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DILECTO FILIO

F ü l c r a n o  V I G O U R O U X
PRESBYTERO SULPICIANO

L E O  P P .  X I I I

DILECTE FILI

SA L U T EM  E T  A PO STO LIC A M  BEN ED IC T IO N EM

Magni ponderis opus, Dictionnaire de 
la Bible, quod ita est a te institutum  ut 
disciplinarum omnium subsidiis volumen 
divinum vindicetur atque illustretur, præ- 
cipua Nos gratia jam tum complexi sumus 
quum prima ejusdem ordireris consilia. 
Præter ipsam rei præstantiam , occurre- 
bant cogitationi et nova laus inde obven- 
tura catholicorum ingeniis, et solidæ uti- 
btates quæ possent non ad vestrates tan
tum defluere, sed eo vel latius redundare.

A N O T R E  C H E R  F I L S

F u l g r a n  V I G O U R O U X
PRÊTRE DE SAINT-SULPICE

L É O N  X I I I  P A P E

CHER FILS

S A L U T  E T  B É N É D I C T I O N  A P O S T O L I Q U E

L’ouvrage si considérable (Dictionnaire 
de la Bible) que vous avez entrepris dans 
la pensée de faire concourir toutes les 
sciences à la défense et à l’explication des 
divines Écritures fut, dès le moment où 
vous en formiez le premier dessein, l’objet 
de notre particulière faveur. Outre l’impor
tance même du sujet, notre esprit se repré
sentait la gloire nouvelle qui en revien
drait au génie catholique, et les sérieux 
avantages que votre pays ne serait pas
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Fiduciamque exitus illud augebat, quod 
operis summam et procurationem gereres 
lu, cujus exquisitam eruditionem, perspi- 
cax cum temperatione judicium, dignum- 
que in Ecclesiæ documenta obsequium 
édita scripta dudum probaverant. Eisdem 
de causis nequaquam defuisse tibi pote- 
rant vel Episcoporum suffragia, vel liorta- 
tiones doctorum liominum, quorum etiam 
satis multi, non minus exemplo tuo quam 
nomine exçitati, adjungere se tibis socios 
laborum et meriti facile voluerunt.

Est igitur Nobis jucundum , communium 
curarum et fructuum baud exiguam par- 
tem jam esse in medium prolatam, quæ,  
sicut compertum habem us, non modo 
expeclationi plane congruerit,verum  etiam 
plenæ absolutæque rei acuere desiderium 
videatur.

Sane quod in uno eodemque opere 
digesta et prompta suppeditentur quæ- 
cumque sacris Bibliis pernoscendis esse 
usui possint, eaque deducta potissimum 
ex veterum copiosa sapientia, quam tamen 
recentiorum compleant honestæ acces- 
siones, boc demum est æque de religione 
ac de studiis optimis præclare mereri. 
Sic, dilecte Fili, ex tua sociorumque 
assiduitate et industria fieri perlibenles 
videmus, quod in encyclicis litteris Pro- 
videnlissimus Deus vehementer Ipsi sua- 
simus, u t multo plures catholici divina- 
rum  Litterarum cultui providere, quum 
accommodate ad tem pora, tum omnino 
ad præscripta in eisdem litteris tradita, 
studiose contendant.

seul à en retirer, mais qui pourraient en 
rejaillir bien au delà. Et ce qui accrois
sait notre confiance dans le succès de 
l’œuvre, c’était d’en voir la conduite et la 
direction aux mains d’un homme tel que 
vous, dont le rare savoir, la perspicacité 
dans la critique unie à la modération, et 
enfin la soumission si fidèle aux enseigne
ments de l’Église nous étaient déjà attestés 
par tous vos précédents écrits. Toutes ces 
raisons ne pouvaient manquer de vous 
obtenir le suffrage des évêques et les en
couragements des savants, dont un bon 
nombre, excités par votre exemple autant 
que par votre nom, se sont fait un plaisir 
de s’associer à votre entreprise, pour en 
partager avec vous le labeur et le mérite.

Il Nous a donc été très agréable de voir 
paraître au jour une portion déjà notable 
de cette œuvre, fruit de vos communs 
efforts, et dont le m érite, Nous le savons, 
ne répond pas seulement à l’attente qu’on 
en avait conçue, mais excite plus vivement 
encore le désir de son entier et complet 
achèvement.

Et, de fait, réunir ainsi dans un seul et 
même ouvrage et m ettre à la portée de 
chacun tout cet ensemble de connais
sances, qui, puisées avant tout aux sources 
si riches de la sagesse an tique, mais com
plétées aussi par les légitimes résultats 
de la science moderne, peuvent aider à 
l’intelligence des Saints Livres, c’est assu
rément bien m ériter de la religion en 
même temps que des bonnes études. Par 
là, cher Fils, et grâce à votre zèle, à vos 
efforts et à ceux de vos collaborateurs, 
Nous avons la joie d’assister à la réalisa
tion du vœu que Nous exprimions avec 
tant d’instance dans l’encyclique Provi- 
dentissimus Deus : voir les catholiques 
s’adonner en bien plus grand nombre à 
l’étude des Saintes Lettres, et cela avec un 
égal souci de s’accommoder aux besoins des 
temps et de se conformer complètement 
aux prescriptions de la dite encyclique.
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Quapropter admodum placet commen- 
dationem vobis Nostram peculiari testi- 
monio significare, eamque optamus adeo 
in animis vestris divina cum gratia posse, 
ut confirmatis auctisque viribus persequa- 
mini incepta et féliciter perficiatis.

Quod vero te proprie attingit, dilecte 
fili, perge religiosæ Sodalitati tuæ orna- 
mentum opemque afferre ; excultisque a te 
ipso alumnis nihil sit potius, quam ut, 
per tuæ vestigia disciplinæ, rei biblicæ 
incrementa quotidie efficiant docendo et 
scribendo uberiora.

Jam tibi, eisque singulis quos consortes 
habes egregii laboriosique propositi, cæ- 
lestium munerum auspicem, Apostoli- 
cam benedictionem effusa caritate imper- 
timus.

Datum Romæ apud Sanctum Petrum 
die iii februarii, anno MDCCCXCVI, Pon- 
tificatus Nostri decimo octavo.

Aussi c’est pour Nous un très grand 
plaisir que de vous exprimer par un témoi
gnage spécial toute notre approbation : 
puisse-t-elle avec le secours de la grâce 
divine, affermir votre courage et vous 
donner de nouvelles forces pour la conti
nuation et l’heureux achèvement de votre 
œuvre !

Et pour ce qui vous touche personnel
lem ent, continuez, cher Fils, à procurer 
à votre religieuse Compagnie l’honneur 
de vos services ; et que les élèves formés 
par vous n’aient rien de plus à cœur que 
de marcher sur les trace de leur maître, 
et, par leur enseignement ou par leurs 
écrits, de faire faire à la science biblique 
des progrès chaque jour nouveaux.

A vous donc et à chacun de ceux qui 
se sont associés à votre noble et laborieuse 
en treprise , ' c’est avec effusion de cœur 
que Nous accordons, comme gage des 
faveurs célestes, la bénédiction aposto
lique.

Donné à Rome, près Saint-P ierre, ce 
3 février de l’année 1896, de Notre Pon
tificat la dix-huitième.



L E T T R E

DE S. É. LE CARDINAL RAMPOLLA

SE C R É TA IR E  .D’ÉTA T DE SA SA IN TETÉ LE  PA PE  LÉO N  X III

R jndo  P a d r e ,

Colla pubblicazione del Dictionnaire de 
la Bible, V. P. non solo pone il suo nome 
fra i più eruditi e sani scrittori di tutto ciô 
che riguarda le Sacre Scritture, non solo 
accresce con essa 1’ onore délia dotta Con- 
gregazione a cui appartiene, ma rende an- 
cora un segnalato servigio alla Chiesa, ai 
suoi m inistri, ed a quanti s’ interessano 
délia biblica scienza. La offerta pertanto 
che Ella mi ha fatto del primo volume del 
suo Dizionario non poteva non riuscirm i 
di particolare gradimento, e me le pro- 
fesso perciô grandemente tenuto.

Augurandole poi ch’ Ella possa compiere 
sollecitamente 1’ edizione di si importante 
e desiderata lavoro, ho il piacere di con- 
fermarmi con sensi di distinta stima

Di V. P.

R om a, 5 marzo 1895.

Afïmo per servirla,

M. G a r d .  RAMPOLLA.

Pi. P. F. Vigouroux, 
prete di S. Sulpizio, Parigi.

M o n  R é v é r e n d  P è r e ,

Par la publication du Dictionnaire de la 
Bible, non seulement vous placez votre 
nom parmi les éciâvains les plus érudits et 
les plus sûrs en tout ce qui regarde les 
Saintes Ecritures, non seulement vous 
augmentez parla  la réputation de la savante 
Congrégation à laquelle vous appartenez, 
mais vous rendez encore un service signalé à 
l’Église, à ses ministres et à tous ceux qui 
s’intéressent à la science biblique. L’hom
mage que vous m’avez fait du prem ier vo
lume de votre Dictionnaire ne pouvait donc 
que m’être particulièrem ent agréable, et 
je vous en suis très obligé.

En faisant des vœux pour que vous puis
siez achever comme il faut la publication 
de cet ouvrage si im portant et si désiré, 
j’ai le plaisir de me dire, avec mes senti
ments d’estime distinguée,

De votre Paternité

Le très dévoué,
M. C a r d .  RAMPOLLA.

Rom e, 5 m ars 1895.

A u  B . P. F. Vigouroux, 
prêtre de Saint-Sulpice, à Paris.
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T R A N S C R I P T I O N  D E S  C A R A C T E R E S  H É B R E U X  E N  C A R A C T È R E S  L A T I N S
Kamets â
Patach a
Tséré . ê
Ségol è
Chirek gadol i _  l
Chirek qaton — i
Cholem i ô
Kamets chatouph 
Schoureq 
Kibbouts 
Scheva mobile 
Chateph patach 
Chateph ségol 
Chateph kamets

Aleph N ’ (esprit doux) Mem □, D m
Beth 2 b Nun 3 n
Ghimel g (doit se prononcer Samech D s

toujours dur) Aïn y * (esprit dur)
Daleth T d Pé B p
Hé n h Phé *], s f
Vav T V Tsadé y y ? (te)
Zaïn T z Qoph ? q
Heth n h (aspiration forte) Resch “i r
Teth 13 t Sin i
Iod i y  (consonne), i Schin XJ S (ch ,  comme
Caph 3 k cheval)
Lamed b l Thav n t

û  (ou long) 
—r -  u  (ou bref) 
—  e

â 
ë 
o

T R A N S C R I P T I O N  D E S  C A R A C T E R E S  A R A B E S  E N  C A R A C T E R E S  L A T I N S
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• FO R M E
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NOM

ISO
LÉ

ES

e/aM•-3

MÉ
DIA

LE
S 

1

FIN
AL

ES

soc/2SB-U
6®

P R O N O N C IA T IO N

1 Élif. . . . \ \ i L > esprit doux.
2 Ba . . . . i__> 3 - b b.
3 Ta . . .  . o S X CU t t.
4 Ta . . .  . ô S e u th  ou t th anglais dur, le 8 grec.
5 Djim . . . 7T d j g italien de giorno. En Égypte et dans quelques 

parties de l ’Arabie, comme g dans garçon.
6 Ha . . . . c t h aspiration forte.
7 Ha . . . . c k- âC i h ou A'/i aspiration gutturale, j  espagnol, ch allemand.
8 Dal. . . . ■> ï ,a lA d d.
9 Dal. . . . > > d th  anglais doux, le 8 grec.

10 Ra . . . . J J J j- s r r.
11 Za............. J J } }  j z z. .
12 S in . . ̂ . . u f -cO s s dur.
13 Schin. . . -3o sch ou s ch , dans cheval. \
14 Sàd. . . . -sO -«O § s emphatique, prononcée avec la partie antérieure 

de la langue placée contre le palais.
15 Dàd. . . . J 3 J 3 d d emphatique.
16 Tà . . . . k k k k t t emphatique. i
17 n  . . .  . t t k k z z emphatique.
18 'Aïn . . . t £ SL S esprit rude : y h éb reu , son guttural.
19 Ghaïn . . i £ À è gh  ou g r  grasseyé. !
20 Fa . . .  . 3 h i . 3 f f. !
21 Qoph. . . 3 5 jl 3 g k explosif et très guttural.
22 Kaph. . . * JC 3 . k k.
23 Lâm . . . J j X J l 1.
24 Mim . . . f r m m.
25 Noun. . . o 3 Cy n n.
26 Ha . . .  . a A. <r Jk <x h aspiration légère.
27 Ouaou . . 3 y 3 u ou français, w  anglais.
28 Ta . . .  .

Fatha. . . 
Kesra. . . 
Dhamma.

3

/

/
>

3 3 y , *

V O Y E L  
a , é 
i ,  é
OU, 0

k  y-

L E S
avec é lif,  =  â. ■ 
avec y a ,  =  î. 
avec ouaou, =  où.
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CAA TH (hébreu : Q ehât; une fois, Num ., n i ,  19, 
Qohàt; Septante : KiO et K a iô ), le second des trois 
fus de Lévi. Exod., v i, 16; Num., m ,  17. Il était né 
dans la terre de C hanaan, avant le départ de Jacob et 
ne sa famille pour l 'Egypte. Gen., x lv i,  11. Il m ourut 

ans le pays deNGessen, à l’àge de cent trente-trois ans. 
Lxod., v i, 18. L’Écriture nous apprend qu’il eut quatre 

■ Ain ram , Jésaar, Hébron et Oziel, les pères des 
quatre grandes familles des Am ram ites, des Jésaarites, 

es Hébronites et des Oziélites. Num ., m ,  27. Voir 
a a th ite s . — D’après Exod., v i, 1 8 -2 0 ; N um ., xxvi, 

> I Par., vi, 1; xxiii, 12-13, Caath est le père d’Am- 
ram  et le grand-père  d’Aaron et de Moïse; il ne serait 

one séparé de ces deux derniers que par une seule géné
ration. Mais cette conclusion, qui découle des term es du 
récit sacré pris dans leur rigueur, soulève deux difficultés 

es plus sérieuses. — 1» Là prem ière se tire de l’im pos- 
“j 1 de remplir, avec les seules générations énumérées 

ans 1 Exode, v i, 18-20, l’intervalle des quatre cent trente 
ans qu aurait duré le séjour d'Israël en Egypte, Exode, 
XV hq Tnltm rh éb reu . la Vulgate et le syriaque. Cf. Gen.,
est v Act’ ’ VI1’ 6 ‘ 7; Ju d ith > v> 9 i GaL, m , 17. 11 
ji rai (î ue beaucoup de commentateurs, s’appuyant sur 
rem 1GS vers‘ons d Lxode, x ii, 40, et interprétant ditfé- 
„ ,meiî s antres textes, réduisent cet intervalle à deux 
le t 9u.mze a” s’ et f°nt ai1"8* disparaître la difliculté sur 
f o ™  de 1 exégèse; mais elle reparaît, et avec plus de 
acmfi Sn r CelU* de ' ’ysypfologie. D’après les résultats déjà 

4 s ans cette science, il paraît impossible d’assigner 
à cplT°nr  ^eS hébreux  en Égypte une durée inférieure 
rins,j,°i.,e qnatre cent trente ans; et si jamais cette im- 
sa iil,.! * 't e,St sc’entifîqnement établie, il faudra néces- 
ratîn,, 6n a. meHre que de Caath à Moïse il y a des géné- 
16 9n^ U 1SeS dans â bste généalogique d’Exode, vi, 

XXVI- 57- 59- Voir J. Brucker, Ckrono- 
1886 n io o m iers “ges, dans la Controverse, mars
m a .]  o c to w ;i8«?terabAe 1.886’ p- 101 ’ et F - Robiou’
rejeter une n i . . p.' ^ " " 3 9 0 . — 2° L’autre raison de 
est fournie n a r ^  * rapProchée entre Caath et Moïse
après l’exode. On v U n T ™ 6" 1 ° péré  la seconde année 
six cents descendants rn ! f u re !’> N u m ., m , 28, h u it m ille
s’élevait ainsi, les f e m n ^ T  h .’ dont la postéritémes com prises. à environ dix - sept 
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mille deux cents. Cependant Caath n’avait que quatre fils, 
comme il est d it, I Par., x x i i i , 13, et comme cela ressort 
des diverses statistiques de la tribu de Lévi; et les enfants 
de ces quatre (ils vivaient encore à l’époque du recen
sement. Dans ces conditions, le chiffre de dix-sept mille 
deux cents descendants de Caath est tout à fait invraisem 
blable. Mais cette invraisemblance est particulièrem ent 
frappante dans la. ligne d’Am ram, dont la postérité devait 
com prendre le quart du total des Caathites, c’e s t-à -d ire  
à peu près quatre mille trois cents. Or Amram n ’eut que 
deux fils, Aaron et Moïse. Exod., v i, 20; Num., xxv i, 59; 
I Par., v i, 3. L’É criture , qui ajoute même à leurs noms, 
contre son usage, le nom de « leur sœur Marie », N um ., 
xxvi, 59; I Par., vi, 3, ne leur attribue nulle part d’autres 
frères. S’ils en avaient eu, nous les trouverions certaine
m ent rangés soit parmi les prêtres, avec Moïse et Aaron 
et les fils de ce dernier, cf. Ps. x cv m , 6, soit au moins 
parmi les lévites, comme le furent les fils de Moïse. 
1 Par., x x m , 14. Moïse, de son côté, n ’avait au temps de 
l’exode que deux fils, Gersam et Éliézer, Exod., x v m , 
3 -4 ; H, 22; I Par., x x m , 15, et ces deux fils n ’avaient 
très probablement pas encore d’enfants à cette époque. 
Exod., x vm , 3 -4 . Enfin Aaron n 'a  eu que quatre fils, 
Exod., v i, 23, e tc .; car, toute sa famille étant vouée au 
sacerdoce, nous ne voyons pas cependant que Dieu appelle 
à la consécration sacerdotale d’autres Aaronites que Na- 
dab, Abiu, Éléazar et Itham ar, Exod., xxvm , 1; et lorsque 
les deux aînés ont péri en punition de leur sacrilège, 
l’Écriture ne nomme pas d’autres survivants qu’Éléazar 
et Itham ar. Lev., x , 1 -2 , 16. Ainsi la précision du texte 
biblique ne permet pas de supposer, à côté des per
sonnages que r.ous venons de nom m er, des collatéraux 
dont les descendants auraient été dénombrés avec ceux 
des Amramites mentionnés dans le récit. Nous n’avons 
donc, pour composer la postérité d’Am ram, que ses 
deux fils, ses six petits-fils et les enfants, en nom bre 
inconnu, mais évidemment fort restreint, de ces derniers. 
Qu’on ajoute la descendance fém inine, et même, comme 
quelques-uns le veulent, un certain nom bre de servi
teurs ou d’étrangers affiliés, on restera toujours à une 
immense distance du chiffre de quatre mille trois cents 
Amramites. L’analogie conduirait aux mêmes conclusions 
pour les autres branches e t, par su ite , pour l’ensemble 
des Laathites. Il faut donc, à moins d’erreur dans les 
chiures, adm ettre que Caath est, non le grand-père, mais

II. — 1
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un ancêtre plus éloigné, d’Aaron et de Moï^e, et qu’il 
m anque quelques noms dans la généalogie donnée, Exod., 
v i, 18-20, etc.

On doit toutefois reconnaître que la tram e du texte, 
qui est partout fort serrée, ne laisse pas voir aisément 
en quel point devraient être introduites les générations 
omises. Y a - t - i l  eu un  seul Am ram , le père d’Aaron et 
de Moïse? La lacune serait alors entre lui et Caath, et 
conséquem ment les mots « engendra » et « fils », Num., 
xxvi, 58, et I Par., v i, 1 , devraient s’entendre d’une 
génération et d'une filiation médiates. Y a - t - i l  eu deux 
ancêtres de Moïse portant l’un et l’autre le nom d’Am
ram  , et dont l ’un  serait fils de C aath, l’autre le père de 
Moïse ? Dans ce cas, c’est entre ces deux personnages que 
prendront place les ascendants de Moïse non mentionnés 
par lui dans sa généalogie. C’est ce dernier sentim ent 
qu’embrasse K eil, qui cite à l’appui un  exemple de 
pareille omission dans I E sdr., v u , 3. Esdras omet dans 
sa propre généalogie cinq de ses ancêtres, en passant 
immédiatement d’Azarias (Àm asias), fils de Méraïoth, 
à Azarias, fils de Joachan; cf. I Par., vi, 7-11. Keil, Com
m ent. on the P entateuch, trad. anglaise, 1872,1 .1, p. 470; 
cf. t. i ,  p. 212. Sur la filiation de Jochabed femme 
d’A m ram , voir J o c h a b e d . Mais quelque embarras qu’on 
éprouve à déterm iner l’endroit où la lacune s’est pro
duite , c’est là une question accessoire, de laquelle on 
ne saurait faire dépendre la solution du problème prin
cipal touchant la réalité d ’une omission de noms dans 
la descendance de Caath. E. P a l i s .

C A A T H IT E S  (hébreu : benê Qôhât, « fils de Caath, » 
Num ., III, 19; haqqôhâtî [avec l’article], « le Caathite; » 
Septante : uiol Kà«6; Vulgate : filii C aath, Caathitæ), 
descendants de C aath , second fils de Lévi. Ils formaient 
quatre branches, issues des quatre fils de Caath : Amram, 
Jésaar, Hébron et Oziel, Num ., n i, 19, qui donnèrent leur 
nom aux quatre familles des Amramites, des Jésaarites, 
des Hébronites et des Oziélites. Num ., m , 27. Cette déno
mination ne s’étendait pas toutefois aux Aaronites ou 
descendants d’Aaron, qui étaient tous prêtres, dans les pas
sages où il est question des Caathites considérées comme 
lévites ou m inistres sacrés d ’ordre inférieur. Au premier 
recensem ent, il y eut huit mille six cents Caathites du 
sexe m asculin, depuis un  mois et au -dessus, dont deux 
mille sept cent cinquante entre trente et cinquante ans. 
Num ., m , 28; IV, 36. Ce chiffre dut se trouver un peu 
augmenté au second recensement, comme le fut le chiffre 
total des Lévites, m onté de vingt-deux m ille ou vingt-deux 
mille trois cents, Num ., m , 39, à vingt-trois mille. Num., 
xxv i, 62. Mais on ne peut que le conjecturer, le texte 
sacré ne donnant plus cette fois le nom bre des Lévites 
par familles. — Les fils de Caath avaient pour chef immé
diat É lisajihan, fils d’Oziel, Num ., m ,  30, et pour chef 
suprêm e Éléazar, fils aîné d’Aaron, placé au-dessus de 
tous les serviteurs du sanctuaire, selon l’hébreu de Num., 
m ,  32. — Si l'on avait classé les Lévites selon l’ordre de 
primogéniture de leurs ancêtres, les Caathites auraient 
dû passer après les Gersonites, puisque Gerson était le 
fils ainé de Lévi. Mais parce que les prêtres avaient été 
choisis par Dieu dans la descendance de Caalh, les Caa
thites furent toujours placés, par l ’ordre du Seigneur, 
immédiatement après les prêtres, leurs frères, et avant 
les autres Lévites. Ils reçurent la mission de porter, pen
dant les m arches, le mobilier du tabernacle. Toutefois les 
vases, les ustensiles et les diverses pièces de ce mobilier 
devaient être préalablement enveloppés avec le plus grand 
soin dans des couvertures par les p rê tres, et il était dé
fendu aux Caathites, sous peine de m ort, soit de toucher 
directem ent leur sacré fardeau, soit de regarder et de 
voir à découvert ces différents objets, avant qu’on les eût 
enveloppés. Num., iv, 4-20. Les objets dont le transport 
revenait aux Caathites étaient l’arche d’alliance, la table 
des pains de proposition avec ces pains, les encensoirs,

les mortiers et les coupes pour les libations, le chandelier 
à sept branches avec ses lampes et tous les accessoires, 
l’autel d’or des parfums et tous les vases du sanctuaire, 
enfin l’autel des holocaustes, ainsi que les brasiers et tous 
les vases ou ustensiles employés dans les sacrifices. Il 
faut très probablement joindre à cette énumération le 
bassin d’airain, m entionné dans un verset intercalé après 
Num., iv, 14, par les Septante et par le texte samaritain, 
mais dont le texte hébreu ne parle pas.

A l’occasion de cette solennité, les chars et les bœufs 
offerts à cette fête par les princes du peuple furent, 
sur l’ordre de D ieu, donnés aux Gersonites et aux Méra- 
rites, pour leu r servir à transporter les diverses parties 
de la charpente du tabernacle, les ten tures, les couver
tures , etc. ; mais les Caathites ne reçurent ni chars ni 
bœufs, parce qu’ils devaient porter eux-m êm es sur leurs 
épaules leur part de bagage sacré, et cela à cause de la 
sainteté plus grande de leur fardeau. Num ., vu, 1-9.

Lorsqu’on levait le camp pour se m ettre en m arche, 
dans le désert, les Caathites ne partaient qu’à la suite de 
la seconde tribu, celle de Ruben, Num ., x, 21, tandis que 
les Gersonites et les Mérarites décampaient à la suite de 
la première tribu , celle de Juda, afin que le tabernacle 
dont ils étaient porteurs fût dressé et prêt à recevoir le 
mobilier religieux porté par les Caathites. Num ., x ,  17. 
Dans le cam p, la place des Caathites était au sud du 
tabernacle, Num ., m ,  29, à la suite des prêtres, campés à 
l’orient. Ce fut aussi à proximité des enfants d’Aaron qu’ils 
reçurent leur part de villes lévitiques dans les tribus de 
Dan, d’Éphraïm  et de Manassé occidental. Jos., xxi, 4-5.

Il n ’est plus question des Caathites depuis le partage de 
la Terre Promise jusqu’à l’époque des rois. Lorsque, de la 
maison d’Obédédom, où elle avait été déposée, l’arche d’al
liance fut transportée à Jérusalem , nous les voyons con
voqués par David à cette cérém onie, où ils furent plus 
nombreux que les Gersonites et les Mérarites, I Par., xv, 
2-15; et c’est parmi eux que durent être pris, conformé
ment à Num ., iv, 15, les lévites qui portèrent l’arche sur 
leurs épaules. I Par., xv, 15. En dehors de cette fonction, 
qu’ils avaient exercée dès le comm encement, il n ’existe 
aucune prescription attribuant à la famille de Caath un 
emploi spécial et distinct dans le service du tabernacle 
ou du temple. Cf. I Par., v i, 33-48. Nous voyons seule
ment, I Par., IX, 32, qu’ils avaient la charge de pourvoir 
au renouvellement des pains de proposition tous les jours 
de sabbat; et ce m inistère fait supposer qu’ils conser
vèrent toujours parmi les autres enfants de Lévi le pre
mier rang , que Dieu leur avait assigné dès le commen
cement. N um ., iv, 4-15. On trouve encore un indice de 
cette prééminence dans les hautes charges que David 
leur confia lors de la réorganisation de l’ordre lévitique.
I Par., xxvi, 26-32; cf. I Par., ix ,  19; xxvi, 1-3. Il est 
fait m ention des Caathites sous les règnes de Josaphat, 
d’Ézéchias et de Josias, mais dans des circonstances 
qui n ’offrent aucun intérêt particulier pour leur histoire.
II Par., xx , 19; xx ix , 12; xxxiv, 12. E. P a l i s .

C A B , nom hébreu de mesure, qab, qui signifie « petit 
vase, coupe ». LaVulgate a simplement latinisé le nom 
sémitique, cabus, à l’imitation des Septante, qui l’avaient 
grécisé sous la forme xàëoç. Cette m esure n ’est m en
tionnée qu’une fois dans l’Écriture, IV R eg ., v i, 25, où 
il est raconté que du temps d’Élisée, par suite de la fa
mine terrible qui sévit à Samarie, lors du siège de la ville 
par les Syriens, « le quart d’un cab de fiente de colombes se 
vendait cinq sicles d’argent. » Le cab équivalait à un tiers 
de h in ;  c’était la sixième partie du se 'âh , la dix-huitième 
de 1’ 'é fâh , c’est-à-dire à peu près 1 litre 16 centilitres. Le 
quart du cab était donc environ de 0,29 centilitres.

C A B A L E . Voir K a b b a le .

C A B A N E . Voir Maison.
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CABARETIER. Plusieurs traducteurs rendent ainsi 
le mot xâ7tï)Xo;, Eccli., xxvi, 28 (24); Vulgate : caupo, 
mais il signifie plutôt « un m archand au détail » en général, 
un revendeur, et souvent celui qui falsifie sa m archandise 
ou trompe l’acheteur par des procédés déloyaux. Il peut 
désigner spécialement un  m archand de vin qui mêle de
I eau au v in : '01 xdcit?iXoi crou puo-youai tôv oÏvciv uScrrt, 
traduisent les Septante, Is., x, 22. L’auteur de l’Ecclésias- 
tique dit : « Le gros m archand [ïg-Tzopoç) évite difficile
m ent les fautes, et le petit m archand (xd7t?;Xoç) n ’échappe 
pas au péché, » soit q u ’il vende du vin trempé d’eau ou 
d’autres marchandises. Saint Pau l, Il Cor., n ,  17, parle 
des xaitï]XeuôvtEç xbv Xôyov zoO Q e o O  (Vulgate : adultér
antes verbum  D e i) ,  c’est-à-dire de ceux qui corrompent 
et altèrent la parole de Dieu, comme des marchands in
délicats, et, ajoutent quelques commentateurs, cherchent 
à s’en faire un profit illicite. S. Jean Chrysostome, In
I I  Cor., hom . v, 3, t. l x i ,  col. 431.

CABSÉEL (hébreu : Qabse'êl, Jos., xv, 21; II Reg.,

boul] ; mais les distances m arquées par Josèphe sont 
loin d’être toujours parfaitement exactes, comme j ’ai pu 
m ’en convaincre plus d’une fois. » Voir A s e r ,  tribu et 
carte, col. 1084. Cette bourgade, dont la population est 
de quatre cents habitants, tous m usulm ans, est assise 
su r une colline qu’om bragent des oliviers au nord et au 
sud. Elle a remplacé une petite ville ancienne, dont il 
subsiste encore, sur le plateau et les flancs du coteau, 
de nombreuses citernes creusées dans le roc, beaucoup 
de pierres de taille éparses çà et là ou engagées comme 
matériaux dans des constructions m usulm anes, quelques 
fragments de colonnes monolithes provenant d’un édifice 
rasé, les vestiges d ’un m ur d’enceinte et des débris de 
sarcophages ornés de disques et de guirlandes de fleurs. 
Cf. V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 422; Survey  o f W estern  
P alestine, M emoirs, Londres, 1881, t. i ,  p. 271, 308. — 
Caboul est m entionnée dans le Talmud de Jérusalem , 
Taanith , iv ,  8 ;  P esakh im , IV, 1 ;  on y  lit qu’elle fut dé
truite à cause de la discorde qui régnait entre les habi
tants, et que Hillel et Yehouda, fils de R. Gamaliel II , y

x x i i i ,  20; I Par., x i, 22; Yeqabçe’ê l, II Esdr., x i, 25; 
Septante : Bx«7eX£r|X, Jos., xv, 21; Kxge<7Er|X, II Reg., 
x x i i i ,  20; KaêxaarjX, I Par., x i ,  22; K a g ^ X , II Esdr., 
x i, 25), ville de la tribu de Juda ;. c’est la première du 
groupe situé à l’extrême sud de la Palestine, « près des 
frontières d’Édom. » Jos., xv, 21. Elle est mentionnée 
deux fois comme étant la patrie de Banaïas, fils de Joïada, 
un des officiers de l’arm ée de David. II Reg., x x m , 20; 
I Par., xi, 22. Après la captivité, elle fut réhabitée par 
les enfants de Juda. II Esdr., x i, 25. Eusèbe et saint Jé
rôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109, 273, 
la citent sans autre indication sous les noms de Kago-si)X 
et Capseel. Les voyageurs modernes n ’ont pu en retrou
ver aucune trace. Yeqabse’é l,  qu'on lit II Esdr., x i, 25, 
semble la forme pleine du nom. A. L e g e n d r e .

C ABU L (hébreu : K à b û l;  Septante : Xtogxpao-opiX, 
Par 1 union du mot hébreu qui su it, m ièèeniô'l, « à 
gauche; » Codex A lexandrinus : XagwX àno àpiarepwv), 
ville située su r la frontière de la tribu d’Aser. Jos., xix, 27. 
y 6st v‘Hage jxwpiri) de XagioXw, que Josèphe, dans sa 

te, 43 , 44 , 45, m entionne « su r les confins de Ptolé- 
aide ( Saint - Jean -d ’Acre), et à quarante stades de Jota- 

pa a ( aujourd’hui K lnrbet D jéfa t, au nord de Nazareth), 
trouveFe leS ^ eu.x P°‘nts désignés par l ’historien ju if se 
préseniUne *oca**t(l 9u ‘ t Par son nom et sa position, re- 
e W  i.-e;j,eX-aiCten?erlt 1 antique cité dont nous parlons; 
dans 1p<TiÜ1? ’ v- ^  > 9u o n  rencontre plus d’une fois 
under the  a rabes. Cf. Guy Le Strange, Palestine  
4 8 7 T O « Londres, 1890, p. 15, 39, 289,

4.24. H* v i  n’3 l té » Victor Guérin, Galilée, t. i ,  
t ’i in  • ,lncl“ ante stades et non quarante seulement 

entre le Klnrbet Djéfat (Jotapata) et le village [de Ka-

séjournèrent. Cf. Neubauer, La géographie du  Ta lm ud , 
in-8», Paris, 1868, p. 205. Là furent ensevelis Rabbi Abra
ham, fils d’E sra, Rabbi Y’ehouda ha-Lévi et Rabbi Salo
mon ha-K aton , s’il faut en croire certaines relations. 
Cf. E. Carmoly, Itinéra ires de la Terre S a in te ,  in-8°, 
Bruxelles, 1847, p. 453, 482. — Le même mot hébreu , 
K àbûl (Vulgate: C habul), se retrouve III Reg., ix , 13, 
pour indiquer le territoire que Salomon donna à Hiram, 
roi de Tyr. D ésigne-t-il la ville dont nous venons de par
ler et ses environs? Ce n’est pas certain. Voir C h a b u l.

A. L e g e x d r e .
CACHALOT. Le cachalot n ’est pas nommé expressé

m ent dans la Bible, pas plus que les autres cétacés. 11 y 
est cependant compris sous la dénomination de tâ n  et 
de fa nn îm  (Septante : Vulgate : cete, Gen., i ,  21;
Job, v u , 12; Eccli., x l i i i ,  27 (g rec); Dan., vii, 19). Cf. 
Ps. cm  (hébreu , c iv ), 25-26. Tannim  désigne tous les 
animaux ram pants, aquatiques ou m arins, remarquables 
par leu r dimension. Voir B a le in e .  Jérém ie, Lam., iv ,  3 , 
note un détail qui ne convient qu’aux m am m ifères, et 
s’applique fort bien aux cétacés : « Les fa n n îm  décou
vrent leur mamelle et allaitent leurs petits. » Pour allaiter 
leurs pe tits , qui du reste n’ont besoin du lait maternel 
que pendant six semaines environ, les cétacés rem ontent 
à la surface de l’eau et se tournent sur le côté de m a
nière que leur mamelon affleure la  surface de la m er 
et puisse être saisi facilement p a r le  petit. Celui-ci tète 
alors sans courir le danger d’avaler de l’eau en même 
temps que du lait. L am our des cétacés pour leurs petits 
est extrême ; il mérite bien d’être opposé, comme dans 
le texte de Jerem ie, à la cruauté maternelle de l’au
truche.

Le cachalot (fig. 1) est un cétacé cétodonte, c’e st-
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à -d ire  pourvu de dents et non de fanons comme la ba
leine. Il porte en zoologie le nom de P hyseter macro- 
cephalus. Sa tê te , en effet, est énorme. Elle affecte la 
forme d’un cylindre légèrem ent comprimé et tronqué en 
avant. A la partie inférieure s’ouvre une gueule armée de 
grosses dents coniques qui peuvent atteindre le nom bre de 
cinquante-quatre. La dimension du crâne seul atteint par
fois ju squ’à quatre m ètres cinquante de long et deux mètres 
cinquante de large. La taille ordinaire de l’animal est de 
quinze à vingt mètres ; quelques individus sont allés ju s
qu’à v ingt-huit. Les m œurs des cachalots ne sont pas 
encore assez connues pour qu’on puisse décider si ces an i
maux constituent plusieurs espèces différentes. Ces gros 
cétacés sont voraces ; ils s’attaquent à toutes sortes de proies, 
même aux baleines. C’est dans les intestins de ces ani
maux que se produit l’ambre gris, qui parait n’être autre 
chose qu’un des résultats de leur digestion. Voir A m b r e . 
Ils voyagent par troupes, et leurs bandes comprennent 
parfois jusqu’à deux et trois cents individus. Us fré
quentent les m ers équatoriales et suivent les courants 
chauds des autres océans. Us pénètrent jusque dans la 
Méditerranée. En 1715, on en a capturé sur les côtes de 
la Sardaigne. Un cachalot de soixante pieds a été pris 
sous Louis XV, près de Collioure. En 1853, on en a saisi 
une bande dans la m er Adriatique, et, en 1856, on a 
encore capturé un de ces m onstres sur les côtes du Var. 
Cf. Van Beneden, P. Gervais, Ostéographie des cétacés, 
Paris, 1880, p. 303-329. Pline, H. N ., x x x i i ,  53, 2 , range 
le Physeter  en tète des cétacés, même avant la baleine. 
Il est parfaitement possible que les Hébreux aient connu, 
au moins vaguem ent, le cachalot, sans le distinguer des 
autres m onstres m arins. Dans les temps anciens, quel
ques-uns ont pu échouer sur les côtes de Palestine. Cet 
animal ne saurait être cependant, à aucun titre, celui dont 
il est question dans l’histoire de Jonas. La plupart des 
raisons invoquées pour écarter la baleine valent aussi pour 
le cachalot. H. L e s ê t r e .

C A C H E T . Voir S c e a u .

C A C T U S . Dans la région m éditerranéenne, on dé
signe surtout sous le nom de cactus YO puntia vulgaris 
des botanistes, ou F iguier de Barbarie. C’est une plante 
arborescente de la famille des cactacées (fig. 2). La 
tige de V O puntia, qui peut s’élever à plusieurs mètres 
de hauteur, est formée de disques aplatis, ovales, très 
épais et charnus, articulés les uns sur les autres, à bords 
arrondis; ces disques sont parsem és d’aiguillons redou
tables, fins, allongés, disposés en faisceaux, occasionnant 
une piqûre douloureuse et non sans danger. Sa fleur est 
très grande, en forme de cloche, jaune ou rouge, suivant 
les diverses variétés; elle s’ouvre et se ferme plusieurs 
jours de suite. Ses pétales sont très nom breux, disposés 
su r plusieurs rangs, ainsi que les étamines. Les fleurs 
naissent sur le tranchant des disques ou articles supé
rieurs. Le calice est formé de nom breuses folioles colo
rées de la même m anière que les pétales, en sorte qu’il 
est difficile de les distinguer de ceux-ci. Le fru it, très 
charnu, est deux à trois fois gros comme le pouce, cylin
drique , creusé au sommet de sillons circulaires ; il est 
recouvert d’une peau rougeâtre, hérissée sur les angles 
de faisceaux d’aiguillons, comme les feuilles ou disques 
de la tige; à l’intérieur, il contient de nom breuses graines 
jaunâtres, entourées d’une pulpe orangée ou rougeâtre, 
comestible, d’un goût sucré mais fade, quoique assez 
apprécié des habitants des pays chauds, notam m ent des 
Arabes, qui en font des conserves ou le m angent tel quel; 
pour certaines tribus du nord de l’Afrique, la récolte des 
fruits du figuier de Barbarie est même chose importante.

Cette plante bizarre, qui rappelle bien la végétation 
tropicale, n’est pas indigène dans les contrées chaudes de 
l’ancien monde. Elle fut introduite de l’Amérique cen
trale  en Europe vers le commencement du xvie siècle.

J. Labouret, M onographie de la fam ille  des cactées, 
in-12, Paris, 1858, p. ix ; C. Lemaire, Les cactées, in-12, 
Paris, 1869, p. 10. Elle se multiplia alors si rapidement 
dans tout le bassin m éditerranéen, qu’actuellement on 
peut la considérer comme endémique à cette région. Elle 
abonde en particulier en Palestine, où on la rencontre

à chaque pas et où elle atteint de grandes proportions, 
formant autour des champs des haies impénétrables. Mais 
il est certain que la Sainte Écriture n ’a pu parler de 
l’O puntia, qui était absolument inconnu du temps des 
écrivains sacrés, bien que, dit M. Fillion, A tla s d ’his
toire naturelle de la B ible , in -4 ° , Paris, Lyon, 1884, 
p. 26, on soit instinctivement porté, comme l’ont fait 
certains comm entateurs, à le regarder comme l'une des 
plantes épineuses de la Bible. M. Ga n d o g e r .

C A D . Ce mot en hébreu, ka d ,  désigne un  vase d’ar
gile, cruche, u rne , etc., d’une contenance indéterminée. 
Il passa dans la langue grecque sous la forme xâSoç, et 
dans la langue latine sous la forme cadus. Les Grecs 
et les Latins eurent des cads de diverses matières, quoique 
plus communément en terre. Us en faisaient grand usagé, 
s’en servant pour transporter et conserver le v in , ainsi 
que toute espèce de liquides. On en a trouvé un certain 
nom bre dans les ruines de Pompéi (fig. 3). Ils dési
gnaient aussi par ce mot une m esure équivalente à l’am 
phore attique ou m étrète  et à trois urnes romaines. La 
Vulgate ne l’a jamais employé pour rendre le mot hébreu 
k a d ,  mais elle s’en est servie une fois dans le Nouveau 
Testam ent, Luc., xvi, 6 , dans la parabole de l’économe 
infidèle, pour traduire un nom de m esure, le bath (fii-  
v o u c ) ,  valant environ 38 litres 88. Voir B a t h  2. L’emploi

2. — Cactus.
Au b as , à gauche, fleur ; à d ro ite , coupe de la fleur ; 

au  m ilieu, fru it.
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de cad s’explique facilement dans ce passage, parce qu’il 
est question d’huile et que les Romains avaient coutume

3. — Cad. D'après une peinture de Pompéi.

de la conserver dans des cadi;  de plus, le cadus des 
Latins, employé comme m esure, avait presque la même 
capacité que le bat h hébreu.

1. CADAVRE. Le corps m ort de l’homme ou des 
animaux pouvait ê tre , chez les Hébreux, l’occasion d’une 
souillure ou impureté légale. Nous ne le considérons ici 
qu’à ce point de vue. Pour l’ensevelissement des m orts, 
voir S é p u l t u r e .

I .  I m p u r e t é s  lé g a l e s  p r o d u it e s  p a r  l e s  c a d a v res . 
— 1° Cadavre des a n im a u x  im purs. — Le cadavre des 
volatiles et des quadrupèdes im purs souillait légalement 
ceux qui le touchaient et surtout ceux qui le portaient ; 
dans les deux cas, l'im pureté cessait le soir, moyennant 
une ablution; dans le second cas, le porteur du cadavre 
devait en outre laver ses vêtements. Lev., x i ,  24-28. — 
Quant au cadavre des reptiles im purs, l’impureté légale 
qu’il occasionnait se propageait davantage : les personnes 
qui le touchaient ou le portaient étaient souillées jusqu’au 
soir; si le cadavre ou quelque chose du cadavre tombait 
sur quelque objet, cet objet était souillé; le législateur 
hébreu signale en particulier certains objets plus exposés 
a cette sorte de souillure : les vêtements de tout genre, 
les vases ou ustensiles de bois ou d’a rg ile , les liquides 
qui pourraient y être contenus, les mets et les boissons, 
les fours portatifs ; toutefois les fontaines, les citernes et 
les réservoirs d’eau n’étaient pas souillés par ces cadavres ; 
dans des pays où l’eau est très rare, ç’aurait été un incon
vénient grave d’in terd ire, ne fû t-ce  que pour un  jour, 

accès des sources ou des citernes. Quant aux grains des- 
inés aux semailles, s’ils sont secs, ils ne sont pas souillés 

par ces cadavres; s’ils sont m ouillés, ils contractent la 
souillure. Lev., x i, 31-38. Les ustensiles de bois ou les 
ve ements souillés de cette m anière demeuraient impurs 
jusqu au soir ; m oyennant un lavage, ils étaient rendus

eur premier usage; mais pour les ustensiles ou vases 
d argile, ,1s étaient brisés. Lev., x i ,  32, 33, 35. -  Le ca- 
c avre es animaux aquatiques im purs est aussi regardé 
comme immonde, Lev., xi, 11, et en conséquence il souil
lait ceux qui le touchaient.

2° Cadavre des a n im a u x  purs. — Il n ’est déclaré souillé 
ou immonde que dans deux cas : 1. Lorsque l’animal est 
m ort de m aladie, Lev., x i, 39-40; dans ce cas, celui qui 
touche ou porte le cadavre et celui qui en m ange sont 
impurs ; l’im pureté dure jusqu’au soir, et disparait moyen
nant le lavage des vêtements. — 2. Lorsque l’animal a 
été tué par une bête, Lev., v, 2; celui qui touche ce ca
davre est souillé; le genre d’impureté et le mode de puri
fication paraissent avoir été les mêmes que dans le pre
m ier cas; car, d’après l’interprétation commune des com
m entateurs juifs, les animaux morts d’eux-mêmes et ceux 
qui sont déchirés par les bêtes sont mis sur la même ligne.
— Pour la « manducation » de la chair des animaux m orts 
d’eux-m êm es ou déchirés par les bêtes, voir C h a ir  d e s  
ANIMAUX.

3° Cadavre de l’homm e. — Quiconque touchait un 
m ort, ou même simplement un  ossement hum ain , un 
tom beau, était im pur devant la loi ; bien p lu s , quand la 
m ort avait lieu dans une tente on dans une maison, l’im
pureté légale frappait tous ceux qui entraient dans la 
tente ou la m aison; tous les vases, tous les ustensiles, 
tout le mobilier qui se trouvaient dans ce lieu étaient 
également im purs, sauf les vases m unis d’un couvercle. 
Num., xix, 11-16. Ceux qui avaient contracté cette impu
reté étaient exclus non seulem ent du temple et de la par
ticipation aux choses saintes, mais encore de la société 
des hommes. Moïse ordonne de chasser du camp celui 
qui en est souillé. Num ., v, 2 -3 . Cette impureté durait 
sept jou rs , et ne cessait que par un  rite spécial, l’asper
sion avec l’eau lustrale. Voir A s p e r s io n ,  1.1 , col. 1116-1117.
— En conséquence, comme les prêtres devaient être cons
tam m ent purs, à cause de leurs fonctions qui les obligeaient 
à aller souvent dans le Tem ple, et à toucher les choses 
saintes, il leu r était interdit d’avoir avec les morts aucun 
rapport qui pùt les souiller, à moins qu’il ne s’agît de 
leurs parents les plus proches, que le législateur énumère 
avec soin. Lev., xxi, 1-4 . La loi est beaucoup plus sévère 
pour le grand prêtre, qui ne devait s’approcher d’aucun 
m ort, pas même de son père ou de sa mère. Lev., xx i,
10-11. Même défense est faite aux Nazaréens. Num ., VI, 
6-7.

II. S a n c t io n .  — Quant à la sanction de ces lois mo
saïques sur le contact prohibé des cadavres, elle est dif
férente, suivant que ces lois concernent le cadavre des 
animaux ou celui de l’hom me; pour les premières, Moïse 
ne m arque pas de sanction spéciale, et en conséquence 
il faut appliquer les règles générales dont il est question 
Num., xv, 22-31, et Lev., iv -v i i ; pour les secondes, celles 
qui regardent le cadavre de l’homme, la sanction est plus 
sévère ; elle est exprimée deux fois au texte cité des 
Nombres, xv, 23 et 31 ; c’est la peine signifiée par le mot 
hébreu kâ ra t  (Septante : èSoXcj6peum; Vulgate : delere, 
exlerm inare, et, au passif, perire, in terire, de populo) ; 
la peine du kâra t est, non pas l’exil, comme l’ont dit 
quelques auteurs; m ais, ou b ien , d’après les interprètes 
juifs, une m ort prém aturée, infligée ou plutôt ménagée 
par Dieu lui-même, ou bien, d’après les interprètes chré
tiens, la peine de m ort ou de l’excommunication infligée 
par le juge. Voir B a n n is s e m e n t ,  t. i, col. 1430-1431.

III. M o t i f s .  — Les motifs de ces prescriptions sont sur
tout les deux suivants : 1° Moïse, en défendant aux Hé
breux le contact des cadavres, sous peine d’impureté légale 
et d’exclusion tem poraire des choses saintes, se proposait 
de leur rappeler la pureté de cœur et la sainteté qui sont 
requises pour le service de Dieu, surtout dans son tem ple; 
voilà pourquoi, Lev., x i, 43-45, Dieu lu i-m êm e , après 
avoir posé le principe général : « Ne touchez aucune de 
ces choses, de peur que vous ne soyez im purs, » ajoutait 
immédiatement : « Car je suis le Seigneur votre Dieu ; 
soyez saints, parce que je suis saint... Je suis le Seigneur 
qui vous ai tirés du pays de l’Égypte, pour être votre 
Dieu; vous serez donc saints, parce que je suis saint. » 
Et plus loin, Num ., xix, 13, le législateur hébreu , après
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avoir obligé celui qui serait souillé par le contact du 
cadavre de l’homme à subir une purification légale, le 
m enace, en cas de désobéissance, de la terrible peine 
du kâra t dont nous avons parlé, « parce qu’il souille le 
tabernacle du Seigneur, » ce qui est répété au f .  20. — 
2° Moïse, dans les lois que nous venons d’expliquer, se 
proposait aussi la propreté et l’hygiène. Il suffit, en effet, 
île lire ces prescriptions diverses pour voir combien leur 
observance devait, chez les Hébreux, entretenir la pro
preté et écarter les causes d’insalubrité et d’infection. 
Afin d’éviter toutes ces souillures légales, plus ou moins 
incommodes, les Hébreux se voyaient obligés d’éloigner 
le plus possible les cadavres des anim aux, et de les en
fouir sous terre le plus promptement possible; ils enter
raient leurs morts aussitôt que la prudence le permettait, 
et établissaient les cim etières, au moins les cimetières 
com m uns, en dehors des villes; lors même qu’il s’agis
sait de morts étrangers ou même ennem is, par exemple 
après une bataille , ils prenaient soin de les enterrer. 
Nous voyons, sous ce rapport, un trait remarquable dans 
Ézéchiel; après la lutte terrible dont il parle au cha
pitre xxxix, dans laquelle Israël est vainqueur, on nomme 
une légion d’explorateurs et de fossoyeurs ; les premiers 
parcourent tout le pays, et, à côté de chaque cadavre, et 
même de chaque ossement qu'ils rencontrent, ils plantent 
un jalon ; les fossoyeurs, à l’aide de ce signe, reconnaissent 
les ossements et procèdent à la sépulture. Sans doute 
c’est une « vision » que décrit le prophète, mais il est 
évident qu’il parle suivant les usages observés dans son 
pays et bien connus de ceux pour qui il écrivait. Il n’y 
a pas jusqu’au corps du m alheureux condamné qui n’ait 
attiré l’attention, sous le rapport qui nous occupe, du 
législateur hébreu ; il veut que le corps du condamné 
attaché à une potence en soit détaché et soit enterré le 
jour même de l’exécution, « pour ne pas souiller la terre 
que Dieu doit donner en possession aux Hébreux. » 
Deut., xxi, 22-23. Ainsi Moïse prévenait l’infection qu’au
raient pu produire l’exposition prolongée du cadavre en 
plein air, et la décomposition qui s’ensuit prom ptem ent, 
surtout dans les pays chauds, comme en Orient. Qui ne 
sait qu’un certain nom bre d’épidémies, particulièrement 
dans ces contrées, sont occasionnées par les cadavres 
d’hommes ou d’animaux qui sont gisant sur le so l, 
exposés aux ardeurs du soleil? C'est ce qu’a voulu pré
venir le législateur hébreu. C’est ce qu’ont tenté aussi, 
dans unp certaine m esure, d’autres législateurs; car nous 
retrouvons l’impureté légale et la purification obligatoire, 
après le contact d’un cadavre, chez un bon nombre de 
peuples anciens : chez les Indiens, cf. Lois de M anou, 
v, 59, dans Pauthier, Livres sacrés de l’O rient, Paris, 
1844, p. 381; chez les Arabes, cf. G. Sale, Observa
tions su r  le m ahom étism e, dans P au th ier, ouvrage cité, 
p. 504; chez les Perses, cf. Anquetil du P erron , Zend- 
Avesta, Paris, 1771, t. n , p. 371-377; chez les Grecs, les 
Romains et d’autres peuples païens, cf. M eursius, De 
fu n ere , c. xv, x lix  (dans Gronovius, Thésaurus græca- 
ru m  a n tiq u ita tu m , Venise, 1732, t. x i, col. 1101-1103; 
1161-1162); Gutherius, De Jure M anium  seu de r i tu ,  
more et legibus prisci fu n e r is , lib. ii ,  c. 7, 8 (dans 
Grævius, Thésaurus a n tiq u ita tu m  ro m a n a ru m , Venise, 
1737, t. x ii, col. 1175-1178); M arquardt, Vie p rivée  des 
Rom ains, Paris, 1892, t. i, p. 442. Ces mêmes coutumes 
s’observent chez plusieurs peuples m odernes, par exemple, 
au Japon et dans les iles de l’archipel T onga, dans l’océan 
Pacifique. Cf. Burder, Oriental Customs, Londres, 1822, 
t. n , p. 154-155.

IV. O b s e r v a t io n  d e  l a  l o i .  — Toutes ces prescriptions 
su r le contact des cadavres ont été soigneusement ob
servées et gardées chez les Juifs. Au temps de Notre- 
Seigneur il en était encore a in s i, ou plutôt tout cela 
s était accru et embarrassé d'une multitude d’observances 
m inutieuses, souvent mentionnées dans les Évangiles. 
Matth., xv, 2; x x m , 25-26 M arc., v i i ,  2 -5 ;  Joa., n ,  6.

Josèphe m entionne la purification qui devait suivre l’as
sistance à un convoi funèbre. Contra A ppionem , II, 26. 
La M ischna expose très longuement tout ce qui concerne 
l’impureté légale provenant des cadavres dans plusieurs 
T raités, surtout dans le Traité ’oholôf. Maimonide en 
traite également dans un  ouvrage spécial ayant pour 
titre : De l’im pureté  contractée p a r  le contact des m orts, 
dont il donne un résum é dans More N ebochim , m ,  47, 
traduction latine de Buxtorf, Bâle, 1629, p. 490-494. Après 
la destruction du temple de Jérusalem , l’observation de 
ces prescriptions devint plus difficile, en sorte que peu 
à peu les Juifs se relâchèrent dans l’accomplissement de 
ces lois, et finirent par les abandonner com plètem ent; 
c’est ce que dit Léon de Modène, Cérémonies et cou
tumes des J u ifs ,  chap. vm , Paris, 1581, p. 18. — Sur la 
question de l’impureté légale, contractée par le contact 
des cadavres, cf. Spencer, De legibus H ebræ orum , La 
Haye, 1686, p. 137-149; Michaelis, Mosaisches Ilecht, 
§§215, 216, Francfort-sur-le-M ein, 1778, t. iv, p. 300-313; 
Saalschiitz, Das Mosaische R ec h t,  k. 31, Berlin, 1853, 
t. i ,  p. 265-274. S. Ma n y .

2. CADAVRES (VALLÉE  DES) (h éb reu : ’éméq pegâ- 
r im , Jer., xxxi, 40; m anque dans les Septante, Jer., 
xxxvm , 40). Jérémie nom me cette vallée, pour désigner 
le Midi, dans la description qu’il fait d’une m anière pro
phétique de la restauration future de Jérusalem  à l’époque 
messianique. Il appelle « vallée des cadavres et des cendres » 
la vallée de Géennom, parce que, depuis qu’elle avait été 
rendue profane par le roi Josias, à cause dès actes idolâ- 
triques qui y avaient été commis, IV Reg., x x m , 10, on 
y jetait les immondices de la ville, les animaux morts et 
les détritus de toute espèce. Voir G é e n n o m .

CADEAUX. Chez les Hébreux, on payait au père qui 
donnait sa fille en mariage un  prix déterminé qu’on 
appelait mohar. Gen., xxxiv, 12, etc. Voir Ma r ia g e . De 
plus, on offrait, au moins dans certaines circonstances, 
des cadeaux à la fiancée. Gen., xxiv, 53; xxxiv, 12. Ils 
sont appelés m a ta n ,  « don, » dans ce dernier passage. 
Les présents faits par Éliézer à Rébecca pour son maître 
Isaac consistaient en bijoux d’argent et d’or et en vête
ments. Gen., xxiv, 53.

CADÉMOTH (hébreu ; Q edêm ôt, pleinement écrit, 
Deut., i i , 26; IP a r .,  v i ,6 4 ; Jos., xx i, 37; défectivement, 
Jos.,xm , 18; Septante : Ks8x|i.w0, Deut., n ,  26; Ba-/.£Ôp.(â9, 
Jos., XIII, 18; Ÿ] Aey.jjuov, Jos., xxi, 37; rj Ka8p.d>9, I Par., 
vi (hébreu : 64), 79; Vulgate : C adem oth, Deut., n ,  26; 
I Par., vi (h éb reu : 64), 79; C edim oth, Jos., xm , 18; 
omis, Jos., x x i, 36), ville située à l’est de la m er Morte, 
assignée à la tribu de Ruben, Jos., xm , 18; donnée, avec 
ses faubourgs, aux Lévites, fils de Mérari. Jos., xx i, 37 
(d’après l’hébreu); I Par., vi (hébreu : 64), 79. C’est aussi 
le nom du « désert » (hébreu : m idbar) où étaient cam
pés les Israélites quand Moïse demanda à Séhon, roi des 
Am orrhéens, la permission de passer par son territoire 
pour se rendre dans la Terre Promise. Deut., i i ,  26. Plu
sieurs critiques ont attaqué l'authenticité du passage du 
texte hébreu où cette ville est citée dans Josué, xx i, 37; 
mais il a en sa faveur l’autorité des m anuscrits, des ver
sions, la conformité avec les endroits parallèles de Jos., 
xm , 18; I P a r ., VI (hébreu : 64), 79. On peut voir une 
longue et savante dissertation sur ce sujet dans J.-B . de 
Rossi, Variæ lectiones Veteris Testam enti, Parm e, 1785, 
t. n , p. 96-106.

Nous ignorons la position de Cadémoth ; Jassa et Mé- 
phaath , qui l’accompagnent toujours et pourraient ainsi 
nous servir de point de repère, sont elles-m êm es incon
nues. Comme Aroër, « située sur le bord de l’A rnon , » 
Jos., x m , 16, formait l’extrême limite méridionale du 
royaume de Séhon, Jos., x ii, 2 , et des conquêtes israé- 
lites à l’orient du Jourdain, Deut., i i , 36; m ,  12; iv, 48,
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on doit supposer que ces villes étaient au nord du torrent, 
aujourd’hui 1 ’ouadi M odjib. D’un autre côté cependant, 
« le désert de Cadémoth » devait être en dehors du ter
ritoire amorrhéen. Deut., i l ,  26-37; Num ., x x i, 21-24. 
Faudrait-il donc distinguer la ville du désert, comme 
semblent le faire Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 109 , 270? C’est inutile, 
croyons-nous. On peut dire que la ville se trouvait près 
d’un des bras supérieure de l’A rnon , vers l’e s t, 1 ’ouadi 
E nkeiléh  ou l’ouadi B a loua , par exemple, et qu’elle 
donnait son nom au désert environnant, confinant à l’est 
et au sud au désert sy ro -arabe; à moins que les deux ne 
fussent ainsi appelés d’après leur situation dans la « con
trée orientale » (hébreu : qédém ). — On a voulu recon
naître Cadémoth dans les Listes hiéroglyphiques de Sésac, 
n° 25 ; M. Maspero croit avec raison qu’il est impossible de 
songer à cette identification. Cf. Zeitschrift fu r  àgyp- 
tische Sprache , 1880, p. 45. A. L e g e n d r e .

CADÈS (hébreu : QâdêS, « saint; » Septante : KâSï;ç), 
nom de plusieurs villes de Palestine.

1 . C A D ÈS , CADÈSBARNÉ (h é b re u :  Qâdês, Gen., 
xiv, 7; xvi, 14; xx, 1 ; Num ., xm , 27 ( héb reu , 28) ; xx, 1, 
14,16,22 ; xxvn, 14 ; x x x m , 36, 37 ; Deut., i, 46 ; xxxn, 51 ; 
Jud., xi, 16,17; Ps. xxvm  (hébreu: xxix), 8 ; Ezech., XLvii, 
19; x lv iii, 28; Qâdês B arnê 'a , Num ., xxxii, 8 ; xxxiv, 4; 
Deut., i, 2 ,19 ; il, 14; ix, 23; Jos., x, 41; xiv, 6, 7; xv, 3; 
Septante : Kâôï);, comme en hébreu; èv a ’rytaToîç, Eccli., 
xxiv, 18 ; Kâ5r)ç B apvp, comme en héb reu , excepté 
Num., xxxiv, 4, où on lit : Kâ8r)ç toü Bapvr)), ville située 
à l’extrême limite méridionale de la Terre Promise. Num., 
xxxiv, 4; Jos., xv, 3; Ezech., x lv ii, 19; x lv iii , 28. C’est 
aussi le nom du désert environnant, Ps. xxvm  ( h éb reu , 
xxix), 8 , et une des stations les plus importantes des 
Hébreux dans leu r m arche de quarante ans vers le pays 
de Chanaan. Num., x m , 27; xx , 1, etc. Après le Sinaï, 
c’est le point capital de ce long voyage à travers la pénin
sule arabique; son emplacement est l’objet d ’un problème 
intéressant à étudier et de nombreuses discussions qu’il 
nous faut résum er. Nous verrons plus tard s’il y a lieu de 
distinguer deux endroits de ce nom sur la route des Israé
lites; disons tout de suite que Cadès et Cadèsbarné sont 
certainem ent un  seul et même lieu , comme il est facile 
de s’en convaincre en comparant Num ., x m , 27, avec 
Num., x x x ii ,  8; Deut., i, 19; îx, 23; Jos., xiv, 6, 7.

I. N o m s. — Càdès s’appelait anciennem ent « la Fontaine 
de Misphat » ou « du Jugem ent » (hébreu : 'E n  M ispât; 
Septante : y] 7rr,yn xptcrewç). Gen., xiv, 7. Cette appella
tion se rattache-t-elle au sanctuaire de quelque dieu, qui, 
longtemps avant Moïse, aurait rendu là ses oracles, ou 
à la juste sévérité de Dieu, qui s’y manifesta envers un 
peuple désobéissant et sans cesse en m urm ures? Il n’y a 
rien dans le texte sacré qui favorise l’une ou l’autre de 
ces conjectures, émises par différents auteurs. Voir M is 
p h a t .  Il en est de m êm e pour l’origine ou la signification 
des autres noms. L’hébreu vnp, qâdêS, signifie « saint »,

et a pour correspondant en arabe le mot ^ A s ,  qods. 
Mais il est difficile de savoir si-cette dénomination se 
rapporte à un sanctuaire prim itif, ou à la présence de 
1 arche d’alliance, ou aux événements dans lesquels Dieu 
« se sanctifia » (hébreu : yeqaddês) c’e st-à -d ire  m ani
festa sa puissance aux Israélites, Num ., xx , 13, en les 
comblant de bienfaits, malgré leur incrédulité et leurs 
révoltés, et en punissant Moïse et Aaron à cause de leur 
faute. Les différentes étymologies proposées pour Barné, 
?.•???> B a rn ê 'a , c’e s t-à -d ire  « désert », ou « fils », ou
« puits de 1 Égarement », etc., sont discutables, et l’on 
ignore si le mot indiquait une ville dont le nom se serait 
uni à celui de Cadès, ou un personnage, comme semble
rait le supposer la traduction des Septante, Num ., xxxiv, 4, 
KàSn? ™0 Bapv/t. Cf. H. Clay T rum bull, K a d esh -B a r-

n ea , in-8», N etv-York, 1884, p, 24, 43; Keil, N u m eri, 
Leipzig, 1870, p. 292.

IL S i t u a t i o n .  — 1° D ’après l’É criture . — L’empla
cement de Cadès est une question des plus controversées. 
Pour la bien com prendre, et avant d’examiner les opi
nions émises à ce su jet, il est nécessaire de fixer les 
points géographiques que la Bible détermine à elle seule. 
Cadès paraît pour la prem ière fois au chap. xiv, 7, de la 
Genèse, dans le récit de la prem ière campagne militaire 
racontée par nos Saints Livres. Après avoir frappé « les 
Chorréens ouHorréens des montagnes de Séir» ou d’Édom, 
c’e s t-à -d ire  de la chaîne qui s’étend entre la m er Morte 
et le golfe É lanitique, « jusqu’à ’E l-P â ’rà n ,  » probable
m ent le port d’Aïla ou É lath , Deut., il ,  8 , au fond du 
même golfe, Chodorlahomor et ses alliés, rem ontant vers 
le n o rd , « vinrent jusqu’à 'Ê n-M iSpat, qui est le même 
[lieu] que Cadès. » Puis « ils ravagèrent tout le pays des 
Amalécites », ou plutôt la contrée qu’occupa plus tard 
cette tribu et qui comprenait la 'partie  septentrionale de 
la péninsule sinaïtique, de la frontière d'Égypte au sud 
de la Palestine et sur les confins de l’Arabie Pétrée. Voir 
A m a lé c i t e s  , t. i , col. 428. Enfin ils défirent « les Amor- 
rhéens qui habitaient Asason-Thamar » ou Engaddi, sur 
le bord occidental de la m er Morte. Voir A m o r r h é e n s ,  
t. i ,  col. 503. De ce passage il ressort que Cadès avait à 
Test les monts de Séir, au sud É lath, dans un  voisinage 
immédiat les Amalécites, et au nord les Amorrhéens.

Cadès sert ensuite à déterm iner l’emplacement de 
B éer- la l ia ï - ro i, ou « le Puits du Vivant qui me voit », 
près duquel l’ange de Dieu trouva Àgar, la servante de 
Sara, fuyant vers l’Égypte. Gen., xvi, 14. Or ce puits, 
d’après l’Écriture, était « dans le désert, près de la source 
qui est sur le chemin de Sur », Gen., xvi, 7; « dans la 
terre du midi » ou le Négèb, Gen., xxiv,6 2; « entre Ca
dès et Barad, » Gen., xvi, 14. Sur indique la partie nord- 
ouest du désert arabique qui confine à l’Égypte. Béer- 
lahaï-ro î se trouvait donc sur l’ancienne route qui d’Hé- 
bron conduisait au pays des Pharaons en passant par 
Bersabée, c’e s t-à -d ire  dans la direction du no rd -es t au 
sud-ouest; il était entre Cadès à l’est et Barad (inconnu) 
à l’ouest. D’où nous pouvons conclure que Cadès ne de
vait pas être loin de la route d'Hébron en Égypte. C’est 
le chem in que dut prendre Abraham , lorsque, partant 
de Mambré, il vint « habiter dans la terre  du midi, entre 
Cadès et Sur, et séjourna quelque tem ps à Gérare », au 
sud de Gaza. Gen., xx, 1. Malgré le vague de l’indication, 
nous comprenons ici la contrée bornée à Test par le désert 
de Cadès et au sud - ouest par celui de Sur.

Le Deutéronom e, i , 2, m arque la distance qui séparait 
l’endroit dont nous parlons de la montagne du Sinaï. Il 
était à « onze journées do m arche du mont Horeb, par 
la route du mont Séir », non pas, croyons-nous, celle qui 
longe le massif, par l ’Arabah; mais simplement celle qui 
conduit de ce côté, indiquant la direction du nord-est. 
Il est m alheureusem ent difficile de savoir quelles furent 
les étapes des Hébreux pendant ce voyage. La liste des 
stations, Num., xxxm , 16-36, est diversement interprétée. 
Plusieurs auteurs croient que Rethma, Num., xxxm , 18, 
aujourd’hui 1 ’ouadi Abou B e tm â t, était près d_e Cadès, si 
ce n’était la ville elle-m êm e. Dans ce cas, l’Écriture ne 
m entionnerait entre le Sinaï et Cadès que les trois stations 
les plus importantes. N um ., xx x m , 16-18. Ce qu’il y a 
de certain, c’est que les Israélites arrivèrent là après avoir 
traversé le désert de Pharan, Num., x, 12, « grand et ter
rible désert, » Deut., i ,  19, dans lequel Cadès est elle- 
même placée. Num., xm , 27. Il s’agit ici de la région que 
les Arabes appellent eux-mêmes B âdie t e t-T ih , ou « désert 
de l’Égarement », et qui s’étend au nord jusqu’au Négeb 
ou Palestine m éridionale, à Test jusqu’à la vallée pro
fonde de l’Arabah, à l’ouest jusqu’au désert de Sur, et au 
sud jusqu’au massif du Sinaï. C’est un plateau calcaire, 
désolé, presque sans végétation et sans habitants, qui 
occupe près de la moitié de la péninsule.
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Cadès était ainsi le point le plus rapproché de la Terre 
Prom ise, « sur le chemin qui conduit à la montagne des 
A m orrhéens, que le Seigneur devait donner aux Israé
lites, » Deut., i, 19, 20, c’est-à-dire au district montagneux 
qui term ine la Palestine du côté du sud. Aussi est-ce  de 
là que Moïse envoya les explorateurs et là qu'ils revinrent 
au bout de quarante jours. Num ., x u i, 26, 27; x x x ii , 8 ;  
Deut., i, 19 et suiv.; ix, 23; Jos., xiv, 6, 7. Cet endroit se 
trouvait donc au-dessous du Négéb, Num ., x i ii , 18, et les 
Hébreux avaient au n o rd , devant eux, « les Amalécites 
et les Chananéens qui habitaient dans les montagnes. » 
Num ., xiv, 43, 45.

En punition de leur conduite séditieuse après le retour 
des explorateurs, les enfants d’Israël furent condamnés 
à e rre r pendant tren te -h u it ans dans les vastes solitudes 
de l’Arabie Pétrée. Ils repriren t le chemin « du désert, 
par la voie de la m er Rouge ». Num., xiv, 25 ; Deut., i, 40. 
D ix-sept stations seulem ent remplissent ce long séjour, 
Num ., x x x iii , 19-36, la plupart m alheureusem ent incon
nues. Le point le mieux m arqué est Asiongaber, port 
situé à l’extrémité septentrionale du golfe Élanitique.
« D’où étant partis, ils vinrent au désert de S in , qui est 
Cadès. » Num ., xxxm , 36. C’est là que nous les retrou
vons le prem ier mois de la quarantièm e année, après la 
sortie d’Égypte, Num ., xx, 1; là qu’ils se plaignent du 
manque d’eau , comme autrefois à Mara et à Raphidim ; 
là que Moïse frappe deux fois le rocher de sa verge et 
que coule « l’eau de la contradiction ». N um ., xx , 13; 
x x v ii, 14 ; Deut., x x x ii , 51. C’est de Cadès enfin que Moïse 
envoie des messagers au roi d’Édom, pour lui demander 
la permission de passer par son territoire, Num ., xx, 14; 
Jud., xi, 16, 17, et, dans cette circonstance, « la ville » est 
signalée comme étant « à l’extrémité du royaume » idu- 
méen. N um ., xx, 16.

Le dernier témoignage à signaler, au point de vue géo
graphique, est tiré de la frontière méridionale de la Terre 
Sainte, qui « commence à l’extrémité de la m er Salée (mer 
M orte), et à cette langue de m er qui regarde le m idi, 
s'étend vers la montée du Scorpion et passe jusqu’à Sina, 
monte ensuite vers Cadèsbarné, vient jusqu’à Esron, 
monte vers Addar, et tournant vers Carcaa, puis passant 
à Asémona, arrive au torrent d’Égypte (oUadi el-Arisch) 
et se term ine à la grande m er (la Méditerranée) ». Jos., 
xv, 2 -4 ; Num ., xxxiv, 4 -5 ; Ezech., x l v ii, 19; x l v iii, 28. 
Ces limites nous représentent un arc de cercle qui part 
de la m er Morte pour aboutir à l’embouchure de l’ouadi 
el-Arisch et dont Cadès occupe à peu près le milieu. Voir 
Ac r a b i.v , 1.1, col. 151 ; Ad a r , col. 210; Asém o n a , col. 1079.

Le résum é de ces données nous m ontre clairement 
que Cadès était à l’ouest des montagnes de Séir et de 
l’Arabah, à l’extrême lim ite des possessions iduméennes 
de ce côté, au nord d’Élath et d’Asiongaber, à onze jo u r
nées au nord de l'H oreb, dans les déserts de Pharan et 
de Sin, non loin de la route d’Hébron en Égypte, au sud 
des m ontagnes am orrhéennes, au-dessous du Négéb ou 
de la Palestine m éridionale, dont elle occupe le point le 
plus éloigné. Toutes ces indications réunies nous con
duisent vers le massif m ontagneux dont font partie le 
Djébel e l-M a k h ra h , le Djebel M oueiléh, le Djébel 
Tououâl el-Fahm , etc., et d ’où partent les deux versants 
opposés, celui de la Méditerranée et celui de l’Arabah. Il 
faut donc chercher Cadès dans une ligne qui s’étend entre 
ce massif et le Djébel Scherra  ou m ont Séir, au-dessus 
de Pétra.

2° D ’après les auteurs modernes. — On n ’a pas pro
posé moins de d ix -hu it sites pour Cadèsbarné. Nous ne 
pouvons entrer dans la discussion de chacun de ces points, 
dont un grand nombre sont en contradiction avec les 
données scripturaires que nous venons d’exposer. Voir 
Trum bull, Kadesh B arn éa , p. 303, avec les renvois. En 
som m e, ils) peuvent se ram ener à deux principaux : dix 
sont dans l’Arabah ou sur ses bords; huit dans le désert, 
su r le plateau supérieur; A in  el-Oueibéh peut représenter

les prem iers, et 'A ïn  Qadis les seconds. C’est autour de 
ces deux noms que se rangent, à l’heure actuelle, tous 
les auteurs.

A ïn  el-O ueibéh, une des sources les plus importantes 
de la grande vallée, se trouve, au bord occidental, là où 
le terrain  s’abaisse graduellement en collines calcaires, 
en dehors de la courbe de l’ouadi el - Djeib, qui descend 
du sud-ouest pour se d iriger vers l'e s t-n o rd -est. Il y a 
là trois fontaines, sortant du rocher qui forme la pente, 
à quelque distance les unes des au tres, et courant en 
petits ruisseaux au pied des collines. L’eau n’est pas très 
abondante, e t, dans les deux plus septentrionales, elle a 
une teinte malsaine avec un goût sulfureux. Celle du midi

4. — Cadèsbarné.
D'après Trum bull, Kadesh B arnea , p. 308.

consiste en trois filets d’une eau limpide et bonne, tom 
bant au fond d’une éxcavation. Le calcaire tendre , en se 
détachant, a formé un bord sem i-circu laire, comme la 
courbe d’un théâtre an tique , autour de la source. Au- 
dessous de cet endroit, près de l’ouadi el-D jeib, est un 
fourré d’herbes grossières et de roseaux, avec quelques 
palmiers, présentant de loin l’apparence d’une belle ver
dure, et n’offrant de près qu’un terrain marécageux. Dans 
le lointain, vers l’est, se dresse dans toute sa majesté le 
mont Hor, dominant tous les pics qui s’élèvent au-dessus 
de l’Arabah. Ici pas la m oindre trace de ruines. (Voir 
fig. 4 ; les montagnes qu’on aperçoit sont celles de 
l’ouest.) Cf. Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
3 in-8°, Londres, 1856, t. n ,  p. 174-175; de Luynes, 
Voyage d ’exploration à la m er M orte, t. i, p. 302-303.

Les argum ents en faveur de cet emplacement peuvent 
se résum er ainsi : — 1° Quand les Israélites vinrent du 
Sinaï à Cadès « par le chemin du mont Séir», Deut., i, 2, 
leur route naturelle fut par l’Arabah, qui longe le bord 
occidental du massif iduméen. Or, sur cette grande route 
vers le pays de Chanaan, la source la plus importante est 
l'A ïn  el-Oueibéh. C’est la même voie qu’avait suivie Cho- 
dorlahomor, lorsque, après avoir tourné la pointe sud des 
montagnes de Séir, il dut rem onter la grande vallée pour 
s’arrêter à Cadès et de là gagner la Pentapole. Gen., xiv,
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6-8. — 2° 13’après Num ., xx, 16, Cadès était « à l’extrême 
limite » d’Édom. Or l’Arabah ferm ait ee pays à l’occident. 
Donc Cadès devait être dans l’A rabah, ou au moins tou
cher l’ouadi, comme A in  el-Oueibéh. — 3° A ïn  el-Oueibéh 
offre un théâtre naturel pour les événements racontés par 
la Bible. « Là, dit Robinson, Biblical Besearches, t. Il, 
p. '175, toutes ces scènes étaient devant nos yeux. Là est 
la source, jusqu’à ce jo u r la plus fréquentée de l’Arabah. 
Au nord-ouest est la montagne par laquelle les Israélites 
avaient essayé de m onter vers la Palestine et d’ou ils 
avaient été repoussés. Num ., xiv, 40-45; Deut., i, 41-46. 
En face de nous s’étend le pays d’Édom ; nous sommes 
à son extrême frontière, et là , directement devant nos 
regards, s’ouvre le grand ouadi el-G houeir, offrant un 
passage facile à travers la m ontagne vers le plateau supé
rieur. Plus lo in , du côté du su d , le m ont Hor projette 
son sommet rem arquable, à la distance de deux bonnes

journées de m arche pour une telle m ultitude. La petite 
fontaine et-Taiyibèh, située au fond de la passeE r-R ubâ 'y , 
peut alors avoir été ou les puits de Benéjaacan ou Mosé- 
roth des stations d’Israël. Num ., xx x m , 30 , 31, 37. » — 
4° La frontière méridionale de Juda, qui touchable f< ter
ritoire d’Edom et le désert de Sin », conduit assez direc
tem ent à A in  el-O ueibéh  après « la montée du Scorpion », 
que plusieurs auteurs placent au sud de la Sebkah, ou de 
la plaine marécageuse faisant suite à la m er Morte. Voir 
A c r a b im , t. i ,  col. 151.

Cette opinion a été admise, à la suite de Robinson, par 
un certain nom bre de voyageurs et de savants, entre 
autres p a r le  duc de Luynes, Voyage d’exploration à la 
m er M orte, t. I, p. 303-310, et J. L. Porter, dans Kitto, 
Cyclopædia o f B iblical L ite ra tu re ,  1862-1866, t. n ,  
p. 703-705. Elle est loin cependant d’être exempte de diffi
cultés ; voici les objections qu’elle soulève : 1° La marche 
de Chodorlahomor, telle qu’elle est décrite Gen., xiv, 6-8, 
nous m ontre que ce roi ne gagna pas directement la Pen- 
tapole; mais qu’il fit un détour vers l’ouest, par le pays 
des Amalécites et des Am orrhéens, pour venir frapper 
Engaddi. Sa direction ne fut donc pas en ligne droite 
vers le n o rd , par l’Arabah. 11 dut éviter les passes diffi
ciles qui, comme le Naqb e s-S a fa , se trouvent au sud- 
ouest de la m er M orte, pour se rapprocher de la route 
d’Égypte en Palestine. Cadès, la plus importante oasis

qu’il rencontra de ce côté, devait donc être plus à l’ouest 
qu’Aïn el-O ueibéh. ■— 2° Moïse, Gen., xv i, 14; xx , 1, 
pour déterm iner l’emplacement du puits d ’Agar et les 
pérégrinations d’Abraham dans la terre du m idi, prend 
Cadès comme point de repère. Pouvait-il vraim ent l’aller 
chercher si loin vers l’est, à une telle distance de la route 
d’Égypte? — 3° Pour venir du Sinaï à Cadès, les Israélites 
traversèrent « le grand et terrible désert » de Pharan , 
Deut., I ,  19; ce qui indique le désert de Tih et non pas 
l’Àrabah. Palm er, The desert o f the E xo d u s , 2 in-8°, 
Cambridge, 1871, t. n ,  p. 353, combat la théorie de 
Robinson au point de vue stratégique. En venant s’établir 
à Aïn el-O uéibéh, dans le voisinage des défilés de Sufah 
et de Fiqréh, les H ébreux, d it- i l ,  se seraient enfermés 
comme dans un cul-de-sac, entre les sujets du roi d’Arad, 
les Amorrhéens, les Idum éens, les Moabites, tandis que, 
auprès d’Aïn Qadis (plus à l’ouest), ils n’avaient autour

d’eux que le désert, et aucun peuple redoutable par der
rière. Un bon général comme Moïse n ’aurait pas choisi 
une si mauvaise position pour un camp si important. — 
4° Le site proposé ne répond pas complètement aux don
nées de la Bible : on n ’y voit aucun rocher (h a s-sé la ') 
qui rappelle celui devant lequel Moïse rassembla le peuple 
pour en faire jaillir l’eau si ardem m ent souhaitée, Num., 
x x , 7-11, aucun emplacement approprié à une ville; on 
n’y rencontre aucun nom qui puisse être rapproché de 
Cadès. — 5° Enfin le tracé de la limite méridionale place 
Cadès au sud-ouest de la m er Morte bien plutôt qu’au 
sud, comme Aïn el-Oueibéh.

Aussi p ropose-t-on  un autre site qui semble plus con
forme à l’ensemble des détails que nous avons relevés 
d ’après l’Écriture. En 1842, un voyageur, J. R owland, de 
Queen’s Collège, à Cambridge, signalait à soixante-dix 
kilomètres à l’ouest d’Aïn e l-O ueibéh une fontaine dont 
le nom j M i y ô , prononcé Qadis ou Qoudeis, quelquefois 
Gadis, rappelle exactement celui de Cadès (hébreu ; 
QâdêS). Cette découverte et les raisons de l’identification, 
publiées d ’abord dans W illiams, The Holy C ity, Londres, 
1845, A ppendix, furent le point de départ de nom breuses 
discussions parmi les savants en Allemagne, en Angle
terre , en Amérique. Cet endroit im portant fut depuis 
visité par plusieurs voyageurs : en février 1870, par
E. H. Palmer, The Desert o f the E xodus, t. ii, p. 349-353;

5. — Ouailt Qadis. D’après P . W. H olland, dans le Palestine Exploration F u n d , Quarterly S tatem ent, 188t, p. 9. 
L ’oûadi Qadis est à l’extrém ité, à gauche; le commencement du Djébel Méraiflg est 4 droite; la croupe qui s’étend de la droite

jusque vers le milieu du paysage est le Djébel Aneigah.
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le 14 mai 1878, par F. W . H olland, Palestine E xplora
tion FundL, Q uarterly S ta tem en t, 1879, p. 69; 1881, p. 9; 
le 1er avril 1881, par H. Clay Trumbull, Palest. E xp i. F und, 
1881, p. 208-212; ee dernier, dans un ouvrage très étendu, 
K adesh-B arnea , in-8°, New-York, 1884, s’est fait l’his
torien de la question et le champion de cette seconde 
hypothèse, en même temps qu'il donnait le récit de son 
voyage. "Voir aussi Zeitschrift des deutschen P alüstina- 
Vereins, Leipzig, 1885, t. vm , p. 182-232. — A in -  Qadis 
se trouve à quatre-vingts kilomètres au sud de Bersabée, 
à l’extrémité de Vouadi Qadis (fig. 5 ) ,  qui s’étend au- 
dessous d’un massif montagneux formé par le Djébel el- 
M a kh ra h ,\e  Djébel M éraifig, le Djebel A neigah. (Cf. la 
carte qui accompagne le récit du voyage de H olland, 
Palest. E xp i. F und , Quart. S ta tem ent, 1884, p. 4.) C’est 
une délicieuse et fraîche oasis, couverte de figuiers et 
d’arbustes variés, dont le charme est surtout appréciable 
quand on sort du désert brûlé qui l’environne. Au tour
nant n o rd -es t de ce pittoresque amphithéâtre sort des 
collines calcaires la large masse du rocher regardé par 
Rowland comme étant celui que frappa Moïse, pour en 
faire jaillir de l’eau, bien que la source m iraculeuse ait 
disparu. De dessous ce banc rocheux s’échappe un ruis
seau assez abondant. Le premier réservoir est un puits 
circulaire, construit avec des blocs de pierre usés par le 
temps. A une petite distance vers l ’ouest et plus bas s’en 
trouve un second, semblable à l’au tre , quoique de plus 
grande dimension. Autour des deux sont des auges de 
pierre, dont le travail prim itif rappelle celles de Bersa
bée. Un peu au sud-ouest du second on voit un  bassin 
plus large que les deux puits, mais non m uré comme 
eux. Dans tout le voisinage, les chameaux et les chèvres 
ont laissé des traces qui m ontrent combien a été fréquenté 
de tout tem ps ce lieu si bien arrosé. Enfin , plus bas en
core, est un  autre réservoir, alimenté par l’eau qui coule 
en cascades, à travers un  lit é troit, du bassin supérieur. 
Cette eau est rem arquablem ent pure et fraîche. Aux en
virons d’A ïn  Qadis est une large plaine capable de rece
voir une grande multitude. Cf. Clay Trum bull, Kadesh- 
B arn ea , p. 272-274.

Les arguments en faveur de ce site sont les suivants :
— 1° La région qu’occupe A ïn  Qadis a une importance 
qui m ontre comment elle a pu attirer des armées comme 
celles de Chodorlahomor et des Israélites. Située non 
loin de la jonction des principales routes qui du désert 
m ontent vers Chanaan, et qui de là peuvent être surveil
lées, elle possède elle-même une route intérieure défendue 
par les m ontagnes. Dans cette direction du nord , toute 
une ligne de sources ou de puits, B iâ r M a y in ,1A ïn  Qadis, 
'A ïn  Q oudrdt, 'A ïn  Moueiléh, E l-B ire in , semblent tra
cer une voie toute naturelle. La plaine qui avoisine A ïn  
Qadis peut servir de campement à un peuple nom
breux. — 2° Toutes les données scripturaires qui dé
term inent la situation de Cadès s’adaptent parfaitement 
au site proposé par Rowland, Trum bull et les autres.
— 3° Les cinq raisons que nous avons opposées à la pre
mière hypothèse, A ïn  e l-O u eib éh ,  sont autant d ’argu
ments en faveur d’A ïn  Qadis. Les limites méridionales 
de la Terre Sainte, en particulier, s’expliquent très bien, 
dans ce cas, par une ligne qui, partant de la m er Morte, 
suit l’ouadi F iqréh, passe au-dessous du Naqb e s-S a fa  
(montée du Scorpion), puis poursuit sa courbe jusqu’à 
A ïn  Q adis, pour rem onter vers l’ouest jusqu’à l ’embou
chure de 1 ’ouadi e l-A risch  (torrent d’Égypte). Les évé
nements bibliques trouvent là un théâtre tout naturel : 
montagnes du sud de la Palestine, rocher, sources. — 
4° Le nom ( Qoudeis est un  dim inutif de Qods, « saint ») 
ajoute dans la balance un poids incontestable. C’est le 
seul endroit du désert où on le trouve, et il s’applique 
non seulem ent à la source, mais à la m ontagne et à la 
vallée voisines. On peut signaler aussi celui d’Abou R et- 
m ât, ouadi placé par Robinson, Biblical Researches, t. x, 
p. 189, à l’ouest du Djébel Qadis, et dans lequel plusieurs

auteurs reconnaissent Rethma, Num ., xxxm , 18, une des 
stations proches de Cadès, sinon Cadès elle-m êm e.

Il y a cependant une difficulté, la  plus sérieuse en 
somme de celles qui ont été soulevées contre cette opi
nion, et en grande partie l’argum ent capital de la pre
m ière hypothèse. L’Écriture place Cadès « à l’extrémité » 
du royaume d’Édom (Vulgate: in  extrem is finibus tu is), 
Num., xx, 16, ce qui, rapproché du y .  22, d’après lequel 
le mont Hor est situé « sur les confins du pays d’Édom », 
semble mettre la ville bien plus près des m onts idu- 
m éens, c’e s t-à -d ire  dans l’Arabah. Il y a là une con
fusion que l’explication des term es peut dissiper. L’ex
pression « à l’extrémité du royaume » ne veut pas dire 
que la ville appartenait aux Idum éens; la Bible, au 
contraire, l’attribue au pays de Chanaan. Num., xxxiv, 
4; Jos., xv, 3; x , 41. Le sens est simplement qu’elle 
était à la frontière d’Édom. Il ne faut pas confondre 
qeçêh gebûlékâ, « l’extrémité de ton territo ire , » Num., 
xx, 16, avec gebûl ’éré? 'Ë d ô m ,  « le territoire du pays 
d’Édom, » Num., xx , 23. Rien ne nous dit que ce pays 
s’arrê tât, à l’ouest, à l’Arabah. Les Iduméens avaient 
conquis une partie du désert de Pharan , borné au nord 
par le désert de Sin. Num ., xxxxv, 3. Cf. Keil, N um eri, 
Leipzig, 1870, p. 292. On objecte encore ces paroles 
d’Eusèbe : « C adès-B arné, désert qui s’étend jusqu’au
près de la ville de Pétra, » Onomastica sacra , p. 269; 
puis celles de l’É critu re : « Sortant de Cadès, ils cam 
pèrent su r le mont Hor. » Num., xxxm , 37. Entre ces 
deux points l’écrivain sacré ne mentionne aucune station 
interm édiaire, et il donne à penser que les Hébreux ga
gnèrent en une seule étape la montagne où m ourut Aaron. 
Or un intervalle de quarante - cinq kilomètres seulement 
la sépare d’Aïn e l-O uéibéh, tandis qu’elle est à quatre- 
vingt-quinze kilomètres au moins d’Aïn Qadis. M. Gué- 
rin , La Terre S a in te ,  t. i l ,  p. 310, répond justem ent : 
« Entre l’Aïn Qadis et Pétra on ne rencontre les vestiges 
d’aucun endroit jadis habité, si ce n ’est par des nomades. 
Par conséquent, même en plaçant Cadès-Barné dans le 
voisinage de l’Aïn Qadis, on peut dire avec Eusèbe que 
le désert ainsi appelé s’étendait jusqu’à la ville de Pétra. 
[E nsu ite], si de l’Aïn Qadis au Djébel H aroun, l’ancien 
mont Hor, où Israël transporta ses tentes, 1 intervalle de 
quatre-vingt-quinze kilomètres est beaucoup trop grand 
pour avoir pu être franchi par tout un  peuple en marche, 
autrem ent qu’en trois jours au m oins, qui empêche de 
supposer que la Bible s’est contentée d’indiquer la der
nière étape, qui avait été signalée par un  événement 
éclatant, la mort du grand prêtre Aaron, tandis que les 
autres étapes intermédiaires ont été supprimées dans le 
récit de l’historien sacré, comme n’ayant été marquées 
par aucun fait saillant? »

Outi-e les voyageurs déjà cités, Palmer, Holland, Clay 
Trum bull, la plupart des auteurs acceptent aujourd’hui 
cette opinion sinon comme certaine, au moins comme 
très probable : G. B. W iner, Biblisches Bealwôrterbuch, 
2 in-8°, Leipzig, 1847, t. i, p. 641 ; E. Hull, M ount Seir, 
in-8°, Londres, 1889, p. 188; G. Arm strong, W ilson et 
Conder, Names and  places in the Old and New Testa
m ent, in-8°, Londres, 1889, p. 107; R. von Riess, Bibel- 
A tla s, F ribourg-en-B risgau , 1887, p. 16; Fillion, A tlas  
géographique de la Bible, Paris, 1890, p. 14; M. Jullien, 
S ina ï et Syrie, Lille, 1893, p. 161.

Ces deux hypothèses pourraient se concilier dans l’opi
nion de ceux qui veulent reconnaître une double Cadès, 
l’une au désert de Pharan , l’autre au désert de Sin. Tel 
est, en effet, le sentim ent défendu par E. Arnaud, La  
Palestine ancienne et moderne, in-8», Paris, 1868, p. 113- 
116, après H engstenberg , ^A uthen tie  des P entateuchs, 
Berlin, 1839, t. n , p. 427; de Raumer, D er Zug der 
Israeliten , Leipzig, 1837, p. 40, et d’autres. Mais cette 
distinction est-elle  bien fondée? — On s’appuie d’abord 
sur le double voyage des Israélites à Cadès, le premier 
effectué la deuxième année de la sortie d’Égypte, Num.,
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x , 11; x iii, 27 (héb reu , 26); le second, le prem ier mois 
de la quarantième année , Num ., xx, 1; e t, en racontant 
ce dernier, l’Écriture ne parle plus que du désert de Sin. 
— Les deux séjours, pas plus que les deux déserts, ne 
nous obligent à admettre deux villes différentes. Les Hé
breux, arrivés au term e de leur châtim ent, c’e st-à -d ire  
de leurs années d’égarement, reprirent le chemin de Cha- 
naan et purent parfaitem ent revenir, comme la première 
fois, camper à Cadès. D’un autre côté, on pense générale
m ent que S in  est le nom donné à la partie septentrionale 
du désert de Pharan , ce qui ressort de Num ., x ill, 22 
(hébreu , 21); Jos., xv, 1 , 3 ;  en sorte que la ville 
pouvait être attribuée à l’une ou à l’autre de ces régions. 
Voir Sin. — Ensuite, dit-on, le livre des Nombres, xx, 5, 
représente le territoire de Cadès comme un « lieu affreux, 
où l’on ne peut sem er ; qui ne produit ni figuiers, ni 
vignes, ni grenadiers, et où l’on ne trouve pas même 
d’eau pour boire ». Or, pendant le séjour d’Israël au désert 
de P h aran , le peuple ne se plaignit jamais du m anque 
d’eau, et cependant il y passa les mois les plus chauds de 
l’année, depuis le commencement de mai jusqu 'au milieu 
de septembre. Au contraire, dès qu’il arrive au désert 
de S in , au prem ier m ois, c’e s t-à -d ire  immédiatement 
après la saison des pluies, il commence par m urm urer et 
se plaindre d’avoir été conduit dans un pays sans eau. 
La raison paraît plus sérieuse; mais on peut répondre 
avec Calmet, Com m entaire littéral sur les Nom bres, 
Paris, 1709, p. 130: « D oit-on s’étonner que dans des 
lieux différents d ’un désert de même nom , on manque 
d’eau dans un endroit, tandis qu’on en a en abondance 
dans un  autre? » Le nom de Cadès indique ici plutôt un 
grand district du désert de Sin qu’une localité déterminée. 
Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 
1870, p. 108, 122 , 269 , 298, de même que les meilleurs 
commentateurs, ne font aucune distinction. Nous devons 
dire cependant qu’il y a une certaine obscurité dans la 
pensée de saint Jérôme, qui place « la fontaine du juge
m ent » auprès de P é tra , Liber heb. quæst. in  Genesim, 
t. x x iii, col. 960, tout en signalant dans la région de 
Gérare un endroit nom m é B erdan, ce qui veut dire 
« puits du jugem ent ». Onomastica sacra, p. 145.

III. H is t o ir e . — Cadès, avons-nous d it, tient une 
place importante dans l’histoire des Israélites, comme 
étant leur principale station après le S inaï, le théâtre de 
leurs défaillances et de leur châtim ent, aussi bien que 
celui des manifestations divines, le point de départ de 
leur égarement à travers le désert, leu r centre de ral
liem ent après ces treq te -h u it années de punition. Les 
événements qui s’y rattachent ont déjà été énumérés à 
propos de la question géographique. Moïse se dirigeait 
vers la Terre Prom ise, se disposant à y pénétrer par la 
frontière méridionale, lorsque, arrivé à Cadès, il reçut de 
Dieu l’ordre d’y envoyer auparavant des explorateurs pour 
la parcourir et en exam iner la fertilité, les habitants, les 
villes. Ceux-ci revinrent en rapportant des fruits m agni-' 
fiques, indices de la richesse du sol ; mais ils cherchèrent, 
sauf Josué et Caleb, à décourager la multitude en repré
sentant le pays comme couvert de villes fortes et occupé 
par un peuple de géants auprès desquels ils ne semblaient 
eux-m êm es que de simples sauterelles. Une sédilion 
éclata, et Moïse, tout en apaisant dans une admirable 
prière la colère divine, déclara cependant aux Hébreux, 
de la part du Seigneur, qu’à l’exception de Caleb et de 
Josué la génération actuelle n ’entrerait pas dans cette 
terre qu’elle s’était ferm ée par son esprit de révolte. 
Malgré ce terrible a rrê t, et comme pour lui donner une 
sorte de dém enti, les Israélites essayèrent de forcer les 
frontières de Chanaan, pendant que Moïse restait à Cadès 
avec l’arche d’alliance, refusant de les suivre dans leur 
folle entreprise. Battus et refoulés sur Cadès par les Ama- 
lécites et les Chananéens, ils commencèrent à e rrer du 
côté de la m er Rouge. Num ., xiii, x iv ; Deut., i, 19-46. 

Quand la génération coupable eut semé ses ossements

à travers les solitudes où elle avait été condamnée à vivre 
pendant tren te -h u it ans, ses enfants se retrouvèrent à 
Cadès. Marie, sœur de Moïse, y subit elle-même la sen
tence divine et y fut ensevelie. Num ., xx , 1. Eusèbe et 
saint Jérôme, Onomastica sacra, p. 108, 269, disent que 
de leur temps on m ontrait encore son tombeau. Josèphe, 
de son côté, A n t. ju d .,  IV, iv, 6 , affirme qu’elle fut en
terrée sur une montagne appelée Sin, ce qui peut se con
cilier avec l’assertion précédente, puisque Cadès se trou
vait dans le désert de Sin et pouvait avoir dans son voi
sinage une m ontagne de même nom. Le peuple, toujours 
prompt aux m urm ures et à la révolte, malgré les châti
ments divins, se plaignit am èrem ent du m anque d’eau. 
Moïse, rassem blant la multitude auprès d’un  rocher, le 
frappa de sa verge et en fit jaillir une source abondante, 
plusieurs fois appelée dans l’Écriture « les eaux de Méri- 
bah » ou « de la Contradiction » ; mais, pour avoir frappé 
deux fois le rocher, paraissant ainsi m anquer de con
fiance envers la toute-puissance divine, il fut lu i-m êm e 
privé de l’honneur d’introduire les Hébreux dans la Terre 
Promise. Obligé, pour s’en approcher, de prendre la di
rection de Test, il entama des négociations avec le roi 
d’Édom, pour obtenir la permission de traverser son ter
ritoire; sa demande fut repoussée par un refus formel. 
Quelque temps ap rès, il quitta définitivement Cadès pour 
s’avancer vers le m ont Hor, où m ourut Aaron. Num ., xx.

Cadès form a, au sud, la limite extrême de la Terre 
Sainte. Jos., xv, 2-4; Num ., xxxiv, 4-5; Ezech., x l v ii , 19; 
XLvm, 28. Les palmiers de cette oasis frappèrent l’imagi
nation des Hébreux, et l’auteur de l’Ecclesiastique, xxiv, 18 
(d’après la Vulgate), leur em prunte une comparaison dans 
sa gracieuse description de la Sagesse. Le grec actuel 
porte lv àiyia/.ot:, « sur les rivages, » au lieu de « èv Kd6r,ç » ; 
mais on trouve dans certains m anuscrits èv TaS&i, èv 
rdSoiç; d’autres donnent èv ’EyyâSoiç, « à Engaddi, » 
ville de Juda, sur le bord occidental de la m er Morte, et 
autrefois très renomm ée pour ses palmiers.

A. L e g e n d r e .
2. CADÈS (hébreu : QédéS ; Septante : KotS»];), cité eha- 

nanéenne dont le roi fut vaincu par Josué, xn, 22, et qui 
est m entionnée deux fois au prem ier livre des Machabées, 
x i, 63, 73, dans un  des combats de Jonathas. Ce dernier 
récit la place « dans la Galilée », f .  63, et, d’après l’énu- 
mération de Jos., x i i ,  19-24 , elle faisait manifestement 
partie des villes du nord. Elle est plus souvent citée dans 
la Vulgate sous le nom de Cédés, conforme à la dénomi
nation hébraïque; elle appartenait à la tribu de Neph- 
thali et a survécu jusqu’à nos jours dans le village de 
Qadès, au nord-ouest du lac Houléh ou Mérom. Voir 
C é d é s .  A. L e g e n d r e .

3. CADÈS (héb reu : Qédés; Septante : KdtSq;), ville de 
la tribu de Juda, située à l’extrême frontière méridio
nale. Jos., xv, 23. E st-ce  la même que Cadèsbarné, 
comptée au jt. 3 dans le tracé des lim ites? Quelques-uns 
le pensent, sous prétexte qu’on ne pouvait omettre un 
point de cette importance dans l’énumération générale. 
D’où vient cependant la différence de ponctuation, Qédés 
au lieu de Qâdês, dans le texte m assorétique, pour un 
nom si connu? Nous nous trouvons ici en présence d’un 
problème difficile, sinon impossible à résoudre. Ce pre
m ier groupe des villes de Juda renferme une série de 
noms pour la plupart rebelles à toute espèce d identifi
cation. Adada, qui précède Cadès, répond bien à 'A d 'a d a h , 
ruines qui se trouvent entre Bersabée et la m er Morte ; 
mais Asor, qui suit, est inconnue, quoique le Djébel 
H a d iréh , au nord-est d’Aïn Qadis, puisse la rappeler et 
rapprocher ainsi les deux sites bibliques.

A. L e g e n d r e .
4 . CADÈS DES HÉTHÉENS. Voir CÉDÉS 2.

5 . CADÈS (D ÉSERT  DE) (hébreu : m idbar Qâdês ; 
Septante : :i) eprip.o; KâSriç), désert m entionné dans le
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Ps. xxvin (hébreu : x x ix ), 8 , où l’auteur sacré, pour 
donner quelque idée de la majestueuse puissance de Dieu, 
représente la tem pête fondant en un clin d’œil des hau
teurs du Liban jusqu’aux régions désolées de la péninsule 
sinaïtique .

L a voix du Seigneur ébranle le d é se rt,
E t le Seigneur fait tressaillir le désert de Cadès.

L’hébreu porte littéralem ent : « La voix de Jéhovah fait 
danser le désert, » allusion au sable que l’ouragan sou
lève et lance en tourbillons. Cf. Fillion, La Sa in te  Bible, 
Paris, 4892, t. iv, p. 90. Il s’agit ici des solitudes qui avoi- 
sinent Cadès ou Cadèsbarné. Voir Ca d ès  1. Si l’on place

Le cadran solaire se compose essentiellement d’une su r
face fixe, plane, courbe, horizontale, verticale ou incli
née, sur laquelle on établit une tige ou style également 
fixe, faisant avec l’horizon un angle égal à la latitude du 
lieu. Ce style doit être situé dans le plan du m éridien, 
c’est-à-dire dans le plan qui passe par le lieu où se trouve 
le cadran et par la ligne des pôles. Dans ces conditions, 
le soleil vient frapper le style et projette sur le cadran 
une ombre qui se déplace avec les différentes heures du 
jour et peut servir à les m arquer avec une assez grande 
précision. Quand le style est vertical et la table horizon
tale, le cadran devient alors un  gnom on, et ne peut 
guère servir qu’à déterm iner le midi vrai. — Les anciens

6. — Désert de Cadès. D’après Palmer, Desert o f the E xodus, t. i i ,  p. 349.

ce lieu célèbre à Aïn Qadis, le « désert » désigne alors le 
massif m ontagneux, percé de nom breuses vallées, qui 
s’élève entre l’ouadi Arabah à l’est, l’ouadi el-A risch à 
l’ouest, le Négeb au nord , et le désert de Tîh au sud. 
C’est, m algré quelques oasis, la partie la plus stérile des 
contrées qui s’étendent de la Syrie au Sinaï et dont la 
fertilité diminue à m esure qu’on s’avance vers le sud. Il 
est probable cependant que cette région, au moment 
de l’exode, n ’offrait pas un aspect aussi pauvre, et qu’elle 
a proportionnellement perdu de ses avantages, comme la 
Palestine elle-m êm e (fig. 6). Voir E .-H . Palm er, The 
Desert o f  the E xo d u s , 2 in-8°, Cambridge, 1871, t. il, 
p. 349 - 351. A. L e g e n d r e .

CADÈSBARNÉ. Voir Cadès  1.

CADETS. Ils n’avaient, dans la succession paternelle, 
que la moitié de la part qui était attribuée à l’aîné. 
Cf. Deut., xxi, 17. Voir H é r it a g e .

CADRAN SOLAIRE (hébreu : n m 'â lô f;  Septante : 
àv aêaO go î; Vulgate : horologium). — I . D e s c r ip t io n . —

connaissaient les cadrans solaires, et c’est de Chaldée que 
ces instrum ents furent importés en Occident. Hérodote, 
il ,  109, édit. Didot, 1862, p. 105, dit que « les Grecs ont 
reçu des Babyloniens le cadran solaire (itôXov), le gno
mon et la division du jour en douze parties». Vitruve, 
ix , 8, Paris, 1846, p. 151, fait honneur au Chaldéen Bé- 
rose de l’invention d’un instrum ent appelé « hémicycle », 
et qui n ’était autre chose qu’un cadran solaire. Il est pro
bable toutefois qu’au lieu d’inventer, Bérose n ’ait fait que 
décrire un instrum ent déjà connu en Chaldée avant lui. 
Vitruve nomme treize espèces de cadrans en usage à son 
époque et suppose qu’il en existe encore d ’autres. Les 
cadrans solaires se rattachent à trois types différents.

1» Les cadrans sphériques. — A cette classe appartient 
l’hémicycle de Bérose, creusé dans un bloc rectangulaire 
et limité au nord et au sud par deux plans inclinés pa
rallèlem ent au plan équatorial. Le style, fixé au centre 
marquait les heures sur la surface concave de l’hémi
sphère. Suivant la hauteur du soleil sur l’horizon, l’ombre 
portée par l’extrémité du style se rapprochait plus ou 
moins du centre. Des cercles concentriques, coupant les 
rayons qui m arquaient les heures, pouvaient ainsi noter
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les différentes époques de l’an n ée , par exem ple, l’entrée 
du soleil dans chaque signe du zodiaque. Ce cadran, avec 
son réseau de rayons et de cercles, était probablement 
celui que les anciens connaissaient sous le nom de « toile 
d’araignée », et dont Vitruve attribue l’invention à Eudoxe 
de Cnide. Le musée du Louvre possède deux anciens ca
drans sphériques. Nous reproduisons ici l’un d’entre 
eux (fig. 7).

2° Les cadrans coniques. — Ils sont formés par la sur
face concave d’un cône circulaire droit. L’axe du cône 
doit être parallèle à l’axe du m onde, et l’extrémité du 
style est fixée sur cet axe. Le fragm ent de cadran trouvé 
à O um -el-A ouam id, près de Tyr, par R enan, M ission de 
P hénicie , 1864, p. 729, faisait partie d’un cadran conique 
(fig. 8). Les quelques mots qui subsistent de l’inscrip
tion : « ...ton serviteur, Abdosir, fils d ’E ...,  » nous ap-

7. — Cadran sphérique, trouvé , c ro it-o n , à Athènes. 
Musée du Louvre.

prennent que l’instrum ent était consacré à une divinité 
tyrienne. La construction d’un pareil cadran suppose déjà 
des connaissances assez avancées sur les propriétés des 
sections coniques. « Il est fort probable d’après cela, et 
conformément d’ailleurs à la tradition historique, que les 
cadrans sphériques ont précédé ceux dont nous nous occu
pons. » Colonel Laussédat, Comptes rendus de VAcadémie  
des sciences, 25 juillet 1870, p. 261-265 ; Mission de Phénicie, 
p. 741. Néanmoins les anciens pouvaient assez aisém ent, 
soit au moyen du calcul, soit par des constructions gra
phiques, déterminer la figure et les dimensions du segment 
de section conique qui formait l’horizon du cadran, ainsi 
que la position et le rayon du segm ent de cercle qui for
m aient l’ouverture de la face antérieure du cadran.W œpcke, 
Journal a sia tique, m ars-avril 1863, p. 292-294; Mission 
de P hénicie , p. 731. Voir d ’autres cadrans coniques dans 
Duruy, Histoire des Grecs, 1887, t. i, p. 639-640. Le ca
dran d’Oum -el-A ouam id a été restauré et complété. Outre 
les rayons m arquant les heures, il portait trois cercles 
concentriques indiquant la projection de l’ombre aux deux 
solstices et à l’équinoxe.

3° Le cadran p lan , équatorial, horizontal, vertical, etc., 
suivant la position du plan, n 'a été inventé que plus tard. 
Voir G. Rayet, Les cadrans solaires coniques, dans les 
A nnales de chim ie e t de p h ysiq u e , 5e série, t. v i, 1875, 
p. 53-61.

II. Le cadran  s o l a ir e  chez  l e s  H é b r e u x . — Les Hé
breux ont connu l'usage du cadran solaire, au moins du

plus simple, le cadran sphérique. Il en est, en effet, ques
tion dans les Livres Saints, à propos de la maladie du roi 
Ézéchias. Is., x x x v iii , 8; IV Reg., xx, 9-11. Isaïe raconte 
qu’Ézéchias, gravement malade, demanda au Seigneur la 
santé. Le prophète fut chargé d’annoncer au roi que quinze 
années allaient être ajoutées à sa vie. Il lui dit : « Voici 
pour toi le signe de la part de Jéhovah que Jéhovah ac
complira cette parole qu’il a dite : Voici que je ferai rétro
grader l’ombre des m a 'â lô t, qui était descendue sur les 
m a 'à lô t  d’Achaz par le soleil, de dix m a'â lô t en arrière; 
et le soleil rétrograda de dix m a'â lô t sur les m a'âlô t 
qu’il avait descendus. » Dans le livre des Rois, quelques 
détails sont ajoutés au récit de l’entrevue entre le prophète 
et Ézéchias. « Isaïe dit : Voici pour toi le signe de la part 
de Jéhovah que Jéhovah accomplira la parole qu’il a dite : 
L’ombre avancera-t-elle de dix m a'â lô t ou rétrogradera- 
t-e lle  de dix m a'â lô t ? Ézéchias dit : C’est peu de chose 
pour l’ombre d’avancer de dix m a 'â lô t; que l’ombre ré-

8. — Cadran conique phénicien.
La restitu tion  de la partie  perdue est indiquée au moyen 

d’un pointillé. — Musée du Louvre.

trograde plutôt de dix m a'â lô t  en arrière. Le prophète 
Isaïe invoqua Jéhovah, et il fit rétrograder l’ombre sur 
les m a 'â lô t, qu’elle avait descendus sur les m a'âlôt 
d’Achaz, de dix m a'âlôt en arrière. » — Le mot m a'âlô t 
signifie « montées » ou « degrés ». Il a été entendu dans 
le sens le plus littéral par les Septante, la version syriaque, 
Josèphe, A n t. ju d . ,  X, I I ,  1, etc. Dans son commen
taire su r Isaïe, 1. m , tom. 4, x x x v iii, 4-8 , t. l x x , col. 788, 
saint Cyrille d’Alexandrie semble dire qu’il s’agit de degrés 
établis d’après certaines règles dans la maison d’Achaz, 
et sur lesquels on m esurait le cours du soleil d’après la 
déclinaison de son ombre. Saint Jérôm e, In  Is., x x x v iii , 
t. xxiv, col. 391-392, après avoir m entionné la traduc
tion de Symmaque, qui parle de « lignes » et d’« hor
loge », suppose aussi l’om bre descendant le long des de
grés de la maison. Il proteste seulement contre ceux qui 
prétendent m ontrer dans l’enceinte du temple ces degrés 
de la maison d’Achaz et d’Ézéchias. C’est en s’appuyant 
sur ces traductions et ces interprétations qu un certain 
nombre d’auteurs modernes ont imaginé devant le palais 
d’Ézéchias une sorte d’obélisque dressé sur des m arches, 
et faisant descendre son ombre sur ces marches à mesure 
que le soleil s’inclinait à l’horizon. Mais, comme nous 
l’avons vu plus hau t, un pareil m onum ent ne constitue 
qu’un gnom on, m arquant le midi v rai, mais incapable 
d’indiquer avec régularité les heures du jour. D’autre 
p a r t, une ombre « qui descend » n ’est pas nécessairement 
une ombre qui s’avance de haut en bas. Elle peut être 
une ombre qui, par un  m ouvement quelconque, m arque 
la descente ou 1 inclinaison du soleil, et m érite à ce titre
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le nom d’ombre descendante. Il est beaucoup plus pro
bable que le pluriel m a'â lô f, « degrés, » désigne un ins
trum ent portant des degrés, autrem ent dit gradué, comme 
un cadran. Gesenius, Thésaurus linguæ liebrææ, p. 1031. 
Achaz était en relations d’amitié avec le roi assyrien Thé- 
glathphalasar, et il se m ontra fort curieux des choses 
babyloniennes, au point d’em prunter aux Assyriens la 
forme même de leurs autels. IV Reg., xvi, 7, 10. Il est 
donc naturel de penser qu’il put recevoir aussi de son 
puissant allié un de ces cadrans solaires sphériques ou 
coniques, depuis longtemps en usage chez les Chaldéens, 
C’est en ce sens que le mot n ia 'â lô t est traduit par Sym- 
maque : (opoXôyiov ; saint Jérôm e : horologium, et le Tar- 
gum : ’ébén sâ 'a y y â ’, « pierre des heures. » Dans les 
deux textes reproduits plus haut d’après l ’hébreu, le mot 
m a'àlô t a donc tantôt le sens ordinaire de « degrés », et 
tantôt le sens de « cadran », les Hébreux m anquant de 
terme spécial pour désigner cet instrum ent tout nouveau.

III. L e  m ir a c le  d u  c a d r a n  d ’É z é c h ia s .  — Le texte 
sacré parle d’un « signe », Is., xxxvm , 7 ; IV Reg., xx, 9; 
II P ar., xxx ii, 21, c’e s t-à -d ire  d'un fait surnaturel. Isaïe 
promet deux choses à Ézéchias malade mortellement et 
menacé par les Assyriens : le roi vivra encore quinze ans, 
et il sera délivré de ses ennemis. Mais comme l’échéance 
de ces deux événements est assez éloignée, le prophète 
va opérer un  signe im m édiat, c’e s t-à -d ire  un  miracle 
prouvant qu’il parle au nom de Dieu. L’ombre du style 
doit-elle avancer de dix degrés sur le cadran, ou reculer 
de dix degrés? Nous ignorons à quelle division du temps 
correspondaient ces degrés. Chaque jour l’ombre avançait 
d’un degré par chaque unité de temps, soit de dix degrés 
par dix unités de temps. Elle se mouvait toujours d’occi
dent en orient su r le cad ran , c’est-à-dire qu’elle avançait 
dans le sens contraire à la m arche du soleil; jam ais elle 
ne reculait, c’e st-à -d ire  n ’allait de l’orient à l’occident, 
ce qui eût supposé une marche rétrograde du soleil. Évi
dem m ent, quand Isaïe propose de faire avancer l’ombre 
de dix degrés, il parle d’un avancement instantané ou du 
moins beaucoup plus rapide que celui qui se produit en 
dix unités de temps. Ézéchias, se figurant peu t-ê tre  que 
l’avancement en question doit se produire dans le temps 
norm al ou à peu près, trouve que la chose ne serait pas 
merveilleuse. En tout cas, pour plus de sûreté, il réclame 
la production d’un phénomène absolument en dehors des 
lois de la nature , le recul de l’ombre. L’effet à produire 
dépasse la puissance des causes naturelles. Aussi le texte 
sacré m arq u e -t- il  expressément que « le prophète Isaïe 
invoqua Jéhovah et il fît rétrograder l’ombre su r les 
degrés ».

Comment la rétrogradation de l’ombre s’opéra-t-e lle?  
A en croire certains rationalistes, la chose serait des plus 
simples. Comme nous l ’avons m arqué en commençant, 
dans un  cadran solaire bien construit, le style doit faire 
avec l’horizon un  angle égal à la latitude du lieu. Cette 
latitude est à Jérusalem  de 31° 46'. En dim inuant cet angle 
de m anière que la déclinaison du style se rapproche de 
celle du soleil, soit de 13" 21’ à Jérusalem , on obtient 
ce résultat, qui ne se produit norm alem ent que sous les 
tropiques: dès que le soleil apparaît au-dessus du plan 
du cadran, on voit l’ombre s’écarter d’abord du méridien, 
puis s’en rapprocher jusqu’à midi et progresser dans le 
même sens, pour reprendre ensuite une m arche contraire 
jusqu’au coucher du soleil. Il y a donc une véritable ré 
trogradation de l’ombre. Le phénomène est surtout sen
sible au solstice d’été. Quand Isaïe « lit rétrograder l’ombre 
sur les degrés», il se contenta donc d’incliner le cadran 
do 13° 21'. Spinoza, Tractatus theologico-politicus, n , 28, 
t. i i i ,  p. 39, trad. Saisset, t. n , p. 43; E. Guillemin, De 
la rétrogradation de l’ombre sur le cadran solaire, Lau
sanne, '1878 ( extrait des Actes de la 60e session de la Société 
helvétique des sciences naturelles, août 1877); Littré, De 
quelques phénom ènes naturels donnés ou pris  dans la 
B ible com m e m ira cu leu x , dans la Philosophie positive,

1879, t. x x n , p. 147-149. Voir F. Vigouroux, Les Livres  
Saints et la critique ra tiona liste , 4“ éd it., t. I, p. 518; 
t. v. p. 126-133. — Il est incontestable qu’on peut, par 
un  déplacement convenable d’un cadran solaire, produire 
naturellem ent le phénomène de la rétrogradation de 
l’ombre. Mais le texte biblique ne perm et pas d’admettre 
qu’Isaïe ait employé ce moyen. 1° Le prophète prom et à 
Ézéchias u n  signe, c’e s t-à -d ire  une preuve surnaturelle 
de ce qu’il avance. D’après l’explication proposée, il aurait 
employé un moyen purem ent naturel, qu’il faut supposer 
connu de lui seul et ignoré du roi et des assistants. Or 
l’emploi de ce moyen, dans une circonstance aussi grave, 
aurait constitué une pure supercherie, incompatible avec 
tout ce que nous savons du caractère et de la vie d’Isaïe. 
La prière qu’il adresse au Seigneur, pour obtenir la pro
duction de l’effet dem andé, ne serait elle-m êm e qu’une 
indigne hypocrisie. — 2° On cherche une explication na
turelle pour se débarrasser du miracle. Mais cette expli
cation fû t-elle  aussi plausible quelle  l’est p eu , le su rn a
turel subsisterait encore dans les prophéties qu’Isaïe fait 
à Ézéchias et dans leur parfait accomplissement. Il faut 
donc ou bien accepter le récit tout entier tel qu’il est 
écrit, ou le rejeter tout entier, sans autre motif que le 
caractère surnaturel des faits. — 3° Les mots du texte des 
Rois : « Il fit rétrograder l’ombre su r le cadran, » ne signi
fient nullem ent qu’Isaïe dérangea lui-même l’instrum ent. 
Il était malaisé qu’à l’insu de tous Isaïe en modifiât la 
position, ou même en déplaçât le style. D’ailleurs nous ne 
pouvons savoir quelle était la nature du cadran d’Achaz, 
et il n ’est point assuré qu’on pût y obtenir, par simple 
déplacem ent, le même effet de rétrogradation qu avec 
nos cadrans actuels.— Le signe opéré par Isaïe, agissant à 
l’aide de la puissance divine, est donc incontestablement 
miraculeux. Toutefois rien n’oblige à  donner au miracle 
toute l’étendue qu’il pourrait comporter à la rigueur, par 
exemple, de supposer que la rétrogradation de l’ombre a 
été produite par un  mouvement apparent du soleil de l’oc
cident à l’orient, et en réalité par une révolution du globe 
terrestre d’orient en occident. Le phénomène ainsi expli
qué n ’affecterait que la terre  seu le , mais obligerait à ad
m ettre une prolongation du jour, que rien , dans le texte 
sacré, n’autorise à supposer. La rétrogradation de l’ombre 
fut donc produite par une simple déviation, locale et 
momentanée, des rayons lum ineux qui frappaient le style, 
déviation entraînant un  déplacement correspondant de 
l’ombre portée. H. L e s ê t r e .

C A D U M IM  (hébreu : Q edûniîm ; Septante : àpxm’tov; 
dans certains m anuscrits: KaSrun'p., Ka8ï)p.eiV.), torrent 
mentionné seulem ent par la Vulgate, dans le cantique de 
Débora. Jud., v, 21. L’hébreu porte :

Nahai Qîsôn gerâfâm,
Nafral qedûmîm, nahal QÎSôn ;

ce que la Vulgate traduit ainsi :

Le torrent de Cison a  entraîné leurs [ cadavres ],
Le torrent de C adum im , le torrent de Cison.

La question est de savoir si le mot qed û m îm  indique un 
nom propre, ou s’il n ’est qu’une épithète poétique appli
quée au Cison, aujourd’hui le N a h r e l-M o u q a tta , qui 
traverse la plaine d ’Esdrelon et longe la chaîne du Car- 
mel, pour se je te r dans la m er auprès de Caïfa. « Quelques- 
u n s , dit Calm et, croient qu’il y avait deux torrents, qui 
prenaient leurs sources aux environs du m ont Thabor, 
dont l’un coulait du couchant à l’orient, et allait tomber 
dans la m er de Tibériade ou dans le Jourdain; et c’est, 
d it-o n , celu i-là  qui était appelé Cadumim. L’autre to r
ren t venait se décharger dans la M éditerranée, vers le 
m ont Carmel; et c’est celu i-ci qui s’appelait torrent de 
Cison. Mais on attend des preuves de cette hypothèse. 
Nous ne voyons rien , ni dans Josèphe, ni dans l’Écri
tu re , qui nous persuade de l’existence de ce prétendu
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torrent de Cadumim , qui se dégorgeait dans la m er de 
Tibériade. » Comm entaire littéra l sur le livre des'Juges, 
Paris, 1711, p. 83. On ne voit pas, en effet, d ’après le 
texte m êm e, la nécessité de distinguer deux torrents ; 
l’expression nahal qed û m im  semble plutôt n ’être mise 
là , en vertu de la loi du parallélisme synonymique, que 
pour déterm iner le « torrent de Cison ». G. Bickell, Car- 
m in a  Veteris Testam enti m elrice , in-8», Inspruck, 1882, 
p. 196-197, regarde les deux derniers m ots, torrent de 
Cison, comme une répétition inutile, brisant l’harmonie 
du vers, et contraire au m ètre poétique adopté dans la 
pièce. Disons cependant que les versions syriaque et arabe 
m ettent ici deux noms p ropres, unis par la conjonction 
et. De même on lit dans certains m anuscrits grecs : 
KaSï)<jetp., Ka8ï||ie!v, K a o l in ,  Ka8ri|xei'(j.. Cf. R. Holmes 
et J. Parsons, Vêtus Testam . græcum  cum  variis lectio- 
nibus, Oxford, 1810-1827, t. n  ( sans pagination ). La plu
part des comm entateurs p rennent qed û m im  pour un 
nom com m un, mais diffèrent dans la signification qu’il 
s’agit de lui donner. On lui a ttribue, en effet, les quatre 
sens dont est susceptible la racine, qddam . — 1» Les

M. Vigouroux, La Bible et les découvertes m odernes, 
5» édit., Paris, 1889, t. n i ,  p. 292, traduit le verset en 
question :

Le torrent de Cison a roulé leurs [ cadavres ] ,
Le torrent des com bats, le torrent de Cison.

A. L e g e n d r e .
CADUS. V oir Ca d .

CAGE, loge portative où l’on garde des anim aux, en 
particulier des oiéeaux. — 1° Il est question dans Jérém ie, 
v, 27, d’un objet appelé kelûb, que les Septante traduisent 
par Ttayt;, mot qui signifie ordinairem ent « filet », et la 
Vulgate, par decipula , « piège, trébuchet. » Le texte dit 
formellement que ce kelûb  est « plein d’oiseaux »; c’est 
pourquoi on traduit ordinairem ent le mot hébreu par 
« cage ». Le kelûb , d’après le contexte, n ’est pas toute
fois une cage ordinaire; c’est un engin de chasse dont 
on se sert pour prendre des oiseaux libres au moyen 
d’oiseaux captifs qui servent d’appeau. C eu x -c i sont 
enfermés dans une cage disposée de telle façon, qu’une 
petite porte tombe mécaniquement lorsqu’un oiseau y

9. Oiseaux aquatiques pris vivants au  filet e t mis en cage. — Le tex te porte au-dessus de chaque partie  de la scène :
a Prise au filet des oiseaux -  surintendant des filets -  mise en cage ». Sauiet el - Meitin. v p  dynastie. D’après Lepsius, Dmk.mu.ler,

Abth. n ,  pl. 105.

uns rattachent ce m asculin pluriel à D ip , qédém , « anti

quité , » et font ainsi du Cison « le torrent ancien ». C’est 
ainsi que l’ont compris les Septante, en traduisant par 
-/ît(i.âppovî àp^afiov. Telle est l’opinion de G esenius, 
Thésaurus, p. 1194. Mais que signifie cette appellation? 
Il est difficile de le savoir. La paraphrase chaldaïque 
l’explique en disant que c’est « la rivière où , depuis les 
temps anciens ( milleqoddm rn  ), des miracles furent faits 
en faveur d’Israël ». On répond à bon droit que l’Écri
ture ne mentionne aucune victoire des Israélites près du 
Cison avant Débora. J. F ü rs t, Hebràisches H andw ôr- 
terbuch, 1876, t. il, p. 296, en cherche la raison dans les 
combats dont fut le théâtre la plaine arrosée par le Cison, 
qui de tout temps a été le grand champ de bataille de la 
Palestine. M ais, s’il s’agit ici des rencontres des nations 
païennes, Égyptiens, Assyriens, Chananéens, l’Écriture 
n a point coutume de célébrer leurs guerres dans ses 
cantiques, quand le peuple de Dieu n ’y est mêlé d’au
cune façon. Il n ’est pas plus juste  de voir dans le « tor
rent ancien » « un  to rren t perpétuel ou qui coule tou
jours ». Rosenm üller, Scholia in  Vet. Test., Judices, 
Leipzig, 1835, p. 143. — 2“ Q uelques-uns, em pruntant 
a DÏÏJ5, qiddêm , le sens de « prévenir », rendent l’expres

sion naha l qedûm îm  par « torrent des prévenus », ou 
surpris, c’e s t-à -d ire  subitem ent engloutis par les eaux.
. est 'Ule opinion que Rosenm üller, loc. c i t . , regarde à 
Jus c litre comme forcée. — 3° D’autres rapprochent 
qe u m  e -H P , q â d îm ,  « orient, » et pensent que le
Cison, dont le cours va de l’est à l’o u est, serait ainsi 
appe e « orrent oriental ». Cf. F. de Ilum m elauer, Com
m entai'tus in h b ro s  Jud icum  et R u th ,  in-8», Paris, '1888, 
P.’ Plusieurs enfin, s’appuyant sur une autre
signification de qiddêm , prennent qed û m îm  dans le sens 
de « îenconties hostiles » ou combats. C’est ainsi que

pénètre de l’extérieur, attiré par le prisonnier. L’Eccle
siastique, x i ,  32 ( 30), parle aussi de cet instrum ent, 
qu’on employait spécialement pour prendre des perdrix. 
« Comme la perdrix chasseresse dans la cage, dit l’auteur 
sacré, tel est le cœur du superbe, lorsque, comme un 
espion, il médite la chute d’autrui. » (Texte grec.) Cf. Aris- 
tote, Hist. an im al., ix, 8. La cage à piège est ici appelée 
xàpraXXoç, mot qui signifie proprem ent « un panier ou 
une corbeille d’osier », ce qui semble indiquer qu’on 
fabriquait le kelûb  avec de l’osier. Cf. Amos, v m , 1 -2 ,  
où kelûb  désigne un panier (d ’osier). — Cet engin de 
chasse portait le même nom  chez les Syriens : la Peschilo, 
Eccli., x i, 32, rend xâpiaXXoç par klûbio’; il
passa chez les Grecs, qui en conservèrent jusqu’au nom, 
sous les formes xXioêéç, xXouëôç et y.Xoêé;. Oppien, Ixen t.,  
iii, 14. Voir Boehart, Opéra, Hierozoicon, édit. Leusden, 
1692, t. n ,  p. 662; t. m ,  p. 90; du Cange, Glossarium  
m ediæ  et in fim æ  græ cita tis, Lyon, 1688, t. i ,  col. 668, 
669.— Saint Jean , dans l ’Apocalypse, xvm , 2, désigne 
aussi par un mot vague la cage des oiseaux, quand il 
parle de la <pu),axr| îtavxôç opvfou àxaOâpxou, cuslodia 
om nis volucris im m undæ , « la prison de tous les oiseaux 
impurs. » — Sans nom m er la cage, le livre de Job, XL, 24 
(hébreu, 29), fait allusion aux oiseaux captifs. Dieu 
demande à Job, en décrivant le crocodile :

Joueras - tu  avec lui comme avec un  passereau ,
E t l’a ttach e ras-tu  pour [ l ’am usem ent] de tes filles?

Ce dernier vers semble indiquer qu’on liait les oiseaux 
captifs avec un fil ; mais il est à  croire qu’on avait aussi 
des cages pour les conserver, parce qu’ils ont été de tout 
temps un jouet pour les enfants et les femmes. Passer 
delicise mese puellse, dit Catulle. On n’a pas trouvé ce
pendant d’oiseaux d’agrém ent, en cage, figurés dans les 
scènes domestiques que nous ont conservées les m onu-
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raents égyptiens ; ils nous m ontrent seulement des cages 
servant à enferm er (lig. 9) et à transporter (fig. 10) les 
oiseaux pris vivants, à la chasse, dans des filets. Nous pos
sédons des représentations de caveæ rom aines, décou
vertes à Pompéi, à Ilerculanum  et à Stabies. Voir Reale

10. — Transport en cage des oiseaux pris vivants Sa la chasse. 
x i i c dynastie. Béni-Hassan,

D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. n . Bl. 128.

Museo Borbonico, t. i ,  pl. n i ;  t. ix , pl. iv ; P itture  an- 
ticlie d’E rcolano , t. n i, Naples, 1762, pl. v u , p. 41. Sur 
un  vase grec trouvé à Nola, on voit un jeune homme 
portant une caille dans une cage. H. D. de Luynes, l)es-

de qubbâh, expression qui dans les Nom bres, x x v ,-8 , 
désigne « une tente en forme de dôme ou de coupole ». 
Certains orientalistes croient que c’est de ce term e sé
mitique qu’est venu , par l’intermédiaire de l’arabe et 
du latin du moyen âge, le mot « coupole ». On pourrait 
donc induire d e 'là  que les cages assyriennes, et pro
bablem ent aussi les cages hébraïques, se term inaient 
ordinairem ent en forme de coupole ou de dôm e, d ’après 
le sens de qubbâh , et res
semblaient par conséquent à 
la- cage que Boldetti, Osser- 
vazioni sop ra i cim eteri cris- 
t ia n i , in - f° , Borne, '1720, 
p. 154, a trouvée représentée 
su r un  vase chrétien (fig. 11).

2° Ezéchiel, xix, 1-9, com
pare Jérusalem  à une lionne 
et ses rois à des lionceaux.
Au f .  9 , il dit que l’un  de 
ses lionceaux (Jéchonias) sera 
enfermé dans une cage (sû- 
gar) pour être conduit à Ba- 
bylone. Les m onuments figu
rés représentent ces cages, 
construites avec des traver
ses de bois (fig. 12), et qui 
servaient à transporter et à 
garder les bêtes féroces. C’est 
par leur moyen que les rois 
de Babylone amenaient dans leur capitale les lions qu ils 
enfermaient dans des fosses, et qu’ils nourrissaient avec 
de brebis ou des hommes condamnés à m ort, comme le 
raconte le livre de Daniel, VI, 7, 16-24; x iv , 30-42.

F. Vigouroux.
CAHANA BEN TACHLIFA, célèbre hagadiste, né 

à Pum  - N ahara , en Babylonie, vers 330, et m ort en 413.

11. — Cage romaine 
renferm ant un  oiseau. 

D’après Boldetti.

cription de quelques vases p e in ts , in -f° , Paris, 1846, 
pl. x x x v ii, p. 21. Voir aussi une cage avec oiseaux, 
d’après une pierre gravée, dans V. Duruy, Histoire des 
R om ains, t. n ,  1880, p. 668. — Les inscriptions cunéi
formes mentionnent souvent la cage, quppu. Ainsi, 
Sennachérib, parlant du roi de Juda, Ézéchias, enfermé 
dans Jérusalem , dit : sa-a-su k im a  issur q u - u p -p i  kirib  
'ir  U r sa - l i- im -m u  'ir  sarru-ti-su 'i - b u - s u  ; « je l’en
ferm ai, comme un oiseau dans sa cage, dans Jérusalem, 
sa ville capitale. » Rawlinson, C uneiform  inscriptions o f  
W estern Asia  (Cylindre de Taylor, col. m ,  1. 20-21), 

t. I, pl. 39. Le nom de quppu  est le même que celui

1 11 fit ses premières études sous la direction de Baba.
| En 397, il fut placé à la tête de l’école de Pum -B adita, 
j  fonction qu’il conserva seize ans, jusqu’à sa mort. On lui 
' doit la compilation appelée Pesikta : c’est une série de 

leçons tirées du Pentateuque et des prophètes, pour 
l’usage des jours de fête et des sabbats dans les syna
gogues, avec l’explication traditionnelle de ces passages 
de l’Écriture. Ce Midrasch ou commentaire homilétique 
en v ing t-neuf sections ne nous est pas parvenu dans sa 
forme originale; mais cent quatre-v ing t-d ix  fragments 
ont été conservés dans le Midrasch J a lk u t,  de Siméon 
Cara. 11 a été publié à part par A. W ünsche, P esikta des
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Rab K ahana, in-8°, Leipzig, 1885. Cf. J. Fürst, K aliana  
ben Tachlifa, sein Leben u n d  seine Thàtigkeit, imprimé 
dans K ullur- u n d  Literalurgeschichte der Juden  in  
A sien , t. I ,  p. 71, 217, 251, et in-8°, Leipzig, 1849.

E. L e v e s q u e .
CAH EN Sam uel, exégète israélite français, né à Metz 

le 4 août 1796, mort à Paris le 8 janvier 1862. Après avoir 
étudié à Mayence, près du grand rabb in , il revint en 
F rance, où, en 1824, il devint directeur de l’école israé
lite de Paris. Son principal ouvrage est : La B ib le , tra 
duction nouvelle avec l’hébreu en regard , accompagné 
des points-voyelles et des accents toniques, avec des 
notes philologiques, géographiques et littéraires et les 
principales variantes de la version des Septante  et du 
texte sa m a rita in , 1 8  in -4 ° , Paris, 1831-1851. Le texte 
hébreu est peu correct; la traduction lourde et souvent 
inexacte, parfois contredite par les n o tes , empruntées à 
la critique allemande. — Voir L. W ogue, H istoire de la 
Bible et de l’exégèse biblique ju sq u ’à  nos jours, in-8°, 
Paris, 1 8 8 1 , p. 3 4 2 . E. L e v e s q u e .

C A ILLE (hébreu : selâv; Septante : oçtxo'fog.-'^çia. ; Vul
gate : co turn ix). La caille est mentionnée dans la Sainte 
Écriture à l’occasion d’un miracle répété deux fois pen
dant le séjour des Hébreux au désert. La prem ière fois, 
les Hébreux se trouvaient au désert de S in , entre Élim 
et le S inaï, non loin du rivage oriental du golfe de Suez. 
Partis d’Égypte seulem ent depuis un mois et dem i, ils 
m urm urèrent au souvenir des viandes et du pain qu’ils 
m angeaient au pays de lu servitude. Le Seigneur dit alors 
à Moïse : « J ’ai entendu les m urm ures des enfants d’Is
raël. His-leur : Sur le soir, vous mangerez de la viande, 
et demain vous aurez du pain à satiété : vous saurez alors 
que je suis le Seigneur votre Dieu. Quand le soir fut ar
rivé, des cailles m ontèrent et couvrirent le cam p, et le 
m atin une rosée s'étendit autour du camp. » Exod., xvi,
11-13. Cette rosée était la m anne, et ce mets miraculeux 
plut tellem ent aux Israélites, que les cailles sem blent avoir 
peu attiré l’attention en cette occasion. — Au printem ps sui
vant, un an après la sortie d’Égypte, les Israélites venaient 
de quitter le mont Sinaï. A l’exemple des gens de toutes 
sortes qui les avaient suivis au désert, ils recommencèrent 
à se plaindre : la m anne leur procurait une nourriture 
agréable et abondante; mais ils s’en déclarèrent fatigués 
et regrettèrent la viande, les poissons et les légumes 
d’Égyple. Le Seigneur prom it encore d’accéder à leurs 
désirs; malgré leur grand nom bre (ils étaient six cent 
mille capables de porter les arm es), ils auraient de la 
viande pour un  mois entier, jusqu’à en être dégoûtés. 
« Alors un vent envoyé par le Seigneur amena les cailles 
d’au delà de la m er et les répandit dans le camp, ainsi 
que sur un espace d’une journée de m arche tout autour du 
camp (Vulgate : et elles volaient dans l’air), à une hau
teur de deux coudées (un peu plus d’un mètre) au-dessus 
de la terre. Le peuple se leva. Tout ce jo u r- là , la nuit 
et le jour suivant, il ramassa des cailles. Ceux qui en 
eurent le moins en avaient dix hôrnér (soit près de quatre 
hectolitres). Ils les firent sécher tout autour du camp. » 
Num., x i ,  31, 32. Mais aussitôt après avoir ainsi donné 
la preuve de sa puissance, le Seigneur fit éclater sa colère 
contre les ingrats. La station où se trouvaient les Israé
lites en prit le nom de Qibrôt H a tfa ’âvâh , « Sépulcres 
de Concupiscence. » Le Psaum e cv (civ), 40, rappelle le 
prem ier de ces deux événements :

A leur dem ande, il fit venir des cailles,
E t il les rassasia avec le pain du ciel.

Dans un autre Psaum e portant le nom d’Asaph, le second 
événement est rapporté avec plus de détails :

Il leur envoya les aliments à  profusion ;
Il mit en mouvement le vent d’est dans les cieux,
E t amena par sa puissance le souffle du midi.
11 leur fit pleuvoir la  viande comme la poussière,

DICT. DE LA BIBLE.

E t les oiseaux ailés comme les sables des mers.
Il les fit tom ber au milieu de leu r camp 
E t tout autour de leurs tentes.
Ils m angèrent et se rassasièrent à  l’envi;
11 leur procura ainsi ce qu’ils désiraient.
Ils n 'avaient pas encore satisfait leu r convoitise,
L a nourriture était encore à  leu r bouche,
Quand la colère de Dieu s’éleva contre eux.
Il porta la mort parm i les mieux re p u s ,
E t abattit les jeunes hommes d’Israël.

Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i  ), 25-31.

Plusieurs questions se posent à l’occasion de ces récits. 
1° Identifica tion  du  « Selâv » et de la caille. — Quelques 
auteurs ont avancé que le mot hébreu désigne la saute
re lle , le poisson volant, le coq de bruyère, la casarca 
ru tila  ou espèce d’oie rouge, etc. Stanley, qui a vu pas
ser un vol de grues innombrables du Sinaï à Akabah, 
pense qu’il s’agit ici de ces derniers oiseaux. S in a i and  
Palestine, 1856, p. 80. Aucun de ces animaux ne saurait

13. — La caille.

être le Selâv biblique. Le psaume l x x v iii parle d’« oiseaux 
ailés », ce qui oblige à écarter de prime abord la saute
relle et le poisson volant. Le coq de bruyère ou tétras est 
un oiseau du nord. La casarca vit auprès des lacs salés, 
mais n ’est pas mangeable. La grue serait un aliment aussi 
détestable. Les anciennes traductions identifient le èelâv 
avec la caille. En arabe, cet oiseau s’appelle salwâ. En 
hébreu comme en arabe, le nom de la caille vient très 
probablement du verbe sâlâh, « être gras, » et se rapporte 
ainsi à l’un des caractères les plus saillants de l’oiseau. 
La caille est un gallinacé du genre perdrix ( fig. 13). Elle a 
beaucoup d’analogie avec cette dernière, mais elle en diffère 
par sa taille plus petite et par son cri très particulier. Ce 
cri lui a valu en bas-latin  le nom de qaquila, d’où vient 
celui de « caille ». Elle est de couleur brune et se con
fond si bien avec le sol, qu’à une faible distance elle échap
perait au regard le plus exercé, si elle ne se trahissait 
elle-m êm e par son cri. « Les cailles ont le vol plus vif 
que les perdrix; elles filent plus droit. 11 faut qu’elles 
soient vivement poussées pour qu’elles se déterminent à 
prendre leur essor. Elles courent donc plus qu’elles ne 
volent. » D’Orbigny, Dictionnaire universel d’histoire 
naturelle, Paris, 1872, t. x, p. 476. Les cailles se déplacent 
ordinairem ent pendant la nuit ; elles « aim ent surtout à 
voyager au clair de la lune ». Chenu, Encyclopédie d ’his
toire na turelle , Paris, 1854, O iseaux, VIe p a rt., p. 150. 
Le jour, elles restent couchées sur le cô té , la tète et les 
pattes étendues à terre. Cette inaction habituelle parait 
contribuer à leu r embonpoint. La chair de la caille est

II. — 2
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grasse, mais succulente. Elle ne renferm e aucun principe 
nuisible à l'homme qui s’en nourrit, contrairem ent à 
l’opinion de quelques anciens. P line, H . N ., x , 23; Lu
crèce , IV, 642. Si donc tant d’Israélites ont péri après en 
avoir mangé au désert, il faut l’attribuer en partie à leur 
g loutonnerie, et surtout à l’intervention de la colère 
divine.

2° Provenance et m igra tion  des cailles. — Les cailles 
sont originaires des pays chauds. Diodore de Sicile, l, Gü, 
atteste qu’elles abondaient sur les frontières d’Égypte et 
de Syrie. Josèphe, A n t. ju d . ,  I I , n i ,  5 , rappelle en ces 
term es l’événement raconté au livre des Nombres : « Il 
arriva une grande quantité de cailles, espèce d’oiseaux 
que nourrit particulièrem ent le golfe Arabique. » Les 
cailles ressentent un impérieux besoin de voyager. Chaque 
année, en avril et en septembre, même quand elles sont 
en captivité, elles s’agitent instinctivement comme pour 
partir. A l’état libre, elles se groupent en multitudes 
im m enses, et attendent un  vent favorable pour entre
prendre la traversée des mers. Sans le secours du vent, 
elles ne pourraient voyager à longue distance. Aristote, 
Hist. a n in i.,  v in , 14. Elles profitent de toutes les îles 
pour se reposer. C’est ainsi qu’elles s’abattent en foule à 
Malte et dans les îles de l’Archipel, quand elles passent 
d’Afrique en Europe. Parfois elles descendent sur les 
vaisseaux. Pline, H . N ., x , 23, parle d'un bâtim ent sub
mergé sous le poids de ces oiseaux. Si le vent les con
trarie trop violemment avant qu’elles puissent aborder 
en quelque endroit, les cailles sont bientôt condamnées 
à périr. « Elles traversent régulièrem ent le désert d’Ara
b ie, en volant surtout pendant la nuit. Comme elles ne 
sont pas de haut vol, malgré leurs habitudes de m igra
tions, elles choisissent instinctivem ent les bras de mer 
les plus étroits, et m ettent à profit toutes les lies pour y 
faire une halte. » Tristram , The na tura l H istory o f the  
B ib le , Londres, 1889, p. 231. A leur première apparition 
au camp d’Israël, les cailles venaient de la côte d’Afrique, 
et étaient amenées a travers le golfe de Suez par un vent 
de sud-ouest. Dans le second cas, le Ps. l x x v iii parle des 
vents de l’est et du midi. Les cailles arrivaient donc 
d’Arabie et venaient de faire la traversée du golfe d’Aka- 
bah. « Conformément à leur instinct bien connu, elles 
durent suivre la côte de la m er Rouge jusqu’à l’endroit 
où la presqu’île du Sinaï la divise en deux. Puis, profi
tant d ’un vent favorable, elles traversèrent le détroit et 
se reposèrent près du rivage avant d’aller plus loin. C’est 
pourquoi nous lisons que le vent les amena de la m er, et 
que, se m aintenant près du sol, elles tom bèrent comme 
la pluie autour du camp. Elles commencèrent à arriver 
le soir, et le matin suivant toute la troupe se reposait. » 
Tristram , N a tu ra l H istory, p. 232.

3° L eu r grand  nombre. — Quelques auteurs pensent 
que le mâle de la caille est polygame. Le fait n ’est pas 
prouvé. La ponte annuelle de la caille est de douze à 
quinze œufs, et les cailletaux, à peine éclos, commencent 
déjà à se tirer d'alfaire par eux-m êm es. Les migrations 
des cailles sont extraordinairem ent nombreuses. « Il en 
tombe une quantité si prodigieuse su r la côte occidentale 
du royaume de Naples, aux environs de Nettuno, que 
sur une étendue de côtes de quatre à cinq m illes, on en 
prend quelquefois jusqu’à cent milliers par jour. » Bulfon, 
Œ uvres, 1845, t. v, p. 393. Dans l'île de Capri, le sol 
est couvert de ces oiseaux au mois de septem bre, si bien 
que l’évêque, qui en tire un certain revenu, porte le surnom  
d’« évêque des cailles ». Tristram, N fltural H istory, p. 232, 
dit avoir vu « en avril, au point du jour, le sol de l’Algérie 
couvert de cailles sur une étendue de plusieurs acres, là 
où la veille dans l’après-m idi on n’apercevait rien. Elles 
étaient si fatiguées, qu’elles rem uaient à peine, tant qu’on 
ne marchait pas sur elles, liien qu’on les massacrât par 
centaines, elles ne quittèrent la place que quand le vent 
changea ». Quand elles passent en troupes dans la basse 
Égyple, elles sont si pressées que les enfants mêmes en

tuent plusieurs d’un seul coup de bâton, et si nombreuses 
qu’elles pénètrent en quantité jusque dans les églises. 
Cf. Vigouroux, La B ible et les découvertes modernes, 1889, 
t. Il, p. 4G7.

4° Capture des cailles. — Quand les cailles sont extrê
mem ent fatiguées, il est assez facile de les prendre ou de 
les tuer sur place. On peut encore se saisir d’elles quand 
elles volent, car elles s’élèvent alors très peu au-dessus 
du sol. Quand le texte hébreu dit qu’il y avait des cailles 
tout autour du camp « à une hauteur de deux coudées », 
il faut donc entendre celte expression non de- l’épaisseur 
du gibier qui jonchait le sol, mais de la hauteur à laquelle 
il volait. Ainsi l’a compris avec raison la Vulgate. Autre
fois, on prenait les cailles au moyen de filets tendus sur 
le rivage. Diodore de Sicile, i ,  60. Aujourd’hui encore, 
en Orient, on s’empare d’elles en grandes quantités à 
l’aide de procédés probablement très anciens. Parfois on 
entoure la place où elles se sont fixées, en form ant un 
cercle ou une spirale qui se rétrécit de plus en plus. Quand

14. — Préparation de conserves d'oiseaux en Egypte. 
D’aprôs Chanrpollion, M onum ents de VÉgyple, t .  I l ,  pl. c l x x x v .

à la fin les oiseaux se trouvent rassemblés en une même 
m asse, les chasseurs jettent les filets su r eux. D’autres 
fois, après avoir fait cercle autour des cailles, on fond 
tout d’un coup su r elles à un signal donné, et en peu de 
temps on prend par milliers les oiseaux terrifiés. Dans le 
nord de l’Afrique, aussitôt qu’un vol de cailles s’est abattu, 
les gens du village voisin les cernent de loin, en agitant 
leurs burnous avec leurs bras étendus comme les ailes 
de grands oiseaux. Peu à peu ils obligent les cailles à 
chercher un abri dans des buissons naturels ou artificiels, 
et quand elles s’y sont réfugiées, ils couvrent les buissons 
de leurs burnous et enferm ent leur proie comme dans 
une cage. Les cailles se laissent ainsi rassem bler parce 
qu’elles préfèrent se servir de leurs pattes plutôt que de 
leurs ailes. Néanmoins, quand elles ne sont pas fatiguées, 
elles finiraient par s’envoler et par échapper aux chas
seurs, si ces derniers ne procédaient pas avec précaution. 
Cf. Wood, Bible A n im ais , Londres, 1884, p. 434. Les Israé
lites du désert ne furent donc pas embarrassés pour saisir 
les cailles en grand nom bre, surtout à la suite du voyage 
fatigant qu’elles venaient d’exécuter. — Le Seigneur avait 
promis des cailles pour un mois. Les Hébreux pouvaient 
conserver cet alim ent pendant longtem ps, en employant 
le procédé qu’ils avaient vu en usage parmi les Égyptiens. 
Ceux-ci faisaient sécher les cailles au soleil. Hérodote, 
n ,  77. Les Hébreux en firent autant. Les Égyptiens pré
paraient aussi leurs conserves de gibier à plume d’une 
m anière plus compliquée. Les m onuments représentent 
cette opération (fig. 14). Le prem ier Égyptien plume 
l'oiseau; le second le vide-; le troisième le met dans de 
grandes jattes avec du sel. Quand on voulait se servir de 
ces conserves, on commençait par faire dessaler l’oiseau 
dans l’eau pendant plusieurs heures.

5° Caractère m iraculeux de ces deu x  événem ents. — 
L’apparition de nom breuses troupes de cailles au désert 
du Sinaï est un phénomène naturel. Dieu cependant ne
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s’est servi des causes physiques dans ces deux occasions 
qu’en y ajoutant la m arque de son intervention surnatu
relle. Le caractère surnaturel de l’arrivée des cailles se 
reconnaît à ce que : 1. Elle s’est produite au m oment 
voulu par le Seigneur. — 2. Elle a été annoncée à l’a
vance. — 3. Dans le second cas, la quantité des cailles 
a prodigieusement dépassé ce qui se rencontre habituel
lement. Buffon parle de cent mille cailles prises en un 
jour à Nettuno. Au d é se rt, six cent mille hom m es, pour 
ne compter que les plus forts, ram assent chacun un mi
nim um  de quatre hectolitres, soit vraisem blablem ent des 
centaines de cailles. — 4. Enfin l'intervention divine se 
m ontre encore dans le châtiment qui frappe non seu
lem ent les « mieux repus », mais aussi les « jeunes 
hommes », comme m arque le Psaume lx x v iji, 31. Cf. 
Vigouroux, La Bible et les découvertes m odernes, 1889, 
t. n ,  p . 463-468. H. L e s ê t r e .

CAÏN (hél ireu : Qaïn ; Septante : Kiev ), fils aîné 
d’Adam et d’Éve. Lorsque Ève l’eut mis au m onde, elle 
dit : « J’ai acquis (q â n iti)  un homme par Jéhovah. » 
Gen., iv, 1. Cf. Gen., xiv, 19; P rov .,vm , 22. Le nom de 
Caïn se retrouve avec le sens de « créature, rejeton », 
dans les inscriptions sabéennes de l’Arabie méridionale. 
En assyrien, il signifie « ce qu’on possède, un esclave », 
signification qui est peut-être un vestige de la malédiction 
du m eurtrier d’Abel. F. Lenorm ant, Lettres assyriolo- 
giques, t. Il, p. 173 et p. 15-16. Caïn s’adonna à la culture 
de la terre, tandis qu’Abel, son frère , gardait les brebis. 
L’agriculture et la vie pastorale nous apparaissent ainsi 
dès les prem iers jours de l’humanité. Déjà Adam cultivait 
la terre dans le paradis; après qu’il en eut été chassé, il 
continua ce travail, devenu pénible par l’effet du péché ; 
il est à croire qu’ily joignit l’élevage des brebis afin d ’avoir 
de quoi se vêtir et afin de se procurer pour sa nourriture, 
outre les produits des cham ps, le lait et p eu t-ê tre  aussi 
la chair de ces animaux. Ses fils partagèrent naturelle
m ent ses travaux, et, soit par la volonté d’Adam, soit par 
goût personnel, chacun d’eux se livra à l’une de ces deux 
occupations, sauf à faire au besoin échange avec son frère 
des produits de leur travail respectif. L’Ecriture ne nous 
dit rien des sentiments de Caïn pour son frère jusqu’au 
jour où il offrit au Seigneur des fruits de la terre. Dieu 
ne regarda ni ses présents ni lu i-m ê m e , tandis qu’il 
agréait les offrandes et la personne d’Abel. Cette préfé
rence irrita profondément le fils aîné d’Adam , et l’abat
tem ent empreint sur son visage fit voir la colère et la 
haine qui venaient de s’allum er en lui contre son frère. 
G en., iv, 5. Cependant plusieurs Pères ont pensé que 
l’aversion de Caïn contre Abel existait déjà auparavant, 
et que c’est pour cela que Dieu n ’agréa pas son sacrifice. 
S. Cyprien, De Unit. Eccl., t. iv, col. 510; S. Augustin, 
In  E pist. Joan. ad  P arthos, m ,  Tract, v, n. 8, t. xxxv, 
col. 2017; S. B ernard , I n  C antic ., Serm . xxiv, 7, 
t- CLXXxm , col. 898. En ce qui regarde ce rejet des 
offrandes de Caïn, on peut en donner une autre raison 
plus profonde. Saint Pau l, en disant, Hebr., x i ,  4 , que 
ce fut par sa foi qu’Abel présenta à Dieu des offrandes 
plus abondantes que celles de Caïn, nous enseigne indi
rectem ent que Caïn m anqua de cette foi et de la religion 
qui 1 accompagne nécessairement. C’est aussi ce que donne 
à entendre la Genèse, iv, 3 -4  : « Abel, d it-elle, offrit des 
prem iers-nés de son troupeau et de leur graisse, » c’est- 
a -d ire  des plus gras et des plus beaux; m ais, en ce qui 
touche Caïn, elle se borne à dire qu’il « fit une offrande 
des fruits du sol », les premiers venus sans doute; peut- 
être même g a rd a - t- il  à dessein pour lui ce qu’il y avait 
de meilleur,^ comme l'insinue la traduction des Septante : 
op6w; gn SiéX^ç, G en., iv, 7, et comme le pensent 
beaucoup de commentateurs. S. Pierre Chrysologue, 
Serin, cix , t. l i i ,  col. 502; cf. S. Chrysostome, Homil. 
x v i l  in Genes., 5-6, t. l u i , col. 155. 11 faisait du moins un 
partage toujours abominable aux yeux de Dieu, « lui don

nant quelque chose du sien, mais se gardant lui-m ême. » 
S. Augustin, De Civit. D ei, xv, v u ,  t. x l i , col. 444.

Caïn en voulut à son frère d’un  résultat qu’il savait bien 
ne pouvoir im puter qu’à lu i-m êm e, et la colère contre 
Abel le « brûla ». Gen., iv, 5 (hébreu). Dieu essaya de le 
ram ener à de meilleurs sentim ents; comme il était allé 
au-devant du père après son péché dans le paradis, il vint 
de même au-devant du fils coupable, m ontrant par là que 
sa m iséricorde était toujours assurée à l’homme. Il y eut 
même, dans cette démarche divine envers Caïn, quelque 
chose de plus touchant : le Seigneur s’était borné à faire 
constater à Adam sa nudité corporelle comme témoignage 
du péché extérieur qu’il avait commis, tandis qu’il parla 
à Caïn de ses dispositions intimes et des projets fratri
cides qu'il tenait cachés au fond de son cœur. « Pour
quoi, lui d it- il , es-tu irrité, et pourquoi ton visage est-il 
abattu? Est-ce que, quand tu as bien agi, tu ne le relèves 
pas, en signe de ta bonne conscience? Mais si tu  ne fais 
pas bien, le péché se tient en embuscade à ta porte, et 
son désir est vers toi [p o u r que tu succom bes]; mais toi, 
domine sur lui. » Gen., iv, 6 -7  (hébreu). Dieu avertit 
donc Caïn du danger auquel l’exposaient les mauvaises dis
positions dans lesquelles il s’entretenait. En outre, Dieu 
ne se borna pas à révéler à Caïn son état intérieur; il lui 
rappela aussi la puissance de son libre arbitre pour résis
ter aux tentations et vaincre cette bête féroce du péché. 
S. B ernard, Serm . v i n  Quadrages., n. 3 , t. ci.x x x iii , 
col. 179. La version de ce passage dans la Vulgate offre 
un sens un peu différent : « Si tu fais b ien , ne recevras- 
tu pas la récom pense, » comme Abel a reçu la sienne ? 
« Si tu fais m al, au contraire , le péché ne s e ra - t - i l  pas 
aussitôt à ta porte? mets sous toi ton désir, et tu le do
mineras. » Beaucoup entendent ici par le péché la peine 
qui le suit, le remords, le trouble, etc. Cf. Zaeh., xiv, 19.

Caïn ne fut ni touché par ce langage plein de bonté, 
ni effrayé de ce regard qui pénétrait dans les replis de 
son âme. Il exécuta le dessein qu’il avait formé de tuer 
Abel : « Et Caïn dit à son frère : Allons dehors. » Ces 
deux derniers mots m anquent dans l’hébreu. « Et lors
qu'ils furent dans la campagne, Caïn se jeta sur son frère 
Abel et le tua. » G en., iv, 8. Il n ’y a pas trace de lutte 
dans le récit, qui ne nous dit pas non plus si le m eurtrier 
accomplit son crime par la seule force de son bras ou 
à l’aide de quelque arme. « Et le Seigneur dit à Caïn : Ou 
est ton frère Abel? » Gen., IV, 9. C’est une chose rem ar
quable que Dieu procède par interrogation avec Caïn 
comme avec Adam après leur péché : « Où es-tu? » dit-il 
à Adam, Gen., ni, 9; et à Caïn : « Où est ton frère? » et 
tout de suite après : « Qu’a s-tu  fait de ton frère? » Gen., 
iv, 9, 10. Il lui avait déjà dit : « Pourquoi es-tu  irrité?  » 
Gen., iv, 6. Dieu prévient ainsi l’homme coupable, l’oblige 
à regarder en lu i-m êm e pour voir sa faute, et à disposer 
son cœur pour recevoir le pardon par le repentir. S. Pros- 
per, De vocatione G entium , n ,  13, t. l i ,  col. 698. Cette 
bonté pour celui qui venait de commettre un  si grand 
crim e, au m épris des paternelles remontrances de Dieu, 
fait ressortir plus fortement l’insolente réponse de Caïn; 
au lieu de se cacher et de s’hum ilier devant le Seigneur, 
comme Adam son père, il tient tète à Dieu et semble le 
défier: « Je n ’en sais rien , d it-il. Suis-je  le gardien de 
mon frère? » Gen., iv, 9. Il savait bien pourtant que 
Dieu, qui avait lu naguère dans son cœur, ne pouvait 
ignorer son forfait. Par son impénitence orgueilleuse, il 
contraignit en quelque sorte le Seigneur à lui inlliger un 
terrible châtiment : « Tu seras m audit sur la te rre ,...  
tu la cultiveras, elle ne te donnera pas ses fruits : tu  seras 
vagabond et fugitif sur la terre. » G en., iv, 10-12. Dieu 
n’avait pas m audit Adam, mais seulem ent la terre, parce 
qu’Adam avait confessé sa faute ; il m audit C aïn , comme 
il avait m audit le serpent, c’est-à-dire le démon, dont Caïn 
imitait l’envie et avait suivi les inspirations. Cf. S. Chry
sostome, Homil. x i x  in  Gen., 3 , t. l u i ,  col. 162. En 
même temps il aggrava pour lui la malédiction de la terre,
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et tout cela parce que Caïn avait aggravé son péché par 
son impénitence et son arrogance.

Caïn se livra alors au désespoir et déclara que « son 
iniquité était trop grande pour être pardonnée ». Gen., 
IV, 13. Beaucoup de comm entateurs modernes préfèrent 
cette autre traduction , dont ce passage est susceptible : 
« Trop grande est ma punition pour être supportée. » 
Ce sens paraît mieux répondre à la conduite de Caïn et 
aux paroles qu’il ajoute ; ces paroles m ontrent b ien , en 
effet, qu’il était beaucoup moins affligé de son péché 
que des suites de ce péehé; après avoir ôté la vie à son 
frère, il n'avait d 'autre souci que de conserver la sienne : 
« Voilà, a jo u ta -t- i l ,  que vous me rejetez aujourd’hui de 
dessus la face de la te rre , et je  me cacherai de devant 
votre face;... le prem ier qui me rencontrera me tuera. » 
Gen., iv, 13-14. Ceux dont il redoutait la vengeance étaient 
ou les enfants d’Âbel, si toutefois Abel était marié (voir 
Ab e l , col. 290), ou bien les autres enfants ou descendants 
d’Adam, soit qu’il en existât déjà, soit que Caïn parlât en 
prévision de l’avenir. Cf. Gen., v, 4. On ne saurait inférer 
de ces paroles de Caïn qu’il existait alors su r la terre  des 
hommes d’une autre race que celle d’Adam. Voir F. Vigou- 
roux, Les Livres S a in ts et la critique rationaliste, 4e édit., 
t. iv, p. 19-20.

Cependant Dieu voulait laisser au coupable le temps de se 
repentir; il voulait aussi dès le commencement faire voir 
qu’il ne permet à personne d ’ôter, de son autorité privée, la 
vie à son semblable. Cf. Gen., ix, 5. Il déclara donc quecelui 
qui oserait tuer Caïn « payerait sept fois la vengeance » 
(hébreu), c’e s t-à -d ire  serait très sévèrem ent puni, et«  il 
posa su r Caïn un signe, afin que personne de ceux qui le 
rencontreraient ne le tuât ». Gen., iv, 15.

Qu’était-ce que ce signe? D’après certains comm enta
teu rs , il aurait consisté en quelque phénomène extérieur 
qui devait rassurer Caïn, de même que l’a rc -e n -c ie l fut 
donné à Noé comme le gage que les hommes ne seraient 
jamais plus détruits par le déluge. Gen., ix, 13. Mais les 
expressions employées par Moïse ne peuvent s’entendre 
que d’un  signe placé su r la personne même de Caïn. 
Cf. Ezech., ix, 4 -6 ;  Apoc., ix, 4. Théodoret, Quæst. x l u  
in  Gen., t. i.xxx, col. 143.

Ce qui devait encore contribuer à rassurer Caïn, c’était 
qu’il allait être séparé de ceux dont il pouvait redouter la 
vengeance. Il allait s’éloigner « de la face de la terre », 
c’est-à-dire du pays où il avait jusque-là habité, tout près 
sans doute de l’Eden. Alors commença pour lui une vie 
errante et vagabonde. La Vulgate dit que Caïn habita le 
pays qui est à l’orient de l’Éden. Gen., iv, 16. L’hébreu 
porte : « Dans la terre de Nod, à l’est de l’Éden. » Nod 
signifie « fuite »; il est inutile de. chercher avec certains 
exégètes à déterm iner le site de ce pays; nous l’ignorons 
com plètem ent, nous ne savons pas même quelle était la 
situation de l ’Eden et à quelle distance s’en éloigna le 
fugitif condamné par Dieu à une vie instable et toujours 
errante.

La Genèse ajoute encore deux traits à ce qu’elle nous a 
déjà appris sur Caïn ; il eut un fils nommé Hénoch, et il bâtit 
une ville qu’il appela, de son n o m , Hénoch. Gen., iv, 17. 
L’épouse qui donna ce fils à Caïn ne pouvait être qu’une 
de ses sœurs, fille d’Adam et d’Ève comme lui ; cette sorte 
d’union s’imposait évidemment dans la prem ière famille 
de l’hum anité. A quelle époque naquit Hénoch? Certai
nement avant la fondation de la ville qui prit son nom ; 
mais était-il déjà né avant le crim e commis par son père? 
L’Ecriture n’en dit r ie n , de même qu’elle passe sous si
lence bien d’autres points qui se rapportent à ces temps 
primitifs, tels que l’âge de Caïn et d’Abel au m oment où 
celui-ci fut tué par celui-là; le nom bre des enfants qu’eut 
Adam, Gen., v, 4 ; les enfants que Caïn lui-même pouvait 
avoir lorsqu il commit son fratricide (on peut croire qu’il 
avait alors près de cent trente ans, cf. Gen., v, 4 -5 ), ou 
ceux qui lui naquirent dans la suite ; l’époque où il con
struisit la ville; les années qu’il a vécu, etc. Ce silence

suffit pour rendre vaines certaines objections qu’on a faites 
contre l’histoire du fils aîné d’Adam. Il faudrait, en effet, 
connaître tout cela pour m ettre le récit biblique en con
tradiction avec lu i-m êm e, sous prétexte que la crainte 
de Caïn d’être tué par ceux qui le rencontreraient et la 
construction de la ville supposent l’existence d’un grand 
nombre d’hommes. Cette absence de toute indication 
chronologique perm ettrait de trouver ce grand nombre 
d’hom m es, s’il était nécessaire pour expliquer les faits, 
puisque plusieurs siècles ont dù ou ont pu s’écouler entre 
ces différents faits, à une époque où la longévité hum aine 
était si prodigieuse. S. Augustin, De Civit. D ei, xv, 8 , 
t. x l i ,  col. 447; Quæst. i  in  G en., i ,  t. xxxiv, col. 548. 
D’ailleurs, en ce qui regarde la « ville », ce mot peut fort 
bien signifier ici sim plem ent la réunion de quelques habi
tations, cf. F. Vigouroux, Les Livres Sa in ts , t. iv, p. 21 ; 
et, d’autre p a rt, il est évident que fonder une ville, le 
mot seul le dit, c’est comm encer de construire; or cela 
est loin de supposer déjà un  grand nom bre d’habitants. 
La Genèse nous fait voir Caïn à l’œuvre : « Il bâtit une 
ville; » mais elle ne dit pas qu’il se soit fixé à Hénoch 
et qu’il ait ainsi échappé à son châtiment en cessant 
de m ener une vie e rran te , comme quelques-uns le pré
tendent. Nous devons croire que la justice de Dieu n ’a 
pas été frustrée, quoique l’auteur sacré ne nous parle 
plus de Caïn depuis son départ pour la terre  d’exil. Au 
dire de Josèphe, il se serait livré dans la suite à toute 
sorte de crimes. A n t. ju d .,  I ,  n ,  2. Plusieurs ont pensé 
qu’il fut tué par Lam ech, un de ses a rrière-petits-fils , 
d’après Gen., iv, 23; mais c’est une interprétation tout à 
fait arbitraire de ce texte, et Théodoret la traite de futile, 
Quæst. x l i v  in  Gen., t. l x x x ,  col. 140.

Caïn a été regardé par les Pères comme le type des 
persécuteurs des justes ; Jésus-C hrist le dit assez claire
ment. Matth., xxm , 32-35. Ce furent, en effet, la vie pure 
et la piété d ’Abel, dont Dieu agréa le sacrifice, qui allu
m èrent dans le cœur de Caïn le feu de la jalousie et de 
la haine; et son crime n ’eut point d ’autre cause, d’après 
saint Jean. I Joa., ni, 12. Aussi saint Augustin d it-il qu’il 
est le fondateur de la cité de Babylone, la cité des m é
chants, toujours en lutte, dans le cours des siècles, contre 
la cité de Dieu, l’Église. De Civit. D ei, xv, 15, t. x l i ,  
col. 456; E n a rra t. in Ps. Lxr , t. xxxvi, col. 733. Saint 
Basile appelle Caïn « le prem ier disciple du démon ». 
Hom il. de In v id ia ,  t. xxxi, col. 376. Il est question de 
Caïn dans trois passages du Nouveau Testam ent, Hebr., 
x i, 4; I Joa., n i ,  42, déjà cités, et Jude , U ,  où l’au
teur de l’Épître dit, en parlant des m échants, qu’ils 
suivent la voie de Caïn. E. P a l i s .

CA IN A N . Hébreu : Qênân, « possesseur; » Septante : 
Kaïvôcv. Nom de deux patriarches, dont le second est 
mentionné seulem ent dans les Septante et en saint Luc.

1 . c a i ’n a n , arrière-petit-fils d’Adam et fils d ’Énos. Il 
devint père de Malaleël, à l’âge de soixante-dix ans, et 
vécut encore huit' cent quarante ans, pendant lesquels 
il donna naissance à d’autres fils et à des filles. Le nombre 
total des années de sa vie fut de neuf cent dix ans. Gen., 
v, 9,12-14. Cf. I Par., i, 2 ; Luc., iii, 37. D’après une légende 
rabbinique, rapportée par W . II. Mill, V indication o f our 
L ord’s genealogy, dans Observations on the attem pted  
A pplication o f P an theistic  Princip les to the Theory  
and historié C riticism  o f the Gospel, in-8°, Cambridge, 
1840-1844, p. 150, dont on retrouve des traces dans cer
taines traditions syriaques, Cainan (ou son homonyme 
de Gen., x , 24; x i, 12 -13 , selon les Septante) aurait le 
prem ier introduit dans le monde le culte des idoles et 
l’astrologie. Cette légende ne repose sur aucun fondement 
historique; nous ne saurons jam ais su r Caïnan autre 
chose que ce que nous apprennent les cinq versets de la 
Genèse cités ci-dessus. La tradition que nous venons de 
rappeler fut appliquée par les hellénistes au Caïnan post-
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diluvien, comme on le voit dans Grégoire B ar-H ebræ us, 
Clironic., pars ia, Dyn. i ,  édit. de J. Bruns et G. Kirsch, 
2 in-8°, Leipzig, 1789, t. I ,  p. 8; t. Il, p. 7. L’origine en 
est inconnue. Fried. Baethgen, Beitrâge zur sem it. R eli- 
gionsgeschichte, in -8 ° , B erlin , 1888, p. 128, 152, sup
pose qu’elle provient de l’assonance qui existe entre le 
nom de Caïnan et le dieu sabéen Kenan. D 'autres l’expliquent 
par le sens de la racine arabe ou aram éenne dont on fait 
dériver le nom de Caïnan. E. P a lis .

2. CAÏNAN (Septante : Kaivâv), fils d’Arphaxad et 
père de Salé, d’après les Septante, Gen., x, 21; xi, 12-13; 
[ P ar., i ,  18 et p eu t-ê tre  24; Luc., i ii ,  35-36. Le texte 
hébreu actuel ne porte ce nom ni dans la Genèse ni dans 
les Paralipomènes. Cette différence entre  le grec et l’hé
breu a été le sujet de longues discussions parmi les 
commentateurs, et leurs tentatives pour concilier les deux 
textes ont donné naissance à diverses opinions. Pererius, 
après avoir rappelé cinq de ces opinions, dont aucune ne 
le satisfait, déclare, à la suite de Bède et de plusieurs 
autres, que cette question du Caïnan postdiluvien sou
lève des difficultés insolubles et qu’elle demeure pour lui 
une énigme indéchiffrable. Voir Estius, A nnot. in  Luc., 
i ii , 36, Paris, 1681, p. 457.

Cependant la difficulté de la solution paraît provenir 
non pas tant du fond même de la question que de la 
m anière dont elle était posée. On regardait les nombres 
des généalogies patriarcales tels qu’ils se trouvent dans 
la Bible comme une donnée fort im portante, et voilà 
sans doute pourquoi on ne voulait trouver en défaut sur 
ce point ni le texte hébreu des Massorètes, objet d’une 
sorte de respect superstitieux, surtout avant les tra 
vaux du P. J. Morin (voir Cornely, In troduct. in  libros 
sacros C om pendium , Paris, 1889, p. 163), ni le texte 
des Septante, qui était autrefois regardé par plusieurs 
comme inspiré. S. Augustin, Ue consensu E vangel., i i ,  
66, t. xxxiv, col. 1139, et Quæst. c l x ix  in  Gen., 
t. xxxiv, col. 595. Il fallait donc, tout en m aintenant la 
leçon de l’hébreu et celle du grec, expliquer comment 
Caïnan se lisait dans celu i-ci et manquait dans celui-là. 
On conçoit que le problèm e ainsi proposé devait em bar
rasser même les plus habiles.

1° Il y eut des comm entateurs qui prétendirent que, 
pour obtenir un nom bre égal dans les deux listes des 
patriarches antédiluviens et postdiluviens, ou pour toute 
autre raison, Moïse aurait omis Caïnan dans la seconde, 
et que les Septante l'y auraient rétabli par une inspira
tion divine. C’est là une affirmation gratuite, et personne 
du reste n’admet aujourd’hui l’inspiration des traducteurs 
alexandrins. — 2° Non moins arbitraire est le procédé dè 
certains au tres, qu i, tenant pour véritable le nom bre 
de générations donné par l’hébreu, et croyant qu’on pou
vait, sans augm enter ce nom bre, m aintenir le nom de 
Caïnan dans la version des Septante, im aginèrent soit de 
faire de Salé un  fils adoptif de Caïnan, soit de le lui don
ner pour frère : deux hypothèses également gratuites, 
dont la seconde contredit en outre Gen., x, 24; xi, 12-13. 
On peut adresser le même reproche d’arbitraire à ceux 
qui identifient Caïnan avec Salé, en s’appuyant sur le pas- 
sage parallèle de saint L u c , m , 36, o ù , d ’après eu x , les 
deux mots toù Kaïvâv auraient été placés après voû SaXâ 
comme une sorte d’explication par apposition, de m anière 
a donner ce sens : « Salé, celui qui s’appelle aussi Caïnan. »

3° Selon une opinion adoptée par Grotius et un  assez 
grand nom bre d’exégètes, il n ’y aurait pas de contradic
tion entre le texte original hébreu et le texte primitif des 
Septante, et Caïnan aurait été introduit plus tard dans le 
grec par des copistes, p eu t-ê tre  avec l’intention de com
pléter la liste des traducteurs alexandrins par celle de 
saint Luc. Voir Grotius, A n no tâ t, in  L u c ., m ,  36, Ams
terdam , 1611, p. 658. — 1. Ces auteurs regardent comme 
un  indice de cette interpolation la singulière identité des 
deux nombres d’années qui suivent le nom de Caïnan et

celui de Salé. Gen., xi, 12-13. — 2. Ils allèguent encore 
l’absence de Caïnan dans l’édition sixtine des Septante, 
I Par., i, 18, 21; dans l’édition vulgaire, I Par., I, 24, et 
dans les Codex Vaticanus et S in a iticu s, et ils concluent 
de cette omission que ce nom m anquait aussi primitive
m ent même dans le grec de Gen., x, 24, et xi, 12-13. —
3. Un autre argum ent qu’apportent ces écrivains pour 
prouver que Caïnan n 'était pas dans l’original grec, c’est 
qu’il n’a été connu ni des anciens auteurs païens ou juifs, 
Bérose, Eupolème, Polyhistor, Josèphe, Philon, ni des 
premiers Pères. Mais Alexandre Polyhistor et Eupolème 
(ce dernier connu seulem ent par les citations du pre
m ier) ne parlent pas des généalogies de la Genèse dans 
les fragments que nous a conservés Eusèbe, et qui ont été 
recueillis dans les Historieorum græcorum fra g m e n ta , 
t. m ,  édit. Didot. Bérose (le  Bérose chaldéen authen
tique) n 'a jamais cité la Bible; quant à Josèphe et à Phi
lon, ils suivent quelquefois, Josèphe surtout, le texte 
hébreu ; leu r silence su r Caïpan ne tirerait donc pas 
à conséquence, non plus que celui des autres auteurs 
profanes. En ce qui regarde les plus anciens Pères, leur 
témoignage ne saurait fournir un  argum ent certain dans 
un sens ou dans l’autre. En effet, tandis que, d'après 
Grotius, A nnot. in  Luc., n i, 36, p. 658, et d'après d’autres, 
ils auraient ignoré l’existence du second Caïnan, le P. Pez- 
ron affirme, au contraire, dans Calmet, Comment, litté
ral de la Genèse, x , 21, Paris, 1707, p. 297, qu’il a été 
connu de tous les Pères qui ont vécu avant Origène. Cette 
divergence tient sans doute à ce que la supputation du 
nom bre des générations est souvent exprimée d’une m a
nière équivoque, rien n ’indiquant par quels personnages 
commencent ou finissent les lignes généalogiques dont 
s’occupent ces écrivains. Voir S. Épiphane, De m ensur. 
et ponderibus, 22, t. x l iii , col. 277; cf. E xpositio fidei, 4, 
t. x l i i , col. 780. De plus, il arrive quelquefois qu’on juge 
de leur sentim ent par des passages discutables, sans re
courir à ceux où leur vraie pensée est formellement expri
mée. Saint Épiphane, par exemple, qu’on invoque contre 
Caïnan, nomme plusieurs fois ce patriarche, en le don
nant expressément comme fils d’Arphaxad et père de 
Salé, Hæres. l x v i , 83, t. x l i i , col. 164; Lib. A ncor., 59 
et 114, t. x l ii i , col. 121, 224; et il paraît supposer sa pré
sence dans la seconde dizaine généalogique du texte ci- 
dessus indiqué de Y Expositio  fidei. Du reste , on ne 
pourrait jamais rien inférer de certain contre Caïnan soit 
des textes, même incontestables, des P ères, soit des 
versions faites sur les Septante, parce qu’il a pu circuler 
de bonne heure des copies corrigées d’après l’hébreu , 
comme le fut celle des Ilexaples d ’Origène. Ajoutons 
enfin que si la liste donnée par saint Luc a été em prun
tée aux Septante, comme le pensent la plupart des com
m entateurs, Caïnan se lisait dans la version grecque 
du temps de N otre-Seigneur. L’opinion de Grotius est 
donc loin d'être appuyée sur des preuves vraim ent solides, 
et il faut chercher ailleurs la solution du problème de 
Caïnan. — 4° La véritable explication paraît avoir été 
donnée par ceux qui ont pensé que le nom de Caïnan, 
primitivement porté par le texte h éb reu , a été omis plus 
tard dans les m anuscrits qui ont servi à saint Jérôm e et 
aux Massorètes. Cette explication si simple et si naturelle 
est admise pour bien d 'autres passages des Livres Saints ; 
rien ne s’oppose à ce qu’on y recoure dans celui-ci. On 
conçoit aisément, en effet, quand il s’agit d’une liste sou
vent recopiée pendant de longs siècles, qu’un des noms 
qu’elle porte soit omis par certains copistes et conservé 
par d’autres; les Septante ont donc pu faire leur traduc
tion sur un  ou plusieurs manuscrits portant le nom  de 
C aïnan, tandis que ce nom m anquait dans le m anuscrit 
des Massorètes.

Il résulte de là que si l’on ne peut apporter en faveur 
de l’existence historique du second Caïnan des preuves 
décisives, il n’y a point non plus de raison suffisante pour 
la rejeter. Cette existence nous est d’ailleurs attestée par
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saint L u c , qui confirme la leçon des Septante en la re
produisant. Certains exégètes, il est vrai, sont d’avis que 
l’évangéliste, en adoptant la liste des traducteurs alexan
d rins, n ’en sanctionne pas pour cela l’authenticité. Ce
pendant il faut, selon la judicieuse observation du P. Bru- 
cker, rem arquer que le passage de saint Luc n ’est pas 
une simple citation des Septante. En effet on voit, par la 
m anière dont la liste généalogique du troisième Évangile 
est rédigée, que l’existence de Caïnan y apparaît comme 
« l’affirmation d’un fait, qu’il répète d’après les Septante 
si l’on veut, mais en se l’appropriant et en lui conférant 
par là même la certitude inséparable de toute affirmation 
d’un auteur inspiré ». Controverse, septembre 1886, p. 99. 
Il en est qui pensent que saint Luc n ’a pas em prunté la 
liste généalogique à la traduction alexandrine, mais qu’il 
l’a prise dans les registres publics ou dans les archives 
de la famille de David. S’il en était ainsi, ce serait un 
argum ent historique de plus en faveur du Caïnan post
diluvien. Mais, quelle que soit la source où saint Luc a 
puisé ses informations, on ne peut point rouvrir contre 
son Caïnan le procès intenté à celui des Septante. Tous 
les m anuscrits grecs, latins, syriaques, etc., du troisième 
évangile portent ce nom. On ne connaît qu’une excep
tion, un seul m anuscrit où il m anque, et ce m anuscrit 
est fort suspect; c’est le Codex B ezæ , fameux par ses 
leçons souvent singulières. D’une pareille unanim ité dans 
les copies, n ’est-on  pas en droit de conclure que le nom 
de Caïnan se trouvait dans l’original ? Et celte conclu
sion, à son tour, paraît en entraîner deux autres : la pré
sence de ce nom dans le texte grec prim itif et l’existence 
réelle de Caïnan. E. P a l i s .

CAÏNITES, descendants de Caïn, fils aîné d’Adam. 
Nous connaissons le nom de quelques-uns d’entre eux : 
Hénoch, Irad , Maviael, Mathusael, Lam ech, et les trois 
fils de ce dernier, Jabel, Jubal et Tubalcaïn. Gen., iv, 
18-22. La liste de ces nom s, inscrits dans la Genèse par 
ordre de descendance, forme une série généalogique par
faitement distincte de celles des Séthites, Gen., v, 4-31. 
Voir G é n é a lo g ie s  a n t é d i l u v i e n n e s .

D’après ce que la Genèse, iv, 19-23; cf. v i, 1 -6 , nous 
raconte des Caïnites, nous voyons qu’ils portèrent jusqu’à 
la fin l’empreinte du tem péram ent moral de leur père. 
La cupidité de Caïn et son amour pour les biens ter
restres passèrent à sa race et lui im prim èrent un grand 
élan pour le développement de la civilisation matérielle. 
La fondation d’une ville par Caïn dut entraîner la con
struction d’autres villes à mesure que la population s’ac
croissait; et de là résulta sans doute chez ses descendants 
une tendance à négliger l ’agriculture, qui avait été l’oc
cupation de Caïn, pour s’appliquer aux métiers et aux 
arts. Aussi, pendant que les Séthites continuent à donner 
leur préférence à la vie pastorale, voyons-nous les Caïnites, 
après quelques générations, se distinguer par les inven
tions qui conviennent aux habitants des villes; Jubal, qui 
est mentionné comme étant, parmi les siens, le père des 
nom ades, semble faire seul exception. Gen., iv, 20-22.

Un autre caractère transm is par Caïn à sa race , c’est 
une sorte de mélange d’orgueil arrogan t, de violence, 
d’impiété et de sensualité, aboutissant à une licence effré
née chez ceux dont les tilles sont appelées, d ’après une 
opinion fort probable, les « filles des hommes ». Gen., 
vi, 2. Les noms mêmes de trois de ces femmes, que l’Écri
ture-nous a conservés, exhalent comme un  parfum de 
sensualisme : Noéma « agréable, aimable », la tille de La
mech; Ada, «ornée, » et Sella,«la brune,» ses deux femmes. 
Cf. S. Augustin, De Civit. D ei, x v ,  20, t. x l i , col. 465. 
La corruption des Caïnites finit pa r se comm uniquer aux 
Séthites; ce fut la conséquence naturelle des relations 
qui s’établirent entre eux, mais surtout du mariage des 
« enfants de Dieu » ou Séthites avec les « tilles des 
hom m es», c’e s t-à -d ire  des Caïnites, d’après l’explication 
des Pères. S. Augustin, De Civit. D ei, x v ,  24, t . x l i ,

col. 4 7 2 . Le débordement général des vices qui en résulta 
amena su r la terre le châtiment du déluge universel, Gen., 
VI, 1-3, 6 -7 . Voir D é lu g e .  — Le nom de Caïnites fut porté, 
au IIe siècle de notre è r e , par les membres d’une secte 
dérivée des gnostiques, qui rendaient de grands hon
neurs à Caïn. Us p riren t, à cause de cela, le nom spé
cial de Caïnites, quoiqu’ils honorassent en même temps 
Cham, les Sodomites, Coré, Judas et généralement tous 
les personnages célèbres dans l ’histoire par leur perversité. 
Us prétendaient que Caïn tirait son origine d’un principe 
supérieur au Créateur qui avait donné l’existence à Abel. 
Us déclaraient la guerre aux ouvrages de ce Créateur et 
se livraient à toute sorte d’abominations. Voir S. Épiphane, 
Hær., xxxvm , t. x l i ,  col. 653; Tertullien, De præscript., 
x l v i i ,  t. n ,  col. 65; S. Augustin, De H ær., x v m , t. x l i i ,  
col. 2 9 . E . P a l i s .

CAÏPHE (Kaïcépaç), grand prêtre ju if, 18-36 après 
■f.-C., de son vrai nom Joseph, comme nous l’apprend 
l’historien Josèphe, A n  t. ju d . ,  XVIII, II, 2; iv, 2 ; Caïphe 
n’était qu’un surnom  ; saint Matthieu semble l’indiquer, 
xxvi, 3. Diverses étymologies de Kaïicpaç ont été propo
sées. Saint Jérôme, F ragm . I I , De nom in. liebr., t. xxm , 
col. 1158, dit qu’il signifie : investigator vel sagax, sed 
m elius vomens ore. D’après les savants modernes, Kaïdctpa; 
viendrait de K a ye fa ’, « oppresseur, » ou de K efa , « rocher. » 
Derenbourg, E ssa i sur l'h istoire et la géographie de la 
Palestine, p. 215, note 2 , s’appuyant sur un  passage de 
la Mischna, P a ra it, m , 5 , affirme que la vraie ortho
graphe du nom de Caïphe est Qaïplia, par un  qoph. 
Franz Delitzsch est du même avis, Zeitschrift fu r  lulhe- 
rische Théologie, 1876, p. 594. Il reconnaît d’ailleurs, 
comme M. Derenbourg, qu’on ne peut expliquer l’étymo- 
logie de ce surnom.

Caïphe, gendre d’Anne, Joa., x v m , 13, avait été établi 
grand prêtre, en l’an 18 de notre ère, par Valerius Gratus, 
en rem placem ent de Sim on, fils de Kam ith, et fut des
titué, en 36, par Vitellius. 11 fut donc grand prêtre pen
dant près de d ix -hu it an s ; ce long pontificat, en un 
temps où les grands prêtres se succédaient rapidem ent, 
s’explique uniquem ent par la bassesse d’âme et la servi
lité de Caïphe. Les procurateurs rom ains trouvèrent en 
lui un  instrum ent docile. A diverses reprises, le grand 
prêtre, chef religieux et civil de la nation ju ive , aurait 
dû prendre la défense des intérêts religieux de son 
peuple ; l’histoire ne dit pas que Caïphe se soit joint aux 
protestations des Juifs indignés des sacrilèges du procu
rateur rom ain. Lorsque Dilate fit porter à Jérusalem  les 
images de César, qui surmontaient les étendards des lé
gions ; lorsqu’il s’empara du trésor du temple ( korhan) et 
qu’il fit massacrer le peuple, les Juifs protestèrent; mais 
Caïphe, malgré sa qualité de pontife, semble avoir tout 
accepté, car il n ’est jamais question de lui. Nous savons 
par saint Luc, m ,  2, qu’il était grand prêtre au temps 
où saint Jean-B aptiste commença sa prédication (voir 
A n n e ) ,  et nous le retrouvons au sanhédrin, après la 
résurrection de Lazare. Joa., x i ,  47-54. Les grands 
prêtres et les pharisiens étaient hésitants su r la conduite 
à tenir envers Jésus ; s'ils le laissent aller, tous croiront 
en lu i, et les Romains viendront et détruiront le pays et 
la nation. Un d’eux, Caïphe, le grand prêtre de cette 
an n ée-là , leur adresse ces paroles : «Vous n ’y entendez 
rien, vous ne réfléchissez pas qu’il vaut mieux pour vous 
qu’un seul homme m eure pour le peuple et que la nation 
ne périsse pas tout entière. » Ce n ’est pas de lu i-m êm e, 
ajoute l’évangéliste, qu’il parlait ainsi; mais, étant grand 
prêtre cette a n n é e - là , il prophétisait que Jésus allait 
m ourir pour la nation, et non seulement pour la nation, 
mais pour rassem bler les enfants de Dieu qui étaient 
dispersés. Joa., x v m , 14. Malgré son indignité, Caïphe 
a donc été en cette occasion le porte-parole de Dieu. Ce 
n’est pas en tant qu’homme privé que Caïphe a parlé, mais 
comme représentant officiel de Jéhovah, comme grand
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prêtre. Ses paroles étaient-elles, comme le (lit Edersheim, 
The life  and  tim es o f Jésus the M essiah, Londres, 
1881-, t. i l ,  p. 326, un  adage bien connu des Juifs : « Il 
vaut mieux qu’un homme m eure et que la communauté 
ne périsse point » (B ereschith  R abba, 91, f. 89 b; 94, 
f. 92, 3)? U est difficile de l'affirmer. Des paroles analogues 
se retrouvent chez les écrivains juifs ou même dans la lit
térature profane. Voir W eststein , l n  Joa., xr, 50, Amster
dam, 1751, p. 919. — Pourquoi saint Jean d it-il à deux 
reprises que Caïphe était le grand prêtre de cette année, 
lorsqu’il y avait déjà peut-être quinze ans qu’il était pon
tife? Diverses réponses ont été faites à cette question. Les

uns ont pensé qu’Anne et Caïphe étaient grands prêtres à 
tour de rôle, chacun une année; d’autres croient que 
l’évangéliste fait allusion à la rapide succession des grands 
prêtres. Enfin on s’attache surtout au pronom  èxeivoç, 
et l’on suppose que saint Jean a voulu dire que Caïphe 
était grand prêtre en cette année m ém orable, qui fut 
celle de la mort de Jésus.

Il est ensuite fait m ention de Caïphe lorsque les 
grands prêtres et les anciens se réunirent dans son palais, 
pour délibérer sur la question de s’emparer de Jésus par 
ruse et de le m ettre à mort. M atth., x x v i, 3. C’est à la 
suite de ce conseil que fut conclu le m arché avec le traître 
Judas. D’après la trad ition , ce palais de Caïphe serait une 
maison de campagne située sur une hauteur voisine de 
Jérusalem, qui porte encore le nom de « Mauvais Conseil » 
(fig. '15). Après son arrestation au jard in  des Oliviers, Jésus 
fut conduit au palais du grand prêtre. Luc., xxil, 54. Saint 
Jean, xvin, 13, nous apprend que le Seigneur comparut 
d abord devant Anne e t, x v m , ‘24, que celu i-c i l’envoya 
ensuite à Caïphe. D’où il faut conclure que les palais 
d Anne et de C aïphe, s’ils étaient sép arés , étaient au 
moins contigus. La tradition les place sur le m ont Sion,

non loin du Cénacle, sur l’emplacement actuel du couvent 
arm énien du m ont Sion. Derenbourg, Histoire de la 
Palestine, p. 465, dit que la demeure d’Anne et de Caïphe, 
son g endre , était située sur le m ont des Oliviers. Cette 
opinion nous paraît peu fondée.

Jésus comparaît devant le san h éd rin , présidé par 
Caïphe, Matth., xxvi, 57-68; Marc., xiv, 53-65 ; des faux 
tém o’ns sont produits contre lu i, mais l’accusation lan
guit ; i milieu de dépositions m ensongères et contradic
toires; le grand prêtre se lève alors, e t, se plaçant au 
m ilieu de l’assemblée, dit au Sauveur : « Tu ne réponds 
rien  à ce que ceux-ci tém oignent contre toi? » Jésus se

tait. Alors Caïphe lui défère le serm ent solennel qui, selon 
la Loi, Lev., v, 1, l’obligeait à répondre : « Je t’adjure 
par le Dieu vivant de nous dire si tu es le Christ, le 
fils de Dieu. » Matth., xxvi, 63. Cf. saint Marc, x iv , 61. 
Sur la réponse affirmative de Jésus, le prince des prêtres, 
pour m ontrer qu’il considère les paroles du Seigneur 
comme un blasphèm e, fait ce qu’ordonne la loi en pa
reille circonstance (S a n h éd rin , v u , 5 , 10, 11; Moed 
ltaton, f. 26 a )  il déchire ses vêtements en s’écriant : « Il a 
blasphém é; qu’avons-nous encore besoin de tém oins? 
Vous avez entendu le blasphèm e; que vous en semble? » 
Tous répondirent que Jésus m éritait la m ort. Au milieu 
de cette nuit, N otre-Seigneur fut traduit de nouveau de
vant le sanhédrin , réuni probablement encore dans la 
maison de Caïphe, puisque, d’après saint Jean, x v m , 28, 
c’est de chez Caïphe qu’il fut mené au prétoire de Pilate. 
Les Évangiles ne nous disent pas si Caïphe joua un  rôle 
particulier dans cette assemblée.

11 est fait une fois encore m ention nominative de 
Caïphe, lors de la comparution devant le sanhédrin de 
Pierre et de Jean , arrêtés la veille dans le temple. Act., 
iv, 6. Mais le titre de grand prêtre est donné à Anne et
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non à Caïphe. Au chap. v, 17, il esl parlé du grand prêtre 
qui, avec ceux de son parti, les sadducéens, fait jeter les 
Apôtres en prison; au f .  27, le grand prêtre interroge 
les Apôtres devant le sanhédrin réuni. Chap. v ii, 1 , le 
grand prêtre demande à É tienne, amené devant le san
hédrin , si tout ce qu’on lui reproche est vrai. Ce grand 
prêtre, qui n ’est pas nom m é, e st-ce  Caïphe ou Anne? Il 
est certain que le grand prêtre en fonction était à cette 
époque Caïphe ; il est probable cependant que dans ces 
passages il s’agit d’Anne, puisque c'est à celui-ci que saint 
Luc donne le titre de grand prêtre. Act., iv, 6. — Caïphe 
fut déposé du souverain pontificat en l’an 36, par le légat 
de Syrie, Vitellius, qui, si l’on en croit une insinuation de 
Josèphe, aurait par cet acte voulu plaire aux Juifs. A n t. 
ju d .,  XVIII, iv, 3. Il n’est plus fait ensuite aucune m en
tion de Caïphe, et l’on ignore quelle fut sa fin.

E . J a c q u ie r .
CAiRENSIS (CODEX). On désigne sous ce nom 

et par le sigle Na deux fragm ents d’un m anuscrit grec 
pourpre oncial à lettres d’or, du VIe siècle, contenant un 
court passage de l’Évangile selon saint Marc, IX, 14-18, 
20-22 , et x , 23, 24, 29. Ce m anuscrit mutilé appartenait 
au patriarche d’Alexandrie en résidence au Caire; en 1850, 
le prélat russe Porphyre Uspenki collationna ces frag
ments et en publia le texte dans un livre dont le titre 
(en russe) est Voyage en E g yp te  et a u x  monastères 
de S a in t -  A ntoine et de S a in t-P a u l  de Tlièbes, Saint- 
Pétersbourg, 1856. On ne sait ce que sont devenus depuis 
les fragments. Voyez Gregory, Prolegomena  au N ovum  Tes- 
la m en tu m  græcum, de Tischendorf, Leipzig, 1884, p. 384.

P. Ba t if f o l .
CAÏUS. Le texte grec du Nouveau Testament nomme 

quatre chrétiens appelés PdtVoç. La Vulgate a conservé 
pour trois d’entre eux la forme Gains (voir Ga ïu s ) ;  elle 
appelle le quatrièm e Caïus.

C A Ïus, chrétien de Connthe. Seul avec Crispus, Caïus 
fut baptisé de la main de saint Paul. I Cor., i ,  14. Dans 
l’épître adressée aux Romains, xvi, 23, l’Apôtre envoie à 
ceux-ci les salutations de Caïus, qui lui donna l’hospitalité, 
ainsi qu’à toute l’Église. C’est du moins ce qui ressort du 
texte grec; la Vulgate d it: Sa lu ta t vos Caius hospes meus 
et universa Ecclesia. On ne peut supposer qu’il soit ques
tion ici de toute l’Église chrétienne, ou même de l’Église 
de Corinthe, qui envoient leurs salutations ; elles l’avaient 
déjà fait plus h a u t, x v i , 16. Saint Paul vivait donc dans 
la maison de Caïus, et il y réunissait la comm unauté de 
Corinthe, pour instruire les chrétiens et célébrer les saints 
mystères en sûreté. Quelques interprètes l’ont confondu 
avec un des autres Gaïus nommés dans le Nouveau Tes
tam ent, mais il est impossible de savoir avec certitude 
ce qui en est. E. J a c q u ie r .

CAJETAN (Thomas de V io), ainsi nommé du nom 
de Gaëte ou Cajète, petite ville du royaume de Naples, 
où il naquit le 20 février 1469 (le 25 juillet 1470, d’après 
Capici). Entré à quinze ans chez les Dominicains de 
Gaëte (1484), il étudia la théologie à Bologne, où il fit des 
progrès rapides dans les sciences sacrées, et fut reçu 
docteur en théologie, en 1494, à l’assemblée générale 
de l’ordre tenue à Ferrare. 11 enseigna la théologie pen
dant quelques années à Brescia, à Pavie et à Rome, 
et fut prom u, en 1500, à la charge de procureur géné
ral de l’ordre. Élu général à l’âge de tren te-n eu f ans, 
sur la recommandation de Jules II (1508), et créé cardinal 
par Léon X (1517), il fut chargé par celui-ci d ’une mission 
en Allemagne, pour faire entrer l’em pereur Maximilien 
dans la ligue contre les Turcs et lui présenter l’épée bé
nite par le pape. Il devait aussi travailler à ram ener Lu
ther à l’obéissance. Son insuccès su r ce point ne l’empê
cha pas d ’être élevé, en 1519, au siège épiscopal de Gaëte. 
Après plusieurs autres missions accomplies sur Tordre du 
pape, et notam m ent celle de légat en Hongrie d’Adrien VI

(1523), il se fixa à Rom e, où il commença seulem ent à 
s’appliquer spécialement à l’étude des Saintes Écritures. 
Préparé imparfaitement à ce genre de travaux, il y porta 
non seulem ent son inexpérience, mais encore ses habitudes 
d 'esprit, ses tendances à l’originalité, son attrait pour les 
interprétations nouvelles et singulières. Méthode dange
reuse , qui devait ouvrir la voie à de regrettables excen
tricités. Distrait pendant quelque temps de ces travaux, 
à l’époque de la prise de Rome par l’armée impériale 
(1527), fait prisonnier et racheté au prix d’une rançon de 
cinquante mille écus rom ains, Cajetan reprit sa vie d’é
tudes, qu’il n 'interrom pit plus jusqu’à sa mort (9 août 1534, 
selon d'autres 1535).

Cajetan, devenu justem ent célèbre par ses opuscules 
théologiques, ses controverses avec les luthériens, su r
tout par ses comm entaires sur la Somme de saint Tho
mas, mérite moins de renom pour ses travaux scriptu- 
raires, bien que parmi les exégètes de son temps il occupe 
incontestablement un  des prem iers rangs. Ses ouvrages 
exégétiques embrassent tous les livres de l’Ancien Testa
m ent, excepté le Cantique des cantiques et les Prophètes 
(il commenta cependant les trois premiers chapitres 
d’Isa ïe), et ceux du Nouveau Testam ent, sauf l’Apoca
lypse, parce que, comme il le dit lu i-m êm e, le sens 
littéral, le seul auquel il s’attachât, ne lui était pas clair. 
Dans le comm entaire sur les Psaumes, composé le p re
m ier, à R om e, en 1527, et publié à Venise en 1530, il 
se plaint que presque tous ceux qui ont commenté ce 
livre avant lui sont demeurés dans les interprétations 
mystiques, sans se préoccuper du sens littéral. ln P sa lm o s. 
Epist. ad  Clement. V II. 11 y parle des secours qu’il a 
mis à profit, savoir: la version de saint Jérôme su r l’hé
breu , qu’il a comparée avec celle des Septante et avec 
quatre versions m odernes faites su r l’hébreu. De plus, 
Cajetan, assez peu versé dans la connaissance de l’hé
breu et du grec, ce qu’il avoue lui-même, recourut à deux 
hébraïsants, l’un ju if, l’autre chrétien , pour la traduc
tion des livres écrits en hébreu. In  P salm . P ræ f., Opéra, 
Lyon, 1639, t. I I I ,  p. 1. Sa méthode de traduction était 
d’abord de chercher à résoudre lu i-m êm e les difficultés 
à l’aide des dictionnaires, puis il interrogeait ces savants, 
recevait d’eux les différentes traductions possibles, soit 
en la tin , soit en langue vulgaire, et choisissait celle qui 
lui paraissait s’harm oniser le mieux avec le contexte. Il se 
servit de même d’un helléniste pour la traduction des 
Septante et du texte grec du Nouveau Testament. Ce pro
cédé de traduction fit que Cajetan s’éloigna en de nom
breux passages de la version de saint Jérôme. Pour le 
Nouveau Testament en particulier, il dit, dans la préface 
de son commentaire sur saint M atthieu, qu’il corrige la 
Vulgate quand la pensée s’éloigne du grec; mais qu’en 
dehors de là il a conservé le texte de saint Jérôm e, alors 
même que Ta traduction lui a paru défectueuse, excepté 
pour l’Évangile de saint Jean et l’Épître aux Rom ains, 
dans lesquels il a corrigé toute traduction défectueuse, 
à cause de l’importance et de la difficulté de ces deux 
livres. P ræ f. in  M atthæ um , Opéra, t. iv, p. 1. Pour 
apprécier justem ent ces travaux, il faut se rappeler que 
l ’exégèse, qui avait été morale au temps des Pères et mys
tique au moyen âge, devenait au xvi« siècle, une exégèse 
théologique et même critique. C’est avec le sentim ent de 
cette évolution que Cajetan fit ses traductions et ses com
mentaires, sans parler de l’inffuence qu’eut certainement 
sur ses opinions la préoccupation des tendances et des 
besoins de la société savante de son temps.

Dans Tannée 1527 furent imprimés les commentaires 
sur l’Évangile de saint Matthieu, qu’il pense avoir été écrit 
en grec, comme l’avait dit Érasme, et sur saint Marc. Les 
commentaires sur les deux derniers Évangiles parurent 
Tannée suivante, 1528, et furent suivis, en 1529, des com
m entaires sur les Actes, les Épitres de saint Paul et les 
épîtres catholiques. Cajetan, comme Érasme, doute de la 
canonicité de TÉpître de saint Jacques et de la première
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de saint Jean. Les commentaires sur l'Ancien Testament 
furent publiés pour la première fois entre les années 1531 
et 1534, sauf celui des Psaum es, paru en 1530 (réédité à 
Paris, en 1532), et celui d’Isaïe, interrom pu par la mort de 
l’auteur après le troisième chapitre et publié en 1542. Il y 
eut de tous ces commentaires de nom breuses rééditions. 
Cajetan donna de plus, en douze chapitres, des explica
tions sur soixante-quatre passages détachés du Nouveau 
Testament. Elles ont été réunies par l’auteur en un  vo
lume intitulé : Jen tacu la , hoc est præclarissima p lu ri-  
m orum  no tab ilium  sententiarum  Novi Testam enli litle- 
ralis expositio. Cajetan avait composé cet ouvrage pen
dant les loisirs de sa légation en Hongrie (1523-1524), 
et les avait appelés D éjeuners, par allusion au peu de 
temps dont il avait pu disposer pour m éditer la Sainte 
Écriture, s’y donnant seulem ent « sans dresser la table, 
sans s’y installer ». Les Jentacula  furent publiés après son

scandale. Le résultat de ces Annotations fut la révision 
et la correction de plusieurs passages de Cajetan, dans 
l’édition de 1639.

Cajetan fut aussi attaqué par Melchior Cano, dans le 
traité De locis theologicis, vu, 3-4, dans le Cursus theo- 
logiæ de Migne, 1 .1, col. 374-391, et par Dupin, Histoire 
des auteurs ecclésiastiques du xvr- siècle, Paris, 1713, 
p. 418. Au contraire, le dom inicain Sixte de Sienne prit 
la défense de son explication de Gen., i ,  1 , en repro
chant à son tour à Catharin de voir des difficultés où il 
n ’y en avait pas. Bibliotheca sacra ,}, v, A nnotât, i, in-f°, 
Venise, 1566, p. 519. Richard Simon le défendit également 
dans son Histoire critique du  V ieux T estam ent, 1. i l ,  
ch. xx; 1. in ,  ch. x ii, 1685, p. 319, 320, 419-421, contre 
le jésuite Gretser, Tractatus de novis transla tionibus, 
cap. il, et contre Paliavicin, IJistoria concilii Triden tin i,
1. v i, cap. x v m , édit. de 1775, p. 234.

retour à Rome près de Clément VII (1525), et plus tard 
à Paris (1526), à Lyon (1565) et à Douai (1613).

On a reproché avec raison à Cajetan de s’être trop atta
ché au texte et aux annotations d’Érasme et des .autres 
critiques contem porains, catholiques ou réformés. Un 
autre reproche est d’avoir fait trop peu de cas des in ter
prétations des Pères. 11 enseigna, en effet, que si un nou
veau sens se présentait au commentateur comme plus con
forme à la lettre, en conformité d’ailleurs avec la doctrine 
de l’Église, on pouvait l’embrasser, quand même il aurait 
contre lui « le torrent des saints docteurs ». P ræ fa t. in  
quinque Mosaicos libros, Opéra, t. i (non paginée). Le car
dinal Paliavicin, en rapportant celte opinion, qu’il n ’ose 
absolument repousser, dit qu’un bon nom bre de théolo
giens et d’exégètes s’en sont émus. Il ajoute qu’elle n ’a 
point été visée par les Pères du concile de Trente, qui ont 
seulem ent déclaré qu’on ne peut adm ettre une interpréta
tion tenue pour hérétique par les Pères, les papes et les 
conciles. IJistoria concilii T r id en tin i, 1. VI, cap. xvm , 
édit. de 1 7 7 5 , p. 234. Cependant le dominicain Ambroise 
Catharin, hardi et singulier lui aussi dans ses doctrines, 
dénonça les commentaires de Cajetan à la faculté de 
théologie de Sorbonne et en obtint une censure de seize 
propositions, tirées des comm entaires su r les Évangiles. 
Cajetan se défendit en m ontrant que ces assertions n ’é
taient pas de lu i, ou du moins qu’elles n ’avaient pas le 
sens qu on leur attribuait, ce qui n ’empêcha pas Catha
rin , après la m ort de Cajetan, de publier ses A dnota - 
tiones in excerpla quædam de com m entariis Cajelani, 
P a ris, 4o35 , ouvrage rempli de critiques très aigres et de 
sévères accusations de témérité, d’erreur, d’hérésie et de

Les commentaires de Cajetan ont été réunis et publiés 
à Lyon, en 1639 , 5 in -f° , sous le titre :  Opéra omnia  
quotquot in  Sacræ Scrip turæ  expositionem  reperiuntur, 
cura et industria  insignis collegii S. Thomæ comple- 
ctensis. Cette édition est précédée de la Vie de Cajetan 
par.L -B . Flavius Aquilanus, son secrétaire particulier.

Bibliographie. — B ellarm in-Labbe, Scriptores eccle- 
siastici, 1728, p. 540; Ekerm ann, D issertatio de cardi- 
nali Cajetano, in-4°, Upsal, 1761; Fabricius, Bibliotheca 
mediæ  æ ta tis , 1746, t. V I, p. 739-740; Q uétif-Échard, 
Scriptores ordinis P ræ dicatorum , 1719, t. n , p. 14-21, 
824; Touron,. H istoire des hommes illustres de l’ordre 
de S a in t-D o m in iq u e , 1747, t. iv , p. 1-26; L im burg , 
K ardina l K ajetan , dans la Z eitschrift fu r  catholische 
Théologie, 1880, t. iv , p . 239-279. P. R e n a r d .

CALAM E (hébreu : 'et; Septante: xâ).ap.oç; Vulgate: 
ca la m u s) , roseau dont on se servait et dont on se sert 
encore en Orient pour écrire. Les Arabes l’appellent , 
qalam . — 1. D’après quelques com m entateurs, le Sebét 
sôfêr, « bâton du scribe », dont parle Débora dans son 
cantique, Jud., v , 14, au sujet de Zabulon, ne serait pas 
autre chose que le roseau à écrire. Quoi qu’il en soit de 
cette interprétation, c’est le mot hébreu 'e t  qui corres
pond à calame. Il désigne dans plusieurs passages de 
l’Écriture un style ou instrum ent pointu en fer dont on 
se servait, comme du h éré t, pour graver des caractères 
sur la pierre ou sur une matière dure ; il est alors suivi 
du mot barzél, « fer, » Job, x ix , 24; Jer., x v n , 1; m ais, 
dans d’autres passages, il désigne certainement le roseau 
à écrire. Le 'ê t  du scribe qui écrit rapidem ent, Ps. x lv
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(Vulgate, x l i v ) , 2 , est un calam e, jonc ou roseau, car 
on ne pouvait écrire vite avec le style en fer, tandis que 
le roseau, creux et taillé comme une plume d’oie, ou 
bien le jonc dont le bout mâché forme pinceau, est 
propre à retenir l’encre et peut courir avec agilité en tra 
çant des caractères sur le papyrus, le parchem in, etc. Le 
'êt des scribes dont parle Jérém ie, v in , 8 , est aussi 
probablement le calame. Les Septante l’entendaient ainsi, 
puisqu’ils ont traduit 'êt dans ce passage par cr/oïvoç,
« jonc », se servant du mot par lequel Aquila a rendu le 

term e hébreu dans le Psaum e x l i v , 2. 
Voir J. F. Schleusner, Novus thésaurus 
philogico- criticus, 1821, t. v , p. 247. 
Ce qui est certa in , c’est que son disciple 
Baruch se servait du calame pour écrire 
les prophéties que lui dictait son mattre, 
puisqu’elles étaient écrites à l’encre. Jer., 
xxxvi, 18. Les Apôtres se servaient aussi 
du calame. III Joa., 13. — Dès une époque 
fort ancienne, les écrivains de profession, 
en Orient, portaient comme aujourd’hui 
à leur ceinture une écritoire contenant 
de l’encre, Ezech., ix , 2, 3 ,1 1 , et proba
blem ent aussi des joncs ou des roseaux 
taillés, dans un compartiment séparé. 
Voir S. Jérôm e, Jn Ezech., IX, 2, t. xxv, 
col. 86-87 ; E pist. l x v  a d  P rincip iam , 
t .  x x i i , col. 627.

Les Hébreux avaient dû prendre en 
Égypte l’habitude d’écrire avec le calame. 
Cet usage, inconnu dans la Chaldée 
prim itive, la patrie d’Abraham , où l’on 
traçait sur l’argile les clous qui constituent 
l’écriture cunéiforme avec un poinçon à 
pointe triangulaire, était, au contraire, 
très répandu dans la vallée du N il, qui 
produisait en abondance avec le papyrus  
cyperus, d'où l’on tirait la m atière sur 
laquelle on écrivait, les joncs et les ro 
seaux avec lesquels on traçait à l'encre 
noire ou rouge les caractères hiérogly
phiques, hiératiques ou démotiques. On 
voit un grand nombre de calames repré
sentés sur les m onum ents, et l’on en a 
trouvé aussi dans les tombeaux. Les 
scribes apparaissent souvent avec le pin
ceau à la main ou sur l’oreille (fig. 16), 
comme les décrit Clément d’Alexandrie, 
S tro m ., vi, 3, t. ix, col. 253 : « Le scribe 
sacré, dit-il, a dans sa main le livre et 
la palette (xavova), qui contient l'encre et 
le jonc avec lequel il écrit. » Le musée 
égyptien du Louvre (arm oire X) possède 
plusieurs palettes, la plupart en bois, 
quelques-unes en ivoire et en pierre, 

dans lesquelles sont creusés les godets où l’on détrem 
pait l’encre sèche avec de l’eau ; il s’y trouve aussi une 
sorte de casier pour mettre les calam es, que plusieurs 
conservent encore, comme celle du scribe Pai (xvm e ou 
xixe dynastie) que nous reproduisons ici (fig. 17).

Dans leurs guerres contre les Égyptiens ou dans leurs 
rapports avec les populations de l’Asie antérieure, les 
Assyriens et les Chaldéens apprirent aussi à se servir de 
calam es, dans les cas où l'emploi de la tablette d’argile, 
qui resta comme leur papier ordinaire, n ’était point d’un 
usage pratique. Nous avons la preuve du fait dans un 
bas-relief assyrien où nous voyons un  scribe écrivant 
avec un calame (fig. 18). C’est d’une m anière analogue 
que pendant le fameux festin de Balthasar la m ain m e
naçante devait écrire sur les m urs de la salle du festin 
les paroles mystérieuses: M ane, Thecel, P hares. Dan., 
v, 5-25.

II. Les écrivains du Nouveau Testament écrivirent natu
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Calames dans 

une palette 
de scribe.

rellem ent les Évangiles et les Épitres à la m anière gréco- 
romaine, c’est-à-dire avec des calames de roseau. III Joa., 
13. Cf. III Mach., iv, 20; P esachhn , f. 57. Il y avait déjà à 
leur époque quelques calames artificiels en métal ou en 
m atières précieuses. Voir II. Bender, Boni und  rômisches 
Leben im  A lte r th u m ,  2e édit., in -8 ° , Tubingue, 1893, 
p. 349. Le musée d’Aoste en possède un en bronze. 
Ed. Aubert, L à  vallée d ’Aoste, in-4°, Paris, 1860, p. 191- 
192. Dans l’Anthologie p a la tin e ,  v i, 227, édit. Didot, 
t. I, p. 200, le poète Grinagore envoie à Proclus, un  de 
ses am is, pour l’anniversaire de sa naissance, un ca
lame d’argent. Mais c’étaient des objets de luxe qui ne 
furent jam ais à l’usage des Apôtres. Ils se servaient de

18. — Scribes assyriens inscrivant les têtes des ennemis tués. 
D’après fu y a rd , Nineveh and its  R em ains , t .  i l ,  p. 184.

simples roseaux taillés, semblables à celui qu’on a trouvé 
à Herculanum dans un  papyrus et qui est conservé au
jourd’hui au musée de Naples (fig. 19), et tel que ceux 
que l’on voit si souvent représentés dans les fresques de 
Pornpéi (fig. 20). Ils sont formés de la tige de Yarundo  
d o nax , variété du rotang ou rotin. C’est pour cela que 
dans les épigrammes grecques 8ov«Ç et xa).ajroç désignent 
l’instrum ent à écrire. On récoltait les plus estimés de ces 
roseaux en Égypte, aux environs de Memphis :

Dat chartis habiles calamos Memphitica te llu s ,

dit M artial, xiv, 38, 1 , et su r le territoire de Cnide, 
ville de l’ancienne Carie. « Arrêtons là , dit Ausone, 
Epist., xvu , 49, édit. Teubncr, 1886, p. 252, le roseau

19. — Roseau taillé  trouvé à lleiculanum . Musée de Naples.

de Cnide au pied fourchu, qui va dessinant sur la sur
face de la page aride les traits noirâtres des filles de 
Cadmus, » c’e s t-à -d ire  les traits des lettres. On vantait 
encore ceux qui entouraient le lac Anaïtique, dans la 
grande Arménie, le lac d’Orchomène et la fontaine Aci- 
dalie dans la Béotie. Pline, H. N .,  xvi, 36 ( 64, 1. 157). Un 
édit de Dioclétien récemm ent découvert fixe le prix des 
différentes espèces de calames. Ce sont ceux d’Égypte 
qui sont taxés le plus cher. Journal o f Hellenic Studies, 
1890, t. xi, p. 318 et 323. Ces roseaux étaient taillés abso
lum ent comme le sont encore aujourd’hui les plumes 
d’oie, ainsi qu’on en peut juger par les échantillons re 
produits plus haut. On se servait pour tailler les roseaux 
d’un canif pareil aux nôtres, appelé en latin sca lprum , 
Tacite, A n n .,y ,  8; Suélone, Vitellius, 2; et en grec x«la- 
p.6y).ucpo;, Etynxol. m agn. (1848), 485, 35. A l’aide du 
canif, on taillait le petit roseau en pointe, et on le fen
dait par le bout. A nlho l. pa la t., v i, 64 , 65, t. i ,  
p.  168, 169. Après s’être servi du calam e, on le renfer
mait dans un étui. Pour le rafraîchir, on se servait d’une
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petite lime ou d 'une pierre ponce. A nthol. p a la t., v i, 
68, t. i ,  p. 170. Ib n -e l-B aw ab , poète et calligraphe 
arabe du v* siècle de l’Hégire, donne aux scribes les 
conseils suivants : « 0  vous qui désirez posséder dans 
sa perfection l’art d 'écrire et qui avez l’ambition d’excel
ler dans la calligraphie, choisissez d’abord des qalams 
droits, solides et propres à produire une belle écriture, 
— et lorsque vous voudrez en tailler u n , préférez celui 
qui est d’une grosseur moyenne. — Examinez ses deux

quatre cents espèces. Les Hébreux ont donc certainement 
connu la calandre et le ver palmiste. Cependant les 
Livres Saints n’en font aucune mention bien certaine, 
quoique divers commentateurs aient cru  la reconnaître, 
soit dans le gâ zâ m , soit dans le §elâçâl. Mais 1° il est 
probable que le gâzâm  est une espèce de sauterelle. 
Joël, i ,  4; n ,  25; Am., iv, 9. W ood, Bible an im ais, 
Londres, 1884, p. 630. 2» Moïse dit, en menaçant des ven
geances divines son peuple infidèle ; « Le çelâçàl (q eri)

20. — Calames e t instrum ents divers pour écrire. Fresques de Pompéi. Museo Borbonico., t. I , pl. 12.

CALANDRE. C est un  insecte de l’ordre des coléop
tères tétram ères et de la famille des rhyncophores, à la
quelle appartiennent aussi les charançons, les bruches, etc. 
On connaît surtout, dans nos contrées, la calandre du blé 
et la calandre du riz , dont les larves dévorent l’intérieur 
des grains entassés dans les greniers, et causent de grands 
ravages. En Orient, on rencontre fréquem m ent la calandre 
palm iste, calandra  ou curculio p a lm a ru m ,  qui atteint 
jusqu’à trois ou quatre centimètres de longueur (fig. 21). 
L’animal a le rostre long, les élytres d’un noir mat et pro
fondément striées, les pattes robustes, le corps d’un noir 
velouté, le corselet ovalaire, rétréci en avant et arrondi 
en arrière. Il m arche lentem ent et se cramponne au corps 
qui le soutient. La larve de la calandre, ou ver palmiste, 
est très grosse. Elle est d’un blanc sale. Elle vit dans les 
troncs de palmiers, dont elle dévore la matière féculente. 
Au moment de sa transform ation, elle se fabrique une 
coque avec les filaments du bois de palmier. Dans certains 
pays, on fait griller le ver palmiste et on le considère 
comme un mets très délicat. — Les coléoptères abondent 
en Palestine, où les naturalistes en ont compté plus de

21. — La calandre palmiste.

Onkclos et la Peschito rangent le felâsâl parmi les sau
terelles. Les Septante traduisent ce mot par èpuctër) et la 
Vulgate par rubigo, « rouille » du blé. H. L e s ê t r e .

CALANO (hébreu : K alnô; Septante : Xal.âvr,), ville 
ainsi nommée dans Isaïe, x ; 9. Elle est appelée ailleurs 
Chalanné. Voir C h a l a n n é .

CALASIO (Ma rius de), frère m ineur, ainsi nommé 
du lieu de sa naissance, voisin de la ville d’Aquila, dans 
les Abruzzes, finit par être sim plem ent appelé Calasius 

I dans les écrits des savants. Il naquit en 1550, et m ourut

extrémités et choisissez, pour la tailler, celle qui est la 
plus mince et la plus ténue. — Placez la fente exacte
m ent au m ilieu, afin que la taille soit égale et uniforme 
des deux côtés. — Après que vous aurez exécuté tout cela 
en homme habile et connaisseur en son a r t, — appli
quez toute votre attention à la coupe, car c’est de la coupe 
que tout dépend. » Spire Blondel, Les outils de l’écri
vain , in-12, Paris, 1890, p. 76. — La plume à écrire propre
ment dite , c’e st-à -d ire  la plume d’oiseau, est m ention
née pour la prem ière fois au v u 0 siècle par saint Isidore 
de Séville, È tym o l.,  v i, 14, 3 , t. l x x x ii, col. 241. — Voir 
L. Lôw, Graphische Requisiten u n d  Erzeuqnisse bei den  
Juden, 2 in-8°, Leipzig, 1870-1871, t. i, p. 174; E. A. Steg- 
lich, Skizzen über S c h rift-  und  Bücherwesen der Hebràer 
zur Zeit des a lten  B un d es , in -4°, Leipzig, 1876, p. 10; 
R. R aab, Die Schreibm ateria lien , in -8 ° , H am bourg, 
1888, p. 107. F. Vig o d r o u x .

dévorera tous les arbres et les fruits de ton sol. « Deut., 
x x v ii i , 42. La calandre ou le ver palmiste sont-ils dési
gnés par le mot selâçâl? On peut en douter. Ce mot si
gnifie « tintement », et suppose par conséquent un animal 
qui produit un certain bruit en se m ouvant, comme la 
sauterelle, le criquet, le grillon, etc. Un pareil nom ne 
peut guère convenir à la calandre ni au ver palmiste.
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à Rome en 1620. Il s’appliqua de bonne heure à l’étude 
de l’hébreu , et en acquit une connaissance si extraor
d inaire, que Paul V le fit venir à Rome pour l’ensei
gner, lui donna le titre de m aître général d’hébreu et 
les privilèges ordinairem ent concédés aux docteurs ; la 
confiance de ce pape s’étant ensuite accrue par la vue 
des vertus de ce digne religieux, il le choisit pour confes
seur , et l’admit fréquem ment dans sa familiarité. Le 
P. Calasio enseigna l’hébreu au couvent de Saint-P ierre 
in Montorio et à celui de l’Aracœli. Arrivé à sa dernière 
heure, il se lit lire la passion du Sauveur, puis se m it à 
chanter des psaumes en hébreu, et rendit son âme à Dieu 
le 1er février 1620. On a de lui : 1» Canones générales 
linguæ sanctæ, in -4 ", Rom e, 1616; ‘2° D ictionnarium  
hebraicum , in-4°, Rom e, 1617; 3° Concordantiæ sacro- 
ru m  B ibliorum  hebraicorum , 4 in-f«, Rom e, 1622; 
Londres, 1747. Dans cet ouvrage, qui a rendu son auteur 
célèbre, Calasio donne aussi les concordances chal- 
daïques des livres d’Esdras et de Daniel, puis les racines, 
chaldaïques, syriaques, arabes et rabbiniques, avec leurs 
dérivés et le rapport qu’elles ont avec l’hébreu, leur tra
duction latine de la Vulgate et la traduction grecque des 
Septante, etc. Cette Concordance a pour base celle de 
Rabbi N athan, imprimée à Venise, en 1523, et à Bàle, 
en 1581. Calasio y travailla pendant quarante ans, avec 
l’aide d’autres savants; il m ourut en 1620, avant que son 
œuvre fût publiée. Elle parut l’année suivante, sous les 
auspices et aux frais du pape. L’édition de Londres, 
publiée par W . Rom aine, est inférieure à l’édition ita
lienne, quoique B runet, dans le M anuel d u  libraire, 
1860, t. i ,  col. 1469, dise le contraire.

P. A p o l l in a ir e .
C A L C É D O IN E  (Septante : •/aXxï)8d>v, Apoc., xxi, 19; 

Vulgate : chalcedonius).
I . D e s c r ip t io n . —  Cette pierre précieuse est une va

riété de l ’agate. Elle comprend tous les silex d’une cou
leur laiteuse, parfois même si incertaine qu’ils restent 
diaphanes. Cette nébulosité est nuancée des teintes les

22. — Calcédoine zonée.

plus variées, quelquefois disposées en lignes concen
triques, d’où le nom de calcédoine zonée (fig. 22). Son 
nom lui vient probablement de Chalcédoine, en Bithynie, 
d’où on la tirait dans l’antiquité. Sous le mot aklidonia , 
qalqadenion  qui la désigne en arabe, on reconnaît 
également le yzXY.pbéi'i antique. — Cette pierre se trouve 
en masses globuleuses dans les cavités de certaines 
roches; on doit faire rem arquer que les formes qu’elle 
revêt dans cette occasion ne lui sont pas particulières. 
C’est un produit neptunien , car on en a trouvé des for
mations dans les anciens conduits rom ains des bains 
de Plom bières. Sa pesanteur spécifique est 2,6. Elle 
comprend les variétés suivantes : saphirine, bleuâtre; 
p la sm a ,  verdâtre; e n h yd re , dans laquelle rem uent des 
gouttes d’eau retenues dans la masse; stigm ite  ou gemme 
de Saint - E tienne, piquetée de taches rouges. Le girasol 
est une sorte de calcédoine; la calcédoine hydrophane

tire son nom de la propriété qu’elle a de devenir plus 
translucide quand elle est plongée dans l’eau. — Autre
fois on tirait la calcédoine seulement de l ’Asie, en 
particulier de la province de Peim , où Marco Polo l’a 
trouvée, et d’Afrique; on la rencontrait également en 
Égypte aux environs de Thèbes, et dans le pays des Nasa- 
m ons, d’après P line, H . N ., x x x v ii, 30. Mais elle existe 
aussi dans l’Europe centrale, en Saxe, en Bohème, en 
Silésie, en Moravie. — On s’en sert pour graver dos ca
mées et des intailles. L’annulus pronubus, conservé 
d’abord à Chiusi chez les Franciscains, puis transporté 
à Pérouse au XVe siècle, et qu’on disait avoir été donné 
comme anneau de fiançailles par saint Joseph à la sainte 
Vierge, avait comme chaton une calcédoine. — Jusqu’à 
présent on supposait que les anciens n ’avaient pas em
ployé le mot yaXy.r)8tüv pour désigner la calcédoine; on le 
trouve cependant cité sous la forme xaX'/riSovioç, dans 
Astrampsychus, auteur du IIe siècle de notre è re , édité 
par le cardinal Pitra, Spicileg ium  Solesmense, t. n i, 1855, 
p. 393. Mais toute l ’antiquité a confondu le chalcedonius, 
avec le charchedonius, espèce de carbunculus ou escar- 
boucle. Cornélius a Lapide, Comm entaria in  S . Scri- 
p tu ra m , édit. Vivès, t. x x i , p. 386-388, et bon nombre 
d’interprètes s’y sont m épris et ont regardé le chalcedo
nius comme une sorte de rubis ou escarboucle. P line,
H. N .,  x x x v ii, 25 et 30, distingue ces deux pierres, mais 
leur donne le même nom charchedonius, c’e s t-à -d ire  
« pierre de Carthage », parce que cette ville en était le 
principal entrepôt. Le moyen âge a augmenté la confu
sion en ajoutant à ces deux noms celui de ^eXiSôvtoç, 
pierre d’hirondelle, qui sous le nom  de cassidoine a été 
souvent pris pour la calcédoine. — Voir Ch. Barbot, Guide 
pratique du joa illier ou Traité  des pierres précieuses, 
nouv. édit. revue par Ch. Baye, in-12, Paris, 1888, p. 59; 
E. Jeannettaz et E. Fontenay, D iam ants et pierres p ré 
cieuses, in-8°, Paris, 1881, p. 303, 306, 307, 367.

F. de  Mély.
II. E x é g è s e . — D’après l’Apocalypse, xx i, 19, la calcé

doine occupe la troisièm e place dans les fondations de la 
Jérusalem  céleste. Les douze pierres fondamentales de 
cette sainte cité rappellent les douze p ierres du rational, 
m arquées au nom des douze tribus d 'Israël; su r les 
douze pierres fondamentales sont également inscrits les 
noms des douze Apôtres. Apoc., xx i, 14. Les interprètes 
ont souvent cherché à déterm iner l’apôtre représenté par 
chacune de ces pierres précieuses. D’après les u n s , la 
calcédoine représenterait l’apôtre saint André; d’autres y 
voient saint Jacques le Majeur. Cornélius a Lapide, loc. 
cit., p. 387. Mais saint Jean ne donne ici aucune indica
tion pouvant servir de base à une déterm ination. Il est 
peut-être plus sage de voir d’une m anière générale, dans la 
diversité de ces p ierres, « les dons divers que Dieu a mis 
dans ses élus et les divers degrés de gloire. » Bossuet, 
A pocalypse, dans ses Œ uvres, édit. Vivès, t. n ,  p. 580. 
— Il importe de rem arquer que pour un bon nombre 
d’auteurs, le -/xX-/.r(5X>v de saint Jean ne serait pas la cal
cédoine, mais plutôt un xap"/ï]8wv, charchedonius ou 
escarboucle. J. B raun, De vestitu  Sacerdotum  hebræo- 
ru m ,  in-8°, Leyde, 1680, p. 662. Il est vrai qu’il n’y a 
qu’un seul m anuscrit pour cette variante; mais on doit 
prendre garde que des douze pierres fondamentales de la 
Jérusalem  céleste la calcédoine serait la seule qui ne se 
retrouverait pas parmi les pierres du rational, Exod., xxvm , 
17-20; à sa place on voit précisément le n ô fék ,  ou escar
boucle. Voir Escarboucle. E. L e v e s q u e .

C A L E B . Hébreu : Kâlëb, « chien, aboyeur; » Septante: 
XaXéë. Nom de deux Israélites. La Vulgate a un troisième 
Galeb dont le nom ne s’écrit pas de la même m anière que 
les deux précédents en hébreu.

1 . C A LE B , fils de Jéphoné, de la tribu de Juda. 
Num., x m , 7; xiv, 6, 24, 30. Il est appelé le Cénézéen,
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Num., x x x ii, 12; Jos., xiv, 6 ,14 , probablement parce que 
quelqu’un de ses ancêtres portait le nom de Gênez. On ne 
trouve pas toutefois ce nom de Cénez, non plus que celui 
de Jéphoné, dans les listes généalogiques de I Par., ii; 
mais il n’y a en cela rien d’étonnant, ces listes n’étant 
pas complètes. Certains interprètes, invoquant arbitrai
rem ent Gen., xxxvi, 11, 15, 20, et I Par., i i , 50, 52, et 
relevant en outre quelques expressions de Jos., xiv, 14; 
xv, 13, ont pensé que Caleb pourrait bien être un  Iduméen, 
descendant de Cénez. Gen., xxxvi, 11, 15. A. C. Hervey, 
dans Smith’s D ictionary o f the Bible, 1863, t. i, p. 242, 
rattache cette hypothèse à la théorie d’après laquelle on 
expliquerait par l’accession de familles étrangères le 
nombre prodigieux qu’avait atteint la population israélite 
à l’époque de l'exode; cf. de Broglie, Les nouveaux his
toriens d ’Israël, Paris, 1889, p. 48, et A.-J. Delattre, Le sol 
en E gyp te  et en P alestine, dans les É ludes religieuses, 
novembre 1892, p. 399. 11 faudrait ainsi compter Caleb 
et les autres descendants de l’Iduméen Cénez parmi ces 
étrangers incorporés à la nation choisie de Dieu. Quoi 
qu’il en soit en principe de cette théorie de l’agrégation 
des étrangers au peuple d 'Israël, elle n’a pas d’application 
ici. On ne saurait alléguer aucune raison sérieuse pour 
prouver que Caleb n ’était pas Israélite d’origine, tandis 
q ue , au contraire , d’importants détails de son histoire 
supposent en lui un descendant de Jacob, par exemple : 
son rang illustre dans la tribu de Juda, la première en 
Israël, cf. Gen., x u x ,  8, 10; Num ., i i , 3, 9; v u , 12; le 
choix qu’on fait de lui comme explorateur dans le pays 
de Chanaan ; son attitude énergique vis-à-vis de ses com
pagnons au retour de cette expédition, etc. Num ., x m , 
3, 4, 7. Cf. Num ., xxxiv, 17, 19.

C’est à l’occasion de cette mission dont il fit partie que 
l’Ecriture nous parle pour la prem ière fois de Caleb. Elle 
raconte comm ent, avant d’en trer dans le pays de Cha
naan, Moïse, se conformant en cela au désir du peuple, 
Deut., i ,  22, en même temps qu’à l’ordre de Dieu, prit 
dans chaque tribu un  espion ou plutôt un explorateur, 
choisi parmi les chefs. N um ., x m , 3 , 4. Or Caleb fut 
l’élu de la tribu de Juda. N um ., x m , 7. 11 lit voir au 
retour de l’expédition combien il était digne de la con
fiance que Moïse lui avait témoignée en le choisissant. 
En effet, lorsque, revenus à Cadèsbarné, où Israël était 
campé, les autres espions, sauf Josué, effrayèrent le peuple 
et « firent fondre son cœur », Jos., xiv, 8 , en exagérant 
les difficultés de la conquête de Chanaan, Caleb essaya 
d’apaiser le m urm ure excité par ce rapport contre Moïse 
et d’encourager les Israélites. Num., xm , 29-31. Ses pre
miers efforts étant restés infructueux, grâce à l’insistancejde 
ses compagnons et à leurs nouvelles exagérations, qui pro
voquèrent un redoublement de m urm ures, Caleb en éprouva 
la plus profonde douleur, et, secondé par Josué, il adressa 
la parole à l’assemblée des enfants d’Israël. Il rétablit la 
vérité et leur montra l’excellence de la terre de Chanaan 
et la facilité qu'il y aurait à en faire la conquête. Mais 
les clameurs du peuple s’élevèrent contre lui, et on allait 
le lapider avec Josué, lorsque l’apparition « de la gloire 
de Dieu sur le tabernacle » vint les sauver. N um ., x m , 
31 -x iv , 1-10. Le Seigneur loua « son serviteur Caleb, qui 
était rempli d’un autre esprit [que le reste de la m ulti
tude] », Num ., xiv, 24, et le récompensa doublement de 
son courage et de sa fidélité. Cf. I Mach., Il, 56. D’abord 
il 1 excepta, ainsi que Josué, de la terrible sentence portée 
contre le peuple, en punition de sa révolte, et en vertu 
de laquelle tout Israélite âgé de plus de vingt ans au der
nier recensement fut condamné à ne pas entrer dans la 
Terre Promise. Num., xiv, 22-24, 29-30, 38. Dieu promit 
en second lieu à Caleb une portion de choix dans la terre 
de Chanaan, pour lui et pour sa postérité. Cette part, 
promise d u n e  manière générale, Num ., xiv, 24, et Jos., 
XIV, 9 , est clairement indiquée, Jos., xiv, 1 2 -1 4 ; X V , 

13-15; c étaient les districts d’Hébron et de Dabir, au sud 
de la Palestine, région qui portait encore plusieurs siècles

plus tard le nom de Caleb. I Reg., xxx , 14. Hébron dé
signe ici le territoire et non la ville m êm e; celle-c i fut 
donnée aux enfants d’Aaron nomme ville sacerdotale et 
cité de refuge. Jos., xxi, 13; I Par., vi, 55-56.

On pourrait, non sans raison, cf. Jos., xiv, 10-11, voir 
une troisième récompense accordée par Dieu à Caleb 
dans la vigueur juvénile qu’il lui conserva jusque dans 
une vieillesse assez avancée. Non seulem ent Caleb avait 
survécu aux Israélites qui étaient morts avant d’entrer 
dans la Terre P rom ise , mais il avait encore conservé 
toutes les forces de l’âge m ùr. Aussi p a r le - t- i l  avec un 
sentim ent de reconnaissance mêlé de fierté de ses quatre- 
v ing t-c inq  ans, qui lui perm ettent de combattre aussi 
vigoureusement qu’il le faisait à quarante ans. Jos., xiv,
10-11; Eccli., xlvi , 11. Confiant dans cette vaillance et 
surtout dans la promesse de Dieu, Jos., xiv, 12, il de
manda à Josué et obtint d ’aller combattre les habitants 
de la région qui lui était dévolue. Jos., xiv, 6-15. Il prit 
Hébron et « extermina de cette ville les trois fils d’É n ac , 
Sésaï, Ahiman et Tholmaï, de la race d’Énac ». Jos., xv, 14. 
La prise de Dabir, qu’il attaqua ensuite, offrit sans doute 
des difficultés particulières, puisqu’il cru t devoir pro
m ettre la main de sa fille Axa à celui qui s’emparerait 
de cette ville. Cf. I R eg ., x v ii, 25, et I P a r., x i ,  6. 
Elle fut prise par Othoniel, frère de Caleb, d’après la 
Vulgate; ou son neveu, d’après les Septante, Jud., i ,  13; 
m , 9; ou son parent à quelque autre degré, comme 
le pensent certains interprètes. Othoniel devint ainsi le 
gendre de Caleb. L’histoire de Caleb se term ine par le 
récit gracieux du don qu’il fit à Axa d’une terre fertile 
demandée par celle-ci comme complément de sa dot. Jos., 
xv, 18-19.

L’Écriture nous a laissé peu de détails su r Caleb ; 
néanm oins il est resté dans l’histoire sainte comme l’une 
des grandes figures des temps primitifs d’Israël. Il fut 
avant tout un  homme de fo i, plein de confiance dans 
l’appui et les promesses du Seigneur; si ardent fut son 
zèle pour la gloire de D ieu, qu’il déchira ses vêtements 
en voyant son peuple refuser de suivre les glorieuses 
destinées auxquelles l’appelait la Providence. N um .,xiv, 6. 
Sincère et loyal, son am our de la vérité lui fit tenir 
tête , au péril de sa vie, à tout un  peuple révolté, et il 
prouva dans cette circonstance que le courage civique 
allait de pair chez lui avec le courage militaire. Enfin 
le dernier trait que la Bible rapporte de Caleb et que 
nous venons de rappeler complète sa physionomie en 
nous faisant voir en lu i, à côté du patriote et du guer
rier, un  père tendre et débonnaire. Jos., x v , 18-19. Voir 
A x a . E . P a l is .

2 . C A LEB , fils d’Hesron, descendant de Juda et pro
bablem ent ancêtre du précédent (Caleb 1). I Par., ii, 
9 , 18 , 42 , 48 , 50. Il est appelé aussi Calubi (hébreu : 
Kelûbài). I Par., n ,  9. Il épousa d’abord Azuba, dont il 
eut Jérioth. I Par., n ,  18. Après la mort d’Azuba, il prit 
pour femme É p h ra ta , dont il eut un fils, Dur. I Par., 
ii, 19. Ce chapitre des Paralipomènes donne en outre sa 
postérité par Mésa, f .  42; puis par deux femmes de 
second rang , É pha, ÿ . 46 -4 7 , et Maacha, f .  48-49, et 
sa descendance par Ilu r, le prem ier-né d’Éphrata. y . 50. 
Dans ce dernier verset, le texte hébreu est incorrect : 
«Voici les fils de Caleb, le / ils de H ur, p rem ier-n é  
d’Éphrata... » Caleb n’est pas le fils de Hur, mais bien 
son père. I Par., ii, 19. On a voulu distinguer, mais sans 
raison suffisante, un  autre Caleb, fils de Hur, et par con
séquent petit-fils du Caleb époux d’Éphrata. On a pro
posé aussi de lire sans ten ir compte de la ponctuation : 
« Voici les fils de Caleb : le fils de H ur, p rem ier-né  
d’Éphrata, [sous-entendu: était] Sobal. » Mais il est plus 
sim ple, en s’appuyant sur les Septante et la Vulgate, 
de voir une faute de copiste dans le texte hébreu, et de 
lire >3 3 , benê H ûr, au lieu de p ,  bén I fû r .  On aurait 
alors : « Voici les fils de Caleb : les fils de Hur, pre-
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m ie r-n é  d’É phrata, sont Sobal, etc. » Caleb avait une 
fille du nom d’Achsa (hébreu : 'A k s â h , t. i ,  col. 148), 
qu’il ne faut pas confondre avec Axa (hébreu : ’A ksâh), 
fille de Caleb, le contemporain de Josué. D’après la Vul
gate, I Par., n ,  24, ce n’est qu’après la m ort d’Hesron 
que Caleb épousa Éphrata ; le texte hébreu a un sens tout 
dilférent et prend Caleb-Éphrata pour un nom de ville. 
Voir Ca l e b - É phrata ,. É. L e v e s q u e .

3. C ALEB  (h éb reu : K elûb ; Septante : X a X i S ) , frère 
de Sua et père de Mahir. I Par., iv, U . Ce Caleb, dont 
le vrai nom est K elû b , n ’a rien de commun par sa pa
renté ni avec le fils de Jéphoné ou Caleb 1 , ni avec le 
fils d ’Hesron ou Caleb 2 . E . L e v e s q u e .

4. C ALEB  (LE MIDI DE) (hébreu : négéb K âlêb; Sep
tante : votoç Xe>,où6), partie du Négéb ou « midi » de la 
Palestine occupée par Caleb et ses descendants. I Reg., 
x xx , 14. Caleb, en effet, comme récompense de sa con
duite au m oment de l’exploration de la Terre Prom ise, 
Num ., xiv, reçut en partage le district montagneux d’Hé- 
bron avec ses villes fortes. Jos., xiv, 12-14; xv, 13. Plus 
tard , la ville e lle-m êm e avec ses faubourgs fut donnée 
aux prêtres, Jos., xx i, 10-11; I Par., v i, 55; mais « ses 
champs et ses villages » restèrent la possession de Caleb, 
Jos., xx i, 12; I Par., v i, 56, dont le territoire devait s’é
tendre dans un certain rayon autour d’Hébron, puisqu’un 
de ses descendants, Nabal, avait ses terres sur le Carmel 
de Juda, aujourd’hui E l-K ourm oul, à quatorze kilomètres 
environ au sud d’E l-K h a lî l  (Hébron). Cette contrée 
est mentionnée, I Reg., xxx , 14, avec le côté méridional 
du pays philistin, à propos d’une invasion des Amalé- 
cites, dont l’intention était de ravager tout le sud de 
Chanaan. A. L e g e n d r e .

5 . c a l e b -É P H R A T A  (hébreu : Kâlêb É frû lâ h ;  Sep
tante : X«).È6 si; ’E9pa0x), nom de l’endroit où mourut 
Hesron, père de Caleb, suivant le texte hébreu de I Par., 
n , 24. Ce verset est des plus obscurs, et l’on se demande 
si le sens prim itif n ’en serait pas mieux conservé dans 
les versions grecque et latine que dans le texte original. 
Ce dernier, en effet, doit se traduire ainsi : « Et après la 
mort d’Hesron à Caleb - Éphrata (n n isn  2 1 2 2 , be-Kâlèb

’E frâ td h ), la femme d’Hesron, Abiah, lui enfanta Ashur, 
père de Thécué. » Quel peut être le lieu où s’éteignit le 
descendant de Juda avant la naissance de ce fils? On 
trouve, I Reg., xxx, 14, une contrée du sud de la Pales
tine , dans les environs d’Hébron, indiquée sous le nom 
de Caleb ou « midi de Caleb ». Voir C a le b  4 . D'un autre 
côté, Bethléhem s’appelait autrefois Éphrata. Gen., xxxv, 
19; x l v iii , 7. Éphrata est aussi le nom d’une femme de 
Caleb, qu’il épousa après la m ort d’Azuba. I Par., n ,  19. 
De là on a supposé que la partie nord du territoire qu’il 
possédait, lui ayant été apportée en dot par cette seconde 
femme ou se trouvant aux environs de Bethléhem, avait 
reçu sa dénomination de l’une ou de l’autre de ces cir
constances. Ce serait pour quelques-uns la ville même 
de Bethléhem. J. F ü rs t, Hebràisches H andw ürterbuch, 
Leipzig, 1876, t. i ,  p. 593; Keil, B ïblischer Commenta)', 
C hronik, Leipzig, 1870, p. 4 5 . Mais d’abord, outre sa 
composition singulière, ce nom de Caleb-Éphrata ne se 
rencontre nulle part ailleurs, dans aucun livre sacré ou 
profane. Ensuite Hesron a dù m ourir en Égypte, où au
cune localité n ’avait pu recevoir une pareille appellation. 
— Les versions syriaque et arabe portent : « dans la terre 
de Chaleb en Éphrath. » Les Septante et la Vulgate font 
soupçonner que le texte hébreu a été corrompu. Les p re
miers, en effet, ont ainsi traduit notre verset : « Et après 
la m ort d’Hesron, Caleb vint à Éphrata (f,70£ Xa)iS el« 
’Eçpaed); et la femme d’Hesron [était] Abia, et elle lui 
enfanta... » Ils ont donc lu :  n m sx  3S3 N3 , bd’ Kâlêb 
’É frâ fâ li, au lieu d e : nms>« 3b;3 , be-K àlêb ’É frâ fâ h .

Ce ne serait pas du reste la prem ière fois que les copistes 
auraient omis I’n , a ,  de N3, b â '; les massorètes en sont

témoins en corrigeant 1 3 3 , bâgâd, Gen., xxx, 11, par le

Qerî, 13 >N3, bâ' gdd, « le bonheur est venu. » Telle est

la rem arque de C. Houbigant, Biblia hebraica, Paris, 
1753, t. m ,  p. 560. Malgré cela, on peut se demander 
encore ce que signifie ce voyage de Caleb d’Égypte en 
Chanaan. — L’auteur de la Vulgate a lu bâ’, comme les 
Septante ; mais il applique ce mot à la consommation du 
mariage de Caleb avec Éphrata. Il y a cependant ici une 
difficulté grammaticale le verbe Nî3, bô’, employé dans 
ce sens, doit être suivi de la préposition bx, ’êl. Cf. Gese-

nius, Thésaurus, p. 184. Nous en avons un exemple dans 
le même chapitre, f .  21 : bd’ ITesrôn ’é l-bap  - M âkîr, 
« Hesron s’approcha de la fille de Machir. » Force nous 
est de rester dans les conjectures et de laisser la question 
non résolue. A. L e g e n d r e .

C A L E Ç O N  (hébreu : m ikn â s, de kâ n a s, « envelop
per; » Septante : TceptaxeM) ; Vulgate : fe m in a lia , Exod., 
x x v iii, 42 ; xxxix, 27 [hébreu, 28] ; L ev., v i , 10 [hébreu, 3] ; 
xvi, 4; Eccli., x lv , 10 (fem oralia); Ezech., x l iv , 18), sorte 
de ceinture enveloppant le milieu du corps et la partie 
supérieure des jambes. Chez les Rom ains, ce vêtement 
était appelé subligacula, cinctoria, lum baria , constri- 
ctoria , collectoria. Les raisons de décence qui le firent 
adopter rem ontent à la déchéance du prem ier homme. 
L’usage bientôt adopté parmi les hommes de tuniques 
couvrant tout le corps jusqu’à m i-jam bes empêcha que 
le caleçon ne devînt un vêtement commun. En fait, dans 
l’Écriture, rien n ’indique que le peuple hébreu l’ait em
ployé ordinairem ent, et ce qui est dit dans la Genèse, ix,

23. — Caleçons égyptiens. Serviteurs portan t des offrandes. — 
Le prem ier à gauche e t celui du milieu sont de la iv° dynas
tie. Ghizéh. Celui de droite est de la x v m 0 dynastie. Thèbes. 
D’après Lepsius, D m km aler, Abth. 11, Bl. 28 e t 31 ; Abth. n , 
Bl. 40.

21-22, de Noé tombé en état d ’ivresse et des railleries 
de Cham à  ce sujet, indique clairem ent que les caleçons 
n ’étaient point en usage; cf. D eut., xxv, 11; Salmeron, 
A nna l, eccles., 1625, t. 1, p. 206-207. Cependant, d ’après 
la prescription qui en fut spécialement faite chez les 
Hébreux pour la classe sacerdotale, on voit qu’ils n ’étaient 
pas inconnus, ni même inusités. Ils avaient dù , en effet, 
s’en servir en Égypte. Les monuments de ce pays m ontrent 
que le caleçon était porté par tous, et à  cause de la cha
leur il était souvent l’unique vêtement des travailleurs, 
comme encore aujourd'hui (fig. 23-25). Ilerm . AVeiss, 
K ostüm kunde, Stuttgart, 1860, t. 1, p. 47, 204. Les Arabes 
portaient aussi des caleçons, et ils en portent encore
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aujourd’hu i, mais le plus souvent par-dessous leur long 
manteau. W eiss, ib id ., p. 147; Karst. N iebuhr, Bei- 
sebeschreibung nach A ra b ien , 1837, t. i ,  p. 268. Les 
peuples limitrophes de la Palestine, à l’orient et au nord, 
furent obligés de prendre des vêtements moins légers, 
et Hérodote, i ,  71, témoigne que les anciens Perses 
portaient d’autres vêtements par-dessus leurs caleçons 
faits de peaux d’anim aux, er/.u-rivxç àvodpjpi'Sxç.

être en lin , Exod., xxvm , 42, et Josèphe ajoute: en lin 
retors et d’étoffe très légère. A n t . ju d . ,  III , v u , 1. Les 
dimensions sont également indiquées, mais d’une m anière 
vague ; il devait couvrir le corps depuis les reins jusqu’aux 
cuisses. Exod., xxvm , 42. Saint Jérôm e pense qu’il des
cendait jusqu’aux genoux. E pisl. l x iv , t. x x ii , col. 613. 
D’après la description, d’ailleurs peu claire, qu’en fait 
Josèphe, on peut conclure qu’il descendait moins bas.

24. — Autres caleçons égyptiens. — A droite e t à gauche, deux hommes armés. Celui de droite est de la V Ie dynastie ( Sauiet el-Meitin ) ; 
celui de gaucho de la X IIe dynastie (B e n i-H assan); celui du  milieu est plus récent, x v m e dynastie (T ell e l-A m arna). 

D'après Lepsius, Denlcmaler, Abth. n ,  Bl. 106 et 130; Abth. n i ,  Bl. 105.

C’est à raison de leu r ministère sacré dans le temple 
et surtout à l’autel des holocaustes, notablement élevé 
au-dessus du parvis et exposé au vent, à cause aussi 
des mouvements violents que les prêtres devaient faire 
pour imm oler les victimes, les placer sur le brasier et en 
re tourner les chairs, que Jéhovah imposa sous peine de 
m ort, aux prêtres de l'ancienne alliance, l’usage du cale
çon pendant l’exercice de leurs fonctions. Exod., x x v iii ,

25. Autres formes de caleçons égyptiens de la IVe dynastie.
- -  Celui de gauche est représenté à Ghizéh ; celui de droite à
Saqqara. D'après Lepsius, Denkmàler, Abth. il, Bl. 31 e t 102.

42-43; xxxix , 27. On pourrait penser aussi que cette 
legle du rituel mosaïque avait été instituée comme une 
sorte de protestation contre plusieurs pratiques très incon
venantes du culte des fausses divinités auquel les Hé
breux étaient enclins, comme dans le culte de Phogor, 
le d ieu-nature , Num ., xxv, 18; xxxi, 16; Jos., xxn,*17; 
cf. Maimomdes, More h Nebuchim , m , 45; Ugolini, Thé
saurus x m  38o, et dans certains rites religieux des Égyp
tiens, Herodote, n , 48.

LÉcriture prescrit la matière de ce vêtem ent; il devait

A n t. ju d . ,  III, vu, 1. Rien n ’étant prescrit pour sa forme, 
on peut se dem ander si ces caleçons étaient un simple 
jupon court et flottant, ou bien s’ils étaient adhérents et 
divisés à la partie inférieure en deux parties suivant la 
forme des jambes. Josèphe, loc. c it., dont le témoignage 
ne vaut guère que pour ce qui se passait de son tem ps, 
indique cette seconde form e, èp.6aivov™v eiç aÙTÎ) •cmv 
r.aiiùv ü>ar.Ep-\ ivaÇu'iiSxr, ce qui est de beaucoup le plus

26. — Caleçons royaux. — xix« dynastie. Thèbes.
D’après Lepsius, Denlcmaler, Abth. n i ,  Bl. 123.

vraisemblable. Le duel employé invariablement en hé
breu pour désigner ce vêtement confirme cette conclu
sion. Jos. B raun, De vestilu  sacerdotum  hebræ orum , 
n ,  1, 1680, p. 345 et suiv. En cela, les caleçons des 
prêtres hébreux se rapprochaient du maillot ( êixijMinx, 
subligaculum ) des acteurs grecs et romains. Cicéron, De 
of/ic ., i , 35 ; R ieh , Dictionnaire des an tiquités romaines 
et grecques, 1883, p. 609. Ils s'éloignaient, au contraire, 
du caleçon des anciens Égyptiens, tombant le plus sou
vent en forme de draperie. Lenormant-Babelon, Histoire
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ancienne de l’Orient, 1883, t. ii, p. 48, 79, 80, 124, etc.; 
t. m , p. 71-72. Il faut observer cependant que même en 
Égypte le caleçon fermé et descendant jusqu’à mi-jambes 
était en usage pour les rois (fig. 26), pour les représen
tations des dieux, et par extension pour les prêtres à 
leur service. Lenormant, ibid., t. il, p. 45, 65, 67,180, 212. 
Ces prêtres le portaient sous leur robe sacerdotale, et ainsi 
il semble que leur habillem ent se rapprochait beaucoup 
de celui des prêtres h éb reux , d ’où l’on peut conclure 
qu’en cela comme en beaucoup d’autres choses la légis
lation mosaïque s’était inspirée des usages de l’Égypte. 
V. Ancessi, Les vêtem ents du  grand prêtre, in-8°, Paris, 
1875, p. 91. P . R e n a r d .

CALENDES. T. es Latins appelaient calendse ou ka- 
lendæ  le prem ier jour du mois. Ce m ot, qui revient 
souvent dans la Vulgate, dérive du verbe grec xaJ.EÏv, 
« appeler, » d’où les Romains avaient fait calo. Dans les 
prem iers temps de la république, le pontife m ineur avait 
coutume de convoquer, calare, le peuple à la Curia 
Calabra, et d’annoncer, entre autres choses, combien de 
jours il y avait du prem ier du mois aux nones, savoir 
six ou sept, selon les cas, et il l’annonçait en se servant 
de cette formule : Quinque dies te calo, Juno novella, ou 
bien : Septem  dies te ealo, Juno novella. ( Les premiers 
jours du mois étaient consacrés à Junon.) Varron, De lin- 
gua la tin a , v i, 27. De là le nom de calendes. — Elles 
étaient inconnues des Grecs. Comme leurs mois étaient 
lunaires, de même que chez les H ébreux, ils appelaient 
le prem ier jour de chaque mois veop.r|vca, par contraction 
voo(j.r|'u'a, proprem ent « le nouveau mois » ou « la nouvelle 
lune », de v io ;, « nouveau, » et p.rjv, « m ois, » ou , 
« lune. » — En h ébreu , il n’existait pas de mot spécial 
pour désigner le prem ier jour du mois; les auteurs sacrés 
l’appellent sim plem ent « le commencement (la  tête, r 'ô s ) 
du mois », Num ., x, 10, etc.; ou bien « le prem ier [jour] 
du mois », Exod., XL, 2, 15, etc. Les Septante ont traduit 
ordinairem ent ces passages par veop^vi'a ; la Vulgate a em
ployé le plus souvent le mot latin calendæ, Num ., x , 
10, etc., mais quelquefois aussi le mot neomenia, emprunté 
au grec. II Par., n , 4; Ps. l xxx , 4, etc. — La loi mosaïque 
prescrivait pour le prem ier jour du mois des cérémonies 
particulières. C’était une sorte de fête qu’on appelle com
m uném ent aujourd’hui « néoménie ». Voir N é o m é n ie .

F. VlGOUROUX.
CALENDRIER. Ce m ot, dérivé de ka lendæ , « ca

lendes, » prem ier jour du mois chez les Romains, désigne 
le catalogue des jours de l’année, rangés par ordre et 
partagés en semaines et en mois (fig. 27). Les Hébreux 
n ’avaient pas de calendrier proprem ent dit ; ils en connais
saient du moins les éléments et appliquaient à la division 
du temps certains p rincipes, fondés sur des observations 
astronomiques et agronomiques. Les mouvements du soleil 
et de la lune formaient la m étrique du temps. Gen., i, 14; 
Ps. c m , '19; Eccli., x l i i i ,  6-9. Les imperfections de leur 
mesure étaient corrigées par la coïncidence des saisons 
et des travaux de l’agriculture. Tout ce qui constitue le 
calendrier peut se ram ener, hormis les fêtes liturgiques, 
au jour, à la sem aine, au mois et à l’année. Nous ne 
ferons ici qu’un exposé som m aire des connaissances des 
Hébreux sur ces quatre sujets ; des articles spéciaux four
n iront de plus amples renseignements.

I. J o u r . — Les Hébreux désignaient du même nom , 
y ô m ,  ce que nous appelons le jour civil et le jour natu
rel. Le jour civil, vuyfi^p.spov, II Cor., XI, 25, allait du 
soir au soir, d’un coucher du soleil à un autre coucher. 
Dieu avait ordonné de célébrer ainsi les sabbats. Lev., 
xxm , 32. On pense que les autres jours étaient réglés de 
la même manière. Cette mesure doit se rapporter aux 
jours de la création, qui se composaient d’un soir et d’un 
m atin, Gen., i, 5, etc., correspondant à la nuit et au jour 
naturels. Cette dernière division, Ps. lxxxvii, 2; II Esdr., 
iv , 9 , dépendait de la variation de la lumière et des

ténèbres. Gen., i ,  4-5 . Le jo u r proprem ent dit allait na
turellem ent de l’apparition de l’aurore au lever des étoiles. 
II E sdr., iv, 21. Il se divisait en trois parties, fournies 
par la nature : le matin, bôqér, Gen., xix, 27 ; midi, yoAo- 
ray im , Gen., x l iii , 16; Deut., x x v iii, 29, et le soir, ’éréb. 
G en., x ix , 1. Cf. Ps. l iv , 18. D’autres moments de la 
journée avaient des noms particuliers, tirés des phéno
mènes naturels : safiar, «aurore, le matin, » Ps. lv ii, 9; 
c v ii i , 3; néèéf, « le crépuscule du m atin, » Job, v u , 4; 
I Reg., xxx, 17; celui du soir, Job, xxiv, 15; Prov., vu, 9; 
IV Reg., vu, 5 et 7 ; Jer., xm , 16 ; rûafy hayyôm , « la fraî
cheur du jour, » Gen., m ,  8. On distinguait deux soirs, 
Exod., x i i , 6; xvi, 12; xxix, 39et 41; xxx, 8 ; Lev., x x m ,5; 
Num ., ix , 3; x x v ii i , 4 , 8 , dans l’intervalle desquels cer
taines cérémonies religieuses devaient s’accomplir. La
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27. — Calendrier romain indiquant les travaux agricoles. 
Musée de Naples. D’après le Museo llorbonico, t. n ,  pl. x l i v .

durée en a été diversem ent fixée par les commentateurs 
juifs et chrétiens, soit depuis le déclin du soleil jusqu’à 
son coucher, soit du commencement à la fin de ce cou
cher, soit du coucher du soleil à l’entrée de la nuit. 
Cf. Talmud de Jérusalem , Berakhoth , ch . i8r, trad. Schwab, 
t. i ,  p. 4; Gesenius, Thésaurus, p. 1064-1065. Les Juifs 
n ’ont pas connu les heures de soixante m inutes. Le mot 

traduit par Trora, «heure, » apparaît pour la première 
fois dans Daniel, m ,  6; iv, 16; v, 5; mais il désigne un 
clin d’œil, un instant, un  temps court, et non pas une 
heure proprem ent dite. Dans le Nouveau Testament même, 
iopa, « heure », ne doit pas non plus se prendre dans le sens 
strict. Le jour cependant y est divisé en douze heures. 
Matth., xx, 1-6; Jo a .,x i,9 . Elles se subdivisent en quatre 
parties, de trois heures chacune, et spécialement mention
nées sous les noms de prem ière, troisièm e, sixième et 
neuvième heures. La prem ière commençait au lever du 
soleil, Marc., xv i, 9; la troisième vers neuf heures du 
m atin, Marc., xv, 25; A ct., i i , 15; la sixième à m idi, 
M atth., x x v ii , 45; Marc., xv, 33; L uc., x x m , 44; Joa., 
iv, 6; xix, '14; Act., x, 9, et la neuvième vers trois heures 
du soir. Matth., x x v ii , 45 et 46; Marc., xv, 34; Luc., 
x x i i i , 44; Act., m ,  1; x , 3. Ces douze heures étaient de 
durée inégale, selon les saisons, plus longues en é té , 
plus courtes en hiver, puisqu’elles dépendaient du lever 
et du coucher du soleil. Pour les m esurer, on se servait 
probablement de sabliers et de clepsydres. Plus tard , les 
rabbins partagèrent l’heure en ûné , qui est un  vingt- 
quatrièm e de l’heu re; en m om ent ou vingt-quatrièm e
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de Yôné, et en in s ta n t,  v ing t-quatrièm e du m om ent. 
Talmud de Jérusa lem , B erakhoth , ch. Ier, trad. Schwab, 
t. i ,  p. 8.

La nuit, layelâh, commençait à l’apparition des étoiles. 
« Quand une seule étoile brille, il fait encore jo u r; si deux 
ont paru, il est douteux que le jo u r a cessé ; mais quand 
trois sont à l’horizon, la nuit est arrivée certainement. » 
Traité des B era kh o th , dans les deux Talm uds, trad. 
Schwab, p. 2-3 et 222-224. Elle était divisée en.trois veilles, 
’asniurôf. Ps. l x i i , 7; l x x x ix , 4. La prem ière durait du 
coucher du soleil à m inuit, Lament., ir, 19; la seconde, 
de m inuit au chant du coq, Jud., vu, 19, et la troisième, 
du chant du coq au lever du soleil. Exod., xiv, 24; I Reg., 
xi, H . Le Talmud de Babylone, Berakhoth , trad. Schwab, 
p. 225-226, indique le signe physique qui m arque le début 
de ces veilles : « Pendant la prem ière, l'âne brait; à la 
seconde, les chiens aboient; à la troisième, l’enfant suce 
le sein de sa m ère , ou la femme cause avec son mari. » 
Les contemporains de Jésus-Christ avaient emprunté aux 
Romains la division de quatre veilles. M atth., xiv, 25; 
Marc., x i i i , 35; Luc., n ,  8. La prem ière , ô l/l, allait du 
coucher du soleil à neuf heures du soir environ, Marc., 
x i, 11; xv, 42; Joa ., x x , 19; la seconde, peirovjienov, 
« le milieu de la nuit, » de neuf heures à minuit, Matth., 
XXV, 6 ; la troisième, ilsxroposMvia, « le chant du coq, » 
de m inuit à trois heures du m atin , Marc., x i i i , 35; cf. 
III M ach., v, 23; la quatrièm e, itpwf, de trois heures au 
lever du jour. Joa., x v m , 28. Saint L uc, x i i , 38, m en
tionne la seconde et la troisième veille. Les rabbins con
naissaient ces deux supputations. Talmud de Babylone, 
loc. c it., p. 227-228. On comptait aussi les heures de la 
n u it, et la troisième est nommée Act., x x m , 23.

II. S e m a in e . — Sept jours révolus constituaient la 
semaine, M bûa'. La semaine hébraïque a son fondement 
dans le récit de la création du m onde ; la division du 
travail divin est devenue le modèle, la règle et la mesure 
du travail hum ain : six jours de labeur et un jour de repos. 
Gen., i, 3-II, 3; Exod., xx, 8-11. La semaine paraît avoir 
été connue avant Moïse, Gen., xxix , 27 et 28, qu i, sur 
Tordre de Dieu, aurait définitivement consacré au repos 
le septième jour. Elle a donc un  caractère exclusivement 
religieux et n’est pas plus lunaire que planétaire, puisqu’elle 
ne tient pas compte des jours et des mois et forme une 
chaîne ininterrom pue de sept jours en sept jours. Les 
Assyriens ont connu cette semaine et les sabbats ou jours 
de repos, parallèlem ent à des hebdomades lunaires, qui 
divisaient le mois d’une manière fixe et étaient terminées 
par des jours néfastes. F. Lenormant, Les origines de l’his
toire, 2* édit., t. i, p. 243-244, note; Sayce, L a  lumière  
nouvelle, trad. Trochon, in-12, Paris, 1888, p. 30-31. Les 
jours de travail n ’ont pas de nom spécial dans la Bible ; 
le jo u r de repos est nommé sa b â t, « sabbat, repos, ». 
La semaine entière s’appelait aussi sabbat. Lev., xxm , 15; 
Deut., xvi, 9. Plus tard, les jours de travail furent comptés 
a partir du sabbat. On en trouve la plus ancienne indica
tion dans les titres des Psaumes de la version des Septante ; 
Ps. xxm , 1, T-rç- fxtaç oaëëditou , « le prem ier [jour] de la 
semaine » ; Ps. x l v ii , 1, SîUTlpx a-aëëdrrou, « le second 
[jour] de la sem aine; » Ps. xcm , l.TeTpàSi craêëâTOU, « le 
quatrième [jo u r] de la sem aine; ».Ps. x c il, 1 , eiç tÎ]v 
%ilpav toO npoaaëëâvo'j, « la veille du sabbat. » Ces ru 
briques m arquent les jours auxquels ces cantiques étaient 
chantés au tem ple, pendant le sacrifice du matin. Le 
Nouveau Testament m entionne le prem ier de ces noms, 
irpwrri «raêëirav, Marc., xv i, 9 , ou pia a aë ë ira v , c< le 
prem ier [jour] de la semaine ». Matth., xxvm , 1; Marc., 
xv i, 2 ; L uc., xxiv, 1 ; Joa., xx , 1 et 19; Act., XX, 7. 
Les Juifs hellénistes appelaient le vendredi Trapauxeui;, 
cest-a -due  « préparation », parce qu’en ce jo u r on se 
préparait à la célébration du sabbat. Matth., xxv il, 62; 
Marc., xv, 42; Luc., x x m , 54; Joa., xix, 14, 31 et 42.

III. Mois. Le début et la durée des mois hébraïques 
fu ren t réglés sur les phases et le cours total de la lune.

DICT. DE LA BIBLE.

Un des noms du m ois, celui dont se servaient ordinaire
m ent les Phéniciens, yéra h , dérive étymologiquement du 
nom de la lu n e , yârêah . Cf. Eccli., u n i ,  8. Une autre 
dénomination plus usitée en hébreu, hôdéS, désignait la 
néoménie ou nouvelle lune. Les mois commençaient, en 
effet, avec la révolution de la lune. Or, comme cette révo
lution s’accomplit en v in g t-n eu f jours et dem i, les mois 
étaient de v ing t-neuf ou de trente jours. Le Talmud de 
Babylone, B erakhoth , ch. iv, trad. Schwab, p. 346, appelle 
les premiers « défectifs », et les seconds « pleins ». P ro 
bablement des procédés tout empiriques servirent tou
jours à fixer la néoménie et à déterm iner le commence
m ent et la durée des mois. Dans les derniers tem ps, 
l’apparition visible du croissant, attestée par des témoins 
dignes de foi et proclamée par un tribunal officiel, était 
le point de départ du nouveau mois. Talmud de Jérusalem , 
Rosch haschana, i, 4, trad. Schwab, 1883, t. vi, p. 68. Deux 
mois de suite pouvaient donc, avoir trente jours. Cepen
dant c’était une règle générale qu’une année ne pouvait 
comprendre moins de quatre et plus de huit mois pleins.

Prim itivem ent les mois se comptaient à partir du mois 
de la fête de P àq u e , qui était le premier, et ils étaient 
désignés par leur num éro d’ordre : prem ier..., douzième. 
I Par., x x v il, 1-15. Cependant quatre eurent plus tard un 
nom spécial: le prem ier était le mois des épis, 'Abib, Exod., 
xiii, 4 ; xxm , 15; xxxiv, 18; Deut., xvi, 1 (voirce mot); le 
second le mois des lleurs; Ziv, III Reg., vi, 1, 37; le sep
tième, E fa n im ,  le mois des courants, 111 Reg., vin, 2, et le 
huitième, Bul, le mois des pluies. III Reg., vi, 38. Cf. Tal
mud de Jérusalem , Rosch haschana, i, 1-2, trad. Schwab, 
t. v i, p. 61-62. M. Derenbourg, dans le Corpus inscri- 
p tio n u m  sem iticarum , t. i, p. 10, 93-94, a démontré que 
ces noms sont phéniciens, et il pense qu’ils ont été intro
duits chez les Hébreux par les ouvriers syriens qui ont 
travaillé à la construction du Temple de Jérusalem . Dans 
les temps postérieurs à l’exil, la coutume se maintint de 
désigner les mois par leur num éro d’ordre, Agg., 1 ,1 ;  
n ,  1 et 11; Zach., i ,  1; viii, 19; Dan., x , 4; I Esdr., i ii , 
1, 6, 8; vi, 19; v u , 8 et 9 ; v iii, 31; x, 9 et 16; I Mach., 
x , 21, concurremm ent avec les noms nouveaux. Le Tal
mud de Jérusalem , loc. c it., nous apprend que ces noms 
nouveaux ont été importés de Babylone au retour de la 
captivité. Les textes cunéiformes déjà déchiffrés ont con
firmé cette affirmation traditionnelle et rendu insoute
nable l’opinion des écrivains qui faisaient dériver ces 
noms de mots persans. En voici la nomenclature avec 
leur forme assyrienne et la comparaison approximative 
avec nos mois : 1° Nisân, n isannu , m ars-avril, II Esdr., 
n , 1; Esther, m , 7 et 12; xi, 2; 2° lijdr, airu, avril-m ai; 
3° S ivà n , siva n u , m a i- ju in ; 4° T a tm nuz, d û zu , juin- 
ju illet; 5° Ab, a b u , ju illet-aoû t (voir ce m ot); 6° E lû t,  
ulu lu , août-septem bre, II Esdr., vi, 15; I Mach., xiv, 27; 
7° Tisri, taSritu , septembre - octobre ; 8° • M arheSvàn, 
a ra h -sa m n a ,  octobre-novem bre; 9“ K islêv , k is ilivu ,  
novem bre-décem bre, II Esdr., i, 1 ; Zach., vu, 1 ; I Mach., 
i, 57; iv, 52 et 59; II Mach., i ,  9, 18; x , 5; 10» Tébélh, 
léb ituv , décem bre-janvier, E sther, n ,  16; 11° Rebàt, 
saba(u, janv ier-février, I Mach., xv i, 14 ; 12° A dàr, 
addaru, février-mars, Esther, m , 13; ix, 1. Cf. F. Lenor
mant, Les origines de l’histoire, t. i, appendice iv, 2e ta
bleau; Ed. Norris, Assyrian D ictionary, 3 in 8», Londres, 
1868-1872; E. Schrader, Die K eilinsçhriften  u n d  das 
A ile  Testam ent, 1872, p. 247. Deux mois macédoniens 
qui se suivent, le StoerxopfvOioç ou Siôaxopoç et le ÇavOixôç, 
sont nommés dans le second livre des Machabées, x i, 
21, 30, 33 et 38. Cf. Patrizi, De consensu u triusque libri 
M achabæorum, prod., c. v, p. 154-163.

Le nombre des mois était régulièrem ent de douze. 
III R eg., IV, 7; I P a r., xxvil, 1 -15 ; D an., iv, 26. Mais 
pour faire concorder Tannée lunaire avec Tannée solaire, 
qui est plus longue de onze jou rs, il fallait ajouter, tous 
les trois ans environ, un  treizième m ois, qui n’est pas 
m entionné dans la Bible. Ce mois se plaçait à la lin de

II. — 3
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l’année, après le mois d’Adar, qui pouvait être seul re
doublé. Aussi le T alm ud, par une fausse interprétation 
de II Par., xxx , 2 , b làm e-t-il le roi Ézéchias d’avoir 
redoublé le mois de Nisan. Les rabbins appellent le mois 
intercalaire ’A d a r  sênî, ’A d a r b a tra , « Adar second ou 
postérieur, » ou simplement Ve’adar. Un tribunal de plu
sieurs membres décidait s’il y avait lieu de faire l'inter- 
calation. En général, il le faisait chaque fois qu’à la fin 
du douzième mois le blé n ’était pas assez m ùr. Le Tal
m ud de Jérusalem , Rosch haschana, Irad. franç., t. v i, 
p. 80, nous a conservé le jugem ent empirique porté par 
trois pâtres et accepté par les sages. « Le prem ier dit : 
Au mois d’Adar, la tem pérature doit être assez avancée 
pour que les céréales m ûrissent et que la floraison des 
arbres commence. Le deuxième dit : En ce mois, le froid 
diminue tan t, qu’en présence même du fort vent d’est 
ton haleine réchauffe. Le troisième dit : A cette époque, 
le bœuf est transi de froid au m atin , tandis qu’à midi il 
va à l’ombre du figuier se détendre la peau par suite de 
la chaleur. Or, cette année, nous ne voyons aucun de ces 
signes-là. » 11 y avait lieu d’ajouter un  treizième mois. 
C’étaient donc des observations agronomiques qui ser
vaient à allonger l’année lunaire et à la faire coïncider 
avec le cours des saisons. Les Chaldéo - Babyloniens 
avaient, eux aussi, à intervalles très rapprochés, un  trei
zième m ois, qu’ils nom maient m aqru  sa a d d a ri, « inci
dent à addar; » mais leur système d’intercalation différait 
de celui des Hébreux. Lenormant, op. cit., 1 .1 , p. 250-251, 
note.

IV. A n n é e .  — L’année, sànâli, chez les Hébreux, était 
régulièrem ent une année lunaire de douze m ois, dont la 
durée exacte était de trois cent cinquante-quatre jours 
(quand on n ’intercalait pas ve'adar). Suivant l’institu
tion de Moïse, elle commençait au printem ps, le p re
m ier jour du mois de N isan, Exod., x n , 2; cf. Ezech., 
XL, 1 ,  et servait de point de départ au cycle des fêtes. 
Lev., x x m , 4 -44 ; Num ., xx v m , 1 6 -x x ix , 39. Cf. Pa- 
triz i, De E vangeliis , 1. n i ,  p. 528-534. L’année hé
braïque n’a pas, comme on l’a c ru , une origine égyp
tienne; elle ressemble davantage au système chaldéen et 
semble en dériver. Cf. F. Lenorm ant, Histoire ancienne  
de l’Orient, 9e édit., t. v, p. 179. Elle était à la fois civile 
et religieuse. Plus tard , probablement à l'époque de la 
domination m acédonienne, les Juifs adoptèrent, pour les 
ventes, achats et affaires ordinaires, un  autre début d’an
née, au prem ier jour de Tischri, septième mois de l’année 
religieuse. Une tradition ju iv e , Talmud de Jérusalem , 
Rosch haschana, t. v i, p. 54; Aboda Zara , t. xi, p. 181, 
acceptée par quelques Pères de l’Église, prétendait que 
le m onde avait été créé à celte date. L’historien Josèphe 
a affirmé que cette supputation était antérieure à celle 
qu’établit Moïse pour les usages religieux. Mais l’anti
quité de cette année civile est peu fondée ; on n ’en voit 
de traces qu’après la captivité. 11 est probable que les
Juifs l’adoptèrent en raison de leurs relations avec les
peuples étrangers ; elle coïncidait avec l'ère des Séleu- 
cides. Patrizi, De consensu utriusque libri Machabæo- 
r u m ,  prod., p. 33-39. Voir t. i ,  col. 645-648. Enfin les 
anciens Juifs n’avaient pas un cycle d'années. Cf. Patrizi, 
De E vangeliis , 1. m ,  p. 523-528. Ce n ’est qu’au IVe siècle 
de notre ère que les rabbanites reçurent le cycle de dix- 
neuf ans, inventé par Méton. Cf. Isidore Loeb, Date du  
calendrier j u i f , dans la Revue des études ju ive s, t. xix, 
1889, p. 214-218. E. M a n g e n o t .

1 . CALICE, mot latin , signifiant « coupe », qui est
passé en français par lu Bible, et qui désigne spéciale
m ent la coupe dans laquelle N otre-Seigneur consacra à 
la Cène le précieux sang et celle dont le prêtre se sert 
à la messe. Voir C o u p e .

2 . CALICE DE BÉNÉDICTION ( 7iorrçpiov TÎjç EÙXoyfaç). 
Saint Paul emploie cette expression, I Cor., x , 16, pour

| désigner la coupe qui contient le sang de Notre-Seigneur.
| Les usages juifs nous fournissent l’explication de cette 

expression. Jésus, à la dernière Cène, se conforma au 
rituel judaïque de la célébration de la Pâque. Or, dans 
cette fête, le père de famille prenait au début du repas une 
coupe de vin mêlé d’un peu d’eau. « Béni soit le Seigneur, 
qui a créé le fruit de la vigne, » d isait-il, et il la faisait 
circuler parmi les convives. On m angeait ensuite quelques 
herbes am ères, le père de famille versait une seconde 
coupe, et tous entonnaient l’Hallel ou chant d’action de 
grâces (voir H a l l e l ); ces deux coupes étaient déjà des 
coupes de bénédiction. Toutefois le nom de kôs habberê- 
h à h , « calice de bénédiction, » était spécialement r é 
servé à la coupe principale, la troisièm e, celle qu’on bu
vait im m édiatem ent après avoir mangé l’agneau pascal, 
et qui était suivie du chant de la seconde partie de l’Hal- 
lel. C’était par "excellence la coupe d’action de grâces ou 
de bénédiction. Cette locution juive dut venir naturel
lement à la pensée de saint Paul et des prem iers chré
tiens pour désigner la coupe eucharistique, qui était un 
souvenir de la Pâque ju iv e , et la réalisation de ce qu’an
nonçait cette fête. Le vrai calice de bénédiction n ’est plus 
celui que les Juifs appelaient de ce nom, mais celui que 
le Sauveur a b én i, que saint Optât de M ilève, De schism. 
Donat., v i, 2 , t. x i ,  col. 1068, avec toute la tradition 
catholique, appelle « le porteur du sang du Christ ».

J. B r u n e a u .
CALINO César, jésuite italien, né à Brescia le 14 fé

vrier 1670, mort à Bologne le 19 août 1749. 11 entra au 
noviciat des Jésuites le 14 novembre 1684, enseigna les 
humanités à Faenza et à P arm e, deux ans la rhétorique 
à Venise, prêcha à Modène, Parme, Ferrare, Home, vingt- 
six ans à Bologne, et y expliqua sept ans l’Écriture Sainte 
dans l’église de la Compagnie. Ses Opere ont été réunis 
et publiés en 9 in-4», Venise, 1759; ils sont ainsi divi
sés: Tome i. Trattenim ento  istorico e cronologico sulla  
serie dell’A nlico  Testam ento, in  cui si spiegano i passi 
pin  d if/ic iti délia d iv ina  S cr ittu ra  apparlenen ti alla  
sloria e cronologia. — Tome n . Che conliene le Le- 
zioni sacre e m orali sopra l ip r im i  cinque capi del libro 
de’ Re. —• Tome ni. Le  Lezioni sopra gli a ltr i cinque  
susseguienti capi del libro p r im o  de’ R e. — Tome IV. 
Trattenim ento sopra i  S an ti Vangeli, in  cui si espone 
la diviriilà e incarnazione, e vila , e m orte, e risurrezione  
d i N. S . Gesù Cristo, ed il Trattenim ento  sopra gli A tli  
degli Apostoli. — Les tomes v - ix  contiennent des ser
mons. —• Le tome i parut d’abord en 1727 ; les tomes n  
ht i ii , en 1711-1723; le tome îv, en 1727-1731. — Dans 
son premier volume, le P. Calino critique continuellem ent 
l’historien Josèphe et l’accuse d’avoir corrompu la vérité 
par ses fables et ses mensonges. L’abbé Franeesco Maria 
Biacca, de Parm e, prit la défense de Josèphe dans son 
Trattenim ento  istorico e cronologico, Naples, 1728. Le 
P. Calino lui répondit par Risposta ad una  lettera di 
cavalière amico, 1728. Une réplique, suivie d’une autre, 
peu t-ê tre  de Biacca, mais sous le nom d’ « un Pastor 
Arcade », parurent encore en 1728 et 1733. — Les ou
vrages du P. Calino ont été traduits en partie en espa
gnol , en latin et en allemand. C. S om m ervogel .

CALITA, lévite, 1 Esdr., x, 23; même personnage que 
Célaïa. Voir C é la ïa .

CALIXTE George, théologien luthérien, né à Meelby, 
dans le duché de Ilolstein, le 14 décembre 1586, m ort à 
Ilelm stadt le 19 m ars 1656. Après avoir commencé ses 
études au collège de Flensbourg, il alla les continuer aux 
plus célèbres» universités de l’Allemagne, et compléta 
son instruction par des voyages dans les divers pays de 
l’Europe. A son retour, il obtint une chaire à l’université 
de Helmstàdt, dont il devint un des professeurs les plus 
estimés. Peu après il recevait l’abbaye de Kœnigslutter, 
ce qui lui assurait d’importants revenus. Très attaché au
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luthéranism e, il aurait voulu réun ir toutes les églises. 
Cet appel à la concorde lui suscita de nom breux ennemis, 
qui allèrent jusqu’à l’accuser de papisme, et cependant 
Calixte est un  des adversaires les plus dangereux de 
l’Église catholique. Il eut de nom breux partisans, qui 
reçurent le nom de calixtins. Sa doctrine fut aussi appelée 
le Syncrétism e. Travailleur infatigable, il a laissé un grand 
nom bre d’ouvrages. Parm i ceu x -c i quelques-uns furent 
publiés par ses disciples, d 'autres ne parurent qu’après 
sa mort. Nous nous bornerons à citer les suivants : Qua
tuor E vangelicorum  scriptorum  concordia et tocorum  
quæ in  iis occurrunt d ifficilium  et dubiorum  explicatio, 
in-4°, Halberstadt, 1624; V ig in tip riorum  capitum  E xod i 
et locorum in  iis d if/icilioruni expositio faciens potis- 
sim um  ad  sensum  littera lem  quant ex  ore Georgii Cal- 
lix ti suo tempore obitu notavit et nunc publico exam in i 
subjecit Stephanus Tuckerm an, in-4°, Helm stâdt, 1625. 
Le même E. Tuckerm an publia égalem ent : Historia  
Josephi, sive x i v  postrem orum  capitum  Geneseos et lo
corum in  iis d ifficiliorun t expositio littera lis, in -4 ° , 
Helmstâdt, 1654; H istoria m a g o ru m , in -4°, Helmstâdt, 
1628 (il s’agit des mages qui vinrent adorer l’enfant Jésus 
à Bethléhem ); E xpositio  litteralis in  epistolam S. P auli 
ad T itu m ,  in-4°, Helm stâdt, 1643; De quæstionibus : 
n u m  m yste r iu m  S S . T rin ita tis solius Veteris Testa- 
m e n li libris possit dem onstrari et n u m  ejus lemporis 
P atribus F ilius Dei in  propria sua hypostasi apparue- 
r it disserlatio, in -4 ° , Helmstâdt, 1649; E xpositio  litte
ralis in  Episto lam  S. P auli ad  Ephesios, in -4°, Bruns
w ick, 1653; Tractatus de pactis quæ Deus cum  homi- 
nibus in ii t ,  in-4°, Helmstâdt, 1654; Expositio litteralis 
in  A cta  A postolorum , in-4°, Helm stâdt, 1663; Scholæ  
propheticæ ex  præleclionibus in  prophelas Jesa iam , 
Jereiniam  et Ezechielem  collectæ, in -4° , Quedlinburg, 
1715; cet ouvrage fut publié par les soins d’Ernest de 
Schulenbourg. Frédéric Ulrich Calixte avait entrepris une 
édition des œuvres de son père; il ne put m ener ce tra
vail à term e.—Voir W alch, Bibl. theol., t. I, p. 83; t. iv, 
p. 461, 557, 665 , 670 , 873; Henke, Calixtus u n d  seine 
Z eit, 2 in-8», Halle, 1853-1856. B. I I e u r t e b iz e .

CALLIRRHOÉ (KaW.ippôri), sources d’eaux ther
m ales, situées à l’est de la m er Morte, près du Zerqa  
M a 'in ,  célèbres dans l’antiquité (Josèphe, A nt. j u d . , 
XVII, v i, 5 ; Bell. j u d . , I ,  xx x m , 5; Pline, v, 16), et 
que beaucoup de com m entateurs croient être les « eaux 
chaudes » (hébreu ; h a y yê m im )  dont parle la Genèse, 
xxxvr, 24. Plusieurs exégètes y reconnaissent également 
Lésa. Gen., x , 19. Stanley, S ina i and P alestine, in-8», 
Londres, 1866, p. 295, y place m êm e, bien qu’à tort pro
bablem ent, Engallim (hébreu : 'E n  'É g la im , «source  
des deux génisses » ). Ezech., x lv ii ,  10. Si ce nom n ’ap
partient pas directem ent à 1a Bible, il y touche par la lit
térature talmudique et l’histoire. « iniTp, Callirhoë était le 
nom postbiblique de Lescha (Lésa). » A. Neubauer, La 
Géographie d u  T a lm u d , in -8» , 1868, p. 254. Hérode 
le Grand vint inutilem ent demander aux therm es de Cal- 
lirrhoé la guérison de l’aflreuse maladie qui le consumait 
et le conduisit au tombeau. A n t. ju d .,  XVII, VI, 5; Bell, 
ju d ., I, xxxm , 5. Pour toutes ces raisons, ce mot mérite 
ici une mention spéciale. Laissant de côté la question 
d identification qui concerne Lésa et Engallim (voir L é s a , 
E n g a l l im ) ,  nous devons, avant de décrire les sources 
dont nous parlons, voir si elles répondent réellem ent aux 
« eaux chaudes » de Gen., xxxvi, 24.

I . E x p l ic a t io n  d u  t e x t e . —  Au milieu des rensei
gnements généalogiques, historiques et géographiques 
que Moïse nous donne sur les descendants d’Ésaü, il 
insère, à propos de l’un  d’eux, un petit épisode intéres
sant. « C est, d it-il, cet Ana qui trouva des eaux chaudes 
(h éb reu : d id - 'h tin  n x s , m âsâ’ ’ê f-h a y yê m im )  dans le 
désert, pendant qu'il paissait les ânes de Sébéon, son

père. » Gen., xxxvi, 24. Le masculin pluriel ha yyêm im  
est un  Huai Xcyôjxevov, dont l’explication a donné nais
sance aux quatre opinions suivantes : — 1° Les docteurs 
juifs l’ont traduit par m u les, et prétendent qu'il s’agirait 
ici de la procréation de cette espèce d’animaux, dont Ana 
aurait découvert le secret « en faisant paître les ânes de 
son père ». Telle est la paraphrase que Jonathan donne 
au texte dans le Targum  ; ainsi ont traduit les versions 
arabe et persane; tel est le sentim ent de Jarch i, Aben- 
Ezra, Kimchi et de plusieurs comm entateurs protestants. 
Cf. S. Boehart, llierozoicon, Leyde, 1712, p. 238-239. Mais 
plusieurs raisons combattent cette hypothèse. D’abord les 
Hébreux appellent le m ulet ~ ib, péréd, et les expressions

employées dans les langues orientales pour désigner cet 
animal ne ressem blent aucunem ent à h ayyêm im . Ensuite 
le verbe n ïd , m âsâ ', ne signifie pas « inventer », c’est-

à -d ire  découvrir ce qui n ’existe pas, mais « trouver » 
une chose déjà existante. Enfin, on ne voit pas bien com
ment la seule mention des ânes de Sébéon peut amener 
la conclusion des rabbins. Le m ulet est le produit de 
l’âne et de la jum ent ou du cheval et de l’ânesse. Or, 
dans le tex te , il n’est pas question des chevaux. — 
2° D’autres, au lieu de OD>n, h a y y ê m im , ont lu D>a-'n,

h a yyà m m im ,  « les m ers , » et veulent qu’Ana ait ainsi dé
couvert dans le désert certaines nappes d'eau ou étangs. 
On fait justem ent rem arquer contre cette idée que, pour 
les Hébreux, y a m m im  ne désigne pas n’importe quelle 
étendue d’eau, mais qu'il indique ou les mers proprem ent 
dites ou les grands lacs, tels que celui de Tibériade ou le 
lac Asphaltite ; e t l ’on ne pourrait vraim ent faire à personne 
un grand mérite d’une semblable découverte dans un 
pays restreint et connu, où les lacs doivent frapper les yeux 
de tout le inonde. — 3° Boehart, Hierozoicon, p. 242-243, 
partage et défend l’avis de ceux qui regardent h a yyêm im  
comme un nom propre, celui d’une race de géants, les 
E m im ,  habitants primitifs du pays de Moab, Gen., xiv, 5. 
Cette opinion s’appuie sur le texte sam aritain, qui porte 
n>D>un, nom de ce « peuple grand et puissant, d’une si 
haute taille , qu’on les croyait de la race d’É nac, comme 
les géants », Deut., i i , 10, 11, et sur le Targum  d’Onke- 
lo s , qui a traduit par « géants ». Il faut pour cela , il est 
v rai, changer l’orthographe du m o t, puisque le nom des 
Émim renferme un aleph , N, que n’a pas ha yyêm im . 
Ce nom est écrit de deux manières dans la Bible ; n>D>Nn,

h d -’E m im ,  Gen., xiv, 5 , et D’a u n , h â - 'E m îm ,  sans le

prem ier yod. D eut., n ,  10, 11. Or, disent les partisans 
de celte hypothèse, en prenant la prem ière orthographe, 
on peut admettre que dans n»n>, y ê m îm ,  la radicale ini

tiale, 8 , aleph, est tombée, comme dans 3 > 'l, vayyâréb,

« et il dressa des embûches, » I Reg., xv, 5, qui est mis 
pour , va yy a ’arêb, etc. Si Ton prend la seconde or

thographe, il faudra reconnaître que n»o>, yêm îm , est mis 

pour c® « , ’ê m im ,  par la permutation de x , aleph , et

de », yod. D’un autre cô té , le verbe m âçâ' est souvent pris 
dans le sens d 'une « rencontre hostile », cf. Jud., i ,  5 ; 
I  R eg., xxxi, 3; I I I  R eg., x m , 24, ou d’un « triomphe 
sur les ennemis », comme Ps. xx (hébreu , xxi), 9 : « Ta 
droite trouvera (atteindra) ceux qui te haïssent. » Ana 
serait donc resté célèbre par une victoire sur les Ém im , 
qu’il aurait attaqués ou qui l’auraient surpris. Mais le chan
gement de mots qui sert de base à cette opinion paraît 
fort douteux. De tous les manuscrits cités par B. Kenni- 
cott, Vet. Testant, heb., Oxford, 1776, t. I ,  p. 70, pas un 
ne porte Valeph supposé perdu ou changé. Les Septante, 
qui appellent les Émim xoù; ’Oppai'ouç, G en., xiv, 5 ; 
’Oppiv, Deut., i l ,  10, 11, ont traduit ici par xbv ’lxpsiv; 
de même A quila, Symmaque et Théodotion m ettent
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'Hu.iv, Igetji : ce qui suppose une lecture semblable au 
texte massorétique et nous m ontre en tout cas que les 
traducteurs grecs n’ont pas vu ici le peuple géant connu 
dans la Bible. Il faut avouer enfin que l’auteur sacré est 
par trop laconique s’il veut parler d’un combat ou même 
d’une escarmouche. — 4» Le sentiment général parmi les 
commentateurs est d’accord avec la Vulgate pour admettre 
dans notre récit la découverte d’ « eaux chaudes ». Saint 
Jérôm e, Lib. heb. Quæst. in  Genesim, t. xxiir, col. 994, 
rattache le mot y êm im  « à la langue punique, qui est 
voisine de l’hébreu ». Gesenius, Thésaurus, p. 586, et 
Fürst, Hebrâisches H andw ôrterbuch, Leipzig, 1876, t. r, 
p. 516, le font venir de la racine ai>, yôm , d d >, yâm am ,

« être chaud, » qui a pour correspondant l’arabe 
bam im , et le syriaque -v» -- , h a m îm a ', « thermes. » 
C’est en somme l’explication la plus naturelle, et l’on 
comprend alors la signification de la circonstance ajoutée 
par l’historien sacré : « pendant qu’Ana gardait les ânes 
de son père. » Ces animaux contribuèrent sans doute à 
la découverte, de même que les eaux de Karlsbad furent 
trouvées par un  chien de chasse de Charles IV, qui en 
poursuivant un cerf se jeta dans une source chaude, et 
par ses hurlem ents attira les chasseurs. Cf. Keil, Genesis, 
Leipzig, 1878, p. 274. Dans cette hypothèse, il s’agit ici 
des sources therm ales que l’on rencontre sur une certaine 
étendue à l’est de la m er Morte, et dont le groupe prin
cipal porte le nom de Callirrhoé.

II. D e s c r ip t io n . —  Les sources de Callirrhoé, aujour
d’hui H a m m â m  ez-Z erq a , n ’ont été visitées que par un 
tout petit nom bre de voyageurs depuis Irby et Mangles, 
en 1818. La description la plus complète nous en est 
donnée par Tristram , The Land o f  Moab, in-8°, Londres, 
1874, p. 246-252; nous la résum ons dans les lignes sui
vantes. Il est presque aussi difficile de décrire ce site que 
de le photographier, aucun point ne permettant d’en saisir 
une vue générale. Enterrée dans la fente profonde d’un 
magnifique ravin, Callirrhoé ne peut pas même être soup
çonnée du voyageur qui passe sur les hauteurs voisines. 
C’est seulement en approchant du bord septentrional qu’on 
aperçoit cette crevasse aux flancs rudes et escarpés, avec 
une masse de roches basaltiques (fig. 28). La face nord 
diffère beaucoup de la face méridionale. Moins raide, plus 
impraticable cependant et plus élevée de soixante m ètres, 
elle est formée d’un  calcaire blanc légèrem ent teinté par 
la végétation jusqu’au fond du ravin, où apparaît le grès 
rouge. A partir de ce point, des fourrés de roseaux, à 
travers lesquels les sangliers ont tracé leurs sentiers, et 
de hauts palmiers m arquent le cours des petits ruisseaux 
d’eau therm ale sulfureuse, qui m urm urent en descendant 
vers le fond de l’ouadi et forment une série de petites 
cascades. De grands rochers noirâtres, à l’aspect volca
n ique, composés de dépôts sulfureux, et dont quelques- 
uns ont jusqu’à cinquante m ètres de hauteur, sont cou
verts de plantes assez rares. Une asclépiade (Dœniia cor- 
data), dont la fleur est petite, d’un rouge som bre, avec 
fond blanc, croit uniquem ent dans les « moraines » de la 
source principale. Une autre plante qu’on trouve seule
m ent su r les rochers sulfureux et basaltiques est une 
crucifère assez semblable à la giroflée des murailles 
comme forme et comme accroissement, avec une tige 
couleur de soufre et des fleurs orange pâle. On rem arque 
encore de splendides orobanches, de deux espèces parti
culières, un géranium  rose qui abonde parm i les pierres, 
et," dans les interstices des rochers, des masses de renon
cules et de cyclamens. Pour la botanique de cette contrée, 
voir Palestine E xploration F und , Quarterly S ta tem ent,
1888, p. 188.

C’est au point de jonction du grès rouge et du calcaire, 
du côté nord et vers le bas de la falaise, que jaillissent 
les sources de Callirrhoé; elles sont au nom bre de dix, 
disposées sur une longueur de quatre kilomètres environ. 
Leur tem pérature est de 65 à 70 degrés centigrades. Les

plus chaudes et les plus sulfureuses sont à l’ouest, vers 
l’embouchure de l’ouadi. Près de la cinquième, on observe 
un phénomène curieux, ce sont des troncs de palmiers 
pétrifiés en une sorte de craie poudreuse, qui s’émiette 
au toucher. La septième et la huitièm e, à l’ouest, jail
lissent au pied de la falaise avec une grande force, et 
tombent dans un  bassin, pour disparaître bientôt sous 
une épaisse couche d’incrustations qu’elles ont elles- 
mêmes formées. Les Arabes utilisent ingénieusement ce 
petit canal souterrain pour se m énager des bains. La

28. — Callirrhoé. D’après nno photographie.

dixième et dernière source est la plus chaude. Josèphe, 
A n t. ju d .,  XVII, vi, 5, déclarait que l’eau de ces sources 
était bonne à boire. Tristram , The La n d  o f Moab, p. 241, 
a confirmé cette assertion en disant que , bien qu’impré- 
gnée de soufre, elle n’était pas du tout nauséabonde, et 
qu’il en but volontiers, sans inconvénient; elle donnait 
seulement une légère saveur au thé. — Quant aux ruines 
romaines ou aux vestiges de la résidence d’Hérode en ce 
lieu, pendant le séjour qu’il y fit, c’est en vain qu’on les 
cherche aujourd’h u i; de même en est-il des monnaies, 
qu’on trouvait encore au temps dTrby et Mangles. A cela 
rien d’étonnant, car le dépôt sulfureux s’est formé si rapi
dem ent, que les constructions rom aines, quelles qu’elles 
aient été, doivent être m aintenant de plusieurs mètres 
au-dessous du sol. — On peut voir aussi U. J. Seetzen, 
Reisen durch Syrien , Palâslina, etc., édit. Kruse, 4 in-8°, 
Berlin, 1854, t. il ,  p. 336-338; E. Robinson, P hysical 
Geography o f the Holy L a n d , in -8 ° , Londres, 1865, 
p . 163-164. A. L e g e n d r e .

CALLISTHÈNE (Septante : KaM.i<T0£vr)i;), Syrien que 
le peuple de Jérusalem , célébrant la victoire remportée 
sur N icanor, brûla dans une maison particulière où il 
s’était réfugié. II Mach., vm , 33. Il s’était fait rem arquer 
au pillage du temple, I Mach., i, 33, et iv, 38, en mettant 
le feu aux portes sacrées. II Mach., vm , 33. Il reçut ainsi 
le juste salaire de son impiété. E . L e v e s q u e .

CALM ET Antoine, en religion dom Augustin, célèbre 
comm entateur de la Bible, né le 26 février 1672 à  Ménil-
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la-Ilorgne, auprès de Commercy (Meuse), et m ort à l'ab
baye de Senones, le 25 octobre "1757. Après avoir fait ses 
hum anités au prieuré de Breuil et sa rhétorique (1687-1688) 
à l'université de P on t-à -M o u sso n , il prit l’habit m onas
tique à l’abbave bénédictine de Saint-Mansuy de Toul, et, 
son noviciat term iné, y fit profession religieuse, le 23 oc
tobre 1689. Ses études de philosophie, commencées à 
Saint-Evre de Toul, furent achevées, aussi bien que celles 
de théologie, à Munster, en Alsace. Dans la bibliothèque 
de cette abbaye, dom Augustin trouva la petite grammaire 
hébraïque de Buxtorf et quelques livres de la Bible dans 
leur langue originale. Cette circonstance insignifiante eut 
une influence notable sur le reste de sa vie et fut le point 
de départ de ses travaux su r l’Écriture. Il emporta secrè
tem ent ces volumes dans sa cellule et entreprit d’ap
prendre l’hébreu sans le secours d’aucun maître. Au bout 
de quelques mois il o b tin t, non sans p e ine , la permission 
de consulter le m inistre luthérien Fabre, qui administrait 
la communauté protestante de Munster et avait une con
naissance étendue de la langue hébraïque. Ce ministre 
donna des conseils à l’étudiant bénédictin et lui prêta la 
Bible hébraïque de llu tter et un des dictionnaires de Bux
torf. A l’aide de ces ressources, Calmet devint bientôt assez 
habile pour com prendre le texte sacré dans l’original. Il 
s’appliqua aussi au grec, dont l’intelligence ne lui était pas 
moins nécessaire pour les travaux d’exégèse qu’il m édi
tait. Ordonné p iètre  le 17 m ars 1696, dom Calmet passa 
à Moyen-Moutier et devint m em bre d’une académie que 
dirigeait dom Hyacinthe Alliot le jeune. Là et à Toul, où 
il résida quelques mois, sous un maître habile et avec le 
concours de ses confrères, il entreprit dans les écrits des 
Pères, et des comm entateurs m odernes, dans les clas
siques grecs et latins et même dans les relations des 
voyageurs, des recherches sur tout ce qui pouvait éclai
re r les passages difficiles de l’Écriture. En six années, il 
rédigea presque tout son Commentaire sur l ’Ancien Tes
tam ent et quelques dissertations spéciales. Sur deux d’entre 
elles, concernant Ophir et Tanis, il consulta, au mois de 
mai 1704, Mabillon. Nommé sou s-p rieu r de l’abbaye de 
Munster, en 1704, il term ina avec l’aide de jeunes re li
gieux, dont il dirigeait les études, l'œuvre qui devait l’im
mortaliser, et qu’il résolut définitivement alors de publier. 
Dans ce dessein, au commencement de 1706, il demanda 
au chapitre général de sa congrégation l’autorisation 
d’aller habiter Paris, afin d'y consulter des livres rares 
qui ne se trouvaient pas en Lorraine et d’y chercher un 
éditeur. Sur le conseil de l’abbé Duguet et malgré des 
avis différents, Calmet se décida à donner son ouvrage 
en français, comme il avait été écrit. Le prem ier volume 
parut en 1707, chez Pierre Émery, sous le titre de Com
m entaire littéral sur tous les livres de l’A ncien  e t du  
Nouveau Testam ent. Les au tres, imprim és successive
m ent, furent accueillis avec faveur par le clergé et les 
savants. Ce légitime succès n ’empêcha pas les critiques. 
En 1709, Fourmont attaqua vivem ent, dans deux lettres, 
divers passages du commentaire sur la Genèse, et repro
cha à l’auteur de n ’avoir pas tenu assez compte des inter
prétations des rabbins. L’année suivante, Calmet publia 
quatre Lettres de l’au teur du C om m entaire littéral sur 
la Genèse, pour servir de réponse à la critique de 
M. Fourm ont contre cet ouvrage. Richard Sim on, dans 
une série de lettres adressées au P. Souciet et à d’autres 
savants, discuta plusieurs explications de Calmet. Comme 
la publication de ces lettres ne fut pas autorisée, la ré
ponse de Calmet resta inédite. Ces hostilités, les lenteurs 
du libraire et un procès intenté au typographe pour avoir 
imprimé la traduction française de la Bible de Sacy re 
tardaient l’apparition des deux derniers volumes du Com
mentaire, La première édition ne fut term inée qu’en 
171b, elle compte 23 volumes in-4°. Dans l’intervalle, 
l’auteur avait été nom m é, en 1715, prieur de Lay-Saint- 
Christophe. Mai3, pour satisfaire aux nom breuses de
mandes du public , l’éditeur d u t, avant l’achèvement de

la première édition, en entreprendre une deuxième, dont 
le tome prem ier parut en 1714, et le dernier en 1720; elle 
compte 25 volumes in -4°. Une troisième et magnifique 
édition en 9 volumes in-f° fut publiée à Paris encore, 
de 1724 à 1726. Le dominicain Jean Dominique Mansi fit 
une traduction latine du Commentaire, Lucques, 1730-1738, 
8 tomes en 9 volumes in-f°; réim prim ée à Augsbourg et 
à Gratz, chezW eith frères, 1734, etc., 8 in-f°, et à W ürz- 
bourg, 1789-1793,19 in-4°. Un religieux somasque, Fran
çois Vecelli, publia une autre traduction latine à Venise, 
1730 , 6 in-f°, et à F rancfo rt-su r-le -M ein , 6 in-f°.

Dans ce vaste ouvrage, on trouve : 1° une introduction 
particulière à chacun des livres de la Bible; 2° en regard 
du texte latin de la Vulgate, la version française de Sacy; 
3° sur un ou plusieurs versets, au bas de chaque page, 
un commentaire plus ou moins étendu; 4° des disserta
tions, au nom bre de cent quatorze, su r des points spé
ciaux et les passages difficiles du texte sacré. Le com
mentaire expose principalement le sens littéral. L’auteur 
reproduit les m eilleures explications des exégètes anciens 
et m odernes, auxquelles il ajoute au besoin ses propres 
interprétations. Résultat d’immenses recherches et de 
connaissances fort étendues, son œuvre laisse à désirer. 
« Dom Calmet avait travaillé avec un  peu trop de vitesse, sa 
critique n ’était pas toujours assez judicieuse, assez sûre. 
Versé médiocrement dans la connaissance de l’hébreu, il 
n’avait point étudié les autres langues orientales, qui 
offrent, pour la parfaite intelligence du langage des livres 
de l’Ancien Testam ent, un secours précieux et même 
indispensable. » Q uatrem ère, dans le Journal des sa 
vants, octobre 1845, p. 595. 11 a passé trop légèrem ent sur 
des textes difficiles, et s’est contenté trop souvent d’ali
gner des interprétations différentes, sans porter de juge
ment et laissant le lecteur indécis. Son style est négligé, 
diffus et trop uniforme. Lui-même l’a justem ent caracté
risé dans une lettre à dom Matthieu Petitdidier, du 20 no
vembre 1711 : « J ’écris tout simplement comme je pense, 
sans détours et sans finesse. » Néanmoins son ouvrage, 
« d’un travail très considérable et d’une grande érudition » 
(Ellies Dupin, Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques 
du  x v i i ‘ siècle, t. v u , p. 174), a ram ené les commenta
teurs de la Bible à une sage exégèse, et a servi longtemps 
de base aux études scripturaires des catholiques et des 
protestants eux - mêmes.

En préparant son Commentaire, Calmet recueillit les 
matériaux d’une Histoire de l’A ncien  et du  N ouveau  
Testam ent et des J u ifs , pour servir d ’in troduction  à 
l’Histoire ecclésiastique de M. F le u ry , P a r is , 1718, 
2 in-4°. Des additions nom breuses augm entèrent l’éten
due des autres éditions, 1718, 4 in -1 2 ; 1725, 7 in -1 2 ; 
1737, 4 in -4°; 1770, 5 m -4 0. Elle fut traduite en anglais 
par Th. Stadehouse, 2 in-f°, Londres, 1740; en allemand, 
1 in-f°, Augsbourg, 1759, et en latin, 5 in-8°, Augsbourg. 
L’auteur s’était flatté de la voir devenir « classique » ; 
mais elle était trop étendue et sa composition trop peu 
attachante pour m ériter cet honneur. L Histoire de la vie 
et des miracles de Jésus-Christ, in-12, Paris, 1720 ; Nancy, 
1728, extraite en partie de l’ouvrage précédent, contient 
un  exposé clair et concis de la vie du Sauveur et une 
bonne dissertation sur sa double généalogie.

Devenu abbé de Saint-Léopold de Nancy, Calmet 
acheva son D ictionnaire historique, critique, chronolo
gique, géographique et littéral de la B ib le , commencé 
dès 1711. Son but était de populariser la science sacrée 
et de disposer par ordre alphabétique toute la substance 
du Commentaire et d’autres documents qu’il n ’y avait pas 
employés. Les deux in-fo lio  dont l ’ouvrage se composait 
étaient complètement imprimés avant la fin de 1719, lorsque 
les éditeurs s’imaginèrent que le débit serait plus prom pt et 
plus assuré, s’ils y joignaient des gravures. Ils firent donc 
exécuter cent cinquante planches, très m édiocres, qu’ils 
y insérèrent. L’auteur, de son côté, ajouta au tome prem ier 
une Bibliothèque sacrée, ou liste très étendue et non sans
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m érite des livres propres à faciliter l'étude de la Bible, 
et, au tome second, une chronologie sacrée, la réduction 
des m onnaies, poids et mesures des anciens, aux mon
naies, poids et m esures de France, et une explication lit
térale des noms hébreux. Cette première édition fut mise 
en vente en 1722 seulement. Elle se ressentait de la pré
cipitation apportée à sa rédaction ; on y constata l’absence 
de nombreux articles et l'insuffisance de quelques autres. 
Aussi Calmet com posa-t-il un Supplém ent du  D iction
naire de la B ible , Paris, 1728, 2 in-f». Les libraires de 
Genève en firent une contrefaçon, 4 in -4° sans figures, 
1729 et 1730. Dans une deuxième édition, 4 in-f°, Paris, 
1730, les articles de la première et du supplément furent 
remaniés et refondus, des améliorations et des additions 
importantes furent introduites, et de nouvelles figures, 
qui n ’étaient pas mieux réussies que les premières, ajou
tées. Cette édition a été plusieurs fois reproduite, 6 in-8", 
Toulouse, 1783, sans gravures, et 4 in-8", Paris, 1845. 
A cause de son utilité, le Dictionnaire fut bientôt traduit 
en latin par Mansi, 4 in-f», Lucques, 1725-1732, sans gra
vures; 4 in-f», Ausgbourg et Griitz, 1729-1738, avec gra
vures, et par un autre écrivain, 4 in-f», Venise, 1726, etc., 
avec gravures; en allemand, par Glockner, 4 in-4», Lieg- 
nitz, 1751-1754; 2 in -8 ", Hanovre, 1779-1781 ; en anglais, 
par S. d'Oyley et John Colson, 3 in -f° , Londres, 1732; 
3 in - f ° ,  Cambridge, 1745; 5 in-4», Londres, 1817-1828. 
C’est le meilleur, le plus utile et le plus estimé des ou
vrages exégétiques de dom Calmet.

Un libraire d’Avignon ayant donné dès 1715, en 5 in-8», 
une édition subreptice des Dissertations détachées du 
Commentaire, les éditeurs français entreprirent une pu
blication de même nature. Calmet rangea ses préfaces 
et dissertations dans un ordre m éthodique, y ajouta dix- 
neuf dissertations nouvelles, et publia le tout sous ce 
titre : Dissertations qu i peuvent servir de prolégomènes 
sur VEcriture S a in te ,  3 in -4 " , Paris, 1720. Le premier 
volume renferm e les dissertations relatives aux Livres 
Saints en général, le deuxième celles qui concernent l’An
cien Testam ent, et le troisièm e celles qui se rapportent 
au Nouveau. Les dix-neuf dissertations inédites sont mêlées 
aux autres et occupent la place que leur assigne l'ordre 
des matières. Cette collection obtint un tel succès, qu’elle 
fut réimprimée deux fois en Hollande, sous le titre de 
Trésor d ’an tiquités sacrées et p ro fanes, 3 in -4 °  et 12 
in -1 2 , Amsterdam, 1722. Elle fut traduite en anglais 
par Samuel Parker, Oxford, 1726; en latin par Mansi, 
2 in -f» , Lucques, 1729; en hollandais, Rotterdam , 
1728-1733; en allemand par Jean-D aniel Overbeck, avec 
une préface et des notes de Mosheim, C in -8", Brèm e, 
1738, 1744, 1747, et en italien. En faveur des posses
seurs des deux premières éditions du Commentaire, Calmet 
édita séparém ent les dix-neuf Nouvelles dissertations im 
portantes et curieuses sur plusieurs questions qu i n ’ont 
pas été traitées dans le C om m entaire littéral sur tous 
les livres de l’A ncien  et du  Nouveau Testam ent, in-4», 
Paris, 1720.

L’année durant laquelle il fut élu abbé de Senones, en 
1729, Calmet publia un Abrégé chronologique de l’histoire 
universelle sacrée et p ro fa n e , depuis le com m encem ent 
du  m onde ju sq u ’à nos jo u rs , Nancy, in -1 2 ; traduit en 
latin, Nancy, 1733, in-12. Il avait rédigé aussi un Tableau 
de l’Ancien et du  Nouveau Testam ent, qui eût formé 
2 in-4». Cet ouvrage ne vit pas le jour à part, mais fut 
introduit dans VHistoire universelle sacrée et p ro fa n e , 
depuis le com m encem ent du  m onde ju sq u ’à nos jo u rs, 
17 in-4°, Strasbourg, Senones et Nancy, 1735-1771. Cette 
histoire, peu estimée, fut traduite cependant en latin par 
Meyer, Augsbourg, 1744, etc.; en allemand par le P. Au
gustin d’O rnblut, 12 in -1 2 , Augsbourg, 1776-1797; en 
italien par Salvaggio Canturani, Venise, 1742, etc., et les 
six premiers volumes en grec m oderne, par ordre de 
l’hospodar de Valachie, Constantin Mavroçordato.

L’abbé do Senones ne fut pas entièrem ent distrait de

l'exégèse par ses travaux historiques. En 1734, il inséra 
dans le M ercure de France, mai, p. 891-901, une Lettre 
au sujet de la prophétie attribuée au  roi D a vid , 
Ps. x c r ,  iO : « D om inus reqnavit a ligno. » Quand l’abbé 
Rondet publia sa Bible, Calmet lui fit rem ettre, en 1742, 
onze dissertations nouvelles sur le paradis te rre s tre , 
l’arche de N oé, l’universalité du déluge, la ru ine de 
Sodome et de Gomorrhe et la métamorphose de la femme 
de Lot, la m anne, les faux messies qui ont paru depuis 
Jésus-C hrist, la prophétie d’Isaïe, x vm , la m ort de la 
sainte Vierge, le Ju if erran t et la prophétie, Ps. xcv, 10. 
On les lit dans toutes les éditions de la Bible de Rondet 
ou de Vence. Calmet envoya encore au M ercure de  
France, décembre 1756 et janvier 1757, une L ettre  sur  
la terre de Gessen et sur le royaum e de T an is, en  
Egypte. Les autres travaux scripturaires de sa vieillesse 
sont restés inédits, à savoir: 1° un Mémoire inachevé 
pour répondre aux attaques de La clef du cabinet, Luxem
bourg , 1749 et 1750, contre la chronologie sacrée du Dic
tionnaire ; 2» une m ultitude de R em a rq u es , fort courtes, 
sur divers passages d e l’É criture  (Bibliothèque municipale 
de Saint-D ié); 3" Réflexions sur l’idée que les Ju ifs  se 
sont form ée d u  Messie qu ’ils at tendent ; 4» Dissertation  
sur la chronologie du  sixièm e âge du m onde. Ses lettres 
et celles de ses nombreux correspondants, en partie iné
dites et conservées dans les bibliothèques des villes de 
Saint-D ié et de Nancy et du grand séminaire de Nancy, 
prouvent qu’il était consulté de tous côtés sur la Bible, 
et contiennent beaucoup d’indications intéressantes sur 
la littérature sacrée du xvm e siècle.

Voir Calmet, Bibliothèque lorraine, 1751, col. 209-217, 
et Notes autographes, publiées par Dinago à la suite de 
VHistoire de Senones, Saint-D ié, 1881, p. 415-421; dom 
Fangé, La Vie du  Très Révérend Père D. A u g . Calmet, 
Senones, 1762, traduite en allemand par Sébastien Sailer, 
Augsbourg, 1768, et en italien par Mm Passionei, Rome, 
1770; Histoire de l’abbaye de Senones, dans Documents 
rares ou inédits de l’histoire des Vosges, t. v i, 1880, 
p. 95-150; L. Maggiolo, Éloge historique de D. A . Cal
m et, Nancy, 1839; Edouard de Bazelaire, Dom Calmet 
et la congrégation de S a in t-V a n n e , dans le Correspon
d a n t, t. ix , 1845, p. 703-727, 846-874; A. Digot, Notice 
biographique et littéraire sur dom A u g u stin  C alm et, 
Nancy, 1860; H urter, Nomenclator litterarius, t. n .  
1*79-1881, p . 1300-1305. E. Ma n g e n o t .

CALOMNIE. L es bergers d’Isaac ayant creusé un 
puits dans la vallée de Gérare, les bergers du pays leur 
en disputèrent la possession, ce qui fut cause qu’Isaac 
appela ce puits ’ÊSséq, c’e s t-à -d ire  « Altercation, Rixe ». 
La Vulgate a traduit le nom hébreu par Calomnie. Gen., 
xxvi, 20. Voir É s e q .

CALONA, Thomas de Palerm e, de son nom de fa
mille Calona, né en 1599, prit l’habit des Capucins le 
15 novembre 1620. II enseigna la théologie en plusieurs 
couvents de son ordre, et fut un grand orateur en même 
temps qu’un apôtre zélé et un savant hébraïsant. II mou
ru t dans la force de l’àge, à Trapani, le 14 décembre 1644, 
peu après avoir donné au public : C om m entaria moralia  
super duodecim  prophetas m inores, Palerme, 1641.

P. A p o l l in a ir e .
CALOV A braham , luthérien allem and, né le 16 avril 

1612 à Morliungen, mort le 25 février 1686 à W ittenberg. 
Il avait étudié à l’université de Kœnigsberg, et fut suc
cessivement ministre à Rostock, à Kœnigsberg, à Dant- 
zig et à W ittenberg, où il devint surintendant général. 
D’un caractère acerbe, il eut de nombreuses luttes à sou
tenir avec ses coreligionnaires. Le prem ier il réunit les 
articles épars de la dogmatique luthérienne et en fit un 
corps de doctrine. Calov a beaucoup écrit; de tous ses 
ouvrages, nous ne mentionnerons que les suivants, qui 
se rapportent aux études sur l’Écriture Sainte : Genea-
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logia C hristi ab evangelislis Matlhæo et Luca conscri- 
p ta ,  in-4°, W ittenberg, '1652; E pistola Judæ , analytice, 
exegetice et polemice explicata, in-8°, W ittenberg, 1654; 
Discussio in fa llib ilita tis novæ chronologiæ biblicæ C. Ba- 
vii, in-4°, W ittenberg, 1670; C om m entarius in  Genesim, 
in -4°, W ittenberg, 1671; B iblia  vetcris et Novi Testa- 
m enti illustra ta , seu com m entarius in Vêtus et Novum  
Testam enlum  in quo u t unicus lilteralis Scripluræ  sen- 
sus undequaque asseritur et confirm atur : præmissis 
chronico sacro, tracta tus de n u m m is , ponderibus et 
m en su ris , insertis e t re fu ta tis  annotationibus Grotianis 
un ivers is , 5 in-f», F rancfo rt-su r-le -M ein , 1672-1676; 
4 in - f “, Dresde, 1719; DeutsoJie Bibel D. M artin i L u -  
theri, aus der Grundspraclie, dem  Context u n d  Parallel- 
sprachen , m it  B ey fü g u n g  der A u slegung , die in  Lu-  
theri S ch riften  zu fin d en , erklcirt, in -f" , W ittenberg, 
1682; Criticus sacer Biblicus de Sacræ Scripturæ  auclo- 
r ita te , canone, lingua orig inali, fo n tiu m  p u rita te  ac 
versionibus præcipuis im p rim is  vero Vulgata la tina  et 
græca L X X  in terpretum , in -4 ”, W ittenberg, 1683; Apo- 
d ixis articulorum  fidei e solis Sacræ Scripturæ  locis 
credenda dem onstrans, in-4°, Lunebourg, 1684. Ugolini, 
dans son Thésaurus an tiqu ita tum  sacrarum  (1744-1769), 
a publié une dissertation de cet auteur, De sta tu  Judæo- 
ru m  .ecclesiastico e t po litico , ab anno p rim o  N ativita- 
tis Christi usque ad excid ium  Hierosolymæ, t. xxiv, col. 
m x x v ii. — V oirW alch , Bibl. theol., t. n i ,  p. 13, 14, 86, 
410; t. iv, p. 184, 191, 202, e tc .; Kirchmaier G., Pro
gram m a in  funere  A . Calovii, in-f°, W ittenberg, 1686; 
Orm e, Bibliotheca biblica (1824), p. 74.

B . H e u r t e b iz e .
CALPH1 (Septante: X a p è r e  de Juda, capitaine 

de l'arm ée de Jonathas. I Mach., xi, 70.

C ALUBI (h éb reu : K elûbaï; Septante: 6 XdXsS), fils 
d ’H esron, le même personnage que Caleb 2.

C A L V A IR E , lieu où fut crucifié N otre-Seigneur. —
I .  S ig n if ic a t io n  d d  m ot. — La transcription grecque du 
nom donné au Calvaire par les Juifs est roXyoOS, Matth., 
xxvil, 33, mot qui correspond à l’aram éen gulgoltâ , et 
à l’hébreu gulgoléf, avec le sens de « crâne », du verbe 
g â ta i, « rouler, » d’où la signification dérivée de « chose 
qui peut rouler, objet sphérique, crâne ». Saint Matthieu, 
saint Marc et saint Jean traduisent Golgotha par y.pavlou 
tottoç, « le lieu du crâne ; » saint Luc, xxm , 33, rend plus 
littéralem ent le mot hébreu par le grec xpavîov. Le fémi
nin latin , employé par la Vulgate, calvaria, a le même 
sens de « crâne » dans Pline, II. N ., xxvm , 2; xxx , 18. 
On a expliqué de trois manières différentes le nom donné 
au Calvaire :

1° C’est à cet endroit qu’on exécutait les criminels et qu’on 
enterrait sur place leurs cadavres. A la suite de saint 
Jérôm e, dans son commentaire sur S. Matthieu, xxvil, 
33, t. xxvi, col. 526, un certain nom bre de commenta
teu rs , jusqu’au xvil0 siècle, ont admis cette explication. 
Elle n est pas acceptable, pour les raisons suivantes : — 
1° Les Juifs n'avaient pas d'emplacement fixe pour l’exé
cution des sentences capitales. Il était seulem ent requis 
que le supplice eut lieu hors de la ville. Talmud de 
Babylone, Sanhédrin , f» 42 b. — 2° Il y avait à quelques 
pas du Calvaire un jard in  dans lequel Joseph d’Arimathie 
s était préparé un  tombeau. 11 n ’est pas à croire qu’un 
riche membre du sanhédrin eût choisi, pour y placer sa 
sépu ltu re , l’endroit où l’on m ettait à m ort les criminels. 
— 0 Dans cette hypothèse, il eût été bien plus naturel 
d appeler le Calvaire « le lieu des crânes », ou mieux 
encore « le lieu des cadavres ». Mais ce dernier nom lui- 
meme ne pouvait convenir : on ne voyait là ni crânes ni 
cadavres. Le crucifié était achevé et détaché de sa croix 
des le soir m ém o, et le lapidé enseveli de suite; car la 
loi juive ne permettait de laisser à découvert ni cadavres 
m  ossements humains.

* CALGY —

2“ Le Calvaire, d’après une opinion fort ancienne, de
vrait son nom au crâne d’Adam. C’était, en effet, une 
croyance assez répandue parmi les anciens, que le premier 
homme avait été enseveli dans la cavité inférieure du 
rocher du Golgotha. Origène, In  M atth ., 126, t. x i i i ,  
col. 1777; S. Athanase, De passione et crucc D om ini, 
12, t. xxvm , col. 207; S. Ambroise, I n  Luc., x , 114, 
t. xv , col. '1832; Paula et Eustochium , E p . ad Marcel- 
la m ,  XLVt, dans les Œ uvres de saint Jérôm e, t. xxn , 
col. 485, etc. C’est en souvenir de cette tradition que la 
chapelle souterraine du Calvaire e st consacrée à Adam, 
et qu’au pied des crucifix on place souvent une tête de 
mort. — Mais cette tradition ne repose su r aucun fon
dement solide. Ni l’Ancien ni le Nouveau Testament n ’en 
font mention., et il est bien certain que si les Juifs du 
temps de N otre-Seigneur l’avaient connue, ils n ’auraient 
pas choisi cet endro it-là  même pour y crucifier des con
damnés. En réalité, Adam n’a été enseveli ni à cet endroit 
ni à H ébron, comme on le conclut à tort d’un texte mal 
traduit de la Vulgate. Jos., xiv, 15.

3“ Le plus probable est que le nom  du Calvaire lui 
venait de la configuration même du rocher, qui devait 
reproduire plus ou moins fidèlement la forme d’un crâne. 
C’est l’opinion que semble adopter saint Cyrille de Jéru
salem , Calech. x i i i , 23, t. x x x m , col. 802, mieux placé 
que personne pour savoir à quoi s’en tenir. On sait avec 
quelle facilité le langage populaire donne à certains reliefs 
pittoresques du sol le nom des objets auxquels ils re s
semblent. Rien de plus commun, par exemple, dans les 
pays de montagnes, que les noms d’aiguille, de fourche, 
de dent, de tête, etc. Le prem ier livre des Rois, xiv, 4 , 
parle de rochers en forme de dents, et la m ontagne où 
l’on croit communément aujourd’hui que N otre-Seigneur 
prononça les béatitudes s’appelle les Cornes d’Hutlin. 
Strabon, x v n , 3, donne à un promontoire le nom de 
XEçalat, « têtes ». Le nom du Calvaire aurait donc quelque 
analogie avec le mot « Chaumont », calvus m ons, « mont 
chauve », si commun en France.

II. L ’e m pla c em en t  du  Ca l v a ir e . — Saint Jean, xix, 20, 
dit que « le lieu où fut crucifié Jésus-Christ était près de 
la ville », et saint Paul, Hebr., x i i i , 12, ajoute que Notre- 
Seigneur a souffert « hors de la porte ». Cette double indi
cation répond parfaitement à l’intention bien connue des 
Juifs. Obligés de crucifier Jésus-C hrist hors de la ville, 
ils firent en sorte cependant que son supplice pùt avoir 
le plus de témoins possible, et pour cela choisirent le pre
m ier endroit propice, sur le bord de la route et en vue 
des m urs de Jérusalem . L’emplacement assigné par la 
tradition au Calvaire et au saint Sépulcre répond-il à ces 
conditions? Oui, sans nul doute.

1° Données topographiques. — La ville de Jérusalem 
a eu plusieurs enceintes successives, dont Josèphe donne 
la description, Bell, ju d .,  V, iv, 2. La prem ière et la plus 
ancienne enfermait la colline où était bâti le temple (m ont 
Moriah) et le mont Sion actuel; elle franchissait en deux 
points la vallée du Tyropæon, qui sépare les deux col
lines. La seconde enceinte entourait le quartier bas appelé 
Acra, et situé à l’angle intérieur formé par la prem ière 
enceinte, au nord de Sion et à l’ouest du Moriah. La troi
sième enceinte eut pour but d’annexer à la ville le quar
tier bâti au nord, sur la colline de Bézétha. Elle fut com
m encée, dans des proportions m agnifiques, par le roi 
Hérode Agrippa (37-44), qui interrom pit le travail sur 
les injonctions de l’em pereur Claude, animé d’une juste 
défiance envers les Juifs. Ceux-ci achevèrent la muraille 
à l’époque du siège de la ville par Titus. Josèphe dit 
expressément que cette troisième enceinte « traversait les 
cavernes royales ». Ces cavernes sont d’imm enses car
rières calcaires qui s’étendent au-dessous de B ézétha, et 
d’où l’on a tiré  des m atériaux pour les grandes construc
tions de Jérusalem  (Voir Ca r r iè r e ). L’enceinte actuelle 
les traverse. On est amené par là à conclure que la troi
sième enceinte de Josèphe suivait à peu près le péri

C A L V A IR E  78



79 C A L V A IR E 80

m ètre de l’enceinte actuelle. Cette troisième enceinte 
n ’existait pas encore du temps de Jésus-C brist; le Cal
vaire était donc alors en dehors de la ville (voir J é r u 
s a l e m ), probablement à une centaine de m ètres au delà 
des m urailles de la seconde enceinte.

2° Données traditionnelles. —• A aucune époque de 
l'h istoire, la connaissance du véritable emplacement du 
Calvaire n’a pu se perdre chez les chrétiens. Au temps 
de Notre-Seigneur, les environs de ce lieu commençaient 
à se peupler, puisque dix ans seulem ent plus tard, llérode 
Agrippa (37-44) jugea à propos d’annexer toute celte ré
gion à la ville, en bâtissant la troisième enceinte. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X IX , v u , 2. Le saint Sépulcre appartenait à 
Joseph d’Arimathie. Nul doute que lui ou d’autres disciples 
du Sauveur ne se soient assuré la possession du Calvaire, 
et n ’aient entouré ces lieux du plus profond respect. Au 
moment du siège, tout fut bouleversé dans ce quartier; 
mais ni le saint Sépulcre, qui était un  m onum ent mono
lithe taillé dans le roc, ni le rocher du Calvaire, n ’eurent 
à souffrir gravem ent, à raison de leur nature même. Si 
l’accès des restes de la ville fut ensuite interdit aux an
ciens habitants, « il va de soi que juifs et chrétiens firent 
souvent des visites furtives aux ruines de leurs Lieux 
Saints. » Duchesne, Les origines chrétiennes, in-8», Paris, 
1878-1881, p. 127. Cf. S. Cyrille de Jérusalem , Calech. 
XVII, 16, t. x x x iii, col. 988. Bien p lus, « quelque temps 
après les tragiques événements de l’an 70, quelques colons 
juifs et chrétiens se hasardèrent à venir dem eurer au milieu 
de ces ruines, et y bâtirent des cabanes, de même qu’une 
petite église chrétienne, à l’endroit même où les premiers 
fidèles avaient coutume de se réun ir après l’ascension du 
Sauveur, pour célébrer le repas eucharistique. » Ilefele, 
H istoire des conciles, traduct. Goschler, Paris, 1869, t. i, 
p. 393; S. Epiphane, De m ensur. et ponder., xiv, t. x liii, 
col. 260. Du reste, dès l’année 62, saint Siméon, qui était 
de la race de David, avait succédé au prem ier évêque de 
Jérusalem , saint Jacques le M ineur; il ne fut lu i-m êm e 
m artyrisé qu’en 110, sous Trajan. Eusèbe, H . E .,  m , 32, 
t. xx , col. 281. Jusqu’en 132, des évêques judéo-chré
tiens furent à la tête de l’Église palestinienne, et ne purent 
laisser se perdre les traditions concernant les Saints Lieux. 
— Après la révolte de Barcochébas, Hadrien fit de Jéru
salem une colonie rom aine, sous le nom d’Ælia Capito- 
lina, et en interdit totalement l’entrée aux Juifs. La petite 
communauté chrétienne qui se réunit dans la nouvelle 
ville fut donc composée de convertis d’origine païenne, 
et Marc devint alors le prem ier évêque helléno- chrétien 
de Jérusalem. Mais la Providence voulut que l’em pereur 
prit soin de bien m arquer lui-même la place du Calvaire, 
en érigeant une statue à Vénus sur le Golgotha, et une 
autre à Jupiter au-dessus du saint Sépulcre. Eusèbe, 
De Vila C onstantin., m ,  26, t. xx , col. 1087; S. Jérôme, 
E p . l v i i i  ad  P au lin ., 3 , t. x x il, col. 581. Aussi lorsque 
sainte Hélène vint à Jérusalem , deux cents ans plus tard, 
pour restaurer les Lieux Saints, elle trouva la place du 
Calvaire nettem ent indiquée par les m onuments d’Ila- 
drien. D’ailleurs, à leur défaut, la tradition orale eût am
plement suffi à la renseigner, puisqu’on n ’était séparé 
des contemporains du Sauveur que par un très petit 
nombre de générations. — La basilique élevée par sainte 
Hélène au-dessus du saint Sépulcre devint, à partir de ce 
moment, l’attestation monumentale de l’endroit où Notre- 
Seigneur avait souffert. Sans doute cette basilique fut plu
sieurs fois depuis détruite et rebâtie; mais les substruc- 
tions restèrent toujours en place, et les nouvelles cons
tructions s’élevèrent invariablement sur l’emplacement 
des anciennes. Dans les in tervalles, aucun m onument 
étranger ne se dressa sur les ruines. La perpétuité d’un 
souvenir de cette im portance, toujours localisé au même 
endroit, soit avant, soit après Constantin, constitue une 
preuve du prem ier ordre en faveur de l’authenticité des 
lieux actuellement vénérés comme ayant été témoins de 
la passion du Sauveur. Toutes les communions chrétiennes

sont aujourd'hui réunies dans la basilique du Saint -  Sé
pulcre : catholiques, grecs, arm éniens, coptes, syriens, 
ont la conviction d’être en possession des lie u x  Saints. 
Bon nombre, de doctes protestants partagent leur avis, et 
à nul autre endroit de Jérusalem  ne se trouve un m onu
m en t, une ru ine, un simple souvenir, pour revendiquer 
l’honneur d’avoir porté la croix du Sauveur. Voir V. Gué- 
r in , Jérusa lem , I I ,  ix (Authenticité du Golgotha et du 
Saint-Sépulcre), in-8", Paris, 1889, p. 305-316; Sepp, 
Jérusalem und  das heilige Land-, Schaffouse, 1862, 1 .1 , 
p. 174; l ’urrer, dans le Dihellexicon de Schenkcl, t. i l , 
p. 506-508.

I I I .  T ra n sfo r m a t io n s  s u c c essiv es  du Ca l v a ir e . — 
1" De Notre - Seigneur à Constantin. ■— Le Calvaire 
n ’était à l’origine ni une colline, ni même un monticule.
V. Guérin, Jérusalem , p. 329. 11 offrait l’aspect d’une 
simple protubérance rocheuse, élevée d’un côté à quatre 
ou cinq m ètres du sol, et de l'autre s’inclinant en pente 
douce. La face abrupte de ce rocher était percée d’une 
grotte assez étroite. La route passait vraisemblablement 
à quelques m ètres en avant, et de l’autre côté de cette 
route, dans la direction du nord -ouest, se trouvait le 
jardin de Joseph d’Arim athie, avec un  sépulcre taillé 
dans le roc, à une trentaine de m ètres du Calvaire. Dans 
la direction opposée, à v ingt-cinq ou trente m ètres à 
l’est du Calvaire, il y avait une ancienne citerne creu
sée dans le roc et desséchée, dans laquelle furent aban
donnés les instrum ents de la passion. Ce lieu n ’avait donc 
par lui-m êm e rien de lugubre. On y voyait quelques ro
chers plus ou moins dénudés et des jard ins, et l’on aper
cevait à une centaine de m ètres le m ur de la seconde 
enceinte de la ville, une ou deux des portes qui le traver
saient et quelques-unes des quatorze tours qui le défen
daient. — Pendant le siège de Jérusalem , l’armée de Titus 
occupa le quartier compris entre la seconde et la troisième 
enceinte pendant deux m ois, jusqu’à la prise de la tour 
Antonia. L’attaque de la seconde enceinte se fit à deux 
endroits opposés, vers Antonia et du côté de la ville 
haute, aux environs de la piscine d’Ézéchias. F. de Saulcy, 
Les derniers jo u rs de Jérusalem , in -8 ”, Paris, 4866, 
p. 283. La lutte ne s’engagea donc pas sur l’emplacement 
des Lieux Saints, et ceux-ci n ’eurent pas à en souffrir. — 
Hadrien, poursuivant d’une même animosité les juifs et 
les chrétiens de Jérusalem, fit apporter à la configuration 
des Lieux Saints des modifications im portantes, et pour 
en faire perdre le souvenir s’appliqua à les défigurer. 
Par son ordre, « on apporta de la terre des environs pour 
combler tout cet endroit. Quand ensuite on eut établi un 
remblai de hauteur considérable, on le dalla de pierres. 
On ensevelit donc ainsi le sépulcre divin sous d'épais ter
rassements. Lorsque tout ce travail fut term iné, on cons
truisit par-dessus l’abominable et m audit sanctuaire. » 
Eusèbe, De Vita Constant., m ,  26, t. xx , col. 4035. La 
nouvelle place, ainsi constituée à plusieurs mètres au- 
dessus du sol prim itif, fut ornée à ses deux extrémités 
par deux petits temples consacrés l’un à Jupiter, et l’autre 
à Vénus-Astarté.

2° De Constantin à nos jours. — A son arrivée à Jéru
salem , sainte Hélène fit déblayer l’emplacement comblé 
par H adrien, et un architecte de Constantinople, Eus- 
tache, construisit au-dessus une vaste basilique qui com
prenait dans son enceinte le saint Sépulcre, le Calvaire 
et le lieu de l’invention de la croix. On en fit la dédicace 
solennelle én 335. — En 615, la basilique fut complète
m ent incendiée par les Perses. A sa place, on se hâta de 
reconstruire quatre églises différentes, e t , en 629, Héra- 
clius rapporta solennellement la vraie croix dans celle qui 
contenait le saint Sépulcre. — En 636, le khalife Omar 
s’empara de la ville, se contenta de venir p rier sur les 
m arches de l’église du Saint-Sépulcre, et fit bâtir une 
mosquée sur l’emplacement du temple de Salomon. — En 
4009, le khalife Hakem, animé d’une haine féroce contre 
les chrétiens, fit détruire les quatre églises élevées au-
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dessus des Lieux Saints. Les m onuments furent « démolis 
jusqu’au ras du sol », dit Guillaume de Tyr, H ist. rerum  
Iransm ., i ,  4 , t. c c i, col. 217. Mais, dès l'an 10i8. ils 
furent relevés par l'em pereur grec, Constantin IV Mono- 
maque. — Le vendredi 15 juillet 1099, les croisés entrèrent 
à Jérusalem. Pendant leur occupation, ils reconstruisirent 
en partie les quatre églises, et les réunirent en une seule. 
A la reprise de la ville p a rles  musulmans, en 1187, Sala- 
din laissa aux chrétiens la jouissance de la basilique, et 
cette jouissance s’est perpétuée sans interruption ju s
qu’à nos jours. En 1230, le pape Grégoire IX confia la

29. — Façade de l’église du Saint-Sépulcre.

garde du Saint-Sépulcre aux franciscains, et depuis lors 
l’ancienne église est restée debout (fig. 29), abritant tou
jours les lieux consacrés par la m ort et la sépulture du 
Sauveur.

3° E ta t actuel du  Calvaire. — Le Calvaire est mainte
nant situé dans une assez vaste chapelle de la basilique 
(fig. 30). On y m onte de l’in térieur de l’église du Saint- 
Sépulcre par un escalier de d ix -hu it hautes marches. 
Cette chapelle forme un édicule qui s’élève à 4m60 au- 
dessus du sol de la basilique. Elle se compose de deux 
étages, 1 un au niveau de l’église, l'autre au niveau de 
la surface supérieure du rocher. L’étage supérieur repose 
en partie sur le rocher m êm e, en partie sur une voûte 
que soutiennent de gros piliers. Il est à peu près carré. 
Lieux larges piliers le divisent en deux chapelles paral
lèles. La prem ière (lig. 31), qui est, suivant la tradition, à 
Remplacement où la croix fut dressée, a 13m de long sur 
-tm 50 de large. Elle appartient aux Grecs non unis. Au 
fond est un autel placé su r quatre colonnettes. Sous cet 
autel est le trou qu’on croit avoir été pratiqué dans le 
rocher pour y planter la croix. En 1810, les Grecs non- 
unis ont détaché à coups de ciseau la paroi intérieure de

ce trou , et ont remplacé par d’autres pierres les m or
ceaux enlevés au rocher. A droite de l’autel, le rocher 
est fendu. Cette fente est à environ deux m ètres du trou 
de la croix, du côté de la chapelle latine. Un grillage 
d’argent en recouvre l'ouverture supérieure. Elle a l m 70 
de long, environ 0m 25 de large, et descend en profon
deur jusqu'à la petite abside de la chapelle inférieure. Les 
parties saillantes d 'une paroi correspondent exactement 
aux parties rentrantes de l'au tre , de sorte qu’elles pour
raient se rejoindre parfaitement. Le rocher lu i-m êm e est 
un calcaire compact, d'un blanc grisâtre avec de petites 
plaques rosées. Dès le ive siècle, on croyait que la fente

30. — Plan d’une partie  de l’église du Saint-Sépulcre. 
D’après le F. Liévin.

A. Fenêtre qui a vue dans la chapelle des Douleurs.
B. Porte fermée.
C. Lieu où l’on d it qu’étaient la sainte Vierge e t saint Jean

pendant la Crucifixion.
D. Entrée de la chapelle grecque de S a in te -M arie -l’Égyptienne.
F. Chapelle de S ain t-Jean .
Gr. Chapelle de Saint-Michel.
H. Autel du Crucifiement.
T. Chambre sous le Calvaire.
K. Autel où se trouve le trou  de la croix.
L. Fissure qui se fit dans le rocher à la m ort du Christ.
M. Autel du Stabat Mater.
N. Chambre sous le Calvaire.
O. Ancien escalier conduisant au  Calvaire.
P. Escalier grec.
Q. Entrée de la chapelle d’Adam.
R. Escalier latin.

X. Partie  du Calvaire où l’on honore Notre-Seigneur dépouillé
de ses vêtements avant d’être cloué à la croix.

XI. Lieu où Jésus-Christ fu t cloué ù la croix.
XII. Liou où fu t dressée la croix de N otre-Seigneur.

X III. Endroit où Jésus-C hrist fu t descendu de la  croix.

avait été produite à la mort du Sauveur. Matth., xxvii , 51. 
Saint Cyrille de Jérusalem , Calech., iv, 10 ; xm , 4; t. xxxm , 
col. 467, 775, écrivait : « Si l’on veut nier qu’un Dieu soit 
mort ici, qu’on regarde seulem ent les rochers déchirés 
du Calvaire. » -  La seconde chapelle, ou du Crucifie
m ent, à peu près de mêmes dimensions que la précédente, 
occupe 1 endroit présum é où N otre-Seigneur fut cloué
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sur la croix et où se tenait la sainte Vierge. Elle appar
tient aux Latins, et renferm e deux autels, celui du Stabat 
ou de la Compassion, adossé au pilastre du fond, entre 
les deux chapelles des Grecs et des Latins,, et celui du 
Crucifiement (fig. 32), qui occupe le fond de la chapelle 
latine. Vers le milieu de cette chapelle, on aperçoit par 
une fenêtre grillée un petit sanctuaire consacré à Notre- 
Dame des Sept-D ouleurs : c’est le porche supérieur 
d’un escalier conduisant autrefois de l’extérieur de la 
basilique à la chapelle du Crucifiement. Ce petit sanc

tuaire n ’a que 3m de long su r 2m de large. — L'étage 
inférieur de l’édicule porte le nom de chapelle d’Adam. 
Il se compose de la grotte primitive et des voûtes ajou
tées plus tard. Les croisés en avaient fait une chapelle 
mortuaire, et à l’entrée se voyaient jadis les tombeaux de 
Godefroy de Bouillon et de Baudouin Ier, les deux p re 
miers rois latins de Jérusalem . Les Grecs, auxquels 
appartient m aintenant la chapelle, les ont enlevés ou 
détruits, quand ils rebâtirent la coupole de la basilique, 
après l'incendie de 1808. Liévin, G uide-indicateur de la 
Terre S a in te ,  Jérusalem , 1887, t. i ,  p. 250 - 258; Socin, 
P a là s tin a u n d  Syrien , Leipzig, 1891, p. 73,74; V. Guérin, 
Jérusalem , p. 329-333.

IV. Ob je c t io n s  c o n tr e  l’a u t h e n t ic it é  du  G o lg o th a . 
— Au xviie siècle, Quaresmius se plaignait déjà de « ces 
hérétiques d’Occident qui trouvent à redire à ce qu’on 
raconte du saint Sépulcre de N otre-Seigneur, et s’ap

puient su r des raisons sans valeur pour nier que ce soit 
vraim ent l’endroit où fut placé le corps de Jésus ». E lu -  
cidatio Terræ Sanctæ historica, édit. de 1639, t. n , p. 515. 
Depuis lors, un certain nom bre de protestants se sont 
donné la mission de contredire la tradition séculaire, sans 
réussir pourtant à donner le m oindre degré de vraisem
blance à leurs différents systèmes. Ces systèmes ont pour 
auteurs principaux : le voyageur allemand Korte, Reise  
nach dem  W eiland gelobten L a n d e , 1741, p. 210; l’Amé
ricain Robinson, Biblical Researches in  P alestine, t. i ,

Boston, 1856, p. 407-418 ; Munk, La Palestine, 1845, p. 52 ; 
l'Anglais J. Fergusson, dans le D ictionary o f the B ible , 
t. i ,  1863, p. 1028; l’Allemand Titus Tobler, Golgotha, 
1851, p. 287; M. Girdler W orral, dans le Palestine E xp lo 
ration  F und, Quarterly S ta tem en t, avril 1885, p. 138, 
qui place le Calvaire dans la vallée de Ilinnom , à sa 
jonction avec celle du Cédron ; le major Conder, H and- 
book to the B ib le , Londres, 1880, p. 351, etc.

Les deux théories les plus spécieuses sont celles de 
Conder et de Fergusson. 1. Le prem ier place le Calvaire 
vers la grotte de Jérémie, au nord de la porte de Damas. 
On l’appelle le Calvaire de Gordon, du nom de son pre
m ier inventeur. C’est près de cet endroit que fut marty
risé saint Étienne. L’auteur en conclut que c’était proba
blem ent le lieu ordinaire des exécutions; qu’il se trouve 
d’ailleurs hors de la seconde enceinte de l’ancienne ville, 
représentée par l’enceinte actuelle, qu’il a la forme d’un

31. — Chapelle du Calvaire. Autel des Grecs. D’après une photographie.
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crâne, et que dans les divers bouleversements qui ont 
précédé ou suivi Constantin, on a perdu le souvenir du 
lieu précis où a été crucifié Notre-Seigneur. Conder dé
veloppe ces raisons dans un  article du P alestine E xp lo 
ration F und , Q uarterly S ta tem en t, avril 1883, p. 69-78, 
qui a été presque entièrem ent traduit dans les Annales 
de philosophie chrétienne, 4883, p. 243-254. En som m e, 
la plus forte de ses affirmations est la suivante : « Toutes 
les preuves réunies jusqu’ici s’accordent à m ontrer que 
le site traditionnel actuel n ’était pas en dehors de Jéru
salem à l'époque du crucifiement. Tous les écrivains 
anciens et m odernes adm ettent que cette objection est

fatale à l’authenticité de cet emplacement. » P. 74. L’ob
jection serait fatale en effet, si Ton pouvait prouver que 
le Calvaire actuel était compris dans l’enceinte de la ville 
au temps de N o tre-Seigneur. Nous avons vu plus hau t, 
I I ,  1° et 2°, qu’il en était tout autrem ent. D’autre part, 
une erreur de la tradition chrétienne sur une question 
de cette nature est aussi difficile à supposer qu’impos
sible à prouver. Dans sa réponse à l’article de Conder, 
M. Duchesne, A nnales de philosophie chrétienne, 1883, 
p. 451-456, fait cette observation : « Lorsque l’empereur 
Constantin et sa m ère en trep riren t, peu après le concile 
de Nicée (325), de consacrer par des édifices religieux 
1 endroit précis de Jérusalem  où s’était dressée la croix 
du Sauveur et où avait été creusé son tom beau, on peut 
croire qu ils p riren t quelques renseignem ents sur les 
lieux, qu’ils interrogèrent la tradition, et ne s’exposèrent 
pas, de gaieté de cœur, aux contradictions des Juifs et 
des païens. » • «L’Écriture porte que N otre-Seigneur fut
crucifié hors de la ville; le lieu que Ton indiqua à Cons
tantin était de son temps en dedans de l’enceinte; si Ton

s'était guidé uniquem ent su r l’É critu re , on n ’aurait certes 
pas choisi cet endroit. » L’argument qu’on tire de la des
tination antique de cet emplacement n ’a pas plus de soli
dité que le précédent. « Toute la partie positive de la 
thèse de M. Conder, poursuit M. Duchesne, p. 455, repose 
sur une pétition de principe. Suivant lu i, étant connu le 
lieu où s’exécutaient les sentences de lapidation, on a par 
là même le lieu où Ton crucifiait les criminels condam
nés à la croix, et en particulier le Golgotha de l’Évangile. 
Or non seulement il n’est pas prouvé que la grotte de 
Jérém ie fût le lieu des lapidations, ni même qu’il y eût 
un théâtre unique de ces exécutions; m ais, même en 
supposant qu’il y en ait eu un , il resterait à dire pour
quoi les crucifiem ents, et en particulier celui du Christ 
et des deux larrons, doivent avoir eu lieu précisément en 
cet endroit. » Notons que, plusieurs années déjà avant 
de recevoir l’adhésion et l’appui de Conder, cette thèse 
était ruinée par la découverte des cavernes royales, dont 
l’emplacement fixe celui du m ur d’Ilérode Agrippa, et 
par celle des assises de la seconde enceinte, en deçà du 
saint Sépulcre. Voir C a r r iè r e . — L.e calvaire de Gordon 
a encore aujourd’hui des partisans parmi les protestants. 
Son authenticité ne semble soulever aucun doute pour 
Haskett Sm ith, qui a refondu et réédité le Handbook for  
travellers in  S y r ia  and  P aleslina  de Murray, Londres, 
4892, p. 73-76. Il n ’ajoute pas de raisons nouvelles à celles 
de Conder et fait grand fonds sur les traditions actuelles 
des Juifs, comme si ces derniers n ’étaient pas intéressés 
à égarer la piété chrétienne. Nul n’ignore d’ailleurs qu’à 
partir de Tannée 70, les Juifs furent pendant longtemps 
tenus à .l’écart de la ville sainte, et qu’en conséquence leur 
tradition a subi une interruption que n’a point connue la 
tradition chrétienne. En réalité, cette opinion nouvelle ne 
repose sur aucun document ancien, ce qui suffit pour en 
dém ontrer la fausseté.

2. Plus singulière encore est la théorie de Fergusson. 
D'après lu i, N otre-Seigneur aurait été crucifié sur les 
pentes du Moriah, et enseveli dans le caveau de la Sa- 
k h rah , que recouvre actuellem ent la mosquée d’Omar, ou 
Dôme-du-Rocher. Cette mosquée ne serait elle-même que 
l’ancienne basilique de Constantin. Dans cette hypothèse, 
la partie méridionale du Moriah aurait seule été occupée 
par le temple des Juifs. Il serait difficile à un  système 
topographique d’avoir contre lui plus d’impossibilités.Voici 
seulement les principales. 4° L’aire du temple d’Hérode 
était identique à l’esplanade actuelle du Haram ech- 
Chérif, « le sanctuaire noble ». Il est impossible que les 
Juifs aient laissé ensevelir le Sauveur à un point quel
conque de cette enceinte. — 2° Les conquérants m usul
mans n’ont jamais cru posséder, dans la roche es-Sakhrah, 
le tombeau de Jésus-C hrist. Cette roche, si vénérée par 
eux, forme une sorte de crypte, percée en haut d’un trou 
semblable à l’orifice d’une c ite rne , et pavée d’un dallage 
qui, à un endroit, résonne sous les pas. 11 existe sous les 
dalles un  canal souterrain, que les musulmans appellent le 
puits des Ames. Cette cavité n’est probablement rien autre 
chose qu’une ancienne citerne du Jébuséen Om an. Tout 
porte à croire que dans l’ancien temple l'autel des holo
caustes était posé au - dessus de cette c iterne , et que les 
eaux et le sang des victimes s’écoulaient jusqu’au Cédron 
par le canal qu’on avait pratiqué dans les substructions. 
Voir V. Guérin, Jérusa lem , p. 367, et A q u e d u c , t. i ,  
col. 801. Ce ne fut donc jamais là un  tombeau. Les maho- 
m étans, qui révèrent Jésus-C hrist comme un de leurs 
grands prophètes, n’auraient pas m anqué certainement de 
s’attribuer, à e s-S ak h rah , la possession de sa sépulture, 
si l’authenticité du saint Sépulcre eût prêté au m oindre 
doute.

« En appliquant au saint Sépulcre les méthodes archéo
logiques ordinaires, on arrive au m aximum de certitude 
que Ton puisse atteindre en pareille matière. Et certes, 
personne ne songerait à la contester s’il s’agissait d’un 
temple de Jupiter ou de Saturne, ou du tombeau d’un des
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grands hommes de l’antiquité païenne. 11 n’est pas un 
des m onum ents anonymes de la Home impériale qui n’ait 
changé dix fois de nom depuis le moyen âge. Pour le 
saint Sépulcre, au contraire, depuis Constantin jusqu’à 
nous, il y a une imm uable fixité dans l ’attribution. Avant 
Constantin, il y a une tradition locale, attestée par les té
moignages écrits et par une série d’argum ents. » M. de 
Vogüé, Le Tem ple de Jérusalem , in -f» , Paris, 1804, 
p. 117. II. L e s ê t r e .

CALVIN Jean , de son nom de famille Cauvin, en 
latin C alvinus, d'où le français Calvin, né à Noyon 
en 1509, mort à Genève le 27 mai 1564. Tonsuré et 
pourvu dès l’âge de douze ans d’un bénéfice à la cathé
drale de Noyon, il s'appliqua de bonne heure à la lecture 
de la Bible, dans laquelle il com m ença, d it- il , à décou
vrir les erreurs de l'Église romaine. Après avoir étudié 
le droit à Orléans et à Bourges, où il se confirma de plus 
en plus dans les doctrines de la Réforme, il publia son 
commentaire sur les deux livres de Sénèque, De Cle- 
m entia  (1532). Ce fut sa prem ière manifestation. Doué 
d’un esprit pénétrant et subtil, très versé dans la lec
ture de la Sainte Écriture et des Pères, il était porté par 
tem péram ent aux opinions hardies. Caractère froid et 
esprit systématique, il fut moins impétueux que Luther, 
mais alla tout aussi loin que lui. Ses fréquentes relations 
avec les partisans de la Réforme, surtout avec Bèze et 
W olmar, le rendirent suspect. Obligé de quitter l'univer
sité do Paris où il étudiait, il se réfugia à Angoulême, où 
il enseigna le g rec, et secrètement continua à prêcher la 
nouvelle doctrine. C’est là qu’il composa en partie son 
ouvrage Chrislianæ religionis institu tio , vrai catéchisme 
de l’église calviniste, qu’il publia plus tard, in-8°, à Bàle, 
en latin, en 1530, et qu'il traduisit lui-m êm e en français, 
en 1540. Calvin y enseigne que par suite de l’obscurcis
sement de l’esprit hum ain, produit par le péché originel, 
l’Écriture est devenue nécessaire. D'après lu i, le moyen 
unique pour disceriier les livres inspirés ou divins est le 
témoignage que le Saint-Esprit rend dans les âmes. Insti- 
lu lion  de la religion chrétienne, 1. I, ch. v u , 4 , 5, édit. 
de Lyon, 1505, p. 35,36. Ce témoignage est un goût inté
rieur, un attrait subjectif. Calvin rejette absolument l’au
torité de l’Église pour établir le canon des divines Écri
tures. Ce système ne devait pas écarter les divisions ; au 
contraire, il en était le principe. Aussi, débordé par le 
mouvement qui multipliait les opinions et les contro
verses, Calvin en arriva à enseigner que le m eilleur re 
mède serait dans un  synode d’évêques discutant les vérités 
de la religion et les définissant. In stit. de la relig., 1. iv, 
ch. IX, 13, p. 971. C’était revenir par une voie détournée 
au principe d’autorité nié auparavant.

Après avoir erré de ville en ville, Calvin passa en Suisse, 
où il essaya de propager ses erreurs. Chassé de Genève, 
en 1538, il se consolait en pensant à David persécuté non 
seulement par les Philistins, mais encore par ses compa
triotes. Comm. in P sa lm .p ræ fa t., édit. de Robert Etienne, 
1557 (p. iv). Après un  séjour de trois ans à Strasbourg, 
pendant lequel il publia son commentaire su r l’Épître aux 
Rom ains, il rentra triom phant à Genève, rappelé par le 
parti aristocratique. Là il regagna bientôt le terrain perdu, 
devint puissant, et se fit le grand m aître de l’église à 
laquelle il donna son nom. Il fut très dur envers ses con
tradicteurs, et poussa la cruauté jusqu’à les exiler ou les 
envoyer à la mort. 11 m ourut lu i-m êm e à Genève, 
en 1564, en protestant qu’il n ’avait jamais prêché que le 
pur Évangile.

On est surpris qu’avec une santé débile et malgré les 
multiples labeurs d’une nombreuse correspondance, d’une 
prédication quotidienne, et le gouvernem ent politique et 
ecclésiastique de Genève, Calvin ait pu laisser tan t d’écrits. 
Ceux qui se rapportent à la Sainte Écriture sont : 1° des 
commentaires sur tous les livres de la Bible excepté les 
Juges, R uth , les Rois, les Proverbes, Esther, Esdras,

le Cantique des cantiques, l ’Ecclésiaste et l’Apocalypse. 
Calvin niait l ’authenticité de l’Épitre aux Hébreux, qu’il 
com m enta, et n ’osait se prononcer sur la seconde épître 
de saint Pierre. Le commentaire des quatre derniers livres 
du Pentateuque, intitulé H arm onia quatuor posteriorum  
librorum P entateuchi, n ’est pas un commentaire littéral. 
— 2° H arm onia ex tribus Evangelistis M atlhæ o, Marco 
et L u c a , composila cum  com m entariis, ouvrage qui eut 
de nombreuses éditions et fut traduit plusieurs fois en 
français. — 3° Calvin a retouché et corrigé L a  Hible en 
laquelle sont contenus tous les livres canoniques de la 
Saincte E scritu re , translatée en fra n c  p a r  O livelan, 
in-4», Genève, 4540. On ignore d’ailleurs en quoi a con
sisté exactement le travail de Calvin. Ed. Reuss, Geschichle 
der heiligen Sch riften  N euen Testaments, 0e édit., in-8», 
Brunswick, 1887, n° 474, p. 539. — Dans l’édition complète 
des œuvres de Calvin, publiée à Amsterdam, en 4071 , 
9 in-f°, les travaux exégétiques rem plissent les sept pre
miers volumes. On a fait depuis lors de nombreuses édi
tions partielles de ses commentaires. Parm i les plus 
récentes, on peut c iter: Com nientarii in  N ovum  Tesla- 
rnen lum , édités par Tholuck, Halle, 4833-4838; Com
m e n ta n t in  P sa lm os, édités par le m êm e, Halle, 4836; 
C om nientarii in  librum  Geneseos, édités par Ilengsten- 
berg, 4838. — Les commentaires de Calvin, et principale
ment les commentaires su r le Pentateuque, Isaïe et les 
Psaum es, l’em portent de beaucoup sur tous les commen
taires luthériens et zvvingliens, par le soin que l’auteur 
met à rechercher le sens littéra l, bien qu’il fasse profes
sion d’admettre aussi le sens allégorique, In stit. de la 
relig ., 1. n i ,  ch. iv , 5, p. 505; cf. 1. n ,  ch. v, 49, p. 255. 
A cause de cette tendance, les luthériens dédaignèrent les 
ouvrages exégétiques de Calvin et l’accusèrent souvent 
d’expliquer l’Écriture comme les Juifs et les sociniens. 
Cf. A. J. Baumgartner, Calvin hébraïsant, in-8°, Paris, 
4889, p. 32-41.

Voir, su r la vie et l’exégèse de Calvin, le t. xxi (1879) 
de Joannis Calvini Opéra quæ supersunt om nia , edide- 
runt G. Baum, Ed. Cunitz, E. Reuss, B runsw ick, 4863 et 
suiv., formant les t. xxix et suiv, du Corpus Reform ato- 
ru m ;  * E d. Reuss, Calvin considéré comme exégète, dans 
la Revue de théologie de Strasbourg, 4853, t. vi, p. 223-248 ;
* Escher, De Calvino librorum  Novi Teslam enti in ter
p rè te , in-8», U trecht, 1840; * A. Vesson, Calvin exégète, 
in-8°, Montauban, 4855; * A. Tholuck, Die Verdienste Cal- 
vins als Auslegers der heiligen S c h r i ft ,  dans les Verm i- 
scliten S c h r ifte n ,  Ham bourg, 4839, t. n ,  p. 330-360;
* J. F. AV. Tischer, Calvins Leben, M einungen u n d  Tha- 
ten , in-8», Leipzig, 4794; * P. Henry, Das Leben Johan. 
C alvins, des grossen R eform ators, 3 in-8», Hambourg, 
4835-1844; Audin, Histoire de la vie, des ouvrages et des 
doctrines de Calvin, 2 in-8°, Paris, 4841; * E. S tahelin , 
J. Calvins Leben und  ausgewâhlle S c h r ifte n , 2 in-8», 
Eberfeld, 1860-1863; * F. B ungener, C alvin, sa v ie , son 
œuvre et ses écrits, in-12, Paris, 4863; * Eug. et Em. Haag, 
La France protestante, 2e édit., t .  i i i  (4881), col. 508-639;
* A. J. Baum gartner, Calvin hébraïsant et interprète de 
l’A ncien  Testam en t, in-8°, Paris, 1889. P. R e n a r d .

CALVITIE. Hébreu : gabbalia f, de gâbal.i, « être 
élevé, » avoir le front hau t; ce mot s’applique à la cal
vitie de la partie antérieure et supérieure de la tête , et 
gibbêal.i désigne le chauve qui a le front dénudé ; qârl.iah 
et qârahat, de qâral.i, « rendre poli » comme de la glace, 
est la calvitie de l’occiput ; le chauve qui en est affecté 
s’appelle qèrêal.i ; le verbe m â ra t signifie « rendre 
chauve », et au niphal « devenir chauve ». En dehors du 
passage du Lévitique, x m , 40-43, où le mot gabbal.iaf 
est em ployé, et des deux passages du livre d’E sdras, où 
on lit le verbe m âra t, c’est toujours du mot qârl.iah dont 
se servent les auteurs sacrés. Septante: àva^aAàwtoixa, 
çaXâxowpa, çaAàxpMoi; ; Vulgate : calvitium , recalvatio, 
et pour désigner le ch au v e : calvus, recalvaster. Les
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Hébreux distinguaient deux sortes de calvities, celle qui 
se produit naturellem ent par la chute des cheveux, et 
celle qui résulte tem porairem ent de l'opération par la
quelle on a coupé ras ou rasé la chevelure.

1» Calvitie naturelle. — Elle était ordinairem ent une 
conséquence de la vieillesse. Quand elle apparaissait pré
m aturém ent, elle pouvait prêter à rire. Élisée était relative
m ent jeune (il vécut encore une cinquantaine d’années, 
cf. IV Reg., x m , '14), lorsque les enfants des environs de 
Béthel se m oquèrent de sa calvitie, en lui criant : « Monte, 
chauve; monte, chauve! » IV Reg., x , 23. Rien n ’autorise 
d’ailleurs à croire que le mot qêrêafi fut devenu un 
term e injurieux qu’on pùt adresser à un homme pourvu 
de toute sa chevelure. La calvitie précoce, surtout quand 
elle se produisait rapidement, pouvait être un  symptôme 
de lèpre. Le chauve avait alors à se faire examiner. Si le 
cuir chevelu, une fois dénudé, se recouvrait de taches 
blanchâtres et rougeâtres, le chauve devait se soumettre 
aux prescriptions concernant les lépreux. Dans le cas 
contraire, il restait pur. Lev., x m , 40-43. — Isaïe, iii, 
17, 24, prédit aux filles de Sion, si fières de leurs che
veux tressés et frisés, que le Seigneur leur infligera la 
honte de la calvitie, en punition de leurs fautes. Pen
dant le siège de Tyr par Nabuchodonosor, « toutes les 
têtes sont devenues chauves et les épaules m eurtries » 
dans l’armée des Assyriens, par suite des grandes fatigues 
endurées et des rudes travaux entrepris pour s’emparer 
de la place. Le port prolongé des casques, voir t. i ,  
col. 983-984, a pu contribuer aussi à produire cette cal
vitie dans l’arm ée assyrienne. Ez., xx ix , 18.

2° Calvitie tem poraire et artificielle. — La loi défen
dait de se couper les cheveux sur le devant de la tête, 
d’une certaine m anière en usage chez les idolâtres, Lev., 
x ix , 27; elle interdisait aussi de se raser la tête en signe 
de deuil, xx i, 5 ; Deut., xiv, 1 , comme le faisait certains 
peuples païens. Hom ère, 11., x x m , 46; Odys., iv, '197; 
Æ lien, Hist. var., vm , 8. On avait cependant la coutume 
de se raser la tête pour m arquer la douleur morale qu’on 
endurait. Job , i ,  20; Is., x x i i , 12; Jer., xvi, 0; Ezech., 
v i i , 18; x x v ii, 31; Am., v m , 10; Mich., i ,  16. — Esther, 
xiv, 2 , s’arrache les cheveux dans son deu il; Esdras 
et Néhémie font de même pour tém oigner leur indigna
tion. I Esdr., ix , 3 ;  II Esdr., x m , 25. Sous les coups 
de la vengeance divine, « toute tète sera chauve et toute 
barbe rasée, » chez les Moabites, c’e s t-à -d ire  tout 
homme sera accablé par les calamités et réduit en capti
vité, parce qu’on coupait la barbe aux captifs en signe 
d'ignominie. I s . , xv, 2 ;  J e r .,  x l v iii , 37. C’est parce 
que le roi d’Assyrie châtie au nom de Dieu qu’il est ap
pelé un rasoir qui coupe la barbe et les cheveux de ceux 
que Dieu punit en les livrant comme prisonniers au 
vainqueur. Is., v u , 20. La calvitie, c’e s t-à -d ire  le mal
heur dont elle est le signe, tombera sur Gaza. Jer., x l v ii, 5.

La calvitie tem poraire n ’est pas mentionnée après le 
retour de la captivité. On cessa sans doute de la prati
quer pour employer un signe de deuil qu’on pouvait 
faire disparaître plus rapidement. On se défigura la tête 
non plus en la rasan t, mais en la couvrant de cendres, 
voir Ce n d r e . H. L e s é t r e .

CAM BOLAS (Jacques de), théologien français, vivait 
a Toulouse vers le milieu du xvii" siècle. Nous avons de 
lui : E xp la n a lio  epistolarum  P a u li et canonicarum , 
in-12, Toulouse (sans date). A. R e g n ie r .

CAM BYSE, roi de Perse, fils et successeur de Cyrus, 
régna de 529 à 522 avant J .-C . Il est surtout célèbre par 
la campagne qu il fit en Egypte, la cinquième année de 
son règne (525), et par sa cruauté, qui touchait à la folie. 
Hérodote, xii, 8 , 27-38. 11 m ourut sans laisser d’héritier 
et sans avoir désigné de successeur. Il n ’est jam ais nommé 
expressément dans l ’Écriture, mais un certain nombre 
de commentateurs ont cru qu’il était désigné d’une ma

nière indirecte. Ainsi : 1° d’après Calmet, le roi qui doit 
dévaster Israël, Ezech., x x x v iii-x x x ix , « Gog, est Cambyse, 
roi de Perse. » C om m entaire littéra l, E zéchiel, 1730, 
p. 381. Le savant bénédictin a même écrit une dissertation 
entière pour essayer de le dém ontrer. Ibid., p. xxi-xxxm . 
Contrairement à son opinion, on admet communément 
aujourd’hui que Gog, roi de Magog, est le chef des peu
plades scylhes, comme l’avait déjà dit saint Jérôme avec 
les Juifs de son temps. In  Ezech., 1. x i, t. xxv, col. 350. 
Voir G og et Ma g o g . — 2° Beaucoup d’interprètes, à la 
suite de Josèphe, qui a commis le prem ier cette méprise, 
A n t. ju d .,  X I, II, 1 - 2 , ont pensé que l’Assuérus auquel 
les ennemis des Juifs écrivirent, I Esdr., iv, 6, pour les 
perdre dans son esprit est Cambyse, fils de Cyrus (Clair, 
Esdras et N éhém ias, in -8° , Paris, 1882, p. 23); mais 
Assuérus est dans ce passage, comme dans le livre d’Es- 
ther, le roi Xerxès Ier. Voir t. i ,  col. 1141. — 3° Quelques 
exégètes ont aussi voulu à tort identifier Cambyse avec 
le Nabuchodonosor du livre de Judith. Voir Calmet, 
Comment, lilt., Ézéchiel, 1730, p. x x x ii.

I*’. V ig o u r o u x .
CAMÉLÉON (hébreu : pinSéméf; Septante : -/agat- 

; Vulgate : cliamæleon). La Bible ne m entionne 
qu’une fois le cam éléon, et c’est pour le ranger parmi 
les animaux impurs. Lev., x i, 30. Le caméléon est en
core très commun en Egypte, en Palestine et particuliè
rem ent dans la vallée du Jourdain ; les anciens Hébreux 
ont du très bien le connaître. Bochart, Hierozoicon, t. i, 
p. 1083, et presque tous les auteurs s’accordent à voir le 
caméléon dans le tin 'sém éf, bien que les versions y aient 
vu la taupe, et aient donné dans le même verset le nom
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de caméléon au k o a h , qui est un lézard. Voir L é z a r d . — 
Le caméléon (fig. 33) est un  saurien qui a l’aspect d’un 
lézard à grosse tète , mais qui diffère de ce dernier par 
des caractères très tranchés. Il a le dos dentelé, les yeux 
saillants, recouverts d’une paupière qui ne laisse passer 
la lum ière que par un  trou central assez étroit, et ca
pables de se mouvoir indépendam m ent l’un de l’au tre , 
ce qui perm et à l’animal de guetter sa proie de plusieurs 
côtés à la fois. Les pattes ont cinq doigts, qu’une peau exté
rieure  réunit en deux paquets de deux et de trois doigts. 
La queue est préhensible, comme celle des singes, ce qui 
fait du caméléon un grimpeur. Il vit su r les branches 
d’arbres, et il y cherche les insectes dont il se nourrit. Sa 
langue très agile et term inée par un tube gluant les saisit 
facilem ent, bien que les mouvements de l’animal soient 
très lents et très compassés. Le caméléon peut, en effet, 
darder cette langue à une distance qui dépasse la longueur 
de son corps. Milne-Edwards, Zoologie, Paris, 10e édit., 
1867, p. 455. Du reste, le caméléon est tim ide, et il s’agite 
d’autant moins qu’il peut rester des mois sans manger. 
Sa longueur est de quarante à cinquante centimètres. Sa 
propriété la plus curieuse consiste en ce que la m a
jeu re  partie de sa peau n ’adhère pas aux muscles. Le 
caméléon, grâce à ses poumons très larg es, peut aspirer 
beaucoup d’air, l’introduire entre la chair et la peau, et
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ainsi se gonfler extraordinairement. De là sans doute son 
nom de tinsém ét, du verbe nâsam , « respirer. » Les an
ciens croyaient même que le caméléon ne vit que d’air. 
P line, H . N .,  v i i i , 33. Ainsi distendue, la peau de l’ani
m al devient dem i-transparente, et selon les impressions 
ressenties, le pigment passe en plus ou moins grande 
quantité du derme dans l’épiderme et réciproquem ent, 
ce qui produit des colorations variées allant du jaune ver
dâtre au rouge brun et au noir. Cf. Tristram , The na tura l 
H istory o f the B ib le , Londres, 4889, p. 293. — U ne faut 
pas confondre le tinsém ét de Lev., x i, 30 avec celui de 
Lev., xi, 18 : ce dernier est_ certainem ent un oiseau (Vul
gate : « cygne »). H. L e s è t r e .

CAMÉLÉOPARD (Septante : xap.v)).oiiâpSa),iç; Vul
gate : camelopardalus. Deut., x iv , 5). C’est le nom de 
l’animal que nous appelons girafe; en arabe : zura fe t;  dans

34. — Girafe su r un monument de la  x v n i0 dynastie. Thèbes. 
Lepsius, Denkindler, Abth. n i ,  Bl. 118.

la version grecque Veneta : Çupâgçtoç. Les Grecs et les La
tins l’appelaient d’un nom composé de ceux du chameau 
et du léopard , parce que sa forme rappelle celle du cha
meau et que son pelage est tigré comme celui du léopard. 
Cet animal est un mammifère de l'ordre des rum inants. Il 
se distingue par la petitesse de sa tête, la longueur de son 
cou, la hauteur de ses jam bes, surtout de celles de devant, 
beaucoup plus élevées que les m em bres postérieurs. La 
taille de la girafe dépasse sept mètres. Le gracieux ani
mal est absolument inoffensif, et il n ’a pour se défendre 
que son extrême rapidité. La girafe n ’habite que les 
déserts de l’Afrique, où elle vit en troupe. Les Hébreux 
avaient pu la voir en Égypte (fig. 34), mais elle n ’a 
jamais existé en Palestine. Il est donc peu probable que 
la loi de Moïse s’en soit occupée, et c’est à tort que les 
vei-sions la rangent au nom bre des animaux dont il est 
permis de se nourrir. Deut., xiv, 5. Le mot hébreu cor
respondant, zém ér, vient de zdniar, qui signifie « jouer 
d’un instrum ent à cordes », et par extension « chanter, 
danser » , parce que le chant et la danse se joignent 
souvent à la musique. Gesenius, Thésaurus, p. 420. Le 
zém ér est donc un animal à vive a llu re, dans le genre 
du cerf ou de la chèvre. Quelques auteurs ont pensé au 
cham ois; d’autres, en plus grand nombre aujourd’hui, 
au mouflon ou mouton sauvage, parce que le chamois 
ne se trouve pas en Palestine. Voir Cham ois  et Mou
f l o n . H, L e s è t r e .

CAMERARIUS Joaehim , humaniste allem and, pro
testant, né à Bamberg le 12 avril 1500, m ort à Leipzig 
le 17 avril 1574. Son nom de famille était L iebhard , et 
ses ancêtres avaient reçu le surnom de Camerarius en 
souvenir des fonctions qu’ils avaient remplies à la cour 
d’Henri le Boiteux. Il enseigna le grec et le latin à Erfurt, 
et dès 1521 embrassa la réforme. 11 se lia d’une étroite 
amitié avec Mélanchton. En 1526, il était appelé à Nurem 
berg pour y enseigner les lettres grecques et latines, e t, 
en 1530, le sénat de cette ville le députait à la diète 
d’Augsbourg. A partir de ce moment, il prit part à toutes 
les principales discussions théologiques de son époque, 
et la modération de son esprit, jointe à une érudition 
profonde, lui fit occuper une place importante dans toutes 
ces réunions. En 1535, le duc Ulric de W urtem berg le 
chargeait de réorganiser l’université de Tubingue, et les 
ducs Henri et Maurice de Saxe lui confiaient une m is
sion analogue à Leipzig. Parm i ses nombreux écrits, 
nous citerons : Psalm us c x x x m ,  de concordia, elegiaco 
carm iné græco, in-8°, Leipzig, 1544 ; H istoriæ  Jesu Chri
s ti, filii D ei, n a ti in  terris m a tre  sanctissim a sem per 
virgine M a ria , su m m a tim  rela ta  expositio , item que  
eorum quæ de Apostolis Jesu Christi singula lim  com- 
m em orari posse recte et u tilite r visa su n t , in-8», Leip
zig, 1566; Epistola ad  Isa iam  Cœpolitam. Cette lettre 
traite de l’ordre des psaumes ; elle se trouve à la fin du 
Ve livre de la paraphrase des Psaumes d’Érasme Rudin- 
ger, in -8 ° , Gorlitz, 1580; Notatio fig u ra ru m  sermonis 
in  quatuor libris E vangeliorum  ïnd ica ta  verborum  si- 
gni/icatione et orationis senlentia, in-4°, Leipzig, 1572; 
Notaliones figurarum  serm onis in  Scriptis apostolicis, 
in  libro P raxeon et Apocalypseos, in -8°, Leipzig, 1556. 
Ces deux derniers ouvrages furent réunis sous le titre : 
C omm entarius in  Nooum  Fœdus elaboratus,nunc denuo 
p lu rim u m  illustratus et locupletalus cum  Novo Testa- 
m ento ac Theodori Bezæ adnotationibus, in -f°, Cam
bridge, 1642. — Voir Dupin, Bibliothèque des auteurs 
séparés de l’Église rom aine du  AVIIe siècle (1719), t. i, 
p. 462; P. S. C. P reu , N arratio succincla de v ila  et 
m erilis  J. Camerarii, in-4°, Altorf, 1792.

B . H e u r t e b iz e .
CAMÉRON Jean, théologien protestant, né à Glasgow 

vers 1580, m ort à Montauban au commencement de 
l’année 1626. Il vint en France à l’âge de vingt ans, et 
enseigna la langue grecque au collège de Bergerac. Peu 
après il obtint une chaire de philosophie à l’académie de 
Sedan. En 1604, il quittait cette ville pour aller étudier 
la théologie aux universités de Genève et de Heidelberg. 
En 1608, il devint pasleur à Bordeaux, et dix ans plus 
tard il obtint, à la suite d’un concours, la chaire de 
théologie de Saumur. Son enseignement sur la grâce, le 
libre arb itre , la prédestination, lui suscita de nombreux 
adversaires, et à la suite de la disgrâce de Iluplessis- 
Mornaix, son protecteur, il repassa en A ngleterre, où la 
faveur du roi Jacques Ier lui fit obtenir la charge de 
principal du collège de Glasgow. Il ne resta que fort peu 
de temps en ce pays et revint à S aum ur, mais ne put 
obtenir d’y donner des leçons publiques. Cette défense 
d’enseigner ayant été levée plus ta rd , Caméron devint 
professeur de théologie à l’académie de Montauban. Sa 
modération le fit s’opposer aux efforts des protestants qui 
voulaient résister à m ain armée aux ordres du roi. 11 est 
le véritable Créateur du système de Y universalism e h y 
po thétique, que son disciple Amyraut devait propager 
quelques années plus tard. Parm i ses écrits, nous ne 
devons m entionner que le suivant : Prælectiunes theolo- 
gicæ in  selecliora quædam  loca Novi Testam enti una 
cum  tracta tu  de ecclesia, 3 in-4°, Saumur, 1626-1628. 
Cet ouvrage fut réim primé sous le titre : M yrothelicium  
evangeliu tn , hoc est Novi Testam enti loca quam  p lu- 
r im a  post a liorum  labores apte et commode vel illus- 
tra ta , vel explivata, vel vindicata , in-4», Genève, 1632. 
Une édition de ses œuvres précédée de sa Vie a été pu-
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bliée en 4 vol. in-f°, Genève, 1658. — Voir Richard 
Simon, Histoire critique du  Nouveau Testam ent (Rotter
dam , 1693), p._ 730; Dupin, Bibliothèque des auteurs  
séparés de l’Eglise rom aine du  x v n e siècle (1719), 
t. i ,  p. 336. B. H e u r t e b iz e .

CAMON (h ébreu: Q dm ôn; Septante: 'PapvMv; Codex 
A lexandrinus : 'Paginai), lieu de la sépulture de Jaïr, un 
des Juges d’Israél, Jud., x , 5; il n ’est mentionné qu’une 
seule fois dans l’Écriture. Josèphe, A n t. ju d . ,  V, v u , 6, 
en fait une « ville de Galaad », èv Kapùm  tcoXsi PaXa- 
8v)vr]?, ce qui semble résulter des quelques détails que nous 
possédons sur Jaïr, originah’e de cette contrée et y pos
sédant de nom breuses villes. Jud., x, 3-4. C’est peut-être 
la KaimOv que Polybe, H ist., V, l x x , 12, cite avec Pella

et d’autres villes de la Pérée prises par Antiochus. 
Cf. Reland, Palsestina, U trecht, 1714, t. n ,  p. 679. 
J. Sehwarz, Bas heilige L a n d , in-8°, F rancfo rt-su r-le - 
Main, 1852, p. 185, piace Camon au village de K u m im a , 
à trois heures à l’est de Bethsan (aujourd’hui B eisà n ) , 
c e s t-a -d ire  au delà du Jourdain. On retrouve encore 
actuellement au no rd -est de K hirbet Fatal (Pella) un 
endroit appelé K oum eim  (plus exactement peu t-ê tre  
Q im éim , et plus haut quelques ruines du nom
de K a m m  ( “ s ,  Q am m ). Cf. la carte de Palestine publiée
ï*Qor!6 com‘té du Palestine E xp lora tion  F u n d , Londres, 
48J0, feuille 11. F a u t-il chercher là notre cité biblique?

e nom et la situation dans l’ancienne tribu de Ma
tasse  oriental nous sem blent favoriser cette hypothèse. 

i Qiméim  n’est qu’un  diminutif, « le petit som m et, » 
onné par les Arabes comme nom à un  endroit un peu 

e eve, Q am m  paraît dériver de Qdmôn par la suppres
sion ou la chute de la dernière syllabe, ce qui est un fait 
assez requent. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sa
cra , Gcettingue, 1870, p. 110 , 272, identifient Camon, 
« a vi e de Jaïr, » avec un bourg appelé de leur temps 

appuiva, C inionu, et situé dans « la grande plaine d’Es- 
drelon », a six milles (un  peu plus de huit kilomètres) 
au nord de Legio (aujourd 'hui E l-L ed jd jo u n ). Cette

indication peut fort bien désigner le Tell K eim oun  qui 
se trouve à la pointe sud-est du mont Carmel ; mais il 
nous est impossible de comprendre pourquoi les deux 
savants auteurs ont mis dans cette contrée le tombeau 
de Jaïr. — Il ne s’agit pas non plus ici de la JvuagMV 
(Vulgate : Chelmon) du livre de Judith , v u ,  3. Voir 
C h e l m o n . A. L e g e n d r e .

1. CAMP, CAM PEM ENT (hébreu : m ahânéh  [une 
fois, IV Reg., VI, 8 ,  fahânôt; Vulgate : in sid ia s] ;  grec : 
7tïps(j.6ôX?) ; Vulgate : castra), lieu où des nomades dressent 
leurs tentes et font leur séjour, ou bien où s’a rrê te, spé
cialement pendant la nu it, soit une troupe de voyageurs, 
soit une armée en m arche, e t, par extension, le peuple 
ou l’armée qui campe. Exod., xiv, 49; Jos., v, 8; I Reg.,

x x v i i i ,  49; Jud., v u , 45, etc. Les camps désignés dans 
l’Écriture sont d’abord les camps ou plutôt les campe
m ents des patriarches nomades : de Jacob, Gen., x x x ii ,  21 ; 
x x x i i i ,  8 (Vulgate : tu r m a i) ;  de ses fils, quand ils vont 
ensevelir leur père. Gen., L, 9 (Vulgate : lurba). Ces 
campements devaient être semblables à ceux des Arabes 
nomades de nos jours ( fig. 35 ). Après la sortie d’Egypte, le 
mot « camp » désign'e successivement les endroits où les 
Hébreux s’arrêtent dans le désert, et, après la conquête de 
la Terre Prom ise, les endroils où les soldats séjournent 
pendant un temps plus ou moins long, dans les diverses 
guerres qu’ils ont à soutenir contre les peuples voisins.

I. C am ps des  H é b r e u x . — 4° Dans le désert du  Sinaï. 
— L’organisation du camp des Hébreux dans le désert 
nous est décrite par les Nom bres, i ,  48-54; i l ,  4-32; 
m , 44-39. Au centre est placé le tabernacle. Il occupe la 
place de la tente du chef dans les campements des Arabes. 
Num., I, 48-54. Aussi quand Dieu veut m arquer qu’il est 
irrité contre son peuple, par exemple après l’adoration du 
veau d’or, il ordonne à Moïse de placer le tabernacle hors 
du camp. Exod., xxxm , 7. A 1 est du tabernacle sont placés 
Moïse, A ai on et ses fils, qui ont la garde du sanctuaire, 
Num., m , 38; au m idi, les descendants de Caath, qui 
ont la charge des ustensiles du sanctuaire, de la table 
des pains de proposition, du chandelier, dès autels, de
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l'arche et des voiles qui la couvrent. Num ., m ,  29. Au 
couchant sont les Gersonites, qui ont soin du tabernacle, 
du pavillon, de sa couverture et de la tapisserie qui sert 
de porte, Num ., i i i , 23; et enfin, au nord, les Mérarites, qui 
ont à porter les ais du tabernacle, ses barres, ses colonnes 
et leurs soubassem ents, les clous, les cordages, etc. 
N um ., m , 35. A l’entour sont rangées les différentes 
tribus. Pour la place de chacune d’elles, le texte donne 
l’orientation de la prem ière de chaque groupe de trois ; 
il indique sim plem ent, pour les suivantes, qu’elles sont 
placées à côté d’elle. De là certains auteurs ont conclu 
que la première nommée occupait exactement le point 
cardinal indiqué, et que les deux autres l’encadraient. 
Ainsi Juda serait placé exactement à l’est, Issachar au 
no rd -es t et Zabulon au su d -est. Mais il faut rem arquer 
que, dans ce cas, la liste serait faite d’après un ordre 
très compliqué, et comme l’ordre de marche n’aurait pas 
été le même que celui du cam pem ent, il aurait fallu, au 
départ et à l’arrivée, une série de manœuvres pour que 
chaque tribu pùt occuper sa place. Il est plus simple de 
supposer que l’ordre est le même dans les deux cas, et 
que, d’une m anière générale, l’auteur sacré désigne pour 
la prem ière des tribus le côté qu’occupent les trois dans 
le camp. On a ainsi : à l’e st, les tribus de Juda 
(74600 hommes), d’Issachar (54400 hom m es), de Zabu
lon (57400 hom m es); puis à la suite, en allant vers 
l’ouest et en revenant par le nord : au midi : Ruben 
(46 500 h o m m es), Siméon (59 300 hom m es), Gad 
(45 650 hom m es); à l’ouest: Éphraïm  (40500 hommes), 
Manassé (32200 hom m es), Benjamin (35 400 hom m es); 
et enfin, au nord : Dan (62 700 hom m es), Aser (41500 
hom mes) et Nephthali (53400 hom mes). Num., u , 1-32. 
Le camp formait donc la figure suivante :

N.

Dan Aser Nephthali

62,700 41,500 53,400

Benjamin M érarites Juda

35,400 6,200 74,600

Manassé Gersonites 

32,200 7,500
Tabernacle.

Moïse T ,Issachar
Aaron

54,400pretres

Ephraïm Caathites Zabulon
40,500 8,600 57,400

Gad Siméon Ruben

45,650 59,300 46,500

S.

Chaque partie du camp est désignée par le même mot 
que le camp entier. C’est ainsi que l’on dit le camp de 
Juda, le camp d’Issachar, etc. Num ., Il, 9, 10, 16, 18, 31. 
Le temps durant lequel on restait à chaque campement 
était réglé d’après l’arrê t ou la m arche de la nuée qui 
planait au-dessus du tabernacle. Quand la nuée s’arrê
tait, on campait et l'on restait là tant qu’elle demeurait 
immobile. Num., îx , 15-23. Néanmoins les Israélites 
eurent aussi des guides qui connaissaient le désert, no
tam m ent un Madianite nommé Ilobab. Num ., x ,  31-33.

Le camp était fe rm é, nous ne savons par quel moyen ; 
mais il y avait une clôture quelconque, puisqu'il y avait 
des portes. Exod., xxxii, 26, 27. Des règles sévères avaient 
pour objet la propreté et l’hygiène du camp. Deut., x x iii ,

11-14. Il était ordonné de sortir pour satisfaire aux né
cessités de la nature. Deut., xxm , 12. Les lépreux étaient 
exclus du camp. Lev., x m , 46; Num., v, 2. C’était en 
dehors des portes que les prêtres allaient constater leur 
guérison. Lev., xiv, 3. Cetle prescription fut appliquée à 
Marie, sœ ur de Moïse, quand Dieu la frappa de la lèpre. 
Num ., xii, 14. On transportait les cadavres hors du camp, 
Lev., x, 4, et tout homme souillé par le contact d’un mort 
devait dem eurer sept jours hors des portes. N um ., v, 2; 
xxxi, 19-24. Les exécutions des criminels, et en particu
lier celles des blasphémateurs, avaient lieu hors du camp. 
Lev., xxiv, 14; Num., xv, 35. Quand on offrait à Dieu un 
sacrifice, les parties qui lui étaient offertes étaient b rû
lées su r l’autel, à l’in térieur du cam p; mais la chair, la 
peau, la fiente, étaient brûlées au dehors, comme pour 
les sacrifices expiatoires. Exod., xxix, 14 ; Lev., iv, 11-12, 
21; v m , 17; ix , 11. C’est, en effet, au dehors du camp 
que se faisaient les sacrifices offerts pour les péchés du 
peuple. N inn., x ix , 3; Lev., xv i, 27. 11 est fait allusion 
à cetle coutume dans l’Épître aux Hébreux, x iii, 11-13, 
quand l’Apôtre dit que Jésus-C hrist, comme les victimes 
expiatoires, a été immolé en dehors de la ville. On jetait 
enfin hors du camp toutes les cendres. Lev., IV, 12; vi, 11 ; 
Num., xix, 9.

La liste des campements des Hébreux dans le désert 
nous est donnée par le livre des Nombres, au chap. xxxm . 
Les derniers sont ceux que commanda Josué pendant la 
conquête de la T erre Prom ise, depuis Jéricho jusqu’à 
Galgala. Jos., iv, 3; v, 9; v i, U , 18; ix, 6; x ,  6, 15, 21, 
29, 31, 34, 36, 43. Voir S t a tio n s  d e s  I s r a é l it e s  dans

LE DÉSERT.
2» Camps m ilita ires des Israélites après la conquête 

de la  Terre Prom ise. — Après la conquête de la terre 
de Chanaan, les Hébreux s’établirent dans des villes, et 
les camps ne furent plus destinés qu’à abriter les troupes 
pendant les expéditions militaires. L’Ecriture nous donne 
peu de détails su r l’organisation de ces camps. Nous 
savons seulem ent que souvent ils étaient placés sur des 
hauteurs, Jud ., v u , 8; x, 17; I Reg., x m , 2, 3 , 16, 23; 
xvii, 3; xxvm , 4, et près de l’eau, Jud., vu , 4; I Mach., 
ix, 33; xi, 67. Le camp était entouré d ’une enceinte. C’est 
du moins ainsi qu’un grand nom bre d’interprètes com
prennent le sens du mot ma'gctl. I R eg., xvii , 20 ; x xv i, 5. 
Q uelques-uns supposent que cette enceinte était faite de 
chariots de bagage, d’autres que c’était un remp_art de 
terre. Gesenius, Thésaurus linguse hebrsese, p. 989. Le 
Targum  traduit ce mot par ka rqum dli, c’est-à-dire « cir
convallation »; les Septante, I Reg., xvii, 20, par stpoyYv- 

« rond, » ce qui peut s’entendre du camp, qui avait 
souvent cette forme chez les Grecs; la Vulgate emploie 
en cet endroit le mot M agala, en supposant qu’il s’agit 
d’un nom propre. La Peschito traduit par « camp ». 
L’usage d’entourer le camp de chariots existait chez les 
Numides. Quand l’armée livrait bataille, on laissait une 
garde au camp. I R eg., xv ii, 22; xxx, 24. Pour donner 
les ordres, les chefs envoyaient des hérauts à travers les 
rangs des tentes. Jos., i, 10; m , 2; I Mach., v, 49.

IL C a m ps  d es  p e u p l e s  é t r a n g e r s . — L’Écriture men
tionne les camps d 'un certain nom bre de peuples avec 
lesquels les Israélites furent en guerre. — 1° Camp 
égyptien. Exod., xiv, 20, 24; Judith , ix , 6. Dans ces 
passages, le root est pris dans le sens d’armée. Le camp 
égyptien proprem ent dit avait la forme d’un carré ou 
d’un rectangle, avec une entrée principale sur l’une des 
faces. Près du centre étaient la tente du général et celles 
des principaux officiers. Sa forme ressemblait à celle 
d ’un camp rom ain. Parfois la tente du général était 
entourée d ’un double fossé. Le fossé in térieur entourait 
directem ent la tente du chef; entre les deux étaient 
placées trois autres tentes, probablem ent celles de ses 
lieutenants ou de ses officiers d ’é ta t-m ajo r. Près de 
l’enceinte extérieure un  espace était réservé pour les 
chevaux, les bêtes de somme et les bagages. Près de la
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tente du général étaient les autels des d ieux , les éten
dards et le trésor. Les monuments égyptiens représentent 
des personnages s’agenouillant devant des emblèmes sa
crés couverts par un  canopé. L’enceinte extérieure était 
formée par des boucliers disposés en palissades. Les 
gardes de la porte veillaient et dorm aient en plein air. 
Le camp égyptien, tel qu'il est représenté su r les sculp
tures du Memnonium de Thèbes, est un  camp établi 
après une victoire, ou du moins à un moment où l’on 
n’a pas à craindre les attaques de l’ennem i. (Voir fig. 36.) 
Quand on avait à craindre une agression, le camp était

mentionne les troupeaux placés à l’intérieur du camp. 
IV Reg., v u , 10, 1 2 ,1 4 , 16. — 6“ Camp des Assyriens. 
IV Reg., x ix , 35; Jud ith , ix , 6 , 7; x iii , 12; xiv, 18; 
xv, 7 ; II M ach., xv, 22. — Le livre de Judith ne donne 
pas de renseignements sur la disposition du camp des 
Assyriens, il fournit seulem ent des détails su r l’aménage
m ent de la tente d’Holopherne, x m , 1-11, et mentionne 
les reconnaissances faites autour du camp par les soldats, 
x , 11. Les bas-reliefs assyriens nous perm ettent de sup
pléer à cette lacune. — Quelquefois les Assyriens bivoua
quaient en plein air, mais le plus souvent, surtouf quand

WÿWv '

37, — Camp assyrien. Koyoundjik. D’après L ayard , M onuments o f N ineveh, t. I l, pl. 24,

m uni de rem parts plus solides et de fossés. Voir W ilkin- 
son, The m anners and  eustom s o f the ancient E gyptians, 
2« édit., t. i ,  p. 267. — Les camps des autres peuples 
étrangers m entionnés dans l’Écriture ju squ’à l’époque 
des Machabées ne sont pour la plupart que simplement 
nommés. — 2° Camp des M adianües. Le livre des Juges, 
vu, 1, 8, 11-15; vm , 11, décrit le cam pem ent de ces no
mades, nom breux comme des sauterelles, avec une mul
titude de cham eaux, dans la plaine d’Esdrelon. Il m en
tionne les sentinelles que font lever les soldats de Gé- 
déon. Jud., v u , 19. — 3‘> Camp des P hilistins. Il en est 
souvent question. I R eg ., iv, 1 ; x m , 16, 17; xiv, 19; 
x v ii , 4 , 46 , 53; xxvm , 5; II Reg., v, 24; I Par., xi, 18; 
xiv, 15. Les Philistins plaçaient leurs camps dans des 
vallées, I R eg., x m , 16, mais ils occupaient avec soin 
les postes importants. I Reg., xiv, 6,11, 12,15. — 4° Camp 
des A m m onites. I Reg., x i, 11 ; Jud ith , v u , 17-18 (grec). 
— 5° Camp des Syriens. IV Reg., v u , 4, 5 , 6. L’Écriture

ils faisaient le siège d 'une ville, ils construisaient à une 
certaine distance un vaste camp retranché. D’après les 
m onuments figurés, ce camp était entouré d ’un m ur en 
briques, flanqué de distance en distance de tours créne
lées. L intérieur du camp était divisé en quartiers, et les 
tentes étaient régulièrem ent disposées le long des rues. 
Une partie était réservée aux images des dieux. Sur un 
b as-re lief de Nim roud, actuellement au Musée Rritan- 
n ique, on voit les prêtres, offrant, au milieu du cam p, 
les sacrifices accoutumés à deux enseignes placées sur un 
char. Layard, M onuments o f N ineveh, 2e série, pl. 24 
(fig. 37). Sur un  autre b a s-re lief de N im roud, le roi 
Sennachérib, assis sur son trône, reçoit devant la porte 
de la tente royale des ambassadeurs étrangers. L ayard , 
M onum ents, t. i ,  pl. 77. La tente du roi se distingue des 
autres par une ornementation plus riche. Plus bas sont 
les tentes des soldats et des chefs. Celles des chefs sont, 
comme la tente royale, terminées à chaque extrémité par
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une sorte de demi - coupole, soutenue par une. arm ature 
qui paraît formée de deux pièces de bois disposées en x. 
Le milieu de la tente est à ciel ouvert. On distingue très 
bien l’aménagement in térieur des lentes des soldats. Ces 
tentes sont coniques. La toile ou la peau qui les recouvre 
est soutenue par un mât vertical qui a deux fois la hau
teur d’un hom m e, et d ’où partent des branches disposées 
comme lès baleines d 'un  parapluie. Aux branches sont 
suspendus les ustensiles et les arm es des soldats. Ceux-ci 
se livrent à diverses occupations. Les uns sont assis et 
devisent, les autres disposent leur couchette ou se livrent 
à des travaux domestiques. Dans l’enceinte fortifiée, en 
dehors des ten tes, sont parqués les chevaux, les bes
tiaux destinés à la nourriture des soldats et aux sacri
fices, et les bêtes de somme. On y plaçait aussi les cha
riots. Pendant qu’une partie des soldats se reposait, les 
autres conduisaient les travaux d’approche ou parcou
raient la campagne, de façon à intercepter les communi
cations des assiégés avec le dehors. Voir G. Rawlinson, 
The five great monarchies u[ the ancient eastern W orld, 
i n - 8», Londres, 1862-1867, t. n ,  p. 72-74 ; Fr. Lenor- 
m ant et E. Babelon, Histoire ancienne de l ’Orient, in-4°, 
Paris, 1887, t. v, p. 60. — 7° Camp des Moabites, alliés 
des A ssyriens. Jud ith , v ii, 8 , 11. — 8° Camp des rois 
grecs de Syrie. I Mach., iv , 18; v, 37, 41; v i ,  32, 51; 
v u ,  19, 39; IX, 2 , 64; x ,  48; II Mach., x iii , 15, etc. 
Le camp était souvent situé dans la plaine, et su r les 
collines environnantes les Grecs plaçaient des avant-postes. 
I Mach., XI, 73. Quand ils livraient bataille, ils laissaient 
une garde au camp. Jonathas surprit celle qui avait été 
laissée par Apollonius et qui se composait de mille cava
liers. I Mach., x , 79. Pour dissim uler leur fuite, ils lais
saient des feux allumés dans le camp, comme s’ils y étaient 
demeurés ; c’est par ce moyen qu'ils échappèrent à Jona
thas. I Mach., x ii, 29. Dans le camp venaient s’installer, 
avec les troupes, des m archands d'esclaves qui achetaient 
les prisonniers. I M ach., n i ,  41. Les renseignem ents que 
nous donnent les auteurs profanes sur les camps des 
Grecs sont d’accord avec les indications bibliques. Ces 
camps étaient parfois de forme carrée, mais souvent ils 
étaient circulaires. Ce dernier plan était celui des Spar
tiates. Xénophon, De rep. Laced., x ii. Au milieu du 
camp il y avait une place spéciale pour les arm es, un 
autel et un  marché où les gens du pays venaient vendre 
des vivres aux soldats. Xénophon, A n a b .,  n i ,  2, 1. Le 
camp n’était pas fortifié, sauf de rares exceptions. Polybe, 
vi, 42; Xénophon, A nab., vi, 5, 1. Outre les avant-postes 
et les sentinelles, on envoyait des soldats en reconnais
sance aux alentours. A n a b ., n , 4, 23; v, 1, 9 ;  vii, 3, 34; 
Cyropédie, iv, 1, 1; Æ neas, Tactiq ., x v m , 22. La nuit 
était partagée en quatre veilles dont la durée variait sui
vant les époques de l’année. A rrien , A nabas., v, 24, 2. 
Cependant quelques savants ont cru que la nuit était 
divisée en trois veilles seu lem ent, Diodore de Sicile, 
x ix , 38; Cornélius Nepos, E um ènes, 9 ; Pollux, i ,  70; 
mais le sens de ces passages est douteux. Durant la nuit 
des feux restaient allum és dans le cam p, et Xénophon 
nous apprend qu’on les éteignait parfois pour trom per 

ennemi. A nab., v i, 8 , 20. 11 recommande aussi l’usage 
ou étaient les Thraces d’allum er des feux en dehors du 
camp. Anab., v u , 2 , 18; C yrop ., m ,  8 , 25. Les ordres 
étaient communiqués aux soldats par des hérauts ou 
par la trompette. Anab., n ,  2 , 1 et 20; m ,  1, 46; 4 , 36; 
il ta ’ V°ir ^ asca  ̂» L'arm ée grecque , p. 84;

Uroysen, Heerwesen u n d  K rieg fïihrung  der Griechen, 
p. 89. — 9° Camp rom ain . Les Actes, xxi, 34, désignent 
aussi sous le nom de « camp », ^apspëôXri (Vulgate : 
ca stia ),  la tour Antoma. Voir An t o n ia . Cette caserne 
avait, en effet, la forme régulière d ’un camp, c’est-à-dire 
la forme rectangulaire. Le prétorium  (voir P r é t o ir e ) ,

construction perm anente, les tentes étaient remplacées 
par des constructions en pierre. Dans les camps tem po
raires , les lignes des tentes étaient séparées les unes des 
autres par des rues, vise, à la fois dans le sens de la lon
gueur et dans celui de la largeur. Le camp était lui-même 
entouré d’un rem part et d’un fossé. L’ensemble de la 
fortification s’appelait vallum . Au milieu de chaque côté 
du carré était une porte. Les portes ainsi que les angles 
étaient protégés par des tours. La description du camp 
que fait Polybe, VI, 27-32, s’applique à celui de grandes 
dimensions, c’est-à-dire qui contenait au moins une légion. 
La tour Antonia était, au con tra ire , de dimensions plus 
restreintes. Elle ressem blait aux camps perm anents dont 
les vestiges ont été retrouvés en beaucoup d’endroits, 
notam m ent en Gaule. On le verra aisément en comparant

la description de la tour Antonia et le plan du camp de 
Jublains, près du Mans (fig. 38).

III. E m p l o is  d iv er s  du mot « cam p ». — 1» Joël, n, 11, se 
sert du mot « camp » pour désigner l’armée de sauterelles 
envoyées par Dieu pour ravager le pays d'Israël. De même, 
il est question du camp ( m ahânêh)  ou de l’armée des 
anges, Gen., x x x ii , 3 (Vulgate, 2). Cf. I P a r ., x i i , 22; 
Dan., v il, 10. Sous le nom de camp de Jéhovah, l’Écri
ture désigne les endroits où Dieu se m o n tre , G en., 
x x x ii , 2; et ceux où les prêtres étaient établis. I Par., 
ix, 19; II Par., x xx i, 2. Dans l’Apocalypse, xx, 8 , le ciel 
est appelé « le camp des saints ». — 2° Parm i les compa
raisons que la Bible tire des camps, les unes en font res
sortir l’ordre merveilleux, par exemple quand l’épouse 
des Cantiques est comparée à un camp ou à une armée 
bien ordonnée, Gant., v i, 3 , 9; v u , 1 ; .d’autres en rap
pellent le b ru it, Ezech., i ,  24, ou la mauvaise odeur. 
Amos, iv, 10. L’Ecclésiastique, x l i i i , 9, compare la lune 
au fanal qui brille dans le camp. Le grec emploie dans 
ce passage le mot a-xeûoç, que la Vulgate traduit par vas 
caslrorum . — 3° Enfin laVulgate appelle « camp de Dan », 
castra Dani, une ville située près de Cariathiarim  dans 
la tribu de Juda. Jud., xvm , 12. Voir Ma h a n éii D a n . Elle 
traduit aussi quelquefois par « camp », castra , le nom 
propre de M a h d n a ïm , ville située su r les confins des 
tribus de Gad et de Manassé et concédée aux lévites. 
II Reg., x v ii , 24, 27; III Reg., n , 8 . Plus communément, 
saint Jérôm e appelle Manaïm cette ville, que plusieurs 
croient être la localité dont parle la Genèse, x x x ii, 2. Voir 
Ma n a ïm . E . B e u r l ie r .
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2. C AM P. La Yulgate, à la suite des Septante, rend 
plusieurs fois par ce mot le nom de lieu appelé en 
hébreu M ahânaïm  et qui était situé à l’est du Jourdain, 
sur les confins de Gad et de Manassé. — Elle le nomme 
M ahanaïm , en l’interprétant par ca stra , « cam p, » dans 
Gen., x x x i i , 2; ailleurs elle écrit M anaïm . Jo s .,x m ,2 6 ,30; 
xx i, 37; III Reg., iv, 14; I Par., VI, 80. Dans les autres 
passages où il est question de cette ville, saint Jérôm e tra 
duit « camp », comme si c’était un  nom commun. II Reg., 
n ,  8 , 12, 29; x v i i , 24, 27; x ix , 32; III Reg., i i , 8 , e t, 
d’après quelques com m entateurs, C ant., v u ,  1 (texte 
hébreu, vi, 13). Voir M a iia n a ïm  et M a n a ïm .

F. V ig o u r o u x .
3. C A M P  DE DAN, nom d’un lieu situé à l’ouest de 

Cariathiarim , ainsi appelé parce que les Danites y cam
pèrent lorsqu’ils m archaient contre Laïs. Jud., x v m , 12. 
Son nom hébreu est Mal.iânêh-Dan. Voir Ma h a n é h  D a n .

CAM PAGNOL (hébreu : ' akbâr ; Septante : pOç;

39. — Campagnol.

Vulgate : m u s ) , petit mammifère de l’ordre des rongeurs 
et de la famille des rats. Il se distingue des rats ordi
naires par sa queue velue, ses pieds sans palm ures, et 
son pouce de devant engagé sous la peau. Les campagnols 
se subdivisent en une vingtaine d’espèces, dont quatre ou 
cinq se rencontrent en Palestine. La plus com m une, 
parm i ces d ern ières, est celle du campagnol connu sous 
le nom  vulgaire de ra t des cham ps, et appelé par les 
naturalistes Arvicola  arvalis (fig. 39). Ce petit animal 
n ’a guère que de huit à dix centimètres de long. Son pe
lage est d’un jaune b ru n , sauf sous le ventre, où il passe 
au blanc sale. La fécondité de ce rongeur est très consi
dérable; la femelle fait deux portées annuelles de hu it à 
douze petits chacune. Ce campagnol habite les champs et 
s’y creuse des terriers qui com prennent deux ou trois 
réduits différents. Il se nourrit surtout de grains, mange 
les semences dans la terre  où on les a jetées, e t, le temps 
de la moisson venu , coupe le chaum e, vide l’épi renversé 
su r le so l, et le m ange su r place ou l’emporte dans ses 
terriers. Quand cette nourritu re  lui fait défaut, le cam
pagnol s’attaque aux racines encore tendres des a rbris
seaux ou bien en ronge la jeune écorce aussi haut qu’il 
peut atteindre, ce qui ne tarde pas à causer la destruc
tion des végétaux. On com prend que la multiplication 
d’un pareil animal constitue un  véritable fléau pour les 
régions où il s’é tab lit.. — Le mot hébreu 'alibar dési
gnait nécessairem ent plusieurs espèces de rats, ou même 
de rongeurs, que les Hébreux ne distinguaient pas les 
uns des autres. Aussi, quand Moïse range le 'akbâr 
parm i les animaux im purs, Lev., x i ,  29; quand Isaïe, 
l x v i, 17, parle des prévaricateurs qui le m angeaient, il

ne faut pas restreindre au seul Arvicola arvalis l’exten
sion de ce mot. Mais il est un  autre passage de la Bible 
dans lequel ce dernier semble indiqué de préférence à 
tout autre. Quand les Philistins eurent placé l’arche dans 
leur temple de Dagon, le Seigneur frappa les habitants 
d’Azot de deux fléaux. Le prem ier les atteignit dans leur 
corps, le second dans leurs récoltes. Voici comment 
s’en exprim ent les différents textes : « Au m ilieu de 
son territoire naquirent des ra ts , et il y eut dans la 
ville une grande confusion de mort. » Septante, I Reg., 
v, 6 . La Vulgate dit de son côté : « Au m ilieu de ce 
pays, les fermes et les champs furent en ébullition , des 
rats naquirent, et une grande confusion de m ort se pro
duisit dans la ville. » Josèphe, A n t. ju d .,  VI, i ,  1 , ra
conte le fait plus clairem ent : « Des rats innom brables, 
sortis de te rre , causèrent le plus grand dommage à tout 
ce qu’il y avait dans cette rég ion , et ils n ’épargnèrent ni 
les plantes ni les fruits. » Le texte héb reu , il est v ra i, ne 
mentionne pas ce fléau des rats. Mais au chapitre suivant 
il est expressément question des rats « qui ont ravagé la 
terre  », et les Philistins fabriquent cinq ra ts d’or pour 
les renvoyer avec l’a rch e , ainsi que les autres ex-vo to  
offerts en expiation, I Reg., VI, 5 , '11, 18. Ces ra ts , au
teurs de si grands ravages dans le pays des Philistins, 
sont probablement des campagnols de l’espèce Arvicola  
arvalis. T ristram , The na tura l history o f  the B ib le , 
Londres, 1889, p. 122; W ood, Bible an im ais, Londres, 
1884, p. 92. -— Notons , à titre  de curiosité, qu’Hérodote, 
il ,  141, fait intervenir les « rats de campagne » pour 
expliquer la destruction de l’armée de Sennachérib. Une 
multitude prodigieuse de ces anim aux se seraient intro
duits dans le camp pendant la n u it, et auraient rongé les 
arcs et les courroies des boucliers, réduisant ainsi à l’im
puissance les soldats du roi assyrien. L’historien grec, 
il est v ra i, assigne Péluse comme le théâtre de cet évé
nem ent. Son récit prouve du moins qu’on n ’étonnait per
sonne , en supposant les plaines qui bordent la Méditer
ranée, au sud de la Palestine, hantées par les rats des 
champs. II. L e s è t r e .

CAM PBELL Georges, théologien protestant, né  à 
Aberdeen, en Écosse, le 25 décembre 1719, m ort dans 
cette ville le 6  avril 1796. Il fut pasteur à Banchory- 
T ernan , en 1748, et devint principal du Mareschal Col
lège, où il avait commencé ses études. En 1771, il obtint 
une chaire de théologie. Nous avons de cet auteur : A  
dissertation on m iracles, containing an E xa m in a tio n  
o f the principles advanced by D avid H u m e ,  i n - 8" , 
Edim bourg, 1763; The fo u r Gospels, translated fro m  
the Greek. W ith  p re lim in a ry  dissertations and notes 
critical and exp lanatory, 2 in-4°, Londres, 1719; 4 in-8°, 
Aberdeen, 1814. •— Voir W . O rm e, Bibliotheca biblica 
(1824), p. 79. B. H e t j r t e b iz e .

1. CAMPEMENT. Voir Camp.

2. C A M PEM EN TS  DES ISRAÉLITES DANS LE DÉ
SERT. V oir S t a t i o n s  d e s  I s r a é l i t e s  d a n s  l e  d é s e r t .

CAMPEN (Jean van), hébraïsant hollandais, né à 
Campen (Over-Yssel) vers 1490, m ort de la peste à Fri- 
bourg le 7 septembre 1538. Il étudia l’hébreu sous Reu- 
chlin et fut professeur de cette langue à Louvain, de 1519 
à 1531. Il voyagea ensuite en Italie, en Allemagne et en 
Pologne. A Rome, le pape l’employa à divers travaux sur 
l’hébreu. On a de lui : De natura  litterarum  et puncto- 
ru m  hebraicorum ex variis Elise Levitæ  opusculis libel- 
lu s, in -1 2 , Paris, '1520; Louvain, 1528; — P salm orum  
o m nium  ju x la  hebraicam verita tem  paraphrastica  in- 
terpretatio, in -1 6 ,1532, explication littérale des Psaumes 
qui eut un  grand succès et de nom breuses éditions au 
xvi° siècle, à Lyon, Paris, N urem berg, Anvers, Stras
bourg, Bâle, et fut traduite en français, en allemand, en
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flamand et en anglais ; — P araphrasis in  Salom onis 
Ecclesiasten, Lyon, 1546;— Comm entarioli in  Epistolas 
P auli ad Rom anos e t G alatas, Venise, 1534.

F. V ig o u r o u x .
CAMUËL. Hébreu : Q em ûél; Septante : Kau.'Vjr;X. 

Nom de trois personnages.

1 . C A M U ËL, troisièm e fils de Nachor. Gen., x x n , 21. 
Les Septante et la Vulgate l’appellent « père des Syriens », 
traduisant ainsi 'â râm  de l’hébreu. Mais les Syriens 
doivent leur origine à A ram , fils de Sem. Gen., x , 22. 
D’après Keil, The P en ta teuch , Édim bourg, 1885, t. i ,  
p. 254, Aram désignerait ici la famille de R am , d’où 
était issu Eliu. Job , xxx ii, 2. On trouve une semblable 
abréviation Rammim, II Par., x x n , 5, pour Arammim. 
IV R eg ., v m , 29. Le voisinage des noms de Hus et de 
Ruz, Gen., x x i i ,  21, comme dans l’histoire de Job, rend 
cette conjecture assez plausible. Aram n ’aurait pas formé 
de tribu, mais se serait uni à la tribu de Ruz, son oncle.

2. C A M U ËL, fils de Sephtan, un  des chefs de tribus 
désignés pour faire le partage de la Terre Prom ise entre 
les fils d’Israël. Num ., xxxiv, 24.

3. C A M U ËL, père d’Hasabias, qui fut chef des Lévites 
au temps de David. I Par., x x v ii, 17.

CANA, nom  d’un  to rren t et de deux villes, dont la 
prem ière, située dans la tribu d’Aser, est mentionnée 
seulem ent dans le livre de Josué; la seconde, située en 
Galilée, n ’est connue que par le Nouveau Testament.

1 . CANA (hébreu : Q ànâh; Septante : XeXxava, par 
amalgame de la dernière syllabe du mot n a h a l, qui en 
hébreu précède Q ànâh  pour indiquer que c’est une ri
vière ou to rren t, avec le nom même de ce to rren t; Codex 
A lexandrinus : -/cigappoç Kavà), vallée et rivière qui for
m ait la limite de la tribu d’Éphraïm, au sud, et de Manassé, 
au n o rd , et qui décharge ses eaux dans la Méditerranée. 
Jos., xvi, 8 ; x v i i , 9. Qànâh signifie « roseau » ; de là vient 
que la Vulgate, dans les deux passages, a traduit : Vallis 
a ru n d ine ti, « vallée des roseaux ». Dans le premier, Jos., 
xvi, 8 , elle ajoute que la rivière a son embouchure dans 
la m er « très salée », c’e s t-à -d ire  dans la m er Morte. 
Mais comme le territoire de la tribu de Manassé ne des
cendait pas jusqu’à la m er Morte, il ne saurait être ici 
question d’elle ; le texte original en parlant sim plem ent de 
la m er, ya m , sans autre déterm ination, a voulu désigner 
la Méditerranée. Quant à l’identification de N ahal Qànâh, 
elle n ’est pas certaine. — Le mot nahal, comme aujour
d’hui ouadi, désigne tout à la fois la. vallée et le ruisseau 
ou le torrent qui y coule. — I» Ed. R obinson, Biblical 
Researclies, 1856, t. n i ,  p. 135, croit retrouver Qànâh 
dans un ouadi qui prend naissance au centre des m on
tagnes d’Éphraïm, près d ' A krâ b éh , à une dizaine de kilo
m ètres au su d -e s t de Naplouse; il porte le nom d’ouadi 
Qanah  et s’unit à l’ouadi Z a ku r, qui est lu i-m êm e un 
affluent du N a h r e l- A oudjéh, dont les eaux se déversent 
dans la M éditerranée, au nord de Jaffa. Le nom  de 
Qanah  est propre à frapper l’attention. Quant au N ahr  
el-Aoudjéh, il pouvait assurém ent servir de frontière na
turelle, mais il est beaucoup trop au sud pour avoir 
limité la tribu d’Éphraïm . — 2» 4V. M. Thomson, The 
La n d  and the Book, 1876, p. 507, avait émis l’hypothèse 
que le nahal Qànâh est le N a h r Abou Zaboura  ou N a h r  
lskandérounéh  actuel, qui prend sa source près de Do- 
tham , se dirige vers l’ouest et se jette  dans la m er au 
sua de Cesaree, form ant, dans la dernière partie de son 
cours, une (avière considérable. Nous l’avons traversé deux 
fois en avril 1894, de même que le N a h r e l-A o u d jéh , et 
les deux rivieres avaient alors environ un m ètre d’eau, 
bi le N ahr eRAoudjéh  est trop au sud, le N ahr Abou  
Zaboura est trop au nord. Thomson a d’ailleurs aban

donné depuis lu i-m êm e son hypothèse. The La n d  and  
the Book, Southern  P a lestina , 1881, p. 56. — 3° La 
dénomination de « Vallée des roseaux » peut parfaitement 
convenir aux rives marécageuses du N a h r e l-F aléq , où, 
comme beaucoup d’autres voyageurs avant n o u s , nous 
nous sommes plusieurs fois em bourbés, en 1894, au mi
lieu des joncs et des roseaux qui y abondent. Son nom 
actuel de N ahr el-Faléq signifie « rivière de la fente ou 
de la coupure », Rochetailie  (roche taillée), comme l’ap
pellent les historiens latins des croisades ( R icardus, l t i -  
nera riu m  peregrinorum  et gesta regis R ica rd i, 1. iv, 
c. xv i, dans Chronicles and M emorials o f the R eign  
o f  R ichard I ,  t. i, Londres, 1864, p. 259); mais le bio
graphe arabe de Saladin , Bohaeddin, lui donne un nom 
ayant la même signification que celui qu’il porte dans le 
livre de Josué, N a h r el-Kassab, « rivière des roseaux » 
(Bohaeddin, V ila et res gestæ S a la d in i, édit. Schultens, 
in -f» , Leyde, 1732, p. 191). Les roseaux qui le bordent, 
drus et serrés, sont d’espèces diverses; on y rem arque 
surtout celui que les Arabes appellent berbir et qui se 
distingue par l’élégance de sa forme. Ils rem plissent, 
comme de petites forêts, les marécages que forme la 
rivière dans la plaine de Saron, avant de se jeter dans 
la m er; on en traverse plusieurs en cet endroit lors
qu’on suit la grande route qui va de Gaza à la plaine 
d’Esdrelon et qui a été très fréquentée dans l’antiquité, 
et assurém ent aucun de ceux qui ont eu à passer à tra 
vers ces a ru n d in e ta , pour employer le mot expressif 
de la Vulgate, n ’en a jamais perdu le souvenir. Le N a h r  
el-F aléq, à peu près à égale distance entre le N ahr el- 
A oudjéh  et le N a h r Abou Zaboura, convient, par sa posi
tion, comme frontière entre Éphraïm et la d em i-tribu  de 
Manassé occidental. Il se jette dans la Méditerranée au 
nord d’Arsouf, au nord-ouest d’E t-T hiréh . Voir la carte 
de la tribu d’ÉPHRAÏM. M. V. Guërin, S a m a rie , t. il, 
p. 386, a déjà identifié cette rivière avec le naha l Qànâh. 
Ce qui empêche cependant de se prononcer avec une en
tière certitude su r l’identification du nal,ial biblique, c’est 
que le site de Taphua, près duquel il coulait, Jo s .,x v i, 8 ; 
xvii, 8 , n ’a pu être encore retrouvé. F. V ig o u r o u x .

2. CANA D’ASER (hébreu : Q ànâh, « roseau; » 
Septante : Kav0âv; Codex A lexandrinus : K avâ), une 
des villes frontières de la tribu d’Aser. Jos., x ix , 28. 
D’après l’ordre suivi par l’auteur sacré dans l’énum éra- 
tion des principales localités, f .  25-30, et dans le tracé 
des lim ites, elle appartenait au nord de la trib u , comme 
Rohob et Hamon, qui la précèdent immédiatement. Voir 
A s e r  3 et la carte, t. i, col. 1084. C’est la dernière m en
tionnée « jusqu’à Sidon la Grande » ; voilà pourquoi 
quelques auteurs ont voulu la chercher dans les environs 
de la cité phénicienne. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, 
p. 157. Nous ne croyons pas que les possessions israélites 
se soient étendues si loin : l’hébreu 'ad  employé ici, 
f .  28, 29, signifie « jusqu’au territoire » de Sidon et de 
Tyr, qui est donné, d’une façon générale, comme dési
gnation de frontières. Il ne faut pas non plus la con
fondre avec Cana de Galilée, où N otre-Seigneur opéra 
son prem ier miracle, en changeant l’eau en vin, Joa., n,
1 -11 , et qui se trouvait non loin de Nazareth, dans la 
tribu de Zabulon plutôt que dans celle d’Aser. C’est pour
tant l’erreur qu’a commise Eusèbe, en disant : « Kana, 
jusqu’à Sidon la G rande, était dans le lot d ’Aser. C’est là 
que Notre-Seigneur et Dieu Jésus-C hrist changea l’eau 
en vin; c’est de là qu’était aussi Nathanaël. C’était une 
ville de refuge, cpuyaSeuTripiov, dans la Galilée. » Onorna- 
slica sacra, Gœttingue, 1870, p. 271. Saint Jérôm e, dans 
sa traduction , fait la même m éprise, et remplace la der
nière phrase par ces mots : « C’est aujourd’hui un  petit 
bourg dans la Galilée des nations. » Ib id ., p. 110, ou 
Liber de situ  et nom inibus locoruni hebræorum, t. xxm , 
col. 8 8 6 , avec les notes. Cette assertion est contraire en 
même temps au texte de Josué et au récit évangélique.
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Voir Cana  d e  Ga l il é e . On identifie généralem ent, et 
d’une manière qui nous paraît certa in e , Cana d’Aser 
avec un grand village qui porte encore aujourd’hui exac
tem ent le même nom et se trouve à douze kilomètres 
environ au sud-est de Sour  (Tyr). L’arabe 13ls, Q ânâ, 
avec q o f  in itial, est bien la reproduction de l’hébreu 
“ rp, Q ânâh, et la position répond parfaitem ent aux don

nées bibliques. Telle est l ’opinion de Robinson, Biblical 
Researches in  Palestine, Londres, 1856, t. n ,  p. 456; 
R. J. Schwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 
1852, p. 153; Van deV elde, M em oir to accompany the 
Map o f the Holy L a n d , Gotha, 1858, p. 327, etc.

Qânâ, dont la population totale comprend au moins 
mille habitants, se compose de trois quartiers. Le quar-

de signaler. Vers le no rd -o u est, sur les lianes du pro
fond et sauvage ouadi 'A q q â b , partout le rocher a été 
entaillé pour creuser des hypogées et des fours à cer
cueil, des pressoirs, etc. « De K abr-H iram  ou de Ha- 
naouéh à Cana, dit M. Renan, les antiquités de ce genre, 
taillées dans le ro c , se rencontrent à chaque pas : c’est 
par centaines qu’elles se comptent. La route de Cana est, 
sous ce rapport, l’endroit le plus rem arquable que j ’aie 
vu. Je signalerai en particulier des espèces de caveaux 
ayant dans le haut un  trou rond, d’innombrables travaux 
industriels dans le roc, mêlés à de belles sépultures, 
aussi dans le roc. Les pierres en forme de potence (pres
soirs) abondent; les chambres dans le roc se voient de 
toutes parts. Il y a aussi des constructions, des restes 
de m urs. La colline rocheuse près de Cana surtout est

40. — Rochers sculptés à  H anaouèh, près de Tyr. D'après L o r te t, L a  Syrie d’aujourd’hui.

tier supérieur, qui passe pour être le plus ancien, occupe 
le sommet de la colline sur les pentes orientales de la
quelle sont situés les deux autres; il est presque entiè
rem ent abandonné aujourd’hu i, sauf quelques maisons, 
et les pierres de ses constructions renversées sont trans
portées et utilisées dans les autres parties du village. Plus 
bas, vers l’est, est un second quartier, habité, comme le 
premier, par des Métoualis, au nom bre de six cents envi
ron. On y rem arque deux m osquées, dont une à moitié 
ru inée , et une grande maison qui servait autrefois de 
résidence à un bey opulent. Plus bas encore, dans la 
même direction, on trouve le quartier chrétien, qui con
tient à peu près quatre cents Grecs un is, dont 1 église, 
dédiée à saint Joseph, est nouvellement rebâtie. Une 
chapelle protestante l’avoisine. En continuant à descendre 
des pentes cultivées en figuiers, en oliviers et en tabac, 
on arrive bientôt à un puits appelé, on ne sait pourquoi, 
'A ïn  e l-Q asis, « la source du prêtre , » et près duquel 
on lit su r une belle pierre servant d’auge le mot grec : 
EKOCMHCEN, « a orné. » Le reste de l’inscription gît, 
à ce qu’il paraît, au fond du puits, où elle a été projetée 
autrefois; elle devait être placée sur un m onum ent qui 
avait été décoré par un personnage dont elle faisait con
naître le nom. V. Guérin, Galilée, t. n , p. 390-391.

Qânâ ne renferm e pas beaucoup d’antiquités, mais ses 
environs en offrent de très curieuses, qu’il est utile

couverte de ces travaux, trous ronds, petits et grands, 
dans le rocher (les grands sont des Ù7toXr,vta), bassins, 
rigoles, etc. C’est aux environs de Cana qu’on trouve les 
plus belles sépultures tyriennes, souvent comparables 
par leur masse grandiose à celle qu’on a décorée du nom 
d’Hiram. » R enan, Mission de P h én icie , in -4°, Paris, 
1864, p. 635, 636. Les vestiges d’antiquité les plus singu
liers sont les sépultures bizarres qu’on rem arque à quinze 
ou seize cents mètres au n o rd -o u est du village. Le ravin 
devient de plus en plus sauvage; en beaucoup d’endroits 
les rochers ont été taillés verticalem ent, et à la surface 
de ces m urs abrupts il y a une longue série de petites 
statues et de stèles funéraires taillées en ronde-bosse 
dans le calcaire du sol. « Ces statuettes ont de quatre- 
vingts centimètres à un m ètre de hauteur. Elles ont un 
caractère archaïque des plus prononcés; leur corps est 
souvent term iné en pilastre quadrangulaire ou par une 
large robe assyrienne fermée du côté gauche. Les yeux 
sont vus de face, tandis que la plupart du temps les 
figures sont tournées de profil. Dans les angles saillants 
du rocher on voit plusieurs têtes qui ne m anquent pas 
d’un certain caractère. » Lortet, La S yr ie  d ’au jourd’hui, 
dans le Tour du m onde, t. x l i , p'. 30. Cf. P alestine  
E xploration  F und, Quarterly S la tem en t, 4890, p. 259-264, 
avec deux photographies. Voir fig. 40. M. Lortet prati
qua des fouilles à la base de ces sculptures, mais sans
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rien trouver qui put en expliquer la destination ou en 
préciser la date; il les attribue aux proto - Phéniciens. 
M. Guérin, Galilée, t. il, p. 403, les regarde comme bien 
antérieures à l’époque gréco-romaine et y voit des marques 
de l’art égypto-phénicien. M. R enan, M ission, p. 635, 
dit de son côté : « Impossible d 'attribuer à un simple jeu 
de pâtres oisifs des images qui ont exigé un travail aussi 
su iv i, et où l’on rem arque beaucoup d’intentions ; il est 
bien difficile pourtant d’y voir des produits d’un art 
sérieux. » Une découverte non moins intéressante a été 
faite dans le voisinage immédiat de ces singuliers monu
ments. M. Lortet, oiw. cité, p. 31, y a trouvé des milliers 
de silex taillés et de nom breux fragments d’os et de dents ;

possible, É tu d e  sur divers m onum ents du  règne de  
Thoutmès 111, dans la Revue archéologique, Paris, 1861, 
p. 360. Maspero est plutôt porté à l’identifier avec la Cana 
du Nouveau T estam ent, S u r  les nom s géographiques de 
la Liste de Tlioutmos I I I  q u ’on peut rapporter à la 
Galilée, p. 5, extrait du Journal o f  Transactions o f the 
Victoria Institu te , or philosophical Society o f Great B ri- 
tain, t. xx, 1887, p. 301. Ce qu’il y a de certain, c’est que| /W*VW»\ f
l’égyptien t  ^  1 1  ^ , Q aïnaou, répond bien à l’hé

breu Qânâh ; on trouve même la forme hiéroglyphique 
Cana; cf. W . Max Müller, A sien u n d  E uropa nach A llà -  
gyptischen D enkm alern , Leipzig, 1893, p. 193. On

41. — Khirbet Qana. D’après une photographie de M. L. ïleidet.

parmi les silex on reconnaît les pointes et les racloirs du 
type dit m oustërien; les fragments de dents peuvent se 
rapporter aux genres C ervus, Capra  ou Ib e x , E quus  
et Bos.

L Ecriture ne nous dit rien sur Cana ; la mention qu’en 
fait Josué, comme cité chananéenne, nous en montre 
seulement la haute antiquité. Mais les nom breux vestiges 
<1 industrie hum aine qui l’avoisinent ne nous révèlent- 
ds pas l’importance historique de l’emplacement qu’elle 
occupait? Ces restes de l’âge de p ierre , ces bas-reliefs 
et ces figures archaïques, ces hypogées et ces pressoirs, 
n indiquent- ils pas une succession de races qui ont habité 
e pays depuis les temps les plus reculés jusqu’aux époques 

historiques ? Les m onuments funéraires surtout et les 
travaux d’économie rustique qu’on rencontre à chaque 
pas dans la contrée m anifestent comme un rayonnem ent 
de 1 activité et de la civilisation qui régnaient à Tyr, dont 
Cana bordait le territoire. -  Faut-il voir dans notre ville 
la Qaïnaou de la Liste de Thothmès III, n» 26? Mariette 
le pense . Les Listes géographiques des pylônes de K ar- 
nalc, îii-i», Leipzig, 1875, p. 21. E. de Rougé le croit

c h e r c h e  à f ix e r  l ’e m p la c e m e n t  d ’a p r è s  le  g r o u p e m e n t  d e s  
v il le s  s u r  la  L is te . I l y  a  e n c o r e  b ie n  d e s  o b sc u r ité s  s o u s  
c e  ra p p o r t. A. L e g e n d r e .

3. CANA (Kavôé), dite de Galilée, pour la distinguer de 
Cana d’Aser, est une localité mentionnée dans l’Évangile 
de saint Jean , n ,  1, 11; iv, 46; xxi, 2 , mais que les 
synoptiques passent entièrem ent sous silence, à moins 
qu’ils n ’en aient fait la ville d’origine de l’un des douze 
apôtres, Simon, qu’ils surnom m ent le Cananéen, Matth., 
x , 4; Marc., m ,  18; mais ceci est peu probable, la qua
lification de Kavavftï); (ou Kavavaïoç), correspondant ré
gulièrement à celle de Çri'Awx-̂ ç, que lui donnent les listes 
apostoliques. Luc., v i, 15, et Act., i, 13. On sait, en effet, 
que qannd’, signifie en hébreu « zélé ». Cf. Exod., xx, 5 ; 
Josèphe, Bell, ju d .,  IV, ni, 9; Galat., i, 14.

I . H i s t o i r e .  —  Le quatrièm e Évangile nous dit que la 
petite ville de Cana fut le théâtre du prem ier prodige 
opéré par Jésus. C’est là, en effet, qu’après son baptême, 
il inauguia sa vie publique, en assistant avec ses disciples 
à des noces où il changea l’eau en vin. Joa., n ,  1 , 11.
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C’est là également que peu après, et comme il revenait 
encore de Judée, il guérit à distance le fils d'un officier 
royal malade à Oapharnaüm. Joa., iv, 40, 54. Enfin au 
dernier chapitre du même Évangile de saint Jean, xxi, 2, 
il est précisé que l'apôtre Nathanaël était de Cana, mais 
en term es tout différents de la qualification de Cananéen 
ou Cananite donnée à Simon le Zélote.

II . I d e n t if ic a t io n . — M alheureusement, de ces pas
sages où Cana est m entionnée, pas un ne donne une indi
cation topographique suffisante pour retrouver sûrem ent 
sa place. Nous savons qu’elle était sur un  point élevé par 
rapport à Capharnaüm , car Jésus et les siens « des

cendent », x a t iêi], Joa., Il, 12, pour se rendre de Cana 
dans cette dernière ville; mais c’était la situation géné
rale des terres de Galilée dom inant le lac de Génésareth 
et par conséquent les villes qui l'avoisinent. Ce qui peut 
paraître plus significatif, c’est que Jésus y arrive sitôt 
qu’il entre en Galilée, qu’il revienne soit des bords du 
Jourdain après son baptême, Joa., n , 1, soit de Jérusalem  
après la prem ière Pâque de sa vie publique. Joa., IV, 46. 
11 semble donc tout naturel de chercher Cana sur la fron
tière méridionale de la Galilée. On peut même faire cette 
observation que Jésus et ses disciples nouvellement choisis 
y arrivent en trois .jours, étant partis de Béthanie ou 
Béthabara, le lieu du Jourdain où Jean baptisait. Joa., 
i, 43, comparé avec n , 1. Voir notre Vie de N oire-Seigneur 
Jésu s-C h rist, 3e édit., t. i ,  p. 272. Il ne faut donc pas 
chercher trop au nord le site de Cana, puisque de Bétha
bara au Thabor, en suivant la route directe par Scytho- 
polis, il y a déjà quatre-v ing ts kilom ètres, soit quatre- 
vingt-dix jusqu’aux hauteurs de Nazareth. C’était en réa

lité trois grandes étapes pour des voyageurs, et à travers 
des chemins très fatigants. Sur ces simples indications 
générales on se sent donc porté de préférence à chercher 
Cana au sud et non pas au nord de la plaine de Zabulon. — 
Deux sites (et même trois, si l’on voulait se préoccuper de 
l’Ain Cana signalée par Conder près de R einéh , à trois 
kilomètres au levant de N azareth), portent dans cette 
plaine le nom de Cana. E’un est K hirbet Q ana, au nord, 
su r les prem ières ondulations de terrain qui s’élèvent 
rapidem ent du côté de Djefât, l’ancienne Jopata; l’autre 
au midi, K efr-K en n a , sur le chemin qui va de Nazareth 
au lac de Tibériade. Ils ont eu tous deux leurs partisans.

Très certainement il n ’y a pas d ’impossibilité absolue 
à placer Cana de l’Évangile à K hirbet Qana (fig. 41), 
et cette localité, tout en étant au nord de la plaine, pour
rait paraître encore assez à proximité de Nazareth et de 
Capharnaüm pour répondre à ce qui est dit dans l’Évan
gile, et même assez bien située comme point stratégique 
pour qu’il semblât utile à Josèphe de l’occuper. Vit., 16. 
Les ruines qu’on y voit sont, au moins dans la partie 
haute de la colline, d’un bel appareil. Il a dù y avoir là 
une place forte servant d’avant-poste à Jotapata. Cepen
dant il faut reconnaître que K hirbet Qana n ’a pas de 
fontaine, qu’on n ’y voit pas trace d’anciens édifices reli
gieux, et qu’étant donné le voisinage de Jotapata, il y a 
eu toujours plus d’utilité pour une armée à occuper 
K e fr -K e n n a , au sud de la plaine, à cheval su r Séphoris 
et Tibériade, les deux capitales de la Galilée, que Khirbet 
Qana au nord. La science stratégique a ses données inva
riables. On sait que c’est à K efr-K enna  que Kléber, et non 
loin de là, à Esch-Schedjarat, que Junot, dans les premiers



113 CANA DE G A L I L É E 114

jours d’avril 1799, arrê tèrent l’avan t-garde de l’armée 
turque allant de Damas su r Saint-Jean-d’Acre, et prépa
rè ren t la bataille du M ont-Thabor. La route militaire de 
Tibériade à la m er a certainem ent été de tout temps par 
le sud de la plaine de Zabulon, en dominant celle d’Es- 
drelon. Le seul argum ent sérieux en faveur de K hirbet 
Q ana, et qui a provoqué depuis Robinson, Biblical 
Researclies, 1856, t. i i , p .  347-349, un  mouvement 
d’opinion contre K e fr - K e n n a , c’est que celu i-là  aurait 
été désigné jusque dans ces derniers tem ps sous le nom 
de Qana el-Djélil. Or l’universalité de cette dénomina
tion est tellem ent contestable, qu’il n ’a pas été possible, 
pas plus à M. Victor Guérin, Galilée, t. i ,  p. 475, témoin 
scrupuleux et autorisé s’il en fu t, qu’à ceux qui sont 
venus après lui, de la retrouver sur les lèvres d’un véri
table habitant du pays.

Le plus sage demeure donc, pour retrouver avec pro-

43. — Urne dite de Cana. Musée d’Angers.

habilité l’ancienne Cana de l'Évangile, d’interroger la 
tradition ancienne et de nous y tenir d’autant plus fer
m em ent, qu’elle s’accorde avec les indications topogra
phiques suggérées par l’Évangile ou par Josèphe. Le plus 
ancien itinéraire où Cana se trouve mentionnée est celui 
de sainte P au le , tracé par saint Jérôm e : « Cito itinere 
percurrit Nazareth, nutriculam  Dom ini, Cana et Caphar- 
naum , etc. » Itin er., édit. Tobler, t. i ,  p. 38. Il ne pré
cise rien , mais il semble supposer que Cana était su r la 
route directe de Nazareth à Capharnaüm. Théodose, De 
Terra Sa n c ta , I tin e r ., édit. Tobler, t. i ,  p. 71, se con
tente de dire que de Diocésarée (Séphoris) à Cana de 
Galilée, ou à N azareth, il y a une égale distance, cinq 
milles. Il peut y avoir erreur dans le chiffre, car c’est 
trois milles qu’il faut lire , mais le résultat acquis est 
l égalité des distances ; or cette égalité est parfaite s’il 
vise K efr-K enna , elle n ’existe plus s’il s’agit de K hirbet 
Qana. Séphoris se tro u v e , en effet, au sommet d’un 
triangle équilatéral dont Nazareth et K efr-K en n a  forme
raient la base. Antonin le Martyr devient plus explicite. 
Itiner., édit. Tobler, t. i, p. 9 3 . Il se rend de Ptolémaïde 
a Séphoris en suivant sans doute la grande voie militaire, 
et de Séphoris au bout de trois milles, ce qui est la distance 
exacte, il arrive à Cana, où le Seigneur avait assisté aux 
noces. Là même où Jésus s’était assis, le pieux voyageur 
écrit les noms de ses parents. Ce lieu avait été déjà trans
formé en église, puisqu’il s'y trouvait un autel où Anto
nin offrit une des deux amphores encore conservées par

les fidèles, et où l’eau, une fois de plus, venait de se chan
ger en vin à l’occasion de sa visite. Après cela il courut 
se laver, en signe d’actions de grâces, dans la fontaine 
de Cana. Près de deux siècles plus ta rd , vers 726, saint 
W illibald, étant allé de Nazareth à Cana, y trouve une 
grande église; mais il n’y a plus qu’une des deux am
phores vénérées par Antonin le Martyr. La piété des 
empereurs d'Orient et des princes d’Occident avait dis
puté aux pauvres paysans de Palestine ces illustres re
liques. Il passe un  jour à Cana et va de là au Thabor. 
I t in e r .,  édit. Tobler, t. Il, p. 260. Ce pèlerin a donc 
vénéré lui aussi à K efr-K enna , et non à Khirbet-Qana, le 
souvenir du premier miracle de Jésus. L’église qu’on y 
voyait était probablement celle que Nicéphore Calliste,
H. E ., v m , 30, t. cxlvi, col. 113, suppose avoir été bâtie 
par sainte Hélène.

Au temps des croisades, la tradition devient peu à peu

44. — Tête de Bacchus de l’urne dite de Cana. 
Musée d’Angers.

indécise. P eu t-ê tre  le texte erroné d’Eusèbe, où Cana 
d’Aser était confondue avec Cana de Galilée, d o n n a -t- il  
quelques inquiétudes aux plus lettrés, et ch e rch a-t-o n  au 
nord de la plaine de Zabulon un site moins éloigné de la 
tribu d’Aser. Quoi qu’il en soit, Sœvulf, vers 1103, place 
Cana à six milles au nord de Nazareth, sur une m on
tagne. On n’y voit plus, a ssu re -t- il , qu’un monastère dit 
de l’Architriclin. L’orientation de K hirbet Qana est cer
tainement bien m arquée au nord de Nazareth, mais la 
distance est fausse, car il y a n eu f milles. K efr-K enna  est 
à trois milles nord-est. Phocas, Descript. Terræ Sanctæ , 
P atr. gr., t. cxxxm , col. 933, dit que Cana était, de son 
tem ps, un  château fort sans im portance, dans les col
lines qui se groupent du côté de Nazareth. Il semble 
indiquer K efr -K en n a .  Jean de W urzbourg suit son 
exemple et trouve Cana à quatre milles de Nazareth et à 
deux de Séphoris. Descript. Terræ Sanctæ , édit. Tobler, 
p. 112. Toutefois, en copiant la relation du moine Brocard, 
Marino Sanuto, vers 1321, place catégoriquement Cana à 
K hirbet Qana actuel. Sécréta fid e liu m , à la suite des 
Gesla Dei per Francos, llan au , 1611, p. 253 et carte II. 
La petite ville, d i t - i l ,  s’échelonne sur une montagne 
haute et ronde, au nord , et elle domine la plaine de Sé
phoris du côté du sud. On y m ontre sous terre  la salle 
du festin devenue une crypte, après tous les bouleverse
ments qui ont transformé le pays. De l’église, il ne dit 
rien ; mais le trouble apporté dans la tradition primitive,
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peut-être par quelque personne intéressée à fixer au nord 
de la plaine de Buttauf ou de Zabulon un poste militaire, 
chevaliers de Saint-Jean ou autres, ne fit que s’accroître 
rapidement. Les chartes des x ii0 et x m e siècles, qu’on al
lègue dans la discussion, établissent simplement que dès 
cette époque on distinguait K efr-K en n a , sous le titre de 
Casal-R obert, de K lnrbet Q ana, mais rien de plus. 
S. Paoli, Codice diplomatico dei m ilitare  ordine Gero- 
solim itano, Lucques, 1733, t. i ,  p. 162, 173. Cependant 
la vieille tradition paraît avoir perdu peu à peu du ter
ra in , si bien qu’en 1625, Quaresmius, E lucid ., Venise, 
1882, t. h ,  p. 641, tout en m ettant Cana à K efr-K enna , 
n ’ose pas condam ner l’opinion qui le place à Khirbet

Qana. Il était pourtant custode des Saints Lieux. Très 
simplement il expose les raisons qui le portent à préférer 
K e fr -K e n n a . Or ces raisons subsistent encore aujour
d’hui et se résum ent à trois : sa situation sur la route 
de Nazareth à Tibériade, correspondant plus directement 
aux indications de Josèphe et de l’Évangile ; les ruines 
d’anciennes églises qu’on y exhume chaque jour, et enfin 
la belle fontaine qui a alimenté là de tout temps une im
portante population. A K hirbet Qana rien  de semblable. 
Nous nous rangeons donc à l’avis de Quaresmius, avec 
la modération même qu'il emploie dans les termes. 
« L’opinion de ceux qui mettent Cana de l’Évangile à 
K efr-K enna, dit-il, p. 641, me parait très probable, bien 
que je n’ose pas condamner l’autre. » Il pourrait se faire 
que des fouilles dans les broussailles de K hirbet Qana 
vinssent modifier la tradition, qui, malgré Robinson et 
quelques autres, demeure en faveur de K e fr -K e n n a ; 
ju squ’à présent il n ’en a rien été. — Pour le Qaanau des 
m onuments égyptiens, voir C a n a  2 .

III. D e s c r i p t i o n .  —  Le petit village de K e fr -K e n n a ,  
que nous avons visité trois fois, en 1888 et en 1894 (voir 
N otre voyage a u x  pays bibliques, t. n , p. 218), est agréa
blem ent situé au bas d’une colline, jadis couverte de con
structions (fig. 42). Des débris de m urs que la charrue a 
dispersés çà et là , des citernes, des caves nombreuses 
creusées dans le tuf, indiquent l’ancienne importance de 
la petite cité. Il y eut même, su r la partie haute de la col
line, une grande tour rectangulaire, qui servait de châ
teau fort. Aujourd’hui le modeste bourg, groupe de mai
sonnettes rectangulaires, basses et m isérablement bâties, 
n ’occupe guère qu’un tiers de l’ancienne cité. Près de huit 
cents habitants, dont trois cents m usulm ans, autant de

grecs, et le reste catholiques latins, peuplent ces gourbis, 
entourés de haies de cactus et de plantations d’oliviers, de 
figuiers et surtout de grenadiers. K efr-K enna  reçoit très 
agréablem ent la brise du nord-ouest, qui lui arrive à tra
vers la plaine du Battauf. Trois sanctuaires chrétiens situés 
au bas de la colline, vers l’ouest, y rappellent aux pèle
rins des souvenirs évangéliques. Dans l’église grecque, 
que nous avons trouvée term inée à notre second voyage 
en Palestine, on m ontre deux urnes en grossier calcaire 
blanc qu’on dit contemporaines de Notre-Seigneur, et qui 
auraient vu l’eau changée en vin au festin des noces. Ces 
urnes ne sont pas authentiques : elles ne ressemblent au
cunem ent aux amphores découvertes dans les caves du 
pays, ni à celles dont on se sert encore aujourd’hui pour 
conserver soit l’e au , soit le vin dans les maisons des 
paysans. Plusieurs hydrières, comme on les appelait 
autrefois, furent transportées d’orient en occident, comme 
étant celles qui avait servi au m iracle. Michaud et 
Poujoulat, Correspondance d ’O rient, 7 i n - 8°, Paris,
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1833-1835, t. v, p. 458-459. L’une d’elles était à l'abbaye 
de Saint-Dénis ; il n ’en reste plus qu 'un  fragm ent conservé 
au cabinet des Médailles de Paris. Le musée d’Angers 
possède un vase de porphyre rouge (fig. 4 3 ), donné le 
19 septembre 1450 par le roi René à la cathédrale de cette 
ville comme « urne de Cana »; mais, quoique cette œuvre 
d ’art soit fort ancienne et d ’origine orientale, les deux têtes 
de Bacchus qu’on y rem arque (fig. 44) ne perm ettent guère 
d ’y voir une des hydriæ  de Cana. Voir Godard-Faultrier, 
Les urnes de Cana, dans Didron, A nnales d ’archéologie, 
t. x i, p. 253. Pour d’autres urnes auxquelles on attribue 
la même origine, voir de Vogüé, ïbid., t. x m , p. 91; 
G ilbert, ibid., p. 95; Mislin, Les Sa in ts L ie u x ,  1858, 
t. n i ,  p. 445. Le miracle de Cana est souvent reproduit 
su r les m onuments antiques de l ’a rt chrétien. Voir Mar- 
tigny, D ictionnaire des antiquités chrétiennes, art. C a n a ,  
1877, p. 112; F. X. Kraus, R eal-E ncyklopâdie  der christ- 
lichen A lte r th ü m ern , t. n ,  1886, p. 91.

A l’église latine de Cana, on vient de mettre à jour des 
débris intéressants, colonnes, tympans, fragments de mo
saïques, qui révèlent l ’antiquité d’un sanctuaire chrétien 
bâti en ce lieu. Ce san c tu a ire , devenu plus tard une 
m osquée, comme il arriva pour tous les sites les plus 
vénérables, abritait encore en 1652, quand Doubdan la 
visita, Voyage en Terre S a in te , c. l i x ,  3° édit., in -8», 
P a ris, 1666, p. 539, une crypte qui correspondait à la 
salle des noces. La construction supérieure, un carré d i
visé 5n deux nefs par un rang de colonnes, peut aujour
d’hui être pleinement reconstituée. Non loin de là on peut 
voir, vers le n o rd -o u est, le site supposé de la maison de 
Nathanaël, un petit sanctuaire élevé dans un jardin d ’ail
leurs fort bien tenu. Mais la relique qui attire surtout 
l’attention, c’est la fontaine (fig. 45). Elle est au bas du 
village, à deux cents m ètres environ vers le sud-ouest. 
On y vient puiser de l’eau de tous les côtés. Dans le grand 
bassin où elle se déversé, de grosses anguilles se pro
m ènent pour y dévorer les sangsues dont ces eaux 
pullulent. Au-dessous et dans d’autres récipients, des 
femmes lavent bruyam m ent le linge de leur ménage. 
Quand on veut boire pure un peu de cette eau de Cana, 
jadis m iraculeusement changée en v in , il faut aller 
vers le sud, à travers une double haie de cactus et de 
grenadiers. Là est la source profonde qui alimente la 
fontaine publique. Les femmes qui craignent de puiser 
dans le bassin rectangulaire où se lavent les passants 
vont rem plir leurs amphores à cette sorte de puits. Les 
jeunes filles alertes y descendent prestem ent, en posant 
leurs pieds sur des pierres placées en saillie dans la petite 
construction circulaire, et elles rem ontent bientôt après 
par cette singulière échelle, en tenant leu r cruche gra
cieusement dressée sur l’épaule gauche. Comprenant notre 
désir de boire, à Cana, de l’eau moins souillée que celle 
de la fontaine publique, elles inclinent avec un charm e 
incomparable l’urne su r leur bras gauche, et nous offrent 
a boire, dans l’attitude même que Rébecca dut prendre 
jadis vis-à-vis d Éliézer. L’eau est b onne , mais médiocre
m ent fraîche. La population semble très avenante. Le 
type est aussi rem arquable ici qu’à Nazareth. Sur les co
teaux on a récem m ent planté des vignes. Le vin qu’elles 
pioduisent est assez bon. — Quant à la pierre qu’on avait 
montrée à S. Antonin de Plaisance et su r laquelle, lui 
avait-on dit, s’était étendu N otre-S eigneur pendant le 
lestin des noces, elle n ’est plus à Cana ; mais c’est peut- 
e re  celle qui a été retrouvée en 1885, dans les ru ines de 
a P a nagh ia , à Elatée, en Phocide. Elle est en m arbre 

gris, veiné de blanc, longue de 2 ™3 3 , large de 0 -6 4  et 
au e e ln33. On y lit l’inscription suivante, que, d’après 

les caractères paléographiques on peut reporter vers 
i “ n n m , m le : *  OTTOCECT1N | O A I0 OCAIIO
■ m S  n U A IA E 4C 0^ 1 0 r  I TOTAQPOINON | L IIO m C LN  0  KC | UMQN I C XC *  « C’est la pierre 

de Cana de Galilee, ou Notre-Seigneur Jésus-Christ chan
gea eau en vm. » Elle a dù être emportée de Palestine

à l ’époque des croisades. Elle est conservée m aintenant 
à Athènes. Ch. Diehl, L a  pierre de C ana, dans le B ul
letin de correspondance hellénique, t. ix, 1885, p. 28-42; 
P. Paris, Elatée, la ville et le tem ple d ’A th én a  Cranaïa, 
in - 8», Paris, 1892, p. 299-312.

Voir en faveur de l’identification de K e fr -K en n a  avec 
Cana de l’Évangile : V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 168-182 
et 474- 476 ; de Saulcy, Voyage au tour de la m er Morte, 
Paris, 1853, t. u, p. 449-494; Œgidius Geissler, Die Mis
sion von Cana, dans Das heilige Land  de Cologne, 1881, 
p. 93-96, et N achrichten aus Cana in  G alilàa, ibid., 
1883, p. 57-64. — En faveur de K hirbet Qand : Robin- 
son, Biblical Researches in  Palestine, 1856, t. n , p. 346- 
349, t. m , p. 108; Thomson, The Land  and the Book, 
édit. de 1876, p. 425. E. Le Ca m u s .

CANAL. R existe en hébreu plusieurs mpts pour 
exprimer l’idée de canal. Ces mots s’appliquent à toutes 
sortes de conduits artificiels pratiqués pour donner pas
sage à l’eau ou à un liquide quelconque, depuis le petit 
tuyau de métal jusqu’au canal proprem ent dit. — 1 ° ’A fîq ,  
qui désigne ordinairem ent le lit naturel des rivières et 
des torrents, se prend aussi pour le petit conduit de métal 
(Vulgate : fistula), Job, X L, 13 (hébreu, 18). —  2° $an târ  
(Septante : ènapuorpt;; Vulgate : suffusorim n) est le petit 
tuyau qui amène l’huile. Zach., iv , 1 2 .— 3“ Ç m ndr est 
le nom d 'un conduit alimenté par une chute d’eau , dans 
lequel David ordonne de précipiter les Jébuséens. II Sam. 
(Reg.), v, 8 (hébreu). — 4° Ma's'âb, Jud., v, 11 (héb reu ); 
rehâ thn , Gen., xxx, 38,41 ; Exod., n , 16; sôqéf, Gen., xxiv, 
20; xxx , 38 (Septante : Irjvo;; Vulgate : canalis), sont les 
noms des abreuvoirs, généralem ent en forme d’auges, 
dans lesquels on faisait boire les animaux. On les fabri
quait en bois ou en pierre. Il n’y avait pas lieu d’en éta
blir auprès des sources qui donnaient naissance à un 
ruisseau, mais seulem ent auprès des puits, trop, profonds 
pour que les troupeaux parvinssent à s’y abreuver. On 
tirait l’eau du puits avec des outres ou des espèces de 
seaux, comme on le fait encore aujourd’hui près de Tan- 
tourah, par exem ple, et on la versait dans les rigoles le 
long desquelles se rangeaient les troupeaux. — 5° J'e'âlâh 
est la rigole qu’Élie creuse autour de son autel sur le 
Carmel, 111 Reg., x vm , 32, 35, 38; le chemin que suit 
la pluie, Job , xxxvm , 25; le canal d’irrigation, Ezech., 
xxxi, 4 , et surtout l’aqueduc. Is., v u , 3; xxxvi, 2 (Sep
tante : Oôpx-fMyôç; Vulgate : aquæ ductus). Les Hébreux 
avaient creusé un certain nombre de canaux remarquables, 
soit pour am ener les eaux où il était besoin, soit pour 
conduire au Cédron celles qui avaient servi dans le temple, 
ainsi que le sang des innombrables victimes immolées 
près de l’autel. Sur ces travaux d’a r t , voir A q u e d u c , t. i, 
col. 797-808. — 6» Ye’ôr est un mot d’origine égyptienne, 
ia u r -â a ,  la « grande rivière », en copte ia r -o .  Le mot 
ye'ôr, qui est un des noms du N il, s'applique aussi par 
extension aux canaux dérivés du grand fleuve. On sait, 
en effet, que, dès les âges les plus reculés, les habitants de 
l’Égypte s’appliquèrent à construire des canaux (fig. 46) 
et des digues, pour tire r le m eilleur parti possible des 
inondations périodiques de leur fleuve. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’O rient, 1895, t. i ,  p. 6 , 70. 
Pendant leur séjour dans la terre de Gessen, les Hébreux 
durent aussi creuser un certain nom bre de canaux. 11 
est même assez probable que sous Séti Ier, grand-père  
de M enephtah, leur dernier persécuteur, ils furent em
ployés à la construction du grand canal d’eau douce, ta  
ten a t, qui se dirige des environs de Pithom  vers le golfe 
d’Arabie. Le voisinage de ce canal dut être d’un précieux 
secours pour les fugitifs. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, 5e édit., t. n ,  p. 392-396. Il est 
parlé de ces canaux sous le nom de y e ’ôr ( Septante : 
TIO'Zi\j.6s; Vulgate : (lu m en ), Exod., v m , 1 (hébreu); 
IV Reg., xix, 21 (hébreu), et Nah., 111, 8 . Le même mot 
désigne encore dans Isaïe, xxxm , 2 1 , un canal1 quelconque
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(Septante : êiwpuR Vulgate: rivus), et dans Job, x x v i i i , 

1 0 , un  canal creusé dans une m ine pour l'écoulement 
des eaux d’infiltration (Septante: Sfvrj;Vulgate : rivus). — 
7° Pélég a pris en hébreu le sens de ruisseau, Ps. i, 3;

46. — Canal égyptien. x ixc dynastie. Thèbes. 
D'après Lepslus, Denkmaler, Abth. i i i ,  Bl. 1 2 8 .

l x v , 10; cxix , 136, mais dérive de palgu, nom par lequel 
les Assyriens désignaient leurs grands canaux (fig. 47). 
Les riverains du Tigre et de l ’Euphrate donnèrent encore 
plus d ’extension à leurs travaux d’hydraulique que les 
habitants de la vallée du Nil. Les textes assyro-babylo

niens nous m ontrent les souverains du pays travaillant 
déjà, deux mille ans avant notre è re , à la création et à 
l’entretien de tout un  réseau de canaux. Ces travaux 
continuent jusque sous Nabuchodonosor, qui déblaye le 
canal oriental de Babylone. Les canaux babyloniens 
avaient une double destination. Ils servaient de moyens 
de transport et répandaient la fécondité dans le pays 
quand, au m om ent propice, on inondait les plaines avec 
leurs eaux. Hérodote, i, '189-193, dit que « toute la Baby- 
lonie est sillonnée de canaux », et que le n ahar Malclia 
était praticable aux vaisseaux, vz|UaeitÉpr)Toç. Xénophon, 
A nabase, I ,  iv , 12, 13, 18; v u , 14-16 ; II, n ,  16; n i ,
10-13 ; iv , 13; A rrien, A nabas., VII, xx i, 1 -4 ; Strabon, 
XVII, i ,  9 , 10, 11, font aussi m ention de ces canaux. 
Voir la carte de Babylonie, t. i ,  col. 1361. Cf. A. Delattre, 
Les tra va u x  hydrauliques en B abylon ie , dans la R e
vue des questions scientifiques, octobre 1888, p. 451-507. 
Abraham a vu que lques-uns de ces canaux babyloniens.

47. — Canal assyrien. Koyoundpk. 
D’après L ayard , Nineveh and  Babylone, p. 231.

Pendant la captivité, ses descendants ont habité le long 
de ces différents cours d’eau, et pleuré sur leurs rives, 
au souvenir de Sion. Ps. cxxxvn (Vulgate, cxxxvi), 1. 
(Le mot nahârôp « fleuves, ruisseaux » ne désigne pas 
seulem ent l’Euphrate, mais aussi ses canaux.) Plusieurs 
Juifs ont pu même être employés à leur entretien ou à 
leur réfection. H . L e s è t r e .

CANARD. Oiseau aquatique, de l’ordre des palmi
pèdes, vivant soit à l’état sauvage, soit à l’état domes
tique (fig. 48). Le canard sauvage passe Tété dans les ré
gions polaires et l’hiver dans les pays tempérés. Pendant 
cette dernière saison, on le trouve dans toute la Palestine. 
Une espèce particulière, l’araas angustirostris, habite 
toute l’année dans les m arais du lac Houlé, au milieu 
des épaisses touffes de papyrus. Quelques autres espèces 
se rencontrent seulem ent en hiver su r les bords du 
Jourdain, des affluents de la m er Morte, etc. H. B. T ris
tram , F auna and Flora o f Palestine ( The Survey  o f  
W estern P alestine), Londres, 1884, n»* 252-257, p. 115-116. 
Le canard domestique s’acclimate à peu près dans tous 
les pays. Les Égyptiens le connaissaient bien. Ils l’ont 
représenté assez souvent sur leurs m onuments (fig. 4 9 ). 
Le canard occupait sa place parmi les volailles destinées 
à l’alim entation, à cause de la saveur de sa chair. Une 
ancienne facture égyptienne, trouvée sur un  fragm ent 
de vase en terre cuite, nous apprend que, dans la vallée 
du N il, une paire de canards se vendait le quart d’un
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outnou  en cuivre, soit v ingt-tro is grammes de cuivre, 
ou vingt-trois centimes de notre monnaie de bronze. Un 
éventail coûtait le même prix, et une chèvre deux out
n o u , c’e s t-à -d ire  autant que huit canards. Maspero, Lec
tures historiques, Paris, 1890, p. 22. Bien que les canards 
ne soient pas nommés dans la Bible, les Hébreux ont 
certainem ent dù les connaître, et il est fort présumable

48. — Canard.

que ces animaux faisaient partie des volailles mention
nées sous le nom de barburim , « oiseaux gras, » qu’on 
servait à  la table de Salomon. III Reg., iv, 23 (hébr., 
I Reg., v, 3). Les ciziavx, altilia, « animaux engraissés, »

49. — Canards égyptiens. Saqqara. Ve dynastie.
D’après Lepsius, D enkm aler, Abth. n ,  Bl. 69-70.

dont parle saint Matthieu, x x n , 4 , comprenaient proba
blement aussi des oiseaux, et spécialement des canards.

H. L e s è t r e .
CA N A TH  (hébreu : Q enât; Septante: f, K aâ0 ; Codex 

A lexandrinus : f) Ivaavàô, N um ., xxxii, 42; ?) Kavâ0,

50. — Monnaie de Canath.

ANTQNOC. Buste lauré d’A ntonin, à droite. — 
tà. KANA©(H)NüN. Buste de Pallas , à droite.

1 Pif '  V 23;  Vul?a te : Ç hanath , Num ., x x x ii , 42; Ca
n a th ,  I P a r,, II, 23), ville située à l’est du Jourdain, 
dans les régions d’Argob et de Basan (fig. 50).

I. I d e n t if ic a t io n . — On l’identifie généralem ent avec

Qanaouât, dont les ruines importantes s’étendent au pied 
occidental du Djébel H auran, un  peu au-dessous de la 
pointe sud-est du Ledjah. Les raisons de cette assimila
tion sont les suivantes. D’abord l’analogie est parfaite 
entre les deux noms, nap, Qenâf, et , Qanaouât.

J. G. W etzstein, Reisebericht über I la u ra n  u n d  die Tra- 
chonen, in-8°, Berlin, 1860, p. 77, note 1, la fait très bien 
ressortir d’après la tradition des Bédouins actuels : nap,

q en â t, « possession, » est une forme contracte de mhp,

qenâvdh, ou m :p , qenâvét ; les habitants de la contrée

n’appellent la ville que Qanaoua, jamais Q anaouât; ils

51. — Plan  de Qanaouât. D’après G-. Ttey, Voyage a u  Haouran.

ne reconnaissent donc pas dans ce mot une forme plu
rielle, qui, en arabe, signifiant « canaux », n’aurait aucun 
rapport avec le term e biblique : leur prononciation rap
pelle p lu tô t, comme en h é b reu , l’idée de possession 
(a rab e : qonouah). — Kn second lieu, plusieurs
auteurs anciens déterm inent suffisamment sa position. 
Voici le témoignage d’Eusèbe et de saint Jérôm e, Ono
m astica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109, 269: « Canath, 
bourg d’A rabie, m aintenant appelé Canatha, KocvaSà, 
pris par Naboth, qui lui donna son nom ; il appartenait 
à la tribu de Manassé, et il existe encore aujourd’hui dans 
la Trachonitide, près de Bostra. » Ce témoignage est pré
cieux en ce qu’il fixe exactement la situation de Cana
tha, puis en ce qu’il prouve l’identité de Canatha et de 
la Canath biblique. De même Étienne de Byzance dit : 
« Canatha, ville près de Bostra d’Arabie. » Cf. Reland, 
P alæ stina , U trecht, 1/14, t. i l ,  p. 682. Josèphe la m en
tionne sous les noms de Kavaôa, Bell, ju d . ,  I, x ix , 2, et 
de Kavâ, A n t. j u d . ,  XV, v, 1 , à propos d’une défaite 
infligée aux troupes d’IIérode par les Arabes sous les 
ordres d’Athénion; mais il la place dans la Cœlésyrie,
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Kàvaôa tïjç KotXï|ç Supfaç. Cette assertion ne saurait nuire 
à la thèse, car « les auteurs appliquent ce nom, non seu
lem ent à la Cœlésyrie proprem ent dite, entre le Liban et 
l’Anti -Liban, mais aussi au pays damasquin et à toute la 
Pérée jusqu’à Philadelphie, ville dont les monnaies portent 
la légende <ï>i).a8O.cpÉwv Kot'Xï); Supc’aç ». W . H. W ad- 
d ington, Inscriptions grecques et latines de la S y r ie , 
Paris, 1870, p. 535. — Ensuite il semble résulter de Deut., 
m , 13, 14, et de I Par., ii, 21-23, que Canath appartenait 
au pays d’Argob, qui comprenait le Ledjah actuel et une 
partie de la grande plaine du Hauran (voir A rgob, t. i ,  
col. 950). Qanaouât ren tre  bien dans ce territoire. — Enfin

la Table de Peutinger nous fournit un dernier argument. 
Traçant la voie qui m enait de Damas à Bostra, elle donne 
les noms suivants avec les distances : Damaspo; Aenos, 
x x v i i ; Chanata, xxxvil. Damaspo est une faute pour 
Damasco, ou une abréviation de Dam as polis. Aenos ou 
plutôt Phaenos, d>aivoç, P h x n a ,  est l’ancienne capitale 
de la Trachonitide, que les monuments ont permis d'iden
tifier avec E l-M o u sm iy é h ,  à la pointe nord du Ledjah. 
Or la voie rom aine qui conduisait de Damas à Bostra, 
passant par les deux points interm édiaires m entionnés 
ici, est encore visible en plus d’un endro it; elle paraît 
avoir longé le pied de la m ontagne où est bâtie Qanaouât; 
mais elle devait rejoindre la ville ancienne par un em 
branchem ent. De plus, la distance respective entre les 
différentes localités est parfaitement exacte ; A enos- 
Mousmiyéh à x x v ii milles romains (environ 40 kilo
m ètres) de Damas, et C hanata-Qanaouât à x x x v ii milles 
(près de 55 kilomètres) d’Aenos ou Phæna. Voir la carte

de la tribu de Man a ssé  o r ie n t a l . Cf. J. L. Porter, Five 
years in  Dam ascus, Londres, 1855, t. i i , p . 111-112.

Cette identification a été acceptée par la plupart des 
auteurs. Elle paraît cependant douteuse à M. W addington, 
Inscriptions grecques, p. 534. « L’identité des noms, dit-il, 
n est pas une preuve décisive dans un pays où le même 
nom est souvent porté par plusieurs localités assez éloi
gnées l’une de l’autre. » Il est vrai qu’il y a eu dans 
l’antiquité plusieurs villes de K anatha, K anata , Kana 
(cf. R. von Riess, B ib e l-A tla s , 2e édit., F rib o u rg -en - 
Brisgau, 1887, p. 17), et que la Palestine actuelle offre 
encore souvent des noms qui se ressem blent; m ais,

quand l’onomastique est appuyée par d’autres arguments
de valeur, comme ic i , elle garde tout son poids.  La
seconde difficulté qu’oppose le savant écrivain est tirée 
de certains passages de l’Écriture. Canath fut appelée 
Nobé par son conquérant. Num., xx x n , 42. Or, dans fe 
récit de la campagne de Gédéon contre les Madianites 
nous voyons celui-ci, m archant à la poursuite des enne
m is, traverser le Jourdain, passer par Soceoth et Pha- 
nuel, puis « m onter par le chemin de ceux qui habitent 
dans les ten tes, à l’orient de Nobé et de Jegbaa », su r
prendre les fuyards à Karkor (suivant le texte héb reu ), 
enfin, après les avoir taillés en pièces, revenir par Soccoth 
et Phanuel. Ju d ., v in , 4-17. Les localités mentionnées 
ici par la Vulgate appartenaient à la tribu de Gad, Jos., 
x i i i , 27; N um ., x x x ii , 35; Soccoth était dans la vallée 
du Jourdain. « 11 est donc évident, conclut M. W ad
dington, que Nobah (Nobé) était sur le versant oriental 
des montagnes de Galaad, dans la direction de Gérasa
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ou de Bostra, et près de la limite des territoires de Gad 
et de Manassé; et si, comme il y a tout lieu de le croire, 
la Nobah du livre des Juges est identique avec la Kénath- 
Nobah du livre des Nom bres, rien ne nous autorise à 
placer Kénath dans le Djébel H aourân;  si, au contraire, 
les deux localités sont distinctes, le champ est ouvert aux 
conjectures, et on peut identifier Kénath soit avec Kana- 
tha, soit avec Kanata, ville de l’Auranite, située non loin 
de Bostra, soit encore avec Kané, village de la tribu de 
Manassé, cité dans YOnoniasticon d’Eusèbe. » Nous ferons 
rem arquer d’abord que le texte sacré ne nous donne pas 
Nobé et Jegbaa comme le term e de la m arche de Gédéon 
ou le lieu du combat ; il nous dit simplement que celui-ci

prit la voie des nom ades, voie qui se trouvait à l’orient 
de ces villes, e t, étant peu connue des Hébreux, rendait 
plus audacieux le projet du chef israélite et explique la 
surprise des ennemis. Pour la décrire, l’auteur des Juges 
prend deux points opposés, l’un au n o rd , l’autre au sud. 
Nous ne croyons donc pas non plus que Gédéon soit allé 
jusqu’au pied du Djébel Hauran. Du reste, rien ne nous 
montre l’identité de cette Nobé avec celle des Nombres ; 
il pouvait bien y avoir une ville de ce nom plus bas dans 
les montagnes de Galaad.

II . De s c r ip t io n . — Qanaouât, surtout prospère au temps 
des Antonins, d’après les inscriptions qui y ont été recueil
lies, est aujourd'hui presque déserte. Il en reste de belles 
ruines qui s’étendent principalement sur la rive gauche 
de 1 ouadi de même nom et occupent un  espace de 
1600 mètres de longueur environ sur 800 de largeur. 
Voir le plan, fig. 51. Une ancienne route pavée, à laquelle 
aboutissaient des rues latérales également pavées, traver
sait la ville de 1 ouest a l’est et aboutissait au pont. En 
rem ontant l’ouadi vers l’est, on rencontre un petit théâtre, 
taillé dansjes rochers de la rive d ro ite , avec neuf rangs

de gradins et un orchestre de dix-neuf mètres de diamètre. 
D’après une inscription grecque, copiée par M. W ad- 
dington, Inscriptions grecques de Syrie, p. 537, n° 2341, 
cet édifice fut élevé par un magistrat nommé Mdpxoç 
OdXmoç Auai'aç. A cent pas plus haut se trouve un n y m -  
p h eu m , dans lequel est une belle source qui alim entait, 
par des rigoles encore en place, le je t d’eau qui devait 
exister au centre de l’odéum. Un peu plus à l’est encore 
on voit deux tours, l’une carrée, de construction arabe; 
l’autre ro n d e , m alheureusem ent tronquée. En regagnant 
la rive gauche, et suivant un ancien aqueduc, on arrive 
à un m oulin près duquel on observe un grand pan de 
m ur, construit en énormes blocs de basalte joints sans

ciment et avec de petites pierres dans les intervalles, à 
peu près comme dans les constructions cyclopéennes. 
Au-dessus de cet endroit s’élève un  ensemble de ruines 
connu sous le nom d’E s-S é ra ï  (fig. 52). C’est d’abord, 
au sud ouest, un édifice qui fut primitivement un temple 
et fut ensuite entièrem ent remanié à l’époque chrétienne. 
De l’ancienne construction il ne reste que le m ur du nord, 
une abside à l’est et le portique, qui était soutenu par quatre 
colonnes comprises entre deux antes très proéminentes 
et percé de deux larges arcades. L’abside de l’e s t , à trois 
niches, était flanquée de salles obscures, d’une destination 
difficile à déterminer. Au nord de ce prem ier édifice 
s’élève une grande et rem arquable basilique, que M. de 
Vogué fait rem onter au IVe siècle. Elle était construite, 
suivant la tradition rom aine, avec un portique extérieur 
de huit colonnes corinthiennes, élevées sur des piédes
taux, un atrium  entouré de dix-huit colonnes, rangées en 
carré, à trois mètres environ des m urs : l’église propre
m ent dite était longue de v ing t-quatre  m ètres, entourée 
intérieurem ent, comme l’a trium , de d ix-hu it colonnes,

! portant des arcades en plein cintre; un chœ ur flanqué
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de deux sacristies et une abside sem i- circulaire complé
taient la construction.

A l’est d’E s-S é ra ï, on voit les ruines d’un  temple  
prostyle  (fig. 53), m esurant trente m ètres de long sur 
quatorze de large, avec un  portique formé de quatre 
grandes colonnes dont deux seulem ent sont restées de
bout, ainsi que les deux plus petites, placées entre les 
antes, de chaque côté de la porte. Ce m onum ent, par la 
pureté du style et l’élégance des proportions, est un  des 
morceaux d’architecture les plus rem arquables du Hau- 
ran ; il appartient aux bonnes époques de l’a rt, comme 
l’ont prouvé d’ailleurs les inscriptions qu’y a recueillies 
M. G. Rey, Voyage dans le H aouran, in-8°, Paris, 1860,

p. 139-140. A droite de ce temple est un énorme mon
ceau de débris, au milieu desquels gisent des restes de 
statues. Enfin, à droite de la route, que le même savant 
voyageur appelle la Voie des tom b ea u x , on visite un 
beau tem ple périplere  (fig. 5 4 ), dans une situation 
ravissante, sur une pente couverte de massifs d arbris
seaux qui croissent au milieu des fûts et des chapiteaux 
renversés. Il m esure dix-neuf m ètres de long et quatorze 
de large, et repose sur un  soubassement de trois mètres 
environ de hauteur, auquel on arrive par un escalier, du 
côté du nord. L’entrée est précédée d’une double rangée 
de six colonnes; sur les douze, cinq ont disparu. Dix- 
sept colonnes, d’ordre corinthien et m esurant sept mètres 
cinquante de h a u t, entouraient la cella, sans compter 
celles du portique; trois seulem ent sont restées debout. 
Ce beau m onument est attribué à la même époque que 
le temple prostyle, dont il a le même caractère architec
tural. Chauvet et Isambert, S yrie , Palestine, Paris, '1887, 
p. 542-544. Cf. J. L. B urckhardt, Travels in  S y r ia  and  
the H oly L a n d ,  Londres, 1822, p. 83-86; J. L. Porter,

Five years in  Damascus, t. u , p. 90-115; The G iant ciliés 
o f B ashan , Londres, 1871, p. 39-46; G. Rey, Voyage dans 
le H aouran, p. 128-151.

III. H is t o ir e . — Canath était une ancienne cité amor- 
rhéenne, appartenant au royaume d’Og, roi de Basan, 
sans doute une des nom breuses villes fortes de ce pays. 
Deut., m ,  5. Sa position avantageuse en faisait avec Sel- 
cha ou Salécha (aujourd’hui Sa lkhad)  un des forts avancés 
du côté de l’est. Deut., m ,  10. Les « bourgs » qui en 
dépendaient attestent aussi son importance. Num ., x x x ii, 
42. Aussi dut-elle être enviée par les Israélites au m oment 
de la conquête. Assignée par Moïse à la dem i-tribu  de 
Manassé oriental, Num ., xxxir, 33, elle fut conquise par

Nobé, probablement de la famille de Machir, fils de Ma
nassé, Num ., xxx ii, 3 9 -4 0 , pendant qu’un autre descen
dant du même patriarche s’em parait, dans la même con
trée , des villes qu’il appela de son nom « Havoth Jaïr. » 
Num ., x x x ii, 41. Nobé imposa lui aussi son nom à la cité 
vaincue; mais cette dénomination dut tomber de bonne 
heure en désuétude. Il n’est pas sù r , en effet, comme 
nous l’avons d it, que la Nobé de Jud., v m , 11, soit la 
même que celle de Num ., x x x ii , 42, e t, à une époque 
inconnue, nous voyons C anath, avec son ancienne appel
lation, tomber, en même temps que les villes de Jaïr, au 
pouvoir des Gessurites et des Aram éens, voisins de ce 
pays. I P ar., I l , 23. Telle est toute l’histoire biblique de 
cette v ille , dont les monuments n ’indiquent la prospérité 
que sous la domination romaine.

Une inscription aram éenne a été copiée dans les ruines 
d ’une église, à Qanaouât, par Burckhardt, Travels, p. 84, 
et par Seetzen, Reisen durch S y r ie n , P a là s tin a , etc., 
4 in-8°, édit. Kruse, Berlin, 1854, t. i, p. 80. MM. de Vogüé 
et W addington n’ont pu la retrouver. Les deux copies
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incorrectes rendent la lecture douteuse. Cf. M. de Vogüé, 
S yrie  cen tra le, Inscrip tions sém itiques, Paris, 1869, 
p. 97; Corpus inscrip tionum  sem iticarum , pars n ,  t. i ,  
p. 199-200, Paris, 1893. Les inscriptions grecques sont 
assez nombreuses et bien expliquées par M. W addington, 
Inscriptions grecques, e tc ., p. 533-540. Nous y voyons 
que l’ethnique de Canatha est KavaBxivéi; ( n os 2210, 
2331 a) ou Ksva9ï)v(5ç (n° 2343). On ne signale que deux 
ou trois monnaies de cette ville. Cf. F. de Saulcy, N um is
m atique de la Terre S a in te ,  in -4 ”, Paris, 1874, p. 400. 
Elle figure dans les Notices ecclésiastiques et fut le siège 
d’un évêché. Pour le plan et les détails des ru ines, voir
G. Rey, Voyage dans te H aouran, allas in -f° , pl. v-vm .

A. Le g e n d r e .
CANCER (grec : Y«Yyp«tva, « gangrène »). D’après 

le g rec, II T im ., i l ,  17, saint Paul compare les fausses 
doctrines des hérétiques à la gangrène, dont le virus 
infecte le corps et corrom pt peu à peu les parties saines 
avoisinantes, et, si l’on n ’y apporte un remède' énergique, 
amène la mort. Ainsi l’e rreu r, pénétrant dans une Église, 
en envahit peu à peu les membres et la ravage ju s
qu’à ce qu’elle l’ait corrom pue en entier, à moins que 
par le glaive de l’excommunication on ne sépare promp
tem ent les membres gangrenés : c’est ce que fit saint 
Paul à l’égard d’Ilym énée et d’Alexandre. — La Vulgate 
traduit Y<xYYPatva Par cancer, qui diffère sans doute de 
la gangrène, m ais, comme elle, gagne de proche en 
proche et dévore les chairs jusqu’à ce que le corps en
tier périsse : ce qui ne change pas le sens de la compa
raison. P lu tarque, De discrim ine adulatoris et am ici, 
xxiv, 40, édit. D idot, Scrip ta  m oralia , t. i ,  p. 78, dans 
une comparaison analogue, unit les deux m ots; il com
pare la calomnie à la gangrène et au cancer.

E. L e v e s q d e .
CANDACE (grec: KxvSaxri), reine d’Éthiopie (fig. 55). 

Le livre des Actes, v i i i ,  26-40, rapporte que le diacre 
Philippe convertit à la foi un  Éthiopien, eunuque de cette 
re ine , et surintendant de tous ses trésors, qui était venu 
à Jérusalem  pour y adorer D ieu, et s’en retournait par 
Gaza dans son pays. — Quelle est cette Candace, reine 
d ’Éthiopie? Le nom d’Éthiopie, à l’époque du livre des 
Actes, désignait constam m ent chez les Juifs les régions 
situées au sud de l’Égypte (voir C h u s ,  É t h i o p i e ) ;  pour 
personne il ne saurait être douteux qu’il ne faille cher
cher de ce côté le royaume de Candace. Les chrétiens 
d’Abyssinie, qui revendiquent pour eux tout ce que la 
Bible rapporte des Couschites (ou Éthiopiens, comme tra
duisirent les Septante), n’ont pas m anqué de faire de Can
dace une de leurs re ines, et de l’eunuque le premier 
apôtre de leur pays. C'est ce que nous lisons, par exemple, 
dans le M asehafa MeSefir ou Livre du Mystère (Bibl. 
Nat., fonds éthiopien, n. 113, fol. 59-60). Le P. de Al- 
meida, missionnaire jésuite portugais du xvne siècle, dans 
son Ilistoria  de E th iopia , 1. u ,  c. v ii i  et x (en manuscrit 
au British Muséum, fonds portugais, n . 9861), ainsi que 
le P . Teltez (Ilistoria  général de E thiopia , 1. i ,  c. xxvm , 
1660), ont défendu ces traditions locales de l’Abyssinie. 
Malheureusement, cette opinion ne repose sur aucun fon
dement historique ; tous les éthiopisants en conviennent 
depuis Ludolf jusqu’à nos jours (Ludolf, Historia Æ th io- 
piæ , 1. ii, c. iv, 1880 ; Dillmann, Z u r  Geschichte des axu- 
niitischen R eichs, 1880, p. 4). C’est au pays de Méroé, 
situé au confluent du Nil e t de l’Astaboras (aujourd’hui 
facassi), et dont les anciens géographes, et Ludolf lui- 
même ( ibid . ) ,  faisaient à tort une ile , qu’il faut placer 
le royaume de Candace. En voici la preuve. On a trouvé 
dans les inscriptions hiéroglyphiques de l’Ile de Méroé le

nom d’une reine Candace, "J |  |  |  ( K a n _

taki. Lepsius, D en km â ler, Abth. v, BL 47, a et h;
H. Brugsch, E ntzifferung  der m ero itüchen  Schriftdenk-  
müler, in-4», Leipzig, 1887, Abth. i ,  p. 7. Strabon nous

DICT. DE LA BIBLE.

raconte qu’au temps de César Auguste, pendant que Gal- 
lius Ælius guerroyait en Arabie avec des troupes retirées 
d’Égypte, les Éthiopiens se révoltèrent, attaquèrent les 
garnisons romaines et renversèrent les statues de César. 
Pétronius rassembla aussitôt ses troupes, attaqua les re
belles, les repoussa jusqu’à Pselchis, ville d’Éthiopie, et 
finalement les mit en pleine déroute. Or, nous dit Strabon, 
XVII, i ,  54., et c’est là le passage important à noter ici : 
« Parmi ces rebelles se trouvaient les généraux de la reine

55. — Candace ou reine de Méroé frappant un  groupe 
d’ennemis vaincus.

D’après Lepsius, Denkmâler, Temple de N aga, 
Éthiopie, Abth. v, Bl. 56.

Candace, qui, de notre tem ps, a commandé aux Éthio
piens, femme vraim ent courageuse, qui avait perdu 1111 
œil. » ï o u t m v  S’-çaav xai ot xr|Ç  BauiXiaoriç axpaxriyol x î j ;  

Kav8àxï]ç, rj xaO’r;|j.â; fiple xâv AÎOionoiv, àvSpixv; xtç yuv'è 
irs7iYjpo)[j.svy] xov exepov xwv 096a),pôiv. Suivent quelques 
hauts faits de cette reine Candace, que Pétronius finit par 
atteindre dans sa ville royale, fixée à Napata, au-dessous 
de Méroé, l’Ile prétendue des anciens. — Pline, à son tour, 
dans son chapitre sur l’Éthiopie, nous dit que dans l’île 
de Méroé, dont il donne la description, règne une femme 
appelée Candace, nom comm un depuis longtemps aux 
reines de ce pays : « Regnare fœminam Candaeem , quod 
nomen m ultis jam  annis ad reginas transiit. » Pline, II. N ., 
v i ,  35. Dion Cassius, H islor. rom ., l i v ,  5 ,  rapporte les 
mêmes faits que Strabon, et nous dit que sous les consuls 
M. Mareellus et L. Aruntius, 732 de Rome, 22 avant notre 
ère, Candace commandait les Éthiopiens rebelles. E nfin , 
Eusèbe de Césarée nous atteste que selon la coutume de 
l’Éthiopie, où avait régné Candace, les fem m es, encore 
de son tem ps, exerçaient le pouvoir. H . E . ,  I I ,  1 , t. XX, 
col. 137. 11 résulte de tous ces témoignages que l’ancien 
royaume de Méroé était gouverné, au 1er siècle de l’ère 
chrétienne, par des reines qui portaient le nom de Can
dace. On est donc de ce fait autorisé à placer dans ce

11. -  5
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pays la reine Candace dont parle le livre des Actes; mais 
l’on ne peut pas affirmer avec le P . Pa triz i, Comm. Act. 
Apost., 1867, p. 6 8 , que la Candace de saint Luc fût la 
même q ue , vingt-deux ans avant J .-C ., Pétronius attei
gnait dans sa ville capitale de Napata.

Quant au surintendant de la célèbre re ine , on s’est 
dem andé d’abord s’il était dit eunuque dans le sens 
propre du m ot, ou si ce n 'était pas là un simple titre 
pour désigner un officier intime du palais, selon le term e 
reçu chez les souverains de l’Asie et de l'Egypte. Cette 
seconde opinion paraît plus probable, si surtout l’on ad
met que le surintendant de Candace était, non pas un 
prosélyte sorti de la gentilité, comme le voulait Eusèbe, 
loc. c it., mais un  Juif de race.

Le même Eusèbe et saint Jérôm e après lu i, Comm . in  
Is .,  1. xiv, c. l u i , v. 7, t. xxiv, col. 509, affirment que 
l’eunuque converti au christianisme devint dans la suite 
l’apôtre de l’Éthiopie. En cela, ils ne font que répéter ce 
qu’avait déjà dit saint Irénée, Cont. Ilæ r.,  m , 12, et iv, 28, 
t. v u ,  col. 902, 1049. Une autre tradition, rapportée par 
Sophronius (In ter opéra S. Ilieronym i, P air, la t., t. xxm , 
col. 721), mais dont il serait bien difficile de vérifier 
l’exactitude, veut que l’eunuque de Candace ait prêché 
l’Evangile dans l’Arabie Heureuse et jusque dans l’île de 
Ceylan, la Taprobana insula  des anciens, où il serait 
m ort pour la foi. L. M é c h in e a u .

C A N D É LA B R E. Voir Ch a n d e l ie r .

C A N D ID U S , de son vrai nom Alexandre Blanckaert, 
carme, né à Gand, m ort le 31 décembre 1555. Il a laissé 
une version flamande de la Bible avec figures, rem ar
quable par sa correction : Die B ib e l, wederom m et 
grooter neersticheyt oversien ende ghecorrigeert nieer 
dan in  zes hondert plaetsen ende collationeert m et den  
onden latynschen onghefalsten Bibelen, in - 8», Cologne, 
1547. — Voir B iographie nationale, t. i l , Bruxelles, 1868, 
co l. 450. A. R e g n ie r .

C A N IF (h éb reu : fa 'a r  hassôfér, « couteau, canif du 
scribe ; » Septante : Çupoç toû ypau.parère; ; Vulgate : 
scalpellus scribæ), petit couteau servant à tailler et à 
fendre les calames ou roseaux à écrire. Il se compose 
essentiellement d’une lame aiguisée d’un côté et d’un 
manche en métal, en bois ou en os aux formes variées. Il 
faisait partie de la trousse du scribe ou du copiste. Chez 
les Hébreux on le nommait fa 'a r , c’est-à-dire « lame nue 
ou servant à dénuder ». Pour ne pas le confondre avec 
le rasoir, on ajoute hassôfér, « de scribe. » C’est avec un 
canif que le roi Joachim coupa et m it en pièces le rou
leau des prophéties de Jérém ie dont la lecture l’irrita. 
Je r., xxxvi, 23. — Les scribes d’Égypte avaient certai
nem ent quelque instrum ent tranchant ou canif pour 
tailler les joncs ou les roseaux qui leu r servaient de pin
ceau ou de calam e, bien qu’on n ’en ait pas encore re
trouvé dans les tombeaux. Il en est de même des Grecs 
et des Romains. Chez les Grecs, il se nommait yX'jcpîç 
xaXap.ü>v, yXuçccvov, ou 7.a)au.oy'A'jpo:, ou encore ap.ùr, 
8ovaxoyXûçoç, Anthologiæ P ala tinæ  E p ig ra m m ., vi, 295; 
chez les Rom ains, sca lp ru m , scalprum  librarium . Sué
tone, V ite llius, 2; Tacite, A n n a l.,  v, 8 . On a trouvé des 
spécimens où la lame se repliant vient s’engager dans une 
rainure pratiquée dans le m anche. A. Rich, Dictionnaire  
des antiquités grecques et rom aines, 1 8 7 3 , p. 559. Le 
canif est souvent représenté dans les anciens m anuscrits 
(fig. 55). Cf. B. de Montfaucon, Palæographia græca, 
in-f», Paris, 17 0 8 , p. 2 2 , 2 4 . E. L e v e s q u e .

CANINI Ange, grammairien italien, né en 1521 à 
Anghiari, en Toscane, m ort à Paris en 1557. Philologue 
distingué, il enseigna en diverses villes d 'Italie, alla en 
Espagne et fut appelé en France par François Ier, qui lui 
donna une chaire de professeur. Il fut ensuite attaché à

la personne de Guillaume Duprat, évêque de Clermont. 
Il nous reste de cet auteur : Institu tiones linguarum  
syriacæ , assyriacæ et thalm udicæ , una  cum  æthiopicæ 
et arabicæ collatione, quibus addila  est ad  calcem Noiti 
Testam enti m u llo ru m  locorum historica enarra tio , 
in-4», Paris, 1554; Disquisitiones in  loca aliquot Novi 
Testam enti obscuriora, dans les C ritici sacri, t. v m , 
p. 211; De locis S . Scripturæ  hebraicis com m entaria , 
in - 8°, Anvers, 1600. — Voir Tiraboschi, Sloria  délia  
letteratura ita lia n a , t. v ii (1824), p. 1564.

B. H e u r t e b iz e .
CAN1SIUS Pierre, Canis, de son vrai nom , jésuite 

hollandais, né à N im èguele 8 mai 1521, mort à Fribourg 
(Suisse), le 21 décembre 1597. Il fut admis dans la Com
pagnie de Jésus le 8 mai 1543, et en fut une des pre
m ières gloires. L’Allemagne et la Suisse furent le théâtre 
de son zèle apostolique, et il contribua puissamment, par 
ses prédications et ses écrits, à entraver les progrès de 
la Réforme.- Son Catéchisme a rendu sa mémoire impé
rissable. Il fut béatifié par Pie IX , le 20 novembre 1864. 
Parm i ses ouvrages, il faut citer : 1» Epistolæ  et E van-  
gelia quæ dom inicis et festis diebus de m ore catholico 
in templis recitanlur, in -1 6 , D illingen, 1570, plusieurs 
fois réim prim é; 2° C om m entaria  de Verbi Dei corrup- 
le lis, Dillingen, 1571, 1572; Ingolstadt1, 1577,1583; Paris, 
1584; Lyon, 1584; réim primé en partie dans la Sum m a  
aurea de laudibus B . M. V irginis  de Migne, 1862. Cet 
ouvrage est divisé en deux volumes ; le prem ier contient : 
De sanctissim i præcursoris D om ini Joannis Baptistæ  
historia  evangelica; le second : De M aria Virgine in- 
comparabili et Dei Génitrice sacrosancta. L’auteur réfute 
les hérétiques, en particulier les centuriateurs de Magde- 
bourg. — Son ouvrage Notæ in  Evangelicas lectiones, 
Fribourg, 1591, in-4°, rentre plutôt dans l’ascétisme.

C. SOMMERVOGEL.
1. CANNE qui sert à marcher. Voir B â to n .

2. CAN NE, m esure de longueur, la plus grande dont 
il soit question dans l’Écriture. Ézéchiel la mentionne 
dans ses prophéties, XL, 3 -8 ; XLI, 8 ; x l i i ,  16-19, pour 
m esurer les bâtiments du nouveau tem ple de Jérusalem. 
Il l’appelle q â néh , mot qui signifie « roseau », comme le 
latin canna, d’où vient notre mot canne. C’était un  roseau 
d’une longueur déterminée, dont on se servait pour m e
surer les longueurs. Aussi son nom complet est-il « roseau 
à m esurer» , qenêh h a m -m id d â h .  Ezech., XL, 3 ,5 ; x l i i ,  
16-19. La Vulgate l’appelle calam us [m ensuræ ], et les 
Septante xàXap.oç [givpov]. Dans l’Apocalypse, x i, 1, 
saint Jean reçoit « un  roseau semblable à une verge », 
xâXagoç ôgotoç pâëSw, pour m esurer le temple de Dieu. 
Plus ta rd , Apoc., xx i, 15-16, l’ange qui mesure la cité 
sainte se sert aussi de la « canne », mais elle est en 
or, y.âXaij.ov -/puaoûv (Vulgate : niensuram  arundineam  
auream ).

La détermination de la longueur de la canne d’Ézéchiel 
n’est pas absolument certaine. Le prophète nous dit lui- 
m êm e, XL, 5 , que le roseau à mesurer, dont se servait 
l’homme qui lui apparut en vision, avait « six coudées et 
un  palme, tô fâ h , [de p lus], par coudée », c’e st-à -d ire  
six coudées et six palmes. Cf. Ezech., x l iii , 13. Il semble 
résulter de là que la coudée sacrée avait un palme de 
plus que la coudée ordinaire. La longueur de la coudée 
ordinaire n ’est pas déterminée avec certitude. Voir Co u 
d é e . En l’évaluant à 0ra525, et le tôfah  ou petit palme à 
0m 0875, la canne équivaut à 3m 675 environ.

F. V ig o u r o u x .
3. CANNE ARO M ATIQUE. Voir JONC ODORANT.

4 .  CANNE ou CANN Jo h n , théologien anglais non 
conform iste, né en Angleterre, on ignore à quelle date, 
m ort à Amsterdam en 1667. Il est surtout connu par une 
édition anglaise de la Bible, accompagnée de notes qui 
ont joui longtemps d’une grande réputation : The B ible ,
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w ilh  m arginal notes, showing Scrip lure  to be the best 
In terpré ter o f S c r ip tu re , i n - 8°, Am sterdam , 1664; 
Édimbourg, 1727. — Voir W . E. A. Axon, dans L. Ste- 
phen, D ictionary o f national B iography , t. v m , 1886, 
p. 411; W . Orm e, Bibliotheca biblica, 1824, p. 8 t.

A. R e g n ie r .
CANNELLE, écorce aromatique de deux espèces de

p antes appartenant à la famille des Lauracées : le can
ne îer de Ceylan, appelé L aurus c inn a m o m u m  ou Cin
n a m o m u m  Z eylan icum , et le cannelier de Malabar ou 
de Chine, le Laurus cassia ou C innam om um  cassia. La 
cannelle tire son nom de la forme que prend l'écorce en

se desséchant; elle se roule eu petits tuyaux, cannella. 
Les Hébreux connaissaient ces deux substances- aroma
tiques. Voir C in nam o m e  et Ca sse  a r o m a t iq u e .

1? L e v esq u e

C A N O N  D E S  É C R I T U R E S . —  I. N o t io n .  —
§ 1. Origine et signification du m ot. —  Canon est un mot 
grec, *av«v, qui a des significations très diverses. —

1» Acceptions classiques. — Il se rattache probablement au 
sémitique n-;;, qcméh, a roseau, » « perche (à  m esurer,

notre ancien mot canne) ». Credner, Z ur Geschichte des 
K anons, i n - 8», Halle, 1847, p. 7. Son sens propre et pri

56. — Saint Luc, écrivant. Devant lui sont les instrum ents qui servent à l’écrivain : en haut, le canif; 
au-dessous, le compas; au bas, à droite, les ciseaux; à gauche, l'encrier.

Reproduit, d’après de nombreux m anuscrits, par Montfaucon, Palæographia græca, v is -à -v is  de la page 22.
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m itif en grec est celui de bâton ou verge droite, telle 
que les baguettes ou le bois destiné à ten ir droit un  bou
clier, I L ,  v u î , 193; x m , 407; telle encore que l'ensuble 
ou cylindre ( lic ia torium ) dont se servent les tisserands, 
IL , x x m , 761; telle que le lléau de la balance, la règle 
du charpentier, régula , n o rm a , A ntho l. pa l., x i ,  120, 
édit. Didot, t. n , p. 306, ou le bâton dont on se sert pour 
mesurer. De cette signification originaire sont dérivées par 
métaphore de nombreuses significations particulières. Les 
Grecs appelèrent canon ce qui servit de règle : 1. En 
morale (opot twv xyxO'ov y.ai xavôvsç, Démosthène, Pro  
corona, 291, édit. Didot, p. 171; cf. A ristote, E th ic . 
Nicom ., i i i , 4, 5; v, 10, 7, édit. Didot, t. i l ,  p. 29, 65);
— 2. Dans le langage, lés xavéve; étaient ce que nous dé
signons sous le nom de règles gramm aticales, W estcott, 
General Survey  o f the history o f the Canon o f the New  
T estam ent, in - 80, Londres, 1855, p. 541. —■ 3. En a r t:  
la statue du Doryphore de Polyclète ayant été prise comme 
règle des proportions que devait avoir le corps hum ain, 
on l’appela le Canon de Polyclète, Lucien, xxxm , De sait., 
75, édit. Didot, p. 359; Pline, H . N ., xxxiv, 55, édit. Teub- 
ne r, 1860, t. v, p. 43. — 4. En littérature, les critiques 
d’Alexandrie appelèrent xavôveç les écrivains classiques 
qui devaient servir de règle et de m odèle; cf. Quinti- 
lien , Inst. rhet., x ,  i ,  54, édit. Teubner, t. n ,  p. 156.
— 5. En h isto ire , les tables chronologiques furent appe
lées xavôve; -/povixoi. Plutarque, Sol., 27, édit. Didot, t. I, 
p. I I I .

2° Acceptions scrip turaires. — L’emploi scripturaire 
et théologique de ce m ot, dans les traducteurs grecs de 
l’Ancien Testament et dans les auteurs du Nouveau, 
ainsi que dans les P ères, correspond aux différentes ac
ceptions des auteurs profanes. — 1. Aquila a traduit le 
mot q a v , « ligne, règle, » par xavtov. Ps. xvm , 4 (hébreu, 
x ix , 5 ); Job, x x x v iii , 5. Dans Judith , x m , 6 , les Sep
tante emploient xaviiv pour désigner une colonne du lit 
d ’Holopherne ou bien la baguette d’où pendaient les 
rideaux. — 2. Le sens métaphorique ne se rencontre que 
dans le quatrièm e livre des Machabées, v u ,  21, 4 x% 
<pt),o<To<p!a; xavwv, « la règle de la sagesse. »

Dans le Nouveau Testam ent g rec, nous trouvons le 
mot « canon » employé plusieurs fois. — 4. Dans II Cor., 
x ,  13, 15, il désigne un espace m esuré, déterm iné, une 
rég ion , le territoire qui a été confié à saint Paul pour y 
exercer son apostolat (V ulgate: régula). Dans un  sens 
analogue, xavmv m arquait chez les Grecs une étendue de 
terrain m esurée, comme le xxvtov d’Olympie (to  pitpov 
toü irijSrijiatoç. Pollux, O nom ast., m ,  151). — 2. Dans 
Gai., VI, 16, et Phil., m ,  16 ( tex tu s  receptus), xavu>v 
(Vulgate : régula) signifie « règle » de conduite, manière 
de vivre conformément à la doctrine chrétienne. Cf.
II. Cremer, Biblisch-theologisches W ôrterbuch der Neu- 
testam entlichen G rücilàt, 7e édit., i n - 8°, Gotha, 1893, 
p. 491.

3° Acceptions ecclésiastiques. — Chez les Pères, le mot 
« canon » fut employé tout d’abord dans le sens de règle 
en général, et spécialement de « règle de la vérité », Clé
m ent d ’Alexandrie, S trom ., vi, 25, t. ix, col. 318; « règle 
de foi. » Polycrate, dans Eusèbe, II. E .,  v, 24, t. xx, 
col. 496. Cette acception du mot dans le sens de règle 
apparaît clairement dans l’appellation donnée aux déci
sions des conciles, qui par leurs définitions ou leurs pres
criptions réglèrent la foi et les m œ urs; ces décisions re 
çurent le nom de « canons ». On rencontre pour la pre
mière fois cette dénomination appliquée aux décisions du 
concile arien d’Antioche, en 311. Mais déjà auparavant 
on disait la règle ou « le canon de la vérité », xavôva tÿ); 
àXï)0eiaç. S. Irénée, A d v . Hær., I ,  9, 4 , t. v u , col. 545, 
pour désigner l’enseignement de la foi, qui, comme l’ex
plique l’évêque de Lyon dans ce passage, « nous fait 
connaître le sens des nom s, des locutions et des para
boles des Écritures. »

§ 2. Signification et définition d u  m o t « canon  » appli

qué à la Bible. -— La coutume de considérer les Livres 
Saints comme la règle de la foi amena peu à peu l’usage 
d’appeler ces livres canoniques, et finalement de nom
m er leur collection même le canon. Mais l’expression 
« canon des Écritures » ne fut employée que plus tard , 
lorsque les dérivés de ce mot, l’adjectif « canonique » et 
le verbe xavôvc'ÇEoDat étaient déjà appliqués depuis long
temps aux livres de l’Ancien et du Nouveau Testament. 
On rencontre pouv la prem ière fois x.avovtxa fhgXt'a dans 
le 59e canon qu’on attribue au concile de Laodicée, au 
IVe siècle. Mansi, Concil., t. n ,  col. 754. Kavovtxô; est 
mis là en opposition avec ISimtixô; et àxxvôvnrroç. La 
traduction latine d’Origène, De prin c .,  iv , 33, t. xi, col. 
407, se sert de l’expression Scrip turæ  canonizatæ , et 
celle du Commentaire sur saint Matthieu, 28, t. x m , 
col. 1637, de libri canonizali. On lit dans la version latine 
du Prologue du même auteur sur le Cantique, faite par 
Rufin, t. x m , col. 82, haberi in  canone; mais cette 
phrase peut être simplement la traduction du verbe xa- 
voviÇeatlai. On peut voir d’autres passages dans F. Vigou
reux, M anuel biblique, n° 25, 9° édit., t. i ,  p. 78-79. 
— Quelle signification précise attachait-on à l’adjectif 
« canonique » ? Credner pense que ce mot veut dire : 
« ayant force de loi. » Z u r Geschichte des K anons, p. 67. 
W estcott est, au contraire , d’avis que le titre de « cano
nique » fut donné d’abord aux écrits qui « étaient admis 
par la règle ». Voir W estcott, H istory o f the Canon o f  
the New Testam en t, A p p en d ix  A ,  1855, p. 547; F. C. 
Baur, Die B edeulung des W ortes Kavtôv, dans Hilgen- 
feld, Zeitschrift fu r  ivissenschaftliche Théologie, 4858, 
t. î. p. 141-450.

On en vint ainsi à entendre par canon la « collection » 
ou la « liste » des livres qui forment et contiennent la 
règle de la « vérité inspirée par Dieu pour l ’instruction 
des hommes ». C’est de la sorte que saint Amphiloque 
(m ort vers 394) dit : xavtov ziov 6£07rveûaT<«ïV ypxyviv, 
Iam bi ad Seleuc. ,319 , t. x x x v ii, col. 4598, et que saint 
Jérôme et saint Augustin disent de certains livres : Non  
sun t in  canone {Prolog. Galeat., t. x x v iii , col. 556); Nec 
inven iun tur in  canone {De Civ. D ei, x v i i i , 38, t. x l i , 
col. 598). Saint Isidore de Péluse (vers 370-450) nous 
explique très bien comment on était arrivé à cette notion, 
lorsqu’il écrit : tov xavôva tüç à7r|6eia;, tàç 0siaç çyi(jù 
T p a ja ; ,  « les divines Écritures sont le canon (la règle) 
de la vérité. » E pist., 1. iv, ep. cxiv, t. l x x v iii , col. 4486. 
Gomme les livres de l’Ancien et du Nouveau Testament 
sont la règle de la foi et de la vérité chrétienne, il était 
naturel de s’exprim er comme l’ont fait les Pères. Saint 
Augustin nous explique en quelque m anière la transition 
d’un sens à l’au tre , lorsqu’il dit : « Perpauci ea scripse- 
run t quæ auctoritatem  canonis obtinerent. » De Civ. Dei, 
x v ii, 24, t. x l i, col. 560. Ces auteurs en petit nombre, dont 
parle l’évêque d’Hippone, devinrent ainsi « canoniques », 
et la collection de leurs œuvres forma le « canon ». De 
là l’acception com m uném ent reçue, d’après laquelle le 
« canon » est la collection des écrits inspirés.

§ 3 . Quels livres sont canoniques. — De ce qui vient 
d’être d it, il résulte qu’un livre pour faire partie du ca
non ou être canonique doit être inspiré de Dieu. Voir 
I n s p ir a t io n . Il faut de plus qu’il soit certainem ent connu 
comme, tel. C’est à l’Église qu’il appartient de déclarer 
qu’un livre est inspiré, et par conséquent divin et cano
nique. Un livre inspiré dont l’inspiration ne serait pas 
officiellement constatée n’aurait pas l’autorité de règle 
de foi. L’Église n’a pas le pouvoir de rendre  inspiré un 
livre dont le Saint-Esprit ne serait pas l’auteur premier, 
mais elle a le pouvoir et le droit de donner à un livre 
inspiré le titre et la valeur de canonique, qu’il n’avait pas 
auparavant. « Car la canonicité, comme le rem arque très 
justem ent M8r Gilly, n ’est pas l’inspiration : la canonicité 
est la constatation du fait de l’inspiration. Ce fait peut 
être resté incertain pendant un  espace de tem ps plus ou 
moins long, puis constaté et déclaré, et il entre dans
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les prérogatives de l'Église de le constater et de le dé
clarer. » Précis d ’introduction à l’É criture  S a in te , 
3 in -12 , N îm es, 1867, t. i ,  p. 91. Ces observations sont 
fort importantes au point de vue de l’étude théologique 
du canon.

§ 4. L ivres prolocanomques et deutérocanoniques. — 
Les livres qui ont été partout et toujours, depuis le com
m encem ent, reconnus comme inspirés par l’Église, sont 
appelés protocanoniques. Ceux dont l’autorité n ’a pas été 
aussi certaine dès le commencement et qui ont été d’abord 
le sujet de doutes ou de discussions, mais ont été plus 
tard placés dans le canon par l’Église, sont désignés sous 
le nom de deutérocanoniques. On les nomme ainsi parce 
qu'ils sont entrés en quelque sorte dans un second canon, 
ajouté au prem ier  qui renferm ait les écrits dont l’inspira
tion n ’a jamais été contestée. Les protestants appellent 
« apocryphes » les livres deutérocanoniques. Les catholiques 
réservent ce nom d’apocryphes aux écrits que l’Église 
rejette du canon, quoiqu’ils aient été admis à tort comme 
inspirés par quelques Églises particulières ou par des héré
tiques. Voir Ap o c r y p h e s , 1.1, col. 767. Les expressions pro
tocanonique et deutérocanoniquc  ne sont pas antérieures 
au x v ie siècle, et l’on croit qu’elles ont été inventées par 
Sixte de Sienne (1520-1569), dans sa Bibliotheca sacra, 
parue en 1566. Voir édit. de Cologne, 1626, p. 2. Mais les 
term es seuls sont nouveaux. Eusèbe, dans un  passage cé
lèbre de son Histoire ecclésiastique, m , 24, t. xx, col. 268, 
distingue d’une m anière analogue, dans le Nouveau Tes
tament, les ap.o>oyo'l|xeva ou livres admis partous, les àv-n- 

ou livres dont l’inspiration était l’objet de dis
cussions , et les v<56a ou ceux dont les Apôtres et les dis
ciples du Sauveur n ’étaient pas les auteurs.

Les livres deutérocanoniques de l’Ancien Testament 
son t: "1° Tobie; 2° Jud ith ; 3° la Sagesse; 4° l ’Ecelésias- 
tique ; 5° Baruch ; 6e le prem ier livre des Machabées ; 
7“ le second livre des Machabées. — Ceux du Nouveau 
sont : 1“ l’Épître aux Hébreux ; 2° l’Épître de saint 
Jacques; 3° la seconde Épitre de saint P ie rre ; 4e la se
conde Épître de saint Jean ; 5° la troisième Épitre de saint 
Jean ; 6° l’Épître de saint Jude; 7° l’Apocalypse. — En 
dehors des livres entiers qui viennent d’être énum érés, 
il y a quelques parties ou fragments tant de l’Ancien que 
du Nouveau Testament qui sont deutérocanoniques. Dans 
l’Ancien : 1° les additions du livre d’Esther, x ,  4 -x v i, 
24; 2° la prière d’Azarias et le cantique des trois enfants 
dans la fournaise, Dan., m ,  24-90 ; 3° l’histoire de Su- 
sanne, Dan., x iii ; 4e l’histoire de Bel et du dragon, 
Dan., xiv. — Dans le Nouveau Testament : 1° la con
clusion de l’Évangile de saint Marc., xv i, 9 -20 ; 2° le 
passage relatif à la sueur de sang de Notre-Seigneur dans 
le jardin des Oliviers. Luc., x x i i , 43-44; 3° l’histoire de 
la femme adultère. Joa., v i i i , 2-12. On peut y ajouter, 
4° le passage 1 Joa., v, 7, sur les trois témoins célestes, 
dont l’authenticité est contestée par un certain nombre 
de critiques.

II. H is t o ir e  du  ca n o n . —  L’histoire du canon de 
l’Ancien Testam ent et celle du Nouveau étant très dis
tinctes, il faut les traiter séparém ent. On ne devra jamais 
d ’ailleurs oublier que le sens du mot « canon » n ’ayant 
été fixé que vers le IVe siècle de notre ère, il ne faut pas 
l’entendre avant cette époque dans le sens strict, mais 
seulem ent dans le sens général de collection ou de liste 
d’écrits inspirés.

I"  PARTIE. CANON DE L’ANCIEN TESTAMENT. —  Le CailOU 
des livres de l’Ancien Testam ent doit être d'abord étudié, 
conformément à l'ordre historique : 1° chez les Juifs de 
Palestine; 2» chez les Juifs alexandrins; 3° dans l’Église 
chrétienne.

I. Canon des Ju ifs  de P alestine ou fo rm a tio n  du  
canon. Ce canon comprend les livres de l’Ancien Tes
tament écrits en hébreu (avec quelques parties en chal- 
déeu ou aram éen, Dan., iv, 4-vn, 28; I Esdr., iv, 8-vi, 18; 
v i i , 12-26; Jer., x, 11). Ils sont au nom bre de trente-six,

mais ils ont été réduits à vingt-deux, afin que leur nombre 
fût le même que celui des lettres de l ’alphabet hébreu. 
Ils sont divisés en trois catégories : 1° la L oi, tôrâh ; 
2° les prophètes, n e b i'im ,  et 3° les hagiographes, ketû- 
bim. Voici la liste des vingt-deux livres : — I. Tôrâh : 
1° Genèse; 2° Exode; 3° Lévitique; 4° Nom bres; 5° Deu- 
téronome. — II. Nebi’im  : 6° Josué; 7° les Juges (avec 
I lu th ); 8° les deux livres de Samuel (les deux premiers 
livres des Rois de la Vulgate) ; 9° les deux livres des Rois 
(IIIe et IVe de la Vulgate). Ces quatre histoires sont dési
gnées sous le nom collectif de nebi’im  r'isônîm  ou « pre
miers prophètes », pour les distinguer des écrivains aux
quels nous réservons le nom de prophètes et qui sont 
appelés nebi’im  ’a h a rô n im , « derniers prophètes. » Ce 
sont : 10° Isaïe; 11° Jérém ie (avec les Lam entations); 
12° Ézéchiel; 13° les douze petits prophètes (qui ne sont 
comptés que pour un seul livre). — III. K etûbîm  : 
14° les Psaum es; 15° les Proverbes; 16° Job; 17° le Can
tique des cantiques; 18° l’Ecclésiaste; 19° E sther; 20° Da
niel; 21° Esdras et Néhémie (comptant comme un seul 
liv re); 22° les Chroniques ou Paralipomènes. (Les écoles 
juives de Babylone adm irent v ing t-quatre  livres au lieu 
de v ingt-deux, en énum érant séparém ent : 23° Iluth ; 
24° les Lamentations).

A quelle époque cette collection a - t-e lle  été formée? 
Quel en est l’auteur? « Sur l ’origine du canon hébraïque, 
dit le P. Cornely, on nous a transmis peu de chose, et 
ce qui nous a été transmis est peu certain. » Introductio  
in  libros sacros, t. i ,  1885, p. 36. La question de la 
formation du catalogue des Livres Saints est, en effet, 
le sujet de grandes controverses. Nous pouvons recueillir 
néanmoins dans l ’Écriture un certain nom bre de détails 
importants. Voici d’abord ce qu’elle nous apprend sur la 
première origine des livres canoniques. « Moïse écrivit cette 
loi, lisons-nous Deut., xxxi, 9, et il la donna aux prêtres, 
fils de Lévi, qui portaient l’arche d’alliance de Jéhovah, 
et à tous les enfants d’Israël. » Il leu r ordonna de la lire 
publiquem ent tous les sept ans. Deut., xxxi, 10-13. Enfin 
il prescrivit aux lévites de placer dans l’arche le volume 
de la loi. Deut., xxxi, 24-26. Voilà la prem ière origine du 
canon. — Nous ne savons pas avec une entière certitude 
si d’autres écrits sacrés furent ajoutés à ce premier canon 
avant la captivité de Babylone, mais il est probable que 
les autres livres de l’Ancien Testam ent vinrent grossir 
successrvefnent la collection, à mesure qu’ils furent com
posés. Cf. Jos., xxiv, 25-26; 1 Reg., x, 25; 1s., xxxiv, 16 
(cf. xxix, 18). Divers passages font allusion à des collec
tions proprem ent dites, comme à celles des Psaumes. 
II Par., xxix, 30. Ézéchias fit recueillir un certain nom bre 
de proverbes de Salomon, qu’il lit joindre à ceux qui 
étaient déjà réunis en un corps. Prov., xxv, 1. Daniel 
parle expressément « des livres » qu’il avait lus, et parmi 
lesquels se trouvaient les prophéties de Jérém ie. Dan., 
ix , 2 (voir aussi Zach., v u , 12). On peut donc admettre 
comme une chose très vraisemblable que les Juifs avaient 
déjà, avant la captivité, une collection de Livres Saints. 
•— Ce que firent après la captivité Nëhémie et Judas 
Machabée, qui form èrent une bibliothèque des livres 
sacrés (II Mach., n , 13; cf. Josèphe, Bell, ju d .,  \1 I , v, 5; 
A n t. ju d .,  V, i, 7), les Juifs de l’époque antérieure avaient 
dù le faire également. Cf. IV Reg., x x n , 8 ; II Par., 
xxxiv, 14. P a r ces passages, nous voyons que la loi de 
Moïse était conservée dans le tem ple; il est à croire que 
les autres écrits sacrés étaient de même soigneusement 
recueillis et gardés.

Jusqu'au xixe siècle, si l'on excepte Richard Simon, 
Histoire critique du  Vieux Testam ent, Amsterdam, 1685, 
p. 53, et quelques autres critiques, les catholiques et 
même les protestants admettaient com m uném ent que le 
canon des Juifs de Palestine, — contenant les livres pro
tocanoniques de l’Ancien Testam ent qui sont écrits en 
hébreu, — avait été fixé définitivement du temps d’Esdras 
et par ses soins. Aujourd’hui la plupart des protestants et
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un  certain nombre de catholiques, tels que MV Malou, 
L a  lecture de la Sa in te  Bible en langue vulgaire, 
2 in - 8°, Louvain, 1846, t. n , p. 30; le bénédictin Nickes, 
De libro Judilhæ , Breslau, 1854, p. 56, etc., soutiennent 
que le canon ju if n 'a été déterm iné que plus tard ; mais 
ils sont loin de s’entendre sur l’époque précise où eut 
lieu cette fixation. Les opinions sont on ne peut plus di
verses. « Le canon ju if  comprend trois couches, dit W ell- 
liausen : 1° les cinq livres de la Thora; 2° les Prophètes... ; 
3° les hagiographes... D’après une tradition rabbinique 
digne de créance, quoique indéterm inée et fragmentaire, 
les docteurs pharisiens fixèrent définitivement le contenu 
du canon après l’an 70 de notre ère... C’est là la conclu
sion de l’histoire du canon. » Dans Bleek’s E nleitung  in  
das A lte  Testam ent, 1878, p. 547-549. Edouard Reuss, 
Geschichte des A lten  Testam en t, 1881, p. 714, révoque 
en doute que le canon palestinien ait été déjà fixé à l’é
poque où furent composés les écrits du Nouveau Testa
ment. Un catholique, Movers, Loci quidam  historiée 
Canonis Veteris Testam enti illu stra ti, i n - 8", Breslau, 
1842, de même que Nickes, loc. c it .,  soutiennent aussi 
que le canon juif ne fut clos qu’après la venue de Jésus- 
Christ.

Il est à propos, pour résoudre la question, de distin
guer entre la formation et la clôture du canon. D’après 
les données que nous fournit l’Écriture elle-m êm e, 
dès avant la captivité, on avait graduellem ent recueilli 
et conservé les Livres Saints, comme nous l’avons vu. 
Après la captivité, Esdras, « scribe habile dans la loi de 
Moïse, » I E sdr., v u ,  6 , form a, d’après les traditions 
juives, une première .collection des Écritures. Nous sa
vons positivement, par le second livre des Machabées, 
II, 13 (texte g rec), que son contemporain Néhém ie, au
quel il dut prêter son concours, « construisit une biblio
thèque (pigXio6vjxï]v) et y rassem bla les (écrits) su r les 
rois, les prophètes, les (psaum es) de David et les lettres 
des rois [de Perse] relatives aux offrandes. » Les simples 
fidèles avaient en leur possession des exemplaires de la 
Torâh, puisque Antiochus Épiphane les faisait recher
cher, déchirer et brûler. I Màch., i ,  59. Cf. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X II, v, 4. Le prologue de l’Ecclesiastique, 
qui est certainement antérieur à l’ère chrétienne d’au 
moins 130 ans (voir E cc lé s ia s tiq u e ), énum ère expres
sém ent les trois divisions du canon palestinien, qui ont 
é t é  indiquées plus h au t, c’e s t-à -d ire  la loi ( t o O vogou), 
les prophètes (twv TtpocpvjTwv) et les hagiographes, qu’il 
désigne par les mots : « les autres livres des pères » (tûv  
aXXiav xatpluv (hêXtwv) et « le reste des livres » (xà Xomà 
Tüiv piëXîwv). Cette division, qui embrasse les trois parties 
du canon ju if, était dès lors si connue, que Sirach y fait 
allusion jusqu’à trois fois dans son court prologue et sans 
qu’il se croie obligé de l’expliquer. Il n ’y m anque que 
l’énum ération expresse et détaillée des Livres Saints. 
Nous la rencontrons pour la prem ière fois dans Josèphe, 
Cont. A p ion ., i, 8, édit. Didot, t. n , p. 340. « U n’existe pas 
parmi nous, d it-il, une m ultitude innombrable de livres 
discordants et contradictoires, mais il y en a seulem ent 
vingt-deux, qui embrassent l’histoire de tout le tem ps et 
qui sont justem ent regardés comme divins. Parm i eux, il 
y en a cinq de Moïse, qui renferm ent les lois et le récit 
des événements qui se sont accomplis depuis la création 
de l’homme jusqu’à la m ort du législateur des Hébreux, 
ce qui comprend un espace de temps de prèsde trois mille 
ans. Depuis la mort de Moïse jusqu’au règne d’Artaxercès, 
qui gouverna les Perses après Xercès, les prophètes qui 
succédèrent à Moïse racontèrent en treize livres les faits 
qui se passèrent de leur temps. Les quatre autres livres 
contiennent des hymnes en l'honneur de Dieu et des pré
ceptes très utiles pour la vie humaine. Depuis Artaxercès 
jusqu’à nous, les événements ont bien été aussi consignés 
par écrit ; mais ces livres n ’ont pas acquis la même autorité 
que les précédents, parce que la succession des prophètes 
n ’a pas été bien établie. Quant à la vénération dont nous

entourons ces livres, elle est manifestée par ce fait que, 
depuis tant de siècles écoulés, personne n ’a osé rien y 
ajouter, rien retrancher, rien changer. On inculque, en 
effet, à tous les Ju ifs, aussitôt après leur naissance, qu’il 
faut croire que ce sont là les ordres de Dieu, qu’il faut 
les observer, e t, s’il est nécessaire, m ourir volontiers 
pour eux. » Cf. Eusèbe, H. E ., n i ,  10, t. x x , col. 241. 
Ces paroles de Josèphe sont certainement l’expression de 
la croyance des Juifs de son temps.

Un siècle plus ta rd , vers l’an 200, le rédacteur du 
P irké  aboth, i, écrivait: « Moïse reçut la loi su r le mont 
Sinaï, il la transm it à Josué, Josué aux anciens, les an
ciens aux prophètes; les prophètes la transm irent aux 
membres de la Grande Synagogue. » Un célèbre passage 
du Talmud, B aba B athra , f° '14 6-15 a, raconte la même 
chose, mais avec plus de détails : « Nos docteurs nous 
ont transmis [cet] enseignement : Ordre des prophètes : 
Josué et les Juges, Samuel et les Rois, Jérém ie et Ézé- 
chiel, Isaïe et les douze... Ordre des hagiographes: Ruth 
et le livre des Psaumes, et Job, et les Proverbes, l ’Ecclé- 
siaste, le Cantique des cantiques et les Lamentations, 
Daniel et le vblume d’Esther, Esdras et les Chroniques... 
Et qui les a écrits? Moïse écrivit son livre [le Penta- 
teuque] et la section de Balaam et Job. Josué écrivit son 
livre et huit versets de la loi [ ceux qui racontent la mort 
de Moïse, Deut., xxxiv, 5 -12]. Samuel écrivit son livre, 
les Juges et Ruth. David écrivit le livre des psaumes par 
les dix anciens, Adam le prem ier [hom m e], Melchisé- 
dech, Abraham, Moïse, Héman, Id ithun , Asaph, les trois 
fils de Coré [c’e s t-à -d ire , David joignit à ses Psaumes 
ceux qu’on attribuait à Adam, Ps. cxxxvm ; à Melchisé- 
dech, Ps. c ix ; à Abraham , Ps. lx x x v iii, etc.]. Jérémie 
écrivit son livre, le livre des Rois et les Lamentations. 
Ézéchias et son collège [cf. P ro v ., xxv, 1] écrivirent 
[probablement : transcrivirent, recueillirent, éditèrent] 
purDi, laM SaQ  [c’est-à-dire les livres que désigne ce mot 
m ném otechnique, savoir :] Isaïe, les Proverbes, le Can
tique et l’Ecclésiaste. Les hommes de la Grande Synagogue 
écrivirent JU p , QaNDaG  [c’e s t-à -d ire  les livres que 
désigne ce mot m ném otechnique, savoir : ] Ézéchiel, les 
douze prophètes, Daniel et le volume d’Esther. Esdras 
écrivit son livre et continua les généalogies des Paralipo- 
mènes jusqu’à son temps. Et ceci est la confirmation de 
la parole du m aître. Rab Juda dit qu’il a entendu dire 
à son maître qu’Esdras ne monta point de la Babylonie 
avant d’avoir continué les généalogies jusqu’à son époque ; 
après cela , il monta. Qui les term ina ? N éhém ie, fils 
d’Heicias. » Cf/ G. H. Marx, Traditio  rabbinorum  veter- 
r im a  de lïbrorum  Veteris Testam enti ordine atque ori
gine illu stra ta , in-8°, Leipzig, '1884. D’après les auteurs 
juifs du moyen âge, la Grande Synagogue dont il est ques
tion dans ce passage était un  conseil composé de cent 
vingt m embres, parmi lesquels se trouvaient les prophètes 
Aggée, Zacharie et Malachie. Elle eut Esdras pour fon
dateur et prem ier président, en 444 avant J.-G. Elle dura 
jusqu’à Simon le Juste , vers Tan 200 de notre ère. Bux- 
torf, Tiberias, c. x, in-4°, Bâle, 1665, p. 88 et suiv. 11 en 
est souvent question dans le Talmud. Certains critiques 
nient néanmoins jusqu 'à  son existence. Joh. Eb. Rau 
Diatribe de synagoga m agna, Utrecht, 1727; A. Kuenen 
Over de M annen der Groote Synagoge, Amsterdam, 1876. 
Cf. C. H. H .W righ t, The Book o f K oheleth , Excursus m  
( The m en  o f the great Synagogue), in-8", Londres, 1883, 
p. 475-487. Il est certain que les rabbins ont rendu son 
histoire fort suspecte par les détails fabuleux qu’ils y ont 
entrem êlés, et Ton n ’a plus le moyen de discerner ce 
qu’il y a de vrai et de faux dans cette tradition. Il semble 
cependant raisonnable d’en retenir qu’Esdras a joué un 
rôle im portant dans la fixation du canon, ce qui semble 
aussi résulter du quatrièm e livre appcryphe d’Esdras, xiv, 
22-47, qui fait de ce scribe célèbre le restaurateur des 
Livres Saints. Quelques expressions importantes du pas
sage talm udique que nous venons de rapporter ne sont
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pas d'ailleurs très claires, et l'on n ’y trouve rien de 
précis su r la date des travaux de la Grande Synagogue, 
â qui l’on attribue plusieurs siècles d’existence. D 'autres 
endroits du Talmud font entendre q ue , même vers le 
commencement de notre ère, il y avait encore parmi les 
rabbins des discussions sur le caractère canonique de 
certains livres, tels que celui des prophéties d’Ézéchiel, 
Sabbat h ,  30; l’Ecclésiaste, Y a d a ïm , m ,  5 ; Sabbat h , 
f. 30 b; S. Jérôm e, l n  E cc l., x i i , t. x x m , col. 1116. Cf. 
F ürst, Der K anon des A llen  Testam en ts, in-8°, Leipzig, 
1869, p. 148; Th. Zahn, Geschichte des N eutestam entli- 
chen K anons, t. i ,  Erlangen, 1888, p. 125.

Quoi qu’il en soit, il est du moins certain , par les 
témoignages talm udiques, qup vers la fin du n 8 siècle de 
notre è re , e t, par le témoignage de Josèphe, qu’à la fin 
du l8r,- tous les livres protocanoniques de l’Ancien Testa
m ent étaient admis comme divins par les Juifs de Pales
tine. Les citations que font de l’Ancien Testam ent les 
auteurs du Nouveau établissent la même vérité pour le 
commencement de l’ère chrétienne, bien qu’ils n ’aient 
pas eu occasion de faire usage de quelques livres moins 
importants. Tous les livres protocanoniques étaient donc 
reconnus comme inspirés et divins par les Juifs de Pales
tine du temps de Notre-Seigneur. Esdras avait dù recueillir 
tous ceux qui étaient déjà composés de son tem ps, car 
les difficultés faites par quelques rabbins du Ier siècle 
contre certains écrits m ontrent elles-m êm es qu’on les 
regardait communément comme divins; cependant Esdras 
n ’avait point clos le catalogue des livres sacrés de telle 
m anière qu’on ne put y en ajouter d’au tres, si Dieu en 
inspirait de nouveaux.

II. Canon des Ju ifs  d ’A lexandrie. — Les Juifs de 
Palestine avaient d’abord admis dans leu r canon au 
moins quelques-uns des livres deutérocanoniques; mais 
ils exclurent définitivement les écrits qui ne leur sem
blèrent pas rigoureusem ent conformes à la Loi mosaïque, 
qui n’avaient pas été composés en Palestine ou au moins 
rédigés en hébreu , et qui enfin, comme le dit Josèphe 
dans le passage cité plus hau t, n ’avaient pas une cer
taine ancienneté. Les Juifs d’Alexandrie ne  furent pas si 
exclusifs, ils acceptèrent en outre comme sacrés tous les 
livres et parties de livres deutérocanoniques qui ont été 
déjà énum érés, de sorte que leur canon fut plus étendu 
et plus complet. C’est celui qu’a accepté l’Église catho
lique ; tous les livres reconnus comme canoniques par le 
concile de Trente sont ceux que contient la Bible des 
Septante.

Nous n ’avons aucun témoignage direct de l’existence 
d’un canon particulier des Ju ifs,d ’Alexandrie; mais elle 
résulte d’un certain nom bre de faits incontestables. — 
1° L’Église chrétienne a adopté pour l’Ancien Testament 
un  canon plus étendu que celui des Juifs de Palestine, 
un  canon qui comprend tous les livres deutérocanoniques, 
comme nous le m ontrerons bientôt. Or il n ’est pas dou
teux qu’elle n ’ait reçu ses livres sacrés des mains des 
Juifs.. Puisque les livres deutérocanoniques n ’étaient pas 
acceptés comme Écriture par les Juifs de Palestine, elle 
les a donc reçus des hellénistes, qui avaient su r ce point 
une autre m anière de voir que leurs frères non hellé
nistes. — 2° Aussi les protestants et les rationalistes eux- 
mêmes, quoiqu’ils n ien t que les deutérocanoniques aient 
été transm is à l’Église par les Ju ifs , 's o n t  nonobstant 
forcés d’adm ettre ce fait, d ’ailleurs incontestable, sa
voir: que les Alexandrins avaient dans leurs exemplaires 
des E critures les livres et les fragments deutérocano
niques aussi bien que les protocanoniques, qu’ils n ’éta
blissaient pas de distinction entre les uns et les autres, 
et qu’ils mêlaient les prem iers aux seconds dans leurs 
exemplaires, sans reléguer les parties qui n ’étaient pas 
acceptées par les Juifs de Palestine dans un appendice, 
comme on le fait dans nos éditions de la Vulgate pour 
le troisième et le quatrièm e livres d’Esdras. C’est, en 
effet, ce qu’attestent les manuscrits. Les Alexandrins

avaient donc une Bible plus étendue que les Palestiniens, 
une collection plus considérable de livres sacrés ; en un 
m ot, pour employer le term e aujourd’hui consacré, ils 
avaient un canon différent. Un auteur peu suspect, S. Da
vidson , le reconnaît expressément : « La m anière même 
dont les livres apocryphes [c’e s t-à -d ire  deutérocano
niques] sont insérés au  m ilieu des livres canoniques 
dans le canon d’Alexandrie m ontre qu’on assignait aux 
uns et aux autres un rang égal. » The Canon o f  the B ible, 
in-8°, L ondres, 1877, p. 181. — 3° Ce que tém oignent les 
Septante pour les Juifs d’Alexandrie est confirmé par ce 
qui nous reste des versions grecques de Théodotion, 
d’Aquila et de Symmaque. Théodotion avait traduit Da
niel avec ses parties deutérocanoniques, et sa version 
fut même substituée de bonne heure à celle des Septante 
dans l’Église grecque. S. Jérôme, Comm. in  D an ., Prol., 
t. xxv, col. 493. Il est certain que les traductions d’Aquila 
et de Symmaque contenaient au moins l’histoire de 
Susanne.

Comment expliquer une divergence en m atière si grave, 
entre les Juifs de Palestine et ceux d’Égypte? Pourquoi 
ces derniers o n t-ils  accepté comme divins des livres qui 
étaient rejetés à Jérusalem ? — On ne peut pas répondre 
d’une m anière certaine à ces questions ; mais il est assez 
probable que si les Alexandrins ont admis dans leur Bible 
les écrits que nous appelons aujourd’hui deutérocano
niques, c’est parce que les Palestiniens les avaient aussi 
admis tout d’abord. — 1° Il importe de rem arquer en 
premier lieu qu’au commencement de notre ère , en 
Palestine on ne fait aucun reproche spécial à là version 
des Septante. Josèphe en fait l’éloge, A n t. ju d , ,  X II, 
II, '13, édit. Didot, t. i ,  p. 444. Le Talmud de Jérusalem 
lu i-m êm e, M egilloth, p. 9 , ne trouve que treize fautes 
à lui reprocher. Ce ne fut que plus tard , lorsque le 
christianisme eut déjà fait des progrès sensibles, que les 
Juifs attaquèrent la version grecque et p eu t-ê tre  aussi 
qu’ils rejetèrent complètement les livres deutérocano
niques. — 2° Car on ne peut douter qu’ils n ’en eussent 
d’abord fait usage. Leurs M idraschim  l’attestent pour 
Tobie et Judith. ( Voir Ad. Neubauer, The Book o f Tobit, 
in - 8°, Oxford, 1878, p. v u ; J. Chr. W olf, Bibliotheca  
hebraica, 4 in-4°, Hambourg, 1715-1733, t. Il, p. 197.) Jo
sèphe, A nt. ju d . ,  X I, vi, 6  et su iv ., a reproduit mot à 
m ot des passages des fragments deutérocanoniques d ’Es- 
ther; divers rabbins les ont aussi cités. (De Rossi, Speci- 
m en variarum  leclionum  et chaldaica E sth e in  fr a 
gm enta, Rome, 1782, p. 119.) Ils ont fait de même pour 
l’Ecclésiastique et pour la Sagesse. (S. Épiphane, A dv. 
hær., v iii ,  6 , t. x l i ,  col. 213; Zunz, Die gottesdienstli- 
chen Vortrâge der Ju d en , 2e édit., in-8°, Francfort-sur- 
le-M ain, 1892, p. 106-112.) Origène, In  Ps. i ,  t. x ii  , col. 
1084, nous assure que de son temps les Juifs joignaient 
Baruch à Jérém ie dans le canon de Palestine, et les 
Constitutions apostoliques, v, 20, P atr. gr., t. i, col. 896, 
témoignent qu’au IVe siècle on lisait ce prophète dans les 
synagogues. Quant aux livres des Machabées, qui sont 
les derniers écrits deutérocanoniques de l’Ancien Testa
m ent, Josèphe a fait grand usage du premier, A n t. ju d .,  
XII, v, 1 -X III , v u , et le martyre des sept frères Macha
bées, raconté dans le second, II Mach., v i - v i i , est célébré 
par les Juifs dans leurs livres hagadiques. Zunz, Gottes- 
dienslliche Vortrâge, 1892, p. 130-131. Remarquons enfin 
que tous les livres et fragments deutérocanoniques, de 
l’aveu de la plupart des critiques, ont été composés en 
hébreu ou en araméen, à part la Sagesse et le second livre 
des Machabées, qui ont été écrits en grec. On peut donc 
admettre avec probabilité que c’est de Palestine même 
que les Alexandrins ont reçu les livres deutérocanoniques 
écrits en langue sém itique, comme ils en recevaient en 
général la direction religieuse. Cf. la note ajoutée à  Esther 
par les Septante et traduite dans la Vulgate, Esth., x i, 1; 
II Mach., n ,  15; Josèphe, Cont. A p io n ., i ,  7 . Du reste,' 
comme l’a observé Ma8 Malou : « La tradition chrétienne
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est donc la seule voie, [nous dirons : la seule entièrem ent 
sû re ,]  qui puisse nous conduire à la connaissance cer- 

. taine du canon des Juifs, en rattachant le canon de 
l’Eglise primitive à celui de la Synagogue et en nous 
m anifestant la véritable croyance des Juifs dans celle des 
Apôtres et des premiers chrétiens., » La lecture de la 
Bible, t. n , p. 31-32.

III. Canon chrétien de l'A ncien  Testam ent. — § 1. Ca
non des auteurs du  Nouveau Testam ent. — Nous ne pos
sédons point de catalogue officiel des Écritures prom ul
guées par les Apôtres, mais nous pouvons constater par 
les écrits du Nouveau Testam ent quels sont les livres de 
l’Ancien dont ils se sont servis et qu’ils ont considérés 
comme la parole de Dieu. — 1. N otre-Seigneur lui-même 
a fait appel aux Écritures pour confirm er sa mission : 
« Examinez les Écritures (tàç ypaçâç), dit-il, car ce sont 
elles qui rendent témoignage de moi. » Joa., v, 39. « 11 
explique » aux disciples d’Emmaüs, « en commençant par 
Moïse et continuant par tous les prophètes, ce que toutes 
les Écritures disaient de lui. » Luc., xxiv, 27. Il rappelle 
la triple division de l’Ancien Testam ent, quand il dit à 
ses Apôtres : « Il faut que s’accomplisse tout ce qui a été 
écrit de moi dans la Loi de Moïse, dans les prophètes et 
dans les Psaumes. » L uc., xxiv, 44. — 2. Les Apôtres 
suivent l’exemple de leur M aître, et ils citent constam
m ent la Sainte Écriture. On sait que c’est un  des carac
tères les plus m arqués de l’Évangile de saint Matthieu 
de m ontrer dans Jésus le Messie promis, parce qu’en lui 
se sont accomplies les prophéties dont il rapporte expres
sém ent les textes. Matth., n, 5-6, '15; m , 3, etc. Les autres 
évangélistes rapportent aussi des passages de l’Ancien Tes
tament. Saint Paul en a fait un usage très fréquent. Nos 
éditions du Nouveau Testament sont pleines de références 
à l’Ancien. Il suffit de les ouvrir pour s’en convaincre. 
On y voit des em prunts faits à tous les livres protocano
niques (excepté à Esther, aux deux livres d’Esdras, à l’Ec- 
clésiaste, au Cantique des cantiques, a Abdias et à Nahum, 
que les Apôtres n’ont pas,eu occasion de citer). Ce qu’il 
importe le plus de noter, c’est qu’ils citent aussi des pas
sages tirés de livres deutérocanoniques. Un savant pro
testant, R. E. Stier (1800-1862), dans Die A po kryp h en , 
Vertheidigung ihres altgebrachten Auschlusses an  die  
Bibel, i n - 8», Brunswick, 1853, a recueilli tous les endroits 
qui lui ont paru être tirés des parties deutérocanoniques, 
et il en a trouvé un grand nombre. Quelques-unes des 
citations sont douteuses, mais un certain nom bre sont 
certaines, comme l’a établi Bleek, üeber die S tellung  
der A p o kryp h en  des A llen  Testamentes in  christlichen  
K a n o n , dans les Theologische S  tud ieu  u n d  K r itik e n , 
t. xxvi, 1853, p. 337-349.11 reproduit le texte grec original, 
dans lequel il faut faire la comparaison pour se rendre 
exactement compte des em prunts. Les livres et les pas
sages suivants, par exemple, ont été présents à l ’esprit 
de l’écrivain sacré :

Judith , VIII, 14.......................... 1 Cor., n , 10.
Sagesse, n ,  17-18................... Matth., x x v ii, 39-42.
Sagesse, m , 5 -7 ........................  I Pclr., i, 6-7.
Sagesse, v, 18-20....................... Eph., vi, 13-17.
Sagesse, v u , 26.......................... Hebr., i, 3.
Sagesse, x i i i - xv ........................ Rom., i, 20-32.
Sagesse, xv, 7 ...........................Rom., ix, 21.
Ecclésiastique, v, 13................Jac., I, 19.
Ecclésiastique, xxvm , 2. . . . Matth., vi, 14.
Il Machabées, vi, 18-vu, 42. . lleb r., xi, 34-35.

C.1. aussi V incenzi, Sessio quarta  Concilii T riden tin i 
v ind ica ta , Rom e, '1844, t. i ,  p. 15-24 ; pour les Épîtres 
de saint Paul et la Sagesse, Ed. Grafe, Das Verhâltniss 
der paulinischen S ch riften  zur Sapientia  Salom onis, 
dans Theologische A bhandlungen , i n - 8°, F rib o u rg -en - 
Brisgau, 1892, p. 253-206, et pour l’Épitre de saint Jacques 
et l’Ecclésiastique, AVerner, Ueber den B r ie f Jacobi, dans 
la Theologische Q uartalschrift de Tubingue, 1872, p. 265.

On doit rem arquer particulièrement dans ces citations 
celles de la Sagesse et du second livre des Machabées, 
les deux seuls écrits de l’Ancien Testament qui ont été 
composés en grec. Elles prouvent que les Apôtres fai
saient usage de la Bible grecque et acceptaient comme 
Écritures les, livres contenus dans les Septante. Il est 
d’ailleurs certain , par la m anière dont ils rapportent les 
passages de l’Ancien Testament, et c’est là un fait reconnu 
de tous, qu’avaient déjà observé les Pères (S. Irénée, A dv. 
H æ r., m , 21, 3, t. vu, col. 950; Origène, In  Rom ., v m , 
6 , 7; x, 8 , t. xiv, col. 1175,1179, 1264, etc.), qu’ils citent 
les livres protocanoniques eux-mêmes d’après la traduction 
grecque. — Nous avons donc le droit de conclure que les 
livres deutérocanoniques sont, pour ainsi dire, « canonisés » 
par le Nouveau Testament comme les protocanoniques.

Afin d’atténuer la force de ce raisonnem ent, on pré
tend que les deutérocanoniques n ’ont pas été considérés 
comme divins par les Apôtres, quoiqu’on soit obligé de 
reconnaître qu’ils en ont fait usage. Mais on ne peut 
justifier une pareille affirmation, parce qu’il est impos
sible de trouver aucune distinction dans le Nouveau Tes
tam ent entre les deux classes de livres. Le chapitre xi de 
l’Épître aux Hébreux loue la foi des Machabées de la même 
manière que celle de Gédéon, de David et de Samuel. — 
On a essayé, mais sans y réussir, de découvrir des citations 
d’auteurs apocryphes dans quatre ou cinq passages du 
Nouveau Testament, savoir : Luc., xi, 49-51 ; Joa., v u , 38; 
1 Cor., n ,  9; Eph., iv, 14; Jac .,iv , 5-6. — Luc., xi, 49-51, 
est comme l’écho de nom breux passages qu’on lit dans les 
prophètes; Joa., v u , 38, s’appuie su r un mot de Zaeha- 
rie, xiv, 8 ; I Cor., n , 9, sur 1s., lx iv , 4; Epli., v, 14, su r 
Is., l x ,  1, combiné avec Is., xxvi, 19; Jac., IV, 5 -6 , ne 

. renferm e pas de citation. Le seul endroit qu’il semble 
qu’on pourrait alléguer avec quelque probabilité, c’est 
l’Épître de saint Jude, f ,  9 et ÿ. 14, où l’apôtre rapporte 
des faits qui sont racontés dans le livre d’IIénoch ; mais il 
pouvait connaître ces faits autrem ent que par cette œuvre 
apocryphe. — Les Apôtres se servirent donc, dans la pré
dication de l ’Evangile, des livres de l’Ancien Testament 
que contenaient les Septante, et c’est cette Bible, plus 
complète que celle des Juifs de Palestine, qu’ils léguèrent 
comme contenant la parole de Dieu à leurs disciples et 
successeurs, comme nous le prouve ce qui nous reste des 
Pères apostoliques.

§ 2. Canon des Pères apostoliques. — « Aucun des Pères 
apostoliques n ’a dressé le catalogue de l’Ancien Testa
ment. D’autre part, le petit nom bre et la médiocre éten
due de leurs écrits ne perm ettent pas d’attendre beau
coup de citations. On trouve néanm oins chez eux l’usage 
des deutérocanoniques, sans trace de doute au sujet de 
leur autorité. A insi, saint Clément de R om e, qu’il faut 
citer le prem ier à cause de la grande place qu’il a tenue 
dans l’Église p rim itive , emploie dans son Épître aux 
Corinthiens l’Ecclésiastique et la Sagesse, analyse le livre 
de Judith et la recension grecque d’Eslher. Cf. /  Epist. 
i x - x  et Eccli., x l i v ,  en particulier les f f .  16-20; — 
i n  et Sap., n ,  24; — x x v i i  et Sap., x i, 22; x i i ,  12; — 
IV  et Ju d ith , pa ssim ;  E slh ., xiv. L’auteur de l ’homélie 
très ancienne qu’on appelle seconde Épître de saint Clé
m ent se sert de Tobie. Cf. I I  E pist. x v i ,  et Tob., x ii, 9. 
Celui de TÉpître attribuée à saint Baruabé cite l’Ecclé- 
siastique. Cf. B a r n .,x ix ,  et Eccli., iv, 31. Ilerm as emploie 
le même livre ainsi que le second livre des Machabées. 
Cf. M and. i ,  S im il., v, 5 , vu, 4, et Eccli., xvm , 1; Vis.
iii, 7, et Eccli., xvm , 30; S im il., vi, 4, et Eccli., xxXii, 9; 
S im il., v, 7, et Eccli., x l ii , 8 ; M and. i, et II Mach., vu, 28. 
Enfin saint Polycarpe cite Tobie. Cf. E pist. x ,  2 , et Tob.,
iv, 10. Il résulte au moins de ces témoignages que les 
successeurs immédiats des Apôtres se servaient de la 
Bible grecque avec les deutérocanoniques. Ces derniers 
ne se sont pas encore tous présenlés à nous ; m ais, 
comme la pratique des premiers Pères achève de prou
ver que les Apôtres n’ont point prononcé de sentence
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exclusive contre les deutérocanoniques, et qu’ils les ont 
transm is à l’Église comme inspirés ; de même les témoi
gnages postérieurs nous apprennent le juste nom bre des 
additions qui ont été faites au canon hébreu par l ’auto
rité apostolique. » A. Loisy, Histoire d u  canon de VAn
cien Testament, in-8», Paris, '1890, p. 71-72. Il est à peine 
besoin de faire rem arquer que les Pères apostoliques, 
comme ceux qui sont venus après eux, ont fait usage des 
prolocanoniques toutes les fois qu’ils en ont eu l’occa
sion. Comme le fait n ’est contesté par personne, il suffît 
d ’avoir signalé les deutérocanoniques dont ils se sont 
servis. — Pour les indications complètes des passages 
scripturaires cités par les Pères apostoliques, voir P a- 
tru m  apostoliCorum O péra,  3e édit. de 0 . de Gebhardt, 
A. Harnack et Th. Zahn, 3 in - 8°, Leipzig, '1876-1877, 
t. î ,  p. 144-145; t. n , p. 382-384; t. m ,  p. 272; Opéra 
P a tru m  aposlolicorunt, édit. Funk, Tubingue, 1878-1881, 
1. 1 , p. 564-578.

§ 3. Pères de la fin  du  n e et du  111e siècle. — Les con
tinuateurs des Pères apostoliques ont écrit davantage; ils 
citent par conséquent plus souvent les Saintes Ecritures.

1° Pères originaires de Palestine. — Saint Justin  le 
Martyr, qui Uorissait au m ilieu du 11e siècle, fait usage 
dans ses écrits, quoiqu’il fût originaire de Palestine, du 
canon alexandrin, que les Apôtres avaient transm is à 
l ’Église. Il fait un tel cas de la version des Septante, que, 
le prem ier parmi les auteurs chrétiens, il en proclame 
l ’inspiration, dans un écrit dont, il est vrai, l’authenticité 
n ’est pas certaine. Cohort. ad  Gr., 13, t. v i, col. 205. 11 
en fait l’éloge au ju if Tryphon et blâme ceux qui n ’ac
ceptent pas leur traduction; il est ainsi l ’écrivain le plus 
ancien qui signale la différence qui existe entre le canon 
palestinien et le canon alexandrin, et c’est pour se pro
noncer explicitement en faveur du second. Cependant il 
s 'abstient, pour discuter avec Tryphon, de lui alléguer 
les livres qu’il n ’accepte pas, Dial, cum  T ryp h ., 71, t. vi, 
col. 643; mais dans sa prem ière Apologie, 46, t. v i, 
col. 397, il rappelle l’histoire d ’Ananias, de Misaêl et d’Aza- 
rias. Dan., m . •— ( n contemporain de saint Justin, Ilégé- 
sippe, originaire comme lui de Palestine, mais de plus 
Ju if de naissance, qui écrivit, entre 150 et 180, ses Mé
moires sur l'histoire de l’É g lise , dont il ne nous reste 
m alheureusem ent qu’un petit nom bre de fragments, parle 
de l’Ecclésiastique ( iravapETov o-oçîav), au témoignage 
d’Eusèbe, 11. E ., iv, 22, t. xx , col. 384, et de Nicéphore,
H. E . ,  iv, 7, t. c x l v , col. 992.

2° É glise d ’A lexandrie. — Pendant que saint Justin 
adressait, en 138 ou 139, à Antonin le Pieux sa p re
m ière Apologie, l’Église d’Alexandrie commençait à se 
distinguer entre toutes par l’éclat de l’enseignement de 
ses docteurs. 11 nous est resté de plusieurs d’entre eux 
des écrits considérables, et par conséquent leu r canon 
des Écritures nous est mieux connu. Ils ne font pas moins 
usage des livres deutérocanoniques que des protocano
niques. Clément d’Alexandrie (-j- vers 217) cite trois fois 
Tobie, deux fois Ju d ith , les fragm ents d’Esther, plus de 
vingt fois la Sagesse, plus de cinquante fois l’Ecclésias- 
tique, v ingt-quatre fois au moins B aruch, dans un seul 
de ses ouvrages, le Pédagogue, où il rapporte un  pas
sage de ce prophète, B ar., 111, 16-19, avec l ’affirmation 
expresse : « La divine Écriture dit, » Pædag., 11, 3 , t. vm , 
col. 433; il rapporte l ’histoire de Susanne, mentionne le 
prem ier livre des Machabées et cite une fois le second. 
Dans les Strom ates, 1, 21, t. vin, col. 833 et suiv., il m en
tionne tous les livres de l’Ancien Testament, à l ’exception 
de Judith, qu’il cite ailleurs. Strom ., II, 7; IV, 19, t. vm, 
col. 969, 1328. — Le disciple de Clément, Origène (185-254), 
la gloire de l’Église d ’Alexandrie par sa science et son 
esprit critique, n ’ignore pas les attaques des Juifs de 
Palestine contre les deutérocanoniques ; mais il fait 
l’éloge de ces livres et les allègue comme parole divine. 
11 cite plus de dix fois Tobie, trois fois Jud ith , vingt fois 
environ la Sagesse, plus de soixante-dix fois l’Ecclésias

tiq u e , deux fois le prem ier livre des Machabées, quinze 
fois le second. 11 défend expressément contre Jules Afri
cain les parties deutérocanoniques de Daniel, aussi bien 
que Tobie et Judith. Dans plusieurs endroits, il appelle 
les deutérocanoniques en term es formels « Écriture 
Sainte ». Il revendique pour l’Église le droit de déter
m iner elle-m êm e quels sont les livres inspirés et cano
niques. — Vers le m ilieu du 111e siècle, Denys d’Alexan
drie (j- 264), dans les fragm ents de ses œuvres qui nous 
ont été conservés, continue les traditions de son Église 
relativement aux deutérocanoniques de l’Ancien Testa
m ent, et rapporte des passages de Tobie, de la Sagesse, 
de l ’Eeclésiastique, de Baruch, en les faisant précéder de 
la formule consacrée : « Comme il est écrit ; comme dit 
l’Écriture. » Voir M igne, t. x , col. 1257, 1268, et Opéra 
S. D ionysii, édit. Simon de Magistris, Rome, 1796, p. 169, 
245 , 266 , 274. (Migne a omis une partie de ses Œ uvres 
dans sa Patrologie.)

3° Églises grecques d’Asie et d ’Europe. — Les Églises 
d’Asie ne parlent pas autrem ent que celle d’Alexandrie 
dans ce qui nous a été conservé. Saint Irénée (-j- 202), 
dont la voix est comme l ’écho de l ’enseignement de 
l’apôtre saint Jean en Asie Mineure, quoiqu’il soit devenu 
évêque de Lyon et soit par là en même temps un témoin 
de la foi des Gaules, saint Irénée cite la Sagesse, Baruch, 
l’histoire de Susanne, celle de Bel et du dragon. — 
L’Athénien Athénagore ( j-177) cite Baruch, ni, 36, comme 
un prophète, Légat, p ro  C h rist., 9, t. v i, col. 908. — 
Saint Théophile d’Antioche (vers 170), dans son livre à 
Autolycus, cite plusieurs fois les deutérocanoniques'. — 
La lettre synodale du second concile d’Antioche au pape 
Denys rapporte un passage de l’Ecclésiastique, en le fai
sant précéder de ces mots : « Comme il est écrit. » — 
Saint Grégoire le T haum aturge, disciple d ’Origène et 
évêque de Néoeésarée, vers le milieu du 111e siècle, cite 
Baruch, De fid. capit., 12, t. x, col. 1133. — Les Consti
tutions apostoliques, dans leurs six prem iers livres, dont 
on place la composition au m ilieu du 111e siècle, rapportent 
des passages de tous les livres deutérocanoniques, à 
l’exception des Machabées. — Méthode de Tyr (j- 311) 
allègue comme É critures, dans ses Discours, la Sagesse, 
l’Ecclésiastique, B aruch, Susanne et Judith.

4° Église de S yrie . — Archélaüs, évêque de Carchar, 
en Mésopotamie, au 111e siècle, cite la Sagesse dans sa 
D ispute avec Manès, 29, P air, g r ., t. x, col. 1474.

5° Église d ’A frique . — Le canon dont elle faisait 
usage au 111e siècle nous est connu par deux de ses 
grands écrivains, Tertullien (160-240) et saint Cyprien 
( f  258). Ils ont entre les mains une version latine des Écri
tures faite, non sur le texte original, mais sur le grec des 
Septante et qui, comme la version grecque, renferm e sans 
aucune distinction les protocanoniques et les deutérocano
niques; ils attachent tous les deux, aux uns et aux autres, 
une égale importance. Tertullien cite Jud ith , la Sagesse, 
l’Ecclésiastique, Baruch, l’histoire de Susanne et celle de 
Bel et du d ragon , le prem ier livre des Machabées. Dans 
les œuvres authentiques et indiscutables de saint Cyprien, 
nous rencontrons vingt-deux citations de la Sagesse et 
trente - deux de l’Ecclésiastique, sept de 1 obie, une de 
Susanne, une de Bel et le dragon , quatre du prem ier et 
sept du second livre des Machabees. Le livie de Judith 
est le seul dont l ’évêque de Carthage n’ait pas eu occasion 
de parler.

6° É glise romaine. — Nous pouvons clore ces tém oi
gnages par celui de l’Église mère et maîtresse de toutes 
les au tres, celle où saint Pierre a établi son siège. Vers 
170, nous rencontrons un vrai catalogue des Livres Saints, 
celui qui est connu sous le nom  de M uratori, et qui fut 
écrit en grec à Rome. M alheureusement la partie relative 
à l’Ancien Testament est perdue, mais dans ce qui a été 
conservé nous trouvons encore une m ention précieuse, 
celle du livre de la Sagesse. Un autre catalogue complet 
est parvenu jusqu’à nous. Quoique sa véritable origine
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soit incertaine, nous pouvons le rattacher à l’Eglise ro
m aine, puisqu’il est écrit en latin. II est inséré dans le 
Codex Claromontanus, ainsi nom mé parce qu’il provient 
de Clermont, près de Beauvais (Oise). Ce Codex contient 
les Épîtres de saint Paul en grec et en latin; il eSt conservé 
aujourd’hui à la Bibliolhèque nationale de Paris, n° 107, 
où il est entré en 1707. Entre l’Épitre à Philémon et 
l'Épitre aux Hébreux se trouve un catalogue stichomé- 
trique de l’Ancien et du Nouveau Testam ent; il a été 
publié pour la prem ière fois en 1672 par Cotelier (voir 
P atres aposlolici, édit. de Jean Leclerc, 1 .1, Amsterdam, 
1724, p. 8 ) .  Le m anuscrit des Épîtres est du VIe siècle, 
mais divers indices prouvent que la liste des Livres 
Saints qu’il reproduit est du m e siècle. Voir Cla rom on
tanus  (C o d e x ). Cf. C. A. Credner, Geschichte des N eu- 
testamentliclies Kanons, 1860, p. 175 ; Th. Zahn, Geschichte 
des N eutestam entliches Kanons, t. n , p. 157-172, 1012. 
Voici ce catalogue :

(fol. 467 v.) Versus Scribturarum  Sanctàrum
ita  G en es is  v e r [ s ] u s  ï n i o  [4 5 0 0 ]

E x o d u s  v e rs u s ...........................  ÏUDCC [3700]
L e v itic u m  v e r s u s ....................IIDCCC [2 8 0 0 1
N u m e ri  v e r s u s ........................iîîDCL [3650]
D e u te re n o m iu m  v e r ...............  ÏIICCC [3300]
Ie s u  N av v e  v e r ..........................  i l  [2000]
Iu d ic u m  v e r ............................... ÏÏ [2000]
R u d  v e r ........................................ CCL [250 ]
R e g n o ru m  v e r .
P r im u s  l ib e r  v e r . .................... ÏÏD [2500]
S e c u n d u s  lib . v e r ....................î î  [2000]
T e r l iu s  lib . v e r ........................ IÎDC [2600]
Q u a r lu s  lib . v e r . ....................IICCGC [2400]
P s a lm i D a v itic i v e r  . . Ü  [5000]
P ro v e rb ia  v e r ............................ XDC [1600]
A e c le s ia s te s ................................DC [600 ]
C an tic a  C a n tic o ru m   CCC [300 ]
S a p ie n tia  v e r s ...........................  I  [1000]
S a p ie n lia  1110- v e r . ................ÏÏD [2500]
X I p ro fe tæ  v e r ........................... J ï ïc x  [3110]

( fol. 468 r . )  O ssee  v e r ...................................... DXXX [530]
A m os v e r .......................................  CCCCX [410 ]
M icheas  v e r ...............................  CCCX [310]
Io e l v e r ..........................................  XC [9 0 ]
A bd ias  v e r .................................... LXX [7 0 ]
J o n a s  v e r ......................................  CL [150]
N a u m  v e r ....................................  CXL [140]
A m b a c u m  v e r ............................ CLX [160 ]
S o p h o n ia s  v e r ............................ CLX [160 ]
A ggeus v e r s ................................CX [110 ]
Z a c h a ria s  v e r ..............................  DCLX [660 ]
M alach ie l v e r ..............................  CC [2 0 0 ]
E se ia s  v e r ....................................ÏIIDC [3 6 0 0 ]
Ic re m ia s  v e r ...............................  11I1LXX [4070]
E z e c h ie l v e r ................................ Ï1ÎDC [3600]
D an ie l v e r .................................... ÏDC [1600]
M a e c ab e o ru m  s ic
L ib . p r im u s  v e r ........................ ÜCCC [2300]
L ib . s e c u n d u s  v e r .................... IlCCC [2 3 0 0 ]
L ib e r  q u a r tu s  v e r ....................f  [1000]
Iu d it  v e r .......................................  ÏCCC [1300]
I l e s d r a ...........................................  ÏD [1500]
E s te r  v e r .......................................  I  [1000]
lo b  v e r ) .......................................  ÏDC [ 1600]
T o b ias  v e r ...................................  ï  [1000]

(Voir le fac-sim ilé, fig. 57. Cf. Codex C larom ontanus, 
prim um  edidit C. Tischendorf, gr. in-4°, Leipzig, 1852, 
p. 468-469; Th. Zahn, Geschichte des Neûtestamenliches 
K anons, t. n ,  p. 158-159.) Ce qui est le plus digne de 
rem arque dans cette liste, c’est qu’elle contient tous les 
deutérocanoniques de l’Ancien Testament.

Nous avons déjà vu du reste que ceux des.Pères apos

toliques qui avaient vécu à Rom e, le pape saint Clément 
et H erm as, admettaient aussi les deutérocanoniques. Un 
autre témoin de la foi de l’Eglise romaine, que nous pou
vons ajouter ici, est le m artyr saint Hippolyte ( f  235), 
disciple de saint Irénée et évêque de Porto : il a com
menté le livre de Daniel et en particulier l’histoire de 
Susanne, E xp la n . Sus., t. x , col. 689; il blâme les Juifs 
qui ne l’admettent pas dans leur Bible. Ce Père cite éga
lement la Sagesse, B aruch, Tobie et les deux livres des 
Machabées. — L’ancienne « version latine », antérieure 
à saint Jérôm e, dont se sert l’Église rom aine à cette 
époque, renferm e aussi tous les livres protocanoniques 
et deutérocanoniques, comme l’atteste Cassiodore, In s ti
tu t. d ivin , litt,, 14, t. l x x , col. 1125.

Ainsi, au m e siècle comme au n e, dans toutes les parties 
de l’Église, sans exception, on admet unanim em ent les 
livres deutérocanoniques comme les protocanoniques, 
transm is les uns et les autres au clergé et aux fidèles par 
les Apôtres, comme la règle de foi. Q uelques-uns .citent 
çà et là quelques livres apocryphes ; mais ces écrits ne sont 
pas universellement admis comme les au tres, et parfois 
on reconnaît même expressément leur caractère suspect. 
Ainsi, par exem ple, Tertullien admire le livre apocryphe 
d’Hénoch, et il l’accepterait volontiers comme canonique; 
mais il est forcé de reconnaître qu’il n ’est reçu comme 
tel ni par les Juifs ni par les chrétiens. De cuit, fæ m ., 
i ,  3 , t. i ,  col. 1307. Pendant cette prem ière période de 
l’histoire du canon de l’Ancien Testam ent, l’unanimité 
est donc complète. Aussi un  des historiens protestants du 
canon, Éd. Reuss, le reconnaît-il expressément, en par
lant de la fin du iiG siècle : « Les théologiens de cette 
époque, d i t- i l ,  ne connaissaient l’Ancien Testament que 
dans la recension grecque dite des Septante, et par con
séquent ne font point de distinction entre ce que nous 
appelons. les livres canoniques et les livres apocryphes 
[deutérocanoniques]. ils citent ceux-c i avec autant de 
confiance que les prem iers, avec les mêmes formules 
honorifiques, et en leur attribuant une égale autorité 
basée sur une égale inspiration. » Histoire d u  canon, 
i n - 8°, Strasbourg, 1863, p. 99.

On ne peut donc rien  désirer de plus fort, de plus 
net et de plus concluant en faveur du canon de l’Église 
catholique, solennellement sanctionné par le concile de 
Trente. 11 faut néanm oins poursuivre cette histoire pour 
se rendre compte comment des dissentiments ont pu se 
produire dans la suite. Ces dissentim ents sont naturel
lem ent provenus de ce que les Juifs de Palestine n ’ad
m ettaient que les écrits hébreux que nous appelons 
protocanoniques et rejetaient les autres. Ce n ’était pas 
assurém ent aux Juifs, mais à l’Église, qu’il fallait de
m ander la règle de la foi catholique; cependant, comme 
le christianism e était sorti de la synagogue, il était 
assez naturel de s’inform er des livres qu’elle accep
tait comme in sp irés , puisque c’était une part de l’hé
ritage qu’on avait gardé en se séparant d’elle. De plus, 
et surtout pendant les prem iers siècles, les docteurs 
chrétiens eurent souvent à discuter avec les Juifs, et ils 
ne purent se servir contre eux, comme nous le voyons 
dans saint Augustin et dans Origène, que des livres dont 
ces en n em is. nés de la religion du Christ acceptaient 
l’autorité. De là la nécessité de les connaître et de les 
distinguer. Origène, qui vivait au milieu des Juifs,, en 
Egypte, sait exactement quelsétaient les livres admis par 
les Palestiniens, e t, suivant,son penchant habituel pour 
l’allégorie, il cherche même une fo is, In  Ps. i ,  t. x ii , 
col. 1084, à établir une comparaison mystique entre le 
nom bre des lettres de 1 alphabet, qui « sont une in tro 
duction à la science et à la doctrine », et celui des livres 
sacrés juifs, qui « sont une introduction à la sagesse di
vine » ; m ais, comme nous l’avons déjà Vu, il n ’y a pas 
un seul de ses écrits où il ne fasse usage des deutérôca- 
noniques. — Saint Justin , disputant, à Éphèse, avec le 
Juif Tryphon, et sachant aussi quels sont les livres dont
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son antagoniste n’admet pas la valeur, ne se sert contre 
lui que des protocanoniques, tout en acceptant lu i-  
même, ainsi que nous l’avons déjà d it, les deutérocano
niques. Dial, cum  T ryp h ., 71, 120, 137, t. v i, col. 643, 
756, 702. — Méliton, évêque de Sardes, dans une lettre 
dédicatoire placée en tète d’un recueil d’extraits de l’An
cien Testam ent, donne aussi à Onésime (q u ’il appelle 
« son frère , » ce qui indique qu’il était évêque comme 
lu i) ,  le canon palestinien de l’Ancien Testament. Cette 
lettre nous a été conservée par Eusèbe, H. E .,  iv, 26, t. xx, 
col. 396. Elle contient tous les livres protocanoniques, à 
l'exception d’Esther, qui est omis, par m égarde sans doute. 
Les adversaires des livres deutérocanoniques soutiennent 
que l’évèque de Sardes n ’admettait que le canon palesti
nien; mais cette assertion n ’est pas plus fondée pour lui 
que pour saint Justin  et pour Origène. Il dit expressément 
qu’il a pris ce canon en Palestine. Or ce n ’est pas aux 
Juifs de Palestine, mais à l’Église, que les chrétiens de
m andaient la règle de leu r foi. Ce que l’apologiste d’Asie 
Mineure avait voulu apprendre exactement en Judée, c’était 
quels livres acceptaient les Juifs, afin que, comme saint 
Justin , son ami Onésime pùt réfuter les Juifs au milieu 
desquels il vivait. Cela résulte clairement de sa lettre même. 
Onésime « combat (àywvi;()p.svo;) pour le salut éternel », 
et il désire avoir « des extraits de la loi et des prophètes 
relatifs au Sauveur et à notre foi ». Ce combat ne peut 
être livré que contre des Juifs, des argum ents tirés de la 
loi et des prophètes n ’ayant pas de force contre les païens ; 
ces extraits ne peuvent être faits en vue des chrétiens, 
puisqu’ils se bornent à l’Ancien Testam ent, à l’exclusion 
du Nouveau. Le lettre de Méliton confirme seulement 
une chose bien connue, c’est que de son temps les Juifs 
de Palestine n ’admettaient que les livres protocanoniques 
de l’Ancien Testament. Voir W elte, üeber das kirchliche  
Ansehen der deuterokanonischen Bûcher, dans la Theo- 
logische Q uartalschrift de Tubingue, 1839, p. 281-583; 
Card. Franzelin, De Tradit. et S c r ip t.,  2« é d i t ,  i n - 8°, 
Rom e, 1875, p. 450-452; R. Cornely, Introduct. in  lib. 
sacros, t. i ,  1885, p. 26.

§ 4. Pères du  IVe siècle. — Au IVe siècle, les témoignages 
se multiplient. Le canon de l ’Église primitive est le plus 
important à étudier et à connaître, mais les grands doc
teurs qui ont fait la gloire du christianisme au IVe siècle 
m éritent aussi d’arrê ter notre attention.

1° Eglise grecque. —- Les rapports fréquents avec les 
Juifs, qui avaient porté, comme nous l ’avons vu, quelques 
Pères du m» siècle à distinguer les livres protocanoniques 
et les deutérocanoniques, sont cause que cette distinction 
prend encore une plus grande im portance à l’époque où 
nous sommes parvenus, surtout dans l’Église orientale. 
Saint Athanase (vers 296-373), dans une de ses lettres 
festivales, 29, t. xxvi, col. 1176, a inséré un  catalogue des 
Écritures, et il distingue nettem ent deux classes de livres 
sacrés. Il admet trois catégories d’écrits : les canoniques, 
les non canoniques et les apocryphes. (1°) Pour lui, les 
canoniques sont les v ingt-deux livres de l’Ancien Testa
m ent : il les énum ère en omettant Esther, mais en y com
prenant Baruch, qu’il rattache à Jérém ie; cette énumération 
est suivie de celle de tous les livres du Nouveau Testa
ment. Puis il ajoute : « Ce sont là les sources du salut ; celui 
qui a soif peut s’abreuver à leurs discours. En ceux-là  
seuls est enseignée la doctrine de la piété; que personne 
n ’y ajoute, que personne n ’y retranche... Mais (2°) pour 
plus d’exactitude, je crois aussi nécessaire d’ajouter ceci : 
Il y a encore d’autres livres qui ne sont pas relatés dans 
le canon (où xavoviÇogEva), mais que les Pères ont o r
donné de faire lire aux nouveaux convertis qui veulent 
s instruire efe apprendre la doctrine de piété, la Sagesse 
de Salomon et la Sagesse de Sirach, Esther, Judith, Tobie, 
la Doctrine des Apôtres et le Pasteur. Cependant, tandis 
que les prem iers sont dans le canon et que ces derniers 
sont lu s , (3°) il n’est fait m ention nulle part des apocryphes 
(tmv «7toxp0cp(«v), parce que ceux-ci sont une invention

des hérétiques qui écrivent des livres selon leur caprice, 
en leu r attribuant une date ancienne pour trom per les 
simples par cette fausse apparence d’antiquité. » — Dans 
ce passage de saint Athanase nous voyons apparaître une 
distinction, que nous rencontrerons souvent désorm ais, 
entre les livres qui sont appelés simplement canoniques 
et ceux qui sont lus pour l’édification; mais il faut re 
m arquer que l’évêque d’Alexandrié s’appuie su r l’autorité 
des « Pères », non su r la Synagogue; qu’il range, dans 
le canon, des écrits deutérocanoniques, tels que Baruch; 
qu’il n ’y met point Esther, et qu’il distingue rigoureuse
m ent les uns et les autres des « apocryphes ». L’origine 
de cette distinction se trouve dans un usage de l’Église 
d’Alexandrie, mentionné par Origène, In  N um ., H om il. 
xxvil, 1, t. x ii, col. 780, et qui consistait à faire lire aux 
catéchumènes, « les livres d’Esther, de Jud ith , de Tobie 
ou les préceptes de la Sagesse, parce qu’on n ’y rencontre 
rien d’obscur, tandis que si on lit, par exemple, le Lévi- 
tique, l’esprit est continuellement troublé et ne reçoit pas 
son alim ent». Ibid. Saint Athanase, comme Origène, est 
d’ailleurs si loin de m éconnaître l’autorité divine des deuté
rocanoniques, qu’il s’en sert constamment dans ses écrits 
dogmatiques pour établir les vérités de foi et leur donne 
le nom d’« Écriture ». Or. cont. Gent., 9, U , 17, 44, t. xxv, 
col. 20, 24, 36, 8 8 , etc. — Saint Cyrille de Jérusalem  
(vers 315-386), vivant au centre même du judaïsm e palesti
nien, ne laisse lire aux catéchumènes que « les vingt-deux 
livres de l ’Ancien Testam ent qu’ont traduits les Septante », 
Catech., iv, 33, t. xxxm , col. 496; mais, dans ses écrits, 
il allègue lu i-m êm e les deutérocanoniques comme Écri
tu re , de la même m anière que saint Athanase. — Saint 
Grégoire de Nazianze (vers 326-390), dans son poème sur 
les livres inspirés, Carm ., i ,  12, t. xxxvil, col. 472, ne 
nomme aussi que les v ing t-deux  livres palestiniens (de 
même que saint Amphiloque, C arm ., I, 12, t. xxxvil, 
col. 472) ; mais comme ses amis saint Basile et saint Gré
goire de Nysse, il a souvent recours aux deutérocanoniques 
dans ses écrits. — Saint Épiphane (vers 310-403), évêque 
de Salam ine, dans l’île de Chypre, parle dans quatre 
endroits différents du catalogue des livres de l ’Ancien 
Testament. De pond, et mens., 4 , 22-23, t. x lii i , col. 244, 
276-280; Hær., viii, 6 ; lxxv i, 5 (Aetii), t. x lii , col. 413,560. 
Il résulte de son langage m êm e, que trois fois il ne veut 
énum érer que les livres du canon palestinien; la qua
trièm e fois, il nomme expressément comme canoniques 
la Sagesse et l’Ecclésiastique e t, a jo u te -t- i l ,  « toutes les 
Écritures divines. » H æ r., lxxv i, 5, t. x lii ,  col. 560.

Parm i les auteurs d’origine syrienne, l’hérétique Théo
dore de Mopsueste ( f  428) rejeta une partie des livres pro
tocanoniques eux-m êm es, le Cantique des cantiques, Es
dras, les Paralipomènes, etc., et fut condamné au second 
concile général de Constantinople (Coll. IV, 67,68, Mansi, 
Conc., t. ix, col. 224). Cet exemple nous montre que J’opi- 
nion d’un auteur isolé, quelque influence qu’il ait pu 
d’ailleurs exercer, comme Théodore, est loin d’être tou
jours l’expression de la croyance de l’Église dans laquelle 
il a vécu. L’Église syrienne, comme nous le savons par 
les autres écrivains de cette époque, était loin de partager 
les idées de ce fauteur du nestorianisme. Saint Jean Chry- 
sostome, non seulem ent admet tous les protocanoniques 
de l’Ancien Testam ent, mais il cite aussi la Sagesse, 
l’Ecclésiastique, Baruch et l’histoire de Susanne. La 
Synopse des Écritures, qu’on trouve dans les Œ uvres du 
grand orateur, quoiqu’il ne soit pas certain qu’elle soit 
de lu i, renferm e une analyse des deutérocanoniques. — 
Théodoret de Cyr ( f  457) a combattu expressément son 
compatriote Théodore au sujet de son opinion su r le Can
tique. Comm . in  C ant., P ro l., t. lx x x i, col. 30. Il cite 
la Sagesse, l’Ecclésiastique et l’histoire de Susanne.

Les Pères syriens dont nous venons de parler ont écrit 
en grec. Deux au tres, dont le témoignage m érite d’être 
rapporté, ont écrit en syriaque. Aphraate, entre 336 et 345, 
dans ses Démonstrations, cite Tobie, l’Ecclésiastique, les
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Machabées, etc. Voir t. î ,  col. 737. Saint Éphrem (-j-379), 
le plus illustre écrivain de l’Église de Syrie, fait usage 
des livres deutérocanoniques.

Tels sont les témoignages des Pères de l'Église oricn- 
<ale. On s’est demandé s i , en dehors des écrits des doc
teu rs , les conciles d’Orient s’étaient occupés du canon 
de l’Ancien Testament. Plusieurs historiens croient que 
le célèbre concile de Nicée (325) promulgua un canon 
des Écritures, mais le fait n’est pas établi. Saint Jérôme, 
P ræ f. in  J u d ith , t. xx ix , col. 39, dit expressément que 
ce concile « compta Judith  au nom bre des Écritures sa
crées », ce qui semble indiquer qu’il dressa un catalogue 
des Livres Saints et que ce catalogue renferm ait les deu
térocanoniques. Cependant les paroles du saint docteur 
ne sont pas assez explicites pour trancher la question. 
Cassiodore semble supposer aussi l’existence de ce canon. 
De Inst. d iv. l it t ., '14, t. lxx , col. 1125; mais, quoiqu’on 
puisse l’admettre comme probable, un témoignage formel 
fait défaut. Voir Jean Chrysostome de Saint-Joseph, De 
canone Sacrorum  Librorum  constituto in  m agno Nicæno 
Concilio, Rome, 1742. — On possède un canon du IVe siècle 
qui est connu sous le nom de Canon du concile de Lao- 
dicée (en Phrvgie). L’authenticité en est contestée; la 
date même à laquelle s’est tenu le concile est incen- 
taine : Baronius le place en 314, Hefele entre 343 et 380, 
Pagi en 363, Hardouin en 372, etc. Le canon 60 qui lui 
est attribué ne contient que les protocanoniques de l’An
cien Testament. Mansi, Conc., t. n , col. 574. Bickell a 
essayé d’en défendre l’authenticité dans les Theologische 
S tu d ie n  u n d  K ritiken  ( Ueber die E ch th eit des Laod. 
Bibellianons, t. i i i , 1830, p. 591). Ce qui rend ce canon 
suspect, c’est qu’on ne le trouve point dans les anciennes 
collections des Conciles. Voir A. Vincenzi, Sessio IV .C on- 
cilii T riden tin i vindicata  seu In troduclio  in  S cn p lu ra s  
deutero-canonicas, 3 in-8°, Rome, 1842, t. î, p. 186-197; 
Mulou, La lecture de la Bible en langue vulgaire, t. il, 
p. 82; H erbst, dans la Theologische Q uartalschrift de 
Tubingue, 1823, p. 43-45; P itra , Juris eccle. Græc. hist. 
et m onurn., t. i i , 1864, p. 503; et parmi les auteurs 
protestants, Spittler, K rilische Untersuchungen des
00. Laodic. K anons, '1777 (S àm m tliche  W erke, t. v in , 
1835, p. 66) ; Credner, Geschichte des N euteslam enllichen  
Kanon, Berlin, 1860, p. 217-220; B. F. Westcott, H istory  
o f  the Canon, 1855, p. 496-505 (édit. de 1881, p. 540); 
Zahn, Gescldchle des N . T. Kanons, t. il, p. 193. A. Bou- 
dinhon, Note sur le concile de Laodicée, dans le Con
gres scientifique in ternational des catholiques, 1888, 
t. n , Paris, 1888, p. 420-427.

Le canon 85 des Apôtres, qui contient un catalogue 
semblable à celui de Laodicée, est apocryphe. P air, gr., 
t.  cxxxvii , col. 211. Il doit dater de la  seconde moitié du 
IVe siècle.

2° Église d ’A frique. —■ Saint Augustin (354-430) est 
la gloire e t la lumière de l’Église d’Afrique au IVe siècle. 
Dans son livre De D octrina christiana, i l ,  8,13, t.  xxxiv, 
col. 41, publié en l’an 397, il a inséré un canon des Livres 
Saints tout à fait conforme à celui du concile de T ren te, 
et aussi aux trois célèbres conciles d’Afrique tenus de 
son temps et dont il fut l’âm e, celui d’Hippone en 393, 
ceux de Carthage en 397 et 419. Voir le canon 39 du concile 
de Carthage de 397, dans Mansi, Concil., t. m , col. 891.

A ces catalogues depuis longtemps connus, nous 
pouvons en ajouter un  autre découvert depuis peu. 
M. Mommsen a trouvé en A ngleterre , dans la collec
tion Phillips, à Cheltenham, pendant l’automne de 1885, 
un m anuscrit du xe siècle, qui porte le n° 12.266, et 
contient, entre autres choses, un canon de l’Ancien et 
du Nouveau Testament avec stichométrie. 11 l’a publié 
dans l’IIerrnes, Zeitschrifl fu r  klassische Philologie, t. xxi, 
1886, p. 144-146. Comme une note parait fixer à ce cata
logue la date de 359 de notre è re , il a une véritable 
importance. Il paraît être d’origine africaine, et l’omission 
de 1 Épltre aux H ébreux, qui fut expressément adm ise,

dans cette province, par le concile de Carthage tenu 
en 397, dont nous venons de parler, est un nouvel indice
que ce canon est an térieur à cette époque. Voici le cata
logue des livres de l’Ancien Testament :

Incipit indiçulum  veteri (sic) testamenti qui sunt libri 
cannonici (sic).
Genesis versus...............................  ÏÏÏDCCC (3800]
Exodus versus...............................  ÎTi (3000]
Num eri versus..............................  m  [3000]
Leviticum versus..........................  ÏÏCCC (2300]
Deuteronomium versus..............ÎTDCC [2700]
Ihü Nave versus...........................  MDCCL [1750]
Iudicum versus.............................  mdccl [17501
fiunt libri VII versus................. XVTÎÏC [18100]
Rut versus...................................... CCL [250]
Regnorum  liber I versus. . . . ÏÏCCC [2300]
Regnorum  liber II versus. . . . ÏÏCC [2200]
Regnorum liber III versus. . . ÏÏDL [2550]
Regnorum liber IIII versus. . . ÏÏCCL [2250]
fiunt versus................... ................ VÏÏÏÏD [9500]
Paralipomenon lib. I versus. . ÏÏXL [2040] 
Paralipomenon lib. II versus. . ÏÏC [2100]
Machabeorum lib. I versus. , . nCCC [2300] 
Machabeorum lib. II versus. . . MDCCC 11800 ]
lob v e rsu s...................................... MDCCC [1800]
Tobias versus............................... DCCC (800 ]
Rester versus............. .................  DCC [700|
Iudit versus............... ....................  MC [1100]
Psalmi Davitici CLI versus. . . v  [5000]
Salomonis versus.........................vtD [6500]
profetæ majores versus..............XVCCCLXX [15370] n° IIII
Ysaias versus.................................. HIDLXXX [3580]
lerem ias versus ÏÏÏÏCCCCL [4450]
Daniel versus................................. MCCCL [1350]
Ezechiel versus.............................  ÏÏÏCCCXL [3340]
profetæ XII versus.......................  ÏÏÏDCCC [3800]
erunl omnes versus h ................. LXVllÏÏD [69500]

Sed ut in apocalypsis (sic) Iohannis dictum est : Vidi 
x x r n i  seniores m ittentes coronas suas ante thronuni. 
Majores nostri probant, hos libres esse canonicos et hoc 
dixisse seniores.

Tel est ce catalogue, pour la partie relative à l’Ancien 
Testament. Nous le reproduisons d’après Erwin Preuschen, 
Analecla, Kürzere Texte  zur Geschichte der allen Kirche 
u n d  des K anons, i n - 8», F rib o u rg -e n -B risg au , 1893, 
p. 138-139. Voir aussi Th. Zahn, Geschichte des Neu- 
testam . Kanons, t. ii, p. 143-156, 1007-1012.

Ce catalogue paraît incomplet à prem ière vue, mais il 
ne l’est qu’en apparence. Les deux livres d ’Esdras n ’y sont 
pas nom m és; c’est certainement par suite d’une distrac
tion du scribe. La liste doit contenir, en effet, d ’après la 
note finale, vingt-quatre livres, or elle n ’en énumère que 
vingt - trois : fleptateuque, 7; R uth , 1; Rois, 4; Parali- 
pom ènes, 2; Job , 1; Tobie, 1; Esther, 1; Jud ith , 1; les 
Psaumes, 1 , Salom on, 1 ; les prophètes, '1 ; total : 23. Le 
livre oublié, le 24°, est Esdras I et II (qui ne comptait que 
pour u n , comme dans un grand nom bre d’anciens cata
logues, où le livre de Néhémie (IIEsdras) ne fait qu’un avec 
I Esdras). Quant au livre appelé « de Salomon », le canon 
de Cheltenham désigne par là les cinq livres sapientiaux, 
que plusieurs anciens catalogues rangent indistinctement 
sous le nom de Salomon, parce qu’il est l’auteur de la plu
part d’entre eux. La preuve qu’il en est bien ainsi dans le cas 
présent nous est fournie par la somme des versets, qui est 
de mille cinq cents, total des cinq livres.Sur ces chiffres, 
voir C. H. T urner, The Old Testam ent S tichom etry, dans 
les S liu lia  biblica, t. i i i , Oxford, 1891, p. 306. Le chiffre 
des v ing t-qua tre  livres de l’Ancien Testament rapproché 
de celui des vingt-quatre vieillards de l’Apocalypse, iv, '10, 
qu’on retrouve dans beaucoup de Pères, fut sans doute 
primitivem ent un procédé mnémotechnique pour se rap
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peler le nom bre ries livres sacrés, et plus tard  on y chercha 
un sens mystique. — Le catalogue de Cheltenham est d’au
tant plus rem arquable, qu’il contient tous les livres pro
tocanoniques et deutérocanoniques, la seule Epitre aux Hé
breux exceptée, et qu’il donne à tous ces livres le nom de 
« canoniques ». Tout porte à croire que ce catalogue, quoi
qu’il nous vienne d’Afrique, est celui de l’Église romaine.

3° É glise rom aine. — Nous avons un document offi
ciel, le plus ancien de ce genre, qui nous fait connaître 
le canon de l’Église rom aine. C’est le décret De reci- 
piqndis et non recipiendis libris, dont les critiques de 
nos jours attribuent le prem ier chapitre, c 'e s t-à -d ire  le 
canon des Écritures, au pape Damase (36G-384), à la suite 
de A. Thiel, qui a étudié la question dans De Décrétait 
Gelasii papæ de recipiendis et non recipiendis libris et 
D am asi concilio rom ano de explanatione fidei et ca- 
none Scripturæ  S a cræ , P . Coustantii suasque anim ad- 
versiones præ m isit et te x tu m  secundum  probatissimos 
codices edid it, in-4°, Braunsberg, 1866. Voir A. Thiel, E pi- 
stolæ R o m a n o ru m  P ontificum  genuinæ, t. r, Braunsberg, 
1868, p. 44-58; Ph. .raffé, Regesta P ontificum  rom ano
ru m , 2e édit., t. i, 1885, p. 40 ,91; C. A. Roux, Le pape  
sa in t Gélase I " ,  in - 8», Paris, 1880, p. 163-193. Il fut ré
édité plus tard , en 495 ou 496, avec des^additions, par le 
pape saint Gélase (492-496), ce qui fait qu’il est plus 
connu sous le nom de D ecretum  G elasianum ;  on l’a 
attribué aussi au pape saint Hormisdas (514-523), qui le 
publia de nouveau. 11 fut enfin inséré par Gratien dans 
les Décrétales, Dist. xv, 3. Le voici pour la partie relative 
à l’Ancien Testament :

« Nunc vero de Scripturis divinis agendum est, quid 
universalis catholica reeipiat Ecclesia vel quid vitare de- 
beat. Incipit ordo Veteris Testamenti. Genesis liber i. 
Exodi liber r. Levitici liber i. Num eri liber i. Deutero- 
nomii liber i. Jesu Nave liber i. Judicum  liber i. Ruth 
liber i. Regum libri iv. Paralipomenon libri H. Psalmo- 
rum  ci. liber i. Salomonis libri n i. Proverbia liber I. 
Ecclesiastes liber i. Cantica Canticorum liber i. Item  Sa- 
pientiæ liber i. Ecclesiasticus liber i. Item ordo prophe- 
tarum . Isaiæ liber i. Jerem iæ liber i, cum Chinoth, id est, 
Lamentationibus suis. Ezechielis liber i. Daniheli liber i. 
Oseæ liber i. Amos liber i. Michææ liber i. Joël liber i. 
Abdiæ liber i. Jonæ liber i. Naum liber i. Abbacuc liber i. 
Sophoniæ liber i. Aggæi liber i. Zachariæ liber i. Mala- 
chiæ liber i. Idem ordo historiarum . Job liber i, ab aliis 
omissus. Tobiæ liber i. Hesdrse libri n . Hester liber i. 
Judith liber i. Machabæorum libri n . » Thiel, De Décré
tait Gelasii p apæ , 1866, p. 21, ou Labbe, Concil., 1671, 
t. iv, col. 1260. Baruch n’est pas nom m é, probablement 
parce qu’on ne le séparait pas de Jérém ie.

En 405, le pape Innocent Ier envoya à saint Exupère, 
évêque de Touloqse, qui le lui avait dem andé, un cata
logue des Livres Saints : il est la reproduction de celui 
de saint Dam ase, et par conséquent en tout conforme à 
notre canon actuel. Mansi, Conc., t. n ,  p. 1010-1041.

Cependant, malgré la croyance générale de l’Église 
occidentale et en particulier de l’Église rom aine, les idées 
qui avaient cours en Orient eurent leur écho dans l’Église 
latine, à la suite des rapports fréquents des deux parties 
de l’empire rom ain et du séjour que plusieurs Latins firent 
en Orient.

Parm i les Pères de l’Église d’Occident, saint Hilaire 
de Poitiers, In  Ps. Prol., 15, t. ix , col. 241, dit qu’il y a 
dans l’Ancien Testament autant de livres que de lettres 
dans l ’alphabet hébreu , c’e s t-à -d ire  v ing t-deux ; il les 
énum ère en y comprenant Jérém ie avec les Lamentations 
« et la lettre » (Baruch, v i) ; puis il ajoute que quelques- 
uns ont jugé à propos, par l’addition de Tobie et de Ju 
dith, de porter le nom bre des livres à vingt-quatre, selon 
le nom bre des lettres de l’alphabet grec. Dans ce passage 
le saint docteur imite Origène, comme l ’avait déjà rem ar
qué saint Jérôm e. De vir. ill., 100, t. x x m , col. 699, et 
il se propose seulem ent, dans la première partie, de rap

porter le canon palestinien. Il est loin d ’ailleurs de reje
ter les deutérocanoniques, car il en fait usage dans toutes 
ses œuvres et en particulier dans son commentaire des 
Psaumes.

Rufin distingue expressément les livres que nous appe
lons protocanoniques et deutérocanoniques. La divergence 
entre le canon palestinien et l’alexandrin a fini par intro
duire définitivement cette distinction, que nous retrouve
rons m aintenant à travers tout le moyen âge Le prêtre 
d’Aquilée ne les désigne pas par le même nom que n o u s , 
mais il appelle les seconds ecclesiastici, par opposition aux 
premiers qu’il nomme canonici. La raison de cette dénomi
nation d’« ecclésiastiques » vient de ce que les Pères « ont 
voulu, dit-il, qu’ils fussent lus dans les Églises, mais non 
qu’ils fussent allégués comme autorité pour confirmer les 
choses de la foi ». In  Sym b. A p o st., 36-38, t. xx i, col. 
373-375. Cette distinction et cette explication rappellent 
ce qu’avait dit saint Athanase. Rufin est le prem ier qui 
se soit exprimé ainsi chez les Latins, comme saint Atha
nase est le prem ier qui ait parlé de la sorte chez les Grecs. 
Mais il faut rem arquer que, tandis qu’à Alexandrie on 
faisait seulem ent lire les deutérocanoniques aux caté
chumènes, il résulte du témoignage même de Rufin qu’en 
Occident on lisait soit les protocanoniques, soit les deu
térocanoniques dans les Églises, sans faire entre eux 
aucune différence, parce qu’en réalité, dans la pratique, 
comme dans la croyance primitive, il n ’existait entre eux 
aucune distinction. Rufin est allé chercher cette distinc
tion dans l ’Église grecque, et comme il n ’a pu l’expli
quer de la même m anière que saint Athanase, il a ima
giné que les livres qu’il appelle « ecclésiastiques » n’étaient 
que des livres d’édification et n’avaient pas d’autorité 
en matière de foi; il est probable qu'il a appliqué faus
sement ce qu’avait dit Origène dans sa lettre à Jules 
Africain, 5 , t. x , col. 60, savoir qu’on ne devait pas al
léguer en m atière de foi les deutérocanoniques « contre 
les Juifs »; il a généralisé à tort ce que le docteur 
d’Alexandrie avait eu soin de lim iter exactement. Rufin 
admet d’ailleurs la divinité des deutérocanoniques. Cf. 
R ufin î v ila , i l ,  c. 18, 2 , t. xx i, col. 270. Il les défendit 
même avec véhémence contre son grand adversaire, saint 
Jérôm e, ainsi que nous le verrons plus loin.

Saint Jérôm e, ce grand docteur de l’Église latine, qui 
a tan t fait pour la traduction et l’explication des Saintes 
É critures, a eu cependant su r le canon des opinions qui 
ne concordent pas toujours rigoureusem ent avec le lan
gage des anciens Pères. Cette âme ardente, qui se laissait 
quelquefois entraîner par la passion et ne pesait pas r i
goureusement toutes ses p aro les, s’est exprimée d’une 
m anière assez contradictoire dans divers passages de ses 
écrits. L’impression qui se dégage de la lecture de ses 
œuvres, c’est que, sous l’influence du milieu ju if dans 
lequel il avait beaucoup vécu, et en particulier des rab
bins qui avaient élé ses m aîtres, il aurait été porté à ne 
garder que le canon palestinien; mais comme sa foi lui 
faisait un devoir de se soumettre à l’autorité de l’Église, 
il acceptait avec elle les livres deutérocanoniques con
tenus dans la Bible des Septante, quoiqu’il ne les trou
vât pas dans la Bible hébraïque. Plus il est porté^ par 
son tempérament, ses habitudes et ses préférences juives, 
à repousser les deutérocanoniques, plus 1 hommage qu il 
est forcé de leur rendre comme malgré lui est significatif 
et concluant en faveur de la croyance de l’Eglisè. Dans 
sa P ræ f. in  lib. Salom ., t. xxvm , col. 1242-1243, il parle 
comme son ennemi Rufin, il dit que Tobie, Jud ith , les 
Machabées, « ne sont pas parmi les Écritures canoniques; » 
mais que « l’Église les lit pour l’édification du peuple, 
non pour la confirmation des dogmes ecclésiastiques ». U 
ajoute souvent quelque mot restrictif su r leur autorité 
lorsqu’il m entionne les deutérocanoniques (voir R. Cor- 
nely, In trod . in  lib. sac., t. i, p. 105-108); mais cela ne 
l’empêche point de les citer et de les qualifier de « sacrés », 
E pist. l x v  ad P rin c ip ., i ,  t. x x n , col. 623, comme les



155 CANON DES É C R I T U R E S 156

Pères qui l'avaient précédé. Rulin lui avait opposé, Apol., 
I l ,  33-34, t. x x i , col. 6 6 1 - 6 6 2 ,  que P ierre , pendant les 
v ingt-quatre ans qu’il avait gouverné l’Eglise romaine, 
avait fait connaître aux fidèles les livres qui contenaient 
la parole de Dieu, et n ’avait pas pu leur mettre dans les 
mains les deutérocanoniques comme canoniques s’ils ne 
renferm aient pas la vérité. « Comment donc pourrait - il 
se faire, con tinuait-il, qu’après quatre cents ans, l’Église 
reconnût que les Apôtres ne lui avaient pas mis entre les 
mains le véritable Ancien Testam ent, et qu’elle députât 
ses enfants vers ceux qu’on appelait [les hommes de] la 
circoncision pour les supplier et les conjurer de leur com
m uniquer au moins quelque chose de la vérité qu’ils pos
sédaient ? » L’argumentation de Rufin reposait sur un  fait 
si certain , elle était tellement irréfutable, que dans sa 
réponse saint Jérôm e protesta qu’il n ’avait fait qu’expri
m er l’opinion des Ju ifs, non la sienne : « Non quid ipse 
sen tirem , sed quid illi [Judæi ] contra nos dicere soleant, 
explicavi. » Apolog. cont. R u fin ., ii, 33, t. xxm , col. 455. 
Nous trouvons donc dans l’Eglise tout entière, malgré 
quelques paroles un  peu discordantes produites par les 
rapports des chrétiens avec les Juifs, la croyance au ca
ractère divin de tous les livres protocanoniques et deuté
rocanoniques de l’Ancien Testament. Cette croyance est 
aussi attestée par les m onuments figurés.

4° Témoignage des m onum ents figurés. — Le caractère 
sacré et divin que l’Église attachait 
aux deutérocanoniques comme aux 
protocanoniques est confirmé par les 
m onuments figurés des prem iers siè
cles qui sont parvenus jusqu’à nous : 
fresques des catacombes, sarcophages, 
fonds de coupes, lampes, pierres gra
vées, vases et objets divers. Tous les 
sujets empruntés aux récits deutéro- 

58.,— Tobie le jeune canoniques qui ont pu se prêter au
avec le poisson. sy m b o lism e  de  l ’a r t  c h ré tie n  o n t été 

D après G-arucci, Vetri . . . .  , - ,  . ,
ornatî ai figure in  traltes Par ,Ies P a t r e s  et les sculp- 
oro, pl. 111 . teurs chrétiens, et ils l'ont fait sous

la surveillance , et avec l ’approbation 
des pasteurs de l’Église, qui, connaissant l ’importance de 
cet enseignement donné aux fidèles par les yeux, ne lais
saient exposer dans les cimetières et dans les basiliques, 
pendant les quatre premiers siècles, rien qui fût em 
prunté aux écrits apocryphes. C’est ainsi que les diffé
rentes scènes de l’histoire de Tobie sont souvent figurées 
dans les catacombes et su r les m onuments antiques. 
Tobie le jeune apparaît souvent avec le poisson qu’il tire 
des eaux du T igre, parce que les Pères virent dans ce 
poisson le symbole du Christ. (S. Optât de Milève, De 
schism . D o n a t., m ,  2 , t. x i ,  col. 991.) Un fond de 
coupe nous m ontre le jeune voyageur (fig. 58) la main 
dans la gueule du poisson. Les représentations de ce genre 
abondent. Voir M artigny, D ictionnaire des antiquités  
chrétiennes, 2e édit. 1877, p. 760; Heuser, dans K raus, 
R ea l-E n cyklo p à d ie ,  t. n , 1886, p. 871. Tobie le père se 
rencontre plus rarem en t, mais saint Paulin de Noie, 
P oem ., xxvm , 23, t. l x i ,  col. 663, nous apprend qu'il 
avait été peint au commencement du Ve siècle, dans le 
porche de la vieille basilique de saint Félix, à Noie, de 
même que Job, Judith et Esther :

At geminas [ cellas ] quæ sunt dextra lævaque patentes 
Binls historiis ornât p ictura fidelis :
Unam  sanctorum  comptent sacra gesta virorum  :
Jobus vulneribus tentatus, lumine Tobit;
Ast aliam sexus m inor obtinet : inclyta Ju d ith ,
Qua simul et regina potens depingitur Esther.

Toutes les parties deutérocanoniques de Daniel ont fourni 
des sujets aux premiers artistes chrétiens. Les trois enfants 
dans la fournaise de Babylone, Ananias, Misaël et Aza- 
rias , sont fréquem ment représentés, et ils le sont plu
sieurs fois avec des détails em pruntés à la partie grecque

du chapitre III de Daniel, détails qui ne se lisent que 
dans la partie chaldaïque, tels que la présence de l’ange, 
qui descend au milieu des flammes pour en éteindre l’ar
deur autour des jeunes Hébreux. D an., I I I ,  45-50. C’est 
ainsi qu’on le voit (fig. 59) sur une lampe trouvée en 
Afrique, actuellement au musée de Constantine. Il se tient 
derrière les trois jeunes gens, les mains levées en signe 
d’encouragement et pour comm ander aux flammes. Le

59. — L’auge e t les trois jeunes gens dans la fournaise. 
Lampe du musée de Constantine, d’après Héron de Villefosse. 

Mus. A rch ., 112.

personnage de droite porte dans les mains un objet qui 
ressemble à un  instrum ent de m usique, pour indiquer le 
cantique que les courageux confesseurs de la foi chantent 
au milieu de la fournaise. Dan., m , 52-90.

L’histoire de Susanne, pauvre brebis que voulaient 
dévorer des bêtes féroces, comme nous la m ontre une 
fresque des catacombes où elle est représentée sous cette 
forme entre un  loup et un léopard (P erre t, Catacombes 
de R o m e, t. i ,  pl. 78), avait sa place m arquée dans les 
m onuments de ces prem iers chrétiens persécutés dont 
elle était l’emblème; aussi l ’y rencontre-t-on assez .souvent. 
(Heuser, dans K raus, R eal-E ncyklopâd ie , t. n ,  p. 800.) 
Une célèbre cassette d’ivoire de Brescia (lipsanoteca bres- 
ciana), publiée par Odorici, A ntich ità  cristiane d i Brescia, 
in-f°, Brescia, 1845, pl. 5, n" 11, et p. 67, et qu i. d’après 
Kraus, R eal-E ncyklopàdie, t. i, p. 407, est du IVe siècle, 
représente, entre autres sujets (fig. 60), plusieurs scènes 
de l’histoire de Susanne. On voit, à gauche, les deux vieil
lards cachés chacun derrière un arbre du ja rd in , puis la 
scène du jugem ent. A l’extrémité, à droite, est figuré un 
autre épisode qui est aussi très souvent représenté dans 
l’art primitif, et qui peut se rapporter aux fragments deu
térocanoniques de Daniel : c’est ce prophète dans la fosse 
aux lions. Seulement, comme il y a été jeté deux fois, Dan.,
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vi, 16-23, et xiv, 30, et que le second récit seul est deu- 
térocanonique, il est impossible dans plusieurs cas, comme 
ligure 60, de déterm iner lequel des deux événements a 
été figuré. La présence d’Habacuc, Dan., xiv, 32-38, dans 
plusieurs œuvres d’art, perm et d’affirmer avec une entière 
certitude que c’est bien au fragment deutérocanonique 
que l’em prunt a été fait. C’est ainsi que sur un. sarco
phage de Brescia, publié également par Odorici, A ntich ità  
cristiane di B rescia , 1845, pl. 1 2 , p. 69, nous voyons 
Habacuc portant à Daniel, dans la fosse aux lions de Ba-

nous prouve bien comment les deutérocanoniques étaient 
mis su r le même rang que les protocanoniques. Ce petit 
m onum ent, qui doit être du iv» siècle, a l’avantage 
de préciser par des légendes les scènes qu’il reproduit. 
Le sacrifice d’Isaac en est la scène principale ; au milieu 
d’autres scènes, empruntées au Pentateuque et à l’Évan
gile, nous voyons les sujets deutérocanoniques de Susanne, 
de Daniel et du dragon (fig. 63). La croyance de l’Église 
à l’inspiration de tous les livres contenus dans la version 
des Septante et dans l’ancienne version latine qui repro-

60. — Susanne entre les deux vieillards e t devant Daniel.
Cassette d’ivoire de Brescia, d’après Odorici, A ntich ità  cristiane di Brescia, tav. v.

bylone (fig. 61), un pain et un  poisson. On n’aperçoit 
que la main de l ’ange qui transporte Habacuc par les 
cheveux; mais pour m ontrer que c’est une m ain céleste 
qui accomplit le m iracle, le ciel est figuré par sept 
étoiles. Daniel prie avec confiance au milieu de deux lions.

La m ort du dragon de Babylone, qui avait été cause 
de cette seconde condamnation du prophète à la fosse 
aux lions, et qui est racontée dans le même chapitre xiv, 
22-26 , est aussi figurée sur les antiques monuments

61.— Habacuc transporté par la main d 'un ange dans la fosse 
aux lions. D'après Garucci, S toria  dell’ arte. , t .  v , pl. 323, n» 2.

chrétiens. Un fond de verre (fig. 62), conservé aujour
d ’hui au British Muséum, représente Daniel donnant au 
serpent le gâteau de graisse, de poix et de poils, avec 
lequel il le fait m ourir. A côté de lui est le Messie qui 
l’inspire. Voir aussi Kraus, R eal-Encyklopàdie, 1. 1, p. 342.

Nous retrouvons ainsi dans l’art chrétien prim itif de 
nom breux sujets tirés des deutérocanoniques, tandis que, 
au moins avant le v° siècle, on ne rencontre aucune scène 
tirée des écrits apocryphes. Les deutérocanoniques étaient 
donc traités par l’Église avec le même respect que les 
protocanoniques. S’il en fallait encore des p reuves, il 
nous suffirait de rem arquer que, dans tous ces m onu
ments figurés, les scènes em pruntées aux uns et aux 
autres sont entremêlées sans aucune distinction. Par 
exem ple, une coupe en verre blanc transparent, trouvée 
à Podgoritza, l’ancienne Docléa, en Dalmatie, et publiée, 
en 1877, par J .-B . de Hossi, L ’insigne p ia tto  vitreo di 
Podgoritza oggi net Museo Basilew sky in  P arigi (Bulle- 
tino d i Arclieologia cristiana, 1877, p. 77-85, tav. v -v i),

duisait exactement les Septante est donc pleinement con
firmée par les monuments figurés. Voir F. Vigouroux, Le 
Nouveau Testam ent et les découvertes archéologiques 
modernes, p. 365-379; U. Ubaldi, Introductio  in  Sacram  
Scrip turam , 2e édit., t. n , Rome, 1882, p. 382-392.

§ 5. E crivains des Ve et VIe siècles. — Depuis le milieu 
du Ve siècle jusqu’au concile de T rente, les canons ou

62. — Daniel e t le dragon.
D 'après un  fond de verre du British Muséum.

catalogues des livres inspirés deviennent nombreux dans 
l ’Église d’Orient et surtout dans l’Église d’Occident. Ils ont 
été réunis dans H. Hody, De B ibliorum  textibus origina- 
lïbus, versionibus græcis et la tina  Vulgata libri quatuor, 
in-f°, Oxford, 1704, p. 644-662. On peut voir aussi le 
tableau de J.-B . Malou, La lecture de la Bible en langue 
vulgaire, t. n ,  p. 120-122; reproduit dans J.-B . Glaire, 
In troduction  a u x  livres de l’Ancien et du  N ouveau Testa
m ent, 3e édit., 1862, t. î, p. 88-92. Cf. aussi B. F. W est- 
cott, H istory o f the Canon, A p p en d ix  D, 1855, p. 566-584.

1° Église d ’Orient. — Assémani, Bibliotheca orientalis, 
t. m , 2, p. 236, a m ontré que les Églises orientales, même 
hérétiques, m irent les deutérocanoniques su r le même rang 
que les protocanoniques.

2° Église occidentale. — Saint llila ire , légat du pape 
saint Léon le Grand en O rient, puis son successeur 
(461-468), compte soixante-dix livres dans l’Ancien et le 
Nouveau lestam en t, c e s t-à -d ire  les protocanoniques et

&L*te • ç
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les deutérocanoniques, au témoignage du Codex A m ia -  
tin u s  (t. i ,  col. 482), le m eilleur parmi les anciens 
m anuscrits de la Vulgate hiéronym ienne. N ovum  Testa- 
m en tu m  latine e x  Codice A m ia tin o , édit. Tischendorf, 
Leipzig, 1854, p. x ; Id., Vêtus Testam entum  Hieronym o  
interprète ex  antiquissim a auctorita te, P rol., Leipzig, 
1873, p. v i i i . — Denys le  P etit, Codex canon, eccl., 24,

saint Ildefonse de Tolède (607-667), De B ap t., 59, t. xcvi, 
col. 140, et saint Eugène de Tolède (-J- 657) , Versus in  
Bibliotli., t. l x x x v iii, col. 394, adm ettent tous le canon 
complet. Saint Grégoire, Moral, in  Job, xix, 21, t. lx x v i, 
col. 119, parlant des livres des Machabées, dit qu’ils ne sont 
pas « canoniques », c’e s t-à -d ire  contenus dans le canon 
de la Synagogue, mais qu’ils sont cités « pour l’édification

63. — Scènes diverses em pruntées aux livres protocanoniques e t deutérocanoniques. Coupe de Podgoritza. 
D'après Le B lant. Études su r  les sarcophages d ’A rles, 1878. Pl. x x x r .

t. l x v ii , col. 191; Cassiodore, Inst. d iv. litt., 12, 13, 14, 
t. l x x , col. 1125; font de même. Seul Junilius Africanus, 
De part. d iv. leg., i, 3-7, t. l x v iii , col. 16 (cf. Kihn, Theo- 
dor von Mopsuestia u n d  Juniliu s A fricanus als E xege- 
te n ,  in -8°, F ribourg-en-B risgau, 1880, p. 356-357), nous 
offre une exception ; il a su r le canon des idées particu
lières, mais il les em prunte à Théodore de Mopsueste, 
et elles ont toujours été désapprouvées par l’Éghse.

§ 6 . Pères du  v iIe siècle. —- Le pape saint Grégoire 
le Grand (540-604), saint Isidore de Séville (570-636),

de l’Église », et il se sert souvent, en effet, des deutéro
canoniques; il ne pense pas autrem ent que son ami saint 
Isidore de Séville, qui écrit, E ty m .,  vi, 1, 19, t. l x x x ii, 
col. 229 : « Quartus est apud nos ordo Veteris Testa
m enti librorum , qui in canone hebraico non sunt. Quo
rum  prim us Sapientiæ liber e s t, secundus Ecclesiasti- 
cus, tertius Tobias, quartus Jud ith , quintus et sextus 
Machabæorum, quos licel Ilebræi inter apocrypha sépa
ren t, Ecclesia tam en Christi inter divinos libros et hono
râ t et prædicat. » — Dans ce même siècle, en O rient, le
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concile In  Trullo  reçoit form ellem ent le canon complet 
de Carthage. Un catalogue grec, publié par Cotelier, 
P atres apostolici, édit. Le Clerc, Amsterdam, 1724, t. î, 
p. 197, place les deutérocanoniques de l’Ancien Testa
m ent en dehors des soixante livres canoniques, en les 
désignant par ces mots : « Et ceux qui sont en dehors des 
soixante, » Kotl 8<ra ï%u> Tôiv et en les distinguant soi
gneusement de ceux qu’il appelle « apocryphes », cwto- 
xpvcpa. Le catalogue stichométrique de Nicéphore, arche
vêque de Constantinople, les range sous le titre de « ceux 
qui sont contestés », àvxiTiyovTat, mais il les distingue 
de la même manière des « apocryphes ». Nicephori Opu- 
scula historica, édit. C. de Boor, Leipzig, 1880, p. 132.

§ 7. Ecrivains des vin» et IXe siècles. — Le V. Bède 
(673-735) commente Tobie et cite tous les deutérocano
niques. — Alcuin (723-804) donne deux fois en vers le 
canon complet des É critures, Carm ., VI, t. e t,  col. 101, 
731. — Rhaban M aur, évêque de Mayence (786-856), 
a commenté la plupart des livres deutérocanoniques. — 
W alafrid Strabon (•{* vers 849), dans sa Glossa ordinaria, 
tout en rappelant la distinction de RuBn et de saint Jérôm e 
entre les livres canoniques et les livres édiliants, les in ter
prète tous sans distinction.

§ 8 . Écrivains du  x e au  x v '  siècle. — La plupart ad
m ettent simplement et sans distinction tous les livres de 
l’Ancien Testam ent, comme Yves de Chartres (y  1117), 
Décret., iv, 61, t. c l x i, col. 276; Honoré d’Autun ( f  vers 
1125), Gem m a animæ, iv, 118, t. c l x x ii, col. 736; Pierre 
de Blois (y  1200), De divis. et script. S . lib ., t. c c v ii , 
col. 1052; Gilles de Paris (-j-vers 1180), qui s’exprime 
ainsi (De n um . lib. Utr. Test., t. c c x ii, col. 43) :

styloque Dei digestus et editus orbi 
Canon Scripturæ creditur esse sacræ.

Qui tamen excipit hos : Tobi, Judith et M achabæos,
E t B aruch , atque J e su m , pseudographum que librum ( la

Sagesse);
Sed licet excepti, tam en hos authenticat usus 

Ecclesiæ , fidei rég u la , scripta Patrum .

Q uelques-uns cependant, sous l’influence de ce qu'avait 
dit saint Jérôm e, sem blent attacher trop d’importance 
aux distinctions de ce Père. L’auteur de la célèbre Uislo- 
ria  scholastica, P ierre Comestor (-]- 1178), appelle « apo
cryphes » les livres de la Sagesse, de l'Ecclesiastique, de 
Judith, de Tobie et des Machabées; mais il a soin d ’ajouter 
que c’est « parce qu’on ignore quels en sont les auteurs », 
— ce qui est inexact pour l'Ecclesiastique, — et que 
« l’Église les reçoit parce qu’il n’y a pas de doute sur leur 
véracité ». l lis t. schol., P ræ f. in  Jos., t. cxcvm , col. 1260. 
R upert de Deutz (j- 1135), In  Gen., m ,  31, t. c l x v ii , 
col. 318; Hugues de Saint-V ictor (•{- 1141), De scriptur.

et scriptor. sac., 6 , t. c lx x v ,  col. 15; Pierre le Véné
rable, abbé de Cluny ( f  1183), s’exprim ent avec peu 
d’exactitude. Jean de Salisbury (1110-1180), E p is t. c x l i i i , 
t. cxcix, col. 126, s’égare complètement. Hugues de Saint- 
Cher ( f  1263), Prol. in  Jos., Opéra o m n ia , Lyon, 1669, 
t. î, p. 178, rappelle les distinctions de saint Jé rô m e, mais 
il admet néanmoins les deutérocanoniques comme vrais, 
quoiqu’il les place hors du canon :

Lex vêtus his libris (les protocanoniques) perfecte tota tenetur,
Restant apocrypha, Jésus, Sapientia, Pastor,
E t M achabæorum libri, Judith  atque Tobias.
Hi quia sunt dubii, sub canone non num erantur,
Sed quia vera  canunt, Ecclesia suscipit illos.

Nicolas de Lyra (vers 1270-1340) partage la même opinion, 
de même que saint A ntonin , archevêque de Florence 
(1389-1459), Chron., î, 3, 5, 9, Lyon, 1586,1 .1, p. 65, 85; 
Su m m a  theolog., m , 18, 6 , Vérone, 1740, t. m , p. 1043; 
Alphonse Tostat, évêque d’Avila (1412-1455), Comm. in  
I  Reg. I n  Prol. Gai., q. 27, 28, Opéra, Venise, 1728, t. xr, 
p. 19, e tc .; le cardinal Cajetan (1469-1534), Comm. in  
E sth . x, 3, dans In  omnes libros authenticos Scripturæ  
com m ent., Lyon, 1639, t. n , p. 400.

Malgré ces rares voix d iscordantes, la tradition de 
l’Église restait inébranlable. Toutes les Bibles du moyen 
âge contiennent les deutérocanoniques en même temps 
que les protocanoniques. Aussi le décret d’Eugène IV, pro
mulgué au concile de Florence, en 1441, su r l’union des 
Jacobites, renferme-t-il «Tobie, Judith, Esther, la Sagesse, 
l’Ecclésiastique, les deux Machabées », comme le Penta
teuque et les prophètes. Voir Theiner, A cta  Conc. Trid ., 
Agram, 1874, t. î, p. 79. Luther, en rejetant ces livres, se 
sépara donc de la tradition, et le concile de Trente ne 
fit qu’affirmer ce qu’on avait toujours cru dans l’Église, 
malgré l’hésitation de quelques-uns, dans la prom ulga
tion de son Canon des Livres Saints, qui eut lieu le 
8 avril 1546. Il contient les mêmes livres que les canons 
des conciles d’Afrique, du décret du pape Gélase, d’in 
nocent Ier et du concile de Florence. Les Pères de Trente 
refusèrent d’établir aucune distinction réelle entre les 
protocanoniques et les deutérocanoniques, et leur déci
sion mit fin aux discussions entre catholiques. Quoique 
les protestants refusassent de se soum ettre à l’autorité du 
concile, ils continuèrent cependant à insérer les deuté
rocanoniques dans leurs éditions de la Bible. Les Sociétés 
bibliques ne les ont supprim és que depuis le comm en
cement de ce siècle. Voir t. î ,  col. 1788. Nous allons ré
sum er dans le tableau synoptique suivant les tém oi
gnages des anciens écrivains ecclésiastiques relatifs aux 
livres deutérocanoniques :

I. — T ableau  des cita tion s des d eu térocan on iq u es de l ’A n c ien  T estam ent 
dans le s  an cien s écr iv a in s ecc lésia stiq u es.

Les citations précédées d’un point d'interrogation sont douteuses. — Le tiret indique l’absence de citations.

DATES ÉCRIVAINS TOBIE JUDITH ESTHER
X, 4 -XVI

SAGESSE ECCLÉSIASTIQUE BARUCH DANIEL MACHABÉES

Pape 
vers 91-101

S. Clément, 
pape. - I  Cor., 55, 59 I  Cor., 55. 1 Cor., 3 , 

27, etc.
I  Cor., 9-10, 

20, 60. - - -

( ? )
Auteur 

de I I  Cor. I I  Cor., 16. - - I I  Cor., 17. I I  Cor. ,16. - - -

Vers 120 (?)
Doctr.

Apostol. V Doct., î, 2. - - Doct., v, 2. ? Doct., 1,2, 6. - - - •

DICT. DE LA BIBLE. II. -  C
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DATES ÉCRIVAINS TOBIE JUDITH ESTHER
X , 4 -X V I SAGESSE ECCLÉSIASTIQUE BARUCH DANIEL MACHABÉES

Vers 120 ? S. Barnabé. - - - - Epist., 19. - - -

Entre
140-150? Hermas. - - -

M a n d ., 
8, etc.

Sim., v, 5 ; 
vu , 4, etc. - - ? M and., 1.

f  155 S. Polycarpe. Philip., 10. - - - . - - - -

i* vers 167 S. Justin . - - - - - - Apol., I ,  46. -

f  177 Athénagore. - - - - Leg., 9. - -

f  202 S. I  rénée.
Adv. Hier., 

i, 30, 11. - -
Adv. Hær., 
iv, 38, 3; 

v, 2, 3.
- -

A dv. H ær., 
v, 35, 1, etc.

Adv. Hær.. 
iv, 5, 2 ; 

26, 3.
-

*j* vers 217
Clément

d’Alexandrie.
Strom., i l ,  
23; v i ,  12. Strom., u , 7. -

Strom.,
IV, 16; v i, 11, 

14,15, etc.

Strom ., 
u ,  5, etc.

Pæd., i, 10 ; 
i l ,  3.

? Eclog. eor 
Script, 

propli., 1.

? Strom., 
v, 14.

f  vers 235 S. Hippolyte.
? I n  Dan., 

édit. Migne, 
697.

Select, 
in  Jer., 

23.
-

In
Cant. Prol.; 
Dem. cont. 

J u d .,  9, 10.
-

Adv. Noet. 
2, 4, 5.

Comm. in  
Dan., 

Migne, 639.

? De A n ti-  
chr., 49 ; 

Fragm. in  
Dan., 32.

-f vers 240 Tertullien. -

Adv. Mar- 
cion., 7 ; 

De Monog., 
17.

-

De præscr., 
7; Adv. 
Marcion., 
i ,  16; De 

Monog., 114.

Adv. Marc.. 
i, 16. Scorp., 8.

Adv. 
Ilermog .,44\ 

De Idol., 
18, etc.

Cont. Jud., 4.

185-254 Origène.
Epist. ad  
A/ric., 13 ; 

De Orat., 11.

? R om . i x  
in  Jud., 1.

Epist. ad  
A/ric., 13 ; 

De Orat., 11

Cont. Cels., 
m ,  72; 

v, 29, etc.

Comm. 
in  Joa.,

X X X II, 14.

Select, in  
Ps. cxxv ; 
Select, in  

Jer., xxxi.

Epist. ad  
Afric.

De Princ., 
Il, 1, 5.

f  258 S. Cyprlen. De Orat. 
dom., 32, etc. -

Epist., 
LVIII, 5.

Testim., 
i l ,  14 ;

De Mortal., 
9, etc.

Testim., n , l ;  
De Mortal., 

9, etc.
Testim., n,6 . De Orat. 

dom., 8.

Testim., 
p. 117, etc.; 
Ad Fort., 11.

f  264 S. Denys 
d’Alexandrie. Epist., 10. - -

Cont. Paul. 
Sam.,

6, 9, 10.

De
N at.fragm ., 

3, 5, etc.
Cont. Paul. 
Sam., 10. - -

f  vers 270
S. Grégoire 

le
Thaumaturge.

- - - -
DeFidecath., 

Migne, 
p. 1157.

-

Vers 280 S. Archélaüs 
de Carchar. -  ' - -

Disp. cum  
Man., 29. - - - -

■j* vers 311 S. Méthode. - ? Conv., x i, 
12. -

Conv., 
i ,  2, etc.

Conv., 
i,  3, etc. Conv., v i i i ,  3.

? Conv., 
xi, 2. -
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DATES ÉCRIVAINS TOBIE JUDITH ESTHER 
X , 4 - XVI

SAGESSE ECCLÉSIASTIQUE BARUCH DANIEL MACHABÉES

Vers 270-340 Eusèbe 
de Césarée.

Apol, ad  
Const., 17, 

242.
-

Præp. Ev. 
î ,  9. -

Dem. Ev., 
v i, 19. - -

f  367 
OU 368

S. ITilaire 
de Poitiers.

I n  Ps. 
cx x ix , 7.

I n  Ps. 
cxxv, 6. -

I n  rs . 
CXYIII, 2, 8.

In  Ps. 
lx v i, 9, etc.

In  Ps. 
lx v iii ,  19; 
De Trinit., 

IV, 142.

I n  Ps.- 
l i i ,  19, etc. -

Vers 296-373 S. Athanase.
Cont. 

A rian., î ,  
p. 379.

Cont. 
A rian., n , 34, 

p. 397.
-

Cont. 
A rian ., u,33, 

p. 395.

Cont. 
A rian., n, 4, 

p. 372.

Cont. 
Arian.., î, 13, 

p. 329.

Cont. 
A rian., î, 13, 

p. 329; 
m , p. 580.

In  Ps.
LXXVII.

Vers 371 Lucifer 
de Cagliari.

Pro A th a n ., 
Migne, 
p. 871.

De non 
parc., p. 955. -

Pro 
Athan., î,

p. 860.
- -

Pro A than., 
i l ,  p. 894 
e t suiv.

De non 
parc., 

p.598 et suiv.

Vers 320-379 S. Éphrem. -

In  Ezech., 
32, 26 ; 

Op. syr., 
il, 293.

- - -

Serm. adv.
Jud., 

Op. syr., 
ii, 212.

Serm. ad 
noct. resurr., 
2; H ym ., 8, 

édit. Lamy, 
1882, 

530, 77.

Schol. in  
Dan. 

H ym ., 8, 
in  Ep., 

édit. Lamy, 
1882, p. 75.

Vers 330-379 S. Basile. - - -
Adv. 

Eunom ., 
v, 12.

-
Adv. 

E unom ., 
IV, 16.

Hom., x i i ;  
in  Prov., 13. -

Vers 315-386 S. Cyrille 
de Jérusalem. - - - Cat., ix , 2.

Cat., vi, 14 ; 
x i, 9 ; 

x x n ,  17.
Cat., x i ,  15. Cat., il, 16; 

xvi, 31, etc. -

f  384

Priscillien, 
quæ supersunt. 
édit. Schepps, 

in-8°. 
Vienne, 1889.

Tr., î. 
p. 32, 22. - -

Tr., xi, 
106, 3; 
Tr., î, 

10, 9, etc.

Tr., VI, 70, 
4, etc. 2Y.,i,5,8,etc. T r . , m ,  

49, 24. -

Vers 326-389 
ou 390

S. Grégoire 
de Nazlanze. - - - - - -

Orat., 
x x x v i, 3. -

f  390

Apollinaire 
de Laodicée, 

quæ supersunt, 
édit.J.Draseke, 

in - 8°, 
Leipzig, 1892.

- - - -

♦

Cont. Eun., 
p. 221, 17.

De Incarn., 
p. 390, 10. -

Entre 333 
e t 340-397 S. Ambroise. Lib. 

de Tobia. - -
DeSpir. Sto., 

m , 18, 
135, etc.

De Bono 
m o rtis , 8.

I n  Ps.
cxvm , 18, 2.

DeSpir. Sto., 
i i i ,  6, 39. -

*[* entre 384 
et 398

S. Optât 
de Milève. - -

De schism. 
Donat., n,25.

De schism. 
Donat., m , 3. - - - -

Entre 310- 
320-403 S. Épiphane. ?De n u m ., 3.

i

Hær., x x v i, 
( Gnost. ) ,  

15, etc.

Hær., xxiv, 
6, etc.

Hær., 
l v i i ,  2, etc.

Anchor., 
23, 24. ? De num ., 3.
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DATES ÉCRIVAINS TOBIE JUDITH ESTHER 
x , 4 -x v i SAGESSE ECCLÉSIASTIQUE BARUCH DANIEL MACHABÉES

Vers 347-407 S. Jean- 
Chrysostome. - - - In  Ps. cix, 7. De Laz., i i , 4 .

I n  Ps. 
X L IX , 3. - -

Vers331-420 S. Jérôm e.
In  Eccle., 

v in ,  2.
Epiist., l x v , 
ad Princ.,1.

Epist., 
cxxx , 4, 

ad Demet., 
etc.

? Dial, cum  
Pelag., i , 3 3 .

? Dial, cum  
Pelag., i, 33. -

I n  N ah., 
v, 13, etc.

In  I s .,
xxm , 2, etc

354-430 S. Augustin. De Doctr. 
clir., n , 8,13.

De Doctr. 
cJir., il, 8,13. -

I n  Ps.
L V II,  1.

In  Ps.
L X V II, 8 .

De Civ. Dei. 
X V III, 34 .

Serm.,
CCCXLIII.

Cont. Gaud. 
i i , 38, etc.

f  444 S. Cyrille 
d’Alexandrie. - - -

De ador. in  
Spir., x, 

p. 704, etc.

De ador. in  
Spir., i ,  

p. 197, etc.

De ador. in  
Spir., i ,  fin, 

p. 209.
In  Baruch,

t .  LXX,
p. 1457, etc.

Thésaurus, 
assert. 15, 

p. 285, etc.
-

I I e Partie . H istoire du Canon  du Nouveau. T es
tament. — Cette histoire est enveloppée d’obscurités 
dans ses commencements, parce que non seulem ent les 
Apôtres, mais même leurs prem iers successeurs, ne 
fixèrent point d’une m anière expresse le canon du Nou
veau Testament. La règle que suivit l’Église pour décla
re r  un écrit canonique et par conséquent insp iré, ce fut 
de s’assurer qu’il émanait immédiatement des Apôtres ou 
du moins était approuvé par eux, comme l ’Évangile de 
saint Marc et celui de saint Luc. Tertu llien , A d v. Mar- 
cion., iv, 2, t. ii, col. 363, 367; S. Irénée, A dv. H æ r., ni, 
4 , 1 , t. vii , col. 855. Mais Gelte constatation ne fut pas 
toujours aisée, surtout en certains lieux, d’où il résulta 
que quelques écrits furent, pendant un temps plus ou 
moins long, douteux et contestés, ét qu’il existe aussi 
dans le Nouveau Testam ent une classe de livres deuté
rocanoniques, comme on l’a vu plus haut, col. 137. Le 
Nouveau Testament lu i-m êm e ne nous parle que d’une 
collection des Épitres de saint Paul, qu’il met su r le même 
rang que « le reste des Écritures ». 11 Petr., n i, 16.

§ 1. Canon d u  Nouveau Testam ent dans les Pères apos
toliques. — On ne tarda pas cependant à faire des collec
tions des écrits des Apôtres. Le pape saint Clément, vers 
l’an 95, connaît déjà les quatre Évangiles, la plupart des 
Épîtres et l’Apocalypse. Les autres Pèrçs apostoliques, 
saint Ignace, saint Polycarpe, ont aussi des allusions fré
quentes aux écrits du Nouveau Testament. La lettre qui 
porte le nom de saint Barnabe cite le passage : « Beaucoup 
sont appelés, mais peu sont élus, » Matth., xx, 16 ; xxîl, 14, 
avec les mots consacrés : yé-ypan-rai, <( cqmme il est
écrit » dans les Écritures inspirées. Tous ces écrivains, 
quoique contemporains ou voisins de l’époque aposto
lique, établissent d’ailleurs une ligne de démarcation très 
tranchée entre leurs écrits et ceux des Apôtres inspirés 
de Dieu. Saint C lém ent, lorsqu’il écrit aux Corinthiens, 
1 Cor., i ,  47, édit. Fuiik, p. 120, ne prétend pas être 
inspiré comme Tétait saint P a u l , lorsqu’il écrivait aux 
mêmes C orinthiens; saint Polycarpe, Phil., i ii , ibid., 
p. 270, déclare aux Philippiens qu’ « il ne peut avoir la 
sagesse du bienheureux et glorieux Paul qui... leur a 
écrit son Épitre »; saint Ignace, Rom., iv, p. 217, sup
pliant les Romains de ne pas lui dérober la couronne 
du m artyre, ajoute : « Je ne vous donne pas d’ordre, 
comme Pierre et P a u l; ils étaient Apôtres, je  ne suis 
qu’un condamné. »

La Doctrine des Apôtres, retrouvée en 1883, et qui se 
rattache étroitem ent à l'âge apostolique, fait des em prunts 
à saint Matthieu et probablem ent aussi à saint Luc, à saint 
Jean , à I C orinthiens, à I P ie rre , à saint Jude, et peut- 
être aussi aux Ephésiens, à II P ierre  et à l’Apocalypse. Sa 
manière de parler semble indiquer aussi que les Évan
giles étaient déjà réunis ensemble : wç èxèXcuriev 4 Képtoç 
èv t <ô EùayysXiM, d it-il en rapportant le P ater, v i i i , 2 ; 
cf. xi, 3 ; xv, 3, 4. Lehre der zw ôlf Apostolen, édit. Har- 
nack, Leipzig, 1884, p. 26 , 38 , 59 , 60; cf. p. 65, 69, 83. 
Cf. Zahn, Geschichte des N euteslam entlichen K anons, 
t. i ,  p. 363; Salm on, In troduction  to the New  Testa
m e n t,  p. 601-618.

§ 2. Canon du  Nouveau Testam ent dans les Pères 
apologistes et leurs contem porains (120-170). — 1° Les 
apologistes du IIe siècle eurent plus souvent occasion que 
les Pères apostoliques de parler de la vie et des paroles 
de N otre-Seigneur; mais ils procédèrent surtout par voie 
d’allusion , sans citer ordinairem ent m ot à mot les écrits 
du Nouveau Testament. — Saint Justin ( f  vers 167), dans 
son Dialogue avec T ryp h o n , 103, t. VI, col. 717, parle 
« des mémoires ( àTto|xvT)(i.ove'jp.œotv ) écrits par les Apôtres 
et par leurs disciples », allusion frappante aux quatre 
Évangiles écrits par les deux Apôtres saint Matthieu et 
saint Jean , et par les deux disciples des Apôtres, saint 
Marc et saint Luc. Dans sa prem ière Apologie, 66, t. v i, 
col. 429, il nous explique en term es exprès quels sont ces 
àirop.vT|p.ove\j|i.aTa des Apôtres, il nous dit qu’on les appelle 
«Évangiles», a xaXsî-cai EùayyéXca (cf. Zahn, Geschichte 
des N eutestam entlichen Kanons, t. i ,  p. 417). Il fait des 
em prunts à saint Matthieu, x v i i , 3 (D ial., 49); à saint 
Marc, m , 16, 17 (D ia l., 106); à saint Luc, x x m , 46 
(D ial., 105); à saint Jean , Apol., i ,  61; D ial., 8 8 , etc., 
t. VI, col. 420 , 688. On a contesté ses em prunts à saint 
Jean , mais ce qu’il dit du Verbe divin est si frappant, 
que Volkmar, Ursprung unserer E vangelien , Zurich, 
1866, p. 1 0 0 , ne voulant pas adm ettre l’authenticité du 
quatrièm e Évangile, a prétendu que son auteur avait 
puisé dans saint Justin  sa doctrine sur le Verbe. — 
Saint Justin n ’a pas eu occasion de m entionner en term es 
exprès les autres écrits du Nouveau Testam ent, excepté 
l’Apocalypse, qu’il cite sous ce nom , en l’attribuant 
expressément à l’Apôtre saint Jean et en l’appelant une 
prophétie. Dial., 81, t. vi, col. 669. Mais on peut constater 
qu’il connaissait les Actes, A pol., i, 50, 67, t. vi, col. 404,
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429, toutes les Épitres de saint Paul (celle à Philémon 
exceptée), et au moins quatre des Épitres catholiques, celle 
de saint Jacques, les deux de saint P ierre, et la première 
de saint Jean. Voir Grube, Die henneneutische Grundsàtze  
Justin ’s des M a rtyrers, dans le K atholik  de Mayence, 
année 1880, t. î ,  p. 20; Hilgenfeld, E in le itung  in  das 
Neue Testam ent, p. 08; A. Loisy, Histoire du  Canon du  
Nouveau Testam ent, i n - 8°, Paris, 1891, p. 48-58. — 
Papias, à peu près contemporain de saint Justin, connais
sait les Évangiles de saint Matthieu et de saint M arc, et 
très probablement aussi celui de saint Jean , dont une 
tradition dit qu’il était le disciple et le secrétaire, de 
même que la prem ière Épître de saint Jean , la première 
Épitre de saint Pierre et l’Apocalypse.

2° Les hérétiques qui attaquent l ’Église à cette époque 
nous fournissent eux-m êm es de précieux témoignages 
sur le canon du Nouveau Testament. Les plus anciens 
écrits gnostiques qui nous sont parvenus font usage de 
saint Matthieu, de saint Jean et de la prem ière Épître 
a u x  Corinthiens. Philosoph., VI, 16; ix, 13; t. xvi, part, m ,  
col. 3210, etc. Les Homélies pseudo - clém entines em 
pruntent à tous,les Évangiles. Cf. H om ., x ix , 20 ,22 ; xx, 9 ; 
P air , gr., t. ii, col. 441, 444 , 456, etc. — Le gnostique Ba- 
silide (vers 125) cite les livres du Nouveau Testament de la 
même m anière que ceux de l’A ncien, avec la formule : 
« Il est écrit ; l’Écriture dit. » Eusèbe, H. E ., iv, 7, t. xx, 
col. 316, 317, Philosoph., v u , 22, 25, 26, 27, etc., t. xvi, 
col. 3306 et suiv. Héracléon composa des comm entaires 
sur les écrits du Nouveau Testament. — Marcion, lors
qu’il se rendit du Pont à Rom e, en 142, portait avec lui 
l’Évangile de saint Luc (altéré à dessein) et une collec
tion des Épitres de saint Paul qui les contenait toutes, 
excepté celles àT im othée, à Tite et aux Hébreux. Il exis
tait donc dès lors des recueils proprem ent dits des livres 
du Nouveau Testament. Marcion divisait le sien en deux 
parties, qu’il appelait VEvangelicon (contenant l’Évan
gile de saint Luc tronqué) et 1 ’Apostolicon (les dix 
grandes Épitres de saint Paul). Tertu llien , A dv. M ar
cion., IV, 1, t. n ,  col. 361; S. Épiphane, A dv. Hær., 
x u i ,  9 , t. x l i ,  col. 708. Voir F. Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste , 4° édit., t. î ,  p. 119. 
— On a recueilli plus de cent soixante citations du 
Nouveau Testam ent, em prunts ou allusions, dans ce 
que les Philosophoum ena  rapportent des sectes gnos
tiques : ophites, pérates, séthiens. Voir Migne, P atr. 
gr., t. xvi, col. 3458-3460. — Vers 160-170, un disciple 
de saint Juslin , Tatien, compose le D iatessaron, har
m onie des quatre Évangiles qui atteste qu’on reconnais
sait quatre Évangiles canoniques et quatre seulem ent, ce 
qui suppose que dès cette époque leur autorité était 
déjà établie depuis un  certain temps. Voir T a t i e n .  Le 
texte grec est perdu, mais le P . Ciasca en a publié une ver
sion arabe, Tatianus, E vangeliorum  harm onia arabice, 
in-4», Rom e, 1888.

3° La traduction syriaque du Nouveau Testament con
nue sous le nom de Peschito, qui est aussi du IIe siècle, 
fournit la preuve que le Nouveau Testament renferm ait 
à cette époque non seulem ent les quatre Évangiles, mais 
aussi les Actes, quatorze Épitres de saint P au l, 1 Jean,
I P ie rre , Jacques; elle n ’a point saint Jude, II P ierre ,
II et III Jean et l’Apocalypse. Nous trouvons donc le 
canon déjà à peu près complet chez les chrétiens de Syrie 
qui parlent la langue aram éenne. Mais nous avons aussi 
une autre preuve de l ’existence d ’un canon proprem ent 
dit du Nouveau Testam ent dans la seconde moitié du 
IIe siècle ; elle nous est certifiée par un précieux fragm ent 
connu sous le nom de Canon de Muratori.

4° Ce canon est de l’an 170 environ, d’après les rensei
gnements qu il nous fournit lu i-m êm e. Il est d’autant 
plus précieux qu’il provient de l’Église romaine. Le com
m encem ent manque. Les premiers mots sont une allu
sion à l’Évangile de saint Marc; il cite ensuite saint Luc 
comme le troisième livre (du Nouveau Testam ent), puis

saint Jean , les Actes, les treize Épitres de saint Paul, 
l’Épître de saint Jude, deux Épitres de saint Jean et 
l’Apocalypse de saint Jean. Il m entionne aussi la ré 
ception, mais par que lques-uns seulem ent, de l’Apoca
lypse de saint P ierre. Il omet l’Epître aux Hébreux, de 
même que celle de saint Jacques et la seconde Épître de 
saint Pierre. Le voici d’après le fac-sim ilé publié par 
Tregelles. (Comme il fourmille de fautes d’orthographe 
et de la tin , les plus grossières ont été corrigées pour le 
rendre intelligible.)

« ... quibus tamen interfuit et ita posuit.
» Tertio Evangelii librum  secundum Lucam. Lucas, 

iste m edicus, post ascensum Christi, cum eum Paulus 
quasi ut ju ris  studiosum secundum adsumpsisset, nomine 
suo ex opinione conscripsit. Dominum tam en nec ipse 
vidit in carne. Et idem, prout assequi potuit, ita et a nati- 
vitate Johannis incipit dicere.

» Quarti Evangeliorum Johannes ex discipulis. C ohor- 
tantibus condiscipulis et episcopis suis dixil : « Conjeju- 
» nate mihi hodie triduo, et quid cuique fuerit revelatum, 
» alterutrum  nobis enarrem us. » Eadem nocte revelatum 
Andreæ ex apostolis, u t recognoscentibus cunctis Johan
nes suo nom ine cuncta describeret. Et ideo, licet varia 
singulis Evangeliorum libris principia doceantur, nihi 
tam en differl credentium  fldei, cum uno ac principali spi- 
ritu declarata sint in om nibus om nia, de nativitate, de 
passione, de resurreciione, de conversatione cum disci
pulis suis ac de genuino ejus adventu, primo in hum ili- 
tate despectus, quod fu it, secundo [ in ] potestate regali 
praeclarum, quod futurum  est. Quid ergo m irum  si Jo
hannes tam constanter singula etiam in epistolis suis 
proférât, dicens in sem etipsum  : Quæ v id im us oculis 
nostris et auribus audivim us et m anus nostræ palpave- 
run t, hæc scripsimus vobis. S icenim  non solum visorem, 
sed et auditorem, sed et scriptorem omnium mirabilium 
Domini per ordinem profitetur.

» Acta autem omnium Apostolorum sub uno libro scripta 
sunt. Lucas optim e Théophile  comprendit quia sub præ- 
sentia ejus singula gerebantur, sicuti et semote passio- 
nem Pétri evidenter déclarât, sed et profectionem Pauli 
ab Urbe ad Spaniam proficiscentis.

» Epistulæ autem  Pauli, quæ , a loco vel ex qua causa 
directæ sint, volenlibus intelligere ipse déclarant. Prim um  
omnium Corinthiis schismæ hæreses interd icens, dein- 
ceps Galatis circum cisionem , Romanis autem ordinem 
Scrip turarum , sed et principium  earum  esse Christum 
intim ans, prolexius scripsit, de quibus singulis necesse 
est ab nobis disputari.

» Cum ipse beatus Apostolus Paulus, sequens prædeces- 
soris sui Johannis ordinem , nonnisi nominatim  septem 
ecclesiis scribat ordine tali : Ad Corinthios prim a, ad 
Efesios secunda, ad Philippenses terlia , ad Colossenses 
quarta, ad Galatas quin ta, ad Thessaloniccnses sexta, ad 
Romanos septima. Verum Corinthiis et Thessalonicensi- 
bus licet pro correptione iterelur : una tam en per omnem 
orbem terræ  Ecclesia diffusa esse dignoscitur. Et Johan
nes enim  in Apocalypsi, licet septem Ecclesiis sc rib at, 
tam en omnibus dicit.

» Verum ad Philemonem uuam  , et ad Titum unarn, et 
ad Timothæum duas pro afïeetu et dilectione; in honore 
tamen Ecclesiæ catholiçæ, in ordinatione ecclesiasticæ 
disciplinai sanctificatæ sunt.

» F ertu r etiam ad Laodicenses, alia ad Alexandrinos. 
Pauli nom ine finetæ ad hæresem Marcionis, et alia plura, 
quæ in catholicam Ecelesiam recipi non potest. Fel enim 
cum melle misceri non congruit.

» Epistola sane Judæ et super scripti Johannis duas in 
catliolica habentur, et [u t] Sapientia ab amicis Salomonis 
in honore ipsius scripta.

» Apocalypsem etiam Johannis et Pétri tantum  re- 
cipim us, quam quidam  ex nostris legi in Ecclesia n o - 
lunt.
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» Pastorem  vero nuperrim e temporibus nostris in 
Urbe Roma Herm a conscripsit, sedente cathedra Urbis 
Romæ ecclesiæ Pio episcopo fratre  ejus. Et ideo legi eum 
quidem  oportet, se publicare vero in Ecclesia populo 
neque inter Profctas completum num éro, neque in ter 
Apostolos in finem tem porum  potest.

» Arsinoi autem seu Valentini vel Miltiadis nihil in 
totum  recipim us. Quin etiam novum psalmorum librum  
Marcioni conscripserunt. Una cum Basilide Asianum 
catafrygum constitutorem ... » (La fin manque.)

Ce canon a été l’objet de nom breux travaux. Voir Mura- 
tori, qui l’a publié le prem ier dans ses A ntiqu ila tes ita- 
licæ m ed ii æ vi, t. m ,  p. 851; S. P . Tregelles, Canon 
M uratorianus (avec un  fac-sim ilé de l’original), in -4°, 
Oxford, 1867; F. Hesse, Das M uratorische F ragm en t, 
Giessen, 1873 (avec , une bibliographie complète ju s
qu’en 1873); H arnack, M uratorische F ragm en t, dans 
la Z eitschrift fu r  Kirchengeschichte, t. i ii ,  1879, 
p. 258-408 , 595-598; Frz. Overbeck, Z u r Geschichte 
des K a n o n s , zwei A b h a nd lungen , i n - 8°, Chemnitz, 
1880, p. 71; Th. Zahn, Geschichte des N eulestam ent- 
lichen K anons, E rlangen, t. n ,  1890, p. 1 et suiv.; 
A. Ililgenfeld, dans la Z eitschrift fu r  wissenschaflliche  
Théologie, 1881, p. 129; B. F. W estcott, A général S u r-  
vey o f the history o f the Canon o f the New Testam ent, 
6e édit., 1889, p. 521; A. Kuhn, Der m uratorische Kanon, 
Zurich, 1892; G. Koffmane, dans les Jahrbücher fü r  
deutsche Théologie, herausgegeben von Lem m e, t. n ,  
p. 163; F. Vigouroux, M anuel biblique, 9e édit., 1895, t. i, 
n» 10 2 , p. 102-108.

Au n 8 siècle, à part des lacunes accidentelles, nous 
ne trouvons guère que la seconde Épître de saint Pierre 
qui ne soit pas expressément mentionnée comme aposto
lique, ce qui peut s’expliquer facilement par la brièveté 
de cet écrit. De tous ces témoignages, il résulte donc que, 
dès la seconde moitié du n° siècle, le canon actuel du 
Nouveau Testam ent, à l’exception de quelques parties 
deutérocanoniques contestées, était admis par l'Église 
tout en tière , et spécialement par l’Église rom aine, mère 
et maîtresse de toutes les Églises. L’apostolicité de 
certains écrits, tels que l ’Épître aux Hébreux, était seu
lem ent douteuse dans quelques parties de l’É glise , de 
même que divers autres étaient acceptés çà et là , à to rt, 
comme inspirés.

§ 3. Histoire du  Canon du N ouveau Testam ent depuis 
le troisième quart du i l 0 siècle ju sq u ’à la fin  du  n i 8. 
— Ce qui caractérise cette période, c’est que désormais les 
écrits du Nouveau Testament sont devenus d’un usage si 
comm un, que dans la pratique ils ne font plus qu’un seul 
tout avec l ’Ancien, et réunis ensemble forment le corps 
unique de l’Écriture. S. Irénée , A d v. Hær., I l , 28, 2-3, 
t. vu, col. 804-807 ; Clément d’Alexandrie, S trom ., vu , 3, 
t. ix, col. 417; cf. vi, U  ; îv, 1, col. 309; t. vm , col. 1216; 
T ertullien, A dv. M arcion., iv, 1; A dv. P ra x ., 15, t. n ,  
col. 361, 172. Saint Irénée se sert des quatre Évangiles, 
A dv. H æ r., m , 11, t. vu, col. 885; des Actes, qu'il attribue 
à saint Luc, A d v. Hær., m , 14, t. vu, col. 913; d’au moins 
treize Épîlres de saint Paul, de deux de saint Jean , de 
la première de saint Pierre et de l’Apocalypse. Clément 
d’Alexandrie, au témoignage d'Eusèbe, H . E . ,  v i, 14, 
t. x x , col. 549, analysait dans ses Hypotyposes tous les 
écrits des deux Testaments sans exception, et dans ce qui 
nous reste de lui, nous trouvons des citations de tous les 
écrits du Nouveau Testament, à l’exception de la seconde 
Épitre de saint P ierre. Origène non seulem ent connaît 
tous les écrits du Nouveau Testam ent, mais il nous en 
a laissé l’énumération. H om . in  Luc., i, t. xiii, col. 1803 : 
« L’Eglise, d i t- i l ,  a quatre Évangiles. Les hérésies en 
ont un  grand nom bre, entre autres celui qui est dit 
selon les Égyptiens, et celui qui est dit selon les douze 
Apôtres... Parm i tous ces écrits, nous approuvons ce que 
l’Église approuve, c’e s t-à -d ire  Jes quatre Évangiles qui

doivent être reçus. » Dans d’autres passages im portants, 
qu’Eusèbe nous a conservés dans son Histoire ecclésias
tique, V I, 25, t. x x ,  col. 581-585, le savant alexandrin 
s’exprime ainsi : « J ’ai reçu, dit-il, de la tradition quatre 
Évangiles, qui sont admis seuls, sans aucune contradic
tion, dans toute l’Église qui est sous le ciel. Le prem ier 
est selon M atthieu, d’abord publicain, puis apôtre de 
Jésus-Christ; il l’écrivit en langue hébraïque et le donna 
à ceux du judaïsm e qui s’étaient convertis à la foi. Le 
second est selon Marc, qui l’écrivit comme Pierre le lui 
avait exposé. [P ierre] le reconnaît aussi comme son fils 
dans son Épitre catholique, en ces term es : « L’Église 
« élue qui est à Babylone vous salue, ainsi que Marc, mon 
« fils. » Le troisièm e Évangile est selon Luc, il a été loué 
par Paul et écrit pour les Gentils. Le dernier est selon 
Jean... Celui qui a été fait le digne m inistre du Nou
veau Testament, non par la lettre, mais par l’esprit, Paul, 
qui a porté l ’Évangile depuis Jérusalem  et ses environs 
jusqu’en Illyrie, n ’a pas écrit à toutes les Églises aux
quelles il a prêché, et à celles auxquelles il a écrit, il a 
adressé seulem ent quelques versets. P ie rre , su r lequel 
est bâtie l’Église du Christ, contre laquelle ne prévau
dront point les portes de l ’enfer, a laissé une seule Épitre 
acceptée par tous. Admettons aussi que la seconde est de 
lui, car là-dessus il y a doute. Et que faut-il dire de celui 
qui reposa sur la poitrine de Jésus, de Jean , qui nous a 
laissé seulem ent un Évangile, quoique, d i t- i l ,  il aurait 
pu écrire tant de livres, que le monde n ’aurait pas pu 
les contenir? Il a écrit aussi l’Apocalypse, ayant reçu 
l’ordre de se taire et de ne pas décrire la voix des sept 
tonnerres. Il a écrit aussi une Épître très courte, et même, 
si l’on veut, une seconde et une tro isièm e, quoique tous 
n’admettent pas qu’elles soient authentiques; les deux 
contiennent à peine cent versets... Le style de l’Épître 
qui est adressée aux Hébreux n’a pas ce caractère de 
rusticité qui est propre à l’Apôtre; car il avoue lui-même 
qu’il est inhabile dans la parole, c’e s t - à -d ir e  dans la 
forme. Or quiconque peut juger de la différence des 
styles reconnaîtra que cette Épître l’emporte [su r les 
autres] par la composition et est en m eilleur grec. Du 
reste, les pensées développées dans celte Épitre sont 
admirables et ne le cèdent en rien  à celles des lettres 
de l’Apôtre acceptées de tous : quiconque a lu avec atten
tion les écrits apostoliques reconnaîtra que c’est la vérité... 
Je pense donc que les pensées sont de l’Apôtre, mais 
que les phrases et la rédaction sont d’un au tre , qui note 
les paroles de l’Apôtre et qui a voulu résum er par écrit 
l’enseignement du maître. Si donc une Église regarde 
cette Épître comme étant de Paul, qu’on la cite sous son 
nom , car ce n ’est pas sans raison que les anciens ont 
transm is la tradition qu’elle était de Paul. Qui a rédigé 
l’Épître ? Dieu sait la vérité. Les écrivains dont les récits 
sont parvenus jusqu’à nous ont dit, les uns, qu’elle avait 
été écrite par Clém ent, qui devint évêque de Rom e; les 
autres, par L uc, qui écrivit l’Évangile et les Actes. » 
Origène reçoit aussi l’Épltre de saint Jacques et de saint 
Jude. In  E xo d ., H om . vm , 4, t. x x n ,  col. 355; In  M atth., 
x, 17, t. x i i i ,  col. 877, etc.

Non seulement ces passages nous renseignent su r la 
croyance de l’Église d’Alexandrie relativement au canon 
du Nouveau Testam ent, mais ils nous m ontrent aussi 
avec quel soin on s’efforçait de distinguer les écrits au
thentiques des Apôtres des écrits douteux, et de discer
ner, pour ceux qui étaient le sujet de quelque contesta
tion, le degré de probabilité qu’on pouvait faire valoir en 
leur faveur; comment aussi on était exact à ne pas don
ner une opinion personnelle comme l’expression de la 
tradition de l’Église. Ce que pense Origène sur les autres 
écrits de l’Église primitive fait ressortir encore davan
tage, s’il est possible, le zèle avec lequel s’exerçait alors 
sur ce point ce que nous appellerions aujourd’hui la cri
tique. « Fidèle aux traditions d’Alexandrie, Origène se 
m ontre favorable au Pasteur d’H erm as, à l’Épitre de Bar-



173 CANON DES É C R I T U R E S 174

nabé, à celle de saint Clément... Ce sont pour lui des 
Écritures divines, mais il tient compte des traditions qui 
ne sont pas conformes à celles d’Alexandrie... Tout autre 
est sa m anière de tra iter les apocryphes. Ce n ’est pas 
qu’il soit hostile à ces livres. Il en cite que lques-uns 
avec un certain respect;... m ais... quand la doctrine de 
ces apocryphes lui semble erronée ou peu sûre, il a soin 
d’observer que ce ne sont pas des livres ecclésiastiques 
ni ém anant d ’Apôtres ou d’hommes inspirés. De princ . 
P ræ f.,  8 , t. x t, col. 119-120. » A. Loisy, Histoire du  
Canon du Nouveau Testam ent, i n - 8°, P a r is , 1891, 
p. 145-146.

§ 4. Histoire du Canon du  Nouveau Testam ent p e n 
d a n t le IVe siècle. — 1° Église grecque. — Un passage 
célèbre d’Eusèbe, dans son Histoire ecclésiastique, III, 25, 
t. xx , col. 228, nous fournit des renseignements nets et 
précis sur l'état du Canon du Nouveau Testament à cette 
époque. En voici la traduction : « Il parait à propos, dit-il, 
d ’énoncer brièvement ici les Écritures du Nouveau Testa
m ent qui sont [connues dans l’Église]. — I. Il faut placer 
en prem ier lieu le saint nom bre quaternaire des Évan
giles, puis le livre des Actes des Apôtres. On doit compter 
ensuite les Épîtres de Pau l, auxquelles il faut ajouter 
celle qui est dite la prem ière de Jean et pareillement la 
prem ière de P ierre. On y jo indra , si l’on veut (eïye 
çavetY|), l’Apocalypse de Jean , au sujet de laquelle nous 
dirons en temps et lieu ce que nous pensons. Ce sont là 
les livres reçus d ’un commun accord '(èv ogoXoyoupi- 
votç). — II. Quant à ceux qui sont controversés (xmv 
S’ àvTt),eyop.évMv), mais qui sont regardés par la plupart 
comme authentiques (yvcopipiov 8’ oOv opta? xoïç jtoXXoïç), 
ce sont l’Épltre dite de Jacques, celle de Jude, la seconde 
de P ie rre , et celles qui sont appelées la seconde et la 
troisièm e de Jean, soit qu’elles aient été écrites par l’É- 
vangéliste, soit qu’elles l’aient été par un  homonyme. —
III. Parm i les apocryphes (èv xoî; vo0ot;, spuria), il faut 
placer le livre des Actes de P a u l, celui qui est appelé le 
Pasteur, de plus l’Épitre de Barnabé, et ce qu’on nomme 
les Enseignements (SiSor/aî) des Apôtres, et aussi, si 
l’on veut, comme je  l’ai d it, l’Apocalypse de Jean , que 
q uelques-uns, comme je  l ’ai rem arqué, mettent de côté 
( àOôxoûaiv), mais que les autres comptent parmi les livres 
reçus d’un comm un accord (toïç ô|xoXoyoup.svoi{). A ces 
livres, q u e lques-uns ajoutent aussi l’Évangile selon les 
Hébreux, dont se servent surtout ceux qui parm i les 
Hébreux ont reçu la foi du Christ. Ce sont là sans doute 
tous les livres qui sont controversés. Nous avons pensé 
que nous devions en dresser le catalogue (-/.xrâXoyov) en 
distinguant les écrits qu i, selon la tradition ecclésias
tique , sont v ra is, au thentiques, admis par to u s , et ceux 
qui sont contestés, n 'étant pas dans les listes (évSiaOr,- 
y.o-j; ), mais sont connus de la plupart des hommes ecclé
siastiques, afin que nous les connaissions nous-m êm es, 
— IV. ainsi que les écrits qui sont reçus chez les héré
tiques sous le nom  des Apôtres, soit qu’ils contiennent 
les Évangiles de P ie rre , de Thom as, de Matthieu et 
au tres, ou les Actes d’A ndré, de Jean et des autres 
Apôtres ; aucun homme ecclésiastique, dans la succession 
continue de l’Église, n ’a jam ais daigné ten ir compte d’au
cun de ces écrits. Du reste, même leur m anière de parler, 
différente de celle des Apôtres, leurs pensées et leu r en
seignement, qui s’écartent le plus souvent de la véritable 
orthodoxie, m ontrent clairem ent que ce sont des produc
tions des hérétiques. On ne doit donc même pas les placer 
parmi les apocryphes (èv vôfloiç), mais les reje ter abso
lum ent comme absurdes et impies. »

Eusèbe, pour écrire ces pages, avait entre les mains 
un grand nom bre de documents que nous ne possédons 
plus; mais ceux qui nous restent suffisent, comme nous 
le verrons, pour apprécier ces affirmations. Il distingue 
quatre classes de livres : 1 ° ceux que nous appelons au
jourd’hui protocanoniques, admis de tous, les quatre 
Évangiles, les Actes, les Épîtres de saint Pau l, la pre

m ière de saint Jean et la prem ière de saint P ie rre , e t, 
avec une restriction , l ’Apocalypse. Pour les Épîtres de 
saint Pau l, elles sont si connues, qu ’il croit inutile d’en 
indiquer même le nom bre; mais nous sommes certains 
qu’il les com prend toutes, sans exception, car il a dit 
plus hau t, dans ce même livre de son H isto ire, l it ,  3, 
t. xx, col. 217 : « Les quatorze Épîtres de Paul sont bien 
connues de tous ; il faut cependant savoir que quelques- 
uns m ettent de côté l’Épître aux Hébreux, parce qu’on 
dit que l’Église de Home la refuse à Paul. » Nous ver
rons, en effet, qu’on faisait quelques difficultés dans 
l’Église d’Occident contre l ’Épltre aux Hébreux; de même 
que, dans certaines parties de l’Orient, on en faisait contre 
l’Apocalypse. Origène nous a déjà indiqué qu’il existait 
quelques doutes sur l’Épître aux Hébreux, mais seule
m ent sur son origine paulinienne; il n ’a exprimé aucune 
incertitude sur l’Apocalypse. — Eusèbe, en second lieu, 
énum ère les écrits canoniques controversés, âvxiX3yop.evx, 
qui sont admis pour la p lupart, c’e s t - à -d ir e  cinq des 
Épîtres catholiques, celle de saint Jacques, celle de saint 
Jude , la seconde de saint P ie rre , la seconde et la troi
sième de saint Jean. Son témoignage est ici d’autant plus 
précieux, qu’il est plus catégorique et qu’il a trait à des 
écrits que la plupart des écrivains n ’ont pas eu occasion 
de citer, à cause de leur brièveté. 11 est certain d ’ailleurs 
que leur authenticité était regardée comme douteuse par 
certaines Églises. — La troisièm e classe d’Eusèbe com
prend les écrits qu’il appelle vôOa, parce qu’ils ne sont 
pas des auteurs à qui on les a ttribue, comme l’Apocà- 
lypse de P ierre, ou du moins qu’ils ne sont pas la parole 
de Dieu inspirée, comme le Pasteur. On lisait ces livres 
dans certaines Églises; ils ne sont pas condamnables en 
eux-mêmes, mais ils ne font pas partie du canon. — Enfin 
la dernière classe, qu’Eusèbe qualifie d’absurde et d’impie, 
comprend les œuvres hérétiques.

Du passage d’Eusèbe, il résulte que l’Apocalypse était 
presque universellem ent acceptée, de sorte qu’il la place 
parm i les homologoumena; mais il fait quelques réserves, 
parce qu’en elfet l’Église d’Antioche ne l’admettait pas, 
et que Denys d’Alexandrie, surnom m é le G rand, l’avait 
rejetée. Denys ( f  264), disciple d’Origène et son succes
seur dans les fonctions de catéchiste dans l’église d’A
lexandrie, puis évêque de cette ville, avait composé deux 
livres perdus, Des prom esses, pour réfuter un  évêque 
égyptien, nommé Népos, qui soutenait le millénarisme 
en s’appuyant sur l’Apocalypse, x x ,  4 -7 . Cf. Eusèbe,
H. E . , \ n ,  24, t. xx, col. 692. Alin d ’enlever à Népos l ’au
torité qu’il invoquait en sa faveur, Denys, relevant les diffé
rences de style qu’il rem arquait, avec sa subtilité d ’Alexan- 
d rin , entre les Évangiles et les É pîtres, d’une part, et 
l’Apocalypse, d’autre part, nia que ce dernier écrit fût de 
l ’Apôtre saint Jean. Eusèbe, II. E ., vu, 25, t. xx, col. 697. 
Eusèbe de Césarée, qui nous a conserve ces détails, les 
avait présents à l’esprit lorsqu’il disait que quelques-uns 
contestaient l’authenticité de l’Apocalypse. Cependant 
l ’opinion de Denys était si contraire à la croyance géné
rale, qu’elle ne put pas prendre pied, même dans l’Église 
d ’Alexandrie. Nous lisons, en effet, dans la lettre festi- 
vale 39 de saint Athanase, écrite en l’an 367, t. xxvi, 
col. 1176 : « Il ne faut pas m anquer d ’énum érer aussi 
les livres du Nouveau Testam ent : les quatre Évangiles 
selon Matthieu, selon Marc, selon Luc et selon Jean ; 
ensuite les Actes des Apôtres et les Épîtres des Apôtres 
appelées catholiques, au nombre de sept : une de Jacques, 
deux de Pierre, trois de Jean, une de Jude; en outre, les 
quatorze Épîtres de Paul l ’Apôtre, en cet o rd re: la pre
m ière aux Rom ains, deux aux Corinthiens, ensuite aux 
Galates, aux Éphésiens, aux Philippiens, aux Colossiens 
auxThessaloniciens deux, auxH ébreux; ensuite àTim bthée 
deux, à Titc une, et la dernière à Philém on, une, et enfin 
l’Apocalypse de Jean. Ce sont là les sources du salut, 
etc. » L Apocalypse, on le voit, est acceptée sans aucune 
restriction, et il n ’existe entre ce catalogue du Nouveau



1 7 5 CANON DES É C R I T U R E S 1 7 6

Testament et le canon du concile de T rente qu’une légère 
différence dans Tordre d’énum ération des Épltres. (Cet 
ordre est très divers dans les canons, dans les Codices et 
dans les divers auteurs. M. W . Sanday en a publié le ta
bleau pour l’Ancien Testam ent, The Cheltenham List, 
dans les S tu d ia  biblica, t. m ,  1891, p. 227-232. Pour le 
Nouveau Testam ent, voir ce qu’il dit p. 244.) Cf. aussi 
C. R. Gregory, Prolegoniena ad Novurn Teslam en- 
tu n i græce de Tischendorf, edit. v ina, p. 131. Le suc
cesseur de saint Athanase, saint Cyrille d’Alexandrie, 
suit de même exactem ent le canon de ce docteur dans 
ses éc rits , et il cite en particulier l’Apocalypse, en l’at
tribuant à saint Jean , De ador. in  sp ir itu ,  v, t. lv ii i ,  
col. 433, etc.

Cependant l’opinion de Denys ne resta pas sans écho, 
et l’Apocalypse, qui avait été reçue unanim em ent comme 
divine jusqu’au m ilieu du m» siècle, et continua à l’être 
à Alexandrie, devint plus ou moins suspecte dans plu
sieurs parties de l’Église d’O rient, en Asie Mineure et à 
Antioche.

Le canon de Laodicée, en Phrygie, qui paraît rem on
ter à la seconde moitié du IVe siècle et exprime l’opi
nion d’une partie de l’Église de l’Asie M ineure, quoi 
qu’il en soit de son authenticité (voir plus haut, col. 451), 
ne m entionne pas l’Apocalypse; il contient cependant 
tous les autres livres. Mansi, Conc., t. I l, col. 574. 
Le canon lxxxv  des Canons apostoliques, P a ir , g r., 
t. cxxxvn , col. 211, est semblable à celui de Laodicée. 
Le canon grec des soixante livres (voir plus haut, 
col. 161 ) , ne parle pas de l’Apocalypse, quoiqu’il con
tienne toutes les Épitres deutérocanoniques (pour les
quelles il ne fait aucune restriction) et même les apo
cryphes. (Le catalogue stichométrique de Nicéphore, voir 
plus haut, col. 161, place l’Apocalypse parmi les antile- 
gomena  et ne fait aucune réserve pour les Epltres deu
térocanoniques.) Saint Grégoire de Nazianze (-j- vers 389), 
Carm ., I, i, 42, t. xxxvii, col. 475, omet l’Apocalypse, et 
saint Amphiloque (-[ vers 380), Carm. iam b., t. xxxvii, 
col. 4537, dit que beaucoup la rejettent. Saint Cyrille de 
Jérusalem  (-f 386) n ’en parle point, Catech., iv, 22, 
t. xxxm , col. 500; saint Épiphane (-j- 403) parle des dif
ficultés qu’on soulève contre ce livre prophétique. Cepen
dant les doutes de ces Pères paraissent surtout théoriques.
II faut rem arquer, en effet, que saint Cyrille de Jérusa
lem , Catech., x , 3 , t. xx x m , col. 664, et saint Grégoire 
de Nazianze, Orat., xxix, 17, etc., t. xxxvi, col. 97, font 
usage de l’Apocalypse. André et Arétas, évêques de Césa- 
rée en Cappadoce, ont composé des comm entaires de ce 
livre où ils disent, t. cvi, col. 220 , 493, qu'ils se sont 
servis des explications données su r cet écrit par saint 
Grégoire de Nazianze. Saint Basile, A d v. E unom ., iv, 2, 
t. xx ix , col. 677, et son frère saint Grégoire de Nysse, 
E u n o m .,  H, t. x lv , col. 501, font également usage de l’Apo
calypse. De même saint Éphrem , qui connaît aussi les 
Épitres catholiques. — L’Église d’Anlioche seule semble 
rejeter complètement la prophétie de saint Jean. On ne 
rencontre point de citations de ce livre, non plus que des 
courtes Épitres de saint Jude, de II P ierre  et de 11 et
III Jean dans saint Jean Chrysostome ( f  407 ) ni dans 
Théodoret. Léonce de Byzance, Cont. Nest. et E u lych .,  vi, 
t. I.xxxvi, col. 1366, reproche à Théodore de M opsueste, 
originaire d’Antioche, d’avoir rejeté les Épitres catho
liques. La Synopse de l’É critu re , qu’on place parm i les 
Œ uvres de saint Jean Chrysostome, t. l v i , col. 308, 424, 
omet l’Apocalypse et ne m entionne que trois Épitres ca
tholiques.

C’est donc à l’Église d’Antioche qu’Eusèbe avait fait 
allusion lorsqu’il range TÉpitre de saint Jacques, celle 
de saint Jude, la seconde de saint P ie rre , la seconde el 
la troisième de saint Jean parmi lès antilegom ena; mais 
il a bien raison d’ajouter que ces Épitres sont regardées 
« par la plupart comme authentiques », puisqu’elles sont 
acceptées partout ailleurs. Il dit du reste expressément

dans un  autre passage, II. E .,  n i, 23, t. xx, col. 205 : « On 
a coutume d’attribuer à Jacques la prem ière des Épitres 
appelées catholiques. Il faut savoir que, à la vérité, on la 
regarde comme apocryphe (vo6eéerai), car beaucoup d’an
ciens n ’en font pas m ention, non plus que celle qui porte 
le nom  de Jude et qui est aussi une des sept catholiques; 
nous savons cependant qu’elles sont lues publiquement 
avec les autres dans la plupart (èv hXeIo-tzi;) des églises. » 
Le contexte m ontre clairem ent qu’Eusèbe entend par écrit 
apocryphe, sans paternité connue (v60oç), celui en faveur 
duquel de nom breux témoignages des anciens font défaut ; 
mais l’historien reconnaît expressém ent que la plupart des 
Églises acceptent ces deux Epitres. Il dit de même à propos 
de la seconde Épitre de saint Pierre, 11. E .,  m , 3, t. xx, 
col. 216 : « Une seule Épitre de Pierre, celle qui est appelée 
la p rem ière , est universellement reçue ; les anciens s'en 
sont servis dans leurs écrits comme d’une œuvre authen
tique; quant à celle qui est appelée la seconde, on nous 
a appris qu’elle n ’est pas dans le canon ( oux èv8ià0r|xov ) ; 
cependant, parce qu’elle a été jugée utile par un grand 
nom bre, elle a été reçue soigneusement avec le reste des 
Écritures. » Quant à la seconde et à la troisième Épitres 
de saint Jean, il les jo in t à la prem ière et les attribue 
sans aucune restriction à saint Je a n , dans sa Démons
tra tion  évangélique, n i ,  5 , t. xxvii, col. 216. L’opinion 
de l’Église d'Antiochc, relativement à  ces cinq Épitres 
catholiques, est donc isolée, et. l ’ensemble de l’Église 
orientale, comme toute l’Église occidentale, est dès les 
prem iers temps en faveur de leu r authenticité.

2° Église occidentale. — Comme nous venons de le 
voir, l’Église latine, au iv° siècle, admettait le canon du 
Nouveau Testam ent tel qu’il est reçu aujourd’hui. Il n ’y 
avait eu d’hésitation que pour un  seul écrit, TÉpitre aux 
Hébreux. Elle est exclue du Canon de Cheltenham , dont 
voici la partie relative au Nouveau Testament ( voir l’An- 
cieri Testam ent, col. 152) :

Item  indiculum  novi testamenti
— evangelia IIII Matheum vr. . . .

— Marcus v r..............
— — Iohannem  vr. . .
— — Luca v r..................
— fiunt omnes v r...............................
— eplæ Pauli n ..................................
— actus aplorum  ver........................
— apocalipsis v e r ...............................
— eplæ Iohannis III v r....................
— una sola
— eplæ Pétri II v r ..............................
— una sola

Les mots deux fois répétés : una sola, doivent être com
plétés ainsi, selon l’explication plausible de M. l ’abbé Du- 
chesne, B ulle tin  critique, 15 m ars 1886, p. 147 : « [Jacobi] 
una sola; [Judæ ] una sola. »

L’Épitre aux Hébreux n ’est pas non plus nommée 
dans le Canon du Codex C larom ontanus, qui contient 
l’énumération stichom étrique suivante des livres du Nou
veau Testament (voir, pour l’Ancien Testament, col. 147) :

E v a n g e lia  IIII
M atth e u m  v e r ......................................  tîDG [2600]
J o h a n n e s  v e r ........................................ I l [2000 ]
M arcu s  v e r .............................................ÏDC [1600]
L u c a m  v e r ............................................. iÏDCCCC [2 9 0 0 ]
E p is tu la s  P a u li
a d  R o m a n o s  v e r .................................I x L  [1040]
ad Chorinlios -I- ver..................... Il x  [1060]
a d  C h o rin tio s  -II- v e r ......................  LXX [7 0 ]
ad  G a la tas  v e r .....................................  CCCL [3 5 0 ]
a d  E fes io s  v e r ......................................  CCCLXXV [3 7 5 ]
a d  T im o th e u m  -I- v e r .................... CCVIII [2 0 8 ]

ÏÏDCC [2 7 0 0 ] 
MD'CC [1700] 
MDCCG [1 8 0 0 ] 
HTCCC [3 3 0 0 ] 
X [10000]
XIII
ÏTIDC [3600] 
MDCCG [1800] 
CCCCL [4 5 0 ]

CCG [3 0 0 ]
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a d  T im o th e u m  II- v e r ................... CCLXXXV1III [2 8 9 ]
a d  T i tu m  v e r ........................................  CXL [1 4 0 ]
a d  C o lo sen ses  v e r ..............................  CCLI [2 5 1 ]
a d  F il im o n e m  v e r ............................. L  [5 0 ]
a d  P e tru m  p r im a ...............................CC [2 0 0 ]
a d  P e t r u m  -II- v e r ............................ C.XL [1 4 0 ]
J a c o b i v e r ..............................................  CCXX [2 2 0 ]
P r .  J o h a n n i  Ep i s t . . . . . . . .  CCXX R220]
J o h a n n i  E p ist. II -  . ....................XX [2 0 ]
J o h a n n i  E p is t. I I I - ..........................  XX [2 0 ]
J u d æ  E p is tu la  v e r .............................. LX [6 0 ]
B a rn a b æ  E p is t. v e r s ........................ DCCCL [8 5 0 ]
J o h a n n is  re v e la tio .............................. ICC [1200]
A c tu s  A p o s to lo ru m ............................  IÏDC [2600]
P a s to r is  v e rs i .......................................  i î ï ï  [4000]
A ctus P a u li  v e r ...................................  îîiD L X  [3560]
R ev e la tio  P é t r i ....................................  CCLXX [2 7 0 ]

Les Épitres aux Philippiens et I et II Thessaloniciens, 
qui sont contenues dans le Codex C laromontanus sive Epi- 
slulæ Pauli omnes græce et latine  (edidit C. Tischen- 
dorf, in-4°, Leipzig, 1852, p. 469), ont été oubliées dans 
le catalogue qu’on vient de lire. Cf. C. 11. Gregory, Pro- 
legomena ad  N ovum  Testam entum  græce de Tischen- 
dorf, edit. vm 1, t. m ,  p. 120. — Quant à l’Épître aux Hé
breux, Tertullien, De- p u d ic it.,  xx , t. i i , col. 1021, l’at
tribue à saint Barnabé; il serait à la rigueur possible 
qu’elle fût désignée par la Barnabæ  E p is tu la , puisqu’elle 
est placée entre l’Épitre de saint Jude et l’Apocalypse; 
mais on ne saurait l’affirmer, l’Epitre qui porte le nom 
de saint Barnabé étant réellem ent, comme nous l'a dit 
Eusèbe, col. 173, un des écrits véOoi qu’on lisait dans les 
églises avec le Pasteur, les Actes de Paul et l ’Apocalypse 
de P ierre  dont il est aussi question ici. Ce qui semble 
surtout indiquer que l ’Épitre aux Hébreux n ’était pas 
comprise dans ce canon, ou du moins qu’elle n ’était pas 
prim itivem ent attribuée à saint Paul, c’est qu’elle est 
placée après le catalogue, dans ce Codex qui contient 
toutes les autres Épitres de saint Paul.

Quoi qu’il en soit, nous savons qu’au iii0 siècle l’Épître 
aux Hébreux fut rejetée en particulier par l’Église d ’A
frique. Les hérétiques de ce pays, connus sous le nom 
de novatiens, invoquant en faveur de leurs erreu rs un 
passage mal interprété de l’Épitre aux Hébreux, les 
évêques de cette province rejetèrent l’écrit apostolique 
dont on abusait ainsi. Voir S. Philastre, Hær., 89, t. x ii, 
col. 1200-1201. Cf. F. Vigouroux, Les Livres Sain ts et 
la critique ra tiona liste , 4e édit., t. v, p. .518-526, — 
Saint Jérôm e, E pist. c x x ix ,  3 ,  ad  ü a r d a n . , t. xx ii, 
col. 1103; De vir. ill., 59, t. xxm , col. 669, et saint Augus
tin , De Civ. D ei, xvi, 22, t. x l i ,  col. 500; cf. De Pecc. 
m er. et rem is., î ,  50, t. x liv , col. 137, etc., ont souvent 
rappelé ces doutes et ces incertitudes; mais l’hésitation 
ne dura pas longtemps. Le troisièm e concile de Car
thage, en 397, porte encore la trace des discussions an
ciennes, tout en les tranchant, par la m anière dont il 
énum ère séparém ent l ’Épître aux Hébreux : « Pauli Epi- 
stolæ tredecim , d i t- i l ;  ejusdem Epistolæ ad Hebræos, » 
a jo u te -t-il. Mansi, Conc., t. iii, p. 294. Quelques années 
plus tard, au concile tenu à Carthage en 419, il ne reste 
plus aucun vestige de cette distinction : « Pauli Epistolæ 
quatuordecim, » d i t- il. Mansi, Conc., t. iv, p. 430. Saint 
Augustin, De doct. christ., n , 8 , t. xxxiv, col. 41, donne 
le catalogue complet. Les écrivains postérieurs ont rap
pelé historiquement les faits, mais ce n ’est qu’au xvie siècle 
que le cardinal Cajétan et Érasme ont douté de nouveau 
de l’origine paulinienne de cette Épître.

Le canon du pape saint Dam ase, reproduit par saint 
Gélase, est tout à fait conforme au canon actuel : « Item 
ordo Scripturarum  Novi et æterni Testam enti, quem ca- 
tholica sancta Romana suscipit et veneratur Ecclesia :

id est Evangeliorum libri iv, secundum Matthæum liber î, 
secundum  Marcum liber î ,  secundum  Lucam liber î ,  
secundum Johannem liber î. Item  Actuum Apostolo
rum  liber î. Epistolæ Pauli Apostoli num éro xiv : ad 
Romanos epistola î , ad Corinthios epistolæ n , ad Ephe- 
sios epistola î ,  ad Thessalonicenses epistolæ n ,  ad Gala- 
tas epistola î ,  ad Philippenses epistola î ,  ad Colossenses 
epistola î, ad Timotheum epistolæ il, ad Titum epistola î, 
ad Philem onem  epistola î ,  ad Hebræos epistola î. Item 
Apocalypsis Johannis liber î. Item canonicæ epistolæ 
num éro vii : Pétri Apostoli epistolæ i i ,  Jacobi epistola î, 
Johannis Apostoli epistola î ,  alterius Johannis presbyteri 
epistolæ ii,  Judæ Zelotis epistola î. Explicit canon Novi 
Testamenti. » Thicl, Décret. Gelas., p. 21, ou Labbe, Conc., 
t. iv, col. 1261.

Le pape saint Innocent Ier, dans sa lettre à saint Exu- 
père de Toulouse, reproduit le catalogue complet. Le 
pape Eugène IV, avec l’approbation du concile de Flo
rence, Décret, union, cum  Jacob., le renouvela de nou
veau. Enfin le concile de Trente prom ulgua solennelle
ment, le 8 avril 1546, contre les protestanls qui rejetaient 
tous les livres deutérocanoniques, le Canon de l’Ancien 
et du Nouveau Testament. Nous le reproduisons ici, 
comme la conclusion de cette étude sur le Canon : « Sa- 
crorum  vero Librorum  indicem liuic decreto ( de Cano- 
riicis Scripturis ) adscribendum  censuit, ne cui dubi- 
tatio suboriri possit, quinam  sin t, qui ab ipsa Synodo 
suscipiuntur. Sunt vero infraseripti Testamenti Veteris : 
Quinque Moysis, id est, Genesis, Exodus, Leviticus, Nu- 
meri, Deuteronomium ; Josue, Judicum , R uth ; quatuor 
Regum ; duo Paralipom enon; Esdræ prim us, et secun- 
dus, qui dicitur Nehemias ; Tobias, Judith , Esther, Job , 
Psalterium  Davidicum centum  quinquaginta Psalmorum, 
Parabolæ, Ecclesiastes, Canticum Canticorum, Sapien- 
tia, Ecclesiasticus, Isaias, Jerem ias cum Baruch, Ezechiel, 
Daniel; duodecim prophetæ m inores, id est, Osea, Joël, 
Amos, Abdias, Jonas, Michæas, Nahum, Habacuc, Sopho- 
nias, Aggæus, Zacharias, Malachias; duo Machabæorum, 
prim us et secundus. Testamenti Novi : Quatuor Evangelia 
secundum M atthæum , M arcum , Lucam et Joannem  ; 
Actus Apostolorum a Luca Evangelista conscripti : quu- 
tuordecim Epistolæ Pauli Apostoli : ad Romanos, duæ ad 
Corinthios, ad Galatas, ad Ëphesios, ad Philippenses, ad 
Colossenses, duæ ad Thessalonieences, duæ ad Timo
theum , ad T itum , ad Philem onem , ad Hebræos; Pétri 
Apostoli duæ ; Joannis Apostoli très; Jacobi Apostoli 
una; Judæ Apostoli una; et Apocalypsis Joannis Apostoli. 
Si quis autem libros ipsos integros, cum om nibus suis 
partibus, prout in Ecclesia catholica legi consueverunt, 
et in veteri vulgata Latina editione habentur, pro sacris et 
canonicis non susceperit, et traditiones prædictas, sciens 
et prudens, contempserit, anathema sit. » Conc. Trid., De 
Canonicis Scrip turis decretum , sess. iv.

Le concile du Vatican a renouvelé le canon du concile 
de Trente : « Veteris et Novi Testamenti libri..., prout in 
ejusdem (Tridentini) Concilii decreto recensentur... pro 
sacris et canonicis suscipiendi sunt. » Sess. m , c. i i i .

La définition du concile de Trente et du concile du 
Vatican n ’a fait que sanctionner la croyance générale de 
l'Église prim itive, en déclarant quels étaient les livres 
canoniques. 11 avait fallu un certain tem ps,, dans les 
commencements du christianisme, pour s’assurer de l’au
thenticité de quelques écrits qui avaient été adressés à 
des Églises particulières et étaient la plupart fort courts; 
mais, au Ve siècle, la croyance de l ’Église était fixée. Voici 
le tableau synoptique des citations des parties deutéro
canoniques du Nouveau Testament (la plupart des pas
sages indiqués dans le tableau sont rapportés tout au 
long dans J. Kirchhofer : Quellensam m lung zur Ge
schichte des N eutestam entlichen Canons bis a u f  Hiero- 
n y m u s , m it  A n m e rku n g e n , i n - 8°, Zurich, 1844) :



II. — T ableau  des c ita tion s des d eu térocan on iq u es du N ou veau  T estam ent  
pen dan t le s  prem iers s iè c le s  de l ’É g lise .

Les citations précédées d 'un  point d’interrogation sont douteuses. — Le tiret indique l’absence de citations.
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DATES ÉCRIVAINS
ÉPITRE

AUX HÉBREUX JACQUES II  PETR. I I ,  II I  JOA. JUDE APOCALYPSE

Pape 
vers 91-101

S. Clément 
de Rome. I  Cor., 36. I  Cor., 10, 38. I  Cor., 11. - - -

Vers 120 (?) Doctrina Apost. ? Doct., x, 25 ; 
xiv, 2.

? Doct., n ,  5 ; 
IV, 4, 14.

? Doct., m , 6 ; 
v, 2, etc.

? Doct., x i ,  2 ; 
x v i,  3.

? Doct., i i ,  7, 
in ,  6. ? Doct., n, 2, etc.

Vers 120 (?) S. Barnabé. 
✓

? Epist., v, 1 ; 
x ix ,  9.

? Epist., x ix , 5 ; 
1,2; ix, 9; xv i, 3.

? Epist., ir, 3 ; 
IV, 12. -

? Epist., xxi, 3 ;
XIX, 11.

Entre
140-150 Hermas. -

Fis., m , 9 ; 
Mand., n , îx, xi. - - -

Vis., il, 4 ; 
iv, 2.

f  155 S. Polycarpe. - - Ep., 3. - - -

f  vers 167 S. Justin , m artyr. Apol., i ,  12, 63. - - - - Dial., 81.

Vers 180 S. Théophile 
d’Antioche. - - - -  •

Dans Eusèbe, 
E . E., iv, 24.

f  202 S. Irénée.
( Eusèbe, 

H. E., v , 26.)
? A dv. E æ r., 

iv , 16, 2. - A dv. Hær.,
I, x v i,  3 ; I, u . -

Adv. E æ r., 
V, xxxv , 2 ; 
cf. Eusèbe, 
E . E .,  v, 8.

f  vers 217 Clément
d’Alexandrie.

Strom., vi, 8, 62;
cf. Eusèbe,

H. E., v i ,  14.
? Cf. Eusèbe, 
11. E., V I, 14 .

Cf. Eusèbe, 
H . E., v i ,  14.

Cf. Strom., 
n , 15, 66.

Strom., iii, 2 ,11 ;
cf. Eusèbe, 

H. E., v i ,  13.

Pædag., 
i l ,  10, 108;

S trom.,vi, 13,107.

f  vers 235 S. Hippolyte. - - - - - De A ntichr., 35.

*f* vers 240 Tertullien. ? Depuclic., 20. - Cont. Gnost., 12 De hab. m ul., 3 Ado. Marc., 
i i i ,  14.

185-254 Origène. Dans Eusèbe, 
H.. E., v i, 25, etc

Select, 
in  Ps. xxx.

? Comm. in  Joa., 
x ix ,  6.

Hom. in  Jos., 
v ii , 1 ; 

in  Lev., v ii, 4. 
Cf. Select, 
in  Ps. m .

? H om. in  Jos., 
VII, 1.

Comm. 
in  M atth., 
t. i x , 17 ;

? t. xvn , 3.

Dans Eusèbe, 
E . E., V I,  25; 

Comm. in  Joa. 
I ,  14.

f  258 S. Cyprien. -
De exliort. 
m art., 11. Ib id . Ibid. Ibid. De op. 

et eleem., 14.

f  264 Denys
d’Alexandrie.

Dans Eusèbe, 
11. E., v i,  41.

Comm. in  Luc., 
x x ii,  46. -

? Dans Eusèbe, 
H. E., v u ,  25.

Hom. in  Gen., 
x i i i ,  12.

Cf. Eusèbe, 
H. E., v i i , 10. 
E . E., v u , 24.

*f* vers 312 S. Méthode.

De Rcsurr., v, 
p. 269 

(éd. M igne), 
Conv., v, 7.

- - - -

De Resurr., 9, 
p. 315 ; 

Conv., vm, 4, 
p. 143.



181 CANON DES É C R I T U R E S 182

DATES ÉCRIVAINS ÉPITRE
AUX HÉBREUX JACQUES II PETR. I I ,  II I  JOA. JUD E APOCALYPSE

Vers 270-340
Eusèbe 

de Césarée.
Ecl. proph., 
i ,  20, etc.

? Cf. H. E., n i, 3.
? H. E., m , 25. ? H. E., m , 25. ? // .  E., iii, 25. ? H . E., m , 25. ? H. E., n i, 39.

f  367 
ou 368

S. Hilaire 
de Poitiers. De Trin., iv ,  11. De Trin., iv, 8. De Trin., î, 17. — -

I n  Ps. i ;  
De T r in .,  vi.

Vers 296-373 S. Athanase. Epist. fest., 39. Epist. fest., 39. Epist. fest., 39. Epist. fest., 39. Epist. fest., 39. Epist. fest., 39.

Vers 371 Lucifer 
de Cagliari.

De non conv. 
cum. hær., 10. - - -

De non conv. 
cum. hær., 15. -

Vers 320-379 S. Éphrem. Comm. in  Héb. - Op. syr., i l ,  342. Op. gr., m ,  52; 
î ,  76. Op. syr., i ,  136. Op. syr., n , 332.

Vers 330-379 S. Basile. - Const. m on., 26. - - - Adv. Eunom., 
ii, 14; iv, 2.

Vers 315-386 S. Cyrille 
de Jérusalem .

Cat. iy, 36. Cat., iv , 36. Cat., iv, 36. Cat., iv, 36. Cat., iv , 36. Cat., xv , 13, 
22, 27.

f  384 Priscillien , 
édit. Schepps.

Tr. i, 28,10, etc. Tr. v in , 89,3, etc. Tr. vi, 70,23, etc. Tr. î, 31, 4, etc. Tr. v, 64, 6, etc. Tr. i, 25, 14, etc

Vers 326-389 
ou 390

S. Grégoire 
de Nazianze.

Carm., de gen. 
lib. insp. Script., 

t .  XXX VII, 4 7 4 .

Ibid.; 
Orat., 26, 5. Ibid. Ib id . Ib id .

Serm., x l i i ,  9 ; 
x x ix , 17, etc.

f  390
Apollinaire 

de Laodicée, 
édit. Draseke.

Dial, de Trin., i, 
p. 258, 17, etc.

Dial, de T rin .,ir, 
p. 286, 9, etc.

Dial, de Trin., i, 
p. 259, 29, etc.

Dial, de Trin ., u, 
p. 326, 9. -

Cont. Eunom ., 
p . 219,12,etc.

Entre 333 
e t 340-397

S. Ambroise. De fug. sæc., 
■ 16, etc.

*

- - - In  Luc., vi, 43. -

+  entre 384 
e t 398

S. Optât 
de Milève. —

De schism. 
Don., i, 8. 

Cité sous le 
nom de Pierre.

- - -

Entre 310- 
320-403

S. Épiphane. H æ r., 76, 
t. X L II, p .  560.

H æ r., 76. H ær., 76. Ilæ r., 76. H ær., 76. H ær., 76.

Vers 347-407 S. Jean
Chrysostome.

Synops. 
Script. ( ? )

Synops. 
Script. ( ? ) - - - -

Vers 331-420 S. Jérôm e. Epist. ad  
P au l., etc.

Epist. ad  
P a u l., etc.

Epist. ad  
P aul., etc.

Epist. ad  
Paul., etc.

Epist. ad  
Paul., etc.

Epist. ad  
Paul., etc.

354-430 S. Augustin.
De Doct. chr., 

n , 12;
De Pecc. rem., 

i ,  27.

De Doct. chr., 
i i ,  12.

De Doct. chr.,
i l ,  12.

De Doct. chr., 
i i ,  12 .

De Doct. chr., 
i i ,  12.

De Doct. chr., 
n ,  1 2 .

f  444 S. Cyrille 
d’Alexandrie. Comm. in  Heb. C om m .in Jacob. Comm. 

in  I I  l'etr. - C om m .in  Jud. -
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B ib l io g r a p h ie . —  Les Introductions générales à l’Écri- 
turo Sainte traitent toutes la question du Canon. Nous 
n ’indiquons ici que les livres spéciaux : * J. Cosin, A scho- 
lastical H istory o f the Canon o f the Ilo ly  Scrip lures, 
in-4», Londres, 4657, 1672, 1683; * H. Hody, De Biblio- 
rum  texlibus originalibus, versionibus græcis et lalina  
Vulgata libri quatuor, in -f° , Oxford, 1704 (inexacti
tudes); * J. Eus, Bibliotheca sacra sive Diatribæ de L i-  
brorum  N ovi Testam enti canone, in -1 2 , Amsterdam, 
4710; ’ J. Jones, N ew  and fu it  M ethod o f settling the 
Canonical authority  o f the New  T estam ent, 3 i n - 8°, 
Londres, 1726-1727; Oxford, 1798, 1827; .1. Bianchini, 
Vindiciæ canonicarum  Scrip turarum  Vulgatæ latinæ  
ed itionis, in-f°, Rom e, 1740; * E. H. R. Stosch, Com- 
m entatio  hislorico-critica de librorum  Novi Testam enti 
Canone, in - 8°, Francfort, 1755; ‘ J. S. Semler, A bhand- 
lungen von freyer  Unlersuchung des Canons, 4 in - 8°, 
Halle, 1771-1775; i re partie, 2« édit., 1776; * Chr. Frd. 
Schm id, H istoria an liqua  et vindicatio canonis sacri 
Veleris Novique Testam enti, i n - 8°, Leipzig, 1775;
‘ II. Corrodi, Beleuchtung der Geschichte des jïid ischen  
und  christlichen B ibelcanons, 2 i n - 8°, Halle, 1792;
" A. Alexander, Canon o f the Old and  New Testam ent 
ascertained, in-12, Princeton, 1826; Londres, 1826,1831, 
etc.; Fr. C. Movers, Loci qu idam  historiæ Canonis Veteris 
Testam enti illu stra it, i n - 8°, Breslau, 1842; Vincenzi, 
Sessio quarta  Concilii T r id en lin i v ind ica ta  seu In tro -  
duclio in  Scripturas deuterocanonicas Veteris Testa
m e n ti,  3 in - 8», Rom e, 1842-1844; '  Kirchhofer, Quel- 
lensam m lung zur Geschichte des neutestam entlichen  
Kanons bis a u f  H ieronym us, in-8», Zurich, 1844 (inexac
titudes); * M. S tuart, Critical H istory and  Defence o f 
the Old Testam ent Canon, Andover, in-12, 1845; Edim
bourg et Londres, 1849; J.-B . Malou, La lecture de la 
S a in te  Bible en langue vulgaire, 2 in-8», Louvain, 1846;
" 11. W. .1. Tl nersch, Versuch zur H erstellung des histo- 
rischen S ta n d p u n kts  f i lr  die K ritik  der neuteslam ent- 
lichen Schriftën , Erlangen, 1845; Id ., E n viederung , etc., 
E rlangen, 1846; [Vieusse], La Bible m utilée p ar les 
protestants, publiée par Mo1' d’Astros, in - 8», Toulouse, 
1847; * C. A. Cèedner, Z u r Geschichte des Kanons, in-8», 
Halle, 1847; ld ., Geschichte des neutestam entlichen  
K anon, herausgegeben von G. Volkmar, i n - 8», Berlin, 
1860 ; * Br. F. W estcott, A  général Survey  o f  the history  
o f the Canon o f the New Testam ent during  the first four  
centuries, in -1 2 , Cambridge, 1855 ; 6e éd it., Londres, 
1889 ; B. W elte , B ernerkungen über d ie E nstehung  des 
alttestam enlichen K anons, dans la Theologische Quar- 
ta lschrift de Tubingue, 1855, p. 58-95; ‘ Aug. Dillmann, 
Ueber d ie B ildung der S a m m lu n g  heiliger Schriftën  
A llen  Testam ents, dans les Jahrbücher fu r  deutsche 
Théologie, t. n i, 1858, p. 419-491; " Gaussen, Le Canon 
des Saintes Ecritures au double p o in t de vue de la 
science et de la fo i, 2 in - 8», Lausanne, 1860; * Ed. Reuss, 
Histoire du Canon des E critures Saintes dans l'Eglise  
chrétienne, i n - 8», S trasbourg, 1863 ; 2e édit., 1864; bl., 
Die Geschichte der hciligen S ch riftën  neuen Testa
m en ts, 6e édit., in - 8», Brunsw ick, 1887 ( Geschichte des 
Kanons), p. 316-403; * Ililgenfeld, Der K anon und  die  
K ritik  des N euen Testaments in ihrer geschichtlichen  
A usbildung u n d  Gestaltung, in - 8», Halle, 1863; ’ J. Fürst 
(israélite), D er Kanon des A llen  Testaments nach den 
Ueberlieferungen in  Ta lm ud  u n d  M idrasch , i n - 8», 
Leipzig, 1868; * Sam. Davidson, The Canon o f the Bible, 
ils form ation, h istory and fluctuations, in - 8», Londres, 
1877 ; 3e édit., 1880 ; Id., Canon, dans Y E ncyclopæ dia B ri
tannica, 9e édit., t. v, Londres, 1876, p. 1-15; * A. Char- 
leris, Canonicity, a collection o f early lestimonies to the 
canonical books o f the New Testam ent, in-8», Edimbourg, 
1880; * K. AViéseler, Z ur Geschichte der N eutestam entli
chen S ch rift, in -8», Leipzig, 1880; A. Loisy, H istoire du  
Canon de l’A ncien Testam ent, in - 8», Paris, 1890; Id., 
Histoire du  Canon du  Nouveau T estam en t, in - 8», Pa

ris, 1891 ; * Th. Zahn, Geschichte des N eutestam entlichen  
K anons, 2 in - 8», Erlangen, 1888-1890; G. W ildebœr, 
The Origin o f  the Canon o f the Old Testam ent, traduit 
du hollandais par B .-W . Bacon, i n - 8°, Londres, 1895.

F. V ig o u r o u x .
CANONIQUES (ÉPÎTRES ). On donne le nom spé

cial d’Épîtres canoniques ou catholiques aux sept Épîtres 
de Nouveau Testament qui ne sont pas de saint Paul : 
une de saint Jacques, deux de saint Pierre, trois de saint 
Jean et une de saint Jude. On les appelle canoniques 
parce qu’elles contiennent des canons ou règles relatives 
à la foi et aux m œurs.

CANSTEIN (Cl îarles H ildebrand, baron de), protes
tant allemand, né à Lindenberg le 15 août 1667, m ort à 
Halle le 19 août 1719. II fut page de l’électeur de Bran
debourg et p rit du service dans les troupes des Pays- 
Bas. Une grave maladie le contraignit à abandonner le 
métier des armes. Il se retira alors à Halle, où il se 
dévoua aux œuvres de piété. Le prem ier il entreprit de 
faire im prim er la Bible su r des caractères fixes, afin 
de la répandre plus facilement. Il consacra une partie 
de sa fortune a cette en treprise , qui fut appelée In s ti tu 
tion biblique de Canstein. Cette œuvre eut un succès 
énorme et subsiste encore aujourd’hui. Il est l’auteur 
d’une H arm onie und  A uslegung der heiligen vier E van-  
gelisten, in -f» , Halle, 1718. — Voir A. H. F rancke, 
M emoria C anstein iana, in-f°, Halle, 1722.

R . H e u r t e b iz e .
CANTABRIGIENSIS (CODEX). Voir B e z æ  (C o d e x ) .

CANTACUZÈNE Matthieu, né vers 1325, m ort à la 
fin du xive siècle. Fils de Jean V, em pereur de Constan- 
tinople, il fut associé à l’empire en 1354. Après l’abdica
tion de son père, il continua la lutte contre Jean Paléo- 
logue; mais il fut vaincu près de Philippes, en Thrace, 
fait prisonnier et obligé de se retirer dans un cloître, 
après avoir renoncé à toutes ses prétentions au trône 
impérial. Dans la solitude qui lui était imposée, il s’oc
cupa de travaux sur l’Écriture Sainte. Son E xpositio  in  
Cantica canticorum  a été traduite en latin et imprimée 
à Rome par les soins de Vincent R iccardi, in-f», 1624. 
Cette édition est reproduite dans le t. c l i i ,  col. 997-1084 
de la Palrologie grecque de Migne. — Voir Fabricius, 
Bibliotheca græ ca, t. vi (1726), p. 474.

B. H e u r t e b iz e .
CANTINI Thom as, chartreux italien, m ort le 18 no

vembre 1649. Docteur en théologie, il quitta la Compa
gnie de Jésus pour entrer chez les Chartreux de Naples. 
Il fut prieur de plusieurs maisons de l’ordre. On a de lui : 
Expositio  in  Canticum  canticorum , publiée par le char
treux D. Nabantino, in-32, Naples, 1859. M. A u t o r e .

CANTIQUE. H ébreu : sir ou Sirâh. Septante: wSïj ; 
Vulgate : canticum . — Sous ce mot sir  il faut comprendre 
le chant, l’action de chanter ( par exemple, I Par., xxv, 
7; Il Par., xx ix , 28), et le texte destiné à être chanté 
(Deut., x xx i, 30; I [III] Reg., v, 12 [iv, 32]; Ps. cxxxvn 
[cxxxvi], 3 , 4; Is., v, 1). Ce terme se trouve souvent 
joint à m izm ôr, 4/ot7 géç, qui désigne originairem ent le 
jeu des instrum ents à cordes. Les expressions ainsi 
formées, sir m izm ôr  Ps. l x v i  ( l x v ) ,  et m izm ôr sir, Ps. 
xxx (x x ix ), semblent indiquer l’une et l’au tre , sans dif
férence de sens, que la pièce poétique à laquelle elles 
servent de titre est un « chant destiné à être accom
pagné par les instrum ents ». Les Pères, comme saint 
H ilaire, Prolog, in  P sa lm o s, t. ix , col. 245; saint Au
gustin, E n a rr . in  Ps. l x v u ,  t. xxxvil, col. 813, ont 
fait allusion à la signification originelle de ces deux 
term es, devenus synonymes dans l’usage. Mais la tra
duction des Septante : w8r| '[/a),pou et «j/xXgo? «S?,; (Vul
gate : C anticum  p sa lm i et P salm us cantici ) , en éta
blissant une dépendance grammaticale d’un term e à
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l’au tre , semble faire entre les deux expressions une dif
férence, qu’on a cherché à expliquer de plusieurs ma
nières. C anticum  psa lm i serait le psaume précédé d’un 
prélude des instrum ents, et P salm us cantici celui où les 
voix précèdent l’accompagnement. Mais si nous nous en 
tenons au texte, nous reconnaissons qu’en réalité les 
deux termes sont sim plem ent apposés; la double formule 
hébraïque équivaut à C a n ticu m , psa lm u s, et P sa lm u s, 
ca n ticu m , soit « voix et instrum ents », « accompagne
m ent et chant, » sans que l’ordre dans lequel les rédac
teurs des titres des psaumes ont disposé ces mots suffise 
à justifier la différence de signification qu ’on veut établir 
entre les deux formules.

Dans l’usage liturgique, « cantique » est l’appellation 
donnée 1° aux pièces poétiques de l’Ancien Testament 
dont l’Eglise fait un emploi analogue à celui qu’elle fait 
des Psaumes. Tels sont les cantiques de Moïse, Exod., 
xv, 1-19; Deut., xxxii, 1-43; d’Isaïe, x i i  ; d’É/.échias, Is., 
x x x v i i i ,  10-20; d'Anne, I Sam., n ,  1 -10 , et d’Ilabacuc, 
n i, 2-19, à l’office de Laudes des six jours de la semaine. 
— On l’applique 2° à des morceaux semblables aux précé
dents, mais dont le texte original ne fut p e u t-ê tre  pas 
rigoureusem ent soumis à la facture m étrique. Ce sont le 
cantique des trois enfants dans la fournaise, Dan., m ,  
57-88, et les trois cantiques du Nouveau Testam ent, le 
Benedictus, le M agnificat et le N unc d im ittis , employés 
aux heures de jo u r de l’office romain. Le Missel contient 
en outre aux messes des samedis de Quatre-Temps, sous 
la rubrique H y m n u s , les versets 52-56 du chapitre cité 
de Daniel, disposés, comme la psalmodie antique, avec 
une antienne qui se répète à chaque verset. En plus de 
ces cantiques en usage dès l’origine en Orient comme en 
Occident, l’Église grecque emploie la prière de Jonas, 
i l ,  2 -9 ;  celle d’Isaïe, xxvi; celle d’Azarias, Dan., n i, 
26-45, et même des extraits des livres extra-canoniques, 
comme la prière de Manassès.

Saint Paul et les anciens écrivains ecclésiastiques m en
tionnent « les psaum es, les hymnes et les cantiques », 
tôSotî, Ephes., v, 19; Col., m ,  16, ce qu'il faut entendre 
probablement du recueil du psautier; des cantiques des 
prophètes ou du Nouveau Testam ent, et des chants de 
l’Église primitive. J. P a r i s o t .

C A N TIQ U E D E S C A N T IQ U E S. — 1. N om . — Ce 
livre est intitulé en hébreu : sir haS-Urîm. Cette appella
tion, reproduite par les versions (Septante : ’A apa àrmâ- 
twv ; Vulgate : Canticum  canticorum  ), est une forme de 
superlatif, employée pour désigner un cantique plus re
m arquable que les autres par son excellence. Des expres
sions analogues sont familières aux écrivains hébreux. 
Ils disent « Dieu des dieux », Ps. x l i x ,  1; « Seigneur des 
seigneurs, » Ps. cxxxv, 3 ; « Hoi des ro is, » I Tim., v i, 15, 
en parlant du T ou t-P u issan t, etc. Ce titre  indique donc 
déjà à lui seul que l'on doit s’attendre à trouver dans le 
livre une doctrine d’ordre supérieur.

IL U n i t é  d u  l i v r e .  —  Richard Simon interprète le 
titre dans le sens de « livre de cantiques », Histoire cri
tique du  V ieux Testam ent, 1. î, ch. 4, édit. de 1685, t. iv, 
p. 30, ce qui donnerait à croire que le Cantique est une 
collection de morceaux détachés, mis par quelques scribes 
à la suite les uns des autres comme l’ont été les Psaumes 
ou les Proverbes. Certains rationalistes (Herder, Paulus, 
E ichhorn, W ellhausen, Reuss, etc.) n ’ont pas m anqué de 
tire r cette conclusion. Ainsi Reuss, tout en reconnaissant 
que « tous les éléments du livre appartiennent au même 
auteur », déclare cependant que « c’est un  recueil de petits 
poèmes lyriques », qui se « compose d’un certain nom bre 
de morceaux détachés ». La  B ib le , Poésie lyr iq u e , le 
Cantique, Paris, 1879, p. 51. Cette manière de concevoir 
les choses permet d’attaquer plus aisém ent l’authenticité 
et le caractère sacré du livre. On peut, en effet, invoquer 
en faveur de cette opinion la variante à'ap.ca;a, « cantiques, » 
qui se lisait dans quelques m anuscrits grecs, et que repro

duisait probablement la plus ancienne traduction latine. 
Mais Origène, traduit par Rufin, In  Cant., P rol., t. xm , 
col. 82, témoigne que cette leçon était fautive, et qu’on doit 
lire, « au singulier, Cantique des cantiques. » Sans doute 
on constate une assez grande variété de forme dans les 
morceaux qui composent l’ouvrage. Les dialogues y al
ternent avec les monologues, et de temps en temps inter
vient un groupe de jeunes tilles qui jouent un rôle assez 
analogue à celui du chœur dans les tragédies grecques. 
La facture poétique présente e lle-m êm e une notable va
riété. G. Bickell, C arm ina Veteris Testam enti m etrice , 
Inspruck, 1882, p. 103, a reconnu dans le poème des vers de 
quatre , de six et de huit syllabes, combinés suivant neuf 
agencements strophiques différents. F au t-il conclure de là 
que le Cantique n’est qu’une sorte d’anthologie, composée 
de fragments plus ou moins disparates? Les raisons sui
vantes, tirées du fond même du livre, s’y opposent invin
ciblement : 1° Les mêmes personnages sont en scène du 
commencement à la fin : un époux, qui est roi de Jéru
salem, Cant., î, 3 (hébreu, 4); m , 7,11 ; vm , 11 ; une jeune 
épouse, qui est vierge, a sa m ère , ses frères, sa vigne, 
Cant., î ,  5 ; ii ,  15; m ,  4 ; v i, 8 ; vm , 2 , 8 ,12 , 13, et est 
l’objet de l’amour de l ’époux, n ,  6 , 16; m ,  4; v i ,  2, 8 ; 
v u , 10, etc .; enfin un  groupe de jeunes filles de Jérusa
lem, î, 4; il, 7; m , 5; v, 8 , 16; v m , 4. — 2» Les mêmes 
locutions caractéristiques se retrouvent dans tout le Can
tique : l’époux est comparé à un faon de biche, Cant., i i , 
9, 17; vm , 14; il habite au milieu des lis , Cant., i l ,  16; 
iv, 5; v i, 2; les filles de Jérusalem  sont adjurées dans 
les mêmes term es, C ant., i i , 7; n i ,  5 ; v m , 4; l’épouse 
est appelée par elles la plus belle de toutes les fem m es, 
Cant., î, 8 (hébreu) ; v, 9; VI, 1 (Vulgate, v, 17) ; les formes 
interrogatives sont identiques, Cant , n i, 6 ; vi, 9 ; vm , 5; 
le relatif apocopé ur, sé, est seul employé dans tout le

poème, etc. — 3° Les auteurs qui ne veulent voir dans le 
livre qu’un assemblage de fragments disparates ne peuvent 
arriver à s’entendre pour fixer les coupures. Celles-ci pour
tant devraient être aisément reconnaissables, si le lien 
entre les prétendus fragments était purem ent artificiel.

L’unité de l’œuvre demeure donc certaine. Loin de 
nuire à cette unité , la variété des formes ne sert qu’à la 
faire ressortir davantage. Sans doute on chercherait en 
vain à caractériser le Cantique par un de ces noms qui 
désignent les compositions classiques. Il n ’y a là , à pro
prem ent parler, ni un dram e, ni une idylle, ni une 
églogue. C’est un poème tout oriental, qu’on ne peut 
juger d’après les règles posées par les Grecs. Les in
terlocuteurs s’y succèdent sans ordre logique. L’action 
à laquelle ils prennent part est tout im aginaire, et abso
lum ent irréductible aux proportions harmonieuses d’un 
développement scénique. La fantaisie du poète se donne 
libre carrière dans l’expression m ultiple d ’une idée fon
dam entale, qui est l’amour réciproque de deux jeunes 
époux. Les différentes répliques de ses personnages ne 
sont reliées entre elles par aucun récit. P eu t-ê tre  de
vaient-elles être chantées. L’auditeur avait alors à sup
pléer d ’imagination les transitions absentes. Il pouvait y 
réussir facilement, étant donné le thème général sur le
quel roule tout le poème. 11 y a donc unité dans le Can
tique , mais unité entendue à la manière orientale, c’est- 
à-dire beaucoup plus dans la pensée inspiratrice que dans 
l’exécution de l’œuvre.

III. A u t h e n t ic it é . — Le titre complet est ainsi for
mulé en h éb reu : sir h a s-sir îm  ’àSér lislom ôh, « Can
tique des cantiques lequel (est) de Salomon. » Ce titre 
existait à l’époque du traducteur grec, qui l’a conservé. 
L’indication qu’il fournit sur l’auteur du poème est exacte. 
— 1° L’examen des particularités caractéristiques du Can
tique le justifie pleinement. — 1. Il fallait que l’auteur vécût 
avant le schisme pour parler comme il le fait de certaines 
localités, Jérusalem , T hersa, C ant., v i, 4 (hébreu), Ga- 
la a d , H ésébon, le C arm el, le L iban , l’H erm on, etc. Ces
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lieux sont nommés comme faisant partie d’un même 
royaume; il n’en fut plus ainsi après Salomon, et même 
Thersa devint la capitale de Jéroboam , dans le royaume 
du nord. Venant après le schism e, l’auteur eût exclusi
vement em prunté ses comparaisons au royaume du midi 
ou à celui du n o rd , suivant ses attaches politiques. •—
2. Le b ien-aim é est comparé à un coursier de la cava
lerie du pharaon, C an t., i ,  8 , comparaison qui trahit 
l’époque où Salomon s’éprit si vivement de la cavalerie 
égyptienne. III Reg., x , 28. — 3. L’écrivain fait preuve 
de connaissances étendues en histoire naturelle. Dans les 
cent seize versets de son poèm e, il nomme une vingtaine 
de plantes et autant d’animaux. Or Salomon fut rem ar
quable dans cet ordre de connaissances. III Reg., IV, 33.
— 4. Enfin l’auteur décrit avec tant de vivacité et de pré
cision les choses de l’époque salom onienne, qu’on pour
rait difficilement admettre qu'il n ’en soit pas le contem
porain. Après Ewald, de W ette le reconnaît lu i-m êm e : 
« Il y a là une série d’images et d’allusions, une fraîcheur 
de vie qui caractérisent le temps de Salomon. » E in leilung , 
7e éd it., p. 372. Frz. Delitzsch appuie la même conclu
sion : « Le Cantique porte en lu i-m êm e les traces m ani
festes de sa composition salomonienne. C’est ce qui res
sort de la richesse des images em pruntées à la nature, de 
l’abondance et de l’étendue des références géographiques 
et artistiques, de la m ention d’un si grand nom bre de 
plantes exotiques et de choses étrangères, et particulière
m ent des objets de luxe, comme tout d’abord du cheval 
d’Égypte. Il a de commun avec le Psaum e lx x i (hébreu , 
lxxii) la fréquence des images em pruntées à la flore, avec 
Job l’allure dramatique, avec les Proverbes beaucoup d’al
lusions à la Genèse. S’il n ’était pas l’œuvre de Salomon, 
il devrait au m oins appartenir à une époque très voisine 
de son temps. » Hohes L ie d ,  in - 8°, Leipzig, 1875, p. 12.
— On ne saurait objecter qu’un écrivain postérieur a fort 
bien pu revêtir, par un artifice de style, le personnage de 
Salomon, comme le fit plus tard l’auteur de la Sagesse. La 
pseudépigraphie se reconnaît au prem ier coup d’œil dans 
la m anière dont ce dernier raisonne et écrit. L’auteur du 
Cantique s’exprime, au contraire, du commencement à la 
fin de son œ uvre, comme pouvait seul le faire un  con
temporain de Salomon. Or cet écrivain prend le titre de 
roi. Il en faut donc conclure qu’il n ’est autre que Salomon 
lui-même, le roi à la fois magnifique et pacifique, auquel 
conviennent si exactement les descriptions du livre. Cette 
conclusion a toujours été adoptée sans hésitation par la 
tradition juive et ensuite par la tradition chrétienne. Saint 
Ambroise, Comm. in  Cant., a Guillelmo collectus, i , 1, 
t. xv, col. 1853, ; saint Jérôme, E p . l u i ,  ad P aul., t. xxn , 
col. 547; ïh éo d o re t, I n  Cant., P ræ f., t. lx x x i, col. 30; 
saint Grégoire de Nysse, I n  Cant., i, 1, t. x liv , col. 765, 
ne font qu’exprimer la croyance de tous en attribuant le 
livre à Salomon.

2° C’est seulem ent depuis le siècle dernier que les ra
tionalistes ont commencé à contredire la tradition su r ce 
point. — 1. Rosenmüller, Scholia in  Ecclesiasten et 
C anticum , Leipzig, 1830, p. 238; Eichhorn, E inleit. in  das 
A lt. Test., part, v, Gœttingue, 1823-1824, p. 219; Munk, 
P alestine, p. 450, etc ., reculent la composition du livre 
jusqu’à la captivité, ou au moins jusqu’aux derniers rois 
de Juda, à raison des aramaïsmes que contient l’ouvrage. 
On en cite six : berot, C ant., i ,  17; k ifêç, i l ,  8 ; kôtél, 
Ii, 9; setàv, n ,  U ;  tinê f, v, 3 , et lâki pour lâ k ,  II, 13.
— Rien de plus fragile que la preuve tirée des aramaïsmes. 
On peut toujours répondre: Tel mot e st-il sûrem ent un 
aramaïsme? e s t- il  certain que tel aram aïsm e ne se soit 
introduit dans la langue hébraïque qu’à telle époque? 
Israël eut assez de relations avec ses voisins, particuliè
rem ent sous David et Salom on, pour que l'em prunt de 
certains mots étrangers soit très naturellem ent explicable, 
surtout dans les compositions poétiques, où l’on recher
chait tous les éléments favorables à la variété .— 2. On cite 
encore d’autres expressions qu’on ne devrait pas trouver

sous la plume de Salomon, comme pardês, Cant., IV, 1 3 ,  
identique au zend pa irid a êza , « jardin ferm é, » et ’ap- 
p in jô n , Cant., n i, 9, même mot que l’indien p aryang , de
venu en grec çopetov, « litière. » — Il suffit de rem arquer 
que, par ses rapports commerciaux avec les peuples qui 
l’entouraient, Salomon arriva à connaître certains de leurs 
usages et put avoir le désir de les introduire dans son 
royaume. Qu’y a - t - i l  d’extraordinaire dès lors à ce que, 
se faisant un jardin fermé comme ceux d’Assyrie, et se 
procurant une litière comme celles de l’Inde, il ait con
servé aux choses le nom qu’elles portaient dans leur pays 
d’origine? — 3 . On a prétendu trouver dans le Cantique 
des allusions formelles à des usages g recs , ce qui repor
terait la composition du livre au m e siècle avant J .-C . 
On signale, à titre d’importations helléniques, les litières, 
Cant., n i, 9 ; l’usage de se coucher pour se m ettre à table, 
i, 12 (Vulgate, 11); la couronne de l’époux, m , 11; les 
3 , 5 ; gardes de la cité, v, 7 ; les pommes aphrodisiaques, i i , 

vm , 5; les flèches d’Éros, vin, 6 , etc. — Mais ces flèches et 
ces pommes n’ont nullem ent dans le texte les qualificatifs 
qu’on leur prête à plaisir. — Les Grecs n ’étaient pas seuls à 
employer des gardes pour veiller sur les cités, Is., lx ii ,  
6 ; Ps. cxxvi, 1, ni à connaître l’usage des couronnes. 
Ps. en, 4 ; Is., xxvm , 1. — Le texte i, 12, parle de mêsab, 
sorte de divan circulaire, dont l’origine est orientale bien 
plutôt que grecque. — Quant à la litière, ’app iryôn , quelle 
que soit sa forme, c’est d’Orient, non d’Occident, qu’elle 
est venue à Jérusalem. Cf. Frz. Delitzsch, Hohes L ied , 
p. 59. — 4. Le Cantique a dû être composé postérieu
rem ent à Salomon et par un  écrivain appartenant au 
royaume du n o rd , comme le donnent à penser les locu
tions particulières à ce pays, la connaissance détaillée 
que l’auteur paraît avoir de la Palestine septentrionale, 
et la m ention de Thersa, capitale du royaume séparé.— La 
supposition d’une différence de langage entre le royaume 
du nord et celui du sud est purem ent arbitraire, et eût-elle 
existé que nous n’aurions aucun moyen de la constater. — 
L’auteur parle, il est vrai, des villes et des sites du nord, 
remarquables par leur beauté, le Liban, le Carmel, Damas, 
T hersa , etc. ; mais il mentionne également des localités 
appartenant à l’autre partie de la Palestine, Jérusalem , 
Hésébon, Engaddi, Galaad, etc. Le texte hébreu se tra 
duit, au f .  4 du chap. VI : « Tu es belle, mon amie, comme 
Thersa, splendide comme Jérusalem. » Thersa n’est donc 
nommée ici que comme type de beauté, sans la moindre 
allusion à son rôle politique sous Jéroboam. D ira -t-o n  
que le site de Thersa n’était pas déjà rem arquable du 
temps de Salomon? — 5. Le titre présente une double 
anomalie qui lui ôterait toute valeur. Le relatif y a la 
forme pleine ’âSér, tandis que la forme apocopée est 
seule usitée dans le livre; de p lus, c’est d ’un simple 
lam ed, et non de la locution ’SHér le, que les noms d’au
teurs sont habituellement précédés en hébreu. — Le titre 
n ’a rien de poétique; il n’est donc pas étonnant que le 
relatif y conserve sa forme prosaïque, tandis qu’une 
forme plus brève et plus élégante est employée dans le 
texte. La locution ’âsér le se retrouve dans le livre même 
sous la forme Sélli, Cant., i, 6 ; n i, 7; vm , 12, ce qui ten
drait plutôt à prouver que le titre est contemporain du 
poème. — 6 . Enfin on trouve m alséant que Salomon parle 
de son épouse, la fille du roi d’Égypte, comme d’une 
simple fille des champs. — Cette raison n ’aurait de valeur 
que si Ton était obligé d’interpréter le Cantique dans le 
sens littéral non allégorique, mais nous allons voir qu’il 
en est tout autrem ent.

3» On n ’est pas d’accord pour déterm iner à quelle 
époque de sa vie Salomon a pu composer le livre. Cor- 
nely, Introduct. in  libr. sacr., Paris, 1887, t. n ,  p. 198, 
incline à penser que le Cantique est l’œuvre de la jeu
nesse du m onarque ; la vivacité et la couleur du style y 
trahissent le jeune hom m e, et la nature du sujet traité 
semblerait peu convenir à un homme tel qu’était devenu 
Salomon à la suite de ses désordres. Calmet, Préface sur
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le Cantique, 1713, p. 150; D ictionnaire de la Bible, 1730, 
t. î ,  p. 377, suppose que le mariage de Salomon avec 
la fille du roi d’Égypte a été l'occasion, et par conséquent 
m arque l’époque de la composition du poème. Gietmann, 
Comment, in  Cant. can t., Paris, 1890, p. 341, soutient, 
au contraire, que le Cantique n’a été écrit que dans les 
dernières années du ro i, devenu repentant. C’est pour 
cela que le livre occuperait ordinairem ent dans les Bibles, 
sauf dans celle des M assorètes, le troisième rang après 
les Proverbes et l’Ecclésiaste. Il présente du reste une bien 
plus grande analogie de style avec ce dernier livre, œuvre 
de la vieillesse de Salomon, qu’avec le premier. En par

ticulier, le relatif apocopé, vf, Sé, si caractéristique, se

rencontre fréquem m ent dans l’Ecclésiaste, mais jamais 
dans les Proverbes. — La solution de cette question, d’ail
leurs peu im portante, dépend en grande partie de l’opi
nion qu’on embrasse au sujet de la conversion de Salo
mon. Voir S a lo m o n .

•Il n ’est pas possible non plus de déterm iner de quelle 
m anière le poème a été écrit. Salomon en a-t-il composé 
lu i-m êm e toutes les pièces? Y a - t - i l  fait entrer quelques 
morceaux antérieurs à lui ou composés par d’autres 
poètes? Le tout n ’a - t - i l  été recueilli et mis dans l’ordre 
actuel qu’après la m ort du roi? On l’ignore. En somme, 
la définition de l’Église oblige à admettre l’inspiration et 
le caractère divin du Cantique, dans la forme définitive 
où il a été transm is par les Juifs; la tradition permet 
d’assurer que le livre est l’œuvre de Salomon, et l’exa
m en de l’ouvrage fournit un témoignage concordant. Là 
s’arrêtent les certitudes. Les autres questions de détail 
sont du domaine de l’hypothèse.

IV. F o r m e  l i t t é r a i r e  d u  C a n t iq u e .  — D’après la nota
tion m étrique de Bickell, C arm ina Vet. Testant., p. 103, 
le Cantique des cantiques se composerait de poésies de 
différents mètres ainsi agencées : Cant., î, 1-8, six strophes 
ayant chacune cinq vers de six syllabes; I ,  9 - I I ,  6 ,  cinq 
strophes de six vers ayant même m esure ; i i  , 7, deux 
strophes de trois vers, dont deux de quatre et un de huit 
syllabes; i i ,  8-16, six strophes de six vers hexasyllabiques; 
i i i ,  1-4, cinq strophes de trois vers ayant même mesure ; 
m ,  6 , strophe de quatre vers alternativement de huit et 
de six syllabes; n i ,  7 -iv , 8 , trois strophes de six vers 
hexasyllabiques; iv, 9 -1 1 , trois strophes de trois vers 
octosyllabiques; iv, 1 2 -v , 1 , neuf strophes de trois vers, 
deux de quatre et un de six syllabes; de v, 2 à v u , 1 0 , 
reprennent les vers hexasyllabiques à six par strophe, 
sauf v, 8 -16 , composés de quatrains, et v i, 1 0 - v n ,  1 , 
dont les quatrains sont formés de vers alternativement 
octosyllabiques et hexasyllabiques; vu, 2-10 , cinq strophes 
de six vers hexasyllabiques; de vu, 1 1  à v i i i ,  7 , quatrains 
de vers alternatifs de huit et de six syllabes; v m , 8 - 1 0 , 
quatrains hexasyllabiques; v m , 1 1 , 1 2 , deux strophes de 
trois vers dont deux de six et un  de huit syllabes ; v m , 
13, 14, deux strophes de trois vers hexasyllabiques.

Au point de vue des idées, la division du texte n’est 
point aisée à établir. Le lien logique entre les différentes 
pièces du poème fait à peu près défaut. Aussi les résul
tats obtenus par les interprètes qui ont tenté d’analyser le 
texte sont loin de concorder. Bossuet, I n  Canticum  cant., 
P ræ f., m , édit. de B ar-le -D u c , t. m , 1863, p. 413, suivi 
par Calmet et Lowth, divise le Cantique en sept chants 
correspondant aux sept jours de la semaine. Il trouve la 
raison d être de cette division dans les passages du Can
tique, i i ,  7 ,  m , 5 ;  i i ,  17; iv, 6 ,  et pense que chaque 
journée marque un progrès dans l’am our: Ier jour, Cant.,
i -i i , 6 , amour im parlait; IIe jour, n ,  7 -1 7 , amour pénitent; 
iii»  jour, m  - iv, 1, amour épuré par l'épreuve; IVe jour, 
IV, 2 - v i, 8 , amour perfectionné par l’épreuve; Ve jour, 
VI, 9 - vu, 10, amour digne d ’admiration; vi“ jour, vu, 11-  
VIII, 3 , amour se donnant sans réserve; v n e jour, VIII,
4-14, amour au repos. — L’idée de Bossuet a séduit tous 
les interprètes postérieurs par son caractère judicieux, et

to u s  ceu x  q u i l ’o n t su iv i, p ro te s ta n ts  e t  ra tio n a lis te s  m ê m e , 
e n  o n t a d m is  a u  m o in s  le  p r in c ip e . M a lh e u re u s e m e n t les 
d iv e rg e n c es  s ’a c c u s e n t d è s  q u ’on  e n  v ie n t a u x  d é ta ils . Voici 
c e p e n d a n t la  m a n iè re  d o n t le s  p r in c ip a u x  a u te u rs  d is 
p o sen t le  C an tiq u e . E w a ld , Das Hohelied Salomo’s, G œ t- 
t in g u e ,  1826 , le  d iv ise  e n  c in q  ac te s  c o m p re n a n t ch ac u n  
d iffé ren tes  scè n e s  : act. î ,  sc. 1 : î ,  1 - 8 ;  sc . 2  : î ,  9 -n , 7. 
Act. i i , sc . 1 : i i, 8 - 1 7 ;  sc . 2 : m ,  1 - 5 .  A ct. i i i ,  sc . 1 : m ,  
6-11 ; sc. 2 : iv , 1 -  v , 1 ; sc. 3 : v , 2-8. A ct. iv , sc . 1 : v , 9- 
v i ,  3 ;  sc. 2 : v i ,  4 - v i i ,  1 ;  sc. 3 :  v i i ,  2 - 1 0 ;  sc . 4 :  v u ,
1 1 -v ii i ,  4 . A ct. v  : v m , 5-14. — F . H itz ig , Das Hohe L ied, 
L eipz ig , 1855, p a rta g e  le  C a n tiq u e  e n  n e u f  scèn e s  : sc. 1 : 
î, 1 -8 ; sc . 2 : î, 9 - ii ,  7 ;  sc . 3 : ii, 8 - ih ,  5 ;  sc . 4  : m ,  6 -v , 1 ; 
sc. 5 : v, 2 - v i ,  3 ;  sc. 6 : VI, 4 - v i l ,  1 ; sc. 7 : v i i ,  2 - 1 1 ;  
sc. 8 : v i i ,  1 2 - v m ,  4 ;  sc . 9 : v m ,  5 -1 4 . —  B ro w n , d a n s  
le  Dictionary o f the Bible  de  S m ith ,  1863 , t .  î ,  p . 271, 
fa it d u  C an tiq u e  u n  d ra m e  q u i se  d iv ise  e n  c in q  se c tio n s  : 
sec t. 1 : î - i i ,  7 ; sec t. 2 : i l ,  8 - i h ,  5 ;  sec t. 3 : m ,  6 - v ,  1 ;  
sec t. 4 : v , 2 - v m ,  4 ;  sec t. 5 : v m , 5 -1 4 . — E . R e n a n , Le 
Cantique des cantiques, P a r i s ,  1870 , vo it d a n s  le  C an 
t iq u e  u n e  s c è n e  de  h a re m . C o m m e  le  th é â tre  n ’é ta it p as  
à la  m o d e  chez  le s  H é b re u x , « c e  p o è m e  se  re p ré s e n ta it  
d a n s  d es  je u x  p riv é s  e t e n  fam ille , » p . 83. I l  « d o it ê tre  
en v isag é  c o m m e  te n a n t  le  m ilie u  e n tre  le  d ra m e  ré g u lie r  
e t l’é g lo g u e  o u  la  p a s to ra le  d ia lo g u é e . I l a  d e  m o in s  q u e  
le  p re m ie r  la  m a rc h e  c o n tin u e  ; il a  d e  p lu s  q u e  la  se 
c o n d e  le  n œ u d , l’a c tio n  e t  le s  in c id e n ts  », p . 88. L ’a u te u r  
y d is tin g u e  c in q  ac tes  : ac t. î, sc. 1 : î, 1 -6 ; sc . 2 : î, 7-11 ; 
sc . 3 : î ,  1 2 - n ,  7. Act. n ,  sc . 1 : i i , 8 - 1 7 ;  sc . 2 :  n i ,  1 - 5 .  
A ct. m ,  sc . 1 : n i ,  6-11 ; sc. 2  : iv , 1 - 6 ;  sc. 3 : iv , 7 -v , 1. 
A ct. i v : v , 2 - v i ,  3 . A ct. v, sc. 1 : v i, 4 - 9 ;  sc . 2 : v i, 10- 
v n ,  1 1 ; sc . 3 : v u ,  1 2 -v m , 4 ;  sc. 4 : v m , 5 - 7 .  É p ilo g u e  : 
v m ,  8 -1 4 . —  F rz . D e litz sc h , Ilolies L ied , 1875 , p . 1 0 , 
ap p e lle  le  p o èm e  u n e  « p a s to ra le  d ra m a tiq u e  », e t le  p a r 
tag e  e n  six  a ctes  : A ct. î, sc. 1 : I, 2 - 8 ;  sc. 2 : î ,  9 - h ,  7. 
Act. n ,  sc. 1 : il ,  8-17 ; sc . 2  : m ,  1 -5 . A ct. i i i ,  sc . 1 : III, 
6 - 1 1 ;  sc. 2 :  iv , 1 - v ,  1 . A ct. iv , sc . 1 : v , 2 - v i ,  3 ;  sc . 2 : 
v i, 4 - 9 .  A ct. v , sc . 1 : v i ,  1 0 - v u ,  6 ;  sc . 2 : v u , 7 - v m ,  4. 
A ct. v i, sc. 1 : v m , 5 - 7 ;  sc . 2 : v m , 8 -1 4 . —  O. Z ock le r, 
Das H ohelied, B ie le fe ld , 1868, a d m e t la  m ê m e  d iv is ion , 
av ec  c e tte  d iffé ren ce  q u ’il n e  fa it q u ’u n  s e u l ac te  de  v , 2- 
v iii ,  14. —  É d . R eu ss , Le Cantique des Cantiques, P a r is ,  
1879, c o m p te  seize  m o rc e a u x  d é ta c h é s  : 1° î, 1 - 8 ;  2 “ I, 9- 
ii ,  7 ; 3° ii ,  8 -17 ; 4 » m ,  1 -5 ; 5° i i i ,  6 - 1 1 ;  6° iv , 1 -7 ; 7» iv , 
8 -1 1  ; 8» iv , 1 2 -v ,  1 ; 9° v , 2 - v i ,  3; 10“ v i ,  4 - 1 0 ;  11“ v u ,
2 -1 0 ;  12° v u ,  1 1 - v m ,  4 ;  13“ v m ,  5 - 7 ;  14“ v m ,  8 -1 0 ;  
15“ v m ,  1 1 -1 2 ;  16° v m ,  1 3 , 14. I l  e s t  à r e m a rq u e r  q u e  
le s  d iv is io n s  ad o p té es  p a r  cet a u te u r  c o n c o rd e n t a ssez  b ie n  
avec celles  d e  B ick e ll. ■— E n fin  S tic k e l,  Das Hohelied, 
B e r l in ,  1888 , p o u r  le q u e l le  C an tiq u e  e s t u n  m é lo d ra m e  
e n  ac tes  e t  e n  s c è n e s ,  p . 157, a  au ss i sa  d iv is io n  e n  c in q  
actes  : Act. î, sc . 1 : î, 2 -6 ; sc. 2 : î, 7, 8 ;  sc . 3  : î ,  9 - 1 4 ;  
sc. 4 : î ,  1 5 - n ,  4 ;  sc . 5 : n ,  5 - 7 .  Act. n ,  sc. 1 : n ,  8 - 1 7 ;  
sc. 2 : m , 1 - 5 .  Act. i i i , sc . 1 : m ,  6 -1 1  ; sc. 2 : iv , 1 - 6 ;  
sc . 3 :  iv , 7-v , 1. Act. iv , sc. 1 :  v , 2 - v i ,  3 ;  sc . 2 : v i ,  4- 
v m ,  4 . A ct. v , sc. 1 : v m , 5 - 7 ;  sc . 2 : v m , 8 - 1 2 ;  sc. 3 : 
v m ,  13, 14.

Parm i les auteurs catholiques, A. Le Hir, Le  Can
tique des cantiques, Paris, 1882, partage le poème en 
huit parties, sans indiquer l’idée qui préside à cette 
division: 1“ î, 1 -3 ; 2“ î, 4 - I I ,  7; 3“ i i , 8-17; 4“ III, 1 -5 ; 
5“ m , 6 -vi, 1; 6“ vi, 2 -v ii, 10; 7“ vu, 11-v m , 4; 8“ vm ,
5-14. — Msn Meignan, Salom on, Paris, 1890, p. 467-560, 
préfère la division en cinq chants : 1 “ désirs et ren
contres, Cant., i - i i , 7; 2“ une rêverie, la recherche et la 
rencontre, i l ,  8 - h i , 5 ; 3“ la pompe du cortège royal et 
la simple beauté de la Sulamite, m , 6 -v , 1 ; 4° l’attente 
patiente, la Sulamite méconnue et maltraitée, portrait de 
l’époux, bonheur de se retrouver, v, 2 -v i ,  2 ; 5 “ portrait 
de l’épouse et de l’époux, VI, 3 -V III, 7; conclusion, VIII, 
8-14. — Gietmann, Comm. in .E ccle. et C ant., p. 413, 
trouve dans le Cantique trois parties comprenant sept 
scènes. Prem ière p artie : préparation de l’épouse, sc. 1 ,
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i, 1 - ii , 7; sc. 2 , ii, 8-17; sc. 3, m , 1 -5 . Seconde partie, 
le m ariage, sc. 4 , iii, 6 -v, 1. Troisième partie: perfec
tion et fécondité de l’épouse, sc. 5 , v, 2 -v i ,  8 ; sc. 6 , 
v i, 9 -v iii, 4; sc. 7, v m , 5-14. — Les interprètes des 
siècles précédents, Salazar, R upert, Honorius d ’Autun, 
divisaient le livre en quatre parties. Quant aux Pères, 
ils se contentent de l’expliquer, sans s’inquiéter d’au
cune division. De toutes ces divergences, il y a lieu de 
conclure que les distinctions de jo u rs, de chants, de 
scènes, ont quelque chose d’artificiel. Chacune peut se 
soutenir, mais nulle ne s’impose. Le poème n ’a pas été 
composé d’après nos idées m odernes, et pour y trouver 
des développements logiques, il faut prêter à l’auteur ce 
qu'on désire trouver dans son œuvre. Notons bien que 
l’intelligence du sens général du Cantique est indépen
dante de la m anière dont on juge à propos de le diviser. 
On y rem arque la peinture d 'un amour qui unit deux 
jeunes époux, s’exprime par toutes sortes de témoignages 
et semble devenir de plus en plus ardent. 11 reste à savoir 
en quel sens il faut entendre cet amour.

V. I n t e r p r é t a t i o n  d u  C a n t iq u e .  —  Le Cantique a été 
l’objet de bien des explications différentes. Les anciens 
Pères y ont cherché surtout matière à réflexions pieuses. 
Sans en méconnaître le sens principal, ils se sont d’abord 
préoccupés surtout d’en tirer des leçons de morale à l'usage 
de 1 âme chrétienne. Dans les temps plus m odernes, au 
xvii' siècle en particulier, on s’est appliqué à serrer de 
plus près le sens du livre, et même à chercher s’il n'exis
terait pas un  fond historique servant de base à une doc
trine très élevée, comm e, par exem ple, dans les para
boles de N otre-Seigneur. Enfin, exagérant l’importance 
de ce prétendu sens historique, les interprètes protes
tants ont fini par n ’en plus voir d’autre. De là trois espèces 
d’interprétations du Cantique : h isto rique, mystique et 
allégorique.

1° In terpréta tion  historique et exclusivem ent littérale. 
— Le Cantique serait un  épithalame célébrant soit l’union 
de Salomon avec la fille du roi d'Égypte ou avec la Sula- 
m ile, soit l’union d’un berger et d’une bergère, en tout 
cas, une union purem ent hum aine. Cette interprétation 
se fit jour, probablement sous l'influence des sadducéens, 
dès l’époque de N otre-Seigneur. Le rabbin Akiba la 
combattit vivement et déclara que le Cantique des can
tiques est très sain t; qu ’aucun jour n ’est plus précieux 
que celui où Israël le re ç u t , et qu’aucun Israélite n’a 
jamais douté de son caractère sacré. Y adaïm , f. 157 a. — 
Théodore de Mopsueste prétendit plus tard que Salomon 
écrivit le Cantique pour atténuer l’impopularité de son 
mariage avec la fille du pharaon ou avec la Sulamite. Le 
cinquième concile général réprouva cette interprétation 
et reprocha à son auteur d’avoir par là « tenu des propos 
abominables pour des oreilles chrétiennes». Mansi, Conc., 
t. ix , p. 225. — Quelques hérétiques du iv° siècle, si
gnalés par Philastre, évêque de Brescia, De hæres., 135, 
t. x i i ,  col. 1267, em brassèrent le sentim ent de Théodore. 
Cette idée ne reparaît plus ensuite qu’au xvi' siècle, à 
l’époque de la Réforme. Seb. Castalio est chassé de Ge
nève par Calvin pour l’avoir soutenue. Les anabaptistes 
s’en font ensuite les défenseurs, llugo Grotius l’enseigne. 
Au xv iii' siècle, Jacobi, Vas gcreltete H uhelied, 1771, 
prétend reconnaître dans le Cantique le récit imagé d’un 
enlèvement. Une jeune bergère y triom phe de la passion 
du roi en personne. Cette idée a défrayé depuis lo rs, 
moyennant quelques variantes, toute l’exégèse rationa
liste. Renan s’en est emparé à son four, É tude  su r le 
C antique, p. 26. Puis, pour lui donner plus de p iquant, 
il a imaginé que le Cantique, écrit bien après Salomon, 
était un pamphlet dirigé contre le m onarque, devenu 
odieux à ses sujets à raison de ses dépenses démesurées. 
Histoire du  peuple d ’Israël, t. i i, p. 173.

L’interprétation historique du Cantique des cantiques 
est absolument inacceptable. 1° Les Juifs n ’ont jamais 
entendu le livre dans ce sen s, comme le m ontre la pro

testation indignée d’Alriba. D’ailleurs ils n ’auraient point 
admis au nombre des Livres Saints un  écrit de caractère 
exclusivement profane. Aussi Schammaï et ses disciples, 
qui cherchaient à l’interpréter historiquem ent, avaient- 
ils soin de lui dénier le titre de livre sacré. — 2" L’inter
prétation purem ent historique est étrangère à toute la 
tradition chrétienne. — 3° Elle oblige à admettre dans le 
livre une foule d’incohérences qui auraient frappé les 
anciens aussi bien que n o u s, et ne leur auraient permis 
de croire ni à l’unité ni à l’inspiration du Cantique. Ainsi
1. l’épouse porte le nom de sœur, Cant., iv, 9, 10, 12; v, 
1, 2 ; vin, 8 ; or, rem arque saint Jérôm e, qui connaissait 
bien la valeur des term es hébreux, ce mot « exclut tout 
soupçon d’am our charnel ». Contra Jov., i, 30, t. x xm , 
col. 251. — 2. On ne peut rapporter à la fille du roi d’É
gypte les traits suivants : l ’épouse est née sous un pom
mier, Cant., v iii, 5; elle garde ses vignes, i ,  5 ; elle fait 
paître ses chevreaux en compagnie d ’autres pasteurs, i, 7 ; 
elle court la ville pendant la nuit à la recherche de son 
époux, m , 2, 3; elle est battue par les gardes, v, 7, et elle 
mène son époux dans la maison de sa mère à elle, m , 4. 
— 3. Ces traits ne conviennent pas davantage à Abisag, 
la Sunam ite, avec laquelle on veut identifier la Sulamite. 
Salomon n ’avait pas à la poursuivre au dehors, dans les 
vignes, puisqu’il l’avait trouvée dans le harem  de David, 
d’où elle ne pouvait sortir. III Reg., i ,  15. D’autre part, 
l’épouse ne se nomme pas Sunam ite, mais Selornif, nom 
qui est le féminin de selôniôh, et qui ne désigne aucune 
personne connue dans l’histoire. Ce n o m , inventé à des
sein , ne peut se rapporter qu’à une personne idéale. —
4. Des incohérences analogues s’opposent à l’hypothèse 
qui fait du Cantique une histoire d’enlèvement. Tout d’a
bord, rien de moins oriental et de plus moderne que ce 
rom an d’une jeune fille q u i , recherchée à la fois par le 
roi et par un berger, donne sans hésiter la préférence à 
ce dernier. Rien de moins naturel que ce roi et ce berger 
faisant assaut de beau langage auprès de la b ien -a im ée , 
et que cette bergère narguant le prince en lui répétant 
sans cesse l’éloge de son préféré. Roman ou pamphlet 
composé plus ou moins de temps après Salomon, le Can
tique n’en devrait pas moins conserver la couleur locale de 
l’époque, ce dont l’hypothèse rationaliste ne tient pas assez 
compte. Si encore on pouvait s’accorder dans la détermi
nation du sujet et dans l’indication des paroles proférées 
par le roi et de celles qué l’écrivain prête à son heureux 
rival! Mais il n ’en est rien. « Selon les u n s , » dit Reuss, 
qui du reste tombe dans le même travers que les autres, 
« le sujet est historique; selon d’autres, c’est une fiction. 
La scène se passe d’après ceux-ci à Jérusalem , d’après 
ceux-là à B aal-H erm on, d ’après d’autres à Thécué; en 
un m ot, au nord ou au m idi, à la fantaisie de chacun. 
Suivant les différents avis, l’épouse est née à Sunam ou 
dans quelque faubourg; l’époux habite à Engaddi ou au 
mont Liban; pour ceux-ci c’est un ro i, pour ceux-là un 
berger. L’épouse aime le roi, à moins qu’elle ne le déteste; 
elle est elle-m êm e l’épouse ou bien l’amante d’un ber
ger, vendue par ses frères ou enlevée par les gens du roi, 
chassée violemment du harem , ou simplement congédiée 
par un roi magnanime. Toutes ces suppositions sont arbi
traires, car le texte n’en dit mot. » Geschichte des A lt. 
Testam ., p. 221. Le même auteur écrit ailleurs avec beau
coup de bon sens : « La science exégétique s’est fourvoyée 
avec cette idée du dram e de l’enlèvement du sérail. Du 
moins, si cette hypothèse du cantique-dram e devait n ’être 
pas le fruit d’une étrange m éprise, il faudrait convenir 
que jusqu’ici on n ’a pas réussi à la rendre plus plausible. » 
Le C antique, 1879, p. 50.

Pour tout concilier, les rationalistes ont recours à la 
plus singulière hypothèse : toutes les paroles qui ne 
cadrent pas avec la situation imaginée par eux seraient 
dites en rêve par la jeune fille. Mais comment croire 
qu’un écrivain sérieux ait mélangé la réalité et l’halluci
nation dans son poème, sans laisser au lecteur aucun
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moyen de faire le discernem ent? On ne peut que répéter 
ce que Théodoret, In  C ant., P ræ f., t. l x x x i, col. 29, disait 
de la théorie de son maître, Théodore de Mopsueste : « Les 
saints Pères ont placé ce livre parmi les divines Écritures 
et l’ont approuvé comme plein de l’Esprit de Dieu et digne 
de l’Église. S’ils eussent été d’un autre sentiment, ils n ’au
raient point mis au nom bre des Saintes Écritures un livre 
dont le sujet serait l’incontinence et la passion... C’est 
im aginer des contes dont seraient incapables môme de 
vieilles femmes en délire, que de faire écrire de telles 
choses par le sage Salomon su r lui-m êm e et sur la fille du 
pharaon, ou de rem placer la fille du pharaon par Abisag, 
la Sunamite. » Ajoutons que le livre, entendu dans un sens 
purem ent profane et littéral, pourrait prêter au reproche 
d’immoralité. Il en serait alors du Cantique comme de 
ces passages où les prophètes, Ézéchiel, xvi, par exemple, 
peignent l ’idolâtrie sous les couleurs de la fornication et 
de l’adultère. On ne peut s’arrêter au sens littéral des 
m ots, sans courir le danger de se heurter à des images 
charnelles. De là chez les anciens, tant juifs que chré
tiens, l’usage de ne pas perm ettre à tous la lecture de ce 
livre. Pour en prendre connaissance, il fallait être en âge 
de dominer son im agination, et capable de chercher les 
vérités supérieures cachées derrière des voiles dangereux. 
« Voici mon avis, écrivait Origène, In  C ant., t. x i i i , col. 61. 
et le conseil que je donne à quiconque n ’est pas encore 
à l’abri des attaques de la chair et du sang et qui n ’a pas 
renoncé à l’amour de la nature matérielle : qu’il s’abstienne 
totalement de la lecture de ce livre et de ce qui y est dit. 
La même règle, dit-on, s’observe parmi les Hébreux : per
sonne ne peut même avoir ce livre entre les m ains, s’il 
n ’a atteint la pleine m aturité de l’âge. » Saint Jérôm e, 
I n  E zech., I , t. xxvi, col. 15, reproduit la même obser
vation. Ces précautions, communes aux Juifs et aux chré
tiens, prouvent qu’à leurs yeux il n'y avait pas à s’arrêter 
à la lettre du Cantique. Bien loin d’aider à trouver la vraie 
signification du liv re , la recherche d’un sens littéral his
torique n ’eùt pu qu’y m ettre un dangereux obstacle.

2” In terpré ta tion  m ystiq u e . — C'est celle des auteurs 
qui admettent à la fois dans le Cantique un sens littéral 
et un sens mystique, se rapportant le prem ier au m ariage 
de Salomon, le second à l’union de Jésus-C hris t et de 
son Église. Ilonorius d’Autun ( In  C ant., pro l., t. c lx x i i ,  
col. 352), au x ii8 siècle, adopta le prem ier cette interpréta
tion. Son idée a été reprise par Jansénius de Gand, P dra- 
phras. in  Psal. Davidicos, Ps. x l i v , in-f», Lyon, 1580, 
f. 58 h ; Bossuet, dans son commentaire du Cantique; Cal
met, dans sa préface sur le même livre, la Bible de Vence, 
et quelques protestants m odernes, Frz. Delitzsch, Zdck- 
le r , etc. — Cette seconde interprétation ne mérite pas la 
même réprobation que la prem ière; néanmoins elle n ’est 
pas soutenable, puisque, comme nous venons de le voir, 
l’ensemble du Cantique ne peut avoir de sens littéral et 
historique. On n’échappe pas à la difficulté en entendant 
dans le sens mystique tout ce qui serait inacceptable 
dans le sens propre littéral. On procède ainsi dans les pro
phéties, il est vrai; mais quand on abandonne le sens lit
téral propre, c’est à raison de la sublimité des term es, trop 
relevés pour pouvoir être entendus à la lettre. Dans le Can
tique, rien de pareil. Les détails qu’il faudrait interpréter 
mystiquement sont aussi simples que ceux auxquels on 
voudrait prêter un  sens littéral; ce n ’est pas la sublimité 
des term es, c’est la difficulté de les rapporter à un même 
personnage qui suggérerait l’interprétation m ystique, 
ce qui est contraire à toute logique et à toute analogie 
scripturaire. On ne peut donc rien interpréter dans le 
sens littéral propre, même comme support d’un sens 
mystique.

3» In te ipré ta tion  allégorique. — C’est la seule qui ait 
été admise par toute la tradition juive et chrétienne, à 
l’exception des quelques partisans d’un sens littéral et 
mystique. Voici comment s’expriment les Pères : « Ce livre 
doit être entendu dans le sens spirituel, c’est-à-dire dans
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le sens de l’union de l’Église avec Jésus-C hrist, sous le 
nom d’épouse et d ’époux, et de l’union de l’âme avec le 
Verbe divin... Par l’époux, il faut entendre le C hrist, 
et l’Église est l’épouse sans tache et sans ride. » Origène, 
In  Cant., H om . I ,  t. x i i i ,  col. 3. — « Par l’épouse, la 
divine Écriture entend l’Église, et c’est le Christ qu’elle 
appelle l ’époux. » Théodoret, In  Cant., prolog., t. lx x x i ,  
col. 27. — « Ce qui est écrit fait penser à des noces, 
mais ce qui est compris est l’union de l’àme hum aine 
avec Dieu. » S. Grégoire de Nysse, In  C ant., H om . i, 
t. xxiv, col. 413. — « Salomon unit l’Église et le Christ 
et chante le doux épithalame des saintes noces. » S. Jé 
rôme, E p . l u i ,  7, ad P a u lin ., t. x x i i ,  col. 279. — « Le 
Cantique des cantiques est la joie spirituelle des saintes 
âmes aux noces du roi et de la reine de la cité, le Christ 
et l’Église. Mais cette joie est enveloppée de voiles allégo
riques, pour rendre les désirs plus ardents et la décou
verte plus agréable à l'apparition de l’époux et de l’épouse.» 
S. A ugustin, De Civit. D ei, x v i i ,  20, t. x l i ,  col. 556. — 
« Salomon, divinem ent inspiré, a chanté les louanges du 
Christ et de l’Église, la grâce du saint am our et les m ys
tères des noces éternelles. » S. B ernard, Sup. C ant., 
Serm . i ,  8 , t. c l x x x i i i ,  col. 788. Saint Thomas d’Aquin 
interprétait le Cantique dans le même sens, à l’abbaye de 
Fossa-Nova, quand la m ort vint l’interrom pre.

Ce sens n ’a pas été imaginé arbitrairem ent par les 
interprètes. — 1 . 11 a une base solide dans les nombreux 
passages de l’Ancien et du Nouveau Testam ent qui pré
sentent les rapports de Dieu avec son peuple sous l’image 
de l’union conjugale. Le Psaume xliv  traite ce sujet sous 
une forme analogue. Dans Osée, I I ,  19 , 20 , 23, le Sei
gneur dit à la nation choisie : « Je te prendrai pour épouse 
à jamais. » Dans Jérém ie, il, 2 : « Je me suis souvenu de 
toi, par pitié pour ta jeunesse , et de l ’amour qui m’a fait 
f  épouser, quand tu  m ’as suivi dans le désert, dans cette 
terre où rien ne germe. » Ézéchiel, xvi, 8 -1 4 , décrit en 
conséquence l’infidélité à Dieu comme un adultère. Le 
Seigneur est fréquem ment présenté comme époux, et 
l’Église comme épouse, dans le Nouveau Testament. 
Matth., ix , 15; xxv, 1 -1 3 ; Joa., m ,  29; Eph., v, 23-25, 
31, 32; II Cor., x i ,  2 ;  Apoc., xix, 7, 8 . — 2. L’union de 
l’époux et de l’épouse étant la plus intime qui s’établisse 
sur la te rre  entre les créatures, il n ’est point étonnant 
que Dieu ait voulu se servir de ce symbole pour faire 
peindre par les écrivains sacrés l’intim ité de son union 
avec l’hum anité régénérée, ni qu’il ait fait allusion aux 
sentiments les plus passionnés de l’homme pour donner 
quelque idée de son ardent am our envers sa créature. 
D’instinct, les saints qui ont le mieux aimé Dieu ont saisi 
le sens de cette allégorie. « Vous ne devez point vous 
étonner, écrivait sainte Thérèse, quand vous rencontrez 
dans l’Écriture des expressions très vives de l’amour de 
Dieu pour les hommes... Ce qui m’étonne beaucoup da
vantage que les paroles du Cantique et me met comme 
hors de moi, c’est ce que l’amour de N otre-Seigneur lui 
a fait souffrir pour nous. Je suis loin d’être surprise par 
les paroles de tendresse du Cantique. Non, ce ne sont 
pas là des expressions trop fortes ; elles h approchent 
point de l’affection que ce divin Sauveur nous a témoi
gnée toute sa vie et par sa m ort. » Conceptos dei am or 
de D ios, dans Escritos de Sa n ta  Teresa, Madrid, 1861, 
t. i ,  p. 389. — 3. La canonicité du livre et la croyance 
générale à son inspiration parmi les Juifs et les chrétiens 
prouvent que chez les uns et les autres on est toujours 
allé droit au sens spirituel, sans s’arrê ter à la signifi
cation littérale de certaines descriptions.

Donc, non seulem ent il ne conviendrait pas de serrer 
de trop près le sens naturel des expressions employées 
par l’auteur sacré, mais cette attention trop grande 
prêtée à la lettre ne pourrait qu’égarer l’intelligence du 
lecteur. Puisque, d’après l’enseignement de toute l’anti
quité, le vrai sens du Cantique est un sens allégorique, 
il est évident que l’unique objet qui s’est présenté à l’es-

II. — 7
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prit de l’écrivain sacré est cet amour surnaturel qu’il 
veut décrire. L’amour hum ain n’intervient que pour prê
ter, non pas ses sentim ents ou ses manifestations, mais 
ses expressions. Or ces expressions dem eurent toujours 
très imparfaites et même grossières, si on les compare à 
ce qu’elles doivent rendre. Par conséquent, moins on 
s’arrête à leur valeur littéra le , plus on s’élève vers le 
véritable sens du livre. Entreprise dans ces conditions, 
la lecture du poème sera sans péril. Car « tout est pur 
pour ceux qui sont purs; pour ceux qui sont souillés et 
pour les infidèles, rien n’est pur. » Tit., î ,  15.

Il n ’y a pas lieu d’ailleurs de s’étonner qu’un livre sacré, 
très court, il est v ra i, soit écrit tout entier sous forme 
d’allégorie. Comme l’a rem arqué avec raison Rosen- 
m üller, « une poésie allégorique et religieuse telle qu’est 
le Cantique des cantiques d’après l’interprétation antique 
et générale n ’a rien d’étrange ni de choquant pour les 
Orientaux. » Das alla und neue M orgenland, Leipzig, 
1818, t. iv, p. 180. Les livres sacrés des Hindous four
nissent de nom breux exemples d’allégories analogues. 
Dans le Yagur- Véda, la relation entre l’Aurore et le Soleil 
est représentée par l’allégorie de la fée Urvasi, qui voue 
son am our à Purûravas, « le brillant, » « histoire qui n ’est 
vraie que du Soleil et de l’aurore, » observe Max Müller. 
Essais sur la m ythologie comparée, trad. P e rro t, Paris, 
1874, p. 130-135. La même allégorie se retrouve déve
loppée dans une sorte de drame en cinq actes, du poète 
Kalidâsa, insérée sous plusieurs formes différentes dans 
les P ourânas  et dans le B r ih a t-K a th â , ou grande his
toire. Max Millier, E ssa is, p. 146-163. Les sentiments 
exprimés et les métaphores qui jaillissent de la plume des 
poètes ont ici la plus grande similitude avec ce qu’on lit 
dans le Cantique. Un autre poète, vivant il y a au moins 
deux mille ans, Jayadeva, plus ancien peut-être que Kali- 
dàsa, a -laissé un  petit drame pastoral appelé Gîtagovinda, 
inséré dans le dixième livre du B hagavat. Il y décrit 
l'am our réciproque de Krichna, le dieu bon, avec Radha, 
l’âme hum aine, en faisant intervenir des bergères autour 
de Krichna, le pasteur. Or berger et bergères ne sont 
que des symboles religieux, dont les écrivains hindous 
cherchent à donner l’explication mystique. W . Jones, The 
m ystica l P oetry o f the Persians and H in d u s , dans ses 
W orks, Londres, 1807, t. iv, p. 211-235; A. W eber, H is
toire de la littérature indienne, trad. Sadous, Paris, 1859, 
p. 330-331. Dans le Gulchendras ou « parterre de mys
tère » des soufis de la P e rse , le M enavi forme un gros 
livre dans lequel l’union avec Dieu est déerile sous l’al
légorie d 'un amour mystique. Chardin, Voyage en Perse, 
Am sterdam , 1735, t. m ,  p. 210, 213. D’autres poèmes 
d’écrivains persans plus modernes affectent le même ca
ractère littéraire. Vigouroux, Les Livres saints et la cri
tique rationaliste, Paris, 1891, 4e édit., t. v, p. -83-89. Du 
reste, les poèmes allégoriques ne sont pas particuliers 
aux seuls Orientaux. La grande trilogie d’Eschyle sur 
Prom éthée, dont il nous reste la seconde partie, s. Promé- 
thée enchaîné, » n ’est que le développement allégorique 
d’une idée. Le titan Prom éthée représente en même temps 
l’être révolté contre Dieu et séducteur de l’homme, et le 
rédem pteur compatissant qui sauve l’hum anité. Dœllin- 
ger, Paganism e et ju d a ïsm e ,  trad. J. de P., Bruxelles, 
1858, t. n , p. 68 . Il faut encore m ettre au rang des œuvres 
allégoriques les « Oiseaux » et « Plutus » d’Aristophane, 
la « Psyché » d’Apulée ; au moyen âge, le « Roman de la 
Rose », etc. D’ailleurs, la Sainte Écriture elle-même four
nit d’autres exemples d’allégories, dont plusieurs prennent 
une extension assez considérable. On peut ranger dans 
ce nom bre le cantique de la vigne, Is., v, 1 -6 ; celui du 
pressoir, Is ., l x i i i ,  1-3; les allégories d’Ëzéchiel sur le 
bois de la vigne, Ezecli., xv, 1 - 6 ;  su r l’épée aiguisée, 
Ezech., xxi, 9 -1 3 ; sur les ossements desséchés, Ezech., 
x x xvn , 1 -1 0 ; celles que Daniel décrit dans ses visions, 
I ,  i i i ,  V I, etc.; l’allégorie évangélique du bon Pasteur, 
Joa., x, 1-16, et celles qui rem plissent le livre de l’Apo

calypse. L’allégorie du Cantique appartient donc à un 
genre littéraire aussi familier aux écrivains sacrés qu’aux 
écrivains orientaux en général.

Un autre sujet d’étonnem ent, à la première lecture du 
Cantique, c’est que l’E sprit-Saint ait jugé à propos de se 
servir de la peinture la plus ardente de l’amour hum ain 
pour exprim er les sentiments surnaturels du plus haut 
et du plus chaste mysticisme. — Cet étonnem ent n ’a pas 
été partagé par les anciens, et il ne l’est pas davantage 
aujourd'hui par les populations de l’Orient. Ceux qui se 
scandalisent des expressions du Cantique ont le double 
tort d’entendre littéralem ent ce qui n’a qu’un sens mys
tique, et de suppléer par l’imagination à ce que le texte 
ne dit pas. Ils veulent trouver un drame co n tin u , une 
histoire « vécue >>, comme on dit aujourd’hui, là où l’écri
vain sacré s’est contenté des traits choisis qui conviennent 
à son but mystique. Évidemment le sujet allégorique qu’il 
a entrepris de traiter présente un danger pour les esprits 
mal préparés. On pourrait en dire autant de plusieurs 
passages des Proverbes, v, 15-20; v u , 4 -2 4 ; d ’Ézéchiel, 
xvi, etc., et de bien des histoires racontées dans la Ge
nèse et dans les livres des Rois. Ce danger prouve que 
l’Écriture Sainte n ’est point fa ite , dans la pensée de celui 
qui l’a inspirée, pour être lue intégralem ent par tous 
indistinctem ent, et que la Synagogue et l’Église ont eu 
raison d'interdire à certaines catégories de lecteurs plu
sieurs passages des Livres Saints. Mais le danger n'existe 
plus pour celui qui lit le Cantique dans l’esprit qui a pré
sidé à sa composition. Un tel lecteur passe immédiate
ment de la lettre au sens allégorique, sans s’arrêter au 
sens vulgaire qu’auraient les expressions, si on les in ter
prétait d’un amour purem ent hum ain. C’est ainsi qu’ont 
procédé les interprètes catholiques du Cantique. Saint 
Bernard, saint François de Sales, Bossuet, Le Hir et cent 
autres en ont tiré les plus pures descriptions de l’amour 
divin, et les plus hautes leçons de vertu. L’Église elle- 
même ne craint pas d’en insérer de notables passages 
dans ses offices, bien qu’elle n ’ignore pas que certaines 
âmes pourraient y trouver prétexte à scandale.

VI. O b j e t  d u  C a n t iq u e .  —  1» L’objet propre et principal 
du Cantique est l’union de Jésus-C hrist et de son Église.
— 1. Saint Jean Baptiste appelle N otre-Seigneur l’époux 
et se présente comme l’ami de l’époux. Joa., m , 29. —
2. N otre-Seigneur se donne lu i-m êm e comme l’époux 
attendu, Matth., ix , 15; Marc., i i ,  19; Luc., v, 34, 35, et 
parle de son royaume des cieux, c’est-à-dire de son Église, 
en em pruntant l’allégorie nuptiale de Salomon. Matth., 
XXII, 2-10 ; xxv, 1-13. — 3. Saint Paul présente plus 
expressément encore Jésu s-C h ris t comme l’époux, et 
l’Église comme l’épouse. Eph., v, 22 -3 2 ; II Cor., x i ,  2.
— 4. Saint Jean célèbre les noces de l’Agneau, et chante 
l’époux, qui est le C hrist, et l’épouse, qui est l’Église. 
Apoc., x ix , 7-9; xxi, 2 ; xxn , 17. Sans doute N otre-S ei
gneur et les Apôtres ne se réfèrent pas nom mém ent au 
livre de Salomon; mais en inspirant les mêmes expres
sions allégoriques à Salomon, à saint Jean Baptiste et aux 
écrivains évangéliques, l’Esprit de Dieu m ontre assez qu’il 
suit la même id ée , et que l’objet de la mystérieuse allé
gorie du Cantique doit être cherché parmi les réalités 
messianiques. — 5. Cet objet propre du Cantique est 
reconnu par la plupart des Pères, Origène, Philon, évêque 
de Chypre et contemporain de saint Athanase, E narr. in  
Cant., t. XL, col. 32, Théodoret, saint Augustin, Cassio- 
dore, Juste , évêtjue d’Urgel au vie siècle, I n  Cant., î, 1, 
t. l x v i i ,  col. 962; saint Grégoire le G rand, Sup . Cant., 
Proœ m ., 8 , t. l x x i x ,  col. 476; le vénérable Bède, In  
Cant., 1. n ,  t. x c i, col. 1083; saint B ernard, saint Tho
mas d’Aquin, etc. — Rapportés à cet ob jet, tous les détails 
du Cantique s’expliquent aisément. On peut dire de Jésus- 
Christ qu'il est aim able, Cant., î ,  2; parfaitement beau, 
v, 10-16; roi, m ,  7-11; pasteur, î, 6 ; plein d’amour pour 
son épouse, n ,  4 , etc. De son côté, l’Église est belle 
entre toutes, I, 4 ; i l ,  2; iv, 1-7 , jusqu’à exciter la ja 
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lousie, 1 , 5 ; elle est d'abord petite, v m , 8 ; elle cherche 
son divin Époux, m , 2 , 4 ; elle l'a im e, H , 5 ; lui est dé
vouée, v m , 1, 2 ;  devient re ine , v ii, 7 -9 ; m ère, v ii, 3; 
forte et puissante, VI, 3 ;  faisant paître son troupeau, 
1 , 7 , et pourtant persécutée et dépouillée, v, 7, etc. — 
Néanmoins il ne convient pas de s'arrêter à tous les 
détails et d'en vouloir désigner l’application. Les senti
ments de l’époux et de l’épouse ne sont en définitive 
qu’une figure très imparfaite des sentiments de Jésus- 
Christ et de son Église. Aussi se ra it-ce tomber dans la 
puérilité que de vouloir trouver un sens spirituel à tous 
les traits de l'allégorie. « Tout ce qui se trouve dans la 
parabole, rem arque Mart. del R io, n’appartient pas au 
sens historique et allégorique, et ne doit pas nécessaire
ment lui être rapporté. Il y a des traits qui sont pour 
l’ornement et pour l'élégance, mais n 'en forment point une 
partie intégrante. Ce sont des images que l'habitude, el 
non la nécessité, a fait introduire. » In  Cant. comment. 
Isagoge, p. xxxiv.

2° A cet objet principal s’en rattachent d 'autres qui 
sont compris dans le prem ier. Ces autres objets sont :

i. L’union du Seigneur avec son peuple d’Israël. Le 
Cantique tout entier a été expliqué dans ce sens par les 
docteurs juifs de tous les temps. Plusieurs auteurs catho
liques ont admis qu’une partie au moins du Cantique a 
la Synagogue pour objet. Ainsi saint Thomas rapporte la 
fin du livre, v i, 10-v ii , 14, à la conversion des Juifs. 
Tiefenthal explique en ce sens les chapitres v-vm . D’autres 
voient la Synagogue dans l'épouse qui désire et appelle 
l’époux au début du livre. Sans doute l’ancienne loi est 
la figure de la nouvelle, et la Synagogue prépare l’Église. 
Mais on ne peut appliquer à la première les paroles du  
Cantique que dans un sens indirect et incom plet, c’est- 
à -d ire  dans la mesure où l’ancien peuple peut être con
sidéré comme ne faisant qu’un avec le nouveau. —
a) Israël était le peuple de Jéhovah; or Salomon, le « roi 
pacifique », ne fut pas la figure de Jéhovah, mais du Fils 
de D ieu, qui a épousé l'Église, non la Synagogue. —
b) Salomon et le peuple d’Israël sont des figures; Jésus- 
Christ et l'Église, des réalités. Mais Salomon n ’a pas été 
pour son peuple ce que Jésus-Christ est pour son Église. 
Il y aurait donc une certaine incohérence à faire de la 
Sulamite le type de la Synagogue. — c) Enfin le Cantique 
ne reproche à l'épouse aucune infidélité, trait fort impor
tant qui ne saurait convenir au peuple d’Israël. Cf. Giet- 
m ann , Comm. in  Cant. cantic., p. 407.

il. L’union de Jésus-C hrist avec la très sainte Vierge 
Marie. L’application du Cantique à la Mère du Sauveur 
a été faite par plusieurs Pères, particulièrem ent par saint 
Ambroise, dont l’abbé Guillaume a collectionné les textes, 
P atr. lat., t. xv, col. 1945, et ensuite par Rupert de Deutz, 
Denis le Chartreux, saint B ernard , etc. L’Église autorise 
cette application, en se servant elle-m êm e d’un grand 
nom bre de textes du Cantique dans les offices de la Sainte 
Vierge. Cf. Schàfer, Das Iwhe Lied, p. 253. C’est à bon 
droit q ue lle  agit de la sorte , car — 1. Marie résum e en 
elle toutes les qualités de l’épouse bien-aimée, la beauté, 
la pure té , l'amour, etc. — 2. Marie est u n  mem bre de 
1 Église tellem ent ém inent par sa sainteté, qu’elle peut 
en être considérée comme la personnification la plus 
parfaite. Néanmoins il faut se garder de vouloir appli
quer à la Sainte Vierge tous les traits du Cantique. On 
ne pourrait le faire sans tom ber dans des interprétations 
et des accommodations arbitraires.

iii. L’union de Jésus-C hrist avec l’âme chrétienne. Ce 
sens a été développé, conjointement avec les deux précé
dents, par Origène, saint Ambroise, saint Grégoire de 
Nysse, Théodoret, saint Basile, Hom. x i i , in  princip . 
Prov., 1, t. xxxi, col. 388, d’après lequel le Cantique « ren
ferme l’union de l’époux et de l’épouse, c’e st-à -d ire  l’a
mitié familière de l’âme avec le Verbe de Dieu ». « Non 
point, ajoute saint Bernard, que personne puisse avoir la 
présomption d’appeler son âme l’épouse du Seigneur;

mais comme nous faisons partie de l'Église, qui s’honore 
de porter ce nom et de le m ériter, c'est à bon droit que 
nous prenons part à cet honneur. » Serm . in  C ant., Serm. 
x i i , 11, t. c l x x x iii, col. 833.

3° Il ne serait pas complètement exact de comprendre 
dans l’allégorie: — 1. L’union du Verbe avec la nature 
hum aine dans le mystère de l’Incarnation. Ce fut l’idée 
d’Aponius, au VIIe siècle, et quelques auteurs contempo
rains la suivent encore. « L’ensemble du sacré Cantique 
se prête mal à cette interprétation, et il est visible que le 
Verbe, envisagé dans sa nature hum aine, est l’époux lui- 
m êm e; mais que l’épouse est son corps mystique, son 
Église considérée dans son tout et dans ses membres. » 
Le Hir, Commentaire, p. 101. D'ailleurs l'épouse du Can
tique est manifestement une personne, et l’hum anité prise 
par le Verbe de Dieu n ’a point à elle seule le caractère 
de personnalité. — 2. L’union de Salomon avec la sagesse. 
Rosenmüller, Scholia in  C ant., p. 271 et suiv. L’union 
avec la sagesse est représentée dans un  des Livres sapien
tiaux sous le symbole de l'union conjugale. Sap., v in , 2, 
9 , 16, 18. On trouve aussi dans l’Ecclésiastique, xxiv, 
20 , 23, 25-27, etc., des traits qui semblent empruntés au 
Cantique. Ces em prunts perm ettent de croire que les au
teurs postérieurs ont cherché à im iter l’écrit de Salomon ; 
mais rien ne, prouve qu’ils aient eu la pensée d’en fixer 
le sens véritable. Ils font de l’accommodation et non de 
l’interprétation.

4° Ce qui a été dit précédem m ent de l’authenticité et 
de l’interprétation du Cantique ne permet point de l’en
tendre dans les sens rationalistes, par exemple de l’union 
désirée entre les dix tribus schismatiques et le royaume 
d’Ézéchias (Ilug, Herbst), de la restauration du culte sous 
Esdras et Néhémie (Kaiser, Vernes), etc.

5° Plusieurs auteurs se sont efforcés de trouver dans 
la suite du Cantique les phases diverses de l’amour de 
Jésus-C hrist pour son Église, ou les différentes formes 
de son union avec la créature. Saint Thomas voit dans ce 
livre la peinture de l’amour de Jésus-Christ pour l'Église :
— 1° dans les prem iers tem ps, quand les Juifs refusent 
d’en trer dans la société nouvelle, Cant., i- i i i ,  6 ; — 2° dans 
l’état interm édiaire, quand l’Église grandit et reçoit les 
nations dans son sein, m , 7 -v i, 9 ; — 3° dans les derniers 
temps, quand Israël sera sauvé, vi, 10 -vill, 13. — Nicolas 
de Lyre explique le Cantique de l'am our de Dieu pour 
son peuple : — 1. dans l’Ancien Testam ent : a)  à la sor
tie d’Égypte, i, 1 -1 1  ; — b) au désert, i, 12-iv, 7; — c) en 
Judée, iv, 8 -v i ,  12; — 2. dans le Nouveau Testam ent: 
a)  au berceau de l'Église, vu , 1 - 1 0 ; — b) pendant son 
accroissement, v i i , 11-13; — c) pendant son repos, vm , 
1-13. — Cornélius a Lapide y trouve : 1. l’enfance de 
l’Église, i  i i , 7; — 2. les progrès de l’Église, n, 8 -m , 5; —
3 . la maturité de l’Église, m , 6 -v, 1 ; — 4. la décrépitude 
de l’Église, v, 2 -v i, 2; — 5. le renouvellement et le per
fectionnement de l’Église, VI, 3 -v m , 14. — Schæfer, Das 
Hohe Lied , Munster, 1876, croit que le Cantique célèbre :
— 1. les noces du Christ avec la nature humaine, I—II, 7;
— 2. les noces du Christ avec l’Église, II, 8 -v , 1;
3. les noces du Christ avec chaque âm e, v, 2 -v iii, 5. — 
Gietmann, Comm. in  C an t., p. 413, résum e ainsi son 
commentaire : 1. i, T-il, 7, l’époux, répondant aux désirs 
de l’épouse, la visite et la console par les plus douces 
caresses; — 2. il, 8-17, il la visite de nouveau et la dis
pose à la vie active; — 3. m , 1 -5 , il Y éprouve  et la con
sole j — 4 . il Vépouse avec le plus magnifique appareil; 
 5 . v, 2 -v i, 8 , l’épouse s’encourage à souffrir  pour l’é
poux dont elle conquiert toute la faveur; — 6 . VI, 9-vm , 4, 
l’épouse recueille des fru its  abondants de ses travaux et 
par là fait la joie de l’époux; — 7. VIII, 5-14, elle est trans
portée dans le séjour céleste de l’époux.

Ces différents exemples m ontrent que cette allégorie 
sacrée prête à beaucoup d’interprétations qui concordent 
pour le fond, bien qu’elles varient dans l’explication des 

| détails. D’autres seront sans doute encore imaginées dans
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l’avenir. Elles seront légitimes tant qu’elles se conforme
ro n t, comme les précédentes, à l’esprit des Pères, et 
s’écarteront des sens réprouvés plus haut.

VII. P r in c ip a u x  c o m m e n t a t e u r s .  — 1° Anciens. Ori
gène, Scolies, t. x v i i ,  col. 253-288; deux Homélies tra
duites par S. Jérôm e, t. x i i i ,  col. 3 7 -5 8 ; C omm entaire  
traduit par Rufin, t. x i i i ,  col. 61-197 ; S. Grégoire de Nysse, 
x v  homélies, t. x i . iv ,  col. 755-1120; Théodoret. t. l x x x i ,  
col. 27-214; Philon de Carpasa, t. xi„ col. 27-151; S. Gré
goire le Grand, comm entaire extrait de ses œuvres par 
S. Patère, Claudius et Guillaume, abbé de Saint-Théodé- 
ric , t. l x i x ,  col. 471-548; t. c l x x x ,  col. 441-474; Bède, 
Allegorica expositio, t. xci, col. 1065-1236; Alcuin, Com
p e n d iu m ,  t. c , col. 639-6G4. — 2° M oyen âge. Rupert 
de Deutz, I n  Canticum  libri v u ,  t. c l x v i i i ,  col. 839-962; 
Honorius d’A utun, E xp o sitio , t. c l x x i i ,  col. 347- 548; 
S. Bernard, Serm ones in  Cantica, t. c l x x x i i i ,  col. 779-1198;
S. Thomas d’Aquin, dont les œuvres contiennent deux 
comm entaires, le second seul authentique ; c’est celui qui 
commence par ces paroles : « Sonet vox tua. » Cf. Giet- 
m ann, C anticum  canticorum , p. 354. Nicolas de Lyre et 
Denis le Chartreux, dans leurs commentaires sur tous les 
Livres Saints. —• 3° Modernes. Michel Ghislierius, Can
ticum  Salom onis, Rome, 1609; Genebrard, T rium  rab- 
binorum  com m entarium  in  C anticum , Paris, 1570, et 
Canticum  versibus iam bicis et co m m en ta n ts  explica- 
tum , Paris, 1585; Titelm ann, O. Cap., Comm ent, in Can
ticum  cum  adnotationibus, Anvers, 1547 ; Jean de Pineda,
S. J ., Prælectio sacra in  C anticum , Séville, 1602; Del 
Rio, C om m entarius literalis et catena m ystica , Lyon, 
1611; Bossuet, Canticum  canticorum  Salomonis, Paris, 
1693; Kistemaker, Canticum illustrâ tum , Munster, 1818; 
Schuler, Das Hohelied, W ürzbourg, 1858 ; Schaefer, Das 
Hohe Lied , Munster, 1876 ; Le Hir, Le Cantique des can
tiques, précédé d’une étude su r le vrai sens du Cantique, 
par Grandvaux, Paris, 1883; Tiefenthal, O. S. B., Das 
Hohe L ie d ,  i n - 8», K em pten, 1889; Schegg, Das hohe 
L ied  Salom o’s ,  M unich, 1885; L angen, Das Hohelied  
nach seiner m ystichen  E rk lâ ru n g ,  in - 8°, Fribourg-en- 
Bri'sgau, 1889; M8r Meignan, dans Salom on, p. 288-354, 
P a ris , 1890; Brevet, L e  Cantique des cantiques, Paris, 
1890; Gietmann, S. J . ,  Comm. in  Eccl. et C anticum  
canticorum , Paris, 1890. — Protestants : Zôckler, Das 
H ohelied, Bielefeld, 1868; Frz. Delitzsch, Hohes Lied  
und  Koheleth, Leipzig, 1875; Stickel, Das Hohelied, 
Berlin, 1888. il. L e s è t r e .

CAPALLA Jean M arie, religieux dom inicain, né à 
Saluces, en Piémont, m ort à Bologne le 2 novembre 1596. 
Il professa la théologie à Faenza et à Bologne, fut pro
vincial de Lombardie et inquisiteur général à Crémone. 
11 a composé plusieurs écrits, parmi lesquels : A rca  sa- 
lutis h u m a n æ , sive Comm entaria locupletissima in  
Testam entum  et Passionem Jesu C hristi, in-f°, Venise, 
1606, ouvrage qui fut publié après la m ort de son auteur 
par Vincent Farnutius, religieux du même ordre. — Voir 
Échard, Scriptores Ord. Præ dic., t. Il, p. 319.

B. H e u r t e b iz e .
CAPÉRAN Armand l ’hom as, orientaliste frança is, 

né à Dol le 6 avril 1754, m ort au Tronchet le 26 no
vembre 1826. Il embrassa l’état ecclésiastique, e t, forcé 
de quitter son pays pendant les troubles de la révolution, 
il visita presque toutes les contrées de l’Europe. Il de
m eura trois ans à Rom e, et obtint dans cette ville une 
chaire de professeur de langues orientales. De retour en 
France, il se fixa au Tronchet, dans le diocèse de Rennes, 
lit ériger une paroisse en cette commune et en fut le 
premier curé. De ses nom breux écrits , nous mentionne
rons : Sens prophétique du  l x v i i ‘ psaum e de D avid : 
E xsurga t Deus et dissipentur in im ic i e ju s , i n - 8°, 
Londres, 1800. La bibliothèque de Bennes possède plu
sieurs ouvrages ou fragments d’ouvrages m anuscrits de 
cet orientaliste, parmi lesquels : Le sens historique et

prophétique des Lam entations de Jérém ie , notes, com
m entaires et traduction latine du texte original.

B. H e u r t e b iz e .
C A P H , 3 , onzième lettre de l’alphabet héb reu , dont 

le nom signifie « main, paume de la main ». Le caph  phé
nicien représente grossièrement une m ain , y , y .  Dans

l’écriture hébraïque carrée, le 3 ressemble à la paume 
de la main ferm ée, et le C latin est le même signe ren 
versé, parce que les Grecs et les Latins écrivirent de 
gauche à droite, tandis que les Phéniciens écrivaient de 
droite à gauche. La forme 3 n ’est point primitive. Le 
v.imza grec tire son nom et sa forme du caph  phénicien. 
Voir A l p h a b é t i q u e  ( P o è m e ) .

1 .C A P H A R , mot hébreu, k â fâ r , qui signifie « village », 
et qui entre dans la composition d’un certain nombre de 
noms de lieux : C apharnaüm , Matth., iv, 13, etc.; K efa r  
h â -'a m m ô n i, Jos., xvm , 24 (q e ri: h â -'a m m ô n â h ;  Vul
ga te : villa  E m o n a ); C apharsalam a, I Mach., v u , 31. 
Voir aussi C a ph a r a . Les noms de lieux commençant par 
Gaphar deviennent surtout communs au commencement 
de l’ère chrétienne et après, comme on le voit par le 
Talmud.

2 .  C A PH A R  H Â -'A M M Ô N I OU H Â -'A M M Ô N Â H , n o m
hébreu d’une localité appelée villa  E m o n a  par la Vul
gate. Jos., xvm , 24. Voir É mona .

C A P H A R A  (hébi ■eu : liak - K efirdh,, avec l’article , 
« le bourg, » Jos., ix , 17; xvm , 26; K e firâ h , I Esdr., 
n ,  25; II Esdr., v u , 29; Septante: Keçtpà, Jos., ix , 17; 
xai dnpà, Jos., xvm , 27; Xacpipà, I Esdr., H, 25; Kaipipà, 
11 E sdr., v u , 29; Vulgate: C aphara, Jo s ., x v m , 26; 
Caphira, Jos., ix, 17; Cephira, I Esdr., i i ,  25; Il Esdr., 
v ii ,  29), une des quatre villes des Gabaonites, Jos., IX, 17, 
assignée plus tard à la tribu de Benjamin, Jos., xvm , 26, 
et dont les habitants revinrent, après la captivité, sous 
la conduite de Zorobabel. 1 Esdr., n , 25; II Esdr., vu, 29. 
Mentionnée avec Cariathiarim ( Qariet e l- 'É n a b ) ,  Jos., 
ix, 17; I Esd., n , 25; II Esdr., v u , 29; Amosa {Khirbet 
Beit M îzéh), Jos., x vm , 26; Gabaon (E l-D J ib ), Jos., 
ix, 17; Béroth (E l-B îr é h ), Jos., ix , 17; I Esdr., i i ,  25; 
Il E sd r., v i i ,  29, et Mesphé (p eu t-ê tre  S c h a 'fa t) , Jos., 
xvm , 26, elle a sa place marquée tout naturellem ent à 
l’ouest de la roule qui va de Jérusalem  à Naplouse, c’est- 
à -d ire  dans la partie occidentale de la tribu  de Benja
min. C’est là qu’elle subsiste toujours sous le même nom 
de K éfîréji (M. V. G uérin, Description de la P alestine, 
Judée, t. i ,  p. 284, écrit k Q ^ iï ,  Q efiréh, avec qof ini
tial ; les explorateurs anglais, Survey  o f W estern Pales
tine , N am e lists, Londres, 1881, p. 297, donnent une 
orthographe plus conforme aux deux racines hébraïque 
et arabe en m ettant le ka f, k^.-oiS’, K efiréh , « le petit 
village, » de K e fr ;  hébreu : 3 S3 , kâ fâr; r n ’SS, k e fi
râh)', elle se trouve à l’ouest de Nébi S a m o u ïl, au nord 
de Qariet e l-É n a b . Voir B e n j a m in ,  tribu et carte , t. i ,  
col. 1589.

Robinson, Biblical Hesearches in  P alestine, Londres, 
1856, t. m , p. 146, est le premier Européen qu i, passant 
un jour à Yâlô (Aïalon), entendit parler du village de 
Kefir  ou K efiréh  et l'identifia avec l’ancienne Caphara; 
mais il n ’eut pas le loisir de l’examiner de près. Plus 
heureux, M. V. Guérin, Judée, t. i, p. 284-285, l ’a visité 
et nous en a laissé la description la plus complète. Vingt 
minutes après avoir quitté Qatannéh, en suivant un  sen
tier extrêmem ent ra ide, on rem arque, dans les flancs 
supérieurs et m éridionaux de la m ontagne, six grandes 
citernes antiques, creusées dans le roc et revêtues au tre 
fois d’un cim ent très épais, qui n ’a pas encore complè
tem ent disparu. On voit ensuite les traces d’un premier 
m ur d’enceinte, qui environnait la ville de Caphara, au-
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jourd’hui détruite de fond en comble, et était construit 
avec des blocs d’un assez grand appareil, mais très mal 
taillés et quelques-uns bruts encore. Plus hau t, sur la 
partie culm inante de la m ontagne, une seconde enceinte, 
plus petite et bâtie de la même m anière , dont on suit 
facilement le périm ètre, enferm ait l’acropole ou la cita
delle. On y rem arque, comme sur l’emplacement de la 
ville proprem ent dite, les vestiges de constructions presque 
entièrem ent détruites. L’intérieur de ces deux enceintes, 
inhabitées depuis de longs siècles, est envahi par de 
hautes herbes ou cultivé par les habitants de Qatannéh. 
qui y sèm ent chaque année de l’orge ou du froment. Ils 
y vénèrent, vers le n o rd -es t, un oua li, ombragé par 
deux vieux chênes verts et dédié à la mémoire d’un 
santon auquel, par un usage assez fréquent en Palestine, 
ils ont donné le nom même de la cité an tique , en l’ap
pelant Scheikh Abou K a fir . Du sommet de l’ancienne 
acropole, un magnifique horizon se déroule aux regards. 
La vue se promène su r une multitude de m ontagnes, qui 
form ent le grand massif de la Judée et de la Sam arie; à 
l’occident, la Méditerranée confond au loin son azur avec 
celui du ciel. A. L e g e n d r e .

C A P H A R N A Ü M , nom d’une petite ville qui devin I 
la patrie d’adoption de N otre-Seigneur Jésus-C hrist, sa 
ville, r) 15• a TtôXiç. Matth., ix , 1; cf. IV, 13-17. P lu
sieurs prononcent C apernaüm , parce que quelques m a
nuscrits du Nouveau Testament portent, en effet, Caper- 
naiim , et que Ptolém ée, dans sa Géographie, v, 16, 4. 
écrit aussi Kaitapvaoôu.. Mais la leçon véritable es' 
C apharnaüm , telle qu’elle se trouve dans les meilleur- 
textes, les plus anciennes versions (syriaque de Cureton 
et Peschito: K aphar N achum ; Vulgate : Capharnaüm ). 
Marcion et les prem iers Pères de l’Église. Nous lisons, 
en effet, Midrasch K oheleth ,vu , 20, que les mots bibliques 
« le pécheur y sera pris » s’appliquent aux enfants de 
Kephar-Nahum ; enfin Josèphe, Vit., 72, parle d 'un bourg, 
à peu de distance de Julias, qui s’appelait lV£çapvwp.7i, 
et ailleurs, Bell, ju d .,  III, x, 8 , de la fontaine de Kaçap- 
vaoug, qui arrosait la terre  de Génésareth. L’étymologie 
du mot est B ourg de N a h u m ,  à cause du tom beau, 
sinon du prophète N ahum , au moins de quelque rabbin 
portant un nom analogue; ou Bourg de Consolation, 
parce que là devait se produire le Consolateur d’Israël

1. H is t o ir e . — Cette localité n ’est pas m entionnée 
dans l’Ancien Testam ent, mais le district auquel elle de
vait appartenir est indiqué par la prophétie d’Isaïe, ix, 1 ; 
et saint Matthieu, iv, 15, 16, donne une portée très pré
cise à ce texte. En revanche Capharnaüm , dans le Nou
veau Testam ent, a une place d'honneur. C’est là le point 
de repère de la vie publique de Jésus en Galilée. Le Maître 
y établit son domicile, après avoir vainem ent essayé 
d’évangéliser ses concitoyens de Nazareth, M atth., iv, 
13-16; Luc., iv, 16-31 ; et Capharnaüm sera si bien sa 
ville, Matth., ix , 1, qu’il y vivra désormais comme chez 
lu i, dans la maison soit de Simon Pierre, soit de parents 
ou amis que l’Évangile ne nomme pas. C’est à Caphar
naüm, au bureau des percepteurs, Matth., ix , 9, ou non 
loin de la, sur la grève, Marc., î ,  16, 17, 20, qu’il s’at
tache définitivement une partie de ses disciples, Mat- 
thieu-Lévi, P ie rre , A ndré, Jacques et Jean; c’est là qu’il 
opère de nombreux et éclatants miracles : guérison du 
serviteur d’un centenier, Matth., v i i i , 5, et Luc-, v ii , 1 ; de 
la belle-m ère de P ie rre , Matth., v m , 14; Marc., î ,  30; 
Luc., iv, 38; du paralytique, Matth., ix , 2; Marc., n , 3; 
Luc., vi, 10; du possédé, Marc., î ,  23; Luc., iv, 33; de 
l’hémorroïsse, Marc., v, 25, et tant d’autres; là il ressus
cite la fille de Ja ire , Marc., v, 22-43; là il paye l’impôt 
en recourant à un  prodige; là il prononce une série de 
discours célèbres : sur le jeune , au banquet de Lévi- 
Matthieu, Matth., ix , 10-17 ; sur le formalisme des Pha
risiens, Matth., xv, 1-20; sur la foi et l’eucharistie, Joa.. 
v i, 22-71; sur l’humilité et divers autres sujets, Marc.,

IX, 33-50. En nulle autre ville, Jésus n e  manifesta plus 
énergiquem ent sa toute - puissance et sa bonté. Aussi 
fa u t-il reconnaître que, pendant la prem ière période de 
sa vie publique, il y excita le plus vif enthousiasme reli
gieux. Malheureusement le parti pharisaïque de Jérusa
lem vint bientôt y battre en brèche l’œuvre messianique, 
et les habitants de Capharnaüm , mobiles dans leurs im 
pressions , comme il arrive presque toujours dans les 
milieux où domine le b ien -ê tre , prirent peu à peu une 
attitude hostile. On sait le triste adieu que le Maître 
adressa à cette cité infidèle, au moment de quitter la 
Galilée pour transporter en Judée le centre de son acti
vité finale ; « Et toi, Capharnaüm , m onteras-tu  toujours 
jusqu’au ciel? Va, tu  seras abaissée jusqu’au fond de 
l’abîm e, etc. » Matth., xi, 23.

II. S it e . — Cette parole s’est si terriblem ent accomplie, 
que retrouver aujourd'hui la place de Capharnaüm est un 
problème topographique des plus difficiles à résoudre. 
La tradition ecclésiastique, dem eurant sur ce point peu 
précisée, ou même variable, ne saurait être d’un grand 
secours. Eusèbe, saint Jérôme et saint Épiphane désignent 
Capharnaüm comme un bourg (x<éjx.r,) ou une petite ville 
(oppidum ), près de Tibériade, de Bethsaide et de Cho- 
rozaïn. Dans YOnomasticon  il est même dit par saint 
Jérôm e, corrigeant Eusèbe, que Chorozaïn ruinée se 
trouve « in secundo lapide a Capharnaüm ». Au livre des 
Hérésies, 1. n ,  Hær., i.i , 15, t. x l i , col. 916, saint Épi
phane, parlant de Bethsaide et de Capharnaüm , d it: o-j 
[xaxpàv Tw StoorrpgaTi. Il y a même dans cet auteur un 
détail intéressant, c’est que l’em pereur Constantin permit 
à un Ju if converti, nommé Joseph, de bâtir à Capharnaüm, 
habité jusqu’alors exclusivement par des Juifs, une église 
chrétienne, comme à Tibériade, à Sepphoris et à Naza
reth. C’est cette église qu’Antonin le Martyr, t. i .x x i i , 
col. 901, dit avoir visitée. Elle avait été bâtie sur la mai
son même de saint Pierre ; « Venimus in civitatem Ca- 
pharnaum , in domum beati Pétri, quæ est modo basilica. » 
Arculfe, t. i .x x x v iii , col. 804, à la fin du vne siècle, 
voit, mais seulem ent à distance et du haut d’une colline, 
Capharnaüm , qui n’a pas de m ur d’enceinte et se com
pose d’une longue süite de maisons bâties le long du lac, 
dans la direction du couchant au levant, su r un point 
où une m ontagne, au nord , et le lac, au sud , laissent 
peu d’espace libre. Au x m e siècle, Brocard, Loc.orum 
Terne Sanctæ  descriptif!, dans Ugolini, Thésaurus, t. VI, 
col. m xxxiv , ne trouve plus sur les ruines de Capharnaüm 
que sept cabanes de misérables pêcheurs,,qui conservent 
encore le nom de l’antique cité. Après cela ce nom même 
disparaît, et il ne nous reste, pour essayer de retrouver 
le site perdu , qu’à combiner les diverses indications to
pographiques de l’Évangile, de Josèphe et des premiers 
pèlerins chrétiens.

D’après l’Évangile, Matth., IV, 13; Joa., vi, 24, Caphar
naüm  est une ville située su r le bord occidental du lac 
de Génésareth sur le chem in de la m er, au point de 
contact des anciennes tribus de Nephthali au nord , et de 
Zabulon au sud. Elle est sur la terre de Génésareth, 
Matth., xiv, 34; Joa., v i, 17, 21 , 24. Quand on vient de 
Nazareth ou de Cana, on descend pour y arriver, Joa., 
n ,  12; Luc., iv, 31, bien qu’elle ait pu être bâtie sur une 
colline, comme l’indique pour quelques exégètes le mot 
O'J'wôeVira dans l’adieu menaçant que lui adresse Jésus. 
Matth., xi, 23. Les évangélistes l’appellent invariablement 
« une ville ». M atth., ix , 1; Marc., î ,  33. Toutefois elle 
ne paraît avoir eu qu’une synagogue, bâtie comme œuvre 
charitable, par le centurion qui commandait le détache
m ent de soldats rom ains cantonnés sur ce point. Luc., 
v i i , 1, 8 ; Matth., v m , 9. C’était une station de douaniers 
ou de percepteurs d'im pôts, Matlh., ix, 9 ; Marc, n  14; 
Luc., v, 27, justem ent parce qu’elle se trouvait’ su r là 
grande route des caravanes allant de Damas vers Césarée 
ou vers l’Égypte. Quaresmius, Elucidalio; Venise, 1882, 
t. i l , p. 653.
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A ces indications, Josèphe en ajoute deux assez impor
tantes : l'une est dans sa B iographie, § 72, où il raconte 
que, s’étant blessé à la main en tombant de cheval, tandis 
qu’il poursuivait les ennem is, échelonnés sur les routes 
conduisant à Cana et à la forteresse de Gamala, il fut 
transporté au bourg de K épharnom é, où il passa la 
journée en proie à la fièvre; l’autre est dans le passage 
où , nous décrivant la plaine de Génésareth, Bell, ju d . ,  
III, x, 8, il observe qu’elle est arrosée dans sa longueur, 
ô'.dcpîs™, par une source très fécondante, à laquelle les 
habitants du pays donnent le nom de Capharnaoum, 
Kxcpapvaoùp aùrr,v xaXoCüiv. Ce nom étan t, comme sa 
première partie l’indique, celui d’un village, il est évident 
que la fontaine l’em pruntait au lieu d’où elle venait, et 
un moyen assez sùr de préciser le site de la petite ville 
perdue sera de retrouver la source e lle-m êm e, avec le 
long développement que Josèphe lui assigne dans la plaine

J .- T iim llinr-, d eR  jf  E che lle .
o ;--------- 1 ~ — i --------- t r  iiKÜ

64. — Carte de la partie nord-ouest du lac de Tibériade.

de Génésareth. De tous les argum ents à produire dans 
une question fort débattue, il me semble que le plus 
puissant doit venir de cette recherche même. Aussi, 
dans notre second voyage en Orient, au printem ps de 
l’année 1894, nous som m es-nous préoccupé plus parti
culièrem ent de la fameuse source, et nous allons exposer 
le résultat de nos investigations.

Il y a , parmi les savants, deux opinions courantes à 
propos du site de Capharnaürp : les uns placent la petite 
ville dans l’anse de T ell-llo u m , les autres vers le petit 
promontoire qui s’élève entre Miniyéh et Aïn-Tabagha. 
Voir la carte (fig. 6 i) . La prem ière hypothèse, que nous 
avions adoptée avec AVilson, R itter, Van de Velde, Bo- 
nar, Thomson, dans notre T'ie de N o tre-Seigneur Jcsus- 
Christ, ne me parut plus soutenable du jour o ù , en 1888, 
j ’eus étudié la question sur place. T ell-lloum  est a près 
de cinq kilomètres de la plaine d 'El-G houeïr, le petit 
Rhôr, ou la petite vallée, la seule, autour du lac, qui 
corresponde à la description faite par Josèphe de la 
plaine de Génésareth. Or les indications de saint Marc, 
v i, 45 , 53, et de saint Jean , vi, 24, supposent que Ca
pharnaüm était dans cette plaine. En oulre, Tell-lloum  
n’a pas de fontaine importante. Les terres où il se trouve 
sont plus hautes que l’A ïn-T abagha, et une série de 
collines les en sépare. Ni nom inalem ent ni effectivement, 
la source de Tabagha n ’a jamais pu , à travers quatre 
kilom ètres, se rattacher à la ville dont les ruines sont

à Tell-Houm . Dès lors comment expliquer son nom dé 
Capharnaüm ? Josèphe s’est-il trompé en la désignant 
ainsi ? Il devait pourtant connaître le pays, puisqu’il y 
avait fait la guerre. Supposer que la fontaine n ’avait rien 
de commun avec la bourgade, tout en portant le même 
nom et en se trouvant dans les mêmes parages, semble 
d’autant plus violent, que le nom m êm e, dans sa pre
mière partie, Caphar, indique, comme nous l’avons déjà 
dit, un village et non une source. Ajoutons à ces obser
vations que jam ais une grande voie de communication, 
via m a r is ,  ne parait être passée par Tell-H oum . Les 
khans actuels m arquent encore les grandes routes an
tiques, et ceux-là ne sont pas du côté de Tell-Houm. Tout 
au plus si l’on y retrouve des indications de petits chemins 
ayant relié cetle ville à celles qui étaient près du petit 
Jourdain. En tout cas, on s’éloigne ici de plus en plus des 
confins de Zabulon et de Nepththali. Il n ’y a jamais eu 
dans l’anse de Tell-Houm  un lieu de transit propice soit 
pour les caravanes, on y est en dehors des voies princi
pales de communication; soit pour les barques, le rivage 
n’y offre pas même l’emplacement d ’un petit port. Des 
douaniers ou percepteurs y auraient été mal postés. Les 
seules raisons qu’on ait d’identifier Tell-Houm avec Caphar
naüm  sont généralem ent prises d’indications de pèlerins, 
mal données ou mal comprises, d’une ressemblance de 
nom fort arbitraire, et enfin des ruines importantes qu’on 
y trouve. Los témoignages des pèlerins, tels que nous les 
donnerons tout à l’heure, ne disent rien de concluant en 
faveur de Tell-H oum , si l’on fixe bien le point de départ 
des voyageurs. Que Caphar, village, soit devenu Tell, 
amas de ru ines, c’est possible ; mais que Nachum soit 
devenu Houm, par la suppression de la première syllabe, 
qui est la caractéristique du m ot, c’est fort douteux. 
Josèphe, dans sa biographie, défigure bien un peu le 
nom ; mais il se garde de supprim er le n u n ,  et dit 
Capharnomé. On a donc bien fait de chercher une autre 
explication à cette dénomination de Tell-Houm, et les uns 
ont supposé qu’il faut le traduire parla  B utte-N oire  (Houm  
signifie « noir » dans l’arabe m oderne, comme dans l’hé
breu, et les énormes blocs de basalte qui sont mêlés aux 
ruines leur donnent un sombre aspect), les autres vou
lant y voir la B u tte -d es  - Cham eaux, le mot Houm signi
fiant aussi, en arabe, « troupe de chameaux. » Plusieurs 
prétendent que Tell-Houm est une corruption de Tanchum, 
nom d’un rabbin célèbre enseveli en ce lieu. Voir Keim, 
Jésus de Nazareth, trad. angl. de Geldart, Londres, 1876, 
t. i i ,  p. 369.

Quant aux ruines elles-mêmes (fig. 65), dont nous ne con
testons pas l’importance relative, elles prouvent tout sim
plement qu’il y eut là une petite ville où, après la destruc
tion de Jérusalem, les Juifs s’étaient groupés, comme en un 
lieu presque solitaire, en dehors de la voie romaine, caché 
au pied des montagnes, où il était facile de se faire oublier. 
Si, en effet, il y a encore tant de ruines à T ell-H oum , 
c’est que les chameaux et les bêtes de somme n ’y arrivent 
pas aisém ent, et que les barques elles-m êm es doivent 
stationner à quelque distance de la grève; sans cela le 
site serait aussi dépourvu de pierres taillées qu’à Tabagha 
et à Khan Miniyéh. Sans doute il y aurait un charme 
réel pour notre piété à se dire que ces fûts de colonnes, 
sur lesquels nous nous sommes assis, sont ceux-là mêmes 
qui entendirent le Maître instruisant la foule, guérissant 
les m alades, prononçant le sublime discours sur le pain 
de vie. Mais ce serait là de l’enthousiasme mal fondé, il 
suffit d’avoir visité les synagogues encore à moitié de
bout de Meiroun et surtout de K efr-Beram , au-dessus 
de Safed, pour reconnaître que celle de Tell - Houm 
remonte exactement à la même époque. La ressemblance 
de celle-ci avec les deux de K efr-Beram  est particuliè
rement frappante. Non seulement l’orientation du sud 
au nord est la m êm e, mais l’entrée y eut les mêmes 
p o rtes , deux latérales rectangulaires avec m oulures à 
crossetle, su r des pieds d ro its, et une au m ilieu , plus
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grande que les deux autres, avec rem arquable linteau 
orné de feuilles de vignes, de raisins, et une rosace. Il 
suffit pour s'en convaincre d’exam iner les arasements et 
les débris de l’édifice de Tell-Houm. A l’intérieur se dres
sèrent des colonnes monolithes pareilles, avec demi- 
colonnes prises dans deux piliers carrés. Enfin, pour 
achever la ressem blance, on vient de retrouver à Tell- 
H oum , sur une plaque de m arbre, une inscription hé
braïque qu’on a transportée à Jérusalem , ce qui nous a 
privé de la lire , mais dont la teneur rappelle très pro
bablem ent, d’après le peu qu’on nous en a d it, les in 
scriptions de K efr-B eram  : « Que Dieu donne la paix

étendue que celle du su d , n ’est traversée que par l’ouadi 
Amoud, torrent absolument sec au temps des chaleurs. 
Aussi avait-on songé, de très bonne heure, à amener dans 
cette partie de la plaine des eaux très abondantes, venant 
du n o rd -es t, à travers un petit promontoire qui limite 
au nord la terre de Génésareth. La large entaille prati
quée dans le roc sur la partie orientale de ce prom on
toire en est la preuve.

Quand nous l’examinâmes pour la prem ière fois, en 
1888, on nous assura que ce travail considérable, — il 
m esure 140 m ètres de long sur l m 20 en moyenne de 
larg e , — avait été fait pour conduire de l’eau à quelques

65. — Ruines de Tell-H oum . D’après une photographie de M. L. Heldet.

à ce lieu et à tous les lieux d’Israël. C’est le lévite Jo
seph, fils de Lévi, qui a fait ceci. Que la bénédiction 
soit sur son œuvre. »

Laissant donc de côté ces indications insuffisantes, il 
faut, pour chercher utilement le site de Capharnaüm, 
en suivre de plus précises. Deux sem blent particulière
ment décisives : la prem ière c'est que, d’après les Évan
giles, comme d’après Josèphe, Capharnaüm fut au moins 
limitrophe de la terre  de Génésareth ; la seconde, c’est 
que de cette cité partait une grande fontaine, arrosant 
de part en part, dans sa m ajeure partie, SiàpSexat, la 
plaine fameuse. Cette plaine, espèce d’arc dont la corde, 
marquée par le lac, m esure six kilom ètres, et la flèche, 
de l’est à l’ouest, quatre , se trouve largem ent pourvue 
d’eau, dans sa partie m éridionale, par l’ouadi Hamam, 
la fontaine Ronde ou Aïn e!-M oudaoueréh, et l’ouadi 
Rabâdiyéh, qui est des trois ruisseaux le plus important, 
puisqu’il fait m archer des moulins. La partie septentrio
nale de la petite plaine, deux fois plus importante comme

jardins qui environnent K h a n -M in ié h  (t. i ,  fig. 517, 
col. 1717), et y faire m archer un moulin. En réalité, on 
nous avait m ontré la trace d’un déversoir au - dessus de 
la fontaine du Figuier, A ïn  e t-T in .  Toutefois, avec plus 
de réflexion, il nous avait paru inadmissible qu'on eût 
créé un  si long aqueduc, contournant la colline sur un 
développement de trois kilom ètres, et débouchant finale
m ent à travers de grandes roches taillées, pour alim enter 
un  m oulin ou arroser quelques terres à côté de la fon
taine d’A in  e t-T în .  C’était peu raisonnable, et la pensée 
se présenta désormais obstinément à nous que l’aqueduc 
ne s’arrêtait pas à K h a n -M in ié h , mais qu'il contournait 
la plaine de Génésareth. Lors donc que nous sommes 
revenus, en avril 1894, à Aïn-Tabagha ( t. i ,  fig. 516, 
col. 1715), notre première préoccupation fut d’aller con
stater que nos prévisions étaient fondées. Un peu au - 
dessus du khan en ru ines, nous perdîmes la trace de 
l’aqueduc, mais pour la retrouver cinquante métrés plus 
lo in , et la suivre désormais pendant très longtemps. 11 y
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a dans la construction de l’aqueduc de Tabagha cela de 
particulier, que, comme à celui qui descend des Vasques 
de Salomon à Jérusalem , la pente est insensible. Grâce 
à ce ménagement très habile du niveau, l’eau de Ta- 
bagah contournait et arrosait toute la partie nord-ouest 
de la plaine, et l’expression SixpSs-rai se trouve ainsi 
absolument fondée. La joie de D. Zéphyrin, l’aumônier 
qui garde la fondation récente du comité catholique au
trichien à Tabagha, fut non moins vive que la nôtre devant 
cette constatation négligée jusqu’à ce jour. Restait une 
objection. Des deux grandes sources qui jaillissent à Ta
bagha, une seule est réellem ent apte à féconder les terres, 
ce n ’est pas celle de la tour octogonale dite d’A li-e l-  
D aher, car elle est sulfureuse et alcaline, et on l’emploie 
uniquem ent à faire mouvoir des m oulins; mais bien celle 
de Tannour-el-H asel, qui est un peu au nord-est et plus 
élevée dans les terres. La plupart des explorateurs de ce 
site ont cru que la première seule pouvait alim enter le 
canal se déversant dans la plaine de Génésareth, et dès 
lors ils rejetaient à p rio ri  la pensée qu’on eût jamais 
essayé de conduire au loin des eaux si peu favorables 
à la culture. Or ils se trompaient sur la source déviée 
dans l’antique aqueduc. De celle d’A li-e l-D a h e r  jamais 
on ne s’est préoccupé, mais bien de celle de Tannour- 
el-H asel, qu i, s’élevant dans sa tour jusqu’à sept mètres 
de h au t, en un point qui domine toute la petite baie, 
allait contourner les collines de l’est à l’ouest, franchis
sait su r des piles dont les arasements subsistent encore 
deux lits de torrent, et atteignait enfin au bout du circuit 
le passage creusé dans le roc dont nous avons parlé tout 
à l’heure, pour déboucher dans la vallée de Génésareth.

Ce point im portant étant pour nous définitivement 
établi, nous sommes amené à conclure que la ville de 
Capharnaüm , à laquelle la fontaine devrait son nom , fut 
soit à la source de Tabagha, soit à Miniyéh, où elle 
débouchait dans la plaine de Génésareth, sur l’un des 
deux versants, nord ou su d , du petit promontoire d ’E l-  
A rim a h ,  à moins d’adm ettre, ce qui peut paraître très 
vraisem blable, que Capharnaüm fut sur le promontoire 
lu i-m êm e. La petite hauteur, en effet, a été jadis disposée 
en étages successifs, o ù , au m ilieu de débris de poterie, 
on voit la trace d’escaliers et de maisons. Les fouilles 
faites pour construire l’établissement du comité catho
lique autrichien viennent de prouver qu’il y avait eu sur 
le versant nord des constructions très anciennes. D'autre 
part, le petit port ensablé dont on voit encore le circuit 
près d’A in  e t-T in  indique nettement qu’il y eut là un 
centre ou petit entrepôt de commerce. En plaçant Ca
pharnaüm  su r ce point, on comprend qu'il fut occupé 
par un détachement de soldats rom ains, car il comm an
dait au nord la plaine de Génésareth, comme Magdala la 
fermait au sud. C’était aussi un  excellent poste de douane, 
surveillant tout à la fois la voie romaine et le chemin de 
transit longeant le lac; car à ce point il n ’est plus pos
sible de suivre la grève, la colline rocheuse s’avance 
abrupte dans les eaux, et il faut nécessairem ent la gravir 
pour franchir ce passage. Le petit port, qu ’abritait le pro
montoire, et la grande route des caravanes venant de 
Damas faisaient de M iniyéh  un site privilégié et de p re
mière importance. C’est p eu t-ê tre  sur cette route des 
caravanes, où Sylla avait échelonné des troupes pour 
isoler Cana, que Josèphe tomba de cheval; car il n ’est 
nullem ent dit que l’accident lui soit arrivé aux portes de 
Julias, et il y a des endroits marécageux, après les pluies, 
ailleurs que sur les bords du Jourdain. En tout cas, 
Capharnaüm dut être le point où l'on aboutissait le plus 
aisément par une bonne route, ce qui était important 
pour un blessé, et la place défendue où Ton pouvait sta
tionner sans redouter un coup de main de l'ennem i, ce 
qui ne parait pas avoir été la m oindre préoccupation du 
général, car, dès la nuit suivante, il voulut être transporté 
à Tarichée.

Le n om ’de Capharnaüm s’est perdu , comme presque

tous les au tres, su r ces bords du lac où la désolation la 
plus complète règne depuis tant de siècles; cependant on 
a cru , non sans quelque vraisem blance, y retrouver une 
allusion dans le m ot M iniyéh, dénomination haineuse que 
les Juifs lui auraient substituée. Communément on dit 
que M iniyéh, diminutif de M inah, signifie « petit port ». 
Mais, dans sa racine hébraïque et aram éenne, il signifie 
« la chance », et dans le Talmud sont appelés M inai les 
sorciers, les jeteurs de sort. Cette injurieuse épithète se 
trouve, dès lek temps les plus reculés, appliquée aux 
Juifs devenus chrétiens, et il est curieux de voir dans 
la littérature rabbinique les pécheurs, H u ta ,  appelés 
tantôt « fils de Capharnaüm », tantôt « Minai ». Voir 
Buxtorf, Lexicon rabbin., in -f° , Bàle, 1640, col. 4200. 
Cf. M idrasch K oheleth , fol. 85, 2. L’expression était 
même passée dans le langage u su e l, et q uand , en 1334, 
Isaac Chelo va de Tibériade à K efr-A nam , il laisse à sa 
droite, en entrant dans l’ouadi e l-A m o u d ,  les ruines de 
Capharnaüm à deux kilom ètres environ, en observant 
que là habitèrent jadis les M ina i, sans doute parce que 
là Jésus avait fait ses prem iers prosélytes. Voir Carmoly, 
Itin éra ires , p. 259 et 260.

On pourra contester l’importance de la tradition juive 
sur ce point, mais l’unanimité avec laquelle elle place 
Capharnaüm à Miniyéh n ’en est pas moins frappante. 
Quant à la tradition chrétienne, tout en paraissant au pre
m ier coup d’œil peu précise, elle finit, dans son immense 
majorité, par conclure dans le même sens. Ainsi, à com
m encer par saint Jérôm e, l’indication qu’il donne en 
mettant Corozaïn au second milliaire après Capharnaüm 
(sans compter qu’elle peut être inexacte, car pour cor
riger l’erreur d’Eusèbe, qui avait dit au douzième, il a 
supprimé rondement la dizaine) s’accommode mieux du 
site de Miniyéh que de celui de T ell-H oum ; car de Mi
niyéh au point où il fallait quitter la voie romaine pour 
descendre aux ru ines actuelles de Khorazéh, il n ’y a guère 
plus de deux milles. De Tell-Houm aucune voie romaine 
n ’allait sur Khorazéh f et si la distance est un peu moins 
grande que de Miniyéh, les communications étaient plus 
difficiles, et en tout cas impossibles à déterm iner par 
des bornes milliaires. Dans le livre de Théodose, De situ  
Terræ Sanctæ , an 530, il est dit qu’il y a de Tibériade 
à Magdala deux m illes, de Magdala aux Sept-Fontaines 
(probablem ent la fontaine Ronde) deux milles (dans le 
De Terra Sancta  il dit cinq, p eu t-ê tre  parce qu’il vise 
le lieu de la multiplication des pains), des Sept-Fon
taines à Capharnaüm  deux milles, de Capharnaüm à 
Bethsaïde six. Voir Itin era , édit. Tobler, t. I, p. 72 et 83.

Quoi qu'il en soit de la distance entre les S ep t-F on
taines et Capharnaüm, au moins celle de Capharnaüm à 
Bethsaïde est acquise. Or très certainem ent il n 'y a pas 
huit kilom ètres de Tell-Houm  au Jourdain où fut Beth
saïde. Anlonin le Martyr ne précise rien ; mais dans le 
voyage d’Arculfe, édit. Tobler, p. 183, il est dit qu'on va de 
Tibériade, en laissant à gauche le chemin qui mène au lieu 
de la multiplication des pains (probablement de l’endroit 
m entionné dans Théodose), à Capharnaüm, et qu'à partir 
de ce chem in de bifurcation on y arrive bientôt tout en 
suivant la plage. Arculfe n ’y arrive pas, mais il voit de sur 
la montagne la petite ville, allant de l’ouest à l’est et res
serrée entre une colline au nord et le lac au sud. Son 
récit est vague, comme celui d’un homme qui a vu de 
loin. L’Hodœporicon de saint W illibald, I tin e ra , édit. 
Tobler, t. Il, p. 261, constate qu’en partant de Tibériade 
et en longeant le lac, on arrive d’abord à Magdala, en
suite à Capharnaüm , de là à Bethsaïde où Ton couche, 
pour se rendre le lendem ain à Chorozaïn. Ceci devient 
catégorique en faveur de Miniyéh. Le dominicain Brocard, 
dans le récit du voyage qu’il fit, en 1282, met seulement 
une lieue entre le mont des Béatitudes et Capharnaüm , 
qu’il trouve m isérable, réduit à sept maisons de pauvres 
pêcheurs. Voir Locorum  Terræ Sanctæ  D escriptio, c. IV, 
11 et 12, dans Ugolini, Thésaurus, t. VI, col. m xxxiv . Ces
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maisons sont à deux lieues du point où le Jourdain se 
jette dans le lac. C’est certainem ent le site de Miniyéh 
qu’il vise. Enfin, au commencement du xvne siècle, 
Q uaresm ius, Elucidatio Terræ Sanctæ , 1. v u , c. v in , 
Venise, 1882, t. n ,  p. 653, place positivement en ce lieu 
Capharnaüm , et déclare qu’on y voyait encore de nom 
breuses ruines. Enfin ajoutons que, dans la série des 
malédictions adressées aux villes du lac, Notre-Seigneur 
parle d’abord à Corozaïn, ensuite à Bethsaide, et term ine 
par Capharnaüm, indiquant ainsi qu’il ne faut pas cher
cher cette dernière entre les deux autres, mais en deçà 
des deux autres.

Il est reg re ttab le  que des fouilles m ieux su iv ie s , soit à

Tell-Houm , soit à Tabagha et à Miniyéh, ne viennent pas 
trancher enfin un débat où l’on se passionne d’autant 
plus que la foi chrétienne aurait une plus vive satisfac
tion à se dire : C’est bien là que le Maître a vécu , parlé, 
opéré des prodiges, constitué le prem ier noyau de son 
Eglise. Les Pères Franciscains, qu i, après avoir acheté 
Tell-Houm, y ont déjà construit un  petit édifice (fig. 6 6 ), 
ne tarderont pas sans doute à fouiller les belles ruines 
dont ils sont les propriétaires. Espérons que, de son côté, 
le comité catholique de Tabagha ne se découragera pas, 
et exhumera des antiquités qui parleront plus sûrem ent 
que les indications des pèlerins et que toutes les argu
mentations hypothétiques des archéologues.

Consulter^en faveur de Tell-Houm : V. Guérin, Galilée, 
t. I, p. 227 et suiv.; Dr W ilson, Lands o f the B ible , 
t. n ,  p. 139-149; Ritter, E rd k u n d e , t. xv, p. 335-343; 
Thomson, The La n d  and the B o o k , t. î , p. 542 
et su iv .; R ückert, Beise durch P alâstina , p. 381; le 
m ajor W ilson, dans Plum ptre’s , Bible Educator, t. i i i ,

p. 184 et suiv., et Recovery o f Jérusalem , p. 342; — et 
en faveur de Miniyéh : Robinson, Biblical Research e s , 
1856, t. m , p. 347-357; Conder, Tentw ork in  P alestine, 
t. i i ,  p. 182 et suiv.; Kitchener, Q uarterly S la tem en t o f  
the Palestine E xp lora tion  F u n d , juillet 1879; M erril, 
E ast o f  the Jo rd a n , p. 467; notre Voyage a u x  pays  
bibliques, Paris, 1890, t. il, p. 232 et suiv. E. Le Camus.

C A P H A R S A L A M A  (X açap«0 .a  (j.â ; syriaque : 
l ' o \ »  4 ° i ^ , K efa r Slôm ôh, « village de la paix ; » 
cf. Ghem. de Jérus., Aboda zara, f. 44 b), localité incon
nue où les troupes du général syrien N icanor furent 
taillées en pièces par Judas Machabée. I Mach., v il, 31.

Josèphe, A nt. ju d .,  XII, x, 4, l’appelle « village », xtap/rç 
Kocepapaa),ap.x. Il paraît avoir été dans le voisinage de 
Jérusalem  et au sud de cette ville, parce qu’il est dit que 
les fuyards syriens se réfugièrent dans « la cité de David ». 
I Mach., v ii ,"32; cf. 33, 39. On a émis l’hypothèse que 
Capharsalama pourrait être identique au village actuel 
de Siloam , au sud de Jérusalem , appelé par les Arabes 
K efr-Selouan; mais il est peu vraisemblable que la bataille 
ait été livrée si près de Jérusalem  et en un pareil lieu. 
Les autres identifications qu’on a proposées avec Caphar- 
gamala, patrie du prêtre Lucien, à vingt milles de Jé ru 
salem , et avec Carvasalim, près de Ram léh, aux confins 
de la Sam arie, ne sont pas mieux établies.

F . VlGOUROUX.
C A P H É T É T H A  (XoepevaOi), nom d’une partie du 

m ur de Jérusalem , qui était située à l’est de la ville. 
Jonathas Machabée le fit réparer. I Mach. x ii  37. Les 
fondements en étant trop faibles, il avait dù s’écrouler 
dans le torrent du Cédron. L’étymologie du nom est
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inconnue, et la forme véritable en est elle-m êm e incer
taine. Le texte syriaque porte ) 2 tnr>0 , Kesfonito’, 
et quelques m anuscrits grecs (Cod. 64 , 93) Xaa?eva6dc. 
On a rapproché ce mot du chaldaïque Nn>;sD, k a fn ltâ ',  
« datte non m û re , » Buxtorf, Lexicon cha lda icum , 
col. 1071, et l’on y a vu une allusion à la fertilité de la 
vallée, comme dans le nom de Béthanie, « maison des 
dattes, » de Bethphagé, « m aison des figues, » et du mont 
des Oliviers lui-même, toutes localités voisines de Céphé- 
tétha ou Céphénatha. Josèphe ne parle point de ce m ur.

F . V ig o u r o u x .
C A P H iR A . La Vulgate écrit ainsi, Jos.,lx , 17, le nom de 

la ville de Palestine qu’elle écrit Caphara, Jos.,xvm , 26, 
et Céphira, I Esdr., il, 25; II Esdr., vu, 29. Voir C a p h a r a .

C A P H T O R  (hébreu : K à ftô r;  Septante: KamiaSoxfa; 
Vulgate : C appadocia), nom du pays d’où venaient les 
Caphtorim. Deut., i i , 23; Jer., x l v ii, 4; Amos, ix, 7. Voir 
Ca ppa d o c e  1 et Ca p h t o r im .

C A P H T O R IM  (hébi ■eu: K aftôrim , G en .,x ,14; Deut., 
I l, 23; I Par., i ,  12; Septante : raçtopteiii., Gen., x , 14; 
KaroixSoxeç, Deut., I l ,  23; omis I Par., i ,  12; Codex 
A lexa n d rin u s : Kccpopietg.; V ulgate: C aphtorim , Gen., 
x, 14; I Par., i, 12; Cappadoces, Deut., n, 23. — Hébreu: 
K aftôr, Deut., n ,  23; Jer., x l v ii , 4; Amos, ix , 7; Sep
tan te : KamiaSoxia; V ulgate: Cappadocia), nom d’une 
population comptée parm i les descendants de Mizraïm 
dans la table ethnographique du chapitre x de la Genèse. 
D’après Deut., n ,  23, elle chassa les Hévéens qui habi
taient jusqu’à Gaza et en occupa le territoire. En ce der

n ier passage les Septante tradui
sent par Kaji7iâ 8oxsç, suivis en 
cela par d’anciens commentateurs 
comme Eusèbe, saint Jérôme, saint 
C yrille , T héodoret, Procope et 
d’autres plus récents. Calmet, après 
avoir pensé que les Caphtorim 
sortaient de l’Ile de Chypre, sou
tint ensuite qu’ils étaient venus de 
Crète. Voir C r è t e . A cette dernière 
opinion se sont rangés Delitzsch, 
Ew ald, Keil, Lenorm ant, Dill- 
m ann. Mais Ebers, A egyp ten  u n d  
die Bûcher Moses, in -8°, Leipzig, 
6188, p. 127 et suiv., et H. Brugsch, 
Géographie, i i , 87, prétendent que 
les Caphtorim sont partis d’Égypte.

1° Les noms des peuples indi
qués dans la Genèse comme des
cendants de Mizraïm, père des 
Égyptiens, ont été reconnus dans 
les monuments par Ebers; ouvr. 
c ité , et ses conclusions ont été en 
général favorablement accueillies 
des égyptologues. Pour les K a f-  
tô r im , il reconnaît la racine de 
ce nom , K fa  ou K a ft,  dans 
quelques m onum ents égyptiens, 
comme dans l’inscription du trône 

de Thothmès III , où parmi les peuples vaincus figure 
K fa  ( lig. 67). Lepsius, D enkm aler, Bl. n i ,  Abth. 88 a . 
Dans d’autres m onuments 011 lit

67. — Kfa. Soleb, 
X V IIIe dynastie. D’après 

Lepsius, Denkmaler, 
Abth. i i i , Bl. 88.

K fa  àciu h iv uaV uv,
« Kfa, côtes su r la grande m er. » Le signe cffs», déter- 
minatif des îles, a fait croire à plusieurs que K fa  était
une île, l'île de Crète. Mais ou , ù a }

signifie «côte» aussi bien qu’ « île », comme >M, ’i, en hé
breu, employé précisément devant K aftôr, Jer., x l v ii , 4.

De plus il faut observer que dans l’inscription de Toth- 
mès III , déjà citée, le nom de K a f  est associé à  celui 
de N a h a rin a  ou Mésopotamie et à  d’autres contrées qui 
ne sont certainem ent pas des îles. Le même nom se lit 
sur la stèle bilingue de Tanis ou de Canope, où l’on parle 
du blé apporté de différentes régions : E m  Rotennu abti, 
em  ta en K a f t ,  em  aa N abinaï en ti em hir ab u a t' ur, 
« Des Rotennu de l’est (Syrie), de la terre  de K a ft ,  de 
l’île de Nabinaï (Chypre), qui est dans la grande m er. » 
Dans la traduction grecque du décret égyptien, au mot 
Rotennu  correspond ïx S v p ia ç ;  k N abinaï, KOnpov, et 
le nom de K a ft  est traduit par epotvfxr);. Cf. Reinisch, 
Die Zweisprachige In schrift von Tanis, V ienne, 1866, 
lign. 9. D’où Ebers conclut que Kaft et la Phénicie sont 
la m êm e chose; de plus, rapprochant ce nom de celui 
de K oplos, qui se trouve écrit K abt et K b a , il pense 
que Kaft devint le nom même de AÎ'yübtoç. Ainsi nous 
avons j \ Q ,  « Isis de lvabt,» Brugsch, Geogr.

In sch riften , 1 , 198, et j | æ>- -mm* 5  J ] \ ^  © >  « Osiris,
seigneur de Kabta, » Lepsius, D enkm aler, m , 223 c ,  où 
le signe des peuples étrangers indique que dans Ivoptos 
il y avait des colonies étrangères. D’après Ebers, les 
Phéniciens s’étaient établis sur les côtes du Delta à une 
époque très ancienne, et p eu t-ê tre  même fu ren t-ils  les 
premiers que les Égyptiens rencontrèrent jusqu’à la mer. 
Ils avaient appelé ce littoral sinueux >s*, ’i , «île, » et n ss , 
K efa f, « sinuosité, » d’où l’égyptien kab et akab , avec la 
même signification. Le nom même de n n s s  >x, ’i K aftôr, 
se trouve dans Jérém ie, x l v ii , 4. Donc le nom de K a ft,  
que les Égyptiens donnaient aux Phéniciens et à leurs co
lonies, dérive, d’après E bers, de celu i-là  même que les 
Phéniciens portaient durant leur séjour dans le Delta. 
Les Phéniciens appelaient tout leur pays du nom de 
Kaft; mais pour distinguer leurs colonies d’Égypte de la 
Phénicie proprem ent dite , ils donnèrent aux colonies le 
nom de K a f t- u r ,  M agna Phœ nicia; cf. M agna Græcia.

2° L’opinion d’Ebers sur les Caphtorim n ’a pas été 
universellement acceptée; et récem m ent le P. de Cara, 
Gli Hethei-Pelasgi, Ricerche di storia e d i archeologia 
orientale, greca ed ita lica , Rom e, 1894, t. 1 , p. 459 et 
su iv ., a proposé une autre explication. Il soutient que 
l’origine Cretoise des Caphtorim n ’est pas bien établie, 
puisqu’elle est fondée seulem ent su r le nom de t m : , 
Gerethi, de I Reg., xxx , 14, et sur celui de o m s ,  Kerê- 
{im , d’Ézéchiel, xxv, 16 (V ulgate: interfectores) et de 

. Sophonie, 1 1 , 5 (Vulgate : p erd ito ru m ).  Dans ces trois 
passages, les Septante et le syriaque ont vu les Cretois. 
Mais ce nom est synonyme de Philistins et indique une 
tribu de ce peuple au sud-ouest du pays de Chanaan'. 
Nous n’avons aucune preuve non plus que les Philistins 
soient venus de la C arie, comme le prétendent ceux qui 
rattachent étymologiquement ce nom à celui de Cerethi. 
Du reste, ce nom de Cerethi peut s’expliquer autrement, 
et il est à noter qu’il se donne aussi à quelques gardes du 
corps.

Le pays de Caphtor est appelé « île », m , ’i;  mais ce 
nom peut signifier aussi « plage » ou « côte maritim e » : 
donc les Caphtorim ne sont pas nécessairem ent les Cre
tois. D’un autre côté, on ne peut prouver certainement 
que A i-C a p h t  soit l’élymologie de A iyum o;, qui du 
reste, d’après le plus grand nom bre des égyptologues, se

dérive de q u  : u ©  H a -K a -P ta h ,  « la demeure
du double de Plah, » nom très ancien de Memphis, où il y 
avait un  tefnple consacré au dieu Piah. Et à son avis il 
n’y a pas de preuve historique qu’un peuple soit venu 
d’Ègypte pour chasser les Hévéens et prendre leur place.

Selon son opinion, Caphtor dérive de , K a fti ,

ou ^  ^  , K a f a, des inscriptions hiéroglyphiques,

nom qui exprime la Phénicie, d ’après l’inscription de
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Canope, comme on l’a vu plus haut. Mais ici la Phénicie 
doit se prendre dans un sens la rg e , comprenant sous 
cette dénomination toute la contrée placée à l'ouest de la

Palestine et de la Syrie , dite aussi ^  ^  ., K ar

ou K al. Et l'on doit entendre la Phénicie au sens de pays 
et non de race, c’e s t -à -d ire  au sens géographique et 
non ethnographique. Dans la Phénicie, habitée d’abord 
par des populations cham ites, vinrent s’établir plus tard 
des Sémites, tels que les Phéniciens, si célèbres dans 
l'histoire de la civilisation; et parm i les habitants les plus 
anciens de cette région nous devons compter aussi les 
Caphtorim. Quant au suffixe or du nom de Caphtor, le 
P. de Cara ne croit pas qu'il vienne de l’égyptien ur, 
« grand; » mais ce serait un suffixe indiquant l'apparte- 

* nance, et Caphtor signifierait « la terre  des C afti ou 
C hefli », nom qu’il trouve donné à un  pays où s’établirent 
les Héthéens cham ites, identifiés par lui avec les prolo- 
pélasges. De là, selon les plus récentes études, les Caph
torim furent des peuples chamites de la même souche 
que les Egyptiens, établis à une époque très reculée le 
long de la côte de la m er M éditerranée, où fut la terre 
de Kapht, appelée plus tard Phénicie. Ils appartenaient 
à la grande confédération des Héthéens, dont les nouvelles 
recherches de M. Sayce et du P. de Cara nous ont per
mis d’apprécier l'im portance. C’est pourquoi par l’Ile de 
Caphtor d'où sortirent les Caphtorim nous devons en
tendre les côtes m aritimes de la Palestine et de la Syrie 
septentrionale. Enfin la x'ersion KaroràSoxE; des Septante, 
d’où dépend Cappadoces de la Vulgate, qu’Ebers accusait 
d’inexactitude, est en somme bien fondée. En fait, le nom 
de Cappadoee nous est connu seulement sous la forme 
persane de K alapaluka  ou K a tp a tn ka  ; et il est certain 
que les Perses modifièrent selon les lois de leur langage 
un mot déjà existant. Or les Cappadociens sont appelés 
Chananéens par Philon, in  Caten. ined. ad G enesim , 
26, 28; cf. Pape, W ôrterbuch der griechischen E igenna- 
nien, au mot KairaaSoxfa; et ce nom démontre qu’entre 
les Chananéens et les Cappadociens devait exister un 
lien de parenté ou de commune origine : lequel trouve 
son explication dans ce fait démontré par le P. de Cara, 
que la Cappadoee fut un des séjours primitifs des Hé
théens, descendants de C hanaan, comme les Héthéens 
du pays de Chanaan et de la Syrie. Et de là il conclut 
que dans le nom de Cappadoee se cache probablement 
le nom de Caphtor. En effet, les radicales des d.eux noms 
sont au fond les m êm es; et le nom primitif devait être 
K a -p a - t  ou K a - fa - t ,  d’où vient celui de Caphtor et de 
Caphtorim. Voilà tout ce qu’on peut dire jusqu’ici; mais 
ces questions d’origine ne sont pas encore suffisamment 
élucidées. Voir C é ré th é e n s , P h ilis tin s .

11. Marucchi.
CAPILLA André, chartreux espagnol, mort le 12 sep

tembre 1609. Né à Valence (Espagne), il fut d’abord jésuite 
et professeur au Collège romain. Rentré en Espagne, vers 
1569, il se fit chartreux à Scala Dei, près de Tarragone, et 
devint évêque d’Urgel en 1587. On a de lui : C om m enlaria  
in  Jerem iam  p ro p h e la m , quibus lalina  Vulgata editio 
dilucidatur, et cum hebraico fonte  et Sepluag. edilione 
et paraphrasi clialdaica confertur. E xcudebat Huber- 
lus Gotardus in  carlusia Scalæ Dei, in -4 “, 1586.

M. Autore.
CAPITAINE, c h e f  q u i c o m m a n d e  des h o m m e s  a rm é s . 

V o ir A rm é e , t .  î ,  co l. 977.

CAPITATION. La capit ation est l’impôt perçu sur 
les personnes. On l’appelle ainsi parce qu’il est fixé à tant 
par tête (capul). Les Juifs ont payé des impôts de ce 
genre à leurs rois et aux divers souverains étrangers qui 
ont successivement soumis la Palestine à leur joug. Nous 
ne nous occupons ici que de la redevance personnelle 
payée au temple. Pour les redevances payées aux rois

nationaux, voir I m p ô t s ; pour celles qui furent payées aux 
rois étrangers, voir T r i b u t .

Moïse avait imposé à tous les Israélites âgés de vingt 
ans qui fu ren t recensés dans le désert une capitation 
d’un demi-sicle par personne (environ 1 fr. 40). Ce demi- 
sicle était une offrande faite à Dieu pour le tabernacle. 
Il était interdit au riche de donner plus et au pauvre de 
donner moins. Exod., x x x , 12-16. Dans ce passage, il 
n ’est pas dit explicitement qu’il s’agisse d’un impôt per
m anent; mais un passage des Paralipomènes prouve que 
l’obligation de le payer fut durable et qu’elle fut appli
quée au temple après sa construction. Il Par., xxiv, 4-15. 
Joas reproche, en effet, au grand prêtre Joïada de n’avoir 
pas fait lever l’impôt prescrit par Moïse, et dont à ce 
moment la perception est particulièrem ent utile à cause 
des déprédations commises dans le temple par Athalie. 
Pendant la captivité, le demi-sicle ne fut pas perçu. Après 
le retour de la captivité, la perception de la capitation 
devint plus régulière. Néhémie prescrivit une redevance 
annuelle d’un tiers de sicle pour l’entretien du temple. 
II Esdr., x, 32-33. « Nous avons ordonné, dit Néhémie, 
de payer tous les ans un  tiers de sicle pour le service de 
la maison de notre Dieu; pour les pains de proposition, 
pour l’oblation non sanglante, pour l’holocauste perpé
tuel, pour les sabbats, pour les néoménies, pour les fêtes 
et pour les sacrifices pour le péché, afin de réconcilier 
Israël, et pour tout ce qui regarde le service de la maison 
de notre Dieu. » Quelques auteurs, notam m ent le P. Kna- 
benbauer, C om m entarius in M atthæ um , Paris, 1893, 
t. n ,  p. 100, ont pensé que c’était alors seulem ent qu’a
vait été établie une capitation perm anente, et que les 
contributions levées par Moïse et par Joïada n ’avaient été 
que des impôts extraordinaires exigés pour des circon
stances particulières. On ne voit pas comment on peut 
concilier cette opinion avec le texte des Paralipômenes. 
Au temps de Néhémie, l’impôt fut abaissé probablement 
à cause de la misère générale des Israélites; mais il fut 
perçu avec une régularité plus grande, c’est-à-dire chaque 
année. Par la suite il fut de nouveau élevé à la somme 
primitive, c’est-à-dire à deux drachmes, qui étaient l’équi
valent d’un dem i-sicle .

Cet impôt était dù par tous les Israélites du sexe mas
culin à partir de vingt ans. Philon , De m onarch ia , II, 3. 
D’après la Mischna, S eka lim , n ,  4 , on l’exigeait même 
des enfants depuis l’âge de treize ans. Les enfants au- 
dessous de cet âg e , les femmes et les esclaves en étaient 
seuls exemptés. Le même traité ajoute que la perception 
du didrachm e avait lieu du '15 au 25 du mois d’Adar, 
mais qu’on ne l’exigeait pas d’une m anière absolue avant 
la Pàque. Surenliusius, M ischna, sive tolius Hebræorum  
juris syslem a , in -f° , Amsterdam, 1690-1702, t. n , 
p. 176-177. La Mischna ne nous fait pas connaître l’é
poque à laquelle ces dates furent fixées pour la percep
tion du didrachm e, nous ne savons donc pas si elles 
étaient déjà déterminées au temps de Jésus-C hrist. Les 
Juifs établis hors de la Palestine payaient le didrachme 
comme ceux qui habitaient le pays. Quand la collecte 
avait été faite, on envoyait l’argent à Jérusalem , et Io n  
expédiait ainsi de certains pays, par exemple de Baby
lone, des sommes très considérables. Josèphe, A n t. ju d .,  
XVIII, IX, 1 ; C icéron, Pro F lacco , 28. Des contrées 
éloignées on pouvait apporter l’argent au temps de la 
Pentecôte et de la fête des Tabernacles. Surhenhusius, 
M ischna, t. n ,  p. 184-185.

Saint Matthieu, x v ii , 23-26, nous rapporte que pendant 
le séjour de N otre-Seigneur à C apharnaüm , les collec
teurs du didrachme se présentèrent à saint Pierre et lui 
demandèrent si son maître ne payait pas l’impôt. Pierre 
répondit qu’il le payait, et entra dans la maison où se 
trouvait Jésus. Avant même que l’Apôtre eût eu le temps 
de parle r, le Sauveur lui posa cette question : « Que te 
semble-t-il, Simon? De qui les rois de la terre  reçoivent- 
ils le tribut ou le cens? E st-ce  de leurs fils ou des étran
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gers?»  P ierre  répondit: « Des étrangers. » Jésus repartit: 
« Les fils en sont donc exempts. Néanm oins, pour éviter 
le scandale, va à la m er, jette un ham eçon, ouvre la 
bouche du prem ier poisson que tu prendras, tu y trouve
ras un  statère, donne-le  pour toi et pour moi. » Saint 
Jérôm e, In  M atth. x v i i ,  t. xxvi, col. 'I‘20, et après lui un 
certain nombre d’interprètes anciens, Bède, Raban-Maur, 
Albert le G rand, saint Thom as, Maldonat, Cornélius a 
Lapide et d’autres ont cru qu’il s’agissait ici d’un tribu t à 
payer à César ou à Hérode. Cette opinion n ’est plus sou
tenue aujourd’hui que par W ieseler, Clironologische 
Synopse der vier E vangelien , in-8", 1843, p. 265. L’exa
men du texte ne perm et guère, en effet, de douter qu’il 
s'agisse de l’impôt dù pour le temple. On ne percevait 
pas d’impôt fixé à cette somme pour le compte des empe
reurs, et aucun texte n ’indique qu’on en percevait un au 
profit d’Hérode. De p lus, N otre-Seigneur m ontre bien 
clairem ent dans son langage qu’il s’agit d’un impôt reli
gieux. Il le compare aux impôts levés- par les rois de la 
terre, ce n’est donc pas un de ces impôts. Il déclare qu’en 
droit il serait exempt de l’impôt parce qu’il est le fils de 
celui au profit de qui l’argent est recueilli. Jésus ne veut 
évidemment se dire ni fils d’Hérode ni fils de César, mais 
fils de Dieu; il s’agit donc d’un impôt levé au profit de 
la maison de Dieu.

L’impôt du didrachme continua à être payé au temple 
de Jérusalem  jusqu’à la destruction de ce temple par Titus. 
Josèphe, Bell, j u d . ,  VII, v i, 6; Dion Cassius, lx v i, 7. 
L’em pereur Vespasien décida qu’il serait désormais payé au 
temple de Jupiter Capitolin. Domitien exigea le didrachme 
avec la plus grande rigueur. Suétone, D om itien , 12. Les 
recherches qui furent faites alors, pour trouver les Juifs 
qui dissimulaient leur nationalité, furent une des causes 
de la persécution de cet em pereur contre les chrétiens. 
Gsell, Ê ssai sur le règne de D om itien , in-8°, Paris, 1893, 
p. 289-291. L 'em pereur Nerva interdit les dénonciations

68. — M onnaie de N erva.
IM F N ER V A  CAES AVG P M T R P  COS I I  P P . T ê te  lan rée  de 

l'em p ereu r N erv a , h d ro ite . — à . KISCI IV D A ICI CALVMNIA 
SVBLATA. P a lm ier en tre  les le ttre s  S C.

faites au profit du fisc, et selon toutes les probabilités on 
n'exigea plus le didrachme que des Juifs restés fidèles 
à la religion de leurs pères. C’est à cette occasion que 
furent frappées les médailles qui portent en exergue : 
Fisci ju d a ic i ca lum nia  sublata  (fig. 68). Eekhel, Doctrina 
N u m o ru m , t. v i, p. 404; Cohen, Monnaies im péria les, 
N erva , nos 54 et suiv. — Voir Schürer, Geschichte des 
Judischen Volkes, 2e édit., t. n , p. 36, 206, 530, 531. 548.

E . B e u r l i e r .
CAPITON W olfgang Fabricius, théologien luthérien, 

né à Haguenau, en Alsace, en 1478, mort à Strasbourg 
le 10 janvier 1541. Son véritable nom était Kœpfel. Pour 
obéir aux ordres de son père, il se fit recevoir docteur en 
médecine; mais, dès qu'il fut libre, il se livra tout entier 
aux études de théologie et de droit canon. En 1512, Phi
lippe de Rosenberg, évêque de Spire, l’appela près de lui 
et lui donna la cure de Bruchsal. Ce fut alors qu’il connut 
Œcolampade. Du diocèse de Spire, il passa dans celui de

Bâle, puis de Mayence. Il se lia avec tous les hérétiques 
célèbres de son époque, e t, en 1517, il était en relations 
avec Luther. Cependant il dissimulait encore ses erreurs, 
et, en 1521, Léon X lui accordait, à la demande de l’élec
teu r de Mayence, la prévôté de Saint-T hom as, à Stras
bourg. Bientôt il se m aria , et se déclara aussitôt partisan 
zélé des nouvelles doctrines. Il abolit le culte catholique 
à Haguenau, sa patrie. 11 prit part à un grand nombre de 
conférences et de synodes, où, ainsi que Bucer, il se m on
trait partisan de la conciliation entre les diverses sectes 
qui déjà divisaient le protestantisme. La peste l’enleva 
à Strasbourg, en 1541. Voici quelques-uns de ses ouvrages: 
Institu tiones hebraicæ, in-4°, Bâle, 1518; E narrationes 
in  H abacuc, in-8°, Strasbourg, 1526; Com m entarius in  
lloseam , in-8°, Strasbourg, 1528; llexam eron  sive opus 
sex d ierum  exp lica tum , in-8°, Strasbourg, 1539. Outre" 
la Vie d’Œcolampade, il donna une édition des commen
taires de cet hérétique sur Jérémie et sur Ézéchiel. — Voir 
Dupin, Bibliothèque des auteurs séparés de l’Eglise ro
m aine du  x v Ie siècle (1718), t. i ,  p. 97; Baum , Capito 
u n d  B utzer, Leben und  ausgewàhlte S c h rifte n ,  in-8°, 
Elberfeld, 1860. B. H e u r t e b iz e .

CAPONSACCI DE PANTANETO Pierre , d 'une 
noble famille d’Arezzo, en Toscane, vivait dans la seconde 
moitié du xvie siècle, et appartenait à une branche de 
l’ordre franciscain que l’on ne trouve nulle part indiquée. 
Il a donné au public un ouvrage dont la première édi
tion, in-4°, parut à Florence, en 1571, sous le titre 
A'Observationes in  Cantica canticorum . Une seconde 
édition parut au même lieu, i n - f", en 1586, sous ce nou
veau titre , rapporté par plusieurs bibliographes : Pétri 
Caponsachi de P a n ta n e to , A re tin i, in  Joannis apostoli 
Apocalypsim  observatio ad  S e lym u m  I I ,  Turcarum  
Im peratorem . L’écrit relatif au Cantique des cantiques 
ne venait qu’en second lieu dans celte édition.

P. A p o l l in a ir e .
CAPPADOCE. Nom de deux pays différents dans la 

Vulgate.

1 . C APPAD O C E . La Vulgate, à la suite des Septante, 
a rendu par ce mot l’hébreu K a ftô r ,  Deut., i l ,  23; Jer., 
x l v i i ,  4 ;  Amos, i x ,  7 . Voir C a p i i t o r .

2 . CAPPADOCE (KamraSoxfa), province d’Asie Mi
neure. Saint Luc, dans les Actes, I I ,  9, nomme la Cap- 
padoce immédiatement après la Judée parmi les pays qui 
eurent des représentants à Jérusalem , au jour de la Pen
tecôte, et qui entendirent la prem ière prédication de saint 
Pierre. — La prem ière Épitre du chef des Apôtres est 
adressée, entre autres Églises, à celle de Cappadoce.
I Petr., i. Il y avait donc une colonie juive en Cappa
doce, et de bonne heure une Église chrétienne y avait 
été fondée.

Le mot Cappadoce, en perse K a tp a tu k a , est d’origine 
sémitique. Les Grecs appelaient Syriens ceux que les 
Perses, dit Hérodote, i ,  72; v u , 72, appelaient Cappado- 
ciens, et qui furent sujets des Mèdes, puis des Perses. 
Quoique les descriptions d’Hérodote soient assez confuses, 
on peut en inférer que, pour lu i, les Cappadociens sont 
situés à l’est de l’Halys et s’étendent jusqu’au Pont-Euxin. 
Hérodote, i ,  72. Ailleurs, v, 49, il leur donne pour voi
sins les Phrygiens à l’ouest, les Ciliciens au sud. Ailleurs 
encore, v, 52, il fait de l'Halys la limite entre la Phrygie 
et la Cappadoce. On ne peut donc tirer de là qu’une seule 
conclusion, c’est que pour Hérodote la Cappadoce est de 
moindre étendue que le pays qui porta plus tard ce nom. 
Au temps de Strabon, x i i , 3, 10, les Cappadociens étaient 
encore désignés par les Grecs sous le nom de Leuco- 
syriens ou Syriens blancs, pour les distinguer des peuples 
situés au delà du Taurus, qui avaient la peau plus brune. 
Sous les Perses, la Cappadoce fut divisée en deux satra
pies, qui, après la conquête de l’Asie par Alexandre, for
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m èrent deux royaumes vassaux, dont l'un s’appela le 
royaume de Cappadoee et l’autre le royaume du Pont. 
Strabon, x i i , 1 , 4- Mais ce dernier royaume conserva en
core le nom de Cappadoee ; on le voit par une inscription 
d’Éphèse, où Mithridate est appelé Kcc7riTaSoy.l[aç [iaox- 
Xeù;]. Lebas-W addington, Voyage archéologique, t. m , 
ij° 136 a ;  cf. ib id ., p. 59. — La Cappadoee comprenait 
donc plusieurs peuples et changea souvent d’étendue et 
de divisions; mais ces peuples parlaient une même langue, 
le cappadocien. Strabon, x ii ,  3, 25. Ils occupaient la por
tion de terre comprise entre le Taurus de Cilicie, au sud ; 
l’Arménie et la Colchide, à l’est; le Pont-E uxin  jusqu’à 
l’embouchure de l’Halys, au nord; et par la Paphlagonie

et la partie de la Phrygie qu’occupaient les Galates, à 
l’ouest. S trabon, x i i , 1 ,  l .V o ir  la carte (fig. 69).

Les rois de Cappadoee se rendirent complètement indé
pendants des Grecs à la m ort de Séleucus Ier Nicator, en 281. 
L’un d’eux, Ariarathe V, est m entionné dans I Mach., 
xv, 22. Voir Ar ia r a t h e . En l’an 17 après J.-C ., à la mort 
d’Archélaüs le dernier ro i, Tibère résolut de faire de la 
Cappadoee une province romaine. Tacite, A n n a l., n , 42; 
Strabon, x i i , 1 , 4. La province de Cappadoee eut pour 
limites : au nord, le Pont et la petite Arménie; à l’est, 
l’Euphrate la séparait de la grande Arménie ; au sud, 
l’Amanus et le Taurus la séparaient de la Commagène et 
de la Cilicie, et enfin, à l’ouest, elle confinait à la Galatie. 
La division du pays en onze stratégies fut conservée telle 
qu elle existait sous le dernier ro i , Archélaüs. S trabon, 
xn  , 1 , 4 .  Cette division subsistait encore au temps d’An- 
tonin le Pieux. Ptolémée, v, 6 et 7. — Auguste avait placé 
un procurateur romain auprès d’Archélaüs. Dion Cassius, 
l v ii , 16. Ce fut également un  procurateur, et par consé
quent un chevalier, qui gouverna la province une fois 
organisée. Dion Cassius, l v ii, 17 ; Tacite, A n n a l., x i i , 49. 
Comme le procurateur de Judée, il était protégé par le 
légat pro-préteur de Syrie. En 70, Vespasien changea cet 
état de choses et confia la Cappadoee à un légat pro- 
preteur de rang consulaire. Suétone, V espasien, vm. 
Ct. Josèphe, B ell, j u d . ,  VU , î ,  3. Ce changement fut 
nécessité par les fréquentes incursions des Barbares 
voisins.

La Cappadoee, quoique située au sud du Pont, est plus 
îoide que cette contrée; l’hiver certaines parties sont 

meme couvertes de neige. Aussi n ’y a - t - i l  que très peu 
d arbres fruitiers. Le pays produit cependant du blé. On 
y rencontre de nombreux troupeaux de chèvres. Les mou
tons, qui y sont aujourd’hui très nom breux, y étaient 
autrefois inconnus. Les habitants se livraient aussi à l’éle

vage des chevaux et à celui des mulets, grâce à la présence 
de nom breux troupeaux d’onagres. Les mulets de Cappa
doee sont encore aujourd’hui célèbres en Orient. Les rois 
de Perse s’étaient réservé une partie du pays pour en faire 
des parcs de chasse. Parm i les richesses de la Cappa
doee, il faut encore signaler les mines de sel, la terre de 
Sinope, qui contient beaucoup de m inium , et enfin des 
mines de cristal, d’onyx et de minéraux de tous genres. 
Strabon, x i i , 2, 10; cf. m , 5, 10.

Le pays est traversé du nord-est au sud-ouest par l’Anti- 
Taurus. A l ’ouest de la chaîne se trouve la vallée de 
l’Halys, à l’est celle du Mêlas, affluent de l’Euphrate et 
celle du Ivaramelas, affluent du Pyram us. Entre les deux 
chaînes parallèles de l’A nti-Taurus coule le Sarus. Les 
villes y étaient peu nombreuses et peu importantes. Les 
principales sont : Mélitène, Comana, près de laquelle 
était le célèbre sanctuaire de la déesse Mà, dont subsistent 
encore des ruines importantes. Strabon, xii, 2, 3, Mazaca, 
qui devint plus tard Césarée et qui était située près de 
l’Argæus, volcan éteint et point culm inant de la Cappa- 
ddee; Garsaura ou Archélais; Tyane, patrie d’Apollo
nius, dont on ten ta , au IIe siècle après J . -C .,  d’opposer 
la personne à celle du Sauveur, et Nysse, dans la vallée 
de l’Halys.

Les habitants avaient très mauvaise réputation. Un 
proverbe grec, cité par Suidas, Lexicon, au mot y.c<7t7ra, 
fait allusion aux trois peuples détestables dont le nom 
commence par un cappa : Tpîa xâmia x âx iara , c’est- 
à-dire les Cappadociens, les Ciliciens et les Crétois. Cf. 
Plaute, Curculio, i l , 1, 18. Ce fut seulem ent au IVe siècle 
après J.-C . que saint Grégoire de Nazianze, saint Grégoire 
de Nysse et saint Basile de Césarée donnèrent m eilleur 
renom à la Cappadoee. Les Cappadociens habitaient dans 
des grottes et se revêtaient de poils de chèvres. On 
trouve encore aujourd’hui un grand nom bre de ces grottes, 
mais il n ’est resté aucun m onum ent de la langue cappa- 
doeienne. Voir, su r la Cappadoee, Ch. Texier, Asie M i
n eure , dans l’Univers p ittoresque , Paris, 1863, t. Il,
1. v u , p. 500; Ham ilton, Researches in  A sia M inor, 
in-8°, Londres, 1842, t. î et n ,  p. 100; Mommsen et 
Marquardt, M anuel des an tiquités rom aines, trad. franç., 
t. ix , Organisation de l’em pire , in-8°, Paris, 1892, t. n , 
p. 288; H. Kiepert, M anuel de géographie ancienne, 
trad. franç., in -8 ° , P aris , 1887, p. 57; Mommsen, H is
toire rom aine, trad. franç., t. x ,  Paris, 1888, p. 105.

E. B e u r l ie r .
CAPPADOCIENS, traduction dans la Vulgate, Deut., 

ii, 23, du nom du peuple appelé en hébreu K a ftô r im . 
Dans les deux autres endroits de l’Écriture où les Caph
torim sont nom m és, Gen., x , 14, et I Par., î ,  12, notre 
version latine a conservé la forme hébraïque. Voir C a p h 
to r im .

1. CAPPEL Jacques, théologien protestant, né à 
Rennes en mars 1570, m ort à Sedan le 7 septembre 1624. 
Il était fils d’un conseiller au parlem ent de Rennes, qui, 
ayant dù abandonner sa charge à cause de la Réforme qu’il 
avait embrassée, vint se réfugier près de Sedan. Jacques 
Cappel étudia la théologie en cette ville et y exerça ensuite 
les fonctions de pasteur et de professeur de langue hé
braïque. Ses explications sur les livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament ont été imprimées avec les œuvres 
de son frère, Louis Cappel, par les soins de son neveu, 
et également dans les C ritici sacri, 13 in-f°, Amster
dam, 1698-1732. Voir C a p p e l  2. B. H e u r t e b i z e .

2 . C A P P E L  Louis, théologien protestant, frère du pré
cédent, né à Saint-É lier, à quelques lieues de Sedan, le 
15 octobre 1585, m ort à Saum ur le 18 juin 1658. Il étudia 
à Sedan, et à v ingt-quatre  ans était m inistre de l’église 
réformée de Bordeaux, qui lui fournit les moyens de par
courir les principales universités étrangères. Il resta deux 
ans à Oxford, et après avoir visité l’Allemagne et la Hol
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lande fut appelé à Saum ur ( 1614), où il enseigna suc
cessivement l’hébreu et la théologie. Le prem ier de ses 
ouvrages fut publié sous ce titre : A rca n u m  puncta- 
tionis revelatum , sive de punctorum  vocalium  et accen- 
tu u m  apud Hebræos vera et genuina auctoritate, in-4», 
Leyde, 1624. Il prouve dans ce traité que les points-voyelles 
et les accents ne font pas partie intégrante de la langue 
hébraïque, et qu’ils ont été ajoutés par des grammairiens 
à une époque où elle n ’était plus en usage. A ces études 
se rapporte le traité suivant : D iatriba de ven s et an ti- 
quis E bræ orum  littrr is ,  in -1 2 , Am sterdam , 1645. Louis 
Cappel y soutient que les caractères samaritains sont les 
caractères hébreux primitifs. Parmi ses autres ouvrages, 
m entionnons : Spicilegium  seu notæ in  N ovum  Testa- 
m e n tu m ,  in-4°, Genève, 1632; H istoria aposlolica illu- 
stra ta  e x  A ctibus Apostolorum  et Epistolis in ler se colla- 
tis collecta, accurate d igesta, ejusque cum  historia exo- 
tica connexio dem onstrata, in-4°, Genève, 1634; A nim - 
adversiones ad  novam  D avidis ly r a m ,  in -8°, Saumur, 
1643; De ultinio Christi Paschate et Sabbato Deutero- 
P r im o , in -1 2 , Am sterdam , 1644; Chronologia sacra, 
in-4», Paris, 1655. En 1650, son fils, Jacques Cappel, 
publia un  important ouvrage sous ce titre : Ludovici 
Cappelli critica sacra sive de variis quæ in  Sacris Vete
ris Testam enti libris occurrunt lectionibus libri sex : 
subjecta est quæstio de locis parallelis Veteris et Novi 
Testam enti aclversus in ju s tu m  censorem , anim adver- 
siones ad lib rum  cui titu lus est : Nova Davidis lyra  cum  
gem m a dia triba  de nom ine D ei, in  lucem  édita studio  
et opéra Joannis Cappelli auctoris filio, in-f°, Paris, 1650. 
L’auteur s’applique à donner les règles à suivre pour 
rétablir le texte des Livres sacrés dans sa pureté pri
m itive; les variantes qu’on y rencontre ne peuvent en 
rien ébranler l’autorité de l’Écriture Sainte. Cet ouvrage 
trouva de nombreux contradicteurs parmi les protestants ; 
les théologiens suisses, en 1675, condamnèrent les, doc
trines de Louis Cappel, qui avait publié pour sa défense 
les deux livres suivants : E pisto la  apologetica de critica 
nuper a se édita , in  qua A rno ld i Bootii criticæ censura  
re fe llitu r, in-4», Saumur, 1651; Responsio ad  Jacobi 
Usserii epistolam  et ad  furiosam  A rnold i Bootii appen- 
dicem  adm onitio , in-4», Saum ur, 1652. C'est à son fils 
également qu’est due la publication suivante : Comm en
ta n t  et notre criticæ in  Vêtus Testam entuni. Accessere 
Jacobi C appelli, Ludovici f r a tr is , observaliones in eos- 
dem libros. I te m  A rcanum  punctationis auctius et em en- 
d a tiu s , ejusque Vindiciæ hactenus ineditæ . E ditioneni 
procuravit Jacobus Cappellus Ludovici f il iu s , in-f°, 
Amsterdam, 1689. Les Vindiciæ  sont la réponse de Louis 
Cappel au livre de Buxtorf contre son A rca n u m  puncta 
tionis. —  Dans la Polyglotte de W allon, au tome i ,  se 
trouvent deux dissertations de cet auteur, sous les titres 
de Chronologia sacra, que nous avons m entionnée plus 
hau t, et de Tem pli hierosolym itani delineatio triplex. 
Cette dernière est reproduite au tome v des Critici sacri, 
13 in-f», Amsterdam, 1698-1732. Dans cette collection se 
trouvent, outre plusieurs des ouvrages que nous avons 
énumérés : au t. Il, un  Opuscule De voto Jephtæ ; au t. IV, 
E xcerp ta  ex  Villalpando ad c. X L , x l i ,  x l i i  et x l v i  
E zechiélis, e t, au t. v i, une dissertation sur le mot Cor- 
b an , qui Se lit en saint Marc, au ch. v i i ,  f .  11. — 
Voir la préface mise par Jacques Cappel aux C omm en- 
tarii et notæ criticæ , in-f», Amsterdam, 1689.

B. H e u r t e b iz e .
CAPPONI DELLA PORRETTA Ser afino Annibale, 

dominicain italien, né â Porretta en 1536, m ort à Bologne 
le 2 janvier 1614. Il revêtit fort jeune l’habit des Frères 
P rêcheurs, dans le couvent de Bologne. Après ses études 
il professa la métaphysique, la théologie morale et l’Écri
ture Sainte. Envoyé à Ferrare , il fut chargé du soin des 
jeunes religieux e t, après avoir habité v ing t-c inq  ans le 
couvent des Dominicains de Venise, il revint à Bologne, 
où il enseigna pendant deux années les sciences sacrées

aux Chartreux établis en cette ville. Voici les principaux 
ouvrages de ce savant religieux : Verilates aureæ super 
to tam  legem veterem  tu m  littérales, tu m  m ysticæ  per 
m odum  conclusionum e sacro tex tu  m irabiliter exculptæ ,, 
in-f°, Venise, 1590; c’est un comm entaire su r le Penta- 
teuque ; Præ clarissim a sacrorum E vangeliorum  com- 
m entaria , veritales calholicas super totam  legem novam  
conclusionum instar con tinen tia , cum  annolationibus 
textualibus. Le commentaire su r saint Matthieu a paru 
à Venise, in-4», 1602; sur saint Jean , in-4°, 1604. Les 
notes sur saint Luc et su r saint Marc n ’ont pas été pu 
bliées. Après la m ort de Capponi parurent ses C om m en- 
tarii in  P sa lterium  D avid icum ; le prem ier volume parut 
en 1692; enfin l’ouvrage complet fut imprimé à Bologne, 
en 1736, en 4 vol. in -f°. — Voir G. M. P io , Vita dei 
R . P . S. C apponi, in-4», Bologne, 1625; Échard, Scri- 
ptores ord. P ræ dica torum , t. i i ,  p. 392.

B. H e u r t e b iz e .
CAPRE. — I. D e s c r ip t i o n .  — Fruit du câprier, 

arbrisseau épineux, de la famille des Capparidacées,

70. — Le câprier.

atteignant de un m ètre à un m ètre cinquante de hau
teur, propre aux pays méridionaux (fig. 70). La tige diffuse 
est couchée ou pendante su r les vieux m urs; ses feuilles 
d’un beau vert, ses belles et grandes fleurs blanches, à 
étamines roses, étalées comme des houppes de soie, en 
font une des plus charm antes plantes que l’on puisse 
voir. Son calice , d’un vert p â le , est à quatre divisions, 
qui alternent avec les quatre pétales de la corolle. Le 
fruit est charnu, de la grosseur d’une noix, ovale, un  peu 
sillonné, et contenant, à l’intérieur, de petites graines; 
il est porté sur un  long pédoncule plus ou m oins arqué.
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Le bouton de ta fleur constitue, à l’état jeune, ce qu'on 
appelle câpre (fig. 71). La câpre, conflle au vinaigre, ainsi 
du reste que les jeunes pousses et les fruits v e rts , est un 
excellent condim ent; elle est stimulante et antiscorbu
tique, très appréciée partout et de tout temps.

Les principales espèces de câpriers qu’on trouve en 
Palestine sont : 1° le câprier épineux, Capparis spinosa; 
c’est un arbrisseau à rameaux flexueux ; ses feuilles sont 
alternes, épaisses, ovales-arrondies, entières su r les bords, 
munies ordinairement de deux petits aiguillons arqués 
à la naissance de leur support; d’autres fois ces aiguil
lons m anquent; ses fleurs, très grandes, sont d’un  blanc 
teinté de rose, naissant à la base des feuilles, solitaires; 
ses pétales sont réguliers, ovales, protégeant des étamines 
très nom breuses; le fruit est charnu. On trouve ce câprier 
à Jérusalem, croissant sur les m urs et les rochers les plus

abruptes; il est très commun dans la vallée du Jourdain. 
Tristram , Fauna and F lora , p. 234. — 2° Le câprier 
herbacé, Capparis herbacea, qui diffère du précédenl 
par sa tige non ou à peine ligneuse, ses feuilles ovales 
ou elliptiques, term inées au sommet par une pointe épi
neuse, et à la base par des aiguillons assez robustes, enfin 
par ses fleurs plus grandes. Toute la plante, au lieu d’être 
v e r te , est recouverte d ’une pubescence blanchâtre et 
comme farineuse. — 3° Le câprier d’Égypte, Capparis 
ægyptia ; c’est un  arbrisseau à ram eaux ligneux, entre
lacés, à feuilles charnues, de forme ovale, obtuse, recou
vertes d une poussière g lauque, tantôt épineuses, tantôt 
dépourvues d aiguillon; ses fleurs sont de grandeur mé
diocre ; la plante est velue ou glabre. On la trouve sur
tout, dans le voisinage de la m er Morte. Voir Boissier, 
Flora orientalis, t. i, 1867, p. 420. M. Ga n d o g e r .

II. E x é g è s e . — Le mot ’â b iyyô n â h , qui signifie 
«câpre », ne se rencontre qu’une seule fois dans la Sainte 
E criture; c’est dans la célèbre description de la vieillesse 
faite par Salomon. Eccle., x ii, 5. Quelques in terprètes, 
retenant la signification prem ière de la racine , m x ,  
â bâh , a désirer, » entendent ce m ot, comme le chal- 

déen, dans le sens de convoitise, désirs ou appétits de 
toute n a tu re , qui s’affaiblissent chez les vieillards. Mais 
le développement régulier de la description demande 
plutôt la continuation du style figuré. D’ailleurs les ver
sions sont d’accord à voir dans ’àbiyyônâh  la câpre ( Sep
tante : rj xàmtapiç; Vulgate: capparis; arabe : alkabbar). 
Dans la Mischna, M a'aser, iv, 6 ; B era kô th , 36 a ,  le 
câprier s’appelle çelâ f; les boutons de fleurs, q a fr îm ,  
et les fruits ou capsules contenant les graines, êbeyônôt.

’A biyyônâh  désigne donc bien la câpre, et non pas l’ar- 
busfe lui-même ou câprier, ni les boutons de fleurs dont 
on se sert m aintenant après les avoir confits dans le 
vinaigre. Autrefois on employait plutôt le fru it, ce qu’on 
appelle aujourd’hui les cornichons de câpre. Pline, H. N-, 
xm , 44; xx, 59. — Si le sens de câpre est reconnu par le 
plus grand nombre des interprètes, ils ne s’entendent pas 
pour expliquer l’image contenue dans l’expression vetâ fër  
hâ ’âbîyyônâh  (Vulgate : dissipabitur capparis). Pour 
quelques-uns il s’agit de la rapidité avec laquelle se fane 
la belle fleur du câprier, symbole de la vie qui va bientôt 
finir pour le vieillard : « Avant le temps où le câprier 
se fane. » Mais ce n’est pas le sens du verbe vetâ fër, 
et du reste il est question de la câpre, non de l’arbre 
qui la produit. — Le plus grand nom bre voit ici une al
lusion à la propriété qu’a la câpre de stimuler l’appétit, 
propriété d’où elle tire son nom : « Avant le temps où la 
câpre n ’a plus d’effet. » 11 vient un temps pour le vieillard 
où son estomac devenu paresseux n ’est plus excité par 
les m eilleurs condiments. Gesenius, Thésaurus, p. 13; 
Hoheslied u n d  K oheleth , in -8°, Leipzig, 1875, p. 402. 
Mais le sens de « n ’avoir plus d’effet », donné au verbe 
pâra r ,  nous parait forcé et dépasser les bornes légitimes 
de la dérivation. P ârar, dont la signification prem ière 
est « briser, rom pre », ne veut dire « rendre vain , sans 
effet, annuler », que dans les cas où l’idée prem ière de 
rompre se conserve, par exemple, rom pre ou rendre sans 
effet une alliance, une loi, un dessein. Ici « briser la câpre » 
ne peut signifier lui enlever son effet, tout au contraire. 
11 n ’est donc pas légitime de traduire : « la câpre n ’a plus 
d’effet ». — De plus, dans la description de la vieillesse dé
veloppée dans Eccle., x n , 5, on s’attend naturellem ent à 
trouver un  nouveau symbole après les deux prem iers qui 
sont assez énigmatiques : « Avant le temps où l’am andier  
fleurit (c’e s t-à -d ire  avant les cheveux blancs) ; avant le 
temps où la sauterelle s’alourdit (c’est-à-dire avant que 
les jambes ne refusent leur service). » Si l’on traduit : 
« Avant le temps où la câpre n ’a plus d’effet, n ’excite plus 
l’estomac », on n’a plus de symbole énigmatique, comme 
dans les deux prem iers cas; c’est un  sens propre qui 
n’est plus dans le même ton. Il vaut donc mieux garder 
au verbe fâ fê r  son prem ier sens de « briser, rom pre », 
comme dans les Septante, et traduire : « Avant le temps 
où la câpre se b rise , éclate. » Le fruit est, en effet, une 
sorte de gland allongé, qui laisse tomber, en se fendant, 
de petites graines rouges. Ib n -E l-B e ïth a r, Traité  des 
sim ples, t. m , n° 1877, dans Notices et extra its des m a
nuscrits de la B ibliothèque nationale, t. xxvi, i re part., 
p. 134. N’est-ce  pas l’image du corps qui se brise par les 
maladies et va laisser échapper l’âm e? L’idée de mort 
qui suit dans la description est ainsi tout naturellement 
amenée : « Car l’homme s’en va dans sa demeure éter
nelle , et les pleureurs parcourent les rues. » Cf. E. F. C. 
Rosenmüller, Scho lia , Ecclesiastes,  p. 237.

E. L e v e s q u e .
C A P T IF  (hé breu : ’dsir et ’assîr, de ’àsar, « lie r; » 

sebût et sebit, Sebi et sib yâ h , « le captif » dans le sens 
collectif, de sâbàh, « faire prisonnier ; » Septante : a r /p â - 
Xmto;; Vulgate: captivus, vinctus). Nous entendons ici 
par captif toute personne, hom m e, femme ou enfant, 
prise à la guerre et emmenée par le vainqueur. Pour 
les prisonniers proprem ent dits, voir P r is o n n ie r .

I. Chez  l e s  H é b r e u x . — Au temps des patriarches, on 
emmenait captifs, à la suite de la guerre, les femmes, les 
jeunes filles et les enfants. Gen., xxxi, 26; xxxiv, 29. Cette 
coutume persévéra chez les Israélites, depuis l’époque des 
Juges, Jud., v, 12, jusqu’à celle des Machabées. I Mach., 
v, 8. Les captifs étaient traités avec hum anité chez les 
Hébreux, et la loi intervenait en leur faveur dans certains 
cas. Comme c’étaient surtout les femmes et les jeunes 
filles qu’on réduisait en captivité, un  Israélite pouvait 
épouser sa captive, mais seulem ent après lui avoir accordé 
un mois pour son deuil. Si ensuite il la répudiait, il était
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obligé de lui donner la liberté, et ne pouvait lui infliger 
aucun mauvais traitem ent. Deut., xxi, 10-14. Les captives 
qui n’étaient pas épousées dem euraient en esclavage et 
bénéficiaient de la douceur de la législation mosaïque à 
leur égard. Voir E sc l a v e . Sous Achaz, au moment où la 
plus grande animosité régnait entre les deux royaumes 
d’Israël et de Juda, les Israélites attaquèrent leurs frères 
et em m enèrent en captivité deux cent mille femmes, en
fants et jeunes filles de Juda. Mais, à Sam arie, un pro
phète du nom d’Oded leur conseilla de bien traiter ces 
prisonniers et de les. renvoyer dans leur pays. Telle était 
encore l’influence d 'un prophète parlant au nom de Dieu, 
que malgré la rivalité des deux peuples Oded fut obéi. 
11 P ar., x x v ii i , 8-15.

II. C hez  l e s  a u t r e s  p e u p l e s . — Les Israélites, qui 
faisaient surtout des captives, comme tous leurs voisins, 
redoutaient eux-mêmes la captivité pour leurs femmes et 
leurs enfants. Num ., xiv, 3; Deut., î ,  39. Ils furent sou
vent victimes, sous ce rapport, des peuples qui les envi
ronnaient. — 1. C’est ainsi qu’on voit les Amalécites leur 
enlever des femmes et des enfants, entre autres deux des 
femmes de David, I Reg., xxx , 2 -5 , et plus tard les bri
gands de Syrie faire des incursions dans le pays d’Israël 
pour s’em parerdes jeunes filles. Une de ces dernières donna 
à Naaman le conseil d’aller consulter Elisée pour se faire 
guérir de la lèpre. IV Reg., v, 2. — 2. Cet enlèvement des 
jeunes filles étrangères était particulièrem ent dans le goût 
des Phéniciens, qui trafiquaient de tout et s’emparaient 
volontiers d’une proie qui ne m anquait pas de valeur sur 
les m archés d’Égypte et d’Assyrie. Le plus souvent ils 
attiraient sur leurs bateaux, sous prétexte de leur mon
trer des bijoux ou des étoiles précieuses, celles dont ils 
convoitaient la possession, puis ils levaient l ’ancre sans 
qu’elles s’en aperçussent. Hom ère, Odyss., xv, 427; Hé
rodote, I, 1. Souvent, soit dans les ports, soit aux fron
tières du pays, des femmes israélites durent être victimes 
de leur rapacité. Cf. Joël, n i, 4 ; Amos, î, 9-10; I Mach., 
m ,  41. Plus ta rd , les Juifs fournirent encore des captifs 
et surtout des captives aux rois de Syrie et aux nations voi
sines. I Mach., î ,  34; v, 13. — 3. Ils payèrent fréquem 
ment ce même tribut aux Égyptiens. Gen., x i i , 15, etc. 
Sur les bords du N il, les captifs étaient assez durem ent 
traités, et parfois les captifs habitaient des prisons. Exod., 
x i i , 29. Cf. Gen., xxxix , 20. Les monuments figurés re
présentent ordinairem ent les captifs enchaînés. Voir t. î, 
col. 511, fig. 124. Sur un  trône d’Aménophis III, de la 
xvm e dynastie, on voit une série de captifs figurer dans 
la décoration du soubassem ent; sous le siège sont enchaî
nés deux autres captifs, l’un sémite et l’autre éthiopien; 
enfin , sous l’accoudoir même, un  sphinx terrasse un pri
sonnier (fig. 72). Dans leurs invasions en Palestine, les 
Égyptiens se saisirent naturellem ent de nombreux captifs. 
— 4. Mais ce sont les Assyriens et ensuite les Chaldéens qui 
infligèrent aux Israélites les plus désastreuses 'captivités. 
Théglathphalasar transporte en Assyrie les tribus trans- 
jordaniques et les habitants de la Galilée. I P a r.,v , 26; IV 
Reg., xv, 29. Salmanasar, IV Reg., x v n , 3 , 6 , et Sargon, 
Is., xx, 1, achèvent la déportation qui dépeuple le royaume 
de Samarie. Juda eut ensuite son tour sous Sennachérib, 
IV Reg., x v in , 13, et sous Nabuchodonosor. IV Reg., 
xxiv, 14; xxv, 11 ; II Par., xxxvi, 20; Jer., l u , 28, 29. Dans 
ses inscriptions, Sargon se vante d’avoir enlevé 27 280 cap
tifs de Samarie. Oppert, Fastes de Sargon, I, 22-25. Sen
nachérib prétend en avoir emm ené 200150 des villes de 
Ju d a , dans sa campagne contre Ézéchias. P rism e  de 
Taylor (cylindre C de Sennachérib), col. i i i , 17. Dans 

'sa première expédition contre Jérusalem , Nabuchodo
nosor fit 10000 captifs, IV Reg., xxiv, 14, et il emm ena le 
reste des habitants après la prise définitive de la ville. Les 
monuments assyriens représentent fréquem ment de longs 
cortèges de captifs (fig. 73). Ils s'en vont par bandes, sous la 
surveillance d’un soldat, les hommes chargés d’un petit sac 
à provisions, les femmes portant leurs enfants sur les bras

et su r l’épaule. Pendant un siège, ceux qui tombent aux 
mains des Assyriens à la suite des sorties sont impitoya
blement empalés, pour épouvanter les assiégés. Après la 
victoire, les chefs des vaincus sont torturés et m is à m ort, 
ou bien on leu r crève les yeux et on leur perce les lèvres ou 
le nez, afin d’y passer un anneau et de les conduire avec 
une corde comme des animaux. Le cortège des prison
niers arrivait enfin en Assyrie, pour figurer au triomphe 
du vainqueur. Mais la plupart des captifs juifs étaient 
réservés à un  sort plus doux, e t, selon la coutume en 
vigueur parmi les Assyriens, avaient seulem ent à devenir 
les colons de nouvelles provinces. — 5. Les Romains furent

72. — Aménophis I I I  su r son trône. Abd - el Qournah. 
x v m e dynastie. D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. iv, Bl. 77.

les derniers à réduire les Juifs en captivité. Ils n ’en firent 
pas de simples captifs, comme l’avaient fait les Assyriens 
et les Babyloniens, mais des esclaves. Ces derniers con
naissaient bien les habitudes de leurs futurs vainqueurs. 
I Mach., vm , 40. Voir E s c l a v e . Quand Jérusalem  eut été 
prise par Pom pée, en 63 av. J .-C .,  un  bon nom bre de 
Juifs furent transportés captifs à Rome. Pendant les an
nées suivantes, Cassius en envoya d’autres dans la capi
tale. Josèphe, A n t. ju d .,  XIV, îv, 5 ; xi, 2; Bell, ju d .,  I, 
x i, 2. Sur saint Paul captif à Césarée et à Rom e, voir 
P r is o n n ie r . A la suite de la prise de Jérusalem  par 
T itus, une m ultitude de Juifs furent pris par le vain
queur, comme N otre-Seigneur le leur avait prédit. Luc., 
xxi, 24. Josèphe, Bell, ju d .,  VI, ix , 3, estime à 97 000 le 
nombre des captifs qui furent faits pendant toute la guerre 
de Judée.

111. P r iè r e s  p o u r  l e s  c a p t if s . — Instruit par les me
naces et les promesses de Moïse, Deut., x x v iii , 64; xxx, 3, 
Salomon prévit qu’un jour beaucoup d’Israélites seraient 
conduits en captivité à cause de leurs péchés. Au jour de
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la dédicace solennelle du tem ple, il adressa à Dieu une 
touchante prière en faveur de ces futurs captifs. 111 Reg., 
v m , 46-50; II  P a r ., VI, 36-37. Pendant la captivité, on 
ajouta à certains psaum es, plus fréquem ment usités dans 
la. liturgie, des invocations pour oblenir le retour des 
captifs. Ps. x iii , 7; xxiv, 22; xxxm , 23, etc. Le Psaume 
c x v iii est une méditation composée probablement par un 
prisonnier, qui à plusieurs reprises réclame avec instance 
sa délivrance au Seigneur. Enfin le Psaume cvi est un 
cantique d’actions de grâces après la délivrance obtenue.

IV. L e s  c a p t if s  s p ir it u e l s . — Ce sont ceux qu i, à 
raison du péché, sont au pouvoir du démon. Avant la 
rédem ption, tous les hommes étaient aussi captifs de 
Satan, à cause du péché d’Adam. Aussi, en parlant du 
retour de la captivité de Babylone, les prophètes pro
m etten t-ils , au moins par le sens spirituel de leurs 
oracles, la délivrance du joug diabolique. Is ., x lv , '13; 
J e r .,  xxx , 10; x x x ii , 44; x l v i , 27; Habac., i ,  9; Soph., 
n i, 20. Le Messie vient pour annoncer la délivrance à ces 
captifs du démon. Luc., IV, 19. 11 opère leur rédemption 
en m ourant sur la croix, et après sa m ort va porter l’heu
reuse nouvelle aux âmes « qui étaient en prison », dans 
le Se'ôl, en attendant leur libération. 1 Petr., m , 19. 
Enfin, au jour de son ascension, Jésus-C hrist entraîne 
au ciel à sa suite toute « la captivité », c’e s t-à -d ire  les 
anciens captifs de Satan, qui par une vie sainte et la foi 
au Messie à venir s’étaient rendus dignes de la récom 
pense. E ph., IV, 8. Depuis lors l’homme n’est captif du 
démon que s’il le veut bien, en se faisant lu i-m êm e l’es
clave du péché. Joa., v i i i , 34. Mais la liberté est assurée 
au chrétien fidèle. R om ., v iii  , 21 ; G ai., iv, 31 ; v, 13 ; 
Jac., i , 25. H. L e s è t r e .

CAPTIVITÉ. Ce mot désigne, dans l’histoire du 
peuple de Dieu, l ’exil auquel furent soumises les douze 
tribus d’Israël, du VIIIe au VIe siècle avant J.-C ., à  la suite 
des déportations successives que leur infligèrent les Assy
riens et les Chaldéens.

1. Ca p t iv it é  d es  t r ib u s  du  roy aum e  d ’I s r a ë l . —  
1° L eu r déportation. — Dès le règne de Salmanasar 11 
(858-823 ) , le royaume de Samarie dut fournir un premier 
contingent de déportés. A la bataille de Qarqar, Salma
nasar prit au roi Achab 2000 chariots et 10000 hommes. 
Schrader, Die K eilinschri/ten  u n d  das A lte  Testam ent, 
2e édit., p. 193-201. Voir A c h a b , t. i, col. 122. Les textes 
ne disent pas que ces 10 000 hommes aient été mis à mort, 
et il est probable qu’un certain nom bre d’entre eux furent 
emmenés comme prisonniers en Assyrie. Sous les rois 
suivants, il n ’est question que d’un  tribut payé aux Assy
riens. Mais les grandes déportations d’Israélites com
m encent avec Théglathphalasar II (743-727), très proba
blem ent le même que Phul. Voir Vigoureux, L a  Bible 
et les découvertes m odernes, 5e édit., t. iv, p. 86-99. 
Dans ses inscriptions, ce prince m entionne parmi ses 
tributaires les rois d’Israël et de Juda. En 746, il s’était 
rendu m aître de Babylone, et dès lors il se mit à 
déporter d’un bout à l’autre de son empire des peuples 
entiers, de m anière à m êler toutes les races, poul
ies dom iner plus sûrem ent. En 733 (734), il accourut à 
l’appel d’Achaz, roi de Juda, contre lequel s’étaient 
alliés Rasin, roi de Syrie, et Phacée, roi d’Israël. II battit 
ces d ern iers, mais ne put s’em parer de Samarie. Cepen
dant il prit plusieurs villes, « la Galilée et tout le pays de 
Nephthali, et en trailsporta les habitants en Assyrie. » 
IV Reg., xv, 29. « Il déporta Ruben, Gad, la dem i-tribu  
de Manassé, et les emmena à Lahela, Habor, Ara et au 
lleuve de Gozan. » I P a r ., v, 26. Les inscriptions assy
riennes font allusion à cette déportation. Schrader, K eil- 
m sch r iften , p. 255-256. Le successeur de Théglath
phalasar, Salmanasar IV (727-722), acheva la ruine du 
royaume d’Israël. Le roi Osée ayant tenté de secouer le 
joug assyrien pour chercher un appui du côté de l’Égypte, 
Salmanasar assiégea Sam arie, dans laquelle s’étaient en

fermés tous les hommes en état de combattre. Le siège 
dura deux ans. Sargon , son successeur (722-705), 
emporta la place (721), et transporta les habitants en 
Assyrie. IV R eg ., x v i i , 23. L ui-m êm e raconte cet 
événement dans ses inscriptions : « J’ai assiégé la 
ville de Samarina (Sam arie), je  l’ai prise, j ’ai déporté 
27280 habitants. » Oppert, Fastes de S a rg o n , 23 , 24; 
Schrader, K e ilin sch riften , p. 272. Pour rem placer les 
Israélites, il fit venir dans la contrée les populations 
d’autres pays conquis par lui. IV Reg., xv il, 24. Dans la 
pensée divine, cette déportation était le châtiment des 
crimes d’Israël. IV Reg., xvil, 7-18. Pour Sargon, elle ne 
constituait pas une simple vengeance ; elle présentait une 
grande utilité politique. L’Égypte était la rivale acharnée, 
parfois victorieuse, de l’empire assyrien. En supprim ant 
ie royaume d’Israël, trop souvent enclin à favoriser les 
visées égyptiennes, et en lui substituant une popula
tion totalement nouvelle, Sargon se ménageait un appui 
pour le jour de la défense ou même pour celui de l ’at
taque.

2» L ieu x  de la déportation d ’Israël. Voir les cartes 
d’Assyrie et de Babylonie, t. i ,  col. 1148 et 1361. — Les 
inscriptions ne disent pas en quels endroits furent envoyés 
les déportés de Théglathphalasar et de Sargon ; mais 
la Bible les indique. Ce sont d’ailleurs les mêmes endroits 
pour les deux déportations, ce qui prouve déjà que les 
conquérants tenaient avant tout à éloigner les Israélites de 
leur patrie, et s’inquiétaient fort peu de les voir rassem 
blés en grand nom bre su r un autre point de leur empire. 
Les Israélites furent déportés à Hala ( H âlah ) . à Habor 
(j là b ô r ), fleuve de Gozan (Gôzân), et dans les villes des 
Mèdes. IV Reg., xvii, 6; xvm , 11 ; I Par., v, 26. Sur Ara, 
ville citée dans ce dernier texte, voir A r a , t. i ,  col. 818. 
Hala, le même que Lahela des Paralipom ènes, est iden
tique à Chalcitis de Ptolém ée, v, 18, et se trouve repré
senté aujourd’hui par un monceau de ruines du nom de 
G la, sur le Khabour supérieur. Les listes géographiques 
assyriennes le nom ment I L a - la h -h u , et le placent près 
de Gozan et de Nisibe. Habor est le fleuve Khabour, qui 
prend sa source dans le groupe des montagnes appelées 
mont Masius, au nord de Nisibe. Enfin Gozan est la Gau- 
zanitis de Ptolémée, v, 18, province de Mésopotamie voi
sine de Haran, à l’ouest de Nisibe. Les listes assyriennes 
donnent pour chef-lieu à cette province une ville du 
même nom , Gozan. Voir Go z a n , H a b o r , H a l a . La Bible 
indique encore les villes de Médie comme séjour des 
exilés. Théglathphalasar s’était, en effet, emparé de la 
Médie. Sargon fit de nouveau la guerre aux Mèdes, et 
choisit parmi eux les populations qu’il déporta à Samarie 
pour remplacer les Israélites. Le livre de lobie constate 
que plusieurs de ces derniers résidaient jusqu’au fond de 
la Médie, à Ecbatane et à Ragès. Voir Vigoureux, La Bible 
et les découvertes m odernes, t. iv, p. 150-153. Josèphe, 
A nt. ju d .,  IX, xiv, 1, se contente de désigner en général 
la Médie et la Perse comme lieux de la déportation d’Is
raël. Cf. Calmet, C om m entaire littéral, Paris, 1726, t. m , 
p. x-xvi. — De la Samarie à la province de Gozan, la dis
tance est de sept cents kilomètres en ligne directe. Mais 
les déportés avaient à parcourir un chemin plus long afin 
d’éviter le désert d’Arabie, impraticable à une m ulti
tude nombreuse. Ecbatane se trouve à plus de huit cents 
kilomètres au delà de Gozan, et Ragès à plus de mille.

3» S itua tion  des déportés israélites. — Dans les dépor
tations en masse, les Assyriens visaient moins à se pro
curer des esclaves qu’à expatrier les peuples vaincus et 
à fournir de colons certaines de leurs provinces. Le sort 
des exilés était donc en général assez doux, et la somme 
de liberté qu’on leur laissait assez considérable. Néan
moins un  certain nom bre d’entre eux m enaient la vie 
d’esclaves proprem ent dits, soit à raison de la part qu’ils 
avaient prise à la défense de leur p a trie , soit à cause de 
leur force, de leur jeunesse, et de leurs autres avantages 
corporels. On a retrouvé un contrat assyrien par lequel
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un Phénicien vend à un Égyptien deux Ju ifs , appelés 
Heiman et Melchior, et une Juive. Le contrat est de l’an
née 708, par conséquent du règne de Sargon. Oppert, 
Comptes rendus de l’A cadém ie des inscriptions et belles- 
lettres, 6 mai 1887, t. xv i, p. 165. Il y eut donc à Baby
lone des esclaves juifs à la suite de la déportation d’Israël. 
Le livre de Tobie fournit quelques détails intéressants 
sur le sort fait aux autres exilés. Tobie appartenait à la 
tribu de Nephthali, que Théglathphalasar II avait dépor
tée en 733. Il fut naturellem ent facile à certaines familles 
de cette tribu d’échapper au désastre, ne fùt-ce que par 
leur éloignement momentané du théâtre de la guerre. La 
famille de Tobie fut de celles-là. Elle ne subit la captivité 
qu’à l’époque de Salmanasar, à la suite du siège de Sa
marie commencé par ce ro i, ou même pendant le cours 
de la campagne et avant la mort du prince. Le lieu d’exil 
qu’on lui assigna fut Ninive m êm e, Tob., I, 11, ce qui 
permet de croire qu’en dehors des villes indiquées par le 
quatrièm e livre des R ois, beaucoup d’autres servirent de 
séjour aux déportés. Tobie avait été personnellement l’objet 
des faveurs du roi et en avait reçu une somme de dix 
talents d’argent, équivalant à quatre-vingt-cinq mille francs. 
Tob., î, 17. La somme était considérable. La grandeur du 
présent m ontre que les rois assyriens savaient exercer leur 
bienveillance à l’égard des vaincus, sans doute pour ga
gner le cœur de ceux que leurs armes avaient asservis. 
Du reste, le don d’une pareille sommé ne coûtait guère 
à des princes qui accumulaient dans leurs trésors toutes 
les richesses des pays conquis. A l’autre extrémité de la 
Médie, à Ragès, vivaient d’autres Israélites. De Ninive, 
on ne pouvait s’y rendre qu’en traversant les défilés des 
monts Zagros. Une relégation si lointaine aggravait nota
blement le sort de ceux qui avaient à la subir. A Ragès, 
Tobie possédait un parent qui était pauvre, et il lui confia 
en dépôt ses dix talents. Tob., î, 17. A Ecbatane vivaient 
d’autres parents de Tobie. Ceux-ci étaient beaucoup plus 
à Taise. Raguel avait des esclaves, Tob., v m , 20, et en 
le quittant, le jeune Tobie put em m ener toute une ca
ravane d’esclaves et de troupeaux. Tob., x i, 3. A Ninive, 
Tobie eut tout d’abord pleine liberté d’aller et de venir, 
et de visiter ses compatriotes malheureux. Tob., î ,  19. 11 
pouvait même en réun ir un  certain nom bre dans sa maison 
aux jours de fête. Tob., i l ,  2. On sait d’ailleurs que des 
prêtres accompagnaient les exilés. IV Reg., x v n , 28. Cf.
III Reg., x i i , 31. — Sennachérib se m ontra moins bien
veillant pour les Israélites que Salmanasar; il devint 
même tout à fait hostile, à la suite de sa campagne 
malheureuse contre Jérusalem . Tob., î, 18, 21. Après lui, 
l’hostilité persévéra à Ninive, et de temps à autre quelques 
Israélites périssaient par violence. Tob., il, 3, 9. Malheu
reusem ent les hommes comme Tobie faisaient exception 
parmi les exilés d'Israël. Beaucoup avaient emporté de 
Samarie des sentim ents d’indifférence et d’impiété, Tob., 
I ,  12, dont les parents même de Tobie fournissent un 
triste exemple. T ob., n , 15, 16 , 22 , 23. Cf. G raetz, 
Geschichte der Israeliten , Leipzig, 1875, t. n , l le partie,
p. 210-221.

II. Ca pt iv it é  d e s  t r ib d s  dd  roy aum e  d e  J ud a . — 
1° Leur déportation. — 1. Sennachérib (705 - 681), 
racontant sa campagne contre Ézéchias, se vante d’avoir 
pris « 46 de ses places fortes, des bourgades et petites 
localités sans nom bre de son royaum e,... 200 150 hommes 
et femmes, grands et petits, des chevaux, des mulets, des 
ânes, des chameaux, des bœufs et des brebis sans nombre 
j ’emportai et comme butin je comptai ». Prism e de Taylor, 
col. m , 13-20 ; Schrader, K eilin sch riften , p. 288-300. 
Les Livres Saints parlent de villes prises par les Assy
riens pendant cette cam pagne, mais non de prisonniers.
IV Reg., xviii, 13; Is., xxxvi, 1. Ils n ’auraient point passé 
sous silence la déportation d’un si grand nom bre de captifs, 
si réellem ent elle avait eu lieu. Il est donc fort probable 
que Sennachérib n ’accuse tant de m illiers de prisonniers 
que pour pallier la honte de sa défaite, dont il se garde

bien d’ailleurs de faire la m oindre m ention, conformé
m ent aux usages invariables de la cour assyrienne. Toute
fois les circonstances autorisent à supposer que le ren
seignem ent consigné dans son inscription a quelque fon
dem ent, et que Sennachérib fit un assez grand nombre 
de prisonniers dans les villes de Juda et des pays voisins 
dont il s’empara. Peut-être même réussit-il à en emm ener 
un certain nom bre jusqu 'en Assyrie. — 2. Sous Assurba- 
nipal (668-625), d’après l’opinion la plus probable, un 
général assyrien fut envoyé contre Béthulie, qui comman
dait à la fois la route de Samarie et celle de Jérusalem. 
Les Israélites qui avaient pu échapper au sort de leurs 
compatriotes et étaient restés dans le pays s’étaient ralliés 
à leurs frères de Juda. Ils reconnaissaient l’autorité du 
grand prêtre de Jérusalem . Judith, iv, 5, 7; II Par., xxx, 
10-12, 18. Le roi d’Assyrie fit enjoindre aux uns et aux 
autres de se soum ettre, et dans ce but il envoya ses re
présentants « dans toutes les provinces maritimes, le mont 
Carm el, Galaad, la haute Galilée, la grande plaine d ’Es- 
d re lo n , toutes les villes de Samarie et les rives du Jour
dain jusqu'à Jérusalem  ». Judith, î, 8, 9 (texte grec). Mal
gré l’issue du siège de Béthulie, il est possible ici encore 
que des hommes des villes d’Israël ou de Juda aient été 
réduits en captivité, au cours des razzias que les géné
raux d’Assurbanipal faisaient dans toute l’Asie occiden
tale. Cf. Cylindre A , col. m , 34 ; fragm ent de la ta
blette K 2675, 11 ; cylindre A, col. v i i i , 6 ; G. Smith, His
tory o f A ssurban ipa l, p. 64-67, 81, 256-261. — 3. Les 
grandes déportations de Juda eurent lieu sous Nabucho- 
donosor (604-561). On en compte quatre successives. — 
A ) Nabuchonosor n ’était pas encore roi, quand son père, 
Nobopolassar, l’envoya combattre le pharaon Néchao II , 
qui depuis trois ans s’était rendu m aître de la Palestine 
et de la Syrie. Le jeune prince défit l’ennemi à Carchamis, 
sur la rive droite de l’Euphrate, et le poursuivit jusqu’à la 
frontière d’Égypte. IV Reg., xxiv, 1-7. Chemin faisant, il 
s’empara du roi de Juda, Joukim , et le chargea de liens 
pour le conduire à Babylone, à cause de sa connivence 
avec le roi d'Égypte. Maître de Jérusalem  (606), il y fit un 
certain nom bre de prisonniers qu’il destina à la dépor
tation. Mais la nouvelle inopinée de la m ort de son père 
l’obligea à reprendre en toute hâte le chemin de sa capi
tale , afin de s’assurer la possession du trône. Il conclut 
un traité avec le pharaon et partit. On ne sait pas au juste 
s’il laissa Joakim à Jérusalem , ou s’il l’emmena à Baby
lone (d’après le texte hébreu , II Par., xxxvi, 6 ), pour 
le renvoyer ensuite en Palestine. Toujours e st-il que ce 
prince m ourut à Jérusalem , où probablement il ne reçut 
pas la sépulture royale. IV R eg., xxiv, 5; J e r .,  x x i i , 
19; xxxvi, 30. Mais il y eut d’autres déportés. Voici ce 
que raconte à ce sujet l’historien Bérose, dans un  pas
sage conservé par Josèphe, A n t. ju d .,  X , x i, 1 : « Sitôt 
après avoir appris la m ort de son père, Nabuchodo- 
nosor m it ordre à ses affaires en Égypte et dans le reste 
du pays. Quant aux captifs juifs, phéniciens, syriens et 
des peuples d’Égypte, il donna ses instructions à plu
sieurs de ses amis pour les conduire à Babylone avec 
les gros bataillons et les bagages, tandis qu’avec un 
petit nom bre il traverserait le désert pour se rendre 
à Babylone... Quand les captifs arrivèrent, il leur fit 
assigner des colonies dans les endroits les plus conve
nables de la Babylonie. » Cf. Cont. A p ion ., î ,  19. Daniel 
encore jeune et ses compagnons firent partie de cette 
première déportation, qui eut lieu « la troisième année 
du règne de Joakim ». Dan., I, 1-3 . De son côté, Jé
rém ie, « la quatrièm e année de Joakim , fils de Josias, 
roi de Juda , qui est la prem ière année de Nabuchodo- 
nosor, roi de Babylone, » annonça que le roi babylonien 
allait accourir pour « réduire tout le pays en solitude 
et en état épouvantable ». Jer., xxv, 1 , 9. Il y a contra
diction apparente entre les dates assignées par les deux 
prophètes à un événement aussi mémorable que la prise 
de Jérusalem  par Nabuchodonosor. On a voulu l’expliquer
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en disant que Daniel parlait du départ de Nabuehodo- 
nosor pour sa campagne de Syrie, la troisième année de 
Joakim , et Jérém ie de l’arrivée du prince à Jérusalem , 
la quatrièm e année de Joakim. Mais « l’année du départ 
de Nabuchodonosor importait peu, et Daniel a eu surtout 
en vue de m arquer l’époque de la prise de Jérusalem. 
Cette date a dù se présenter d’une façon d’autant plus 
instante , et s’imposer à l’écrivain, qu’elle était en même 
temps la date de son exil et aussi celle du commencement 
de la transmigration de son peuple à Babylone... Il a écrit 
à Babylone, mais il s’exprime d'après les souvenirs d’un 
homme qui se trouvait à Jérusalem  lorsque arriva l’armée 
qui s’empara par surprise de la ville sainte et fit de lui 
un otage ». Fabre d’Envieu, Le livre du  prophète Daniel, 
Paris, 1890, t. n ,  i™ part., p. 2. Mieux vaut donc at
tribuer aux deux prophètes une m anière différente de 
com pter, Jérém ie parlant d’une quatrième année qui 
commence, et Daniel d’une troisième année qui s’achève 
pendant le siège de la ville. Cf. Calmet, Comm entaire  
littéra l, In  Jer .,  xxv, 1, Paris, 1726, t. v i, p. 127. —
B )  En 602, Nabuchodonosor revint en Syrie, pour y ré
prim er les tendances à la révolte contre son au torité , et 
à cette occasion Joakim fut encore b a ttu , contraint à 
payer tribut et assujetti à une dépendance humiliante. 
Trois ans après il renouait des intrigues avec les Égyp
tiens et les Tyriens. Le roi de Babylone se mit encore en 
m arche; mais avant son arrivée Joakim était mort, peut- 
être de m ort violente. IV R eg., xxiv, 1 -2 ; Jer., x x n , 
18, 19; xxxvi, 30. Joakim eut pour successeur son fils 
Joachin ou Jéchonias. Celui-ci ne put résister à son puis
sant envahisseur, et dut se livrer à lui avec sa famille 
et ses trésors (598). Nabuchodonosor entra encore une fois 
à Jérusalem , et fit déporter à Babylone Jéchonias et sa fa
mille, les notables de la ville, au nombre de 10000, des 
hommes valides, au nom bre de 7 000, et 1000 ouvriers, 
au total 18000 hommes. IV Reg., xxiv, 11-16. La men
tion de ces hommes valides et de ces ouvriers n ’est pas 
indifférente. Nabuchodonosor était grand bâtisseur; il 
mettait son orgueil à embellir Babylone de magnifiques 
m onuments. D an ., iv, 27 ; Inscription de la compagnie  
des Indes, col. v i i- ix ;  Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes m odernes, t. iv, p. 319-320. Il se proposait natu
rellem ent d’utiliser dans sa capitale les déportés de Jé
rusalem . Jérémie, l u ,  28, enregistre pour cette déporta
tion 3 023 Juifs, c’e s t-à -d ire  probablement des hommes 
de Juda , pris en dehors de la ville, ce qui porterait le 
total général à 21023 captifs. On ne doit pas attacher à 
ces chiffres une trop grande importance. Ils ont pu faci
lem ent s’altérer dans le cours des temps ; de p lu s, les 
captifs ne partaient pas seuls ; ils emm enaient avec eux 
leur famille, dont les m em bres n ’entrent pas en ligne de 
compte dans les listes officielles. On pouvait donc obtenir 
un nom bre plus ou moins grand de déportés, suivant 
l’extension qu’on donnait à la qualité d’homme valide, 
d’ouvrier ou de chef de famille. Dans cette déportation 
de 598 furent compris le prophète Ézéchiel, i, 2-3; xxxiii, 
21, et Mardochée, l’oncle d’Esther. Esth., il, 5-6; x i ,4 . —
C) Sédécias, oncle de Jéchonias, avait été placé su r le 
trône de Jérusalem  par Nabuchodonosor. Profitant des 
em barras momentanés que ce dernier avait avec les 
Mèdes, Sédécias céda à son tour aux instances du parti 
égyptien. Il se coalisa donc avec ses voisins pour secouer 
le joug de la domination clialdéenne. La ruine définitive 
de Jérusalem  en fut la conséquence. Nabuchodonosor 
poursuivit le siège de la ville pendant d ix -h u it m o is , du 
dixième mois de la neuvième année de Sédécias au qua
trième mois de sa onzième année (588). Malgré une 
interruption du siège motivée par une tentative d’inter
vention du roi d’Égypte, Ouhabrâ, la capitale, réduite 
par la famine, dut ouvrir ses portes. Les Chaldéens rui
nèrent tout et brûlèrent le temple. IV R eg., xxv, 1-21. 
Tout ce qui restait dans la ville fut déporté. Jérém ie, 
l i i , 29, ne compte ici que « 832 personnes de Jérusalem  »

emmenées en captivité. On ne laissa dans le pays que 
les gens de rien , et la contrée demeura à peu près dé
serte, sans que les Chaldéens y envoyassent des.colons, 
comme jadis les Assyriens en avaient envoyé à Samarie. 
Cette déportation est datée de la dix-neuvièm e année de 
Nabuchodonosor dans le quatrième livre des Rois, xxv, 8, 
et de la dix-huitièm e par Jérém ie, l u , 29, et Josèphe, 
Cont. A p io n ., i ,  21. Cette divergence s’explique de la 
même m anière que celle qui a été signalée plus haut 
entre Jérémie et Daniel. « Les dates qui diffèrent ainsi 
ne se contredisent pas, mais accusent une m anière diffé
rente de compter... Il est possible que cette différence ait 
sa raison d’être dans les façons diverses d ’assigner le 
commencement des années. » G raetz, Geschichte der 
Israeliten , t. n ,  2e partie, p. 378. Dans toutes les autres 
dates qui ont trait à la captivité, Jérémie est ainsi en 
avance d’un an ; mais il n ’y a pas à hésiter sur l’identité 
des faits qu’il rapporte. — D ) Une quatrièm e et dernière 
déportation eut lieu la vingt-troisième ou vingt-quatrième 
année de Nabuchodonosor. Ce prince avait laissé un simple 
gouverneur, Godolias, pour veiller sur le pays. Les Israé
lites qui avaient réussi ju sq u e-là  à éviter la déportation 
se réunirent autour de lui. Mais des exaltés ayant assas
siné Godolias, tout ce qui restait d’Israélites s'enfuit en 
Égypte, pour échapper à la colère de Nabuchodonosor. 
IV Reg., xxv, 22-26. Jérém ie, qu’ils entraînèrent de force 
avec eux, leur avait prédit que l’Égypte tomberait aux 
mains du roi chaldéen. Je r .,  x lv i,  13-26; x l i i i ,  6-13. 
Du fond de sa captivité, Ézéchiel, x x ix , 2 -1 0 , 18-20, 
avait fait la même annonce. Ces prophéties s’accomplirent. 
Nabuchodonosor envahit l’Égypte par deux fois, la vingt- 
quatrièm e et la tren te-sep tièm e année de son règne. 
Cf. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes m odernes, 
t. iv, p. 412-419. Dans la prem ière invasion, « il reprit 
les Juifs qui se trouvaient là et les déporta à Babylone. » 
Josèphe, A nt. ju d .,  X, ix, 7. Ces Juifs étaient au nom bre 
de 745. Jer., l i i ,  30. — Jérém ie compte en tout 4600 dé
portés, et le quatrièm e livre des Rois, xxiv, 14-16, en 
compte 18000. Josèphe, A n t. j u d . ,  X , v i, 3; v u , 1, se 
livre à des combinaisons de chiffres qui n’inspirent pas 
une pleine confiance : il fait transporter, sous Joakim, 
3000 captifs, au nom bre desquels il m et Ézéchiel; sous 
Jéchonias, il en compte 10 832. Ce dernier chiffre se com
pose des 10000 notables du livre des Rois à la seconde 
déportation, et des 832 personnes de Jérusalem  que Jéré
mie compte à la troisièm e déportation.

2° Causes de la captivité de Juda. — Les prophètes 
s’étendent longuem ent sur les causes qui ont attiré le 
terrible châtiment sur Juda. Voici celles qu’ils signalent 
plus particulièrem ent : 1. l’infidélité en général, Is., x x ii, 
1-14; — 2. le m anque de confiance en Dieu, I s . , v u ,
15-25, tandis que les Juifs m ettaient leur espoir dans les 
hommes, Je r ., xv il, 5 -1 8 , spécialement dans les faux 
prophètes, Jer., xxm , 9 -1 4 , et m êm e dans les institutions 
mosaïques, Jer., vil, l ’-v ill, 2 2 ;—-3. l’ingratitude envers 
Dieu, Ezech., xx, 1-44 ; — 4. la violation de la loi divine, 
Is., L, 1-11; l v iii , 1-14; Jer., x v ii, 19-27; —  5. l’idolâtrie, 
qui est le crime le plus détestable, Jer., xvi, 2 1 -x v n , 4, 
surtout chez les grands, Ezech., v in , 1 -18 ; — 6. la cor
ruption, spécialement celle des plus grands personnages, 
Ezech., x i i i , 1 -x iv , 23, corruption inséparable de l’ido
lâtrie, Ezech., xxn, 1 -31 ; — 7. les injustices publiques, 
Hab., i ,  2 -4 ; — 8. lès mauvaises m œurs du peuple tout 
entier, Ezech., xv, 1 -8 ;  x v i i , 1-24 , m œurs que le pro
phète décrit en paraboles, et les péchés de chacun. Ezech., 
xvm , 1-32; — 9. l’impénitence et l’endurcissem ent dans 
le m al, Jer., v, 1 -31 ; IX , 1 -2 2 ; x i, 1 8 -x n , 17; Soph., 
iii, 1-8; — 10. la Providence avait aussi des vues d’avenir 
en transportant son peuple hors de la Terre Sainte. Elle 
t ira , comme elle le fait souvent, le bien du mal. Elle 
dispersa les Juifs dans tout le monde ancien , avant l’avè
nem ent du Messie, pour qu’ils commençassent à faire 
connaître le vrai Dieu et pour que les Apôtres, lorsqu’ils
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iraient prêcher l’Évangile aux païens, trouvassent dans 
toutes les grandes villes un centre tout préparé.pour les 
recevoir et leur faciliter le moyen d’annoncer la bonne 
nouvelle.

III. C o n d it io n  d e s  e x il é s  e n  B a b y l o n ie . — 1° Lieux  
de leur séjour. — La plupart des Juifs déportés, auxquels 
on laissa une certaine liberté, habitèrent à Babylone, sur 
la rive droite de l’Euphrate, dans la partie de la ville qui 
s’appelle aujourd’hui Hillah, et autrefois, d’après M. Oppert, 
H ala la t, « la profane. » C’était comme la cité ouvrière, 
dans laquelle demeuraient tous ceux que les Chaldéens 
regardaient comme profanes. Voir le plan de l’ancienne 
Babylone, t. î, col. 1352; Vigouroux, L a  Bible et les dé
couvertes m odernes, t. iv, p. 326. La ville de Babylone 
avait une superficie immense, circonscrite par une grande 
m uraille. Elle pouvait recevoir facilement une m ultitude 
de nouveaux habitants. L’Euphrate, qui traversait la ville 
entre des digues m onstrueuses, se déversait dans des 
canaux sans nombre qui arrosaient Babylone et toute la 
basse Chaldée. Le principal portait le nom de Nahar 
Malka, « fleuve royal; » il fut réparé par Nabuchodo- 
nosor même. Au sud de la ville, de grands lacs artificiels 
recevaient aussi les eaux du fleuve. Les exilés juifs habi
taient sur le bord de ces canaux. Ils chantaient, dans un 
de leurs psaumes de l’exil :

P rè s  des  fleuves de  B aby lone nous  som m es a s s is ,
E t nous p leu ro n s  au  so uven ir d e  S ion ;
A ux  sau le s  de se s  rive s
N ous su spendons nos hinnorim.

Ps. cxxxvi ( c x x x v ii), 1-2.

Ezéchiel, î ,  I ,  3 , se trouvait auprès du Chobar ( K ebâr),
« dans la terre des Chaldéens, » quand il eut sa première 
vision. Comme le prophète faisait partie des déportés de 
Juda, le fleuve Chobar ne saurait être identifié avec le 
Khabour ou Habor (Hàbûr), sur les rives duquel avaient 
été établis une partie des déportés de Samarie. Voir plus 
haut, I ,  2°. Le Chobar, dont le nom dérive de kâbar,
« être grand, long, » était sans doute un canal, peut-être 
le Nahar Malka, le grand canal royal, à supposer toutefois 
que ce canal royal passât à Babylone. Graetz, Geschichte 
der Israeliten, t. il, 2“ partie, p. 3. Voir Ch o b a r . Sur les 
rives de ce canal, le prophète habitait au milieu des exilés, 
dans une localité appelée Tell Abib. Ezech., m ,  15. Ba
ru ch , î ,  4, parle de « ceux qui habitaient à Babylone, 
près du fleuve Sodi ». Sodi est encore évidemment le 
nom d’un des canaux de Babylone. Quant au fleuve Ahava, 
d où les Juifs partirent avec Esdras pour retourner en 
Palestine, I Esdr., v m , 21, 31, p eu t-ê tre  n’é ta it-il aussi 
qu un canal babylonien. 11 est possible cependant que ce 
nom soit celui d’un gué de l’Euphrate. Voir Ah a v a , t. î ,  
col. 290. D’autres exilés durent se fixer dans des villages 
voisins de la capitale, Tell Melakh, Tell H arsa, Keroub- 
Addan, dont la position est restée inconnue. I Esdr., i i , 59.

Casphia, autre localité dont on ignore également la 
si uation, s étaient retirés des prêtres et des serviteurs du 
emple. I Esdr., vm , 1 7 , Avec le temps, beaucoup de Juifs 

s éloignèrent du séjour que Nabuchodonosor leur avait 
assigné dans sa capitale. Ils allèrent s’établir dans tous 
les centres importants de l’empire chaldéen, et plus tard 
de 1 empire m édo-perse  et des royaumes de Syrie et 
d Egypte. Dan., vm , 2; E sth ., i i , 5 -6 ; ix , 2; II Mach., 
v ii , 1;_Act., n , 9-1-1.

2° H a t  social des Ju ifs  exilés. — Parm i les déportés, 
les uns furent réduits en esclavage, les autres conser
vèrent une liberté plus ou moins complète. — 1. Les 
esclaves. Nabuchodonosor s’assura bon nombre d’esclaves 
pour 1 exécution de ses grands travaux. C'est dans ce but 
qu il emmena spécialement de Jérusalem  les ouvriers et 
les hommes jeunes et forts. Les officiers de son armée 
reçurent aussi des esclaves juifs en partage. On ignore J 
suivant quelles règles se fit la répartition ; mais il y eut j 
là naturellem ent beaucoup d’arbitraire, et la convenance |

des vainqueurs servit de loi dans le traitem ent infligé 
aux vaincus. En général, c’est au moyen des immenses 
razzias faites dans leurs expéditions guerrières que les 
Assyriens et les Chaldéens recrutaient les ouvriers et les 
esclaves dont ils avaient besoin. Les Juifs leur en four
nirent une grande quantité. Les documents cunéiformes 
m entionnent assez souvent des esclaves juifs. Dans les 
textes juridiques, par exemple, il est question d’un Israé
lite du nom de Yukub ou Jacob, revendiqué par celui 
qui le possédait en vertu du droit de guerre ; d’un autre 
esclave ju if appelé Bazuz, c’e s t-à -d ire  « enlevé », qui est 
vendu par une Babylonienne ; d’un Juif nommé Idihi-el, 
condamné pour avoir tué un  esclave, etc. Oppert, Comptes 
rendus de l’A cadém ie des inscriptions et belles-lettres,
1887, t. xvi, p. 172, 227, 228. La condition des esclaves 
était loin d’être aussi dure chez les Chaldéens que dans 
beaucoup d'autres contrées. «Ce qui nous surprend, écrit 
M. Oppert, La condition des esclaves à Babylone, Paris,
1888, p. 4, c’est l’extrême liberté dont jouissent ces esclaves, 
qu i, loin d’être une res, comme à Rom e, sont des per
sonnes à Babylone, pouvant contracter indépendamment 
de leurs m aîtres , et encore plus pouvant obliger des 
hommes nés libres. » Ces esclaves étaient traités comme 
des serviteurs ; on rétribuait leurs services, et ils avaient 
la faculté de se libérer avec l’argent gagné par leur tra 
vail. Le prix de leur libération s’appelait ip th -u , et eux- 
mêmes prenaient le nom significatif de abdu ip tiru ,  
« esclaves pouvant se racheter à prix d’argent. » Oppert, 
loc. cit., p. 5. Les Juifs, naturellem ent industrieux, surent 
à merveille profiter des facilités que leur ménageait la 
coutume chaldéenne, et si les contrats de vente désignent 
beaucoup d’esclaves dont les noms reflètent une origine 
palestinienne, on peut être assuré que la grande majo
rité d’entre eux parvinrent à reconquérir leur liberté, 
comme plus tard le firent si habilement à Rome les Juifs 
emmenés en captivité par Pompée. A Babylone, un homme 
né libre ou de noble origine pouvait être temporairement 
esclave; m ais, dans certaines circonstances, il reconqué
rait sa liberté, en fournissant la preuve de sa noblesse. 
On a retrouvé les pièces d’un curieux procès relatif à un 
Juif nommé Barachiel. Vendu, puis mis en gage et en
suite racheté, il s'enfuit, mais fut repris. Il chercha alors 
à recouvrer sa liberté en se prétendant né de condition 
libre. Le juge lui demanda de prouver son « état de fils 
d’ancêtre ». Barachiel assura qu’il avait rempli une fonc
tion sacrée dans un  m ariage babylonien de haute lignée, 
fonction réservée aux hommes libres. L’assertion fut re
connue inexacte, et Barachiel subit les conséquences de 
son mensonge. Oppert, loc. c it., p. 6. On voit toutefois 
par là que les déportés de Juda savaient m ettre en jeu 
tous les moyens pour reconquérir leur liberté. C’était 
t’usage de changer les noms des captifs d’origine étran
gère. Les textes babyloniens le prouvent, et ce qui se passa 
pour Daniel et ses compagnons, Dan., I, 7, ne fut pas une 
exception. Oppert, loc. cit., p. 7. — 2. Les hom m es libres. 
Les Juifs auxquels on avait laissé la liberté et ceux qui 
l'avaient reconquise à prix d’argent vivaient à Babylone à 
peu près avec les mêmes droits que le reste de la popu
lation chaldéenne. L’histoire de Susanne, qui date d’une 
époque où Daniel était encore jeune , D an., x m , 45, par 
conséquent des premières années de la captivité, fourni 
quelques renseignements sur la situation de certaines fa
milles juives de Babylone. Joakim , l’époux de Susanne, est 
très riche. II possède un magnifique ja rd in , avec un  bassin 
dans lequel on peut se baigner. Susanne a tout un  per
sonnel à son service. Dan., x m , 4, 15, 17. La maison de 
Joakim sert de rendez-vous à ses compatriotes, et c’est 
là que deux vieillards de race sacerdotale, désignés chaque 
année, rendent la justice à leurs compatriotes et peuvent 
même porter des sentences de m ort, exécutées sans que 
l’autorité locale en prenne ombrage. Dan., xm , 4-6 41 62. 
Les anciens du peuple continuaient donc à exercer leurs 
fonctions sur la terre  d’exil. Jer., xx ix , 1 ; Ezech., xx , 1.
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Voir A n c ie n s , t. i ,  col. 556. — Le livre de B aruch, i ,  
4 -1 0 , m ontre également que les Juifs de Babylone pou
vaient se réunir facilement, qu’ils faisaient des collectes, 
et recueillaient entre eux assez de ressources pour racheter 
une partie des vases d’argent emportés du temple par Na
buchodonosor et les renvoyer aux prêtres restés à Jéru
salem , avec le prix des holocaustes à offrir sur un autel 
élevé sans doute au m ilieu des ruines. Quelques exilés 
arrivèrent même à de brillantes situations, comme Daniel, 
II, 48; vi, 2, ses trois compagnons, Dan., m , 97, et plus tard 
Néhémie, II Esdr., n , 1. Zorobabel occupa aussi sans doute 
quelque charge à la cour de Cyrus. Il est appelé « prince 
(n â à ï ) de Juda ». P eu t-ê tre  exerçait-il une autorité sur 
tout l’ensemble de ses compatriotes. M unk, P alestine, 
p. 458. Le chapitre xxxiv d’Ézéchiel donnerait à penser 
que les chefs du peuple exilé ne m ontraient m alheureu
sem ent pas toujours une grande compassion ni un dé
vouement suffisant à l’égard de leurs compatriotes moins 
fortunés. — Comme l’époux de Susanne, tous les Juifs exilés 
pouvaient acquérir et posséder des terres et des maisons. 
Beaucoup durent recevoir des terrains qu’ils firent valoir 
par eux-m êm es ou par d’autres. Ils payaient en retour 
certaines redevances, une contribution foncière ou un 
impôt personnel. Jérém ie, xxix, 4 -7 , connaissait bien la 
situation faite aux exilés, quand il écrivait « à toute rém i
gration » qui vivait à Babylone : « Bâtissez des maisons 
et habitez - les ; plantez des jardins et mangez - en les 
fruits; m ariez-vous et ayez des fils et des filles; donnez 
des épouses à vos fils et des époux à vos filles : qu’ils 
aient des fils et des filles, m ultipliez-vous là-bas et que 
votre nombre ne diminue pas. Travaillez à la paix de la 
ville dans laquelle je vous ai fait émigrer, priez le Sei
gneur pour elle, parce que de sa paix dépend votre paix. » 
Ces paroles témoignent à la fois de la durée de la capti
vité et de la liberté dont les exilés jouissaient à Babylone. 
Ils devaient se multiplier pour form er les éléments n é 
cessaires à un retour en masse en Palestine, et à une 
colonisation puissante dans l’em pire de leurs vainqueurs. 
Les prières que Jérém ie leur conseillait d ’adresser à Dieu 
pour la ville qui les abritait ne furent point omises. Bar., 
i ,  11, 12. Il ne faut pas oublier que lorsque les captifs de 
Juda arrivèrent en Babvlonie, ceux de Samarie se trou
vaient établis depuis plus d’un siècle dans les provinces 
du nord. Beaucoup de ces derniers s’étaient peu à peu 
rapprochés de la capitale et y avaient pénétré à des titres 
divers. Le malheur et le temps avaient eu raison de leur 
ancienne hostilité. Leur présence dans le pays fut donc 
un précieux avantage pour les nouveaux venus de Juda. 
— Dans les prem ières années de l'exil, la condition des 
Juifs dut être un peu plus dure qu’elle ne le devint dans 
la suite. Nabuchodonosor, irrité des révoltes d 'un peuple 
qui l’avait obligé à entreprendre plusieurs campagnes, fit 

•sentir aux exilés le poids de sa vengeance. Peu à peu sa 
colère s’apaisa, quand il reconnut que les Juifs consti
tuaient pour sa capitale et pour son empire un élément 
de prospérité. Son fils, Évilmérodach (561-559), se mon
tra plus bienveillant. Il fit sortir le roi Jéchonias de la 
prison dans laquelle il était enfermé depuis tren te -sep t 
ans, lui rendit les honneurs royaux et le fit asseoir à sa 
table. IV R eg., xxv, 27-30; Jer., l i i ,  31-34. Nériglissor 
(559-556), assassin de son frère Évilmérodach, ne parait 
pas avoir eu pour les exilés les mêmes faveurs. Cf. Graetz, 
Geschichte der lsraèliten, t. ii, 2e partie, p. 1-76; flane- 
berg , Histoire de la révélation biblique, trad. Goschler, 
Paris, 1856, t. i, p. 420-436.

3° S itua tion  religieuse des exilés. — La captivité ne 
devait être qu’une épreuve poTrr les Juifs. Elle n ’impli
quait pas, de la part du Seigneur, une répudiation défi
nitive de son peuple, comme plus tard  la destruction de 
Jérusalem par Titus. Au point de vue religieux, elle pré
senta de grands dangers ; mais ces dangers furent en 
partie conjurés par des secours providentiels. — A ) Les 
dangers. Ils provenaient surtout de cette brillante civi

lisation babylonienne au milieu de laquelle les Juifs se 
voyaient tout d’un coup jetés. Babylone était une ville 
magnifique, dans laquelle tout chantait la gloire des grands 
dieux chaldéens, Bel, Nabo, Istar, et de leur orgueilleux 
serviteur, Nabuchodonosor. Quelle tentation d’adorer ces 
dieux, qui aux yeux du vulgaire idolâtre possédaient plus 
de puissance que Jéhovah, puisqu’ils avaient assuré aux 
Chaldéens la victoire sur le peuple de Jéhovah ! Quand 
Nabuchodonosor ordonnait de rendre les suprêmes hom 
mages au dieu national de Babylone, « tous les peuples, 
les tribus et les langues » se pliaient à son caprice, et la 
m ort attendait ceux qui se refusaient à cet acte d’idolâtrie. 
Dan., n i, 7, 21. Se contenter d’adorer Jéhovah constituait 
donc un acte de révolte contre le prince, un attentat 
contre les dieux protecteurs de Babylone. D’o ù , pour les 
Juifs, inclination à croire que Jéhovah les avait vrai
m ent abandonnés, qu’il avait m anqué à leur égard ou de 
puissance ou de bonté, qu’eux-m êm es pouvaient en tout 
cas associer à son culte celui de ces dieux de Babylone, 
qu’on portait en triom phe à travers la ville au milieu 
d’un peuple en délire, et qui savaient si bien m énager 
victoire, gloire et richesses à leurs adorateurs. Ce danger 
de perversion grandissait encore par le fait que les Juifs 
vivaient m élangés avec une population de même origine 
qu’eux, presque de même langage, de traditions, de 
m œ urs, de goûts identiques sur bien des points. Vigou
roux , La  Bible et les découvertes m odernes, t. iv , 
p. 329-344. On ne peut dire combien de Juifs se lais
sèrent prendre aux attraits d’une si brillante idolâtrie. 
Dans le sein même de l’émigration, il se trouvait des 
hommes pour entraîner leurs frères au mal. Jérém ie, 
xxix, 8 -9 , disait aux exilés : « Que vos prophètes qui sont 
au milieu de vous, que1 vos devins ne vous égarent pas. 
Ne prêtez pas attention aux rêves que vous suscitez. Ils 
vous prophétisent en mon nom ; mais c’est à faux, je ne 
les ai pas envoyés, dit Jéhovah. » Pour contrebalancer 
ces causes de perversion, les Juifs n ’avaient plus ni leur 
temple, ni les magnificences de leur culte, ni les réunions 
d’un peuple innombrable à l’époque des grandes solen
nités. Il ne leur en restait qu’un souvenir, et la généra
tion qui commença à s’élever dans l’exil ne connut tout 
ce brillant passé que par o u ï-d ire . — B ) Les secours 
providentiels. Dieu n’abandonna pas son peuple sans dé
fense au milieu des dangers. Les Juifs emportaient tout 
d’abord avec eux les Saintes Écritures, le livre de la Loi, 
contenant les menaces et les promesses du Seigneur, et 
les écrits des premiers prophètes qui leur promettaient 
un avenir meilleur. Abdias, 21, leur annonçait des sau
veurs su r le mont Sion; Amos, IX , 11, le relèvem ent de 
la tente de David; Osée, m ,  5 , la conversion d’Israël; 
Michée, iv, 1-13, le concours de tous les peuples à Jéru
salem et le retour certain de la captivité. Isaïe, après 
avoir prédit les châtiments destinés au peuple de D ieu , 
IX , 8 - x ,  4 ; x x n , 1 -1 4 ; xxvm , 1 -15 , célébrait dans de 
triom phants oracles la prochaine délivrance de la captivité, 
XL, 3 - x l i , 29; x l iv , 2 1 - x l v , 26, et la gloire future de 
Jérusalem , l iv , 1 - l v i, 8; l x , 1-22. Jérémie, que les cap
tifs connaissaient bien et dont ils eurent le m alheur de 
m épriser les avertissements, avait à maintes reprises fait 
savoir à Juda la punition qui l’attendait. J e r .,  m , 6- 
x x i i i , 40; xxv, 1-38. Mais en même temps il avait 
prophétisé la fin de la captivité et l’heureux retour 
du peuple de Dieu. Je r .,  xxx , 1 -x x x n i, 26. Les exilés 
pouvaient donc se d ire , comme plus tard leurs descen
dants : « Nous avons pour nous consoler les Saints Livres 
qui sont dans nos mains. » I Mach., x i i , 9. Mais Dieu leur 
ménagea un secours encore plus puissant dans le m inis
tère de ses prophètes. Jérém ie ne peut se rendre lui- 
même à Babylone; il ne laisse pourtant pas partir ses 
malheureux compatriotes sans leur rem ettre une lettre 
où il cherche à les prém unir contre les dangers que leur 
foi courra dans la capitale chaldéenne. B ar., vi, 1-72. 
Son disciple Baruch va en son nom retrouver les captifs
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et les exhorte à la pénitence et à la confiance en la misé
ricorde divine. Bar., i i i , 9-v , 9. Ézéchiel, emmené avec 
eux, vit au milieu d’eux; il est reconnu comme prophète 
du Seigneur, et on vient le consulter en cette qualité. 
Ezech., vin , 1; xiv, 1; xx, 1; xxxm , 30; dès le commen
cement de son exil, sous Jéchonias, il est appelé à la 
mission prophétique et préposé par Dieu à la garde de 
son peuple, Ezech., i i ,  1 - m , 21; il annonce les derniers 
m alheurs qui vont frapper la ville de Jérusalem , infidèle 
au Seigneur, Ezech., m , 22-xxiv, 27; mais décrit ensuite 
la restauration de tout Israël et les splendeurs du nou
veau royaume. Ezech., xxxvt, 1 -x xx ix , 29; x l v ii , 13- 
x l v iii , 35. Ézéchiel devient bientôt comme un centre de 
ralliem ent pour les exilés. On se réun it autour de lu i, 
comme on se réunit dans la maison de Joakim , mari de 
Susanne, comme on se réunissait auprès des personnages 
les plus notables de l’émigration. — Ce fut l à , au dire de 
quelques auteurs, l’origine des synagogues. Le Talmud 
de Babylone, M eghilla , f. 28 a ,  prétend même que les 
compagnons de captivité de Jéchonias auraient bâti une 
synagogue sur la terre d’exil avec des pierres apportées de 
Palestine. Voir Syn a g o g u e . De fait, la nécessité dut inspirer 
aux captifs la pensée de se réunir pour entendre la lec
ture de la L oi, prier ensem ble, et chanter ces cantiques 
de Sion qu’on refusait d’exécuter devant les idolâtres mo
queurs. Ps. cxxxvi, 3 -4 . De cette époque datent quelques 
Psaum es, l x x ii i , l x x v iii , cx x x v i, c i , et certaines addi
tions aux Psaumes an térieurs, additions ayant pour but 
de dem ander la délivrance et la restauration d’Israël. Voir 
Ca p t if s . — Pendant qu’Ézéchiel vit au milieu du peuple 
et rend des oracles au moins jusqu 'à  la vingt-septièm e 
année de sa transm igration, Ezech., xx ix , 17, Daniel est 
élevé à la cour de Nabuchodonosor. Il y acquiert peu à 
peu une situation si influente, qu’il est à même d’assurer 
à ses compatriotes une protection efficace. Il apparail 
du reste au milieu de Babylone comme le représentanl 
officiel de Jéhovah. Il l’emporte en intelligence sur les 
ministres de tous les autres dieux. D an., n ,  14-45; iv,
16-24; v, 9-29. Nabuchodonosor est forcé de convenir 
que le Dieu de Daniel est le Dieu des dieux. Dan., n , 47; 
m , 91-97. Plus tard, le prophète m ontre l’inanité de Bel. 
la grande divinité ehaldéenne, Dan., x i i i , 65-xiv, 26; il 
échappe miraculeusement aux supplices qu’on tente de 
lui infliger, à cause de son mépris pour les faux dieux 
de Babylone, D an., v i ,  1 -2 8 ; xiv, 29-42 , et ses trois 
compagnons participent à son imm unité. Dan., n i ,  1-97. 
Ces exemples m ontrent aux Juifs que les dieux si pom
peusement honorés ne sont que néan t, et que Jéhovah 
protège efficacement ceux de ses serviteurs qui refusent 
de les adorer. Enfin, dans ses visions prophétiques, Daniel 
fait entrevoir les splendeurs de l’avenir m essianique, el 
rappelle ainsi à ses compagnons de captivité que Dieu 
n ’a point renoncé à ses grands desseins en leur faveur. 
Daniel survécut au retour des tribus en Palestine; il put 
donc veiller sur elles pendant tout l’exil, et il termina 
ses jours au milieu de ceux qui lestèrent sur la terre 
étrangère.

4° Durée de la captivité. — Par deux fois, Jérém ie, 
xxv, 12; xxix, 10, annonce que la captivité durera soixante- 
dix ans. 11 fait cette prophétie la quatrièm e année de Joa
kim (609-598), par conséquent en 606. U est tout natu
rel de penser que les soixante-dix ans en question partent 
de cette date. Ils aboutissent alors à l’année 536, qui fut 
1 année où Cyrus s’empara de Babylone et permit aux 
Juifs de re tourner en Palestine sous la conduite de Zoro- 
babel. D autres préfèrent placer ces soixante-dix ans entre 
la destruction du prem ier temple (588) et l’achèvement 
du second (516). Cette seconde hypothèse parait moins 
vraisemblable que la prem ière, parce que Jérém ie, xxv, 
12; xx ix , 10, donne comme second term e de sa période 
la conquête du pays chaldéen, et nullem ent la recon
struction du temple. D’ailleurs la captivité ne dura cel 
espace de temps que pour une partie des déportés de

Juda. Il y eut en effet, comme on l’a vu, quatre départs, 
en 606, en 598, en 588 et en 582 ou environ, et deux 
retours principaux, avec Zorobabel en 536, avec Esdras 
en 459. La captivité dura ainsi de q u aran te-six  à cent 
quaran te- sept ans, suivant qu’on prend les dates les plus 
rapprochées ou les plus éloignées l’une de l’autre. Pour 
ceux du royaume d’Israël, déportés en 733 et 721, l’exil 
dura beaucoup plus longtemps.

IV. L e s  c o n sé q u e n c e s  de  la c a p t iv it é . — 1° Les 
résultats d ’ordre m oral. — Ils furent de plusieurs sortes.
— 1. Le châtiment infligé à la nation porta coup, et jamais 
plus elle ne s’abandonna tout entière à l’idolâtrie. Sans 
doute il y eut encore sous ce rapport des défaillances à 
l’époque des Machabées; mais elles ne furent jam ais gé
nérales et soulevèrent toujours de vives protestations de 
la part des Juifs fidèles. Le peuple de Dieu fut l’objet d’un 
renouvellement moral qui le transform a profondément, 
selon la prophétie d’Ézéchiel, xx x v i, 24-28. — 2. Ayant vu 
comment Jéhovah faisait tout arriver suivant ses prédic
tions, châtiments et délivrance, comment aussi il avait 
terrassé les dieux de la puissante nation ehaldéenne et 
livré Babylone à Cyrus, les Juifs apprirent à mettre da
vantage toute leur confiance en lui, et à espérer une autre 
délivrance plus merveilleuse, celle qu’opérerait le Messie.
— 3. La communauté du m alheur contribua à réunir 
ensemble les survivants des deux royaumes de Juda et 
d’Israël. Désormais ils ne firent plus qu’un seul peuple, 
soit en Palestine, soit dans les pays où ils demeurèrent.
— 4. Pendant la captivité, plusieurs points de la croyance 
religieuse s’éclaircirent pour les Juifs, particulièrem ent 
les grandes vérités de l’immortalité de l’âme et de la 
résurrection. Les doctrines en honneur chez leurs vain
queurs n’eurent d’ailleurs aucune prise sur eux et ne 
laissèrent pas de trace dans leurs monuments écrits.
— 5. A la suite de tout ce temps passé sans temple 
et sans culte extérieur, les exilés commencèrent à mieux 
comprendre que la loi rituelle importe beaucoup moins 
que la loi m orale, et que l’essentiel est d’aimer Dieu et 
de lui obéir. Cette notion fut m alheureusem ent altérée 
dans la suite par les pharisiens. — 6. Enfin la captivité 
fut un très grand bienfait pour les peuples établis sur 
les bords du Tigre et de l’Éuphrate. Les Juifs sem èrent 
parmi eux les vérités religieuses dont ils étaient les dépo
sitaires, et préparèrent ainsi, comme nous l’avons rem ar
qué plus haut, les voies à l’Évangile.

2° Le nombre de ceux qui revinrent. — Zorobabel 
ram ena avec lui 42 360 exilés, sans compter 7 337 per
sonnes de service, dont 200 chanteurs et chanteuses.
I Esdr., n , 64, 65; II Esdr., vu, 66, 67. D’après III Esdr., 
v, 41, le nom bre de ceux qui accompagnèrent Zorobabel 
fut de 42340, et d’après Josèphe, A n t. ju d . ,  XI, i ,  3, 
de 42 462. Les chiffres q u i, dans les recensements parti
culiers, composent ce nom bre ne fournissent qu’un total 
de 30 000 en moyenne, dans les livres qui portent le nom 
d’Esdras. On explique cette différence en supposant que 
le recensement détaillé ne porte que sur les tribus de 
Juda , de Benjamin et de Lévi. L’écart de 12000 repré
senterait le contingent fourni par l’ancien royaume d’Is
raël. Les Juifs ram enèrent avec eux un certain nombre 
d’anim aux, porteurs de leurs bagages, 736 chevaux, 
245 mulets, 435 chameaux et 6 720 ânes. I Esdr., i i , 66, 67;
II E sdr., VII, 68 , 69. — Josèphe prétend que Zorobabel 
retourna à Babylone pour obtenir la permission d’achever 
le temple, et qu’ensuite il ramena avec lui d’autres exilés. 
A n t. j u d . ,  X I, m ,  10. Le livre d’Esdras ne fait aucune 
mention de ce voyage de Zorobabel, et tout le récit de 
Josèphe est très suspect. — Le second retour authen
tique eut lieu sous la conduite d’Esdras, plus de soixante- 
dix ans après le premier. On compta alors 1496 chefs 
de fam ille, 38 prêtres et 220 serviteurs du temple. 1 Esdr., 
v i i i , 1 -20; III E sdr., v i i i , 31, 50. Les familles nom 
mées parmi celles qui accompagnèrent Esdras se trou
vaient déjà représentées parmi celles qui revinrent avec
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Zorobabel. Un certain nom bre de leurs membres ne 
prirent donc part qu’au second retour. Ces chiffres, 
ainsi que ceux qui précèdent, ne comprennent que des 
chefs de famille. Si leur nom bre total s’élève pour les 
doux retours à environ 45000, il faut le multiplier au 
moins par 5 ou 6 pour avoir le total de la population 
qui revint de l’exil, en comprenant les femmes et les 
enfants.

3° Les Israélites restés en Babylonie. — Il s’en faut 
de beaucoup que tous les déportés d’Israël et de Juda 
aient profité du décret de Cyrus pour revenir en Pales
tine. Une grande partie d’entre eux, p eu t-ê tre  la plus 
notable, restèrent fixés avec leurs familles dans les pays 
où les conquérants assyriens et chaldéens avaient conduit 
leurs ancêtres. Ce furent surtout les anciennes tribus 
d ’Israël qui se firent une seconde patrie du pays de l’exil, 
à tel point que plusieurs prétendirent qu’Israël était de
m euré tout entier à l’étranger. Ainsi on lit dans Josèphe, 
A n t. ju d . ,  XI, v, 2 : « Deux tribus seulement vivent sous 
l’empire de Rome en Asie et en Europe. Les dix autres 
tribus habitent jusqu’à ce jour les pays au delà de l’Eu- 
phrate. Il y a là des milliers et des milliers d’hommes 
dont on ne peut faire le dénombrement. » Cf. Philon, 
Légat. ad C aium , Opéra, Leipzig, 1828, p. 587. A 
l’époque d ’Akiba, vers la fin du Ie1' siècle de l’ère chré
tienne, les docteurs juifs discutaient encore la question 
du retour des dix tribus, S a n h éd rin , x , 3 , et ils con
cluaient qu’elles étaient restées à l’étranger en s’ap
puyant sur Deut. , xxix , 27. 11 est écrit d’ailleurs dans 
le Talmud : « Les dix tribus ne doivent pas revenir. » 
S a n h éd rin , ex , 2. Cette assertion n ’est point conforme 
à la vérité : les prophètes avaient formellement annoncé 
le re tour des dix tribus. Ose., x i ,  9 -1 1 ; A m ., ix , 
14, 15; Ezech., xxxvil, 11-14; xxxix , 25-29. Cf. Théo- 
doret, l n  Jer., l ,  3 ;  In  Ezech., i r ,  G, t. lx x x i ,  col. 739, 
858. Calmet, C omm entaire littéra l, t. m ,  p. xv, xvi ; 
t. vi, p. 356-360. Mais en réalité ce fut seulem ent la mi
norité d’Israël qui revint en Palestine. Les autres exilés 
du royaume nord et une partie des tribus de Juda et 
de Benjamin restèrent librem ent dans les pays voi
sins de l’Euphrate. Sous Xerxès Ier (485-465), l’As- 
suérus du livre d’E sther, on les trouve établis en 
nom bre dans les villes de l’empire des Perses. Une 
Juive de la tribu de Benjam in, Esther, devient l’épouse 
du m onarque, et l’oncle d’Esther, Mardochée, est 
élevé aux plus grands honneurs à Suse. E sth ., n ,  5 , 9 ; 
v i, 7-11; v m , 1, 2; x , 3. Les Juifs formaient une popu
lation considérable dans l’empire, Esth., ni, 6; v u , 3 , et 
la raison qui les m et en péril de m ort est tout à leur 
honneur : ils refusent, à l’exemple de Mardochée, de 
plier le genou devant Aman. Ce qui donne l’idée de leur 
nom bre et de leur force, c’est que, pour les autoriser à 
se défendre contre les persécuteurs soudoyés par A m an, 
le roi fait écrire à toutes les autorités des cent vingt-sept 
provinces de son empire. Esth ., v m , 9. A Suse et dans 
les villes de province, on eut peur de se m esurer avec 
eux. Us n ’en tuèrent pas moins huit cents de leurs enne
mis dans la capitale et soixante-quinze mille dans les villes 
et les villages des provinces. E sth ., ix , 6 , 15, 16. Pour 
exercer de pareilles représailles, il fallait que les Juifs 
fussent en force dans les différentes localités de la Perse. 
Dans la suite de l’h istoire, il est souvent question des 
Juifs de ces contrées. En 340, Artaxerxès III Ochus 
(358-337), après sa campagne d’Égypte, transporte un 
grand nom bre de Juifs en Hyrcanie et su r les bords de 
la m er Caspienne. George le Syncelle, I, 486; Orose, 
iii, 7. Alexandre le Grand confirme les privilèges des 
Juifs de Babylone, malgré leur refus de contribuer à la 
restauration du temple de Bel. Josèphe, A n t. ju d . ,  XI, 
viii, 5; Cont. A pion., î, 22. Antiochus le Grand ordonne à 
Zeuxide de prendre en Mésopotamie et en Babylonie deux 
mille familles juives avec tous leurs bagages, et de les 
conduire en Lydie et en Phrygie, où elles serviront les

intérêts du roi de Syrie. A n t. ju d .,  X II, n i , 4. P h raa te , 
roi des P a rth es, traite avec bienveillance Hyrcan I I , 
l’avan t-dern ier des princes asm onéens, et lui permet de 
vivre en liberté à Babylone, où « la m ultitude des Juifs » 
l’accueille en pontife et en roi. A n t. ju d .,  XV, n ,  2. Sur 
l’invitation d’Hérode, un Juif de Babylone, Zamaris, vient 
s’établir en Batanée avec cinq cents cavaliers et cent de 
ses am is, et de là il protège la route que suivent les 
Juifs pour venir de Babylone sacrifier à Jérusalem. A n t. 
ju d , ,  XVII, n ,  1-3 . A l’époque de Caligula, Néarda, 
ville de Babylonie, située sur l’Euphrate, paraît avoir été 
le siège d’une puissante colonie ju iv e , comme l’était 
aussi Nisibe, à peu de distance de là. C’est à Néarda que 
deux jeunes révoltés juifs, Asinæus et Anilæus, finirent 
par se rendre assez puissants pour obliger le roi des 
Parthes, A rtapan, à s’allier avec eux. A n t. ju d .,  XVIII, 
i x , 1 -1 0 . Ces quelques renseignements historiques 
m ontrent qu’à la suite de la captivité de puissantes colo
nies juives s’étaient formées dans toute la contrée qu’oc
cupèrent successivement les empires des Assyriens, des 
Chaldéens, des Perses et des Parthes. Cf. Jost, Geschichte 
der Israeliten , B erlin , 1820, IIe partie, p. 335-339; 
Schürer, Geschichte des jüd ischen  Volkes, Leipzig, t. Il, 
1886, p. 496-498; Fouard , S a in t P ie rre , Paris, 1893, 
2e édit., p. 46-53. La colonie juive de Babylone était 
regardée avec tant de faveur à Jérusalem, qu’on lui don
nait le pas su r toutes les-autres. Sa n h éd rin , 11. C’est 
elle qui gagna à sa religion la famille régnante d ’Adiabène, 
petit royaume situé sur ie Tigre. La reine de ce pays, Hélène, 
vint elle-m êm e en pèlerinage à Jérusalem , y soulagea 
les Juifs pendant la famine et voulut avoir son tombeau 
près de la ville sainte. A n t. j u d . ,  XX, n ,  1-5 . — De la 
Babylonie, les Juifs se répandirent peu à peu dans des 
contrées plus lointaines. On lit au quatrième livre d’Es- 
d ras, x iii, 40 -45 , que les dix tribus déportées par Sal
manasar au delà de l’Euphrate s’en allèrent encore plus 
loin, dans le pays d’A rsareth, et qu’ils y sont restés. On 
ne sait où se trouve le pays ainsi désigné. On a conjec
turé que les exilés israélites avaient donné naissance à 
différentes peuplades, et l’on a voulu reconnaître leurs 
descendants dans les populations qui habitent au pied de 
l’Himalaya, les Juifs nègres de Malabar, les Afghans, les 
Tartares, les tribus du Turkestan et de Kaschm ir, les 
Nestoriens et même les Indiens de l’Amérique septen
trionale. Toutes ces allégations m anquent d’ailleurs de 
preuves. — A la Pentecôte, on reconnaissait parmi les 
auditeurs de saint Pierre des Parthes, des Mèdes, des Éla- 
mites et des habitants de la Mésopotamie, tant juifs que 
prosélytes. Act., n, 9,11. Us représentaient la portion d'Is
raël demeurée sur les bords de l’Euphrate. Us rem portèrent 
avec eux la semence évangélique, que l’apôtre saint Tho
mas , et aussi, croit-on, saint Matthieu, vinrent bientôt cul
tiver dans ces contrées. Eusèbe, H. E ., iii, 1, t. xx, col. 216; 
Socrate, II. E ., î, 19, t. lxv ii, col. 125. — Après la grande 
guerre de Judée sous Titus* et la répression de la dernière 
révolte sous Adrien, révolte au cours de laquelle Lucius 
Quietus organisa une armée contre les Juifs de Babylone 
et « écrasa leur grande multitude », Eusèbe, H . E .,  iv, 2, 
t. x x , col. 305; Orose, vu, 2 ; Dion Cassius, lx v iii, 32, 
la Babylonie produisit de nombreux docteurs juifs. Sur 
la Mischna, qui était le commentaire de la Loi et la rem 
plaçait trop souvent, on fit d’autres commentaires qui en 
formaient le développement interm inable. On appela cès 
commentaires Ghémaras ou suppléments. Pendant qu’on 
en rédigeait à Tibériade, en Palestine, les docteurs baby
loniens en composèrent d ’autres à Sura, à Néarda, à Pum - 
baditha : ce fut l’origine des deux Talmuds de Jérusalem 
et de Babylone. Voir T a lm u d . IL L e s è t r e .

1 . CARA Joseph, fils de Siméon Cara, exégète ju if, 
contemporain de Raschi, mais plus jeune , fiorissait au 
nord de la France, vers la fin du XIe siècle. Son nom se 
trouve également sous la forme Kara, mais serait mieux
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transcrit Qàrâ, puisqu’il est écrit a~~., « le lecteur, » épi-

thèté honorifique donnée à son père et devenue le nom de 
la famille. En France et en Allemagne, au x ie siècle, dans 
les écoles ju ives, on donnait tous ses soins à l’étude du 
Talmud, et l’on négligeait le sens littéral de la Bible pour 
se livrer à une sorte d’homélie allégorique. Bien que son 
père fut partisan déclaré de cette méthode, il l’abandonna 
pour suivre plutôt son oncle, Menahem ben Helbo, et Ras- 
chi, qui avait commencé ce mouvement. Il s’attache plus 
encore que ce dernier au sens littéra l, et prend du reste 
ses commentaires pour base , en y ajoutant ses propres 
rem arqués. Il a commenté ainsi presque tout l’Ancien 
Testam ent; quelques parties ou fragments seulem ent ont 
été imprimés. 1» Son Pêriis hatfôrâh, « commentaire de 
la L o i, » ou gloses du comm entaire de Raschi sur le 
I’entateuque, a été publié par Geiger, sous le titre de 
L iqqû tlm , dans N it'ê  n a 'à m â n îm ,  in-8°, Breslau, 1847. 
— 2“ Des fragm ents de son comm entaire des prophètes 
ont été réunis par de Rossi, dans ses Variæ lectiones, 
in-4°, Parm e, 1785. — 3° Le commentaire su r Job, dont 
quelques auteurs avaient donné des fragm ents, a été 
imprim é dans le M onatschrift fü r  Geschichte u n d  Wis- 
senschaft des Ju d en th u m s, 1856-1858. — 4° Des frag
ments de ses commentaires d ’E sther, de Ruth et des 
Lamentations ont été publiés par Adolphe Jellinek, in-8», 
Leipzig, 1855. — 5° Le commentaire des Lam entations, 
imprimé in-4°, Naples, 1487, l’a été de nouveau dans la 
collection intitulée Dibrê h a kâ m îm , in -8", Metz, 1849, 
p. 16-23. — 6° Le comm entaire sur Osée a été publié 
in -8 ° , B reslau, 1861. — 7» Le comm entaire de l’Ecclé- 
siaste a été donné par Einstein B erthold , sous ce titre  : 
R . Josef K ara, u n d  sein C om m entar zu Kohelet, in-8°, 
B erlin , 1886. Voir l’étude qui accompagne le texte, sur 
Josef Kara, son nom , sa fam ille, l’époque où il a vécu, 
ses relations avec R asch i, ses commentaires et son exé
gèse. Voir aussi Abr. Geiger, Ueber Jos. Kara u n d  seine 
exegetischen W erke, dans Beitrage zur Jüdischen L ite-  
raturgeschichte, in-8°, Breslau, 1847, p. 17-29, et Zunz, 
Jos. Kara ben S im eon u n d  seine A rbeiten , dans le 
Raschi de cet auteur, p. 318, et Z ur Geschichte u n d  
Litera tur, in -8 ”, B erlin , 1845, p. 68-70.

E. L e v e SQü e .
2 .  CARA Siméon ben Ilelbo, auteur ju if du XIe siècle, 

appelé aussi R. Siméon H a-D arschan (Hom iliaste), à 
cause de sa collection de Midraschîm. Il a rassem blé selon 
l’ordre des versets de l'Écriture les observations des an
ciens Midraschîm ou comm entaires moraux, homilétiques. 
Cette collection, sorte de catena ou chaîne des explica
tions morales de tous les âges, porte le nom de Yalqût 
S im e 'ô n i, « Collection de Siméon. » Dans ce recueil, il 
a sauvé de l ’oubli des fragments d’anciens Midraschim, 
comme ceux de la P esikta  de Cahana ben T'achlifa; de 
p lus, sa collection, em brassant toutes les parties de 
l ’Écriture (e t c’est la seule qui ait cette étendue), est de
venue pour les Juifs comme le Thésaurus de la littérature 
homilétique. A ussi, à partir de 1521, on en compte dix 
éditions différentes, dont les principales sont : in-f", Sa- 
lonique, 1521; in-f», Venise, 1566; in-f°, Lublin, 1643; 
in-f°, F rancfo rt-su r-le -M ein , 1687, et in - f“, Francfort- 
s u r - l ’Oder, 1709. Cf. Zunz, Die Gottesdienstlichen Vor- 
trâge der Jud en , in -8°, B erlin , p. 295-303.

E. L e v e s q u e .
CARACCIOLO Landolphe, né à Naples, de la fa

mille princière de ce nom, mort vers 1350. 11 se fit Frère 
Mineur, suivit à l’université de Paris les leçons de Scot, 
devint docteur; révenu dans sa patrie, il fut fait évêque 
de Castellamare di Stabia, puis archevêque d'Amalfi, et 
m ourut en grande opinion de sainteté. Arthur de Mou- 
tiers, dans son Martyrologe franciscain, le m entionne 
au 1er mars. 11 a laissé : 1° C om m entaria m oralia  in  
quatuor E vangelia , qui furent imprimés à Naples, 
en 1637, en un vol. in-4°. Un exemplaire m anuscrit en

était conservé au sacré couvent d’Assise. 2° Postilla su
p er  E pistolam  ad Hebrseos. Postilla in  Z achariam , 
ouvrages cités par les bibliographes depuis le xve siècle, 
et dont le lieu de dépôt, indiqué vaguem ent, paraît 
avoir été longtemps le couvent des Frères Mineurs de 
Padoue. P. Ap o l l in a ir e .

CARACTÈRE DE LA BÊTE. Saint Jean , dans 
l’Apocalypse, x m , 16-17; xiv, 9 , U ;  (xv, 2 ) ; xv i, 2 ; 
x ix , 20; x x , 4 , dit que le « caractère de la Bête », t ô  

^apocypos tou ©-qptou, c’e s t-à -d ire  son nom ou le chiffre 
qui le représente, sera m arqué sur la main droite ou sur 
le front de tous les hommes. La Bête est l’Antéchrist ou 
la Rome païenne, personnification du paganisme et de 
l’idolâtrie. Voir t. I, col. 1644. Le « caractère » dont parle 
saint Jean est sans doute une espèce de tatouage (-/*- 
payga vient de -/apàaam, qui signifie « graver, inciser »). 
Cf. Apoc., v u , 3 ;  Gai., VI, 17. Le tatouage, autrefois 
comme aujourd 'hui, a été très pratiqué en Orient. On le 
pratiquait particulièrement en l’honneur des dieux. Le 
troisième livre des Machabées, n ,  29, raconte que Ptolé- 
mée IV Philopator fit m arquer des Juifs d’une feuille de 
lierre, insigne du culte de Bacchus, '/apâaaeaOat xoù 8tà 
Ttupô; E t ;  t ô  trtàga Ttapacr/jgtp Atovutrou xctrffôcp'jl.Xw. Phi
lopator portait lui-même sur son corps la feuille de lierre, 
comme m arque de sa dévotion à Dionysos ( E ty m o l. 
rnagn .. au mot FdXXo;; cf. Cless, dans Pauly, R eal- 
encyklopàdie, t. v i, p. i, p. 211). Lucien, De syr. dea, 
dit que les Syriens peignaient le caractère de la déesse 
sur leurs poignets ( rriïe<j6xt I; xapiroû;). Prudence nous 
apprend qu'on faisait ces tatouages au moyen d’aiguilles 
brûlantes, avec lesquelles on piquait la peau de m anière 
à form er le dessin voulu :

Quid, cum sacrandus accipit sphragitidas?
Acus m inutas ingérant fornacibus :
His m em bra pergunt u re re ; utque igniverint,
Quamcumque partem  corporis fervens nota 
Stigm arit, banc sic consecratam prædicant.

( Peristeph., Hymn. x, 1076-1080, t. LX , col. 525.)

Cf. Philon, De m onarch., i ,  8, Opéra, t. n ,  p. 220. 
Les esclaves étaient aussi souvent m arqués, de même 
que les soldats. Végèce dit de ces dern iers, i ,  8; n , 5 : 
Puncturis in  cute punctis scribuntur m ilites. L’Apo
calypse fait donc allusion à ces divers usages, qui m ar
quent la piété des hommes envers leur dieu ou leur 
dépendance. F. Vig o u r o u x .

CARAFFA Antoine, né à Naples, en 1538, fut créé 
cardinal, en 1586, par Pie V, et devint un des membres 
les plus influents de la congrégation qui fut instituée 
pour l’étude de la Bible et l’explication du concile de 
Trente. Il m ourut le 12 janvier 1591. Son principal ou
vrage est la belle édition des Septante, qu’il entreprit à 
l’instigation du pape Pie V, et qui paru t, avec une tra
duction latine et des notes, d’abord à Rome, en 1587, 
in-f°, et plus tard à Paris, en 1628 , 3 vol. in - f “. On a 
aussi de lui une édition de la Vulgate, imprimée à Rome, 
jn-fo, 1588 ; Catena veterum  P a tru m  in  Gantïca Veteris 
et Novi Testam en ti, in -4° , Padoue, 1565; in -8°, Co
logne , 1572 ; Commentariu.ni Theodoreli in  Psalm os, 
Padoue, 1565. 4 . R egsnier .

CARAÏTE, adhérent d’une secte juive qui rejette la 
tradition talmudique et n ’admet que l’Écriture. Dans le 
langage rabbinique, le texte de la Bible s’appelle qàr , 
qar'âh  ou m iqrà’, littéralem ent « ce qui est lu » ; de là 
le nom de q era 'im , littéralem ent tex tua ires, scrip tu-  
raires, ou celui de benê m iq rà ’, baâlê m iq rà ', « fils du 
texte, m aîtres ou possesseurs du texte, » donnés à ces 
partisans du texte biblique, en opposition aux tradition-  
naires ou rabbanites.

I. O r ig in e . — Les origines des caraïtes sont assez
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obscures. A en croire les rabbins m odernes, cette secte 
rem onterait seulement au v m e siècle ; son fondateur serait 
Anan, fils de David. A la m ort de son oncle Salomon 
(761), qui était r'ôS gelutâ, « chef de la captivité » de Ba
bylone, la succession lui revenait comme de droit ; mais 
on lui préféra son frère cadet, Hanania, qui cependant 
lui était inférieur en mérites. Blessé de cette préférence, 
il se serait vengé en se séparant des rabbanites et en 
fondant avec ses partisans une secte nouvelle, qui reçut 
le nom  d’ananites, puis celui de benê m iq rà ’,  et enfin 
celui de qara ïm , « caraïtes. » Il faut dire que les rabba
nites en général parlent assez mal de leurs adversaires, 
et sont suspects dans leurs appréciations à leur endroit. 
Les caraïtes de leu r côté disent que leur parti existait 
déjà au temps d’Anan, et que celui-ci ne fut pas accepté 
comme chef par les rabbanites précisément à cause de 
ses idées, et parce que ces derniers, sous le gouverne
m ent d’H anania, espéraient avoir plus facilement raison 
de leurs adversaires. Embrassant alors avec chaleur la 
cause des caraïtes, Anan les défendit contre les violences 
de leurs ennem is et fut comme le restaurateur de la 
secte. En face de ces traditions contradictoires, on peut 
dire que l’esprit de la secte est certainem ent plus ancien 
que le VIIIe siècle : la réaction contre les subtilités et les 
exigences tyranniques du rabbinism e dut se faire sentir 
beaucoup plus tôt. Les sadducéens autrefois avaient secoué 
le joug des pharisiens, dont les rabbins ont continué 
l’esprit. Probablem ent ce furent les idées plus larges et 
plus indépendantes d’Anan qui le firent écarter par les 
partisans des traditions talmudiques. A son époque, en 
effet, le mouvement d’opposition dut s’accentuer davan
tage, sous l’influence de la philosophie arabe sur les Juifs 
de Babylone. De plus, dès le commencement des Abbas- 
sides, un  certain nom bre de Juifs furent en faveur à la 
cour des califes; ils profitèrent de leur position pour se 
soustraire à l’autorité du chef de la captivité, dont les 
prescriptions devenaient insupportables. Leur situation et 
leurs idées philosophiques les am enèrent peu à peu à se
couer le joug de la tradition talm udique ; et lorsque Anan, 
favorable à leurs idées, fut mis de côté par les rabbanites, 
il trouva un parti tout prêt à le soutenir. — Bien qu’il 
y ait des rapports de tendance et d'idées entre les ca
raïtes et les sadducéens, il ne faut pas cependant les con
fondre avec ces derniers et les regarder comme la conti 
nuation de leur secte : certains points de doctrine les 
différencient nettement.

II. D o c t r in e . — Les caraïtes rejettent les traditions 
rabbiniques pour s’attacher à l’Écriture. Ce sont, comme 
on l’a d it, les protestants du judaïsme. Ils ne rejettent 
pas cependant toute tradition, mais toute cette super
fétation de traditions m inutieuses, souvent bizarres, qui 
forment le Talmud. Voici en résum é les principaux a r
ticles de leur croyance, dont plusieurs concernent les 
Écritures. Le monde a été créé; il est l’œuvre d’un Dieu 
é te rn el, u n iq u e , personnel, qui a envoyé Moïse auquel 
il a donné sa loi parfaite. Dieu a inspiré aussi les autres 
prophètes. Le vrai croyant doit connaître le texte de l’Écri
ture et sa signification ; sa signification est claire par elle- 
m êm e, sans qu’il soit besoin d’addition hum aine. Dieu 
récompensera chacun selon ses œuvres, et au jo u r du ju 
gement il ressuscitera les morts. En cette vie Dieu n’aban
donne pas les hommes ; il les corrige et les améliore par 
les épreuves jusqu’à ce qu’ils soient dignes d ’être sauvés 
par le Messie, fils de David. — Sauf le rejet des traditions, 
ce sont donc au fond les mêmes points de doctrine que 
les rabbanites, auxquels est attachée la m ajorité des Juifs. 
Il est à rem arquer qu’ils ont toujours été moins opposés 
aux chrétiens que les autres Juifs. Quant à l’interpréta
tion de l’Écriture, elle est en général plus littérale, plus 
rationnelle que celle des rabbanites des prem iers temps. 
Négligeant les traditions talmudiques, ils se sont attaché> 
davantage à l’étude du texte en lu i-m êm e, et ont fai 
progresser la science grammaticale et philologique de

l’hébreu ; et ils n’ont pas été sans influence su r le retour 
de certains rabbins célèbres à l’étude de la langue et du 
texte. Du reste, leurs principes d'interprétation se trouvent 
en réalité dans la Mischna; mais ils ont eu le mérite de 
ne pas abandonner ces principes rationnels pour une 
exégèse purem ent morale ou cabalistique. — Dans les 
observances, il existe plusieurs différences entre les ca
raïtes et les rabbanites, notamment pour la fixation de la 
Pâque. Ils rejettent les phylactères, etc.

I I I .  D é v e l o p pe m e n t  de  la  sec te  e t  p r in c ip a u x  é c r i
v a in s . — Animée d’un ardent prosélytism e, la secte se 
répandit rapidement en Babylonie et en Perse. Dans ce 
dernier pays, vers 820, Benjamin Nahâwendi se lit con
naître par un  commentaire du Pentateuque et un sêfér 
ham-m içevôt, « livre des préceptes, » où il suit la méthode 
et l’esprit d ’Anan. — La colonie de Jérusalem  remonte 
à Anan lu i-m êm e, qui fut obligé par ses adversaires de 
s’y réfugier; elle prit une telle im portance, que, ju s
qu’en 1099, ce fut la résidence de leur patriarche ou 
nasi, pris du reste dans la famille d ’Anan. Dans la pre
mière moitié du xe siècle, Yapheth ben Heli de Bassora 
y donna un comm entaire des Psaumes. Au XIe siècle, 
une école s’y forma autour de Josué ben Juda , Aboul 
Faradj; elle s’occupa de traduire les œuvres caraïtes 
écrites en arabe, pour les répandre dans d’autres con
trées. Après la prise de Jérusalem  p a rle s  croisés (1099), 
ils se dispersèrent les uns à Alep, d’autres en Égypte, 
à Constantinople et en Espagne. Ce fut un élève de Josué 
ben Juda, un zélé caraïte du nom de Ibn Altaras, qui 
transporta en Espagne avec les ouvrages de son maître 
les principes de sa secte; ils s’y m ultiplièrent et y ac
quirent une influence qui fut sur le point de ru iner l’au
torité des rabbanites; mais cette influence fut passagère, 
car après Ibn Ezra on n ’en entend plus parler. Il n’en 
fut pas de même en Égypte, où ils s’étaient établis vers 
la même époque. Le Caire fut pendant longtem ps, après 
Jérusalem , le siège de leur chef, et leur communauté 
y fut très florissante. Un des plus célèbres écrivains ca
raïtes y vécut et y m ourut (1369), Aaron ben Élie ; il 
y donna son ’£?  h a y îm ,  « Arbre de vie, » traité de phi
losophie religieuse qui rappelle le Guide des égarés de 
Maimonide. Aussi l’a - t - o n  nom mé quelquefois le Mai- 
monide du caraïsme. Ses principes d ’interprétation, qui 
furent ceux de sa secte, sont exposés dans cet ouvrage. 
Constantinople, plus encore que le Caire, fut le centre lit
téraire du caraïsme après leur émigration de Jérusalem , 
au xi8 siècle. Vers 1150, Juda ben Élie Hadassi, y donne 
son ’Eskol hakkofér, où sont formulés avec précision 
les dogmes du caraïsme et les différences qui le séparent 
du rabbanisme. Là aussi vécut, au x m e siècle, le prem ier 
des auteurs de la secte, Aaron ben Joseph, célèbre par 
ses commentaires su r la plus grande partie de la Bible, 
ses essais de gramm aire et de critique sacrée,et son livre 
des prières à l’usage des caraïtes, Ceux-ci ont encore une 
communauté à Constantinople. Mais ils sont plus nom
breux en Lithuanie, en Moldavie, en Valachie, en Galicie 
surtout, où ils jouissent d’immunités grâce à une charte 
rem ontant au roi Étienne de Hongrie (1578); ils sont 
exemptés de certains impôts que payent les autres Juifs. 
Les caraïtes ont aussi de' nom breux établissements en 
Crimée, où ils paraissent s’être établis dès le XIIe siècle, 
lorsqu’ils furent chassés de Castille. Au xvne siècle, cette 
colonie était florissante. Ils y ont encore une très belle 
synagogue à Bakhtchisaraï ; c’est à celle de Tschufuttkale 
que fut trouvé le Codex Babylonicus Petropolitanus 
(t.. i, col. 1359). — On estime actuellement le nom bre des 
caraïtes à six mille environ. Ils n ’ont plus de patriarche 
unique; chaque communauté s’administre isolément, sous 
la direction d ’un h d k â m ,  qui rem plit les fonctions de 
rabbin chez les autres juifs.

IV. B ib l io g r a p h ie . — Les caraïtes étaient restés long
temps inconnus en Occident, en F rance, en Italie, en 
Allemagne; ce sont les travaux du P. Morin, E xerci-
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tationes biblicæ, 1. n ,  Exercit. v u , in-f°, P aris , •1669, 
p. 305-318; de Richard Simon, Histoire critique du  
Vieux Testam ent, I, xxix, in -i° , Rotterdam, 1695, p. 160- 
165 et passvm , qui les ont fait connaître au xvne siècle. 
Le caraïte Mardochée ben N issan , en réponse aux ques
tions que J. Trigland de Leyde lui avait posées, rédigea 
une notice très complète su r les caraïtes, intitulée Dod 
M ordekaï, qui a été imprim ée avec une traduction latine, 
sous le titre de Notitia K aræ orum , par Chr. W olf, in-4°, 
Ham bourg, 1714. La plupart des auteurs ont puisé à 
cette source : J. G. Schupart, Secta K aræ orum , in-8°, 
Iéna, 1701; J. T rigland, Diatribe de secta K aræ orum , 
in-8», Delft, 1703, et dans Ugolini, Thésaurus, t. x x ii , 
col. c c c - cccclxxxvii ; Jost, Geschichte des Judenthum s  
u n d  seiner Sek ten ,  Leipzig, 1857, t. ii ; J. Fu rst, Ges
chichte des K a rà erth u m s, 3 in-8», Leipzig, 1852-1869; 
Gratz, Geschichte der Ju d en , 2e édit. in -8 ° , Leipzig, 
1863, t. v, p. 76-79 , 454-463; trad. franç., t. n i ,  Paris, 
1888, ch. x iv , p. 318-336; Ad. Neubauer, B eitràge und  
D okum ente zur Geschichte des K a rà erth u m s, in-8», 
Leipzig, 1886; P. F. F rank l, K arà iten ,  dans Ersch et 
Gruber, Allgem eine E ncyklopâdie  der W issenscliaften, 
t. x x x ii , p. 11-24; et Beitràge zur Literaturgeschichte  
der Karâer dans la cinquième B ericlit ïiber die Lehren- 
stalt fu r  die W issenschaft der J u d en th u m , in -8 ° , Ber
lin , 1887. E. Levesque.

C A R A M U E L  Y L O B K O W IT Z  Je a n , théologien 
espagnol, religieux de l’ordre de Citeaux, évêque de Vige- 
vano, dans le Milanais, né à Madrid le 23 mai 1606, mort 
à Vigevano le 8 septembre 1682. Doué des aptitudes les 
plus diverses, il se distingua non seulem ent comme 
évêque, par sa piété et sa science, mais encore par ses 
talents dans la politique et dans l’art m ilitaire; il com
battit même en personne contre les Suédois, qui assié
geaient Prague, en 1648, tandis qu’il résidait en cette ville 
comme vicaire général de l’archevêque, le cardinal de 
Harrach. Il disait que rien ne devait être étranger au 
philosophe et au théologien, et il parvint, grâce à la faci
lité merveilleuse de son esprit, à pratiquer cette maxime. 
Ecrivain très fécond, il a laissé de nom breux ouvrages 
sur la gram m aire, les m athém atiques, l’astronom ie, la 
philosophie, la politique, le droit civil, le droit canon, 
la théologie. On lui reproche, avec raison, les principes 
relâchés de sa morale. Nous n ’avons à citer de lui que : 
Tiempo di Salom one  (avec figures), 3 in-f°, Vigevano, 
1678. —Voir Niceron, M émoires, t. xxix, 1734, p. 259-278; 
T ardisi, M emorie délia v ita  d i Giov. Cararnuele, in-4°, 
Venise, 1760. A. R e g n ie r .

C A R A V A N E (hébreu ; ’ôrhdh, de ’ârah, «m archer, » 
Gen., xxxvii, 25; Job , v i, 19; Is., xx i, 13; et hâlikâh, 
de hâlak, « aller, » Job, vi, 19. Les versions prêtent à ces 
deux mots le sens de « route »). Notre mot « caravane », 

envé du persan ^ , karw ân, « troupe de voyageurs, » 
désigne ces réunions d hommes qui, en Orient, se groupent 
ensemble pour parcourir de longues distances et traver
ser les déserts.

L Ca ra vanes  de  n om ades  e t  de  voy a g eu r s . — Les 
tnbus nomades ne sont guère autre chose que des cara
vanes tantôt au repos et tantôt en m arche. Les patriarches, 

ont la Genèse raconte 1 histoire, ne voyageaient que par 
caravanes. C’est ainsi que Tharé se transporte avec sa 
famille de Chaldée en Chanaan, Gen., xi, 31 ; qu’Abraham 
se rend de Chanaan en Egypte, Gen., x i i , 10; qu'Élié- 
zer va chercher une épouse à Isaac, Gen., xxiv, 10; que 
Jacob revient de Mésopotamie en Chanaan, Gen., xxxi, 
17; que les frères de Joseph, puis Jacob lu i-m êm e, 
partent pour l’Egypte. Gen., x l i i , 3; x l i i i , 15; x l v i , 5-6. 
Une caravane amène auprès de Job ses trois am is, Éli- 
phaz, Baldad et Sophar. Job, i i , 11. Dans les temps pos
térieurs, la Sainte Écriture signale encore, ou du moins 
permet de supposer les caravanes qui transportent la

reine de Saba auprès du roi Salomon, III Reg., x , 2; 
II Par., ix, 1; Naaman, prince de Syrie, auprès d’Éli- 
sée, IV Reg., v, 5 ; les mages auprès de l’enfant Jésus, 
M atth., il, 1, etc. — Une caravane de nomades comprend 
ordinairem ent toutes sortes d’animaux domestiques, cha
m eaux, drom adaires, chevaux et ânes, pour porter les 
fardeaux et les voyageurs (fig. 74) ; brebis et chèvres, 
pour assurer la nourriture de la famille. Rien de pitto
resque comme une telle troupe en m arche, surtout quand 
elle est nombreuse. C’est un  spectacle qu’on a souvent 
sous les yeux en Orient. Layard, N ineveh and its re
m a in s, 1849, t. î ,  p. 89-90, en fait cette description : 
« Nous partîmes de grand matin. Notre vue était bornée 
à l’est par un pli de terrain. Quand nous en eûmes atteint 
le som m et, nos regards se portèrent sur la plaine qui se 
déployait à nos pieds. Elle paraissait remplie d’un essaim 
en mouvement. Nous approchions, en effet, du gros de 
la tribu des Schammar. Il est difficile de décrire l’aspect 
d’une tribu considérable, comme celle que nous rencon
trions en ce m om ent, lorsqu’elle émigre pour chercher 
de nouveaux pâturages... Nous nous trouvâmes bientôt 
au milieu de troupeaux de brebis et de chameaux qui 
occupaient un large espace. Aussi loin que notre œil pou
vait atteindre, devant nous, à droite, à gauche, partout la 
même foule et le même m ouvement : de longues lignes 
d’ânes et de bœufs chargés de tentes noires, de grands 
vases, de tapis aux diverses couleurs; des vieillards, 
hommes et femmes, que leur grand âge rendait inca
pables de m archer, attachés au-dessus des meubles do
mestiques; des enfants enfoncés dans des sacoches, mon
trant leur petite tête à travers l’étroite ouverture, et ayant 
pour contrepoids des chevreaux et des agneaux liés de 
l’autre côté du dos de l’animal ; des jeunes filles vêtues 
seulement de l’étroite chemise arabe; des mères portant 
leur nourrisson sur leurs épaules; des enfants poussant 
devant eux des troupeaux d’agneaux; des cavaliers, armés 
de longues lances ornées de toulfes, explorant la plaine 
sur leurs cavales agiles; des hom m es, montés su r les 
dromadaires, les pressant avec leur court bâton recourbé, 
et conduisant par une corde leurs chevaux de race; les 
poulains galopant au milieu de la troupe... ; telle était la 
multitude mélangée à travers laquelle nous dûmes nous 
frayer un chemin pendant plusieurs heures. » Cf. Lortet, 
La S yrie  d ’au jourd’hu i, dans le Tour du m onde, t. x l ii i , 
p. 191. De telles foules ne peuvent se mouvoir que très 
lentem ent, lem as'êhém , « de halte en halte, » comme 
dit l’écrivain sacré. Gen., x i i i , 3 ; Num ., xxxm , 1-2. Elles 
m archent d’abord en désordre, mais l’ordre et la régula
rité s’établissent peu à peu. Il faut toujours beaucoup de 
temps pour charger et décharger les bagages ; une fois 
qu’on est en mouvement, on avance avec une grande uni
formité. Ezech., x ii , 3. La prem ière étape est courte. Les 
jours suivants, on voyage sept à huit heures en moyenne, 
et l'on fait une trentaine de kilomètres. Quand il fait 
chaud, on part le soir, Ezech., x i i , 4, et l’on s’arrête vers 
m inuit. Cf. Luc., x i, 5 -6 . Dans la saison tem pérée, on 
marche pendant le jour, et l’on fait halte vers midi, pour 
prendre un léger repas. Lorsque émigre un peuple tout 
entier, la caravane prend les proportions les plus gigan
tesques. C’est ce qui arriva quand les Hébreux sortirent 
d’Égypte. Pendant quarante ans, ils m enèrent la vie nomade 
dans le désert. Leur interm inable caravane, quand ils se 
m ettaient en route, comprenait six cent mille hommes. 
Num., i l ,  32. Elle présentait un spectacle que reprodui
sirent plus ta rd , à l’organisation p rès, les grandes émi
grations des barbares.

II. Ca ravanes co m m e r c ia l es . — P ar suite de sa situa
tion à l’intersection des trois parties du monde antique 
l’Asie, l’Europe et l’Afrique, la Palestine servait de lieu 
de passage à toutes les caravanes qui faisaient le com
merce entre les différents peuples. « Cette position de la 
terre  de Chanaan au milieu du monde ancien lui donnait 
une véritable importance politique et commerciale... Toutes
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les grandes voies de communication des peuples anciens, 
par terre et par m er, touchaient la Palestine. Une grande 
voie commerciale conduisait de l’Égypte à Gaza, une autre 
de Damas à la côte de Phénicie, par la plaine de Jezraël... 
Le commerce maritime entre l'Asie d’une part et l’Afrique 
de l’autre était concentré dans les grandes villes commer
çantes de la Phénicie d’abord, Alexandrie et Antioche 
ensuite. » Vigouroux, M anuel biblique, 9e édit., 1 .1, p. 656. 
Les caravanes qui faisaient le trafic entre ces différentes 
villes em pruntaient donc nécessairement le territoire de la 
Palestine. Une route conduisait encore de Palestine en Mé
sopotamie par Damas et le désert de Syrie. Là elle se bifur
quait pour aller traverser l’Euphrate soit au gué de Thap- 
saque, soit préférablem ent à celui de Circésium, dont le 
chemin était plus sûr. Sur cette grande voie de commu
nication, Salomon bâtit la ville de Thadmor ou Palmyre, 
afin d’assurer la sécurité du passage à travers le désert.

de Juda. Leurs chameaux étaient chargés d’aromates, de 
baume et de m y rrh e , et ils auraient certainement acheté 
volontiers un autre Joseph à ses frères pour le conduire 
en Égypte et le vendre comme esclave à quelque Puti- 
phar. » Clarke, Travels in  various countries o f Europe, 
Asia and A fr ica , xv, 1813, t. ir , p. 512. Cf. Vigouroux, 
L a  Bible et les découvertes m odernes, t. n , p. 10. Isaïe, 
l x ,  6, fait allusion à ces caravanes commerciales, quand 
il dit de Jérusalem restaurée après la captivité : « Une 
troupe de chameaux, les dromadaires de Madian et d’Épha, 
tous ceux de Saba arrivent; ils apportent l’or et l’encens. » 
Les caravanes commerciales se composent, en effet, à peu 
près exclusivement de chameaux. On rencontre ces ani
maux par longues files sur les routes de l’Orient, parfois 
divisés en plusieurs groupes d ’une dizaine chacun. Ils 
sont attachés les uns aux autres par une corde et conduits 
par un homme ou par un âne. Les conducteurs et les

74. — Caravane de nomades. D’après une photographie.

III Reg., ix , 18; II Par., v i i i , 4. Du golfe Persique à la i 
Méditerranée, le transport des marchandises se faisait par 
les tribus arabes, dont le centre était Pétra. A cette ville 
aboutissait la route qui arrivait du golfe, et de là en par
taient deux autres qui se dirigeaient au nord vers la Syrie, 
à l’ouest vers l’Égypte. Ces tribus seules étaient capables 
de faire la traversée des déserts. L. de Laborde, Voyage 
de l’A rabie  Pétrée, Paris, 1830, in-f°, p. 12. A ces tribus 
appartenaient les Madianites auxquels les fils de Jacob 
vendirent leur frère Joseph. Gen., xxxvil, 25 , 28 , 36. Ces 
Madianites portaient aussi le nom équivalent d'Ismaélites, 
qui était plus général et convenait à  bon nom bre de tribus 
arabes. Quand ils trouvèrent les fils de Jacob à Dothaïn, 
ces trafiquants venaient de Galaad, avaient traversé le 
Jourdain à Bethsan et se rendaient en Égypte avec un 
chargement d’aromates. Mais le commerce d’aromates 
n ’était pas le seul que fissent les caravanes arabes. Elles 
importaient aussi, pour les bazars de Memphis ou de 
Thèbes, des esclaves syriens, particulièrem ent estimés 
en Égypte. Ces esclaves s’y trouvaient en si grand nombre, 
que le mot abata , de l’hébreu 'ébed, « serviteur, » dési
gnait les gens de condition servile. Les descendants de 
ces Madianites continuent encore aujourd'hui le même 
trafic su r les bords du Nil. « Nous y vîmes longeant la 
vallée, dit un voyageur anglais, une caravane d’Ismaélites 
qui venaient de Galaad, comme aux jours de Ruben et

1 m archands sont à pied ou montent sur une de leurs bêtes. 
Us sont armés, car ils peuvent avoir besoin de se défendre. 
Isaïe, x x x , 6 , fait allusion aux difficultés qui arrêtent les 
caravanes, spécialement en temps de guerre.

Deux grands dangers m enaçaient, autrefois comme de 
nos jours, les caravanes de commerce. Lè prem ier venait 
des Bédouins pillards qui ne vivaient que de rapine. Non 
contents des razzias opérées sur les troupeaux, Jud., VI, 4 ;  
Job, i, 15,17, ils s’attaquaient aux caravanes de m archan
dises, par surprise ou bien ouvertement, suivant le nom bre 
et l’armement des voyageurs. U fallait prendre des pré
cautions pour déjouer ces attaques. La nuit surtout, on 
se servait de fanaux pour se diriger et être à même de 
reconnaître le danger. « Dans tout l’Orient, écrit L. de 
Laborde, les caravanes et les troupes armées qui m archent 
la nuit, pour éviter la chaleur du jour, se font précéder 
par des porteurs de fanaux, à cheval ou à pied. Ces fa
naux, qui éclairent la route et évitent les rencontres gê
nantes dans un défilé ou su r un pont, sont en forme de 
réchauds placés au bout d’une pique. Le feu y est entretenu 
avec du bois résineux ou de la résine en pâte. Lorsque je 
quittai Constantinople, ces réchauds, appelés m asch las, 
avaient trouvé place parmi les rares ustensiles de notre 
équipement de voyage, et plus d’une fois, pour atteindre 
la halte du soir, si nous étions surpris par la nu it, nous 
allumions nos fanaux. » C om m entaire géographique sur
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l’Exode et les N om bres, Paris, 1841, p. 72. Quand les 
Hébreux entreprirent leur long voyage à travers le désert, 
le Seigneur prit soin lui aussi de leur procurer un fanal 
m iraculeux, la colonne de feu qui les éclairait durant la 
nuit. Exod., x m , 21. — Il y avait un autre danger, plus 
terrible encore que le premier. Les caravanes pouvaient 
s’égarer dans l’immensité des déserts, n ’y pas trouver l’eau 
sur laquelle elles comptaient et périr m isérablement de 
soif. Job, v i, 15-20, compare les amis qui l’abandonnent 
aux torrents qui se dessèchent tout d'un coup dans le 
désert :

Mes frères m ’ont abandonné comme un to rren t,
Comme le lit des torrents qui s’écoulent...
Aux prem ières chaleurs, leur lit est à  sec...
Ils s'évaporent dans l’air et s’évanouissent.
Les caravanes de Thém a regardent de leur côté,
Les voyageurs de Saba comptent sur eux;
Mais ils sont confondus dans leur espoir,
Ils arrivent ju sq u e- là  et sont déçus.

<c La désignation de ces caravanes comme sabéennes et 
venant de Théma doit les faire distinguer des petites cara
vanes locales des bords du désert, qui ne sont pas exposées 
au m anque d’eau. Elles représentent pour le lecteur le type 
de ces caravanes de l’antiquité, qu i, analogues aux cara
vanes actuelles des pèlerins de la Mecque, se transpor
taient périodiquement de l’Yémen à Théma par Baby
lone, et de l’Akîr, port de Gerrha (H agar), 4à Théma par 
la Syrie, à travers les arides déserts du centre. En 1857, 
la caravane de Damas à Bagdad s’égara entre les stations 
de Ka'ra et Kobêsa, dans la partie septentrionale du désert 
syrien, et y passa un long temps en allées et venues. Ceux 
qui avaient de vigoureux dromadaires cherchèrent à at
teindre l’Euphrate, distant de quatre jours de route du 
lieu de leur infortune. Toutes les bêtes de som m e, envi
ron douze cents cham eaux, périrent ainsi qu’une partie 
des voyageurs. Les marchandises furent pillées par les 
nom ades; une faible portion seulem ent en fut restituée 
plus tard, m oyennant une forte rançon. » Wetzstein, dans 
Frz. Delitzsch, Das B uch lob, Leipzig, 1876, p. 101.

III. Cara vanes  r e l ig ie u s e s . — La loi de Moïse obli
geait les Hébreux à se rendre à Jérusalem  pour les trois 
fêtes de la Pâque, de la Pentecôte et des Tabernacles. 
Exod., xxm , 14-17; xxxiv, 23; Deut., xvi, 16. Les hommes 
seuls et les jeunes garçons, dès l’âge de douze ans accom
plis, étaient assujettis à cette prescription. Joma  f. 82 a. 
Les femmes pouvaient se soum ettre à la loi ou s’en dispen
ser à leur gré. Jerus. K idouschin, f. 61, 3; Schekal., 1, 28. 
Ceux qui n’avaient pas de raison pour se dispenser de ces 
pèlerinages partaient ensemble des villes et des villages 
de la Palestine. Comme la fête de la Pâque était la plus 
solennelle et la plus fréquentée, trente jours auparavant 
on commençait à réparer les chem ins, on écartait les 
pierres qui ferm aient les puits, on blanchissait les tom
beaux à la chaux ; en un m o t, on préparait tout pour le 
passage des pieuses caravanes. Conr. Iken ius, A n tiq u i-  
tates hebraicæ, I™ part., ch. xx i, Brèm e, 1732, p. 300. 
Les grandes fêtes hébraïques portaient le nom de hag. Le 
même m ot, hag  ou h a d j, désigne encore chez les Arabes le 
pèlerinage de la Mecque, que les traditions font rem onter 
jusqu’à A braham , et qui est en tout cas antérieur à Ma
homet. Cf. Munk, P alestine, 1881, p. 186. Le hâg est donc 
la solennité à laquelle on se rend en caravanes, la fête 
qu il faut aller célébrer à la maison du Seigneur. Les 
caravanes religieuses sanctifiaient leur route par la prière. 
En m ontant à Jérusalem , on chantait les psaumes ham -  
m a'âlôt, « des montées. » Ces quinze psaumes, cxix-cxxxiv, 
expriment les sentim ents qui devaient anim er les m em bres 
des caravanes : prières contre les ennem is, supplications 
pour obtenir les faveurs divines, protestations de fidélité 
et actions de grâces. Les pèlerins qui venaient du nord de 
la Palestine ne pouvaient passer par la Samarie qu’à leur 
corps défendant, à cause de l’hostilité opiniâtre des Sa

m aritains. Luc., ix , 53. Aussi les caravanes préféraient- 
elles faire un détour par la Pérée ou par la plaine de Saron. 
Les Juifs qui résidaient à l’étranger et même les simples 
prosélytes tenaient à visiter Jérusalem  au moins une fois 
dans leur vie. L’eunuque de la reine Candace vint ainsi 
d’Éthiopie sur son char, accompagné sans nul doute d’un 
cortège faisant caravane; comme les pèlerins juifs, il 
s'occupait de p riè re s , de lectures et de méditations 
pieuses en accomplissant son pèlerinage. Act., vm , 27, 28. 
— Les caravanes pascales ont donné lieu à l’un des plus 
touchants épisodes de l’Évangile. Saint Luc, II, 41-45, 
nous apprend que chaque année la sainte Vierge et saint 
Joseph se rendaient à Jérusalem  pour la Pâque. Ils fai
saient naturellem ent le voyage en compagnie des autres 
pèlerins de Nazareth et des environs. P eu t-ê tre  emme
naien t-ils habituellem ent avec eux Jésus encore tout jeune 
enfant. Toujours e s t- il  que, quand il eut atteint sa dou
zième année, le divin Enfant monta avec eux, non plus 
seulem ent pour s’associer à la dévotion de ses parents, 
mais pour obéir désormais aux prescriptions de la loi. 
A l’aller, tout se passa comme de coutume. Mais, au re 
tour, l’enfant Jésus, profitant de l’encombrement que pro
duisait à Jérusalem  la multitude des pèlerins, demeura 
dans la ville à l’insu de Marie et de Joseph. Ceux-ci re
partirent néanm oins sans s’inquiéter autrem ent, Jésus 
étant d’âge à se conduire seul. Ne le voyant pas à leurs 
côtés, ils pensèrent qu’il était in  com ita tu , h  tÿ) aovo- 
5!a, d’après le grec, « dans le cortège de ceux qui faisaient 
route ensemble, » c’est-à-dire dans la caravane. Après le 
prem ier jour de m arch e , correspondant à six ou sept 
heures de route, ils ne l’avaient pas encore aperçu. Ce 
trait suppose une caravane nom breuse, composée de Ga- 
liléens venus de Nazareth et des environs. Le soir, on se 
groupait vraisemblablement par familles et par habitants 
des mêmes villages, afin de cam per ensemble. L’enfant 
Jésus ne se trouva pas dans le groupe plus restreint au
quel appartenaient Marie et Joseph. Il leur fallut donc 
le lendem ain revenir su r leurs pas, et le troisième jour 
seulem ent ils le rencontrèrent à Jérusalem , dans le temple. 
Ce récit nous donne quelque idée de l’animation qui de
vait régner dans toute la Palestine, quand les caravanes 
se m ettaient en mouvement sur tous les points du te rri
toire et affluaient dans la ville sainte. Il fait aussi com
prendre les plaintes de Jérém ie, s’écriant sur les ruines 
de la cité : « Les rues de Sion pleurent, parce qu’il n ’y a 
plus personne qui vienne pour la solennité. » Lam., i, 4. 
Par contre, ce sont les ennemis qui ont remplacé les 
pèlerins : « Tu as appelé comme à un jour de fête ceux 
qui m’épouvantent de toutes parts. » Lam., Il, 22. — 
L’Évangile mentionne encore d’autres voyages que Notre- 
Seigneur fit à Jérusalem  pendant sa vie publique, à l’oc
casion des fêtes. Matth., xx, 17, 18; Marc., x, 32; xv, 41; 
Luc., x ix , 28; Joa ., n ,  13; v, 1. Il accomplissait ces 
voyages suivant la coutume de ses compatriotes, en se 
m êlant aux caravanes, tout au moins au groupe de ses 
apôtres et de ses disciples. Cf. Joa ., iv, 8 , 27. Une fois 
seulement, pour une fête des Tabernacles, il refusa d’ac
compagner les autres et se rendit seul à Jérusalem  après 
leur départ. Joa., v u , 2-10. Quand approcha la dernière 
Pâque, il passa par la P érée, et se retrouva au milieu 
des caravanes qui arrivaient par le même chemin. Joa., 
x i , 55. Saint M arc, xv, 41, peut parler en conséquence 
des femmes qui le servaient, et de « beaucoup d’autres 
qui étaient montées à Jérusalem  avec lui ».

H. L e s ë t r e .
CARAVANSERAIL. Hébreu : m âlôn, de lûn, « passer 

la nuit, » et une seule fois, Jer., x u ,  17 : gêrût, de gûr, 
« habiter en passant; » Septante : x a ta lo g a , xavâXuaiç ; 
saint Luc : xaxâXuga, II, 7; ŒavSo/eïov, x , 34; Vulgate ; 
diversoriuni, stabulum .

I. D e s c r ip t io n . — Le caravansérail est un  ensemble 
de bâtiments établis le long des routes ou à proximité 
des villes, pour servir d’abri passager aux voyageurs et
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à leurs m ontures. Ces sortes de constructions sont parti
culières aux pays d’Orient. Le caravansérail tire son nom 
de deux mots persans, et karw ân  et serâï,
« maison de la caravane. » Les Arabes l'appellent 
khân. On trouve encore le caravansérail en Orient à peu 
près tel qu’il a existé dans les temps primitifs. Il se com
pose essentiellement de quatre m urs disposés en rec
tangle, servant d’appui à l'intérieur à une galerie cou
verte. L’espace que n ’occupe pas la galerie reste à ciel 
ouvert; on y parque les animaux pendant la nuit. L’ins
tallation est souvent assez sommaire. Sous la galerie sont 
disposées des banquettes fixes en bois, sur lesquelles on 
étend des nattes pour dorm ir. Le niveau du sol de cette 
galerie n ’est pas toujours suffisamment élevé au-dessus 
du niveau de la cour intérieure. Aussi a rriv e -t- il  assez 
fréquem m ent que, pour échapper au froid de la nuit ou 
aux intempéries, les animaux viennent chercher un refuge 
sous le toit qui abrite les voyageurs. Bètes et gens prennent 
alors leur repos en commun. D’autres fois le khan pré
sente un peu plus de confort. Il comprend, par exemple, 
un bâtim ent d’entrée qui sert de demeure à un gardien. 
Ce bâtiment forme habituellement une voûte sous laquelle 
il faut passer pour entrer et que ferme une porte solide. 
Des cellules sont ménagées sous les galeries pouf les 
voyageurs, et des écuries peuvent recevoir les animaux. 
Une terrasse court à la partie supérieure des galeries. 
De là on surveille l’extérieur. Quand les brigands sont à 
craindre, des tours flanquent le caravansérail et le mettent 
à l’abri d’un coup de main. Autant qu'il est possible, on 
fait en sorte d’avoir une fontaine ou du moins des citernes 
à l’intérieur, surtout si les sources et les cours d’eau sont 
à grande distance. Le gardien du khan n ’a pas à fournir 
de provisions aux voyageurs, chacun apportant avec lui 
tout ce qui lui est nécessaire. Il rend cependant certains 
services à ceux qui le demandent. Le caravansérail ne 
ressemble donc guère à une hôtellerie, bien que parfois 
on emploie ce dernier mot pour traduire diversorium  
dans le récit de la naissance de N otre-Seigneur. Luc., 
I l ,  7 .

Les khans ont été bâtis dès que la manière de voyager 
spéciale aux Orientaux en a fait sentir la nécessité. Les 
peuples nomades n ’en avaient nul besoin. Ils voyageaient 
en imm enses caravanes et portaient avec eux tout ce qui 
était nécessaire pour le campement. Chez les peuples 
sédentaires, au contraire, on ne pouvait se passer d ’abris 
pour dorm ir la nuit en sûreté, quand les nécessités du 
commerce ou des relations obligeaient à de longs voyages 
à travers des pays déserts. Aussi dès le temps de Jacob 
est-il fait m ention de khans en Egypte même. C’est à leur 
première étape après avoir quitté Joseph, dans un mâlôn, 
que les fils de Jacob trouvent la coupe de leur frère dans 
un de leurs sacs. Gen., x l i i , 27; x l i i i , 21. Les routes que 
suivaient les caravanes de marchands durent de bonne 
heure être pourvues d’abris analogues. Il est fort possible 
que le m âlôn  dans lequel le Seigneur apparaît à Moïse, 
au mont Horeb, Exod., iv, 24, ne soit pas autre chose 
qu 'un caravansérail très rudim entaire ménagé dans les 
rochers, et à l’usage des m archands ismaélites. Dans les 
pays où il existait des villes ou des villages, les habitants 
exerçaient eux-m êm es l’hospitalité. Toutefois, à la porte 
même des villes, on bâtissait d’ordinaire un khan , dans 
lequel pouvaient se re tirer ceux qui arrivaient trop tard 
pour pénétrer dans la ville , ou qui n ’avaient pas l’inten
tion de s’arrê ter plus d’une nuit. C’est p eu t-ê tre  dans 
une sorte de caravansérail ou de m en zil, construit à l’in
térieur de la ville de Jéricho et adossé à la m uraille, que 
Rahab reçut les espions envoyés par Josué. Jos., u , 1-15. 
Un envoyé de Louis XIV, de La Roque, nous a fait la des
cription du menzil tel qu'il le trouva dans les villages de 
Palestine : «Le menzil signifie lieu de descente : c’est un 
appartement bas de la maison du cheikh, séparé de celui 
où il tient son ménage, s’il n 'en  a pas une tout entière qui

soit destinée à loger les passans; car en ce païs-là  il n’y 
a ni cabaret ni hôtellerie : cet appartement est tout n u d , 
n ’y aïant ni lit, ni aucune sorte de meubles ; il est disposé 
de m anière que la moitié de l’espace est occupée par un 
long et large banc de pierres, ou de te rre , en forme 
d’estrade, où l’on met plusieurs nattes de jon c , sur les
quelles les passans étendent leurs tapis et leurs bardes 
pour coucher dessus : et l’autre moitié de ce lieu qui 
reste plus bas sert à mettre les chevaux. On les attache 
par les pieds à des piquets, qui sont préparés pour cela, 
et on met ainsi les passans avec leur équipage dans un 
même endroit, afin qu’ils n ’aïent aucune inquiétude sur 
leurs m ontures, qu’ils les voient m anger et accommoder 
tandis qu'ils sont assis et qu’ils se reposent. » De La 
Roque, Voyage dans la Palestine, Amsterdam, 1718, 
p. 125-126.'

Des caravansérails existaient en grand nom bre sur 
la route qui va de Damas en Egypte. Lortet, L a  Syrie  
d ’aujourd’h u i,  Paris, 1884, p. 485. En Assyrie et en 
Perse, on en rencontrait beaucoup sur les principales 
voies de communication. Hérodote, v , 52, donne le 
compte des stations (<rra6(i.ot) et des khans ( xaza'kvasti) 
disposés le long de la route qui joint Suse à Éphèse. Il 
y en avait cent onze pour un parcours de '13500 stades, 
que les voyageurs mettaient q u a tre -v ing t-d ix  jours à 
accomplir. Ils faisaient ainsi 150 stades (26 kilomètres) 
par jour, et rencontraient au moins un khan par journée 
de marche. De loin en loin, un fortin (çuXxicnîpiov) assu
rait la sécurité de la route et des khans. Parm i ces cara
vansérails anciens, les uns ne sont plus représentés que 
par des ruines informes ou par des bâtiments abandon
nés dont les brigands font leurs repaires. D’autres ont 
été conservés ou rebâtis et gardent encore aujourd’hui 
leurs dispositions antiques. Mme Jane Dieulafoy décrit 
ainsi celui dans lequel elle a séjourné au début de son 
voyage en Perse : « Le caravansérail est composé d’une 
cour assez spacieuse, clôturée par un m ur de pisé autour 
duquel sont construites une série de loges voûtées recou
vertes en terrasse. Chacun de ces arceaux est attribué à 
un voyageur. Dès son arrivée il y dépose ses bagages et 
ses approvisionnements. Seulem ent, tom m e le mois de 
mars est froid dans ce pays m ontagneux, les muletiers 
abandonnent des campements trop aérés et se retirent 
dans les écuries, où les chevaux entretiennent une douce 
chaleur. Le gardien nous offre comme domicile une 
petite pièce hum ide, sans fenêtre, dont la porte ferme 
par une ficelle en guise de serrure. Cet honneur ne me 
touche guère, et je  réclam e, au contraire, la faveur de 
partager l’écurie avec les rares voyageurs arrivés avant 
nous... Le plus grand nombre des caravansérails sont, 
comme les mosquées, des fondations pieuses entretenues 
par la libéralité des descendants du donateur. Un homme 
de confiance, payé sur les fonds affectés à cet usage, 
reçoit les caravanes, ouvre et ferme les portes m atin et 
soir. Les é trangers, s’ils ne lui demandent aucun service 
personnel, ne lui doivent aucune rém unération, quelle 
que soit la durée de leur séjour. Le gardien se contente 
des modiques bénéfices sur les maigres approvisionne
ments de paille, de bois et de lait aigre vendus aux m u
letiers. » La Perse, la Chaldée et la Susiane, Paris, 1887, 
p. 31-32. En Asie M ineure, non loin de Sm yrne, L. de 
Laborde passa une nuit dans un caravansérail analogue. 
Voici ce qu’il en écrit : « Nous entrons donc dans un 
khan... Au premier est une galerie qui fait le tour du 
bâtiment, et su r laquelle s’ouvrent des cham bres, autant 
de cellules, pour héberger les voyageurs. Ces chambres 
sont meublées d’une estrade. Les Turcs étendent là leurs 
nattes et leurs couvertures, sur lesquelles ils dorment 
tout habillés. Quant à nous, nous avons nos m atelas, et 
de plus des moustiquaires pour nous défendre contre les 
moucherons. Nous aurions été assez bien, si nous avions 
pu ei* même temps éloigner les autres compagnons obli
gés du voyageur en Orient. Vains efforts ! L’envahisse
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m ent est complet. Force est d’accepter cette épreuve et 
d’en supporter le dégoût. » Voyage de l’Asie M ineure, 
Paris, 1838, p. 11. Les khans actuels de Syrie sont infestés 
par la vermine. Socin, P alàstina  und  S y r ie n ,  Leipzig, 
1891, p. x l i. Nul doute qu'il n’en ait été de même autre
fois. Néanmoins le voyageur est trop heureux de n’avoir 
à affronter que des inconvénients de cette nature et de 
pouvoir compter sur un gîte pour passer la nuit.

II. L e s  c a r a v a n séra ils  chez  l es  H é b r e u x . — 1° P ans 
les prophètes. — Les livres historiques de l’Ancien Tes
tam ent ne font aucune allusion à l’existence de khans en 
Palestine. Le mot diversorium  se lit pourtant deux fois

dans la Vulgate; mais la prem ière fois, Jud., xvm , 3 , il 
désigne la maison de Michmas, dans laquelle cinq Danites 
reçoivent 1 hospitalité; la seconde fois, III Reg., xvm , 27, 
il m arque 1 endroit où Élie suppose ironiquem ent que se 
trouve Baal, sourd aux prières de ses adorateurs. Dans 
les Proverbes, v i i i ,  2, il est dit que la Sagesse se tient 
« au-dessus de la route, à l’intérieur des chem ins, bèif 
nefibôt,»  c’e s t-à -d ire  dans les carrefours où les chemins 
se cro isen t Les carrefours étaient des endroits tout indi
qués pour 1 établissement de caravansérails. L’auteur de la 
version grecque dite Veneta y pensait sans doute quand il a 
traduit les deux mots hébreux par èv o î x m  Stéêwv, « dans 
la maison des passages. » Mais sa traduction est fautive. 
B ê t , qui n a ni article ni préposition dans le texte, y est 
pris lui-m êm e comme préposition. Ici encore il ne s’agit 
donc pas de khan. Les prophètes seuls parlent de cara
vansérails. Le plus ancien dont il soit fait mention en Pa
lestine est celui dans lequel s’arrêtent, auprès de Bethlé
hem , les Juifs de Jérusalem , quand ils se sauvent en 
Égypte après le m eurtre de Godolias. Jer., x l i ,  17. Le texte

a été mal traduit par les versions. On lit en hébreu : « Ils 
s’en allèrent et s’arrêtèrent dans le khan (gêrû t) de Ki- 
môhâm (qeri : Kimhâm), qui est auprès de Bethléhem. » 
Les versions ont pris Kimhàm pour un nom de lieu. C’est 
le nom d’un fils de Berzellaï, ami de David. Voir C iia- 
m aam . Le caravansérail en question portait ce nom parce 
qu'il avait été bâti soit par Chamaam lu i-m êm e, soit sur 
un terrain lui appartenant autrefois. Josèphe, A n t. ju d .,  
X, ix, 5, appelle cet endroit M andra, et le Targum dit que 
David l’avait donné au fils de Berzellaï. — Isaïe, x , 29, 
parle d ’un caravansérail situé à Gaba, non loin de Jéru
salem , dans lequel s’arrêtent les Assyriens qui viennent

assiéger la ville. — Jérém ie, ix , 2, voudrait trouver un 
khan en plein désert pour y laisser à l’abandon son 
peuple prévaricateur. On ne peut, en effet, séjourner 
longtemps dans un  khan situé en plein désert, sans être 
exposé à y m anquer de tout et à y périr sous les coups 
des brigands.

2° Dans l’É vangile. — C’est dans le caravansérail 
voisin de Bethléhem que la sainte Vierge et saint Joseph 
vinrent chercher un refuge, la nuit même de la naissance 
du Sauveur. Luc., n , 7. Mais la cour et la galerie étaient 
tellem ent encom brées, à cause de l’affluence des étran
gers venus pour le recensement, qu’il leur fallut se re tirer 
dans une grotte, à peu de distance. Sur le khan de Beth
léhem , voir t. i ,  col. 1091. — 11 est question d’un autre 
khan dans la parabole du bon Samaritain. Luc., x ,  31. 
Le voyageur que N otre-Seigneur met en scène descend 
de Jérusalem  à Jéricho par le chemin d’Adommim, le 
seul qui permette de se rendre d’une ville à l’autre , et 
qui, sur un  parcours de vingt-cinq kilomètres, doit s’élever 
de mille quarante mètres. Voir Adommim, 1 . 1, col. 222. Ce
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chemin suit les bords de YOued e l-K e lt , du côté sud. Il 
est taillé en corniche et court perpétuellement le long de 
l'abîme. Avant sa transformation en route carrossable, 
pendant ces dernières an n ées, il présentait des pentes 
rocheuses à  peine praticables, dont plusieurs étaient tail
lées en escaliers. Les crêtes des montagnes arides et les 
déchirures des rochers qui s’élèvent à pic sur le côté de 
la route donnent au site un  aspect des plus lugubres. 
Des m oines, contemporains de saint Zozime (Ve siècle), 
s’établirent dans des grottes artificielles pratiquées à la 
partie inférieure du rav in , du côté septentrional. « Il est 
impossible, dit V. Guérin, de choisir un site plus sauvage, 
d’un aspect plus austère et d’un accès plus difficile que 
celu i-là . » L a  Terre S a in te , Paris, 1882, t. i, p. 206. La 
route était cependant très fréquentée, et N otre-Seigneur 
l’a parcourue plusieurs fois avec ses apôtres. Les brigands 
trouvaient leur compte à  cette affluence de passants. Ils 
se dissimulaient dans les anfractuosités des rochers et 
attaquaient les voyageurs isolés ou les caravanes trop peu 
nom breuses pour pouvoir leur résister efficacement. Saint 
Jérôm e constate que de son temps les Arabes, « nation 
adonnée au brigandage, font des incursions su r les fron
tières de la Palestine et assiègent le chemin de ceux qui 
descendent de Jérusalem  à Jéricho. » In  Jer ., m ,  2, 
t. xxiv, col. 690. A environ douze kilomètres de Jéricho 
se voient les ruines de Qala'at e d -D e m m ,  « château du 
sang, » qui m arquent l’emplacement de l’ancien village 
d’Adommim et du poste militaire que les Romains con
struisirent pour protéger la route. A quelques mètres plus 
haut, à  peu près à mi-chemin entre Jérusalem  et Jéricho, 
on rencontre le khan d’e l-H âtrour  (fig. 75). Voir la carte 
de la tribu de B e n ja m in , 1 .1, col. 1588. C’est à cet endroit 
que les plus anciennes traditions placent le caravansérail 
dans lequel le bon Samaritain conduisit le blessé. Cepen
dant Liévin, G uide-indicateur, Jérusalem , 1887, t. il ,  
p. 314, le cherche à  vingt m inutes plus haut, à  Khan el- 
Akmar, ancien khan jadis très fréquenté et détruit par 
Ibrahim -Pacha. Mais il n ’indique pas les raisons de sa 
préférence. En tout cas, il n’y avait qu’un khan sur la 
route à  l’époque de N otre-Seigneur, et le fortin de Qala'at 
ed -D en im  a naturellem ent été bâti ensuite de m anière 
à  protéger le caransérail. Ce dernier était donc très voi
sin du poste militaire et devait se trouver à K han el- 
H âtrour. Saint Luc ne l’appelle plus /.ava),ou.a, comme 
celui de B ethléhem , mais uavSoxetov, « lieu où l'on reçoit 
tout le monde. » Cette différence d’appellation tient sans 
doute à ce que le, caravansérail d ’Adommim était un  peu 
plus qu’un khan ordinaire. Il y passait un très grand 
nom bre de voyageurs, surtout à l’époque des fêtes, et 
les difficultés de la route obligeaient le gardien, le Ttav- 
So-/sôç, à rendre aux passants des services plus variés. 
Le mot itav2o'/£Ïov est passé d a n s 'l ’hébreu rabbinique 
avec le même sens. Le pîm daq  est l’hôtellerie publique 
où l’on peut m anger, boire et trouver un gîte ; le p û n -  
daqi y vend à  boire et à  manger. Yebam oth , x v i , 7. 
Buxtorf, Lexicon chaldd icum , Leipzig, 1869, p. 874. Le 
Targum de Jonathan appelle pûndâq îtâ ’, « h ô telière , » 
R ahab, à laquelle le texte hébreu donne le nom de 
zônâh. Le Sam aritain de l’Évangile porte avec lui ce qui 
est nécessaire pour soigner les blessures. Il panse donc 
le m alheureux qui a été victime des brigands, et comme 
l’attaque a eu lieu à une certaine distance du khan, il met 
le blessé sur son cheval, le conduit au caravansérail, y 
prend soin de lui personnellem ent, et ne le quitte que 
le lendemain. Mais avant de partir il le confie au gar
dien, et remet à celu i-c i une petite som m e, qu’il com
plétera au retour, s’il en est besoin. Luc., x, 34-35. Tous 
ces détails, pris sur le vif, m ontrent bien l’utilité des 
caravansérails sur les routes dangereuses, particulière
m ent sur celle d’Adommim. — Saint Luc, x x ii , 11, donne 
encore le nom de xa-roiXuga à la cham bre haute ou cé
nacle que N otre-Seigneur choisit à Jérusalem  pour y 
instituer la sainte Eucharistie. Évidemment ce n’était

pas un caravansérail. Mais le nom de xariXcux indique 
peut - être qu’il s’agissait d’une salle d’em prunt, dans 

’ laquelle le divin Maitre ne devait séjourner que peu de 
tem ps, pour y célébrer la Pâque ou « passage » du Sei
gneur.

3° Ruines de caravansérails en Palestine. — En 
som m e, les Livres Saints ne font mention que de quatre 
caravansérails en Palestine : celui qui porte le nom de 
Kim hâm , Jer., x l i , 17; celui de Gaba, Is., x , 29; celui 
de Bethléhem , Luc., n , 7, et celui de la m ontée d’A
dommim. Luc., x , 34. Beaucoup d’autres furent certai
nem ent construits dans les temps qui ont précédé 
l’ère chrétienne. Çà et là un certain nom bre de localités 
actuelles portent «encore le nom de khan  et gardent les 
ruines d’antiques caravansérails. Socin en cite plus de 
cinquante qui peuvent attirer l’attention du voyageur. 
P alâstina  u n d  S y r ie n ,  p. 425 (Chân). On ne saurait 
déterm iner si tous ces khans datent d’avant l’ère chré
tienne; la plupart du moins doivent rem onter aux anciens 
Juifs. Le mieux conservé de tous', et celui qui donne 
l’idée la plus exacte des caravansérails primitifs, est le 
KhanDjoubb-Yousef, à peu de distance de Tell-Houm. Il 
a été construit à l’endroit où l’on croyait à tort que 
Joseph avait été jeté dans la citerne par ses frères. « Le 
khan, situé à 212 m ètres d’altitude, est bâti en m urs très 
épais formés par des assises alternativement en pierres 
noires basaltiques et en pierres blanches calcaires. Des 
escaliers, encore assez bien conservés, perm ettent d’ar
river à la terrasse supérieure , d ’où l’on a une belle vue 
su r le lac de T ibériade, le m ont Thabor, le grand Iler- 
m on... Le khan renferm e une grande citerne à peu près 
desséchée, et un puits profond de dix m ètres, creusé en 
partie dans le rocher. Il ne contient qùe peu d’eau. » 
Lortet, La S yrie  d ’au jourd’h u i , p. 525. « On y pénètre 
par un large passage c in tré , entre des appartem ents qui 
à droite et à gauche constituent le diversorium  ou loge
m ent des voyageurs... On débouche dans une cour envi
ronnée d’pne galerie intérieure... La partie de cette ga
lerie adossée à la colline trouve une sorte de prolon
gement dans des grottes profondes... Leurs ouvertures 
naturelles, trop larges pour garantir du fro id , sont ré -f 
duites par une m açonnerie grossière à de simples portes, 
où les bœufs passent à peine. » É. Le Camus, Notre  
Voyage a u x  p a ys bibliques, P a ris, 1890, t. i i , p. 255.

Les khans fonctionnent encore aujourd’hui en Pales
tine comme autrefois. Les caravanes continuent à s’y 
abriter pendant la nu it, et les voyageurs s’y reposent à 
l’ombre pendant le jour. Les gardiens leur procurent au 
moins de l’eau fraîche. Celle du K h a n  e l-H à trour  actuel 
est remarquable par sa qualité. Socin, Palâstina  und  
S y r ie n ,  p. 165. Notons enfin que les khans de Palestine 
sont à peu près tous en ruine. Chauvet et Isam b ert. 
S yrie , P alestine, Paris, 1882, p. 135. H. L e s è t r e .

C A R B O  P ie rre , prieur de la Chartreuse de B rünn, 
en Bohême, m ort en 1591. On a de lui : 1° Com m entatio  
in  d ic tu m  Geneseos, cap. m :  « Ipsa conteret caput tuumpi 
in -8 ° , P rague , 1580; 2° Contra v iperarum  genim ina  
in  illud  Geneseos : « Ipsa  conteret caput tu u m , » in-4° 
et in -12 , Prague, 1590 ; 3° De Christo rege, legislatore, 
sacerdote, Deo. P sa lm orum  n  et v ix  Vulgatæ editio  
paraphrastica niethodo exposita , in-4°, Prague, 1587; 
4° De veritate hebraica, undenam  hæc ad divinorum  
librorum  in te lligen tiam  atque versionem petenda s i t , 
in-8°, P rague, 1590; 5° Vidgala editio græci hebraicique 
textus, necnon ex  utroque versiones et va ria ru m  anno- 
tationum  suffragiis a N ovatorum  suggillationibus v in -  
d ica ta , et paraphrastica  methodo exposita , in - 8 ° ,  
Prague, 1599. M. Au t o r e .

C A R C A A  (hébreu : I la q -Q a rq à 'â h , avec l’article et, 
le hê  local; Septante : tt;v y.xvà oiarp-à; KàSrjç), une des 
villes frontières de la tribu de Juda, à l'extrémité méri
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dionale de la Terre Sainte. Jos., xv, 3. Elle n’est pas m en
tionnée dans la délimitation de Num ., xxxiv, 3-5, ni dans 
la liste des cités du midi. Jos., xv, 21-32; xix,2-8; II Esdr., 
XI, 25-30. L’article qui précède qarqd 'âh  pourrait faire 
croire à un  nom com m un, et c’est ainsi que l’a entendu 
Symmaque en traduisant par eSayoc, « sol. » Le mot ypnp,

qarqa ', se trouve du reste dans plusieurs passages de la 
Bible, où il indique soit le fo n d  de la mer, Am., ix , 3; 
soit le sol du tabernacle, Num ., v, 17, ou le pavé  du 
temple. III Reg., v i, 15, 16, 30; v u , 7. Quelle est son 
étymologie? Gesenius, Thésaurus, p. 1210, le rattache 
au talmudique , qarqar, qui signifie « fondement »,

de la racine qur, « creuser, » à la forme pilpe l;  dans 
ce cas, le î ,  resch, se serait adouci en y, 'a ïn . Cf. J. Fürst, 
Hebràisches H andwôrterbuch, Leipzig, 1876, t. H, p. 336- 
337. Suivant d’autres, ce mot viendrait d’une racine qua- 
drilittère, v p '" , qui rem onterait elle-même à nip, « creu
ser, » et y-p, « être profond. » Cf. F. Miihlau et W . Volck, 
W. Gesenius’ H andw ôrterbuch, Leipzig, 1890, p. 762. 
E. Sclirader, Die K eilinschriften  u n d  das A lte  Testa
m e n t ,  Giessen, 1883, p. 583, le compare à l’assyrien 
qaqqaru  (pour q a rq a ru ), « étendue de terrain. » Avec 
le sens de « bas-fond », Qarqd'ah  pourrait désigner non 
une ville proprem ent d ite , mais quelque district de la 
frontière palestinienne situé entre Adar et Asémona, un 
de ces bassins ou profonds encaissements qui se trouvent 
dans les régions de Cadès (A ïn  Qadis). Cf. II. Clay 
T rum bull, K a d esh -B a rn ea , in -8 ° , N ew -Y ork, 1881, 
p. 289-290. Cependant, outre la Vulgate, les versions 
anciennes, syriaque, arabe, paraphrase chaldaïque, ont 
vu ici le nom propre de Qarqâ'ah. Les Septante, pour 
traduire xavà 8u<7|i:t; KâSrjç, ont sans doute lu vnp ns>,

ya m m â h  Qâdêë, au lieu de riypusn, haq - Qarqâ'âh.

Cf. Rosenmüller, Scholia , Josua, Leipzig, 1833, p. 282. 
Mais quelle est la situation précise de cette localité? 
Dans 1 état actuel de nos connaissances, il nous est impos
sible de le savoir. Carcaa est placée entre Adar et Asé
mona, dont l’identification est problématique. Voir A d a r , 
t. î, col. 210; A s é m o n a , col. 1079. Elle se trouvait donc 
à l’ouest de Cadèsbarné, qui est pour nous, d’une m a
nière très probable, 'A ïn  Qadis. Voir Ca d è s  1. Si l’on 
assimile Adar à 'A ïn  Qoudéirah  et Asémona à 'A ïn  
Qaséiméh  ou Guséirnéh, dans les environs d" A ïn  Qadis, 
il faudra nécessairement chercher Carcaa entre ces deux 
points. Voir la carte de E. H. Palm er; The desert o f  the 
E xodus, Cambridge, 1871, au commencement du tome il. 
On a voulu la reconnaître dans Youadi Garaiyéli ou 
Q ouréiyêh, situé bien au-dessous d’Aïn Qadis. Cf. Keil, 
Josua, Leipzig, 1874, p. 118. C’est, il nous semble, reculer 
beaucoup trop au sud les limites de la Terre Sainte, et 
détourner sans raison bien suffisante la ligne frontière, 
q u i, s arrondissant en arc de cercle depuis la pointe 
m éridionale de la m er Morte jusqu’au Torrent d’Égypte 
(O uadi e l-A risch ), devait avoir son point le plus éloigné 
vers Cadès. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 92, 218, signalent comme existant 
encore de leur temps un village A'Accarca, ’Ay.apxdi, 
situe dans le désert et appartenant à la tribu de Juda. 
Aucun voyageur ne l'a retrouvé jusqu’ici.

_ .  _  A. L e g e n d r e .
CARDINAUX (POINTS). Les Hébreux, comme les 

anciens en général, distinguaient quatre points cardinaux : 
le s t (orient ou levant), l’ouest (occident ou couchant), 
le sud ( midi) et le nord ( septentrion). Ils les nommaient, 
par rapport à la course du soleil : Test, m izrâ h  semés 
ou m izrâ h ,  et encore m âsâ', « l’endroit où le soleil se 
lève, » 1 ouest, m ebô’ sèm es, et encore m a'ârâb  ou 
m a  âràbâh, « 1 endroit où le soleil se couche ; » le su d , 
dârôm . « région de lum ière, » et le nord çâfôn, « région 
de ténèbres. » Ils les dénomm aient en outre par rapport 
à la position de 1 observateur. Leur m anière de s’orienter 
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était différente de la nôtre. Nous avons coutume de nous 
tourner vers le nord pour fixer la place respective des 
autres points cardinaux ; les H ébreux, au con tra ire , se 
tournaient vers Test. P a r suite, ils appelaient l’orient ou 
levant qédém  ou q â d im ,  « ce qui est devant; » l’occident 
ou couchant, ’âhôr, « ce qui est derrière ; » le sud, y â m in  
ou têm ân, « la droite, » et le nord , hem'ôl, « la gauche. » 
Enfin, par une application de ces données cosmogra
phiques à la géographie locale, y â m ,  « la m er, » c’est à 
savoir la m er occidentale, la M éditerranée, et négéb, « le 
désert, » indiquaient respectivem ent l’ouest et le sud. 
Aux quatre points cardinaux correspondaient les « quatre 
vents du ciel », ’arba' rûhôf has-sâmayitn, Zach., n ,  10;
vi, 5 (cf. Ezech., xxxvn, 9; x l ii , 20; Dan., vu , 2; I Par., 
ix, 24; Apoe., vu, 1), et « les quatre coins de la terre  », 
’arba' k a n fô t  hd'àréç, Is., xi, 12; Ezech., vu, 2 ; Apoc,,
v ii , 1 (cf. Job, x x x v ii, 3; x x x v iii, 13; Is., xxiv, 16), dont 
« les extrémités » (qeçch, qeçôt, qeçàvôt, Ps. lxv , 9) m ar
quaient à la fois « les lim ites de la terre» , qeçëh hâ’ârés, 
Ps. x l v i , 10; Is'., v, 26; x l i i , 10; x l i i i , 6; x l v ii i , 20; 
x l ix , 6; Jer., x, 13; x i i , 12; xxv, 33; qeçôf hâ’ârés, Job, 
x x v iii , 24; Is., XL, 28; x l i, 5, 9; qasvê ’éréf, Ps. lxv , 6, e t 
« les limites du ciel », ’arba' qesôt h a s-sà m a y im , Jer., 
xnX, 36 ; qeçêh haS-Sâmayîm, Deut., iv , 32; Ps. xix, 7; 
Is., x i i i , 5 ; qe$ô{ [haS-Sâm ayîm ], Ps. xix, 7. Aux quatre 
coins de la terre  ainsi qu’aux quatre vents du ciel prési
daient des anges. Apoc., v i i , 1.

Une telle conception n ’était point particulière aux 
Hébreux et se retrouve chez les Assyro-Babyloniens, qui 
sont considérés à bon droit comme leurs m aîtres dans 
la science. Les noms dont ils désignaient les points car
dinaux étaient en partie les mêmes et en partie différents. 
L’est s’appelait f i t  Samsi, « le point où le soleil se lève, » 
et encore sadû; l’ouest, erib samSi, « le point où le soleil 
se couche, » et encore a h arru ;  le nord, iltanu , et le sud, 
Sûtu. Quant à la façon de s’orienter, elle était la même 
chez les deux peuples. La seule désignation de l’ouest 
par le mot aharru  nous en est une preuve certaine. 
A h a rru ,  l’occident, signifie, en effet, « ce qui est der
rière » l’observateur tourné du côté de l’orient. Ce mot 
prit plus tard une signification géographique et servit à 
désigner la Syrie, m a t A h a rru ,  pays de l’occident par 
rapport à la Babylonie et à l’Assyrie. Les points cardi
naux d’ailleurs, chez les Assyro-Babyloniens comme chez 
les Hébreux, m arquaient la direction des « quatre vents » 
du ciel, H. R aw linson, The C uneiform  Inscrip tions o f  
W estern A sia , II, 29, 1, rev., col. 3, et des « quatre ré 
gions » (k ibrâ ti irb itt i) de la terre. Rien n ’est plus com
m un, dans les textes cunéiform es, que cette expression 
kibrâti irb itti , « les quatre régions, » donnée comme 
synonyme de l’univers. Cette appellation passa même 
dans le protocole des rois de Babylonie et d’Assyrie, et 
servit à exprim er, de façon emphatique, l’étendue de leur 
domination. Chacun de ces ro is , en effet, s’intitulait 
couram m ent « roi des quatre régions » , sur kibrâti 
irb itti , c’e s t-à -d ire  « roi de l’univers ». Enfin, chez les 
deux peuples, les points cardinaux ne furent point conçus 
comme des points m athématiques, mais comme des points 
m atériels. Les points cardinaux semblent avoir été repré
sentés d’abord par des montagnes destinées à soutenir 
la voûte céleste et placées sous la protection de divinités 
spéciales. Aussi voyons-nous dans l’épopée de Gilgamès, 
dont l’importance est capitale pour la reconstitution de 
la vieille conception cosmographique, se dresser, à l’orient 
et à l’occident, les monts M aSu, flanqués des hom m es- 
scorpions. Haupt, Das Babylonische Nim rodepos, tab. ix, 
col. H, 1-9. Sur toute cette question, voir Jensen, Die 
Kosmoloqie der B abylonier, p. 163-170.

Une conception analogue, quoique formée sans doute 
de façon indépendante, se rencontre chez les anciens 
Égyptiens. Ils distinguaient quatre points cardinaux : le 
nord, à peu près inconnu ; le sud, A p it-to , « la corne de 
la te rre ; » Test, B â kh o u , « le m ont de la naissance, » et

I I  -  9
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l ’ouest, M anou  ou O n kh it, « la région de la vie. » Mas- 
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Les origines, t. i ,  p. 47-18. Pour s’orienter ils se tour
naient vers le sud, — vers les sources du Nil, au point de 
communication du Nil céleste avec le Nil terrestre  ; — par 
suite, ils plaçaient le nord derrière eux, l’orient à leur 
gauche et l’occident à leur droite. Chabas, Les inscrip
tions des m ines d ’or, 1862, p. 32 et suiv. Cf. Maspero, 
ouvr. cit., p. 19. Suivant la direction même des points 
cardinaux, l'univers était divisé en quatre régions ou 
plutôt quatre maisons. M aspero, ouvr. cit., p. 128. Chez 
les anciens Égyptiens d’ailleurs, comme chez les Assyro- 
Babyloniens, les points cardinaux furent figurés de fa
çon m atérielle. On imagina d ’abord aux quatre coins de 
l'horizon quatre troncs d’arbre fourchus, pareils à ceux
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tard des montagnes dont le sommet s’élevait jusqu’au ciel. 
Maspero, ouvr. cit., p. 16-18. Il advint même que cette 
conception fut personnifiée dans les légendes cosmogo- 
niques. Dans de telles légendes, où l’univers est formé 
par l’extension ou développement indéfini du corps d’un 
dieu ou d’une déesse, les points cardinaux ou piliers du 
ciel furent représentés, dans les diverses traditions, tan
tôt par les tresses du dieu H orus, tantôt par les jambes 
et les bras de la déesse N ouit, et encore par les quatre 
jam bes de la vache Nouit. Chacun des points cardinaux 
ou piliers du ciel était placé d'ailleurs sous la protection 
d’une divinité spéciale. Maspero, ouvr. cit., p. 86-87, 
128-129, 168-169. J. Sauveplane .

CARCHOUNIE (VERSION) DES ÉCRITURES.
On appelle ainsi la version arabe des Écritures imprimée 
en caractères syriaques pour l’usage des chrétiens syriens, 
principalement de Mésopotamie, d’Alep et de quelques 
autres parties de la Syrie. Une édition bilingue du Nou
veau Testam ent, contenant en deux colonnes le texte 
syriaque de la Peschito et le texte arabe d’Ërpenius en 
caractères carchounis fut publiée à Rome, en 1703, pour 
les Maronites du Liban. E. de Quatrem ère et S. de Sacy 
en ont donné une nouvelle édition à Paris, en 1827, aux 
frais de la Société biblique de la Grande-Bretagne.

CARDOSO Jean, Portugais, Frère Mineur de la Régu
lière Observance, qualificateur du saint-office à Lisbonne, 
censeur des livres et exam inateur des trois ordres mili
taires de Portugal, dans la prem ière moitié du xvne siècle, 
a donné au public : C om m entaria  in  librum  Ruth, in-4°, 
Lisbonne, 1628. P . A p o ll in a ire .

CARÉE ( hébreu : Qârêai[i, « chauve ; » Septante : 
KaprjO, IV Reg., xxv, 23, et Kàp/je, dans Jérém ie), père 
de Johanan et de Jonathan, partisans de Godolias, gou
verneur de Jérusalem  au nom de Nabuchodonosor. 
IV Reg., xxv, 23; Jer., x l ,  8 , 13, 15, 16; x l i ,  11, 13, 
14, 16; x li i ,  1, 8; x l i i i ,  2, 4, 5.

CAREHIM (h é b re u : II  aq - Q orh im , avec l’article ; 
Septante : oi Kopï-rou)> nom que la Vulgate donne comme 
celui d’une ville de Benjam in, à laquelle auraient appar
tenu certains guerriers qui passèrent du côté de David, 
pendant son séjour à Siceleg. I Par., x ii, 6. D'autres loca
lités sont ainsi mentionnées dans le même chapitre : 
Gabaath, Anathoth, f .  3 ; Gabaon, Gadéroth, f .  4 ; Gédor, 
f .  7. Tous les comm entateurs cependant voient ici, et 
avec raison, le nom  patronymique des descendants de 
Coré le lévite, a ’m p , Qorhim , est le pluriel de >mp,

Qorlû, qui vient lu i-m êm e de m p , Qôrah, Coré, fils

d'Isaar, fils de Caath, fils de Lévi. Exod., v i, 16, 18, 21. 
C’est ainsi que l’ont entendu les Septante en traduisant 
par ol Koprrai, « les Coréites. » On s’explique facilement 
comment ces Lévites se trouvent mêlés ici à des Benja-

mites N’ayant pas de territoire propre, les enfants de 
Lévi appartenaient civilement et politiquem ent à la tribu 
dans laquelle ils étaient fixés. Au moment du partage de 
la Terre Prom ise, les prêtres obtinrent des villes dans 
les tribus de Juda, de Siméon, de B enjam in, tandis que 
les Lévites, descendants de Caath, parmi lesquels les 
Coréites, eurent leur domicile dans les tribus d’É phraïm , 
de Dan, de Manassé occidental. Jo s ,  xx i, 4 -5 ,  9-26. 
Mais, lorsque le Tabernacle fut transporté de Silo à Nobé, 
à Gabaon, les fils de Coré, qui en étaient les gardiens, 
durent s’en rapprocher et s’établir en Benjamin. Cf. Keil, 
Chronik, Leipzig, 1870, p. 133. Voir C o r é .

A. L e g e n d r e .
CAREM (Septante : Kapép. ; correspond à l’hébreu 

Kérém, « vigne » ou « verger » ), ville de la tribu de Juda, 
nommée dans les Septante seulem ent, Jos., xv, 59, avec 
dix autres villes que ne m entionnent non plus ni le texte 
hébreu ni les autres versions. Le Codex A lexa n d rin u s, 
généralem ent plus exact dans la transcription des noms 
hébreux, les cite dans la forme et l’ordre suivant : 0exw 
xa'i EppaOà, a-’jrç  è<riï B rjj/s ip , xa'i d'aywp y.a'i A ’rràp. xa't 
KouXôv -/.ai T a tap t a a i Soip-q; "/.ai Kapèp y. ai l’ai./ap -/.ai 
BaiSàip y.ai Mavoyw. Saint Jérôm e, Comment, in  M ich ., 
v, t. xxv, col. 1198, les transcrit sous la même forme : 
Thæco et E p h ra ta , hæc est B eth leh em , et Phagor et 
Æ th a m  et Culon et l'a ta m i et Soris et Carem et Gallim  
et B æ ther et Manocho.

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — C arem , selon quelques géo
graphes, ne serait pas différente de Béthacarem; les pa
roles de saint Jérôme, Com m ent, in  Jer., t. xxiv, col. 725, 
indiquant Bétharcarma entre Jérusalem  et T hécué, ne 
devraient pas se prendre dans un sens strict. La plupart 
des palestinologues n ’admettent pas cette identité (voir 
B é th a c a r e m  ) ; les uns et les autres s’accordent cependant 
à reconnaître Carem dans ‘A ïn -K ârem , village situé à 
six kilomètres à l’ouest de Jérusalem , et à huit kilomètres 
au nord-ouest de Bethléhem. Tout autour et form ant un 
même groupe avec lu i, on trouve les villages de Coulo- 
niéh, Sâris, Beith-Djala, Bettîr et Malaha, dont les noms, 
les uns identiquem ent les mêmes et les autres à peine 
modifiés, sont ceux des localités nommées par les Sep
tante avec Carem. Tatam doit peut-être se reconnaître dans 
Touta, K hirbet ou « ruine », au sommet de la m ontagne 
qui se dresse au sud de 'Aïn-Kârem. Thécué, Bethléhem, 
’Ethan et B eth-Fadjour forment un groupe distinct au 
sud du premier. Cette situation de 'A ïn-K ârem  et l’iden
tité substantielle de son nom avec Carem ne permettent 
guère de douter de la justesse de l’identification. « La fon
taine de K ârem » , en arabe 'A ïn -K ârem , qui coule à 
moins de cinq cents m ètres au nord du village, aura 
reçu son nom de l’antique bourgade de Juda, qu’elle ali
mentait de ses eaux; elle l’aura conservé, après sa ruine, 
pour le rendre au village qui a pris , plus tard sa place.

II. H is t o ir e  e t  t r a d it io n . — 'A ïn-K ârem  est célèbre 
chez les chrétiens de toute nation et de tout rite : un 
grand nom bre la tiennent pour la « ville de Juda » dont 
parle saint Luc, i ,  39, séjour de Zacharie et d’Élisabeth, 
où Marie vint les visiter et où naquit Jean-B aptiste. Une 
copie arabe m anuscrite des quatre Évangiles, faite au 
Caire, au XIVe siècle, conservée aujourd’hui au couvent 
copte de Jérusalem, porte en m arge, en face du verset 39, 
cette indication: « l’exemplaire de Sa‘id[a] : ‘A ïn-K ârem . » 
Plusieurs anciens exemplaires gardés dans leurs églises 
et leurs couvents portent, m ’attestent les Coptes et les 
Abyssins, dans le texte même : « en la ville de Juda 'Aïn- 
Kârem. » Si ce n’est qu’une in terpolation , elle témoigne 
du moins que depuis longtemps 'A ïn-Kârem  est reconnue 
pour la ville natale du précurseur par les chrétiens d’É
gypte et d’Abyssinie. Cette croyance ne peut être que 
l’écho de la tradition reçue chez leurs voisins de Syrie 
et de Palestine. L’histoire nous m ontre , en effet, 'Aïn- 
Kârem constamment vénéré par tous comme lieu natal 
de saint Jean. Le récollet Eug. Roger, dans sa relation
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intitulée L a  Terre Sa in te , ou Description topographique  
très particulière  des Sa in ts L ieu x  et de la Terre de P ro
mission, 1. i, ch. x v ii, in -4 ° , Paris, 1646, p. 184, appelle 
ce lieu A a in  C harin; le P. Michel Nau, jésuite, dans son 
Voyage nouveau de la Terre Sa in te , 1. iv, ch. xix, in-18, 
Paris, 1679, p. 475, écrit comme nous A ïn  K arem . La 
plupart des descriptions ou relations appellent l’endroit 
S a in t-J e a n , la Maison de Zacharie  ou d’autres noms 
semblables; mais elles l’indiquent à l’occident de Jéru
salem et du monastère de Sainte-C roix, et à une dis
tance de la ville sainte équivalant à environ sept de nos 
kilomètres, c’est-à-dire là où se trouve 'Aïn-Kârem. Voir, 
dans itinéraires français  des xii» et x n ie siècles, publiés 
par la Société de l’Orient latin , in-8», Genève, 1880, Le  
continuateur de Guillaum e de T yr, description rédigée 
vers 1261, x , ibid., p. 170; Les pèlerinages et pardouns  
de Acre, vers 1260, vin, ibid., p. 233; dans les Itinéraires  
russes, traduits par Mm® de Khitrowo et publiés par la même 
Société, in-8», Genève, 1889, Vie et pèlerinage de l’higou- 
m ène Daniel, écrit vers 1112, ch. lv ii- lix , p. 49 et suiv.; 
Pèlerinage de Grethénios, vers 1400, ib id ., p. 183; Pèle
rinage de Basile Posniakow , en 1465, ibid., p. 326; dans 
les Archives de l’O rient la tin , in-8°, Genève, 1882, t. n , 
2e p a rt., p. 354; De itinere Terre Sa n c te , de Ludolphe 
de Sudheim (1336), p. 354; Theodorici libellas de Locis 
S a n c tis , ed itus circa A . D. 1112 , édit. Tobler, in -1 2 , 
Sain t-G all, 1865, p. 86; De locis hierosolym itanis d’un 
anonyme grec du xi» ou xii» siècle, t. cxxxm , col. 986; 
Ricoldo de Monte-Croce, Liber peregrinacionis, v, dans 
Peregrinalores m ed ii ævi quatuor, 2e édit. Laurent, 
in-4°, Leipzig, 1873, p. 111 ; Odorieus de Foro-Julii, Liber 
de Terra Sancta, xxxv, ib id ., p. 152. Quatre descriptions 
du xii» siècle, copies d’un même texte, indiquent le lieu 
de la naissance de saint Jean à quatre et cinq milles de 
Jérusalem , mais au m id i;  ce sont le Liber locorum san- 
c torum  Terræ Jérusalem  de Fretellus, P atr. lat., t. clv , 
col. 1051 ; la Descriptio Terræ Sanctæ  de Jean de W urz- 
bourg, ibid., col. 1072 ; le Tractatus de d istan tiis locorum  
le r ræ  Sanctæ  d ’Eugésippe, P atr . g r., t. cxxxm , col. 1003, 
et le De situ  urbis Jérusalem  et de locis sanctis d’un 
anonyme la tin , dans l’appendice des Églises de la Terre 
S ain te  de M. de Vogüé, in-4», Paris, 1860, p. 428. Le con
texte fait voir clairem ent que par le m id i  ces auteurs dé
signent en réalité l’occident. A l’indication des distances 
la plupart des relations ajoutent d’autres renseignements. 
D’après la description de l’higoumène Daniel, loc. cit., 
p. 50, le plus ancien parmi les pèlerins donnant des dé
tails nombreux, le village est situé au bas de la montagne 
qui s’étend de Jérusalem  vers l’occident; une église le 
domine; sous le petit autel, à gauche en entrant, est une 
caverne; c’est là que naquit le précurseur. A une demi- 
verste (environ cinq cents m ètres), au delà d’une vallée 
pleine d arb res, sur la m ontagne, est une autre petite 
église, élevée au lieu où Elisabeth cacha son fils pendant 
le massacre des Innocents ; sous cette église est une petite 
grotte à laquelle est unie une chapelle ; de la grotte sort 
une fontaine. Les relations signalent entre les deux églises 
une autre fontaine, où Marie, pendant son séjour chez 
Zacharie, dut venir puiser de l’eau. Voir Grethénios , loc. 
cit., p. 183; Pèlerinage du  diacre Zozime, ib id ., p. 216; 
Basile Posniakow, ibid., p. 326; l’anonyme grec, loc. cit., 
Jean Phocas, moine grec, pèlerin en 1185, Descriptio 
Terræ Sanctæ , 26, t. cx x x m , col. 956, et généralem ent 
toutes les descriptions écrites depuis le XIIe siècle jusqu’à 
nos jours. Ces détails, qui se retrouvent exactement dans 
A ïn-K ârem , sans être reproduits par aucune des locali

tés des environs, ne laissent aucun doute sur l’identité de 
1 endroit désigné par ces descriptions avec ce village. Le 
témoignage du moine hagiopolite Épiphane, t. cxx, col. 264, 
que Rohricht, dans sa Bibliotheca geographica Palæstinæ, 
in-8», Berlin, 1890, p. 16, place à l’année 840, et qui est dans 
tous les cas antérieur aux croisades, nous fait constater 
l’existence de cette tradition avant le xn» siècle ; il appelle la

patrie du précurseur, Carmelion, du nom altéré de Carém, 
et l’indique « à six milles environ à l’ouest de la sainte 
cité », et « à dix-huit milles environ » en deçà d’Emmaüs 
( ’Amoas), qui est lu i-m êm e à « dix milles » avant Ramblé 
(Ram léh). Le C om m em oratorium  de Casis Dei velm ona- 
steriis, édit. Orient latin, Itin era  h ierosolym itana la tina , 
in-8", Genève, 1877, t. i, p. 302, catalogue dressé vers 809, 
classe le m onastère où saint Jean est né « parmi ceux des 
environs de Jérusalem , à moins de deux milles» (1 e m ille  
est ici employé pour la lieue). La description De Terra  
Sancta  de Théodosius, dans les mêmes I tin e ra  hiero
solym itana la tina , 1 .1 , p. 71, rédigé vers 530, place aussi 
le lieu « où sainte Marie alla saluer Elisabeth à cinq milles » 
(sept kilomètres et demi) de la ville sainte; de même les 
Itinera  la tina , peut-être plus anciens, de Virgilius, dans 
les Analecta sacra et classica du cardinal P itra , in-4», 
Rome, 1888, t. v, p. 119. Cette distance est celle qui sépare 
'A ïn-Kârem  de Jérusalem .

Trois textes toutefois contredisent les précédents. Le 
prem ier, supposé d’Ernoul et écrit vers l’an 1187, fait 
partie des Fragm ents sur la Galilée, publiés dans les I t i 
néraires français de la Société de l’Orient latin , p. 60; 
place le lieu de la visitation dans le voisinage de Naza
re th , sur une m ontagne où se trouvaient un monastère 
de moines grecs et une église de saint Zacharie, signalée 
encore par les Chemins et pèlerinages de la Terre Sainte, 
ibid., p. 198. L’auteur des F ragm ents a pu être induit en 
erreur par le nom ou aura accepté trop bénévolement une 
assertion de moines désireux d’attribuer de l’intérêt à leur 
maison. Le second texte est dans la Chronique pascale, 
P atr. g r., t. x c il, col. 492. La ville habitée par Zacharie 
est indiquée à douze milles ( ig ') de Jérusalem ; ce chiffre 
isolé, que rien ne confirme dans le contexte ni au dehors, 
peut être une de ces erreurs de nom bre si communes dans 
les copies, à moins que ce ne soit une identification per
sonnelle basée sur le nom de B eth-Zacharia, ville située, 
en effet, à environ douze milles au sud de Jérusalem . Le 
troisième texte est d’un m oine Épiphane, du XIe au 
xii» siècle, dans un  recueil de récits apocryphes intitulé 
Vie de la bienheureuse Vierge, Pair, g r ., t. cxx, col. 200; 
Bethléhem serait la ville de Zacharie, où Marie vint visi
ter sa cousine: la simple lecture du livre, où Gethsémani 
et Sion, Phiala et le lac de Génésareth, sont déclarés « une 
même chose », m ontre que les données géographiques 
n ’y sont pas moins apocryphes que les récits.

111. O p in io n s  d iv e r s e s  d es  c o m m en ta teu rs  e t  des  
in t e r p r è t e s . — Si les interprétations du texte de saint 
Luc données par les commentateurs et les savants étaient 
exactes, la tradition m ontrant la patrie de saint Jean à 
'A ïn-Kârem  devrait être rejetée comme fausse. — 1° Les 
principaux comm entateurs du moyen âge, considérant les 
paroles : et; itoXiv ToéSoc comme déterminées, c’est-à-dire 
comme si saint Luc avait écrit : et; Tr;v wéXiv ToéSot, « en 
la ville de Ju d a , » ont pensé qu’elles désignaient Jérusa
lem, la capitale et la ville par excellence de la Judée. Voir 
Cornélius a Lapide, C om m entaria in  Sacram  S crip tu -  
ram , in  Lucam , c. i, édit. Vivès, t. xvi, p. 28. — 2° Baro- 
nius, A nnales ecclesiastici, in-f», Anvers, 1659, t. i, p. 43 
et 44 ; Papebrock, A cta  S a n c to ru m , De sancto Joanne  
prodromo, c. i i , § 3, édit. Palmé, junii, t. v, p. 604-606; 
Cornélius a Lapide, loc. c it.;  Math. Polus, Synopsis cri- 
ticorum  aliorum que Scripturæ  Sacræ in terpretum  et 
com m entatorum , in-f», Francfort-sur-le-M ein, 1712, t. iv, 
col. 819, et à leur suite un  grand nombre d’autres in ter
prètes, ont cru reconnaître dans ces mots la ville d’Hé- 
bron, la plus importante et la plus célèbre des villes attri
buées à Juda, Jérusalem  étant à Benjam in, et en même 
temps la première des villes sacerdotales attribuées aux 
fils de Caath, dont descendait, par Abia, Zacharie, père 
de Jean. — 3° R eland, Palæ stina ex  m onum entis vete- 
ribus illu stra ta , in-4», Utrecht, 1714, p. 870, propose 
une autre conjecture : le nom ToéSa, suivant lu i, pour
rait bien être le nom propre de la ville, et n ’être qu’une
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forme ou variante de Jota ou Jeta, ville lévitique de la tribu 
de Juda, nommée en Josué, xxi, 16, située dans la mon
tagne de Juda, Jos., xv, 55, et voisine d’Hébron. Saint 
L u c , ayant coutume de nom m er les villes dont il pa rle , 
ne pouvait pas, pense le savant hollandais, taire le nom 
de la ville natale du précurseur. Le nom ’loéSa, ajoutent 
les tenants de la même opinion, ne peut désigner la tribu, 
la division par tribu n’existant plus au temps de saint Luc; 
il ne peut être employé pour nom m er la province de Judée : 
le nom que dans ce m êm e chap. I, f .  65, il emploie à 
cet effet est ’louSou'a, le nom généralem ent usité; il ne 
peut donc être qu’un nom propre de ville. — 4° Le P. Ger-

l’époque des Machabées, en effet, jusqu’à la ruine de Jé
rusalem , tout le territoire à partir de Bethsur, dans le
quel est inclus Hébron, est constam m ent appelé Idumée. 
Cf. I Mach., iv, 61; v, 65; vi, 31; xiv, 33; Josèphe, A n t.  
ju d . ,  XII, v iii , 6, et ix , 4; Bell, ju d .,  IV, ix , 7 et 9. —- 
3° La conjecture de Reland a été adoptée de nos jours 
non seulem ent par les protestants en général, mais aussi 
par plusieurs savants catholiques. Voir J o t a .  L a  tradi
tion d’ ‘A ïn-K ârem  est, au contraire, vivement combattue 
par eux. Le silence d’Eusèbe sur la patrie de saint Jean 
dans VOnomasticon, de saint Jérôm e dans V E p ita p h iu m  
Paulæ , d ’Antonin de Plaisance, d ’Adamnan, de saint Wil-

76. — Aïn-K ârem . D’après une photographie.

m er-D urand  voit le nom propre de la ville dans les mots 
Oîxov Za^apiov, « Domus Zachariæ : » ce serait le nom 
de la ville de Bethzacharia, I Mach., VI, 32 (grec), dont saint 
Luc aurait traduit le premier m em bre, B e th ,  « maison. » 

1° La première opinion est depuis longtemps généra
lem ent abandonnée. Si saint Luc, dit Estius, A nnotationes  
in  præ cipua ac dif/iciliora Scrip turæ  loca, in  L u ca m , 
c. i, in-f°, Anvers, 1699, p. 489, eût voulu parler de Jéru
salem, il l’eût appelée de son nom, comme il fait partout 
ailleurs. — 2° Le sentim ent de Baronius et des autres 
n ’est guère admis aujourd’hui que de ceux qui s’en rap
portent sim plem ent à l’autorité de ces savants. On peut 
lui appliquer la rem arque d’Estius sur l’opinion précé
dente : si saint Luc eût voulu désigner H ébron, il l’eût 
fait comme le font les auteurs des livres des Machabées 
et Josèphe. Cette opinion a de plus le tort de chercher en 
Idum ée une ville que, de l’avis du P. Papebrock, loc. cit., 
saint Luc, i ,  65, indique clairem ent en Judée : depuis

libald, de Sœvulf, dans leurs descriptions, prouverait que 
jusqu’en 1102 au moins, époque du pèlerinage de Sœvulf, 
il n ’y avait point de tradition su r ce point ; la tradition 
d’ ‘A ïn-K ârem  d’ailleurs, inconstante encore dans la 
suite, se raitjfinven tion  relativement récente. La légende 
XAIPECTE WY MAPTYPEC, « Salut, m artyrs de Dieu ! » 
d’un fragm ent de mosaïque découvert su r l’emplacement 
de l’église principale d ’ ‘A ïn -K ârem , dém ontrerait, avec 
la dernière évidence, qu’on ne faisait point jadis mémoire 
de saint Jean en cet endroit. — 4° L’interprétation du 
P . Germ er - Durand concorde peu avec le contexte de 
saint Luc. La disposition de la phrase et l’article tôv joint 
au mot oîxov, eiç rov oîxov Zayaotov, ne permettent 
guère d’y voir un  nom propre de ville, et l’on se per
suadera difficilement que l’évangéliste, dont la coutume 
est de transcrire tels quels les noms hébreux composés 
de B e th ,  comme Bethléhem , Béthanie, Bethphagé, ait 
eu la pensée de traduire ce nom  précisément en un pas
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sage où cette traduction devait créer une équivoque par 
laquelle tous les chrétiens auraient été trompés ju s
qu’aujourd’hui.

Les défenseurs de la tradition locale, parmi lesquels 
se trouve Victor Guérin, présentent en sa faveur, entre 
autres, les argum ents suivants : 1» La conjecture de Re- 
land est une possibilité sans aucune preuve positive; les 
témoignages historiques positifs lui sont tous contraires ; 
les variantes des m anuscrits ont Judææ  et Judæ , une fois 
David. Cf. lischendorf, N ovum  Testam entum  græce, 
edit. 8a critica m ajor, t. î, p. 419. — 2» Les faits du récit 
de saint Luc devant se concentrer dans l’enceinte de la 
maison de Zacharie, on ne voit pas quelles raisons de
vaient l’obliger à nom m er la ville; plusieurs faits et mi

racles sont racontés en son Évangile sans que le lieu en 
soit marqué. Cf. v, 12; v i i , 37; v i i i , 41 et suiv.; ix, 28, 52; 
x, 38; xi, 1 ; x v ii, 12. — 3° Saint Luc indiquant lui-m ême, 
î, 65, la Judée comme théâtre des événements dont il parle, 
ne peut pas nom mer Jo ta , qui de son temps était une ville, 
non de Judée, mais d’Idum ée. — 4° Dans la plupart des 
livres de la Bible grecque, ’loùSa et Touôai'a sont employés 
indifféremment pour désigner soit le royaume de Juda, soit 
la province de Judée; mais mX'.ç ’loùSa est, à une ou deux 
exceptions près, l’expression constam m ent usitée pour dire 
« une ville de Ju d ée» ; on la trouve dans les mêmes cha
pitres ou le mot ’louSat'a est employé pour désigner la 
Judée. Cf. II Par., x v ii ; Je r., vu  et x v ii ; I Mach., m , etc. ; 
saint Luc, pour dire « une ville de Judée », devait se ser
vir de l’expression consacrée. — 5° La résidence de Za
charie n ’implique pas nécessairement une ville sacerdotale 
ou lévitique; dès les tem ps les plus reculés, nous trou
vons des prêtres et des lévites habitant des villes qui ne 
sont pas désignées, par Josué, comme villes lévitiques. 
Jud., x v i i , 7; I Reg., 1 ,1 ,  et I Par., v i , 57-58; II Esdr.,

xi, 20 ; x i i , 28-29 ; I  Mach., n , 1. — 6° L'Onomasticon  d’Eu- 
sèbe est une nom enclature incomplète des lieux bibliques ; 
l’E p ita p h iu n i Paulæ , une lettre rapide, non un traité, où 
ne sont m entionnés non plus ni le prétoire ni Gethsémani, 
connus cependant et vénérés des chrétiens. Les relations 
des autres pèlerins abondent en omissions qui ne peuvent 
détruire les témoignages positifs de Virgilius, de Théodo- 
sius, d’Épiphane hagiopolite, du Com m em oratorium  de 
Casis Dei et des autres. Le culte du titulaire primitif d’une 
église , n’a jam ais empêché le culte accessoire au même 
lieu d’autres saints et martyrs, ni l’érection ou la dédicace 
à ceux-ci de chapelles, d’autels, de tombeaux, d’images 
et d’inscriptions. — 7° Si l’on excepte l’assertion des Frag
m ents sur la Galilée, dont l’erreur est évidente, et le chiffre 
incertain de la Chronique pascale, les autres contradic
tions ne sont qu’apparentes et s’évanouissent devant l’exa
men attentif du contexte fait de bonne foi. — 8° Les tra
ditions locales de la Terre Sainte, au x n e siècle et dans 
les siècles précédents, étant généralem ent identiques aux 
traditions des iv8 et m e siècles, chacune d’elles, s’il n ’est 
pas démontré formellement qu’elle s’est introduite posté
rieurem ent, a la même valeur et autorité: aucun docu
m ent positif, formel et certain ne le dém ontrant pour la 
tradition d ’ ‘Aïn - Ivârem , l’arbitraire seulem ent peut la 
faire considérer comme apocryphe. — Il faut reconnaître 
cependant que l’absence de textes formels rem ontant aux 
premiers siècles ne perm et pas de résoudre le problème 
avec une entière certitude.

IV. É tat  a c t u e l . — ‘Aïn-Kârem  (fig. 76) est un vil
lage d’environ mille habitants, dont plus de la moitié sont 
musulmans. Bâti sur une colline, derrière les montagnes 
qui s’étendent à l’ouest de Jérusalem , il domine à gauche 
la belle vallée de Coloniéh, toute plantée d’oliviers et 
d’arbres fruitiers de toute espèce. Vers l’est du village se 
dresse l’église de la Nativité de saint Jean, avec son mo
nastère carré et m assif, auquel a été adjoint un hospice 
pour les pèlerins. L’ancienne église avait dû être aban
donnée après les croisades. Le patriarche de Jérusalem  
y venait seulem ent une fois l’an , à la fête de la Nativité 
du précurseur, célébrer les saints mystères. Elle ne tarda 
pas à tomber en ruines. Les musulmans y parquèrent leurs 
troupeaux, vendant aux chrétiens la permission d’y venir 
prier. Les Franciscains en  achetèrent le terrain en 1579, 
et parvinrent à s’y établir en 1690. Ils relevèrent le sanc
tuaire et le couvent ; ce sont ceux que nous voyons au
jourd’hui. L’église (fig. 77), assez spacieuse, ,est à trois 
nefs; une coupole portée par quatre solides piliers la sur
monte. Les divers tableaux qui la décorent représentent 
la vie du saint précurseur. Du côté de l’Évangile, sept 
degrés de m arbre m ènent à une grotte naturelle trans
formée en chapelle, dont le rocher forme la voûte. C’est 
sans doute la caverne dont parlent l’higoumène russe 
Daniel et le m oine Phocas. Des bas-reliefs de m arbre 
y rappellent de nouveau les faits de la vie de saint Jean. 
Au-dessous du pavé du porche de l’église est le fragm ent 
de mosaïque dont nous avons parlé. Vers l’extrémité ouest de 
la colline s’élève un grand et bel établissement fondé pour 
les orphelines par le P. Alphonse-Marie Ratisbonne, qui 
repose dans le cimetière de la maison. Plusieurs cavernes 
sépulcrales, creusées dans les flancs de la colline, attestent 
l’antiquité de la localité. A cinq cents pas au sud de 
l’église de saint Jean coule la « fontaine de Carem », ‘Aïn- 
Kârem ; les chrétiens la nom ment fréquem m ent « la fon
taine de la Vierge » (fig. 78). La plate-forme de la cham bre 
d’où elle jaillit, abritée de voûtes nouvellement relevées, 
auxquelles on a adjoint un m inaret, est le lieu de prière 
des musulmans. La haute m ontagne du flanc de laquelle 
elle s’échappe a son versant nord faisant face au village, 
semé de jolies maisonnettes blanches émergeant du m i
lieu de la verdure des vignes et des arbres fruitiers dont 
la montagne est toute couverte. Elles servent de retraite 
à de pieuses R usses, qui viennent y passer les dernières 
années de leur vie. Au m ilieu de ces constructions, à
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quatre cents pas de la fontaine, se dresse un second petit 
couvent avec un  campanile élancé, élevés, en 1892, sur 
les ruines d’un ancien m onastère. La chapelle adjacente 
e st une vieille crypte restaurée, au fond de laquelle est 
un  enfoncement en forme de tunnel, en partie pratiqué 
dans le roc. Au-dessus se voit le cintre d’une abside, 
avec l’emplacement de l’autel et les restes des m urs d’une 
petite église, su r les parois desquels se rem arquent les 
traces de peintures. On y monte par un  escalier pratiqué 
dans l’épaisseur du m ur, au sud. Derrière ce m ur, sous 
les vieilles arcades ogivales qui portent le couvent actuel, 
sort, dans les profondeurs du roc, une source appelée du

78. — Fontaine de la Vierge il A ïn-K ârem .

nom de sainte Elisabeth. Il n’est pas douteux que ce ne 
soit l’endroit reconnu par les anciens pèlerins pour la 
retraite de la m ère du précurseur et de son fils. L’ancien 
couvent et l’église, abandonnés au départ des Francs, 
tombèrent entre les m ains des Turcs. Les Franciscains 
parvinrent à l’acheter, et commencèrent, en 1860, la res
tauration du lieu par le rétablissement de la crypte en 
chapelle.

V. B ib l io g r a p h ie . — Plusieurs études ont été publiées 
ces dernières années, soit pour prouver qu’ 'A ïn-Kàrem  
est la patrie du précurseur et la « ville de Juda » de saint 
Luc, soit pour le contester. Les principales sont celles de 
Victor Guérin, dans la Description géographique, histo
rique et archéologique de la Palestine, Judée, in-8°, Paris, 
1868, t. i ,  p. 83-106; P. Fiorovich, S. J., Sanctuaire de 
la V isitation,  dans la revue S a in t François e t la Terre 
Sa in te ,X  anves (près Paris), 1.1, février, mars et avril 1892, 
p. 329, 365 , 423 et 451 ; Th. Dalfi, Su l luogo délia N ali-

vità  d i san Giovanni B attista , Appendice II, du Viaggio 
Biblico in  Oriente, 3 in-8°, Turin, 1873, t. n i, p. 927-938; 
Raboisson, E n  Orient, 2 in-f°, Paris, 1887, t. il, p. 113-122 ; 
Id., Encore Youtah, dans la R evue illustrée de la Terre 
S a in te ,  Paris, 1894, 15 ju illet, p. 214-220, et 1er août, 
p. 225-229; A. Bassi, L a  p a tria  dei P recursore, dans la 
revue L a  Terra S a n ta ,  Florence, VIIe année (juin 1882), 
n os 5, 6 et 7; Dan. Papebrocke, S. J., A cta  sa n ctorùm , t. v 
ju n ii, De sancto Joanne p ro d ro m o , cap. i i ,  § 3 , De loco 
concepti natique Joliannis, édit. Palm é, p. 604-606 ; Sepp, 
Das Leben Jesu C hristi, 4 in-4°, Ratisbonne, 1854, t. n , 
p. 47-50; Aug. Albouy, Esquisse sur Jérusalem  et la Terre

. D’après une photographie de M. L. Heidet.

S a in te , 2 in-12, Paris, 1874, 2e part,, ch. x i ii , S a in t Jean  
dans la m ontagne, t. i i , p . 377-397. L. II e id e t .

C A R Ê M E , mot qui vient du latin quadragesim a, 
« quarantaine; » il désigne les quarante jours de jeune 
qui précèdent le temps pascal, et qui furent institués de 
bonne heure dans l’Église pour honorer les quarante 
jours de jeune de Moïse lorsqu’il reçut la (loi sur le 
m ont Sinai, Exod., xxiv, 18, du prophète Élie allant au 
m ont Iloreb , III Reg., xix , 7 -8 , et surtout de Notre- 
Seigneur avant le comm encement de sa vie (publique. 
Matth., iv, 2. Cf. Luc., v, 34-35. Voir J e û n e .

C A R IA TH  (hébreu : Q irya f; Septante: ’laptp.; Codex 
A lexa n d rin u s : itéXt; ’lapip.), la dernière des villes citées 
par Josué, x vm , 28, comme appartenant àfla tribu de 
Benjamin. Le nom , que quelques-uns expliquent par 
« lieu de réunion, de rassem blem ent », de m p , qârâh ,
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« se réunir, » mais dont 1 origine est incertaine (cf. Gese- 
nius, Thésaurus, p. 1236), est l’état construit de q iryâ h , 
« ville, » mot employé beaucoup moins fréquem m ent que 
*Ir  ; il est usité principalement dans les passages poétiques 
de la Bible et entre dans la composition de plusieurs noms 
propres de lieu, comme C ariatharbé, C ariathbaal, Ca- 
ria th iarim , Cariathsépher, etc. On le retrouve exactement 
sous la même forme en syriaque et en arabe. — Cariath 
rep résen te-1 -elle une localité distincte, comme l’indique 
la Vulgate, ou n est-ce point plutôt l’élém ent d'un mot com
posé? Il y a là une sérieuse difliculté, dont le nœud n’est 
pas facile à trancher. Voici les hypothèses auxquelles elle 
a donné naissance.

1° Cariath n étant pas, dans le texte hébreu, distingué 
par la conjonction et du mot précédent, G ib'a t, qui est 
lui-m êm e à 1 état construit, on a supposé que les deux 
noms unis indiquaient une seule ville, Gib'at-Qiryat. Telle 
est 1 opinion de R. J. Schwarz, Das heilige Land, Franc
fo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 98, 102. Mais, dans ce cas, le 
chiffre quatorze n exprime plus le nombre exact des cités 
énum érées du 25 au ÿ. 28. On répond, il est vrai, 
qu une pareille divergence se rem arque en d’autres en
droits : cf. Jos., xv, 33-36; xix, 2-6. Cependant il est bon 
d observer que les versions les plus anciennes et les plus 
importantes ont admis la conjonction : ainsi certains ma
nuscrits des Septante portent y.ai avant îrfcXiç ou Tapqi; 
cf. R. Holmes et J. Parsons, Vêtus Testam entum  græ- 
cum  cum variis leclionibus, Oxford, 1798-1821, t. ii 
(sans pagination); de même, avec la Vulgate, la Peschito 
donne: et Gebeath et Qouriathim. 11 faut rappeler aussi 
que le vav m anque en plus d 'un endroit des énum éra
tions, et entre des villes qui sont certainement diffé
ren tes, comme Adullam et Socho, Jos., xv, 35; Accaïn 
et Gabaa. Jos., xv, 57. Gabaath est identifiée par quelques 
auteurs avec D jibVa, au nord de Qariet e l- 'E n a b , ou 
avec Khirbet ei-D joubéVah, au sud-est de la même loca
lité; d autres l’assimilent à Gabaa de Benjamin ou de Saül. 
Voir Gabaath. — 2° Un sentim ent plus commun fait de 
Cariath la même ville que Cariathiarim ; et l’explication 
en est assez plausible. Pourquoi lit-on en hébreu Qiryat, 
à 1 état construit, au lieu de Q iryâh , sinon parce que le 
mot suppose un complément, comme dans Q iryat h a 'a l,  
« la ville de Baal, » Q iryat Sêfér, « la ville du livre? » 
On a donc conjecturé qu'il fallait sous-entendre Ye'ârim  
et admettre la lecture primitive de Q irya t Y e 'â r im , « la 
ville des forêts,»  Cariathiarim. La disparition de ce mot 
est d’autant plus facile à comprendre, que le nom qui suit 
immédiatement dans le texte actuel, 'â rim , « villes, » lui 
ressemble beaucoup; il n’y a que la différence de Yiod 
initial, la plus petite lettre de l’alphabet hébraïque. Un 
copiste distrait, au lieu de lire o n y  n>"iy> rin p , Qiryat 
Ye àr'mi ârim , aura sauté le second mot. Ajoutons à cela 
qu on trouve Ye ârim  au lieu de *ârim  dans trois manus- 
cnls cités par B. Kennicott, Vet. Testant, heb. cum. variis 
leclionibus, Oxford, 1776, t. i, p. 469, et que les Septanle 
poi eut laptjj. : le Codex A lexandrinus, en donnant itoXt; 
lap(|j., est conforme à la leçon Q iryat Ye'ârim . Une dif- 

bculte cependant s’élève contre cette hypothèse, c’est que 
Canath est attribuée à Benjamin, tandis que Cariathiarim 
est assignée à la tribu de Juda. Jos., xv, 60; xv iii, 14. 
Mais ce n est pas le seul cas où des villes frontières, — et 
Cariathiarim en était u n e , Jos., xv, 9 ; x v m , 14, 15, — 
restent dans une certaine ligne flottante ou passent d’une 
tribu à une autre : ainsi Accaron, Jos., xv, 45, énumérée 
avec les cités de Juda, est comptée, Jos., x tx , 4.9, parmi 
celles de Dan. (Si la Vulgate m et A cron  dans le dernier 
passage, le mot hébreu est le même dans les deux en
droits : K qrôn.) De m êm e, Bethsamès est attribuée à 
Juda, Jos., xxi, 16, tandis que, sous le nom  de Hirsé- 
m ès, Jo s ., x ix , 41, elle est assignée à Dan. Voir Betii- 
samès 1, t. î ,  col. 1732. — 3° Eusèbe et saint Jérôm e, 
Onomnstica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109, 270, font de 
C ariath , K«ptà6, une ville dépendant de Gaba comme

métropole, vn'o [XTirpouo)iv FaêaOà. C’est là une simple 
supposition. — 4° Enfin Conder et les Anglais qui ont tra
vaillé à l’exploration de la Palestine distinguent les trois 
localités en question, Gabaath, Cariath et Cariathiarim. 
Gabaath, pour eux, est D jib i'â , au nord de Qariet el- 
'E nab; Cariath est Qariet e l- 'E n a b , appelée plus géné
ralement Qariéh ou K u riéh ;  Cariathiarim est Khirbet 
'E rm â , au sud-ouest de la précédente. Cf. Conder, H and- 
book to the. Bible, in-8», Londres, 1887, p. 412, 417, 418; 
Survey  o f W estern Palestine, Londres, 1883, t. i i i ,  p. 43; 
G. Arm strong, W . VVilson et Conder, N am es and places 
in the Old and  Ne w Testam en t, Londres, 1889, p. 70, 
112, 113, et la carte au 1/168,960, feuille 14. Nous croyons 
qu’il faut placer Cariathiarim à Qariet e l- 'E n a b  plutôt 
qu’à Khirbet 'E rm â  ; nous en donnons les raisons à l’ar- 
tiele consacré à cette ville ; et ainsi Cariath se trouve sans 
équivalent ou doit se confondre avec l’autre cité. — La 
solution serait-elle  dans la fusion des deux premières 
hypothèses, et de la manière suivante? Le prem ier livre 
des Rois, vu, 1, en racontant la translation de l’arche sainte 
de Bethsamès à Cariathiarim , nous dit que celle-c i fut 
portée « dans la maison d’Abinadab, à Gabaa ». L’hébreu 
G ib'dh, traduit dans la Vulgate par un nom propre, est 
un nom commun qui signifie « colline », et c’est ainsi 
que l’ont entendu les Septante en m ettant ici h  pcrjvS>. 
11 pouvait donc indiquer le sommet de là colline su r la
quelle était bâtie Cariathiarim ; mais il pouvait en même 
temps désigner un quartier spécial ou un faubourg de la 
ville, portant le nom de Gabaa. Ce qu’il y a de certa in , 
c’est que les habitants de Cariathiarim ne transportèrent 
pas dans un autre endroit l’objet sacré qu’ils étaient allés 
chercher. C’est là, « dans la maison d’Abinadab, » que 
plus tard David vint la prendre pour l’em m ener à Jéru
salem. I Par., xm , 5 -7 ; II Reg., vi, 3 -4 . G ib 'a t-Q irya t 
pourrait donc signifier Gabaa de Cariath  et être l’équi
valent de Q irya f-Y e 'â rim . C’est une conjecture qui n’é
chappe pas à toute difficulté. Voir G a b a a ,  C a r ia th ia r im .

A. L e g e n d r e .
CARIATHAIM (héb reu : Qiryâtaim; duel de q iryâh , 

«double ville »), nom de deux villes, l'une appartenant 
au pays de Moab, l ’autre à la tribu de Nephthali.

1 . CARIATHAIM (hébreu : Sdvêh Q iryâ td îm , Gen., 
xiv, 5; Q irya ta im , Num ., x x x ii ,  3 7 ;  Jos., xiii, 1 9 ; Jer., 
x lv i i i ,  1, 2 3 ;  Q iryd tdm àh, avec hé  local, Ezech., xxv, 9 ;  
Septante : év Sauri t?  TtoXei, G en., xiv, 5; Kaf.iaOâp., 
Num ., xxxii, 3 7 ;  KapiaSacp, Jos., XIII, 19; Jer., XLVIII, 2 3 ;  
KapiaOep, Jer., x lv i i i ,  1 ;  hôXsmç irapaGaXaaaia;, Ezech., 
xxv, 9; Vulgate : Save C ariathaim , Gen., xiv, 5 ; Caria- 
th a im , partout ailleurs), ville située à l’est de la m er 
Morte, occupée d'abord par les Émim, habitants primitifs 
du pays de Moab, Gen., xiv, 5, enlevée par les Israélites 
au roi am orrhéen Séhon et rebâtie par les enfants de 
Ruben, Num., x x x ii ,  3 7 , qui la possédèrent, Jos., xm , 1 9 , 
jusqu’au m oment où elle retomba au pouvoir des Moabites, 
dont elle était une des « gloires » au tem ps de Jérém ie , 
x l v i i i ,  1 ,  2 3 ,  et d ’Ézéchiel, xxv, 9. La Vulgate l’appelle 
Savë C aria tha im , Gen., xiv, 5; mais l’hébreu doit plu
tôt se traduire : « dans la plaine de Cariathaim. > Men
tionnée entre Astarothcarnaïm et les montagnes de Séir, 
elle se trouvait sur la route de Chodorlahomor à l’est du 
Jourdain et tomba sous ses coups. Le texte ( kelib ) d ’Ézé
chiel, xxv, 9, Q iryd tdm àh , et les mots grecs KapiaGip., 
KapiaGép, sem blent indiquer une seconde forme du nom, 
pareille à celle de D ôlân  pour D ôtaïn, Gen., xxxvii, 17; 
IV R eg., v i, 13, et Yerusàlam  pour Yerûèâlaîm  (Jé ru 
salem ). En rendant le même passage par nôXemç jra-.a- 
8«Xao-aîa;, « ville m aritim e, » les Septanle ont du lire 

‘"'~7’ tqii y a t yd inâh , au lieu de nsinH p, Q iryâfàye-
m âh, « vers Qiryâtaim. »

L emplacement de cette ville est, croyons-nous, sufli- 
sarnment déterminé par celui des localités au milieu des-
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quelles elle est énum érée dans les différents livres de 
l’Écriture : Baalméon (hébreu : B a 'a l M e'ôn), Num., 
x x x ii , 38, ou Bethmaon (hébreu : B êt - M e'ôn), Jer., 
x l v ii i , 23, ou encore Béelm éon, Ezech., xxv, 9, aujour
d’hui M a'în , à trois lieues sud-sud-ouest d ’Hesbân (l’an
tique Hésébon); Sarathasar (hébreu : Séréf hassahar), 
Jos., x m , 19, probablement S a ra ,  non loin de la m er 
Morte, au sud de l’ouadi Zerqa M a'în; Bethgamul (hé
breu : B êt G âm ûl), Jer., x l v ii i , 23, D jém a ïl, à  l’est de 
Dibon. A ces indications générales Eusèbe et saint Jérôme 
ajoutent un renseignem ent précieux, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 108, 269 : ils nous représentent comme 
existant encore de leur temps un village nommé Corai- 
th a , Kaptaâa, entièrem ent composé de chrétiens, situé 
à dix milles (15 kilomètres) de Médaba, du côté de l’oc
cident, près d’un endroit appelé B are  ou Baris. Médaba 
est bien connue sous le nom à peine changé de Mâdeba, 
au sud d 'Hesbân; Baris ou Bàré (dans certaines éditions, 
B aare) doit être la même chose que B aaru , lieu signalé 
par saint Jérôm e, O nom astica, p. 102, au mot Béel- 
m éo n , comme possédant « des eaux therm ales »; c’est 
probablement aussi la vallée de B aâpaç, que Josèphe, 
Bell, ju d .,  VII, v i, 3, place au nord de Machéronte (au
jourd’hui M 'kaour). Ces derniers détails nous conduisent 
dans Youadi Zerqa M a 'în , vers les eaux chaudes de 
Callirrhoé. Or, un peu plus bas, au sud d ’A tlarous ( l’an
cienne Ataroth), on trouve un site qu i, par son nom , 
Q ouréiyâ t, et sa position, répond bien à  Cariathaïm. 
L’arabe Qouréiyât ou Q ereyât, revient à un
pluriel ni-np, Q eriyôt, m is pour le duel, ou c’est un
dim inutif formé du mot hébreu. Cf. G. Kampffmeyer, A lte  
N am en im  heutingen P alàslina  u n d  Syrien , dans la 
Zeilschrift des deulschen P a làslina -V ereins, Leipzig, 
t. xvi, 1893, p. 63. D'un autre côté, on rem arque les deux 
collines que couvrait l’antique cité et qui rappellent par 
là même la signification du nom biblique. Les ruines 
sont étendues, mais sans aucun caractère; entre elles et 
l ’Arnon, il y a très peu de restes de quelque importance. 
Cf. H. B. T ristram , The La n d  o f M oab, in -8°, Londres, 
1874, p. 275. Cette assimilation est admise parR . J. Schwarz, 
Das heilige L a n d , F rancfo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 181;
11. von Riess, B ibel-A llas, 2» édit., Fribourg-en-Brisgau, 
1887, p. 17, et beaucoup d’autres. Seetzen, Reisen durch  
S yrien , etc., édit. Kruse, Berlin, 1854, t. i i , p. 342, con
naissait les ruines de K ô rria t, mais il y voyait plutôt 
Carioth de Jer., x l v iii, 24, 41 ; Am., n ,  2. — On a  voulu 
identifier Cariathaïm avec E t-T e im ,  situé à une demi- 
heure au sud-ouest de Mâdeba. Cf. J. L. B urckhardt, 
Travels in  S y r ia  and the l io ly  L a n d ,  Londres, 1822, 
p. 367. Il y a là aussi des ruines antiques qui occupent 
le sommet de deux collines voisines, séparées seulement 
par un  petit vallon. Les populations arabisées auraient 
pris C aria th- thaïm pour un nom composé, dont elles 
n ’auraient retenu que la dernière partie. Nous reconnais
sons volontiers que cette opinion n’est pas opposée à 
l’ensemble des données bibliques ; mais elle est contraire 
au témoignage d’Eusèbe et de saint Jérôm e; et puis la 
raison onomastique nous paraît tout à fait insuffisante.

L'antiquité de Cariathaïm nous est attestée par la Ge
nèse, xiv, 5 : Chodorlahomor et ses alliés, suivant, à l'est 
du Jourda in , la route qui devait les conduire dans la 
vallée de Siddim, frappèrent ses habitants, comme ils 
avaient battu les Raphaïm à Astarothcarnaïm , comme ils 
allaient vaincre, plus bas, les Chorréens dans les mon
tagnes de Séir. Les Ém im , qui l’occupèrent primitive
m ent, étaient un « peuple grand et fort et d’une si haute 
taille, qu’on les regardait comme de la race des É nacim , 
comme des géants ». Deut., n ,  10, 11. Les Moabites leur 
succédèrent, N um ., x x i , 26; mais ils furent dépossédés 
par Séhon, roi des Am orrhéens, qui était maître de la 
contrée quand les Israélites firent la conquête du pays 
transjordanien. Deut., i i , 26-36. Rebâtie et possédée par

les enfants de Ruben, Num ., x x x ii , 37; Jos., xm , 19, la 
ville fut, vers les temps de la captivité, reprise par les 
Moabites, dont elle était une des cités importantes, lorsque 
les prophètes lançaient contre elles les menaces divines : 
« Malheur à Nabo, disait Jérémie, x l v iii , 1, parce qu’elle 
a été détruite et confuse; Cariathaïm a été p rise , » et 
plus loin, x l v ii i , 2 1 -2 3 : « Le jugem ent est venu sur la 
p laine, sur H élon..., sur Dibon, su r N abo, su r Beth- 
D iblathaïm , sur Cariathaïm. » Enfin Ézéchiel, xxv, 9 , 
nous m ontrant comment Dieu va « ouvrir le flanc de 
Moab », pour laisser passer l’ennem i, compte Cariathaïm 
parmi les villes qui sont « l’ornem ent de la terre ». Son 
nom se retrouve sur la stèle de Mésa (ligne *10), qui se 
vante de l’avoir rebâtie. Cf. Héron de Villefosse, Notice 
des m onum ents provenant de la P alestine et conservés 
au musée du  Louvre, Paris, 1879, p. 1, 3; F. Vigoureux, 
La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, 
t. iv, p. 61. — Quelques auteurs identifient Cariathaïm 
de Moab avec Q iryat - H uèôt, m entionnée par le texte 
hébreu dans l’histoire de Balaam. N um ., x x ii , 39. Voir 
Ca ria t h  H u s o t h . A. L e g e n d r e .

2 . CARIATHAÏM  (hébreu : Q iryâ fa îm ;  Septante :
Kxp'.xOjcu.), ville de la tribu de Nephthali, donnée aux 

Lévites, fils de Gerson. I Par., vi, 76. Elle n ’est pas m en
tionnée dans la liste des possessions appartenant à  la 
tribu, Jos., x ix , 32-39. Dans l’énum ération parallèle des 
cités lévitiques, Jos., xx i, 32, elle est appelée Carthan  
(hébreu : Q arfân , forme du duel comme Q iryâtaim ). 
Elle est complètement inconnue. Voir Ca r t h a n .

A. L e g e n d r e .
CARIATHARBE (hébreu : Q iryat 'A rba ', « ville 

d ’Arba; » Septante : 7toXtç ’Apëox, tc6'i.iç ’Apyog), nom 
prim itif de la ville qui fut plus tard appelée Hébron. 
Tous les passages de l’Écriture où est nommée Cariath- 
arbé, à l ’exception de II Esdr., xi, 25, l’identifient expres
sément avec Hébron, Gen., x x m , 2; xxxv, 27 (dans ces 
deux endroits, la Vulgate ne l’appelle pas Cariatharbé, 
mais civitas A rbee, « la ville d’Arbé »); Jos., xiv, 15; 
xv, '13, 54; xx, 7; xxi, 11; Jud., î ,  10. Le nom d’Hébron 
ne supplanta pas complètement sa prem ière appellation, 
puisque, après la captivité, Néhém ie, II Esdr., x i, 25 
(hébreu : Q iryat h â - ’arba’ ), l’appelle sim plem ent Ca
riatharbé. J. M aundeville, vers 1322, entendit encore 
appeler cette ville Karicarba  par les Sarrasins, et Arbo- 
tha  p a rle s  Juifs. E a rly  Travels, Londres, p. 161. Voir 
H é b r o n  et A r b é  1 et 2.

CAR1ATHBAAL (h éb reu : Q iryat B a 'a l,  « ville de 
Baal, » probablement ainsi appelée parce que le dieu Baal 
y recevait un culte spécial ; Septante : lvaptàf) B4aX), 
nom ancien de la ville nommée ordinairem ent Cariathia- 
rim. Dans les deux passages où elle est m entionnée. Jos., 
xv, 60; xvm , 14, il est dit expressément que c’est la même 
ville que Cariathiarim . Elle est aussi appelée, par abré
viation, Baala, Jos., xv, 9 , 10; I Par., x m , 6 (hébreu), 
et Baalé de Juda, II Reg., vi, 2 (hébreu. Dans ce dernier 
passage, les Septante et la Vulgate ont traduit par « chefs 
ou hommes de Juda », au lieu de conserver le nom de la 
ville). Voir C a r i a th i a r im  et B a a la  1.

CARIATH HUSOTH (hébreu : Q iryat liusôt), ville 
m oabite, N um ., x x i i ,  39, dont le nom a été traduit par 
les Septante : tiôXeiç èiràuXEwv, et par la Vulgate par : urbs 
quæ in  extrem is regni ejus (Balac) fm ibus erat. Le mot 
in xê lzt;  est celui par lequel les traducteurs grecs rendent 
ordinairem ent n n x n , hàçêrôt, « village ; » ils ont donc lu 
cette expression au lieu de m x n , huçôt. Saint Jérôm e a 
pris ce dernier term e dans le sens de « frontière, extré
mité ». On explique ordinairem ent Q iryat h usât comme 
signifiant « ville des rues » (c’est-à-dire sans doute « ayant 
de belles rues ou des rues nombreuses »), parce que hû? 
a, entre autres significations, celle de « rue ». Le Targum
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du Pseudo-Jonathan explique Q iryat fyu?ô[ par «les rues 
de la grande ville , la ville de Séhon, qui est Birosa ». Il 
semble l’identifier avec Cariatliaïm de Moab. Le Penta- 
teuque sam aritain , au lieu de husù t, porte n u m , hizôf,
« visions », et la version sam aritaine m ,  razê, « secrets, 
mystères », par allusion peut-être aux visions ou prophé
ties de Balaam. Cette diversité de leçons peut rendre 
douteux le liusôt des Massorètes; en tout cas, elle montre 
que de tout tem ps ce passage a fait difficulté.

Nous savons, par le récit des Nom bres, xx il, 39, que 
Cariath Husoth était le nom d’une ville où Balac accom- 
gna Balaam aussitôt après son arrivée dans le pays de 
Moab. Aucun détail ne nous renseigne sur sa situation, 
et comme elle n ’est m entionnée nulle autre part dans 
1 É critu re , on en est exclusivement réduit aux conjec
tures. Jusqu’ici on n ’a découvert dans la Moabitide 
aucun nom de lieu qui rappelle celu i-là . Tout ce qu'on 
peut induire du livre des Nom bres, c’est, en comparant 
les V V. 36 et 41 du ch. x x ii , que Cariath Husoth se trou
vait entre l’Arnon et Bamothbaal (Vulgate : Excelsa  
B aal). On a supposé que c’était la même ville que Carioth 
de Moab (Knobel, N u m e ri, Leipzig, 1861, p. 136-137; 
Kneucker, dans Schenkel, B ib e l-L ex ico n , t. iv, 1871, 
p. 536-537) ou que Cariathaïm 1 (Porter, Uandbook fo r  
travellers in  Sijria  and  P a lestine , part, n ,  Londres, 
1868, p. 281). Il est impossible de décider la question. 
Voir Cariathaïm  1 et C a r io t h  2. F. V ig o u r o u x .

CARIATHIARIM (hébreu : Q iryat Y e 'â r im ,  « ville 
des forêts, » Jos., ix , 17; xv, 9, 60; x v m , 11, 15; Jud., 
xvm , 12; I Reg., vi, 21; v u , 1, 2; I Par., u , 50, 52, 53; 
x i i i ,  5 , 6; II Par., i ,  4 ; II Esdr., v u , 29; une fois avec 
1 article Q iryat h a y -Y e 'â r îm , Jer., xxvi, 20; et une fois 
abrégé en Q irya t 'A r îm , 1 E sdr., i i ,  25; probablement 
aussi indiqué, Ps. cxxxi [h éb reu , c x x x ii] ,  6 , sous l’ex
pression S e d ê -Y â 'a r ; Septante : mSXetç ’lotptv, Jos., ix, 17;

iocpifi, J o s .,  xv , 9, 6 0 ; I  P a r . ,  x i i i , 5 ;  lvap ia0 iap tv , 
J o s ., XVIII, 1 4 ;  IvapLaôiapiu, J u d .,  x v m ,  1 2 ; I  Reg., VI, 21 ; 
v ii , 1, 2 ;  I Par., n , 50, 5 2 ;  I I  Par., i, 4 ;  J e r . ,  x x v i ,  2 0 ; 
K a p taô a p tg , I E s d r . ,  i i , 2 5 ; I l  E s d r . ,  v u , 2 9 ; néXeiç ’IaVp,
I Par., i i , 53; 7céXi; Aau£S, I Par., x i i i , 6), ville située sur ! 
la frontière des tribus de Benjamin et de Ju d a , au sud- 
ouest de la prem ière, au nord de la seconde. Jos., xv, 9; 
x v iii, 14, 15. Elle est aussi appelée B aala, Jos., xv, 9 ,10 ; 
Cariathbaal, Jos., xv, 60; xvm , 14, et probablement, par 
abréviation, Cariath. Jos., x v m , 28. Voir B aala 1 , t. i ,  
col. 1322; Caria th ba a l  et Ca r ia t h . C’était primitivement 
une des quatre cités chananéennes qui appartenaient aux 
Gabaonites, Jos., ix , 17; elle tomba plus tard dans le lot 
de Juda. Jos., xv, 60.

I. I d e n t if ic a t io n . —  l re Opinion. —  La plupart des 
commentateurs et des voyageurs, à la suite de Robin- 
son, Biblical Researches in  P a lestine , Londres, 1856, 
t. n ,  p. 11, 12, identifient Cariathiarim avec Qariet el- 
L n a b , village situé sur la route carrossable de Jérusa

lem a Jaffa, à treize kilom ètres environ de la ville sainte, 
et plus généralem ent appelé aujourd’hui Abou-Gosch, du 
nom d un chef de pillards, autrefois très redouté des cara
vanes. La colline sur les lianes de laquelle sont comme 
étagées les maisons de cette localité est à 726 mètres au- 
dessus du niveau de la m er et domine une vallée fertile , 
couverte de figuiers et d’oliviers. Un beau palm ier pré
cède la mosquée, et non loin coule une fontaine dont l ’eau 
est aussi bonne qu’abondante. A l’entrée du bourg et 
isolée dans les vergers plantés de beaux arbres, s’élève 
une ancienne église chrétienne, dite de S ain t-Jérém ie, 
transformée en étable par les m usulm ans (fig. 79). 
C’est certainement une des plus intéressantes de la Pales
tine; elle a été cédée à la F rance, en 1873, par le gou
vernem ent turc. (On peut voir un plan général du village 
et de la propriété française dans C. Mauss, L ’église de 
Saint-Jérém ie à  Abou-Gosch, Paris, 1892, i«( fasc., p. 16.) 
Ce monument forme un rectangle long de v ingt-sept

m ètres su r dix-huit de large. Il se compose de trois nefs, 
terminées à l’orient par trois absides qui ne sont pas 
apparentes au dehors, dissimulées qu’elles sont dans l ’é
paisseur du m ur qui délimite le chevet; les arcades qui 
les séparent sont soutenues par des piliers massifs et sans 
ornement. Les m urs portent encore de nom breuses traces 
de peintures à fresque aujourd’hui bien dégradées. Une 
crypte, ou église inférieure, reproduit toutes les disposi
tions de l’église supérieure; au centre, on rem arque une 
ouverture rectangulaire par laquelle on descend jusqu’à 
une source dont la nappe, facile à explorer, s’étend dans 
la direction du nord-ouest. La grande simplicité de l’édi
fice, la sobriété de l’ornem entation et le caractère de la 
décoration intérieure, ont fait émettre la conjecture que 
cette église appartenait au prem ier âge de l’art byzantin ; 
on a supposé aussi qu’elle avait succédé à une tour de 
défense. Cf. M. de Vogüé, Les églises de Terre S a in te , 
in-4°, Paris, 1860, p. 340-343; C. Mauss, L ’église de 
Sain t-Jérém ie, p. 15-28 ; V. Guérin, Judée, 1 .1, p. 62-65.

Les raisons de cette identification sont les suivantés :
Cariathiarim  était une des quatre villes des Gabao

nites, Jos., ix , 17; elle ne devait donc pas être très éloi
gnée de la métropole, Gabaon (au jourd’hui E l-D jîb ,  au 
nord-ouest de Jérusalem ). Or Qariet e l- 'E n a b  en est à 
huit ou neuf kilom ètres, dans la direction du sud-ouest, 
à la même distance à peu près que Caphira (K efiréh ), 
dont trois kilomètres seulem ent la séparent, et que Béroth 
(E l-B iré h ), au nord-est. Voir la carte de la tribu de B e n 
ja m in , t. i ,  col. 1588. C’est avec ces deux dernières cités 
qu’elle est toujours mentionnée dans les livres d’Esdras. 
1 Esdr., n ,  25; Il Esdr., v u , 29. — 2° D’après la délimi
tation des tribus de Juda et de Benjam in, si nettement 
(ixée par Josué, xv, 9 -10 ; x vm , 14-15, elle se trouvait 
à l’angle ou au point d ’intersection de deux lignes fron
tières : l’une, allant de l’est à l’ouest, de Jérusalem  à 
Nephtoa (L ifta ) , pour venir, après Cariathiarim, du côté 
de Cbeslon (K esla) et de Bethsamès ('A ïn  Schems), ter
m inant Juda au n o rd , Benjamin au sud ; l’autre descen
dant du nord au sud, des environs de Béthoron inférieure 
(B e it-'O u r  e l-T a li ta ) pour aboutir à Cariathiarim  et 
former ainsi la limite occidentale de Benjamin. Tel est 
bien l’emplacement de Qariet el-'E nab . — 31 L’Ecriture 
nous dit que six cents hommes de la tribu de Dan, m ar
chant à la conquête de Lais, au nord de la Terre Promise, 
« partirent de Saraa (S a ra 'a )  et d’Esthaol (E schou 'a ), 
puis m ontèren t et vinrent camper à Cariathiarim  de Juda. 
Depuis ce tem ps, ce lieu reçut le nom  de camp de Dan 
(M a!}ânêh-Dân), et il est derrière (c’est-à-dire à ï’ouest 
de) Cariathiarim. De là ils passèrent dans la montagne 
d’Èphraïm. » Jud., x v m , 11-13. Qariet e l- 'E n a b  répond 
bien à cet itinéraire : le village se trouve sur la route que 
devaient prendre les Danites pour aller de Saraa et Esthaol 
au pays d’Éphraïm ; son altitude dépasse de plus de trois 
cents m ètres celle des villes de départ, et la vallée qu’il 
domine à l’ouest pouvait offrir un campement facile à la 
petite armée pour sa première étape. — 4° La translation 
de l’arche d’alliance de Bethsamès à Cariathiarim , ra 
contée I Reg., v i, 21; v u , 1 , nous fournit encore une 
preuve. Frappés par Dieu pour un  regard indiscret jeté 
sur l’objet sacré, les Bethsamites « envoyèrent des m es
sagers aux habitants de Cariathiarim , disant : Les Ph i
listins ont ram ené l’arche du Seigneur, descendez et 
ram enez-la chez vous. Les hommes do Cariathiarim 
vinrent donc et ram enèrent l’arche du Seigneur et la 
portèrent dans la maison d’Abinadab, à Gabaa ». L’ex
pression « descendez » m arque parfaitem ent la différence 
de niveau entre Qariet e l- 'E n a b  (726 m ètres) et 'A ïn  
Schems (280 m ètres); ensuite Qariet e l- 'E n a b  est bien 
sur la route de Silo (S e ilo u n ), où l’arche devait être 
reportée. Le mot hébreu gib 'â li, traduit dans la Vulgate 
par Gabaa, I Reg., v u ,  1 , est plutôt le nom commun 
« colline », indiquant la partie haute de la ville , où se 
trouvait la maison d'Abinadab. C’est ainsi que l’ont com
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pris les Septante en m ettant èv ™  pouvrâ ; à moins que 
l'on ne fasse de Gabaa un quartier spécial, comprenant 
le point culm inant de la ville, comme nous l’avons expli
qué à  propos de Ca r ia t h . 11 est certain, en effet, que les 
habitants de Cariathiarim ne transportèrent pas dans un 
autre endroit l’objet vénéré qui leur était confié et qu’ils 
conservèrent pendant de longues années. Cf. I Reg., vu, 2; 
I Par., xm , 5, 6. — 5° A la vérité, le nom ancien Q iryat 
Ye'ârim , « ville des forêts, » et le nom actuel Qariet el- 
'E nab , « ville des raisins, » n ’ont de commun que le pre
m ier élément, qui a le même sens en hébreu et en arabe. 
Mais ne rem arque-t-on pas chez presque tous les peuples 
une tendance naturelle à altérer certains noms de lieux pour

leur donner une signification adaptée à des circonstances 
locales? « Les forêts, du reste, dit M. V. Guérin, Judée, 
t. I, p. 67, n’ont point entièrem ent disparu de cette loca
lité, et plusieurs des montagnes voisines sont encore cou
vertes d ’oliviers et de hautes broussailles, ce qui justifie 
la dénomination de Q iryat Y e 'â r im ,  telle que l’inter
prète saint Jérôm e. » — 6° Enfin Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109, 271, placent 
Cariathiarim « entre Ælia (Jérusalem) et Diospolis ( I.ydda). 
située sur la rou te, à neuf milles d’Ælia ». Ailleurs, au 
mot B a a l, p. 103 , 234, la distance indiquée est de dix 
milles. C’est donc entre ces deux chiffres qu’il faut cher
cher la mesure : le prem ier cependant est le plus exact, 
car en réalité, pour aller de Jérusalem  à Qariet e l-'E nab , 
il faut deux heures cinquante m inutes au plus, au pas or
dinaire d’un homme qui m arche à pied. En tout cas, ce 
dernier village est bien sur la route de Jérusalem  à Lydda, 
et neuf milles romains donnent justem ent 13 kilomètres 
330 mètres.

3” Opinion. — Malgré ces raisons, les explorateurs 
anglais de la Palestine ont, avec Conder, cherché ailleurs 
le site de Cariathiarim et ont cru le retrouver dans

K hirbet 'E rm â ,  lieu ru in é , situé à six kilomètres à l’est 
d " A ïn  Schem s, su r le chem in de fer actuel de Jaffa à 
Jérusalem . C’est une colline qui domine Vouadi Ism a 'in  
et sur laquelle on rem arque des débris de m urs appar
tenant, les uns à l'époque arabe, les autres à une période 
plus ancienne. Sur le coté oriental est un pressoir creusé 
dans le roc; sur le liane méridional est une grande 
citerne couverte par une énorme pierre creuse, qui forme 
la bouche du puits, et dont la dimension aussi bien que 
les apparences offrent les caractères d’une haute anti
quité. On rencontre également sur le sol des fragments 
de vieille poterie. Le trait le plus singulier de ce site, 
c’est la plate-form e du rocher, dont l’aire s’étend du nord

au sud sur une longueur de quinze m ètres, et de l'est 
à l’ouest sur une largeur de neuf mètres ; la surface 
semble avoir été nivelée de main d’homme et domine de 
trois m ètres le terrain environnant.

Voici les raisons mises en avant pour défendre cette 
hypothèse 1° Le nom conserve les trois principales 
lettres de Y e 'â rim  ou plutôt de la forme abrégée 'A rim ,
avec la gutturale 'a ïn  : o n t ,  'A rim , 'E rm â .  Cette

ressemblance, répondrons-nous, n ’est que superficielle, 
e tfù t-e lle  fondée, elle ne suffirait pas à contrebalancer 
les argum ents qu’opposent à cette conjecture les données 
scripturaires. — 2° Le site en question se trouve juste à 
l’est de la grande plaine formée par la jonction des deux 
ouadis Ism a 'in  et El-M outlouq, plaine qui s’étend il’'A in  
Schems au sud-ouest, à Eschou'a  au nord-est et à Sara 'â  
au nord-ouest, et représente l’ancien « camp de Dan ». Le 
M ahànêh-D àn, en effet, que l’auteur sacré, Jud., xvm , 12, 
nous montre à l’ouest de Cariathiarim,. était, d’après un 
autre passage, Jud., xm , 25, situé entre Saraa et Esthaol. 
Khirbet 'E rm â  est donc dans la position voulue. La raison 
est spécieuse; mais il nous semble impossible de l'ap
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puyer sur le texte biblique. Les six cents hommes de 
Dan quittent Saraa et Esthaol, puis « montent » pour 
venir cam per à Cariathiarim  et se rendre de là dans la 
montagne d’Êphraïm. Ju d ., x v ih , 11-12. 11 est clair 
d’abord qu'ils ne peuvent « m onter » en s’établissant 
dans une plaine située au-dessous des villes mêmes qu’ils 
viennent de laisser. Ensuite pourquoi chercher un  cam
pement si près du point de départ? Enfin pourquoi ce 
singulier détour vers K hirbet 'E rm â  pour gagner la route 
d’Éphraïm , tandis que le chemin direct vers Qariet el- 
'E nab  est tout naturel?  Nous sommes donc disposé à 
distinguer deux « camps de Dan ». — 3° D’après Jos., 
xv, 10, Cariathiarim  devait être au sud de Cheslon (au
jourd’hui Kesla)', c’est le cas pour K hirbet 'E rm â , mais 
non pour Qariet e l- 'E n a b .  Nous ne pouvons discuter 
ici la question des limites de Juda et de Benjam in; nous 
ferons seulement rem arquer que l’expression « au septen
trion » m ontre la frontière se dirigeant au nord de Cheslon 
et non pas au nord de Cariathiarim : le tracé lu i-m êm e 
place Cheslon entre Cariathiarim et Bethsamès, ce qui 
se justifie dans notre hypothèse et non pas dans celle des 
Anglais. — 4«Khirbet 'E rm â  est bien plus près de Bethsa
mès, et l’on comprend que. les habitants de cette dernière 
ville aient demandé qu’on transportât l’arche d’alliance 
dans une localité voisine, au lieu de courir aussi loin que 
Qariet el-'Enab. Josèphe du reste nous dit, A n t. jud,.,K l, 
i , 4 ,  que Cariathiarim était proche de Bethsamès. Nous 
avons déjà trouvé dans la position de l’antique cité sur 
le chemin de Silo la raison du choix qu’on en fit pour 
recevoir le dépôt sacré. On ajoute un  autre motif : c’est 
que les habitants, comme anciens Gabaonites, étaient 
dans une condition presque servile, Jos., ix , 17-27, et 
qu’on pouvait ainsi leur imposer une charge qu’ils ne 
refuseraient pas, les exposer même à toute la rigueur des 
châtiments qui avaient m arqué les différentes stations de 
l’arche sainte. Cf. F. de Ilum m elauer, Comm entarius in  
lib. S am uelis , in-8°, Paris, 1886, p. 84. Pour le témoi
gnage de Josèphe, fa u t-il y attacher une grande im por
tance, quand nous voyons le même historien placer Ca
riathiarim  auprès de Gabaon, A n t. ju d . ,  V, i ,  16? Pre
nons un juste milieu entre ces deux assertions, et nous 
arriverons à Qariet e l-'E nab . — 5° Les argum ents tirés 
de la topographie conviennent aussi bien à l’une qu’à 
1 autre des localités. Cf. Survey  o f  W estern Palestine, 
Londres, 1883, t. lu ,  p. 43-50; P alestine  Exploration  
Funcl, Quarterly S ta te m e n t, 1879, p. 97 -99 ; 1881, 
p. 261-266. — Aux difficultés par lesquelles nous venons 
de combattre la seconde hypothèse, nous ajouterons les 
suivantes : D abord K hirbet 'E rm â  est certainem ent trop 
loin pour avoir été une cité gabaonite. Ensuite cette loca
lité n ’est pas sur la route de Jérusalem  à Lydda. Enfin 
elle est à bien plus de neuf milles de la ville sainte.

On a cherché aussi à identifier Cariathiarim avec 'A ïn  
K arim  (Carem), à l’ouest de Jérusalem , ou avec Sôba, au 
sud-est de Qariet e l-'E nab . Cf. Palestine E xploration  
F u n d , Q uarterly S ta tem en t, 1878, p. 196-199; 1882, 
p. 61. Aucune raison ne nous semble de nature à changer 
notre opinion.

II. H is t o ir e . — Les noms primitifs que portait Caria
thiarim , c’e s t-à -d ire  Baala et Cariathbaal, « habitation, 
ville de Baal, » prouvent que, du temps des Chananéens, 
elle était vouée au culte de cette divinité. Ce furent peut- 
être les Israélites qui changèrent cette dénomination 
païenne en celle de Q iryat Y e 'â r im ,  « ville des forêts. » 
baisant partie de la confédération gabaonite, cette ville 
subit le sort des cités qui avaient surpris la bonne foi de 
Josué : les habitants furent épargnés, mais ils furent en 
même temps condamnés à être pour toujours « au service 
de tout le peuple et de l’autel du Seigneur, coupant du 
bois et portant de l’eau au lieu que le Seigneur aurait 
choisi ». Jos., ix, 27. C’est ainsi qu’ils furent en quelque 
sorte les esclaves du tabernacle à Silo, à Nobé, à Gabaon, 
chez eux-m êm es, quand l’arche sainte y fut transportée,

et c’est peut-être pour cela, nous venons de le dire, qu’ils 
furent requis par les Bethsamites. Les Hébreux, après la 
conquête, s’établirent à Cariathiarim , se mêlant à l’an
cienne population : on trouve son nom dans les généalo
gies de Ju d a , où sa fondation est attribuée à Sobal, des
cendant de Caleb, I Par., n ,  50, et des familles qui s’y 
fixèrent sortirent « les Jethréens, les A phuthéens, les 
Sém athéens, les Maséréens, desquels sont aussi venus 
les Saraïtes (habitants de Saraa) et les Esthaolites (ceux 
d’Esthaol) ». I Par., ii, 53. L’arche d’alliance y fut emme
née dans les circonstances que nous avons rappelées 
(voir aussi Bethsamès 1, H isto ire, t. i ,  col. 1735) et 
placée sur la colline de Gabaa, dans la maison d’Abina- 
dab, qui était probablement lévite, et dont le lils, Eléazar, 
fut constitué gardien du dépôt sacré. I Régi, v i, 21; Vu, 
1-2. C’est à ce séjour que, suivant beaucoup de commen
tateurs, il est fait allusion dans ces paroles du Ps. cxxxi 
(hébreu : cxxxii), 6 :

Voici que nous avons appris qu’elle était à  É phrata,
Nous l’avons trouvée dans les champs de Yà 'ar.

La Vulgate a traduit les derniers mots par « les champs 
de la forêt » ; mais on s’accorde généralem ent à voir 
dans è e d ê -Y à 'a r  le correspondant de Q iryat Ye'ârim . 
L’arche sainte resta à Cariathiarim jusqu’au m oment où 
David, voulant l’am ener à Jérusalem , la laissa pendant 
trois mois dans la maison d’Obédédom. Il Reg., v i, 2 -3 ; 
I Par., x iii, 5 -7 ; II Par., i ,  4. (Les textes des Paralipo- 
mènes nom m ent form ellem ent Cariathiarim  ; le passage 
parallèle du second livre des Rois, yi, 2, l’appelle B a'â lê  
Yehûdâh, expression que nous avons expliquée à propos 
de B aala 1, t. i ,  col. 1322; la traduction des Septante, 
I  Par., x iii, 6 , eiç itôXtv AauîS, est une faute.) Jérém ie, 
xxvi, 20-23, nous révèle le nom d’un prophète, Urie, fils 
de Séméï de Cariathiarim, qui annonça, comme lu i, les 
m alheurs de Juda. Le roi Joakim , en ayant été informé, 
chercha à le faire m ourir. Pour échapper à la colère 
royale, Urie s’enfuit en Égypte; mais le m onarque en
voya des gens qui le ram enèrent à Jérusalem. Mis à 
m ort, son corps fut enseveli sans honneur dans les tom 
beaux du commun du peuple. Dans le dénombrement 
des Juifs qui revinrent de captivité, on compte sept cent 
quaran te-tro is enfants de Cariathiarim , Céphira et Bé- 
roth. I Esdr., n ,  25; II Esdr., v u ,  29.

A. L e g e n d r e .
CAR1ATHSENNA (hébreu : Q iry a t-S a n n â h ;  Sep

tante : TtcSXiç ypagpriTwv), ville de Juda. Elle n ’est ainsi 
nommée qu’une fois, Jos., xv, 49, où le texte sacré nous 
apprend que c’est la même ville que Dabir. C'est proba
blem ent un ancien n o m , comme celui de Cariathsépher, 
qui lui est quelquefois donné. Voir D abir. Le mot Cariath  
signifie « ville » ; quant au mot serina ou sannâh, la signi
fication est incertaine. Les Septante l’expliquent par « ville 
des livres », comme ils l’ont fait pour Cariathsépher ; 
quelques commentateurs par « ville de la loi » ; d’autres 
par « ville de la crête », c’est-à-dire placée sur le sommet 
d’une m ontagne; d’autres par « ville de Sannâh », per
sonnage inconnu; ou par « ville des palmes ». Cette der
nière explication est peu probable, car Gariathsenna était 
située dans les m ontagnes, Jos., XI, 21, qui ne sont pas 
propices au palmier. F. V ig o u ro u x .

CARIATH-SÉPHER (h éb reu : Qiryat-Sêfér, « ville 
du livre; » Septante : nolu; ypappiTaiv, Jos., XV, 15, 16; 
Jud., I , 12; K«pta9creq?ép, itoXtç ypappotTOv, Jud., i, 11), 
nom prim itif de la ville de Dabir, Jos., xv, 15; Jud., i, 11, 
appelée aussi G ariathsenna, Jos., xv, 49. Ce nom ne 
paraît que dans deux passages parallèles de la Bible, 
Jos., xv, 15, 1 6 -J u d ., i ,  11, 12, où il est question de là 
prise de la ville par Othoniel, qui reçut en récompense 
la main d’Axa, fille de Caleb. Dabir était dans la « mon
tagne » de Juda, Jos., xv, 49, et fut assignée aux enfants 
d’Aaron. Jos., xx i, 15. Les trois dénominations qu’elle
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porte sont, comme sa position elle-même, l’objet de con
troverses. Pour nous en tenir à C ariath- Sépher, la ver
sion grecque n’a mis qu’une fois, Ju d ., î ,  11, le nom 
propre, ajoutant l'explication littérale, Ypap.p,dTii>v,
« la ville des lettres, » qu’on trouve seule dans les autres 
endroits. Jos., xv, 15 ,16; Jud., î, 12. La Vulgate a ajouté 
la même interprétation : « Cariath-Sepher, id est, civitas 
litterarum. » Jos., xv, 15; Jud., î, 11. La paraphrase chal- 
daïque traduit par Q iryat 'arkê, « la ville des archives, » 
comme si cette place eût été le dépôt des m onuments 
littéraires de la nation chananéenne, et qu'elle eût con
servé les archives de la contrée. Cf. J. Levy, Chaldàisches 
W ôrterbuch , Leipzig, 1881, p. 64. Le Talmud de Baby
lone, A bodah Z a ra h , prenant le mot Debir dans le sens 
de « parole » ou « science », ram ène à la même idée les 
deux noms de la ville. On y lit : « Les Perses appellent 
un livre debir, ce qui est une allusion au verset « le nom 
a de Debir était autrefois Kiryath Sépher. » Cf. A. Neu- 
bauer, L a  géographie du T a lm u d , Paris, 1868, p. 127. 
Cette explication est sans fondement; mais les traditions 
juives, attestées par les Septante, ne sont probablement 
pas dénuées de valeur historique. La terre de Chanaan 
était située entre la Chaldée et l’Égypte, qui avaient en
semble de fréquents rapports. Dans ces deux pays, les 
lettres étaient très cultivées. Les découvertes de Tell el- 
A m arna, en Egypte, qui nous donnent les tablettes de 
correspondance des pharaons et renferm ent plusieurs 
lettres de leurs agents en Palestine, m ontrent que l’écri
ture était bien connue des habitants de ce dernier pays. 
Cf. Palestine E xplora tion  F u n d , Q uarterly S ta te-  
m e n t,  1888, p. 281. Y avait-il aussi dans les villes et à 
Cariath - Sépher en particulier, des collections d’archives, 
comme dans certaines villes d’Égypte et dans la plupart 
des villes de Chaldée? C’est ce que des fouilles, qui n’ont 
pas encore été faites, pourront seules nous apprendre. — 
Certains auteurs pensent que C ariath-Sépher et Cariath- 
Senna renferm ent le nom d’un héros éponyme, Sépher 
ou Senna, d’où viendrait l’appellation de la ville, comme 
on retrouve dans Cariath-Arbé le nom du fondateur d 'tlé- 
bron. Cf. F. de Hummelauer, C om m entarius in  libros 
Jud icum  et Ttulh, in-8°, Paris, 1888, p. 44. Cette étymo
logie, possible pour C ariath-Senna, n ’est pas probable 
pour le nom de Cariath-Sépher. Pour l’emplacement et 
la description, voir D a b ir . A. L e g e n d r e .

1 . CARIE (Kapia), région de l’Asie Mineure. La Carie 
est indiquée parmi les endroits où furent envoyées par les 
Romains des lettres annonçant qu’ils prenaient le grand 
prêtre Simon et le peuple ju if sous leur protection. 
I Mach., xv, 23. Elle était située à l’angle sud-ouest de 
l’Asie Mineure. La côte de Carie est coupée par des golfes 
profonds de la m er Égée, les golfes Iassique, Céramique 
et Dorique. Elle forme plusieurs presqu’îles rocheuses, 
dans lesquelles se trouvent des anses très nom breuses, 
mais inhospitalières. Les îles adjacentes sont le prolon
gement des chaînes de montagnes qui parcourent le pays. 
De toute antiquité, les Cariens apparaissent comme un 
peuple puissant sur la mer. Ils occupaient la plaine du 
M éandre, et les m onts Messogis formaient leur limite 
du côté du nord. Au n o rd -es t, la Carie confinait à la 
Phrygie ; à l ’est, sa limite était les m onts Salbace, limite 
orientale du bassin du Calbis et la rivière du Glaucus. 
Voir la carte, fig. 80.

Les Cariens sont appelés par les Grecs (lapêapoptavoi. 
Hom ère, Ilia d ., n ,  867; Strabon, v m , 6, 6 ; xiv, 2, 27. 
Leur origine est un problème. Tandis que quelques au
teurs les rangent parmi les Sémites, D. W achsm uth, Die 
S ta d t A th e n , in-8°, Leipzig, 1874, p. 446, d'autres plus 
nom breux contestent cette opinion, E. R en an , Histoire 
générale des langues sém itiques, in-8°, Paris, 1863, t. î, 
p. 49 ; Sehœmann, A ntiqu ités grecques, trad. franc., Paris, 
1884, t. î ,  p. 2 et 102; C urtius, Histoire grecque, trad. 
franc., Paris, 1880, t. î, p. 57. Voir aussi Lassen, dans la

Z eitschrift der morgenlàndische Gesellschaft, t. x, 1856, 
p. 368; N euen Jahrbïicher fu r  Philologie, 1861, p. 444. 
Ramsay, Journal o f Hellenic studies, 1888, p. 360, pense 
qu ’il y a eu deux couches successives de population, la 
prem ière sém itique, la seconde grecque. En tout cas, 
c’était certainement un peuple très mélangé.

Les m igrations des Grecs, et en particulier des Ioniens, 
qui s’établirent sur la côte, repoussèrent les Cariens à l’in
térieur du pays, Strabon, vu, 7, 2; vm , 7, 1; et les villes 
de Milet et de Myonte, ainsi que leurs environs, sont dans 
le prolongement de l’Ionie su r la côte carienne. Les par
ties avancées dans la m er form èrent la D oride, ainsi 
nommée à cause des colonies doriennes qui y furent éta
blies. Alabanda, Mylasa, Halicarnasse, T ralles, Bargylia,

L ■ ThniTlipp, dei4 Echalla.
0 * 1 ‘  1 * ‘ L—maKH.

80. — Carte de la Carie.

Physcos et Cnide sont les principales. Sur la côte entou
ran t ces villes dom inaient les insulaires de Cos et de 
Rhodes. Les Cariens réfugiés dans les m ontagnes for
m èrent une confédération dont le centre fut le temple 
de Zeus Chrysaor. S trabon, xiv, 2 , 25.

La Carie fit partie du royaume lydien de C résus, Héro
dote, I, 28, puis elle passa sous la domination des Perses, 
Hérodote, î ,  174, et prit part à la révolte ionienne de 
499 avant J.-C . Hérodote, v, 119-121. Les Perses, après 
leur victoire, établirent une dynastie de princes cariens 
qui gouvernèrent sous leur suzeraineté et qui fixèrent 
leur résidence à Halicarnasse. Après la fin des guerres 
m édiques, les villes grecques de la côte de C arie, ainsi 
que les îles adjacentes, entrèrent dans la confédération 
délienne. Il y eut une circonscription appelée le « Tribut 
carien », Kapiy.'o; çôpo;. Corpus Inscrip t, a tticarum , t. I, 
240. Thucydide, n, 9. La Carie retomba sous le joug des 
Perses à la suite du traité d’Antaleidas, en 387. Xéno- 
phon , H ellenic., v , 1 , 31. A lexandre, dans son expédi
tion , entra en C arie, et pour récom penser la reine A da, 
qui lui avait rendu la place forte d’Alinda, la rétablit 
su r le trône. A rrien , A nabase, î ,  23; Diodore de Sicile, 
x v ii, 24. La Carie devint ensuite une- province des Séleu- 
cides. C’était sa situation au m oment où fut écrite la 
lettre des Romains. I Mach., xv, 23. Après la défaite 
d’Antiochus, en 190, les Romains partagèrent la Carie
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entre Eum ène, roi de Pergam e, et les Rhodiens. Polybe, 
x x ii , 27 ; Tite Live, x x x v ii, 56; Appien, Syriaca, 44. Enfin, 
en 129 avant J.-C ., la Carie fut annexée à la province 
romaine d'Asie. Cicéron, Pro Flacco, x x v ii , 65. Voir 
A s i e .

Les Cariens sont représentés par les Grecs comme un 
peuple belliqueux. D’après Hérodote, i, 171, ces derniers 
leu r em pruntèrent une partie de leur équipement mili
taire, notam m ent les casques à aigrettes et les signes sur 
les boucliers. Les rois égyptiens, et en particulier Psam - 
métique Ier, les employèrent comme mercenaires. Héro
dote, i i , 163; i i i , 11. Ils les établirent à  Memphis, où ils 
devinrent la souche de ces interprètes que les écrivains 
grecs appellent KapogEiiçÎTai. Polven, S tra tag ., v it, 3. 
On a trouvé un certain nom bre d’inscriptions cariennes 
en Egypte, à Memphis, à Ipsam boul, à  Abydos, etc. Voir
D. Mallet, Les prem iers établissements des Grecs en  
E g yp te ,  dans les Mémoires publiés p a r  les m em bres de 
la mission archéologique française du  Caire, t. x i i 1, 
année 1893, p. 41, 42, 72 , 89 , 91, 323, 433 , 443, etc. De 
m ême la garde des rois de Lydie comprenait des Cariens. 
P lu tarque, Quest. H om ., x l v . Certains auteurs ont émis
I opinion bien peu vraisemblable que les Câri qui figurent 
dans la garde d Achab et d’Athalie étaient des Cariens. 
IV Reg., x i, 4. Mallet, loc. cit., p. 42, note 2. Voir CÉ- 
RÉTHIENS.

La partie la plus fertile de la Carie est la vallée du 
Méandre et de ses affluents, le Marsyas et l’Harpasus. 
Abstraction laite de cette plaine et de quelques parties 
de cô te , le pays tout entier est formé de m ontagnes et de 
collines entrecoupées de vallées peu larges. Nombreuses 
y sont les forêts de chênes et de pins et les pâturages où 
se nourrissaient les troupeaux de moutons qui fournis
saient la laine de Milet. Les vallées produisaient des cé
réales; on y cultivait aussi des figuiers et des oliviers, et 
sur certains coteaux la vigne, qui produisait d’excellent 
vin, notam m ent aux environs de Cnide. En dehors des 
villes grecques de la côte et des lies, les principales cités 
étaient Mylasa, Tralles, Nysa, Caunes, Alabanda, Alinda, 
Antioche sur le Méandre, Aphrodisiade et Stratonicée. — 
bur la Carie, voir les ouvrages indiqués à  l’article A s ie  
(province rom aine), et A. Kiepert, M anuel de géogra
p h ie  ancienne, trad. franç., Paris, in -8°, 1887, p. 70; 
Ch. Texier, A sie  M ineure, dans l’Univers p ittoresque, 
P aris, 1863, t. ii ,  1. ix , p. 625; B u lle tin  de correspon
dance^ hellénique, t. i ,  1877, p. 361-365; t. iv, 1880, 
p. 315; t. ix , 1885, p. 468. E. B e u r l ie r .

2. CARIE DES CÉRÉALES . Hébreu : Siddâfôn, Deut., 
xxvm, 22; III Reg., v m , 37; II Par., vi, 28; Amos, iv, 9; 

n ,  17; Septante : àvetzocpOopia, Deut., xxvm , 22;
II Par., v i, 28; Èp.7topicrgl;, III R eg ., v m , 37; irjpuaic, 
Amos, iv, 9 ; açopta, Agg., i l ,  17; Vulgate ; aer corrup- 
tu s , Deut., xxvm, 22; III Reg., vm , 37; æ rugo, II Par., 
VI, 28; ventus urens, Amos, iv, 9; Agg., il, 18. On 
.rouve une fois, dans l’hébreu , sed ê fâ h , IV Reg., x ix ,

, Septante : nâTriga; Vulgate ; arefacta est, et au lieu 
parallèle, Is., x x x v ii, 27, Sedêmâh, avec un a ,  m e m , 
mis par erreur pour un s , phé; Septante : cfvpoxr-iç ; Vul- 
gate : exaru it. Cf. le participe sed ù fû t, Gen., x l i , 6, 23,

, Septante : àvEpôçôopoi ; Vulgate : percussæ uredine, 
vento urenle percussse.

L  De s c r ip t io n . — On désigne sous le nom général de 
« cane » des maladies causées chez les céréales par le 
développement de champignons particuliers, qui produi
sent des déformations et des destructions de tissus. Ils 
déterm inent une hypertrophie form ant dans l’ovaire de 
la Heur des boursouflures plus ou moins g randes, qui 
crèvent et laissent sortir au dehors les spores arrivées à 
maturité. Ces déformations atteignent aussi, mais plus 
rarem ent, les autres organes floraux ou une portion 
quelconque de la tige. Les champignons qui causent ces 
maladies appartiennent à la famille des Ustilaginées. On

désigne plus spécialement sous le nom de « carie », et 
surtout de « carie du blé » , la maladie du caryopse, ou 
grain, causée par le champignon du genre Tilletia; c’est
I ’Uredo caries des anciens botanistes. — Les causes qui 
engendrent la carie du blé paraissent provenir d’un 
abaissem ent de tem pérature à l’époque de la floraison, 
et surtout des alternatives de rosées abondantes avec des 
coups de soleil ardents ; on l’attribue aussi à la nature et 
à la constitution du sol sur lequel croît le blé : terres trop 
riches en agents de fertilisation, disproportion entre telle 
ou telle espèce de m atière minérale, terreuse, etc. — Voir 
Prévost, M ém oire sur la cause im m édia te  de la ca rie , 
ou charbon des blés, in -4°, Montauban, 1807; Philippart. 
Traité  sur la carie, le charbon, l’ergot, la rouille et 
autres m aladies des céréales, in -8 ° , Paris, 1842.

M. Ga n d o g e r .
II. E x é g è s e . — Dans les fléaux dont Moïse, Deut., 

xxvm , 22, menace le peuple, s’il devient infidèle à Dieu, 
est compris le Siddâfôn. Salomon, III Reg., v m , 37;
II Par., v i, 28, dans sa prière à l’occasion de la dédicace 
du temple, renouvelle les mêmes menaces. Dieu, en effet, 
affligea son peuple de ce fléau. Amos, iv, 9; Agg., n ,  18 
(hébreu, 17). Ce fléau est toujours uni au yêrâcjôn, qui est 
certainement la rouille des céréales. D’après son étymolo
gie, sàdaf, « brû ler, noircir, » le Siddâfôn  paraît bien être 
une autre maladie des céréales, le charbon ou la carie. La 
Genèse, x l i , 6 , 23, 27, nous indique que cette maladie 
est produite par le vent d’est, le qàdim . Le charbon et la 
carie sont produits ainsi par de brusques changements 
de tem pérature. Il serait difficile de déterm iner laquelle 
des deux maladies est désignée par le mot S iddâfôn; 
comme ces deux maladies ont des effets com m uns, il est 
probable que les Hébreux les désignaient par le même 
nom, comme souvent les cultivateurs de nos jours.

E. L e v e s q u e .
C A R IO T H  (hébreu : Q eriyôt, « les villes »), nom de 

deux villes, l’une appartenant à la tribu de Ju d a , l’autre 
au pays de Moab.

1 . C A R IO T H  (héb reu : Q eriyôt; Septante: ai no),eiç), 
ville de la tribu de Juda, m enlionnée une seule fois dans 
l’Écriture, Jos., xv, 25; elle fait partie du prem ier groupe, 
celui des cités les plus méridionales. Plusieurs difficultés 
se rencontrent ici. La Vulgate distingue Carioth du mot 
suivant, Hesron, qui représente ainsi une localité diffé
ren te ; mais en hébreu les deux noms doivent être unis, 
Qeriyôt Hésrôn. C’est ainsi que l’ont compris les Sep
tante : ai TtéXetç ’Acrspcov, « les villes d’Aserôn; » la ver
sion syriaque: qû ria f Heprûn, « la ville d’H esrcn , » et 
vraisemblablement la paraphrase chaidaïque, qui suit le 
texte original, On peut ajouter à cela l’absence du vav 
copulatif devant IJésrôn, particule qu i, dans cette pre
mière énum ération, ne lait défaut qu’au commencement 
des groupes particuliers, comme devant Ziph, f .  24, et 
Amam, f .  26, et devrait se trouver ici, s’il s’agissait d’un 
endroit distinct. Reste à savoir m aintenant de quelle na
ture est le mot Qeriyôt. Q uelques-uns en font un nom 
commun et lisent, comme le grec et le syriaque : « les 
villes d’Hesron. » D’autres, admettant la même interpré
tation , préfèrent traduire : « les ravins d’H esron, » parce 
que l’hébreu qeriyâh  répond à l’arabe qaraiya , « ravin ; » 
dans ce c as , s’il est vrai que Hesron se retrouve vers le 
Djébel H adiréh , tout à fait au sud de la Palestine, Asor 
(hébreu : djdçôr) ou « la forteresse », qui est identique 
à C arioth-H esron, Jos., xv, 25, pourrait être  la tour  si
gnalée par Palm er près d ’un lieu ruiné, le long de la passe 
occidentale du plateau. Cf. Keil, Josua , Leipzig, 1874, 
p. 125. — Un certain nom bre d’auteurs regardent comme 
plus naturel de reconnaître ici un nom propre composé 
Carioth-Hesron, semblable à Asergadda (hébreu  : Ijâ fa r -  
Gaddâh), f .  27, et Hasersual (hébreu  : f fâ ç a r-S û 'a l) ,  
f .  28, et le sens du texte : û  Qeriyôt Iîéçrôn hV Hâçôr, 
est celu i-ci i « et Carioth-IIesron cjui est la même que
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(ou s’appelait auparavant) Asor. » Cf. Jos., xv, 49. La ville 
subsisterait alors dans le K hirbet e l-Q o u ré ité in , au sud 
d’Hébron. Voir la carte de la tribu de J ud a . Cf. Robin- 
son, Biblical Researches in  P alestine, Londres, 1856, 
t. Il, p. 101, n o te l ;  Van de Velde, M emoir to accompany  
the  Map o f the Holy L a n d , Gotha, 1858, p. 328. Il est 
vrai que le nom actuel ne renferm e plus que la première 
partie de l’antique dénomination ; mais la seconde a bien 
pu disparaître, ou la ville pouvait s’appeler simplement 
C arioth , suivant la rem arque de Reland, qui donne des 
exemples du même fait tirés de la Belgique, P a læ stin a , 
U trecht, 1714, t. i i , p. 700. Qu'on accepte cette explica
tion ou qu’on adopte la leçon de la Vulgate, il est certain 
qu’il y a correspondance exacte entre les deux noms : 
l’arabe Qouréitéin, est un duel, signifiant « les
deux villes, » représentant ainsi l’hébreu om np, Q iryâtaîm , 

qui est parfois remplacé par le pluriel n ln p , Qeriyôt.

Voir Ca r ia t h a ïm  1. Cf. G. Kampffmeyer, Alte N am en  
im  heutigen Palâstina  u n d  S y r ie n ,  dans la Zeistchrift 
des deutschen P a là stina -V ereins, Leipzig, t. xv i, 1893, 
p. 64. La position est-elle conforme aux données scriptu- 
raires? Le prem ier groupe des possessions de Juda, Jos., 
xv, 21-32, comprend tant d’inconnues, qu’il ne peut nous 
fournir aucun renseignem ent précis. Par sa situation, 
Khirbet el-Q ouréitéin  semblerait plutôt appartenir aux 
cités de « la m ontagne », Jos., xv, 48-60 ; cependant ce 
prem ier district est si é tendu, qu’il pouvait, au nord , 
atteindre ce poin t, aussi bien qu’il parvenait jusqu’à 
K hirbe t O um m  e r - R o u m m à m im , site actuel de l’an
cienne Remmon. Jos., xv, 32. Les deux endroits les 
mieux connus et les plus rapprochés, entre lesquels est 
m entionnée Carioth - Hesron , sont Adada (aujourd’hui 
E l- 'A d 'â d a h ,  à quelque distance à l’ouest de la m er 
Morte) et Molada (K h irbe t e l-M ilh ). Jos., xv, 22, 26.

M. V. Guérin, Judée, t. m , p. 180, décrit ainsi K hirbet 
el-Q ouréitéin  : « Les ruines de cette antique cité couvrent 
un espace d’au moins d ix -h u it cents mètres de tour. On 
distingue encore la direction de plusieurs rues. Les mai
sons, dont les vestiges jonchent partout le sol, paraissent 
avoir été construites avec des m atériaux assez régulière
ment taillés; la plupart d’entre elles s’élevaient au-dessus 
de caveaux pratiqués dans le roc. A l’extrémité occiden
tale de l’emplacement qu’occupait la v ille, je rem arque 
les restes d’une église chrétienne, form ant extérieurement 
un  rectangle tourné de l’ouest à l’est. Des amas de belles 
pierres de taille en m arquent les contours. Elle mesurait 
trente pas de long sur dix-sept de large, et était précédée 
d’un atrium  carré , ayant dix-sept pas en tous sens. » — 
On croit généralem ent que Carioth est la patrie du traître 
Judas. L’épithète ’I(77.apcto-ifc, Iscario te, ajoutée à son 
nom , pour le distinguer de saint Jude, semble bien une 
expression calquée sur l’hébreu n in p -unN , 'IS -Q eriyô t,

« l’homme de Carioth, » équivalant à C ariothensis, i m  
KaptMxou, comme on lit dans l'Evangile de saint Jean , 
VI, 71, d’après plusieurs m anuscrits. C’est ainsi que Josèphe, 
A n t. ju d .,  VII, v i, 1, voulant désigner un individu natif 
de Tob, l ’appelle ”Iorwêoç, comme il eût dit en hébreu 
'Is-T ôb , « l’homme de Tob. » Cf. Fillion, É vangile  selon 
saint M atth ieu , Paris, 1878, p. 195. A. L e g e n d r e .

2 .  C A R IO T H  (hébreu : Q eriyôt, Je r., x l v i i i ,  24; avec 
l’article : haq-Q eriyôt, Jer., x lv i i i ,  41; Am., n , 2; Sep
tante : KapuoQ, Jer., x l v i i i ,  24, 41; itliv ttoXewv aùrvK, 
Am., n , 2), une des villes de Moab contre lesquelles Jé
rémie, x lv i i i ,  24, 41, et Amos, n , 2, lancent les menaces 
divines. « Le jugem ent de Dieu est venu» su r elle, comme 
sur D ibon, Cariathaïm , Bethgam ul, Bosra, et d’autres ; 
elle sera prise, et ses rem parts seront détruits; le feu 
consumera ses palais. L’article placé devant le mot Jer., 
x l v i i i ,  41; Am ., i i ,  2 , pourrait faire croire à un nom 
com m un, « les villes, » et c'est ainsi qu’ont traduit les

Septante, Am., i l ,  2; pour être conséquents, ils auraient 
dù rendre  de même le second passage de Jérém ie , 
x l v iii, 41, où cependant ils ont vu un nom propre. Avec 
la Vulgate, la Peschito et la plupart des commentateurs, 
nous reconnaissons dans nos trois textes la m êm e ville 
de Moab, qui d’ailleurs, dans le prem ier, est incontesta
blement une localité distincte. La difficulté m aintenant 
est de trouver son identification. J. L. Porter, F ive  years 
in D am ascus, Londres, 1855, t. n ,  p. 191-195, pense 
qu’elle subsiste encore dans le village actuel de Qou- 
réiyéh , situé à la base sud-ouest du Djébel Hauran, entre 
les deux ouadis Zèdy et Abou Ilam âqa. Cette opinion est 
pour nous absolument inadmissible. L’auteur a été trompé 
par la similitude de certains noms. Croyant avoir retrouvé 
Bosra de Moab, Jer., x l v ii i , 24, dans la Bosra du Hau
ran , l’ancienne Bostra  des Grecs et des R om ains, et 
Bethgamul, Jer., x l v iii, 23, dans O um m  e l-D jem â l, au 
sud-ouest de la précédente, il était naturellem ent amené 
à confondre Carioth avec Qouréiyéh, au n o rd -es t de 
Bosra. Mais plusieurs raisons renversent complètement 
cette théorie. D’abord Jérém ie ne parle, dans son énum é
ration, que des villes de « la plaine » (hébreu : liam- 
mîSôr), f .  21, c’e s t-à -d ire  des plateaux qui s’étendent à 
l’est de la m er Morte, et parmi elles les plus connues 
nous m aintiennent précisément dans un  certain rayon 
au nord de l’Arnon : Dibon (aujourd’hui D liibàn ) , Ca
riathaïm  ( Q oureiyât), Bethmaon ( M a'in). Ensuite aucun 
témoignage ne nous prouve que le pays de Moab se soit 

! étendu si haut vers le nord ; nous avons tout lieu de 
croire, au contraire, qu’il n ’allait guère au delà de la 
pointe septentrionale de la m er Morte. Enfin nous avons 
montré que Bethgamul correspond bien plus justem ent 
à ü je m a îl ,  à quelque distance au no rd -es t de Dibon, et 
que Bosra de Jer., x l v ii i , 24, ne peut être assimilée à 
Bosra du Hauran. Voir B e t h g a m u l , t. i ,  col. 1685; Bo- 
s o r  1, t. i, col. 1856. — Seetzen, Reisen durch S y r ie n ,  
P alâstina , etc., édit. Kruse, B erlin , 1854, t. Il, p. 342, 
place Carioth à Qouréiyât (qu ’il écrit K ürriâ t), au sud 
du Djébel Attarous, là où nous avons reconnu le site de 
Cariathaïm. Voir Ca r ia t h a ïm  1. Cette identification serait 
acceptable dans l’opinion de ceux pour qui Cariathaïm 
est È t- T e im ,  au su d -su d -o u es t de Mâdeba; mais nous 
avons donné les raisons qui nous empêchent d’adm ettre 
ce sentiment. D’un autre côté, il est impossible de con
fondre en une seule les deux cités m oabites, que Jéré
mie, x l v ii i , 23, 24, et la stèle de Mésa, lignes 10, 13, 
distinguent nettement. — Tristram , The L and  o f M oab, 
Londres, 1874, p. 99 , 276, signale auprès de Kérak une 
localité du nom de K u re itu n ;  mais elle est trop éloignée 
du rayon dans lequel l’Écriture semble renferm er Ca
rioth , à moins qu’on n ’applique à cette dernière les 
paroles du prophète, dans le même verset : « celles [les 
villes] qui sont au lo in , comme celles qui sont auprès. » 
Jer., x l v ii i , 24. Nous ne pouvons faire ici que des sup
positions.

Plusieurs auteurs coupent court à ces difficultés en 
faisant de Carioth un synonyme de 'A r ,  l’ancienne capi
tale de Moab (aujourd’hui E r -R a b b a h ,  à peu près à 
moitié chemin entre Kérak et l’A rnon); la forme plurielle 
Qeriyôt indiquerait que la ville se composait de deux ou 
plusieurs parties principales. Les argum ents à l’appui de 
cette thèse sont les suivants : 1° Là o ù , parmi les cités 
de Moab, figure la capitale, 'A r ,  comme dans la liste des 
possessions de Ruben, Jos., x i i i , 16-21, et dans la pro
phétie contre Moab, Is., xv, xv i, on ne rencontre pas 
Carioth ; là, au contraire, où Carioth est nom mée comme 
la ville la plus importante, Am., il, 2, et mise au nom bre 
des grandes villes du pays, Jer., x l v iii , 'A r  n ’est pas m en
tionnée. — 2° Carioth désigne bien la capitale de la con
trée : dans Amos, II, 2 , par exem ple, elle ne peut être 
considérée que comme telle, d’après le plan même de 
toute la prophétie ; Jérém ie, x l v iii , 24, nous m ontre dans 
Carioth et Bosra deux places très considérables, où était
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renferm ée la force de Moab, et au f .  41 la prise de Ca- 
rioth équivaut à la perte des forteresses, sa chute fait 
défaillir le cœ ur des vaillants de Moab, aussi bien que 
celle de Bosra anéantit le courage des héros d'Idumée. 
Jer., x l ix , 22. Cf. Keil, Jerem ia, Leipzig, 1872, p. 467-468. 
Les difficultés que nous venons d’énum érer nous per
m ettent de suspendre notre jugem ent. — Au point de 
vue h istorique, il est c erta in , d’après ce que nous avons 
dit, que Carioth était une place forte de Moab. Il en est 
question du reste dans la stèle de Mésa. Après avoir re
laté la prise d ’Astaroth, le roi ajoute, lignes 12, 18 : « Et 
j ’emportai de là l’ariel (?) Dodo et je  le [p la -]ç a i par

Les Juifs de Djôbar, village qui est à une dem i-lieue de 
Damas, au nord-est, m ontrent, attenant à leur synagogue, 
une petite chambre qui aurait été la cachette du pro
phète; la rivière qui coule un  peu plus bas serait le nalial 
K erit. Cette tradition avait déjà cours parmi les Juifs de 
ce pays dans la première moitié du XVIIe siècle, puisque 
Quaresmius la signale dans Y E lucidatio  Terræ Sanctæ , 
lib. v ii , peregr. v i ,  c. VI, édit. du P. Cyprien de Trévise, 
Venise, 1881, t. i l ,  p. 662-664. On ne la trouve pas aux 
siècles an térieurs, et elle est évidemment en contradic
tion avec les indications bibliques. — Le P. Burkard du 
M ont-Sion, au x m e siècle, indique le torrent de Carith

81. —1 Ouadi El - Kelt, D’après une photographie.

terre devant Chamos à Carioth. Et j ’y fis habiter les 
hommes de Saron... » Cf. A. Héron de Villefosse, Notice 
des m onum ents provenant de la Palestine et conservés 
au vm see du Louvre, Paris, 1879, p. 2, 3; F. Vigoureux,
ts su  6t ^ couvertes m odernes, 5e édit., Paris, 

> t. IV, p. 61. — On a supposé que Carioth était iden
tique avec Cariath Husoth. Num. x x i i , 89. Voir Ca r ia t h
H i t c a t u

CARITH (TORRENT DE) ( hébreu : nahal K erit ; 
Septante . ppouç Xoppâfl), vallée où se tint caché
le prophète Èlie pendant toute la sécheresse de trois ans 
qui désola le pays d’Israël, sous le règne du roi Achab. 
Elle était située « à l’orient » du royaume de Samarie et 
« en face du Jourdain ». « Quitte ce pays, dit le Seigneur 
à Elie, d irige-to i à l’orient, et cache-toi dans le torrent 
de Carith, qui est en face du Jourdain. » III Reg., x v ii , 3.

près de Phésech (Phasaëlis), qui est à quatre lieues (seize 
kilom ètres) plus au nord que Jéricho. Descriptio Terræ  
Sanctæ, édit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 57. Marino Sanuto, 
en 1310, répète l ’indication du P. Burkard. Liber san- 
ctorum  fidelium  crucis, Bongars, t. n , p. 247. Le géo
graphe Cellarius semble l’accepter. N otitiæ  orbis an tiqu i, 
Leipzig, 1706, t. i i  , p. 613. Van de Velde l’adopte pleine
m ent. Le pays d ’Israël, in-f», Paris, 1858, p. 73; ib id ., 

I dessin 74 et carte du pays d’Israë l, où l’ouadi Fasaïl est 
appelé torrent de Kerith. On ne voit pas sur quels fonde
ments repose cette identification. — Robinson propose 
d’identifier le Carith avec l’ouadi el-Kelt (fig. 81). Biblical 
Researches in  P alestine, Boston, 1841, t. n , p. 288, note 2. 
Msr Mislin, Les Sa in ts L ieux, 1858, t. i i i , p. 131; Victor 
Guérin, Description de la Sam arie, 1 .1 , p. 29-31, et après 
eux la plupart des palestinologues et des voyageurs m o
dernes ont partagé cet avis. Le K elt ou K élet commence
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à la fontaine du même nom, 'A :in -e l-K elt, un  peu à l’est 
du point de jonction des deux vallées de F ârah  et de 
Soueînlt. Les rochers à pic qui le resserrent dans la 
première partie de son cours sont percés de grottes nom 
breuses, très aptes à cacher des fugitifs. Il débouche dans 
le Ghôr, ou vallée du Jourdain, à deux kilomètres au sud 
du m ont de la Quarantaine, en face de Jéricho ; passe au 
midi de cette localité et de Tell-D jcld je l, et aboutit au 
Jourdain à un  kilom ètre plus bas que Qasr- e l-Y ahoud  ou 
le couvent de S a in t-Jean -le -P récu rseu r. — Les motifs de 
cette identification sont la similitude des nom s, le récit 
de l’historien Josèphe et les témoignages des anciens. Il 
n ’est guère contestable que K elt ou Kélet ait pu dériver de 
K erit par la transform ation du n, r, en b, l. Josèphe traduit 
ainsi le passage de l’Écriture relatif à la retraite d’Élie : 
àvs/MpYiTîv siî ta  npà; vérov [ilpr], « il se retira dans les 
régions du côté sud. » A n t. ju d .,  VIII, xiii, 2. En tradui
sant le mot qédém  parvôvo; (sud), l'historien l’aurait fait 
parce que ce mot est susceptible de ce sens, et qu'une 
tradition positive lui aurait appris que le lieu de la re
traite du prophète était au sud de la Samarie ou au sud-est. 
Le souvenir du séjour du prophète dans l’ouadi Kelt est 
encore conservé par le pèlerin Antonin de Plaisance, au 
VIe siècle, qui indique non loin de 'A ïn-IIad jelah  la vallée 
où se cacha Élie. De Locis S anctis , édit. Orient latin , 
I tin e ra  la tin a , t. i ,  p. 97. Ziegler, en 1532, marque le 
Cherith au 66° T  de longitude et 32° 1' de latitude nord, 
au sud de Galgala. Palæstina, Strasbourg, 1532, fol. xxxm. 
La valeur de ces ràisons est atténuée par les conclu
sions qui résultent des faits suivants. Jean M osclun, au 
VIIe siècle, dans le P ra tu m  spirituale, t. i.xxxvii, part. 3, 
col. 2852-2853, indique le Carith « tout à côté, à gauche » 
de la grotte de Saint-Jean-Baptiste, dite de Sapsas, située 
à l’orient du Jourdain et non loin de l’église du Baptême 
du Seigneur. Voir B e t h a b a r a , t. i, ocl. 1648. Ce serait 
l’ouadi K efrein . Cette tradition subsistait encore au 
x ii° siècle, comme le prouve le témoignage de l’higou- 
rnène russe Daniel. Ibid.

Au IVe siècle, on m ontrait déjà, mais plus au nord, 
le « torrent de Chorath au delà du Jourdain », Xoppa 
^sipâppouç èiréxsiva tou ’lopôavou. E usèbe, Onoma- 
sticon, édit. de Larsow et Parlhey, Berlin, 1862, p. 372. 
Saint Jérôm e rend ce passage de m anière à ne laisser aucun 
doute su r son identité avec le Carith : « Chorath, au delà 
du Jourdain, où se cacha Élie, vis-à-vis du même fleuve. » 
De locis hebraicis, t. x x m , col. 889. Quelques personnes 
ont pensé que le torrent désigné par ces Pères pourrait 
être l’ouadi Qeleit ^~ > (j), dont les eaux se dé

versent dans le C héri'a t-e t-M enadiréh  ou Yarm ouk, à 
près de tren te-deux  kilomètres à l’est du Jourdain. Cf. 
Gottlieb Schumacher, The Jaulân, Londres, 1888, p. 266, 
et M ap o f  the Jau lâ n ; Id., N orthern ’A ijlû n ,  Londres, 
1890, p. 117, et M ap o f a p a r t o f  the K ada  Irb id  or 
N orthern  ’A jlû n . Le récit de la pèlerine du IVe siècle, 
sainte Sylvie d’Aquitaine, ne permet guère d’accepter ce 
sentiment. Elle visite Salem, la ville de Melchisédech, 
puis É non, où saint Jean baptisait. Cet Énon paraît être 
celui désigné par 1 'Onomasticon  à huit m illes, ou neuf 
kilomètres, au sud de Bethsan, probablement, O um m -el-  
'A m d â n . D’Énon elle veut se rendre  au pays de Job. En 
y allant, elle s’écarte un peu de sa voie pour visiter Thisbé, 
la patrie du prophète Élie. « Continuant notre chem in, 
ajoute-t-elle, nous vîmes à notre gauche une grande et belle 
vallée envoyant au Jourdain les eaux d’un torrent abon
dant. Dans la vallée nous aperçûmes un m onastère... On 
nous dit : « C’est la vallée de Corra, où se retira saint Élie 
« de Thisbé, au temps du roi Achab. » G am urrini, San- 
ctæ Sy lv iæ  A quit. Peregrinatio ad Loca Sancta, Rome, 
1887, p. 60-61. Si, comme nous le croyons, Thisbé est 
pour la pèlerine l’endroit appelé aujourd’hui Estheb  ou 
Lestheb, qui est à moins de deux kilomètres de lati
tude plus au sud que ’Oum m -el-'A m dân (voir T h is b é ) ,

la vallée qu’elle voit bientôt à sa gauche, en reprenant la 
direction du H auran, le pays de Job , parait être l’ouadi 
Yâbis. C’est une vallée profonde et peu large. Des ro
chers perpendiculaires la ferm ent à droite et à gauche, 
sur une grande partie de son étendue. Comme au Kelt, 
leurs flancs recèlent de nom breuses grottes qui paraissent 
avoir servi de cellules aux ermites d’une laure semblable 
à celles de Phara ou de Mâr-Saba. Le ruisseau aux eaux 
limpides et abondantes qui la parcourt est bordé de pla
tanes et de lauriers-roses. Les nombreux canaux que la 
main de l’homme en fait dériver arrosent en maints en
droits des vergers d’arbres fruitiers, orangers, citronniers, 
pom miers, e tc ., au milieu desquels se perdent quelques 
habitations. Il se jette dans le Jourdain à environ douze 
kilomètres plus au sud que Bethsan. Comme il est certain 
qu’une m ultitude de noms et de souvenirs existaient en 
Terre Sainte, au IVe siècle, qui se sont perdus ou dété
riorés depuis, il est incontestable qu’Eusèbe, saint Jérôme 
et sainte Sylvie étaient plus en état que les voyageurs des 
siècles suivants et que nous-m êm es de discerner le vrai 
Carith. Josèphe, il est v ra i, qui est Ju if et plus ancien, 
semble les contredire; mais il ne faut pas perdre de vue 
que les écrivains hébreux donnent fréquem m ent aux 
mots grecs et latins des sens plus ou moins différents de 
ceux qu’ils ont chez les Hellènes ou les Romains. Et Re- 
la n d , après K euchen, fait rem arquer que le mot v 6 t o ;  , 
qui chez les Grecs signifie « sud », est employé chez les 
écrivains sacrés du Ier siècle avec la signification de 
Qédém. P alæ stina iü u stra ta , U trecht, 1714, t. i, p. 293. 
Or le mot qédém , pour l’orientation, a chez les Hébreux 
le sens constant d’ « orient » ; d’où il appert que si l’his
torien ju if n ’est pas en contradiction avec l’Écriture, sa 
phrase àvs/wp^aev elç t s c  Tipoç v o t o v  u.ipr,, ne saurait si
gnifier : « il se dirigea vers le pays qui est du côté du 
levant. » En résum é, sainte Sylvie, exprim ant les indica
tions de la tradition locale, semble désigner l'ouadi Yâbis 
comme le Carith. Les données de l’Écriture ne sont pas 
contraires à cette identification, ce que l’on ne peut dire 
ni pour Djôbar, ni pour l’ouadi P hasa ïl, ni pour l’ouadi 
e l-K e lt. L. H e id e t .

CARM EL, nom d’une ville et de deux montagnes.

1 . CARMEL (hébreu : K arm él ; Septante : XeppiX), 
ville de la tribu de Juda. Son nom apparaît pour la pre
m ière fois Jos., x i i , 22, dans la liste des trente et un rois 
vaincus par Josué. Jochanan, roi de Carmel, figure parmi 
eux. Dans le partage du pays con q u is, cette ville est 
nom m ée, Jos., xv, 55, avec Maon, Ziph et Jota. Elle dut 
recevoir son nom de la m ontagne sur laquelle elle était 
bâtie. Au IVe siècle, on trouvait un très grand village ap
pelé C herm elaou Chermel (Xspgu),a, XeppidD.a, XapgéX), 
non loin d’Hébron, au sud, inclinant à l’est, à dix milles, 
dans la Daroma, près de Ziph. Les Romains y avaient bâti 
un  fort où ils entretenaient un détachem ent de soldats. 
Eusèbe et saint Jérôm e, De situ  et nom inibus locorum  
hebraicorum , au mot Carmelus, t. xxm , col. 887. Cf. Eu
sèbe, Onomùsticon, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, 
p. 198-199, 252-253, 368-369, aux mots Zetg, Kâpgeloç et 
XapgéX; Théodoret, Com m ent, in  I  Heg., quæst. 59, 
t. l x x x , col. 585; Procope de Gaza, I n  I  R eg ., c. xxv, 
t. l x x x v ii, col. 1112; N otitia  d ig n ita tu m  im p erii Ro
m a n i,  sect. 21, citée par Reland, P alæ stina , p. 695. Au 
XIIe siècle, Carmel n ’était plus qu’un petit village. Le roi 
Am aury, redoutant l’attaque de Saladin, vint s’y établir 
à cause de la grande abondance d’eau ; « car il y avait là 
une antique piscine de très grandes dimensions, qui pou
vait suffire à l’usage de toute l’armée. » Guillaume de Tyr, 
Historia reru m  tra n sm a rin o ru m , 1. x x , c. xxx, t. c c ii , 
col. 880. Aujourd’hui, Carmel n’est plus habité ; mais son 
nom dem eure attaché à ses ruines, appelées par les Arabes 
K h irb e t-K erm el (fig. 82). On les trouve à environ quinze 
kilomètres (dix milles) au sud d’E l-K h a li l  (Hébron), tant
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soit peu vers l’est. Elles occupent un grand espace et se 
développent en am phithéâtre sur le versant oriental de la 
m ontagne du même nom , autour d’une vallée appelée 
O uadi Schahâdi. D’innombrables citernes creusées dans 
le roc, rem ontant à l’époque judaïque, sont dispersées au 
milieu des ruines et aux alentours. Plusieurs restes de 
constructions assez vastes, formées de belles pierres de 
taille, datent probablement du temps de la domination 
romaine. Trois églises ruinées, de grandeur m édiocre, 
viennent sans doute de la période byzantine. Elles étaient 
à trois nefs, ayant chacune trois absides du côté de 
l’orient. Leurs colonnes gisent brisées sur le sol. Vers le 
milieu des ruines et à la partie la plus élevée, se dresse 
un castel ru in é , de forme carrée, de douze m ètres envi
ron de côté. Le rez-de-chaussée et l’étage qui reste sont

recouverts de grandes voûtes en ogives ; plusieurs pierres 
sont taillées en bossages, comme dans un  certain nombre 
des monuments restant de l’époque des croisades. Au bas 
des ruines, dans la vallée, est un  birket (piscine) de qua
rante mètres de longueur et plus de vingt de largeur. Il 
était comblé par les terres qu’y avaient entraînées les 
pluies de 1 hiver. Les habitants de Y etta , qui se sont 
mis en possession de tout le territoire de Kerm el, vien
nent de le rem ettre en état de servir à son antique usage. 
A cinquante pas au n o rd , une source assez abondante 
sort du rocher et s’écoule, par des canaux, dans des 
puits creusés près de là. Les Arabes y amènent leurs 
troupeaux pour les abreuver et viennent de très loin y 
faire leurs provisions d ’eau. Plusieurs tombeaux taillés 
dans le ro c , suivant l’usage ancien, environnent les 
ruines. A six kilomètres au nord du K h irb e t-K erm el, 
près de la route d’IIébron , on trouve la ruine appelée 
Tell e z-Z if ; le village toujours habité de Yetta est à cinq 
kilomètres au nord-ouest, et à moins de deux kilomètres 
vers le sud-est, on atteint le K irbet-M a'în , voisin du Tell 
du même nom. — Voir Victor Guérin, K hirbet-K arm el, 
dans Description géographique, historique et archéolo

gique de la P alestine , Judée, t. m , p. 100-170; Ed. Ro- 
binson, Biblical Researches in  P alestine, 3 in-8°, Bos
ton , 1841, t. i i , p. 193-202. L. H e id e t .

2 . CA R M E L (hébreu : K a rm él;  Septante : Kâppwjl.ov 
et TÎ> Ivàpp.ï)).ov), territoire dans la tribu de Juda. Il était 
situé dans le sud , du côté de l'Idum ée, dans le voisinage 
de Maon. C’était une région de pâturages. I Reg., xv, 12 ; 
xxv, 7. Saint Jérôme l’appelle constamment une m on
tagne. Com m ent, in  Amos, c. i, 2; ix, 3, t. xxv, col. 993 
et 1087 ; I n  Isa i., xxix, 17, t. xxiv, col. 335. Le même Père, 
In  A m o s, loc. cit., doute si le prophète, par les paroles 
« vertex Carmeli », ro’S h a k -K a rm é l,  désigne le grand 
Carmel ou le Carmel de Juda. Les commentateurs l’ont 
plus généralem ent entendu, et c’est le plus probable, du

prem ier. — Saiil, à son retour de son expédition contre 
les Amalécites, arrivé au Carmel, s’y éleva un  m onument 
triom phal, et de là se rendit à Galgala. I Reg., xv, 12. — 
David, fuyant la jalousie de ce roi, se tin t quelque temps 
caché au Carmel avec ses hommes. I Reg., xxv, 7. Nabal, 
le mari de la sage Abigaïl, y avait ses possessions et y fai
sait paître ses troupeaux. I Reg., xxv, 2. — Le roi O/.ias, 
fils d’Amasias, y avait des vignobles où il entretenait des 
vignerons. II Par., xxvi, 10. On a fréquem m ent appliqué 
ce passage au Carmel de Galilée, ce qui est peu probable. 
Voir C a r m e l  3 , col. 293. — La montagne appelée encore 
aujourd’hui par les populations du pays E l-K erm el, ou E l- 
K arm cl, « le Carmel, » est à quatorze kilomètres environ 
au sud d’E l-K halîl(R ébroa). Sa hauteur est de 803 mètres. 
Le Carmel, semé d’orge au printem ps, est dépouillé et 
nu le reste de l’année. Les Arabes de la région y font 
paître leurs troupeaux de chèvres et de moutons, comme 
au temps de Saül et de David, et y viennent quelquefois 
établir leurs campements. On voit çà et là d’antiques pres
soirs. C’est su r les pentes orientales de la montagne que 
se trouve le Khirbet-Kerm el, ruines de la ville du même 
nom. Voir C a r m e l  i .  L. H e id e t .
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3. C A R M E L , chaîne de m ontagnes dans la Galilée.
III R eg., x v iii, 19. — I. Nom. — Elle est appelée tantôt 
simplement Carm el, h éb reu : K a rm êl;  Septante: Kap-

ou avec l’article : « le Carm el, » h a k -I ia r m é l, 
o KâppriXoç; tantôt « la montagne du Carmel » ou « le 
m ont Carmel », har h a k -K a r m é l , opo; tî> KapprjXiov. 
— Selon Origène, Leæicon nom in u m  hebraicorum, Patr. 
la t., t. xxm , col. 1231-1232, le mot « Carmel » signifierait 
« science de la c irconcision», àjrfyvüxxtî nepitwpîiî, et 
ainsi serait formé des racines liârâh, c, creuser, manifes
ter, » et m ûl, « circoncire. » S. Jérôme, Liber de nom in . 
hebraic., t. xxm , col. 803-801, 819-820, au mot Carmel, 
traduit Origène, en ajoutant la signification « tendre », 
m ollis; mais) au mot C herm el, ajoute: « Il est mieux de 
traduire par agneau tendre, » le faisant dériver de kâr, 
« agneau, » et probablement ’âm al, « être faible. » Les an- 

- ciens comm entateurs ont ordinairem ent adopté ces étymo
logies; quelques-uns y ont vu les racines kâr  et m û l,  et 
ont traduit par « agneau circoncis ». Parm i les modernes, 
quelques-uns ont cru le mot Carmel composé de kérém  
et ’ê l, « vigne de Dieu » ou « jard in  de Dieu »; d 'autres, 
avec Boehart, y voient le mot k a rm il, « la pourpre, » 
qui se péchait au pied du Carmel; mais presque tous, 
avec Gesenius, n ’y reconnaissent qu’une forme de kérém , 
avec la désinence l ,  usitée en d’autres noms. Comme 
kérém , il a la signification de « vigne, jardin », avec l’idée 
de fertilité et de beauté. C’est en ce sens et comme nom 
commun qu'il paraît employé Is., x, 18; xxxii, 15; Jer., 
il ,  7. On le trouve usité aussi, dans le texte hébreu,
IV Reg., iv ,  42; Lev., i i , 14; xxm , 14, pour désigner des 
fruits nouveaux, tendres et succulents. Voir B l é ,  t. î ,  
col. 1818. Le charme de son aspect, l’abondance de sa vé
gétation, la supériorité de ses produits, auront fait a ttri
buer à la chaîne du Carmel cette dénomination comme 
nom propre. — Le Carmel devint en Israël le type et le 
symbole de la grâce et de la prospérité. Nabuchodonosor 
s’avançant dans sa gloire et sa puissance est comme le 
Thabor et le Carmel, Jer., x lv i, 18; la terre de Juda bénie 
de Dieu et comblée de biens resplendira comme le Car
m el, I s . , xxxv, 2 ; ruinée et désolée, ce sera le Carmel 
dénudé et dépouillé de ses charmes. Is., xxxm , 9; xxxvn, 
24; Jer., îv, 26; Amos, î, 2 ; Nahum, î, 4. Salomon com
pare la tête de l’épouse, C ant., v u , 5 , au Carmel. C’est 
du moins l’interprétation des massorètes ponctuant K ar
m él et de >la plupart des anciens commentateurs ; plu
sieurs cependant croient qu’il faut lire K arm il, et voient 
dans ce passage une allusion à la pourpre ou à l’écarlate. 
Cf. Matth. Polus, Synopsis criticorum , in -f° , Franefort- 
su r- le -M e in , 1712, t. i l ,  col. 1900; Migne, Scripturæ  
Sacræ Cursus com pletus, t. xv ii, col. 271, note 1. Les 
orateurs sacrés et les écrivains ecclésiastiques ont souvent 
comparé Jésus-C hrist, la très sainte Vierge et l’Eglise au 
C arm el, en leur appliquant les versets du Cantique. Voir 
Cornélius a Lapide, Comm ent, in  C ant., v u , édit. Vivès, 
in-4°, Paris, 1800, t. v m , p. 183-187.

II. S it u a t io n  e t  n a t u r e . — Le Carmel était au sud de 
la tribu d'Aser, à  laquelle il servait de limite de ce côté, 
Jos., x ix , 26. Il était à  cent vingt stades (environ vingt- 
deux kilomètres) d’Acco ou Ptolémaïde. Josèphe, Bell, 
j u d . ,  I I ,  x , 2. 11 s’étendait vers l’est jusqu’au Cison et 
à  la plaine de Jezraël. III Reg., x v iii ,  19-45. Il bornait au 
sud-ouest la tribu de Zabulon, et faisait partie de la Galilée, 
qu’il term inait à l'ouest. Jos., xix, 11 ; Josèphe, A n t. ju d .,  
v, î ,  22; Bell, ju d .,  III, m , 1. On le rencontrait près de 
la ville de Hépha (Caïpha), appelée aussi Sycaminon, entre 
Césarée et Dora (aujourd’hui Tantoura) et Ptolémaïde. 
Josèphe, Cont. A p ion ., n ,  9; Eusèbe et S. Jérôm e, De 
situ  et nom inibus locorum hebraicorum , aux mots Japhet 
et J a ftie , t. x x m , col. 906; Strabon et Ptolém ée, dans 
lleland, P alæ stina , 1714, p. 433 et 457, et Christ. Cella- 
rius, K otitia  orbis a n tiq u i,  Amsterdam, 1706, t. Il, p. 507. 
Selon Théodore!, In  Is., x x x ii, f .  5 , t. l x x x i ,  col. 384,
« le Carmel est un mont de la Samarie. » Il servit de

borne entre la Palestine et la Phénicie. Eusèbe et saint 
Jérôm e, O nom asticon, édit. Larsow et Parthey, p. 252 
et 253.

De ces divers témoignages il résulte que la dénomina
tion de Carmel embrassait toute la ramification de mon
tagnes et collines, laquelle, prenant naissance en Sama
rie, près du Sahel 'A rra b éh , à peu près à la latitude de 
Césarée, s’étend depuis l’extrémité sud-est du M erdj-Ibn- 
'A m er  (plaine d’E sdrelon), en inclinant au nord-ouest, 
jusqu’à la m er, qu’elle atteint près de Caïpha, où elle 
forme le promontoire qui ferme au sud la baie de Saint- 
Je a n -d ’Acre. Elle se prolonge ainsi sur une longueur de 
plus de trente kilom ètres, ne dépassant guère quinze 
kilomètres dans sa plus grande largeur. Le nom se trouve 
conservé par les indigènes rattaché à un  village situé 
presque au centre du massif, et appelé par eux Daliet-el- 
Karmel, c’e s t-à -d ire  « Dalieh du Carmel »; ils appellent 
plus communément la m ontagne, à cause de ses souve
nirs historiques, « la m ontagne de saint Élie, » Djébel 
M âr-E lias.

Les sommets du Carmel n ’atteignent point la hauteur 
des monts de la Galilée ou de la Judée. Le mont d 'Esfiah, 
le plus élevé du Carmel, n ’a que 651 m ètres au-dessus 
du niveau de la M éditerranée; le Mohraqah a 615 mètres 
seulem ent, et le prom ontoire, là où se dresse le couvent 
les religieux Carmes et le phare du Carmel, ne domine 
la m er que de 150 mètres. Les montagnes du Carmel, 
comme toutes celles de Palestine, affectent généralem ent 
la forme de m amelons; elles ne sont un peu escarpées 
et abruptes que du côté de l’est, depuis Mansourah ju s
qu’à la mer. Elles sont formées presque exclusivement de 
calcaire ; mais elles sont recouvertes presque partout d’une 
lerre végétale abondante et r ic h e , pouvant se prêter à 
mute espèce de culture. Des sources jaillissent de toute 
part dans les vallées, souvent assez fortes pour donner 
naissance à des ruisseaux. La llore est variée et produit 
un grand nom bre de plantes médicinales, dont les plus 
communes sont la mélisse et l’absinthe. Le chêne-vert, 
le p in , le lentisque, le poirier sauvage, le laurier, abon
dent dans la partie nord. Le sanglier, la gazelle, le lièvre, 
le chacal, le porc-épic, quelques panthères, le chat-tigre, 
habitent les fourrés. Tous les oiseaux de la Palestine s’y 
retrouvent en m ultitude.

III. H is t o ir e . — La région du Carmel paraît avoir été 
conquise par Josué peu après Mageddo, Thanac et Cadès, 
lorsqu’il vainquit le roi Jochanan du Carmel. Jos., XII, 22. 
Elle devint, selon Josèphe, A n t. ju d .,  V, î, 22, le partage 
de la tribu d’Issachar, moins quelques villes situées dans 
les plaines inférieures, comme T hanac, Dor et leurs dé
pendances, qui furent concédées à Manassé. Jos., xvii, 11. 
— Sous Salom on, la préfecture d’Issachar et du Carmel 
lut confiée à Josaphat, fils de Pharué. III Reg., iv, 17; 
Josèphe, A n t. j u d . ,  V Ill, II, 3. — Après le schisme de 
Jéroboam , à une époque inconnue, les Israélites fidèles à 
Dieu paraissent lui avoir élevé un autel sur un des som
mets de la m ontagne ; c’est cet autel renversé que releva 
le prophète Élie, pour y offrir le sacrifice m iraculeux qui 
rendit le Carmel à jamais illustre. III Reg., x v iii , 30. Élie 
fait convoquer en ce lieu par le roi Achab tout Israël, 
les quatre cent cinquante prêtres de Baal et les quatre 
cents prophètes d’Astarté, qui m angeaient à la table de 
Jézabel. Il démontre, en se raillant, l’impuissance de leur 
dieu. Avec l’aide du peuple, il prend douze pierres, selon 
le nom bre des tribus d'Israël, rétablit l'autel, y place l'ho
locauste, invoque le Dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, 
et le feu descend du ciel, consume la victime, le bois, la 
p ierre, la terre  et l’eau. La foule proclame de nouveau 
le Dieu d’Israël pour son Dieu, et sur l’ordre d’Élie se 
saisit des prophètes de Baal, et va les imm oler près du 
Cison, qui coule au pied de la montagne. Élie remonte 
au sommet du Carmel, pour im plorer du Seigneur la pluie 
et la cessation de la sécheresse qui depuis trois ans désole 
la terre. Sept fois il envoie son serviteur : « Monte, lui
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dit-il, et regarde du côté de la mer. » A la septième fois 
celui-ci vient lui annoncer qu’il a aperçu un petit nuage 
grand comme une main d’homme, s’élevant de la m er, et 
Élie, se voyant exaucé, redescend de la montagne. III Reg., 
x vm , 19-46. Saint Basile, E pist. x l ii  ad C hilonem , 
t. x x x m , col. 358; saint Grégoire de Nazianze, Orat. x  
et x i r ,  t. xxv, col. 828 et 861, et quelques autres, sans 
doute d’après d ’anciennes traditions, regardent le Carmel 
comme la demeure ordinaire du prophète Élie. — Après 
l’enlèvement d’Élie, Elisée y retourne. IV Reg., i i ,  25. 
Pendant qu’il y séjourne, la Sunam ite vient lui annoncer 
la m ort du fils qu’il lui a obtenu du Seigneur et en attendre 
la résurrection. IV Reg., iv, 25. Le Carmel était redevenu 
un lieu de réunion et de prière, sous la direction des pro
phètes. Les Israélites fidèles à Dieu s’y rendaient spécia

lement aux néoménies et aux jours du sabbat. Les paroles 
du mari de la Sunamite : « Pourquoi voulez-vous aller 
à lui (à  É lisée)? ce n ’est aujourd’hui ni le prem ier du 
mois ni le sabbat, # le dém ontrent assez clairement. — 
Plusieurs pensent que le Carmel où le roi de Juda Ozias 
avait des vignes et entretenait des vignerons est le grand 
Carmel dont nous parlons. II Par., xxvi, 10. Voir Arm- 
strong, W ilson et Conder, N am es and  places in  the Old 
Testam ent and  apocrypha, Londres, 1887, p. 39. Il est 
plusprobable qu il s'agit, en ce passage des Paralipomènes, 
du Carmel de Juda. Voir Ca rm el  2. La jalousie schisma- 
tique des rois d Israël ne pouvait guère laisser leur rival 
prendre pied précisément en une région où se réunissaient 
les fidèles du Dieu qu’on adorait à Jérusalem. La puis
sance de Samarie n ’avait pas encore été renversée par 
Salmanasar. Plus tard, l’épisode de Judith et la conduite 
de Josias voulant empêcher le roi d’Égypte, Néchao, de 
traverser la Galilée indiquent qu’après la captivité des 
dix tribus d’Israël les rois de Juda avaient dù étendre de 
nouveau leur domination sur la Galilée et le Carmel. 
IV Reg., xxm , 29. Cf. II Par., xxxiv, 6, 9, 33; xxxv, 22. 
De nombreuses villes couronnaient alors ses sommets. 
Jer,, iv, 26. Du temps de Jud ith , le roi d’Assyrie envoya

au peuple du Carmel l’ordre de lui envoyer des présents 
en signe de soumission; on renvoya sans honneur les 
députés du puissant roi. Judith , I, 8. Le Carmel dut être 
soumis avant le siège de Béthulie. — Quarante ans avant 
l’ère chrétienne, le Carmel fut ravagé par les Parthes. 
Josèphe, Bell, ju d .,  I ,  x m , 2. La renomm ée de la sain
teté de cetle m ontagne s’était étendue jusque chez les 
infidèles. Pythagore, raconte Jam blique, De P ythagor. 
vit., i i i  (15), édit. Didot, p. 18, alla souvent m éditer de 
longues heures dans le lieu sacré (lepov) du Carmel, 
« m ontagne sainte entre toutes. » — Vespasien, avant la 
guerre de Judée, y alla aussi adorer le Dieu du Carmel, 
qu i, dit Tacite, H is t., 1. I l ,  c. x v i i , n ’avait ni statue ni 
temple. Cf. Suétone, Vita  Vespasiani, c. v. On ignore 
si le Dieu adoré alors au Carmel était le Dieu d’Israël

et d’Élie, et si le lieu où se rendit le général rom ain 
était le même où se réunissaient les Hébreux. Après la 
prise de Jérusalem  et la dispersion des Juifs, le Carmel 
devint une m ontagne syrienne. Josèphe, Bell, ju d .,  III , 
m ,  1.

Les Juifs ne perdirent cependant point de vue le Car
mel ni les souvenirs d’Élie e t d’Élisée. En 1170, nous 
trouvons Benjamin de Tudèle visitant sur la m ontagne, 
non loin de Hépha (Caïpha) et du cimetière des Juifs, la 
grotte du prophète Élie, où deux fils d’Édom (deux chré
tiens) avaient élevé une chapelle. Il allait sur la partie la 
plus élevée de la montagne contempler la place de l’autel 
relevé par Élie. Cette place était ronde, d’environ quatre 
coudées; au-dessous coulait le Cison. I tin e ra r iu m  B. B en 
ja m in ,  in-18, Leyde, 1633, p. 37. Rabbi Iacob, 1258, parle 
du même autel dans sa Description des tom beaux sacrés 
(Carmoly, Itinéra ire  de la Terre Sainte, in-8°, Bruxelles, 
1847, p. 184) ; R. Ishaq Hélo, 1334, dans les Chemins de 
Jérusalem , et l’auteur anonyme, 1537, du le l.ius-ha-  
’A bô f, signalent, de même que Benjam in, la caverne du 
prophète Élie non loin du cimetière des Juifs. Ib id ., 
p. 255 et 448. Au xvne siècle, les Juifs avaient encore en 
profonde vénération l’endroit du sacrifice. Ils y venaient
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passer les nuits en prière et lire l’Écriture. Ils gravaient 
leurs noms sur douze grandes p ierres placées en rond 
autour de l’endroit o ù , disait - o n , avait été l’autel d’Élie. 
Voir les JMémoires du  chevalier d ’A rv ie a x ,  publiés par 
J.-B . Labat, in-18, Paris, 1735, t. i i ,  p. 293; R. P. Phi
lippe de la Sainte-Trinité, Voyage d ’Orient, in-12, Lyon, 
1652, p. 154; Michel N au, S. J., Voyage nouveau de la 
Terre S a in te , in -1 8 , Paris, 1679, p. 66; Doubdan, Le 
Voyage de la Terre S a in te , in-8°, Paris, 1666, 3e édit., 

p. 65. Au x v iii '  siècle, le jo u r de la fête de saint Élie, les 
Juifs s’unissaient aux m usulmans et aux chrétiens pour 
venir à la grotte du sain t, au sommet du promontoire, 
célébrer le prophète. Voyages de R ichard Pococke, in-12, 
Paris, 1772, p. 164. — Le Carmel ne fut pas moins honoré 
des chrétiens que des Juifs. Le pèlerin de Bordeaux, en

gieux latins ne tardèrent pas à revenir. Les relations des 
pèlerins et les histoires d u  x i i i '  siècle et des siècles sui
vants les désignent sous le nom d’Ermites ou Frères du 
Carmel. Ils occupaient au haut du promontoire la grotte 
de Saint-Élie et la place de l’ancien m onastère, et au- 
dessous, vers la base de la montagne, la grande caverne 
appelée par les Arabes E l-K hâder (nom  par lequel ils 
désignent le prophète), et par les chrétiens tantôt Saint- 
Élie, tantôt Sa in t-E lisée , tantôt l’École des prophètes. 
Nous les rencontrons aussi, une lieue plus loin vers le 
su d , près de la fontaine dite également de saint É lie , ou 
dispersés dans diverses grottes et lieux de la montagne. 
Ces récits nous les m ontrent s’efforçant d’imiter la con
duite et les vertus des anciens cénobites et des disciples 
des prophètes, et honorant d’un culte particulier la très

84. — Couvent du m ont Carmel. D'après une photographie.

arrivant à la m ansio  S yca m in o s, n’oublie pas de noter : i 

« Là est le Carmel, où Élie offrit le sacrifice. » Itin era r ., 
P atr. la t., t. v in, col. 790. On a attribué à sainte Hélène 
la fondation d’une église de Saint-Élie au m ont Carmel. 
Les paroles de Nicéphore Callixte, H . E ., v i i i ,  30, t. c x lv i ,  
col. 113, su r lesquelles on appuie cette assertion, ne 
sont pas claires ; les affirmations de 1 historien byzan
tin sont du reste sujettes à caution. Toutefois, peu après 
Constantin, on trouve certainem ent sur le Carmel des 
monastères et des églises dédiées aux prophètes Élie et 
Elisée. Antonin de Plaisance, vers 570, rencontrait a un 
raille de Sycaminos le camp des Sam aritains, et à un 
dem i-m ille  au-dessus visitait un  monastère de Saint- 
Élisée. I t in e ra r iu m , P a ir , la t. ,  t. lx x ii ,  col. 888. Les 
cénobites de ces monastères sont ceux probablement qui, 
au rapport de saint Jérôm e, V ita  S . P au li erem itæ , 
ProL, t. x x m , col. 17, considéraient ces prophètes, dont 
ils faisaient profession d’im iter le genre de vie, comme 
leurs pères. Le moine grec Phoeas visitait aussi, en 1185, 
la grotte d’Élie. Elle était entourée des ruines d’un 
ancien et grand monastère. Il y trouvait un ermite, qu’il 
dit originaire de la Calabre, et que l’on croit être saint 
Berthold, avec dix religieux; ils s’étaient élevé au milieu 
des ruines une demeure avec une chapelle. Dispersés par 
les m usulmans après la bataille de Hatlîn (1187), les reli-

, sainte Vierge Marie. Agités par de nombreuses vicissi
tudes, souvent victimes des persécutions des musulmans 
maîtres de la confiée, les frè re s  du Carmel reviennent 
toujours à la sainte m ontagne, où nous les retrouvons 
encore aujou idbui. Voir Daniel higoumène russe Pèle
rinage, trad. de Noroff, in-4», Saint-Pétersbourg’, 1864, 
p. 116, Thietm ai, P eregrinatio , 2e édit., Laurent, p. 20, 
21 et 81, \illeb ran d  d Oldenbourg, Peregrinatio , dans 
les Peregrinalores m edii ævi quatuor, 2e édit., Laurent, 
in-4», Leipzig, 1873, p. 183; Burkard du M ont-Sion, 
Descriptio Terræ Sanctæ , ib id ., p. 83; Ricoldo a Monte 
Croce, Liber peregrinacionis, ib id ., p. 107; les Pèleri
nages pour aller en IherusaJem , dans les Itinéraires 
français  de l’Orient latin , in-8», Genève, 1880, p. 90; 
Les saints pèlei inages que l on doit requérir en la Terre  
S a in te , ibid., p. 101 ; Les chemins et pèlerinages de la 
Terre S a in te , ib id ., p. 180, 189; Jacques de Vitry, H is
to ire , dans Bongars, 1011, p. 1075; Marino Sanuto, He 
secret, fidel., a la suite du G esta Dei per Francos de 
Bongars, p. 246, et la plupart des relations depuis le 
x ii» siècle jusqu’à nos jours.

IV. É tat  a ctu ei,.̂  Si 1 antique splendeur du Carmel 
a disparu, il jouit néanmoins encore d ’une beauté relative. 
Moins dépouillé que les monts de la Samarie et de la 
Judée, les broussailles de chêne vert, de lentisque, de
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laurier, et les bosquets de pins qui le couvrent dans 
presque toute sa partie nord lui donnent un aspect ver
doyant que l’on retrouve peu ailleurs. Les grands arbres 
toutefois, nombreux il y a quelques années, achèvent de 
tomber sous le fer et le feu dévastateurs. Depuis l’établis
sem ent d’une colonie allemande près de Caïpha, tout le 
promontoire s’est couvert de vignobles dont les vins esti
més sont expédiés jusqu’en Amérique. Les anciennes 
bourgades qui couronnaient les sommets du Carmel sont 
devenues pour la plupart des monceaux de ru ines; mais 
les quelques villages qui ont survécu aux désastres, comme 
E sfia , D aliéh , U m m -e z -Z e in a t, T iréh , environnés de

croix. L’autel m ajeur occupe celui de l’est. Sur un trône 
qui s’élève au-dessus de l’autel et au fond du sanctuaire, 
est l'image de Notre-D am e du M ont-Carm el, la Vierge 
figurée, selon le Bréviaire romain (16 ju illet, IVe leçon), 
par le nuage qu’É lie , du sommet de la montagne du Sa
crifice, vit s'élever de la m er au-dessus de ce promon
toire. III Reg., x v iii , 44. Sous l’autel, entre les deux esca
liers en dem i-cercle qui m ènent au sanctuaire, s'ouvre 
l’entrée de la grotte d’Élie, la même, on n ’en peut douter, 
que nous avons vue vénérée des anciens pèlerins. Quatre 
colonnes soutiennent le rocher supérieur de l’entrée. On 
descend à la grotte par cinq degrés. Elle a cinq mètres

85. — École des prophètes au mont Carmel. D’après une photographie.

plantations de figuiers, de grenadiers et de vignes, ont un 
aspect de prospérité donnant l’idée de ce que devait être 
la région et de ce qu’elle pourrait être entre les mains 
d’un peuple nom breux et intelligent, libre et laborieux. 
Le plus grand nom bre des habitants de ces villages sont 
Druses et chrétiens.

Les pèlerins qui visitent aujourd’hui la Terre Sainte, 
comme ceux des temps passés, aim ent à visiter la sainte 
montagne du Carmel ; ils dirigent ordinairem ent leur 
pèlerinage vers le couvent des Pères Carmes, qui domine 
le sommet du prom ontoire (fig. 83). Ce monastère (fig. 84) 
a été élevé en 1827, su r les débris des anciens, par la main 
active du Fr. Jean-Baptiste de Frascati, encouragé par le 
Saint-S iège et aidé des aumônes de toute l’Europe. Soli
dement construit, en carré , il est couronné par le dôme 
de l’église, qui occupe elle-m êm e le centre de la con
struction. Cette église est bâtie en quatrefeuilles, c’est- 
à -d ire  est formée de quatre dem i-cercles disposés en

en longueur sur trois de profondeur et quatre environ de 
hauteur. Elle est aujourd’hui transformée en chapelle. 
Des Druses et des musulmans viennent de fort loin pour 
y vénérer le souvenir du prophète Elie, qu i, d it-o n , a 
habité la grotte. Du monastère on descend, par un sentier 
étroit, pratiqué sur le flanc nord de la montagne et bordé 
de grottes qui ont souvent servi d’asile aux cénobites, à 
la caverne appelée par les gens du pays E l-K hâder, et 
par les Européens l’École des prophètes (fig. 85). C’est 
une vaste cham bre régulièrem ent taillée dans le roc, 
assez semblable dans sa forme aux grandes antichambres 
des sépulcres antiques. Elle m esure quatorze m ètres de 
longueur, huit de largeur et six ou sept de hauteur. 
Les parois du rocher sont couvertes d’inscriptions dont 
quelques-unes paraissent anciennes de plusieurs siècles; 
elles sont en hébreu, en arabe, en grec, en latin et dans les 
langues m odernes, formées ordinairem ent des noms des 
pèlerins qui ont visité l’endroit, avec la date dé leur visite,
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et quelquefois une invocation. Une excavation pratiquée 
dans la paroi de l’est paraît avoir été faite en vue de servir 
de sanctuaire à la grotte convertie en chapelle. Le lieu 
sert aujourd’hui de mosquée aux m usulm ans; il est sous 
la garde d ’un derviche. Les pèlerins de tous les cultes et 
de tous les rites viennent y prier, comme à la grotte de 
saint Élie, située dans l’église du monastère. Les tradi
tions actuelles, conformes à celles dont nous avons déjà 
parlé, veulent que cette salle ait servi de lieu de réunion 
et de prière aux disciples des prophètes et aux Israélites 
fidèles, sous la direction d’Élie et d’Élisée. Ses formes et 
ses dimensions sont en réalité celles d ’une ancienne syna

gogue. Si l’Écriture ne donne point de renseignements 
positifs sur le séjour d’Élie et d’Élisée et de leurs disciples 
en cette partie de la montagne, elle suppose du moins leur 
diffusion en divers lieux, et des séjours prolongés des 
prophètes dans les montagnes du Carmel. Ce choix du 
Carmel comme leur domicile ordinaire est affirm é, nous 
l’avons d it, col. 293, par plusieurs des anciens Pères. 
Les chrétiens assurent de plus que la sainte Fam ille , à 
son retour d 'É gypte, s’arrêta en cette grotte. U paraît du 
moins certain qu’elle a dù passer tout auprès. Élie est à 
quelques pas du chemin qui vient de l’Égypte, par Gaza, 
Césarée et le rivage de la mer. Saint Joseph, apprenant 
qu’Archélaiis régnait en Judée, et voulant éviter d'y passer 
en se rendant à Nazareth, M atth., Il, 22, sem ble avoir 
dù suivre presque nécessairement cette voie du rivage.

A une lieue vers le sud, dans l'enfoncement d’une vallée 
où l’on cultive l’oranger, le citronnier, le grenadier, la 
vigne et d’autres arbres fruitiers, est une fontaine sortant 
du rocher de la montagne (fig. 86). Les indigènes l’ap

pellent A ïn  Seïah, les chrétiens la fontaine de saint Élie, 
et racontent qu’elle a jailli à la prière du saint prophète. 
A cent cinquante pas plus loin vers l’e st, on trouve les 
ruines d’un ancien monastère dont quelques pans de m urs 
seuls, avec quelques voûtes ogivales, restent debout. Ces 
ruines sont celles du célèbre monastère fondé par saint 
Brocard, où les Carmes reçurent leur règle, en 1207. Une 
chapelle y a été élevée par les soins des religieux du 
Carmel.

Si du grand monastère de Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
le pèlerin se dirige par la crête de la m ontagne vers le 
sud-est, il rencontre à sa droite, près du chem in venant

A'Esfia  ou de Dciliéh, qui descend de la m ontagne vers 
M ansourah  et le Mor/afta' (le Cison), un mamelon dont 
le sommet est couvert de ruines à moitié cachées par des 
touffes de laurier et de chêne, et où l’on trouve plusieurs 
citernes toutes entièrem ent creusées dans le roc; elles 
ont le caractère des anciennes ruines de la Palestine. En 
avant du K hirbet, à l’orient, est un petit plateau où l’on 
rem arque deux carrés d’assises peu distants l’un de l’autre, 
chacun d’environ quatre m ètres de côté. Les bords du 
plateau étaient soutenus d’un m ur dont on voit çà et là 
les débris. Vers le sud-ouest des ruines est un  bloc de 
rocher tenant au massif de la m ontagne, taillé en forme 
de bassin allongé. Ses dimensions intérieures sont celles 
d’un grand sarcophage. Une ouverture y a été pratiquée 
à l’un des angles du fond, évidemment pour l’écoulement 
de l’eau. Deux des côtés extérieurs du roc ont été taillés : 
celui de la longueur, faisant face au su d -e st, est à peu 
près uni ; l'autre, de l’extrémité, faisant face au sud-ouest, 
porte divers emblèmes sculptés en relief. Au centre est
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une couronne de laurier; la figure supérieure de gauche 
me paraît représenter un pain, et l'inférieure une coupe ; 
celles de droite n'offrent plus de lignes bien distinctes, 
la figure supérieure me semble toutefois se rapprocher 
beaucoup des chandeliers à sept branches de quelques 
anciennes sculptures, et celle du bas avoir quelque ana
logie avec la forme des couteaux des sacrificateurs. L’en
semble est encadré d 'une m oulure fortem ent accentuée 
(fig. 87). Les indigènes appellent cet endroit Daouàbèly, 

/ /
pluriel inusité, mais composé d’après une forme

très commune, de Astt-Î 5, dabîhah, « sacrifice, » de la ra- 
_ /  /  

cine >, dabali, « immoler. » Ce nom, la plate-forme dont

nous avons parlé , assez semblable à un ancien xégevo;, 
«enceinte sacrée; » cette sculpture, analogue à celle du 
linteau que l’on trouve dans les ruines de Sîlôn, avec cette 
différence qu'elle porte davantage l'em preinte des siècles, et

87. — Sculpture sur un rocher du m ont Carmel.

qui rappelle les sacrifices ; la situation du lieu au-dessus 
du Cison, près du chemin qui y m ène; la tradition locale 
indiquant la place du sacrifice dans le voisinage de Man- 
sourah : tout parait indiquer que c’est ici le lieu le plus 
célèbre du C arm el, celui de l'autel élevé au vrai D ieu, 
où Élie offrit l’holocauste consumé par le feu du ciel. 
III R eg., x v i i i , 30-32. Je n’y ai pas vu, il est vrai, les 
douze pierres disposées en rond et m arquées de carac
tères hébraïques dont parlent Benjamin de Tudèle et les 
pèlerins, mais je  ne les ai pas trouvées ailleurs non plus. 
Elles peuvent avoir été dispersées ou avoir été employées 
par des maçons ignorants à la construction de la chapelle 
de saint Élie. Ce m onum ent, consacré à perpétuer la mé
moire du sacrifice, a été élevé, il y a peu d’années, par 
les Pères C arm es, su r le sommet le plus apparent du 
Carmel. Il est connu dans le pays sous le nom de Mohra- 
qah , « holocauste, » et situé au sud du Daouâbéh, qu’il 
dépasse en hauteur de quelques mètres. Chaque année, 
le 20 juillet, jour de la fête de saint Élie, les Pères Carmes 
viennent célébrer l’office divin en ce lieu, et les foules 
accourent en masse de la Galilée, de la Samarie et de la 
Syrie pour s’un ir à eux et glorifier le grand prophète 
d’Israël.

V . B i b l io g r a p h ie . — Un grand nom bre d’ouvrages et 
d’études ont été écrits sur le Carmel. Les relations des 
pèlerins dans lesquelles on trouve les descriptions les 
plus complètes et les plus exactes, les récits historiques 
les plus abondants sont les suivants : R. P. Philippe de 
la Sainte-T rinité , carm e déchaussé, Voyage en O rient, 
traduit par le R. Pierre de Sain t-A ndré, in -1 2 , Lyon, 
1652, 1. I I I ,  ch. I ,  Véritable description d u  m o n t Car
m el, p. 147-156; 1. vm , ch. xi, de la Mission de la Terre

Sainte, p. 471-478; le P. Bernardin Surins, récollet, Le  
p ieu x  p è lerin , ou Voyage de la Terre S a in te , in-8», 
Bruxelles, 1666, 1 .1, ch. xx, D escription du  célèbre m ont 
Carmel, p. 345-348; ch. xxi, R écit de l’adm irable désert 
d u  Carm el, p. 348-351 ; Les m émoires d u  chevalier d’A r- 
v ieux  (1660), publiés par le P. Jean-Baptiste Labat, O. P., 
6 in-18, Paris, 1735, t. ii, p. 286-318; Morisson, chanoine 
de Bar-le-Duc, Relation historique d ’u n  voyage nouvel
lem ent fa it  au  m o n t S in a ï et à Jérusalem , in-4», Toul, 
1704, ch. xxx iii, Du m o n t C arm el, e tc ., p. 558-571; 
de Géramb, Pèlerinage à Jérusalem  et au  m on t S in a ï,  
3 in-18, 8» édit., Paris, 1848, t. i i ,  p. 284-293; Mm Mislin, 
Les S a in ts L ieu x , 3 in-8", Paris, 1888, t. n ,  p. 37-68 ; 
Victor Guérin, Description de la P a lestine , S a m a rie , 
in-4°, Paris, 1876, t. I l , p. 244-278; le P. Marie-I’élix 
de Jésus, carm e, L a  ville d u  Carm el; les possesseurs du  
C arm el, dans la revue L a  Terre Sain te, Paris, 1er juin 
1879; id., La ville de S yca m in u m , ibid., 1er juillet 1879; 
id., Villes du  C arm el, ibid., 15 juillet. Le P. Quaresmius 
consacre au Carmel le ch. m  de la VIIIe P eregrina tio ,
1. v ii, De sacro Carmelo m o n te ,  dans Terræ Sanctæ  
elucidatio , 2 in-f», Anvers, 1639, t. i l ,  p. 892-896; 
Hadrien Reland, le ch. l , De Carmelo, 1. î ,  t. î ,  de la 
P alæ stina ex  m onùm en tis veteribus illu s tra ta , in-8", 
Utrecht, 1714, p. 327-330. — Pour l’histoire du Carmel, 
on doit consulter encore le P. Thomas de Jésus, O. C., 
Libro de la A n tiq u id a d  y  sanctos de la Orden de N uestra  
Senora dei Carmen, in-8», Salamanque, 1599; Le P. Fran
çois de Sainte - M arie, O. C., Historia profetica  de la 
Orden de N . S. dei C arm en, in-f", Madrid, 1641 ; le P. Phi
lippe de la S a in te -T rin ité , 0 . C., Tlieologia Carm elita- 
n a  seu apologia scholastica religionis C arm elitanæ  pro 
tuenda suæ nobilitatis an tiqu ita le , in  qua ejus fu n d a tio  
ab E lia  propheta  et continuata successio hæ reditaria  
dem onstra tur, in-f», Rom e, 1665; les Pères Isidore de 
Saint-Joseph et Pierre de Saint-A ndré, O. C., Historia 
generalis fra lru m  discalceatorum ordinis R . M. V irg i-  
nis M ariæ de m onte Carmelo congregationis S . E liæ , 
2 in-f», Rome, 1668-1671; P. Valentin de Saint-A m and,
O. C ., Prodrom us C arm elitanus, seu D. Papebrochii 
S . J. A cta  sanctorum  colligentis erga E lia n u m  ord. 
Carm elit. sinceritas, in-12, Cologne, 1682; P . Sébastien 
de Sain t-P au l, O. C., E xhib itio  errorum  quos D. Pape- 
brockius S . J. suis in  notis ad  Acta  sanctorum  com - 
m isit, in-4», Anvers, 1693; Anonym e, Scutum  an tiqu i- 
tatis Carm elitanæ inexpugnabile , tela oppugnantium  
religionem C arm elitanam  contra ja cu la  adversariorum  
erectum  et oppositum , in-4», W ilna, 1741 ; F. Jean-Bap
tiste de Saint-A lexis, O. C., C om pendium  historicorum  
de sta tu  antiquo et moderno S . montes C arm eli, in-4», 
Augsbourg, 1772; le P. Julien de Sainte-T hérèse , O. C., 
Le sanctuaire du m ont Carmel depuis son origine ju s 
qu’à nos jo u rs , in -1 2 , Marseille, 1876. Les dissertations 
et notes du P. Dan. Papebrock sur l’histoire du Carmel, 
dans les A cta  sanctorum , se trouvent au t. m  de m ai, 
Tractatus p re lim inarius de episcopis et pa triarch is  
S. H ierosolym itanæ  Ecclesiæ , P arergon  I ,  p. i i - iv ;  
Parergon  m ,  p. v i i- ix ;  Parergon  v i, p. x ix -x x i; 
P arergon  x  et x i, édit. Palm é, p. x lv i i - l i i i ;  P arer
gon x m , p. l ix - lx ix ;  t. il d ’avril, P ropylei an tiq u a rii, 
pars i l , De præ tensa quorum dam  Carm eliticorum  con- 
ven tuum  a n tiqu ita le , p. xxxu i-x i.i; Ilenschen et Pape
brock, ibid., t. I«r d'avril, De beato Alberto (8 avril), 
p. 764-789; ib id .,111e vol. de m ars, De sanclo Berlholdo  
(29 m ars), p. 787-788; P . J. P in , A cta sanctorum , De 
sancto Brocardo (11 sept.) ; ibid., 1. 1 de sept., p. 576-782; 
Conrad Janning, ibid., t. 1 de juin, P ro aclis Sanctorum, 
opuscula apologetica, p. i - x L V ln .  L. H e i d e t .

CARMELI M ichel-Ange, helléniste et hébraïsant ita
lien, né à Citadella, dans le Vicentin, le 27 septembre 1706, 
mort à Padoue le 15 décembre 1766. Il entra dans l’ordre 
des Frères Mineurs et professa les langues orientales à
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l’université de Padoue. Il s'illustra par ses ouvrages sur 
la philosophie, la théologie et les belles-lettres. La plu
part de ses publications ont pour objet les auteurs pro
fanes; mais on a aussi de lui : S toria  d i varii costumi 
sa c n  e p ro fa n i degli an tich i sino a noi p e rven u ti, con 
due dissertazioni sopra la venu ta  dei Messia (la  pre
mière dissertation a pour objet la prophétie de Jacob : 
N on au feretur sceptrum  de J u d a ,  Gen., x l ix ,  10, et la 
seconde : F oderunt m a n u s m eas et pedes meos, Ps. xxi, 
17),, 2 in -8° , Padoue, 1750, 1761; Spiegam ento dell’ 
Ecclesiaste sul testa ebreo, o sia  la morale dei um an  
vivere insegnata du  Salom one, in-8°, Venise, 1765; 
Spiegam ento délia Cantica sul testo ebreo, opéra postu- 
m a, in-8°, Venise, 1767. — Voir le Journal des savants, 
1750, p. 439. A. R egnier.

CARMÉLITE (héb reu : k a rm e lî) ,  du Carmel. Le 
texte sacré indique ainsi la patrie d’Abigaïl, femme de 
David, veuve de Nabal du Carmel de Juda, I Par., m ,  1, 
et la patrie d’Hesron, un  des vaillants de David. I Par., 
x i ,  37. Hesron était aussi probablement originaire du 
Carmel de Juda. Le texte actuel des Septante le qualifie, 
par corruption, de Xaûu.aSat. Ils disent d’Abigaïl qu’elle 
était K ap ar/la .

CARM ES (TRAVAUX DES) SUR LES SAINTES 
ECRITURES. L ordre des Carm es, que ses traditions 
font rem onter jusqu’aux collèges des prophètes, qui vi
vaient sur la m ontagne du Carmel et sur les rives du 
Jourdain, sous la conduite d'Élie et d’Élisée, IV Reg., 
i l ,  1-17, a , pour ainsi parler, ses racines dans les 
Livres Saints, où il trouve l'histoire de ses origines. 
11 n ’a cessé dans aucun temps de chercher dans l’étude 
et la méditation de l’Écriture l’aliment principal de sa 
vie religieuse. 11 n ’eut d’abord d’autre règle que l’Écri
ture elle-m êm e. Au commencement du ve siècle, Jean , 
quarante-quatrièm e patriarche de Jérusalem , lui donna 
une prem ière règle monastique. L orsque, au XIIe siècle, 
après que les croisés eurent rétabli la sécurité su r la 
sainte m ontagne, les Carmes dispersés, qui avaient su r
vécu aux persécutions des Sarrasins, s’y furent de nouveau 
réunis en com m unauté, sous l’autorité de saint Berthold 
de Limoges et de saint Brocard de Jérusalem , le patriarche 
saint Albert, vers "1205, leur donna, su r leur dem ande, 
une règle plus courte et plus précise que celle de Jean, 
son prédécesseur, mais en leur prescrivant toujours pour 
obligation ordinaire et principale l’étude et la méditation 
de l’Écriture. Cette règle de saint Albert est demeurée la 
règle définitive des Carmes, qui l’ont gardée en Occident 
comme en Orient, et le grand souci des différents légis
lateurs et réform ateurs de l’ordre a toujours consisté à 
procurer ou à rétablir par de sages règlements l’obser
vation exacte de son article fondamental concernant l’é
tude et la méditation habituelle des Saintes Lettres. De 
cette application perm anente à l’Écriture ont jailli comme 
d’une source féconde des Ilots de commentaires ou tra
vaux bibliques. En voici les principaux auteurs.

Saint Berthold et saint Brocard m éritent une mention 
spéciale, au XIIe siècle, et par leur science personnelle 
et par l’impulsion qu’ils donnèrent à l’étude des Saintes 
Lettres. Gérard de Nazareth écrivit dès lors plusieurs 
livres ayant trait à l’interprétation des saints Évangiles.

Au x m e siècle, il faut citer saint Ange de Jérusalem , 
Sacræ Scripturæ  peritissim us ; saint Simon Stock, le zélé 
propagateur et défenseur du Carmel en Occident, et son 
secrétaire et confesseur Pierre Sw anington, docteur et 
professeur d’Oxford; Thomas de Hildesheim, surnommé 
C hryso lithe , docteur et professeur de Cam bridge, et 
Guillaume Ledlington, docteur d’Oxford et provincial de 
Terre Sainte, qui ont écrit des commentaires.

Le xive siècle fournit, entre beaucoup d’autres, les 
docteurs et professeurs d’Oxford David Obugæus, lucerna  
H iberniæ ; Hugues Verleius, Jean Bacon, doctor reso-

lu tu s , aussi docteur de P aris , auteur de quaran te-hu it 
comm entaires, et Richard Lavingham, auteur d 'un  dic
tionnaire de l’Écriture; les docteurs et professeurs de 
Cambridge Jean Clipston, Guillaume Califord et Thomas 
de Maldon, auteur d’une Introduction à l’étude de l’Écri
tu re ; les docteurs de Paris Guy de Perpignan, professeur 
d’Écriture Sainte au palais apostolique d'Avignon, auteur 
d’une Concordance des Évangiles; saint André Corsini, 
qui enseigna l’Écriture Sainte à Paris avant sa promotion 
à l’évêché de Fiésole; Michel Aiguani de Bologne, auteur 
d’un commentaire in-folio sur les Psaum es; le docteur 
de Vienne Frédéric W agner, qui tous ont laissé des com
m entaires ; enfin le docteur de P a ris , saint Pierre Tho
mas, de Condom, patriarche de Constantinople, auquel 
l’université de Bologne, comme le témoigne ISenoît XIV, 
doit la création de sa faculté de théologie.

Le XVe siècle est fécondé par les travaux du bienheu
reux réform ateur Jean Soreth, né à Caen et m ort à An
gers, docteur de Paris, et du bienheureux Baptiste Spa- 
gnuoli, dit le M antouan, l’ardent propagateur de la con
grégation de M antoue, le poète émule de son compatriote 
Virgile, qui venge avec indignation saint Jérôm e de l’ac
cusation d’ignorance de l’hébreu, dont le chargeaient les 
Ju ifs, en même temps qu’il explique les causes des va
riantes qui existent entre les différentes versions de l’É
criture. C’est alors que paraissent Thomas W ald en , doc
teur d’Oxford, député par le roi Henri IV d’Angleterre 
au concile de Pise, pour travailler à faire cesser le schisme 
d'Occident; Jean Hayton, aussi docteur d’Oxford, qui 
savait le grec et l’hébreu; Jean B arath , docteur et pro
fesseur de Paris; Jean Noblet, d’abord docteur on méde
cine de Paris, puis carme et docteur en théologie, re
gardé comme l'homme le plus instruit de son tem ps; les 
docteurs et professeurs d’Oxford Henri V ichingham , 
Guillaume Staphilart, Gualler I lu n t, député par l’Angle
terre aux conciles de Ferrare et de Florence; Jules Cres- 
toni, Monachus P lacen tinus, qui nous a donné dans le 
psautier grec, accompagné d’une traduction latine faite 
par lu i, le prem ier de nos Saints Livres im prim é en 
langue grecque, et deux dictionnaires, grec-latin et latin- 
grec, avec une grammaire grecque, pour faciliter l’intelli
gence de l’É criture; David Ésau, de la congrégation de 
Mantoue, docteur et professeur de Florence; Hum bert 
Léonard et Mathurin Courtois, docteurs et professeurs do 
Paris.

Parm i les comm entateurs du xvie siècle, nous rencon
trons l’Espagnol Albert de Farias, auteur de deux livres 
sur les hébraïsmes et les hellénismes de l’Écriture ; le 
docteur de Paris Claude de M ontm artre, professeur au 
collège des Carmes de la place Maubert; J.-M. Verrati, 
docteur et professeur de Bologne et de Ferrare, qui connais
sait le grec, l’hébreu et le chaldéen ; Alexandre Blanckart, 
docteur et professeur de Cologne, théologien et orateur 
au concile de T rente, qui fit im prim er la Bible en fla
m and; J.-B . Rubeo, professeur à la Sapience, l’un des 
savants appelés par saint Pie V, lorsque, pour répondre 
aux désirs du concile de Trente, il forma le projet, que la 
m ort l’empêcha d’exécuter, de corriger l’Ancien Testament ; 
Lucrèce Tirabosco, docteur et professeur de Bologne, théo
logien au concile de Trente, auteur d’un ouvrage intitulé 
Raliones tex tus hebraici, et d ’un commentaire sur les 
Psaum es; Laurent Cuper; Laurent Lauret, professeur à 
la Sapience et orateur au concile de Trente ; Christophe 
Silvestrano Benzoni, qui a commenté saint Paul. La 
deuxième moitié de ce siècle voit les commencements de 
la réforme de sainte Thérèse. Celte réforme a fourni sur 
l’Écriture un grand nom bre de travaux, fruits du tra 
vail solitaire ou de l’enseignement conventuel. Malheu
reusem ent beaucoup de ces travaux sont restés enfouis 
m anuscrits dans l’ombre des bibliothèques claustrales, 
d’ou les différentes révolutions du xvm e siècle les ont fait 
disparaître. Sainte Thérèse elle-m êm e avait écrit à la 
lum ière de ses dons surnaturels un commentaire sur
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le Cantique des cantiques; mais il n ’en reste plus que 
quelques fragm ents copiés par une religieuse, avant que 
la sainte n ’eùt brûlé son m anuscrit par humilité. Pour 
saint Jean de la Croix, on sait que toutes ses œuvres 
ne sont qu’une savante exposition de l ’Ecriture dans le 
sens mystique.

Le vénérable Jean de Jésus-M arie, prem ier m aître des 
novices de la congrégation d’Italie des Carmes déchaus
sés, que Bossuet appelait su m m u s theologus sum m usque  
m ysticus, se fait rem arquer, au xvne siècle, par ses com
mentaires instructifs et profonds su r le Cantique des can
tiques, su r Job, etc.; le vénérable P ierre  de la Mère de Dieu, 
prom oteur des missions de P erse , dont la doctrine avait 
fait à v ing t-c inq  ans l’admiration des docteurs d’Alcala, 
ses anciens m aîtres, ranim e le goût des études scriptu- 
raires dans plusieurs ordres religieux dont le pape Clé
m ent VIII lui avait confié la visite et la réform e; le véné
rable Dominique de Jésus-M arie, le vainqueur de Prague, 
au milieu d’une vie constamment sollicitée par les affaires 
et les travaux apostoliques qui lui sont imposés par les 
princes et les papes, trouve le moyen de composer deux 
traités su r les Psaum es, dans le but, disait-il, de rendre 
plus utile la récitation de l’office divin; le P. Paul-Simon 
de Jésus-Marie, légat du pape Clément VIII auprès du roi 
de P erse , fixe, dans l'Instruction pour les maisons d’é
tudes de sa congrégation, la m éthode que suivent encore 
aujourd'hui les professeurs d’Écriture Sainte dans les 
couvents des Carmes déchaussés; le P . Jean-Thaddée de 
Saint-Élisée, compagnon du précédent et prem ier arche
vêque d’Isp ah an , publie sa traduction du psautier en 
langue persane, faite par ordre du roi de P erse ; le 
P. Bernard de Sain te-T hérèse, évêque de B abylone'et 
nonce apostolique en Perse , fonde deux sém inaires, le 
prem ier à Ispahan m êm e, avec la permission du roi, 
et le second à Paris, au faubourg Saint-G erm ain, dans 
la rue qu i, en souvenir de lu i, porte encore maintenant 
le nom de rue  de Babylone, pour l’éducation des ecclé
siastiques qui se destinaient à la mission de Perse; les 
PP. Séraphin deSainte-Thérèse, Ferdinand de Jésus, Mau
rice de la Croix, François de Jésus, François de Jésus- 
Marie, Louis de Sain te-T hérèse , Antoine de la Mère de 
Dieu, Marian de Jésus et Joachim de Sainte-Marie, écrivent 
des commentaires. Une autre réform e, connue sous le 
nom de réform e de Rennes, opérée par P ierre  Behourt et 
Philippe Thibault, relève dans le même temps les études 
bibliques dans le Carmel français de l’observance, en y 
rétablissant dans sa perfection prem ière la vie d’oraison. 
Citons encore dans ce siècle Henri Silvio, professeur à 
l’université de Pavie et à la Sapience et théologien de la 
congrégation de A u xiliis; Louis-Jacob de Saint-Charles, 
de C halon-sur-Saône, auteur de cent un ouvrages, dont 
un a pour titre Bibliotheca o m nium  edilionum  Biblio- 
ru m , usque ad a n n u m  1500, et un autre M axim a San
ctæ Scrip turæ  bibliotheca, in  qua aç/itur de omnibus 
Sanctæ  Scrip turæ  in terpretibus o m nium  nationum  et 
linguarum  ; et Jean de Silveira, de Lisbonne, trop légè
rem ent qualifié de compilateur, qu i, outre un  excellent 
traité de quatre-vingt-sept pages in-folio de notions pré
liminaires, a écrit six volumes sur l’Évangile, un su r les 
Actes et deux sur l’Apocalypse, tous in -fo lio , où, après 
avoir donné les sentim ents divers sur chaque question 
avec la plus entière sincérité, il ne m anque jam ais de 
motiver son choix de la façon la plus judicieuse.

Au xvm e siècle, la réforme de Bennes produit Doro
thée de Saint-Irénée avec ses commentaires théologiques, 
historiques et m oraux su r les Rois, les Psaum es et l’Apo
calypse; celle de Mantoue, Georges Vercelloni; celle de 
sainte Thérèse, les Pères P ierre-T hom as de Saint-André, 
Chérubin de Saint-Joseph (Alexandre de Borie), auteur 
de la Bibliotheca criticæ  sacræ , 4 in - f ° ,  Louvain et 
Bruxelles, 1704-1706 (inachevée), et de la S u m m a  c ri
ticæ sacræ, 8 in-8°, Bordeaux, 1709-1716; Jean de Sainte- 
Anne et Anastase de Sainte-Thérèse, qui commente l’Écri

ture par l’ordre des supérieurs de la congrégation d’Es
pagne; le P. Honoré de Sainte-M arie, si connu par son 
livre dem euré classique sur les règles et l’usage de la 
critique, où, dans deux séries de propositions, il traite des 
difficultés chronologiques et du canon de l’Ancien Testa
m ent et de l’inspiration des Saints Livres; le P . Joseph- 
Ange de la Nativité, auteur d’un volume in -fo lio , Lector 
biblicus, sive Bibliæ sanctæ antilogiæ ad concordiam  
redactæ , ju x la  m enten t Doctoris angelic i, édité à Cré
m one, en 1725; le P. Didace de Saint-A ntoine, au teur de 
YEnchiridion scrip turisticum , 4 in -8°; le P. Grégoire 
de Saint-Joseph, qui a écrit Præ lim inares introductiones 
ad Sanctam  S crip turam ;  le P. Léonard de Saint-Martin, 
E xa m in a  scripturistica sensum  litteralem  compleclentia, 
U  in -1 2 , et S u m m a  scripturistica, 4 in -1 2 ; le P . Jean 
de la Croix, de W urzbourg, très versé dans les langues 
orientales, auteur de Synopsis h istorico-critica de or tu, 
progressa, etc., a tque usu hodierno linguæ hebraicæ  
ejusque subsidiis, in -8 ° , et de Libri E xo d i harm onia  
critico-litteralis in locis obscuris.

Enfin le xix8 siècle n ’est pas moins fécond que les pré
cédents en travaux scripturaires relativement au nombre 
des religieux : le P. François-Xavier de Sainte-Anne, arche
vêque de Vérapoly, a donné une version libre de l’An
cien Testament en portugais; beaucoup de professeurs 
conventuels ont écrit leurs cours, et d’autres religieux 
ont composé des com m entaires, bien que ces derniers 
travaux n ’aient pas été, que nous sachions, publiés ju s
qu’ici. — Tels sont les principaux travaux d’un ordre où 
l’étude de l’Écriture prend la plus large part de la vie, 
et où des cours perpétuels et journaliers, auxquels tous 
les religieux doivent assister ad n u tu m  p r io n s ,  en tre 
tiennent forcément l’ardeur pour l’intelligence des Saintes 
Lettres. — Voir Bibliotheca carm elitana, 2 in-f°, Orléans, 
1752; Collectio scriptorum  ordin is C arm elitarum  excal- 
cea torum , 2 in-8°, Savone, 1884. F. B e n o it .

C A R N A ÏM  (K a pvatv ; Codex A lexandrinus : Kap- 
v e i v ) ,  ville forte située à  l’est du Jourdain, prise par Judas 
Machabée; elle possédait un tem ple, xh xégEvo,, que le 
vainqueur réduisit en cendres. I Mach., v, 26, 43, 44. Ce 
nom n’est autre que l’hébreu Qarnaîm , « les deux cornes, » 
et se trouve une fois associé à  un autre dans Astaroth- 
C arnaïm , cité primitivement habitée par les Réphaïtes 
et frappée par Chodorlahomor. Gen., xiv, 5. Faut-il pour 
cela ne faire qu’une seule ville des deux? La question est 
controversée. R. von Riess, B ib e l-A lla s , F ribourg -en - 
Brisgau, 1887, 2e édit., p. 3, 8, et d’au tres, les regardent 
comme identiques. Avec l’auteur de l’article A st a r o t ii 2 , 
t. i ,  col. 1174-1180 (qu’il faut lire pour les développe
m ents), nous croyons que Scheikh  S a 'a d ,  au sud de 
Naouâ, à  l’ouest de la route des Pèlerins, représente bien 
le C arnaïm  de Gen.,  xiv, 5 , le Carnæa d’Lusèbe et de 
saint Jé rô m e, Onomastica sa cra , Gœ ttingue, 1870, 
p. 108 . 268, le Carnéas de sainte Sylvie, Peregrinatio , 
2 e édit., Gam urrini, Rom e, 1888, p. 31. Mais nous pen
sons, comme lu i, que rien ne s’oppose à  ce que le Car
naïm des Machabées, identifié à Carnion, ne soit cheiché 
ailleurs. Voir Ca r n io n . A. L e g e n d r e .

C A R N IO N  (xo Kxpv(ov), place forte, d’un accès diffi
cile, située à l’est du Jourdain et prise par Judas Macha
bée’ dans sa campagne contre Timothée. I I  Mach., x i i , 
21, 26. Le texte grec nous dit qu’elle possédait un temple 
consacré à la déesse Atargatis, xô ’Axxpyocxeîov, f .  26. On 
l’a généralem ent regardée comme identique à C arnaïm ,
I Mach., v, 26, 43, 44, et à Astaroth- Carnaïm  Gen., xiv, 5. 
Une opinion récente la distingue de cette dernière et l’as
simile à Carnaïm. K. F urrer Z u r ostjordanischen Topo
graphie , dans la Zeitschrift des deutschen P alàstina-  
Vereins, Leipzig, t. x m , 1890, p. 198, pense qu’on peut 
la reconnaître dans l’ancienne "Xypcava ou Fpafva des 
inscriptions ( cf. W . H. W addington, Inscrip tions grecques
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et latines de la Syrie, Paris, 1870, t. m , p. 561), aujour
d’hui une localité du Ledjah appelée Qrein par les uns, 
D jréin  ou Djourêin  par les autres, et située au no rd -est 
de B ousr el-H ariri. Pour bien se rendre compte de cette 
hypothèse et mieux juger la question, il est utile de ré 
sum er l’expédition de Judas Machabée dans le pays de 
Galaad, d’après la concorde des deux textes parallèles 
(I  Mach., v, 24-54; IL Mach., x i i , 17-31). Le héros asmo- 
néen et son frère Jonathas, après avoir passé le Jourdain, 
se dirigent vers le nord-est, et au bout de trois jours de 
m arche ils apprennent que les Juifs sont bloqués dans 
des villes qui form ent toute une ligne s’étendant de l’ex
trém ité du Djébel Hauran au lac de Tibériade, Barasa 
(B osra), Bosor (Bousr e l-H a rir i) , Alimes ( 'l im a  ou 
K e fr  e l-M â ),  Casphor (K h is fin ), Mageth (inconnu) et 
Carnaïm. Faisant un  « détour » vers l’est, ils surprennent 
Bosor ou Bosra, l ’assiègent et la b rû len t; puis ils battent 
l’arm ée ennem ie à la forteresse de Dathem an; enfin ils 
soum ettent successivement les cités de Galaad. I Mach., 
v, 24-36 ; II Mach., xn, 17-19. Pendant que les vainqueurs 
accomplissent cette tournée, les vaincus se réorganisent. 
Timothée rassemble une autre arm ée, très nom breuse, 
composée de toutes les peuplades de la contrée et d’Arabes 
salariés; il vient camper v is-à -v is  de R a p h o n ,  au delà 
du torrent, prêt à m archer contre Judas. I Mach., v, 37-39. 
Mais celu i-c i, bien informé de la position de l’ennem i, 
ne  lui en laisse pas le temps : réunissant autour de lui ses 
six mille hommes, bien disposés en cohortes, il s’avance 
contre son adversaire, qui compte auprès de lui cent vingt 
mille fantassins et deux mille cinq cents cavaliers. A l’ap
proche du Machabée si redouté , Timothée prend soin de 
m ettre en sûreté les femmes, les enfants, les bagages des 
hordes nomades qui l’accompagnent; il les envoie dans 
le fort de C am ion, lieu inexpugnable et d ’un accès d if
fic ile , à  cause des défilés de la contrée. II Mach., x i i , 
20, 21. Après des ordres sévères pris contre les fuyards 
et les traînards, Judas passe le torrent le prem ier, suivi 
de tout son peuple. I Mach., v, 40-43. A la vue de la pre
m ière cohorte, les ennem is, saisis de terreur, s’enfuient 
les uns après les autres. Les Juifs les poursuivent avec 
vigueur et font tom ber trente mille hommes. II Mach., 
x n ,  22-23. Jetant leurs arm es, les vaincus viennent se 
réfugier dans le temple de Carnaïm . I Mach., v, 43. 
Timothée lu i-m êm e est fait prisonnier et n ’est relâché 
qu’après avoir promis de rendre à la liberté les Juifs 
retenus captifs. II Mach., xn, 24-25. Judas s’avance vers 
C am ion , s’empare de la ville, où il tue v ingt-cinq mille 
hom m es, brûle le tem ple (rb xégevoç ; xb ’Axapyaxcîov) 
avec tous ceux qui étaient dedans; « et C arnaïm  fut sou
mise, et elle ne put tenir devant Judas. » I Mach., v, 44; 
II Mach., x i i , 26. La campagne finie, les Israélites re 
prennent le chemin de Jérusalem  en passant par Ephron, 
le Jourdain et Scythopolis. I Mach., v, 45-54; II Mach., 
x n , 27-31.

Si l’on admet cette harmonie du double récit sacré , il 
est naturel d’admettre aussi l ’identité de Carnion et de 
Carnaïm (au moins de Carnaïm de I Mach., v, 43, 44). 
Du reste, l’historien Josèphe, A n t. ju d .,  X II, v i i i ,  4, ra
contant les mêmes faits, ne mentionne qu’un seul lieu, 
Kapvxiv, avec le temple. La version syriaque, de son côté, 
donne Qarno dans les deux livres des Machabées. Cf. Pa- 
trizzi, De consensu utriusque libri Macliabæorurn, in-4°, 
Rome, 18 5 6 , p. 2 82 . — Il faut avouer ensuite, comme on 
le reconnaît à l’article A s t a r o t h  2 , t. i , col. 117 9 , que la 
description de Carnion, « lieu inexpugnable et d ’un accès 
difficile, Stà tyjv Tcàvrwv xoiv totc'ov <tt£votï;xo£ , à cause de 
l’étroitesse de tous les lieux, » ne saurait convenir à 
Scheikh S a 'a d  ou à ses environs imm édiats, puisque le 
village est adossé à une basse colline, au milieu de la 
plaine. Il faudrait donc alors distinguer Carnion-Carnaïm 
d’Astaroth - Carnaïm.

Pour l’emplacement, la question, en som m e, dépend 
beaucoup du site où l’on cherche Raphon et le torrent

au delà duquel Timothée avait pris ses positions. Si, sui
vant une opinion acceptable, on place cette dernière ville 
à H r -R â fé h ,  au n o rd -es t de Scheikh  S a 'a d  et près de 
la route des P è lerin s , le torrent que dut franchir Judas 
Machabée sera l'ouadi Q anaouât, et l’on comprend Irès 
bien comment l’armée vaincue aura cherché un refuge 
dans les singulières et inaccessibles régions du Ledjah. 
Voir la description que nous avons donnée de ce pays 
à l’article Argo b  2 , t. i ,  col. 951. Pour le temple de 
Carnion, voir A t a r g a t is , t. i ,  col. 1199, et spécialement 
col. 1202. Les troupes défaites se retirèrent dans l’en
ceinte sacrée, pour y chercher la protection de la divinité 
qui y était adorée, ou comptant que la sainteté du lieu 
arrêterait les Juifs comme un asile inviolable. Ce dernier 
espoir était une illusion, étant donnée la haine profonde 
des Israélites pour le culte des idoles.

A. L e g e n d r e .
1 . C A R O  Isaac ben Joseph, rabbin du XVe siècle, né 

à Tolède, oncle du célèbre Joseph Caro. La persécution 
de 1492 le força de fuir en Portugal; après six ans de 
séjour il passa en Turquie. On a de lui : Tûledôt Yislfâq, 
« Générations d ’Isaac » (allusion à Gen., xxv, 19), com
m entaire su r le Pentateuque selon le sens littéral et cab- 
balistique, in -4 “, Constantinople, 1518; in-4°, Mantoue, 
1559; in-4°, Cracovie, 1593; in -4°, Amsterdam, 1708.

2. CARO Joseph ben Éphraïm  ben Jo seph , auteur 
ju if, qu’il ne faut pas confondre avec Joseph Cara ou 
Qârâ, né en 1488, d’une famille espagnole exilée, habita 
d’abord à Nicopolis, puis à Andrinople et à Salonique, 
où il m ourut le jeudi 13 nisan 1575. Il est surtout 
connu par son S u lh à n  'â rûk , « Table dressée, » Ezech., 
x x m , 41, le code de la Synagogue m oderne , qui lui fit 
acquérir une autorité incontestée, surtout dans les com
munautés juives du rite sepliardi. Mais il a laissé aussi 
des commentaires su r le Pentateuque, conçus d’une façon 
tantôt sim ple, tantôt m ystique, intitulée M aggid tnêSâ- 
rïm , « Annonçant la droiture, » Is., x lv ,  19; la première 
partie, qui va jusqu’au Lévitique, xiv, 1, a été imprim ée 
in-4°, Lublin, 1646; Venise, 1654; Am sterdam , 1708; la 
seconde, c’e s t-à -d ire  le reste du Pentateuque, in-4", 
Venise, 1654; Am sterdam , 1708.

3 . CARO  Joseph Marie, nom sous lequel le B. Joseph 
Marie Thomasi publia plusieurs de ses ouvrages. Voir 
T h o m asi Joseph Marie. E. L e v e s q u e .

C A R O U B E  (g rec : -zepavfov; V ulgate: siliqua), fruit 
du caroubier, Ceratonia s iliq u a , arbre de grandeur 
variable, appartenant à la famille des Césalpiniées, voi
sine de celles des Papilionacées, dont elle n ’est m êm e, 
selon des auteurs recom m andables, qu’une simple tribu. 
Le caroubier, qui atteint parfois jusqu’à douze m ètres de 
hau t, et deux m ètres dans la circonférence du tronc, a 
une ram ure puissante, touffue; ses feuilles sont toujours 
vertes, persistantes, munies latéralem ent de plusieurs 
paires de folioles ovales, glabres, luisantes en dessus, un 
peu ondulées, légèrement échancrées au sommet, à ner
vures assez saillantes (fig. 88). Il y a des caroubiers mâles 
et des caroubiers femelles. Les fleurs du caroubier femelle 
sont disposées en grappes à l’aisselle des feuilles ; la co
rolle est nu lle , mais remplacée par un disque d’un rouge 
foncé, petit, pourvu d’un calice à cinq divisions; les éta
mines sont au nom bre de cinq. Le fru it, ou silique, est 
long de quinze à v ing t-c inq  centimètres environ, formé 
extérieurem ent d’une enveloppe très épaisse, luisante, 
rougeâtre. C’est ce fruit qu’on nomme caroube, fève de 
Pythagore, pain de saint Jean , figuier d’Égypte (fig. 89). 
L’espace compris entre les graines et l'enveloppe est 
rempli d 'une pulpe rousse, d’une saveur douce et sucrée. 
Ce fruit faisait autrefois partie de plusieurs composi
tions laxatives et adoucissantes. Les pauvres et les en
fants le m angent. Dans le midi de la France et en Es
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pagne on le donne comme nourriture aux chevaux. En 
Orient, on en extrait un  sirop ou sucre liquide qui sert 
à confire certains fruits, tels que les tam arins, les myro- 
bolans. Indépendam m ent de cette pulpe, la caroube con
tient deux rangées de graines aplaties, dures et brillantes, 
qu i, torréfiées avec soin, peuvent servir à préparer un 
café agréable; en ou tre, on en retire une belle teinture 
d’un jaune éclatant pour les étoffes de prix. Le bois du 
caroubier est d u r, pesant, presque incorruptible, très 
recherché, à cause de ses qualités, pour les constructions 
et l’ébénisterie. L’écorce sert au tannage. Voir C. L inné,

celles des fèves, pois, etc., ils employaient le mot Xoëoi. 
Les Latins se servaient du mot grec ceronia, Pline, / / .  N ., 
xm , 16, ou du mot siliqua, c’e s t-à -d ire  « fruit allongé », 
et ils nom maient la caroube siliqua græ ca, Columelle, 
De re rustica, v, 10, ou sim plem ent siliqua. Les Arabes 
désignaient la caroube par kharub, kharnub, mots qui ont 
le m êm e sens que siliqua. En égyptien, darouga  était le 
nom de la gousse sèche; on trouve les formes sémitisées 
garou ta , qarouga, qarouta. Les noms italiens et fran
çais carrubio, caroube, carouge, se rattachent évidem
m ent au mot arabe : ce sont les Arabes qui ont propagé

Speciesp lan larum , 2e édit., 2 in-8», Stockholm, 1762-1763, 
1513; E. Boissier, Flora orien ta lis, 5 in -8°, Genève, 
1867-1884, t. Il, p. 632. Le caroubier est indigène à l’orient 
de la M éditerranée, en Syrie (de Candolle, Origine des 
plantes cultivées, in-8", Paris, 1883, p. 270); il est répandu 
m aintenant dans les diverses contrées qui bordent la 
Méditerranée; abondant en certaines parties de la Pales
tin e , comme au Carmel, il y fleurit à la fin de février, 
et les gousses couvrent l’arbre en avril et en mai.

M. Ga n d o g er .
IL E x é g è s e . — Le mot y.epaxiov, que la Vulgate rend 

par siliqua, Luc., xv, 16, désigne certainement la caroube. 
Il n ’en est question qu’une seule fois dans l’Écriture, 
dans la parabole de l’Enfant prodigue : « Il aurait voulu 
se rassasier des xepax ta  (caroubes) que m angeaient les 
pourceaux, mais personne ne lui en donnait. » Luc., 
xv 16. — Les Grecs appelaient l ’arbre y.spaxeta, xepaxca, 
xepaxtrivca, et le fruit xepaxi'ov, « petite corne, » de la forme 
du légume. Ils réservaient ce nom à la gousse du carou
bier; pour les gousses des autres légum ineuses, comme

cet arbre en Occident. A. de Candolle, ouvr. cité, p. 270.
Le caroubier produit une grande quantité de fruits, 

souvent huit à neuf cents livres. On les donnait en nour
riture aux bestiaux et surtout aux porcs. Columelle, De 
re ru s tic a , .v u , 9 ; le Talm ud, tr. Schabbat, xxiv, 2 ; 
tr. M aaseroth, m ,  4; cf. T ristram , N atura l H istory o f  
the B ib le , p. 361. La caroube était regardée comme une 
nourriture vile, dont les plus pauvres gens seulem ent se 
nourrissaient quelquefois. Horace, K pist., n , 123 ; Perse, 
S a tir ., i i i , 55; Juvénal, S a t., x i ,  59. On a prétendu, Revue  
biblique, octobre 1894, p. 494, que la « terra longinqua » 
où se retira le prodigue était l’Égypte, la terre  des plai
sirs raffinés et de la débauche. Si quelques traits de la 
parabole conviennent à l’Égypte, rien cependant ne l’in
dique expressément. En tout cas, le caroubier existait 
abondamment en Egypte dès la x ii» dynastie et même 
auparavant, quoiqu’on l’ait contesté. L oret, La flore 
p haraonique, 2» éd it., Paris, 1892, p. 88-89. Le m étier 
du gardeur de pourceaux, qu’IIérodote distingue positi
vement des autres bergers, était regardé comme im pur
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et méprisable. Hérodote, I I ,  45. Chargé de veiller seule
m ent sur ce vil troupeau, le prodigue n ’avait pas à lui 
distribuer sa provision de caroubes ; d’autres mercenaires 
rem plissaient cet office, et nul ne s’occupait du malheu
reux gardien. Aussi vainement désirait - il rem plir son 
ventre de cette misérable nourriture. On a cru sans raison 
que le caroubier était l’arbre qui fournissait à saint Jean- 
Baptiste de quoi se nourrir dans le désert : de là le nom 
de « pain de saint Jean », ou encore d’ « arbre à saute
relles », qu'on lui a donné, en supposant faussem ent que

1. Gousse. — 2. Gousse ouverte , m ontran t les graines dans la pulpe.
— 3. F leur hermaphrodite. —

4. Fleur, coupe longitudinale. — 5. Inflorescence du caroubier.

les sauterelles et le miel sauvage que mangeait le P ré 
curseur, Matth., i i i , 4 , n ’étaient pas de véritables saute
relles et du véritable miel sauvage, mais des caroubes.

E. L e v e s q u e .
C A R P U S  (Kâpjroç), chrétien de Troade, qui avait pro

bablem ent donné l’hospitalité à saint Paul pendant un de 
ses voyages dans cette ville. L’Apôtre avait laissé chez lui 
un  m anteau ( <psX<5vY)ç, penula), des livres ( jltglta) et des 
parchemins ( p.e[jigpxva), qu’il recommande à Timothée 
de lui rapporter. II  Tim., IV, 43. On ignore à quelle 
époque saint Paul avait déposé ces objets à Troade : ce ne 
fut probablem ent pas lors du voyage dans cette ville dont 
parlent les Actes, xx, 0, mais après sa première captivité 
(64 ou 65). D’après saint Hippolyte, Carpus fut évêque 
de Béryte de Thrace, la Berrhoea du pseudo-Dorothée. 
De septuaginta D om ini discipulis, 62, P atr. gr., t. xcn, 
col. 4065. Dans les Œ uvres qui portent le nom de saint 
Denys l’Aréopagite, E p is t., v m ,  6, t. m , col. 4097-4099, 
l ’auteur dit qu’il fut reçu en Crète par le saint évêque 
Carpus et raconte les visions de ce disciple de saint Paul. 
On lit le même récit dans une lettre de saint Nil à Olym- 
pius, E pist., I l ,  190, t. lx x ix ,  col. 300. Les Grecs célèbrent 
sa fête le 26 mai. Le martyrologe rom ain la m arque au 
13 octobre.

C A R P Z O V  Jean Gottlob, théologien lu thérien , né 
à  Dresde le 26 septembre 4679, m ort à Lubeek le 
7 avril 1767. Il commença fort jeune des études très 
sérieuses, et il eut successivement à W ittenberg, à Leipzig 
e tàA ltdorf, les m aîtres les plus distingués de son temps. 
Il fut ensuite, en 1702, nommé aumônier de l’ambassadeur 
extraordinaire de Saxe et de Pologne en Angleterre, avec 
lequel il fit un séjour à Londres; au retour, il quitta son 
ambassadeur en Hollande, etvisita plusieurs des villes prin
cipales de ce pays, puis de l’Allemagne, recherchant par
tout les hommes et les objets qui pouvaient l’aider à com
pléter ses connaissances en théologie et dans les langues 
orientales. Successivement diacre à Altdresde (1704), à 
l’église Sainte-Croix de Neudresde (4706), à l’église 
S a in t-T hom as de Leipzig (1708), puis professeur de

langues orientales dans cette dernière ville (1719), il fit 
des cours sur presque toutes les sciences qui intéressent 
la théologie. Enfin, en 1730, il accepta l’emploi de surin
tendant général et de prem ier pasteur de la cathédrale de 
Lubeck. 11 exerçait encore ces fonctions lorsqu’il m ourut, 
dans la quatre-v ingt-huitièm e année de son âge. Ses 
ouvrages ont joui d’une grande réputation. On peut citer 
de lui : In troductio  ad libros canonicos B ibliorum  Veteris 
Testam enti omnes præ cognila critica et historica et 
auctoritatis vindicias exponens, 2 in-4», Leipzig, 1721, 
1731, 1757. — Critica sacra Veteris T estam en ti, P ars I  
circa tex tu m  orig ina lem , I I  circa versiones, I I I  circa 
pseudo-criticam  Guil. W histon i sollicita, in-4», Leipzig, 
1728. Il en a paru une traduction anglaise sous ce titre  : 
A defense o f  the hebrew B ib le , w ith  some rem arks o f  
Moses M arcus, in - 8 ° ,  L ondres, 1729. — A ppara tus  
hislorico - criticus a n tig u ita tu m  et Codicis sacri et gen- 
tis hebrææ, uberrim is annotationibus in  Thomæ Good- 
w in i Mosen et A a ro n em , in-4», Leipzig, 1748. On y a 
inséré les dissertations suivantes : De synagoga cum  
honore sepulta; E leem osynæ  Judæ orum  ex  antiquita te  
judaica delineatæ ; Deus caliginis incola, ex  philologia  
et an tiquita te  sacra propositus ; et Discalceatio in  loco 
sacro religiosa, ad E xod i m ,  5 , et Jos. r , 15. — D ispu- 
tationes de p lura lita te  personarum  in  u n a  Dei essentia 
ad I I  S a m ., v u ,  8 3 ,  in-4», Leipzig, 1720. — Disputa- 
tiones de anno Jobelæo ex  Levit. x x v ,  in -4° , Leipzig, 
1730. — P ræ fa tio , de variis lectionibus in codicibus 
Biblicis Novi Testam enti, præ m issa  Justi W esseli R u m -  
pæ i com m entationi criticæ ad  libros N . T. in  genere, 
in -4 ° , Leipzig, 1730. — Voir J. G. Overbek, Mentor, 
in-8°, Lubeck, 1767; P. G. Becker, Lebens geschichte 
Carpzov’s, in-f», Lubeck, 1767; Baur, dans Ersch et Gru- 
ber, Allgem eine E nçyklopàdie, t. xv i, p. 217; Tholack, 
dans Herzog, R ea l-E ncyclopàd ie , 2» édit., t. m ,  p. 149.

A. B e g n ie r .
C A R Q U O IS . Hébreu : (elî, ’aSpâh; Septante : cpapf- 

zpa; Vulgate : pharetra.
I. N om. — En même temps que l’arc, la Bible m en-

90. — Soldat égyptien portan t un  carquois.
D’après Lepsius, D evkm aler, I I I ,  pl. 1 5 4 . xix° dynastie. Thèbes.

tionne souvent le carquois destiné à recevoir les flèches. 
Le prem ier texte où il en soit question paraît être le pas
sage où Jacob, qui veut donner sa bénédiction à Ésaü, 
lui ordonne de rapporter du gibier. Gen., x x v ii, 3. 
« Prends ton arc, dit le patriarche à son fils, et ton (elî. » 
Le texte samaritain porte : « la maison du carquois; » les 
Septante traduisent le mot {eli par çapévpa, et la Vulgate 
par pharetra . Tel paraît être le sens naturel. La version 
syriaque traduit par « épée », mais on ne voit pas quelle
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serait l’utilité d’une épée en pareil cas. Le carquois est 
beaucoup mieux à sa place à côté de l’arc. Voir Gesenius, 
Thésaurus, p. 1504 b. Dans tous les autres passages, Job, 
xxxix, 23, et les textes cités plus bas, l ’hébreu emploie 
le mot ’a'spâh.

Dans les récits de bataille et dans les passages relatifs 
à l’arm em ent, la Bible ne parle jam ais des carquois des 
Hébreux, mais il est évident que leurs archers devaient 
en porter un en même temps que leur arc. L’usage du 
carquois chez le peuple ju if est d’ailleurs démontré par 
les comparaisons qui seront citées plus bas. Le texte sacré 
nomme aussi les carquois des Élam ites, Is., x x n , 6 , des 
habitants d’Arad, Ezech., xxvil, U ,  et des Mèdes. Jer., 
li (Septante : xxvm), U  et 12. Jérémie appelle les flèches 
« les filles du carquois ». Lam ent., n i ,  13. Le texte reçu 
des Septante porte: toùç çaptxpxç, «les traits du carquois; » 
mais c’est évidemment une faute de copiste pour utoùç,

ils étaient faits; mais les textes et les monuments nous 
donnent des renseignements su r les carquois en usage 
chez les nations qui furent en relations avec le peuple juif.

En Égypte, les archers à pied portaient chacun un car
quois contenant une provision de flèches et suspendu par 
un baudrier porté en bandoulière. Pendant la m arche le 
carquois était placé su r le dos du soldat (fig. 90), mais 
au m oment du combat celui-ci le m aintenait à la hauteur 
de la ceinture, du côté gauche, de façon à pouvoir prendre 
facilement les flèches. Voir t. i, fig. 219, col. 900. Le car
quois était fermé par un couvercle. Les archers libyens 
qui servaient dans l’armée égyptienne portaient leurs 
carquois de la même façon. Les archers à cheval avaient 
un carquois suspendu au côté de leur chariot, voir t. I ,  
fig. 226, col. 903, et un  autre suspendu à la ceinture, 
voir t. i ,  fig. 210, col. 899. Les carquois égyptiens étaient 
probablement en bois couvert de peau; ils étaient ornés

01. — Archers assyriens portant le carquois. — Celui de gauche est d’après B otta , M onum ent de N in ive , t. i ,  pl. 13; 
ceux du milieu sont d’après Layard , M onum ents o f  N ineveh, t. i l ,  pi. 24 (K o jo u n d Jik ); 

celui de droite est d ’après L ayard , ibid., t. I ,  pl. 80 (K oyoundjik).

qui traduit exactement le mot hébreu beni. C’est du reste 
la leçon que donne un m anuscrit de la bibliothèque de 
l’église du S a in t-S au v eu r, à Bologne. Dans plusieurs 
passages, le mot ’a'spâh de l’hébreu est traduit par un 
autre mot que carqnois dans les Septante ou dans la Vul
gate. Ainsi dans le Psaum e c x x v ii (Vulgate, cxxvi), 5, 
le texte h éb reu , comparant les fils d’un père à la fleur 
de l’âge aux flèches qui sont dans la main d’un homme 
puissant, ajoute : « Heureux celui qui en a rempli son 
carquois. » Les Septante et la Vulgate traduisent : « leur 
désir » De même dans Job , xxxix, 23, l’hébreu porte 
’aspàh. La Vulgate traduit par p h a re tra ,  « carquois; » 
mais les Septante par TÔijov, « arc. » Dans le prem ier livre 
des Paralipom ènes, x v m , 7, il est dit dans l’hébreu que 
David s'em para des boucliers d’or des serviteurs d’Ada- 
rézer; les Septante parlent des colliers, et la Vulgate des 
carquois. Voir B o u c l ie r . De même dans Job, x x x ,  U ,  
pour signifier que Dieu le frappe dans sa colère, le texte 
hébreu porte : « Il a relâché sa corde. » Le mot « corde », 
yélér, est traduit dans les Septante et dans la Vulgate par 
« carquois ». La même traduction du mot yétér  est don
née par les Septante et par la Vulgate au Psaum e xi 
(x ) , 3. L’hébreu porte : « Ils ont ajusté leur flèche sur 
la corde ; » les Septante et la Vulgate : « Ils ont préparé 
leurs flèches dans le carquois. »

II. D e s c r ip t io n . — La Bible ne nous dit rien sur la 
forme des carquois des Israélites, ni sur la m atière dont

de décorations géométriques et de rosettes de métal. 
VoirAVilkinson, The m anners and  customs o f  the ancient 
E g yp tia n s, in -8 ° , Londres, 1878, t. i ,  p. 207.

Les archers assyriens ont porté d’une m anière diffé
rente le carquois selon les époques. Au temps de Senna- 
chérib , ils le passaient à la ceinture ou le m aintenaient 
simplement par une courroie horizontale. G. ltaw linson, 
The five great m onarchies in  ancient E astern  toorld, 
4e édit., Londres, in-8», 1879, p. 425 et 451. Cf. Layard, 
M onuments o f N ineveh, 1.1, pl. 17, 22, 23 ; t. il, pl. 37, 39. 
D’autres fois, il était passé dans le baudrier, Layard, ibid., 
t. i ,  pl. 78, ou suspendu à la hauteur de la ceinture. 
Layard, ibid., t. I ,  pl. 17. Il semble que la m anière la 
plus habituelle de le porter ait été de le placer derrière 
le dos, en diagonale, de façon qu’on put prendre les 
flèches par-dessus l’épaule droite. C’est ainsi que le car
quois est placé dans la plupart des m onuments qui re 
présentent des archers, soit à pied, soit à cheval; qu’ils 
soient au repos ou qu’ils tirent de l’arc (fig. 91). Layard, 
ibid., 1 .1, pl. 23, 26 et 69. Voir t. i, fig. 224, 227,228, 230 
260, 261, 312, col. 902 905,983,1145. C’est également ainsi 
que le portent les Élamites qui servent comme archers 
dans l’armée assyrienne. Voir t. i ,  fig. 262, col. 985. Le 
carquois était maintenu dans cette position par une cour
roie attachée à deux boucles. L’une de ces boucles était 
fixée au sommet du carquois, l’autre au bas, et l’archer 
glissait la courroie par-dessus son bras gauche et sa tête.
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Les archers montés sur des chars suspendaient leurs car
quois au côté du char. G. Rawlinson, ibid., t. I ,  p. 412, 
414, 416 et 451. Cf. Layard, M onum ents o f Nineveh,X. î, 
pl. 10,13, 14, 15, 16. Les carquois attachés aux chars sont 
ornés de dessins représentant des bandes, des bœufs, des 
griffons ou des ligures mythologiques. G. Rawlinson, ibid., 
p. 412, 414, 416, 451. Ceux des archers à pied ou à  cheval 
étaient sim plem ent ornés de figures géométriques. On

92. — Écuyer portan t le carquois royal. Nimroud.
D'après L ayard , M onum ents o f  N ineveh , t. I ,  pl. 20.

ignore si ces carquois étaient de métal ou de bois; mais 
comme on n’en a trouvé aucun jusqu’ic i , il est probable 
qu’ils étaient de m atière fragile. P eu t-ê tre  les ornements 
étaient-ils peints. Les rosettes pouvaient être des appliques 
de nacre , d’ivoire ou de métal. Parfois le carquois est

A

93. — Archer susien. Musée du Louvre.

orné de glands qui pendent par derrière. Layard, ibid., 
t. î ,  pl. 72. Sur d’autres m onuments on voit à terre , à 
côté des archers tués à la bataille, les carquois des Éla- 
m ites, vaincus par les Assyriens. Layard, M onum ents 
o f N in eveh , t. i l ,  pl. 45 et 46. Ailleurs, les Assyriens 
vainqueurs apportent au roi les carquois des vaincus. 
Layard, ibid., t. n ,  pl. 45. Sur certains monuments on 
voit au-dessus du carquois des Élam ites, auxiliaires des

Assyriens, une tête ronde, c’était peu t-ê tre  un couvercle 
destiné à protéger les flèches, p eu t-ê tre  aussi le haut 
de l’enveloppe où était renferm é l’a rc , comme celle que 
portaient les Égyptiens. Layard, M onuments o f N ineveh, 
1 .1, pl. 83. Cf. W ilkinson, loc. c it., t. î, p. 345-347. Les car
quois des habitants d’Arad devaient ressem bler à  ceux 
des Élamites. Quand le roi d’Assyrie tirait de l’arc à  pied, 
un de ses officiers tenait son carquois à la m ain , pour

qu’il put facilement prendre les flèches (fig. 92). Layard, 
M onum ents o f N ineveh, t. î, pl. 20.

Les carquois des Mèdes étaient ronds, couverts et 
fixés par une courroie qui était accrochée à un  bouton. 
G. Rawlinson, The five great m onarchies, t. n ,  p. 314. 
Ceux des Perses, qu’Hérodote, vii, 61, cite comme faisant 
partie de leur arm em ent ordinaire, étaient également

95. — Carquois grec. D’après Ch. Lenorm ant,
Élite des m onum ents cèramographiques, t. i l ,  pl. 10.

ronds et portés derrière l’épaule gauche. Ils étaient sou
vent ornés de glands. G. Rawlinson, ib id ., t. m ,  p. 174 
(fig. 93).

Les carquois des Grecs étaient faits de bois, de métal 
ou de peau. Les monuments nous m ontrent qu’il y avait 
différentes manières de le porter. Tantôt il est placé, 
comme le carquois égyptien, sous le bras droit, à la hau
teur de la cein ture , l’ouverture dirigée en avant, M onu- 
m e n ti dell’ In stitu to  archeologico, 1 .1, pl. 51. Cf. Helbig,
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Das homerische E p o s, 2e édit., in-8°, Leipzig, 1887, 
p. 284, fig. 105, et traduct. Trawinski, Paris, 1895, p. 863, 
fig. 128; Millin, Peintures de vases, 1.1, pl. 3, 10; Millin- 
gen, Peintures de vases, édit. Sal. Reinach, 1891, pl. 28 
et 33; Collignon, Histoire de la sculpture grecque, in-4°, 
Paris, 1892, p. 227, fig. 108; p. 506, fig. 259. Tantôt il est à 
la même place, mais l’ouverture placée en arrière. Tel est 
le carquois de P aris , su r le fronton du temple d’Égine 
(fig. 94). Collignon, loc. cit., p. 297, fig. 146. Tantôt enfin 
il est porté derrière l’épaule gauche, soutenu par une 
courroie passée en bandoulière. 11 est ainsi placé su r la

Diane de Versailles. Baumeister, D enkm âler, in-4°, Mu
nich, 1885-1888, p. 132, fig. 140; p. 135, fig. 142. Cf. Pin- 
dare, O lym p., ii, 151. Plusieurs monuments représentent 
le carquois couvert d 'une peau qui retombe. Gehrard, 
Auserlesene griechische Vasenbilder, in -8°, 1840-1858, 
t. ii ,  pl. cxix; Millingen, P eintures de vases, pl. 35 et 44. 
Le carquois était term iné par une calotte hémisphérique 
(fig. 95). Helbig, Das homerische E pos, p. 284, fig. 105; 
W inkelm ann, M onum . ined ., 119. Cf. Baumeister, D enk- 
tnaler, p. 1338, fig. 119.

Les Romains avaient des carquois pour y renferm er 
leurs javelots. Josèphe, Bell, ju d . ,  III , v, 5. Les archers 
qui servaient dans les troupes auxiliaires devaient égale
m ent avoir des carquois pour leurs flèches, mais ils ne 
sont pas souvent représentés sur les m onuments. Sur la 
colonne Trajanè on voit cependant des cavaliers sarmates, 
servant dans l’armée rom aine et portant le carquois en 
bandoulière, l’ouverture dirigée vers l’épaule droite. 
Montfaucon, A n tiq u ité  expliquée, t. iv, pl. 53. Au con
traire , les auxiliaires asiatiques représentés sur le même 
monument portent un carquois dont l'ouverture est dirigée 
vers l’épaule gauche. Frohner, Colonne Trajane, pl. 47 
(fig. 96). On voit aussi su r la planche 8 des carquois fai
sant partie d’un trophée. Ce sont des carquois daces. Ils 
portent à la partie supérieure une peau qui servait à pro
téger les flèches et qui est rabattue.

III. M é t a p h o r e s  t ir é e s  nu c a r q u o is . — La Bible se 
sert plusieurs fois de m étaphores tirées de l’usage du 
carquois. Isaïe, x l ix , 2 , pour m ontrer la protection de 
Dieu sur lu i, dit que le Seigneur l’a rendu semblable 
à une flèche bien polie et l’a serré dans son carquois. 
Jérém ie, v, 16, compare le carquois d’une nation puis
sante qui attaquera Israël et dont Israël ignorera la 
langue à un sépulcre ouvert. Voir aussi Eccli., x x v i, 15.

E. Beu r lier .

CARRIER (héb l'eu: hôçêb; Septante: XaTÔpoç; Vul
gate : latonii, qui cædebant saxa  ou lapides; cæsores la- 
p id u m ),  ouvrier qui extrait la pierre de la carrière.
III Reg., v, 15 (hébreu, 29) ; IV Reg., x i i , 12 (hébreu, 13) ; 
I Par., xx iij 2 , 15; II Par., n ,  2, 18 (hébreu, 1 , 17); 
xxiv, 12; I Esd., n i ,  7. Voir Ca r r iè r e .

1 . CARRIERE (hébreu : m a/tsêb, de hdsab, « tail
ler ; » m assâ ', de nâsa ', « extraire ; » maqqébét, de nâqab, 
« creuser; » pâsil ou p esil, au pluriel seulem ent, de 
pâsal, « tailler; » les Septante n’ont que l’adjectif XaTogï)- 
x6z, dérivé de Xavopia, « carrière; » Vulgate: lap ic id ina ,
IV Reg., xxn, 6; II P ar., xxxiv, 11), lieu d’où l'on extrait 
la pierre.

I. Me n t io n  d e s  c a r r iè r e s  dans  l’É c r it u r e . — 1° Le 
livre des Juges, m ,  19, 26 , parle deux fois du passage 
d’Aod par « Pesilîm qui est à  Gilgâl » (texte hébreu). Les 
pesîlim  sont ordinairem ent des idoles taillées. Mais ici la 
version syriaque et la paraphrase chaldaïque donnent à 
ce mot le sens de « carrières, » de lieux où l’on taille 
la pierre. Ce sens est aussi conforme que l’autre à  l’éty— 
mologie de p esilîm ;  il peut convenir au dérivé de pâsal 
comme à celui de hdsab. Toutefois la Bible hébraïque ne 
présente aucun autre exemple pour l’autoriser. C’est donc 
au contexte qu’il faut dem ander s’il doit être adopté ou 
écarté. Bon nom bre de localités portaient le nom de Gil- 
gal ou Galgala en Palestine. A trois kilomètres au sud- 
est de Jéricho se trouve l'ancienne Galgala, aujourd’hui 
Tell-Djeldjoùl, voisine de l’endroit où les Hébreux pas
sèrent le Jourdain. Jos., iv, 19. Voir la carte , 1 .1, col. 1588. 
Cette Galgala est bâtie dans une plaine d’alluvion, et 
aucun auteur n ’y signale l’existence de carrières. P ar 
contre, il ne serait pas étonnant que le roi de Moab, 
Églon, une fois maître de Jéricho, eût établi un  centre 
idolàtrique dans une localité déjà célèbre parmi les 
Hébreux par les douze pierres commémoratives que Josué 
y avait fait placer. Jos., iv, 20. A une douzaine de kilo
mètres à l’ouest de Jéricho, vis-à-vis de la montée d’A
dommim, à  peu près à  la hauteur de Tul’a t ed-D em m , il 
existait une autre Galgala, appelée aussi Gelilôt, Jos., xv, 
7; xvm , 17 (hébreu), près de laquelle pouvaient se trou
ver des carrières. De fait, on voit encore à  cet endroit, 
dans la partie inférieure du ravin , des excavations a rti
ficielles dont plusieurs sont peu t-ê tre  fort anciennes.
V. Guérin, La Terre S a in te ,  Paris, 1882, p. 206. Ces 
deux Galgala sont les seules auxquelles le récit sacré puisse 
faire allusion. Aod vient donc de Galgala, où sont les 
pesilîm , et, après avoir tué Églon, « il traverse » l’endroit 
îles pesilîm , arrive à  Seirath, et de là dans la « montagne 
d’É phraïm , » nom  qui désigne le territoire montagneux 
de cette tr ib u , au nord de Benjamin. Mais par quelle 
Galgala passe-t-il? Pour le décider, il faudrait savoir où 
résidait Églon. Ce roi avait pris Jéricho; mais le texte ne 
dit nullem ent que, d ix -h u it ans après la conquête, il y 
demeurât encore. Jud ., i i i , 13, 14. Églon pouvait tout 
aussi bien dem eurer dans le territoire proprem ent dit de 
Moab, à  l’est du Jourdain. De là deux hypothèses pos
sibles. Si Églon réside à  Jéricho, voir t. i, col. 715, il est 
fort invraisemblable qu’Aod passe par Galgala du Jour
dain pour retourner en Éphraïm ; il doit bien plus pro
bablement repartir par Galgala , en face d ’Adom m im , où 
se trouvent les pesîlim , les « carrières » dans lesquelles 
il lui est facile de se cacher en cas de poursuite. Si, au 
contraire, Églon réside à  l’est du Jourdain, il est tout 
naturel qu’il revienne par Galgala de la plaine, où se 
trouvent les pesîlim , les « idoles ». Il redescend ensuite 
de la montagne d’E phraïm , et barre les gués du Jourdain 
aux Moabites, qui s’étaient établis à  Jéricho et à  l’ouest 
du fleuve. Rosenmüller, Scholia , Judices, Leipzig, 1835, 
p. 64, entend ici p esîlim  dans le sens de « carrières; » 
Gesenius, Thésaurus, p. 1116, estime que le sens 
d ’ « idoles » est plus sur.

2° Quand le temple do Jérusalem fut b â ti, ce fut « avec
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des pierres intactes de carrière, » si bien qu’on n’entendit 
le bru it d’aucun outil pendant la construction. III Reg., vi, 7. 
La carrière est ici appelée m assa '. On en extrayait les 
pierres toutes préparées pour être mises en place. — Quand 
il fallut réparer le tem ple sous Joas, on paya un  salaire 
aux « tailleurs de pierres, » hôsbê hâ'ébén, et l’on se pro
cura du bois et des « pierres de carrière, » ’abnê mahsêb. 
IV Reg., XII, 12 (héb reu , 13). Sous Josias, on tira dans 
le même but des pierres des carrières, de lapicidinis, 
comme traduit ici la Vulgate. IV Reg., x x n , 6; II Par., 
xxxiv, 11. Le sens du mot "majfçêb est donc bien déter
miné par cette traduction, comme aussi par le mot 
XaTO(j.Y|iro!jç, qu’emploient les Septante. Dans les Targums, 
on trouve mahâsàb  et niahçàbayyà' avec le sens de 
« carrière ». Scheb., 37. Buxtorf, Lexicon chaldaicum , 
Leipzig, 1875, p. 417.

3° Enfin Isaïe, l i , 1, parlant aux Israélites de leur ancêtre 
Abraham, s’exprime ainsi : « Écoutez-moi, vous qui suivez 
la justice et qui cherchez Jéhovah : examinez la pierre 
dont vous avez été taillés et la carrière profonde (mot à 
mot : « la carrière fosse, » m aqqébét bôr) dont vous avez 
été tranchés. » (Vulgate : « la caverne de la citerne dont 
vous avez été taillés. ») Dans la plupart de ces passages, 
le sens de « carrière » ne s’est pas présenté avec netteté 
aux traducteurs, ce qui tient sans doute à la diversité des 
mots employés en hébreu.

II. L e s  c a r r iè r e s  r o y a l e s . — Les pierres qui ont 
servi à la construction du temple ont été extraites des 
carrières appelées royales. En décrivant le parcours du 
troisième m ur d’enceinte qui enferm ait le faubourg de 
Bézétha dans la ville de Jérusalem , Josèphe dit que ce 
m ur passait par les aTrrjXata fia<n).iy.d, « cavernes royales ». 
Bell, ju d . ,  V, IV, 2. Dans sa description de Jérusalem, 
Tacite, H ist., v, 12, mentionne aussi des « montagnes avec 
des cavités souterraines». En 1854, une partie du m ur 
voisin de la porte de Damas s’écroula, et fit apparaître 
une petite ouverture. Cette ouverture donnait accès dans 
de vastes carrières souterraines, que les Arabes appe
lèrent Maghâret e l-Q outoun, ou caverne du Coton, du 
nom d’un marché à coton qui existait dans les environs 
(fig. 97). Voici la description qu’en fait Gérardy Saintine, 
consul de France en Orient, Troisansen  Judée, Paris,1860, 
p. 197-202: « Rien de plus saisissant que ces grottes... Des 
salles im m enses, soutenues par des colonnes naturelles, 
laissent s’ouvrir dans leurs parois des percées sombres et 
béantes, qui pénètrent dans d’autres chambres non moins 
grandes. A gauche, c’est un  amas confus, désordonné, de 
roches entassées, un  chaos d’énormes blocs de calcaire, sou
tenus par d’autres blocs roulés pêle-m êle... Devant moi 
d’autres blocs immenses, qui pendent perpendiculairement, 
sem blent me reprocher m on audace et me menacer de leur 
chute. Partout la trace de l’industrie hum aine, la preuve 
évidente d’un grand génie constructeur... On retrouve 
dans la coupe du calcaire le même procédé dont on s’est 
servi pour creuser la plupart des excavations des vallées 
de Hinnom et du Cédron. Les pierres, séparées du rocher 
par des entailles verticales d’un  décimètre de largeur, 
affectent dans leurs concavités la courbe d’un  quart de 
cercle. Je crois ces coupes pratiquées avec une scie ou 
plutôt un disque circulaire, qui, mis en mouvement par un 
archet, opérait une dem i-révolution. Aujourd’hui encore 
les maçons arabes qui veulent percer un m ur emploient 
un  instrum ent de ce genre. L’entaille faite et suffisam
m ent profonde pour l’épaisseur qu’on désirait conserver 
à la p ie rre , on en détachait avec un  pic ou un levier la 
face postérieure adhérente au ro c , ce qui explique la 
grande largeur des entailles. Ainsi la pierre se trouvait, 
par l’opération même de l’extraction, taillée su r trois de 
ses surfaces. » Quand la pierre était détachée de la paroi, 
il ne restait plus qu’à aplanir la quatrièm e face, ainsi que 
les deux bases du parallélépipède; puis on la transportait 
à pied d’ceuvre. C’est ce qui explique qu’aucun bruit 
d’outil ne fut entendu pendant la construction du temple.

III Reg., v i, 7. « Si nous prenons m aintenant, continue 
G. Saintine, la mesure du vide laissé par les pierres enle
vées, nous trouvons qu’elle coïncide parfaitement avec la 
grandeur des blocs,... qui forment, dans certaines parties, 
le soubassement des m urailles actuelles de la ville et du 
temple. En outre, la composition du calcaire est la mêm e... 
Autrefois on pénétrait dans ces carrières par une grande 
et large porte comblée par les terres, mais dont on dis
tingue parfaitement encore les vestiges dans l’excavation, 
à gauche. La profondeur de celte excavation, jusqu’au 
fond de laquelle s’aperçoivent les traces de l’ancienne 
porte des carrières, est de l l m 90. Le pied de la porte de 
Damas est à 12m 64 plus bas que l’ouverture actuelle des 
carrières, et l’on retrouverait facilement les 0"> 74 de diffé
rence de niveau entre les deux portes, si l’on enlevait 
les immondices qui sont au fond de cette excavation. » 
Voir aussi, pour la description de ces carrières, Simpson, 
The royal caverns or quarries o f Jérusalem, dans le Pales
tine  E xplora tion  F u n d , Quarterly S ta te m e n t, 1869, 
p. 373-379. Le calcaire de ces carrières, appelé m a lk éh ,  
« royal, » est très blanc, assez tendre et durcissant à l ’air. 
Il contient des débris de rudistes et d’autres mollusques. 
Il est surmonté d’un banc oolithique, à la partie supérieure 
duquel se trouve une assise de calcaire m arm oréen gris 
clair et très compact, appelé m issih. Lartet, E ssai sur la 
géologie de la Palestine, Paris, 1869, p. 175. On voit dans 
la carrière un certain nom bre de blocs qui gisent sur le 
sol et qui étaient prêts à être emportés. D’autres n ’ont 
pas été détachés de la paroi, à laquelle ils adhèrent par 
leur quatrième côté. Pour détacher ces blocs, les carriers 
employaient aussi sans doute la méthode égyptienne. Ils 
introduisaient des coins de bois sec à l’endroit où le bloc 
devait être séparé de la paroi, puis ils les mouillaient. 
Par leur, gonflement, les coins faisaient détacher la pierre 
de la masse à laquelle elle ne tenait plus que par un côté. 
Guérin, L a  Terre S a in te ,  Paris, 1882, t. i, p. 34. Parm i 
les pierres ainsi préparées, il en est dont les dimensions 
sont énormes. L’une d’elles, encore dans la carrière, forme 
un cube qui a sept ou huit m ètres sur chaque face. Dans 
les soubassements du Haram, les blocs ont de l m à l m90 
de hauteur, et de 0m 80 à 7m de longueur. On en signale 
un qui a jusqu’à 12m de longueur sur 2m de hauteur. Le 
poids d’une des pierres angulaires est estimé à plus de 
cent tonnes. W ilson, The recovery o f Jérusalem , 1871, 
t. i, p. 121. Les ouvriers de Jérusalem  n’étaient pas plus 
embarrassés pour transporter et m ettre en place ces 
énormes blocs, que les Égyptiens et les Assyriens pour 
remuer leurs statues colossales. Ces transports se faisaient 
à force de bras, au moyen d’un  système assez simple de 
rouleaux et de cordes. Du reste, lorsqu’il fallut élever le 
temple de Salomon, quatre-vingt mille ouvriers furent 
employés à la taille des pierres et à leu r mise en place et 
soixante-dix mille aux transports, sous la conduite de trois 
mille trois cents contremaîtres. III Reg., v, 15-16. Grâce à ce 
nombre d ’ouvriers, la construction du temple fut terminée 
en sept ans. Hérodote, n ,  124, rapporte que pour édifier 
la pyramide de Chéops, on employa pendant vingt ans 
cent mille hommes, qui se relevaient tous les trois mois. 
Les carriers, hosebim, IV Reg., xn, 13, étaient sans doute 
à peu près tous des Israélites. Mais parmi les contre
m aîtres, il devait se trouver bon nom bre de Phéniciens. 
Ces étrangers avaient d’ailleurs la direction du travail. 
C’est ce dont on a trouvé une preuve assez inattendue : 
comme les carriers d’aujourd’hu i, ceux d’autrefois no
taient de signes particuliers les pierres taillées à la car
rière , afin de leur assigner dans l’œuvre la place pour 
laquelle on les avait préparées. O rW arren, Underground  
Jérusalem , 1876, p. 420-423, dans des fouilles qu’il a 
pu pousser jusqu’à v ing t-qua tre  mètres de profondeur 
à l’angle sud -est de la muraille du tem ple, a retrouvé 
sur une pierre différents signes à la peinture rouge, et 
entre autres trois lettres phéniciennes, qui équivalent 
à O, Y et Q de l’alphabet latin. La pierre qui porte ces
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m arques appartient aux assises inférieures de la m u
raille, par conséquent à celles qui n’ont jamais été à 
découvert. Les signes qui pouvaient exister sur les pierres
des assises supérieures ont du disparaître rapidement. 
Les signes et les lettres ainsi retrouvés sont identiques 
à ceux qu’on remarque assez fréquem m ent dans les con
structions phéniciennes de Syrie, spécialement à Sidon, 
à Damas, à Afka et à Baalbek. Cf. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes m odernes, 5° édit., t. n i ,  p. 460-462. 
Beaucoup de pierres encore en place sont posées en délit, 
c 'e s t-à -d ire  dans un sens qui n ’est pas celui qu’elles 
occupaient dans le lit de la carrière. Cette disposition 
n’est pas favorable en général à la solidité de la construc-

que Josèphe, Bell, j u d . ,  v, iv, 12, s’exprime avec une 
parfaite exactitude, quand il dit que « le m ur s’étendait 
à travers les cavernes royales ». Cf. V. Guérin, Jérusa
lem , Paris, 1889, p. 265.

III. Le s  a u t r e s  c a r r iè r e s  p r in c ip a l e s  d e  P a l e s t in e . 
— On trouve en Palestine un  très grand nom bre d’autres 
carrières qui ont été exploitées dans les temps antiques, 
soit à ciel ouvert, soit en souterrain. Les plus rem ar
quables sont celles de B eit-D jibrin, anciennem ent Béto- 
gabra et Éleuthéropolis, à mi - chemin sur la route de 
Jérusalem à Gaza. Elles se composent d’une trentaine de 
superbes salles, avec des voûtes régulières taillées en forme 
d’entonnoirs renversés et percées dans le haut d’une ou-

97. — Vue Intérieure dea carrières royales à Jérusalem.

tion, la pierre étant sujette à s’écraser sous une pression 
exercée dans un sens nouveau. Mais l’examen de la car
rière fournit l’explication de cette anomalie. L’épaisseur 
du banc nxalkéh est telle, que l’exploitation par prismes 
rectangulaires s’imposait. Quand ces longs prismes ne 
s’étaient pas brisés dans leur chute , on s’en servait pour 
en faire les larges et solides assises d’une m uraille con
struite sans mortier.-— Simpson, The royal caverns, loc. cit., 
p. 375; Socin, P alàslina  und  S yrien , 1891, p. 109; Chau- 
vet et Isambert, S yrie , Palestine, 1882, p. 321, attribuent 
aux carrières royales une largeur d’une centaine de mètres 
et une longueur de deux cents dans le sens du sud-est. 
Ces dimensions ne s’appliquent qu’à la principale exca
vation. Tout l’intérieur du massif de Bézétha est sillonné 
de galeries, et l'exploitation s’étend sous toute la partie 
septentrionale du mont Moriah. De Vogüé, Le tem ple de 
Jérusalem , p. 2. Dans certaines directions, des voyageurs 
ont pu s’avancer jusqu'à huit cents mètres. Les excava
tions qui portent aujourd’hui le nom de grotte de Jérémie 
faisaient autrefois partie des carrières royales. L’enceinte 
construite par le roi Agrippa les en a séparées, de sorte
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verture qui donne de la lumière. L’une d’elles mesure 
jusqu’à trente mètres de long. Plusieurs de ces salles 
présentent à l’in térieur des rangées parallèles de petites 
niches étroites et peu profondes, qui paraissent n ’avoir 
eu d’autre destination que l’ornementation de la paroi. 
Ces chambres souterraines ont été creusées dans le cal
caire crayeux de la colline Araq el-M ou ïéh , « colline 
rocheuse de l’eau , » ainsi nommée à cause d’une petite 
caverne d’où sortait une source aujourd’hui obstruée par 
les éboulements. Une partie de ces excavations est main
tenant écroulée, et l’on en a extrait des m atériaux de con
struction. Comme l’accès en est facile, elles ont été cer
tainem ent connues des anciens Israélites, et ont pu servir 
de refuge dans les guerres contre les Philistins. 11 est 
probable qu’elles sont l’œuvre des Chorréens ( Jlorim , 
« habitants des cavernes » ). Leur construction élégante 
témoigne d’une habileté considérable. V. Guérin, Judée, 
1868, t. i i ,  p. 309. — Beaucoup d’autres localités ren
ferment d ’antiques carrières. On en voit à Tell es-Safiéh, 
« colline de la blancheur, » où elles sont creusées dans 
un calcaire tendre et blanchâtre; à K hirbet e l-A tra b éh ,

I I .  -  11
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où subsistent encore toute une suite de salies analogues 
à celles de B eit-D jibrin , mais à moitié détruites. « Ces 
excavations rem arquables, dit V. Guérin, Judée, t. i l ,  
p. 99, de même que les autres que j ’avais observées depuis 
Tell es-Safiéh , me paraissent être d ’antiques carrières 
qu i, après avoir été exploitées dans le but d’en extraire 
des pierres, ont dû servir ensuite d ’habitations, soit per
manentes, soit tem poraires, ou peut-être d’entrepôts pour 
les grains et autres provisions aux populations troglodytes 
q u i, sous le nom de H orim , ont séjourné primitivement 
dans ces contrées. » A Deir D oubban, les vastes excava
tions pratiquées dans le tu f d’une extrême blancheur 
supposent l’existence d’une ville assez importante. A un 
kilomètre de là, A’rak ed-Deir Doubban possède un triple 
groupe de souterrains. Le prem ier, le plus im portant, se 
compose d’une quinzaine de superbes salles communi
cantes, m esurant en moyenne d ix -neuf pas de diamètre 
et de huit à douze mètres de haut. Khirbet A’rak Ilala 
présente aussi, parmi ses excavations considérables, une 
galerie comprenant sept grandes salles à coupoles, qui 
servent de refuge aux bergers et à leurs troupeaux. V. Gué
rin, Judée, t. il, p. 90, 104, 314. Enfin au tiers de la hau
teur du mont Garizim s’ouvrent des grottes spacieuses, 
qui paraissent avoir servi de carrières pour l’extraction 
des calcaires., Lartet, Géologie de la Palestine, p. 205.

IY . A llu s io n s  b ib l iq u e s  aux  c a r r iè r e s . — Les écri
vains sacrés ne pouvaient m anquer de faire allusion à ces 
excavations, si multipliées sur le territoire de la Palestine. 
Elles servaient souvent de refuge, concurrem m ent avec 
les cavernes naturelles. I Reg., x i i i , 6 ;  xiv, 22; xxm , 23;
I Mach., IX, 38. Ces « abîmes de la terre » sont l’image 
de  l’enfer dans lequel descendra le méchant. Ps. l x ii , 10. 
Isaïe, i l ,  10, dit à la créature qui se trouve en face de la 
majesté de Dieu : « Entre dans la pierre, cache-toi dans 
la poussière, par la terreur de Jéhovah. » Les carrières 
s’effondraient parfois su r les malheureux qui y avaient 
cherché un  asile. Il semble que les condamnés du der
nier jugem ent envieront ce sort : « Ils diront aux mon
tagnes : Tombez sur nous, et aux collines : Couvrez- 
nous. » Luc., x x m ,  30; Os., x , 8. H. L e s ê t r e .

2. CARRIÈRE François, d 'Apt, Mineur conventuel du 
xvne siècle, de la province de Provence, dite de Saint- 
Louis, dont il fut définiteur perpétuel, docteur en théo
logie , pénitencier apostolique, prédicateur du roi très 
chrétien, a publié: 1° M edulla B ib lio rum , exprim ens  
su m m a tim  quæ quilibet Testam enti liber Veteris con- 
tin e t,  et proferens o rd ina tam  ex quatuor Evangelislis 
seriem Vitæ C hristi, servato rerum  gestarum  ordine, 
loco, et tem pore, cum  brevi elucidatione, et A ctus apo- 
stolicos, E pisto las, Apocalypsim  capilatim  exponens, 
in-f°, Lyon, 1660 ; 2° Comm entarius in  universam  Scriptu- 
ra m , sensum lilteræ referens cap ita tim  cum brevi et so- 
lida latentium  et insurgentium  quæstionum resolutione, 
et p rinc ipa lium  totius Codicis Biblici antilogiarum  n u 
méro qu inquag in tarum  concilialione in  calce cujusque 
libri, in-f°, Lyon, 1663. A cet ouvrage est jointe une,étude 
su r les mesures et les m onnaies des Hébreux.

P. Ap o l l in a ir e .
C A R R IÈ R E S  (Louis d e ) , prêtre de l’Oratoire de Jésus, 

né au château de la Plesse en Avrillé, près d’Angers 
(M aine-et-Loire), le l«r septembre 1662, m ort à Paris le
I I  ju in  1717. Il est connu par son Commentaire littéral, 
inséré d a m  la traduction française. Ce commentaire, 
d’un genre absolument nouveau quand il p a ru t, embrasse 
la Bible entière et contient une explication très courte du 
texte sacré, divisé en paragraphes. Quelques mots seule
ment sont joints par m anière de paraphrase a la version 
française de Sacy, pour la rendre plus claire et plus intel
ligible; ils sont imprimés en caractères italiques, de telle 
sorte qu’à première vue on distingue la parole du com
m entateur de celle de Dieu. Le texte latin est reproduit 
à la marge, et de courts avertissem ents, placés en tête de

chaque livre, servent d’introduction. L’explication a été 
estimée par de bons juges la plus simple et la plus con
forme au texte ; la liaison des phrases est en général 
juste et n a tu re lle , et le plus souvent les mots ajoutés 
éclaircissent les obscurités sans altérer le sens. Cepen
dant le P. de Carrières n ’a pas toujours suivi les senti
ments des Pères et des meilleurs interprètes. On rem arque 
dans sa paraphrase quelques erreurs, des hypothèses peu 
justifiées et des opinions aujourd’hui surannées. — A cause 
de son utilité , elle a été réim primée plusieurs fois. La 
première édition parut chez différents libraires de Paris 
et de Reim s, de 1701 à 1716, en 22 vol. in -12 . Après la 
publication des p rem iers , Bossuet encouragea l’auteur 
et lui prédit le succès de son ouvrage. Il en recom man
dait la lecture et assurait qu’on pouvait en re tirer plus 
de fruits que des grands commentaires. L’opinion si 
avantageuse de l’évêque de Meaux décida l’abbé deYence 
à publier à Nancy une nouvelle éd ition , revue, corrigée 
et augm entée , 1738-1741, 22 vol. in-12. Une troisième 
édition parut à Paris, 1740, en 5 vol. in-8° ; une quatrième, 
1747, 10 in -8 0; une cinquièm e, 1750 , 6 in-4°. Rondet 
reproduisit la paraphrase du P. de Carrières, avec de 
légères corrections, dans les différentes éditions de sa 
Bible, dite B ible d ’A vignon, et plus tard Bible de Vence. 
Dans la prem ière moitié du xixe siècle, elle fut jointe, 
à Lyon et à Besançon, aux commentaires de Ménochius. 
L’abbé Sionnet, 1840, et l'abbé Drioux, 1884, l’ont adoptée 
comme traduction française dans leurs commentaires de 
la Bible. Elle a donc passé et passe encore dans les mains 
et sous les yeux d’un très grand nom bre de lecteurs. — 
Voir Rondet, Sainte Bible en latin  et en français, 3e édit., 
Toulouse et Nîmes, 1779, Avertissem ent, p. m -vii ; Jour
nal des Savants, t. x l ix , p. 221; t. Liv, p. 265; Glaire, 
Introduction historique e t critique, 2e édit., 1843, t. î ,  
p. 264-265; C. Port, Dictionnaire historique de Maine- 
e t-L o ire , 3  in -8 ° , Paris et Angers, 1878, t. î ,  p. 556.

E. Ma n g e n o t .
C A R T H A  (hébreu : Q arfàh; Septante : Iva8ï)ç; Codex 

A lexandrinus : Kapôà), ville de la tribu de Zabulon, 
donnée, « avec ses faubourgs, » aux Lévites de la famille 
de Mérari. Jos., xxi, 34. Elle n ’est mentionnée ni dans la 
liste des possessions de la tribu, Jos., x ix, 10-15, ni dans 
la liste parallèle des cités lévitiques. I Par., v i, 77. Eu
sèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 
1870, p. 110, 271, n’en connaissaient plus l’emplacement, 
et nous sommes encore, à ce su je t, dans la même igno
rance. Van de Yelde, M em oir to accompany the Map o f  
the Ilo ly  Land, Gotha, 1858, p. 327, a proposé de l’iden
tifier avec E l-H arti, village situé sur les bords du Cison, 
sur les confins d’Aser et de Zabulon ; mais il n ’y a entre 
les deux noms qu’un rapport insuffisant. La similitude 
serait plus complète avec K hirbet Qiréh entre Tell K ei- 
m oun  et Abou-Schouscliéh, si ce point ne semblait plutôt 
appartenir à la tribu d'Issachar. A. L e g e n d r e .

C A R T H A G IN O IS . La Vulgate, Ezech., x x v ii , 12, 
nomme, à la suite des Septante, les Carthaginois comme 
trafiquant avec Tyr; mais il n ’est point question d’eux 
dans le texte original, qui porte Tharsis, contrée diffé
rente de Carthage. Voir T i ia r s is .

C A R TH A N  (h é b re u : Q arfân: Sep tan te : ©Egpwv ; 
Codex A lexandrinus : Noepptav), une des trois villes de 
la tribu de Nephthali assignées, « avec leurs faubourgs, » 
à la famille lévitique de Gerson. Jos., xx i, 32. La liste 
parallèle de I P a r ., VI, 76, porte C aria tha ïm ;  malgré 
la différence de form e, c'est le même mot : Q iryâfaim  
est le duel de q iryâ h ,  « ville, » tandis que Qarfân  vient 
de qéréf, qui a la même signification et dont le duel est 
Qartaîn =  Q arfân  (eomp. Dofaîn — Dofân, Gen., xxxvn, 
17; IV Reg., v i, 13). Les Septante ont dù avoir un texte 
différent sous les yeux. Eusèbe et saint Jérôm e, Onoma
stica sacra, Gœttingue, 1870, p. 110, 272, mentionnent
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simplement Carthcim, Kap0ap., comme ville lévitique, de 
la tribu de Nephthali, sans autre indication. On a sup
posé qu’elle pouvait subsister dans Khirbet K a tana li, 
site ruiné, au nord-est de Safed. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 
1874, p. 168. C’est une conjecture sans preuves.

A. L e g e n d r e .
C A R T H E N Y  (Jean de) ou Cartigny, théologien de 

l’ordre des Carmes, m ourut en 1580. Il fit profession de 
la vie religieuse à Valenciennes, fut reçu docteur en théo
logie et remplit diverses charges de son ordre. Fort versé 
dans la connaissance de l’hébreu, il avait composé divers 
commentaires restés manuscrits sur les psaumes péniten- 
tiaux et sur l’Apocalypse. Parm i ses ouvrages im prim és, 
nous ne signalerons que In  E pistolas aliquot D. P auli 
com m entaria , in -1 6 , Anvers, 1558.— Voir Bibliotheca  
C arm elitana, t. i, 1752, p .808 ; Valère André, Bibliotheca  
Belgica  (1643), p. 477. B. H e u r t e b iz e .

C A R T IE R  Germain, théologien de l'ordre de Saint- 
Benoît, né à Porrentruy le 22 juillet 1690, mort le 18 fé
vrier 1749. Il prononça ses vœux religieux à l’abbaye 
d’Ettenheim m unster et fut professeur de théologie dans 
ce m onastère, ainsi qu’à Ebersmunster. Voici ses princi
paux ouvrages : Dilucidatio Psalmodiæ ecclesiasticæ qua  
loca obscura in  P salm is et Canticis occurrentia ad  
m entem  S S . P a tru m  ac probatissim orum  S . Scriptural 
in terpretum  methodo breviter explicantur notisque illu- 
stran tur, in-8°, F ribourg-en-B risgau , 1734. Une nou
velle édition de cet ouvrage a été publiée à Ratisbonne, 
par les soins du R. P. Jos. Schneider, 1871 ; B iblia Sacra 
Vulgatæ editionis ju ssu  S ix ti V  Pont. M ax. recognita, 
com m entariis illustra ta  et in  i r  tomos distincta, 4 in-f°, 
Constance, 1751. Ce volume fut publié deux ans après 
la m ort de l’auteur. — Voir Ziegelbauer, H ist. rei litter.
0 . S. B ., t. tv, p. 16, 33, 274, 706. B. H e u r t e b iz e .

C A R T IG N Y  Jean. Voir Ca r t h e n y .

C A R T W R IG H T  Thomas, théologien puritain anglais, 
né à Herts vers 1635, m ort à W arwick le 27 décembre 1603 
ou 1602. Il fut professeur à Cambridge, mais ses opinions 
le firent destituer en 1571 ; il quitta l’Angleterre et devint 
chapelain à Anvers, puis à Middlebourg. De retour dans 
sa patrie, il y eut encore diverses tribulations, fut deux 
fois em prisonné, mais m ourut enfin en paix à la tête du 
nouvel hôpital de Warwick. Il jouissait d’une grande 
réputation de science. On a de lui : A confuta tion  o f the 
R hem ish  T ransla tion , Glosses and  A nnotations o f  the 
New Testam ent, in -f°, 1618; C om m entaria practica in  
to tam  h istoriam  evangelicam ex quatuor Evangelistis 
harmonice concinnatam , in-4°, 1630; Amsterdam (Elzé- 
vir), 1647; C om m entarii succinct i et d ilucid i in  P ro- 
verbia Salom onis, in-40, Amsterdam, 1638; M elaphrasis 
et Hom iliæ  in librum  Salom onis qu i inscribitur Eccle- 
siastes, in -4°, Amsterdam, 1647. Tous ces ouvrages sont 
posthumes. — Voir W . Orm e, Bibliotheca biblica, 1824,
p. 88.

C A R Y L  Joseph, théologien non conformiste anglais, 
né à Londres en 1602, mort le 7 février 1673. Il fut célèbre 
comme prédicateur, et Cromwell l’employa à diverses 
négociations pendant les guerres civiles. On a de lui un 
volumineux commentaire de Job, qui a eu plusieurs édi
tions : E xposition , w ith  practical Observations on the 
Book o f Job, 12 in-4°, Londres, 1648-1666 ; 2 in-f°, 
1676-1677. J. Berrie en a publié un abrégé, in-8», Edim
bourg, 1836.

C A S A ÏA  (hébreu : QûSâyâhû, « arc de Jéhovah, » 
c’e s t-à -d ire  « a rc-en -c ie l [? ] » ; Septante : K ajxtaç), père 
d’Éthan, lévite de la famille de Mérari, au temps de David 
et de Salomon. I Par., xv, 17. C’est le même personnage 
que Cusi. I Par., VI, 44. Voir Ccsi.

C A SA L E  (H ubertin  de). De frère m ineur il se fit 
chartreux. On croit qu’il m ourut vers 1312. Il a laissé : 
De septem  Ecclesiæ statibus ju x ta  seplem  visiones quæ 
leguntur in  Apocalypsi, in-f°, Venise, 1515, et in-4°, 1525. 
C’est un commentaire de l’Apocalypse. M. Au t o r e .

CASALOTH (h éb reu : )iak -KesullôÇ, avec l’article; 
Septante : Xxualtôô; Codex A lexa n d rin u s : ’AxaaeXwO), 
ville de la tribu d’Issachar. Jos., xix, 18. Le nom qui, en 
hébreu , signifie « les flancs », se trouve complet dans 
Céséleth-Thabor (hébreu : Kislôf Tâbôr, « les flancs du 
Thabor »), localité située su r la frontière de Zabulon, Jos., 
xix, 12, et qu’on regarde généralem ent comme identique 
à  Casaloth. C’est donc dans le voisinage immédiat de la 
célèbre montagne que nous devons la chercher, conjec
ture que viennent corroborer et sa position sur les limites 
des deux tribus d ’Issachar et de Zabulon, et la mention 
qui en est faite dans un  groupe auquel appartiennent 
Jezraël (Z e r 'in ), Sunem (S ô lâ m ) ,  Anaharath ( E n - 
N a'ourah). Voir I s s a c h a r ,  tribu et carte. Elle corres
pond sans doute au bourg de EaXwO, que Josèphe, Bell, 
ju d .,  III, ii i ,  1, place « dans la grande plaine » d’Esdre- 
lon. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœt- 
tingue, 1870, p. 94 , 223, l’appellent, comme le Codex 
A lexandrinus: ’AyàaeXéiD, Achaseluth, et la reconnaissent 
dans « le village de XcraXovç, Chasalus, auprès de la mon
tagne du Thabor, dans la p la ine , à huit milles de Dio- 
césarée, vers l’orient ». Or ce village existe encore actuel
lement sous le même nom, Iksâ l ou K sâ l,  à  la
distance marquée (environ onze kilomètres) au sud-est 
de Seffouriyéh  (Sepphoris, Diocésarée), appuyé aux pre
miers contreforts des monts de Galilée, sur le bord de 
la plaine d’Esdrelon. Au point de vue onomastique et 
topographique, cette identification ne laisse rien à  dé
sirer ; aussi est -  elle acceptée par tous les auteurs. 
Cf. G. Kampffmeyer, A lte N am en im  heutigen Palâstina  
und  Syrien , dans la Z eitschrift des deutschen P alàstina- 
Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 46; Robinson, Biblical 
Researches in  P alestine, Londres, 1856, t. i l ,  p. 332; 
Survey o f W estern  P alestine, Londres, 1881, t. i ,  
p. 365, 366. — Iksâl occupe une colline peu élevée, à 
droite de la route qui conduit à Nazareth. « Sa popula
tion se compose de quatre cents habitants, tous m usul
mans. Les maisons sont petites et grossièrement bâties 
à  la m anière arabe ; mais de nom breuses citernes appar
tiennent évidemment à  l’ancienne ville à  laquelle a suc
cédé le village actuel. Il en est de m êm e d’une nécropole 
judaïque très étendue qui couvre vers l’est une vaste plate
forme rocheuse. Celle-ci est percée de toutes parts de 
fosses sépulcrales pratiquées dans le roc, les unes simples 
et destinées à un  seul cadavre, les autres appropriées 
pour recevoir deux corps placés chacun sous un arcoso- 
lium cintré. Elles étaient recouvertes d’un grand bloc 
monolithe assez grossièrem ent équarri. Q uelques-uns de 
ces blocs sont encore en place, mais la plupart ont été 
enlevés, et les sépultures qu’ils fermaient ont été vio
lées. » V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 108. Les habitants 
appellent cette nécropole m ouqbaret e l-A fr a n d j ,  « le 
cimetière des Francs. » On peut voir sur ces tombeaux 
et les sépultures semblables de la contrée, Su rvey  o f  
W estern Palestine, t. i, p. 385-388, ou Palestine E xp lo 
ration  F u n d , Q uarterly S ta tem en t, 1873, p. 22-26. — 
Quelques auteurs pensent que, I Mach., ix, 2, il faut lire 
Casaloth au lieu de M asaloth : le passage est plein d’obs
curités; mais ce changement de nom paraît tout à  fait 
arbitraire. Voir A r b è l e , t . i ,  col. 884 , 885; Ma sa l o th ; 
Cé s é l e t h - T h a b o r . A. L e g e n d r e .

CASBON, ville fortifiée de la terre de Galaad où se 
trouvaient un certain nombre de Juifs qui y étaient p ri
sonniers ou bien qui s’y étaient retranchés dans leur 
quartier pour échapper aux Ammonites et à Tim othée, 
leur chef. I  Mach., v, 26. Ils appelèrent à leur secours



327 CASBON — CASCADE 328

Judas Machabée, qui s’en rendit maître avec d’autres villes 
du voisinage. I Mach., v, 36. Le véritable nom de cette 
localité est incertain. Tandis que la version latine l’ap
pelle Casbon, I Mach., v, 36, et Casphor, I Mach., v, 
26, le texte grec l’appelle Casphor, XaoçMp, I Mach., 
v, 26,’ et Casphon, XooKpcJv, I Mach., v, 36, sans parler 
de nombreuses variantes dans les manuscrits. Josèphe, 
A n t. j u d . ,  XH, v m , 3 , écrit Casphôma, Xàar/u>\i.a. 
Grotius, Opéra, Am sterdam , 1679, t. i ,  p. 734, et plu
sieurs à sa suite supposent, mais sans preuves, que Cas- 
bon n’est autre qu’Hésébon. D’autres, en grand nombre 
(voir R iehm -B aethgen, Handwôrterbuch des biblischen

A lterthum s, 2e édit., 1893, p. 834, 835), pensent que c’est ; 
la même ville que Casphin, I I  Mach., x i i , 1 3 , soit qu’ils | 
confondent Casphin avec Hésébon, soit qu'ils en fassent j 
une ville différente. Ce qui est certain , d’après le con
texte, c’est que Casbon était au nord du Yarmouk, dans 
le voisinage de Bosor (voir B o s o r  2) et de Carnaïm (pro
bablement A staroth-C arnaïm ). Son identification avec 
Hésébon n ’est nullem ent établie ; tout semble indiquer, 
au contraire, qu’elle ne diffère pas de Casphin ; le second 
livre des Machabées, x n ,  13, raconte, en effet, dans le 
passage où il nomme cette ville les mêmes événements 
que I Mach., v , 26, 36. Voir Ca s p iiin . F. V ig o u r o u x .

CASCADE, chute d’ eau qui tombe d’un rocher. Il 
en est question une seule fois dans l’Écriture. Ps. x l i  
(héb reu , x l i i ) ,  8. « Le Ilot appelle le Ilot au bruit de tes 
cascades, [ô D ieu!] » (hébreu : çinnôr; Septante : y .a T a p -  
pâxxï)ç; Vulgate : cataracta). Le Psalmiste est éloigné 
de Sion, exilé; il soupire après le m oment où il pourra 
revoir le sanctuaire de son D ieu, après avoir quitté la

terre de son bannissem ent, qui parait être la terre  du 
Jourdain, du côté de l'Hermon. Ps. x l i , 7. Les spectacles 
qu’il a là sous les yeux lui fournissent des images très 
poétiques pour peindre sa tristesse. Les eaux et l’inon
dation ont toujours été chez les Hébreux un symbole de 
calamité. Dans la contrée où il se trouve, des torrents 
coulent de tous côtés dans les montagnes et, surtout pen
dant les orages, se précipitent impétueusement en cas
cades écum antes; le Ilot succède au flot, comme si celui 
qui passe « appelait » celui qui le su it, et le mugisse
m ent des eaux qui se brisent en tombant du haut des 
rochers est comme la voix qui leur crie de couler sans

| cesse, sans jam ais s’a rrê te r: c’est ainsi que des maux 
sans nombre fondent sur le m alheureux exilé. Indépen- 

j damment des to rren ts , le Jourdain , dont parle spéciale
ment le Psalmiste, a lu i-m êm e de nom breuses cascades. 
La véritable source de ce lleuve, celle du Nahr Hasbani, 
près d’Hasbeya, à 563 m ètres d’altitude, forme une belle 
chute d’eau (fig. 98); mais nous ignorons si elle a été 
connue des Hébreux. La seconde source, celle de Banias 
ou Césarée de Philippe, qu’ils avaient vue certainem ent, 
comme la troisième, celle de Tell el-Qadi ou Dan, après 
être sortie du pied de la grotte de P a n , devient aussitôt 
un torrent rapide et bruyant, qui se brise en écumant 
à gros bouillons su r un lit de rochers, pour aller se pré
cipiter au fond d’un noir ravin. La source de Banias est 
à 303 mètres d’altitude, et celle de Dan, qui en est peu 
éloignée, n ’est plus qu’à 185. Lorsque les eaux des trois 
ouadis se sont réunies au-dessus du lac Houléh et l’ont 
traversé, à trois kilomètres plus loin environ, pendant 
une dizaine de kilom ètres, elles se précipitent avec un 
grand bruit à travers les rochers vers le su d , entre deux

98. — Cascade du N ahr H asbani, source du Jourdain. D’après une photographie do M. Vignes. 
(Duc de Luynes, Voyage d’exploration à  la mer M orte, t. i i i ,  pl. 59.)



CASCADE — CA SL E U 330

lignes de collines. Pococke, Description o f the E a s t, 
3 in-f°, Londres, 1745, t. I l, p. 72. W . F. Lynch, Offi
cial Déport o f  the United Sta tes’ E xpéd ition  to explore 
the Dead Sea and the R iver  Jordan, in-4°, Baltimore, 
1852, p. 43, l’appelle « un torrent écumeux » dans cette 
partie de son cours; L. von W eldenbruch, dans les Mo- 
natsberichte ueber d ie  Vcrchandlungen der Gesellschaft 
fu r  E rdkunde, Neue F alge, t. m ,  Berlin, 1846, p. 271, 
dit que le Jourdain en cet endroit, au-dessous du Pont 
des filles de Jacob, D jisr B enâl Yakub, « forme une 
cascade perpétuelle. » Au lac Houléh, il est de deux mètres 
environ au-dessus du niveau de la Méditerranée; seize 
kilomètres plus loin ( en ligne directe ), à son entrée dans 
le lac de Tibériade, il est à 212 m ètres au-dessous. De sa 
sortie du lac de Tibériade à son embouchure dans la mer 
M orte, Lynch a compté v ingt-sept rapides qu’il appelle 
« effrayants », sans parler d’un grand nombre d’autres 
plus ou moins considérables. V oirW . F. Lynch, Official 
R eport, p. 17-18, 19-21, 22, 24, 26, 29; Ed. P. Montagne, 
N arra tion  o f the late E xpéd ition  to the Dead S ea , 
in-12, Philadelphie, 1849, p. 156-162, 166-169. La vallée 
du Jourdain mérite donc bien le nom de terre où l’on 
entend le bruit des cascades. On pouvait les entendre de 
Mahanaïm, où plusieurs commentateurs croient que le 
Ps. x l i a été composé, comme on pouvait les entendre 
également dans le cours supérieur du fleuve, au-dessus 
du lac de 'Libéria de ou au pied de l’Hermon, que nomme 
le poète sacré. F. V ig o u r o u x .

C A S E D  (hébreu : Kéèèd; Septante : XaÇâS), quatrième 
fils de Nachor et de Melcha. Gen., x x i i , 22. Quelques 
interprètes ont supposé que Cased était le père des Chal
déens, appelés en hébreu K a id h n ;  mais ils sont plus 
anciens que lui. Voir Ch a l d é e n s .

C A SIN I A ntoine, jésuite ita lien , né à Florence le 
5 août '1687, mort au Collège rom ain le 4 janvier '1755. 
Entré dans la Compagnie de Jésus le 7 décembre 1706, 
il enseigna la rhétorique et longtemps l’hébreu et l’Écri
ture Sainte au Collège rom ain. Il a laissé : 1° Encyclo- 
pæ dia Sacræ Scrip tu ræ , sive selectæ in  om ni scientiæ  
et doctrinæ genere quæstiones ex  sacris potissim uni L i t 
teris enodatæ, 2 in-4°, Venise, 1747. 2° Il a encore publié 
plusieurs dissertations ou thèses sur l’Écriture Sainte : De 
lex tu  hebraico ejusque interpretationibus ( 1723) ; Asser- 
tiones biblicæ linguarum  hebraicæ, grsecæ (1726); De 
legibus sacrarum  litterarum  testimoniis theses illustratæ  
(1747); De vera proplielas intelligendi ratione  (1748 
et 1749) ; De d ivina  poesi, sive de Psalm is, Canticis, de- 
que re poetica Sacræ Scrip turæ  (1751); De arcanis 
Sacræ  Scrip turæ  (1752); De Sanctis Libris Vulgatæ  
editionis S ix ti V  et Clementis V II I  P . M. auctoritate  
recognitis (1753); Prophétisé littérales de Christo et 
Ecclesia adversus H ugonem  Grotium et alios recentes 
criticos propugnatæ  (1754). C. S o m m erv o g el .

C A S IS  (V A LL ÉE  DE ) (h é b re u :  'Ê m éq  Qeçîç, 
« vallée de l’incision; » Septante : ’Ap.sxaa£ç; Codex 
A lexandrinus : ’Apey-xauEi';), ville de la tribu de Benja
m in. Jos., x v i i i , 2 1 . Ce nom a été interprété de diffé
rentes manières. Le mot Qesi$ se rattachant à la racine 
qâsaç, « couper, » les uns ont supposé qu’il y avait 
dans cet endroit des arbres dont le suc précieux ne 
s’obtient que par « l’incision » ; d’autres voient ici une 
allusion à la circoncision générale qui eut lieu dans la 
vallée du Jourdain, à Galgala, Jos., v, 2 -9 ;  quelques- 
uns même prennent Qesis pour un nom d’homme. 
Cf. Rosenmüller, Scholia , Josua, Leipzig, 1833, p. 356. 
Les Septante, en faisant des deux mots un nom propre 
de ville, au lieu de traduire comme la Vulgate, ont pro
bablement mieux rendu le texte original, d’après lequel 
'Ê m éq  peut jouer le même rôle que B eth  dans B eth  
H agla  et B eth Araba. Eusèbe et saint Jérôm e, Onoma

stica sacra, Gœttingue, 1870, p. 94 , 222, emploient la 
même dénomination : Ameccasis. E t, en effet, 'Ê m éq  
Qesî? est une des douze villes du prem ier groupe, Jos., 
x v iii , 21-24, dont les cinq premières appartiennent à la 
vallée du Jourdain et déterm inent la frontière orientale 
de la tribu. Voir B e n ja m in  , tribu et carte , 1. 1 , col. 1589. 
Sa position générale est donc indiquée par l’ordre régu
lier d’énumération que suit Josué et par les localités au 
m ilieu desquelles elle est mentionnée : Jéricho (E r -  
R ih â ), Beth-hagla { 'A ïn  ou Qasr H a d jlâ ) , B eth-araba 
(identifiée par quelques-uns avec Qasr H a d jlâ , à une 
dem i-heure  de 'A ïn  H a d jlâ ), Samaraïm (K hirbet es- 
Soum ra). Aussi, sans pouvoir aujourd’hui en préciser 
l’emplacement, serions-nous disposé à le chercher dans 
les environs de Jéricho, dans la plaine du Ghôr. C’est le 
sentiment de Robinson, P hysical Geography o f the Holy  
L a n d ,  in-8°, Londres, 1865, p. 74-75. Certains auteurs 
cependant le chercheraient plus volontiers du côté de 
l’ouest. A. de Noroff, Pèlerinage en Terre Sa in te  de 
l’igoumène russe Daniel, Saint-Pétersbourg, 1864, p. 45, 
pense que le nom d’ lEmek Ketzitz, c’e s t-à -d ire  vallée 
d ’incision, « s'applique parfaitement à [Chuziba] l’horrible 
ravin déchiré qu’on voit à gauche de la route qui conduit 
de Jérusalem  à Jéricho, peu avant le commencement de 
la descente rapide qui mène à la plaine du Jourdain... 
Un torrent coule au fond de ce sombre ravin , formé 
par des rochers abrupts tapissés de cavernes jadis habi
tées par des anachorètes, dont le plus célèbre était Jean, 
surnom m é le Chozéwite, qui y avait établi un  couvent 
que les Grecs nom ment jusqu’à présent XoÇe6dc. » 
M. V. Guérin, S a m a rie , t. î ,  p. 154, 155, trouve avec 
raison cette identification très problématique et trop 
éloigné le rapprochement des mots Chuziba et Casis. 
Nous ne saurions cependant partager avec lui l’opinion 
de M. de Saulcy, Voyage autour de la m er M orte, 
2 in-8», Paris, 1853, t. I l ,  p. 140, et de Van de Velde, 
M emoir to accom pany the Map o f the Holy L a n d , 
in-8°, Gotha, 1858, p. 328, qui ont cru retrouver 'Ê m éq  
Qefiy dans une vallée appelée K â a ziz, ouadi e l-K d z iz , 
dont la tête se rencontre à deux kilomètres à l’est de 
B ir  e l-H aoudh  ou Fontaine des Apôtres. Malgré la res
semblance des deux nom s, le texte sacré, comme nous 
l’avons d it, nous transporte plutôt dans la vallée du 
Jourdain. •— La ville dont nous parlons n’est mentionnée 
qu’une fois dans l'Écriture, Jos., x v i i i , 21, à moins que, 
selon l’avis de certains auteurs, elle ne soit citée I Mach., 
IX, 62, 64, sous le nom de Bxi0êa<ri, Vulgate : B eth- 
bessen, que l’ancienne Italique rend par B eth-K eziz. 
Voir B e t h b e s s e n . L’Écriture nous représente la place où 
se réfugièrent Jonathas et Simon Machabée pour échap
per à Bacchide comme étant « dans le désert », dans la 
vallée du Jourdain, non loin de Jéricho, ce qui convient 
à 'Ê m éq  Qe$î?. Josèphe, A n t. ju d .,  X III, î ,  5, l’appelle 
Bï)0a).ayâ, c’est-à-dire Bethhagla. A. L e g e n d r e .

C A SLE U  (h éb reu : kislcv; Septante: -/aaeXeù), nom 
de mois em prunté par les Hébreux aux Babyloniens 
(assyrien : k i - s i - l i - v u )  et usité dans les livres de l’An
cien Testament postérieurs à la captivité pour désigner 
le neuvième mois. Zach., v u , 1; II Esdr., 1 ,1 ; I Mach., 
î ,  57; iv, 52 , 59; II Mach., î ,  9 , 18; x , 5. 11 était de 
trente jours et correspondait à la lune de décembre 
(répondant en partie à notre mois de novembre et en 
partie à notre mois de décembre). C’est le 25 casleu que 
commençait la fête de la Dédicace du temple de Jé ru 
salem. I Mach., iv, 59; II Mach., î ,  18; x , 5-6; cf. Joa., 
x , 22. Elle durait huit jours. I Mach., iv, 56. Elle avait 
été instituée par Judas Machabée en mémoire de la puri
fication du tem ple , qui avait été profané par Antiochus IV 
Épiphane. I Mach., iv, 52-59. — Le nom du mois de 
casleu se trouve aussi dans les inscriptions de Palmyre. 
De Vogüé, Inscrip t, sém it., î, 1, n» 24; 3, 75; E. Schra- 
der, Die Keilinschriflen und das alte Testam ent, 2e édit.,
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1883, p. 379. Voir, pour l’étymologie, P . Haupt, dans la 
Zeitsclirift fu r  Assyriologie, t. n , 1887, p. 265.

CASLUIM. La Vulgate écrit sous cette forme, I Par., 
x, 12, le nom du peuple qui est écrit Chasluïm. Gen., 
x ,  14. Voir C h as lu ïm .

CASPARI Karl Pau l, théologien luthérien allemand, 
né à Dessau le 8 février 1814, m ort à Christiania le 
11 avril 1892. D’origine israélite, il embrassa le luthéra
nisme en 1838. Il fit ses études à Leipzig, à Berlin et à 
Kœnigsberg. En 1847, il entra comme lecteur à l’université 
de Christiania, et y devint dix ans plus tard, en 1857, pro
fesseur de théologie. Parm i ses publications, nous cite
rons : D er P rophet Obadja, in-8°, Leipzig, 1842, dans 
YExegetisches Handbuch zu den Prophelen des alten  
B undes  (en  collaboration avec Franz Delitzsch); Gram- 
m atica  arabica in  usurn scholarum , 2 in-8°, Leipzig, 
1844-1848; B eitràge zur E in le itung  in  das B uch Jesaia, 
dans les Biblisch-theologische u n d  apologetisch-kritische 
S tu d ien  (en collaboration avec Franz Delitzsch), t. i l ,  
in-81’, Leipzig, 1848; Ueber den syrisch-ephràim itischen  
K rieg u n ter Jotham  u n d  A lias , in-8°, Christiania, 1849 ; 
Ueber Micha den M orasthiten u n d  seine prophetische  
Sch rift, in-8°, Christiania, 1852 ; G ram m atik  der arabi- 
schen Sprache, in-8°, Leipzig, 1859; 5° édit., publiée par 
Aug. Miiller, in-8°, Halle, 1887; Z ur E in fü h ru n g  in  das 
B uch  Daniel, in-8°, Leipzig, 1869. F. V ig o u ro u x .

CASPHIN ou CASPHIS ( K io n n ) ,  ville située à 
l’est du Jourdain , qui fut prise par Judas Machabée. 
II Mach., x i i ,  13-16. Elle était habitée par une popula
tion m êlée, de races diverses, qui s’y croyait en pleine 
sécurité, parce que la place était bien pourvue de vivres, 
très forte et « entourée de ponts et de murailles ». Calmet 
explique ainsi ces mots : « Nous voyons, au f .  16, qu’il 
y avait près de là un  étang de deux stades (370 mètres) 
et que la ville était forte  p a r  ses ponts, qui en rendaient 
l’approche difficile et dangereuse, soit qu’on démontât les 
ponts, soit qu’on les fermât on qu’on voulût les défendre. » 
Comm ent, litt., sur I I  M ach., x n , 13, 1722, p. 381. Le 
m ot grec traduit par « ponts » est yecpupoüv, dont c’est, 
en effet, le sens ordinaire ; mais comme ce term e signifie 
aussi « terrassem ents, rem parts de .terre », ce dernier 
sens est préférable, parce que du temps des Machabées 
les ponts n ’étaient pas très com m uns, et qu’ils ne sont 
pas d’ailleurs proprem ent un moyen de défense. W. Grimm, 
Handbuch zu den A po kryp h en , 4e part., 1857, p. 176. 
Judas emporta la ville d’assaut et y fit un  grand carnage, 
de sorte que l’étang voisin fut tout rougi du sang des 
morts. Il est probable que Casphin est la même ville que 
celle que I Mach., v, 26, 36, appelle Casbon et Casphor. 
Voir C as b o n .

Casphin, selon toute probabilité, est le village ac
tuel de K isp h în , à l’est du lac de Tibériade, dans le 
Zaouîyéh e l-  G harbîyêh, l’un des quatre districts du 
Djolan, celui qui comprend la partie méridionale du pays. 
Les anciens voyageurs l’ont appelé à tort K h astln  ou 
Chastein; la véritable orthographe est K his-
p h in . C’est aujourd’hui un  misérable village, qui a une 
assez grande étendue, mais ne renferm e qu’une soixan
taine de cabanes dispersées, au milieu de plus de cent 
autres détruites ou abandonnées. Sa population est d’en
viron deux cent soixante-dix habitants. L’histoire prim i
tive de cette localité nous est inconnue, mais les ruines 
qu’on y voit encore attestent qu’elle a eu jadis une cer
taine importance. Des pierres de basalte taillées ou brutes 
s’y rem arquent en grand nom bre avec des sculptures de 
l’époque romaine et aussi des croix. Une voie romaine la 
traversait. Au temps de la suprématie arabe, elle était 
encore une ville importante. Ses ruines ont été bien dé
crites par G. Schumacher, The Ja u la n , in -8°, Londres, 
p. 184-186. L’étang (XipivT]) dont parle II Mach., xii, 16,

est vraisemblablement le m arais long et dangereux qu’on 
rencontre au sud-ouest. Il est alimenté par les eaux qui 
prennent leur source au nord des ruines A’A ïn  E sfêra , 
dont il porte le nom ; elles se répandent dans un terrain 
marécageux et y ont en certains endroits assez de pro
fondeur pour qu’un cheval puisse y disparaître avec son 
cavalier. G. Schumacher, loc. cit., p. 76. Voir la carte 
de Ma n a ssé  o r ie n t a l . F. V ig o u r o u x .

CASPHOR (Xausptâp), nom donné dans la Vulgate, 
I Mach., v, 26, à la ville qu’elle appelle Casbon, I Mach., 
v, 36. Voir C as b o n .

CASPI. Voir I b n  Ca s p i  Joseph.

CASQUE (hébreu : kôba', qôba'; grec : rapixeçal.ata, 
xépuç; Vulgate : cassis, I Reg., x v i i ,  5; partout ailleurs, 
galea), coiffure qui sert à protéger la tête dans les com
bats.

I. E m plo i du casque chez  l es  H é b r e u x . — La pre
mière mention qui en est faite dans l’Écriture se rap
porte à la guerre de Saül et des Philistins. Goliath portait 
un  casque d’airain (kôba', 7tepixetp«).ata). I Reg., x v ii , 5. 
Ce devait être une sorte de bonnet d’airain. Quand David 
se prépare à combattre le géant philistin, Saül veut l’ar
m er de son casque d’airain (qôba'), mais le jeune héros 
le refuse. I Reg., xv il, 38. Sous le roi Ozias, le casque 
est énuméré dans l’arm em ent des soldats. II Par., xxvi, 14. 
Les soldats de Joakim , roi de Juda , portent aussi des 
casques dans leur campagne contre Néchao, roi d’Égypte. 
Jer., x l v i, 4. Enfin les troupes des Machabées ont égale
m ent des casques d’airain. I Mach., VI, 35.

II. F o rm e  d e s  c a sq u e s . — La Bible ne nous donne 
aucun renseignement sur la forme du casque des Hébreux. 
Nous pouvons cependant conjecturer qu’ils devaient res
sembler à ceux des peuples voisins, à qui les Juifs em
pruntèrent les autres parties de leur armement. — 1° Les 
casques des anciens Égyptiens étaient des bonnets en étoffe 
ou en cuir, retom bant sur le cou et sans aigrettes (fig. 99, a).

99. — a. Casque égyptien. D’après W ilklnson, The m anners an d  
customs o f  the ancient E gyp tians, t. I ,  p. 219. — b. Casque 
de Schardana. D’après Cliampollion, M onum ents de l'Egypte, 
t. I ,  pl. xx v m . — c. Casque de Schardana. D’après Wilkin- 
son, t. i ,  p. 189.

Ce n’est que très tard qu’ils portèrent des casques de 
métal. Les peuples avec lesquels ils furent en guerre ou 
leurs troupes auxiliaires portent plutôt des bonnets affec
tant les formes les plus diverses que des casques pro
prem ent dits. Nous signalerons cependant les casqués 
des Schardanas, qui étaient ornés de cornes et surm on
tés d’une boule placée au sommet d’une tige (fig. 99, b,c). 
— 2° Ézéchiel, xxm , 24, mentionne les casques des Assy
riens. Ces casques étaient formés essentiellement d’un 
bassin hémisphérique de bronze, emboîtant le crâne et 
laissant le visage à découvert. Parfois il avait la forme 
d ü n  cône sans ornem ent, souvent aussi il était muni 
d’oreillettes en bronze pour protéger les oreilles et les 
joues. Quelques-uns étaient surm ontés d’un cimier re-



333 CA SQ UE 334

courbé en avant et orné d’une aigrette en plumes ou en 
crin de cheval; sur d’autres l’aigrette se bifurque et les 
branches se recourbent des deux côtés (fig. 100). — 3° Le 
même prophète, xxvii, 40; xxxvm , 5 , parle aussi des 
casques des P a ra s, c’est-à-dire des Perses selon la plu
part des comm entateurs. Les Perses portaient soit de

casques des habitants de P û t,  et xxxvm , 5 ,  ceux des 
habitants de KûS et de P û t  qui servent dans l’armée 
des Perses. Les Septante et la Vulgate traduisent KûS 
par Éthiopiens et P û t  par Libyens. C’étaient donc selon 
ces versions des peuples africains. Nous ne savons 
quelle était la forme de leurs casques. Les m onuments

102. — Casques des peuples africains. D’après Lepsius, 
Denlcmdler, Abth, lu ,  Bl. 117.

égyptiens les représentent portant seulement sur la tête 
une sorte de bonnet orné de plumes en guise de pa
nache (fig. 102). — 6° Au temps des Machabées, les sol
dats qui, lors de la seconde expédition d’Antiochus IV

g h i

100. — Casques assyriens, a ,  6 , c, e , h. L ayard , M onum ents of 
Nineveh, t .  I ,  pl. 18, 64, 75, 63, 68. — d , f , g . B otta, M onu
m ents de N in tve , t .  n ,  pl. 163, 165, 163.—- i. F r. Lenorm ant, 
B ist. anc. de l’O rient, t .  v, p. 58.

a b

103. — Casques grecs, a. Casque de bronze trouvé en Grèce. 
D’après Baum eister, Denkmaler der Iclass. Alterthums, t. n i ,  
fig. 2209. — b. Casque. D'après une peinture do vase, ibid., 
t .  n i ,  flg. 2185.

simples bonnets ronds, comme sur la frise des archers 
du palais de Suse qui est au musée du Louvre, soit des 
casques plus élevés de forme hém isphérique, soit enfin 
des casques à  côtes ( f ig . 4 0 1 ) .  — 4° Ézéchiel, x x v i i , 4 0 ,  
parle encore des casques des habitants de L û d . Qu’il

a b c

101. — Casques perses, a. D’après les briques du palais de Suse 
(Musée du L ouvre), P erro t, H istoire de l’a r t ,  t. n i ,  p. 818. 
— b, c. D’après les bas-reliefs de Persépolis. P e rro t, t. m ,
p. 821.

s’agisse d’un peuple asiatique, comme le veut Fr. Lenor
mant, H istoire ancienne de l’O rient, 9e édit., t. i, p. 289, 
ou d'un peuple africain, comme le veulent presque tous 
les com m entateurs, nous ne connaissons par aucun mo
num ent figuré les casques de ces deux peuples. — 5° Au 
même endroit, x x v ii , 40, Ézéchiel m entionne aussi les

contre l’Égypte, apparaissent dans le ciel sont des Grecs 
casqués, II Mach., v, 3; et il est probable qu’à cette époque 
les Juifs em pruntèrent leurs casques aux Grecs. Les Grecs, 
qui avaient d’abord porté des casques de peau non tan
née, avaient adopté depuis longtemps le casque de métal.

104.  Casques romains en bronze conservés au musée de Mayence.
D’après Lindenschmit, Alterthiim er unserer hetdnische For- 
zeit, fasc. n i ,  2 e t 3.

Ce casque était formé d’une calotte hém isphérique, à 
laquelle on ajouta successivement un frontal, un couvre- 
nuque, des visières ou demi-visières, de façon à protégeV 
le crâne, la figure et le cou. Les casques grecs étaient 
souvent surm ontés d’un cimier et ornés d’une aigrette ou 
d’une crête (fig. 103). — Les Romains portèrent d’abord 
des casques de peau (galea ), Polybe, v i, 22, 3, puis des
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casques de m étal, cassis. S. Isidore de Séville, E ty m o l.,  
xvm , 14, t. l x x x ii, col. 649. Les casques romains diffé
raient des casques grecs en ce qu’ils n ’avaient point de 
visière, ou , s’ils avaient une visière, elle était relevée. 
Ils étaient m unis de bandeaux métalliques protégeant les 
joues, d’un couvre-nuque, et parfois surm ontés d’une 
crête, d’un bouton ou d’un anneau métallique ( fig. 104).

I I I .  C om pa r a iso n s  t ir é e s  du  ca sq u e  dans  l’É c r it u r e . 
— Le casque est employé plusieurs fois, dans les Livres 
Saints, comme symbole ou image de la protection. C’est 
ainsi qu’Isaïe, l ix , 17, parle du casque du salut, expres
sion qui se trouve également dans l’Épître de saint Paul 
aux Éphésiens, vi, 17. Dans sa prem ière Épitre aux Thes- 
saloniciens, v, 8 , le même Apôtre compare à un casque 
l ’espérance du salut. Le livre de la Sagesse, v, 19, dit 
que le roi doit avoir pour cuirasse la justice et pour 
casque un jugem ent ferme. E. B e u r l ik r .

C A S S E  A R O M A T IQ U E . Hébreu : g id dâh , Exod., 
x x x , 24; Ezech., x x v ii, 19; Septante : îpiç, Exod., xxx, 24; 
rpo^t'oiî) « roues », pour giddâh  et gânéh, Ezech., x x v ii ,  19; 
Vulgate: casia, Exod., x x x ,24; stacle, Ezech., x x v ii ,  19; 
et hébreu : gefi'âh , Ps. x u v  (hébreu, x l v ) ,  9; Septante : 
xan 'a  ; Vulgate : casia.

I . D e s c r ip t io n . —  L a  c a s s e  a r o m a t iq u e ,  q u ’il n e  fau t

105. — L aurus  cassia.
A droite, fleur. — A gauche, fruit.

pas confondre avec ce qu’on nomme m aintenant la casse, 
produit du canéflcier (cassia fis tu la ), est l’ancien nom 
de la cannelle, ou écorce du cannellier. Le cannellier, de 
la famille des Lauracées (fig. 104), est un arbre qui atteint 
en hauteur plus de huit mètres. Voici ses caractères essen
tiels : ses feuilles sont alternes, entières, de vingt à vingt- 
cinq centimètres de long sur cinq à six de large , am in
cies en pointe aux deux extrém ités, partagées par trois 
grosses nervures saillantes en dessous en quatre parties 
égales, dont chacune se subdivise en un  grand nombre 
de nervures très fines et très régulières; elles sont per
sistantes, toujours vertes, glabres et lisses en dessus, 
velues en dessous, ainsi que les pétioles et les jeunes 
rameaux. Les ileu rs, petites, disposées en panicules, ont

la corolle composée de cinq pétales charnus; le fruit est 
arrondi. Le L aurus cassia croît au Malabar, en Cochin- 
chine, en Chine et dans les îles de la Sonde. Il ne vient 
pas dans l’Asie occidentale, dit Boissier, Flora orientalis, 
t. iv, p. 1057. Les anciens allaient chercher la casse dans 
l’extrême O rient, surtout sur la côte de Malabar, où qn 
la recueillait abondam m ent, jusqu’à l’époque où les Hol
landais en détruisirent les plantations pour donner plus 
de prix à la cannelle de Ceylan. Aujourd’hui la casse ou 
cannelle du Laurus cassia nous vient surtout de la Chine. 
Cependant plusieurs naturalistes distinguent la cassia 
lignea, écorce du L aurus cassia, simple variété du Cin- 
n am om um  Zeylanicum , d ’avec la cannelle de Chine, pro
duit du C innam om um  arom aticum . G. Planchon, Traité  
pratique de la dé term ination des drogues simples d ’ori
gine végétale, 2 in -8 ° , Paris, 1875, t. i ,  p. 49. On re 
cueille l’écorce du L aurus cassia dès que l’arbre a six 
ou sept ans; on dépouille les branches deux fois dans 
l’année, en enlevant l’écorce par lanières, à l’aide d’in 
cisions longitudinales. Ces lanières, réunies par paquet 
jusqu’à ce que la partie verte supérieure de l’écorce se 
détache facilem ent, sont ensuite roulées en cylindres 
qu’on emboîte les uns dans les autres et qu’on fait sécher 
à l’ombre, puis au soleil. La saveur de la casse est chaude, 
piquante; son essence, d’un jaune doré, a une odeur et 
une saveur moins suave que la cannelle de Ceylan ou 
cinnamome. Cf. N. J. Guibourt, H istoire naturelle  des 
drogues simples, 4 in-8°, Paris, 1876, 7S édit., t. il, p. 409; 
Dexbach, De cassia cinnam om ea, in -4°, Marburg, 1700; 
Cartheuser, De cassia arom atica, in-4°, Francfort, 1745.

IL  E x é g è s e . —  1° La qidddh  est mentionnée dans 
l’Exode, xxx, 24, parmi les substances odorantes qui en
traient dans la composition de l’huile sainte, destinée aux 
onctions, et dans Ézéchiel, x x v ii , 19, comme un des 
articles de commerce portés sur le m arché de Tyr. 
D’après le Targum , la Peschito et la Vulgate (Exod., 
xxx, 24), la giddâh  n ’est pas autre chose que la casse ou 
cannelle. La traduction arabe, en rendant giddâh  par 
selikha , donne le même sens; car la selikha  est la casse 
ou cannelle. Ibn E l-Beïthar, Traité des sim ples, 1205, 
dans Notices et ex tra its  des m anuscrits de la Biblio
thèque N ationale , t. xxv, part. I , p. 272. La casse ou 
écorce du Laurus cassia était très connue des anciens. 
Théophraste, Hist. p la n t.,  ix, 5 ; Pline, H. N ., x i i , 41, 42 
(cf. édit. Lemaire, t. v, E xcursus ix ,  p. 120-123); Dios- 
coride, De materna m edic., i, 12. Ce dernier auteur cite 
même une variété de casse, appelée xi-m i, syriacisme 
pour qidddh, dit Gesenius, Thésaurus, p. 1192. Les Égyp
tiens connaissaient l’écorce odorante du Laurus cassia 
et l’employaient dans la composition de leur fameux par
fum sacré, appelé kyph i. Le nom qu’ils lui donnent rap
pelle sensiblement le giddâh  : c’était le bois de l’arbre

g a d ,  'j _  . V. Loret, Le k y p h i ,  dans le Journal asia

tiq u e , ju ille t-ao û t 1887, p. 115, et Flore pharaonique, 
2e édit., 1892, p. 51.

2° La q e fi 'â h , qui avec la m yrrhe et l’aloès parfume 
les vêtements de l’époux royal chanté dans le psaume xliv  
(hébreu, x l v ), 9, est certainement la casse; ce nom hé
breu ou plutôt chaldéen est même passé en grec et en 
latin sous la forme xaTi'a, casia. Mais pourquoi deux 
noms, giddâh  et qefTâh, pour un  même parfum ? Il est 
possible que l’u n , g id dâh , désigne l’a rb re , et l’autre , 
qe fi'â h , son écorce en rouleau ou plutôt en poudre. 
Journal o f philology, in-8°, Londres, 1888, t. xvi, p. 78. 
C’est ce qui a lieu en Égypte, où le L aurus cassia est 
appelé g a d ,  et son écorce d ja t,  ou bois de gad. Mais 
peu t-ê tre  fau t-il chercher pilleurs la raison de cette 
double appellation. 11 est à rem arquer que dans le 
Ps. xlv , 9, la phrase est construite très irrégulièrement : 
M ôrva’âhâlôt geçî'ôp, mot à mot « la m yrrhe, et l’aloès, 
la casse »; il faudrait un v a v , « e t, » avant le dernier 
mot, et il ne devrait pas y en avoir avant le second. Cette
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construction irrégulière et la mesure du vers donnent à 
penser que qesi'ôt était une explication du mot âhâlôt 
inconnu, et qu’elle s’est glissée par erreu r de la note m ar
ginale dans le texte. Qeçî'âh serait le nom plutôt chal- 
déen de la casse, et qiddâh  le nom hébreu : qiddâh  est 
toujours rendu dans les Targums par qesîâtâ’.

Quelques auteurs, entre autres J. F. Royle, dans Kitto, 
Cyclopædia, 1864, t. n , p. 729, voient dans le qesi'ôt du 
Ps. x l v , 9 , YAucklandia costus, le xoutoç des Grecs, 
le costus des Latins. Mais il n ’y a là qu’une ressemblance 
de son et encore assez éloignée. L’accord des Septante, 
de la Vulgate et du chaldéen rend le sens de « casse » 
beaucoup plus probable, sinon certain. E. L e v e s q u e .

C A S S IA  (hébreu : Qeçiah, « casse [arom atique]; » 
Septante : K aafa), seconde fille de Job, qui lui naquit 
après la fin de ses épreuves. Job, x l i i , 14. En Orient, on 
donne volontiers aux jeunes filles des noms de parfums.

4 . C A S S IQ D O R E  (Flavius Magnus Aurelius Cassiodo- 
rus Senator) appartenait à une famille d’origine vraisem
blablement syrienne, établie à Squillace, dans le Brut- 
tium , au moins dès le milieu du v“ siècle, et qui donna de 
hauts fonctionnaires à l’administration des derniers em
pereurs : son père administrait la Sicile en 489, au moment 
où Théodoric s’empara de l’Italie, et il fut fait par le roi 
barbare corrector du Bruttium et de la Lucanie, puis 
préfet du prétoire, dignité qu’il conserva jusqu’en 507. 
Cassiodore, qui dut naître vers 490 au plus tard , fut 
d’abord conseiller du préfet du prétoire, son père, puis 
successivement questeur, consul en 514, patrice, maître 
des offices, préfet du prétoire, charges qu’il rem plit sous 
Théodoric (j- 526) et sous les successeurs de ce prince, 
A thalaric, Théodahat, Witigès. A cette période politique 
de sa vie se rattache la composition de son Chronicon, 
histoire universelle abrégée depuis la création jusqu’en 
519; son Historia gothica en douze livres, dont nous ne 
possédons que l’adaptation qu’en a faite Jordanès (Jornan- 
dès) en 551, et qui dut être publiée par Cassiodore entre 
526 et 533; ses Epistolæ variæ , en douze livres, ou cor
respondance officielle des princes goths, dont Cassiodore 
fut le rédacteur élégant et m aniéré, correspondance qui 
s’arrête à l’année 537. C’est vers 537 que Cassiodore se 
démit de toutes ses charges publiques et se retira à Squil
lace, près d’un monastère par lui fondé, le M onasterium  
Vivariense; il term ina là sa vie dans l’étude et la prière. 
Il publia son De a n im a  après 540, son De institu tions  
d ivinarum  littera ru m  sous le pontificat du pape Vigile 
(537-555), enfin son De orthographia , où il témoigne 
être âgé de quatre-vingt-treize  ans, ce qui le fait vivre 
jusque vers 583. Voir, pour la biographie de Cassiodore, 
la préface de Th. Mommsen à l’édition des V ariæ , dans 
les M onum enta Germanise, Auctor. anliquiss., t. x n ,  
B erlin , 1894, p. v-xi.

Les écrits de Cassiodore relatifs à la Sainte Écriture 
appartiennent à l’époque de sa retraite à Squillace. Il 
nous en a laissé la liste chronologique dans son De ortho
graphia. —  1° In  P salterium  expositio, P air, la t., t. l x x , 
col. 9-1056. C’est une exposition très développée sur 
chaque verset de chacun des cent cinquante psaumes du 
psautier. Le texte commenté par Cassiodore est le texte 
de la version rom aine de saint Jérôm e. — 2° De in stitu 
tions d iv inarum  litterarum , t. l x x , col. 1105-1150. Dans 
la préface, l’auteur nous apprend qu’alors qu’il était à 
Rom e, voyant « fleurir l’étude des lettres du siècle », il 
avait « ressenti une vive douleur de ce que les Écritures 
divines n’eussent point de m aîtres publics », et qu’il avait 
« fait effort avec le bienheureux Agapit, évéque de la ville 
de Rome (535-536), pour réun ir des ressources, afin que 
dans Rome des professeurs de science chrétienne fussent 
établis ». Les guerres et les troubles du royaume d’Italie 
avaient mis à néant ce projet. Il entreprend maintenant 
d’écrire, « à la façon d’un maître » qui enseigne, « un livre

d’introduction, » introductorios libros, pour ouvrir par un 
exposé compendieux la série -des Écritures divines : « en 
quoi, d it- il , je  ne donne point mon enseignement per
sonnel; mais je  recommande les opinions des anciens, des 
latins surtout, puisque, écrivant pour les gens d’Italie, les 
auteurs romains sont les plus commodes à indiquer. » 
C’est donc une sorte de m anuel biblique que Cassiodore 
a entendu faire, m anuel où il donne quantité de rensei
gnements précieux sur le texte et les éditions de la Bible, 
ainsi que l’énumération des principaux commentateurs ; 
il y joint des indications succinctes sur les divers sens 
du texte sacré, sur la méthode de le com prendre, sur le 
soin à le copier. Des notions de littérature ecclésiastique, 
histoire et patrologie, complètent ce m anuel, mêlées 
à des conseils sur la vie religieuse, à des prières : le 
tout divisé en trente - trois chapitres, en conformité avec 
les tren te-tro is années de la vie de N otre-S eigneur: 
livre attachant et curieux, autant qu’il est précieux pour 
l’histoire littéraire. •— 3° Le commentaire sur l’épitre 
aux Romains est mentionné dans le De orthographia  
après le De institu tione; pourtant, dans le De in s ti-  
tu tione, il est énuméré parmi les commentaires déjà 
publiés : cette contradiction est sans importance. Cassio
dore donne ce commentaire comme n’étant pas de lui ; 
il s’agit d’ « annotations sur les treize épîtres de saint 
Paul, annotations très répandues et que l’on trouvait dans 
toutes les mains : on disait qu’elles étaient l’œuvre de 
saint Gélase, pape de la ville de Rome, homme très 
docte ». Mais Cassiodore en les lisant a vu qu’elles étaient 
« empoisonnées par le venin de l’erreur pélagienne ». J ’ai, 
poursu it-il, « expurgé aussi diligemment que j ’ai pu le 
commentaire de l’Épître aux Rom ains, vous laissant le 
m anuscrit des autres à expurger vous-m êm es. » De in- 
stit., 8, col. 1119. Ce commentaire sur « les treize épîtres » 
de saint Paul était, en effet, l’œuvre de Pélage lui-même : 
le texte intégral et non expurgé est dans Migne, t. xxx, 
col. 645-902. L’édition expurgée de Cassiodore n ’a pas 
été retrouvée, que nous sachions. — 4° Le Liber titulo- 
ru m  de divina Scrip tura  collectas, ou , comme l’appelle 
encore Cassiodore, M emorialis, devait être la réunion des 
sommaires analytiques qu’il avait mis en tête de chacun 
des livres de son édition de la Bible, comme nous le 
dirons plus loin. Voir la préface du De orthographia, 
t. l x x , col. 1241. Cet opuscule, à notre connaissance, n ’a 
pas encore été signalé. — 5° Les C omplexiones, dont au 
siècle dernier Maffei a publié le texte d’après le m anus
crit 39 du Chapitre de Vérone, m anuscrit du vu 0 siècle, 
sont réimprimées dans Migne, t. l x x , col. 1319-1418. Ce 
sont de courtes notes sans suite sur les titres et les plus 
importants versets des Épîtres, des Actes et de l’Apoca
lypse, une façon d’abrégé de commentaire. — 6° V E x p o 
sitio in  Cantica canticorum , t. l x x , col. 1056-1106, attri
buée par Migne à Cassiodore, est en réalité une œuvre 
grecque mise en latin et attribuée par le traducteur an
cien à saint Épiphane; elle a été publiée sous ce nom 
par Foggini, en 1750, d’après le Vaticanus lat. 5704, 
manuscrit du v iis siècle.

Cassiodore possédait dans son monastère de Vivarium 
une bibliothèque importante, y ayant réuni les m anuscrits 
qu’il possédait déjà à Rom e, et ayant fait venir de divers 
côtés, d’Afrique notam m ent, autant de m anuscrits qu’il 
pouvait. De institu t., 8 , col. 1120. Cassiodore énumère 
ainsi diverses éditions de la Bible qu’il a eues dans sa 
collection. — 1° Une Bible grecque, mentionnée par 
l’auteur à la suite des Bibles latines ci-dessous, De insti
tu t., 14, col. 1126: c’était un exemplaire complet ou pan- 
dectes, comptant 90 cahiers, soit 720 feuillets, et divisé 
en 75 livres. — 2° Une Bible la tin e , exemplaire complet 
ou pandectes, comptant 53 cahiers, soit 424 feuillets, 
écrits en caractères assez fin s, m inutiore m a n u , et don
nant le texte de la Vulgate hiéronymienne. L’Ancien Tes
tam ent y était divisé en 22 livres, le Nouveau en 27 livres, 
dans l’ordre suivant : la Loi, les Prophètes, les Hagio-
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graphes, les Verba dierurn (Paralipom ènes, Esdras, Es
ther), les Évangiles, les Apôtres. — 3“ Une autre Bible 
latine, exemplaire com plet, qualifié par Cassiodore de 
codex grandior, comptant 95 cahiers, soit 760 feuillets, 
écrits en caractères plus espacés, littera clariore, et don
nant un  texte préhiéronymien de la Bible. L’Ancien Tes
tam ent y était divisé en 44 livres, le Nouveau en 26 livres, 
total 70, qui est « le nom bre des palmes trouvées par les 
Hébreux à Élim ». Exod., xv, 27. Cassiodore, en nous 
donnant l’ordre des livres selon l’ancienne version, De 
in stitu t., 14, col. 1125, donne l’ordre de son Codex gran
d ior;  et c’est précisém ent, à d’insignifiantes différences 
p rè s , l’ordre où sont énum érés les livres bibliques dans 
le catalogue ou décret attribué au pape Gélase (492-496), 
Cette seconde Bible de Cassiodore, d’accord dans sa dis
tribution avec l’usage rom ain du vi» siècle, l’était aussi 
dans son texte, puisque le texte biblique reçu à Rome au 
Ve siècle et aussi au VIe n ’était point encore la Vulgate 
hiéronym ienne, mais une ancienne version : ce Codex 
grandior  devait être un exemplaire d’origine romaine. 
Voir S. B erger, La Bible du  pape H ila ru s, dans le 
B ulle tin  critique, t. x m  (1893), p. 147-152. Cassiodore 
en outre nous informe, De in stitu t., 5, col. 1116, Exposit. 
P salm . x iv ,  col. 109, qu'il avait intercalé dans son Co
d ex  grandior des pein tures, depicta subtiliter linea- 
m entis p ro p riis , représentant le tabernacle et le temple : 
nous y reviendrons plus loin.

Ces diverses éditions de la Bible, d 'autres encore peut- 
ê tre , servirent à Cassiodore à entreprendre une édition 
nouvelle de la Bible latine, c’est-à-dire de la Vulgate hiéro
nymienne. Il décrit lui-même sa méthode : ayant fait trans
crire le tex te , il l’a collationné sur les vieux m anuscrits, 
aidé par des amis qui lisaient devant lui un texte ancien, 
pendant qu’il suivait attentivement sur sa copie : « J ’ai fait, 
d it-il, ce que peut un vieillard, et j ’y ai dépensé un grand 
travail, ne voulant point laisser passer une variante, ni 
corriger tém érairem ent. » De institu t., præf., col. 1109. 
Son texte, il l’a divisé en versets, intégralement, colis et 
commatibus ; saint Jérôm e n’avait divisé ainsi per cola 
et com m ata  que le texte d’Isaïe. Cassiodore a fait copier 
toute la Bible d’après ce systèm e, si capable d’aider la 
lecture courante. La Bible cassiodorienne était distribuée 
en neuf m anuscrits: 1° l’Octateuque, 2» les Rois et les 
Paralipomènes, 3° les Prophètes, 4° les Psaumes, 5° Salo
mon, 6° les Hagiographes, 7° les Évangiles, 8° les Épitres, 
9° les Actes et l’Apocalypse; distribution en 71 livres, qui 
est celle que Cassiodore lu i-m êm e attribue à saint Au
gustin, De institu t., 13, col. 1124. En tète de chacun des 
neuf volumes on avait transcrit un résumé analytique 
ou compendium de leur con tenu , constitué par la série 
des titres que « nos anciens ont pris l’habitude de trans
crire le long du texte courant », titulos a m aioribus no
stris ordine currente descriptos : voir ce que nous disons 
plus hau t, col. 338, du Liber titu lo ru m , publié séparé
m ent par Cassiodore. Enfin chacun des neuf volumes con
tenait autre chose encore que le texte sacré ; on y avait 
joint, en effet, les commentaires latins ou traduits du grec 
les plus autorisés, saint Basile, saint Ambroise, saint Au
gustin, Origène, etc., et non seulement les commenta
teu rs , mais aussi les introducteurs, Ticonius, Juni- 
lius, etc. C’était la première fois que la Sainte Écriture 
était publiée avec un appareil semblable.

L’activité de Cassiodore et de sa librairie nous a valu 
la conservation ou la diffusion de plus d’un de ces com
mentaires, aussi bien qu'elle a contribué à la propagation 
du texte hiéronymien de la Bible. Dans son zèle pour la 
Bible, Cassiodore conjure ses moines de la copier, et de 
la copier avec un  soin religieux : qu’ils pensent que « leur 
main prêchera ainsi aux hommes, que leurs doigts délie
ront les langues..., que leurs copies se dissémineront sur 
toute la te rre , qu’elles seront lues dans les plus saints 
lieux » ; qu’ils copient avec un soin scrupuleux de la cor
rection grammaticale et orthographique ; qu’ils relient

enfin leurs manuscrits de leur m ieux, et que les exem
plaires de la Sainte Écriture, comme les convives du 
festin céleste, soient revêtus de robes nuptiales. De 
in stitu t., 30, col. 1145. Tant de soins n ’ont pu faire que 
les m anuscrits bibliques sortis de la librairie cassiodo
rienne aient laissé de trace reconnaissable. Nous avons 
eu l’occasion de m arquer, à propos du Co d e x  Am ia t in u s , 
t. I, col. 482, que ce m anuscrit de la Vulgate hiérony
m ienne est indépendant de Cassiodore. Les sommaires 
placés par Cassiodore en tête de chacun des livres bi
bliques ne se retrouvent pas dans les m anuscrits exis
tant actuellement. Les divisions des Épitres, des Actes, 
de l’Apocalypse, indiquées par les C om plexiones, ne se 
retrouvent pas davantage. On a dit que Bède (672-735) 
avait connu le Codex grandior, la seconde Bible de Cas
siodore, ou des manuscrits contenant les représentations 
en peinture du tabernacle et du temple exécutées par les 
soins de Cassiodore : vérification faite des textes allégués 
de Bède, De tem plo , 16, t. x c i, col. 775, et De taberna- 
culo, il, 12, col. 454, il paraît douteux que Bède parle de 
ces peintures cassiodoriennes de visu  plutôt que d’après 
la description écrite qu’en donna Cassiodore lui-m êm e. 
Voir cependant de Rossi, La Bibbia offerla da  Ceolfrido al 
sepolcro d iS .  P ie tro , Rome, 1888, p. 19. En telle sorte que 
l’œuvre biblique de Cassiodore ne nous est connue aujour
d’hui que par ce que lu i-m êm e nous en rapporte; mais 
cela suffit à m arquer sa place entre saint Jérôme et Alcuin. 
— Voir Teuffel, Geschichte der rôm ischen L itera tur, 
4e édit., Leipzig, 1882, p. 1150-1157, et édit. franç., Paris, 
1883, t. m ,  p. 305-310; les prolégomènes de l’édition de 
dom Garet (Rouen, 1679), reproduite par Migne, t. l x i x , 
col. 425-500 ; A. Franz, Cassiodorius Senator, e inB eitrag  
zur Geschichte der theologische L itera tur, Breslau, 1872.

P. B a t if f o l .
2 . C A S S IO D O R E  DE R E Y N A , hébraïsant espagnol, 

protestant, né à Séville, m ort à Francfort le 15 m ars 1594. 
Il avait embrassé l’état ecclésiastique; puis, se retirant 
à Francfort, il se livra au commerce. Il passa ensuite à 
Londres, où il semble avoir de nouveau exercé les fonc
tions ecclésiastiques. Mais ce ne fut que pour peu de 
temps. Nous le retrouvons à Anvers, puis à Francfort, 
où il se déclara ouvertement partisan de la confession 
d’Augsbourg. Il fit im prim er à Bàle une version espa
gnole des Livres Saints. Dans la préface, signée des ini
tiales C. R., il s’efforce de paraître  bon catholique et 
veut prouver qu’il est utile de traduire les Saintes Écri
tures en langue vulgaire. Pour cette œuvre, l’auteur s’est 
beaucoup servi de la traduction de Pagnino et de la ver
sion espagnole des Ju ifs, publiée à Ferrare , en 1553. En 
marge du texte, Cassiodore de Reyna a mis quelques 
notes pour expliquer les passages les plus difficiles. Voici 
le titre de cette traduction, souvent appelée Bible de 
l’Ours, de la m arque de l’im prim eur : La B iblia  que es 
los sacros libros dei Viejo y  Nuevo Testam ento, trasla- 
dada en  espanol, in-4°, 1569. Cette même version cor
rigée , augmentée de variantes, a été réim primée par 
Cyprien de V alera, in -f° , Am sterdam , 1602. On doit 
encore à Cassiodore de Reyna : Annotationes in  loca 
selectiora E vangelii Joannis, in-4», Francfort, 1573. — 
Voir Richard Simon, Histoire critique du  Vieux Testam ent 
(1685), p. 340; Antonio, Biblioth. h ispana nova , t. î ,  
p. 234; B runet, M anuel du  libraire, 1. 1  (1842), p. 337.

B. IIe u r t e b iz e .
CASTALÏON Sébastien, appelé aussi Castalio et Cas- 

tellion, du nom de sa famille ChateiUon, latinisé en Cas- 
talion, théologien protestant, né à Saint-M artin-du-Fresne, 
dans le Bugey, en 1515, m ort à Bâle le 23 décembre 1563. 
Il étudia avec ardeur dès sa jeunesse les langues an
ciennes, et particulièrement le grec et l’hébreu. Étant 
allé à Strasbourg, en 1540, il se lia avec Calvin, chez qui 
il passa deux années, jusqu’à ce que, grâce à cet influent 
protecteur, il eût obtenu une chaire de professeur au col
lège de Rive, à Genève, où il devint peu après principal.
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Il se brouilla avec Calvin à cause des opinions extrêmes 
de celu i-c i sur la prédestination, et aussi à cause du 
Cantique des cantiques, que Castalion voulait exclure du 
canon des É critures, tandis que Calvin voulait le garder. 
Ce désaccord amena sa disgrâce ; il fut destitué de sa 
charge et réduit à la m isère, jusqu’à ce qu’il se rendit à 
Bâle, où il fut reçu chez un  imprim eur, Jean Oporin, en 
attendant qu’il devînt m aître ès arts et lecteur de grec 
à l’université de cette ville, de 1553 à 1563, date de sa 
m ort. Ses ouvrages su r la Bible sont : 1° B iblia  Veteris 
et N ovi Testam enti ex  versione Sebast. Castalionis, 
B âle , 1551, version latine d’après l’hébreu et le grec. 
Castalion la commença à Genève et la finit à Bâle. Il en 
publia une version française, en 1555. Cette traduction, 
qui a de grands défauts, fut l’objet de nombreuses et très 
vives critiques. Elle est remplie d’expressions singulières 
et hardies, par exemple, genius au lieu de angélus, lotio 
au lieu de baptism us, respublica au lieu de ecclesia, ce 
qui constitue parfois de véritables contresens. Il y a aussi 
dans cette version des tournures recherchées, des phrases 
surchargées d’ornem ents et sentant le langage oratoire. 
La noble simplicité et la force de langage des originaux 
disparaissent complètement. Castalion corrigea notable
m ent ces défauts dans les éditions suivantes. Cette ver
sion est accompagnée de notes critiques qui manifestent 
chez l’auteur une connaissance étendue du grec, assez 
médiocre de l’hébreu. La version française de 1555 mérite 
aussi de sérieux reproches, car, en voulant faire passer 
dans la traduction toute la force de l’hébreu et du grec, 
l’auteur en est venu à employer des expressions ridicules : 
rogné pour circoncis; la miséricorde fa it  la figue au  
ju g em en t pour surpasse la justice , etc. — 2° Delineatio 
reipublicæ ju da icæ  ex Josepho. — 3° Defensio suarum  
transla tionum  B ibliorum  et m a x im e  N ovi Fœderis con
tra  Th. Bezam . — 4° N ota p ro lixior in  cap. i x  Epistolæ  
ad Romanos. Ces trois opuscules ont été ajoutés à la ver
sion latine de la Bible éditée à Leipzig, en 1697. — Psalte
r iu m  reliquaque sacrarum  litterarum  carm ina e t preca- 
tiones, in-8», Bâle, 1547, avec des notes.— 6° Jonaspropheta  
heroico carm iné descriptus, in-4», B âle, 1545. — 7° Dia- 
logorum sacrorum  ad linguam  et mores p uerorum  fo r-  
niandos libri i r ,  Bâle, 1543. Ces trois derniers ouvrages, 
comme l’indiquent leurs titres, n ’ont rien à voir avec 
l’exégèse. Les Dialogues sacrés ne sont qu’un abrégé de 
la Sainte Écriture avec une forme dialoguée, et destiné 
à devenir un m anuel scolaire pour les maisons d’éduca
tion protestantes. M. Buisson, l’historien de Castalion, a 
compté cent trente éditions de ces Dialogues de 1543 
à 1791. Pendant deux siècles ils furent le livre classique 
de la latinité en Allemagne, ce qui a valu à Castalion le 
surnom  de Lhomond allemand. Le ton y est souvent trop 
familier; les noms propres sont parfois défigurés; enfin 
on y rem arque quelques traces de socinianisme. On a 
aussi un poème grec de Castalion sur la vie de saint Jean- 
Baptiste. — Voir Buisson, Sébastien Castellion, sa vie et 
son œuvre, 1515-1563, in-8», Paris, 1891. On trouve dans 
l’appendice de cet ouvrage, p. 751-772, une étude sur la 
Bible française de Castalion, par le pasteur 0 . Douen.

P. R e n a r d .
C A S T IL L A N E S (V E R S IO N S ) DE LA BIBLE.

Voir E s p a g n o l e s  ( v e r s io n s ) d e  l a  B i b l e .

C A S T IL L O  (Martin d e l) ,  Frère M ineur, natif de 
Burgos, lecteur émérite, consulteur de l’Inquisition, pro
vincial de son ordre au Mexique, dans la seconde moitié 
du x v ii» siècle, a donné au public : 1» Super A bdiam  
p ro p h e ta m , in-4», Anvers, 1657 ; 2° Super Susannam , 
et in  caput 13 Danielis, imprimés en un même volume, 
in -f» , M adrid, 1658. Cet ouvrage, tout à la louange de 
la sainte Vierge, n’est que très indirectem ent exégétique, 
ainsi que le suivant : 3» In  Debboram de M aria figu- 
ra ta ,  in-f», Séville, 1678; Lyon, 1690. 4» Ars biblica, 
in-4», Mexico, 1675. P . A p o l l in a ir e .

C A S T O R S  ( Atoaxoûpot ; Vulgate : Castores). On ap
pelait Dioscures (de Aiôç, « de Ju p iter, » et xoüpot ou 
y.6pot, « fils, » les deux frères jum eaux Castor et Pollux, qui, 
selon la mythologie, étaient nés de Jupiter et de Léda. On 
les faisait figurer dans le ciel comme la constellation des 
Gémeaux. Dans le Nouveau Testament, Dioscures ou Cas
tors est le nom du navire d’Alexandrie sur lequel saint Paul, 
après avoir été jeté par le naufrage dans l’île de M alte, 
s’embarqua pour aller en Italie. « Au bout de trois mois, 
nous nous embarquâmes sur un  vaisseau d’Alexandrie, 
qui avait hiverné dans l’île , et qui avait pour enseigne les 
Castors. » Act., xxvm , 11. L’enseigne du nav ire , c’est- 
à -d ire  la figure ou emblème qui servait à le distinguer 
des autres, se plaçait sur la proue et plus précisément 
sur l’acrostole ou partie proéminente et ornée de la proue. 
Là aussi se m ettait la tutela navis ou image de la divi
nité sous la protection de laquelle le navire était placé. 
« A la proue est une partie proéminente qu’on appelle 
acrostole (àxpouréXtov), ou repli (irru^iç), ou écubier 
(oç6aXp.ôç), su r laquelle est inscrit le nom du navire. » 
J. Pollux, O nom ast., I ,  ix , 3 , 2 in-f», Am sterdam , 
1706, t. i ,  p. 58. Ainsi les navires d’Énée, représentés 
dans le Virgile du Vatican, portent à la proue l’image 
sculptée répondant à leur nom. De même sur un  très 
beau bas-re lie f découvert il y a quelques années parmi 
les ruines de Porto , près de Rom e, les deux navires, 
qu’on y voyait toucher la te rre , avaient sur la pointe 
de la proue les figures de deux divinités : l’u n , l’en
seigne de Bacchus ; l’a u tre , un buste qui semblait être 
celui du Soleil. Cf. A tt i  dell’ Accadem ia pontificia  ro- 
m ana  d ’archeologia, 1881, ser. i i ,  t. I, p. 25. Sur une 
birème votive trouvée à Palestrina, et aujourd’hui au 
musée du Vatican, laquelle représente probablement un 
navire a lexandrin , la proue est ornée des deux em 
blèmes du crocodile et du buste d’Isis. Une peinture de 
Pompéi (fig. 106) nous m ontre plusieurs bateaux avec 
figures à la proue. Enfin, sans parler de beaucoup 
d’autres exemples qui pourraient être cités, une peinture 
trouvée dans les fouilles d’Ostie m ontre un navire m ar
chand qui près de la proue porte écrit son nom : ISIS 
GEM1N1ANA. — Le vaisseau alexandrin sur lequel saint 
Paul fit le voyage de Malte à Syracuse devait donc porter 
l’image de Castor et de Pollux (fig. 107 ), sculptée sur 
la proue, et leur nom  écrit en grec : AIOEKOTPOI. 
Quant à la version de la Vulgate, Castores, il est à noter 
que cette dénom ination, commune à ces deux divinités, 
était adoptée p a r le s  anciens, qui avaient coutume d’ap
peler temple des Castors l’édifice consacré aux deux dieux 
jum eaux sur le Forum  romain, édifice dont il reste encore 
su r pied trois colonnes d’un style élégant à l ’extrémité 
du Forum , devant la m oderne église de Sain te-M arie- 
Libératrice. Voulant indiquer ce tem ple, Martial, lib. i ,  
E pigram m . 71, vers. 3, 4, écrivait :

Vicinum Castora canæ 
Transibis V estæ , virgineamque domum.

Si Castor et Pollux étaient ainsi représentés à la proue 
des navires, c’est surtout parce qu’ils étaient honorés 
comme divinités m aritim es, puissantes pour préserver 
du naufrage et protéger les voyageurs. De là de fréquentes 
allusions dans les poètes aux Dioscures considérés sous 
ce rapport. Hrjmn. hom er., xxxiv, 6; Théocrite, Id y l. ,  
x ii, 1; Horace, C arm ina, i ,  3 , 2; iv, 8, 31, etc. Des 
e x -v o to  témoignent de la reconnaissance de navigateurs 
échappés au naufrage par leur protection. M. Albert, Le 
culte de Castor et P o llux  en I ta lie ,  in-8», P a ris , 1883, 
p. 59-60. Dans tous les ports de l’Italie méridionale, Cas
tor et Pollux étaient honorés comme divinités m aritim es. 
A Rhégium en particulier, où touche saint Paul dans son 
voyage avant d’arriver à Pouzzoles, Act., xxvm , 13, les 
monnaies témoignent de ce culte. A Pouzzoles, où aborde 
l’Apôtre, sur le vaisseau Castor et P o llu x , qui venait 
d’Alexandrie, on associait le culte des Dioscures à celui
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d’Jsis et de Sérapis. Pouzzoles étant le point de départ 
de la ligne directe qui menait à Alexandrie, sa popula
tion mêlée d’Orientaux honorait Castor et Pollux à côté 
d’Isis et de Sérapis comme divinités tutélaires des navi
gateurs. On plaçait également leurs images à la proue 
des vaisseaux. C’est ce qu’on voit en particulier su r une 
curieuse lampe en forme de b a rq u e , .trouvée près de

1887, t. v, p. 41), s’étendit prom ptem ent à tout l’Orient, 
en Égypte, Gen., xxxix, 1 ; XL, 1; en Babylonie, IV Reg., 
x x , 18; Is., xxxix, 7; Dan., i ,  7; en P erse , Esth., i ,  10, 
15; i i ,  21; v i, 2; v u ,  9 , à ce point que non seulement 
les prisonniers de guerre y étaient soum is, Hérodote, 
i i i , 49; vi, 32, mais encore un grand nombre de sujets, 
qui souvent et à raison même de cet état obtenaient la

106. — Peinture de Pompé! représentant un  paysage sur le bord de la  mer, avec divers bateaux portan t des sculptures à la proue.
D’après A ntich iià  d i Ercolano , t. i ,  pl. 245.

Pouzzoles, au fond de la m er. Sur la proue sont repré
sentés Sérapis et Isis, déesse de la navigation, et au- 
dessous d’eux, Castor, vèlu de la chlamyde, coiffé du 
pilous, armé de la lance et debout près de son cheval, 
qu’il tient par la bride. M. Albert, Le culte de Castor et

107. — Monnaie du B ruttium  représentant Castor e t Pollux.

Têtes de Castor e t de Pollux, è droite, coiffés de bonnets coniques ; 
une étoile est au-dessus d’eux. — H. Castor e t Pollux, à che
va l, galopant, à droite. En exergue BPETTIQN.

P ollux en Italie , in-8», Paris, 1883, dans la Bibliothèque 
des écoles françaises d ’A thènes et de Borne, fasc. 31.

H. M a r u c c iii . 
CASTRATION. La mutilation infligée a l'homme 

par cette opération ne fut jamais en usage chez les Juifs. 
Au contraire, tandis qu’elle se pratiquait chez tous les 
peuples voisins, elle demeurait chez le peuple de Dieu sous 
le coup d’une sorte d’anathèm e inscrit dans la loi. Cette 
coutume barbare, introduite, d’après une légende, par 
Sémiramis (AmmienMarcellin, Paris, 1636, 1. xiv, C, p. 13; 
cf. Lenorm ant-B abelon, H istoire ancienne de l’O rient,

confiance des souverains et jusqu’aux plus hautes charges. 
Chez les Juifs, l'eunuque était tenu pour abominable; il 
ne pouvait faire partie du peuple de Dieu, Deut., x x m , 1 , 
et tandis que souvent les prêtres païens étaient pris parmi 
les eunuques, la castration était en Israël un empêche
ment à l’exercice des fonctions sacerdotales. Lev., xxi, 20 
(hébreu). Si Sam uel, énum érant devant les Juifs les 
nom breuses servitudes qui résulteraient de la royauté, 
parle incidemm ent des eunuques attachés à la cour des 
futurs rois d’Israël, on ne peut rien tirer de ses paroles 
pour démontrer l’usage de la castration parmi les Juifs, 
car sa pensée pouvait se porter sur des étrangers, cf. Jer., 
x x x v iii , 7, et si dans plusieurs passages, IV Reg., xx, 18;  
Is.. xxxix , 7, le fait de ce traitem ent imposé à des Juifs 
est signalé comme une chose extraordinaire, on peut 
légitimement en induire qu’elle n’était point pratiquée 
chez eux.

Dans l’Evangile, N otre-Seigneur s’élève de la pensée 
de la castration corporelle à cette sorte de castration spi
rituelle qui est la continence parfaite. M atth., x ix , 12. 
On sait comment Origène, par un zèle inconsidéré, fut 
amené à se m utiler lu i-m êm e : c’était suivre à la lettre 
le conseil de perfection que Jésus-C hrist avait présenté 
dans ce passage sous forme métaphorique.

La castration se pratiquait non seulement sur les 
hommes, mais aussi sur le bétail. Chez les Juifs, d’après 
Josèphe, A n t. ju d .,  IV, v i i i , 40, elle était interdite aussi 
bien que la castration des hommes. Les animaux qui 
avaient subi cette opération étaient regardés comme 
im purs, et la loi défendait de les offrir à Dieu en sacri
fice. Lev., x x i i , 21. P. R e n a r d .
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1 . CASTRO (Christophe d e ), jésuite espagnol, né à 
Ocana (Espagne) en 1551, m ort à Madrid le 2 dé
cem bre 1615. Il entra au noviciat des jésuites en 1569, 
expliqua l’Écriture Sainte à Alcala et à Salamanque et 
fut recteur du collège de Tolède. On a de lui : 1° Com- 
m entariorum  in  Jeremiæ p ro p h e tia s, Lam entationes 
et B aruch, libri sex , in.-f°, Paris, 1609; Mayence, 1616; 
2° I n  Sapien tiam  Salomonis brevis ac lucidus commen- 
tarius, in-4», Lyon, 1613; 3° C om m entariorum  in  duo- 
decim  prophelas libri duodecim , in-f°, Lyon, 1615; 
Mayence, 1616; Anvers, 1619. C. S o m m e r v o g e l .

2.  C A S T R O  (Léon de), théologien espagnol, m ort en 
1586. Après avoir étudié à Salam anque, il y devint pro
fesseur de théologie. 11 obtint ensuite un canonicat à 
Valladolid, et enseigna l’Écriture Sainte dans cette ville. 
Très versé dans la connaissance de la langue grecque, 
il paraît avoir moins bien possédé la langue hébraïque. 
Il soutint contre Arias Montanus que le texte de la Vul
gate et celui des Septante étaient préférables au texte 
hébraïque. Pour défendre cette thèse, il publia son A po- 
logelicus pro lectione aposlolica et evangelica, pro Vul- 
gata D. H ieronym i, pro  translatione Septuaginta  viro- 
r u m , proque om ni ecclesiastica lectione contra earum  
obtrectalores, in-f°, Salamanque, 1585. — Léon de Castro 
est encore l’auteur de Comm entaria in E sa iam  prophe- 
tain ex Sacris Scriploribus græcis et lalinis confecla  
adversus aliquot com m entaria et interpretaliones quas- 
d a m  ex Rabbinorum  scriniis com pila tas, in -f° , Sala
m anque, 1570. A la fin de cet ouvrage se trouvent des 
dissertations sous les titres suivants : Periochæ singulo- 
ru m  capitum  Esaiæ  sum tnam  continentes; — Concordia 
Evangelica cum  E sa ia  propheta adduclis in  m edium  
locis parallelis; — Loci Quinquaginla quos ju x la  Sc- 
p tu a g in ta  in terpretum  græcorum paraphrasim  ex  hoc 
propheta citant Apostoli et Evangelislæ . — Il a également 
composé des C om m entaria in  Oseam prophelam  ex vete- 
ru m  P a tru m  scriplis qui prophelas omnes ad  C hristum  
ré féra n t, in -f° , Salam anque, 1586. — Voir Antonio, 
Biblioth. hispana nova, t. n , p. 1 4 . B. H e u r t e b iz e .

CATALANES (VERSIONS) DE LA BIBLE. Le
plus ancien m anuscrit de la Bible catalane existant et 
mentionné jusqu’à ce jour est du xive siècle, Biblioth. 
Nat., espagnol 486. Il provient de Marmoutier. Il ne 
contient que le Nouveau Testament. M. Samuel Berger 
est le prem ier qui ait étudié la version catalane de la 
Bible; son travail ne date que de l’année 1890. 11 n ’est 
donc pas étonnant que la critique ne soit pas encore ar
rivée à donner des résultats complets et aussi larges qu’on 
les désirerait; du moins elle a formulé quelques conclu
sions qu’elle est en droit de regarder comme solides et 
qui sont intéressantes. Le m anuscrit que je  viens de 
mentionner nous donne lag e  très approximatif des pre
mières versions catalanes. Car si l’auteur de la version 
contenue dans ce m anuscrit avait la Vulgate latine sous 
les yeux, « il n ’y a nul doute que la Bible française (Bibl. 
Nat., franç. 899) n ’ait été sa première autorité; » et la 
Bible française, qui était appelée à un  grand succès, fut 
traduite à Paris, vers le milieu du m i 1 siècle. D’autre 
p a rt, les traductions catalanes postérieures, celles du 
XVe siècle, par exemple, reproduisent en la révisant la 
traduction de ce m anuscrit, qui dès lors peut, jusqu’à 
preuve du contraire, être considérée comme la traduction 
primitive et originale. Elles sont sous sa dépendance en 
ce qui regarde d’abord le Nouveau Testam ent; et ici il 
faut m entionner comme un fait intéressant trois versions 
catalanes des Évangiles. Pour l’Ancien Testam ent, sa 
traduction en catalan, de la même époque sans doute, 
rappelle les mêmes procédés. On sent l'influence tantôt 
du français seul, tantôt du français et de la Vulgate latine 
à la fois, ou même de la Vulgate latine seule, comme 
pour la Genèse jusqu’à Job, Isaïe, les Machabées. Elle a

été faite tour à tour sur le latin et sur le français. Le 
dominicain Romeu de Sabruguera, licencié et régent en 
théologie de l’Université de Paris, en 1306, et provincial 
de la province dominicaine d’Aragon, en 1312, est re
gardé comme l’auteur de la traduction prim itive, d’après 
le témoignage d’un m anuscrit rapporté par Nicolas Anto
nio, Bibliotheca hispana nova, t. n ,  p. 273. Boniface 
Ferrer et Jaime B orrel, venus après lu i, sont les auteurs 
connus de traductions ou recensions partielles plus ou 
moins dépendantes de la première.

Les principaux m anuscrits connus sont les suivants : 
Bibl. Nat., esp. 486, XIVe siècle, provient de M armoutier; 
Nouveau Testament dans Tordre adopté à Paris, au 
xu ie siècle : Évangiles, saint Paul, Actes des Apôtres, 
Épitres catholiques, Apocalypse. — Barcelone, famille de 
Sobradiel, Calle dei P a la u , n° 3 , Évangiles en catalan, 
xve siècle. — Bible de Jean Fernandez de Hérédia, der
nier tiers du xive siècle; n’a pas été retrouvée. — Bibl. 
Nat., esp. 2, 3, 4, xve siècle, provient de Peiresc; la Bible 
en 3 vol. — Bibl. Nat., esp. 5 , date 1461, Pentateuque, 
Psaumes. — Musée brit., Egerton 1526, date 1465, Pen
tateuque, Psaum es. — Séville, Bibl. colombine, 7 .7 .6 ,  
xivc/xve siècle, B iblia  r im a d a ,  Psaumes et commence
m ent des Évangiles de saint Matthieu et de saint Jean. 
Auteur : Bomeu de Sabruguera. — Bibl. N at., 2434, 
xive siècle; provient de Marseille, Psaumes. — Bibl. Nat., 
franç. 2433, XVe siècle; provient de Perpignan; Psaum es: 
« Commença lo Psaltiri en vulgar. » — Bibl. Nat., esp. 
376, xvie siècle; provient de Valence probablement. — 
Bibl. Nat., esp. 244, xvi8 siècle. «Version tout à part et 
qui ne repose sur aucun texte ancien. » — Girone, frag
m ent d’un psautier appartenant à « D. P. M. » .— La pre
mière Bible catalane imprim ée a été celle de Boniface 
Ferrer, chartreux de Porta Celi, près de Valence, 1477, 
1478. L’édition de la version castillane, à Amsterdam, par 
Gilles Joost, Tan 5390, comput ju if, m entionne une édi
tion de la Bible catalane. D . Félix Torres Amat, M emo- 
r ia s , in-8°, Barcelone, 1836, p. 685. La Société biblique 
de la Grande-Bretagne a publié à Londres, en 1832, une 
traduction catalane du Nouveau Testament par Prat. Elle 
a été réim prim ée à Londres, en 1835, et à Barcelone, 
en 1837. — Voir Samuel Berger, Nouvelles recherches 
sur les Bibles provençales et catalanes, dans la Boma- 
n ia , t. xix (1890), p. 505-561; M. J. M. Guardia, dans 
la Revue de l’instruction publique, t. xx , "12, 19 et 
26 avril et 3 mai 1860, p. 25 , 40 , 57, 74; C. Douais, L a  
Bible en catalan de Jean Fernandez de H eredia , grand  
m aître  de l’ordre de S a in t-J e a n , 1 3 7 6 -1 3 9 6 , in -8°, 
P aris , 1886. C. D o u a is .

CATAPULTE. Parm i les machines de guerre usitées 
chez les Juifs se trouvaient des catapultes. La catapulte 
é tait, en effet, une machine à lancer des traits, et elle 
répond à la périphrase par laquelle la Bible désigne une 
partie des engins employés par Ozias à la défense de Jéru
salem. « Il fît, dit le texte sacré, des m achines, œuvres 
d’ouvriers ingénieux ( hisbônôl mahasébét hûscb), pour 
les placer sur les tours et aux angles [des m urailles], afin 
de lancer des llèches et de grandes pierres. » II Par., 
xxvi, 15. Ce texte est la plus ancienne mention connue 
de ces machines. Les catapultes figurent aussi dans l’a r
tillerie des Machabées (grec : p.r)xâvat, opyxvot; Vulgate : 
macliinæ). 1 Mach., v ,30; IIM ach., xii, 27. Les Grecs dési
gnaient la catapulte sous le nom de xaTctnotVn)!;, c’est la 
forme qui se trouve sur les inscriptions, Corpus inscript, 
græc., 2360; Corpus Inscript, a llie ., i i ,  807, etc., et dans 
les plus anciens m anuscrits. La forme vulgaire xorra- 
T.iXni; parait fautive. Graux, dans la R evue de philologie, 
nouv. série, t. m ,  1879, p. 124. Le mot latin ca tapulta , 
Plaute, Captiv., 4, 2 ,16, parait venir de Sicile. — La cata
pulte , au dire de Pline l’Ancien, fut inventée par les 
Crétois. H. N ., vu, 56. Les Grecs ne la connaissaient pas 
encore au temps de Thucydide. Elle fut pour la première
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fois employée par Denys de Syracuse, au siège de Motye. 
Diodore de Sicile, xiv, 42, 50; Élien, Variæ histor., vi, 12. 
C’est de Sicile qu’elle vint dans la Grèce propre. Plutarque, 
Apophtheg. Lacon., p. 219. La première m ention qu’on 
en trouve en Grèce est dans une inscription attique, entre 
356 et 348 avant J.-G. Corpus Inscript, a ttic., t. u ,  61,
1. 37. Dès lors ces machines furent usitées dans tous les 
sièges, et nous savons qu’à Athènes l’exercice de la cata
pulte faisait partie de l’instruction militaire des éphèbes. 
Corpus inscript, a ttic ., t. i l ,  465 , 467, 469 , 470. — Les 
Carthaginois se servaient des catapultes, et les Romains, 
quand ils s’em parèrent de Carthagène, y trouvèrent cent 
vingt grandes catapultes et deux cent quatre-v ing t-une

108. — Catapulte. D’après Droysen, 
Heerwesen u n d  E rleg/ührung der Griechen, p. 196.

petites, Tite Live, xxvi, 47, 5; mais ce n ’est qu’assez tard 
qu’ils en com prirent l’utilité. Nous savons, en effet, qu’au 
moment où il fit le siège de Marseille, César était moins 
bien pourvu de machines que les Massaliotes, De bell. 
civ., i l ,  2, 5, e t, après Pharsale, il fit venir des engins de 
Grèce et d'Asie pour assiéger Alexandrie. B ell. A lexandr., 
U L

Il est assez difficile de distinguer entre elles les diffé
rentes machines de guerre des anciens. La plupart des 
textes sem blent cependant établir la distinction entre la 
catapulte et la baliste (voir B a l i s t e ) ,  par ce fait que la 
première servait à lancer des traits, la seconde des pierres. 
Diodore de Sicile, x v i, 7 4 , donne, en effet, aux x a ra- 
mzXTai l’épithète d’oSuësXet;; Polybe, v, 99, 7, distingue 
les xataTtJXrxç xal «s-rpoëoXixà o'pyava, et les inscriptions 
attiques parlent des fléXr) xa-axaX-MV, Corpus inscript, 
attic., t. i l ,  807, 808. De même en est-il pour les Romains. 
Tacite, A n n a l., x i i ,  56; Aulu Gelle, v u ,  3 , 1; Vitruve, 
x ,  15. Josèphe, Bell, ju d . ,  V, VI, 2 et 3 ,  distingue aussi 
parmi les machines dont se servirent les Romains au siège 
de Jérusalem , sous T itus, vouç oluêeXeTç xat xaTaTtéXvaç 
xal -ràç Xi6oë<5Xouç jj.ï]yavâ;. De là l’expression de Plaute, 
Curcul., i i i  , 5 , I l  : E x  te hodie faciam  p ilu m  catapul- 
ta riu m . Cependant catapulte est le term e le plus géné
ra l, car il est question de boulets et de pierres lancés 
par les catapultes, Appien, Bell. M ith r id ., 34; César, 
Bell, civ., n ,  9 , 3. — Les catapultes ou machines à lancer 
des traits sont appelées par les Grecs eùôuxova, et les 
machines à lancer des pierres iraXtvrova. La plupart des 
auteurs qui ont traité de la matière s’accordent à voir dans 
ces deux mots l’Indication d’une différence dans l’angle 
du tir, le prem ier désignant les machines à tir  horizontal, 
les secondes les machines à tir incliné. Quelques savants 
cependant, notam m ent P ro u , Notices et extra its des 
m anuscrits de la B ibliothèque Nationale, t. xxvi, 2° part., 
1877, p. 243 , prétendent que cette théorie est insoute

nable et que tous les engins antiques tiraient sous un  
angle très relevé. — La catapulte était fondée sur le prin
cipe de l’arbalète. Elle consistait essentiellement dans un 
arc à l’aide duquel on ram enait en arrière une pièce 
creusée, cd , dans laquelle on plaçait le trait. Cette opéra
tion se faisait à l’aide d ’un  treu il, ef. Quand le trait était 
ramené en a ,  on lâchait le treu il, la pièce cd revenait 
en b, et le trait était projeté en avant avec force (fig. 408). 
La machine était placée sur un pied, de façon à pouvoir 
être manœuvrée facilement. Il y avait de grandes cata
pultes qui servaient de m achines de siège et de petites 
catapultes qui servaient d ’artillerie de campagne. Corpus 
inscript, a ttic ., t. n , 250, 733, et Vitæ X  orator., p. 851; 
Tite Live, xxv i, 47. — Voir H. Droysen, Heerwesen 
und  K rieg führung  der Griechen, in -8°, F ribourg -en  - 
Brisgau, 1889, p. 187-204, e t j e s  auteurs cités au mot 
B a l is t e . E. B e u r l ie r .

CATARACTES DU CIEL. Le mot « cataracte » 
signifie proprem ent une chute d’eau qui, dans un fleuve 
ou une rivière, se précipite du haut d’un rocher (en 
latin, cataracla  et cataractes; du grec : xavapaxToî, dé
rivé de xaTapà<7<rü), « se précipiter avec impétuosité »). 
La Vulgate, se servant du term e qu’avaient employé les 
Septante, a tradu it, Gen., v ii, U ;  v in , 2; IV Reg., v ii, 
2 , 19; Is., xxiv, 18; Mal., m ,  10, par « cataractes du 
ciel » l’expression hébraïque ’ârubôt lias-sâmayim . L’éty- 
mologie du mot ’ârubôt est incertaine. Gesenius-Buhl, 
Handw ôrterbuch, 12» édit., 1895, p, 67. Quoi qu’il en 
soit, l’image dont se sert le texte original est différente 
de celle des versions. Les ’ârubôt désignent les fenêtres 
treillissées qu’on supposait placées dans la voûte céleste 
et par lesquelles on disait que coulait la pluie. Les Hé
breux n ’avaient point de fenêtres vitrées, mais des ouver
tures fermées par des treillis ou des grilles, analogues aux 
moucharabiéhs qui sont encore en usage au Caire ; elles 
devaient être formées ordinairem ent par de petites ba
guettes de bois entrecroisées, formant comme les mailles 
solides d’un filet. L’Ecclésiaste, x ii, 3 , emploie le mot 
'ârubôt pour désigner ce genre de fenêtres, et saint 
Jérôm e, dans ce passage, traduit cette expression par 
« trous » (fo ram ina). Dans le récit du déluge, par une 
belle m étaphore, Gen. v ii, U ;  v m , 2 , les gouttes de 
pluie qui tombent du ciel sont censées passer par les 
petits trous qui laissent pénétrer l’air et le jour dans les 
fenêtres ainsi percées (cancelli, clathri). Saint Jean Chry
sostome, commentant la m étaphore de la version grecque 
de la Genèse, dit : « L’Écriture parle selon la coutume 
hum aine. Il n ’y a pas de cataractes dans le c ie l, [non plus 
que des fenêtres à grillages], mais elle emploie toujours 
des expressions qui nous sont familières. C’est comme si 
elle disait : Le Seigneur com m anda, et aussitôt les eaux 
obéirent au commandement du Créateur, et en roulant 
inondèrent toute la terre. » Hom. x x v  in  Gen., 3 , t. l u i ,  
col. 222.

Dans IV Reg., vu, 2, 19, pendant la famine qui désole 
Samarie assiégée par les Syriens, lorsque Élisée annonce 
que le lendem ain le blé et l’orge se vendront à bas prix 
à la porte de la ville, un chef israélite lui répond : « Alors 
même que Jéhovah ferait des fenêtres dans le ciel » 
('ârubôt ha§-sâm ayim; Vulgate : cataractas in cœlo) pour 
je te r ou faire pleuvoir de là des vivres su r Samarie, « cela 
serait-il possible? » La métaphore des « cataractes » con
venait moins ici que dans le récit du déluge, puisque dans 
le cas présent il n ’est pas question d’eau ; elle a été néan
moins conservée par les Septante et par la Vulgate, qui 
ont ainsi comparé l’abondance des grains tombant du ciel 
à l’abondance des eaux qui se précipitent d’une cataracte. 
— Dans Isaïe, xxiv, 18, 'ârubôt m itnm âron , « les fenêtres 
d’en haut, » et Malachie, m , 10, 'ârubôt haS-Sâmayim, « les 
fenêtres du ciel, » sont employées dans le même sens que 
dans la Genèse, pour parler d’une pluie abondante, et la 
traduction grecque, comme la version latine, ont con-
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serve naturellem ent dans ces passages le mot« cataractes», 
dont elles s’étaient servies dans la description du déluge. 
— Elles l’ont employé aussi une autre fois, et très exac
tem ent dans le sens propre, Ps. x l i ,  8 , là où le texte 
original n ’a pas le mot ’ârubôt. « L’abîme appelle l’abîme, 
au bruit de tes cataractes, » lisons-nous dans les Septante 
et dans la Vulgate. Le Psalm iste, qui vient de parler de 
la terre du Jourdain et de l’Herm on, f .  7, fait allusion 
aux torrents qui se précipitent avec fracas du haut des 
montagnes et aux cataractes mugissantes du Jourdain : 
les eaux sem blent appeler les eaux , parce qu’elles se 
suivent sans interruption et en se brisant avec fracas. Le 
mot hébreu correspondant à  « cataractes » est ici çinnôr. 
Plusieurs le traduisent par « gouttière, canal », parce que 
c’est la signification qu’il a dans le seul autre endroit de 
la Bible hébraïque où il est employé, II Sam. (I I  Reg.), 
v, 8 (Vulgate : dom atum  fis tu las); mais il est plus na
turel de le prendre ici dans le sens de violente chute 
d’eau , cataracte (Gesenius, Thésaurus, p. 1175), par 
allusion aux cataractes proprem ent dites qu’on remarque 
dans les contrées dont parle l’auteur sacré et qui frappent 
par leur beauté tous ceux qui peuvent jouir de ce spec
tacle. A'oir C a s c a d e .  F. V ig o u ro u x .

CATHARIN Ambroise, théologien italien, de l ’ordre 
de Saint-Dominique, né à Sienne en 1487, m ort à Naples 
le 8 novembre 1553. Son nom de famille était Lancelot 
I’oliti. A seize ans, il prit ses grades dans sa ville natale, 
et se mit en route pour visiter les principales universités 
de France et d’Italie. De retour à Sienne, il y obtint la 
chaire de droit et eut pour élève Jean Marie dei Monte, 
qui devint pape sous le nom de Jules III. Léon X le fit 
venir à Rome et le nomma avocat consistorial. Ce fut 
en cette qualité qu’il accompagna le souverain pontife à 
Bologne, lors de son entrevue avec François Ier. En 1535, 
renonçant à ses dignités, il entra chez les F rè res -P rê 
cheurs de Saint-M arc, à Florence, et prit le nom d’Am- 
broise Catharin, par dévotion pour le B. Ambroise San- 
sèdoni et pour sainte Catherine de Sienne. II habita la 
France pendant quelques années, et le cardinal-légat 
Jean Marie dei Monte le fit venir au concile de T rente, 
en 1545. Nommé évêque de Minori, puis archevêque de 
Conza, il m ourut à Naples en se rendant à Rom e, où il 
était appelé, croit-on, pour recevoir la pourpre des mains 
de Jules 111. Doué d 'une érudition peu comm une, esprit 
vif et indépendant, Ambroise Catharin a laissé de nom 
breux ouvrages, parmi lesquels nous devons citer : Anno- 
lationes in  com m entaria Cajetani super Sacram  Scri- 
p luram  denuo m ulto  locupletiores et castigatiores red- 
d itæ ,  in-8», Lyon, 1542 ; Claves duæ ad aperiendas 
intelligendasve Sacras Scripturas perquam  necessariæ, 
in -8 ° , Lyon, 1543; C om m entaria in  omnes D. P auli 
apostoli Ëpislolas et alias septem  canonicas, in-f°, Rome, 
1546. Parmi ses Tractatus theologi plures, in-f», Rome, 
1551, nous signalerons : Enarrationes in quinque priora  
capila  Geneseos, et Quæstio an expédiât Scripturas in  
m aternas linguas transferri. L’auteur se prononce pour 
la négative. — Voir Échard, Scnptores ord. Præ dica- 
to ru m ,  t. n ,  p. 144, 332, 825; Tiraboschi, Storia délia  
letteratura ita lia n a ,  t. v u ,  p. 414 , 495; Dupin, H is
toire des auteurs ecclésiastiques du  x v /» siècle (1703), 
t. v, p. 8. B. H e u r te b iz e .

CATHED (écrit aussi Cateth dans diverses éditions 
de la Vulgate; hébreu : Q a ttâ t;  Septante : Karavâô; 
Codex A lexandrinus : K airà0 ), ville de la tribu de Zabu- 
lon. Jos., xix, 15. L’hébreu nisp, Q attâ t, est une forme
contracte de njisp, Q atténéf, « petite, » mot que rep ro 
duit le grec Kavaviô. Comme le nom syro - chaldéen de 
Cana de Galilée est Qatna (voir la version syriaque des 
Évangiles, Joa ., n ,  1 , 11), R. J. Schwarz, Das heilige 
Land, in-8», F rancfort-sur-le-M ain , 1852, p. 136, en a

conclu que Cana  et Q attât étaient une seule et même 
ville, qu’il place à Qând e l-D je lil  ou Khirbet Q ânâ, au 
bord septentrional de la plaine de Zabulon. Voir Cana  3. 
Le village indiqué est bien dans la tribu de Zabulon ; 
mais la conjecture demanderait à être mieux appuyée. 
Le Talm ud, Mischna, So ta h , ix ;  Tosiftha, S o ta h ,  xv, 
mentionne une localité du nom de Q etônît, que A. Neu- 
bauer, La géographie du T a lm u d , in -8 ° , P aris , 1868, 
p. 189, assimile à la cité biblique dont nous parlons, et 
qu’il identifie « avec le village de Kete'inéh (exactement 
Khirbet Qoféinéh), à l’ouest de la plaine de jfe rd j- lb n -  
Amir (ou d’Esdrelon) ». Nous pensons, avec les auteurs 
du Survey o f W estern P alestine, Londres, 1882, t. n ,  
p. 48, que ce site peut convenir à la ville talm udique, 
mais qu’il ne peut appartenir à la tribu de Zabulon, n i, 
en conséquence, représenter Cathed. L’emplacement reste 
donc inconnu. — Certains auteurs supposent que Cathed  
est identique à Célron ( hébreu : Qitrôn  ), ville de Zabu
lon , dont les habitants chananéens ne furent pas dé
truits. Jud., i ,  30. La raison principale est tirée de la 
m ention de Naalol après chacun de ces noms dans les 
deux passages. Jos., xix, 15; Jud., i, 30. Cf. Rosenmüller, 
Scholia, Josua, Leipzig, 1833, p. 367 ; Keil, Josua, Leipzig, 
1874, p. 153. L’argum ent est insuffisant. Voir Cé t r o n .

A. L e g e n d r e .
CATHEUS Arnold, jésuite hollandais, né à Leeuwar- 

den (Hollande) en 1576, m ort à Ruremonde le 14 dé
cembre 1620. Avant d’embrasser la vie religieuse, il avait 
étudié la médecine à Leyde et se fit recevoir docteur à 
Padoue. 11 se rendit ensuite à Rome et entra au noviciat 
des Jésuites, en 1602. De retour dans sa patrie, il fut 
employé dans les missions de Hollande pendant dix ans, 
puis enseigna l’Écriture Sainte chez les Jésuites de Lou- 
vain, la controverse à Anvers, et fut recteur de R ure
monde. On a de lui : C anticum canticorum  S a lom on is, 
paraphrasi continua enarra tum , additis notis ad  usum  
concionatorum et lectorum p ieta tem , in-8°, Anvers, 1625. 
D’après Paquot, il y aurait une édition antérieure, in-8°, 
Anvers, 1619. 11 a laissé en m anuscrit des notes nom 
breuses sur les Psaumes et un commentaire (inachevé) 
sur le M agnificat. C. S o m m erv o G e l.

CATHOLIQUES (ÉPÎTRES ). On donne ce nom 
aux sept Épîtres suivantes : Épître de saint Jacques, 
première et deuxième Épîtres de saint P ie rre , première, 
deuxième et troisième Épîtres de saint Jean , et enfin 
Épitre de saint Jude, parce que cinq d’entre elles ne 
sont pas adressées à des Églises ou à des personnes par
ticulières, comme celles de saint P au l, mais aux fidèles 
en général (xa0oAix6;, « universel »). La seconde et la 
troisième Épîtres de saint Jeun sont adressées à des par
ticuliers, mais on ne les a pas moins rangées parmi les 
Épîtres catholiques, afin de ne pas les séparer du 
groupe dans lequel elles sont placées dans le Nouveau 
Testament. La dénomination d’Épitres catholiques se ren
contre pour la première fois dans Eusèbe, H. E ., il, 23; vi, 
14, t. xx, col. 205, 549, mais il l’emploie comme une expres
sion déjà courante et bien connue. Voir W . C. L. Ziegler, 
De sensu nom inis Epistolaruni catholicarum  earum que  
num éro in  veteri Ecclesia, Rostock, 1807 ; Ed. Reuss, Die 
Geschichte der heiligen Schriftën  N euen Testam en ts, 
6e édit., in-8’, Brunswick, 1887, n° 301, p. 337.

F. V ig o u r o u x .
CAUDA (g rec : KXaOSa, Act., xxvil, 16; variantes : 

KocuSk, KauSov, KXauSta), nom d’une île où aborda saint 
Paul après qu’il eut quitté Bonsports, dans la Crète. Il 
en est question dans quelques auteurs, comme Ptolémée, 
Geograpli., n i ,  15; P line, H. N . ,  iv, 30; Pomponius 
Mêla, n ,  '18. Strabon, dans les éditions ordinaires, VI, 2 
(voir édit. Didot, p. 230), parle bien d ’une île de FauSoç 
(aujourd’hui Gozzo), près de Malte, à qua tre -v in g t-h u it 
milles du cap Pachino de Sicile, et de KaùSiov, près de 
Capoue; mais il ne fait aucune mention d’une île de ce
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nom  près de Crète. Ce nom a été découvert dans un 
palimpseste de Strabon de la Bibliothèque Vaticane, où 
le P. Cozza a pu déchiffrer ce passage relatif au chapitre 
x v ii de la Géographie de cet auteur :

pa Xeppovriaoç 
Xigeva E/o'j'ra v.zi 
ra t 8s ‘/.ara KauSov 
t ï )ç  KpzjTvjç ev 8t 
« p ( i .a T i  x a t

TtevTay.oaiov axa.
8 l ü ) V  V G T IO

« Le promontoire de Chersonèse avec son port est en 
face de Caudon de Crète, à une distance de mille cin
quante stades, en naviguant avec le vent de Notus (de 
la côte de.Cyrénaïque). » Alix dell’ Accadem ia ponlificia  
d ’archeologia, 1890, sér. ji, t. m , p. 211 et suiv.

Le nom de celte île se présente avec quelques variantes

109. — Cauda.

dans les anciens m anuscrits grecs de la Bible. Dans le 
Manuscrit du Vatican (B), on lit KAYAA; dans le Si- 
naïtique (n ) ,  KAAVAA (m ais A a été effacée); dans 
l’alexandrin (A), KAAYAA. Le Manuscrit ambrosien pen- 
taglotte a dans la Peschito K euda;  dans l’arabe, K au d a ;  
dans l’éthiopien, K auda. On lit dans quelques m anus
crits Kx'jSa ou KocjSov, selon qu’on l’unit à vijaoç ou à 
vqoéov ; quelquefois le nom se change en KXau8ï), 
com m e, par exem ple, dans le tex tus receptus, par une 
e rreu r évidente des copistes.

Plusieurs auteurs ont pensé que la petite île de Cauda, 
près de laquelle passa le vaisseau de saint P a u l, au pre
m ier des quatorze jours de la tempête qui l’assaillit entre 
la Crète et M alte, serait la petite île appelée Gozzo, près 
de Malte. Mais le récit des Actes s’oppose à cette identifi- 
cation : nous y lisons qu’après avoir quitté B onsports, le 
navire côtoya la Crète, poussé par un vent du no rd -est 
vers le sud-ouest contre l’île de Cauda. Act., x x v ii , 
14-16. Or précisément dans cette direction se trouve 
l’île de Gaudo ou Cauda, comme on peut le voir sur la 
carte (ûg. 109). La Cauda des Actes est donc bien l’île 
qui avoisine la Crète et non pas Gozzo, près de Malte. 
Voir F. Vigoureux, Le Nouveau Testam ent et les décou
vertes archéologiques m odernes, p. 311.

II. M a r u c c h i .
CAVALERIE. V oir  A r m é e , t. î ,  c o l .  974, p o u r  la  cava 

le r ie  h é b r a ïq u e ;  c o l . 983, p o u r  le s  c a v a le r ie s  é tr a n g è r e s .

CAVALIER ROMAIN. Les cavaliers romains sont 
mentionnés dans les Actes, xxm , 23. Quand le tribun qui 
commandait à la tour Antonia veut faire conduire saint 
Paul à Félix, procurateur de Judée, qui résidait à Césarée, 
il lui donne une escorte dans laquelle figurent soixante- 
dix cavaliers. Le reste de l’escorte dem eure à Antipatris, 
et les cavaliers vont seuls jusqu’à Césarée. Act., x xm , 
31-32.

La cavalerie romaine comprenait des corps organisés de 
différentes façons. 1° Les cavaliers légionnaires (fig. 110), 
attachés à la légion et citoyens romains. Supprimés par 
César, ils avaient été rétablis par A uguste, mais ils 
étaient peu nom breux, cent vingt par légion. Josèphe, 
Bell, ju d .,  I I I , v i , 2. Ils servaient d’escorte au légat lé
gionnaire, d’ordonnances aux officiers et d’estafettes. —

110. — Cavalier romain. — Caïus Marlus, d e là  première légion, 
galopant sur son cheval. Il est vêtu d’une tunique e t porte une 
cuirasse en cuir, couverte de décorations. II est armé d’un ja
velot e t d’un  bouclier hexagonal. — Tombeau trouvé ii Bonn. 
D’après Lindenschm it, Tracht un d  Bewaffnung des rumischen  
Heeres, p. 22, pl. v u ,  1.

2“ La principale force de la cavalerie romaine était com
posée d’auxiliaires. Voir A u x i l i a i r e s .  Les uns formaient 
des corps distincts, appelés alæ. Les alæ étaient com
mandées par des préfets et subdivisées en turm æ , com
m andées par des décurions. Les alæ m illiariæ  compre
naient 24 tu rm æ , soit 960 cavaliers, et les alæ quinge- 
nariæ  '16 turm æ , soit 480 cavaliers. Certaines alæ étaient 
formées de citoyens rom ains, soit que la nation d’où le 
corps était tiré possédât déjà le droit de cité, soit que ce 
droit eût été accordé en bloc au corps lu i-m êm e. Tacite, 
H is t . ,  i i i ,  47. Les autres étaient formées de contingents 
provinciaux ou barbares. C’est ainsi qu’on voit des alæ 
de Num ides, de M aures, de Dalmates, de Bataves, etc. 
Sous Vespasien, les cavaliers armés à  la romaine, légion
naires ou auxiliaires, portaient une épée longue, une 
lance (contus), un bouclier (scu tum ), plusieurs javelots 

I dans un carquois, un  casque et une cuirasse couverte de
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petites plaques de métal, ou une cotte de mailles. Josèphe, 
Bell, ju d .,  III, v, 5. Arrien, Tactic., iv, 7, 8 et 9, ajoute 
qu’ils portaient de petites masses garnies de pointes. 
D’autres portaient des cuirasses de peau et des boucliers 
plus légeïs. Les Barbares conservaient l’arm em ent de 
leur pays.

D’autres corps étaient formés à la fois d'infanterie et 
de cavalerie, on les appelait cohortes equitatæ . Voir 
C o h o r t e s . Josèphe, en donnant la composition de l’ar
mée de Vespasien, parle de cohortes comprenant six cent 
treize fantassins et cent vingt cavaliers. Bell, ju d .,  III, 
IV, 2. La création des cohortes equitatæ  paraît rem onter 
à Auguste. Corpus inscript, la tin ., t. x, 4862. Elles avaient 
été probablement organisées pour le service de garnison 
sur les frontières et dans les provinces, de façon à pou
voir agir comme des corps indépendants. Les cohortes 
equitatæ  étaient commandées par des tribuns e t des'een- 
turions. Dans le passage des Actes, deux centurions com
mandent deux cents fantassins et soixante-dix cavaliers. 
Dans Josèphe, Bell, ju d . ,  II , xiv, 7, un centurion com
mande cinquante cavaliers. Voir Mommsen et Marquardt, 
M anuel des an tiquités rom aines, trad. française, t. x i, 
p. 175, 193-195. Il est donc de toute évidence que les 
cavaliers dont il est question dans les Actes appartenaient 
à une cohors equitata. E. B e u r r ie r .

CAVE, e n d ro it  o ù  l ’o n  m e t  le  v in . V o ir C e l l i e r .

CAVENSIS (CODEX). On d ésigne sous ce nom un 
intéressant m anuscrit de la Vulgate hiéronymienne, pro
priété de l’abbaye de la Cava, près de Salerne. Il est décrit 
longuement dans la publication qui a pour titre Codex 
diplom aticus Cavensis, t. i ,  Naples, 1873, Appendice, 
p. 1-32, avec deux fac-similés, par dom B. Gaetani d’Ara- 
gona, comme un m anuscrit du VIIIe siècle (?), comptant 
303 feuillets, hauteur 32 centim ètres, largeur 26, écrit 
sur trois colonnes de 54 et 55 lignes, en caractères de 
« minuscule rom aine » affectée de quelques formes « lom
bardes », tandis que les titres et les prologues sont d’on- 
ciale de diverses tailles; les initiales sont ornées d’ara 
besques et de figures animées. La Paléographie univer
selle de Silvestre, t. n i ,  Paris, 1841, pl. 106, donne aussi 
un fac-sim ilé et une description de notre m anuscrit, 
qu’elle attribue au IXe siècle (?). Le P. d'Aragona a si
gnalé le prem ier le nom du copiste du Codex Cavensis, 
qu’il a relevé immédiatement à la suite du texte de Jéré
mie : le copiste signe DANILA SCRIPTOR. M. W ords- 
w orth a retrouvé ce nom, dont la forme est parfaitement 
visigothe, selon M. Berger, parmi les souscriptions du 
xvi» concile de Tolède, tenu en 693. Le même M. Berger 
fait observer que nom bre de particularités de la décora
tion de ce m anuscrit rappellent les m anuscrits espagnols, 
que les épitres paulines y sont accompagnées du proœ - 
m iu m  de Peregrinus et des canons de Priscillien, comme 
dans les bibles espagnoles, et il conclut qu’il faut renon
cer à l’opinion qui appelle l’écriture de ce m anuscrit 
« lombarde », et voir dans le Codex Cavensis un pur 
m anuscrit visigoth du IXe siècle, sinon de la fin du vm e. 
Le texte est celui de la Vulgate hiéronym ienne, « tantôt 
fortement mélangé d'éléments anciens, comme sont le 
plus grand nom bre des textes espagnols, tantôt, dans 
d’autres liv rer, rem arquablem ent pur ; il se range très 
souvent aux côtés du Codex Toletanus. » S. Berger, H is
toire de la Vulgate, Paris, 1893, p. 14-15.

P. Ba t iit o l .
1 . CAVERNE (Béb reu : m e'â râ h , de 'û r, « creuser; » 

c’est le term e le plus com m un, tandis que les suivants 
ne sont employés que rarem ent, ou même une seule 
fois : hôr ; m e h illà h , de h d ia l, « creuser, » Is., i l ,  19; 
nâqiq, de nàqaq, « creuser, » Jer., xvi, 16; se lf, « creux 
de rocher, » de sà 'a f, « diviser, » Jud ., xv, 8 ; hagvê- 
hasséla ',a  refuge de pierres, » Cant., u , 14; Jer., x u x , 16; 
Abd., 3; Septante : crufiXaiov, zpwyVo, axern], vq; Ttitpaç, 
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Tpup.a).ià twv iréxpwv, euxoç àvTpwST);, II Mach., n ,  5 ; 
Vulgate : a n tru m , caverna, spelunca, fo ra m in a  petræ), 
lieu creux, naturel ou artificiel, dans les rochers, dans 
les montagnes ou dans la terre. « On trouve un nombre 
considérable de cavernes, soit naturelles, soit artificielles, 
dans les montagnes de formation calcaire et crayeuse du 
sol de la Palestine. Le m ont Carmel en renferm e à lui 
seul plus de mille, et on en compte des quantités innom 
brables près de Jérusalem  et sur les rives du lac de Géné
sareth. » A rnaud, L a  Palestine ancienne et m oderne, 
Paris, 1868, p. 288. Il a été parlé des cavernes artificielles 
à  l’article Ca r r iè r e . Quant aux cavernes naturelles, V. Gué- 
rin  en signale un très grand nom bre dans sa Descrip
tion géographique, historique el archéologique de la 
P alestine, 7 in -8°, Paris, 1868-1880. La plupart ne pré
sentent aucun intérêt historique; quelques-unes seule
m ent méritent d’être signalées; il est impossible d’ail
leurs d’identifier toutes celles dont la Sainte Écriture fait 
mention.

I. Ca v e r n e s  ser v a n t  d e  s é p u l t u r e s . — « Plusieurs 
cavernes de la Palestine paraissent avoir servi de lieux de 
sépulture longtemps avant l’arrivée des Israélites et même 
des Chananéens dans la Terre Promise. » Arnaud , La  
Palestine, p. 288. Dans les temps historiques, la première 
et la plus célèbre caverne affectée à cet usage fut celle de 
M akpêldh  ou « caverne double », à Hébron, qu’Abraham 
acheta aux Benê-Heth. Là furent successivement ensevelis 
Sara, Abraham, Isaac, Rébecca, Lia et Jacob. Gen., x x iii , 
11-20; xxv, 9; x l ix , 29-31; L, 13. Voir Ma k p e l a ii . Beau
coup de tombeaux furent placés plus tard dans de petites 
grottes naturelles situées sur le flanc des collines, ou 
dans des excavations pratiquées à cette intention. Le tom
beau de Lazare, que saint Jean, xi, 38, appelle une « ca
verne » , était une cavité de cette dernière espèce. Elle a 
environ trois m ètres de long et autant de large. La voûte 
qu’on y voit actuellement remonte à l’époque des croi
sades. Liévin, Guide indicateur de la Terre Sa in te , Jéru
salem, 1887, t. n ,  p. 326.

II. Ca v e r n e s  ser v a n t  d’h a b it a t io n . — Beaucoup des 
plus grandes cavernes de Palestine ont été habitées pri
mitivement par une population de troglodytes que la Bible 
appelle H orim . Leur nom vient sans doute de l.tôr, « ca
verne. » Les versions rendent ce nom par Xoppaîoi et 
Chorræi ou Horræi. Voir C h o r r é e n s . Job, xxx, 6, paile 
des gens de rien qui « habitent dans l’horreur des torrents 
et dans les cavernes de la terre  ». 11 s’agit ici des habi
tants du H auran, H a vrâ n , le pays des cavernes, à l’est 
du Jourdain. Delitzsch, Das B uch  lo b , Leipzig, 1876, 
p. 391. Les cavernes n’étaient généralem ent que l’habi
tation des plus m isérables, ainsi qu’il ressort de la m a
nière dont s'exprime l’auteur de Job. Les Idum éens habi
taient aussi dans les cavernes, aux environs de P é tra , 
dans les m ontagnes de Séir. Jer., x l ix , 16; Abd., 3. Saint 
Jérôm e, In  A b d ia m , 1 , t. xxv, col. 1105, constate qu’à 
son époque, « dans toute la région des Idum éens, depuis 
Éleuthéropolis jusqu’à Pétra et Æla (territoire dÉ saü), 
on habite dans de petites cavernes. » Actuellement celles 
de l’ouadi Dhahariyéh sont encore occupées. E. H. Pal- 
mer, The desert o f the E xo d u s , Londres, 1871, t. i i , 
p. 394-396. Après la ruine de Sodome, Loi habita quelque 
temps avec ses deux filles dans une caverne voisine de 
Ségor. Gen., x ix , 30. Samson demeura dans la caverne 
d’Étam , Jud., xv, 8 , sous le plateau rocheux de Deir- 
Dubbân, à l’est de la plaine de Séphéla. Voir É tam . Une 
autre caverne servit de séjour à Élie au mont Horeb, et 
le Seigneur s’y m ontra à lui. III Reg., xix, 9, 13. La loca
lité qui est appelée « Maara des Sidoniens » dans le livr.e 
de Josué, xm , 4, devait son nom à une caverne, m e'ârâh , 
qui fut p eu t-ê tre  habitée autrefois. Voir M aara . Encore 
aujourd’hui, certaines cavernes, comme celles de l ’ouadi 
Fara , au nord de Jérusalem , servent d’habitation à des 
fellahs. — Les auteurs sacrés m entionnent aussi les ca
vernes et les cavités des rochers comme servant d’habi-

II . — 12
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tation aux animaux. Is., xr, 8 ; Nah., Il, 12, etc. Dans le 
Cantique, II, 14, l’époux dit à l’épouse : « Ma colombe, 
dans les refuges de la pierre ( hagvê-hasséla ') ,  dans les 
enfoncements de la m uraille, m ontre-m oi ton visage. » 
Plusieurs grottes ou cavernes de Palestine sont encore 
aujourd’hui fréquentées par les colombes. Entre Tibériade 
et T ell-H um , ces animaux ont élu domicile dans les 
innombrables grottes de l’oued e l-H am âm , « vallée des 
colombes. » V. G uérin, D escription de la Palestine, 
Galilée, t. i ,  p. 132.

III. Ca v e r n e s  ser v a n t  d e  p r is o n  , d e  cachette  oü de 
r e f u g e . — Josué fait enferm er dans la caverne de Macéda 
les cinq rois qui s’y sont réfugiés; on les en tire pour les 
m ettre à mort, et ensuite on y dépose leurs cadavres. Jos.,
x, 17-27. On ignore l’emplacement de cette caverne. Isaïe, 
XLÎI, 22 (hébreu), annonce au peuple que pour sa puni
tion « il sera enchaîné dans des cavernes ». Les cavernes 
de Sion seront alors envahies par les ténèbres. Is., x x x ii,
14. — Jonathas se cache dans des cavernes 'pour sur
prendre les Philistins. I Reg., xiv, 11. Abdias, intendant 
d’Achab, cache cent prophètes dans deux cavernes, pour 
les soustraire à la colère de Jézabel, et il les y nourrit 
de pain et d’eau. III R eg., x v m , 4, 13. C’est dans une 
caverne, dont ensuite il fut impossible de retrouver l’en
trée , que Jérém ie cacha l’arche d ’alliance. II Mach., n ,  
5 , 6. Au tem ps d’Antiochus, les Juifs fidèles se retirent 
dans des cavernes pour célébrer le sabbat et les fêtes. 
II Mach., VI, 11; x, 6. Les voleurs n’avaient pas de peine 
à trouver des cavernes pour y mettre à l’abri leurs per
sonnes et leu rs  larcins. Le Seigneur se plaint que son 
temple serve au même usage et soit devenu une « ca
verne de voleurs ». Jer., v u , U ;  Matth., xx i, 13; Marc.,
x i,  17; Luc., x ix , 46. — Les cavernes deviennent su r
tout des refuges contre les ennemis. Les Hébreux y 
cherchent une protection contre les Madianites qui les 
opprim ent, Jud., VI, 2 , et ensuite contre les Philistins. 
1 R eg ., x i i i , 6. Pour échapper aux persécutions de 
Saül, David se réfugie successivement dans la caverne 
d’Odollam, I Reg., x x i i , 1; I Par., x i ,  15; II Reg., x xm , 
13, puis dans d’autres cavernes près d'Engaddi. I Reg., 
xxiv, 4, 8, 9. C’est encore dans des cavernes que cher
chent un  abri les m échants, qui croient ainsi échapper 
à la vengeance du Seigneur, mais que cette vengeance 
atteindra sûrem ent. Is., il, 19; Jer., xvi, 16; Ez., xxxm , 
27; A p o c .,v i, 15. Il est possible qu’Amos, IX, 3 , fasse 
allusion aux nom breuses grottes du Carmel, quand il dit 
des méchants : « S'ils se cachent su r le sommet du Car
mel, je  les y découvrirai et je les en chasserai. » La justice 
de Dieu atteint les pécheurs jusque dans les plus pro
fondes retraites souterraines. Jer., xv i, 16. Cf. Josèphe, 
B ell, ju d . ,  VI, ix , 4. Là aussi les serviteurs de Dieu se 
soustraient aux poursuites de leurs persécuteurs. Hebr., 
x i ,  38.

IV. L e s  c a v er n es  l e s  p l u s  r e m a r q u a b le s  d e  P a l e s
t in e . — 1° Plusieurs cavernes ou grottes ont servi de 
séjour à des personnages illustres ou de théâtre à de 
grands événements rapportés par les Livres Saints. Mal
heureusem ent l’authenticité de leurs titres n ’est pas tou
jours indiscutable. Une grotte du m ont Thabor, ayant six 
m ètres de long et autant de large, est m entionnée par 
l’higouméne russe Daniel comme ayant servi de séjour à 
Melchisédech. Rien absolument ne justifie cette attribu
tion. Liévin, Guide, t. n i, p. 116. La grotte d’Élie au mont 
C arm el, la grotte de Jérém ie au nord de l’entrée des car
rières royales; la grotte de saint Jean , dans laquelle le 
p récurseur aurait mené sa vie pénitente; la grotte de la 
Quarantaine, qui aurait fourni un  abri à N otre-Seigneur 
pendant son jeûne au désert, doivent leur illustration à 
des traditions qui ne sont pas toutes à l’abri de la critique. 
A Bethléhem se voient les grottes de la Nativité, des Pas
teurs et du Lait. Voir t. i ,  col. 1692-1695. L’authenticité 
de la grotte de l’Agonie, au jard in  de Gethsémani, est 
indiscutable. Cette grotte, qui n’a subi aucune transfor

mation depuis l’époque de N otre-Seigneur, mesure une 
dizaine de mètres de long sur sept ou huit de large. Elle 
reçoit le jour par une ouverture pratiquée dans la voûte. 
Les Franciscains en ont la garde, et ils y célèbrent le 
saint sacrifice depuis l’année 1393. La grotte renferm e 
actuellement trois autels. Liévin, G uide, t. I ,  p. 329. 
Sous le rocher du Calvaire se trouve une autre petite 
grotte, appelée grotte d ’Adam par suite d’une légende 
sans fondement. Voir Ca l v a ir e .

2° D’autres cavernes de Palestine sont des merveilles 
naturelles. L artet, E ssai sur la géologie de la Palestine, 
Paris, 1869, p. 185, signale su r le littoral de la m er Morte, 
le long du Djébel Ousdom , une grotte creusée dans la 
couche de sel. La galerie se prolonge horizontalement 
assez avant dans la montagne, et aboutit à un vaste puits 
naturel par où tombent les eaux pluviales, qui ont produit 
peu â peu cette excavation. — A une dizaine de kilomètres 
à l’est de Bethléhem se trouve la grotte de saint Chariton, 
ou M oghâret K h are ïtoun , qui doit son nom  à un  ana
chorète du iiie siècle. « Cette excavation est remarquable 
par son étendue, l’imm ensité de plusieurs de ses salles et la 
multiplicité des souterrains... La longueur de ce labyrinthe 
naturel est très considérable. De tous les côtés se trouvent 
des d iverticulum  et des cavités inférieures dans lesquelles 
les guides ordinaires n ’osent pas s’aventurer, retenus par 
une terreur superstitieuse ou par la crainte de s’égarer.. . 
Le so l, ainsi que cela se voit dans la plupart des grottes 
analogues, est formé par une terre d’un noir rougeâtre, 
renferm ant des acides de fer et un  peu de matière orga
nique. » Lortet, L a  S yrie  d ’aujourd’h u i , dans le Tour 
du m onde , t. x l ii , p. 145. La caverne, qui a deux cent 
vingt mètres de long, forme sept salles situées à des 
niveaux différents et comm uniquant par d’étroites gale
ries. On n ’y a trouvé que des débris de vases insigni
fiants. L’accès de cette caverne est très difficile, et il 
n ’est pas certain qu’elle soit la même que celle d’Odol
lam , dans laquelle Saül se trouva en même temps que 
David et dont l’entrée devait être aisée. Voir O dollam . 
Liévin, Guide, t. ii, p. 78-81; V. Guérin, Judée, t. m , p. 134. 
— Au sud-ouest du lac de T ibériade, les cavernes d ’Ar- 
bèle form ent trois étages superposés dans le liane de la 
montagne. L’entrée principale conduit dans une vaste 
salle qui a quarante mètres de long, autant de large et 
vingt m ètres de haut. Ces cavernes ont été fortifiées par 
Josèphe, au temps de la guerre contre les Romains. On 
y a pratiqué alors des escaliers in té rieu rs, pour commu
n iquer d’un étage à l’au tre , des galeries et des citernes. 
On a ajouté des m urs de soutènement et mis ce réduit 
naturel à même de protéger efficacement ses défenseurs. 
Josèphe, V ita , 37. Au temps d’Hérode le G rand, ces 
cavernes avaient déjà servi de repaires à des brigands, 
que le roi fit réduire par le feu. Bell, ju d .,  1, xvi, 4. Voir 
A r b è l e , 1 .1, col. 886. — Près de Nazareth, la petite mon
tagne volcanique sur laquelle était bâtie Endor renferm e 
beaucoup de cavernes. De l’une d’elles sort la source qui 
donne son nom au pays, A ïn-Dor. V. Guérin, Galilée, 1 .1, 
p. 118. H. L e s è t r e .

2. CAVERN E DO UBLE (Spelunca d u p le x ) ,  Gen., 
x x m , 9, près d’Hébron. Elle lut achetée par Abraham 
pour y ensevelir S ara , sa femme. Le texte hébreu l’ap
pelle M akpêlâh. Voir M acpélaii.

C É C IT É , Voir Av e u g l e .

C É D A R . Hébreu : Qêdâr; Septante : K7]Sâp. Quelques 
auteurs rattachent ce mot à l’arabe q a d a r, « être puis
sant; » cf. Frz. Delitzsch, Holieslied, in-8°, Leipzig, 1875, 
p. 26; d ’après l’hébreu, il signifie « être no ir », ou 
plutôt « hâlé », c’e s t -à -d ire  brûlé par le soleil. Cf. 
G esenius, Thésaurus, p. 1195. — Nom du second fils 
d’Ismaël et d’une tribu arabe à laquelle il donna nais
sance.



357 CÉ DAR 358

4 .  C É D A R . Nom du second fils d’Ismaël. Gen., xxv, 
13; I Par., î ,  29. Nous n ’avons su r lui aucun renseigne
m ent; ses descendants sont appelés une fois, Is . ,  xx i, 
17, Benê-Q êddr, « les fils de Cédar. »

2. CÉDAR, B enê Qêddr, Arabes nomades, descendants 
d ’Ismaël par Cédar, son second fils, et habitant une ré
gion à laquelle ils donnèrent leur nom. Ps. cxix (hé
b reu , cx x), 5 ; Cant., î ,  4 (hébreu et Septante, 5 ); Is., 
xxi, 16, 17; x l i i ,  11; l x ,  7; Jer., n , 10; x l i x ,  28; Ezech., 
x x v ii, 21. La Vulgate, Jud ith , î ,  8 , nomme aussi Cédar, 
mais le texte grec porte en cet endroit PoG.aàS, qui pa
ra ît être la leçon véritable. Les B enê Qêddr sont m en
tionnés à côté des Nabatéens, Gen., xxv, 13; I P a r .,  î ,  
29; Is., l x ,  7, et dans les inscriptions assyriennes, où ils 
sont appelés Qidrai ( Qi-id-ra-ai; Q id-ra-ai). Cf. E. Schra- 
der, Die K eilinschriften  u n d  das A ile  Testament, in-8°, 
Giessen, 1883, p. 147. Ce sont les Cedrei de Pline, II. N ., 
v, 12, alliés fidèles des Nabatæi. On trouve de m êm e, 
dans les anciennes généalogies arabes, l e s A - o , Qai-
dâr, auprès des N abat. Cf. Gesenius, Der P rophet Jesaia, 
Leipzig, 1821, t. i i , p. 675, d ’après Pococke, Speçim en  
hisloriæ A ra b u m ,  édit. W hite , p. 46.

L L a t r ib u  d ’a p r è s  l’É c r it u r e . — L’Écriture nous 
donne sur cette tribu  des détails qui suffisent pour nous 
en m ontrer le caractère et l’importance. Dans les pro
phètes, les fils de Cédar sont les principaux représentants 
des Arabes nomades qui occupaient les déserts situés à 
l’est du Jourdain. C’était donc un  peuple de pasteurs, 
habitant sous des tentes noires, semblables à celles des 
Bédouins de nos jours, fabriquées avec du poil de chèvres 
ou de chameaux. Ps. cxix (hébreu , cxx), 5. C’est pour 
cela que l’épouse du Cantique, î ,  4 , disait ;

Je  suis noire , m ais be lle , tilles de Jérusa lem ,
[no ire] comme les tentes de Cédar,
[be lle ] comme les pavillons de Salomon.

Ils avaient cependant des villages dépourvus de m u
railles, des hâçêrim , ou « lieux entourés de clôtures », 
comme les douars des Arabes d’Afrique. Voir H a s é r o t h . 
Isaïe, x l ii , 11, dans un chant gracieux, invitant l’univers 
à louer Jéhovah, juge et sauveur suprêm e, s’écriait : 
« Que le désert et ses villes élèvent la voix ; que les bourgs 
habités par Cédar [élèvent la voix, pour célébrer la gloire 
du Seigneur], » Leurs troupeaux étaient nom breux, for
m ant leur richesse et une partie de leur gloire, et com
prenaient des cham eaux, des agneaux, des béliers, des 
boucs, qu’ils allaient vendre aux m archés de Tyr. Is., 
l x , 7; Je r., x l ix , 29; Ezech., x x v ii , 21. — Isaïe, prédi
sant la gloire finale de Jérusalem  et décrivant en term es 
magnifiques l ’em pressem ent avec lequel les rois et les 
peuples y accourront, m et en particulier ces paroles 
dans la bouche de D ieu , lx  , 7 : « Tous les troupeaux de 
Cédar se rassem bleront pour toi ; les béliers de Nabaïoth 
(des Nabatéens) seront à ton service: ils m onteront 
( seront immolés ) su r mou autel et me seront agréables, 
et je rem plirai de gloire la maison de ma majesté. » A la 
richesse, les hommes de cette tribu joignaient la vail
lance, la force et l’habileté dans le m aniement de l ’arc. 
I s . , xx i, 17. Ézéchiel, xxvii, 21, parle des « princes de 
Cédar ». C'est toute cette « gloire » , dont Isa ïe , x x i , 
16, 17, annonçait le prochain anéantissem ent, quand il 
disait : « Encore une année , comme une année de m er
cenaire (c’e s t-à -d ire  m esurée en toute rigueur et exac
titude), et toute la gloire de Cédar sera détruite. Et le 
nom bre des robustes archers des fils de Cédar qui seront 
restés dim inuera, car le Seigneur, le Dieu d’Israël a 
parlé. » Là, comme dans la prophétie semblable de Jéré
m ie, x l ix , 28, 29, la tribu représente toute l ’Arabie, ou 
au moins une portion du pays des B en ê - Q édém , « des 
fils de l’Orient. » Le Ps. cxix (hébreu , cxx), 5 , fait 
allusion sans doute à leurs m œurs de pillards, en les

donnant comme un des types de l ’ennem i cruel et sans 
pitié.

II. Pays. — Le pays de Cédar est appelé dans les 
inscriptions assyriennes Qidru  (m â t Q i- id -r i)  et Qadru 
(m â t Q a -a d -r i) .  Cf. Sehrader, K eilin schriften , p. 147. 
Mais il est difficile, avec le caractère nomade des Ismaé
lites dont nous parlons, de savoir au juste à quelle ré
gion il correspond. L’Arabie de l’époque biblique et 
assyro-babylonienne, au sens le plus largo, était bornée 
au sud par le Hedjâz actuel, à l’ouest par la Palestine 
transjordanique, la Damascène et l’Ham athène, à l’est 
par les solitudes du désert syrien, avec des lim ites incer
taines cependant de ce dernier côté aussi bien que du 
côté du nord. Voir A rab ie , t. î ,  col. 856, et la carte , 
col. 857. C’est donc dans les contrées qui s’étendent 
depuis le nord de la péninsule arabique jusqu’aux rives 
de l ’Euphrate que les fils de Cédar transportaient leurs 
tentes ou établissaient leurs douars. Saint Jérôm e, Com
m ent. in  I s . ,  t. xxiv, col. 425, fait de Cédar « une ré 
gion inhabitable au delà de l’Arabie des Sarrasins », et 
dans son livre De situ  et nom inibus locorum hebraico
r u m ,  t. x x iii, col. 888, il le place « dans le désert des 
Sarrasins », qu’Eusèbe et lu i, Onomastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 136, 276, au mot M a dian , cherchent à 
l’orient de la m er Rouge. Théodoret, Comm ent, m  P s., 
t. lx x x ,-co l. '1878, dit que les descendants de Cédar 
habitaient encore de son temps non loin de Babylone: 
de même Suidas, L exicon , édit. Bernhardy, 1853, t. il ,  
p. 237. C’est pour cela que bon nom bre de commenta
teurs m odernes fixent d’une m anière générale le séjour 
de ces nomades entre l’Arabie Pétrée et la Babylonie. 
D’après l ’É criture, nous voyons seulem ent qu’ils étaient 
assez distants de la Palestine pour être comptés parmi 
les nations lointaines. Jérém ie, i l ,  10, comparant la con
duite des Juifs inconstants et infidèles à celle des peuples 
étrangers qui persévéraient dans la religion de leurs 
ancêtres, leur disait : « Passez aux îles de Célhim et re 
gardez; envoyez en Cédar et considérez attentivem ent, 
et voyez si chose semblable s’y fait. » Le prophète oppose 
ici Cédar, situé à l’est de la Palestine, aux contrées de 
l ’Ouest, aux îles ou aux côtes de la M éditerranée, à l’île 
de Chypre en particulier. Cependant, si la tribu en ques
tion était assez éloignée des Hébreux pour leur donner 
l’idée d’un lointain exil, Ps. cxix, 5, elle était assez rap
prochée pour être parfaitem ent connue d’eux. Comme 
l’histoire mentionne fréquem m ent les fils de Cédar à côté 
des Nabatéens, il est naturel aussi de rapprocher les 
pays habités par ces deux peuples. Or, jusqu’au temps 
de Nabuchodonosor, les Nabatéens dem euraient sur les 
lim ites du Hedjâz, avec E g ra  comme ville principale. 
A partir de l’époque p erse , ils form èrent un puissant 
royaume dont la capitale était la ville de Pétra, l’ancienne 
résidence des rois iduméens. Voir A r a b ie , t. î ,  col. 862, 
et N a b a t é e n s .

Il est donc probable que la tribu de Cédar occupait 
les régions sud-ouest du H am ad  ou de l’Arabie déserte. 
Ils devaient e rre r dans Youadi Serhàn  ou S irh â n , oasis 
qui s’étend du n o rd -o u est au sud-est sur une longueur 
d’environ 450 kilomètres entre le Djébel Hauran et le 
Djôf septentrional. C’est une longue dépression de te r
rain dont le fond est à 150 m ètres au-dessous du plateau 
environnant et représente celui d’un ancien lac ou mer 
intérieure. Ce fond de la vallée est formé de terre  m é
langée de sable; il est assez humide pour donner nais
sance à une végétation relativement abondante, mais 
cependant rien  moins que luxuriante. L’eau s’y rencontre 
en divers points, et le gazon, quoique ne restant pas vert 
toute l’année, y conserve du moins quelque tem ps sa 
fraîcheur. Les Scherrarat nomades y viennent pendant 
l’été, à cause des excellents pâturages qu’y trouvent leurs 
troupeaux de chameaux. Le D jô f  est une autre vallée qui 
peut avoir de l’ouest à l ’est une longueur d’environ cent 
kilomètres su r quinze à vingt de largeur. La localité la
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plus im portante de l’oasis, la seule que l’on décore du 
titre  de ville, est appelée D jôf-A tnè)', du nom du pays 
m êm e auquel on joint celui de la tribu  qui forme la 
population principale de la ville. Ses jard ins sont re 
nom més dans l’Arabie entière. Cf. \V. G. Palgrave, Cen
tra l and eastern A rabia , 2 in -8 ° , Londres, 1865, t. i, 
p. 20, 46; traduction française, Paris, 1866,1.1, p. 25, 48.—• 
J. G. W etzstein, Reisebericht über lia u ra n  u n d  die Tra- 
chonen, Berlin, 1860, p. 89, compare les Benê-Qêdàr aux 
tribus actuelles des A nazeh  ou Anézéh  et des Roualla. 
Les Anézéh forment une des branches les plus puissantes 
des Arabes bédouins. Ceux du nord, dont il est ici ques
tion, p rennent ordinairem ent leurs quartiers d’hiver dans 
le désert de H am ad  et dans Vouadi Serhân. Le Hamad 
n ’a pas de sources; mais en hiver les eaux s'y réunissent 
dans les terrains profonds, et les arbustes ainsi que les 
plantes du désert fournissent la pâture au bétail. Durant 
cette période de l ’année, leur principal séjour est le 
Hauran et les cantons environnants, où ils campent près 
des villages. En é té, ils se tiennent plus au nord , du 
côté de Homs et de Ham ah, cherchant les pâturages et 
l’eau. Ils achètent en automne leurs provisions de fro
m ent et d’orge pour l’hiver, e t, après les premières 
pluies, ils re tournent dans l'in térieur du désert. Les 
Roualla, de leur côté, quoique prenant leurs quartiers 
d ’hiver dans le voisinage de la vallée du Djôf, ont moins 
de relations avec ce pays qu’avec la Syrie, où ils vendent 
leurs produits et achètent le peu d’articles qui leur sont 
indispensables, tels que vêtements, riz et blé.

IV. H is t o ir e . — La mention de Cédar parmi les plus 
anciens descendants d’Ism aël, l'im portance que les pro
phètes a ttribuent aux Benê-Qêdàr comme représentants 
des Arabes, leurs richesses et leurs qualités guerrières 
m ontrent assez ce que dut être cette tribu  au m ilieu des 
populations nomades du désert. Elle dut, comme celles-ci, 
subir à différentes époques le choc des armées assy
riennes et partager les mêmes vicissitudes. Voir A r a b ie , 
H istoire, t. i ,  col. 864-866. La Bible et les inscriptions 
cunéiformes ne nous ont conservé que quelques allu
sions ou quelques faits particuliers. Isaïe, xx i, 16, 17, 
annonçait que dans un avenir très prochain, une année 
ju s te , Cédar verrait périr « toute sa gloire », c’est-à-dire 
sa liberté, le succès de ses arm es, ses nombreux trou
peaux. Sennachérib (705-681) pensait-il alors à entre
prendre cette course lointaine? Il est possible que les 
révoltes perpétuelles de Babylone ne lui aient pas laissé 
le temps d'accomplir les menaces prophétiques. Cepen
dant, vers la fin de son règne, il in tervint dans les affaires 
du Hedjâz, et, par la soumission de plusieurs pays, p ré
para les voies à des expéditions plus hasardeuses. En tout 
cas, sous le règne d’Assurbanipal (668-625), une tenta
tive pour secouer le joug de l’Assyrie attira des désastres 
su r l ’Arabie et su r Cédar en particulier. Lors de la 
révolte de Sam assoum oukin, son f rè re , pendant que 
Ouaïtéh, roi des Arabes, envoyait son contingent d’auxi
liaires à Babylone. Ainmouladi, roi de Cédar, se chargeait 
d’opérer une diversion su r les frontières de Syrie, fai
sant des razzias pour occuper les garnisons assyriennes 
échelonnées le long du désert. Mais, après avoir pris 
Babylone, Assurbanipal s'en vint châtier les Arabes. 
Ammouladi fut pris dans la Moabitide et envoyé à Ninive, 
où il fut m is, chargé de fers, avec les asi et les chiens. 
Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes m o dernes, 
5e édit., Paris, 1889, t. iv, p. 273, note 2. Il est également 
question d 'un autre roi de Cédar, Yautah, fils d’IIazaël, 
à qui le père d ’Assurbanipal avait enlevé les statues 
d’Adarsamaim, divinité arabe, et qui se soumit à ce der
nier pour en obtenir la restitution. Mais ensuite il se
coua le joug, cessa de payer le tribut et poussa son peuple 
à la révolte. Le m onarque assyrien envoya alors contre 
lui son arm ée, qui était su r les frontières du pays. Le 
tableau de la défaite est à citer à cause de sa ressemblance 
avec les paroles de Jérémie, x l i x , 28-33, contre « Cédar

| et les fils de l’Orient », paroles qui furent plus tard réa
lisées par N abuchodonosor:

1. Sa défaite accomplirent [m es soldats]. Les hommes d’Arabie
2. tous ceux qui vinrent, ils firent périr par l’épée;
3. les tentes, les pavillons, leurs dem eures,
4. un feu ils allum èrent et tes livrèrent aux flammes.
5. Des bœufs, des brebis, des ânes, des chameaux,
6. des hommes, ils em portèrent sans nombre.
7. Balayant tout le pays, dans son étendue,
8. ils ram assèrent tout ce qu’il contenait.
9. Les chameaux comme des brebis je distribuai,

10. et j ’en fis surabonder les hommes d’Arabie
11. habitant dans m a terre , etc.

Cylindre B, colonne v i i j ;  cf. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, t. iv, p. 295-296. Les ravages 
opérés par Nabuchodonosor dans les lointaines oasis de 
Cédar, de Thém a, de Dédan, etc., am enèrent la dispari
tion de certaines peuplades et leur fusionnement avec 
d’autres. Les Nabaléens, qui avaient mieux résisté aux 
invasions assyriennes et chaldéennes, m ontèrent au rang 
de nation principale en Arabie, et les fils de Cédar, 
désormais réduits au rôle de satellites, devinrent leurs 
alliés inséparables. — La religion de cette tribu fut celle 
des Arabes avant l'islam ism e, c’e s t-à -d ire  le sabéisme 
ou adoration des astres. Les annales d ’Assurbanipal, 
Cylindre B, colonne v u , 92, signalent comme divinité 
principale de Cédar A d a rsa m a ïm  ou A  - ta r - s a - m a - ïn ,  
c’e s t-à -d ire  la déesse « Atar (A thare, Astarté) du ciel ». 
Cf. Schrader, K eilinschriften, p. 148, .414; voir A r a b e  4 ,  
Religion, t. i ,  col. 834. Pour le type physique, le carac
tère et les m œ urs, voir le même article, col. 830-834, te 
I s m a é l i t e s .  A. L e g e n d r e .

C É D É S  Hébreu : Qédés, « sanctuaire ». Nom de deux 
villes de Palestine. Il est aussi question d’une autre ville 
de Cédés, ancienne capitale des Héthéens, dans un pas
sage aujourd'hui altéré de l'histoire du règne de David.

1 . CÉDÉS (hébreu : Qédés, Jos., x n ,  22; xix, 37; Jud., 
iv, 11; IV Reg., xv, 29; Qêdesàh, Jud., iv, 9 , avec hé 
local; Qédés bag-Gâlîl, « Cédés en Galilée, » Jos., xx, 7; 
xxi, 32; I Par., v i, 76 [hébreu , 61]; QédéS N a ffa lî ,  
« Cédés deNephthali, » Jud.. iv, 6; Septante : KaSpc, Jos., 
xii, 22; Jud., iv, 9 ,10; I Mach., xi, 73; KxSeç, Jos., xix, 37; 
XXI, 32; Kséeç, Jud., iv, 11 ; I Par., VI, 76 ; Ki<3?);, Kïôsç, 
Kéôi' èv xï) PaXO.aG, Jos., xx, 7; xxi, 32; I Par., vi, 76;
I Mach., x i, 63; Kàôijç NscpôaJc, Jud., îv, 6 ; KuSIwç -rf,; 
NeçOaXï èv tvj raXiXilx, Tob., i, 2; KsvéÇ, IV Reg., xv, 29; 
Vulgate : Cades, Jos., x ii, 22; 1 Mach., x i, 73; Cedes, 
Jo s ., x ix , 37; Ju d ., iv, 9, 11; IV Reg., xv, 29; Cedes, 
Cades in  Galilæa, Jos., xx , 7; xxi, 32; I P ar., v i, 76;
I Mach., xi, 63; Cedes N ephlhali, Jud., iv, 6), ville forte 
de N ephthali, m entionnée entre Azor et Édraï, Jos., 
x ix , 37; cité de refuge attribuée «av ec  ses faubourgs » 
aux Lévites, fils de Gerson, Jos., xx, 7; xxi, 32; I Par., 
vi, 76; patrie de Barac, Jud., iv, 6, 9; prise plus tard 
par Théglathphalasar, roi d’Assyrie. IV Reg., xv, 29.

I. N o m ; id e n t if ic a t io n . — Cettë ville est appelée 
Cadès dans la Vulgate, Jos., x ii , 22; I Mach., xi, 63, 73; 
la cité chananéenne dont le roi fut vaincu par Josué 
appartenait manifestement au nord de la Pa lestine , 
comme l’indiquent les localités parmi lesquelles elle est 
nom mée, Jos., x ii, 19-24; et si la place qu’elle occupe 
dans l’énum ération , entre  Mageddo et Jachanan du Car
m el, semble plutôt la confondre avec Cédés d’Issachar 
(voir CÉDÉS 3 ) , on la croit néanm oins généralem ent 
identique à la ville de N ephthali, dont l’importance a 
toujours été considérable. 11 ne peut y avoir aucune hési
tation pour Cadès des Machabées, dont la situation est 
nettem ent définie par ces paots : « qui est en Galilée. » 
Cette dernière expression, employée aussi Jos., xx , 7; 
xx i, 32; I Par., v i, 76, de même que celle de « Cédés
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de Nephthali » avait pour but de distinguer la cité sep
tentrionale de Cadèsbarné, de Cadès de Juda et de Cé
dés d’Issachar. Il est probable aussi qu’il faut la recon
naître dans KuStw; r î |î  Ne:p6a),{, Tob., i, 2, à droite, c’est- 
à -d ire , d’après le système d'orientation des Hébreux, 
au sud de laquelle se trouvait Thisbé, patrie du prophète 
Élie. Le texte grec donne seul ce détail ; la Vulgate n ’en 
parle pas; la version syriaque porte expressément Qédés 
de N ephthali. R ien , du reste , de plus variable que l’or
thographe de ce nom ; il est écrit de quatre manières 
dans Josèphe : Ksôéu/), A n t. ju d .,  V, i, 24; KéSxaz, A n t. 
ju d .,  XIII, v, 6 ; Kiiênra, A n t. j u d .,  IX, xi, 1; K-jSuaua, 
Bell, ju d .,  IV, II, 3. Au temps d’Eusèbe et de saint Jé 
rôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 110, 271, 
l ’ancienne Kéôeç, Cédés, s’appelait Kvoiaao;, Cidissus.

désigne un  site important de Galilée, au nord -ouest du 
B aharet e l-H o u léh  (lac Mérom). (L’orthographe Qds 
nous semble plus conforme à la tradition des écrivains 
arabes que celle du S urvey  o f W estern Palestine, N am e  
lists , Londres, 1881, p. 76, qui écrit Qdîs. Cf. Guy Le 
Strange, Palestine under the M oslems, in-8°, Londres, 
1890, p. 585.) L’identification ne présente pas la moindre 
difficulté : le village dont nous allons décrire les ruines 
répond parfaitement aux données de la Bible et de la 
tradition. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, 
p. 110, 271, placent la ville de Cidissus à vingt milles 
(environ trente kilom ètres) de T yr, près de Panéas 
(Banias). En réalité, dit M. V. Guérin, Galilée, t. n , p. 361, 
celte distance est trop faible d’au moins cinq milles. Le 
moine Burchard du Mont-Sion, qui visita, en 1283, Cédés

111. — Cédés de Nephthali. D’après une photographie.

Les m onuments égyptiens en font mention et en donnent 

une transcription parfaitem ent exacte : ^ 'l ,K d s ë ,

Qodschë ; il est probable, en effet, que, sous cette forme, 
le papyrus Anastasi, i, 19,1, indique la cité chananéenne, 
plutôt que la grande ville am orrhéenne de Cadès sur 
l’Oronte. Cf. W. Max Müller, A sien u n d  E uropa nach 
altàgyptischen D enkm âlern , in-8", Leipzig, 1893, p. 173, 
213. M ariette, Les listes géographiques des pylônes de 
K a rn a k , Leipzig, 1875, p. 12, la reconnaissait aussi dans 
le prem ier num éro de la Liste de Tholmès III ; m ais, 
d ’après d 'autres savants, Qodschou représente plus sûre
m ent ici Cadès de l’Oronte. Cf. E. de Uougé, É lu d e  sur  
divers m onum ents du  règne de Thoutm ès I I I ,  dans la 
Bevue archéologique, nouv. série, IIe année, t. iv , 1861, 
p. 355; Maspero, S u r  les nom s géographiques de la Liste 
de Thoutmos I I I  qu ’on peut rapporter à la Galilée, p. 1, 
extrait du Journal o f Transactions o f the Victoria Insli-  
tute, orphilosophical Society o f Great B rila in , t. xx, 1887, 
p .297. Ce nom d e u n p , Qédés, s’est maintenu jusqu’à nos 

jours sous la forme a rab e , exactement semblable, ,
diversem ent prononcée Qadas, Qadès ou Qédés, et qui

d e  N e p h t h a li ,  la m e t  p lu s  ju s t e m e n t  à q u a tr e  l i e u e s  au  
n o r d  d e  S é p h e t  (S a fed ). V o ir  N e p h t h a l i , tr ib u  e t  ca r te .

II. D e s c r ip t io n . — Qadès ou Cédés de Nephthali est 
la plus rem arquable des villes de cette région galiléenne 
où elles ont toutes ce trait de commune ressem blance, 
qu’elles sont situées sur des rochers élevés au m ilieu des 
collines, au-dessus de vertes et paisibles vallées. Les 
ruines qu’on rencontre en cet endroit forment 1 ensemble 
le plus considérable des vestiges archéologiques de la 
contrée (fig. 111). La plaine verdoyante qui s’étend aux en
virons est "tcute parsemée de térébinthes, assez nombreux 
pour servir d’illustration à la scène du campement de Jahel. 
Jud., iv, 11, 17. Cf. Stanley, S ina i and  P alestine, in-8°, 
Londres, 1866, p. 390. Le village actuel, qui compte tout 
au plus trois cents habitants, occupe à peine le tiers d’une 
belle colline, jadis couverte tout enlière d ’habitations, et 
dont l’aspect est frappant : on dirait des étages de rem 
blais et des coupes artificielles de te rra in s , offrant des 
apparences de bastions et de glacis. Aussi Josèphe appe
lait cette ville xwgri xapvepôc, et disait qu’elle avait les 
fortifications nécessaires à une cité frontière. Bell, ju d .,  
IV, i i , 3. On voit encore actuellement quelques arasem ents 
du m ur d’enceinte, construit en pierres de taille , qui
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l ’environnait. Les maisons du village renferm ent presque 
toutes des fragments antiques provenant d’édifices ren 
versés. Dans l’u n e , entre autres, on m ontre, sur une 
colonne, une tête sculptée représentant la figure du soleil 
avec une couronne de rayons. A quelque distance est 
l’emplacement d’un ancien tem ple, qui avait été bâti en 
pierres de taille et que décoraient des colonnes mono
lithes, dont quelques fûts m utilés sont couchés sur le sol. 
Aux antiques m onuments et habitations ont succédé des 
figuiers, des plantations de tabac, des herbes épineuses 
et des tombes m usulmanes.

Une dépression de terra in  sépare cette colline d’une 
autre moins haute , qui s’allonge vers le sud et où les

112. — Ruines d’un mausolée à Cédés

habitants du village ont placé leurs aires. Présentant 
toutes les deux, vers l’est, la forme d’un dem i-cercle 
elliptique, elles servaient autrefois d ’assiette à une ville 
considérable, dont les édifices s’élevaient par étages sur 
leurs flancs artificiellement disposés en terrasses. Vers 
leur point de jonction coule une source abondante, re 
cueillie dans un  réservoir qu’env ironnen t, en guise 
d’auges, plusieurs cuves de sarcophages antiques. Plus 
lo in , dans la direction de l ’est, on signale surtout trois 
principaux m onuments : 1° Un ancien mausolée, ayant 
appartenu à une puissante fam ille, dont aucune inscrip
tion ne nous a gardé le nom (fig. 112). Bâti avec de 
superbes blocs calcaires reposant sans cim ent les uns 
au-dessus des autres, il m esurait environ une dizaine de 
m ètres sur chaque face. La partie supérieure en est dé
tru ite , et il devait être in térieurem ent voûté en plein 
cintre. On y pénètre par le sud au moyen d’une jolie 
porte rectangulaire, ornée de m oulures à crossettes, qui 
occupe le centre de la façade m éridionale. A l'intérieur, 
cet édifice renferm ait, sous quatre arcades cintrées encore 
debout, orientées selon les quatre points cardinaux, onze

grandes nichés rectangulaires, bâties en pierres de taillé, 
la douzième étant remplacée par la porte d’entrée. Sur 
les différentes plates-form es qui recouvrent ces loculi, 
il y avait également place pour plusieurs sarcophages. — 
2° Un riche ensemble de sarcophages, portés su r de larges 
piédestaux, les plus beaux p eu t-ê tre  de toute la Syrie. — 
3° Un tem ple, avec une porte grandiose, aux supports 
monolithes (fig. 113). Bâti en pierres de taille très régu
lières unies sans cim ent, cet élégant édifice était précédé 
vers l’est d’un portique soutenu sur des colonnes corin
thiennes, qui jonchent de ce côté le sol de leurs fûts et 
de leurs chapiteaux mutilés. Trois portes rectangulaires, 
ouvertes su r la façade orientale, donnaient entrée dans

N ephthali. D’après une photographie.

l’intérieur do la cella, qui mesure d ix -neuf mètres de 
long su r seize de large. Cette façade est encore en partie 
debout, mais beaucoup de blocs sont déplacés, comme 
s’ils avaient subi le contre-coup d’un violent trem blem ent 
de terre. La porte centrale, ou grande porte, était formée 
de deux jambages monolithes surm ontés d’un linteau 
également monolithe. L’un de ces jam bages est encore 
debout; il est orné d’élégantes sculptures; sa hauteur 
est à peu près de cinq mètres. L’autre montant m anque. 
Les deux portes la té ra les, beaucoup plus basses que 
celle-ci, sont presque intactes. Victor Guérin, Galilée, t. n , 
p. 355-358, estime que ce m onument n ’a été ni une syna
gogue judaïque, ni une église chrétienne. D’ailleurs les 
figures sculptées ne peuvent appartenir à l’architecture 
juive. Tout porte , donc à croire que nous avons là un 
temple païen. Ces ruines de Cédés paraissent à M. Renan, 
Mission de P hénicie , p. 683, de l’époque grecque ou 
romaine. — Cf. Survey  o f W estern P alestine, Meriioirs, 
Londres, 1881,1.1, p. 226-230, avec photographies et plans ; 
Robinson, B iblical Researches in  P alestine, Londres, 
1856, t. n i, p. 367-369.
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III. H is t o i r e . — L’emplacement naturel de Cédés 
devait en faire une ville importante. Aussi, dès les pre
m iers temps de l’histoire, est-elle  comptée parm i les 
principales cités chananéennes ; peut-être même, d’après 
son nom, é ta it-e lle  un  centre religieux des plus renom 
més : son roi fut un  des princes du nord qui furent dé
faits par Josué, x i i , 22. Échue à la tribu de Nephthali, dont 
elle fut une des « places fortes », Jos., xix, 37, elle devint 
une ville de refuge. Jos., xx , 7. Le Talmud remarque, 
à ce propos, que les six villes ainsi désignées étaient 
situées deux à deux, l’une en face de l’autre, su r trois

lignes presque parallèles. « Hébron, en Judée, est située 
en face de Bécer (Bosor), dans le désert; Sichem, dans la 
montagne, en face de Ramoth, en Gilad (Galaad) ; Kedesch 
(Cédés) , dans la montagne de N ephthali, en face de Go
lan, en Basan. De façon que le pays d’Israël était partagé 
en quatre parties égales : les distances étaient les mêmes 
de la frontière sud de la Palestine jusqu’à Hébron ; de là 
jusqu’à Sichem ; de ce point jusqu’à Kedesch, et enfin 
de Kedesch jusqu'à la frontière nord de la Palestine. » 
Cf. A. Neubauer, La géographie du  Talm ud, in-8°, Paris, 
1868, p. 55. Cédés fut en même temps donnée aux Lévites 
de la famille de Gerson. Jos., xxi, 32; I Par., vi, 76 (hé
breu, 61). — Josèphe, A n t. ju d .,  V, i, 18, en racontant la 
guerre de Josué contre Jab in , roi d’Asor, Jos., x i, 1 -9 , 
nous dit que la bataille livrée par les Israélites à ce prince 
eut lieu non loin de Cédés, à côté de la ville de Béroth ; 
ce qui ne contredit pas le texte sacré , d’après lequel le 
combat eut lieu près des eaux ou du lac de Mérom. — Elle 
vit plus tard naître Barac, qui vainquit, au pied du Tha

bor, un des descendants du roi d’Asor que nous venons 
de m entionner. Jud., iv, 6. Comme il habitait au milieu 
même du pays où la tyrannie de ce second Jabin pesait 
le plus lourdem ent, il devait être plus disposé que per
sonne à se révolter contre une domination dont lui et les 
siens avaient tant à souffrir. C’est pour cela sans doute, 
et à cause de son caractère réso lu , que Débora le choisit 
pour l’aider dans sa mission de libératrice. Tous deux, 
à Cédés, firent appel au patriotisme des Hébreux, et dix 
mille hom m es, appartenant pour la plupart aux tribus 
du nord, Zabulon, Nephthali, Issachar, répondirent à leur

voix, e t, avec l’aide de Dieu, triom phèrent des Chana- 
néens. Jud ., IV, 9 , 10. C’est dans une vallée voisine de 
cette ville que le Cinéen Haber avait planté sa tente, sous 
le térébinthe de Sennim, et là que Sisara vaincu m ourut 
de la main de Jahel. Jud., iv, U , 21. — L’histoire se tait 
ensuite sur Cédés jusqu’au règne de Phacée, roi d’Israël, 
sous lequel la ville, avec beaucoup d’autres, tomba au 
pouvoir de Théglathphalasar, qui en transporta les habi
tants en Assyrie. IV Reg., xv, 29; Josèphe, A n t. ju d .,  IX, 
x i,  1. — Après la captivité, elle devint une ville frontière 
entre le territoire de Tyr et la Galilée. Josèphe, A n t. ju d .,  
X III, v, 6. Les généraux de Démétrius II N icator, roi 
de Syrie, y avaient établi leur cam p, lorsque Jonathas 
Machabée m archa contre eux et finit par les vaincre et 
les poursuivre. I Mach., xi, 63, 73. Là s’arrêtent les don
nées bibliques. Josèphe la rep résen te , à l ’époque de 
l’administration de Florus, comme appartenant aux Ty- 
riens. Bell, ju d .,  II, xvm , 1. Elle était très peuplée, bien 
fortifiée et hostile aux Juifs. Titus vint camper tout au-
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près, pendant le siège qu’il lit de Giseala. Bell, ju d . ,  
VI, i i , 3. — Les pèlerins juifs croyaient y retrouver les 
tombeaux de Barac, de Débora et de Jahel. Cf. Carmoly, 
Itinéra ires de la Terre S a in te ,  in -8 ° , Bruxelles, 1847, 
p. 264 , 378 , 450. A. L e g e n d r e .

2 . CÉDÉS DES H ÉTHÉEN S , ville de Cœlésvrie.
I .  D e s c r ip t io n . — Son existence n ’est connue que 

depuis le déchiffrement des hiéroglyphes égyptiens. Elle 
était située sur les bords de l’Oronte (fig. 114). Une 
grande composition d’un des pylônes du temple de Louq- 
sor, représentant la campagne de Ramsès II contre les
H éthéens, nous m ontre Cédés, ^ ^  , Qodsu, dans

une lie. (Les différentes représentations des monuments 
ne sont pas tout à fait semblables. Voir M. Millier, Asien

sa fertilité. L’Oronte coule à un  kilomètre et demi à 
l’ouest, et alimente de ses eaux les vingt mille habi
tants de la cité. Elle ne contient pas de ruines d ’anciens 
édifices ; mais le sol est jonché de grandes pierres de 
taille, de fragments de colonne en granit, en basalte, en 
calcaire. La colline su r laquelle était bâtie la citadelle 
est du côté sud de la ville. Elle est aujourd’hui ruinée. 
Voir F. Vigouroux, Mélanges bibliques, 2e édit., p. 354. 
La capitale des Héthéens n ’était pas sur l’emplacement 
de Homs, mais à deux heures de distance, au sud, sur 
les bords mêmes du lac. Ce lac a été décrit, en 1856, 
par Ed. Robinson (L ater B iblical Researches, in-8°, 
Londres, 1856, p. 549), sans qu’il se doutât d’ailleurs 
des souvenirs historiques que rappelait son nom. « A trois 
heures environ au nord de Ribléh, dit-il, l'Oronte forme 
le petit lac de Kédès, appelé aussi quelquefois le lac de

114. — Cédés des Héthéens. Ipsamhonl. D’après Rosellini, M onum enti delV E g itto , t, i ,  pl. 8?.

u n d  E u ro p en , in -8°, Leipzig, 1893, p. 214-215.) A 
gauche, l'Oronte forme un lac, qui entoure le m ur occi
dental de la place, longe le m ur septentrional, défend en 
partie le m ur oriental du côté du nord et le m ur m é
ridional du côté de l’ouest. Le fleuve sort du lac au 
nord , à droite. (Troisième pylône de Louqsor : Rosel
lin i, M onum enti storic i, pl. 104; Champollion, M onu
m en ts , 324; Ramesséum de Thèbes, prem ier pylône : 
Lepsius, D enkm aler, Abth. m ,  Bl. 158-159; deuxième 
pylône : Lepsius, 164; Rosellini, 110; Champollion, 330 ) 
Un autre m onument d’Ipsamboul représente Cédés d’une 
m anière analogue. Rosellini, 87, 90-91; Champollion, 27, 
22-23. Voir II. G. Tom ldns, K adesh on Or ont e s , dans 
P alestine E xp lora tion  F u n d , Quarterly S ta te m e n t,  
•1882, p. 47-48.

On place généralement celte ville sur les bords du lac 
de Homs, qui s’appelle encore dans le pays « lac de 
Qades », au point où l’Oronte sort du lac. A. H. Sayce, 
The H ittites, in-16, Londres, 1888, p. 100; H. G. Tom- 
k ins, The C ampaign o f Rameses I I  against K adesh, 
dans les Transactions o f the Society o f B iblical A r- 
chæology, t. v u , 1882 (avec une carte du lac de Homs 
et de ses environs), p. 395, 401-402. Le lac tire son nom 
de la ville voisine de Hom s, l’antique Émèse. Homs est 
située au milieu d’une vaste plaine, rem arquable par

Homs. Il a environ deux heures de marche en longueur 
sur une de largeur... Il est en m ajeure partie, sinon en 
totalité, artificiel; il doit son origine à une digue déjà 
ancienne, élevée en travers du fleuve... Une petite tour 
s’élève à l’extrémité nord-ouest de la digue... Ce lac 
est décrit par Aboulféda, qui l’appelle Kédès, et le re
garde aussi comme artificiel... La digue est probablement 
l’œuvre de l’antiquité. » Le nom de Cédés, conservé à 
ce lac dans le pays, quoique le souvenir de la ville de ce 
nom s’y soit p e rd u , n ’est pas sans valeur. Plusieurs sa
vants, tels que M. Müller, A sien  und  E uro p en , p. 214, 
rejettent néanmoins l'identification qui vient d’être pro-. 
posée. Quelques-uns identifient Cédés des Héthéens avec 
Tell-Nebi-Mendéh, l’ancienne Laodicée du Liban. R. Con
der, P alestine E xp lora tion  F und , Quarterly S ta tem ent, 
juillet 1881, p. 163-173; W . W righ t, The E m pire  o f the 
H ittites, 2e édit., in-8°, Londres, 1886, p. 96. M. J.-E . Gau
tier a exploré en 1895 le tumulus qui occupe le centre 
de l’île dans le lac de Homs. Il y a retrouvé les vestiges 
d’une série de constructions superposées qui vont depuis 
l’époque byzantine ju squ’à l’âge du silex taillé ; mais il 
est convaincu que ce n ’est pas le site de Cédés. Comptes 
rendus de l’A cadém ie des In scrip tio n s, 1895, p. 293.

II. H is t o ir e . — Les m onum ents égyptiens nous ap
prennent que Cédés était une des villes les plus impor
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tantes et les plus fortes des Héthéens. Elle fut souvent 
assiégée et prise par les pharaons de la XVIIIe et de la 
XIXe dynastie, par Thothmès III (E. de Rougé, A nnales  
de Touthmès I I I ,  dans la Revue archéologique, t. iv, 
1861, p. 355; cf. H. B rugsch, Geschichte A egyp tens, 
in -8°, Leipzig, 1877, p. 301-331); Séti Ier (Lepsius, 
D enkm âler, Àbth. m ,  pl. 130 a ;  Champollion, M onu
m ents de l’É g yp te , pl. cccxcv); Ramsès II (H. G. Tom- 
k ins, On the C am paign o f P.ameses the Second in  his 
fiftli year against Kadesh on the Oronles, dans les 
Proceedings o f the Society o f B iblical A rchæ ology, 
1881-1882, p. 6 -9 ;  Id ., dans les Transactions de la 
même société, t. v i i , 1882, p. 393; W . AVright, The 
E m p ire  o f the H ittite s , 2e édit., in-8°, Londres, 1886, 
p. 17-21). Cédés est encore nommée dans les guerres de 
Ramsès III ,  contre qui elle avait fourni son contingent. 
( G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
4e édit., 1886, p. 267.) A partir de cette époque, depuis 
le xe siècle avant J.-C ., le nom de Cédés n’apparait plus 
sur les m onum ents de l’Égypte. On ne le rencontre pas 
une seule fois dans les inscriptions assyriennes. On ne 
le lit pas non plus dans notre texte actuel de la Bible; il 
doit cependant y figurer, et il n’en a disparu que par la 
faute des copistes, qu i, ignorant l’existence de cette cité 
autrefois si im portante, ont altéré d’une façon inintelli
gible le passage dans lequel elle se trouvait nommée. Le 
second livre des Rois (II Sam .), xxiv, 6 , raconte que, 
lorsque David eut ordonné à Joab d’opérer le recense
m ent d’Israël, ses officiers, après avoir fait le dénom 
brem ent du pays à l'est du Jourdain , se rend iren t, en 
rem ontant vers le n o rd , dans une région que le texte 
massorétique appelle tah tim  hodsi, >vrm D’Finn y ix  (Vul

gate : « la terre inférieure de Chodsi »). Au lieu de cette 
leçon qui n ’a aucun sens, il faut l ire : rsunp □>rmn ynN,

« à la terre des Héthéens, à Cadès (ou Cédés). » Cette 
lecture est confirmée par quatre m anuscrits grecs (18, 
82, 93, 108), qui portent exactem ent: K«i sp^ovvai eiç 
yr]v XsTrfsip. KotSrjç, «et ils vinrent à la terre  des Héthéens, 
à Cadès. » Voir F. Vigouroux, M élanges bibliques, 2e édit., 
p. 340-344 , 351-352; S. R. Driver, Notes on the Hebreiv 
T e x t o f the Books o f S a m u e l, in -8°, Oxford, 1890, 
p. 286. L’ancienne capitale des Héthéens était donc alors 
au pouvoir de David et formait l’extrémité septentrio
nale de son em pire. « Voilà un fait bien remarquable 
en faveur de l'antiquité des annales de David : un 
écrivain postérieur n’aurait pu enregistrer parmi les pos
sessions de ce m onarque une ville aussi éloignée et dis
parue depuis longtemps, » dit M. J. Hulévy, Mélanges de 
critique et d’histo ire, in -8 ° , Paris, 1883, p. 32. Depuis 
cette époque, il n ’est plus question, en effet, nulle 
part de Cédés des Héthéens. On peut la retrouver seu
lem ent, mais sous un  autre nom , dans un  récit d’Héro- 
dote, n ,  159, qui, d’après une opinion très vraisem 
blable, la confond avec Gaza (KaSÛTtç). G. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 4e édit., 1886, 
p. 539. Le roi d’Égypte Néchao I I ,  dans la campagne 
q u ’il lit, en 608, contre Nabopolassar, roi de Iiabylone, 
après avoir battu et tué à Mageddo le roi de Juda, Josias, 
qui voulait lui barre r le passage, IV Reg., x x m , 29; 
II Par., xxxv, 20 - 24, continuant sa route vers Gharca- 
mis et l’Euphrate, trouva devant lui Cadès, « grande 
ville de Syrie, » dit l’historien grec, i l ,  159; il l'atta
qua et la prit. L’histoire de cette ville se term ine de la 
sorte comme elle avait commencé dans ce que nous en 
connaissons, par son asservissement à un roi d’Égypte.

F. Vig o u r o u x .
3. CÉDÉS (h éb reu : Qédés; Septante : KéSe; ; Codex 

A lexandrinus : KéSee), ville de la tribu d’Issachar, assi
gnée, avec ses faubourgs, aux Lévites de la famille de 
Gersôn. I Par., VI, 72 (h éb reu , 57). La liste parallèle de 
Josué, xxi, 28, porte Césion (hébreu : Qisyôn; Septante: 
Kcumv). Y a-t-il faute de copiste dans le livre des Parali-

pom ènes? La ville eu t-e lle  sim ultaném ent ou successi
vement deux nom s? Ce sont des questions auxquelles il 
est impossible de répondre d 'une m anière satisfaisante. 
Les m anuscrits du texte original ne nous fournissent 
aucun élément de solution. Les versions chaldaïque, sy
riaque et arabe reproduisent l’hébreu dans Jos., xxi, 28; 
ces deux dernières m ettent Reqem , R a q im , I Par., vi, 72 
(57) ; mais c’est un mot qu’on trouve plus d 'une fois pour 
Qédés ou Qâdês. — A prendre strictement l ’ordre suivi 
par Josué dans la liste des rois chananéens qu’il défit, 
Jos., x ii, 9 -24 , on serait tenté de croire que Cadès du 
f .  22, dont le nom hébreu est Qédés, et qui est citée 
entre Mageddo et Jachanan du Carm el, serait la Cédés 
d’Issachar. Mais on y reconnaît généralem ent Cadès de 
Nephthali, bien qu’elle eût dù régulièrem ent être m en
tionnée avec Asor, f .  19 : son importance topographique 
et historique légitime ce sentiment. — Les explorateurs 
anglais identifient Cédés d’Issachar avec un  site nommé 
Tell Abou Qoudéis, dans la plaine d’Esdrelon, au sud-est 
de E l-L edjd joun  (Mageddo) : on y trouve quelques traces 
de ru ines, quelques vestiges de poterie, et des sources 
du côté du nord. Cf. Survey o f W estern P alestine, Me- 
m oirs, Londres, 1882, t. n ,  p. 48, 69; G. Arm strong, 
W . W ilson et Conder, N am es and places in  the Old and  
Neiv Testam en t, Londres, 1889, p. 109. Voir I s s a c h a r , 
tribu et carte. A. Le g e n d r e .

CED1MOTH, nom , dans Josué, x m , 18, de la ville 
lévitique de la tribu de Ruben appelée Cadémoth dans 
Deut., i i , 2 6 , etc. Voir C a d é m o t h .

CEDMA (hébreu  : Q êdem âh, « à l’o rien t; » Sep
tante : Ke8g.dc), le dernier des fils d’Ismaël. Gen., xxv, 15;
I Par., î ,  31. D’après Lenorm ant, Histoire ancienne de 
l’O rient, t. VI, p. 354, il aurait habité à l’est de toutes 
les tribus issues d’Ism aël, à la limite orientale du Nejd, 
dans la montagne de Toweïk. Selon d’autres auteurs, 
D ictionnaire de la B ible , t. i ,  col. 863, Cedma rappelle 
le désert de Cadémoth. Maspero, dans Recueil de tra 
vaux  rela tifs à l’archéologie égyptienne et assyrienne, 
t. x v i i , 1895, p. 142, rapproche Kedmah de Kadima,

, des Mémoires de S inouhit.
E. Le v e s q u e .

CEDMIHEL (hébreu  : Q adm î’ê l, « qui est devant 
Dieu, « c ’e s t-à -d ire  m inistre de Dieu; Septante: Ka8- 
pi^),), lévite, fils d’Odovia, qui revint de captivité avec 
ses fils à l’époque du retour de Zorobabel. I Esdr., il, 40;
II Esdr., vii, 43; xii, 8. La deuxième année de leur retour, 
Cedmihel et ses fils furent chargés de surveiller le t ra 
vail de reconstruction du temple. I Esdr., m , 9. Au jour 
de la purification du peuple et du renouvellement de 
l’alliance théocratique, Cedmihel fut du nom bre des 
lévites qui lurent publiquem ent la lo i, prièrent solennel
lement pour Israël, II Esdr., ix , 4 , 5 , et signèrent 1 al
liance. II Esdr., x ii, 9. Il assista également à la dédicace 
des m urs de Jérusalem. II Esdr., xii, 24, 27. Dans II Esdr., 
XII, 24, l’hébreu et la Vulgate font de Cedmihel le père de 
José ou Jesua, tandis que d’après I Esdr., n , 40, il était 
son frère. Les Septante portent : « Jesu et les fils de Cad- 
miel. » Le texte hébreu, II Esdr., xii, 24, a dù être altéré 
par les copistes, car au f .  8 du même chapitre , l’hé
breu, les Septante et la Vulgate s’accordent pour voir un 
nom  propre, B in n u i, B ennui, au lieu de fils de.

E . L e v e s q u e .
CEDMONÉENS (hébreu : haq-Q adm ônî, au singu

lier, avec l’article; Septante: xoùc Ke8p.wvacovi;), peuple 
m entionné une seule fois dans l’Écriture, Gen., xv, 19, 
comme occupant une partie du territoire promis par Dieu 
aux. descendants d’Abraham. Ce nom dérive de la racine 
qédém  et signifie « oriental » ou « ancien ». Cf. Gesenius, 
T hésaurus, p. 1195. Le rapprochem ent que Bochart, 
P haleg, iv, 36; Chanaan, i, 19, Caen, 1646, p. 345, 486,
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et Calmet, L a  Genèse, Paris, 1707, p. 379, font entre les 
Cedmonéens, Cadmus et les Hévéens, ne repose sur aucun 
fondement solide. On ne saurait non plus rattacher cette 
nation à Cedma (h éb reu : Q êdem âh), dernier fils d’Is- 
m aël, Gen., xxv, '15, puisqu’elle lui. est antérieure. On 
est généralement porté à voir dans ce mot un synonyme 
de B enê-Q édém , « les fils de l’Orient, » expression par 
laquelle sont désignés les peuples qui habitaient à l’est 
et au sud-est de la Palestine. Cf. H. Ewald, Geschichte 
des Volkes Israël, 3e édit., Gœttingue, 1864, t. i, p. 364. 
Les monuments égyptiens nous parlent d’un pays appelé

1T* Qdm > Q dm a, dont le

nom répond exactement au m p , Qédém  biblique, et

dont la situation, au sud -est ou à l ’est de la m er Morte, 
semble aussi convenir au territoire des Cedmonéens. 
Cf. W . Max M üller, A sien und  E uropa  nach a ltàgyp- 
tischen D enkm ülern, in-8», Leipzig, 1893, p. 46.

A. L e g e n d r e .
CÉDRATIER. — I. D e s c r ip t i o n .  — Le cédratier, 

Citrus cedra (fig . 115), est un arbuste de quatre à cinq

115. — Cédratier,
Dessiné d’après nature au Jardin des Plantes de Paris,

mètres, de la famille des Aurantiacées. Compris par Linné 
avec le citronnier sous la dénomination de Citrus m e -  
dica, il porte aujourd’hui le nom spécial de Citrus cedra, 
tandis que le citronnier est appelé Citrus lim on. Ses 
branches sont courtes et presque tortueuses; les feuilles 
ovales, allongées, acuminées, sont portées su r un pétiole 
court, non ailé; les fleurs, blanches en dedans, teintées 
de rouge en dehors, répandent un parfum  délicat; les 
fruits, volumineux, plus longs que larges, se term inent 
par une sorte de mamelon, et leur surface est toute bosse
lée (fig. 116); l’écorce, dans sa partie extérieure ou zeste, 
d’abord rouge violet, puis d’un très beau jaune à m aturité, 
contient une essence d’une odeur très suave, appelée 
huile de cédrat ; la partie in té rieu re , b lanche, charnue , 
très tendre , forme une couche fort épaisse, d’une saveur 
agréable, dont on fait des confitures. Le poids du cédrat, 
le plus gros fruit de la famille des Aurantiacées, peut 
aller à sept ou huit et même jusqu’à quinze kilos. Le 
cédratier est originaire de Perse et de Médie, d’où son 
nom ancien de po m m e de M édie, pom m e de Perse. 
Voir G. Gallesio', Traité  du  C itrus, in-8°, Paris, 1811,

p. 97 et 193; J. A. Risso et A. Poiteau, H istoire n a tu 
relle des orangers, in-f°, Paris, 1818-1819, texte, p. 193-208, 
tabl. 96-107; N. J. B. Guibourt, Histoire naturelle  des 
drogues sim ples, 4 in-8», Paris, 7e édit., 1876, t. m ,  
p. 628. M. .Ga n d o g e r .

II. E x é g è s e . — Le cédrat était connu des Grecs et des 
Romains ; le nom qu’ils lui donnèrent, xeSpop-rjXov, Dios- 
coride, De m at. m edica , i ,  166; citreum , P line, H. N .,  
xv, 14; x x m , 56, ou c itrium , d ’où le grec xixpiov, Dios- 
coride, loc. cit., n ’apparaît, il est vrai, qu’au Ier siècle de 
notre ère dans ces deux au teu rs; mais on connaissait 
antérieurem ent le fruit sous la dénomination de pom m e  
de Médie ou de Perse. Théophraste, Hist. p la n t., iv, 4 , 
2-3. Il résulte de cet auteur, qui décrit longuement ce 
fru it, et de deux comiques grecs contem porains, Anti- 
phane et Ériphe, cités par Athénée, Deipnosophistæ, ni, 
25-29, que le cédratier fut introduit en Grèce au ive siècle 
avant notre ère, à  la suite des conquêtes d’Alexandre, et 
cultivé pour la beauté de son fruit et ses propriétés médi
cinales. Il est probable que les Ju ifs, qui eurent beau
coup plus tôt des rapports avec la Perse , la Médie et les 
pays environnants, le connurent avant les Grecs, peut-

116. — Cédrat avec feuilles et fleurs.

être vers l’époque de la captivité de Babylone. Ce qui est 
certain , c’est qu’un siècle avant l’ère chrétienne il était 
très commun en Palestine, puisqu’à la fête des Taber
nacles, sous Alexandre Jannée, les Juifs avaient tous à la 
main des cédrats. Josèphe, A n t. ju d .,  III, x, 4.

D’un autre cô té , on ne peut nier que les noms coptes 
djedjré, ghitré  (c’est de ce dernier que viennent les mots 
latins et grecs, c itr iu m , xlxpiov), qui désignent deux va
riétés de cédrat, ne soient d ’origine égyptienne. De p lu s, 
les Égyptiens ont connu très anciennem ent des plantes du 
genre Citrus. Sur les parois d’une des chambres du temple 
de K arnak, élevé par Thothmès III ,  au milieu de plantes 
exotiques que les m onarques de cette époque aimaient à 
transporter dans la vallée du N il, figure un arbre avec 
ses fruits qui a tous les caractères d’un citronnier. A. Ma
riette, K a rn a k , élude topographique et archéologique, 
in-D , Leipzig, 1875, pl. xxx. Le fru it, si reconnaissable 
à sa surface m am elonnée, se rem arque aussi dans les 
peintures funéraires de la XVIIIe dynastie. V. Loret, Le 
cédratier daÿs l'a n tiq u ité , in-8°, Paris, 1891, p. 45. 
D’autres variétés de citron étaient également connues des
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Égyptiens. E. Bonavia, The a n tiq u ity  o f the citron tree 
in E g yp t, dans le B abylonian and  Oriental Record, t. vi, 
p. 207. On sait d’ailleurs combien certaines espèces de 
citrons et de cédrats se ressem blent et combien il est dif
ficile de les distinguer. Il n ’y a donc rien  d’invraisem - 
bable à ce que le cédratier fût connu de Moïse en Egypte. 
Aussi plusieurs exégètes identifient le cédratier, les uns 
avec le hâdâr, les autres avec le fappuali.

1° Moïse, au nom de Dieu, prescrivant la manière dont 
les Hébreux devront célébrer la fête des Tabernacles, 
leur dit, Lev., x x m , 40 : « Au prem ier jour de la fête 
vous prendrez des fruits de l’arbre hâdâr, des frondes 
de palmier, des rameaux d’arbre 'âbôt et de saules de 
to rren t, et vous vous réjouirez devant Jéhovah votre 
Dieu. » Les Septante traduisent fert 'ês liàdâr par y.apx'ov 
ijuXou topriov, et la Vulgate a également fruc tus arboris 
pulcherrim æ . Ils ont vu un term e général dans 'ês hâdâr, 
un bel arb re , un arbre d’ornem ent, comme dans ’éj 
'âbôt un arbre au feuillage épais. Au contraire, le T ar
gum d’Onkélos voit dans ‘ês hâdâr  l’arbre aux cédrats, 
'é frôg în , comme dans 'ê? 'âbôt le myrte. Il en est de 
même du syriaque et de l’arabe. Josèphe, A n t. ju d .,  III, 
x ,  4 ,  racontant une fête des Tabernacles au Ier siècle 
avant J .-C ., dit qu’on tenait à la m ain « un  faisceau de 
branches de m y rte  et de saule, ainsi que des frondes 
de palm ier et une pom m e de perséa, toû pyjl.ou to-j -ri); 
Ilepuiap (nepulaç est, dans plusieurs auteurs, mis pour 
TtEpoïSoç, P erse , pomme de Perse (voir note e de Haver- 
cam p, dans son édit. de Josèphe, O péra, 2 in-f°, Am
sterdam, 1726,1 .1, p. 175), le cédrat; du reste le passage 
parallèle, A n t. ju d .,  X III, x m , 5 , le demande). La cou
tum e de porter des cédrats à la fête des Tabernacles, 
et d’entendre ainsi le 'ë? hâdâr, est nettement marquée 
dans le Talm ud, tr . Soucca, m ,  5 , traduct. M. Schwab, 
1883, t. v i, p. 25, et cet usage, antérieur à Josèphe, pa
raît très ancien : d’où le nom de citron des Ju ifs  donné

117. — Cédrat sur une monnaie juive, 
tsn  V-- S “r : , Sénat ’arba ' hasî ( en vieux caractères h éb reu x ), 

« année quatrième. Demi-sicle. » Deux faisceaux de branches 
( loulab) entre lesquelles est un  cédrat Cètrôg). — à . rbx ;'~  
p i s , lig ’u lla t iSiôn , « affranchissement de Sion. » Palm ier 
chargé de dattes. De chaque côté, une corbeille remplie de 
fruits. — Grand bronze, attribué à Simon Machabée.

au cédrat. D’un autre côté, un  des sens de la racine 
hâdâr, « tuméfier, gonfler, » conviendrait bien à la su r
face verruqueuse et m amelonnée du cédrat; et la phrase 
du Lévitique, xxm , 40, demanderait à côté du palm ier et 
du saule plutôt des noms de plantes spéciales que des 
term es généraux. Cependant il est difficile de croire que 
le cédratier existait dans le désert du Sinaï : la prescrip
tion de Moïse dem anderait pourtant qu’il y  fût facile à 
trouver. De p lus, Néhém ie, interprétant au peuple cette 
loi concernant la fête des Tabernacles, lui dit : « Allez 
à la m ontagne et apportez des branches d’olivier, des 
rameaux d ’olivier sauvage, des rameaux de m yrte, des 
rameaux de palmier et des rameaux d’arbres touffus pour 
faire des tentes, comme il est écrit. » II Esd., vm , 15. On 
ne voit pas trace de cédratier, à moins que c m  ne soit

une faute pour n n ;  Néhémie paraît interpréter le ‘é?

hâdâr  du Lévitique comme Un term e générique, arbres

d’orn em en t, et comprendre sous ce term e, pour la cir
constance présente, l’olivier cultivé et l’olivier sauvage. 
Sans doute dès que les Juifs connurent le cédratier, 
frappés de la beauté de son fruit et de son feuillage, ils 
le substituèrent à l’arbre dont ils faisaient usage jusque-là. 
A l’époque des Machabées, ils représentèrent le cédrat 
( ’éprôg) sur leurs monnaies. On peut voir, en effet, su r 
plusieurs de ces monnaies, tantôt deux de ces fruits pen
dant de chaque côté du loulab, faisceau de branches 
vertes que les Juifs portaient à la fête des tabernacles, 
tantôt un  fruit seulem ent entre deux faisceaux (fig. 117). 
F. W . Madden, Coins o f the Jew s, '1881, p. 71. Voir 
Mo n n a ie s .

2° On a voulu aussi identi lier le cédrat avec le tap p û a h . 
Mais tous les caractères du fruit ou de l ’arbre tappûah  
auxquels l’Écriture Sainte fait allusion, Cant., n, 3, 5 ; v ii , 
9 ; v iii , 5; Prov., x x v ,  11, ne conviennent pas parfaitement 
au cédrat et au cédratier. En particulier, le cédrat n ’a pas 
au goût cette douceur vantée qu’a le tappûah;  on ne 
mange du cédrat que la partie blanche de l’écorce, et 
encore faut-il lui faire subir une préparation : le reste 
est acide. Aussi le cédrat e s t- il  entré très tardivement 
dans l’alimentation. Les Grecs et les Romains s’en sont 
servi longtemps uniquem ent pour ses propriétés médi
cales et comme plante d’ornem ent. Les caractères du 
tappûah  conviennent mieux à la pom m e  ou à Y abricot. 
De plus, deux villes du pays de Chanaan, Jos., x i i , 17 ; 
x v i, 8, tirant leur nom de l’abondance de tap p û a h , sup
posent son existence ou son introduction dans la contrée 
à une époque très reculée, ce qui ne paraît pas se véri
fier pour le cédratier. Cf. V. Loret, Le cédratier dans 
l’an tiqu ité , in-8°, Paris, 1891. E. L e v e s q u e .

C È D R E . H ébreu: ’éréz; Septante : otéôpo;; Vulgate : 
cedrus.

I. D e s c r ip t io n . — Arbre de la famille des conifères, 
tribu des abiétinées, remarquable par son élévation, sa 
forme pyramidale et son port majestueux (fig. 118). Il 
peut s’élever jusqu’à plus de trente mètres, sur un tronc 
de treize à quatorze m ètres de pourtour. Sur sa tige droite 
partent par étages irréguliers des branches puissantes, di
visées en un grand nombre de rameaux déployés horizon
talem ent en éventail. Les feuilles, aciculaires, de couleur 
verte ou glauques argentées, solitaires et éparses su r les 
pousses term inales, fasciculées sur les rameaux latéraux, 
sont persistantes. Les fleurs, les unes m âles, les autres 
femelles, sont disposées en chatons. Les fruits sont des 
cônes elliptiques, obtus, dressés, de huit à dix centimètres 
de long sur cinq à six de large, formés d’écailles très 
serrées, portant à la base deux graines à amande huileuse 
(fig. '119). On distingue trois espèces de Cedrus ou plu
tôt trois variétés d’une même espèce : le Cedrus L iban i, 
qui habite les montagnes de Syrie; le Cedrus A tlan- 
tica , variété à feuilles ordinairem ent plus courtes, d’un 
glauque argenté, et à cônes plus petits, qui croît dans 
les m ontagnes de l’Atlas, en Afrique; le Cedrus Deo- 
dara  (Dêvaddrou, « bois des dieux »), variété à la tige plus 
élevée (soixante-quinze mètres), aux branches plus flexibles 
et pendantes, aux feuilles de couleur souvent cendrée, 
originaire de l’IIimalaya, qu’on rencontre au Thibet, au 
Nepaul. — Le plus célèbre est le Cedrus L ibani. Mais 
des vastes forêts de cèdres, autrefois la gloire du Liban 
(Diodore de Sicile, x i x ,  5 8 ) ,  il ne reste plus guère que 
quelques bois. Le plus renomm é est au pied du Dahr- 
el-K odib , non loin de la source du N ahr Qadischa, à 
1921 m ètres d’altitude. C’est un  groupe de trois cent 
cinquante à quatre cents arbres, dont une dizaine seule
ment m arquent une très haute antiquité. Depuis Rauwolf, 
qui les compta en 1574, et en trouva vingt-six fort an
ciens, on peut, par le récit de nom breux voyageurs, suivre 
à travers plus de trois siècles la lente décroissance du 
nom bre de ces patriarches du m onde végétal. Loiseleur- 
Deslongchamps, Histoire d u  cèdre du  L ib a n , dans A n 
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nales de l’A griculture française, 3e série, t. x ix , '1837, 
p. 373-376; J, Beckm ann, A H istory o f inven tions, dis- 
coveries and origins, translatée! by W . Johnson, 4» édit., 
4846, in-8», t. i, p. 456 ( fig. 120). — Les vieux cèdres sont 
m aintenant sous la garde des Maronites, qui ont dans ce

118. — Cèdre du Liban. D’après une photographie.

bois une chapelle. Chaque année, le jo u r de la Transfi
guration, au milieu d’un grand concours de peuple, le 
patriarche maronite vient célébrer une messe solennelle 
au pied des cèdres, sous ce dôme verdoyant. Msr Mislin, 
Les S a in ts L ieu x , 3 in-8°, Paris, 1858, t. i, p. 337. — Le 
cèdre produit une résine que les anciens nommaient xs- 
Spfoc, cedria; du fruit on tirait le xéSptov, xeSpcXaîov,

119. — F ru it du cèdre.

ced riu m , liquide comme l'huile. H. Etienne, Thésaurus 
linguæ græcæ, 1841, t. IV, col. 1402; J. Dalechamps, 
Histoire générale des p la n te s , in - f° , Lyon, 1615, t. i ,  
p. 32.. Les feuilles suintent aussi une espèce de m anne, 
appelée m astichine. Voir G. Savi, Sul cedro dei Libano, 
in-8°, Florence, 1818; Moretti, De cedro L ib a n i, in-8», 
Pavie, 1838; E. Robinson, Biblical Besearches, 2e édit., 
1856, t. m , p. 588-593; E. Boissier, Flora orientalis, 
5 in-8°, Genève, 1867-1884, t. v, p. 699; Léo Anderlind, 
Die Zedern a u f  dem  Libanon, dans la Zeitschrifl des 
Deutschen Palastina-V ereins, 1887, t. x, p. 89-94.

II. E x é g è s e . —  L e  m o t  ’éréz, q u i d é s ig n e  l e  c è d r e  d an s

la Sainte É criture , vient d ’une racine exprim ant la fer
meté. De la même racine se form ent les noms du cèdre 
dans les langues sém itiques, sauf dans l’assyrien , qui 
l’appelle erinu.

1° Identifica tion . — L’hébreu ’éréz désigne certainement 
le cèdre,-au moins d ’une façon générale. Ce mot est inva
riablem ent traduit xISpoç par les Septante, cedrus par la 
Vulgate. Les habitants actuels du Liban l’appellent tou
jours du nom arabe, a n .  De p lus, les caractères de 
V’éréz biblique ne conviennent à aucun arbre mieux 
qu’au cèdre. D’après l’Ecriture, c’est un  arbre très é levé, 
Is., n , 13; Ezech., xxxi, 3 ,8 ; Amos, il, 9, dontles branches 
nombreuses, larges, étendues, donnent une ombre épaisse, 
Ezech., x v i i , 23, dont l’odeur résineuse est un parfum 
très fort et très agréable, Cant., iv, 11; Ose., xiv, 7. Il 
est l’ornem ent et la gloire du Liban, Is., xxxv, 2; l x , 13, 
où il abonde, Ps. x c ii (x c i); 13; civ ( c m ) ,  16; Is., xiv, 
8; le plus important des arbres dont disserta Salomon, 
qui traita de toutes sortes de plantes, depuis le ’éréz du 
Liban jusqu’à l'hum ble hysope. III Reg., iv, 33. Il suf
fit de lire la belle description du ’éréz dans Ézéchiel, 
xxxi, 3-7, pour y reconnaître aussitôt le cèdre sans hési
tation.

A ssur était un  cèdre sur le Liban, aux branches magnifiques, 
Au feuillage touffu, è la tige élevée;
Sa cime s’élançait au  milieu d’épais ram eaux...
Ses branches avaient multiplié,
Ses ram eaux s’étaient étendus,
Grâce à l'abondance des eaux qui l’avaient fait pousser.
Dans son feuillage nichaient toutes sortes d’oiseaux du ciel, 
Sous ses ram eaux les bètes des champs faisaient leurs pe tits ,
E t toutes sortes de nations habitaient à son ombre.
Il était magnifique par sa grandeur, l’étendue de ses branches, 
Car ses racines plongeaient dans des eaux abondantes.

Rien de plus beau , en effet, que ce cèdre du Liban, au 
port m ajestueux, aux fortes et longues branches étalées 
horizontalement. C’est bien le roi des arbres de l’Orient 
biblique; cet arbre de Dieu, Ps. lxxx  ( l x x ix ) ,  11, qu’il 
a planté, qu’il arrose, Ps. civ (c m ) , 16, qu’il frappe 
de sa foudre, Ps. xxxix (xxvm ), 5 , qui doit louer 
le Seigneur, comme l’une de ses plus belles œuvres, 
Ps. c x lv iii, 9. — O. Celsius, H ierobotanicon, 2 in-8°, 
Amsterdam, 1748, t. i ,  p. 106-134, conteste cette iden
tification et voit dans le ’éréz une espèce de pin. Mais ses 
raisons ont été réfutées par Ch. J. Trew, Cedrorum L i
bani h isto ria , in-4°, N urem berg, 1757, et Apologia et 
m antissa  observationis de cedro Libani seu Historiæ  
pars a ltéra , in-4», 1767. A l’identification du ’éréz avec 
le cèdre, on objecte principalement : 1° Le passage 
d’Ézéchiel, x x v ii, 5, où il dit que les Tyriens employaient 
pour les mâts de leurs vaisseaux le ’éréz du Liban. La 
Vulgate traduit par « cèdre ». Quelquefois, il est vrai, 
le cèdre n’a pas une tige assez droite et il a trop de 
grosses branches qui partent à peu de distance du pied 
pour être habituellem ent propre à cet usage. Cependant
H. B. Trisiram, dans le D ictionary o f the B ible , 2° édi
tion, p. 549, dit avoir vu dans les montagnes du Tau- 
rus beaucoup de cèdres qui feraient de très beaux mâts. 
Il en est de m êm e de la forêt de cèdres des environs 
de Batna, en Algérie, et dans les bois très denses, où 
les arbres sont obligés de m onter pour trouver la lumière. 
Du reste, il est très possible que le- nom de ’éréz ait été 
donné parfois à certaines autres espèces de conifères ap
portés du L iban, comme le pin d’Alep ou le pin oriental. 
Les dénominations n ’étaient pas chez les anciens aussi 
fixes et précises que chez nous : le nom de arz est appliqué 
par les Arabes à d’autres conifères, Celsius, Hierobotani
con, t. i, p. 108; il en était de même du mot xéSpoc chez 
les Grecs. D’après Théophraste, Hist. p la n t., i ii ,  12, on 
donnait ce nom au genévrier oxycèdre et au genévrier de 
Phénicie. Parm i les quatre espèces de cèdre dont parle 
Pline, H . N., x i i i , 11, il n’y en a qu’une qui soit le véri
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table cèdre, celui qu’il appelle aussi cedrelate, c’est- 
à -d ire  cèdre-sapin. Il est curieux de constater que les 
Septante ont traduit ici par I c t t o ù ;  èlativouç, « mâts de 
sapin. » — 2° On objecte aussi les passages du Lévitique, 
xiv, 4, 6, 49-52, et des Nom bres, x ix , 6, où le bois de 
’éréz est prescrit par Moïse pour la purification des lé
preux et de ceux qui ont été souillés par le contact d’un 
m ort. Cette cérémonie de la purification devait s’accom
plir pendant les quarante ans de séjour dans les déserts 
du Sinaï, aussi bien qu’après l’arrivée en Palestine. Or le 
cèdre ne croissait pas dans la péninsule ni en Arabie.

la fibre plus serrée, le grain plus fin ; il se conserve admi
rablement. Pline, H. N ., xm , 11 ; xvr, 76, 79, parle du cèdre 
de Syrie, estimé comme impérissable, et rapporte que le 
toit du temple de Diane, à Éphèse, détruit par accident 
après quatre cents ans, était en cèdre. On comparait au 
cèdre les œuvres dignes d’être immortelles. Horace, E p. 
ad P isones, 332; Perse, Sa tir ., i ,  42. Une preuve pal
pable de sa longue durée, c’est qu’après plus de deux 
mille sept cents ans, dans les fouilles du palais d ’Assur- 
nasirhabal, à N im roud, Layard trouva des poutres de 
cèdre si bien conservées, qu’on a pu les polir à nouveau.

120. — Vue d’un groupe de cèdres du Liban. D’après une photographie.

Il s’agit donc plutôt ici d’une espèce de genévrier au bois 
très parfum é, commun dans ces con trées, le Juniperus 
oxycedrus, appelé encore petit cèdre. Les anciens b rû
laient son bois comme parfum dans les sacrifices, dans 
les funérailles, etc. Hom ère, Odrjss., v, 60; Ovide, 
Fast., i l ,  558. Pline, H . N ., xm , I, 30, qui mentionne 
aussi cet usage, donne à ce bois le nom de cèdre. 11 
était employé dans les purifications probablement à 
cause de ses propriétés antiseptiques.

2° Usages. — Le bois de cèdre est un bois ferme, poli, 
d’un beau jaune foncé rayé de rouge, très odoriférant et 
presque incorruptible. Aussi é ta it-il estimé et recherché 
par les anciens comme bois de construction. II Reg., 
v ii , 7; I Par., x v ii , 6 ;  Is., ix , 10; Jer., x x n , 14. Si l’on 
a plusieurs fois contesté la fermeté et l’incorruptibilité 
de ce bois, c’est que les expériences objectées ont été 
faites sur des cèdres de nos pays, qui n ’ont pas, en effet, 
les qualités des cèdres de 1 Orient. Le cèdre des mon
tagnes élevées du Liban, quand il est déjà assez vieux, a

On en peut voir des morceaux d’un beau jaune foncé, 
aux veines bien marquées, au British Muséum (Nimroud 
Gallery, vitrine A). D’autres morceaux jetés dans le feu 
ont répandu encore abondam m ent ce parfum de cèdie si 
vanté dans l’antiquité classique. Virgile, E n éid e , v u , 13; 
Pline, H. N ., x m , 1; A. Layard, Nineveh and B abylon , 
p. 357. On employait le cèdre dans les riches construc
tions comme solives, ais de portes, lam bris, etc. Cant., 
I ,  16; v m ,  9; Jer., x x ii, 14; Soph., H, 14 — David avait 
déjà obtenu du roi de Tyr, Hiram, des bois de cèdres du 
Liban, I Par., xiv, 1, et s’en était bâti un palais. I Par., 
x v ii, 1 ; H Par., i i , 3. Il en avait aussi amassé des quan
tités considérables, qu’il tenait en réserve pour la cons
truction du temple. I P a r ., x x ii , 4. Mais c'est surtout 
Salomon qui en fit venir à profusion, en sorte que le 
cèdre était aussi commun à Jérusalem que le sycomore. 
III lleg., x , 27; II Par., i ,  15. 11 s’adressa à Iliram , qui 
faisait couper les cèdres sur les pentes du Liban et trans
porter au bord de la m er, et de là, au moyen de radeaux,
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jusqu’au port de Joppé. III Reg., v, 6, 9 ; ix , 11; II Par., 
il, 16. Ce fut d’abord pour le tem ple , dont les m urs inté
rieurs furent tous revêtus de lam bris de cèdre. III Reg., 
VI, 15, 18; v u , 7. On lit également avec le même bois le 
plafond, III Reg., VI, 10; la cloison qui séparait le Saint 
du Saint des saints, III Reg., vi, 16; l’autel des parfums, 
III Reg., vi, 20; une partie du vestibule. III Reg., vi, 36. 
Cf. Josèphe, A n t. j u d . , \ III, II , 326-327. — Dans le ma
gnifique palais qu ’il se fit construire à Jérusalem , Salo
mon employa. aussi abondam m ent le cèdre. Re palais du 
B ois-L iban, auquel ses quaran te-cinq  colonnes de cèdre 
donnaient l’aspect d’un bois, III Reg., v u , 2, 3; les por
tiques, vil, 6 ; la salle du trône et du tribunal, f .  7; l’ha
bitation du roi et de la re ine , ÿ. 8; le parvis, f .  11, 12, 
avaient des lambris de cèdre aux m urs intérieurs et des 
planchers de m êm e bois. — Le second temple fut égale
m ent revêtu à l’in térieur de bois de cèdre. Esdras fit 
venir des cèdres du Liban, que les Tyriens et les Sido- 
niens apportaient par m er à Joppé. I Esdr., m , 7. C’est à 
cause de l’abondance de ce bois que le temple est appelé 
Liban par le prophète Zacharie, xi, 1, selon saint Jérôme, 
t. xxv, col. 1498. Josèphe, Bell, ju d .,  V, v, 2, nous ap
prend que le cèdre fut employé aussi pour le toit du 
temple restauré par Hérode. Pour les premiers édifices 
chrétiens construits par sainte Hélène, comme le  toit de 
la rotonde du Saint-Sépulcre, détruite par le feu, 
en 1508 ; le toit de l’église de Bethléhem jusqu’à sa res
tauration par les croisés, on se servit également de bois 
de cèdre. Quaresm ius, Elucidatio  Terræ Sanctæ , v i , 12, 
1882, t. i i ,  p. 485; T. Tobler, B eth lehem  in  P alàslina , 
in-8°, Saint-Gall, 1849, p. '110,112. Le bois de cèdre servait 
aussi à faire des statues de divinités. Is., x l iv , 14. C’est 
précisément une des espèces de bois employées par les 
anciens pour cet usage, comme le rem arque Pausanias, 
D escription de la Grèce, trad. Clavier, in-8°, Paris, 1820, 
t. iv, p. 349. Cf. Pline, H . N ., x m , 11.

La renomm ée des forêts de cèdre du Liban franchit de 
bonne heure les frontières de la Syrie et de la Palestine. 
Le roi d’Assyrie Sennachérib se vante d’avoir gravi les 
cimes du Liban et d’y avoir coupé des cèdres. IV Reg., 
x ix ,  23; Is., x x x v ii, 24. Dans les inscriptions cunéiformes, 
les rois d’Assyrie et de Babylone se glorifient souvent de 
semblables exploits. C uneiform  Inscriptions o f W estern  
A sia , t. î, 28, col. 1, 5. Les rois de Ninive exigeaient par
fois en tribut des bois de cèdre, iy 'ir in i;  par exemple, 
Assaraddon. C uneiform  Inscriptions o f W estern A sia , 
t. î, 45. Il est fait souvent mention « du cèdre du Liban 
dont l’odeur est bonne » employé par les rois de Ninive 
et de Babylone comme poutres ou comme lam bris dans 
leurs temples et leurs palais. C uneiform  Inscriptions o f  
W estern A sia , 1.1, col, 2,1. 29; Sm ith, H istory o f Assur- 
banipal, Londres, 1871, p. 513; Records o f the past, t. v, 
p. 119; J. M enant, A nnales des rois d ’A ssyrie , in-8°, 
Paris, 1874, p. 72, 89, 196, 198,213, 246, etc.; Oppert, Les 
Sargonides, p. 52-53; E. Schrader, S a m m lu p g  von assyri- 
schen u n d  babylonischen Texten , in-8°, Berlin, 1889-1892, 
t. î, p. 68, 108,140,162; t. n , p. 48, 76,112,136, 138, 235; 
t .  i i i , p. 15, 17, 23, 25, 35, 83, etc.; Fr. Lenormant, H is
toire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 314; t. v, p. 344. Ils 
en faisaient un  tel usage, qu’Isaïe, xiv, 8, dans le tableau 
de la chute de Babylone, nous m ontre les cèdres mêmes 
se réjouissant de cette ruine.

Le cèdre était également connu en Egypte, où les Phé
niciens l’apportaient par m er. G. P e rro t, H istoire de 
l ’a r t ,  t. I, p. 507. On l’appelait sib , comme en copte. 
Les Égyptiens l’employaient dans la construction de leurs 
temples et de leurs palais. Théophraste, H ist. P la n t., 
v, 8 , et Pline, H. N ., xv i, 76, nous apprennent que 
les rois d’Égypte, comme ceux de Syrie, employaient 
le bois de cèdre pour la construction de leurs navires. 
Cf. Diodore de Sicile, î, 2. Il servait aussi à la fabrication 
de meubles divers, et surtout de cercueils. W ilkinson, 
A  popular account o f the ancient E g yp tia n s , Londres,

1854, t. i l ,  p. 38. La sciure de bois de cèdre servait à la 
momification : on en a retrouvé dans les tombeaux. Le 
vernis dont on recouvrait les cercueils de bois était com
posé de résine de cèdre et d’huile de naphte. V. Loret, 
Flore pharaon ique , '1892, p. 42, et dans Recueil de tra - 
va u x  rela tifs à la philologie et archéologie égyptiennes, 
t. x v ii , 1895, p. 186.

3° Comparaisons bibliques. — Un si bel arbre ne pou
vait m anquer d’être pris par les poètes sacrés et les pro
phètes comme emblème et term e de comparaison. Dans 
la fable de Joatham , Les arbres qui veulent élire u n  roi, 
Jud., ix, 15, les cèdres du Liban représentent les grands 
et les puissants. Dans l’apologue de Joas, IV Reg., xiv, 9, 
et dans Isaïe, xxxv, 2; l x ,  13, le cèdre êst également l’em
blème de la force et de la puissance. De la hauteur m a
jestueuse à la hauteur orgueilleuse, il n’y a qu’un pas. 
Aussi le cèdre est-il pris en mauvaise part, comme sym
bole d’une puissance superbe. Ps. xxxvi, 35; Is., n , 13; 
x x x v i i ,  24; Je r ., xx ii, 7, 15. Assur est un cèdre du 
Liban qui porte dans les nues son front audacieux et 
étale avec orgueil ses branches majestueuses sur la m ul
titude qui se repose à son ombre. Ezech., xxxi, 3-6. La 
hauteur des Am orrhéens est comme celle des cèdres. 
Amos, i l ,  9. — A un autre point de vue, à cause de la 
croissance prolongée du cèdre, de sa durée, de son feuil
lage toujours vert, il est l’emblème du juste, Ps. xci 
(hébreu, x cu ), 13, par opposition au m échant, comparé 
à l’herbe passagère, qui se dessèche. L’époux du Can
tique, pour sa force et sa majesté, est comparé au cèdre, 
C ant., v, 15 ; Israël rangé sous ses tentes ressemble à 
dès cèdres su r le bord des eaux, Num ., xxiv, 6; les 
prêtres qui entourent le grand prêtre Onias à l’autel sont 
autour de lui comme une majestueuse couronne de cèdres 
du Liban. Eccli., L ,  13. La Sagesse elle-m êm e se com
pare à un beau cèdre. Eccli., xxiv, 17. Pour sa force, la 
queue de Béhémoth est comparable au cèd re , Jo b , x l  , 12. 
Isaïe, x l i ,  '19, annonce que le désert se couvrira des 
plus beaux arbres, tels que le cèdre, exprim ant par cette 
image les changements merveilleux que produira la ve
nue du Messie. Enfin, dans une prophétie d’Ézéchiel,
xv ii, 3 -4 ; 22-23, le cèdre symbolise la maison royale 
de David; Nabuchodonosor en coupe la cime (Jéchonias 
emm ené à B abylone), plus ta rd , Dieu y coupera un ra
m eau (le Messie), qu’il plantera sut- une haute m ontagne; 
là il deviendra un  grand cèdre où tous les peuples pour
ront, trouver abri et protection. E. L e v e s q u e .

CÉDRON, nom d’un torrent et d’une ville de Pales
tine.

'1. CÉ D R O N  (T O R R E N T  D E ) (hébreu : nahal Qidrôn, 
II Reg., xv, 23; III Reg., i i ,  37; xv, '13; IV Reg., x x m , 
6, '12; II Par., xv, 16; xxix, 16; xxx, 14; Jer., xxxi, 40; 
sadm ôf Qidrôn, IV Reg., xxm , 4; Septante : à -/eipappoc 
KéSpwv, II Reg., xv, 23; III Reg., m , 37; IV Reg., xxm , 
6, '12; II P ar., xv, '16; xxix , 16; xxx , 14; 4 -/sipâppoç 
Twv xéSpwv, II R eg., xv, 23; III Reg., xv, '13; (raSrjgwô 
KéSpwv, IV Reg., xxm , 4; Ncr/a), KéSpwv, Jer., x x x v ii i ,  
40; Nouveau Testament : 6 '/eip.dppo;Toù xéSpou [variante : 
xwv xéSpwv], Joa ., x v i i i ,  1 ; Vulgate: torrens Cedron, 
II Reg., xv, 23; III Reg., il, 37; xv, 13; IV Reg., xxm , 12; 
II Par., xv, 16; xxix, 16; xxx , 14; Je r., xxx i, 40; Joa.,
x v iii , 1 ; convallis Cedron, IV Reg., xxm , 4, 6), torrent ou 
vallée qui sépare Jérusalem  à l’est de la montagne des 
Oliviers.

I. N o m . —  Ce nom , inconnu dans les prem iers livres 
de la Bible, non mentionné dans la délimitation des tribus 
de Benjamin et de Juda, n ’apparaît qu’à l’époque des rois 
et des prophètes, David, Il Reg., xv, 23; Salomon, III Reg., 
I l ,  37; Asa, III Reg., xv, 13; II Par., xv, 16; Ézéchias, 
II Par., xxix, 16; xxx, 14; Josias, IV Rég., x x iii , 4, 6 ,12 ; 
Jé rém ie , x x x i, 40. Il se retrouve à la fin de l’histoire 
évangélique, dans le récit de la passion du Sauveur. Joa.,
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x vm , 4. Le mot hébreu naha l a pour équivalent exact 
l’arabe ouadi, qui désigne en même temps la vallée et le 
cours d ’eau qui la traverse. Les Septante ont pris la se
conde signification avec l’expression -/Eipxippo;, «torrent, » 
excepté IV Reg., x x m , 4 , où ils ont reproduit le term e 
original, Sadm ôt, axêr^ioO, « les cham ps, les plaines. » 
De même Nâ*/«X KéSptnv, Jer., xxxi, 40, n’est que la trans
cription de nalial Qidrôn. Josèphe, comme la Vulgate, 
emploie les deux mots : ^sip-âppoç, A n t. ju d .,  VIII, i, 5; 
tpdip«Y$, « vallée, » A n t. ju d .,  IX , v u , 3; Bell, ju d . ,  V, 
II, 3 ; IV, 2 ; vi, 1 ; VI, m , 2. — D’où vient le nom de Cé- 
dron? Bon nom bre d’auteurs le rattachent à la racine

qâdar, « être noir, sombre, » appellation dérivant des eaux 
troubles du torrent ou de la profondeur et de l’obscurité, 
du ravin. Cf. Stanley, S in a i and  Palestine, Londres, 1866, 
p. 172. .Ces sortes d ’étymologies sont de simples conjec
tures plus ou moins plausibles. L ’expression ™v xÉSpwv, 
« des cèdres, » qu’on rencontre en quelques passages, 
II Reg., xv, 23; III Reg., xv, 13; Joa., xvm , 1 (xoO 
xéêpov, xwv xe'Spwv), prouve la méprise de certains co
pistes qui ont voulu voir ici un  nom commun. — La vallée 
du Cédron, à l’est de Jérusalem , porte aussi dans la lit
térature chrétienne, juive et m usulmane, le nom de vallée 
de Josaphat. Cette dénom ination, que ni l’Écriture ni 
l’historien Josèphe n ’appliquent au Cédron, est tirée d’un 
passage de Joël, m ,  2 , '12, relatif au jugem ent dernier, 
selon une opinion comm une à beaucoup d’interprètes. 
Voir J o s a p iia t  (v a llée  d e ). — Théodose, De Terra Sancta  
(vers 530), I tin e ra ,  t. i ,  p. 66, donne au torrent de Cé
dron le nom de Ilépcvo;, « de feu , » qu’il porte encore 
aujourd’hui dans la dernière partie de son cours, au sortir

de Jérusalem , où il s’appelle ouadi en -N d r ,  « la vallée 
du feu. » L’auteur ancien y voit une allusion aux flammes 
du jugem ent dernier. Les m odernes en cherchent l’expli
cation dans la tem pérature excessivement élevée que les 
rayons du soleil, réfléchis par des rochers rougeâtres et 
crayeux absolument arides, produisent entre les parois 
de cette profonde déchirure. Cf. Lortet, La S yrie  d ’a u 
jo u rd ’hui, dans le Tour du  m onde, t. x l i i , p. 84.

II. D e s c r ip t io n . — La vallée du Cédron prend son 
origine vers le nord-ouest de Jérusalem , au pied du 
m ont Scopus, près des Tombeaux des Juges, à une 
altitude d’environ 760 mètres. Le terrain est formé de

rochers qui ont été creusés pour en extraire des pierres 
à bâtir ou pour en faire des caveaux funéraires. C’est 
ainsi, du reste, que, jusqu’à sa sortie de la "Ville Sainte, 
la vallée est bordée de tombeaux. Peu profonde et assez 
large au début, cultivée par endroits, quoique pierreuse, 
elle court pendant près d ’un quart d’heure dans la direc
tion de la cité. Tournant ensuite à l ’est, elle passe au nord 
des Tombeaux des Rois, où elle est traversée par la route 
de Naplouse; le niveau, descendu alors d’une quaran
taine de m ètres, est passablement uni et parsem é d’oli
viers. Après cela elle se dirige à angle droit vers le sud 
et va séparer, par un  fossé profond, Jérusalem  de la 
montagne des Oliviers. Coupée obliquement par la route 
d ’Anâta, elle forme, à ce moment, comme un bassin d’une 
certaine largeur, cultivé, planté d’oliviers et d’autres arbres 
à fruits. A m esure qu’elle descend vers la ville, son lit se 
creuse peu à peu. Sur la droite, ses bords s’élèvent à une 
hauteur de tren te-c inq  à quarante mètres vers la porte 
de Saint-É tienne : un  pont donne passage à la route qui

121. — Vue de la vallée de Cédron. A gauche est le tombeau d’Absalom.
D’après une photographie prise des hauteurs qui dominent le tombeau de Zacharie. Côté nord.
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de là conduit vers la colline orientale. C’est dans ce petit 
coin de la vallée que se trouvent le Tombeau de la sainte 
Vierge, la grotte de l’Agonie et le jard in  de Gethsémani.

Au-dessous de ce pont supérieur, la vallée se resserre 
graduellement et baisse plus rapidem ent; si le lit du tor
ren t se dessine déjà plus haut par intervalles, c’est là 
qu’il commence principalement et qu’on aperçoit les pre
mières traces de son cours; l’eau n ’y coule que rarem ent, 
en hiver, pendant la saison des pluies. La colline occi
dentale s’élève de plus en p lus, pendant que, à l’est, le 
mont des Oliviers projette plus haut encore son sommet

brisées, le souvenir des prophètes et des m artyrs, l'agonie 
du Fils de Dieu, et sa venue à la fin des siècles pour 
juger tous les hommes : voilà ce qui saisit l’âme et la 
remplit d’émotion et d'effroi.» Mislin, Les Sa in ts L ie u x ,  
38 édit., Paris, 1876, t . n ,  p. 629.

De son point d ’origine jusqu’à cet endroit, la vallée a 
baissé de près de cent mètres. Contournant l’angle sud-est 
de l’ancien m ont Moriah, elle longe ensuite, en s’élargis
sant peu à” peu, le pied de la colline d’Ophel, qui des
cend elle-m ême graduellement vers le sud. De ce côté est 
la fontaine de la Vierge, dont les eaux se rendent par un

122. — Autre vue de la vallée de Cédron. Dans le h a u t, à gauche, est le village de Siloam. D'après une photographie 
prise des hauteurs qui dominent le tombeau de Zacharie. Côté sud.

et déploie ses pentes m oins escarpées. A la distance d’en
viron trois cents m ètres avant d’arriver en face de l’angle 
su d -est du Haram esch-Schérif, le fond de la vallée res
semble à un ravin, comprimé entre les lianes des collines : 
là se trouve un second pont, composé, comme le pre
mier, d’une seule arche. Auprès, à gauche, on voit les 
curieux tombeaux dits de Josaphat, d ’Absalom (fig. 424), 
de saint Jacques et de Zacharie (fig. 422). Du côté de la 
ville, les flancs de la colline du Temple sont tapissés de 
tombes m usulm anes, tandis que les Juifs ont établi leur 
cimetière sur les pentes de la montagne opposée. « Aucun 
lieu sur la terre n’évoque de plus solennelles pensées; 
c’est la vallée des larmes, du recueillem ent et de la mort. 
R ien d’animé ne distrait celui qui vient m éditer dans cetle 
triste solitude. Une ville ensevelie sous ses m alheurs, 
châtiment de son déicide, un torrent sans eau , partout 
des m onuments funèbres, des roches nues, quelques 
arbres sans verdure, des m ontagnes arides, des tombes

canal souterrain à la piscine de Siloé, tandis que, sur le 
versant opposé, s’étagent les maisons de K e fr  S ilo u â n , 
qui sem blent collées à la paroi de la m ontagne et dont la 
couleur se confond avec celle de la roche. Bientôt la jonc
tion de Vouadi S itti  M aryam  f c’est le nom actuel de la 
vallée du Cédron) avec l 'ouadi e r - Ltebâbi ou vallée de 
Hinnom forme, au sud-est de la ville, un  assez large car
refour. Cette place oblongue est bornée à l’ouest et au 
n ord-ouest par des jard ins disposés en terrasses su r les 
flancs de la colline, au sud-ouest par les champs d H a- 
celdama, et à l'est par le mont du Scandale. A l’extrémité 
sud-est se trouve le B ir -É y o u b  (Puits de Job) ou l’an
cienne fontaine de Rogel. Le fond de la vallée est ici à 
près de cent vingt m ètres au-dessous de la plate-form e 
du Tem ple, tandis qu’il n ’est guère qu’à quaran te-cinq  
auprès de Gethsémani.

La vallée, qui, dans sa partie supérieure, porte le nom 
d ’ouadi e l-D jô ç , puis, entre Jérusalem  et le m ont des
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Oliviers, celui à'ouadi S itti  M aryam , s’appelle, au sortir l 
de la ville, ouadi er-Ràliib  (vallée des moines) et ouadi \ 
e n -N â r  (vallée du feu). Elle prend alors la direction du j 
sud-est pour aller aboutir à la m er Morte, au-dessous de 
Râs Feschkhah. Le ravin entre dans une région absolu
m ent aride. Ce sont de petites montagnes crayeuses, à 
croupes arrondies, ravinées dans tous les sens par les 
pluies, et formées par une roche blanche, assez friable, 
alternant avec d’immenses bancs de silex d’un très beau 
noir. A mesure qu’il avance vers l’est, il devient de plus 
en plus profond et escarpé ; son lit à quelques endroits 
est un véritable abîme de plus de cent mètres. Vers la 
moitié de sa course entre Jérusalem  et la m er Morte, 
il laisse su r sa rive droite le couvent de Mar Saba, 
étrangem ent posé au milieu de ce désert. A partir de 
là , « des deux côtés, de grands rochers abrupts presque 
verticaux, élevés de cent cinquante à deux cents mètres, 
sont formés par des assises régulières et presque hori
zontales d’un calcaire crétacé d u r, alternant avec des 
couches plus tendres. Cette roche ferrugineuse, d’un jaune 
ocreux, sans fossiles, donne naissance à des bancs en 
saillie, semblables à de gigantesques m arches, qui per
m ettent d ’escalader ces m urailles et de chem iner facile
m ent sur les corniches. Les grottes des Esséniens et des 
anachorètes contemporains de saint Saba sont creusées 
par centaines dans les parties les plus tendres, surtout 
dans la paroi de l’ouest, celle à laquelle se trouve adossé 
le monastère. L’eau est extrêmem ent rare dans l’ouadi ; 
le couvent possède de grandes citernes, et tout en bas, 
en dehors de l’enceinte, coule une petite source appelée 
fontaine de S a in t-S ab a , près de laquelle on trouve un 
peu de verdure. Les cénobites étaient parfaitement au 
sec dans leurs grottes, mais aussi devaient avoir bien 
des difficultés pour se désaltérer. Sur toutes les pierres 
du ouadi se traînent d’énorm es myriapodes noirs, longs 
de quinze à vingt centim ètres, et de la grosseur d’une 
plume de corbeau. Ce sont des Jules, qui laissent suin
ter, dès qu’on les touche, un liquide visqueux des plus 
irritants... Dans le vallon, les échos sont superbes, les 
coups de fusil ressem blent aux détonations du canon et 
se répercutent un  nom bre indéfini de fois. Lorsque nous 
tirons, des m illiers de pigeons et d’amydrus se précipitent 
bruyam m ent des grottes, des corniches et des sombres 
parois de la m ontagne. Au milieu de ces rochers, on 
trouve cependant encore quelques fleurs : ce sont des 
sauges (Salvia graveolens et Salvia  controversa), deux 
borraginées jaunâtres (E ch ium  A leppicum  et E . p la n -  
tagineum ) mêlées à un  salsifis (Scorzonera papposa) qui 
porte de gracieuses capitules violettes, à un petit souci 
( Calendula Palestina  ) et aux larges touffes du genêt 
R e te m , couvert de jolies fleurs blanches. A quelques 
endroits un  peu moins desséchés s’élèvent les hautes 
panicules d’un  réséda (Reseda canescens) jaunâtre  et 
m alheureusem ent sans odeur. » Lortet, La S yrie  d’a u 
jo u rd ’hu i, in-4°, Paris, 1884, p. 399-400. Cf. Robinson, 
Biblical Researches in  P alestine, Londres, 1856, t. î ,  
p . 269-273.

III. H is t o ir e . — Le torrent ou vallée du Cédron n ’ap- 
paralt dans l’histoire que comme un lieu tém oin de la 
douleur, dépôt de cendres im pures, séjour de la mort. 
Deux scènes à peu près semblables, dont l’une est la 
figure de l’autre , m arquent la prem ière et la dernière 
m ention qui en est faite dans l’Écriture. C’est d’abord Da
vid fuyant devant son fils révolté Absalom, traversant en 
larmes le to rren t, pour gravir n u -p ied s et la tête cou
verte en signe de deuil la montagne des Oliviers et se 
diriger vers le désert. II Reg., xv, 23 , 30. C’est ensuite, 
aux jours de la rédem ption, Notre-Seigneur, qui, rejeté 
par un  peuple ingrat, victime de la colère divine, passe 
le même torrent pour venir à Gethsémani prier, pleurer, 
verser une sueur de sang, puis le repasser une dernière 
fois pour ren tre r dans la ville où se consommera son 
sacrifice. Joa., xvtll, 1; cf. Marc., xiv, 26) Luc., x x ii , 39.

DICT. DE LA. BIBLE.

David en fuite avait é té , près de B ahurim , lâchement 
injurié par Séméi, de la famille de Saül. II Reg., xv i, 5. 
Plus tard Salomon, voulant garder à vue l’insulteur, dont 
la conduite passée lui inspirait des craintes légitim es, 
l’obligea à se fixer à Jérusalem , lui interdisant, sous 
peine de mort, de franchir le Cédron. III Reg., ii, 37. — 
Nous voyons ensuite plusieurs rois de Juda brûler dans 
ce même torrent les statues des fausses divinités. Telle 
est l’exécution que fit Asa, en détruisant l'idole infâme 
élevée par sa m ère Maacha, qui abusait de son titre de 
reine et de son influence pour propager le culte abomi
nable d’Astarté. III Reg., xv, 13; II Par., xv, 16. Ézéchias 
purifia de même le Temple et Jérusalem  en renversant 
les autels, tous les objets d ’idolâtrie introduits dans la 
ville sainte par Achaz, et en en faisant je te r les débris 
dans le Cédron. II Par., x x ix , 16; xxx , 14. Enfin Josias 
« ordonna au pontife Helcias, aux prêtres du second ordre 
et aux portiers, de je te r hors du temple du Seigneur tous 
les objets qui avaient servi à Baal, au bois consacré et à 
tous les astres du ciel, et il les brûla hors de Jérusa lem , 
dans la vallée du Cédron (hébreu : dans les cham ps du  
Cédron, c’est-à-dire à l’endroit où la vallée s’élargit vers 
le n o rd -es t de la ville), et en emporta la cendre à Bé- 
thel » pour ne pas profaner les environs de la cité sainte. 
« Il ordonna aussi que l’on ôtât de la maison du Seigneur 
l’idole du bois sacrilège, et qu’on la portât hors de Jé ru 
salem, dans la vallée du Cédron, où, après l’avoir brûlée 
et réduite en cendres, il en fit je te r les cendres sur les 
sépulcres du peuple » comme m arque d’un suprêm e m é
pris, car les tombes étaient regardées comme impures. 
« Le roi détruisit aussi les autels qui étaient sur le toit de 
la cham bre d’Achaz et que les rois de Juda avaient faits, 
et les autels que Manassé avait bâtis dans les deux, parvis 
du temple du Seigneur, et il courut de ce même lieu 
pour en répandre les cendres dans le torrent du Cédron. » 
IV Reg., x x m , 4 , 6 ,  '12. D’après le second passage que 
nous venons de citer, on voit qu’à cette époque, comme 
aujourd’hui, la vallée servait de cimetière. — Josèphe, A n t. 
tu d ., IX , v ii, 3, prétend que Joïada commanda aux cen
turions d’em m ener Athalie dans la vallée du Cédron et 
de l ’y m ettre à mort. Il ajoute cependant, en conformité 
avec le récit sacré, IV Reg., x i, 16, qu’elle fut tuée sur 
le chemin qui conduisait aux écuries royales. — Le torrent 
est sim plem ent cité par Jérém ie, xxxi, 40, comme limite 
orientale de la nouvelle Jérusalem . — Il est mentionné, 
sans être nommé, I Mach., xii, 37, à propos de la m uraille 
qui s’écroula de ce côté et qui fut réparée par Jona- 
thas. A. L e g e n d r e .

2. CÉDRON (KeSjîwv), ville de Palestine mentionnée 
une seule fois dans la Vulgate, I Mach., xv i, 9; mais le 
texte grec la nomme dans deux autres passages, là où la 
version latine porte Gédor. I Mach., xv, 39, 40. Il y a donc 
là quelque faute de copiste. Les manuscrits grecs on t, 
dans les trois endroits, r| IveSpiiv, ou KeSp», KaiSpôv, 
KeSpiv; mais on y lit aussi Xepëpiov, Xeêpm v , XEugpwv, 
Xs'jptüv, Xsêptov, ce que lu version syriaque a suivi en 
m ettant H ebrûn , Hébron. Cf. Holmes et Parsons, Vêtus 
T estam entum  græcum cum  variis lectionibus, Oxford, 
1798-1827, t. iv (sans pagination). 11 est certain cepen
dant, d ’après le contexte, qu'il ne s’agit ici ni d’Hébron 
ni de la ville de Juda appelée Gédor, Jos., xv, 58, aujour
d’hui K hirbet Djédour, au nord d’E l- K h a l i l  : toutes 
deux sont situées dans les montagnes, tandis que la place 
en question appartenait à la plaine des Philistins. Le 
récit sacré nous montre, en effet, ce lieu fortifié par Cen- 
débée, commandant du littoral, comme un poste impor
tant, donnant accès aux routes de Judée, I Mach., xv, 41; 
non loin de Jam nia ( Yebna ), I Mach., xv, 40, de Gazara 
( Tell D jézer), xv i, 1 , et d’Azot (E sd o u d ), xvi, 10; au 
sud d’un torrent (xEigappouç) que dut traverser l’armée 
juive, xvi, 5. Ces différentes conditions conviennent bien 
à Qatrah, village de la Séphéla, situé au-dessous du Nahr

II. -  13
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R oubîn , au sud-est de Yebna, au sud-ouest de Tell Djézer 
et au nord-est d’Esdoud. Voir la carte de la tribu  de J u d a . 
R. J. Schwarz, Das heilige Lancl, in -8°, Francfort-sur- 
le-M ain , 1852, p. 90, prétend que le nom m oderne est 
K a d ru n , ce qui correspondrait m ieux à l’appellation 
biblique. Si la term inaison est douteuse, il est de fait que 
les Arabes de l’Égypte et ceux du sud de la Palestine 
adoucissent le gof et le tà  et prononcent Gadrah. 
Cf. Guérin, Judée , t. i l ,  p. 35. C’est pour cela qu’on est 
porté à identifier cette localité avec l’antique Gédéra, 
Jos., xv, 36, ville de Juda , mentionnée parmi les cités 
de « la plaine ». Jos., xv, 33. Voir Gé d é r a , G é d o r .

A. L e g e n d r e .

CÉÉLATHA (h éb reu : Qehêlâfâh; Septante: Mcoce).- 
Xi6), un  des campements des Israélites dans le désert, 
m entionné entre Ressa et le mont Sépher. Num., xxxm , 
22. Il est absolument inconnu, comme presque tous ceux 
qui sont énum érés du f .  16 au f .  36. La signification du 
nom, « assemblée, » a fait penser qu’il indique peut-être 
le lieu d’un rassem blement extraordinaire du peuple. 
Deux versets plus loin, une autre station est désignée par 
le même m ot, sous une forme peu différente : Maceloth 
(h éb reu : M aqhèlôt; Septante: Max^XoM). Calmet, Dic
tionnaire de la B ib le , Paris, 1730, t. i, p. 393, croit que 
Céélatha n ’est autre que Céila, ville de la tribu de Juda, 
Jos., xv, 44, située à l’est d’Éleuthéropolis (B eit-D jibrîn ) 
et au nord-ouest d’Hébron. C’est une opinion insoutenable 
au double point de vue onomastique et topographique, le 
dernier nom différant du prem ier par l’a ï» ,  et le te rri
toire indiqué se trouvant tout à fait en dehors et bien 
au-dessus de la route parcourue par les Hébreux. Voir 
C é i la .  A. L e g e n d r e .

1 . CEILA (hébreu : Q e'ilâh; Septante : KeïXi). . 
Quelques exégètes le regardent comme le fils de Naham.
I Par., iv, 19. Mais au milieu des obscurités et des alté
rations de ce texte, on peut affirmer plus probablement 
que père de Ceïla, apposition du nom N aham , veut dire 
ici « fondateur de Ceïla ». Ceïla est une ville comme 
Gédor, Socho, Zanoé, du verset précédent, où se trouve 
la même expression. Voir C eïla  ‘2. E. L e v e s q u e .

2.  C É IL A  (hébreu  : Q e'ilâh; Septante : KsiXap, Jos., 
xv, 44; KeïXcé, I Reg., xxm , 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 13;
II Esdr., n i, 17, 18; KeeiXd, 1 Reg., xxm , 12), ville de la 
tribu de Juda, appartenant au troisième groupe « de la 
plaine » ou Séphéla , m entionnée entre Nésib et Achzib, 
Jos., xv, 44, et connue principalement par un  épisode de 
la vie de David. I R eg., x x m , 1-13. Elle avait été pro
bablem ent fondée par Naham . I P ar., iv, 19. Voir Cé il a  1. 
Elle est p eu t-ê tre  nommée sous le nom de Kielté dans 
les lettres de Tell e l-A m arna, n° 106. J. Halévy, Cor
respondance d ’A niénophis, dans le Journal asia tique, 
novem bre-décem bre 1891, p. 531. Gesenius, Thésau
ru s ,  p. 1225, rapproche l ’hébreu nb>yp, Q e'ilâh , de

l'arabe zLsAs, q a l'a l, « forteresse; » ses nouveaux édi
teurs, F. Mühlau et W . Volck, H andw ôrterbuch, Leipzig,

1890, p. 752, l’assimilent plus justem ent à ÂLæIS, qâ 'ila t,
/

« m ontagne longue, » ou « sommet de montagne », su i
vant Freytag, Lexicon arabico-latinum , Halle, 1835, t. ni, 
p. 476. Josèphe, A n t. ju d .,  VI, xm , 1, appelle cette ville 
KtXXa, et ses habitants KiXXavof, KiXXxvîxai. Eusèbe et 
saint Jérôm e, Onom astica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109, 
270, la connaissent sous le nom  de IvEeiXtx, Ceila, et 
l ’identifient avec un  bourg appelé encore de leur temps 
KrjXd, Cela, situé sur la route d’Éleuthéropolis (B eil- 
D jibrin) à H ébron, à d ix-sept milles ( v in g t-cinq kilo
mètres) de la prem ière selon l ’historien grec, à huit 
milles seulem ent (près de douze kilom ètres) selon le tra

ducteur latin. Or, à peu près à cette dernière distance, 
dans la direction de l’ouest, non pas, il est vrai, sur la 
route d’H ébron, mais au nord-ouest de cette ville, on 
rencontre une localité qu i, par son nom et sa position, 
répond bien à l’antique cité biblique; c’èst K hirbet Qîld. 
Qu’on écrive Qîlâ, avec les explorateurs anglais,
Survey o f W estern Palestine, N am e lists, Londres, 1881, 
p. 400, ou , K îlâ , avec V. Guérin, Judée, t. III, p. 341, 
la correspondance onomastique est suffisante. D’un autre 
côté, cet endroit rentre parfaitement dans l’ensemble du 
groupe, dont les noms les mieux connus sont : Nésib 
(B eit N ousib), Achzib (A ïn  el -  K ezbéh) et Marésa 
(K hirbet M er'asch). Voir la carte de la tribu de J u d a . 
Saint Jérôm e avait donc raison de corriger Eusèbe, dont 
l’indication sem blerait plutôt se rapporter à B eit K à h e l, 
village plus rapproché d’Hébron. Cette identification est 
admise par V. Guérin, Judée, t. III, p. 341 ; R. von Riess, 
B ib e l-A tla s , 2e édit., Fribourg-en-B risgau , 1887, p. 17; 
les auteurs anglais, G. Armstrong, YV. W ilson et Conder, 
N am es and  places in  the Old and  New Testam en t, 
Londres, 1889, p. 109; le Survey  o f W estern P alestine , 
M em oirs, Londres, 1883, t. III, p. 314, et la plupart des 
auteurs. Quelques-uns cependant la croient inacceptable, 
parce que K hirbet Qîlâ se trouve dans la m ontagne de 
Juda, tandis que Céila est donnée comme une ville « de 
la plaine » ou de la Séphéla. Cf. Riehm, H andwôrterbuch  
des Biblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, t. i, p. 819, art. 
Kegila. Mais la difficulté est la même pour presque toutes 
les villes du même groupe, dont plusieurs cependant sont 
identifiées avec de sérieuses probabilités. D’ailleurs, dans 
l’ignorance où nous sommes des principes shr lesquels 
étaient établies les anciennes frontières, pouvons-nous 
affirmer que la Séphéla n ’allait pas au delà de la plaine 
proprem ent dite ? Le district occupé par ce troisième 
groupe, ayant au maximum une altitude de 500 m ètres, 
est à une hauteur moyenne entre la partie basse du pays 
et « la m ontagne » ou l’arête principale qui, de Jérusalem  
à H ébron, va de 800 à près de 1000 mètres.

Khirbet Qîlâ occupe le sommet d’une haute colline, 
qui domine l’ouadi el-Biar. « Le plateau supérieur, m ain
tenant livré à  la culture sur plusieurs points, était autre
fois couvert d’habitations. Un certain nom bre d’entre 
elles sont encore debout; elles ont été bâties probable
m ent avec des m atériaux antiques; elles ne paraissent 
point elles-m êm es antérieures à l’époque m usulm ane, à 
l’exception d’une seule, qui est souterraine, et dont la 
voûte en plein c in tre , construite en belles pierres de 
taille, accuse une date plus ancienne. Un m ur d’enceinte 
environnait jadis ce plateau ; il n ’en subsiste plus que 
des arasem ents. Sur les flancs d'une colline voisine, vers 
le nord , plusieurs tombeaux antiques pratiqués dans le 
roc ont appartenu, selon toute vraisem blance, à la né
cropole de la petite ville. » V. Guérin, Judée , t. m,  
p . 341.

A l ’époque de David, Céila était une ville forte; I Reg., 
x x m , 7; la vallée qui l’avoisine était d’une grande ferti
lité, ce qui explique que les Philistins soient venus « piller 
ses aires ». I Reg., xxm , 1. Quand on annonça au héros 
fugitif qu’elle était attaquée par ces éternels ennem is 
d’Israël, il commença par consulter le Seigneur; puis, 
après avoir reçu la promesse de la victoire, il rassura 
ses compagnons effrayés ; enfin , il marcha au secours de 
la ville, qu’il délivra. Mais, au lieu de la récom pense, 
c’est l’épreuve qui attendait le libérateur. S aü l, appre
nant qu’il était « entré, enfermé dans une ville où il y a 
des portes et des serrures », f .  7, crut voir là une occa
sion favorable pour s’em parer de sa personne. « Il o r
donna donc à tout le peuple de descendre à Céila pour 
combattre, assiéger David et ses hommes. » f .  8. Celui-ci, 
certain, d’après l’oracle divin consulté, que les habitants 
de Céila eux-m êm es, dans leur ingratitude, étaient prêts 
à le trah ir et à le livrer, sortit avec ses six cents braves, 
et se remit à e rre r dans le désert, et Saül dissimula ses
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mauvais desseins. I Reg., xxm , 1-13. — Au retour de la 
captivité, le territoire de Céila fut partagé en deux cir
conscriptions dont chacune eut sa part de travail dans la 
reconstruction des rem parts de Jérusalem , la première 
sous la conduite de Hasébias, la seconde sous la conduite 
de Bavai, fils d’Énadad. II Esdr., m , 17-18. — Au temps 
d’Eusèbe et de saint Jérôm e, Onomastica sacra , p. 109, 
270, la tradition signalait à Céila le tombeau du pro
phète Habacuc. A. L e g e n d r e .

C EIN TU R E (hé breu : hâgôr, hagôrâh , m ahâgôrét, 
de Ifâgar, « ceindre; » ’êzôr, de ’âzar, « ceindre; » Iféséb, 
de fyàSab, « ourdir », ou , par transposition de lettres, de 
hâbaS, « lie r; » m ê za lf, m âziah  (cf. m ézéh , « cein
ture », en égyptien); qissûr, de qdsar, « lie r; » ’abnêt; 
Septante: Çmvyi, m p îÇto|j.x, TiapaÇami, flça<7(ia, oxy|6o- 
ôsaniç; Vulgate : zona , perizon ia , c inctorium , balteus, 
lum bare, c in g u lu m , fu n is , fascia  pectoralis), bande 
d’étoffe ou de cuir destinée à serrer les vêtements au-

123. — Ceinture royale égyptienne. 124. — Ceinture assyrienne.
Thèbes. x ix e dynastie. Koyouvid jik. D’après L ayard ,

D’après Lepsius, Denkm aler, M onum ents o f N ineveh,
Abth. m , Bl. 123. t. I l ,  pl. 6.

tour des reins. T ous, hommes et femmes, en faisaient 
usage chez les anciens, particulièrem ent chez les Hé
breux, et cet usage est encore en vigueur aujourd’hui 
parmi les peuples orientaux. On ne doit donc pas s’éton
ner qu’un objet si comm un ait été désigné par plu
sieurs mots en hébreu. La prem ière ceinture et même 
le prem ier vêtement dont parle la Bible est le hâgôr en 
feuilles de figuier que se firent nos prem iers parents 
après leur péché. Gen., m , 7. P a r la suite, on en fabriqua 
de toute n a tu re , particulièrem ent de lin , de cilice, c’est- 
à-dire de poils de chèvres ou de cham eaux, de cuir, 
d ’étoffes brodées d’or et d’argent. Ces dernières se com
posaient sans nul doute d’une bande résistante comme 
le cu ir, sur laquelle on fixait des lames d’or ou d’ar- 
gent.

1° Ceintures des prêtres. — Dans la plupart des repré
sentations m onum entales, les Égyptiens (fig. 123) et les 
Assyriens (fig. 124) apparaissent m unis de ceintures. 
Cf. t. i ,  fig. 211, col. 914; fig. 320, 321, col. 1159; 
fig. 368, col. 1263, fig. 454, col. 1481, etc. Les cein
tures assyriennes sont assez longues et term inées par 
des franges qui pendaient sur le devant du vêtement.

Les prêtres hébreux en portaient de semblables. Ils 
avaient tout d’abord V ’a bnêt, ceinture brodée qui leur 
était particulière. Voir Abnèt. Au grand prêtre appar
tenait une ceinture spéciale, le bié&éb, qui servait à lier 
l’éphod avec lequel elle faisait corps. Les Septante tra 
duisent le mot hébreu par viçaaga, « tissu, » et la Vul
gate le rend par te x tu ra ,  la prem ière fois qu’il se ren
contre. Les autres fois , les traducteurs emploient les 
mots Çoivr), balteus, « ceinture ». Ce dernier sens est 
adopté par les versions chaldaïque, syriaque et arabe. 
Josèphe, A n t. j u d . ,  I I I ,  v u , 6 , se sert toujours du mot 

Observons toutefois que , comme ’abnêt, le mot 
Iféséb pouvait bien se rattacher à une origine égyptienne, 
et venir peut-être de l’égyptien hebs, « couvrir » et « vête
m ent », analogue d’ailleurs à l'hébreu hâbas, « lier ».
H. B rugsch, E ieroglyphisch-dem otisches W ôrterbiich, 
Leipzig, 1868, t. m , p. 948. Le texte hébreu mentionne 
huit fois le Iféséb. Exod., xxvm , 8, 27, 28; xxix, 5; xxxix, 
5 , 20, 21; Lev., v iii, 7. La ceinture d’Aaron est appelée

125. — Ceinture de guerrier moabite. Bas-relief du Louvre.

« ceinture de gloire » dans le texte latin d’Eccli., x l v , J ; 
mais dans le grec axo),v), « robe ». Le jeune Samuel, 
I Reg., i l ,  18, et plus tard David, quand il remplit un 
office, pour ainsi dire, sacerdotal pendant le transport 
de l’arche, II Reg., VI, 14, revêtirent un éphod attaché 
avec une ceinture de lin. — Ézéchiel , x l i v , 18, dit que 
les prêtres ne doivent pas se ceindre b a y y â za , « en 
sueur, » c’e s t-à -d ire  avec précipitation, quand ils sont 
en sueur ou de m anière à s’y mettre. Les traducteurs grecs 
se servent ici du mot ptx, « avec violence, » en se ser
rant trop fort, de maniéré à  se mettre hors d état de rem 
plir leurs fonctions.

2» Ceintures des soldats. — Les soldats égyptiens re 
présentés sur les m onuments sont toujours m unis d ’une 
ceinture qui m aintient leur pagne et q u i, en serran t le 
vêtement, facilite la m arche. Voir t. i ,  fig. 218, 219 , 220, 
223 , 225 , 226, col. 899-903; fig. 267 , 268 , 269 , 270, 
col. 991-994, et B a u d r ie r , fig. 465, col. 1514. — Le lion 
ailé, qui symbolise la puissance protectrice sous la garde 
de laquelle l’Égypte est placée, est lui-inême pourvu d’une 
ceinture. Voir t. I, fig. 69, col. 314. — Chez les Hébreux, 
les soldats portaient le Ifâgôr ou la Ifâgôrâh. Ces cein
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tures servaient à ten ir les armes du guerrier ; elles de
vaient avoir certains ornements, et pouvaient parfois être 
■décernées au guerrier comme récompense pour quelque 
haut fait. Joab en eût donné une à celui qui aurait tué 
Absalom. II Reg., xvm , U . L ui-m êm e en possédait une 
qui lui servait à m ettre ses armes, II Reg., xx, 8 (hébreu), 
e t il se déshonora en teignant de sang en pleine paix son 
baudrier et ses chaussures par les m eurtres qu il se per
mit. III Reg. i i , 5. Jonathas donna à David son hàgôr et 
ses armes. I Reg., x v m , 4. Celui qui voulait combattre 
ne m anquait pas de prendre la ceinture; il était alors 
lfàgôr ou hôgêr, accinctus, « ceint, » prêt au combat. 
Les tribus transjordaniques prom ettent d'être « ceintes » 
et armées au service de leurs frères, tant que durera la 
conquête de Chanaan. Num ., xxxii, 17. Après le combat, 
on quittait la cein ture; on devenait ainsi m efa ttêa h , 
distinctus, « sans ceinture. » Achab répond au roi de Syrie, 
B énadad, qui le menace : « Que le hôgêr ne se réjouisse 
pas comme le m efa ttêah , » c’e s t-à -d ire  que le roi ne 
chante pas victoire avant le combat. III Reg., x x , U . — 
Les guerriers moabites portaient la ceinture comme tous 
leurs voisins. IV Reg., m , 21. Le soldat moabite dont un 
bas-re lie f du Louvre nous a conservé l ’image (fig. 125) 
est m uni d’une ceinture à trois rangs. —■ Les soldats et

126. — Ceinture cypriote.
D’après Helbig, Épopée homérique, p. 263.

les rois chaldéens et assyriens ont toujours des ceintures, 
dont quelques-unes paraissent rem arquablem ent brodées. 
Voir t. i, fig. 57, col. 303 ; fig. 215, 216, col. 898; fig. 217, 
col. 899; fig. 222, col. 901 ; fig. 229, 230, col. 905; fig. 260, 
261, col. 983; fig. 262, col. 986; fig. 263-266, col. 987-990; 
fig. 312, col. 1146; fig. 585, col. 1885. Les Assyriens qui 
doivent châtier Juda « auront toujours la ceinture aux 
reins », et seront ainsi toujours prêts à m archer et à 
combattre. Is., v, 2*1. Les belles ceintures des Chaldéens 
ont fait tourner la tête des habitants de Jérusalem . Ezech., 
xxm , 16.— La Rible ne fait aucune allusion directe à la 
cein ture, Çmvyi ou Çwa-riip, des soldats grecs, ni au cein
turon, cingulum , des soldats rom ains. Voir t. I, fig. 582, 
col. 1284; fig. 588, col. 1888; fig. 589, col. 1890.

3° Ceintures des fem m es. — Chez les Hébreux d’au
trefois comme parmi les Orientaux d’aujourd’hu i, voir 
t. i, fig. 151, col. 633, les femmes retenaient et relevaient 
leu r robe au moyen d’une ceinture. Ainsi qu’il fallait s’y 
attendre, cette partie du vêtement devint un  objet de luxe. 
Les femmes israélites savaient fabriquer de belles cein
tures destinées à l’exportation. La femme forte confec
tionne un Ifagôr et le cède au Chananéen, c’est-à-dire au 
trafiquant nomade qui le revendra. Il y a là pour elle 
une source de bénéfice. Prov., xxxi, 24. La ceinture fémi
nine est une hâgôrâh, une m aliâgôréf ou un qiêêûr. On 
ne pouvait pas s’en passer. Jérém ie, n , 32, peut dire que 
Dieu n ’oublie pas plus son peuple qu’une jeune fille n ’ou
blie son qiSsùr. Au jour du châtim ent, Dieu enlèvera les 
q îB u r im  (ceintures) aux femmes de Jérusalem . Is., m , 20.

Elles auront alors, « à la place de la hâgôrâh, une corde 
(ou bien : des vêtements percés, ou encore : une plaie), et 
au lieu de la robe de fête une m ahâgôrét en cilice. » Is., 
ni, 24. Le Seigneur punira ainsi les coupables d’une m a
nière qui leur sera particulièrem ent sensible. Cet amour 
des belles et brillantes ceintures n’était pas l’apanage des 
seules femmes de Palestine. Homère décrit avec complai
sance les riches ceintures de Vénus, de Calypso, de Circé, 
d’Héra et des femmes grecques. I lia d .,  n i, 371, 375; xiv, 
181, 214; O dys., v, 232; x, 545. L’or, l’argent, les brode
ries de toutes sortes faisaient l'ornem ent de ces ceintures. 
A Marium, ancienne ville de l’île de Chypre, on a trouvé 
dans un  tombeau un fragm ent de ceinture antique, ornée 
de clochettes d’argent (fig. 126). W . Helbig, L ’épopée 
homérique, trad. Collignon, Paris, 1894, p. 263. En Perse, 
le luxe des ceintures féminines était porté à un degré 
inouï. C’est « à la façon des femmes » que Darius portait 
une ceinture d’or. Quinfe-Curce, m , 3. Il y avait en parti
culier une province qu’on appelait « ceinture de la reine », 
parce que les revenus en étaient consacrés à enrichir cette 
partie du vêtement de l’épouse royale. Platon, Alcibiade, 
[, 18, édit. Didot, 1856, t. I, p. 481 ; Xénophon, Anabase, 
1, iv, 9 , édit. Didot, 1861, p. 195. Esther a dû ceindre 
que lques-uns de ces coûteux ornements. — Voir N. G. 
Schrœder, C om m entarius de vestitu  m u lieru m  hebræa- 
ru m ,  in -8 ° , U trecht, 1776, p. 131-141.

4° Ceintures de deuil. — Nous venons de voir qu’Isaïe 
menace les femmes israélites de la ceinture de cilice. 11 
les engage positivement à la p rendre , en signe de deuil, 
dans le m alheur. Is,, x x x ii , 11. En pareille occurrence, 
les Israélites avaient coutume de porter soit une ceinture 
de cilice, soit une ceinture grossière qui faisait adhérer 
au corps le vêtement de cilice. II Reg., m , 31; III Reg., 
xx, 32; Is., xv, 3; Je r., iv, 8; v i, 26; x l ix , 3 ; Ezech., 
v ii , 18; x x v ii , 31; Joël., i, 8 , 13; II Mach., m , 19. Voir 
C il ic e . Le prophète Élie avait un ’êzôr de cuir, IV Reg., 
i, 8, et saint Jean-B aptiste une ceinture de peau, proba
blem ent semblable à celle d’Élie. Matth., i i i , 4; Marc., 
i, 6. Ces sortes de ceintures convenaient par leur simpli
cité aux pauvres et aux hommes mortifiés.

5° Ceintures des voyageurs. — Dans la m arche, le long 
vêtement flottant des Orientaux avait besoin d’être serré 
autour du corps et relevé. Voir t. i, fig. 204, col. 831; 
fig. 595, col. 1899. On se mettait la ceinture pour m anger 
la Pâque, Exod., x i i , 1 1 ,  comme pour être tout prêt à 
partir. Le jeune homme qui se présente à Tobie pour le 
conduire a cet accoutrement de voyage; il est præ cinctus. 
Tob., v, 5. Le voleur de grand chemin est habituellement 
îùÇmvoç, succinctus, «bien ceint». Eccli., xxxvi, 28. Quand 
saint Pierre doit sortir de prison, l'ange qui le délivre lui 
ordonne de prendre sa ceinture et ses chaussures. Act.,
x i i , 8. C’est dans cette ceinture que le voyageur cachait 
son argent. Voir B o u r s e . N otre-S eigneur fait allusion à 
cet usage, quand il recommande à  ses Apôtres de ne pas 
em porter d ’argent dans leurs ceintures. M atth., x , 9; 
Marc., v i, 8. L’usage de porter ainsi son argent était en 
vigueur chez les Romains. C. Gracchus se vantait d’être 
parti de Rome « les ceintures pleines d’argent, et de les 
avoir rapportées vides de sa province ». Aulu-Gelle, Noct. 
attic ., XV, x i i , 4. Au temps d’Aurélien, les règlements 
militaires prescrivaient encore au légionnaire de garder 
sa solde in  balteo, non in popina, « dans sa ceinture, et 
de ne pas la laisser à l’auberge ». Vopiscus, A urel., 7.

6° Ceintures des serviteurs. — Comme le voyageur, 
le serviteur se ceignait et relevait son vêtem ent, pour 
pouvoir s’acquitter plus commodément de son office. De 
là ces paroles de N otre-Seigneur : « Ayez les reins ceints 
et le flambeau à  la m ain, » pour recevoir le maître et être 
à même de le servir. A son tour, le maître se ceindra 
pour servir à table ses propres serviteurs. Luc., x i i , 35, 37. 
Cf. x v ii , 8. Le divin Maître lu i-m êm e se ceignit, comme 
un serviteur, pour laver les pieds à ses Apôtres, Joa.,
x i i i , 4 , 5.
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7» Les ceintures au sens métaphorique. — Dieu « délie 
la ceinture des forts », Job, x n , 21 (hébreu), c’est-à-dire 
qu’il les rend incapables de combattre et de se défendre. 
« Il délie la puissance des rois et ceint leurs reins du 
’êzôr, » Çœvri, fu n e , de la ceinture grossière de l’esclavage 
et de l’humiliation, Job, xn, 18. Sa malédiction est comme 
une ceinture ( m êzah ) qui entoure le corps, et dont on ne 
peut se débarrasser. Ps. cvm , 19. Le prophète dit que Tyr 
n ’a plus de ceinture, Is., x x m , 10, pour signifier qu’elle 
est réduite à l ’impuissance. D’autres fois, « Dieu ceint les 
reins de force, » Ps. x v ii, 33 , 40, pour rendre l’homme 
invincible, et il « se ceint lui-même » pour entreprendre 
ses œuvres glorieuses. Ps. xcn, 1. Quand le Messie vien
d ra , « la justice sera la ceinture ( ’èzôr) de ses flancs et 
la fidélité la ceinture ( ’êzôr) de ses reins. » Is., x i, 5. 
Pour exciter les fidèles à la générosité et à la vigilance au 
service de Dieu, les Apôtres leur disent : « Tenez-vous les 
reins ceints, » 7tepii;<i><ràp.sv<K, succincti, Eph., vi, 14; « ayez 
ceints les reins de votre esprit, » àvaÇtixrapevoi, succincti, 
I Petr., î, 13, c’e s t-à -d ire  : gardez votre esprit bien dis
posé pour servir le Seigneur.

.8° Les ceintures symboliques. — L’ange qui apparaît 
à Daniel, x ,  5, le Fils de l’homme et les sept anges qui 
tiennent les coupes de la colère dans l'Apocalypse, î, 13; 
xv, 6, ont des ceintures d’or, symboles de leur puissance, 
de leur gloire et de leu r mission divine. — Jérém ie, xm , 
2-11, reçoit l’ordre de s’acheter un  ’êzôr, T r s p t lum - 
bare, de porter cette ceinture su r lu i, puis d’aller l ’en
fouir dans un trou de rocher sur le bord de l’Euphrate. 
Longtemps après il retourne la chercher, sur l ’ordre du 
Seigneur, et la trouve pourrie et bonne à rien. Cette cein
ture symbolise le peuple israélite , que le Seigneur s’est 
attaché comme une ceinture; mais qu i, à cause de ses 
prévarications, va s’en aller pourrir et se réduire à l’im 
puissance sur les bords de l’Euphrate. — Notre-Seigneur 
dit à Pierre que jeune il se ceignait lu i-m êm e, mais 
que vieux un autre le ceindra pour le conduire ou il né 
voudra pas.. Joa., x x i, 18. Cette ceinture de la vieillesse 
symbolise pour l’Apôtre la captivité qui se term inera par 
le martyre. — Le prophète Agabus adresse à saint Paul 
le même avertissement symbolique quand, prenant la 
ceinture de l’Apôtre, il s’en attache les pieds et les mains, 
et dit : « L’homme à qui est cette ceinture, voilà comment 
les Juifs l’enchaineront à Jérusalem . » Act., xx i, 11.

H. L e s ê t r e .
CELADA (Diego de), jésuite espagnol, né à Mondejar, 

dans le diocèse de Tolède, en 1586, m ort à Madrid à la 
fin de septembre 1661. Il sé fit jésuite en 1606, professa 
les humanités, la philosophie, la théologie, plus de vingt 
ans l’Ecriture Sainte à Alcala et à M adrid, et fut recteur 
des collèges de cës deux villes. Il a laissé des comm en
taires savants et estimés : 1° Ju d ith  ïllustris perpetuo  
com m entario litlerali et m orali, cum  trac ta tu  appendice  
de Ju d ith  figura ta ; id  est de Virginis Deiparæ laudi- 
bus, in-f°, Madrid, 1635, 1640, 1641; Lyon, 1637, 1641, 
1648, 1664; Venise, 1638, 1650 ; 2° De benedictionibus 
pa tria rch a ru m , in-f°, Lyon, 1641, 1647, 1657; Venise, 
1642; 3° In  Tobiam com m entarius, Madrid (?), 1643(? ) ; 
Lyon, 1644, 1648, 1664; Venise, 1650 ; 4» I n  E stherem  
cum duplici tracta tu  appendice, altero de Assueri çon- 
vivio m ystico , id e st, eucharistico : altero de Esthere  
figura ta , in quo Virginis Deiparæ laudes in  Esthere  
adum bratæ  præ dicantur, Madrid (? ); Lyon, 1648, 1658; 
Venise, 1650 ; 5° In  R u th a m . Cum duplici tractatu a p 
pendice, altero de Boozi convivio m ystico, id est, eucha
ristico, altero de R u t h figurata , in quo V irginis..., in -f”, 
Lyon/, 1651, 1652; Anvers, 1652; 6“ In  Susannam  Danie- 
licam , cum  tractatu appendice de Susanna figurata , in  
quo..., in -f» , Lyon, 1656 ; 7» In D eb o ra m , in-f», Lyon, 
1673. Ce volume est posthume. C. Sommervogei..

CELAI (hébreu : Q allaï, abréviation de Qêlâyâh, 
« rapide [m essager] de Jéhovah; » Septante : KoA).at),

chef de la famille sacerdotale de Sellai, II Esdr., x n ,  20, 
durant le pontificat de Joachim , fils et successeur de 
Josué, le grand prêtre contemporain de Zorobabel.

C ELA IA  (hébreu : Q êlâyâh, « rapide [m essager] de 
Jéhovah; » Septante: ICtaXia), qu’on appelait aussi Cé
lita, lévite du nom bre de ceux qui renvoyèrent les femmes 
étrangères qu’ils avaient prises contre la défense de la 
loi. I E sdr., x , 23. Il fut chargé par Esdras de lire au 
peuple la loi de Dieu. II Esdr., v m , 7, D’après I Esdr., 
x, 23, il se nomme aussi Célita. La Vulgate, qui lu i donne 
le nom  de Célita dans II E sd r., v m , 7, transcrit son 
nom par Calita, I Esdr., ix , 23.

C É L É S Y R IE . Voir C œ l é s y r ie .

C É LE ST IN  DE M O N T -D E -M A R S A N , capucin 
de la province de Toulouse, enseigna la philosophie dans 
le couvent de son o rd re , à Béziers, de 1620 à 1623, et la 
théologie dans celui de Bordeaux, de 1623 à 1628. Ses 
vertus ne le recommandant pas moins que sa science, il 
fut ensuite chargé de la direction du noviciat, à Toulouse, 
de 1629 à 1630, et la laissa pour gouverner d’abord le 
couvent de Villefranche, puis celui de Condom. En 1640, 
la région occidentale de cette province ayant été détachée 
pour form er celle de Guyenne, il fut un des principaux 
dignitaires de cette dernière, et m ourut à Bordeaux, en 
1650, comme l’affirment les fragments d’archives que nous 
avons pu recueillir, et cette date réform e celle de, 1659, 
donnée par erreur par tous les bibliographes. Il a laissé : 
1° Prosopochronica Sacræ S c rip tu ræ , P a r is , 1648 ; 
20 Claris D a vid , sive Arcaria Scrip turæ  Sacræ. Ce 
second ouvrage, que Ton rencontré assez facilement, fut 
publié après sa mort, en 1659, à Lyon, en un vol. in -f° . 
C’est erroném ent que VVadding et d’autres en indiquent 
une édition de Bordeaux, 1650, puisque les approbations 
sont datées de 1657 et 1658. Ce livre renferm e de savantes 
dissertations philosophiques, historiques, chronologiques, 
etc., relatives aux Saintes Ecritures. P. A p o l l in a ir e .

C É LIB A T. État d’une personne non mariée, ou même 
d’une personne mariée et vivant dans là continence. P lu
sieurs causes naturelles d’ordre physique ou moral ame
nèrent chez les Ju ifs, comme chez les autres peuples, 
la pratique tem poraire ou perpétuelle du célibat. Nous 
n ’avons à considérer ici le célibat que comme un état de 
vie embrassé volontairem ent en vue d’une plus grande 
perfection morale.

I. L e  céliba t  d a n s  l ’An c ie n  T e st a m e n t . — Il n’était 
pas en honneur chez les Juifs de l’ancienne Alliance, 
parce qu’il semblait en opposition directe avec la voca
tion spéciale du peuple Choisi. Depuis la promesse de 
postérité innombrable faite par Jéhovah à Abraham, Gen., 
x x ii , 17, chaque Juif pensait en tre r dans les desseins de 
Dieu en m ultipliant ses descendants. Cf. S. Jérôme, A dv. 
Jovin., î, 22, t. x xm , col. 241; S. Augustin, De bono con- 
ju g a li ,  ix , 9 , t. xxxvii, col. 380. La pensée de pouvoir 
donner au Messie si souvent annoncé 1 un de ses ancêtres 
pouvait aussi augmenter ce désir de m ultiplier la famille, 
d’après Eusèbe, Dem. evang., î ,  9, t. x x ii , col. 79; Bos
suet, Défense de l’histoire des varia tions, 66. Dès lors 
le célibat, sous quelque forme qu’il se présentât, viduité 
volontaire, Is., l iv , 4 , ou virginité, Ju d ., x i ,  37, était 
généralement regardé comme un état ignominieux et 
hum iliant. Cependant le caractère de perfection qui est 
attaché au libre exercice de la continence ne pouvait 
m anquer de se concilier chez les Ju ifs , comme partout 
ailleurs, le respect et l’admiration. Les Pères font rem ar
quer que saint Jean-Baptiste garda le célibat. S. Jérôm e, 
A dv. Jovin., î, 23, 26, 33, t. x x m , col. 242, 244, 255. — 
D’après Eusèbe, Dem. evang., î, 9, t. xxii, col. 82, Moïse 
et Aaron gardèrent le célibat depuis la manifestation 
divine au Sinaï. Si le fait est douteux, il est certain du
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moins que pour disposer le peuple à ce grand événement, 
Moïse lui imposa de garder la continence pendant quelque 
temps. Exod., xix, 15. C’est dans la même pensée que Joël 
exhortait les Juifs à se sanctifier par la continence. Joël, 
i l , 16. Les prêtres de l ’Ancien Testam ent n’étaient pas 
tenus au célibat, puisque le sacerdoce était attribué aux 
descendants d’Aaron. D 'après Josèphe, Bell, j u d . ,  II , 
v i i i , 2-7, les Esséniens gardaient le célibat, bien qu’une 
partie de cette secte approuvât le mariage. Ib id ., 13. Il 
paraît probable que cêux qui étaient admis dans les écoles 
des prophètes dont il est parlé dans l’Écriture, I Reg., x, 
5, 10; x ix , 20; 1Y Reg., i i , 3, 7, 15; vi, 1, vivaient dans 
le célibat, tandis que ceux qui étaient mariés habitaient 
avec leur famille des maisons particulières. IV Reg., iv, 1. 
Au temps des Machabées, il y avait au service du temple 
un certain nom bre de jeunes filles qui, pour un temps du 
moins, gardaient le célibat. II Mach., m , 19. Voir Vir g i
n it é . Le célibat dans la viduité, malgré certaines pres
criptions défavorables, comme la loi du lévirat, Deul., 
xxv, 5-10, était aussi l’objet du respect. Eccli., xxxv, 18-19. 
On peut citer Jud ith , xv, 10, 11; la veuve de Sarepta, 
III Reg., x v ii , 9; la mère des Machabées, II Mach., vu, 1 
et suiv.; Anne, fille de Phanuel, Luc., n, 36,37, qui vécurent 
dans cet état.

II. L e  c éliba t  dans le  N ouveau  T e st a m e n t . — Cet 
état de vie, peu connu et peu estimé ju sq u e -là , est mis 
en honneur dans les livres du Nouveau Testament. P lu 
sieurs passages établissent que le célibat perpétuel est en 
soi un état plus parfait que le mariage. Jésus-Christ dans 
l’Évangile en fait l’éloge, sous l’image des eunuques volon
taires, Matth., x ix , 12, et sans en faire un précepte, ni 
même un  conseil général, il se contente de recom mander 
à chacun de consulter ses forces avant de s’y déterm iner. 
Saint Paul eut l’occasion d’exposer très clairem ent la 
doctrine de l ’Évangile su r ce sujet. Plusieurs fidèles de 
Corinthe se demandaient si les chrétiens, qui recevaient 
le baptême avant de se m arier, ne devaient pas rester 
célibataires ; d’au tres , baptisés après leu r m ariage, dou
taient s’ils n ’étaient pas tenus d’imposer à leurs enfants 
le célibat. A ces questions, saint Paul répondit que la loi 
de l ’Évangile ne prescrivait le célibat à personne, mais 
qu’elle le conseillait comme un état plus parfait, I Cor., 
vu , 2 5 -3 5 , et il donna le même avis, soit aux parents à 
l’égard de leurs enfants, f .  36-38, soit aux veuves qui 
hésitaient à se rem arier, f .  39-40. La préférence accor
dée par saint Paul au célibat est appuyée su r la considé
ration des nombreuses tribulations de la vie m atrim o
niale, I Cor., v u , 26, mais surtout sur l ’obstacle que le 
mariage apporte fatalement à l’exercice du culte parfait, 
f .  29-34. Quelques interprètes hétérodoxes ont soutenu 
que dans ces passages saint Paul n ’exhortait au célibat que 
par occasion, c’est-à-dire à raison des calamités de l’époque 
et de l’opinion alors en vogue du prochain avènement du 
Seigneur; mais il est facile de se convaincre que l’argu
m entation est générale et s’applique à tous les temps.

On ne trouve dans le Nouveau Testament aucune pres
cription explicite imposant le célibat aux simples prêtres, 
et il n ’existe pas généralem ent dans les Églises d'Orient. 
Cependant il serait tém éraire de s’appuyer sur ce dé
faut de témoignages et sur l’usage oriental pour pré
ten d re , comme le font les protestants, que la loi ecclé
siastique sur le célibat des prêtres de la Loi nouvelle 
n ’est pas conforme à l'Évangile. S'il est certain que 
saint Pierre était m arié quand il fut appelé à l ’apostolat, 
M atth., v i i i ,  14, et que Philippe, l'un  des sept diacres, 
était également engagé dans le m ariage, Act., xxi, 9 , 
plusieurs Pères de l’Église affirment que les Apôtres 
qui étaient m ariés vécurent, depuis leu r vocation, dans 
une continence parfaite. S. Jérôm e, E pist. x l v i i i  a d  
P anim ach., 21, t. x x i i ,  col. 510; S. Épiphane, Hær., 
x l v i i i ,  9 , t. x l i ,  col. 867. Cf. Tertullien, De monog., 8, 
t. n ,  939. Les adversaires du célibat ecclésiastique in 
voquent des témoignages positifs, comme I C or., v u , 2 ,

où saint Paul recommande sans restriction que « chaque 
chrétien ait son épouse » , et H eb r., x iii  , 4 , où il re
vendique l’honorabilité du mariage contre certains dis
sidents de son temps. I Tim., îv, 3. Surtout ils font appel 
au texte où l’Apôtre enseigne que l’évéque ne doit être 
(selon leur traduction) l’époux que d’une seule femm e, 
à l’exclusion des polygames; ou (suivant d’autres tra 
ducteurs) qu’il doit être choisi parmi les hommes m a
riés. Ils invoquent l ’exemple d’Aquila, qui collabora 
aux travaux apostoliques de saint Paul en ayant toujours 
avec lui son épouse. Act., x v m , 2 , 48; Rom., xvi, 3; 
I Cor., xv i, 49; II Tim ., IV, 49. Enfin ils se réclam ent 
de saint Paul lu i-m êm e revendiquant son droit de se 
faire accompagner d’une femme dans ses voyages, ce 
que faisaient Céphas et les autres apôtres, I Cor., ix, 5; 
donnant enfin comme un des caractères des apostats des 
derniers temps la prohibition faite par eux du mariage. 
I Tim., IV, 3. Ces raisons ne prouvent rien  contre la pra
tique et l’excellence du célibat sacerdotal. L’honorabilité 
du mariage n ’empêche point la supériorité morale du 
célibat. Si par nécessité on dut prendre plusieurs des 
premiers évêques, prêtres et diacres parm i les hommes 
mariés, sans p eu t-ê tre  leur imposer toujours le célibat, 
cela n ’infirme point la doctrine de l’Évangile sur la p ré
éminence de ce dernier état. Enfin, l’empêchem ent à l’é
lection épiscopale par suite de secondes noces, les ser
vices rendus à Aquila par son épouse l'accompagnant 
dès lors comme une sœur, et ceux que saint Pau l, céli
bataire avéré, I C or., v u , 7, prétendait pouvoir tire r 
d’une ou plusieurs chrétiennes le suivant dans les mêmes 
conditions, voilà tout ce qui ressort des textes allégués 
contre le célibat ecclésiastique. P . R e n a r d .

CELITA (hébi ■eu: Qelîtâ', « nain; » Septante : KwMra;,
I Esdr., x , 23, omis dans II Esdr., Vi i i , 7), lévite. C’est 
le personnage qu’on appelait aussi Celaïa. Voir Ce la ïa .

CELLIER (hébi 'eu : ’âsâm im , Deut., xxvm , 8; Prov., 
m , 10, l’endroit où l’on «resserre» ; ’ôsdr, 1 Par., xxvil, 27 ;
II Par., xi, 14, etc., l’endroit où l’on « renferm e »; m eza- 
vîm , Ps. cx liv , 43, l’endroit où l’on « cache » ; Septante : 
Txjieïov, itapctOeai;, Xr,voç; S. Luc., xn, 24 : xagstov ; Vul
gate : cella ,cella rim n ,p ro m p tu a riu m , apotheca), endroit

127. Cellier égyptien. On va prendre du vin. 
L’Inscription h gauche porte : « II d it : Je  prends soin du vin. » 

Celle qui est ii l'in térieur : « Il n’y a rien de pareil. » D’après 
W ilkinson, M anners and  Customs, t. i ,  p. 388.

dans lequel on serre le vin et les autres provisions. — 
4° Le cellier proprem ent dit n ’existait que dans les mai
sons riches et assez considérables. Les m onuments égyp
tiens représentent des celliers où l’on voit des rangs su
perposés de vases à vin (fig. 127), le vin qu'on verse 
dans un vase (fig. 428), et un  scribe enregistrant la 
quantité de vin qu’on emmagasine (fig. 129). Les cel
liers des Hébreux, quelle qu’en fût la disposition, abri
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taient les récipients de différente natu re , outres, pots 
de terre , etc., qui contenaient le v in , l’huile et les den
rées alimentaires. Moïse promet aux Hébreux q ue , s’ils 
sont fidèles, le Seigneur bénira leurs celliers. Deut., 
xxvm , 8. Quand le peuple devint infidèle, les celliers 
se vidèrent. Joël., i, 1.7. Un psaume, qui porte le nom de 
David, souhaite aux fils d’Israël « des m ezâvim  remplis 
de provisions qui débordent les unes sur les autres ». 
Ps. cxliv  (c x l iii), 13. Il faut rem arquer qu’ici la Vulgate

128. — Cellier égyptien. On verse le vin dans les vases. Thèbes. 
D’après W ilkinson, M  armer s , t. I ,  p. 386.

modifie le texte hébreu et attribue cette bénédiction aux 
fils des impies. L’Écriture mentionne particulièrem ent les 
celliers dans lesquels David faisait garder son vin et son 
huile, I Par., x x v ii, 27, 28, et ceux dans lesquels Ézéchias 
renferm ait le froment, le vin et l’huile. II Par., x x x ii, 28. 
N otre-Seigneur observe, au contraire, que les corbeaux 
n ’ont « ni cellier ni grenier », et que le Père céleste les

129. — Cellier égyptien. Un scribe inscrit le nombre des vases 
contenant du vin.

D'après Champollion. — Figeac, Égypte ancienne, pl. 38.

nourrit. Luc., xii, 24. Il ne faut pas oublier que les mai
sons des Hébreux, term inées en terrasses, ne compor
taient pas de greniers proprem ent dits, et que les réduits 
à provisions se composaient habituellement de chambres 
à l’abri de la chaleur et de la lum ière, ou parfois d’exca
vations souterraines. Aussi celliers et greniers diffèrent- 
ils assez peu l’un de l’autre. Ils sont même pris l’un pour 
l’autre dans les traductions. Prov., m, 10; Mal., m, 10. 
D’autres fois aussi ces dernières appellent cellarium  
la chambre du trésor, I Par., xxvm , 11 ; ceila une chambre 
intérieure, Cant., I , 3 ;  ceila vinaria  la maison où l’on 
boit du vin, où l’on se réjouit, Cant., u ,  4, et ceila aro- 
m a tu m  la chambre où l’on renferm e l’argent, l’or, les 
aromates et les parfums. Is., xxxix, 2. Même en hébreu, 
’ùsàr désigne souvent le trésor, le lieu où l’on garde les

richesses. Gesenius, Thésaurus, p. 144. — 2° Le premier 
temple contenait dans son enceinte un assez grand nombre 
de cham bres dont plusieurs servaient certainem ent de 
celliers, pour recueillir le produit des dîmes ; mais l’Écri
ture n ’en fait pas mention expressément. Il est parlé, au 
contraire, des celliers du second tem ple, II Esdr., x m , 
12,13, et Malachie, m , 10, exhorte les Israélites à y appor
ter fidèlement les dîmes. — 3° Les maisons ordinaires et 
celles des pauvres étaient naturellem ent dépourvues de 
celliers. Comme en Égypte et comme en Chaldée, Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’O rient, Paris, 
1895, t. i ,  p. 53 , 746, comme aujourd’hui encore en 
Palestine, l’unique cham bre dont elles se composaient, 
en abritait à la fois la fam ille , les ustensiles et les provi
sions. Tout au plus ces dernières étaient-elles reléguées 
dans une pièce retirée, quand la maison en contenait 
plusieurs. La Bible ne fait aucune allusion à ce sujet.

H. L e s ê t r e .
CELLON (XsXXaiwv; Codex A lexandrinus  et S in a i-  

ticus : XeXewv; dans quelques autres : XaXSatwv), pays 
mentionné une seule fois, dans le livre de Jud ith , n ,  13 
(grec, 23), à propos de la prem ière campagne d’Holo- 
pherne, qui, après avoir « emporté d’assaut la ville fa
meuse de Mélothi, pilla tous les habitants de Tharsis et 
les enfants d’Ism aël, qui étaient à l’entrée du désert et 
au sud de la terre  de Cellon ». Pour en chercher la situa
tion, il est nécessaire de bien com prendre la marche du 
général assyrien dans cette prem ière expédition, qui fut 
plutôt une razzia qu’une conquête. Son objectif est l’Asie 
M ineure, l’un des principaux foyers de la révolte contre 
Assurbanipal. Partant de Ninive, il se porte d’abord vers 
le centre ou l’ouest de la contrée rebelle, laissant au sud 
les hautes montagnes de Cilicie, l’Amanus et le Taurus 
oriental. Il envahit ensuite la Cappadoce, dont il prend 
une des villes im portantes, Mélothi, c’e s t-à -d ire  Mélite 
ou Mélitène; puis, après avoir ravagé la Pisidie, il pousse 
le pillage jusqu’en Lydie. Arrivé là, il revient sur ses pas, 
rançonnant les habitants de T harsis, c’est-à-dire de Tarse 
en Cilicie; puis enfin il s’attaque aux Ismaélites ou Arabes 
nomades qui campaient alors comme aujourd’hui sur la 
rive droite de l’Euphrate. Cf. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 58 édit., Paris, 1889, t. iv, p. 280-289. 
On peut donc avec une certaine vraisemblance rappro
cher Cellon du pays arrosé par la rivière X àloç , dont 
parle X énophon, Anabase, i ,  4 , 9 , aujourd’hui le N ahr  
K o ua ïk , qui prend sa source au sud d’Aïntab, passe à 
Alep, et va se perdre dans la te rre , en form ant un  vaste 
marais nommé e l-M a tk , Calmet, Comm ent, litt. sur 
Ju d ith ,  Paris, 1712, p. 373, en fait un canton de la Pal- 
myrène. — Comme ce dernier auteur, un  certain nombre 
d’exégètes confondent Cellon avec Xeloùç ou XeI.Xoù;, 
que m entionne le texte grec du même livre de Judith , 
i , 9 (la Vulgate n’en parle p a s), et voient sous les deux 
noms un  seul et même lieu. Il nous semble difficile de 
partager cet avis, malgré la ressemblance onomastique 
qui paraîtrait l'autoriser. La raison en est tirée du con
texte. La liste des peuples auxquels le m onarque assyrien 
envoie demander soumission va du nord au sud, depuis 
la Perse jusqu’aux frontières de l’Éthiopie. Jud ith , i ,  
7-10. Chellus est m entionnée au sud de Jérusalem, entre 
Bétané (Betco/y;) et Cadès (KdcSric, A ïn  Qadis). La posi
tion de cette localité est donc toute différente, et l’on a 
cherché, non sans raison, à l’identifier avec l’ancienne 
Élusa, la talmudique lia lû ç a h , aujourd’hui K halasah, 
au su d -o u est de Bersabée. Cf. R eland, P a læ stin a , 
U trecht, 1714, t. i i ,  p. 717. Voir C h e l lu s .

A. L e g e n d r e .
CELSIUS (Olof, en latin O laus), botaniste et théo

logien protestant suédois, né en 1670, m ort le 24 ju in  1756. 
En 1696, il entreprit un voyage aux frais du roi Charles XI, 
visita l’Allemagne, la Hollande, la France, l ’Italie et 
l’Autriche, et revint dans sa patrie en 1698. Il professa 
le grec, les langues orientales et la théologie à Upsal.
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Il fut le prem ier maître de L inné, qui a donné son nom 
à un genre de plantes ( Celsia), et fit principalement 
servir ses connaissances en histoire naturelle à l’in te r
prétation de l’Écriture Sainte. On peut citer, parmi ses 
principaux ouvrages : De lingua novi Testam enti ori- 
g in a li, in-8», Upsal, 1707; De synedrio judaico , in-8°, 
Stockholm, 1709; De versionibus B ibliorum  Sueo-G o- 
th ic is , in-8°, Stockholm, 1710; De lotione m anuum  
Judæis u s ita ta ,  i n - 8°, Upsal, 1717; De tilu lis Psal- 
m o ru m , in-8», Stockholm, 1718; De legibus Hebræo- 
ru m  bellicis, in-8», Upsal, 1722; De templo Sam arita -  
norum  in  G arizim , in-8°, Upsal, 1722; De navigatione  
Salomonea, in-8°, Upsal, 1722; Disputatio de sculptura  
Hebræorum, in-8», Upsal, 1726; D isputatio  de vestimen- 
tis Hebræorum in  deserto, in-8», Upsal, '1726; D ispu
tatio de vexillis Hebræorum, in-8», Upsal, 1727 ; D ispu
tatio de Judæ is eorumque arca et cimeliis, in-8», Upsal, 
1727; C om m ent, de melonibus æ gyptiis ab Israelitis 
desideratis, in-8», Leyde, 1728; H ierobotanicon, seu Dé 
p la n tis Sanctæ  Scripturæ  dissertationes brèves, in-8», 
Upsal, 1745 et 1747; Amsterdam, 1748. L’Hierobotanicon 
est une œuvre remarquable, malgré quelques erreurs, et 
la plus connue de Celsius. Il était habile botaniste, et il 
connaissait de plus l ’arabe; il l’a mis à profit pour la dif
ficile identification des noms hébreux des plantes. Le roi 
Charles XI de Suède l’avatt fait voyager dans les princi
pales parties de l ’Europe pour déterm iner les plantes 
bibliques. Il publia le résultat de ses recherches dans 
d ix-sept dissertations qui paruren t de 1702 à 1741, et 
qu’il réunit ensuite dans VHierobotanicon. 11 y détermine 
plus de cent plantes. Le  tome ii des M émoires de la 
Société des sciences d ’Upsal contient une notice su r sa 
vie et ses œuvres. A. R e g n ie r .

C É N A C L E , du latin C œ naculum , s 'entend, dans le 
langage chrétien, de la salle où N otre-Seigneur prit son 
dernier repas pascal et institua la sainte C ène, ou le 
sacrem ent de l’Eucharistie. Cette sa lle , désignée par 
Marc, xiv, 15, et Luc, xx ii, 12, sous le nom  de àvtâyswv 
ou de àvayaiov p.tya était, d’après la composition même 
du m ot, ava et y a îav , un appartement au-dessus de 
te rre , à un étage supérieur, appelé com m uném ent, 
Act., î ,  13 (où il s’agit du Cénacle); ix , 37, 39; xx , 8 , et 
Josèphe, V it., 30, ÔTrspwov, « la partie supérieure de la 
maison, la salle haute. » Les Arabes la nom ment aliyâh , 
du nom m êm e que lui donnaient jadis les Juifs, n»by. 
II (IV) Reg., x x i i i , 12, etc.

I. L e s  c h a m b r e s  h a u t e s  e n  g é n é r a l . —  Aujourd’hui 
encore cet appartem ent d 'honneur se trouve dans toutes 
les maisons un  peu importantes de l’Orient. D’ordinaire 
il s’ouvre sur la terrasse, et on y aboutit par un  escalier 
extérieur. C’est là qu’on reçoit les visiteurs, qu’on se 
recueille pour p rie r, qu’on se réun it pour converser, 
qu’on expose les morts avant la sépulture, qu’on donne les 
festins et les grands repas de famille. Jud., III, 2 0 ;  II Reg., 
x v iii ,  33; III Reg., x v ii, 19; IV Reg., iv , 10, etc. En 1888, 
quand nous visitâmes Hébron, nous fûmes reçus et logés 
dans la  salle haute d’une belle maison ju ive, à l’entrée 
de la ville. On y montait par un escalier extérieur. L 'ap
partem ent avait une porte donnant sur la terrasse et une 
fenêtre ouverte su r la rue. La salle était voûtée et cou
verte par un dôme aplati. L’extérieur de la maison était 
peint en bleu pâle, l'in térieur de l'appartem ent était 
blanchi à la chaux. A Jaffa, la salle haute d 'une maison, 
construite dans-le jard in  où l’on a cru retrouver la sépul
tu re  de Tabithe, était aussi abordée par un  escalier exté
rieu r; m ais, au lieu d’être voûtée en dôme, elle supportait 
une terrasse. Sur la terrasse étaient des vases de fleurs 
et des statuettes qui nous rappelaient les idoles placées 
au-dessus de la cham bre haute du roi Achaz. IV Reg., 
x x m , 12. L’appartem ent central commandait quatre portes 
donnant, deux à droite et deux à gauche, sur des chambres 
particulières, A Antioche, nous avons été reçus dans la

salle haute des protecteurs de la mosquée A bib-el-N adjar, 
qui form ait, comme celle des Juifs d’Hébron, une pièce 
isolée sur la terrasse et donnait de trois côtés su r la rue. 
Intérieurem ent elle était ornée de grossières peintures et 
de larges bancs fixés dans la muraille. Ceux-ci contour
naient les m urs de la salle sans solution de continuité. 
Les Turcs qui nous recevaient fum aient accroupis sur des 
coussins. Les fenêtres y étaient nom breuses, et parfaite
ment disposées pour l’aération. C’est d’une de ces larges 
ouvertures, où il s’était installé pour avoir moins chaud, 
que le jeune Eutyque de Troade tom ba, s’étant endormi 
en écoutant prêcher Paul ju squ’à une heure très avancée 
de la nuit. Act., x x , 9-14. Le pauvre enfant fut ramassé 
m ort sur le pavé. La m aison avait trois étages. Nous n ’en 
avons jam ais rencontré d’aussi haute dans nos voyages. 
Parfois les fenêtres ont des balcons en bois, ainsi que nous 
l’avons rem arqué à Adana, e t, s’ils ne sont pas solides, 
il peut arriver des accidents comme celui dont Ochozias 
fut victime à Samarie. IV Reg., î ,  2.

II. H is t o ir e  n u  Cé n a c l e . — 1° D ’après le N ouveau  
Testam ent. — Nous ne savons rien de précis su r les dis
positions de la salle haute dans laquelle Jésus célébra la 
dernière pâque. Le texte évangélique nous apprend seu
lem ent qu’elle était vaste, piya, et convenablement meu
blée, èavpwpÉvov Eirotp.ov, pour la circonstance. Un tri
clinium devait y être dressé. Voir T r ic l in iu m . Cf. E. Le 
Camus, Vie de N o tre -S e ig n eu r  Jésus - C hrist, t. m , 
p. 172 et suiv. Le nom du propriétaire du Cénacle ne 
nous est pas connu. Jésus ne le dit pas aux Apôtres; 
’jTtàyEte icp'oç tov Seïva, telle est la formule par laquelle 
il empêche Judas d ’aller révéler au sanhédrin le lieu du 
repas pascal. Le Maître ne  voulait pas être saisi par ses 
ennem is avant l’heure des pieux épanchements. Les uns 
ont supposé, que le propriétaire était Nicodème ou Joseph 
d’Arimathie; d’autres, la mère de Jean Marc. S. Silviæ 
Aquitanæ Peregrinatio  ad loca sancla , edidit J. F. Ga- 
m urrin i, 2e édit., in-4», Rome, 1888, p. 70, 50. Ce fut cer- 
nem ent un prosélyte. Nous savons, en effet, que le lieu 
où Jésus avait fait ses adieux aux Apôtres continua à être 
fréquenté par ceux-ci après la résurrection. On s’y trou
vait sûrem ent dans une m aison amie. La façon dont l’au
teur du livre des Actes nous dit qu’après l’Ascension les 
disciples se retirèrent dans le Cénacle, àvéêpaav elç t'o 
ôiiEpwov, A ct., I ,  13, suppose que ce Cénacle était un 
lieu connu de tous, qu’on s’y était réuni d’autres fois, et 
que ce fut là le prem ier sanctuaire de l’Église naissante. 
La tradition la plus ancienne est toute dans ce sens. 
Voir W . C ureton, A n cien t Syriac  D ocum ents, in-4», 
Londres, 1864, p. 24. Si l’on suppose, ce qui n’est pas 
invraisem blable, que les Apôtres et les prem iers fidèles 
n’ont eu pendant longtemps à Jérusalem  qu’un local pour 
leurs réunions générales, on sera porté à croire, puisque 
nous les trouvons, après la m ort de Jacques et la déli
vrance m iraculeuse de P ie rre , dans la maison de Marie, 
mère de Marc, que celle-ci fut la propriétaire du Cénacle. 
En tout cas, nous savons que l’appartem ent était vaste, 
puisque P ie rre , Act., î ,  15, put y haranguer cent vingt 
auditeurs; qu’il avait des ouvertures.sur la ru e , puisque, 
les passants entendaient, au m atin de la Pentecôte, les 
disciples parler les diverses langues de l’hum anité; qu’il 
se rattachait à une série d’autres dépendances constituant 
une maison complète. C’est, en effet, dans une maison 
qu’on entre pour m onter au Cénacle, Act., î, 13; c’est cette 
maison tout entière qui est envahie pâr le bruit de l’Es
p rit-S ain t descendant su r les Apôtres. Act., n ,  2.

2» Histoire du  Cénacle d ’après la tradition. — Un 
lieu si plein de souvenirs, où Jésus avait pris son dernier 
repas avec les sien s, institué la sainte Eucharistie, dé
noncé le traître , prononcé ses discours d’adieu; où le 
Crucifié était revenu vainqueur de la m ort, Joa., xx, 19, 26, 
prouver à chacun, mais surtout à Thom as, qu’il était 
réellem ent ressuscité; où l’E sprit-Saint avait communi
qué aux disciples la lum ière, l’énergie et la langue de feu
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qui devaient transform er le monde, resta particulièrement 
cher à la piété de tous, et quand même il n’aurait pas 
continué à être exclusivement le lieu de rendez-vous des 
fidèles et des Apôtres, il serait dem euré l’auguste relique 
de la prem ière génération chrétienne. En supposant qu’il 
eût été ruiné pendant le siège de Titus, Ce qui n’est pas 
certain , car l’effort de la lutte ne fut pas au midi de la 
ville, mais au nord , le souvenir en eût survécu à sa 
catastrophe universelle et la piété de tous n ’aurait pas 
tardé à relever les pierres du pieux sanctuaire. Aussi, 
dès le IVe siècle, saint Épiphane a ssu re -t-il qu’il avait 
été épargné par les Romains et qu’il était fréquenté par 
les fidèles dès le tem ps d’Adrien. Cet auteur, Lib . de

m ens, et ponder., 14, t. a m ,  col. 261, décrivant l’état 
du moiit Sion après la ruine de Jérusalem , assure qu’on 
y voyait « une église de modestes proportions, à l’en
droit même où les disciples, revenant de la montagne 
des Oliviers, après l’ascension, m ontèrent à l’étage d ’en 
haut ». C’est ce sanctuaire que visita sainte Paule, 
vers 404 : « Ubi super centum  viginti credentium  animas 
Spiritus Sanctus descendisse! » Itin er. Terr. S a n c t., 
édit. Tobler, Genève, 1877, p. 33. Les évêques de Jé
rusalem  le signalent à la vénération de leur peuple, et 
saint Cyrille, vers 350, dans sa Catéchèse xvi, 4, t. x x x in , 
col. 924, rëlative à la troisièm e personne de la sainte 
Trinité, s'écrie : « Nous connaissons le Saint-Esprit qui a 
parlé par les prophètes, et qui est descendu sur les Apô
tres en forme de langues de feu, ici m êm e, à Jérusalem, 
dans l’église supérieure des Apôtres, èv t-îj àvwxepa xtov 
àitôdToXüiv ixxXi)(Hx. » Si l’on en croit Nicéphore Cal- 
lixte, II. E -, v iii , 30, t. cx lvi, col. 116, l’église dont parle 
saint Cyrille aurait é té , non plus le petit sanctuaire con
temporain d’Adrien, mais un  édifice im posant, qu i, sur 
l ’ordre de l’impératrice H élène, l’avait remplacé. Dans

sa relation du transfert des reliques de saint E tienne, de 
Gamaliel et de Nieodèm e, le prêtre Lucien qualifie le 
sanctuaire de Sion d’« église p rem ière» . En effet, il n’est 
pas un pèlerin qui ne fasse mention de l'église de Sion 
ou Sainte-Sion dans le récit de son voyage. Arculphe en 
traça même un plan rudim entaire sur une tablette de 
c ire; elle a la forme d 'un parallélogram m e régulier, 
t. l x x x v iii , col. 789. A la fin du XIe siècle, l’antique 
édifice avait disparu sous le m arteau des Sarrasins. Les 
croisés le relevèrent et l'en tourèrent d’un m ur fortifié, 
pour protéger les religieux augustins préposés à sa garde, 
ce qui n’empêcha pas, à la chute du royaume latin , les 
musulmans de s’en em parer. Après l’avoir reconquis,

perdu et repris encore, les Franciscains le perdirent 
définitivement au milieu du xvie siècle. C’est aujourd hui 
une mosquée. — Voir Melch. de Vogué, L e s  églises de la 
Terre S a in te , in-4”, Paris, 1860, p. 322-330; F. Cabrol, 
Lés églises de Jérusalem , in -8°, Paris, 1895, p. 19-21.

I I I .  É tat actuel  du  Cé n a c l e . — On y arrive, en sor
tant de Jérusalem  m oderne, par la porte du su d , dite de 
David. A deux cents mètres du rem part, se dresse un 
ensemble de constructions isolées, que dom inent une 
coupole assez basse et un m inaret (fig. 130). On pénètre 
dans une cour intérieure, et de là, par un  escalier rapide, 
on atteint la terrasse pavée sur laquelle s’ouvre la porte 
d’une église supérieure. Celle-ci. est supposée corres
pondre à l’ancienne salle haute ou Cénacle. L’énsëmble 
du bâtiment qui subsiste est un  fragm ent gothique de la 
m eilleure époque, probablement le bas-côté m éridional 
de l’église des croisades, où l’on croyait posséder et où 
l’on vénérait les sites traditionnels de la descente du 
Saint-Esprit à l'extrémité orientale de la nef, de la Cène 
à la première travée en allant vers l’occident, de la 
colonne de la flagellation à la division des deux travées
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suivantes, enfin du lavement des pieds dans la partie 
inférieure ou rez-de-chaussée; car, pour mieux rappeler 
l’antique disposition des lieux, on avait construit l’église 
à deux étages. Les colonnes qui divisent en deux nefs 
parallèles l’étage supérieur correspondent aux piliers de 
l'étage inférieur, ü n  sait que les m usulm ans honorent 
en ce lieu le tombeau de David.

Quoi qu’il en soit des détails fantaisistes que la piété 
des âges de foi a naïvem ent ajoutés à la donnée pre
mière de la tradition chrétienne, l’im portance de celle-ci 
ne saurait échapper aux hommes sérieux. Le premier 
lieu de réunion des Apôtres fut celui où Jésus avait 
m angé la Pâque. La prem ière église où les fidèles se 
réun iren t fut la cham bre haute où les Apôtres avaient 
reçu le Saint-E sprit. Cette église était consacrée par trop 
de souvenirs pour être abandonnée des fidèles. Puis
qu’on la m entionne dès le IVe siècle, c’est que jusqu’a
lors on ne l’avait pas perdue de vue. Depuis cette époque 
nous savons son histoire. Donc le lieu dit actuellement 
Nebî Daoud correspond, selon toute probabilité, à la mai
son où fut le Cénacle. E . L e  Ca m u s .

CENCHRÉES (Ksy/pea !), aujourd’hui K ekriès (fig. 131), J 
un  des ports de C orin the, celui qui mettait cette ville en 
relations avec l’Orient. Act., x v m , 18. Comme les naviga
teurs aim aient peu de doubler le cap Malée, redoutable 
par ses tempêtes, le transit des marchandises et des voya
geurs se faisait d ’ordinaire, Strabon, v m , 6, 22, par le 
golfe Saronique, au fond duquel était Cenchrées; par 
Corinthe, qui se trouvait à onze kilom ètres de l à , et par 
Léchée, le port occidental de cette ville su r le golfe co
rinthien. Cenchrées est un  des points où les hommes 
apostoliques ont dù passer pour venir en Occident. 
P ierre, qui, si nous en croyons l’évêque Denys, cité par 
Eusèbe, H. E . ,  u ,  25, t. xx , col. 209, visita l’Église 
de Corinthe, en se rendant sans doute à Home; André, 
s'il a été vraim ent l'apôtre de l’Achaïe, comme l'assure 
la tradition (voir saint Jérôm e; E pist. l i x  ad Marcell., 
t. x x n , col. 589, et Tliéodoret, in  Ps. c x v i , t. l x x x ,  
col. 1805), ont touché à Cenchrées. Mais, pour nous en 
ten ir aux seuls témoignages bibliques, P a u l, en compa
gnie d’Aquila et de Priscille, s’est embarqué à ce port 
quand il a dù revenir en Orient, après son second voyage 
apostolique. Act., x vm , 18. Très probablement même il 
y a vécu quelque tem ps, assisté par Phcebé, diaconesse 
de la petite Église établie en ce lieu. R om ., xvi, 1-2. 
De Cenchrées il expédia sa m agistrale Épître aux Ro
m ains, la confiant au zèle de cette même Phcebé, qui 
se dirigea vers l’Italie, portant dans les plis de sa robe 
le code de la théologie chrétienne su r la grâce. C’est vrai
semblablement aussi de Cenchrées, Act., xx , 2 - 3 ,  que 
Paul dut partir, avec ses com pagnons, pour re tourner en 
Asie, en passant par la Macédoine. Ce petit port de mer 
a donc été le lieu de transit de l ’Évangile, tout aussi 
bien que des vulgaires marchandises d’Orient. Aussi 
doit-il offrir à ceux qui veulent suivre la trace des 
Apôtres, et de Paul en particulier, un  véritable intérêt.

C'est en avril 1893 que nous avons visité, M. Vigou
roux, M. IL Cambournac, qui leva la photographie du 
site (fig. 132), et m oi, la baie de Cenchrées. La voiture 
qui nous apportait nous déposa près du petit village de 
Kekriès, où cinq à six misérables habitations conservent 
encore le vieux nom de Cenchrées, mais trop loin de 
la m er pour représenter le site exact de l’ancienne ville.
Il est vrai que celle-ci était censée se continuer, par 
une immense allée de pins et d’édifices soit publics, soit 
privés, tem ples, villas, m ausolées, monuments divers, 
jusqu’à Corinthe m êm e, su r un parcours de douze ki
lom ètres, oaov êêSupixovTa arocôia, dit Strabon. Nous 
nous dirigeâmes vers le sud de la baie. Là furent les 
bains d'Hélène. Les eaux tièdes et salées dont parle 
Pausanias, C oH nth., n ,  2, 3 , y coulent encore. De la 
petite colline qui est au sud de la baie il faut se re 

tourner vers le n o rd , àTrawixpé, dit le périégète grec, 
et l’on voit s’arrondir l ’anse gracieuse su r laquelle fut 
exactement Cenchrées. Après ce coup d’œil à distance, 
on n’a qu’à suivre la grève, à franchir un ruisseau des
séché , et en dix m inutes on atteint la jetée méridionale 
de l ’ancien port. Une vieille m asure, dont nous trou
vâmes la porte soigneusement close, représente la cité 
maritim e d’autrefois. Le môle, à moitié couvert par l’eau, 
s’avance en arc de cercle vers le n o rd , comme pour re
joindre une jetée septentrionale qui venait vers lui. Les

131. — Cenchrées. Ruines e t port.

deux formaient ainsi une sorte de fer à cheval ou de cercle 
dont le diamètre pouvait m esurer sept cents mètres envi
ron. Sur les arasem ents les plus près de terre , nous avons 
rem arqué que ce môle m éridional supportait des fonda
tions d’appartem ents carrés, mais étroits, et tous de même 
dimension, p eu t-ê tre  les soubassements de quelque por
tique ou d’une série de magasins deslinés à abriter les 
marchandises. A l’extrémité, il se term inait par un édifice 
circulaire, sans doute le temple d'Esculape el d’Isis. En 
suivant le rivage, toujours vers le nord, on rencontre des 
blocs de m arbre blanc, dont les uns sont à moitié sou
levés par l’eau et les autres en place. A côté sont des blocs 
de granit, probablement les restes du quai où abor
daient les m arins. Pausanias dit qu’il y avait, èiA xù> èpv- 
gavi t ù  Sià Tîjç Oakàaaïj;, sans doute sur un m ur qui 
du m ilieu du quai s avançait dans la m er, une statue de 
Neptune en bronze; et une médaille du temps d’Antonin 
le Pieux nous représente, en effet, ainsi le port de Cen
chrées (fig. 133). Les prem ières attaches de ce m ur sont 
encore visibles. Ce fut là le point central vers lequel con
vergea l’ancienne ville, échelonnée sur les exhaussements 
de terrain encore couverts de ruines qui sont au nord- 
ouest. A travers les broussailles, on trouve de nombreux 
débris de poterie, et des arasem ents de m urs m arquant 
la place des anciennes maisons. L’une d’elles fut peut-être 
la boutique du barbier où P au l, en raison d’un vœu de
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nazir, se fît raser la tête ; à moins que ce passage du livre 
des Actes, x v m , 18, ne doive s’entendre d’Aquila et non 
de l'Apôtre.

La jetée septentrionale est, comme l’autre, couverte de 
ruines. Des bases de colonnes y sont encore en place. 
Les fûts se voient couchés au fond de l’eau. Un grand 
arceau couvert, mais fermé du côté de la m er, demeure 
debout. Sa partie basse est en pierres de bel appareil. 
Ce fut p eu t-ê tre  là le temple de Vénus dont parle Pau- 
sanias. De ce point, qui, à travers l’anse, fait v is-à -v is

aux bains d ’Hélène, le coup d’œil est fort beau su r la 
m er, calme et bleue comme un lac, et sur la vallée qui 
s’ouvre, étro ite, mais pittoresque et verdoyante, vers

133. — P o rt de Cenchrées sur une monnaie d’Antonin le Pieux. 
ANTONINVS AVG. PIVS. Tête diadémée de l’empereur Antonin 

le Pieux. — CM otimj] L taus] I iu i ta ]  OOBCintAus], Po rt de 
Cenchrées. Au m ilieu, statue  de Neptune. Au-dessous, trois 
navires à rames e t à voiles.

Corinthe, dont l’acropole se dresse à l’occident. Au som
m et de la colline, au n o rd -o u es t, on voit une habitation 
m oderne à la place peut - être du temple de D iane, qui 
était su r le chemin de Schœnus.

Le vrai chem in de Cenchrées à Corinthe partait du 
milieu du port antique. Il est encore m arqué par une 
série de sarcophages brisés et cachés sous des massifs 
de caroubiers. On a cru que le nom de C enchrées, 
K s Y Z p e a i ,  venait du m illet, x é y / p o ; ,  très cultivé dans le 
pays. C’est possible, et l’on y en trouve encore de pleins 
champs. Il pourrait aussi venir de y .£ y '/p e< iv , atelier de 
fondeur, parce qu’on y forgeait l’airain de Corinthe. Deux 
autres v illes, l ’une en Troade, et l’autre au sud d’Argos, 
se sont aussi appelées Cenchrées, ce qui dispense de

chercher à cette dénomination une étymologie dans une 
spécialité agricole et industrielle du pays. — Voir Pau- 
sanias, Corinth., ir, 2 , 3 , édit. Didot, p. 69; W . M. Leake, 
Travels in  the M orea, 3 in -8 ° , Londres, 1830 t. n i ,  
p . 233-236. E . L e  C a m u s .

CENDÉBÉE (Septante: Kz^Szêaïoç), général que le 
roi Antiochus Sidétès envoya avec une nombreuse armée 
pour assujettir les Juifs. Arrivé à Jam nia, il se m it à 
vexer le peuple de mille manières et à fortifier Gedor. 
Simon Machabée, averti, chargea ses deux fils Juda et 
Jean de se porter à sa rencontre avec vingt mille guer
riers. Après avoir campé à Modin, Juda et Jean ran
gèrent leur armée en bataille et engagèrent la lutte. Cen- 
débée fut battu et s’enfuit, laissant de nom breux tués et 
blessés. I Mach., xv, 38-41; xvi, 1 -8 . Cf. Josèphe, A n t. 
ju d .,  XIII, v ii, 3; Bell, ju d . ,  I, il, 2. E. L e v e sq u e .

CENDRE (hébreu : 'êfér, plus rarem ent d éU n , Lev., 
I, 16; iv, 12; VI, 3 (Vulgate, 10); III Reg., x i i i ,  3, 5 , 
et pîah , Exod., ix, 8, 10; Septante: <rrcoS6ç, aiéâX?], xitppa; 
Vulgate : cin is, favilla ). Il faut distinguer 'êfér, la cendre 
qui provient de la com bustion, d’avec 'â fâ r, la poussière. 
Dans plusieurs passages, la Vulgate traduit l’un pour
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l’autre. IV Reg., x x m , 12; Job, xv i, 16; xxxiv, 15; Is., 
x x v ii , 9; x x x ii i , 12. Dans ces deux derniers textes, il est 
même question de calcaire pulvérulent.

1° Les cendres sacrées. —- La cendre provenant des 
holocaustes s’appelait déSén, de ddSên, « être gras, » à 
cause de la graisse des victimes qui était consumée par 
le, feu en même temps que le reste du corps. On considé
ra it cette cendre comme sac rée , à raison de son origine, 
et on la transportait dans un lieu pur, où elle fut à l’abri 
de la profanation. Lev., î ,  16; IV, 12; v i , 10. On n’a pas 
retrouvé l ’endroit de Jérusalem  ou des environs où l’on 
jetait les cendres du temple. Il existe b ien , à gauche en 
sortant par la porte de D am as, une butte des Cendres. 
Mais, à l’analyse, on a reconnu que ces cendres ne peuvent 
provenir d’animaux consumés. Ce sont les résidus agglo
mérés des savonneries de Jérusalem , tels qu’on en re
trouve à Naplouse, à Damas, à Tripoli, et partout où l’on 
fabriquait le savon. Le Camus, N otre voyage a u x  pays  
bibliques, édit. in-8», t. n , p. 2. — La cendre de la vache 
rousse que le grand prêtre immolait de temps à autre 
possédait une vertu légale pour la purification. L’immo
lation de la vache rousse, pendant le séjour au Sinaï, se 
faisait hors du camp, d’après la loi ; sur le m ont des Oli
viers, à l’époque du Tem ple, d’après saint Jérôm e, E p. 
cvm , 12, t. xxii, col. 887. L’animal devait être totalement 
consumé, ses cendres soigneusement recueillies et placées 
dans un  endroit très pur, toujours hors du camp. Avec 
cette cendre mélangée à l ’e a u , on composait une « eau 
d’im pureté » , destinée à purifier ceux qu’avait rendus 
im purs le contact d’un cadavre. La vertu purificatrice de 
cette cendre venait de ce que « la vache avait été brûlée 
pour le péché ». Num ., x ix , 5-12. De ce rite , saint Paul 
tire  la conclusion suivante ; « Si l’aspersion par la cendre 
de la vache enlève la souillure, quant à la purification 
de la chair, combien plus le sang du Christ purifiera-t-il 
notre conscience des œuvres de mort! » Hebr., ix, 13,14. 
Voir t. î , col. 1116.

2° Sym bolism e de la cendre. — Par sa légèreté, la 
cendre e s t , avec la poussière, l’image des choses fragiles 
et éphém ères. L’homme n’est que « poussière et cendre ». 
Gen., x v i i i ,  2 7 ;  Job, xxx, 1 9 ;  Eccli., x, 9 ;  xv'ii, 3 1 ;  Sap., 
xv, 10 . Les m écl^n ts sont comme la cendre qu’on foule 
aux pieds, Mal., 3 , et leur souvenir comme la cendre 
que le vent emporte. Job, x i i i ,  1 2 . Le peuple infidèle est 
dispersé par le m onde comme la cendre. Ezech., x x v ii i ,  18 . 
Dieu « sème les nuées comme la cendre ». Ps. c x l v i i , 1 6 .  
— La cendre est surtout considérée, dans la Sainte Écri
ture, comme le symbole et l ’accompagnement du deuil et 
de la pénitence. Répandue sur la tête et retom bant sur le 
visage, elle prête à l’homme un air lugubre, qui convient 
aux circonstances tristes de la vie. Dans le deuil, ou pour 
faire pénitence, on revêtait le cilice et on se couvrait la 
tête de cendres. II Reg., x m ' 1 9 ;  III Reg., xx , 3 8 ,  41 ; 
Job, x l i i ,  6; Is., l x i , 3; Je r., v i, 2 6 ;  Ezech., x x v i i ,  3 0 ;  
Dari., ix, 3 ;  Judith, iv, 16; vu, 4; ix, 1 ;  Esth., IV, 1 , 3 ;  
xiv, 2 ;  Eccli., x l ,  3 ; I Mach., i i i , 4 7 ;  iv, 3 9 ;  Matth., 
x i, 2 1 ;  Luc., x , 1 3 . Les pharisiens, si fidèles aux pra
tiques extérieures, ne m anquaient pas de se couvrir de 
cendres les jours où ils jeûnaient. Cf. Matth., VI, 1 6 ;  
T aanith , ii ; Juchasin, fol. 5 9 . « Manger la cendre comme 
son pain, » Lam., m , 1 6 ;  Ps. ci, 1 0 , supposait la tristesse 
portée à un tel degré, qu’on se croyait nourri de cendre, 
c’e s t-à -d ire  que le chagrin empêchait de prendre aucun 

. aliment. S’asseoir su r la cendre, Is., l v i i i ,  5 ; Jon., m , 6 , 
constituait une autre m arque de pénitence et de deuil.

3° L e  m onceau de Job. — En dehors des villes et des 
villages, il existait ordinairem ent des emplacements spé
ciaux où l’on jetait les cendres et où Ton brûlait les dé
tritus de toutes sortes. Jérém ie, xxx i, 40, fait mention 
d’un endroit de la vallée de B en-tlinnom  qui s’appelait 
« vallée des cadavres et des cendres ». On y accédait de 
la ville par 1a porte du Fum ier, Il Esdr., m ,  13, que Jo
sèphe , Bell, ju d .,  V, iv, 2 , appelle porte des E sséniens,

et dont on a retrouvé l’emplacëment au sud-ouest de la 
ville. Revue biblique, Paris, 1895, p. 44, 90. C’est d’un 
emplacement de cette nature qu’il est question dans le 
livre de Job, n , 8. D’après les Septante et la Vulgate, Job 
était assis « su r le fum ier en dehors de la ville ». Dans 
l’hébreu , on h t : « au milieu de la cendre, » avec l ’article 
qui détermine une cendre bien connue. Cette cendre n ’é
tait autre chose qu’un  monceau d’immondices brûlées, 
d’où le nom de « fum ier » que lui donnent les versions. 
Dans les villages du H auran , on a encore l’habitude de 
porter dans un  même endroit, à quelque distance des 
habitations, toutes les immondices provenant des ani
maux abrités dans les étables. Ces animaux sont surtout 
des chevaux et des ânes, car les troupeaux et le bétail 
restent jour et nuit dans les pâturages. « Quand les dé
tritus ont séché, on les porte dans des corbeilles jusqu’à 
l ’endroit' désigné, en dehors du village. » Us y forment 
peu à peu un  monceau appelé mezbele en arabe. « On les 
brûlé habituellem ent une fois par m ois, en ayant soin 
de choisir un  jour où le vent soit favorable, c’e s t-à -d ire  
où il ne rabatte pas la fumée sur le village. Les cendres 
restent sur place, » parce que les terrains fertiles de ce 
pays volcanique n ’ont besoin que de pluie pour porter 
de riches moissons. « Là gît le m alheureux qui, frappé 
d’une maladie repoussante, ne peut être supporté dans 
les habitations des hommes. Le jo u r il y demande l’au
mône aux passants, et la nuit il se couche dans les 
cendres échauffées par le soleil. » W etzstein, dans De- 
litzsch, Das Buch lo b ,  Leipzig, 1876, p. 62. Le fumier 
de Job n ’était donc autre chose qu’un m ezbele, ou m on
ceau de cendres form ant m onticule à l’entrée du village. 
De petites collines, ayant une origine analogue, se sont 
constituées en bien des villes : le m ont Testaecio à Rome, 
la butte des Moulins à Paris, etc.

4° A utres m entions de la cendre. — La cendre est 
encore m entionnée dans plusieurs autres passages des 
Livres Saints. Pour faire constater la supercherie des 
prêtres de Bel, Daniel prescrit de répandre dé la cendre 
sur les dalles du temple. Dan., xiv, 13. — C’est en lui 
jetant des projectiles et de la cendre que les Juifs chassent 
l ’impie Lysimaque de leur sanctuaire. II Mach., iv, 41. — 
Enfin la cendre sert au supplice du grand prêtre préva
ricateur Ménélàs. Antiochus Eupalor, irrité contre lui, le 
fit conduire, d’après le texte grec des Machabées, à B érée , 
ville située à l’est d’Antioche de Syrie. Voir B é r é e , t. î ,  
col. 1607. Là se trouvait une tour, haute de cinquante 
coudées, « pleine de cendres. » Ménélas fut précipité dans 
la cendre, où il périt étouffé. Il expia ainsi ses sacri
lèges contre le feu sacré et la cendre de l’autel. II Mach., 
x i i i , 4-8 . II. L e s è t r e .

C È N E  (SetoVov; Vulgate : cœna), dernier repas fait par 
Notre-Seigneur avec ses Apôtres et dans lequel il institua 
le sacrem ent de l’Eucharistie. Joa., x m , 2 4; xx i, 20; 
I Cor., x i, 20. Cf. Matth.,, xxv i, 26; Luc. ,’ x x i i ,  20. Le 
mot latin cœna, d’où vient cène, signifie « souper » en 
général; mais la langue française a réservé exclusivement 
le mot qu’elle en a tiré pour désigner le repas où le Sau
veur se donna lu i-m êm e en nourriture à ses disciples. 
Comme ce jo u r- là  Jésus célébra également la Pâque, les 
évangélistes appellent aussi la dernière Cène Pâque. 
M atth., xxvi, 17, 18, 19; M arc., xiv, 12, 14, 16; Luc., 
x x ii, 8, 12, 13, 15; Joa., x v iii ,  28.

I. J o u r  ou  f u t  c é l é b r é e  la  C è n e . — Jésus la célébra 
un jeudi; car tous les évangélistes s’accordent à la placer 
la veille de sa mort. Matth., Xxvi, 20; Marc., xiv, 17;’ 
Luc., x x ii , 14; Joa., xm , 1. Or cette m ort eut lieu un  ven
dredi. Matth., x x v ii , 62; x x v iii , 1; Marc., xv, 42; Luc., 
xxm , 54; Joa., xix, 31, 42. Mais la difficulté est de déter
m iner si ce jeudi coïncide avec la veille de la Pâque 
ju ive , c’e s t-à -d ire  le  14 N isan, ou avec l’avan t-veille , 
C’est-à-dire le 13 Nisan. Dans le prem ier cas, Jésus aurait 
célébré la Pàque en même temps que les Juifs ; dans le
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second, il les aurait devancés d’un jour. On sait que 
d’après la loi, Exod., x i i , 6 ;  L ev.,x x m ,  15; Num., xxvm , 16, 
l’agneau pascal devait être immolé dans l’après-m idi du
14 N isan, avant que le coucher du soleil ne commençât 
la journée du 15 N isan , selon la manière de compter des 
Juifs. Mais c’est aux prem ières heures de cette nuit du
15 qu’on le m angeait; on ne devait alors, et pendant 
les sept jours de la fête pascale, faire usage que de pains 
azymes. D'après la coutum e, dès le 14 Nisan on s’abste
nait de m anger tout ce qui était ferm enté , de sorte qu’on 
regardait quelquefois ce jo u r comme le prem ier des 
azymes. Voir Azymes, t. i ,  col. 1314. A ne considérer l 
que les synoptiques, la dernière Cène aurait eu lieu
« le prem ier jo u r des azymes, jour où l’on devait immoler 
la Pâque », c’e s t-à -d ire  après le coucher du soleil qui 
mettait fin au 14 N isan ,.dans les prem ières heures de 
la nuit qui commençait le 15. Matth., xxvi, 17; Marc., 
xiv, 12; Luc., x x ii, 7. D’après saint Jean, au contraire, 
x m , 1; x vm , 28; x ix , 14, il semble évident que, la 
passion ayant eu lieu « le jour de la préparation de 
la Pâque , avant que les Juifs eussent célébré la fête », 
la dernière Cène doit être placée « avant la fête de Pâque », 
c’e s t - à - d i r e  après la fin du 13 Nisan, aux premières 
heures de la nuit qui commençait le quatorzième jour. 
Cette apparente contradiction soulève un problème auquel 
on a donné diverses solutions ; mais aucune n ’est encore 
définitive, faute de renseignements précis et certains 
sur les usages juifs touchant la célébration de la Pâque 
au tem ps de Jésus-C hrist. Les nom breux systèmes ima
ginés se ram ènent à trois principaux : le prem ier entre
prend d’accorder les expressions de saint Jean avec le 
sens clair des synoptiques; le deuxièm e, au contraire, 
explique les synoptiques d’après saint Jean; le troisième 
enfin , laissant aux deux récits leur sens obvie et p ropre , 
cherche la solution ailleurs que dans leur combinaison.

1° P rem ière  opinion. — N otre-Seigneur célébra la 
Pâque en même temps que les Juifs, dans la nuit qui 
suivit le 14 N isan, comme il ressort du récit des synop
tiques. Si saint Jean , x m , 1 , place la Cène « avant la 
fête de Pâque », c’est qu’il distingue entre la Pâque et 
la fête ou solennité de Pâque; ou bien, comptant à la ma
nière grecque et rom aine, qui ne commence les jours 
qu’à m inuit, il rapporte à la veille ce qui était pour les 
Juifs le commencement du jour. De plus, l’expression 
itapauxsuri toü Ttocc'/a, Joa., XIX, 14, appliquée au jour 
de la passion, semble indiquer la veille de la Pâque, 
mais peut aussi avoir un  autre sens. Car le mot napauxEuri 
désigne comm unément la préparation ou veille du sab
bat, c’e s t-à -d ire  le vendredi. La Trapxuy.EVYi toO Ttâtj'/jx 
est tout sim plem ent le vendredi dans l ’octave pascale. 
Enfin la locution « m anger la pâque», dans Joa., xvm, 28, 
ne doit pas être restreinte à l ’agneau pascal, mais s’ap
plique encore aux autres victimes qu’on immolait pendant 
la journée du 15, la chagigah. Deut., XVI, 2; II Par., 
xxx, 22-24; xxxv, 8 -9 . Il suit de là que si les Juifs 
refusent d’entrer dans le prétoire le m atin du vendredi,
« de peur de se souiller et de ne pouvoir plus m anger la 
pâque », cela doit s’entendre non de l’agneau pascal, 
mais des autres victimes offertes dans cette fête. Les 
principaux partisans de cette opinion sont : S. Jérôm e, 
In  M a tth ., 26, t. xxv i, col. 193; S. Augustin, Epist. 
xxxvi, 13, t. xxm , col. 150; Luc de Bruges, In  sacr. J. C. 
E vangelia  com m ., in-f°, Anvers, 1606, p. 447-450; Tolet, 
In  sacr. Joa. E vangel. co m m .,  in -4 ° , Cologne, 1611, 
t. Il, p. 5 -18 ; Cornélius a Lapide, In  M atth ., xxv i, 17, 
édit. Vivès, t. xv, p. 549-550; F. X. Patrizi, De E va n 
geliis libri 111, diss. L, in-4°, Fribourg, 1853, p. 458-515; 
J. Corluy, C om m entarius in  Evang._ S. Joannis, in-8°, 
Gand, 1880, p. 318; A. C. F illion, É vangile  selon sain t 
M atth ieu , p. 498-501; B ochart, H ierozoicon. part. I ,  
lib. i l ,  c. 50, Opéra o m n ia , 3 in -f° , Leyde, 1692, t. ii, 
p. 557-572; R eland, A n tiq u it. sacræ vet. Hebræor., 
IV, iv , 7 -8 ’ in-8», Ü trecht, 1708, p. 226-228; Langen,

Die letzten Lebenstage Jesu, in-8», Fribourg-en-Brisgau, 
1864, p. 57, etc.

2» Seconde opinion. — Le Sauveur fit la Cène vingt- 
quatre heures plus tôt que les Juifs, après les dernières 
heures du 13 de Nisan. Tous les évangélistes s’accordent 
à appeler le jour du crucifiement la Parascève, c’est- 
à -d ire  le jour de « la préparation », Matth., x x v ii , 62; 
Marc., xv , 42; Luc., x x m , 54; Joa., x ix , 31, en d’autres 
term es la veille du sabbat ou vendredi. Mais cette fois 
la veille du sabbat avait un caractère particulier, car 
saint Jean, x ix , 14, l ’appelle la Parascève de la Pâque. 
Nul doute qu’il ne faille entendre par là un  vendredi 
précédant imm édiatem ent la solennité pascale. Aussi 
saint Jean , x ix , 31, re m a rq u e - t- i l  que cette année le 
jour du sabbat était grand : grand sans doute par sa 
coïncidence avec le jour de la Pâque. D’ailleurs il eût été 
étrange d’appeler le grand jo u r de la fête de Pâque sim
plement « la préparation de la Pâque ». C’est donc le 
14 N isan, veille de Pâque et du sabbat, qu’on doit placer 
le jour du crucifiement. Il suit de là que Jésus, expirant 
au m oment où les agneaux de la Pâque étaient immolés, 
a-dû faire le repas légal v ingt-quatre  heures plus tôt que 
les autres Israélites. Cette conclusion s’accorde parfaite
m ent avec le langage des évangélistes. La dernière cène 
eut lieu « avant la fête de Pâque », dit saint Jean, xm , 1. 
Or, si le repas avait été au soir du 14 au 15 Nisan, comme 
il se faisait aux premières heures de la nuit qui commen
çait le quinzième jour, il aurait eu lieu le jour de la fête 
de Pâque. « Avant la fête de Pâque, » Joa., x m , 1, 
correspond donc au soir du 13 au 14 Nisan. Qu’on ne 
dise pas que saint Jean comptait à la m anière grecque 
ou rom aine: car plus loin, x ix , 31, il suit la coutume 
juive en faisant commencer le sabbat le vendredi soir. 
De p lus, le lendem ain m atin, saint Jean , x vm , 28, nous 
m ontre les sanhédrites évitant de pénétrer dans le pré
toire pour ne point se souiller, « afin de pouvoir m anger 
la pâque. » Or le sens naturel de cette expression est 
« m anger l’agneau pascal ». L’application qu’on a voulu 
en faire aux autres victimes immolées le 15 Nisan et 
surtout à la chagigah, ro ’j n , repose sur deux textes, 
Deut., xvi, 2; II Par., x xx , 22, mal compris. R. Cor- 
nely, Introductio  in  N ovi Testam enti libros, 1886, 
p. 271. Le témoignage des synoptiques n ’est pas en 
réalité contraire aux textes de saint Jean. Le premier 
jour des azymes , où on immolait l’agneau , s’entendait 
souvent non pas seulem ent des dernières heures du 
14 N isan, mais de toute cette journée, Josèphe, Bel. 
ju d .,  V, m , 1, qui commençait en réalité la veille, au 
coucher du soleil ; c’est précisément à ce m om ent, 
entre six et sept heures du soir, qu’on allumait les 
lampes pour fouiller les coins les plus obscurs de la 
maison, et faire disparaître les m oindres parcelles de 
levain; aux dernières heures de ce même jour, d’après 
la m anière juive de com pter, on immolait l’agneau. 
Les évangélistes sem blent donc désigner le soir du 43 
au 14 pour la célébration de la Cène. (Par leur expres
sion o le prem ier jour des pains sans levain », ils ne 
distinguent pas entre le prem ier et le second soir de 
ce jour.) Car si N otre-Seigneur l ’avait célébrée le 14 au 
soir, ou plus précisément au commencement du 15, les 
synoptiques n ’auraient pu appeler ce jour « le jo u r où on 
immolait la Pâque », l’agneau devant être immolé dans 
l’ap rès-m id i du 14. U suffit du reste d’étudier l’ensemble 
de leur récit pour reconnaître que la Cène de Jésus ne 
fut pas la Pâque légale. Ce n ’est pas le m atin du 14 seu
lement que les Apôtres se seraient préoccupés du lieu où 
il fallait préparer la Pâque. Luc., xxn, 7. L’afiluence était 
trop considérable à Jérusalem  dans cette fête pour qu’on 
différât jusqu’au matin du jour où devait se faire le repas 
pascal le soin de retenir un  local. De p lus, N o tre-S ei
gneur fait dire à l’hôte qui doit le recevoir : « Mon temps 
est proche ; que je  fasse la Pâque chez toi avec mes dis
ciples. » Matth., xxvi, 18. 11 n ’y a de rapport entre ces
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deux m em bres de phrase que si Jésus a voulu dire : | 
L’heure de ma m ort approche; il faut se hâter, demain 
il serait trop tard ; prépare donc ce qu’il faut pour que 
je célèbre aujourd’hui la Pâque chez toi avec mes dis
ciples. Pour les synoptiques, aussi bien que pour saint 
Jean , le repas de Jésus précéda donc de v ingt-quatre  
heures celui des autres Juifs. La suite de leur récit s’ac
corde parfaitem ent avec cette hypothèse. L’arrestation 
de Jésus, la réunion du sanhédrin pour le procès, les 
allées et venues chez Pilate et chez Ilérode, l ’épisode de 
Simon le Cyrénéen, les achats d 'un suaire par Joseph 
d’Arim athie, de parfums par Nicodème et les saintes 
femmes : tout cela est incompatible avec le repos du 
grand jo u r de la Pâque. Sans doute le repos était moins 
strict que pour le sabbat : on pouvait acheter et préparer 
les alim ents nécessaires; mais c’est la seule différence 
qu’établit la Loi. Exod., x i i , 1 6 ;  Lev., x x m , 7 : « Vous 
n ’y ferez aucune oeuvre servile, excepté en ce qui regarde 
la nourriture. » Quant aux jugem ents et exécutions, si 
on pouvait les faire pendant l'octave de la Pâque, on n ’a 
jam ais prouvé qu’on pùt s’en occuper le prem ier jour 
ou grand jour de la solennité. Tout semble donc exclure 
le jo u r de la fête et s’accorde très b ien , au contraire, 
avec le jour de la préparation.

D’après cette opinion, N otre-Seigneur, devançant de 
v ing t-quatre  heures le repas légal, ne fit pas la Pâque 
ju ive, mais institua la Pâque chrétienne, l’Eucharistie.
Il accomplit, il est vrai, tous les autres rites du festin 
pascal, sauf la m anducation de l’agneau ; mais le véritable 
Agneau de D ieu, celui qui était imm olé en figure dans 
la Loi, était présent. Quelle fin plus sublime donner à la 
Pâque légale, abrogée pour toujours : Jésus substituant 
la vérité à l’ombra! — Que Jésus fit la dernière Cène le 
soir du 13 au 14 Nisan, c’est la pensée des anciens Pères, 
d’Apollinaire, évêque d’Hiérapolis, t. v, col. 1298; de saint 
llippolyte de Porto, t. x, col. 870; de Clément d’Alexandrie, 
t. ix, col. 758; de saint Irénée, t. iv, col. 10; de saint Pierre 
d’Alexandrie, t. xcn, col. 78; de Tertullien, t. ir, col. 973. 
Ces témoignages exprim ent le sentim ent de nom breuses 
et célèbres Églises, et sont confirmés par les traditions 
juives, qui placent la mort de Jésus au 14 de Nisan. Tal
mud, Sa n h édrin , f. 43 a, 67 a. Parm i les modernes, c’est le 
sentim ent de Calmet, Com m entaire littéral, in-4°, Paris, 
1715, S. M atth ieu , p. c x lv -c lx i ;  Sepp, Vie de Jésus, 
trad. Charles de Saint-Foi, Paris, 1854, t. n , p. 90-102; 
H. W allon, L ’autorité  de l’É vangile, in -1 2 , Paris, 1887, 
p. 392-401; P . Godet, C om m entaire sur l’Évangile de 
saint J e a n , i S l l , p. 538-558, etc.

3° Troisième opinion. — Les affirmations des synop
tiques d’un,e part, de saint Jean de l’au tre , paraissent si 
catégoriques, que i certains exégètes ou chronologistes 
renoncent à les fondre ensemble pour les ram ener au 
m ême sens. Ils cherchent ailleurs la conciliation, en 
s’efforçant de prouver avec plus ou moins de succès 
qu'on pouvait célébrer la Pâque le soir du 13 au 14- aussi 
bien que le soir du 14 au 15 Nisan. Jésus aurait fait la 
Pâque le 13-14 N isan, et c’est ce que m arquent les 
synoptiques, tandis que les Juifs l’ont célébrée le 14-15, 
un  jour plus tard que le Sauveur, comme le témoigne 
saint Jean. (Selon quelques-uns, N otre-Seigneur aurait 
célébré la Pâque le soir du 14, et les Juifs l’auraient 
fait le 15, c’e s t-à -d ire  le soir du 15 au 16 de N isan, 
l’expression des synoptiques : « prem ier jour des azymes, » 
leu r paraissant plus naturelle dans cette hypothèse.) Les 
partisans de cette troisième opinion apportent les mêmes 
raisons que ceux de la seconde pour m ontrer que Jésus 
fit la dernière cène uri jo u r avant les Juifs; mais ils 
veulent de plus prouver que ce dernier repas fut cepen
dant un repas légal, une vraie pâque, comme paraissent 
bien l’indiquer les synoptiques. A ce dessein, plusieurs 
hypothèses plus ou moins fondées ont été avancées. — 
D’après C. Iken, Dissertationes theol. philolog., 1770, 
t. u ,  p. 337, il y avait divergence entre les Juifs sur la •

| manière de déterm iner la nouvelle lu n e , les uns la fixant 
d’après le calcul astronom ique, les autres par l ’obser
vation em pirique des phases de la planète ; il pouvait 
y avoir par certains temps nuageux une e rreu r d’un jour 
dans cette constatation : de là un retard pour la célébra
tion de la Pâque. Mais Maimonide, C ohslitut. de sanct. 
novilun ., dans Ugolini, Thésaurus, t. x v ii , col. c c l v iii. 
nous apfirend que ce double mode d'observation com
m ença seulem ent après la ruine du Temple et la dissolu
tion du sanhédrin. — Selon d’au tres, les Juifs du dehors 
pouvaient m anger la pâque le 13-14 N isan, tandis que 
les Juifs de Jérusalem  la m angeaient le 14-15. Malheu
reusem ent c’est là une pure hypothèse, qui n’est appuyée 
sur aucun document. On fait rem arquer seulement l’im
possibilité m atérielle d’immoler en trois heures de temps 
environ, si tout le monde faisait la Pâque le même jour, 
les deux cent cinquante mille agneaux au m oins, Jo
sèphe, Bell, ju d .,  V I, ix , 3 , nécessaires pour la m ulti
tude des pèlerins : ce qui ferait plus de deux mille à 
sacrifier par minute. — On a proposé une solution plus 
satisfaisante en s’appuyant sur les inconvénients qu’en
traînait pour les pharisiens, stricts observateurs du re
pos sabbatique, l’occurrence de la Pâque avec un ven
dredi. Une des cérémonies du soir de cette fête con
sistait à aller hors de Jérusalem  couper le ’ôm ér ou 
la gerbe sacrée, prémices de la moisson nouvelle. Or 
l’on attendait pour cela que le jour de la fête fût expiré; 
et on moissonnait alors assez d’épis pour faire une gerbe 
pouvant donner trois sala  de grain. Lorsque la fête 
tombait un vendredi, il fallait donc en plein sabbat faire 
la moisson. Comment un pharisien l’aurait-il souffert, 
lui qui regardait comme un crime de rom pre quelques 
épis en un tel jour ? On ne pouvait éviter cette fâcheuse 
occurrence qu’en transférant la fête à un autre jour, du 
vendredi au samedi ; or c’est précisément ce que nous 
voyons autorisé dans le calendrier ju if ( Surenhusius, 
M ischna, de S y n e d .,  part, iv , p. 210), par la règle 
B a d u , laquelle prescrit, lorsque la Pâque tombe un 
vendredi, de retarder d’un jour le 1er du mois. Sous 
le second llille l, cette règle était reçue par toute la na
tion , sauf par les anti-talm udistes. U e s ta  croire qu’elle 
n ’a pas été décrétée tout d’un coup; elle s’est introduite 
peu à peu par l’influence du pharisaïsm e; cet ascendant 
étant déjà considérable au temps de Jésus-C hrist, on 
peut présum er que la loi, elle aussi, était en vigueur. 
Ideler, H andbuch der m a th . Chronologie, B erlin , 1825, 
t. i ,  p. 519; Mémain, La connaissance des temps évan
géliques, in-8°, 1886, p. 482-486. P a r suite de cette 
translation, on célébrait en réalité la fête le 16; mais ce 
jour portail, pour les partisans de cette m utation, le nom 
de quinzième jour, car le changement se faisait en retar
dant d’un jo u r le 1er du mois. N otre-Seigneur et tous 
les Juifs qui n ’admettaient pas encore les exagérations 
pharisaïques sur le sabbat, auraient suivi le vrai calen
drier et célébré la Pâque au jour où elle tombait régu
lièrem ent.— Reste une difficulté à résoudre. Si Jésus fit la 
Pâque un jo u r plus tôt que les Ju ifs, comment les Apôtres 
puren t-ils  se procurer avant le temps l ’agneau que la 
Loi prescrivait de sacrifier dans le Temple au soir du 
quatorzième jour? La Loi, Deut., xv i, 2 , 5 , 6 , prescrit 
d’imm oler l’agneau pascal dans Jérusalem , mais non 
dans le Temple. Ce n ’est qu’à partir de Josias que cette 
obligation nouvelle fut imposée à tous. Jésus, excommunié 
par les prêtres, put revenir à la pratique ancienne, d’après 
laquelle l’agneau était immolé dans chaque maison. Phi- 
Ion, De vita  Mos., 3 , O péra, édit. de 1742, p. 686; De 
Decal., p. 766, suppose même que tout Israélite pouvait 
le faire, quand la m ultitude des pèlerins était trop consi
dérable. — Les principaux partisans de cette opinion sont : 
Paul de Burgos, A ddit. ad  L y r a n . ,In  M atth ., 26, in -f°, 
Venise, 1588, p. 82; A. Salmeron, I n  Evangel. historiam  
co m m ent., in -f° , Cologne, 1613, t. ix , tr. 4 , p. 23-31;

! Jansenius de Gand, Comm. in  concordiam , cap. cxxvm,
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in -f°, Lyon, 1684, p. 856-858; Maldonat, Comm. in  qua
tuor evangeüstas, in-f°, Pont-à-Mousson,1596, col. 586-597 
et 615; Petau, D octrina tem porum , x n ,  15 et 16, in-f», 
Anvers, 1703, t. il ,  p. 240-244; Tillem ont, Mémoires 
pour servir à  l’histoire ecclésiastique, in-4°, 1693, t. î ,  
p. 467; R. Cornely, In troductio  in  N . T. libros, 1886, 
p. 169-273; J. K nabenbauer, Comm . in  Evangel. sec. 
M atthæ um , 1893, t. n , p. 405-418; II. J. Coleridge, La  
vie de notre vie, trad. franç., in-12, Paris, 1876, t. xvi, 
p. 51; Le Camus, Vie de N .-S . J.- C., 2e édit., in-8°, t. m , 
p. 166; Grimm, E in h e it der v ier Evangelien, Beilage m , 
in-8°, Ratisbonne, 1868, p. 755-788. — Sur toute cette 
question, on peut voir, outre les ouvrages cités plus 
haut : Schürer, De controversiis paschalibus, in -8 ° , 
1869; Edw. Robinson, H arm ony o f the fo u r  Gospels, 
in-8°, Boston, 1845, p. 212-223; H. Alf. Alford, The Greek 
T estam en t, in-8°, Londres, 1894, t. r, p. 261-264; Greswell, 
Dissertation on the H arm ony o f the Gospels, Oxford, 
1837, t. i i i , p. 168; H. Lutteroth, Le jo u r  de la prépa
ration, lettre sur la chronologie pascale, in-8°, Paris, 1855; 
Wieseler, Chronologische Synopsis der v ier Evangelien, 
Ham bourg, 1843, p. 334 ; dans le Thésaurus theologico- 
philologicus, in-f» , Am sterdam , 1702, t. n , les disser
tations de J. Frischm uth , p. 189-194, et de J. Sauberti, 
p. 194-196; et dans le Thésaurus novus theol.-philolog., 
t. Il, Leyde, 1732, la dissertation de J. Ch. Harenberg, 
p. 538-549; dans Ugolini, Thésaurus a n tiq u ita tu m ,  
t. x v ii , Codex de Paschate  et addilarnenta ad  Codicem, 
col. DCXX-DCCCCXLIV; De R itibus in Cœna D om in i, 
col. m cxxvii - m c x x x iii. — Quant à l’année et au jour du 
mois où a été célébrée la dernière Cène, selon notre ma
nière de compter, voir J é s u s - C h r is t .

I I .  R it u e l  ju d a ïq u e  d e  la  P a q u e  o b s e r v é  dans  la  Cè n e . 
— Avant de raconter le repas où pour la dernière fois 
Jésus célébra la Pâque, il convient d’en rappeler les rites 
symboliques ; car le Seigneur y fit de fréquentes allu
sions, qui ne peuvent être comprises que des lecteurs ini-- 
tiés aux coutumes des Hébreux. — La grande fête d’Israël 
n'avait plus alors la simplicité des prem iers âges. Vaine
m ent y chercherions-nous la famille juive, debout, le 
bâton à la main, les reins ceints, les sandales aux pieds, 
m angeant à la hâte l’agneau entouré d ’herbes amères et 
le pain sans levain. Ces anciennes coutumes étaient-elles 
déjà changées avant la captivité? Le furent-elles seule
m ent durant le séjour des Juifs à Babylone? Nous l’igno
rons ; mais on ne peut douter que les écoles des scribes; 
si nombreuses depuis le retour, n ’aient exercé sur les rites 
de la Pâque, comme su r les autres institutions mosaïques, 
une profonde influence. Sous couleur de recueillir les 
antiques usages, ils les défigurèrent et en tirent des 
règles inflexibles. C’est à ce formalisme étroit que nous 
devons de retrouver aujourd’hui encore, dans le Talmud 
et ses com m entaires, une image de la Pâque telle que 
Jésus l’a célébrée.

Au soir du quatorzième jo u r de N isan, les familles se 
réunissaient pour prendre le repas légal. L’agneau, cuit 
dans le four, devait conserver une forme dont la signifi
cation prophétique est manifeste. Il était attaché à deux 
branches de grenadier, bois moins sensible que tout 
autre à l’action de la chaleur, P esach., v u , 1 , dont 
l’une le traversait tout en tier, tandis que l’au tre , plus 
courte, tenait les pieds de devant étendus en croix. S. Jus
tin , Dial, cu m  T r y p h ., 40, t. v i, col. 566. Ces apprêts 
étaient l’objet de scrupuleuses précautions, car il fallait 
se garder de briser aucun os, Exod., x i i , 46; la moindre 
infraction à cette loi était punie de quarante coups de 
fouet. Pesachim , vu, 11. — La nuit venue, les convives, 
dont le nom bre allait de dix à v ing t; Josèphe, Bell, 
ju d .,  VI, ix , 3 , s'étendaient sur des lits peu élevés, 
le bras gauche appuyé su r un  coussin, la main droite 
à portée de saisir les mets. Se coucher pendant le repas 
était le privilège des hommes libres; il convenait qu’à J 
l’anniversaire de sa délivrance, Israël parût comme un 1

peuple affranchi de toute servitude. Le père de famille 
prenait d’abord une coupe de vin mêlée d’un peu d’eau : 
« Béni soit le Seigneur, disait-il, qui a créé le fruit de la 
vigne ! » et chaque convive à son tour buvait à cette 
coupe. C’est ce lle-là  sans doute que saint Luc, x x ii, 17, 
nous m ontre bénie par Jésus au commencement de la 
Cène. Un bassin plein d’eau e t une serviette passaient 
aussitôt après dans l’assemblée pour purifier toutes les 
m ains; le lavement des pieds raconté par saint Jean se 
rattache probablement à ce rite. Les ablutions terminées, 
on approchait la table au milieu des convives. — Elle 
était chargée de divers mets : à côté de l’agneau, des 
herbes am ères, telles que le cresson et le persil, souvenir 
des peines de l’Égypte, Maimonide, De ferm ento  et azymo, 
v u ,  13, dans Crenius, Opuscula, fasc. vu, p. 889; puis le 
pain azyme, mince et sans saveur, comme la pâte que le 
levain n ’eut pas le temps de ferm enter lors de la fuite pré
cipitée d'Israël. Un dernier mets symbolique complétait 
le repas, c’était le charoseth, mélange de divers fruits, 
de pom m es, de figues, de citrons cuits dans le vinaigre ; 
à l’aide de cannelle et d ’autres épices, on lui donnait la 
teinte des briques : cette couleur et la forme allongée du 
plat rappelaient le m ortier de Pithom  et de Ramessès. 
Maimonide, P esach im , vu , i l , dans Opuscula, fasc. vii, 
p. 889; Exod., 1, 11. Parfois on y ajoutait des viandes pré
parées et bénies en même temps que l’agneau; c’é tait, 
selon le comm andem ent du Deutéronome, xvi, 2 , du 
chevreau ou du mouton rô ti, qui devint plus tard  le 
H àgigâh  (de Ifâgag, « fêter. » Voir C hagigah, î ,  6 ; 
P esachim , v i, 3 ) ; mais le plus souvent on réservait ce 
sacrifice pour le quinzième de Nisan et les jours suivants. 
Le m aître de la m aison, dès que les plats étaient devant 
lu i, prenait les herbes, les trem pait dans le charoseth en 
rem erciant Dieu d’avoir créé les biens de la terre, et tous 
en mangeaient au moins la grosseur d’une olive.

Une seconde coupe était alors versée, et le plus jeune 
des convives demandait au père de famille l’explication 
de ces rites. C elu i-c i, donnant à sa réponse une forme 
solennelle, élevait successivement devant tous les yeux 
les mets du repas, et rappelait quel souvenir s’attachait 
à chacun : l’agneau immolé pour fléchir le courroux du 
ciel et fange de la m ort passant (Pàque signifie « pas
sage », Exod., xii, 27) sur Israël sans le frapper; le pain 
d’angoisse mangé dans les terreu rs de la fuite, Deut., 
xv i, 3; les herbes, am ères comme la servitude dont ils 
étaient sortis triom phants. « C’est pour ces prodiges, ajou
ta it-il, qu'il nous faut louer et exalter Celui qui a changé 
nos larm es en joie, nos ténèbres en lum ière; c’est à lui 
seul qu’il nous faut chanter : Alléluia ! » Et tous les 
convives entonnaient l 'Hallêl (« louange, » nom donné 
à une suite de psaumes [cx ii-cx v ii]  commençant par 
halle lu -yah , « louez Jéhovah ») :

Louez, serviteurs de Jéhovah,
Louez le nom de votre Dieu.
Que son nom soit béni
M aintenant et dans l’éternité !
Qu'il soit béni de l’aurore au  couchant! Ps. c x n ,  1 -3 .

Ils le continuaient jusqu’à la fin du psaum e suivant, 
chant de triom phe sur la sortie d ’Égypte ;

O m er, pourquoi fu is -tu ?
E t t o i , J o u r d a i n ,  p o u r q u o i  r e m o n t e r  e n  a r r i è r e  ?
M o n ta g n e s ,  p o u r q u o i  b o n d i r  c o m m e  l e s  c h e v r e a u x ,
Et vous, collines, comme les jeunes brebis?
Sous le regard du Seigneur, trem ble, 6 terre,
Sous le regard  du Dieu de  Jacob ;
Car il change les rochers en fontaines
E t les pierres en sources d ’eau vive. Ps. c x m  ,5 - 8 .

Au milieu de ces cantiques on buvait la seconde coupe. 
Le père de famille prenait alors les azymes, les rom pait 
avant de les bénir et de les distribuer. Afin que tous se 
souvinssent que c’était là un  pain de m isère, on n ’en 
mangeait qu’un m orceau, entouré d’herbes et trem pé
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dans le charoseth. Puis venait le tour de l’agneau : coupé, 
distribué à chaque convive, il devait disparaître tout 
entier, et nul mets n ’était plus servi.

Le père de famille versait alors une troisième coupe, 
« le calice de bénédiction » ( voir Lightfoot, Horæ hebraicæ, 
in Matth., xxvi, 27), celui-là probablement que le Christ 
changea en sang divin. Dès qu’elle était bue, on enton
nait les derniers hymnes de l’Hallel, où la reconnaissance 
éclate en transports de joie : « Ce n’est pas à nous, Sei
gneur, ce n’est pas à nous, c’est à ton nom qu’appartient 
la gloire, ô source de miséricorde et de vérité! Que les 
nations viennent nous dire maintenant : Où est Votre 
Dieu ? Notre Dieu, il est dans les cieux : ce qu’il veut, il 
le fait... Et que rendra i-je  à Jéhovah pour tous ses b ien 
faits? j ’élèverai cette coupe de salu t, et j ’invoquerai son 
nom. Oui, Jéhovah, je suis ton esclave, ton esclave et le 
fils de ta servante. Tu as brisé mes chaînes, je veux t ’of
frir un  sacrifice de louanges. » Et s’adressant au monde 
entier, Is raë l, dans une sainte ivresse, cherchait à l’en
traîner vers son Dieu : « O vous tous, peuples, louez Jého
vah, nations, exaltez-le! Car son am our est puissant sur 
n o u s , et la vérité de Jéhovah demeure éternelle ! Allé
luia! » Une quatrième coupe passait alors de main en 
m ain et m arquait la fin du repas. — Telle était la Pâque 
juive, lorsque Jésus la 'célébra pour la dernière fois. Voir 
Mischna, Pesachim, et les comm entaires de Maimonides.

III. L e  f e s t in  pa s c a l . —  Le m ercredi, Jésus n ’avait 
paru ni dans le Temple ni dans Jérusalem . Dès le matin 
du jeudi, les Apôtres lui dem andèrent en quel lieu ils 
m angeraient la pâque, car « on était au prem ier jour des 
azymes ». Matth., xxvi, 17. Laissant de côté Judas, chargé 
ordinairem ent de la dépense, le Sauveur appela Pierre 
et Jean : « Allez, leur d it- il , préparez tout ce qu’il faut. 
— Où voulez-vous que nous l’apprêtions ? » demandèrent 
les disciples, Luc., x x n , 8 - 9 ,  car ils savaient Jérusalem  
pleine de périls. Jésus répondit : « Allez à la ville; en y 
arrivant, vous rencontrerez un homme portant une cruche 
d’eau , vous le suivrez, e t, entrant dans la maison où il 
ira, vous direz au maître du logis : Voici ce que dit notre 
Maître : Mon temps est proche ; je viens faire la Pâque 
chez vous avec mes disciples. Où est le lieu (xaTàXuga, 
hosp itiu m , « l’appartem ent réservé aux hôtes, » corres
pond à l’hébreu mâlûn) où je dois la m anger? Et lui-même 
vous m ontrera une salle haute (àvàyatov, « étage supé
rieu r d ’une m aison »), grande, ornée de lits et disposée 
à l’avance (voir Cé n a c l e ). Préparez-y tout ce qu’il fau
dra. » Marc., xiv, 13-16; Matth., xxvi, 18. Pierre et Jean 
obéirent : aux portes de la ville, ils rencontrèrent un des 
hommes qui m ontaient l’eau puisée à la fontaine de 
Siloé, et suivant ses pas ils trouvèrent l’hôte indiqué. 
C’était quelque disciple inconnu des Apôtres. Tout le fait 
supposer, et l’assurance avec laquelle Jésus adresse son 
m essage, et le nom de Maître qu’il p re n d , et l’empresse
m ent de l ’hôte à le satisfaire. Au temps de la Pâque, les 
maisons de Jérusalem  cessaient, pour ainsi d ire , d’être 
une propriété privée pour devenir celle de Jéhovah. Aussi, 
pendant la fête, l’hospitalité s’exerçait-elle gratuitem ent. 
(J. II. F riedlieb, Archaologie der Leidensgeschichte, 
in -8 “, Bonn, 1843, p. 50.) Le Sauveur, se voyant con
train t à prévenir l’heure de la Pâque, avait averti ce 
disciple de ten ir sa dem eure préparée.

Le cénacle était vraisemblablement a lors, à en juger 
par ce que nous savons des maisons juives, une salle aux 
m urs b lancs; au centre était placée une table basse, 
peinte de vives couleurs, dont un  côté restait libre pour 
le service, tandis que les autres étaient garnis de lits. Le 
soir où Jésus y en tra , les douze le suivaient, Matth., 
xxv i, 20, et p riren t place autour de lui. Jean , couché à 
sa droite, n ’avait qu’à renverser la tête pour reposer su r 
le sein du Maître. Pierre était à côté du b ien -a im é, et 
Judas non loin de Jésus. Avant d’instituer l’Eucharistie, 
Jésus dit clairem ent à Judas : « C’est toi qui me trahiras, » 
Matth., xxvi, 25, et cependant nous voyons qu’après la

communion les Apôtres ignoraient encore qui devait 
commettre le crime. Luc., x x ii , 23; Joa., x i i i , 24, 25. U 
faut donc croire que le Sauveur était près de Judas et 
l’avertit sans être entendu des autres convives.

L’heure était venue, et le cœur de Jésus en tressaillait 
de jo ie : « J ’ai désiré d’un grand désir, d it- i l ,  m anger 
cette pâque avec vous avant que de souffrir.» Luc., xxn,
15. Toutefois, pour faire entendre aux Apôtres que ce 
n’était point le rite figuratif qu’il souhaitait, mais l’ac
complissement d’un sacrifice réel dans l’Eucharistie, il 
ajouta : « En vérité je vous le dis : Je ne mangerai plus 
cette pâque jusqu’à ce que le mystère en soit accompli 
dans le royaume de Dieu. » Par delà la Pâque de la nou
velle alliance, Jésus contemplait déjà la grande Pâque du. 
ciel, car il en parla aussitôt après.

La coupe qui m arquait le commencement du repas 
avait été préparée; Jésus, la prenant des mains de ses 
disciples, prononça sur elle la bénédiction accoutum ée, 
Luc., x x i i , 47-18, y trempa ses lèvres, comme le faisait 
tout père de famille, et la présenta aux Apôtres : « Prenez, 
d it-il, partagez-la  entre vous, car pour moi je  ne boirai 
plus du fruit de la vigne jusqu’à ce que le royaume de 
Dieu vienne. » Ce n ’était plus de l’Eucharistie que Jésus 
parlait ici, mais de la béatitude céleste. Jansénius de Gand, 
Comment, in  Concord, evangelic., cap. cxxxi, p. 876-898.

La pensée des pâques éternelles n ’absorbait pas tant 
le Sauveur, qu’il oubliât ceux qu’il laissait su r la terre : 
« Sachant que son heure était venue de passer de ce 
monde à son Père, Joa., x m , 1 -3 . Comme il avait aimé 
les siens qui étaient dans le m onde, il les aima jusqu’à 
la fin , et demanda à sa toute-puissance un prodige de 
charité qui ravît à jam ais les cœurs. Les circonstances 
étaient solennelles; saint Jean se plaît à les rappeler : le 
festin pascal commençait (la  leçon Seiuvou yivogivou, 
adoptée par Tischendorf et Tregelles, d’après les m anus
crits du Sinaï et du Vatican, signifie que le repas com
mençait. Le texte reçu, yevogévou, coma facta  [Vulgate], 
ne peut être traduit par « après le repas »; nous voyons, 
en effet, que, le lavement des pieds term iné, Jésus se 
rem it à table et continua le festin. Joa., xm , 12. Ce par
ticipe aoriste doit donc être traduit ainsi : « Le repas était 
commencé, se poursuivait. » Cf. Matth., xxvi, 6; Marc., 
vi, 2 ; Joa., xxi, 4), Satan était là , m aître de Judas Isca- 
rioth; au-dessus du cénacle, le ciel s’ouvrait pour Jésus; 
il y voyait « que tout lui était rem is en main par son 
Père »; ce « tout » bienheureux de l’Église m arqué du 
sceau des élus; « il savait qu’il était sorti de Dieu et 
qu’il retournait à Dieu : » il n’avait plus qu’à donner aux 
hommes le gage suprêm e de son amour. Mais auparavant 
il voulut s’hum ilier devant eux, pour m ontrer par quel 
anéantissem ent il s’était incarné et s’allait donner en 
nourriture. Au m oment où le rite de la fête commandait 
aux convives de se purifier les m ains, Joa., x m , 4 -20 , 
Jésus, se levant de table, déposa ses vêtem ents, prit un 
linge et se ceignit les reins ; p u is , versant de l’eau dans 
un bassin, il se mit à laver les pieds de ses disciples, et 
à les essuyer avec le linge qui lui servait de ceinture. 
Cette ablution était un  symbole, l’image de la Rédemp
tion qui lave en nous le péché. Voir L avem ent  d e s  p ie d s . 
L ablution achevée, Jésus reprit ses vêtements et s’étendit 
de nouveau sur le lit de repos. 11 annonça alors à ses 
Apôtres la trahison de Judas. Voir J udas  I s c a r io t e .

IV. I n s t it u t io n  de  l’E u c h a r is t ie . — Le repas touchait 
à sa fin. « Comme ils mangeaient encore, Jésus prit un 
des pains azymes, e t, ayant rendu grâces, il le bénit. » 
Matth., xxvi, 26; Marc., x iv , 22; I Cor., xi, 24. Les rites 
du festin pascal exigeaient que tout pain fût brisé avant 
qu’on le mangeât. Jésus rom pit donc celui qui était entre 
ses m ains et en présenta les fragments aux Apôtres : 
« Prenez, mangez, dit-il, ceci est mon corps, livré, rompu 
pour vous, froissé, brisé sous les coups. » L’Évangile et 
l’Épître aux Corinthiens donnent aux expressions de Jésus 
une forme d iverse: « Livré pour vous, » dit saint Luc,
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8t8ôp.Evov ; « mis en pièces, » ajoute saint Pau l, tô ûicsp 
ûp/âv 0pu7ix6[iEvov (leçon du m anuscrit de Bèze), ou en
core, d’après une variante conservée dans ce même ma
nuscrit et dans ceux du Sinaï et d’Éphrem  : x).wp.evov, 
« rom pu, brisé. » « On réduisait autrefois la victime et les 
gâteaux qu’on offrait à Dieu en petits morceaux, et c’était 
une m arque de l’affliction et du sacrifice qu’on faisait au 
Seigneur. C’est en ce sens que la fraction du pain sacré, 
soit qu'on la fasse pour la distribution ou pour toute autre 
raison m ystique, fait partie du sacrifice en représentant 
Jésus-Christ sous les coups, et son corps rompu et percé : 
ce que les Grecs désignent encore par une cérémonie 
plus particulière, en perçant le pain consacré avec une 
espèce de lancette, et en récitant en même temps ces 
paroles de l’Évangile : « Un des soldats perça son côté 
« avec une lance, et le reste. » Bossuet, E xp lica tion  des 
prières de la m esse, x v ii.

Les azymes rompus et changés au corps de Jésus repo
saient su r un plat de la table. Les term es dont se servent 
les évangélistes : « il donna, prenez, mangez, » semblent 
indiquer, en effet, que Jésus ne donna pas à chacun des 
Apôtres le pain consacré, mais qu’il en déposa les frag
m ents sur un plat qui passa de main en m ain. Tous en 
prirent leur part. Jésus venait de se donner tout entier, 
et il le m arqua en ajoutant, sans attendre la consécration 
de la coupe : « Faites ceci en mémoire de moi. » Luc., 
x x n , 19. Il lui restait néanm oins à présenter une plus 
complète expression de sa m ort, en m ontrant après sa 
chair immolée son sang répandu. Voici comment il le fit :

Le repas était term iné ; la troisièm e coupe, Luc., xxn, 20, 
« le calice de bénédiction, » qu'on buvait avant les der
n iers chants, venait d’être versée. Jésus la p rit, la bénit, 
et la présenta aux Apôtres : « Buvez-en tous, d it- i l ,  ceci 
est mon sang, le sang du sacrifice qui consacre la nou
velle alliance, le sang qui sera répandu pour plusieurs 
en rémission des péchés, » paroles dont saint Luc, xxn, 20, 
resserre toute la substance : « Cette coupe est le nouveau 
testam ent dans mon sang qui sera versé pour vous. » Il 
y avait donc dans cette coupe un sang qui devait bientôt 
couler et consommer l ’alliance nouvelle : plein de ces 
pensées, Jésus ne voyait que mort autour de lui et ne 
trouvait pour consacrer le vin du sacrifice que les paroles 
de Moïse scellant aussi dans le sang l’antique alliance. 
Mais en même temps il offrait aux siens dans ce calice 
une source de vie éternelle : « En vérité, je ne boirai plus 
de ce fruit de la vigne jusqu’au jour où je  le boirai nou
veau avec vous dans le royaume de mon Père. Pour vous, 
toutes les fois que vous le boirez, fa ites-le  en m ém oire 
de moi. » La Cène se term ina, selon l ’usage, par un 
hymne d'actions de grâces. Matth., xxvi, 30.

C. Fouard.
CÉNÉRETH, nom d’une ville et d’un lac de la Galilée. 

Hébreu : K in n éré t;  Septante : Kevepéfl ; Codex A lexan
d rinus : Xevepoô. Ce nom se trouve écrit, dans Jos., xi, 2 : 
K innârô t ; Septante : Ksveptûfl, et Vulgate : C eneroth; 
dans Jos., x i i ,  3 (et III Reg., xv, 20) : K innerôt; Sep
tan te : XevvcpéO; Vulgate : C énéroth; dans Deut., I I I ,  17, 
les Septante transcrivent en conservant la particule d , me,

« de, » qui précède le nom  en hébreu : Msr/avEpéô ; Codex 
A lexandrinus  ; Ma-/îvEpé6.

1 . C É N É R E T H . Ville forte de la tribu de Nephthali. 
Jos., x ix , 35. Cette ville se trouve citée presque dans

la même forme, K ennaratou, i i i  i %  1 dans

la liste de Karnak des villes de la Syrie conquises par 
Thothmès III. Cénéreth et Cénéroth sont assez géné
ralem ent considérés comme des formes ou dérivations 
de K innôr, « harpe, » pluriel K innorôf. Cette ville s’ap
pelait ainsi, suivant le Talmud de Babylone, M egillah, 
6 , a ,  parce que « ses fruits étaient doux comme le son 
d’une harpe ». Cf. A. N eubauer, Géographie du  Tal- 
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m u d ,  in-8°, Paris, 1868, p. 214. — Origène, Lexicon  
nom in u m  hebraicorum , dans la P atr . la t. , t. x x m , 
col. 1231-1232, propose d’abord la même étym ologie: 
« Kinyra, é c rit- il, harpe » (Ktvvpa, xiO ipa), et ajoute : 
« ou science de la lumière » (î\ èntyv(oaiç tpMrdç). 11 semble 
prendre pour racines qànâh, « acquérir, » et ’ôr, « lumière. » 
Saint Jérôme, ibid., considérant sans doute que K innérét, 
s’écrivant avec 2 , ne peut dériver d’un mot s’écrivant 
avec p , rem place, dans sa traduction , l’interprétation 
d’Origène par celle-ci : « ou bien comme des flambeaux, » 
aut quasi lucernæ, faisant évidemment dériver Cénéroth 
de la particule 3 , « comm e, » et n ê rô t, pluriel de nêr,

« lumière. » Ces interprétations sont des conjectures sans 
fondem ent; il se pourrait que le nom fût purem ent cha- 
nanéen. Dans les Talmuds, cette ville est appelée Ginôsar. 
Cf. A. N eubauer, Géographie du  Talm ud, p. 214. A ce 
nom a succédé celui de Génésar, grec : Psvvïjuâp, I Mach., 
x i , 67, et Josèphe, Bell, ju d .,  I I I , x, 7, e tc ., et celui de 
Génésareth, PEvvïicrapÉT, dans les Évangiles. Voir Gé n é 
sa r  et G é n é s a r e t h .

La ville de Cénéreth est citée, Jos., x ix , 35, entre les 
villes de Nephthali, Assedim, Ser, Émath et Reccath, 
d’une part; Édem a, Arama et Asor, d’autre part. Ainsi 
que toutes ces localités, elle devait certainement se trouver 
dans le territoire qui borde, du côté occidental du Jour
dain, le lac de Tibériade, l'antique m er de Cénéreth ; mais 
les palestinologues ne sont point d’accord sur sa situation. 
Selon le Talm ud, M egillah, I , 1 ,  Cénéreth devrait être 
cherchée au sud de Tibériade, près de B êf  - Iérah  (très 
probablement la Taricliée de Josèphe) et près de Sen-  
nabri (Sennabris et Gennabris du même historien) : ces 
localités auraient servi de rem parts et de forts à Céné
reth. Le Midrasch ne distingue pas Cénéreth de ces deux 
villes. Voici ses paroles : « Cénéreth. R. Éliézer dit : 
[c’est] Ié rah ; R. Samuel bar Nahman dit : [c’est] Bêt- 
lérah ; R. Iehoudah bar Simon d it: [c’est] Sennabri et 
B êt-Iérah . » Cf. A. Neubauer, Géographie du  T a lm u d ,  
p. 214 et 215. Le nom revvaépiç ou Sevvaëpti;, plus voisin 
du mot Cénéreth que Génésareth, pourrait ê tre , en effet, 
une dérivation de l’antique dénomination biblique. Dans 
la transcription des noms hébreux en grec, la lettre 6 
s’est souvent unie à la lettre p : ainsi les Septante écrivent 
constamment Apêpi pour Am ri, et Zapêpi pour Zamri. 
Les populations de la Palestine d’ailleurs donnent à la 
lettre ^ = 3 =  k un  son qui tient du g, du ir (s) et du 
tr (S). Josèphe, Bell, ju d . ,  III , ix , 7, place Sennabris à 
trente stades (5 kilomètres 600 mètres environ), au sud 
de Tibériade; la Grande Plaine (Méyot ueSiov), ou vallée 
du Jourdain, commence au village de Gennabrin (Tewa- 
6p£v) et se term ine au lac Asphaltite. Bell, ju d .,  IV, vin, 2. 
Or, si de l’extrémité sud des ruines de l’ancienne Tibé
riade, qui touchent presque aux bains actuels, on s’a
vance, dans la même direction, à un peu plus de cinq 
kilomètres et demi, on rencontre un tertre appelé par les 
Arabes S e n n -e n -N ib ra h  et Senn-N ibrah . Son sommet 
est jonché de ruines à moitié recouvertes par d’épaisses 
broussailles. On y rem arque les traces d'un m ur d’en
ceinte. A u-dessous, à l’est, le lac s’arrondit en une jolie 
petite baie tout environnée de lauriers-roses et d’agnus- 
castus. Au sud de cette baie et au sud-est du tertre  com
mence la longue ruine qui s’étend jusqu’à l’extrémité du 
lac et à l’endroit où en sort le Jourdain. Elle est connue 
sous le nom de Kérak. Ce nom est considéré par plu
sieurs comme une corruption de B êt-Iéralj et de Tari- 
chée. Senn-N ibrah semble n ’avoir été qu’une partie, un 
quartier de Kérak. Les ruines de Kérak couvrent une 
suite de collines qui se succèdent sur la rive du lac sur 
une longueur d’un kilomètre. Çà et là on rencontre des 
restes de fortifications. Le Jourdain , à sa sortie du lac 
rem ontant vers le nord sur le côté occidental des ruines, 
faisait une presqu’île de cette localité. Josèphe, V it., 32, 

: dit que Tarichée, ainsi que Sennabris, est à trente stades
I I .  -  1 4
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de Tibériade, sans en indiquer l’orientation; mais Pline,
H. N ., v, 15, la place au midi. 11 semble q ue , comme 
les Talm uds, Josèphe fait de Gennabris et de Tarichée 
une seule localité. Ce qui ne me paraît pas douteux, 
c’est que Senn-N ibrah et Kérak nous offrent les débris 
des villes nommées par les Talmuds Sennabri et Bêt- 
lérah. D’après l’état des ru ines, on peut conjecturer 
que Gennabris et B ê t-lé ra h  ou Tarichée étaient dans 
le commencement deux localités différentes, mais peu 
éloignées; qu’elles ont fini par se joindre et former comme 
une seule ville appelée tantôt d’un nom , tantôt de l’autre. 
Immédiatement après les ruines de Kérak commence le 
Ghôr ou vallée du Jourdain, la Grande Plaine de Josèphe. 
Moïse, Deut., m ,  17, et Josué, x i, 2, font aussi com
m encer l’Arabah et le territoire de Gad au sud de Cé- 
néreth. L’identification de Cénéreth avec Sennabris et 
Senn-Nibrah et Kérak pourrait paraître à peu près incon
testable, s’il était certain que ces deux auteurs sacrés 
désignent ici la ville de Cénéreth, non le lac du même 
nom. Voir Cé n é r e t h  2.

Dans le Talmud de Babylone, Cénéreth n’est pas tou
jours identifiée avec Sennabri ; elle l’est quelquefois avec 
Tibériade. Cf. A. Neubauer, Géographie du  Talm ud, 
p. 208. Saint Jérôm e, Liber de situ  et nom . hebr., t. xxm , 
col. 889, au mot Chinneretli, présente la même identifica
tion comme une opinion ayant des partisans à son époque : 
« La bourgade, d it-il, appelée plus tard par Hérode, roi 
de Judée, Tibériade, en l’honneur de Tibère César, s’ap
pelait d ’abord, d it-o n  (feru n t)i de ce nom. » Ce senti
m ent a été suivi presque généralem ent par les voyageurs 
du moyen âge. Cf. Jean de AVurzbourg, Descriptio Terræ  
Sanctæ , c. v i, t. clv , col. 1071; Theodoricus, Libellas 
de Locis Sanctis , édit. Titus Tobler, Saint-Gall,- 1865, 
p. 102; Thietmar, P eregrina tio , 2e édit. Laurent, Ham
bourg, 1857, p. 6 ; Burkard du M ont-Sion, Descriptio 
Terræ Sanctæ , 2e édit. L aurent, Leipzig, 1873, p. 45; 
Odoricus de Foro-Julio, De Terra Sancta, ibid., p. 147, etc. 
De nos jours, le docteur Kich. von R iess, B ib e l-A tla s , 
2e éd it., 1887, propose également T ibériade, mais avec 
un  point d’interrogation , et cela avec ra ison , car on ne 
trouve aucun fondement pour appuyer ce sentim ent, et 
il y a plusieurs motifs de le rejeter.

B onfrère, Onomaslicon urb iu m  et locorum Sacræ  
Scripturæ , édit. Le Clerc, in-f», Amsterdam, 1707, p. 52, 
prétend que Cénéreth pourrait n ’être pas différente de 
Capharnaüm , que du moins elle ne devait pas en être 
éloignée. Luigi Marucci, dans son . Abrégé de l 'Onoma- 
sticon, in -1 8 , Lucques, 1705, p. 57, reproduit la même 
assertion. Pour ces au teurs, Capharnaüm étant su r les 
limites de Nephthali et de Zabulon, Cénéreth ne peut être 
éloignée de cette ville. Ils donnent à la parole de saint 
M atthieu, iv, 13, un  sens strict qui est contestable.

Soewulf (1102), R elatio  de situ  Jérusalem , dans le 
Recueil des voyages et m ém oires de la Société géogra
ph ique, in-4°, Paris, 1839, t. IV, p. 851, indique la ville 
de Génésareth à deux milles environ vers l’occident de 
la montagne de la m ultiplication des cinq pains et du lieu 
appelé Tabula D o m in i, c’e s t-à -d ire  à trois kilomètres 
à l’ouest de Tabagha. Cette indication pourrait désigner 
le K hirbet M iniéh, situé à l’extrémité est du Ghoueîr, au 
pied du m ont appelé 'O reim éh, qui sépare la plaine de 
Tabagha du Ghoueîr. Le ‘Oreiméh est couvert de ruines 
parmi lesquelles on distingue des restes de tours et de 
fortifications. La m ontagne au nord du 'Oreiméh porte 
le nom de D jéb el-e t-K h a n a zir , dans lequel des écri
vains m odernes ont cru reconnaître une dérivation de 
Génésar. Cf. Gratz, Schauplatz der heiligen S ch rift, 
Ratisbonne (1858), p. 417. Ce nom, signifiant « mont des 
Porcs » ou « des Sangliers », me paraît plutôt un nom 
arabe donné à l’endroit à cause de ces derniers animaux 
qui y abondent.

F. de Saulcy croit reconnaître , Dictionnaire topogra
phique abrégé de la Terre S a in te , in -1 2 , Paris, 1872,

p. 100, Cénéreth dans Abou-C houchéh. V. Guérin, Gali
lée , t. î ,  p. 209-212, défend cette identification. Selon 
ces savants, Cénéreth =  Génésar devait se trouver dans 
la plaine à laquelle elle avait donné son nom, ou sur ses 
confins. Cefte plaine est certainement identique avec le 
Ghoueîr actuel, qui s’étend au nord du lac de Tibériade, 
entre M edjel et le Ivhan-Miniéh. C’est su r sa limite nord, 
à trois kilomètres et demi de Medjel, à cinq de Tibériade, 
à deux de l’A ïn-M edaouâréh, que se trouve Abou-Chou
chéh. Ce village est ainsi appelé du nom d’un santon 
enseveli en ce lieu, et qui a un m onument à blanche 
coupole parmi les tombes des habitants de la région. Il 
se compose d’une douzaine de mauvaises m asures bâties 
de pierres de basalte brutes, liées par de la terre, debout 
au m ilieu de monceaux de décombres formés des débris 
d’habitations renversées du même genre. On n ’y observe 
aucune trace de construction ancienne ni d’enceinte; 
« mais, dit V. G uérin, combien de villes importantes et 
autrefois fortifiées n ’ont pas laissé d’ailleurs en Palestine 
des traces plus considérables que celles qui existent à 
Abou-Chouchéh ! » Abou-Chouchéh est bâti su r le sommet 
d ’une colline d’où le regard peut contem pler la plaine du 
Ghoueîr dans toute son étendue ; au delà la nappe azurée 
du lac de Tibériade et les montagnes du Djaulan qui le 
bordent à Test. Sur le liane de la colline qui s’abaisse 
vers le Ghoueîr, un moulin est mis en m ouvement par 
les eaux abondantes qui y sont amenées de l’ouadi Raba- 
diéh  et s’écoulent ensuite vers le lac, à travers le Ghoueîr. 
Mejdel étant très certainem ent, observe V. Guérin, l’an
tique Magdala ou Magedan, Ivhan-M iniéh devant ê tre , 
suivant lui, la Bethsaide occidentale, il ne reste aux alen
tours du Ghoueîr, pour l’emplacement de C énéreth , que 
celui d’Abou-Chouchéh.

Ceux qui adoptent l’opinion des Talmuds identifiant 
Cénéreth avec Sennabris font de leur côté une autre re
marque. Le nom de Génésar a dù être donné à la plaine 
de la ville qui Ta porté la prem ière; mais il n’est pas 
impossible qu’il lui soit arrivé par l’interm édiaire du lac. 
Ils observent en outre que, quoique Cénéreth et Génésar 
soient tenus pour des noms identiques, il ne serait pas 
improbable qu’il n ’y ait eu aucun rapport entre les deux. 
Il n ’est pas nécessaire, par conséquent, de chercher Céné
reth aux abords de cette plaine. Voir G é n é s a r . Annstrong, 
Wilson et Conder, N am es and Places in the Old Testa
m ent, in-8», Londres, 1881, p. 43, au mot C hinnereth, ne 
proposent aucune identification.

Devant ces opinions contradictoires, on peut faire les 
observations suivantes : Deux de ces opinions sont ap
puyées d’argum ents sérieux. 1° Celle qui cherche Céné
reth aux confins de la plaine de Génésar. Si Génésar 
dérive de C énéreth, il est naturel que la ville ait donné 
directement son nom à la plaine plutôt qu’à la mer. 
— 2° Celle qui voit Cénéreth dans Sennabris. Elle est 
fondée sur l ’autorité du Talmud de Jérusalem , en partie 
rédigé à T ibériade, par des Juifs à même de connaître 
le site de Génésar ou Cénéreth ; il n’est pas improbable 
non plus que le nom de Sennabris ait pu dériver de Cé
néreth. Cette dernière opinion pourrait paraître plus forte 
que la prem ière. L . H e id e t .

2 . CÉNÉRETH (IVIER d e ) (héb reu , N um ., xxxiv, 11,
et Jos., xm , 27 : yâ m -K innérét; Jos., x i i , 3: yàm -K innâ-  
rô t;  Septante : Oalaucrr] XavepéF; Codex A lexa n d rin u s : 
Oalciaa-ï) Xsvvepéf); Codex Sinaiticus, Num ., xxxiv, 11 : 
Oalâuar) Xevapd), lac de la Galilée. Parm i les commen
tateurs, un  grand nom bre soutiennent que son nom lui 
vient de sa forme, qui ést celle, d isen t-ils , d’une guitare 
ou d’une h arpe, en hébreu k innôr, pluriel kinnorôf. 
Plusieurs critiques contestent cette interprétation. La 
forme de ce lac, suivant eux, lui est comm une avec la 
plupart des lacs, et l’usage le plus constant est de les 
nommer d’une des villes bâties sur leur rivage : aussi 
pensen t-ils qu’il a été nommé Cénéreth de la ville de ce
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nom bâtie sur ses bords. Cf. Matth. Polus, Synopsis cri- 
ticorum  et aliorum  com m entatorum , 5 in-f°, Francfort- 
sur-le-Main, 1712, t. i, col. 688 et 954. La m er de Céné- 
reth  est citée, Num ., xxxiv, 11, après Riblah et la fon
taine [de D aphnis], avant le Jourdain, comme devant 
former, à l’orient, la lim ite de la terre  d’Israël. En Josué, 
x i i , 3 , elle est donnée comme limite du royaume amor- 
rhéen de Séhon ; xm , 27, elle est désignée à la fois comme 
borne de ce royaume et de la tribu de Gad. La plupart 
des commentateurs et des critiques croient que les noms 
de Cénéreth et Cénéroth, employés seuls, Deut., m ,  17, 
et Jos., x i ,  2, se rapportent également à la m er. Céné
reth est donné en ces endroits comme term e nord de 
la ‘Arâbàh ou vallée du Jourdain. La similitude de ces 
derniers passages avec les précédents donne lieu de le 
penser. On peut se dem ander toutefois si les auteurs 
sacrés ne voudraient pas parler de la ville du même 
nom ; car on peut supposer que, s’ils eussent voulu parler 
de la m er, ils l’eussent désignée comme ils le font N um ., 
xxxiv, 11; Jos., x i i , 3, et xm , 27.

Le nom de m er de Cénéreth se transform a dans la 
suite en celui de m er de Génésar, m er de Ginosar, et 
m er de G énésareth, ou fut remplacé par eux. Voir ces 
divers noms. C’est ainsi que nous la trouvons désignée 
dans les livres des Machabées, les Talmuds, les Évangiles 
et lès ouvrages de l’historien Josèphe. Nous la trouvons 
aussi indiquée sous le nom de m er de Galilée et m er de 
Tibériade. Voir T ib é r ia d e  (L ac d e ). C’est sous ces divers 
noms qu’elle est célèbre dans l’histoire, surtout à cause 
des faits évangéliques qui s’accomplirent su r ses rivages 
ou dans ses ondes. Suivant P line, H . N ., v, 15, on l’au
rait appelée quelquefois m er de Tarichée. L. H e id e t .

CENÉROTH. Voir C e n n é r o t h .

CÉNEZ (h é b re u : Qénéz; Septante : Kevc!;), nom de j 
trois personnages.

1 .  C É N E Z , cinquième fils d’Éliphaz, le p rem ier-né  
d’Ésaù. Il fut chef de tribu , ’a llû f, en Idumée. Gen., 
xxxvi, 11, 15, 42; [ Par., i ,  36, 53. Ce nom, après avoir 
été un nom de personne, est devenu vraisemblablement 
un nom de lieu ou de trib u , Gen., xxxvi, 42, comme 
cela est arrivé pour T hém an, le prem ier fils d ’Éliphaz.

2 .  C É N E Z , père d’Othoniel, Jos., xv, 17; Jud., i ,  13; 
m , 9 , 11; I P ar., iv, 13, et de Saraïa. I P a r ., iv, 13. 
Comme Othoniel, juge d’Israël, était frère de Caleb, le 
fils de Jephoné, Cénez, n’était pas le père d’Othoniel au 
sens strict, mais son g ran d -p ère  ou son ancêtre.

3 .  c é n e z , fils d’Éla et petit-fils de Caleb. I P ar., iv, 15. 
Le texte hébreu porte : « Et les fils d’Éla et Cénez ; » les 
Septante : xal uio’t ’ASx • KsvéÇ, et la Vulgate : F ilii 
quoque E la  : Cenez. Il y a évidemment un nom tombé 
entre e t les fils d ’É la ... et Cenez, puisque le mot «fils » 
est au pluriel et que Cénez est nom mé seul.

CÉNÉZÉENS (h éb reu : haq-Q enizzî, au singulier et | 
avec l’article; Septante : ol KEveÇaioi), un  des peuples qui 
habitaient le pays promis par Dieu à la postérité d’Abra
ham. Gen., xv, 19. Le territoire qu’il occupait nous est 
inconnu. Il est à rem arquer qu’on ne le trouve pas m en
tionné parmi les autres tribus vaincues et dépossédées 
par les Israélites. Cf. Exod., m ,  8 ; Jos., m ,  10; Jud ., 
III, 5. F au t-il croire, avec Bochart, Phaleg, iv, 36, Caen, 
1646, p. 348, qu’il avait disparu d’Abraham à Josué, ou 
que, s’il appartenait aux contrées promises « depuis le 
fleuve d’Égypte jusqu’au grand fleuve de l’Euphrate », 
Gen., xv, 18, il était en dehors des limites de la première 
conquête? Nous sommes ici dans le domaine des conjec
tures.  Le mot Génézéens se retrouve dans trois autres
endroits de la Bible, Num ., x x x i i ,  12; Jos., xiv, 6 , 14, j

comme nom patronymique de Caleb, fils de Jéphoné. Il cor
respond à « fils de Cénez », qu’on rencontre ailleurs, Jos., 
xv, 17 ; Jud., i, 13; n i, 9, U , appliqué à Othoniel, le plus 
jeune frère de Caleb. Il n’a aucun rapport avec le peuple 
de la Genèse, malgré la trop ingénieuse opinion d’Èwald, 
Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue, 1864, t. I, 
p. 361-362, et de B ertheau, dans le B ibel-Lexicon  de 
Schenkel, Leipzig, 1871, p. 521, qui l’expliquent par une 
prétendue alliance du chef israélite avec une partie de 
cette trib u , établie dans le sud de Chanaan, pendant 
qu’une autre partie habitait le pays d’Édom.

A. Le g e n d r e .
CÉN1, CÉNIEN (I 'ulgate : Ceni) , nom que notre ver

sion latine, I Reg., xxvn , 10; x xx , 29, donne au peuple 
qu’elle appelle ailleurs Cinéen. Voir C in é e n s .

CENNÉROTH (hébreu : K ol-Kinnerôt, sous-entendu 
sans doute ’e re j, « te rre , pays;. » Septante : ira.crav vriv 
[yr|v] XevvepéO), région au nord du royaume d’Israël, dans 
la tribu de Nephthali. III Reg., xv, 20. Le roi d’Israël Baasa 
s’étant emparé de Rama de Juda, Asa, roi de Juda, envoya 
des présents à Bénadad, roi de Damas, en lui demandant 
d’attaquer Baasa. « Bénadad, accueillant la demande du 
roi Asa, envoya les chefs de son armée contre les villes 
d’Israël ; ils s’em parèrent d’Ahion, Dan, Abel-Beth-Maacha 
et de tout [ le pays ] de C ennéroth, c’est-à-dire de toute la 
terre de Nephthali. » III Reg., xv, 17-20. L’expression « tout 
Cennéroth », ntnas'bs, ne peut s’entendre de la ville seule

de C ennéroth, ni du lac , mais désigne évidemment tout 
un  territoire ou une région. Cette région est-elle  iden
tique à celle appelée dans les Évangiles, Matth., xiv, 34, 
« terre  de Génésar » ou « de Génésareth », et à la plaine 
de Gennésar dont parle Josèphe, Bell, ju d .,  III , x ,  8? 
Dans les trois cas, il s’agit évidemment d’une région située 
près du lac des mêmes noms. La plaine de Gennésar de 
Josèphe est certainem ent le Ghoueir actuel ; on croit 
généralement que la « terre de Génésar » de l’Évangile 
le désigne aussi ; l’expression « tout Cennéroth » comprend 
sans doute le territoire appelé aujourd’hui le Ghoueîr, 
rien ne permet de le contester; mais ne com prend-elle 
que lu i?  Armstrong, W ilson et Conder, Names and  Places 
in  the Old Testam ent and apocrypha , Londres, 1887, 
p. 44, se contentent de désigner le Ghoueîr comme iden
tification moderne de Cennéroth et de rem arquer que ce 
nom désigne le district appelé plus tard « terre de Géné
sareth ». Il est à croire cependant que cette expression 
ne doit pas signifier seulem ent ce territoire, dont la plus 
grande longueur n ’atteint pas cinq kilomètres, et dont la 
plus grande largeur n ’a pas trois kilomètres ; mais qu’elle 
a une signification plus étendue, embrassant très proba
blem ent tout le territoire aux alentours de la m er de Cen
néroth appartenant à Nephthali et au royaume d’Israël.Voir 
C é n é r e t h  , Gé n é s a r  , Gé n é s a r e t h  et N e p h t h a l i.

L. I I e id e t .

CENS. La Vulgate emploie le mot census, « cens, » 
dans plusieurs significations différentes. 1° Dans 
II Esdras, vu, 5, le mot census traduit l’hébreu hay-yatias, 
« généalogies, » expression que les Septante rendent par
o-uvoSfa, « rassemblement. » De même au f . & 4. Voir 
R e c e n s e m e n t .  — 2° Dans l’Ecclesiastique, xxx, 15, le mot 
census traduit le mot grec oXêoç, « trésor, » et, au f .  16, 
le mot grec uXoîivoç, « richesse. » Les deux versets signi
fient : le premier, qu’un cœ ur vaillant vaut mieux que la 
plus grande richesse ; le second, qu’il n ’est pas de richesse 
préférable à la santé. — 3° Dans le Nouveau Testament, 
le mot « cens » est employé deux fois pour désigner une 
formé d’impôt. Quand les percepteurs du didrachme 
demandent à Simon Pierre si Jésus ne paye pas cet 
im pôt, le Sauveur pose à Pierre cette question : « Simon, 
que te sem b le -t-il?  De qui les rois de la te rre  reçoivent- 
ils le tribu t ou le cens ( tribu tum  vel censum , zéXr\

y.rp<rov )? E st-ce  de leurs fils ou des é trangers?  »
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Matth., x v ii , 24. Voir Ca p it a t io n . — Dans un autre pas
sage, ce mot désigne proprem ent un des impôts payés 
au gouvernement rom ain. Des hérodiens, envoyés par 
les pharisiens, interrogent Jésus : « D is-n o u s que te 
sem ble-t-il? Est-il permis de payer le cens (xpvffov, cen
sura) à César, ou non? Jésus, connaissant leur malice, 
leur dit : Pourquoi me tentez-vous, hypocrites? Mon
trez-m oi la monnaie du cens (n u m ism a  census, véjrKTixa 
toO ycf'/aov). Et ils lui présentèrent un denier. Jésus leur 
dit : De qui est cette image et cette inscription ? Ils lui 
dirent : De César. Il leur dit alors : Rendez à César ce 
qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. » Matth., 
x x ii , '17-22. Dans certaines provinces de l’empire romain, 
les habitants avaient à payer pour leur personne un tri- 
butum  capitis ( cpôpo; (jwpàTwv). Pour ceux qui possé
daient des p roprié tés, cet impôt était proportionnel à 
leurs revenus; pour ceux qui ne possédaient rien , il 
était fixé à tant par tête. C’est ce que Tertullien exprime 
par ces mots : « Hominum capita stipendio censa. » 
A pol., 13, t. i ,  col. 346. Ceux qui étaient ainsi taxés 
étaient, selon son expression, « capita ignobiliora. » Ibid. 
Le texte de saint Matthieu nous m ontre qu’en Judée la 
taxe perçue était d’un denier, et, selon Appien, S y r .,  50, 
les Juifs étaient ceux qui payaient le tribu tum  capitis 
le plus élevé. Les Romains n’avaient fait, du reste, que 
m aintenir à leur profit un tribut imposé aux Juifs par 
les Ptolémées et les Séleucides. Josèphe, A n t. ju d .,  
X II, iv, 1.

La pièce de monnaie qu’on m ontre à N otre-Seigneur 
est un denier rom ain, probablement à l’effigie de Tibère. 
Voir D e n ie r . Ce denier portait donc au droit l’image de

134. — Denier d’argent de Tibère.
T I[berlusi CAESAR DIVI AVGfunft] FRZiws] AVGVSTVS. Tête 

diadémée de Tibère. — Ê. PONTIFteæ] M AXIM htsl. Femme 
assise.

l’em pereur avec son nom et ses titre s , et au revers une 
image avec ou sans inscription. Nous donnons ici un 
type de cette m onnaie (fig. 134). Ces deniers ne pou
vaient être employés qu’au payement de l’impôt ou aux 
transactions commerciales. Il était interdit de s’en servir 
dans le Tem ple, précisément à cause des images qui y 
étaient gravées. Voir J. M arquardt, De l’organisation  
financière des Rom ains (M anuel des antiquités ro
m aines  de Mommsen et J. Marquardt, trad. franç., in-8°, 
Paris, 1888, t. x ) ,  p. 249-256. E. B e u r l ie r .

CENTAURÉE. 1° Hébreu : d a rd a r ;Septante  : xplêoloi; 
Vulgate : tribulus, Gen., n i, 18; Ose., x, 8. — 2° Hébreu : 
galgal, Ps. l x x x i i ,  14; Is., x v n , 13; Septante : tpcr/ôç; 
Vulgate : ro ta ,  Ps. lx x x i i i ,  14; Septante : xemop-t'ov vpo- 
-/où; Vulgate : turbo, Is., xvn, 13.

I. D e s c r ip t io n . — Ce genre de plantes, aux espèces 
très nombreuses (plus de trois cent cinquante) et très 
variées, appartient à la famille des composées, tribu des 
cynaroïdées. Ce sont des herbes ordinairem ent vivaces, 
à tiges ramifiées, aux feuilles entières ou diversement 
découpées, aux fleurs toutes semblables ou de couleurs 
variées: les unes, à la circonférence, stériles; les autres, 
au centre, fertiles, dont les capitules ont l’involucre formé 
d’écailles imbriquées souvent épineuses. Voici d’après 
E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8°, Genève, 1867-1884, 
t. m , p. 689-694, et H. B. Tristram , The F auna and Flora 
o f P alestine, dans The Survey  o f W estern Palestine, 
in -4°, Londres, 1884, p. 338-340, les principales espèces

épineuses qui croissent en Palestine et en Syrie. — 1» Cen- 
taurea calcitrapa, vulgairem entchardon étoilé ou chausse- 
trape, plante de trente à quarante centim ètres, à tige 
très rameuse form ant buisson, aux feuilles vertes, pubes- 
centes, sessiles, pennatilobées, dont les capitules ovoïdes, 
solitaires, ont un  involucre à écailles pourvues de cinq 
à sept épines, dont la term inale est large et forte. On la 
trouve dans les plaines de Moab, sur le m ont de la Qua
rantaine. — L’espèce ou variété Iberica  se trouve plus 
fréquem m ent en Palestine que la Calcitrapa. Elle en 
diffère par son port plus robuste, plus élevé, ses capi
tules floraux plus grands ; ses fleurs sont roses et ses 
graines surm ontées d’une aigrette blanche. Les variétés 
M eryonis et H erm onis  habitent, la première, sur le lit
toral et dans le Liban; la seconde, sur le m ont Hermon 
et dans l’Anti-Liban. La Centaurea M eryonis a les feuilles 
de la tige presque entières, les écailles florales largement 
bordées de blanc et term inées par une épine robuste ; 
toute la plante est recouverte d’un duvet blanc. La Cen
taurea H erm onis se reconnaît à ses feuilles étroitement 
découpées, à ses capitules floraux petits, garnis de longues 
et fines épines aux fleurons d’un rose pâle. — 2° Centaurea  
pallescens, aux feuilles radicales profondément pinnati- 
fides, étroites, à divisions crénelées, aux feuilles des 
rameaux lancéolées ou linéaires, aux fleurs d’un jaune 
pâle, dont le calice globuleux est formé d’écailles munies

135. — Centaurea hyalolepis.
D’après un  pied cueilli su r le m ont Sion. — A gauche, tige et 

racine; ii d ro ite, ram eau avec fleurs e t fruits.

d’une longue épine term inale, à la base de laquelle, de 
chaque côté, naissent deux courtes épines. La variété 
hyalolepis (fig. 135) a les capitules blanchâtres, à épines 
plus faibles, et la graine surmontée d’une longue aigrette. 
Ces deux centaurées se rencontrent dans toute la Pales
tine , sauf dans les montagnes du nord. La Centaurea 
araneosa diffère de cette dernière espèce par le duvet 
grisâtre et frisé qui la recouvre, par ses involucres m unis 
de filaments blanchâtres ressem blant à une toile d ’arai
gnée. Elle croît dans les plaines du bord de la mer, au 
Carmel et à Gaza. — 3° Centaurea veru tu m , qui, d’après 
L inné, A m œ n ita tes academ icæ , 10 in -8 ° , E rlangen, 
1787-1790, 3e édit., t. iv, p. 292, est une grande plante 
atteignant de deux à quatre pieds dé hauteur, à tige à 
peine rameuse, portant des ailes latéralem ent ; ses feuilles 
sont allongées, terminées en pointes ; les capitules floraux 
sont espacés vers le sommet de la tige , gros comme une 
no ix , sphériques, blanchâtres ; leurs écailles sont armées 
d’une épine atteignant un  centimètre et demi de lon
gueur, jaune à la base, noirâtre au som m et; les fleurs 
sont jaunes, la graine pubescente et surm ontée d’une
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longue aigrette. On la trouve dans les plaines d’Esdrelon, 
de Génésareth, etc. — 4° Centaurea crocodylium , qu'on 
rencontre aussi dans la plaine d’Esdrelon, en Galilée, à 
Banias, est une belle plante annuelle, atteignant parfois 
plus d’un m ètre de hauteur, aux feuilles oblongues, dé
coupées en forme de ly re, aux capitules larges portant 
des écailles d’un blanc transparent, aux fleurons roses et 
allongés. — 5“ Centaurea solstitialis, répandue dans toute 
la Palestine, est une herbe bisannuelle, à tige droite, très 
ram euse, anguleuse, couverte, ainsi que les feuilles, d’un 
duvet blanc cotonneux; les feuilles inférieures sont décou
pées, les supérieures linéaires, entières, et form ent une 
aile su r la tige; les capitules floraux ont les écailles term i
nées par une épine de couleur jaune-paille. — 6° Centaurea 
sinaica, sur les collines des bords de la m er Morte, à Saint- 
Sabas, etc., est une herbe annuelle recouverte également 
d ’un duvet grisâtre ; aux feuilles découpées en lobes ; aux 
capitules solitaires, assez gros, jaunâtres, à épines robustes, 
ciliées ; aux fleurs de couleur carnée, à graine surmontée 
d’une aigrette brune. — 7° Centaurea procurrens, plante 
couverte de papilles, à rameaux portant un à trois capitules 
de grosseur médiocre, ovales, presque glabres; les feuilles 
sont linéaires, les inférieures découpées, les supérieures 
dentées; les capitules sont formés d’écailles m em bra
neuses, blanches sur les bords et term inées par cinq à 
sept épines étalées en éventail. On la trouve dans les 
plaines de Saron et du pays des Philistins, dans les déserts 
du sud. — 8° Centaurea hololeuca, croît dans la région des 
cèdres du Liban. C’est une herbe vivace, grêle, haute 
d’un pied, blanchâtre; la tige ne porte qu’un seul capi
tule ovale conique, tronqué à la base, formé d’écailles 
jaunâtres, bordées d’épines étalées en éventail ; les feuilles 
sont oblongues-lancéolées, presque entières, formant une 
aile sur la tige; les fleurs sont jaunes. — 9° Centaurea

m yriocephala  (fig. 136), dont la tige se subdivise dès la 
base en nom breux rameaux divariqués, d’égales longueur 
et grosseur, aux feuilles radicales en forme de lyre, aux 
feuilles des rameaux oblongues-lancéolées, aux capitules 
term inaux petits et portés sur des pédoncules presque 
sans folioles, aux écailles de l’involucre se term inant en 
une épine jaunâtre , aux fleurs couleur jaune-paille . On 
la trouve dans les plaines d’Alep et de Damas, dans le 
Hauran, le pays de Moab et la Mésopotamie.

M. Ga n d o g e r .
II. E x é g è s e . — 1° Le dardar  se trouve deux fois m en

tionné dans le texte hébreu, associé chaque fois à çô? : dans 
Gen. iii 18, au sujet de la malédiction portée contre la 
terre à cause du péché d’Adam : « Le sol produira pour toi 
le qôs et le dardar; » et dans Osée, x , 8, à propos de la 
destruction des autels idolâtriques d’Israël : « Le qôs et 
le dardar  croîtront sur leurs autels. » D ardar  est un 
nom collectif rendu par xpiêol.oi dans les Septante, et

tribulus, tr ib u li,  dans la Vulgate. Tout le monde s’ac
corde à l’entendre d’une plante épineuse, nuisible à la 
culture, d’une croissance facile et poussant aussi dans les 
ruines : ce que les Grecs et les Latins entendaient par 
Tpiêtùoç, tribulus. Les Septante et la Vulgate auraient 
donc bien rendu notre mot dardar. — Le xpf6o).o<; se pré
sente deux fois dans le Nouveau Testam ent, Matth., v u , 
16, et Hebr., v i, 8. Saint Paul, faisant allusion à Gen., 
m ,  18, emploie comme équivalent du dardar  le term e 
xpfgoXoi. Il est à rem arquer que le syriaque, dans cette 
épitre, rend xpf6o),o; par darderê’. — Mais les opinions se 
divisent quand il s’agit de déterm iner ce que les anciens 
entendaient par le tribulus. Selon les un s, ce serait une 
plante de la famille des zygophyllées, le Tribulus terre- 
stris ou la Fagonia arabica, Celsius, Hierobotanicon, 
t. n ,  p. 128; E. F. K. Rosenm üller, H andbuch der 
biblischen A lterth u m sku n d e ,  t. iv, tre partie, p. 194. Mais 
plus communément on identifie le dardar  ou tribulus 
avec une ou plusieurs espèces de centaurée (les anciens 
devant comprendre sous un  même nom plusieurs des es
pèces si nombreuses de ce genre, qui infestent les champs 
des contrées orientales aussi bien que ceux de l’Occi
dent). H. B. T ristram , The n a tu ra l H istory o f the Bible, 
p. 425. D’après Ibn el Beîthar, Traité  des sim ples, n° 2106, 
dans Notices et extra its des m anuscrits de la B iblio
thèque Nationale, t. xxvi, ire partie, p. 305, la Centaurea  
calcitrapa, appelée par les Arabes m orrâr, est connue 
des habitants du Diâr Bekr sous le nom de derderiya. 
De m êm e, en Palestine, les fellahin appellent dardar  la 
centaurea iberica. Voir Palestine E xplora tion  F u n d ,  
Quarterly S ta tem en t, 1892, p. 161.

2° G algal, qui veut dire « chose roulante », et de là 
« une roue », a, dans Ps. l x x x iii , 14, et Is., x v ii, 13, un 
sens spécial qui n ’a pas été saisi en général. Priant Dieu 
contre les ennemis de son peuple, le Psalmiste s’exprime 
ainsi :

Mon D ieu, tra ite -le s  comme le galga l,
Comme la  paille au souffle du  vent.

Dans une image semblable, Isaïe, xvil, 13, annonce que 
la m ultitude des ennemis d ’Israël
Sera dissipée comme la  paille su r les montagnes au souffle du vent, 
E t comme le galgal par un  tourbillon.

Les Septante, dans Ps. l x x x ii, 14, traduisent par xpo-/ôv, 
et dans Is., x v i i , 13, par xoviopxov xpo*/ou. La Vulgate a 
rota  dans ce Psaume, et turbo dans Isaïe. Les traducteurs 
ont donc vu dans ce mot galgal un  tourbillon. Mais 
galgal, étant mis en parallèle avec la paille ou la balle 
de b lé , doit être une chose correspondante, emportée 
également par le vent, plutôt que le tourbillon lui- 
même. Et d’ailleurs un tourbillon n ’est pas emporté par 
le vent; c’est le tourbillon de vent qui emporte la pous
sière ou la paille qu’il trouve su r son chemin. Le sens 
de galgal, « chose roulante, » convient admirablement à 
la tige desséchée de la centaurée à dix mille têtes, Cen
taurea m yriocephala , « espèce insigne dans la flore 
orientale, dit Boissier, Flora oricntalis, t. ni, p. 682, dont 
les touffes sèches, larges d’un pied ou deux, roulent au 
vent dans les plaines. » Quand la tige, très ramifiée, a été 
desséchée par le soleil, elle se détache au ras de terre  et 
est emportée au gre du vent. On voit bondir ces boules 
d’herbes par centaines dans toutes les directions, avec 
un  bruit de feuilles sèches qui épouvante les chevaux. 
En autom ne, ces boules roulantes abondent dans les 
plaines de la Syrie, dans le H auran, le pays de Galaad. 
W . M. Thomson, The Land and the Book, Londres, '1876, 
p. 563-564. Rien n ’exprime mieux la comparaison du 
prophète :

Dissipée comme la  paille sur les montagnes au  souffle du vent,
Comme l’herbe roulante  par un tourbillon.

Le Galgal comprend p eu t-ê tre  aussi plusieurs espèces 
d’E ryn g iu m , assez abondantes en Palestine. En F ran ce ,
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V E ryn g iu m  campestre  s’appelle vulgairement « chardon 
à  cent têtes » et « chardon roulant ». Il roule en effet au 
vent d ’automne comme la Centaurea m yriocephala. C’est, 
il est v ra i, une ombellifère et non une composée, mais à 
prem ière vue elle a de grands rapports avec les char
dons et les centaurées. E- L e v e s q u e .

CENTURION ( g re c : »xatovTâp)£?iç ; Vulgate : centu
rie>), commandant d’une troupe de cent hommes.

I. C e n t u r io n s  da n s  l’An c ie n  T e st a m e n t . — Il y avait, 
dans l’armée ju ive, des « chefs de cent hommes » (hé
breu : sârê m ê’ô t ), et les Septante et la Vulgate latine les 
ont souvent désignés sous le nom de éxaTovToip'/ri1; , et 
cen lurio , « centurion, » même dans l’Ancien Testament. 
Quand Moïse, sur l’ordre de Dieu, organisa les Israélites 
dans le désert, il les divisa en troupes de mille hommes, 
subdivisés en groupes de cent, de cinquante et de dix. 
Les sârê m ê’ôt ou chefs de cent hommes doivent être 
choisis parmi les hommes les plus vertueux et juger les 
affaires de peu d’im portance, en réservant les grandes 
au jugem entde Moïse. Exod., x v i ii , 21, 22, 25 , 26; Deut., 
I, 15-17. Ce sont donc des m agistrats analogues à nos 
juges de paix. — Us sont en même temps des chefs mili
taires, car dans les Nombres, xxxi, 14, 48, 52, ils con
duisent leurs hommes au combat. — Quand Samuel an
nonce au peuple les m alheurs qui suivront l’établisse
m ent de la royauté, il prédit au peuple que le roi prendra 
ses fils pour en faire des chefs de cinquante hommes 
d’après le texte hébreu , des centurions d ’après les Sep
tante et la Vulgate. IR eg., v i i i , 12. — Saül, pour détourner 
ses serviteurs de suivre David, leur fait rem arquer que 
celu i-ci ne pourra pas faire d'eux des centurions. I Reg., 
x x i i , 7. — Les centurions figurent comme chefs militaires 
dans l’arm ée de David, II Reg., x v i ii , 1, et le roi les 
consulte avant de livrer combat. I Par., xm , 1. Il les con
sulte aussi su r le dessein qu’il a de bâtir un temple au 
Seigneur. I Par., x x v iii, 1. Les dépouilles prises par eux 
sur les ennemis avaient été offertes en ex-voto et con
servées dans le trésor sacré. I Par., xxvi, 26. Ils offrent 
aussi de l’or et de l’argent pour le service de la maison 
de Dieu. I P ar., x x ix , 6-7. Les centurions servaient à 
tour de rô le, pendant un m ois, en même temps que le 
contingent auquel ils appartenaient. I Par., xxvii, I .  — 
Il est encore question des centurions sous le roi Salomon, 
II Par., î ,  2 , sous Joas, II Par., x x m , 1 , 9 , 14, 20, 
lorsque le grand prêtre Joïada leur donne pour armes les 
lances et les boucliers consacrés par le roi David, et sous 
Amasias. II Par., xxv, 5. — Judas Machabée, quand il 
organise son arm ée, institue également des centurions. 
I Mach., m ,  55.

II. Ce n t u r io n s  r o m a in s . — Les centurions de l’armée 
romaine sont souvent mentionnés dans le Nouveau Tes
tament. Un centurion aborde N otre-Seigneur à Caphar
naüm pour lui demander la guérison de son serviteur, et 
mérite de lui cet éloge, qu’il n 'a  pas trouvé une foi pareille 
en Israël. Matth., vm , 5-15; Luc., vu, 1-11. — Un centurion 
commande la troupe qui conduit le Sauveur au supplice, 
et rend témoignage à sa divinité. Matth., x x v ii, 5 4 ;  Marc., 
xv, 39; Luc., xxiii, 47. — Le prem ier gentil converti est le 
centurion Corneille. Act., x, 1-48. Voir Co r n e il l e . — Il est 
également question de centurions dans le récit de l’ar
restation de saint Paul à  Jérusalem , Act., xx i, 32; un 
centurion préside à  la flagellation de l’Apôtre, xxii, 25-26, 
d’autres sont chargés de le garder, x x m , 17; xxiv, 23; 
de le conduire à Césarée, xxm , 23; de le m ener à  Rome, 
x x v ii, 1, 6, 11, 31, 43. Voir J u l iu s .

Les centurions tiraient leur nom du nom bre d’hommes 
auxquels ils commandaient. N onius, p. 520 M ; V arron, 
De lingua la tina , v, 88. Sous l’empire, il y avait soixante 
centurions par légion. A ulu-G elle, XVI, 4 , 6. Chaque 
groupe de deux centuries formait un manipule commandé 
par le prem ier des deux centurions, et six centuries une 
cohorte, commandée par le prem ier des six centurions.

Les centurions commençaient par les postes inférieurs et 
s’élevaient par degrés jusqu’aux premiers, sauf les excep
tions faites en faveur de ceux qui se signalaient par des 
m érites exceptionnels. Les prem iers d 'entre les centurions 
étaient appelés à faire partie des conseils de guerre, on 
les appelait p r im i ordines ou ordinarii. Tacite, H ist., 
n ,  89; Velleius Paterculus, n ,  112, 6; Corpus inscrip t. 
la tin ., t. v, 952 et 8275; t. vm , 2532. Le prem ier des cen
turions était celui de la prem ière centurie de la première 
cohorte. On le désignait sous le nom de p rim u s p ilus  ou 
prim ip ilus . Corpus inscript, la tin ., t. v, 4373; t. x, 1711. 
Ce titre était généralem ent le couronnement de la carrière 
du centurion. Le primipile avait la garde de l’aigle légion
naire. Valère Maxime, I, 6, 11; Tacite, H ist., III, 22; Juvé- 
nal, S a t., xiv, v. 97 ; Corpus inscript. la tin ., t. vm , 2644.

Tous les centurions portaient comme insigne de leur

137. — Centurion romain. Bas-relie( du tombeau de Quintus 
Publius Festus, centurion de la x v  légion.

grade le cep de vigne, v itis ,  dont ils se servaient pour 
frapper les soldats. P line , H . N .,  xiv, 19; Juvénal, S a t., 
v m , 247; Tacite, A nna l., î ,  23. Aussi dans le langage 
usuel le mot v itis  d é sig n e-t-il le centurionat. Juvénal, 
Sa t., xiv, 193; Sparlien, H adr., x, 6. Le cep avait la forme 
d’une canne recourbée en haut. E. Hübner, Archæol. 
E pigr. M ittheilungen , t. v, p. 206, note 11. Les centu
rions sont aussi les seuls que les m onuments de l’époque 
impériale nous m ontrent portant des jam bières (fig. 137). 
E. Hübner, ib id ., note 13.

Quand ils avaient term iné leur temps de service, les 
centurions rentraient la plupart du temps dans la vie pri
vée, et, grâce surtout aux concessions de terrains qui leur 
étaient faites dans les colonies, ils jouissaient d'une cer
taine aisance. Les anciens primipiles, prim ipilares, étaient 
particulièrem ent renommés par leurs richesses. Souvent 
ils entraient dans 1 ordre des chevaliers. Corpus inscript, 
la tin ., t. v i i i , 9290; t. x , 5064, etc. Exceptionnellement 
le centurionat était le point de départ d’une carrière plus 
élevée, c’était principalement pour les jeunes gens de 
famille que l’em pereur autorisait à débuter dans la car
rière militaire par le grade de centurion.

Les cohortes auxiliaires avaient également des centu
rions de rang  inférieur aux centurions légionnaires. Les 
centurions qui figurent dans le Nouveau Testam ent appar
tenaient à ces cohortes. Quand elles étaient composées 
de cavalerie et d’infanterie, les centurions commandaient 
les cavaliers comme les fantassins. C’est ainsi que deux 
centurions comm andent deux cents fantassins et soixante- 
dix cavaliers. Act., xxm , 23. De même Josèphe m entionne 
un  centurion commandant un  détachement de cinquante 
cavaliers. Bell, ju d .,  III , iv, 2.
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III. B ib l io g r a p h ie . — J. Marquardt, De l’organisation  
m ilita ire  chez les R om ains  (M anuel des antiquités ro
m aines de Th. Mommsen et J. M arquardt, trad. franç.', 
t. x i), Paris, 1891, p. 65-77 ; A. Müller, Die R angordnung  
u n d  das A vancem ent der C enturionen in  der rômis- 
chen Légion, dans le Philologus, '1879, p. 126-149; 
Th. Mommsen, N om ina et gradus cen turionum , dans 
VEphem eris epigraphica , t. iv (1879), p. 226-245;
II. Karbe, De centurionibus rom anorum  quæstiones 
ep igraphicæ , dans les Dissert, philolog. Halenses, t. iv 
(1880), p. 387-434; E. Desjardins, Les centurions, dans 
les Mélanges Graux, 1884, p. 676-679; Gellens W ilford, 
Observations sur les p rim ip ile s , ibid., p. 683, 687; 
A. Bouché-Leclercq, M anuel des antiquités romaines, 
Paris, 1886, p. 327. E. B e u r l ie r .

CÉPHAS ( Kr|SS;, de l ’aram éen n so , ké fâ ', qui

signifle « pierre »). Surnom donné par N otre-Seigneur à 
Sim on, prince des Apôtres, comme nous l’apprend saint 
Jean, i, 42 (texte grec, 43) : «Tu es Simon, lilsde Jonas; 
tu seras appelé Céphas (ce qui est interprété : P ierre). » 
Ce nom de Céphas ne  se lit sous cette forme aram éenne 
dans aucun autre évangéliste. 11 est partout ailleurs, dans 
les quatre Évangiles, appelé « Pierre >1 ( névpo; ) ou « Simon 
P ierre  », « Simon surnom m é Pierre. » Matth., IV, 18 ; x, 2, 
etc. Saint Matthieu, xv i, 18, nous explique pourquoi le 
Sauveur changea le nom du chef de ses disciples, en 
nous rapportant ces paroles de Jésus : « Tu es P ie rre , et 
su r cette pierre j e  bâtirai mon Église. » Voir P ie r r e . Dans 
tout le reste du Nouveau Testament, saint Paul est le seul 
écrivain sacré qui désigne saint Pierre par le nom de 
Céphas. I Cor., î ,  12; m ,  22; ix , 5 ; xv, 5 ; Gai., i l ,  9. 
(Dans le texte reçu [grec et Vulgate], il le nomme Pierre, 
Gai., i ,  18; il ,  8; [dans le grec seu l, la Vulgate portant 
Céphas] ; Gai., Il, 9 ,1 1 ,14. Les éditions critiques de Lach- 
m ann, de Tischendorf et d’Oscar de Gebhart, etc., subs
tituent Kriça; au lléxpoç du tex tus receptus, Gai., i, 18; 
il, 11 et 14.)

L'histoire de l'apôtre saint Pierre sera traitée à l’article 
P ie r r e  ; nous avons seulem ent à examiner ici s’il y a deux 
Céphas ou un  seul dans le Nouveau Testam ent. — 1° Un 
certain nom bre d’interprètes admettent que, dans l’Épître 
aux Galates, le Céphas dont parle saint Paul, i i , 11-14, 
n’est pas Simon P ie r re , mais un disciple des Apôtres. 
Saint Jérôme m entionne déjà cette opinion ppur la com
battre. In  Gai., u , 11, t. xxvi, col. 340-341. Elle avait été 
soutenue par Clément d’A lexandrie, d'après E usèbe,
II. E .,  i, 12, t. xx, col. 117. Le Pseudo-Dorothée lui dqnna 
de la consistance en écrivant dans son catalogue apocryphe 
des disciples de Jésus : « Céphas, surnom m é Pierre, avec 
qui discuta saint Paul su r le judaïsm e. » Migne, Patr. 
gr.', t. xcn , col. 521. Ce Céphas occupe le troisième rang 
parmi les soixante-douze disciples. L’opinion de Clément 
d’Alexandrie et du Pseudo-Dorothée ne rencontra aucun 
partisan jusqu’à la naissance du protestantisme. A partir 
de cette époque, plusieurs catholiques, afin de répondre 
aux argum ents que les sectateurs de Luther voulaient 
tirer, contre 1 autorité du Pape, de TÉpitre aux Galates, 
distinguèrent Céphas l’apôtre et Céphas le disciple. Paul, 
disaient les protestants, « a résisté en face » à P ierre , 
« parce qu’il était répréhensible, » Gai., n , 11 ; par con
séquent, concluaient- i ls ,  le pape, successeur de P ierre, 
peut se trom per, et nous ne sommes pas tenus de lui 
obéir. — Cet exemple ne prouve rien, répondirent quelques 
apologistes catholiques, parce que celui à qui saint Paul 
résista était un hom me sans im portance, et non le chef 
de l’Église. — Le nom bre des défenseurs de ce sentim ent 
a augmenté de nos jou rs; on ne peut cependant histori
quem ent le soutenir.

2° Le Céphas de l’Épitre aux Galates est le chef des 
Apôtres : 1° Parce que saint Pau l, dans le texte original 
de ses Épitres, appelle régulièrem ent de ce nom Simon

Pierre. (Un seul passage fait exception, Gai., Il, 7-8. Le 
tex tus receptus a substitué rtérpoç à dans les pas
sages en litige, Gai., I l , 41 et 14, de même que i ,  18; mais 
il faut lire « Céphas », comme le portent les éditions cri
tiques, et comme nous le lisons dans la Vulgate, Gai., il, 
11 et 14. ) Puisque saint Paul appelle le chef de l’Église 
Céphas, il ne peut désigner que lu i, dans le passage où 
il raconte le conflit d’Antioche, puisqu’il n ’ajoute aucun 
mot pour distinguer le Céphas dont il parle de celui qu'il 
a nommé un peu plus hau t, Gai., i ,  18; n ,  9, et qui est 
certainem ent saint Pierre. — 2° L’importance que l’au
teur de l’Épître aux Galates attache à cet épisode m ontre 
que le Céphas à qui il a résisté était un personnage de 
grande autorité; car, s’il s’était agi d’un simple disciple, 
il n ’aurait pas cité sa résistance comme un acte de cou
rage. — La discussion des deux Apôtres, loin de fournir 
une preuve contre la primauté de saint P ie rre , est, au 
contraire, un  argum ent en faveur du pouvoir qui est 
reconnu par le fait même à saint Pierre : c’est un  infé
rieu r qui fait des rem ontrances à un supérieur. — La ques
tion qui est en jeu n ’est pas d ’ailleurs une question de 
doctrine, où l’infaillibilité du Souverain Pontife soit inté
ressée ; le débat portait seulement su r la conduite à tenir 
à propos des observances mosaïques. Le chef des Apôtres, 
en arrivant à Antioche, y avait vécu avec les chrétiens 
incirconcis, contrairem ent aux usages judaïques. Des 
judéo-chrétiens de Palestine étant survenus’, saint Pierre, 
pour ne pas les offenser, cessa ses rapports avec les Gen
tils convertis et observa de nouveau les rites légaux. Il 
en avait incontestablem ent le d ro it; aucun point de foi 
n ’était en cause; mais saint Paul jugea qu’il n ’avait pas 
pris le parti le meilleur et, sans méconnaître en aucune 
façon son autorité, il lui reprocha son changement de 
conduite, parce qu’il pouvait par là induire à penser que 
les cérémonies légales dem euraient obligatoires pour les 
Juifs et n ’étaient pas sim plem ent facultatives. L’Apôtre des 
Gentils voulut prévenir le mal qu’il prévoyait. L’influence 
qu’il attribue à la conduite de Céphas m ontre bien que 
ce n ’était pas un  disciple inconnu, mais un  personnage 
dont l’exemple faisait loi. Le chef de l’Église reconnut la 
justesse de la réclamation de saint Pau l, et ainsi fut ter
miné le conflit. — 3° C’est là l’interprétation à peu près 
unanim e de la tradition jusqu’au xvie siècle. Tous les 
Pères, à l'exception de Clément d ’Alexandrie et du Pseudo- 
Dorothée, ont admis l’identité de Céphas et de saint 
Pierre. Il y eut, au sujet de ce passage de l’Épître aux 
Galates, une discussion célèbre entre saint Augustin et 
saint Jérôm e; mais elle porta sur l’explication du fait, 
non sur le personnage même de Céphas, qu i, de l’aveu 
des deux illustres docteurs, est le chef des Apôtres. Les 
scolastiques adm irent tous aussi, sans exception, l’identite 
de saint Pierre et du Céphas de l’Épître aux Galates. Sua- 
rez traite « d’expédient frivole » (frivola  evasio), De leg.,
1. ix , c. xv, n° 7, la distinction entre les deux Céphas 
imaginée pour éluder les difficultés que les hérétiques 
ont essayé de tire r du conflit d’Antioche. — Les princi
paux témoignages de la tradition relatifs à la question sont 
cités dans F. Vigouroux, Les Livres Sain ts et la critique  
rationaliste,  4e édit., t. v, p. 456-476. Voir aussi Calmet, 
D issertation où l’on exam ine  si Céphas repris p a r  saint 
P aul à Antioche est le m êm e que sa in t Pierre, dans^son 
Commentaire littéral, É pitres de sa in t P a u l, t. Il, 1716, 
p. v-xxv; Pesch , XJeber die Person des K ephas, dans 
la Zeitschrift fu r  katholische Théologie, t. v u , 1883, 
p. 456-490. — Pour la distinction des deux Céphas, 
voir A. F. Jam es, Dissertation où il est irréfragablem ent 
prouvé que C éphas, repris par sain t P a u l, n ’est pas 
le m ême que le prince des A pôtres, Paris, 1846.

F. V ig o u r o u x .
CÉPHIRA. Orthographe, dans la Vulgate, I E sdr., 

i i ,  25; II Esdr., v u , 29, du nom de la ville de Palestine 
appelée Caphira, Jos. ix , 17, et Caphara, Jos., x v m , 26. 
Voir C a p i ia r a .
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CEPS (hébreu : sad , Job , x m , 27; xxxn i, 11, 
m a h ep éké t, J e r .,  xx , 2 , 3; x x ix , 26; II P a r .,  xvi, 10; 
rnaitèrnûh, Osee, ix , 7, 8 ; Septante : i-lXov, m i b i u ;  
Vulgate : lig n u m , nervus). Les ceps sont un  instrument 
de supplice composé d’au moins deux morceaux de 
bois échancrés de telle sorte, qu’en les réunissant on 
peut enferm er et fixer dans une position extrêmement 
gênante les m em bres d’un prisonnier. Cet instrum ent 
était en bois, d’où son nom de |ù).ov en grec et de 
lignum  en latin. Le. mot « ceps » vient lu i-m êm e de 
cip p u s, « palissade » formée de gros morceaux de bois. 
En chaldéen, l’instrum ent se nomme k i f tâ h , de kâ fa f, 
« courber, » de même qu’en grec on l’appelle aussi

xôipwv, de xotitm , « courber, » à cause de la position 
toute contournée que les ceps infligent au patient (fig. 138). 
Chez les anciens, le ijulov était tantôt le carcan, ana
logue à la cangue chinoise, qui retenait le cou (Aristo
phane, Nubes, 592), et s’appelait aussi y.ôçwv (Aristo
phane, P lu tu s , 476 , 606; Aristote, P o litic .,  5 , 6 , 15); 
tantôt la double pièce de bois qui enserrait, les pieds 
(Hérodote, v i, 75; Aristophane, E q u it.,  367 , 394 , 705); 
tantôt enfin la machine à cinq trous pour fixer à la fois 
le cou, les mains et les pieds. Aristophane, E q u it., 1049. 
Ainsi assujetti par l’instrum ent que retenaient verticale
m ent de solides m ontants, le m alheureux ne pouvait que 
se coucher ou s’asseoir dans la plus effroyable position.

Les ceps n ’apparaissent que tardivem ent chez les 
Israélites. L’auteur de Job est le prem ier à les mention
n e r, mais il n ’en parle qu’au figuré. Il est seul d’ailleurs 
à se servir du mot sad. Par deux fois, Job, x m , 27 ; 
x x x ii i , U ,  dit au Seigneur :

Mes pieds sont enclavés dans les ceps,
Tu te rends m aître de tous mes pas.

Par la maladie dont il est frappé, comme du reste par le 
seul effet de la condition hum aine, Job est aux mains de 
Dieu comme un prisonnier retenu par les ceps. — A l’é
poque du roi Asa, il existait à Jérusalem  une bê( ham -  
m ahepékét, une « maison des ceps », une prison où cette 
torture était infligée. Ce prince y soumit le prophète 
Hanani. II Par., xvi, 10. — Osée, ix, 7, 8, parle deux fois 
de m aU êm âh. Le sens de ce mot reste discutable. Beau
coup le traduisent par « haine » ou « ru ine ». Gesenius, 
Thésaurus, p. 1327, le rattache à la racine sâtam , «dresser 
des embûches, » en syriaque : « mettre des entraves, » et 
il y voit le nom d’un appareil destiné à retenir les pieds. 
Dans les deux versets consécutifs d’Osée, le parallélisme 
semble autoriser à prendre le mot d’abord dans le sens 
de « haine », et ensuite dans celui de « ceps ». Il y aurait 
dans ce passage un jeu  de mots comme on en trouve de 
temps en temps chez les écrivains hébreux. Osée dit donc : 
O Israël, prends garde , « à cause de la grandeur de ton 
iniquité, et parce que grande est la haine » que Dieu te 
porte ou que tu portes à tes frères. Puis il ajoute : Le 
faux prophète est « un filet tendu sur tous les chem ins, 
et un m aètêm âh  (des ceps) dans la maison de Dieu »,

c’e s t-à -d ire  il est une cause de ruine pour ceux qui l’é- 
coutent. Les versions traduisent le mot par pavla, am en- 
t'ia, insania  « folie ». — Jérém ie, xx , 2, 3, est mis dans 
les ceps par Phassur, un des intendants du temple. Plus 
tard , il dit à Séméias que le Seigneur l’a établi pontife 
pour m ettre les faux prophètes « dans les ceps et dans les 
chaînes ». Jer., xxix (Septante : xxxvi), 26. Dans ces pas
sages, les Septante traduisent m ahepékét par xaT0cppây.rr,i;, 
« égout » ou prison souterraine, et Symmaque, avec plus 
d’exactitude, par (Saa-avitnryjpiov et arpEêXwnipiov, « m a
chine à torturer. » — Enfin, à Philippes, saint Paul et 
Silas sont mis en prison et leurs pieds sont serrés dans 
les ceps, le £ü),ov. Act., x v i, 24. Dans tous ces passages 
bibliques, il n ’est formellement question que de ceps 
entravant les pieds. Les engins de torture enserrant les 
quatre membres et le cou ne paraissent jamais avoir été 
en usage parmi les Israélites. H . L e s è t r e .

CÉRASTE (hébreu : 'éefifôn; Vulgate : cerasles. Les 
Septante traduisent d’après le sam aritain : « celui qui se 
tient en embuscade. » Dans les Targum s : le basilic). Le 
céraste est un  ophidien de la famille des vipéridés, le 
cerasles hasselquistii ou vipera cerasles des naturalistes, 
le siffon  des Arabes. Son nom hébreu signifie probable
ment « celui qui rampe », d’après le syriaque. Il n ’est 
parlé du céraste que dans la prophétie de Jacob, qui 
caractérise Dan par ces paroles : « Que Dan soit un nàhâS 
(serpent) sur le chem in, un  sefîfôn  su r le sentier, qui 
mord les talons du cheval, et le cavalier tombe en arrière. » 
Gen., x l i x ,  17. Ces paroles supposent que les mœurs 
du céraste étaient parfaitement connues du patriarche. 
Le nom de céraste ou « serpent à cornes » a été donné à ce 
reptile parce que chacune de ses paupières est surm on
tée d’une petite corne pointue (fig. 139). Il a de trente 
à cinquante centimètres de longueur, est de la même 
couleur que le sab le , quelquefois brun pâle ou no irâ tre , 
avec des taches irrégulières. Il se trouve fréquemment 
dans les déserts du nord de l ’Afrique et dans l’Arabie

139. — Le céraste.

Pétrée. Son venin est tellem ent dangereux, qu’il peut faire 
périr un homme en une demi-heure. On le regarde comme 
plus redoutable que le cobra. Voir As p ic . Le céraste se 
nourrit habituellem ent de gerboises; mais il s’attaque à 
toutes sortes d’animaux. Il se cache au fond des creux 
que laissent dans le sable les pieds des cham eaux, par 
conséquent su r la route même des caravanes, comme le 
suppose le texte sacré. Il se dissimule dans le sable, ne 
faisant dépasser que ses petites cornes, continuellement 
en m ouvement pour attirer certaines proies su r lesquelles 
il se jette inopinément. Le céraste se m eut avec une agi
lité extrêm e, et non seulem ent en ligne droite, comme les 
autres serpenls, mais dans toutes les directions, en avant, 
en arrière et de côté. Elien, E ist. an im al., xv, 13; Bochart, 
Hierozoicon, Leyde, 1792, t. m ,  p. 416-420. Il est donc 
à même de se jeter facilement sur tout ce qui approche 
de son embuscade. Il inspire une grande frayeur aux 
chevaux. « J ’ai vu le m ien, pendant un  voyage dans le 
Sahara, écrit T ristram , tressaillir subitem ent, se cabrer, 
trem blant et transpirant de tous ses m em bres, sans que
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rien pùt le décider à avancer. J ’étais tout à fait hors d ’état 
de m ’expliquer cette terreur, ju squ’à ce que je  m’aperçus 
qu’un céraste était caché dans un trou , à deux ou trois 
pas en avant, avec ses yeux de basilic fixement dardés 
sur nous. Sans nul doute il se préparait à sauter quand 
le cheval passerait. » The n a tu ra l history o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 274. On comprend qu’une fois m ordu 
le cheval désarçonne subitement son cavalier, et que ce
lu i-c i devienne à son to u r la victime du venimeux reptile. 
— La comparaison employée par Jacob, à propos de Dan, 
a été amplement justifiée par l'expédition des Danites 
contre Lais, Jud., x v i i i , 27-29, et surtout par les exploits 
de Sam son, qui appartenait à celte tribu. Jud., x m , 2.

H. L e s ê t r e .»
CERCUEIL, caisse ouverte ou fermée dont on se

les coucher sans cercueil, sur une natte imprégnée de 
bitum e, dans un tombeau plus ou moins rudimentaire. 
Mais assez souvent ce tombeau n ’était lu i-m êm e autre 
chose qu 'un véritable cercueil de terre  cuite, soit un 
simple pot dans lequel on accroupissait le cadavre, soit 
un assemblage de deux énormes jarres cylindriques dans 
lesquelles on l’étendait. On lutait ensuite au bitume les 
deux parties du vase, et ordinairem ent on le perçait d’un 
petit trou à l’une des extrém ités, pour faciliter l’échap
pement des gaz (fig. 143). Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l’O rient, P a ris, 1895, t. î ,  p. 686. Les 
patriarches suivirent les coutumes de leu r pays d’ori
gine; mais, passant d’une contrée humide à une contrée 
rocheuse où abondaient les excavations, ils durent aban
donner l'usage d’ensevelir leurs morts dans des jarres, et

servait pour porter u n  m ort (fig. 140) et le déposer dans 
son tombeau (fig. 141 et 142). La langue hébraïque ne 
possède pas de mot spécial pour désigner le cercueil;

141. — Cercueil athénien fermé.
D'après G-uhl e t Koner, Leben der Griechen u n d  Rom er, 

B erlin , 1893, flg. 218.

elle emploie en ce sens les mots ’ârôn , « arche; » miS- 
kâb et m ittâ h ,  « lit; » Septante: crop6;, xlivri; Vulgate: 
lo c u lu s ,  f e r e t r u m .

142. — Cercueil athénien ouvert.
D'après Guhl et Koner, Leben der Griechen un d  Romer, flg. 219.

1° A l’époque patriarcale. — Les Chaldéens se conten
taient d’habiller et de parfum er leurs morts et ensuite de

se contentèrent de les coucher sans cercueil dans les ca
vernes choisies pour servir de sépulcres. En parlant de la 
sépulture de Sara, d’A braham , de Rachel et d’Isaac, la 
Genèse, xxm , 19; xxv, 10; xxxv, 19, 29, ne fait aucune 
mention de cercueils. — Jacob m ourut en Egypte, fut 
embaumé à la m anière du pays et ensuite transporté 
dans la terre  de Chanaan pour être enseveli dans la ca
verne de Makpélah. Gen., L , 1-13. A son tour, Joseph 
m ourut, fut embaumé et enfermé dans un  cercueil, ’ârôn, 
en attendant le jour où les Hébreux pourraient le trans
porter en Chanaan. Gen., L, 25. En Égypte, les corps des 
grands personnages étaient placés, après l’embaumement,

143. — Cercueil de te rre  cuite.
D’après Taylor, Notes on the ru in s  o f Abu-Shahrein and  Tel el 

L a h m , dans le Journa l o f  the R oyal Asia lic Society, t .  xv, 
p. 414.

quelquefois dans un sarcophage en p ierre , plus souvent 
dans un coffre en bois qui tantôt reproduisait èxtérieu- 
rem ent la forme générale du corps (fig. 144), tantôt avait 
la forme d’une caisse oblongue (fig. 145). Le bois em 
ployé à cet usage était ordinairement le sycomore, parfois 
le cèdre , comme on le voit par les débris du cercueil de 
Mykerinos, conservé au Musée britannique. Maspero, 
Histoire ancienne, t. î ,  p. 376. Trois ou quatre de ces 
cercueils étaient souvent emboîtés l ’un  dans l ’autre et 
ornés de sujets religieux. On les dressait debout le long 
de la muraille des hypogées destinés à la sépulture com
m une de plusieurs défunts. Le cercueil de Joseph, comme 
celui de son père, fut un ’ârôn , une caisse quadrangu- 
laire et assez élevée, comme celles qu’on trouve repré
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sentées sur les m onuments figurés. Du reste , le mot 
hébreu employé pour désigner cet objet est caractéris
tique; c’est le même que celui qui sert pour l’arche 
d’alliance. Le cercueil égyptien de Joseph était donc un

144. — Cercueil égyptien reproduisant la forme du corps. 
Thèbes. D’après Champollion, M onum ents de l’Égypte et de la 

N ubie, t. i l ,  pl. 178.

coffre, naturellem ent fort orné. Malgré sa richesse, il 
dut être assez portatif pour que les Hébreux pussent 
l’em m ener avec eux dans leur fuite et à travers le désert. 

2° A  l’époque royale. —  David suit le cercueil d’Abner.

Des bâtons servaient à le porter sur les épaules, ce qui 
constituait un  véritable brancard. La Bible emploie trois 
fois le mot miSkàb, « lit, couche » en général, pour dési
gner le lit d’apparat sur lequel reposait le mort, et dont 
on se servait pour le transporter au tombeau. II Par., 
xvi, 14; Is., l v ii, 2; Ezech., x x x ii, 25. M ükâb  est donc, 
ou à peu près, un  synonyme de m ittâ h . Gesenius, Thé
saurus, p. 878, 1403.

3° A  l’époque évangélique. — Le fils de la veuve de 
Naïm est porté dans un o-opoç, Luc., vu, 14, cercueil sans 
couvercle dans lequel est étendu le cadavre. Au comman
dement du Sauveur, le m ort se met aussitôt sur son séant. 
Il était donc couché, mais non enfermé. Le cercueil ne 
servait vraisemblablement pas à l’usage exclusif d’un seul 
défunt. On en retirait le cadavre enveloppé de bandelettes 
pour le placer dans son tom beau, et on rem portait le 
cercueil ou brancard commun aux habitants d’un même 
village. — Il n ’est pas question de cercueil dans le tom 
beau de Lazare. — Pour la sépulture de N otre-Seigneur, 
on ne s’en sert certainem ent pas et l’on ne se préoccupe 
nullem ent de s’en procurer un. — Le tragique épisode 
d’Ananie et de Saphire, Act., v, 6, 10, m ontre qu’à Jéru
salem on pouvait en terrer des morts sans cercueil. Tout 
au plus enferm ait-on dans une bière les corps qu’on in
hum ait hors d’un m onum ent, dans le sol même. Mais 
l’usage de la bière était assez ra re , et l’on était obligé de 
protéger les tombes avec des pierres ou des épines, pour 
empêcher les chacals et les hyènes de venir déterrer les 
cadavres afin de les dévorer. Les corps enferm és dans 
un  cercueil solide eussent été habituellem ent à l’abri des 
tentatives de ces animaux. — Les grands personnages 
étaient enterrés dans des sarcophages en p ie rre , décorés 
d ’ornements géométriques ou végétaux. On en a retrouvé 
q uelques-uns dans les environs de Jérusalem , entre 
autres dans le tombeau connu sous le nom de tombeau 
des rois. Quelques-uns d ’entre eux sont m aintenant con
servés au Louvre (fig. i46). Cf. F. de Saulcy, Voyage au
tour de la m er M orte, 2 in-8°, Paris, 1853, t .  i i , p . 219- 
281; Id., H istoire de l’a rt ju d a ïq u e , in-8°, P a ris, 1858, 
p. 255-261..— Aujourd’hu i, en Palestine, le corps du dé-

145. — Cercueil du rot Amenliotep Ier. Musée de Ghizéh. D’après les Mémoires de la m ission  archéologique du  Caire,
t. i ,  Momies royales, pl. iv  B.

II Beg., i ii ,  31. Ce cercueil est appelé m ittâ h ,  mot qui 
signifie « lit », et par extension « bière » pour trans
porter un  m ort; il n ’est employé en ce sens qu’en ce seul 
endroit de la Bible. Ce cercueil n’était pas une caisse 
f e rm é e , mais bien plus probablement une sorte de coffre 
ouvert, dans lequel le mort reposait comme dans un lit.

funt, enveloppé dans un linceul, est porté dans un cer- 
ceuil ouvert qui n’est autre chose qu’une civière de 
bois. Trois ou quatre amis du mort la chargent su r leurs 
épaules. La civière est recouverte de plusieurs châles de 
cachemire et term inée à l’avant par un poteau auquel 
on attache différents objets ayant appartenu au défunt.
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Quand le cortège est arrivé à la tombe, on extrait le corps 
de la civière et on l’enterre. Jusqu’à ces derniers temps, 
les morts étaient souvent enterrés sans bière. Stapfer, 
L a  Palestine au tem ps de Jésu s-C h rist, 3e édit., Paris, 
1885, p. 16'1; Liévin, Guide de la Terre Sain te, 3e édit., 
Jérusalem , 1887, t. î , p. 69; Chauvet et Isambert, Syrie, 
P alestine, Paris, 1890, p. 167, 168; E. Feydeau, H istoire 
des usages funèbres et des sépultures des peuples an-

mots plus précis ; ’âbodâh, de 'âbad, « servir, » le service 
de D ieu , le culte ; Septante ; >.avps£a ; Vulgate : cul- 
tu s , m in isterium , officium ; Num ., m ,  7, 8; iv, 23-24; 
xv i, 9 , etc., et surtout m ü m â rô t, de Sâmar, « obser
ver, » les observances, les prescriptions positives con
cernant l’honneur à rendre à Dieu. G en ., x x v i, 5  ; 
Num ., î ,  5 3 ;  Lev., x v i i i , 3 0 ;  Deut., x i, 1 ;  Jos., x x i i , 3 ;  
Zach., m , 7; Mal., m , '14, etc. Les versions traduisent ce

ciens, 2 in-4°, Paris, 1856-1858, t. î ,  p. 102 , 459; t. n ,  
p. 53. H. L e s ê t r e .

CÉRÉALES, plantes de la famille des gram inées, 
dont les grains farineux servent à la nourriture de 
l’homme sous forme de pain, de gâteaux, etc. Ce term e 
s’emploie aussi pour les grains eux-m êm es. Parm i les 
céréales, la Sainte Écriture ne m entionne que le fro
m ent ou blé, l’épeautre, l’orge, le m illet et p e u t-ê tre  le 
sorgho ou doura. Quant au seigle et à l’avoine, la Pales
tine comme l'Egypte ne les a pas connus. Le term e 
général pour les céréales et les grains est dâgân ( col
lectif, employé trente-six fois). Le mot bdr, grain séparé 
de la paille, convient à l’orge et à l’épeautre aussi bien 
qu’au blé, quoiqu’il désigne plus spécialem ent ce der
nier. Cf. t. î ,  col. 1814. Les deux céréales m entionnées 
le plus fréquem m ent sont le blé et l’orge : la Palestine 
est appelée la terre du blé et de l’orge. Deut., v m , 8. 
Voir B l é ,  É p e a u t r e ,  O r g e ,  M i l l e t ,  S o r g h o .

E. L e v e s q u e .
CÉRÉMONIES, actes extérieurs prescrits par la loi 

pour le culte du Seigneur.
I. Le u r  n o m . — La loi mosaïque comprenait deux 

sortes de prescriptions religieuses : les lois morales, natu
relles ou positives, et les lois rituelles. Ces dernières 
avaient pour objet le culte extérieur de Dieu. Très sou
vent les auteurs sacrés, surtout dans le Pentateuque, 
parlent de ces différentes lois en les désignant par des 
noms dont le sens est à peu près identique, noms que 
l’auteur du Ps. cxvm  s’est plu à répéter, au nom bre de 
dix, dans les cent soixante-seize versets de son cantique. 
Les plus usités sont les suivants : b u q q îm , de l.idqaq, 
« décréter; » m ièpâtim , de Sâfat, « décider; » saddîqim , 
de ?âdaq, « être droit; » 'ê d û t,  de 'û d ,  « tém oigner. » 
Quand deux ou plusieurs de ces noms se suivent, l’un 
d’eux se rapporte ordinairem ent aux lois rituelles, et les 
versions le traduisent, les Septante par des term es géné
raux, Stx«tM(JiaTa, xpip.«Ta, fiaprupia, ttpocrraYp.aTa,v6[n|ia, 
x. x. X- et la Vulgate ordinairem ent, dans les livres histo
riques et dans Ézéchiel, par cæremoniæ. Quelquefois 
cependant les écrivains hébreux emploient deux autres

mot par l'un  ou l ’autre des term es cités précédem m ent, 
et quelquefois trop littéralem ent par cpuXaxv;, custodia, 
excubiæ, termes qui désignent la « garde » perpétuelle, le 
service de jo u r et de nuit auprès du sanctuaire.

II. L e u r  n é c e s s it é . — 1° En général, les cérémonies 
extérieures sont le complément nécessaire de la religion. 
L’homme est à la fois âme et corps; de plus il vit au 
milieu de ses semblables. Il est donc nécessaire que, par 
la pratique de rites extérieurs, il associe son corps au 
culte de Dieu et en même temps s’unisse d’une m anière 
sensible à ses frères, avec lesquels il partage solidaire
m ent le devoir social d’honorer Dieu publiquement. — 
2° Les cérémonies extérieures servent à la fois à exprimer 
et à entretenir le sentim ent intérieur de la religion. — 
3° Pour les Hébreux en particulier, il fallait des cérémo
nies pompeuses et expressives, capables de frapper leur 
esprit grossier, et de rivaliser avantageusement avec les 
magnificences des cultes étrangers. L’incident du veau 
d ’or, Exod., x x x ii, 1-6, m ontre avec quelle facilité ils se 
seraient portés aux cérémonies idolâtriques dont ils avaient 
été témoins en Égypte, si on ne leur eût imposé une 
liturgie qui pût saisir leurs sens et leur esprit. Pendant 
la captivité, le souvenir des magnificences du temple con
tribua à les préserver des séductions du culte babylonien. 
Ps. cxxxvi, 1-6 .

III. L e u r s  d if f é r e n t e s  e s p è c e s . — Les prescriptions 
relatives aux cérémonies sont consignées dans les quatre 
derniers livres du Pentateuque. Elles concernent : 1° les 
personnes : le grand prêtre, Exod., x x v iii , 1 -x xx ix , 36; 
les prêtres, Lev., xxi, 1-24; Num ., iv, 1-49, et leu r con
sécration, Num ., v i i i , 5-26 ; les nazirs ou « nazaréens » 
et leur consécration, Num ., v i, 1 -2 1 ; — 2° les choses : 
l’autel, Exod., xx, 24-26; Deut., x x v ii , 1 -7 ; le taber
nacle et son m obilier, Exod., xxv, 8 - x x v ii , 21; xxx , 
1-38; — 3° les actes sacrés: les sacrifices, Exod., xx ix , 
37-46; Lev., î ,  1 -1 7 ; m , 1 -v n , 38; xiv, 1 -33 ; x v ii , 
1-16 ; x x i i , 18-33; Num ., x x v iii, 1 -x x ix , 39; Deut., 
x i i , 13-27; les offrandes, Lev., n ,  1 -1 6 ; xxiv, 1 - 9 ;  les 
dîmes et les prém ices, Exod., x m , 2; xxv, 2 -7 ;  Num ., 
x v i i i , 8 -3 2 ; Deut., x n ,  6, 7; xxv i, 1 -19 ; les purifica
tions, Num ., x ix , 1-22; les bénédictions, Num ., v i ,
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22-27; — 4° les institutions : les fêtes en général, Lev., 
xxm , 1-44; Deut., xvi, 1-17; la Pâque, Exod., x i i , 1-28; 
Num ., ix , 1 -1 4 ; la fête des Expiations. Lev., xv i, 1-34. 
Toutes les prescriptions qui précèdent sont d’origine 
mosaïque. Cependant le sacrifice lui-m êm e date de l’ori
gine même de l’hum anité, Gen., iv, 4 , et la circoncision 
est un autre rit d ’institution positive qui remonte à 
l’époque d’Abraham. Gen., x v n , 10. Pour le détail de 
toutes ces cérémonies, voir les articles consacrés à chaque 
mot.

IV. L e u r  c a r a c t èr e  o b l ig a t o ir e . — 1° Les lois céré- 
monielles sont placées, au point de vue de l’obligation, 
au même rang que les lois morales. Elles ren tren t, aussi 
bien que ces dernières, dans la tôrâh, la « loi » en général. 
C’est ce qui ressort de l’usage que les écrivains sacrés 
font des mêmes term es pour désigner les différentes par
ties de la Loi. Outre les recommandations générales qu’on 
rencontre d’un bout à l’autre des Écritures su r l’obéissance 
à la Loi, certains passages visent particulièrement la partie 
cérémonielle. Elle est obligatoire. Exod., x i i , 25; Num., 
xvm , 4; Deut., vi, 17; vin, 11; xi, 1, 32; III Reg., i i , 3; 
vm , 58. Ceux qui l’observent plaisent à Dieu, Lev., x, 19, 
et attirent sa bénédiction. Deut., x ,  13; xxvi, 17-19. — 
Celui qui transgresse, par simple inadvertance, les pres
criptions concernant les rites sacrés, doit expier son délit 
par l'offrande d’un bélier. Lev., v, 15. — Pour avoir osé 
exercer une fonction sacerdotale, Saül est rejeté par le 
Seigneur. I Reg., x m , 9-14. — Oza est frappé de m ort 
pour avoir seulem ent touché l’arche d’alliance. II Reg., 
VI, 6 , 7. — Il est à  rem arquer que les prescriptions litu r
giques sem blent placées intentionnellem ent par Moïse sur 
le même rang que les prescriptions morales. Il ne s’en
suit nullem ent qu’elles soient de même valeur, et nul 
texte ne donne à supposer, même de loin, que les obser
vances cérémonielles puissent ten ir lieu de vertus m o
rales. Seulement Moïse s’adresse à un peuple sensuel et 
grossier, auquel il doit rendre pratique l’ordre formulé 
par le Seigneur : « Soyez saints, parce que je suis saint. » 
Lev., x ix , 2. Les Hébreux n ’auraient presque rien com
pris à l’idée de la sainteté de Dieu et au commandement 
de pureté morale qui en était pour eux la conséquence, 
si des prescriptions sensibles n ’avaient été jointes aux 
enseignements du dogme et du décalogue. Les lois céré- 
monielles contribuaient puissamment à assouplir leurs 
volontés, et à pénétrer leur esprit du sentiment très vif 
de la majesté divine. — 2° Le caractère obligatoire de la 
loi cérémonielle cessa au moment de l’abolition du culte 
mosaïque. Saint P au l, en particulier, revient à plusieurs 
reprises sur ce point, et prouve que la loi cérémonielle a 
perdu toute valeur et toute raison d’être, à dater de l’avè
nem ent de la loi évangélique. Rom ., n ,  1-29; Gai., iv,
1-11. Yoir Loi m o saïq u e .

Y. L e u r  e x c e l l e n c e . — « La Loi n’a rien m ené à la 
perfection, » dit saint Paul. Ilebr., v ii , 19. Il ne faut donc 
pas s’attendre à trouver dans les cérémonies de l’ancien 
culte la même excellence que dans celles du nouveau. Il 
n ’en est pas moins vrai qu’elles portent le cachet de l’ins
titution divine. — 1° Au point de vue de la raison, elles ne 
présentent rien  qui puisse l’offenser. Alors que les cultes 
païens sont irrationnels, form alistes, basés su r cette idée 
que le rite extérieur est par lu i-m êm e efficace, les céré
monies mosaïques, même dans les plus minutieuses obser
vances, ne s’écartent jamais de ce principe : honorer Dieu 
par des rites qui soient à la fois praticables et profitables 
aux hommes d’une race, d’une contrée et d'une époque 
données. Sans doute, les Hébreux, comme tous leurs voi
sins, avaient une grande propension à interpréter les lois 
cérémonielles dans le sens d’un ritualisme étroit. Les 
Pharisiens donneront dans ce grossier travers et attribue
ront à l’acte matériel plus d’importance qu’à l’acte moral. 
Matth., xxm , 23-31. Moïse a posé des principes qui vont à 
l’encontre de ces interprétations serviles. 11 impose des 
rites, non pas à cause de leur efficacité propre, qui est

nulle, mais parce que telle est la volonté de Dieu. Les lois 
rituelles, tout comme les lois morales, en ce que celles-ci 
ont de positif, découlent de ce fait rappelé à chaque page 
de la Loi : « Je suis Jéhovah votre Dieu. » La raison d’être 
des cérémonies mosaïques ne vient donc ni de leur valeur 
intrinsèque ni de leur symbolisme, mais seulem ent de la 
volonté de Dieu qui les prescrit. C’est le grand principe 
que formulera Samuel, I Reg., xv, 2 2 , et que le Sauveur 
daignera répéter : « L’obéissance vaut m ieux que les vic
times. » Matth., IX, 13; x i i ,  7. —  2 ° Au point de vue de 
la conscience, la pureté du rituel mosaïque est irrépro
chable. Il exclut les débauches, les obscénités et les pué
rilités qui souillaient les cultes païens dans le monde 
entier. Aussi d épasse-t-il de très haut ce qu'il y a de plus 
vanté dans les cérémonies du paganisme. Au lieu d’as
servir les intelligences par de honteuses superstitions, il 
tend à les élever à une idée de plus en plus pure de la 
sainteté divine et du devoir m oral qui en est la consé
quence. C’est la pensée de cette excellence qui inspire à 
Moïse ce cri d ’enthousiasme : « Quelle nation est assez 
grande pour avoir des dieux qui approchent d’elle comme 
le fait Jéhovah notre Dieu à tous nos appels? Quelle 
nation est assez grande pour avoir des lois (h u q q îm ), 
des préceptes (m iS p â tin i) , des règles (çaddîqim  =  des 
cérémonies) comme toute cette législation que je  place 
sous vos veux aujourd’hui? » Deut., iv, 7, 8.

YI. L e u r  s ig n if ic a t io n . — Les cérémonies de l’an
cienne loi avaient un double but : pourvoir au culte de 
Dieu dans le présent et préparer le culte parfait de 
l’avenir. Leur valeur était donc à la fois réelle et figu
rative.

1° Leur valeur réelle. — 1° Ces cérémonies servaient 
tout d’abord à faire rendre à Dieu le culte qui lui est dû. 
Exod., xvm , 1 9 -2 0 . Les unes inculquaient dans l’esprit des 
Hébreux l’idée de la majesté divine, de la puissance, de 
la sainteté de Dieu; les autres rappelaient ses bienfaits. 
— 2° Elles contribuaient à exciter dans les âmes les sen
tim ents religieux qui conviennent au culte de Dieu. Voilà 
pourquoi les institutions liturgiques de l’ancienne loi 
étaient combinées de m anière à frapper vivement les sens 
et l’imagination, et à faire naître dans les cœurs les sen
timents d’adoration, de crainte, de reconnaissance, etc. 
Ces dispositions n ’étaient pas produites ex opere operato, 
comme les effets qui résultent de la réception des sacre
ments de la loi nouvelle; mais elles étaient excitées et 
développées, non sans un certain concours de grâce. — 
3° Elles détournaient les Hébreux des cérémonies païennes 
auxquelles se livraient les peuples voisins. Moïse le donne 
clairem ent à penser. Deut., x i i ,  2 9 - 3 1 .  De là vient que 
les cérémonies des Hébreux ont la plupart du temps un 
caractère diam étralem ent opposé à celui des cultes païens. 
Tacite, H is t . , \ ,  4 , était frappé de cette opposition. « Moïse, 
dit-il, pour se rendre à jam ais le maître de sa nation, leur 
imposa de nouveaux rites contraires à ceux des autres 
mortels. Là on tient pour profane tout ce qui est sacré 
chez nous; par con tre , on perm et chez eux ce que nous 
avons en abomination. » L’historien raille ensuite les pra
tiques du culte ju if, les sacrifices, les abstinences, le 
sabbat, etc. Tous ces rites extérieurs ont contribué puis
samment à séparer les Israélites des autres peuples, con
currem m ent du reste avec leur dogme et leur morale.

2° Leur valeur figurative. — Saint Paul dit que les 
observances juives étaient «une ombre des choses à venir ». 
Col., Il, 1 7 . Sans doute il serait puéril de vouloir chercher 
un sens symbolique à tous les détails du cérémonial mo
saïque. Certaines pratiques peuvent être soit une accom
modation à l’esprit du temps et de la nation, soit une 
imitation de certains rites étrangers auxquels le prophète, 
inspiré de Dieu, attachait un sens plus pur et plus sublime. 
Mais il est contraire aux paroles de saint Paul de prétendre 
que le sens symbolique n’existe que là où Moïse l’a clai
rem ent indiqué lui-même, comme l’affirme Munk, P ales
tin e , Paris, 1881, p. 1 5 2 - 1 5 4 ,  et à plus forte raison de
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soutenir qu’en toutes ces prescriptions rituelles, Moïse n’a 
guère été qu’un simple im itateur, comme l’a prétendu 
Spencer, De legibus Hebræorum ritualibus et eorum  
rationibus, 1. m , Cambridge, 1685. On a souvent, tenté 
d’établir le caractère symbolique des cultes païens. Cette 
thèse est soutenable dans certaines lim ites; mais on doit 
avouer que « le culte mosaïque serait au-dessous et non 
pas au-dessus de tous les cultes païens, si seul il faisait 
une exception et si les hommages qu’on y rend à la divi
nité n ’étaient autre chose qu’une pompe extérieure, un 
alim ent pour les sens grossiers du vulgaire, un  plaisir 
des yeux. Bien au contraire, nous avons dans le mo- 
saïsme un m otif de plus qui nous oblige à attribuer un 
caractère figuré à la forme matérielle de son culte... 
Ainsi donc, de ce que l’objet du culte mosaïque est 
un  Dieu im m atériel, invisible, spirituel, il suit que la 
forme matérielle de ce culte ne saurait être en elle- 
mème un  bu t, mais seulement l’image et la représen
tation d’un  rapport spirituel ». Bïihr, Sym b o lik  des 
mosaischen C ultus, Ifeidelberg, 1837, t. i ,  p. 13-14. 
Observons toutefois que le symbole ne porte pas seu
lement sur les réalités invisibles de l’Ancien Testament; 
le culte extérieur de l’ancienne loi est encore figuratif 
de la vérité future qui sera manifestée dans la patrie 
céleste, et aussi du Christ, qui est la voie par laquelle on 
atteint cette vérité de la patrie. S. Thomas, S u m n i. theol., 
l a 2®, q. 101, a. 2. — Sur le sens symbolique de chaque 
cérém onie, voir les articles particuliers. Sur l’ensemble 
de la question, S. Thom as, Sum rn. theol., l a 2®, q. 101- 
103; C. Chr. W . F. B âhr, Sym bolik  des mosaischen  
C ultus, zweite um gearbeitete A u flage , t. i ,  in-8°, Hei- 
delberg, 1874; Munk, Palestine, p. 150-154; H. Zschokke, 
H istoria sacra, Vienne, 1888, p. 103; de Broglie, Con
férences sur l’idée de D ieu dans l’A ncien Testam ent, 
Paris, 1892, 6e conf., Les lois cérémonielles de Moïse, 
p. 197-223. » H. L e s è t r e .

C É R É T H É E N S , C É R É T H IE N S ( hébreu : hak- 
K e rê fî, au singulier avec l’a rticle , I R eg ., x x x , 14 ;
II Reg., v in , 18; xv, 18; x x , 7; III Reg., i ,  38, 44; I Par., 
x vm , 17; h a k -K â rî,  IVReg., xi, 19; hak-K erêi, au ketib  
de II Reg., xx, 23; au pluriel, K erêtim , Ezech., xxv, 16; 
Soph., i l ,  5 ; Septante : i  XepEÔt, II Reg., x x , 7, 23;
III Reg., i ,  38 , 44; I P a r ., x v m ,  17; 6 XsUOl, I Reg., 
x x x ,  14; II R eg., v i i i ,  18; x v ,  18; à Xoppt, IV Reg., 
x i, 19; K p ^ ra i, Ezech., x x v ,  16; Soph., il ,  5; Vulgate: 
Cerethi, I Reg., x x x , 14; II Reg., v i i i , 18; x v , 18; x x ,  7; 
III Reg., i ,  38 , 44; IV Reg., x i ,  19; I P ar., x v m ,  17; 
Cerethæi, II Reg., x x ,  23 -, in ter fectores, Ezech., x x v , 16; 
perd iti,  Soph., n ,  5 ) , nom d’un  district ou d’une tribu 
des Philistins et d’une partie des gardes du corps de 
David :

1° Le négéb h a k -K e r ê f i ,  le « sud du Céréthien »,
I Reg., xxx, 14, indique la contrée sud-ouest de la Terre 
Sainte ou le pays des Philistins; aussi cro it-on  générale
m ent que le mot qui nous occupe désigne une tribu  de 
ce dernier peuple. Le pluriel K erêtim , qu’on trouve dans 
deux passages prophétiques, semble confirmer cette opi
nion, malgré les difficultés du texte. On lit dans Ézéchiel, 
xxv, 16 :

J ’étendrai ma main sur les Philistins,
E t je tuerai les Kerêtim .

II y a dans l’hébreu une paronomase, h ikra tî é t-K erêlîm , 
que saint Jérôm e a essayé de ren d re , dans la Vulgate, 
par in terficiam  interfectores, « je tuerai ceux qui tuent. » 
Le saint docteur a donc vu ici un  participe de k à ra t, 
« couper, détruire, exterm iner, » caractérisant la cruauté 
de la nation contre laquelle est dirigée la prophétie. A part 
Sym m aque, qui traduit par ùXe0piovç, les versions an
ciennes ou reproduisent le mot original : A quila, XepeO- 
Oieïv; Théodotion, )capc0s:(j., ou donnent un nom propre : 
Septante, Kpr^ott, « les Crétois; » syriaque, « les Cré-

téens. » — Sophonie, II, 5 , parlant contre le même 
peuple, dit :

M alheur à vous qui habitez la côte de la mer, nation des K erêtim ; 
La parole du Seigneur [va tomber] su r vous, Chanaan, terre  des

Philistins.

Saint Jérôm e a expliqué gôî K erê tim  par gens perdito- 
ru m , « nation de perdus, » parce que, d i t- i l ,  « ceux qui 
habitent près de la m er périront. » Comm ent, in  Soph., 
t. xxv, col. 1360. On peut se dem ander pourquoi le grand 
interprète n ’a pas été plus conséquent avec lu i-m êm e 
en donnant au m ot, qu’il lit chorethim  dans les deux 
endroits, la même signification. Citant les anciennes ver
sions grecques, il fait justem ent rem arquer que la traduc
tion des Septante, irapoixot Kpïjtwv, advenæ C retensium , 
suppose la lecture gar, « é tranger, » au lieu de gôi, 
« nation, » avec le nom de l’île de Crète. Aquila, en 
mettant ë0vo; oXe8ptov; Théodotion, e0voç ô>.e0pi'aç; Sym
maque, o).£0p£uôfi£vov, sont d’accord avec lui. Le chaldéen 
semble suivre la même étymologie ; mais le syriaque porte 
« Creta », comme les Septante.

En som m e, nous ne voyons aucune difficulté d’ad
m ettre que K erê tim  est ici, en vertu du parallélisme 
poétique des prophètes, synonyme de Philistins, ou tout 
au moins désigne une fraction de ce peuple, quelle que 
soit d’ailleurs son origine. Il est ensuite perm is, malgré 
l’autorité de la Vulgate, de regarder ce m ot, non comme 
un participe, mais comme le pluriel de K erê tî, que la 
même version, d’accord avec les Septante, a rendu par 
le nom propre Céréthien. Enfin le seul texte de 1 Reg., 
xxx , 14, suffit pour nous m ontrer une tribu de ce nom 
dans le sud-ouest de la Palestine.

2° Le mot K erêtî est uni à P elêfi dans plusieurs 
endroits des livres historiques pour désigner les gardes 
du corps de David, II Reg., v i i i , 18; xv, 18; xx , 7, 23; 
III Reg., i, 38, 44; IV Reg., xi, 19 (hébreu : hak-K ârî) ; 
I Par., xvm , 17. Gesenius, Thésaurus, p. 719, ici encore le 
rattache à la racine kâra t, et lui donne le sens de carnifex, 
« bourreau, » de même qu’il explique Pelêfi par cursores, 
« coureurs, courriers. » Les soldats qui formaient la garde 
du saint ro i, ceux que Josèphe, A n t. ju d . ,  VII, v, 4, 
appelle o-w(i.«T09éXaxEç, auraient ainsi tiré leur nom de 
leurs fonctions, ceux - ci étant chargés de porter les mes
sages royaux, ceux-là d’exécuter les sentences capitales : 
nous voyons, en effet, Banaias, fils de Joïada, leur chef, 
mettre à m ort, par ordre de Salomon, Adonias, III Reg., 
i i , 25, et Joab, f .  34; tel était aussi en Égypte le rôle 
de Pu tiphar, Gen., xxxvn , 36, et en Chaldée celui 
d’Arioch, officier de Nabuchodonosor. Dan., n ,  14. Les 
Septante on t, comme la Vulgate, gardé le mot hébreu, 
XepE0î, XsXe0!; mais la paraphrase chaldaïque a fait des 
deux noms des substantifs communs : archers et fro n 
deurs , expressions qu’on trouve de même dans la ver
sion syriaque, avec celles de nobles et soldats. Keil, Die 
Bûcher Sam uels, Leipzig, 1875, p. 287, qui partage 
l’opinion de Gesenius, ajoute que, dans la su ite, on 
désigna la garde royale par les mots h a k -k â r i  vehâ- 
rà s im , « les bourreaux et les coureurs, » IV Reg., x i, 
4 , 19, et qu’on trouve déjà, II Reg., x x , 23, h a k -kâ r i  
pour ha k -kerê fi  ( kârî venant de kû r,  « percer, trans
percer » ) ; ce qui confirme l’explication donnée. — On 
oppose cependant p lusieurs, difficultés à cette m anière 
de voir. Pourquoi d’abord les deux mots en question 
n ’o n t-ils  pas la forme plurielle usitée pour les noms 
com m uns? Ensuite, quand même les gardes du corps 
auraient à l’occasion exécuté les sentences de m ort ou 
porté les messages royaux, il n ’est guère vraisemblable 
qu’ils aient tiré leu r nom de là ; d’autant m oins que 
P elê fi, à le prendre dans son sens propre, ne signifie 
pas, comme H asîm , sim plem ent « coureur », mais plutôt 
« fuyard, déserteur » ; singulière appellation, on en con
viendra, pour une garde royale. Enfin la forme K e rê tî,  
P elêtî, est usuelle en hébreu pour les noms de peuples,
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et la tribu des Céréthiens est déjà m entionnée I Reg., 
x x x , 14. Cf. B aur, dans R ieh m , Handwôrterbuch des 
Biblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, t. i, p. 241.

La plupart des modernes, à la suite d’Ewald, K ritische  
G ram m atik  der hebràischen Sp ra ch e , Leipzig, 1827, 
p. 297; Geschichte des Volkes Isra ë l, Gœttingue, 1864, 
t. i, p. 353, expliquent K erêtî et P elêfî par des noms de 
peuples. Les Céréthiens sont les Philistins comme origi
naires de Crète; le m ot P elêtî serait une abréviation popu
laire pour Pelistî, « Philistin. » Les Céréthiens et les Phé- 
léthiens étaient des soldats mercenaires comme le lurent 
plus tard les Germains qui servirent de gardes du corps 
aux em pereurs rom ains, et les Suisses qui devinrent 
gardes du corps des rois de France. Après David, la garde 
royale put conserver le même nom , quoiqu’elle ne fût 
plus composée de P h ilis tin s, de même que certaines 
gardes suisses purent être composées de soldats qui 
n ’étaient pas originaires des cantons helvétiques. — En 
ce qui concerne K erê tî, cette opinion, au point de vue 
strictem ent exégétique, s’appuie principalement sur I Reg., 
x xx , 14; Ezech., xxv, 16; Soph., n ,  5. Quant à l’origine 
des deux noms, voici comment on l’explique au point de 
vue historique. On distingue une double émigration des 
Philistins en Palestine. La première colonie vint de la 
côte égyptienne, où elle s’était d’abord arrê tée , en quit
tant Caphtor ou l'île de Crète. Elle fut faible jusqu’à 
l’époque des patriarches, mais p rit peu à peu de la force 
pendant le séjour des Hébreux en Égypte. La seconde 
arriva imm édiatem ent de Crète, vers la seconde moitié 
de la période des Ju g es , et donna à la puissance du 
peuple philistin cet essor subit qu’indique le livre des 
Juges à partir du chap. xm . Selon toute vraisem blance, 
le nom de P elêtî ou PeliSfî désigna prim itivem ent la 
plus ancienne, et celui de K erêtî la plus récente ; et cette 
double dénom ination, s’appliquant à tout l’ensemble de 
la population, passa aux gardes du corps que David prit 
dans la nation vaincue. Comment se fa it- il  m aintenant 
que le saint roi prit ces troupes à son service? Cela s’ex
plique non seulement par ses anciens rapports d’amitié 
avec les Philistins, I Reg., x x v i i ; mais encore par la 
nature même de ce dernier État. C e lu i-c i, en effet, une 
espèce de Pays-B as de l’ancien monde, ne pouvait, dans 
les limites étroites où il était resserré, arriver à un  cer
tain développem'ent de puissance qu’en appelant des 
m ercenaires de l’ancienne patrie, et ces soldats à gage, 
suivant leur coutum e, se m irent au service de leur nou
veau m aître , après la défaite des Philistins, aussi volon
tiers qu’ils l’avaient fait pour les anciens. Cf. R iehm , 
H andw ôrterbuch, p. 241.

On a soulevé contre cette opinion les objections sui
vantes : 1° K erêtî n ’indique pas plus les Crétois que 
Pelê(î ne représente les Philistins. Donner, en effet, ce 
dernier mot comme une corruption de P elistîn i est une 
assertion sans fondement, un  fait inconnu des langues 
sémitiques. — 2° Cette alliance de deux noms synonymes 
pour désigner la garde royale est tout à fait singulière ; 
c’est comme qui dirait les Anglais et les Bretons en 
parlant des habitants de la G rande-B retagne. — 3“ Les 
gardes du roi furent appelés plus tard h a k -k d r î  ve-hâ- 
rd fîm ,  IV Reg., XI, 4,19, h a k-kà rî correspondant à hak- 
k eré fî,  comme II Reg., xx , 23, et h â -râ s îm  à hap- 
p e lê fî ; ce dernier mot n ’est donc pas plus un  nom de 
peuple que r â f im ,  « coureurs; » et il en est de même 
pour les deux autres. — 4° L’hypothèse de l ’émigration 
des Philistins de l’île de Crète s’appuie sim plem ent su r 
les vagues données de Tacite, H ist., v, 3 , 2 : Judæos 
Creta insula profugos novissim a Libyæ  insedisse m e -  
n iora n t, et d ’Étienne de Byzance, qui rapporte que la 
ville de Gaza s’appelait autrefois M inoa, de Minos, roi 
de Crète : assertions qu’on a justem ent traitées de fables, 
surtout en regard des témoignages historiques de l’An
cien Testam ent, Deut., n ,  23; Am., ix , 7, qui font ve
nir les Philistins de Caphtor. — 5" Enfin il est tout à

fait invraisemblable qu’un patriote comme David, qu’un 
pieux roi attaché comme lui au culte du vrai Dieu, ait 
entouré sa personne A'étrangers et de païens. Cf. Ge- 
sen ius, Thésaurus, p. 719; Keil, S a m u e l,  p. 287-288, 
notes.

On peut répondre à ces difficultés : 1° Quelle que soit 
l’origine des K e rê lîm , ils sont certainem ent donnés,
I Reg., x xx , 14, comme une tribu du sud-ouest de la 
Palestine, et probablement, Ezech., xxv, 16; Soph., Il, 5 
comme synonymes de Philistins. Quant au mot P elêtî, 
plusieurs auteurs admettent qu ’il peut être une corrup
tion populaire de P elistîm , destinée à m ettre sa pronon
ciation d’accord avec celle de K erêtî. Voir P h é l é t h i e n s . 
— 2° L’alliance des deux noms synonymes s’explique par 
leur origine historique, que nous avons mentionnée plus 
haut, de même que les dénominations d’Anglais et de 
Bretons supposent dans un même pays différentes couches 
de peuples. — 3° Les gardes du corps pouvaient s’ap
peler râçîm  en raison de leu r fonction de « messagers », 
et Pelêfî en raison de leur origine, comme en France 
nous disons « Suisses » et « portiers ». Cf. F. de Hum- 
melauer, Comment, in  libros Sam uelis , Paris, 1886, 
p. 333. Quoique plusieurs auteurs prennent K àrî pour le 
nom des Cariens, qui auraient égalem ent fait partie de 
la garde royale, il est possible aussi que ce mot soit une 
faute de copiste pour K erê tî,  par la simple omission du 
n ,  thav, >13, >n-3, comme au ketib  de II Reg., xx, 23.

Dans ce dernier passage, les massorètes ont ponctué >13,

K erêî;  mais les Septante et la Vulgate ont bien lu XsptOt, 
Céréthiens ; et la version latine a lu de même. IV Reg., 
x i ,  19. — 4° Malgré l’obscurité qui entoure l'origine des 
Philistins, bon nom bre d’auteurs les font venir de Crète. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’O rien t, 
4e édit., Paris, 1886, p. 312; Vigouroux, L a  Bible et les 
découvertes modernes, 5» édit., Paris, 1889, t. i i i , p. 338. 
Voir P h i l i s t i n s . — 5° Qui nous dit que les Céréthiens 
ne devinrent point prosélytes, en s’attachant à la per
sonne de David? Les janissaires turcs étaient de jeunes 
captifs, nés de parents chrétiens, qu’on élevait dans l’is
lamisme. D'un autre côté, le saint roi ne cru t jam ais m an
quer au patriotisme en choisissant des héros étrangers, 
comme Éthaï le Géthéen, II Reg., xv, 19, 22; x vm , 2 ; 
Sélec l’Am m onite, x x i i i , 37; Urie l’H éthéen, x xm , 39; 
Igaal de Soba, xxm , 36, et les six cents Géthéens, xv, 18.
II suivit en cela l’exemple de Saül, qui, « dès qu’il voyait 
un  homme vaillant et apte à la guerre , se l’attachait, » 
I Reg., xiv, 52, ce qui n ’exclut pas le choix des étran
gers, mais le suppose plutôt. Cf. F. de Hummelauer, 
Comm ent, in  lib. Sa m .j  p. 333. C’est, du reste, un  usage 
qui a été assez fréquent chez les rois orientaux. Le kha
life de Bagdad, par exemple, fut obligé, depuis le IXe siècle, 
de prendre à son service des soldats tu rcs, parce qu’au
cun Arabe ne voulait se prêter à em prisonner un  Arabe, 
encore moins à le m ettre à mort. Cf. F. Hitzig, Urges- 
chichte u n d  M ythologie der Philistàer, in-8°, Leipzig, 
1845, p. 17-28.

Les Céréthiens et les Phéléthiens avaient pour chef, 
non point un  des leu rs , m ais un  Israélite de la plus 
grande distinction et de la m eilleure naissance, Banaïas, 
fils du grand prêtre Joïada. Il R eg., v m , 18; x x , 23; 
I Par., x v m , 17. Ils m archaient devant David quand il 
s’enfuit de Jérusalem , au moment de la révolte d’Absa- 
lom. II Reg., xv, 18. Ils poursuivirent, avec les vaillants 
d’Israël, un autre révolté, Séba. II Reg., xx , 7. Opposés 
également aux tentatives d’Adonias, ils prirent part au 
sacre de Salomon. III Reg., î, 38, 44. La Vulgate les m en
tionne encore dans l’histoire d’Athalie et de Joas. IV Reg., 
XI, 19; mais nous avons vu que le texte original donne 
une leçon qui prête matière à difficultés. Telle est en 
résum é toute l’histoire de cette troupe d’élite. — Voir 
J.-B . Cârpzov, Dissertatio de Crethi et P h le th i, dans 
U golini, Thésaurus, t. x x v ii  , col. ccccx iv - c c c c l i  ;
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H. Opitz, Dissertatio de Crethi et P h le th i D avidis et 
Salom onis sa te llitio , ib id ., c o l. c c c c l ii- c c c c l x x i .

A. L e g e n d r e .
CÉRÉTHITES. V o ir  C é r é t h i e n s .

CERF (hébreu : ’a yyâ l, « le cerf, » et parfois l’animal 
en général, mâle ou fem elle; 'a y yâ lâ h ,  « la biche. » Le 
nom paraît dérivé de ’a y îl ,  « bélier, » ce qui indiquerait 
que pour les premiers Hébreux le cerf était une espèce 
de grand bélier. Septante : ’éXacpoç ; Vulgate : cervus, 
cerva). Le cerf (fig. 147) est un  m am m ifère, de l ’ordre 
des bisulques rum inants et de la famille des cervidés, 
rem arquable par l’élégance de ses formes et son agilité 
à la course. Son pelage est d’un brun  fauve, excepté à

année, la dague se ramifie et devient bois; la tige prin
cipale ou m errain produit des ramifications qu’on appelle 
cornillons ou andouillers. Ces bois sont caducs; ils tombent 
chaque année au printem ps pour reparaître en automne.

Le cerf abondait autrefois en Palestine. Deux villes et 
une vallée y portaient le nom d’Aïalon, dérivé du nom 
même du cerf. Voir t. î, col. 296-298. L’espèce était celle 
du cervus e laphus, originaire de Perse , et encore com
m une dans toute l’Europe. On en a retrouvé les ossements 
dans les cavernes et dans les brèches du Liban. Le cerf 
est devenu rare aujourd’hui en Palestine, à cause de 
l ’aridité du sol. Il a totalement disparu de l ’Égypte, où il 
était connu autrefois, comme l’attestent les monuments 
figurés (fig. 148). Le cervus barbarus, race très peu dif
férente de la p rem ière , qui occupe aujourd’hui le Maroc, 
l ’Algérie et la T unisie , s ’étendait probablement autrefois

149. — La biche e t son faon.

dans tout le nord de l’Afrique, et atteignait la partie m é
ridionale de la Palestine. Tristram , The na tura l history  
o f the B ible , Londres, 1889, p. 101; Id., F auna and  
Flora o f P alestine, Londres, 1884, p. 4.

La Sainte Écriture m entionne le cerf ou la biche vingt 
et une fois dans la Vulgate (dans le texte hébreu : le 
cerf, dix fois, la biche, dix fois); la Vulgate a traduit en 
plus par « cerf, » Ps. cm  (Civ), 18, le mot ye 'e lîm  qui

(trC ftïC RK
148. — Chasse au cerf en Egypte. Tombeau de Beni-Hassan. D’après Percy E. Newberry, Béni • H  as a n , t. n ,  pl. iv.

des cours d’eau. Le cerf est d ’un naturel doux et tim ide; 
mais en autom ne, quand il cherche à devenir père, il 
est agressif et même féroce. Il se met alors à bramer, 
en poussant un  cri rauque et sauvage. La biche porte 
huit mois. Son petit prend d’abord le nom de faon, et 
ensuite celui de daguet jusqu’à l’âge de trois ans. Ce 
qui distingue surtout le cerf, ce sont les bois qui ornent 
sa tête et en même temps lui servent d’armes offensives 
et défensives. Le mâle seul en est pourvu. Quand l ’ani
mal arrive à l’âge de six m ois, deux petites éminences 
se produisent de chaque côté de l ’os fron ta l, dont elles 
sont le prolongement. Une peau velue les recouvre. Elles 
s’allongent bientôt en pointes ou dagues. A la troisième

désigne le bouc sauvage, ibex. Elle fait allusion à son 
élégance, à sa rapidité, à quelques particularités des 
m œurs de l’anim al, mais jam ais à sa ram ure. Dans le 
livre de Job, xxxix , 1-4, le Seigneur parle en ces termes 
de la naissance du faon :

A s-tu  observé l’enfantement des biches,
A s - tu  compté les mois de leu r portée,
S a is-tu  l'époque où elles m ettent b as?
Elles se courbent pour faonner 
E t se délivrent de leurs douleurs.
Leurs petits se fortifient, grandissent au  dé se rt,
S’en vont e t ne reviennent plus vers elles.

Les cerfs aiment à se cacher dans les fourrés les plus

147. — Le cerf.

la croupe et à la queue, qui sont d’une couleur plus 
pâle. Il vit ordinairem ent par troupes, se nourrit d’her
bages, de feuilles et au besoin d’écorce d’arb res, et se 
tient dans les bois et les forêts, à proximité des lacs ou
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épais et ils fuient dès qu’on les approche, d’où la diffi
culté d’observer leurs m œurs. Néanmoins la connaissance 
des détails dont parle le livre de Job n ’est pas impossible 
à l’hom m e; le Seigneur parle donc ici, non de cette 
science hum aine qui constate les effets, mais de la science 
divine qui crée et gouverne les causes. — Comme les petits 
des autres animaux les faons abandonnent leur m ère dès 
qu’ils peuvent se suffire à eux-m êm es (fig. 149). La mère, 
au contraire, chérit ses petits, et pour qu’elle cessât d ’en 
prendre soin, il faudrait que la détresse fût extrême. 
Jer., xiv, 5. — La biche est tim ide, et la « voix du Sei
gneur », c’est-à-dire le bruit de la tempête et de l’orage, 
la fait faonner avant term e. Ps. xxvm , 9 ; Aristote, Hist.

Il y a là sans doute une allusion prophétique à  cette illustre 
femme de la tribu de Nephthali, Débora, qui persuada à 
Barac de livrer bataille à Sisara, et ensuite chanta si 
magnifiquement la victoire. Jud., iv, v. — « Le cerf sou
pire après les sources d’eau. » Ps. x l i , 2. Il s’y rend de 
très loin pour se désaltérer. -— La grande sécheresse, qui 
détruit les pâturages, l’exténue et le rend  incapable de 
fuir. Lam., i ,  6. — La chair du cerf est succulente. Les 
Hébreux pouvaient en manger, Deut., x i i , 15; x iv , 5; 
xv, 22, et la table de Salomon en était abondamment 
pourvue. III Reg., iv, 23. Cependant le cerf ne figure pas 
parmi les animaux qu’on pouvait offrir dans les sacrifices. 
— On lit dans le titre hébreu du psaume xxi : 'al ’ayyélé t

150. — Chasse au cerf eu Assyrie. Bas - relief de Koyoundjik. B ritish Muséum.

anirn., ix ,  3 ; P lu tarque, S ym p o s.,  4 ; P line, H . N . ,  
viii, 47. — L’agilité du cerf à la course fournit m atière à 
plusieurs comparaisons. Quand l'anim al est poursuivi 
à la chasse, il n ’est pas ra re  qu’il coure sans interrup
tion l’espace de cinquante ou soixante kilom ètres, et les 
chiens les plus agiles ne le m ettent aux abois que grâce 
à de nom breux relais (fig. 150). David rem ercie le Sei
gneur de lui avoir donné, pour se dérober à ses enne
m is, des pieds agiles comme ceux du cerf. Ps. xvii, 34; 
II  Reg., x x n , 34. Habacuc, n i ,  19, se sert de la même 
comparaison. — L’animal fait des bonds énormes. Au 
tem ps du M essie, « le boiteux bondira comme le c e rf , » 
Is., xxxv, 6 , métaphore qui se rapporte à la fois aux 
guérisons physiques opérées par le Sauveur et à l ’élan 
que sa grâce comm uniquera aux hom mes pour les faire 
m archer dans la voie du salut. — Rien de gracieux 
comme la biche et le faon, avec leu r œil vif, leur lé
gère a llu re, leurs formes délicates, leur tim idité même. 
Salomon compare l ’épouse de la jeunesse' à « une biche 
bien-aim ée », Prov., v , 19, et l’époux du Cantique au 
« jeune faon des biches ». Cant., ii ,  9 , 17; v in , 14. — 
Dans ce dernier livre, l ’époux adjure les compagnes de 
l’épouse « au nom des biches de la campagne », Cant., 
i l ,  7; m ,  5 , parce que la scène décrite dans le Can
tique se passe en grande partie dans les champs dont les 
biches sont les hôtes les plus gracieux, et aussi parce 
que l’épouse est comme une biche délicate et tim ide que 
le m oindre bruit pourrait éveiller. — Jacob m ourant dit 
de Nephthali :

N ephthali est une biche en liberté,
Il fait entendre de belles paroles. Gen., x l ix , 21.

hassaliar, « su r la biche de l’aurore. » Voir ’A y yélét  
h a s s a h a r . — Sur le rôle du cerf dans le symbolisme 
chrétien , surtout à raison du texte Ps. x l i , 2 , voir Mar- 
tigny, D ictionnaire des antiquités chrétiennes, 1877, 
p. 158. II. Le s è t r e .

C E R M E LL I Augustin, dominicain lombard et inqui
siteur général en Lom bardie, m ourut en 1677. Il était 
originaire d’Alexandrie en Piémont. 11 a laissé un ouvrage 
assez important, sous le titre  de Catena in  Job ex  S S . P a-  
trum  Scrip torum que ecclesiasticorum sententiis concin- 
n a ta ,  in-f°, Gènes, 1636. — Voir É chard, Scriptores or- 
d inis P ræ dica torum , t. n ,  p. 669. B. H e u r t e b iz e .

C É R O S  (h éb reu : Qêrôs; Septante: K é îr,;, I Esdr., 
Ii, 44; K ip iç , II Esdr., v u , 48; Codex A lexandrinus : 
Kijpaoç et Kstpâ;), Nathinéen, dont les fils revinrent de 
la captivité de Babylone avec Zorobabel.

C E R V E A U . Le texte hébreu de la Bible ne nomme 
nulle part le cerveau. La Vulgate emploie cependant 
deux fois le mot cerebrum. Elle raconte que Jahel entra 
secrètement dans la tente de Sisara, « plaça un  clou 
su r la tempe de sa tê te , e t, le frappant avec un  m ar
teau , l’enfonça dans son cerveau jusqu’à terre. » Jud., 
IV, 21. En hébreu et en grec, on lit seulem ent : « Et 
en frappant, elle enfonça un  clou dans sa tempe (raq- 
q â h ,  xpovaçoî, tem pus), et il descendit jusqu’à terre. » 
Plus lo in , Jud ., IX, 53, la Vulgate dit encore qu’une 
femme « jeta d’en haut un  fragm ent de meule qui frappa 
la tête d’Abimélech et lui brisa le cerveau ». En hé-



4 4 9 C E R V E A U  —  C É S A R É E 4 5 0

b re u , le mot employé est gulgolét, « crâne, » et en grec 
xpavt'ov, qui a le même sens. — Il est à rem arquer que 
le mot raqqâh , reproduit dans le cantique de Débora, 
Jud., v , 26, y est traduit plus exactement par tem pus 
dans la Vulgate. H. L e s è t r e .

CÉSAR (grec : K aïaap). Nom générique pris pour la 
prem ière fois par Octave, fils adoptif de Jules César, et 
adopté par les em pereurs rom ains de sa race. L’emploi 
de ce titre pour désigner l’em pereur régnant devint gé
néral, à ce point qu’on omettait le plus souvent d’y ajou-

César, qui fut dès lors porté par les héritiers présomptifs 
de la couronne. Sous le B as-E m pire, il fut appliqué 
comme titre honorifique à tous les enfants mâles de l’em
pereur régnant. P . R e n a r d .

CÉSARÉE (Kanrctpeioc). Plusieurs villes ont porté ce 
nom dans les contrées où s’étendit la domination rom aine. 
A propos d’Auguste, Suétone dit : « Reges am ici, atque 
socii, et singuli in suo quoque regno, Csesareas urbes 
condiderunt. » Octav., 60. Deux Césarées, situées en Pa
lestine , sont m entionnées dans le Nouveau Testament.

151. — Sanias vue de l’ouest. D’après une photographie.

ter le nom propre de chaque souverain. Joa., x ix , 15; 
Act., x v ii , 7. Cette m anière de parler fut adoptée par les 
auteurs du Nouveau Testament à cause de la souveraineté 
que les em pereurs rom ains exerçaient sur la Palestine. 
Les Césars mentionnés soit par leu r nom propre, soit 
par le term e de César, dans le Nouveau Testament, sont 
-1° Auguste, Luc., I I ,  1; 2° T ibère, Luc., m ,  1; xx , 22; 
3° Claude, Act., x i, 28, et 4° N éron, Act., xxv, 8. Voir 
chacun de ces noms. Caligula, qui succéda à Tibère, 
n ’est pas mentionné. Les m onnaies en usage portaient 
l ’effigie du césar. Matth., xx ii, 21. Voir fig. 134, col. 423. 
C’est à lui que les Juifs payaient le trib u t, Matth., x x ii , 
17; Luc., xx, 22; xxm , 2, devoir que Notre-Seigneur con
sacra en déclarant qu’il fallait rendre à César ce qui était 
à César. Matth., x x ii , 21. Voir C e n s . Les Juifs, qui avaient 
le titre de citoyens romains, pouvaient en appeler à César 
dans les causes crim inelles, Act., xxv, 10-12 ; xxvi, 32; 
x x v iii, '19, et dans ce cas ils étaient conduits à Rome, pour 
être jugés au tribunal de l’em pereur. Act., xxv, 12, 21. 
Le titre  de César fut ainsi porté par les em pereurs ro 
mains jusqu’à Néron inclusivement. Après lui Galba, 
ayant adopté P ison, lui donna en même temps le titre de 

DICT. DE LA BIBLE.

152. — Monnaie de Césarée de Philippe.
AYT KM. Buste radié e t cuirassé d’Héllogabale. —  R). KAI. 

11AN. SE. ASYL. Pan dans une grotte fermée par une 
balustrade. Dans le champ (YK )A, c’e s t-à -d ire  l’an 221 de 
Panéas, correspondant à l’an 198 de notre è re ; c’est la  date 
de l’avènement d’Héliogabale.

ment appelée Baalgad dans l’Ancien Testam ent, voir 1 .1, 
col. 1337, reçut son nom nouveau parce que le tétrarque Phi-

II. — 15

1. CÉSARÉE DE PH ILIPPE  (Kaiaàpeia 7) <bi>,imiou), 
ville de Palestine ,.la  Banias actuelle (fig. '151), probable-
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lippe la restaura, l’embellit et la dédia à Tibère César, son 
protecteur. A n t. ju d .,  XVIII, n , 1 ; B ell, ju d .,  Il, ix, 1. Elle 
est plus connue sous le nom de Césarée Panéas (fig. 152), 
Kàerâpsca Ilavsa;, ou IlavcdL, A n t. ju d .,  XVIII, II, 3 ; Pline, 
H. N ., v, 15, 15; Ptolémée, v, 15, 21, et enfin simplement 
Panéas, A n t. j u d .,  XV, x , 3 , parce qu’elle était consacrée 
au dieu Pan. Elle se trouve m entionnée dans l’Evangile, 
Matth., xv i, 13; M arc., v m , 27, comme le point vers 
lequel Jésus, fuyant la persécution qui s’organisait à 
C apharnaüm , résolut de se diriger. C'est dans ce voyage, 
et aux environs de Césarée de Philippe, que P ierre , ré 
pondant à la question du Maître, prononça le Tu es Chri-

stus qui lui valut, comme récom pense, le Tu es Petrus. 
M atth.,xvi, 16-18. Voir notre Vie de N otre-Seigneur Jésus- 
Christ, 3e édit., t. ii, p. 136 et suiv. Il n ’est pas dit, et il n ’est 
pas probable, Marc., v m , 27, que le Sauveur soit entré 
dans Césarée. Visiter ces grands centres, plus païens que 
juifs, n ’entrait pas dans le plan de son m inistère évangé
lique. Or Césarée de Philippe était un  centre important 
et à peu près païen. Josèphe, Vif., 13,- nous apprend que 
les Juifs s’y trouvaient peu nom breux et entourés de 
Gentils auxquels ils devaient s’adresser pour acheter de 
l’huile. Ils ne le faisaient qu’avec répugnance, cette huile 
leur paraissant im pure et peu conforme par sa préparation 
aux exigences de la loi. Au reste, le nom même de la ville 
indiquait son origine païenne. On y vénérait dans une 
grotte célèbre le dieu Pan et les nymphes ou les satyres, 
son cortège ordinaire. Les Ilérodes, par des embellisse
ments successifs, n ’avaient fait qu’accentuer ce caractère 
absolument païen de la cité. Le prem ier de la dynastie y

avait bâti nn tem ple en l’honneur d’Auguste son bienfai
teur. A n t. ju d .,  XV, x, 3 ; Bell, ju d .,  I, xxi, 3. Son fils Phi
lippe, à qui il légua cette ville avec le district du mémo 
nom , A n t. ju d .,  XVII, vm , 1, 7, la transform a en y m ul
tipliant des monuments de plus en plus en harmonie avec 
les m œurs païennes. Agrippa le Jeune en fit autant et lui 
donna le nom de Néronias, en l’honneur de Néron. A nt. 
ju d .,  XX, ix , 4. On y voyait non seulement des temples 
avec leurs idoles, mais tout ce qui devait se trouver dans 
une ville gréco - rom aine, et jusqu’à un  amphithéâtre, où 
Titus, après son triomphe définitif sur la nation juive, put 
offrir à la multitude des jeux publics, obligeant les pri

sonniers à s’entretuer ou à lutter contre des bêtes féroces, 
pour am user les spectateurs.

De l’antique Césarée, il ne reste à peu près rien que la 
grotte de Pan (fig. 153), les ruines du château fort, dont 
une partie parait antérieure aux croisades, et beaucoup 
de colonnes semées un peu partout, les unes à travers 
cham ps, les autres dans les constructions m odernes que 
les paysans se sont édifiées. C’est en avril 1888 que nous 
avons visité, avec M. Vigouroux, le site de Panéas ou 
Césarée de Philippe. — On y arrive de la vallée du 
Jourdain supérieur, en gravissant, sans trop s’en aperce
voir, une série de petits plateaux superposés jusqu’à 
400 m ètres d’altitude. Déjà à Tell-el-K adi, l’antique L aïs, 
devenue plus tard  la ville des fils de D an, les eaux vives 
bouillonnent de tous côtés. A mesure qu’on se rapproche 
des sources du Jourdain , la verdure devient luxuriante, 
la fraîcheur comm ence, les arbres se m ontrent par 
groupes. On oublie les sites arides de la Palestine et on



453 C É S A R É E  DE P H I L I P P E 454

marche joyeusem ent vers les grandes montagnes d’où 
descendent les rivières, en se disant qu’il y aura là comme 
un petit paysage de Suisse où l ’on pourra se reposer avec 
plaisir. E t, en effet, après avoir franchi de nombreux 
ruisseaux bondissant à travers les pierres, on finit par 
atteindre des massifs de figuiers, de saules, de téré- 
b in thes, de lau rie rs-ro ses, de peupliers, d 'am andiers: 
là se trouve Banias, l ’ancienne Panéas. L’eau, si rare 
dans toute la P alestine , court ici dans tous les jard ins et 
inonde même le petit sentier encombré de ru ines et de 
pierres basaltiques par lequel nous arrivons. De jolis 
chapiteaux doriques et corinthiens sont plantés çà et là,

com m e bornes, pour délim iter les propriétés particu
lières. Les maisons de Panéas sont de te rre , mais de 
superbes blocs de m arbre se trouvent souvent enchâssés 
dans ces misérables m urs de pisé. Des sarcophages, re
m arquables comme feeulptures, e t, autant qu’il nous 
a paru , tous de l’époque gréco - rom aine, servent d ’auge 
aux troupeaux. L’ancienne ville, absolument détruite, a 
été transformée en champs de blé et en jardins. Seule 
la forteresse a résisté en partie à l'in jure du temps, et 
c’est dans son quadrilatère que sept ou huit cents habi
tants ont édifié leu r triste village. A notre grande décep
tion, nous n ’avons pas trouvé un seul chrétien à Banias. 
Heureusement que le vieux scheikh Arkhaoui, un excellent 
vieillard, nous offrit chez lui la plus patriarcale hospi
talité. En dehors de l’appartem ent qui sert de mosquée, 
à l’entrée de sa dem eure, et où il nous installa, il eût 
été impossible de trouver dans tout le village un  asile 
acceptable. Les habitants désertent la nuit leu r habitation 
ordinaire pour aller se blottir sur leurs terrasses, dans 
des réduits construits avec des branches d’arbres et que

trois supports tiennent en l’air. C’est le système qu’ils ont 
imaginé pour se garantir d e s , scorpions et des insectes 
qui abondent dans le pays.

Le seul souvenir de l’antique Panéas qui subsiste à 
Banias m oderne, c’est, en dehors du nom même de la 
ville, la fameuse grotte de P a n , dont Josèphe nous a fait 
la description, et qu i, par le culte qu’on y rendait au 
dieu des troupeaux et des pâturages, avait donné nais
sance à la cité de Panéas. Cette caverne se trouve au nord 
du village, ouverte sous les derniers contreforts de l ’IIer- 
mon. On y arrive à travers des ruisseaux sans passerelles 
et des jard ins mal cultivés. Les habitants du pays l’ap

pellent M erharet Ras en-N ebah, « Caverne de la tête de 
la source. » Du temps de Josèphe, une nappe d’eau immo
bile , fnais dont la profondeur était jugée insondable, 
s’étendait sous la grande voûte rocheuse. Du pied de la 
caverne, dit l’historien juif, Bell, ju d .,  I, xxi, 3, sortait en 
bouillonnant une des sources du Jourdain (fig. '154). Au
jourd’hui la nappe d’eau n ’est plus visible. D’énormes blocs 
de rocher se sont détachés de la montagne et ont comblé 
une grande partie de la grotte. Les eaux jaillissent toujours 
à la partie basse, à dix mètres environ au-dessous des 
éboulements et de l’entrée actuelle. La grotte, jadis pleine 
de poésie, est devenue une étable d’une saleté repoussante. 
Les bergers successeurs de Pan y laissent s’accumuler les 
ordures de leurs troupeaux, et les insectes de toute sorte 
y pullulent. Plusieurs niches, dont les unes se trouvent, 
par suite de l’exhaussement du te r ra in , à lleur de te r r e , 
et d’autres cachées sous le sol, ont des inscriptions en 
l’honneur de Pan et des nymphes. Dans l’état actuel des 
lieux, il n ’est pas possible de trouver, entre la grotte et 
la rivière, une assiette convenable pour le fameux temple
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Üe m arbre blanc qu’Hérode érigea, près du Panion, en 
l’honneur d’Auguste. Bell, ju d .,  I ,  xx i, 23. Le chercher 
au flanc de la m ontagne, là où fut bâtie , au moyen âge, 
la petite chapelle de Saint-Georges, M âr D jiris, est encore 
plus difficile. Et cependant le chapiteau corinthien qu’on 
voit su r une colonne du petit oratoire, et dont les pareils 
se retrouvent dans les jard ins au delà de l’ouadi, firent 
très probablement partie de l’Augustéum. Les données 
historiques et topographiques sur l’ancienne ville sont 
trop insuffisantes pour essayer une reconstitution. Des 
arceaux aux trois quarts ensevelis dans un jard in , mais 
qui se développent sur une assez longue étendue, m ar
quen t-ils  la place du forum ? C’est possible. Pour avoir 
une idée générale du site de Panéas, il faut se transporter

au delà de l’ouadi Zaaréh, vers le sud. On passe devant 
un tombeau de santon couvert d’ex-voto et embaumé des 
parfums qu’on y brûle, puis on franchit une double porte, 
jadis surm ontée d’une tour carrée. Une inscription arabe 
dit que la porte a été faite par un  sultan mamelouk, mais 
les plus basses assises sont certainem ent plus anciennes 
que les croisades. Ces assises se continuent avec le rem 
part vers le levant ju squ’à l'habitation du scheikh, et 
m arquent très probablement une partie du périm ètre de 
la place forte gréco-rom aine. On franchit l’ouadi sur un 
pont (fig. 155) d’origine en partie m usulm ane, comme la 
porte. On a employé des fragm ents de frises et des lin
teaux, ramassés parmi les ruines et la plupart finement scul
ptés pour construire ses parapets. Sous l’arche ogivale, le 
torrent se précipite en bouillonnant à travers les roches 
grisâtres et des îlots couverts de lauriers-roses. A me
sure qu’on gravit la colline m éridionale, le panorama 
se déroule très pittoresque à nos pieds et absolument 
majestueux su r nos tètes. Les contreforts de l ’Hermon 
se superposent en assises tantôt abruptes, tantôt arrondies, 
jusqu’à 3000 m ètres d’a ltitude, et la superbe montagne, 
couverte de neige, brille de m ille reflets, comme si elle 
renvoyait au soleil les feux dont il la couvre. De grands 
aigles volent dans le ciel b le u , allant des roches de 
l ’Hermon aux vieilles m urailles du château de Soubeybéh, 
qu i, su r un  pic surplom bant de 300 m ètres la vallée de 
Panéas, semble dire dans sa ru ine qu’après avoir été de 
tout temps la forteresse im prenable, il n 'a  capitulé que 
quand les hommes l’ont délaissé. En bas, Banias m oderne 
groupe ses pauvres habitations au milieu des débris de 
Césarée dressant çà et là  la tête sous forme de colonnes, 
de sarcophages, d ’arceaux, de rem parts à moitié détruits. 
Par delà les jard ins, en face, attaché au flanc de la mon
tagne, M âr-D jiris  ou S a in t-G eorges, devenu l’ouali

I el-Ivhader des m usulm ans, donne la note religieuse au 
paysage. Au-dessous, la grotte de Pan, derrière de grands 
bouquets d’arbres, laisse entrevoir sa sombre ouverture, 
et rem plit par le bruit de ses eaux bouillonnantes tout le 
vallon d’un long et délicieux m urm ure. Sur laquelle de 
ces pentes de l’Herm on, qui s’inclinent gracieusement 
vers la vallée, Notre-Seigneur a-t-il prié? Sur lequel de ces 
sommets amena-t-il Pierre, Jacques et Jean, pour en faire 
les témoins de sa transfiguration? Il n ’est pas possible 
de le soupçonner, la tradition étant restée, dans ces pays 
peu chrétiens, d’un m utisme désespérant. C’est cependant 
là sans doute le vallon qui a entendu le cri du ciel sur 
la tête de Jésus : « Celui-ci est mon Fils b ien -a im é , 
écoutez-le. » Ce sont là les roches qui ont vu le Maître 
brillant comme la lum ière converser avec Élie et Moïse, 
et il n’y a pas un  signe qui fixe notre foi et console notre 
amour. Dans ces chem ins sinueux qui m ontent et des
cendent dans la vallée, il a erré avec ses disciples, leur 
révélant sa fin prochaine, et c’est peu t-ê tre  en regardant 
su r son cône abrup t, entouré de ravins, le château de 
Soubeybéh, qu’il évoqua la belle image de son Église, 
« bâtie sur la p ie rre , » im prenable, inaccessible et éter
nellement victorieuse, et qu’il donna à P ierre  les clefs du 
royaume des cieux. Matth., xvi, '18-19.

Le seul souvenir biblique que la tradition ait placé 
dans la ville même de Césarée se rapporte à l’hémor- 
roïsse de l ’Évangile. Matth., ix , 19-22; Marc., v, 25-34; 
Luc., vm , 43-48. Voir H ém orroisse. D’après Eusèbe, H .E .,  
v u , 17, t. x x , col. 680, Glycas, A n n a l., ive partie, t. c lv iii, 
col. 476, et Théophane, C hronograph., t. cvm , col. '157, 
la femme guérie par Notre-Seigneur d’un flux de sang avait 
fait ériger devant sa m aison, à Panéas, la statue de son 
bienfaiteur. Le m onum ent de bronze la représentait sup
pliante aux pieds du Maître, qui, le manteau rejeté sur 
l’épaule, étendait la main vers elle pour lui donner la cer
titude que par sa foi elle avait m érité sa guérison. Julien 
l’Apostat aurait fait enlever cette statue, parce que le peuple 
attribuait à une plante poussant près de son piédestal le 
pouvoir d’opérer des cures merveilleuses. La statue, pro
fanée p a rles  païens, aurait été pieusem ent recueillie par 
les fidèles, et placée dans une église. Ju lien , ayant sub
stitué sa propre statue à celle du Sauveur, le feu du ciel 
détruisit bientôt l’image du sacrilège em pereur. — Cf. 
aussi Sozomène, v, 21, t. lxvii, col. 1280; Photius, Codex 
271, t. civ, col. 224.— Voir W ilson, Lands o f the Bible, 
'1847, t. n ,  p. 175 et suiv. ; Thom son, The L a n d  and  the 
Book, 1876, p. 228-231; V. Guérin, Galilée, t. i i ,  p. 308 
et suiv., et notre Voyage a u x  pays bibliques, 3 in -1 2 , 
Paris, 1890, t. ii, p. 274 et suiv. E. Le Camus.

2 .  C É S A R É E  DU B O R D  DE LA M ER, Kaurâpetoc itap aU éç , 
Josèphe, B ell, ju d .,  III , ix, 1, ou tj èitl OaXcrrrr,, ibid., VII, 
î, 3, ou encore £e6a<r-nj, A n t. ju d .,  XVI, v, 1 (fig. 156). Elle 
est appelée sim plem ent Césarée dans les Actes, vm , 40, e tc., 
parce que, résidence officielle des procurateurs rom ains, 
elle prima définitivement l’autre Césarée, qui était aussi en 
Palestine, mais que l’on distinguait en l’appelant réguliè
rem ent Césarée de Philippe, ou plus communément Pa
néas. Césarée fut bâtie par Hérode le Grand sur l’ancienne 
tour de Straton. P line, II. N ., v, 14, en fait l’historique 
en deux lignes : « La tour de Straton, la même que Césa
rée , bâtie par le roi Hérode, est m aintenant la colonia 
p rim a  F lavia, établie par l’em pereur Vespasien. » Josèphe, 
A n t. ju d .,  XV, ix, 6, et Bell, ju d .,  I, xxi, 5 et suiv., ra
conte longuem ent, et avec quelque exagération, tout ce 
que fit Hérode pour transform er en un passable port de 
m er et en une belle ville ce site jusqu’alors à peu près 
désert, où un  aventurier grec, du nom de Straton, avait 
pensé à établir une tour de refuge. On sait que toute la 
côte palestinienne est tellem ent tourm entée par le vent 
du sud-ouest, l 'a fricus, qu’elle est à peu près inabor
dable aux navires. Ils ne peuvent que mouiller au la rg e , 

1 tant la m er s’y trouve perpétuellem ent agitée par le res

Porte e t pont de Banias.
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sac des lames revenant sur elles-m êm es. Que de fois les 
paquebots de nationalités d iverses, qui font aujourd’hui 
le service de la côte, doivent s’abstenir de débarquer à 
Jaffa non seulem ent les voyageurs, mais encore la poste, 
tan t la violence des vagues rend l’abordage difficile, et 
il n ’est pas d ’année où des accidents déplorables ne sur
viennent par l’imprudence de ceux qui, malgré la mauvaise 
mer, veulent se faire conduire à terre. Hérode, jaloux de 
sem er un peu partout des villes nouvelles et des construc
tions grandioses, rem arqua l’anse naturelle formée par 
les terres rocheuses qui supportaient la tour de Straton, 
et résolut d'y construire un port où les navires, allant de 
Phénicie en Égypte, trouveraient un  mouillage excellent. 
Ayant admiré ailleurs les entreprises gigantesques des Ro
mains, il voulut les im iter ici, et, à en juger par un énorme 
bloc de syénite que l’on voit encore au m ilieu des flots, 
et qui fit partie du môle construit par lui, son œuvre fut 
réellem ent prodigieuse (fig. 157). Josèphe assure qu’il fit
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156. — Monnaie de Césarée.
AIA. Tête de femme voilée e t tourelée. L ’an 14 (IA) d’Auguste 

est la date même de l’inauguration du port e t de la ville de 
Césarée. — ii}. SE B A SI’OX, dans une couronne. Sébastos 
é ta it le nom du port de Césarée.

je te r dans la m er, à une profondeur de vingt brasses, 
des pierres dont plusieurs avaient plus de quinze mètres 
de long et trois de large. Ainsi il prolongea vers l’ouesl 
la jetée naturelle qui formait prom ontoire au sud de 
l’anse et portait la vieille tour de Straton. Le port étail 
ouvert au n o rd -n o rd -o u est, point d’où le vent n’arrive 
jamais très violent su r la côte. Des statues colossales, 
dressées sur une tour pleine, ou su r d’énormes blocs de 
pierres aussi grands que la tour, décoraient, à gauche et à 
droite, l’entrée de ce port, que Josèphe, avec son exagé
ration. o rd inaire , compare comme proportions à celui du 
Pirée. Après le brise-lam es se dressait un  mur, courant 
tout autour du port et flanqué de tours, dont une s’ap
pelait Drusia, du nom de Drusus, beau-fils d’Auguste. 
Des magasins voûtés, dans le genre de ceux qu’on voil 
encore assez bien conservés à Ostie, et qu’on retrouve 
ruinés à Cenchrées, recevaient les m archandises ou ser 
vaient d’abri aux m arins, tandis que les habitants de la 
ville se divertissaient sur les quais disposés en forme de 
promenade. Bâtie en amphithéâtre, Césarée, ville païenne 
plus que ju ive, étalait ses tem ples, ses palais, ses sta
tues colossales, ses m onum ents de toute sorte , parm i les 
blanches maisons qui bordaient ses rues tirées au cor
deau et aboutissant régulièrem ent au port. Quand on 
songe qu’une si importante cité sortit de terre  en douze 
ans, Josèphe, A n t. ju d .,  XV, ix, 6 , il n ’y a pas lieu d’exalter 
nos procédés m odernes de construction et d’architecture 
au-dessus de ceux de l’antiquité. Un théâtre, un  amphi
théâtre , des aqueducs venant du nord pour am ener les 
eaux prises au fleuve des Crocodiles ou sur les pentes du 
C arm el, des égouts portant les immondices à la .mer, un 
temple splendide, consacré à Auguste, où se dressaient 
deux statues colossales, celle de l’em pereur et celle de 
Rom e, nullem ent inférieures, dit Josèphe, à celle du 
Jupiter d’Olympie ou de la Junon d’Argos, faisaient de 
Césarée la plus jolie ville de Palestine. Dans ces condi
tions elle parut à Hérode digne de porter le nom du 
m aître de R om e, qui était son puissant bienfaiteur. Il la 
dédia avec une grande solennité, et le port lui-même reçul 
le nom de Sébastos (Auguste). Au double point de vue civil 
et m ilitaire, Césarée fut dès lors la capitale de la Judée.

Tout le monde sait qu’elle a joué un  rôle important 
dans l’histoire primitive du christianisme. Le diacre Phi
lippe l’évangélise. Act., v i i i , 40. Pierre vient y baptiser 
le centurion Corneille et sa famille, prémices de la gen- 
tilité. Act., x , 1; x i, U . Hérode Agrippa y est frappé de 
la main de Dieu. Act., x i i , 19-24. C’est de Césarée que 
Paul, obligé de quitter Jérusalem  pour sauver sa vie, est 
dirigé sur Tarse. Act., ix ,  30. C’est à Césarée qu’il dé
barque à son retour de Grèce. Act., xvm , 22. Plus tard, il 
y revient encore après son troisième voyage apostolique, 
Act., xxi, 8, et il y descend chez le diacre Philippe, qui

y habitait avec ses quatre filles les prophétesses. De là 
m algré les prédictions d’Agabus et les supplications des 
fidèles, il monte à Jérusalem . Act., xxi, 8-16. C’est à 
Césarée enfin qu’il est conduit prisonnier, pour être 
dirigé, après un séjour de deux ans dans cette ville, Act., 
xxm , 23-33; xxv, 1, 4, 6 ,13, sur Rome, où il a demandé 
d’être jugé par César. Act., xxv, 11-12. Ces grands souvenirs 
de l’époque apostolique ne contribuèrent pas médiocre
m ent à faire de l ’Église de Césarée une des plus illustres 
de Palestine. La population, moitié juive, moitié syrienne, 
y était fort rem uante, et les deux races en vinrent plus 
d’une fois à de sanglants combats. Le dernier mot de
m eura aux Syriens, qui d’abord par l’influence de Bur- 
rhus firent re tirer aux Juifs de Césarée le droit de cité, et 
ensuite, à l’instigation de Florus, finirent par les massa
crer en masse, ce qui provoqua la guerre désastreuse où 
sombra définitivement la nationalité juive. La prépondé
rance de l’élément gréco-syrien sur l’élém ent ju if fut sans 
doute une des causes du développement rapide de l’Église 
de Césarée. Les chrétiens y apparaissent de bonne heure 
très nombreux et les évêques puissants. Un concile s’y 
tient, à propos,de la Pâque, dès la fin du ii® siècle. Vers 
le commencement du ni®, Origène s’y réfugie, et il y 
poursuit, sous le patronage de l’évêque, ses travaux de 
théologie et d’exégèse. Au commencement du iv®, Eusèbe, 
le premier historien de l’Église et le prem ier géographe 
de Palestine, y est archevêque. Après cela, comment se 
fa it-il que Césarée, un des sites les plus vénérables de 
Palestine, ait été jusqu’à ce jour l’un des moins visités ? 
C’est probablement parce qu’il n ’est pas-sur la route ordi
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naire des pèlerins, et qu’on n’y arrive ni sans fatigue ni 
sans danger.

C’est au mois d’avril 1894, qu’avec M. Vigouroux, nous 
nous sommes rendus à Kaïssariyéh. Le récit des Actes, 
x ,  30, constatant qu’il fallut aux émissaires de Corneille 
quatre jours pour aller de Césarée à Joppé et ram ener 
Pierre, est parfaitement exact. Il y a , en effet, un grand 
jour et demi de marche entre ces deux villes. C’est le 
tem ps que nous y avons mis nous-mêmes. Partis de Jaffa 
à six heures du m atin , et ayant couché en rase cam
pagne, faute d’asile, au delà de K akoun, nous sommes 
arrivés à Césarée le lendem ain à trois heures du soir, à 
peu près comme Pierre et son escorte. Après avoir franchi,

quement à Paul sa captivité prochaine, et où il est pos
sible que saint Luc ait recueilli des documents pour écrire 
son Evangile, nous nous dirigeons vers le point central 
de l’antique cité, occupé plus tard par la ville des croi
sés, et aujourd’hui par quelques maisons couvertes de 
tuiles rouges, indice ordinaire de quelque colonie euro
péenne transplantée dans le pays. Ce so n t, en effet, des 
Bosniaques qui ont été autorisés par le sultan de Cons- 
tantinople à s’établir su r les ruines de Césarée, en 1884. 
Ces braves gens ont conservé le fond de droiture et de 
bonté qui distingue les races d’Europe des races de l’O
rient. Un grand m ur, jadis m uni de nom breuses tours, 
aujourd’hui absolument ruiné, m arque le parallélogramme

158. *— Ruines de la to u r de Césarée. Séraï actuel. Tue du nord. D’après une photographie.

non sans peine, une série de ruisseaux form ant de détes
tables m arécages, nous avons abordé les grandes dunes 
de sable qui m ontent graduellem ent vers l’ouest. On 
atteint Césarée par une sorte de chemin élevé en forme 
de chaussée, et que les pierres des édifices ruinés rendent 
impraticable. Le pourtour de l’antique cité se déroule aus
sitôt, parfaitement reconnaissable aux décombres qui y sont 
amoncelés sur un  espace de six kilomètres environ (fig. 157). 
De vastes carrés dont on a en partie enlevé les pierres, 
mais que des pans de m urs délimitent encore, sont ense
mencés d’orge ou de blé. A notre gauche, en m archant 
vers la m er, on voit les restes d’un cirque, au milieu 
duquel se dressent encore quelques pierres m arquant la 
spina. Un superbe obélisque de quinze mètres de long 
git à terre. Il n ’a pas d’inscription. On l'a scié en plu
sieurs fragments sans parvenir à l’enlever, tant les blocs 
sont considérables.

En continuant notre route à travers ces ruines où il 
est impossible de reconnaître les rues droites dont parle 
Josèphe, foulant p eu t-ê tre  aux pieds la maison de Phi
lippe et de ses filles, là où Agabus prophétisa symboli-

qui enferma la ville de saint Louis. Celle-ci n ’a en réalité 
aucun rapport avec la géographie biblique. Disons même 
que comme architecture elle offre peu d’in térêt, quand 
on a visité Athlit; mais c’est dans son enceinte qu’il faut 
p eu t-ê tre  chercher plusieurs sites indiqués dans l ’his
toire apostolique.

Trois points y sont en saillie, un au nord , l’autre au 
su d , et le troisième vers le couchant au milieu des flots. 
Le prem ier est actuellement couvert par les habitations 
des Bosniaques. Ces habitations modernes reposent à peu 
près toutes su r des substructions antiques et de fort bel 
appareil. Il est impossible de rien reconstituer à travers 
cet amalgame de m aisons, bâties sans ordre, çà et là; 
mais la position particulièrem ent pittoresque comme point 
de vue, excellente comme salubrité, enfin naturellem ent 
indiquée par son élévation pour servir d’assiette à un 
des édifices de la ville, nous porterait à croire que là fut 
peu t-ê tre  le palais d’Hérode, devenu plus tard la maison 
des procurateurs romains. Si cette hypothèse était fondée, 
il ne serait pas impossible que les caves voûtées, aujour
d’hui remplies de sable, mais jadis dépendances d’une
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construction monumentale dont elles supportent encore 
les premières assises, n ’eussent servi de prison à saint 
Paul. Act., x x h i , 35. Dans une des salles de ce palais 
auraient été subis les fameux interrogatoires où l’Apôtre 
étonna ses juges par l’énergie de son caractère et la viva
cité de sa foi. On comprend que de la terrasse couron
nant l’édifice situé su r cette hauteur (àv •jd'i'D _8&>p.av£<i>), 
Agrippa m ourant put voir le peuple prosterné dans les 
rues de la ville et demandant au ciel de sauver son roi. 
Josèphe, A n t. jud.., XIX, vm , 2. Vis-à-vis de cet exhaus
sement de terrain et vers le sud , il s’en trouve un autre

couvert par les ruines d ’une vieille église. La partie 
inférieure de trois absides semi -  circulaires est encore 
debout, et les contreforts de la façade occidentale ont 
résisté à l’injure du temps. Une crypte de bel appareil 
s’étendait sous 1 édifice, qui m esurait vingt-quatre mètres 
de long sur neuf de large. L’égliée détruite que nous 
voyons peut bien n ’avoir été que l’oeuvre des croisés, 
mais ceux-ci l’avaient sûrem ent bâtie sur un sanctuaire 
plus ancien, et ce sanctuaire lui-m êm e m arquait très pro
bablement la place du fameux temple d ’Auguste, qui, 
d’après Josèphe, était su r un  point élevé (èjù yuXoçou, 
Bell, ju d .,  I ,  xx i, 7 ; xoXwv<5; tiç , A n t. ju d .,  XV, ix, 6 ) 
et s’offrait à l’admiration des navigateurs dès qu’ils en
traient dans le port. Nous ne faisons pas ici une suppo
sition absolument gratuite. Guillaume de Tyr l’autorise 
dans un passage où il raconte l’horrible massacre dont 
se rendirent coupables, en 1101, les soldats de Baudouin. 
Guill. de Tyr, x, 16, t. cci, col. 469. Là fut sans doute la 
cathédrale où, sinon Origène, du moins Eusèbe prêcha. 
Enfin la troisième éminence est celle qui s’avance dans 
la mer, formant l’abri méridional du port. Elle a dù de

tout temps supporter un  château fort. Aujourd’hui elle 
est encore occupée par le séraï, où les représentants de 
l’autorité tu rque, derrière des volets bleus, fum ent tran
quillement leurs narghilés au bruit monotone des vagues 
(fig. 158 et 159). L’aspect du vieux port, entièrem ent ruiné, 
est des plus pittoresques. D’énormes blocs de pierre et des 
dents de rocher, ayant jadis supporté des constructions 
importantes, dressent encore çà et là leurs tètes superbes 
au milieu des flots qui les heurtent en lançant au ciel 
de longs flocons d’écume. D’innombrables colonnes sont 
couchées dans les eaux transparentes. On dirait même

qu’une partie a été jetée bas par un  vaste mouvement de 
terrain et sous une impulsion uniforme. C’est sans doute 
la colonnade qu’Hérode avait fait élever sur les quais. Elle 
rappelle celle dont ce prince avait embelli Samarie. Les 
fûts y sont à peu près de la même dimension et du même 
granit'gris. Un trem blem ent de terre a dù renverser tout 
cela d’un seul coup. Du môle antique il reste à peine les 
soubassements et en quelques endroits seulement. La partie 
supérieure , refaite par les croisés, a été presque toute 
reprise avec de vieux m atériaux. Des fûts de colonnes de 
granit rose et de m arbre, provenant des grands édifices de 
l’ancienne cité, y sont engagés avec assez d’art. Us form ent 
saillie pour briser les vagues. Quelques pavés de mosaïque, 
vers l’extrémité occidentale, rem ontent peut-être au temps 
d’Hérode. La conformation du rocher sur ce point laisse 
croire que dès l’origine on dut établir là un  château fort, 
ou une tour dans le genre de l’Antonia à Jérusalem , 
p eu t-ê tre  cette Drusia dont parle Josèphe, substituée à 
la tour de Straton. Si cette hypothèse, très vraisemblable 
d’ailleurs, était fondée, on serait autorisé à croire que là 
habita le centurion Corneille, et que, sur cette roche où

159. — Le séraï de Césarée. Vue du sud. D’après une photographie.
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des débris de mosaïque m arquent encore là place des 
constructions romaines, se passa la scène si touchante de 
sa conversion et du baptême administré par Pierre à 
l’honnête officier et à toute sa famille.

En rem ontant vers la jetée du nord, que nous trouvons 
complètement ruinée, mais où l’on voit encore, couchées 
sous l'eau, les colonnes qui la transform aient en un long 
portique, on retrouve des dalles qui m arquent la direc
tion des anciens quais. Elles ont vu très certainement 
arriver et partir Pau l, ainsi que la plupart des person
nages les plus célèbres de l’âge apostolique. Près de ces

dalles sont amoncelées des pierres d’assez bel appareil, 
que les barques, à la saison où les vents sont favorables, 
viennent charger pour les transporter soit à Jaffa, soit à 
Caïpha et jusqu’à S a in t-Jean -d ’Acre. On les extrait jo u r
nellement des ruines de la vieille ville, et on les vend, 
d’après ce que nous dit le bachi-bouzouk surveillant cette 
exportation, un medjidié le cent, soit moins de quatre 
centimes l’une.

Il reste encore de la ville d’Hérode une partie des 
égouts, quelques arceaux d’aqueducs ensevelis sous le 
sable abordant la ville au nord, et enfin le théâtre. Celui- 
ci est un  des sites les plus authentiques et les plus inté
ressants que les voyageurs trouvent en Palestine. C'est 
en grande partie pour le voir que nous avons entrepris 
le voyage de Césarée. On sait que Josèphe, A n t. ju d .,  
XIX, v i i i , 2 , complétant le récit des Actes, x i i , 19-23, 
raconte que la fameuse scène où Hérode Agrippa voulut 
se faire acclamer dieu par les Tyriens et les Phéniciens, 
venus en ambassade pour dem ander la paix, se passa au 
théâtre de Césarée. C’est là que la colère du ciel frappa 
mortellement le prince insensé et sacrilège. Le théâtre 
était orienté du levant au couchant, en sorte que, selon

le récit de Josèphe, le roi étant au m ilieu de la scène 
sur le bêm a  qu’on y avait dressé, recevait en plein, vers 
les neuf heures du m atin, les rayons du soleil sur les 
lames d’argent dont il avait orné ses vêtements, pour faire 
croire à une transfiguration préludant à son apothéose. La 
topographie confirme ici le dire de l’historien. Des gradins 
du théâtre il ne reste plus rien. Quelques fragments d’ar
ceaux émergent encore vers le sommet. Le m ur du sud 
est en partie debout. La cavea, taillée entièrem ent dans 
le tuf, est exactement conservée. Elle m esure cent mètres 
de pourtour à la partie haute. A l’endroit de la scène

gisent encore des restes de colonnes en granit rose. Ces 
vieux débris ont entendu un  peuple d’adulateurs crier 
à un des rois les plus corrompus que mentionne l’his
toire : « Ce n’est pas un hômme qui parle, c’est un dieu ! 
Hérode Agrippa, fais-nous grâce; si jusqu’à cette heure 
nous ne t’avons respecté que comme un hom m e, désor
mais nous te traiterons comme un dieu ! » Cinq jours 
ap rès, le faux d ieu , frappé par une main invisible mais 
juste, m ourait dévoré par les vers. Comme point de vue, 
le théâtre était heureusem ent situé. Par-dessus la scène 
les spectateurs voyaient à droite le môle avec ses tours 
de défense, plus près les belles maisons, régulièrem ent 
disposées le long du rivage, autour de l’anse méridionale 
qui servait p eu t-ê tre  de refuge aux plus petites embar
cations; en face, une butte que couronnait sans doute 
quelque splendide m onum ent; et au loin les flots de la 
m er bleue perpétuellem ent sillonnés de longues et capri
cieuses traînées d’écume. Il est surprenant que le bruit 
assourdissant des vagues n’ait pas été un dérangement pour 
les acteurs. C’est dans ce même théâtre qu’Agrippa donna 
à un  casuiste ju if, le rabbi Sim on, rigoriste qui blâmait 
publiquem ent la facilité sceptique avec laquelle le roi
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allait du temple de Jéhovah au théâtre des Gentils, une 
piquante et spirituelle leçon. A n t. ju d .,  XIX, v u , 4. Voir 
l’Œ uvre des Apôtres, t. i, p. 301.

De l’am phithéâtre, que Josèphe place au sud du port, 
ayant vue sur la m er, et par conséquent dans la direction 
du théâtre, il ne nous a été possible de rien retrouver. Un 
vaste enfoncement au n o rd -e s t de la colline m êm e du 
théâtre se dessine bien en ovale et aurait certainement 
contenu la multitude de spectateurs dont parle l’historien 
ju if, mais de cet enfoncement on ne peut voir la mer. 
Peut-être l’amphithéâtre ne fut-il que le cirque en ruines 
dont nous avons déjà parlé; seulement il n ’aurait pas été 
au sud du port. Titus condamna deux mille cinq cents 
Juifs, les uns à s’y entre-tuer comme de vils gladiateurs, 
les autres à y être dévorés par des bêtes fauves, ou même 
à être brûlés vifs. Il fêta ainsi sa victoire et la ruine de 
Jérusalem . — Voir A. P rokerch , Beise ins heilige Land , 
in -1 2 , Vienne, 1831, p. 28-34; W ilson, L ands o f the 
B ib le , 1847, t. I l ,  p. 250-253; R. Traill, The Jewish 
W ar o f F l. Josephus, i n - 8°, Londres, 1851, p. x l ix ; 
V. G uérin , Sam arie , t. n , p. 321 et suiv. ; Discoveries at 
Cæsarea, dans le Palestine E xplora tion  F u n d , Quar- 
terly  S ta tem en t, '1888, p. 134-138; Id., The Survey  
o f W estern P a lestine , M emoirs, t. i i ,  1882, p. 13-39.

* E . L e  Ca m u s .
CÉSÉLETHTHABOR, nom, dans Josué, xix, 12, de 

la ville qui est appelée par abréviation Casaloth dans 
Josué, xix, 18. Voir C a s a l o t h .

CÉS1L, forme défectueuse du nom de la ville de Bé- 
thul, dans Josué, xv, 30. Voir B é t i i u l .

CÉSION, nom, dans Josué, xix, 20, et xxi, 28, de la 
ville d’Issachar, donnée aux Lévites. Elle est appelée 
Cédés dans I Par., vi, 72. Voir C é d é s  3.

CÉTACÉS, m ammifères pisciformes, dont le corps 
souvent gigantesque est conformé pour la vie au sein des 
mers. Ces animaux n ’ont que des m em bres postérieurs; 
leurs m em bres thoraciques sont transform és en nageoires. 
Leur queue diffère de celle des poissons en ce qu’elle est 
disposée horizontalem ent, au lieu d’étendre son éventail 
dans Taxe de l’épine dorsale. Les cétacés vivent dans 
l’eau , d’où ils ne sortent jam ais. N’ayant pas de bran
chies , comme les poissons, pour absorber l’air contenu 
dans l’eau , ils sont obligés de rem onter de temps en 
temps à la surface afin de respirer l’air libre, à la m a
nière des autres mammifères. Ils rem ontent également 
pour allaiter leurs petits. La plupart des cétacés se nour
rissent de substances anim ales, petits poissons, mol
lusques, crustacés, etc .; pourtant quelques espèces sont 
herbivores. Les prem iers se divisent en cétodontes, ou 
cétacés pourvus de dents, parmi lesquels on range le 
cachalot, le dauphin, le marsouin, etc., et en mysticètes, 
chez lesquels les dents sont remplacées par des fanons, 
sortes de lames cornées qui permettent à ces animaux de 
faire de leu r bouche une véritable nasse pour retenir 
leu r proie avant de l’engloutir. La principale espèce de 
mysticètes est la baleine. Une conformation spéciale des 
narinès empêche l’eau de s’introduire dans les voies 
aériennes des cétacés. Plusieurs espèces sont pourvues 
à l’arrière-bouche de trous ou évents par lesquels l ’eau 
engloutie est rejetée avec force au dehors. Parm i les 
cétacés herbivores ou sirénides, on compte le dugong, le 
lam antin, etc. — La Bible ne parle des cétacés que d’une 
m anière générale, sous la dénomination de ta n n in , Gen., 
i 21 (Septante : Vulgate : cete); Job, vu, 12 (Sep
tante : Spdtxwv’, Vulgate : cetus); Ps. c x l v iii, 7 (Septante: 
SpâxovTS? i Vulgate : dracones ) ,  et de xtitï] ( Vulgate : 
cete). Dan., i i i , 79; Matth., x i i , 40. T annin  désigne en. 
hébreu tous les grands animaux qui ram pent ou nagent. 
Il est certain que les Israélites ont pu parfois apercevoir 
des cétacés vivants ou en trouver d’échoués su r le rivage

de la Méditerranée. Voir B a l e i n e , C a c h a l o t . Dans la 
m er Rouge, ils ont connu le dugong, que l’on croit 
être le talyas hébreu. Exod., xxv, 5 , etc. Voir D u g o n g .

H . L e s ê t r e .
CÉTÉEN (grec : Krriewv). Dans I Mach., v i i i , 5, Persée, 

roi de Macédoine, est appelé roi des Cétéens, c’est-à-dire 
des Grecs. Cf. I Mach., i ,  1. Voir C é t h im , col. 471.

CÉTHÉEN. Ézéchiel, xv i, 3 , 45, pour reprocher à 
Jérusalem  ses infidélités, lui dit que son père est un 
Am orrhéen et sa mère une Héthéenne. Dans cet endroit, 
la Vulgate écrit Cethæa, « Céthéenne, » quoique partout 
ailleurs elle rende l’hébreu H ittîrn  par I ie th æ i,  « Hé
théens. » Voir H é t h é e n .

CÉTHIM. H éb reu : K itt im ,  Gen., x ,  4 ;  N um ., 
xxiv, 21; Is., xxm , 1; I Par., i, 7; K iftiim ,  Is., xxm , 12; 
Jer., Il, 10; Ezech., xxvii, 6 ; — grec : Kvjxioi, Gen., x, 4; 
K h io i,  I Par., i, 7; Dan., x i, 30; Kcrtatoc, Is., xxm , 1; 
Kcrtiaïoi, Num ., xxiv, 24; Xs-meîp., Jer., n , 10; I Mach., 
I, 1; Ketiei'u, Ezech., xxvii, 6 ;  Krnrtetç, I Mach., v i i i , 5; 
— Vulgate : Cethim , Gen., x, 4 ; I Par., i, 7; Is., x x i i i , 1 
et 12; Je r., il, 10; I Mach., i, 1 8 ;  I ta lia ,  Num., xxiv, 24; 
Ezech., x x v i i , 6 ;  R om ani, Dan., x i ,  30; Cetei, IM ach., 
vm , 5. Nom d’un fils de Javan et nom de pays.

1 .  C É T H IM , fils de Javan. Gen., x , 4; I Par., i ,  7. 
Les habitants de l’île de Chypre portèrent son n o m , qui 
est p eu t-ê tre  d’ailleurs un simple nom ethnique, car il 
a la forme plurielle. Voir C é t h im  2.

2.  C É T H IM , nom de lieu, donné par l’Écriture à l’île 
de Chypre, et par extension aux pays situés à l’ouest de 
la Palestine.

I. C é t h im  d é s ig n a n t  l ’îl e  d e  C h y p r e . — Céthim est 
un des fils de Javan. Gen., x , 4; I Par., i ,  7. Ainsi que 
nous le verrons plus lo in , le même mot désigne dans la 
Bible l’île de Chypre. D’après le texte sacré, l’île de Chypre 
a donc été peuplée par des descendants de Javan, c’est- 
à -d ire  par des peuplades grecques; car Javan est dans 
l’Écriture le père des Ioniens, c’est-à-dire des Grecs. Voir 
J a v a n . C’est pourquoi les Septante traduisent K ittim  par 
K-tj-rioi ou Kîtioi dans ces deux endroits. Josèphe indique 
nettement la tradition juive sur ce point : « Chethim , 
d it- i l ,  posséda l’île de Chethim a, qui s’appelle aujour
d’hui Cypre. » A n t. ju d .,  I , v i, t. Cf. S. Épiphane, Adv. 
hæres., i ,  2 , hær. 25, t. x l i , col. 448. 11 n ’y a du reste 
aucun doute sur cette identification, qui est admise par 
tous les commentateurs.

Le nom de Céthim s’est particulièrem ent attaché à 
celui de la ville de Cition. La parenté des deux noms est 
clairement démontrée par une inscription bilingue trou
vée à Athènes, et où un  personnage du nom de Noume- 
nios est appelé en phénicien « homme de Kitti », et en 
grec xitceùç. Corpus Inscrip t, sem it., n°117. Cition était 
le grand entrepôt du commerce entre la Phénicie et 
Chypre; il est donc naturel que les étrangers aient dési
gné sous son nom , non seulem ent la population phéni
cienne, mais la population tout entière de l’île. L’île de 
Chypre était, en effet, un pays où les races étaient extrê
m em ent mélangées. Il y avait un grand nom bre de colons 
phéniciens, surtout dans les parties sud et sud-ouest de 
l’île , celles où étaient situées les villes de Salam ine, de 
Cition, d’Amathonte, de Courion et de Paphos. Cicéron 
attribue en particulier l’origine de Cition aux Phéniciens. 
De fin ib u s, iv, 20; Diog. Laert., v i i , Z énon , 1. Mais les 
colons grecs n’étaient pas moins nom breux dans l’île. 
Les traditions, qui se sont traduites par les généalogies 
héroïques, attribuent la fondation de Salamine à l’Achéen 
Teucer; celle d’Aipéia, prem ière position de la ville de 
Soloi, aux Théséides Démophon et Acamas ; celle de Cou
rion à des colons argiens; enfin l’armée d’Agamemnon, 
en revenant de Troie, aurait occupé l’île tout entière.
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Hérodote, Y, 113; Théopompe, fragm. 111, Fragm enta  
historié, græc., édit. Müller, t. î ,  p. 295; Strabon, xvi, 
G, 3; P lu tarque, Solon, 26; Pausanias, v u ,  5 , 2. Héro
dote, v i i , 90, en parlant de Chypre, dit que les peu
plades qui habitent cette île sont originaires les unes 
de diverses villes grecques, les autres de Phénicie et 
les autres d’Éthiopie, et il invoque su r ce point le témoi
gnage des Cypriotes eux-mêmes. Servius, dans son com
mentaire de Virgile, parle de la venue à Chypre des trois 
frères Épivios, Astérius et Y on , et appelle un de leurs 
fils Cetes. Servius, A d  Virgil. Eclog., x, 8 . La même tra
dition se retrouve dans le scholiaste de Denys le Périé- 
gète, au vers 509. Parm i les populations d’origine grecque, 
les unes sont venues postérieurem ent à la conquête phé
nicienne, les autres ont probablement précédé les Phé
niciens. « Que l’on fasse rem onter la première im m i
gration à des Grecs d’Europe ou bien à des éléments de 
m êm e race attardés en Asie, dit M. Heuzey, l’ensemble 
de ces traditions n’en forme pas moins un témoignage 
historique dont on a trop diminué la valeur. » Catalogue 
des figurines antiques de terre cuite  du m usée du  Louvre, 
in -1 2 , Paris, 1882, t. î ,  p. 115. Le même auteur ajoute 
que les traditions grecques admettaient la première occu
pation de l’île par une population asiatique. Le nom légen
daire qui personnifie ces Asiatiques était celui du roi 
Cinyras, célèbre par ses merveilleuses inventions. Théo
pompe, fragm . 111, F ragm enta  hist. græc., édit. Müller, 
t. I , p. 295; Hom ère, I lia d .,  x i, 20; P line, H. N ., v u , 
57, 4. Mais cette population asiatique elle-même qu’était- 
elle? Cinyras est, d’après les traditions grecques, fils 
d’Apollon, Smyrne est une de ses filles. P indare, P ytli., 
ii, 26; Tacite et Apollodore le font venir de Cilicie. Tacite, 
loc. cit.; Apollodore, m , 14, 3. D’après d’autres traditions, 
il prom et d’assister Agamemnon au siège de Troie, et est 
puni par Apollon parce qu’il m anque à sa parole. Homère, 
Ilia d .,  x i ,  20, et les notes d’Eustathe à ce passage. Par 
suite de la difficulté où l’on est de tirer au clair ces lé
gendes de provenances diverses, des hypothèses de nature 
opposée ont été émises par les historiens sur les ori
gines des populations grecques de l’île. Les uns, comme
E. Meyer, Geschichte des A lte r th u m s, 2 in-8°, Stuttgart, 
1885-1893, t. i l ,  § 79, p. 125, pensent que ces populations 
vinrent d’Occident. D’autres, au contraire, comme E. Cur- 
tius et A. Holm , croient qu’elles vinrent d’Asie Mineure. 
Ce sont les populations qui portent chez les Grecs le nom 
d'ioniens, de Cariens ou de Lélèges; d Iouna  ou laouna  
chez les Perses, d'Ouni chez les Égyptiens, de Yavan  
dans la Bible, qui du littoral de l’Asie Mineure se répan
dirent sur les îles. E. C urtius, Io n ie rvo n  der ionischen  
W anderung , i n - 8°, 1855, p. 6 ; Id., Histoire grecque, 
trad. franç., 1880, t. î ,  p. 53-59; A. Holm , Griechische 
Geschichte, Berlin, 1886, t. î, ch. vu, note 12, p. 93; trad. 
angl. revue par l’auteur, 1894, p. 74. Comme ces Grecs 
étaient établis au milieu de colonies de Phéniciens, on 
put appliquer souvent aux héros fondateurs de villes et 
à ceux qui les accompagnaient le nom de Phéniciens. De 
là est née la confusion qu’on constate dans les légendes 
grecques. E. Curtius, Histoire grecque, trad. franç., t. î, 
p. 57 ; E. Renan, Histoire générale des langues sémitiques, 
4e édit., 1864, t. î ,  p. 44-49.

Parm i les découvertes récentes qui dém ontrent l’im 
portance et l’antiquité de la population préhellénique, 
c’e s t-à -d ire  des descendants de Javan établis dans l’île 
de Chypre, il faut signaler celle des inscriptions et du 
dialecte cypriotes. « A côté des inscriptions grecques et 
phéniciennes, les voyageurs, dit M. Heuzey, ont signalé 
su r les m onuments et les monnaies l’existence d’une 
écriture d’un type particulier. Ces traits compliqués, ana
logues à ceux des écritures cunéiformes et de certaines 
lettres de l ’alphabet lycien , conservaient sans doute 
quelques restes de l’ancienne langue cypriote, que les 
orientalistes supposaient volontiers être un  idiome asia
tique. Un savant anglais, M. G. Sm ith, est parvenu à

établir le prem ier, par l’étude des inscriptions bilingues, 
que cette langue n’était autre chose qu’un dialecte grec 
d'une forme antique et ru d e , ce qui ne perm et pas de 
douter que le fond de la population ne fût aussi en grande 
partie et très anciennem ent de race grecque. » Heuzey, 
Catalogue des figurines antiques de terre cuite du  musée 
du Louvre, t. î ,  p. 113. Cet alphabet paraît originaire 
d’Asie Mineure et semble avoir précédé de plusieurs 
siècles celui de l’alphabet phénicien. On a retrouvé dans 
les ruines d’Hissarlik de courtes inscriptions écrites avec 
les mêmes caractères et certainement de beaucoup anté
rieures aux plus anciennes inscriptions cypriotes connues.
G. Perrot, Histoire de l’a r t dans l’a n tiq u ité , t . in ,  1885, 
p. 496; II. Schliemann, Ilios, trad. franç., 1885, p. 901-917. 
Un exemple m ontrera la nature des caractères et du dia
lecte cypriotes. C’est une inscription bilingue en phénicien 
et en cypriote. Le texte phénicien est ainsi conçu :

i n m "  y y y

mi  n i " /

y[° Ç\y ["f] (y

6y j  ^

‘H
Au jo u r xvi du mois de faalot, en l’an
née x v ii . . .  du roi Melekyaton, roi de Ci- 
tion et d’Idalion : c’est ici la statue qu’a donnée Ab- 
sasam , fils de [P a la js ,  à son seigneur Resef E- 
léhitès; vœu qu’il avait fait, parce qu’il a entendu 
sa voix. Qu’il le bénisse.

La seconde partie de l ’inscription, à partir des mots 
c’est ic i,  etc., est traduite en dialecte cypriote; en voici 
le texte :

*TÉ+M>kT •

• y l c K ' S * *
a - t i - r i - a - s e  o - n u  to -n e - to  
k e -n e  a - p a - s a - m o - s e  o sa- 
m a - fo - s e  t o - i  a - p o - l o - n i  to - i  
a - l a - h i - o - t a - i  in  t u - y a - i

’A(v)8piàç ô tov eS(o- 
xsv ’A'pàa'wp.o; à Xà- 
paFoç TÔit ’ATCoXtüVt T6U
'AXa'imtai. ’Iv zvyou

Philippe Berger, Histoire de l’écr itu re , 1891, p. 8 6 ; 
Comptes rendus de l’A cadém ie des inscrip tions, 1887, 
p. 187-201.

« Il est très curieux, dit M. Heuzey, de voir ces
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Grecs de Chypre, m algré la supériorité de l’alphabet 
phénicien, qui s’était imposé aux autres Grecs, rester 
attachés jusque sous la domination perse à une écriture 
à part, originaire aussi sans doute de l’Asie, mais dont 
le système prim itif conservait une valeur syllabique aux 
caractères et, par l’absence de consonnes douces ou aspi
rées, ne s’adaptait que très imparfaitement à la pronon
ciation de leur langue. Rien que ce fait suffirait à prouver 
que, doués d’un certain esprit d’isolement et d’indépen
dance, ils s’étaient laissé entam er moins complètement 
qu’on ne le croyait par l’ascendant des Phéniciens aux
quels ils étaient m êlés, et qui occupaient de longue date 
plusieurs positions im portantes su r les côtes de l’île. » 
L. Heuzey, Catalogue des figurines antiques de terre  
cuite du  musée du Louvre, 1 .1, p. 114. L’écriture cypriote 
est celle des aborigènes, antérieurs à la venue des colons 
phéniciens et des colons grecs de la seconde émigration, 
c’est-à-dire d’une des populations préhelléniques que les 
anciens ont confondues sous le nom de Pélasges. La langue 
de ces inscriptions est le dialecte éolien, avec des formes 
grammaticales se rapprochant beaucoup de l’arcadien. 
Philippe Berger, Histoire de l’écriture dans l’antiquité, 
1891, p. 85-69 et 111-113; Transactions o f the Society o f  
Biblical archæology, mémoires de MM. Hamilton Lang,
G. Smith et S. B irch, t. i ,  1872, p. 116-128, 129-144, 
145-172; Journal des sava n ts , articles de M. Michel 
Bréal, août et septem bre 1877, p. 503 et 551; G. Perrot, 
Histoire de l’art dans l’a n tiq u ité , t. n i ,  p. 497. On a 
cherché l’origine de cette écriture dans le système cunéi
forme et dans le système héthéen; mais jusqu’à présent 
on en est encore réduit à des conjectures. P. Berger, 
ouvr. c it.,  p. 88 et 112; W . Deecke, Der Ursprung des 
K yprischen Sy lbenschrift, in-8°, Strasbourg, 1877 ; Bes- 
senberger’s B eitràge zur K unde der Indogerm . Spra -  
chen, t. ix, 1884, p. 250 et 251; W . W right, The E m p ire  
o f the H ittites, 2e édit., in-8°, Londres, 1866, p. '177-198. 
On peut d ire, en tout cas, que de la ressemblance des 
alphabets il ne faut pas conclure à l’identité d’origine 
des deux peuples, et que, dans l’état actuel de la science, 
l’assimilation entre les Kittim et les Héthéens n ’est aucu
nem ent prouvée. E. Schrader, K eilinschriften  u n d  Ge- 
schiclilsforschung, 1878, p. 236.

Le nom de Cition, Kathian, figure, au XIIIe siècle avant 
J .-C .,  dans la liste des villes de Chypre soumises par 
Ramsès III. J. Düm ichen, Ilistorische In sch riflen  altâ- 
gyptischer D enkm aler, dans le Recueil de m onum ents  
égyptiens de H. Brugsch et J. Dümichen, 5e partie, Leip
zig, 1885, pl. x ii;  S. B irch, Records o f  the P a s t , t. VI, 
p. 17. Au contraire, le nom de ses rois ne figure pas dans 
la liste des rois d e  Chypre soumis à Assaraddon. Le pays 
avait été cependant conquis par Sargon, qui éleva en sou
venir de sa victoire un m onument que l’on a retrouvé à 
Larnaca, sur l’emplacement même où se trouvait Cition, 
et qui est conservé aujourd’hui au musée de Berlin. 
M énant, A nnales des rois d ’A ssy r ie ,  p. 208 et 249; 
llalévy, dans la Revue des études ju iv e s , t. i i ,  1881, 
p. 2 - 6 , 12 -1 4 ; cf. Oppert, inscription des Taureaux de 
K horsabad, 1. 36, dans Botta, M onum ents de Ninive. 
In sc r., pl. x i i ;  E. Schrader, K eilinschriften  u n d  Ge- 
schichtsforschung, p. 243. Cette absence s'explique par un 
fait que rapporte l’historien M énandre, cité par Josèphe, 
A n t. ju d .,  IX, xiv, 12; cf. V III, v, 3 , et Contr. A p ion ., 
i ,  18. Les habitants de Cition étaient alors soumis au 
roi de Tyr, il n ’y avait donc pas à cette époque de rois 
indépendants à Cition. E. Schrader, Die K eilinschriften  
u n d  Geschichtsforchung, p. 80 et 245; F. Lenorm ant, 
Les origines de l’h isto ire, t. i i ,  2e partie, 1884, p. 49. 
P ar la suite, Cition eut des rois indépendants, et leurs 
noms figurent dans les inscriptions phéniciennes à côté 
de celui'des rois d’Idalie. Ces rois ont tous des noms phé
niciens. Corpus Inscrip tionum  sem ilic ., n°* 10, 11, 13, 
14 16 89 90 91, 92- Parfois cependant Cition et Tyr se 
trouvèrent de nouveau réunies sous un seul roi, qui porte

le nom de roi de Cition et de Tyr. C’est le titre qui est 
m entionné sur certaines m onnaies du Ve siècle à légende 
phénicienne. De Luynes, E ssai sur la num ism atique des 
satrapies, 1846, p. 72, 82, 83, pl. xm  et xiv; Six, D u clas
sem ent des m onnaies cyprio tes, 1883, p. 256. Au temps 
des Ptolémées, nous voyons m entionnée une ère parti
culière, dite ère des Citiens. Corpus Inscr. S em ilic ., t. i, 
part. I, n os 93, 94. Cf. Revue archéologique, 1874, l re part., 
p. 90.

Le mot Kittim désigne l’île de Chypre dans le passage 
d’Isaïe où le prophète annonce les m alheurs qui séviront 
sur Tyr. Is., xxm , 1. (Septante : K iuaîo i; Vulgate : Ce
th im .) Les navires m archands qui reviennent de Tharsis 
apprennent par les habitants de Céthim que la flotte a 
été détruite. Un peu plus loin, le même prophète invite 
les Sidoniens à se réfugier à Céthim. Is., xxm , 12. (Sep
tante : Kerieîç ; Vulgate : C ethim .) Ce texte trouve son 
commentaire dans l’inscription de Sennachérib sur les 
taureaux de Koyoundjiek, 1.18-19. C uneiform  Inscriptions 
o f the W estern A sia , t. i i i , pl. 12; cf. t. I ,  pl. 43.

II. CÉTHIM DÉSIGNANT LES PAYS DE L’OCCIDENT.— Dans 
d’autres passages, le mot Kittim désigne par extension 
les îles de la Méditerranée en général et même tous les 
pays d’Occident. Quand Balaam, Num ., xxiv, 24, annonce 
les défaites des Assyriens et des H ébreux, il dit que des 
navires viendront de Kittim (Septante: K irraïo t; Vulgate : 
lta lia ) .  Ce mot désigne d’une m anière générale les pays 
d’Occident. D’après F. Lenorm ant, cette prophétie s’ap
pliquerait à des événements du règne de Nabuchodo
nosor, qui sont racontés par les historiens et mentionnés 
dans les inscriptions. Hérodote, n, 161 ; Diodore de Sicile, 
i, 6 8 ; Josèphe, A n t. ju d .,  X, IX, 7; Zeitschrift fu r  àgyp- 
tische Sprache, 1878, p. 87-89; 1879, p. 45; Transactions 
o f the Society o f Biblical Archæology, t. vu, p. 210-225; 
F. Lenorm ant, Les origines de l’h isto ire, t. n ,  2e part., 
p. 63. Jérém ie, I I ,  10, quand il demande aux Juifs de 
jeter les yeux à l’occident et à l’orient, pour constater que 
les nations n’ont point abandonné leurs dieux, qui cepen
dant sont de faux dieux, désigne l’occident sous le nom. 
d’îles de Kittim (Septante : vîj<7oi Xnrieip.; Vulgate : insulæ  
C ethim ). De même dans Ézéchiel, xxvil, 6 , le pays des 
Kittim (Septante : vvjo-o: twv XeTislp.; Vulgate : insulæ  
Ita liæ )  est celui où les Tyriens prennent le bois dont 
ils se servent pour leurs navires. Il s’agit ici du bois pro
venant des îles et des pays occidentaux en général. Il 
y avait cependant à Chypre des bois précieux, notam
m ent du buis, qui servait à l’ornem entation des navires 
phéniciens, ce qui pourrait d o n n e ra  penser que l’île est 
particulièrem ent désignée dans ce passage du prophète.

La même extension est donnée au mot Kittim dans 
Daniel, xi, 30. (Septante : K ittot; Vulgate : trieres et Ro
m a n i.)  Dans ce passage, le prophète annonce la défaite 
du roi du N ord, c’e s t-à -d ire  d’Antiochus IV Épiphane. 
Le roi de Syrie fu t, en effet, battu par Ptolémée Philo- 
métor, soutenu par les Romains. Popilius Lenas vint au 
secours du roi d’Égypte avec une flotte et obligea Antio- 
chus à ren tre r dans ses États au moment où il allait 
s’em parer d’Alexandrie. Polybe, x x ix , I l ; Appien, S y -  
riaca, 6 6 ; Tite Live, xiv, 11-13. Il est donc naturel de 
traduire ou plutôt de commenter comme saint Jérôm e : 
trieres et R om ani. Ce Père ne faisait, du reste, que suivre 
ici l’interprétation des Juifs. Le Targum  de Jérusalem  
traduit, en effet, le mot Kittim par Italie dans Gen., x, 4, 
et I Par., i, 7. Dans Ézéchiel, xxvil, 6 , là où saint Jérôm e 
traduit par lta lia , le Targum traduit par Apulie. Cf. Hie- 
ronym . ad Jerem iam , i, 2 ,10, t. xxiv, col. 690. Cette tra 
dition a été recueillie par les Byzantins, G. Syncelle, édit. 
de Bonn, t. i ,  p. 49; Chronic. pascale, même édit., t. i, 
p. 47, et par les exégètes juifs du moyen âge. Il faut re 
m arquer cependant que d’après Polybe, x ix , 11, et Tite 
Live, x lv , 13, la flotte rom aine touche à Chypre. Le mot 
Kittim est donc exact, même si on l’entend strictement 
de l’île.
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Enfin dans le livre des Machabées il est dit qu’Alexandre, 
roi de Macédoine, vient de la terre  de Chettiim. I Mach., 
i ,  1. (G rec: èx r?ic y?]? Xsrrieftz; Vulgate : de terra Ce- 
th im .) Le mot Chettiim désigne ici la Grèce et plus spé
cialement la Macédoine. Cf. Épiphane, A d v. hær., n ,  2, 
hær. 25, t. x l i , col. 448. Quelques interprètes ont pensé 
qu’il s’agissait de la Cilicie par laquelle passa Alexandre, 
parce que Ptolémée, v, 8 , 6 , désigne sous le nom de Cétis 
une région de la Cilicie. Cf. N um ism atic  chronicle, t. vm, 
p. 5. Mais cette supposition n’est pas vraisemblable. C’est 
dans le même sens que Persée est appelé roi des Cétéens 
I Mach., v iii , 5. ( Grec : Kittieiç ; Vulgate : Cetei.) Quelques 
comm entateurs ont pensé que dans ces deux endroits il 
était fait allusion à la ville macédonienne de Citium, près 
de laquelle, selon Tite Live, x l i i i , 51, Persée passa en 
revue son arm ée avant d’entrer en Thessalie; mais il 
paraît plus probable qu’il s’agit ici, comme dans les autres 
passages cités plus hau t, tout simplement de l’occident 
pris en général.

B ib l io g r a p h ie . — A. Ilnobel, Die Vôlkerta feln  der 
Genesis, i n - 8», Giessen, 1850, p. 95-104; W . H. Engel, 
K ypros, i n - 8», B erlin, 1841, t. i ,  1. î ,  ch. i ,  p. 11-13 
et 165-179; F. Lenorm ant, Les origines de l’histoire, 
in-8», Paris, '1880-1884, t. i i , 2e part., p. 48-86; L. Heuzey, 
Catalogue des figurines antiques de terre cuite du  musée 
d u  Louvre, in-18, Paris, 1882, t. i, p. 113-117; G. Perrot, 
Histoire de l’a r t dans l’a n tiq u ité , in-4», Paris, 1885, 
t. m ,  p. 490-506; P . Berger, Histoire de l’écriture dans 
l’an tiquité, i n - 8», Paris, 1891, p. 84-90 et 111-113.

E. B e u r l ie r .
CETHLIS (hébreu : K itlîs  ; Septante : Macr/dS? ; 

Codex A lexandrinus : XaOXiiç), ville de la tribu de Juda, 
m entionnée une seule fois dans l’Écriture. Jos., xv, 40. 
Elle fait partie du second groupe des cités « de la plaine » 
ou de la Séphéla , dans lequel on distingue Magdalgad 
{E l-M e d jd c l) , Lachis ( O um m  Lâqis) et Eglon (K hirbet 
’A d jlâ n ). C’est dans ces parages qu’il faudrait la cher
cher; mais elle est restée jusqu’ici inconnue.

A. L e g e n d r e .
CÉTRON (héb reu : Qitrôn ; Septante : KéSowv ; Codex 

A lexandrinus : Xeêpiov), ville de la tribu de Zabulon, 
dont les Israélites ne détruisirent pas les habitants. Jud., 
i , 30. Comme elle n ’est pas m entionnée dans la liste de 
Josué, xix, 10-16, et qu’elle est citée ici avec Naalol, dont 
le nom se trouve, Jos., xix, 15, précédé de celui de Catlied 
(Cateth  dans certaines éditions de la Vulgate), on a voulu 
l ’assimiler à cette dernière localité, le changement pou
vant d’ailleurs s’expliquer entre les deux mots hébreux, 
Qitrôn et Qattât. Cf. K eil, Josua, Leipzig, 1874, p. 153 ; 
F. de Hummelauer, C omm entarius in  libros Jud icum  et 
R u th , Paris, 1888, p. 53. C’est une simple conjecture, et 
l’argum ent ne paraît pas suffisant. Il peut en être de 
Cétron comme d’Accho (S a in t-Jean -d ’Acre), dont il est 
question au verset suivant, 31, et dont Josué ne parle 
pas dans l’énumération des villes d ’Aser. Jos., xix, 24-31. 
— R. J. Schvvarz, Das heilige L a n d ,  F ran c fo rt-su r-le - 
Main, 1852, p. 137, croit, d’après un passage du Talmud, 
que Cétron est Sippori, aujourd’hui Seffouriyéh, au nord 
de Nazareth. « Mais, dit A. Neubauer, L a  géographie du 
T a lm u d , Paris, 1868, p. 191, contre cette identification 
on élève l’objection suivante (Talmud de Babylone, Me- 
guillah, 6 a) : La tradition rapporte que Zabulon se plai
gnait de n ’avoir reçu en partage que des montagnes et 
des côtes, tandis que Nephthali possédait des vignes et 
des champs fertiles. Si Qitrôn était Sippori, et par consé
quent une ville des possessions de Zabulon., quel sujet 
de récriminations celu i-c i a u ra it- il eu?  les environs de 
Sippori sont très fertiles à une distance de seize milles 
carrés, et il y coule du lait et du miel. Qitrôn est, en 
effet, m entionné sous ce dernier nom dans le Midrasch 
(Bereschith rabba, ch. 8 ) comme ville natale d’un cer
tain Siméon. » — Inutile aussi de penser à Tell K urthani 
ou K ourdanéh  pour Cétron comme pour Cathed (cf. Van

de Velde, Reise durch Syrien  u n d  P a lâstina , Leipzig, 
1855, t. i ,  p. 218); ce tell, situé au sud de Sain t-Jean- 
d’Acre, appartient à la tribu d’Aser. A. L e g e n d r e .

CÉTURA (hébreu : Q elûrâh; Sep tan te : X srroépa), 
femme d’Abraham. Gen., xxv, 1. Le chaldéen a écrit 
Agar au lieu de Cétura, et quelques auteurs ont c ru , à 
la suite des rabbins, qu’il s’agit, Gen., xxv, 1 , d’Agar, 
qu’Abraham aurait rappelée après la m ort de Sara. Mais 
cette opinion ne saurait prévaloir contre le texte biblique, 
qui nomme expressément Agar et Cétura comme deux 
personnes parfaitement distinctes. De plus, il parle au 
pluriel des « autres épouses secondaires » d’Abraham , 
Gen., xxv, 6 , ce qui m ontre que, outre Agar, le patriarche 
avait eu une autre femme de second rang comme elle; 
cette femme était Cétura, dont les six fils, les mêmes que 
ceux de Gen., xxv, 2, sont énumérés I Par., i, 32, comme 
distincts de la postérité d’Ism aël, le fils d’Agar. Cétura 
devait être une Chananéenne.

Il n’est guère possible de déterm iner si elle entra dans 
la famille d ’Abraham avant ou après la mort de Sara. 
Cette m ort arriva vers la cent trente-septièm e année 
d’Abraham, Gen., xxm , 1; cf. Gen., xvii, 17; il faudrait 
donc, si le mariage avec Cétura a eu lieu après, d ire , 
comme saint Augustin serait disposé à l’adm ettre , Cont. 
Ju lian ., m , 85, t. xiv, col. 1283, que Dieu avait conservé 
jusqu’alors au vieux patriarche une fécondité déjà regar
dée comme merveilleuse alors qu’il était encore à peine 
centenaire. Gen., xvii, 17; Rom., iv, 19; Hebr., x i, 12. 
Plusieurs ont révoqué en doute une telle prolongation de 
cette sorte de rajeunissem ent, et ils veulent par consé
quent qu’Abraham ait épousé Cétura du vivant de Sara. 
Ils font valoir à l’appui de leur sentim ent une difficulté 
assez sérieuse que présente l’opinion contraire. Si l’on 
veut, d isen t-ils , que les événements se soient succédé 
en réalité dans l ’ordre même où ils sont racon tés, il fau
dra dire qu’à l’époque où Abraham épousa Cétura, il avait 
cent quarante ans, puisque son mariage est raconté après 
celui d’Isaac, qui se m aria à quarante ans et qui était né 
lorsque son père était âgé de cent ans. Gen., xvii, 17, 
comparé avec Gen., xxv, 20. Abraham n’aurait vécu en
suite que tren te-c inq  ans, car il m ourut à cent soixante- 
quinze ans. Dans ce court espace de temps, les six enfants 
de Cétura se seraient tous établis et auraient tous été 
capables de se suffire en pays étranger. Gen., xxv, 6 . 
Dans un  temps où les hommes se mariaient assez tard , 
Gen., xxv, 20, cela paraît difficile à admettre, surtout en 
ce qui regarde les plus jeunes de ces fils. La difficulté 
ne serait guère diminuée si l’on plaçait le dernier ma
riage d’Abraham trois ans plus tôt, c’est-à-dire immédia
tem ent après la m ort de Sara. Gen., x x m , '1. Le seul 
motif pour reculer l’union d’Abraham et de Cétura si loin 
dans la vie du patriarche, c’est la place qu’elle occupe 
dans le récit sacré. Mais on sait que souvent la Bible 
ne s’astreint pas à raconter les événements dans l’ordre 
rigoureusem ent chronologique. Nous pouvons donc croire 
qu’il en a été ainsi dans cette partie de la Genèse.

Cétura donna à son mari six fils : Zam ram , Jacsan, 
Madan, Madian, Jesboc et Sué (voir ces nom s), qui de
vinrent la souche de divers peuples, dont les Madianites 
sont les plus connus. Avant de m ourir, Abraham accom
plit un acte de sage prévoyance en éloignant les fils de 
Cétura de la terre de Chanaan, où Isaac, l’héritier des 
promesses divines, devait seul rester. Les enfants de Cétura 
et Ismaël reçurent de leur père « des présents », et allèrent, 
d’après ses ordres, dem eurer vers l’orient, Gen., xxv, 6 , 
c’est-à-dire dans la direction de l’Arabie, à l’est et au sud- 
est de Gérare et de Bersabée; car c’est dans ces régions 
qu’il passa la dernière partie de sa vie. Voir Calmet, 
Comment, littéral, Gen., xxv, 6 , Paris, 1707, t. i, p. 515. 
Il assurait par là à la race choisie un isolement salu
taire et.m ettait sa foi et ses m œurs à l’abri d’une cor
ruption inévitable. Établis en dehors de Chanaan, les des-
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cendants de Cétura et d’Agar ne songeraient pas à dis
puter plus tard à ceux d’Isaac la possession de la Terre 
qui avait été promise en héritage au seul fils d’Abraham 
et de Sara. E- P a l is .

CHABERT P a u l , jésuite frança is, né à Gardanne 
(B ouches-du-R hône) le 18 ju in  1812, m ort au sémi
naire de Romans le 30 ju in  1880. 11 entra chez les Jé
suites le 10 septembre 1836, fut d ’abord appliqué au saint 
m inistère, puis devint vice-rec teu r du collège d’Oran, et 
enseigna ensuite plusieurs années l’hébreu, l’histoire 
ecclésiastique, la théologie morale et l’Écriture Sainte au 
grand séminaire de Romans (diocèse de Valence). On a de 
lui : Jésus-CHrist dans les Psaum es offert à l’am our des 
chrétiens, ou les Psaumes traduits en  frança is , avec 
des explications allégoriques tirées de sa in t A ugustin  
et des autres Pères et docteurs insérées dans le tex te , 
Lyon, 1875, in-12. C. S om m ervogel .

CHABRI (Septante : Xagpiç, Ju d ith , v i i i , 9 ; x , 6 ;  
’Aëpi';, VI, 15; Codex A lexa n d rin u s  : Xagpetç), ancien 
du peuple, auquel Judith se plaignit de ce qu’Ozias avait 
promis de rendre  Béthulie dans cinq jours. Judith , v iii , 9 
(Septante, v i i i , 10). Les Septante le nom ment dans deux 
autres endroits, VI, 15, et x, 6. Ils en font le fils de Gotho- 
n iel, Judith , v i, 15, et non seulement un des anciens, 
irpeuëuvépoi, mais un des trois chefs, apxovxsc, de la ville 
de Béthulie, vi, 14-15. Son nom  m anque dans la Vulgate, 
vi, 1 1 , par suite probablement d’une lacune dans le texte, 
qui n’a conservé que le nom de son père Gothoniel (voir 
Ciiarmi 3), ainsi que x , 6 , où il est compris parmi « les 
anciens », mais sans que son nom  soit exprimé.

E. L e v e s q u e .
CHABUL (TERRE DE) (hébreu : ’ére? K âbül: Sep

tante : ”Opiov), nom donné par H iram , roi de Tyr, aux 
vingt villes de Galilée qu’il avait reçues de Salomon en 
échange de ses services pour la construction du temple 
et des palais royaux. III Reg., ix , 13. Quoi qu’en dise 
Bochart, C hanaan, lib. n ,  cap. iv, Caen, 1646, p. 794, 
le contexte semble bien nous m ontrer ici une appellation 
ironique. « Et Hiram vint de Tyr pour voir ces villes que 
Salomon lui avait données, mais elles ne lui plurent pas; 
et il dit : S o n t-ce  là , mon frère , les villes que vous 
m’avez données? Et il les appela terre de C habul, 
[comme elles s’appellent] encore aujourd’hui. » f .  12-13. 
Quelle est m aintenant l’exacte signification de. ce m ot? 
On ne l’a pas encore trouvée. Parm i les hypothèses émises 
ju squ’ici, il y en a de plus ou moins vraisemblables, 
comme il y en a d’absolument fantaisistes. Si nous con
sultons les versions anciennes, nous trouvons l’expres
sion hébraïque conservée dans le Targum , la Vulgate et 
le syriaque, qui écrit K a b û li;  l’arabe traduit par « terre 
d’épines ». Le term e des Septante, ”Optov, « limite, » fait 
voir qu’ils ont lu b " 3 5 ,  gebûl, au lieu de S u s ,  Kâbûl.

Bochart, C hanaan , p. 794, admet cette interprétation, 
qu il cherche à justifier par la permutation fréquente du 
caph et du ghim el dans les langues sém itiques, et par 
la position du territoire de C habul, qui formait la lim ite  
de la Galilée vers Ptolémaïde. On ne voit pas bien la 
relation de ce sens avec le contexte. Josèphe, A n t. ju d .,  
VIII, v, 3, appelle cette terre Xaëaî.wv, et, Cont. A p ion ., 
I, 17, XaëouXùv, dénomination qu i, d’après lu i, signifie, 
dans la langue phénicienne, « ce qui ne plaît pas, » oùx 
àpéuxov. Nous ne savons si c’est une supposition qu’il a 
faite d ’après le récit sacré , ou si le mot qu’il emploie 
n ’est autre chose que la transcription du phénicien j u n ,

habâlôn « corruption, inutilité. » Cf. J. Fürst, Hebrâisches 
u n d  châldàisches H andw ôrterbuch, Leipzig, 1876, t. i ,  
p 5 7 j _ _  Saint Jérôm e, parlant de ces villes dans son 
C omm entaire sur A m o s,  t. xxv, col. 999, les. place en 
Basan ce qui peut étonner de la part d’un docteur aussi 
familiarisé avec l’histoire et la géographie bibliques; puis

il donne comme m otif du refus d’Hiram « qu’elles étaient 
pleines d’herbe ». Il semble donc décomposer K âbûl en 
ke, « comme, » et bûl, « récolte. » Cette opinion, quoique 
singulière, Test encore m oins que celle des auteurs juifs, 
Kimchi et d’autres, qui prétendent que la contrée fut 
ainsi appelée parce que le pied y enfonçait, y était comme 
lié (nbaoa) dans la boue, ou y pénétrait dans le sable 
jusqu’au talon (xbas). — Parm i les m odernes, un  bon 
nombre voient dans K âbûl une contraction de b tan s ,
ke -h â b û l, « comme ce qui s’évanouit, comme un rien ; » 
cf. Gesenius, T hésaurus, p. 656; R eland, P alæ stina , 
Utrecht, 1714, t. ii, p. 701 ; Keil, Die Bûcher der Kônige, 
Leipzig, 1876, p. 112 ; ou l ’expliquent par ka-bal, « comme 
rien ; » cf. Ewald, Geschichte des Volkes Israël, Gcet- 
tingue, 1866, t. n i ,  p. 400. C’est une hypothèse qui a au 
moins le mérite d’être plus conforme à l’ensemble du 
récit sacré. Pour d’autres cependant, K âbûl serait iden
tique à hâbûl, ce qui est « reçu en gage » [d ’am itié], ou 
indiquerait la position d’un pays « enferm é ».

Où se trouvaient ces vingt villes? « Dans la terre  de 
Gâlîl, » nous dit l’Écriture, III Reg,, ix, I I  ; dans le voi
sinage de Tyr, suivant Josèphe, A n t. j u d . , V III, v, .3. 
Gâlîl désigne la partie septentrionale de ce qui fut plus 
tard la Galilée, un  district qui comprenait entre autres 
l’importante ville de Cédés de Nephthali ( aujourd’hui 
Qadès), au nord-ouest du lac Houléh. Jos., xx, 7; xxi, 32; 
IV Reg., xv, 29. Isaïe, ix , 1, l’appelait « Galilée des na
tions », parce qu’elle était habitée par un grand nombre 
d’étrangers et de païens. On peut donc placer la « terre 
de Chabul » dans le nord des tribus de Nephthali et 
d’Aser. Le village de Cabul, situé sur la frontière de cette 
dernière tribu , Jos., x ix , 27, au su d -e s t de Ptolém aïde, 
n ’aurait donc pas appartenu au territoire concédé à Hiram 
et ne lui aurait pas donné son nom ; au moins rien  n ’in 
dique le contraire. Voir C a b u l ,  t. il, col. 5, et A s e r ,  tribu 
et carte, t . i ,  col. 1084. Pourquoi ces villes déplurent-elles 
au roi de T yr? E st-ce  à cause de leur mauvais état ou 
de leur situation dans les m ontagnes, le m onarque phé
nicien ayant préféré des cités m aritim es? Les différentes 
suppositions qu’on peut faire ne sauraient trouver d ’ap
pui dans la Bible, qui garde le silence su r les motifs du 
mécontentem ent royal. Il y a aussi lieu de s’étonner que 
Salomon ait ainsi sacrifié une po rtion , quoique m in im e, 
du sol sacré, cession peu conforme à l’esprit de la loi. 
Lev., xxv, 13-34. Mais il eut soin de la prendre dans la 
contrée où les païens abondaient. Cf. Fillion, La Sainte  
Bible, Paris, 1890, t. il, p. 491. Plusieurs commentateurs 
croient, d’après II Par., v i i i ,  2, qu’Hiram rendit ces villes 
à Salomon, qui les rebâtit ensuite en partie et les peupla, 
de nouveau d’Israélites. C’est ce qu’avait compris Josèphe 
lu i-m êm e, A n t. ju d .,  V III, v, 3. A. L e g e n d r e .

CHACAL. Hébreu : 1° 'sû 'âl, de sâ 'a l, « creuser, » 
term e qui désigne le chacal au point de vue de son 
séjour habituel, Jud., xv, 4; Ps. l x i i i  ( l x i i ) ,  I I ,  mais qui 
s’applique aussi au re n a rd , soit parce que celui - ci res
semble au chacal, soit parce qu’il habite aussi les cavernes, 
Cant., i i ,  15; Lam., v, 18; Ezech., x m , 4; II Esdr., iv, 3 
(hébreu, m , 3 5 ) ; — 2° ’iy y îm ,  « clameur, » nom qui vise 
les chacals en qualité de hurleurs, Is., xm , 22; xxxiv, 14; 
Jer., L, 39; ce nom ne s’emploie qu’au pluriel et ne s’ap
plique qu’aux seuls chacals ; — 3° tan, de tânan, « s allon
ger, s’étendre » pour courir, term e qui désigne en hébreu 
plusieurs animaux sauvages, et entre autres le chacal. Is., 
x m , 22; xxxiv, 13; x l i i i ,  20; Jer., ix , 11 (hébreu , 10); 
x, 2 2 ; x l ix ,  33; l i ,  34, 37; Ps. x l i v  (hébreu), 20; Mal., i, 3. 
Voir Gesenius, T hésaurus, p. 1511. On ignore quelle 
différence m ettaient les Israélites entre sû 'â l, ’iy y îm  et 
ta n n im . Les versions rendent très diversement les trois 
substantifs de l’hébreu, sans doute parce que le grec et le 
latin m anquent de termes usuels pour désigner le chacal, 
étranger aux contrées européennes même les plus m éri
dionales. Septante : a.Xdr.çl, « renard , » Jud., xv, 4 .
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Ps. l x i i , 11; Spàxwv, « serpent, » Jer., ix , 11; x x y iii  
(hébreu , l i ) ,  34; èxïvoç, « hérisson, » Is ., x m , 22; 
arpouQôç, « autruche, » I s . , xxxiv, 13; x l i i i , 20; Jer., 
x, 22; xxx (hébreu, x l i x ) ,  33; ovoxévvaupoç, Is., xm , 22; 
xxxiv, 14, et rretpri'j, Is., x l i ii , 20; Jer., x x v ii  (hébreu, l ), 
39, deux noms d’animaux fabuleux. Vulgate : vulpes, 
Jud., xv, 4; Ps. l x ii , 11; draco, Is., x m , 21; xxxiv, 13; 
x l i ii , 20; Jer., ix, 11; x, 22; x l ix , 33; l i , 37; Mal., î, 3; 
fa u n i,  Jer., L, 39; lam ia , Is., xxxiv, 14; onocenlaurus, 
Is., xxxiv, 14; sirenes, Is., x m , 22; u lu la , Is., xm , 22.

I. D e s c r ip t io n  e t  h is t o ir e  d u  ch a c a l . —  1» Le chacal 
est un carnassier du genre chien , tenant le milieu entre 
le loup et le renard  (fig. 161). Il ressemble beaucoup par 
ses caractères au prem ier de ces animaux. Les deux 
espèces s’unissent même souvent ensem ble, et bon 
nom bre de naturalistes pensent aujourd’hui que toutes 
nos races de chiens proviennent du chacal. Le chacal

est plus haut sur jam bes que le renard. Sa queue est 
beaucoup moins fournie. Son pelage g ris-jaune , foncé 
en dessus et blanchâtre en dessous, lui a fait donner le 
nom de canis aureus, « chien doré. » Aristote, Hist. 
an im ., H, 17, et Pline, H . N . ,  v m , 52, le mentionnent 
sous le nom de 0«c, thos. Les Persans l’appellent scha- 
g a l, dérivé de Sû’â l,  et d’où vient le nom français du 
chacal. L’animal est d’une voracité extrême; il se nourrit 
de petites p ro ies, mais va jusqu’à déterrer les cadavres. 
Aussi e st-on  obligé de protéger les tombes contre ses 
atteintes en les recouvrant d’épines ou de grosses pierres. 
Il ne parait pas redouter l’hom m e, et pourtant ne s’at
taque jam ais à lui. Il exhale une odeur fort désagréable. 
Quand on le prend jeu n e , on peut parvenir à l’apprivoi
ser. Aujourd’hui encore, on rencontre quelquefois, chez 
les habitants de l’Égypte ou de la Syrie, des chacals qui 
ont été capturés tout jeunes et demeurent apprivoisés. 
Fr. Lenorm ant, Prem ières civilisations, P a ris, 1874, 
t. î, p. 349, 350. Mais ce fait ne se produit que par excep
tion. Les chacals chassent par bandes nom breuses, à la 
différence des renards, qui cherchent leu r proie indivi
duellement.

2° Le canis aureus abonde dans toutes les régions de 
l’ancien monde à partir de la Méditerranée, dans toute 
l’Afrique et dans l’Asie centrale et m éridionale. Tristram, 
F auna  and Flora o f P a lestine, Londres, 1884, p. 31. Il 
pullulait dans l’ancienne Égypte. Sous le prem ier empire 
thébain , l’un des nomes du Fayoum y portait même le 
nom de « nome du chacal ». La prédilection de cet animal 
pour les réduits souterrains l’avait fait choisir comme le 
symbole du dieu Anubis, qui présidait à l’ensevelissement 
des morts et veillait sur le corps momifié. Anubis, en 
forme de chacal, servait de couvercle aux boîtes funé
raires qui renferm aient les viscères du m ort (fig. 162). Orné 
d’une tète de chacal, on le voit allonger la momie sur 
son lit funèbre , et ensuite la recevoir à la porte du tom 
beau (fig. 144, col. 435). Cf. t. î ,  fig. 423, col. 1405. Pen
dant leur séjour en Égypte, les Hébreux furent témoins

du culte idolâtrique rendu au chacal Anubis. A l’époque 
gréco-rom aine, les Égyptiens représentaient leurs dieux 
avec des pieds en forme de têtes de chacal, pour m ar
quer leur agilité. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’O rien t, Paris, 1895, t. î ,  p. 113, 149, 179, 180. — 
En Palestine, les chacals étaient si nom breux dès les an
ciens tem ps, qu’ils ont donné leur nom à  plusieurs loca
lités : Salebim ou Salaboni, sa 'a lb im  ou Sa'âlabin, » de
meure des chacals, » Jos., x ix , 42; Jud., î ,  35; II R eg., 
x xm , 3 2 ;  III Reg., IV, 9 .  et Salim, Sa’â lim ,  « pays des 
chacals. » I Reg., ix , 4.

II. L e  ch ac al  d a n s  la  B ib l e . —• Les écrivains sacrés 
font des allusions fréquentes au chacal et aux particularités

162. — Chacal sur un  coffret funéraire égyptien en bois. 
Musée du Louvre.

qui le caractérisent. 1° L e  chacal habite les lieux déserts. 
— De là lui vient son nom principal de sû 'dl. Gesenius, 
Thésaurus, p. 1457. Quand ils prédisent la ruine d’une 
ville ou d’une contrée, les prophètes ajoutent qu’elle de
viendra le repaire des chacals. C’est ainsi qu’Isaïe écrit, 
à propos de Babylone : « Les ’iy y im  se répandront dans 
ses palais, et les ta n n îm  dans ses maisons de délices. » 
Is., x i i i , 22. A son tou r, Sion sera « la demeure des 
ta n n îm ,  les bêtes sauvages s’y rencontreront avec les 
’iy y im  ». Is ., xxxiv, 13, 14. Au temps du Messie, les 
ta nn îm  glorifieront le Seigneur d’avoir fertilisé le désert, 
c’e s t-à -d ire  que les païens béniront Dieu de leur avoir 
envoyé la grâce. Is., x l i i i , 20. Jérém ie annonce de son 
côté qu’on verra les ta n n îm  faire leur séjour à Jérusalem, 
Jer., ix , 10 (Vulgate, 11), dans les villes de Juda, Jer., 
x, 22, à Asor, Je r., x l ix , 33, et à Babylone, Jer., l i , 37, en 
compagnie des ’iy y îm ,  Jer., l ,  39. Lui-m êm e se désole 
en contemplant les Sû'âlim  qui errent sur les ruines de 
Sion, Lam., v, 18, et « les ta n n îm  qui découvrent leurs 
mamelles pour allaiter leurs petits » à l’endroit où s’éle
vait Jérusalem . Lam., IV, 3. Un psalmiste s’adresse au 
Seigneur en ces term es : « Tu nous refoules dans la re 
traite des ta n n îm ,  tu nous enveloppes de l’ombre de la 
mort. » Ps. x l iv  (hébreu), 20. Enfin Malachie, î, 3, parle 
de l’héritage d’Ésaü, abandonné aux tannât du désert, 
probablement aux femelles des chacals. Cf. II Esdr., iv, 3 
(hébreu , III, 35). Il est à rem arquer que dans ces textes 
les Sû’â l im , les ta n n îm  et les ’iy y îm  sont juxtaposés en 
vertu du parallélisme synonymique, et nullem ent pour 
désigner des êtres différant entre eux. Il se pourrait cepen
dant que les ta n n îm  des Lamentations, îv, 3, désignassent 
d’autres mammifères. Voir Ca c h a l o t , col. 6 . — Ces com
paraisons prophétiques font allusion aux m œurs des cha
cals , qui habitent, en effet, les cavernes, les creux des ro
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chers et les ruines; ils y restent blottis pendant la journée 
et ne sortent habituellem ent que la nu it, bien que leur 
pupille ne soit pas spécialement conformée pour la vision 
nocturne. « Les bandes de chacals se cachent par cen
taines dans les ruines de Baalbek. » On les voit aussi 
« traverser en courant les ravins désolés de la m er Morte, 
et se réfugier dans les grottes d’ermites à Jéricho ». 
Tristram , The n a lu ra l ü is to ry  o f  the B ible , Londres, 
1889, p. 1 1 1 .

2° Le chacal pousse des cris sauvages. — Tous les voya
geurs ont parlé de ces cris, qui ont mérité aux chacals 
le nom de 'iyy îm , « hurleurs ; » en arabe : « fils du hur
lement. » — « Cet anim al n ’est guère moins grand qu’un 
loup, dit un  voyageur du xvie siècle. Et quand il est nuit 
close, il abboye comme un chien. Il ne va jam ais seul, 
mais en compagnie : jusques à estre quelquefois deux 
cents en sa trouppe. Parquoy allants en compagnie, font 
un cri l’un après l’a u tre , comme fait un  chien quand il 
dit hau, hau. Nous les oyions abboyer toutes les nuicts. » 
Pierre Belon, Observations de p lusieurs singularités et 
choses mémorables trouvées en Grèce, etc., Paris, 1553, 
liv. n , ch. c v ii i , fol. 162. Cf. Vigouroux, La B ible et les 
découvertes m odernes, 5e éd it., t. m , p. 349. « La nuit 
était venue, écrit Mflr Mislin, lorsque les chacals vinrent 
nous donner le plus désharmonieux concert que j ’aie 
entendu de ma vie. Ces hurlem ents, qui sortent de toutes 
les cavernes, de toutes les fentes de rochers, qui ne se 
font entendre que pendant la nuit et dans les plus 
affreuses solitudes, produisent une étrange sensation. » 
Les Sa in ts L ie u x ,  1858, t. i l ,  p. 156. Cf. Thomson, The 
L and and the Book, i, ch. vm , édit. de 1863, p. 93. Job 
pense à ces hurlem ents du chacal, quand il dit : « Je ne 
me lève dans l ’assemblée que pour pousser des cris, je  
suis le frère des chacals et le compagnon des autruches. » 
Job , xxx , 28, 29. A la vue du châtim ent qui frappe son 
peuple, Michée, i , 8 , « pousse des hurlem ents comme le 
chacal et des cris comme l’autruche. » Ézéchiel, x m , 4, 
compare les faux prophètes aux sû 'â lim  du désert, peut- 
être à cause de leurs cris discordants et sauvages.

3° Le chacal est u n  an im al vorace. ■— Pour donner 
une idée de l’aridité du sol m audit par le Seigneur, 
Jérém ie, xiv, 6 , dit que « les ânes sauvages se tiennent 
sur les rochers et aspirent l’air comme des la n n îm , les 
yeux sans force, parce qu’il n ’y a pas d’herbe ». Quelques 
auteurs pensent que les ta n n im  sont ici des monstres 
m arins, qui aspirent l ’air avec force; mais il peut être 
aussi question de chacals, qui flairent leur proie de loin. 
Le chacal est si vorace et « si la rro n , qu’il vient la nuit 
jusques aux gens,qui dorm ent, et emporte ce qu'il peult 
trouver, comme chapeaux, bottes, brides, souliers et 
autres bardes ». (P . Belon, cité plus haut.) Tous les voya
geurs contemporains tém oignent dans les mêmes termes 
de cette voracité. Les chacals de Palestine rendent ainsi 
à la campagne le service que les chiens rendent à la 
ville : ils font disparaître la presque totalité des détritus 
qui traînent sur le sol. David, Ps. l x iii  (hébreu), 11, dit 
de ses ennem is :

On les livrera aux m ains du g la ive,
Ils seront la  proie des chacals.

Ils ne seront pas dévorés vivants, puisque le chacal ne 
s’attaque pas à l’hom m e; mais leurs cadavres, percés par 
le glaive, resteront gisants à terre et serviront de pâture 
aux chacals.

4° Les « Sû'âlim  » de Sam son. — Le livre des Juges, xv, 
4 , 5 ,  raconte que, pour se venger des Philistins, Samson 
« s’en alla, prit trois cents Sû 'â lim , les lia deux à deux 
par la queue et attacha des torches entre eux. Quand il 
les eut allum ées, il chassa les anim aux pour qu’ils cou
russent çà et là. Ceux-ci s’élancèrent aussitôt dans les 
moissons des Philistins ». Les animaux en question sont 
certainement des chacals, et non des renards. Ces der

n iers, relativement peu nom breux et vivant isolés, n’au 
raient pu être pris qu’avec beaucoup de temps et de diffi
cultés. Il n ’est pas impossible, au contraire, de prendre 
au piège trois cents chacals en une nuit ou deux, surtout 
quand on disposait, comme Sam son, de beaucoup de 
compagnons. Rosenm üller, Scholia , Judices, Leipzig, 
1835, p. 327, convient que Samson et ses compagnons 
n ’eurent aucune peine à se saisir de trois cents chacals. 
C’est au piège qu’on les p rit, comme le m arque expres
sém ent le verbe lâkad , « prendre au piège, » qu’emploie 
le texte hébreu des Juges. Une pareille chasse n ’offrait 
aucune difficulté, dans une région où pullulaient ces ani
maux. Du reste, « il n ’est pas nécessaire d’admettre que 
les trois cents furent pris à la fois, ni ensuite lâchés à la 
même place. Après les avoir p ris , Samson dut plutôt les 
lâcher à différents endroits, de m anière à produire cent 
cinquante foyers,d'incendie, et à causer le plus de dom
mage possible aux moissons encore sur pied des Philis
tins. » T ris tram , The na t. h ist., p. 87. 11 s’agissait pour 
Samson de châtier ses ennem is, en brûlant leurs mois
sons de la riche plaine de Séphéla, et en préparant pour 
eux la famine. « L’idée d’attacher des chacals deux à 
deux par la queue était certainem ent un  moyen très effi
cace d’obtenir le résultat cherché, comme le témoignera 
quiconque a tenté l’expérience. Un animal isolé, portant 
un brandon, l’éteindra rapidement. Deux, au contraire, 
sont entravés dans leur m arche e t, de plus, ne peuvent 
trouver de te rrier assez large pour y pénétrer ensemble. 
Ils sont donc forcés de continuer à courir furieux à tra 
vers cham ps, m ettant le feu aux gerbes et aux épis non 
encore coupés, ainsi qu’aux vignes et aux oliviers. D’autre 
part, les Philistins étaient dans l’impossibilité de saisir 
les auteurs du méfait. Les torches consistaient indubita
blem ent en brandons de pins résineux du pays, lesquels 
une fois allumés ne s’éteignent que difficilement. » Van 
Lennes, Bible Lands, Londres, 1875, t. î, p. 280. Herder 
rem arque, sur ce trait de la vie de Sam son, que 1’ « his
toire des trois cents chacals et des tisons allumés sous 
leurs queues est tout à fait dans son caractère; et le ridi
cule dont on a cherché à la couvrir ne vaut pas la peine 
d’être réfuté ». Histoire de la poésie des H ébreux, trad. 
Carlowitz, Paris, 1851, p. 439. Cf. Vigouroux, L a  B ible  
et les découvertes modernes, 5e édit., t. n i, p. 352. L’acte 
accompli par Samson est loin d’être sans exemple. Ovide 
parle de renards à la queue desquels on attachait des 
torches allum ées, et qu’on faisait courir dans le cirque, 
à R om e, pour la fête des Cerealia. Us périssaient ainsi 
par le feu , en souvenir d’un renard qui aurait incendié 
des moissons àCasséole. F ast., iv, 681, 704-713. Annibal 
lâchait à travers la campagne des bœufs ayant aux cornes 
des torches enflammées. T ite-Live, xxn, 16. Ou rapporte 
aussi qu’en P erse , d’après un ancien usage, les rois et 
d’autres chefs m ettaient le feu à un  paquet de brous
sailles sèches et l’attachaient à des animaux sauvages 
qu’ils relâchaient ensuite. C eux-ci cherchaient naturel
lement un refuge dans les forêts, que l’incendie ne tar
dait pas à envahir. Rosenmüller, Das aile u n d  neue 
M orgenland, Leipzig, 1818, t. i i i , p. 50, 185.

IL L e s é t r e .
C H A FIR  (h éb reu : sâ fîr), nom de lieu, Mich., i ,  11, 

que la Vulgate a traduit par pulchra  (habitatio). L’Ono- 
m asticon  d’Eusèbe l’a rendu par Saphir. Voir S a p h ir .

C H A G IS  Moïse ben Jacob, né à Jérusalem  dans la 
seconde moitié du xvne siècle , séjourna dans diverses 
villes d’Europe, Venise, Amsterdam, etc., e t, en 1738, se 
retira près de Sidon, où il m ourut quelques années après, 
à l’âge de quatre-v ing t-d ix  ans environ. On a de lui un 
comm entaire exégélique, cabalistique et homilétique sur 
Daniel, intitulé Fêrûrê p a t haqqém ali, « Morceaux de 
pain de pure farine, » in-f°, W andsbeck, 1727.

E. Le v e s q u e .
CHAUVI. Voir Ch a y im .
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1. CHAÎNE, assemblage d’anneaux en métal pouvant 
servir de support ou de lien. La Sainte Écriture parle de 
deux sortes de chaînes, celles qu’on employait pour l’or
nementation ou la toilette, et celles dont on chargeait les 
prisonniers.

I . C h a în e s  s e r v a n t  d ’o r n e m e n t  e t  d e  p a r u r e .  —  Le

nia'aSêh sarSerôt, « œuvre de chaînes. » III Reg., vil, 17. 
D’autres chaînes d’or, appelées ratfôq , de vâtaq, « lier, » 
servaient à m aintenir les lam bris de cèdre qui entou
raient le Saint des saints. III Reg., vi, 21. Les fabricants

y  f i' \ a ^ ■■ 1/î

A x x q - T ï ~' ''__Q i
163. — Femme étrusque, ornée de,chaînes. Musée du Louvre. 

— Elle porte autour du cou une chaîne form ant collier; de 
l’épaule droite descend une chaîne p la te , à plusieurs rangs de 
tresses e t bordée de perles, elle est posée en travers sur la  poi
trine  : une au tre  chaîne serre la taille comme une ceinture, et est 
ornéë, au milieu de la poitrine, d’une rosace qui sert sans doute 
de ferm oir; enfin une dernière chaîne, form ant comme un  x, 
p art de chaque épaule e t se relève en bas à droite et à gauche.

pectoral du grand prêtre était retenu par des chaînes d’or 
appelées èarserâh, Exod., xxvm , 14; xxxix, 15, ou sarsâh, 
Exod., xxvm , 22, du radical sârar, « contourner; » Sep
tante : xp'juo'oç, xpodamTov, e frange; » Vulgate ; catena.

164. — Chaînes égyptiennes. Musée du Louvre. Salle civile.

Dans l ’ornementation du Temple, Salomon fit en trer des 
imitations de chaînes portant le même nom, qui couraient 
le long des m urs. II P a r., m ,  5; Septante : y a la d iâ ,  
« cordages détendus ; » Vulgate : catenulæ. Les deux 
grandes colonnes du Tem ple, Jachin et Booz, eurent 
leurs chapiteaux décorés d 'un entrelacem ent de chaînes,

165. — Femme de Jérusalem  portan t les chaînettes. 
D’après une photographie.

d’idoles leu r donnaient pour parure des chaînes (retuqôt; 
Vulgate ; lam inæ ), Is., x l ,  19. — Les chaînes étaient très 
recherchées par les femmes comme bijoux (fig. 163 et 164). 
Dans la toilette des Juives figuraient la sèrâh, chaînette 
qu’on portait aux mains 
en guise de bracelet, ar- 
m illa , I s . , iii , 19 ; la 
'eç 'àdàh , autre chaînette 
qui se m ettait au-dessus du 
coude, N um ., x xx i, 50 ;
II Reg., r, 10, voir t. i ,  
col. 1907, et la çe’â d â h ,  
petite chaîne pour les pieds, 
de çâ 'a d , « m archer, »
Septante ; yXiSniv ; Vulgate : 
periscelis. Is., III, 20. Cette 
dernière n ’était pas un 
simple anneau entourant 
la cheville, comme l’ont 
cru les versions ; mais une 
chaîne qu’on sev mettait 
aux pieds pour s’obliger à 
m archer à petits pas, ce 
qui passait alors pour une 
m arque de distinction. Is.,, 
i ii ,  16. Voir P é riscé lid e .
En arabe, une^a'ad désigne 
tantôt les chaînes qu’on 
mettait aux pieds des cap
tifs , tantôt celles que por
tent les femmes pour dan
ser et m archer à pas égaux.
Cf. Talm ud, Schabbath, 
f. 6 3  b. ■—■ Pour le s  c h a în e s  d e  c o u , v o ir  C o l l ie r .

Il y avait une autre espèce de chaîne que les Hébreux 
appelaient tô r im ,  Cant. i ,  10, 11. C’était une parure 
attachée à la hauteur des tem pes, descendant le long des 
joues des deux côtés du visage, et passant sous le m en
ton ou tom bant sur la poitrine. Elle était formée de petits

166. — Prisonnier assyrien 
enchaîné. D’après B otta , 

Monument de N ln lve , 1 .1, pl. 82.
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anneaux de m éta l, ornés de globules d’or et d’argen t, ou 
de perles et de p ierres précieuses. Les tô rîm  destinés 
à l'épouse des Cantiques, î ,  11, se composaient de chai- 
nettes d ’or m arquetées de points d’argent. Cette parure 
encadrait le visage et en faisait ressortir la beauté. î, 10 .

Tes joues sont belles entre les tôrîm  
E t ton cou au  milieu des colliers de perles.

Les Septante et la Yulgate ont traduit par rpuymv, 
tu r tu r , Cant., î ,  9 ;  ils ont confondu tôr avec un  mot 
semblable signifiant « tourterelle » , et ont pris le 2 , 6 ,

« entre », qui précède tô
r îm , pour 2 , k, « comm e». 
Mais infidèles à eux-m ê
m es, au verset suivant où 
le même mot se présente, 
ils le traduisent différem
m ent ; les Septante par 
ôp-ottogara , c’e s t -à -d ire  
« images » , la Yulgate par 
m u ren u la s, « chaînes de 
cou, collier. » Cet orne
m ent se porte encore en 
Orient. JohnAVilson, Lands 
o f  the B ib le , 2 in - 8° , 
Edimbourg, 1847, t. n , p. 84, 
rem arque cette coutume 
chez les femmes de Djéni 
(Engannim ). Seulem ent les 
plaques de métal précieux 
ou les globules d’or atta
chés aux anneaux, sont 
remplacés par des sequins 
ou d’autres pièces de mon
naie enfilées. On rencontre 
le même usage à Bethlé- 
hem, à Jérusalem  (fig. 165) 
et en diverses parties de la 
Palestine ; on le trouve 
aussi en Perse, en Arabie, 
dans l’Égypte moderne. 
B urder, Oriental lilera- 
tu re , t. i i , p. 84-85. Yoir 
A. Th. H a rtm an n , Die 
H ebràerin a m  P ulztische  
u n d  als B r a u t , t. n i ,
p. 268.

II. Ch a în e s  d e s  p r is o n 
n ie r s . — 1° A ncien  Testa
m en t. — Ézéchiel, v ii , 23, 

reçoit l’ordre de faire une chaîne qui symbolisera la 
captivité du peuple. Cette chaîne s’appelle ratfôq. Sep
tante : ®up(j.i5;, « m élange; » Y ulgate: conclusio. Ps. civ 
( c v ), 18, il est dit que le « fer », barzel, c’est-à-dire sans 
doute o une chaîne de fer », et les mauvais traitem ents 
que Joseph dut subir dans sa prison m irent sa vie en 
péril. Cf. Ps. c x l ix , 8 . Partout a illeurs, la chaîne tire 
son nom de nehoSét, « a ira in , » indiquant la m atière 
dont elle est fabriquée. Elle s’appelle ne/iuütaîm , mot 
au duel qui im plique le sens de double chaîne pour les 
mains et pour les pieds. II Reg., m ,  34. C’est avec des 
chaînes de ce genre que les rois de Ninive et de Babylone 
attachaient leurs prisonniers (fig. 166). Septante : Secrgéç, 
ïiéSrj ; Vulgate : catena, compedes. Jud., xvi, 21; II Reg., 
i i i , 34; IV Reg., xxv, 7; II P ar., x x x m , 1 1 ; xxxvr, 6 ; 
Je r., xxxix , 7 ;  l u , 11. On a retrouvé des débris de ces 
chaînes en Assyrie (fig. 167). Métaphoriquement l ’auteur 
de la Sagesse, xvii, 17, donne le nom  de chaîne (en  grec : 
èSsô-iicrav, «furent liés») aux ténèbres qui enveloppèrent les 
Égyptiens pendant la neuvième plaie. L’orgueil est com
paré dans l'Écriture à une chaîne qui tient les hommes 
en son pouvoir. Ps. l x x ii ( l x x iii) ,  6 . — Dans plusieurs
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autres passages, les versions parlent de chaînes là où il 
est question de joug , Lev., xxv i, 13; Is., l v ii i , 9 ; Jer., 
x x v ii , 2 ; x x v iii , 10, 12, 13; Ezech., xxxiv, 27; de ceps, 
Job, xxxvi, 8 ; Jer., x l , 1, 4 ; d’anneaux, Ezech., xix, 4, 9. 
Yoir ces différents mots.

2° Nouveau Testam ent. — On liait avec des chaînes 
les possédés dont on voulait se rendre  m aître. Marc.,
v, 3 , 4; Luc., v m , 29. — A Jérusalem , saint Pierre fut 
chargé de deux chaînes dans la prison où l’avait enferm é 
Hérode. C’é ta it l’usage des Romains d ’attacher par une 
chaîne le prisonnier au soldat qui le gardait. Sénèque, 
E pist. v ; Pline, E p is t., x, 65; Josèphe, A n t. ju d .,  XVIII,
v i, 7. Pendant la nu it, pour plus de sûreté, l’Apôtre fut 
attaché par deux chaînes à deux de ses gardiens. A la 
voix de l’ange, les chaînes tom bèrent d’elles-m êm es. 
Act., x i i , 6 ,7 .  L’Apôtre fut plus tard  enchaîné à Rome, 
sous Néron, avant son m artyre. Sur les chaînes de saint 
P ierre , conservées à Rom e, dans la basilique de Saint- 
P ierre in  Vincoli, voir Duchesne, Origines du  culte chré
tien , P a ris, 1889, p. 269. — Saint Paul fut également 
lié avec deux chaînes à Jérusalem , Act., xx i, 33. 11 fait 
allusion à ses liens dans son discours à Césarée, Act., 
x x v i, 29 ; dans son entretien avec les Juifs de R om e, 
Act., x x v ii i , 20; dans son Épître aux Éphésiens, VI, 20. 
Pendant son séjour de deux ans dans une maison de 
louage, à Rom e, il resta  enchaîné au bras d’un soldat. 
Act., x x v iii, 30. Dans sa seconde Épître à Timothée, î, 16, 
il parle des chaînes qui le lièrent pendant sa seconde 
captivité à Rome. — Dans l’Apocalypse, x x ,  1, un ange 
descend du ciel avec une grande cha în e , et il lie le 
démon pour mille ans. Cette chaîne symbolique repré
sente la puissance de D ieu, qui arrête  l’activité du dé
mon quand il lui plaît. II. L e s è t r e .

2. c h a în e s  b ib l i q u e s . Ce mot de « chaîne », 
ca tena , est un  term e bibliographique m oderne, qui n ’est 
répandu que depuis la R enaissance, pour désigner une 
édition du texte de la Bible dans les marges de laquelle 
on a tran scrit, en guise de comm entaire perpétuel, des 
citations des saints P è res, chaque citation précédée.de 
la m ention du nom  de l’auteur à qui elle est prise. Cette 
littérature, a surtout fleuri chez les Byzantins, grands 
am ateurs de florilèges ou ’ExAoyocL Le moyen âge latin 
n ’a rien  connu de pareil ; il a eu à dater de l’époque 
carolingienne des textes bibliques glosés, ainsi la Glossa 
ordinaria  de YValafrid S trab o n , ainsi les Postilla  de 
Nicolas de Lyra. Voyez G lo s e s  et P o s t i l l a .  Mais ni les 
gloses ni les postilles ne constituent une chaîne. On a 
coutume d’a ttribuer à saint Thomas d’Aquin la prem ière 
véritable chaîne latine ; en effet, saint Thomas est l’auteur 
d’un  comm entaire su r les quatre Évangiles fait de cita
tions des Pères grecs et latins; toutefois ce comm entaire 
portait à l ’origine le titre  de Glossa con tinuata , et ce 
n’est que dans les prem ières éditions imprim ées (1484 et 
suiv. ) que le nom  de Catena  lui a été donné, puis de 
Catena aurea, sous lequel il est aujourd’hui exclusivement 
connu. Voir T h o m as  d ’A q u in . En soi, le term e de «chaîne» 
n ’a d’autre sens que de com parer les citations à une suite 
d ’anneaux , image dont la justesse n ’est pas saisissante. 
Il n ’est du reste pas d ’origine grecque, les Grecs n ’ayant 
point utilisé le mot aeipi. pour désigner ce que nous 
appelons une « chaîne », m ais se servant de périphrases 
comme ’ExXoyal épp.7)veitov, Staipéptov, Eiyyr,-
Ttxiüv ÈxAoyf.iv « Les Grecs, écrivait Richard
Sim on, ont un  grand nom bre de ces sortes de recueils 
sur la plupart des livres de la B ible, et l’on en trouve 
beaucoup dans les bibliothèques qui n ’ont point encore 
été imprim és. Il ne  serait pas même nécessaire dé publier 
ces compilations entières, puisque nous avons les auteurs 
d’où elles ont été prises; mais il serait à désirer qu’on 
donnât seulem ent au public ce qui s’y trouve de singulier 
et qui n ’a point encore été publié. » Histoire critique  
du Vieux Testam ent, R otterdam , 1685, p. 412. Le désir

II. — 16

167. — Chaîne assyrienne. 
D’après Flace, N inive, t. m , pl. 70.
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exprimé par Richard Simon a été en partie réalisé. : on 
a de nos jours beaucoup fait pour tire r  des chaînes ce 
qu’elles pouvaient receler d’inéd it; mais on ne s’est pas 
soucié de dresser un inventaire descriptif des chaînes 
existantes, moins encore une classification chronologique 
ou généalogique : celui qui entreprendrait d’étudier mé
thodiquem ent les chaînes pour elles-m êm es entrepren
drait un  travail presque intact.

Les prem ières chaînes durent apparaître dans la litté
ra tu re  grecque quand fut close la série des grands com
m entateurs comme saint Cyrille d’Alexandrie ou Théo
dore de Mopsueste. Il semble que cette forme de com
mentaires variorum  a it été inaugurée par l’école de Gaza, 
en Syrie. A notre connaissance, en effet, la plus ancienne 
entreprise qui puisse être qualifiée de « chaîne » est celle 
que s’attribue Procope de Gaza (465-528) : « Nous avons, 
é c r i t- i l ,  compilé des interprétations sur l’Octateuque, 
tirées des Pères et autres écrivains, choisies dans leurs 
traités ou autres œuvres ; nous avons cité sans y rien 
changer les textes mêmes de nos auteurs, soit qu’ils 
fussent d’accord, soit qu’ils ne le fussent point : notre 
compilation s’est développée tellem ent, qu’elle a formé 
une masse immense. » Procope s’est donc vu amené à 
réduire sa compilation, à fondre ces citations en un  com
m entaire suivi, im personnel, sans indication de sources, 
c’est le C om m entaire sur l’Octateuque, qui existe encore 
de lui et dans le prologue duquel on lit le passage que 
nous venons de citer. P atr. gr., t. lx x x v ii, col. 21. Au 
IXe siècle, Photius, Cod. 106, t. c m , col. 676, a eu en 
m ains des Scolies explicatives sur l’Octateuque, sur les 
R ois et sur les Paraliqiomènes ; mais ce qu’en dit Pho
tius fait voir que ces scolies sont le commentaire susdit, 
et non la chaîne primitive de Procope. Le cardinal Mai 
assurait que cette chaîne existait en m anuscrits : « P ro- 
copii lucubratio in m ss. bibliothecis exstare videtur ; » 
cependant ni lu i, n i personne depuis, n ’en a signalé 
d’exemplaire authentique. Et la chaîne, car c’est bien une 
chaîne , que l’on a publiée su r le Cantique des cantiques 
et sous le nom  de Procope, ne paraît pas être son œuvre. 
F. Fritzsche, Exegetisclie Sam m lungen , dans Plitt et Her- 
zog, R ea l-E ncyclopéd ie , Leipzig, t. iv, 1879, p. 449. — 
Certaines chaînes portent des noms historiques, mais qui 
sont ou supposés ou im proprem ent attribués. Une chaîne 
su r saint Marc est attribuée par nom bre de m anuscrits 
à Victor d’Antioche (v8 siècle); la même est attribuée à 
Cyrille d’Alexandrie. Une chaîne ou plutôt un  comm en
taire  su r saint Luc est attribué à Titus de Bostra (iv° siècle), 
et c’est une œuvre qui ne peut lui être que postérieure au 
moins d’un  siècle. Bardenhewer, P atrologie, Fribourg- 
en-B risgau, 1894, p. 620. Dans le m anuscrit Paris, gr. 187 
(xi8 siècle), nous avons relevé une chaîne sur saint Marc; 
dans le m anuscrit Paris, gr. 186 (x ie siècle), une chaîne 
sur saint Jean, attribuées sem blablement à Titus de Bos
tra  ; nom bre de manuscrits parlent de chaînes de saint Jean 
Chrysostome. Cela tient à ce que Titus de Bostra y est cité 
en prem ière ligne, ou que les citations sont toutes prises 
à saint Jean Chrysostom e, et non pas à ce que ces auteurs 
y aient mis la m ain. — Les catalogues ont quelquefois 
appelé « chaînes » des œuvres qui n ’en sont pas de véri
tables. Les commentaires d ’Œ cuménius (x e siècle), d’A- 
rétas (xe siècle), de Théophylacte, archevêque de Bulgarie 
(x i8 siècle), d’Euthymius de Zigabène (x n e siècle), ne 
sont pas à m ettre dans la catégorie des chaînes. Voyez 
cependant R ichard Sim on, H istoire critique des p r in c i
p a u x  com m entateurs, Rotterdam, 1693, p. 408. — L’au
teu r pour ainsi dire classique est Nicétas. Ce Nicétas 
avait commencé par être diacre de la « grande Église » 
de Constantinople ; il m ourut évêque métropolitain d’Hé- 
raclée en Thrace ; entre temps il avait été évêque de 
Serrae , siège suffragant de Thessalonique. U appartient 
à la seconde moitié du XIe siècle. Le cardinal P itra  lui 
attribue la chaîne su r Job publiée par Junius,~la chaîne 
sur saint Matthieu publiée par Possin, la chaîne su r saint

Luc publiée par M ai, la chaîne su r la prem ière aux 
Corinthiens publiée par Lam i, P a tr . g r .,  t. c x x v ii, 
col. 542 ; la chaîne sur les Psaum es étudiée par M ai, au 
t. i i i  de sa Nova P a tru m  bibliotheca, R om e, 1852-1854. 
U faut y jo in d re , su r la foi des m anuscrits, une chaîne 
su r l’E cclésiaste, sur le Cantique des cantiques, su r les 
douze petits prophètes, sur les quatre Évangiles, su r les 
Actes, su r les Épîtres paulines, su r les Épîtres catho
liques. Ib id .,  col. 534. Cf. Mai, Classic. auctor., Rom e, 
1828-1838, t. VI et ix. L’absence dans l’œuvre de Nicétas 
de toute chaîne su r l'Octateuque ou su r les, grands pro
phètes doit donner à penser qu’il en existait déjà avant 
lui su r ces livres. — Après Nicétas, on ne trouve plus 
que quelques noms sans grand relief. Fabricius m en
tionne une chaîne su r le. Cantique des cantiques qui 
aurait pour auteur un  certain « Néophyte moine », qu ’il 
propose d’identifier avec un  moine du x n e siècle, du 
même nom , dont on a diverses hom élies, l’une entre 
autres su r la prise de Chypre par les Anglais, en 1191. 
Bibliotli. g r . ,  t. v m , p. 661. Le même Fabricius parle 
d’une chaîne su r Isaïe, qui aurait pour auteur un certain 
« Jean Droungarias » , et dont il existerait un  m anuscrit 
du xe siècle. Ib id ., p. 662-664. « André le prêtre » serait 
l’auteur d ’une chaîne sur les Proverbes et su r Isaïe ; il 
serait un  compilateur du XIIIe siècle, si le m anuscrit daté 
de 1241 qui renferm e sa chaîne sur Isaïe et la souscrip
tion de cet André est un m anuscrit original. Ibid. Il faut 
m entionner enfin un  compilateur du xive siècle, évêque 
de Philadelphie, Macarius Chrysocéphale, dont on signale 
en m anuscrit une chaîne su r la Genèse et une chaîne sur 
saint Matthieu : Fabricius a donné la préface de cette 
dernière. Ib id .,  p. 677.

Les manuscrits de chaînes grecques sont très nom 
breux, nous l’avons m arqué déjà; on trouvera un  inven
taire trop succinct desdits m anuscrits dans H arnack, 
Geschichte der a ltchristlichen L ittera tur, Leipzig, 1893, 
p. 835-842. Un petit nom bre de ces m anuscrits remonte 
au x° siècle, la m ajorité au XIe et suivants. Pour Job seul 
on a des m anuscrits plus anciens : P atm ensis  171, du 
viie-vm e siècle; Vatican, gr. 749, du v m e siècle. Quelques- 
unes des chaînes su r Job sont accompagnées de ligures 
peintes, qui appelleraient une étude spéciale. — Les 
chaînes imprim ées sont cataloguées, par H arnack, ibid. 
Nous signalerons d’après lui : les chaînes su r saint Mat
thieu et saint Marc, éditées par Possin (Toulouse, 1646), 
Cordier (Toulouse, 1647) et Cramer, ce dernier dans son 
grand recueil Catenæ græcorum P a tru m  in  N ovum  
Testam entum  (Oxford, 1840); la chaîne su r saint Marc 
éditée par Peltanus (Ingolstadt, 1580) et par Matthæi 
(Moscou, 1775); les chaînes su r saint Luc publiées par 
Cordier (Anvers, 1628), par Lami (Florence, 1738), par 
Mai ( t .  ix de la Scrip t, vel. collect. Vatican.) et par 
Cram er; les chaînes sur saint Jean publiées par Cordier 
( Anvers, 1630 ) et par Cram er ; les chaînes su r les Actes, 
sur les Épitres catholiques, sur les Épîtres paulin iennes, 
données pa r Cramer ; la chaîne sur la prem ière Épître aux 
Corinthiens m entionnée ci-dessus (F lorence, 1738). On 
n ’a rien im prim é sur l’Apocalypse. Pour l’Ancien Testa
m ent, signalons : la chaîne sur l’Octateuque publiée par 
Nikephoros (Leipzig, 1772), qu i, selon H arnack, aurait 
pour base les ’E-zXoyoc'i eîç ’Oy-zâzsir/ov de Procope, con
jecture peu motivée; la chaîne sur le Pentateuque éditée 
par Zephyrus (Florence, 1547), la chaîne sur la Genèse et 
sur l’Exode donnée par Lipomannus (Paris, 1546, 1550); 
la chaîne su r les Psaum es de Cordier (Anvers, 1643) et 
celle de Barbaro (Venise, 1564); la chaîne sur les P ro
verbes de Peltanus (Anvers, 1614); la chaîne su r Job de 
Junius ( Londres, 1636 ) et celle de Comitolo ( L yon, 1585 ) ; 
la chaîne - sur le Cantique des cantiques de Meursius 
(Leyde, 1617); la chaîne su r Jérémie et Baruch de Ghis- 
lerius (Lyon, 1623); la chaîne su r Ézéchiel de Villalpan- 
dus (Rom e, 1604). Aux diverses publications signalées 
par H arnack, joignez : la chaîne sur Daniel éditée par



485 C H A I N E S  B I B L I Q U E S 486

Mai, au t. il de ses Scrip t, vet. collect. Vatican. (Rome, 
1825-1838); la chaîne sur les Psaum es signalée pa r Mai, 
Nova P a tru m  bibliotheca, t. m , p .  139.

Les Pères qui ont fourni la matière des chaînes grecques 
sont principalement saint Jean Chrysostome, saint Basile, 
saint Cyrille d’Alexandrie, Eusèbe de Césarée, Origène, 
Sévérien de Gabale, Sévère d’Antioche, Théodoret; et 
encore Didyme, Olvmpiodore, Grégoire de Nysse et de 
Nazianze, Victor d’Antioche, saint Isidore de Péluse, etc. 
Certains auteurs, qui ont disparu des bibliothèques à partir 
du Xe siècle, se trouvent cités parfois copieusement : Apol
linaire de Laodicée, Diodore de Tarse, Théodore de Mop- 
sueste, Théodore d 'Héraclée, Hippolyte, Polychronius, 
Titus de Bostra, Acacius de Césarée. D’autres plus anciens 
sem blent avoir été cités de seconde main : Théophile 
d’Antioche, Irénée, Sabellius, Saturn in , Paul do Samo- 
sate, Papias, Marcion, C érinthe, Basilide, Justin , etc. 
Mentionnons enfin les anciennes- versions grecques de 
l’Ancien Testament : A quila, Sym m aque, Théodotion. 
Quelquefois la chaîne se réfère au texte hébraïque lui- j 
même : ainsi la chaîne su r Jérémie de G hislerius, ainsi 
la chaîne su r les Psaum es de Cordier. Parm i les auteurs 
non chrétiens, Philon et Josèphe ont fourni beaucoup, 
mais ils sont les seuls, et les profanes, ol eÇm, ne sont 
représentés que par quelques mots attribués à Pythagore, 
à Socrate. — Voir P . W endland, N eu entdeckte F rag
m ente P hilo’s ,  B erlin , 1891, et L. Cohn, Z ur indirecten  
Ueberlieferung P h ilo ’s u n d  der àlleren K irchenvàter, 
dans les Jahrbücher fïir  protestantische Théologie, 
1892, p. 475 et suiv.

En dehors de la littéra ture  byzantine, c’est dans la lit
térature syriaque que nous pourrons trouver des chaînes 
à l’imitation des chaînes grecques. Mais elles sont en fort 
petit nom bre dans nos bibliothèques. Comme spécim en, 
le m anuscrit A dd. 12144 du B ritish Muséum, copié, dit la 
souscription, « au m onastère de la Mère de Dieu qui est 
à Gazarta, proche d ’Alexandrie la Grande, » et achevé « le 
25 du mois d’Adar de l’année 1392 selon les Grecs », c’est- 
à-dire en 1081 de notre ère. Il contient une chaîne sur 
la Genèse, les Rois, les douze petits prophètes, Ézéchiel, 
Jérém ie, le Cantique, Daniel, Isaïe, les Proverbes, l’Ec- 
d ésiaste , les Épitres pau lin iennes, saint Matthieu, saint 
Jean. L’auteur principalem ent cité dans la chaîne est saint 
Éphrem  pour l’Ancien Testam ent, saint Jean Chrysostome 
pour le Nouveau; à la suite saint Athanase, saint Basile, 
saint Cyrille d’Alexandrie, Daniel de Salach, saint Denys 
l’Aréopagite, saint Épiphane, Eusèbe de Césarée, Georges,
« évêque des Arabes, » saint Grégoire de Nazianze, saint 
Hippolyte, Isidore de Péluse, Jacques d’Édesse, Jean le 
Moine, Maruthas de Tagrit, Philoxène de Maboug, Phocas 
d’Édesse, Sévère d’Antioche. Le compilateur de cette chaîne 
syriaque, dont on a un second exem plaire, Assemani, 
Bibliotheca orien ta lis , t. i ,  p. 63 et 607, est un  moine 
d'Édesse, nommé Sévère, et l’on a la date de son travail, 
l’an 861 de notre ère. W . W right, Catalogue o f Sijriac  
m anuscripts in  the  B ritish  M uséum , t. ii (Londres, 
1871), p. 908-914. La chaîne de Sévère d’Édesse n’est 
sûrem ent pas unique, témoin le m anuscrit A d d , 12168, 
lequel est du v m e- ix e siècle, et contient une chaîne dif
férente, anonyme, sur le Pentateuque, Job, les Juges, les 
Rois, les Paralipom ènes, Esdras I et II , les Proverbes, 
l’Ecclésiastique, les Psaum es, l’Ecclésiaste, le Cantique, 
la Sagesse, les douze petits prophètes, Jérém ie, Ézéchiel, 
Daniel, Isaïe, saint P au l, les Évangiles. Les auteurs cités 
sont : saint Cyrille d ’Alexandrie, saint É phrem , saint 
Grégoire de Nazianze et saint Grégoire de Nysse, Sé
vère d’Antioche, saint Jean Chrysostome, Olympiodore 
d’Alexandrie, Proclus, Isaac d’Antioche, Jean bar Aphtu- 
nava abbé de Ivinnesrin. L’auteur anonyme de la chaîne 
a dù la compiler dans la prem ière moitié du vu» siècle, 
car il se sert des Septante traduits par Paul de Telia, tra
duction qui date de 617; et une note de lu i, au fol. 67b, 
suppose qu’il écrit avant la m ort de Yezdijrd, le dernier

des Sassanides (-]- 651). W righ t, ouvr. c it., p. 905. Le 
« Commentaire » sur l’Ancien et le Nouveau Testament 
« tiré de tous les ouvrages exégétiques et mis en abrégé », 
de Jacques B ar-Salib i, évêque d’Amid (x n e siècle), est 

] moins une chaîne qu’un comm entaire proprem ent dit. 
1 H. Zotenberg, Catalogue des m anuscrits syriaques de 

la Bibliothèque N ationa le , P a ris, 1874, p. 33 et suiv.
La littérature arm énienne elle aussi a ses chaînes. Une 

note, que nous devons à l’obligeance du R. P. Basile Sar- 
g isean , m échitariste, nous signale « une chaîne su r Job, 
su r les Psaum es, sur le Cantique des cantiques, portant 
le nom de Vardam ; une chaîne sur Daniel ; une chaîne 
su r Isaïe, portant le nom de Georges; une chaîne sur 
les Épîtres catholiques par S. Nerses Claïensis; enfin des 
chaînes anonymes su r les Actes des Apôtres ».

Comme spécimen de chaînes arabes on peut signaler 
le m anuscrit arabe n° 17 de la Bibliothèque Nationale, 
m anuscrit copié en 1661 et renferm ant le texte arabe du 
Pentateuque traduit du syriaque (Peschito) : les citations 
qui font la chaîne sont tirées de saint Jean Chrysostome, 
saint Éphrem , saint Basile, saint Hippolyte, Jacques 
d’Edesse, Jacques de Saroug, Jacques B ar-Salib i. Les 
nos55 (xvne siècle) et 59 (xv» siècle), de la même biblio
thèque, contiennent une chaîne sur les Évangiles. De 
Slane, Catalogue des m anuscrits  arabes de la B iblio
thèque N ationale, Paris, 1883-1895, p. 5 , 12, 14. On 
peut signaler encore le fragm ent de chaîne syriaque sur 
le Nouveau Testam ent en caractère carschouni, décrit 
par Payne Sm ith, Catal. codd. mss. B iblioth. B odl., 
Oxford, 1884, p. 467-468. M. Ignace Guidi, à qui nous 
sommes redevable de ces dernières indications, nous 
écrit : « Dans les m anuscrits arabes de la Bibliothèque 
Vaticane se trouvent aussi des chaînes, que le catalogue 
de Mai confond avec les comm entaires en général. Cette 
étude des chaînes arabes perm ettrait l’étude des chaînes 
éthiopiennes qui en dérivent... Il faudrait étudier tout le 
groupe des chaînes coptes, arabes, éthiopiennes pour 
pouvoir dire quelque chose de sû r de toute cette littéra
tu re , et pareille étude n’est pas encore faite ».

On trouvera une chaîne éthiopienne sur saint Matthieu, 
tirée de Chrysostome, Cyrille d’Alexandrie, Sévère, les 
Grégoire, Basile, Clément, Athanase, Benjamin, patriarche 
d’Alexandrie (v n e siècle), Épiphane, Siméon le Stylile, 
Eusèbe, dans le m anuscrit A dd. 16220 du British Muséum, 
m anuscrit du XVIIe siècle. Une chaîne éthiopienne sur les 
quatre Évangiles, dans les m anuscrits Orient. 731-736 
du British M uséum , x v ii0 et xvm» siècles; cette chaîne 
est elle-m ême une traduction fa ite , au XVIe siècle, d’une 
chaîne arabe du xi° siècle. W . W right, Catalogue o f the 
E thiopie m anuscrip ts in  the B ritish  M uséum , Londres, 
1877, p. 199-203. Le m anuscrit A d d .  16248 du British 
M uséum, copié de nos jours en Abyssinie par les soins 
du Rev. Krapf, est la copie d’une chaîne éthiopienne sur 
saint Matthieu, traduite de l’arabe, d’origine monophysito, 
et dont les élém ents sont tirés de saint Jean Chrysostome, 
saint Athanase, saint Cyrille d’Alexandrie, saint Grégoire 
de Nysse, Philoxène de Maboug, Jacques de Saroug, etc. 
D illrnann, Catalogus codd. mss. O rientalium  M usai 
B rita n n ic i, Londres, 1847, part, m ,  p. 11.

M. de Lagarde a publié une chaîne copte sur les 
quatre Évangiles, d’après un m anuscrit appartenant à lord 
Zouch, rapporté d’Égypte, en 1838, par Curzon, m anus
crit du ix" siècle. La chaîne est fournie principalement 
par Chrysostome, Cyrille d’Alexandrie, Sévère, subsidiai- 
rem ent par Apollinaire, Athanase, Basile, Clément, Cyrille 
de Jérusalem , Didyme, Épiphane, Eusèbe, les Grégoire, 
Hippolyte, Irénée, Sévérien de Gabala, Titus de Bostra, etc. 
P . de Lagarde, Càtenæ in  E vangelia  ægyptiaeæ quæ  
su p ersu n t, Goettingue, 1886.

Il ne saurait être question de chercher des chaînes dans 
la littérature hébraïque du moyen âge. — Nous m an
quons de toute inform ation su r ce qui peut exister de 
chaînes dans l’ancienne littérature slave.
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Sur les chaînes grecques, consultez F abricius-H arles, 
Bibliotheca græca, Hambourg, 1802, t. v m , p. 638-700; 
llarnack, Geschichte der a ltchristlichen L itte ra tu r ,  Leip
zig, 1693, p. 835-842. P . B a t if f o l .

1 . CHAIR (hébreu : bâsâr; Septante : aâp£; Vulgate: 
caro). Ce m ot se prend dans les Saintes Écritures en 
plusieurs acceptions diverses. 11 peut désigner :

1° Le corps tout entier, dont la chair est la partie la 
plus notable et la plus visible. Ps. xv, 9. C’est en ce sens 
que « le Verbe s’est fait chair », c’e s t-à -d ire  a pris un 
corps, Joa., î, 14, et que Jésus-Christ donne sa chair, c’est- 
à-dire son corps, à m anger. Joa., VI, 52-57. Dans ces pas
sages de l’Évangile de saint Jean, la chair désigne le corps 
tout entier, et l’àme elle-même par concomitance. Cf. I Joa., 
iv, 2; Il Joa., 7. L’hébreu n ’a pas, comme nous, de mot 
particulier pour distinguer le corps et la chair; bâsâr 
réun it ces deux significations.

2° La  chair proprem ent d i te , c’e s t-à -d ire  tout ce qui 
dans le corps n ’est ni os ni sang. Gen., n , 21; x v ii, 11-14; 
x l , 19; Exod., xxx, 32; Lev., xm , 2; xv, 3 ; Deut., x x v iii, 53; 
IV Reg., IV, 34; v, 10 ,14 ; ix, 36; Job, ii, 5; vi, 12; x, 11 ; 
xx x m , 21, 25; Prov., v, 11; xiv, 30; Sap., v i i , 1; Eccli., 
xiv, 18; Ezech., x x x v ii, 0 ; Luc., xxiv, 39, etc. Les pro
phètes annoncent aux Juifs, comme une calamité effroyable, 
la nécessité à laquelle ils seront réduits un  jour de m an
ger la chair de leurs propres enfants. Deut., x x v iii, 53, 55; 
Lev., xxvi, 29; Je r., xix, 9 ; Bar., n , 3. La prophétie s’est 
réalisée en particulier au siège, de Jérusalem  par Titus. 
Josèphe, Bell, ju d .,  VI, i i i , 4 .— Métaphoriquement, «m an
ger la chair de quelqu’u n , » c’est le calom nier ou le per
sécuter. Jo b , x ix , 22, se plaint que ses ennemis ne 
soient pas « rassasiés de sa chair », c’est-à-dire ne cessent 
pas de le calomnier. Dans un autre passage, Job, xxxi, 31, 
où la Vulgate reproduit la même locution, il y a en hé
breu : « Qui donnera quelqu’un  qui ne soit pas rassasié 
de sa chair, » c’e st-à -d ire  de la chair des animaux qu’il 
sert à sa table? Les méchants entourent David pour « m an
ger ses chairs », le persécuter. Ps. XXVI, 2. De même, les 
ennem is « m angent la chair du peuple » de Dieu, en l’af
fligeant de toutes manières. Mich., m , 3; Zach., xi, 9, 16. 
Là où la Vulgate dit que les Chaldéens « accusent » les 
Juifs ou Daniel, le texte chaldéen porte qu’ils « m angent 
des morceaux » des Juifs ou de Daniel. Dan., m , 8 ; vi, 25. 
Cette expression métaphorique est commune en arabe. En 
aram éen, le dém on, l’accusateur, est appelé « m angeur 
de ch a ir» . Cf. 'W iseman, Conférences sur les doctrines 
de l’Eglise catholique, trad. Jarlit, Paris, 1854, t. n , p. 302 ; 
Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 1835, p. 90, 91; 
Buxtorf, Lexicon chaldaicum , ta lm udicum  et rabbini- 
cum , Leipzig, 1869, p. 46.

3° La p a ren té  ou l’un io n  très étroite  entre diverses 
personnes. Les époux sont « deux en une seule chair ». 
Gen., i i , 23, 24; Matth., xix, 5 ; Marc., x, 8 ; I Cor., vi, 16. 
Les parents font partie de la «même chair». Gen., xxix, 14; 
xxxvii, 27 ; Lev., x v iii , 12,13,17 ; Jud., ix, 2. Les membres 
d’une m êm e race disent aussi de leurs compatriotes : « Ils 
sont notre chair. » II Reg., v, 1; x ix , 12, 13. En parlant 
du pauvre, Isaïe, l v ii i , 7, emploie cette expression tout 
évangélique : « Si tu le vois nu, couvre-le et ne méprise 
pas ta chair. »

4° L ’ensemble de l’hum anité. « Toute chair » est une 
locution qui désigne la généralité des hommes. Elle se 
retrouve fréquem m ent dans l’Ancien et dans le Nouveau 
Testament. G en.,vi, 12, 13; Deut., v, 26; Judith, vu, 16; 
Job , x i i , 10; xxxiv, 15; Ps. l x iv , 3 ; c x liv , 21; Eccli., 
x v i i i , 12; Is., XL, 5; x l ix , 26; Jer., x i i , 12; xxv, 31; 
Ezech., xx, 48; xxi, 4, 5; Joël, il, 28; Zach., i i , 13; Matth., 
xxiv, 22; Luc., i i i , 6 ; Act., n , 17; Rom., i i i , 20; I Cor., 
î, 29; 1 Petr., î, 24.

5° L ’hom m e considéré au  p o in t de vue de sa faiblesse  
m orale, de ses appétits in férieurs, de ses passions m a u 
vaises et d e  ses péchés. — 1. Dans l’Ancien Testam ent,

la chair est nom mée surtout pour caractériser la faiblesse 
morale de l’homme. En tant que chair, l’homme est 
impuissant, Ps. l v ,  5; lx x v i i ,  39; Jer., x v ii ,  5 ; éphémère, 
Is., X L , 6 ; porté au mal, Gen., vi, 3 ; Eccle., xi, 10; Eccli., 
xxv, 36. Pourtant la chair elle-même, c’est-à-dire la nature 
faible et corrom pue, peut être élevée à des sentiments 
d’ordre supérieur, que le concours de la grâce rend su r
naturels. La chair s’unit alors à l’âme pour désirer Dieu. 
Ps. l x i i ,  2 ; l x x x i i i , 3. Elle est pénétrée par le sentim ent 
de la crainte du Seigneur. Ps. cx v m , 120. — 2. Dans 
l’Évangile, la « chair » m arque l’impuissance absolue de 
la nature déchue dans l’ordre surnaturel, et même son 
incapacité en face des devoirs difficiles de l’ordre naturel. 
« La chair est faible, » Matth., xxvi, 41, et ne peut résister 
à la tentation sans le secours divin qu’appelle la prière. 
« La chair ne sert de rien, » Joa., v i, 64, quand il s’agit 
de croire les vérités ou de pratiquer les vertus de l’ordre 
surnaturel. Aussi est-elle  radicalement inhabile à décou
vrir ou à « révéler » les mystères, Matth., xvi, 17, à engen
drer l ’homme à la vraie vie, Joa., î ,  13; i i i ,  6 , à juger 
sainement les choses de Dieu. Joa., v m , 15. — 3. Dans 
les Épitres de saint Paul et des autres Apôtres, la « chair » 
désigne plus habituellem ent l’homme naturel, corrompu 
par le péché, le vieil Adam, en opposition avec le nouvel 
Adam, l ’homme surnaturel relevé par la grâce. Non seu
lement la chair est infirme et ordinairem ent incapable de 
b ien , Rom., v i, 19; Ephes., v i, 12, mais c’est le péché 
même qui habite en elle. Rom., v u ,  18, 25. En consé
quence , elle est pour le juste une cause de tentation et 
de souffrance, II C or., x ii  , 7 , une source de mauvais 
désirs et le foyer même de la concupiscence. Gai., v, "16, 
17, 24; Ephes., n ,  3; I Petr., n ,  11; II Petr., i i ,  10, 18; 
I Joa., n ,  16. Elle a son sens particulier, Col., n ,  18, sa 
prudence et sa sagesse en contradiction avec l’ordre divin. 
Rom., v m , 6 -9 ; II Cor., î ,  12. Aussi ne peut-e lle  pos
séder le royaume de Dieu. I Cor., xv , 50. Ce qui vient 
d’elle est donc détestable. Jud., 23; Gai., î ,  16. Céder à 
son influence, c’est être « charnel », I Cor., m , 1 -3 ,  
c’est « vivre selon la chair». Rom., vm , 1, 4, 12; I Cor., 
î ,  26; II Cor., î, 17 ; x, 2, 3; Gai., iv, 29. — Notons cepen
dant que l’expression « selon la chair » se rapporte parfois 
à l’ordre purem ent naturel dans ce qu’il a de légitime. 
Rom., I ,  3 ; xv, -1; ix , 3 , 5 ; Hebr., v u , 16. Cf. II Cor., 
v , 16.

Des différents passages où il est question des « désirs 
de la chair », Gai., v, 16; Ephes., i l ,  3, des « volontés de 
la chair », Ephes., Il, 3, de « la chair qui convoite contre 
l’esprit », Gai., v, 17, il ne faut pas conclure que , dans 
la pensée de saint Paul, la chair possède une sorte d’âme 
inférieure qui puisse être opposée à l’âme spirituelle. 
« Nous devons nous souvenir que la scolastique dis
tingue, au sujet du lieu de la concupiscence, d’abord les 
m otus p r im o -p r im i,  qui se produisent instantaném ent 
et précèdent l’exercice de la volonté libre, ensuite les 
m otus secund i, qui procèdent directem ent de la volonté 
libre, et en troisième lieu les m otus secundo-prim i, par 
lesquels la volonté libre se laisse e lle-m êm e entraîner. » 
Les m otus p r im o -p r im i  sont les seuls que l’Apôtre attri
bue à la. chair. « On en a conscience, mais ils échappent 
à la personnalité libre, et ne sont par conséquent ni cou
pables ni dirigeables. » Frz. Delitzsch, System  der biblis- 
chen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 375. Cf. Ame, t. î ,  
col. 459. La chair, à laquelle l’âme sert de principe vital, 
ne représente donc dans ces passages que l’influence m au
vaise exercée sur la volonté libre par la concupiscence 
originelle, en sorte que la chair est plutôt le théâtre que 
le principe de cette opposition à l’esprit. H . L e s è t r e .

2 . CH A IR D E S  ANIM AUX. Dans cet article, il ne s’agit 
de la chair des animaux qu’au point de vue de l’absti
nence. L’ordre et la logique nous obligent à parler aussi, 
sous ce même rapport, du sang des animaux.

I. Ch a ir  d es  anim au x  e n  g é n é r a l . — 1° A va n t le déluge.
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— D'après plusieurs comm entateurs juifs, la chair des ani
maux était défendue avant le déluge; ils en trouvent la 
preuve dans la comparaison des deux textes, Gen., I, 29-30, 
et ix, 2-3. Dans le prem ier, Dieu assigne à Adam sa nour
ritu re , et il n ’y est question que des fruits de la terre  et 
des arbres ; dans le second, Dieu assigne la nourriture 
des Noachides, disant expressément : » Tout ce qui a vie 
et mouvement sera votre nourriture ; je  vous abandonne 
tout cela comme l’herbe verte, keyéréq 'êSéb. s^Cette 
dernière expression mérite d’être rem arquée. Dieu avait 
déjà permis à Adam les fruits de la terre ; afin de faire bien 
comprendre à Noé qu’il lui perm ettait aussi la chair des 
anim aux, il dit : « Je vous abandonne tout cela comme je 
vous ai abandonné les fruits de la terre ; » ce qui suppose, 
d’après ces in terprètes, qu’avant cette dernière permis
sion, c’e s t-à -d ire  avant le déluge, les fruits de la terre 
seuls étaient permis aux enfants d’Adam. Cf. Selden, De 
Jure na tura li, W ittenberg, 1770, p. 829-830. Cette inter
prétation des Juifs a été suivie par Lightfoot, dans sa 
Chronica tem porum , ad Gen., ix, Opéra om nia , Utrecht, 
1699, t. i , p. 9. Parm i les catholiques qui ont suivi cette 
opinion, Cornélius à Lapide, Gen., i ,  29 et ix , 3 , édit. 
Vivès, p. 73, 153, cite Nicolas de Lyra, Alphonse Tostat 
et Denys le Chartreux (tous trois, ad Gen., i, 29). Leur 
raison est la même que celle des comm entateurs juifs. La 
tradition païenne semble aussi favoriser cette opinion.

At vêtus ilia æ tas, cui fecimus A urea nom en,
Fœ tibus arboreis, et, quas hum us educat, herbis
Fortunata fuit, nec polluit ora cruore,

dit Ovide, M etam ., xv , 96-98 , édit. Lem aire, Paris, 
1822, t. iv , p. 502; cf. M etam ., i ,  89-106, ibid., t. m , 
p. 56-60. Virgile, Georg., i, 125-128, édit. Lemaire, t. i, 
p. 268; Varron, De re rust., II, i ,  Opéra quæ supersunt, 
édit. Henri E stienne, 1581, p. 58; P lu tarque, Ilsp'i oap- 
xoçaytaç, il, 3 , 4 , édit. Didot, p. 1220-1221; Porphyre, 
tUpi à 7io'/r)ç (D e a b stinen lia ) , iv, 2 , 15, édit. Didot, 
p. 68 , 78-79, et saint Jérôm e, Contra Jovin., n ,  13, 
t. xxm , col. 302, constatent aussi cette tradition païenne.

Néanmoins nous regardons comme plus probable l’opi
nion d’après laquelle, même avant le déluge, la chair 
des animaux était permise. Cette opinion est beaucoup 
plus commune parmi les comm entateurs chrétiens, ca
tholiques ou autres. Elle est soutenue par Cajetan, Gen., 
IV, 2, et ix , 2 - 3 ,  O péra, 3 in -f° , Lyon, 1639, t. i ,  
p. 32, 51; Dom. Soto, De ju s tit ia  et ju r e ,  lib. v, q. 1, 
art. i ;  Pererius , I n  G en., Lyon, 1610, t. I l ,  p. 319-325; 
Cornélius à Lapide, Gen., ix, 2-3, p. 153; Leydekker, De 
Bepublica H ebræ orum , Am sterdam , 1704, p. 28. Pour 
prouver cette opin ion, quelques auteurs traduisent ainsi, 
Gen., i, les ÿjt. 29 et 30 : « Voici que je vous ai donné toutes 
les plantes.,., et tous les fruits des arb res..., afin qu’ils 
soient votre nourriture, avec tous les animaux de la terre, 
et avec toutes les herbes vertes... » ; comme si Dieu, dès 
le commencement du m onde, assignait aux hom m es, 
comme nourritu re  : 1 . les plantes et les fruits des arbres;
2. les animaux de la terre ; 3. les herbes vertes. — Il est 
évident que, si cette interprétation est adm ise, il n ’y a 
plus de discussion, et que la seconde opinion est la seule 
vraie. Mais cette interprétation ne peut pas se soutenir; 
car: 1. Les mots qui commencent le f .  30, ûlekol Ijayyat 
ha-'âré.$, doivent, à cause du b , le ,  se traduire par le 
datif « et à tous les animaux de la te r re , » et non pas 
« avec tous les animaux de la terre  », le b ayant très dif
ficilement ce dernier sens. — 2. Ces auteurs supposent, 
dans le f .  30, un i ,  va v , avant les mots ’é f kol yéréq , 
de m anière qu’ils puissent traduire : « et avec toutes 
les herbes, etc. »; mais ce i ,  indispensable à leur opi
nion ne se trouve que dans un  très petit nombre d’exem
plaires de la Genèse. — 3. Dans le jt. 29, Dieu assigne à 
l’homme les plantes, 'êèéb, comme une partie de sa nour
ritu re ; pourquoi, dans le f .  30, ré p è te - t - i l  la même 
chose, et dans les mêmes term es? Cf. Rosenm üller,

In  Gen., i, 30, Leipzig, 1821, t. i ,  p. 87-88. Il faut donc 
rejeter cette interprétation, et adm ettre, avec l’universa
lité morale des com m entateurs, que dans le jt. 29, Dieu 
assigne la nourriture de l’homme, et, dans le f .  30, celle 
des animaux : « Voici que je  vous ai donné toutes les 
p lantes, et tous les fruits des arb res, afin qu’ils soient 
votre n o u rritu re , et ( j’ai donné) à tous les animaux de 
la te rre ... l’herbe verte pour nourriture. »

Mais nous n ’avons pas besoin de faire subir ces contor
sions aux ÿ f .  29 et 30 du prem ier chapitre de la Genèse, 
pour prouver que la chair des animaux était permise 
avant le déluge. Il nous suffit, pour cela, de faire l’a r
gum ent suivant. Quand un acte est autorisé par le droit 
naturel, il faut, pour que cet acte devienne in te rd it, un 
précepte clair et formel ém anant de l’autorité législa
tive. C’est ainsi que, le droit naturel perm ettant à Adam 
de m anger du fruit de tous les arbres du paradis terrestre, 
il a fa llu , pour lui interdire le fruit d ’un de ces a rb re s , 
un  commandement divin, clair et précis. La chair des 
animaux étant permise par le droit naturel, il aurait fallu, 
pour que cet alim ent fût interdit à l’homme avant le 
déluge, un commandement de Dieu, exprès, clair et pré
cis. Or, de ce com m andem ent, nous ne trouvons trace 
nulle part. Les seuls textes apportés par les adversaires 
pour prouver l’existence de ce com m andem ent, ce sont, 
nous l’avons dit, les textes rapprochés et comparés, Gen., 
I ,  29-30 et IX , 2 -3 . Mais il est impossible d’y voir un 
comm andem ent formel, imposé à l’homme, de s’abstenir 
de la chair des anim aux; que l’on compare ces textes 
aux f f .  16 et 17, Gen., u ,  où Dieu imposa à Adam un 
véritable précepte, et l’on touchera du doigt la différence. 
Que fait donc Dieu dans les versets, Gen., i ,  29-30, et 
IX , 2 -3 ?  Il indique à l'homm e quelle sera sa m eilleure 
nourriture suivant les tem ps et les lieux, semblable à un 
père de famille qui abandonne à ses enfants d’abondantes 
provisions, mais qui, par prudence, leur indique les ali
m ents qui leur seront plus profitables. D ieu, d ’une p a r t , 
abandonne à l’homme toute sa création : « Remplissez la 
te rre , assujettissez-la , et dominez sur les poissons de 
la m er, sur les oiseaux du ciel, etc., » Gen., i, 28, et puis 
il signale les aliments qui seront pour lu i, en ce temps- 
là , les m eilleurs, y. 29. Après le déluge, à cause, sans 
doute, de l ’appauvrissement du sol et de l ’affaiblissement 
de la constitution physique de l’hom m e, il signale, de 
plus, à Noé, comme n o u rritu re , la chair des animaux. 
Gen., îx, 3. Telle est, croyons-nous, l’explication la plus 
simple et la plus naturelle des textes cités; ils ne ren 
ferm ent pas un  commandement, mais une simple indica
tion , et, tout au plus, un  désir, un conseil de Dieu. C’est 
ce désir et ce conseil qu’ont suivis les hommes les plus 
justes et les plus religieux de cette époque, comme Seth 
et sa postérité, et c’est ce qui a pu donner lieu aux tradi
tions poétiques, et probablement un peu historiques de 
l’àge d’or.

2° A p a rtir  du  déluge. — Dieu, Gen., ix, 3, déclare aux 
Noachides que la chair des animaux leur est permise ; 
mais il a joute , jf. 4 : « Excepté que vous ne mangerez pas 
la chair mêlée avec le sang. » Quel est le sens de cette res
triction? Pour la bien com prendre, il faut avoir sous les 
yeux le texte hébraïque : ibsxn ssb im  w s m  -ira - |N , ’a k -  
bâsâr benafsô dâm ô lô’ to 'kêlû. La traduction littérale est 
celle-ci : « Excepté que vous ne mangerez pas la chair dans 
(ou avec) son âme, son sang. » Les mots « son sang » sont 
ajoutés, par une sorte d’apposition, aux mots « son âme ». 
Le sens direct et immédiat est donc : « Vous ne mangerez 
pas d’une chair encore animée de son sang. » Les Sep
tante ont traduit : HXriv xpèa; èv aljiaxt où (paysaDe,
« excepté que vous ne mangerez pas la chair avec le sang 
de l’âm e, c’e s t-à -d ire  avec le sang de la v ie, le sang 
vital. » Aquila : I1Xï)V xpéaç èv aùto'i aîpa «ùtoO où
cpayeuBe. Symmaque : llXtjv xpéaç où crùv “‘f-* ®ù- 
toù , etc. La Vulgate : E xcepta quod carncm cum  san
guine non comedetis. On le voit, d'après toutes ces ver
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sio n s, la défense proprem ent dite porte directem ent sur 
la chair anim ée de son sang; ce qui était donc directe
m ent défendu aux Noachides, c 'était de couper à un  ani
mal vivant un  m em bre, un  organe, ou une partie quel
conque de sa chair pour s’en repaître. Aussi les commen
tateurs juifs et ceux qui les ont suivis énoncent-ils cette 
défense par une des formules suivantes : In terd ic tum  de 
m em bro an im alis v iven tis; — Non to llendum  m em b ru m  
de a n im ali v iven ti;  — N on abscindendum  m em brum  de 
vivo a n im a li;  — N e m em brum  vivo an im ali am puta-  
tu m  comederet Noachus. Voir ces formules dans Selden, 
De ju r e  n a lura li, i, 10, p. 116-126. D’après les rabbins, 
ce précepte est un  des sept qui furent imposés aux Noa
chides. Cf. Maimonide, De Regibus H ebræ orum , ix , 1, 
traduction Leydekker, dans les Opuscula de Crenius, 
Rotterdam, 1699, t. ix, 7, p. 133. Plusieurs commentateurs 
chrétiens ont suivi cette m anière de parler, entre autres, 
G enebrard, Chronologia H ebræorum m ajor, Bâle, 1580, 
ad  an. m u n d i,  1656, et Selden qui, dans l’ouvrage cité 
plus hau t, De ju r e  n a tu ra li,  donne en sept livres un 
long et très savant comm entaire des sept préceptes impo
sés aux Noachides; dans le septième livre, il expose le 
précepte De m em bro anim alis viventis non comedendo. 
— Pourquoi ce précepte imposé aux enfants de Noé? 
Maimonide, More N ebochim , part, m ,  c. 48, édit. Bux- 
torf, p. 496, en donne deux raisons p rincipales: « Il a 
été défendu, d i t- i l ,  de m anger un  m em bre d’un  ani
mal vivant, c’est-à-dire un m em bre coupé su r un animal 
vivant, soit parce que c’est un signe de cruauté, soit parce 
que, à cette époque, les rois païens avaient coutume 
d’agir ainsi, et cela par idolâtrie; ils saisissaient un an i
m al, lui coupaient un m em bre, et le m angeaient. » De 
pareilles cruautés sur des anim aux vivants sont signalées 
chez les païens, par Clément d’Alexandrie, Cohortatio 
ad Rentes, ii, t. vm , col. 72, et par Arnobe, A dv. Gent., 
v, 19, t. v , col. 1118-1122. Ce qui se faisait dans ces 
temps anciens, se faisait encore, quoique p eu t-ê tre  pas 
par idolâtrie, dans des temps beaucoup plus rapprochés 
de nous, vers la fin du siècle dern ier, en Abyssinie, 
comme on peut le voir dans B urder,.O riental Customs, 
t. I ,  n° 8 , L ondres, 1822, p. 7 -11 . C’est cette cruauté 
que Dieu a défendue aux enfants de Noé, au moment 
même où il leu r assignait comme nourriture  la chair des 
anim aux; cette sage prescription avait le double avantage 
et d’adoucir leurs m œ urs, et de les détourner de pra
tiques idolâtriques. — La prohibition dont nous parlons 
com prenait-elle la défense de m anger ou boire le sang 
des animaux, nous allons le dire dans le paragraphe sui
vant.

II. S ang  d e s  a n im a u x . — 1° Défense de rftanger ou 
boire le sang des a n im a u x . — Les auteurs ne s’accordent 
pas sur l ’origine historique de cette défense, les uns 
affirmant qu’elle était comprise dans la prohibition faite 
par Dieu aux enfants de Noé, dans le texte expliqué ci- 
dessus, Gen., ix , 4 , les autres soutenant que Moïse est 
le prem ier qui ait porté cette défense. Cette seconde opi
nion est de beaucoup la plus commune parmi les com
mentateurs juifs qui disent, en conséquence, qu’il était 
permis aux Noachides de boire le sang des animaux. 
C’est l’enseignem ent formel de la G hem ara  de Babylone, 
qui donne cette doctrine comme la « tradition des Sages », 
et n ’attribue l’opinion contraire qu’à un seul rabbin, 
Chanina ben Gamaliel ; voir G hem ara B a b y l., traité 
S a n h éd rin ,  v u ,  traduction latine d’Ugolini, dans son 
Thésaurus a n tiq u it. Sacr., Venise, 1762, t. xxv, col. 706. 
C’est aussi l’enseignement de Maimonide, De Regibus, 
IX, 10, traduction citée, p. 148. Cf. Selden, De ju re  n a 
tu ra li, p. 82. L’interprétation juive a été suivie par Caje
tan , In  Gen., IX, O péra, t. î ,  p. 51, et quelques autres 
comm entateurs chrétiens. — La plupart des exégètes 
chrétiens enseignent l’opinion contraire , qui fait rem on
ter jusqu’à Noé la prohibition de m anger le sang des 
anim aux, et croient la trouver dans le texte Gen., IX,, 4.

Pererius , I n  G cnesim , Lyon, 1610, t. n ,  p. 332; Corné
lius à Lapide, In  Gen., ix , 4 , t. i ,  p. 154; Rosen
m üller, I n  Gen., îx ,  4 , t. i ,  Leipzig, 1821, p. 183-184. 
L’historien Josèphe, par la m anière dont il expose le 
précepte Gen., IX, 4, semble abandonner su r ce point 
l’opinion de ses compatriotes et regarder le sang comme 
défendu aux N oachides: « Je vous ai faits m aîtres (dit 
Dieu aux enfants de Noé) de tous les animaux tant 
terrestres que volatiles et aquatiques, à l ’exception du 
sang, car en lui est la vie, aqxaToç, év to I to  yrxp
la-iv r) iivyp , A n tiq . ju d .,  I ,  i i i , 8 . — L’opinion de la 
Ghem ara  paraît plus conforme au texte sacré; d’après le 
passage deG en .,lx , 4, et les versions citées plus haut, on 
voit qu’il s’agit, dans la défense imposée aux Noachides, 
non pas de la chair ou du' sang, mais de la chair avec 
ou dans le sang. Les partisans de l’opinion contraire 
semblent avoir confondu le précepte de la Genèse avec 
les lois spéciales qui furent imposées plus tard, non plus 
aux Noachides, mais aux enfants d’Israël. — La défense 
de boire ou de m anger le sang des anim aux est répétée 
dans le Lévitique et le Deutéronome jusqu’à sept fois. 
Lev., m ,  17; v i i , 26-27; x v i i , '10-14; x ix , 26; Deut., 
x n ,  16; 23-24; xv, 23. Le législateur y m et une insis
tance inaccoutumée, comme on le voit dans ces passages. 
La défense est imposée non seulem ent aux enfants d’Is
raël, mais encore à l ’é tranger qui vit parm i eux; Lev., 
x v ii , 10. Remarquons qu’il ne s’agit que du sang des 
animaux qui vivent sur la te rre , el des oiseaux; le sang 
des poissons n ’est pas in terd it, comme on le voit Lev., 
vu , 26; x v ii , 13.

2° Sanction de cette défense. — Elle est exprimée en trois 
endroits : « Tout homme qui aura mangé du sang périra 
du milieu de son peuple. » Lev., v u , 27; x v i i , 14. Dans 
un  troisième texte, Lev., x v ii , 10, Dieu semble se char
ger lu i-m êm e d’exécuter la vengeance : « Si un  homme 
mange du sang, je  poserai ma face contre lu i, et je  le 
perdrai du m ilieu de son peuple. » Dans ces trois passages, 
l’hébreu emploie le mot kâ ra t,  « extirper, couper; » les 
Septante ont traduitpar èlioXoÔpeull r( aérai, àuoXEîTat, ocirol.io, 
et la Vulgate par in te r ib it, p erib it, d isperdam . On ne 
sait pas exactement en quoi consistait la peine exprimée 
par le mot kâ ra t. Ce mot qui est employé environ trente- 
six ou tren te-sep t fois dans le Pentateuque comme pé
nalité sanctionnant différentes lo is, signifie quelquefois 
la peine de m ort, par exem ple, Ex., xxx i, 14; Lev., 
xvii, 4, et probablement Lev., xvm , 29, et ailleurs. Mais 
on ne pourrait l’affirmer, d’une manière générale, pour 
tous les cas, en sorte q ue , dans le cas p résen t, nous ne 
pouvons pas dire si le coupable était toujours puni de la 
peine de m ort. Michaelis, Mosaisches R ech t,  § 237, 
1780, t. v, p. 37-43; Gesenius, Thésaurus, p. 718. D’après 
l’interprétation juive, appuyée, ce semble, sur le passage, 
Lev., x v i i , 10, rapporté c i-dessus, le mot kâ ra t  signi
fierait la peine d’une m ort prém aturée, infligée ou plutôt 
ménagée par Dieu lu i-m êm e, par les voies secrètes de 
sa providence. D’après les interprètes chrétiens, catho
liques ou protestants, ce serait tantôt la peine de m ort, 
prononcée par le juge hum ain, tantôt une sorte d’excom
munication. Voir Ba n n is s e m e n t .

3° M otifs de cette défense. — Ils peuvent se ram ener aux 
trois suivants : — 1. Le législateur a d’abord voulu détour
ner son peuple de toute effusion de sang hum ain. — Cela 
est évident par la combinaison des textes. Cf. Gen. ix , 4, 
et Lev., vu , 26; x v ii, 10-14. Il est certain , par l’histoire, 
que les peuples accoutumés à boire le sang des animaux 
ont été ordinairem ent très cruels, et sont arrivés à ne 
plus faire aucune différence entre le m eurtre d’un animal 
et celui d’un homme. C’est pour écarter le danger même 
éloigné de cette barbarie que Moïse défend aux Israélites 
de boire ou de m anger le sang des animaux. S. Jean 
Chrysostome, In  Genesim , H om . x x v ii , 5 - 6 ,  t. l u i , 
col. 246-247 ; Théodoret, In  D eut., q. xi, t. lx x x , col. 420; 
S. Thom as, l a 2®, q. 102, art. 3. — Bien p lus, afin de



493 C H A I R  DES A N IM A U X 494

leur faire observer cette défense avec plus de fidélité et 
pa r des vues plus élevées, Moïse prétend leu r inspirer 
pour le sang un  certain respect re lig ieux , soit en les as
surant que Dieu lui-même se réserve le sang comme une 
offrande expiatoire pour leurs péchés, soit en leur répé
tan t, sous toutes les form es, que le sang c’est la vie 
m êm e1 des animaux. Lev., x v ii, 14; Deut., x i i ,  23. Cf. 
Rosenm üller, I n  Lev., x v i i ,  11, Leipzig, 1824, t. u , 
p. 108. Cette dernière pensée était familière aux écrivains 
sacrés, on sait que les anciens m ettaient dans le sang le 
siège de la vie. Voir Virgile, / E n . ,  î ,  116-119; IX, 349; etc. 
— 2. Un passage du Lévitique, xix, 26 : « Vous ne man
gerez rien  avec le sang, vous n ’userez pas d’augures, 
vous n ’observerez pas les songes, » nous fait entrevoir un 
autre molif d 'interdire l'usage du sang aux Israélites. 
C’est que le sang, à cette époque, était employé à des 
pratiques magiques, superstitieuses et idolâtriques ; boire 
le sang était une pratique du culte des idoles. C’était 
une croyance répandue dans les prem iers siècles de notre 
ère, et qui venait évidemment d’une tradition très antique, 
que le sang était la nourriture des dieux ou des démons. 
Nous avons, comme témoins de cette croyance, des au
teurs extrêmem ent graves. Origène dit ces paroles rem ar
quables : « Quant à ce qui regarde les chairs étouilées, 
comme le sang n ’en est pas exprim é, et que le sang, 
dit - o n , est la nourriture des dém ons, qui se repaissent 
des parties qui s’en exhalent, l’Écriture nous interdit le 
sang, afin que nous ne nous nourrissions pas de la nour
ritu re  des démons. Car p e u t-ê tre , si nous mangions des 
chairs étouffées, q u e lques-uns de ces esprits en mange
raien t avec nous ; voilà aussi pourquoi nous nous abste
nons du sang ». Cont. Cels., v m , 30, t. x i ,  col. 4559. Et 
le savant docteur ne dit pas cela une fois en passant, il 
le répète en beaucoup d’autres endroits. Cont. Cels., iv, 
32, t. xi, col. 1075; vu , 5, col. 1417; vm , 60, col. 1607; 
vm , 62, col. 1610; vm , 63, col. 1611; Ê xh o rt. ad  M artyr., 
45, t. x i, col. 622-623. Comme on le voit par ce dernier 
passage, et par d 'au tres, par exem ple, De P rincip ., 
P roœ m ., 8 , t. x i, col. 120, Origène pensait que les dé
m ons, c’e s t -à -d ire  les faux dieux des païens, ont un 
corps aérien, et que, pour soutenir ce corps, ils ont besoin 
d’une certaine nourriture. Or, d’après l’opinion dont il 
est le tém oin , cette nourriture consiste surtout dans les 
exhalaisons qui s’échappent du sang des victimes. La 
même opinion est rapportée par T ertu llien , Apolog., 
22, 23, t. î, col. 407, 415; Athénagore, Légat, pro christ., 
26-27, t. vi, col. 952-953, et plusieurs autres; cf. W ets- 
tenius, note su r Origène, dans Migne, t. xi, col. 621-625. 
Ces auteurs avaient em prunté cette opinion aux païens, 
chez qui elle était com m une; leurs sages l’enseignaient, 
au témoignage de Celse, dans Origène, Cont. Cels., vm , 60, 
t. x i, col. 1607. C’est ce qui excitait la bonne hum eur de 
Lucien, De Sacrificiis, Opéra, Paris, 1615, p. 185. Dans 
Hom ère, non seulem ent les dieux, mais encore les âmes 
des défunts, aspiraient et buvaient le sang des victim es, 
comme on peut le voir Odyss., x , 35 et suiv. Maimonide, 
parlant des Zabiens, partisans du mazdéisme, dit qu’ils 
boivent le sang des anim aux, parce que, selon eux, c’est 
la nourriture des dieux. More N ebochim , m ,  46, tra
duction Buxtorf, p. 484. Voilà pourquoi, dans les sacri
fices des païens, on versait en abondance le sang des 
victim es, afin d’apaiser et de satisfaire les dieux, en les 
régalant; voilà pourquoi aussi les païens buvaient le sang 
des victimes, afin, pour ainsi d ire , de partager la nour
riture de leurs dieux, et de tém oigner par là une union 
plus étroite et plus intim e avec eux. D’après Michaelis, 
Mosaisclies R ec h t,  206, t. iv, p. 220 - 221, c’était une 
coutume chez les nations païennes de l’Asie, de boire 
du san0, des anim aux dans les sacrifices offerts aux idoles 
et dans la prestation des serm ents. En Perse , particuliè
rem ent l’usage du sang comme boisson dans les sacri
fices était tellem ent reçu que, dans les temps de persé
cution, on forçait les chrétiens de ce pays à boire du

sang, comme on les forçait ailleurs à b rû ler de l ’encens; 
l’un et l’autre étaient égalem ent des signes d’apostasie. 
On buvait aussi égalem ent le sang des victimes dans les 
temples de la Grèce et de Home. Valère Maxime, V, VI, 3, 
édit. Lem aire, 1822, t. î ,  p. 395; A cta  F ra tru m  A rva- 
lium , édit. Henzen, Berlin, 1874, p. 21, 23-24; Prudence, 
P erist., x , 1011-1040, t. l x , col. 520-523. Tous les 
auteurs s’accordent à signaler l’existence de ce rite ido- 
lâtrique chez les nations païennes. Iïu inoel, In  A cta  
Apostolorum, xv, 20, Leipzig, 1827, p. 520; Spencer, De 
Legibus Hebræorum R itualibus, La Haye, 1686, p. 450-451. 
— Dès lors l’obligation de s’abstenir du sang, pour les 
Israélites, s’éclaire d’un nouveau jour. Tout le monde 
sait qu’un des buts principaux de Moïse, dans ses lois, 
c’était d’écarter à tout prix l'idolâtrie de son peuple; afin 
d’atteindre cette fin plus sû rem en t, il lui défend, et avec 
une grande sévérité, non seulem ent l’idolâtrie propre
m ent dite , mais encore les pratiques qui, quoique pe r
mises absolument par le droit naturel, faisaient cependant 
partie du culte idolâtrique chez les nations païennes, voi
sines d’Israël. Tel était l’usage de boire le sang des ani
maux. Voilà pourquoi Moïse défend cette pratique avec 
tant de rigueur, et c’est là ce qui explique, soit l ’insis
tance avec laquelle il intim e cette défense, soit la gravité 
des peines dont il menace les délinquants, soit le carac
tère universel de cette lo i, qui atteignait non seulement 
les Juifs proprem ent dits, mais encore, à la différence 

,de beaucoup d’autres lois, les étrangers qui vivaient parmi 
les Juifs. Aussi plusieurs auteurs disent que le motif que 
nous exposons fut la raison principale qui fit défendre 
aux Israélites l’usage du sang. Maimonide, cité plus haut, 
fait même cette rem arque, que Dieu n ’a prononcé que 
deux fois ces terribles paroles : « Je poserai ma face 
contre lu i; » une fois contre le père qui immole son fils 
à Moloch, Lev., x x , 3; l’autre fois contre celui qui boi
rait du sang, Lev., x v ii , 10. More N ebochim , endroit 
c ité , p. 484. — 3. Un troisième motif, qui n ’est pas le 
principal, et qui n ’est pas indiqué dans le texte, mais 
qui certainem ent n ’a pas échappé au législateur, c’est le 
point de vue hygiénique. Ce m otif est signalé par d’an
ciens com m entateurs, par exemple, Pererius, In  Gene- 
s im ,  Lyon, 1610, t. 2, p. 335-336, et même par saint 
Jean Chrysostome : « Le sang des anim aux, dit ce Père , 
est lourd , terrestre , m élancolique, et le principe d  un 
grand nom bre de maladies ; c’est pourquoi Moïse Ta in ter
dit. » In  Genesim , H om . x x v ii , 5 , t. l u i ,  col. 246. 
Notre langage est différent aujourd’h u i, mais le fond est 
le même. Parlant de ces prohibitions de Moïse, le doc
teur Guéneau de Mussy s’exprim e ainsi : « C’est dans le 
sang que circulent les germes d’un grand nombre de 
maladies infectieuses; les animaux doivent (d’après la loi 
de Moïse) être saignés, avant d’être appelés pour servir 
à l’alimentation. » É tu d e  sur l’hygi'ene de Moïse, in - 8°, 
Paris, 1885, p. 8-9, dans F. Vigouroux, Les Livres Saints, 
1887, t. m ,  p. 617. Il n ’est personne qui ne reconnaisse 
la sagesse de cette loi mosaïque, au point de vue hygié
nique en général, et plus spécialement pour l’O rient, où 
la question de l’alimentation réclame des soins très par
ticuliers. D’après plusieurs auteurs, c’est même là le 
motif pour lequel Moïse a écarté absolum ent, même du 
culte du vrai Dieu, l'usage de boire du sang dans les sacri
fices. En effet, Moïse, dans ses prescriptions liturgiques, 
a adopté certains rites en usage chez les païens, en les 
rapportant et en les consacrant au culte de Jéhovah. Pour
quoi n ’au rait-il pas fait de même pour l’usage du sang? 
C’est que cet usage parait contraire au sentim ent naturel 
de l’hom m e, qu’il peut avoir une influence fâcheuse 
même sur le m oral, et que, spécialement, au point de 
vue de la san té, il peut être nuisible, et m êm e, dans 
certains cas, mortel. Michaelis, Mosaisches Recht, § 206, 
t. iv , p. 221-223. — Tels sont les trois motifs qui ont 
engagé le législateur hébreu à faire cette prohibition 
sévère ; et l’on ne peut s’empêcher d’adm irer avec quelle
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sagesse et quelle habileté , dans un  seul point de sa légis
lation, Moïse a su satisfaire, et du m êm e coup, tous les 
intérêts, religieux, politiques, hygiéniques et moraux de 
son peuple, le m aintenir dans le culte du vrai Dieu, pro
curer son bien physique, e t, en même tem ps, le diriger 
dans la voie de la civilisation. — Nous retrouvons cette 
prohibition chez quelques autres peuples ; par exem ple, 
chez les Arabes. Cf. Saie, Observations sur le m ahom é
tism e, Section v , dans Pauthier, Les Livres sacrés de 
l’Orient, Paris, 4843, p. 514. Mahomet l’a conservée dans 
le Koran, n ,  468; v , 4 , etc., traduction Kasim irski, 
Paris, 4891, p. 25 , 85. Les Arabes sont restés fidèles à 
cette lo i , comme nous le voyons, pour le siècle dernier, 
par N iebuhr, D escription de l’A rab ie , traduction fran
çaise, in -4°, P a ris, 1779;, t. i ,  p. 250.

4° Observation de cette défense. — Dans tous les temps, 
et m êm e après leur dispersion dans le monde, nous voyons 
les Juifs très fidèles à observer cette prohibition mosaïque. 
Elle est consignée dans la M ischna, traité K erithouth , v, 
édit. Surenhusius, t. v, p. 257, e t, parmi les tren te-six  
excommunications qui sont portées (dans ce même traité, i) 
contre différents délits, la vingt-quatrièm e frappe ceux 
qui mangent du sang. Les auteurs qui ont écrit su r les 
lois ou coutumes juives s’accordent à reconnaître que les 
Juifs sont fidèles à la prescription de Moïse sur ce point. 
C’est le témoignage que leur rendent Buxtorf, Synagoga  
Judæorurn, Bâle, 1641, xxvil, p. 399; Michaelis, Mo- 
saisches R ech t, § 206, t. iv , p. 220; Saalschütz, Das 
Mosaische R ech t, Berlin, 1853, k. xxix, p. 262; Léon 
de Modène, Cérémonies et coutumes des J u ifs ,  i i ,  7, 
P aris, 1681, p. 66-69.

5° Cette défense sous le Nouveau Testam ent. —• La 
défense de boire le sang des animaux fut renouvelée par 
les Apôtres au concile de Jérusalem  (année 51 ou 52), et 
étendue aux Gentils convertis à la foi. Act., x v , 20. Ce 
lut une époque mém orable dans l’histoire de l’Église 
naissante. Avant le concile, plusieurs judéo-chrétiens, 
zélés pour la loi de Moïse, disaient aux Gentils qu’ils ne 
pouvaient espérer de salut sans la circoncision, Act. xv, 1, 
e t, par su ite, sans l’observation de toute la loi à laquelle 
on s’engageait en recevant la circoncision. A ct., xv , 5. 
Les Apôtres et les Anciens se réunirent pour délibérer 
su r cette grave question , qui suscita de grands débats. 
Act., xv, 7. Les uns prétendaient qu’il fallait imposer aux 
Gentils le joug de la loi de Moïse; Pierre fut d’un autre 
avis, alléguant la conversion de Corneille, qui avait reçu 
le don du Saint-Esprit, indépendam m ent de la loi de Moïse. 
Jacques, évêque de Jérusalem , proposa, entre les deux 
extrêmes, un moyen terme. Il appuya le principe posé 
par Pierre, mais il opina qu’il était à propos d’interdire aux 
Gentils devenus chrétiens les viandes immolées aux idoles, 
le sang, les viandes étouffées et la fornication. Toute 
l’assemblée adopta cet avis, et, en conséquence, elle écri
vit aux Gentils convertis d’Antioche, de Syrie et de Cilicie, 
ces paroles : « II a paru bon au Saint-E sprit et à nous, 
de ne pas vous imposer d’autre fardeau que celui-ci, qui 
est indispensable, de vous abstenir des mets immolés aux 
idoles, du sang, des viandes étouffées et de la fornica
tion. » Act., xv, 28. Ainsi fut étendue à tous les membres 
de l’Église la défense de boire le sang des animaux. Pour
quoi, dans le naufrage de toutes les observances mo
saïques, cette loi spéciale fu t-elle  m aintenue avec une 
ou deux autres seulem ent? La raison en est évidente, 
après ce que nous avons dit des motifs de cette loi. Comme 
l’usage de boire le sang des animaux était, chez les 
païens, une pratique idolâtrique, il était très opportun, 
pour ne pas dire nécessaire, de l’interdire aux chrétiens, 
tant qu’ils vivaient au m ilieu des païens, soit afin d’écar- 
ter pour eux le plus possible le danger de l’idolâtrie, soit 
afin de protester contre cette injure faite au vrai Dieu. 
Telle est la raison que donnent, du décret apostolique, 
Spencer, De Legibus Hebræorum ritua libus, La Haye, 
1686, p. 449-472; Michaelis, Mosaisches R ec h t,  § 206,

t. iv, p. 224; Ivuinoel, In  A ct. A post., xv , 20, Leipzig, 
1827, p. 520. Aussi nous voyons le décret du concile de 
Jérusalem , sur le point qui nous occupe, observé par les 
chrétiens, e t, au besoin, rappelé par les premiers pas
teu rs , tant que le paganisme fut debout; Canon 62 des 
Apôtres ; Canon i l  du concile de Gangres (vers 362), dans 
Mansi, C oncilia, Florence, 1759, t. i i , col. 1101; Clé
m ent d’Alexandrie, Pæ dag., m , 3 , t. v i i i , col. 592; 
sainte Byblias, m artyre, dans Eusèbe, H . E .,  v, 1, t. xx, 
col. 417; Tertullien, Apolog., ix , t. i ,  col. 323-324; 
Minucius Félix, Octavius, xxx, t. n i, col. 335; S. Augus
tin , Contra F a u slu m , x x x ii , 13, t. x l i i , col. 504. Il 
survécut quelque tem ps à la chute du paganism e, au 
moins dans quelques pays ; au v ii» siècle, il fut renouvelé 
par le concile in  Trullo  (692), can. 69; au ix'-', par l’em
pereur Léon le philosophe (886-911), Nou. 58. Cf. Noël 
Alexandre, H istoria ecclesiastica, Bingen, 1786, t. iv , 
p. 318-325.

I I I .  C h a i r s  é t o u f f é e s .  — 1° N otion et prohibition. 
— Les mots « chairs étouffées » ne se trouvent pas dans 
l’Ancien Testam ent; nous trouvons seulem ent le verbe, 
h â n a q , au pihel et au n ip h a l, signifiant « étrangler, 
étouffer ». Nahum , il ,  13; II Sam. (R eg.), x v i i ,  23. Les 
Septante, N ahum , n , 13, ont traduit ce mot par le verbe 
Tivtyiv ; c’est aussi le mot correspondant dans le Nouveau 
Testam ent; nous le trouvons Matth., x m , 7, où il est dit 
des épines, qui « étouffent » le bon grain ; x v m , 28 , où 
il est dit du m échant serviteur qui « serre » la gorge à 
son débiteur; Marc., v, 13, où il est dit des animaux qui 
périssent « étouffés » dans la m er. De ce verbe est dérivé 
l’adjectif hvixtov, Act. xv, 20, 29; xxi, 25, que l’on tra
duit ordinairem ent par « viandes étouffées ». — On entend 
par « viandes étouffées » les chairs des animaux tués par 
le fait de l’homme sans effusion de sang. La légitimité 
de cette définition résultera de tout ce que nous dirons 
dans ce paragraphe. Il ne s’agit donc pas des animaux 
qui sont m orts ou de leur m ort naturelle ou déchirés par 
les bê tes, mais des animaux tués par l’homme directe
m ent ou indirectem ent, autrem ent que par l’effusion du 
sang. La loi qui concerne ces « viandes étouffées » .est 
renferm ée Lev., xv ii, 13-14. Il y est strictement défendu 
de m anger la chair des anim aux ou oiseaux pris ou tués 
à la chasse, si l’on n’a point préalablement versé le sang 
de ces anim aux, et si on ne l’a pas enfoui dans la terre. 
Ce qui est ordonné ici spécialem ent des animaux ou oi
seaux pris à la chasse, est étendu ensuite indistincte
m ent à tous les animaux. Deut., x i i ,  15- 16; 23-24; xv,. 
23. Quand on veut m anger leur chair, il faut les tuer 
par l’effusion du sang; ou , s’ils ont été tués autrem ent, 
il faut verser leu r sang, et répandre ce sang sur la terre 
« comme de l’eau ». C’est ce que lit exécuter Saül, 
I Reg., x iv , 32-34.

Telle est la loi portée par Moïse; elle est le développe
ment et l’extension de la précédente qui concerne le sang 
des animaux. Moïse ne veut pas que les Israélites mangent 
ou boivent le sang, soit séparé de la chair, soit renferm é 
encore dans les veines de l’anim al; il veut qu’on verse 
ce sang, et qu’on le répande su r le sol. Cette loi ne 
rem onte pas au delà de Moïse ; le précepte contenu 
Gen., ix , 4 , regarde seulem ent, comme nous l’avons 
expliqué, la chair « avec son âme ou sa vie », c’est-à-dire 
la chair encore vivante; la m anducation des « chairs 
étouffées » ne fut défendue que plus tard et aux seuls 
Israélites. Nous croyons donc fausse l’opinion de saint 
Jean Chrysostome, d ’après lequel m anger « la chair avec 
le sang », ce qui est défendu Gen., ix, 4, ce serait m an
ger des « viandes étouffées ». S. Jean Chrysostome, In  
Gen., Hom. xx v n , 5 -6 ,  t. l u i , col. 246-247.

Afin d’observer plus fidèlement la loi de Moïse, prohi
bant les « chairs étouffées » , les Israélites ont perfec
tionné l’art de tuer les animaux, afin que le sang s’écou
lât plus complètement et qu’il n ’en restât que le moins 
possible dans la chair de l’animal. Les prescriptions rab-
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biniques qui concernent ce point sont renferm ées dans la 
Mischna, traité K ôlin, dont les douze chapitres traiten t la 
question sous toutes ses faces. De plus, à l’usage des 
bouchers israélites, les maîtres ont composé des manuels 
qu i, joints à l’expérience, pouvaient apprendre aux aspi
rants l’art de tuer. Buxtorf, Synagoga Judæorum, Bâle, 
1641, e. 27, p. 400, donne un aperçu de ces m anuels; il 
nous apprend que, de son temps, les rabbins délivraient 
des diplômes qui conféraient aux candidats le droit 
d’exercer les fonctions de boucher; il donne même le texte 
d ’un de ces diplômes, qu’il a eu sous les yeux. Maimonide, 
More N ebochim , i ii ,  48, p. 496, fait observer que, dans 
les prescriptions dont nous parlons, les rabbins se sont 
proposé, non seulem ent de verser le sang plus complè
tem ent, mais aussi de rendre aux animaux la m ort le 
plus douce ou plutôt le moins cruelle possible. — Nous 
trouvons la même loi sur les « chairs étouffées » chez 
les Arabes; Mahomet l’a consignée dans le K oran, v , 4. 
D’après N iebuhr, Description de l’A ra b ie , Paris, 4779, 
t. I, p. 249, cette loi est encore parfaitem ent observée 
chez eux.

2» Sanction  de cette loi, — C’est la même que pour la 
loi qui défend de boire ou de m anger le sang des ani
maux. Moïse, ayant défendu, Lev., xvii, 13, de manger 
les animaux tués sans effusion de sang, ajoute, f .  44, la 
raison et la sanction : « Car la vie de toute chair est 
dans son sang; c’est pourquoi j ’ai dit aux enfants d ’Israël : 
Vous ne mangerez pas le sang des anim aux, car leur vie 
est dans leur sang; quiconque le m angera, périra. » Ce 
dernier mot traduit le verbe hébreu k â ra t,  « extirper, 
couper ». La peine est donc la même que nous avons 
expliquée au paragraphe précédent, c’est-à-dire peut-être 
la peine de m ort, dans tous les cas une peine très grave, 
une sorte d’excommunication.

3° M otifs de cette loi. — Ce sont les mêmes encore, pro
portion gardée, que pour la défense de boire ou de m an
ger le sang des animaux. Nous signalons surtout les deux 
suivants : — 1. Le prem ier nous est indiqué par le texte 
même que .nous venons de c iter, Lev., xvil, 44 et par 
Deut., x ii, 23-24 : « Car leu r sang, c’est leur vie, et ainsi 
vous ne devez pas le m anger avec leur chair. » Dieu veut 
détourner les Israélites de l’effusion du sang hum ain ; 
pour les éloigner de la pensée de commettre ce crim e, 
il leur inspire une sorte de respect religieux, même pour 
le sang des anim aux; sans doute, ils pourront le verser, 
mais ils ne pourront jam ais le boire, ni séparé de la chair 
de l’anim al, ni encore mêlé à cette chair. Pourquoi? 
parce que ce sang, c’est la vie; o r ce serait une chose 
cruelle , barbare, de boire ou m anger la vie des ani
maux. — 2. Le second motif se rapporte au but princi
pal que s’est proposé Moïse dans l’ensemble de sa légis
lation, qui était d’éloigner à tout prix le peuple de Dieu, 
non seulem ent de l’idolâtrie proprem ent dite, mais encore 
de toutes les pratiques idolàtriques, et de tout ce qui 
pourrait, de près ou de loin, les faire tom ber dans ce 
crime. Nous renvoyons ici aux textes d’Origène cités ou 
indiqués plus hau t, col. 493, qui regardent à la fois les 
« chairs étouffées » et le sang. D’après ces textes, témoins 
de toute une tradition païenne, le sang, si appétissant 
pour les dém ons, n ’était pas seulement le sang séparé de 
la chair de l’anim al, mais encore celui qui est renferm é 
dans ses veines ; voilà pourquoi, dit O rigène, « afin de 
ne pas participer à la table des dém ons, nous nous abs
tenons, non seulement de boire le sang des anim aux, 
mais encore de m anger la chair des anim aux tués par 
suffocation, » c’e s t - à - d i r e  autrem ent que par l’effusion 
du sang. A ussi, pour les ch rétiens, le sang des animaux, 
même renferm é dans leurs veines et mêlé à leur chair, 
était un alim ent im pur. Voir aussi T ertullien, A polog., 
t i col. 323-324. — Cette tradition païenne était plus 
que suffisante pour autoriser et même obliger Moïse à 
défendre à son peuple les « viandes étouffées » ; mais, de 
plus, chez plusieurs peuples païens, l’usage était d’im

m oler aux dieux les victimes, non pas en répandant 
leur sang, mais en les étouffant. Je ne sais si cet usage 
était en vigueur chez les peuples au milieu desquels 
vivaient ou devaient vivre les Israélites; mais Strabon 
nous apprend qu’il était pratiqué chez les Indiens. 
Strabon, XV, I, 54, édit. Didot, p. 604. Voilà pourquoi 
Guillaume de Paris, De Legibus, c. 8 , Opéra o m nia , 
R ouen, 1674, t. i ,  p. 3 8 -3 9 , dit que la suffocation était 
un  mode d’immolation aux démons, par lequel on croyait 
leu r sacrifier l’âme même des animaux. Aussi plusieurs 
au teu rs, dont parle Alexandre de H alès, Surnm a théolo
gien, part, i i i , q. 45, assuren t-ils que la raison principale 
pour laquelle Moïse défendit à son peuple les « chairs 
étouffées, » c’est précisément que la suffocation était, chez 
plusieurs peuples païens, un  des rites sacrés par lesquels 
on immolait aux démons.

4° Détail particu lier dans Vaccomplissement de cette 
loi. — Un mot du Lévitique reste à expliquer. Dans le cha
pitre x v ii , 43, après avoir ordonné aux Israélites de 
répandre le sang de tous les animaux qu’ils voulaient 
m anger, Moïse leur commande « d’enfouir ce sang sous 
terre. » Ici encore, le législateur hébreu veut détourner 
son peuple d’une pratique idolâtrique. C’était un usage 
chez les païens de se réun ir autour du sang répandu, 
comme si c’était un objet sac ré , et presque une divinité. 
Nous voyons dans Homère les âmes des m orts se réun ir 
autour du sang des animaux qu’Ulysse avait immolés. 
Odys., x i, 36-37. Cf. Guillaume de P a ris , à l’endroit 
cité. Afin d’empêcher les Israélites de se réu n ir autour 
du sang qu’ils avaient versé, ou de lui rendre quelque 
autre m arque extérieure du culte idolâtrique, il veut 
qu’ils le fassent disparaître en l ’enfouissant sous terre. 
Cette explication nous est donnée par M aimonide, More 
Nebochim, m ,  46, p. 485. Elle a été acceptée par Spen
cer, De Legibus Hebræorum R itualibus, i, 6 , p. 406.

5° Les chairs étouffées, dans le Nouveau Testament. — 
La défense de m anger des « chairs étouffées » fut renou
velée par les Apôtres au concile de Jérusalem , et étendue 
aux Gentils convertis, Act. xv, 20, 29; elle fut renouvelée 
pour les mêmes motifs et dans le même texte de loi 
que la défense de boire le sang des animaux. S. Jérôme, 
I n  E zech., x l iv , 3 , t. xxv, col. 444, nous m ontre les 
« chairs étouffées » encore prohibées de son tem ps, au 
moins en Orient, où il écrivait alors; mais d’après saint 
A ugustin, Cont. F aust., x x x ii , 43, t. x l i i , col. 504, la 
prohibition était tombée en désuétude, en Afrique, dans 
la première moitié du Ve siècle. Du reste, les deux défenses 
concernant le sang des animaux et les « viandes étouf
fées », étaient indissolublem ent unies, et ont passé par 
les mêmes phases historiques pour l’origine, le dévelop
pement et la décadence.

IV. C h a ir s  d e s  an im a u x  m o r ts  d ’e u x - mêmes ou  d é c h i
r é s  p a r  l e s  b ê t e s . — Les anim aux morts de maladie ont 
aussi attiré l’attention du législateur hébreu ; leur chair (hé
breu : nebêldh; Vulgate : m ortic inum ) est interdite comme 
nourriture. Sur la même ligne sont placés les animaux 
morts déchirés par une bête, soit qu’ils aient été tués 
par cette bête, soit que, étant morts autrem ent, ils aient 
été entamés par elle. Les lois qui concernent ces deux 
catégories d’animaux se trouvent Exod., XXII, 34; Lev., 
x v ii , 45-16 (cf. x i, 39-40; xxn, 8 ); Deut., xiv, 21. Moïse, 
dans ces textes, défend strictement aux Hébreux de m an
ger la chair de ces animaux. Evidemment il ne s’agit, 
dans ces passages, que des animaux « purs »; car pour 
les « im p u rs» , s’ils sont souillés étant vivants, à plus 
forte raison lorsqu’ils sont morts. La sanction de cette 
loi, c’est une « impureté légale », encourue par le délin
quant, en vertu de laquelle il est déclaré « im pur » pen
dant une journée en tiè re , et obligé de se laver le corps 
et les vêtem ents, sous peine de châtiments plus sévères. 
Lev., xv ii, 45-16. — Quelques auteurs confondent, sous 
le rapport de l’abstinence, la chair des animaux morts 
d’eux-m êm es, m o rtic in a , avec les «viandes étouffées»,
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dont il a été question plus hau t; ils com prennent les 
m ortic ina  parmi les carnes suffocatæ , sous prétexte que 
le sang des animaux reste dans leu r cadavre, quand ils 
sont morts d ’eux-mèmes ou déchirés par les bêtes, comme 
lorsqu’ils ont péri par la suffocation. Cette confusion a 
conduit ces auteurs à donner une extension beaucoup 
trop grande au décret du concile de Jérusalem , Act. xv, 
20, 29 ; ce décret défendant les « chairs étouffées » , ces 
auteurs prétendent qu’il défend par là même les m orti
cina. — C’est une erreu r; dans la législation mosaïque, 
les deux défenses sont tout à fait distinctes; elles diffèrent 
quant à la sanction ; la loi qui défend « les chairs étouf
fées » a pour sanction la peine spéciale du kâ ra t, c’est- 
à -d ire  la m ort ou l’excommunication, Lev., x v ii, 13-14; 
la loi qui défend les « chairs mortes » a pour sanction 
une simple im pureté légale. Lev., x v i i , 15-16. Les deux 
lois diffèrent aussi quant au sujet : la première oblige non 
seulem ent les Hébreux proprem ent dits, mais même les 
étrangers qui habitent dans le pays d’Israël, Lev., x v ii , 
13-14; la seconde n ’oblige que les Hébreux et permet 
formellement les m ortic ina  aux étrangers. Deut., xiv, 21. 
Aussi appelait-on les étrangers « m angeurs de chairs 
mortes ». Spencer, De Legibus H ebræ orum  R itu a lib u s ,  
p. 410; Selden, De ju re  n a tu ra li,  v i i , 1, W ittenberg, 
1770, p. 828. Ces lois diffèrent quant aux motifs qui les 
ont fait porter; les motifs de la loi contre les « chairs 
mortes » sont la propreté et l’hygiène; dans l’autre loi, 
Moïse s’est proposé des motifs d’un ordre m oral et bien 
supérieur, ceux surtout de détourner les Juifs de l’effu
sion du sang hum ain et de l’idolâtrie. Enfin les deux lois 
diffèrent quant à la rigueur de l’obligation : la loi concer
nant les « viandes étouffées » est très grave, à cause de 
son but, et l ’on ne voit nulle part qu'elle dût céder dans 
aucune circonstance; la loi contre les « chairs mortes » 
cédait, soit dans le cas où les soldats hébreux passaient 
su r un  territoire étranger, comme l’enseigne Maimonide, 
De R eg ibus, traduction de Leydekker, 1698, c. 8 , n. 1, 
soit généralem ent dans le cas de nécessité, comme le dit 
Grotius, De ju re  belli, I ,  iv, § 7, n° 1, La Haye, 1680, 
p. 97.

Nous venons d’insinuer les motifs de la loi qui défend 
la chair des animaux morts d’eux-m êm es ou déchirés 
par les bêtes; ils se ram ènent à deux principaux. — 1. Le 
prem ier, c’est la vileté et l’impureté de cette nourriture; 
elle ne m érite que d’être jetée aux chiens, Exod., x x ii , 31 ; 
ce serait se souiller que de la prendre. Lev., x x i i , 8. 
L’idée que Moïse donne de cette nourriture est tellem ent 
conforme à celle qu’en ont tous les peuples civilisés, 
qu’il suffit de l’énoncer pour la com prendre et l’accepter. 
Dieu voulait ainsi peu à peu purifier et élever les m œurs 
de son peuple; bien p lus, il voulait les sanctifier; car 
c’est sous forme de précepte religieux qu’il propose cette 
loi. Deut., x iv , 21; Lev., x x i i , 8 . — 2. Le second motif, 
c’est l’hvgiène. La chair des animaux morts d’eux-mêmes 
est insalubre; la maladie qui les a fait m ourir peut se 
com m uniquer par la m anducation à ceux qui s’en nour
riraient ; il en est de même des animaux déchirés par les 
bêtes; leurs chairs ont été exposées, pendant plus ou 
moins longtem ps, aux piqûres et aux m orsures des in 
sectes, reptiles, oiseaux de proie, etc.; elles sont donc 
dangereuses, surtout dans les pays chauds, où les chairs 
se décomposent plus prom ptem ent. Maimonide a signalé 
l’insalubrité de ces chairs, More N ebochim , m ,  48, 
p. 495. — En raison de ces deux m otifs, nous trouvons 
les mêmes prescriptions dans plusieurs pays orientaux. 
Mahomet les a em pruntées aux H ébreux, K oran, i i , 168; 
v, 4, 6 , traduction Kasimirski, p. 25, 85. Elles sont encore 
observées par les Arabes, d’après N iebuhr, Description  
de l'Arabie, t. î ,  p. 249. Pythagore recom mandait aussi 
cette abstinence; il dit que la pureté du corps consiste, 
entre autres choses, à s’abstenir des chairs déjà mangées 
(par les bêtes), ou des anim aux morts d’eux-m èm es. 
Dans Diogène Laerce, De Vitis ph.il., r m ,  P ythagoras,

33, édit. Didot, p. 212. Cf. Rosenmüller, In  E xo d ., x x ii , 
30, t. i i , p. 387.

V. Au t r e s  cas p a r t ic u l ie r s  d 'a b s t in e n c e . — En te r
m inant ce qui concerne la chair des anim aux au point 
de vue de l’abstinence, signalons quelques prohibitions 
particulières de la loi mosaïque qu’il suffit d’indiquer ou 
dont il sera traité plus à fond dans les articles spéciaux.
— 1. Les hommes « souillés » , c’est-à-dire frappés d’une 
des impuretés légales établies par Moïse (Voir I m pu r et é  
l é g a l e ) , ne peuvent m anger de la chair des hosties paci
fiques offertes au Seigneur. Lev., vu , 20-21. Ce délit est 
frappé de la peine du k â ra t, dont il a été plusieurs fois 
parlé. On sait q ue , dans la plupart des sacrifices, une 
portion de la chair des victimes revenait à ceux qui les 
avaient offertes. — 2. La chair des victimes offertes au 
Seigneur, qui avait touché quelque chose d’ « im pur » , 
ne pouvait être m angée, mais devait être brûlée. Lev., 
v u , 19. — 3. La chair des victimes offertes au Seigneur 
ne pouvait être mangée que le jo u r même du sacrifice, 
ou le lendem ain, jam ais le troisièm e jou r; s’il reste 
quelque chose le troisièm e jour, il faut le brû ler. Lev., 
v i i , 16-18. Ic i, la raison de la loi, c’est l’hygiène ; nous 
avons déjà rem arqué qu’en Orient la chair des animaux 
morts ou tués subit une décomposition rapide. — 4. Si 
un  bœuf frappe de sa corne un  homme ou une femme, 
et que la m ort s’ensuive, le bœuf sera lapidé, et sa chair 
interdite. Exod., xx i, 28. C'est le respect pour la vie 
hum aine qui a dicté cette prescription. — 5. Tout vase, 
su r lequel tombe un insecte ou un  reptile m ort, est 
souillé; l’eau qu'il renferm e est souillée et interdite; 
tout alim ent su r lequel tomberait cette eau serait éga
lem ent souillé et in te rd it, Lev., x i, 31-35; cf. Num., 
xix, 15. Les com m entateurs adm irent ici les soins atten
tifs et presque m inutieux que prend Moïse pour m aintenir 
la propreté et écarter tout danger d’empoisonnement. 
Cf. Michaelis, Mosaisches R echt, § 205, t. iv, p. 207-208.
— 6 . La loi de Moïse reproduit ju squ’à trois fois cette 
défense spéciale : « Vous ne ferez pas cuire un chevreau 
dans le lait de sa mère. » Exod., x x m , 19; xxxiv, 26; 
Deut., x iv, 21. Voir Ch e v r e a u . — 7. Le vœu du N aza- 
rêat obligeait aussi à une abstinence particulière. Voir 
N a z a r é e n . — 8 . La graisse des animaux est aussi l’objet 
de prohibitions spéciales au point de vue de l’abstinence. 
Voir G r a is s e . — 9. Les viandes immolées aux idoles sont 
égalem ent frappées d’une interdiction sévère. Voir I d o l e s .

S. Ma n y .
CHAIRE. Ce mot vient du grec xaSISpa, de y.ara et 

é'Spa, « siège » (qui dérive lu i-m ém e de écopai’, (< s’as
seo ir»), par l’entremise du latin cathedra.

I. S ig n if ic a t io n  du  m o t . — 1° C athedra, dans les au
teurs classiques, désigne proprem ent une chaise sans bras, 
mais à dossier, comme celles dont se servaient les femmes 
(fig. 168). Horace, S a t.,  î, 1U, 91 ; Martial, E p ., m , 63, 7 ; 
x i i , 38; Properce, iv, 5, 37; Phèdre , Fab., n i ,  8 , 4; 
Calpurnius, v u , 26, par opposition à sella. Voir S iè g e . 
Cf. Daremberg et Saglio, D ictionnaire des a n tiqu ités , 
t. î ,  1877, p. 970. — 2° C athedra  désigne aussi le siège 
su r lequel s’asseyaient les philosophes et les maîtres de 
rhétorique (fig. 169) pour faire leurs leçons (Juvénal, 
v i, 90; Sénèque, De brev. v it., 10; M artial, î ,  77, 14; 
Philostrate, Soph ., n ,  2 ; Sidoine Apollinaire, C arm ., 
vn , 9, t. l v iii , col. 678; Ausone, E pigr. 46), de sorte que 
ce mot devint comme un term e consacré pour signifier 
la chaise du professeur ou, en général, de celui qui 
enseigne. Par extension, elle devint égalem ent comme 
le symbole ou l’emblème de l’autorité enseignante. C’est 
dans ce sens qu’elle est passée dans le langage ecclésias
tique, où .elle s’entend, au sens p ropre, du siège sur 
lequel s’asseyait le pape ou l’évêque pour présider l’as
semblée des fidèles, les instruire et rem plir ses fonc
tions sacrées, e t, au sens figuré, de l’autorité pontifi
cale et épiscopale elle-m êm e (Chaire de saint P ierre, 
le Sain t-S iège, etc.). De là aussi l’église principale d’un
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diocèse, dans laquelle est placée la cathedra  de l'évêque, 
a pris le nom de « cathédrale ». A cause de cette signifi
cation symbolique, les premiers chrétiens représentèrent 
Dieu le P ère , N otre-Seigneur (fig. 170, et t. i, fig. 187,

168. — Jeune Grecque assise sur une cathedra , avec une esclave 
qui tien t un éventail. D’après W. H am llton , Collection o f vases. 
m ostly o f pure Greecl worlcmanship, 3 in-f'1, Naples, 1791-1795.

col. 787) et la Sainte Vierge (t. i, fig. 161, col. 654) comme 
les pontifes, assis su r une cathedra.

II. E m p lo i d u  m o t c a t h e d r a  d a n s  l e s  v e r s i o n s  d e  
l ’E c r i t u r e .  — Les Septante se sont servis plusieurs fois

169. Professeur assis sur sa chaire. Peinture du colum barium  
de la villa Panfili. D’après les Abhandlungen der baierischen  
Akadem ie der W issenschaften , Philologische K lasse , t .  v in ,  
pl. v.

du mot y.adcôpa dans l’Ancien Testament, I Reg., xx, 18, 
25, etc. Saint M atthieu, xx i, 12; x x m , 2, et saint Marc, 
x i, 15, en ont fait usage à leur tour dans le Nouveau. 
(Les Evangélistes emploient de plus irpwroy.aSeôpi'a, 
Matth., x x m , 6 ; Marc., x i i , 39; Luc., x i ,  43; x x , 46.) 
De même la Vulgate.

1» Dans l’A ncien  Testam ent. — La version latine emploie 
le mot cathedra : 1 . une fois pour désigner le siège royal 
(appelé comm unément thronus), en parlant de Saül,

I Reg., xx, 25 (hébreu : môsâb); — 2. plusieurs fois pour 
désigner « un  siège d’honneur », Eccli., v u ,  4 (xa6é6pa 
SôÇvqc); x i i , 12; Job, xxix, 7 (m ôsâb); Ps. cvi ( c v ii), 32. 
Dans ce dernier passage, cathedra seniorum  (hébreu : 
mô'sab zekênîm ) signifie le lieu où les anciens du peuple

170.— Fond de verre représentant Notre-Seigneur sur une cathedra.
D’après G arrucci, Vetri orna ti d i figure in  oro , pl. x v m , 4.

s’assemblent et s’asseoient pour délibérer. — 3. Dans le 
Psaume i, 1, cathedra pestilentiæ  (hébreu : môéab lêsim, 
« le siège des m oqueurs, de ceux qui tournent la vertu 
en ridicule ») est pris dans un sens figuré pour exprimer 
le lieu où se rassem blent les m échants, et où par consé
quent on les fréquente et vit dans leur société. — 4. Dans 
Ézéchiel, xxvm , 2 , cathedra  signifie « dem eure, rési
dence ». Le prophète, au nom du Seigneur, m et ces pa
roles dans la bouche du prince de Tyr : « Je suis dieu 
( ’ê l) ,  et je  suis assis su r le siège des dieux (môëab 
’é lôhim ; Vulgate : in  cathedra D ei) au cœur de la mer. » 
L’île de Tyr est appelée le siège ou la demeure des dieux,

171. — Chaire de saint Pierre,
D’après K raus, R ea l-E ncyklopadie , t .  I l ,  p. 157.

par allusion aux croyances mythologiques de ses habi
tan ts, qui attribuaient au dieu Melqart la fondation de 
leur ville, et disaient que les dieux y avaient établi leur 
résidence. Movers, Die Phônizier, Bonn et B erlin , 1841 
t. I, p. 258; t. n , part, i, p. 125.

2° Dans le Nouveau Testam ent. — Notre version latine 
a conservé le mot cathedra  partout où se trouvait le grec 
xaOÉSpa (et 7tpwToxa6sSpia). — 1. Dans Matth., x x i, 12, 

I et Marc., x i, lo , cathedra  signifie sim plem ent les sièges
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des vendeurs de colombes dans le Temple de Jérusalem.
— 2. Dans Matth., x x m , 6 ; Marc., x i i , 39; Luc., xi, 43; 
xx, 46, il s’agit des places d’honneur dans les synagogues, 
c’e s t-à -d ire  des sièges particuliers réservés aux anciens 
et aux personnages de m arque près du coffre où l’on 
conservait un exemplaire de la loi de Moïse. — 3. Notre- 
Seigneur, en saint M atthieu, x xur, 2 -3 , dit au peuple :
« Les scribes et les pharisiens sont assis sur la chaire 
de Moïse; gardez donc et faites tout ce qu’ils vous disent 
de faire ; mais n ’imitez pas leurs exemples, car ils disent 
et ne font pas. » Dans ce passage, la cathedra  de Moïse 
est le symbole de son autorité. Les scribes et les docteurs 
étaient les successeurs de Moïse dans l’enseignement et 
l ’explication de la Loi, et chez les Juifs, à cette époque, 
on avait coutume de dire de celui qui succédait à un 
docteur de la loi qu’il « était assis sur son siège », 
n s n  iNDD-by. Voir Vitringa, De synagoga veteri, F rane- 
k è re , 1696, p. 271. Les rabbis, qui enseignaient la Loi', 
la lisaient d’abord debout, et l’expliquaient ensuite assis. 
Celui qui succédait à un m aître après sa m ort héritait de 
son siège comme de son autorité. C’est surtout à cause 
de ces paroles de N otre-Seigneur que la chaire est de
venue dans l’Eglise chrétienne la m arque et le symbole 
de l ’autorité. Saint P ierre , d’après la tradition, enseigna 
su r une cathedra  dans la maison du sénateur Pudens. 
Elle est conservée au fond de l’abside de l’église Saint- 
Pierre au Vatican (fig. 471 ). Sa forme est celle des chaises 
curules des anciens Rom ains; elle est en bois de chêne 
et d ’acacia, avec des ornem ents en ivoire sur lesquels 
sont représentés les fabuleux travaux d’Hercule et diverses 
autres scènes. — Voir Martigny, D ictionnaire des a n ti
quités chrétiennes, 2e édit., 1877, art. Chaire, p. 159-162;
H. Kraus, R ea l-E n cyklo p à d ie  der christlichen A lte r-  
thüm er, 2 in - 8°, Fribourg, 1882-4886, t. i i , p. 153-161; 
P. Allard, Rom e souterraine, in-8°, Paris, 1874, p. 536-550.

F. V ig o u r o u x .
CHAISE. V o ir  S i è g e .

CHAIX Charles P ierre , théologien calviniste, né à 
Genève en janvier 1701, m ort à la Haye en 1785. Il fut 
reçu pasteur de cette ville en 1728. Dans ses ouvrages, 
il eut souvent recours aux écrits de Thomas Stackouse. 
Nous avons de Ch. Chaix : Le sens littéral de l’Ecriture  
Sain te , 3 in - 8°, la Haye, 1738; La Sa in te  B ible avec un  
com m entaire littéral composé de notes choisies et tirées 
de divers auteurs angla is, 6  in - 8°, la Haye, 1742-1777.
— Voir Q uérard, L a  France littéra ire , t. I l , p. 112.

B. H e u r t e b iz e .
CHALAL (hébreu : K elâl; Septante : XalrjX ), un des 

fils ou descendants de Phahath-M oub. Au retour de la 
captivité de Babylone, il renvoya la femme qu’il avait 
épousée contre la loi. I Esdr., x , 30.

CHALANÉ. A m o s , v i ,  2 . V o ir Ch a l a n n é .

CHALANNÉ (hébreu : K a ln éh , Gen., x ,  40; Amos, 
VI, 2; K a lnô , Is., x ,  10; Septante : XaXoévvri, Gen., 
x ,  10; XaXâvr], Is., x , 9 ;  omis dans Amos; Vulgate : 
C halanné, Gen., x , 10; C halane, Amos, v i, 2; Calano, 
Is., x , 9). On croit généralem ent que K alnéh  et K alnô  
désignent non pas deux localités, mais une seule. On 
voit du reste que les divergences dans l’hébreu sont 
beaucoup moins considérables que dans les Septante et 
dans la Vulgate : tout se réduit à la désinence du m o t, 
qui est n (hé) dans la première série et 1 (v a v ) dans la 
seconde. Or la confusion entre ces deux lettres est aisée, 
et partant fréquente dans la transcription du texte hébreu.
— De plus, le contexte semble lui-même conduire à l’iden
tification. La ville m entionnée par Amos paraît être la 
même que celle de la Genèse. Or Amos et Isaïe offrent 
une ressemblance frappante : pour effrayer Samarie et 
Jé rusa lem , ces deux prophètes m entionnent plusieurs 
villes autrem ent fortes et qui ont été prises cependant

par les Assyriens, parmi lesquelles se trouvent des deux 
côtés Émath et Calneh ou Calno. Puis Amos ajoute :
« Etes-vous m eilleurs, c’e s t -à -d ire  plus forts, que ces 
royaumes? (et il semble qu’on doit lire le vers suivant: 
Et vos frontières sont - elles plus étendues que leurs 
frontières?) » texte rendu dans la Vulgate par ces mots : 
et ad  oplin ia  quæque régna horum . Dans Isaïe, c’est le 
roi assyrien Sennachérib qui rappelle à Jérusalem  la 
chute d’Émath et de Calnô, et il y ajoute une réflexion 
analogue à la précédente : « Comme ma m ain a atteint 
ces royaum es..., et cependant leurs dieux étaient plus 
nombreux que ceux de Samarie et de Jérusalem ..., ainsi 
fera i-je  de Jérusalem  et de ses dieux. » — La plupart 
admettent l’identité de Chalanné et de Calno, comme le 
faisait déjà Calm et, C om m entaire littéra l, Isa ïe ,  1714, 
x , 9 , p. 125; Les X I I  pe tits  prophètes, 1715, Amos, 
v i, 2 , p. 240. Schrader-W hitehouse, The C uneiform  
Inscriptions and the Old Testam ent, 1885-1888, t. n ,  
p. 78 et 143-144; R iehm , Handwôrlerbuch des B iblis- 
chen A lte r tu m s ,  t. i ,  p. 214, art. Calne. Néanmoins 
quelques savants, comme M. Pinches, dans Sm ith, Dic- 
tionary o f the B ib le , t. i ,  2° édit, p. 487, croient que la 
Chalané d’Amos est la Kullani ou Kulnia de Syrie, m en
tionnée dans les listes assyriennes de tributs et p rise , 
en 738, par Théglathphalasar III. Cette Kullanu pourrait 
être la Kullanhu m oderne, dont les ruines se trouvent 
à une dizaine de kilomètres de celles d’Arpad. Schrader, 
dans Keilinschriftliche B ib lio th ek , t. i ,  p. 212, à Tan
née 738, et Schrader-W hitehouse, The C uneiform  I n 
scriptions and the Old Testam en t, 1885-1882, t. i i  , 
p. 195, lisent ce nom Gullanî. L’argum ent qu’on peut 
alléguer en faveur de cette opinion, c’est que quelques- 
unes des villes qui sont nommées avec Calano, Is., X, 9, 
et Chalané, Amos, v i, 2, sont des villes syriennes. — 
Ezéchiel, xx v n , 23, nomme une ville de K annêh  (Vul
gate : Chené) qu’ont croit communément être la même 
que Chalanné. Voir C iie n é .

D’après la Genèse, x , 10, Chalanné est la quatrième 
ville de la tétrapole méridionale de la Mésopotamie, dans 
la terre de Sennaar; d ’après une glose des Septante ajou
tée à Isa ïe , x , 9, ce serait à Chalanné que fut construite 
la tour de Babel : ou ô irupyoç oixoôogriâ?;. Saint Basile, 
t. xxx , col. 529; saint Cyrille, t. l x x , col. 281; saint 
Grégoire de Nazianze, t. xxxvi, col. 586, suivent cette 
opinion. Le , Talmud place Chalanné à N iffar ; mais 
c’est sans raison, car les textes cunéiformes désignent 
toujours cette dernière localité par la forme sémitique 
N ipuru . Le Targum  chaldéen la place à Ctésiphon, dont 
Pline, II. N .,  vi, 26, fait la capitale de la Chalonitis. Cette 
ressem blance des noms a conduit Eusèbe et saint Jérôme, 
t. xxv, col. 1059; saint Éphrem, 6  in-f3, Rome, 1737, syr. 
et lat., t. i ,  p. 154, et plus tard Bochart, Phaleg ., 1681, 
p. 270, à em brasser cette opinion. Mais Isidore de Charax, 
Geographi græci m inores, édit. Didot, 1855, t. i, p. 250, 
place la Chalonitis plus au nord, entre le Tigre et la Médie, 
dont elle est séparée par le Zagros, et lui donne pour capi
tale Chalach ou la Chalé assyrienne. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6“ édit., 1 .1, p. 350; Schrader- 
W hitehouse, The C uneiform  Inscrip tions and the Old 
Testam ent, 4885-1888, t. i, p. 78; Fr. Delitzsch, W o lag 
das P aradies, p. 225.

Les textes cunéiformes m entionnent assez fréquemment 
une ville dont le nom sém itique est Zari-lab  ou Zir-lab, 
et dont le nom sumérien se lit K u l-u n u . C uneiform  In 
scriptions o f W estern Asia, t. iv, pl. 38,1. 9, a. M. Oppert, 
E xp éd itio n  en M ésopotamie, t. i ,  p. 269, croit qu’elle 
correspond à la Zerghoul actuelle , sur la rive orientale 
du S h a t-e l-IIa i. Voir aussi Boscawen, dans les Transac
tions o f the Society o f Biblical Archæology, t. V I, 1878, 
p. 276-277. Quoi qu’il en soit de celte identification, Kul- 
unu  était dans la Babylonie méridionale ou la Chaldée,

| comme la Chalanné de la Genèse. Sargon, roi d ’Assyrie, 
s’en empara en même temps que d’Ur et d’Arach; il est
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remarquable que ce même roi ravageas aussi les pays 
d’Ém ath, de Damas, et prit Sam arie, ce qui parait bien 
se rapporter au texte d’Isaïe, x , 9. Sehrader, K eilin- 
schriftliche B ib lio thek, t. i i , p. 52-53 , 7 2 -7 3 ; Schra- 
der-W hitehouse, op. cit., t. i ,  p. 263-271; Vigouroux, 
L a  B ible et les découvertes m odernes, 5e édit., t. iv, 
p. 156, 166. Chalanné fut aussi probablement prise par 
Sennachérib, fils de S argon , avec les q u a tre -v in g t- 
neuf villes de la Chaldée dont il s’empara et dont les 
habitants furent transplantés au loin suivant la coutume 
assyrienne : on comprend qu’il menace d’un sort sem 
blable les habitants de Jérusalem . Sehrader, ouvr. cit, 
t. i i , p. 81-85 ; Sehrader-W hitehouse, ouvr. cit., t. ir , 
p. 30-32; Vigouroux, ouvr. cit., t. iv, p. 206. — Quant 
à Amos, qui prophétisa sous Ozias et Jéroboam II, et par 
conséquent au plus tard du temps de Théglathphalasar, 
a rrière-prédécesseur de Sargon d’Assyrie, il doit faire 
allusion à des faits antérieurs à ceux que m entionne Isaïe. 
Les annales de Théglathphalasar ne nous sont parvenues 
que fort incomplètes ; nous y voyons néanmoins à plu
sieurs reprises qu’il ruina Damas et envahit la Syrie, spé
cialement aussi la ville d’Émath, et qu’il dévasta la Chaldée 
et se l’assujettit. M enant, A nnales des rois d ’A ssyrie, 
p. 139, 1. 5 -1 5 ; p. 141, 1. 12-18, 1. 16-29; p. 146-147; 
Sehrader, KeU inschriftliche B ibliothek, 1 .1, p. 212-213; 
t. i i , p. 6 - 7 ,  12-13 , 20 -21 , 2 6 -2 7 ; Vigouroux, ouvr. 
cit., t. iv, p. 115-120, 126; Sehrader-W hitehouse, ouvr. 
cit., t. i ,  p. 211 et suiv., 224-226 , 241-249. C’est durant 
ces guerres qu’il put s’em parer de K u l-u n u ,  si c’est une 
ville chaldéenne. Sehrader et Bickell, loc. cit., inclinent 
cependant à adm ettre que ce verset est une rem arque, 
une sorte de glose ajoutée au temps des conquêtes de Sar
gon, et qui de la m arge aurait passé dans le texte. Cette 
hypothèse n ’est pas absolument nécessaire, et les faits 
allégués suffisent à rendre vraisemblable l’assimilation de 
la K u l-u n u  des textes cunéiformes avec la Chalanné de 
Nemrod et la Calno d’Isaïe. E. P a n n ie r .

CHALCHAL (hébreu : K alkô l; Septante-: XaXyâX), 
fds ou descendant de Zara, de la tribu de Juda. I Par., 
n , 6 . Il est appelé ailleurs Chalcol. Voir C h a lco l.

CHALCOL (hébreu : K alkôl; Septante : XaX'/âS), un 
des quatre personnages renom m és pour leur sagesse au 
temps de Salom on, qui les surpassait tous. Il était fils 
de Mahol. III R eg., iv, 31 (hébreu , v, 11). Quelques 
exégètes ont voulu voir dans M âhôl un  nom  com m un, 
« danse ou chœ ur de danse, » et en expliquant benê 
m ahol, « fils de la danse, » dans le sens d’« habile à con
duire les chœurs ». Mais il est plus probable qu’il s'agit 
d’un nom propre. Les quatre sages, ’Ê tâ n , H êm ân , 
K alkôl et D arda ', ont été identifiés par un  grand nom bre 
d’exégèles avec ’Ê tâ n , H ê m â n , K alkôl et D âra' ou 
D arda' de I Par., i l , 6 . Sur cette question, voir É t h a n . 
Pour Chalcol, ce ne serait pas une difficulté qu’il soit dit 
fils de Mahol, III Reg., iv, 31, et fils de Zara, I Par., 
i l ,  6 ; car dans ce dernier cas il faut plutôt prendre le 
mot fils dans le sens de descendant. Dans I Par., Il, 6 , 
la Vulgate modifie un peu son nom Chalchal; en hébreu, 
c’est le même nom. Voir Ch a lchal . E . L e v e s q u e .

CHALDÉE. H ébreu : Kaèdhn  ou ’éréç K asdim  ; Sep
tante : XxXSx'.oi, XaXôaia; Vulgate : Chaldæi et terra  
C haldæ orum ; textes cunéiformes : K a ld â ’a, K a ldû; m a t  
K aldu. R em arquer le changement de la sifflante en liquide 
devant une dentale, K aldû, K asd îm , fréquent dans l’as- 
syro-babylonien. R em arquer aussi que le term e hébreu 
K asdim , signifiant proprem ent « les Chaldéens », est lui- 
mème traité comme un  véritable nom de localité. Jer., 
l  10; l i ,  24, 35; Ezech., xi, 24; xxm , 16.

I. Gé o g r a p h ie . — La Chaldée désigne la  portion d e  la  
Mésopotamie comprise entre la Babylonie au nord et le  
golfe Persique au sud : souvent même les inscriptions

la restreignent encore davantage, en lui enlevant toute la 
côte du golfe Persique, terrains marécageux et alluvions 
auxquels elles réservent le nom spécial de B it-Y a k in .  
Plus tard, au contraire, à partir du roi assyrien Ramman- 
n irar (810-781), le nom de Chaldée s’applique à la fois 
au nord et au sud, jusques et y compris la Babylonie pro
prem ent dite. Parallèlement, ce nom est pris par la Bible 
au sens restreint dans la Genèse x i, 28, 31, et au sens 
large, en y com prenant la Babylonie, presque partout 
ailleurs. Jer. l i , 24, etc. Quant aux auteurs grecs, ils 
confondent généralem ent les noms de Chaldée, de Babylo
nie et même d’Assyrie. — Il suffira donc d’ajouter pour la 
Chaldée quelques développements ou quelques détails 
particuliers à ce qui a été dit à l’article Ba b y l o n ie .

II. H is t o ir e  p r im it iv e . — La Chaldée proprem ent dite 
paraît avoir été le berceau de la civilisation mésopota- 
m ienne : c’est là que se trouvaient les villes d’ U ruh, 
actuellement W arka, l’Arach de N em rod, Gen., x , 10; 
U ru, Ur K a sd im , Ur C haldæ orum , la patrie d’Abra
ham ; L arsa , la capitale d’Arioch, Gen., xiv, 1 (hébreu : 
’E llâsâr), actuellem ent Senkéréh ; E r id u ,  actuellement 
Abou-Sharein; Sirpurla  [?] ou LagaS [?], dont les ruines 
form ent l’amas spécialem ent nommé Tell-Loh; et quan
tité d’autres dont les ruines encore inexplorées forment 
les collines ou tells de tout le bas Euphrate. C’est là qu’on 
découvre généralem ent les inscriptions les plus anciennes.

Les noms de Chaldée et de Chaldéens sont employés 
par la Bible, par les textes cunéiformes assyriens, et même 
par l’historien babylonien Bérose : toutefois les textes 

i cunéiformes jusqu’à présent connus, ém anant de la Baby
lonie et de la Chaldée, n’emploient jamais ni l’un ni l’autre 
de ces noms. Sayce les fait dériver de la racine assyrienne 
casadu, « conquérir, » et voit dans ces conquérants de la 
Mésopotamie m éridionale des tribus sémites, casadu étant 
em prunté à un  idiome sémitique. Lectures upon the 
A ssyrian  language and syllabary, 1877, p. 135, cité dans
F. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 
5e édit., t. i ,  p. 395. Frd. Delitzsch les décompose, au 
contraire, en KaS et D û, ce dernier mot signifiant « dis
trict », et le prem ier étant le nom d’un peuple, les Kassu, 
de la race de K û s, descendant de Cham, qui s’implanta 
en Babylonie, et dont on retrouve les vestiges dans les 
Cosséens ou Cissiens des auteurs grecs. W o lag das Pa- 
rad ies, p. 128-129  ; voir aussi Sehrader-W hitehouse, 
The cuneiform  Inscriptions and the Old Testam ent, 
t. i ,  p. 118. Ces étymologies de noms que les inscrip
tions babyloniennes ou cbaldéennes n ’ont pas encore mis 
au jour sont naturellem ent fort problém atiques, et sont 
fort peu décisives au point de vue ethnographique. Sous 
ce dernier rapport, on peut s’en tenir aux renseigne
ments fournis par la Genèse, x , 10; x i, 31, qui place 
en Chaldée à la fois des Chamites et des Sémites. A la 
vérité les anciennes inscriptions sont toutes rédigées en 
proto-chaldéen ou sum éro-accadien (voir B a b y lo n ie ) ,  
indice d’une population chamite ; mais plusieurs offrent 
dès lors les traces de l’influence d un dialecte sémitique 
(E. Sehrader, K eUinschriftliche B ibliothek, t. i i i ,  p artie l, 
p. 2-5 ; 9 4 , n. 4 , 1. 6 , etc.) : l’élém ent chamite l’emporte 
durant la période des origines, cf. Genèse, x, 8-12; mais 
plus tard les noms royaux sont tous sémites. Quant à la 
descendance aryenne, soutenue de fausses étymologies 
par Gesenius, Heeren et N iebuhr, les inscriptions lui 
donnent le démenti le plus formel. G. Rawlinson, The 
Five great monarchies o f the E astern  W orld , 1879, t. i, 
p. 57.

Josèphe, A n t. ju d .,  I ,  v i, 4 , les rattache au patriarche 
Arphaxad de la table ethnographique ; mais jusqu’ici 
aucune donnée scientifique n’est venue corroborer son 
affirmation. Voir Arpiiaxad. — Ils n’ont rien  de commun 
non plus avec d’autres Chaldéens, mentionnés par les 
anciens comme habitant l’Arménie : ces derniers, de race 
indo-européenne et par conséquent japhélique, sont nom
més aussi Chalybes et C hadurques, et paraissent être les



5 0 7 CH A L D É E 5 0 8

ancêtres des Kurdes actuels. Schrader-W hitehouse, The 
cuneiform  Inscriptions and  the Old Testam ent, 1885, 
t. x, p. 116-119. Voir Strabon, X II, 519 : « On nommait 
autrefois Chalybes ceux qu’on nomme aujourd’hui Chal
déens. »

Il n ’est pas encore possible de donner d’une m anière 
suivie l’histoire des origines de la Chaldée. Les inscrip
tions primitives tirées des tells chaldéens sont déjà en 
fort grand nom bre; mais presque tous ne contiennent 
autre chose que le nom  d’un roi ou d’un prince vassal, 
p a tes i, quelquefois celui de son père, le nom de la loca
lité qu’il gouverne, celui du dieu auquel il consacra tel 
ou tel temple. D’autre part, on n’a pas retrouvé, pour ces 
anciens souverains, les listes royales analogues à celles 
de la Babylonie et de l’Assyrie. La position des inscrip
tions aux fondations ou aux étages supérieurs d’un édifice, 
le caractère plus ou moins prim itif des caractères dont 
ces inscriptions se composent, le plus ou moins de fini 
des sculptures, donnent assez peu de lumière pour établir 
des groupements et des listes absolument certains.

Chacune des principales localités chaldéennes, à l'o ri
gine, a son prince, soit indépendant, soit vassal de quelque 
autre : Ur et Tell-Loh nous apparaissent avec deux dynas
ties contemporaines (Records o f the P a s t,  nouv. sér., 
t. î, p. 52; t. ii, p. 108, 109; Schrader, KeilinschrifCliché  
B ib io thek , t. m ,  part. î ,  p. 70-71, cf. p. 80-81, n. 10; 
Académ ie des inscriptions et be lles-lettres, Comptes 
ren d u s, t. x x m , 1895, p. 211): d’abord indépendants, 
les princes de Tell-Loh finissent par reconnaître la su
prématie de ceux d’Ur. Pour T ell-L oh, on a pu retrou
ver les noms d’une douzaine de ces princes, dont jus
qu’à présent le plus célèbre est Gudéa [? ]; d’Ur, on en 
connaît h.uit (cf. Schrader, K eilinschriftliche B ibliotliek, 
p. m  et iv), surtout Ur-Baga's [?] ou U r-G ur  [?], dont 
on a donné aussi la lecture provisoire U r-K ham , en sou
venir du P ater Orchamus, connu des classiques comme 
fondateur du royaume chaldéen et comme grand cons
tructeur : les temples bâtis par lui se retrouvent à Ur, 
à Arach, à Larsa et même au delà de la Chaldée, dans 
la Babylonie proprem ent dite. Les inscriptions laissent 
entrevoir qu’à cette époque, bien antérieure à Abra
ham , les relations de peuple à peuple, soit pacifiques, 
soit à m ain arm ée, étaient déjà assez étendues. Goudéa 
porte ses armes jusque dans le pays d’Élam ; l’Arabie et 
la péninsule sinaïtique [?] lui fournissaient des matériaux 
pour ses édifices; du m ont A m anus, en Syrie, il tirait 
du bois de construction et des cèdres; p eu t-ê tre  même 
était-il en relations commerciales avec l’Égypte. Le palais 
de Goudéa, dont les ruines ont été explorées récemm ent 
par M. de Sarzec, contient déjà le plan des palais assy
riens et babyloniens, tels que ceux d’Assurbanipal et de 
Nabuchodonosor : élevé sur un  tertre artificiel, il renferme, 
comme les palais orientaux actuels, un harem , un  sérail 
(appartem ents d’état) et un  kh a n  (dépendances). L’une 
des cours renferm ait aussi sa pyramide à étages, qui 
servait à la fois de tem ple et d’observatoire. Les statues 
m utilées, trouvées dans le palais de T ell-L oh  par M. de 
Sarzec, et m aintenant au Musée du Louvre, nous reportent 
bien loin des hésitations et des incorrections du prem ier 
âge; le ciseau s’attaque à la pierre la plus dure , le diorite, 
avec vigueur et succès : la main de l’artiste est expéri
m entée et sûre d’elle-m êm e. Le type reproduit n ’est pas 
le type sém ite; les personnages sont généralement petits 
et trapus, ont le nez assez court et épaté, les lèvres 
épaisses, le visage complètement im berbe, la tête rasée, 
quelquefois couverte d’une sorte de calotte m unie d’un 
fort rebord retroussé tout autour. E. B abelon, M anuel 
d’archéologie orienta le, in-12, Paris, 1888, p. 16-60. Les 
petits cylindres de pierre fine qui servaient à la fois d’amu
lette et de cachet, et m arqués au nom de plusieurs 
princes de cette époque, sont généralem ent fort bien des
sinés et fort bien gravés, comme on peut en juger par 
celui du roi dont on lit provisoirement le nom Ur-Bagas [?].

Cette période est souvent désignée, d’une façon assez peu 
exacte, sous le nom de prem ier empire chaldéen. La langue 
de ces inscriptions est celle qui porte les différents noms 
de sum érien , accadien ou proto-chaldéen ; l’écriture em
ploie généralem ent le caractère cunéiforme imparfait, sur
tout dans les plus anciennes inscriptions, qui sont presque 
exclusivement linéaires. Voir Ba b y lo n e . II. E thnographie, 
langage.

III. R e l ig io n  p r im it iv e . — La plupart des textes de 
cette époque sont des textes religieux, des dédidaces ou 
inscriptions votives aux dieux du panthéon chaldéen. La 
lecture des noms divins qu’ils renferm ent est encore très 
incertaine, non pas toujours au point de vue du sens, 
mais au point de vue de la prononciation. Plus tard, ces 
dieux furent identifiés tant bien que mal avec ceux des 
Sémites babyloniens, chaldéens ou assyriens. Ana est 
l’Anu assyrien, l’esprit du ciel; E n - li l - a  (o u , comme lit 
A. Sayce, Lectures on the origin and  grow th o f reli
g ion as illustra ted  by the religion o f the ancient Baby- 
lonians, 1887, p. 553, M u l- l i l - a ) ,  l’esprit du m onde, 
devient Bel l’ancien ; En - ki -  a ou Ea est l’esprit des 
abîmes de la terre. De ces dieux et de leurs épouses en 
naissent beaucoup d’autres : les plus célèbres sont En-zu, 
fils de E n -lil-a , qui devient le Sin des Sém ites, le dieu- 
Lunç; Nina ou N ana, fille d’É a, est identifiée avec Istar- 
Vénus; N in -g irsu  se confond avec Nergal ou aussi avec 
A dar; Babar est le Soleil, fils du d ieu -L une, le SamaS 
sém itique, etc. Le panthéon chaldéen comprend donc à 
la fois l’adoration des astres et celle des esprits des élé
ments de l’-univers. Chaque ville avait généralem ent un 
dieu pai’ticulier, mais dont le culte n ’excluait pas celui 
des autres dieux : U r adorait spécialement E n -zu ; Tell- 
Loh, N in-girsu  et son épouse Bau ; A rach, la déesse 
Nana. — Les légendes et les récits traditionnels sur les 
origines du monde, la création, l’arbre de vie, le déluge, 
etc., avaient la Chaldée pour pays d’origine; c’est de là 
qu’ils passèrent en Babylonie et en Assyrie, ainsi que les 
rudim ents des études m athém atiques, astronomiques ou 
astrologiques, ju rid iques, etc .; la langue de la Chaldée 
resta même la langue savante de Babylone et de Ninive ; 
cf. Dan., î ,  4 , 5 , 17, où le prophète et ses compagnons 
sont instruits dans « la langue et les lettres des Chal
déens ». Le mot « chaldéen » du texte sacré ne signifie 
pas encore, comme il le signifiera plus tard dans la litté
ra tu re  classique, un adepte des pratiques divinatoires ; il 
signifie plus généralem ent tout homme versé dans les 
sciences, ju rid iques, m athém atiques, astrologiques, qui 
s’enseignaient dans l’ancien idiome de la Chaldée. C’est 
pourquoi Nabuchodonosor choisit parmi eux des gouver
neurs de villes ou de provinces. Les Babyloniens les dési
gnaient sous le nom de am il m a m u k la m ,  au temps de 
Sennachérib (S c h rad e r-W h iteh o u se , The cuneiform  
Inscriptions and  the Old T esta m en t, 1885-1888, t. I I , -  
p. 31 et 35), c’e s t - à -d ir e  « homme de profondeur », de 
sagesse. Hérodote, î ,  181, suivi par Diodore de Sicile, 
i l ,  24, prétend que les Babyloniens donnaient le nom de 
Chaldéens tout particulièrem ent aux prêtres de Bel-M ar- 
douk; plus tard les représentants dégénérés de la vieille 
science chaldéenne n ’en retinrent plus que la partie astro
logique ou superstitieuse, qu’ils colportèrent dans tout 
l’Occident, et le term e de « chaldéen » ne signifia plus 
autre chose que devin ou astrologue.

IV. S u it e  de  l ’h is t o ir e  d e  la  C h a l d é e . — L’état de 
choses désigné sous le term e de prem ier empire chal
déen prit fin à l’époque d’une invasion des Élamites, 
qu i, ayant d ’abord ravagé la Chaldée, poussèrent leurs 
conquêtes ju sq u ’en Palestine, et tinrent toute l’Asie occi
dentale sous leu r joug durant de longues années. Les 
inscriptions cunéiformes et la Bible nous donnent les prin
cipaux événements de l’occupation élamite : vers l’an 2285, 
la Chaldée est pillée par K udur-na-(n)-l}undi, roi d’Élam ; 
au tem ps d’A braham , les rois chananéens de la Penta- 
pole essayent de secouer le joug élamite et se font battre
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par Chodorlahomor (K u d u r- la g a m a r ) et ses vassaux; 
mais Abraham les surprend et les oblige à une honteuse 
retraite. Un autre roi d ’Élam , K u d u r - M abug, prend 
encore le titre de roi de toute la Syrie dans ses inscrip
tions ; mais bientôt son propre fils et son vassal ( E  ) -  rim - 
A k u ,  roi de Larsa, se voit expulsé de la Chaldée par 
H am m urab i  ([?] 2307-2252), roi de Babylone, qui s’em 
pare de ses É tats, et réun it sous son sceptre toute la 
Babylonie jusqu’au golfe Persique. Voir C h o d o r la h o m o r . 
A cette époque, l’élém ent sém itique l’emporte désormais 
dans toute la C haldée, qui'parait dès lors partager à peu 
près toutes les vicissitudes de la Babylonie.

Dans la longue lutte de Babylonie contre l’Assyrie, les 
princes chaldéens nous apparaissent généralem ent comme 
alliés, sinon vassaux, des rois de K ar-D unias, c’e s t - à -  
dire de Babylonie. Les listes royales babyloniennes m en
tionnent m êm e, parmi les souverains de Babylone, plu
sieurs rois « fils de la m er », ou originaires des régions 
voisines du golfe Persique , par conséquent Chaldéens : 
de ceux-ci le plus célèbre fut Mérodach-baladan (Mard.uk- 
a b la - id d in ) (721-702), défenseur contre Sargon et Sen- 
nachérib, rois de Ninive, de l’indépendance babylonienne, 
et allié d’Ézéchias. La Bible, en employant toujours le 
nom de Chaldéens pour désigner soit les princes, soit 
l’armée, soit les sujets de la dynastie fondée par Nabopo- 
lassar et illustrée par Nabuchodonosor, indique ou bien 
la prépondérance à Babylone de l’élém ent chaldéen, ou 
bien m êm e l’origine ehaldéenne de cette nouvelle dy
nastie. Les inscriptions cunéiformes, fort peu nombreuses 
pour la partie historique de cette époque, ne nous ont 
pas encore renseignés sur ce point. Voir B a b y l o n ie , IV. 
H isto ire, les progrès et la chute de ce nouvel empire 
chaldéen.

Dans un passage connu, on a pensé qu’Isaïe, x x m , 13, 
désignait les Chaldéens comme un  peuple nouveau, fondé 
par Assur : le texte hébreu est par trop concis, assez 
obscur m êm e, et la Vulgate l’a traduit peu exactement : 
Ecce terra C haldæ orum , talis populus non fu it ,  A ssur  
fu n d a v it ea m ;  les Septante donnent un sens préférable, 
quoiqu’ils ne suivent pas exactem ent l’hébreu : « Même 
si tu  vas, [ ô Tyr ] , dans le pays des Chaldéens, ce pays 
a été ruiné par les Assyriens, tu  n ’y trouveras pas de 
repos, car son m ur est tombé. » La Genèse m ontre que 
les Chaldéens n ’étaient pas un  peuple nouveau, puisque 
Abraham en sortait; elle dit aussi, Gen., x, 11-12, que les 
villes assyriennes sont une colonie de la tétrapole babylo
nienne et ehaldéenne de Nemrod. — Le texte d’Isaïe fait 
donc sim plem ent allusion aux défaites des Chaldéens par 
les Assyriens et aux transplantations des villes vaincues, 
soit babyloniennes, soit chaldéennes, qui en furent la 
suite dès les règnes de Théglathphalasar, de Sargon et 
de Sennachérib : ce dernier vainquit et détrôna même 
M érodach-baladan, l’allié d’Ézéchias, roi chaldéen de 
Babylone. 11 n ’est donc pas nécessaire de lire, avec Schra
der-W hitehouse et Ew ald, « les Chananéens » au lieu 
des « Chaldéens », et il faut traduire le texte héb reu : 
« Vois la terre des Chaldéens : c’est cette même nation 
qui a cessé d’exister, car Assur l’a transplantée dans 
des régions désertes, etc. » D’ailleurs dans ce passage, 
comme dans presque tous ceux des prophètes et des 
derniers chapitres des Rois et des Paralipom ènes, le 
mot de Chaldéen désigne non pas exclusivement les 
habitants de la Chaldée proprem ent d ite , mais toute la 
Babylonie en général, comme nous l’avons déjà fait 
observer. — Voir les références des auteurs et des textes 
aux articles As s y r ie  et Ba b y l o n ie . E. P a n n ie r .

1 . CHALDÉEN (h éb reu : K akd im ;  Septante: Xa).- 
Ssïoi), nom ethnique désignant 1 » les habitants de la 
Chaldée. IV Reg., x x iv , 2 ;  Job, i,  17, etc. Voir C h a l d é e . 
— 2° La patrie d’Abraham est appelée Ur K asdîm , c’est- 
à -d ire  « la ville des Chaldéens », pour la distinguer des 
autres « villes » habitées par d’autres peuples. Gen., x i,  28,

31 ; xv, 7. — 3° Dans le livre de Daniel, le nom de Chal
déen est aussi employé dans le sens e thn ique , i , 4 ; v, 30 , 
IX, 1 ;  mais il a de plus une signification plus restrein te , 
désignant les savants babyloniens; prê tres, astronom es, 
astrologues et magiciens formaient une sorte de caste. 
Dan., i i , 2, 4, 10; n i, 8, 48; iv, 4; v, 7,11. Voir Ch a l d ée , 
col. 508.

2 . CHALDÉENNE ( l a n g u e ) .  — 1» Ce nom, Dan., i, 4, 
désigne la langue que nous appelons assyrienne et qui 
est écrite en caractères cunéiformes. Voir As s y r ie n n e  
(L a n g u e ), t. i, col. 1179.— 2° On appelle souvent, d’une 
m anière impropre, dans le langage ordinaire, langue chal- 
déenne ou chaldaïque la langue aram éenne ou syriaque. 
Voir S y r ia q u e  (L a n g u e ).

C H A LÉ  ( hébreu : K éla h , à la pause K âlah ; Sep
tante : XaXcr/; textes cunéiformes : K alhu  et K a la h ) , 
actuellement N im roud , ville située su r la rive gauche du 
Tigre, au-dessus de sa jonction avec le grand Zab ou Zab 
supérieur, à environ trente kilom ètres au sud de Mos- 
soul. La Genèse, x, 11-12, m entionne cette ville comme 
appartenant à la tétrapole septentrionale de la Mésopo
tam ie, et en rattache la fondation soit à N em rod, soit à 
Assur, selon la double interprétation qu’on peut donner 
au v . 1 1  ; quel que soit le sens qu’on admette, ces mêmes 
versets indiquent clairem ent pour cette ville une origine 
babylonienne ou ehaldéenne. C’est, en effet, à la Chaldée 
ou à la Babylonie que l’Assyrie dut son existence et sa 
civilisation. Assurnasirpal (883-858), roi d’Assyrie, la 
trouva déjà en ruines et entreprit de la rebâtir; il la chpisit 
même pour capitale, au lieu de la ville d’Assur, trop 
exposée aux attaques du côté de l’ouest et de la Babylo
n ie; il ajoute, dans ses inscriptions, que Chalé avait été 
bâtie par son prédécesseur, Salmanuussir ou Salmana
sar Ier (vers 1300). Ménant, Annales des rois d’A ssyrie , 
p. 27, 92; Schrader, K eilinschriflliche B ib lio thek, t. i ,  
p. 116-117; Schrader-W hitehouse, The C uneiform  In 
scriptions and  the Old Testam ent, t. i ,  p. 80-82; Vigou
roux, La Bible et les découvertes m odernes, 5e édit., 
t. i ,  p. 325. Ce texte n ’indique nullem ent que cette ville 
n ’ait pas existé avant Salmanasar, mais seulem ent que 
ce roi l’agrandit, ou l’entoura de rem parts, ou bien encore 
y construisit son palais et la cité royale. Il est probable 
que la destruction à laquelle Assurnasirpal fait allusion 
eut pour cause les invasions babyloniennes. Tout ce qu’on 
a exhumé de ses ruines ne rem onte pas au delà d’Assur- 
nasirpal. Ce prince y bâtit son palais, et un bon nombre 
de ses successeurs y bâtirent le leur auprès du sien : on 
a retrouvé ceux de Belnirar, d ’Asarhaddon, des Salma
nasar et Théglathphalasar bibliques, de Sam si-Ram m an 
et de Sargon. Plus ta rd , Sargon et ses successeurs en 
tirèrent des matériaux pour leurs propres constructions 
à Khorsabad et à Ninive; ils sem blent même s’être achar
nés à faire disparaître tout ce qui portait les noms de 
Théglathphalasar et Salmanasar. Presque à la fin de la 
monarchie assyrienne, A ssur-edil-ilan i y construisit un 
temple : bientôt après la ville d isp a ru t, sans doute dans 
la même invasion qui détruisit Ninive et mit lin à l’em
pire assyrien, vers 606. Depuis Assurnasirpal, Chalé avait 
partagé avec Ninive l ’honneur d’être la résidence royale, 
ainsi que nous l’apprennent les inscriptions des palais 
en ruines. C’est ce qui explique que le livre de Tobie et 
celui de Jonas, bien qu’appartenant par leur sujet à cette 
période, donnent à Ninive le rang de capitale. Xénophon, 
lors de la retraite des Dix m ille, A nabas., m ,  4= édit., 
Didot, p. 236, la trouva en ruines. — Les m urs de la 
ville form ent un quadrilatère orienté non par ses angles, 
mais par ses faces, la plus grande largeur étant d’est en 
ouest; ils sont encore assez complets au nord et à l’est. 
Dans l’angle sud-ouest se trouve la cité royale, renfer
m ant un bon nom bre de palais construits sur des tertres 
artificiels. Le Tigre longeait autrefois la ville de ce côté;
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mais il s’est déplacé vers l’ouest, laissant à sec son an
cien lit. Au nord-ouest de la cité royale se trouvent les 
restes d’une pyramide à étages déjà rem arquée par Xéno- 
p h o n , et que plusieurs pensent avoir servi de tombeau 
aux rois assyriens. A. Layard découvrit et explora cette 
ville de 1845 à 1847. On a exhumé de la cité royale un 
grand nom bre d’inscriptions cunéiformes et de bas- 
reliefs d’albâtre qui servaient de revêtem ent à la partie 
inférieure des m urs des palais, et su r lesquels est figurée 
l’histoire de chaque règne, guerres, envois de tributs, 
sièges des villes ennem ies, chasses au lio n , etc. Ménant, 
A n n a le s , p. 57 et suiv. ; R aw linson, The five great 
m onarch iest Londres, 1879, t. î ,  p. 200-203; t. i i , p. 57, 
73 , 91, 196 , 230; A. Layard, Nineveh and xts rem ains, 
2 in-8», Londres, 1849, t. î, p. 4, 7, 26, 64, 330, 365; t. il, 
p. 193, 197; Id ., Nineveh a n d  B abylon , i n - 8», Londres, 
1853, p. 123 , 347-359; G. Sm ith, A ssyrian  Discoveries, 
i n - 8», Londres, 1875, p. 48 , 70-85. E. P a n n i e r .

p. 1056, après avoir décrit l’espèce Elæ agnus hortensis, 
y fait ren tre r l’Elæ agnus angustifolius et Y E læ agnus 
orien la lis , à titre de simples variétés. L’O rientalis a les 
feuilles plus larges et les rameaux sans épines, tandis 
que V Angustifolius est souvent épineux ; le fruit de 
YOrientalis est aussi plus comestible : on le mange dans 
certaines parties de l’O rient, comme la Perse , où on 
nomme cet arbre sindschid. Le bois du chalef est dur 
et peut se prêter aux travaux de m enuiserie. V Elæagnus 
angustifo lius, aussi bien que la variété Oriexitalis, est 
abondant dans toutes les parties de la Palestine. H. B. Tris
tram , F auna and  Flora o f Palestine, in-8°, 1884, p. 404.

II. E x é g è s e .  — Le 'ês Sémén est m entionné dans le 
texte hébreu seulem ent en trois circonstances : 1°III Reg., 
vi, 23 , 31, 32 , 33, raconte que Salomon fit faire en 'ês 
Sémén les deux chérubins du Saint des saints, f .  23; la 
porte à deux battants du Saint des saints, f .  31, 32, et 
les poteaux de la porte du Saint, f .  33; 2° Isaïe, x l i ,  19, 
dépeint la prospérité messianique sous l’image du désert 
qui se couvre de beaux a rb re s , parmi lesquels figure le 
'ês sém én;  3° enfin dans II Esdr., v m , 15, N éhém ie, à 
l’approche de la fête des Tabernacles, prescrit aux enfants 
d’Israël d’aller dans la montagne couper des branches 
d’olivier, des branches de 'ês Sémén, etc., pour se faire 
des tentes de feuillage. Les Septante et la Vulgate ne sont 
pas bien fixés sur le sens de ce m ot; ils le rendent de 
diverses manières. En face de cette indécision, et par 
analogie avec les expressions 'ês hàdâr, « arbre d’orne
ment, » et 'êy 'âbôt, « arbre au feuillage épais, » du Lévi
tique, x x m , 40, texte parallèle à II Esdr., v m , 15, Cel
sius, Hierobotanicon, in-12, Amsterdam, 1748, t. î, p. 309, 
regarde 'ês sém én  comme un term e général désignant 
tous les arbres résineux. Mais le contexte des passages 
cités demande un arbre particulier; e t,  d’après II Esdr., 
vm, 15, un  arbre distinct de l’olivier. Ce doit être un bel 
arb re , Is., x l i ,  19, au beau feuillage, II Esdr., v m , 15, 
au bois du r et précieux, III Reg., VI, 23-33. Or le chalef 
ou Elæagnus angustifolius  est un bel arbre, au feuillage 
argenté, assez abondant en Palestine pour avoir pu servir 
à la fête des Tabernacles. Quoiqu’il donne une quantité 
d’huile peu abondante et de qualité in férieure , il peut 
cependant m ériter le nom d’arbre à huile, 'êy sémén. Son 
bois est dur et peut se prêter aux travaux de menuiserie 
et de sculpture comme ceux auxquels le fit servir Salo
mon. III Reg., v i, 23, 31, 32, 33. Toutefois il reste des 
doutes à ce sujet. — On a plusieurs fois confondu l 'E læ a
gnus avec le zaqqum  des Arabes; mais ce dernier est le 
B alanites ægyptiaca. Voir B a l a n i t e , t. î ,  col. 1407.

E. L e v e s q u e .
CHALEUR EN PALESTINE. Voir P a l e s t in e  (T em

p é r a t u r e  DE LA).

CHALI (hébreu : J fâ li,  « collier; » Septante : ’AXIep ; 
Codex A lexa n d r in u s:  ’OoXet), ville de la tribu d’Aser, 
mentionnée entre Halcath et Béten, et citée une seule 
fois par l’Écriture, dans l’énum ération des villes qui furent 
données aux enfants d’Aser lors du partage de la Terre 
Promise. Jos., x ix , 25. Quelques auteurs ont voulu la 
reconnaître dans le village actuel de B jo u lis ,  à l’est 
d’AWca (S a in t-Jea n -d ’Acre). Cf. Keil, Josua, Leipzig, 
1874, p. 155. M. V. Guérin, Description de la Palestine, 
Galilée, Paris, 1880, t. n , p. 62, en la plaçant à Khirbet 
'A lia , plus au nord, exprime une opinion plus conforme 
aux lois de la philologie. L’arabe L A c, 'A ltâ , peut par
faitement représenter l’iiébreu >h~, Jlâli. La perm uta

tion entre les deux gutturales beth  et 'a ïn  s’explique 
facilem ent, et nous en avons plus d’un exemple dans la 
comparaison des noms anciens avec les noms actuels 
de la Palestine; c’est ainsi que ;i-in n>3, B êt IJôrôn,

est devenu C U -o , B eit 'Our. Cf. G. Ivampffmeyer, 
Alte N am en im  heutigen Palàslina  u n d  S y r ien ,  dans

CHALEF. Hébreu : 'ês Sém én, « arbre à hu ile ; » 
Septante : ijvXa xoitapitraiva, II Esdr., vm , 15, et ( Codex 
A lexa n d rin u s)  III Reg., VI, 23; ÇüXa àpxeiritva, III Reg., 
V I, 31; £uXa tieuxivoc, III R eg., VI, 32; omis dans Is., 
x l i , 19 ; Vulgate : lignuxn olivæ, III Reg, vi, 23, 31, 32, 33 ; 
Is., x l i , 19; lignum  p u lch err im u m , II Esdr., vm , 15.

I. D e s c r ip t io n . — Les chalefs (de  l’arabe klialef,

172. — Elæagnus angustifolius.
Ram eau; fleur; fruit.

halef, « saule, » à cause de leur ressemblance avec le saule 
blanc) sont des arbustes ou des arbres de quatre à cirfq 
m ètres, appartenant à la famille des élœagnées. Le plus 
connu, le chalef à feuilles étroites, VElæagnus angustifo 
lius  (fig. 172), est un petit arbre aux rameaux dressés, 
au feuillage blanchâtre et luisant, qui rappelle assez l’as
pect de l’olivier : de là le nom d’olivier de Bohême, sous 
lequel il est connu en Europe. Ses feuilles, alternes, 
sim ples, lancéolées, sont couvertes, surtout à la face 
inférieure, d’une sorte de duvet écailleux, argenté. Les 
fleurs, jaunes, d ’une odeur forte et agréable, sont réu 
nies au nom bre de trois à l’aisselle des feuilles supé
rieures : celle du m ilieu , plus longue, est seule herm a
phrodite et fertile ; les deux autres sont stériles. Le calice, 
adhérent à l’ovaire, est tubuleux dans sa partie inférieure, 
évasé au sommet et divisé en quatre ou cinq parties. Le 
fruit est une baie d’un vert foncé, légèrem ent ch arnue , 
qui ressemble à une petite olive; on en extrait une huile 
de médiocre qualité. Boissier, Flora orienta lis, t. iv,
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la Zeitschrift des deutschen Palâstina  -V ere in s , Leip
zig, t. xv, 1892, p. 25. La position convient également 
bien. Voir A s e r ,  tribu et carte, t. I ,  col. 1084. La dif
férence de signification ( 'a lla  —  « supérieur » , « place 
hau te»), n ’est pas un obstacle, la tradition ayant retenu 
la consonnance plutôt que le sens des noms.

V. Guérin, Galilée, t. i l ,  p. 62, décrit ainsi Khirbet 
'A lîa  : « Là, su r une colline dont les différentes plates- 
formes successives sont m aintenant cultivées et ont été 
débarrassées des m atériaux provenant d’habitations dé
molies qui les jonchaient, lesquels ont été ensuite amon
celés en gros tas réguliers comme des m urs, avait été 
jadis construite une ville depuis longtemps sans doute 
complètement rasée. 11 n ’en subsiste plus actuellement 
que les assises inférieures d’une tour carrée, m esurant 
onze m ètres sur chaque face et bâtie avec de magnifiques 
blocs parfaitem ent équarris et reposant sans cim ent les 
uns sur les autres ; l’intérieur en est envahi par des I 
figuiers et des grenadiers. En outre, plusieurs citernes 
et un  certain nom bre de tombeaux sont assez bien con
servés. Parm i ces tombeaux, les uns sont creusés dans 
le roc comme des fosses rectangulaires, que fermait un 
gros bloc m onolithe servant de couvercle; les autres sont 
des grottes sépulcrales, dans lesquelles on descendait par 
plusieurs degrés et consistant en une seule cham bre, où 
trois arcosolia cintrés surm ontaient chacun deux auges 
funéraires contiguës. A côté de l’un  de ces caveaux mor
tuaires, je rem arque quelques petits cubes de mosaïque 
épars su r le sol. » A. L e g e n d r e .

CH A LLÉK ETH , nom hébreu ( Sallékét) d’une des 
portes du Temple. Vulgate : po rta  quæ ducit (a d  v iam  
ascensionis). I Par., xxv i, 16. Voir S c h a l l é k e t h .

1. CHAM (h ébreu : Hâm; Septante : Xccg), un des fils 
de Noé, très probablement le second, puisque la Genèse 
le place constamment entre Sem et Japhet. Gen., v, 31; 
v i, 10; v i i ,  13; x , 1; I  Par., i ,  4. Voir S. Augustin, De 
civit. D e i,  xvi, t. x i i ,  col. 477. Plusieurs ont pensé qu’il 
était le plus jeune des tro is, d’après Gen., ix , 24, où la 
Vulgate l’appelle m in o r;  mais l’hébreu dit : « petit, » ce 
qui ne décide rien ; cf. dans l'hébreu, Gen., i, 16. En tenant 
donc compte du rang interm édiaire qu’occupe toujours 
le nom de Cham, il faut entendre le m inor  de la Vulgate 
dans le sens que l’adjectif « cadet » a quelquefois en fran
çais, c’est-à-dire le second des enfants, quel que soit leur 
nombre.

I. écrivain sacré fait observer par deux fois que Cham 
était le père de C hanaan, Gen., ix , 18, 22, soit pour pré
parer ce qui va suivre, soit pour attirer l’attention des 
Hébreux sur l’ancêtre de ceux qui occupaient en ce mo
ment la terre  promise aux enfants de Sem et d’Abra
ham. Il ne nous rapporte qu’un  fait de l’histoire de 
Cham : c’est un trait d'odieuse irrévérence envers son 
père Noé, qu i, après s’être laissé surprendre par le vin, 
était resté étendu nu dans sa tente. Cham s’empressa de 
sortir pour aller raconter à ses frères ce qu’il avait vu. 
Gen., îx , 21, 22. Noé apprit à son réveil la conduite de 
Cham, et il s’écria : « Maudit soit Chanaan! Il sera à 
l’égard de ses frères l’esclave des esclaves, » c’e st-à -d ire  
le plus vil des esclaves. Gen., ix, 24-25. Noé donna encore 
plus de force à cette malédiction en conférant successi
vement à Sem et à Japhet une bénédiction spéciale, suivie 
d’une malédiction asservissant Chanaan à chacun d eux. 
Gen., ix, 26-27.

Les Pères et les comm entateurs se sont demandé pour
quoi Noé a fait tomber cette triple malédiction non sur 
Cham , mais su r Chanaan, un  des enfants du coupable; 
car c’est bien Chanaan qu’il faut lire avec l’hébreu et 
toutes les versions, sauf l’arabe, qui porte : « le père de 
Chanaan, » et quelques exemplaires des Septante, qui 
lisent « Cham ». Les uns estim ent que Noé donna de pré
férence sa malédiction à Chanaan, parce que celui-ci, 

DICT. DE LA BIBLE.

I ayant le prem ier aperçu son aïeul en état d’ivresse, en 
aurait aussitôt informé son père et aurait ainsi provoqué 
l’irrévérence de ce dernier. Les autres ont pensé que, 
n ’osant pas m audire Cham , parce qu’il avait été l’objet 

i  de la bénédiction divine après le déluge, Noé jeta sa 
| malédiction sur un de ses fils, ce qui ne devait pas d’ail- 

J  leurs être moins sensible au père, le vrai coupable. Celui- 
j ci, du reste, se trouvait implicitem ent m audit dans la per

sonne de son fils, et l’on voit, en effet, un indice assez 
clair de cette m alédiction dans ce fait, que Noé bénit 
nom mém ent Sem et Japhet, tandis qu’il garda le silence 
sur Cham. Le prem ier de ces deux sentim ents est fondé 
sur une tradition dépourvue de toute preuve historique. 
Le second, le plus commun, a le défaut de ne pas expli
quer pourquoi Noé m audit un  seul de tous les enfants de 
Cham, et pourquoi Chanaan de préférence aux autres. Il 
faut probablement chercher cette explication dans le ca
ractère des paroles de Noé, qui étaient, d’après les Pères, 
une prophétie plutôt qu’une malédiction. S. Augustin, 
Quæst. x v i i  in  Genes., t. xxxiv, col. 551 ; S. Jean Chry
sostome, Hom. x x i x  in  Genes., t. l i i i ,  col 271. Le pa
triarche prédit que la race de Cham sera vouée à l’escla
vage, parce qu’elle imitera la conduite de son chef. Et 
pour exprim er sa prophétie d’une m anière plus frappante, 
il se sert du nom de Chanaan, dont la signification de
vient ainsi prophétique; car Chanaan vient de kân 'a , 
« être bas. » Cf. Jud., iv, 23. C’est un procédé littéraire 
fort usité dans la Bible, cf. Gen., v ,  29; x l i ,  8 , 16, 19, 
22, et dont Noé se sert encore, deux versets plus loin, 
dans la bénédiction de Japhet. Gen., ix , 27. De même 
donc qu’il prédit l’expansion de la race de Japhet, « lé  
dilaté, » ainsi p réd it-il l’asservissement de la postérité de 
Cham, représentée par Chanaan, « le soumis ». Ajoutons 
que si Noé nomme ici Chanaan seul entre ses frères et 
de préférence à tout au tre , on peut en donner cette ra i
son, que l’esprit prophétique qui l’anim ait devait lui faire 
voir dans les descendants de Chanaan les prem iers peut- 
être des Chamites sur lesquels tomberait sa malédiction, et 
assurém ent ceux qu’elle atteindrait le plus complètement. 
Les Chananéens devaient être asservis aux Hébreux en 
Palestine. Voir C h a n a n é e n s  et G a b a o n ite s .

Le souvenir de Cham parait s’être conservé d’une m a
nière plus ou moins reconnaissable dans les traditions 
nationales de différents peuples. Voir II. Lüken, Les tra 
ditions de l’h u m a n ité , P a ris , 1862, t. n ,  liv. i i , ch. n i ,  
p. 33-58; t. i, liv. i ,  ch. v i, p. 200-201. Mais la Bible ne 
nous dit plus rien de Cham après le récit de sa faute et de 
la malédiction qu’elle lui attira ; elle se tait sur la contrée^ 
qu’il habita comme sur celles que durent habiter ses deux 
frères. Quatre fois, il est vrai, elle appelle l’Égypte « terre 
de Cham ». Ps. Lxxvm, 51; cv (Vulgate, civ), 23, 27 
evi (c v ), 22. Mais peu t-on  conclure de là , comme l’ont 
fait quelques com m entateurs, que Cham était venu se 
fixer en Égypte? Pour confirm er cette opinion, ils invo
quent l’antériorité de la civilisation égyptienne par rapport 
à celle des autres contrées cham itiques, el l’appellation 
de Chemi, appliquée à l’Égypte dans les inscriptions des 
antiques m onuments de la vallée du Nil. Mais il faut 
observer que, quand même le nom de Chemi aurait une 
étymologie patronym ique, on n ’en pourrait conclure, — 
non plus que de la locution biblique « terre  de Cham », 
— que Cham habita lu i-m êm e l’Égypte; il pourrait n ’y 
avoir dans l’une et l’autre dénomination qu’un simple 
souvenir de l’origine cham itique des Égyptiens, si l’on ne 
doit pas même interpréter d'une autre m anière le nom 
de Cham dans les Psaumes.

Cham eut quatre fils : C hus, M esraïm , Phu th  et Cha
naan (voir ces nom s). Ils s’éloignèrent avant les autres 
petits-fils de Noé du berceau de l'hum anité renouvelée 
après le déluge. On peut donc dire d'une m anière géné
rale que les Chamites occupèrent le midi de l’ancien 
continent. Mais tôt ou tard ils furent rejetés par les fils 
de Sem et de Japhet hors des pays où ils s’étaient fixés,

I I .  -  17
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ou b ien , restant dans ces pays, ils y furent asservis plus 
ou m oins complètement. La malédiction de Noé contre 
leur père les a suivis partout, et partout la prophétie du 
patriarche s’est accomplie su r eux, à cause de la cor
ruption qui accompagnait toujours leur brillante civili
sation.

Les Chamites précédèrent les enfants de Sem et de 
Japhet dans les voies de la civilisation. Les plus anciens 
empires, à comm encer par celui de Nemrod à Babylone, 
furent fondés par eux. Ils inventèrent l’écriture. Voir 
Al p h a b e t , t. i, col. 402-404. Le génie inventif des enfants 
de Chain et leurs heureuses aptitudes se m anifestèrent 
presque partout d ’une m anière frappante. Ils s’adonnèrent 
au commerce et à l’industrie , et l’antiquité n ’offre rien 
de comparable à ce que réalisèrent en ce genre les Phé
niciens et les Carthaginois. Quant aux arts , les richesses 
recueillies à Boulaq et dans les grands musées de l’Eu
rope disent assez à quelle perfection ils avaient été portés, 
principalement en Egypte. Si tous les autres peuples cha
mites ne furent pas aussi avancés dans les arts, il est un 
point du moins qui leur est commun à tous en fait d’ar
chitecture : c’est un cachet de grandeur dans le plan et 
de puissance dans les moyens d’exécution, qu’ils ont su 
im prim er sur les monuments construits par leurs archi
tectes. On a sans doute attribué aux Chamites une trop 
large part dans les constructions cyclopéennes de divers 
pays (voir L a  Science catholique, novembre 1892, p. 4550- 
1552) ; mais les monuments de l’Égypte, de la Phénicie, de 
la Babylonie, du sud de l ’Arabie, suffisent pour nous 
donner la plus haute idée de leur habileté comme con
structeurs et des forces qu’ils surent mettre en œuvre 
pour rem uer ces blocs énorm es, les transporter au loin 
et les élever à des hauteurs prodigieuses. Ces grands ou
vrages encore debout donnent l’idée d’une race forte, 
conformément à ce que l’Écriture nous dit de Nemrod. 
Gen., x, 8 -9 . Mais c’était surtout la force au service 
d’une civilisation toute m atérielle, au sein de laquelle 
régnait le plus grand désordre moral. Le paganisme an
tique, dans son ensemble, a été profondément corrom pu; 
m ais, en règle générale, les Chamites l’emportent en ce 
point su r les au tres, et leurs dieux m êm es, ainsi que 
leur cu lte , offrent un  caractère d’obscénité plus révoltant 
que partout ailleurs. Voir Fr. Lenorm ant, H istoire an 
cienne de l’O rien t, 9e édit., t. i ,  p. 279-280; E. Lefé- 
b u re , Le Cham  et l’A d a m  égyptiens, dans les Transac
tions o f the Society o f  Biblical Archæology, t. IX, 4887, 
p. 167-181. E t c’est ce qui explique com m ent, malgré 
leur vigueur originelle , ils ont dù finir par devenir les 
esclaves ou les sujets des races issues de Sem ou de Ja
phet. Cham était un homme aux instincts luxurieux ; il 
les transm it avec le sang à ses descendants, qui par 
leur imm oralité allèrent, pour ainsi d ire , au -devan t 
de la malédiction prononcée contre Cham, parce qu’ils 
la m éritaient aussi bien que lui. De la sorte ils travail
lèrent eux-m êm es à l’accomplissement de la prophétie 
de N oé , et à mesure que par la mollesse et la luxure ils 
arrivèrent à un  degré suffisant d’énervem ent, ils de
vinrent tour à tour « les esclaves de Sem » ou « les 
esclaves de Japhet ». Gen., ix, 26, 27. E. P a l is .

2. CHAM (hébreu  : H.dm; Septante : Xâp.), nom poé
tique de l ’Égypte dans les Psaum es, lx x v i i  ( l x x v i i i ) ,  51; 
Civ (c v ), 23, 27; cv (c v i) ,  22. Ce pays est sans doute 
appelé ainsi parce qu'il fut peuplé par M esraïm, fils de 
Cham, Gen., x , 6 , 43 -4 4 , et probablement par allusion 
à l’un des noms que les Égyptiens donnaient à leu r pays,

celui de K e m i, m  ^  q  , terre  « noire ». Cf. A. W iede-

m ann, S am m lung  altàgyptischen W ôrter, in - 8°, Leip
zig, 4883, p. 44, 45. « Les Égyptiens, dit Plutarque (De 
Is. et Osir., 33, édit. Parthey, in -8°, Berlin, 1850, p. 58), 
dont le témoignage est confirmé par les m onum ents, 
appellent l’Égypte Chemi (X ï]juav), parce que la terre

en est très no ire, comme le noir de l’œil. » Voir F. Vi
gouroux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 6 e édit., 
1896, t. i ,  p. 338-339.

CHAM AAL (h é b re u : B im h â l;  Septante: BapaziX), 
un des fils de Jép h la t, de la tribu  d’Aser. 1 Par. v u , 33. 
La Vulgate a lu  un  r ,  k ,  au lieu d’un a ,  b , pour la pre
mière lettre de ce nom.

1 . CHAM AAM (héb reu  : K im h â m  ; Septante : 
Xagactg), fils de Berzellaï de Galaad, II Reg., xix, 37, et 
III Reg., il, 7. Après la défaite d’Absalom, il suivit David 
à Jérusalem . En considération des services que Berzellaï 
son père lui avait rendus dans sa fuite, le roi combla de 
biens Chamaam et le recom m anda en m ourant à son fils 
Salomon. II Reg., x ix , 37, 38 , 40 (h éb reu , 38 , 39 , 41); 
III Reg., Il, 7. Dans le texte hébreu de II Reg., x ix , 41, 
on lit K im h à n  au lieu de K im h â m ,  par e rreu r de copiste. 
Cf. Josèphe, A n t. ju d . ,  V II, x i ,  4, qui l’appelle ’A /ig x - 
voç. P eu t-ê tre  e x is te - t- i l  une relation entre Chamaam , 
le fils de B erzellaï, et le caravansérail de Chamaam , 
situé près de Bethléhem , sur la route de Jérusalem  en 
Égypte. Jer., x l i , 17. Voir Chamaam  2. E. L e v e s q u e .

2 .  ch a m a a m  (hébreu : K em ô h â m , au ketib ;  Sep
tan te : r a 6 /ipwx“ g i a > Codex S inaiticus : Pï|ëar]pw);a(i.a) 
indique, d’après la Vulgate, une localité située près de 
Bethléhem , et où s’arrêtèrent les Juifs qu i, pour éviter 
la colère des Chaldéens après le m eurtre de Godolias, se 
décidèrent à ém igrer en Égypte. Jer., x l i ,  17. Il est très 
probable cependant qu’il faut voir ici un nom  d’homme 
plutôt qu’un nom de lieu. S i, dans le texte original, le 
ketib  porte nrtïDS, K em ôhâm , un  bon nom bre de m anus

crits donnent n n n s , K im h â m  (cf. B. Kennicott, Vet. 
Testam. heb., Oxford, 1776-4780, t. i i ,  p. 151), et c’est 
ainsi que s’appelait le fils de Berzellaï, dont il est ques
tion II Reg., x ix , 37, 38 , 40. Les versions anciennes ont 
adopté cette leçon : Septante, y a. gâx ou -/ïgadcp., uni au 
mot précédent; syriaque, K em ita m ; Vulgate, C ham aam , 
et la paraphrase chaldaïque, Jer., x l i ,  17, applique son 
interprétation au personnage du livre des Rois, en disant 
que les Juifs s’arrêtèrent « dans le caravansérail que David 
avait donné à K im h â m , fils de B arzilla ï de Galaad ». Le 
mot hébreu employé par Jérém ie et traduit dans la Vul
gate par peregrinanles, gérât, est un  ixuTi Icyogevov qui, 
d’après son étymologie, gûr, « être p è le rin , étranger, » 
signifie diversorium , hospitium , ce qu’on appelle au
jourd'hui en Orient un  khan ou caravansérail. Le gêrût 
K im h â m  aurait donc été un de ces khans bâti pour les 
voyageurs par le fils de Berzellaï près de Bethléhem. On 
suppose que David, par reconnaissance, lui avait donné 
une propriété près de la ville, et une hôtellerie de ce 
genre était très utilem ent placée su r la route des cara
vanes qui allaient de Palestine en Égypte. Telle est l’opi
nion de beaucoup de comm entateurs. Q uelques-uns 
cependant veulent à gérât substituer gedêrôt, « parc à 
troupeaux. » Josèphe, en effet, A nt. ju d .,  X, ix, 5, donne 
au lieu en question le nom  de MâvSpa, qui a le même sens. 
La prem ière partie du mot composé des Septante, ragr)- 
p w /ag x a, fait présum er une lecture semblable. Aquila 
traduit par èv xoîç <ppayp.oïi;, « dans les clôtures. » Mais 
on peut se dem ander à bon droit pourquoi on aurait 
ainsi remplacé un nom connu par un mot qu'on ne trouve 
plus ailleurs. Il faut dire ensuite que la version grecque 
offre de nombreuses variantes : on peut les voir dans
H. B. Sw ete, The Old Testam ent in  Greek, Cambridge, 
t. n i , 4894, p. 339. A. L e g e n d r e .

CHAMBRE A COUCHER. Hébreu : hédér ou 
Ifâdar h am -m ittô f, II (IV) Reg., xi, 2; II Par., x x ii , 11 ; 
hâdar m iS kâ b , Exod., v i i i , 3 ; II Sam. (R eg .), iv, 7; 
II (IV) Reg., v i, 42; Eccle., x ,  20; Septante : xornuv,
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•cajxeïov ; Vulgate : conclave, cubiculum . La prem ière 
mention des cham bres à coucher, dans la Bible, se rap
porte à celles des Égyptiens. Les grenouilles de la seconde 
plaie envahirent jusqu’aux cham bres à coucher et aux 
lits des habitants. Exod., v m , 3 (hébreu : vu, 28). Dans 
ce pays, les maisons des pauvres se composaient d’une 
unique pièce servant à tous les usages. Les maisons plus 
riches comprenaient plusieurs cham bres, ordinairem ent 
voûtées. Pendant l’é té , on dorm ait su r la terrasse supé
rieure de la maison, sans souci des maux d’yeux ou d’en
trailles. L’hiver, toute la famille s’entassait dans une ou 
deux pièces. On n ’y trouvait pas de lits montés, mais seu
lem ent des cadres s’élevant à peine au-dessus du sol, ou

173. — Chambre à coucher du palais de Sargon à Khorsabad.
D'après Place, N in ive  et l’A ssyr ie , pl. 25.

de simples nattes su r lesquelles on s’étendait tout habillé 
pendant la n u it , et qu ’on roulait dans un coin pour la 
journée. M aspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient, Paris, 1895, t. î ,  p. 317-319. Cf. Fl. Petrie, Tell 
el A m a rn a ,  in -4 ° ,  Londres, 18 9 4 , p. 8-9 . — La Sainte 
Écriture mentionne ensuite la cham bre à coucher de 
la femme de Sam son, Ju d ., xv , 1 ;  celle où Rechab et 
Baana tuèren t Isboseth, couché sur son lit, II Reg., iv, 7; 
celle dans laquelle Ammon était malade et lit venir sa 
sœ ur Tham ar avec des desseins criminels, II Reg., xm , 10 
(hédér) ; celle de David, III Reg., î, 15  (hédér)', celle 
dans laquelle Josabeth cache le jeune Joas avec sa nour
rice, II P ar., x x ii ,  1 1 ; IV Reg., x i, 2 ; celle que la Suna- 
mite fit faire pour le prophète Élisée ( 'â ly y a t-q îr ; Vul
gate : cœ naculum ) ; elle était meublée d’un lit , d ’une 
table, d’un siège et d’une lampe. II (IV) Reg., iv, 10. La 
cham bre à coucher dans laquelle Judith  mit à m ort Holo- 
pherne était plutôt une tente spacieuse et relativement 
confortable. Judith , xm , 1, 3, 5 ; xiv, 9 ,10 ,13 . La chambre

à coucher du roi de Perse devait comporter tous les raffi
nem ents du luxe. Esth., i i ,  1 3 ,1 6  (fig. 173). Enfin il est 
parlé plusieurs fois de la cham bre nuptiale, Gant., m ,  4 
{hédér), Tob., v i ,  13, 16  ( 1 8 ) ; v u ,  18 (vojrçw v); v i i i ,  15 
(vansiov ; Vulgate : cubiculum), d’où il faut sortir dans les 
temps de pénitence. Joël, i i ,  16 (fyédér). — En Palestine, 
les cham bres à coucher ressem blaient assez à celles des 
Égyptiens (fig. 174). L’unique pièce de la maison des pau
vres abritait le repos de la nuit. On y voyait, comme 
dans les habitations des paysans syriens d’aujourd’hu i, 
quelques nattes et des couvertures, qui servaient pour le 
coucher de la nu it, qu’on roulait le jo u r et qu’on plaçait 
dans des espèces d’étagères pratiquées dans le m ur. Dans

174. — Divan égyptien servant de chambre à coucher. 
D’après Lane, Mariner s and customs o f  the m odem  E g yp tia n s , 

in -8 ° , Londres, 1895, p. 36.

les demeures plus aisées, on employait d ’ailleurs aux 
usages les plus divers le local où 1 on couchait. Rechab 
et Baana entrent chez Isboseth sous prétexte d’y prendre 
du blé. II Reg., iv , 7. Les maisons plus importantes 
étaient pourvues d’une cour plus ou moins spacieuse sur 
laquelle ouvraient la salle de réception, les chambres 
aux provisions et les chambres à coucher, ordinairem ent 
fort petites. Quand N otre-Seigneur est appelé auprès de 
la fille de Ja ïre , il arrive « dans la maison » du chef de 
la synagogue, c’est-à-dire dans la cour intérieure, M atth., 
i x , 23 ; il en fait sortir les joueurs de flûte et les pleu
reuses, et ensuite seulem ent « il entre dans le lieu où 
gisait la jeune fille », par conséquent dans sa chambre 
à coucher, ne p renant avec lui que trois apôtres et le 
père et la m ère de la défunte, sans doute à cause de 
l’exiguïté du local. Marc., v, 40. Dans la belle saison, on 
préférait coucher sur le toit de la maison. On y avait plus 

i de fraîcheur et l’on y était plus à l’abri des insectes.
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I Reg., IX, 25-26. P eu t-ê tre  Notre-Seigneur fa it- i l  a llu
sion à cet usage quand, parlant de la grande calamité 
fu tu re , il recommande à celui qui est su r le toit de ne 
pas descendre dans sa maison pour y prendre quoi que 
ce soit. Matth., xxiv , 17. Il devait fuir au plus tôt par 
l’escalier extérieur. Aujourd’hui « les choses ont peu 
changé, écrit le P. Ju llien , L ’É g y p te , i n - 8», Lille, 
1891, p. 256. Je devais partir de Tibériade avant le jou r; 
le frère du couvent me pria de le réveiller, et, pour m ’in
d iquer sa cham bre , il me conduisit su r la terrasse au- 
dessus du couvent. « Vous me trouverez couché dans ce 
« coin, me d it- i l ;  n’allez pas de l’autre côté, vous réveil- 
ci leriez le Père. » C’était toute la communauté. Il eut 
m êm e la bonté de m ’offrir une place. Chaque famille de 
la ville a su r sa terrasse une petite enceinte de roseaux en 
c la ire -v o ie , couverte de branchages, où elle dort tout 
l’été à  l ’abri des regards et de la rosée. » II, L e s ê t r e .

CHAMEAU (hébi ■eu : g â m â l; bêkér, le jeune cha
m eau déjà propre à porter u n  fardeau, Is., l x , 6 ; bikrâh, 
la jeune cham elle, Jer., n ,  23; k irkà rô t, le chameau 
coureur, Is., l x v i , 20. Ces trois derniers noms ne sont

175, — Chameau à  une bosse.

employés chacun qu’une fois dans la Bible. Septante : 
xccgr^oç; Vulgate : camelus, drom edarius). Le nom ordi
naire du cham eau, g â m â l, signifierait « le rancunier », 
d’après Bochart, Hierozoicon, t. i ,  p. 73, ou « le por
teu r », d’après Gesenius, Thésaurus, p. 293. Ces deux 
sens peuvent dériver, en effet, du verbe gâm al. Le nom 
sémitique de l’animal est passé dans la plupart des lan
gues de l'Occident.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e  e t  m œ u r s  d u  ch a m eau . — 1° Le 
chameau est un  rum inant de l’ordre des bisulques. 
Il se sépare pourtant des autres animaux de cet ordre 
par un  grand nom bre de particularités; il occuperait 
plutôt une place interm édiaire entre les pachydermes et 
les rum inants. Il a le pied bifurqué, comme ces der
niers; mais les doigts sont protégés en dessous par une 
sorte de semelle cornée qui est d’une seule pièce, et per
m et la m arche facile et rapide sur les sables sans consis
tance ; par con tre , cette semelle est un inconvénient sur 
les terrains glissants. La tête du chameau est petite, for
tem ent arquée et term inée par une lèvre supérieure très 
développée. Cette lèvre est fendue par le m ilieu, et les 
deux parties peuvent se mouvoir séparém ent; elle est 
pour l’animal l’instrum ent tactile par excellence. La vue

semble excellente, l’ouïe est très exercée et attentive au 
m oindre bruit, l’odorat d’une extrême finesse. Le poil est 
laineux, mêlé de quelques soies et ordinairem ent de cou
leur brune. Enfin le chameau porte, aux articulations infé
rieures des m em bres, des callosités qui lui permettent 
de rester agenouillé à terre. Le chameau est originaire de 
la haute Asie. Il était inconnu dans la Chaldée primitive,' 
et n ’y fut introduit qu’à la suite de razzias opérées sur les 
Bédouins du désert. Dans les textes assyriens, son nom , 
comme celui du cheval, est un  composé dans lequel entre 
le mot « âne », ce qui m ontre que l’animal ne fut dési
gné que par comparaison avec un  autre plus ancien que 
lui dans le pays. Maspero, H istoire ancienne des peuples 
de l’O rient, Paris, '1895, t. I , p. 560. — 2° On distingue 
deux espèces de chameaux : le chameau à une bosse, ou 
camelus drom adarius  (fig. 175), et le chameau à  deux 
bosses, ou camelus bactrianus (fig. 176). Ce dernier a les 
allures plus lourdes que le prem ier. Son poil, brun m ar
ro n , n ’est long que sur les bosses et su r le cou; il tombe 
en longues mèches autour des jam bes de devant et les 
environne comme de fanons. Ce chameau est représenté 
su r les monuments assyriens (fig. 177), mais il n ’en

176. — Chameau à deux bosses.

est pas question expressém ent dans la Sainte Écriture ; 
les Juifs n’ont dù le connaître qu’à l ’époque des rois, 
au m oment des invasions chaldéennes. Le chameau à 
une seule bosse , ou drom adaire, a des formes plus 
légères que l’autre. Son poil peut aller du brun au 
blanc. Cette espèce se divise en un  grand nom bre de 
variétés, analogues à celles du cheval. Ces variétés se 
rattachent à deux races principales, qui ne semblent 
différer que par suite des habitudes contractées au cours 
de l’éducation primitive. Dans la prem ière, destinée 
à porter des fardeaux, on recherche surtout la force, à 
laquelle on a sacrifié la légèreté d’allure. Dans la seconde, 
au contraire, on s’est appliqué à développer la rapidité 
de la m arche. Les dromadaires coureurs (fig. 178) ou 
m aharis  ont la taille un  peu moins élevée que les por
teurs; mais leurs formes plus sveltes et l’entraînem ent 
auquel on soumet les individus permettent à ces animaux 
de franchir les sables brûlants du désert avec une vitesse 
qui atteint parfois, sans a rrê t, de cent soixante à deux 
cents kilomètres en un jour.

Le chameau porteur commence à être appliqué au tra 
vail à  l’âge de quatre ans, et il vit de quarante à cinquante 
ans. A l’état norm al, il porte une charge de six cents
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kilogrammes, au train de quarante à cinquante kilomètres 
par jour. Le chameau est ordinairem ent formé à m archer 
ou à courir l’am ble, c’e s t-à -d ire  en avançant à la fois 
les deux pattes d’un même côté. Sa constitution lui per
m et de franchir de vastes espaces sans eau , ce que ne 
peut faire le cheval ni l’âne. C’est ce qui lui m érite le su r

boule de pâte de maïs. Il se nourrit alors aux dépens de 
la masse adipeuse qui constitue sa bosse; celle-ci diminue 
peu à peu, si bien qu’après un  long jeûne l’animal est 
tout amaigri et que la peau de sa bosse retombe sur son 
dos comme une poche vide. On le m et au pâturage pour 
qu’il refasse ses forces et renouvelle sa provision de graisse.

177. — Chameaux à deux bosses. Obélisque de Nim roud, de Salmanasar II . D'après le fac-similé du musée assyrien du Louvre. 
La légende porte : T ribut du pays de Musri : chameaux à deux dos, etc.

nom de « vaisseau du désert » que lui donnent les Arabes. 
Aujourd'hui on ne se sert, en Palestine, que du chameau 
à une seule bosse. Il abonde dans les plaines de Moab et 
au sud de la Judée. On ne pourrait du reste l’employer 
dans les régions accidentées du pays. A l’est du Jourdain,

Le chameau peut aussi passer de huit à dix jours sans 
boire. S i, au bout de ce tem ps, il arrive à proximité d’une 
m are, il la sent d’une dem i-lieue et court s’y désaltérer 
pour le passé et pour l’avenir. Du reste , il sécrète lui- 
même l’eau indispensable au fonctionnement de ses

178. — Chameau de course monté par des Arabes. Bas-relief de Koyoundjik. D’après P lace, N in ive  et l’A ssyr ie , t. l i t , pl. 55,

il constitue la grande source de richesses des Bédouins. 
Tristram , Fauna and Flora o f  Palestine, Londres, 1884, 
p, 3 . _  3° La sobriété du chameau est légendaire. Quand 
cet animal parcourt à pleine charge une quarantaine de 
kilomètres par jo u r, il n ’a souvent pour tout aliment 
qu’une poignée de grains, quelques dattes et une petite

organes e t, même après la plus longue disette, on trouve 
toujours une petite réserve d’eau claire dans une de ses 
pansés. Quand ils sont en danger de m ourir eux-m êm es 
de soif, les voyageurs sacrifient leur m onture et sauyent 
leur vie en utilisant cette eau. Le chameau a besoin d’une 
éducation spéciale pour en arriver à supporter de pareilles
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privations. On l’y accoutume quand il est jeune, en dimi
nuant insensiblement la quantité de ses rations et en 
espaçant de plus en plus les distributions de vivres et 
d’eau. — 4" Le caractère du chameau est assez singulier. 
« A certains égards, les chameaux ne diffèrent pas des 
brebis. Ce sont des animaux pacifiques, tim ides, allant 
par troupes. En cas d’alarm e, ils courent tous ensemble 
pêle-m êle comme les brebis. On les représente habituel
lem ent comme patients; mais leu r patience est celle de 
la stupidité. Ils sont plutôt excessivement impatients; ils 
font entendre un bruyant cri d’indignation quand ils 
reçoivent leur charge, et même assez souvent quand on 
les fait agenouiller. En ou tre, ils sont obstinés et fré
quem m ent vicieux? » Robinson, Biblical Besearches, 
Londres, 1867, t. I l ,  p. 209. Au printem ps, le chameau 
devient particulièrem ent intraitable. Jérém ie, n ,  23 (hé
breu) compare la passion de Jérusalem  pour l’idolàtrie 
aux désirs furieux « de la jeune chamelle légère qui court

179. — Chargement d’un chameau. 
D’après Layard, Nineveh and  B abylon, p. 582.

les chemins ». « Le cham eau, dit T ristram , ne peut pas
ser pour un animal aimable. Son propriétaire ne paraît 
concevoir aucun attachement pour cette béte, et de son 
côté l’animal ne m ontre aucune trace d’affection. Je n ’ai 
jamais rencontré un chameau qu’on estimât plus que son 
compagnon pour son intelligence ou son affection. Un 
voyageur trouve toujours un  ami dans son cheval, plus 
sûrem ent dans son ân e, parfois dans son m ulet, mais 
jam ais dans son chameau. J ’ai voyagé en Afrique avec 
les mêmes chameaux pendant trois m ois; jam ais je  n ’ai 
réussi à provoquer de l’un d’eux la m oindre m arque de 
reconnaissance, la m oindre disposition amicale pour la 
bienveillance qu’on lui témoignait. » The n a tu ra l H istory  
o f the B ible, Londres, 1889, p. 62. — 5° Les caravanes se 
composent de chameaux qui se suivent à la file. Voir 
fig. 74, col. 247. Avant le départ, on fait agenouiller 
chaque animal et on met su r son dos la charge qu’il aura 
à porter (fig. 179). Si le fardeau est excessif, l’anim al sait 
le faire com prendre par ses grognements, et refuse de se 
relever. On ne met pas de mors aux chameaux, mais on les 
m ène avec un  simple licou attaché autour de la tête à la 
hauteur du nez. L’animal suit assez docilement l’homme 
qui le mène ou un  autre anim al, ordinairem ent un  âne, 
qui marche devant lui. Les chameaux sont attachés par 
une corde les uns à la suite des autres au nom bre de 
dix à douze. Le dernier de la bande porte au cou une 
clochette (fig. 180). Voir Cl o c h e t t e . Si la corde vient 
à se rom p re , tous ceux qui sont placés après l’endroit 
où s’est rom pue la corde, s’arrêtent su r-le -ch am p . Celui 
qui ferme la marche s’arrête donc toujours dans ce cas, 
et n ’agite plus sa sonnette. Le cham elier est averti, par 
la cessation du b ru it, de l’accident qui vient de se pro

duire et s’empresse de le réparer. — 6° Le chameau est 
encore précieux pour l’Oriental par son lait, qui est 
abondant et excellent ; par son po il, avec lequel on 
fabrique de grossières étoffes pour les tentes, les voiles, 
voir C il i c e , et le vêtem ent, Matth., n i ,  4; Marc., i ,  6 ; 
enfin par sa chair m êm e, qui peut servir de nourriture. 
« La chair du chameau est mangée par tous les peuples 
de l’Orient. Elle est grossière, sèche et très inférieure 
à celle du bœuf. En Syrie, elle est m oins estimée qu’en 
Arabie et en A frique, et elle n ’est employée que par les 
plus pauvres. » Tristram , N at. H ist., p. 65. La loi de Moïse 
la prohibait, comme celle des rum inants qui n ’ont pas le 
pied fendu. Deut., x iv , 7. Enfin, dans les pays habités, 
le chameau est utilisé comme bête de trait : on l’attelle

180. — Chameau avec une sonnette.
B as-relief trouvé à Alexandrin Troas. D’après Lechevalier, 

Voyage de la Troade, Paris, 1802, A tla s , pl. xi.

au chariot ou à la charrue , en lui donnant parfois pour 
compagnon le bœ uf ou l’âne. La loi de Moïse prohiba 
parmi les Israélites l’usage d’attacher ensemble deux 
anim aux d’espèce et par conséquent de force différente. 
Deut., x x i i , 10. A raison des multiples services que rend 
le cham eau, Buffon a pu écrire : « L’or et la soie ne sont 
pas les vraies richesses de l ’Orient; c’est le chameau qui 
est le trésor de l’Asie. Le chameau vaut non seulement 
mieux que l’éléphant, mais p eu t-ê tre  v au t-il autant que 
le cheval, l'âne et le bœuf tous réunis ensemble. » Œ uvres, 
Paris, 1845, t. IV, p. 389.

IL  L e s  cha m eaux  d a n s  la  S a in t e  É c r it u r e . — 1° Les 
grands propriéta ires de cham eaux. — Quand Abraham 
alla en Égypte, le pharaon lui offrit différentes sortes 
d’anim aux, entre autres des chameaux. Gen., X II, 16. Le 
chameau n ’apparaît que rarem ent (fig. 181), et seulement 
à partir de l'époque saïte (xxie dynastie), sur les monuments 
figurés des Égyptiens, qui appelaient cet animal kam aal. 
Mais d’autres anim aux, comm uns en Égypte, les poules, 
les chats, ne sont guère représentés non plus. « On ne peut 
donc pas conclure de la rareté du chameau sur les m onu
ments qu’il n ’existait pas en Égypte. Il y existait certai
nem ent du temps des Ptolémées et pendant la période 
rom aine. Athénée, Deipnosophistæ , v , 5 , nous apprend
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que des chameaux attelés à des chariots figurèrent dans 
la grande fête donnée par Ptolémée Philadelphe, et 
cependant on ne les voit pas alors non plus sur les mo
num ents. Il était d’ailleurs impossible que les Égyptiens 
ne connussent point depuis de longs siècles un  animal 
très commun chez leurs voisins, les Arabes, et sans 
lequel les déserts de l’Afrique du nord seraient inhabi
tables. Aussi e st-il certain que l’Égypte employait le cha
meau dès la plus haute antiquité. D’anciens textes nous 
apprennent qu’on le dressait à danser, ken ken , et qu’on 
lui faisait porter les m archandises. L’Exode, ix , 3 , en 
parle comme d’un animal domestique de l’Egypte. Enfin 
la géologie confirme d 'une façon irréfragable l’antiquité 
du chameau dans la vallée du Nil : Hekekyan-Bey, dans 
les fouilles qu’il a exécutées en ce pays, a découvert, à

J t r f i M E -  Cm
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181. — Vase égyptien en forme de chameau. Musée de Grhizéh.

une très grande profondeur, des ossements de droma
daires, au m ilieu de restes d’autres quadrupèdes. Il y avait 
donc des chameaux en Égypte à l’époque du voyage 
d’Abraham, et il était naturel que le roi lui offrît la mon
ture qui devait lui être la plus utile pour son retour dans 
la terre  de Chanaan. » Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes modernes, 5e édit., t. î, p. 445. Cf. Chabas, E tudes  
sur l’a n tiq u ité  h istorique, p. 408-419; Ebers, A egypten  
u n d  die B ûcher Mose’s ,  Leipzig, 1868, t. î ,  p. 267; 
Lyell, L ’ancienneté de l’hom m e prouvée p a r  la géolo
g ie , trad. Chaper, 2e édit., Paris, 1870, p. 41; Maspero, 
Histoire ancienne, p. 32. Par la suite, Abraham  éleva 
des troupeaux de chameaux dans la terre  de C hanaan, 
Gen., xxiv, 10, 35; Isaac en posséda à son tour, Gen., 
xxx , 43, et après lu i, son fils Jacob. Gen., x x x ii, 7, 15. 
Job eut d’abord trois m ille, puis six mille chameaux. 
Job, î ,  3; x l i i , 12. Ces nom bres n ’ont rien d’excessif. 
Aristote, H ist. an im a l., IX , IV, 5, édit. Didot, t. i i i , 
p. 208, témoigne q ue , dans l’Asie supérieure, il y avait 
des propriétaires qui possédaient jusqu’à trois mille cha
melles. Des chameaux figurèrent plus tard  dans la dot 
de Sara, femme de Tobie, Tob., x, 10; xi, 18, et l’armée 
assyrienne d’Holopherne en comptait une multitude. 
Judith, II, 8 ; m ,  3. Ces derniers étaient sans doute des 
chameaux à deux bosses.

2° Le soin des cham eaux. — Un cham elier était quelque
fois préposé à la garde et à la conduite des chameaux. 
David confia à un de ses officiers, l’Ismaélite Ubil, la 
charge de grand chamelier. I Par., xxVn, 30. On préparait 
des écuries pour y abriter les chameaux. Gen. xxiv , 31. 
Au besoin, des ruines quelconques servaient à cet usage. 
Ezech., xxv , 5. Les chameaux trouvaient eux-m êm es 
leur nourriture dans les champs ; mais il fallait leur pro
curer l’eau qu’ils ne pouvaient chercher dans les puits 
profonds. Le chapitre xxiy de la Genèse trace un gra

cieux tableau de cette opération. On y voit Éliezer se 
préoccuper de désaltérer ses cham eaux, 14, Rébecca 
donner à boire à ces anim aux, 19, 2 0 , et le serviteur 
d ’Abraham reconnaître à ce service rendu celle qui doit 
être l’épouse d’Isaac, 44, 46. — Autrefois, comme aujour
d’hui encore, on suspendait divers ornements au cou des 
chameaux; c’étaient des sa hârôn îm , de petites lunes de 
m étal, Jud., v m , 21, comme les femmes elles-m êm es 
en portaient, Is., m ,  18, ou des 'ânàqôt, Jud., v m , 26, 
espèces de colliers. Aux h a lte s, on faisait agenouiller les 
chameaux, pour qu’ils pussent se reposer. Gen. xxiv, 11. 
Voir fig. 4 , col. 16.

3° Les services rendus p a r  les cham eaux. — 1. Ils 
servaient de monture. Rébecca et ses servantes étaient 
montées su r des chameaux. Gen., xxiv, 61. Jacob faisait 
voyager ses enfants et ses femmes dans le même équi
page. Gen., x xx i, 17. En pareil cas, on plaçait su r le dos 
de l’animal un kar, sorte de palanquin dans lequel les 
femmes pouvaient s’asseoir à l’abri du soleil. C’est dans 
u n  ka r  que Rachel cacha les idoles de Laban. Gen., 
x x x i, 34. — Quatre cents Amalécites purent échapper 
à David, grâce à la vitesse de leurs chameaux. I Reg., 
xxx , 17. — Raphaël prit quatre serviteurs de Raguel et 
deux chameaux pour se rendre  rapidem ent d'Ecbatane 
à Ragès. Tob., ix , 6 . — Enfin Isaïe, xx i, 7, parle aussi 
de soldats perses montés sur des chameaux. — 2 . Us 
portaient les fardeaux. A Sichem , les fils de Jacob virent 
arriver les Ismaélites conduisant une caravane de cha
meaux chargés de m archandises, et ils vendirent leur 
frère Joseph à ces étrangers. Gen., x x x v ii, 25. — Les 
partisans de David fugitif lui apportaient des provisions 
sur des cham eaux, I Par., x i i , 40. — La reine de Saba 
se servait de ces animaux pour porter ses trésors, quand 
elle vint visiter Salomon. II Par., ix , 1; III Reg., x , 2. 
— L’officier du roi de Syrie, Hazaël, amenait avec lui 
quarante chameaux chargés de présents, quand il vint 
dem ander à Élisée la guérison de son maître Béna- 
dad. IV Reg., v m , 9. — Isaïe, x xx , 6 , m enace les 
Juifs qui vont réclam er le secours des Égyptiens, en 
leur portant des trésors su r le dos de leurs cham eaux, et 
il prédit qu’au tem ps du Messie, « les chameaux et les 
dromadaires de Madian et d’Épha se répandront comme 
une inondation » sur Jérusalem . Is., l x , 6 . — 3. A la 
guerre , on tuait parfois les chameaux de l’ennem i; Saül 
reçut l’ordre de traiter ainsi ceux des Amalécites, I Reg., 
xv, 3 ; m ais, en général, on préférait s’en emparer. Les 
gens de R uben, de Gad et de la dem i-tribu  de Manassé 
en prirent cinquante mille aux Agaréens, I Par., v , 2.1. 
David s’empara de ceux des Amalécites, I Reg., x x v ii, 9, 
et Asa de ceux des Éthiopiens. II Par., x iv , 15. Des 
pillards chaldéens avaient enlevé ceux de Job. Job, î ,  17. 
Jérém ie, x l ix , 29 , 32, prédit aux populations de Cédar 
et d’Asor que le roi de Babylone leur ravira leurs cha
meaux. Zacharie, x iv , 15, annonce aussi que tous les 
animaux des ennemis de Jérusalem , entre autres les cha
m eaux, tomberont au pouvoir du peuple de Dieu.

4° Le cham eau dans l’Évangile. — Notre-Seigneur dit 
un  jour en parlant des riches : « Il est plus facile à un 
chameau de passer par le trou d’une aiguille , qu’à un 
riche d’entrer dans le royaume descieux. » Matth., xix, 24. 
Quelques auteurs anciens ont trouvé la comparaison un 
peu forte et ont cherché à l’atténuer. S. Cyrille d’Alexan
drie, F ragm . in  M atth ., t. l x x ii , col. 430, et Théophylacte, 
I n  E vang. M atth-, t. c x x ii i , col. 355, ont dit qu’il ne 
s’agissait pas ici de cham eau, mais de câble. De fait, six 
petits manuscrits lisent dans ce passage xaptXov au lieu de 
xap-riXov, cf. Griesbach, Nov. Testam . græce, Halle, 1796, 
p. 87, et d’après Suidas et un scholiaste d’Aristophane, 
qui seuls connaissent ce m ot, xdpuXoç désignerait une 
grosse corde. Mais on ne peut justifier sérieusem ent ni 
la grécité de ce m ot, ni sa substitution à xàp.-/]Xoç dans 
le texte évangélique. Ce dernier substantif ne saurait 
d’ailleurs en aucun cas avoir le sens de « câble », et l’eùt-
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il que l’impossibilité indiquée par N otre-Seigneur ne se- | 
rait guère atténuée. — D’autres ont cru trouver la solution 
de la prétendue difficulté dans le second term e de la com
paraison , et ont déclaré que le « trou de l’aiguille » était 
une petite porte de Jérusalem  par laquelle les animaux 
ne pouvaient passer qu’en s’agenouillant et en s'inclinant 
très bas. Dans certains pays, dans la vallée du Nil en 
particulier, on accède dans les enclos par des portes 
très basses, et il n ’est pas rare de voir les chameaux se 
traîner sur les genoux et incliner le cou en avant pour 
pouvoir passer. L. de Laborde, Comm entaire géogra
ph ique  sur l'E xode  et les N om bres, Paris, 1841, p. 36, 
dit à ce sujet : « La docilité de cet animal est complète. 
J ’en ai vu m ettre plusieurs dans une écurie où l’on avait 
l’habitude de garder des ânes, et dont la porte n ’avait 
pas trois pieds de hauteur. Voici comment on s’y prenait : 
on les faisait asseoir, puis on les obligeait à m archer sur 
les genoux et sur la rotule de derrière, de m anière à avan
cer sans s’élever. » « Hier, écrit aussi lady Dulf Gordon, 
j ’ai vu un chameau qui se glissait par un  trou d’aiguille. 
On appelle ainsi, en effet, la petite ouverture d’un enclos. 
L’animal doit glisser sur les genoux et courber la tête 
pour y pénétrer. » Letters fro n t E g y p t ,  Londres, 1865, 
p. 133. Cette explication, qui fait du trou de l’aiguille 
une petite porte, date du moyen âge; mais elle m anque 
de base. Nulle part, dans toute la Syrie, on ne donne 
à une porte le nom de trou d’aiguille, e t, dans les pays 
où l’on emploie aujourd’hui cette expression, c’est très 
probablement par pure application du proverbe évangé
lique. Cf. Socin, Zeitschrift des deutschen Palàstina- 
Vereins, 1891, p. 30. Ce proverbe, du reste, n ’est pas 

isolé. N otre-Seigneur en emploie un autre tout aussi 
hyperbolique quand il dit que les pharisiens « filtrent le 
m oucheron et avalent le chameau », Matth., x x m , 24, 
c’e s t - à - d i r e  se font scrupule de fautes insignifiantes 
et comm ettent sans broncher les plus graves transgres
sions. Le Talm ud contient plusieurs locutions tout à 
fait analogues. On dit à quelqu’un qui raconte une 
chose incroyable : « Tu es donc de Pum -B editha , où 
l’on fait passer un éléphant par le trou d’une aiguille ? » 
Baba M etzia, fol. 38, 2. « On ne voit nulle part ni palme 
en or, ni éléphant passer par- le trou d’une aiguille. » 
Berachoth, fol. 55, 2. On lit encore dans le M idrasch  sur 
le Cantique des cantiques, fol. 25, 1 : « Dieu dit aux 
Israélites : Ouvrez-moi la porte du repentir grande comme ; 
un trou d’aiguille, et je  vous ouvrirai la porte du royaume 
céleste de telle sorte que vous y entrerez sur un char 
à quatre chevaux. » Enfin, dans le Koran, surate v il, 39, 
il est écrit : « Les infidèles n ’entreront dans le paradis 
que quand un chameau passera par le trou d'une aiguille. »
11 est curieux de rem arquer que plusieurs commentateurs 
du Koran ont aussi cherché ’ à rem placer gem el, « cha
m eau, » par gem l, « câble ». Ces exemples prouvent 
que l’expression employée par N otre-S eigneur était pro
verbiale et que, sous une forme hyperbolique familière 
aux Orientaux, elle m arquait la grande difficulté de réus
sir dans une entreprise. Voir A ig u il l e , t. i .  col. 306. Cf. 
W isem an, Mélanges religieux, Paris, 1859, p. 17 ; b illion , 
Évangile selon sa in t M atth ieu , Paris, 1878, p. 381 ; Kna- 
benbauer, Com m ent. in E v a n g . sec. M atth., Paris, 1893, 
t. Il, p. 161. Remarquons en term inant que, même en 
français, nous nous servons d’hyperboles tout aussi fortes. 
Quand nous lisons dans la Fontaine, F ables, v i i i , 25 :

Si j ’apprenais l’h éb reu , les sciences, l’histoire !
Tout cela, c’est la  m er à  boire,

cette locution : « la m er à boire, » ne nous choque nulle
ment. Nous l’employons couram ment pour parler d’une 
chose de difficile exécution, et personne n 'a  jam ais songé 
à la prendre à la lettre. L’hyperbole y est pourtant plus 
accusée encore que dans les proverbes évangéliques. — 
Voir J. von H am m er-P u rg sta ll, Bas K a m e l,  in -4 ° , 
Vienne, 1854. H. L e s é t r e .

CHAMOIS. C 'est une sorte d’antilope, A ntilope rupi- 
capra, qui a la taille d 'une forte chèvre, et qui vit en 
troupes peu nombreuses dans les hautes montagnes 
comme les Alpes et les Pyrénées. Dans ces dernières, il 
porte aussi le nom d’isard. Il n’y a aucune trace de cha
mois en Palestine à l’époque actuelle, et rien absolument 
n’autorise à penser qu'il en ait existé autrefois dans ce 
pays. On ne peut donc identifier cet animal avec le zémér, 
Deut., xiv, 5 , ainsi que l’ont fait quelques auteurs. Le 
zém ér  est « l’animal qui saute », il est v ra i; mais ce 
caractère peut convenir à beaucoup d’autres qu’au cha
mois. Voir Cam él éo pa r d  , Mo u f l o n . H. L e s ê t r e .

CHAM OS (hébreu : Kemôs; Septante : Xap.(oç), dieu 
de Moab et d’Ammon. Il apparaît comme dieu d’Ammon 
en une circonstance unique, lors du message adressé par 
Jephté au roi des Ammonites, où il réclame comme siens^ 
les pays conquis par Jéhovah, le Dieu d’Israël, au même 
titre  que lui revendique les possessions de Chamos, son 
dieu. Jud., x i ,  24. Le dieu national des Ammonites était 
Moloch, « le roi. » I (III) Reg., XI, 7; II (IV) Reg., 
xxm , 13; Il Sam. (II Reg.), x i i , 30; Jer., x l ix , 1. Cha
mos est ici nommé comme dieu d’Ammon, sans doute 
parce que les Ammonites honoraient à la fois Chamos et 
Moloch, comme plus tard Salomon adora Chamos, Mo
loch et Aslarté en même tem ps que Jéhovah. III Reg., 
x i, 5, 7, 33. — En dehors de cette circonstance, Chamos 
apparaît partout ailleurs comme dieu de Moab. Moab est 
appelé « le peuple de Chamos », Num ., xx i, 29; Jer., 
x l v iii , 46; les prêtres et les princes de Moab sont dési
gnés comme « ses prêtres et ses princes ». Jer., x l v iii, 7. 
Chamos « a laissé ses fils prendre la fuite et ses filles 
devenir captives de Séhon, le roi am orrhéen », Num., 
xxi, 29; « il doit être lu i-m êm e emmené en exil avec ses 
prêtres et ses princes ; il sera une cause de confusion 
pour Moab, qui a mis en lui sa confiance; car ses fils et 
ses filles ont été pris captifs. » Jer., x l v iii , 7, 13, 46. — 
Salomon introduisit son culte dans sa capitale; il « éleva 
un bânidh  (lieu haut) à Chamos, idole de Moab, sur la 
montagne qui est contre Jérusalem  et l’adora». I (III) Reg., 
x i, 7, 33. Plus ta rd , Josias « profana les bâmôt (hauts 
lieux) qui se dressaient contre Jérusalem , à la droite de 
la montagne du Scandale, et que Salomon avait élevés 
en l'honneur de Chamos, idole de Moab, et d 'autres 

I dieux étrangers ». II (IV) Reg., xxm , 13.
Un m onument ïnoabite, la stèle de Mésa, découverte 

en 1869 et actuellement au musée 
judaïque du Louvre, parle comme 
l’Écriture du dieu Chamos. Il est seul 
nommé dans l’inscription, mais as
socié une fois à la déesse Astarté, 
appelée 'A S (a r-K a m o s, 1. 17. Moab 
est désigné comme « sa terre », 1. 5 .
Nous ignorons comment on le re
présentait. Voir Mé s a . -— Les décou
vertes épigraphiques m odernes ne 
nous ont pas fourni jusqu’ici d’autres 
renseignem ents sur le dieu Chamos.
On a retrouvé seulem ent son nom 
dans certains noms propres, tels que Collection de Clercq. 
Chamos [gad (? )] ,  sur la stèle de 
Mésa; K a m usunadb i, dans une inscription assyrienne; 
K am oéihi (cf. hébreu : Y eh î'ê l,  I Par., xv, 18), su r une 
gemme (fig. 182) reproduite dans de Vogüé, Mélanges 
d'archéologie orienta le, p. 89. Peu t-être  ce nom se re
trouve-t-il aussi dans le nom de Charcam is, qu i, d’après 
L auth , Ilion  u n d  lle len a ,  dans YAllgem eine Z e itu n g , 
juillet 1875, B eilage, n° 191, p. 3009, signifie « ville de 
Chamos ». — Sur la vraie nature de ce dieu on a émis 
diverses hypothèses. Les u n s, comme saint Jérôm e, I n  
Is., xv, 2 , t. xxiv, col. 168, l’identifient à Béelphégor et 
fixent à Dibon le centre de son culte, — .la découverte 

I de la stèle de Mésa semble confirmer ce dernier point; —

182. — Sceau (le 
Chamosihi.
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les autres l’assimilent à Béelzébub ; d’autres enfin en font 
une sorte de Mars, dieu de la guerre. Cf. Gesenius, Thé
saurus , p. 693. Toutes ces opinions m anquent de vrai
semblance. On s’accorde assez généralem ent aujourd'hui 
à voir dans Chamos une des formes multiples du dieu 
B aal, la grande divinité chananéenne, à la fois mille et 
femelle (cf. plus haut 'AH ar-K am oS ), qui personnifiait 
la nature et le soleil. Sur les dieux chananéens. en 
général, voir Vigouroux, L a  B ib le  et les découvertes m o
dernes, 6e édit., Paris, 1896, t. i i i , p. 80, 8 5 . Sur le dieu 
Chamos en particulier, voir Scholz, Gôtzendienst und  
Zauberw esen, in-8°, Batisbonne, 1877, p. 176-182.

J. Sa u v e p l a n e .
1 . CHAM P DE B O O Z . A l’est de Bethléhem se 

trouve sur le chem in qui conduit à la grotte des Ber
gers une petite plaine fertile à laquelle on a donné ce 
nom (voir B e t h lé h e m  1 ,  t .  i ,  col. 1 6 9 5 ) ,  parce qu’on 
suppose que c’est le cham p, R uth, i l ,  2 , qui appartenait 
à cet ancêtre de David et où alla glaner Ruth. Voir Booz, 
t. i ,  col. 1849.

2.  CH A M P  D E S  É P IS ,  champ de blé que traversaient 
N otre-Seigneur et ses Apôtres un  jour de sabbat. Matth., 
xii, 1; Marc., Il, 23; Luc., vi, 1. Le blé était déjà en épis, 
et les disciples du Sauveur, ayant faim , cueillirent des 
épis et en m angèrent le grain, comme le font souvent les 
Orientaux. Les pharisiens en furent scandalisés, non pas 
parce que les disciples avaient fait une chose défendue 
en soi, car elle était autorisée expressément par la loi 
mosaïque, Deut., x x m , 25; mais parce que, d’après eux, 
ils avaient par là violé le repos du sabbat. Jésus justifie 
ses Apôtres en rappelant l’exemple de David, qui avait 
mangé des pains de proposition parce qu’il avait faim , 
quoiqu’il ne fût pas prêtre, ce qui ne peut s’excuser que 
par le besoin dans lequel il se trouvait, I Reg., xxi, 1-6, 
et il déclare que lu i-m êm e, le Fils de l’hom m e, est le 
m aître du sabbat. Ce champ des épis se trouvait su r le 
chemin de Capharnaüm à Cana. Il y a encore aujour
d’hui sur cette route de vastes champs de blé, mais il est 
impossible de déterm iner exactement à quel endroit se 
produisit le fait dont le souvenir nous a été conservé par 
les évangélistes. F. V ig o u ro u x .

3.  c h a m p  d u  f o u l o n  (hébreu : sedëh kôbês ; Sep
tante : àypoç to u  y v*ÇÉw{, IV Reg., XVIII, 17; à y p ô ; to û  
y.vatpéM;, Is., v il, 3 ; xxxvi, 2 ; Vulgate : ager fu llon is), 
champ situé près de Jérusalem , et m entionné incidem 
m ent dans trois passages de l’Écriture, IV Reg., xvm , 17 ; 
Is., v i i ,  3 ; xxxvi, 2 , comme donnant son nom  à une 
route (hébreu : m esilldh) qui y conduisait et qui passait 
près de « l ’aqueduc de l’étang supérieur ». C’est su r ce 
chemin que le prophète Isaïe fut envoyé par Dieu à la 
rencontre du roi Achaz et qu'il fit entendre la fameuse 
prédiction de l'Em m anuel, Is ., v u , 3 ; c’est là aussi que, 
sous Ezéchias, s’arrêtèrent les troupes de Sennachérib. 
IV Reg., xvm , 17; Is., xxxvi, 2. Cette route devait longer 
les murailles de la ville, comme le prouve le colloque 
du Rabsacès assyrien avec les officiers du roi de Juda. 
IV Reg., x vm , 26; Is., xxxvi, 11. Mais de quel côté se 
trouvait-elle? Où était le champ lu i-m êm e? La question 
est très discutée et dépend de l’emplacement qu’on assigne 
à la a piscine supérieure ». — Jusqu’ici la plupart des 
auteurs ont placé les deux scènes bibliques en question 
à l’ouest de Jérusalem , près de l’aqueduc qui conduisait 
les eaux du B irke t M am illah  à la piscine d’Ézéchias, 
aujourd’hui B irke t H a m m a m  el B à tra k ,  « l ’étang du 
Bain du Patriarche, » dans la direction de l’est. « Le che
m in du champ du foulon » serait ainsi la route actuelle 
de Jalfa, près de laquelle, à proximité de certains réser
voirs, aurait été l’endroit où les foulons exerçaient leur 
industrie. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch Jesaia, Leipzig, 
1889, p. 135-136; J. Knabenbauer, Com m ent, in  Isa ia m  
prophetam , P aris , 1887, t. i ,  p. 152. D’autres cependant

préfèrent la partie septentrionale de la v ille , et tracent 
la voie dont nous parlons parallèlement à l’aqueduc qui 
entrait dans l’in térieur de la cité , non loin de la porte 
actuelle de Damas. Cf. R. von R iess, Biblische Géogra
phie, F ribourg-en-B risgau , 1872, p. 76-78; B ib e l-A tla s ,
2e édit., F ribourg -en -B risgau , 1887, p. 23; feuille v i i i . 
Le « m onum ent du foulon » signalé par Josèphe, Bell, 
ju d .,  V, iv, 2, au n o rd -es t du troisième m ur, a - t - i l  
quelque rapport avec le champ dont nous parlons ? 
Quelques-uns le croient. Enfin une opinion récente place 
l’aqueduc d’Ézéchias sur la colline orientale qui est 
comme le prolongement méridional de la colline du 
Temple et se trouve resserrée entre la vallée de Tyro- 
pœon à l ’ouest et celle du Cédron à l’est. Ce canal serait 
donc le conduit souterrain qui amène les eaux de la Fon
taine de la Vierge (A ïn  O um m  ed-D aradj) à la piscine de 
Siloé. Cf. Lagrange, Topographie de Jérusa lem , dans la 
R evue  biblique, Paris, 1892, p. 33-34. Le« chemin du champ 
du foulon » aurait ainsi longé le côté est de la ville sainte; 
mais rien ne nous dit que le champ lu i-m êm e fût près 
de la piscine supérieure ; rien ne nous révèle non plus 
dans quelle direction il se trouvait. Cependant, si à la 
m ention du m onument indiqué par Josèphe on jo in t le 
récit de la m ort de saint Jacques, on peut supposer 
que l’endroit en question n ’était pas loin du Temple. Le 
saint évêque de Jérusalem , en effet, précipité du pinacle 
du Tem ple, puis lapidé après sa chute, reçut le dernier 
coup de la part d’un foulon, qui le frappa à la tête avec 
l’instrum ent dont il se servait. Cf. Eusèbe, II. E .,  n , 23, 
t. xx , col. 201. La topographie de l'ancienne Jérusalem  
est en ce moment l’objet d’études sérieuses; p eu t-ê tre  
les discussions et les fouilles am èneront-elles la solution 
de problèmes aussi difficiles qu’intéressants. Voir J é r u 
s a l e m , P is c in e  s u p é r ie u r e , F o u l o n . On peut lire aussi 
sur ce sujet P alestine E xplora tion  F u n d , Quarterly  
S ta te m e n t, 1891, p. 189-190 , 254-256. A. L e g e n d r e .

4. CH AM P DU S A N G , traduction, Matth., xxvil, 8 ; 
Act., n , 19, du nom syro-chaldaïque d’IIaceldama, donné 
au champ qui fut acheté avec les trente deniers pour 
lesquels Judas avait trahi son maître. Voir H a c e ld a m a .

C H A M P O N  R égis, jésuite français, né à Saint- 
Étienne - de - Saint - Geoirs ( Isère ) le 16 juillet 1821, 
m ort à Marseille le 8 décembre 1883. Il entra chez les 
Jésuites le 13 octobre 1841, enseigna la philosophie, 
l’hébreu , l’Écriture Sainte et la théologie au grand sémi
naire d’Aire (L andes), l’Écriture Sainte et l'hébreu au 
scolasticat de Lyon, passa quelques années en Syrie, ou 
il professa à Ghazir les hum anités, le droit canon, 1 his
toire ecclésiastique et l’Écriture Sainte, revint en I rance 
et continua ses cours d’hébreu et d ’Écriture Sainte aux 
scolasticats de Lyon, d’Aix. et de Vais. On a de lui :
1° Épopée christologique des psaum es : exégèse isago- 
gique des psaum es. I. É tudes préparatoires à l intelli
gence des psaum es. II. Les psaum es d’après^ les poètes 
français de toutes les époques, 2 in - 8», Paris, 1876. — 
2» E ssai sur la littérature biblique, in - 8°, Paris, 1876. 
(Ce volume est anonyme.) C. S om m erv o g el .

CH A M P S N E U F S  ( Pierre des), jésuite français, né’ 
à Nantes le 20 mai 1602, mort à Paris le 20 mai 1675. U .  
entra chez les Jésuites le 8 octobre 1621, professa la rhé
torique et la philosophie et fut préfet des études infé
rieures au collège de Paris. Son véritable nom  serait 
B ariau  ou Bourriot. Il a laissé : 1° M axim es évangé
liques recueillies des livres canoniques du  N ouveau Tes
ta m en t,  Paris, 1647, 1652; Vannes, 1691. Les éditions 
de Paris sont anonymes. L’ouvrage reparut avec le nom 
de l’auteur sous le litre : Pratique de la véritable dévo
tion conforme a u x  m axim es évangéliques recueillies de 
tout le Nouveau Testam ent, in-8», Paris, 1652.—2°P salm i 
Davidici et sacra Cantica quæ B r. R om . occurrunt.
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C um  brevi, accurata et littera li obscuriorum verbnrum  
ac sen ten tiarum  exp lanatione , i n - 8°, Paris, 1648. — 
3° Daviclis susp iria , in-12, Paris, 1659; in-24, Cologne, 
1673; in -18 , Avignon, 1837. Traduit en espagnol, en 
français et en polonais. — 4° A xio m a ta  evangelica Christi 
D om ini et Apostolorum verbis concepta, in-12, Paris, 1659.

C. SOMMERVOGEL.
CHANAAN. Hébreu : K en a 'a n ;  Septante : Xavocâv. 

Ce nom apparaît comme nom de pays deux siècles avant 
l'Exode, sous lu forme de K in a h h i, dans une dépêche de 
BournalDouriâs, roi de Babylone, adressée au roi d’Égypte 
Aménophis IV, et retrouvée parmi les tablettes de Tell 
el-A m arna. Voir H. W inckler, Der T honta felfund  von 
E l-A m a rn a ,  in-4», B erlin , 1889, t. î ,  p. 7, lett. vm , 
lignes 15, 17; J . Halévy, L a  correspondance d ’A m éno
p h is  I I I  et d ’A m énophis IV ,  dans le Journal asiatique, 
septembre-octobre 1890, p. 325. Dans la Bible, il est em
ployé comme nom d’homme et comme nom de pays; — 
m ais, dans ce dernier cas, on dit presque toujours : «le 
pays de Chanaan. » De ce nom est dérivé aus^i le mot 
« Chananéen », K e n a 'â n î, Xavavaïoç, — et comme les 
Chananéens de la Phénicie étaient les grands commer
çants de l'ancien m onde, Chananéen, outre sa signi
fication o rd inaire , a pris encore celle de « m archand , 
trafiquant » , pa r exem ple, Job , XL, 30 (Vulgate, 25). 
Même, par un re tour assez b izarre, ce même sens s’est 
communiqué ensuite au nom primitif de K en a 'a n ,  par 
exem ple, 1s., x x m , 8 . — On ne saurait douter que le 
m ot ne  soit une dérivation de la racine k â n a ', qui 
évidemment signifiait : « se courber, s’incliner, s’abais- 
ser, » signification que le m ot a encore en arabe, et à 
laquelle correspondent en hébreu les formes dérivées 
niplial et h ip h il, les seules que la Bible nous ait conser
vées. Il est donc assez naturel que dans le « pays de Cha
naan » on ait voulu trouver soit un  « pays subjugué ou assu
jetti » par des conquérants quelconques, soit plus com
m uném ent un  « pays bas et enfoncé ». Voir A m orrhéens, 
t. î, p. 505. Toutefois cette m anière de voir rencontre des 
difficultés. Le pays qui, selon l’usage biblique, s’appelle 
« le pays de Chanaan », est en général plutôt un  pays de 
montagnes. Pour soutenir la signification de « pays bas », 
on a supposé que ce nom avait été donné par comparaison 
avec les m ontagnes plus élevées du Liban et du Grand 
H erm on, ou même avec les plateaux beaucoup trop éloi
gnés du pays aram éen , — ou bien l’on admet qu’à l’ori
gine il ne désignait qu’une petite partie de la Palestine, 
naturellement la plus basse, le long de la côte. — Voir 
Dillmann, dans Schenkel’s B ib e l-L ex iko n , art. K enaan, 
t. m , p. 513. Il est vrai que dans Isaïe, xxm , 11, le nom 
s’applique au pays phénicien, et dans Sophonie, II, 5 , à 
celui des Philistins; mais c’est longtemps après la con
quête israélite, par laquelle le reste de la Palestine était 
devenu la terre  d’Israël. Il est vrai encore que dans le 
Pentateuque ces « pays bas » sont habités par le « Chana
néen » dans le sens le plus strict du mot (voir ci-dessous), 
et qu’une ou deux fois, G en., x ,  19 [? ] ;  D eut., î ,  7; 
X I , 30, ils s'appellent « la terre  du Chananéen » ; mais 
dans les mêmes livres le « pays de Chanaan » a constam
m ent un sens plus large. Il semble donc que le peuple 
a plutôt donné son nom aux pays bas de la côte que vice 
versa. Et dans ce cas le peuple (aussi bien que le « pays 
de Chanaan ») tire le sien du petit-fils de Noé, dont il 
descendait. On est d’autant plus autorisé à chercher l’éty- 
mologie du pays dans un  nom d’hom m e, que le mot se 
retrouve ailleurs comme tel dans la forme K ena 'ânâh  
ou K m a 'n à h .  I Par., v ii ,  10; II Par., x v ii i ,  10.Voir Ciia- 
n a a n a  et C h a n a n a . Ajoutons que d’après Fürst, H a n d 
w ôrterbuch, 3e édit., cette dernière forme serait la plus 
prim itive, et que les anciens Phéniciens connaissaient 
aussi un personnage du nom de Xvâ comme un de leurs 
ancêtres, dont le surnom  P h én ix  se serait perpétué dans 
la Phénicie. Voir Sanehoniaton, dans Eusèbe, Præp. 
E vang., 1 , x , 26, t. x x i, col. 84. Le nom peut donc signi

fier soit le « courbé », soit l’« hum ble », le « vil » ou quelque 
chose d’analogue. La dernière signification serait bien 
appropriée au caractère du fils de Cham. Aussi est-elle 
donnée déjà par saint Augustin, E n a rr. in  Ps. c iv , 7, 
t. xxxvii,. col. 1394, et par saint Jérôme, De nom in. hebr., 
t. xxm , col. 777.

1 . CH A N A A N , fils de Cham , père des tribus chana- 
néennes. L’histoire sacrée ne nous donne que peu de 
renseignem ents su r Chanaan. Il n ’en est question que 
dans les passages suivants : Gen., ix , 18 et 22, où Cham 
est appelé le « père de Chanaan »; Gen., ix, 25-27, où se 
lit la célèbre malédiction de Noé à l’adresse de Chanaan; 
Gen., x, 6 , où sont énum érés les fils de Cham, et Gen., x, 
15-18, qui porte : « Chanaan engendra Sidon son premier- 
n é , et H eth , et le Jébuséen ..., » avec plusieurs autres 
noms de tribus chananéennes. Dans les deux derniers 

| passages, l’auteur, sous le nom de Chanaan, semble plu- 
i  tôt désigner sa descendance que l’individu lui-m êm e. Car 

d’abord la plus grande partie du chap. x est évidemment 
ethnographique, et au f ,  6 , parm i les quatre « fils » de 
Cham, il y a le nom de M esra ïm , dont la forme duelle 
ne convient guère à un  individu, mais convient parfai
tement aux deux parties de l’Égypte, la haute et la basse. 
Ainsi, à cause de la nature différente des documents con
servés dans les chap. ix et x ,  on ne peut conclure de ce 
dernier passage que Chanaan était le plus jeune des quatre 
fils de Cham. L’auteur du chap. x ne semble parler que 
des pe-gples issus de C hanaan, et il ne les m et à la de r
nière place qu’à cause de leu r proximité; car dans son 
énum ération des peuples il suit généralem ent un  ordre 
géographique, en commençant par les plus éloignés et en 
se rapprochant toujours de la Palestine. Voir Fr. Lenor- 
m ant, Les origines de l’histoire, t. Il, 2° partie, p. 252.

Au chap. ix, au contraire, nous trouvons bien un indi
vidu, fils de Cham, quoique considéré encore en relation 
avec sa descendance. Les « fils de Noé » qui avec leur 
père sortent de l’arche, f .  18, ne peuvent être que trois 
individus. Et après leurs nom s, Sem , Cham et Japheth, 
il est ajouté imm édiatem ent : « Et Cham fut le père de 
Chanaan. » La même relation entre Cham et Chanaan est 
répétée au f .  2 2 , où l’historien sacré raconte le péché de 
Cham, probablement pour insinuer quelque participation 
du fils dans le crime du père, ou du moins quelque res
semblance de caractère et de mœurs. Car en dehors de 
cette hypothèse on ne conçoit guère pourquoi, dans la 
malédiction prononcée par Noé, Chanaan semble prendre 
la place de son père. « Lorsque Noé se réveilla et apprit 
ce que son fils cadet lui avait fait, il dit : Maudit soit Cha
naan ! qu’il soit le serviteur des serviteurs de ses frères. » 
Et après la bénédiction ou plutôt la prophétie messia
nique regardant Sem et Japheth , la même sentence se 
répète à l’adresse de Chanaan : « Béni soit Jéhovah, Dieu 
de Sem , et que Chanaan soit son serviteur. Que Dieu 
dilate Japheth , et qu'il habite dans les tentes de Sem , et 
que Chanaan soit son serviteur. » Nous n ’avons pas ici à 
expliquer cette prophétie, qui contient en germe l’histoire 
du monde. Remarquons seulement que Chanaan y est 
mis su r la même ligne que Sem et Japheth, ses « frères » 
(dans le sens large qu’on connaît au mot hébreu), pré
sents devant Noé. Si l’on suppose que Chanaan n’est 
qu’une tribu qui se formera longtemps après Noé et tirera 
son nom d’une partie basse de la Palestine, la prophétie 
de Noé n ’a plus de sens pour ses auditeurs immédiats. 
Ce n’est pas à dire toutefois qu’il ne s’agit pas en pre
m ier lieu des descendants de Chanaan, comme de ceux 
de Sem et de Japheth ; mais ces descendants supposent 
les ancêtres dont ils tirent leurs noms, et qui seuls enten
dirent les paroles prophétiques du second père de l’hu
manité.

Sur la raison pour laquelle la malédiction méritée par 
Cham frappe son fils C hanaan, voir C h a m  , col. 513. La 
Genèse ne nous dit pas comment la prédiction de Noé
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se vérifia par rapport à Chanaan lu i-m êm e. Quant à sa 
postérité, on sait comment elle fut en partie détru ite, en 
partie subjuguée par les Israélites, et comment les peuples 
chananéens ont fini par disparaître de la scène de l'h is
toire.

2. CHANAAN (PAYS  D E ). On est naturellem ent tenté 
de croire que ce term e géographique comprend toutes 
les contrées habitées par les descendants de Chanaan, 
c’e s t-à -d ire  le pays des Chananéens dans le sens le plus 
large. Néanm oins, parmi les peuples chananéens m en
tionnés Gen., x , 15-18, il y en a qu i, d 'après toutes les 
données de l’histoire, ont toujours eu leur siège hors des 
limites assignées au pays de Chanaan. Ailleurs, au con
traire, le nom de « Chananéens » est pris dans un sens 
beaucoup plus restrein t, ne com prenant qu’une petite 
partie des descendants de Chanaan. Voir, par exem ple, 
Gen., xv, 21; Exod., x x m , 23, 28, etc. Et en prenant le 
nom dans ce sens restrein t, le territoire « des Chana
néens » ne comprenait que la moindre partie du pays « de 
Chanaan », c’est-à-dire la côte de la Méditerranée de Gaza 
à Sidon et la vallée du Jourdain. Cf. Gen., x , 19; Num., 
x m , 30 (h éb reu , 29); xiv, 25; Deut., i ,  7; Jos., x i, 3. 
L’étude des textes où il est question du « pays de Cha
naan » m ontre que cette expression désigne la Palestine 
occidentale ou cisjordanienne, avec le pays compris entre 
le cours supérieur du Jourdain et le N a h r er-R ouqqâd  
ou le Djaulan occidental.

1° Le pays de Chanaan est d’abord la terre  où habi
taient les patriarches, Gen., x i ,  31; x ii, 5 ;  x v i i , 8 ; la 
terre promise à leu r postérité, Gen., x v ii, 8 ; Lev., xiv, 34; 
xxv, 38; Num ., x m , 3 ; xxxiv, 2. 29, et que les Israélites 
ont conquise sous Josué. Ps. civ (hébreu, cv), 11. Elle est 
à l ’ouest du Jourdain. Num ., xxxm , 51 ; cf. xxxiv, 2 , 12, 
et Ezech., x l v ii , 18. Le pays de Chanaan, où la manne 
cessa de tomber, Exod.,xvi, 35; Jos., v, 12, commence au 
Jourdain ; car Moïse a vu le pays du m ont Nébo, Deut., 
x x x ii, 49, sans pouvoir y e n tre r ,Deut., x x x ii , 52; cf.N um ., 
xiV, 30; xx, 12; Deut., x x x ii , 49. C’est pourquoi il est op
posé au pays transjordanien, Num., x x x ii, 32; xxxm , 51; 
xxxiv, 2, 15; xxxv, 14, ou pays de Galaad, Jos., x x i i , 
9-15, comme au cercle ( k ik k a r ) de la Pentapole, Gen., 
xm , 12, et à la montagne de Séir. Gen., xxxvi, 5 -8 . Il 
comprend Béthel et Haï, Gen., x m , 3, cf. 12; xxxv, 6 ; 
Hébron, Gen., xvi, 3; cf. xiv, 13; xxxvil, 1, cf. 14; Num., 
xm , 23, 30; Salem, ville des Sichémites, Gen., xxxm , 18; 
Arad, dans le midi de la Palestine, N um ., x x x m , 40 
(héb reu ); les montagnes de Garizim et d’Hébal, Deut., 
x i, 30; la ville de Silo. Jos., x x i i , 9; Jud., xx i, 12. Il 
s’étend enfin « du désert de Sin au midi jusqu’à Rohob 
à l’entrée d’Émath ». Num ., x m , 3, 17, cf. 22. Nous ne 
connaissons qu'un seul texte qui pourrait faire croire un 
moment que le pays de Galaad était compris dans la 
terre promise aux patriarches. Deut., xxxiv, 2 -4 , su r le 
mont Nébo, Dieu m ontre à Moïse « toute la terre de 
Galaad jusqu’à Dan », la terre  de N ephthali, d ’Éphraïm , 
de Manassé et de Juda jusqu’à la M éditerranée, y compris 
le Négeb et la plaine de Jéricho ju squ’à Ségor, en disant : 
« Voilà le pays que j ’ai ju ré  à A braham , à Isaac et à Jacob 
de donner à leur postérité. » Néanmoins ces dernières 
paroles ne s’appliquent pas au pays transjordanien, où se 
trouvait Moïse, et qu’il venait de conquérir sur les rois 
d’Hésébon et de Basan, Num ., xx i; Deut., n - m ;  car, 
quant à la Terre Prom ise, Dieu ajoute immédiatement : 
« Je vous l’ai fait voir de vos yeux, mais vous n ’y entre
rez pas. » Il est tout naturel cependant que le pays de 
Galaad soit nommé au ÿ. 2, dans la description du pano
ram a vu du mont Nébo, dont il faisait la partie la plus 
rapprochée. Une description détaillée des « frontières » 
du pays de Chanaan se lit au chap. xxxiv des Nombres, 
3-12, et au chap. x l v ii d’Ézéchiel, 15-20. Il est vrai que 
dans'ce dernier passage le nom de « Chanaan » n’apparait 
pas : il s’agit de la te r re , q u i, d’après une vision prophé

tique, devait être distribuée de nouveau entre les douze 
tribus d’Israël ; mais on ne saurait douter de l’identité 
des deux lignes de frontières.

Il est hors de doute encore que dans le Pentateuque 
et dans Ézéchiel la Méditerranée limite le pays vers 
l’ouest, tandis que le cours inférieur du Jourdain et la 
m er Morte form ent en grande partie la limite orientale. 
La frontière du midi est déterminée dans les Nombres 
par les localités suivantes, en allant de l’est vers l’ouest : 
le désert de S in , à côté d'Édom; la m ontée d ’ 'Aqrabbîni 
(Vulgate : ascensus Scorpionis) ; S in  (Vulgate : Senna);  
Cadèsbarné; Ifâ sar-A ddâr  (Vulgate: v illa n o m in e  A d a r)  ; 
Asémona ; le to rren t d ’Égypte. Ézéchiel ne mentionne 
que. « Tham ar, Cadès =  Cadèsbarné et le torrent ». Mais 
toutes les localités des Nombres se retrouvent dans Josué, 
xv, 1-4, sur les limites méridionales de la tribu de Juda. 
Ici encore deux villes sont ajoutées : Esron à l’est, et 
Carcaa à l ’ouest d’Adar. Il résulte donc de ce passage de 
Josué que le pays de Chanaan promis à Moïse, Num ., 
xxxiv, ne s’étend pas plus loin vers le midi que le te rri
toire occupé de fait par les Israélites sous Josué. Ce point 
mérite d’être constaté. Du reste, nous n ’avons pas à entrer 
dans le détail des identifications proposées, qui en grande 
partie sont encore peu certaines. Voir les articles spé
ciaux. Disons seulement ici que Cadèsbarné semble être 
retrouvé dans 'A ïn  Qadîs, à 30° 33' latitude nord, et qu’on 
peut par conséquent étendre ju sque-là  la limite méridio
nale de la terre de Chanaan.

Du côté du nord on rencontre des difficultés plus 
sérieuses. L’opinion commune ne voit dans les frontières 
septentrionales des Nombres et d’Ézéchiel que des fron
tières « idéales » ou « prophétiques », allant vers le nord 
et vers l’est à une distance considérable au delà des fron
tières réelles du pays occupé par Josué. Et de fait pas 
une seule des localités nommées dans ces deux livres sur 

( les frontières du pays de Chanaan ne se retrouve dans 
la description des deux tribus septentrionales (Aser et 

) Nephthali) dans le livre de Josué, x ix , 24-39. Nous 
[ croyons néanmoins que la différence entre les frontières 

« idéales » et les frontières réelles du pays d ’Israël, si 
différence il y a , se réduit à très peu de chose. Voici les 
localités données p a r . les N om bres, en partant de la 
Méditerranée : H ôr h â -h â r  (Vulgate : nions allissim us. 
L’expression hébraïque pourrait signifier « Hor de la 
montagne », mais on comprend ordinairem ent « le m ont 
Hor ») ; B û’ l fà m â t  (Vulgate : a quo ren ien t in  Em 'ath) ; 
Sedada; Zephrona; Ifâsar 'Ê n â n  (Vulgate: villa  E n an).
— Le texte d’Ézéchiel, x l v ii i , 1 -2 8 , est un  peu plus 
développé; on y rencontre, en allant également de l’ouest 
à l’est : le chemin d’Héthalon ; Bô' Sedâddh  (Vulgate :

f venientibus S ed a d a ) ;  Émath (nous croyons, d’après 
x l v ii i , '1, qu’il faudra lire avec les Septante : B ô’ / /« -  

j m â f, S ed â d , etc.); Bérotha; Sabarim , entre le territoire 
i de Damas et celui d’Ém ath; Ifà$êr h a t-lik ô n  ( =  Hàçêr 
■ du m ilieu; Vulgate : domus T ichon ), sur la frontière du 

Ifa u rà n  (Vulgate : ju x ta  term in u m  A uran) ; Ifâ sar 'Ê nôn  
ou Hâçar 'Ê n â n ,  Ezech., x l v iii , '1 (Vulgate : a triu m  
E n a n ). Le texte ajoute : « su r la frontière de Damas. »
— La frontière orientale, d’après les deux textes, part 
de Ifâ sa r 'Ê n â n  et parvient au Jourdain pour le suivre 
jusqu’à la m er Morte. Mais les Nombres ajoutent d’autres 
détails : « Vous vous m arquerez la frontière à l’est de 
Jfâsar 'Ê n â n  jusqu’à Sephama. Et la frontière descend 
de Sephama jusqu’à Rebla (mais d’après les Septante, qui 
ont ApërjXà, on pourrait lire H arbêl), à l’est de 'A y in  
(Vulgate : contra fo n tem  D aphnin). Et la frontière des
cend et touche à l’épaule de la m er de C ennéreth, vers 
l’est, et descend au Jourdain... »

L’opinion la plus récente et la moins invraisemblable 
que nous trouvons chez les savants modernes à propos 
de ces frontières est celle de F urrer (A n tik e  S tâd te  im  

; Libanongebiete, dans la Z eitschrift des Deutschen P a-  
la stin a -V erem s,  t. v i i i , année 1885, p. 27-34), adoptée
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aussi avec une légère modification par von Riess (Bibel- 
A tla s ,  2e édit.). Voici en peu de mots les identifications 
proposées par ces savants : Héthalon est Heiteld, au nord 
de Tripoli, entre le N a h r 'A h kâ r  et le N a h r e l-K ebîr. 
(Le m ont Hor désigne conséquemment les derniers con
treforts septentrionaux du Liban.) — L’entrée d’Ém ath, 
d’après F u rre r, est le commencement de la vallée de 
H am âh  proprem ent dite, près d'E r -R e s tâ n ;  d’après von 
Riess : la vallée du N a h r e l-K eb îr ,  qui conduit de Tri
poli à Homs et Hamah. — Zefrôna  est Sa franeh  (d ’après 
Robinson : E z-za  'ferdneh ) . à l’est-sud-est d’E r-R estân.
— $edàd  est S a d a d ,  au su d -e st de Homs, au no rd -es t 
de Nebq. — R érôlha  est B ereitd n , au sud de Baalbek.
— Sabarim  est S ô m erîyeh ,  à l’est du lac de Homs. — 
H aurân  est H aw w ârîn , au nord-est de Sadad. — Hâsêr 
hat-tikôn  est M âhîn, à deux kilomètres et demi au sud de 
H aw w ârîn. — H âçar 'E n â n  est Q iryatein, sur le chemin 
de Damas à Palmyre. — S e fâ m  est inconnu; Furrer pro
pose de le chercher à 'A tn î, à quarante-six  kilomètres au 
sud-sud-est de Qiryatein. — Harbêl est 'A rb în , à cinq kilo
mètres au nord-est de Damas. Ceux qui lisent H â-Riblâli 
l’identifient avec R ebleh , à l’est de l’Oronte, entre Baal
bek et Homs.

Pour les difficultés de détail que présentent ces identi
fications, voir les articles spéciaux. L’objection générale 
à laquelle elles donnent lieu, c’est que ces frontières 
s’étendent à cent soixante-dix ou cent quatre-vingts kilo
mètres au nord du pays que les Israélites ont occupé de 
fait. Aussi croyons-nous pouvoir tracer avec plus de vrai
semblance la ligne des frontières septentrionales le long 
du Liban méridional (ou du N a h r e l-Q âsim îyeh)  et du 
Grand Hermon, et la ligne orientale le long du Rouqqâd  
et du S cherî'a t e l-M enâdireh  ( l’ancien Yarmouk) ju s
qu’à son em bouchure dans le Jourdain. Dans un  mémoire 
récent : L a  fron tière  septentrionale de la Terre Pro
m ise ,  présenté au Congrès scientifique des catholiqués, 
à Bruxelles (1894), et publié dans la Revue biblique, 
1895, p. 23-36 , et dans le Compte rendu  du Congrès, 
2B sect., p. 124-136, nous avons proposé les identifications 
suivantes : H etlôn  =  'A d lo û n , à une lieue et demie au 
nord du Q âsim îyeh, sur le chemin de Tyr à Sidon. — 
Le m ont Hor =  le Liban méridional. — L’entrée d’Émath 
=  la M erdj 'A yo û n , la plaine ouverte qui sépare le Liban 
des contreforts occidentaux du Grand Hermon. — Sedàd  
(lisez : Serâd, avec le texte samaritain et la version sa
m aritaine et le texte grec des Nombres) =  K hirbet 
Serâdâ, à l’est de la M erdj 'A yoûn . — B êrôtâh  pourrait 
être B â r î — Z ifrô n  — S a rîfà  [?] ou Fouroûn  [?] (Ces 
trois villages se trouvent au midi du Q âsim îyeh.) Il est 
possible aussi que Zifrôn  ne soit qu’une corruption du 
nom suivant. — S ibrayin i — K hirbet S en b a fîy eh , sur 
le H a.fbânî, au su d -su d -es t de la K hirbet Serâdâ. — 
llûsèr hat - (ikôn  =  H azoûreh , au no rd -est de B âniyâs.
— H â ç a r- 'Ê n à n  —  e l-H a d r, au delà du N a h r Mou- 
ga n n ieh , au pied su d -e s t du Grand Hermon. — S e
fâ m  =: 'O fâ n i,  au sud d 'e l-H adr. De ce point la fron
tière « descend » réellem ent jusqu’au Jourdain. — 
'A y in  =  'A yo û n ,  dans le midi du Djaulan. — Hâ  
R iblàh  semble avoir laissé une trace de son nom dans 
le Zûr R a m lîyéh , contrefort du plateau du Djaulan sur 
le Yarm ouk, à l’est A "A yoûn . On pourrait encore lire 
H â A b ilà h , et comprendre la célèbre ville de ce nom, 
qui e st, elle aussi, exactement à Test d "A yo û n .  En 
descendant le long du Yarmouk la frontière « touchait à 
l’épaule de la m e rd e  K innèrèf (c’e s t-à -d ire  aux hau
teurs qui dom inent le lac de Tibériade) vers Test ».

Avouons que l’identification de Bérotha avec BàriS, 
à 20 kilomètres à l ’ouest de la Khirbet S erâdâ , est assez 
précaire. En rem arquant que les Septante au lieu de 
B êrôtâh S ibrayin i  donnent M aaë6ripà(ç 'Eëpatp....) (B) 
ou Maiodlïipà(ç 'Ecppap,...) (A ), on pourrait supposer 
une faute de copiste et penser à la K hirbet B ouqueiréh  
(Survey M ap, P lanche  n  Ob; M em oirs, t. i, p. 91), qui

n ’est qu’à quatre ou cinq kilomètres de la même ruine. 
Ne discutons pas trop sur le Béroth du second livre des 
Rois (II Sam .), v m , 8 . Il peut être identique à celui 
d’Ézéchiel, mais le nom y est encore plus douteux, 
le passage parallèle des Paralipom ènes, les Septante et 
Josèphe présentant trois autres leçons. Voir B e r o t h  3 ,  
t. i ,  col. 1625-1627. Il nous suffit de constater que sur 
Béroth nous ne savons rien d’assez certain pour aban
donner notre hypothèse au sujet de la direction générale 
de la frontière.

D’après cet exposé, les limites de la Terre Promise des 
Nombres et d’Ézéchiel se confondent (ou à peu près) 
avec celles du pays conquis par Josué et habité encore 
par les Israélites aux temps de David, I Par., x m , 5 , de 
Salomon, III R eg., v m , 65; II P ar., v u , 8 , et de Jéro
boam I I ,  fils de Joas. IV Reg., xiv, 25; Amos, VI, '15. 
Alors, d’après tous ces passages, l’entrée d’Émath m ar
quait la frontière « réelle » du territoire israélite, — comme 
ailleurs du reste elle est m entionnée avec Rohob, Num., 
xm , 22, ville d’Aser, Jos., xix, 28, 30; Jud., i, 31, et avec 
Baalgad sous le mont Herm on, Jos., x m , 5 , Jud., i ii , 3 , 
qui semble être identique à  B âniyâs. — Voir B a a lg a d .  
Cette m anière de voir est confirmée encore par deux pas
sages de la Mischna, C hallâh , IV, 8 ; Schebiith , VI, I ,  où 
le pays occupé par les Israélites « venus de l’Égypte » est 
décrit comme allant « jusqu 'au fleuve et à VA m ânâh  ». 
Ce dernier nom , employé dans les Targum s pour le 
m ont Hor, ne peut désigner que le Liban m éridional, 
tandis que « le fleuve » doit être le N a h r e l-Q â si
m îyeh .

Ajoutons que notre hypothèse seule rend compte d’un 
détail très rem arquable du chap. x lv i i i  d’Ézéchiel. Ici le 
prophète, en allant du nord au midi, divise la terre  d ’Is
raël, décrite au chapitre précédent, sur sa largeur entière 
en douze bandes égales, assignées aux douze tribus, — 
sans compter une zone plus large, qu’il appelle la Terou- 
rn â h ,  « l’offrande, » et qui est considérée comme le par
tage des prêtres et des lévites. Elle consiste principalement 
dans un carré de 25000 cannes (150 000 aunes saintes) 
de côté, au m ilieu duquel, ou à peu près, est placé le 
« sanctuaire de Jéhovah », tandis que « la ville » sainte 
semble être à peu de distance, vers le midi. Ce qui reste 
à l’ouest et à Test du carré est appelé la terre du Prince. 
On s’attend à voir cette J'eroumàh  placée au centre du 
pays; mais Ézéchiel la place plus loin vers le midi, entre 
la septième et la huitièm e tribu. Si Ton demande la 
raison de cet arrangem ent, on n ’en trouve pas d’autre 
que celle qui est donnée par Keil, Ézéchiel, Leipzig, 1868, 
p. 188, savoir : que « la ville » et son territoire ( nous dirions 
plutôt : le sanctuaire, comme centre religieux) devait 
rester dans les environs de l’ancienne Jérusalem , — ce 
qui convient du reste avec la circonstance que la Terou- 
m à h  est placée entre les deux tribus de Juda et de Ben
jamin.

M alheureusement, si Ézéchiel, au chapitre précédent, 
étendait la Terre Sainte jusqu’à E r -R e s tâ n ,  toute la 
J ’eroum àh  resterait à une distance très considérable au 
nord de Jérusalem . Et Keil lu i-m êm e, ouvrage c ité , 
planche iv, n ’échappe pas à cet inconvénient, quoiqu’il 
n’étende la frontière septentrionale que jusqu’à la 'A ïn  
Leboueh, au nord de Baalbek. Dans notre hypothèse, au 
contraire, le « sanctuaire de Jéhovah » reste exactement 
à la latitude du temple de Jérusalem . La distance de cette 
ville au N a h r el-Q âsim îyeh, en ligne droite et en chiffres 
ronds, est de cent soixante-dix kilom ètres; celle de Jéru
salem à la frontière méridionale ( 'A ïn  Qadîs, 30° 33' lati
tude nord) est de cent trente kilomètres. En tenant compte 
des diverses opinions sur la longueur de l’aune sainte 
(voir Keil, ouvr. cité, p. 492; Trochon, Ezéchiel, p. 276; 
Schegg, Bibl. archæol., p. 298), on peut évaluer les vingt- 
cinq mille cannes de la Teroum àh  à environ soixante-dix 
kilom ètres; m ais, mesurées selon les accidents d’un ter- 

| rain montagneux, elles ne prendraient pas plus de soixante
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kilomètres sur la carte. La Teroumdh  s'étendrait donc à | 
trente kilomètres au nord et au midi du « sanctuaire » : 
ce qui laisse une distance de cent kilomètres (le tiers de 
la longueur totale du pays) pour les cinq tribus du midi, 
et cent quarante kilomètres pour les sept tribus du nord. 
Chaque tribu prend ainsi un  quinzième de la longueur 
totale (vingt kilom ètres), la Teroum dh  un  cinquième 
(soixante kilomètres). Ce résultat nous semble une con
firmation rem arquable de notre opinion.

Le « pays de Chanaan » comprenait donc la Palestine 
occidentale depuis 30° 33' jusqu’à 33° 18' latitude nord , 
avec le Djaulan occidental (en tre  le Jourdain et le liouq- 
qâd). Ici encore le pays de Galaad (la Pérée) en reste 
exclu. D’après le texte d ’Ézéchiel, la terre d’Israël était 
bornée par le territoire d’Émath au n o rd , par celui de 
Damas au n o rd -es t, par le Hauran et le pays de Galaad 
à l’est. Voir A u r a n .

Voilà les renseignements que nous trouvons dans la 
Bible sur l’étendue du « pays de Chanaan ». F au t-il com
prendre dans le même sens « la frontière du Chananéen » 
m entionnée Gen., x , 19? « La frontière du Chananéen 
est de Sidon vers Gérare jusqu’à Gaza, vers Sodome, et 
Gom orrhe, et Adama, et Séboïm jusqu’à Lésa (hébreu : 
L ésa '). » C’est la frontière ouest de la Palestine, la côte 
de la mer, de Sidon vers le midi (direction de Gérare) 
jusqu’à Gaza; et la frontière su d -e s t  est formée par la 
Pentapole. Sur Lésa' il y a deux opinions : d’après les uns, 
il est identique à Calirrhoé, à l’est de la m er M orte; 
d’après les au tres, il faudrait lire un hé  au lieu du 'a ïn  
final, et comprendre L a y is ,  ville près de la frontière 
nord-çst de Chanaan, qui après la conquête des Danites, 
Jos., x ix , 47; Jud., x v i i i ,  27-29, reçut le nom de Dan. 
Ce n’est que dans cette dernière hypothèse que le texte 
trace vers l’orient une ligne de démarcation complète. 
Nous avons dans ce cas les quatre angles d’un parallé
logramme : Sidon au nord-ouest, Gaza au sud-ouest, la 
Pentapole au sud-est et Lais au nord-est. Ce parallé
logramme n ’est pas bien loin de répondre au pays de 
C hanaan, décrit plus haut. Et « le Chananéen », d’après 
cette exposition, com prendrait toutes les tribus qui occu
paient le pays avant les Israélites, et qui souvent sont 
désignées en bloc sous le même nom. Néanmoins, dans 
beaucoup d’autres passages, « le Chananéen » ne désigne 
qu’une seule tr ib u , ou du moins un groupe des tribus 
palestiniennes, habitant la 'A râbâh , le long du Jourdain, 
Deut., xi, 29-30, et la côte de la Méditerranée, Jos., v, 1 ; 
xm , 3; Deut., î, 7; cf. II Sam. (Reg.), xxiv, 7; en d’autres 
term es, les « pays bas » de la Palestine, Num ., xiv, 25, 
à l’est et à l’ouest des m ontagnes, Num ., x m , 30; Jos., 
x i, 3. Voir C h a n a n é e n  1. Dans les temps des prophètes, 
quand les Chananéens avaient disparu du pays des Hé
breux, le nom désignait encore les Phéniciens, Abd., 20, 
et le nom de « Chanaan » tout court est employé pour 
le pays phénicien, Is ., x x m , 11, ou philistin, Soph., 
il ,  5. Dans ce sens, l’emploi de ces mots s’est perpétué 
jusqu’à l’époque du Nouveau Testament : la femme « syro- 
phénicienne » de Marc, v u , 26, est une « Chananéenne » 
chez saint M atthieu, xv, 22. Voir C h a n a n é e n n e . Etienne 
de Byzance connaît le mot XvS comme le nom ancien 
de la Phénicie, et d’après saint Augustin, In  R o m .,  
v m , 13, t. xxxv, col. 2096, les P œ ni de son temps s’ap
pelaient encore Chanani. Cet usage plus récent explique 
aussi l’erreur des Septante, qui parfois ont traduit « le 
pays de Chanaan » par r, d>omxy] ou yojç>a xaiv d>ot- 
vîxwv, même dans des passages où il s’agit de la partie 
orientale du pays de C hanaan , de la vallée du Jourdain. 
Exod., xvi, 35; Jos., v, 12. Il est m êm e probable qu’en 
même temps le nom restait en usage soit pour la vallée 
du Jourdain supérieur, près du lac E l-H o û le h ,  soit 
pour un de ses affluents occidentaux. Du moins vers 
l’an 1000 de notre è re , le géographe arabe E l-M o q a d -  
dasi m entionne un Ouàdl K a n 'â n  faisant partie du dis
trict du Jourdain , et situé, à ce qu’il parait, entre

Tibériade et B âniâs. Voir Gildemeister, Z eitschrift des 
deutschen P alàslina -V ereins, année 1884, t.  v i i , p. 144, 
153 , 223. Il s'agit p eu t-ê tre  de VOuâdi e l- ta u rà h in , 
« vallée des m ou lins, » avec un courant d’eau assez im 
portant, qui descend de M eiroun  vers le Jourdain, et qui, 
à l’est de Safed, est dominé par le Djébel K a n 'â n , m on
tagne de 1050 m ètres de hauteur. Voir Survey o f W estern  
P alestine, M em oirs, t. i , p .  194-209. Cette application 
spéciale du nom de « Chananéen » nous semble enfin 
convenir mieux au texte cité de Gen., x ,  19 : dans ce 
sens, le « Chananéen » habitait la côte entre Sidon et 
Gaza, et la vallée du* Jourdain, (deLaïs-Dan [?]) jusqu’à 
la Pentapole.

Mais après tout le passage entier n ’est que d’une au
thenticité douteuse. Dans le texte sam aritain , il est rem 
placé par un  autre tout différent, et qui semble être mieux 
en rapport avec le verset précédent, où sont énumérés 
tous les peuples descendant de Chanaan, dont plusieurs 
avaient leurs sièges bien loin au nord du « pays de Cha
naan ». Les Héthéens nom mém ent s’étendaient jusqu’à 
l’Euphrate. Cf. Gen., xv, 18; Jos., î, 4. Et le texte sama
ritain, au lieu du passage cité plus haut, a ces paroles-ci : 
« Et la frontière du Chananéen ( comprenez : de tous les 
descendants de Chanaan, énum érés au f .  18) s’étend du 
fleuve de l’Egypte ju squ’au grand fleuve, le fleuve de l’Eu- 
phrate, et [de l’Euphrate] jusqu’à la m er postérieure (ou 
occidentale, la Méditerranée). » C’est le seul passage géo
graphique où « le pays » ou « la frontière du Chananéen » 
comprend tous les pays occupés par les descendants de 
Chanaan; mais évidemment ce sens est ici à sa place 
après le f .  18, dont les derniers mots m entionnent la 
dispersion  des familles chananéennes. Aussi sommes- 
nous bien tenté de l’admettre comme authentique. Plus 
ta rd , croyons - n o u s, quand l’expression « pays du Cha
nanéen » avait un sens beaucoup plus restre in t, on n ’a 
plus compris ce verset, et une main audacieuse se sera 
permis de refondre le texte selon la signification plus 
récente de l ’expression. Ce qui est certa in , c’est que l’ac
ception la plus large du « pays du Chananéen » apparaît 
ici dans le texte sam aritain. Il y a d’autres passages, 
Gen., xv , 18; Deut., î ,  7; x i, 24; Jos., I, 4 , où tous les 
pays en deçà de l’Euphrate sont promis aux Israélites, — 
promesse qui ne s’est vérifiée que sous David et Salo
m on, — mais ils n ’y sont pas appelés « pays du Chana- 
néen » ou « pays de Chanaan ». — 11 n ’y a que les docu
m ents cunéiformes, plus anciens que le Pentateuque, qui 
sont mieux d’accord avec le texte sam aritain. Leur m a l  
K i - n a - a h - h i , « pays de Chanaan, » semble comprendre 
la Phénicie septentrionale, le pays d ’A n io u rra , aussi 
bien que la Phénicie m éridionale, avec la vallée d’Akka. 
Voir A. J. Delattre dans les Proceedings o f the Society  
o f biblical Archéeology, 1891, t. x m , p. 223, 234.

Pour la description du pays, voir P a l e s t in e ; pour les 
habitants, voir Ch a n a n ée n  1. J- van Iv a s t e r e n .

3 . CH ANAAN (LA N G U E  D E ). Isaïe, x ix , 18, appelle 
ainsi la langue hébraïque. La langue parlée par les Cha
nanéens proprem ent dits était pour le fond l’hébreu. Voir 
H é b r e u .

CHANAANA (h éb reu : K ena 'ânâh;  variante : K e- 
n a 'n â h  ; Septante : Xavaavct)1. Ce nom semble avoir la 
signification « bas, hum ble, vil », comme le nom « Cha
naan » (K en a 'a n ), où la term inaison est rejetée (cf. Ch a 
naan  et C h a n a n a ), II Par., x v iii , 10, où il est donné au 
père ,d’un certain Sedecias, un des faux prophètes qui 
promettaient à Achab et à Josaphat la victoire su r les 
Syriens. J. VAN K a s t e r e n .

CHANANA (hébreu : K ena 'ânâh  ; Septante : Xava- 
vâv; B : Xavavâ), nom  d’un Israélite de la tribu de 
Benjam in, m entionné I P a r . , v ii , 10. Il descendait de 
Benjamin par Jadihel et Balan. — Sur l’origine et la signi-
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fication du nom (bas, hum ble, vil), voir C hanaa n . En 
hébreu, le même nom est encore donné à un  autre per
sonnage, II Par., x v n i, 10 ; mais là il est rendu dans la 
Vulgate par Clianaana. Voir cet article.

J. van  K a s t e r e n .
1 . CHANANÉEN (hébreu : K e n a 'â n i; Septante : 

Xavavaïo;, une fois i o n i l ,  Exod., VI, 15; Vulgate : 
C hananæ us) , 1° descendant de C hanaan, fils de Cham, 
Gen., x ,  18, etc. Voir C hanaan  1.

I. D iv e r s e s  t r ib u s  c iia n a n é e n n e s . — L’Écriture dé
signe sous le nom général de Chananéens les divers 
peuples qui habitaient la terre  d eT lhanaan , Gen., x i i , 
G; xxiv, 8 , 37; xxxiv, 30; Exod., x m , 11; mais elle énu
m ère en particulier six tribus établies dans le pays et qui 
devaient être expulsées par les Hébreux de la Terre Pro
mise : 1° les Chananéens proprem ent dits; 2° les Hé
théens; 3° les A m orrhéens; 4° les Phérézéens; 5° les 
Hévéens; 6° les Jébuséens. Exod., m , 8 , 17; xxm , 23 (28) ; 
xxxm , 2; xxxiv, 11; Deut., xx , 17; Jos., ix , 1; x i i , 8 ; 
Jud ., m ,  5. Les Phérézéens sont omis Exod., x m , 5. 
Cf. I Esdr., ix, 1 ; II Esdr., ix, 8 . — 7° Les Gergéséens sont 
ajoutés, Gen., x , 16; xv, 21; Deut., v i i , 1; Jos., n i ,  10; I 
xxiv, 11. Cf. I Par., l ,  13; II Esdr., ix , 8 ; — Gen., xv, [ 
19-21, contient quatre noms de plus : 8° les Cinéens; I 
9° les Cénézéens; 10° les Cedmonéens; 11° les Raphaïm. 
Elle om et les Hévéens. — La Genèse, x, 15-18, et le pas
sage parallèle, I P ar., i ,  15-16, énum èrent comme des
cendants de Chanaan les Sidoniens, les Héthéens, les Jé
buséens , les A m orrhéens, les Gergéséens, les Hévéens, 
les Aracéens, les Sinéens, les Aradéens, les Samaréens 
et les Amathéens ou Hamathéens.. Les Amathéens sont les 
habitants d’Émath. Les quatre avan t-dern iers ne sont 
nommés nulle autre part dans l ’É critu re , à part les Ara
déens dont il est question dans Ezéchiel, xxvil, 8 , U . 
Voir chacun de ces mots.

2° Le mot Chananéen est employé comme synonyme 
de « m archand », Job, x l , 30 (Vulgate, 25 : negotialores); 
Prov., xxx i, 24; Zach., xiv, 21 (Vulgate : m ercator), 
parce que les Chananéens, en particulier les Phéniciens, 
s’adonnaient beaucoup au commerce.

3° La tribu  qui portait spécialement le nom de Chana
néens, à l ’exclusion des autres descendants de Chanaan, 
Gen., x m , 7; xv, 21; Exod., m ,  8 , 17; x m , 5; x x m , 
23, 26; xxx iii, 2; xxxiv, 11, habitait « près de la m er 
(M éditerranée) et su r les bords du Jourdain », Num ., 
xm , 30 (29), ainsi que « dans les vallées » avec les Ama- 
lécites. Num ., xiv, 25, cf. 43. L’auteur sacré appelle sans 
doute Chananéens, dans ce sens restre in t, les descen
dants de Chanaan qui n ’appartenaient pas à quelqu’une 
des autres tribus énum érées avec eux sous un  nom  parti
culier dans les passages cités.

II. H is t o ir e  g é n é r a l e  d e s  t r ib u s  c iia n a n é e n n e s . — 
Nous avons peu de détails su r leur histoire. Elles occu
paient déjà le pays qui portait leu r nom quand Abraham 
y arriva. Gen., xv, 19-21. Dieu, à cause de leu r idolâtrie 
et de leurs c rim es , donna leurs possessions aux enfants 
d’Israël, qui les soum irent sous Moïse et Josué, et en 
tuèrent ou chassèrent la m ajeure partie. La conquête 
avait été commencée du tem ps de Moïse par une prem ière 
victoire rem portée su r le roi chananéen Arad, au sud de 
la Palestine. Num ., xxi, 1-3. Séhon, roi des Amorrhéens, 
et Og, roi de B asan, furent ensuite battus, et leurs 
royaum es, situés à l’est du Jourdain , devinrent le par
tage des tribus de Ruben et de Gad et de la moitié de 
la tribu  de Manassé. Num., xx i, 21-35; x x x ii ; Deut., il, 
30; m ,  17. Josué, après avoir battu les Chananéens du 
sud près de Gabaon, Jos., x , et ceux du nord au lac Mé- 
rom , Jos., xi, passa ensuite le Jourdain et conquit toute 
la Palestine. Si l’on pouvait en croire P rocope, Bell. 
Vand., i i , 10, édit. de B onn, t. i ,  p. 450, une partie des 
Chananéens vaincus aurait alors émigré en Afrique, mais 
son tém oignage, datant du Ve siècle de notre è re , est 
de peu d 'autorité, quoiqu’il prétende l’appuyer sur une

inscription. — Il resta cependant encore des Chananéens 
en Palestine. Jud., i ,  21, 27-35; II Reg., v, 6 ; I P a r ., 
x i, 41. Ils furent même assez forts, du temps des Juges, 
pour asservir les tribus du n o rd , jusqu’à ce que Dé- 
bora et Baruch les eussent vaincus, Jud., iv -v . Salomon 
imposa un tribu t à ceux qui existaient encore de son 
temps. III Reg., x i, 20-21. On voit dans I Esdr., ix , 
1 -2 , qu’il y avait encore après la captivité de Babylone 
des Chananéens avec qui les Israélites s’étaient alliés par 
des mariages illicites. Les N athinéens, qui étaient voués 
au service du Temple, I P ar., ix , 2; Esd , II, 43, etc., 
étaient, au m oins en partie, des Chananéens. Voir N a t h i
n é e n s . Pour la Chananéenne de l’Évangile, Matth., xv, 
22], voir C h a n a n é e n n e . F .  Vig o u r o u x .

2. CH A N A N ÉEN  ( Kavav!xï;ç ; C hananæ us), surnom 
donné, Matth., x, 4 ; Marc., m , 18, à l’apôtre saint Simon, 

j  frère de l’apôtre saint Jude, pour le distinguer de plu
sieurs autres Simon , nommés dans le Nouveau Testa
m ent, en particulier de Simon-Pierre et de Simon, « frère 
de Jésus. » Matth., xm , 55; Marc., vi, 3. Ce surnom  ne 
désigne pas la nationalité de l’apôtre ; il vient de l’ad
jectif araméen jN2p , Qan’ân, Kavavtxviç, et non de l’eth

nique W 3 3 , K en a 'â n i, Xavavatoç. Ces deux mots sont

complètement différents dans le texte original, quoique la 
Vulgate transcrive l’un et l’autre de la même m anière : 
Chananæus. Saint Luc nous a appris quel était le véri
table sens du surnom  de l’apôtre en le traduisant en 
grec par fijlwT-qç; Vulgate : Zelotes, Luc., VI, 15; Act., 
i, 13, c’est-à-dire « plein de zèle » pour la religion, soit 
que Simon appartint à la secte juive connue sous le nom 
de Zélotes, Josèphe, Bell, ju d .,  IV, i i i , 9, e tc .; soit qu’il 
se fût fait sim plem ent rem arquer par sa piété et sa fer
veur pour la cause de Dieu. Voir S im o n  l e  Ch a n a n ée n  et 
Zé l o t e . F .  V ig o u r o u x .

CHANANÉENNE (Xavavaia). C'est par ce nom eth-

183. — La Chananéenne. Sarcophage du cimetière du Vatican. 
D’après Bosio, Borna solterranea, p. 65.

nique grec que saint Matthieu, xv, 22, désigne la femme 
qui vint au-devant du Seigneur, aux confins de la Phé
nicie, lui dem andant ta guérison de sa fille possédée du 
démon (fig. 183). Cette fem m e, qui était de la race des 
Chananéens, est appelée en saint Marc,, v ii , 26, 'EÀXïjvf;,
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« païenne » (de religion), et Svpoçoivicnra xrà yÉVEt, « syro- 
phénicienne de nation. » A cette époque, en effet, la 
Phénicie était réunie à la province rom aine de Syrie. 
La Chananéenne avait sans doute appris quelque chose 
de l’attente messianique; elle savait par les Juifs que le 
grand prophète devait être de la race de David, et peut- 
être le lui avait-o n  désigné par la dénomination de fils 
de David. C’est ainsi qu’elle l’appelle, Matth., xv , ‘22, 
quand elle se prosterne à ses pieds. Marc., v u , 25. Elle 
avait commencé à supplier Jésus sur le chem in, elle le 
suivit dans la maison où il entra pour se soustraire aux 
importunités de la foule. Marc., v u ,  24. Le silence calculé 
de Jésus, et son double re fus, ne la découragèrent pas, 
mais plutôt lui fournirent l’occasion de m anifester sa 
foi. Car non seulem ent elle persista dans sa dem ande, 
Matth., xv , 26, mais son hum ilité lui inspira une adm i
rable réponse, N o tre-Seigneur, en effet, lui avait déclaré 
qu’il n’était pas venu pour les païens, mais seulement poul
ies brebis perdues de la maison d’Israël, Matth., xv, 24; 
il avait dit qu’il n ’était pas bon que le pain fût soustrait 
aux enfants pour être donné aux chiens. Matth., xv, 26; 
Marc., v it, 27. La Chananéenne repartit que les chiens 
étaient bien admis à se nourrir des miettes tombées de 
la table de leur m aître. Matth., xv , 27; Marc., v u ,  28. 
Cette réponse pleine de foi lui valut l’éloge du Sauveur, 
Matth., xv , 28, et obtint la guérison de sa fille, qu’elle 
trouva, à son retour, tranquille sur sa couche et délivrée 
du démon. Marc., vu, 30. P. R e n a r d .

CHANANEL ben Chuschiel, ou plus exactement 
Iîananêl ben Husièl, célèbre rabbin , né à Kairouan, en 
T unisie, vers 990, et m ort vers 1 0 5 0 . Tosaphiste rem ar
quable par sa science talm udique, et adversaire des ca- 
ra ïtes, il se fit connaître aussi par ses travaux d'exégèse, 
notamment par un commentaire su r le Pentateuque, dont 
il ne reste plus que des fragm ents. S. L. Rapaport a 
publié une leçon de ce comm entaire dans sa biographie 
de H ananel, Tùledôf rabb&nû I fa n a n ê l, i n - 8“, Vienne, 
1 8 3 1 -1 8 3 2 . E. L e v e s q u e .

CHANANI (hébreu : K en â n i, abréviation de K âna- 
n y â h û ,  « Dieu protège ; » Septante : Xwvsvi ; Codex 
A lexandrinus : Xxvavi), un  des lévites qu i, après avoir 
confessé publiquem ent les péchés du peuple et lu la Loi, 
renouvelèrent l’alliance avec le Seigneur sur l’ordre d’Es- 
dras. II Esdr., IX, 4 . Les Septante ont uni le nom propre 
précédent, B an i, avec Chanani, en l’interprétant comme 
s il y avait lie n ê , « les fils de , » ulol Xcovsvi.

C H A N A T H ,N  um ., x x x ii , 42, ville à  l’est du Jour
dain , dont le nom est écrit Canath 1 Par., n ,  23. Voir 
Ca n a t h .

CHANCELIER. On traduit par ce mot im propre, 
dans plusieurs versions françaises de la Bible, l’hébreu 
m azklr, qui signifie littéralem ent, non celui qui garde et 
appose les sceaux, comme notre expression chancelier ; 
mais « celui qui fait souvenir », c’e s t-à -d ire  celui qui 
est chargé de conserver la mémoire des événements, le 
rédacteur des annales royales, (diberê h a y -y â m in ;  Vul
gate : verba d ieru m )  ou l’historiographe officiel (Sep
tante : àvx[u|ivr,<TXMv ; Vulgate : a co m m en ta n ts).  Voir 
H is t o r io g r a p h e .

CHANDELIER (hébreu : m enôrdh, cf. nêr, « lampe ; » 
Septante : Xy-/vix; Vulgate : candelabrum ) au sens strict 
désigne aujourd’hui un  ustensile supportant la chandelle 
ou flambeau composé d’une mèche enduite d 'une sub
stance combustible enroulée autour. Dans l’Ancien Tes
tam ent et dans les Évangiles, il s'entend toujours d'un 
support portant une ou plusieurs lampes. Le mot « candé
labre », qui a la même étymologie, s'applique ordinaire
ment en français au chandelier à haute tige ou à plu

sieurs branches; m ais, dans la Vulgate, candelabrum  
s ’employe seulem ent pour exprim er un porte-lam pes.

I. C h a n d e l i e r  a  s e p t  b r a n c h e s .  — 1° Description. — 
11 y eut d’abord dans le Tabernacle, puis dans le Temple 
de Jérusalem , un  candélabre célèbre, qu’on appelle ordi
nairem ent le chandelier à sept branches, à cause des sept 
lampes qu’il portait. On l’appelait aussi, à cause de sa m a
tière, « chandelier d’or, » m enôrat zâhâb, Exod., xxv, 31, 
e t, à cause de son usage sain t, le « chandelier pur », 
Lev., xxiv, 4; le « chandelier sacré ». Eccli., xxvi, 22. Il 
avait été fait sur Tordre de Dieu, selon le modèle que 
Moïse avait vu au Sinaï. Exod., xxv, 40; Num ., v m , 4. 
La Sainte Écriture le décrit assez en détail. Exod., xxv, 
31-39; x x x v ii ,  17-24. Il repose sur un  pied, yérék , Exod., 
xxv, 31; x x x v ii ,  17, ou base, p la iç , Josèphe, A n t. ju d .,  
III, vi, 7, dont le texte sacré ne nous fait pas connaître la 
forme; selon la tradition juive, la base, convexe en dessus 
et concave en dessous, aurait été soutenue par trois pieds.
H. Opitz, Disquisitio de candelabri mosaici s truc tura , 
in-4°, Iéna, 1708, p. 10-11. De la base m onte une tige 
toute droite, qânéh, Exod., xxv, 31 ; xxxvii, 17; de chaque 
côté de cette tige, à égale distance, partent su r un même 
plan vertical trois branches parallèles, q â n im ,  Exod., 
xxv, 32 ; x x x v ii , 18. Ces six b ranches, en se recourbant 
comme en éventail, atteignent par leur extrémité la même 
hauteur que le sommet de la tige centrale. La tige et 
les branches, assez m inces, leTtroi, Josèphe, Bell, ju d .,  
VII, v, 5, comme des roseaux, qânéh, sont ornées de divers 
motifs de décoration, non surajoutés, mais ne formant 
avec le candélabre qu’un seul tout. Exod., xxv, 31. Ce sont 
des coupes, des boutons ( de fleurs ) et des fleurs épanouies. 
Exod., xxv, 33-34; xxxvii, 19-20. Les coupes (hébreu : 
gebi’im ;  Septante : xpavyjpe; ; Vulgate : scyph i), au nombre 
de trois sur chaque branche et de quatre sur la tige cen 
traie, Exod., xxv, 33-34 , ressem blaient, dit Maimonide, 
De dom o selecla, m , 8 , dans Crenii O puscula, fasc. v i, 
p. 23, à des coupes d’Alexandrie aux bords larges et au 
fond étroit. Les coupes étaient m esuqqâdim , Exod., xxv, 
33-34, c 'e s t-à -d ire  en forme de fleur d’am andier, ce 
qui répond assez bien à la description précédente. Selon 
d’autres au teurs, elles étaient en forme de fruit d’am an
dier, quand les amandes sont encore jeunes, Maimonide, 
domo selecla, m , 2, dans Crenius, p. 22, ou découpées en 
plusieurs parties rappelant chacune la forme d ’amande. 
R eland, De spoliis Tem pli, in-12, Utrecht, 1775, p. 106. 
In  m oduni nucis de la Vulgate est la traduction ae èxve- 
TU7ïüjp.svot xapuiaxouç des Septante, qui s’entend de la 
noix grecque ou amande. Gesenius, Thésaurus, p. 1473. 
Les boutons (hébreu : k a ftô r îm ;  Septante : acpaipwrijpiç; 
Vulgate : sphærulæ) étaient de forme un  peu oblongue 
ovoïde. Maimonide, De domo selecla, m ,  9 , dans Cre
n ius, p. 23. La décoration était complétée par des fleurs 
(hébreu : fe rà h h n ;  Septante : xpivx; Vulgate : lilia), 
qu’on regarde généralem ent comme des l is , d après les 
Septante et le Targum  ; ou au moins des fleurs aux petales 
lancéolés et recourbés. Maimonide, De domo selecla, 
p. 24. Les interprètes lie s’entendent pas sur le nom bre 
des boutons et des fleurs et su r la place de ces ornements. 
D’après le texte, Exod., xxv, 35, il y avait un  bouton su r la 
tige centrale aux trois endroits d’où partaient les branches ; 
mais il ne paraît y avoir eu qu’un bouton et une fleur 
sur chaque branche. E xod., x x v , 33. Aussi les rabbins 
comptent-ils généralement vingt-deux coupes, onze bou
tons et neuf fleurs pour le tout. Ugolini, Thésaurus, t. xi, 
col. Dccccxxvi. Le nom bre de soixante-dix, que Josèphe, 
A n t. ju d . ,  III, vi, 7, donne comme le nom bre total de ces 
ornements, est difficile à justifier. 11 est vrai qu’il signale 
un ornem ent de plus que la description biblique, pot’axo'tç, 
« des grenades ; » mais qui pourrait bien n’être que la 
traduction de m esuqqâdim . Tous ces ornem ents étaient en 
or, comme le candélabre lui même. La tige, les branches 
avec leurs ornements, tout était en or pur, Exod., xxv, 31 ; 
x x x v ii, 17; Num ., vm , 4, ciselé au tour, m iq sa h ;  ce fut
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l’œuvre du célèbre Bézéléel, aidé d'Ooliab et d’habiles 
artisans, Exod., xxxi, 2 ;  x x x v i i , 1 ,  1 7 .  Le poids de l'or 
employé pour le candélabre et ses accessoires était d’un 
talent. Exod., xxv, 39; x x x v i i , 24. L’Écriture ne nous 
donne nulle part ses dim ensions; selon les rabbins, il 
aurait eu trois coudées ou d ix -hu it palmes de haut sur 
deux coudées ou douze palmes de large, M enachoth, 
f. 28 b : ce qui donne l m 575 sur l m 05.

Ce candélabre portait sept lampes mobiles en or, Exod., 
xxxv, 14, qu’un prêtre préparait m atin et soir, à l’heure 
où l’on brûlait l ’encens sur l’autel des parfums. Exod., 
xxx, 7-8. Il se servait pour cela de pincettes d’or, et c’est 
dans un  vase d’or qu’il 'jetait les débris. Exod., xxv, 38. 
On employait l’huile d’olive la plus pure, Exod., x x v ii, 20; 
Lev., xxiv, 2, un  demi-Iog, 0,15, par lampe. Selon la plu
part des com m entateurs, elles ne brûlaient que la nuit; 
et le texte sacré paraît l’indiquer, .Exod., xxvii, 21, en 
disant qu’elles brûlaient jusqu’au matin. La préparation 
des lampes m atin et soir, Exod., xxx, 7-8, consistait donc 
à les garnir, à les a llum er ou à les éteindre. D’après Jo
sèphe, A n t. ju d . ,  III , v i i i , 3 , toutes les lampes auraient 
été allumées pendant la n u it, et trois seulem ent durant 
le jour. D’après R eland, A n tiq . sacræ , i ,  v, 9 , in -1 2 , 
1717, p. 39, la lam pe placée sur la tige centrale aurait 
brûlé nuit et jour dans le second Temple.

Le candélabre était placé, non dans le Saint des saints, 
mais en avant du voile, Exod., xxvii, 21, dans la partie 
du tabernacle appelée Saint, Exod., x l ,  22; Hebr., ix, 2, 
sur la gauche, c’e s t-à -d ire  du côté de la paroi méridio
nale, Exod., xxvi, 35; x l , 22 (hébreu, 24); Num ., v m , 2 , 
les lampes tournées du côté de l’orient, c’e s t-à -d ire  vers 
le Saint des saints. Num ., v m , 2 (hébreu). D’après le 
texte actuel de la Vulgate, les lampes auraient regardé 
le m ur septentrional, le long duquel était placée la table 
des pains de proposition. Mais toute la seconde partie de 
ce verset, qui m anque dans l’hébreu, les Septante et 
les anciens m anuscrits de la Vulgate, paraît bien être une 
glose introduite vers le IXe siècle. Heyse, B iblia  sacra 
la tina , in-8°, Leipzig, 1873, p. 129.

2° Chandelier du  Tabernacle. —• Le candélabre d ’or, 
don des enfants d’Israël, Exod., xxxix, 36, fut placé dans 
le Tabernacle, le prem ier jour du prem ier m ois, un an 
après la sortie d’Egypte. Exod., XL, 2, 4, 22 (hébreu, 24). 
Avant de s’en servir, on le consacra par l’onction de 
l'huile sainte. Exod., xxx, 27; XL, 9. Les Caathites, char
gés de veiller su r l’arche et les vases sacrés, eurent la 
garde du chandelier d’or. Num., m , 31. Quand on levait 
le camp, ils le couvraient d’une couverture en étoffe de 
couleur hyacinthe et d’une peau de dugong. Num., iv, 9.

3° C handelier du  Tem ple de Salomon. — Dans le 
Temple bâti par Salomon, au lieu d’un seul candélabre, 
on en plaça dix devant le Saint des saints, dans le Saint, 
cinq à droite et cinq à gauche. III Reg., vu, 49; II Par., 
IV, 7. Les rabbins disent qu ’on les mit à côté du chande
lier à sept branches du Tabernacle, mais ils ne sont pas 
d’accord sur la question de savoir si les dix candélabres 
étaient placés à droite et à gauche du Saint, comme 
semble le dire le texte sacré, ou bien à droite et à gauche 
du candélabre de Moïse (cf. II P a r .,x m , 11), et tous sur 
la gauche du Saint. Scheqalim , vi, 3, trad. Schwab, 1882, 
t. v, p. 307, et B abyl. M enachoth , 90 b; cf. A. Jehuda 
Léo, I n  descriptione Templi, lib. u , cap. x x ii , 26 b, dans
H. Opitz, D isquisit. de candelab., p. 54, 55. Ils furent faits 
sur le modèle du candélabre mosaïque, comme il ressort 
de l’expression kem ispatdm , « selon les prescriptions qui 
les concernent, » II Par., iv, 7, allusion à la Loi de Moïse. 
Exod., xxv, 31-39. Aussi le troisième livre des Rois et le 
deuxième des Paralipomènes n’en donnent pas une des
cription détaillée ; ils font seulem ent m ention des lleurs 
ou corolles qui term inaient la tige et les branches, et aussi 
des lampes, des mouchettes et des plateaux, le tout en or 
pur, comme il est prescrit dans la Loi. l i t  Reg., v u , 49; 
II Par., iv, 20-21. Tous ces objets furent exécutés sous la

direction d’un habile artisan, Hiramabi ou Hiram, de Tyr, 
III Reg., vu, 13, selon le plan indiqué à Salomon par David, 
qui le tenait d’une révélation divine, et avec l’or que le 
ro i-p rophète  avait m is en réserve. I Par., xxvm , 15. Il 
est question dans ce plan de candélabres d’argent, I Par., 
x x v iii , 15 ; mais comme il n’en est pas fait m ention dans 
les travaux exécutés par Salomon ni nulle part a illeurs, 
il est à croire qu’ils n ’ont jamais été fabriqués. D’ailleurs 
les dix candélabres d’or, ajoutés pour augm enter la ma
gnificence du Saint agrandi, ne paraissent pas avoir eu 
le caractère sacré du candélabre m osaïque, qui dem eu
rait toujours, au temps d’Abia, « le candélabre d ’or, garni 
de lampes, qu’on doit allum er chaque soir, selon la loi du 
Seigneur. » II Par., x m , 11. A la prise de Jérusalem  par

I 184. — Chandelier à sept branches de l’arc de triomphe de Titus.

Nabuchodonosor, les candélabres furent enlevés avec les 
autres vases sacrés et transportés à Babylone. Jer., l ii , 19; 
cf. II Reg., xxv, 15; II Par., xxxvi, 6 , 10, 18.

4° Chandelier du  second Tem ple et du  Tem ple d ’Hé
rode. — Dans le second Temple on ne plaça qu 'un  seul 
candélabre d’or, construit toujours sur le même modèle. 
Il fut enlevé et brisé par Antioehus IV Épiphane, I Mach., 
i ,  23; mais Judas Machabée le rétablit. I Mach., IV, 49; 
II Mach., i, 8 ; x, 3. L’auteur de l’Ecclésiastique, xxvi, 22, 
y fait allusion dans une de ses comparaisons :

L a beauté du visage dans l’àge m ûr,
C’est la  lam pe brillante sur le chandelier sacré.

Il fut conservé dans le Temple restauré par Hérode. Les 
talmudistes, Yom a, f. 39 b, rapportent que vers la quaran
tième année avant la destruction de Jérusalem  (époque 
de la prédication et de la m ort de Jésus-Christ), la lampe 
placée au m ilieu du chandelier à sept branches s’étei- 
gn it, ce qui fut considéré comme un présage de la ruine 
du Temple. A la prise de Jérusalem  par T itus, le can
délabre sacré fut enlevé et emporté à Rome pour le 
triomphe du vainqueur. Josèphe, B ell. j u d . , VII, v, 5. 
Il figure su r un  des bas-reliefs de T are de triomphe de 
Titus (fig. 184). L’artiste qui l’a sculpté n ’a pas reproduit 
l’original avec une rigoureuse exactitude. L’ensemble 
répond bien à l’idée que donne la description de Moïse, 
mais il en diffère notablement pour certains détails. La
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principale différence consiste dans les figures d’animaux 
chim ériques sculptées sur la base : ce qui est incompa
tible avec l'esprit de la loi mosaïque et les coutumes 
juives.' H. Reland, De spoliis T em p li, p. 49-126. Après 
le triom phe, Vespasien le déposa dans le temple de la 
Paix. Josèphe, Bell, ju d . ,  VII, v, 7. Il ne périt pas dans 
l’incendie de ce tem ple, sous Commode. Hérodien, i, 14. 
S’il est vrai que, suivant une tradition mal autorisée, 
W . Sm ith, D ictionary o f the Bible, t. I, 2e édit., p. 498, 
Maxence le fit je te r dans le T ibre, lors de sa défaite au 
pont de Jlilvius, Constantin l’en aura fait re tirer et dé
posé au palais impérial. En 455, quand Rome fut pillée 
parGenséric, les dépouilles du Temple de Jérusalem  furent 
emportées à Carthage. Anastase le Bibliothécaire, Chro
nologia, t. c x x v ii, col. 707. Bélisaire, vainqueur des Van
dales, en 534, les emporta avec lui à Constantinople, où

185. — Chandelier A sept branches de Nebratein. D’après Pales
tine E xploration F und. Tw enty -one years’ work in  the H oly  
L a n d ,, Londres, 1886, p. 42.

ils figurèrent à son triom phe. Procope, Bell. Vandal., ii, 9, 
édit. de B onn, t. i ,  p. 446; cf. Anastase, Chronologia, 
col. 760. Mais, sur les représentations d’un ju if de Cons
tantinople, Justinien renvoya ces dépouilles à Jérusalem. 
Procope, ib id ., I l ,  9 , p. 446. A partir de cette époque 
on en perd la trace; p eu t-ê tre  le candélabre sacré fu t-il 
détruit ou emporté par Chosroës II, roi de Perse, lorsque, 
en 614, il prit et pilla Jérusalem . H. Reland, De spoliis 
T em pli, c. x i i i , p. 192-202; Salomon R einach, L'arc de 
Titus et les dépouilles du  Temple de Jérusalem , in - 8°, 
Paris, 1890, p. 22-26.

Le candélabre à sept branches a été souvent représenté 
dans ses traits généraux, sur les m urs des synagogues 
antiques, comme à Tabariéh (de Saulcy, Voyage autour 
de la m er M orte, atlas, pl. x l v i) ,  à  Nebratein (fig. 185), 
sur des lampes (fig. 186), des fonds de verres ou sur des 
tombeaux ju ifs, en Palestine, dans les ruines du Carmel, 
P alestine E xplora tion  F u n d ,  1884, p. 41; à Carthage, 
dans les cimetières d’Italie de l’époque romaine. Martigny, 
Dictionnaire des an tiqu ités chrétiennes, 1877, p. 113; 
Bosio, Borna sotterranea, p. 143; Perret, Catacombes de 
Home, t. iv, pl. 24, fig. 23, 29; pl. 28, fig. 61. « Il y paraît 
comme le symbole de leur foi et de leur espérance, comme 
une allusion au Temple dé tru it, qu’ils comptent voir se 
relever un  jour. » G. Perro t, Histoire de l’a r t ,  t. iv, 
p. 312.

5» Sign ifica tion  sym bolique du  chandelier à sept 
branches. — Josèphe, B ell, ju d .,  V II, v, 5 , dit que les 
sept branches symbolisaient la sainteté de la semaine 
juive; ailleurs, A n t. j u d . ,  III , v i, 7, Josèphe et Philon , 
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De Vita M osis, I. iii, in-f°, Paris, 1640, p. 669, y voient 
à tort le symbole des sept planètes. Sur les signifi
cations diverses, cf. Cornélius a Lapide, Comm ent, in  
E x o d u m ,  édit. Vives, t. i ,  p. 650; R ibera, De Tetnplo,
1. il ,  c. x i i i , in-4», Lyon, 1593, p. 112. Quoi qu’il en 
soit des interprétations variées et plus ou moins arbi
traires , il est certain que le nom bre sept est dans l’An
cien Testament un nombre sacré, et qu’avec fo r  pur, 
employé pour le candélabre sacré, il a ici une signifi
cation symbolique manifeste. Cf. Josèphe, Bell, ju d . ,  
VII, v, 5. •— Voir Ch. L. Schlichter, De lychnucho sacro 
ejusque m ysterio , in-4°, Halle, 1740; H. Opitz, Disqui- 
sitio historico -philologica de candelabri mosaici a dm i-  
rabili s tru c tu ra , ejusdem que posilu  in  sancto, in-4°, 
Ié n a , 1708 ; M. Dœ derlein, E xercita tio  de candelabris

186. — Lampe juive antique représentant le chandelier à sept 
branches. D’après Twenty-one years’ w ork, etc., p. 54.

Judæ orum  sac r is , dans Ugolini, T h ésaurus, t. x i , 
col. dcc clxxxv- dcc cc iv , et Bl. Ugolini, Dissertatio de 
candelabro, t. x i, col. d c c c c v - mcx . Dans ce dernier ou
vrage, col. dccccxxv , et dans Reland, De spoliis Templi, 
p. 85, on trouve différents essais de restitution du chan- 
(jelier d ’or.

II. C h a n d e l ie r  o r d in a ir e . — Le chandelier faisait 
partie du mobilier des plus simples maisons orientales. 
Dans la petite cham bre haute que la pauvre Sunamite 
prépare pour le prophète Elisée, elle place un  lit, une 
table, un  siège et un m enôrâh , candelabrum . IV Reg., 
iv, 10. Notre-Seigneur, qui prend ordinairem ent ses com
paraisons dans les objets familiers à ses auditeurs, compare 
au chandelier ou porte-lam pe, Xuxvl'®> prédicateur de 
l’Évangile, qui doit faire resplendir la vérité. « On n ’al
lume pas une lampe pour la m ettre sous le boisseau, mais 
on la met sur le chandelier, afin qu’elle éclaire tous ceux 
qui sont dans la maison. » Matth., v, 15; Marc., iv, 21; 
Luc., v i i i , 16; x i, 33. Voir B o is s e a d . De là est venu le 
proverbe « être su r le chandelier », pour désigner « être 
en vue, être dans une haute position ». Pour éclairer 
ainsi tout l ’appartem ent, il fallait un  chandelier à tige 
é levée, semblable probablement à ces chandeliers de 
style phénicien, figurés sur des m onum ents de Carthage 
(fig. 187), Corpus inscriptionum  sem itica ru m , part, i 
t. I, fasc. n , p. 179, et su r un  bas-relief égypto-phénicien 
trouvé à Damdjné. R enan , M ission de P hén icie , p. 654. 
Ils portent, il est vrai, des vases à feu et non des lampes • 

I mais le support ou candélabre était semblable. Les chan-
II. -  18
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deliers des pauvres devaient être en bois ou en terre ; 
chez les riches, ils étaient de métal plus ou moins p ré
cieux, et prenaient les formes les plus diverses. — En 
dehors des usages sacrés, il n ’est plus fait dans la Bible 
m ention expresse d 'un candélabre, si ce n ’est dans le 
récit du fameux festin de Balthasar. « Au même instant 
apparurent des doigts d 'une main d’hom m e, et ils écri
vaient vis-à-vis du candélabre, su r l’enduit de chaux du 
m ur du palais. » Le mot chaldéen nébrastâ , qui ne se lit

qu’en cet endroit de la 
Bible, peut désigner un 
candélabre placé sur la 
table à laquelle le roi était 
assis, ou suspendu au- 
dessus de sa tète. Les 
m onuments nous ont con
servé peu de candélabres 
qui puissent nous donner 
une idée de l’art assyrien 
ou babylonien en ce genre. 
Dans un b as-re lie f de 
l’obélisque de N im roud, 
près d ’un  autel chargé 
d’offrandes, on peut voir 
une sorte de grand can
délabre. Voir t. i, fig. 320, 
col. 1159. Cf. Rawlinson, 
The five great m onar
chies, t. i i, p. 35. Mais 
si le texte sacré fait peu 
souvent m ention expresse 
des candélabres, il les 
suppose plusieurs autres 
fois, comme, par exemple, 
dans le récit des Actes, 
qui nous m ontre saint 
Paul dans la chambre 
haute d’une maison de 
T roas, prolongeant jus- 
qu’au m ilieu de la nuit 

part, i, t. i, p. 179. son discours. « Les nom 
breuses lam pes, » Act., 

xx , 8 , qui éclairaient la salle, étaient évidemment sup
portées par des candélabres de style grec. Cf. Job, xvm , 6 ; 
xxix, 3.

111. Ca n d é l a b r e s  d e  la  f ê t e  d es  T a b e r n a c l e s . —  | 
D’après les talm udistes, Soucca, v, 2 , trad. franç. de 
Schwab, t. VI, p. 43, pendant la fête des Tabernacles, on 
dressait dans le parvis des Femmes deux candélabres 
d’une grande élévation, portant des lampes énormes, qu’on 
ne pouvait atteindre qu’au moyen d’échelles. On peut 
voir un essai de reproduction dans Surenhusius, Mischna, 
part, i l ,  p. 260. Ils avaient quatre ou cinq branches, et 
non sept, ce qui était interdit. Rosch H aschanna, f. 25 a, 
et Gem. Abodah Z arah , f. 43 a. Quant à y voir des cari- 
délabres tout en or, de cinquante coudées de hau t, sup
portant des vases qui contenaient chacun cent vingt log 
d ’hu ile , et éclairant toute la ville de Jérusalem , Soucca, 
f. 52 b , ce sont des circonstances merveilleuses ajoutées 
par l’imagination exubérante des talmudistes. Par ces 
candélabres, Israël voulait rappeler la colonne lumineuse 
qui avait accompagné ses pères à travers le désert. On a 
pensé que Notre-Seigneur, parlant dans le Temple pen
dant la solennité des Tabernacles, y fait allusion quand j  

il dit, Joa., vm , 12 : « Je suis la lumière du m onde; celui 
qui me suit ne m archera pas dans les ténèbres, mais il 
aura la lum ière de vie. » Ce qui donne un certain poids 
à ce rapprochem ent, c’est que dans les mêmes circons
tances, Joa., v u , 37, 38, le Sauveur se compare à l’eau 
vive, allusion à une autre cérémonie de la même fête, 
par laquelle Israël voulait rappeler le rocher changé par 
Moïse en source d’eau. Un prêtre ailait solennellement 
rem plir un  vase d ’eau à la fontaine de Siloé, et venait la j

répandre en libation su r l’autel au m ilieu des acclama
tions de la foule rem erciant Dieu d’avoir abreuvé son 
peuple au désert. Stanley, S ina i and P alestine, i n - 8°, 
1877, p. 428.

IV. Ca n d é la b r e s  dans  l e s  v is io n s  p r o p h é t iq u e s . —  
1" Zacharie, dans une vision, iv, 2-12, voit apparaître de
vant lui un candélabre tout en or, dont la tige porte un 
vase et dont les branches soutiennent sept lampes avec 
sept canaux pour faire couler l’huile dans chacune de ces 
lampes, et près du candélabre deux oliviers, l’un à droite 
du vase, l’autre  à gauche, et laissant couler l’huile dans 
deux canaux en or, qui la conduisaient au vase ou réser
voir central servant à alim enter les lampes. On ne peut 
reconnaître ici le chandelier à sept branches, qui n ’avait 
pas de réservoir central et dont les lampes étaient ga r
nies d’huile chaque jour. Dans ce candélabre prophé
tique, les sept lampes devaient être rangées en cercle 
autour de la tige centrale, pour s’alim enter facilement 

j au réservoir commun. Cornélius a Lapide, édit. Vivès, 
Com m ent, in  Zachariam , t. xiv, p. 396. Si l’on place les 

j  lampes comme sur le candélabre m osaïque, il faut alors 
j mettre la lampe centrale en avant du réservoir d’h u ile , 

comme le fait H. W righ t, Zechariah and his prophecies, 
in - 8°, Londres, 1879, p. 84, dans la restitution qu’il pro
pose. Cf. dom Calmet, Dictionnaire historique de la Bible, 
in-f°, Paris, 1728, t. n i, p. 140. Ce candélabre représente 
la restauration de la théocratie, grâce au secours divin 
donné à Israël par les deux instrum ents du sacerdoce et 
du pouvoir gouvernem ental, représentés alors par Jésus 
et Zorobabel.

2° Au début de sa vision, à Patmos, saint Jean entendit 
derrière lui une grande voix qui lui ordonnait d ’écrire 
aux sept Églises d’Asie. II se retourna pour voir et aper
çut sept candélabres d’or, Apoc., i ,  12-13, symboles des 
sept Églises, et au m ilieu le Fils de l’hom m e, c’est- 
à -d ire  Jésus-Christ. Ces sept candélabres ressemblaient- 
ils au chandelier à sept branches du Temple, ou aux can
délabres grecs à une seule tige? l’Apôtre ne le dit pas. 
Le lieu où il se trouve, les Églises auxquelles il s’adresse, 
donnent plutôt à penser à cette dernière hypothèse. Ce
pendant plus loin, Apoc., x i ,  4 , les deux oliviers et les 
deux candélabres rappellent la vision de Zacharie, IV, 
2-12, et feraient croire que saint Jean a en vue le can
délabre juif. E. L e v e s q u e .

CHANDLER Sam uel, m inistre dissident de Londres, 
né à llungerford (B erkshire), en 1693, m ort à Londres 
le 8 mai 1766. 11 acheva ses études à Leyde et devint un 
des défenseurs du rationalisme en Angleterre. Il penchait 
vers l’arianisme et publia plusieurs ouvrages contre le 
catholicisme. On a de lui su r les Saintes Écritures : 
A Paraphrase and  criticdl C om m entary on the Pro- 
phecy o f Joël, in-4°, Londres, 1735; A crilical H istory  
o f the L ife  o f D avid in  w hich the principal events 
are ranged in  order o f tim e; the ch ie f objections o f  
Mr. B ayle  and others against the character o f  this 
prince, and  the Scrip lure  account o f h irn , and  the 
occurrences o f his re ign , are exam ined and re fu te d ,  
and the P salm s w hich  re fer  to h im  are exp la ined , 
2 i n - 8», Londres, 1766 (ouvrage le plus important et le 
plus estimé de l’au teu r); A  P araphrase a n d  Notes on 
the E pistles o f  S t  P aul to the Galatians and E phe-  
sians ; w ith  doctrinal and  practica l Observations ; 
together w ith  a critical and  practical C om m entary on 
the two Epistles o f S t P au l to the Thessalonians, in-4°, 
Londres, 1777 (œuvre posthum e, publiée par Nathaniel 
W hite). — Voir VV. Orm e, Bibliotheca biblica, 1824, 
p. 95-97. F. V ig o u r o u x .

CHANGEURS DE MONNAIE. G rec: xoXXu6 l<TTai, 
Matth., xx i, 12; Marc., xi, 15; Joa., I l , 15; xEpgaw rcri, 
Joa., n ,  14; Vulgate : n u m u la rii. Les changeurs de 
monnaie ne sont nommés que dans les Évangiles. Saint
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Matthieu, xxi, 12 ; saint Marc, xi, 15, et saint Jean, n , 15, 
racontent que N o tre-S eigneur chassa du Tem ple, en 
même temps que les m archands de victimes pour les 
sacrifices, les changeurs de m onnaie, et qu’il renversa 
les tables de ces derniers. Simon Machabée avait obtenu, 
en l’an 138 avant J.-C . d’Antiochus VII Sidètes le droit 
de battre monnaie. I Mach., xv, 6 . C’est probablement à 
partir de cette époque que le change commença à exister 
en Judée. Dès ce moment devait circuler dans le pays 
la monnaie des Séleucides et des Ptolémées, su r laquelle 
étaient représentées les têtes de ces princes et les images 
des divinités païennes. Plus tard, les Romains introduisirent 
à leur tour leur propre monnaie. Or l’impôt d’un demi- 
sicle que les Juifs devaient au Temple ne devait être payé 
par eux régulièrem ent qu’en m onnaie juive. De là vint la | 
nécessité d’avoir recours à des changeurs. Du 15 au 25 du 
mois d’Adar, époque pendant laquelle l’impôt était recueilli 
à  travers le pays (voir Ca p it a t io n ), les changeurs accom

pagnaient les collecteurs dans les villes et dans les vil
lages. A dater du 25 Adar, l’impôt n ’était plus perçu qu’à 
Jérusalem , sur les indigènes et sur les étrangers qui 
venaient dans cette ville pour les fêtes de la Pâque; les 
changeurs s’installaient alors dans la cour des Païens. 
En agissant ainsi, ils violaient le respect dù au Temple, 
et leur présence à l’in térieur du parvis, quoiqu’elle fût 
tolérée en p ratique, était un  abus. Mischna, B erakhoth, 
ix, 5; Talmud de Babylone, Yebam oth, fol. 6  b. Cf. E. Stap- 
fer, La P alestine au tem ps de Jésus - C h ris t, 6e édit., 
in-8°, Paris, 1893, p. 394. Les Israélites zélés furent donc 
heureux de voir N otre-Seigneur rappeler sévèrem ent les 
changeurs et les m archands à l ’observation des règle
ments.

L’agio payé pour le change de la m onnaie s’appelait 
en grec xôX/.'jëoç. Ce mot se trouve déjà dans Aristo
phane, P a x, 1200; cf. Schol., ad  P acem , 1176, pour dési
gner une petite pièce de m onnaie; il est probablement 
d’origine phénicienne, et la Mischna le donne sous la 
forme pnVp. Surenhusius, Schekalim , î ,  6 , t. ii, p. 179; 
Buxtorf, Lexicon chaldaicum , p. 2032. Cicéron l’emploie 
également, en le latinisant, pour désigner l’agio en géné
ral. In  Verrem  a c t.,  n , m ,  78, 180; E pist. ad A ttic., 
XII, 6 . Son dérivé xoXXuëtcrrr,;, « changeur, » est employé 
par Lysias. Pollux, Onomasticon, v u ,  33.

D’après le Talmud, le xéXXuëo; payé pour le change d’un 
dem i-sicle équivalait à une obole d’argen t, soit environ 
à quinze centimes de notre m onnaie. Comme chacun 
devait payer un dem i-sicle , si deux personnes payaient 
un sicle pour leur impôt collectif, elles devaient donner 
le change en plus. Maimonide, De siclis, n i, pars î, f. 268. 
Cf. Buxtorf, Lexic. chaldaic., p. 2032; Othon, Lexic. rab- 
binic., p. 411 1 Lightfoot, Horæ hebraicæ, p. 411. Les chan
geurs ne bornaient pas leurs opérations au change néces
saire à l’impôt du dem i-sic le , ils fournissaient aussi de 
la petite monnaie ou des pièces de plus grande valeur, 
suivant les besoins du commerce. Ils faisaient aussi la

banque en prêtant de l’argent à in térêt, comme nous le 
voyons dans la parabole des talents, où saint Matthieu, 
xxv, 27, les appelle TpansÇîrai, n u m ularii. Saint Luc., 
x ix , 23, dit que c’est « donner son argent à la banque », 
TpaitEÇa. Plusieurs anciens Pères attribuent à N otre-Sei
gneur et citent souvent une parole qui ne se lit pas 
dans le Nouveau Testam ent : « Soyez de bons banquiers. » 
PïveoDe Soxigot TpaïuÇrrai. Clément d ’Alexandrie, 
S tro m ., î, 28, t. vm , col. 924, etc. Voir toutes les citations 
réunies dans A. R esch, A g ra p h a , i n - 8°, Leipzig, 1889, 
p. 116-127.

Il n ’existait de changeurs ni chez les Égyptiens ni 
chez les Assyriens, du moins ni les textes ni les mo-

189. —• A utre changeur de monnaie.
D’après Boldetti, Osservazioni sopra i  cimeteri, Rome, 1720, p. 212.

num ents n’en parlent. Leur absence s’explique d’e lle - 
m êm e, puisque ces peuples n’avaient pas de monnaie. 
Au contraire, les Grecs connurent les changeurs dès 
l’époque classique. 11 en est souvent fait mention dans 
les auteurs sous le nom de xpaTreÇirat. Lysias, Frag., 2, 
2; Démosthène, édit. B aiter, p. 1186, 7. Polybe, x x x i i ,  
13. Cf. P laute, A sin ,, i i ,  4, 30-34; Curcul., v, 2 , 20. 
Ce nom leur venait de ce qu’ils s’installaient sur les places 
publiques, assis à une table ( xpâi teÇa, Matth., XXI, 12; 
Marc., x i ,  15; Luc., x ix , 23; Joa., Il, 15), sur laquelle 
ils plaçaient leurs pièces d’or et d’argent, comme ils le 
font encore aujourd’hui dans les villes d’Orient au coin 
des rues ou sur les places publiques. Aussi les auteurs 
grecs appellent-ils leur m étier « le m étier de la table », 
r; èpyaGla -î] xîjç rpanéÇ-Qç. D ém osthène, édit. Backer, 
p. 940, 4; 895, 15, etc .; Isocrate, ib id ., p. 358 , 6 . Plus 
tard , on leur donna le nom de y-ep^a-nerrai, du mot 
xépga, qui signifie petite pièce de monnaie. Maxime de 
Tyr, édit. Reiske, Diss. I i ,  p. 13. Cf. Athénée, Deipno- 
soph., p. 533 a ,  568 f ,  e tc .; A ntholog ., x i, 271. C’est le 
term e par lequel saint Jean , i l ,  14, désigne la m enue 
monnaie qui est sur la table des changeurs de Jérusalem .

Les changeurs apparaissent pour la première fois à Rome 
vers Tan 309, sous le nom d 'argentarii. Tite Live, IX, 40,16. 
Ils faisaient le change des m onnaies d’argent du sud de 
l’Italie et de l’Étrurie contre du bronze rom ain. Ils sont 
encore désignés sous le nom de n u m u la rii et de m en- 
sarii ou m ensularii. Suétone, Oclav., 4. Ils faisaient non 
seulem ent le change, mais toutes les opérations finan
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cières : payement, encaissement des sommes dues, place
m ents de toute nature, etc. Il semble cependant qu’au 
temps d’Auguste le nom de n u m u la rii (c’est le mot qu’em
ploie la Vulgate, Matth., xx i, 42; xxv, 27; Marc., x i , 
15; Joa ., i i , 14, 15) était plutôt donné aux changeurs, et 
celui d’argentarii aux banquiers. Certains num ularii 
étaient des employés de la m onnaie, vérificateurs des 
pièces nouvelles. Ils avaient une m ensa  où ils échan
geaient ces pièces contre de vieilles pièces ou contre 
des monnaies étrangères, d’après le cours fixé au forum.

1° L’É critu re , indépendam m ent des chants composés 
pour célébrer de grands événements historiques, comme 
le passage de la m er R ouge, la victoire de Barac sur Si
sara, etc., mentionne un certain nom bre de chants pro
fanes, rythm és, qu’on devait chanter su r des airs com
posés exprès ou déjà connus, ainsi que le supposent 
les titres d’un certain nom bre de Psaum es qu i, d’après 
l’explication com m une, indiquent l’air su r lequel ils 
devaient être chantés. Ps. ix , 1 ; xxi (h éb reu , x x i i ) ,  1 ;  
Ps. x liv  ( x l v ) , 1 ( ? ) ;  lv  ( i.v i) ,  1 ; lv i ( l v ii ) ,  4; LVII

Corpus Inscr. latin ., t. vi, n os 298,8461,8463 ; t. x, n° 5689 ; 
Cicéron, Pro Q uinctio, 4 , 17; Apulée, M étam ., x , 9. 
D’autres étaient de simples particuliers. Les inscriptions 
désignent souvent leurs boutiques par le nom du m onu
m ent auprès duquel elles sont établies. Corpus Inscr. latin ., 
t. v i, n°s 9173 , 9178 , 9181, 9182, 9709, 9711, 9712, etc.; 
Tite-Live, xxvi, 11 ; Plaute, A sin ., i, i, 103-113; Curcul., 
iv, 2, 21 ; Térence, P horm io , v, 7, 28, etc.

Les tables sur lesquelles étaient installés les changeurs 
s’appelaient mensæ argentariæ. Digeste, ii, 13, 4. On ne 
connaît pas de m onuments grecs représentant des chan
geurs. Les changeurs rom ains, au co n tra ire , sont repré
sentés sur plusieurs m onum ents antiques. Un bas-relief 
du Vatican (fig. 188) nous m ontre un changeur assis 
derrière sa table, au-dessus de laquelle on rem arque un 
compartiment g rillé , semblable à ceux qu’on voit encore 
aujourd’hui devant les bureaux des caissiers. Près de lui 
est un  monceau d’argent. La tête du changeur est tour
née vers un  personnage qui apporte un  sac. Un fond de 
verre peint (fig. 189) représente un autre changeur. 11 est 
assis derrière sa m ensa, « table » (Matth., xxi, 12), cou
verte de pièces de monnaie. Un homme debout lui pré
sente des pièces sur une tablette. Derrière lui sont des 
sacs rem plis d’argent avec un  chiffre m arquant leur con
tenu, cccxx, cclv . Au bas est écrit : SACVLV.

E. Beurlier.
C H A N SO N  (hébreu : Sir; Septante : oco-ga; Is., xxm , 

15), chant profane, par opposition à cantique ou chant 
sacré. Le chant a toujours été une des expressions natu
relles de la joie et un  accompagnement des fêtes, en 
particulier en Orient. Tous ceux qui ont visité ce pays, et 
spécialem ent l ’Égypte, ont rem arqué que tous les ouvriers 
accompagnent de chant leur travail, surtout quand ils 
exécutent quelque chose de fatigant et de pénible. Cet 
usage rem onte à la plus haute antiquité (fig. 190). Cham
pollion, dans son voyage en Égypte, en 1828, retrouva 
sur un tombeau d’Eiléthya (aujourd 'hui E l-K a b ) , la 
Chanson des B œ u fs ,  qu’on chantait pendant le dépi
quage du blé. Lettres écrites d ’É g yp te , lett. x ii, i n - 8°, 
Paris, 1833, p. 195-196. Cf. la chanson des bergers et 
celle des âniers, G. Maspero, É tudes égyp tiennes, t. Il, 
fasc. i ,  1888, p. 73, 89; Id., H istoire ancienne de 
l’O rient, 1895, t. i ,  p. 340-342. Aussi les monuments 
figurés nous m o n tren t-ils  souvent des chanteurs et des 
chanteuses (fig. 191), accompagnant leur chant de batte
ments de mains. Cf. G. Maspero, É tu d es, ibid., p. 81.

( l v ii i) ,  1 ;  l ix  ( i . x ) ,  1 ;  l x v iii ( l x ix ) ,  1 ( ? ) ;  lxxiv  
( l x x v ) ,  1; l x x ix  ( l x x x ) ,  1. Q uelques-uns des chants 
que rappellent ces titres pouvaient être des chants sacrés ; 
mais il est probable que quelques-uns au moins étaient 
des chants profanes, à en ju g er pa r les prem iers mots 
qui en sont rapportés, de même que les airs qui sont in 
diqués dans nos collections de cantiques.

pl. 4.

2» Quoi qu’il en soit, l’usage du chant dans les festins 
et les réjouissances profanes, comme dans les fêtes re li
gieuses, est m entionné dans l’Écriture. Il est probable 
que le chant accompagnait ordinairem ent comme aujour
d’hui la m usique, quoiqu’il ne soit expressém ent question 
que de celle-c i en plusieurs endroits, Is., v, 12; Eccli., 
x x x i i , 5 , 7 - 8 ;  x l ix , 2. Le chant est expressément 
nom mé dans Isaïe, xxiv, 9 , lorsqu’il dit qu’on ne boira 
plus le vin en chantant, lorsque Dieu frappera son peuple.

191. — Musiciens, chanteuses e t chanteurs égyptiens. 
D’après B. Newberry, B en i-H assan , 1893, t. i, pl. 12, t. n ,
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N otre-Seigneur a fait lu i-m êm e allusion aux chants des 
enfants qu’on entend encore aujourd’hui en Palestine 
comme dans tous les pays du monde. Matth., x i ,  17; 
Luc., v i i , 32. C’est le plus souvent dans les festins que 
l’on chante, comme dans le grand repas que donne le 
père de l’enfant prodigue pour célébrer le retour de son 
fils. Luc., xv, 25. C’est aussi aux m ariages, Jer., v u ,  34; 
Ezéch., xxvi, 13; et dans les grandes réjouissances pu
bliques, principalem ent après une victoire, II Par., xx, 
27-28; Is., ix, 3 ; on improvise alors un chant su r l’événe
m ent qui vient de se produire, Jud., xv, 16-17; I Reg., 
x v i ii , 7; x x v ii i , 1 1 , ou bien on le célèbre par un.poèm e 
déjà connu. II Par., xx, 21. Le cérémonial des funérailles 
comportait des chants élégiaques ou des lam entations, 
usités encore aujourd’hui en Palestine, et faisant l’éloge 
du m ort, comme nous en avons entendu, par exem ple, 
à Nazareth. Il Par., xxxv, 25; Eccle., x i i , 5; Jer., ix , 17, 
20; Amos, v, 16; Luc., vu, 32; Marc., v, 38; Luc., vm , 32 ; 
cf. Matth., ix, 23; II Reg., 1 , 19 27; m , 33-34.,On chantait 
égalem ent lorsqu’on dansait, I Reg., x v i i i , 6 ;  xxi, 1 1 ; 
Luc., xv , 35, etc .; pendant la m oisson, Is., IX, 3 , les 
vendanges et lorsqu’on foulait les raisins pour faire le 
vin. Jud., ix , 27; Is., xv i, 10; xxv, 6 ; Jer., xxxi, 4 -5 ; 
x l v ii i , 33. Dans toutes ces circonstances, une partie au 
moins de ces chants étaient des chansons profanes.

3° Il nous est resté dans l’Écriture quelques débris de 
chants profanes. Il faut ranger sans doute dans cette ca
tégorie le chant de Larnech, le plus ancien de tous. Gen., 
IV, 23. — Nous avons des morceaux de chants militaires 
su r les victoires remportées contre les Moabites, Num ., 
xxi, 14 -1 5 ; su r la défaite de Séhon, roi d’Hésébon, 
Num ., xx i, 27-30; l’acclamation à David, vainqueur de 
Goliath. 1 Reg., x v i i i , 7. — Le livre des Nom bres, xx i, 
17-18, nous a conservé sans doute un de ces chants que 
chantaient les Israélites en travaillant au creusem ent 
d’un puits. — L’Ecclésiastique, ix , 4 , fait une allusion 
aux chanteuses des rues. Isaïe fait de m êm e, x x m , 15- 
16, et il cite dans ce passage, f .  16, quelques vers d’une 
chanson tyrienne. — Pour le chant religieux, voir Ch ant  
s a c r é , Ch a n t r e s  du  T e m p l e , Ch e f  d e s  c h a n t r e s .

F. VlGOUROUX.
CHANT SACRÉ. Le chant et le jeu  des instrum ents, 

jouissance indispensable des peuples de l’Orient, ont servi 
de tout tem ps à rehausser l’éclat des [cérémonies reli
gieuses, des sacrifices, des fêtes publiques et privées, 
des festins, des funérailles. Voir F r. Chabas, 1 ’É gyp to - 
logie, ju illet 1874, p. 49. Cf. Photius, B iblioth., ccxxxix, 
t. c m , col. 1200-1208. Il en fut de même dans l’antiquité 
hébraïque. Le chant se joignait à toutes les fêtes (voir 
Ch anson  ) , mais principalement aux solennités de la 
religion ; et dès le séjour dans le désert il fit partie du 
culte sacré. Exod., xv, 20; N um ., x , 10. Cf. Jud., xxi, 21. i

Les anciennes nations suppléaient aux monuments écrits 
par des traditions orales et chantées. Deut., xxxi, 19. 
Aussi le chant fut-il cultivé dans les écoles des prophètes.
I Reg., x , 5 ; x ix , 20; IV Reg., i i i , 15; Eccli., x l iv , 5. 
Targum  sur I Par., xv, 22 , 27. Eusèbe, Præp. E vang ., 
XI, 5, t. xxi, col. 852, nous apprend que ces sages de la 
nation instruisaient leurs disciples au moyen de sen
tences, d’énigm es, de récits ry thm és, de chants et de 
refrains mesurés en vers. Aussi dans le langage de la 
Bible les termes de « voyant ou prophète » et ceux de 
« musicien ou chantre » son t-ils  souvent pris l’un pour 
l’autre. I Par., v i ,  33; xxv, 2 , 3 , 5. Cf. Quintilien, 
In s tit. o ra t., x , 9, 10. C’est dans ce sens que Clément 
d’Alexandrie, Strorn., vi, 11, t. ix, col. 309, appelle David 
« musicien et prophète », t]>àX/.(ov y.ai •rcpotpiQ'rséajv. Des 
écoles p rophétiques, les traditions musicales passèrent 
aux m inistres du culte , lorsque David, en préparant la 
construction du Tem ple, organisa les offices des lévites.
II recueillit, nous dit Josèphe, A nt. j u d . ,  VII, x n ,  3 , 
les hymnes anciens, en même temps qu’il en composa de 
nouveaux (voir P s a u m e s ), et il établit l’ordre des chants

| sacrés pour les fêtes et les cérémonies religieuses, I Par., 
x x iii , 5, 30; Eccli., x l v ii , 9-12. Les titres des cantiques, 
le contexte, ou encore le témoignage des autres livres 
de l’É critu re , déterm inent l’usage liturgique de certains 
psaumes. P a r exem ple, le Psaum e xxiv (Vulgate, x x m ) , 
qui fut composé vraisemblablement pour le transport de 
l ’arche, est un  chant de procession ; les Psaumes xcvi (xcv) 
et cv ( civ ) paraissent se rapporter à l’établissement de 
l’arche dans le Tabernacle, I Par., xvi, 8 -3 4 ; le Psaume 
l x v iii ( l x v ii), à la prise de Rabbalh, II Reg., xn, 26; le 
Psaume xxx (x x ix ), à l’inauguration de l ’emplacement 
du Temple. II Reg., xxiv, 25. On voit également que les 
Psaumes iv, xx (x ix ), l xvi ( l x v ) se joignaient à l’of
frande des sacrifices. D’ailleurs il ne se faisait pas dans 
le Temple la m oindre oblation qui ne fût accompagnée 
du chant des Lévites. 1 Par., x x m , 30, 31. Le Psaume 
c x li ( c x l ) était réservé pour l’offrande du soir, le 
Psaume xci (xc) et le Psaume i i i  font encore partie de 
la prière du soir au rituel juif. Enfin sept psaumes 
étaient assignés à chacun des jours de la semaine pour 
être chantés au sacrifice du matin. C’étaient pour le 
prem ier jour le Psaume xxiv (x x m ), pour le deuxième 
jour le Psaume x l v iii ( x l v ii) ,  pour le troisième jour 
le Psaum e lx x x ii ( l x x x i) ,  pour le quatrièm e jour le 
Psaum e xciv (xcm ), pour le cinquième jour le Psaume 
l x x x i (u x x x ),.p o u r la veille du sabbat le Psaum e xcm  
(xcii), et pour le jo u r du sabbat le Psaum e x c ii (xci). 
T h a m id , 7, 4. Voir M ousaph, ou Prière additionnelle  
d u  sabbat, fin. Les titres attribués à ces psaumes par les 
Septante, en dehors du texte hébreu , confirment exacte
m ent les indications des livres juifs. Le Psaum e x x x v iii 
( xx x v ii ) est pareillement affecté par les Septante au jour 
du sabbat. Les Juifs emploient encore le Psaume lxxxi 
( l x x x ) pour le prem ier jour de l’année (JRo$ haSanah), 
et les psaumes du Hallel, c x iii ( c x ii) - c x v iii ( c x v ii), aux 
fêtes de Pâques, de la Pentecôte, de la Dédicace, des 
Tabernacles et aux néoménies; mais, avant de faire partie 
du Hallel, le Psaume cxvi ( c x iv - c x v ) était destiné à 
servir uniquem ent au repas de l'Agneau pascal, et le 
Psaume c x v iii ( c x v ii) devait servir spécialement à la 
fête des Tabernacles. Plusieurs des psaumes su s-m e n 
tionnés sont postérieurs à David; au surp lus, les indica
tions fournies par les titres grecs ou hébreux ne sont 
que d’une antiquité relative. Quoi qu’il en soit, le service 
quotidien établi par David dura dans son ensemble jus
qu’à la captivité, II P a r., xxxv, "15; Néhémie le recon
stitua pour le second tem ple, I Esdr., i i i  , 10; v i i , 7; 
II Esdr., vu, 45; x i i , 45, et le même ordre persévéra dans 
le temple d’Hérode. Le chant des hymnes sacrés eut la 
principale place dans les cérémonies de la religion d Is
raël ; le culte du vrai Dieu ne le céda pas en cela aux reli- 

| gions étrangères.
Le peuple prenait part au chant en répondant aux 

strophes par le « refrain », ou en poussant des accla
m ations, (e rû 'â h , Ps. xxxm  (x x x ii), 2 , 3 ;  lxxxix  
(lxxxviii), 15, prises en dehors du texte chanté, telles 
que l’Amen ou l’AUeluia (voir ces m ots, t. I , col. 369 
et 475). I Par., xvi, 36; Ps. cvi (c v ), cxi (c x )-c x v m  
(cxvii), cxxxv (cxxxiv), cx lv  ( c x l iv ) - c l ,  titre. Cf. Eu
sèbe, C om m ent, in  P salm os, t. x x m , col. 66-75. Il faut 
indiquer aussi le refrain ou l’acclamation ‘lïçn — V'/~ >3,

Q uoniam  in  æ ternum  misericordia e jus, du Psaume 
cxxxvi (cxxxv); cf. I Par., xvi, 41; II P a r., v, 13; vu, 6 ; 
XX, 21; I Esdr., II I , 11; le {ip.veîxe y.ai vTieputJ/oÜTe aù-tov 
eiç toÙç aiwvaç, Laudate et superexaltate eum  in  ssecula, 
du cantique des Enfants, Dan., i ii , 57-88; le Quoniam  
sanctus est, nct w*np >3 , du Psaum e xcix (xcviii). Enfin

le chant était accompagné d’une m anière analogue à celle 
qui est représentée su r les monuments antiques (fig. 192), 
par le jeu bruyant des instrum ents de m usique, les cla
quements des mains et les divers mouvements de la danse 
religieuse. Voir D a n s e .
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La terminologie musicale dans le vocabulaire hébreu 
est fort restreinte. Le mot Sir désigne le « chant », 
aussi bien le texte destiné à être chanté que le jeu  des 
instrum ents (kelé U r, II P a r ., xxxiv, 12). N iggên, 
« toucher avec la m ain , palper, » et zam m êr, « couper, 
tailler, » d’où « diviser les sons » sur les cordes de la 
harpe ou avec la voix, « moduler, » appliqués d’abord 
au jeu  des instrum ents à cordes, comme le grec 4'dXXra, 
signifièrent égalem ent le chant lu i-m êm e et les pa
roles chantées, H àniôn  et hém yâh  signifient le
« bruit » de l ’instrum ent, la « vibration » des cordes, 
tpbay m o n  lion , « le bru it de tes chants et le son
de tes harpes. » Amos, v, 23. Voir Is., xvr, 11. Terû'âh, 
le « bruit », les c lam eurs, les cris de jo ie , est chez les 
juifs m odernes le nom d ’une sonnerie particulière de la 
trompette. Voir T r o m p e t t e . Teqî'dh  s’applique au son 
prolongé des trompettes et des instrum ents à vent (voir 
Musica vet. Hebræorum, c. i ,  dans Ugolini, Thésaurus,

I neté des diverses sortes de chants dont ils usent de nos 
jours ne peut être prouvée. J. P a r is o t .

CHANTEURS. Voir Ch a n t  s a c r é , Ch a n s o n , Ch a n 
t r e s  DU TEMPLE.

CHANTRES DU TEMPLE. Le service m usical 
dans les cérémonies religieuses du peuple ju if fut orga
nisé sous le règne de David. Jusqu’à cette époque, il ne 
paraît pas que le chant religieux eût reçu de réglemen
tation. En distribuant les offices des m inistres sacrés, 
David établit v ing t-quatre  classes de musiciens, sous la 
direction des chefs de chœ ur Asaph, Hém an, Idithun 
(É than). I P ar., xv, '16, 22; xv i, 4-42; xxm , 5, 30 ; xxv. 
L’auteur des Paralipomènes porte à deux cent quatre- 
vingt-huit le nom bre des m aîtres musiciens, choisis entre 
quatre mille chanteurs. I Par., xxv, 7, et x x m , 5. David 
lu i-m êm e les formait au chant sacré , d’après Josèphe,

192. — Chanteurs susiens précédés de musiciens. D’après L ayard, M onum ents o f N lneveh, t. n ,  pl. 49,

t. xxxii, col. ix-xi), et sebârîm , dans l’hébreu m oderne, 
aux sons détachés ou « brisés, » trilles. P â ra t,  Amos, 
v i , 5, signifie, comme plus haut zam m êr, « distinguer » 
les sons, « m oduler ». Qôl, la « voix », s’emploie, de la 
même m anière que le syriaque qàlâh , pour désigner le 
« ton », la « note » musicale. Voir Siltê  haggibôrîm , dans 
Ugolini, Thésaurus, t. xxxii, col. x, xi. On emploie encore 
dans le sens de « chanter » haSm id', « faire entendre, » 
donner de la voix, Ps. xxvi (xxv), 7; Il Esdr., x ii, 42; 
'ânâh, « élever la voix, répondre, » et rânan , « retentir, 
pousser des cris ». Dans l’hébreu rabbinique, on trouve 
niggûn, dérivé de naggén  (c i-d e ssu s ) , « m usique »; 
n e 'îm â h ,  « chant, m élodie, » sens dérivé probablement 
de l’expression rv n o t n ’y :,  « agréable par ses chants ».

II Reg., x x m , 1. Voir Mu siq u e .
Vraisemblablement il n’exista dans l’antiquité hébraïque 

ni notation, ni nom enclature m usicale, ni enseignement 
théorique. Les mélodies se transm ettaient par la seule 
voie de la pratique ou de la routine, les signes musicaux, 
qui apparurent chez les Grecs plusieurs siècles avânt J.-C., 
n’ayant commencé à  être adoptés par les diverses nations 
orientales que vers le iv° siècle de notre ère. Aussi la 
destruction du Temple et la dispersion du peuple ju if 
am enèren t-elles l’anéantissem ent des traditions musi
cales des lévites. Des instrum ents de m usique, non plus 
que du mobilier du Tem ple, il ne resta r ie n , si ce n ’est 
quelques représentations fournies par les bas-reliefs de 
l’arc de Titus ou les peintures su r verre des catacombes. 
Les émigrés juifs em portèrent cependant partout où ils 
s'établirent les pratiques de leur c u lte , la lecture des 
livres sacrés et leurs formules de prières ; mais l’ancien- i

A n t. ju d .,  VII, x i, 3. L’influence de Samuel ne fut peut- 
être pas étrangère à cette organisation. Cf. I Reg., x , 5; 
xix, 20; Ps. xcix ( x c v iii), 6 ; I Par., ix, 22. Le prophète 
avait pu la p réparer; toujours est-il que ses fils et ses 
disciples y eurent un  rôle prépondérant. Samuel fu t, en 
effet, l’aïeul du chantre et psalmiste Héman, que l’auteur 
des Paralipom ènes appelle « le prem ier prophète du roi 
pour le chant des hymnes sacrés », I Par., v i, 33; xxv, 
4, 5 ; et sur le nom bre des v ing t-quatre  chefs musiciens 
institués par David, nous trouvons quatorze fils d’Héman. 
I Par., xxv, 4 , 5.

Vêtus comme les prêtres de tuniques de lin , I Par., 
xv, 27; II Par., v, 12; Josèphe, A nt. ju d . ,  ^ III, i l ,  les 
chantres occupaient dans la cour intérieure du T em ple, 
ou cour des Prêtres, un  lieu élevé, —- si l’on peut inter
préter en ce sens le texte de Néhémie, II Esdr., ix, 4 (la  
tradition juive dit une « estrade », p u ,  dûkân), — en

face du tabernacle, I Par., v i, 32, à l’orient de l’autel 
des holocaustes, II Par., v, 12; Eccli., x l v ii, 11, près de 
la porte qui séparait la cour des Prêtres du parvis du 
Peuple, ou parvis d’Israël. Selon d’autres textes rabbi- 
niques, ce lieu élevé attribué aux chantres était soit la 
plate-forme située au haut de l’escalier qui du parvis d’Is
raël donnait accès à la cour des P rêtres, soit encore le 
perron placé devant les portes extérieures. L 'une et l’autre 
tradition peuvent se concilier. Il est possible que les 
lévites m usiciens, qui devaient se tenir près de l’autel 
durant l'offrande des sacrifices, sortissent de l’enceinte 
réservée aux prêtres lorsque les cérémonies se déployaient 
à l’extérieur et que le peuple devait prendre part au 
chant. Les chantres de service avaient leur habitation ,
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leSukkôf, I Par., IX, 33, en face de celle des prêtres sa
crificateurs, dans la cour in térieure , du côté nord. Ezech., 
XL, 44. C’est là que se conservaient les instrum ents de 
m usique et les vêtements que les chantres et les exécu
tants portaient durant les cérémonies.

Nul texte ne détermine le nom bre des musiciens em 
ployés dans les cérémonies du Temple. Les traditions 
rabbiniques fixent seulem ent un m inim um  de douze 
chantres pour l’office quotidien. Tr. E ra c h in ,  n ,  6 . Les 
lévites n ’étaient admis à chanter auprès de l’autel qu’à 
l’âge de vingt ans accomplis, 1 Par., x x m , 27-30, et il 
fallait avant d’entrer en charge qu’ils se fussent exercés 
durant cinq années sous la direction de leurs anciens, 
silté haggibbôrim. Ugolini, Thésaurus, t. x x x ii , col. v . 
Cependant de jeunes lévites se joignaient aux prêtres 
pour fournir les voix aiguës, mais seulement lorsque le 
chœur se tenait dans les cours extérieures ; l’accès du 
parvis des Prêtres n’était permis régulièrem ent qu’aux 
lévites remplissant leurs fonctions. Quant aux femmes, 
elles n ’étaient pas adm ises, selon les rabbins, à chanter 
dans les cérémonies du culte.Voir Naumbourg, nnnir rm x
Recueil de chants relig ieux et populaires des Israélites, 
précédé d’une étude historique, Paris, 1874, p. m . Un cer
tain nom bre d’auteurs cependant, voir Calmet, Dissertation 
sur la m usique , dans la B ible de Vence, t. ix , p. 451- 
453, croient que les femmes chantaient dans le Temple. Ils 
apportent en preuve, sinon le texte de l Par., xxv, 5 , — 
qui n ’est qu’une parenthèse dans le dénombrement des 
musiciens fait par David, — du moins les témoignages 
d’Esdras et de Néhém ie, qui comptent à la reconstruc
tion du Temple, le prem ier « deux cents », l’autre « deux 
cent quarante-cinq chanteurs et chanteuses » (la leçon 
rv n T i 'D  étant supposée exacte). I Esdr., i i , 6 5 ; II Esdr.,
v u , 67. On allègue aussi l’autorité des Targums sur 
l’Ecclésiaste, qui rapporte au service du Temple ce que 
Salomon dit des splendeurs de son palais et paraphrase 
ainsi, Eccle., n ,  8 : « J'ai fait dans la maison du sanc
tuaire des instrum ents de m usique pour les chanteurs 
et les chanteuses; » et encore le texte de Philon, Vit. 
contem.pl., c. xi, lin, édit. Mangey, 485, 486, qui témoigne 
de l’usage où étaient les thérapeutes d ’alterner leurs 
chants, composés selon les traditions antiques, entre des 
chœurs d’hommes et de femmes. Mais de tous ces témoi
gnages il ne résulte nullem ent que les chanteuses aient 
pris part aux fonctions du sanctuaire. Si elles appa
raissent dans les cérémonies religieuses, Exod., xv, 20, 21 ; 
Ps. l x v iii ( l x v ii), 12, 26; Jud., xxi, 21 ; II Par., xxxv, 25, 
c'est toujours en dehors du Temple. On sait d’ailleurs 
que les femmes ne pouvaient franchir l’enceinte du parvis 
des Israélites. Quant à l’expression nioby, 'â lâm ôt, qu’on
peut à la rigueur prendre au sens obvie dans les textes 
musicaux (comme si elle désignait les chanteuses, le 
chœur des jeunes filles. Voir ‘Alâm ôt, t. i ,  col. 333), il 
est (préférable de l’appliquer soit aux cordes « aiguës » 
des harpes, soit aux sons « élevés » des flûtes, par ana
logie avec l’acuité de la voix de femme (c’est de la même 
m anière que les Grecs appelaient aùXb; itapôsvtoç une 
espèce particulière de flûte de très petite dimension et 
d’une sonorité aiguë. Voir A thénée, D eipnos., c. x xm , 
xxiv); plus simplement on peut, en rapprochant le terme 
'â lâm ôt de la racine ~v, 'al, le traduire par «voix hautes». 
Ce sens s’explique bien par l’expression du livre des 
Paralipom ènes, nSyob ¥ n  5 bips : « Les lévites chantaient
à voix haute, en élevant le ton, » II Par., xx, 19, expression 
que la langue syriaque rend exactement par JL4? UA^> 
beqâlà râm â. La version des Septante transcrit ici le mot 
'â lâm ôt sans le traduire: èwl à),aip.<&0.

Dans tout l’Orient, les femmes prenaient part aux céré
monies du culte. En Égypte, dès le tem ps de l’Ancien 
Em pire, des musiciennes étaient attachées à presque 
tous les temples. Fr. Lenorm ant, Histoire ancienne de

l’O rient, 9e édit., t. i ii ,  p. 9. Les femmes juives, en 
dehors des fonctions religieuses, chantaient et jouaient 
des instrum ents dans toutes les réjouissances. Ju d ., 
xi, 34; Judith , xv, 15; I Reg., xvm , 6 . Salomon, comme 
tous les rois de l’O rient, entretenait dans son palais des 
troupes de chanteurs et de musiciennes. Eccl., I l , 8 . David 
lui-même eut des chanteuses à son service. II Reg., xix, 35.

J. Parisot.
CHAOS, état de l’univers et de la terre  en particu

lier, avant que le Créateur n’en eût ordonné les éléments. 
— Dans la Genèse, i, 2, cet état est exprimé par les deux 
mots tôhû bôhû, qui sont passés dans la langue française 
pour caractériser le désordre et la confusion. Le mot tôhû  
vient d’un radical fâ h â h , en chaldéen tehâ ', « être vaste 
et désert; » bôhû  se rattache au radical arabe bâhàh, qui 
a les deux sens corrélatifs de « être pu r et net » et « être 
vide ». Les Chaldéens faisaient du désordre primordial 
une déesse B ahu . Voir F. Vigouroux, L a  Bible et les 
découvertes m odernes, 6“ éd it., 1896, t. i ,  p. 208. En 
disant que la terre était tôhû vâbôhû, l’auteur sacré veut 
donc m arquer qu’elle se trouvait alors à l’état d’im m en
sité déserte et vide, dépourvue par conséquent de ce qui 
a constitué depuis sa physionomie, les reliefs orogra
phiques, les cours d’eau sillonnant des continents, la 
végétation, les animaux, etc., et de plus la lum ière éclai
rant toute sa surface. Les versions traduisent équivalem- 
m ent ce sens de l’hébreu. Septante : la terre était àdpx- 
roç xat àxaraaxeûaaTOç, « invisible et sans préparation, » 
par conséquent à l’état obscur et informe ; Aquila : xév«>p.a 
v.ai oùSev, « un espace vide et rien ; » Symmaque : àpyov 
xai àStàxprrov, « quelque chose d’inactif et sans o rdre; » 
Théodotion : xevôvxal oùSlv, « le vide et rien ; «Vulgate : 
inan is et vacua, « sans consistance et vide. » Cette der
nière traduction et celle des Septante rendent le mieux 
le sens de l’hébreu. Le mot tôhû  se retrouve dans la Bible 
pour désigner tantôt ce qui est vaste et désert, Deut., 
x x x ii, 10; Job, VI, 18; x i i , 24; xxvi, 7; Ps. cv ii (cvi), 40; 
tantôt la dévastation, Is ., xxiv, 10; la vanité, I Reg., 
x n ,  21; Is., x x ix , 21; x l i , 29; l ix , 4 , et ce qui n ’est 
« rien », Is., x l iv , 9; x l ix , 4. Les deux mots réunis se 
lisent encore dans Jérém ie, IV, 23 : « Si je  regarde la 
terre, elle est tôhû vâbôhû, » c’e s t-à -d ire  toute en dés
ordre. Isa ïe, xxxiv , U , reproduit l’expression de la 
Genèse et l’applique au pays des Idum éens, frappé par 
le châtim ent divin : « On étendra sur lui le cordeau de 
tôhû  et le fil à plomb de bôhû. » Le sens des deux mots 
n'est donc pas douteux : il implique désordre, confusion, 
solitude, obscurité , en un mot l’état de la matière informe 
au début de l’œuvre organisatrice de la puissance divine. 
Les Grecs donnaient à la matière prim ordiale le nom de 
■/ô.oz. Us personnifiaient même le chaos et en faisaient 
un dieu précédant tous les autres êtres. Hésiode, Theog., 
116; A ristophane, A ve s , 693; Platon, Conv., 178 b. 
Cf. Ovide, M eta m ., I ,  5. Les Pères se sont servis du 
mot chaos pour traduire l’idée représentée par le tôhû  
vâbôhû de la Genèse; mais jamais ils n’ont attaché à ce 
term e le sens que lui prêtaient les philosophes grecs. Ils 
se sont contentés d’appeler chaos l’état de la matière 
primordiale créée par Dieu, comme l’enseigne le prem ier 
verset de la Genèse, et déjà soumise à l’action des lois 
générales posées par lui. Voir S. Bonaventure, Sen ten t., 
lib. i i , dist. x ii, art. i ,  q. 3 , édit. Vivès, t. i l ,  p. 532; 
Pétau, De theolog. d o g m a t., de m und . opificio, I ,  i i ,

\ 1-10; i ii , 1-4, édit. de 1868, t. iv, p. 237-244; F. Vigou
roux, La cosmogonie m osaïque, Paris, 1882, p. 67-68. 
Les partisans du concordisme entre le récit de la Genèse 
et les systèmes cosmogoniques m odernes pensent que le 
tôhû vâbôhû  m arque l’état de la terre pendant la con
densation de la nébuleuse prim itive, telle que la décrit 
Laplace dans l’exposé de sa célèbre hypothèse. Voir C o s 
m ogonie, et Motais, Origine du m o n d e , Paris, 1888 

| p. 58-61. — Dans la parabole du mauvais riche, Abra- 
I ham  dit à celu i-c i, qui est enseveli dans l’enfer : « Entre
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nous et vous, un grand chaos a été é tabli, de sorte que 
ceux qui voudraient passer d ’ici à vous ne le pourraient, 
pas plus que traverser de là-bas jusqu’ici. » Luc., xvi, 26. 
Ce que la Vulgate appelle chaos est nommé en grec 
yâapa , (( abîme, gouffre, grand espace béant. » Cet abîme 
« a été établi », ècmjpixTat, a été creusé irrévocablement 
par D ieu, et il est infranchissable. P a r conséquent, le 
damné ne pourra jamais passer de l’enfer au ciel.

H . L e s è t r e .
CHAPITEAU DES COLONNES DU TEMPLE.

Voir C o l o n n es  du  t e m p l e .

CHAPITRES DE LA BIBLE. Ce sont des divisions 
plus ou moins étendues, qui ont été établies au cours des 
siècles dans les textes m anuscrits ou imprimés de la Bible 
pour en faciliter la lecture. Différents systèmes de section
nem ent ont précédé la « capitulation » universellement 
employée aujourd’hui. Nous distinguerons donc les cha
pitres anciens des chapitres modernes.

I .  C h a p it r e s  a n c ie n s . — Autres sont ceux des textes 
originaux, autres ceux des anciennes versions. Leur his
toire détaillée présente plus qu’un intérêt de curiosité ; 
elle a une importance critique et sert à classer les ma
nuscrits et à fixer le texte lu i-m êm e.

I .  Chapitres des textes originaux . — On ignore si 
les plus anciens m anuscrits hébraïques étaient partagés 
en sections. Plusieurs critiques pensent que le texte était 
transcrit d’une façon continue, sans séparation de para
graphes et d’alinéas. Les premières divisions connues 
sont les sections, appelées sedarim  (pluriel de sedér, 
« o rd re , sé rie , section » ), que les massorètes adoptèrent 
pour leurs études grammaticales et critiques. Le Penta
teuque en comprenait 156 (la Genèse 42, l'Exode 29, le 
Lévitique 23, les Nombres 32, le Deutéronome 27), 
Josué 14, les Juges 14, les deux livres de Samuel 34, les 
deux livres des Rois 35, Isaïe 26, Jérém ie 31, Ezéchiel 29, 
les petits prophètes 21, les Proverbes 8 , les Psaumes 19, 
Job 8 , l’Ecclésiaste 4, Esther 5, Daniel 7, Esdras et Néhé
mie 10, les Chroniques 25; au total, 443. R uth , le Can
tique et les Lamentations n ’en avaient pas. Cf. de Voisin, 
Observationes ad  proœmiurri Pugionis fid e i, Leipzig, 
1687, p. 102-103 et 137-140. — On ignore aussi quand, com
m ent et par qui le texte grec du Nouveau Testam ent fut 
sectionné pour la prem ière fois. Clément d’Alexandrie, 
S tro m a t. , v u , 14; t. IX, col. 517, appelle fisylinr,» nepi- 
xomjv une partie de I C or., VI. Tertullien, A d  uxo rem , 
n ,  2 , t. î ,  col. 1290, désigne I Cor., v u , 12-14, comme 
un cap itu lum  particulier. Ailleurs, de P udicitia , 16, t. il, 
col. 1 0 1 2 , il blâme les hérétiques qui condam nent tout 
un livre sacré à cause d’un capitu lum  douteux. Denys 
d’Alexandrie, cité par Eusèbe, H . E .,  v u , 25, t. xx , 
col. 697, nous apprend que quelques anciens discutaient 
l’Apocalypse chapitre par chapitre, xa&’ é'xokttov xsipà- 
Xziov. Il y a là un indice certain d’un sectionnement 
déterm iné ; mais, dans l’état actuel de nos connaissances, 
il est impossible de dire s’il s ’agit de sections liturgiques 
ou sim plem ent de passages cités ou commentés par ces 
Pères. — Les sectionnem ents connus des livres du Nou
veau Testament se ram ènent à quatre groupes, ceux des 
Evangiles, des Actes des Apôtres et des Épîtres catho
liques, des Épîtres de saint Paul et de l’Apocalypse.

1° Chapitres des Evangiles. — 1° Le plus ancien sec
tionnem ent des Évangiles se trouve dans les deux m anus
crits onciaux B ( Vaticanus 1209) et S  (Z a cyn th iu s). Il 
comprend : Matth. 170 sections, Marc. 62, Luc. 152, 
Joa. 80. Ces sections sont d'inégale longueur; ainsi la 
136e de saint Matthieu correspond à xxiv, 1 et 2; la 137e 
à xxiv, 3 -3 5 ; la 138e à xxiv, 36-44, et la 139e à xxiv, 
45-51. — 2° Une autre division, presque aussi ancienne, 
compte : Matth. 68 chapitres, Marc. 48, Luc. 83, Joa. 18. 
On la trouve dans les onciaux ACNRZ. Elle est souvent 
d’accord avec la précédente. Chaque chapitre , xeçciXxiov, 
a un titre , xtV/.o;, qui résum e son contenu; le 1 er cha-

| pitre de saint Matthieu est intitulé rcepï -rwv p.âywv, « des 
m ages; » le 2e, mepl tû v  àvatpeSévTàiv 7rxi3 !o>v, « des en
fants occis. » Dans ANZ, les titres sont placés à la partie 
supérieure ou inférieure des pages, à côté de la section 
correspondante; dans ACR, leur liste est écrite en tète 
de chaque Évangile. Leur étendue varie notablement ; 
ainsi le chapitre 55° de saint Matthieu correspond à x x ii, 
41-46, et le 56e à x x m , 1-xx iv , 2. Le début de chaque 
Évangile n ’a pas de titre. La l re section de saint Matthieu 
commence donc à i i , 1; celle de saint Marc à i, 23; celle 
de saint Luc à I I ,  1 , et celle de saint Jean aussi à II, 1. 
Mill attribuait cette absence de titre  à une omission des 
prem iers copistes ; Griesbach pensait que le titre général 
de l’Évangile servait à désigner le début; Gregory consi
dère ce commencement comme une section prélim inaire, 
un avant-propos, qui n'était pas numéroté. On a attribué, 
mais sans raison suffisante, cette division à Tatien ; l’abbé 
Paulin Martin la rapportait à Ammonius d’Alexandrie. 
Ces titres ont passé dans toutes les anciennes versions ; 
ils ont subi des retouches. Les Arméniens et les Coptes 
ont remanié complètement ceux de l’Évangile de saint 
Jean. Cf. R. Simon, Histoire critique du  Nouveau Testa
m e n t,  1689, p. 424-427; Mill, N ovum  T estam entum  
græce, édit. Kuster, 1710, p. 39; Griesbach, Commenla- 
rius criticus in  tex tu m  græ cum  N . T., pars 2a, lén a , 
1811, p 50; Gregory, N. T. græce, prolegom ena, t. i i i , 
p. 141-142; J. P. P. M artin, In troduction  à la critique  
textuelle du  N . T ., p artie  théorique, 1882-1883, 
p. 554-569. Sur les titres latins, voir P atr . lat., t. clxv , 
col. 63-70. — Si on veut désigner les vfrXot sous le nom 
de xepxlata, il faut les appeler xsçaXoaa m ajeurs, pour 
les distinguer des xssxÂaix proprem ent dits ou sections 
amm oniennes (voir ce m ot, t. i ,  col. 493-494), que l’on 
dénommera alors xecpoAaia m ineurs. Ceux-ci sont moins 
étendus et plus nombreux que les précédents : 355 en 
saint M atthieu, 235 en saint Marc, 343 en saint Luc et 
232 en saint Jean. Cf. R. Sim on, op. c it., p. 427-429; 
J. P. P. Martin, ouvr. cit., p. 569-614; Gregory, loc. c it., 
p. 143-153; Gwilliam, The A m m o n ia n  Sections, Euse- 
bian Canons and H arm onizing  Tables in  the Syriac  
Tetraevangelium , dans les S lud ia  biblica et ecclesia- 
stica, t. n, Oxford, 1890, p. 241-272.

2° Chapitres des Actes et des É p itres catholiques. — 
La plus ancienne division connue de ces livres est repro
duite dans le Vaticanus A et comprend : Act. 36 chapitres^ 
Jac. 9 , I Petr. 8 , I Joa. 11, Il Joa. 1, III Joa. 1, Jud. 2; 
la seconde épître de saint Pierre n’a pas de sections. 
31 chapitres des Actes correspondent à l’ex6s<7iç xespa- 
Xawov d’Euthalius. Ce diacre d’Alexandrie, sur la demande 
du prêtre Athanase, publia, vers 458, une édition sti
chométrique des Actes et des Épîtres catholiques et y 
introduisit un double sectionnem ent, le prem ier de 
57 leçons ou lectures, àvxyvooasi;, qui paraissent avoir été 
destinées à l’usage liturgique, et le second de chapitres, 
xepxXata : Act. 40, Jac. 6 , I Petr. 8 , II Petr. 4, I Joa. 7, 
U Joa. 1, III Joa. 1, Jud. 4; au total, 71. Beaucoup de ces 
chapitres avaient des subdivisions, p.spixai ÛTroStapÉaen;, 
dont la prem ière n ’est pas comptée. Leur nom bre est : 
Act. 48, Jac. 9 , I Petr. 5 , II Petr. 1 , I Joa. 8 , II Joa. 1 , 
III Joa. 1, Jud. 1. Cf. Zacagni, Colleclanea m onum ento- 
ru m  veterum  Ecclesiæ græcæ ac latinæ, Rome, 1698, et 
P atr. gr., t. lxxxv , col. 627-790. Les critiques ne sont 
pas d’accord su r l’auteur de cette division. Sur la foi du 
Codex C oislianus, n° 25 (Montfaucon, Bibliotheca Cois- 
lin ia n a , Paris, 1715, p. 75), on l’a attribuée au m artyr 
saint Pam phile. Mais les mots toO IloeinpiXou semblent 
avoir été ajoutés à tort par le copiste ; Éuthalius affirme 
seulement qu’il a collationné le texte sacré sur les exem
plaires les plus corrects de la bibliothèque d’Eusèbe Pam 
phile de Césarée. D 'autres en font honneur à Euthalius. 
Mais Albert E hrhard , Codex H ad E pistulas P auli und  
E uthalios diaconos, dans le Centralblatt fu r  Biblio- 
teckswesen, t. vm , Leipzig, 1891, p. 385-411, a prétendu
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que l’existence d’Euthalius ne peut se dém ontrer histori
quem ent , et que très vraisemblablement on a pris pour 
lui le copiste du m anuscrit, qui se nom me Evagrius et 
qui est p e u t-ê tre  Evagrius Ponticus (345 - 399). Le 
codex H serait l’autographe. Cf. Centralblatt, février 1893, 
et Journal o f  P hilo logy , t. x x m , 1895, p. 241-259. — 
Le Vaticanus contient une autre division : Act. 69 cha
pitres, Jac. 5 , I Petr. 3 , II Petr. 2, I Joa. 3 , II Joa. 2. 
La 3e épître de saint Jean et celle de saint Jude n ’ont pas 
de sections. La division des Actes correspond en partie 
au sectionnement introduit dans le Sinaiticus  par la se
conde m ain. Cf. Tischendorf, N. T. græcum ex  Sinaitico  
Codice, Leipzig, 1865, p. xxxvi, adn. 1, et N . T. Vatica- 
nu m ,  p. xxx ; W estcott et Hort, The New  Testam ent in  
the original Greek, in trod ., 1882, p. 266, n? 349.

3° Chapitres des É p itres de sa in t P aul. — Dans son 
édition de l'Apôtre, Euthalius ou Evagrius à encore re
produit, avec quelques modifications cependant, un  sec
tionnem ent en chapitres, établi par « un  très sage et très 
aimé Père en Dieu ». Ce prédécesseur, qu’il ne désigne 
pas autrement, serait, au jugem ent de plusieurs critiques, 
Théodore de Mopsueste. Pour M. E hrard , c’est un écri
vain ecclésiastique égyptien , peut - être contemporain 
d’Evagrius. Quoi qu’il en soit, cette division comprend 
19 chapitres Rom., 9 I Cor., 11 ou 10 II Cor., 12 Gai., 
10 Eph., 7 Philip., 10 Coloss., 7 I Thess., 6  II Thess., 
22 Hebr., 18 I Tim., 9 II Tim., 6 Tit., 2 Philem. ; au 
total, 148 ou 147. On y rem arque quelques subdivisions : 
6  Rom., 16 I Cor., 4 II Cor., 1 Coloss., 3 II Thess., 
8 Hebr., 2 I Tim .; au total, 40.— Ici encore, le Vaticanus 
a deux séries de divisions. La plus ancienne traite les 
14 lettres comme un seul livre et partage le texte comme 
s'il était continu. La seule particularité à noter, c’est que 
dans cette supputation l’Épitre aux Hébreux suit celle 
aux Galates, quoique le m anuscrit la contienne après la 
seconde aux Thessaloniciens. Le nom bre des chapitres 
est de 21 Rom ., 21 I Cor., 11 II Cor., 5 Gai., 11 Hebr., 
0 Eph., 4 Philip., 6 Coloss., 4 I Thess., 4 II Thess. L’autre, 
plus récente, ne compte que 8 chapitres Rom., 11 I Cor., 
8 II Cor., 4 Gai., 3 Eph., 2 Philip., 3 Coloss., 2 I Thess., 
2 II Thess. On ignore le chiffre des chapitres de l’Épitre 
aux Hébreux, dont le texte est incomplet.

4° Chapitres de l’Apocalypse. — André, archevêque 
de Césarée en Cappadoee, qui vivait à la tin du Ve siècle, 
a partagé l’Apocalypse en 24 },6you;, conform ément au 
nombre des vieillards qui siégeaient autour du trône de 
Dieu, Apoc., IV, 4 ,  et en 72 xecpàXaia, obtenus par la 
multiplication de 24 par 3 , chiffre des élém ents consti
tutifs de la nature hum aine. Com m ent, in  Apocalypsim , 
P atr. g r ., t. ev i, col. 220, etc. Cf. Mill, ouvr. cit., 
p. 62-63 , 86-87 et 96; Gregory, op. c it., pi 153-161.

IL Chapitres des anciennes versions, de la version 
des Septante et des versions latines. Ceux des autres 
traductions sont moins importants et moins connus.

1° C hapitres de la version des Septante. — Leur his
toire n ’est pas encore complètement élucidée, parce que 
les m anuscrits n ’ont pas été examinés sous ce rapport. Il 
est certain cependant que les Grecs étendirent à l’Ancien 
Testament 1 usage des o u  résum és des chapitres,
qu’ils écrivaient sur les marges des m anuscrits de l’Évan
gile. Bernard de Montfaucon, P ræ lim inaria  in  H exapla  
Origenis, P a tr . g r .,  t. xv, col. 78-79, et Bibliotheca  
C oisliniana, 1* pars, Paris, 1715, c. î ,  p. 4 -31 , a tiré 
du Coislinianus I  (aujourd’hui à la Bibliothèque Natio
nale de Paris, fonds grec, n» 1) deux séries de divisions 
marginales pour les prem iers livres de l’Ancien Testa
ment. L’une est accompagnée d’argum ents écrits au 
sommet des pages, l’autre est sim plem ent num érotée et 
sans titres. La prem ière com prend: Gen. 106 chapitres, 
Exod. 84, Lev. 54, Num. 50, Deut. 6 8 , I Reg. 53, 
H Reg. 50. La seconde en a : Gen. 99, Exod. 110, Lev. 61, 
N u m °5 1 , Deut. 91, I Reg. 73, II Reg. 53. Le total des 
chapitres du livre de Josué est inconnu, parce que le

m anuscrit est mutilé. Dans les Juges, il n ’y a pas de 
division ; les servitudes des Hébreux et les Juges sont 
sim plem ent comptés. Le Coislinianus V I I I  (aujourd’hui 
à la Bibliothèque Nationale, fonds g rec , n° 9) a : I Par. 
83 chapitres, Il Par. 8 6 , Tobie 21, Judith 34, Esther 55. 
Bibliotheca C oislin iana, p. 45-52. — On a publié dans 
les Critici sacri, Londres, 1660, t. vm , p. 23-46, cf. Patr. 
g r . ,  t. x c m , col. 1339-1386, une division d’Isaïe et des 
douze petits prophètes, intitulée Stc/tjpôv et attribuée au 
prêtre Ilésychius, probablement Hésychius de Jérusalem 

I ( f  440). Isaïe a 88 sections, Osée 20, Joël 10, Amos 17, 
Abdias 3 , Jonas 4, Miellée 13, Nahum 5 , Habacuc 4, 
Sophonie7, Aggée 5, Zacharie 32 et Malachie 10. Un cor- 

J recteur du vii8 siècle a num éroté les sections d’Isaïe dans 
| le m anuscrit du Sinaï. h ’A lexandrinus  contenait aussi 
I une division de ce prophète. Breitinger, Vêtus Test, ex  
\ versione Septuaginta , Zurich, 1732, t. III, p. h 3. Le Chi- 
I sianus et le M archalianus gardent des vestiges de deux 
| sectionnements des prophètes. On les a constatés dans ce 

dernier pour Jérém ie , l’épître de Jérém ie et Ézéchiel ; 
ces chapitres concordent en grande partie avec ceux du 
V aticanus, mais ne sont jam ais d'accord avec ceux de la 
version syriaque hexaplaire, qui ont des rapports avec la 
Synopsis Sacræ Scrip turæ , attribuée à saint Jean Chry- 
sostome et éditée P atr. g r., t. lv i, col. 313-386. Ceriani, 
De Codice M archaliano, Rom e, 1890, p. 24-26. Con
sulter encore Bugatus, D aniel secundum  L X X ,  M ilan, 
1788, p. 1 ; H. Middeldorpf, L iber J V R egum , Berlin, 1835, 
p. IV ; Ceriani, M onum enta sacra et p ro fana , t. Il, p. xm  
et 2 .

2° Chapitres des versions latines. — Les plus anciens 
m anuscrits latins des deux Testaments contiennent divers 
systèmes de sectionnem ents, indistinctem ent appelés 
t itu li,  brèves ou capitula. De soi, ces désignations ont 
un sens différent; m ais, en fait, elles sont appliquées à 
des sommaires num érotés, qui reproduisent les prem iers 
mots ou résum ent le contenu de la section qu’ils accom
pagnent. Souvent ces rubriques sont réunies en tête de 
chaque livre et en form ent une sorte d’abrégé ou de table 
des matières. Quoique beaucoup de ces textes aient été 
publiés, un  classement définitif n ’a pas encore été opéré. 
On ne trouvera donc ici que des indications générales.

Le Pentateuque a plusieurs groupes de sommaires. 
Notons seulement les trois principaux. Le premier, fait 
sur l’ancienne version latine et reproduit dans le plus 
grand nombre des vieux m anuscrits, comprend : Gen. 
82 sections, Exod. 139, Lev. 89, Num. 74 et Deut. 155. 
Le second, qui se lit dans la Bible de Théodulphe et qui, 
sauf pour la Genèse, est d ’accord avec 1 ’A m ia tin u s, 
compte : Gen. 38 chapitres, Exod. 18, Lev. 16, Num. 20 
et Deut. 20. Le troisième, celui des m anuscrits espagnols 
et m éridionaux, a :  Gen. 46 sections, Exod. 21, Lev. 16, 
Num. 20 et Deut. 14. Josué est divisé dans la Vulgate de 
saint Jérôm e en 33, 11 ,14,19, 110, 78 sections; les Juges 
en 18, 9, 10, 30, 58 et 14. Le sectionnement de Ruth est 

| du IXe siècle et semble sortir de l’école de Tours ; il 
comprend 10, 8 ou 4 chapitres. Les quatre livres des Rois 
présentent deux divisions principales : la première a 
98 sections pour les deux livres de Sam uel, et 91 pour 
les deux livres des Rois; la seconde, 135 dans Samuel et 
220 dans Rois. Les Paralipomènes étaient respectivement 
divisés en 23 et 18, 104 et 74 , 24 et 33 sections. Une de 
ces divisions est l’œuvre de Cassiodore. De inslitu tione  
divinarun i litterarum , c. Il, t. lx x , col. 1114. Les deux 
livres d’Esdras ont des sections très diverses. Tobie 
compte 16 , 30 , 27 ou 9 chapitres; Judith 23 , 28 , 37, 8 ; 
Esther 23, 22 ou 10; Job 28, 29, 36, 21, 33. Une division 
des livres sapientiaux provient d’une ancienne version ; 
une autre a été faite par Cassiodore, ouvr. c it., c. v ; ibid. 
col. 1117. Pour les grands prophètes, une seule série est 
ancienne et com prend: Isaïe 181 sections, Jérém ie 189 
Ézéchiel 128 et Daniel 31 ; il est probable qu’elle provient 
du grec. Une autre a des chapitres plus longs ; par suite,
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leur nom bre est m oindre : Isaïe 32, Jer. 63, Ezech. 59 
et Dan. 15. Les petits prophètes ont aussi une double 
série de longs et de courts chapitres. Les Machabées 
sont divisés, le prem ier en 61 sections, et le second 
en 55.

On a conservé un  assez grand nom bre de sommaires 
des Évangiles. Les plus anciens se ram ènent à deux 
types principaux. L 'un qui contient : Matth. 73 chapitres, 
Marc. 46, Luc. 80 et Joa. 35, se rencontre presque uni
quem ent dans les m anuscrits de l’ancienne version « euro
péenne » ou dans ceux dont le texte est fortement mêlé.
II est en relation certaine avec la division du m anuscrit 
grec Valicanus et avec les leçons liturgiques du Cornes. 
Un autre groupe, em prunté à la même version, se ren
contre sous deux formes différentes. La plus ancienne a 
28, 12, 20 et 14 chapitres; la plus récente 28, 13, 21 et 14. 
Ce second groupe se rapproche en saint Matthieu des 
33 sections du commentaire de saint Hilaire de Poitiers, 
P atr. lat., t. IX, col. 915-918. Il est probablement l’œuvre 
de l’évêque d’Aquilée, Fortunatien. Cf. S. Jérôm e, De 
vir. illu st., c. 97, t. x x m , col. 698. D’autres sectionne
ments ont 73 , 46 , 80 et 35 chapitres ; 28 , 51, 88 et 48 ; 
81, 46, 94 et 45. Des divisions des Actes, deux, ayant 
respectivement 63 et 74 sections, correspondent à l’an
cienne version et coïncident le plus souvent avec le sec
tionnem ent des plus anciens manuscrits grecs. Deux 
autres comptent 63 et 70 sommaires. Les divisions des 
Épîtres de saint Paul m éritent une attention particulière. 
Celle de l’Épître aux Romains en 51 chap itres, tirée 
d’une vieille version, ne tient pas compte des deux der
niers chapitres actuels, sauf de la doxologie finale, xvi, 
24-27. Cf. Hort et Westcott, The New Testam ent, in trod., 
append., p. 111-112. Les épîtres suivantes présentent 
deux systèmes. Le plus ancien (I Cor. 25, II Cor. 20, etc.) 
m entionne sim plem ent les prem iers mots de chaque 
paragraphe et se rapproche du sectionnement attribué 
à Euthalius. Le plus récent comprend : I Cor. 72 cha
pitres, II Cor. 29, Gai. 37, Eph. 31, Philip. 19, Coloss. 29 
ou 31, I Thess. 25, II Thess. 9 , I Tim. 30, II Tim. 25, 
Tit. 10, Philem . 4 , Hebr. 39. La division la plus répan
due des Épîtres catholiques provient d’une ancienne ver
sion et contient : Jac. 20 chapitres, I Petr. 21, II Petr. 11, 
I Joa. 20, II Joa. 5 , III Joa. 5 , Jud. 7. La plus sim ple, 
où les chapitres ne sont m arqués que par leurs premiers 
m ots, est en accord presque absolu avec la liturgie gal
licane : Jac. 12, I Petr. 13, II Petr. 8 , I Joa. 13, II Joa. 3,
III Joa. 4 , Jud. 4. Plusieurs divisions de l’Apocalypse 
dérivent évidemment du grec. Celle qui compte 48 sec
tions correspond en grande partie aux Xôyoï. d’André de 
Césarée. Une autre n ’a que 25 chapitres.

Cf. Carus (card. Thom asi), Sacrorum  B ibliorum ... 
veteres titu li sive cap itu la , sectiones et stichom etriæ , 
R om e, 1688, ouvrage édité et complété par Vezzosi, 
Thom asii opéra om nia, Venise, t; i, p. 1-499; Martianay, 
Vulgata an tiq u a  latina  et ita la  versio E v . secundum  
M a tth æ u m , Paris, 1695, et Prolegom ena in  divinam
S . H ieronym i bibliothecam, prol. iv, P atr. lat., t. xxvm , 
col. 101-109; Vallarsi, Opéra S. H iero n ym i, P atr . lat., 
t. x x v m -x x ix ; Sabatier, Bibliorum  sacrorum  la tin x  
versiones an tiquæ , 3 vol.; B ianchini, E vangeliarium  
qua d ru p lex , Rom e, 1749; Tischendorf, Codex A m ia-  
tinus, Leipzig, 1854 ; Abbot, E vdngeliorum  versio an te-  
hieronym iana ex  Codice Usseriano, Dublin, 1884; Bels- 
h e im , Codex f 2 Corbeiensis sive quatuor Evangelia  
ante H ieronym um  translata, Christiania, 1887 ; J. W ords- 
w orth, The Gospel according to S t M atthew , Oxford, 
1883, et N ovum  T estam entum  D. N . J. C. latine, Oxford, 
1889-1895; S. Berger, H istoire de la Vulgate pendan t 
les p rem iers siècles du  m oyen âge, Paris, 1893, p. 307-315 
et 343-362.

II. Ch a p it r e s  m o d e r n e s . — Les anciens sectionne
ments de la Bible ont été en usage jusqu’au x n e siècle. 
Au début du xm» siècle, une nouvelle division en cha

pitres à peu près égaux les supplanta et devint d’un 
emploi universel. Son auteur est Étienne Langton, pro
fesseur à l’Université de P a ris , puis archevêque de Can- 
torbéry et cardinal ( f  1228). Des écrivains rapprochés 
de son époque, Nicolas Trivet, Chronicon, année 1228, 
dans Luc d’Achery, Spicilegium , t. m , p. 189; Knyghton 
de Chester, cité par du Boulay, H ist. Universitatis Pari- 
siensis, 1665, t. m ,  p. 711, rapportent qu’il fit ce tra
vail à Paris, par conséquent avant 1206. Le m anuscrit

j 487 de la bibliothèque Bodléienne, à Oxford, fol. 110,
j et un au tre , conservé à la bibliothèque municipale de
I Lyon, sous le n° 340, confirment ces renseignements,
j L’œuvre de Langton, longtemps ignorée, a été retrouvée 
| dans le m anuscrit 14417 de la Bibliothèque Nationale de 

Paris, fol. 125 et 126, et publiée pour la première fois par 
l’abbé Paulin Martin, In troduction  à la critique générale 
de l’A ncien  Testam ent, Paris, t. n , 1887 -1888, p. 461-474. 
Le nombre des nouveaux chapitres est : Gen. 50, Exod. 40, 
Lev. 27, Num. 36, Deut. 24, Jud. 21, Ruth 4 , I Reg. 31, 
II Reg. 24, III Reg. 22, IV Reg. 24, I Par. 13, II Par. 20,

| Esdras et Néhém ie, ne form ant qu’un seul livre, 36; 
j Tob. 11, Judith 26, Esth. 22, Job 41, Prov. 31, Eccl. 12,
| Cant. 8 , Sap. 19, Éccli. 51, Is. 6 6 , Jer. 52, Lament. 5 ,
j  Baruch 4 , Ezech. 47, Dan. 14, Ose. 14, Joël 3 , Amos 9,

Abdias 1, Jonas 4, Mich. 7, Nahum 3, Habac. 3, Soph. 3, 
Agg. 2 , Zach. 14, Malach. 3 , I Mach. 16, II Mach. 15; 
Matth. 28, Marc. 15, Luc 23, Joa. 20, Rom. 16, I Cor. 16, 
U Cor. 12, Gai. 5, Eph. 6 , Philip. 4, Coloss. 4, I Thess. 5,
II Thess. 3 , I Tim. 6 , II Tim. 4 , Tit. 3 , Philem . 1,
Hebr. 13, Jac. 5, I Petr. 5, II Petr. 3, I Joa. 5, II Joa. 1,
III Joa. 1 , Jud. 2, Act. 27, Apoc. 22. — Nonobstant de 
nom breuses divergences, ces chapitres sont étroitem ent 
apparentés à ceux de nos Bibles imprimées. La division 
des Paralipom ènes, des livres d’E sdras, de Judith et 
d’Esther est spéciale et n’a pas été conservée. Nos Bibles 
ont 3 chapitres de plus dans Tobie, 2 dans B aruch, 
1 dans le IV0 livre des Rois, Job , Ézéchiel, Malachie, 
Marc, Luc, Jean, Actes, II Cor., Gai., et 1 de moins dans 
l’Épître de saint Jude. Des différences moins importantes 
se rem arquent au début de 123 chapitres de Langton; ils 
commencent ou finissent quelques mots seulem ent ou un 
verset au plus avant les nôtres.

Cette division nouvelle remplaçait avantageusement les 
anciens systèmes si variés et si compliqués, et facilitait 
les recherches dans les m anuscrits aussi bien que les 
références bibliques. Aussi fu t-e lle  bien accueillie. Les 
docteurs de l’Université de Paris l’adoptèren t, et les 
libraires l’introduisirent, vers 1226, dans l’édition de la 
Vulgate qui s’est appelée la Bible parisienne. Recopiée 
dans les m anuscrits, elle obtint une grande vogue. Elle 
subit cependant des rem aniem ents, dont les travaux cri
tiques du xm 6 siècle portent la trace. On est arrivé gra
duellement à la capitulation moderne, qui finit par deve
n ir uniforme et d’un usage général. Le cardinal Hugues 
de Saint-C her, à qui Génébrard, Chronographiæ libri iv ,  
Cologne, 1581, p. 970 et 972, a fait l’honneur, mais à tort, 
de cette innovation, a eu sa part dans ce travail de re
touche et de rem aniem ent. Toutefois la division qu’il suit 
dans ses Postilles difi'ère à la fois de celle de Langton et 

1 de la nôtre. Il n’a donc pas m is la dernière main au sec
tionnem ent actuel. Des divergences se rem arquent encore 
dans les prem ières Bibles latines imprim ées. La capitu
lation m oderne a été introduite dans un petit nombre 
de m anuscrits grecs occidentaux. Les Juifs eux-m êm es 
l’adoptèrent dans la transcription du texte hébraïque de 
l’Ancien Testament. Les Bibles, imprim ées dans toutes 
les langues, la contiennent sans notables divergences. 
Cf. Gregory, P rolegom ena, p. 164-166; S. Berger, De 
l’histoire de la Vulgate en  France, Paris, 1887, p. 10-12; 
Denille, Die H andschriften  der Bibel - Correctorien des 
13 Jahrhunderts, dans \'Archiv fu r  L itera tu r u n d  K ir- 
chengeschichte des M ittela lters, F ribou rg -en -B risg au , 
t. îv, 1888, p. 281-282 et 289-291. — Sur tout l’ensemble
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de la question, consulter Otto Schmid, Ueber verschiedene 
E in the ilungen  der heiligen S c h r ifl,  in - 8°, Gratz, 1892.

E. Ma n g e n o t .
C H A P P E L O W  Léonard, orientaliste anglais, né 

d’une famille du comté d’York en 1683, m ort le 13 jan 
vier 1768. Il fut professeur d’arabe à l’université de Cam
bridge. On a de lu i, outre quelques publications su r la 
gramm aire et la littérature arabes, une édition du De 
legibus H ebræorum  de Spencer, 2 in-f°, Cambridge, 1727, 
et A C om m entary on the Book o f Job, in  which is 
inserted the Hebreiv tex t and  E nglish  transla tion  ; 
w ith  a P araphrase fro m  the th ird  verse o f the tlürd  
chapter, where it is supposed the m etre  begins, to the

dans la vie ordinaire, les rois et leurs principaux offi
ciers. Le mot rékéb , qui désigne les chars en hébreu, 
n ’indique pas le nombre de chevaux dont ils étaient atte
lés; il est cependant très probable que les Hébreux ne 
se servirent jam ais, comme les autres peuples du reste, 
que de chars à deux chevaux, soit pour la guerre , soit 
pour l’usage journalier. Le mot quadriga, « char à quatre 
chevaux, » dont se sert la Vulgate en plusieurs passages, 
ne  doit pas être pris à la lettre. Les quadriges n ’ont existé 
que chez les Grecs et chez les Rom ains, encore seule
m ent pour les courses du stade ou pour les fêtes et les 
triomphes. Les chars égyptiens n ’ont que deux chevaux, 
et si les chars assyriens et les anciens chars grecs en

Coureurs royaux devant le char d’Amenhotep IV. x v m e dynastie. Tell el-A m arna. D’après Lepsius, DenTcmalcr
Abth. m ,  Bl. 92.

seventh verse o f  the forty-second chapter where it ends, 
2 in-4», Cambridge, 1752. Chappelow croit que le livre 
de Job fut composé d’abord en arabe par Job lui-m êm e, 
et qu il fut plus tard traduit en hébreu et disposé dans 
sa forme actuelle par un  Israélite. La paraphrase est très 
diffuse. C est un disciple de Schultens, auquel il em prunte 
beaucoup; il abuse des étymologies arabes dans l’expli
cation du texte. — Voir Stanley Lane-Poole, dans L. Ste- 
phens, D ictionary o f national B io g ra p h y , t. x ,  1887, 
p. Cl. F. V i g o u r o u x .

C H A R  (hébreu : rékéb; g rec: a p p . a ,  Gen., x l i ,  43; 
x l v i ,  29; Jud., v, 28; III Reg., x x i i ,  35, etc .; I Mach., 
î ,  18; II M ach., ix , 7; A c t .,v m , 28 , e tc .; î mtoç, Jos., 
x v i i ,  16 et 18; àv*6crrr,ç, Deut., xx , 1 ; Is., xx i, 7 et 9 ; 
x x i i ,  6 , etc .; 'Pnxxë , Jud., î, 19; znlëctaiç, Ps. cm  [Vul- 
wate, civ], 3; Vulgate: currus, Gen., x l i ,  43; x l v i ,  29; 
L 9 ’ Exod., xiv, 6 , e tc .; ascensor, Is., xxi, 7, etc.; biga, 
Is., xxi, 9; quadriga, Ju d .,v , 28; I Reg., vm , 11; II Reg., 
x  29; I Par., x v i i i ,  4, etc.), véhicule à deux roues, des
tiné à porter les guerriers sur le champ de bataille, e t,

avaient tro is, le troisième était un cheval de rechange. 
W . Helbig, L ’épopée hom érique, trad. franç ., 1895, 
p. 170.

I. C h a r s  d e s  H é b r e u x .  — L’usage des chars de guerre 
ne paraît avoir commencé chez les Juifs qu’à l’époque 
des rois. L’absence des chars é tait, en effet, la consé
quence de la loi qui défendait de m ultiplier le nombre 
des chevaux, afin que le peuple comptât avant tout sur 
la protection de Dieu. Deut., x v i i ,  16. Dans le passage 
où Samuel annonce au peuple tous les m aux qu’il aura 
à subir, S’il veut un roi comme en ont les nations voi
sines, il leur dit : « Il prendra vos fils et les placera sur 
ses chars...; il les fera courir devant ses chars...; il en 
fera des fabricants de chars. » I Reg., v i i i ,  11-12. C’est- 
à -d ire  il introduira tout ce service de coureurs, de con
ducteurs, de fabricants, qui existait en Égypte et chez les 
peuples voisins des Israélites. On ne voit pas cependant que 
les prem iers rois aient eu beaucoup de chars dans leur 
armée. Dans sa lutte contre Adarézer, roi de Soba, pays 
situé entre l’Euphrate et Dam as, David fait p risonn iers, 
selon le texte de IIR o is, vm , 4 ,  dix-sept cents cavaliers o ù
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soldats montés sur des chars, ou , selon le texte de I Para
lipomènes, x v m , 4 , mille chars et sept m ille cavaliers, et 
il fait couper les jarre ts de tous les chevaux, à l’exception 
de cent chars qu’il se réserve. Un peu plus lo in , il met en 
fuite l’armée du même roi et fait périr l’attelage de sept 
cents chars et quarante mille cavaliers, sans même en 
réserver pour lui. II Reg., x, 18; I Par., xix, 18. — Absa- 
lom, révolté contre son père, se fait construire des chars; 
il a des hommes qui les m ontent et d’autres qui courent 
devant. II Reg., xv, 1. Adonias fait de même quand il 
veut usurper la royauté. III Reg., i, 5. Le fait d’avoir des 
chars et des coureurs devant soi est donné dans ces deux 
cas et dans Jérém ie, x v ii , 25; x x i i , 4 ,  comme une des 
prérogatives royales. Sous le règne de Salomon, les chars 
jouent un rôle im portant dans la composition de l’armée 
juive. Quand il prend possession du trône, le jeune roi 
réunit immédiatement des chars au nom bre de quatorze 
cents et douze m ille cavaliers. III Reg., x , 26; II Par., 
I, 14. Certaines villes étaient spécialement affectées aux 
parcs des chars de guerre. III Reg., ix, 19; x, 26; II Par.,

! Dans la pompe funèbre de Jacob figurent des chars. Gen., 
L , 9. Les chars de guerre égyptiens sont nommés au 
moment où le pharaon poursuit les Hébreux quittant 
l’Égypte pour aller vers la Terre Promise. C’est d’abord 
le char du roi, Exod., xiv, 6 et 9; xv, 4 ; ce sont ensuite 
les chars des guerriers de son armée. Exod., xiv, 7, 9, 
17, 18, etc. Tous ces chars, qui étaient au nom bre de six 

j  cents, Exod., xiv, 7, sont engloutis dans la m er Rouge 
avec ceux qui les montaient. Exod., xiv, 23-28; xv, 4 ,1 9 ; 
Deut., x i, 4 ; x x , 1. Le souvenir de cette destruction est 
souvent rappelé comme l'événement le plus important 
de l’histoire d’Israël. Jos., xxiv, 6 . Il est encore question 
des chars égyptiens dans le récit de l’invasion de Sésac 
sous Roboam. II Par., x i i ,  3. Les chars de l’Égypte sont 
toujours considérés comme une des principales forces de 
son armée. IV Reg., xvm , 24; Jer., x lv i ,  9.

Sur les m onuments égyptiens, les chars de guerre appa
raissent dès le xvne siècle avant J.-C . Aahmès Ier, qui 
délivra l’Égypte de la domination des Hyksos, combattait 
sur un char. Chabas, É tudes sur l ’a n tiq u ité  historique,

i, 14; v i i i , 6 ; ix, 25. Quand Jéroboam se révolta contre 
Roboam, ce dernier s’enfuit vers Jérusalem  sur son char.
III Reg., xii, 18; II Par., x, 18. Les livres des Rois m en
tionnent encore le char du roi Achab, III Reg., xvm , 44; 
II Par., x vm , 34; celui du roi Josaphat, III Reg., x x n , 
32, 35, 38; ceux de Joram , d’Ochozias, de Jéhu. IV Reg., 
ix , 21, 24, 27, 28. Un second char suivait celui du roi. 
II Par., xxxv, 24. Le préposé du tem ple, Is., x x n , 18, 
et les principaux officiers avaient égalem ent des chars,
IV Reg., ix , 25; x , 2, 15, 16; Jer., x x n , 4, ainsi que les 
éclaireurs. IV Reg., ix , 17, 18, 19. Deux personnes pre
naient place sur le char. IV Reg., x, 16. Il n ’est question 
d’un corps de guerriers montés su r des chars que dans 
deux passages, IV Reg., x i i i , 7, et xix, 23. Dans ce der
n ier endroit, Dieu reproche aux Israélites d'avoir trop de 
confiance dans la multitude de leurs chars. Ce reproche 
n ’est pas sans ironie, car jam ais les Juifs n ’en eurent 
un  grand nom bre, excepté au temps de Salomon. David 
oppose à la confiance que les étrangers ont dans leurs 
chars celle que les Israélites ont dans le Seigneur. Ps. xix 
(hébreu, xx), 8 . Aussi quand les Syriens sont effrayés 
par un bruit de chars qu’ils entendent la n u it, ils en 
concluent que le roi d’Israël amène avec lui les rois des 
Héthéens et des Égyptiens. IV Reg., v ii , 6 . C’est d’Égypte 
que Salomon faisait venir ses chars, qu’il payait au prix 
de six cents pièces d’argent. III Reg., x ,  29. Il en four
nissait les rois des Héthéens et les rois de Syrie. Ibid.

II. C h a r s  d e s  É g y p t ie n s . — Les chars égyptiens sont 
les plus anciens qui soient mentionnés dans la Bible. Le 
pharaon, pour faire honneur à Joseph, le fait m onter 
dans un char qui suit immédiatement le sien. Gen., x l i, 43. 
Joseph monte dans un char pour aller au-devant de son 
père Jacob, quand il vient en Égypte. Gen., x l v i , 29.

2e édit., p. 422 et 441. Il semble qu’il ait été antérieurem ent 
en usage chez les peuples de l’Asie. Brugsch, Geschichte 
A egyptens, p. 273; Ebers, A egyp ten  u n d  die Bûcher 
Moses, t. I, p. 221. Cf. Helbig, L ’épopée homérique, trad. 
franç., p. 160. Le char de guerre égyptien contenait deux 
personnes, le guerrier et le conducteur (t. i ,  fig. 258, 
259, col. 975 , 978). Cf. W ilkinson, The m anners and  
customs o f the ancient E g yp tia n s, t. I, p. 223, fig. 56, 2 ; 
p. 224, fig. 57. On voit cependant des chars contenant trois 
personnes dans les cortèges triomphaux ; alors, avec le con
ducteur, montaient deux jeunes nobles, portant le sceptre 
royal ou les éventails. En campagne, chaque guerrier avait 
son char et son conducteur. Pour conduire les chevaux, 
le cocher était armé d’un  fouet à une ou plusieurs lanières 
de peau. Voir C o c h e r , F o u e t . Les insignes de sa fonc
tion étaient fixés derrière le char, et par conséquent le 
combattant pouvait librement se servir de ses armes. W il
kinson, M anners, t. î ,  fig. 57, p. 224. Quand à la ville 
ou à la campagne le maître conduisait lu i-m ê m e , ses 
serviteurs couraient devant lui (fig. 193), comme cela se 
fait encore aujourd’hui en Égypte. Aux m oments d’arrêt, 
ils tenaient les rênes, m ais sans m onter dans la voiture. 
W ilkinson, M anners, t. i, fig. 3, p. 33. Les rois sont sou
vent représentés seuls dans leur char, tenant les rênes 
ou les ayant passées autour de leur corps (voir t. i, 
fig. 218, col. 899); mais il est probable qu’en les repré
sentant ainsi, l’artiste égyptien a sim plem ent voulu laisser 
à la figure principale toute son importance, et qu’en réa
lité les rois avaient, eux aussi, un conducteur dans leur 
char. Cf. Perro t, H istoire de l’a r t ,  t. i ,  p. 23, fig. 13; 
p. 271, fig. 173; p. 276, fig. 174; F. Lenorm ant, Histoire  
ancienne de l’O rient, t. i i , p. 230, 231,245, etc.; cf. p. 227 ; 
le roi, descendu de son char, tient à la main les rênes et

194. — Cliar cypriote. Roi e t sa suite. Sarcophage. D'après G. Rawlinson, History of Phenicia, p. 206.
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un arc. Les chars avaient parfois un  siège, placé sur le 
devant ou su r le côté. Sur quelques ch ars , le plancher, 
c’e s t-à -d ire  la partie su r laquelle s’appuyaient les pieds 
de ceux qui le montaient, était formé par un  cadre entou
rant Un treillis de courroies ou de cordes, destiné à rendre 
les secousses moins dures et à remédier à l’absence de 
ressorts.

La m atière employée pour la construction des chars 
était le bois. Plusieurs bas-reliefs représentent des char
rons travaillant le bois pour faire des chars. W ilkinson, 
M anners, t. i , p. 231, fig. 64. Nous y voyons en particu
lier la confection du timon. Le corps du char était extrê
mement léger; le cadre de bois était simplement orné

de tablier en se relevant en pointe ou en bande jusqu’au 
haut du char. Des courroies de peaux reliaient su r les 
côtés le haut du cadre, qui form ait comme une main 
courante, à la pièce inférieure. Les différentes opérations 
nécessaires à la confection du char et à la disposition des 
morceaux de peau sur le bois sont représentées su r les 
m onuments égyptiens. W ilkinson, M anners,  t. I, p. 232, 
fig. 65. Les roues étaient également de bois et avaient 
généralem ent six rais. Elles étaient maintenues par une 
cheville, mais elles seules tournaient. L’essieu restait 
immobile. Aux côtés était attaché extérieurem ent un  car
quois.

Les chars de plaisance avaient la même forme que les

195. — Char royal ii trois chevaux. Nimroud. D’après Layard , M onum ents o f N ineveh, t. I ,  pl. 21,

et consolidé à l’aide de peau et de métal. Le fond du 
char, qu’il fut de bois plein ou formé d’un treillis, s’ap
puyait su r l’essieu, auquel était également fixée l’extrémité 
inférieure du timon. L’essieu était placé non au centre, 
mais à l’arrière. Le tim on, qui formait une barre hori
zontale sur laquelle s’appuyait le fond du char, se rele
vait ensuite par une légère courbe term inée en ligne 
droite. Il était attaché au haut de l’avant du char par une 
courroie partant de la partie re levée, peu après l’endroit 
où finissait la courbe. A l’extrémité du timon était fixé 
un joug qu’on posait su r le cou des chevaux et auquel 
on les attachait par des sangles passées sous le poitrail. 
Le poids des chars était supporté par les. roues et par 
les chevaux. Comme un homme pouvait facilement le 
m anier, il est évident que deux personnes n’étaient 
pas une charge trop lourde pour les chevaux. Quand 
le char était déte lé , le tim on tombait à te r re , ou on le 
soutenait par un  support de bois, qui parfois représentait 
un captif. Le char était ouvert à l’arrière. Rares sont les 
caisses entièrem ent fermées sur les côtés. On en voit 
cependant quelques exemples. Rosellini, M onum enti d i 
E g itto ,  t. i M onum enti rea li, pl. '103. Le plus souvent 
les côtés étaient ouverts. Sur le fond cependant s'élevait 
une pièce de bois qui form ait ensuite à l’avant une sorte

chars de guerre , mais les côtés étaient souvent fermés. 
Quelquefois on y fixait un parasol pour garantir du soleil. 
A la place de chevaux, les Égyptiens se servaient pour 
traîner leurs chars de plaisance de bœufs ou de mulets. 
Voir t. i, fig. 560, col. 1834. Cf. W ilkinson, M anners, 1 .1, 
p. 222-237.

111. C h a r s  d e s  C h a n a n é e n s .  — Quand les Hébreux 
entrèrent dans la Terre Prom ise, les Chananéens, contre 
lesquels ils eurent à  lutter, avaient des chars dans leu r 
armée. Jos., x i ,  4. Ces chars sont appelés dans l’héareu 
rékéb barzél. Jos., x v i i ,  16 et 18. Les Septante, au y . 16, 
traduisent par înnof ÈmXîxToç xcti crt'Svjpoç, « une cavalerie 
choisie et du fer; » mais au y. 18 ils ont supprim é ai&r- 
poç. La Vulgate, dans les deux passages, traduit par fe r - 
re i, « de fer. » Il est évident qu il ne s’agit pas de chars 
faits entièrem ent de ce m étal; car Dieu dit à  Josué, XI, 4, 
de les brûler. Il ne peut s’agir non plus de simples orne
m ents de fer; ils n’eussent pas rendu les chars plus re 
doutables. Il reste donc à  supposer que ce sont des chars 
blindés de fer ou armés de faux. Cette dernière interpré
tation est adoptée par la Vulgate dans le livre des Juges, 
1, 19. « Les Israélites, dit le texte hébreu, ne purent s’em
parer des vallées de la terre  de Chanaan, parce que les 
habitants avaient des chars de fer. » Les Septante, dans ce
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passage, ont supprimé l’épithète et fait du mot hébreu 
un nom propre. Ils ont traduit : ôxl 'PYjyàë SieuxstXaxo 
aôxoï;, « parce que Réehab leur résista. » La "Vulgate tra
duit par currus fa lca ti, « des chars armés de faux. » Plus 
loin, Jud., iv, 3, 13, il est question des neuf cents chars 
de Jabin, roi des Chananéens. Cf. Ju d ., iv, 7, 15, 16; 
v, 11, 28. Les Septante traduisent par âptiaxa uiS/ipâ, et 
la Vulgate par currus fa lcati. Il est fort douteux cepen
dant que cette interprétation soit exacte, car ni chez les 
Égyptiens ni chez les peuples d’Asie on ne connaît de 
chars armés de faux à  cette époque. On ne les connut 
dans l’Asie occidentale que du temps de Cyrus. Xéno-

t. î ,  p. 235, fig. 67; les Héthéens. IV Reg., v i i ,  6. Les 
chars des Héthéens sont représentés sur les monuments 
égyptiens. Ils sont beaucoup moins ornés que ceux d’É
gypte. La caisse est fermée sur les côtés. Voir t. î, fig. 582, 
col. 1882. D’après le poème de Pentaour, qui décrit les 
campagnes de Ramsès II contre les Héthéens, les chars 
formaient une des principales forces de leur armée. Cha
cun de leurs chars contenait trois personnes, le conduc
teur, un  soldat armé d’une lance et d’un bouclier et un 
archer. Records o f the p a s t,  t. n ,  p. 69; W ilkinson, 
Manners, p. 258, 259, fig. 84, 5; F. Lenorm ant-Babelon, 
Histoire ancienne des peuples de l’O rient, t. i l ,  p. 222.

196, — Char emporté comme butin. D’après B otta , M onum ent de N in ive , t. î, pl. 20.

phon, Cyrop., v i, 1 , 27, 30. Les chars des Chananéens 
devaient donc être simplement recouverts d’une plaque 
de fer. — Les m onum ents phéniciens et cypriotes repré
sentent des chars (fig. 194), mais ils ne sont pas d’une 
époque très ancienne.

IV. C h a r s  d e s  M a d i a n i t e s ,  d e s  P h i l i s t i n s ,  d e s  
H é t h é e n s ,  e t c .  — Les Madianites, Jud., v, 28, et les 
Philistins avaient également des chars de guerre. Dans 
les combats qu’ils livrent à Saül, ces derniers mettent en 
ligne, dit le texte hébreu  tel que nous le possédons au 
jo u rd ’hu i, trente mille chars. I Reg., x m , 5. Ce chiffre 
parait excessif pour un  si petit peuple, aussi la plupart 
des com m entateurs o n t-ils  cru à une erreur de copiste; 
mais on n’a pu trouver jusqu’ici quel devait être le vé
ritable chiffre. Cette leçon est en tout cas très ancienne, 
c a r ie s  Septante et Josèphe, A n t. ju d .,  VI, v i, 1 , l’ont 
adoptée. La Bible m entionne encore parmi les peuples 
qui avaient des chars : les Syriens, II Reg., v m , 4; 
III Reg., x x , 1, 21, 25; IV Reg., v, 9 , 21, 26; vi, 14, 
15, 17; les Idum éens, IV Reg., v m , 21; les Ammonites, 
I Par., xix, 6 ; les Éthiopiens, II Par., xiv, 9 ; d’après les 
peintures égyptiennes, les chars éthiopiens avaient la 
même forme que les chars d’Égypte. W ilkinson, M anners,

V. C h a r s  d e s  A s s y r i e n s  , d e s  C h a l d é e n s  e t  d e s  
B a b y l o n i e n s .  — Ils sont mentionnés dans Judith, IV, 13; 
ix, 9; Jer., iv, 13; L, 37; l i ,  21; Ezech., x x m , 24; xxvi, 
7, 10. Les monuments assyriens, comme les m onuments 
égyptiens, nous fournissent de nom breuses représentations 
des chars de guerre. Le roi montait toujours sur un  char. 
Les officiers de haut rang faisaient de même. Les chars 
de guerre assyriens étaient en bois, ouverts par derrière, 
mais fermés sur le côté et par devant. La caisse du char 
était m agnifiquement ornée. Les roues étaient au nombre 
de deux et placées soit tout près de l’a rriè re , soit à l’ar
rière m êm e, de sorte que , comme dans les chars égyp
tiens, le centre de gravité était à l’avant. La jante de la 
roue était large et composée généralem ent de deux cercles 
intérieurs plus étroits et d’un troisième extérieur plus 
large, fait d’une ou de plusieurs pièces. Le tout était 
maintenu par un cercle de métal. Les rais étaient au 
nom bre de six ou hu it; ils étaient de grosseur moyenne. 
Les roues étaient attachées à un  essieu fixe sur lequel 
elles tournaient. La caisse était placée directem ent sur 
l’essieu et sur le tim o n , sans être soutenue par des re s
sorts. Le tim on, attaché à l’essieu , soutenait d’abord la 
caisse du char en suivant une ligne horizontale ; il se
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relevait en courbe en avant du char, jusqu’à peu près à 
la hauteur du sommet du char, puis suivait une ligne 
droite. Vers l’extrémité était fixé un joug auquel on atta
chait les chevaux. L’extrémité elle-m êm e était ornée de 
têtes d’animaux, de bœufs, de chevaux ou même de sujets 
plus compliqués. Une ou plusieurs b a rre s , probablement 
de m étal, attachaient le timon au haut de la caisse. Il 
n ’y avait qu’un seul timon. Sur un seul m onum ent publié 
par Layard, M onuments o f  N ineveh, t. n , pl. 24, on a cru 
voir un char à deux timons ; mais le dessin représente la 
perspective de deux chars.

L’attelage était composé de deux ou trois chevaux 
(fig. 195), jam ais de quatre. Deux des chevaux étaient atta
chés au timon par le joug, le troisième à une corde. U était

pas de carquois sur les côtés, mais une case destinée à 
recevoir les flèches est fixée à l’avant de la caisse. Le tout 
est couvert d’une ornem entation formée de rosaces et 
d’un entrelacem ent de lignes dentelées. Les timons sont 
pleins et sans ornem ents, sauf la tête qui les termine. 
A la place de la pièce de tapisserie des chars de la période 
précédente, ils ont seulem ent une barre ou même une 
simple corde. Il n ’y a pas de bouclier suspendu à l’ar
rière , mais parfois une draperie, ce qui supposerait que 
la partie supérieure est fermée par une barre. Voir t. n ,  
fig. 73, col. 225. Cf. G. Rawlinson, The five great m o 
narchies, t. i ,  p. 407, 413, n» i i ; p. 414, 416; Layard, 
M onuments o f  N ineveh , t. n ,  pl. 42, 47, etc .; Botta, 
M onum ent de N in iv e , t. i l ,  pl. 76; Place, N inive et

197. — Char perse de Persépolis. British Muséum. D’après une photographie.

là en supplément et destiné surtout à rem placer un  des 
deux autres, en cas d ’accident. Les jougs étaient de formes 
très variées, tantôt droits, tantôt courbes. Voir J o u g . On 
rencontre dans les m onuments assyriens deux types de 
chars. Ceux de la période la plus ancienne sont plus bas 
et plus courts, les roues ont six rais et sont de diamètre 
plus petit, la caisse est pleine et ornée seulem ent d’une 
bordure. Ils sont arrondis sur le devant comme les chars 
égyptiens et les chars grecs; enfin de chaque côté sont 
suspendus des carquois. On y voit aussi, à la partie supé
rieure de 1 arrière, une poche pour recevoir la partie infé
rieure de la lance. Cette poche a souvent la forme d’une 
tète hum aine. Du haut de l’avant de la caisse à l’extré
mité du tim on s’étend une ornem entation qui semble 
être une tapisserie tendue sur un cadre de bois. Parfois 
aussi on voit un bouclier suspendu- à l’arrière de la-caisse 
et form ant comme une porte. Voir t. i ,  fig. 47, col. 305; 
fig. 229, col. 905; fig. 260, col. 983; fig. 367, col. 1263; 
t. n ,  fig. 37, col. 99. Cf. G. Rawlinson, The five great 
monarchies o f  the ancient E astern  world, 4e édit., 1879, 
t. I, p. 412, fig. i ;  Layard, M onum ents o f Nineveh, t. i, 
pl. 14, 22, 27, Botta, M onum ent de N inive, t. n , pl. 100. 
Les chars de la période plus récente sont plus hauts et 
plus larges, les roues sont d’un plus grand diam ètre et 
ont huit rayons. La caisse est de forme carrée. On ne voit

l’A ssyrie , pl. 50, 51; F. Lenorm ant-Babelon, Histoire  
ancienne des peuples de l’O rien t, t. v , p. 54; Perro t, 
Histoire de l 'a r t,  t. I I I ,  pl. x i i , et p. 625, fig. 307.

Le harnachem ent des chevaux est le même dans les 
deux périodes. Il consiste essentiellement dans une têtière, 
un collier et une sangle de poitrine. Le tout était orné 
de rosettes d 'ivoire, de nacre ou de bronze. L ay ard , 
N ineveh and  B abylon, p. 177 ; Perrot, Histoire de l’art, 
t. i i ,  p. 767, fig. 440. Les auteurs profanes parlent dans 
le même sens des chars assyriens. Ctésias, dans Diodore 
de Sicile, n ,  5 , 4; 17, 1; 22, 2 ; Xénophon, Cyrop., n , 
1, 5. Les chars assyriens portaient généralem ent trois ou 
quatre personnes. Place, N in iv e ,  pl. 50, 51, 60; Saglio, 
Dictionnaire des antiquités grecques et ro m a in es, art. 
Currus, t. i, p. 1634, fig. 2199. D’après le même Ctésias, 
ib id ., les Assyriens auraient eu des chars armés de faux 
dès la plus haute antiquité, tandis que Xénophon, Cyrop., 
v i, 1 , 30, en attribue l’invention aux Perses. Perro t et 
Chipiez, op. cit., t. n ,  p. 162, lig. 211, pl. x.

Les chars des rois assyriens étaient surm ontés d’un 
parasol ou des insignes de la royauté, quand ils s’en ser
vaient en dehors du champ de bataille. Voir t. i, fi<r, 263 
col. 987. Cf. Layard, M onum ents, t. i ,  pl. 21, 22; F. Le- 
normant-Babelon, H istoire ancienne, t. iv, p. 373, Un bas- 
relief de Khorsabad, qui est au musée du Louvre, repré



575 CH AR 576
sente un char d’une forme toute différente des chars or
dinaires (fig. 196). Cf. F. Lenorm ant-B abelon, Histoire  
ancienne, t. v, p. 40; Perro t, H istoire de l’a r t ,  t. i i ,  
p. 100, fig. 23.

VI. C h a r s  d e s  É l a m i t e s  e t  d e s  P e r s e s .  — Isaïe, 
x x i i , 6 ,  m entionne les chars des Élamites. Dans ce pas
sage, les Septante traduisent le mot hébreu rékéh  par 
àvccêarac àvôptùTcot icp’ « des cavaliers sur des che
vaux; » Aquila : èv apgxxi àv6ptü7ï(ov IroiÉwv, « un char sur 
lequel sont montés des cavaliers, » et la Vulgate : currum  
hom inis eq u itis , « le char d’un cavalier. » Au f .  7, le 
même prophète annonce que la vallée de la Vision sera 
remplie de chars; la Vulgate traduit ce mot par qua- 
drigæ. Les Élamites dont il est question ici sont des

eq u itu m , « un homme qui monte un char de cavaliers 
traîné à deux chevaux. »

VII. C i i a r s  d e s  S é l e u c i d e s .  — Daniel, x i, 40, prophé
tisant les victoires du roi de l’aqu ilon , c’est-à-dire d’An- 
tiochus IV Épiphane, parle des chars de son armée. Le pre
m ier livre des Machabées, î, 18, signale aussi des chars dans 
l’armée de ce roi qui envahit l’Égypte, et aussi dans celle 
d ’Antiochus V Eupator. I Mach., vm , 6. Le char royal est 
nommé à part. II Mach., ix, 7. Les chars de l’armée des 
Séleucides étaient, comme les chars grecs de cette époque, 
formés d'une caisse dont les côtés étaient pleins et dont l ’ar
rière était ouvert (fig. 198). Le second livre des Machabées, 
xm , 2, indique dans l’armée du même Antiochus V Eupa
tor la présence de trois cents chars armés de faux, àppaxa

198. — Char de combat grec. Bas-relief en terre  cuite. Cabinet des médailles.

peuples d’Asie, associés souvent sur les inscriptions cunéi
formes aux Babyloniens. Frd. Delitzsch, Wo lag das P a- 
radies, in-8», Leipzig, 1881, p. 237. Dans le chapitre précé
dent, xxi, 7, Isaïe, prophétisant la chute de Babylone, 
rapporte ainsi ce que voit la sentinelle : « Elle vit un char, 
un couple de cavaliers, un chariot traîné par des ânes, 
un chariot traîné par des chameaux. » Ici encore le mot 
hébreu est rékéb, et les Septante traduisent par àvaëdxaç , 
Aquila par appa, et la Vulgate p a r :  currum  duorum  
e q u itu m , ascensorem asini et ascensorem cameli. La 
version syriaque et la version chaldéenne traduisent 
comme la Vulgate. Les peuples qui sont ici désignés et 
qui doivent détruire Babylone, ce sont les Élamites et les 
Mèdes. Is., xx i, 2. Nous savons par Xénophon que les 
Mèdes avaient des chars dans leur arm ée, et que Cyrus 
inventa, comme nous le dirons plus loin, les chars armés 
de faux. Xénophon, Cyrop., vi, 1, 29. Dans les chars des 
Mèdes et des Perses, la caisse était assez élevée, les côtés 
étaient pleins, les roues avaient ju squ’à douze rais, le timon 
était rattaché au-devant de la caisse par une tige. Voir 
fig. 197. Cf. W ilkinson, M anners, t. î ,  p. 241, fig. 73; 
Museo Borbonico, t. vm , pl. xxxvi. Hérodote, î, 188; V I, 86, 
parle de chars traînés par des ânes; mais il n ’est pas 
question ailleurs qu’ici de chars traînés par des cha
meaux. Plus loin, Is., xxi, 9, un personnage monté dans 
un char annonce la chute de Babylone; le texte hébreu 
de ce verset porte : rékéb is fén iér pâràçim , « le char 
d’un hom m e, un couple de cavaliers ; » les Septante tra 
duisent : àvaëâxï]ç ijuvcoplSoc, « un homme m onté sur un 
char à deux chevaux, » et la Vulgate : ascensor v ir bigse

Spaiiaviiçôpa. Les successeurs d’Alexapdre avaient em 
prunté ces chars aux Perses. Xénophon en attribue l’in
vention à Cyrus. « Ce prince, dit l ’historien grec, abolit 
dans son armée l’usage des chars tels qu’étaient ceux des 
Troyens et des Cyrénéens, les seuls employés jusqu’alors 
par les Mèdes, les Assyriens, les Arabes et les autres 
peuples d’Asie. Il en fit constru ire 'd ’une forme nouvelle. 
Les roues en étaient plus fortes, par là moins sujettes 
à se briser; l’essieu long, car ce qui a de l’étendue est 
moins sujet à se renverser; la caisse, d’un bois épais, 
s’élevait en forme de tour, mais ne couvrait le cocher 
que jusqu’à la hauteur du coude, afin qu’il eût la facilité 
de conduire ses chevaux ; chaque cocher, armé de toutes 
pièces, n’avait que les yeux découverts; aux deux bouts 
de l’essieu étaient placées deux faux de fer longues d’en
viron deux coudées et deux autres par dessous, dont la 
pointe tournée contre terre  devait percer à travers les 
rangs ennemis. » Xénophon, Cyrop., v i, 1, 29. Crésus 
adopta ces chars pour combattre Cyrus. Cyrop., v i , 2,17. 
Les chars armés de faux figurèrent désormais dans toutes 
les armées asiatiques et dans celles des Séleucides. Xéno
phon, A nab., î ,  7, 10; 8 , 10; Q uinte-C urce, iv, 25, 1 ; 
Tite Live, x x x v i i ,  11; Diodore de Sicile, x v i i ,  53.

VIII. C h a r  d e  l ’e u n u q u e  é t h i o p i e n .  —  Enfin le livre 
des Actes m entionne le char de l’eunuque de la reine 
Candace d’Éthiopie. Act., v in , 28-29, 38. Ce char devait 
être plutôt un  chariot de transport; l’eunuque, d’après les 
Actes, y était assis et lisait.

IX. C h a r  d ' É l i e  , 1 c h a r  d e s  c h é r u b i n s  , c h a r  a u  
f i g u r é .  — En dehors des chars de guerre, la Bible parle
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encore du char de feu sur lequel le prophète Élie fut 
enlevé au ciel. IV Reg., Il, 11, 12; Eccli., x l v i i i , 9. — 
L’Ecclésiastique, x l i x , '10, nous dit que le prophète Ézé
chiel a vu Dieu sur un  char conduit par les.chérubins. 
Voir C h é r u b in s . — Les chars sont souvent pris pour 
symbole de.la puissance. Ps. xix (hébreu , xx), 8 ; l x v ii  
(héb reu , l x v i i i ), 18; cv (hébreu , civ), 3. Dans ce der
n ier passage, les Septante traduisent le mot rekû b , 
« char ou attelage, » par Suvaorcfaç, et la Vulgate par 
poten tias, « puissances. » Voir C h a r io t .

X. B ib l io g r a p h ie . J. (j. W illiinson, The m anners 
and customs o f the ancient Æ gyp tians, in-8», Londres 
1878, t. i ,  p. 222-242; Textor de Ravisi, É tudes sur les 
chars égyptiens, dans le Congrès provincial français des

le but vers lequel tendait Judass et c’est vers Datheman 
que, d’après le prem ier livre, marchait le héros asmo- 
n éen , puisque là l’appelaient les cris de détresse. Enfin 
la troisièm e, et la plus forte, nous m ontre dans Characa 
un mot syro-chaldéen, qui signifie « forteresse », m u- 
nitio . Or, quand l’auteur de I Mach. m entionne Dathe
m an , il d it, d’après la Vulgate : E t fu g eru n t in  D athe
m a n  m u n itio n em ;  mais il est plus que probable que 
ces derniers mots étaient rendus en syro-chaldéen par 
ND13 p m a ,  be-Dateman kera ka ’. Il faut ajouter à cela 
la coutume qui aura sans doute prévalu de désigner Da
them an , non par le nom p ro p re , mais par l’appellation 
antonomastique K era ka ,  « la forteresse; » ce qui, du 
reste, ressort du prem ier livre, où, sur quatre fois qu’elle

199. — Char romain. Musée du Vatican. D’après une photographie.

orientalistes, E gypto log ie , bulletin  I ,  t. i l ,  p. 439-464;
G. Rawlinson, The five great monarchies o f the E astern  
w orld , 4e édit., in-8°, Londres, 1879, t. i ,  p. 406-420; 
W . Helbig, L ’épopée homérique, trad. franç., in-8», 1895, 
p. 160-198; Scheflèr, De re vehiculari ve leru m , in -8°,
1 rancfort, 1671 ; Ginzrot, Die W agen u n d  F uhrw erke der 
Griechen u n d  R ôm er, in -8°, M unich, 1817.

E. B e u r l i e r .
CHARACA ( s i c  t o v  X dpaxa), localité mentionnée 

une seule fois dans l’Écriture, II Mach., xn , 17. Elle était 
située à l’est du Jourdain , dans le pays de Galaad, et 
était habitée par des Juifs appelés « Tubianéens ». Voir 
Ton, T u b in . La question, très difficile, qui se pose ici, 
est de savoir si nous sommes en présence d’un nom 
commun ou d’un nom propre. — Le texte grec porte 
l’article, et y ip axa est l’accusatif de yà p a l, « camp en
touré de palissades. » De là on a conclu que Characa est 
« la forteresse » de Datheman, dont parle le récit paral
lèle de I Mach., v, 9 , et dans laquelle s’étaient réfugiés 
les Juifs persécutés. Patrizi, De consensu u triusque libri 
M achabæorum, in-4°, Rom e, 1856, p. 276, apporte à 
l’appui de cette opinion les raisons suivantes. La pre
m ière, qu’il regarde à bon droit comme légère, c’est que 
Characa, au second livre des Machabées, est placé dans 
la région de Tob, comme Dathem an, au premier. La 
seconde, plus grave, c’est que Characa était l’objectif ou i  

DICT. DE LA BIBLE.

-est citée, elle apparaît trois fois sous la simple dénomi
nation de « forteresse », keraka  (cf. I Mach., v, 9 , 11, 
29, 30), et ceci nous explique pourquoi l’auteur du second 
livre a employé le nom commun plutôt que le nom propre. 
— Ces derniers argum ents ne m anquent pas d une cer
taine valeur; mais l’hypothèse ne nous paraît pas non 
plus sans difficultés. On comprend que l’auteur du pre
m ier livre des Machabées, après avoir nommé une pre
m ière fois « la forteresse de Datheman », se contente de 
l’appeler dans la suite « la forteresse », to o/épioiü*. Mais 
l’auteur du second liv re , n ’en faisant qu’une seule m en
tion, restait-il intelligible en la désignant seulem ent sous 
le nom de t o v  x a p a x c t ,  «  le camp ou le retranchem ent? »  

Nous ne le croyons pas, à moins que cette expression 
ne fût devenue, dans la bouche du peuple, un  vrai nom 
propre, l’équivalent de Datheman. E t , dans ce c a s , reste 
encore un  point obscur. On lit, I Mach., v, 29, que Judas 
et ses compagnons partirent de Bosor pour venir à « la 
forteresse », tandis que , d’après II Mach., x i i ,  1 7 ,  Us 
vinrent de Casphin à Characa, à une distance de sept 
cent cinquante stades. La concorde, d’ailleurs rem ar
quable, établie entre les deux récits par Patrizi, ouvr. 
c it., p. 218 , 220, fait, il est v ra i, disparaître cette appa
rente contradiction; mais nous nous demandons si son 
agencement des textes n ’est point trop ingénieux. Il place 
du reste Casphin à 1 ouest du Jourdain , ce qui nous

II. — 19
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semble moins conforme aux données exégétiques et géo
graphiques. — Il est donc permis de voir un  nom propre 
dans Gharaca : c’est ainsi que l’ont entendu la Vulgate et 
la Peschito, qui porte jL s * 3 , K a rka ’. Mais où retrou
ver cette localité? Assurément il est impossible de 1 as
sim iler à  l'ancienne Xapaxpnâëa [Qir Mo àb, Is., XV, 1), 
aujourd’hui El-K érak, située à l’est de la m er Morte, au 
sud A’E r-R a b b a h  ( Rabbath - Moab ). Celte ville moabite 
était loin du pays de Tob et dans une direction diamé
tralem ent opposée à celle que devait suivre Judas Macha- 
bée. Il faut évidemment la chercher au milieu d’autres 
places où étaient bloqués les Juifs, comme Barasa (Bosra), 
Bosor (Bousr e l-H a r ir i), etc. Voir B o s o r  2, 3 , t. i ,  
col. 1857, 1858, et C a r n io n .  Quelques auteurs la recon
naissent dans E l-H a rà k ,  su r l 'ouadi e l-G har, au nord- 
ouest de Bosra, au sud -o u est de Bousr e l-H a r ir i .  
Cf. K. F u rre r, Z u r ostjordanischen Topographie, dans 
la Zeitschrift des deutschen P alâstina - Vereins, Leipzig, 
t. x m  1890, p. 200. Il nous semble qu’elle correspond 
aussi bien, et même mieux au point de vue onomastique, 
à E l-K éra k , située au sud-est d ’E l-L fa râ k ,  su r 1 ’ouadi 
e t-T a 'a l  ou Tâlit. Voir la carte de M a n a s s é  o r i e n t a l . 
Placé à l’em branchem ent de deux ouadis, à une altitude 
de 683 mètres, cet endroit a dù avoir une certaine impor
tance. Cette identification souffre cependant une diffi
culté , c’est que la distance qui sépare E l-K é ra k  de 
K h îs fin  ( emplacement supposé de Casphin ) est loin 
d’égaler les sept cent cinquante stades ( près de 139 kilo
m ètres) indiqués par le texte sacré, II M ach., x ii, 17. 
D’autres savants croient retrouver Characa à  A ra q -e l-  
E m ir ,  à seize kilomètres au sud - ouest d’A m m à m .  
Cf. H. von R iess, B ib e l-A tla s ,  2 ' édit., F ribourg-en- 
Brisgau, 1887, p. 8. La distance m arquée trouve mieux 
ici son application; m ais, outre que la ressemblance 
onomastique est moins com plète, la m arche de Judas 
Machabée nous paraît aussi moins facile à suivre. — 
F au t-il enfin ne voir ici qu’une contrée, qui aurait tiré 
son nom d’un « camp » ou d’une « forteresse », ce que 
sem blerait indiquer le texte sacré en disant que Timo- 
thée ne fut pas rencontré «  dans ces lieux » ,  l ~ \  t & v  

vdmov, II Mach., x i i ,  18? C’est une question difficile à 
trancher. Nous avons exposé et discuté les éléments du 
problème : la solution ne repose pas seulem ent sur l’ex
plication du mot et su r l’assimilation des nom s; elle dé
pend aussi de la m anière dont on établit l’harmonie entre 
le double récit de I Mach., v, 9-54, et II Mach., XII, 10-31, 
et dont on comprend l’expédition du héros asmonéen au 
pays de Galaad. A. L e g e n d r e .

1 . CHARAN (hébreu : K erân;  Septante : X appiv), 
dernier lils de Dison, un  des fils de Séir l’Horréen. 
Gen., xxxvi, 26; I Par., i, 41.

2. CHARAN. Le texte de la Vulgate, Tob., x i, 1 , dit 
que lorsque l’ange Raphaël et le jeune Tobie re tournèrent 
à Ninive, ils arrivèrent le onzième jo u r de leu r voyage 
à C haran, qui est à moitié chemin d’Ecbatane à Ninive. 
Ce nom est altéré ou du moins inconnu. Il ne peut être 
question de la ville syrienne de Haran (voir C iia r a n  3 ) ,  
qui n ’était pas sur la rou te, et aucun auteur ancien ne 
mentionne de Charan dans ces parages. Le texte grec ordi
naire n ’indique aucune ville dans Tob., x i ,  1. Un texte 
grec amplifié (B) porte Kato-àpeiav, au lieu de Charan 
(Fritzsche, Exegetisches H andbuch zu  den A pokryphen , 
part. Il, in-8°, Leipzig, 1853, p. 98), leçon égalem ent inac
ceptable. L’ancienne Italique lisait Charam ou Caracha ; 
le syriaque a Bazri. Il est actuellem ent impossible de ré
tablir la véritable leçon. H. R eusch, B as B uch Tobias, 
in-8°, Fribourg, 1857, p. 103-104; C. Gutberlet, Das Buch  
Tobias, in-8°, Munich, 1877, p. 269.

3. CHARAN (Xappxv). Le livre de Judith, v, 9 , et les

Actes, v i i , 2 ,  4 , écrivent sous la forme Charan le nom 
de la ville de Syrie qui est appelée ailleurs Haran. Voir 
H a ra n .

CHARANÇON , nom vulgaire donné à la plupart des 
espèces d’insectes coléoptères qui forment la nom breuse 
famille des Curculionides ou Rhyncophores. Ce qui les 
caractérise est surtout ce rostre ou bec plus ou moins 
allongé, qui leu r a fait donner le nom de Rhyncophores 
ou porte-becs. Ils vivent su r les végétaux de toute es
pèce; c’est à l’état de larve qu’un bon nom bre d’entre 
eux sont très nuisibles aux céréales. En particulier le 
charançon du blé (calandra granaria) (fig. 200), que 
les Égyptiens nom m aient k ik i t , cause parfois d’énormes

200. — Charançon (lu blé. 
a, grain de blé percé par le charançon pour y  déposer son-œuf.

— 6, larve dans un  grain de blé. — c, nymphe. d, insecte
parfait fortem ent grossi. — e, grandeur naturelle.

dégâts dans les greniers. Ce charançon et nombre d au
tres espèces comme le charançon du palm ier (voir Ca
l a n d r e , col. 54), du p in , du chêne, du g land, devaient 
exister autrefois en Palestine, où l’on constate actuelle
m ent leur présence. Voir L. Fairm aire, Les Coléoptères, 
in-12, Paris, 1889, p. 247; M. G irard, Traité  d’entom o
logie, 1873, t. I, p. 694. Mais la Bible nejles nomme pasJLe 
hargol, dans lequel quelques auteurs ont cru le recon
naître, est le nom  d’une espèce de sauterelle. Il en faut 
dire autant de Y ’arbéh , autre espèce de]sauterelle nom 
mée dans le même verset du Lévitique, x i, 22. Les ver
sions ont traduit ce dernier mot par ppoü'/0?' hruchus, 
qui est le nom d'une sauterelle, Théophraste, Frag., 
xiv, 4, par conséquent d’un orthoptère, tandis que le mot 
français correspondant, « b ruche, » désigne un  coléop
tère d’une tribu voisine des eharançonsfproprem ent dits 
ou curculionides. H. L e s Ê t r e .

CHARBON DES BLÉS, appelé aussi Nielle. Hébreu : 
Siddâfôn, Deut., xxvilll, 22; III Reg., v m , 37; II Par., 
vi, 28; Amos, IV, 9; Agg., Il, 17; Septante : àvsp.o?6opia, 
Deut., xx v m , 22; II Par., v i, 28; èp.itvptap.oç, l i t  Reg., 
vin, 37; nopmcnç, Amos, IV, 9; àtpopia, Agg., H, 17; Vul
gate : aer corruptus, Deut., x x v i i i ,v2 2 ;  III Reg., vm , 3 / ,  
serugo II Par., VI, 28; ventus urens, Amos, iv, 9 , Agg., 
n ,  -)8. — On trouve une fois dans l’hébreu Sedêfâh, 
IV Reg., x ix , 26: Septante : .itd-ropa; Vulgate : arefacla  
est; et dans le passage parallèle, Is., x x x v i i ,  27, Sedê- 
m d h ,  avec un n ,  n iem , mis par e rreu r pour un s ,  p /te ; 
Septante : aypuxmç ; Vulgate : exarcuit. Cf. le participe 
Sedûfôt, Gen., x l i ,  6 , 23 , 27; Septante : àvepAcpOopoi; 
Vulgate : percussæ uredine, vento uren te  perçusses.

I. D e s c r i p t i o n . — Champignon entophyte, de la famille 
des Ustilaginées, vivant sur diverses graminées des cultures 
(b lé , avoine, orge, etc .) et même sur plusieurs autres 
sauvages. Les espèces, assez nombreuses, se (rangent dans
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le genre Ustilago, et la pins répandue est VUstilago Carbo 
(fig. 201). — Les spores, souvent mêlées aux graines des 
céréales, germ ent avec elles, et presque sim ultaném ent, 
sur les sillons où le semis a été opéré. Il en sort un  court 
filam ent, invisible à l’œil n u ,  nommé p ro m yce liu m , qui 
donne naissance au bout de peu de jours à d’autres spores 
secondaires, d’une extrême petitesse, ou sporidies, desti
nées à se développer immédiatement, si le vent les porte 
en un  milieu favorable'; autrem ent elles périssent. Ce 
milieu n ’est autre que l’épiderme du blé naissant ; le 
parasite pénètre par un stomate, vers le collet de la jeune 
racine , pousse un  long tu b e , qui se ramifie à l’in térieur

grossi. — e , spores à divers é ta ts  de germ ination , grossies 
environ 1 000 fois. —  cL, Prom ycelium .

des tissus de la plante nourrice, jusqu’à l'envahir totale
ment. C’est le vrai m ycé liu m , dont les branches innom 
brables ne se contentent pas de serpenter dans les espaces 
libres entre les cellules, mais poussent des suçoirs jusque 
dans la profondeur de leu r protoplasma. Malgré la péné
tration intim e de tous ses organes par le parasite, le blé 
continue son développement norm al en apparence. L’état 
maladif et les lésions internes ne se manifestent qu’au 
moment ou le charbon va form er ses spores, juste à l’é 
poque où le blé va lu i-m êm e fleurir. Alors les filaments 
mycéliens se pelotonnent en un glomérule mucilagineux 
à 1 intérieur de l’ovaire de la gram inée, se substituent à 
la graine qui devait y prendre naissance, et, remplissent 
l’organe d’une multitude de cellules noires, im itant la 
poussière de charbon, qui ne sont autres que les spores 
et qui ont donné son nom à la maladie. A la maturité 
l’ovaire charbonné se rom pt, et les spores incluses sont 
mises en liberté. C elles-ci ne germ ent pas immédiate
m ent, mais restent à un  état de vie latente, qui peut se 
prolonger de longues années, jusqu’à une prochaine sai
son favorable, au re tour des pluies.

Les anciens considéraient les maladies du charbon 
comme une dégénérescence spontanée des grains. Adan- 
son et B. de Jussieu reconnurent leur origine parasitaire. 
Il ne faut pas confondre le charbon avec la carie des blés, 
champignon entophyte du genre Tille tia , très voisin de 
VUstilago par ses caractères et son mode de vie. Il en 
diffère par le p rom ycelium  non cloisonné et les filaments

sporigènes, qui ne subissent pas d’altération mucilagi- 
neuse. Enfin les spores ne sont pas mises en liberté par 
la rupture spontanée de l’organe qui les renferm e. La 
principale espèce est le Tilletia  Caries. F. Hy.

II. E x é g è s e .— Le siddâ fôn  est un des fléaux dont Dieu 
menace son peuple s’il est infidèle, Deut., xxvm , 22; 
et qu’il détournera s’il vient le p rier dans son temple. 
III Reg., v i i i , 37-40; II Par., VI, 28. Ce fléau sévit plu
sieurs fois. Amos, iv, 9; Agg., n ,  18 (h éb reu , 17). Les 
traducteurs grecs et latins ne sont pas bien fixés su r le 
sens de ce m ot, qu’ils rendent de façons très diverses. 
D’après son étym ologie, sada f, « brû ler, noircir, » le 
siddâfôn  pourrait être le charbon ou la carie. L’union 
habituelle de ce fléau avec le yêrâqôn, autre m aladie des 
céréales, la rouille , rend plausible cette opinion m ain
tenant assez suivie. Quant à distinguer entre le charbon 
ou la carie, il est probable que les Hébreux, comme 
souvent les cultivateurs de nos jo u rs , confondaient les 
deux maladies à cause de leu r étroite ressemblance.

E. L e v e s q u e .
CHARBONS ARDENTS (hébreu : gahélét, d’un 

radical gâh a l,  probablement analogue à l’arabe gâliam , 
« allum er le feu , » Gesenius, Thésaurus, p. 280, et 
galialé ’ês, « charbons de feu ; » Septante : avttpaxEç n-jpôç, 
àvOpaxiâ, « brasier; » Vulgate : carbones, ign is , p ru n a ). 
La Sainte É criture parle assez souvent de charbons ardents, 
mais en différents sens.

1° Sens propre. — Le charbon noir (non enflammé), 
pé!}âm, se change en gahélét, « charbon ardent» , Prov., 
xxvi, 21. Exceptionnellement, péliâm , qui vient du radical 
pâham , « être noir, » désigne aussi des charbons enflam
més. Is ., XLIV, 12; l iv , 16. Ils sont employés pour brûler 
l’encens. Lev., xvi, 12; pour cuire le pain, rô tir la viande, 
Is., x l iv , '12, 19, et les poissons, Joa., xxi, 9 ; Tob., vi, 8; 

v i i i , 2; pour chauffer la forge, Is., l iv , 16, faire bouillir 
la chaudière, Ezech., xxiv, 11, et alim enter les réchauds 
au moyen desquels on se garantit du froid. Jer., xxxvi, 22; 
Joa., x vm , 18. Le Sage, pour m arquer le danger des 
mauvaises fréquentations, les compare aux charbons en
flammés qui brû lent les pieds de ceux qui m archent 
dessus. Prov., v i, 28.

2° Sens m étaphorique. — 1° Dans sa description du 
crocodile, l’auteur de Job, x l i , 12, dit de l’animai :

Son souffle allum e des charbons,
E t la  flamme se précipite de sa  bouche.

P ar cette métaphore h a rd ie , l’écrivain sacré veut donner 
une idée du curieux effet de lumière qui se produit 
quand le saui'ien projette violemment de l’eau par la 
bouche ou les narines, sous les rayons d’un soleil écla
tant. Voir Cr o c o d il e . — 2° Le charbon ardent est parfois 
considéré comme le dernier reste qui pourrait rallum er 
le feu. Il devient alors l’image du dern ier héritier d une 
famille. Pour apitoyer le roi en faveur d’Àbsalom, une 
femme de Thécué, à laquelle Joab a fait la leçon, vient 
trouver David et se plaint qu’on veuille éteindre «le char
bon qui reste », c’e s t-à -d ire  mettre à m ort son dernier 
enfant. II Reg., xiv, 7- La Vulgate rend ici le mot gahélét 
par scintilla. C’est sous cette forme d’« étincelle » et non 
de « charbon enflammé » que la m étaphore a passé dans 
notre langue. La locution proverbiale dont se sert Notre- 
Seigneur, à la suite d’Isaïe, x i.i i , 3 , « ne pas éteindre la 
mèche qui fume encore, » Matth., x i i , 20, n ’est pas sans 
analogie avec celle du livre des R ois, quant à la forme 
sinon quant au sens. Isaïe, x l v ii , 14, se sert aussi de 
l’image du charbon pour signifier qu’il n ’y aura plus 
de maisons, quand il dit qu’après la ruine de Babylone il 
ne lui restera plus « ni charbon auquel on se chauffe, ni 
feu devant lequel on puisse s’asseoir ». — S» Le Siracide 
recommande de « ne pas enflamm er les charbons des 
méchants », c’e s t-à -d ire  de ne pas exciter leurs mauvais 
instincts, même par de justes rem ontrances, « de peur 
d’être consumé par le feu de leurs forfaits. » Eccli., v i ii , 13.
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L’auteur du Psaume cxx (cx ix ), 4 , dit également de la 
langue astucieuse :

Ce sont les flèches du fo rt, cuisantes 
Comme les charbons de genêts.

Saint Jérôm e, E p. i x x m , ad  F abiolam , xv, t. x x i i , 
col. 710, croit que l’arbuste ici nom m é, le ro tém , est le 
genévrier, et il prétend que le feu de son charbon se 
conserve sous la cendre jusqu 'a  une année entière. Cet 
arbuste n ’est pas le genévrier, mais le genêt du désert, 
dont les racines servent à  faire du feu. Voir Ge n ê t . Les 
Arabes l’emploient à  la préparation d’un charbon fort 
estimé au Caire, où il atteint un plus haut prix que les 
autres. Les racines sont plus fortes et plus compactes 
que les branches. Elles fournissent en conséquence un 
charbon durable et très calorifique, comme celui des bois 
durs. P a r là s’explique la comparaison du Psalmiste. 
Cf. Tristram , The na tura l history o f the Bible, Londres, 
1889, p. 360. — 4° On lit au Psaume x v iii (x v ii) , 9, 
13; II Reg., x x ii , 9, dans lequel David décrit l’apparition 
majestueuse de Jéhovah :

Le feu dévorant sort de sa bouche,
De lui jaillissent des charbons de feu...
De la  splendeur qui l’entoure s’élancent des nuées,
De la  grêle et des charbons de feu.

Dans ce passage, qui rappelle la théophanie du Sinaï, 
les charbons de feu, mêlés aux nuées et à la grêle, re 
présentent les éclairs et la foudre. Au Psaum e cxl 
( c x x x ix ) ,  1 1 , c’est encore la foudre, par conséquent la 
vengeance divine, qui est appelée sur les m échants par 
ces paroles :

Que su r eux soient secoués des charbons de feu.

— 5° Enfin dans les Proverbes, xxvi, 21, on lit ces paroles 
que répète saint Paul, Rom., x n , 20 :

Si ton ennemi a  faim, donne-lu i à  m anger;
S’il a  soif, donne-lu i à  boire;
Ainsi tu  am asseras des charbons su r sa tête,
E t Jéhovah te récompensera.

Les charbons de feu ne sont certainem ent pas ici un 
signe de malédiction. Appeler la malédiction su r son 
ennemi ne serait ni m ériter la récompense de Jéhovah, 
ni « vaincre le mal par le bien », comme ajoute saint Paul, 
Rom., x n ,  21. Cette expression est ainsi expliquée par 
saint Jérôme, E p. c x x , ad  H edibiam , î, t. x x ii, col. 983; 
« Quand nous rendons service à nos ennem is, nous éle
vons notre bienveillance au-dessus de leur m alice, nous 
amollissons leu r dure té , nous inclinons leur esprit irrité 
à la douceur et à la bonté;... et de même que le charbon 
pris su r l’autel par le séraphin purifia les lèvres du pro
phète, ainsi les péchés de nos ennem is sont purifiés, et 
nous vainquons le mal par le bien. » Les charbons ardents 
désignent donc ici les soucis cuisants, la honte salutaire, 
le rem ords que l’homme bienveillant suscitera par sa 
charité dans l’esprit de son ennemi. Les Arabes appellent 
de même « charbons du cœur » les inquiétudes qui dé
vorent l’âm e, et dans leu r langage, « laisser au cœur de 
quelqu’un des charbons de tam aris, » c’est lui causer un 
souci qui se' prolongera, comme le feu que gardent long
temps les charbons provenant de cette plante. Cf. Gese
nius, Thésaurus, p. 280.

3° Sens symbolique. —- Les chérubins de la vision 
d’Ézéchiel, I, 13, ressemblent à des charbons ardents, 
à cause du vif éclat qui les pénètre et qui symbolise la 
majesté de Dieu et ses attributs terribles. Deut., iv, 24. — 
Dans une autre vision, x, 2, le même prophète voit entre 
les chérubins des charbons ardents que le Seigneur or
donne de répandre sur Jérusalem  coupable. Les char
bons représentent ici le feu du ciel, celui de la colère 
divine, qui a consumé les villes crim inelles d’autrefois, 
Gen., xix , 24, et que plus lard deux apôtres voudront 
faire descendre sur les cités de la Samarie. Luc., IX, 54.

— Enfin, dans la vision où il est investi du ministère 
prophétique, Isàïe, v i, 6 , voit un séraphin qui tient un 
caillou pris au foyer de l’autel et lui en touche les lèvres 
pour le purifier. Les Septante appellent ce caillou un 
« charbon de feu »; mais en réalité c’est une pierre 
chauffée dans un  brasier et rem plissant ensuite le rôle 
du charbon ardent. Il y a ici un symbole de purification 
indiqué par le texte même du prophète. H. L e s ê t r e .

C H A R C A M IS  (héb reu : K a rkem is; Septante : Xap- 
get'ç, dans Jer., x l v i , 2; ils l’om ettent II Par., xxxv, 20, 
et Is., x ,  9 ; inscriptions assyriennes : G a r -g a -m is  ou 
K a r-g a -n iiS ; égyptiennes : Quairqam asa  ou K a rka -  
miSa), ville très ancienne, située sur la rive droite du 
haut Euphrate, e t, depuis 
la chute de Cadès dans 
les incursions des pha
raons de la xvn ie et de 
la x ixe dynastie, l’une des 
principales capitales de la 
confédération héthéenne 
et siège d’un roi puissant 
(fig. 202). Elle était située 
sur la route qui m ettait en 
communication l’Egypte 
et la Palestine avec l’As
syrie et la Babylonie, le 
désert empêchant de se 
rendre en droite ligne 
d’Égypte à Babylone, et 
la route moins septen
trionale et moins longue 
de Thadm or ou Palmyre 
n’étant pas encore ouverte 
au commerce et étant peu 
praticable aux armées.

Cette ville avait été con
quise par Thothmès III , 
pharaon de la x v iii8 dy
nastie, et m êm e déjà peut- 
être par Thothmès Ier ;
Ramsès II et Ramsès III 
durent lu tter avec ses 
troupes, quand ils entre
prirent d’imposer leur 
joug à la confédération héthéenne. Maspero, Histoire de 
l’O rient, 1886, p. 190 et 199-200, p. 220 et 232: Records 
o f the P a sl, t. i l ,  p. 67; nouv. sér., t. v , p. 38; t. v i, 
p. 34. Charcamis trouva bientôt après des ennemis plus 
voisins et plus redoutables, Théglathphalasar Ier, roi 
d’Assyrie, Salmanasar II (fig. 203) et ses successeurs, 
qui dans leurs nom breuses expéditions contre la Syrie , 
la Phénicie et la Palestine, la pillèrent et la rançonnè
ren t jusqu’à ce que Sargon mit fin à son indépendance 
et lui donnât un gouverneur assyrien, pour s'assurer 
la route de l’Asie occidentale et de l’Égypte. Isaïe, x , 9 , 
fait allusion, dans sa prophétie contre l’Assyrie, à la 
prise de cette ville par le roi de Ninive. C’est la pre
mière fois qu’elle est nommée dans l’Écriture. Elle y est 
nom mée une seconde fois à l’occasion de la campagne 
de Néchao IL Elle avait conservé sous la domination de 
l’Assyrie son importance commerciale. Celui qui la gou
vernait pouvait aspirer au titre de lim m u  ou consul-épo- 
nym e, comme les plus hauts fonctionnaires de la cour 
assyrienne et comme le roi lu i-m êm e. Voir The Cunei
fo rm  Inscrip tions o f the W estern  A sia , t. î ,  pl. 42,
1. 74; A. Schrader, K eilin schrif en u n d  Geschichtsfor- 
schung , in-8°, Giessen, 1878, p. 221-225. Quand l’empire 
assyrien eut succombé, la possession de cette ville tenta 
le roi d’Égypte. En 608, le pharaon Néchao II voulut 

| prendre sa part des dépouilles de l’Assyrie en conqué- 
| rant l’Asie occidentale et la route de l’Euphrate jusqu’à 
| Charcamis, dont il s’empara, après avoir battu à Mageddo

202. — Roi de Charcamis. 
Stèle de basalte. British Muséum.
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Josias, roi de Juda, qui refusait de lui livrer passage et 
qui périt dans le combat; il y laissa même une garni
son égyptienne. Nabopolassar, roi de Babylone, regarda 
la prise de cette ville comme une menace pour son propre 
royaume; et, en 605, il envoya contre le roi d’Égypte son 
fils Nabuchodonosor. Néchao vint à sa rencontre pour 
défendre sa nouvelle conquête, mais fut totalement battu 
aux environs de Charcamis, perdit ses conquêtes asia
tiques et fut poursuivi jusqu’à Péluse : là Nabuchodo
nosor apprit la m ort de son père et se hâta de ren trer 
à B abylone, non plus en suivant la longue route de 
Charcamis, mais en se lançant à travers le désert à la 
tête d 'une légère escorte. Jer., x l v i, 2; II  P ar., xxxv, 20; 
cf. Il (IV) R eg., x x m , 29; Josèphe, A n t. j u d . ,  X , 
v i i , H .

Malgré la conquête assyrienne, cette ville resta tou

x, 9, édit. de 1714, p. 125; sur I V  B ois, x x m , 29, édit. 
de 1721, p. 716, la placèrent à Circésium , actuellement 
A b o u -S era i, sur la rive gauche de l ’E uphrate, au con
fluent du Chabour; l’identification reposait d’abord sur 
la ressem blance des deux noms, biblique et classique, et 
ensuite sur ce fait que C ircésium , comme Charcamis, 
était situé sur l’Euphrate, à  l’endroit où l'on traversait 
communément ce fleuve. Ammien M arcellin, 1. x x m , 
c. 5. Mais on n ’a pas encore trouvé de ruines héthéennes 
à Circésium; de plus, les textes assyriens lui donnent le 
nom de S irh i et la distinguent soigneusement de Gar- 
g u -n u s .  G. Raw linson, guidé par les textes assyriens, 
constata que Charcamis devait être située beaucoup plus 
haut su r le cours de l ’Euphrate, et indiqua comme sa 
situation probable Iliérapolis, Maboug dans les textes 
syriaques, — l’Ancien Testam ent syriaque rem place, en

203. — Ambassadeurs de Charcamis payant le trib u t à Salmanasar II , roi d’Assyrie. D’après The Bronze Ornaments
o f the ra lace Gates o f B a la w a t, E , 4.

jours un centre de commerce très actif entre l’Orient et 
la Mésopotamie et la Babylonie d 'une part, et de l’autre 
l’Asie M ineure, la Phénicie et l’Égypte. L’Euphrate y 
offrait un passage facile, et y commençait à devenir navi
gable : c’était un  lieu tout indiqué p o ur.les échanges. 
Aussi les textes assyriens m entionnent - ils so uven t, 
comme un  poids connu partout, la m ine de Charcamis. 
The C uneiform  Inscriptions o f the W estern Asia, t. n i, 
pl. 47, n. 1, 6 et 9. On peut donc admettre avec vrai
semblance qu’insensible aux changements politiques, elle 
fut davantage atteinte jiar un changem ent d’itinéraire des 
caravanes pour la traversée du haut Euphrate, qui vint 
lui enlever sa prospérité et la réduire à l ’abandon. De 
fait, sous les Perses, qui succédèrent aux Babyloniens 
comme ceux-ci avaient remplacé les Assyriens, on ne 
trouve plus de m ention de cette v ille, et bientôt l’an
cienne capitale hé th éen n e , ensevelie sous ses propres 
ruines, tombe dans le même oubli que les capitales assy
riennes, laissées elles-m êm es quelque temps inhabitées, 
comme en témoigne X énophon, A nab., m ,  4 , et bientôt 
après devenues des amas de décombres. Le nom de Char
camis fut conservé par la Bible et par Josèphe ; à notre 
époque, on l’a retrouvé dans les inscriptions égyptiennes 
et assyriennes ; m ais la situation exacte de cette ville 
est restée ignorée jusque dans ces dernières années.

Benjamin de Tudèle et Bochart, suivis de la plupart 
des anciens, Calmet, C om m entaire littéraire sur Isaïe,

effet, le nom de Charcamis par celui de Maboug, — actuel
lem ent M enbidj. G. Rawlinson , The five great m onar
chies, édit., Londres, 1879, t. n ,  p. 67. M. Maspero, 
s’appuyant su r les inscriptions égyptiennes qui traçaient 
l’itinéraire des pharaons en Asie, rejeta également le site 
de Circésium , et admit comme certain celui de Maboug. 
De Charchemis oppidi situ  et historia an tiqu issim a , 
1872, p. 14 et suiv.; H istoire des peuples de l’O rient, 
1886, p. 180. — Nôldeke arriva à la même conclusion 
négative quant à Circésium, mais donna la préférence 
à Kala'at Nadjem , Giitting. N a ch rich t., 26 janv. 1876, 
n. 11, 13, 15; cette localité est située un peu à l’est, de 
Maboug, et toujours sur la rive droite de l’Euphrate. En 
effet, la Bible et les textes assyriens placent la capitale 
héthéenne su r l ’Euphrale. Or Maboug en est assez éloi
gnée. — A son tour, Eb. Sehrader, K eilinschriften  u n d  
Gesclüchtsforschung, 1878, p. 225, m ontra par les ins
criptions assyriennes que Kala'at Nadjem est encore trop 
m éridionale, q u e , spécialement d après l’inscription de 
Sam si-R am m an, ib id ., p. 223, Charcamis était située 
en face de Kai -Salm anasar, plus anciennem ent Tul- 
Barsip, et au nord du confluent du Sadjour. — Déjà en 
1876, Georges Smith, quelques jours avant sa mort, avait 
exploré cette région, particulièrem ent les deux sites de 
1 arabolous et de B ira d jik  (suivant sa transcription), l’un 
sur la rive droite, l’autre sur la rive gauche de l’Euphrate, 
y avait rem arqué des ru ines héthéennes considérables,
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et avait identifié la première avec C harcam is, d’après 
ses notes, publiées par Delitzsch, W o lag das Paradies, 
p. 266 ; voir aussi Eb. Schrader, Keileinsc.hr. und  
Gesch.ich.tsf., p. 225. — H. Sayce, The A cadem y, 4 no
vembre 1876, p. 454, et Delitzsch admirent cette identi
fication, ouvr. cit. — J. M enant, Mémoires de l A cadé
m ie  des inscriptions et belles - le ttres, t. x x x i i ,  part. I l ,  
1891, p. 201-273, m ontra , p. 236-271, que de ces deux 
amas de ru ines, celui de la rive gauche de l’Euphrate 
était bien Tul-B arsip  =  ICar-Salmanasar, et celui qui 
se trouve su r l’autre rive, un  peu au sud , Charcamis. 
(Voir la carte d’Assyrie, t. I, vis-à-vis la col. 1147.) Cette 
situation est exactement celle qu’indiquent les textes 
assyriens, notam m ent celui d’A ssu r-nazir-apa l, roi de 
N inive, qu i, venant d’Assyrie, traverse d ’abord l’Eu- 
phrate avant d 'entrer dans Charcamis, puis rencontre 
à l’ouest le fleuve A prV , V A frin  actuel; VArante  ou 
l’Oronte, le Labnana  ou Liban, et la m er du pays 
d’A harru , la m er Méditerranée. Voir Menant, ouvr. c it., 
p. 228-232, 240, et A nnales des rois d ’A ssyrie , p. 88-89. 
D’ingénieux rapprochements permettent de croire que 
M. J. Menant a retrouvé, parmi les textes exhumés à 
D jerâblus, le nom même de la vieille capitale. Ce nom 
est composé de deux signes idéographiques, l’un ayant 
l’apparence d’une flèche, l’autre d’une sorte de fleur 
jointe au déterm inatif en forme de cercle qui désigne 
les dieux : or cette fleur jointe au cercle est précisément 
le nom du grand dieu figuré sur le bas-re lie f de Yasili- 
Kaïa. Le nom de la capitale héthéenne serait donc com
posé d’un nom commun, puis d 'un nom propre de dieu. 
D’autre p a rt, Charcamis se décompose tout naturelle
m ent, comme l’avait déjà entrevu Gesenius, en Char- 
Chamos, « forteresse du dieu Chamos. » —• Le nom actuel, 
Djirbàs ou D jerâbis, d’où Maundrell a fait à tort Dje- 
rabolus, par une fausse identification avec Hiérapolis- 
Maboug, parait provenir du nom grec de cette localité, 
’Qpoïaroç ou ’EupwTréç. Voir Isidore de Gharax, M an- 
siones P a rth icæ , dans les Geographi græci m in o re s , 
édit. Didot, t. i, p. 244 et note 3; Pausanias, x, 29, édit. 
Didot, p. 532. — Après la m ort de G. Sm ilh, la localité 
fut fouillée par Henderson, et les objets ou textes décou
verts furent déposés au Musée britannique de Londres. 
Cf. Transactions o f the Society o f Biblical Archæology, 
t. vu, p. 429.

A en juger par ses ru ines, la cité proprem ent dite 
n’était pas très grande, et n ’avait que trois kilomètres 
de tour environ; mais ses faubourgs se prolongeaient 
dans la direction du sud , le long de l’Euphrate. Le côté 
de la ville que le fleuve ne protégeait pas était défendu 
par un  double rem part, encore présentem ent haut de 
huit à dix mètres. Au nord -est de l’enceinte oblongue 
ainsi formée se trouve un tertre où était la cité royale, 
et où l’on a retrouvé des ruines de palais et des restes 
de bas-reliefs; une déesse ailée et nue comme l’Istar- 
Vénus de Babylone, et coiffée d’une sorte de cône tron
qué; des personnages vêtus d’une longue robe ou d’une 
courte tunique frangées, et chaussés des bottines à 
pointe recourbée, caractéristiques des monuments hé
théens. Ces bas-reliefs tapissaient les parois d ’une sorte 
de grande salle longue et étroite (vingt m ètres su r cinq), 
analogue à celle des palais assyriens. Voir P e rro t, H is
toire de l’a rt dans l'a n tiq u ité , t. iv, p. 531 et 807-811; 
Vigouroux, Mélanges bibliques, 2e édit., p. 385-411.

E. P a n n ie r .
C H A R C H A S  (hébreu : K a rka s;  Septante : ©apxëd!), 

le septième des sept eunuques du roi Assuérus. Esth., 
i ,  10. D’après Oppert, C om m entaire historique e t p h i
lologique du livre d ’E sther, dans Annales de philoso
ph ie  chrétienne, janvier 1864, p. 25, c’est le nom  perse 
karkaça, qui désigne un oiseau.

C H A R D O N . Hébreu : hoah ; Septante : axa v, IV Reg., 
xiv, 9; àx'/oii^, II Par., xxv, 18; xvlS/;, Job , xxxi, 40;

axavflat, Prov., xxvi, 9 ; Cant., il, 2; Ose., ix, 6, et omis 
dans Is., xxxiv, 13; Vulgate: carduus, IV Reg., xiv, 9 ; 
II Par., xxv, 18; tribu lus, Job , xxxi, 40; sp in a , Prov., 
xxvi, 9; Cant., n ,  2 ;  p a liu ru s ,  Is., xxxiv, 13; lappa , 
Ose., ix, 6.

I. D e s c r ip t io n . — Le chardon est un genre de plantes 
herbacées, épineuses, de la famille des Composées, tribu 
des Cynaroïdées. La tige, dressée, simple ou ram euse, 
est term inée par des capitules globuleux ou ovoïdes; les 
feuilles épineuses ou bordées d’épines; les fleurs égales, 
tubuleuses, en général pourpres ou quelquefois blanches; 
les écailles de l'involucre presque toutes term inées par

une épine. Autrefois ce genre comprenait un très grand 
nombre d’espèces, mais on a créé à ses dépens plusieurs 
genres nouveaux. Cependant le langage vulgaire continue 
d’appeler du nom de « chardon » les diverses espèces de 
ces différents genres voisins ; et même il applique impro
prem ent ce nom à beaucoup de plantes armées d’épines, 
qui n ’ont avec lui qu’une ressem blance assez lointaine. 
Le chardon est une plante très nuisible à l'agriculture, 
qu’on a de la peine à détruire ; il se propage très facile
m ent, à cause de ses graines aigrettées que le vent trans
porte au loin. La Palestine est riche en chardons de tout 
genre. Parm i les Carduacées les plus communes, on peut 
citer le Carduus pycnocephalus, le Carduus argen- 
ta tu s , les Circium  lanceolatum  et arvense, et surtout 
le Notobasis syriaca  (fig. 204) aux puissantes épines, 
répandu dans toute la Palestine. En dehors des Cardua
cées, mais dans les genres voisins, YA tracty lis comosa 
(fig. 205), le C artham us oxyacantha , le Scolym us m acu- 
la tu s , sont très abondants dans les champs et les plaines 
de la Terre Sainte.

II. E x é g è s e . — Le Jioal.i est présenté dans l’Ecriture 
comme une de ces mauvaises herbes qui poussent dans 
les ru ines, Is., xxxiv, 13, et sont le signe d’une terre 
abandonnée, Ose., ix, 6 ; comme une plante très nuisible 
aux céréales, Job, xxxi, 40, croissant dans les champs à 
côté des lis ou anémones, Cant., il, 2; comme une plante
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méprisable. IV Reg., xiv, 9 ; II Par., xxv, 18. Ce n ’est pas 
un term e général pour indiquer les épines ou mauvaises 
herbes, mais une plante particulière, placée dans les énu
m érations à côté de l’ortie , Is., xxxiv, 13, ou lui répon
dant dans les m em bres parallèles d’un distique, Ose. 
ix , 6; mise comme term e de m épris en opposition avec 
le roi des arbres, le cèdre, dans la parabole du roi Joas. 
IV Reg., xiv, 9; II Par., xxv, 18. Tous les caractères du 
hoalj. conviennent très bien au chardon, pourvu qu’on

205. — A trac ty lis  comosa. D’après un spécimen du couvent 
de Sainte - Croix, près de Jérusalem.

entende toutes les plantes comprises sous ce term e vul
gaire. — Salomon dit dans les P roverbes, x x v i, 9 :

Comme un  hoah  qui vient en la main d’une homme ivre,
Ainsi est une belle maxime dans la  bouche d ’un insensé.

Plusieurs exégètes (Celsius, Hierobotanicon, 1.1, p. 470-479) 
croient plus juste de voir ici le prunellier, P runus sil- 
vestris. Mais cet arbuste ne remplit pas les conditions 
indiquées plus haut; et les chardons à tige haute, forte, 
qu on trouve encore dans la plaine d’Esdrelon, vérifient 
très bien la sentence des Proverbes.— Gesenius, Thésau
rus , p. 497, et d’autres exégètes regardent h à vâh im , 
nm irt, de I Reg., xm , 6, comme un pluriel irrégulier de
hoal.i pour hûhïrn . Mais le sens de « chardons » ne con
vient pas bien dans cette phrase : « Les Israélites allèrent 
se cacher dans les cavernes, les chardons, les rochers, les 
antres et les citernes. » Dans cette énumération, on s’at
tend plutôt à trouver un nom signifiant quelque trou de 
rocher, comme traduit la dernière édition de Gesenius, 
Hebrâisches H andvôrterbuch, 1895, p. 226, en faisant 
toutefois rem arquer qu’il y a là probablement une faute 
de copiste pour o n in ,  h o rim ,  « trou de rocher, » qu’on

lit dans le chapitre suivant, I Reg., xiv, 11 : « Et les Israé

lite s  s o r te n t des c a v e rn e s ,  hahôrim , » où  ils  s ’é ta ien t 
c ach é s . E . Le v e s q u e .

C H A R IO T  (h éb reu : 'âgâlah; Septante: 5p.aÇ« ; Vul
gate : p la u stru m ), véhicule traîné par un attelage de 
bœufs et destiné au transport des voyageurs ou des m ar
chandises , distinct du char de g u e r re , rékéb. Voir 
C h a r .

I. Ch a r io t s  dans  l ’É c r it u r e . —  Les chariots sont 
m entionnés pour la prem ière fois dans la Genèse. Le 
pharaon perm et à Joseph d’envoyer un certain nombre 
de chariots pour ram ener en Égypte les femmes et les 
enfants de son père Jacob. Gen., xlv , 19, 21, 27; x l v i, 5. 
Après la sortie d'Égypte et le dénombrement des Israé
lites, les principaux de la nation offrent à Dieu des cha
riots couverts. Num ., v u , 3. Ces chariots sont distribués 
aux lévites. Num., v il, 6-9 . Lorsque les Philistins, que 
la présence de l ’arche au milieu d’eux affligeait de maux 
nom breux, voulurent la renvoyer aux Israélites, ils la 
placèrent su r un chariot attelé de deux jeunes vaches.
I Reg., v i, 7, 8, 10, 11, 14. David mit de même l’arche 
sur un chariot quand il la fit transporter à Sion. II Reg., 
vi, 3; I Par., xm , 7, Le prophète Amos, n , 13, parle aussi 
de chariots remplis de gerbes.

II. D e s c r ip t i o n .  — Les chariots étaient en bois, puisque 
David s’en sert pour faire le feu d ’un sacrifice. II Reg., 
xxiv, 22. Us étaient parfois recouverts. Tels sont ceux 
qui sont offerts après le dénombrement. Num., v ii  , 3. — 
Les chariots égyptiens sont représentés rarem ent. On les 
voit cependant dans un camp à côté des chars ( t. n ,  
fig. 36, col. 95). On voit également su r les m onuments 
les chariots dont faisaient usage les nations voisines, et 
qui durent à l’occasion être employés en Égypte. Le fond 
de la caisse est plat ; sur les côtés s’élèvent des clôturés 
pleines ou à c la ire-vo ie; les roues, qui sont au nombre 
de deux, sont pleines et maintenues à l'essieu par des 
chevilles. W ilkinson, M anners and customs o f the ancient 
Æ gyplians, 1 .1, p. 249, fig. 80. Ces chariots ne sont pas 
couverts. Une peinture peut nous donner l’idée du cha
riot sur lequel fut transportée l’arche. Elle représente un 
chariot qui porle une barque sacrée sur laquelle est une 
momie. 11 est formé d un fond plat porté sur quatre roues 
de huit rayons. W ilkinson, M anners, t. î, p. 237, flg. 69. 
Les chariots sont plusieurs fois représentés sur les m onu
ments assyriens. Tantôt ils sont traînés par des chevaux, 
Layard, M onum ents o f  N ineveh, t. ir, p. 33-34; Perrot, 
Histoire de l’a r t ,  t. i i ,  p. 111, flg. 31; tantôt par des 
m ulets, F. Lenorm ant-Babelon, H istoire ancienne des 
peuples de l’Orient, t. v, p. 114; tantôt par des bœufs; voir 
t. î, fig. 563, col. 1837 ; t. n , fig. 73, col. 225, ou même des 
esclaves (fig. 206). Cf. Layard , M onum ents, 1 .1, pl. 58; t. ii, 
pl. 22, 26, 35; F. Lenormant, Hist. anc., t. îv, p. 197, 305, 
365; t. v, p. 60 ; Perrot, Hist. de l’art, t. n, p. 543, flg. 253. 
Les uns son fermés sur les côtés, les autres sont à claire- 
voie. Les roues sont à rayons, et les jantes sont très m as
sives. Ces chariots servaient avant tout au transport des 
objets; mais les personnes y m ontaient également, tantôt 
assises sur des sièges qu’on plaçait su r le fond du char 
tantôt su r les objets mêmes qui étaient transportés. Aucun 
de ces chariots n ’est couvert. Les chariots couverts n ’ap
paraissent que su r les m onuments étrusques et romains. 
Micali, M onum enti di antichi popoli ita lia n i, in -f"  
Rom e, 1810, pl. 27, 28. — Le passage où Isaïe com
pare le pécheur au captif qui traîne un chariot auquel il 
est attaché par des cordes est rendu sensible par plu
sieurs bas-reliefs assyriens. On y voit, en effet, des cap
tifs remplaçant les chevaux et les bœufs et attelés à de 
lourds chariots. Layard, M onum ents, t. i i ,  pl. 13 1 5  16 
17, 18, F. Lenormant-Babelon, H istoire ancienne , t. iv 
p. 316; t. v, p. 97 ; Perrot, H istoire de l’a rt, t. n  p. 336’ 
fig. lo i ;  p. 338, flg. 152. — Isaïe, x x v iii ,  27, 28, désigne 
encore sous le nom de ’âgâlàh  l’instrum ent à l’aide du
quel les Israélites écrasaient les grains su r l’aire. Is.,
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xxv, 10; XXVIII, 27, 28; x l i , 1 5 ; Amos, i ,  3. Voir A ir e , 
t. i ,  col. 326. La Vulgate traduit 'âgâlâh  par p la u stru m ,  
Is., x x v i i i ,  27, 28. Elle ajoute ce mot Is., xxv , lü ,  pour 
mieux préciser le sens; mais il n ’a pas d’équivalent dans 
l’original. P la u s tru m , Is., x l i ,  15, est la traduction de 
môrag, et dans Amos, i, 3, celle de hâ rû f,  deux mots qui

regarde comme si nécessaire, qu’il menace des plus grands 
châtiments ceux qui y m anquent. M atth., v, 22. Entre 
tous les apôtres, saint Jean est le grand docteur de la 
charité. Il en fait le plus grand éloge en proclamant que 
Dieu est charité. I Joa., iv, 8, 16. De là il loue la charité 

! prévenante de Dieu pour nous, I Joa., IV, 10, 19, mani-

206. — Captifs assyriens tra în an t des chariots chargés de cordes e t de leviers. Koyoundjik. D'après L ayard, M onum ents
o f N ineveh, t .  n ,  pl. 17.

désignent l ’un et l’autre un  instrum ent à battre le b lé , 
t. i. col. 326. E. B e u r l ie r .

CHARITÉ. L’hébreu ’a h â b â h , que les Septante 
rendent par ayan/j, et la Vulgate par charita s, désigne 
un  mouvement affectueux, sans détermination spéciale. 
C’est par le contexte que ce term e est déterminé à signi
fier l’affection de Dieu pour les hom m es, D eut., v u , 8 ; 
Je r., xxx i, 3; III Reg., X, 9; des hommes pour Dieu, 
Deut., x i, 13, 22; Jos., x x i i ,  5; x x m , 11; des hommes 
entre eux. I Reg., xvm , 3; xx, 17; II Reg., i, 26; Cant., 
n , 4; v, 8; v i i i ,  6, 7. Dans Osée, m ,  1, ce m ot, qui est 
répété trois fois au même verset, désigne deux fois l'am our 
charnel, et une fois l ’am our de Dieu pour les hommes. 
On le trouve opposé à H n’âh, « haine. » Ps. cvm  (hébreu, 
cix), 3 ,4 ,5 ; Eccle., ix, l .L e  Nouveau Testament étant établi 
su r la charité de Jésus-Christ, il n ’est pas surprenant que 
N otre-Seigneur et les apôtres en parlent fréquem m ent, 
soit pour rappeler le précepte de la charité , déjà énoncé 
dans l’ancienne Loi, soit pour en déclarer l’excellence. La 
charité résum e et couronne la Loi et les Prophètes ; elle 
est le plus grand com m andem ent, Matth., x x ii, 37 - 40; 
Marc., x ii ,  30-31; Rom., xm , 8-10; Gai., v, 14; I Tim., 
i ,  5 , et le lien de la perfection. Col., m ,  14. Elle l’em 
porte en excellence sur le don des langues et des miracles, 
I C or., x m , 1 -2 ;  su r l’aumône et les œuvres les plus 
généreuses, I Cor., xm , 3 ; sur la foi et l’espérance, I Cor., 
x m , 13; elle est la racine de la vie spirituelle, Ephes., 
n i, 17 ; elle renferm e toutes les autres vertus, I Cor., xm , 
4 -8 ; elle est une douce et sainte servitude opposée à la 
criminelle liberté de la chair, Gai., v, 13; elle est l'un des 
fruits du Sain t-E sprit. Gai., v, 22.

Son objet est Dieu et le prochain, Matth., xxn, 37-40; 
Marc., x n ,  30-31; I Joa., iv, 20-21; v, 1 -2 ,  et par pro
chain Jésus-C hrist veut qu’on entende les ennemis eux- 
mêmes. Matth., v, 25, 39-40, 44-47. Cette charité frater
nelle est plus précieuse devant Dieu que l'oblation des 
sacrifices, Matth., v, 23-24 ; elle obtient le pardon des 
plus grands péchés, I Petr., iv, 8 , et N otre-Seigneur la

festée particulièrem ent par l’Incarnation. I Joa ., IV, 9. 
Mais cette charité appelle celle des hommes pour Dieu,
I Joa., IV, 19, et avec un si parfait abandon, qu’elle exclut 
toute crainte. I Joa., iv, 17, 18. Incompatible avec l’amour 
du monde, I Joa., n , 15, elle consiste à observer les com
m andem ents, Joa., xiv, 15, 21, 23, 24; I Joa., v, 2 , 3;
II Joa., 6, et surtout ce commandement nouveau qui a 
pour objet la charité des hommes entre eux. Joa., xm , 34. 
Cette charité fraternelle est nécessaire pour le salut : Dieu, 
de qui elle ém ane, I Joa ., IV, 7, et qui nous en donne 
l'exemple, I Joa., iv, 11, la commande à tous, Joa., xv, 
12,17; I Joa., iv, 21 ; sans elle on demeure dans la mort, 
I Joa., m , 14; on est homicide, I Joa., m , 15; on vit dans 
les ténèbres. I Joa., Il, 9, U . Avec elle, au contraire, on 
demeure et on vit en Dieu, Joa., xiv, 23; I Joa., iv, 12, 
et on possède Dieu en soi, I Joa., IV, 16; on est dans la 
lumière. I Joa., n , 10. Elle doit d’ailleurs, pour être vraie, 
se m anifester par des actes, I Joa., m , 18; cf. Jac., 1,27; 
n , 14-18, 20-26, et elle devient parfaite quand elle se tra
duit par le sacrifice de soi embrassé volontairement pour 
l’amour du prochain. Joa., xv, 13. Cet enseignement dé
passe tellem ent la doctrine des fausses religions, que la 
charité fraternelle est donnée comme le signe distinctif 
des disciples de Jésus-C hrist. Joa., x m , 35. Saint Paul 
compare la charité à une cuirasse contre laquelle viennent 
s’émousser les traits de l'ennem i du salut. I Thess., v, 8.

P. R e n a r d .
CHARKEL ou Héraclée (probablement dans la Cyr- 

rhesticé, Ptolémée, v, 15, dans la province de l’Euphrate), 
patrie de Thomas, évêque de Maboug, surnom m é de 
Charkel, à cause de son origine. Il publia une révision 
de la tradition syriaque du Nouveau Testam ent par Phi- 
loxène; elle est connue sous le nom de charkléenne. Voir 
S y r ia q u e s  ( v e r s i o n s )  d e s  S a in te s  É c r i t u r e s .

CHARLES LE CHAUVE (BIBLES DE ). Le nom
de l'em pereur Charles le Chauve (-j- 877) est attaché à 
plusieurs m anuscrits, spécimens célèbres de la calligra
phie carolingienne.
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1° Le m anuscrit n° 1 du fonds latin de la Bibliothèque 
nationale, connu sous le nom de « première Bible de 
Charles le Chauve », est un volume de grand format 
(495 millim ètres su r 375), comptant 423 feuillets à deux 
colonnes de 51 lignes, relié aux armes de Colbert. Jus
qu'en 1675, il appartint au chapitre de la cathédrale de 
Metz, qui à cette date en fit présent à Colbert. En tê te , 
011 trouve une dédicace à l’em pereur :

Rex  benedicte tibi haec placeat bibliotheca Carie...
A la fin , une peinture représente l’em pereur sur son 
trône ; devant lui un personnage fait avancer douze 
clercs, dont l’un présente au prince un  grand livre relié 
en rouge; une dédicace en vers renferm e le nom  du 
donateur, le comte Vivianus, abbé de Sa in t-M artin , à 
Tours (L 851), et peut-être les noms des copistes et enlu
m ineurs, H aregarius, Am andus, Sigraldus. Cette Bible a 
été exécutée à l’abbaye de Saint-M artin  de Tours, entre 
845 et 851, dans la grande école calligraphique que pos
séda le monastère dans la prem ière m oitié du ix e siècle. 
L. Delisle, M émoire sur l'école calligraphique de Tours, 
Paris, 1885. Il est vraisemblable que cette Bible, donnée 
à Charles le Chauve par l’abbaye de Tours, aura été 
donnée par Charles le Chauve à la cathédrale de Metz, 
où , le 9 septem bre 869, il fut couronné roi des États de 
Lothaire. Les inscriptions en vers sont écrites en capi
tales d’or su r fond pourpre, les préfaces en onciales d’or 
sur pourpre. Le texte biblique est en onciale, les incip it 
en or sur pourpre, les initiales à entrelacs ou à sujets. 
Les canons d’Eusèbe, les sommaires ou cap itu la , sont 
écrits sous des arcades d’où pendent des lustres, et su r
m ontées de figurines animées. De grandes peintures à 
pleine page complètent l’ornementation du volume. 11 
l'enferme toute la Vulgate. Voir la description et un fac- 
similé dans L. Delisle, Le cabinet des m anuscrits, t. n i,

' P a ris , 1881, p. 234 et pl. xx.
2° Le m anuscrit latin n° 2 de la Bibliothèque nationale 

est connu sous le nom de « deuxième Bible de Charles 
le Chauve » : grand format (430 m illimètres sur 335),

. 414 feuillets à deux colonnes de 52 lignes, relié aux armes 
d’Henri IV. Jusqu’en 1598, où elle passa dans la biblio
thèque du R o i, cetle Bible appartint à l’abbaye de Saint- 
Denis. Ici encore, en tète, 011 lit une dédicace .à l'em pereur : 

B ib lorum  seriem  Karolus rex  ïnclitus istam  
Contexit chnjso, corde calens catharo..., 

poème qu’une allusion qu’il renferm e à la mort du fils de 
l'em pereur, Charles, roi d’A quitaine, perm et de dater 
des environs de 865. Cette Bible a dù être la Bible per
sonnelle de Charles le Chauve, et être léguée par lui en 
m ourant à Saint-D enis. P eu t-ê tre  même avait-elle été 
exécutée dans l’abbaye de Saint-D enis. Les inscriptions 
en vers sont en capitales d’or sur fond pourpre; le texte 
est en m inuscule, les premiers versets en onciales d’o r; 
les initiales sont de grandes lettres ornées. Comme le 
précédent, ce m anuscrit renferm e toute la Vulgate. Voir 
description et fac-sim ilé du m anuscrit dans L. Delisle, 
ouvr. cit., t. i i i , p . 259 et pl. xxvm .

3» La Bibliothèque Nationale possède encore, n° 1152 
du fonds latin , un troisièm e m anuscrit du même empe
reur, « le Psautier de Charles le Chauve, » d’un format 
m oindre que les précédents (210 m illim ètres sur 185), 
173 feuillets, écrit à pleine page su r 20 lignes, ayant en
core sa reliure ancienne avec ivoires sculptés et cabo
chons. Il renferm e le texte gallican du psautier, plus les 
cantiques, le Te D eu m , le Symbole de Nicée, le Qui- 
cum que vu lt, enfin des litanies où Dieu est invoqué pour 
Charles, la reine Herm intrude ( f  869) et leurs enfants, 
et à la fin desquelles le copiste a mis son nom :

H ic calam us facto  L iu th a rd i fine quievit.
Le m anuscrit contient comme les autres une image de 
dédicace à Charles le Chauve. Il est écrit tout entier en 
onciales d'or, à l'exception de quelques pages en m inus
cules, et de quelques versets messianiques qui sont sur

fond pourpre. Grandes initiales peintes. Description et 
fac-sim ilé dans L. Delisle, ouvr. c it., t. m ,  p. 320. Le 
fac-sim ilé que nous en donnons c i- jo in t (fig. 207) con
tient Ps. c x v i i , 28 -cx v m , 8.

4° La Bibliothèque royale de Munich, sous le n° 14000, 
possède un quatrièm e m anuscrit portant la reliure en or 
que lui fit donner Ramvold, abbé de Sain t-E m m eran, à 
Ratisbonne (975-1001); grand format (420 millimètres 
sur 320), 126 feuillets à deux colonnes de 40 lignes. Ce 
splendide volume a été exécuté en 870 ou 871, par les 
copistes Beringarius et L iuthardus, ce dernier le même 
que pour le psautier ci-dessus. Le m anuscrit est écrit en 
entier en lettres d’or. Une image représente Charles le 
Chauve béni par la m ain de D ieu, avec l'inscription : 

F rancia grata  tib i, rex  inclite , m unera  defert...
Ce m anuscrit des quatre Évangiles est connu sous le 
nom d’« Évangiles de Saint-E m m eran ». Légué à l’ab
baye de Saint-D enis à la m ort de Charles le Chauve, il 
aurait été échangé vers 893, par l’abbé de Saint-D enis, 
contre la moitié du corps de saint Denis, dérobé à l'ab
baye par les gens de l’em pereur A rnoul, lequel le passa 
à Saint-E m m eran. Les Évangiles de Saint-E m m eran, le 
Psautier de Charles le Chauve, comme aussi le Codex 
P aulinùs, auquel nous consacrerons un article spécial, 
auraient été copiés à l’abbaye de Corbie. — Voir su r ces 
manuscrits et sur les m anuscrits carolingiens en général 
le mémoire de M. H. Janitschek, dans la publication qui 
a pour titre Die Trierer A d a -H a n d sch rift, Leipzig, 1889, 
p. 63-111, et S. Berger, Histoire de la V ulgate , Paris, 
1893, p . 243-299. '  P. B a t i f f o l .

CHARME contre les serpents. Moyen employé par les 
charm eurs pour prendre les serpents ou les rendre  inof
fensifs. — 1° Les Hébreux appelaient le charm e lahaS, 
de la racine lâha'i, usitée à la forme pihel, lihês, >< siffler, 
parler à voix basse , chuchoter, » parce que les charm eurs, 
m ela h a sim , « les siffleurs, » Ps. lv iii , 6 , attirent le ser
pent en sifflant et en chuchotant une conjuration plus ou 
moins intelligible. Voir C h a r m e u r s  d e  s f r p e n t s .  — L’Ec- 
clésiaste, x, 11, compare le m édisant au serpent (n â h â s ) 
qui mord lorsqu’il n ’en est pas empêché par le charme 
( lahaé). (La Vulgate traduit le mot hébreu par « en si
lence », mais elle ne rend pas le sens de l’original.) — Jéré
mie, v iii, 17, m enaçant son peuple, au nom de Dieu, de 
grands châtim ents, leur dit : « Je vais envoyer contre 
vous des serpents (n eh â sim ) et des vipères ( fife 'é n im )  
contre lesquels il n ’y a pas de charm e ( lahaS), et ils vous 
mordront. » La Vulgate traduit exactement dans ce pas
sage lahaS par incantatio . — 2° Isaïe, 111, 3 , appelle le 
charm eur nebôn la h a f  « celui qui connaît les charmes. » 
Vulgate : p ru d en tem  eloquii m ystici. Saint Jé rô m e, In  
Is., I I I ,  3, t. XXIV, col. 62, dit qu’il traduit ainsi d’après 
Symmaque ( Théodotion et Aquila, au rapport du même 
saint docteur, ib id ., avaient traduit justem ent : « prudent 
enchanteur »), et eloquium  n iysticum  doit s’entendre du 
charm e. Les Septante ont traduit inexactement : <juvetôv 
àxpoav^v, « un intelligent auditeur, » ou , comme beau
coup l’interprètent, mais non moins faussem ent, « un 
orateur éloquent. » (Schleusner, Thésaurus sive Lexicon  
in  L X X ,  1824, t. 1 , p. 133.)— 3» D’après une interpréta
tion très vraisemblable, parce qu’elle s’appuie su r le sens 
du mot lahas qui vient d’être exposé, le bijou mentionné 
par Isaïe, m , 20, sous le nom de lehâSim  (V ulgate : 
in a u res, « pendants d’oreilles ») et porté par les femmes 
juives, était une amulette sur laquelle on avait écrit une 
formule ou charm e contre les m orsures des serpents. La 
forme en est inconnue. Voir t. I ,  col. 531. Quelques-uns 
ont supposé que les lel.iâsim avaient la forme de serpents.

F . V ig o u r o u x .
CHARMEL. La Vul gâte, à la suite des Septante, qui 

portent Xépps),, a rendu comme un nom p ropre , dési
gnant le mont Carmel (S. Jérôm e, In  Is ., x x ix , 17, 
t. xxiv, col. 335), le substantif commun hébreu ka rm é l,
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qui signifie « champ cultivé et fertile », dans ce passage 
d’Isaïe, xxix, 17 : « Ne verra-t-on pas bientôt et dans peu 
de temps le Liban se changer en Charmel et le Charmel 
devenir une forêt? » Le texte original doit se traduire : 
« Le Liban (qui n ’est qu’une forêt inculte) ne se ra -t- il  
pas dans peu de temps changé en un champ cultivé (kar- 
rnél), et les champs cultivés (k a n n e l) ne deviendront-ils 
pas une forêt (inculte comme le L iban)? » c’e s t-à -d ire  
ce qui paraissait stérile comme le Liban deviendra fer
tile , et ce qui prom ettait une abondante récolte ne por
tera aucun fruit. L’alliance égyptienne su r laquelle les 
Juifs avaient compté pour les sauver de leurs ennem is, 
les secours hum ains sur lesquels ils s’appuyaient, sont 
comparés à un  ehamp fertile; ils leur sont inutiles; mais 
Dieu, qui est comparé au Liban, les protégera et les déli
vrera. — Le Carmel étant une montagne boisée comme 
le L iban, il n ’y a pas d ’antithèse possible entre l’un et 
l’autre; aussi l’auteur sacré n’a - t - i l  point dit, comme l’a 
supposé saint Jérôm e, que le Carmel deviendrait une 
forêt, car il l’était déjà. F . V ig o u r o u x .

C H A R M E U R  DE S E R P E N T S  (hébreu : m elahâ- 
S im ,  Ps. l v i i i  [Vulgate : l v i i ] ,  0; n e b ô n  la h a s ,  Is., m , 3, 
de lâhas,«sifiler; » Septante: èitxSôvte;, ènaoîSot; Vulgate:

208. — Charmeur de serpents sur un  vase égyptien en bronze.
Musée du  Louvre.

incantantes, incanla tor), nom donné à celui qui a l’art 
de découvrir et de prendre les serpents, de jouer im puné
m ent avec eux , et au besoin de les apprivoiser. On se 
servait aussi des serpents pour une espèce de divination 
appelée ophiomancie. Celui qui la pratiquait est appelé dans 
le Deutéronome, xvm , 10, menahcé, de ndhâS, « serpent; » 
mais il est différent du charm eur. Voir Op h io m a n c ie .

I. L ’a r t  du  ch a r m e u r . — Cet art rem onte à une très 
haute antiquité. On le constate chez les Égyptiens dans 
les temps les plus reculés; un de leurs anciens vases de 
bronze, conservé au Louvre, représente un  psylle qui a 
enchanté un  serpent et le tient par la partie supérieure 
du corps (fig. 208). Les auteurs de l’antiquité racontent 
des choses merveilleuses su r les exploits des charm eurs 
de serpents. Aristote, M irab., 151 ; É lien, H ist. an im a l., 
i ,  57; Pline, H. N ., v u , 2; v i i i , 38; xxvm , 6 ; Strabon, 
x v ii , 44; Silius Ital., i i i , 302; Lucain, P /iars., ix , 890; 
Virgile, Æ n eid ., v u , 753, etc.; Bochart, Hierozoicon, 
n i ,  161; Bôhm er, De P sy llo ru m , M arsorum et Ophio- 
yenum  adversus serpentes v ir tu te , Leipzig, 1745. L’art 
de ces enchanteurs ne s’est point perdu. On rencontre 
fréquemment, en Égypte et dans les pays orientaux, des 
hommes qui savent se faire obéir des serpents (fig. 209). Ils 
les obligent à sortir de leurs trous, les m anient comme des

bêtes inoffensives, les m ettent dans leur sein, se les lancent 
les uns aux autres comme des balles, les dressent à exé
cuter certains exercices et même parfois les mangent 
tout vivants. Cf. J. Bruce, Travels to discover the source 
o f the N ile , É dim bourg, 1790, t. v , p. 208 -  209; 
W . G. Browne, Travels in  A fr ic a , E g y p t and S y r ia ,  
Londres, 1799, p. 84, 104; H. von Schubert, Reise in 
das M orgenland, E rlangen, 1839, t. i i ,  p. 115, 116; de 
Laborde, Com m entaire géographique sur l’Exode, Paris, 
1841, p. 22-27; Vigouroux, L a  Bible et les découvertes 
m odernes, Paris, 6“ édit., 1896, t. n , p. 298-304, 593-607. 
Voici comm ent, d’après T ristram , The n a lu ra l history  
o f the B ible, Londres, 1889, p. 272, les choses se passent 
aujourd'hui. Le charm eur se sert d’un procédé fort 
simple. 11 fait entendre au serpent les sons aigus de la 
flûte, les seuls que puisse bien distinguer cet anim al,

chez lequel le sens dès sons est fort imparfait. Il doit 
par-dessus tout avoir du sang-froid, du courage et assez 
de délicatesse de main pour m anier le serpent sans l ’ir
riter. Les charm eurs ne sont pas des imposteurs. Quelque
fois, sans doute, ils peuvent re tirer au reptile ses crochets 
venimeux ; mais il est incontestable qu’ils les laissent 
habituellem ent subsister. Du reste, ils opèrent aussi volon
tiers su r celui qu’ils viennent de prendre que sur un 
autre depuis longtemps en leur possession. Mais il leur 
répugne beaucoup de faire l’expérience sur une autre 
espèce que le cobra, le p éten  hébreu ou aspic. Cf. t. i ,  
col. 1124. Quand il a découvert un cobra dans un trou , 
le charm eur l’attire dehors en sifflant, puis il le saisit 
soudain par la queue et le tien t à longueur de bras. Ainsi 
suspendu, le serpent est incapable de se retourner pour 
m ordre. Lorsque ses vains efforts l’ont épuisé, on le place 
dans un  panier m uni d’un couvercle. Ce couvercle est 
ensuite soulevé pendant qu’on joue de la llùte, et à 
chaque tentative du serpent pour se précipiter dehors, on

209. — Charmeur de serpents au Caire. D’après une photographie.
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rabat le couvercle sur lui, jusqu 'à  ce qu’il ait appris à se 
tenir tranquille sur sa queue, à se balancer au son de la 
m usique et à ne plus essayer de s’enfuir. S’il devient plus 
agité que d’ord inaire , on lui extrait ses crochets par 
mesure de précaution. — Les charm eurs qui opèrent de 
nos jours en Égypte obtiennent les résultats les plus su r
prenants. Ils ont un certain flair qui leur permet de re
connaître la présence d’un serpent caché dans une vieille 
m uraille et même d'indiquer sa taille avant de l ’avoir vu. 
Us le font sortir en prom enant une simple baguette le 
long du m ur, le saisissent par la tête , lui font m ordre 
leurs vêtements et lui arrachent les dents en le tirant 
brusquem ent pendant cette m orsure, le p rennent eux- 
mêmes dans leur bouche, le projettent à te rre , le ressai
sissent, etc. Ces exercices se font dans des conditions 
qui excluent tout soupçon de supercherie. Toutefois le 
charm eur ne réussit pas toujours à se préserver des m or
sures de l’animal. Cf. Vigouroux, L a  B ible et les décou
vertes modernes, 1896, t. i i , p. 595-602.

II. L e s  ch a r m e u r s  dans  la  B ib l e . — 1» Les magiciens 
de l’Exode. — Le prem ier signe de sa mission que Moïse 
donna au pharaon d’Égypte consista à faire changer en 
serpent la verge d’Aaron. Les magiciens en firent autant, 
« au moyen d’incantations. » Mais la verge d’Aaron dévora 
les leurs. Exod., v u ,  10-12. Il ressort du contexte que 
Moïse agit en cette circonstance d’après l ’ordre de Dieu 
et avec le concours de sa puissance surnaturelle. Exod., 
v ii, 9. Quant aux magiciens, il est probable que le démon 
vint à leur aide, surtout à une époque et dans un  pays 
où sa puissance s’exerçait avec une liberté presque entière. 
C’est le sentim ent de la plupart des comm entateurs. Voir 
Calmet, C om m entaire littéra l sur l’E xo d e ,  Paris, 1717, 
p. x iv - x x v iii . Toutefois, une partie du pouvoir des char
meurs égyptiens leur venait aussi de leur habileté natu
relle. On prétend que certains jongleurs, en prenant avec 
les doigts la nuque du cobra, réussissent à le faire tomber 
dans un état m agnétique qui le rend raide et immobile, 
comme s’il était changé en verge ou en bâton. Tristram , 
N atura l history, p. 273. Les magiciens égyptiens auraient 
donc pu se présenter avec des serpents ainsi réduits en 
une sorte de catalepsie, et rendre  le m ouvement à ces 
reptiles en les projetant à terre. Toujours e st-il que le 
pouvoir dont Moïse était investi dépassait de beaucoup 
le leur, comme le m ontra le dénouem ent de la scène.

2° Les charm eurs chez les H ébreux. — Saint Jacques, 
i i i , 7, admet que le pouvoir du charm eur peut être pure
m ent n a tu re l, quand il dit que « toutes les espèces de 
bê tes, d’oiseaux et de serpents seront domptés par 
l’homme ». Salomon avait déjà dit d’une m anière ana
logue : « Le serpent m ord , faute d’incantation. » Eccle., 
x , 11. Mais comme cet art pouvait servir à trom per et 
surtout à voiler l'intervention du démon, Moïse défend de 
tolérer parm i son peuple le hôbêr habér, celui qui « pra
tique les enchantem ents; » ce qu i, d’après l’in terpré
tation probablement trop étroite de Raschi, s’appliquerait 
spécialement aux charm eurs de serpents. Deut., x vm , 11. 
— Les charm eurs ne réussissaient pas toujours dans leur 
entreprise. T ristram , The na tura l h isto ry , p. 273, re 
m arque qu’aujourd’hui encore « il n ’est pas rare q u e , 
malgré toutes les précautions, la vie du charm eur soit 
sacrifiée dans quelqu’une de ses exhibitions ». Les char
meurs le savaient par leur expérience, et ils étaient par
fois victimes du danger auquel ils s’exposaient. « Qui 
aura pitié du charm eur (ènaoiSév, incantator), m ordu 
par le serpen t, ou de ceux qui approchent des bêtes? » 
dit le fils de Sirach. Eccli., x ii, 13. D’ailleurs toutes les 
espèces de serpents ne sont pas sensibles à l’action du 
charm e. Jérém ie, v i i i , 17, annonce que le Seigneur 
enverra pour punir les Israélites « des serpents contre 
lesquels il n ’y a pas de ch arm e , la h as ». Le psalmiste, 
Ps. l v iii ( l v ii ), 5, 6 , dit aussi des juges iniques :

L eur venin est semblable au  venin du serpent,
De l’aspic sourd qui ferme son oreille,

Qui n ’entend pas la voix des enchanteurs,
Du charm eur habile dans son art.

Ce texte ne suppose pas qu’il existe des serpents natu
rellem ent sourds. La « vipère sourde qui ferme son 
oreille » est simplement un serpent qui entend, mais qui 
agit comme s’il n ’entendait pas, et qui ne subit pas l’ac
tion du charm e. La comparaison est alors très juste entre 
le replile rebelle à l’incantation et le juge inique volon
tairem ent sourd à la voix de Dieu et de la conscience. 
Les serpents sont dépourvus d’oreille externe, ce qui a 
fait supposer par quelques-uns qu’ils n’entendent pas. 
Mais ils ont une oreille interne qui leur perm et de per
cevoir les sons et même de se m ontrer très sensibles à 
certains d’entre eux. Les histoires de serpents se bou
chant les oreilles avec la queue ou avec de la poussière, 
pour ne pas entendre la voix du charm eur, proviennent 
d'une interprétation trop servile du texte cité plus haut, 
et ne reposent sur aucun fondement. — Notre - Seigneur 
donna aux soixante-douze disciples le « pouvoir de m ar
cher su r les serpents » avec leurs pieds nus, Luc., x, 19, 
et à tous ceux qui devaient croire en lui celui de « saisir 
les serpents » avec leurs mains. Marc., xvi, 18. Bien en
tendu , le pouvoir ainsi conféré n ’est pas celui du char
m eur. Sans doute, quand il plaira à la divine Provi
dence, le disciple du Sauveur pourra toucher les serpents 
sans courir aucun danger, comme il arriva pour saint 
Paul. Act., XXVIII, 3. Mais ce pouvoir de fouler aux pieds 
ou de saisir les serpents est surtout symbolique; car ces 
serpents, ce sont les démons, que les disciples ont la m is
sion de combattre et d’écraser. Cf. Apoc., x ii, 9; Ps. xc, 13.

II. L e s é t r e .
CHARME Nom de trois personnages, dont deux sont 

mentionnés dans le texte hébreu et un  dans le livre de 
Judith.

1 .  CH ARM I (hébreu : K a rm i; Septante : Xapp.i), qua
trième fils de R uben, Gen., x lv i,  9; Ex., VI, l i ;  Num ., 
xxvi, 6 ; I P a r., v, 3 , chef de la famiile des Charmites. 
Num ., xxvi, 6.

2 . c h a r m i  (hébreu : K arm i ; Septante: Xyp u i ) , fils 
ou plutôt descendant de Juda, I P a r ., IV, 1 ; il était fils 
de Zabdi ou Zamri et petit-fils de Zara, I Par., n , 6 ; Jos.,
v ii, 18, et père ou ancêtre d’Achan, qui fut lapidé par 
ordre de Josué. Jos., vu , 18.

3. CH ARM I (Septante: XappJc; Codex A lexandrinus : 
X«).gEiç), un  des anciens du peuple, auquel Judith se 
plaignit de ce qu’Ozias avait promis de rendre Béthulie, 
si Dieu ne les secourait pas dans cinq jours. Judith, vi, 11 ;
v iii, 9 (Septante : v i, 15; v iii, 10). Les Septante, qui le 
mentionnent, de plus, nom mém ent x, 6, en font le fils de 
Melchiel, et non seulem ent un des anciens, npzuëoxéçoi, 
mais un des trois chefs de la cité, à'p-/ovreç, VI, 15. La 
Vulgate, v i, 11, dit que Charmi s’appelait aussi Gotho- 
niel ; mais il doit y avoir une lacune dans le texte. Les 
Septante, qui dans trois passages nom m ent les trois 
anciens de Béthulie, (tandis que le texte latin abrège ou 
supprime même les nom s, comme Jud ith , x , 6 ) , disent 
expressément, Judith, v i, 15, que Gothoniel était le père 
d’Abris (pour Chabri); il est par conséquent différent de 
Charmi. E. Levesque.

CHARMITES (héb reu  : h a k - K a r m î ;  Septante : 
Xap(ii; Vulgate: C harniitæ ), descendants de Charm i, 
quatrièm e fils de Ruben. Num ., xxvi, 6. Voir Charmi 1.

CHARPENTIER. Hébreu : hârâS, de hàraS, « tailler, » 
l’artisan qui taille et travaille le bois, et qui pour cela est 
appelé assez souvent : hârâS 'ê sîm , « celui qui taille les 
bois; » hôtèb, de hâ ta b , « fendre; » Septante : xéxtwv, 
ÇuXoxôtïoç ; Vulgate : faber, lignorum  cæsor. Ces différents
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term es servaient chez les Hébreux à désigner tous les 
ouvriers qui travaillaient le bois et exerçaient à la fois 
les m étiers aujourd’hui spécialisés du bûcheron, du char
pentier, du charron, du m enuisier, de l’ébéniste, etc.

ou menuisiers au travail (fig. 210). L’un des ouvriers 
applique un morceau de bois noir sur une pièce de bois 
ordinaire. Devant lui on voit une herminette plantée dans 
un billot, une espèce de règle et une équerre ; au -des-

Charpentiers égyptiens coupant les arbres, les équarrissant, les façonnant e t les transportant, quand leur ouvrage est fini. 
Pyramides de Saqqara. IVe dynastie. D’après Lepsius, Derikmaler, Abth. i i  , Bl. 103.

Quant à la charpente proprem ent d ite , elle n ’était guère 
employée que dans le Tem ple, les palais et les édifices 
considérables. Les maisons ordinaires ne comportaient

sus est un  coffret, sans doute fabriqué dans l’atelier. 
Un autre ouvrier scie une barre de bois dans le sens de 
sa longueur; Son compagnon taille à l’herm jnette des

211. — Charpentiers orientaux au travail. D’après une photographie.

que des solives grossièrement préparées pour soutenir 
les dalles du to it, quand la maison n ’était pas voûtée, 
et quelques pièces de bois pour la porte. C’est en Égypte 
que les Hébreux durent apprendre à tailler le bois. Les 
monuments de ce pays nous m ontrent des charpentiers

pieds de sièges ou de meubles. W ilk inson , M anners  
and customs o f the ancient E gyp tians, t. ii, p. 111-119. 
Le m étier passait pour assez dur. Les anciens textes 
disent du charpentier égyptien : « L’artisan de toute 
espèce qui m anie le ciseau n ’a pas autant de mouvement
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que celui qui m anie la houe ; mais ses champs à lui c’est 
le bois, son affaire c’est le m étal; et la n u it, quand 
l’autre est libre, lui il fait oeuvre de ses m ains en surplus 
de ce qu’il a déjà fait, car la nuit il travaille chez lui à 
la lam pe.» Papyrus Sallier, 11, pl. iv ; Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’Orient, Paris, 1895, t. i, p. 311. 
 Des charpentiers, initiés à  leur m étier en Égypte, tra 
vaillèrent à la fabrication de l’arche d'alliance et à la 
construction du tabernacle et de son mobilier, sous la 
direction de Béséléel. Exod., xxv, 10; xxxv, 1 0 -1 8 ; 
xxxvi, 1; xxxvil, 1 , 10, 15, 25; x xxvm , 1 . — Moïse 
ordonne à tous de renouveler l’alliance, « depuis celui 
qui coupe le bois jusqu'à celui qui porte l’eau. » Deut., 
xxix , 11. Ea Vulgate traduit, contrairem ent au texte ori
ginal : exc.eptis lignorum  cæsoribus. Sous Josué, ix ,

un voyageur en parlant de son passage à Nazareth, on 
est à peu près certain d’y retrouver ce qu’on voyait, il 
y a près de d ix -n eu f siècles, dans la modeste échoppe 
de Joseph. Nous faisons donc visite à plusieurs charpen
tiers, qui nous accueillent avec une touchante déférence. 
Ils fabriquent des charrues, des jougs, des fourches et 
quelques coffres grossiers destinés à servir d'armoires 
dans les maisons. Leur science et les besoins de la clien
tèle ne vont guère au delà. La charpente proprem ent dite 
est rarem ent employée ici, où les bonnes maisons ont 
des toitures en voûtes et les mauvaises se contentent de 
quelques couches d’herbes sèches et de terre  glaise, sup
portées par des arbres grossièrement travaillés. Les ins
truments du charpentier sont rudimentaires. Une hache- 
m arteau, quelques ciseaux, un  m aillet, morceau de bois

2 1 2 . —  C h a r r u e  é g y p t i e n n e .  D ’a p r è s  P r i s s e  d ’A v e s n e s ,  M onum ents égyptiens, p l .  43.

21, 23, 27, des Gabaonites sont admis à se joindre aux 
Hébreux en qualité de « coupeurs de bois ». Ces hommes 
qui coupent le bois ne sont évidemment pas des char
pentiers proprem ent dits , mais de simples bûcherons , 
occupant un rang infime dans la société. — Les char
pentiers habiles dans leur art faisaient défaut parmi les 
Hébreux. Aussi e s t - ce au roi sidonien, H iram , que David 
en demanda quand il voulut bâtir son palais. II Reg., 
v, 11; I P a r., x iv , 1. Salomon renouvela la même 
demande, quand il s’agit de construire le Temple, III Reg., 
v , 6-14; II Par., n ,  8 -14 , et d’autres bâtim ents im por
tants. III Reg., v i i , 2-12. A l’époque de Joas, on m en
tionne des charpentiers attachés à l’entretien du Temple. 
IV R eg ., x i i ,  11. — Isaïe, x l i v , 13; Jérém ie, x , 3 , et 
l’auteur de la Sagesse, x m , 11, se m oquent des idoles 
que les charpentiers ont fabriquées à coups de liache. 
— Après la captivité, les charpentiers deviennent plus 
nombreux. C’est alors que « le charpentier et le con
structeur sont absorbés la nuit et le jo u r », pour com
biner leurs plans et en préparer l ’exécution. Eccli., 
x x x v i i i ,  28. — Sur les outils à l’usage du charpentier, 
voir t. i ,  col. 1045, C.

Saint Joseph était charpentier, t I x t o i v ,  faber, term e 
qui comporte toute la variété de travaux dont il a été 
parlé plus haut. Le divin Maître prit naturellem ent le 
m étier de son père adoptif. Il fut « charpentier, fils de 
charpentier» . Matth., xm , 55; Marc., vi, 3. Saint Justin, 
Cont. T ryph ., 88, t. v i, col. 688, parle de charrues, de 
jougs et d’autres ouvrages fabriqués par lui. Théodoret,
H. £ . ,  III) 1 8 )  L l x x x i i , col. 116, semble supposer qu’il 
pouvait avoir à faire des coffres pour m ettre les morts. 
« Comme rien ne change dans ces pays de l’Orient, dit

très dur arrondi par un bout et aminci de l’au tre , un 
vilebrequin tournant à l'aide d’une corde, quelques scies 
à poignée, suffisent à ces ouvriers, qui réussissent à se 
passer d’étau en serrant entre leurs pieds nus (fig. 211) 
la pièce qu’ils fabriquent tout assis. » Le Camus, N otre  
voyage a u x  pays bibliques, Paris, 1894, t. ii, p. 94, 95. 
Ainsi en devait-il être déjà à Nazareth à l’époque où 
vivait le Sauveur. H. L e s è t r e .

C H A R R U E  (hébreu : ’ê{; Septante : apovpov; Vul
gate : ara lru m  ), instrum ent qui sert à labourer la terre

(fig. 212). La charrue orientale ne fut pas autre chose qu’une 
houe agrandie et re tou rnée , avec un  manche allongé pour 
qu'elle pût être tirée par des bœufs. Une intaille chal- 
déenne conservée au cabinet des m édailles de la Biblio
thèque nationale (fig. 213) représente une charrue très
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primitive, que tirent deux bœufs attelés en ilèche. Le 
laboureur pèse sur les deux bâtons bruts qui servent 
d’oreilles, tandis que des valets excitent les bêtes. En 
Égypte, on labourait conjointement avec la houe et avec 
la charrue (fig. 214). Voir t. i, fig. 46, col. 283. Mais sou
vent on employait la charrue seule, tirée quelquefois par 
des c h e v a u x  ( v o i r  C h e v a l ) et habituellement par deux 
bœufs (fig. 214). Voir t. i, fig. 45 et 61, col. 278 et 307. 
Le sem eur suivait imm édiatem ent en lançant la se
mence. Voir la description détaillée de la charrue égyp
tienne et de la m anière dont on s’en servait dans 
G. Maspero, La culture  et les bestiaux dans les tableaux

! petite bêche large de dix centimètres. Voir t. i, col. 308; 
Jullien, L ’É g yp te ,  Lille, 189], p. 260; cf. Pline, H. N ., 
x v i i i ,  49. Jusqu’à l'époque,des ro is, les Hébreux furent 
tributaires de leurs voisins, particulièrem ent des Philis
tins, pour tout ce qui dépendait des industries m étallur
giques. Sous Saiil, c’est chez eux que tout Israël descen
dait pour faire aiguiser la m ahàrêëdh , la charrue ( ’ê t ) ,  
la hache (qard ô m ) et la mafyàré§ép. I Reg., xm , 20. Les 
deux mots non traduits viennent de h a ra s, « labourer, » 
et désignent peut-être quelques pièces de la charrue elle- 
même. Les Septante traduisent par 5pÉ7tavov, « faux, » et 
Oépujxpov, « vêtement d’é té ; » le chaldéen par 'û s féyh ,

214. — Charrue tirée par des bœufs. Ancien Empire. — Au h a u t, h droite, le propriétaire préside au travail des ouvriers. — La partie 
Inférieure de la gravure est la continuation de la partie  supérieure. On voit deux laboureurs qui conduisent la charrue, trois 
semeurs, des ouvriers qui travaillen t h la houe. A l'ex trém ité, h gauche, un ouvrier altéré boit de l’eau à une outre. — D'après 
les Mémoires archéologiques d u  Caire, t .  v. Tombeau de M akhti, f. 2, p l. 476 e t pl. IV.

des tombes de l’A ncien  E m p ire , dans ses É tudes égyp
tiennes, t. i i , fasc. i ,  in-8», 1888, p. 68-71; 74-77.

La charrue hébraïque a dù être très sim ple, si l’on en 
juge par celles qui sont encore en usage en Syrie 
(fig. 215 et 216). Elle était m unie d 'un  soc en fer. Pour 
enlever l’argile et les herbes qui s’attachaient au soc, 
sans cependant se déranger de sa place, le laboureur | 
se servait de son long aiguillon, semblable à celui 
qui se voit encore aux mains des paysans de Célésyrie. 
Voir t. i ,  fig. 61 et 62, t. i ,  col. 307 et 308. Au côté 
opposé à la pointe dont on aiguillonne les bœ ufs, cet 
instrument se term ine par un morceau de fer long d’un 
pied , pesant plus d’une livre et ayant la forme d’une I

« leu r hache, » et perâSêyh, « leur aiguillon; » la Vul
gate par vomer, « soc, » et sarculurn, « hoyau. » Gese
n ius, Thésaurus, p. 530. Les charrues hébraïques n ’a
vaient pas de roues. Elles étaient traînées par deux ani
m aux qui devaient être de même espèce; on ne*pouvait 
atteler ensemble un bœuf et un  âne pour labourer. Deut., 
x x i i , 10. Théophraste, Des causes des plantes, m , 25, et 
Pline, H. N ., x v i i i , 47, attestent qu’en Syrie on se servait 
de petites charrues. Aussi comprend-on qu’Isaïe, n, 4, et 
Michée, iv, 3, parlent du changement des glaives en socs 
de charrue, et qu’au contraire Joël, i i i  (hébreu, I V ) ,  10, 
conseille de changer ces socs en glaives et en lances. — 
L’auteur de l’Ecclésiastique, x x x v i i i ,  25, 26, range parmi
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ceux qui n’ont pas le loisir d 'acquérir la sagesse le labou
reur « qui tient la charrue, qui est fier d’agiter l’aiguillon, 
qui m ène les bœufs au bâton..., m et tout son cœur à 
retourner les sillons ». — N otre-Seigneur dit proverbiale-

<t c u o ; ) >  le prem ier des sept grands seigneurs de Perse, 
les Orosanges, qui sont admis en présence du roi. Esth., 
i ,  14. Le roi le consulta pour savoir le châtiment qu’il 
fallait infliger à Vasthi, son épouse. C’est le nom perse

lit-

215. — Syrien labourant. D’après une photographie.

ment que « celui qui met la main à la charrue et regarde 
en arrière n ’est pas propre au royaume de Dieu ». Luc., 
ix, 02. Pour bien labourer, il faut apporter la plus grande 
attention à la m anœuvre de la ch arru e , de m anière que

K arsehna , d’après Oppert, C om m entaire historique et 
philologique du  livre d’E sther, dans Annales de philo
sophie chrétienne, janvier 1864, p. 25. D’autres rap
prochent ce nom du zend keresn a , « noir. »

216. — Charrue employée aujourd’hui en Syrie. D’après le Palestine exploration fu n d  Quarterly S ta tem ent, 1891, p. 113.

le sillon ait toujours la même profondeur et la même 
direction. A rator, n is i incurvas, præ varicabitur, dit 
Pline, H. N .,  x v m , 29, « le laboureur qui ne demeure 
pas penché sur sa charrue ne fait rien de bon. » De même, 
quand ii s’agit du salu t, il faut s’y appliquer tout entier, 
sans se laisser distraire du travail spirituel par les soucis 
de ce monde. H. L e s é t r e .

C H A R SE N A  (h éb reu : K arsenâ’ ; Septante : ’Apxs-

C H A R T R E U X  (T R A V A U X  D E S )  S U R  L E S  
SA IN T E S  É C R IT U R E S . — De tout temps l’étude des 
Livres Saints a été en honneur chez les Chartreux. C’est 
un  héritage qu’ils ont reçu de leur saint fondateur et 
qu’ils ont gardé soigneusement. Saint Bruno, ancien éco- 
lâtre de l’Eglise de Reim s, et auteur de commentaires 
rem arquables sur les Psaum es et sur les Épîtres de saint 
P au l, s’étant retiré au désert de la Chartreuse (1084), et 
plus tard dans la solitude de la Tour, en Calabre (1091),
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où il term ina sa vie, en 1101, partageait son temps entre 
la prière, les offices divins, la contemplation et l’étude des 
Saintes Écritures. Ses compagnons suivirent son exemple, 
et cet am our pour l’étude des textes sacrés s’est conservé 
dans l’ordre à travers les âges. Aussi n’est-il pas rare de lire 
dans les chroniques des différentes maisons de l’ordre cet 
éloge rendu aux religieux les plus célèbres : Vir in divinis 
hum anisque litteris eruditus. Car, sans parler des études 
que chaque sujet avait pu faire avant de quitter le monde, 
il est facile de comprendre que l’obligation d’avoir à copier 
les Livres Saints et les œuvres des Pères et des écrivains 
ecclésiastiques contribuait beaucoup à instruire les reli
gieux, à form er leu r esprit aux grandes conceptions de 
la science d iv ine, et fournissait aux plus savants d’entre 
eux l’occasion de composer eux-m êm es des commen
taires et d’autres ouvrages sur les Écritures. Mais cette 
très utile occupation, à la fois intellectuelle et m anuelle, 
ne fut pas la seule cause qui engagea les Chartreux 
à l’étude des Saintes Lettres. Leur règle ordonne de lire 
en entier, chaque année, tous les livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament, soit au chœur, soit au réfectoire, soit 
au chapitre; elle prescrit qu’à la suite de la lecture capi- 
tulaire les religieux discutent entre eux su r les choses 
entendues; les pieux cénobites doivent par conséquent 
sentir le besoin d’approfondir le sens caché des divines 
paroles. C’est la rem arque que les auteurs de l'H istoire  
littéraire de F rance, t. i ,  p. 120, édit. Palm é, ont faite 
en traitant des études chez les enfants de saint Bruno : 
« L’ordre des Chartreux, d isen t-ils , réussit par là , sans 
qu’on y enseignât les sciences par principe, à form er grand 
nom bre de savants, solitaires et autres, qui devinrent 
célèbres par leur m érite et les dignités auxquelles ils 
furent élevés. » Une ordonnance des premiers chapitres 
généraux, insérée dans les statuts de dom Guillaume Ray- 
naud (1368), a donné lieu aux auteurs que nous venons 
de citer de faire encore cette rem arque : « Les plus habiles 
copistes corrigeaient aussi les fautes qu'ils découvraient 
dans les exemplaires qui leur servaient de modèle. Mais 
il ne leur était pas permis de le faire de leu r propre m ou
vement et suivant leurs idées, à l’égard des livres de l’Écri
ture Sainte, de ceux du chœ ur et des ouvrages des auteurs 
ecclésiastiques. Il fallait que le prieur de la maison et les 
plus éclairés d’entre les Pères jugeassent que la faute 
était réelle. Alors on la corrigeait su r les plus fidèles 
exemplaires qui fussent dans les maisons de l’ordre. 
Attention aussi utile qu’admirable, qui a contribué à nous 
transm ettre dans sa pureté le texte de la Bible et des Pères 
de l'Église. »

L’invention de l’im prim erie exempta en grande partie 
les Chartreux du travail de transcription des m anuscrits, 
mais elle ne diminua pas leur goût pour les études bi
bliques. Au contraire, grâce aux produits de l’art nou
veau, ils eurent plus de ressources et de loisir pour 
acquérir une plus grande connaissance des É critures, à 
l’aide des nom breux commentaires qui parurent à cette 
époque. Cette abondance de nouveaux auteurs fut même 
un écueil pour un certain nom bre d’entre eux, contre qui 
le chapitre général, en 1542, porta des peines sévères 
pour les détourner de l’étude immodérée du grec, sans 
lequel, p ré tendaien t-ils, on ne pouvait avoir la véritable 
intelligence du sens des paroles divines.

Au commencement du x v ii8 siècle, l’o rd re, pour se 
conformer aux vœux du pape Paul V, décida que dans 
la promenade hebdomadaire un des religieux désigné par 
le prieur de chaque maison ferait à ses confrères une 
conférence su r l’Écriture Sainte. Mais on ne tarda pas à 
constater que cette ordonnance présentait bien des incon
vénients, et surtout qu’elle privait les solitaires des avan
tages qu’ils retirent de leu r sortie dans la campagne. 
Aussi, avec l’agrém ent du Saint-Siège, on supprima cette 
conférence et on revint à l’ancien usag e , qui laisse à 
chaque sujet la liberté d 'étudier en particulier les Livres 
Saints, selon ses moyens personnels et sous la direction

générale de son prieur. C’est pour continuer cette tra 
dition avec une certaine m éthode que le Père géné
ral Innocent Le M asson, dans le program m e d’études 
inséré dans ses A nnales, engage les religieux à se bor
ner pendant les cinq ou six premières années de profes
sion aux comm entaires de Bellarmin sur les Psaumes et 
aux ouvrages de Ménochius et de Tirin su r le reste de 
l’Écriture. Le zèle de cet illustre général de l’ordre lui 
fit entreprendre de pieuses explications du Cantique des 
cantiques et des Psaumes des divers offices que récitent 
les Chartreux, à l’usage des moniales ou religieuses char
treuses, afin que ces vierges sacrées pussent accomplir 
l’œuvre divine avec intelligence, attention intérieure et 
avec une sainte ferveur.

Jusqu’à l’époque de la grande révolution, dans toutes 
les maisons de l’o rd re, on garda l’usage très ancien de 
faire apprendre par cœur le psautier aux novices, afin 
de les habituer à la psalmodie des nocturnes, pendant 
laquelle les religieux éteignent les lampes. Tout le monde 
sait, dit un auteur du xv8 siècle, combien cette coutume 
contribue à entretenir le recueillem ent dans les offices, 
et de combien de distractions l’obscurité nous délivre.

Si nous considérons le nom bre des Chartreux auteurs 
de comm entaires sur nos Livres Saints, il nous sera facile 
de constater que même sous ce rapport les enfants de 
saint Bruno ont fidèlement imité ses exem ples, et qu’ils 
peuvent figurer avec honneur dans la glorieuse phalange 
des interprètes sacrés issus des autres ordres monastiques. 
Cependant il faut rem arquer que, suivant l’esprit de leur 
vocation, beaucoup ne destinaient pas leurs œuvres au 
public. Éloignés du commerce des hommes et vivant dans 
la solitude, ils ne songeaient qu’à nourrir leur âme de la 
divine parole, et tout au plus à en instruire leurs con
frères. Toute autre ambition n’entrait même pas dans leur 
esprit. Mais cet am our de la vie cachée nous a été préju
diciable sous plusieurs rap p o rts , et nous regrettons à 
présent d’ignorer leurs doctes travaux et ju squ’aux noms 
des écrivains des premiers siècles de l’ordre. Dans les 
tem ps plus rapprochés de nous, on commença à rédiger 
les chroniques des différentes maisons et à noter les 
œuvres composées par les religieux. C’est grâce à des 
recherches spéciales concernant la bibliographie cartu- 
sienne que nous pouvons présenter ici un  tableau som
maire des auteurs d’ouvrages scripturaires.

Saint Bruno, comme nous l’avons déjà dit, a laissé des 
commentaires su r les Psaum es et les Épîtres du grand 
A pôtre, qui ont mérité les suffrages des auteurs de l’H is
toire littéraire de la France, de dom Cellier et des Bollan- 
distes. — Peu de temps après sa m ort entrait à la Grande- 
Chartreuse un  jeune aspirant, qui plus tard devait suc
céder à saint Hugues sur le siège de Grenoble et devenir 
enfin archevêque de Vienne. Ilugues, c’est aussi son nom, 
ne fut pas seulem ent illustre par ses dignités et ses ver
tus, mais aussi par sa science. Il composa des sermons 
sur la Genèse et des opuscules ascétiques. On croit qu’il 
m ourut en 1155.

Au x i i i8 siècle, nous trouvons Hugues de Miromars, 
p rieur de Montrieux ( Var) (-[- 1242), auteur d’un court 
comm entaire sur l’Apocalypse, actuellem ent à la Biblio
thèque nationale de Paris; — Martin de Laon ( f l2 7 0  en
viron), qui pour affermir un  novice dans sa vocation lui 
écrivit un  traité en forme de lettre, composé uniquem ent 
des textes de l’Écriture, ce qui a fait dire à un poète 
que ce chartreux avait surpassé saint Bernard ; — enfin
D. Guigues du Pont ( f  1297), à qui on attribue une 
explication d’Habacuc.

Un chartreux anglais, Guillaume Lundtlinchton ( f  1309), 
est le prem ier de notre liste des écrivains scripturaires 
du xiv8 siècle. Il a laissé un commentaire su r saint Mat
th ieu , très loué par ses contemporains. — Hubertin de 
Casale, frère m ineur, m ort chartreux vers 1312, a appli
qué à l’Église l’Apocalypse de saint Jean. Son ouvrage, 
intitulé De septem  Ecclesiæ statibus, parut à Venise, en
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1515 et 1525. — D. Porchetti Salvagio, chartreux de Gênes 
( f  vers 1350), s’est illustré par son livre Victoria adver- 
sus im pios Hebræos, dans lequel, à l’aide de l'Écriture 
Sainte et avec des extraits du Talmud et des auteurs 
admis par les Ju ifs, il prouve la vérité de notre foi. Cet 
ouvrage fut publié à Paris, en 1520, par les soins du 
P. Justiniani, dominicain. — Enfin, dans le même siècle, 
Ludolphe de Saxe quitta l’ordre des Frères Prêcheurs 
pour se re tirer à la chartreuse de Strasbourg (1340), d’où 
il jeta un  vif éclat su r la famille cartusienne pa r ses ém i
nentes vertus et par ses ouvrages célèbres, la Vila Christi 
et VExpositio in  P sa lterium .

Les renseignem ents su r les auteurs du xv» siècle sont 
heureusem ent plus abondants. Vers 1400, un chartreux 
de P a ris , Verner ou Guerner, ancien religieux de Saint- 
Victor, composa ses E nucleam enta  B ibliæ  en seize livres, 
tirés des œuvres de saint Grégoire le Grand et publiés 
à Paris, en 1508 et 1608. Un autre religieux de la Grande- 
Chartreuse écrivit un ouvrage du même genre : Exposi- 
tiones q u arum dam  d iclionum  et sen ten tia rum  B ibliæ , 
m anuscrit in -f°, à la Bibliothèque de Grenoble. — Henri 
Kernenadius de Coesfeld, prieur de la chartreuse de Hol
lande (•( 1410), a laissé une explication mystique sur 
l'Exode et une autre sur l’Épltre aux Romains. — Boni- 
face Ferrier, frère de saint Vincent Ferrier et général de 
l'ordre (-j-1417), traduisit toute la Bible en espagnol. Son 
ouvrage fut imprim é à Valence, en 1478. — Henri de 
Ilassia, prieur d’Arnheim ( f  1427 ), a écrit sur la Genèse, 
l’Exode, le Cantique des cantiques, les Proverbes de Salo
m on et sur l’Apocalypse. — Jean Rode (-j-1439) a laissé 
un commentaire incomplet sur la Genèse. — Jean Insti- 
tor, chartreux de Buxheim , dans la Souabe ( f  1440), 
avait réuni dans un m anuscrit cent soixante objections 
sur la Bible. Ce codex a été vendu dernièrem ent à Mu
nich. — Antoine le Cocq, piém ontais, mort à V al-de- 
Pezio, en 1458, composa un  traité su r Job , qu’il dédia à 
la duchesse de Savoie. — Gérard Ilaghen, m ort à la char
treuse de la Capelle (Belgique), en 1465, a expliqué le 
psaume l x v ii , E xu rg a t Deus... — Henri Reicher, reli
gieux de W urtzbourg (-J-1466), a interprété le Cantique des 
cantiques.— Jacques Junterbuck ou de Clusa, abbé cister
cien, m ort chartreux à E rfurt, en 1466, a laissé les ou
vrages suivants : Passio D om in i secundum  I V  E vangelia ; 
S cru tin ium  S crip tu ra ru m  ; Collatio pro  divinæ  scientiæ  
com m endatione; De septem  statibus Ecclesiæ in  Apoca- 
lypsi descriplis : ce dernier, publié par les protestants à 
différentes époques, a été mis à l'index avec la M onarchia 
de Golstad. — Un prieur de la chartreuse de Ferrare , 
André de Hongrie ( -f 1469 ), nous est connu comme auteur 
d ’une paraphrase sur les Psaum es et d’une autre su r le 
Cantique des cantiques, qui existe encore. — Jean le Riche 
(D ivitis) deG and , prieur du M ont-Dieu (-j-1470), écrivit 
un traité intitulé : Quo pacto secularibus non sem per con- 
ducant libri Sacræ  Scrip turæ  m aterno id iom ale  trans- 
lati. Le 12 m ars 1471 m ourut en odeur de sainteté 
Denys le Chartreux, auteur de commentaires sur toute 
1 Écriture. Voir D en y s  l e  C h a r t r e u x . — Au mois d’aoùt 
de la même année , la m ort enleva Guillaume Abselius, 
prieur de Bruges, qui figure parmi les écrivains de 
l ’ordre à cause des ouvrages suivants : Super Genesim; 
item  in  P sa lterium  et C anticum  canticorurn ; Tractatus 
de amore sponsi super C anticum  canticorurn, m anuscrit 
à la Vaticane avec l’autre traité : De amore sponsæ in  
Canticis canticorurn. — Jacques de Gruytrœde, prieur 
de Liège (-{* 1472), P sa lterium  cum  glossa interlineari 
et m arg ina li, m anuscrit. — Un autre commentateur sur 
tous les Livres Saints, issu de l’ordre des C hartreux, est 
le célèbre Jean Haghen de Indagine (•{• 1475), dont il 
sera fait m ention dans un article à part, à cause du grand 
nom bre de ses ouvrages scrip turaires, bien qu’ils soient 
tous restés manuscrits. — Henri Loen, prieur de Bruxelles 
(-{-1481), a composé des commentaires sur les Psaumes. 
— En l'année 1487 m oururent deux commentateurs char-
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treux, Henri Arnoldi et Henri Dissenius ; le premier, prieur 
de Bàle, a écrit des comm entaires sur saint Marc et saint 
Jean et une Passion selon la concordance des Évangiles 
qui existe encore m anuscrite à la Bibliothèque de Bàle; 
le second, religieux de la maison de Cologne, a laissé : 
V irid a riu m  in  P sa lterium , 4 vol., m anuscrit; Postillæ  
in  Evangelio de sa n c tis ,^  vol., m anuscrit; E xpositio  A po
calypsis, m anuscrit; In  Evangelio dom inicalia exposi- 
tiones, m anuscrit ; Consolationes in  Canlica canticorurn, 
8 vol., m anuscrit. — On trouve dans les deux derniers 
tomes de la Bibliotheca ascetica de Bernard P ez , béné
dictin , les huit livres d’explications su r le Cantique par 
Nicolas Kempf, strasbourgeois, prieur de la chartreuse de 
Gemnitz (Autriche), m ort en 1497. — Enfin, c’est pendant 
le XVe siècle qu’écrivirent leurs ouvrages les religieux sui
vants : W erner Rolewinck, chartreux à Cologne (-{-1502) : 
In  Thobiam  E xpositio  ; I n  Acta Apostolorum  com m en- 
ta r ii;  V ita sancti P auli libri v it;  I n  omnes D. P auli 
apostoli Epistolas et in  omnes Epislolas canonicas expo
sitio. — Pierre  Roux des Bettons ( Ruffi ) ,  général de 
l’ordre (-{-1503), auteur de commentaires sur les Psaum es 
et sur le Cantique des cantiques. — Ambroise Alentsen, 
prieur de Nordlingen (Allemagne) (-{- 1505), dont la 
bibliothèque de la ville de Bàle conserve les m anuscrits, 
intitulés : P salterium  Davidis cum  glossa in terlineari, 
in -f° ;  Glossa inlerlinearis in  v u  capita M atthæ i cum  
prologo et eonclusione in  Evangelistas et E va n g e liu m , 
in-f°. — Jean de Louvain (•}■ 1507) : P rin c ip iu m  u trius- 
que Testam enti, m anuscrit de la bibliothèque de Stras
bourg.

Le XVIe siècle nous fournit plusieurs écrivains chartreux 
dont les travaux su r l’Écriture Sainte n ’honorent pas moins 
i’ordre que ceux de leurs confrères du siècle précédent. 
Et d'abord il convient de louer les religieux de la char
treuse de Cologne qui entreprirent de livrer à l’impres
sion les commentaires de Denys sur les Livres Saints 
et tous ses autres ouvrages. Plus de vingt volumes 
in-f» et un certain nom bre d’autres de divers formats 
resteront comme un m onum ent impérissable du zèle 
de ces savants religieux et du bien qu’Us ont procuré 
à l’Église de Dieu. En 1531, Thierry Loher, vicaire de 
cette maison (-j-1554), le plus infatigable de ces éditeurs, 
publia en un  volume in -16  le Monotessaron de Gerson 
et le M onopanton  de Denys, pour faciliter l’intelli
gence d’une lecture suivie des Évangiles réunis en un 
seul livre, et des Épitres de saint Paul exposées sur un 
plan uniforme et divisées. selon les matières dont elles 
traitent. Cet opuscule fut réim primé en 1546 et 1586. 
Le même religieux retoucha une vieille traduction alle
m ande des Psaumes et des hymnes de 1 Église, laite 
par un  chartreux anonym e, y ajouta un  commentaire 
tiré des œuvres de saint A ugustin, de Denys et de 
Ludolphe, et la publia sous ce titre : Psalter latein  
u n d  leutsch , etc., Cologne, 1535, 1536 et 1562. Jean 
Aldenrail (1532) enrichit l’édition des commentaires 
de Denys d’une table des sentences les plus rem ar
quables, qui a été reproduite dans d autres éditions. — 
Jean Juste Lansperge ( f  1539) composa, en la même 
chartreuse de Cologne, des paraphrases et des serm ons 
sur toutes les épitres et sur tous les évangiles de l’an
née , ainsi que des homélies et des considérations su r 
la passion du Sauveur. Ces ouvrages ont été im prim és 
plusieurs fois. — Laurent Surius, le célèbre auteur des 
Vitæ sanctorum , mérite une place dans ce groupe par la 

traduction en latin des ouvrages de Frédéric Staphylus : 
Apologia de vero germ anoque Scrip turæ  Sacræ in te l- 
lectu, De B ib lio rum  in  id iom a vulgare transla tions, 
Cologne, 1561; Prodrom us in  defensionem  Apologiæ , 
Cologne, 1562; Absoluta responsio de vero Scripturæ  
Sacræ in te llectu , Cologne, 1563. De p lus, Surius publia, 
aussi le Recueil des homélies des Pères sur les évangiles 
de l’année, par Alcuin, et l’enrichit de serm ons exégé- 
liques, Cologne, 1567, 1569, 1576, 1604, et Venise, 1571.
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— Jean Reckschenkel, prieur de cette même chartreuse 
de Cologne ( f  1611), composa des comm entaires sur les 
Psaum es, dont une partie (Ps. lv ii-c x x x iii)  était deve
nue dans ces derniers temps la propriété de sir Philipps, 
à Middlehill (Angleterre). — Enfin Théodore Petrejus 
(■{• 1640) publia en 1595, à Cologne, l’histoire de Jonas 
en vers latins, avec les commentaires sur le même pro
phète du P. Feu-A rdent. — Dans les autres chartreuses 
d ’Europe, il y eut aussi, à la même époque, des hommes 
rem arquables par leu r science, dont les ouvrages sur les 
Livres Saints m éritent une mention : François Dupuy, gé
néral de l’ordre (-[-1521 ), est l’auteur d’une Catena aurea  
super P salm os, P a ris , 1510, 1520, etc. — Michel Torrez, 
espagnol ( f  1527), a écrit sur les Psaumes et sur les grands 
Prophètes (manuscrit). — Thomas Spenser, anglais (-{-1528), 
a laissé une exégèse de l’Épître aux Galates. — Jean Bat- 
manson, prieur de Londres (-{■ 1531), a expliqué le Can
tique et les Proverbes. — Guillaume de Branteghem , 
chartreux d’Anvers, a publié : 1° E n ch irid io n , com plu- 
scula eorum  quæ in  Veteris Testam enti sacris Bibliis 
tra d u n tu r p icluris expressa conlinens, addito insuper 
tex tu , Anvers, 1535 ; 2» Jesu Christi v ita  ju x ta  I V  E van- 
gelistarum  narrationes artificio graphices p icla, Anvers, 
1537, 1540, etc. ; traduite en français, Anvers, 1537, 1539, 
1540; P a ris, 1540; Lyon, 1541, etc. — Pierre Cousturier 
(Sutor), prieur de la chartreuse de Paris, écrivit son livre 
De translatione B ibliæ  et novarum  in terpreta tionum  
reprobatione, Paris, 1524, 1525, contre les traductions de 
Le Fèvre d’Étaples et d’Érasme. Celui-ci ayant publié une 
apologie en sa faveur, Bâle, 1525, Cousturier lui répliqua 
par une A n t i - A pologia , Paris, 1526.— Un certain Paul 
Denys, chartreux, publia à Venise un  recueil de sentences 
tirées des Épîtres de saint Paul, 1538. — Jean Picus, prieur 
de Dijon (-j- 1545), a fait im prim er un commentaire sur 
le Cantique, Ferrare, 1492 ; P a r is , 1524 ; des paraphrases 
su r les Psaum es Miserere et Deus m iserea tur nostri, 
Paris, 1540, ainsi que sur les Psaum es pénitentiaux, Paris, 
1542, et su r les autres Psaum es. — Jean Volon, général 
de l’ordre (-{ 1553), a aussi commenté le Psautier, ma
nuscrit. — Lœvin Ammonius, belge ( f  1558) : Tractatus 
in  parabolam  de filio m inore  n a tu ,  Louvain, 1542. — 
Les huguenots, en détruisant par le feu la chartreuse de 
Castres, en 1567, nous ont privés de huit gros volumes de 
commentaires sur l’Écriture Sainte, composés par Jean 
de Libra, prieur de cette maison ( f  1582). — Le vénérable 
Schoonhœven, condamné à être pendu, en haine de la foi 
catholique, par les calvinistes de H ollande, mais qu’une 
m ort subite surprit au pied de la potence (1572), avait 
composé en langue vulgaire une explication du Décalogue 
par d’autres textes de l’É critu re , m anuscrit. — On attri
bue à Jean Billy, prieur de Bourbon-lès-Gaillon ( f  1580), 
une petite Bible spirituelle. — André Capilla, chartreux 
de Scala Dei (Espagne), m ort évêque d’Urgel, en 1609, 
est l’auteur d 'un commentaire su r Jérém ie, im prim é en 
1586, à la chartreuse de Scala Dei. — Sylvius Badulati, 
prieur de Rome (•{- 1587), écrivit des opuscules su r les 
Épîtres de saint Paul. —- Le 27 décembre 1591 m ourut à 
Val-de-Christo (Espagne) Jean de Alba, qui a laissé de nom
breux travaux sur tous les Livres Saints, et dont quelques- 
uns ont été livrés à l’impression : Sacrarum  Semioseon  
anim adversionum  ex utriusque Testam enti lectione com
m en ta riu s, Valence, 1610; Venise, 1631 ; Selectæ anno- 
tationes in  varia  u triusque Testamenti d ifficillim a  loca, 
Valence, 1613; Floridus m an ipu lus d ivinæ  S crip turæ , 
Valence, 1615. — Pierre  Carbo, prieur de B rünn , en 
Bohême (1591), a publié plusieurs ouvrages scripturaires. 
Voir col. 258. — L’Espagne fournit à l’ordre un  autre reli
gieux célèbre par sa science : c’est Étienne de Salazar 
(L 1596), qui se démit de sa charge de prieur afin d ’avoir 
plus de temps à consacrer aux commentaires de l’Écriture 
qu’il avait entrepris. Nous en ferons m ention dans un 
article à part. — Enfin Jean Gérulphe, chartreux de Lou
vain ( f  1605), clôt cette liste d’écrivains du XVIe siècle par

sa traduction des Proverbes et de l’Ecclésiaste en hexa
m ètres latins (m anuscrit).

Le xvne siècle ne le cède guère aux deux siècles p ré
cédents par le nombre et le mérite des travaux sur l’Écri
ture dus à l’ordre des Chartreux. — Jean Valero, prieur 
de Scala Dei ( f  1614), a laissé, m anuscrit, un travail inti
tulé Annotationes et glossæ in  B ibliam  sacram . — Faustin 
Salerno, chartreux de Naples ( -J- 1623), a commenté les 
Psaumes (m anuscrit). — Jean Dagonneau, prieur du 
Mont-Dieu (-j- 1623), publia en 1611 son ouvrage Susanna  
Danielica. Il avait aussi expliqué l’Evangile de saint Jean 
(m anuscrit). — Pierre T orres, profès de Porta - Cæli 
(Espagne) (-{ 1631), mérite d’être cité pour son m anus
crit Explicaciones de varias lugares de la Sagrada  
Escritura. — Bruno d’Affringues, général de l’ordre 
( j- 1632', composa des commentaires sur l’Écriture, su r
tout sur les Psaum es, qui n ’ont jamais été imprimés.
— Jean Dinges, religieux de la chartreuse de Cologne 
( f  1636), a écrit deux livres sur les Psaum es, et quatre 
autres intitulés C om pendium  com m entariorum  Salo
m onis  (m anuscrit). — Polycarpe de la R ivière, m ort 
vers 1640, publia l’ouvrage suivant : L ’éloquent amou
reu x , ou Sain tes pensées sur le C antique de Salomon.
— Jean Poullet, prieur de Valprofonde (-{■ 1047), a aussi 
fait un  exégèse du Cantique (m anuscrit). — Vers 1650 
vivait à la chartreuse de Naples Vincent Suriano, auteur 
des manuscrits suivants : 1° llo m ilia r iu m  secundum  
M a tth æ u m , 2 vol.; 2° Sermones in  aliquos P salm os; 
3° In  E vangelium  S. Joannis ; 4° De creatione hom inis ; 
5° De Paradiso terreslri;  6° De A dam  et E va. — Un 
autre chartreux de Bologne, François de Bruneltis (-[-1648), 
a laissé cinq volumes in -f°  de commentaires sur le Pen
tateuque, les Actes des Apôtres et la concordance des 
Évangiles. — Thomas Cantini, prieur de la chartreuse de 
Calabre ( f  1649), est l’auteur d 'un  opuscule publié à 
Naples, en 1859, intitulé Expositio  in  C anticum  canti
corum  (in-32). — Laurent W artem berg, prieur de Gem- 
nitz ( f  1667), a composé un comm entaire sur la Genèse, 
dont une partie se trouvait encore, au siècle dernier, dans 
la bibliothèque de la susdite maison. — François Ganne- 
ro n , chartreux du Mont-Dieu ( f  1668), auteur d’un très 
grand nom bre d’ouvrages, presque tous inédits, a écrit 
les traités scripturaires suivants : 1° Scénopégie, ou Des
cription des tabernacles des anciens H ébreux, distingués 
en  72 m ansions, qu i se retrouvent depuis la vocation 
d ’Abraham  ju sq u ’à l’entrée de la Terre Prom ise  (m a
nuscrit à la bibliothèque de Mézières); 2° M edulla totius 
vitæ  spiritualis ex  m eris locis et exem plis Sacræ Scri
pturæ  elicilæ  (m anuscrit, ibid.). — Bruno de Solis y Va- 
lenzuela, américain, profès de Paular (Espagne) ( f  1677), 
a écrit les ouvrages suivants : 1° A ller  Job, Tobias (m a
nuscrit); 2° E l P anai de Sanson  (m anuscrit); 3° E nchi
ridion Veteris et Novi Testam enti (m anuscrit); 4° Com- 
m entario lus in Psalmos (m anuscrit). — Vers 1680, le 
chartreux napolitain Innocent Casanova (-{- 1727) 'publia 
trois volumes de serm ons intitulés Gli em pirei fiori dei 
Vangelo m oralizzato, nel corso festivo d i tu tto  l’ anno. 
On a aussi du même auteur : E xpositio  septem  Psalmo- 
ru m  pœ niten tia lium  (m anuscrit). — A la chartreuse de 
Mirafïorès, près de Burgos (Espagne), m ourut en 1685 
le savant religieux François Lamberto y Chabarry, auteur 
d’une histoire de la Bible en trois volumes in-f° (m anu
sc rit) .— Janvier de Simone, chartreux de Naples ( f  1687), 
a laissé un  m anuscrit portant ce titre : Totius Sacræ Scri
pturæ  flores cu m  scholiis glossæ ordinariæ  et in terli- 
nearis N ie. L y ra n i et E m m . Sa. —  P ierre Antoine de 
Mouxy de Loche, prieur de Turin ( f  1688), composa une 
Catena sacra in Cantica canticorum  (m anuscrit). — 
Joseph Bonanat, profès de Scala Dei (Espagne) (-{-1691 ), 
rédigea en vers latins, dans le sens mystique, une exégèse 
des Psaum es et une autre sur le Cantique. — Joseph Le 
Tellier, prieur de Rouen ( f  1693), composa en français 
une E xplica tion  morale du  livre de Job, publiée à Naples,
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en 1858. — Charles Jacquet, profès de Paris, a laissé une 
paraphrase du Pentateuque, qui se trouve actuellement 
à la bibliothèque de Saint-Pétersbourg. — Nous avons 
signalé plus haut quelques-uns des ouvrages scripturaires 
d 'innocent Le Masson ( f  1703). On trouvera dans un 
article particulier les titres de ses autres opuscules. — 
Swibert Moeden, chartreux de Mayence ( f  1705), publia 
en 1697, à Francfort, son Florilegium  E vangelicum  sive 
Comm ent, in  Monotessoron I V E vangeliorum  (in-f°). — 
Bonaventure d’Argonne, religieux de Bourbon-lès-Gaillon 
( f  1704), est le dernier écrivain chartreux que nôus ayons 
à  signaler au x v ii* siècle. Son Histoire de la théologie 
fut publiée en deux volumes, en 1785, à Lucques, en Italie, 
par les soins du R. P. Fassini. Les trois prem iers livres 
de cet ouvrage, qui forment le prem ier volume, sont con
sacrés à la théologie de l’Ancien Testam ent, c’e st-à -d ire  
aux questions qui servent aujourd’hui d’introduction aux 
Livres Saints. La Grande-Chartreuse conserve encore un 
traité m anuscrit du même au teur: Introduclio  ad  leclio- 
nèm  Sacræ Scrip turæ , collecta ex  sanctis P atribus et 
scriptoribus ecclesiasticis.

Au xvm» siècle, les chartreux n ’abandonnèrent pas 
leurs anciennes traditions au sujet de l’étude de l’Écri
tu re  Sainte. Mais la suppression de presque toutes les 
maisons de Tordre et la création de la congrégation d’Es
pagne eurent pour résultat la distraction de la plupart des 
m onuments qui pouvaient nous renseigner à cet égard. 
Voici néanm oins quelques nom s d’auteurs que nous avons 
pu recueillir : Urbain de Malarcher, prieur de Bosserville, 
près Nancy ( f  1709), écrivit un commentaire : I n  C anti- 
cum  canticorum  ex  divo B ernardo , ouvrage m anuscrit 
in - f ° ,  qui se trouve à la bibliothèque de Grenoble. — 
Bonaventure Bonnet, profès du Val-Saint-Pierre (-j-1728), 
est l’auteur d 'un opuscule m anuscrit conservé à la même 
bibliothèque, intitulé Malleolus crucis m ysticæ , id  est, 
enucleatio verita tis quæ latet in cortice Scrip turarum  
canonicarum . — Jean W agener, m ort prieur de la char
treuse de Cologne (1730), a laissé un  commentaire m a
nuscrit sur les cinquante prem iers psaum es, et publié 
une paraphrase abrégée du Psautier : P salterium  Davidis 
paraphrastico-m orale, in-8°, Cologne, 1725. — Innocent 
Hubernagel, allem and, profès de Trisulti (États pontifi- 
caux) (-j- 1735), a écrit en vers latins su r les sujets sui
vants : In  fastos niosaïcos ; in Psalm os D avidis; in  
I V  Evangelistas ; in A cta  aposlolica. — Raymond Nico- 
lan, religieux de la chartreuse de Majorque, vers 1737, a 
expliqué les Figuras del Viejo Testamento alusivas à la 
Virgen Maria (m anuscrit). — Claude Guichenon, prieur 
d’Orléans (-j- 1740), a laissé un m anuscrit in-4° intitulé : 
Brèves annolationes in  præ cipua et d ifficiliora  loca 
P sa lm o ru m , qui se trouve à la bibliothèque de Loches.

Un religieux anonyme écrivit, en 1786, un traité de 
perfection religieuse composé uniquem ent des textes de 
1 Écriture. Cet ouvrage m anuscrit est aux archives de la 
Grande-Chartreuse. Joseph de M artinet, chartreux de 
Marseille, célèbre par ses vertus et par son zèle à exercer 
le saint ministère dans cette ville pendant la Terreur, 
m ort en odeur de sainteté, le 12 juin 1795, a laissé un 
certain nom bre de traités et de commentaires sur les 
Livres Saints, dont il sera parlé avec plus de détails dans 
un  article spécial.

Au commencement de notre siècle, un chartreux ano
nyme de Venise entreprit de m ettre en un  m eilleur ordre 
la partie littérale du comm entaire de Denys Rickel sur 
les Psaum es. Ce travail, en un  gros volume in-f», se 
trouve à la chartreuse de Sélignac (A in). D’autres reli
gieux de Tordre ont continué à notre époque à s’adon
n e r à l’étude des Saintes Écritures et à composer des 
commentaires pour leur usage personnel, mais ils n ’ont 
pas été donnés au public.

Pour développer de plus en plus le goût et l’intelligence 
du texte sacré et pour en faciliter l’é tude, l ’ordre a fait 
réim prim er, à la chartreuse de M ontreuil-sur-M er, les

commentaires de saint B ru n o , de Ludolphe et de Denys 
le Chartreux, et en a mis des exemplaires dans toutes les 
cellules des religieux de chœur. De l’im prim erie de celte 
maison sont sortis aussi les ouvrages scripturaires sui
vants : Liber P salm orum  Vulgatæ editionis, in -16 ,1881 ; 
Biblia sacra Vulgatæ editionis ad  usu m  sacri Ordinis 
cartusiensis,2 in-f», 1884; Sancta Jesu Christi Evangelia, 
in-8°, 1884; Epistolæ  B . P auli apostoli, in-8», 1884. Elle 
prépare en ce moment une nouvelle édition des œuvres 
complètes de Denys. Ses seuls commentaires sur l’Écri
ture Sainte form eront quinze volumes grand in -8 °, à 
deux colonnes. Le texte sera conforme aux éditions don
nées par les chartreux de Cologne. M. A u to re .

CHASELON (héb reu : K islôn , « espérance ; » Sep
tante : XaaXwv), père d’Élidad, de la tribu de Benjamin. 
Num., xxxiv, 21.

CHASLUIM (hébreu : Kaslul.iîm; Septante : XaagM- 
vieig), nom d’un peuple descendant de Mesraïm, m en
tionné seulem ent dans la Genèse, x , 14, et dans le pas
sage parallèle du premier livre des Paralipom ènes, i , 12 
(Dans le prem ier endroit, ia Vulgate écrit C hasluim , et 
dans le second Casluim). Le Targum  de Jonathan rend 
Kaslul}tm  par Pentapolites ; celui de Jérusalem , par 
Pentascénites. Voir VValton, Biblia  P o lyg lo tla , t. îv ,
p. 18.

I. I d e n t if ic a t io n . — Il est impossible de dire avec 
certitude quel est le peuple ainsi désigné. — 1» Bochart, 
P haleg , iv, 31, O péra, Leyde, 1692, col. 285-290, l'a 
identifié avec les Colchidiens, qui étaient une colonie 
égyptienne, d’après plusieurs auteurs anciens. Apollo
n ius, Argonaut., iv, 277; Valerius Flaccus, A rgonaut., 
v, 421; Hérodote, i i ,  104; Diodore de Sicile, î ,  28 , 55; 
Denis Périégète, p. 689; Ammien Marcellin, x x ii , 22, etc. 
Un grand nom bre d’exégètes ont adopté cette opinion : 
Gesenius, Thésaurus, p. 702; Frd. Keil, Genesis und  
E xodus, 2e édit., 1866, p. 119, etc. L,a Colehide fut célèbre 
dans l’antiquité par l’expédition fabuleuse des Argonautes, 
qui allaient y conquérir la toison d’or. C'est une contrée 
d’Asie d’une fertilité merveilleuse, arrosée par le R ioné, 
ancien Phase , et le Tchorok, ancien Bathys. Elle avait 
pour lim ites le Caucase au n o rd , l’Ibérie à Test, l’Ar
ménie au sud , et le Pont-Euxin à l’ouest. Elle forme 
aujourd’hui le gouvernem ent russe de Kotatis, compre
nant les provinces d’Im éréthie, de M ingrélieet de Gout'ie. 
— Chardin, Voyage en Perse, 3 in-4», Amsterdam, 1711, 
t. i, p. 41, dit en parlant des Mingréliens : «Je  n ’ai pu... 
m ’assurer autant que j ’aurais voulu de l’origine de cette 
na tion , que Diodore le Sicilien et d’autres auteurs fout 
sortir de l’Égypte et être une colonie de Sésostris, ce qui 
n ’est pas fort vraisemblable. » Quoi qu’il en soit d ailleurs, 
il y a tout lieu de croire que ia Genèse n ’a pas voulu 
désigner par les Chasluim les habitants de la Colehide. 
Fr. de Hummelauer, Com m entarius in  Genesim, in-8°, 
Paris, 1895, p. 323. Elle énum ère, en effet, ces descen
dants de Mesraïm au milieu d’autres peuples qui habi
taient l’Égypte ou son voisinage, et semble indiquer par 
là qu’ils demeuraient dans les mêmes régions.

2» D’autres exégètes, tels que Chr. J. Bunsen, Vollslcin- 
diges B ibelw erk, t. i ,  Leipzig, 1858, p. 26, croient que 
les Chasluim habitaient entre Gaza et Péluse, su r les bords 
du lac Serbonis et le long du rivage de la M éditerranée, 
dans la province de Cassiotis ou Cassiotide, ainsi nom 
mée du m ont Casius, à la frontière nord-ouest de l’Égypte. 
Pline, H . N .,  v, 12, 14; Strabon, xvi, p. 759; Étienne de 
Byzance, p. 455. On ne peut du reste donner d’autre 
preuve en faveur de cette opinion que la similitude de 
la première syllabe dans K a s-lu lfîm  et C as-sio lis , ce 
qui est un argum ent bien faible. Cf. Knobel, Die Vôlker- 
ta fe l der Genesis, in-8», Leipzig, 1850, p. 290. M. G. Ebers 
a cherché à établir plus solidement cette opinion dans 
son A egypten  and  die B ûcher Mose’s , in -8 ° , Leipzig,
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1868, p. 120-127. Il rapproche la forme grecque de ce 
nom  dans les Septante, Xict|j.wvie£(i., d11 m °t égyptien 
hesm en , qui signifie « sel, n itre  », et il en conclut que 
les Chasmonim (Chasluim ) habitaient une terre salée ou 
n itreuse, comme les environs du m ont Casius, et s’occu
paient de préparer le nitre ou de saler soit les cadavres 
hum ains, soit les poissons qu’on conservait de la sorte et 
dont on faisait une grande consommation en Égypte. 
Cette étymologie e t, par su ite , les conséquences qu'en 
tiren t les savants allemands sont fort contestables. Tant 
qu’on n ’aura pas trouvé dans les documents égyptiens le 
nom des C hasluim , on ne pourra ém ettre à leur sujet 
que des hypothèses plus ou moins plausibles. La se
conde opinion paraît d’ailleurs plus probable que la pre
m ière.

II. L e s  Ch a sl u im  e t  l e s  P h il is t in s . — La Genèse, 
x, 14, ajoute en parlant des Chasluim, d’après la traduc
tion de la Vulgate : « d’eux sont sortis les Philistins. » 
Le texte hébreu porte à la lettre : « Les K asluhim , que 
de là ( m is-S â m ) sont sortis les Philistins. » Sd m  est un 
adverbe de lieu et s’applique par conséquent au pays 
qu’habitaient les Chasluim , de sorte que ce mem bre de 
phrase exclut le lien généalogique entre les deux peuples 
et signifie seulem ent que les Philistins, avant de s’établir 
dans la Philistie, avaient habité le pays des Chasluim. 
Amos, ix , 7, dit que les Philistins venaient de Caphtor, 
et Jérém ie, x l v ii , 4 ,  les appelle « les restes de l’île de 
Caphtor » (texte hébreu). Il n ’existe aucune'contradic
tion entre ces divers passages, puisque les Philistins 
pouvaient venir de Caphtor en passant par le pays des 
Chasluim. On n ’est donc pas obligé de supposer une 
interversion dans le texte de la Genèse, x ,  14, comme 
l’ont fait certains com m entateurs, et de lire : « Mesraïm 
engendra les Ludirn..., et les Chasluim et les Caphtorim, 
d’où sont sortis les Philistins; » au lieu de la leçon de 
nos Bibles : « Mesraïm engendra les Ludim ..., et les 
C hasluim , [de la te rre ] desquels sont sortis les Philis
tin s , et les Caphtorim. » Ce m em bre de phrase a été 
ajouté par l ’auteur sacré à cause du pays qu’habitèrent 
les Philistins à côté des tribus israélites et du rôle im 
portant qu’ils jouèrent dans l’histoire du peuple de Dieu. 
Cf. Exod., x m , 17; xv, 14. Pour l ’origine des Philistins, 
voir P h il is t in s . F. Vig o u r o u x .

CHASPH1A (hébreu : K à s ify â '; Septante : h  àpyu- 
pîa> -roù tôhou), ville ou contrée habitée par une im por
tante colonie de Juifs exilés, dont la plupart étaient des 
Nathinéens. I Esdr., v m , 17. Esdras, parti de Babylone 
depuis neuf jo u rs , pour re tourner à Jérusalem , et s’ar
rêtant près du fleuve Ahava, rem arqua qu’il n ’y avait pas 
un seul lévite dans sa caravane, alors que les serviteurs 
du Temple auraient dù être  les prem iers à se présenter 
pour ren trer dans la ville sainte. Il envoya donc une 
délégation de onze m em bres à Eddo, chef de la colonie, 
pour lui dem ander des m inistres sacrés. I E sdr., vm , 
15-17. — Chasphia est jusqu’ici resté complètement in
connu. Les Septante, rattachant le mot à késéf, « argent, » 
ont donné une traduction incom préhensible, à moins 
de supposer avec certains exégètes qu’il s’agit ici d’une 
« maison du trésor»  à Babylone m êm e; ce qui n ’est guère 
vraisemblable. Quelques auteurs placent cet endroit dans 
le royaume de Perse ou au sud de la Médie, là où se 
trouvaient, au dire de S trabon, x i ,  506, et d’Hérodote, 
v u ,  67, de nom breuses colonies de Caspiens, dans une 
région adjacente à la m er Caspienne, d’un côté, e t, de 
l’autre, à la Babylonie, peu éloignée par là même du pays 
de l’exil. Cf. G. B. W iner, Biblisches R ealw ôrterbuch, 
1847, t. i, p. 223; J. Fürst, Hebràisches H andwôrterbuch, 
1876, t. i ,  p. 617. Le prem ier de ces savants fait rem ar
quer que le livre de Tobie, i ,  16; i ii , 7, mentionne des 
Juifs dans cette contrée, et le second consacre l'article 
K àsifyâ  à établir des rapprochements entre ce m ot, qui 
veut dire blanc, et l’A lbanie, située au pied du Caucase,

près de la m er Caspienne; puis la Caspiana, le mont 
Caspius, et les portes Caspiennes des anciens. Quoi qu’il 
en soit de ces assimilations, le territoire indiqué nous 
semble trop éloigné pour répondre aux données du con
texte. Esdras, en effet, pendant les trois jours qu’il passa 
près du fleuve Ahava, eut le temps d’envoyer chercher 
et de recevoir les lévites, I Esdr., vm , 15, 18; ils ne de
vaient donc pas habiter très loin. Voilà pourquoi il sem
blerait plus naturel de chercher Chasphia dans le pays de 
Babylone. A. L e g e n d r e .

C H A S S E  (hébreu : çayid; Septante : aypx; Vulgate : 
v en a tio ) , poursuite et prise du gibier (fig. 217). La pra
tique de la chasse est presque aussi ancienne que l’hu
m anité. Elle découle naturellem ent de la supériorité que 
Dieu accorda à nos prem iers parents sur le reste de la 
création, Gen., i ,  26 , 28, et devint bientôt u n  des 
moyens de subsistance de l'homme. Gen., ix , 2-4. De 
plus, à une époque où l’hum anité était encore peu répan
due sur la te rre , tandis que les animaux y étaient très 
m ultip liés, la chasse dut être un  des moyens de défense 
auxquels l’homme eut bientôt à recourir. Cf. E xod., 
xxm , 29. Même après de longs siècles de civilisation, de 
vastes provinces étaient tellem ent infestées par des bêtes 
fauves, que des m onarques puissants organisèrent contre 
elles des battues générales non moins importantes à leurs 
yeux et à ceux de leurs sujets que leurs grandes expé
ditions militaires. C’est ce que nous apprennent les ins
criptions assyriennes, et en particulier celle de Théglath- 
phalasar Ier (cf. A. H. Sayce, dans les Records o f  the  
past, nouv. série, t. i, p. 112-113). N em rod, le prem ier 
chasseur que nom me l’Écriture, est représenté dans la 
Bible comme le « robuste chasseur devant Jéhovah » et 
un puissant conquérant. Gen., x, 8-10. — Ismaël, destiné 
à vivre dans le désert de P h aran , « devint habile à tirer 
de l’a rc , » Gen., xxi, 20, 21, et tel fut aussi, semble-t-il, 
la pratique ordinaire d’Ésaü. Gen., xxv, 27-28. — Le long 
séjour d’Égypte familiarisa sans doute les descendants de 
Jacob avec l’art de la chasse, et la loi mosaïque leur en 
permit la pratique. Lev., xvii, 13; Deut., x i i , 15. Mais la 
Bible ne nous donne aucun renseignem ent sur leur m a
nière de la poursuivre. Elle nous dit seulement que Salo
mon put chaque jour fournir sa table et celle de ses 
nom breux serviteurs du gibier le plus exquis et le plus 
abondant. I I I  Reg., IV, 23. Mais la loi mosaïque énum é
ran t parm i les animaux dont il était permis de m anger 
la chair un  certain nom bre d’animaux sauvages, Deut., 
xiv, 5 , 11-18; Lev., x i ,  13-19 (voir t. i ,  col. 622), elle 
suppose par là même la pratique de la chasse.

1. Anim aux  p o u r s u iv is  a la  c h a s s e . — Ils peuvent être 
divisés en deux catégories : les bêtes sauvages et les oiseaux. 
— 1° Bêtes sauvages. — A  leur arrivée en Palestine, les 
Israélites y trouvèrent de nom breux animaux sauvages, 
Exod., x x m , 29; Jud ., xiv, 5, 6 ; xv, 4 , et du gibier en 
abondance. Lev., x i; Deut., xiv. Voici la liste alphabétique 
des animaux sauvages poursuivis à la chasse : A d d a x ,  
Deut., xiv, 5, une espèce d’antilope, t. I, col. 669, proba
blem ent représentée sur les sculptures de B éni-H assan. 
Cf. W ilkinson, M anners and  customs o f the ancient 
E g yp tia n s , 2e édit., 1878, t. Il, p. 90. — A ne sauvage. 
Job , xxxix, 5 -8 ; Eccli., x m , 23. Les traits sous les
quels le livre de Job décrit l’onagre correspondent bien 
à ce que nous en apprennent les monuments assyriens, 
où on le voit capturé par une meute de chiens, G. Rawlin
son, A n cien t m onarch ies, 2e édit., t. i ,  p. 517; pris au 
lasso par les chasseurs, G. Rawlinson, ibid., ou succom
bant sous leurs flèches. G. Rawlinson, ibid., p. 516. — 
Aurochs. Ps. xx i, 22 (hébreu : xx ii, 21); Job , xxxix ,
9 -12 ; Is., xxxiv, 7. La Bible en parle en des term es qui 
dénotent sa vigueur et son naturel farouche, et tel il 
apparaît sur les bas-reliefs de Nim roud. L’un d’eux nous 
le représente luttant avec un lion, G. Rawlinson, ibid., 
p. 512 ; d’autres nous le m ontrent poursuivi par le roi dans
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son char et suivi de ses chasseurs. G. Rawlinson, ibid., 
p. 513. Parfois non moins de cinq flèches paraissent avoir 
été nécessaires pour lui donner la m ort. Voir A u r o c h s , 
t. i ,  col. 1263. — B éhém oth  ou hippopotam e. Job , XL,
10-19. Les allusions de Job à la m anière de chasser 
l'hippopotame correspondent exactement à ce que nous 
m ontrent les chasses représentées sur les monuments 
égyptiens. Voir B é h é m o t h , t. r, col. 1552-1553. — B ou
quetin . Prov., v, 19; Job, xxxix, 1-4. Ce gracieux animal 
était chassé en Assyrie, Fr. Lenormant, Histoire ancienne  
de l’O rient, t. v, p. 18; G. Rawlinson, A ncien t m onar
chies, t. i ,  p. 521, aussi bien qu’en Égypte. W ilkinson, 
M anners and  customs, t. n , p. 88, 92. Voir B o u q u e t in  , 
t. i, col. 1893. — Bubale. Deut., xiv, 5; III Reg., iv, 23. 
Cette espèce d’antilope à la chair délicate était poursuivie

Uist. anc., t. m ,  p. 324; là , on aperçoit des gazelles 
poursuivies par des chiens, G. Rawlinson, Ancient E g y p t,  
t. i ,  p. 284; ailleurs, on rem arque un homme portant 
trois gazelles destinées à un  parc de bêtes sauvages. W il
kinson, M anners and customs, t. ii, p. 83. Sur un m onu
ment de K horsabad, Layard découvrit un  chasseur rap
portant une gazelle sur ses épaules. G. Rawlinson, Anc. 
m on., t. I ,  p. 522. Enfin elle est représentée poursuivie 
par un  chien su r le m onument de K aïm -H urm ul. Van 
Lennep, Bible Lands, in-8°, New-York, 1875, t. I, p. 256. 
— H yène. Jer., x i i , 9. Les m onum ents deThèbes nous la  
m ontrent poursuivie par les chasseurs, W ilkinson, ib id ., 
t. H, p. 92, ou rapportée par eux, les pattes liées à une 
perche. W ilkinson, ibid., p. 78. — Léopard, llab ., i ,  8 ; 
Dan., v i i , 6. Deux espèces de léopards apparaissent su r

en Égypte avec arc et flèche (voir B u b a le ,  t. i, col. 1955) ; 
elle était aussi prise au lasso. W ilk inson, M anners and  
customs, t. i i , p. 87. — C erf, Gen., x l i x , 21; Deut., 
xiv, 5; III Reg., iv , 23; Ps. x l i , 2 (hébreu : x l i i , 1). 
La fuite du cerf poursuivi par le chasseur est vive
m ent représentée su r un  m onum ent héthéen du Louvre 
(fig. 218) et sur les sculptures de Koyoundjik. G. Rawlin
son , A ncien t m o n a rch ., t. i ,  p. 518, 519. Un bas- 
relief de Ninive nous m ontre plusieurs cerfs pris au 
filet. Voir plus hau t, fig. 150, col. 447. Parm i les an i
maux à détruire comme nuisibles à l’agriculture, les 
inscriptions chaldéennes nom ment le cerf. J. M énant, 
L a  bibliothèque du  palais de N in ive , p. 168. Voir C e r f ,  
t. i i ,  col. 415. — Chacal ou renard. Jud., xv , 4; Cant., 
i i , 15. Il était activement poursuivi en Égypte. W il
kinson, M anners and  custom s, t. n ,  p. 91. Voir C h a 
c a l ,  t .  i i ,  col. 475. — Crocodile. Job , m ,  8; x l , 2 0 - x l i . 
(h éb reu , 2 5 - x l i ) ;  I s . ,  x x v il, 1; Ezech., x x ix , 3 -4 ; 
x x x i i , 2-4. Ce que l’Écriture nous en dit est confirmé 
par les m onuments égyptiens. On le chassait en canot, 
lance en main. G. Rawlinson, Ancient E g yp t, 1 .1, p. 561. 
— Gazelle, autre espèce d’antilope. Deut., x i i , 15; xiv, 5; 
III Reg., iv, 23; Prov. VI, 5; Eccli., xxvil, 22. Is., x m , 14 
Ce gracieux et agile animal est souvent représenté sur 
les monuments d’Égypte. Ic i, on voit le chasseur rap
portant une gazelle su r ses épaules, Fr. Lenorm ant,

les sculptures de Béni-Hassan. W ilkinson, ibid., t. il, p. 90. 
Le léopard est aussi représenté su r une coupe de Nim- 
roud. Rawlinson, A nc. m on., t. i, p. 223. — Lièvre. Lev., 
x i, 6; Deut., xiv, 7. Il était poursuivi comme gibier par 
les anciens Égyptiens et Assyriens. Ainsi, sur un  tombeau 
de Thèbes, on voit un chasseur rapportant un lièvre 
Vivant, Fr. Lenormant, H ist. anc., 98 édit., t. m , p. 324; 
une scène analogue se rem arque sur un  bas-re lie f de 
Khorsabad. Rawlinson, Anc. m on ., t. i ,  p. 522. Sur une 
coupe de bronze découverte à N im roud, on aperçoit une 
série de chiens et de lièvres qui alternent, ce qui prouve 
que la chasse à courre était connue des Assyriens. Rawlin
son, ib id ., p. 523. — Lion . Gen., x l ix , 9; Num., xxiv, 9; 
Ps. XC, 13; Job, IV, 10; Jer., n, 15; v, 6; xn, 8, 9; Ezech., 
x ix , 3 , 4 , 6 , 8 , 9; x x x ii , 2 -3 ; Eccli., x l v ii , 3; Amos, 
i i i , 12; Nah., Il, 11-13. Point d’animaux dont le nom soit 
plus souvent mentionné dans la Bible. La chasse aux 
lions est représentée su r les monuments égyptiens et sur
tout su r les monuments assyriens. Sur une des peintures 
de Béni-H assan, on voit le chasseur se servant d ’un lion 
apprivoisé et dressé à la chasse. W ilkinson, M anners and  
custom s, t. i l ,  p. 88. Voir L io n . — O ryx , espèce d’anti
lope. Deut., xiv, 15; Is., l i , 20. Il est représenté sur une 
peinture d’une chasse dans le désert de la Thébaïde. 
W ilkinson, ibid., t. i l ,  p. 91. — Ours. I Reg., x v ii , 34, 
35, 37; II Reg., x v ii, 8. Il n’apparatt sur les m onuments
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d'Égypte que dans des scènes où des étrangers payent 
leur "tribut annuel au pharaon, W ilkinson, ibid., t. in ,  
p. 271 ; il est représenté su r le rebord d’unê coupe assy
rienne. G. Rawlinson, A n cien t m on ., t. i ,  p. 528.

2° Oiseaux. — La loi mosaïque perm ettait la chasse aux 
oiseaux, Lev., x v i i , 13; mais par suite des règlements 
prohibant de m anger la chair des oiseaux im purs, Lev., 
xi, 13-47; Deut., xiv, 12-19, il est très probable que les 
Hébreux ne firent jam ais la chasse qu’à un petit nombre 
d’espèces d ’oiseaux. De fait, on ne trouve dans la Bible 
d ’allusions à la chasse aux oiseaux qu’au sujet des sui
vants : Autruche. Job, xxxix, 13-18. Cf. Rawlinson, A ne. 
m on., t. i ,  p. 228. Voir A u t r u c h e , t. i ,  col. 1280, 1289. 
— Passereau. Ps. x, 2 (héb reu : XI, 1 ); cx x in , 7; Lev., 
xiv, 4 , 49. — P erd rix . I Reg., xxvi, 20; Eccli., x i ,  32. 
Cf. Rawlinson, A ne. m on ., t. I ,  p. 228; Fr. Lenorm ant, 
Hist. anc., t. v, p. 127.

II . I n str u m e n t s  d e  c h a s s e . — 1° Chasse des bêtes 
sauvages. — Les instrum ents le plus souvent employés 
pour la chasse des bétes sauvages étaient l'arc et les 
flèches, le piège, la trappe, le filet et probablement le 
lasso. — L’arc et les flèches étaient usités chez les Hébreux 
comme chez tous les autres peuples. Gen., x x i, 20; 
x x v ii , 3; Job, x l i , 19; Is., v il, 24, etc. Les monuments 
nous les m ontrent employés dans la poursuite des ani
maux les plus féroces, tels que le crocodile, le lion, l’au
rochs. Cf. Rawlinson, A nc. m on ., 1 .1, p. 513; W ilkinson, 
M anners and  customs, t. Il, p. 79. — Le piège et la trappe  
ne sont point représentés su r les m onum ents, mais ils 
sont très souvent mentionnés dans la Bible. Piège : 
Ps. l v i , 7; cx v m , 61, 110, etc .; Job, x v m , 9, 10; Jer., 
xvm , 22; Eccli., x x v ii , 29, 32; trappe : Ps. v u , 16 (hé
breu, 15); ix, 16 (hébreu, 15); Job, x v m , 10; Is., xxiv, 
17, 18, 22; x x v iii , 13, etc. Le file t est également souvent 
m entionné dans l’Écriture, Ps. ix, 10; xxiv, 15; xxx, 5; 
Job, x v iii , 8; xix, 6; Is., l i , 20; Ezech., x i i , 13; xvii, 20; 
O see ,v , 1, etc.; m ais, de p lus, il est représenté sur les 
anciens m onuments. Les sculptures égyptiennes nous 
m ontrent parfois une vaste étendue de territo ire  couverte 
de filets où des animaux de tout genre sont capturés et 
finalement dépêchés par les traits du chasseur. W ilkin
son, M anners and  custom s, t. n , p. 80. Sur une sculpture 
assyrienne, on voit le filet employé d’une m anière ana
logue. Voir fig. 150, t. i i ,  col. 447. — Le lasso n ’est 
probablement mentionné que dans I Cor., v u , 35; mais 
H figure maintes fois su r les m onum ents assyriens et 
égyptiens. En Egypte, on s’en servait pour s’em parer 
de la gazelle et de l'aurochs. W ilkinson, M anners and  
custom s, t. i i ,  p. 87; en Assyrie, on voit l’âne sauvage 
pris au lasso. R awlinson, A nc. m o n .,  t. i ,  p. 517. — 
Dans la chasse à l’hippopotam e,  le livre de Job, x l , 
17-20, fait mention d engins moins usités : l’épée, le jave
lot, la lance, la fronde, la massue et le dard. — On voit 
par les m onuments des Égyptiens et des Assyriens qu’ils 
se servaient du cheval et du chien  dans leurs parties de 
chasse. La Bible n ’a qu’une seule allusion à l’emploi du 
cheval dans la poursuite du gibier. Elle se trouve dans 
Job, xxxix, 18, et a rapport à l’autruche, c’e s t-à -d ire  à 
un animal que les Hébreux regardaient comme impur, 
Lev., x i, 16; D eut., xiv, 15, et qui n ’existait qu’en 
dehors de la Palestine.

2° Chasse des oiseaux. — L’arc et les flèches étaient sans 
doute employés pour la chasse aux oiseaux, Ps. x , 2, 3, 
cf. Rawlinson, Anc. m on ., t. i, p. 228; Lenormant, Hist. 
anc,, t. v, p. 332 ; mais c’est surtout avec des pièges et 
des filets de toute dimension qu’on leur faisait la guerre. 
Eccle., IX, 12; Prov., i ,  17; v u , 23; Ps. c x x m , 7; Jer., 
v, 26, 27; Amos, m ,  5; Osee, v i i , 12, etc. Pour se faire 
une idée exacte de ces divers pièges et filets, on n’a qu’à 
étudier ceux dont les m onuments d’Égypte nous ont laissé 
tant de représentations. W'ilkinson, M anners and customs, 
t. i i ,  p. 102, 103, 110. — Un autre engin qui était très 
probablement employé par les Hébreux, quoiqu’il ne soit

pas mentionné dans la Bible, est un  projectile que les 
Bédouins de nos jours m anient avec non moins de dex
térité que les anciens Égyptiens. Il était fait de bois 
pesant, aplati, et n ’offrait qu’un m inim um  de résistance 
à l’air dans la direction où il était projeté, de sorte qu’un 
bras vigoureux et exercé pouvait le lancer à une distance 
considérable, bien que d’ailleurs on s’efforçât toujours 
de s’approcher des oiseaux le plus possible, à l’abri des 
buissons ou des roseaux. Il est souvent représenté sur les 
monuments d’Égypte, W ilkinson, M anners and customs, 
t. i i ,  p. 104, 107, 408, et rappelle le boumérang  d’Aus
tralie. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient, t. i, 4895, p. 59 ; J. Lubbock, L ’hom m e préh is
torique, in-8°, Paris, 4888, p. 402-403. — Dans l’Ecclé- 
siastique, x i ,  31-33, on trouve une allusion à un autre 
moyen de faire la chasse aux oiseaux. H consistait à se 
servir d’animaux comme appeaux. Cette méthode est 
aussi souvent représentée sur les monuments égyptiens. 
W 'ilkinson, M anners and  custom s, t. il, p. 104, 407, 108.

III. Mé t a p h o r e s  e m p r u n t é e s  a  la  c h a s s e . — L’exer
cice de la chasse et la pratique dé la guerre présentent 
de nombreux traits de ressemblance. Dans l’une et l’autre, 
on poursuit une proie avec ardeur et acharnem ent, ou 
on la capture au moyen de stratagèmes analogues. P lu
sieurs engins sont communs à la chasse et à la guerre , 
et dans l’une et l’autre on court souvent des dangers 
sérieux. Les impressions diverses qu’éprouve le gibier 
traqué par le chasseur sont égalem ent éprouvées par 
l’homme innocent ou désarmé fuyant devant un ennemi 
mortel. Ces analogies expliquent comm ent toutes les 
langues, et l’hébreu en particulier, abondent en m éta
phores empruntées à la poursuite du gibier ou des ani
maux sauvages.

1° Métaphores tirées des chasseurs. — Souvent ils sont 
pris comme type d'ennem is dangereux et acharnés, Ps. ix 
(hébreu, x), 9, 10; xxx, 5 (hébreu, xxxi, 4 ); Mich., vu, 2, 
etc.; la m ort e lle-m êm e, le plus formidable ennem i de 
l’homme, est assimilée au chasseur qui a fini par atteindre 
sa proie, et qui ne lui perm et en aucune façon de s’é
chapper. Ps. x v ii  (hébreu , x vm ), 5, 6; exiv, 3. Ailleurs 
les impies sont représentés sous l’image d’oiseleurs pa
tiemment aux aguets pour surprendre leurs victimes. Jer., 
v, 26; Ps. cxvm , 61,410. Dans le prophète Jérém ie, xvi,16, 
nous trouvons les guerriers nombreux, puissants et achar
nés de l’Assyrie désignés sous le nom  de chasseurs et 
d’oiseleurs envoyés par Jéhovah pour punir le peuple 
d’Israël. Cf. Ezech., x ix , 3 -8 . Si l’on traduit Ézéchiel, 
xxxii, 30, comme fait la Vulgate : « là sont tous les princes 
de l’aquilon et tous les chasseurs, » on voit que les guer
riers qui accompagnaient leurs princes dans une expédi
tion militaire sont assimilés à des chasseurs de profession 
chargés d’accompagner leur maître à la chasse.

2° M étaphores tirées des a n im a u x  qui poursuivent 
leur proie. — Ils forment un  second genre de chasseurs, 
qui fournit une nouvelle source de métaphores. Suivant 
Isaïe, l v i, 9, et Jérém ie, x ii , 9, les Gentils sont des bêtes 
féroces que Jéhovah invite à faire la chasse à son peuple 
rebelle. Cf. aussi Is., v , 29; Jer., L, 17. De même, Cyrus 
est représenté comme un oiseau de proie, Is., x l v i, 41, et 
Nabuchodonosor comme un aigle puissant. Jer., x l v iii, 40; 
Ezech., x v i i , 3 , 12. Le riche qui traite le pauvre sans 
merci est semblable au lion qui dévore un âne sauvage, 
Eccli., x m , 23; les ravages causés parmi le peuple de 
Dieu par les faux prophètes et les mauvais princes font 
assimiler les prem iers à des lions ravissants, les seconds 
à des loups dévorants. Ezech., xxn, 25, 27.

3° Métaphores em pruntées a u x  a n im a u x  poursuivis 
p ar le chasseur. — Ces métaphores sont aussi nombreuses 
qu’intéressantes. Semblable au cerf poursuivi par le chas
seur et se précipitant altéré vers le ruisseau d’eau vive, 
le Psalmiste fuyant devant ses ennem is soupire vivement 
après les consolations divines. Ps. x l i , 2 (hébreu, x l ii , 1). 
Comme le passereau, le juste n ’a, hum ainem ent parlant,
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point d’autre ressource que la fuite pour ne  pas tomber 
au pouvoir de puissants ennem is. P s. x , 2 -4  (hébreu, xi, 
1 -3 ) . Plus heureuse que l ’anim al environné de toutes 
parts de pièges et de filets, l’âme dont les regards sont 
habituellem ent dirigés vers Jéhovah peut aisément échap
per aux mille perplexités d’ic i-b as . Ps. xxiv (hébreu, 
xxv), 15; cf. Ps. xxx (hébreu, xxxi), 9; xc (hébreu, xci), 3. 
L’oiseau qui se précipite vers le piège sans soupçonner le 
danger est une figure expressive de l ame qui se précipite 
sans trop s’en douter vers sa ruine. Prov., v u , 23. De 
m ême que la gazelle qui a été prise au filet et a réussi à 
s’en dégager s’enfuit pour tou jours, ainsi l’amitié d’un 
hom me qu’on a blessé au vif ne saurait être regagnée. 
Eccli., xxvii, 22; cf. x x i i , 25. Qui n ’a souvent admiré la 
comparaison gracieuse du Ps. cxxm  (hébreu, cxxiv), 7? 
Israël, délivré de la captivité, ressent la même joie que 
le passereau qui voit soudain se briser le filet qui le rete
nait captif. Les efforts si courageux que fait la gazelle 
pour se délivrer, ou l'oiseau pour s’échapper, sont une 
image pittoresque des efforts énergiques qu’un homme 
doit faire pour se soustraire aux difficultés qu’il rencon
trera  s’il continue à être caution même pour un  ami. 
Prov., v i, 1-5.

4° M étaphores tirées des engins de chasse et des m a 
nières de s’en servir. — Elles sont les plus nombreuses. 
La trappe, c’est-à-dire la fosse soigneusement recouverte 
de branchages et d 'un peu de te rre , dans laquelle on 
espère faire tom ber les bêtes fauves, est la figure de 
pièges tendus à un  ennem i dont on médite la perte. 
Ps. l v i ,  7; l x v i i i ,  23; cxxxix, 6, e tc .; Jer., x v ii i ,  20, 22; 
Eccli., xn , 15; Prov., x x ii ,  14; Rom., xi, 9 ; 1 Cor., vu, 35. 
L’emploi de la trappe a aussi fourni le proverbe souvent 
répété dans la Bible : « Celui qui creuse une fosse y tom 
bera , » pour exprim er la m anière dont la justice divine 
s'exerce envers les méchants. Prov., xxvi, 27 ; Ps. v u ,  16, 
etc. — Pour capturer les bêtes sauvages, on se servait 
également du piège , que l’on cachait sur leur passage. 
Prov., 1, 15-16; xxii, 5, il désigne par métaphore les dan
gers invisibles, mais réels, que l’on court dans la fré
quentation des pervers. Cf. Eccli., IX , 3 , 20. Le piège se 
composait de deux parties m aintenues séparées par un 
m orceau de bois, et qui, se referm ant au m oindre contact, 
retenaient leur captif par la patte : de là les expressions 
figurées qu’on lit dans Job, x v ii i ,  9,10. — Sous la plume 
d’Isaïe, xxiv, 17-18, et de Jérém ie, x l v i i i ,  43 - 44, nous 
trouvons combinées ces deux m éthodes de s’em parer des 
animaux savages. Elles form ent un  proverbe qu’Isaïe for
m ule ainsi : « Habitant de la te rre , l’effroi, la fosse et le 
piège te sont réservés. Celui qui à la voix de la crainte 
aura fui tom bera dans la fosse ; celui qui se sera tiré de 
la fosse sera pris au piège. » Nous avons ici une manière 
pittoresque de décrire une ru ine complète et assurée. De 
p lus, il est probable que dans les expressions « l’effroi 
t ’est réservé; celui qui à la voix de la crainte aura fui », 
il faut voir des métaphores em pruntées aux grands cris 
poussés par les chasseurs quand ils faisaient une battue, 
et au bruit desquels les animaux s’enfuyaient remplis de 
crainte. — L’emploi du filet pour prendre bétes sauvages 
et oiseaux a donné lieu à de nom breuses métaphores. 
C’est ainsi qu’il sert à désigner les machinations des 
im pies, Ps. ix , 9 , 10; xxiv, 15, etc., aussi bien que les 
effets terribles et certains de la vengeance divine. Ezech., 
x ii ,  13; xvii, 20; xix, 3, 4, 8, etc. On retrouve même dans 
le Psaume ix , 9 , 10, une allusion à la manière dont les 
Égyptiens se servaient du filet pour la chasse aux oiseaux, 
Dans une peinture égyptienne (tombeau à B éni-H assan, 
Lenormant, Histoire ancienne, t. i i ,  p. 121), on voit les 
chasseurs baissés, blottis derrière un  buisson et tirant 
à eux un filet rempli d’oiseaux; en un  mot, les chasseurs 
sont représentés tels que le Psaume suppose les m échants. 
— Mentionnons en term inant que plusieurs auteurs voient 
dans les expressions d’Ézéchiel, x ix , 3 , une allusion à 
la coutume égyptienne de dresser à la chasse des lions

apprivoisés; et que l’on trouve dans Eccli., xi, 31-33, une 
allusion à  un usage souvent représenté dans les peintures 
égyptiennes, à savoir celui de se servir d’anim aux comme 
appeaux, image trop fidèle des attraits trom peurs qui se 
trouvent dans la compagnie des impies. F. G i g o t .

CHASSEUR. 11 en est plusieurs fois question dans 
l’Écriture. La Genèse, x , 9 , dit que Nemrod était un 
robuste chasseur (hébreu : gibbôr çayid  ; Septante: yfyac 
xuvrjyâ;; Vulgate : robustus Venator). — L’Ecclésiaste, 
v u , 27, compare une mauvaise femme « au piège des 
chasseurs »; mais le mot venatores, qu’on lit dans la 
Vulgate, n’est exprimé ni dans l’hébreu, Eccle., v u , 26, 
ni dans le g rec, quoiqu’il soit impliqué dans les expres
sions nieçôdim  et 6rjpeup.cc, « pièges de chasse. » — Le 
Seigneur, dans Jérém ie, xvi, 16, dit aux Juifs qu’il en 
verra des chasseurs, ç a yy â d îm ,  c’e s t-à -d ire  les Chal
déens, qu i, pour les p un ir de leurs infidélités, les chas
seront sur les .m ontagnes, et sur les collines, et dans les 
trous des rochers. — Saint Jérôm e a probablement lu 
aussi çayyâd îm  dans Ezech., x x x i i ,  30, car il a traduit 
venatores dans ce passage, comme dans Jer., xvi, 16; 
mais le texte hébreu porte $ id ô n î, « le Sidonien, » de 
même que la Peschito, Symmaque, Aquila, etc. Les Sep
tante ont aussi lu inexactement <7TpaTrjyot ’Aauoûp, « les 
généraux d’Assyrie. » Voir C h a s s e .

CHASSIEUX (YEUX). La Genèse, xxix , 17, dit en 
parlant des yeux de Lia, la sœ ur de Rachel, qu’elle avait 
les yeux ra kkô t;  la Vulgate a rendu cette épithète par 
lip p i, « chassieux ; » mais elle est la seule des versions 
anciennes qui ait ainsi interprété le mot hébreu. R a k  
(p lu rie l: rakkôt) signifie « tendre, délicat, faible; » c’est 
ce dernier sens qui paraît le mieux convenir ici : àors- 
vscç, comme ont traduit les Septante. Le Targum  d’On- 
kélos, suivi par la version arabe, l’a entendu dans le sens 
de « beaux », yâ 'â yâ n , signification qui est en désaccord 
avec le sens du mot hébreu original et aussi avec le 
contexte, qui met en opposition un  défaut de Lia avec 
la beauté de Rachel. Cf. aussi I Sam., xvi, 12, où il est 
dit que David était yefêh  'ê n a y im ,  « aux beaux yeux » 
(Vulgate : pulcher aspectu).

CHASTETÉ. Cette verlu, qui consiste essentiellement 
dans l’abstention des relations sexuelles illicites, et à un 
degré supérieur dans I'éloignement de toute pensée et 
désir impurs, n ’est désignée dans l’Ancien Testam ent par 
aucun term e spécifique. Judith, xv, 11; xvi, 26, est louée 
pour avoir aimé la chasteté; mais le prem ier de ces pas
sages ne se trouve pas dans les Septante, et au lieu du 
second on y lit : Kal n o X X o l  à—sOlü.y xxv aùvrjv, « Elle eut 
beaucoup de prétendants, » ce qui sans doute, avec le 
reste du verset, signifie l’am our de Judith pour la chas
teté, mais sans exprim er le nom de cette vertu. II en est 
de même Sap., IV, 1, où, selon la Vulgate, se trouve l’é
loge de la race des hommes chastes, tandis que les Sep
tante exprim ent un  aphorisme où la chasteté est impli
quée sans être exprimée : a Mieux vaut la privation d’en
fants avec la vertu. » Le mot hébreu que la Vulgate rend 
par castitas, castus, est tehôrôt, Ps. x i, 7, qui dans ce 
passage signifie « exemption d’e rreu r », cf. Ps. x v i i i ,  10 
(hébreu , x ix , 10), bien qu’ailleurs il désigne la pureté 
ou l’éclat, soit d ’un lieu, Lev., IV , 12; v i, 4 ; x ,  14, soit 
d’un vêtement, Zach., i ii,  5 , soit d’un métal, Exod., xxv, 11; 
Job, xxviii, 19, ou encore la pureté légale, Lev., vu, 19; 
x ,  10; xi, 36, 37; xm , 13, etc., enfin la pureté morale ou 
l’exemption de péché. Job , xiv, 4 ; Ps. l i ,  12. Jamais il 
ne signifie la chasteté proprem ent dite. Dans les Sep
tante et dans le Nouveau Testam ent, les mots grecs em 
ployés pour désigner la chasteté et l’hom me chaste sont 
èyxpaxeta, Act., xxiv, 25; èyxpxxr,;, Eccli., xxvi, 20; Tit.,
1, 8, qui signifient « modération, répression », et, par suite, 
« continence, » bien que Sap., v m ,.21, et Eccli., v i ,  28,
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il ait un autre sens; et àyvsia, I Mach., xiv, 36; I Tim., 
IV, 12; v, 2 ; àyvdTYjç, II Cor., VI, 6; àyvoç, II Cor., xi, 2; 
I Tim., v, 22; Tit., i i ,  5; I Petr., m ,  2. En deux autres 
passages, le mot grec répondant à castitas de la Vulgate 
est I Tim., i l ,  2; i i i , 4, qui signifie « sainteté,
dignité ».

La Sainte Écriture loue la chasteté, soit celle qui pré
side à la vie des époux dans le mariage, Tob., m , 16, 18; 
Sap., m , 13; soit celle qui, sous une forme plus absolue 
ou plus parfaite, s’appelle la virginité. Voir Cé l ib a t , V ir 
g in it é . Elle m ontre la nécessité de garder la chasteté, au 
moins d’une m anière tem poraire, pour l’accomplissement 
de certaines œuvres saintes, comme m anger les pains 
de proposition, I Reg., xx , 4; recevoir des communica
tions divines, Exod., x ix , 15; ou seulem ent p rier avec 
plus de liberté. I Cor., v u , 5. La chasteté procède d’un 
cœur pur, comme la luxure procède d’un cœur corrompu, 
Marc., v il, 21-23; le moyen de la pratiquer fidèlement, 
c’est d’être modeste dans ses regards, Job , xxxi, 1; de se 
revêtir intérieurem ent de Jésus-C hris t, Rom., x i i i , 14; 
de respecter son corps comme le temple du Saint-Esprit. 
I Cor., VI, 15-19. Le vice opposé est constamment flétri 
dans l’Écriture, Exod., x x , 14; Lev., x v m , 22-23; xx , 
13-16; Deut., x x ii , 20-30 ; XXIII, 17; Prov., v , 3 -6 ;  v i, 
24; v u , 5 -27 ; Jer., xx ix , 23; Ezech., x x n , 11; Luc., 
x v m , 20; Act., xv, 20; Rom., i ,  26-27; x m , 13; I Cor., 
v i, 9 , 10; Gai., v, 19; Ephes., v, 5; Coloss., m ,  5; 
Hebr., x m , 4; Jac., n ,  11; Apoc., xx i, 8 (voir L u x u r e , 
F o r n ic a t io n , A d u l t è r e ) ;  et tandis que ces crimes sont 
punis par Dieu avec une extrême sévérité, G en., x ix , 
24; x l i x , 4; N um ., xxv, 1 -9 ; Ju d ., x x , 1 -4 6 , etc., les 
héros de la chasteté sont exaltés, comme Joseph, Gen., 
xxx ix , 7 -1 2 ; Jud ith , xvi, 26; Susanne. Dan., xm , 63.

P. R e n a r d .
C H A T  (Septante : a ’i'Xoupoç; Vulgate : c a tta ) , carnas

sier de la famille des félins, à l’allure souple et élégante, 
aux poils assez longs, fins, diversem ent colorés, au carac
tère défiant, aux m œurs qui gardent presque toujours

219. — Chat.

quelque chose de sauvage, même dans la domesticité, 
(fig. 219). Les Hébreux l’avaient certainement connu en 
Égypte.

1° L e  chat en É g yp te . — Les Égyptiens l’ont sou
vent représenté (fig. 220). Ils avaient reçu tout domes
tiqué le chat originaire d’Abyssinie, fe lis m an icu la ta , 
qui vit encore à l’état sauvage en Nubie. Ils l’appelaient 
m io u  ou m aou. Ce nom , qui est une onomatopée, était 
d ’ailleurs commun au chat, au lion et à la lionne, ainsi 
qu’aux bêtes sauvages en général. B rugsch, H ierogly- 
phisch  - dem otischen W ôrterbuch, Leipzig, 1868, t. n ,  
p. 5 6 5 . On voit le chat sur les tombeaux de Béni-Hassan 
(x ii8 dynastie). Dès le Moyen E m pire, on utilisa l’animal 
pour la chasse aux oiseaux aquatiques, pour la destruc
tion des rats et celle des serpents. Dans une caricature 
égyptienne du temps de Ramsès I I I , on voit un chat con
duisant des oies. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes 
m odernes, 6e édit., 4896, t. n ,  fig. 2 , p. 27. Les Égyp
tiens tenaient beaucoup à leurs chats et les entouraient 
même d’un respect superstitieux qui dut étonner les fils

de Jacob pendant leur séjour dans la terre  de Ges- 
sen. Dans le conte de Sinouhît, qui date de la x ii® dy
nastie , le héros se dispose à défendre contre l’agresseur 
ses chats, ses chèvres et ses vaches. Les chats tiennent 
la prem ière place dans son énumération comme dans son 
estime. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’O rient, 1895, t. i ,  p. 472. Le nom de T a m io u , « la 
chatte, » était assez usité comme nom de femme. A la mort 
du chat familier, toute la maison prenait le deuil. Héro
dote, i i ,  66. Le chat devint de bonne heure un  animal 
sacré. Il personnifiait Pacht, l’épouse de Ptah, qui, déesse- 
lionne sous l’ancien em pire, se transform a ensuite en 
déesse-chatte portant le nom de Bast. Voir t. i ,  col. 4959. 
On voit aussi, su r une stèle du musée de Ghizéh, 
une déesse - chatte représentant Mout, dame du ciel et

220. — Chatte égyptienne en bronze. Musée du Louvre.

femme d’Ammon, en tête à tête avec Smonou . l’oie d’Am- 
mon qu’on nourrissait dans le temple de Karnak. Maspero, 
Histoire ancienne, p. 87, 102. Le chat, destructeur des 
animaux im m ondes, personnifia aussi R a, le dieu-soleil, 
qui remporte la victoire sur les puissances typhoniennes.
E. de Rougé, É tu d e  sur le rituel f u n é r a i r e  des anciens 
É gyp tien s, dans la Revue archéologique, 1860, t. i ,  
p. 339. Les chats sacrés étaient soigneusement embaumés. 
Leurs momies remplissent certaines hypogées et form ent 
un monticule auprès de B ubaste, où s'élevait u n  temple 
célèbre en l’honneur de Bast (t. i ,  col. 1959).

2° Le chat dans les autres pays. — Le chat est resté 
inconnu des Assyriens et des Babyloniens. On n en trouve 
pas la m oindre mention dans leurs monuments. Il n  existe 
pas de nom hébreu pour le désigner. B aruch, VI, 21, est 
le seul écrivain sacré qui en parle. Pour se m oquer des 
idoles, il dit que les oiseaux voltigent tout autour et que 
« les chats courent aussi dessus ». Il s’agit sans nul doute 
dans ce texte, non du chat domestique d’Égypte, m ais du 
chat sauvage à longue queue. Le chat ne figure pas davan
tage dans les m onuments des Grecs et des Rom ains, et 
leur littérature ne le m entionne qu’à l’occasion des Égyp
tiens. Aristote, H ist. a n im a l., v, 2, 3, ne le connaît qu’à 
l’état sauvage. Notre chat dom estique, felis ca tus, a été 
importé par les Rom ains, quand ils eurent fait la con
quête de l’Égypte, comme le prouve son nom  de c a tu s , 
qatô en syrien, q itt en arabe et schau en copte. Fr. Lenor
m ant, Prem ières civilisations, Paris, 4874,1 .1, p. 356-360, 
365-374. Le chat domestique est aujourd’hui plus com
m un en Palestine qu’autrefo is, bien qu ’il n ’y soit presque 
jamais complètement apprivoisé. Les chats sauvages y 
appartiennent à plusieurs espèces. On rencontre princi-
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paiem ent le felis chaus, qui a deux fois la taille du chat 
domestique et ressemble plutôt au lynx. Il se tient de p ré
férence dans les fourrés qui avoisinent le Jourdain. Le 
fe lis m anicu la la  est aussi ra re  à l’ouest du Jourdain qu’il 
est commun à l'est. Le felis syriaca ,  analogue au chat 
sauvage d’Europe et reconnaissable à sa longue queue, 
est une variété particulière au pays. Du reste, tous ces 
animaux ne s’aperçoivent qu’assez rarem ent. Tristram , 
F auna a n d  Flora o f P alestine, Londres, 1881, p. 18; 
Id ., The n a tu ra l h istory o f the B ible , Londres, 1889, 
p . 67; Socin, Palâstina  und  Syrien , Leipzig, 1891, p . l x ; 
Placzek, The W easel a n d  the Cat in  ancient T im es, 
dans les Transactions o f the Society o f B iblical Archæo- 
logy , t. ix , p. 155-166; cf. A. Lôwy, dans les Proceed- 
ings de la même société, t. v il, p. 97 ; Lefébure, ibid., 
p. 193. H. L e s ê t r e .

C H A T -H U A N T  (hébreu : lilit;  S ep tan te : ôvoxev- 
T x û p o ç ;  Vulgate : lam ia). En décrivant la désolation de 
l’Idum ée, Isaïe, xxxiv, 14, dit que « le lilit s’y retire et 
y trouve sa demeure ». Le mot lilit ne se lit qu’en cet 
endroit de la Bible, et les anciens traducteurs l’ont rendu 
par des term es qui n’en déterminent guère le sens. Gese- 
nius, Thésaurus, p. 749, prétend que le lilit, dont le nom

vient de làil, « nuit, » 
est un  spectre noc
tu rn e , une sorte de 
démon femelle, ana
logue à la ghula  
des Arabes, qui at
taque les enfants et 
m êm e les hommes 
pour sucer leur sang. 
Rosenmüller, Scho- 
lia , Jesaiæ Valici- 
n ia ,  Leipzig, 1793, 
t. i l ,  p. 732, qui 
soutient la même 
opinion, enregistre 
pourtant le senti
m ent de Dœderleim, 
qui voit là un oiseau 
de lente allure, Votis 
des anciens, l’ou
tarde. Robertson , 
Thésaurus linguæ

221. — Chat-huant. sa n c tæ , L ondres,
1680, p. 474, avait 

déjà traduit le mot hébreu par s tr ix ,  « oiseau de nuit. » 
C’est, en effet, le sens que suggère l’étymologie de 
l il i t;  c’est aussi celui que réclam e le contexte. Dans tout 
ce passage d’Isaïe, xxxiv, 13 -15 , en effet, l’Idumée est 
représentée comme un  pays devenu sauvage et désert; 
seules, les bêtes y habitent. Les versions parlent ici, il 
est vrai, de dragons, de démons, d’onocentaures, etc., et 
plusieurs comm entateurs anciens et modernes ont pensé 
que le prophète faisait allusion à des êtres fantastiques 
appartenant à la mythologie populaire. Mais il est difficile 
de croire qu’Isaïe ait évoqué l’idée d’êtres purem ent fabu
leux, et de fait, en héb reu , les mots que les versions ont 
traduits si singulièrem ent sont des noms de bêtes sauvages 
ou d’animaux qui habitent les ruines et les déserts : tan- 
n im  et ’iy y im ,  les chacals; b en ô t-ya 'â n d h , les filles de 
l’au truche; ç iy y im , des bêtes du désert, peu t-ê tre  les 
hyènes; sa 'ir , le bouc sauvage; lil i t ,  et ensuite qippôz, 
la chouette de l’espèce duc, et enfin dayyôp, les vau
tours. Le lilit qui vient dans l’énumération en tête des 
oiseaux est très vraisemblablement un  oiseau lui-m êm e, 
et le plus exclusivement nocturne de tous les animaux 
du genre chouette, le chat-huant. Le chat-h u an t (fig. 221) 
se distingue des autres rapaces nocturnes par le disque 
complet de plumes qui entoure ses yeux et par sa grosse 
tête imm édiatement rattachée au corps. Voir C h o u e t t e .

Il n ’a absolument rien de commun avec le chat, le nom 
de chat-h u an t n ’étant qu’une altération de l’ancien mot 
français « chavan », qui venait du bas-làtin  cavannus. 
Littré, D ictionnaire de la langue française, t. I,  p. 575. 
Le lilit appartient sans doute à l’espèce du S yrn iu m  
aluco, commun en Égypte et dans certaines parties de la 
Palestine. T ristram , The na tura l history o f the B ib le , 
Londres, 1889, p. 196. Cet oiseau a les couleurs plus claires 
en Syrie que dans nos pays. U pousse pendant la nuit des 
cris lugubres et plaintifs. Il caractérise donc bien la déso
lation d’une contrée maudite. H. L e s é t r e .

C H A ST E IG N E R  DE LA R O C H E P O Z A Y  Henri 
Louis, évêque de Poitiers, né à Tivoli, en Italie, le 6 sep
tem bre 1577, m ort à Dissay, dans le diocèse de Poitiers, 
le 30 juillet 1651. Il était fils de l’ambassadeur de Henri III 
à Rome. Il fut destiné de bonne heure à l’état ecclésias
tique, e t, après avoir été pourvu de plusieurs riches 
abbayes, devint le coadjuteur de Msr Geoffroy de Saint- 
Belin, évêque de Poitiers, auquel il succéda en 1612. 11 
ne recula devant aucune fatigue pour procurer le bien 
de son diocèse, e t, voulant purger le Poitou des erreurs 
du calvinisme, il y appela un  bon nom bre de commu
nautés religieuses. Il commenta presque tous les livres 
de la Sainte Écriture : R em arques françaises sur sa in t 
M atth ieu , in-4°, Poitiers, 1619; Exercila tiones in  M ar- 
c u m , L u c a m , Johannem  et A cla  Aposto lorum , in-4°, 
Poitiers, 1626; in  G enesim , 1628; in E x o d u m , in  libros 
N u m ero ru m , Josue et Ju d icu m , 1629; in  I V  libros lie- 
g u m , 1626; in  librum  Job, 1628; in  librum  P salm o
r u m ,  1643; in  prophelas m ajores et m inores, in -4 0, 
P aris, 1630. Tous ces divers travaux fu ren t réunis en 
un seul volum e, qui fut publié à Poitiers, in -f° , 1640. 
— Voir Gallia ch ris tia n a , t. II, col. 1206.

B. H e u r t e b iz e .
C H A ST IL L O N  Sébastien. Voir Ca s t a l io n .

C H Â T IM E N T S . Voir S u p p l ic e s .

C H A T O N S  de l’éphod. Voir É p h o d .

C H A U D IÈ R E . Hébreu : d û d , sir, pârû r , là yyô r,  
substantifs tirés des verbes dûd, sir, p à ’ar, hûr, qui tous 
les quatre signifient « bouillir »; q a lla h a t, de qâ la h ,  
« verser. » Le mot sir est celui qu’on rencontre le plus 
souvent ; les quatre autres se lisent dans un  même verset, 
I Reg., n ,  14; dûd  se retrouve aussi Job, x l i ,  11; I I  Par., 
x x x v ,  13; pârû r ,  Num ., x i ,  8 ;  Jud., VI, 19, et qallal}at, 
Mich., m ,  3; Septante: Xoutyjp, Xé6/;ç, '/«Xxeïov, yyxçxx, 
Vulgate: lebes, ca ldaria , o lla , cacabus. Dans deux pas
sages, Joël, n , 6; Nah., n , 10 (hébreu, 11), les versions ont 
lu pârûr  là où le texte massorétique porte actuellement 
p â 'rû r , « couleur du visage; » et dans Amos, iv, 2, elles 
ont traduit le pluriel sirôt par « chaudières » , là où 
convient mieux le sens de « crochets, hameçons », qu’a 
aussi ce mot.

La Bible parle une vingtaine de fois des chaudières, 
soit dans le sens propre, soit dans un sens figuré. La 
Signification des cinq mots hébreux qui servent à nom 
m er ces ustensiles est trop générale pour qu ’on puisse 
établir une différence certaine entre les objets qu’ils dé
signent. Ces objets sont des récipients de terre  ou de 
m étal, de forme et de grandeur diverses, destinés à être 
placés sur le feu pour l’ébullition des liquides et la cuis
son des aliments. Ils correspondent à ce que nous appe
lons chaudière , chaudron, casserole, pot, m arm ite, etc.

1° A u sens propre. — Au désert, les Hébreux regrettent 
le temps où, en Égypte, ils étaient « assis auprès des m ar
mites de viandes ». Exod., xvi, 3. Les m onuments égyp
tiens nous ont conservé des dessins de ces marm ites 
(fig. 222). On y voit cuire des viandes tandis que des 
cuisiniers activent le feu et rem uent le contenu des réci
pients. Les monuments assyriens nous offrent des r e 
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présentations analogues (fig. 223). — Des chaudières 
de toutes sortes furent fabriquées par Béséléel pour le 
service du tabernacle, Exod., xxxvm , 3, et plus tard par 
Hiram pour le service du Temple. III Reg., v u , 40 , 45; 
II Par., iv, 1 1 , 16 . Ces dernières sont mentionnées sous 
le règne de Josias, II Par., xxxv, 1 3 , et finalement em 
portées par les Chaldéens. IV Reg., xxv, 14; Jer., l i i , 18. 
— C’est dans la m arm ite appelée p â rû r  que les Hébreux 
faisaient cuire la m anne pour en form er des espèces de 
gâteaux. Num., x i, 8 . — Un passage des Juges, v i, 1 9 , 
nous donne une idée de la m anière dont on servait alors 
un  hôte de distinction. Gédéon reçoit la visite de l’ange, qu’il 
prend pour un étranger. Il fait cuire un  chevreau, puis 
en met la viande dans une corbeille et le jus dans un 
p â rû r  pour les offrir au visiteur. — Les victimes offertes 
au tabernacle étaient mises à cuire dans les quatre vases

222. — Chaudières dans lesquelles on ta it cuire des viandes. Ve

comme dans un sîr  et comme de la viande dans un 
qallahat. » Mich., i i i , 3. Quand les princes de Jérusalem 
prétendent dem eurer dans la ville avec l’aide des Égyp
tiens, malgré l’invasion prochaine des Chaldéens, ils 
disent de Jérusalem : «Voilà la chaudière; nous, nous 
sommes la viande, » nous resterons donc dans la ville 
comme la viande reste dans la chaudière. Le Seigneur 
leur fait répondre : « La viande » qui restera en place, 
« ce sont ceux que vous ferez périr au m ilieu de la ville » 
par votre résistance présom ptueuse; « la chaudière, la 
voilà, » en effet, c’est Jérusalem , « mais je  vous en chas
serai pour vous livrer aux mains des ennem is. » Ezech., 
x i, 3 , 7-11. Le jour où commence le siège de Jérusalem , 
Ézéchiel, xxiv, 3 -0 , compare la ville à une marmite dans 
laquelle cuisent toutes sortes de morceaux de viande et 
même les os. Mais la marm ite est rouillée, et malgré

1 r f

dynastie. Ghizéh. D'après Lepsius, Denkmaler, Abth. n ,  Bl. 52.

appelés k iyyô r , d û d , qallahat et p â rû r . Les enfants 
d ’Héli venaient avec des fourchettes à trois dents et enle
vaient pour eux ce qu’ils pouvaient saisir. I Reg., Il, 14. 
— On chauffait les chaudières avec des broussailles et des 
branchages. L’Ecclésiaste, v u , 6 (Vulgate, 7), compare le 
rire du fou au crépitem ent des épines sous la chaudière. 
Le texte contient ici un jeu de mots su r le singulier sîr, 
qui veut dire « chaudière », et le pluriel s îr îm , qui signifie 
« épines » : keqôt hassîrîm  taha t hassîr, « comme le 
bruit des épines sous la chaudière. » — Dans un temps 
de fam ine, du vivant d’Élisée, un serviteur reçoit l’ordre 
de préparer la nourriture et fait cuire des coloquintes 
dans un sir. En goûtant de ce mets, les fils des prophètes 
se m ettent à crier : « C’est la m ort qui est dans le s ir !  » 
Elisée intervient alors et rend cet aliment .inoffensif. 
IV Reg,, iv, 38-41. — Antiochus fait chauffer des chau
dières d’airain pour le m artyre des sept frères Macha
bées. II Mach., v u , 3. C’est aussi dans une chaudière 
d ’huile bouillante que l’apôtre saint Jean fut plongé à 
Rome, et il en sortit plus vigoureux qu’auparavant. Ter- 
tullien , De præ script., xxxvi, t. n ,  col. 49; S. Jérôm e, 
Cont. Jovin., i ,  26, t. x x m , col. 259. Toutefois la Bible 
ne mentionne pas ce dernier événement.

2» A u  sens figuré. — Dans l’Ecclesiastique, x m , 3, 
on  lit cette sentence : « Comment la rriarmite de terre 
(-/•jTpx, cacabus ) s’associera - 1 - elle au chaudron (Xéërjç, 
oHa)? Celui-ci heurtera, et celle-là  sera brisée. » Cette 
comparaison se retrouve dans Ésope, 329 , 295 : Ollæ, et 
elle est devenue le thème d’une fable de La Fontaine, Le  
p o t de terre et le pot de fer , V, n . — Job, x l i ,  U , 23 
(Vulgate, 22), dans sa description du crocodile, dit que 
la vapeur s’échappe des narines de l’animal comme d’une 
chaudière, et que, quand il s’enfonce dans l’eau, celle-ci 
bouillonne comme dans une chaudière. — Les prophètes 
em pruntent à la chaudière des comparaisons très expres
sives. Jérém ie, I, 13, voit une chaudière en ébullition, 
symbolisant les peuples qui vont fondre du nord sur Jéru
salem. Les grands persécutent le peuple, « ils le hachent

l’ébullition la rouille n ’a pas disparu. Cette rouille est 
l’emblème du sang répandu , et la ville de sang périra 
par le feu. Enfin, pour m arquer ['affluence de ceux qui 
accourront au temple de Jérusalem  à l’époque de la 
grande restauration, par conséquent au temps messia
nique, Zacharie, xiv, 20, 21, dit que « les marmites qui

sont dans la maison de Jéhovah serviront de coupes de
vant l’autel » pour présenter les offrandes, tant celles-c i 
seront abondantes ; que « tout ce qu’il y a de chaudières 
à Jérusalem  et en Judée sera consacré à Jéhovah » et 
qu’on y fera cuire les victimes. H. L e s è t r e .

CHAUDRON. Voir C h a u d iè r e .

CHAUFFAGE. Voir F e u .

CHAUME (hébreu : qânéh , « roseau, tige; » Sep
tante : 7tu0ij.ï|v ; Vulgate : cu lm us), tige des graminées et en 
particulier des céréales. Le songe du pharaon, Gen., x l i ,
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5 , 22, nous m ontre sept épis pleins sortant d’une même 
tige , qânéh. Le mot qàm âh  est traduit une fois dans la 
Vulgate, Ose., v m , 7, par cu lm us; mais il désigne plus 
précisément la tige avec son épi, et est pris collective
m ent pour la moisson su r pied, Deut., xv i, 9 ; x x m , 25 
(hébreu, 26); IV Reg., xix, 26; Is., x v i i , 5; x x x v ii, 27; 
Ose., v i ii , 7, par opposition à la moisson en gerbe. Exod., 
x x i i , 6 (hébreu , 5 ); Jud., xv, 5. — Saint Pau l, I Cor., 
i i i , 12, parlant des différentes prédications faites à Corinthe 
après qu’il eut posé le fondement de cette église, recom
m ande aux prédicateurs de l’Évangile de ne pas con
stru ire avec des m atériaux fragiles comme le bois, la 
paille et le chaum e  (xa5.ap.ri; Vulgate : stip u la ), car au

Dans Isaïe, ix , 4 (Vulgate, 5), le mot se’ôn, qui est tra
duit dans les Septante par utoXvj, et dans la Vulgate par 
violenta præ datio , signifie, selon certains interprètes, le 
« soulier du soldat», caliga. Gesenius, Thésaurus linguæ  
hebrææ, p. 932.

I. C h a u s s u r e s  d e s  H é b r e u x . — 1° M entions de la 
chaussure dans la Bible. — La chaussure est mentionnée 
dans l’Écriture dès le temps des patriarches. Abraham 
refuse , en effet, d’accepter du roi de Sodome même une 
courroie de chaussure, de peur que ce roi ne puisse dire : 
« J ’ai enrichi Abraham. » Gen., xiv, 23. Quand Moïse 
s’approche du buisson ardent, Dieu lui dit de re tirer ses 
chaussures, parce que ce lieu est saint. Exod., i i i , 5;

jour de l’épreuve tout serait détruit par le feu. L’Apôtre 
tire sa comparaison d’une maison bâtie en bois et en 
terre pétrie avec de la paille et couverte de chaume.

E. Le v e s q u e .
C H A U S S U R E  (hébreu : n a 'a l,  Deut., xxix, 4; Jos.,

v, 15; III Reg., I l ,  5 , etc. ; grec : inéSripa , Gen., xiv, 23; 
Exod., i i i , 5; x n , 11; Deut., xxv, 9 , etc .; aavSàXiov, 
Marc., v i, 9 ;  Act., x n ,  8 ;  Vulgate : ca lceam entum , 
Deut., xxix , 5 ; Jos., v, 16, e tc .; Matth., i i i , 11; x , 10; 
Marc., i, 7, etc .; sandalia , Jud ith , x, 3; xv i, 11; Marc.,
v i, 9). Le mot n a ’al signifie une chose qui enferm e, 
parce que le pied est enferm é dans la chaussure, à l’aide 
des courroies qui l’enserren t; il se dit ordinairem ent de 
la sandale; Û7co8ripa désigne à proprem ent parler la 
semelle qui est placée sous le pied, la sandale; cepen
dant les écrivains grecs de l’époque alexandrine em
ploient ce mot pour toute espèce de chaussure. Josèphe, 
A n t. ju d .,  VI, i ,  8 , s’en sert même en parlant de la 
caliga  du soldat rom ain, qui était un véritable soulier. 
Le mot aavSàXiov signifie la sandale proprem ent dite. 
Calceam entum  est en latin le term e qui s’applique à la 
chaussure en général, sans indication de forme. Il tire 
son origine du mot ca lx ,  « talon, » parce qu’il est des
tiné à protéger cette partie du pied. Dans le Deutéro- 
nom e, xxxm , 25, les Septante portent iinéS/ipa, et la 
Vulgate calceam entum , tandis que le texte hébreu donne 
le mot m in 'â l ,  qui signifie « verrou » ou « forteresse ».

Act., vu , 33. Josué reçoit l’ordre de faire de même en une 
circonstance semblable. Jos.,v, 15 (Vulgate, 16). Au moment 
de la sortie d’Égypte, lorsque les Hébreux reçurent l'ordre 
d’immoler et de m anger l’agneau pascal, il leur fut pres
crit de faire ce repas en costume de voyageur et les pieds 
chaussés. Exod., x ii, 11. Ce rile fut conservé, par ordre 
de Dieu, dans la célébration de la Pâque qui avait lieu 
chaque année. Pour m arquer qu’il les protégea pendant 
leur voyage à travers le d ésert, Dieu leur rappelle que 
leurs chaussures ne se sont pas usées sur leurs pieds. 
Deut., vm , 4; x x ix , 5. II Esdr., ix , 21. L’Ecclésiastique, 
x l v i , 22, faisant l’éloge de Samuel, dit qu’il ne reçut 
aucun présen t, pas même des chaussures. L’usage des 
chaussures nous est encore signalé au temps des rois. 
Joab fait couler le sang d’Abner et d’Amasa jusque sur 
les chaussures de ces officiers. III Reg., i l ,  p. Quand le 
roi d ’Israël Phacée eut vaincu le roi de Juda Achaz, le 
prophète Obed défendit, au nom du Seigneur, de garder 
les soldats de Juda. Les principaux chefs de la tribu 
d’Éphraïm, obéissant à cet ordre, renvoyèrent les prison
n iers, après leur avoir fait donner des vêtements et des 
chaussures. Il Par., x x v iii , 15. Quand Judith va trouver 
Holopherne, les sandales sont m entionnées parmi les objets 
dont elle se pare Jud ith , x , 3. — Dans le Nouveau Tes
tam ent, les chaussures sont plusieurs fois nommées. Saint 
Jean-B aptiste, pour m arquer son rôle de serviteur à 
l’égard du Sauveur, dit qu’il n’est pas digne de dénouer
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la courroie de ses chaussures, Marc., i ,  7 ; Luc., i ii ,  -16; 
Joa., i, 27; Act., x m , 25, ou de les porter. Matth., m , 11. 
N otre-Seigneur, quand il envoie ses disciples prêcher, 
leur ordonne, pour m ontrer leur confiance en la Provi
dence, de ne pas porter de chaussures, Matth., x ,  10; 
Luc., x , 4 ; xx ii, 35; ce qui veut dire qu’ils ne  doivent 
pas avoir dans leur besace de chaussures de rechange, et 
qu’ils doivent se contenter des sandales qu’ils portent aux 
pieds. Marc., V I, 9 . L’enfant prodigue, quand il rentre 
repentant à la maison paternelle, reçoit de son père des 
vêtements et des chaussures. Luc., xv, 22. Enfin quand 
l’ange délivre saint Pierre de sa p riso n , il lui commande 
de m ettre ses sandales. Act., x n ,  8.

2° Form e des chaussures chez les Ju ifs . — La Bible ne 
donne pas de descriptions des chaussures dont se ser
vaient les Juifs, mais les expressions qu’elle emploie 
supposent que ces chaussures ressem blaient à celles des 
peuples voisins. 11 est question, en effet, de courroies 
(hébreu : serôk; grec : ip-àç; Vulgate : corrigia), comme 
celles qui attachaient les chaussures des Égyptiens, des 
Assyriens, des Grecs et des Romains. Gen., xiv, 23. 
La forme la plus ancienne et celle qui demeura la plus 
commune jusqu’à la fin , ce furent les sandales, c’est-à- 
dire de simples semelles protégeant le dessous du pied 
contre l’hum idité en hiver, contre le sol brûlant et les 
pierres en été. Ces semelles étaient m aintenues par les 
courroies dont nous venons de parler. Nous trouvons une 
preuve de l ’emploi de cette forme de chaussure dans 
l ’usage de laver les pieds des voyageurs dès qu’ils a rri
vaient dans une tente ou dans une maison. Abraham et 
Lot offrent de quoi se laver les pieds aux anges qu’ils pren
nent pour des voyageurs. Gen., x v m , 4 ; x ix , 2; cf. xxiv, 
32; x l i i i , 2 i ,  etc. Voir B ain, t. i, col. 1388. — Le seul 
m onum ent ancien qui représente des Israélites chaussés 
est l’obélisque de N im roud, conservé actuellem ent au 
British Muséum (fig. 224). On y voit les envoyés du roi 
d ’Israël Jéhu apportant un tribu t à Salmanasar II. Aux 
pieds des Assyriens apparaissent très nettem ent des san
dales. Il est, par contre, assez difficile de distinguer quelle 
sorte de chaussure portent les Israélites. Cependant, 
comme ni les doigts de pieds ni les courroies ne sont 
visibles, et que, d’autre part, l’extrémité de la chaussure 
a une forme pointue et est relevée, il est clair que le sculp
teu r a voulu figurer des souliers ou des babouches et non 
des sandales. G. R aw linson, The five grea t monarchies 
in  the E astern  w orld , 4e édit., in-8», Londres, 1879, 
t. i i , p. 105; Lenorm ant-B abelon, Histoire ancienne de 
l’Orient, 9» édit., in-8», Paris, 1885, t. iv, p. 190-191.

3° Matières dont éta ien t fa ites les chaussures. — Le 
Talm ud nous apprend qu’on se servait, pour confection
ner les chaussures, de peau, d’étoffes ou de bois, Mis- 
ch n a , Yebam ., x n , 1-2, et qu’elles étaient même parfois 
ferrées. Ib id ., babb., v i, 2. — Ces m atières ayant une 
médiocre valeur, les chaussures étaient considérées 
comme des objets de peu de prix. Eccli., x l v i, 22. C’est 
pourquoi Amos, n , 6; v i ii , 6, prophétisant contre les 
royaumes d Israël et de Juda, reproche à leurs rois d’avoir 
vendu ou acheté le pauvre pour une paire de chaussures.

4° Chaussures des fe m m e s .— Il y avait cependant des 
chaussures de luxe faites de peaux teintes en couleurs 
b rillan tes, mais elles étaient à l’usage des femmes. Le 
prophète Ezéchiel, m ontrant la bonté de Dieu à l’égard de 
Jérusa lem , compare cette ville à une femme revêtue par 
le Seigneur des plus belles parures. Ses chaussures sont 
faites de la peau du tal.iaS, c’e s t-à -d ire  du dugong (Sep
tante : !dtv6ivoç; Vulgate : ia n th in u s , « violet »). Ezech., 
xvi, '10. Voir D u g o n g . Les sandales de Judith étaient riche
m ent o rnées, puisqu’elles charm èrent les yeux d’Holo- 
pherne. Jud ith , xv i, 11. L’époux du Cantique énum ère 
les chaussures parmi les ornem ents de l ’épouse. Cant., 
v ii , 1. Dans Isaïe, m , 1 6 ,1 8 , les mots t ife 'é ré t hâ 'âkâsim , 
que les Septante traduisent par Sofcv voû VaTtajAoO, et la 
Vulgate par om a m en ta  calceam entorum , désignent peut-

être les anneaux que les femmes portaient aux doigts des 
pieds. S. Jérôm e, in  Isa ia m ,  m ,  18, t. xxiv, col. 69; 
S. Basile, in  Isa iam , 125, t. xxx, col. 320-321.

5° Usages rela tifs à l’em ploi de la chaussure. — 1. La 
fragilité des chaussures et la difficulté de trouver des 
cordonniers pour les réparer faisaient que les Juifs por
taient quelquefois avec eux en voyage une paire de san
dales de rechange dans leur besace. N otre-Seigneur fait 
allusion à cet usage quand il recommande à ses disciples, 
pour m ontrer leur confiance en la Providence, de ne pas 
porter de chaussures, Matth., x, 10; Luc., x, 4; xxn , 35; 
cette recom mandation ne signifie pas qu’ils doivent m ar
cher nu-p ieds. Marc., v i, 9. — 2. R etirer sa chaussure 
était chez les Juifs une m arque de respect, c’est pour 
cela que Dieu ordonne à Moïse et à Josué de se déchaus
ser dans les passages cités plus haut. David m arche éga
lem ent nu-pieds devant l’arche. II Reg., xv, 30. Pour la 
même raison les prêtres rem plissaient leurs fonctions

225. — Sandales modernes. D’après J .  Benziger, 
Hebraische Archaologie, 1894, p. 104.

dans le Temple nu-pieds. Théodoret, ad E xo d u m , quest.7, 
t. lxxx , col. 230. Le Talmud dit même qu’il était interdit 
à tout Israélite d ’en trer dans le Temple sans re tirer sa 
chaussure. Mischna, Berach., ix , 5. Cette forme de res
pect n ’est pas particulière aux Juifs. Les Samaritains 
montaient pieds nus sur le mont Garizim. Ed. Robinson, 
Biblical researches, in-8°, Londres, 1867, t. il, p. 378. — 
A Rome, les prêtres de Cybèle célébraient leur culte nu- 
pieds. Prudence, Peristephanon, x ,  154, t. lx , col. 457. 
Il en était de même des prêtres d’Isis, dans le sanctuaire 
de leur divinité. W . Helbig, Die W andgem àlde Campa- 
niens, in-4», Leipzig, 1868, fig. 1111 et 1112. Chez les 
Romains certaines fêtes en l’honneur des dieux portaient 
même le nom de nudipedalia . Tertullien, A pol., 40, t. i, 
col. 487. Les m usulm ans, quand ils en tren t dans une 
mosquée, re tirent leurs chaussures; les Mésopotamiens 
en font autant près des tombeaux de leurs saints. Layard, 
Nineveh a n d  ist rem a in s, t. i ,  p. 282. Les prisonniers 
étaient également déchaussés en signe d ’humiliation. 
II Par., xxvm , 15. Ainsi sont représentés les Juifs emme
nés captifs par Sennachérib, après la prise de Lac.his. Voir 
t. i l ,  fig. 73, col. 225-226. C’est pourquoi Dieu ordonne 
au prophète Isaïe de se déchausser pour figurer la cap
tivité dans laquelle vont tomber les Juifs. Is., x x , 2 , 4. 
Pour indiquer l’action de re tirer sa chaussure, le texte 
hébreu emploie les mots nasal, Exod., m , 5 ; Jos., v, 15; 
hâlaç, Deut., xxv, 10; 1s., xx, 2, e t Sdlaf, Ruth, iv, 7, 8. 
Le passage où saint Jean nous m ontre Marie oignant les 
pieds de Jésus, pendant qu’il est à table chez Lazare, sup
pose que les Juifs, comme les autres peuples de l’anti
quité, avaient l’habitude de re tirer leurs chaussures en 
cette circonstance. Joa., x ii, 3. Il est même à supposer 
qu’il ne les gardaient jam ais à l’in térieur de leurs m ai
sons. Les Juifs re tiraien t parfois leurs chaussures pour 
courir plus vite, comme le font en tous pays les personnes
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qui portent des chaussures qui n ’enserrent pas solide
m ent le pied ou dont les semelles sont lourdes. C’est 
pourquoi Jérém ie, i l ,  25, avertit le peuple de ne pas re
tire r  sa chaussure pour courir plus vite après les idoles.

6° Chaussures modernes des habitants de la Palestine. 
— Les habitants de la Palestine ont conservé l’usage de 
chaussures qui doivent ressem bler beaucoup à celles que 
portaient les Israélites. Ce sont souvent des sandales de cuir 
ou de bois ( fig. 225) liées au cou-de-pied par une courroie 
et m unies à l'extrémité d’une autre courroie par laquelle

226. — Sandales attachées au pied. D’après J . Benziger, 
Eebrdische Archdologie, 1894, p. 104.

passe le gros orteil (fig. 226). D’autres fois la courroie 
du cou-de-p ied  est rattachée à l’extrémité de la sandale 
par un  cordon qui est passé entre les orteils. C. Niebuhr, 
Beschreibung von Arabien , in-8°, Hanovre, 1772, p. 64, 
pl. n ,  fig. E. G. D’autres fois ils portent des chaussures

peuples. Moïse et le peuple entier, quand ils sortirent 
d’Egypte, avaient aux pieds des sandales égyptiennes. 
De même les Juifs à Ninive et à Babylone portèrent des 
chaussures assyriennes et babyloniennes, des chaussures 
perses à Suse et à Ecbatane, et adoptèrent les chaussures 
grecques et rom aines sous la domination des Séleucides 
et des Césars.

1° Chaussures égyptiennes. — Les Égyptiens m ar
chaient souvent pieds nus, cependant l'usage des sandales 
(fig. 228) était fréquent dans la classe moyenne. Les rois, les

228. — Sandales égyptiennes. Musée Guimet.

personnes d ’un rang élevé et les femmes en portaient de 
richement ornées. Elles apparaissent sur les monuments 
à partir de la Ve dynastie. Leur forme varie peu. Elles 
consistaient en une simple semelle fixée au pied par une 
laitière passant entre le gros orteil et les autres doigts, et 
attachée à une bande qui serrait le  co u -d e-p ied  et était 
fixée des deux côtés à la semelle (fig. 229). Celles des gens 
de la classe supérieure et des femmes sont relevées a 
l’extrémité. G. W ilkinson, The m anners and customs o f  
the ancient E g yp tia n s,\.  il, p. 335, fig. 443, n» 7 ; p. 336, 
fig. 444, n° 1 ; F. L enorm ant, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient, 9e édit-, t. n , p. 159, 227 , 321; t. m ,

227. — Chaussures modernes en Palestine. D’après Benziger, 
Biblische Archdologie, 1894, p . 106.

grossièrem ent faites de peau cousue ou collée. Cf. C. Nie
buhr, Reisen in  Arabien, in-8°, Hanovre, 1774-1778, t. n , 
p. 106. Plusieurs ont adopté les babouches turques ou 
des bottines relevées à l’extrémité (fig. 227), dans le 
genre des chaussures que portent les envoyés de Jéhu.

IL C h a u s s u r e s  d e s  p e u p l e s  é t r a n g e r s . — Tant qu’ils 
vécurent au milieu des populations étrangères, les Juifs 
portèrent sans doute les chaussures en usage chez ces

229. — Sandale égyptienne. Thèbes. D'après Lepsius, 
Denlcmiiler, Abtji. m . Bl. 1.

p. 8 , 25, 26, 171, 194; Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, in-4», 1895, t. i ,  p. 269, 
273 etc. Quelques - unes avaient l'extrém ité po in tue , 
G. W ilkinson, The m anners, t. ii, p. 335, fig. 443, n “s 5, 6 ; 
d’autres l’avaient arrondie. Elles étaient faites d’une sorte 
de tresse de feuilles de palm ier ou de papyrus, on en 
voit aussi en paille tressée ou en cuir, sandales de peau 
blanche, sandales de peau noire, dit-on dans les textes. 
G. W ilkinson, The m anners, t. ii, p. 335, fig. 443, n»s 5 ,6 ; 
p. 336, fig. 444, n» 2 ; F. Lenorm ant, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient, t. n , p. 75. Parfois elles étaient revê
tues d’une doublure su r laquelle on peignait un  ennem i 
captif, foulé ainsi aux pieds par le vainqueur. Quelque
fois on y lit cette inscription : « Tes ennem is sont sous tes 
sandales » (fig. 230). G. W ilkinson, The m a nners, t. Il, 
p. 336, fig. 444, n° 3. Les prêtres dans l’exercice de 
leurs fonctions sacrées, et les sujets en présence du 
ro i, retiraient leurs sandales en signe de respect. Silius
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Italicus, i i i , 28. On a trouvé dans quelques tombeaux 
de Thèbes des chaussures ressem blant à des pan
toufles, G. W ilkinson, The m a n ners, t. i t ,  p.  335, 
fig. 443, n os 1 -4 ; mais elles appartiennent à l’époque des 
Ptolémées. Sur les m onum ents égyptiens, ce sont les 
étrangers qui portent des chaussures de ce genre. Les

230. — Semelles égyptiennes.
D’après un  papyrus de la Bibliothèque nationale.

Égyptiens sont nu-pieds ou portent des sandales. G. W il
kinson, The m a n ners, t. il, p. 335-337. Cependant une 
stèle représente le roi Menepthah et deux autres person
nages chaussés de sortes de souliers. F. Lenormant, His
toire ancienne des peuples de l’O rien t, t. i i , p. 291. Les 
sandales figurent de tout temps dans le m obilier des 
morts. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 57. Plusieurs 
m onum ents représentent des cordonniers égyptiens, ainsi

que leurs instrum ents de travail. Voir t. I, fig. 87, 
col. 343. Cf. G. W ilkinson, The m a n n e r s , t. n , p. 187, 
fig. 391 , p. 188, fig. 395; F. Lenorm ant, Histoire ancienne  
des peuples de VOrient, t. i i , p. 291; Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’Orient, t. i, p. 313.

2° Chaussures des peuples de Chanaan. — Les peuples 
du pays de Chanaan portaient des chaussures. Nous le 
voyons à la ruse dont se servent les Gabaonites pour 
obtenir d être épargnés par Josué. Afin de faire croire 
au successeur de Moïse qu’ils venaient de très lo in , ils se 
présentèrent à lui avec des chaussures raccommodées, 
et lui dirent qu ils les avaient usées par la longueur de la 
route. Jos., ix, 5 ,13 .

3° Chaussures des Assyriens et des Babyloniens. — 
Daniel, u r , 21, raconte que les trois jeunes Israélites, 
Sidrac, Misach et Abdénago, furent jetés dans la fournaise 
par ordre de Nabuchodonosor, avec leurs vêtements et 
leurs chaussures. Ces jeunes gens étaient habillés à la

mode babylonienne, ils portaient donc la chaussure en 
usage à Babylone. Les m onuments assyriens nous font 
connaître les chaussures que portaient le ro i , la re in e , 
les principaux officiers et les soldats. Les chaussures des 
rois et des officiers royaux sont tantôt des sandales, tan
tôt des espèces de chaussons. La forme la plus simple 
de la sandale, telle que 
nous la rencontrons au 
temps de Sargon, con
siste dans une mince 
semelle avec une enve
loppe protégeant le talon. ■
Cette enveloppe est re
présentée sur les m o
num ents de Khorsabad 
comme formée de la
nières cousues ensemble 
et alternativem ent rou
ges et bleues. Souvent 
la sandale entière est 
rouge. Elle était mainte
nue par une courroie 
passée au-dessus du gros 
orteil et par un cordon 
lacé en avant et en a r
rière à travers le cou-de- 
pied(fig.231 ). G. Rawlin- 232. — Bottine assyrienne,
son, The f iv e  g r e a t  m e -  D'après Botta, M onum ent de N inive, 
n a r c h ie s  o f  the a n c ie n t  n > p1, 108‘
E astern  world, 4e édit.,
Londres, 1875, t. I, p. 408, 486, 502; F. Lenormant, His
to ir e  a n c ie n n e ,  t. iv, p. 197, 206, 249, 268, 281, 285, 297, 
299, etc .; t. v, p. 16, 33, 40. Botta a vu des sandales du

233. — Sandale grecque. Hermès de Praxitèle. D’après le fac-similé 
du Musée du Trocadéro.

même genre aux pieds des habitants actuels de la Méso
potamie. Botta, M onum ent de N in iv e ,  t. v, p. 35. Une 
autre forme de sandale qu’on voit sur les monuments

234. — Vase grec en forme de crépi de. Musée du Louvre.

d’Assurnasirpal se distingue de la prem ière par une se
melle beaucoup plus épaisse vers le talon. L’enveloppe qui 
protège le talon défend aussi les deux côtés du p ied , les 
orteils et le co u -d e-p ied  sont seuls à découvert. Des 
lanières qui parlent de chaque côté de la sem elle, près 
des orteils, s 'en tre-cro isen t au -dessus du pied en pas
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sant par des anneaux attachés à l’enveloppe de peau et 
sont probablement fixées par une boucle. G. Rawlinson, 
The five great m onarchies, t. i ,  p. 488 , 500; F. Lenor
m ant, Histoire ancienne, t. iv, p. 432 , 433; t. v, p. 48. 
Enfin les derniers rois portent une sorte de chausson de 
peau, arrondi au bout du p ied , orné de rosettes ou de 
croissants et de rosettes. Tels sont les souliers que porte 
Sennachérib. G. Rawlinson, The five great monarchies, 1.1, 
p. 488, 500; F. Lenorm ant, Histoire ancienne, t.v , p. 42. 
Les souliers de la reine sont du même genre. G. Rawlin
son, ib id .,  p. 493. Les soldats, cavaliers et fantassins, 
portaient des bottines lacées par devant (fig. 232). Ces bot
tines étaient en peau et sans semelles. Celles des cavaliers 
montaient plus haut que celles des fantassins; elles attei
gnaient par derrière le milieu du m ollet, et dépassaient 
même cette hauteur par devant. G. Rawlinson, The five 
great m onarchies, t. i ,  p. 425-428; F. Lenorm ant, H is
toire ancienne, t .v , p. 57. Les fantassins portèrent d’abord

la simple sandale, G. Rawlinson, ibid., p. 429, 431, 432; 
F. Lenorm ant, Histoire ancienne, t. iv, p. 204; puis ils 
furent chaussés d’une bottine de même forme que celle 
des cavaliers, mais un  peu moins haute. Ib id .,  p. 434, 
435, 438, 446, 475, 478, 480, 517, 540; F. Lenorm ant, H is
toire ancienne, t. iv, p. 183, 222 , 225 , 305, 323, etc. Les 
rois à la chasse et en guerre portaient la bottine militaire. 
Ib id ., p. 506, 507. On trouve sur des m onuments des per
sonnages de rang inférieur, des musiciens, par exemple, 
chaussés, suivant les époques, de sandales, ibid., p. 529, 
530, ou de chaussons. Ib id ., p. 533, 543.

4° Chaussures des Mèdes et des Perses. — Les Mèdes 
portaient des souliers ouverts par devant et attachés à 
gauche su r le dessus du pied par des boutons. G. Rawlin
son, The five great m onarchies, t. n , p. 316. Les souliers 
des Perses étaient fermés et m aintenus au pied par un 
cordon qui les serrait en haut. Ib id .,  t. i l ,  p. 172, 174, 
224, 233.

5° Chaussures des Grecs. — Les chaussures portées 
par les Grecs peuvent se diviser en deux classes princi
pales, les sandales et les souliers. Les sandales portaient 
le nom générique d’Û7to8,n(j.ara. C’éta ient, à proprem ent 
p arle r, de simples semelles attachées par des lanières 
ou des cordons qui s’entre-croisaient (fig. 233). Homère, 
Odyss., xv, 369; Hérodote, i, 195, etc. Cependant ce mot 
désigne quelquefois des souliers qui enveloppent tout le 
pied. A ristophane,P lu tu s, 983. La aavScDiov ou aâv8a),ov 
est une première transition vers le soulier. A son extrémité 
est fixée une bande de peau appelée Çuyô; ou Çuyév, dans 
laquelle passent les orteils. Aristophane, Lysistra ta , 416, 
et le scholiaste, ad loc. La crépide, y.pr\izl:, consiste dans

une forte semelle de cuir souvent m unie d ’une empeigne 
qui garantit le ta lo n , et dans laquelle sont pratiqués des 
œillets destinés à des liens de cuir qui couvrent le dessus 
du pied et qui se nouent sur la cheville ou même plus 
haut. Les vases grecs nous m ontrent que les formes des 
sandales grecques variaient beaucoup dans le détail. 
Nous donnons ici (fig. 234) un  exemple de sandales qui 
tiennent le m ilieu entre le eravSôDtov et la Y.pr\nk, d’après 
un vase du Ve siècle. M onum enti de ll’ In st. archeol., 
4830, pl. xxv. On voit aussi su r les m onuments de véri
tables souliers fermés par des boutons, Millin, P eintures  
de vases, t. n ,  pl. 8, ou des bottines lacées. Millin, 
ib id ., pl. 69. Les femmes portaient aussi des souliers 
ornés el noués par des rubans. M illingen, Peintures de 
vases, pl. 69.

6° Chaussures des Rom ains. — Chez les Romains 
les sandales à lacets (sanda lia , soleæ), les pantoufles 
sans lacets ( socci ), les chaussures grecques dites crepidæ,

9
étaient en usage dans la vie ordinaire; mais la véritable 
chaussure romaine était le calceus, qui était l’insigne du 
citoyen au même titre que la toge. C’était une chaussure 
montante et fermée analogue à nos souliers. Clarac, 
Musée de sculpture, t. m , pl. 277, n 0 2315. Les sénateurs 
et les patriciens portaient un calceus particulier appelé 
calceus senatorius ou calceus pa tricius. Clarac, ibid., 
pl. 277, n° 2373. La chaussure des soldats romains por
tait le nom de caliga. La caliga  consistait en une forte 
semelle ferrée de clous, à laquelle étaient attachées 
des lanières de cuir qui formaient un réseau autour 
du talon et du pied. Les doigts restaient à découvert 
(fig. 235, 236).

III. S ym bolism e  de  la  c h a u s su r e . — La chaussure 
jouait un  rôle symbolique dans plusieurs actes légaux. 
Quand le beau-frère d’une veuve refusait de l ’épouser, 
ainsi que le demandait la loi, celle-ci s’approchait de lui 
devant les anciens et lui arrachait la chaussure du pied 
en prononçant ces paroles : « C’est ainsi qu’on agira à 
l’égard de l’homme qui ne soutiendra pas la famille de 
son frère. » Dès lors la maison de cet homme s’appelait 
la maison du « déchaussé ». D eut.,xxv, 10. De même quand 
une personne renonçait au droit de retrait lignager, c’est- 
à -d ire  au droit de racheter un bien de famille mis en 
ven te , cette renonciation se faisait en donnant sa chaus
sure à celui à qui on cédait ce droit. Le livre de R uth , 
iv, 7 -8 , nous fait connaître cetle coutume. Noémi, belle- 
mère de Ruth, avait m is en vente un  champ qui lui venait 
de son m ari. Booz, un  des parents du m ari, est averti 
par R u th , belle-fille de Noémi. Mais Booz, qui n ’a le 
droit de re tra it qu’en seconde ligne, doit d’abord obtenir
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la renonciation de celui qui possède ce droit avant lui. Il 
obtient cette renonciation. « Or, dit le texte sacré, c’était 
une ancienne coutume en Israël, qu’en cas de droit de 
re tra it lignager et de subrogation, pour confirmer la chose, 
l’homme retirait sa chaussure et la donnait à son parent, 
et c’était là un témoignage en Israël. Quand donc celui 
qui avait le droit de retrait lignager eut dit à Booz : 
Acquiers pour to i, il retira sa chaussure. Et Booz dit aux 
anciens et à tout le peuple : Vous êtes aujourd’hui témoins 
que j ’ai acquis tout ce qui appartenait à Éliméleeh. » — 
Dans les Psaum es u x  (hébreu, l x ) , 10, et cvn (hébreu , 
cvm ), 10, Dieu dit qu'il jette  sa chaussure su r Édom. 
Les com m entateurs ont interprété diversement ce pas
sage. Les uns y ont vu un signe de m épris, les autres 
une prise de possession du territoire. — Dans saint Paul, 
Ephes., vi, '15, les chaussures, qui font partie de l’arm e
m ent du chrétien, symbolisent la fermeté dans la marche, 
le zèle, la promplitude et la générosité.

IV. B ib l io g r a p h ie . — Bynæus, De calceis Hebræo
ru m  in-8», Dordrecht, 1715; W eiss, K ostum kïm de, 
in-8», S tu t tg a r t ,  18(50, t. i, p. 128-204; G. W ilkinson, The 
m anners a n d  customs o f the ancient E gyp tians, 2» édit., 
in-8», Londres, 1878, t .  I l ,  p. 335-837; G. Rawlinson, 
The five great m onarchies o f the E aslern  world, 4e édit., 
Londres, 1879, passim ; A. Baumeister, D enkm àler des 
klassichen A lte r lu m s,  t. i, p. 574-570; W . Becker-Goll, 
Charikles, in -1 8 , Berlin, 1878, t. m , p. 267-277; Gallus, 
in-18, Berlin, 1883, t. m , p. 227-230; Gühl et Koner, La  
vie privée des anciens, trad. franç., in-8», Paris, '1885, 
t. i, p. 248-250; t. u , p. 322-323. E. Be u r l ie r .

CHAUVE-SOURIS (hébreu : 'a ta llê f;  Septante: 
véxTYipcç ; Vulgate : vespevtïlio, noctua). La chauve- 
souris (fig. 237) est un petit mammifère de l’ordre des 
chéiroptères, ou animaux à « mains ailées ». Ce nom rap
pelle la particularité la plus caractéristique de la chauve- 
souris. Chez cet anim al, les quatre derniers doigts de

237. — Chauve-souris.

la main sont très allongés et reliés ensemble par une 
m em brane, qui s étend tout autour de la partie infé
rieure du corps et enveloppe presque complètement les 
pattes de derrière. Cette mem brane remplit l’office de 
véritables ailes. Aussi la chauve-souris se tra în e -t-e lle  à 
terre assez difficilement. Elle est surtout organisée pour 
voler. Il n ’est donc pas étonnant que Moïse, voulant la 
proscrire de l’alimentation, l’ait rangée parmi les oiseaux 
impurs. Lev., x i, 19; Deut., xiv, 18. A première vue, la 
chauve-souris parait ê tre , en effet, une sorte d’oiseau, 
et Moïse eût singulièrement étonné ses contemporains, 
s’il eût placé cet animal qui vole en compagnie des qua
drupèdes. Il a parlé ici conformément au langage popu
laire, sans s'inquiéter d’aucune classification scientifique. 
La chauve-souris a le pelage très fin. Le sens du toucher 
est extrêmement développé chez elle. Pendant le jour, 
elle se confine dans les cavernes, les ruines et les réduits 
obscurs. Elle n’en sort que le soir au crépuscule, ou le 
matin aux premières lueurs de l’aube, pour chercher sa 
nourriture. On la voit alors se précipiter au dehors, voler 
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cireülairem ent dans l’air ou raser la surface des eaux , 
pour se saisir des insectes nocturnes, comme fait l’hiron
delle des insectes du jour. C’est un animal hibernant, 
qui reste engourdi pendant tout l’hiver et subsiste alors 
aux dépens de sa propre graisse. Aux environs de la m er 
Morte cependant, la chaleur se m aintient à un tel degré, 
que la chauve-souris reste active toute l’année. Dans les 
retraites où il habite, l’animal se suspend aux parois par 
les pattes postérieures, munies d'ailleurs d’ongles solides 
et recourbés, et il dem eure ainsi la tète en bas et les 
ailes repliées. Parfois les chauves-souris sont ainsi sus
pendues les unes au-dessus des autres en nom bre in 
croyable et form ent une masse compacte. En Orient, il 
n’est pas ra re  de les voir élire domicile dans les maisons 
habitées, et se suspendre aux voûtes des caves ou même 
au plafond des chambres obscures, sans souci du m ou
vement qui se produit autour d’elles. On en trouve des 
quantités énormes dans les tombeaux et les monuments 
d Egypte. En Palestine, les carrières royales de Jérusalem  
en abritent de telles légions, qu’on n ’y peut pénétrer sans 
que les torches soient bientôt éteintes par l’agitation de 
leurs ailes. Toutes les cavernes qui avoisinent la m er 
Morte, le Jourdain et le lac de Génésareth, en sont peu
plées. Les chauves-souris sont donc les hôtes des en
droits ténébreux et en général inhabitables. C’est pour
quoi Isaïe, i i , 20 , dit qu’un jour on jettera les idoles d’or 
et d 'argent « dans les creux des ruts et des chauves- 
souris» (texte hébreu), c’e s t-à -d ire  dans des endroits où 
personne n’aura l’idée de venir les chercher. Baruch, 
vi, 21, parle aussi de chauves-souris voltigeant autour des 
idoles, pour m arquer l’abandon et le délabrement dans 
lesquels ces idoles sont laissées.

Il existe en Palestine plusieurs espèces de chauves- 
souris. Tristram , Fauna and F lora o f Palestine, Londres, 
1884, p. 25; The n a tu ra l history o f  the Bible, Londres, 
1889, p. 46, en compte quatorze espèces. Il cite spécia
lement le Vesperugo kuh lii,  aux environs de Jérusalem ; 
le R hinoponia m icro p h y llu m , autour de la m er Morte 
et dans la vallée du Jourdain; le Taphozous nudiven tris  
et le Plecotus auritu s , en Galilée et autour du lac de 
Génésareth; le X antharp ia  æ gypliaca , dans les régions 
boisées, et enfin le Rhinolophus fe r ru m -e q u in u n i,  le 
Rhinolophus clivosus et le Vespertilio m urinus.

II. L e sè t r e
CHAUX (hébreu  : sid ; Septante : xovla; Vulgate : 

c a lx ) , oxyde de calcium obtenu par la calcination des 
calcaires. Le produit de cette opération est la chaux vive, 
qui une fois saturée d’eau devient de la chaux éteinte et 
fournit une matière très divisée et très blanche, dont on 
s’est servi dans tous les temps pour enduire les m urs. 
Isaïe, xx x m , 12, fait allusion à la calcination du calcaire 
dans les fours à chaux, lorsque, prédisant le désastre 
de Sennachérib, il dit que les peuples ennem is seront 
« comme des incendies de èid », par conséquent dévorés 
par le feu de la colère divine. Amos, i i  , 1 , accuse les 
Moabites d’avoir « brûlé par la s'ui », comme s ils étaient 
des pierres à chaux, les os du roi d 'Idum ée, exerçant 
ainsi une vengeance sauvage jusqu’au delà du tombeau. —• 
Moïse ordonne de blanchir à la chaux les stèles su r les
quelles les Israélites écriront les paroles de la Loi, après 
le passage du Jourdain, et de dresser ensuite ces stèles 
su r le mont Hébal. Deut., xxvii, 2, 4. Le texte de la Vul
gate dit : « Tu les enduiras de chaux afin que tu puisses 
écrire dessus, » ce qui donnerait à supposer une écriture 
tracée à la couleur sur un fond blanc. Mais dans l’hébreu 
on lit : « Tu les enduiras de chaux, et tu  écriras sur 
elles. » Des stèles destinées à être dressées en plein air 
ne peuvent recevoir d’inscriptions à la détrempe, à moins 
qu'on ne veuille que ces inscriptions soient rapidem ent 
effacées par les intem péries. Or l’intention évidente de 
Moïse est que ces inscriptions du mont Hébal soient du
rables. Par conséquent elles seront gravées dans la pierre, 
et la stèle sera ensuite blanchie. Le )!. 4 le dit formel-

II. -  21
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lem ent : « Vous dresserez les pierres que je  vous pres
cris aujourd’hui sur le m ont Hébal, et vous les enduirez 
de chaux. » On doit les blanchir pour a ttirer l’attention 
du passant, qui en apercevant la stèle éclatante la distin
guera facilement des rochers ordinaires du pays et vien
dra lire l’inscription. — Pour une raison analogue, au 
dern ier mois de l’année, en Adar, les Juifs blanchissaient 
à la chaux l’extérieur des tombeaux. Les pèlerins, si nom
breux aux solennités de la P âque , qui tombait le mois 
suivant, étaient ainsi avertis par la couleur blanche de 
ne pas approcher des sépulcres, dont le contact produisait 
une souillure légale. Matth., x x m , 27; Jerus. M aasar 
S c h e n i ,v ,  She lta lin , i ,  1 , traduct. Schwab, t. m ,  1879, 
p. 246-247; t. v , 1882, p. 259. H. L e s è t r e .

1. CHAYÎM ou Hayyîm Joseph David Asulaï ben Sera- 
chia, rabbin, né à Jérusalem  en 1726, passa la plus grande 
partie de sa vie à Livourne et y m ourut le 21 m ars 1807. 
Il a laissé, outre une célèbre bibliographie des auteurs 
juifs, S êm  haggedôlim , « Le nom des grands, » plusieurs 
ouvrages d’exégèse : un commentaire sur le livre de Ruth, 
Simfyat hârégél 'a l R û t, « Joie de la fête, sur Ruth, » in-4°, 
Livourne, 1782; un comm entaire sur Esther, S im  ha t 
hârégél 'a l 'E ster, « Joie de la fête, su r Esther, » in-4», 
Livourne, 1782; des rem arques su r le Pentateuque 
avec des notes tirées des anciens au teurs, P enê D avid , 
« Face de David, » in-f», Livourne, 1792 ; un commen
taire sur le Pentateuque, Nafral Q edûm im , « Torrent de 
Qedumîm, » Jud., v, 21, in-4», Livourne, 1800; un com
m entaire sur les cinq Megillôt (Cantique, R u th , Lam en
tations, Ecclésiaste, E sther); N alial ’eèkôl, « Torrent 
d’ESkol, » in-f», Livourne, 1808; un comm entaire sur les 
Psaum es, Yôséf tehillôt, « Multipliant les louanges, » in-4», 
Livourne, 1 8 0 1 . E. L e v e s q u e .

2.  CHAYIM  b e n  J o s u a .  Voir H u r w i t z  Chayim.

3 .  CHAYIM  ib n  A t h a r .  V o ir  A t h a r  2 .

CHAZZEKÛNI, surnom  de Chiskia ben Manoach. 
Voir C h is k ia  ben Manoach.

CHEBBON (hébreu : K abbôn; Septante : XaSpâ ; 
on lit Xa6ëwv, Xagwv, dans plusieurs m anuscrits), ville 
de la tribu de Juda, m entionnée entre Églon et Lehe- 
man. Jos., xv, 40. Elle fait partie du second groupe des 
cités de « la plaine » ou de la Séphéla , et est p eu t-ê tre  
identique à Machbena (hébreu : M akbénâ') de I Par., 
i l ,  49. Le nom  et la place qu’elle occupe dans rém uné
ration de Josué répondent suffisamment à une localité 
actuelle, E l-Q oubéibéh , située au sud-ouest de B eit-  
D jib r in , et qui se trouve précisément entre K hirbet 
A d jlâ n  (Églon) et K hirbet e l-L a h m  (Lehem an). Voir la 
carte de la tribu de J u d a . Cette colline semble avoir été 
jadis comme place forte la clef des montagnes de Juda. 
Cf. Van de Velde, R eise durch Syrien  u n d  P alâstina , 
Leipzig, 1855, t. n , p. 156; Robinson, Biblical Researches 
in  P alestine, Londres, 1856, t. i l ,  p. 50, 51. Les deux 
voyageurs ne signalent rien  de particulier et ne font 
aucune allusion à la cité biblique. L’identification, admise 
par Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 131, et d’autres, parait 
cependant acceptable. Cette localité est distincte du vil
lage plus connu, E l-Q oubéibéh , situé au no rd -o u est de 
Jérusalem , et que plusieurs regardent comme l’Emmaüs 
de l ’Évangile. A. L e g e n d r e .

CHÉBRON ( Xeêpiiv), orthographe, dans I Mach., 
v ,  6 5 ,  du nom de la ville d’Hébron. Voir H é b r o n .

1. CHEF. Terme générique, d’une signification peu 
déterminée, par lequel sont désignés dans l ’Écriture tous 
ceux qui à un  titre quelconque exercent Taulorité.

I . D a n s  l ’An c ie n  T e s t a m e n t . —  L e  p e u p le  h é b r e u  é ta it

divisé en tribus. Nous trouvons : 1° les chefs de tribus, 
en hébreu : neéi’im ;  Vulgate : prin c ip es, duces, Gen., 
xxv, 16; N um ., v ii , 11, etc., ou r  a 'U m , principes, caput,
I Reg., xv, 17, etc., constitués pour gouverner une por
tion du peuple. Ils rem plissaient particulièrem ent les 
fonctions de juges, quelquefois de comm andants m ili
taires. Nous les voyons, Jos., ix , 15, form er avec Josué 
un  conseil suprêm e pour dicter à l’ennem i les conditions 
de la paix. — Les tribus se subdivisaient en familles, d’où

2° Chefs de fa m ille , ra ’Sê ’abôf, principes fa m ilia -  
ru m ,  titre donné aux principaux ancêtres d’une famille, 
Exod., v i, 14, 25, etc., par le nom desquels on désignait 
leurs descendants, par exemple : les fils de Phinées, les 
fils d’Itham ar, etc. I Esdr., v m , 1 -14 ; cf. II Esdr., v u ,  
70-71; v i i i , 13, etc. — La distinction du peuple hébreu 
en tribus et en familles remonte à l’origine même de la 
nation. — A partir de l’établissement de la royauté, l’or
ganisation de l’armée et du service religieux du Temple 
donna naissance à de nouvelles dignités.

3° Chefs de l’a rm ée , officiers, désignés ordinairem ent 
par l’hébreu èârîm , auquel s’ajoute quelquefois une déter
mination plus spéciale: èar ’aèérét, « chef de dix » (Vul
gate: decani), Exod., x v m , 21; Sar ham issim , « chef de 
cinquante, » Septante : 7tevrr]xdvi:ap;£oi; ; quinquagenarium  
prin c ip em , IV Reg., i, 9; Is., m , 3 ; iâ rê  m ê ’ô t, « chefs 
de cent, » cen turiones, Deut., i ,  15; sar ’ëlëf, « chef de 
m ille, » trib u n u m  super m ille  v iros, I Sam. (I Reg.), 
x v m , 13; I Par., xv, 25; èar ha$-$âbâ', « chef de l’a r
m ée, » Sep tan te : àp'/i<7îâpTï]yo; ; Vulgate : princeps 
exerc itu s, Gen., xx i, 22; èar sebâ’, Vulgate: m agister  
m ilitiæ , I Reg., x i i , 9; sar hat-tabbâhîm , « chef des satel
lites, » Septante : âp'/ip.âyeipoç ; Vulgate : m agister n iili-  
tu m ,  Gen., xxxvil, 36; xxxix , l ;  x i .i ,1 0 ;  Jer., XL, 1; 
ou sim plem ent sar, « chef, » qui se dit indistinctement 
d’un chef de milice. Num ., xxi, 18; IV Reg., ix, 5; II Par., 
xxxii, 21; Job , x x x ix ,.2 5 ; Is., xx i, 5; xxx i, 9. Dans le 
Nouveau Testam ent, le chef d’armée est appelé ^tÀiap- 
XOi, qui d’après l’étymologie désignerait un chef établi 
sur mille soldats. II est employé pour signifier indistinc
tem ent tout chef m ilitaire. Marc., vi, 21; Joa., xvm , 12; 
Act., xx i, 31-37; xxv, 23. — Parm i les chefs sont à si
gnaler spécialement les chefs appelés en hébreu rôS ha- 
sâlièi, ou mieux SâliSim, titre  donné à Jesbaam l’Acha- 
monite, l’un des plus braves guerriers de David, II Reg., 
x x m , 8; I Par., x i ,  11; à Abisaï, II Reg., x x m , 18, et à 
Amasaï. I Par., x i i , 18; cf. IV Reg., v u , 2 ,1 7 ,1 9 ; ix, 25; 
xv, 25. Voir A r m é e , t. i, col. 978.

4» Chefs des chantres et musiciens, qui dirigeaient les 
chœurs des lévites, particulièrem ent A saph, Héman, Idi- 
thum . Voir ces mots. I Par., xvi, 5, 7, 37, 41 ; xxv, 1-4, 6;
II Par., v, 12; xxix , 13, 14; xxxv, 15. Voir C h a n t r e s  
du  T e m p l e .

5» Chefs des eunuques. — Dans le livre de D aniel, 
i, 11, il est question du chef qui, à la cour de Babylone, 
était chargé de veiller sur les eunuques, èar has-sârisim , 
princeps eu n u ch o ru m , et de diriger et contrôler leur 
service.

II. D a n s  le  N ouveau  T e st a m e n t . — Plusieurs espèces 
de chefs, dont il n’est pas question dans l’Ancien Testa
ment, sont nommés dans le Nouveau.

1° Chefs des prê tres, àp-xtEpsïç ; Vulgate : principes  
sacerdotum , « princes des p rê tres , » dont il est question 
Matth., n , 4; xvi, 21; xx, 18; xxi, 15, etc. Plusieurs exé- 
gètes veulent les confondre avec les grands prêtres actuel
lem ent ou autrefois en fonction, parce que du tem ps de 
Notre-Seigneur il en existait plusieurs, qui s’étaient suc
cédé à brefs intervalles. Cette opinion est peu vraisem 
blable. D’autres pensent que ces chefs des prêtres étaient 
les chefs des v ingt-quatre familles sacerdotales, comme 
II Par., xxxvi, 14, èarê h a k -k ô h â n h n , principes sacer
do tum .

2» Chefs de la synagogue, en grec àp-/unjvay<£yot, 
Marc., v, 22; Act., x i i i , 15, appelés aussi ap'/ovTeç, Matth.,
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IX, 18 , 2 3 ; L u c ., v i n ,  4 1 , m a g is tra ts  q u i p ré s id a ie n t à 
l’a d m in is tra t io n  d e s  s y n a g o g u e s ,  r é g la ie n t  le s  l i t ig e s ,  
a d m e tta ie n t le s  p ro sé ly te s . V o ir S y n a g o g u e .

3° Chefs de la m ilice du  Tem ple, <szpa.irç(0'., m agistra- 
tu s ,  L u c ., x x i i ,  4 ,  5 2 , o ffic iers  c h a rg e s  d e  p ré s id e r  à la  
g a rd e  d u  T e m p le ,  q u i é ta it  fa ite  so u s  le u r s  o rd r e s ,  p a r  
u n  g ro u p e  d é te rm in é  de  lév ite s. Cf. A ct., iv , 1 ; v , 2 4 , 26.

4° Chefs d'arm ée. — L e c o m m a n d a n t d e s  so ld a ts  ro 
m a in s  e n  P a le s t in e  e s t  ap p e lé  d a n s  le  N o u v e au  T e s ta m e n t 
yiX£ap-/oj, p ro p r e m e n t  « c h e f  de  m ille  ». Ce m o t d é s ig n e  
le  præfectus cohortis o u  le  tribunus m i l i tu m , J o a . ,  
x v m ,  12; A c t., x x i,  3 1 -3 3 , 37 ; x x i i ,  24 , 2 6 - 2 9 ;  x x m ,  10, 
15 , 17-19, 2 2 ; x x iv , 7, 2 2 ; x x v , 2 3 ; e t  p a r  e x te n s io n  to u t 
c h e f  de  so ld a ts . M arc ., v i ,  21 ; A p o c ., v i ,  1 5 ; x ix ,  18.

5» Chef d ’A sie ,  d é n o m in a tio n  im p ro p re  p o u r  d é s ig n e r  
u n  a s ia rq u e ,  ’A o-iap /riç , p r ê t r e  de  l ’e m p e re u r  e t  p ré s i
d e n t  d e  l’a s s e m b lé e  p ro v in c ia le  d ’A sie  M in e u re . A ct., 
x ix ,  31. V o ir A s i a r q u e ,  t. i ,  col. 1091. P .  R e n a r d .

2. C H E F  D E S  C H A N T R E S  (m enaffêah). Le te rm e  
n îian , m enaççêah, e m p lo y é  c in q u a n te  -  s ix  fo is  d a n s  la

B ib le  (d a n s  c in q u a n te - c in q  P s a u m e s  e t  H a b ., m ,  19) 
c o m m e  in d ic a tio n  m u s ic a le , e s t  le  p a r t ic ip e  d u  v e rb e  
n s a ,  niçsêah ( p ih e l ) ,  « p ré s id e r ,  » « d ir ig e r  u n  t r a v a i l ,  »

I  P a r . ,  x x m ,  4 ;  I l  P a r . ,  Il, 17; x x x iv , 1 2 ;  I E s d r . ,  m ,  8-9, 
s p é c ia le m e n t  « c o n d u ire  le  c h a n t  e t  la  m u s iq u e  ». C ette  
d e rn iè re  s ig n ific a tio n  fa it de  nxenasséah u n  sy n o n y m e  d u  
g re c  rjyripwv, « c h e f  d u  c h œ u r  » o u  c c h e f  m u s ic ie n  ». —  
D ans l ’o rg a n is a t io n  q u e  D av id  d o n n a  à  la  m u s iq u e  d u  
T e m p le ,  le s  m a ître s  m u s ic ie n s ,  m elum m edê sir, « h a b ile s  
d a n s  l ’a r t  d u  c h a n t ,  » é ta ie n t a u  n o m b re  d e  d e u x  c e n t 
q u a tr e -v in g t- h u i t ,  c h a rg é s  le s  u n s  d e  c o n d u ire  le s  c h a n 
te u r s ,  le s  a u tre s  de  c o m m a n d e r  a u x  jo u e u r s  d e  n a b le ,  
au x  h a rp is te s  ou  a u x  jo u e u r s  d e  cy m b a le s . I  P a r . ,  x x v , 
1 - 7 .  L a P r o th é o r ie  s u r  le s  P s a u m e s ,  p u b lié e  à  la  su ite  
d es  œ u v re s  d e  s a in t  J e a n  C h ry s o s to m e , P a tr . gr., t .  l v ,  
co l. 531-534, n o u s  re p ré s e n te  D av id  d is t r ib u a n t  le s  c h œ u rs  
de s  m u s ic ie n s  so u s  la  c o n d u ite  de  le u r s  c h e fs , e t  d o n n a n t  
le s  P s a u m e s  à  c h a n te r  à  l ’u n  ou  à l ’a u tre .  O n  c h o is iss a it 
l’in s t r u m e n t  d o n t le  c a ra c tè re  c o n v e n a it  a u  c a n t iq u e , ou  
b ie n  d o n t  l’é te n d u e  o u  l’a c c o rd  ré p o n d a i t  a u  m o d e  de  
c h a n t  q u ’o n  v o u la it e m p lo y e r .  L e c h e f  m u s ic ie n  re c e v a it  
le  P s a u m e ,  l ’a d a p ta it  à  l ’a i r  s u r  le q u e l il d e v a it ê t re  
c h a n té ,  e t e n  p ré p a ra i t  l ’ex éc u tio n . T e l e s t  le  s e n s  d a n s  
les ti tr e s  d e s  P s a u m e s  d e  l ’e x p re s s io n  lamenasséah bine- 
ginôf, « a u  c h e f  d e s  [ jo u e u r s  d ’] in s t r u m e n ts  à  c o rd e s , » 
Ps. iv , v i, l i v  ( l t i i ), l v  ( l i v ) ,  lx v i i  ( l x v i ) ,  lx x v i  ( l x x v ) ;  
H a b ., i i i ,  1 9 ; — lamenasséah 'a l-neg înô t, P s . LXI ( l x ) ,  
e t lamenasséah 'a l-  h a g g i(tit , P s . v m  ; lamenasséah  
’ el -  h a n n e h ilô t, P s .  v ;  lamenasséah 'a l-m a h â la t,  
P s. l u i  ( l i i ) ,  lx x x v i i i  ( l x x x y i i ) ;  lamenasséah ’a l-has-  
Sem în ît, P s .  x i i  ( x i ) ,  e t  d ’a u tre s  où  lamenasséah  e s t 
s u iv i d u  n o m  d ’u n  in s t r u m e n t  d e  m u s iq u e . P s .  IX (v o ir  
A la m o t,  t .  I ,  co l. 33 3 ), XLV ( x l i v ) ,  x l v i  ( x l v ) ,  l v i  ( l v ) ,  
l x  ( l i x ) .  A ille u rs  lamenasséah  e s t  jo in t  a u  n o m  de  
l ’a u te u r  d u  P s a u m e , d e  c e tte  fa ço n  : lamenasséah le- 
D a v id , o u  lamenasséah m izm ô r le -D a v id ,  ou  e n c o re  
lamenasséah l e - D avid m izm ôr, q u e  l ’o n  d o it t r a d u i r e  : 
« P s a u m e  c o m p o sé  p a r  D a v id  e t re m is  a u  c h e f  de 
c h œ u r . » L e  T a rg u m  a jo u te  K m irb , lesabâhâ', « p o u r

ê tre  c h a n té . » P s .  x i  ( x ) ,  x i i i  ( x i i ) ,  x iv  ( x m ) , x v m  
( x v i i ) ,  x ix  ( x v m ) ,  x x  ( x i x ) ,  x x i ( x x ) ,  x x n  (x x i ) ,  x x x i 
( x x x ) ,  XXXVI (XXXV), XL (XXXIX), XLI (X L), LI ( l ) ,  LII 
( l i ) ,  lv i i  ( l v i ) ,  l v i i i  ( l v i i ) ,  l i x  ( l v i i i ) ,  l x i v  ( l x i i i ) ,  
l x v  ( l x i v ) ,  l x v i i i  ( l x v i i ) ,  l x x  ( l x i x ) ,  c ix  (c v i i i ) ,  c x x x ix  
( c x x x v ii i) ,  CXL ( c x x x ix ) .  L es  P s a u m e s  x l i i - x l i i i  ( x l i -  
X LIl), XLIV ( XLIIl) , XLV (XLIV), XLVI (XLV), XLVII (XLVl),
x l i x  ( x lv i i i ) ,  lx x x iv  ( l x x x i i i ) ,  lx x x v  ( lx x x i v ) ,  lx x x v i i i  
( lx x x v i i ) ,  p o r te n t  de  la  m ê m e  m a n iè re  le  n o m  d e s  fils 
d e  C o ré , e t  le  P s a u m e  lx x v  ( lx x iv )  le  n o m  d ’A saph . O n 
tro u v e  e n co re  lamenasséah  a v ec  le  n o m  d e  l ’a u te u r  du

psaume et celui du chef musicien : lamenasséah l-Y id û tû n  
m izm ôr le-David, « Au chef de chœur Idithun. Psaum e de 
David, » Ps. xxxix (xxxvm ), lx ii ( lx i) ;  lamenasséah ’al- 
Y edûfûn  le - 'A sâ f m izm ôr, « Au chef de chœ ur Idithun. 
Psaum e d’Asaph. » Ps. lxxv ii (lxxvi). Enfin lamenasséah  
se trouve sans aucun nom au Psaume lxv i ( lx v ). Il faut 
noter que celte inscription ne se lit pas dans le quatrièm e 
livre des Psaum es (xc [ lx x x ix ]-c v i [c v ]) ,  et qu’elle 
ne se rencontre que trois fois dans le cinquième (evu 
[c v i] - c l) .  Ce fait peut s’expliquer par la circonstance 
que les cinq livres du psautier ne furent pas recueillis 
à la même époque, ni peu t-ê tre  dans la même région.

Le chef de musique dirigeait, commandait (n iséa h ) le 
chant, en chantant lu i-m êm e, ou bien en jouant d’un 
instrum ent (Aben-Esra, Comm ent. in P s .  iv ) ,  ou encore 
par le m ouvement de la m ain , comme le xopuçaïo; ou 
fiYrigtav des chœurs grecs, que les Latins appelaient m a- 
nuductor. Cf. Burette, Dissertation sur le ry th m e  de  
l’ancienne m usique, dans les M émoires de l’Académ ie  
des Inscrip tions, t. v, part, ii ,  1729, p. 160. Les théra
peutes d’Égypte avaient aussi leurs t|yï)!J.wv, qu’ils choi
sissaient parm i les plus habiles d’entre les musiciens 
et leurs chants étaient accompagnés des gestes de la 
main. Philon , Vita con tem pl., x i, édit. Mangey, p. 485. 
De nos jours encore, dans les églises grecques, le 
7rpwTo4/ot).Tï)ç dirige le chant par les gestes de la m ain; 
et les divers signes m anuels reproduits par l’écriture 
constituent la notation byzantine, appelée du nom même 
de -/etpovojua, qui veut dire « geste ». Cf. Villotteau, De 
l’éta t actuel de l’a r t m usical en É g y p te ,  dans la Des
cription de l’E g yp te  publiée p a r  ordre du  gouver
n em en t fra n ça is , P a ris , t. x iv , an V II, c. IV, p. 692; 
Christ et P a ran ikas, Anthologia græca ca rm in u m  chri- 
stia n o ru m ,  in -4°, Leipzig, 1871, p. exiv et cxxiv. Les 
versions anciennes n ’ont pas rendu exactement la vraie 
signification de lamenasséah ; mais l ’impossibilité où se 
sont trouvés les anciens interprètes de traduire plusieurs 
des term es contenus dans les titres des Psaumes est une 
preuve en faveur de leur authenticité. Cf. Reusch,, E n -  
leitung in  das A lte  T esta m en t, in-8°, F rib o u rg -en - 
Brisgau, 1870, § 21, p. 54. Aux titres des Psaum es cités 
les Septante traduisent ziç t o  xéXoç, et la Vulgate d’après 
eux in  fin e m ,  comme si le texte portait nïEb, ienêsah-

Les autres versions se sont rapprochées davantage de 
la vérité en traduisant vixotcoiû (Aquila), èrovùuoî (Sym- 
maque), e ï ç  t 'o vtxoç (Théodotion), victori (saint Jérôm e, 
P atr. lat., t. xxvm , col. 1130, etc.). La racine nu:, nâsah, 
possède ce sens de « surpasser, vaincre » , dans l’hénreu 
lui-même, (I) E sd., i ii ,  8, etc., et dans les langues con-

CHÉLÉAB (h é b re u : K il'âb  ; Sep tan te: AaXoviâ), 
second fils de David; il l’eut d’Abigaïl, qu il prit pour 
fem m e, après la m ort de Nabal. II Reg., m ,  3. Au pas
sage parallèle, I Par., i i i ,  1, il est appelé Daniel. On a 
dit qu’il pouvait porter deux noms. B ochart, Opéra 
o m nia , Leyde, 1692, t. I l , 1. H, cap. 55, Py663. Mais il 
est assez probable que nous avons dans K ilâ b ,  ~ri~.z, 
une erreur de copiste, assez explicable, si l’on considère 
que le mot suivant commence par trois lettres sem 
blables, baossb. Les Septante, I l  Reg., m ,  3 , du reste 
portent AocXouioc. Daniel serait donc plutôt le vrai nom 
du second fils de David. Voir D a n ie l  4. E. L e v e sq u e .

CHÉLIAÜ (hébreu : K e lû h y ; qeri : K elû h û ; Sep
tante : XeXxia), un  des fils de Bani qui après le retour 
de la captivité renvoyèrent les femmes étrangères qu’ils 
avaient épousées contrairem ent à la loi. 1 Esdr., x, 35.

CHÉLION (hébreu : K ily ô n ;  Septante : XeXauov; 
Codex A lexandrinus : XeXemv), fils d’Élimélech et de 
Noémi. R u th , i ,  2. Lorsque la famille d’Élimélech fut
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obligée par la famine de se retirer au pays de Moab, Ché- 
lion y épousa une Moabite, Orpha, et m ourut dix ans 
après. Iluth, i, 5; îv, 9, 10.

CHELLUS (X  îlo 'jç , XsXiou? ; Codex Sina iticus : 
XeaXouç), nom de lieu, omis dans la Vulgate, mentionné 
dans le texte grec du livre de Judith, i, 9. Il désigne une 
des villes situées au sud de Jérusalem , dont le roi d’As
syrie exigeait la soumission immédiate. Citée entre Bé- 
tané (Bstavï), peut-être la B^Sxvia ou BrjOxviv d'Eusèbe, 
dans la région montagneuse d’Hébron; cf. Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 220) et Cadès (IvàS-qç, A ïn  
Qadis), cette place a sa position tout indiquée dans le 
sud-ouest de la Palestine. Aussi e st-ce  avec beaucoup 
de vraisemblance que Reland, Palæslina, Utrecht, 1714, 
t. n , p. 717, a cherché à l’identifier avec l’ancienne Élusa, 
la talrnudique H aiùsah  (cf. A. Neubauer, L a  géographie 
d u  T a lm u d , Paris, 1868, p. 410), aujourd'hui Khalasah, 
au sud-ouest de Bersabée (B ir  es-Séba') et au nord de 
Cadès. On trouve en cet endroit des ruines assez consi
dérables, mais ces restes d’une ville autrefois importante 
sont trop confus pour qu’on puisse en suivre nettement 
le plan. Les habitants de Gaza en ont emporté des débris 
de toutes sortes pour bâtir leurs maisons. Élusa fut célèbre 
surtout à l’époque rom aine et dans les premiers siècles 
de l’ère chrétienne. Cf. Robinson, Biblical Researches in  
Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 201-202; E. II. Palmer, 
The desert o f  the Exodus, Cambridge, 1871, t. n , p. 385. 
—-Un certain nom bre d’auteurs ont confondu et identifié 
Chellus avec Cellon, pays mentionné également une seule 
fois, dans le même livre de Jud ith , n ,  13 (g rec , 23), 
à propos de la prem ière campagne d’Holopherne. Voir 
à  l’article C e l l o n  la réfutation de cette erreur.

A. Le g e n d r e .
C H ELM A D  (1 lébreu ; K ilm a d  ; Septante : X apu.lv ), 

nom d’une localité ou d’une ville qui entretenait un  trafic 
suivi avec Tyr. Ezech., xxvii, 23. Les noms de Ilaran , 
Assur et Éden, qui précèdent, la font placer également 
dans la Mésopotamie; la nature des objets de trafic con
firme cette induction ; les tapis et les étoffes brodées de 
Babylone étaient célèbres dans toute l’antiquité. Cepen
dant on n ’a pas encore trouvé le nom de K ilm a d  dans 
les textes cunéiformes, et sa situation précise demeure 
inconnue. Boehart, Phaleg, Francfort, 1681, p. 480, la 
confond avec la XapplvSï) de Xénophon, ville riche, 
située dans une région déserte, au delà de l’Euphrate, la 
liquide S ou l étant changée en r  par les P erses, dont 
Xénophon nous donne la prononciation, comme elle 
1 était dans Babirus  pour B a b ilu , le nom de Babylone 
dans les inscriptions trilingues des Achéménides. C’est 
p eu t-ê tre  aussi une faute du copiste hébreu, les Septante 
ayant transcrit Xappclv, où on a cru voir la Carmanie. 
Calm et, , C om m entaire littéra l, É zéchiel, Paris, 1715, 
p. 278, l’identifie avec la Cholmadora  de Ptolémée, v, 25, 
en Commagène. G. Rawlinson, The five great monarchies, 
Londres, 1879, t. i ,  p. 15, 21, 168; G. Sm ith, dans les 
Transactions o f the Society o f Biblical A rchæ ology, 
1872, p. 62, et Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
1881, p. 206, la confondent avec la Chelmada m oderne, 
petite localité proche de Bagdad, où l’on a trouvé des 
anneaux de bronze avec inscription cunéiforme au nom 
du roi babylonien Hammourabi. Le Targum  traduit : « la 
Médie. » Hilzig, Der Prophet Ezechiel, in-8°, Leipzig, 
1847, p. 207, à la suite de Joseph Kim chi, y voit non pas 
une localité, mais le mot lim m u d ,  précédé de la parti
cule comparative ke ,  et traduit ce passage ; « Assur a été 
com m e ton disciple en négoce. » Ce sont là autant d’hy
pothèses entre lesquelles il est impossible de faire un 
choix raisonné. Voir J. Knabenbauer, Com m entarius in  
E zechielem , in-8», Paris, 1890, p. 281-282.

E . P a n n ie r .
C H E L M O N  (Septante; KuajiMv ; syriaque : Qadm ôn; 

arabe : Q alim ôn) , localité aux environs de Béthulie. —

D’après les Septante, Judith , v it, 3 , l’armée assyrienne 
formant le siège de Béthulie « établit son camp dans la 
vallée voisine de Béthulie, près de la fontaine, s’étendant 
en largeur de Dothaïn jusqu’à Belthem , et en longueur 
depuis Béthulie jusqu’à Kyamôn, qui est en face d’Esdre- 
lon ». La version syriaque s’exprime un peu différemment : 
« L’arm ée, d it-e lle , campa dans la vallée qui est devant 
la ville, près de la fontaine des eaux; elle s ’étendait en 
largeur de Doteim jusqu’à ’Abelmehata’, et en longueur 
depuis Qadmôn jusque vers Jezraël. » La Vulgate diffère 
davantage : « Ils vinrent, d it-e lle , par le faîte des m on
tagnes jusqu’à la hauteur qui regarde sur Dothaïn, depuis 
le lieu appelé Belma jusqu’à Chelm on, qui est en face 
d’Esdrelon. » Ces versions concordent cependant à mon
trer Chelmon non loin de Dothaïn et en face d’Esdrelon, 
autrem ent dit Jezraël. — Ni Eusèbe ni saint Jérôm e ne 
nous renseignent su r cette localité, non plus que sur Bé
thulie. Le nom de Chalmount se lit dans une charte de 
1139, par laquelle le comte de Tripoli cède à l’église du 
mont Thabor le casai de Bethsan et une terre  du te rri
toire de Béthélion. Gocelin de Chalmount et P ie rre -Ray- 
mon de Balma sont nommés comme témoins. Rien dans 
l’acte ne déterm ine la situation des lieux dont ces sei
gneurs portent les noms. Voir Sebastiano Paoli, Codice 
diplomatico dei sacro m ilita re  ordine Hierosolymitario, 
in-f», Lucques, 1733, t. i, il» 18, p. 19. Les relations des 
pèlerins se taisent sur Chelmon. Jacques Ziegler, Palæ- 
stina, in-4°, Strasbourg, 1532, f. xxxv b, indique Chelmon 
entre Helma (Belma) et B éthulie; Helma entre Scytho- 
polis et Béthulie; Dothaïn à douze milles au nord de Sa
marie, et, f. x x x ii b, Béthulie aux degrés 66° 39' et 32° 25'. 
Ces indications nous m ènent au sud de la plaine d’Esdre
lon, non loin de Dotân  et à l’orient de B al'am éh . Elles 
nous paraissent toutefois plutôt une interprétation de l’É
criture, appuyée sur VOnomaslicon d’Eusèbe, que l’ex
pression de la connaissance topographique traditionnelle. 
Reland, Palæ stina, Utrecht, 1714, p. 732, croit Chalmon 
identique à Kap.p.wvd d’Eusèbe et Cimona de saint Jérôme, 
placés par eux, De locis et nominibus hebraicis, t. xxm , 
col. 887, dans la grande plaine, à six milles au nord de 
Légioun. D’après Bonfrère, Onomasticon, édit. Clericus, 
in - f», Amsterdam, 1707, p. 55, elle était « près d’Esdrelon 
et de Béthulie, dans la Galilée inférieure ». — Les mo
dernes la cherchent égalem ent en divers lieux, suivant 
l’opinion adoptée par eux su r le site de Béthulie. F. de 
Saulcy, Dictionnaire topographique de la Terre Sa in te , 
in-12, Paris, 1877, au mot C helm on, p. 105, écrit qu’«il 
est impossible de ne pas reconnaître dans le mont Chel
mon le petit Hermon, qui est nommé aujourd'hui Djébel- 
Dahy » ; au mot C yam on, ibid., p. 108, il ajoute ; « C’est 
probablement le village actuel de Koum iéh, qui est au 
pied du Djébel-Dahy, et à une heure de m arche à l’est- 
no rd -est de Zéraïn. » Ce village, assis su r une colline 
dominant l'O uadi-D jâloud, n ’a rien de particulier. Cette 
identification serait très probable si Beth-Ufa, comme l’a 
cru le consul Schulz, était Béthulie; mais de Saulcy voit 
Béthulie dans Sanour, qui est à plus de trente kilomètres 
au sud de Koumiéh : on peut se dem ander comm ent, à 
cette distance, Koumiéh pouvait entrer dans la ligne d’in
vestissement de Béthulie. — Victor Guérin, Sam arie, t. i, 
1874, p. 306-307, propose Koumiéh, « à cause de son nom 
et de sa position en face de la grande plaine d’Esdrelon, » 
ou E l-Fouléh, « la fève, » qui pourrait être « la traduction 
fidèle en arabe du mot grec Kuapcov, qui signifie «champ 
de fèves », de xôapoç, « fève. » E l-Fouléh est aussi en 
face d’Esdrelon. C'est le Castrum  Fabæ, « Château de la 
Fève, » des croisés. Cette citadelle, située sur une colline 
peu élevée, au milieu de la plaine d’Esdrelon, avait des 
murs très élevés, dont il reste une partie. Voir V. Guérin, 
Galilée, t. i, p. 110. La distance qui la sépare de Sanour, 
identifiée avec Béthulie par M. Guérin, est à peu près celle 
de Koumiéh. En 1875, dans La Sam arie, 1 .1, p. 241-244, 
Victor Guérin identifie Chelmon avec Tell-K aim oun, le
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Kajjijjiwvâ d’Eusèbe. Tell-Kaimoun est une ruine située au 
pied du Carmel, assez étendue, mais informe, sur la lisière 
est de la plaine d 'Esdrelon, presque en face de Zéraïn, 
l’antique jezraël ou Esdrelon, à treize kilomètres au nord 
de Légioun. G. Armstrong, Conder et W ilson, N am es and  
places in  the Old Testam ent and apocrypha , in - 8°, 
Londres, 1887, p. 45, adoptent la même identification. 
Tell-Kaim oun est à plus de quarante kilomètres de Mes- 
siliéh , identifiée par Conder avec Bélhulie; à quarante- 
cinq de Sanour et autant de Tell-Khaibâr, proposée comme 
Béthulie par d’autres membres du Palestine Exploration  I 
F und. — M. J. Fahrngruber, Nach Jérusalem , in -1 8 , [

bourg-en-B risgau, 1872, p. 58, s’est rallié, B ib e l-A tla s , 
2e édit., in-f°, ib id ., 1887, p. 18, à l’identification pro
posée par Fahrngruber. Si l’on considère que la plupart 
des villages de la Galilée et de la Samarie sont peuplés 
par des habitants de race syrienne, et que les Syriens 
en général ne prononcent pas la lettre 0» mais disent 
'Odes pour Qodes, 'A n a  pour Q âna, ’Yam ôn  dans la 
bouche de ces populations est absolument identique à 
Qyamôn, nom qui, suivant les règles de transcriptions 
usitées par les Septante, doit se transcrire en grec par 
Kuagwv. Yâm ôn  est à huit kilomètres au n o rd -o u est du 
Khirbet B a l'am éh , et à peu près à la même distance au

238. — Yamôn. D’après une photographie de M. L. Heidet.

W urzbourg, l re édit. (sans date), p. 395, note **, propose 
Yamôn (fig. 238). Yamôn est un grand village formé de 
deux quartiers s étendant de l’est à l’ouest. II est assis sur 
une grande colline située au pied et non loin du sommet 
élevé appelé Scheikh-Schibel, que nous croyons la mon
tagne de Béthulie,_ et de Haraieq, du côté du nord. Voir 
t. i, fig. 533, col. 1754. De cette colline, qui se dresse au- 
dessus des premières élévations, bordant au sud-ouest le 
M erd j-Ibn-’Amer (plaine d’Esdrelon), le regard embrasse 
cette plaine dans toute son étendue Les alentours sont 
couverts de superbes plantations d’oliviers et de bosquets 
de figuiers et de grenadiers. Non loin, vers l’est, est un 
grand puits d’eau vive appelé B îr-Sebâ'. M. J. Khalîl- 
Marta, qui identifie Béthulie avec Iîara iéq , ruine située 
sur la montagne, au-dessous du Scheikh-Schibel, adopte, 
Intorno al vero silo d i B etu lia , dans la Terra San ta , in-4», 
Florence, 1887, n»s 9 et 10, et tirage à part, p. 15 et suiv., 
l’identification de Yâmon pour Chelmon. Le Dr Riess, 
qui hésitait d’abord, Biblische Géographie, in-f°, Fri-

nord de Tell-Dotân. Ces trois localités se trouvent sur le 
cercle qui entoure les montagnes de Scheikh -Sch ibel et 
IJarraiéq  et de Sahel 'Arrabeh, appelé quelquefois encore 
Sa h cl Dofân. Voir la carte de B é t h u l ie , D ictionnaire de 
la Bible, 1.1, col. 1758. Si Tell-Dotân  est le Dothaïn du livre 
de Judith , et B a l'a m éh ,  Belma ou Balamon, il faut ad
m ettre, ce sem ble, presque nécessairem ent, que Yam ôn  
est le Kucc}imv du même liv re , compris dans la ligne 
d’investissement de Béthulie. Voir B é t h u l ie  , B elma et 
D o th a ïn . L. H e id e t .

C H ÉLU B  (hébreu : K elûb; Septante : 8 XeXoüo), père 
d’Esri, un des intendants de Salomon. I Par., x x v ii , 26.

C H E M IN . Voir R o u t e .

C H E M IN ÉE . L’usage de la cheminée n ’existe pas en 
Palestine. Il n ’en est jam ais question dans la Bible. La 
Vulgate, il est vrai, emploie quelquefois le mot cam i-
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n u s;  mais à ce terme correspondent en hébreu des mots 
assez divers: k ibsân, le fourneau à fondre les métaux, 
Exod., ix , 8, 10; kûr, autre fourneau servant au même 
usage, Prov., x v ii , 3 ; (annûr, le four à cuire le pain, 
Is., xxx i, 9; Mal., iv, 1 (m , 19); 'a t tû n ,  la fournaise, 
Dan., m ,  17, 23, et kîyyôr, la casserole, Zach , x i i , 6. 
Les maisons des pauvres n’avaient qu'une ouverture, la 
porte. On n ’allum ait de feu que pour faire la cuisine, 
et cette cuisine fort simple se préparait ordinairement 
dehors. Les foyers à cuisine, mebaSlôt, p.ayeipEta, culinæ, 
dont parle Ézéchiel, x l v i , 23, dans sa description du 
T em ple, sont en plein v e n t, ou du moins sous des 
portiques aérés. Les maisons plus importantes avaient 
quelques fenêtres, mais petites, peu nombreuses et fer
mées par de simples treillages de bois. Quand on allu
m ait du feu à l’intérieur, la fumée s’échappait par la 
fenêtre la plus proche. En parlant du châtiment réservé 
à Éphraïm, Osée, x i i i , 3, dit que cette tribu sera emportée 
« comme la paille soulevée de l’aire par le tourbillon, comme 
la fumée au sortir de la fenêtre » , 'â rubbâh , fu m a riu m .  
Le mot hébreu ne désigne qu’une fenêtre à grillage. On 
comprend que dans de pareilles conditions la fumée 
s’échappât difficilement; les yeux des habitants en souf
fraient, comme le suppose cette sentence dés Proverbes, 
x , 26, où l’on dit que le paresseux, c’est « du vinaigre 
sur les dents, de la fumée dans les yeux ». Dans l’Eccle
siastique, x x i i , 30, il est fait aussi mention du foyer, 
'/àpivoç, ca m in u s, d’où s’élèvent la vapeur et la fumée. 
Le chauffage des maisons était chose inutile en Pales
tine ; le climat n ’y est pas hum ide, et la tem pérature y 
descend rarem ent au-dessous de zéro, et encore cet abais
sem ent ne se produit-il que sur les plateaux élevés, comme 
à Jérusalem . Les riches personnages, habitués à plus de 
délicatesse, éprouvaient seuls le besoin de se chauffer 
dans leurs maisons. Une seule fois, la Bible mentionne 
un réchaud ou brûloir d’appartement, ’ah, étr/âpa nupd;, 
a ru la , dont le roi Joakim se servait au neuvième m ois, 
qui correspond à novem bre-décem bre. Jer., xxxvi, 22. 
Le brasier, àvôpaxia (ad  p ru n a s), dont parle saint Jean, 
xvm , 18, dans le récit de la passion, est allumé au milieu 
d’une cour, pour combattre la fraîcheur toujours très 
grande en Orient pendant la nuit. Il n ’y a évidemment pas là 
de cheminée. De même pour le feu qui est allumé su r le 
rivage du lac de Tibériade. Joa.,xxi, 9 (àvOpaxia, prunas).

H. L e s é t r e .
CHENÉ (hébreu : K annêh ; Septante : Xavaot), ville 

mentionnée par Ézéchiel, x x v i i ,  23, avec Haran et 
Éden, comme faisant le commerce avec la ville de Tyr. 
Ptolém ée, v i, 7, 10, parle d’une ville comm erçante ap
pelée Canê, et certains comm entateurs ont pensé que 
c’était d’elle qu’il était question dans le prophète. Cette 
identification n ’est pas possible, parce que la Canê de 
Ptolémée est située dans l’Arabie H eureuse, et qu’Ézé- 
chiel place Chené en Mésopotamie, puisqu’il la nomme 
entre Haran et É d en , qui sont deux villes de Mésopota
mie. Cf. Is., x x x v ii, 12. — On admet aujourd’hui presque 
universellem ent que l’hébreu K annêh  est une contrac
tion de K alnêh  (Vulgate : Chalanné). Un m anuscrit hé
breu porte même tuba, K alnêh, au lieu de nt3, Kannêh.
J. Knabenbauer, Com m ent, in  Ezech., 1890, p. 281. Voir 
Ch a l a n n é .

CHÊNE. 1» Hébreu : ’a llôn; Septante : (tikavoç, Gen., 
xxxv, 8 (deux fois); Is., n , 13; vi, 13; 8püç, Ose., iv, 13; 
Am os, n ,  9 ; Zach., x i, 2 (et dans le Codex A lexa n d ri
nus et le S in a iticu s , Is., x l iv ,  13); ÈXaTtvoç, Ezech., 
x x v i i ,  6 ; Vulgate: quercus; — 2° h éb reu : ’ê lôn; Sep
tante : pâ),avoç, Jud., ix , 6; 3püî, Gen., x i i ,  6; x m , 18; 
xiv, 13; xvm , 1; Deut., xi, 30; Jud., iv, 11 ; I Reg., x , 3; 
’IIXwvpiawvEvEip. (uni au mot hébreu suivant m e'ônenîm , 
« devins »), Jud., ix, 37; et omis ou altéré, Jo s .,x ix , 33, 
Vulgate : quercus, Jud., ix, 6, 37 ; I Reg., x , 3; convallis, 
Gen., x i i ,  6; x m , 18; xiv, 13; x vm , 1 ; va llis , Deut.,

x i, 30; Jud., iv, 11; E lo n , Jos., x ix , 33; — 3» hébreu : 
tir zâ h , Is., x l iv , 14; Septante : omis dans le Codex Va
ticanus, mais àyptoëâl.avoç dans le Codex A lexandrinus  
et le Codex S ina iticus; Vulgate: ile x ;  — 4° dans l’his
toire de Susanne, Dan., x m , 58; Septante: jtpivoç; Vul
gate : prinus.

I. D e s c r ip t io n . — Arbre de Tordre des Amentacées, 
pour ses fleurs unisexuelles, dont les mâles sont grou
pées en chatons, et type de la famille des Cupulifères, 
caractérisé par son fruit ou gland, solitaire et enchâssé 
à la base dans une cupule indivise, recouverte d’écailles. 
La saillie plus ou moins prononcée de ces écailles permet 
de distinguer parmi les chênes d’Orient deux séries bien 
tranchées, qui peuvent chacune se subdiviser d’après la 
persistance plus ou moins accentuée des feuilles.

1° Dans la prem ière série, les écailles qui garnissent 
la cupule dem eurent courtes et apprim ées; en ou tre, le 
fruit m ûrit Tannée même de sa formation. — 1. Le Quer
cus Robur, commun dans toute l’Europe m oyenne, se 
trouve représenté dans la région du Liban par la variété 
C edrorum , à feuilles plus longues et plus étroites que 
dans le type de la p la ine , et par une autre variété pin- 
n a tifid a , à lobes foliaires plus profonds, dépassant

239. — Quercus pseudo - coccïfera.

le m ilieu du limbe. — 2. Le Quercus in fectoria, malgré 
ses variations fort nom breuses, se distingue aisém ent du 
précédent par ses feuilles plus petites, coriaces et bor
dées de dents aiguës. C elles-ci, sans être absolument 
persistantes, se détachent toutefois plus tard des rameaux 
et peuvent même y rester en partie vivantes jusqu’à la 
fin des hivers doux ou dans les localités mieux abritées. 
C’est l’arbre qui fournit la noix de galle , lorsque ses 
bourgeons viennent à être piqués par un insecte hymé- 
noptère du genre Diplolepis. — 3° L’yeuse ou chêne vert 
(Quercus lle x )  doit son nom à ses feuilles, qui demeu
ren t vertes ju squ’au printem ps, et ne se détachent qu’au 
m oment où les nouvelles vont se développer. Cet arbre 
caractérise le mieux la région m éditerranéenne, où il se 
rencontre partout spontané ou cultivé.

2° La deuxième série se reconnaît à la cupule recou
verte d’écailles ordinairem ent saillantes et recourbées; 
en ou tre, les glands, m ettant deux ans à se développer, 
ne s’observent à l’état de m aturité parfaite que sur le 
bois de la seconde année. — 1. De ce nombre est le 
Quercus coccifera, appelé chêne kerm ès, parce qu’il 
nourrit la cochenille de l’ancien monde. C’est un  arbris
seau reproduisant l’aspect de l’yeuse, mais sous une forme 
réduite dans toutes ses parties végétatives. Du reste, des 
hybridations fréquentes établissent entre les deux types 
une série presque continue de fo rm es, répandues en 
Syrie, et regardées jusqu’à ce jo u r comme de simples 
variétés, sous les noms de C alliprinos, Pseudo-coccifera 
(fig. 239;, etc. La forme P alæ stina  est plus élancée et 
atteint la taille d’un petit arb re , avec les écailles de la 
cupule rem arquablem ent réfractées. — 2. Enfin trois 
dernières espèces possèdent en comm un des feuilles 
amples et plus ou m oins franchem ent caduques, à divi
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sions aiguës ou m ucronées, avec un fruit à cupule volu
mineuse. Le type européen du Quercus C erris, vulgai
rem ent Gland - C hâtain , a été retrouvé su r les pentes du 
Liban avec le Quercus Æ gilops  (fig. 240), qui s’en dis
tingue par ses fruits plus gros du double, par ses 
feuilles moins profondément découpées, plus fermes et 
subpersistantes. Ce dernier, connu en Grèce sous le nom 
de chêne Velani, n ’est représenté en Syrie que par deux 
variétés d'abord admises comme espèces : Quercus I th a -  
burensis Decaisne, à feuilles largem ent ovales, et Quer
cus Look Kotschy. Le Quercus L ibani (fig. 241) observé 
dans la région du Liban se rattache à la m êm e section 
par ses fruits à m aturation bisannuelle, mais la cupule 
n ’est pas hérissée. Les espèces les plus répandues en

240. — Quercus ægilops.

Palestine sont le Quercus Æ gilops  et le Quercus pseudo- 
coccifera. — Cf. A. de Candolle, C upuliferæ , in  De. 
P rodr. regni vegel., pars xvi, sect. 2 , fasc. 1; Kotschy, 
E ichen  E urop . u n d  O rien t., in-f°, Vienne, 1858.

F. Hy.
II. E x é g è s e . — i. id e n t i f ic a t io n .  — Les noms ’ê lâh , 

’a lld h , ’a llôn , ’ê lôn , qui dérivent d’une racine Sin, bm , 
'a il, 'il, exprim ant de l ’aveu de tous la force, et désignent 
par conséquent des arbres vigoureux, ont été très diver
sem ent rendus par les versions. Si l’on ne tient pas compte 
des points-voyelles (adjonction traditionnelle sans doute, 
mais quelquefois fautive, et en tous cas m oins importante 
qu’une term inaison de consonnes), ils se ram ènent à deux 
types : nbx et pbN. Or le texte sacré distingue nettem ent 
entre le nlN , 'ê lû h , et le pbN, ’allôn. 1s., v i, 13; Ose.,
iv, 13. D’autre part, ’a llôn , su r neuf fois qu’il se pré
sente dans la Sainte É critu re , est traduit par « chêne », 
huit fois dans les Septante et toujours dans la Vulgate. 
Et la plupart des exégètes anciens et m odernes s’ac
cordent à lui donner ce sens. Au contra ire , ’êlâh  est 
rendu tantôt par « chêne », tantôt par « térébinthe » dans 
les versions, et les interprètes conviennent généralem ent 
de lui laisser ce dernier sens. ’A lla h , nbx, qui ne se ren
contre qu une fois, Jos., xxiv, 26, et ne diffère du p ré
cédent que par la ponctuation, s’y rattache et a le sens 
de « térébinthe », que lui donnent d’ailleurs les Septante. 
Pour ’êlâh et alldh, voir T é r é b in t h e . L e  ’êlôn, au con
traire , qui n ’est qu’une ponctuation différente du ’allôn  
( ; 'b x , " b x ), a la même signification; mais il y a ceci de
particulier, qu’il ne se rencontre que dans les désigna
tions topographiques : serait-ce  que la vraie prononcia
tion se serait mieux conservée dans ces noms de lieu, 
ou bien ce mot désigne-t-il plutôt un bois de chêne, une 
chênaie? — Quant au mot ’êl, qui ne se présente qu’une 
fois au singulier et en composition avec un  autre mot 
pour form er un  nom propre, ’E l-p a r a n , Gen., xiv, 6 , 
et à sa forme plurielle ’ê lim ,  ls., i ,  29; l v ii , 5; l x i, 3; 
Ezech., xxxi, 14, il désigne des grands arbres en général

ou des futaies, comme l’aram éen ’ilân, Dan., iv, 7, 8, 11, 
17, 20, 23, que les Septante rendent bien par 8sv8pov, et

la Vulgate par arbor. Cf. syriaque , ’ilon , « grand

arbre ». Aussi cette expression convient aussi bien à des 
palm iers, cf. Exod., xv, 27 ; III Reg., ix, 26, qu’à des chênes 
ou à des térébinthes. Et si l’on veut voir une espèce dé
term inée dans Isaïe, 1,29, ce serait plutôt le térébinthe que 
le chêne. Cf. Is., i, 30 (hébreu). — La plupart des langues 
ont deux mots pour désigner le chêne et le chêne vert 
ou yeuse (grec : 8püç, upi'voç; latin : quercus, ilex ), il en

24t. —  Quercus Libani.

. est probablement de même de l’hébreu. Le mot ’âllôn  ou 
’êlon désigne toute espèce de chêne ; mais quand il s’agit 
de préciser, il existe un term e spécial, tirzâh  (d ’une ra
cine exprim ant la dureté , la ferm eté), et qui se trouve 
placé à côté du chêne proprem ent dit, ’âllôn, dans Isaïe, 
x l iv , 14. La Vulgate traduit par i le x ,  et Celsius, H iero
botanicon, t. i i , p. 269, comme E. F. K. Rosenm üller, 
H andbucli der biblischen A lterthum skunde, t. iv, p. 312, 
approuvent cette traduction. Le texte demande un bois 
propre à être travaillé , sculpté : ce qui convient à m er
veille au chêne vert. — C’est par le mot 7ip!voç, « chêne 
vert, » Dan., xm , 58, que le traducteur grec de l ’histoire 
de Susanne a rendu le term e de l’original, soit qu’il y eût, 
en effet, une yeuse, ou que, pour conserver le jeu  de mots, 
il eût changé le nom de l ’arbre. Voir S u s a n n e .

i i .  l e  c i i ê n e  d a n s  L ’É c r i t u r e .  — C’est à l’est du Jour
dain , surtout dans le pays de Basan, que se trouvaient 
les chênes les plus célèbres et par leur grosseur et par 
leu r nom bre. Is., i l ,  13; Ezech., x x v ii , 6 ;  Zach., x i ,  2. 
Dans les contrées de Galaad et de B asan, B urckhardt, 
Travels in  S yria , 1822, p. 265, 348, vit encore des forêts 
de beaux chênes. Depuis elles ont en grande partie dis
paru sous la hache des Bédouins, qui ne p rennent pas 
soin de garantir les jeunes pousses de la dent de leurs 
troupeaux. Cependant on y trouve encore des bois de 
gros chênes. Voir B a sa n , t. i ,  col. 1489. C’est le Quercus 
Æ gilops qui dom ine, et cette espèce paraît bien être le 
fameux chêne de Basan mentionné dans l ’Écriture, digne 
d’être mis en parallèle avec le cèdre du Liban. Is., i i  13. 
Adrichomius, T hea tru m  Terræ Sanctæ , in-f°, Cologne, 
1600, p. 79, décrivant le pays de Basan, et la partie de 
cette contrée qui longeait le lac de Génésareth et le Jour
dain , rem arque l’abondance des glands produits par ses 
nombreux chênes, et la facilité qu’on avait par là d ’y 
élever sans peine des troupeaux de deux mille porcs, 
comme celui qui se précipita dans les Ilots après la gué
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rison du possédé par N otre-Seigneur. Matth., v i i i , 30; 
Marc., v, 11; Luc., v i i i , 32. Ces chênes de Basan don
naient un bois très estim é, qu’on exploitait à Tyr, où il 
servait à la construction des vaisseaux, en particulier à la 
fabrication des rames. Ezech., xxvil, 6. Son bois très dur 
et qui se conserve bien dans l ’eau convenait parfaite
m ent à cet usage. Théophraste, Ilis t. P lan t., v, 8; Stra
bon, îv, 1, édit. Didot, p. 162. Les chênes croissaient aussi 
à l ’ouest du Jourdain , surtout en taillis couvrant les col
lines de Judée et de Galilée. Les beaux types de chênes 
paraissent y avoir été plus ra res , et souvent isolés. C’est 
au pied d’un de ces beaux chênes ou dans un bois de 
chênes, près de Sichem , qu’on se réunit en assemblée

in-8°, Paris, 1820, t. iv, p. 349. — La force du chêne était 
devenue proverbiale chez les Hébreux comme chez nous. 
Amos, I I ,  9. Pour eux cet arbre vigoureux, au port m a
jestueux, était le symbole de la puissance, Zach., x i, 2, 
et de la puissance orgueilleuse, que Dieu châtie. Is., 
il, 13. Le chêne auquel on coupe les branches en ne lais
sant plus que le tro n c, mais qui conserve assez de vie 
pour se couvrir ensuite de nouveaux rameaux verdoyants, 
est pour le prophète, Is., v i, 13, l ’image de la vitalité 
d’Israë l, qui sera décimé par les épreuves, mais re trou
vera aux temps m essianiques sa force et sa gloire.

I I I .  N O M S D E  L I E U X  D A N S  L E S Q U E L S  E N T R E  L E  M O T  D E
c h ê n e .  —  Plusieurs localités de Palestine étaient dési-

2 4 2 . —  C h ê n e  d ’A b r a h a m ,  h H é b r o n .  D ’a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e .

pour établir roi Abimélech. Jud., ix , 6. Sous leurs frais 
ombrages on offrait des sacrifices aux faux dieux. Ose., 
IV, 13. Cf. Is., i ,  29; l v i i , 5; Virgile, Georg., n i ,  332; 
Ovide, M étam orph., v u , 743; Riesling, De superstilioso 
Israelis sub quercubus cu ltu , in-4°, Leipzig, 1748. Au 
pied de grands arbres les nomades ensevelissaient leurs 
morts, comme cela se pratique encore pour des scheikhs 
arabes ou des personnages célèbres par leurs vertus. 
Cf. I Reg., xxxi, 13. C’est au pied d ’un chêne que Dé- 
bora, la nourrice de Rébecca, fut enterrée. Gen., xxxv, 8. 
— Le chêne, ’allôn, et l’yeuse ou chêne vert, tirzâli, sont 
m entionnés ensemble parmi les bois durs que l’idolâtre 
choisit pour se faire une statue de dieu, Is., x l iv , 13 
(hébreu , 14) : du reste , ajoute le prophète avec ironie, 
il se chauffe et fait cuire ses alim ents, ÿ . 16-17. Ces deux 
espèces de bois sont précisément indiquées parmi celles 
dont se servaient les anciens pour leurs statues de divi
nités. Pausanias, Description de la Grèce, trad. Clavier,

gnées par le nom d’un chêne ou d’une chênaie. Ainsi 
1» le chêne auprès duquel, près de Béthel, fut ensevelie 
D ébora, la nourrice de R ébecca, était connu dans le 
monde patriarcal sous le nom de « chêne des P leurs », 
’allôn B â kû t. Gen., xxxv, 8 , cf. t. i ,  col. 390. Au 
xm e siècle, Brocard, Descript. Terræ Sanctæ , v u , 15, 
in -1 2 , Cologne, 1624, p. 31, et dans Ugolini, Thésau
ru s , t. v i, col. m x l v i, \ i t  encore un m onum ent qu ’on 
avait élevé en ce lieu. — 2° Le chêne de M oréh, ’êlôn 
M ôréh, Gen., x n , 6 , ou plutôt les chênes ou la chê
naie de M oréh, ’êlônê M ôréh, Deut., x i ,  30, près de 
S ichem , où A braham , à son arrivée dans le pays de 
Chanaan, vint habiter. Près de ce lieu , les Israélites, 
en tran t, eux aussi, dans la Terre P rom ise, trouveront, 
leu r dit Moïse, l ’Hébal et le Garizim, où ils doivent se 
réunir. Deut., x i, 30. La Vulgate traduit ces mots par 
« vallée illustre », Gen., xn , 6, et par « vallée qui s’étend 
et s’avance au loin ». Deut., x i ,  30. Les Septante ont
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bien rendu 'êlôn  par Spûç, « chêne; » mais au lieu de 
voir un nom propre dans M oréh, ils m ettent 
« élevé, » l’épithète habituelle du chêne chez les poètes 
anciens. Celsius, Hierobotanicon, t. i, p . 65. Voir M o ré h .  
— 3° La chênaie de M am bré, ou le bois de chêne, près 
d’Hébron (car l’expression est toujours employée au plu
r ie l , ’êlônê M a m rê ) , lieu où séjourna A braham , Gen., 
x i i i ,  18; xiv, 13, où il dressa un  autel au Seigneur, Gen., 
XIII, 18, et où Dieu lui apparut à l’entrée de sa tente. 
Gen., x v m , 1. Il ne s’agit donc pas d’un arbre  en parti
culier; mais les Septanle ayant traduit par 8püç, « chêne, » 
au singulier, on fut amené à regarder comme l’arbre 
d ’Abrabam le plus beau des arbres de cet endroit. Et on 
l ’appela tantôt chêne, tantôt térébinthe, soit qu’on con
fondit ces deux espèces d’a rb re , soit qu’en réalité des 
types de l’une et de l’autre espèce aient porté successi
vement le nom d’arbre d’Abraham. Josèphe, Bell, ju d .,  
IV, ix, 7, l ’appelle un térébinthe; mais, A n t. ju d .,  I, x, 4, 
il dit qu’Abraham habitait près du chêne nommé Ogygès. 
Eusèbe, Onom asticon, édit. Larsow et Parthey, 1862, 
p. 172, en réunissant les deux mots dans la même phrase, 
donne ce sens confus : « Le chêne de Mambré, situé près 
d ’Hébron ; c’est le térébinthe que l ’on m ontre encore 
aujourd’hui à l’endroit où campait Abraham. » Saint Jé
rôm e reproduit ce passage avec la même confusion, et 
ajoute qu’on voyait encore ce chêne à l’époque de son 
enfance et du règne de Constance : ce qui semble indi
quer qu’il n ’existait plus au tem ps où il écrivait; et du 
reste il nous m ontre sainte Paule, t. x x m , col. 886, visi
tant « les vestiges du chêne d’Abraham  ». A l’époque de 
Constantin, des superstitions étaient pratiquées par les 
païens au pied de ce chêne; l’em pereur fit renverser 
l ’autel et les idoles et ériger une basilique chrétienne. 
Socrate, H . E . ,  I ,  x vm , t. 67, col. 124. Après saint Jé
rôm e, les pèlerins continuèrent de vénérer le chêne de 
Mambré : il faut donc qu’un nouvel arbre ait reçu ce 
nom. C’est ce que signale B rocard, Descript. Terræ  
Sanctæ , édit. L aurent, 1864, t. IX , p. 81, en disant que 
c’est un rejeton né de ses racines. Celui que la tradition 
populaire regarde m aintenant comme le chêne d’Abra
ham  (fig. 242) est un  bel arbre de 30 m ètres de haut 
et de 8 mètres 45 de to u r; « de son tronc vigoureux 
s’élancent trois grands bras qui se subdivisent en de 
puissants rameaux. A m idi, il couvre de son ombre un 
terrain  dont l’étendue de l’est à l’ouest est de trente- 
deux pas, et de trente du nord au sud. » G uérin, La  
Judée , t. m , p. 267. Il est dans l’oued Sebta, à l ’ouest- 
nord-ouest d’Hébron; mais il ne paraît pas que ce soit 
là l’emplacement de la vallée de Mambré; elle se trouve 
plutôt au Haram Ramet el-Khalil. Cf. Guérin, L a  Judée, 
p. 279, et voir M am b ré . —  La Vulgate, aux trois endroits 
c ités, traduit ’êlônê par convallis, « vallée, » suivant en 
cela les Targum s. — 4» Le chêne de Sichem, appelé 'êlôn 
muççâb, « chêne du poste m ilitaire, » selon quelques 
exégètes, ou plutôt « chêne de la stèle », appelé ainsi de 
quelque stèle ou pierre debout placée au pied de cet 
arbre. E st-il fait allusion à la « grande pierre que Josué 
érigea en témoignage pour le peuple »? Jos., xxiv, 26-27. 
La difficulté est qu’il est question d’un ’a llà h , « téré
bin the, » et non d’un chêne. A m oins d’adm ettre une 
faute de copiste pour ’âllon, rri.s pour pbst, il faut recon
naître deux endroits différents. C’est près de ce chêne 
que les hom mes de Sichem firent roi Abimélech. Jud., 
IX, 6. — 5» Le « chêne des enchanteurs », 'êlôn me'onâ- 
n im ,  autre chêne près de Sichem , qui donnait son nom 
à un chemin d’où Gaal, un des chefs de la cité, vit venir 
les troupes d’Abimélech. Jud ., ix , 37. La Vulgate sup
prime le mot m e'onânim  ; les Septante l’unissent au mot 
’êlon pour en faire un seul nom propre: ’H),<i>v(j.awvev£iji.
 go Le « chêne en Saananim », ’êlon be-Sja 'ânannim ,
Jos., xix, 33, ou 'êlôn be-Sa'ânnayim , Jud., iv, 11, localité 
près de Cédés. Dans le prem ier passage, la Vulgate tra 
duit « Élon en Saananim »; dans le second, « jusqu’à la

vallée qui s’appelle Sennim. » Voir É l o n . —  7° Le « chêne 
de Thabor », ’&lon tâbôr, I Sam., x ,  3 , endroit par où 
Saül doit passer après qu’on lui aura annoncé que les 
ânesses de son père sont retrouvées. Il ne s’agit pas évi
dem m ent de la montagne du Thabor, mais d’une loca
lité près de Béthel. Voir T habor  2 . E . L e v e s q u e .

CHÉRÉAS (Septante : Xxipéaç; Vulgate: Chæreas), 
gouverneur de la forteresse de Gazara (appelée ordinai
rem ent Gazer), qu’assiégea Judas Machabée. II Mach., 
x ,  32-33. Cf.1 I Mach., v, 8. 11 était frère de Tim othée, 
le chef des Ammonites adversaires des Juifs. II Mach., 
x , 37. Cf. I Mach., v, 6. Chéréas et Timothée furent mis 
à mort dans une citerne où ils s’étaient cachés après la 
prise de la forteresse. II Mach., x, 37.

CHÉRUB (hébreu : K erûb; Septante: Xspovë), loca
lité chaldéenne ou de la partie méridionale de la Mésopo
tam ie, d’où partirent pour suivre Zorobabel en Palestine 
certaines familles qui se prétendaient d’origine juive, 
mais sans pouvoir « faire connaître leur maison paternelle 
et leur race, pour prouver qu’ils étaient véritablement 
d ’Israël ». I Esdr., n ,  59; II Esdr., v u , 61. — Les textes 
cunéiformes n’ont pas encore révélé de localité de ce 
nom. Quelques interprètes doutent si ce nom doit être 
isolé du suivant, ou s’y joindre sous la forme Chérub- 
A ddon  ou même C hérub-A ddon-Im m er. Keil, C hronik, 
in-8°, Leipzig, 1870, p. 420. Toutefois le texte de II Esdras 
peut être allégué dans l’hébreu contre la troisième lec
tu re , la Vulgate et les Septante contre la seconde, car 
ils renferm ent la conjonction entre les différentes parties 
de ce mot. On fait valoir à l’encontre que la troisième 
lecture donne trois localités au lieu de cinq, comme lieu 
de départ des trois familles m entionnées I Esdr., i l ,  60. 
Calmet admet même que ces nom s, C hérub, A don  et 
É m er, sont des noms de personnes, C om m entaire lit
téra l, E sdras , Paris, 1722, p. 16; mais c’est à to rt, car 
les familles en question sont nommées au f .  60.

E. P a n n i e r .
CHÉRUBIN (hébreu : kerûb ; Septante : yepovë; Vul

gate : chérub; au pluriel : yzpovBip., cherubim , repro
duction phonétique du pluriel h éb reu ), être de nature 
surhum aine, intervenant comme m inistre de la puissance 
divine, ou représenté pour rappeler et symboliser cette 
puissance.

I. N a t u r e  e t  n o m  d e s  c h é r u b in s . — L’Écriture m en
tionne les chérubins dans cinq circonstances : les chéru
bins placés par Dieu à la porte du paradis terrestre, les 
chérubins sculptés sur l’arche d’alliance, dans le sanc
tuaire ou brodés sur les tapisseries du Temple, et enfin 
les chérubins symboliques décrits dans les visions d’Ezé- 
chiel. On n ’a jamais hésité à reconnaître des anges dans 
les chérubins du paradis terrestre. Mais les chérubins du 
sanctuaire et surtout ceux de la vision d’Ézéchiel ont tou
jours paru enveloppés d’un mystère presque impénétrable. 
Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, m , 3, écrit à propos des chéru
bins du Temple : <( Personne ne peut ni dire ni conjec
tu rer ce qu’ils étaient. » Saint Grégoire de Nazianze, 
Orat. xxvm , 19, t. xxxvi, col. 52, parle de m êm e de 
ceux d’Ézéchiel, et saint Jérôme, I n  E zech., I, 4, t. xxv, 
col. 19, fait cette déclaration, à propos de la vision du 
prophète : « Toutes les synagogues des Juifs sont m uettes 
au sujet de son interprétation ; ils disent qu’il est au- 
dessus des forces de l’homme de tenter d’expliquer ce 
passage et celui qui traite de la construction du Tem ple, 
à la fin de cette prophétie. » L’étymologie m êm e du mot 
kerûb, jusqu’en ces derniers temps, demeurait conjectu
rale. Pour éviter qu’on ne la tirât du radical chaldéen 
kârab, « labourer, » et que le kerûb  n ’éveillât l’idée du 
veau d’or ou du bœuf A pis, les rabbins talmudistes pré
féraient lire kerabxja’, ce qui signifie «comme un enfant», 
et perm ettait d’assimiler le kerûb à un  enfant. Buxtorf 
Lexicon chaldaicum , Leipzig, 1875, p. 550. D’autres ra t
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tachèrent le mot hébreu au grec ypé<|/, pluriel ypuçÉç, 
qui désignait une espèce d’oiseau fantastique, le griffon. 
Hérodote, i i i , 116; É lien, Hist. an im ., IV, 27. Le chéru
bin aurait été un génie à nez crochu. R enan, H istoire  
des langues sém itiques, l re édit., p. 460, tient pour cette 
explication. Gesenius, Thésaurus, Leipzig, 1840, p. 711, 
essaye d'identifier quant au sens les deux racines hârab 
et 1}àram, « défendre » et « consacrer », d o ù  le sens de 
« gardien sacré », prêté par lui à kerûb. La découverte 
des grands taureaux ailés de Ninive par Layard, Nineveh  
and  its rem ains, Londres, 1849, t. i ,  p. 65-6 /, projeta 
tout d’un coup une vive lum ière sur le problème des ché
rubins bibliques. Les êtres m ystérieux décrits par Ezé- 
chiel apparurent magnifiquement sculptés et dans des 
proportions gigantesques. La plupart de ces colosses, au
jourd’hui transportés dans les musées d’Europe, sont le 
commentaire le plus clair et le plus simple dont on puisse 
se servir pour comprendre le texte du prophète. En 18o8, 
dans ses A d denda  au Thésaurus de Gesenius, p. 95, 
Rœdiger rem arquait, au mot kerûb : « Aujourd’hui per
sonne n ’omettra de comparer avec les chérubins les colos
sales figures de taureaux et de lions ailés et à face hum aine, 
qui ont été extraites des ruines des villes assyriennes et 
que B otta, Layard et d’autres ont décrites. » La suite de 
cet article m ontrera par le détail jusqu’à quel point les 
sculptures ninivites répondent aux descriptions bibliques. 
On a voulu rattacher le mot kerûb  aux langues indo- 
européennes; m ais, quoique l’étymologie n’en soit pas 
encore établie avec certitude, Vigouroux, L a  Bible et les 
découvertes m odernes, 6e édit., t. i ,  p. 283-284, on peut 
dire que le mot kerûb  est purem ent sémitique et a été 
employé comme substantif pour dire un  taureau, en tant 
que l’animal fort, puissant par excellence. Nous en avons 
la preuve par la comparaison des deux passages paral
lèles du prophète Ézéchiel, i, 10; x, 14, où kerûb  s’échange 
avec $ôr, « taureau, » et où « face de kerûb » et « face dé 
taureau » sont deux expressions synonymes.

II. Les c h é r u b in s  du pa r a d is  t e r r e s t r e . Apres 
avoir prononcé la sentence contre nos prem iers parents 
prévaricateurs, le Seigneur « chassa Adam, plaça devant 
le jardin d’Éden les kerûbim  et la flamme glaive tour
noyant, pour garder le chem in de l’arbre de vie ». Gen., 
i i i , 24. Le texte sacré n 'indique ni la nature, ni le nombre, 
ni la forme de ces chérubins. Mais ce sont des êtres 
déterm inés, puisque leur nom  est accompagné de 1 ar
ticle ; leur fonction est nettem ent indiquée : ils sont là 
« pour garder le chemin de l’arbre de vie ». Enfin auprès 
d’eux se voit le glaive de feu tournoyant, sans qu il soit 
parlé de l’action qu’ils peuvent avoir sur ce glaive. Tout 
ce qui ressort du tex te , c’est que ces chérubins sont des 
ministres de la puissance divine, assez forts pour inti
m ider l’homme et lui ôter la tentation de revenir auprès 
de l’arbre de vie, soit seul, soit plus tard avec le secours 
de ses descendants. Pour atteindre ce but, ils ont dù être 
revêtus d 'une forme visible, p eu t-ê tre  même terrifiante. 
Il faut aussi rem arquer que le Seigneur les plaça à de
meure, yaskên, littéralem ent « les fit habiter » à la porte 
du  paradis. Leur mission a donc duré  un certain laps de 
tem ps, et leur présence prouvait à l’homme que la fer
meture de l’Éden était définitive. Dans le récit de la ten
tation , le texte sacré a déjà donné lieu de conclure à 
l’existence d’un esprit supérieur à l’hom m e, mais m al
faisant, opposé à Dieu et se cachant sous la forme d un 

* serpent. Il est donc naturel de penser que les chérubins 
sont aussi des esprits supérieurs à l’hom m e, mais obéis
sant à Dieu et capables de revêtir, au moins en apparence, 
une forme sensible.

Les assyriologues n ’ont pas m anqué de signaler les 
rapports assez frappants qui existent entre les chérubins 
d u  paradis et les taureaux ailés des palais assyriens. Ces 
derniers n ’étaient pas de simples sujets décoratifs. Un 
être surnaturel était censé résider dans leur corps et 
exercer les fonctions de gardien et de protecteur. C’est là

un point sur lequel les inscriptions ne perm ettent aucun 
doute. Les taureaux ailés sont, aux yeux de l’Assyrien, 
des sêdu , des génies surnaturels vivant sous une enve
loppe m atérielle, mais exerçant l ’office de gardiens puis
sants. Prism e d’A ssaraddon, col. v i, 33-35; E. Budge, 
H istory o f E saraddon , in-8°, Londres, 1880, p. 83-85, 
97. Bien plus, une des représentations qu’on rencontre le 
plus fréquem m ent sur les m onum ents figurés est celle 
des deux génies de forme hum aine et m unis de quatre 
ailes, qui m ontent la garde de chaque côté de l’arbre de 
vie. Voir t. i ,  fig. 619 et 620, col. 1939 et 1941. La tradi
tion biblique parait d’ailleurs, sur bien des points, anté
rieure et préférable aux traditions chaldéennes, dans l’état 
où elles se présentent actuellement. Voir Vigouroux, La  
Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. i ,  
p. 274-275; Hummelauer, Com m ent, in  Genesim, Paris, 
1895, p. 174, 4.

Certains auteurs ont prétendu que les chérubins du 
paradis n ’étaient que des spectres ou des fantômes, Théo
dore d’Héraclée, dans Théodoret, Quæst. x l  in  Gen., 
t. l x x x , col. 141-144; Procope de Gaza, I n  Gen., i i i , 24, 
t. l x x x v ii, col. 228; des espèces d’êtres m ythologiques, 
W iner, Biblisches Realw brterbuch, Leipzig, 1833, t. i ,  
p. 263; des produits de l’imagination populaire, Herder, 
Histoire de la poésie des H éb reu x , trad. Carlowitz, 
P aris, 1851, p. 136-138; Jahn , Biblische Archàologie, 
Vienne, 1817, t. m , p. 266; Munk, P alestine, Paris, 1881, 
p. 145; Reuss, L ’histoire sainte et la lo i, Paris, 1879, 
t. i , p. 300. Mais la Bible parle des chérubins du paradis 
de la manière la plus positive, et l’absence m êm e de 
toute description m ontre que l’imagination n’est pour rien 
dans ce récit. Cf. Vigouroux, Les Livres Sa in ts et la cri
tique rationaliste, 4a édit., 1891, t. iv, p. 167-170. On ne 
peut donc pas non plus les assimiler aux kirubi assy
riens, comme l’a fait Fr. Delitzsch, Wo lag das P aradies, 
Leipzig, 1881, p. 150- 155.

III. L e s  c h é r u b in s  d ' or  d e  l ’a r c h e  d’a l l ia n c e . — Le 
Seigneur lui-même en donne la description à Moïse et en 
indique la raison d'être. Exod., xxv, 18-22; x x x v ii, 7-9. 
Ce sont deux chérubins en or repoussé, destinés à être 
placés de chaque côté du propitiatoire qui recouvre l'arche. 
Ils occupent les deux extrémités du propitiatoire m êm e, 
ont le visage tourné vers lui et étendent leurs ailes de 
m anière à le recouvrir en l’entourant. L emplacement 
circonscrit par ces ailes est l’endroit d où le Seigneui 
fera entendre ses oracles à Moïse et où sa majesté îési- 
dera. — Ces chérubins de métal ne sont pas présentés 
comme des êtres vivants, ni même comme des figures 
abritant des génies ou des anges, mais comme de simples 
images m atérielles. Sans doute ils évoquent, dans 1 esprit 
du peuple hébreu , soit la pensée des anges invisibles, 
soit le souvenir des êtres supérieurs à forme matérielle 
auxquels on donne habituellem ent le nom de kerubim . 
Mais, dans la Bible, ce ne sont en réalité que de simples 
représentations inanim ées, et le seul être invisible et réel 
qui soit m entionné dans la description de l’arche est le 
Seigneur lui-m êm e. Un certain nombre d’auteurs ont 
assimilé ces chérubins à ceux d’Ézéchiel et ont conclu 
de l’identité du nom à l’identité de la chose. Rosen- 
müller, Scholia in  E xo d u m ,  Leipzig, 1795, p. 584. De 
Saulcy lui-même, Histoire de l’a r t ju d a ïq u e , Paris, 1858, 
p. 22-29, s’est efforcé d’établir que les chérubins de l’arche 
et du Temple étaient des taureaux ailés semblables à 
ceux de Ninive. On se figure difficilement des images 
de taureaux placées sur l’arche et dans le tabernacle 
peu après l’adoration du veau d’or. De plus, la description 
que fait l’Exode (( ne peut en aucune façon s appliquer 
à des kiroubi à l’assyrienne, en forme de taureaux dont 
les ailes étendues, d'après la direction qu’on leur donne 
toujours et dont elles s’implantent dans leur corps, n au
raient été en mesure de couvrir le propitiatoire, ou 
couvercle de l’a rch e , qu’à condition qu’on les eût placés 
se tournant le dos », ce qui est précisément contraire
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aux données bibliques. La description de l’Exode « con
vient bien mieux à ces figures de forme hum aine, que 
les m onum ents égyptiens nous m ontrent fréquem m ent 
placées face à face des deux côtés des naos des dieux, 
e t étendant pour les envelopper leurs bras garnis de 
grandes ailes. Tout est d’ailleurs... égyptien de forme dans 
le mobibier sacré du tabernacle..., comme il était na
tu re l que cela fût au lendemain de la sortie d’Égypte ». 
Fr. L enorm ant, Les origines de l’h isto ire, t. i ,  p. 125- 
'126. Toutefois ces chérubins, imités des figures ailées de 
l’Égypte, avaient certainem ent des visages hum ains et 
non des têtes d’oiseaux, comme ceux qu’on aimait à 
représenter sur les bords du Nil. Voir t. i ,  col. 914 et 
pour les figures de chérubins, fig. 242-244, col. 915-918, 
Le nom de kerûb  est sémitique et chaldéen. Cependant, 
en égyptien, on trouve la racine y r p , yrb  ou y rp u ,  si
gnifiant « figure, simulacre » , et désignant souvent les 
représentations figurées comme ornem ents sur les 
plaques de m étal, les portes, etc. Brugsch, H ierogly- 
phisch-dem otisches W ôrterbuch, Leipzig, t. v i, 1881, 
p. 961. En parlant de k erü b im , Moïse n ’évoquait donc 
pas une notion qui fut étrangère aux Hébreux sortant 
d’Égypte.

Les deux chérubins de l’arche, entre lesquels le Sei
gneur rendait ses oracles, Num ., v u , 89, sont considérés 
par les écrivains sacrés à un  point de vue qui exclut 
toute idée d’idolâtrie : ils ne sont que l’escabeau sur lequel 
monte le Seigneur, le trône sur lequel il siège. « Celui 
qui est assis sur les chérubins » est une expression qui 
apparaît à l’époque de Sam uel, I Reg., iv, 4 , et que les 
écrivains postérieurs reproduisent volontiers. II Reg., 
v i, 2; I Par., x m , 6; IV Reg., x ix , 15; Ps. l x x i x , 2; 
x c v i i i ,  1 ; Is., xxxvn, 16; Dan., m ,  55. Mais ce trône est 
constitué par des êtres pourvus d’ailes ; on peut dès lors 
le concevoir comme transform é en char aérien. C’est Da
vid qui emploie cette poétique image :

Il incline les cieux et descend;
Un nuage sombre est sous ses pieds.
Porté sur le chérubin , il yole,
Il p lane sur les ailes des vents.

Ps. x v m  ( x v i i ), 10, 11; II Reg., x x i i , 11.

Il est donc naturel que saint Paul appelle les chérubins 
de l'arche des « chérubins de gloire », Hebr., ix, 5, c’est- 
à-dire des êtres sur lesquels rejaillit la gloire du Seigneur.

IV. L e s  c h é r u b in s  d u  T e m p le  d e  S a lo m o n . —  Le roi 
Salomon fit en trer les chérubins comme motif de déco
ration dans le Temple. Tout d ’abord il plaça deux grands 
chérubins de forme colossale dans le Saint des saints. On 
les avait sculptés en bois d’olivier, et recouverts de lames 
d  or. Ils étaient debout, de chaque côté de l’arche qu’ils re
gardaient. Hauts de dix coudées, soit environ cinq mètres, 
ils avaient des ailes de même longueur. Celles-ci étaient 
étendues; les ailes inférieures se touchaient au-dessus 
du propitiatoire, et les supérieures atteignaient jusqu’aux 
murs. III Reg., vi, 23-28; II Par., i i i , 10-13. Le texte ne 
dit pas de quelle forme étaient les chérubins. Josèphe, 
A n t. ju d .,  M il,  i i i , 3. Il est assez probable qu’on ne 
s  écarta guère du type égyptien, dont on avait le modèle 
sous les yeux dans les chérubins mêmes de l’arche. Les 
chérubins du Saint des saints auraient alors ressemblé 
à ces génies égyptiens, à figure hum aine, qui encadrent 
dans leurs ailes étendues un personnage divin. Voir t. i ,  
fig. 241 et 242, col. 913, 915. Cf. W ilkinson, M anners and  
customs o f the ancient E gyp tians, Londres, 1878, t. n i, 
pl. L . Munk, P alestine, p. 157-158, croit qu’en effet ces 
chérubins reproduisaient le type égyptien. Fr. Lenormant, 
Les origines de l’histoire, 1880, p. 126, est d’un avis diffé
rent. « A cette époque, dit-il, l’influence égyptienne n ’était 
plus seule à s’exercer su r les Hébreux. L’influence assyro- 
babylonienne la balançait... II est très possible que les 
nouveaux keroubim  exécutés alors aient été différents des 
anciens, tels que les décrit l’Exode. Il y a même de fortes

raisons de croire que dès lors ce furent des kiroubi à 
l’assyrienne. » Les P hén iciens, constructeurs et décora
teurs du Tem ple, pratiquaient un  art très composite, et 
il se peut qu’ils aient renoncé au type purem ent égyptien 
dans la fabrication des chérubins du sanctuaire. Les Assy
riens sculptaient aussi des génies à tête hum aine, debout 
et pourvus d’ailes. Voir t. i, col. 1155. De fait, les animaux 
symboliques qu’Ézéchiel, x , 20, 21, voit dans le Temple 
de Jérusalem  ressem blent aux taureaux ailés des Assyriens. 
Toutefois l'on ne peut conclure de la vision à la réalité , 
et rien ne perm et de déterm iner sûrem ent à quel type 
appartenaient les chérubins de Salomon. Voir Riehm, Die 
Cherubim  in  der S liftsh ü tte  und  in Tem pel, dans les 
Theologische S tud ien  u n d  K r ilik e n ,  1871, p. 399-457. 
A en croire les traditions rabbinîques, E cha B abbath i, 
54, 1 , les Ammonites et les Moabites se seraient em
parés de ces chérubins, au m oment de la prise; de Jé
rusalem  par les C haldéens, et auraient cherché à les

faire prendre pour des dieux adorés par les Hébreux. Il 
est plus probable que ces statues de bois périrent dans 
l’incendie du Tem ple, après avoir été dépouilléès de l’or 
qui les revêtait. Il n ’est pas question de chérubins sem
blables dans le second Temple, privé d’ailleurs de la p ré
sence de l’arche. Cf. Reland, A ntiqu ita tes sacræ, Utrecht, 
1741, p. 39.

Salomon fit encore tisser, pour m asquer la vue du 
Saint des saints, un rideau précieux sur lequel étaient 
brodés des chérubins. II P ar., n i ,  14. Sur le vêtement 
royal d’Assurnazirpal, on voit aussi un grand nombre de 
génies ailés en broderie. Voir t. i, fig. 620, col. 1941. On 
sait d’ailleurs que les Phéniciens s’étaient acquis une 
grande habileté dans l’exécution de ces sortes d’ouvrages.

Enfin, sur tous les m urs du Tem ple, des bas-reliefs 
représentèrent des chérubins alternant avec des palmes 
et des fleurs écloses. III Reg., vi, 29; Ezech., x l i , 18-20, 25. 
Ici l'imagination des artistes put se donner libre carrière. 
« Ces keroubim, sculptés en très bas relief, se rangeaient 
le long des parois sacrées en files silencieuses, alternant 
avec des palm iers, semblables aux figures alignées sur 
les m urs de Thèbes ou de Khorsabad ; ces processions 
étaient encadrées dans des frises de fleurs fermées ou 
épanouies, lotus ou papyrus en Égypte, lotus ou pavots 
en Assyrie, coloquintes à Jérusalem . » De Vogüé, Le Temple  
de Jérusalem , p. 33.

V. L e s  c h é r u b in s  d’É z é c h ie l . — Voici comment le 
prophète décrit la prem ière vision qu’il eut des animaux 
symboliques, en Assyrie, su r les bords du fleuve Chobar :
« Au m ilieu , la ressemblance de quatre animaux. Voici

243. — Les chérubins d’Ezéchiel.
M iniature placée en tê te  du chap. i  d’Ézéchiel, dans la Bible 

manuscrite écrite par Goderan, moine de Lobbes, e t achevée 
par lui en 1084. D’après la Revue de l’art chrétien> 1880, p. 359.
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leu r aspect : ils avaient une ressemblance d’homme. 
A chacun quatre formes et à chacun quatre ailes. Leurs 
pieds étaient droits, et la plante de leurs pieds était 
comme la plante du pied d’un veau; ils étaient étince
lants comme l’airain poli. Il y avait des m ains d’homme 
sous leurs ailes sur leurs quatre côtés. A tous les quatre 
étaient la même figure et les mêmes ailes. Leurs ailes se 
rattachaient l’une à l’autre. Ils ne revenaient pas sur eux-

Leur description ressemble à celle qui précède ; Ézéchiel 
ajoute cependant quelques traits nouveaux : « Le bru it 
des ailes des chérubins s’entendait jusqu’au parvis de la 
cour extérieure... Leur corps, leur dos, leurs mains, leurs 
ailes et leurs quatre roues étaient remplis d ’yeux tout au
tour... C’était l’anim al que j ’avais vu au-dessous du Dieu 
d’Israël près du fleuve Chobar, et je compris que c’étaient 
des chérubins, ayant chacun quatre form es, quatre ailes

244. — Taureau ailé à tê te  humaine. Musée du Louvre.

mêmes dans leur m arche, et chacun s’avançait devant 
soi. Voici quelle était la ressemblance de leur forme : 
une forme d’homme et une forme de lion à tous les quatre 
sur la droite, une forme de taureau à tous les quatre sur 
la gauche, et une forme d’aigle à tous les quatre. Voilà 
leurs formes. Des ailes s’étendaient par-dessus; elles se 
joignaient deux à deux, et deux d’entre elles recouvraient 
le corps. Chacun m archait devant soi; là où l’esprit les 
poussait, ils allaient, sans se retourner dans leur m arche. 
L’aspect des animaux était celui de charbons de feu b rû 
lant comme des flambeaux. Ce feu courait entre les an i
m aux; il brillait, et de ce feu jaillissait l’éclair. Et les 
animaux allaient et venaient, semblables à la foudre. » 
Ezech., i ,  5-14. Dans une autre vision, les chérubins 
apparaissent au prophète dans le Temple de Jérusalem.

et sous les ailes une forme de mains hum aines.» Ezech., 
x, 5, 12, 20, 21.

Le prophète avait sous les yeux les taureaux ailés de 
Ninive quand il écrivit la description de sa vision. Cette 
description, naguère incompréhensible malgré tous les 
efforts des exégètes, qui se représentaient les chérubins 
sous les formes les plus étranges (fig. 243), devient m ain
tenant assez facile à expliquer, pourvu que l’on con
naisse, au moins d’après les gravures qui en ont été 
faites, les colosses qui ornaient autrefois les palais assy
riens. Sans doute les chérubins décrits par Ézéchiel ne 
répondent exactem ent à aucun de ceux' que Ton a re 
trouvés jusqu’ici. Mais « il a toujours été facile aux poètes 
et aux prophètes de décrire des combinaisons compliquées 
de form e, que les artistes ont eu plus de peine à réaliser
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plastiquement. Nous sommes loin d’ailleurs de connaître 
encore tous les types religieux créés par l'art chaldéo- 
assyrien, et plus encore toutes les variantes dont ces 
types ont été susceptibles ». Fr. Lenorm ant, Les ori
gines de l’histoire, t. i, p. 123. Néanmoins les m onuments 
découverts jusqu’à ce jour suffisent à rendre  compte 
des détails consignés par le prophète dans le récit de ses 
visions.

Les quatre anim aux « avaient une ressemblance 
d ’homme ». Les taureaux ailés assyriens ont une tète 
d ’homme. « La tête hum aine qu’ils supportent est coiffée 
d ’une m itre, formant un  cône tronqué presque cylin
drique, parsem ée d’étoiles, surm ontée d ’une rangée de 
plum es, et armée su r le devant d’une rangée de cornes. 
Ces cornes, superposées l ’une à l’au tre , s’enroulent au
tour de la mitre, et sont au nom bre de trois pour chaque

reaux, quant à la disposition générale... Les taureaux 
diffèrent peu des lions; ils s’en distinguent sans doute 
par les parties nécessairem ent dissemblables, telles que 
la patte; mais ils ont le même type... Il est digne de 
rem arque que les lions alternent quelquefois avec les 
taureaux : ainsi les deux prem ières figures colossales 
transportées en Angleterre par M. Layard sont un lion et 
un taureau, qui gardaient chacun, comme de concert, 
un côté d’une même porte. Ailleurs, à Persépolis, et dans 
les ruines d’origine perse, mais qui proviennent de mo
num ents imités de ceux des Assyriens, on a aussi observé 
cette réunion et cette disposition alternative des taureaux 
et des lions. » Feer, Les ruines de N inive, p. 70-72. Dans 
les dernières lignes du Prism e trouvé dans le palais d’As- 
sarhaddon, à Ninive, on lit : « Que dans ce palais le tau
reau suprême, le lion suprêm e, les gardiens de ma royauté

rangée chez les taureaux de la plus grande dim ension, 
de deux seulem ent chez les moins grands. La figure, qui 
a une très belle expression et une grande régularité dans 
les traits, porte une longue barbe, frisée avec un  soin 
tout particulier. P a r suite de cette frisure, la barbe pen
dante parait divisée en bandes verticales distinctes, qui 
traversent plusieurs rangées horizontales de boucles. Les 
cheveux sont également frisés... L’ensemble de la figure 
exprime un singulier caractère de majesté, de calme et 
de force, dont on ne peut s’em pêcher d’être surpris et 
comme saisi. » Feer, Les ruines de N in ive  in-8» Paris 
1864, p. 69-70.

« A chacun quatre formes : une forme d’homme et une 
forme de lion à tous les quatre su r la droite, une forme 
de taureau à tous les quatre su r la gauche, et une forme 
d’aigle à tous les quatre. » Ezech., i ,  10. En hébreu, 
ces formes sont appelées p â n im , mot qui signifie non 
seulem ent « face, figure », mais aussi « aspect, appa
rence ». Gesenius, Thésaurus, p. 1110. Les taureaux ailés 
n ’ont pas quatre têtes ni quatre figures, mais seulement 
quatre aspects. Ils sont hommes par le visage, aigles par 
les ailes, taureaux ou lions par le corps et les jambes. 
Voir un taureau ailé (fig. 244), et un lion ailé, t. i, fig. 69, 
col. 313- « Tandis que les colosses de Khorsabad sont gé
néralem ent des taureaux, la plupart de ceux de Nimroud 
sont des lions. Ces lions ressemblent beaucoup aux tau-

qui protègent mon honneur, brillent d’un éclat éternel, 
jusqu’à ce que leurs pieds se séparent de ces portiques. » 
J. Menant, N inive  et B abylone, Paris, 1888, p. 74. Cette 
alternance explique un  détail de la vision. Le prophète 
dit que chaque animal a la forme de lion sur la droite 
et la forme de taureau sur la gauche. Comme dans les 
monuments une seule moitié de l’animal sort de la m u
raille, Ézéchiel suppose que la partie engagée diffère de 
la partie visible. On peut penser aussi qu’il a vu des ani
maux composites, lions d’un côté et taureaux de l’autre. 
On a d’autant plus droit de le conjecturer que les animaux 
de la vision sont vivants et en mouvement, par conséquent 
tout à fait dégagés des murailles d'où ém ergent à demi 
les bas-reliefs.

« A chacun quatre ailes... Leurs ailes se rattachaient 
l’une à l’autre..., elles se joignaient deux à deux, et deux 
d’entre elles recouvraient le corps. » Ezech., i, 6 ,9 ,1 1 . Les 
animaux à quatre ailes n ’ont pas été retrouvés dans la 
sculpture assyrienne. Les génies à quatre ailes, au con
traire, sont communs. Voir t. i, fig. 56, col. 302; fig. 133 
col. 530; fig. 317, col. 1155; fig. 618, col. 1935. Dans les 
sculptures de la porte du palais de Khorsabad, les deux 
taureaux qui de chaque côté se présentent de profil sont 
séparés par des personnages à quatre ailes (fig. 245). 
Deux de ces ailes retom bent et peuvent recouvrir le corps 
les deux autres s’élèvent comme pour voler. Le dieu chai-
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déen de l ’enfer, Nergal, est représenté en forme de chien 
à quatre ailes, dont les deux inférieures peuvent recou
vrir son corps. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient, Paris, 1895, t. i ,  p. 691.

« Leurs pieds étaient droits, et la plante de leurs pieds 
était comme la plante du pied d’un veau. » Ezech., i ,  7. 
Ce dernier détail suppose que les quatre animaux, même 
ceux qui étaient à moitié lions, avaient le pied corné et 
fendu de l’espèce bovine. Les pieds qui sont droits s’ex
pliquent par la vue même du taureau ailé (fig. 244). 
L’animal a cinq pattes. Vu de profil, il n’en montre que 
quatre, qui paraissent en m ouvem ent; vu de face, il

tête qui se tourne vers le spectateur, ne pourraient faire 
volte-face sans se heurter l’un l’autre (fig. 246). Ils sont 
immobiles dans les bas-reliefs, et dans la vision d’Ézé
chiel il ne faut rien moins que l’esprit de Dieu pour les 
m ettre en mouvement.

« Leur corps, leur dos, leurs mains, leurs ailes, étaient 
remplis d’yeux tout autour. » Ezech., x, 12. Il est à présu
m er que le mot 'a in  ne désigne pas ici des yeux propre
m ent dits, mais des yeux dans le sens m étaphorique, 
c’e s t-à -d ire  des parties brillantes, étincelantes. Le mot 
se présente avec ce dern ier sens dans le livre des Prover
bes, xxm , 31, où il est parlé du vin « qui donne son œil »,

semble campé sur deux pattes de devant, qui sont rigides 
et au repos.

« Il y avait des mains d’homme sous leurs ailes sur 
leurs quatre côtés, » Ezech., i ,  8 , c’est-à-dire sur le côté 
des quatre animaux. Ces m ains d’hom m es, assez rares 
dans les sculptures assyriennes, se voient cependant 
quelquefois, entre autres sur deux lions de Nim roud, 
actuellem ent au  Musée britannique (fig. 247). Layard, 
M onum ents o f  N ineveh , Londres, 1853, t. i ,  pl. 42. 
D’autres lions ont une tète et des bras d’homme sans ailes. 
P e rro t, H istoire de l'art dans l’a n tiq u ité , Paris, 1884, 
t .  i i , p. 580-581.

k Ils ne revenaient pas sur eux -m êm es dans leur 
m arche, et chacun s’avançait devant soi. » Ezech., i ,  12. 
C’est l’attitude qu’ont les taureaux ailés des monuments. 
Debout le long des parois des m urs dans lesquels sont 
percées les portes, ils sem blent faits pour aller tout droit 
devant eux. En particulier, ceux qui sont sculptés sur 
le m ur de façade et qui se m ontrent de profil, sauf la

c’e s t-à -d ire  évidemment « son éclat ». Voir Gesenius, 
Thésaurus, p. 1018; Ch. de Linas, Les origines de l’or
fèvrerie cloisonnée, 3 in-8°, Paris, 1877, t. i ,  p. 77. Cet 
éclat scintillant pouvait ressem bler à celui de l’émail, dont 
Ézéchiel, 1 ,4 ,  fait m ention; à celui de la peinture ou de 
la dorure dont étaient parfois revêtus les monuments 
figurés. J. M énant, N inive e t B abylone, p. 136-140. Du 
reste, la vision du prophète se produit au milieu d’un 
« feu étincelant » et d’une « lum ière rayonnante », Ezech., 
i, 4 : les chérubins ressem blent « à des charbons de feu , 
brûlant comme des flambeaux ». Ezech., i’, 13. Il n’est 
donc pas étonnant qu’ils lancent de toutes parts des 
« yeux », c’est-à-dire des rayons étincelants. Voir Vigou
roux, L a  Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., 
1896, t. iv, p. 183-243.

A l. S ym bolism e  d e s  c h é r u b in s . — l° .L e s  chérubins 
du paradis terrestre ne  sont pas des symboles, mais des 
réalités, des anges, en un mot, bien que revêtus de formes 
d’em prunt.
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2° Les chérubins de l’arche et du Temple sont des figures 
symboliques. Ils représentent les gardiens invisibles du 
sanctuaire. « Ils étendaient leurs ailes sur l ’arche. Sans 
doute ils servent à symboliser la présence de Dieu, à 
indiquer un  lieu réservé, où il n ’était pas permis d’at
teindre. En ce sens, ce sont encore des gardiens. Mais 
nous ne les trouvons plus aux portes, comme les gardiens 
placés par l’Éternel à l’entrée d’Éden... Dans ces êtres ou 
ces symboles, que la parole de Dieu nous décrit d 'une 
m anière très voilée, l’aile est le caractère essentiel et 
dominant. Il n ’est pas moins certain que leur fonction 
est de garder ce qu’il y a de plus saint et de plus véné-

divin », un  « jardin divin », c’e s t-à -d ire  la demeure de 
celui qui se dit et se croit un dieu. f .  2, 13. Il est com
paré au chérubin m im 'êah, non pas d’ « onction », mais 
d’ « extension », qui étend ses ailes pour couvrir et pro
téger ses trésors, comme les chérubins de l’arche et du 
sanctuaire étendent les leurs pour couvrir et défendre la 
majesté invisible du Seigneur. De sa montagne sainte à 
lui, sur laquelle il plane comme les chérubins sur la mon
tagne de Sion, Dieu l’arrachera honteusement. Voir Rosen
m üller, Scholia, Ezechiel, Leipzig, 1810, t. ii, p. 326-329; 
Gesenius, T hésaurus, p. 825; Bàhr, Sym bolik  des mo- 
saischen Quitus, Heidelberg, 1837, t. I, p. 311-346. Saint

A. M a i l l  n r
dans le palais de Sargon. D’après Place, N inive et l’A ssyrie , t. III, pl. 21,

rable. Il est donc permis de croire que les Assyriens, en 
donnant des ailes aux figures qui gardaient les portes des 
demeures royales, observaient une tradition antique et 
respectable, dont peut-être ils avaient perdu le sens, mais 
qui s’était perpétuée jusqu’à eux depuis les prem iers âges 
du monde. » Feer, Les ruines de N inive, p. 76. — Dans 
sa lam entation sur le roi de Tyr, Ézéchiel semble consa
crer ce symbole. Il dit, en effet, de ce roi, orgueilleux de 
sa puissance et de ses richesses : « Tu es kerûb inirnSah 
h a s s û k ê k ,  un  chérubin qui s'étend et qui protège, je t’ai 
placé sur la m ontagne sainte de Dieu, et tu m arches au 
milieu des pierres de feu... Mais, à cause de l’étendue de 
ton com m erce, ton cœur a été rempli d’iniquité et tu as 
péché; c’est pourquoi je  t ’arracherai honteusem ent de la 
montagne divine et te perdrai, chérubin protecteur, du 
milieu des pierres de feu. » Ezech., xxvm , '14, 16. Ces 
pierres de feu sont les pierres scintillantes qui consti
tuent le trésor et l ’ornem ent du roi. f .  13. La montagne 
sainte de Dieu est Tyr, que le prophète appelle un « séjour

Thomas, S u m m a  theologica, l a 2®, en, 4, ad 6, dit aussi, 
au sujet des chérubins de l’arche : « Dieu, qui est au- 
dessus de tou t, est incompréhensible à toute créature. 
C’est pourquoi on ne m ettait aucune image pour repré
senter son invisibilité, mais on plaçait comme une figure 
de son trône, (les chérubins) d’une nature incom préhen
sible, qui est au-dessous de Dieu comme le trône au- 
dessous de celui qui est assis. »

3° Le symbolisme des taureaux ailés, dont Ézéchiel fait 
la description, est plus compliqué. Cependant (< rien de 
plus clair que l’intention et l’idée-mère de cette création. 
L’art a voulu réun ir dans un seul être les plus hautes 
puissances de la nature et de la vie. Le taureau , le lion 
et l’aigle, ce sont les types divers de la force physique, 
qui n’a pas partout le même caractère et qui ne se m ani
feste pas de la même m anière. Patiente et tenace dans 
le taureau , qui traîne la charrue et transporte les plus 
lourds fardeaux, elle est impétueuse et violente chez le 
lion, et dans l’aigle, à la redoutable vigueur du bec et
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de la serre s’ajoute la foudroyante rapidité du vol. 
L’homme enfin, qui est ici représenté par la tête et le 
visage, c’est la force intelligente, c’est la volonté réfléchie, 
devant laquelle s'incline et à laquelle se soumet tout ce 
qui vit ». Perrot, Histoire de l’a r t , t. n ,  p. 497. Dans le 
prophète, le symbole s’élève encore davantage. Les ché
rubins ne représentent plus seulem ent les forces de la 
nature et de la vie, divinisées par les anciens; ils sont

vais, qui exercent leu r action su r le monde et sur les 
hommes.

4° Le taureau à quadruple forme d’Ézéchiel, dont saint 
Jean reprend le type, Apoc., iv, 6 -7 , est devenu le sym
bole des quatre évangélistes, que saint Jérôme, E pist. l iii ,  8, 
t. x x i i , col. 548, appelle le « quadrige du Seigneur ». Voir 
Martigny, D ictionnaire des antiquités chrétiennes, Paris, 
1877, p. 295-296.

;V

247. — Lion ailé il tê te  e t à bras humains. D’après L ayard, M onum ents o f N ineveh, t .  I ,  pl. 3 et 42.

les images sensibles des êtres spirituels dont Dieu se sert 
pour exercer sa puissance. Sans doute ces images ne 
donnent qu’une idée grossière de la réalité ; mais elles 
sont appropriées au génie de l’époque et m anifestent la 
puissance divine par ce qui frappait davantage l’esprit 
de l’homme : la puissance des êtres supérieurs de la créa
tion. L’auteur de Job a procédé d ’une m anière analogue 
quand, pour donner l ’idée de la grandeur de Dieu, il a 
décrit longuem ent les anim aux les plus m erveilleux, le 
crocodile, l’hippopotam e, etc. Job , x x x ix -x u . Daniel, 
v i i -v m , représentera également sous le symbole d’ani
maux les divers empires que Dieu suscitera successive
m ent, et saint Jean , Apoc., V I, i x ,  x n ,  x m ,  x i x ,  décrit 
a l’aide d’images analogues les anges, bons ou m au -

5° Dans la théologie chrétienne, le nom de « chéru
bins » a été donné à l’un  des neuf chœurs des anges. 
Voir t. i ,  col. 980. Cette attribution se base sur le récit 
de la G enèse, puisque les chérubins du paradis terrestre 
étaient certainem ent des anges. Pour les anciens, Phi
lon , De V ila M osis, Londres, 4742, t. i i , p. 150; Ori
gène, I n  R om ., m ,  8 , t. x iv , col. 948; saint Jérôm e, 
E p is t. l i i i , 8, t. x x i i , col. 548, etc., le nom  de « chéru
bin » veut dire litt'yvoiern; itoM.Vj, « science très grande. » 
Voir Petau , De theologicis dogm atibus, de A ngelis, II, 
v, 8 ; Rosenmüller, Scholia in  Eorodum, Leipzig, 4795, 
p. 585. Cette étymologie ne se justifie pas en hébreu , 
même si on suppose que, par m étathèse, kerûb  puisse 
venir de kâb a r,  « être grand, nom breux, long. » P eu t-
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être Pliilon, qui donne le prem ier ce sens à kerûb, a-t-il 
été tenté par le 'désir d’assimiler le kerûb  hébreu au 
sphinx égyptien. L’un  et l’autre sont symboliques. » Per- 
ro t, H istoire de l’art dans l’a n tiq u ité ,  t. i i ,  p. 497. Le 
sphinx, composée d’un corps de lion et d’une tête hu
maine , représentait la force et l’intelligence réunies. On 
l’a même regardé comme le symbole de la grande divi
nité de Sais, N eith, mère du soleil et déesse de la sa
gesse , que les Grecs ont cherché à identifier avec leur 
Athénè. Il est donc à croire qu’en proposant cette éty
mologie, Philon a cédé à ses tendances hellénistes. Voir 
J. R. Bosanquet, The successive visions o f the Chérubins, 
in -1 2 , Londres, 1871. H. L esè tre .

CH ÉRU BIN  DE S A IN T -JO S E P H  (de son nom de
famille Alexandre de Borie), carme déchaussé, né à Martel, 
aujourd’hui départem ent du Lot, le 5 août 1639, mort 
à Bordeaux le 4 avril 1725. Profès à l’âge de seize ans, 
prêtre à v ingt-deux an s, il professa de longues années, 
avec une véritable supériorité , la théologie et la philoso
phie avec les mathématiques et les sciences naturelles, 
se procurant pour cela tous les livres nécessaires et utiles 
et les instrum ents les plus perfectionnés. Plusieurs fois 
prieur, définiteur, provincial, visiteur général, il s’appli
quait avec tant de zèle au gouvernem ent des âmes et à 
l’observance régulière, qu’il paraissait ne pas même re
garder les livres, et pendant ce tem ps-là  il apprenait 
l’hébreu et vaquait à l’étude des Saintes Lettres, des con
ciles, des Pères et de l’histoire ecclésiastique, comme 
s’il n ’avait pas eu d’autre souci. Il travailla jusqu’au jour 
de sa mort. On a de lui : Bibliotheca criticæ sacræ circa 
omnes fere Sacrorum  Librorum  d ifficu lta tes, 4 in -f°; 
les deux prem iers volum es, Louvain, 1704, et les deux 
derniers, Bruxelles, 1705 et 1706; Su m m a  criticæ sacræ 
in  qua scholastica m ethodo exponuntur universa Scri
p turæ  Sacræ prolegomena, 9 in-8°, Bordeaux, 1709-1716; 
et vingt autres ouvrages in-4» sur l’Écriture restés m anus
crits. — Dans le prem ier de ces ouvrages, qui est incom 
plet, l’auteur se proposait de réun ir en 12 in-folio tout ce 
qui avait été dit ju sque-là  pour la solution des difficultés 
de l’Écriture ; mais la publication en fut arrêtée au cin
quième volume, par les guerres de la succession d’Es
pagne. Obligé de revenir de Bruxelles à Bordeaux, et 
n ’y trouvant ni caractères hébraïques ni typographes 
exercés à ce genre de composition, et son âge avancé ne 
lui perm ettant plus de se transporter dans un autre pays, 
il prit le parti de faire de son immense travail un résum é, 
qu’il publia sous le titre de S u m m a  criticæ sacræ. Voir 
le Journal des savants, années 1705, 1711 ; les Mémoires 
de Trévoux, années 1710, 1711, 1712, 1713.

F. B e n o it .
C H E SL O N  (hébreu : K esâlôn; Septante : Xa<ja),ù>v, 

« lieu fertile, » de la racine peu usitée kâsal, dont la signi
fication primitive, d’après Fürst, est : « être charnu, gros, 
massif, » ou bien place « forte », m ontagne « massive», 
d’après l’analogie d’autres dérivés de la même racine), 
ville de la tribu de Juda, m entionnée Jos., xv, 10, sur la 
frontière nord de la tribu de Juda, entre Cariathiarim  et 
Bethsamès. Elle semble y être placée su r le versant sep
tentrional du mont Jarim  ( H ar Ye’ârim , « montagne des 
forêts ») : « [La frontière] passe [d e  la montagne de Séir] 
vers 1 épaule du H ar Ye’â rim  du côté nord : c’est Kesâ
lôn. » — Tout le monde convient que c’est le Keslâ actuel. 
La forme arabe doit son origine à une forme hébraïque 
Kaslôn. Voir Kampffmeyer, A lie N anien im  heutigen  
Syrien  und  Palâstina, dans la Zeitsch rift des deutschen  
Palâstina  -V ereins, t. xvi, année 1893, p. 46. Cela prouve 
que la transcription de la Vulgate (et des Septante) est 
plus exacte que la prononciation m assorétique, à moins 
qu’on ne préfère adm ettre ( avec Kampffmeyer ) deux 
formes hébraïques différentes.

Le Keslâ  actuel est ainsi décrit par Conder, dans le Sur- 
vey o f W estern P alestine, M em oirs, t. m ,  p. 25 : « Un 
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petit village en pierres dans une position très visible sur 
le sommet d’une hauteur rabo teuse, avec une profonde 
vallée du côté nord. Il y a une source vers l’est et deux 
autres dans une vallée vers le midi. Les broussailles qui 
couvrent la montagne correspondent parfaitement à l’an
cien nom de Yearim. » Sur la grande carte du Palestine  
E xploration  F und  l’élévation est marquée à 2082 pieds 
anglais (791 m ètres). La profonde vallée vers le nord est 
VOuâdi e l-H im â r ,  « vallée de l’âne, » venant d’A bôu- 
Gosch au nord-est, où il porte le nom d’Owâdï e l-G a d ir ,
« vallée du marais. » P rès de Keslâ  il se dirige directe
m ent vers l’ouest, mais peu après il reprend sa direction 
sud-ouest sous le nom d’Ouâdî e l-G ourâb , « vallée du 
corbeau ; » plus loin encore il est appelé Ouâdî el- 
M outlaq, « vallée de l’affranchi; » et c’est sous ce nom 
qu’il débouche dans la large vallée de VOuâdî es-Sourâr,
« vallée des cailloux, » v is-à -v is  de 'A ïn  Chems (Beth
samès). — La source à l’est du village est 'A ïn  'el-Qa?ab,
« fontaine des roseaux; » celles du midi s’appellent 'A ïn  
Keslâ et 'A ïn  el-'A rab, « fontaine des Bédouins. » L 'Ouâdî 
e l-'A rab, au-dessous de la source, a une riche végétation 
de broussailles et d’arbrisseaux qui lui donnent un aspect 
charm ant, mais sauvage. Je ne sais si la végétation ac
tuelle correspond m ieux au nom de H ar Ye 'ârim  qu’au 
nom précédent de S è'îr . Le prem ier semble plutôt dési
gner une forêt d’arbres plus élevés ; sê 'ir, « hirsute, his- 
pide, » ferait plutôt penser à des broussailles. Néanmoins 
le texte nous oblige d’identifier le H ar Ye 'ârim  avec la 
montagne de K eslâ, quoique le nom ait pu comprendre 
encore d’autres hauteurs à l’est de VOuâdî el-G ourâb. 
Le m ont Séir semble être la montagne plus élevée qu i, 
au sud de Saris  et au n o rd -es t de K eslâ , s’élève à 
2 347 pieds anglais (892 m ètres). La frontière, d’après le 
texte de Josué, passait d’ici à Keslâ sur le H ar Ye’â rim  
du côté nord . Nous comprenons ces mots dans ce sens : 
que la frontière traversait l’ouadi en allant du  côté nord  
vers le midi. Mais si l’on voulait y lire qu’en traversant 
la vallée elle gagnait le versant nord  de la m ontagne de 
K eslâ , on aurait aussi un sens admissible. Du reste, la 
frontière au midi de Keslâ  ne devait pas s’éloigner beau
coup de VOuâdi el-Gourâb, car elle n ’avait qu’à le suivre 
pour « descendre » tout droit « à Bethsamès ».

Cheslon n ’a pas d’histoire. Après l’avoir nommé une 
seule fois dans la description de la frontière de Juda, 
l’Écriture n ’en fait plus mention. L’histoire profane garde 
le même silence. Le nom néanmoins s’est conservé à tra
vers les siècles depuis Josué, et les forêts qui ont donné 
leur nom à la montagne, peut-être longtemps avant Josué, 
y ont laissé des traces encore reconnaissables.

J. P. van  K a s t e r e n .
CHETHIB. On transcrit souvent ainsi le mot hébreu 

2>n3, ke tib , qui signifie « ce qui est écrit », et indique 
une leçon jugée défectueuse par les Massorètes, mais con
servée dans le texte, parce qu’ils l’ont trouvée « écrite ». 
La lecture qu’on doit lui substituer d’après eux est indi
quée en marge dans le qerî, « ce qu’il faut lire  ».

CHEVAL (h éb reu : sus; — p a rd i ,  mot qui désigne 
à la fois le cavalier et le cheval, comme du reste eques 
en latin; A. Celle, Noct. a ttic ., xvm , 5 ; Macrobe, S a tu r-  
n a l. , v i, 9 ;  — rékéS; — qal, « léger, rapide », employé 
poétiquement une seule fois, Is., xxx, 16; — sûsâh , 
Cant., i, 9, et ra m m â k , Esth., v in , 10, la jum ent. Sep
tante : Î7raoç ; Vulgate : equus). Le cheval (fig. 248) est 
un  mammifère pachyderme de l’ordre des Jum entés et 
de la famille des Solipèdes ou Équidés. Les solipèdes sont 
ainsi nommés parce qu’ils n ’ont qu’un seul doigt et un 
seul sabot à chaque pied. Le cheval se distingue des autres 
animaux de la même famille, âne, hémione, zèbre, par sa 
taille, la couleur uniform e de sa robe, sa queue garnie 
de poils dès la base , la beauté de ses formes et son intel
ligence, surtout quand il est convenablement traité. U vit 
une trentaine d’années ; mais dans sa vieillesse il perd ses

II. — 22
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m eilleures qualités. Il est originaire des grandes plaines 
de l’Asie centrale. Milne-Edwards, Zoologie, Paris, 1867, 
p. 392. Si loin qu'on rem onte dans l’histoire des Aryas, 
on les voit employer le cheval comme animal domestique. 
C’est par leurs migrations q ue , d 'après certains savants, 
les peuples aryens le propagèrent dans les autres pays. 
Fr. Lenorm ant, Notes sur u n  voyage en E g yp te ,  Paris, 
1870 (Notes sur l’âne et le cheval dans les an tiquités  
des peuples a ry e n s),  p. 13-16.

I .  L e  cheval  d a n s  la  B ib l e , avant l ’é p o q u e  d e s  r o is . 
— l ° 'A u  tem ps des patriarches. — Ni Abraham ni ses 
prem iers descendants ne se servaient de chevaux. Voués 
à la vie nomade, ils utilisaient les cham eaux, les bœ ufs, 
les ânes, pour porter leurs fardeaux ou traîner leurs cha
riots, le bétail pour leur alim entation; mais ils n ’avaient

248. — Cheval arabe.

que faire du cheval, que les anciens employaient surtout 
à cause de sa vitesse et de son aptitude à m ener les chars 
de guerre. Du reste le pays de Chanaan, qu’habitèrent 
les prem iers patriarches, était trop accidenté pour que les 
chevaux pussent rendre des services aux caravanes. Aussi 
dans tout le Pentateuque n ’e st-il jamais question de che
vaux possédés par les prem iers Hébreux.

2° E n  E gyp te . — Le cheval n’existait pas en Égypte 
dans les temps antérieurs au xvm e ou XXe siècle av. J.-C . 
Les auteurs qui ont soutenu le contraire, Chabas, É tudes  
sur l’a n tiq u ité  historique, Paris, 1873, p. 421-427, et 
M. Lefébure, S u r l’ancienneté du  cheval en É gyp te , dans 
les A nnales de la facu lté  des lettres de L yo n , 1884, fasc. i, 
p. 1 -1 1 , et Le nom  d u  cheva l, dans les Proceedings o f 
the Society o f  biblical A rchæ ology, 1890, p. 449-456, 
n ’ont pas réussi à prouver ni à faire accepter leur asser
tion. Cf. M aspero, H istoire ancienne des peuples de 
l’Orient, Paris, 1895, t. i, p. 32, note 2. Le cheval ne fut 
introduit en Égypte que par les Hyksos, qui dominèrent 
dans la vallée du Nil pendant plus de quatre cents ans, 
jusque vers l’an 1600 av. J.-C . Ces conquérants, d’ori
gine sém itique, acclimatèrent en Égypte le cheval de race 
mongolique, qu’ils avaient amené avec eux des déserts 
d’Arabie et de Syrie. C’est ce qui explique pourquoi les 
noms qui désignent l'animal en égyptien sont des noms 
asiatiques : s e s m - t ,  la cavale, le coursier; soum sim , les 
chevaux de guerre, rappellent le sûs hébreu; a b iri, les 
coursiers forts et rapides, tirent leur nom de la racine 
sémitique ’âbar; le nom égyptien de l’étalon, kaoua, 
vient aussi sans doute du sanscrit açva, « cheval. » Cha
bas, É tudes sur l’an tiq u ité  historique, p. 438, 455, 456.

Si le cheval n ’est entré en Égypte qu’avec les Hyksos, il 
n ’est donc pas étonnant qu’il ne soit pas nommé parmi 
les animaux qu’Abraham reçut en présen t, quand il vint 
dans la vallée du Nil sous un pharaon de la XIIe dynastie. 
Gen., x ii , 16. Le cheval n ’apparait d’ailleurs sur les mo
num ents égyptiens qu’à partir de la XVIIIe dynastie. Les 
patriarches connaissaient pourtant bien cet anim al pour 
l’avoir vu m aintes fois monté par les Bédouins de l’époque. 
Jacob m ourant compare Dan au céraste qui mord le pied 
du cheval pour faire tomber le cavalier. Gen., x l ix , 17. 
A partir de la XVIIIe dynastie, qui régnait à la fin du séjour 
des Hébreux en Égypte, on voit communément apparaître 
les chevaux sur les m onuments figurés, dont la série avait 
été assez longtemps interrom pue. Ils ont le type mongo
lique : taille élevée, allure vigoureuse, profil de la tête 
légèrem ent busqué, cou effilé, croupe un peu étroite, 
m em bres assez m aigres, queue longue et bien fournie. 
On se sert du cheval pour traîner les chars des grands 
personnages, pour am ener les provisions de la campagne 
et pour labourer. P apyrus  Sallier, I, 6, 5. On ne le monte 
que très rarem ent. Un cavalier représenté sur une hache 
découpée à jour, W ilkinson, M anners and customs o f 
the ancient E g y p tia n s , t. i ,  p. 406, et cinq autres qui 
sont figurés su r les m onuments sont les seuls exemples 
connus de chevaux montés dans l ’ancienne Égypte. Cha
bas, f ’Audes sur l’a n tiqu ité  historique, p. 423-427. On s’en 
servait quelquefois pour labourer (fig. 249). A l’a rm ée, 
ils étaient presque exclusivement employés à traîner les 
chars de guerre. Quand Moïse parle des chevaux et 
des chars des Égyptiens à la poursuite des H ébreux, il 
ne faut donc pas entendre ses paroles d’une cavalerie 
proprem ent dite, mais simplement d’attelages de guerre. 
Du reste, les chars sont toujours m entionnés conjointe
m ent avec les chevaux. Exod., ix , 3 ; xv, 1 , 21; Deut., 
xi, 4. Cf. Is., x l iii , 17. Le mot rakkâb, employé dans ces 
passages et dans d’autres et souvent traduit par cavalier, 
désigne à la fois l’homme à cheval et l’homme m onté su r 
un char, du verbe râkab, qui signifie « aller à cheval ou 
en char ». Notons enfin que dès les premiers temps où 
ils représentent des chevaux, les monuments égyptiens 
m entionnent ceux de Naharaïn (M ésopotamie), ce qui 
confirme l’origine asiatique de la race chevaline des bords 
du Nil. Chabas, E tudes sur l’an tiqu ité  historique, p. 441; 
Fr. Lenorm ant, Notes sur xm voyage en É gypte  (S u r  
l’an tiqu ité  de l’âne et du  cheval com m e a n im a u x  domes
tiques en É g yp te ) ,  p. 2 -4 ; P rem ières civilisa tions, t. î ,  
p. 306-313; C. A. Piètrem ent, Les chevaux dans les tem ps 
préhistoriques et h istoriques, Paris, 1883, p. 477-490; 
Ebers, A egypten  u n d  die Bûcher Mose’s , Leipzig, 1861, 
t. î ,  p. 265-266. — Les Hébreux, en quittant l’Égypte, 
n ’em m enèrent pas de chevaux avec eux. Ils n’en eurent 
pas dans le désert. Ces animaux étaient considérés sur
tout comme favorisant le luxe ou servant à la guerre. 
Aussi Moïse, sans défendre à son peuple d’en posséder, 
recom m anda-t-il aux rois futurs des Israélites de ne pas 
en avoir un trop grand nom bre. Deut., x v ii, 16.

3° A u  tem ps de Josué et des Juges. — Pendant cette 
période, les chevaux ne sont m entionnés que dans les 
armées des rois chananéens. Les peuples de Syrie, Cha
nanéens , Khétas ou H éthéens, combattaient sur des 
chars, rarem ent à  cheval. Lepsius, D enkm aler, Abth. i i i , 
Bl. 145. Quand les Hébreux victorieux prennent des 
chevaux, ils reçoivent l’ordre de leur couper les jarrets, 
pour que personne ne puisse plus s’en servir. Jos., x i, 
4, 6 , 9. Dans son cantique, Débora fait allusion à la 
fuite des chevaux de Jabin. Jud., v, 22. Ce sont les deux 
seuls passages où il soit question de ces animaux, depuis 
la conquête de Chanaan jusqu’à Saül. La nature du pays 
occupé par les Hébreux leur rendait, en effet, le cheval 
presque inutilisable. Cet animal ne pouvait ni courir à 
travers les rochers, Am., vi, 13, ni traîner des chars dans 
un  pays montagneux dépourvu de chemins carrossables, 
ni labourer des terrains trop inclinés. Au contraire, les
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Philistins et les Chananéens se servaient facilement de 
chevaux et de chars dans les régions qu'ils occupaient, 
les bords de la m er, la plaine d’Esdrelon et le nord-ouest 
de la Palestine. C’est ce qui fait que les Hébreux et les 
Philistins gardèrent si longtemps leurs positions respec
tives les uns en face des autres : les Hébreux inexpu
gnables dans la montagne, mais peu propres à faire face 
à l ’irruption des chars de guerre quand ils s’aventuraient 
dans la plaine; les Philistins facilement maîtres de la 
plaine, mais incapables de faire avec leurs chevaux l’as
saut du pays montagneux. Le même fait se reproduisit 
plus tard, quand les Syriens attaquèrent les Israélites par 
le nord-est. Vaincus dans les montagnes où leur cava
lerie était impuissante, les Syriens disaient : « Leurs dieux 
sont des dieux de m ontagnes, et c’est pourquoi ils nous 
ont vaincus. Combattons contre eux dans les plaines, et 
nous en viendrons à bout. » III Reg., xx, 23.

p. 161. Ils réussirent ainsi à form er une race particulière 
de chevaux vigoureux, à la taille élevée, qu’on voit repré
sentés sur leurs monuments. Voir t. i ,  flg. 259, col. 977. 
Dans ses inscriptions, Assurbanipal m entionne spéciale
m ent « les grands chevaux » dans l’énumération du butin 
qu’il fit à T hèbes, en 665. Cette race de grands chevaux 
ne s’est guère conservée intacte aujourd’hui que dans le 
Dongolah, en Nubie. Fr. Lenorm ant, Prem ières civilisa
tions, p. 311-313; Chabas, É tudes sur l’an tiqu ité  his
torique, p. 445-455; Piètrem ent, Les chevaux dans les 
temps préhistoriques et historiques, p. 508-570; Hart
m ann, dans la Zeitschrift fu r  âgyptische Sprache, 1864, 
p. 24. Salomon s’approvisionnait de chevaux en Égypte et 
en revendait lu i-m êm e à ses voisins. Il les payait cent 
v ingt-cinq sicles par tète , soit environ quatre cent cin
quante francs. Il en faisait venir aussi d’une localité 
appelée Coa. Voir Coa. III Reg., x , 28; II Par., I , 16;

II. L e  chev a l  a  l’é p o q u e  d es  r o is . — 1° Sous Saül et 
D avid. — Samuel, avant de donner un roi aux Hébreux, 
les avertit que ce roi prendra leurs fils pour les mettre 
sur ses chars et les faire aller à cheval devant lui. I Reg., 
v i i i , 11. Le vieux prophète prévoyait ce qui n ’allait guère 
tarder à s’accomplir. Il est probable que Saül, une fois 
sacré, tint à avoir des chevaux à son service. Pourtant 
David est le prem ier à qui la Sainte Écriture en attribue 
formellement. Après sa victoire su r Adarézer, il fit couper 
les jarrets des chevaux dont, il s’était em paré, tout en 
réservant cependant de ces animaux pour cent chars. 
II R eg ., v iii  , 4. Absalom , probablement à l’exemple de 
son p è re , se fit faire un  char et voulut avoir une escorte 
de cavaliers. II Reg., xv, 1. David dut se servir quelque
fois de ses chars à la guerre ; mais il ne semble pas avoir 
fait grand fond sur ses chevaux pour s’assurer la victoire. 
Ps. xix, 8; xxxii, 17.

2° Sous Salomon. — Sans prendre grand souci de la 
recommandation de M oïse, ce roi voulut posséder de 
nom breux et beaux chevaux. D’après certains commen
tateurs, il eut quatre mille chevaux de trait pour ses 
chars et douze cents chevaux de selle. III Reg., iv, 26 
(héb reu , I Reg., v, 6 ); II Par., ix , 25. Des intendants 
étaient préposés à toute cette cavalerie. III Reg.; ix , 22. 
De tout le pays, on amenait chaque année des chevaux 
à Salomon. III Reg., x ,  25; II Par., ix , 24. Il en faisait 
aussi venir d’Egypte. Les Égyptiens s’appliquaient alors à 
l’élevage des chevaux avec d’autant plus de soin, qu’entre 
le XVIe et le XIe siècle ces animaux devinrent plus rares 
en Syrie. Ils avaient créé des haras à Thèbes, à Memphis, 
à Hermopolis et dans les principales cités de la moyenne 
Égypte. Ils attachaient grand prix à la pureté de la race et 
conservaient la généalogie de leurs anim aux, comme les 
tribus arabes ont continué depuis à le faire. Cf. de la 
Roque, Voyage dans la P alestine, Amsterdam, 1718,

ix , 28. Ses successeurs en firent acheter plus tard  à Tho- 
go rm a , en Arménie. Ezech., x x v ii , 14.

3° De Salom on à la captivité. — Pendant cette période, 
les chevaux ne sont signalés form ellem ent qu’une seule 
fois, dans l’armée de Josaphat, roi de Juda. IV Reg-, 
III, 7. Sous Ézéchias, Rabsacès pouvait ironiquem ent offrir 
deux mille chevaux aux assiégés de Jérusalem , en pré
tendant qu’ils n’auraient pas assez de cavaliers pour les 
monter. IV Reg., x v i i i , 23; Is ., xxxvi, 8. Les Israélites 
de Béthulie possédaient des chevaux, Judith , m ,  3 , sans 
pouvoir probablement s’en servir à la guerre. A m os, 
iv, 10, et Miellée, v, 10, font allusion à la présence de 
chevaux de guerre parm i les Hébreux. Néanmoins la 
rareté des textes bibliques qui parlent des chevaux de 
guerre donne le droit de conclure qu’au point de vue 
m ilitaire, le cheval joua toujours un  rôle très secondaire 
chez les Israélites. Pourtant ceux-ci cherchaient encore 
beaucoup trop à en posséder, contrairem ent aux inten
tions de Moïse, et Isaïe, n ,  8 , leur en fait le reproche. 
Il est question une fois du cheval employé comme m on
ture. Quand Salomon dit que la place du serviteur n ’est 
pas à cheval, Eccle., x , 7, il suppose que cette m onture 
était réservée de son temps aux personnages considé
rables. Le cadavre d’Amasias est ram ené à Jérusalem  
sur ses propres chevaux. IV Reg., xiv, 20. Enfin le texte 
hébreu d’Isaïe, x x v iii , 28, nous apprend qu’on se servait 
du cheval pour battre le blé en Palestine. C’est le seul 
passage de la Bible qui signale l’emploi de cet animal 
pour le service de l’agriculture. D’un autre texte, IV Reg., 
v ii , 13, il ressort que les Israélites m angeaient leurs che
vaux, au moins dans les temps de disette. Enfin l’histo
rien  sacré accuse les rois de Juda d’avoir consacré des 
chevaux au soleil, dans leurs accès d’idolâtrie. IV Reg., 
x x m , 11. Les chevaux donnèrent leur nom à une des 
portes de Jérusalem . Je r .,  xxx i, 40; II E sdr., m ,  28.
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Cf. IV R eg ., x i ,  16; II Par., x x m , 15. Voir Chevaux 
( p o r t e  d e s ) .  — La Sainte Écriture mentionne fréquem 
m ent la présence des chevaux dans les armées étran
gères, pendant la période des rois de Juda et d’Israël. 
Elle en signale dans l’armée de Bénadad, roi de Syrie, 
défait par Achab, III Reg., xx , 21, 25, et dans d'autres 
armées syriennes. IV Reg., v i, 1 4 ; v u , 7, 10. C’est sur 
un char traîné par des chevaux que Naaman vint en Pa
lestine. IV Reg., v, 9. — La cavalerie assyrienne (fig. 250; 
voir 1.1 , col. 983, etc.) est celle dont il est le plus fréquem
m ent question dans la Bible. Les Assyriens se servaient du

vrer la cavalerie par grandes m asses, pour éclairer les 
m arches, charger à fond, lancer la flèche pendant le galop 
et poursuivre les fuyards. On monta d’abord le cheval à 
nu, puis sur une simple couverture ou un caparaçon plus 
ou moins orné. On élevait les chevaux de guerre dans 
des haras, comme en Égypte. Hérodote, 1,192, mentionne 
un haras en Babylonie sous Xerxès. Dans la vallée de 
l’Euphrate, on avait aussi l’habitude, empruntée aux Mon
gols, de manger le cheval. Avesta, Yes/it, v, 28-31. Les 
écrivains sacrés ont souvent l’occasion de parler des che
vaux assyriens et chaldéens. Judith, XVI, 5; Ps. l xxv , 7;

250. — Chevaux assyriens à l’écurie. D'après L ayard, M onum ents o f  N ineveh, t .  i ,  pl. 30.

cheval depuis les temps les plus reculés de leu r histoire. Le 
cheval ou « âne de l’est » avait été primitivement intro
duit de la Haute Asie en Chaldée. M aspero, Histoire an
cienne des peuples de l’O rient, Paris, 1895, t. I, p. 560. 
De Théglathphalasar Ier à la fin des Sargonides, les Assy
riens n ’ont cessé d’introduire chez eux les chevaux de 
tous les peuples, les uns de race mongolique, les autres 
de race aryenne. Bien que la première race fût prim i
tive , ils firent prédom iner la seconde par sélection, et 
paraissent l’avoir estimée davantage. Fiétrem ent, Les 
chevaux dans les tem ps préhistoriques et historiques, 
p 408-412. Les chevaux de leurs bas-reliefs ont tou
jours le type a ryen : tête petite et gracieuse de form e, 
encolure forte et cam brée, corps lourd , jambes fines et 
m usculeuses, crinière et queue assez fournies. Les As
syriens n ’employèrent d’abord leurs chevaux de guerre 
qu’à la conduite des chars ; de rares cavaliers étaient 
seuls réservés pour la transmission des messages. Sar
gon et Sennac.hérib furent les premiers à faire m anœ u-

Jer., vi, 23; v in , 16; x ii , 5; L, 37; l i ,  21; Ezech., xxvi, 
7, 10, 11; Nah., m , 2. Isaïe, v, 28, rem arque qu’ils ont la 
corne dure, parce que, en effet, on ne les ferrait pas; les 
Bédouins d’aujourd’hui ne ferrent pas non plus les leurs. 
Jérémie, IV, 13, dit qu’ils sont « plus vites que les aigles ». 
Cf. Hab., i, 8. Ézéchiel, xxm , 6, 12, 23, parle des jeunes 
et beaux cavaliers babyloniens par lesquels Samarie et 
Jérusalem  se laissent surprendre. — Il est encore fait 
m ention par les écrivains de cette époque de la cavalerie 
des Égyptiens, Jer., x l v i, 4, 9; Ezech., x v ii, 15; de celle 
des Mèdes, qui m ontaient des chevaux semblables à ceux 
des Assyriens, Je r., L , 42; I . l ,  27, et de celle du peuple 
qu’Ézéchiel, x x x v iii, 4, 15; xxx ix , 20, désigne sous le 
nom symbolique de Gog. Chez les P e rses, le cheval ser
vait aussi de m onture de luxe. Esth., vi, 8-11.

III. L e  cheval  a  p a r t ir  d u  r e t o I ir  d e  la  c a p t iv it é . 
— Les prophètes avaient annoncé que les captifs de Juda 
reviendraient avec honneur, leurs chefs m ontés su r des 
chars et des chevaux. Is., l x v i, 20; Jer., xvn,25; xxii, 4.
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A leur retour, ils ram enèren t, en effet, sept cent trente- 
six chevaux. I Esdr., il, 6 6 ; II Esdr., vu, 68 . Ce nom bre, 
beaucoup trop faible pour constituer une cavalerie pro
prem ent dite , suffisait parfaitement pour que les princi
paux personnages fussent montés. Dans les temps posté
rieurs à la captivité, il n ’est parlé que fort rarem ent de 
chevaux, et seulement des chevaux de peuples en guerre 
avec les Juifs. Agg., I l, 23; Zach., xiv, '15, 20; I Mach., x, 
81. Le Nouveau Testament n ’en ferait absolument aucune 
mention, sans les indications symboliques de l’Apocalypse 
et sans un texte de saint Jacques, m , 3, où il est parlé du 
frein à l’aide duquel on mène les chevaux. De tout ce qui 
précède il y a donc lieu de conclure que les Juifs n ’ont 
jam ais fait grand usage du cheval. La nature du pays ren 
dait du reste cet usage difficile et dangereux, et seuls de 
rares voyageurs, comme p eu t-ê tre  le bon Sam aritain, 
Luc., x, 34-, allaient à cheval. Encore le mot ju m e n tu m ,  
employé dans ce passage, peu t-il désigner toute autre 
espèce de monture.

IV. R e m a r q u es  b ib l iq u e s  s u r  l e  ch ev a l . — Le livre 
de Job, xxxix, 18, 26, renferm e une belle description du 
cheval de bataille. Après avoir parlé de l’autruche et de 
sa merveilleuse rapidité, l ’auteur conclut ses rem arques 
sur l’oiseau en disant :

Elle se rit du cheval et de son cavalier.

Puis il trace le portrait du cheval arabe dressé pour la 
guerre, tel qu’il le voyait de son temps :

E st-c e  toi qui donnes au cheval la vigueur,
E t qui ornes son cou d ’une crinière flottante?
P e u x -tu  le faire bondir comme la  sauterelle ,
Lui qui épouvante par la  puissance de son souffle?
Du pied il creuse la  te r r e , tressaille de bravoure ;
11 court au-devant des tra its ,
Se rit de la  peur, sans que rien l’ém euve,
E t ne recule pas devant l’épée.
Sur lui résonne le carquois,
Le fer étincelant de la  lance et du javelot.
Frém issant d’ardeur, il dévore la  te rre ,
II est hors de lui au son de la trom pette ;
Dès qu’il l’entend retentir, il dit : Ha !
De loin il flaire le com bat,
Le cri tonnant des chefs, le fracas de l’arm ée.

Dans ce passage, dit Ilerder, H istoire de la poésie des 
H ébreux, trad. Carlowitz, 1851, Ve dialogue, p. 93, « le 
cheval est peint tel que l’Arabe le voyait et le voit encore, 
c’e s t-à -d ire  comme un être pensant, courageux et belli
queux, qui prend part à toutes les chances d’une bataille; 
son hennissement est inséparable du cri de guerre du 
héros. » Cf. J. von H am m er-Purgsta ll, Das P fe rd  bei 
den A vabern, in -4°, V ienne, 1856. — Au livre des Pro
verbes, xxx , 31, c’est probablement aussi le cheval de 
guerre qui est désigné par l’expression zarzîr m o tn a y im ,  
« celui qui est ceint des reins. » Le contexte réclam e, en 
effet, un  quadrupède dans l’énumération que fait l’au
teur :

Il y en a trois qui s avancent m ajestueusem ent,
E t quatre qui m archent fièrem ent :
Le lio n , le  plus fort des anim aux,
Qui ne recule à la  vue de personne,
L ’animal aux reins c e in ts , le bélier,
E t le  roi à la  tête de son armée.

Le cheval de guerre semble le mieux indiqué pour justi
fier la périphrase hébraïque, et accompagner le lion et 
le bélier. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 435. Il est encore 
parlé du cheval de bataille dans plusieurs autres pas
sages, Prov., xx i, 31; Jer., v m , 6 ; Zach., x , 3 ; Apoc.,
i x , 7. La comparaison entre le cheval et la sauterelle est
reproduite par Joël, n , 4, et par saint Jean , Apoc., ix, 7, 
mais en sens inverse. Si valeureux qu’il soit pourtant, ce 
n ’est pas le cheval qui assure la victoire, et le secours 
du Seigneur vaut mieux que la plus puissante cavalerie. 
Les auteurs sacrés reviennent souvent sur cette pensée,

afin de déprendre les Israélites de l’engouement que 
pouvaient leur inspirer les cavaleries de l’Égypte et de 
l’Assyrie. Jud ith , ix , 16; Ps. xxxii, 17; c x l v i , 10; Is., 
xxx, 16; xxxi, 1, 3; Os., i ,  7; xiv, 4; Am., n ,  15. — Le 
cheval n ’a pas toujours les brillantes qualités que célèbre le 
livre de Job. II est parfois dépourvu d’intelligence comme 
le mulet, Tob., vi, 17; Ps. xxx i, 9 , en ce sens au moins 
qu’il ne connaît pas son Créateur. — Dans le désert, où 
le chemin est facile, il ne bronche pas, Is. l x iii . 13; mais 
il se montre parfois indomptable et rétif, Eccli., xxx , 8 , 
et il faut le fouet pour le faire m archer. Prov., xxvi, 3. 
On lui met des m ors, des rênes et différentes sortes de 
caparaçons. Ps. xxxi, 9; IV Reg., x ix , 28; Jac., i i i , 3. 
L’étalon, qui hennit à tout propos, est l’image de l’homme 
incontinent. Eccli., xx x m , 6 ; Jer., v, 8 ; Ezech., x x m , 20.

V. L e  cheval  dans  l e s  a p p a r it io n s  s y m b o l iq u e s . —  
Le prophète Élie est emporté au ciel par des chevaux 
de feu. IV Reg., n , 11; Eccli., x l v iii , .9. Des chars et des 
chevaux de feu apparaissent autour d’Élisée. IV R eg., 
v i , 17. Plus ta rd , un envoyé céleste à cheval terrasse 
Iléliodore dans le temple, II Mach., ni, 25, et cinq cava
liers mystérieux combattent aux côtés de Judas Macha
bée. II Mach., x, 29. Ces différents chevaux sont le sym
bole de la puissance divine qui intervient en faveur des 
prophètes et des serviteurs de Jéhovah. Cette même 
intervention est manifestée par les chars et les chevaux 
qu’on entend ou qu’on voit évoluer dans les airs, comme 
pour entrer en lutte contre les ennem is du peuple de 
Dieu. IV Reg., v u , 6 ; II Mach., v, 2 , 3. Le Seigneur est 
lu i-m êm e monté su r des chevaux, pour combattre les 
nations. Hab., m , 8 . Mais au temps du Messie, qui est le 
Prince de la paix, il n’y aura plus de chevaux de guerre. 
Zach., ix, 10; xii, 4. Dans ses visions, le prophète Zaeha- 
rie voit un homme m onté sur un cheval roux, couleur 
qui rappelle le sang et symbolise la vengeance. Zach.,
1 , 8. Le cheval de couleur noire est un présage de cala
mités sinistres, le cheval blanc un symbole de victoire; 
les chevaux m ouchetés semblent annoncer des m alheurs 
de diverse nature, guerre, peste, famine, etc. Zach., i, 8 ; 
vi, 2, 3, 6 . — Dans l’Apocalypse, saint Jean voit aussi des 
chevaux de différentes couleurs en rapport avec la fonc
tion des cavaliers symboliques. Le cheval blanc porte 
un personnage puissant et victorieux; le cheval roux, un 
cavalier qui déchaîne la guerre; le cheval noir, un m es
sager de famine et de vengeance ; la mort est montée sur 
un cheval pâle. Apoc., v i, 2 , 4, 5 , 8 . Dans une autre 
vision, l’apôtre parle d’une armée de vingt millions de 
guerriers montés sur des chevaux terribles à la fois par 
leurs têtes et par leurs queues. Apoc., IX, 16-19. Ces bêtes 
sont donc doublement armées pour nuire. Plus lo in , le 
Fils de Dieu apparaît su r un cheval blanc, symbole de 
majesté et de triom phe. Les armées célestes le suivent 
sur des chevaux de même couleur, parce qu’elles com
battent pour sa cause et sous ses ordres. Apoc., xix, 11,14.

H. L e s ê t r e .
CHEVAUX (PORTE DES! (hébreu : sa 'ar lias- 

Sûsirn; Septante : mX-q îititwv; Vulgate : Porta  equorum ), 
porle de Jérusalem , donnant sur la vallée du Cédron, 
vers l’angle sud -est de l’enceinte du Temple. Jer., xxxi, 
40; II Esdr., n i ,  28. Jérém ie, xxxi, 40, avait annoncé 
qu’après la captivité Jérusalem  reconstruite s’étendrait 
à l’est jusqu’à l ’angle de la Porte des Chevaux. Et nous 
voyons qu’après le retour, lorsque Néhémie fait relever 
les m urs et les portes, les prêtres bâtissent une partie du 
rem part près d’Ophel, à partir de la Porte des Chevaux, en 
rem ontant vers le nord, et chacun en face de sa maison. 
II Esdr., m ,  27-21. Son nom de Porte des Chevaux lui 
venait sans doute de ce qu’elle servait d’entrée aux che
vaux du palais royal, construit au sud de l’aire actuelle 
du Haram. C’est là du reste qu’une tradition place les 
écuries de Salomon. V. Guérin, Jérusalem, i n - 8°, Paris, 
1889, p. 230 , 233. Près de cette Porte des Chevaux, sur 
Tordre du grand prêtre Joïada, les centurions m irent à
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m ort Athalie, qu’ils avaient entraînée hors de l'enceinte 
sacrée. Il Par., x x m , 45; cf. IV Reg., x i ,  16. On ne fit 
pas prendre à la reine le chem in direct du Temple au 
palais, parce que le roi Joas devait passer par là, IV Reg., 
x i ,  19; mais on inclina su r la gauche, dans la direction 
du chem in qui conduisait du palais aux rem parts, « le 
chem in de l ’entrée des chevaux. » IV Reg., xi, 16. Fr. Keil, 
C hronik, E sra , N ehem ia , in-8", Leipzig, 1870, p. 525, 
identifie à tort la porte des Chevaux avec la porte actuelle 
du Fumier, Bab el M oghâribeh, dans la vallée du Tyro- 
pæon : les textes de Jérém ie, xxx i, 40, et de II Esdr., 
i ii , 28, indiquent nettem ent la position sud-est du rem 
part. George Saint-C lair, N ehem iah’s South w a ll, dans 
P alestine E xplora tion  F und , Quarterly S ta tem en t, 1889, 
p . 94, 97, 98. E. L e v e s q u e .

CH EV ÊCH E( hébreu : kôs ; Septante : vuxTixépaE ; Vul
gate : bubo, nycticorax). Le sens du mot kôs ne s’est pas 
présenté très clairement aux anciens traducteurs. Le mot 
se trouve trois fois dans la Bible ; les Septante le rendent 
deux fois par vjxitxôpaÇ, « corbeau de nuit ou hibou, »

et une fois par èpm- 
Sioç, « héron; » la 
Vulgate le traduit 
de trois manières 
différentes : b ubo , 
« hibou; » herodium , 
« h é ro n , » et n y c ti
co ra x , et elle ré 
serve le mot noctua  
pour traduire l’hé
breu tal.tmâs, qui 
est le nom particu
lier du hibou. Les 
scribes qui copiaient 
le texte hébreu n ’é
taient pas non plus 
bien fixés su r le 
sens de kôs, puis
que saint Jérôm e, 
E p . c v i  ad  S u n . et 
F re te l., 63, t. xxn, 
col. 859, écrit que 
de son temps les 
m anuscrits portaient 

bos, par confusion entre les deux lettres d et 2 . Les an
ciens traducteurs donnent généralem ent à kôs le sens 
de « hibou, oiseau de nuit », qui paraît de beaucoup le 
plus probable. Rosenmüller, Scholia , P sa lm i, Leipzig, 
1823, t. i i i , p. 1585. Le sens de pélican, que préfère 
Gesenius, Thésaurus, p. 695, ne peut être adopté, puis- 
qu’au Ps. en  (hébreu), 7, le kôs est précisément opposé 
au q â ’â t , dans lequel on s’accorde aujourd’hui à recon
naître le pélican. — La Sainte Écriture ne parle que trois 
fois du kôs : deux fois pour le m ettre au nom bre des 
oiseaux im purs, Lev., x i, 17; Deut., xiv, 16, et une fois 
pour le représenter comme un oiseau caractéristique des 
solitudes désolées :

J e  ressemble au pélican (qâ'ât) du désert,
J e  suis comme le kôs des ruines. Ps. e n  (hébreu), 7.

Get oiseau qui habite les ru ines, et dans lequel les ver
sions voient un  oiseau de n u it, analogue au hibou, est 
fort probablement le boomah des A rabes, le petit hibou 
ou chevêche, Athene p ersica , que les Arabes appellent, 
à peu près comme le psalmiste, u m  eleharab, «m ère des 
ruines. » Il est à croire d ’ailleurs que le mot hébreu kôs 
désigne plusieurs des oiseaux qui appartiennent au genre 
Chouette. Mais de tous les oiseaux de ce genre, la Noctua 
ou chevêche est de beaucoup le plus abondant en Pales
tine et en Syrie. On est donc en droit de l’identifier avec 
le kôs. Voir C h o u e t t e . — La chevêche ( f ig . 251) se dis

tingue des autres chouettes par son disque périophtal- 
m ique incomplet et par l’absence de crêtes aux oreilles. 
Elle se nourrit de petits quadrupèdes, ra ts , souris, m u
lots, etc., et même d’oiseaux. Elle ne se met en mouve
m ent que quand il y a nécessité ; elle perche ordinairement 
dans des endroits de couleur analogue à son plumage. 
Cet oiseau a un air à la fois comique et grotesque avec 
ses allures solennelles, ses deux grands yeux de face et 
les mouvements compassés de sa tête quand il observe 
ce qui se passe autour de lui. La chevêche se m ontre 
habituellem ent prudente et pourtant familière. Parm i les 
Arabes, on la considère comme un oiseau de bon augure; 
on craint de la m olester; aussi se m u ltip lie -t-e lle  beau
coup. C’est seulem ent le soir, au coucher du soleil, qu’on 
peut entendre son cri plaintif. Elle fait son nid dans les 
trous des arbres, dans les parois des rochers et spéciale
m ent dans les vieilles ruines. On la trouve dans les bois 
d ’oliviers qui entourent les villages, dans les gorges 
rocheuses, dans les buissons au bord des eaux , dans les 
tombeaux et dans les ru ines, au milieu des décombres 
des anciennes localités de Judée, dans les monticules 
sablonneux de Bersabée, etc. Ainsi se justifie la parole 
du psalmiste qui l’appelle le « kôs des ruines ». Cf. Tris
tram , F auna and  F lora o f P a lestine, Londres, 1884, 
p. 93; The na tura l h istory o f the B ib le , Londres, 1889, 
p. 193; W ood, Bible a n im a is , Londres, 1884, p. 371. 
— « La chevesche est la m arque de la monnoie d’Athènes. » 
Plutarque, Periclès, 26, trad. Amyot, Paris, 1619, p. 105 G. 
Les Juifs et les prem iers chrétiens eurent souvent cette 
m onnaie entre les mains. La déesse protectrice d’Athè
n es, Pallas Athéné, portait le surnom  de yXauxMTti;, 
« aux yeux d’azur » ou « aux yeux de chouette ». La 
chouette, y).a0 5 , l’accompagnait pour symboliser la péné
tration de son regard , la nuit aussi bien que le jour, au 
physique et au moral. Cf. Pausanias, i ,  14; m ,  18, 2 ; 
P lu tarque, L y c u ry u e ,  11. La chouette athénienne, qui 
nichait en grand nom bre dans les rochers de l’acropole, 
n ’était autre que la chevêche de l’Europe m éridionale, 
appelée par les naturalistes A thene noctua. La chevêche 
de Palestine, A thene persica , ne diffère de la première 
que par la couleur plus claire de son plumage.

11. Le s é t r e .
CHEVEUX (hébreu  : d a llâ h , Cant., v u , 6 ; péra ', 

Num ., v i, 5; Ezech., x l iv ,  20; sa 'â râ h , I Sam. (Reg.), 
xiv, 45; II Sam. (Reg.), xiv, 11; I Reg. (III Reg.), i, 52; 
Job, IV, 15; èê'âr, Jud., xvi, 22; II Sam. (Reg.), xiv, 26; 
I Esdr., ix, 3; ehaldéen : èe'ar, Dan., III, 27 (Vulgate, 94) ; 
IV, 30; v i i ,  9 ; grec : 6p:Ç, Lev., x m , 10, 30, etc .; Matth., 
v , 36; x , 30; Luc., v i i ,  38, etc .; Tpr/wpa, Cant., v i, 4; 
7r).éYpa, I Tim., n ,  9; tcXoxcov, Cant., v u , 5; Vulgate : 
cæsaries, Num ., v i, 5; Deut., xx i, 12; II Reg., xiv, 16; 
capillus, Lev., x m , 10, e tc .; Num ., v i, 18; Jud., xvi, 
22, e tc .; Matth., v, 36; Luc., vu, 38; capillatura, I Petr., 
I I I ,  3 ; coma, Lev., xix, 27; Judith, x m , 9; I Cor., x i, 
14, e tc .; crines, Jud., xvi, 13; Judith, x , 3; Cant., iv, 9 
I Tim., il, 9). Les mots qui désignent en hébreu les che
veux ont pour origine plusieurs verbes de signification 
très différente. Daldh veut dire « la chevelure qui pend ». 
P éra ' vient du verbe p a ra ',  qui signifie « tondre »; il 
désigne la chevelure entière. Sa 'ârâh , sê'âr, désignent 
« les poils » en général. Tantôt ces mots sont employés 
seuls, I Sam. (R eg.), x iv , 45; Job , iv , 15; Cant., iv, 1; 
Dan., m ,  27 (94); tantôt avec le mot rô’s ,  « tète. » Jud., 
xvi, 22; II Sam. (Reg.), xiv, 26; Esdr., ix , 3. En grec, 
TtXéyp.a et itl.ôxiov désignent spécialement les cheveux 
arrangés. En latin , cæsaries a une étymologie semblable 
à celle du mot hébreu péra ';  il vient du verbe cædere, 
« couper. » Les autres mots sont les term es classiques 
en grec et en latin pour désigner les cheveux et la che
velure.

I. La c h e v e l u r e  ch ez  l e s  H é b r e u x . — Les H ébreux, 
en Chaldée, portaient les cheveux longs ainsi que la 
barbe. Voir B a r b e . Ils conservèrent cet usage au milieu
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des Égyptiens, qui se rasaient ordinairem ent la tète. (Voir 
t. i ,  tig. 383, col. 1289.) Toutes les règles qui sont don
nées par la loi m osaïque, relativement aux cas où les 
cheveux doivent être coupes et à la m anière dont ils 
doivent l’ê tre , supposent qu’habituellem ent les Hébreux 
portaient les cheveux longs.

1» Chevelure des prêtres. — Dieu avait imposé aux 
prêtres des règles strictes sur la façon dont devait être 
arrangée leur chevelure. La loi leu r interdit de tondre en 
rond les coins de leur tèle. Lev., x ix , 27. Ils ne doivent 
ni se raser la tète ni laisser croître indéfiniment leurs 
cheveux, mais les couper simplement. Lev., xxi, 5 ; Ezech., 
x l i v , 20. P a r ces prescriptions, Dieu veut distinguer ses 
prêtres de ceux des dieux des nations. Lev., x ix , 27; 
Deut., xiv, 1. « Il ne veut pas, dit saint Jérôm e, qu’ils 
soient rasés à la m anière des prêtres d’Isis et de Sérapis, 
ni qu’ils laissent croître leur chevelure à la façon des

m ent pour les prêtres égyptiens, Hérodote, il, 36, et pour 
d’autres prêtres orientaux. Voir B a r b i e r , t. i ,  c o l .  1457.

2° Chevelure des nazaréens. — Parm i les observances 
auxquelles se soumettait celui qui faisait vœu de nazaréat 
était en prem ier lieu celle de laisser pousser ses cheveux 
sans les couper. Num ., VI, 5; Jud., xm , 5; xvi, 17; I Reg., 
i, 11. Si quelqu’un m eurt auprès d’un nazaréen, celu i-c i 
est souillé et rase sa tète au jour de la purification, c’est- 
à-d ire  au septième jour. Num ., v i, 9. Lorsque le temps 
du nazaréat est te rm in é , le nazaréen rase aussi sa tête à 
l’entrée du tabernacle et met ses cheveux sous le feu du 
sacrifice des victimes pacifiques. Num ., vi, 18-19. Parm i 
ceux qui firent ce voeu figure au prem ier rang Samson. 
La force extraordinaire de ce juge était attachée à la lon
gueur de ses cheveux. Jud., xvi, 17. Il la perdit quand 
Dalila, qui lui avait arraché son secret, les lui eut cou
pés. Dès qu’ils furent repoussés, Samson recouvra sa

252. — Tête de roi hyksos. Fragm ent d’une statue de la villa Ludovisi, tï Rome.

barbares et des so ldats, mais qu’ils aient une tenue con
venable aux prèlres. » I n  Ezech., xm , 17, t. xxv, col. 437. 
Les prêtres égyptiens avaient, en eifet, comme tous leurs 
compatriotes, la tête rasée, et même en dehors de l’Egypte 
les prêtres d'Isis adoptaient la même tenue. H. Helbig, 
W andgem àlde Campaniens, in-4°, Leipzig, 1868, n os 1111 
et 1112. La défense de couper les coins de la chevelure 
est faite dans un dessein semblable. C’est pour empêcher 
l’usage de superstitions habituelles à certains peuples 
voisins, comme é ta it, par exem ple, l’habitude qu’avaient 
certains Arabes d’offrir au dieu Orotal les cheveux plantés 
entre les tempes et les oreilles. Hérodote, m , 8. Toute
fois, comme il est rem arqué à l’article B a r b e ,  il est diffi
cile de savoir exactement la signification du mot « coin », 
p ê 'âh , dans le passage d’Ezéchiel cité plus haut. Cf. t. i, 
col. 1452. 11 est plus difficile encore de savoir si, dans 
Jérém ie, î x ,  26 (hébreu, 25); x x v ,  23; x l i x , 32, le pro
phète, en parlant des Arabes, les désigne par la coupe 
de leurs cheveux. Tandis que les Septante traduisent les 
mots qe?ûçê pê 'âh  par : « celui qui est rasé autour de 
sa face , » Ttâvra 7iEpixetp6p.svov và xa-à  ’xpôavinov aèrou , 
et la Vulgate par : « ceux dont l’extrémité des cheveux est 
coupée, » abscissi extrem a com a, un certain nom bre 
d’interprètes appliquent le mot « extrémité » à la terre 
et traduisent : & ceux qui sont aux extrémités du désert. » 
Gesenius, Thésaurus, p. 1087.

Dans certains cas, il était prescrit aux prêtres de se 
raser entièrem ent le corps. C’était alors une partie de la 
cérémonie de la purification. Au m oment de leur consé
cration les lévites devaient avoir la tète rasée, comme tout 
le reste du corps. N um ., v i i i , 7. Cet usage existait égale-

force, renversa les colonnes de la salle où les Philistins 
faisaient un festin , en tua un  grand nom bre et périt lui- 
même sous les décombres. Jud., xvi, 22. Voir Samson. — 
Saint Paùl fit également le vœu du nazaréat à É phèse, et 
la période durant laquelle le fer ne devait pas toucher 
à ses cheveux expira pendant son séjour à Cenchrées. 
11 se fit couper les cheveux dans cette ville, avant de se 
rem barquer pour l’Orient. Act., xvm , 18. C’est bien à lui, 
en effet, que se rapporte le participe et non à Aquilas, 
comme l ’ont cru à tort certains interprètes. C. Fouard, 
S a in t P a u l,  in-8°, Paris, 1892, p. 268-269.

3° Chevelure du  peuple. — Dans la vie ordinaire, les 
Juifs portaient les cheveux assez longs. Nous voyons, en 
effet, le prophète Habacuc enlevé par les cheveux. Dan., 
xiv, 35; et parmi les supplices inlligés aux sept Macha
bées est indiqué celui qui consiste à arracher à l’un d’eux 
les cheveux et la peau du crâne. II Mach., v u ,  7. C’est 
avec les cheveux longs que les bas-reliefs égyptiens et 
assyriens représentent les Juifs. Sur le monument de 
Sésac à Karnak, les cheveux sont liés par un bandeau qui 
entoure la tête et qui est noué par derrière. Voir B arb e , 
t. i ,  fig. 447, col. 1454. Sur l’obélisque de N im roud, la 
tête est couverte d’un bonnet et le bas des cheveux est 
roulé, à quatre rangs de frisures. Voir B a rb e , t. i ,  
fig. 448, col. 1454. Sur le m onum ent de Ninive où sont 
figurés des Juifs rendant hommage à Sennachérib, la 
tête de ceux-ci est nue et sans bandeau et leurs cheveux 
sont bouclés. Voir B arb e , t. i ,  fig, 449, col. 1455.

On admirait chez les jeunes gens une chevelure abon
dante. Celle d ’Absalom, qu’il coupait chaque année, dit le 
texte sacré, pesait deux cents sicles du poids royal. II Reg.,
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qui étaient de race sémite (fig. 252), ainsi que chez les 
Grecs de l’époque archaïque. W . Helbig, L ’épopée hom é
rique, trad. T raw inski, in-8°, Paris, 1894, p. 221,229, 
298-310; B u lle tin  de correspondance hellénique, 1881, 
pl. xi ; M onuments publiés p a r  l’association des études 
grecques, 1878, pl. i; O. Rayet et Max. Collignon, Histoire  
de la céram ique grecque, 
p. 81, fig. 43.

Les boucles des cheveux, 
en hébreu ta lfa lim ,  sont 
comparées à des rameaux 
flexibles du palm ier, selon 
les Septante et la Vulgate 
qui rendent ce mot par 
èXàxat, et par elatse. Cant., 
v , 11. Le mot m êm e qui 
désigne la chevelure dans 
ce passage, d a llâ h , signifie 
« un fil qui pend »; les 
Septante le rendent par 
TtXàxtov, et la Vulgate par 
coma. Dans le même livre, 
v , 2 et 11, les boucles

255. — Grecque du temps 
des Diadoches. D’après le Museo 

Borbonico, x ,  11.

sont appelées qevuççôt, mot 
que les Septante traduisent 
par fjoa-rpu'/oi, et la Vul
gate par cincinni. Dans
Ézéchiel, v m , 3 ,  elles sont présentées sous l’image d’une 
frange (hébreu : fu /it;  Septante : xopuqnri, « sommet de la 
tê te ;»  V ulgate: cincinni).

Les Juifs oignaient d’huile et parfum aient leurs cheve
lures. R uth , m ,  3 ;  II Reg., xiv, 2 ;  Ps. x x ii  (hébreu , 
xx m ), 5; Ecole., ix, 8 ; Is., m ,  24. Ils le faisaient su r
tout quand ils assistaient à des festins, et souvent celui 
qui recevait fournissait des parfums à ses hôtes. Matth.,

xiv, 26. Ce chiffre paraît extraordinaire et a donné lieu 
à un  certain nombre d’hypothèses pour l’expliquer. On 
a supposé notam m ent que la lettre c ap h , 3 , qui si
gnifie 20, avait été changée par une e rreu r de copiste 
en resch, n , qui signifie 200. Mais toutes les anciennes

253. — Esclave égyptienne, x v i i i » dynastie.
Tombeau d’Abd el-Qournah. D’après Lepsius, Denkmaler, 

Abth. m ,  Bl. 42.

versions contiennent le nom bre 200. Cf. Keil et F. De- 
litzsch, Biblical com m entary on the books o f Sam uel, 
trad. angl., Edim bourg, 1886, p. 412. Josephe, A n t. ju d .,  
VII, VIII, 5 ,  raconte qu’Absalom coupait ses cheveux tous 
les huit jours. C’est à la longueur de sa chevelure qu’il

256.   Égyptienne. x v m e dynastie. Tombeau d’Abd el-Qournah.
D'après Lepsius, Dcnkinciler, Abth. m ,  Bl. 42.

v i, 17; xxvi, 7; Luc., v u , 46. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  
XIX, iv , 1.

Les cheveux des Juifs, comme ceux de tous les Orien
taux, étaient noirs. L’épouse du Cantique compare ceux 
de son m ari à l’aile d’un corbeau. Cant., v, 11. Parfois 
on semait de la poudre dans les cheveux pour en rehausser 
l’éclat. Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, vil, 3. L’usage de la tein
ture parait inconnu aux Hébreux. Si Hérode le Grand se 
teignait pour dissimuler son âge, c’était parce qu il avait 
adopté les usages grecs. Josèphe, A n t. ju d .,  XVI, vm , 8. 
La couleur blanche est souvent signalée comme un

dut sa perte. II Reg., x v i i i ,  9 . Voir A b s a l OM. Les gardes 
du roi Salomon portaient aussi les cheveux très longs, 
d’après Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, vu, 3.

L’histoire de Samson prouve que les hommes m êm es, 
quand ils portaient les cheveux longs, les arrangeaient 
en tresses (hébreu : m a h lâ fô t ; Septante : ustpca; Vul
gate : crines). Jud., xvi, 1 3 ,1 9 ;  cf. Is., i i i ,  2 4 . Cet usage 
existait aussi chez les Hyksos ou rois pasteurs d’Égypte,

254. — La princesse Nofrit. Musée de Ghizéh.
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des signes caractéristiques de la vieillesse, Gen., x l ii , 38; 
x u v , 29; III Reg., n ,  d; Ose., v u ,  9 ; Prov., xvi, 31; 
xx, 29. La chevelure blanche sert à représenter l’éternité 
divine. Dan., v u ,  9; Apoc., I ,  14. Plusieurs des peuples 
voisins de la Palestine, comme les Égyptiens et les Perses, 
faisaient usage de la perruque. W ilkinson, The m anners, 
t. i i ,  p. 324; Xénophon, C yrop., i ,  3, 2. Il ne semble 
pas qu’elle ait été usitée chez les Juifs. Josèphe, V ita, II, 
ne signale qu 'une fois l’emploi d’une perruque, mais c’est 
pour servir à un déguisement.

4“ Chevelure des fem m es. —  La Bible nous fournit
quelques renseigne
ments sur la m anière 
dont les Juives arran 
geaient leurs cheveux. 
Les termes dont se sert 
la Sainte Écriture sont 
généralem ent vagues. 
Il est dit de Jézabel 
qu’elle ornait sa tête 
(hébreu : fètèb; Sep
tante : r)yà6uvE, « elle 
rend it belle » ; Vul- 
gate : ornavit). IV Reg.,
ix, 30. Cependant dans 
le livre de Ju d ith ,
x , 3 , le texte grec 

porte Silta^E, et la Vulgate d iscrem inavit, « elle sé
para, » ce qui semble indiquer l’usage d’un peigne. Ces 
peignes, suivant de nombreux commentateurs, sont dési
gnés par le m ot p e ’êrim . Is., m ,  20. C’est la traduction 
que donne la Vulgate : discrim inalia . Les Septante tra 
duisent par : « l’arrangem ent de l ’ornem ent de la gloire, »

aussi les Grecques (fig. 255). G. W ilkinson, The m a n 
ners, t. n ,  p. 335. C’est du moins le sens que donnent 
au mot hébreu Sebisim, dans Isaïe, n i , 18, les Septante, 
qui traduisent par ep.ixXoy.ia; la Vulgate, qui traduit par 
reticulas, et le Talm ud, K e lim ,  xxvm , 10.

La comparaison que l’époux du Cantique fait des che
veux de son épouse à la pourpre du ro i, Cant., v u , 5 , 
n ’indique en aucune façon que les femmes juives aient 
teint leurs cheveux. Le .mot « pourpre » est employé ici 
dans le sens de « noir foncé », comme l’est parfois nop- 
<pjp£oç en grec. Iliad ., v, 83; Antholog., x i, 13, etc. — 
Pour les cheveux des Syriennes, voir la tête d’Astarté, 
t. i ,  fig. 333, col. 1185. Pour les Égyptiennes, voir 
fig. 256, et t. i ,  fig. 415, col. 1387.

5° La chevelure dans le deuil. — Se raser la tête était 
pour les Hébreux un  signe de deuil. Lev., x ,  6 ; Deut., 
x x i, 12; Is., m , 17, 24; xv, 2; x x n , 12; Jer., v u , 29; 
x l v iii, 37; Amos, vm , 10; Josèphe, Bell, ju d .,  I I , xv, 1. 
Parfois même ils s’arrachaient violemment les cheveux. 
Ezech., x x v ii , 31; Mich., i ,  16; I Esdr., IX , 3. Ils sui
vaient donc l’usage contraire à celui des Égyptiens. Ceux- 
c i, en effet, laissaient pousser leur chevelure en signe 
de deuil, Hérodote, i i , 36, et la coupaient quand leur 
deuil était term iné. Les Grecs, à l’époque classique, 
avaient la même coutume que les Juifs. Hom ère, llia d .,  
x x m , 135, 152; Odyss., iv, "198; Sophocle, E lectr., 449; 
Euripide, Alcest., 434; P lutarque, Consolatio ad uxo- 
re m ,  l ;  A thénée, D eipnosoph., xv, 16; Lucien, De 
L u c tu , 11; M onum ents de l’instit. arch. de R o m e, 
1864, pl. IV et v ; Benndorf, Griechische u n d  Sici- 
lische Vasenbilder, pl. 1 ,16 ,17 , 21, etc. A l ’époque gréco- 
rom aine, au contraire, où l’habitude était de porter les 
cheveux courts, on les laissait pousser pour m arquer la

257. — Cylindre chaldéen. 
D'après P. L a jard , Culte de M ith ra , 

pl. x x v n , n° 7.

258. — S tatuette grecque. 
D’après Baumeister, Denkmaler des 

klassischen A lterthum s, t .  i ,  fig. 682

259. — Statuette de jeune Grecque. 
Musée du Louvre. Rotonde d’Apollon.

260. — Chevelure frisée au  fer. 
S tatuette grecque. D’après Baumeister, 

t. i ,  fig. 684.

rijv <rov0e>Tiv toü xéspou xrjç S6lr,ç. A illeurs, dans Ézé
chiel, xxiv, 17, saint Jérôm e traduit le même mot par 
« couronnes ». Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1089. Les 
cheveux étaient divisés en nattes ou en tresses comme 
celles que portent des esclaves égyptiennes (fig. 253). 
Une seule tresse de l’épouse suffit à séduire le cœ ur de 
l'époux, d’après la Vulgate, Cant., iv , 9 , mais le mot 
hébreu 'ànaq , qu’elle traduit par crin is , signifie non pas 
a un  cheveu », mais « un  collier », (Septante : èv0épa, 
« collier ».) Plus lo in , Cant., v u , 5 , la chevelure de 
l’épouse est comparée à la pourpre du roi attachée par 
des anneaux (h éb reu : rehàtim , proprem ent « galeries, 
canaux »); les anneaux sont, en effet, ronds comme les 
conduites d ’eau (Septante : «afaôpopiai; Vulgate : ca- 
nales).

Les femmes juives m aintenaient probablement les 
tresses à leur place par un filet ou bandeau, comme le 
faisaient quelquefois les femmes égyptiennes (fig. 254) et

douleur. P lu tarque, Quest. rom ., 14. Les Romains lais
saient également pousser leurs cheveux en pareil cas. 
Suétone, Caligula, x, 24; cf. Tite Live, xxvii, 34.

go Prescriptions relatives à la chevelure dans les m a 
ladies de la peau. — Pour l’examen de certaines m ala- 
d’es qui rendaient im pur celui qui en était a tte in t, en 
particulier de la teigne et de la lèpre, le Lévitique ordonne 
de considérer avec soin la couleur des cheveux et des 
poils. Si le poil devient jaune , la maladie est évidente, 
Lev., x m , 10, 30, 36, 42; au contraire, elle n’existe pas, 
si le poil conserve sa couleur noire. Lev., x m , 31, 37. 
Lorsque le lépreux est guéri, il doit par deux fois, à 
sept jours d’intervalle, se raser la tête et tout le corps 
avant d’accomplir les sacrifices de purification. Lev., 
xiv, 8-9 .

II. C h e v e l u r e  d e s  B a b y l o n ie n s . — En parlant des trois 
jeunes gens qui furent jetés dans une fournaise par ordre 
de Nabuchodonosor, la Bible nous dit qu’aucun cheveu
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de leur tête ne fut brûlé. Dan., m ,  94 (hébreu , 27). Ils 
portaient le costume du pays, et leurs cheveux devaient 
être arrangés à la mode babylonienne. Les monuments 
assyriens nous m ontrent quel était cet arrangem ent. Les 
cheveux étaient longs, ondulés et term inés au bas par 
plusieurs rangs de boucles frisées. Lenorm ant et Babe- 
lon, Histoire ancienne des peuples de l’O rient, t. v, 
p. 33, 42, 48, etc. Voir 1 .1, fig. 436, 435, col. 553,1427, etc. 
Telle devait être aussi la chevelure d’Holopherne. Judith, 
x m , 9 (g rec , 7). Un ancien cylindre chaldéen nous 
montre comment était arrangée , dans la patrie de S ara , 
la chevelure des femmes (fig. 257).

III. L a. c iiev e lu h e  dans l e  N odveau  T e st a m e n t . —  
L’Évangile ne nous dit pas comment était la chevelure

261. — Femme chrétienne.
D’après Garruccl, Storia d e ll arte, t .  iv, fig. 225.

de N otre-Seigneur. Une tradition qui remonte aux pre
miers âges de l’Église et qui est déjà fixée dans une pein
ture de la calacombe de Saint-Callixte donne au Sauveur 
une longue chevelure, séparée su r le m ilieu du front et 
retom bant des deux côtés en longues boucles. Voir t. i , 
col. 1533. Les Évangiles m entionnent la chevelure de 
sainte Madeleine, avec laquelle elle essuya les pieds du 
Sauveur. Luc., v ii , 38, 44; Joa., xi, 2; xn , 3. L’apôtre saint 
Paul recommande aux hommes de ne pas porter les che
veux longs, car cela est une honte; au contraire, la femme 
doit laisser croître ses cheveux, qui sont pour elle comme 
un voile. I Cor., xi, 14-15. Les papes et les conciles ont 
souvent rappelé aux clercs les préceptes de saint Paul. 
Liber pontijicalis, édit. Duchesne, t. i, p. 134. Cf. S. Jé
rôme, in  Ezech., x l iv , 20, t. xxv, col. 441 ; Cod. Théod., 
xv i, 2 , 38. Cette règle a toujours été maintenue dans 
l’Église latine; dans l’Église grecque, au contraire, les 
prêtres laissent pousser leurs cheveux comme leur barbe. 
Saint Paul recommande ailleurs aux femmes la simplicité 
dans le soin de leur chevelure. 11 veut qu’elles s’abs
tiennent de porter des nattes ou d’autres coiffures com
pliquées, comme en portaient les païennes. I Tim., n , 9. 
Saint P ierre  leur fait la même recommandation. I Petr., 
m ,  3. Les terres cuites et les médailles nous m ontrent, 
en effet, que les coilfures des femmes grecques et rom aines 
étaient variées à l’infini (fig. 258, 259 et 260). Daremberg 
et Saglio, D ictionnaire des antiquités grecques et ro
m a in es, t. i ,  fig. 1823-1832, p. '1361; fig. 1857-1871, 
p. 1368. Les peintures des catacombes attestent, au con
traire , que les femmes chrétiennes se contentaient de 
séparer leur chevelure en deux bandeaux (fig. 261). 
J. Spencer Northcote et W . R. Brownlow, Rom e souter
ra ine , trad. P. A llard, p. 378, f. 35, pl. IV.

IV. M é t a p h o r e s  t ir é e s  de  la  c h e v e l u r e . — Les Juifs 
em pruntaient plusieurs métaphores au nom bre et à la 
nature des cheveux. 1° Us comparaient à la masse des

cheveux une quantité innombrable. Ps. xxxix (héb reu , 
XL), 13; l x v iii (hébreu , l x ix ) , 5. Aussi, pour m ontrer 
que la Providence divine s’occupe des m oindres détails, 
N otre-Seigneur d it-il que tous les cheveux de notre tète 
sont comptés. Matth., x , 30; Luc., x i i , 7. — 2° Le che-^ 
veu représente une chose sans aucune valeur; de là est 
venue, pour indiquer qu’un homme n ’aura pas à subir le 
m oindre dommage, l’expression proverbiale : « On ne tou
chera pas à un  cheveu de sa tête. » I Reg., xiv, 45 ; II Reg., 
xiv, 11; III Reg., i, 52; Dan., m , 94 (hébreu, 27); Luc., 
xxi, 18; Act., xxvii, 34. — 3° Le cheveu représente un 
objet extrêm em ent mince et difficile à atteindre ou à 
saisir. Pour m ontrer l ’habileté des frondeurs de la tribu 
de Benjamin, il est dit qu’ils ne m anquaient pas un che
veu quand ils le visaient. Jud., xx, 16. — 4° Une chevelure 
abondante et soignée est donnée comme un des traits ca
ractéristiques de l’orgueil. Ps. i .x v ii (hébreu, l x v iii), 22.

E. B e u r l ie r .
C H ÈV R E (hébreu : 'êz, rarem ent ke îràh, féminin de 

sâ'îr, « bouc; » Septante : a-.ç; Vulgate : capra).
1° Histoire naturelle  de la chèvre. — La chèvre 

(fig. 262), femelle du bouc (voir B ouc), est un  m am 
mifère de l’ordre des rum inants et de la famille des 
bovidés. Elle a les cornes dirigées en haut et en a rriè re , 
les jam bes robustes et la queue courte. Elle porte deux 
mamelles. Son pelage se compose de deux sortes de poils : 
les uns longs et grossiers, et par-dessous ceux-ci d’autres 
poils plus courts, souples et laineux. Ces poils servent 
à fabriquer des étolfes et des tentures plus ou moins 
fines, suivant qu’on emploie ceux de dessus ou ceux de

262. — Chèvre (C apra m em brica).

dessous. La Sainte Écriture parle de rideaux du taber
nacle et d’autres étoffes en poils de chèvres. Exod., xxxv, 
4, 23, 26; xxxvi, 14; Num ., xxxi, 20; I Reg., x ix , 13. 
Voir C il ic e . Avec la peau, on fabrique des outres pour 
la conservation ou le transport des liquides, eau, vin, lait, 
huile etc. Voir O u t r e . La chèvre constituait encore pour 
les Hébreux une précieuse ressource alimentaire par son 
lait, Prov., xxvil, 27, et sa chair, qu’il était permis de 
manger. Deut., xiv, h.

2° La chèvre de Palestine. — La chèvre com m une, 
Capra h ircu s, est représentée en Palestine par deux 
variétés principales. On pourrait s’attendre à  trouver de 
nombreux traits de ressemblance entre ces variétés et la 
race-type de la Capra ægagrus, qui est originaire de la 
Perse et de l’Arménie, et de laquelle semble provenir 
la chèvre domestique. Cette ressemblance n ’existe pas, et 

| même les chèvres de Syrie s’éloignent davantage du type
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prim itif que ne le font les autres animaux du même pays. 
La principale variété est celle de la Capra m em b rica , 
reconnaissable à ses fortes cornes, à sa taille plus grande 
que celle de nos chèvres, et surtout à ses oreilles pen
dantes qui ont un pied de longueur. Amos, m , 12, fait 
allusion à ces oreilles énormes quand il dit que « le 
pâtre arrache à la gueule du lion deux cuisses et le bout 
d’une oreille ». 11 fallait que cette oreille fut longue pour 
qu’on put en saisir une partie entre les dents du lion. 
Les chèvres de Palestine ont presque toujours le poil 
noir. Dans le Cantique, iv, 1 ; v i , 4 , les cheveux de l’é
pouse sont comparés aux troupeaux de chèvres qui cou
ronnent le sommet de Galaad. Ces noirs troupeaux pou
vaient ressem bler à une sorte de chevelure posée sur le

tiens, le laboureur était suivi du sem eur, puis d’un trou
peau de chèvres ou de moutons qui piétinaient la semence 
pour l’enterrer. Les chevriers faisaient avancer les ani
maux en chantant quelque refra in , comme le m ontre 
une scène em pruntée au tombeau de Ti (fig. 263). Les 
Hébreux réunissaient ensemble les chèvres et les bre
bis, mais seulem ent pour les garder ou les m ener paître. 
Un bas-relief assyrien (fig. 264) représente des chèvres 
et des brebis ainsi conduites. La n u it, on les enferm ait 
dans les mêmes bercails ou les mêmes cavernes, poul
ies soustraire aux attaques des carnassiers. Voir B r e 
b is  , t. i , col. 4915. — Pour les conduire aux pâturages, 
les bergers d’autrefois procédaient comme font ceux 
d’aujourd'hui. Le berger du troupeau mêlé de brebis et

263. — T roupeau  de chèvres p ié tin a n t u n  cham p ensem encé. T om beau de T i ,  h S aqqara. D 'après une  pho tograph ie.

som m et'calcaire de la montagne. — Dans le voisinage 
de l’Hermon se rencontre une autre variété, la Capra 
anyorensis, aux oreilles et aux cornes plus courtes, au 
poil plus long et plus soyeux, mais aux formes plus m as
sives. Sa couleur prédominante est également le noir. 
La variété appelée Capra sinaitica  par les naturalistes, la 
même que la Capra beden des Arabes, ne vit que dans les 
districts les plus sauvages. On la rencontre encore aujour
d'hui dans les ravins de Moab et dans le désert de Juda, 
près de la m er Morte. Tristram , F auna and F lora o f 
P alestine, Londres, 4884, p. 6. La chèvre vit de préfé
rence dans les contrées m ontagneuses et rocheuses, où 
elle trouve sa nourriture sur les buissons. Elle broute 
les jeunes rejetons et les feuilles de thym et de petits 
arbrisseaux. Elle est ainsi cause que certaines régions 
désertes de Palestine ne peuvent se reboiser, et même 
que plusieurs espèces végétales, qui couvraient autrefois 
les hauteurs, ont totalem ent disparu entre le Jourdain 
et la Méditerranée. De nom breux troupeaux de chèvres 
trouvent à  vivre dans les maigres herbages du désert du 
sud. Les arides plateaux de l’Arabie ne leur conviennent 
pas; aussi ne sont-elles pas mentionnées parmi les trou
peaux de Job. Elles laissent aux m outons les succulents 
pâturages des plaines maritimes. Les hauteurs qui oc
cupent toute la Palestine, d’Hébron au Liban, sont leur 
séjour préféré, et dès les premiers temps on les y a éle
vées en grand nombre.

3» Les anciens troupeaux de chèvres. — La Sainte 
Écriture m entionne les troupeaux de chèvres de L aban, 
Gen., xxx, 32; xxxi, 38, ceux de Jacob, qui envoie deux 
cents chèvres en présent à son frère, Gen., x x x ii, 14, les 
mille chèvres du troupeau de Nabal, au Carmel, I Reg., 
xxv 2 , les chèvres des habitants de Béthulie, Jud ith , 
m 3, etc. Les riches propriétaires n’étaient d’ailleurs pas 
seuls à posséder des chèvres. Comme cet animal trouve 
aisément sa nourriture , les plus pauvres familles pou
vaient en avoir au m oins une, ou parfois plusieurs com
posant un  petit troupeau. En face de la nombreuse armée 
des Syriens qui envahit le pays sous le règne d’Achab, 
les Israélites paraissaient être comme « deux petits trou
peaux de chèvres ». III R eg., xx , 27. — Chez les Égyp-

de chèvres marche toujours le premier. Les brebis suivent 
docilement, les unes après les autres, par les chemins 
les plus aisés. On voit, au contraire, les chèvres gam 
bader en désordre, sauter de roc en roc, grimper par 
les passages les plus-abrupts et donner libre carrière à 
leur hum eur vagabonde. S’agit-il de pénétrer dans le ber
cail ou dans la caverne qui sert de refuge pour la nuit?  
Boucs et chèvres se précipitent de tous les rochers et au

264. — T roupeau  de chèvres e t  de brebis en  A ssyrie.
D ’après L a y a rd , Monuments o f Nineveh, t .  I ,  p l. 58.

besoin bondissent par-dessus le dos des brebis. Pour que 
chaque troupeau occupe en paix la place qui lui revient 
dans le berca il, le berger est obligé de faire passer les 
brebis d’un côté et les chèvres de l’au tre , en se m ettant 
lu i-m êm e entre les deux auprès de la porte. C’est cette 
m anière de faire qui a donné lieu à la comparaison dont se 
sert Notre-Seigneur, Matth., xxv, 32, 33, pour représenter 
la séparation des bons et des m échants au jour du juge
ment. Voir t. i, col. 4871. Tristram , The na tura l history  
of the B ible, Londres, 1889, p. 92; Wood, Bible anim ais, 
Londres, 1884, p. 199.

4° Les chèvres dans les sacrifices. — Les chèvres pou-
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vaient être offertes dans les sacrifices. Quand le Seigneur 
voulut sceller son alliance avec Abraham, il lui fit imm oler 
trois animaux de trois ans, une vache , une chèvre et un 
bélier. Gen., xv, 9. On offrait des sacrifices pacifiques de 
chèvres. Lev., m , 12-16. L’holocauste d’une chèvre était 
prescrit quand un homme du peuple tombait dans un 
délit par ignorance, Lev., IV, 28; Num ., xv, 27, et quand 
on avait fait un serm ent frivole. L ev ., v, 6. Néanmoins 
on ne pouvait offrir l’anim al que le huitième jour après 
sa naissance. Lev., x x i i , 27. H. L e s è t r e .

C H EV R EA U  (hébreu : gedl, « qui coupe et arrache » la 
verdure dont il se nourrit; une fois gedyyâh , la chevrette, 
Cant., i, 7 (hébreu, 8); Septante: 'éjjiepoç, êpiçtov; Vulgate: 
h æ d u s) , le petit de la chèvre. Il occupe une place assez 
notable dans la Sainte Écriture. — 1° Tout d ’abot-d, il ser
va it dans les sacrifices. Num ., xv, 12. Après sa captivité, 
Darius ordonna à ses satrapes de fournir aux Juifs des 
veaux, des agneaux et des chevreaux pour les holocaustes. 
I Esdr., VI, 9. La victime pascale devait être « un  mâle 
sans tache, d’un  a n , d’entre les brebis et d’entre les 
chèvres ». Exod., x i i , 5 (hébreu). L’usage prévalut de 
choisir pour le repas solennel de la Pâque un agneau 
plutôt qu’un chevreau. Néanmoins Josias fait distribuer

265. — Offrande d’nn chevreau. Cylindre chaldéen. 
D’après J . M ènent, Recherches sur la glyptique orientale, 

t. I, p. 163-164.

au peuple trente mille agneaux et chevreaux pour un festin 
pascal. II Par., xxxv, 7. Jusque dans les derniers temps, 
il fut loisible de substituer le chevreau à l’agneau, ce 
qu’on faisait sans doute quand il y avait quelque difficulté 
à se procurer la victime habituelle. On lit dans le Talmud : 
« Si quelqu’un dit à son disciple: Va et sacrifie-m oi la 
Pâque, et que celu i-c i sacrifie un chevreau, qu ’il en 
mange. » Pesachim , v m , 2. Le sacrifice du chevreau et 
sa présentation au dieu sont figurés sur les cylindres 
chaldéens et les bas-reliefs assyriens (fig. 265). Cf. Botta, 
M onum ent de N ivive, t. i ,  pl. 43; Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’O rient, 1895, t. i ,  p. 681. 
— 2° Un chevreau servait de salaire ou de présent. 
C’était un  salaire honteux, dans le cas de Juda et de 
Tham ar, Gen., xxxvm , 17, 20, 23; un salaire honorable, 
quand il rém unérait le travail de la femme de Tobie. Tob , 
n ,  20. On payait parfois en chevreaux le champ qu’on 
avait acheté. Prov., x x v ii, 26. Le don d’un chevreau était 
un  présent très sortable. Quand Samson va voir Tham - 
natha, l’épouse qu’il s’est choisie dans le pays philistin, il 
emporte avec lui un chevreau pour lui en faire cadeau. 
Jud., xv, 1. Sur l’indication de Sam uel, Saül rencontre 
près du chêne de Thabor des hommes qui portent des 
pains, une outre de vin et trois chevreaux. I Reg., x , 3. 
Ils se rendent à Béthel, probablement dans l’intention 
de présenter ces offrandes au sanctuaire de cette ville. 
Quelques années après, quand Isaï envoie son fils David 
à Saül pour lui jouer du kinnor, il ne m anque pas de le 
charger de présents pour le roi. Ces présents se composent 
aussi de pains, d’une outre de vin et d’un chevreau. I Reg., 
xvi, 20. — Le chevreau est un petit animal très doux. Au 
temps du Messie, il habitera avec le léopard, Is., x i ,  6,

symbole de l’union de tous les peuples sous la houlette 
du divin Pasteur. L’épouse du Cantique, I, 7, fait paître 
ses chevrettes auprès des tentes des pasteurs, image gra
cieuse de l’Église qui prend soin des âmes dociles. — 3° Le  
chevreau servait surtout dans l’alim entation . Sa chair 
est fort tendre. Le jeune Samson écharpait un lion avec 
autant d'aisance qu’un chevreau. Jud., xiv, 6. Pour rendre 
cette chair plus savoureuse, on la faisait cuire dans du 
lait. C’est ce que pratiquent encore aujourd’hui les Arabes. 
Toutefois, pour inspirer aux Hébreux l’horreur de toute 
cruauté inutile, la Loi défendait de faire cuire le chevreau 
dans le lait de sa mère. Cette prohibition est répétée ju s
qu’à trois fois. Exod., xxm , 19; xxxiv, 26; Deut., xiv, 21. 
On tuait le chevreau de préférence à l’agneau, parce qu’on 
laissait grandir ce dernier pour en recueillir la laine, dont 
on tirait un  meilleur profit que du poil de chèvre. C’est 
pourquoi Jérém ie, l i , 40, déclare aux Juifs que le Sei
gneur les mènera à la m ort comme « des béliers avec des 
chevreaux ». Le chevreau était ordinairem ent le premier 
animal qu’on saisissait, quand on voulait préparer rapi
dement un mets présentable. Lorsque Rébecca veut obte
n ir pour Jacob la bénédiction qu’Isaac destinait à Ésaü, 
elle envoie son plus jeune fils au troupeau pour en rap
porter « les deux m eilleurs chevreaux », et ensuite elle 
les apprête comme le vieillard les aimait, avec une sauce 
analogue à celle qui accommodait la venaison d’Ésaii. 
Isaac, dont le goût était sans doute émoussé par l’âge, fut 
trompé d’autant plus aisément, que Rébecca avait mis de 
la peau velue des chevreaux autour du cou et des mains 
de Jacob et qu’elle l’avait revêtu des habits de son frè re , 
pour qu’au toucher et à l’odorat le vieillard aveugle crût 
reconnaître son fils aîné. Gen., x x v ii , 9-16. Plus tard , 
Jacob devenu vieux reçut la tunique de son fils Joseph , 
trem pée par ses frères « dans le sang d un chevreau qu’ils 
avaient tué », sans doute pour en faire ensuite leur repas. 
Gen., x x x v ii , 31. Le chevreau est utilisé aujourd’hui en
core toutes les fois qu’on a un  hôte à recevoir au désert.
« Dans toutes les parties sauvages de la Palestine, raconte 
Tristram , chaque fois qu’un voyageur s’arrête dans un 
campement arabe ou fait sa visite au scheick du village, 
on le presse d ’attendre, ju squ’à ce que le chevreau puisse 
être tué et préparé. On voit aussitôt, sur le devant même 
de la tente, prendre le chevreau et l’apprêter pour la cuis
son. Les femmes l’emportent alors pour le faire cuire, 
loin du regard , dans le compartim ent intérieur. A moins 
d’être forcé par la nécessité, l’hôte ne peut refuser d ac
cepter, sans une excuse raisonnable. S il tient à passer 
pour un homme bien élevé, il faut qu’il attende jusqu’a 
ce que le festin soit prêt. Le chevreau fraîchement tue 
est extrêmement tendre et bon, et le palais le plus diffi
cile ne peut découvrir de différence entre le chevreau et 
l’agneau. Le bouc déjà âgé ne fournit pas un bon aliment, 
bien qu’on le m ange au lieu de mouton dans la plus grande 
partie de la Palestine. » The na tura l history o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 91. La scène ainsi décrite se lit deux 
fois dans le livre des Juges. Quand Gédéon reçoit la visite 
de l’ange qui lui ordonne d’attaquer les Madianites, il lui 
dit : « Ne vous éloignez pas d’ici, jusqu’à ce que je  re
vienne à vous, avec le présent que je  veux vous offrir. 
Il répondit : J ’attendrai ton retour. Gédéon entra donc 
et fit cuire un  chevreau et des pains azymes avec une 
mesure de farine. Puis, m ettant la viande dans une cor
beille, et versant le jus dans une m arm ite, il porta le tout 
sous un  chêne et le présenta à l’ange. » Jud., v i, 18, 19. 
Lorsque M anué, le Danite, a devant lui l’ange qui lui 
annonce la naissance de Samson, il lui dit aussi, au nom 
de sa femme et au sien : « Je vous en prie , agréez ma 
prière; laissez-nous nous re tirer et vous apprêter un che
vreau attaché à la chèvre. » Jud., xm, 15. Dans les deux 
cas, l’ange refuse le repas, qui devient alors m atière à 
sacrifice. — Du temps de N otre-Seigneur, le chevreau 
occupait toujours bonne place dans les festins. C’est ainsi 
que le frère aîné du prodigue se plaint à son père de n ’avoir
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ja m a is  r e ç u  d e  lu i u n  c h e v r e a u , p o u r  fa ir e  la fête a v e c  
s e s  a m is . L u c ., x v , 29 . H. L e s è t r e .

C H EV R EU IL . Le chevreuil, Cervus capreolus, est un 
rum inant du genre cerf. Il ressemble au cerf proprem ent 
dit par ses formes générales ; il en diffère par sa taille 
plus petite, ses bois courts et rugueux, son pelage fauve 
ou g ris -b ru n , mais blanc à l’a rrière-train . Quelques 
auteurs ont supposé que le chevreuil pourrait être l'ani
mal que la Bible appelle 'aqqô, et qu’elle range parmi 
ceux dont il est permis de se nourrir. Deut., xiv, 5. La 
chair du chevreuil est, en effet, excellente; mais l’animal 
est d’une circonspection et d’une agilité qui le rendent 
fort difficile à saisir. Du reste, il est plus que douteux 
que les Hébreux aient jamais connu le chevreuil, soit le 
Capreolus pygargus  du nord de l’Asie, soit V 'a lm ’ des 
Persans, qui n’est autre que la Gazella subgutturosa.— 
Selon d’autres auteurs, surtout parmi les anciens com
m entateurs ju ifs, V'aqqô  serait plutôt le bouquetin, 
Capra ibex. Ce dernier a été connu des Hébreux, il est 
vrai; mais la m anière dont ils en parlent prouve assez 
qu’ils n’ont jam ais cru possible de s’en em parer, à plus 
forte raison de le compter au nombre des aliments d’usage 
ordinaire. Voir B o u q u e t in . —  La chèvre sauvage, Capra  
ægagrus, commune dans les montagnes escarpées de la 
Perse, pourrait être l’animal en question, si quelque 
indice permettait d’affirmer qu’elle est jamais arrivée 
ju squ’en Palestine. — T ristram , The n a tu ra l history o f  
the B ib le , Londres, 1889, p. 97, pense que Moïse a pu 
avoir en vue la Capra beden ou sinaitica , espèce de 
chèvre sauvage qui abonde dans la péninsule sinaïtique. 
Mais il n ’y a encore là qu’une probabilité, et rien n ’est 
certain en ce qui concerne l’identification de V'aqqô. 
D’après Gesenius, Thésaurus, p. 128, ce nom viendrait 
du verbe 'â nâq , et désignerait un  animal à l’encolure 
longue et mince. Mais quel est cet animal? Les versions 
l’appellent TpayéXasoî, tragelaphus, mot composé qui 
signifie « bouc-cerf », et ne désigne aucun animal réel. 
Le sens d ’ 'aqqô  reste donc douteux. Quant au chevreuil, 
il est à peu près certain qu’il n ’en est nullem ent question 
dans la Bible. Dans l’Ecclésiastique, x i, 32, il est vrai, 
on lit que « la perdrix est amenée dans la cage et la 
caprea  dans le filet ». La caprea peut être soit la chèvre 
sauvage, soit le chevreuil. Mais la « caprea dans le filet » 
n’existe que dans le texte latin. Dans le texte g rec, la 
perdrix parait être amenée dans une cage pour servir 
d’appeau. On n ’en peut dire autant du chevreuil, d ’où il 
suit que 1 addition du texte latin a modifié le sens géné
ral du texte grec, et que la m ention du chevreuil dans
I original hébreu doit être regardée comme plus que 
douteuse. Aujourd’hui encore, le Cervus capreolus est 
très rare en Palestine, qui est du reste la région la plus 
méridionale où il se rencontre. M. Tristram  en a vu un 
sur les crêtes qui sont au sud du Liban, et le capitaine 
Conder un autre au mont Carmel. T ristram , F auna and  
Flora o f  Palestine, Londres, 1884, p. 4.

H. L e s ê t r e .
C H IC O R E E , une des plantes qui, selon les Juifs, Pesa- 

chirn,  n ,  b , sont comprises dans les m erô r im ,  « herbes 
am ères, » que Ton devait m anger avec l ’agneau pascal, 
et que la Vulgate traduit par « laitues sauvages ». Exod., 
x i i , 8; Num., ix, 11. Voir H e r b e s  a m è r e s .

CH ID O N  (A IR E  D E ). Voir Aire 3, t. i , col. 328.

CHIEN (hébreu : kéléb , en arabe ke lb , du radical 
kâlab, « clabauder, aboyer; » Septante : xutov, xuvapiov; 
Vulgate : canis, catellus), mammifère carnivore, qui ne 
diffère que légèrement du loup et du renard (fig. 266).
II est digitigrade, avec cinq doigts aux pieds de devant, 
quatre à ceux de derrière. Ses dents sont au nom bre de 
quarante-deux. A l’état sauvage, les chiens hurlent et 
vivent à peu près à la m anière des chacals; ils chassent

par troupes et ne craignent pas alors de s’attaquer même 
au lion et au tigre. A l’état domestique, auquel il se plie 
très aisém ent, cet animal aboie et se m ontre le plus in 
telligent et le plus fidèle des compagnons de l’homme. 
Il existe un  très grand nom bre de variétés de chiens.

I. L e s  c h ie n s  d a n s  l’a n c ie n  O r i e n t . — 1° E n  É gypte. 
— Dès les temps les plus antiques, les Egyptiens ont uti
lisé le chien. Leurs monuments en représentent plusieurs 
variétés très distinctes (fig. 267). Le chien propre au 
pays était le chien-renard  à robe fauve, dont on a re 
trouvé les momies dans plusieurs nécropoles antiques. 
Cf. t. i ,  col. 1513, fig. 464. Il partageait avec le chacal 
l’honneur de représenter le dieu Anubis. Voir Ch a c a l . 
La race de Dongolah avait la taille plus petite et l’allure 
plus svelte. A la chasse, les Égyptiens se servaient du 
sloughi ou grand lévrier du nord de l’Afrique et du 
chien hyénoïde. Ces deux espèces apparaissent sur les 
m onum ents primitifs qui représentent des scènes de 
chasse dès la IVe dynastie. Dans les bas-reliefs du tom
beau des Beni-H assan, on voit le chien courant de haute 
taille , introduit sous la XIIe dynastie. W ilkinson, M an
ners and customs o f the ancient E g yp iia n s , 2e édit.,

t. i i i , p. 22. Le chien de grande taille était appelé par 
onomatopée ouou  et ououou. Pierret, Dictionnaire d ’a r
chéologie égyptienne, Paris, 1875, p. 128. Enfin, sous 
cette même dynastie exclusivement, est représentée une 
race de bassets d’origine étrangère. Fr. Lenorm ant, 
Notes su r u n  voyage en É g y p te ,  1870, l re note, p. 1-4 . 
Pendant leur séjour en Égypte, les Hébreux furent témoins 
de la vénération idolàtrique qu’on avait pour les chiens 
d ’Anubis et des usages divers auxquels on employait les 
différentes variétés de ces animaux. En Chaldée, le chien 
de chasse, aux membres trapus et à tète de dogue, appa
raît sur les plus anciens monuments (fig. 268).

2° E n  Palestine. — Le chien de Palestine ne diffère 
pas aujourd’hui de celui d’autrefois. C’est la même race 
qui sert aux bergers et qui erre dans les bourgs et les 
campagnes. L’animal a les oreilles courtes et pointues, 
le m useau aigu, le pelage et la queue fauves et peu four
nis. C’est à peu près le type du chien sauvage, très rap
proché du chacal, avec lequel il s’un it assez comm uné
ment. Par une curieuse exception, les Hébreux et les 
habitants de la Syrie n ’ont jamais accordé au chien la 
place qu’il obtient chez presque tous les autres peuples. 
Ils tolèrent cet animal comme un voisin méprisable et 
im portun; mais ils ne l’admettent jamais dans leur fami
liarité. Aussi chez eux reste-t-il toujours à demi sauvage, 
alors qu’une domestication plus complète le rendrait aussi 
doux et aussi familier que les chiens des autres pays. 
« En Syrie, le chien de berger n’est pas l’intelligent com
pagnon et le suivant de son maître ; il ne sert qu’à gar
der le troupeau pendant la nuit contre les bêtes sauvages. 
On entretient habituellem ent un nom bre déterminé de
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chiens, jam ais moins de six ensemble. Ils couchent hors 
du bercail et font re tentir leurs aboiements chaque fois 
qu’on entend les hurlem ents du chacal. Malgré leurs 
services, ils sont durem ent traités et battus, et ils m eurent 
à moitié de faim. Pourtant leur fidélité est inébranlable. » 
T ristram , The n a tu ra l h istory o f the B ib le , Londres, 
1889, p. 80, 141. Dans les villes, les chiens « sont l’in-

un silence qui succède aux aboiements qu’avait occasion
nés le prem ier bruit de vos pas... Au désert, dans les 
tribus nom ades, il y a toujours plusieurs chiens dans un 
cam pem ent; les uns sont de garde et de la même espèce 
que ceux des villes; les autres, destinés à la chasse, sont 
de la race des lévriers frisés. Les prem iers sont traités 
avec la même négligence que dans les villes; les seconds

quiétude des voleurs pendant la nuit et l'effroi des étran
gers pendant le jour... Depuis le coucher du soleil jus
qu’à son lever, à moins d’être du quartier, il est dange
reux de traverser les rues sans le gardien de chacune 
des circonscriptions. Car les chiens, au prem ier aboie
m ent de leurs sentinelles avancées, se réunissent, s’ex
citent, et bientôt dévoreraient le m alheureux qui serait 
sans protection. Le gardien vous précède donc avec une 
lanterne, il connaît les chiens et il est connu d’eux; il 
parle aux plus doux, frappe de sa canne ceux qui ne se 
dérangent pas assez vite et impose à tous, par son autorité,

sont, au contraire, l’objet des plus grands soins, nourris 
avec attention toute Tannée, habillés de longues robes 
l’hiver. Ils sont avec le cheval des êtres de prédilection, 
parce qu’ils s’associent au plus grand plaisir de l’homme, 
la chasse à courre ». L. de Laborde, Comm entaire géo
graphique sur l’E xode et les Nombres, Paris, 1841, p. 59. 
Les Hébreux n’ont jamais été grands chasseurs ; aussi ne 
tro u v e-t-o n  dans la Bible aucune m ention du lévrier 
employé à la chasse. Quelques commentateurs ont pour
tant pensé, à la suite de l'auteur de la Veneta, que l’ani
mal « ceint des reins » dont il est parlé dans les P ro 
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verbes, x xx , 31, n 'est autre que le lévrier. Mais cette 
interprétation dem eure problématique. Gesenius, Thésau
rus, p. 435, et Rosenmüller, Scholia, Proverbia, Leipzig, 
1829, p. 712, croient que l’animal en question est plutôt 
le cheval de guerre. — Les chiens de Palestine sont 
grands aboyeurs quand ils voient des étrangers; mais il 
suffit qu’on ait un bâton à la m ain pour les tenir en res
pect. 11 faut cependant se défier avec soin des chiens de 
bergers. Dans les villes, ils se nourrissent de tous les 
débris, de toutes les- choses immondes et des cadavres 
d’autres animaux qu’on jette  dans les rues. Ils se chargent 
ainsi eux-m êm es de la voirie, au grand profit de la 
salubrité publique. Actuellement encore, il est impos
sible d’avoir avec soi un  chien d’une race étrangère,

268. — Chiens de chasse assyriens.
D’après Place, N in ive  et l’A ssyrie , t. n i ,  pl. 62 bis.

parce que, sitôt qu’il sort dans la ru e , tous les chiens 
indigènes se précipitent sur lui. Le pays a gardé une 
très belle race de lévriers destinés à la chasse. Socin, 
P alâstina u n d  Syrien , Leipzig, 1891, p. XL, l x . La rage 
n atteint qu’assez rarem ent les chiens de Palestine; mais 
ils n’en sont pas exem pts, comme quelques auteurs l’ont 
écrit.

II. L e s  c h ie n s  d a n s  l a  S a in t e  É c r i t u r e .  — Le chien 
est nommé une quarantaine de fois dans les Livres 
Saints. La m anière dont les auteurs sacrés en parlent 
reflète exactement les sentim ents qu’on a pour cet animal 
en Palestine. C est à peine s il est fait allusion aux services 
que rend le chien, quand il garde les troupeaux, Job, xxx, 1, 
ou qu il aboie à propos pour signaler un  danger. Is., 
l v i  , 10. En trois endro its, la Bible mentionne des traits 
de m œurs du chien, qui happe l’eau p o u rb o ire , Jud., 
V II, 5  ; qui accompagne son maître en agitant la queue 
pour m arquer sa joie au retour, Tob., v i, 1; x i ,  9 (cette 
dernière rem arque s’applique au chien qui vit en Médie), 
et qui lèche lès plaies du pauvre Lazare. Luc., xv i, 21. 
Dans tous les autres passages, l’Écriture parle du chien 
avec défaveur. — 1° Le chien, an im al fam élique et vorace. 
On lui donne à dévorer les cadavres des ennem is égor
gés, Ps. l x v i i  , 24; on abandonna à sa voracité les corps 
des descendants de Jéroboam , III R eg ., xiv, 11, et de 
Baasa, III R eg., XVI, 4 ;  les corps d’A chab, III Reg., 
xx i, 19; de Jézabel et de ses descendants, III Reg., 
xx i, 23, 24; x x n , 38; IV Reg., ix , 10, 36. Au Psaume 
l v i i i ,  7 ,15, les ennemis sont comparés à ces chiens famé
liques qui rôdent le soir tout autour de la ville pour y 
chercher leur proie. Cf. Rosenmüller, Das alte u n d  neue

M orgenland, Leipzig, 1818, iv» part., n» 834, p. 76; Wood, 
Bible anim ais, Londres, 1884, p. 40. Enfin ils sont insa
tiables. Is., l v i ,  11.— 2® Le chien, ennem i -dangereux. Les 
chiens sont considérés comme des assaillants aussi redou
tables que le tau reau , le lion et l’aurochs, quand ils s’a
charnent contre une victime. Ps. xxi, 17, 21. Malheur à qui 
les agace en les saisissant par les oreilles ! Prov., xxvi, 17. 
Ils ne sont pas longs à écharper leur ennem i. Jer., xv, 3. 
Les chiens se montraient ordinairem ent si hargneux, que 
leur silence passait pour le signe d’une tranquillité par
faite. Quand on voulait m arquer que tout était calme et 
que personne n ’avait à  redouter quoi que ce fût, on disait 
proverbialement : « Pas même un chien n’aiguisera sa 
langue contre quelqu’un. » Exod., x i ,  7 (Jos., x , 21); 
Judith , x i ,  15. — 3° Le ch ien , a n im a l méprisable. On 
lui abandonnait ce qu’une autre bête avait déjà entamé. 
Exod., xxii, 31. On n'avait même pas l’idée de lui donner 
du pain, Matth., xv, 26; Marc., vu, 26, et c’est parce que 
les salles de festins demeuraient ouvertes à tous, que les 
petits chiens pouvaient se glisser à la dérobée et happer 
les miettes qui tombaient sous la table. Matth., xv, 27 ; 
Marc., v i i ,  28. Beaucoup de comm entateurs pensent que, 
quand N otre-Seigneur dit que les chiens venaient lécher 
les ulcères de Lazare, il ne suppose aucune compassion 
de la part, de ces anim aux, mais ajoute un  nouveau trait 
à l’aflliction du pauvre, incapable de se défendre même 
contre les chiens. Cf. F illion , S . L u c ,  Paris, 1882, p. 297 ; 
Knabenbauer, E vang. sec. L u c a m ,  P aris , 1896, p. 473; 
Stapfer, La Palestine au temps de N .- S . ,  P a ris, 1885, 
p. 219. Les Juifs appelaient du nom de « chiens » les 
idolâtres, de même que plus tard les musulmans appe
lèrent giaours les chrétiens. Cette injure date de loin. 
Goliath disait à David : « Tu me prends donc pour un 
ch ien? » I  Reg., x v i i ,  43. Isboseth se plaint qu’on le 
traite comme une « tête de chien », c’e s t-à -d ire  comme 
ce qu’il y a de plus m éprisable. II Reg., m ,  8. Abisaï 
appelle Séméï « chien mort », II Reg., XVI, 9, ce qui est 
moins que rien. Quand Salomon dit que « chien vivant 
vaut mieux que lion m ort », Eccle., ix , 4 , il oppose le 
plus abject des animaux au plus noble. Quelquefois, dans 
les formules hyperboliques familières aux O rientaux, 
Gesenius, Thésaurus, p. 685, on prenait soi-m êm e par 
humilité le nom de chien, IV Reg., vin, 13, et même de 
chien m ort. I Reg., xxiv, 15; Il Reg., ix , 8. — 4° Le  
chien, a n im a l im pur. Chez les Hébreux, le chien était 
regardé comme le type de l’impudence et de l’obscénité. 
On donnait au débauché le nom de kéléb, et la loi défendait 
de recevoir son offrande dans le temple. Deut., x x m , 18. 
Cf. t. I, col. 1187, su r les « chiens » d’Astarthé. Le texte 
de l’Ecclésiastique, xm , 22, où il est dit en grec : « Quelle 
paix entre l’hyène et le chien? » est traduit par la Vulgate 
de cette autre m anière : « Quel accord entre l’homme 
saint et le chien? » Notre-Seigneur défend de donner les 
choses saintes aux chiens, c’est -  à -  dire aux impurs. 
Matth., v u ,  6. Saint Pau l, Phil., i i i ,  2, et saint Jean , 
Apoc., x x i i ,  15, emploient le nom de l'anim al dans le 
même sens. H. L e s è t r e .

CHIFFRES. Voir N o m b r e s .

CHÎHÔR, mot hébreu qui s’écrit de trois m anières, 
lin u ”, fmur et Itivi, Sîliôr et Sihôr, et qui signifie « noir»,
mais qui est employé comme nom propre. — 1° Pour 
désigner le N il, à cause de ses eaux bourbeuses et de la 
terre  noire qu’il dépose au moment de l’inondation, lors
que, comme le dit Virgile, viridem  Æ g y p tu m  n igra  
fecundat arena. Georg., Vf, 291. Is., xxm , 3; Jer., ii, 18. 
Dans le prem ier passage, la Vulgate traduit Chîhôr par 
« Nil », et dans le second par « [eau] trouble », au lieu 
de traduire par « [eau] du Nil ». Voir N il .

2° Dans deux passages, Jos., x i i i , 3, et I Par., x m ,  5, 
l’hébreu emploie les mots Sihôr ’âsér 'al penè M isra ïm , 
« le Chihor qui est devant l’Égypte, » et Sihôr M içra ïm ,
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« le Chihor d’Égypte, » pour m arquer la frontière m éri
dionale de la Palestine. La Vulgate tradu it, Jos., x m , 3, 
par fluvio lurbido qu i irriga t Æ g y p tu m ,  « le ileuve aux 
eaux troubles qui arrose l'Égypte, » et I Par., xm , 5, par 
Sihor. D’après la version du prem ier passage, saint Jé
rôme a cru qu’il s’agissait du Nil, et plusieurs interprètes 
sont de cet avis, par exem ple, Gesenius, Thésaurus, 
p. 1393. Cependant, comme le Nil n ’est pas « devant 
l’Égypte », mais au milieu même de l’Egypte, et que ce 
ileuve n ’était pas la lim ite de la Palestine, d’autres com
mentateurs croient avec plus de vraisemblance que Chihor 
signifie dans Josué et les Paralipomènes « le torrent 
d’Égypte », l’ancien Rhinocolure, aujourd’hui ouadi el- 
A risch, appelé ordinairem ent dans l’Écriture nal,ial Mis- 
ra im , « ruisseau ou torrent d’Égypte, » et fixant l’extrême 
frontière méridionale de la Terre Promise, Num., xxxiv, 5; 
Jos., xv, 47; III Reg., v i i i , 65, etc. Voir S ih o r  ‘2 et T o r 
r e n t  d ’É g y p t e .

3° Un autre Chit/ôr est nommé Jos., x ix , 26, et il est 
distingué du Chiliôr d’Égypte par l’addition du nom de 
Libenath  ou Libnah . La Vulgate l’a transcrit sous la 
forme Sihor et l’a séparé de Libnah, prenant ces deux 
mots pour les noms de deux villes, Sihor et Lebanath. 
Le Chihor Lebanath est d’après les uns le Bélus, aujour
d’hui N a h r N a a m a n ,  du sable duquel les Phéniciens 
fabriquèrent d’abord le verre ; d’après d’au tres, un cours 
d’eau au sud du Carmel, peu t-ê tre  le N ahr Zerka. Voir 
S ih o r  1. F. V ig o u r o u x .

CHINOISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. —
1° Versions catholiques. — Il n ’existe aucune édition 
complète de la Bible en chinois, faite par les catholiques. 
On dit qu’il aurait été fait une version des Écritures à 
une époque très reculée. Une inscription trouvée su r un 
m onument de la province de S hen-si, en 1625, relaterait 
qu’un missionnaire chrétien du nom d’Olopen, arrivé en 
Chine en 637 après J.-C ., aurait obtenu de l’em pereur 
de faire traduire les Livres Saints. A supposer que le fait 
fût v rai, on ne sait si la chose fut exécutée; toujours 
e s t- il  qu’il ne reste pas trace de cette version. Pour 
l’Ancien Testam ent, il n ’existe qu’une version du déca- 
logue m osaïque, dont l’auteur est le P. Fr. Brancato, 
sicilien, m ort exilé à Q uang-heu, en 1671. Le P. Emma
nuel Diaz, portugais, m ort en 1659, composa aussi une 
traduction semblable des dix commandements. Catalogus 
codicum m anuscrip torum  Bibliothecæ regiæ, in-f°, Paris, 
1739, t. i ,  p. 389, n "  xxxvi et xxxvii. Pour le Nouveau 
Testament, les essais ont été plus nombreux et plus com
plets. En 1548, à Goa, un chrétien-japonais, Anger, 
appelé ensuite Paul de la Sainte-Foi, traduisit l ’Évangile 
de saint Matthieu en entier sur le texte de la Vulgate. — 
On trouve aussi des extraits de l’Évangile traduits en 
chinois dans un ouvrage intitulé M émoires et notice du  
Seigneur, en douze fascicules, dont quatre (5 à 8) sont 
à la Bibliothèque Nationale. Ce livre est différent d ’un 
ouvrage représentant en figures Les actions et les m iracles 
du  Christ avec une courte exp lica tion , composé par les 
missionnaires jésuites. En 1740, le P. de Mailla, S. J., 
publia le Ching k ing  kouang i ,  ou selon la transcrip
tion adoptée par la librairie des M issions, Ch'en k ïn  
kouàng  ï, « Explication des évangiles des dimanches et 
des principales fêtes de l’année ; » il est encore en usage. 
— Le British Muséum possède un m anuscrit conte
nant la vie de N otre-Seigneur tirée des Évangiles, suivie 
des Actes des Apôtres et des Épitres de saint Paul (sauf 
celle aux Hébreux, dont il n ’y a que le prem ier cha
pitre , interrom pue p eu t-ê tre  par la mort du traducteur). 
C’est l’œuvre d’un missionnaire catholique ou d’un Chi
nois converti. M. Hodgson avait fait faire cette copie sur 
l’original, à Canton, en 1737-1738, et l’offrit, en 1739, 
à sir Hans Sloane, qui le donna au British Muséum. C’est 
un m anuscrit in-f» de 375 feuilles (750 pages notées en 
chiffres arabes), d’une très belle exécution. Les 107 pre-

| m ières feuilles sont en papier européen épais, le reste 
est en papier de Chine très fin e t, selon l'usage, plié en 
deux. On signale un  Nouveau Testam ent traduit par 
J. Basset, en 7 vol. in -8 “, à la bibliothèque de la congré
gation de la Propagande, d’après le catalogue des livres 
de cette congrégation par Andréas Candela. En 1867 
parut un Nouveau Testament intitulé : N gotang k iu  sclie 
tchu Yesu sin  w ei tchao chu. N ostri Salvatoris Do- 
m in i Jesu Novi Testam enti liber, 4 in -8 °; e t, en 1871, 
un Évangile selon saint L u c , texte chinois avec traduc
tion in terlinéaire , par Hamelin, in-8°, Rennes. Dernière
ment, en '1892, la librairie de Nazareth, que les Missions 
étrangères possèdent à Hong-K ong, a édité S é  chè chén  
K ïn  i tchoû (Ssé szë ching K ing  K tch ù ), Traduction des 
quatre Évangiles avec des notes par J. Dejean, m ission
naire apostolique du Kouang-tong. La même librairie a 
publié également un abrégé d’histoire sainte. Cf. Ch. Th. de 
M urr, Diatribe de sïnicis S S . B ib liorum  versionibus, 
publié à la suite de Ign. Kœgler, N otitiæ  S S . B ibliorum  
judæ orum  in  im perio  sinensi, in-8°, 2e édit., Halle, 1805.

2° Versions protestantes. — En 1806-1807, David 
Brown, prévôt du collège de Fort-W illiam , fit traduire 
saint Matthieu par un chrétien arm énien né en Chine, 
Jean Lassar : on l’im prim a à la façon chinoise, c’est- 
à -d ire  avec planches de bois sur papier plié double. 
J. M arshm an, orientaliste et fondateur de l’établissement 
des m issionnaires baptistes à Seram pore, m ort à Canton 
en 1834, continua l ’œ uvre, aidé du même J. Lassar. En 
1811, il publia saint Marc, im prim é d’abord à la façon 
chinoise, avec planches en bois, su r 56 feuilles ou doubles 
pages format in -8 0; puis avec les types de métal fondus 
pour l’imprimerie de la mission à Serampore. Abel Ré- 
musat en a fait la critique sévère, mais juste : Notice 
d ’une version chinoise de l’É vangile  de sa in t M arc, 
publiée p a r  les m issionnaires anglais du  Bengale, dans 
le M oniteur universel du 9 novembre 1812. Les autres 
livres du Nouveau Testam ent parurent successivem ent, 
de 1813 à 1822. La traduction complète de l’Ancien et 
du Nouveau Testament fut achevée en 1822 : Bible in  
Chinese translated  by J. Lassar and J. Marshman, 5 part. 
in-8°, Serampore, 1815-1822. — Une autre version fut 
faite par le Dr Morrison; il s’aida pour le Nouveau Tes
tam ent du m anuscrit d’H odgson, conservé au British 
Muséum, et donna deux éditions du Nouveau Testament : 
une petite in-12, et une autre in-4°, en caractères cursifs 
assez élégants. Il term ina en 1823, avec l’aide de Milne, 
la traduction de l’Ancien Testament. La Bible entière , 
imprimée au collège anglo-chinois de Malacca, en 1823, 
parut sous le titre  Les Livres Sa in ts du  ciel sp irituel, 
traduction de la Bible en chinois par Morrison et M ilne, 
21 cahiers in -1 2 , su r papier de C hine; une nouvelle 
édition fut donnée en 1834. La version de Serampore 
est la plus littérale; celle de Canton plus conforme au 
goût des Chinois : l’une et l’autre sans notes ni expli
cation historique ou géographique. — Ces versions sont 
défectueuses. Aussi les missionnaires protestants réunis 
à H ong-K ong, en 1843, ém irent-ils le vœu d’une nou
velle traduction. Ils choisirent un certain nombre d’entre 
e u x , qu’ils déléguèrent à cet effet. L’œuvre fut com
mencée en 1847 ; le Nouveau Testament était traduit 
en 1850, et l ’Ancien Testam ent en 1855 : B ible in  C hi
nese, 4 in-8», Shanghaï et Hong-Kong, 1855, édition tirée 
à cinquante mille exemplaires. C’est la version adoptée 
m aintenant dans les missions protestantes. Une belle édi
tion de la Bible en tière , K u  sin yo ching chu , Veteris 
Novi Testam enti sanctus liber, fut publiée à Shanghaï, 
5 in-8°, 1873, sur papier blanc. Un Nouveau Testam ent, 
S in  yo tsiuen chu , L ivre com plet du  Nouveau Testa
m e n t,  a également été édité in -1 8  carré , sans date. — 
Enfin, en 1875, parut à Pékin : .Old Testam ent in  the 
M andarin colloquial, in-8°, traduit par Schereschewsky. 
Toutes ces versions sont imparfaites : c’est un chinois 

| européanisé, en général peu correct.
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Voir J. Darling, Cyclopædia bibliographica, 1859, t. n , 
Chinese versions o f  the B ib le , col. 75 ; The B ible o f 
every L a n d , in - 4 ° ,  Londres, Bagster, 1860, p. 5 -6 ;  
dans Chinese repository, t. iv, octobre 1835, p. 249-261;
E. C. Bridgm an, Chinese version o f the B ible; m a n u -  
scrip t in  the B ritish  M uséum ; one version undertaken  
in  B engal a n d  another in  C h ina , w ith  brie f notices 
o f the m eans and  m easures em ployed to publish the 
Scrip tures in  Chinese previous to A. D., 1830, et dans 
le t. iv, janvier 1836, p. 393-398; cf. Gützlaff, Révision  
o f the Chinese version o f the B ib le; necessity o f  the 
work, w ith  suggestions respecting the m anners in  w hich  
i t  ought to be accom plished; Abel Rémusat, S u r  les tra
ductions de la Bible en langue chinoise, dans ses Mé
langes asiatiques, in-8°, Paris, 1825, t. i, p. 1-27 ; H. Cor- 
dier, Bibliotheca s in ica , in-8°, Paris, 1881, t. i ,  p. 595.

E . L e v e s q u e .
C H IO  (grec : Xtoç; Vulgate : Chius). L’île de Cbiô 

(fig. 269) est mentionnée dans les Actes des Apôtres,

269. — Monnaie de Chio.
Sphinx assis à gauche : devant, une grappe de raisin.

— î . AEPX TA OE X IO S , amphore et corne d’abondance.

x x , 15. En allant d’Alexandrie de Troade à Alilet, saint 
Paul passa par Mitylène; la nuit suivante, le navire qui 
le portait jeta l’ancre en face de Chio, puis le lendemain 
arriva à Samos. Chio est une des lies de l’archipel située 
à l’ouest du golfe de Sm yrne, - en face de la presqu’île 
d ’Erythrée ou de Karabouroun. Le bras de m er qui sépare 
la presqu’île de l’Ile a d ix -hu it kilomètres dans sa plus 
grande largeur. Au nord du détroit se trouve un certain 
nom bre de petites îles rocheuses. L’Ile est oblongue et 
recourbée. Sa plus grande dimension est de cinquante- 
cinq kilomètres, la largeur est d’environ vingt kilomètres. 
Le sol est formé d’un fond de m arbre sur lequel est une 
couche peu épaisse de terre  végétale. Le climat est doux 
et salubre. La partie nord est montagneuse et la partie 
sud plus basse. Les vins de Chio étaient renomm és dans 
l ’antiquité et le sont encore aujourd'hui. P line, H. N ., 
xiv, 7. Les habitants prétendaient même avoir connu les 
premiers l’a rt de cultiver la vigne et de faire le vin. A thé
née, Deipnosoph., i ,  p. 26 b. Pline signale également 
parmi les produits de Chio la gomme m astic , encore au
jourd’hui un des principaux produits de l’île. Pline, H. N ., 
x i i , 17.

Au temps de saint Paul, l’île de Chio appartenait à la 
province d Asie, mais elle jouissait du privilège de l’au
tonom ie, à cause de sa fidélité à l’égard des Romains 
pendant la guerre contre Mithridate. Pline, i l .  N .,v .  136; 
Corpus Inscrip lionum  græ carum , n» 2222. Les habitants 
de 1 île de Chio sont de très habiles agriculteurs et réus
sissent admirablement dans le commerce. Les autres 
Grecs prétendent qu’ils descendent d’une colonie juive 
ou phénicienne. Ils ont, en effet, quelque chose du type 
sém itique, surtout les femmes. Comme les Juifs, ils se 
m arient entre e u x , et les relations commerciales sont 
facilitées par ces liens de parenté. Nous n’avons aucune 
preuve directe de l’origine juive des Chiotes; mais il est 
rem arquable qu’Hérode le Grand, qui aimait à protéger 
les Juifs dispersés dans le monde, se m ontra d’une parti
culière bienveillance envers les habitants de Chio. Dans 
un voyage qu’il fit pour rencontrer Agrippa, l’ami d’Au
guste, à Lesbos, il fut obligé par le vent du nord de
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s’arrê ter à Chio. Il fit de riches présents à l'île , et fit 
relever à ses frais un  splendide portique détruit pen
dant la guerre de Mithridate. Josèphe, A n t. ju d .,  XVI, 
ii, 2. — Voir Fustel de Coulanges, Mémoire su r l’ile de 
Chio, dans les Archives des missions scientifiques, t. v, 
1856, p. 481-642; Dr A. Testevuide, L ’île de Chio, dans 
le Tour du  m onde, t. xxxvi, 1878, p. 337-368.

E. B e u r l i e r .
CH ION. On transcrit souvent de cette m anière le 

nom qui est écrit dans Amos, v, 26, p o ,  K îô n , et qui, 
suivant l’opinion commune, désigne une divinité, d’après 
beaucoup de commentateurs modernes. Voir K i o n .

CHIQU1TILLA. V o i r  G i k a t i l i a  M o ïs e .

CH1RINO DE SALAZAR Ferdinand, jésuite espa
gnol, né à Cuenca (Espagne) en 1576, m ort à Madrid le 
4 octobre 1646. 11 entra chez les Jésuites en 1592, ensei
gna douze ans l’Écriture Sainte à M urcie, à Alcala et à 
Madrid, fut qualificateur du Saint-Office, prédicateur du 
roi Philippe IV, confesseur du comte d’Olivarès. Il refusa 
énergiquem ent l’évêché de Malaga et l’archevêché de 
Charcas (P érou), que le roi voulut le contraindre d’ac
cepter. On a de lui : 1° Expositio in  Proverbia Salomo- 
nis, 2 in-f°, Alcala, 1618; Paris, 1619-1621, 1625-1626; 
Cologne, 1621-1622; Lyon, 1636-1637. Cornélius a Lapide 
dit au sujet de cet ouvrage : « Post omnes et præ om ni
bus fusé et eruditè ( scripsit ) noster F. a Salazar, qui 
multam non solum sacram, sed et profanam eruditionem 
continet, ac liberalius ad conceptus elegantes et morales 
etiam a gentilibus petitos digreditur. » — 2» C anticum  
canticorurn Salom onis, allegorico sensu , et prophetica  
m ystica , hyperm istica  expositione p ro d u c lu m , in -f°, 
Lyon, 1642. C. S o m m e r v o g e l .

CHISIANUS (CODEX). Ce m anuscrit grec appar
tient à la bibliothèque du palais Chigi, à Rome, où il est 
coté R. v i i , 45. Voir le fac-sim ilé , fig. 270, contenant 
Dan., x i i , 7-13 et la souscription. L’écriture est cursive 
et d’une main du XIe siècle, et non du IXe, comme on 
l’a quelquefois dit par suite d’une faute de déchiffrement 
relevée par Mabillon le prem ier. M. Swete croit y re 
connaître la m ain d’un calligraphe calabrais, conjecture 
qui ne paraît pas fondée. C’est un volume de 402 feuillets 
grand format. Il contient Jérém ie, B aruch, les Lam en
tations, l’épître de Jérém ie, Daniel selon les Septante, 
une partie du com m entaire d Hippolyte su r Llaniel, 
Daniel selon Théodolion, Ézéchiel, Isaïe. — Dans un 
inventaire dressé en 1706 des m anuscrits grecs de la 
collection Chigi, et dont on trouvera le texte dans le 
n° l v i , 9 (fol. 109), des Archives Vaticanes, notre ma
nuscrit porte le n° 6 et est intitulé « Prophétie maiores 
ex exaplis Originis » {sic). Nous ne pensons pas que le 
C hisianus soit arrivé à Rome avant le xvii' siècle, les 
éditeurs de l’édition sixtine des Septante (1586) ne 1 ayant 
pas connu, ou du m oins pas utilisé. Voir notre livre, 
L a  Vaticane de P a u l 111 à P au l V, Paris, 1890, p. 87-91. 
Mais dès le tem ps du pape Alexandre VII ('1655-1667), 
qui était de la famille Chigi, Allatius en parle comme 
d’un m anuscrit appartenant au pape personnellem ent, 
« le m anuscrit de N otre-Seigneur. » Allatius désirait 
l’imprim er, y voyant le pur texte des Septante, tel qu’il 
avait figuré dans les Hexaples, et sans les mélanges de 
leçons que les copistes, qui ont travaillé d’après les He
xaples, y on t, disait-il, arbitrairem ent et m aladroitem ent 
introduites ; l’édition devait être im prim ée à Paris. 
Le projet d’Allatius ne fut pas réalisé par lu i, non plus 
que par B ianchini, qui se l’était aussi proposé. Ce fut 
Simon de Magistris qui l’exécuta : D aniel secundum  
Septuagin ta  e x  tetraplis Origenis, Rom e, 1772. Cette 
édition a été réproduite plusieurs fois, Gœttingue, 1773; 
U trecht, 1775; Leipzig, 1844; finalement par Migne, 
P a tr . gr., t. xv i, col. 2707-2906. Dans l’édition de '1772,

II . — 23
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on trouve le Daniel des Septante et le Daniel de Théodo
tion, tels que les contient le C hisianus, plus le texte du 
commentaire d’Hippolyte : m alheureusem ent cette repro
duction de textes m anque de la littéralité scrupuleuse 
qu'on y voudrait trouver. De nos jours on a réédité le 
Daniel des Septante: Cozza, Daniel secundum  L X X  
interprétés ex  unico Codice Chisiano, Rom e, 1877.

11 suffit de jeter les yeux sur l’édition de M. Svvete, qui 
a imprimé en regard le texte de Daniel, plus Susanne, 
Bel et le Dragon, à gauche selon les Septante, à droite 
selon Théodotion, pour se rendre compte des diver
gences des deux versions, et de l'in térêt qu’il y a à pos
séder le pur texte des Septante : c’est le service que nous 
rend le C hisianus, alors que des m anuscrits comme 
le Vaticanus, le M archalianus, Y A le xa n d r ïn u s , ne don
nent que Théodotion, suivant un usage consacré déjà au 
temps de S. Jérôme. Prol. in  Dan. t. xxv, col. 493. De 
plus, le texte des Septante donné par le Chisianus a des 
chances d’être un  texte de très bon aloi et représentant 
bien celui que lisait Origène et qu’il a inséré dans ses 
Hexaples. Il s’accorde, en effet, avec le texte syriaque 
du Codex S yro -H exa p la ris  Am brosianus, lequel est 
une version littérale des Septante de l’édition hexaplaire, 
version exécutée, en 016, par Paul Telia. Comme le 
texte de Y A m brosianus, le texte du Chisianus porte 
les obèles et les astérisques, c’e s t-à -d ire  les signes cri
tiques, mis par Origène à son texte des Septante. Et 
eulin le C idsianus, comme Y A m brosianus, porte à la 
derniere ligne de Daniel la souscription suivante, en ma
juscules grecques : E crit d'après un  exem plaire  qui 
p o rta it cette annotation : E crit d ’après les tétraples et 
collutionné sur eux  — Voir 11. B. Swete, The old Testa
m ent in  Greek, t. m , 1894, p xn. P. B a tif fo l .

CHOSKDA , ou plus exactement Hizqiyyâh ben Manôah, 
rabbin français, qui composa, vers 1240 ou 1260, un com
m entaire littéral et cabalistique su r le Pentateuque, inti
tulé Hazzei/ùni. De là le nom sous lequel l'auteur lui- 
mème est vulgairement connu. Ce com m entaire, souvent 
cité, n 'est en somme qu 'une large compilation d’une 
vingtaine de commentaires an térieurs, surtout de Raschi. 
In f°, Venise, 1524; in-4”, Crémone. 1559; in-f°, Bàle, 1606, 
et dans la Bible rabbinique de M. Frankfürter, in - f ° ,  
Am sterdam , 1724-1727. Voir H istoire littéraire de la 
F rance, t. x x v t i ,  1877, p. 436. E. L e v e s q u e .

C H L A M Y D E  (g rec : xlafrjç ; V ulgate: ch lam ys). 
1” Le mot « chlamyde » est employé par les Septante et 
par la Vulgate, I Reg., xxiv, 5, 6 , 12, pour désigner le 
manteau militaire de Saül; mais ce manteau n’avait pas 
la même forme que la chlamyde des Grecs et des Ro
mains Voir M a n t e a u .

2" Dans l’Évangile de saint Matthieu, x x v i i , 28, 31, la  
chlamyde est le manteau militaire des Romains. Les sol
dats chargés de garder N otre-Seigneur dans le prétoire 
de Pilate, après l’avoir dépouillé de ses vêtements, pla
cèrent sur ses épaules une chlamyde de pourpre, comme 
insigne de sa royauté, qu’ils tournaient en dérision. —
1. La chlamyde est un m anteau d’origine thessalienne 
ou macédonienne. Pollux, Ononiasticori, v u , 46; x, 124. 
D’après Plutarque, Alexandre, 26, c’était une pièce d’étoffe 
rectangulaire dont l’un des côtés était arrondi. Pline,
H. N .,  v, 1U1, ajoute que le côté arrondi formait deux 
pans, qui tombaient à droite et à gauche; on appelait 
ces pans des « ailes thessaliennes », Hesychius et Suidas, 
au mot elsvva/.ixai ir t?pu-fs;. Les représentations de la chla- 
myde qui se trouvent su r les vases peints nous m ontrent 
l’exactitude de celte comparaison. Museo etrusco yregor., 
t. u ,  pl. l ix ;  cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des 
antiquités grecques et rom aines, t. i ,  fig. 1417, p. 1115. 
La chlamyde fut adoptée par tous les Grecs, qui en firent 
leur manteau à la guerre , à la chasse et en voyage. 
Athénée, D eipnosoph., VI, 37, p. 240 c. Pollux, Onoma-

sticon, x , 146. Tantôt ils s’en enveloppaient le haut du 
corps et les bras; tantôt ils la portaient attachée autour 
du cou par une agrafe. La facilité avec laquelle la chla
myde glissait su r les épaules la rendait commode pour 
tous les mouvements. Au besoin les Grecs s’en envelop
paient le bras gauche pour se défendre, tandis qu’ils 
brandissaient la lance ou l’épieu de la m ain droite. Mion- 
n e t, Description des m onnaies grecques, t. I, p. 578, 
830, etc .; Xénophon, C yneget., v i, 17. — 2. La chla
myde fut adoptée par les Romains (fig. 271), qui imi
tèrent les m œurs grecques ; mais l’opinion publique blâma

271. — Chlamyde.
Statue de l’empereur Claude. Musée du Louvre.

ceux qui portaient ce manteau au lieu de la toge dans la 
vie civile. Cicéron, Pro R a b ir io , x , 27; Valère Maxime, 
m , 2. Les auteurs grecs, désignent sous le nom de chla
myde le manleau militaire des Romains appelé en latin 
sagum  ou pa ludam en tum  parce que ce m anteau avait 
à peu près la forme de leur chlamyde. Dion Cassius, 
u x ,  17; l x , 17; l x v , 5 , 16, etc. De là ce mot est passé 
dans la langue latine avec le même sens. Plaute, Miles 
gloriosus, v , 4 , 30; Lam pride, A lexandr. Sever., 40; 
Tacite, H ist., Il, 89; Cod. Theodos., x iv , 10. C’est un 
de ces m anteaux militaires que les soldats placèrent su r 
les épaules de N otre-Seigneur. La couleur de pourpre 
était celle du manteau impérial ou royal. 11 est probable 
que les soldats fabriquèrent grossièrem ent cette chla
myde avec un morceau d’étoffe rouge, car ils ne devaient 
pas avoir de chlamyde de pourpre à leu r disposition.

E. Be u r l ie r .
C H L O É  (XXôï), « herbe verte »), nom d’une chrétienne. 

Ge fut par « ceux de la maison de Chloé », c’e s t-à -d ire  
par ses esclaves ou ses affranchis (cf. Rom., xvi, 10, 11), 
que saint Paul fut averti des divisions qui s’étaient intro
duites dans l’Église de Corinthe, comme nous l’apprend 
l’Apôtre. I Cor., i ,  11. On ne sait absolument rien  sur 
elle. On ignore même si elle dem eurait à Corinthe ou à  
Éphèse. La première Épitre aux Corinthiens fut écrite 
à Ephèse. On peut également supposer, comme l’a fait 
Théophylacte, que Chloé habitait Corinthe, et que quelques- 
uns de ses gens étaient allés à Éphèse, ou bien qu’elle 
dem eurait à Éphèse et que ses gens y rapportèrent des 
nouvelles de Corinthe au retour d’un voyage dans cette 
dernière ville. Voir Alford, The Greeli Testam ent, édition 
de 1894, t. u ,  p. 476. Certains écrivains, comme saint 
Ambroise, ont cru à tort que Chloé pouvait être un nom 
de lieu.
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C H O A C H . C est ainsi qu'on transcrit quelquefois le 
mot hébreu m n , hôali, qui désigne le chardon. Voir 
C h a r d o n .

C H O B A R  (h éb reu : K ebâr; Septante: Xo64p), nom 
d’un cours d ’eau, rivière ou canal de la C haldée, su r les 
rives duquel les Hébreux furent transplantés par Nabu
chodonosor; c'est là également qu’Ézéchiel eut ses pre
mières visions. Ezech., i, 3; il i, 15; x, lu . I ln e  faut pas 
le confondre avec le Habor m entionné dans IV R eg., 
xvii, 6; xvm , 11, où furent déportés une partie des 
captifs d ’Israël sous Osée. On a cru longtemps que c’était 
le Xaëwpa; ou ’Agôppa; des anciens, le K habour  actuel, 
afiluent gauche de l’Euphrate, à la hauteur de Circésium. 
Rosenmüller, Scholia in  Vet. Test., Ezechiel, t. i, p. 54; 
Keil, Ezechiel, Leipzig, 1868, p. 12; Hitzig, Ezechiel, Leip
zig, 1847, p. 4 ; Calmet, Com m entaire litté ra l, Ézéchiel 
et Daniel, in-4°, Paris, 1715, p. 2. Mais le nom de Haboras, 
en assyrien H a-bur, ne pourrait pas se transcrire  Kebar 
en  héb reu ; il exigerait un n ( h e th ) et non un g ( capli) 
comme initiale; de plus ce fleuve arrose la partie sep
tentrionale de la Mésopotamie, tandis que l’expression 
biblique « la terre des Chaldéens » en indique toujours 
la partie méridionale. Voir C h a l d é e . —  Saint Jérôm e sup
pose que Chobar peut être un  adjectif signifiant « fort, 
puissant » (voir kabbir, dans Isaïe, x v i i , 12; xxvm , 2;, et 
désignerait le Tigre ou l’Euphrate. Comm ent, in  Ezech. 
p ro p h e t., t. xxv, col. 18. Mais Kebar en hébreu n’est 
jam ais employé dans le sens de « puissant ». Si l’Euphrate 
est désigné par le mot « fleuve », N ahar, c’est sans épi- 
thète; enfin le contexte d’Ézéehiel paraît bien indiquer 
un nom propre : c'est pourquoi les comm entateurs n ’ont 
pas généralem ent suivi saint Jérôme. — Comme la Ba
bylonie ne renferm e pas d’autre fleuve que le Tigre et 
l’Euphrate, le Chobar désigne évidemment soit l'un des 
bras du bas Euphrate, soit l’un des canaux m ultiples qui 
arrosaient la Chaldée et qui portaient également le nom 
de na h a r  ou fleuve. On a même supposé qu’il n ’était 
autre que le N ahar M alcha, le canal royal, le prin
cipal d 'entre eux. Pline dit qu’il fut creusé par un archi
tecte du nom de Chobar ou Gobaris, H. N ., 1. vi, c. xxx, 
édit. Lemaire, Paris, 1828, t. ii, p. 689. Cf. S. Bochart, 
P h a leg , Francfort, 1681, p. 38-39; G. Raw linson, The  
five great m onarch ies, Londres, 1879, t. m ,  p. 56. Ce
pendant aucun texte babylonien ne nous perm et de croire 
que le nom de l’architecte fut jam ais donné au canal 
lu i-m êm e : le Chobar, dont les textes cunéiformes ne 
nous ont encore rien dit de plus précis, était vraisem 
blablement un de ces canaux dont les restes sont encore 
visibles dans toute la Chaldée. Frd. Delitzsch, W o lag 
das Paradies, p.  184 ; Sehrader-W hitehouse, The cunei- 
fo n n  Inscriptions and the Old Testam ent, t. n ,  p. 119.

, E. P a n n i e r .
i m  , Hébreu : ka d ekô d , Is., liv , 12, et
kadkod, Ezech. xxvn, 16; Septante : Is„  l i v , 12,
et yopy-,0 Ezech. xxvn, 10; Vulgate : ja sp is, Is., liv , 12, 
et chodchod, Ezech., xxvii, 16.

I .  D e s c r i p t i o n . — Le rubis oriental est un  corindon 
hyalin d un beau rouge cramoisi (lig. 272). C’est un composé 
d alumine presque pure , colorée par l’oxyde de 1er. Sa 
pesanteur spécifique est 4,283; sa dureté n’est surpassée 
que par celle du diamant. Ces qualités, jointes à sa trans
parence, à son poli et à son velouté, lui donnent le 
second rang parmi les pierres précieuses. Il vient imm é
diatement après le diam ant, qu’il dépasse parfois dans 
certaines conditions exceptionnelles. Il supporte parfai
tem ent l’action du feu sans altération, et même sa cou
leur y gagne en vivacité et en limpidité. Les plus beaux 
rubis viennent de l'île de Ceylan, de l’Inde et de la Chine.

On donne aussi le nom de rubis à des pierres plus 
comm unes, moins riches en  alum ine, d 'une m oindre 
valeur, qui sont des variétés du genre spinelle , comme 
le rubis oriental est une variété particulière de corindon.

C’est le rubis sp ine lle , qui tire su r le rouge ponceau, et 
1 e rubis balais (altération de Balakschan, nom du lieu 
qui le fournissait), d’un rouge clair ou rouge groseille. 
Ch. Barbot, Guide p ra tiq u e  du  joa illier, ou Traité  des 
pierres précieuses, 4e édit., in-12, Paris, 1888, p. 306-310.

II. E x é g è s e . — Isaïe, l i v , 12, annonçant la recons
truction de la nouvelle Jérusalem  en pierres précieuses, 
dit au nom de Dieu : « Je ferai tes créneaux en kadkod; » 
ce que les Septante, suivis par la Vulgate, ont rendu par 
« jaspe ». Le même mot ne se représente que dans Ezé- 
chiel, x x v i i , 16, où le prophète nous m ontre le Syrien 
exposant su r le m arché de Tyr le kadkod  avec les perles, 
la pourpre, le corail, etc. Dans ce dernier passage, les 
traducteurs grecs, par ignorance sans doute du sens, 
transcrivent sim plem ent le mot du texte hébreu , mais

272. —  R u b is  oriental.

en lisant deux resch, -\z~tz, au lieu de deux daleth , td id  : 
yopyôp. La Vulgate se contente également de transcrire 
le m ot, mais en lisant, comme dans le texte hébreu 
actuel, deux daleth : chodchod. « Ce que signifie chod
chod, je  n ’ai pu le trouver jusqu’à p résent, » dit saint 
Jérôm e, Comment, in  E zechielem , 1. v m , c. x x v i i , 16, 
t. xxv, col. 255. Cependant dans Isaïe, l i v , 12, il avait 
traduit par ja sp e ;  il est vrai qu’en cela, selon son aveu, 
il ne fit que suivre les Septante. Com m ent, in  Is a ia m , 
t. xxiv, col. 521. Mais cette traduction est inexacte : le 
jaspe a son nom bien connu en hébreu. Selon l’opinion 
dom inante des exégètes, le kadkod  doit s’entendre du 
rubis, que la Bible ne m entionnerait nulle part, s il n ’en 
est pas question ici. Si l’on rapproche kadkod  de kîdod, 
« étincelle, » Job, x l i , 1 1  (de t o , kîd , « je te r des feux»),

nous sommes amenés à y voir une pierre brillante. De
«j /  /  s '

plus, le mot arabe kadzkadzat, désigne le rouge
vif. Il est à  rem arquer que le Targum de Jérusalem  rend 
par N3X313, ka dkedânâ ', le mot n â fékd e  Exod.,xxvm , 18,

qui signifie «escarboucle», pierre qui par sa couleur rouge 
a de l ’analogie avec le rubis. Symmaque traduit kadkôd  
ou plutôt karkod  (comme il semble avoir lu ,  et comme 
portent encore quelques m anuscrits) par yctpyï)8évioç : 
ce qui n ’est pas la calcédoine, mais bien le carbunculus 
carchedonius de Pline, H. N ., xxxvii, 25. Or ce carbun
culus carchedonius, par son nom spécifique, rappelle le 
kerken d , dont la traduction arabe d’Aristote dit : « Le 
kerkend ressemble à l’yaqout rouge (rubis oriental), 
mais il ne soutient pas comme lui l’action du feu. » Ce 
serait donc le rubis spinelle ou balais. Clément-M ullet, 
Essai sur la m inéralogie  arabe, in-8°, Paris, 1868, p. 54. 
Si l’on ne peut faire la preuve certaine , il y a donc des 
raisons de croire que le kadkod  est le rub is, au moins 
le rubis spinelle ou balais. A l’époque d’Isaïe et surtout 
d’Ézéchiel, le rubis oriental, apporté de l’Inde ou de la 
Chine, pouvait très bien être connu dans la Palestine et 
la Syrie. On sait que Babylone était le plus ancien et le 
plus important marché de pierres précieuses. Movers, 
Die P hônizier, t. n ,  part. 3 , Bonn, 1856, p. 266. Or il
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est dit par le prophète, Ezech., x x v ii, 16, qu’Aram, c’est- 
à-dire le Syrien, apportait ces pierres précieuses su r le 
m arché de Tyr. Par Aram on peut très bien entendre 
la Syrie mésopotamienne. E. L e v e s q u e .

sépare la Mésopotamie de la Palestine, et arriva par le 
n o rd , comme plus tard le lirent encore les Assyriens et 
les Babyloniens. 11 descendit à l’est du Jourdain, battant 
d ’abord les Raphaïm à A staroth-C arnaïm , à la hauteur 
du lac de Génésareth, les Zuzim à H am  (ou bien « avec 
ceux-là, » comme traduisent les Septante, le syriaque et 
la Vulgate, suivant une leçon hébraïque légèrem ent diffé
rente de la n ô tre ,bahém  pour bel/dm ), les Émim à Savé- 
Cariathaïm, à la hauteur de la m er Morte. Les rois de 
la Pentapole (Sodom e, Gom orrhe, Adama, Seboïm et 
B a la-S égor) les laissèrent passer jusqu’au sud de la 
Palestine, où ils battirent successivement dans le désert 
les Horréens et les Amalécites, puis rem ontèrent su r la 
rive occidentale du Jourdain, et battirent les Amorrhéens 
à Asasontham ar-Engaddi, à la hauteur de la m er Morte. 
C’est alors que les cinq rois les attaquèrent dans la vallée 
de Siddim (Vulgate, S y lves tr is),  pleine de puits de bi
tum e, et dont il reste encore une portion au sud de la 
m er Morte. Le roi d’Élam fut vainqueur, et les révoltés, 
ayant perdu deux de leurs chefs, se dispersèrent et se 
réfugièrent su r les hauteurs, c e q u i  perm it à Chodorla- 
hom or de piller le pays. Chargés de butin  et d’esclaves, 
— y compris la famille de Loi, — ils reprirent la route du 
nord en longeant le Jourdain. Arrivés à Dan, au nord de 
la Palestine , aux sources du Jo urda in , ils furent pris à 
l’improviste et nuitam m ent par la troupe d’Abraham et 
celle de ses alliés, les tribus chananéennes d’Aner, Escol 
et Mambré : n ’étant plus su r leurs gardes, ils furent faci
lem ent défaits, leu r campement fut pillé tandis qu’ils 
prenaient la fuite, abandonnant butin et esclaves, dans 
la direction du gué de l’Euphrate. Abraham les poursuivit 
et les harcela jusqu’à Soba, à gauche, c’est-à-dire au nord 
de Damas. C’est en cet état que Chodorlahomor et ses 
alliés traversèrent la haute Mésopotamie, la Babylonie, 
pour ren tre r en Chaldée et en Élam. Voir Am ra ph el , 
Arioch et T hadau. — Voir J. Oppert, Ueber Kedorlaomer, 
dans les Theologische S tu d ien  u n d  K r it ik e n , 1871, 
p. 509-512; F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
m odernes, 6 » é d it., t. i, p. 481-504; Schrader-W hitehouse, 
The cuneiform  Inscrip tions and the Old Testam ent, 1885, 
t. I, p. 121-123; Lenorm ant-B abelon, Histoire ancienne  
de l'O rient, t. IV, p. 91-97 ; et pour les textes allégués, 
Ménant, A nnales des rois d ’A ssyrie , p. 269; B abylone et 
la Chaldée, p. 53-56 et 108-110; Schrader, Keilinschrift- 
liche B ib lio th ek , t. m ,  part, i ,  p. 9 2 -9 9 ; p. 110, 
inscr. c; p. 126, inscr. I ;  G. Smith, Records o f the Past, 
l re sé rie , E a rly  history o f B a b y lo n ia , t. m , p. 19 ; v, 
p. 64 -7 5 ; t. i ,  p. 90; H istory o f A ssurban ipa l, 1871, 
p. 250-251 ; The cuneiform  Inscrip tions o f  W estern Asia, 
t. i ,  pl. v , n . 16; n. 3 ; pl. iv , n. 15; t. îv , pl. 36 et 37, 
n. 21; t. m ,  f .  23, 1. 8 ; pl. 35, n. 1 , reverse, 1. 8.

E. P a n n ier .
CHŒNIX , m esure grecque de capacité pour les 

so lides, -/oïvi|, la seule m esure étrangère nommée dans 
le Nouveau Testament : « Un chœnix de blé se vend un 
denier, » dit saint Jean dans l’Apocalypse, v i, 6 . La Vul
gate traduit chœnix par bilibris, « deux livres. » Sa con
tenance était de 1 litre 079, la 48° partie du médimne 
attique. On considérait le chœnix comme équivalant à la 
quantité de nourriture quotidienne nécessaire à un homme 
sobre. Athénée, Deipnosoph., m ,  54; Hérodote, vu, 187. 
Saint Jean , en disant qu’un chœnix de blé se vend un 
denier, m arque par là une grande disette ; car uii denier 
était le prix ordinaire du boisseau de blé, c’est-à-dire de 
8 litres 631 (voir B oissea u ). Cicéron, Verr., m ,  81. Le 
denier était en même tem ps le salaire d’une journée 
d’ouvrier, Matth., x x , 2 , de sorte qu’un chœnix de blé 
absorbait tout le gain d’une journée de travail,

F. Vigouroux .
CHŒ ROGRYLLE (héb reu : sâ fân , du radical sd fa n , 

« cacher; » Septante : ^oipoypôXXto;, « p o rc -ép ic ; » Vul
gate : Lev., xi, 5; Deut., x iv ,7 : chœ rogryllus; Ps. cm , 18 : 
lierinacius, « hérisson; » Prov., x xx , 26 : lepusculus,

C H O D O R L A H O M O R  (hébreu  : Kedorlâ 'ôm ér ; 
Septante : XoSoXXoyo|i<5p), roi des Élamites. Gen., xiv. 
Les inscriptions assyriennes nous font connaître l’exis
tence d’une dynastie élamite de Koudourides, ainsi nom
més à cause du prem ier élém ent, K u tir  ou K udur  
( forme babylonienne ) , du nom  royal de plusieurs de 

ces souverains élam ites; ils 
nous apprennent aussi que 
l’Asie occidentale, y com
pris le pays de Chanaan, 
fut conquise par ces princes.
■— A ssurbanipal, roi de Ni
nive, se vante d’avoir re 
trouvé et réintégré dans 
son tem ple, vers l’an 650, 
où il conquit l’Élam et pilla 
Suse, sa capitale, la statue 
de la déesse N anâ, empor
tée du pays d’Akkad mille 
six cent tren te-c in q  ans 
auparavant, par Kudur-nan- 
hundi l’Élamite, « qu i, con
fiant dahs sa propre force, 
avait étendu la main sur 
tous les temples » de la 
Chaldée. L’invasion de la 
Babylonie par K udur-N an-  
h u n d i eut donc lieu vers 
l’an 2285. Ce ne fut pas une 
occupation passagère. Car 
plus tard  K udur - M abug, 
roi d’Élam, fils de TÉlamite 
S im l i- S i lh a k , prend dans 
ses inscriptions le titre  de 
AD-DA MAR-TU, c'est-à- 
dire « prince (ou conqué-

273. -  S tatuette canéphore r a n t ) d u  Pa l 's d é c i d e n t  »,
en bronze, portant une dédicace term e par lequel on dési-

de Kudur-M abug à la déesse gnait la Syrie et le pays de
Nana. Musée du Louvre. Chanaan , ce roi élamite a

même laissé quelques m onu
ments en Chaldée (fig. 273) ; ensuite son fils (É )-rim -Aku, 
roi de Larsa, qui est sans doute l’Arioch de la Genèse (voir 
Ar io c h ), a restauré un  bon nombre de temples chaldéens, 
et cela, dit-il dans les inscriptions dédicatoires, « pour sa 
vie à lu i , Éri-A ku, roi de L arsa , et pour la vie de Kudur- 
Mabug, prince d’Élam , » nanitirnuSu u  n a m ti K udur- 
m abug adda Im utba la . — Chodorlahomor est peut-être 
K udur-M abug, roi d’Élam et suzerain de la dynastie éla
mite de la basse Chaldée, comme la Bible nous le repré
sente. Gen., x iv , 4 , 5, 17. Le prem ier élém ent de son 
nom , K u d u r,  se retrouve dans d ’autres noms royaux 
d’Élam ; l’autre élément est le nom d’une divinité de ce 
pays, Lagam ar, invoquée dans une inscription du roi 
K udur-N anhunti II, et dont la statue fut pillée par Assur
banipal dans la conquête de l’Élam ci-dessus rappelée : 
ce Lagamar est devenu L a 'om er  dans la ponctuation 
m assorétique, et Aoyop.6p dans les Septante.

La Genèse ne nous donne qu’un épisode de la do
m ination élam ite; elle nous représente les populations 
palestiniennes comme ayant supporté patiemm ent le joug 
é tranger ju squ’à la treizième année de Chodorlahomor. 
Gen., x iv , 1-3 . Une révolte, qui eut lieu la treizième 
année de son règne, lui fit traverser le Tigre et l’Eu
phra te , et paraître en Palestine la quatorzième année, 
avec ses trois vassaux, Arioch de L arsa , Amraphel de 
Sennaar et Thadal de Guti (Vulgate : re x  gen liu m ).  Il 
suivit la route du haut Euphrate à cause du désert qui
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« lièvre » ), nom grec du porc-ép ic  conservé par saint 
Jérôm e dans sa traduction du Pentateuque.

1° I d e n t i f i c a t io n .  — La traduction que les versions 
adoptent pour l’hébreu sâ fân  ne répond pas exactement 
aux données fournies par les textes bibliques dans les
quels ce mot se rencontre. Moïse proscrit le sâ fân  de 
l’alimentation comme étant un  rum inant dont les pieds 
n ’ont pas de corne fendue. Le porc-épic  et le hérisson 
ne présentent aucune apparence de rum ination, et ils ont 
aux pieds, le premier quatre doigts, le second cinq doigts 
distincts et armés d’ongles. Le lièvre, que la Vulgate con
fond avec le sâ fân  au livre des Proverbes, xxx, 26, réunit 
les conditions exigées, au moins quant aux apparences. 
Voir L iè v r e .  Mais cet animal ne peut être nommé deux 
fois de suite avec des noms différents : sâ fân  au verset 5 
de Lev., xi, et ’arnébét au verset 6. D’autre part, les textes 
du Ps. cm  (civ), 18, et de Prov., xxx, 26, m arquent

274. — Le daman.

comme caractéristique du sâ fân  qu’il gîte dans les trous 
des rochers; le p o rc-ép ic  et le lièvre habitent, au con
traire, dans des terriers, et le hérisson dans les premiers 
trous venus. Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1873, t. il ,  
p. 4U9, et Rosenmüller, Scholia in  L e v iticu m ,  Leipzig, 
1798, p. 6 1 , ont identifié le Sâfân  avec la gerboise. Mais 
cet animal ne vit, lui aussi, que dans des terriers. Aujour
d’hui on admet généralem ent que le sâ fân  n ’est autre que 
le daman, le tho fun  du sud de l'Arabie, le wabr du Sinaï 
et de la Palestine. C’est bien l’animal que saint Jérôme 
avait en vue, quand il écrivait, E p. ad  S u n ia m  et Fre- 
tc llam , cv i, 65, t. x x i i ,  col. 861, que le Sâfân  n’est pas 
du tout le porc-épic, comme l’ont cru les versions, mais 
un petit quadrupède à peu près de même taille, habitant 
dans les trous des rochers et les creux du sol, et connu 
en Palestine sous le nom d’àpxTÔ[rj;, « ra t-o u rs , » parce 
qu’il a quelque chose de ces deux animaux.

2° Histoire naturelle. — Le dam an , l’hyrax des natu 
ralistes, malgré sa taille et ses apparences qui le feraient 
prendre pour un rongeur, appartient zoologiquement à 
1 ordre des mammifères pachydermes jum entés et à la 
tamille des hyracidés, dans laquelle se range aussi le rh i
nocéros. On ne connaît que trois espèces de damans : 
lu n e  au sud de 1 Afrique, 1 ’H y ra x  capensis; une autre 
en Abyssinie, 1 A schkôkô, que les Arabes appellent « bre
bis des fils d Israël », et enfin une troisièm e en Syrie, 
1 R y r a x  syriacus  (fig. 274). Le daman ressemble exté
rieurem ent au lapin et à la marmotte. Il a la tète ronde, 
le museau obtus, les oreilles petites et la queue si courte, 
qu’on l’aperçoit à peine. Ses incisives ont la forme d’un 
ciseau, absolument comme celles de l ’hippopotame. Sa 
fourrure est épaisse, d ’un brun fauve ou roussâtre, avec 
une tache oblongue de couleur plus claire sur le dos, et 
une teinte moins foncée sous le ventre. Le daman est bas 
sur pattes. Il a quatre doigts à celles de devant et trois 
à celles de derrière, avec de petits ongles, mais point de 
griffes. Il se nourrit de fruits et d’herbages. L’animal vit 
ordinairem ent en troupe. Il ne se creuse pas de terriers, 
mais habite dans les trous des rochers inaccessibles ou 
dans les amas de pierres. C’est là qu’il fait son nid , qu’il 
cache ses petits et qu’il se retire lu i-m êm e à la m oindre

alarme. Cette habitude lui a valu son nom en hébreu, 
Sâfân, « celui qui se cache. » Le psalmiste a donc raison 
de dire, Ps. cm  (civ), 18 :

Aux chèvres sauvages les cimes des m onts,
Aux damans l’abri des rochers.

Le daman est incapable de se défendre ; mais sa circons
pection est extrême. Au m oindre danger, un  petit cri est 
poussé par celui qui a cru apercevoir l’ennem i, et toute la 
bande s’enfuit et disparaît en un  clin d’œil. Aussi est-il 
très difficile de s’em parer de l’animal, malgré sa faiblesse- 
L’auteur des Proverbes, xxx , 24-28 , dit du daman :

11 y a  su r la  te rre  quatre petits ê tres,
Que la  sagesse a  rendus fort sages.

Ce sont les fourm is, les sauterelles, les lézards et

Les dam ans, peuple faible,
Qui placent leur gîte dans les rochers.

Le daman est commun dans l’Arabie Pétrée , où il se 
montre aussi timide qu’une souris. Jullien, S in a ï et Syrie, 
Lille, 1893, p. 149. On le rencontre fréquem m ent en Pa
lestine, surtout dans les gorges du Cédron, sur les coteaux 
rocheux à l’ouest de la m er Morte, dans les plaines d’Acre 
et de Phénicie, au nord de la Galilée et dans tout le 
Liban. Moïse a défendu de s’en nourrir. Lev., xi, 5; Deut., 
xiv, 7. Pourtant sa chair n ’est pas désagréable, quoi
qu’elle ait moins de goût que celle du lièvre, et qu’elle 
soit plus sèche et plus foncée en couleur. Les Arabes du 
m ont Sinaï l’estim ent; mais les chrétiens d’Abyssinie et 
les Bédouins m ahométans ne la m angent pas. Cf. T ris
tram , The na tura l h istory o f  the B ib le , Londres, 1889, 
p. 75-77 ; Wood, Bible anim ais, Londres, 1884, p. 312-317.

3° D’après Moïse. — Le législateur indique deux signes 
qui doivent faire reconnaître le Sâfân  comme animal pro
hibé : ses pieds ne sont pas fendus et il rum ine. Il est 
certain que ce signalem ent n ’a aucun caractère scienti
fique, et qu'il repose sur de simples apparences. Mais ce 
sont précisément ces apparences qui seules pouvaient 
constituer pour le peuple un  signalem ent facile à recon
naître. Le daman a quatre doigts aux pattes de devant, et 
trois aux pattes postérieures ; mais ces doigts sont enfer
més dans une gaine de peau et de poils qui ne perm et 
pas de les apercevoir, et c’est à peine si l’on peut les 
distinguer de près par les petits ongles qui les term inent. 
Le daman n’est pas non plus un rum inant, bien que 
Moïse lui attribue ce caractère ainsi qu’au lièvre. Il faut 
observer pourtant que le verbe hébreu gârar  ne signifie 
pas nécessairement ët toujours : ram ener les aliments d’un 
premier estomac dans la bouche pour les rem âcher et 
les faire repasser dans trois autres estomacs successifs. 
Le mot gârar  est une onomatopée qui désigne originai
rem ent le bruit que fait la scie, le racloir, les dents qui 
frottent l’une contre l’autre, la gorge qui se « gargarise ». 
11 ne se rapporte donc qu’à l’acte extérieur de la rum i
nation. Cf. Gesenius, Lexicon hebraicum , édit. Hoffmann, 
Leipzig, 1847, p. 203. Ce qui, pour les Hébreux, caracté- 
térisait la rum ination, n ’était pas le passage invisible des 
aliments à travers quatre estomacs, mais le mouvement 
visible des lèvres. Or ce m ouvem ent, qui donne à croire 
que l’animal mâche sans cesse, existe chez le lièvre, chez 
le daman et chez beaucoup d’autres quadrupèdes. « Le 
mot hébreu veut simplement dire « rem âcher », et n ’im 
plique pas nécessairement la possession d’un estomac 
rum inant. Mais le législateur parle d’après les appa
rences, et quand on observe le mouvement continuel des 
mâchoires du petit animal, comme si ses dents étaient en 
perpétuelle activité, on ne peut m anquer de reconnaître 
combien l’expression est naturelle. » Tristram , The n a tu 
ral history, p. 76. H. L e s è t r e .

CHŒUR (hébreu : m a q h ê lîm , Ps. xxvi (xxv), 12, et 
maqliêlôt, Ps. lx v i i i  ( l x v i i ) ,2 7 ,  de qâhâl, « assemblée ; »
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Septante : èxy.Xrjaîxi ; Vulgate : ecclesiæ ; — h u yyed ô t, 
II Esdr., x ii , 8 , et fôdâh , II Esdr., x i i , 31, 39, de yà d â h ,  
« rendre  grâces, » Septante: oS nept alvéo-su;; Vulgate : 
chori laudan tium ), ensemble de personnes réunies pour 
l’exécution d’un chant. Dans la plupart des cas où les 
versions emploient le mot « chœur », ‘/opoç, chorus, il 
est question d’autre chose en hébreu , surtout de danse, 
m eh o lâ h , Exod., xv, 20; x x x ii , 19; Jud., x i, 34; xxi, 
21, 23; I Reg., x v m , 6 ; xx i, 11; xxix , 5 , ou m â h ô l,  
Ps. c x l ix , 3; c l , 4; Jer., xxxi, 4, 13; Lam., v, 15. C’est 
aussi de danse et non de « chœur » qu ’il s’agit probable
m ent dans Judith, m , 10, et saint Luc, xv, 25. Voir D a n s e . 
Au livre des Juges, ix , 27, l’historien ne m entionne pas 
des chœurs, mais des hillû lim , « jours de fête » après la 
moisson. Les chœurs dont il est parlé II Reg., v i, 12, 
n ’existent que dans les Septante, l’Itala et la Vulgate. Les 
m a q h ê lim  et les m aqhêlôt, nommés chacun une fois 
dans les Psaum es, ne sont autre chose que l’assemblée 
elle-même du peuple réuni pour chanter lés louanges du 
Seigneur. Cf. 1 . 1, col. 1129. Les mots huyyedô t  et (ôdâh, 
la « louange », mis pour la réunion de ceux qui louent, 
n ’apparaissent avec cette acception qu’après la captivité. 
En som m e, il n’existe pas en hébreu de term e spécial 
pour désigner un chœur de chant. Pourtant il est certain 
qu’il existait à Jérusalem  des corps spéciaux de lévites 
chargés d’exécuter les chants liturgiques. David établit 
des chanteurs dans ce but, I Par., v i, 31; ix , 33; Eccli., 
x l v ii , 1 1 , et les m unit d ’instrum ents pour accompagner 
les voix. I Par., xv, 16, 19, 27. Salomon institua aussi 
des chanteurs pour le service du Tem ple, II Par., v, 12, 
et leu r fit fabriquer d’autres instrum ents. II Par., ix, 11. 
Ce prince avait même dans son palais un chœur profane 
de chanteurs et d’instrum entistes. Eccle., i i , 8 ; Il 1 Reg.,
x, 12. Il est encore question des chœurs du Temple sous 
Josaphat, II Par., xx, 21; sous Ézéchias, II Par., xxix, 28, 
et sous Josias. II P a r . , xxxv, 15. Voir Ch a n t e u r s  du 
T e m p l e . Après la captivité, on m entionne avec soin les 
lévites chargés des chants liturgiques qui reviennent avec 
Zorobabel, I Esdr., i i , 41; Esdras, 1 Esdr., v ii , 7, et Né
hémie, II Esdr., v ii , 1 ;  x, 28; xi, 22; x ii , 28, etc. Ce qui 
prouve qu’il y avait une organisation musicale nettement 
réglée depuis David, c’est que c inquante-tro is psaumes 
et le cantique d’Habacue, m , 19 (hébreu), sont adressés 
lamnaçêah. Le mena^êah  est le « préposé » au chant, le 
maître de chœur chargé de préparer et de d iriger l’exé
cution des morceaux. Voir Ch e f  d e s  c h a n t e u r s . On ne 
sait rien sur la manière dont ces chœurs étaient orga
nisés. — Dans le Cantique des cantiques, I, 4 ; n , 7; m , 5; 
v, 8 , 10; vm , 4, apparaît de temps en temps un groupe 
de jeunes filles qui prennent la paro le , et dont le rôle a 
une lointaine analogie avec celui du « chœur » dans les 
tragédies grecques. 11 n ’y a là, en tout cas, qu’un simple 
artifice de composition littéraire. Cf. col. 189.

H. L e s é t r e .
CHOLÉRA, mot grec, /oXIpx (de 70 ),^, «fiel, bile»), 

employé deux fois dans l’Ecclésiastique, x x x i , 23 ; 
xxxvii, 33, et conservé dans notre version latine. Il 
signifie une colique ou dérangement d’entrailles qui pro
voque une évacuation de bile. Les Septante l'ont employé 
aussi, Num ., xi, 20, pour exprim er « le dégoût et la nau
sée », zâ rd ', prélude du vomissement. Dans les deux 
passages de l’Ecclésiastique, l’auteur sacré dit que l’excès 
dans le m anger produit des vomissements et des coliques, 
et engage à éviter l’intempérance.

CHOLHOZA (h éb reu : K o l- hozéh, « tout voyant; » 
Septante: XoXeÇé, II Esdr., m , 15, et XxXaÇâ, II Esdr.,
x i, 5), homme de la tribu de Juda, père de Sellum , qui 
vivait au tem ps de Néhémie. II Esdr., m ,  15. 11 est dit 
père de Earuch et ancêtre de Maasia, lequel fut désigné 
par le sort pour habiter Jérusalem  au temps de Néhémie. 
II  Esdr., x i, 5. Il est possible que ce soit le même per
sonnage qui est désigné dans ces deux endroits; mais le

second Cholhoza, II Esdr., x i, 5 , peut aussi être un 
ancêtre du premier. II Esdr., m ,  15. E. Levesque .

C H O M E R  ( hômét •), m esure hébraïque de capacité, 
que la Vulgate traduit ordinairem ent par corus. Voir Co r .

C H O M P R É  P ierre, littérateur français, né à Marcy, 
près de C hâlons-sur-M arne, en 1698, m ort le 18 ju il
let 1760 à Paris, où il tenait une pension pour l’éducation 
des jeunes gens. On doit à cet auteur un  D ictionnaire  
abrégé de la Bible pour la connaissance des tableaux  
historiques tirés de la Bible et de Flavius Josèphe, 
in -1 2 , Paris, 1755. Une seconde édition a paru à Paris, 
en 1806, in -8° et in-12. — Voir Quérard, L a  France lit
téraire, t. i i , p. 195. R. Heu r teb ize .

C H O N É N IA S (héb reu : K en a n yâ h û , « celui que Jého
vah protège, » et par abréviation : K e n a n yâ h , I P a r., 
xv, 27; Septante : Xrovevia et Xwvevcaç, I Par., xv, 27), 
chef des lévites chargés de porter l’arche de Jéhovah. 
Quand David transporta l’arche de la maison d’Obédé- 
dom, ce fut Chonénias qui présida à la translation. I Par., 
xv, 22, 27. Les Septante l’appellent àp'/wv xwv ôiôwv, 
I Par., xv, 22, 27 : ce que la Vulgate rend par proplietiæ  
p ræ era t, princeps proplietiæ . Le mot nw q, m assâ',
employé ici dans le texte o rig inal, désigne l’action de 
porter, Num ., iv, 19, 27; II Par., xxxv, 3; il a aussi le 
sens de « prophétie, prophétie de menace », Is., x m , 1, 
et xv, 1 ; d’où les Septante ont dérivé à tort le sens de 
« chant ». Mais ni le sens de prophétie ni celui de chant 
ne s’adapte au contexte. Le prem ier, au contraire , con
vient très bien, puisqu’il s’agit du transport de l’arche. 
On peut donc traduire ce verset : Chonénias était chef 
des lévites chargés de porter l’arche; il dirigeait le trans
port, car il savait tout ce qu’il y avait à faire pour cela. 
C. Fr. Keil, C hronik , in-8°, Leipzig, 1870, p. 149. Dans 
I Par., xxvi, 29, il est dit que Chonénias et ses fils étaient 
chargés des œuvres extérieures en Israël, c’e s t -à -d ire  
qu en dehors des fonctions du culte divin, ils en avaient 
d autres qui regardaient le peuple, celles de scribes et de 
juges. Cf. I Par., x x m , 4. E. Levesque .

C H O R R É E N S . La Vulgate transcrit ainsi, Chorræi, 
Gen., xiv, 6 , le nom des habitants du m ont Séir, qu’elle 
appelle ordinairem ent ailleurs Horréens. Gen., xxxvi, 20, 
21,29, 30; Deut., n , 12, 22. Voir H o r réen s .

C H O U E T T E , genre d oiseaux de l’ordre des rapaces 
nocturnes, caractérisés par des yeux très grands à énormes 
pupilles, dirigés tous les deux en avant et entourés d’un 
cercle tantôt complet et tantôt incomplet de plumes héris
sées, qui donnent à la tête , déjà grosse par e lle-m êm e, 
un aspect singulier et parfois sinistre. Les chouettes ne 
sont pas organisées pour le vol prolongé. Elles s’éta
blissent dans les bois touffus, dans les vieux troncs 
d’arbres, dans les rochers et les ruines. Elles en sortent 
au crépuscule pour chasser leur proie, qui se compose de 
petits oiseaux, de petits quadrupèdes et d’insectes. Dans 
la Sainte Ecriture, il n ’est question des chouettes que 
d’une m anière générale, et quelques-unes des espèces 
qui appartiennent à ce genre ont seules un nom en 
hébreu. Elles sont rangées parmi les oiseaux impurs. 
Lev., x i, 16, "17; Deut., xiv, '15, 16. — Les sous-genres 
compris dans le genre chouette sont les suivants : la 
chouette proprem ent d ite , Surn ia  et S tr ix  u lu la , proba
blem ent désignée en hébreu par le mot kôs, comme la 
chevêche; le duc, com prenant le grand-duc, S tr ix  bubo, 
le m oyen-duc ou hibou commun, S tr ix  otus, et le petit- 
duc, S tr ix  scops; le ch a t-h u an t, S y rm iu m ;  l’effraie, 
S tr ix  flam m ea  et S tr ix  orientalis ; la chevêche. Voir 
CllAT-HUANT, ClIEVÈCHE, DUC, EFFRAIE, IllBOU.

H. Lesétre .
C H R ÉTIEN  ( 7 pio”rtavo;), nom donné aux disciples
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de Jésus-C hrist et tiré du titre même de leur Maître, 
XpiuTijç. On le trouve trois fois dans le Nouveau Testa
ment. Act., x i, 26; xxvi, 28; I Petr., îv, 16. Voir C h r is t . 
Tout d’abord les fidèles s’appelaient entre eux « choisis, 
élus », èx).£XToi, Rom., vm , 33; xvi, 13; Colos., m ,  12; 
« disciples, » Act., ix, 26; xi, 29; « frères, » àSeX-
<fol, Act., n , 29, 37; m , 17; vi, 3 ; v ii ,  2; « saints, » aytoi, 
Rom., v i i i ,  27; xv, 25; « croyants, » niffrsiSovceç, Act., 
v, 14. Ce fut à Antioche, durant la prédication de saint 
Paul et de saint Barnabé, vers l’an 43, que pour la pre
m ière fois ils furent désignés par le nom de « chrétiens ». 
Act., xi, 26. D’après Suidas, édit. Gaisford, t. i i , col. 3930, 
et Malalas, Chronograph., x , t. xcv n , col. 378, ce'nom  
leur aurait été imposé par leur prem ier évêque, Évodius, 
successeur de saint Pierre à Antioche. C’est là une sup
position gratuite. Il est plus probable qu’il leur fut donné 
par les gentils qui habitaient Antioche et qui, selon l’usage 
reçu d’appeler les sectateurs du nom de l’auteur de la 
secte, prenant Xpurtoç pour un nom propre et non pour un 
titre, appelèrent ses disciples chrétiens, comme on appe
lait les partisans de César, de Pompée, d’Octave ou d’Hé- 
ro d e , C æ sariani, P o m p eia n i, O ctaviani, Herodiani. 
Matth., x x i i , 16; Marc., m , 6 ; x i i , 13. Il est à rem arquer 
que le mot ^piaxiavo;, quoique grec, a une term inaison 
latine, comme ceux que nous venons de citer. Les Juifs 
d’Antioche, qui attendaient encore la venue du Messie ou 
Christ prom is, auraient cru profaner ce nom sacré en 
l’appliquant aux disciples de celui qu’ils avaient crucifié. 
Ils les appelaient plutôt avec mépris « Nazaréens ». Act., 
xxiv, 5.

Le nom de « chrétien » n ’est donc pas en lu i-m êm e 
un term e de m épris, quoique les habitants d’Antioche, 
célèbres par leur causticité, Ammien M arcellin, x x i , 14 ; 
Philostrate, Vita Apollon., m , 10; Lucien, De Sa lta t., 26, 
aimassent à  donner des surnoms et des sobriquets, Pro- 
cope, De B ell, pers., n , 8, édit. de Bonn, p. 105, et quoi
qu’il ait pu être employé plus tard  avec une signification 
dérisoire. Cf. Tacite, A n n a l., xv, 44. Hérode Agrippa, qui 
l’emploie en plaisantant, Act., xxvi, 28, ne paraît pas y 
attacher dans cette circonstance un sens injurieux. Cepen
dant saint Pierre suppose qu’il servait aux persécuteurs 
de titre  d’accusation, puisqu’il exhorte les fidèles à se 
glorifier d’avoir à souffrir à cause de lui. 1 Petr., IV, 16.

Ce fut seulem ent au IIe siècle que l’usage en devint 
général et que les fidèles l’adoptèrent comme leur nom 
authentique, au point de vue religieux. Mais le seul fait 
de l ’imposition de ce nom aux chrétiens d’Antioche a une 
très grande im portance, car il établit que dès lors les 
chrétiens, ju sq u e-là  confondus avec les sectes juives par 
les païens de Syrie, com m encèrent à être distingués 
comme form ant une comm unauté religieuse à part.

Le nom de ^pio-uavê;, chvistianus, fut plus tard défi
guré par le langage populaire et devint /prjcmavdç, chre- 
stianus, d ’ou vient que Suétone, N ero , 16; Claud., 25, 
appelle le chef des chrétiens Chrestus. De cette altéra
tion s’est formé notre vieux français chrestiens. — Par 
e rreu r ou piété, les fidèles, certains Pères eux-m êm es, 
aim aient à faire dériver le mot chrestianus du grec 
z pr|<TT<k, « bon, excellent, » qui leur rappelait les vertus, 
surtout la suavité et la douceur, dont leu r cœur devait 
être rempli. T ertullien, A p o lo g .,3 t .,  i, col. 281; S. Jus
tin , Apolog., 1 , 4 , t. vi, col. 333; Clément d’Alexandrie, 
S tro m .,  n , 4, t. vm , col. 949. p . R e n a r d .

CHRIST (XpuTTÔç), traduction grecque du mot hébreu 
mdsîalt, qui signifie « oint » d’huile. — 1" Il est appliqué 
particulièrem ent à N otre-Seigneur, ô Xpiuxo;, Matth., 
H, 4, etc., le Messie ou Christ par excellence. Joa., i, 41; 
Matth., i ,  "16. Xpioxô; vient de xptto, 8 oindre » avec 
la main, comme mâSîalf vient de m dsah, « oindre » avec 
de l’huile ou avec un parfum. Les premiers chrétiens 
convertis de la gentilité parlaient g rec, et à l’exemple 
des Apôtres ils appelaient souvent simplement le Sau

veur ô XpuTTÔç ; ce mot passa par leur interm édiaire dans 
la langue latine sous la forme C hristus, « Christ » Voir 
Me s s ie  et J é s u s - C h r is t . — 2° Dans la Vulgate, le mot 
christus  se dit quelquefois de celui qui a été « oint » par 
une consécration religieuse, et par extension de celui qui 
est envoyé de Dieu, comme le mot m àslah  hébreu qu’il 
traduit. — Dans l’Ancien Testam ent, mâSiah signifiait 
seulement, au sens propre, celui qui avait reçu fonction 
d’huile, cf. II Sam., i, 21, tel que le prêtre, qui est appelé 
Lev., îv, 3, 5 , 1 6 ; vi, 15 (Septante, 2 2 ), hak-kôhên ham -  
m âsîah, Septante : ô teptùç 6 yjnazo;', cf. II Mach., 1, 10, 
oî ypi<jxo\ Upetç; tel aussi que le roi, I Sam., xxiv, 7, etc., 
qui avait été sacré par l’effusion de l’huile sainte; ce sont 
surtout les rois qui sont ainsi qualifiés dans les livres 
historiques. — Par extension, Cyrus, choisi de Dieu pour 
délivrer son peuple de la captivité, est appelé 1’ « oint » 
de Jéhovah ( Vulgate : christus m eus Cyrus . — Les pa
triarches hébreux sont appelés « oints » (Vulgate : chri-  
stos meos) dans le Psaume cv, 15 (répété I P ar., xvi, 2 2 ). 
— Ce titre est donné par excellence au Rédem pteur futur. 
Ps. i i, 2 ;  Dan., ix. 25, 26. Depuis l’époque de Daniel, les 
Juifs prirent l’habitude de l’appeler le Messie, et c’est 
d’eux que nous est venu le nom de Messie, comme celui 
de Christ nous est venu par les Grecs. Joa., i, 41.

F. V ig o u r o u x .
CHRISTOPHE SILVESTRANO BRENZONI „ 

carme, docteur en théologie, professeur à Venise, à Flo
rence et à P ise , et prédicateur de talent, né à Vérone et 
mort à Pise, le 20 mai 1608. On a de lui : In  psa l-  
m u m  c x x x v i  Super llumina Babylonis com m entaria , 
in-8°, Vérone, 1593; en français, in-8°, P a ris , 1698; In  
Cantica canticorurn com m entaria ; I n  D. Lucam  coin- 
n ién taria ,Vérone, 1595; In  canticum  Magnificat lectiones, 
en italien, in-4°, Vérone, 1593; I n  Epistolas D. P auli 
lectiones, en italien, in-8°, Vérone, 1591. F. B e n o i t .

CHROM ACE (Saint), évêque d’Aquilée, vers l’an 388, 
m ort vers 406, prit une part active à toutes les discus
sions théologiques de son époque. Il fut un de ceux qui 
encouragèrent saint Jérôm e à entreprendre sa traduction 
de l’Ancien Testam ent, et ce saint docteur lui dédia son 
commentaire su r le prophète Habacuc. D’un com m en 
taire  de saint Chromace su r saint M atth ieu , il ne nous 
reste que quelques fragm ents, qui se trouvent avec les 
autres œuvres de ce suint évêque au t. xx , col, 247-436, 
de la Patrologie latine  de Migne. B. I I e u r t e b i z e .

CHRONIQUES. Nom qu’on donne, en traduisant par 
ce mot le titre héb reu , dibrê l ia y -y â m în i ,  aux deux 
livres appelés dans la Vulgate, à la suite des Septante, 
Paralipomènes. Voir P a r a l ip o m è n e s .

CHRONOLOGIE BIBLIQUE. -  On ne trouve pas 
dans la Bible une chronologie toute faite, ni une ère 
ou époque lixe à laquelle commence la num ération des 
années, et dans ce sens on peut d ire , en répétant la 
parole qu'on attribue à Silvestre de Sacy : « 11 n ’y a point 
de chronologie biblique. » Mais il y a dans l’Écriture des 
chiffres, des d a te s , des données chronologiques qui 
peuvent servir à form er un système de chronologie bi
blique. Il en est de même des monuments égyptiens, qui 
indiquent seulem ent les années de règne à l’aide des
quelles les chronologistes calculent les temps de l'histoire 
de l’Égypte. Nous avons donc autant le droit de parler 
de chronologie biblique que de chronologie égyptienne.

Mais la Bible ne contient pas une histoire o rd inaire ; 
elle est l'œuvre de Dieu ; elle a été écrite sous l'inspira
tion du Saint-Esprit. Il y a donc lieu de se dem ander si 
la chronologie biblique est inspirée et si elle fait partie 
de la révélation divine. Assurément, les écrivains sacrés 
ont écrit, sous 1 action divine, des dates et fourni des 
données chronologiques qui étaient inspirées par Dieu 
et par conséquent exactes. Ces renseignem ents, qui fai
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saient partie de la révélation divine, constitueraient une 
chronologie révélée, s’il était certain que les auteurs ins
pirés voulaient faire connaître l’âge du monde et la suite 
régulière des temps en Israël et qu’ils ont indiqué toutes 
les dates nécessaires. Q uelques-uns sans doute ont 
eu le dessein de fixer chronologiquem ent l’époque des 
événements qu ’ils racontaient ; mais tous n ’ont pas eu ce 
souci, et les chronographes constatent dans leurs écrits 
bien des lacunes ou de simples approximations chrono
logiques. La Bible renferm e donc des données chrono
logiques incomplètes ou insuffisantes pour former une 
chronologie révélée et certaine. On pourra les agencer 
systém atiquem ent; le calcul qui en résultera restera pro
blématique et sera peu t-ê tre  fautif; il ne s ’imposera à 
l’assentim ent surnaturel d’aucun catholique, qui aura 
toujours le droit de le discuter et de le rejeter. D’ailleurs 
tous les chiffres de la Bible ne nous sont pas parvenus 
dans leur intégrité primitive, et les dates se présentent 
à nous avec des variantes te lle s , que la critique est 
impuissante à rétablir avec certitude le texte original. 
Cette altération évidente des dates augmente encore l’in
certitude des calculs chronologiques. Aussi l’Églisé catho
lique n ’a jam ais eu de chronologie officielle. Elle a tou
jours perm is de discuter les variantes num ériques du texte 
sacré et de supputer librem ent la durée des temps bi
bliques. Nous exposerons brièvement les résultats obtenus 
par les chronologistes, en parcourant successivement les 
principales époques de l’histoire biblique.

I. D a t e  d e  la c r é a t io n  du  m o n d e . — La Bible ne la 
fixe pas; elle dit seulem ent que Dieu créa le ciel et la 
terre « au commencement », sans préciser l’époque de 
ce commencement. Elle décrit aussi l’état primordial du 
globe terrestre comme un état de chaos, de confusion 
et de désordre, durant lequel d’épaisses ténèbres cou
vraient la surface des éléments confondus. Gen., i, 1 et 2. 
Elle ne dit pas quelle en fut la durée. Jusqu’au xix° siècle, 
on ne distinguait généralem ent pas la date de la création 
du monde de celle de la création de l’hom m e, dont elle 
n ’était séparée, pensait-on com m uném ent, que par six 
jours de v in g t-q u a tre  heures. Auparavant cependant 
quelques esprits plus perspicaces, saint Justin , Apolo- 
gia I  pro christian is, x , t. iv, col. 340; saint Grégoire 
de Nazianze, Orat. i l ,  81, t. xxxv, col. 488; Gennade de 
Marseille, De ecclesiasticis dogm atibus, c. x , t. l v i i i , 
col. 983; le P. Pétau, De m u n d i opificio, 1. i, c. x, édit. 
Vivès, p. 270, avaient admis une période indéfinie entre 
la création de la m atière prem ière et son organisation 
définitive. Cf. Motais, Origine du  m onde d ’après la tra 
dition, c. n , p. 17-42. Les interprètes actuels reconnaissent 
à peu près unanim em ent que Moïse se tait sur l’espace 
de tem ps qui s’est écoulé entre la création primitive et 
la production de la lum ière au prem ier jour génésiaque. 
Plusieurs considèrent même les jours de la création 
comme des périodes d’une durée indéterm inée (voir Cos
m o g o n ie ), et tous concèdent aux astronomes et aux géo
logues le temps nécessaire à la formation des astres et 
des couches géologiques. D 'ailleurs, la science pas plus 
que l’exégèse ne possède aucun moyen d'évaluer ce temps 
avec précision et certitude. Les chronomètres sûrs font 
défaut. Toutefois les géologues, d’accord avec les astro
nom es, accordent des siècles à la phase stellaire de la 
te rre , et c’est un fait irréfragablem ent dém ontré que sa 
phase planétaire rem onte à une origine fort ancienne. 
Les stratifications terrestres , la configuration des conti
nents, les changements de la flore et de la faune, ont 
exigé des siècles. Voir C. Grand-Eury, Flore carbonifère  
du  départem ent de la Loire et du  centre de la France, 
p. 337-345; A. de Lapparent, Traité  de géologie, l re édit., 
1883, p. 780-780, 941-982, et dans le Correspondant, t. cvil, 
1886, p. 94-114. Cf. Lavaud de Lestrade, Accord de la 
science avec le p rem ier chapitre de la Genèse, 1885, 
p.. 18-23; Molloy, Géologie et révélation, trad. Ham ard, 
2» édit., 1881, p. 317-326. Les géologues qui s’aventurent

à fixer des chiffres aboutissent à des résultats très diver
gents. Leurs calculs, qui partent d’hypothèses différentes, 
sont fondés sur le temps nécessaire à l’action des causes 
actuelles. Mais tout en ayant toujours été identiques dans 
leur essence, les forces de la nature ont certainem ent dù 
varier dans leur mode d’action. Leur intensité a été plus 
ou moins puissante, et leurs associations, plus ou moins 
complexes, se sont écartées dans une large mesure des 
combinaisons actuellement réalisées. 11 ne faut donc ad
m ettre qu’avec une très grande réserve les résultats 
num ériques auxquels divers savants ont prétendu arriver. 
M. de Lapparent, à qui nous em pruntons ces observa
tions, ouvr. c it., p. 1254-1256, ne croit pas excéder en 
évaluant en millions d’années le temps nécessaire aux 
formations géologiques. Dans cette m esure, les chiffres 
pourront varier de 1 à 20, parfois de 1 à 100, sans que 
les résultats extrêmes m éritent moins de confiance les 
uns que les autres. Il ne serait donc pas déraisonnable 
de renferm er entre 20 et 100 millions d ’années la durée 
des sédimentations terrestres. Cf. F. Vigouroux, M anuel 
biblique, 9e édit., 1895, 1 .1 , p. 502-505; Les Livres Sain ts  
et la critique ra tiona liste , 4e édit., 1890, t. m , p. 437-451 ; 
Constant, Science et révélation, Paris, 1892, p. 61-64.

II. D a t e  d e  la cr éa t io n  d’Adam . — Les temps bibliques , 
ne peuvent se m esurer qu’après l’apparition de l’homme 
sur la terre. Toutefois le texte sacré ne déterm ine pas 
chronologiquement l ’origine de l’homme d’une m anière 
formelle et précise ; nulle part il ne dit : Adam a été créé 
à telle date. Cette date est le résultat du calcul de toutes 
les indications chronologiques que contient l’Ancien Tes
tament. Or, en calculant les mêmes données et en em 
ployant les mêmes procédés, les chronologistes sont a rri
vés à des chiffres très divergents. Alphonse des Vignolles, 
Chronologie de l’histoire sainte, Berlin, 1738, t. i, p. b 4, 
a recueilli plus de deux cents calculs différents, « dont 
le plus court ne compte que 3 483 ans depuis la création 
du monde jusqu’à Jésus-Christ, et le plus long en compte 
6984. C’est une différence de tren te-c inq  siècles. » Ric- 
cioli, Chronologia reform ata , Bologne, 1669, t. i, p. 292, 
avait dressé un tableau de soixante-dix de ces systèmes. 
Le P. Tournem ine, Dissertationes chronologicæ, à la fin 
de son édition de M énoehius, Avignon, 1768, t. iv, 
p. 120-121, donne les quatre-v ing t-douze plus célèbres. 
L ’a r t de vérifier les da tes, P a ris, 1820, p. v i i - 1 0 ,  en 
indique cent huit. « Les Juifs m odernes placent la 
création en 3761 avant notre ère; Scaliger, en 3950; le 
P. Petau , en 3983; Usher (U ssérius), en 4004 ; Clinton, 
en 4138; la nouvelle édition (1820) de L’art de vérifier 
les da tes, en 4963; Haies, en 5411; Jackson, en 5426; 
l’Église d’Alexandrie, en 5504; l'Église de Constantinople, 
en 5510; Vossius, en 6004; Panvinio, en 6311; les Tables 
alphonsines, en 6984. » F. Vigouroux, Les Livres Sa in ts  
et la critique , 4e édit., t. m , p. 457. Ces chiffres si dispa
rates proviennent de ce que les chronologistes suivent 
des recensions diverses du texte sacré et combinent à 
leur façon les données chronologiques de la Bible. Nous 
discuterons plus loin les bases de ces systèm es, et nous 
aurons à déterm iner s’il y a lieu d’augmenter, comme 
beaucoup de nos contem porains le pensent, l’âge de 
l’homme su r la terre. Notre discussion ne sera gênée par 
aucune décision dogmatique. L’Église rom aine, qui a 
choisi la Vulgate comme édition officielle de la Bible, 
a m aintenu au Martyrologe, qui fait partie de sa liturgie, 
la date de 5199, tirée des Septante, pour la création de 
l’homme. Les Pères et les exégètes catholiques ont varié 
à ce sujet, et personne ne conteste aux géologues, aux 
paléontologistes et aux chronologistes le droit de chercher 
scientifiquement la mesure des temps écoulés depuis la 
création de l’homme jusqu’à Jésus-C hrist. Cf. H. de Val- 
roger, L ’âge du  m onde et de l’hom m e d'après la B ible  
et l’É glise , 1869, 2e part., p. 75-146.

Certains tenants de l’archéologie préhistorique ont abusé 
de cette liberté et assigné une antiquité très reculée
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à l'hum anité. M. l’abbé Ilam ard , qui a fait ici m êm e, 
t. i ,  col. 195-205, bonne justice de ces exagérations, 
estime que ni la géologie ni l’archéologie préhistorique 
n ’obligent à reculer de quelques milliers d’années la date 
de la création de l’homme. Toutefois nous devons recon
naître que tout en repoussant les chiffres fantastiques de 
M. de Mortillet, des savants catholiques adm ettent pour 
l’apparition de l’homme sur la terre une date plus élevée 
que celle qui résulte de la plus haute chronologie biblique. 
M. de Lapparent, dans la Revue des questions scienti
fiques, octobre 1893, p. 402-432, et B ulle tin  de la Société 
bibliographique, juillet 1895, p. 165-168, pense que l’ori
gine de l’homme est interglaciaire et qu’elle rem onte, 
autant qu’elle peut être exprimée en chiffres, à trente ou 
tren te-deux  mille ans à partir de m aintenant. D’autres 
estiment que l’homme est d’origine postglaciaire, et plu
sieurs fois M. le m arquis de Nadaillac a attribué par con
jecture à l’existence de l ’homme sur la terre une durée 
de dix à douze mille ans. L ’origine et le développement 
de la vie sur le globe, dans le C orrespondant, 10 no
vembre 1888, p. 440-452; Les premières populations de 
l’Europe, ib id ., 10 novembre 1889, p. 450-457; L’hom m e, 
ibid., 25 octobre 1892, p. 242-245; Les dates préhisto
riques, ib id ., 25 novembre 1893, p. 632-635. Cf. N. Bou- 
lay, L ’hom m e esl-il interglaciaire ou postglaciaire?  dans 
la Revue de L ille , avril 1894, p. 561-575, mai 1894, p. 5-29; 
L’ancienneté de l’hom m e en F rance, ib id ., ju in  et ju il
let 1894, p. 135-153, 269-290 ; Zahm, Bible, science et foi, 
trad. franç., 1895, p. 167-313; P . Schanz, B as A lle r  des 
M enschengeschlechts nach der H eiligen S c h r i ft ,  der 
P rofangeschichte u n d  der Vorgeschichte, dans les R i-  
blische S lu d ie n ,  Fribourg-en-Brisgau, 1896, 1er volume, 
2e fasc.; J. Guibert. Les origines, questions d ’apologé
tiq u e , P a ris , 1896, p. 147-184. Quoi qu’il en soit, nous 
aurons à exam iner plus loin si, à défaut de la géologie 
et de la paléontologie, l’histoire oblige à hausser la date 
de l'origine de l'homme et l’âge de l’hum anité. Il nous 
faudra aussi déterm iner à quelle époque biblique l’aug
mentation chronologique pourrait et devrait se faire.

I I I .  D 'A dam au  d é l u g e . —  Le temps écoulé dans cet 
intervalle se calcule d’après la généalogie des descendants 
d’Adam dans la ligne de Seth. Gen., v, 1-31. Cette généa
logie comprend dix patriarches et neuf générations; elle 
indique l’âge de l’ascendant à l’époque de sa paternité, 
le nom bre d’années durant lesquelles il a vécu après la 
naissance de son lils et la durée totale de sa vie. En 
additionnant les dix chiffres de l’âge des patriarches à la 
naissance de leur lils, on obtient facilement la durée de 
la période. Ce calcul si simple donne cependant des 
sommes notablement divergentes, parce qu’il est opéré 
sur des dates différentes. Nous possédons, en effet, trois 
recensions du Pentateuque; la prem ière est représentée 
par la version des Septante, la deuxième par le texte 
hébreu massorétique et la Vulgate de saint Jérôm e, et la 
troisième par le texte hébreu des Samaritains. Le tableau 
suivant perm ettra de juger d’un seul coup d’œil la diffé
rence des chiffres :

N om s des patriarches. Age à la naissance des fils.
Grec. Hébreu e t Vulgate. Samaritain.

Adam.......................... 230 130 130
Seth............................ 205 105 105
Enos........................... 190 90 90
Caïnan....................... 170 70 70
Malaléel..................... 165 65 65
Jared .......................... 162 162 62
Énoch........................ 165 65 65
Mathusalem.............. 167 187 67
L am ech..................... 188 182 53
Noé............................. 500 500 500
De Noé au déluge. . 100 •100 100

Total.............. 2242 1656 1307

On le voit, l'hébreu et le samaritain sont généralem ent 
d’accord et présentent avec les Septante une divergence 
de cent ans pour l’époque de la paternité de plusieurs 
patriarches et par génération, sauf pour Noé, au sujet 
de qui les trois textes sont d ’accord. Mais il existe entre 
eux des différences de détails. Le sam aritain diminue de 
100 ans l’âge de Jared à la naissance d’Énoch, de 120 ans 
celui de Mathusalem à la naissance de Lamech, et de 
129 ans celui de Lamech à la naissance de Noé; il diffère 
donc de l’hébreu de 349 ans et des Septante de 935 ans. 
D’autre p a rt, les m anuscrits des Septante présentent des 
variantes. Nous avons adopté les chiffres du Vaticanus ; 
f  A lexandrinus  a vingt ans de p lus, et ce total coïncide 
avec les calculs de Jules Africain. Josèphe a abouti à un 
total de 2 156. On est réduit à des conjectures pour expli
quer l’origine de ces divergences. Elles sont trop nom 
breuses pour se justifier toutes par la maladresse ou 
l’ignorance des copistes. Sans doute rien ne s’altère dans 
la transcription des m anuscrits aussi facilement que les 
chiffres. Mais s’il fallait attribuer uniquem ent à cette 
cause accidentelle les divergences constatées, on ne ren
drait pas compte du procédé à peu près régulier d’aug
mentation ou de soustraction de cent années. Aussi est-il 
nécessaire, sem ble-t-il, de soupçonner avec saint Augus
tin , De Civitate D ei, xv, 13, t. x l i , col. 453, un  rem a
niem ent volontaire des chiffres, sans qu’on puisse dire 
quand, où , par qui et comment il s’est produit. Qui en 
rendrions - nous responsables, les Juifs de Palestine ou 
les Juifs alexandrins? Les coupables o n t- ils  procédé par 
addition ou par soustraction? Toutes les hypothèses sont 
permises. Quelques critiques ont supposé que les Juifs 
de Palestine avaient réduit l’âge des prem iers hommes. 
« On dirait que l’Israélite ait voulu, en abrégeant systé
matiquem ent la durée de la succession des patriarches, 
couper court à ces généalogies sans fin , qui n’étaient 
autre chose que des cosmogonies, comme celle de Bérose 
et de Sanchoniathon, et combattre ainsi le polythéisme, 
dont elles étaient la source constante. » Ph. Berger, 
Encyclopédie des sciences religieuses, t. v, 1879, art. 
Généalogies, p. 463. Et F. Lenorm ant ajoute, Les ori
gines de l’histo ire, 2e édit., '1880, t. i ,  p. 276 : « Peut- 
être se ra it-il permis de supposer que c’est vers l’époque 
de la captivité que les Hébreux, précisém ent quand ils 
eurent connaissance des fabuleuses périodes enfantées 
par l’imagination spéculative des Chaldéens, se sentirent 
pris de scrupules devant les chiffres de leurs propres 
livres, voulurent réagir contre le danger possible d’un 
entraînem ent analogue et raccourcir leur chronologie 
prim itive, pour em pêcher qu'elle ne s’allongeât indéfi
nim ent comme celle des Gentils. » Paul P ezron , L ’a n ti
qu ité  des tem ps rétablie et dé fendue contre les Ju ifs  et 
les nouveaux chronologisles, P a ris , 1690, ch. x v i, p. 439- 
440, pensait que le rabbin Akiba avait osé mettre la m ain 
sur les divines Écritures et en avait abrégé les années 
dans le texte hébreu. D’autres critiques ont fait des sup
positions analogues. Lenorm ant, qui admet le raccourcis
sement volontaire de l’hébreu, croit aussi, ouvr. cit., p. 278- 
282, à un  allongement systématique de la part des Septante. 
Les auteurs de la version alexandrine rem anièrent le 
texte hébreu pour le mettre d’accord avec les calculs des 
Chaldéens et augm entèrent de cent ans l’âge des pa
triarches à la naissance de leur prem ier fils. Saint Augus
tin, loc. c it., reconnaissait ces retouches intentionnelles ; 
mais au lieu d’en rendre  responsables les Septante, il les 
attribuait à un scribe plus récen t, qui les aurait in tro
duites dans sa copie de la version grecque du Penta
teuque. La recension sam aritaine1 ne serait pas non plus 
exempte d’altération volontaire, et sa chronologie serait 
le résultat d’une combinaison artificielle. Le raccourcis
sement du texte hébreu est visible, et il a pour but de 
faire cadrer les dates ainsi obtenues avec le cycle des 
années sabbatiques. Lenormant, Les origines, p. 282-283.

Nous pouvons concéder que les chiffres des trois recen
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sions du Pentateuque ne sont pas certains et qu’on peut 
désespérer d’en retrouver jamais la véritable leçon. Mais 
nous n ’accorderons pas à Lenorm ant que les chiffres de 
durée énoncés à l’occasion des patriarches antédiluviens 
sont « des nom bres cycliques » (p. 272). Nous leur main
tiendrons le caractère historique qu’ils avaient dans le 
texte original et qu’ils auraient encore , si ce texte nous 
était parvenu intégralem ent Quelques critiques pensent 
l’avoir retrouvé dans une des trois recensions. Pezron 
suivait la version des Septante. Pour le P. de Hurrime- 
lauer, Com m entarius in  Genesim, Paris, 1811.», p. 202 201, 
elle est certainem ent fautive, puisqu'elle fait survivre 
Mathusalem de quatorze ans au déluge. Cf. S. Jérôm e, 
Liber hebraicarum  quæ stionum  in  G enesim , v, 25, 
t .  xxm , col. 947 ; S. Augustin, ü e  C ioitate Dei, 1 xv, 9, 
t .  x l i, col. 449-450. Ses chiffres sont moins surs que ceux 
du texte hébreu. La recension des Samaritains parait 
préférable même à celle des Massorètes. Elles ne diffèrent 
que pour Jared , Mathusalem et Lamech. Or, tandis que 
l’hébreu date la mort de Mathusalem seul de l’année du 
déluge, le sam aritain fait périr encore Jared et Lamech 
la même année. Il semble au P. de Hum m elauer que les 
Hébreux ont retouché les chiffres relatifs à ces deux pa
triarches afin de ne pas les confondre avec les im pies, 
engloutis par les eaux. Mais il est loisible aussi de sup
poser que les Samaritains ont arrangé ces chiffres de 
m anière à term iner la vie des trois patriarches la der
nière année de leur système chronologique. Mur Lamy, 
C om m entarium  in librum  Geneseos, 2 in -8°, Malines, 
1883, t. i ,  p. 272, est favorable au texte m assorétique, 
qui représente le texte reçu en Palest ne et n ’est pas 
démontré moins ancien que la recension des Sep
tante. Une conclusion s'impose à tout lecteur im partial, 
c’est que pour cette période la chronologie biblique est 
tout à fait incertaine. On discute m êm e, nous l'expose
rons bientôt, la signification chronologique des généalo
gies patriarcales, qu’on suppose incomplètes.

IV. Du d é lu g e  A A b r a iia m . — La durée de cette 
période est mesurée par la généalogie de Sem , fils de 
Noé, Gen., x i ,  10-26, et se calcule par le même procédé 
que la longueur de la période précédente. Ici encore 
nous possédons trois recensions, qui diffèrent l’une de 
l’autre et ne sont pas entre elles dans le même rapport 
que précédemment. Le tableau suivant résum e les don
nées qui servent au calcul :

Noms Aqe à la naissance
des p a triarches. de leur fils.

Grec. Samaritain. Hébreu.
Sem (après le déluge 1.............. 2 2 2
A rphaxad. 135 35 35
Caïnan. . . 130 » »

130 30
Héber. . . . 134 134 34
Phaleg. . . 130 130 30
R eu............ 132 132 32
Sarug .. . . 130 130 30
N achor.. . 79 79 29
T h aré .. . . 70 70 70
Abraham (jusqu’à sa vocation). 75 75 75

Total.................... 1147 1017 367

Ainsi les trois textes ne se rencontrent que pour les 
années de Tharé et d’Abraham. Le sam aritain , qui dans 
la période précédente était ordinairem ent d’accord avec 
l’hébreu, ne le suit qu'une seule autre fois, pour l’âge d’Ar- 
phaxad. Il coïncide avec les Septante pour six généra
tions, dont cinq ont chacune cent ans de plus que l’hé
breu, et u n e , celle de Nachor, cinquante ans seulement. 
Le grec compte une génération de plus que les deux 
au tres, celle de Caïnan ; enfin ses m anuscrits présen
taient des variantes, qui ont produit des résultats diffé
rents. Eusèbe compte depuis le déluge jusqu’à Tharé

945 ans; Théophile d’Antioche, 936; le Syncelle, 1070; 
Jules Africain, 993; Clément d’Alexandrie, jusqu 'à  la 
vocation d’Abraham , 1250.

Les nom bres de la généalogie de Sem sont plus cor
rom pus encore que ceux de la généalogie de Seth , et 
la critique est impuissante à les rétablir dans leur état 
primitif. Aucune raison ne nous impose le choix entre 
des opinions opposées. Aux yeux du P. de Hummelauer, 
Comm. in  Gen., p. 341-347, le sam aritain est ici moins 
sur et moins authentique que précédem m ent, puisqu’il 
indique seul la durée totale de la vie des patriarches de 
cetle lignée. La différence de cent ans sur l’âge de l’ascen
dant à la naissance de son fils est le résultat d’une sous
traction ou d’une addition. La soustraction aurait été opérée 
dans le texte cébreu, a-t-on d it, Crelier, La  Genèse, 1889, 
p. 82, pour que les patriarches postdiluviens, dont la vie 
est d im inuée, n’aient pas eu leur fils à un âge plus 
avancé que les patriarches antédiluviens. La raison est 
futile, car la liste généalogique de Sem peut om ettre la 
première génération de ce patriarche, pour ne parler que 
de celle des ancêtres d’Abraham. On peut soutenir, pour 
une raison plus forte, que les chiffres de l’hébreu ont été 
diminués. Tandis que ce texte donne à Nachor 29 ans 
seulem ent à la naissance de T haré , le sam aritain et le 
grec lui attribuent 79 ans. Pourquoi ce nombre inférieur 
et pas 129 ans, si une addition de cent ans avait été faite 
aux chiffres précédents? On comprend m ieux la variante 
dans l'hypothèse d’une soustraction. Si on a retranché 
cent ans aux chiffres supérieurs à la centaine, cette opé
ration a été impossible sur le chiffre de 79. Le calculateur 
a enlevé cinquante ans seulem ent et obtenu le nombre 
de 29 années. On a discuté ici, t. Il, col. 41-43, l’authen
ticité de Cainan dans les Septante. L’affirmative s’appuie 
surtout su r la présence de ce personnage dans la généa
logie de Jésus, dress e par saint Luc, II I , 36. Bien que 
la critique textuelle des Évangiles soit favorable à l’in
sertion de Caïnan dans cette généalogie par l'évangéliste 
lui m êm e, plusieurs exégètes catholiques, Calmet, Com
m enta ire  littéra l, t. v u , 1726, p. 467; Fillion. É vangile  
selon saint L uc , 1882, p. 102-103; l’abbé Ch. Robert, 
dans la Controverse du 15 juillet 1886, p. 357-360; le 
P. de Hummelauer, loc. c it., présum ent que le nom de 
Caïnan a été glissé de bonne heure dans le texte de saint 
Luc par un copiste qui voulait faire concorder l’évangé- 
liste avec les Septante. Cf. Lamy, Com m ent, in  librum  
Geneseos, M alines, 1883, t. i ,  p. 388-390. Quoi qu’il en 
soit de ce point particulier, nous devons conclure une 
fois de plus que nous ne sommes pas certains de pos
séder encore les véritables chiffres, écrits par Moïse dans 
la Genèse, et que nous ne pouvons pas en déduire une 
chronologie sure.

Tandis que les comm entateurs ont toujours pensé que 
Moïse avait eu l’intention de donner dans les généalo
gies de Seth et de Sem une chronologie réelle , qu'il est 
impossible de retrouver aujourd’hu i, des apologistes mo
dernes ont soutenu que l ’auteur de la Genèse n ’avait pas 
eu l’intention de fournir les éléments d’une chronologie 
générale. Les chronologistes anciens étaient persuadés 
qu’il n’y avait pas de lacunes dans la chaîne des généra
tions patriarcales et que les listes généalogiques étaient 
continues. Or la Bible présente des exemples d'omissions 
intentionnelles et de chaînons sautés dans les généalo
gies. Afin d'avoir trois séries de quatorze noms dans la 
généalogie de Jésus, saint Matthieu, i, 8, omet trois rois, 
Ochozias, Joas et Amasias, entre Joram  et Ozias. La liste 
des grands prêtres, I Esdr., vu, 1, est certainem ent abré
gée , et il suffit pour s’en convaincre de la comparer avec 
I Par., v i, 1. Esdras lu i-m êm e, I Esdr., v u , 1-5 , rac
courcit sa propre généalogie, e t"entre Azarias, qu'il dit 
fils de Méraioth, et Méraioth lu i-m êm e, il omet cinq 
mem bres, Johanan, Azarias, Achimaas, Achitob et Ama- 
rias , nommés I Par., VI, 7-14. Or, dans ces généalogies 
fragmentaires, les membres disjoints sont cependant réu
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nis par la relation de génération, yâ lad  ou h û lid , « il a 
engendré, » ou par le nom de bên, « fils. » Il en résulte 
que dans la Bible, comme on pourrait le dém ontrer par 
d’autres exemples, le verbe yâ lad  et le nom bên marquent 
la relation entre un  aïeul et un descendant éloigné aussi 
naturellem ent qu 'entre un père et son fils. L’emploi du 
verbe yd lad  dans la généalogie de Sem n ’est donc pas 
nécessairement une preuve de la continuité des généra
tions, et il perm et d’y in tercaler, aussi bien que dans la 
généalogie de Jésus en saint M atthieu, des membres 
omis.

On a opposé, il est vrai, à cette conclusion que la forme 
particulière des généalogies patriarcales, dans lesquelles 
les noms sont encadrés dans deux ou trois séries de 
nom bres, exclut l’idée d 'une solution de continuité, et il 
semble contraire au sens obvie et naturel du récit m o
saïque de traduire Gen., xi, 10, par : « Sem , à l’âge de 
cent ans, engendra u n  fils de qu i est descendu A r-  
p h a x a d ,  » alors qu’aux versets 12 et 13 le même nom 
désigne Arphaxad lui-m ême. Cf. de Hum m elauer, op. cit., 
p. 319-350. A cette objection, le P. Brucker, dans les 
É tudes religieuses du 15 octobre 1895, p. 267, répond 
judicieusem ent que dans cette interprétation la même 
signification, parfaitem ent déterm inée, est attribuée au 
nom d’Arphaxad dans tout le contexte. La métonymie 
n’est pas dans les nom s, qui restent toujours les noms 
d’individus distincts; elle est dans le verbe genuit, « il 
engendra, » qu’il faut entendre au sens de genuit m é
diate, « il engendra m édiatement. » Donc les généalogies 
peuvent être  discontinues et sauter par-dessus des géné
rations, même quand la mention d’un patriarche est 
accompagnée de chiffres d’années. Contre l’hypothèse 
des lacunes, Msr Grandclaude, L a  chronologie biblique 
des tem ps p r im it ifs  et la science contem poraine, 1895, 
p. 91-107, en a appelé à toute la tradition. Selon lui, tous 
les Pères de l'Église, en qualité d’interprètes autorisés 
de la Bible, et à leur suite tous les exégètes catholiques 
ju squ’à nos jo u rs , ont reçu les généalogies bibliques 
comme la règle absolue des calculs chronologiques et n ’y 
ont jam ais supposé la m oindre lacune. Il y a donc là 
un  sentim ent com m un, qui ne peut être abandonné sans 
tém érité, à moins qu’il ne soit évidemment insoutenable. 
Ce consentement unanim e des Pères n ’existe pas, puis
qu’ils ont interprété diversement les chiffres de la Genèse, 
et leur avis ne constitue pas un enseignement tradition
nel à l'encontre duquel il ne soit pas permis d’aller. On 
peut donc sans tém érité soutenir que les généalogies 
bibliques ne sont pas continues.

D’ailleurs la discontinuité de la généalogie de Sem, en 
soi possible et probable, doit être nécessairem ent admise 
si on veut m ettre l’histoire sacrée, du déluge à Abraham, 
d’accord avec l’histoire profane. Comparée à l’antiquité 
des peuples anciens, la chronologie tirée du texte hé
braïque est insuffisante avec ses 367 années; celle, plus 
longue, des Septante est certainem ent très étroite, sinon 
trop restreinte. Nous insisterons peu sur la haute anti
quité des Chinois et des Hindous, car leurs traditions 
sont certainem ent fabuleuses. Le P. Gaubil a commencé 
l'histoire datée des Chinois au règne de l’em pereur Yao, 
à l’an 2357 avant notre ère. Toutefois, à cette époque, 
la Chine était déjà assez peuplée et assez avancée en 
civilisation; mais le tem ps nécessaire a l’établissement 
du Céleste-Em pire se concilie facilement avec la chro
nologie des Septante. L’histoire suivie des Hindous ne 
rem onte qu’au XVe siècle avant notre ère. Cf. W iserrian, 
Discours sur les rapports entre la science et la fo i,  
4e discours, dans les D ém onstrations évangéliques de 
M igne, t. xv, p. 225-252; de Nadaillac, Les dates p ré
historiques, dans le Correspondant du 25 novembre 1893, 
p. 619 - 624. Les assyriologues adm ettent généralement 
que les prem iers rois de Chaldée ne peuvent tomber 
beaucoup au-dessous du xxxe ou même du x l 8 siècle, 
c’est-à-dire mille ou même deux mille ans avant l’époque

d’Abraham. Quoique les renseignements chronologiques 
fournis par Bérose soient en grande partie fabuleux, la 
haute antiquité de l’histoire chaldéenne nous est révélée 
par des monuments récem m ent mis au jour. Assurba- 
nipal (668-628) raconte que dans sa conquête de la 
Susiane, en 633, il ram ena à Érech une image de la 
déesse N a n â , que K udur-N akhundi en avait enlevée 
1635 années auparavant, par conséquent 2274 ans avant 
notre ère. Une date plus ancienne est inscrite sur un 
cylindre de Nabonide, roi de Babylone. En faisant répa
re r le temple du Soleil, à Sippara, ce prince trouva, à 
tren te-deux  pieds au -dessous du sol, la dédicace com
posée par le prem ier constructeur, N aram -S in , fils de 
Sargina, 3200 ans auparavant. Comme Nabonide régnait 
aux environs de 550 ans avant J.-C ., son calcul reporte le 
règne de N aram -Sin  vers l'an 3800. Le déluge, qui était 
connu des Chaldéens et des Babyloniens, rem onte donc 
à plus de 4000 ans, car N aram -S in  eut des prédéces
seu rs, postérieurs à ce cataclysme. Cf. Lenorm ant et 
Babelon, Histoire ancienne de l'O rien t, 9e édit., t. v, 
1887, p. 3 -7 . La chronologie postdiluvienne des Sep
tan te , qui est la plus élevée, est donc insuffisante. La 
même conclusion ressort de l’histoire de l’Égypte. Mané- 
th o n , prêtre sébennytain du I I I e siècle avant notre è re , 
attribuait à l'Égypte une antiquité de 30000 ans avant 
Alexandre. En écartant les règnes m ythiques, il reste 
encore trente  dynasties historiques, qui commencent à 
Ménès et qui remplissent un espace de 5000 ans environ. 
Or l'histoire de Manéthon, à partir de la XVIH8 dynastie, 
a été confirmée par les listes royales reproduites par le 
papyrus de Turin et su r les tables d’Abydos, de Saqqarah 
et de Karnak. Néanmoins les égyptologues sont encore 
en désaccord au sujet de la durée totale de l'histoire 
égyptienne, parce qu’ils prennent des points de départ 
différents et discutent su r la continuité ou la sim ulta
néité des dynasties. Si toutes ont été successives, leur 
histoire rem onte à 5000 ans; si beaucoup ont été con
temporaines ou collatérales, l’histoire peut se ram ener 
aux limites de la chronologie des Septante. Mais il semble 
que si quelques-unes ont régné sim ultaném ent, la plu
part se sont succédé, et la durée de leur existence dé
passe les quinze générations que la Bible place entre le 
déluge et Moïse. D’ailleurs, fû t-il absolument impossible 
de déterm iner d’une m anière précise le commencement 
de l’époque historique dans la vallée du N il, il reste dé
montré que les origines de ce pays sont anciennes. Dès 
qu’elle nous est connue, l’Égypte nous apparaît avec uno 
civilisation très avancée, une religion franchement poly
théiste et la prétention d’une durée déjà longue. A ne 
considérer que ce qu’elle était au temps de Moïse, « peut- 
on (sans supposer des lacunes dans les généalogies du 
chapitre xi de la Genèse) faire tenir dans l’espace de 
quinze générations la multiplication de l’hum anité après 
le déluge, la dispersion des peuples, l’oubli de la religion 
révélée ou naturelle, la naissance du polythéisme et de 
l’idolâtrie, la colonisation de l'Égypte, la formation d'une 
civilisation différente de l’asiatique, avec sa langue, son 
écriture et sa religion particulières, la différenciation des 
races, blanche, noire, bistrée, la succession, très généra
lement de père en fils, de plus de cinquante rois, connus 
par leurs m onuments pour avoir gouverné toute l’Égypte, 
sans tenir compte d’un nom bre beaucoup plus considé
rable que ceux-là m entionnent, mais dont nous n ’avons 
pas encore découvert les m onum ents ni les inscrip
tions? »E. Pannier, La chronologie des temps p r im itifs  
1895, p. 18.

Si l’histoire profane oblige d’allonger la chronologie 
biblique, c’est dans la période qui s’étend du déluge à 
Abraham que l’augmentation doit se produire. Dans quelle 
mesure est-elle nécessaire, on ne peut le dire avec pré
cision. Quelques égyptologues se reconnaissent seulement 
« un peu gênés » pour faire coïncider l'histoire d'É^ypte 
avec la chronologie des Septante. F. Robiou, Chronologie
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de l'É g yp te ,  dans le D ictionnaire apologétique de la fo i 
catholique  de Jaugey, col. 1045-1058. D 'autres exigent 
une augmentation de quelques m illiers d’années. Les 
exégètes ne peuvent pas dire non plus entre quels chaî
nons de la généalogie de Sem ils placeront les lacunes 
nécessaires. Ce ne sera pas entre Noé et Sem , ni entre 
Tharé et Abraham , dont les rapports directs de paternité 
et de filiation sont expressément m arqués dans l’Écriture ; 
ce pourra être entre les autres anneaux de la liste généa
logique, dont le lien est m oins étroit.

Cf. Msr Meignan, Le m onde et l'hom m e p r im it if  selon 
la Bible, 3e édit., 1879, p. 289-359 et 389-397; F. Vigou
roux, M anuel b ib lique, 9e édit., 1895, t. i ,  p. 575-587; 
Id., Les Livres Sain ts et la critique ra tiona liste , 4e édit., 
t. i i i , 1890, p. 452-480; J. B rucker, L a  chronologie des 
prem iers âges de l’hum anité  et Quelques éclaircisse
m en ts sur la chronologie biblique, dans La Controverse, 
1886, nouvelle série, t. vi, p. 375-393; t. vu, p. 5-27, et 
t. v m , p. 87-120; E. Pannier, Genealogiæ biblicæ cum  
n ionum entis Æ gyp tio ru m  et Chaldæorum colla tæ , 
Lille, 1886; abbé de Broglie, É tu d e  sur les généalogies 
bibliques, dans le Congrès scientifique in ternational des 
catholiques, P a ris, 1889, t. i ,  p. 92-153; Mor Lamy, 
Com m ent, in  lib. Gen., 1883, t. i, p. 274-279; Thomas, 
Les tem ps p r im itifs  et les origines religieuses d ’après 
ta B ible et la science, Paris, 1890, t. i ,  p. 167-210.

V . D e  l a  v o c a t i o n  d ’A b r a h a m  a  l a  s o r t i e  d ’É g y p t e . 
— La Bible indique expressément les principales dates 
de cette période. Abraham avait soixante-quinze ans lors
qu’il partit de Haran pour se rendre dans le pays de 
Chanaan. Gen., x n ,  4. Il était centenaire quand la nais
sance d’Isaac lui fut annoncée. Gen., x v i i , 1 et 17 ; xxi, 5. 
A l’âge de quarante an s, Isaac épousa Rébecca, et vingt 
ans après naissaient Ésaü et Jacob. Gen., xxv, 20 et 26. 
Q uatre-v ingt-c inq années s’étaient donc écoulées depuis 
l’arrivée d’Abraham en Palestine jusqu’à la naissance de 
ses petits-fils. Jacob avait 130 ans quand il vint en Égypte. 
Gen., x l v i i , 9. Ses fils dem eurèrent dans ce pays 430 ans. 
Exod., x i i , 40. Tous ces chiffres additionnés donnent pour 
la période un total de 645 années.

Seule, la date du séjour des Israélites en Égypte est con
testée. La version des Septante et le Pentateuque samaritain 
p résentent, Exod., x i i , 4 0 , une variante notable, qui est 
confirmée par les Targum s du pseudo-Jonathan et de 
Jérusalem  ; « Le temps que les enfants d’Israël et leurs 
pères dem eurèrent en Égypte et dans la terre de Cha
naan  fut de 430 ans. » Ce nombre a donc son point de 
départ à l’arrivée d’Abraham en Palestine. Or, comme 
depuis cette époque jusqu’à la venue de Jacob en Égypte 
il s’est écoulé 215 an s, le séjour des Hébreux dans la 
terre de Gessen eut une durée égale de 215 années. Jo
sèphe, A n t. ju d .,  II, xv, 2 , Reproduit ce calcul, et d ’après 
Calm et, C om m entaire littéra l, Gen., xv, 13 , 1724, t. I, 
p. 1 4 5 , la plupart des com m entateurs se rangent à cet 
avis et suivent la leçon des Septante. Mais cette variante 
ne se lisait pas dans tous les anciens m anuscrits de la 
version g recque, car saint Théophile d’Antioche, A d  
A u to lycu m , 1. i i i ,  n» 1 0 , t. V I, col. 1 1 3 6 , écrit que les 
Israélites ont séjourné 430 ans en Égypte. Saint Chrysos
tom e, qui propose la durée de 215 ans, I n  G enesim , 
Hom. xxxvii, P atr . g r . ,  t. u n ,  col. 3 4 4 , admet cepen
dant ailleurs, In  Acta apost., H om . xvi, P air , gr., t. l x , 
col. 129 , que les Hébreux sont restés dans la terre des 
Pharaons 400 ans et plus. Le Talmud de Jérusalem , traité 
M eghilla, trad. Schwab, t. v i, 1883, p. 2 1 8 , signale ce 
verset 40 du chapitre xii de l’Exode comme un des treize 
passages que les Septante ont modifiés dans leur traduc
tion du Pentateuque à cause du roi Ptolémée. D’ailleurs 
les m ots: « et de leurs pères..., et dans la terre de Cha
naan , » ne cadrent guère avec le contexte, qui ne parle 
que de l’Égypte, et paraissent être des gloses ajoutées au 
texte original.

Les tenants de la date la plus courte confirment leur

sentim ent par le témoignage de saint Paul, Gai., i i i , 17, 
et par le peu de longueur de la généalogie de Moïse, 
Cf. Dom. Palm ieri, Comm. in  E p ist. ad Galatas, 1886, 
p. 141-144. L’Apôtre, en effet, parle incidemm ent de la 
date de la promulgation de la loi, faite 430 ans après la 
promesse. Mais il ne précise pas le point de départ de 
ces 430 années, et au lieu de le prendre à la prem ière 
promesse de Dieu à Abraham , à son entrée dans le pays 
de Chanaan, on peut fort bien le rapporter aux pro
messes postérieures, réitérées à Abraham, Isaac et Jacob. 
Cf. Beelen, Comment, in  A cta  Apost., 1850,1.1, p. 122-124; 
Patrizi, In  A ctus Apost. com m ent., 1867, p. 46-50. Quant 
à la généalogie de Moïse, on peut à bon droit la consi
dérer comme une de ces généalogies raccourcies dont 
nous avons parlé. Voir C a a t h , t. n , col. 1-3 .

Le texte hébreu , qui donne une durée de 430 ans, 
n’est pas isolé. Il est reproduit par le Targum  d’Onkélos, 
la Peschito, la Vulgate latine, la version arabe de Saadias 
et la version grecque de Venise. Il est confirmé par d’autres 
données bibliques. Le temps de la captivité des Hébreux 
avait été prédit par Dieu à Abraham : « Sache que tes 
descendants vivront en qualité d’étrangers dans un pays 
qui ne leur appartiendra pas ; on les asservira et on les 
persécutera durant quatre cents ans. » Gen., xv, 13. Cette 
prophétie, rappelée par le diacre saint Étienne, Act., vu, 
6 et 7, se lit aussi bien dans la version des Septante que 
dans le texte hébreu, et annonce en nom bre rond la durée 
du séjour des Israélites en Égypte. Dieu ajoute, f .  16, que 
la postérité d’Abraham reviendra en Palestine à la qua
trième génération (hébreu : dôr). Le mot dôr signifie 
« période de vie hum aine », et peut s’entendre d’un siècle. 
Des interprètes rattachent aussi à cette prophétie la parole 
de saint Paul dans son discours à la synagogue d’Antioche 
de Pisidie. Act., x m , 19-20. Ils adoptent la leçon de la 
Vulgate, qui au point de vue critique est la m eilleure, et ils 
entendent le nom bre de 450 ans environ  des 400 années 
de Gen., xv, 13, plus les 40 ans de séjour dans le désert 
et les 7 de la conquête de la Palestine par Josué. F. Vigou
roux, M anuel biblique, 9e édit., t. n , p. 59, note. Achior, 
général des Ammonites, rapporta plus tard , Judith, v, 9, 
à Holopherne, que les Israélites s’étaient multipliés en 
Égypte pendant quatre cents ans au point de former une 
armée innombrable. D’après quelques com m entateurs, 
Knabenbauer, Comm ent, in Ezech., 1890, p. 56-60; Tro- 
chon, Les prophètes, Ézéchiel, 1884, p. 46-47, Ézéchiel, 
IV, 5 et 6 ,  prédirait une seconde servitude d’Égypte, dont 
la durée est évaluée à 390, plus 40 jo u rs, c’e st-à -d ire  
à 430 années, car les jours désignent les années.

A ces preuves exégétiques, on peut joindre en faveur 
du chiffre de 430 un argum ent tiré de l’histoire d’Égypte. 
U est très vraisemblable que Joseph fut amené en Égypte 
sous les rois Pasteurs, et on pense généralement qu’il a 
été m inistre du pharaon Apapi I I , que Manéthon nomme 
Apophis. Cf. F. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes 
modernes, 68 édit., 1896, t. n , p. 98-101. Or entre le règne 
de ce roi e’t celui de M enephtah, sous lequel a eu lieu 
l’exode, « il faut placer d ’abord les 150 ans au moins qui, 
d’après les égyptologues, furent nécessaires aux chefs 
indigènes pour détruire la domination des Pasteurs ; puis 
toute la durée de la XVIIIe dynastie et d’une partie de 
la XIXe, c’est-à-dire plus de seize règnes, dont deux (ceux 
de Thotmès III et de Ramsès II) em brassèrent à eux 
seuls 121 ans. » J. B rucker, dans La Controverse du 
15 septem bre 1886, p. 111. La durée du séjour des Hébreux 
en Égypte a donc été véritablement de 430 ans. Par con
séquent, si, comme le pense M. Oppert, l’exode eut lieu 
en 1493 avant J . - C . ,  l’entrée des Israélites en Égypte 
remonte à 1923, Jacob naquit en 2053, et Abraham arriva 
en Palestine en 2138. Mais ces .chiffres sont loin d ’être 
certains.

VI. D e  l ’e x o d e  a  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  t e m p l e  d e  
S a l o m o n . — « Tous les égyptologues, guidés par le syn
chronisme des époques et par l’ensemble des faits, sont
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d’accord pour placer la sortie des Hébreux sous la 
XIXe dynastie, mais ils sont divisés sur le nom du roi sous 
lequel s’accomplit ce grand événement. Pour quelques- 
uns, comme M. Maspero, c’est Séti I I ;  pour Lepsius, de 
Hougé et Chabas, suivis par presque tous les savants de 
F rance, d’Angleterre et d’Allemagne, par MM. Lenor
m ant, Sayce, Brugsch, Ebers, etc., c’est Menephtah IeL » 
F. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes m odernes, 
6e édit., t. i i ,  p- 236. Cette divergence d’opinions n ’inllue 
pas notablement su r la date de l’exode. On ne peut, en 
effet, la fixer exactement d’après la chronologie des rois 
d’Égypte, qui est encore trop incertaine. C’est d’après la 
Bible et l’histoire des rois de Juda et d’Israël qu’on la 
détermine. M. Oppert, Salomon et ses successeurs, ch. xvii, 
la rapporte au mois d’avril 1493 avant J .-C . Les autres 
chronologistes ne s’en écartent que de quelques années : 
Lauth aboutit à 1491, l’abbé de Moor à 1500.

L’intervalle qui sépare l’exode de la construction du 
temple de Salomon est mesuré en chiffres précis, III Reg., 
v i , 1 ; il fut de 480 ans selon le texte hébreu , et de 440 
suivant les Septante. Cette date a été beaucoup discutée. 
On a contesté son authenticité, on a voulu en faire un 
chiffre cyclique, parce que 480 est douze fois quarante. 
Des chronologistes, les uns la trouvent trop faible et 
veulent l’élever ; les autres l’estim ent trop haute et veulent 
l’abaisser. Les premiers se fondent sur la chronologie du 
livre des Juges. La durée de chaque judicature est indi
quée par l’écrivain sacré, et la somme totale des chiffres 
bibliques est de 410 ans. Si on y ajoute la judicature 
d’Héli, qui fut de 40 an s, I  Reg., IV , 18, et l’intervalle 
d’IIéli à la quatrième année de Salom on, intervalle qui 
est de 84 ans, on obtient la somme de 534. Avec les 65 ans 
écoulés de la sortie d’Égypte à la m ort de Josué, en né
gligeant les deux chiffres inconnus de la judicature de 
Samuel avartt l'avènem ent de Saül et du temps qui sépara 
Othoniel de Josué, on arrive , au plus bas chiffre, à un 
total de 599 ans. Il coïncide assez exactement avec la 
supputation de 592 ans que Josèphe compte de la sortie 
d’Égypte à la construction du tem ple. A n t. ju d .,  VIII, 
m ,  1. Les commentateurs des Actes, qui dans ce livre, 
xm , 20, adoptent la leçon du « texte reçu », accordent à 
la période des Juges une durée de 450 ans et rejettent la 
date de III Reg., V I, 1. Crampon, Les Actes des Apôtres, 
1872, p. 244-245. Cf. Crelier, Les Actes des Apôtres, 1883, 
p. .158-159. Pour concilier ces données en apparence con
tradictoires , D anko, H istoria revelationis divinæ  V. T., 
1862, p. 213-215, a gratuitem ent supposé que l’auteur du 
livre des Rois, écrivant dans le sens théocratique, a passé 
sous silence les années durant lesquelles les Israé
lites s’étaient livrés à l’idolâtrie et avaient été réduits en 
servitude. La seule conciliation valable est d’admettre 
que plusieurs juges ont été contemporains. Une étude 
attentive du texte suggère d’ailleurs cette solution, bien 
qu’on ne puisse déterm iner que par conjecture quels 
juges ont vécu sim ultaném ent. Cf. Vigouroux, M anuel 
biblique, 9e édit., t. n , p. 57-62; Clair, Les Juges et R u th , 
1880, p. '10-19; de Hum m elauer, Comment, in  lib. Judi- 
cum  et R u th , 1888, p. 12-13; de Moor, L a  date de Vexode, 
dans le Compte rendu  du troisième congrès scientifique  
in ternational des catholiques, 1895, 2e sect., p. 111-115. 
Des égyptologues ont poussé plus loin l’hypothèse de la 
simultanéité des judicatures, et dans le dessein d’établir 
un  synchronisme parfait entre l’histoire sainte et l’his
toire d’Êo'ypte, ils ont réduit de 300 ou 350 années la 
période du désert, de Josué, des Juges et de David. 
Cf Lenorm ant et Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, 
9e édit., t. vi, 1888, p. 208. Mais la chronologie égyptienne 
au delà de la XXIIe dynastie n ’est pas assez sûre pour 
infirm er la donnée du livre des Rois, que nous m ainte
nons jusqu’à preuve contraire. Cf. de Moor, loc. c it.,  
p. 117-121. Si donc l’exode a eu lieu en 1493, Salomon 
aurait commencé à construire le temple du Seigneur 
en 1013 avant J.-C .; mais les synchronismes de l’histoire

ancienne semblent établir que ce ne fut que quelques 
années plus tard que Salomon entreprit cette grande 
œuvre.

VIL D e  l a  c o n s t r u c t i o n  d u  t e m p l e  d e  S a l o m o n  a  s a  
d e s t r u c t i o n  p a r  l e s  C h a l d é e n s . — Les dates de cette 
période ont été notées avec soin dans les deux derniers 
livres des Rois. L’auteur, qui a consulté des sources au
jourd’hui perdues, donne deux listes royales, celle des 
rois d’Israël et celle des rois de Juda. Leur conciliation 
est extrêmem ent m alaisée, et elle suscite des difficultés 
qui ne sont pas encore résolues. Saint Jérôm e, qui les 
avait remarquées, écrivait au prêtre Vitalis, E pist. l i i , 5, 
t. x x n , col. 675-676, que s’arrêter à ces questions était 
plutôt l’affaire d ’un homme oisif que celle d’un homme 
studieux. Sur le trône de Juda, Roboam a régné 17 ans,
III Reg., xiv, 21; II Par., x i i , 13; Abia 3 , III Reg., xv, 2; 
II Par., x m , 2; Asa 41, III Reg., xv, 10; II Par., xvi, 13; 
Josaphat 25, III Reg., x x i i , 42; 11 Par., xx , 31; Joram  8,
IV Reg., v i i i , 17; II Par., xx i, 20; Ochosias 1, IV Reg., 
v i i i , 26; H Par., x x ii, 2 ; Athalie 6 , IV R eg., x i, 3; 
II Par., xxii, 12; Joas 40, IV Reg., x i i , 1; II Par., xxiv, 1 ; 
Amasias 29; IV Reg., xiv , 2 ; II Par., xxv, 1; Ozias 52, 
IV Reg., xv, 2; II P ar., xxv i, 3; Joatharn 16, IV Reg.,
xv, 33; II Par., xxvn, 1 ; Achaz 16, IV Reg., xvi, 2; II Par., 
xxvm , 1; Ézéchias 29, IV Reg., xvm , 2; II Par., xxix, 1; 
Manassé 55, IV Reg., xxi, 1; II Par., xxxm , 1; Amon 2, 
IV Reg., xxi, 19; II Par., xxxm , 21; Josias 31, IV Reg., 
xx ii, i ;  II Par., xxxiv, 1 ; Joachaz 3 m ois, IV Reg., 
x x m , 31; II Par., xxxvi, 2; Joakim U  ans, IV Reg., 
xxm , 36; II Par., xxxvi, 5; Jéchonias ou Joachin 3 mois 
et 10 jours, IV Reg., xxiv, 8; II Par., xxxvi, 9 ; Sédécias 
11 ans, IV Reg., xxiv, 18; II Par., xxxvi, 11. Dans le 
royaume d’Israël, Jéroboam Ier régna 22 ans, III Reg., 
xiv, 20; Nadab 2, ibid., xv, 25; Baasa 24, xv, 33; Éla 2 ,
xv i, 8 ; Zambri 7 jou rs , xvi, 15; Amri 12 ans, xv i, 23; 
Achab 22, xvi, 29; Ochozias 2, xxn, 52; Joram  12, IV Reg., 
m , 1; Jéhu 28, ibid., x, 36; Joachaz 17, xm , 1; Joas 16, 
x i i i , 10; Jéroboam II 41, xiv, 23; Zacharie 6 mois, xv, 8; 
Sellum 1 m ois, xv, 13; Manahem 10 ans, xv, 17; Pha- 
ceia 2 , xv, 23; Phacée 20, xv, 27; Osée 9, x v i i , 1. P lu
sieurs de ces chiffres ne cadrent pas avec d’autres don
nées chronologiques des livres des Rois et des Paralipo- 
mènes. 11 n’entre pas dans notre dessein de les discuter 
ici; leur discussion aura sa place dans divers articles de 
ce Dictionnaire. On pourra d’ailleurs consulte." J. Oppert, 
Salom on et ses successeurs, dans les A nnales de ph ilo 
sophie chrétienne, t. l x x x v i i i , 1875, p. 258-27‘i ,  325-338; 
t. l x x x ix , p. 182-197, 339-345; Clair, Les livres des 
Rois, 1884, t. i, p. 187-202; de Moor, La date de l’exode, 
p. 107-111.

Une difficulté plus générale provient de la différence 
que présentent les totaux de ces listes dans l’espace de 
leur coïncidence. Si on additionne, en effet, les chiffres 
depuis la première année de Roboam, où commence la 
séparation des deux royaum es, jusqu’à la sixième année 
d’Ézéchias, durant laquelle Samarie fut prise, IV Reg., 
xvm , 10, on trouve pour les rois de Juda une somme de 
261 ans, et pour ceux d’Israël 240 ans seulement. Il y a 
donc entre les deux listes un  désaccord d’une vingtaine 
d’années. On a imaginé de nom breux systèmes de conci
liation. Des critiques récents ont diversem ent allongé les 
règnes de Jéroboam II et de Phacée; d’autres ont admis 
des associations au trône dans le royaume de Juda. Plus 
généralement, on pense que la succession a été régulière 
et constante su r le trône de David, et on introduit dans 
Israël deux interrègnes ou périodes d ’anarchie. Le prem ier 
qui dura onze ans, est placé entre le règne de Jéroboam II 
et celui de son fils Zacharie, qui commença à régner 
seulem ent la trente-huitièm e année d’Azarias ou Ozias de 
Juda. IV Reg., xv, 8. Le second, de neuf années, aurait 
existé entre Phacée et Osée. Cf. S. M unk, Palestine, 1881 
p. 299 - 301. Mais le texte sacré semble affirmer que ces 
princes se sont succédé im m édiatem ent, et il y a peu de
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vraisemblance qu’à deux reprises différentes le trône d’Is
raël soit resté inoccupé pendant plusieurs années. F. Vi
gouroux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 5e édit., 
t. iv, p. 117. Ces interrègnes, qui n ’ont point de fonde
m ent direct dans la Bible, sont donc des hypothèses, 
inventées par des chronologistes em barrassés, et ils 
peuvent être un indice que la chronologie ordinaire des 
rois juifs est trop longue.

On a découvert à Ninive un canon chronologique assy
rien, qui ne cadre avec les chiffres bibliques qu’à la con
dition de réduire d’une quarantaine d’années le total des 
règnes des rois de Juda. C’est une liste de personnages 
appelés lim m u  ou éponymes, qui donnaient leurs noms à 
l’année comme les archontes à Athènes et les consuls 
à Home. Elle commence au règne de B innirar I I , en 
893 avant J.-C ., et s’étend au moins jusqu'à 647. F. Vigou
roux, ib id ., p. 38-39. Elle perm et donc de contrôler les 
données bibliques correspondantes. Si les deux chrono
logies sont en parfaite concordance pour la prise de 
Samarie par les Assyriens, en 721, cf. F. Vigouroux, ibid., 
p. 148-150; Fl. de Moor, L a  date de l’exode, loc. c it., 
p. 90-107, il y a désaccord manifeste entre elles sur plu
sieurs points de rencontre. Les savants n ’ont pas su ju s
qu’à présent s’entendre pour la conciliation des chiffres 
divergents. Les uns défendent la chronologie biblique, 
les autres l’abandonnent. Comme elle est artificielle et 
que la discordance des chiffres du texte actuel de la Bible 
est certainem ent le résultat des fautes de copistes dans 
la transcription des nom bres, il est permis d’accepter,
« provisoirement du m oins, que les personnages dont les 
noms se trouvent mentionnés ensemble dans les inscrip
tions cunéiformes et correspondent aux noms bibliques 
ont été contemporains, quelque embarras que l’on puisse 
éprouver d’ailleurs à faire concorder les dates fournies 
par la Bible d’une p a rt, par les m onuments assyriens 
de l’autre. » F. Vigouroux, ouvr. cit., p. 27. Examinons 
les points de contact qui créent difficulté.

D’après la chronologie biblique généralem ent reçue, 
Achab, roi d ’Israël, m ourut l’an 897 avant notre è re . Voir 
A c h a b , t. i ,  col. 120. Or les inscriptions assyriennes ra 
content qu’il fut battu avec les rois confédérés, à Karkar, 
par le roi de Ninive Salmanasar II , en 854, c’est-à-d ire  
plus de quarante ans après la date qu’on assigne à sa 
mort. F. Vigouroux, L a  Bible, etc., t. iv, p. 47-51. L’af- 
lirmation des textes cunéiformes est claire et précise et 
ne souffre aucune équivoque, tandis que les calculs des 
chronologistes bibliques peuvent être erronés. Il faut donc 
admettre, sem b le -t-il, la contemporanéité d’Achab et de 
Salmanasar II.

Ozias, roi de Juda, régna, d it-o n , de 809 à 758. Or les 
inscriptions de Théglathphalasar II nous le m ontrent en 
guerre avec ce roi en l’an 742 ou 740, seize ou dix- 
huit ans après sa m ort. M anahem, roi d’Israël, occupait 
le trône de 770 à 759, et vingt et un  ans après la fin de 
son règne, en 738, le même Théglathphalasar le compte 
parmi ses tributaires. F. Vigouroux, ib id ., p. 100-107. 
Pour m aintenir la chronologie biblique, M. Oppert pense 
que l’Azriyahu des inscriptions n’est pas Azarias ou 
Ozias, père de Joatham et g rand-père  d’Achaz; mais un 
usurpateur, le fils de Tabéel, dont parle Isaïe, vu , 0. 
Quant à M anahem, qui paya tribut à P hu l, il est distinct 
de Manahem II, tributaire de Théglathphalasar. L a  chro
nologie biblique, etc., dans les A nnales de philosophie 
chrétienne, t. l x x v i i i , 1869, p. 97-99, 236-242; Salomon  
et ses successeurs, ibid., t. xc, 1876, p. 34-42. Cette expli
cation est inadm issible, et il faut reconnaître qu’Azarias, 
roi de Juda, Manahem, roi d ’Israël, et Théglathphalasar, 
roi de Ninive, qui semble devoir être identifié avec Phul, 
m entionné IV Reg., xv, 19 -2 0 ; I P a r ., v, 26 (su r celte 
identification, voir Vigouroux, ouvr. c it., p. 86-99), sont 
contemporains. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’O rient, 5e édit., 1893, p. 397-398, note.

Sur un  autre point, les documents bibliques et cunéi- |

formes se trouvent encore en désaccord. Le IVe livre des 
Rois, x v i i i , 13, nous apprend que Sennachérib marcha 
contre les villes de Juda la quatorzième année du règne 
d’Ézéchias, c’e s t-à -d ire  en 713, puisque le roi ju if était 
m onté sur le trône en 727. Or, d'après le canon des épo
nymes, Sennachérib est devenu roi en 705, et son expédi
tion contre la Palestine eut lieu en 701. Après son désastre 
se seraient produites seulem ent la maladie d’Ézéchias et 
l ’ambassade de M érodach-B aladan, roi de Babylone. 
IV Reg., xx, 1 et 12. Or Mérodach-Baladan aurait régné 
de 722 à 710. La m eilleure réponse à cette difficulté est 
de reconnaître que le récit biblique a interverti les faits. 
La maladie d’Ézéchias eut lieu réellem ent la quatorzième 
année de son règne, puisque le roi vécut quinze ans 
encore après sa guérison et que son règne dura vingt- 
neuf ans. L’ambassade de M érodach-Baladan lui est pos
térieure et peut être placée même en 703 ou 702, pendant 
que ce ro i, originaire de la basse Chaldée, après avoir 
été chassé de Babylone, eut repris possession du trône 
de cette ville. L’invasion de Sennachérib se fit en 701. Si 
le livre des Rois m et ces trois faits dans un ordre inverse, 
c’est probablement parce que son auteur a adopté l’a rran
gement non chronologique du prophète Isaïe, xxxvi- 
xxxix. La date, IV Reg., xv iii, 13, serait déplacée et 
devrait venir en tête du récit de la maladie d’Ézéchias. 
Oppert, Salom on et scs successeurs, loc. cit., t. l x x x i x , 
p. 184-185; Clair, Les livres des Rois, t. i ,  p. 209-211;
F. Vigouroux, La B ible , etc., t. îv, p. 183-215.

Ce fut l’empire de Babylone qui renversa le trône de 
Juda. Avant sa royauté, Nabuchodonosor fit une cam 
pagne contre Néchao, roi d'Égypte ; Joakim, roi de Juda, 
se reconnut son tributaire. Mais il se révolta et refusa de 
payer le tribut. Quand Nabuchodonosor arriva en Judée, 
Joakim était m ort et remplacé par son fils Jéchonias. Au 
bout de trois mois de règne, c e lu i-c i fut emmené en 
captivité à Babylone. Son oncle Sédécias fut mis su r le 
trône; il se révolta à son tour. Nabuzardan assiégea Jéru
salem , qui, vaincue p a r la  faim , se rendit en 599, après 
une longue résistance. Cette date term ine la période que 
nous étudions.

On le voit, la chronologie de l’époque des rois d ’Israël 
et de Juda n ’est pas aussi ferme et aussi assurée qu’on 
le croit communément. Elle aurait besoin d 'être raccor
dée avec la chronologie assyrienne. Le P. Brunengo, dans 
sa Chronologia biblico- a ssira , P ra to , 1886, a essayé de 
le faire et a ram ené le commencement du schisme des 
dix tribus à l ’an 930 avant J.-C., au lieu qu’on lui assigne 
ordinairem ent l’an 976. Pour en trer dans cette voie, nous 
reproduirons ici la liste chronologique des rois juifs, 
adoptée par Lenorm ant et Babelon, Histoire ancienne  
de l’Orient, 9e édit., t. vi, 1888, p. 667 : Saül. 1050-1012; 
David, 1012-973; Salomon, 973-932. Dans le royaume 
d’Israë l: Jéroboam l«r, 932-911; Nadab, 911-909; Baasa, 
909-886; É la, 886-885; Zam bri, 885. Am ri, 885-873; 
Achab, 873-843; Oehozias, 843-842; Joram , 842-830; Jéhu, 
830 - 802; Joachaz, 802-785; Joas, 785-769; Jéroboam  II, 
769-744; Zacharie, 744; Sellum, 744; Manahem, Phacéia 
et Phacée, tour à tour renversés et rétablis, 744-732; 
Osée, 732-724. Chute du royaume d’Israël, en 721. Dans 
le royaume de Juda , Roboam, 932-915; Abia, 915-912; 
Asa, 912-870; Josaphat, 870-836; Joram , 836-831; Oeho
zias, 831-830; Athalie, 830-823; Joas, 823-783; Amasias, 
783-764; Ozias ou Azarias, 764-739; Joatham , 739-735; 
Achaz, 735-729; Ézéchias, 729-688; Manassé, 688-645; 
Amon, 645-643; Josias, 643-612; Joachaz, 612; Joakim, 
612-600; Jéchonias ou Joachin, 600-599; Sédécias, 599. 
Comparer avec la chronologie la plus communément reçue, 
qui est reproduite par J. Oppert, Salom on et ses succes
seurs, dans les A nnales de philosophie chrétienne, t. xc, 
p. 212-214, et t. xct, p. 208-209, et par F. Vigouroux, 
M anuel biblique, 9e édit., t. il, p. 98-99.

VIII. D e  l a  c a p t i v i t é  d e  B a iiy l o n k  a  l a  n a i s s a n c e  
d e  J é s u s - C h r i s t . —  Pour celte période, une prem ière
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date est fournie par Jérém ie, xxv, 11; mais les commen
tateurs ne sont pas d'accord sur le point de départ de 
cette durée de 70 ans de captivité. Les uns la font partir 
de la première déportation, qui eut lieu la quatrièm e 
année de Joakim, en 606 (ou 608), selon les calculs ordi
naires, et trouvent 70 ans jusqu’à l’édit que Cyrus porta 
en 536 (ou 538), pour rendre aux Juifs le droit de rebâtir 
le temple de Jérusalem . I Esdr., i, 1. Cf. Clair, Esdras  
et N ehein ias, 1882, p. 1 -2 , et Trochon, Jérém ie , 1883, 
p. 165-166. Les autres prennent comme prem ier term e la 
destruction de Jérusalem , Il Par., xxxvi, 21-23, en 599, 
et comme dernier la reprise de la reconstruction du 
temple, qui se lit la deuxième année de Darius, fils d’Hys- 
tape, Aggée, i, 1-14, et I Esdr., v, 1, en 519.

Quoi qu’il en soit du commencement de la caplivité de 
Babylone, prédite par Jérém ie, la première année de Cyrus 
à Babylone, en 536, beaucoup de captifs retournèrent en 
Judée, sous la conduite de Zorobabel et du grand prêtre 
Josué, et dès leur arrivée ils firent les préparatifs néces
saires à la reconstruction du temple de Jérusalem . Mais, 
par suite de nombreux obstacles, cet édifice ne put être 
achevé que la sixième année de D arius, c’e s t -a -d ire  
en 516. 1 Esdr., v i, 15. La septième année d’Artaxerxès, 
Esdras ramena en Judée d’autres captifs. I Esdr., v u ,  7. 
La vingtième année d’Artaxerxès, Néhém ie, échanson de 
ce prince, obtint l’autorisation de rebâtir les m urs et les 
portes de Jérusalem . Il Esdr., u , 1-8. On discute aujour
d’hui su r l'identité de ce roi. La plupart des exégèles 
admettent qu’Esdras et Néhémie ont su gagner, à treize 
ans de distance, les faveurs du même ro i, qu’ils identi
fient avec Artaxerxès 1er, dit Longue-M ain, qui régna de 
461 à 424. Esdras aurait donc ram ené sa caravane en 457, 
et Néhémie aurait relevé les murailles de Jérusalem 
en 411, et il serait resté en Palestine jusqu’en 433, la 
trente-deuxièm e année du règne. Il Esdr , v, 11. F. de 
Saulcy, É lu d e  chronologique des livres d ’Esdras et de 
N éhém ie , Paris, 1868, p. 41-42, et Kaulen, E in leitung  
in  die heilige S c h rift, 2e édit., 1890. p. 208-211, tiennent 
pour Artaxerxès II, surnom m é Mnémon. M. Van lloo- 
nacker distingue les deux rois. Il pense que Néhémie est 
revenu en Judée la vingtième année d’Artaxerxès 1er, 
mais qu’Esdras, au lieu d’avoir opéré son retour treize 
ans auparavant, n ’avait relevé la religion juive que cin
quante-neuf ans plus ta rd , sous Artaxerxès Mnémon (104- 
358). Voir A r t a x e r x è s ,  1 .1, col. 1038-1043. Cf R evue des 
questions historiques du 1er juillet 1893, p. 5-48. Revue  
b i b l i q u e ,  octobre 1891, p. 561-585; avril 1895, p. 186-202; 
science catholique, 1895, p. 135-152, 437-459 , 526-544.

epuis N éhém ie , do n t la lin n ’est pas c o n n u e , ju s -  
fin  aUu *la 3ées, il s'écoule une  période de 260 ans su r  

,!e 6 *“ > «  som m es peu renseignés et dont la B ible 
rhalî^0 S c*lro n °l°g>e. Mais les deux livres des Ma- 
, , . d t f s c,dlent les év én em en ts q u ’ds raco n ten t d ’après 
l e r e  des S e le u c d e s . Cette ère  p art de l 'au tom ne de 312
avant J .-C . Cf. Patr!-,; n  , ■ n  ■,, i . * au iz i, i ) e consensu u ln u sq u e  lio n
Machabæorum, Rome, 185(5, p. 15-41, el H. W addington, 
,es et es emp oyées en S y r ie ,  dans les Comptes rendus 

de l Académ ie des inscript, ons et belles-lettres , 18(55, 
!■ ! î- ’ \ ,C t ^°,nc fai‘ile de déterm iner les dales des
m e s  es i ac lubées. Mathathias se souleva contre An- 
îoc lus J pi P * an 145 des Séleucides, par conséquent 
a11 [b]  ere chrétienne; ,1 m ourut l'année sui

vante. 1 Mach., n ,  70. Son fils Judas fut a la tèle de la 
révolté jusqu a sa m ort, en 101. I Mach., ix, 3 et 18. Jona- 
th as , frère de Judas, continua la lutte jusqu’en Îi3. 
L an 142, la première année de Sim on, la nation juive 
redevint indépendante. 1 Mach., x m , 41 et 4-2. Sunon, 
qui m ourut en 135, eut pour successeur son 61s, Jean 
ljyrcan. 1 Mach., xvi. Cf. Vigouroux, Manuel biblique, 
9» édit., t. i i ,  p. 220-221, 255-257, 843-841. Pour la suite 
de l’histoire ju ive, la Bible n’indique pas d 'autre date 
que la mort d’Hérode le Grand. Dans l’intervalle, les 
princes ou rois qui gouvernèrent ia Judée furent Jean

Hyrcan I" , 135-107; Aristobule Ier, 107-106; Alexandre 
Jannée, 106-79; Hyrcan II, 79-66; Aristobule II, 66-63 ; 
Hyrcan II rétabli, 63-40; Hérode Ier, 40-4 avant l’ère 
chrétienne.

IX. D u r é e  d e  l a  v i e  d e  J é s u s . — Le commencement 
de l’ère chrétienne a été fixé au v ie siècle, par un moine, 
Denys le P e tit, à l’an 754 de la fondation de Rome. 
D’après lu i, N otre-Seigneur naquit le 25 décembre de 
l’an de Rome 753. Mais il se trompa dans ses calculs et 
fit comm encer trop lard l’ère chrétienne. La date de la 
naissance de N otre-Seigneur est controversée. Ce qu’il 
y a de certain, c’est que Jésus-Christ est né sous Hérode, 
Matth., i i , 1, au moment où s’exécutait un recensement 
ordonné par Auguste. Luc., Il, 1-5. La détermination de 
ces deux traits du récit évangélique m arque l’époque pré
cise de la naissance de Jésus. Selon Josèphe, A n t. ju d .,  
x vm , v m , 1, et Bellum  ju d .,  i ,  xxxvm , 8 , Hérode a 
régné tren te -sep t ans, si on compte les années de son 
règne depuis la reconnaissance de sa royauté par le sénat 
romain, et tren te-quatre, si on calcule son règne effectif 
à partir de son entrée à Jérusalem . Or le sénat déclara 
Hérode roi de la Palestine sous le consulat de Domitius 
Calvinus et d’Asinius Pollion, Pan 714 de Rome, 40 avant 
J.-C . Hérode s’empara de Jérusalem  sous le consulat de 
Vipsanius Agrippa et de Caninius G allus, Pan 717 de 
Rome ou 37 avant Père chrétienne. La dernière année 
du règne d'Hérode fut donc Pan 750 de Rome ou 4 avant 
notre ère. D’après la durée des règnes de ses fils et suc
cesseurs, on peut conclure qu’PIérode m ourut avant le 
7 nisan ou 2 avril de cette année. Si Jésus est né le 
25 décem bre, ce n’a pu être plus tard que le 25 dé
cembre 749.

D’autres dates pourront nous apprendre si la naissance 
de Jésus remonte à quelques années plus tôt. Saint L ucv 
n ,  1, dit qu’elle eut lieu lorsque fut fait un  prem ier 
dénombrement du monde rom ain, Quirinius (Vulgate : 
Cyrinus) étant gouverneur de Syrie. O r, d 'après Josèphe, 
A n t. ju d .,  x v m , i ,  I, Quirinius fut envoyé en Syrie, 
avec la mission de recenser la Judée, la trente-septièm e 
année après la bataille d’Actium , c’e s t-à -d ire  environ 
dix ans après la mort d’Hérode, quand Arehélaüs fut 
déposé du trône et la Judée réunie à l’empire. Pour con
cilier ces renseignem ents en apparence contradictoires, 
ou a forgé toute sorte d’hypothèses. On a donné à irpo!>tï) 
le sens de x p o rh i ,  qu’il a, sinon dans le Nouveau Testa
m ent, du moins chez les auteurs classiques. On a tra 
duit : « i e dénombrement arriva avant celui qui se fit 
quand Quirinius gouvernait la Judée. » Mais Th. Momm
sen , /tes gestæ d iv i A u g u sli, 2e édit., 1883, p. 161-178, 
a démontré qu’une inscription, trouvée à Tivoli en 1764, 
ne pouvait convenir qu’a Publius Sulpicius Quirinius. Or 
elle affirme qu’il fut deux fois légat de Syrie, iterum  
S y ria n t (ob linu it). 11 n’est donc plus nécessaire de re
courir à l'in terprétation , en apparence forcée, de npwxr) 
dans le sens de itporipi .  Toutefois la difficulté reste, 
car la première légation de Quirinius en Syrie n ’a pu 
avoir lieu qu’en 751 , ou au plus tôt à la fin de 750 de 
Rome, par conséquent après la m ort d'Hérode. Pour la 
résoudre, on a pensé que le recensement dont parle saint 
Luc avait été commencé avant l’an 750 de Rom e, par le 
gouverneur de ce temps, qui pourrait être Sentius Satur- 
ninus, nommé par Tertullien, Cont. Marcion., IV, 19, t. il, 
col. 405; m ais, interrom pu par la mort d’Hérode, il ne 
put èlre achevé que quand Quirinius prit, vers 751, pos
session de sa province. Cf E. Desjardins, Le recense
m ent de Quirinius dans la Revue des questions histo
riques, 1867, t. n , p. 5 -6 5 ; Patrizi, Delta descrizione  
universale m entovala du San  L u ca ,  Rome, 1876; F. Vi
gouroux, Le Aouveau Testam ent et les découvertes 
archéologiques m odernes, 2» édit., 1896, p. 89-130. Ainsi 
en tendu, le texte de saint Luc confirm erait l'opinion qui 
place la naissance du Sauveur avant Tan 750 de Rome. En 
effet, l’édit de recensem ent général de l’empire a dù être
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postérieur à la pacification universelle, m arquée par la 
ferm eture du temple de Janus, à Rome. Ce fait ne se 
produisit qu’au milieu de l’été de l’an 746, huit ans avant 
l’ère vulgaire. La naissance de Jésus-C hrist doit se fixer 
au 25 décembre de l’une des trois années 747, 748 et 749 
de Rome.

La plupart des chronologistes choisissent l’une de ces 
trois années et justifient leur préférence par le rapport 
qu’ils établissent entre la naissance du Sauveur et les 
autres données chronologiques de 1 Évangile. Or saint 
Luc nous apprend encore, n i ,  1 et 23, que saint Jean- 
Baptiste commença sa mission la quinzième année de 
T ibère, et que Jésus était âgé d’environ 30 ans quand il 
reçut le baptêm e des mains de son précurseur. Mais on 
a supputé les années de Tibère de deux m anières diffé
rentes. Si l’on adopte la façon ordinaire de compter, le 
règne de Tibère part de la m ort d’Auguste, qui eut lieu 
le 19 août 767 de Rome. La quinzième année de Tibère 
court donc du 19 août 781 au 19 août 782, 28-29 de notre 
ère. En retranchant exactement 30 a n s , la naissance de 
Jésus tom berait en 751; mais cette date ne se concilierait 
pas avec la m ort d’Hérode, survenue en 750. 11 faut donc 
entendre les mots « environ trente ans » dans un sens 
plus large, et au sentim ent de Keppler, ils peuvent se 
dire d’un homme qui a plus de 25 ans et moins de 35. 
Si on suppose Jésus né en 747, il aurait eu de 34 à 35 ans 
l’an xv de T ibère; s’il est né seulem ent en 749, il aurait 
eu alors de 32 à 33 ans. Plusieurs chronologistes ont 
compté la quinzième année de Tibère non de la m ort 
d’Auguste, mais de l’association de T ibère à la puissance 
tribun itienne, l ’an 765 ou 764 de Rome. Elle tomberait 
ainsi en 779 ou 778. Par conséquent, Jésus, fû t-il né dès 
747, n ’aurait encore à l’époque de son baptême qu’envi
ron trente et un ans.

Quant à la durée de la vie publique de Jésus, elle a 
été réduite à une année par quelques anciens pour des 
raisons peu fondées, que saint Irénée , Contra hæreses, 
I I ,  22, t. v i i , col. 781-783, a fortem ent réfutées. Eusèbe 
de Césarée, U. E .,  i, 10, t. xx, col. 112, et Demonst. ev., 
1. v i i i , t. x x n , col. 625 et 628, l’a étendue à trois ans et 
demi. Des com m entateurs m odernes adoptent ce chiffre, 
m ais en se référant aux Pâques expressément mention
nées par saint Jean et en entendant de cette solennité 
la fê te  des J u ifs ,  dont il est parlé , Joa., v, 1. Cepen
dant beaucoup ne donnent à la prédication du Sau
veur qu’une durée de deux ans et dem i, et avec saint 
Irénée , loc. c it., et saint Jérôm e, In  Isa ia m ,  1. ix , 
t. xxiv, col. 330, ils ne reconnaissent que trois Pâques. 
La prem ière suivit de près le baptêm e, Joa., il ,  13; la 
seconde fut précédée de peu par la multiplication des 
pains, v i, 4; la troisièm e fut celle de la passion, x m , 1. 
Si donc N otre-Seigneur a été baptisé l’an xv de T ibère, 
la prem ière Pâque de son m inistère eut lieu en 782 de 
R om e, l’an 29 de l’ère vulgaire, et la de rn iè re , celle de 
la passion, l’an 31 ou 32, 784 ou 785 de Rome.

La date de la m ort de Jésus serait ainsi fixée à une 
année p rès, et on pourrait la contrôler en déterm inant 
en quelle année le jour de la m ort se trouve être un 
vendredi. Marc., xv, 42; Luc., x x m , 54; Joa ., x ix , 31. 
M alheureusement cette question si simple se complique, 
et il s’agit de savoir si ce vendredi fut le 14 ou le 15 nisan. 
Or sur ce point les chronologistes et les comm entateurs 
se partagent en deux camps. Voir t. n ,  col. 408-413. Si 
le vendredi de la m ort du Sauveur était le 14 n isan , il 
faut élim iner l'an  32, durant lequel le 14 nisan com
m ença le samedi soir, et accepter l’an 33, durant lequel 
ce jour tom ba, à la m anière de compter des Juifs, du 
jeudi soir au vendredi soir. P ré fè re -t-o n  le 15 n isan , ce 
jo u r du prem ier mois n ’est tombé un vendredi que 
Tan 30, 31 et 34 de l’ère vulgaire, pour restreindre les 
recherches entre les années 28 à 34. On le voit donc 
par ce court ré su m é, les dates et la durée de la vie de 
Jésus-C hrist sont incertaines. Toutefois les travaux des

savants ont notablement réduit les lim ites de l’incerti
tude. Il semble en résulter qu’on doive fixer l’époque de 
la naissance du Sauveur entre les années 747 et 749 de 
R om e, ou 7 et 5 avant l’ère chrétienne, et celles de sa 
m ort entre les années 29 et 33 de notre ère. La durée de 
la vie de Jésus flottera entre un m inim um  de 33 et un 
maximum de 38 années.

Cf. M agnan, ü e  anno n a ta li C hristi, Rom e, 1772; 
Keppler, De Jesu Christi vero anno na ta litio , Francfort, 
1606 ; De vero anno qito æ ternus Dei filius h u m a n a m  
n a tu ra m  in  utero benedictæ Virginis M ariæ a ssum psit, 
Francfort, 1614; Sanclernente, De vulgaris æræ em enda- 
tione, R om e, 1793; Fréret, Éclaircissem ent sur l’année 
et sur le temps précis de la mort d ’Hérode le G rand, 
roi de Judée, dans les M émoires de l’A cadém ie des ins
criptions, 1754, t. xxi, p. 278-298; Iluschke, Ueber den  
zur Zeit der Geburt Jesu Christi gehaltenen Census, 
B reslau, 1840 ; Ueber den Census u n d  die S teuefaer- 
fassung der frü h eren  rom ishcen K aiserw elt, Breslau, 
1847 ; W ieseler, Chronologische Synopse der vier E van- 
gelien, Ham bourg, 1843; Patrizi, De evangeliis libri 
très, F ribourg-en-B risgau , 1853; H. W allon , L’autorité  
de l’É va n g ile , 3e édit., Paris, 1887, p. 329-413; Zumpt, 
Das Geburtsiahr Christi, Leipzig, 1869; H. Lutteroth, Le 
recensement de Q uirinius en Judée , Paris, 1865; Mé- 
m ain , L a  connaissance des tem ps évangéliques, 1886 ; 
L junberg, Chronologie de la vie de Jésus, Paris, 1878; 
Riess, Das Geburtsiahr Jesu C hristi, Fribourg-en-Bris
gau, 1880; Nochmals das Geburtsiahr Jesu C hristi, 
ib id .,  1883; Schegg, Das Todesiahr des Kônigs Herodes 
u n d  das Todesiahr Jesu C hristi, Munich, 1882; Le Hir, 
Bésm né chronologique de la vie du  Sauveur, dans l’Uni
versité catholique, 1889, p. 6-27 et 189-202; M. Velicky, 
Quo anno D om inas noster m ortuus s it, quæstio insti- 
tu itu r, P rague, 1892.

X. C h r o n o l o g i e  d e  l ’h i s t o i r e  d e s  A p ô t r e s . — Nous 
n ’avons pour la fixer que quelques dates, des Actes des 
Apôtres et des épîtres de saint Paul. L’histoire aposto
lique commence à l’ascension de Jésus, qui eut lieu qua
rante jours après la résurrection. Dix jours plus ta rd , le  
Saint-Esprit descendit su r les Apôtres. Act., n ,  1. Ces 
faits se passaient l’année même de la m ort du Sauveur, 
leu r date varie donc suivant celle qu’on adopte pour ce 
dernier événement. La m ort d’Hérode Agrippa Isr, rap
portée Act., x i i , 19-23, déterm ine l'époque du m artyre 
de saint Jacques et de l’em prisonnem ent de saint Pierre. 
D’après Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, vin, 2, ce roi célébrait 
alors des jeux en l ’honneur de l’em pereur Claude. C’était 
en Tan 44 de notre ère. 11 n ’est pas nécessaire cependant 
d’admettre que la persécution d’Hérode Agrippa contre 
les chrétiens ait eu lieu Tannée même de sa m ort, et on 
peut supposer avec Patrizi, I n  A ctus Apost. com m ent., 
1867, p. 93 et 96, et Fouard , S a in t Pierre et les pre
m ières années du  christian ism e, 1886, p. 527-531, qu’il 
s’est écoulé plusieurs années dans l’intervalle. Aussi ces 
critiques placent-ils la m ort de saint Jacques et l’em pri
sonnem ent de saint Pierre en Tannée 42.

La prem ière mission de Saul et de Barnabé est posté
rieure à la m ort d llé ro d e  Agrippa. Il faut donc la fixer 
au plus tôt à la fin de Tannée 44. Cette date peut servir 
de point de repère dans la vie de saint Paul. L’Apôtre 
des Gentils, avant son voyage à Jérusalem , avait passé 
un an à Antioche. Act., xi, 26. Si on tient compte de son 
retour à T arse, Act., ix , 30; G ai., i ,  21, et des trois 
années de séjour en Arabie et à Damas, Gai., i ,  17, on 
doit reporter sa conversion à cinq ou six ans auparavant. 
D’autres considérations confirment ces conclusions, qui 
ne sont qu’approximatives. Arétas, roi d'Arabie, domi
nait à Dam as, quand saint Paul dut en sortir. II Cor., 
xi, 32. Or on pense généralem ent que ce roi reprit cette 
ville après lu, m ort de T ibère, survenue le 16 mars de 
Tan 37. Voir A r é ta s  IV P h i l o d ê m e ,  t. i ,  col. 9 4 3 -9 4 4 . 
D’autre part, la persécution des Juifs contre les chrétiens,
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à laquelle Saul prit part, Act., v i i i , 57, n ’a pu avoir 
lieu qu'après le départ de Pilate.

Une autre date certaine nous est fournie par les rap
ports de saint Paul avec le procurateur Félix. L’Apôtre 
était captif à Césarée depuis deux ans, quand Félix fut 
remplacé par Portius Festus. Act., xxiv, 27. Or Félix fut 
rappelé à Rome par N éron, en 60 ou 61. Devant Festus, 
saint Paul en appela à César; il voyagea tout l’hiver et 
arriva à Rome au printem ps de l’année 61 ou 62. Il de
m eura deux ans prisonnier. Act., xxvm , 30. C’est donc 
en 63 ou 64 que se passèrent les derniers événements 
racontés par le livre des Actes, et que peu t-ê tre  cette 
histoire fut composée. Voir A c tes  d e s  A p ô t r e s , t. i ,  
col. 155. Telle est la date extrême de l’histoire inspirée 
des Apôtres. Mais l’époque du départ de Félix aide à 
déterm iner la place chronologique des faits antérieurs. 
Si saint Paul quitta Césarée en 61, sa captivité en cette 
ville avait commencé en 59. Il était sorti d ’Éphèse un  an 
auparavant, Act., xx, 1 ; I Cor., xvi, 8, et son séjour dans 
cette ville avait duré près de trois ans. Act., xix, 8 et 10; 
xx , 31. Après sa seconde m ission, qui avait été d’une 
année au m oins, l’Apôtre était resté un  an et six mois à 
Corinthe. Act., xvm , 11. Six années s’étaient donc écou
lées avant le concile de Jérusalem , Act., xv, 4-6 , qui eut 
lieu ainsi en Tan 52. Si Ton compte les quatorze années 
qui ont précédé la présence de saint Paul à ce concile, 
Gai., h ,  1 , et les trois années qui ont séparé sa conver
sion de son prem ier voyage à Jérusalem , Gai., i ,  18, on 
aboutirait à dater la conversion à Tan 34. R. Cornely, 
H istorien et critica introduclio , t. m , 1886, p. 344-345, 
et Comment, in  Nov. Test, p a r s n ,  t. m , 1892, p. 418-419. 
Tout en m aintenant l’intervalle de d ix -sep t ans entre  le 
concile de Jérusalem  et la conversion de Saul, on peut 
cependant placer cette dernière en 37, si on se rappelle 
« que les Juifs ont coutume de compter Tannée inachevée 
et incom plète, comme si elle était pleine ». Fouard, 
S a in t P ierre , 1886, p. 527. En supputant ainsi, le p re
m ier voyage de saint Paul à Jérusalem  aurait eu lieu 
en 39, et le second en 52. Fouard , S a in t P a u l, ses m is
sions, 1892, p. 533-537; Anger, De tem porum  in  A ctis  
Apostolorum ra tione, Leipzig, 1833; W ieseler, Chrono
logie des apostolichen Ze ita lters, Gœttingue, 1848; Pa
trizi, In  Actus Apost. com m ent., Rome, 1867, p. 209-225; 
Anderdon, Fasti apostolici, Londres, 1882. Les dates 
de la composition des épîtres et de l’Apocalyse sont du 
domaine de l’Introduction biblique et n’appartiennent pas 
à la chronologie sacrée, entendue strictem ent comme 
nous 1 entendons ici. J. Bûcher, Die Chronologie des 
N euen Testam ents, Augsbourg, 1865.

X I- — T ableau  c h r o n o l o g iq u e  d e s  p r in c ip a u x  é v é 
n e m e n ts  b ib l iq u e s . — Ce tableau résum era notre travail 
et présentera, à titre  de simple renseignem ent, les dates 
principales de la Bible. Toutes celles qui précèdent la 
prise de Sam arie sont plus ou moins incertaines. Nous 
les indiquerons, à partir de la vocation d’A braham , d’après 
la chronologie ordinairem ent reçue, quoiqu’elle soit dou
teuse , jusqu’à l’établissement de la royauté et q u e , même 
à cette époque, ii y ait lieu de penser qu ’elle fait com
m encer trop tôt les règnes des rois de Juda et d’Israë l, 
avant la prise de Samarie dont la date est assurée et 
incontestable :

Création du monde et création de
l’homme  .........................................Dates inconnues

D é lu g e .....................................................Date inconnue
Arrivée d’Abraham en Palestine . . 2138 avant J.-C.
Naissance d’I s a a c .................................2113
Naissance d’Ésaü et de Jacob. . . .  2053 
Descente de Jacob en Égypte. . . . 1923 
Exode et promulgation du Décalogue. 1493 
Mort d’Aaron et de Moïse. Fin du sé

jour dans le d ésert............................ 1453
Conquête de la terre  promise par Jo

s u é .........................................................  1453-1446
DICT. DE LA BIBLE.

Mort de Josué......................................... 1428 avant J.-C .
Servitude sous Chusan Rasathaïm . . 1409-1401
Othoniel et paix qui s u iv i t .................. 1401-1361
Servitude sous les Moabites................  1361-1343
Aod et paix dans le sud de la Pales

tin e ..............................................  1343-1263
Servitude du nord de la Palestine.

Débora et B a rac ..................................  1323-1263
Servitude sous les Madianites. . . . 1263-1256
Gédéon et paix.........................................  1256-1216
Abimélech................................................ 1216-1213
Thola............................................................ 1213-1190
J a ïr ............................................................. T190-1168
Héli et servitude sous les Philistins

(ouest du J o u rd a in ) ........................... 1168-1128
Exploits de S a m s o n ................................1148-1128
Samuel jusqu’à la bataille de Mas-

p h a th .................................................  1128-1108
Servitude sous les Ammonites (est du

Jo u rd a in ) ................................................1168-1150
Jephté........................................................... 1150-1144
A b e sa n ........................................................1144-1137
A bialon........................................................1137-1127
Abdon.........................................................1127-1119
Samuel depuis la bataille de Masphath

jusqu’à S aü l.........................................  1108-1095
Saül............................................................. 1095-1055
David.....................   1055-1015
Salomon....................................................1015-975
Construction du te m p le ....................... 1011 avant J.-C .
Avènement de Roboam et de Jéro

boam Ier...................................................975
Mort de Roboam et avènement d’Abia. 958 
Mort d’Abia et avènement d’Asa. . . 955 
Nadab succède à Jéroboam Ier. . . 954 
Assassinat de Nadab et avènement de

Baasa........................................................ 953
Éla succède à B aasa ................................930
Zambri règne sept jo u rs ....................... 930
Amri le rem place....................................930
Avènement d ’A c h a b .............................918
Avènement de Josaphat en Juda . . 914 
Avènement d ’Ochozias, fils d’Achab. 897 
Avènement de Joram , fils d’Achab. 896 
Avènement de Joram  en Juda. . . . 889
Avènement d’Ochosias.........................884
Avènement de J é h u .............................884
Avènement d’Athalie.............................883
Avènement de J o a s .............................877
Avènement de Joachaz, fils de Jéhu. 856 
Avènement de Joas, fils de Joachaz. 840
Avènement d’A m a s ia s ........................ 838
Avènement de Jéroboam I I ................ 824
Avènement d’Ozias ou Azarias . . . 809 
Avènement de Zacharie, fils de Jéro

boam I I ................................................... 772
Avènement de S e l lu m .........................772
Avènement de M an ah em .................... 771
Avènement de Phacéia, son fils . . 761
Avènement de P h a c é e .........................759
Avènement de J o a th a m .....................757
Avènement d’A c h a z .............................741
Avènement d’Osée.................................729
Avènement d’É zé ch ia s ........................ 726
Prise de S a m a r ie ....................................721
Avènement de Manassé........................ 697
Avènement d’A m d n .............................642
Avènement de Josias.............................640
Avènement de Joachaz ........................ 609
Avènement de Jo a k im .........................609
Prem ière déportation à Babylone. . 606 
Avènement de Jéchonias ou Joachin. 598 
Avènement de Sédécias........................  598 avant J.-C .

II . — 24



739 C H R O N O L O G I E  B I B L I Q U E  — C H R Y S O L I T H E 740

Prise de Jérusalem ................................. 587 avant J.-C .
Édit de Cyrus pour rebâtir Jérusalem

et retour de Zorobabel.................... 536
Achèvement du second temple . . . 516
Retour d ’E sd ra s .....................................457
Retour de N é h é m ie .............................445
Départ définitif de Néhémie pour la

c o u r ..................................................... 433
Alexandre visite Jé ru sa lem .................332
Ère des Séleucides.................................312
Antiochus Épiphane prend Jérusalem . 170
Soulèvement de M athathias................ 167
Sa m ort et avènement de Judas Ma

chabée ................................................. 166
Restauration du te m p le .................... 164
Mort de Judas Machabée.....................161
Jonathas, grand p r ê t r e .....................161-143
Sim on, ethnarque et grand prêtre. 143-135 
Indépendance de la nation juive. . . 142 
Mort d’Hérode le Grand et naissance

de Jésus............................................ 4 av. notre ère.
Déposition d’Archélaüs et Coponius,

1er procurateur de la Judée. . . .  6 après J.-C .
Jésus au m ilieu des docteurs. . . .  8
Marcus Ambivius, 2° procurateur. . 9
Annius Rufus, 3e procurateur . . .  12
Mort d’Auguste. T ibère, em pereur . 14
Valerius Gratus, 4e procurateur. . . 15
Pontius P ilatus, 5e p rocurateur. . . 26
Commencement de la vie publique de

J é s u s ................................................... 26
Mort de Jésus; Ascension et Pente

côte ....................  29
Mort de Philippe le tétrarque . . .  33
Conversion de saint P a u l......................... 34
Destitution de Pilate, qui est remplacé 

par Marcellus, 6e procurateur. . . 36
Mort de Tibère et avènement de Ca-

lig u la ...................................................37
Hérode Agrippa Mevient tétrarque de

la T ra c h o n itid e ....................   37
Exil d’Hérode A n tip a s .......................39
Hérode Agrippa devient tétrarque de

la Galilée et de la P é r é e ...............39
Prem ier voyage de saint Paul à Jé 

rusalem  ..................................................... 39
Meurtre de Caligula et avènement de

Claude  .......................................... 41
Hérode Agrippa est roi de Judée . . 41
Mort de saint Jacques et emprison

nem ent de saint P ie rre ......................... 42
Mort d’Hérode Agrippa. La Judée est 

replacée sous la domination directe 
de Rom e; Cuspius Fadus, 7e p ro 
curateur......................................................44

Prem ière mission de saint P au l. . . 44 
Tibère A lexandre, 8e procurateur. . 45
C um anus, 9e procurateur.........................48
Félix , 10= p ro c u ra te u r............................. 52
Concile de Jérusalem  et deuxième

mission de saint Paul............................. 52
Hérode Agrippa 11 devient tétrarque. 53
Avènement de N é r o n . ............................. 54
Troisième mission de saint Paul . . 55 
Saint Paul quitte Éphèse après un sé

jo u r de trois a n s ......................................58
Captivité de saint Paul à Césarée. . 59
Portius Festus, 11e procurateur. . . 60
Saint Paul part de Césarée pour

R o m e..........................................................61
Albinus, 12= procura teu r......................... 62
Saint Paul à Rome et fin du récit 

des A c te s ..................................................63

Gessius F lorus, 13= procurateur . . 64 de notre ère.
Vespasien, légat impérial en Syrie. 67
Martyre de saint Pierre et de saint

Paul à Rom e.............................................67
Avènement de G alba................................. 68
Avènement d’O thon, de Vitellius et

de Vespasien.............................................69
Prise de Jérusalem  par Titus . . . .  70

Bibliographie. — Greswell, F asti tem poris catholici 
and  Orig. Calend., Oxford, 1552; J. Scaliger, De em en- 
datione tem p o ru m ,  1583; Calvisius, Opus chronologi- 
cum, 1606; Petau, De doctrina tem porum , 1627; Ratio- 
n a riu m  tem porum , 1633-1634; L. Capellus, Chronologia 
sacra, Paris, 1655; Ussher, A nnales Veteris et Novi Testa
m enti, Oxford, 1650; Ph. Labbe, Regia  E p itom e historiée 
sacræ et p ro fa n æ , 1651; J. M arsham , Chronicus canon 
æ gypliacus, hebraicus et græcus, 1672 ; Pezron, L ’a n ti
quité des tem ps établie et d é fen d u e , 1687; Défense de 
l’a n tiq u ité , etc., 1691; J. Hardouin, Chronologia Veteris 
T estam en ti, Paris, '1697; J. N ewton, The chronology o f 
ancient K ingdoms aniended, 1728 ; N. Lenglet-Dufresnoy, 
Tablettes chronologiques de l’histoire un iverselle , 1738; 
des Vignoles, Chronologie de l’histoire sa in te, Berlin, 
1738; Bengel, Qrdo tem porum , S tu ttgart, 1741; L ’art 
de vérifier les dates, par les Bénédictins de Saint-Maur, 
1750; Heeren, Handbuch der Geschichte der S taa ten  des 
A lte r th u m s , 1799; W . Haies, Netv A nalysis o f  chrono
logy, 1809-1814; Ideler, H andbuch d er m athem alischen  
u n d  technischen Chronologie, Berlin, 1825-1826, et Lehr- 
buch der Chronologie, Berlin, 1831 ; Mangold, Lehrbuch der 
Chronologie, Munich, 1829; Tiele, Chronologie des A . T., 
Brème, 1839 ; Seyffarth, Chronologia sacra, Leipzig, 1846 ; 
M atzka, D ie Chronologie in ih rem  ganzen U m fa n g e , 
V ienne, 1844 ; Ja tho , Grundzüge der alttestam entliche  
Chronologie, Hildesheim , 1856; Rôckerath , Biblische  
Chronologie, Munster, 1865; J. Raska, Die Chronologie 
der Bibel in  E in k la n g  m it  der Zeitrechnung der 
A egypter und  A ssyrier, Vienne, 1878; A. Schafer, Die 
biblische Chronologie, M unster, 1879. E. M angenot.

CHRYSOLITHE. H ébreu: larsïé, Exod., x x v i i i ,  20; 
xxxix , 13; Ezech., i ,  16; x ,  9 ; x x v i i i ,  13; Cant., v, 14; 
D an., x ,  6; Sep tan te : ypuuikiôoç, Exod., x x v i i i ,  20; 
xxxix , 13; Ezech., x x v i i i ,  13; ©apai'î, Cant., v, 14; 
Dan., x ,  6 ;  ©apaeiç, Ezech., I , 16; àvôpay.o;, Ezech., 
x ,9 ; Vulgate : C hrysolithus, Exod., x x v ii i ,  20; xxxix, 13; 
Ezech., x ,  9; x x v i i i ,  13; Dan., x-, 6; hyacin thus, Cant., 
v, 14; quasi visio m a r is ,  Ezech., i ,  16. — Apoc., xx i, 
20, yp'jaàXi0oç; Vulgate, chrysolithus.

I . D e s c r ip t io n . — La chrysolithe des anciens ne paraît 
pas être la pierre que nous appelons m aintenant de ce 
nom. D’après Brongniart, Traité  de M inéralogie, in-83, 
P a ris , 1807, t. i , p. 241, nous nommons topaze la chry
solithe des anciens, tandis que la topaze des anciens serait 
notre chrysolithe. Son nom grec de ypuuôXiOo;, « pierre 
couleur d’or, » semble corroborer cette opinion, puisque 
de nos jours la chrysolithe est verte. Cependant un  ma
nuscrit herm étique, Énoch, dit que la chrysolithe est 
jaune cofnme l’or, qu’elle jette des rayons comme du 
feu , et qu’enfin « elle est semblable à l’eau de la m er ». 
S. Isidore, E tym olog ., 1. xvi, c. xv, 2, t. l x x x ii, col. 580, 
a copié cette dernière version : « semblable à l’or avec 
l’aspect de couleur m arine. » Un ouvrage anonyme 
de 1372, L e  propriétaire des choses, dit également :
« Crissolite est une pierre de Ethiopie, qui reluist comme 
or, et estincelle comme feu e t a la couleur de la m er 
qui décline à verdure. »

La chrysolithe moderne (fig. 275,1) cristallise en prisme 
oblong hexaèdre, à côtés inégaux, term inés par deux pyra
mides tétraèdres. Elle est d’un beau vert pomme, clair et 
vif. La topaze ou chrysolithe de l’antiquité (fig. 275,2) est 
au contraire de forme octaèdre, tronquée, de couleur de



741 C H R Y S O L I T H E  — C H R Y S O P R A S E 742

jonquille ou de citron. Elle contient une grande quantité 
d’alum ine, 0,47 à 0,50; de silice, 0,28 à 0,30; de l’acide 
tluorique, 0,17 à 0,20, et du fer, 0 à 0,4. On trouve 
cette pierre précieuse à Ceylan, en Arabie, en Égypte. 
On estimait surtout celles de l’Inde et celles de T ibara , 
près du Pont-E uxin. P line, H. N ., xxxvn, 42. Ce natu
ra liste , H. N .,  xxxv il, 45, énum ère plusieurs espèces de 
chrysolithes : la chrysélectre, jaune d 'am bre; la leuco- 
chryse, avec une veine blanche; la m éliehryse, ainsi 
nommée parce qu’il semble qu’un miel p u r passe à tra 
vers un o r diaphane; enfin la xanthe tout à fait commune. 
Dans l’antiquité et au moyen âge on attribuait à la chry- 
solithe la vertu de chasser les craintes nocturnes et les

dém ons, et on la regardait comme excellente pour les 
maladies d’yeux. F. DE Mély.

II. E x é g è s e . — Le mot hébreu qui correspond dans le 
texte original au yp-j<s6).iboç des Septante et au chrysoli- 
thus  de la Vulgate est tarUà. C’est la dixième pierre du 
rational ou pectoral du grand prêtre. Exod., x x v m , 20; 
xxxix, 13. Dans la fameuse vision des chérubins, Ezéch., 
i ,  16; x , 9 , dit que les roues avaient l'aspect du tarUs. 
Parm i les pierres précieuses qui ornaient les vêtements 
du roi de Tyr, Ezéch., xxvm , 13, est énum éré le tarsis. 
Les mains de l’épouse du Cantique, v, 14, sont chargées 
de bracelets d’or, ornés de tarHS. Dans une de ses vi
sions, Daniel, x , 6 , aperçoit un  homme vêtu de lin , les 
reins ceints d’une ceinture d’or et le corps couleur de 
tarëU. Aucun des caractères m arqués dans ces textes ne 
nous fait connaître la nature et la couleur de la pierre 
ainsi nommée. On y a vu généralement la chrysolithe. 
C’est la traduction habituelle des Septante, quand ils ne 
transcrivent pas sim plem ent le mot hébreu. La Vulgate 
rend aussi cette expression par chryso lithus, sauf deux 
fois où elle met hyacinthus, Cant., v, 14, et visio m aris, 
Ezéch., i ,  16. Aquila, Josèphe, A n t. ju d .,  I I I ,  v i i , 5; 
saint Épiphane, t. x l i i i , col. 300, voient un '/pucuD.iâo; 
dans le tarSîS qui figure parmi les pierres précieuses du 
rational. Les Targums, Exod., xx v m , 20, traduisent 
tarSiS par d t o ,  kerûm  y a m n iâ ;  le prem ier mot 
n ’est p eu t-ê tre  que le grec yp&ga, couleur; d’où le 
sens de couleur de mer, aigue-m arine.

Le nom hébreu du tarsiS paraît en indiquer la prove
nance : TarSiS est un  nom de pays qui désigne les 
contrées maritim es situées à l’ouest de la Palestine, pro
bablement l’Espagne. C’est de là que les Phéniciens 
devaient apporter la pierre de tarsis en Syrie et en 
Egypte. Or P line, 11. N ., xxxvn , 43, mentionne une 
espèce de chrysolithe qu'on trouve en Espagne. — Quant

au chrysolithe de saint Jean , ce serait plutôt ce que 
nous appelons m aintenant la topaze orientale ou corindon 
jaune doré. E. L e v e s q u e .

CHRYSOPRASE. G rec: •/puaôrcpxsoç, avec les va
riantes -/puaÔ7ipa!7ao;, •/p-JtréTtpocaio;, ^puad7tpa<70v; Vul
gate : chrysoprasus. Apoc., xx i, 20.

I. D e s c r ip t io n . — Cette p ierre (fig. 276) tire son nom 
de sa couleur d ’or, yçrjaôf, jointe à celle du poireau, 
npxffov, semblable à la fougère séchée. C’est une prase qui 
chatoie des rayons d’un vert jaunâtre, comme s’il renfer
mait des particules ou points d’or. C’est aussi la chry- 
soptère de l’antiquité. P line , H. N ., xxxvil, 20, la donne 
comme une sorte de chrysobéril. Plus lo in , H . N ., 
xxxvn , 34, il distingue plusieurs espèces de pierres 
vertes, et il ajoute : « A toutes ces espèces on préfère la

276. — Chrysoprase.

chrysoprase, qu i, elle aussi, a la couleur du suc de 
poireau, mais dont la nuance va un  peu de la topaze 
à l’or : la grosseur en est te lle , qu’on en fait même des 
coupes et très souvent des cylindres. » Il faut rem arquer 
qu’en ce dern ier endroit, ch. 34, Pline écrit : chryso- 
prasius, et non plus chrysoprasus comme au ch. 20. 
Isidore de Séville, E tym o lo g .,  XVI, v i i ,  7 ;  xiv , 8 , 
t. l x x  x n , 571, 579, suit Pline, même dans la distinction 
des deux noms, chrysoprasius et chrysoprasus. Mais il 
semble avoir été le prem ier à d ire, ib id ., col. 579, que 
la chrysoprase brillait dans l’obscurité. 11 se pourrait que 
le vers de Prudence :

Te quoque conspicuum structura in te rserit,
Ardens chrysoprase.

ait été le point de départ de cette croyance, conservée 
par quelques auteurs. Ou ne se ra it-ce  pas plutôt une 
confusion avec ce que P line, H. N ., xxxvn , ;>G, dit de 
la chrysolampe ? Cf. Isidore de Séville, E tym olog ., 
t. l x x x ii  , col. 579, note d. En résum é, c’est un silex dont 
la pesanteur spécifique est de 3,25 ; elle contient 0,96 de 
silice et 0,01 de nickel : c’est à ce dernier qu on attribue 
sa coloration verte. Il ne faut pas la confondre avec le 
quartz prase, qui est tout à fait différent. F. de Mély.

II. E x é g è s e .  — La chrysoprase est nommée la dixième 
parmi les pierres de la Jérusalem  céleste. Apoc., xxi, 20. 
La difficulté d’identifier le ypwjàiïpauo; de saint Jean avec 
la chrysoprase m oderne, vient de ce que celle-ci ne se 
rencontre m aintenant dans l’ancien monde qu’en Silésie, 
et paraît avoir été inconnue aux anciens. Cependant 
4V. King, A n tique  Genis, in -8 ° , Londres, 1860, p. 59, 
prétend qu’on trouve quelquefois cette pierre dans les 
bijoux égyptiens, alternant avec des grains de lapis- 
lazuli; aussi plusieurs interprètes y voient la chrysoprase 
de saint Jean. Si l’on admet que les pierres précieuses 
mentionnées par l’apôtre dans les fondements de la Jé ru 
salem céleste ont toutes leu r équivalent dans les douze 
pierres du rational, la chrysoprase correspondrait au
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Sebo, l’agate : la chrysoprase est b ien , en effet, une sorte 
d’agate ou calcédoine verte. E. L e v e s q u e .

CHRYSOSTOM E. Voir J e a n  C h ry s o s to m e .

CHUB (hébreu : K ûb), nom de pays ou de peuple qui 
ne se lit que dans Ézéchiel, x x x , 5. Chub est nommé 
avec Kus, Put, Lud, les Arabes (ou un m élange de m er
cenaires égyptiens) et « les fds de la terre de l’alliance », 
c’est-à-dire les Chananéens ou bien les Juifs réfugiés en 
Égypte (d’après la Vulgate, « l’Éthiopie, la Libye, les Ly
diens, tout le reste des peuples et les fils de la terre de l’al
liance »). Le prophète leur annonce à tous qu’ils périront 
par le glaive. Chub devait être au m ilieu des peuples 
énum érés par Ézéchiel ou au moins dans leur voisinage, 
mais il est impossible de déterm iner avec certitude ce 
qu’il faut entendre par ce nom. On a émis à ce sujet les 
hypothèses les plus diverses. — 1° D’après les u n s , il 
s’agit d'une ville, soit Cobé ( KoSrj ), près de l’océan Indien, 
Ptolémée, iv, 7, 10, localité qui paraît trop éloignée pour 
que le prophète en ait parlé ; soit Chobat (Xwêcrr) en Mau
ritanie, Ptolém ée, iv, 2 , 9 ; soit Cobion (Xwêiov) dans le 
nome Maréotique, en Égypte. Ptolémée, iv, 5. Ces identifi
cations peuvent s’accorder difficilement avec le texte, qui 
semble parler d’un peuple ou du pays qu’il habite, non 
d’une ville. — 2° D’autres supposent qu’il y a une alté
ration dans le texte et qu’au lieu de Kûb  il faut lire Lub, 
« les Libyens ». C’est ainsi, d isent-ils, qu’ont traduit les 
Septante. On objecte contre cette hypothèse qu’il n ’est 
pas certain que la version grecque rende K ûb  par Acêoeç, 
parce que c’est p eu t-ê tre  le nom  de P u t  qu’elle traduit 
ainsi, comme elle l’a fait dans d’autres endroits. Ezech., 
xxvn, 10; xxxvm , 5; Je r., x lv i ,  9. De plus, dans le texte 
hébreu , les Libyens ne sont jam ais désignés sous le nom 
de L ub , mais toujours sous celui de Lubini, II Par., 
x ii ,  3; xvi, 8; Nah., m , 9, etc. — 3» Un m anuscrit hébreu 
lit 3123, Kenûb, au lieu de 313, Kûb. On a rapproché cette 
leçon de l’égyptien Keneb (IL Brugsch, Die âgyptische  
V ôlkerta fe l, p. 45), qu i, dans la tablette statistique 
de Thothmès III (XVIIIe dynastie), désigne l’ensemble 
des habitants du pays du sud , nègres et Éthiopiens. — 
Les anciens interprètes, tels que saint Jérôm e, igno
raient ce qu’était Chub ; nous l’ignorons encore.

F . Vig o u r o u x .
CHUN (hébi 'eu :  K û n  ; Septante : e x  t w v  è x à e x t m v  

[ i t 6 ) . e w v ] ) ,  ville d’Adarézer, roi de Soba, prise par David, 
qui en emporta « beaucoup d’a ira in , dont Salomon fit la 
m er d’airain et les colonnes et les vases d’airain ». I Par., 
x vm , 8. Dans le passage parallèle de II Keg., v m , 8 , le 
texte original porte B êrôtai, et la Vulgate Béroth, tandis 
que les Septante donnent la même traduction. Chun est-il 
une faute de copiste, ou bien rep résen te-t-il un autre 
nom de Béroth, ou enfin d é s ig n e - t- il  une ville diffé
ren te?  U est impossible de trancher cette question. Voir 
B é r o t h  3, t. i, col. 1625. Ceux qui le prennent pour une 
localité distincte l’assimilent à la Conna de l’Itinéraire 
d’Antonin (édit. P . W esseling, Amsterdam, 1735, p. 199), 
mentionnée entre Héliopolis et Laodicée. Cf. Gesemus, 
Thésaurus, p. 667. Cette ancienne cité se retrouverait 
aujourd’hui dans K o u n a , au su d -ouest de Ba'albek. 
Cf. K. Furrer, Die an tiken  S tàdte und Orlschaften im  
Libanongebiete, dans la Zeitschrift des deutschen Pa- 
lüslina-V ereins, Leipzig, t. v m , 1885, p. 34.

A. L e g e n d r e .
i .  CHUS (h é b re u : K ûS; Septante: Xo-jç; souvent 

transcrit Cousch par les auteurs m odernes), nom  du 
prem ier fils de Cham. Toute son histoire se résum e dans 
les paroles suivantes de la Genèse, x ,  6 -8  : « C hus, fils 
de Cham, eut pour fils Saba (h éb reu : Sebc(’), Hévila, 
Sabatha, Regm a, Sabatacha. Les fils de Regma furent 
Saba (héb reu : Sebâ') et Dadan. Chus engendra aussi 
Nemrod. » Cf. I Par., i ,  8-10. Toutefois le mot Kùs 
ne désigne pas seulement le p rem ier-n é  de Cham; c’est

encore le nom donné à la race issue de lui et aux ré
gions qu’elle habita. Que nous disent du peuple et du 
pays de Cousch les monuments tant sacrés que pro
fanes, et en premier lieu la Bible? La Bible place d’abord 
le pays de Cousch à l’est de la Palestine. L’auteur de 
la Genèse, II, 13, affirm e, en effet, que le Gihon, un 
des quatre fleuves du paradis terrestre , entoure tout 
le pays de Kùs; or il n ’est pas douteux que l’on ne 
doive placer à l’est de la Palestine le berceau de l’hu
m anité. De plus, Nemrod est Couschite, comme on l’a 
v u , et c’est lui qui fonda le royaume de Babylone. 
Gen., x, 8-10. De l’est, le pays de Cousch se porte vers 
le sud. Quand Moïse erre dans les terres de Madian, il 
épouse une fille d’un prêtre madianite qui est nommée 
Couschite, Exod., i i ,  et Num ., x n ,  1. Le second livre 
des Paralipom ènes, xx i, 16, nous dit à son tour que les 
Couschites sont lim itrophes des Arabes. Enfin, dans les 
parties les plus récentes de la Bible, le pays de Cousch 
et les Couschites sont constamment placés au sud de 
l’Égypte, IV Reg., x ix , 9; Is., x v m , 1 ;  xx , 3 , 5; 
x x x v ii, 9 , etc. On peut donc affirmer que, dans la géo
graphie biblique, le pays de Cousch a compris successi
vement les diverses régions que traversèrent au cours des 
siècles les descendants du p rem ier-né de Cham, c’est- 
à -d ire  les peuples issus de ses cinq fils: Saba, Hévila, 
Sabatha, Regma et Sabatacha. ( Voir ces mots.)

Cependant il n ’est pas absolument certain que le mot 
Couschite (héb reu : K û si) , dans la Bible elle-m êm e, ait 
gardé jusqu’à la fin la signification précise de descendant 
de Cousch, fils de Cham. Quand Jérém ie nous dit, 
x m , 23 : « Si un Éthiopien (KûU) peut changer sa peau, » 
il est bien évident qu’il fait allusion à la couleur b rune , 
foncée, sinon noire, des peuples que l’on connaissait alors 
sous ce nom dans la partie sud de l’Égypte; mais il est 
impossible de savoir si cette expression de Couschite est 
appliquée ici par le prophète à de véritables fils de Cousch, 
ou aux populations de couleur, quelle que fût leur ori
gine, fixées dans le pays appelé pays de Cousch, du nom 
de ses anciens habitants : les noirs, en effet, ne sont pas 
nécessairem ent des Couschites, comme on l’a cru trop 
souvent.

Les traducteurs grecs de l’Ancien Testament et toutes 
les versions faites sur les Septante, notre Vulgate elle- 
même qui en a subi l’influence, ont contribué dans une 
certaine m esure à répandre cette erreur, en identifiant 
perpétuellement les Couschites de la Bible avec les peuples 
que l’antiquité grecque ou latine a nommés Éthiopiens, 
c’e s t-à -d ire  bruns ou noirs, selon le" sens de ce m ot, 
On rem arque, en effet, que si KùS en hébreu désigne lu 
personne du fils de Cham, les Septante transcrivent exac
tem ent Xoùç, Gen., x , 6 -8 ; I Par., i ,  8 -1 0 ; m ais si le 
mot Kùâ signifie la race, le pays de ce nom , elle traduit 
toujours par AiOîo'i, Ai0io7ua, « É thiopien, Éthiopie. » 
On est assuré par le fait que, dans le langage des Sep
tan te , AiOio'k et Ai6ionf« se confondent avec la race ou 
le pays de KÙS du texte hébreu. On ne saurait en dire 
autant des auteurs profanes,_ grecs ou la tin s, qui ont 
appliqué la dénomination d’Éthiopiens d’abord et tout 
naturellem ent aux populations de couleur foncée, selon 
le sens du m ot, puis ensuite à une m ultitude de peuples 
dont on ignorait l’histoire ou les origines, à peu près 
comme aujourd’hui nous appelons Indiens une multitude 
de races absolument étrangères aux habitants des Indes, 
(Voir É t h io p ie .)

Les monuments égyptiens et assyriens ont au contraire 
gardé fidèlement le souvenir des fils de Cousch. Et 
d’abord ils connaissent par leur véritable nom les Cou
schites d ’Afrique. En égyptien, le mot même de Ke§ a été 
conservé. Voir P ierre t, D ictionnaire d ’archéologie égyp
tienne, Paris, 1875, art. E th iop ie; Maspero, Histoire a n 
cienne, Paris, 1886, p. 105, note 2; p. 115; p. 194, note 2; 
Ebers, A egypten  u n d  die Bûcher Mose's, Leipzig, 1868, 
p. 57-63. Et ce qui prouve bien que ce n’est pas là une
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rencontre purem ent fortuite de termes simplement homo
phones , mais bien un seul et même m o t, c’est que les 
Égyptiens s’en serven t, tout comme la Bible à ses der
nières époques, pour désigner les peuples situés au sud 
de l’Égypte. Dès la xn e dynastie, par conséquent plu
sieurs siècles avant Moïse, les m onuments égyptiens 
nous parlent du pays de Kes. (Lenorm ant, Histoire an 
c ienne, Paris, 1882, t. n ,  p. 109; D illm ann, Veber die  
A nfa n g e  des axum itischen  R eiches, B erlin , 1879, 
extrait des Abhandl. der kônigl. A ka d . der W issen- 
schaften , 1878, p. 180.) Sous la xviiie et la xixe dynasties, 
l’héritier présom ptif de la couronne d’Egypte portait le 
litre de fils royal ou prince de Kes (Maspero, Histoire  
ancienne, p. 115 et 194). Nul rapprochem ent philolo
gique ne vaut de telles constatations, qui s’appuient sur 
les documents mêmes de l'histoire.

Chez les Assyriens, le Cousch africain est également 
connu et se lit Kusu. (Voir Strassm aier, Alphabetisches 
Verzeichniss der assyrischen W ô rte r , Leipzig, 1880, 
n» 4570; Schrader, Die K eilinschriften  u n d  das A lte  
T estam ent, Giessen, 1883, p. 86-88; Fried. Delitzsch, 
Assyrische G ram m atik , Berlin, 1889, p. 105.) Pour eux, 
comme pour les Égyptiens, le pays de Cousch est situé 
au sud de l’Égypte. C’est ce qu’établissent nettem ent les 
inscriptions cunéiformes à partir d’Asarhaddon, par con
séquent à partir du v n e siècle avant notre ère : M at 
M usur m a t K usi, « pays d’Égypte et pays de Cousch, » 
deux noms accolés l'un à l’autre à chaque instant comme 
deux pays limitrophes. (C uneiform  Inscriptions o f Wes
tern A sia ,  t. i ,  pl. 48, n. 4 , 1. 2 et n. 5 , 1. 5 ; t. n i ,  
pl. 35, n. 4. Cf. A. Delattre, l 'Asie occidentale dans les 
inscriptions assyriennes ; extrait de la R evue des ques
tions scientifiques, 1884-1885, p. 149.)

Il y a donc accord parfait entre l’Écriture d’une part, les 
m onuments assyriens et égyptiens de l’autre, pour placer 
au sud de l’Égypte un  pays de Cousch ou d’Éthiopie, 
selon la traduction plus ou moins heureuse des Septante. 
Pouvons-nous ajouter que les Couschites d’Asie dont 
nous parle aussi la Bible sont également mentionnés dans 
les sources profanes? Si le mot Éthiopien é ta itj’équivalent 
de Couschite, il n’y aurait pas lieu d’hésiter : les anciens 
géographes grecs ou latins ont reconnu des Éthiopiens 
en Asie comme en Afrique. Malheureusement, nous l’avons 
d it, les Éthiopiens pour les classiques ne sont pas seule
m ent les Couschites, mais bien encore tous les peuples 
d’origine inconnue et particulièrem ent les populations 
de couleur. P eu t-ê tre  même fa u t- il  ajouter qu’aucun 
écrivain grec ou latin , en dehors des Septante, n ’a soup
çonné le rapport ethnologique possible entre les Éthio
piens et les Couschites. Seul, Josèphe, qui appartient 
plus au monde ju if qu’à la civilisation grecque, nous a 
parlé expressément de Couschites asiatiques. Il nous dit, 
en effet, que les Éthiopiens sur lesquels régna Cousch, 
le fils de Cham, avaient gardé la mémoire de leurs ori- 
"ines qu’ils se nom maient eux-m êm es Couschites et 
que lés peuples de l’Asie leur donnaient aussi ce nom : 
AiOioitec vàp, J)V rfllEV (Xoiit)i en  M i vûv ùn'o iaurav xe 
xxi X&v ëv Tij 'A<sù xàvTwv Xouaxïoi xoD.oOvtou. Josèphe,
A n t. ju d . ,  l , v i , 2 .  .

On s’est demandé récemm ent s i ne fallait point voir 
les Couschites asiatiques de la Bible dans les Kaski de 
la Babylonie, dont les rois Karaindas, Agukakrimi Kara- 
hardaS, s’intitulent eux-mêmes, au xv» siecle avant notre 
è re , rois de Babilu, rois de Surner et d Akkad lois des 
KasSi (Cuneiform Inscript, o f  W estern  Asra t v pl. 38, 
n. 3 , 1. 6 -1 1 ; t. v , pl. 33, col. 1 ,1 . 31-34, t. n ,  pl 65,
1. 8 -11). On a pareillement recherche si nos anciens 
auteurs grecs et latins n ’avaient point nomme des Cou
schites sans le savoir, quand ils parlent des Ciss.ens, 
Ivunnoi, du pays de W n  (Hérodote, m  , 91 y, 49, 52, 
vu , 62, 86), ou bien encore des Cosseens, W a r o r ,  
situés à l’est du Tigre (Polybe, v, 4*, Strabon, xi, 13, 6, 
xvi, 1 , 18; Diodore, xvii, 111; Plu tarque, A lex ., lx x ii,

Arrien, E xp . A l., vu, 15, 1 ; Hist. ind ,, X L ;  Pline, II. N ., 
v i, 31; Ptolém ée, v i, 3). Ces questions ont été particu
lièrem ent débattues entre assyriologues, sans que la 
lumière ait pu se faire complètement. (Voir Fried. De
litzsch, Die Sprache der Kossaer, Leipzig, 1884; Hom
me], Geschichte R abyloniens und  A ssyrien s,Berlin, 1885, 
p. 275-278; Oppert, La langue cissienne, dans la Zeit- 
schrift f ï ir  Assyriologie, 1888, p. 423; Ilalévy,i6 id ., 1889, 
p. 205; Jensen, ibid., 1891, p. 340; Lehmann, ibid., 1892, 
p. 328.) Quelque opinion que l’on embrasse sur la nature 
de la langue des KaSsi, ou sur la distinction à établir 
entre les Ka§§i, les Cosséens et les Cissiens, il reste par
faitement possible que ces divers peuples aient dû leur 
nom et leur origine à l’antique race des Couschites. Cette 
hypothèse — car ce n ’est encore qu’une hypothèse — con
corderait même très bien avec la Genèse, qui place, comme 
on l’a v u , le berceau des Couschites daus la plaine de 
Sennaar. Mieux vaut en tout cas s’en tenir provisoirement 
à cette opinion, que de corriger l’auteur de la Genèse 
avec cette confiance ingénue qui caractérise la critique 
rationaliste. Cf. Schrader, K eilinschriftcn , p. 31-32 et 
87 - 88. « La supposition, dit avec raison M. Ilalévy, que 
1 auteur de la généalogie des Noachides aurait confondu 
le Cousch d Afrique avec les Cashshites de Babylonie ne 
repose sur rien ; le double Cousch des Hébreux est 
parallèle à la double Ethiopie des Grecs. » Dans la Revue  
critique, 1884, i ,  p. 486. Ajoutons seulem ent que quand 
la double Ethiopie des Grecs ne correspondrait pas au 
double Kus de l’Écriture, celle-ci n ’en dem eurerait pas 
moins digne de foi et de toute créance. L. M é c h in e a u .

2 .  CH U S (hébreu : K û $ ), personnage de la tribu de 
Benjam in, appelé Chusi dans la Vulgate. Ps. vii , 1. Voir 
C iiu s i 2.

3 .  C H U S , localité dont le nom est omis dans notre 
Vulgate actuelle (Judith , VII, 8), mais qui est mentionnée 
sous cette forme dans l’ancienne Yulgate (P . Sabatier, 
R ibliorum  Sacrorum  versiones antiquæ , seu Vêtus I ta -  
lica, 3 in - f° , Reim s, 1743, t. i ,  p. 762) e t, dans le texte 
grec du livre de Judith , v i i ,  18, sous les lormes X o -j ç , 

X o -j u i , Xougeî, O j £.  Voir Fred. Fritzsche, H andbuch zu  
den A p o kryp h e n , t. i i ,  1853, p. 159. Chusi était située 
dans les environs d’Écrebel. Nous lisons, en effet, dans 
le texte grec : « Et les fils d’Ésaü m ontèrent avec les fils 
d’Ammon, et ils campèrent dans les m ontagnes vis-à-vis 
de Dothaïn, et ils envoyèrent de leurs hommes au m idi 
et à l’est v is -à -v is  d’Écrebel, qui est près de Chus 
(C husi), sur le torrent de Mochmor, et le reste de l’a r
mée des Assyriens était campé dans la plaine. » Il existe, 
à neuf kilomètres au sud de Naplouse, l’ancienne Sichem, 
un petit village appelé Kùzah ou Quzâh ( voir la carte de 
la tribu d’Éphraîm), qui pourrait être le Chusi de Judith. 
Cette identification est d’autant plus plausible que Kùzah 
est dans le voisinage, c’est-à-dire à huit kilomètres environ 
à l’ouest d ’Ékrebéh ouAqrabéh (voir t. I, col. 152), dont 
Écrebel peut n ’être qu’une forme un  peu altérée. Cf. The 
Survey o f W estern Palestine, M emoirs, 1882, t. i i  , 
p. 285-286. F. V ig o u ro u x .

CHUSA (XouÇSç, Luc., vm , 3), intendant de la maison 
(èjuTpo7roç) du roi Hérode Anlipas. Sa femme Joanna 
était du nom bre des saintes femmes qui suivaient le Sei
gneur dans ses missions et subvenaient à ses besoins et 
à ceux des Apôtres. Luc., vm , 3. Quelques interprètes 
ont pensé, mais sans pouvoir le prouver, que Chusa était 
ce fjaxDixé; ou officier royal dont Jésus avait guéri le 
fils, et qui avait cru avec toute sa maison. Joa., iv, 46. 
En tout cas, il devait être bien disposé à l’égard du 
Sauveur, puisqu’il laissait à sa femme la liberté de le 
suivre. E. L e v e s q u e .

CH US Aï (hébreu : I fû sa ï;  Septante , Xovoi), appelé
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II Reg., xv, 32, etc., l ’Arachite, c’est-à-dire originaire ou 
habitant d’Arach (voir t. i ,  col. 869 et 932), Jos., xvi, 2, 
ami et conseiller de David. II Reg., xv, 37; xvi, 16;
I P a r .,  x x v n , 33. Lorsque David dut prendre la fuite 
devant Absalom révolté, Chusaï s’empressa de venir of
frir ses consolations et ses services au m alheureux ro i; 
il le rencontra pendant qu’il gravissait la pente de la mon
tagne des Oliviers. Chusaï devait être déjà avancé en âge, 
et par conséquent peu propre à faire la guerre , puisque 
David lui dit que sa présence serait pour lui un em bar
ras plutôt qu’un secours, tandis qu’il pourrait servir 
très utilement sa cause en se rendant auprès d’Absalom. 
David venait, en effet, d’apprendre à l’instant même la 
défection de son conseiller Achitophel, devenu le con
seiller du prince rebelle. II Reg., xv, 31. Il craignait 
beaucoup l’habileté d’Achitophel, mais il connaissait la 
sagesse de C husaï, dont l’arrivée en ce m oment semblait 
être la réponse de la Providence à une prière du roi fu
gitif, II Reg., xv, 31; il pensa que ce fidèle ami saurait 
trouver le moyen de déjouer les plans du traître, II Reg., 
xv, 34, et le succès prouva qu’il ne s’était pas trompé.

Chusaï arriva à Jérusalem  dans le même temps qu’Ab- 
salom faisait son entrée dans la capitale à la tête de ses 
partisans, ayant auprès de lui Achitophel. II Reg., xv, 37; 
xv ii, 15. Il eut sans doute bientôt dissipé la défiance 
qu’Absalom sembla lui tém oigner d’abord; car le jeune 
prince invita sans retard Achitophel à conférer avec Chu
saï su r ce qu’il y avait à faire. I l  R eg ., x v i i : 16-20. Il 
paraît avoir joué un  rôle tout à fait secondaire dans la 
prem ière résolution qui fut prise, et en avoir laissé à 
Achitophel tout l’odieux comme toute la responsabilité.
II Reg., xv i, 21-23. Mais lorsque celu i-c i, non content 
d’avoir réussi à faire outrager D avid, pressa Absalom 
de poursuivre son père sans perdre un m om ent, Chusaï, 
par un  raisonnem ent captieux, persuada au prince re
belle de tem poriser. II Reg., x v i i , 1-14. Il donna aus
sitôt avis de ce qui avait été  résolu aux grands prêtres 
Sadoc et Abiathar, pour qu’ils en transm issent la nouvelle 
à David par l’interm édiaire de leurs fils Achimaas et 
Jonathas, comme le roi l’avait lu i-m êm e réglé. II Reg., 
xv ,.35-36. L’habile diplomatie de Chusaï sauva à son roi 
la couronne avec la vie. II R eg., x v i i , 24; x v m , 1-17. 
Il n ’est plus parlé de lui à partir de ce moment. Voir 
A bsalom  et Ac h it o p h e l .

Chusaï est appelé plusieurs fois l’ami de David. Le 
titre d’« ami du roi » paraît signifier le conseiller le plus 
in tim e, cf. III Reg., iv, 5 . Voir Am i , t. I ,  col. 4 7 9 -4 8 0 . 
On trouve, en effet, I  P ar., xxvn, 33, dans l’énumération 
des officiers de David, le nom de Chusaï, « ami du roi, » 
immédiatement après celui d’Achitophel, « conseiller du 
ro i, » ce qui suppose entre « conseiller » et « ami » une 
distinction emportant assurém ent, dans le cas présent, la 
supériorité du second titre su r le prem ier. Quoi qu’il en 
soit du caractère plus ou moins officiel des fonctions de 
Chusaï, il y eut entre lui et David des rapports de véri
table am itié; Absalom, qui les connaissait bien, appelle 
deux fois David l’ami de Chusaï. II Reg., xvi, 17. On voit 
toute la confiance que David avait pour Chusaï par le 
langage qu’il lui tint et par la mission qu’il lui confia, 
II R eg., xv, 33-36, de m êm e que le dévouement de 
Chusaï parait dans son empressem ent à s’acquitter de 
cette mission et dans son zèle à la remplir. Rien de plus 
touchant d’ailleurs que les m arques qu’il donna de sa 
douleur en apprenant les m alheurs de David : il vint aus
sitôt à sa rencontre, su r le m ont des Oliviers, les habits 
déchirés et la tête couverte de terre  en signe de deuil. 
II R e g ., xv, 32. — On a fait à Chusaï, au sujet du rôle 
qu’il a joué auprès d ’Absalom, le reproche d’avoir usé 
de fourberie envers ce jeune prince et d ’avoir tra îtreu 
sement capté sa confiance pour le perdre. Ce reproche 
atteint aussi nécessairem ent David. Mais peu t-o n  faire 
un crime à David de ce que l’on ne songe pas à blâmer 
chez les autres? Tout le m onde admet qu’un prince ait

des émissaires dans le camp de l'ennem i ; or Absalom 
était plus qu’un ennemi : c 'était un rebelle. Nous savons 
d’autre part que chez les Orientaux la ruse employée 
contre les ennemis était une arme dont tout le monde se 
servait sans scrupule. Voir A o d , t. i ,  col. 716. Absalom 
ne l’ignorait pas, et ses premières paroles à Chusaï, lorsque 
celui-ci vint le saluer roi, m ontrent, en effet, une certaine 
défiance. II Reg., xvi, 16-17. Absalom, d’ailleurs si cou
pable envers son père, ne devait donc s’en prendre qu’à 
lui-même d’oublier que David avait intérêt à le perdre et 
de donner si légèrem ent dans le piège en accordant une 
confiance aveugle à l’ami intim e du roi. II Reg., xv, 17. 
Au dem eurant, si la conduite de Chusaï et de David ne 
paraissait pas pleinement excusable, il ne faudrait pas 
perdre de vue qu’on n ’est pas obligé de justifier dans 
toutes leurs œuvres les personnages même les plus saints 
de la Bible. E. P a l is .

CHUSAN RASATHAÏM (hébreu : K ûsan R is 'à -  
ta y îm ;  Septante : Xouaaptjaôxfp.), roi de Mésopotamie 
( 'A ra m  N ah â râ y im )  qui asservit les Hébreux pendant 
huit ans au commencement de la période des Juges. 
Jud., m ,  8-10. Son nom n ’a pas été retrouvé dans les 
documents cunéiformes, et l’on ne peut faire jusqu’ici 
sur ce personnage que des hypothèses purem ent arb i
traires. Voir Vigouroux, L a  B ible e t les découvertes 
m odernes, 6e édit., t. m ,  p. 96-97. Tout ce que nous 
savons su r lu i , c’est ce que nous apprend l’auteur sacré. 
Après avoir payé tribu t pendant huit ans, les Israélites, 
sous la conduite d’üthoniel, se soulevèrent et le battirent 
dans un combat qui les délivra du joug et leur assura la 
paix pendant quarante ans. Jud ., m ,  10-11.

CHUSI. Hébreu : K ûSî; Septante : Xovof. Nom, dans 
la Vulgate, de quatre personnages, et d’une localité dans 
les Septante.

4. c h u s i , personnage m entionné à l ’occasion de la 
m ort d’Absalom. Le mot K ûsi est précédé de l’article, 
hakkûëî, II Reg., xvm , 21, 22, 23, 31, 32 : ce qui fait 
croire que nous avons là plutôt un  nom de nation , le 
Couschite ou Éthiopien. Le contexte favorise ce sens : ce 
Couschite paraît être un serviteur ou esclave de Joab. 
Lorsque Achimaas s’offre pour courir annoncer à David 
la victoire sur ses ennem is et la m ort de son fils Absa
lom , Joab le re tien t, de peur de l’exposer au ressenti
m ent du roi, et dépêche aussitôt Chusi. E t celui-ci avant 
de partir se prosterne devant Joab. Il fut devancé dans 
son message par Achimaas, qui annonça à David la dé
faite des rebelles en lui cachant la m ort de son fils. Cf. t. i, 
col. 140. Mais Chusi, arrivant peu après, dévoila sans 
réticence la triste nouvelle, en souhaitant aux ennemis 
du roi le sort d’Absalom. E. L e v e s q u e .

2. CHUSI (hébreu : KûS) est m entionné dans le titre  
du Psaume v ii ,  1 : « Psaum e que David chanta à Jéhovah 
à l’occasion des paroles de Chus le Benjamite. » Ce Psaume 
date du temps de la persécution de Saül; et Chusi paraît 
être un  de ces courtisans qui, jaloux de David, le calom
niaient auprès du roi afin de le perdre. Cf. I Reg., 
xxiv, 10.

3. c h u s i , père de Sélémias et ancêtre de Judi ; ce 
dernier faisait partie de la cour du roi Joakim. Jer., 
xxxvi, 14.

4.  C H U S I, père du prophète Sophonie. Soph., i ,  1.

5 . c h u s i , Ju d ith , v u , 18 (texte grec). Voir C h u s  3.

CHUTE DU PREMIER HOMME. V o ir  A d a m , t. I, 
c o l. 175-176; E v e ;  P é c h é  o r i g i n e l ;  S e r p e n t  t e n t a 
t e u r .
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C H Y P R E . V oir Cy p r e .

C H Y T R O P O D E . Les Septante, Lev., x i ,  35, ont 
traduit le mot hébreu n n o ,  k îra îm  (au duel), qui ne se 
lit que dans ce passage de la Bible, par •x’JTponoSeç, litté
ralem ent « marmite à pieds » ou « pieds de marm ite ». 
La Vulgate a conservé le mot grec : chytropodes. Il est 
dit dans le Lévitique, x i ,  35, que le four ou les k îra îm  
qui auront touché le corps m ort d’un animal seront im 
purs et devront être brisés. Beaucoup entendent par k î
ra îm  une marm ite avec son couvercle, d’autres l ’orifice 
du four sur lequel est placée la marmite, d’autres encore 
les pierres sur lesquelles on place souvent en Orient la

277. — Chytropode figuré sur un vase antique.
D’après W. Sm ith, D ictionary o f Greek and  R om an  a n tiq u ities , 

p. 427.

marm ite qu’on veut faire bouillir. Plusieurs commenta- 
leurs interprètent dans ce dernier sens le mot grec /oxpo- 
noSe;. Xuxpdnou; désignait proprem ent en grec l’appui 
sur lequel était placé -la -/'jxpx, Hésiode, Op. e t D i., 748, 
comme nous le m ontre un vase antique (fig. 277), trouvé 
à Canino, en É trurie, et m aintenant au British Muséum : 
on y voit Médée faisant bouillir un  vieux bélier afin de 
le ra jeun ir et de persuader aux filles de Pélias d ’en faire 
autant à leur père; la •/■uxpx a le fond rond et elle est 
placée su r un trépied sous lequel brûle le feu. Voir 
Ma r m it e .

C IB SA IM  (hébreu : Qibsaim, « les deux monceaux; » 
Septante : omis dans le Codex Vaticanus ; Codex A lexa n 
drinus : ri Kag(7«Ei'p), ville de la tribu d’É phraïm , don
née,» avec ses faubourgs, » aux Lévites fils de Caath. Jos., 
xx i, 22. Dans la liste parallèle de I Par., v i ,  68, on lit 
Jecmaam au lieu de Cibsaim. Y a - t - i l  là deux localités 
distinctes ou deux noms d ’une même ville? Nous ne 
pouvons le savoir au juste. Q uelques-uns supposent une 
faute de copiste produite par la confusion de certaines 
lettres qui se ressem blent, comme le a ,  beth, et le d , 
m em ;  le x , tsadé , et le y, 'a ïn :  nixap, Q ibsaim , —

Dyffp’, Yoqm e'âm . Conder, Handbook to the B ib le ,

Londres. 4387, p. 447, a proposé de reconnaître Cibsaim 
dans Tell el Qabans, « près de Béthel, » mais bien plus

près de Jérusalem , vers le nord-est. L’inconvénient, c’est 
que cet endroit se trouve en pleine tribu  de Benjamin. 
Voir J ecm aam . A. L e g e n d r e .

C ID A R IS  (Septante: xi’Sapi;), mot d’origine perso 
par lequel la version grecque et la version latine désignent 
dans plusieurs passages la coiffure du grand p rê tre , ap
pelée en hébreu: m içnéfe t, Exod., xxvm , 4; Lev-., vm , 9 ; 
xvi, 4; Zach., i i i ,  5 ;  et Ezech., x x i , 26, une coiffure 
royale. On écrit aussi xfxaptç et citaris. Les auteurs pro
fanes entendent par cidaris  quelquefois un simple dia
dème, d’autres fois une véritable coiffure qui s’appelle plus 
exactement tiare. Cf. S. Jérôm e, Epist. l x i v  ad Fabio- 
lam , i i i ,  -13, t. xxii, col. 610, 614. Ni les traducteurs grecs 
ni saint Jérôm e n’ont rendu m içnéfet d’une m anière un i
forme. La Vulgate traduit ce mot par tiara , Exod., xxvm , 
37, 39, etc .; par m itra ,  Exod., xxxix , 26 (hébreu, 28), 
30 ( 34). Voir C o i f f u r e ,  M i t r e  et T ia r e .

CIEL. H ébreu : Sâm ayîm  ; Septante : oùpxvoç; Vul
gate : cœlum . Le Nouveau Testam ent emploie très sou
vent le pluriel oûpavoi, c œ li, sans doute par inlluence 
du pluriel hébreu , sam ayim .

1 .  C I E L , espace au-dessus de la terre, qui paraît étendu 
en forme de voûte.

I . É ty m o l o g ie  e t  s y n o n y m e s . —  D’après Gesenius, Thé
sa u ru s, p. 4443, la racine de ce m ot, toujours employé 
au pluriel, serait M m â h ,  avec le sens de « être élevé », 
« les hau teurs, » comme le mot oûpavoç, qui vient du 
radical op, avec la même idée d’élévation. D’après Hommel, 
Sïidarabische Chrestomathie, in-4», Munich, 4 8 9 3 , p. 19, 
ce serait un saphel ou causalif, « ce qui produit les eaux » 
(cf. n ia y irn , « les eaux»). Quoi qu’il en soit de l’étymo- 
logie, le même mot existe en aram éen , en syriaque, en 
arabe, en éthiopien, en sabéen, en assyrien. Outre le 
mot sam ayim , employé quatre cent vingt-cinq fois envi
ron dans la Bible hébraïque, on trouve employé plus ou 
ou moins fréquem m ent divers synonymes. — 4 °  M ârôm , 
de la racine rû m , être élevé, « les hauteurs » en général, 
s’entend particulièrem ent du ciel en plusieurs endroits : 
Ps. v i i , 8 ;  x v i i i , 47; f s . ,  xxiv, 4 8 , 2 4 ;  x l , 2 6 ;  l v i i , 4 5 ;  
l v iii, 4; Je r., xxv, 30. Les Septante rendent cette expres
sion par -jVo; , , oôpavo; ; la Vulgate par a ltu m ,
su m m u m , excelsa. — 2° R âqia ', la voûte céleste, en 
parallèle avec sâ m a y îm ,  Ps. x vm , 2 , ce dernier term e 
exprimant la hau teur, l’autre l’étendue des cieux. Les 
Septante ont rendu ce mot par aTEpéwp.«, et la Vulgate 
par firm am en tum . Voir F ir m a m e n t . — 3° Sehâq îm , mot 
poétique, usité ordinairem ent au pluriel (au singulier, 
Sahaq, Ps. l x x x ix , 7, 38) pour désigner les espaces éten
dus, comme Sâm ayîm  désigne les espaces élevés. Gese
n ius, Thésaurus, p. 1391. Ps. x ix , '12. 11 est en parallèle 
avec Sâmay îm , Deut., xxxm , 26; Job, xxxv, 5 ;  Ps.xxxv i,6 ; 
l v i i , 41; c v jii, 5 ;  Jer., l i , 9.

II. A c c e p t io n s  d iv e r s e s  du  mot « c ie l  ». — 1° Le m ot 
« ciel » désigne proprem ent les espaces élevés, qui pa
raissent comme une voûte dem i-sphérique au-dessus de 
la terre. Comme les nuages sem blent se mouvoir et les 
oiseaux voler sur la surface interne de cette voûte, la 
partie de l’espace qu’ils occupent prit le nom  de « ciel » ; 
ainsi on dit souvent « les nuées du ciel, les oiseaux du 
ciel ». En ce sens, le mot « ciel » est synonyme de l’air ou 
atmosphère dans ses parties élevées. Aussi quand les nuages 
s’abaissent, on dit que « le ciel s’abaisse sur la terre ». 
Ps. xvm , 10. Au-dessus de cette voûte, les astres semblent 
se mouvoir : cette partie supérieure de l’espace prend 
aussi le nom de ciel, par exem ple, « les astres du ciel ». 
C’est en ce sens qu’on dit, dans l’Ancien Testam ent, « le 
Dieu du c ie l, » II Par., xxxvi, 23; I Esdr., I ,  2; Il Esdr., 
1 ,4 ;  Jon., i , 9 ; Ps. cxxxvi, 26, etc., équivalent de. la for
mule plus ancienne : « Élohim ou Jéhovah Sabaoth, Dieu 
des armées célestes, » c’e s t-à -d ire  de la m ultitude bien
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ordonnée des astres. Ainsi on appelle ciel l’espace au- 
dessus et au-dessous de la voûte ou firmam ent du ciel. 
11 y a là un fondement de la division du ciel en deux : le 
ciel atmosphérique et le ciel sidéral, qui ne se trouve 
nulle part cependant nettem ent exprim ée, sauf peu t-ê tre  
II Cor., x ii ,  2, où l’on ajoute un  troisièm e ciel, résidence 
de Dieu et des élus. — 2° P ar delà le ciel sidéral, Job, 
x x ii ,  12, au delà de la portée de la vue, les Hébreux pla
çaient le séjour de Dieu et de ses anges; et le Nouveau 
Testament y place aussi le séjour des âmes justes. Voir 
C iel  2.

III. Le c ie l  s e l o n  l e s  id é e s  d e s  H é b r e u x . — Selon 
les idées populaires, les cieux étaient ces espaces supé
rieu rs , séparés de la terre  par une voûte, appelée « fir
m am ent du ciel », Gen., i ,  1 4 ,  1 5 ;  et aussi sim plem ent 
« les cieux ». Job , ix ,  8; Ps. x v m , 1 0 ;  Is., x l iv , 2 4 ;  
x l v , 1 2 ;  l i , 1 3 ;  Jer., x, 1 2 ;  Zach., x i i , 1 . C’est pourquoi 
les cieux sont comparés poétiquement à un  voile léger, 
à une tente. Is., XL, 2 2 ;  Ps. civ, 2 . Les points où la voûte 
céleste touche la terre sont les extrém ités du ciel, 
Ps. x ix , 7; on y distingue les quatre points cardinaux. 
Jer., x l i x , 3 6 . Voir C a r d in a u x  ( p o i n t s ) , t. i i , col. 258 . 
L’ensemble de ces points de contact forme un grand 
cercle, l’horizon. Job, x x ii , 1 4 . Toute cette voûte est sou
tenue par quatre colonnes aux quatre points cardinaux. 
Job, xxvi, 11. De là partent les quatre vents du ciel. Zach., 
i i ,  10; vi, 5, etc.

A u-dessus de cette voûte solide, l’imagination popu
laire plaçait un  océan céleste, les eaux supérieures, Gen., 
i ,  7 ;  v i i , 1 1 ;  Ps. xxix, 3 ;  civ, 3 ;  c x l v iii, 4 ;  réservoir des 
eaux de pluie. Job, xxxvm , 37. C’est par des fenêtres 
treillissées, Gen., v u ,  11, ou des portes, Ps. l x x v ii i , 23, 
placées dans cette voûte, que tombait la pluie, Gen., 
v i i , 11 (voir Ca t a r a c t e s  d u  c i e l , t. i i , col. 348), et la 
rosée du ciel. Gen., xxvm , 28. C’est par les portes du ciel 
que tombe aussi la m anne, le blé des cieux. Ps. l x x v iii 
(Vulgate, l x x v ii), 23, 24; cv, 40; Sap., xv i, 20. C’est 
dans le ciel que Dieu a établi la demeure du soleil, 
Ps. x ix ,  6 , de la lune et des étoiles, Gen., i ,  14-19; x x i i , 17; 
Exod., x x x i i , 13; Is., x m , 10, etc. Le soleil le parcourt 
d ’une extrémité à l’au tre , Ps. x ix , 7 ; une fois, su r 
l'o rdre de Josué, il s’arrêta en son m ilieu. Jos., x, 13. Du 
ciel Dieu envoie la foudre et les éclairs, Job , xxxvn , 3 ; 
la lum ière. Eccli., xxiv, 6.

IV. L o c u t io n s  h é b r a ïq u e s  e t  c o m p a ra is o n s .  — Pour 
désigner l’un ivers, l’ensemble des êtres créés, les Hé
breux d isen t: « les cieux et la terre. » Gen., 1 , 1 ;  I I , 1; 
xiv, 19, 22. « Dieu, qui a fait les cieux et la te rre , » est 
une expression qui revient souvent pour exprim er l’idée 
que Dieu est créateur de toutes choses, Ps. cxxxm , 3, etc. 
« Sous les cieux, » Eccl., i, 13; n , 3, etc., « sous tous les 
cieux, » Gen., vu, 19; Deut., n ,  25; Job, xxvm , 24, etc., 
sont comme dans nos langues occidentales l’équivalent 
de « su r la terre  », « su r toute la terre . » De m êm e, « jus
qu’au ciel » est une hyperbole pour désigner une très 
grande hauteur. Gen., xi, 4; Deut., iv, 11; Jos., v in , 20; 
Dan., IV, 8 , etc. La même locution se prend au sens 
moral pour m arquer un orgueil démesuré. Job , xx , 6; 
I s . , xiv, 13-15, etc. « Les cieux et les cieux des cieux» 
est l’expression consacrée pour désigner les espaces infi
nis. Deut., x ,  14; III Reg., vin, 27, etc.

E. L e v e s q u e .
2. C IE L ,  séjour de Dieu, des anges et des élus.
I. L e  c i e l  d e m e u re  d e  D ie u . — On peut ram ener à 

trois catégories les différents passages qui contiennent 
l’enseignement de la Bible su r le prem ier point, la de
m eure personnelle de Dieu. — 1. D’abord , d’une façon 
générale, le ciel est tellem ent son propre séjour, qu’il 
sert à m arquer sa divinité. On l’appelle « Celui qui habite 
dans les cieux », Ps. i l ,  4 ; ou encore le « Père céleste, 
le Père qui est aux cieux ». Matth., V I, 1 et 9 ;  v ii, 11 ; 
x, 32-33, etc. Cette dernière formule est celle qu’emploie 
d’ordinaire Jésus-C hrist pour désigner Dieu le Père. En

général, le c ie l, considéré comme demeure personnelle 
de D ieu , nous est présenté comme un palais, Ps. x , 5 ; 
x v ii , 10; ou un  sanctuaire, Mich., i ,  2 ; ou un trône 
qui sert à la Divinité. Is., v i, 1 ; Matth., v, 34; Apoc., 
iv, 2. — 2. C’est presque toujours au ciel que les rela
tions de Dieu avec l’homme ont leu r point de départ. 
C’est de là, entre au tres, qu’on entend la voix du P ère , 
quand il veut lu i-m êm e annoncer au monde la filiation 
divine de Jésus-C hrist. Matth., i i i , 17; cf. Luc., ix , 35. 
C’est de là aussi que descendent le Fils et le Saint- 
Esprit : le prem ier, pour s’incarner dans le sein de la 
Vierge Marie, Joa., v i, 38, 41, etc .; le second, pour se 
manifester au baptêm e du Christ sous la forme d’une 
colombe. Matth., m ,  16. — 3. Enfin le ciel, qui était dès 
l’origine la dem eure du Fils de Dieu, considéré comme 
tel, est devenu en outre, après l’incarnation et l ’ascen
sion, le séjour de Jésus-Christ considéré comme homme. 
Marc., xvi, 19; Act., i ,  11. C’est de là qu’il descendra, 
à la fin des siècles, pour juger le m onde. I Thess., iv, 15. 
— Notons bien que ce langage, en ce qui concerne du 
moins la Divinité proprem ent dite , ne doit pas être pris 
dans un sens trop exclusif ou trop littéral. La Bible 
enseigne nettem ent, et plus d’une fois, l’existence de cet 
attribut divin qu’on appelle l ’im m en sité . Loin d’être cir
conscrit ou lim ité par une dem eure locale proprement 
d ite , Dieu coexiste à tous les points de l’espace. « Ni le 
ciel, ni les cieux des cieux ne peuvent te contenir, à plus 
forte raison le temple que j ’ai bâti. » III Reg., v i i i , 27; 
cf. II P a r ., i i , 6; VI, 18; Is., l x v i , 1. Lors donc que la 
Bible parle d’un séjour spécial de la D ivinité, ce n’est 
pas pour exclure son om niprésence ni son im m ensité, 
c’est sim plem ent pour s’accommoder à la faiblesse h u 
maine qui a besoin de localiser toutes choses, et aussi 
pour nous apprendre que Dieu manifeste davantage au 
ciel sa puissance et son am our. Plus sa gloire se révèle 
quelque part avec éclat, plus sa présence y est accusée. 
Or le ciel est le théâtre par excellence des. manifestations 
divines.

IL L e  c ie l  d e m e u r e  d e s  a n g e s . — Séjour de Dieu, 
dans le sens qu’on vient d’expliquer, le ciel est aussi la 
demeure des Anges. Matth., xxii, 30; Marc., x ii , 25; Gai., 
i , 8. Saint P a u l, parlant de la Jérusalem  céleste, m en
tionne les milliers d ’anges qui s’y trouvent. Hebr., xn , 22. 
L’ange Raphaël, dans son entretien avec Tobie, se donne 
comme « un des sept qui se tiennent devant le Seigneur ». 
Tob., x i i , 15. La fonction des anges au ciel est de rendre 
gloire à Dieu. Apoc., v, 11, 12; cf. Is., v i, 3. Ils servent 
comme d’assistants à son trône, toujours prêts à exécuter 
ses ordres. Dan., vu , 10. Même quand ils remplissent une 
mission divine auprès des hom m es, ils contem plent « la 
face du Père qui est aux cieux». Matth., xvm , 10. Le ciel 
des anges n’est donc pas le ciel sidéral, comme quelques- 
uns l’ont prétendu. Kurtz, Bibel u n d  Astronom ie, 3e édit., 
1853, p. 173. On ne peut invoquer aucun passage de la 
Bible pour soutenir cette opinion étrange, qui loge les 
anges, dans les étoiles fixes.

III. L e  c ie l  d e m e u r e  d es  b ie n h e u r e u x . — Le ciel, 
d’après la Bible, e s t- il  aussi le séjour des bienheureux? 
La réponse affirmative n ’est pas douteuse. Mais elle n ’est 
pas donnée avec la même netteté, tan t s’en faut, par 
l’Ancien et le Nouveau Testament. Les justes de l ’ancienne 
loi étant obligés, après leur mort, d’attendre la venue du 
Messie pour aller au c ie l, il n ’est pas étonnant que la 
révélation juive ait été très sobre sur le lieu de leur éter
nelle destinée. C’est donc à bon droit qu’il faut d istin
guer ici la doctrine des deux Testaments.

1° A ncien  Testament. — Il nous enseigne clairem ent 
la survivance de l ’âme après la m ort. Voir A m e . Mais il 
n ’est pas si explicite, surtout à l’origine, quand il s’agit 
de m arquer le sort qui est réservé dans l’autre vie à l’âme 
séparée. La révélation biblique a été progressive su r ce 
point, comme su r bien d’autres. L’eschatologie de l’An
cien Testament ne m et en relief qu’une chose, au point
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de vue que nous étudions : c’est la différence absolue de 
condition qui sépare les justes et les méchants dans la vie 
future. Et encore cette distinction n ’e st-e lle  formulée 
qu’assez tard, du m oins avec toute la clarté désirable. —
1. Ni le Pentateuque, ni les autres livres les plus anciens 
de la Bible, n ’exposent clairem ent le dogme des récom
penses après la mort. Ce silence, — qui est loin d’être 
une négation,— s’explique de la part de Moïse, qui n’avait 
nullem ent l’intention de faire un exposé méthodique des 
croyances religieuses des Hébreux, et qui, se considérant 
avant tout comme un législateur civil et politique, ne 
voulut pas appuyer son œuvre sur une base essentielle
m ent religieuse, telle que la sanction de la vie future. Il 
pouvait craindre aussi que la m ention d’une récompense 
u ltra -te rre s tre  ne favorisât les tendances idolâtriques du 
peuple charnel qu’il gouvernait. La perspective des féli
cités d’ici-bas était beaucoup plus à la portée des Hébreux, 
et Moïse crut devoir s’en contenter. — 2. D’une façon 
générale, le séjour des âmes après la m ort est appelé, 
dans l’Ancien Testament, le èe'ôl, lieu sombre et profond 
qui servait indistinctem ent de dem eure aux bons et aux 
m échants. Gen., xxxvii, 35; Num ., xv i, 30; Job, x , 
21-22; Is ., x x x v iii, 18. Au reste, cette croyance à un  sé
jour commun n ’implique pas nécessairem ent, tant s’en 
faut, la croyance à une situation identique pour les 
justes et les impies. Mais Dieu n ’ayant pas jugé à propos 
de révéler immédiatement la différence de condition qui 
les séparait, on s’explique l’obscurité et l’indécision qui 
enveloppent tout d’abord la doctrine biblique. Cette obs
curité d’ailleurs se dissipe peu à peu , à mesure qu’on 
avance vers les temps messianiques. — 3. Certains inter
prètes ont cru voir dans le livre de Job, x ix , 23-27, la 
croyance à une récompense céleste, quand Job s’exprime 
ainsi :

Je  sais que mon vengeur est vivant,
E t que le dern ier il sera debout su r la poussière.
De ce squele tte , recouvert de sa p e au ,
De ma chair je  verrai Dieu.
C’est bien m oi-m êm e qui le verra i;
Mes yeux le ve rro n t, e t non un autre ;
Mes reins se consument dans cette attente.

(Traduction su r l’hébreu.)

Ce passage contient sans doute la doctrine de la ré su r
rection de la chair, mais non celle d’une récompense 
qui serait la vision de Dieu. Job n ’affirme qu’une chose, 
c’est qu’il verra Dieu comme vengeur et justicier. « Il n ’y 
a qu’une circonstance, dit avec raison M. Lesêlre, Com
m entaire sur Job, p. 129, où Job puisse voir Dieu de ses 
y eu x ,  et où cette vision soit un argum ent pour ses am is, 
c’est le m oment de la résurrection qui précédera immé
diatement le dernier jugem ent. Le corps de Job sera dans 
le tombeau; près de lui se dressera la stèle, témoin irré
cusable de son espérance. Sur la poussière de la tombe 
se tiendra debout le Rédem pteur, devenu juge universel; 
par sa puissance, il rendra la vie à ce corps, autrefois si 
éprouvé ; il convoquera les amis de Job, ressuscités comme 
lu i, et enfin il prononcera le jugem ent. Les trois amis 
se convaincront alors que Job est innocent, et qu il a eu 
raison d’en appeler à cette sentence suprême. » — 4. On 
trouve quelques allusions plus ou moins nettes à une 
récompense future dans les passages suivants . Num., 
xxm , 10, où Balaam exprime le vœu que son âme meure 
.le la mort des justes; Ps. l x x ii, 24, où le psalmiste affirme 
que Dieu le prendra plus tard dans sa gloire; Ps. xvi, 
15, où David prie Dieu qu’il puisse contempler sa face, 
et à l’heure du réveil se rassasier de sa vue. o. Le 
dogme d’une récompense éternelle est m entionné plus 
clairement par les prophètes de la captivité et les livres 
deutérocanoniques. Daniel nous affirme que « ceux qui 
dorm ent dans la poussière se réveilleront, les uns pour 
la vie éternelle, et les autres pour un opprobre qui 
durera toujours. Les sages brilleront comme 1 éclat du 
firm am ent, et ceux qui enseignent aux autres la justice

seront étincelants comme les astres pendant toute l’éter
nité ». Dan., x ii, 2-3 . — Dans le livre qui porte son 
nom , le vieux Tobie tient un  langage analogue. Il n’est 
soutenu dans ses œuvres de charité que par l’espérance 
de la vie future. « Nous sommes les enfants des saints, 
et nous attendons cette vie que Dieu donnera à ceux 
qui lui restent fidèles. » Tob., n ,  18. La même pensée 
se retrouve dans les conseils qu’il donne à son fils. 
« Sois charitable, lui d i t- i l ,  en la m anière que tu pour
ras... Tu amasseras ainsi un trésor de récompenses 
pour le jo u r du besoin. Car l’aumône délivre du péché 
et de la m ort, et elle empêchera l'âm e d’aller dans les 
ténèbres. » Tob., IV, 8-11. L’ange Raphaël est encore 
plus explicite ; « L’aumône délivre de la m ort; c’est elle 
qui efface les péchés, et qui fait trouver la miséricorde et 
la vie éternelle. » Tob., x i i , 9. — Le livre de la Sagesse, 
m , 1-4, nous apprend que « les âmes des justes sont dâns 
la main de Dieu; le tourm ent de la m ort ne les touchera 
pas. Aux yeux des insensés, ils ont paru m ourir...; mais 
ils sont en paix. Malgré les souffrances qu’ils ont endu
rées devant les hom m es, leu r espérance est riche d ’im 
mortalité ». — Le second livre des Machabées, vu, 9, 11, 
14, 23 , 36, parle aussi en général des récompenses de la 
vie future, en les associant d’a illeurs, comme le livre de 
Daniel, à la résurrection des corps. — On voit, par ce 
court exposé, comm ent et jusqu’à quel point s’est déve
loppé, dans l’Ancien Testam ent, le dogme d’une récom 
pense u ltra -terrestre . Si Dieu a mesuré sa lum ière aux 
Juifs avec une certaine parcim onie , c’est uniquem ent 
pour s’accommoder à leu r faiblesse et à leurs besoins. Il 
convenait que le Christ seul nous révélât complètement 
le bonheur du ciel, puisque lui seul devait nous y intro
duire.

2° Nouveau Testament. — Il a ceci de commun avec 
l’Ancien, que tous deux proclam ent, — et c’est le point 
capital, — l’existence d’une sanction éternelle différente 
pour les bons et les m échants après leur mort. Les 
bons auront la « vie éternelle » : c’est la formule em 
ployée par les deux Testaments pour caractériser leur 
sort u ltra -te rrestre , Dan., x i i , 2; Matth., xxv, 46, etc., 
formule qui équivaut de tous points à celle d’une récom
pense éternelle proprem ent dite. Mais la révélation juive 
se tait sur trois points de la plus haute im portance, à 
savoir : le lieu  général du séjour des ju s te s , le m om ent 
précis où commence leur bonheur, et la nature  de ia 
récompense qui leu r est réservée. La révélation c h ré 
tienne a m erveilleusement complété la prem ière sous ce 
triple rapport. Elle nous apprend, en effet, que les justes 
qui sont entièrem ent purifiés de leurs fautes vont au ciel, 
séjour de la Divinité; que leur bonheur commence aus
sitôt après la m ort, sans attendre la résurrection  géné
rale; et que ce bonheur consiste, d’une façon sommaire, 
à voir Dieu face à face pendant l’éternité.

1. Tantôt la récompense des justes est placée en propres 
term es au ciel, ou dans le royaume de leur Père : « Ré
jouissez-vous et tressaillez d’allégresse, car votre récom
pense est abondante dans les deux, » Matth., v, 12; « les 
justes brilleront comme le soleil dans le royaume de leur 
Père, » Matth., x i i i , 43; cf. Luc., vi, 23; tantôt c’est avec 
Jésus-C hris t lu i-m êm e qu’on nous m ontre les élus, 
I Thess., iv, 17; cf. Philip., i ,  23; et tantôt on affirme 
qu’ils jouissent de la vue de Dieu tel qu’il est. I Joa., 
m , 2. Toutes ces form ules sont équivalentes entre elles. 
Jésus-C hris t, dans son discours après la cène, quelques 
heures avant de quitter ses disciples, insiste également 
sur la pensée du ciel : « Il y a plusieurs dem eures dans 
la maison de m on Père. S’il en était au trem ent, je vous 
l’aurais dit, car je vais vous préparer une place. Et lorsque 
je serai parti et que je vous aurai préparé une place, je  
reviendrai et je  vous prendrai avec m oi, afin que là où 
je suis vous soyez aussi. » Joa., xiv, 2 -3 . Il résulte clai
rem ent de ce passage que Jésus-Christ ne jouira pas seul 
de la félicité qui l’attend après sa mort dans la demeure
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de son P è re , et que ses disciples seront associés à son 
bonheur et à sa gloire. A ussi, quand saint Paul nous le 
m ontre pénétrant au ciel, il l ’appelle notre « précurseur » 
(irpoSpép-oç). Hebr., iv , 14; VI, 20. Saint Jean, dans l’Apo
calypse , v ii , 9 , parle d’une « foule innom brable venue 
de toutes nations, trib u s , peuples et langues, qui se te
naient devant le trône et en présence de l’Agneau ». Or 
cette description concerne le séjour des bienheureux et 
non un prétendu règne tem porel du Christ à la fin du 
monde. — R ien, dans la Bible, ne justifie la théorie des 
sept cieux, qui est exposée par les cabbalistes juifs et les 
apocryphes chrétiens. Saint Paul parle bien d’un ravis
sem ent au troisièm e c ie l, et au p a ra d is , II Cor., x i i , 
2 , 4. Mais la prem ière expression désigne le ciel divin, 
par opposition au ciel atmosphérique et au ciel sidéral. 
Quant à la seconde, elle signifie, d’après les u n s , non 
un  ciel distinct de celui des bienheureux, mais un d e 
gré plus élevé du même lieu et du même bonheur. 
D’après les au tres, les deux formules de l’Apôtre sont 
entièrem ent synonymes. Voir R. Cornely, Comment. 
A ltéra  Episto la  ad Corinthios, 1892, p. 320.

2. Les âmes des justes qui ont tout expié sont admises 
au ciel aussitôt après la m ort, sans attendre le jugem ent 
général. Voici, en effet, ce que dit saint Paul, pour encou
rager les ouvriers apostoliques dans leurs pénibles labeurs 
d’ici-bas : « Nous sommes toujours pleins de confiance, 
sachant que pendant notre séjour dans le corps nous 
sommes loin du Seigneur en terre  étrangère, puisque 
c’est le lieu de la foi et non de la vision. Aussi nous nous 
réjouissons, pleins de confiance à la pensée de quitter le 
corps et d’habiter avec le Seigneur. » II Cor., v, 6 -8 . 
Ailleurs, il s’exprime ainsi, tourm enté à la fois par le désir 
du ciel, qui suppose la mort, et par la pensée d'être utile 
à ses chrétiens en restant avec eux : « Je suis pressé 
d’un côté par le désir de voir mes liens se rom pre et 
d’être avec le C h ris t, ce qui est de beaucoup le parti le 
meilleur, et de l’autre par la pensée que mon séjour dans 
le corps vous est nécessaire. » Phil., i, 23-24. Toutes ces 
déclarations de l’Apôtre n ’auraient aucun sens, s’il n ’avait 
espéré sa participation immédiate à la béatitude éternelle.

3. Deux traits généraux caractérisent la nature de la 
récom pense céleste. Elle est à la fois absolue et relative, 
en ce sens que chacun des bienheureux jouit d ’une félicité 
parfaite, puisqu’elle est d iv ine , mais dans une mesure 
inégale et proportionnée aux m érites de chacun. — 1° Le 
bonheur du ciel, considéré au point de vue absolu, nous 
est présenté sous une double form e, négative et positive. 
Au sens négatif, il exclut toute souffrance; les élus « n ’au
ront plus ni faim ni soif, ils ne sentiront plus les ardeurs 
du soleil ni de l’été... Dieu essuiera toutes leurs larm es». 
Apoc., v u ,  16-17; cf. x x i, 4. Au sens positif, le bonheur 
du ciel consiste à voir Dieu tel qu’il est. « Maintenant 
nous voyons en un  m iroir et dans l’obscurité; mais alors 
ce sera face à face. Maintenant je  connais d’une façon 
très im parfaite; mais alors je  connaîtrai comme je  suis 
coilnu. » I Cor., x m , 12. « Maintenant nous sommes les 
enfants de Dieu ; mais ce que nous serons plus tard n’ap
paraît pas encore. Nous savons au reste qu’au moment 
de cette apparition nous lui serons sem blables; car nous 
le verrons tel qu’il est. » I Joa., m , 2. D’où les théologiens 
catholiques ont conclu avec raison qu’au ciel nous ver
rons Dieu sans interm édiaire et intuitivem ent. Cette vision 
intuitive n ’ira pas d’ailleurs jusqu’à nous faire connaître 
Dieu a u ta n t  qu’il se connaît lui - même ; en d’autres 
term es, elle ne sera pas la compréhension de la divinité. 
Quand saint Paul affirme qu’il connaîtra comme il est 
connu, ce n ’est pas un rapport d’égalité impossible, mais 
de sim ilitude, qu'il entend établir entre la connaissance 
de Dieu et celle des élus. — A l’encontre des textes si 
formels qui placent le bonheur du ciel dans la vision de 
Dieu tel qu’il e s t, on pourrait objecter les passages 
bibliques où cette vision semble présentée comme inac
cessible, impossible. I Tim., i, 17 ; vi, 16. Mais la réponse

est facile. Ces passages prouvent simplement le caractère 
surnaturel de la vision intuitive. Pour y atteindre, le 
secours de la grâce est absolument nécessaire à la créa
ture. D'où cet autre mot de saint Paul : « L’œil de l'homme 
n ’a pas vu , son oreille n ’a pas entendu, et son cœur n ’a 
pas soupçonné les biens que Dieu a préparés à ceux qui 
l’aim ent. » I Cor., ii, 9. — Les descriptions que fait l’Apo
calypse du bonheur du ciel étant sym boliques, on ne 
s’étonnera pas que nous les passions sous silence. Elles 
reviennent d’ailleurs, en som m e, aux deux traits géné
raux que nous avons signalés. — 2° Le bonheur des élus, 
quoique foncièrement le m êm e, comporte cependant des 
inégalités réelles, qui sont proportionnées aux mérites de 
chacun. « Il y a plusieurs dem eures dans la maison de 
mon Père. » Joa., xiv, 2. « Le Fils de l’homme viendra 
avec ses anges dans la gloire de son P ère , et alors il 
rendra  à chacun suivant ses œuvres. » Matth., xv i, 27; 
Cf. Rom., n ,  6; Apoc., x x i i , 12. « Autre est la clarté du 
soleil, autre la clarté de la lu n e , autre la clarté des 
étoiles. Ainsi pour la résurrection des morts. » I Cor., 
xv, 41. Ce dernier passage suppose d’ailleurs la résurrec
tion opérée.

B ib l io g r a p h ie . — M uratori, De paradiso regnique  
cœlestis gloria, non expectata corporum  resurrectione, 
in-4°, Vérone, 1738; Plazza, Dissertatio anagogica, theo- 
logica, parænetica de p a rad iso , in -4° , Palerm e, 1762; 
Barcellona, L a  fe lic ità  de' S a n ti ,  in-4°, Palerm e, 1801; 
Calmet, Dissertation sur la na ture  de l’âm e et son é ta t 
après la m o r t, d ’après les H ébreux, dans ses Nouvelles 
dissertations, Paris, 1720; traduit en latin dans le Cursus 
completus Scripturæ  Sacræ, de M igne, t. v u ; Th. Henri 
M artin, La vie fu tu re  su ivan t la fo i et su ivant la ra i
son , in -1 2 , 3e édit., Paris, 1870, p. 57-188 et 523-526 ; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, in-12, 
4e éd it.,Paris, 1884,t. m , p. 101-180; Siuri, D enovissim is, 
in-4°, Valence, 1756; Katschthaler, De regni d iv in i con- 
sum m atione seu eschatologia, in-8°, R atisbonne, 1888 ; 
Atzberger, Die christliche Eschatologie in  den S tad ien  
ihrer Offenbarung im  A llen  und  N euen T esta m en t, 
F rib o u rg -en -B risg au , 1890; Kahle, Biblische E schato
logie, 1870; Iïu rte r, Theologiæ dogmaticæ com pendium , 
7e édit., Inspruck, 1891, t. m , p. 588-590 , 623-635; 
C ham bers, Our life  a fie r  death, or the teaching o f the 
Bible concerning the unseen world, in-8°, Londres, 1894.

J. B ella m y .
C IG O G N E . Hébreu : l.idsîddh; Septante : àcrtSa, Job, 

xxxix, 13; Jer., v iii , 7 (àaiSa, qui n ’a point de sens en 
g rec, où cigogne se dit «Elapydç, n ’est que la transcrip
tion de l’hébreu) ; Vulgate : ciconia. L’hébreu nomme six 
fois la cigogne; les Septante dans quatre passages, et la 
Vulgate dans cinq, traduisent par héron, pélican, milan, 
huppe ; et même, dans le seul passage où elle porte 
ciconia, J e r .,  v i i i , 7 ,  la Vulgate traduit l.iâsidâh par 
« m ilan », et elle donne le nom de cigogne à la g rue, 
'âgür.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e  d e  la c ig o g n e . —  La cigogne 
(fig. 278) est un échassier, appartenant au sous-o rd re  
des hérodiens, comme le héron et la grue. Elle a un long 
bec pointu, le cou très allongé, les pattes très hautes, et 
aux pieds quatre doigts, dont trois réunis en avant par 
une m em brane. Les ailes, sans être très grandes, donnent 
à l’oiseau le plus gracieux aspect quand il vole. Dans 
une de ses visions, Zacharie, v, 9, voit deux femmes qui 
volent, « avec des ailes comme celles de la cigogne. » 
Cet oiseau n’a point de c ri; mais il choque Tune contre 
l’autre les deux parties de son bec, et produit ainsi, su r 
tout quand il est effrayé, un clapotem ent qui rappelle le 
bruit des castagnettes et s’entend fort loin. La cigogne 
vit de quinze à vingt ans; elle habite au bord des rivières 
et des m arais, et se nourrit de poissons, de reptiles et 
même de bêtes déjà mortes. Le nom hébreu de la cigogne 
signifie « la pieuse », par opposition avec l’au truche, que 
les Arabes appellent « l’oiseau impie ». Voir Au t r u c h e .
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La cigogne est, en effet, rem arquable par sa tendresse 
pour ses petits, et par la reconnaissance qu’elle témoigne 
à l’égard de ses parents, contrairem ent à ce que font la 
plupart des autres oiseaux. Aristote, Hist. anirn., ix, 44; 
Pline, H. N . ,  x , 23; Elien, Hist. an im .,  i i i ,  23; x, 16. On a 
vu des cigognes faire toutes sortes d’efforts pour arracher 
leurs petits à l’incendie, et périr e lles-m êm es avec eux, 
plutôt que de les abandonner. La cigogne s’attache aisé
m ent à l’homme et aux endroits où elle est née. Elle y 
revient chaque année en m anifestant la plus grande joie 
et occupe la même place de génération en génération,

arbre haut et fo rt, su r les branches duquel elle puisse 
établir une plate-form e de branchages pour y poser son 
nid. Il est à noter que du temps du psalmiste les ruines 
étaient rares et les cyprès beaucoup plus abondants 
qu’aujourd’hui. C’est donc su r les arbres que la majorité 
des cigognes de l’époque faisaient leur nid. — 3° « La 
cigogne connaît le tem ps de son retour. » Jer., v m , 7. 
La cigogne ém igre tous les ans. Tristram  a vu des bandes 
de cigognes apparaître soudainem ent et prendre leur 
vol vers le n o rd , le 22 m ars en 1858, le 24 en 4864. L’émi- 
gration se poursuit jusqu’aux prem iers jou rs de mai. 
Toutes pa rten t, excepté celles qui peuvent trouver une 
nourritu re  suffisante dans quelques terra ins m aréca
geux. C’est au commencement de mai qu’elles arrivent 
en Russie. Contrairem ent à l’usage de la plupart des 
autres oiseaux émigrants, elles voyagent de jo u r et à une 
grande hauteur. Aux approches de l’hiver, elles quittent 
les pays du n o rd , où le froid ne leu r perm ettrait plus de 
trouver leur nourriture, et elles reviennent à leu r station 
hivernale. La Palestine est pour la cigogne un  séjour 
d'hiver, tandis que nos pays et même l’Italie sont pour 
elle un séjour d’été. Virgile, Géorgiques, II, 319. — 4° Job, 
xxxix, 13 (hébreu), dit de l’autruche, pour distinguer sa 
m arche rapide d’avec le vol des autres oiseaux : « Est - ce 
l’aile de la cigogne et sa plum e? » L’aile de la cigogne 
a des pennes noires qui tranchent avec la blancheur des 
autres plumes. Cf. Zach., v , 9. T ristram , Faunci and  
Flora o f Palestine, Londres, 1884, p. 111; The n a tu ra l 
history o f the Bible, Londres, 1889, p. 244; W ood, Bible  
A n im a is ,  Londres, 1884, p. 478. H. L e s é t r e .

CIGUË. — I. D e s c r ip t i o n .  — On donne le nom  vul
gaire de ciguë à plusieurs herbes de la famille des ombel-

278. — La cigogne.

pour peu qu’on l’y supporte avec bienveillance. Aussi les 
peuples anciens, particulièrem ent les Égyptiens, ont eu 
une sorte de vénération pour cet oiseau à la démarche 
grave et aux m œurs si sympathiques. Aujourd’hui encore, 
dans la plupart des pays, on accueille lu cigogne comme 
une messagère de bonheur et on respecte son nid avec 
le plus grand soin. L’oiseau apprécie ces bons procédés 
au point de renoncer parfois à ses émigrations annuelles, 
pour dem eurer aux endroits où il se sent bien traité. 11 
y a plusieurs variétés de cigognes. La « cigogne blanche» 
se trouve en Palestine et dans presque tous les pays. La 
« cigogne noire » est plus sauvage. Elle fuit le voisinage 
de l’hom m e, habite les déserts, fait son nid dans les 
arbres, au plus épais des forêts, et vit en troupes, comme 
le héron. Elle abonde autour du lac Mérom et de la m er 
de Galilée ; dans les bas - fonds de la m er M orte, elle se 
nourrit des poissons du Jourdain qui ont péri empoi
sonnés par les sels en dissolution dans les eaux de la 
m er Les Arabes du nord de l’Afrique lui donnent le 
nom de « marabout », ou oiseau du prophète. Ce même 
nom sert aussi à désigner la cigogne à sac, autre variété 
qui vit dans les Indes et au Sénégal.

II. L a c ig o g n e  dans la S a in t e  E c r it u r e  - 1 °  Mo.se 
range la cigogne parmi les oiseaux dont il est défendu de 
m anger la chair. Lev., x i, 19 (hébreu); Deut xiv, 18 
(hébreu). Cette chair e st, en effet noire et de très m au
vais coût -  2» « La cigogne habite dans les berosim, 
« cyprès, i  Ps. civ (hébreu), 17. En Orient cet oiseau place 
son nid dans les ru ines, à proximité des eaux et des 
marais. On en voit une grande quantité sut les deux rives 
du Jourdain. Quand les ruines ou même les construc
tions plus m odernes font défaut, la cigogne choisit un

27 9. — Grande ciguë ( Coniurti maculatum).

lifères ayant un port analogue et surtout renferm ant dans 
leurs tissus un alcaloïde nommé cicutine  ou conicine,
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doué de propriétés narcotiques au plus haut degré. Elles 
peuvent d'ailleurs appartenir à des genres fort différents, 
dont plusieurs se trouvent en Palestine. La vraie Cicuta 
virosa (ciguë aquatique) n ’est pas de ce nom bre; elle 
habite seulem ent la zone tem pérée, froide, et ne descend 
pas jusqu’à la région m éditerranéenne. Mais on rencontre 
en Syrie plusieurs ciguës terrestres connues par leur 
poison actif et caractérisées par leur odeur vireuse. Les 
principales sont : 1° le Conium  m acula tum  ou grande 
ciguë (fig. 279), aussi com m un en Syrie qu’en Europe; 
il habite les lieux incultes et parmi les décom bres, où il 
se reconnaît aisém ent à sa tige élancée, dépassant un 
m ètre de hauteur, fétide et tachetée de points rougeâtres. 
Ses fleurs sont blanches, ses fruits à côtes crénelées. — 
2" L'Æ thusa  C ynapium  (petite ciguë, faux persil ou persil

280. — Petite  ciguë ( Æ thusa  Cynapium').

des fous) (fig. 280) croît dans les décombres, et aussi, 
fréquem m ent, dans les champs cultivés, où sa ressem
blance avec le persil le rend fort dangereux. F. Hy.

II. E x é g è s e . — D’après certains in terprètes, tels que
O. Celsius, H ierobotanicon, t. i l ,  p. 46, cette plante est 
désignée dans l’Écriture sous le nom de rô'S. Deut., 
xxix, 17 (Vulgate, 18) ; x x x ii , 32, 33; Ps. l x ix  (Vulgate, 
l x v iii), 22; Jer., v in , 14; ix , 14; x x m , 15; Lam., n i ,  
5 , 19; Ose., x ,  4; Am., v i, 12. La raison principale sur 
laquelle ils s’appuient est que dans plusieurs de ces pas
sages, comme Deut., x x ix , 17 (Vulgate, 18); Ps. lx ix  
(Vulgate, l x v iii), 22, et surtout Deut., x x x ii , 33, où il est 
m is en parallèle avec le venin du serpent, le rô’S semble 
une plante vénéneuse. Cependant le rô’S est habituelle
m ent en parallèle avec l’absinthe, et parait, comme cette 
dernière plante, produire ordinairem ent un  breuvage 
troublant plutôt qu 'un poison violent et rapide. De plus, 
d’après Osée, x , 4 , le rô’S croît dans les sillons des 
champs de blé ou d’orge : ce qui ne convient certaine
ment pas à la grande ciguë ; on y trouve sans doute quel
quefois la petite ciguë (que les Hébreux du reste pou
vaient com prendre sous la m êm e dénom ination), mais 
pas assez habituellem ent ni en assez grande quantité 
pour vérifier la comparaison du prophète. Aussi la plu
part des interprètes se prononcent pour l’ivraie ou pour 
le pavot, à qui tous les caractères du rô’S s’appliquent 
beaucoup mieux. La Vulgate a traduit ordinairem ent rô'S 
par « fiel ». Voir F ie l . E . L e v e s q u e .

C IL IC E. Hébreu : Saq; Septante : <nxxxoç; Vulgate : 
saccus, cilicium . Ce mot désigne: 1° une étoffe grossière

fabriquée avec des poils de chèvre ou de chameau ; 2° le 
vêtement qu’on fabriquait avec cette étoffe; 3° le sac fait 
avec cette étoffe et dont on se servait pour renferm er 
et transporter des objets divers, g ra ins, etc. Le mot 
hébreu Saq est employé dans ce dernier sens. Gen., 
x l ii , 25, 27, 35; Lev., xi, 32; Jos., ix , 4. La Vulgate tra 
duit Saq, dans tous ces passages, par saccus, excepté Lev., 
x i, 32, où elle a cilicia. Le mot Saq ne désigne expres
sém ent une étoffe que dans Is., n i ,  24, m ahàgôrét Saq 
(Vulgate : cilicium  ), « ceinture faite avec un  tissu de poils 
de chameau. » Partout ailleurs Saq désigne une espèce de 
vêtement ou de couverture. — 11 est question de tissu fait 
avec des poils de chèvre, 'izzîm (Vulgate : p ili capra- 
r u m ) , à l’occasion de la construction du Tabernacle. 
Moïse demande des poils de chèvre au nom du Seigneur; 
les Israélites les lui apportent et les femmes les filent, 
Exod., xxxv, 6, 23, 26, et l’on en tisse onze pièces pour 
couvrir le Tabernacle. Exod., xxxvi, 14-16. Cf. xxvi, 7.

I. Sa f a b r ic a t io n . — De tout temps on a fabriqué cette 
étoffe chez les nom ades, les matières textiles d ’origine 
animale se trouvant bien plus à leu r portée que les ma
tières végétales, et réclam ant beaucoup moins de prépa
ration que ces dernières. Aujourd’hui encore, les femmes 
arabes fabriquent avec le poil de chameau des étoffes 
épaisses, rugueuses, mais d’autant plus solides qu’elles 
ne souffrent pas des intem péries autant que les étoffes 
végétales. On se sert de préférence des poils qui poussent 
su r les bosses et su r la croupe de l ’anim al. Dans quelques 
endroits on les arrache, mais plus généralem ent on les 
tond une fois l ’an , et les ouvrières les tissent ensuite. 
T ristram , The na tura l history o f the B ib le , Londres, 
1889, p. 66. La fabrication de ce tissu p rit une grande 
extension en Cilicie, Pline, H . N ., vi, 143, ce qui fit que 
dans le monde grec et rom ain le Saq prit généralem ent 
le nom de « cilice ». Les Ciliciens, grands pirates et hardis 
navigateurs, centralisaient chez eux la m atière prem ière 
et l’exportaient ensuite après l’avoir ouvrée. A Tarse, 
saint Paul apprit lu i-m êm e le m étier de « faiseur de 
tentes », qui lui servit plus tard à gagner sa vie tout en 
prêchant l’Évangile. Act., x v iii , 3; xx, 34; I Cor., iv, 12;
I Thess., ii, 9; II Thess., n i, 8, etc. Le m étier consistait 
à tisser le poil de chèvre ou de cham eau, en donnant à 
l’étoffe à peu près la forme définitive qu’elle devait avoir, 
de m anière à éviter tout déchet dans l ’assemblage. Tarse 
possède encore des tisserands dont les instrum ents très 
primitifs ne doivent pas différer beaucoup de ceux d’au
trefois. « De belles mèches de poils de chèvre sont dis
posées dans un coin de l’a te lie r; un homme les p rend , 
les met à sa ceinture et les file. Le fil, qu’il a produit 
dans un mouvement en a rriè re , se double par un m ou
vement en av an t, et enfin se triple par un nouveau 
retour en arrière qui lui donne sa forme et sa force défi
nitives. Quand la pelote a le poids voulu, on la dépose 
dans une corbeille, où un autre ouvrier la reprend pour 
tisser en parties n o ires , grises ou rougeâtres, les toiles 
qui serviront à faire des sacs et des tentes à l’usage des 
hommes du désert. » Le Camus, N otre voyage a u x  p a ys  
bibliques, in-8», Paris, 1894, t. i i , p. 316.

II. S e s  u s a g e s .  — Le Saq, chez les H ébreux, servait 
principalement, en dehors de la confection des sacs à grains 
(signification que le mot a conservée dans notre langue), 
à fabriquer des vêtements grossiers, Esther, iv, 2 , lebuS 
Saq, «vêtem ent de poils; » cf. Matth., i i i ,  4; Marc., i, 6. 
Ils étaient portés par les deux sexes. Gen., xxxvii, 34; 
Joël, i ,  8 ; II Mach., m , 19. Leur forme était celle d’un 
sac sans p li, cf. Is., m ,  24, enveloppant le corps, Je r., 
x l i x ,  3; on pouvait les se rrer au moyen d’une ceinture. 
Is., n i ,  24; H Sam. (II R eg .), n i ,  31; Ezech., v u ,  18. 
Le cilice, de couleur som bre, cf. Is., L, 3 ;  Apoc., vi, 1 2 ,  
servait comme de vêtem ent de deuil, Gen., xxxvii, 34;
II Sam. (II Reg.), m , 31; Josèphe, A n t. ju d .,  VII, i ,  6; 
on le gardait même la nuit. I (III) Reg., xx i, 27; Joël, 
i ,  13; Esther, iv, 3. Il était revêtu par les suppliants,
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I (III) Reg., xx , 31, et par les pénitents (voir plus 
loin). C’était l’habit ordinaire des prophètes. Is., xx , 2; 
cf. II (IV) Reg., I , 8; Matth., n i ,  4 ; Marc., i ,  6. —
A l’époque de N otre-Seigneur, le manteau miMtaire que 
les Juifs voyaient su r les épaules des soldats romains 
était d’un tissu analogue et portait aussi le nom de aàyo; 
ou sagum . Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1336. 
Les étoffes en poils de chèvre et surtout en poils de cha
meau servaient aussi à la confection des tentes, cf. Act., 
xvm  3, etc., et des voiles de navires. On trouve déjà ces 
tissus employés pour le Tabernacle. Exod., xxxv, 6, ‘i i ,  26; 
xxxvi, 14; Num ., xxxi, 20. Les « noires tentes de Cédar », 
Cant., i, 4, étaient en poils de chèvre, comme les tentes 
des Bédouins d’aujourd’hui. Les voiles de navires se fabri
quaient en Cilicie, et la tram e devait en être assez serrée 
pour ne pas donner passage au vent.

III. Sa s ig n if ic a t io n  s y m b o liq u e . — La couleur sombre 
du saq, sa grossièreté, sa rudesse , le rendaient particu
lièrem ent apte à caractériser la pauvreté , l’austérité , le 
deuil et la pénitence. Dans ['Ecclésiastique, xxv, 24, la 
figure repoussante d'une méchante femme est comparée 
au èaq. Le cilice était surtout l'indice de la pénitence. 
De là l’expression biblique si souvent répétée : « faire péni
tence dans le saq et dans la cendre. » III Reg., xx i, 27; 
IV Reg., v i, 30, e tc .; I P a r ., xx i, 16; Job, xvi, 16 
(hébreu , 15); Ps. xxix, 12; xxxiv, 13; l x v iii , 12; Is., 
m ,  24; xv, 3 ; l v ii i , 5; Jer., iv, 8; v i, 26, etc .; Lam., 
i i , 10; Ezech., v u , 18; x x v n , 31; D an., ix , 3; Joël, 
i ,  8; Jon., m , 5 , 6, 8; Esth., iv, 1; I Mach., i i , 14, etc.; 
Matth., x i, 21 ; Luc., x , 13. Chez les Hébreux, une péni
tence extraordinaire n’allait pas sans ce signe extérieur. 
Jonas, m , 8, dit même qu 'à Ninive on couvrit du cilice 
les hommes et les animaux, ce qu’il faut entendre des che
vaux, des mulets et des cham eaux, auxquels on ôta leurs 
riches caparaçons pour mettre à la place, en signe du 
deuil général, de grossières couvertures. Rosenm üller, 
Scholia in  P rophetas m inores, Leipzig, 1813, t. I l, p. 406.

H. L e s è t r e .
CILICIE. — I. D e s c r ip t i o n .  — La Cilicie est située 

su r les bords de la Méditerranée autour du Taurus. Elle 
était, d’après Strabon, x i, i ,  2; x m , 2; xiv, v , 1; divisée 
en deux parties, la Cilicie entôtaurique, qui comprenait la 
chaîne du Taurus et les vallées qu’elle forme., et la Cilicie 
exô taurique , située entre le Taurus et la m er. Il rattache 
la description de la Cilicie entôtaurique  à celle de la Cap- 
padoce. Strabon, x i, i ,  2 ; x i i ,  2 (voir C a p p a d o c e ) .  Cette 
contrée était divisée en un grand nom bre de petits É ta ts, 
dont chacun avait son chef et dont les habitants ne vi
vaient guère que de brigandage. Strabon, x n , v u , 3.

La Cilicie exôtaurique  ou Cilicie propre était elle-même 
divisée en Cilicie rude ou Trachée, et en Cilicie de plaine. 
Strabon, xiv, i i i , I .  La Cilicie Trachée formait une sorte 
de demi-cercle convexe, presque entièrem ent occupé par 
les ramifications du Taurus. D'après Strabon, x iv , v , 2, 
elle commençait a la ville de Coracésium, limite de ce 
pays et de la Pamphylie. Pline, H . N ., v, 93, donne pour 
lim ite aux deux provinces la rivière Mêlas, située à trente- 
neuf kilomètres à l’ouest de Coracésium. Il est très probable 
que Strabon veut seulem ent dire que la prem ière ville 
qu’on rencontre en Cilicie est Coracésium. A partir du 
cap Anemurium, situé à environ deux cent dix kilomètres 
à l’est de Coracésium, la plaine devient plus large et moins 
rocheuse. Une chaîne de montagnes qui part du Taurus 
se dirige vers le cap Anem urium ; quelques géographes 
l’ont identifié avec l’Im barus dont parle Pline, H . N .,  v, 8; 
mais c’est une conjecture. Entre les deux chaînes se 
trouve le Calycadmus, le plus grand fleuve du pays, qui 
coule du no rd -ouest au su d -e st. Il est alim enté par les 
torrents du T aurus, et son cours est parfois très rapide. 
La côte présente un grand nom bre de poits et d abris 
natu re ls , et les montagnes offrent des refuges presque 
inattaquables. Sur les hauteurs poussent des arbres dont 
le bois est excellent pour les constructions navales. Stra

bon, xiv, v , 3 et 6. Les principales villes de la côte sont 
après Coracésium, Amaxia, Syédra, Celenderis, Holmi, 
Elaeussa.

La Cilicie de plaine, ou Cilicia Campestris, est séparée 
de la Trachéotide par le cours du Lamus. Strabon, xiv, v, 6. 
Complètement ferm ée au nord par le T aurus, elle est 
lim itée à l’est par l’Amanus, et entoure le golfe d’issus. 
S trabon, x ii , II, 2. Elle comprend les vallées du Cydmus, 
du Sarus et du Pyram us. Les alluvions de ce dernier 
fleuve sont pour le pays une source considérable d’ac
croissement, de là l’oracle qui avait cours dans l’antiquité :
« Un jo u r viendra où vos fils verront le Pyram us aux 
flots d’argent, reculant de plus en plus les lim ites du con
tinen t, atteindre jusqu’aux bords sacrés du Cypre. » 
Strabon, x ii, i ,  5. Les principales villes de la Cilicie de 
plaine étaient Soli, Tarse, su r le Cydnus; Mopsueste, sur 
le Pyram us; Æ geæ, sur le bord de la m er; Anazarbe, sur 
un affluent du Pyram us, et Issus, près de laquelle Alexandre 
défit Darius. Une des principales productions de la Cilicie 
de plaine était le safran. P line, H. N ., x m , 5; x x i, 31. 
Les Ciiiciens élevaient aussi de nom breux troupeaux de 
chèvres et fabriquaient avec leurs poils un tissu que les 
Romains appelaient c ilieium , d ’où est venu notre mot 
cilice. Cicéron, In  Verr. Act. i i , i ,  38 , 95; T ite-L ive, 
xxvm , 7; Virgile, Georg., n i ,  311, etc. Voir C il ic e . La 
Cilicie dans son ensemble formait donc une contrée fer
mée. On y avait accès par d’étroits passages. Xénophon, 
A nab., r, il ,  19 et 21; Hérodien, i i i , 8. De tous ces défilés 
le plus célèbre était les Pyles ou Portes ciliciennes, ap
pelées aussi Pyles de Cilicie et de Syrie, situées près de 
Tyane, ville de Lycaonie, au nord du Taurus. Strabon, 
x i i , n ,  7. C’est par cet endroit que passèrent Cyrus le 
je u n e , Alexandre le Grand et Septime Sévère, en venant 
du nord. Saint Paul la traversa en sens contraire , dans 
son deuxième voyage, en allant de Cilicie en Lycaonie. 
Act. xv, 41-x v i ,  1. Ce défilé porte aujourd’hui le nom 
de Gulek Boghaz. Avec la Syrie, la Cilicie comm uniquait 
par les Pyles Amanides. Polybe, x i i , 17. Cf. N eum ann, 
Neues Jahvbuch fu r  Philo logie, 1883, p. 527 et 535. Une 
grand’route passait, à l’époque rom aine, entre l’Amanus 
et la m er, pour aller de là à Issus, à Tarse et aux Pyles 
Ciliciennes.

On ignore de quelle race étaient les Ciiiciens; s’ils 
n ’étaient pas A ram éens, tout au m oins é ta ien t-ils  forte
m ent mélangés avec eux ainsi qu’avec les Phéniciens. Ils 
prirent une part très active à la fondation des colonies 
phéniciennes. — Josèphe identifie à tort la T harsis, dont 
il est question dans la Genèse, x , 4 , avec la Cilicie. 
« Les Ciiiciens, d i t- i l ,  s’appelaient autrefois Tharses. » 
A n t. ju d .,  I ,  v i, I .  Le seul nom de ce genre qui figure 
su r les inscriptions cunéiformes est le nom de la ville de 
Tarse, appelée Tarzou  et non Tarschisch. E. Schrader, 
K eilinschriften  und  G eschichtsforschung, in -8 ° , Gies- 
se n , 1878, p. 241.

II. H is t o ir e . — 1° L a  Cilicie au  tem ps des A ssyriens. 
— C’est au livre de Ju d ith , I, 7, que se rencontre la pre
mière m ention de la Cilicie dans la Bible. Après sa vic
toire sur Arphaxad [Voir A r p iia x a d ], N abuchodonosor, 
c’e s t - à - d i r e  Assurbanipal [Voir A s s u r b a n ip a l ] , roi des 
Assyriens, envoya chez un certain nom bre de peuples 
d’Occident des messagers pour faire reconnaître sa puis
sance. Parm i ces peuples sont nom m es: « ceux qui habitent 
la Cilicie. » Ces peuples chassent honteusem ent les m essa
gers et refusent obéissance. Holopherne est alors envoyé 
avec une armée pour les châtier. D’après le texte grec, 
Judith, n ,  21-23, « ils partirent de Ninive et, après trois 
jours de m arche, ils arrivèrent à Baictilaith, et de Baictilaith 
[Voir Be c t il e t ii] ils cam pèrent près de la montagne qui 
est à gauche de la haute Cilicie, et il (Holopherne) p rit 
toute son a rm ée , ses fantassins et ses cavaliers et ses cha
riots, et il pénétra dans les montagnes, et il rom pit Phud 
et Lud et ses troupes pillèrent tous les enfants de Rassès 
et les enfants d’Ismaë), etc. » La Vulgate donne une rédac



763 CI L IC IE 764

tion différente de ce même passage, il, 12, 13. « Lorsqu’il 
eut franchi les frontières de l’A ssyrie, il vint à la grande 
montagne d’Angé [Voir An g e ] , qui est à  gauche de la 
Cilicie, et il s’em para de toutes leurs places fortes et de 
tous leurs approvisionnements. 11 prit aussi de force la 
ville très riche de Mélothi, et il pilla tous les habitants 
de Tharsis et les lils d’Ism aël, etc. » Cette campagne 
amena la soumission de la Cilicie avec celle des autres 
peuples, m ,  1. — Dès le règne de Sargon, les inscriptions

cunéiformes parlent des relations de la Cilicie avec l'As
syrie. Ce prince pilla les trésors des rois de Tabal et de 
Ivilakkou. J. M enant, A nnales des rois d ’A ssyrie , p. 159. 
Puis il reprit le pays de Qoui. Ib id ., p. 165. La neuvième 
année de son règne, il envoya une expédition contre Am- 
baride ou Am bris, fils de Kyliya ou Hulli, roi de Tabal, 
c’est- à-d ire  du pays situé su r le versant méridional du 
Taurus. Hulli avait reçu du même Sargon la Cilicie en 
dot de M arouk, fille du roi assyrien , qu’il avait épousée. 
Ambris s’était uni aux ennem is de son grand - père. 
C elu i-c i le châtia d’une m anière exemplaire. La ville 
principale, B it-B uru tas ou Buritis, fut saccagée. Ambris 
fut emm ené prisonnier à N inive; des colons et un gou
verneur assyriens furent envoyés en Cilicie. J. Menant, 
A nnales des rois d ’A ssyrie, p. 167; G. R awlinson, The 
five grea t m onarch ies, t. n , p. 150; Herodolus, 2e édit., 
Londres, 1862, t. i, p. 169; F. Lenorm ant et E. Ba'belon, 
H istoire ancienne, 9e édit., t. iv , p. 257. Sous le règne 
de Sennachérib , vers 701, la Cilicie de nouveau révoltée 
fut encore vaincue et ses hab itan ts, les Qoui et les Kilak- 
kou, transportés à Babylone, travaillèrent à la construc
tion du palais de Koyundjik. J. Menant, Annales, p. 298 ;
G. Rawlinson, The five great monarchies, t. n , p. 175-177, 
H erodotus, t. i ,  p. 169; F. Lenorm ant, op. I., p. 314. 
Vers 685, Assaraddon, attaqua à son tour la Cilicie, prit 
et pilla vingt et une villes im portantes. J. M enant, A n 
nales, p. 242; G. R awlinson, The five great m onarchies, 
t. i i , p. 188; H erodotus, ib id .;  F. Lenorm ant, op. L, 
p. 325. Vers 675, Assurbanipal battit Mugal, roi de Tabal, 
qui fut obligé d ’envoyer une de ses filles au palais du roi 
d ’Assyrie et de lui payer un tribu t en chevaux. Sudasarmi 
ou Sandasarm e, roi de C ilicie, qui n ’avait jam ais été sou
mis au joug assyrien, conserva la couronne au prix du 
sacrifice d ’une de ses filles. Cylindre A, col. i i  ; G. Smith, 
H istory o f A ssurbanipal, in -8 , Londres, 1871, p. 61-62; 
J . M enant, A n n a le s, p. 258; G. Raw linson, The five 
great m onarch ies, t. i i , p. 188; F. L enorm ant, op. I., 
t. iv , p. 344; cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
m odernes, 6“ édit., Paris, 1896, t. iv , p. 108. La révolte 
de la Cilicie dont parle  le livre de Judith, et la campagne 
d’H olopherne, se placent après la soumission de Sanda
sarme. La seule ville de Cilicie qui soit nommée ici est la 
ville de Tharsis ou Tarse [Voir T a r s e ], — Au temps des 
Assyriens, la Cilicie était habitée par plusieurs peuples,

ainsi que nous venons de le voir. Les Khilakkou occu
paient la Cilicie Trachée et le haut des vallées du Sarus 
et du Pyram us; les Qoui, la basse vallée de ces deux 
fleuves. Le Tabal était le pays situé au nord des Kilakkou. 
La ville de Tarse ou Tarzou était dans le pays des Qoui. 
Les rois ciliciens sont appelés, par Hérodote, Syennesis; 
il est probable que ce mot n ’est pas un  nom propre, mais 
un titre. Un Syennesis s’unit à un roi de Babylonie en 610 
avant J.-C . pour faire signer la paix entre Crœsus, roi de 
Lydie, et les Mèdes. Hérodote, i ,  74. Un autre donna sa 
fille en mariage à P indare, fils de Mausole. H érodote, 
v, 118. Un troisièm e commanda une flotte dans l’expédi
tion de Xerxès, Hérodote, v u , 91, 98. Un quatrièm e ac
compagne Cyrus le Jeune dans son expédition contre son 
frère Artaxerxès. Xénophon, A nab ., I, n , 26. — La qua
trième des satrapies formées par Darius portait le nom 
de Cilicie, mais elle s’étendait au delà de la Cilicie pro
prem ent dite. Elle com prenait une partie de l’Isaurie et 
de la Cappadoce, jusqu’à l’Halys au nord et jusqu’à l ’Eu
phrate à l’est. Hérodote, v , 52. Le pays continua à être 
gouverné par des chefs locaux qui payaient tribut au roi 
de Perse. Hérodote, i ,  74; m ,  90.

2° L a  Cilicie au tem ps des Séleucides. — La Bible 
cite deux fois la Cilicie comme une des provinces sou
mises à l’empire des Séleucides. Alexandre Balas était 
occupé à réprim er une révolte dans ce pays quand Ptolé
m ée VI Philom étor entra à Antioche et réun it la couronne 
d’Asie à celle d’Égypte. I Mach. x i,  14 (voir Al ex a n d r e  
B alas et As i e ). — Alexandre le G rand, dans sa m arche 
contre l’Asie, avait traversé la Cilicie, et c’est dans ce pays 
que fut livrée la bataille d’issus. Arrien, A n a b ., Il, iv, 4; 
x i i , 3; Quinte-Curce, i i i , iv -x i i ; J. G. Droysen, Histoire  
de l’hellén ism e, trad. Bouché-Leclercq, in-8°, Paris, 1883, 
t. I , p. 246-266. Balacros, un  des sept gardes du corps 
du roi de Macédoine, fut é tab li, en 332, gouverneur de 
la province avec le titre de stratège et de satrape. Arrien, 
A nab., i i , x i i , 2; J. G. Droysen, Histoire d e  l’hellé
nism e, X. î, p. 276. Après la mort d’Alexandre, la satrapie 
de Cilicie échut à un officier du nom de Philotas. Arrien 
et Dexippe, cités pa r Photius, Bibliot. Cad., l x x x ii et xcn, 
t. g u i , col. 283 et 303; Q .-C urce ,x ; x , 2 ;  Justin, x m , 4; 
Diodore de Sicile, x vm , 3. Après avoir changé plusieurs 
fois de m ains, la Cilicie fut occupée, vers 294, par Sé- 
leucus Itr et demeura en la possession de ses successeurs 
jusque vers 258. Droysen, ouvr. c ité , t. i i ,  p. 547, 579, 
590 , 591. Ptolémée II Philadelphe la conquit su r Antio- 
c h u s l l  Théos. Théocrite, Id y l.,  x v ii , 88; Droysen, ouvr. 
cité, t. m ,  p. 310; mais la domination égyptienne ne fut 
que tem poraire; la Cilicie fut rendue à Antiochus par le 
même Ptolémée avant 348. Droysen, ouvr. c ité , t. i i i , 
p. 337, 372, 380. Antiochus IV Epiphane venait de Cilicie, 
quand il rencontra à Antioche une double députation de 
Juifs et de Grecs qui venaient se plaindre de l’assassinat 
d’Onias III. il Mach., iv, 36 (voir On ia s  I I I ) .

La possession de la Cilicie était de la plus haute im por
tance pour les Séleucides, car elle assurait leurs com
munications entre  la Syrie et l'Asie M ineure; aussi y fon
dèrent-ils un grand nom bre de villes. Quelques autres y 
furent établies par les Lagides pendant les périodes durant 
lesquelles ils occupèrent le pays. De ce temps date la 
fondation d’Antioche, près du Cragus, d’Arsinoë, de Béré
nice; de Séleucie près du Calycadnus, d’Elaeoussa, au 
pied du m ont Corycus; d’Antioche, près du Pyram us; 
d’Épiplianie, de Philadelphie, d’Antioche su r mer, d’An
tioche du Lam us et de Stratonicée près du Taurus. Tarse 
et probablement Adana reçurent aussi le nom d'Antioche. 
Droysen, ouvr. c ité , t. i i , append. m ,  2 , 8 , p. 722-724. 
Les querelles intestines de la famille des Séleucides eurent 
pour résultat de rendre la Cilicie plus indépendante. Les 
Ciliciens devinrent plus que jam ais une race de pirates 
et de m archands d’esclaves, qui fut la terreu r de toutes 
les côtes de la Méditerranée. Strabon, xiv, v , 2; Cicéron, 
Pro lege M anilia , 11; P lu tarque, P om pée, 24.
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3° La  Cilicie sous la dom ination  rom aine. — Pour 
purger la Méditerranée de ces brigands, et en même 
temps pour les punir des secours qu’ils avaient fournis 
à M ithridate, les Romains attaquèrent la Cilicie. Marc- 
Antoine, Sylla, Pom pée, com m andèrent les arm ées ro 
maines qui s’em parèrent du pays, et, en 81, la Cilicie fut 
érigée en province. Appien, M ithridatica , 10o, 106, 118; 
T ite -L ive, E pitom e, 101; P lu larque, P om pée, 33. La 
province nouvelle comprenait, outre la Cilicia campestris 
et la Cilicia aspo-a ou trachea, la Pamphylie, la Pisidie, 
l’Isaurie, la Lycaonie et une partie de la Phrygie, c’est- 
à-dire les districts de Laodicée, d’Apamée et de Synnada, 
enfin l'île de Chypre. Telle était encore l’étendue de la

de Teucros, régna aux environs des années 11 à 15 après 
J.-C . Claude donna la souveraineté d’Olbé à Polém on, 
roi de Pont, en échange de Pont-Polém oniaque. Dion 
Cassius, l x , 8; W addington, Revue n u m ism atique , 1866, 
p. 436; W . Ramsay, H istorical Geography o f A sia  M i- 
nor, in -8 ° , Londres, 1893, p. 374. La province romaine 
de Cilicie n ’avait donc, sous les prem iers em pereurs, 
qu’une surface très limitée. Elle ne comprenait ’ que la 
Cilicia campestris, après que Cypre, qui en avait d’abord 
fait partie, eut été cédée au sénat en l’an 22 avant J .-C  
Cette petite province est indiquée par Dion Cassius, l i i i , 12, 
parm i celles qui furent attribuées à l’em pereur en l’an 27 
avant J.-C . 11 est difficile de savoir si elle avait une ad-
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Cilicie à l'époque de la domination romaine.

province, quand Cicéron en fut proconsul, en 51-50 avant 
.T.-C. De 62 à 56 les territoires phrygiens fu ren t attribués 
à la province d’Asie. Voir As ie . Ils firent de nouveau par
tie de la Cilicie de 56 à 50, puis en furent de nouveau 
séparés à partir de 49. En 36, Antoine donna Cypre et la 
Cilicie Trachée à Cléopâtre et la Cilicia cam pestris à son 
fils Ptolémée. Ces dispositions ne survécurent pas à la 
m ort d'Antoine; Auguste concéda la Cilicie Trachée à 
Amyntas de Galatie; puis, en 25, à Archélaüs de Cappa
doee, qui donna à Elaeussa, île situee a 1 embouchure 
du Lamus et dont il avait fait sa résidence, le nom de 
Sébaste. Hérode le Grand y fut reçu par lui. Josephe, 
A n t. ju d . ,  XVI, iv, 6: x , 7. La famille d’Archelaus pos
séda la Cilicie Trachée jusqu’au règne de Caligula, qui 
attribua ce pays à Antiochus IV de Commagene Dion 
Cassius, l i x , 8; Tacite, A n n a l., x n , 3o ; E ckhel, Docto. 
N u m o ru m , t. m ,  p. 55 , 56 , 81, 225 , 255 , 256, 2o8. Ce 
n ’est qu’en 74 que la Cilicie Trachée fut reunie a la pio- 
vince par Vespasien. Suétone, Vespasien, 8. Auguste 
conserva encore en Cilicie des princes indigènes à O lbé, 
au nord de Soli ; un de ces princes, nom mé Aias, fils

ministration propre. Il est deux fois question de gouver
neurs sous Tibère et sous Néron, Philostrate, Vita  A pol- 
lonici, i, 12, p. 13; Tacite, A n n a l., xm , 33; mais c’étaient 
très probablement des procurateurs dépendant du légat 
impérial de Syrie, comme le procurateur de Judée. Nous 
voyons, en effet, ce légat intervenir souvent avec ses 
troupes en Cilicie. En l’an 3 et 2 après ,T.-C., Quirinius 
combat les Homonadenses dans le Taurus. Tacite, A n n a l., 
iii,48 ; cf. Th. Mommsen, lies gestæ d ivi A u g u sli, in-8», 
Berlin, 1883, p. 172; W . Ram say, ouvr. c ité , p. 335;
O. Hirschfeld, Sitzungsberichte der B erlin . A ka d em ., 
1875, p. 145. P ison, légat de Syrie de 17 à 21 après J.-C ., 
eut la Cilicie dans ses attributions. Tacite, A n n a l.,  i i  , 
78 et 80; Zumpt, Comm entationes ep igraphicæ , t. i i , 
p. 86. C'est encore le gouverneur de Syrie qu i, en 36 et 
en 52, combat les Clitæ , tribu  pillarde de Cilicie. Tacite, 
A n n a l.,  v i, 41; x i i , 55.

La Cilicie comptait six villes libres : Tarse, qui possédait 
aussi l’imm unité (P line, H. N ., v , 92; Eckhel, Doctr. 
N um orum , t. m ,  p. 73; Mionnet, Description des m é
dailles, t. m ,  p. 639 ; Su pp l., t. v i i , p. 266); Anazarbe,
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qui prit le nom de Césarée, sous Auguste (Eckhel, t. m , 
p. 46; Mionnet, D esciip t., t. m ,  p. 550; S upp l., t. vu , 
p. 171; Ettore d eR ugg iero , Dizionar. epigraphico, t. i, 
p. 466, col. 1 ); Corycus (Eckhel, Doctr., t .  i i i , p. 53; 
Mionnet, ûescrip t., t. iii, p. 574; S u p p l.,  t. vu, p. 204); 
Mopsueste (Eckhel, op. I., t. ni, p. 60; Mionnet, Descript., 
t. m ,  p. 592; Suppl., t. v ii, p. 228); Séleucie (Eckhel, 
t. i ii ,  p. 66; M ionnet, D escript., t. m ,  p. 605; Su pp l., 
t. v u , p. 241); Aegeae (M ionnet, Descript., t. n i, p. 539; 
Suppl., t. v iii, p. 151).

La Cilicia cam pestris  avait une assemblée provinciale, 
le xoivôv xtX'.xtaç, qui est mentionné su r les monnaies 
depuis Auguste. Eckhel, op. I ., t. m ,  p. 78; Head, H i
storia num rnorum , p. 667. Elle élisait un président annuel 
appelé cilicarque, qui était en même temps le grand 
prêtre chargé du culte de l’empereur. Corpus Inscrip t, 
cjræc., n» 2810; W addington, Inscriptions d ’Asie M ineure, 
n° 1480; B u lle tin  de correspondance hellénique, 1883, 
p. 281, 288; R uinart, A cta  m a rtyrw m , édil. de Ratis- 
bonne., p. 391.

Il y avait en Cilicie des colonies ju ives, qui datent pro
bablement de l’époque où Antiochus transporta deux mille 
familles en Asie Mineure. Josèphe, A n t. ju d .,  XII, ni, 4. 
Des m ercenaires ciiiciens servaient dans les gardes du 
corps d’Alexandre Jannée. Josèphe, A n t. j u d , ,  X III, 
x iii , 5; Bell, ju d .,  I ,  IV, 3. Parm i ceux qui discutèrent 
avec saint Etienne dans les synagogues de Jérusalem  et 
qui l’accusèrent devant le sanhédrin , figurent des Cili- 
ciens. Act. v i, 9. Saint Paul était originaire de Tarse en 
Cilicie (voir T a r s e ). Il le dit lui-m êm e au tribun Clau- 
dius Lysias, et le répète aux Juifs dans le discours qu’il 
leur adresse à la suite de son arrestation. Act. xx i, 39; 
xx ii, 3; cf. x x m , 34. Le m étier de fabricant de tentes, 
auquel il se livrait, était un de ceux où l’on employait le 
tissu en poils de chèvres appelé cilice. P line, H . N ., 
v iii, 203; Varro, De re rustica , n ,  11. L’Apôtre prêcha 
pour la prem ière fois en Cilicie après son prem ier voyage 
à Jérusalem , c’e s t-à -d ire  entre 38 et 44. Gai., i, 21. Il est 
à noter que dans ce passage et dans les Actes, xv , 41, la 
Syrie est nommée avec la Cilicie. C’est non seulement 
une juxtaposition géographique, mais encore une expres
sion qui correspond très exactement à la situation admi
nistrative de la Cilicie, telle que nous l’avons décrite plus 
haut. Les Églises de Cilicie, comme celles d’Antioche, 
comptaient dans leur sein un certain nom bre de chrétiens 
d’origine païenne; aussi la question de l’obligation de la 
circoncision se posa chez elle comme en Syrie. C’est pour
quoi la lettre que les Apôtres envoyèrent à Antioche, 
après l’assemblée de Jérusalem , fut égalem ent adressée 
aux frères de Cilicie. Act., x v , 23. Après sa séparation 
d’avec B arnabé, saint Paul parcourut, en compagnie de 
Silas, les Églises de Cilicie, les confirma dans la foi et 
les exhorta à observer les préceptes des Apôtres et des 
anciens. Act. xv , 41. Pour aller de Cilicie en Lycaonie, il 
traversa les Pyles ciliciennes. 11 ne revit plus la Cilicie de
puis ce m om ent, il passa seulem ent en face des côtes en 
se  rendant de Césarée à Rome, après son appel à César. 
Act., xxvii, 5.

B i b l io g r a p h ie . — V. Langlois, Voyage en Cilicie, dans 
le Tour du  m o n d e , 1861, 1er sem., p. 401-416; 1862, 
1er sem ., p. 321-336; Henri K iepert, M anuel de géogra
p h ie  ancienne, trad. E. E rnau lt, in-8», Paris, 1887, p. 57, 
77-79; J. M arquardt, Organisation de l’em pire rom ain  
(M anuel des a n tiq u ités , de Ch. Mommsen et J. Mar
quard t, t. ix ), t. n ,  p. 311-328; P reuss, De Cilicia Ro- 
m a n o ru m  provincia , in -8 ° , Kœnigsberg, 1859; Junge, 
De Ciliciæ R om anorum  provinciæ  origine et prim or- 
d iis ,  in -8 ° , Halle, 1869; D. Vaglieri, Cilicia, dans le 
Dizionario epigraphico d i A n tich ità  rom ane, d ’Ettore 
de Ruggiero, t. u ,  c o l .  222-336. E. B e u r l i e r .

CIMETIÈRE. Ce m ot, qui veut dire « lieu où l’on 
dort, dortoir », piov, est exclusivement chrétien,

mais tire son nom du langage du Nouveau Testament, 
qui compare la m ort à un  sommeil. Act. v i i , 59 (60);
I Thess., iv , 12-14 (1 3 -1 5 ), etc. Les Hébreux n ’avaient 
point d’ailleurs de cimetières comme nous, mais ils ont 
toujours enterré leurs m orts. Cf. Cl. Fillion, Essais 
d'exégèse, in -1 2 , P aris , 1884, p. 283. Voir Sé p u l t u r e  
et T o m bea u .

CIN, Cinéen. Num ., xxiv, 22. Voir C in é e n .

CINA (h éb reu : Q inâh; Septante: ’ly.âg; on trouve 
Kivct dans le Codex A lexandrinus  et un certain nom bre 
de m anuscrits; quelques-uns portent Kei'va ; cf. Swete, 
The Old Testam ent in  Greek, t. i ,  p. 452), ville de la 
tribu de Juda , située à l’extrémité m éridionale, « près 
des frontières d’Édom. » Jos., xv, 22. Citée entre Jagur 
et Dimona, elle ne parait qu’en cet endroit de l’Écriture. 
M alheureusement une bonne partie des localités m en
tionnées dans ce premier groupe sont absolument incon
nues. Cina est de ce nom bre. Eusèbe et saint Jérôm e, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 109 , 270, l’in 
sèrent dans leur catalogue sous la même forme C ina, 
Kiva, mais sans aucune indication relative à sa position. 
R. J. Schwarz, Das heilige Land , in-8°, Francfort-sur- 
le-M ain , 1852, p. 70, la place « à proximité du désert de 
Sin » ; ce qui laisse le problème au même point. Stanley, 
S in a ï and Palestine, in-8°, Londres, 1866, p. 160, note 2, 
rapproche ce nom  de celui des Cinéens ( hébreu : Qêni ; 
Septante : Kivcdo;), dont il est question Jud., i ,  16. Voir 
C in é e n . A. L e g e n d r e .

CINÉENS (hébreu : qêni, Num ., xxiv, 21 ; Jud., iv, 11 ; 
au pluriel q in îm , I P ar., il, 55, et dans le sens collectif, 
pour désigner toute la tribu, pp , Q ain , Num ., xxiv , 22; 
Jud., IV,  11; Septante : Ksvaîoc, Ktvaïo; et Ksvi, l Reg., 
x x v ii ,  10; KsveÇi, I Reg., xxx , 29. Les traducteurs grecs 
rendent le mot hébreu ;>p par vouera dans les N om bres, 
xxiv, 22, où ils l’ont pris pour jp , q ên , qui veut dire 
a nid ». Vulgate : Cinæus, Cenus, I Reg., x x v i i ,  10; 
xxx , 29; C in , Num ., xxiv, 22), peuplade ou tribu 
mentionnée plusieurs fois dans l ’Écriture depuis l’époque 
d’Abraham jusqu’à celle de David.

I. L e s  Cin é e n s  dans  la  B ib l e . — 1° Les Cinéens sont 
nommés en tête des dix peuplades qui occupaient la terre 
de Chanaan, quand Dieu prom it à Abraham de donner ce 
territoire à ses descendants. Gen., xv, 19. La place qu’ils 
ont dans l’énum ération donne à penser que leur séjour 
avoisinait le « fleuve d’Égypte », par conséquent le nord 
de la presqu’île sinaïtique. — 2° Dans lê  désert, Balaam, 
après sa prophétie su r I s ra ë l , aperçoit devant lui les 
Amalécites et les C inéens, et jouant su r le nom de ces 
derniers et le nid (qên) de rochers où ils habitent, s’a
dresse à eux en ces termes, Num., xxiv, 21-22 :

T a dem eure est solide ,
Ton nid ( qên  ) est posé sur le roc ;
Mais Cin ( q a in ) sera ravagé,
Jusqu’à ce qu’enûn Assur te fasse captif.

II suit de ce passage que les Cinéens vivaient côte à côle 
avec les Amalécites, et qu’ils habitaient une région ro
cheuse, comme est en elfet la plus grande partie de la 
presqu’île sinaïtique. — 3° Au livre des Juges, 1, 16, appa
ra ît un Cinéen, nom mé Haber, qui « se sépara de Qain, 
des fils de Ilobab, parent de Moïse ». Cet Hobab, dont 
plusieurs auteurs font le même personnage que Jéthro , 
avait été invité par Moïse à accompagner les Israélites au 
départ du Sinaï, pour leur servir de guide dans le désert. 
Num., x , 29-32. 11 refusa tout d’abord, et le texte sacré 
laisse planer l’indécision sur la résolution que lui inspi
rèren t les instances et les promesses de Moïse. Le Cinéen 
Haber, dont parle le livre des Juges, fit probablement 
partie d’une fraction de la tribu c inéenne, qui se décida 
à ém igrer en compagnie des Hébreux. Moïse avait promis
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à Hobab ce qu’il y aurait de m eilleur dans le butin  pris 
su r les Chananéens. Num ., x , 32. Les fds de ce dernier 
reçurent en partage, après l’entrée des Hébreux en Cha
naan, des territo ires situés au sud d A rad , dans la partie 
la plus méridionale de la Terre Promise, par conséquent 
tout près de ce « fleuve d'Égypte » où campaient leurs 
ancêtres à l’époque d Abraham. Jud., i, 16. — 4° De cette 
petite colonie cinéenne se détachèrent quelques familles 
qui rem ontèrent dans le nord de la Palestine, jusque 
dans les riches terres de Cédés, dans la tribu de Neph
thali. Jud., iv, 11. La promesse faite par Moïse à Hobab 
continuait à se réaliser pour eux. Ils étaient d’ailleurs 
très dévoués aux Israélites, et ce fut Jahe l, femme d’Ha- 
ber le C inéen, qui fît en trer Sisara dans sa tente et lui 
enfonça un clou dans la tempe. Jud., IV, 17-21. Les Cinéens 
vivaient alors en p a ix , non seulem ent avec les H ébreux, 
au sort desquels ils s’étaient associés, mais aussi avec 
d’autres peuples voisins, les Amalécites dans le m id i, 
Num. xx, 21, Jabin, roi chananéen d’Asor, dans le nord. 
Jud., iv 17. H est fort à croire qu’ils connaissaient le 
vrai Dieu, ou que tout au moins, à partir de leur alliance 
avec les Hébreux, ils avaient embrassé son culte. — 5° Au 
temps de Saül, les Cinéens du midi vivaient toujours côte 
à côte avec les Amalécites. Le roi hébreu, avant d’entre
prendre la guerre contre ces derniers, se souvint des 
relations amicales qui existaient depuis les jours du désert 
entre son peuple et les fils de Cin. Il avertit donc ceux-ci 
d ’avoir à s’éloigner des Amalécites, pour ne pas être 
enveloppés dans le désastre qui les menaçait. I Reg., 
xv, 6. — 6° Sous David, les Cinéens occupaient encore 
leurs positions prim itives, au sud de Juda. I Reg., 
x x v ii, 10; xxx, 29. — 7° P ar la suite, des m ariages furent 
contractés entre des m em bres de la tribu cinéenne et 
leurs voisins du pays de Juda. Dans les listes généalo
giques, on voit, par un  texte d’ailleurs obscur, I P a r ., 
n , 55, que des scribes de Jabès sont des Cinéens descen
dants de Hammath (Vulgate : C alor) , père de la maison 
de Réchab, qu'on croit être le chef des Réchabites. Jer., 
xxxv, 6. Les Cinéens se trouvent ainsi mêlés aux origines 
de ces derniers. Voir R é c h a b it e s . L’histoire ne fait plus 
ensuite mention de cette peuplade. D’après la prophétie 
de Balaam, Num ., xxiv, 21-22, elle dut avoir à souffrir 
des invasions assyriennes et partagea la captivité d’Is
raël.

IL O r ig in e  d es  C in é e n s . — Les Cinéens ne sont pas 
nommés dans la table ethnologique du Xe chapitre de la 
Genèse, bien que Moïse parle d ’eux dans d’autres pas
sages du Pentateuque. Leur séjour dans le désert du 
Sinaï, leurs habitudes nomades, leur association avec les 
Amalécites à l’époque de Balaam et à celle de Saül, 
donnent à penser qu’ils étaient une ancienne tribu  arabe. 
Le Cinéen llab e r faisait partie de la descendance de 
Hobab, parent de Moïse, Jud., iv, 11; o r Hobab était fils 
de Ramiel le Madianite, Num ., x , 29, et Cinéen. Jud., 
! ig  Jé th ro , qu’il soit identique à Hobab ou qu’il en 
diffère, appartenait lui aussi à la tribu des Madianites et 
y exerçait les fonctions sacerdotales. Exod., n i ,  1. Il faut 
conclure de là que les Cinéens form aient une simple 
petite peuplade appartenant originairem ent a la tribu  des 
Madianites. — Quelques auteurs ont vu une difficulté a 
concilier deux textes de l’Ecriture se rapportant aux 
Cinéens : celui de la Genèse, xv, 19, d’après laquelle ce 
peuple existait déjà en Chanaan à l’époque d Abraham , et 
ceux des Juges, i, 16; IV, U , qui semblent faire de Hobab, 
parent de Moïse, le père des Cinéens. Rosenmüller, Judi- 
ces, Leipzig, 1835, p. 23, est d’avis que les descendants 
de Hobab ne faisaient nullem ent partie du vieux peuple 
cinéen de Chanaan, et que ces fils de Hobab ne prirent 
le nom de Cinéens qu'en se mêlant à ces derniers et en 
s’établissant sur leu r antique territoire , au nord de la 
presqu’île sinaïtique. Jahn, Biblische Archdologie, Vienne, 
1817,1 .1, p. 194; t. il, p. 87, regarde comme deux peuples 
distincts les Cinéens de la Genèse et ceux du livre des
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Juges. Ces distinctions sont inutiles pour expliquer le 
texte sacré. Comme le rem arquent avec raison Gesenius, 
Thésaurus, p. 1207, et M unk; P alestine, Paris, 1881, 
p. 76, l’Écriture présente Hobab non comme la souche 
du peuple c inéen , mais seulem ent comme le chef d’une 
famille cinéenne. Il est incontestable d’autre part qu’un 
peuple nomade a pu camper au sud de C hanaan, sous 
A braham , et autour du S inaï, à l ’époque de Moïse, ou , 
plus probablement, avoir des groupes de familles établies 
à différents endroits de la presqu’île , bien que le campe
m ent du gros de la tribu restât fixé au sud de Chanaan, 
au temps d’Abraham  comme au temps de Balaam .— On 
ne peut adm ettre l’opinion récente d’après laquelle Qaîn 
ou Cin, père des Cinéens, serait le même que Qaîn (Caïn), 
le prem ier fils d’Adam. D’après les auteurs qui ont sou
tenu cette identification, Fr. Lenorm ant, Histoire ancienne  
de l’O rient, t. i ,  Paris, 1881, p. 204-205; Motais, Le  
déluge biblique, Paris, 1885, p. 258-333; Robert, dans la 
Revue des questions scientifiques, avril 1887, p. 450-468; 
octobre 1887, p. 509-511, les Cinéens ou Kénites ne seraient 
autres que les Caïnites, ou descendants de Caïn, échappes 
au déluge. S’il en était ainsi, l’Écriture ferait quelque allu
sion à une origine aussi remarquable. Tout au contraire, 
elle range les Cinéens en compagnie de neuf autres petils 
peuples, Gen., xv, 19, et même, dans les passages paral
lèles, Gen., x m , 7; Exod., m ,  8 , 17; x m , 5; x x m , 23; 
Deut., v u , 1; x x , 17; Jos., m ,  10, elle les passe totale
m ent sous silence. — Josèphe, A n t. ju d . ,  V, v, 4, appelle 
les Cinéens KeveviSe;. Dans le texte sam aritain de la 
Genèse, ainsi que dans les Targum s de la Genèse et des 
Nom bres, les Cinéens sont nom més Salm éens, proba
blement à cause de I Par., i l ,  55, où des Cinéens sont 
rattachés à la descendance de Salma, fils de Caleb. 
D’autres, avec beaucoup moins de vraisem blance, font 
dériver ce nom de sélém , « paix, » ce qui serait une allu
sion aux relations pacifiques des Cinéens avec les Hébreux. 
R eland, P alæ stina  illu stra ta , U trecht, 1714, p. 140; 
A. Murray, C om m ent, de K inæ is, in-8°, Hambourg, 1718; 
A. G. Kerzig, B ib l.-h is to r . A bhand lung  von den K eni- 
tern , in-8», Chemnitz, 1798; E. W . Hengstenberg, Die 
Geschichte B ilea m s, in-8», B erlin , 1842, p. 190-197; 
Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1207; Berthean, 
dans Schenkel’s B ib e l- Lexicon, t. m , 1871, p. 521-523; 
Th. Noldeke, Ueber d ie A m a lek ite r  u n d  einige andere  
Nachbarvôlker der Israeliten, Gœttingue, 1864, p. 19.

H. L e s é t r e .
C IN N A M O M E . Hébreu: q in n â m ô n ; Septante: xivvd- 

p.mp.ov; Vulgate : cinnam om um . Dans Exod., xxx, 23, ce 
mot étant uni par un trait d’union avec le mot bésém , 
les voyelles s’abrègent, et l’on a : qm nem on bésém, n cin- 
namom e odorant. »

I. De s c r ip t io n . — C’est le nom ancien de l'un des 
parfums extraits de la cannelle et localisés principale
m ent dans l’écorce d’arbres ou d’arbustes croissant dans 
la région chaude de l’Extrême-Orient. Le principal genre 
qui le fournit est le C in n a m o m u m , de la famille des 
Laurinées, à fleurs comprenant autour des pistils jusqu’à 
six verticilles concentriques, formés chacun de trois 
pièces, et dont les quatre in ternes sont composés d’éta
mines en partie stériles. Les feuilles sont persistantes et 
arom atiques, le fruit est une baie peu charnue. — Parmi 
les nom breuses espèces, celle qui fournit le vrai cinna- 
mome est le C innam om um  Z eylan icum  (fig. 283), ori
ginaire effectivement de Ceylan, mais que la culture a 
propagé dans toute la zone tropicale, même au nouveau 
monde. F. I I y .

II. E x é g è s e . — L’huile sainte que M oïse, E xod., 
x x x , 23, prescrivit pour les onctions, était un  parfum  
à base d’huile d’olive, m élangée de quatre substances 
arom atiques, parmi lesquelles se trouve le cinnamome. 
Pour parfum er les appartem ents et les lits de repos, on 
se servait d’aromates de composition différente, mais 
comprenant égalem ent cette substance. Prov., v u ,  17.

II. — 25
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C’est un parfum exquis; aussi les -vertus de l’épouse des 
Cantiques son t-e lles comparées à  un  parterre de plantes 
arom atiques, au m ilieu desquelles croit le cinnamome. 
Cant., iv, 14. Pour exprim er la douceur de la Sagesse, 
l’auteur de l'Ecclesiastique, xx iv , 20, lui met dans la 
bouche ces paroles : « J ’ai répandu mon parfum comme 
le cinnamome. » A la chute de la Babylone de l'Apoca
lypse, xvm , 13, les m archands gémiront de ne pouvoir 
plus vendre leurs denrées et en  particulier le cinnamome.

Les Hébreux connaissaient ce parfum, importé de l’Ex
trêm e-O rient, probablement sous son nom  d’origine. Les

28 .̂ — Cinnamomum Zeylanicum.

Indiens l’appellent ca cy n -n a m a , « bois odoriférant. » Les 
Égyptiens, qui lui avaient donné le nom  particulier de 
tas, l’appellent aussi « bois odoriférant ». Les deux noms 
se trouvent dans la recette du k yp h i  ou parfum sacré :

, tas djod er ye t ned jem , « tas,

autrem ent dit bois odoriférant. » V. L oret, L e  k yp h i,  
p a r fu m  sacré des anciens E g y p tie n s , dans Journal 
asia tique, ju ille t-aoû t 1887, p. 115. Dans la préparation 
du kyphi il est uni à la casse, comme il l’est dans l’huile 
de l’onction, Exod., xxx, 23; comme il l’est du reste dans 
nom bre de combinaisons ou d’énum érations de parfum s 
chez les anciens. Théopbraste, H ist. P la n t., îx ; Strabon, 
XVI, IV, 25. Ce dernier auteur fait naître le cinnamome 
dans le pays des Sabéens, XVI, xiv, 19, et aussi dans une 
partie de l’Arabie H eureuse, XVI, iv, 25. 11 est certain 
que les m archands de Saba et de Héema exportaient sur 
les m archés de Tyr les aromates les plus précieux. 
Ezech., xxvn , 22. Mais il ne paraît pas que le cinna
mome fut un  produit de leur pays. P lin e , H . N . ,  x i i ,  
41, 42, le conteste; il prétend qu’ils allaient le chercher en 
É thiopie, où Strabon, XV, i , 22, place également le pays 
du cinnam ome. C’est dans l’Éthiopie du su d -e s t, à l’ex
trém ité des terres habitables du m idi, su r la côte de 
l’océan Indien , I I ,  I ,  13, dans une région qu’il appelle 
« le pays du cinnamome », xtvva|jiwp.oyôpoç yùpa  > R lv> 
C’est probablement la contrée que les Égyptiens appe
laient T o -n o u te r ,  où ils allaient s’approvisionner des 
parfums les plus précieux, et en particulier de cinna
mome. Brugsch et Düm ichen, Recueil de m onum ents  
égyp tiens, in-f°, Leipzig, 18G2, t. i ,  p. 50. — 11 n ’est pas 
certain cependant que cette contrée produisît le cinna
mome. Il pouvait venir des régions de l’Inde situées en 
face, L’Inde, était vraisem blablem ent le vrai pays du

cinnam om e, Strabon, XV, i ,  22; de là il était importé 
d’un côté par la Perse et la Babylonie jusqu’en S y rie , 
Thêophraste, ix, 7, et d’un autre côté il arrivait par m er 
en Éthiopie et de là en Égypte. Cf. Nees von E senbeck, 
De C innam om o dispulatio , in-4”, Bonn, 1823; Bonastre, 
Recherches sur le C innam om um  des anciens, dans le 
Journal de p h a rm a cie , t. xiv, 1828, p. 266.

E. L e v e s q u e .
CIRCAÈTE, circaetos gallicus, espèce d ’aigle qui a 

été décrit au mot A ig le ,  t. i ,  col. 300, et qu i, d’après 
plusieurs interprètes, est l’animal im pur désigné dans 
le Lévitique, x i ,  13, et dans le Deutéronom e, xiv, 12, 
sous le nom d’ 'o zn iyàh . Le term e hébreu a été traduit 
dans les Septante et dans la Vulgate par « aigle de m er », 
et leur interprétation est vraisemblablement exacte. Voir 
A ig le  d e  m e r.

CIRCONCISION (hébreu : m û lâ h ;  Septante : nepi- 
Topi; Vulgate : circum cisio, trois mots venant chacun 
d’un verbe qui signifie « couper autour »). On appelle 
ainsi l’ablation de la ‘ô rlâh , àxpoëuaxia ou p ræ p u tiu m .

I . L a c ir c o n c is io n  d a n s  l ’a n t iq u it é . —  1° Chez les 
É gyptiens. — L’origine de la circoncision est antérieure 
à Abraham. Elle paraît rem onter en Égypte au moins 
jusqu’à la IVe dynastie , plus de 2400 ans avant l ’ère chré
tienne. On en a la preuve dans les peintures des plus 
antiques hypogées, et dans les momies datant de ces 
époques reculées. Un bas-relief trouvé à Karnak, dans le 
petit temple de Khons, représente une scène de circon
cision su r un  enfant qui peut avoir de six à douze ans. 
Chabas, De la circoncision chez les É g yp tien s , dans la 
Revue archéologique, t. n i ,  1861, p 298-300. Hérodote, 
II, 104, parle de la circoncision des nouveau-nés chez 
les Égyptiens. Le bas-relief de Khons prouve que l’usage 
supposé par cet historien n 'était pas invariable, si même 
il a jam ais fait loi. On a cru tout d’abord qu’en Égypte 
la circoncision était réservée à certaines castes, p rêtres, 
astronomes, géomètres, savants, soldats, etc. Horapollon, 
i ,  14; Origène, In  epist. ad  R o m .,  lib. n ,  13, t. xiv, 
col. 911 ; cf. Dôllinger, Paganism e et ju d a ïsm e , trad. 
J. de P ., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 182. L’étude des m onu
ments et des momies porte aujourd’hui à conclure qu’elle 
a été commune à tous les É gyptiens, au moins dans les 
temps primitifs. Le langage semble donner raison à cette 
opinion; car, su r les bords du Nil, am a  veut dire à la fois 
« im pur » et « incirconcis ». Ebers, A egypten  und  die  
B ûcher Mose’s, Leipzig, 1868, t. i, p. 278-285 ; W ilkinson, 
M anners and  customs o f the ancient E g yp tia n s, Londres, 
1878, t. i l ,  ch. v, p. 318; Vigouroux, L a  B ible e t les 
découvertes m odernes, 5° édit., t. i ,  p. 455. Cependant, 
observe M. Maspero, dans R enan, H istoire du  peuple  
d ’Israël, Paris, 1887, t. i ,  p. 124, « la circoncision était 
pratiquée, mais non obligatoire, en Égypte. » On l’ob
serve sur une statue de Boulaq de la Ve dynastie, mais 
souvent les momies royales n ’en présentent aucune trace.

2° Chez d'autres anciens peuples. — Hérodote, il, 101, 
dit que la circoncision était en usage chez les Colchi- 
diens et les É thiopiens; mais il se trom pe sans doute 
quand il ajoute que les Phéniciens et les Syriens l’avaient 
reçue des Égyptiens , car on conteste que les Phéniciens 
l’aient pratiquée. Cf. Ezech., x x x ii , 30; Josèphe, A n t. 
ju d .,  V III, xx , 3; E bers, A egyp ten  u n d  die B ûcher  
Mose’s ,  t. i ,  p.. 278. Les Syriens n ’étaient pas circoncis 
non plus. Josèphe, A n t. ju d . ,  VIII, x, 3. Peut-être Héro
dote a-t-il désigné les Juifs sous le nom  de Syriens, ainsi 
que le rem arque l’historien juif. La circoncision existait 
encore chez les Moabites et les Ammonites, Je r., ix , 26, 
qui la tenaient de leur père Lot, neveu d’Abraham. Jean 
Hyrcan l’introduisit chez les Édom ites, descendants 
d’Ésaü, à supposer que ceux-ci ne l’aient pas pratiquée 
bien antérieurem ent, à raison même de leu r origine, et 
Aristobule l’imposa aux Ituréens. Josèphe, A n t. ju d .,  
XIII, IX, 1; xi, 3; V ita , 23. Elle a été encore en vigueur
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chez les Ismaélites et toutes les tribus arabes, qui l’avaient 
reçue de leur ancêtre Ism aël, Josèphe, A n t. j u d . ,  I ,  
x i i , 2; Origène, In  Genesim, 10, t. x i i , col. 76; Eusèbe, 
Præp. E vang ., vi, 11 ; t. xxi, col. 501 ; chez les Samari
tains, S. Épiphane, A dv. hæres., xxx, 33; t. x l i, col. 469; 
chez les Sarrasins, Sozomène, U. E . ,  v i ,  38, t. l x v ii , 
col. 412 ; chez les Sabéens ou Himyarites de l’Arabie 
méridionale. Philostorge, H. E .,  i ii ,  4 , t. l x v , col. 481, 
etc. L’islamisme prescrivit la circoncision à ses adeptes, 
chez la plupart desquels il la trouva déjà en usage. Au
jourd’hui cette pratique est presque générale chez les 
tribus d’Afrique, et elle a pénétré chez d ’autres tribus 
des bords de l’Amazone, de l’Australie, de la Nouvelle- 
Calédonie et des Nouvelles -  Hébrides. Les chrétiens 
d’Abyssinie et les Coptes l’ont conservée, mais sans lui 
prêter aucune signification religieuse. Elle se donne à 
treize ans chez les A rabes, en souvenir d’Ism aël, qui la 
reçut à cet âge, Origène, In  Genesim, 10, t. xn , col. 76; 
de cinq à treize ou quatorze ans dans certaines localités 
de l’Arabie ou de la Perse, de six à quatorze ans en Égypte. 
Cf. Lane, M anners and  customs o f the m o d em  E gyp tians, 
t. i ,  p. 73 , 82; t. i i , p. 310; Vigouroux, La  B ible et les 
découvertes modernes, 6» édit., 1896, t. i, p. 479-480.

3° Raisons d ’être de la circoncision. — Hérodote, n , 37, 
déclare form ellem ent que les Égyptiens « pratiquent la 
circoncision pour cause de propreté». Des raisons d’ordre 
hygiénique et physiologique la rendirent utile aux peuples 
qui l’adoptèrent les prem iers. Ph ilon , De circuntcisione, 
Paris, 1640, p. 810; "Wilkinson, dans VHerodotus de 
Rawlinson, Londres, 1858, t. I l , p. 62 ; W iner, Biblische  
tiealvôrterbuch, Leipzig, 1847, t. i, p. 159. Sur les effets 
physiologiques de la circoncision, voir Dr G. Surbled , 
L a  morale dans ses rapports avec la médecine e t l’h y 
g iène,  Paris, 1892, t. i ,  p. 80-83. 11 est probable que 
d ’assez bonne heure  les Égyptiens attachèrent à la cir
concision une signification religieuse. Le prophète Ezé- 
chiel, xxxi, 18; xxxii, 19-32, dans sa lamentation sur le 
pharaon d’Ègypte, regarde comme une honte pour le 
prince d’être enseveli au m ilieu des incirconcis.

II. La c ir c o n c isio n  ch ez  l e s  H é b r e u x . — 1° A l’époque 
des patriarches. — Ce fut Dieu lu i-m êm e qui prescrivit 
la circoncision à Abraham , le jour où il fît alliance avec 
lui et où ii décréta que la descendance du  patriarche 
deviendrait le propre peuple de Jéhovah. Abraham con
naissait déjà la circoncision pour l’avoir vue pratiquée,en 
Égypte quand il y avait fait son prem ier voyage. Gen., 
x i i , 10-20. Il avait dù constater que, su r les bords du 
N il, la circoncision était regardée comme une m arque 
honorable, et que l ’on y réputait a m a ,  « im pur, » qui
conque ne l’avait pas reçue. Le Seigneur prescrit la cir
concision à Abraham comme « signe d’alliance » entre 
Dieu et la descendance du patriarche, de telle sorte que 
quiconque ne portera pas ce signe « devra être retranché 
de son peuple ». Gen., xv ii, 10-14. Ce signe n ’est point 
nouveau; il peut même constituer pour le futur peuple 
de Dieu un avantage d’ordre purem ent physiologique et 
naturel. C’est ce que donne à penser une expression de 
Moïse lui-m êm e, qui se prétend 'â ra l èefa tayim , Exod., 
v i, 12, 30, ce qui ne signifie pas « im pur des lèvres », 
mais « incapable des lèvres », ayant les levres trop épaisses 
pour parler comme il faut. Mais le Seigneur adopte ce 
signe pour lui attribuer une signification religieuse, de 
même qu’il a attaché à l’arc-en-ciel l’idée d’alliance entre 
lui et les hommes, et que plus tard, sous la Loi nouvelle, 
il fixera sa grâce dans les signes naturels des sacrem ents. 
Les descendants d’Abraham doivent d ailleurs séjourner 
en Égypte pendant plusieurs siècles; il importe qu ils ne 
soient pas traités comme une race inférieure et impure. 
Ils recevront donc la circoncision, qui les m ettra au même 
niveau moral que les Égyptiens, et qui en même temps 
les consacrera pour toujours à Jéhovah. Il est donc inexact 
de dire que la circoncision « avait été établie pour distin
guer le peuple ju if de toutes les autres nations ». Pascal,

Pensées, il" partie, xiv, 2 ; Origène, Select, in  Jesum  
Nave, t. xn, col. 821 ; S. Jean Damascène, De fide ortho- 
doxa, iv, 25, t. xciv, col. 1213, etc. Il est égalem ent con
traire à l’histoire de pré tendre, comme Celse le faisait, 
que les Hébreux l’ont reçue des Égyptiens. Origène, Cont. 
Cels., i, 22, t. xi, col. 697. La loi de la circoncision s’im 
posait à tous les descendants mâles d’Abraham et à tous 
leurs serviteurs, nés dans la m aison ou achetés, même 
d’une autre race. Gen., x v ii , 12 . Abraham obéit aussitôt; 
il se circoncit lui-même à l’âge de quatre -v ing t-d ix -neuf 
ans et circoncit son fils Ismaël, âgé de treize ans, et tous 
ses serviteurs. Gen., xvii, 23 -2 7 . Un an plus tard, il cir
concit Isaac, le huitièm e jo u r après sa naissance, comme 
le Seigneur l’avait ordonné. Gen., xx i, 4. — La circon
cision devint dès lors une pratique ordinaire parmi les 
descendants d’Abraham . Elle fut déshonorée par deux des 
fils de Jacob. Pour se venger de Sichem , fils d ’Hémor le 
Chananéen, qui avait abusé de leu r sœ ur Dina,, Siméon 
et Lévi lui persuadèrent de se faire circoncire avec tout 
son peuple, en prom ettant alors de lui donner leur sœ ur 
en mariage. Sichem y consentit. La circoncision opérée 
su r 1 adulte est fort douloureuse et cause une fièvre qui 
atteint, son maximum le troisième jour. Les fils de Jacob 
profitèrent odieusem ent de cette circonstance, et ce jou r- 
là m assacrèrent tous ceux qui s’étaient fiés à leur parole 
et se trouvaient impuissants à se défendre. Gen., xxxiv, 
1 5 -1 9 .  Jacob su r le point de m ourir flétrissait encore 
cette abominable conduite. Gen., x l i x ,  5 - 7 .  — Pendant 
leu r séjour en Égypte, les Hébreux gardèrent l’usage de 
la circoncision. 11 est à croire pourtant qu’à l’exemple 
des Égyptiens ils ne s’en im posèrent pas toujours rigou
reusem ent l’obligation. Moïse lui-m êm e fut pris en défaut 
au sujet d’un de ses fils. Sur un  terrible avertissement 
de Dieu, sa femme Séphora se hâta de circoncire l’en
fan t, et à la suite de cette opération douloureuse elle 
appela Moïse un  « époux de sang ». Exod., iv, 2 5 , 26.

2° Sous Moïse et Josué. — Le précepte de la circonci
sion fut rappelé par Dieu à Moïse, à l’occasion de la Pâque 
célébrée en Égypte : seuls les circoncis purent y prendre 
part. Exod., x ii ,  44, 48. L’obligation générale fut rappelée 
au désert. La m ère de tout enfant mâle dem eurait impure 
pendant sept jours, et le huitièm e jo u r l’enfant devait être 
circoncis. Lev., xn , 2, 3. La loi imposée à Abraham visait 
tous ses descendants, bien que les enfants d’Isaac et de 
Jacob dussent seuls faire partie du peuple de Dieu. C'est 
à la descendance des douze fils de Jacob, et à tous ceux 
qui voudront s’agréger au nouveau peuple, que s'adresse 
la loi promulguée par Moïse. C’est pourquoi N otre-Sei
gneur a pu dire aux Juifs : « Moïse vous a donné la cir
concision (non qu’elle vienne de Moïse, mais des pa
triarches). » Joa., v i i , 22. Durant le séjour au désert, la 
loi ne fut pourtant appliquée ni aux nouveau-nés, ni à 
la m ultitude mêlée qui s’était jointe au peuple hébreu. 
Exod., x n ,  3 8 ; N um ., x i, 4. Cette cessation de la cir
concision n’eut pas pour cause l’isolement qui alors dis
tinguait suffisamment les Israélites des autres peuples, 
comme l’expliquent Origène, Selecta in  Josue, t. x i i ,  
col. 822; Théodoret, Quæst. in  Josue, 3, t. lx x x ,  col. 467, 
et saint Jean Damascène, cité plus haut. Cette raison ne 
serait valable que si la circoncision eût été le signe dis
tinctif du peuple de Dieu. On ne peut guère dire non plus 
que la loi cessa d’être exécutée parce que les Hébreux 
avaient sans cesse à se ten ir prêts à partir et que le 
transport d’enfants nouvellement circoncis eût compromis 
la vie de ces derniers. Les Israélites sur le point de m ourir, 
les femmes prêtes à enfanter, etc., eussent opposé aux 
départs subits des obstacles plus sérieux. Mais la circon
cision était le signe de l’alliance avec D ieu , et cette 
alliance se trouvait compromise par les infidélités conti
nuelles des émigrants. On sait comment le Seigneur 
interdit l’entrée de la Terre Prom ise à ceux qui avaient 
plus de vingt ans à leur sortie d’Égypte. Num ., x x x ii ,  11. 
Il leur avait signifié auparavant que leurs enfants porte
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raient leur fornication, c’e s t-à -d ire  le châtim ent de leur 
révolte, jusqu’à ce que les cadavres des pères de ces 
enfants fussent consumés dans le désert. Num ., xiv, 33. 
Il y a donc lieu de croire que la circoncision, comme du 
reste la célébration régulière de la Pâque, fut suspendue 
en conséquence de cette malédiction. Il est certain du 
moins que cette suspension n ’eut lieu que sur l’ordre ou 
le consentement de Dieu, car nulle part la Sainte Écriture 
n ’en fait un grief aux Israélites. Cette pratique ne fut 
remise en vigueur que quand le peuple eut commencé la 
conquête de cette terre  que le Seigneur avait donnée à 
son ancêtre Abraham. — C’est à Galgala, su r la rive droite 
du Jourdain, non loin de Jéricho, que les enfants d ’Israël 
durent se soumettre à la loi de la circoncision. Sur l’ordre 
du Seigneur, Josué les fit « circoncire pour la seconde 
fois », avec des couteaux de p ierre , et ensuite le Seb 
gneur dit : « Aujourd’hui je  vous ai enlevé l’opprobre de 
l’Égypte. » Jos., v, 2-11. Cf. Vigouroux, Les Livres Sain ts  
et la critique rationaliste, Paris, 1891, t. iv, p. 447-452. 
Ce passage de Josué réclam e quelques explications. 
1. Quand l ’auteur sacré dit que les Israélites eurent à 
être circoncis « pour la seconde fois », il ne parle pas 
d’une circoncision à opérer de nouveau sur ceux qui 
l’avaient déjà reçue. Origène, In  libr. Jesu Hâve, H om . v, 
5 , t. x i i , col. 849, se trompe évidemment en prêtant ce 
sens au texte, et en concluant de là que ce passage ne 
doit pas être entendu littéralem ent. Une première cir
concision générale avait eu lieu jadis au temps d’Abra
ham , sur l’ordre du Seigneur; cet ordre est donné pour 
la seconde fois au temps de Josué, et c’est pour la seconde 
fois qu’on se met alors à circoncire la descendance d’Abra
ham . Les Hébreux qui étaient âgés de plus de quarante 
ans et qui avaient reçu la circoncision en Égypte ou dans 
les prem iers tem ps de l’exode ne pouvaient la recevoir 
de nouveau. — 2. La circoncision fut faite avec des cou
teaux de pierre. P eu t-ê tre  les Égyptiens se servaient-ils 
de semblables instrum ents pour circoncire. Toujours est-il 
qu’ils employaient des pierres tranchantes pour ouvrir le 
liane des m orts à em baum er. Hérodote, n , 86. Les cou
teaux de pierre dont les Hébreux se sont servis à Galgala 
ont été p eu t-ê tre  en partie retrouvés. En '1870, l ’abbé 
R ichard, hydrologue, a recueilli un bon nom bre de ces 
couteaux dissém inés dans le sol ou à la surface autour 
des ruines de Galgala, su r un rayon de plusieurs kilo
mètres. Il en trouva ensuite une grande quantité dans un 
tombeau que l ’on a cru être celui de Josué et aux alen
to u rs, à K harbet-T ibnéh. Ce sont généralem ent des ins
trum ents en silex; quelques-uns sont en calcaire blan
châtre qui paraît avoir passé par le feu. Revue archéolo
gique, 1870, p. 378-379; Comptes rendus de l’Académ ie  
des inscriptions et belles-lettres, '1870, p. 358-359 ; V. Gué
r in , dans le Journal officiel, 6 octobre 1874, p. 6880, et 
Description de la P alestine, S a m a rie , t. n ,  p. 104; 
Vigouroux, L a  B ible et les découvertes modernes, t. m , 
p. 199 - 203. Cette découverte a expliqué le sens de deux 
additions qu’on lit dans le texte grec de Josué. Après 
x x i, 40, les Septante ajoutent qu’on donna à Josué la 
ville de Tham nasacar, dans les montagnes d’Éphraïm , et 
que « Josué y recueillit les couteaux de p ierre avec les
quels il avait circoncis les fils d’Israël, nés au cours du 
voyage dans le désert, et les déposa à Tham nasacar ». 
Après xxiv, 30, ils ajoutent encore : « On l’ensevelit su r 
les limites de son héritage, à Tham nasacar, dans les mon
tagnes d’É phraïm , au nord des montagnes de Galaad. 
Lorsqu’on l ’y eut déposé dans son sépulcre, on y plaça 
près de lui les couteaux de pierre avec lesquels il avait 
circoncis les fils d ’Israël à Galgala, comme l’avait pres
crit le Seigneur lorsqu’il les eut amenés d’Égypte, et les 
couteaux y sont encore de nos jours. » En faisant ainsi 
rassem bler d’abord auprès de lui, et ensuite dans son 
tombeau, tous ces instrum ents de pierre, peut-être Josué 
voulait-il empêcher qu’ils ne devinssent par la suite des 
objets de superstition. Notons toutefois que la présence

du tombeau de Josué à K harbet-T ibneh est sérieusem ent 
contestée. Cf. Séjourné, T him n a th -S era ch  et T h in ina th- 
Herès, dans la Revue biblique, 1893, p. 608-626. —
3. Après cette circoncision, le Seigneur dit à Josué : 
« Aujourd’hui je  vous ai enlevé l’opprobre de l’Ègypte. » 
Cet opprobre, hérpâh , n ’est point un opprobre rapporté 
d’Égypte, puisque les survivants qui avaient été en ser
vitude dans ce pays en étaient sortis pour la plupart cir
concis. Mais cet opprobre est l’état d’incirconcision, que 
les Égyptiens regardent comme déshonorant ; c’est cette 
honte, sep ti, dont parle le L ivre  des m orts, x v i i , U , 15. 
Le mot hébreu est pris dans un sens analogue dans Ézé- 
chiel, xv i, 57; xxxvi, 15. Le Seigneur semble donc dire 
que désormais les Égyptiens n ’auront plus à regarder son 
peuple comme de race inférieure et impure.

3° Dans la suite de l’histoire ju ive . — A partir de 
l’établissement des Hébreux dans la terre de Chanaan, la 
loi de la circoncision fut toujours fidèlement observée. 
Cette pratique distingue alors les Israélites de leurs voi
sins de l’ouest, les Philistins, habituellem ent flétris du 
nom méprisant d’ « incirconcis », ’arlim . Jud., x iv ,  3; 
x v ,  1 8 ;  I Reg., xiv, 6 ;  x v ii , 26 , 36; x x x i ,  4; II Reg., i ,  
2 0 ,  etc. Le même nom est attribué à d’autres peuples 
idolâtres. Is., l u ,  1 ;  Ezech., x x v m ,  1 0 ;  x x x i i ,  1 9 - 3 2 ;  
Esth., x iv ,  1 5 . Les étrangers qui voulaient s'incorporer 
au peuple ju if continuaient à se faire circoncire. Judith , 
x iv ,  6. En Perse, au temps d’Esther, beaucoup « em bras
sèrent la religion et les rites » des Juifs. Le texte grec dit : 
itspi£Tép.ovTo xal touSâïÇov, « furent circoncis et vécurent 
à la juive. » E sth .,vn r, 17. D’après le Talmud, K erithoth , 
81 a , Pesachim , vm , 8 , trois conditions sont nécessaires 
pour devenir ju if : la circoncision (n iîlâ h ),  le baptême 
purificatoire et le sacrifice. Ces conditions rem plies, on 
devenait prosélyte de justice, c’e s t-à -d ire  affilié selon les 
règles au peuple d’Israël, mais néanm oins toujours infé
rieu r au ju if de naissance. Sous Antiochus IV Épiphane, 
la circoncision eut ses m artyrs. Ce tyran faisait périr les 
mères qui avaient procuré la circoncision à leurs enfants, 
et il associait ces enfants au supplice m aternel. I Mach., 
i, 63, 64; II Mach., vi, 1 0 ;  Josèphe, A n t. ju d . ,  XII, v, 4.

4° Dans l’É vangile. — Saint Luc, i ,  59; n ,  21, m en
tionne la circoncision de saint Jean-B aptiste et ensuite 
celle de N otre-Seigneur.

III. L e  r i t e  d e  l a  c i r c o n c i s i o n .  — 1° Son cérémonial. 
■— La circoncision était pratiquée sur l’enfant mâle huit 
jours après sa naissance. La circoncision que certains 
peuples imposaient aux femmes, Strabon, XVII, il, 5, ne 
fut jam ais en usage chez les Juifs. Saint Thomas, Sum tn . 
theolog., i i i ,  q. l x x ,  a. 2 ad 4 , donne deux raisons de 
cette abstention. — Dans le principe, la circoncision fut 
pratiquée sur l’enfant dans l’endroit même où il était 
élevé. Chez les nomades, l’opérateur était un m em bre de la 
famille, parfois même le père, Gen., x v i i ,  23, ou la mère. 
Exod., IV, 25. On n ’a pas d e  renseignem ents sur la m a
nière dont la circoncision se pratiquait en Israël sous les 
Juges et sous les Rois. Dans les derniers tem ps, ce fut 
un opérateur spécial qui fut appelé à circoncire, au m oins 
dans chaque centre important. Il portait le nom  de 
m ô hêl, dérivé de m û l,  « circoncire. » Jam ais la circon
cision n ’a été donnée dans le Temple. L’opération s’exé
cutait habituellem ent le m atin , dans la synagogue, en 
présence d’au moins dix personnes. Deux sièges étaient 
préparés, l’un pour le témoin ou p a rra in , l’autre pour le 
prophète Élie, censé présent à la cérémonie. La présence 
du prophète se déduisait d’une fausse interprétation rab- 
binique de Mich., i ii , 1, combiné avec III Reg., x ix , 10. 
Le père de l ’enfant devait aussi se trouver là. En faisant 
l’opération, le môhêl disait : « Béni soit le Seigneur notre 
Dieu, qui nous a sanctifiés par ses préceptes et nous a 
donné la circoncision. » Le père de l’enfant continuait en 
disant : « Qui nous a sanctifiés par ses préceptes et nous 
a donné d’introduiré notre enfant dans l ’alliance d’Abra
ham  notre père. » Schabbath, f. 137 b. Ensuite le m ôhêl
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pansait la plaie, et l’on imposait le nom à l’enfant, parce 
que Dieu avait imposé un nouveau nom à Abraham en 
établissant la circoncision, Gen., x v ii, o, et qu à dater de 
cette cérémonie le nouveau-ne commençait à faire partie 
du peuple de Dieu et devait y être reconnu par son nom 
particulier. Tout se term inait par un repas de famille. 
Jerus. B era kh o th , 6. Quand l'enfant était m alade, on 
attendait sa guérison complète pour le circoncire, et alors, 
la loi du huitième jour ne s’imposant plus, on devait éviter 
d ’opérer cette circoncision tardive le jour du sabbat. Si 
l’enfant m ourait avant le huitième jour, on le circoncisait 
dans son cercueil su r son tombeau, afin qu’il ne fût pas 
privé du signe honorable de l’alliance avec Dieu. La c ir
concision était autorisée même le jour du sabbat, à cause 
de son importance. Joa., vu , 23. On pouvait ce jo u r-là  
préparer tout ce qui était nécessaire à la cérém onie, si 
on ne l’avait pas fait la veille. Les rabbins défendaient 
cependant d’accomplir le jour du sabbat ce qui pouvait 
s’exécuter la veille. Schabbath, x ix , 1-5 . Buxtorf, Syna-  
goga ju d a ic a , Bàle, 1682, p. 92-110 ; A. G. Hoffmann, 
dans l 'A llgem eine Encyclopédie der W issenschaften  
u n d  K unste  de Ersch et G ruber, Leipzig, 1822, t. îx , 
p. 265-269. — Sur la m anière dont on circoncit chez les 
A rabes, voir de la Roque, Voyage dans la P alestine, 
Amsterdam, 1718, p. 114-116. Sur la circoncision des 
m usulmans actuels de la Palestine, voir Chauvet et Isam- 
bert, S y r ie , P alestine, P a ris, 1890, p. 166-167.

2° Son symbolisme. — La circoncision est avant tout 
le signe de l’alliance contractée par Dieu avec son peuple. 
« Vous circoncirez votre chair en signe d’alliance entre 
moi et vous,... et mon pacte sera dans votre chair en 
alliance éternelle, » avait dit le Seigneur. Gen. x v ii , 11,13. 
« Aucun document écrit, aucun monument taillé de la 
main des hommes, ne pouvait aussi sûrem ent conserver 
la mémoire de l’alliance divine que cette institution san
glante. » H aneberg, Histoire de la révélation biblique, 
trad. Goschler, Paris, 1856, t. i ,  p. 57. Par la suite, la 
circoncision, signe de cette alliance avec Jéhovah, devint 
tellem ent caractéristique du peuple ju if, que, dans le 
Nouveau Testament le seul mot « circoncision » sert à 
désigner ce peuple. Act., x, 45; xi, 2; Rom., xv, 8 ; Gai., 
i i , 7-12; Phil., n i, 3; Col., m , 11; Tit., i, 10. Mais il y a 
lieu de se dem ander pourquoi Dieu a choisi un signe de 
cette nature et quelle idée morale il a voulu y attacher. 
— 1. A en juger par la m anière dont s’expriment à plu
sieurs reprises les auteurs sacrés, la circoncision corpo
relle implique l’idée d’une lutte violente et douloureuse 
contre les penchants de la nature corrompue. Moïse le 
prem ier explique aux Israélites qu’ils ont autre chose que 
leur corps à circoncire : « Ayez soin de circoncire votre 
cœ ur et de ne plus endurcir votre tète. » Deut., x ,  16. Il 
d it aussi : « Le Seigneur ton Dieu circoncira ton cœur 
et celui de ta descendance, afin que tu aimes le Seigneur 
ton Dieu de tout ton cœur. » Deut., xxx , 6. La circon
cision spirituelle doit donc re trancher ce qui empêche 
d ’aim er Dieu. Jérém ie, îv, 4, parle également de cette 
circoncision du cœur. Cf. Bossuet, É lévations su r les 
m ystères, vu» sem., VIIe élév. —  2. Pour saint Thomas, 
S u m m . tlieolog., m ,  q. lx x , a. m , ad i ,  la circoncision 
symbolise trois choses : la foi d’Abraham au Messie qui 
devait naître de lu i, le remède du péché originel trans
mis par la génération, la diminution de la concupiscence. 
Comme ce remède au péché originel doit être apporté 
surtout par le baptêm e, la circoncision est tout naturel
lement la ligure du baptême chrétien. S. Jean Damas- 
cène, De fide orthodoxa, IV, xxv, 119, t. xciv, col. 1213. 
Cf. M9r Gilly, Précis d ’in tro d u ctio n , Paris, 1868, t. Il, 
p. 213-215.

1. Son efficacité. -  1. La circoncision a ete un  sacre
ment de l’ancienne loi destiné à procurer la rémission 
du péché originel. Saint Augustin enseigne fréquemment 
cette doctrine. De Civit. D ei, xvi, 27, t. x l i , col. 506, 
De baptisa i. àontra Donat., îv, 24, t. x l iii , col. 174, De

nupt. et concupisc., n ,  11, 24, t. x l iv , col. 449; Contra 
Ju lia n ., V, vm , 44, t. x l iv , col. 760, etc. Elle est professée 
ensuite par saint Grégoire le Grand, Moralia in  Job, iv, 3, 
t. lxxv , col. 635; par saint Thomas, S u m m . theolog., m , 
q. l x x , a. 4; Sen t., iv, d. i, q. 2, a. 4; Suarez, De sacra- 
m enlis in  genere, disp. rv, sect. 1; disp. v, sect. 1 , etc. 
Innocent III, cap. Majores, 1. 3, decr. tit. 42, c. 3, déclare 
que « la faute criminelle était remise par le mystère de 
la circoncision ». — 2. La circoncision ne rem ettait pas 
le péché originel de la même m anière que le baptême. 
Il est de foi, en effet, que les sacrem ents de l’ancienne 
loi différaient grandem ent des sacrements de la loi nou
velle. D ecretum  pro A rm en is E ugen ii IV ,  dans VEn- 
chiridion  de Denzinger, W urzbourg, 1865, p. 202 ; Conc. 
7 r id e n t., sess. v u ,  De sacram. in  g e n .,  can. 2. Saint 
Thomas, S u m m . theolog., n i ,  q. l x x , a. 4, expose ainsi 
de quelle m anière la rémission s’opérait : « Dans la cir
concision la grâce était conférée quant à tous les effets 
de grâce, mais autrem ent que dans le baptême. Dans le 
baptême, en effet, la grâce est conférée par la vertu même 
que possède le baptême, en tant qu’instrum ent de la pas
sion du Christ déjà accomplie. Dans la circoncision, au 
contraire, la grâce n ’était pas conférée par la vertu de 
la circoncision, mais par la vertu de la foi en la passion 
du Christ, dont la circoncision était le signe. Il fallait 
alors que celui qui recevait la circoncision fit profession 
d’avoir cette foi; l'adulte en témoignait pour lu i-m êm e, 
un  autre en témoignait pour les petits enfants. C’est ce 
qui fait dire à l’Apôtre, Rom., iv, 11, qu’Abraham a reçu 
le signe de la circoncision comme le signe de la justice 
de la foi, cette justice provenant de la foi qui était signi
fiée et non de la circoncision qui la signifiait. » Quand 
les Pères parlent d’un sacrem ent ou d’un mystère de la 
circoncision, il faut donc entendre leurs paroles d’un 
sacrem ent purem ent figuratif, ne produisant pas d’effet 
par lu i-m êm e, mais seulem ent par la foi aux m érites 
futurs et à la grâce de Jésus-C hrist qui devait accom
pagner ce sacrement. Franzelin , De sacram entis in 
genere, Rom e, 1873, thes. m ,  p. 20-30; Hurter, Theo- 
logiæ dogmaticæ com pendium , Innspruck, 1879, t. m , 
295-297, p. 180-181.

4° Moqueries des païens et in fractions des Juifs. — 
Quand les Juifs se furent répandus dans le monde grec 
et romain et qu’ils se m irent à fréquenter les gymnases 
et les therm es, leur circoncision devint un  sujet de mo
querie. Josèphe, Cont. A p io n ., il, 13; Horace, S a tir ., I, 
v, 95; ix, 70; Martial, E p ig r a m m .,\ l l ,  l x x ii, 5, 6; Perse, 
S a tir ., v, 184. Pour ne plus donner prise à ces quolibets et 
paraître grecs, certains Juifs apostats s’appliquèrent à faire 
disparaître les traces de la circoncision. Il fallait dans ce 
but se soum ettre à une opération chirurgicale doulou
reuse. Saint Paul l’interdit aux Juifs convertis. I Cor., 
v u , 18. La prem ière m ention qui en est faite date de la 
persécution d’Antioehus IV É piphane, lorsque ce roi 
voulut helléniser Jérusalem . I Mach., i ,  16; Josèphe, 
A n t. ju d .,  XII, v, 1.

IV. A br o g a t io n  d e  la  c ir c o n c is io n . — 1° L a  doc
trine. — En droit, la circoncision fut abolie, en tant que 
rite religieux, quand Notre-Seigneur lui substitua le bap
têm e, Joa., m ,  26; iv, 1; Matth., x x v iii , 19, qui est la 
vraie circoncision des chrétiens. Col., it, 11,12. Origène, 
Comment, in  E pist. ad  Rom ., lib. i l , 13, t. xiv, col. 911. 
En fait, il est probable que la circoncision continua pen
dant quelque temps encore à procurer la rém ission du 
péché orig inel, concurrem m ent avec le baptême. Les 
Apôtres eux-mêmes eurent besoin d’une révélation expresse 
pour être convaincus que Dieu allait recru ter son nou
veau peuple en dehors de la circoncision. Act., x ,  28; 
x i, 3. Les chrétiens convertis du judaïsm e acceptèrent 
très difficilement cette idée. Lorsque la ville d’Antioche 
fut devenue un centre chrétien im portant, plusieurs 
d’entre eux se donnèrent la mission d’aller signifier aux 
nouveaux venus de la gentilité, que sans la circoncision



779 C IR C O N C I S I O N  — CIS 780

et la soumission à la loi de Moïse, le salut leur élait 
impossible. Saint Pau l, qui avait reçu des lumières plus 
particulières sur les conditions du salut des gentils, 
déféra la prétention des judéo-chrétiens au jugem ent des 
Apôtres de Jérusalem . L’assemblée qui se réunit à cette 
occasion décida que la circoncision ne devait pas être 
comprise au nom bre des choses nécessaires à la vie chré
tienne et au salut. Act., xv, 1-29. — Les judaïsants ne 
se tin ren t pas pour battus. Ne. pouvant plus imposer la 
circoncision comme indispensable, ils la représentèrent 
comme seule capable d’ouvrir le chemin de la perfection 
chrétienne. On était chrétien sans être circoncis; m ais, 
pour devenir chrétien complet et parfait serviteur de 
Dieu, il fallait absolument se faire circoncire. Les judaï
sants troublèrent longtemps les Églises fondées par saint 
Paul en y propageant ces idées en son absence. L’Apôtre 
eut donc à les com battre, ce qui lui donna occasion de 
traiter la question théologiquement dans plusieurs de ses 
Épîtres. — Dans l’Épître aux Galates, il fait rem arquer 
son zèle pour le judaïsm e, et constate pourtant que ni 
lui ni les Apôtres de Jérusalem  n’ont obligé Tite à se faire 
circoncire. Gai., Il, 3. Croire à la nécessité de ce rite mo
saïque, c’est se replacer sous le joug de l’ancienne loi et 
renoncer aux biens conquis par le Christ, v, 2 -4 . Sous 
la loi évangélique, il n ’importe nullem ent d’être circoncis 
ou non, pourvu qu’on ait la foi et la charité, v, 6; vi,15. 
Ceux qui conseillent la circoncision ne doivent donc pas 
être  écoutés; en prétendant éviter par là aux timides 
l ’hostilité des Juifs, ils cherchent surtout à procurer le 
triom phe de leurs idées personnelles. VI, 12, 13. — Dans 
la prem ière Épitre aux C orinthiens, saint Paul revient 
sur l’inutilité de la circoncision; ceux qui l’ont reçue 
n ’ont pas à la faire disparaître, mais les incirconcis n ’ont 
nullem ent à la recevoir. L’im portant, c’est l’observation 
des commandements, v i i , 18-20. — Aux Rom ains, dont 
l’Église se composait d’une majorité d’anciens idolâtres, 
il écrit : la circoncision n ’était qu’un signe extérieur, 
tandis que l’obéissance à la loi constituait le véritable 
ju if; être incirconcis et fidèle vaut donc beaucoup mieux 
que d’être circoncis et infidèle, ii ,  25-29. Par la même 
foi, Dieu justifie le circoncis et Tincirconcis, i i i , 30; mais 
la justification est si peu attachée à la circoncision elle- 
m êm e, qu’Abraham a été justifié par sa foi avant d’être 
circoncis; c’est pour cette raison qu'il est le père de tous 
les croyants, circoncis ou non. iv, 9-12. —■ Aux Colos- 
siens, il assure encore qu’il n ’y a plus de différence entre 
le circoncis et l’incireoncis, m , 11, et enfin il déclare aux 
Philippiens, m , 3 -5 , que, circoncis lu i-m êm e, il ne met 
pas sa gloire et sa confiance dans la circoncision, mais 
en Jésus-C hrist seul.

2° L a  pratique. — Dans les prem iers tem p s, lés chré
tiens d’origine juive purent conserver l’usage de la cir
concision, à condition toutefois de n ’attacher à cette pra
tique aucune valeur justificative. Saint Paul lu i-m êm e, 
qui s’était refusé à la circoncision de Tite quand il avait 
fallu affirmer l’indépendance de l’Évangile v is-à -v is  des 
institutions mosaïques, fit circoncire Timothée, lils d’une 
m ère juive, Act., xv i, 1 -3 , mais uniquem ent pour mé
nager au nouveau prédicateur l ’entrée des synagogues. 
Peu à peu la circoncision disparut des familles chrétiennes 
autrefois ju ives, surtout après la ruine de Jérusalem . 
Toutefois quelques groupes de chrétiens, peu nombreux 
du reste , gardèrent pour les anciens usages un attache
m ent qui finit par les isoler de l’Église. « Vers la fin du 
IVe siècle, divers auteurs, Philastrius, saint Épiphane, 
saint Jérôm e surtout, parlent de chrétiens circoncis, de 
langue hébraïque, orthodoxes, sauf leur attachement à la 
loi. On ne leur fait aucun reproche à propos des. dogmes 
définis dans les derniers conciles; on rem arque qu’ils 
acceptent l’apôtre saint Paul et ses Épîtres. Ce sont les 
nazaréens. » L. Duchesne, Les origines chrétiennes,Paris, 
"1878-1881, p. 135. Ces nazaréens représentaient proba
blement les restes de l’ancienne Église de Jérusalem ,

exilée depuis le siège de la ville. D’autres judaïsants plus 
acharnés form èrent une secte d’hérétiques circoncis, 
connus sous le nom d’ébionites, qui d isparurent vers la 
fin du 11e siècle. La circoncision fit dans l'Église une 
réapparition assez inattendue dans les dernières années 
du x ii» siècle. Elle était, pratiquée par les passagins, héré
tiques ainsi appelés du mot p a ssag ium , « voyage, » parce 
qu’ils venaient probablement d ’Orient à la suite des croi
sades. H ergenrœ ther, H istoire de VÉ glise , trad. Bélet, 
Paris, 1888, t. iv, p. 224, 225. Ces hérétiques furent con
damnés aux synodes de Vérone (1184) et de Bénévent 
(1378). Aujourd’hui les chrétiens abyssins et coptes sont 
seuls, parmi les disciples de Jésus-C hrist, à pratiquer la 
circoncision, mais sans en faire un rite religieux.

V. L a c ir c o n c is io n  s p ir it u e l l e . —  C’est Moïse le 
prem ier qui recom m ande expressém ent de ne pas la 
séparer de la circoncision corporelle, Deut., x , 16, et il 
ajoute que Dieu donnera cette grâce à Israël, Deut., xxx, 6, 
faisant entendre par là que cette seconde circoncision ne 
peut être pratiquée par les seules forces de la nature. 
Jé rém ie, iv , 4 , en signale la nécessité aux Juifs qui 
veulent obtenir le pardon divin. Le pécheur, au con
tra ire , est appelé « esprit incirconcis », Lev., xxvi, 41, 
et « incirconcis de cœ ur ». Jer., ix , 26. La double incir
concision corporelle et spirituelle caractérise les ido
lâtres. Ezech., x l iv , 7, 9. Saint Paul enseigne que, même 
pour le ju if, la circoncision du cœ ur était beaucoup plus 
importante que celle du corps : « On n’est pas ju if  par 
l’extérieur, et la vraie circoncision n ’est pas celle qui 
apparaît dans la chair; on est ju if par l’in térieur, et la 
vraie circoncision est celle du cœur, selon l’esprit et non 
selon la lettre. » R om ., Il, 28, 29. Saint Augustin, De 
sp iritu  et littera , v i i i , t. x l iv , col. 208, définit cette cir
concision du cœur « une volonté dégagée de toute con
cupiscence illicite, ce qui n ’est pas l'effet des leçons et 
des menaces de la le ttre , mais de l’Esprit qui aide et 
qui guérit» . A raison de sa nature m êm e, la circonci
sion spirituelle ne prend point lin avec l’Ancien Testa
m ent; elle s’impose au chrétien et est imprim ée en lui 
par le baptême. Col., u ,  U . — L ’incirconcision des 
oreilles s’entend de l’obstination à ne point écouter les 
enseignements divins. Jer., v i, 10; Act., v u ,  51.

H. L e s è t r e .
CIRCONVALLATION. V oir S iè g e  d ’u n e  v ille .

CIRE, substance jaunâtre , très fusible, produite par 
les abeilles par une sorte de transsudation ou sécrétion. 
Les Hébreux lui donnaient le nom de dûnag, de la racine 
inusitée dânag, « fondre. » C’est, en effet, à cause de la 
facilité qu’elle a de fondre à la chaleur que la cire est 
citée comme term e de comparaison dans six passages de 
l’Écriture. Ju d ith , xvi, 18; Ps. xxi, 15 (Septante et Vul
gate: l v i i , 9; l’hébreu porte Sabelûl, « limaçon »); 
l x v i i , 3; xcvi, 5; Michée, I, 4. Les Livres Saints ne con
tenant que ces images ne nous apprennent rien sur les 
usages que les Hébreux faisaient de la 1 cire ni sur la 
m anière dont ils pouvaient la préparer.

CIS. Hébreu : QiS; Septante : K iç .  Nom de cinq Israé
lites.

1 . C IS ,  père de Saül, I Reg., ix , 1 , 3 ; x , 11, 21; 
xiv , 51; I Par., v i i i ,  33; ix , 39; x i i ,  1; xxvi, 28. Il est 
qualifié de puissant ou de riche (héb reu : gibbôr h a y il;  
Vulgate : fo rtis  rohore; Septante : Suvaxô;), I Reg., IX , 1. 
Cis était de la tribu de Benjam in, de la famille de Métri. 
I Reg., x , 21. Il est donné, I Reg., x iv , 51, comme 
père de Ner, lequel avait pour fils Abner. Plusieurs exé- 
gètes ont confondu N er avec le père de S a ü l, et pour 
cela, ils supposent que les passages « Ner engendra Cis », 
I Par., v i i i ,  33; IX, 39, sont fautifs et qu’il faut y lire : 
« Ner engendra Abner. » Alors il n ’y a plus qu’un  seul 
personnage du nom de N er, et un  seul du nom de Cis.
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La plupart des comm entateurs conservent le texte des 
Paralipomènes et distinguent deux Ner et deux Cis. Ils 
adm ettent un  Cis fils de Jéhiel et père de Ner, lequel 
serait le même qu’Abiel, selon les u n s, t. i ,  col. 47, ou, 
selon d’au tres, le père d’Abiel et le g rand-père  du se
cond Ner et de C is, père lu i-m êm e de Saül. D’après 
I  Par., v iii , 33 et ix , 39, Cis aurait été fils et non petit- 
fils de N er; mais il y a dans ces deux passages une om is
sion, puisque, d’après I Reg., ix ,  1 et x iv , 51, Cis était 
fils d’Abiel. 11 faut donc suppléer le nom d’Abiel dans les 
deux passages des Paralipom ènes pour avoir la généalo
gie complète de Cis. Ce personnage est m entionné comme 
ayant envoyé Saül à la recherche de ses ânesses égarées.
I Reg., ix , 3. Il fut en terré  à Séla, sur le territo ire  de 
Renjamin. Ce fut dans son tombeau qu’on ensevelit Saül 
et Jonathas et les fils de R espha, concubine de Saül.
II Reg., xx i, 13-14. Cis est nom m é une fois dans le Nou
veau Testament. Act., x m , 21. Dans ce passage, le texte 
reçu porte K£;, mais les principaux m anuscrits ont Ksi?.

P . R e n a u d .
2. C is ,  troisième fils de Jehiel ou Abigabaon et frère 

de Ner, le grand-père de Saül. I  Par., v ii i ,  30; ix, 36.

3. CIS, lévite, un  des chefs de la branche de Mérari 
au temps de David. I Par., x x m , 21. Éléazar son frère 
étant m ort sans enfant mâle, ses filles furent m ariées aux 
fils de Cis, leurs cousins. I Par., x x m , 22. Un de ses fils 
était Jéram éel. I Par., xxiv, 29.

4 . c i s ,  lévite de la branche de Mérari au temps d’Ézé
chias. II Par., xx ix , 12. Il fut un  des quatorze chefs de 
lévites chargés de purifier le Temple au début de ce 
règne.

5 . c i s ,  aïeul ou ancêtre de Mardochée. Esth., i l ,  5 ; 
x i, 2. C’est p e u t-ê tre  le même que Cis 1.

CISON (TORRENT DE) (h éb reu : naha l Qlsôn; 
Septante : 6 ^etp-cippo-jç Ktouiv, Jud., iv, 7, 13; v, 21; 
Ktuadiv, l i t  Reg., xvm , 40; Keunâv, Ps. l x x x i i  [hébreu, 
l x x x i i i ] ,  10; le Codex A lexandrinus  porle généralem ent 
Ketaôiv, et la Vulgate a Cisson au Ps. lx x x i i ,  10), torrent 
ou rivière de Palestine, qui traverse la grande plaine 
d’Esdrelon et se jette dans la Méditerranée près de 
Khaïfa. U fut tém oin de deux grandes scènes de l’histoire 
biblique : la défaite de Sisara, Ju d ., iv, 7 , 13; v, 21; 
Ps. l x x x i i ,  10, et la destruction des prophètes de Eaal 
par Élie. l i t  Reg., x v i i i ,  40.

I. N om et  id e n t if ic a t io n . — Le nom  de Qî'êôn se ra t
tache à la racine qôS, qui, comme en arabe, signifie « être 
recourbé » à la m anière d’un arc , d’où le sens de « to r
tueux ». Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1211. 11 n ’est pas 
m entionné par son nom dans la description ou les limites 
de la Terre Prom ise d’après Josué. Cependant « le to r
ren t qui est contre Jéeonam », Jos., x ix , 11, est bien le 
Cison, si réellem ent cette ville correspond au Tell Kei- 
m oun, situé au pied sud-est du Carmel. 11 est appelé en 
hébreu nahal qedûm îm  (ce que la Vulgate a traduit par 
le nom propre C adum im ) dans le cantique de Debora, 
Jud., v, 21. Voir Ca d u m im , t. n ,  col. 28. La tradition et 
les vieux Itinéraires des pèlerins 1 ont laisse dans 1 oubli. 
Josèphe ne le cite nulle part; Eusèbe et saint Jéiôm e ne 
font qu’indiquer son origine près du Thabor. Cf. Ono
m astica sacra, Gœttingue, 1870, p. 110, 272. Malgré cela, 
son identification avec le N ahr el-M ouqatta  est incon
testable. La m ention de Thanac (aujourd hui Ta annouk) 
et de Mageddo (E l-L e d jd jo u n ) près de son cours, Jud., 
v, 19 et l’histoire d’Élie avec les prophètes de Eaal,
III Re". x vm , 40, suffisent pour donner une certitude 
complète. Q uelques-uns prétendent même que le nom 
actuel de M ouqatta ', de la racine arabe qata  , « couper, » 
se rattache au « massacre » des prophètes. 11 en est qui 
le font dériver d’une autre signification du même verbe,

« passer » [un  fleuve], et lui attribuent le sens de « gué ». 
Cf. Robinson, Biblical Researches in  Palestine, Londres, 
1856, t. i i ,  p. 365, note 4 ; Freytag, Lexicon arabico- 
la tinum , Halle, 1835, t. m ,  p. 465. D’autres enfin disent 
qu’il n ’est pas ra re  en Syrie et y voient l’idée de « coupe » 
ou lot de terre  assigné à quelqu’un. Cf. Surveij o f  W estern  
Palestine, N am e Lists, Londres, 1881, p. 114.

II. D e s c r ip t i o n .  — Le Cison ou N a h r el-M ouqatta ' 
est le produit du drainage des eaux de la grande plaine 
d’Esdrelon et des m ontagnes qui l’environnent : le Car
mel , la chaîne de Samarie au su d , les m onts de Galilée 
au nord, le Gelboé et le Petit-Herm on à l’est, y déversent 
le tribu t de leurs torrents tem poraires, qui viennent ainsi 
se perdre dans la Méditerranée. Il est formé de deux 
branches principales, qui, après avoir coulé dans un sens 
opposé, se rencontrent et s’unissent, vers le m ilieu de 
la plaine, pour prendre la direction du nord-ouest. L’une, 
la plus éloignée, descend des pentes septentrionales des 
monts de Sam arie, du côté de D jénin, et prolonge sa 
pointe plus à l’est jusqu’à l’arc dessiné par le Gelboé, 
dont elle égoutte les flancs occidentaux. Sa direction est 
du sud-est au nord-ouest. L’autre a son origine, non pas 
tout à fait au pied du Thabor, comme on l’a c ru , mais 
aux environs d’lksâ l (anciennem ent Casaloth ou Céséteth 
Thabor). Thom son, en effet, The L and  and the Book, 
Londres, 1890, p. 434-435, a constaté que les eaux qui 
viennent des collines situées à Test de ce village courent 
directem ent vers Vouadi Scherrar, qui se jette  dans le 
Jourdain; tandis que toutes celles qui coulent à l’ouest 
tombent dans le Cison, Ainsi la ligne de partage des 
eaux entre les deux bassins se trouve, de ce côté, entre 
Iksâl et E ndôr. Cette seconde branche a aussi pour 
affluents les torrents qui descendent des pentes occiden
tales du Djébel D ahy  ou Petit-Herm on, et elle se dirige 
du n o rd -es t au sud-ouest. Un fleuve opposé, le N a h r  
Djâloud, s’avance assez loin entre ces deux bras du N ahr  
e l-M ouqa tta '.

Le Cison est entretenu non seulem ent par des torrents 
tem poraires, mais encore par des sources assez abon
dantes, comme celle de D jenin  ( l’ancienne Engannim ), 
et celles qui se rencontrent en assez grand nom bre aux 
environs et au -dessus d’E l-L ed jd jo u n  (Mageddo). Son 
cours en somme se rapproche des montagnes de Sama
rie ; pu is, en quittant la plaine d’Esdrelon pour entrer 
dans celle de Saint - Jean -d ’Acre, il se trouve resserré 
entre le Carmel et les collines, derniers prolongem ents 
des monts galiléens, sur lesquelles est bâti E l-H a rth iyéh . 
Avant d’arriver à la m er, il reçoit les eaux d’A in es- 
Sa'âdeh  et de Vouadi el-M alek. A sec dans sa partie 
supérieure, excepté pendant l ’hiver et après de grandes 
averses, il ne devient perm anent que dans sa partie infé
rieu re , six à sept kilomètres au-dessus de son embou
chure. Cependant, durant la saison des pluies ou après 
de violents orages, les torrents lui am ènent des eaux 
im pétueuses, et il transform e certains bas-fonds de la 
plaine en marécages dangereux. Les voyageurs qui ont 
comme nous traversé ces parages en de pareilles circon
stances n ’ont pas oublié les difficultés et les émotions 
qu’ils éprouvèrent en voyant les chevaux s’enfoncer dans 
la vase. Nous ferons tout à l’heure l’application de ces 
détails à la défaite de l’arm ée de Sisara.

Le Cison « coule quelquefois dans un lit profondém ent 
creusé dans une terre  noirâtre ; les berges sont alors 
escarpées, taillées à pic et hautes de plusieurs mètres. 
D’autres fois, son lit se subdivise et forme de grands 
m arais, recouverts de joncs et de roseaux, parmi lesquels 
fourm illent des tortues d’eau (E m ys caspica et E m y s  
sigris) et de nombreux oiseaux aquatiques aux brillantes 
couleurs. Il y a là, comme dans le N ahr Z erka, des cro
codiles d’une belle venue. Le fait est aujourd’hui hors de 
doute, grâce à une exploration d ’un Anglais, M. J. Mac- 
Gregor, q u i, en 1868 et 1869,. a parcouru en yole-péris
soire les principaux cours d’eau de la Syrie. Sur le Cison,
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non loin de Khaïfa, il a vu au milieu des roseaux des 
crocodiles d’une taille assez considérable, qui se sont 
approchés fort près de son embarcation et qu’il a été 
obligé de repousser à coups de ram e ». Lortet, L a  Syrie  
d'au jourd’h u i , dans le Tour d u  m o n d e , t. x l i , p. 52. 
L'embouchure du fleuve est curieuse. Sous la prédomi
nance des vents su d -o u est, les dunes s’amoncellent gra
duellement, et leur progrès de ce côté force les eaux à se 
frayer un  chem in, à chercher sans cesse de nouveaux 
débouchés plus au nord. Les lagunes qui existent m ain
tenant derrière ces collines de sable, su r la rive gauche, 
sont peu t-ê tre  le résultat d 'un prem ier cours. Quand le

vent vient de l’e s t , la rivière s’échappe à travers le sable 
vers la m er; mais, quand il souffle de l’ouest su r la côte, 
les eaux form ent une véritable barre. On trouve en P a
lestine peu de vues aussi pittoresques et aussi complète
m ent orientales qu’à l’embouchure du Cison. Les palmes, 
qui ne fleurissent que su r la côte, là où se rencontrent 
l’eau et le sable, à l’abri du froid, croissent le long des 
dunes et autour des lagunes. Une bordure de joncs et de 
plantes grasses couvre les rives, le long desquelles se 
tiennent des hérons gris, guettant le poisson, pendant 
que çà et là une aigrette blanche prom ène ses pas déli
cats, que des bandes d ’oiseaux courent sur le sable ou 
à travers les marais. La large baie de S a in t-Jean -d ’Acre, 
les pentes som bres et escarpées du Carmel, un prem ier 
plan de palm iers, form ent le cadre de ce tableau. 
Cf. Conder, Tentw ork in  Palestine, in-8°, Londres, 1889, 
p. 97-98. Pour cette description, voir la carte de la tribu 
d'ISSACIIAR.

III. H is t o ir e . — Avec la description que nous venons 
de donner, il est plus facile de com prendre certains dé
tails des deux événements qui ont rendu le Cison célèbre. 
1° Sans reproduire tout au long le combat de Débora et 
Barac contre Sisara, Jud., IV, v (cf. Vigouroux, L a  Bible  
et les découvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896, t. m , 
p. 116-123), nous nous arrêterons aux faits qui se ra t
tachent à cet article. L’armée d’Israël s’était rassemblée 
sans b ruit su r le mont Thabor, forteresse inexpugnable 
et excellent poste d’observation, d’où l ’œil domine la 
plaine d’Esdrelon. Sisara, généralissime des troupes de 
Jabin , roi d’Azor, habitait Haroseth des N ations, c’est-

à -d ire  probablem ent, selon plusieurs auteurs, E l-H a r -  
th iy é h , que nous avons signalé plus hau t, place très 
im portante, parce qu’elle commande le passage de la 
plaine d'Acre dans celle d’Esdrelon, la gorge étroite dans 
laquelle coule le Cison entre le Carmel et les prem ières 
collines de Galilée. « Je te l ’amènerai au to rren t de Cison», 
avait dit la prophétesse à Barac, au nom du Seigneur. 
Jud., iv, 7. Il vint, en effet, avec ses redoutables chars de 
guerre et une nom breuse arm ée, prendre position dans 
la plaine, su r les bords du to rren t, Jud ., IV, 13, entre 
Mageddo et Thanac :

Les rois sont v en u s , ils ont livré b a ta ille ,
lis  ont livré ba ta ille , les  rois de C hanaan,
A Thanach, près des eaux de Mageddo. Jud ., V, 19.

Le champ de bataille était parfaitement choisi. Les neuf 
cents chariots de fer des Chananéens pouvaient se déve
lopper dans cet endroit, où la plaine est le plus large et
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le plus unie. Les deux villes im portantes, restées en grande 
partie aux mains des anciens m aîtres du pays, formaient 
un point d ’appui aux troupes de Jabin. Hommes et che
vaux trouvaient de quoi étancher leur soif dans « les eaux 
de Mageddo », c’est-à-dire les cours d’eau qui descendent 
des collines voisines et sont alimentés par les sources que 
nous avons déjà m entionnées. Dans ces conditions, Sisara 
pouvait tranquillem ent attendre l’attaque des Israélites. 
Humainement parlant, c’était folie pour ceux-c i d’af
fronter un  ennem i qui avait tous les avantages. Mais Dieu 
était avec eux ; cela suffit pour des hommes d’énergie 
et de foi. Descendant de leur forteresse du Thabor, ils 
tom bent avec impétuosité su r les Chananéens, effrayés 
de tant d'audace. Le ciel en même temps combat pour 
Israël :

Du ciel on a combattu [pou r nous],
Les éto iles, de leurs o rb ites , ont combattu contre Sisara.

Jud ., V, 20.

Josèphe, A nt. j u d . ,  V, v, 4 , interprète de la tradition 
ju ive , nous dit expressém ent qu’un orage terrible éclata, 
accompagné de pluie et de grêle. Les éléments déchaî
nés , poussés par le v e n t, fouettaient le visage des guer
riers ennem is, les aveuglant et rendant leurs coups inu
tiles, tandis que la tempête, frappant à dos les Israélites, 
ne faisait que stim uler leur ardeur, et les lançait comme 
par une force surnaturelle au milieu des rangs châna- 
néens. C’est ainsi que Dieu se sert des causes matérielles 
pour m anifester la puissance de son secours. La pluie, 
qui tombait avec violence, grossit bientôt le torrent de 
Cison et détrempa peu à peu lu terre légère de la plaine. 
Pressés par l’armée d’Israël, les,vaincus ne songèrent 
naturellem ent qu’à regagner la forteresse d’H aroseth , 
d’où ils étaient partis. Enfermés entre les m onts de Sa
m arie et le Carmel à gauche, le to rren t débordé à droite, 
et les vainqueurs qui les poursuivaient par d e rriè re , ils 
n ’avaient d’autre issue que par l’étroit passage qui sépare 
les deux plaines. Mais on comprend l’horrible confusion 
dans laquelle tom bèrent les fuyards : hom m es, chevaux 
et chariots roulaient en s’écrasant dans un pêle-m êle  
indescriptible; les bas-fonds se transform èrent en m a
rais, et le tleuve, coupant la vallée de son cours tortueux, 
emportait les cadavres que les rangs pressés y jetaient 
successivement :

Le torrent de Cison a  roulé leurs cadavres,
Le torrent des com bats, le torrent de Cison, 
lit m oi, j ’ai foulé aux pieds les forts.
Alors les chevaux se sont épuisés
Dans la  course rapide des chars. Jud ., v , 21 22.

C’est à peu près su r le même champ de bataille que, le 
16 avril 1799, Napoléon livra le combat dit « du mont 
Thabor », et dans lequel les Turcs furent aussi précipités 
dans les fondrières perfides des sources du Cison. La 
défaite de Sisara laissa naturellem ent un  souvenir pro
fond dans les annales d’Israël, et plus tard le psalmiste 
parlant à Dieu de ses ennem is, disait, Ps. l x x x ii (hé
breu, lxxxi n ) ,  10 :

Traite - les comme M adian ,
Comme Sisara et Jabin  au torrent de Cison.

2" Le même lleuve entraîna vers la m er les corps des 
prophètes de B aal, m iraculeusement confondus par Élie 
su r le Carmel. L’homme de Dieu ordonna de les prendre, 
« sans en laisser échapper un seul; et le peuple s’étant 
saisi d’eux, Élie les fit descendre au to rren t du Cison, et 
les y fit m ettre à mort. » III Reg., xviii, 40. La scène est 
facile à reconstru ire, grâce au souvenir que la tradition 
locale a gardé de cet événement. A la pointe, sud -est du 
Carmel se trouve un endroit connu sous le nom de E l-  
M ouhraqa, « le sacrifice, l ’holocauste; » il rappelle ainsi 
le sacrifice qui y fut offert. De ce point élevé, le regard 
plonge, à l'es t, su r l'im m ense plaine dE sd re lo n , e t, au

bas des pentes abruptes de la m ontagne, coule, à une 
profondeur d’environ 340 m ètres, le N a h r e l-M ouqa tta ‘, 
qui rase de prés les flancs inférieurs du Carmel. On 
m ontre encore aujourd’h u i , précisém ent au bas de cette 
hauteur, un  m onticule situé sur les bords du to rren t, et 
que les Arabes appellent Tell e l-Q a sls , « la colline des 
prêtres; » d’autres la désignent égalem ent sous la déno
mination de Tell e l-Q a tl ,  « la colline du m assacre, » à 
cause des prêtres de Baal qui y furent égorgés. Cf. V. Gué
rin , Sam arie, 1875, t. n , p. 245, 247. La pluie qui tomba, 
à la prière d’É lie, grossit le Cison, dont les eaux rou 
lèrent les cadavres des faux prophètes, comme elles avaient 
emporté ceux des Chananéens. — Outre les auteurs cités 
dans le corps de l’article, on peut voir aussi Robinson, 
Physical Geography o f the Holy L a n d ,  in-8°, Londres, 
1865, p. 171-174; Biblical Researches in  Palestine, t. Il, 
p . 363-366. A. L e g e n d r e .

CITÉ (DROIT DE). On appelait « droit de cité », dans 
1 antiquité, l ’ensemble des privilèges qui assuraient à un 
individu la  protection complète des lois d’un État et le 
droit de participer à son gouvernement. Ces privilèges 
variaient d un  État à l’autre. Ils appartenaient à ceux qui 
étaient nés d’un père et d’une m ère citoyens ou qui avaient 
été admis dans la cité à la suite d 'une concession éma
nant du souverain, ou du peuple dans les États démocra
tiques. Démosthène, Contr. S leph ., i, 78. Nous possédons 
un grand nom bre d’inscriptions m entionnant la collation 
du droit de. cité par différentes villes en récompense de 
services rendus. Dittenberger, Sylloge inscrip t, græca- 
ru m , 134; 253,1. 44 ; 314, 316; E phem . archæolog.,iS83, 
p. 37-38, etc. Les Juifs avaient reçu le droit de cité dans 
un certain nom bre de villes grecques, notam m ent en 
Égypte et en Syrie.

1° Droit de cité, à A lexandrie. — Ce fut Alexandre 
lu i-m êm e qui accorda, dit Josèphe, Contr. A p ion ., Il, 4, 
le droit de cité aux Juifs d’Alexandrie. Cela signifie qu’il 
leur donna les mêmes droits municipaux qu’aux Macédo
niens. Cette situation persista sous la domination romaine, 
et les empereurs Titus et Vespasien refusèrent de les leur 
enlever, comme le dem andaient les Grecs. Josèphe, A n t.  
ju d .,  X III, m , 1 ; xvm , 7. Les Juifs formaient cependant 
une sorte d ’État dans l’État. Ils s’adm inistraient eux- 
mêmes dans une certaine mesure. Ils avaient un ethnarque 
qui commandait à la nation, jugeait les procès, décidait 
dans les contestations relatives aux contrats, et signait des 
ordres comme s’il était à la tète d’une cité indépendante. 
Josèphe, A n t. ju d .,  XIV, vu , 2; x, 1; XVIII, vi, 3 ; XIX, 
v, 2; Bell, j u d . ,  x v i i i , 7. Yoir Al e x a n d r ie  1. La posi
tion des Juifs était la même à Cyrène, Josèphe, A n t.  
ju d .,  X1Y, v u , 2 , et à Bérénice. Corpus inscript, græc., 
n» 5161 ; Th. M ommsen, H istoire rom aine, trad. Cagnat, 
in-8°, P a ris, 1889, t. x i, p. 65-66; Em. Schürer, Geschi- 
chte des Jüdischen Vol/tes, t. u ,  in -8 ° , 1889, p. 500, 
514 et 515.

2° Droit de cité à Antioche. — Séleucus Nicator accorda 
aussi aux Juifs, dans des conditions semblables, le droit 
de cité à Antioche et dans les colonies qu’il fonda dans 
la Syrie inférieure. Us eurent les mêmes droits que les 
Macédoniens et les Grecs, Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, m , 1 ; 
Contr. A p ion ., i i , 4, et ils les conservèrent sous les em 
pereurs rom ains, malgré les réclamations des Grecs. Jo 
sèphe, A n t. ju d . ,  VII, v, 2. A Antioche, comme à Alexan
drie, ils avaient un chef particulier. Josèphe, A n t..ju d .,  
V II, i i i  , 2. Il est plusieurs fois question dans l ’Écriture 
des Juifs citoyens d’Antioche. II Mach., iv., 9 ; VI, 1; 
Act. v i ,  5 . Yoir An t io c h e  d e  S y r ie . Cette organisation, 
dont nous trouvons aussi la trace à Sm yrne, Revue des 
études ju ives, '1883, p. 161, existait partout où le nom bre 
des Juifs était considérable. Em. Schürer, Geschichte des 
Jüdischen Volkes, t. u ,  p. 498, 513, 529, 534.

3° Droit de cité rom aine. Yoir C ito y en  r o m a in .
E. B e u r l ie r .
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C IT ER N E  (hébreu : bôr, une fois bô’r, II R eg., 
xxm , 15, et une autre fois gébé', Is., xxx, 14; Septante : 
Xctxxoç; Vulgate : c is tem a , lacus, fovea), cavité artificielle 
dans laquelle on fait arriver l’eau de pluie, quelquefois 
même l’eau de source, pour la conserver. La citerne n ’a 
qu’une ouverture médiocre, ordinairem ent fermée, ce qui 
la distingue de la piscine, qui est à ciel ouvert. Elle diffère 
du puits en ce que celu i-ci s’alim ente au moyen des eaux 
souterraines qui viennent couler à travers ses parois 
poreuses, tandis que la citerne s’alimente au moyen des 
eaux superficielles qu’elle retient dans ses parois étanches.

1° Citernes des nomades. — Quand les nomades cir
culent en caravanes plus ou moins nom breuses, ils ne 
peuvent toujours em porter avec eux la provision d’eau 
nécessaire au voyage. Aussi de tout temps se so n t-ils  
efforcés de se m énager des réservoirs d’eau dans les 
endroits propices. Voici com m ent, d’après Diodore de 
Sicile, xix, 94, procédaient les Arabes. Dans le sol arg i
leux ou formé de pierre tendre , ils creusaient de grands 
trous, étroits à l’orifice, mais s’élargissant en profondeur. 
Ces réservoirs souterrains atteignaient jusqu’à un plèlhre 
(cent pieds grecs), c’e s t-à -d ire  à peu près trente mètres 
de côté, ü n  les remplissait d’eau de pluie; les ouvertures 
étaient bouchées, le niveau du sol reconstitué, de sorte 
que seuls les Arabes pouvaient distinguer la présence 
d’une citerne à certains signes connus d’eux. C’est dans 
une citerne sem blable, alors dépourvue d’eau, que Jo
seph fut descendu su r la proposition de son frère Ruben, 
G en., xxxvii, 22-29, avant d’être vendu aux trafiquants 
m adianites. Voir D o t h a ïn .

2° Citernes des H ébreux. — Dans un pays presque 
entièrem ent m ontagneux, comme celui de Chanaan, les 
habitants des hauts districts ne pouvaient se passer de 
citernes pour recueillir l’eau des pluies, partout où les 
sources faisaient défaut. Les Chananéens en avaient eux- 
mêmes construit un grand nom bre dans le pays, et le 
Seigneur ne m anque pas de faire rem arquer aux Hébreux 
quel avantage ce sera pour eux de trouver des citernes 
toutes creusées, à leur entrée dans la Terre Promise. 
Deut., vi, 11 ; II Esdr., ix, 25. — Pendant une de ses luttes 
contre les Philistins, David exprima le souhait d’avoir à 
boire de l’eau d’une citerne de Bethléhem. II Reg., xxm , 
15, 16; I Par., xi, 17, 18. A cinq cents m ètres environ au 
nord de la ville, se voient encore trois citernes creusées 
dans le roc et appelées Biâr-D aoûd, les « puits de David ». 
La plus grande a quatre m ètres de large et à peu près 
d ix-hu it de long. Liévin, Guide de la Terre S a in te , 
Jérusalem , 1887, t. n , p. 65. — La Sainte Ecriture m en
tionne plusieurs autres citernes, celle de Socho, I Reg., 
x ix , 22; celle de S ira , I l  Reg., m ,  26; les nombreuses 
citernes que le roi Ozias lit creuser pour ses troupeaux 
dans la campagne et dans le désert, II Par., xxvi, 10; 
celles que le général chaldéen Nabuzardan abandonna au 
m enu peuple qu’il laissait en Judée. Jer., xxx ix , 10. — 
Les citernes étaient de prem ière nécessité dans les places 
qui pouvaient être assiégées. Celles de Béthulie furent 
épuisées après vingt jours de siège. Judith, vu, 11. Josèphe 
signale les services que rendirent les provisions des 
citernes pendant l’investissement des tours de Jérusalem  
et de la forteresse de Masada. Bel. j u d . , V, IV, 4 ; VII, 
vm , 3; A n t. ju d . ,  XIV, IV, 6. Les citernes creusées dans 
l’enceinte du Temple existent encore en partie. « Dès 
l ’origine, elles étaient indispensables au service litu r
gique. Les unes devaient fournir les eaux nécessaires 
aux ablutions, les autres devaient recevoir les eaux de 
lavage. Leur creusem ent a donc accompagné, sinon pré
cédé, la construction du prem ier Temple. » De Vogüé, Le 
Tem ple de Jérusalem , Paris, 1864, p. 27. Du reste, dans 
toute la Palestine, on rencontre « des citernes creusées 
habilement dans les rochers et disséminées à profusion le 
long des routes, dans les champs, dans les jardins, dans 
les aires à battre le grain, dans les villages et surtout dans 
les villes. A Jérusalem , on ne peut déblayer une cinquan

taine de mètres de terrain sans en découvrir au moins 
une. D ernièrem ent, dans l’ancien m ur d’enceinte sud 
de Jébus (S ion ), su r une étendue d’une centaine de 
m ètres, on a mis à découvert treize citernes. » Liévin, 
G uide, t. i ,  p. 39.

3° Construction des citernes. — Les habitants de la 
Palestine avaient d’assez grandes facilités pour creuser 
de bonnes citernes dans le sol calcaire de leur contrée. 
Parfois ils purent utiliser des cavités naturelles, en les 
adaptant à cetle destination. Le plus souvent, ils prati
quèrent des réservoirs artificiels. Comme dans les citernes 
de Dothaïn, qui sont taillées dans le roc en forme de 
bouteilles, l’orifice restait assez é tro it, et la cavité allait 
en s’élargissant à mesure qu’on descendait. De la sorte, 
la partie supérieure formait voûte et assurait la solidité 
de la masse surplom bante de la roche. Quand le calcaire 
était suffisamment compact, la citerne n’avait pas besoin 
d’autre préparation pour garder l’eau. S i, au contraire, 
la roche présentait des fissures, ou si la citerne était con
struite  dans un terrain perméable, on enduisait les parois 
de chaux ou de mortier, pour que l’eau ne s’échappât 
point. .P irke  A b o th , f. 2, 11; W iner, Biblisches Beal- 
w ôrterbuch, Leipzig, 1833, t. I ,  p. 234. Cette précaution 
faisait-elle défaut, ou la citerne demeurait-elle trop long
temps sans rép ara tio n , l’eau n ’y pouvait plus rester. 
Jérém ie, ii, 13, reprochant au peuple d’avoir abandonné 
le Seigneur pour les idoles, dit qu’on a « délaissé la 
source d’eau vive pour se creuser des citernes crevassées 
qui ne peuvent garder les eaux ». Ces réservoirs souter
rains conservaient l’eau très fraîche, Jer., vi, 7, et à l’abri 
de l’évaporation, grâce à l’étroitesse de l’orifice, d’ailleurs 
m uni d’une ferm eture. Us affectaient une forme tantôt 
ronde, tantôt carrée, et atteignaient des dimensions con
sidérables. On en trouve encore qui ont plus de trente 
m ètres de profondeur. Socin, P alâstina  u n d  S y r ien ,  
Leipzig, 1891, p. cxxi. Dans la citerne de Bethacad, Jéhu 
put faire égorger quarante-deux des frères d’Ochozias, 
IV Reg., x , 14, et dans celle que le roi Asa avait fait 
creuser à Jérusalem , Ismaël jeta les cadavres de 
soixante-dix hommes de Samarie, partisans de Godolias. 
Jer., x l i , 7-9. On puisait l’eau des citernes à l’aide de 
vases suspendus à des cordes ; quelquefois même la 
corde s’enroulait sur une roue facile à m ettre en mou
vem ent, mais qui à la longue tombait de vétusté. Eccle., 
x i i , 6.

4» Prescriptions de la loi sur les citernes. — La loi 
ordonnait de couvrir les citernes, pour empêcher les ani
maux d’y tomber. Exod., xxi, 33, 34. On les fermait par
fois avec une grosse p ierre , comme les puits du désert. 
Gen., xxix, 2. Mais comme on avait souvent besoin d ’eau, 
à proximité des habitations, on employait des ferm etures 
plus faciles à soulever. Josèphe, A n t. ju d . ,  IV, v in , 37, 
dit qu’on recouvrait les puits et les citernes avec des 
planches, et même qu’on les entourait d’une palissade 
servant de m uraille protectrice. Si, malgré ces précau
tions, le cadavre d'un animal tombait dans la citerne, ce 
cadavre qu i, en droit, souillait ce qu’il touchait, ne ren
dait cependant pas l’eau im pure. Lev., xi, 36. Cette excep
tion à la règle générale s’explique par la rareté de l’eau 
dans les régions rocheuses, et par le grand dommage 
qui eut été causé à une famille dont la provision eût 
subi une contamination légale. Les chutes d’animaux 
dans les citernes abandonnées n ’étaient point rares. Du 
temps de David, pendant l’hiver, un lion tomba dans une 
citerne dont la neige dissimulait l’orifice. Banaïas péné
tra  dans la cavité et tua l’animal. II Reg., x x m , 20; 
I Par., x i ,  22; Josèphe, A n t. ju d .,  VII, x ii, 4. Il est 
probable que quand N otre-Seigneur parle de la brebis 
qui tombe dans un trou (fjoOûvoç, fovea) le jo u r du 
sabbat, Matth,, x ii, 11, il songe à ces citernes dissém i
nées dans les campagnes et insuffisamment recouvertes. 
C’est parce que l ’anim al court danger de se noyer qu’il 
est si urgent de le re tirer de la cavité où il est tombé.
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5° Usages des citernes. — Les citernes étaient natu
rellem ent destinées à conserver l’eau. Is., xxx, 14. Chaque 
famille tâchait d’avoir la s ienne, et « boire en paix l’eau 
de sa citerne », IV Reg., xvm , 31; Is., xxxvi, 16, consti
tuait un  des agrém ents de la vie. — Bien que « les eaux 
dérobées soient plus agréables », chacun doit « boire l’eau 
de sa propre citerne ». Prov., ix , 17 ; v, 15. Le Sage se 
sert de cette image pour recom m ander la fidélité conju
gale. — Les citernes abandonnées servaient de refuges. 
Au temps de Saül, les Israélites traqués par les Philistins 
se cachèrent dans des cavernes et dans des citernes. 
I Reg., x iii , 6. Cf. Josèphe, Bell, j u d . ,  I I I , v m , 1. — 
Elles devenaient aussi des prisons. Jérém ie, xxxviii, 
6 -1 3 , fut ainsi descendu avec des cordes dans la citerne 
de Melchias, et en fut délivré par l’eunuque éthiopien 
Abdemélech. Zacharie, ix , 11, parle aussi de citerne 
sans eau d’où l’on tiré  des prisonniers. H . L e s è t r e .

CITHARE. Les Septante traduisent pa r xivüpa ou 
xi0àpx et la Vulgate par c ith a ra , « cithare, » 1 instrum ent 
de musique appelé en hébreu kinnôr  et qui est une 
espèce de harpe. Voir H a r p e .  — Dans le Ps. l x x x ,  2 ,  
le mot xi8dtpa, cith a ra ,  rend l’hébreu nébél, qui est 
traduit ordinairem ent par « psalterium » ou par « lyre». 
Voir P s a l t e r i u m  et L y r e .

CITOYEN ROMAIN (g re c :  'Pmuouo; ; V ulga te : 
R o m a n u s, Act., xv i, 3 8 ; homo ro m a n u s, Act., xvi, 3 7 ; 
xxm , 2 7 ; civis rom anus, Act., x x n , 26, 2 9 ) . Le titre de 
citoyen romain conférait à celui qui le possédait un  cer
tain nom bre de droits qui lui assuraient une place privi
légiée dans l’empire. Saint Paul était citoyen rom ain, et, 
à plusieurs reprises il invoqua les droits qui étaient atta
chés à  ce titre. Act., x v i ,  3 7 -3 9 ; x x i i , 25 -  30. Silas, son 
compagnon de voyage en Macédoine, l’était également. 
Act., xv i, 37-39 .

L A c q u is it io n  d u  d r o it  de  c it é . — Le droit de cité 
romaine pouvait s’acquérir de trois manières : par nais
sance, par concession ou par affranchissement. Il n ’est 
question, dans le Nouveau Testam ent, que des deux pre
miers modes d’acquisition. Était citoyen romain par la 
naissance l’enfant né d’un père citoyen rom ain, marié 
selon le droit civil romain. Gaius, In s t i tu t . ,  i ,  67-89; 
Ulpien, Regulæ , v, 3, 4, 8, 9. C’était le cas de saint Paul. 
« Je suis citoyen de naissance, » répondit-il au tribun 
Claudius Lysias. Act., xxn , 28. Le père de saint Paul était 
donc citoyen romain. Ce n’était pas à titre d’habitant de 
Tarse qu’il jouissait du droit de cité rom aine, — Tarse 
n ’avait pas reçu la collation collective de ce d ro it, — ce 
devait donc être à la suite d’une concession individuelle 
faite à lu i-m êm e ou à l’un de ses ancêtres, en récom
pense de services rendus au peuple romain.

Le droit de cité était souvent, en effet, accordé indivi
duellement (v ir ilim  ou sig illa tim )  à certaines personnes, 
comme il l’était parfois collectivement aux habitants d’une 
ville. Sous la république, le peuple assemblé en comices 
pouvait seul concéder le droit de cité. T ite-L ive, iv, 4; 
v i i i ,  17, 21; Cicéron, Pro B albo, 10, 11, 14, etc .; Pro  
A rchia , 10, etc. Parfois il ne faisait que ratifier les déci
sions des généraux ou des proconsuls. Cicéron, Pi o Balbo, 
17 20-21- P r o  A rch ia , 10. Ce fut probablement le cas 
pour le père ou l’ancêtre de saint Paul, et la concession 
dut être faite par Pompée ou par quelqu’un des généraux 
romains qui combattirent en Cilicie ou en Syrie. Un grand 
nom bre de Juifs avaient reçu le droit de cite dans des 
circonstances semblables : par exemple, pour des services 
rendus à Jules César durant la g u e rre d  Egypte. Josephe 
A n t. ju d .,  XIV, vm , 1, 2. Beaucoup d entre eux s étaient 
établis en Grèce ou en Asie Mineure. Josephe, A n t. ju d .,  
XIV x 13 14- x i - x i x .  Ils restaient néanm oins soumis 
aux autorités juives. Selden, De S y n ed r iis , i i ,  15, 11 
C’est pourquoi saint Paul est conduit par le tribun devant 
le sanhédrin, même après qu’il s’est déclare citoyen ro

m ain. Act., x x i i , 30. Sous l’em pire, le droit de cité fut 
accordé plus facilement par les princes, qui substituèrent 
su r ce point leur autorité à celle des comices. A.W. Zumpt, 
S tu d ia  ro m ana , in-8°, Berlin, 1859, p. 303 , 306 et 308. 
Claude en particulier fut très généreux à cet égard, ce 
qui mécontenta beaucoup l’aristocratie rom aine. Tacite, 
A n n a l., xi, 23, 25; Suétone, C laud., 18 et 19; V. Duruy, 
Histoire des R om ains, in-4», Paris, 1882, t. iv, p. 416-418. 
L’em pereur, l’impératrice Messaline, les affranchis de la 
m aison im périale, vendaient le droit de cité. Dion Cas- 
sius, l x , 17. Ce fut probablement alors que le tribun 
Lysias l’acheta, ainsi qu’il le dit à saint Pau l, au prix 
d’une somme considérable. Act., x x ii, 28. Cela explique
rait pourquoi il portait le nom de Claudius. Il a dù prendre 
ce nom  gentilice en devenant citoyen.

IL P r iv il è g e s  d e s  cito y en s  r o m a in s . — 1° Le droit de 
cité se composait d’un ensemble de droits particuliers. 
C’étaient au point de vue du droit privé : 1° le ju s  con- 
n ub ii ou l’aptitude à contracter un mariage auquel étaient 
attachés les droits que la loi rom aine reconnaissait à cet 
acte; 2» le ju s  com m ercii, ou la capacité de contracter, 
d’acquérir, d’aliéner entre vifs, suivant les formes du droit 
civil romain ; 3° le droit de faire un  testam ent ou d’héri
te r ; 4° le droit d ’ester en justice devant le magistrat ro
main et suivant les formes de la procédure romaine. 11 
n’est pas fait m ention de ces différents droits dans le 
Nouveau Testament.

2° Au point de vue du droit public, le citoyen était 
inscrit dans une des tren te-c inq  tribus rom aines. Nous 
ignorons dans quelle tribu étaient inscrits saint. P au l, 
Silas et Claude Lysias. Le citoyen ne pouvait être battu 
de verges ni soumis à une peine corporelle ou déshono
rante. Cicéron, In  V errem , aclio I I ,  v, 63, 66 ; Pline,
H. N ., v ii , 44; Digeste, x l v iii, 6, 7, 8. Ce privilège datait 
de la loi Porcia , votée probablement en 197, sur la pro
position de Caton le censeur. T ite-L ive, x ,  9 ; Salluste, 
C atilina , 51; Cicéron, Pro R a b ir io , m ,  4 ; iv, 12; I n  
Verrem , act. II, v, 63; Aulu-Geile, Noct. a llie ., x , 3 ,1 3 ; 
Festus, édit. Ottfried Müller, p. 234. Il fut confirmé à 
plusieurs reprises. Cicéron, De rep u b l., x l i i , 31, 54. 
Cf. L. Lange, H istoire intérieure de Rom e, trad. franç., 
in-8°, P aris , 1885, t. i, p. 451, 458 , 500. Les magistrats 
rom ains et à plus forte raison les m agistrats municipaux 
qui contrevenaient à ces lois s’exposaient aux plus sévères 
châtiments. C’est là ce qui explique l’émotion profonde 
qui s’empara des duum virs de Philippes quand ils ap
prirent que saint Paul et Silas, qu’ils avaient fait battre 
de verges, étaient citoyens. Act., xv i, 19-37. Lors de soir 
dernier voyage à Jérusalem , saint Paul, arrêté par l’ordre 
du tribun  Claude Lysias, se réclama encore une fois de 
son droit de cité. Le tr ib u n , qui croyait avoir affaire à 
un  Égyptien, avait ordonné qu’on le battît de verges et 
qu’on le soumit à la torture. Au moment où on l’attachait, 
Paul dit au centurion : « Vous est-il permis de fouetter un 
citoyen rom ain qui n ’a pas été condamné? » Aussitôt le 
centurion avertit le trib u n , et celui-ci fut pris de peur 
à la pensée qu’il avait fait attacher au poteau un citoyen. 
Act., x x ii, 25-29. Dans les deux cas, nous voyons que la 
seule affirmation de Paul avait suffit à arrêter soit les m a
gistrats m unicipaux de Philippes, soit l’officier qui com
m ande à la tour Antonia. On ne lui demande aucune 
preuve de l’exacdtude de son dire. Cicéron, In  Verrem, 
act. II, v, 62, suppose que tel é tait, sinon le d ro it, du 
moins l’usage constant.

3° Un autre privilège du citoyen romain était, sous la 
république, le droit d ’en appeler au jugem ent du peuple 
dans les causes capitales, ju s  provocationis ad  populum . 
Ce droit était fondé sur la loi Valeria, de provocatione, 
votée dès les prem iers jours de la république, en 508, 
Cicéron, De republ., II, xxxi, 54; Tite-Live, n, 30; Valère 
Maxime, IV ,  1 ,  et sur la loi Sem pronia, de capite civis 
ro m a n i, votée su r la proposition de Caius Gracehus, 
en 124. Salluste, Catilina, 51; Cicéron, C atilin ., i, 5 ,1 0 ,
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IV, 11, 28; Pro Rabirio, iv, 8; In  Verrem , act. II, v, 63; 
Aulu-Gelle, Noct. a ttic ., x, 3. Sous l’em pire, le ju s  pro- 
vocationis fut remplacé par le ju s  appella tion is, c’est- 
à -d ire  par le droit d’en appeler directem ent au tribunal 
de l’empereur. Suétone, Octave, 33; Dion Cassius, u x , 8; 
Digeste, x l ix , 2 ,1 .  Ce fut la loi Ju lia  de v i publica , sub
stituée par Auguste aux legcs Porciæ , qui remplaça par 
ce droit d’appel l'ancienne inviolabilité du citoyen. Paul, 
Sententiæ , xxvi, 1; Digeste, x l v iii , 6, 7 et 8. Ce système 
d’appel personnel à César fut un instant supprimé par 
Caligula, mais après lui il fut rétabli et généralisé. Sué
tone, Caligula, 16; Dion Cassius, l i i , 33; l v , 7; Tacite, 
A n n a l., vi, 10; Pline, E pist., VI, 22, 31 ; vu, 6. Saint Paul 
usa de ce droit quand il vit que le procurateur de Judée, | 
Portius Festus, voulait le ram ener à Jérusalem  pour le 
juger. Act., xxv, 10-11. Et Félix lit la seule réponse 
qu’il pouvait faire : « Tu en as appelé à César, tu iras à 
César. » Act., xxv, 12. L’appel suspendait la juridiction 
du m agistrat, c’est pourquoi celu i-c i ne le renvoie pas 
absous. Act., xxv, 25; xxvi, 32. L’accusé qui avait invoqué 
le droit d’être jugé par César était envoyé à Rome sous 
escorte. Saint Paul fut confié à un centurion nommé 
Julius. A ct., x x v ii , 1. En même temps était remise à 
l'officier une lettre contenant un rapport sur le crime ou 
le délit reproché à l’accusé. Celte lettre portait le nom 
d 'apostoli ou de litteræ dimissoriæ . Digeste, x l ix , 6 , 1 ;  
14, 9.

4° Enfin le citoyen condamné à m ort ne pouvait être 
exécuté que par le glaive, qui, sous l’empire, avait rem 
placé la hache en usage sous la république. Digeste, 
x l v iii , 19, 8, 1. Cf. Tacite, A n n a l., n , 32; Le Blant, Les 
persécutions et les m artyrs a u x  prem iers siècles de Rome, 
in-8», Paris, 1893, p. 222. Conformément à la lo i, saint 
Paul fut décapité et non crucifié comme saint P ierre, qui 
était Juif. Eusèbe, H. E .,  ii, 25, 5, t. xx, col. 208; S. Jé
rôme, De v iris illustribus, v, t. xxm , col. 617.

5° Les citoyens romains n ’avaient pas tous la plénitude 
des droits politiques. Les uns pouvaient voter dans les 
assemblées rom aines et être élus aux m agistratures (ju s  
su ffra g ii, ju s  honorum ); on les appelait cives optim o  
ju re . Les autres n ’avaient pas le droit de suffrage et à 
plus forte raison le droit d’être m agistrats; on les appe
lait cives sine suffragio  ou im m in u to  ju re . Saint P a u l, 
Silas et les Juifs qui avaient le droit de cité devaient 
appartenir à cette seconde catégorie.

III. B ib l io g r a p h ie . —  C. Accarias, Précis de droit ro
m a in , 4» édit., in-8». Paris, 1886, p. 115-122; Ch. Maynz, 
Cours de droit public  ro m a in , 4e édit., Bruxelles, 1876, 
t. î, p. 129, 138, 255 et 314; Ch. Laboulaye, Essai sur les 
lois crim inelles des R om ains, in-8°, Paris, 1845, p. 317-319 ;
H. de Lesterpt de Beauvais, Du droit de cité à R o m e, 
in -8°, Paris, 1882; G. de Letourville, É tude  sur le droit 
de cité à Rom e, in -8°, Paris, 1883; C. G Zumpt, Ueber 
die persônliche F reiheit des rôm ischen B ürgers, in-8°, 
Darm stadt, 1846; Théod. M ommsen, B ürglicher u n d  
peregrenisclier Freiheitsschutz im  rôm ischen S la a te , 
dans les Jurist. A b h a nd lungen , in-8», Berlin, 1885, 
p. 253-292; A. Bouché - Leclercq, M anuel d 'institu tions  
rom aines, in-8°, Paris, 1886, p. 350-374.

E. B e u r l ie r .
CITRONNIER. -  I. D e s c r ip t i o n .  —  A rbre de la 

famille des aurantiacées, qui de l’Inde s’est répandu par 
la culture dans les régions chaudes du inonde entier. Le 
citrus lim o n u m  diffère de l’oranger ordinaire par ses 
ileurs fréquem m ent teintées de ro u g e , par son fruit plus 
long que large, ordinairem ent bosselé et term iné par une 
sorte de mamelon (fig. 285). C’est à peine si on peut le 
séparer spécifiquement du cédratier ou citrus m edica. 
Le suc en est plus acide, sauf dans quelques variétés 
comme celle qui est connue aux Indes sous le nom de 
sweet lim e  ou limon doux. F. Hy.

IL E x é g è s e . — 1° Plusieurs interprètes ont cherché 
à identifier le citron avec le fruit de l’arbre hâdâr, du

286. — Citronnier sur un m onument égyptien.
D’après M ariette, K a rn a k , pl. xxx.

le temple de Karnak, élevé par ce m onarque, au milieu 
de plantes exotiques, est représenté un  arbre qui a toute 
l’apparence d’un  citronnier avec ses fruits (fig. 286). Mais 
on ne saurait dire si le citronnier fut cultivé et implanté 
dès lors en Égypte. Un citron, conservé au Louvre, a été 
trouvé dans un  sarcophage égyptien; m alheureusem ent

Lévitique, x x m , 40, que la Vulgate rend par fruc tus  
arboris pulcherrim æ . On peut faire valoir les mêmes 
raisons et aussi opposer les mêmes difficultés que pour 
le cédrat. Voir C é d r a t ie r , t. i i , col. 372-374. La principale 
difficulté est que la Palestine ne parait avoir connu le 
citron, .comme le cédrat, que vers l’époque de la captivité

235. — Citronnier.

de Babylone. Du reste, ce qu’on appela vers l’époque 
chrétienne « citron des Juifs » est plutôt un céd ra t 
On peut dire cependant, au sujet du citron, que Moïse 
a pu le connaître en Égypte; car avant lui Thothmès III 
l’avait rapporté de ses expéditions lointaines en Asie. Dans
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Champollion n ’a pas indiqué l’époque de cette tom be, et 
la provenance de ce fruit n ’est pas sans être enveloppée 
de doute. Ce qui est certain , c’est que les Scalæ  coptes 
m entionnent le citron, K O f T  1 H O C  , nom d’apparence 
grecque, qu’elles font suivre du mot tout à fait égyptien 
A .6 A -P 6  : ce qui confirme l'opinion d’une introduction 
du citron en Égypte beaucoup plus ancienne qu’on ne 
croyait jusqu’ici. V. Loret, É tudes de B otanique égyp
tienne , dans R ecueil, t. x v ii , p. 196. — 2° On a voulu 
aussi voir le citron dans le tappuah, plusieurs fois m en
tionné dans l’Écriture. Cant., i i , 3 , 5; v u , 9 , etc. Mais 
les caractères du tappuah  ordinaire ne conviennent pas 
plus au citron qu’au cédrat. Le seul passage où il pourrait 
en être question est Prov., x x v , 11, où l’on compare la 
parole dite à propos à « un  tappuah  d’or su r une corbeille 
d’argent ». Car quand bien même le tappuah  dans son 
sens ordinaire désignerait la pom m e, on pouvait appeler 
poétiquement « pomme d’or » le citron , le cédrat ou 
l’orange. Pour l’oranger, il ne parait pas avoir été connu 
dans l’Asie occidentale avant la dom ination des Arabes. 
Alph. de Candolle, Origine des p lantes cultivées, in-8°, 
Paris, 1886, p. 146. Quant au citron ou au cédrat connu 
plus anciennement, des fruits ont pu être apportés par le 
commerce des caravanes jusqu’en Palestine vers l’époque 
de Salomon ou d’Ézéchias, sans que l’arbre ait été encore 
im planté : ce qui ne parait avoir eu lieu que plus tard. 
Voir C é d r a t ,  t. n ,  col. 372. E . L e v e s q u e .

CLAIR Claude, né à Montcoy, canton de Saint-Martin- 
en-Bresse (Saône-e t-L o ire), le 23 octobre 1839, mort à 
Menton (Alpes-M aritim es), le 16 novembre 1881. Après 
avoir fait ses études au petit sém inaire d’Autun, il entra, 
en octobre 1859, au grand sém inaire de celte ville, où il 
fit ses études théologiques et s’adonna à l’étude de l’hé
breu jusqu’en 1863. Au mois d’octobre de cette an n ée , 
il alla au sém inaire de Saint-Sulpice suivre les cours de 
M. Le Hir, et fut ordonné prêtre à Paris, le 10 ju in  1865. 
Nommé vicaire à S ain t-P ierre  de C halon-sur-Saône, le 
19 ju in  1865, il fut transféré, à cause de sa mauvaise 
santé, à Rully, le 12 ju in  1866. En m ars 1867, il dut re
noncer complètement au m inistère pour ne plus s’oc
cuper que d’une éducation particulière. Il n ’en travailla 
pas moins avec application et persévérance et publia dans 
L a  Sa in te  Bible avec com m entaires, éditée par la librai
rie Lethielleux, Le livre de Josué, in-8°, Paris, 1877; 
Les Juges et R u th ,  in-8°, P a ris, 1878; Les livres des 
R ois, 2 in-8», Paris, 1879; Les P aralipom ènes, in-8», 
P aris, 1880.

CLARIO Isidore, prélat italien de l’ordre_de Saint- 
Benoit, né à Chiari, près de Breseia, en 1495, m ort à 
Foligno le 28 mai 1555. Le 24 ju in  1517, il faisait profes
sion de la règle bénédictine à l’abbaye de Saint-Jean de 
P a rm e , et était bientôt rem arqué par sa profonde con
naissance des langues grecque et hébraïque. Il gouverna 
successivement les abbayes de Pontida, à Bergame, et de 
N otre-D am e de Césène. Le pape Paul III , qui lavait 
appelé au concile de T ren te, le nomma évêque de Foli
gno, et il m ourut dans cette ville, à l’âge de soixante ans. 
Parm i ses nom breux écrits, nous signalerons : Vulgata  
editio Novi ac Veteris Testam enti quorum  a lterum  ad 
hebraicam , a lterum  ad græcam verita tem  em enda- 
tu m  u t d iligentissinle... ad junctis et eruditis Scripto- 
ribus scholiis, in-f», Venise, 1542, 1557. Cet ouvrage 
fut condamné pour la façon dont Isidore Clario y avait 
parlé de la Vulgate dans sa préface. Les notes qu il a 
ajoutées sont em pruntées pour la plupart à Sébastien 
Munster. Plus tard, il publia le même travail, api es cor
rection , sous le titre : B ib lia  sacrosancta Veteris ac 
Novi Testam enti, acljectis et eruditis tpcriptonbus scho
liis ita , u ti est, locupletibus, u t pro co m m en ta n ts s in t ,  
m ultis  enin i ce rte  locorum m illibus prsesertim  diffici-

lioribus lucem a fferun t et secunda authoris recogni- 
tione, deputa torum  concilii T riden tin i servata censura, 
in-f», Venise, 1564. On doit encore à Isidore Clario : 
C anticum  canticorum  Salom onis la tin e , ad  hebraicam  
verita tem  em en d a tu m , adjectis scholiis et arcanis He
bræorum erutis, in-8», Vienne, 1544; N ovum  Teslamen- 
tum  (E vangelia  et A cta Apostolorum ) latine Vulgatæ  
editionis ad  vetustissim am  exem plarium  fidem  emen- 
data , adjectis scholiis, in-8», Venise, 1541; In  Evange- 
liu m  secundum  L uca m  orationes quinquagenta qua
tuor, in-4», Venise, 1565; Super Missus est et super 
canticum  M agnificat orationes variæ  de B eata Virgine, 
in-4», Venise, 1565; I n  serm onem  D om ini in  m onte  
habitum  secundum  M atthæ um  orationes sexaginta  no- 
v em , in-4», Venise, 1566; O rationum  extraord inarium  
volum en I  el n ,  in  quibus utriusque Testam enti insi- 
gniores quique loci illu stran tur, in-4», Venise, 1567. Un 
grand nombre de ces ouvrages furent publiés après la 
m ort de leur auteur par les soins de Benoit Guidi, reli
gieux de la congrégation du Mont-Cassin. — Voir Richard 
Simon, Histoire critique du  V ieux Testam ent (1685), 
p. 320,443; H istoire critique des versions du  Nouveau  
Testam ent (1690), p. 144; D upin , H istoire des auteurs 
ecclesiastiques du  xvi*  siècle, de 1550 à 1000  (1703), 
p. 60; Arm ellini, Bibliotheca B ened ictino - Cassinensis, 
part, il (1732), p. 49; Ziegelbauer, H istoria rei lit ter. 
Ordinis 8 .  B enedicti, t. i i i , p. 344, 347; t. lv, p. 1 1 , 
15, 48; Ughelli, I ta lia  sacra  (1717), t. i ,  p. 712; Tira- 
boschi, Storia délia lett. ital. (1823), t. v u , p. 504.

B. H e u r t e b iz e .
1. CLARKE Ad am, théologien wesleyen, né vers 1762 

à Moybey, dans le comté de Londondehry, en Angleterre, 
m ort du choléra le 26 août 1832. Il devint méthodiste 
en 1778, et se rendit célèbre comme prédicateur popu
laire. Depuis 1805, il habita ordinairem ent Londres ou 
son voisinage. Il étudia les classiques anciens, les écri
vains orientaux et les Pères de l’Église et publia divers 
ouvrages. En 1805, il donna une nouvelle édition de la 
traduction anglaise par Farnew orth des Mœurs des Israé
lites de Fleury. De 1810 à 1826, il fit paraître à Londres, 
en 8 volumes in-4» e t in-8», son œuvre la plus im por
tante, The H oly B ible, w ith  a C om m entary and  critical 
notes (nouvelle édition, 6 in-8», 1851), qu’il s’efforça de 
rendre  en même temps scientifique et populaire, et qui 
lui valut une grande réputation, quoiqu’il y soutint plu
sieurs opinions singulières, par exemple que le serpent 
qui tenta Ève était un babouin. En 1820, il publia Claris 
Biblica, or a C om pendium  o f Biblical knowledge, in-8», 
Londres, 1820. — Voir A n  Account o f the In fa n cy , Reli
gions and L ite ra ry  L ife  o f  A d a m  Clarke, by a tnen iber  
o f his fa m ily ,  3 in -8°, Londres, 1833.

2. C LARKE  Samuel, dont on écrit aussi le nom Clark, 
com m entateur non conformiste anglais, né à Shotwich, 
près de Chester, le 12 novembre 1626, m ort à High 
Wycombe le 24 février 1701. Il consacra sa vie presque 
entière à annoter la Bible. Son travail parut sous le titre  : 
The Old and  Neiv Testam ents w ith  A nnotations and  
parallel Scriptures, in-f», Londres, 1690; 1760; Glasgow, 
1765. Ses notes sont rem arquables par leur concision. 
On a aussi de lui : A n  A bridgm en t o f the historical 
P arts o f the Old a n d  New Testaments, in-12, Londres, 
1690; A Survey o f the B ible or an  A n a ly tica l Account 
o f  the Holy Scriptures by cliapter and  verse, in-4», 
L ondres, 1693 ; A B r ie f  Concordance o f the H oly S cr i
p tures, in-12, Londres, 1696; A n  E xerc ita tion  concerning 
the orig inal o f  the chapters and verses in  the B ib le , 
in-8», Londres, 1698; The D ivine A u th o r ity  o f  the Scri
p tures asserted (en réponse à Richard Simon et autres), 
in-8», Londres, 1699. Il étend l’inspiration aux points- 
voyelles du texte hébreu et à la division des versets. Voir 
L. Stephen, D icüonary o f na tiona l B iography, t. x , 
1887, p. 442.
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I I ,  XI, 5; Philon, In  F laccum , 41; Dion Cassius, l x , 8. 
Voir H érode 6.

Agrippa Ier resta toute sa vie 1 ami de Claude. Il lit 
notam m ent célébrer des jeux à Césarée en l’honneur de 
l'em pereur, et ce fut pendant la célébration de ces jeux 
qu’il m ourut. Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, v m , 2. L’em pe
reu r fit châtier sévèrem ent les habitants de Césarée et 
de Sébaste, qui avaient outragé la mémoire du roi. 
Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, IX, 2. Claude donna à Hérode, 
frère d’Agrippa, le royaume de Chalcis, Josephe, A n t.  
ju d . ,  XIX, vm , 1; Eckhel, Doctr. n u m ., t. III, p. 492, et 
après la m ort de son frère il le nomma gardien du 
Temple de Jérusalem , et lui donna le droit de nom mer 
le grand prêtre. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, i ,  3. A la même 
époque, Claude perm it aux Juifs de garder dans le temple 
les habits pontificaux qui avaient été déposés dans la 
to u r Antonia. Josèphe, A n tiq . j u d . , XX, i ,  1. A cause 
de la jeunesse d’Agrippa II, le gouvernement de la Judée 
fut confié à un  procurateur résidant à Césarée. Josèphe, 
Dell, ju d .,  II , xv, 6;
Act., x x m , 23 et 33;
xxv , 1. En 43, l’em 
pereur donna la prin
cipauté de Chalcis à 
Hérode Agrippa II. Jo
sèphe, A n t. ju d . ,  XX, 
v , 2 ;  Dell, ju d .,  II , 
x i i ,  1. En 53, il lui 
reprit ce domaine et 
lui donna en échange 
l’ancienne tétrarehie de 
Philippe, que gouver- 
najt Agrippa Ier au 
temps de Caligula. Jo
sèphe, A n t. ju d . ,  XX, 
v i i , 1 ; Dell, ju d .,  II , 
x ii  , 8 . 11 lui accorda 
en même temps le titre 
de roi. Act., xxv, 13;
xxvi, 2. Voir A g r ip p a  II. En conséquence, la juridic
tion des procurateurs fut réduite à un territoire moins 
étendu.

D’un caractère tim ide, Claude fu t durant tout son 
règne sous la domination de ses affranchis. Antonius 
Félix, nommé procurateur de Judée, en 52, Act. x x m , 
24, 26; xxiv, 3, 22, 24-27 ; xxv, 14, était le frère de Pallas, 
l’un d’entre eux. Tacite, H ist., v, 9 ; Suétone, C laude, 28. 
Voir F é l ix . Il était probablement affranchi d’Antonia, 
m ère de Claude. Josèphe, A n t. ju d .,  XVIII, xvi, 9. Claude 
se m ontra très bienveillant à 1 égard des Juifs d’Alexan
drie, si maltraités sous Caligula. Un de ses premiers actes 
fut de leu r rendre leurs anciens privilèges et la liberté 
de leur culte. Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, v , 2. Cf. U. A4 ilcken, 
Aleæandrinische Gesandtschaften von Kaiser Claudius, 
dans 1 H erm ès, t. xxx, 1895, p. 481-498; Th. Keinach, 
L ’em pereur Claude et les antisém ites d A lexandrie,^dans 
la Revue des éludes ju iv e s ,  t. xxxi, 1895, p. 161-177. Il 
favorisa de même les Juifs de toutes les provinces; mais 
il prit soin, dans son édit de tolérance, de leur rappeler 
q u ’eux-m êm es devaient respecter les usages des autres 
peuples. Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, v, 2.

La plupart des auteurs ecclésiastiques placent sous le 
règne de Claude, en 42, la prem ière venue de saint Pierre 
à  Rome. Eusèbe, H. E -, ii, IL  *• x x ,“  Î3  L?'
De v iris illustribus, 1, t. xxm , col. 607. Cf. Chrome, ad  
ann. Christi 4P , t. xxvn , col. 577; P . Orose> H istor., 
v ii, 6, t. xxxi, col. 1072. Cependant Eusebe, Chrome, ad  
ann. Caii Caligulæ I I I ,  t. x ix , col. 539, fait arriver 
l’apôtre à Home dès le règne de Caligula en la n  40.Voir 
P i e r r e . Quoi qu’il en soit de cette date, l a  prédication de 
l’Évangile excita sous Claude une vive émotion parmi les 
Juifs. 11 y eut des émeutes, et l ’em pereur chassa de Rome 
un  grand nom bre d’entre eux, Suétone, Claude, 25, parmi

288. — Monnaie de l’empereur Claude.
T I CLAUDIUS CAESAR • AUG P  • M TR IM P P  PP . Tête de Claude laurée, 

à droite ; derrière la nuque, en contremarque : N  CA PR. — EX,
OB CIVES 11 SERYATOS dans une couronne de chêne.

P...

lesquels furent les chrétiens, ou du moins ceux qui furent 
connus comme tels, et notam m ent Aquila et Priscille. 
Act., x v i i i , 2. Voir A q u il a  et P r i s c i l l e .

Quelques historiens ont soutenu que l’expression dont 
se sert Suétone pour indiquer la cause des troubles, 
im pulsore Chresto tu m u ltu a n tes, n ’avait aucun rapport 
avec le christianism e, mais qu’il s’agissait d’un  affranchi 
nommé Chrestos. V. Duruv, Histoire des R om ains, édit. 
in-4», t. îv, p. 406. Le nom de Chrestos est, en effet, très 
fréquent parmi les Juifs, Corpus inscript, græc., n° 21146; 
Levy, E pigraphische Deitràge zur Geschichte derJuden , 
dans le Jarhbuch fu r  die Geschichte der Jü d en , 1861, 
t. n , p. 301-313; mais cette opinion est presque univer
sellement rejetée, même par les rationalistes. P. A llard, 
Histoire des persécutions pendan t les d eu x  prem iers  
siècles, 2e édit., in-8°, Paris, 1892, p. 20; E. Renan, S a in t 
P aul, in-8», Paris, 1809, p. 99; E. G. Hardy, C hristian ity  
and the Rom an governm ent, in-8°, Londres, 1894, p. 56. 
W. Sanday et A. C. lleadlarn, A critical and  exegetical

com m entary  on the 
E pislle  to the Ro
m a n s , in -8 ° , Edim
bourg , 1896, p. xxi- 
x x i i . Orose, H ist., v u , 
6 , t. xxxi, col. 1875, 
place l’édit de bannis
sement des Juifs à la 
neuvième année du 
règne de Claude, soit en 
49 ou 50 ; il se réfère à  
Josèphe, qui ne dit rien 
à ce sujet. R. A nger, 
De tem porum  in  A ctis  
Apostolorum  ra tione, 
in-8», Leipzig, 1833, 
p. 118, pense aussi que 
l ’édit n’a pu être porté 
tant qu’Agrippa de
m eura à Rom e, c’est- 

à -d ire  ju sq u ’en 49. Quelques historiens reculent l’édit 
jusqu’en l’an 51. C. Goyau, Chronologie de l’em pire  
ro m a in , in -IC , Paris, 1891, p. 105. D’autres font re
m arquer que le fait n ’est pas m entionné dans les His
toires de Tacite qui nous ont été conservées, et que la 
partie perdue des Annales contenait le récit des six 
premières années de cet empereur. Ils concluent de la 
que l'édit est antérieur à l ’an 46. Voir sur cette question 
Tillemont, Histoire des em pereurs, t. i ,  p. 550. D’après 
Dion Cassius, l x , 6 , tous les Juifs n ’auraient pas été 
expulsés, mais il aurait été interdit à ceux qui seraient 
demeurés de se réunir. Claude défendit aux Juifs de Jéru
salem d’employer aux fortifications de la ville le  tribut 
du didrachm e, que l’on payait chaque année pour l’en
tretien du Temple. Josèphe, A n t. j u d . ,  XIX , v u , 2; 
xx , 1. Pendant le règne de Claude, les Juifs se révol
tèrent plusieurs fois contre le gouvernem ent im périal: 
vers 45, sous la conduite de Theudas, Josèphe, A n t. ju d .,  
XX, v, 1; Eusèbe, H. E .,  n ,  11, t. x ix , col. 162; en 51, 
sous la direction d’Éléazar et d’Alexandre. Josèphe, A n t. 
ju d . ,  XX, vi, 1 -3 ; Dell, ju d .,  I I , x i i , 3-7. Ces révoltes, 
souvent causées par les exactions des gouverneurs, Tacite, 
H ist., v, 9, furent réprim ées avec la plus grande sévérité. 
Des m illiers de Juifs furent massacrés, Josèphe, A n t. ju d .,  
XX, v, 3 ; Dell, ju d . ,  I I , x i i , 1; deux des fils de Judas le 
Gaulonite furent crucifiés. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, v, 2. 
Cependant dans une querelle qui eut lieu entre les Sa
m aritains et les Ju ifs, Claude, sous l’influence d ’Hérode 
Agrippa II, donna raison à ceux-ci et exila Cumanus, qui 
les avait m altraités. Josèphe, A n t. j u d . ,  XX, v i, 1 -3 ; 
v i i , 1. A ces souffrances s’ajoutèrent de nombreuses famines. 
Act., x i, 28-30; Josèphe, A n t. ju d .,  XX, v, 2 ; cf. 111, xv, 3; 
XX, i i , 6; Dion Cassius, l x , 11 ; Aurelius Victor, De Cæsa- 
ribus, 4; Tacite, A n n a l., x i i , 43; Suétone, C laude, 18;
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Orose, VII, v i, U ;  R. Anger, De tem porum  in  A ctis 
A postolorum  ra tio n e , in-8°, Leipzig, 1833, p. 41 -49; 
W ieseler, Chronologie des apostol. Zeitalters, in-8°, Gœt
tingue, 1848, p. 156-161.

Claude m ourut empoisonné par sa femme Agrippine. 
Suétone, C laude, 44; Tacite, A n n a l., x ii, 66; Josèphe, 
A n t. ju d .,  XX, vm , 1 ; Bell, ju d .,  II, x ii , 8. Voir E. Schü
rer, Geschichte des Jüdischen Volkes in  Zeila lter Jesu 
C hrisli, t. i ,  in-8°, Leipzig, 1890, p. 270, 405, 420, 462, 
464, 469, 474; t. n , 1889, p. 508 et 530. E. B e u r l ik r .

2 . C l a u d e  l y s i a s , t r ib u n  d 'u n e  co h o rte  ro m a in e  à 
J é ru sa le m . A c t., x x m ,  26. V o ir L y s ia s .

3 .  C L A U D E , évêque de T urin , né en Espagne, m ort 
en 839 dans sa ville épiscopale. Disciple de Félix, évêque 
d’Urgel, il vint dans les Gaules quelques années avant 
la m ort de Charlem agne, et enseigna les lettres sacrées 
dans l ’école établie par cet em pereur à A ix-la-Chapelle. 
Il devint ensuite chapelain de Louis le Débonnaire, qui 
le fit nom m er évêque de Turin. Afin d’enlever à ses dio
césains toute occasion de rendre un culte exagéré aux 
images des saints, il les proscrivit d ’une façon absolue, 
allant jusqu’à faire disparaître des églises la figure de la 
Croix. Dans son zèle, il blâm ait les pèlerinages aux tom 
beaux des Apôtres et le culte rendu aux saintes reliques. 
Il a été également accusé d’avoir professé quelques-unes 
des erreurs d'Arius et de Nestorius. Claude de Turin a 
commenté un  grand nom bre de livres de la Sainte É cri
tu re ; mais une faible partie seulem ent de ses travaux a 
été publiée. Au t. xiv de la Bibliotheca m a x im a  P a tru m  
se trouve son E narra tio  in  E p is to la m  D. P a u li ad 
Galatas. Mabillon, dans ses Vetera Analecta, in-f°, Paris, 
1723, a publié P ræ fatio  in  libros In fo n n a tio n u m  litteræ  
et spiritus super Lev iticum , ainsi que la P ræ fa tio  E xp o -  
sitionis in E pisto lam  ad Èphesios. Chrysostome Trom- 
belli, dans son ouvrage Bedæ et C laudii Taurinensis item- 
que alioruni veterum  P a tru m  opuscula, in-40, Bologne, 
1755, a édité ses commentaires sur les livres des Rois. 
Le savant Mai, dans sa S crip torum  veterum  nova col- 
lectio, t. vu, p. 274, a publié Prologus in  commentarios 
ad P a u li A postoli E p isto las, et dans son Spicileg ium  
ro m a n u m , au t. iv, la P ræ fatio  in  Catenam  super san- 
ctum  M atthæ um , et au t. ix , Y Expositio  Epistolæ  ad  
P hilem onem . Migne a reproduit, au t. civ de sa Palro- 
logie la tine , tous ces ouvrages ou fragm ents d’ouvrages 
de Claude de Turin. — Voir Histoire littéraire de la 
F rance, t. iv, p. 223; Antonio, Bibliotheca h ispana vêtus, 
t. i (1788), p. 458; Ughelli, Ila lia  sacra , t. iv (1719), 
col. 1025; Tiraboschi, Storia  délia lett. ila liana  (1823), 
t. i i i ,  p. 303. B. H e u r t e b i z e .

4 . ^CLAUDE DE M O N T M A R T R E , carm e, naquit sur 
la colline de M ontm artre, à Paris, fut docteur en théo
logie et professeur au collège des Carmes de la place 
M aubert, puis vicaire général de la congrégation d’Albi, 
et enfin prieur de Paris, en 1544. On a de lui In  Apo- 
calijpsim  enarrationes, in -1 0 , Paris, 1549.

F . B e n o it .
C LA U D IA  (KXauSt'x), chrétienne de Rome de la part 

de laquelle saint Paul salue Timothée. I l  Tim., iv, 21. 
Elle est nommée par l’Apôtre en même tem ps que Pudens. 
Or on sait par une épigramme de M artial, IV, 13, su r  le 
m ariage de Pudens, que la femme de ce dernier s’appe
lait Claudia; on a donc supposé que Claudia était la femme 
de P udens, ce qui est possible. Voir P u d e n s . On a sup
posé de plus qu’elle était originaire de la Grande-Bretagne 
et fille du roi Cogidubnus, allié de Rome. Tacite, A g ri-  
cola, 14. Sur ces conjectures, voir W illiam s, On Pudens 
and C laudia , Londres, 1848; Alford, The Greek Testa
m e n t,  Excurs., t. m ,  Proleg., p. 104; A c ta  sanctorum , 
t. iv m aii, p. 296. — D’après, que lques-uns, Claudia

serait la femme de Ponce P ilate , à laquelle on attribue 
le nom de Claudia Procula ou Procla; mais c’est une 
hypothèse sans fondement.

C L E F (hébreu ; m a ffêa ', du verbe pcila', « ouvrir; » 
Septante: xXsfç, de xXeüo, « ferm er; » Vulgate : clavis), 
instrum ent qui sert à faire m ouvoir la pièce mobile d’une 
serrure ou pêne, pour obtenir l’ouverture ou la ferm eture 
d’une porte.

I. L e s  c l e f s  dans  l’a n t iq u it é . — Les clefs des anciens 
étaient des instrum ents assez rudim entaires, en bois, en 
bronze ou en quelque autre m étal, au moyen desquels 
on faisait avancer dans un sens ou dans l’autre un  ver
rou intérieur. Ce verrou se composait le plus souvent 
d’une barre de bois retenue derrière la porte par d’autres 
pièces de bois solidement fixées à la porte m êm e, mais 
entaillées de telle sorte que le verrou pouvait s’y mou
voir pour en trer dans une gâche ou en sortir. De bonne 
heure on chercha à faire jouer du dehors le verrou inté
rieur. On adapta au verrou une espèce de poignée, et, par 
un trou pratiqué dans la porte , on faisait pénétrer soit 
une tige en bois recourbé , soit un crochet de métal en 
forme de faucille , qui atteignait la poignée du verrou et 
le poussait dans un  sens ou dans l’autre. Ensuite, on pra
tiqua dans le verrou des dentelures ou bien on le pour
vut de chevilles saillantes que la clef recourbée accro
chait. Le mouvement im prim é à cette clef avait ainsi 
pour effet de faire glisser peu à peu le verrou vers la gâche 
ou hors de la gâche. Cf. Loquet, A perçu historique de  
la serrurerie, Rouen, 1886, p. 10. La serrure  dite égyp
tienne, restée encore en usage sans avoir subi grande 
modification depuis l’antiquité , réclam ait une clef de 
forme autre que celle d’un crochet. Pour com prendre le 
jeu  de cette clef, il faut se faire une idée exacte de la 
serrure de l’époque. C elle-ci se compose de trois pièces

M

289. — Serrure égyptienne.

principales (fig. 289). La prem ière, AB, est un morceau de 
bois massif qui est fixé à la porte de m anière à faire corps 
avec elle. Au préalable, ce morceau de bois a été creusé 
en forme de rainure dans toute sa longueur, CB. A la 
partie supérieure de cette ra inu re , on a pratiqué inté
rieurem ent des trous cylindriques, qui cependant ne tra 
versent pas la pièce de bois de part en part. Ces trous 
n ’ont d’ouverture qu’à l’intérieur de la rainure, et on les 
a ménagés en nom bre plus ou moins grand à deux en
droits, DE. Une petite cheville de bois peut être logée 
dans chacun d’eux sans frottement. La seconde pièce, FG, 
constitue le pêne ; elle est faite pour se mouvoir aisém ent 
dans la rainure CB de la prem ière pièce. Elle est percée, 
à sa partie supérieure, de trous qui correspondent exac
tem ent aux trous DE de cette dernière. Quand ces trous H 
sont amenés au-dessous des trous E, les chevilles tombent, 
mais ne traversent pas FG de part en part, parce que les 
trous II ont à leu r base une forme conique dont le dia
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m ètre est m oindre que celui des chevilles. Si le pêne est 
amené dans une position telle que H soit au-dessous 
de E, son extrémité G se trouve engagée dans la gâche N, 
et la porte est fermée. Si, au contraire, H est amené au- 
dessous de D, c’est l’extrémité F qui dépasse en C, et la 
porte peut s’ouvrir. La troisième p ièce , K L , n ’est autre 
que la clef. Elle est m unie à son extrémité de chevilles 
fixes M qui peuvent pénétrer dans les trous H par leur 
partie inférieure et affleurer à la surface supérieure du 
pêne, FG. V eut-on ouvrir ou ferm er, le pêne étant placé 
une fois pour toutes dans la ra inure  CB ? On introduit la 
clef KL dans la partie creuse I du pêne, ju squ’à ce que 
les chevilles fixes M rencontrent les trous H; on soulève 
alors la clef, les chevilles fixes M font rem onter en D ou

m
a

ao

290. — Clef e t serrure de la  porte  de Sour-Lahar.
Musée judaïque du Louvre.

en E les chevilles m obiles, et à l’aide de la clef on 
pousse ou on tire le pêne avec facilité. Ce système per
met de laisser la serrure  à l’extérieur de la porte, et per
sonne ne pourra ouvrir ni ferm er sans la clef, d’autant 
plus que les trous sont en nom bre variable et occupent 
une situation dilférente pour chaque serrure. A l’inté
rieur, on ferme au moyen de barres. Voir t. I, col. 1468.

Le Musée judaïque du Louvre possède une porte mono
lithe qui ferm ait l’entrée d’un sépulcre situé près du vil
lage de Sour-B ahar, su r la route de Jérusalem  à Bethlé
hem. La serrure  (fig. 290) en est bien conservée. Elle est

  £ jef  romaine. D’après P itt-R ivers, On the development
o f prim itive lochs, pl. i i i ,  f ig . 2 4 6 .

a bronze On l ’ouvrait avec une clef plate qui m anœ u- 
rait horizontalem ent de droite à gauche et réciproque- 
lent, d’une façon analogue à la serrure égyptienne. Voir 

H de Villefosse N o t i c e  des m onum ents provenan t de 
\ Palestine, in-12, Paris (1876), n -  84-85 p. 50-57. -  Ces 
irtes de serrures et de clefs se retrouvent encore actue - 
:ment en Palestine. Elles sont généralem ent en bois Cf. 
ortet, L a  S y r ie  d ’au jourd ’hui, ,n-4°, Pans, 1884 p. 352. 
- Les anciens se servaient aussi de clefs en m étal, qu,, 
a lieu d’être à peu près droites comme les d e  s de bois, 
ffectaient une forme plus ou moins recourbee et se tei all
aient en anneau a l’extrémité que m anœuvrait la main. 
Vilkinson, M a n n ers  a n d  C ustom s o f the  a n c ie n t E g y-  
tians, Londres, 1878, t. n , p. 112, reproduit le dessin d une 
lef de métal qu’il croit égyptienne. P. P i e r r e t D ic tio n -  
aire d ’archéologie  é g y p tie n n e , Paris, 1875, p. 133, pense, 
u contraire, que cette clef est plutôt d origine grecque; 
regarde comme « plus que douteux que les Egyptiens

DICT. DE LA BIBLE.

aient jam ais fait usage des serrures ». Les Romains cou
dèrent la partie de la clef qui portait les dents (fig. 291). 
P itt-R iv e rs , On the developm ent o f  p r im itiv e  lochs, 
Londres, 1863, pl. n i, fig. 24b. On employa aussi plus tard 
des serrures à clefs tournantes. Ces dernières, en bronze 
ou en fer, avaient un panneton découpé et un anneau ; 
elles ressem blaient par conséquent aux nôtres. La Bible 
ne fait guère allusion qu’à des clefs d’un genre primitif.

II. L e s  c l e f s  d a n s  la  B ib l e . —  1° A u  sens littéral. — 
La plus ancienne mention que les auteurs sacrés fassent 
de ces instrum ents se trouve dans le livre des Juges, 
i i i , 25. Aod vient de tuer Églon, et les serviteurs de ce 
dernier attendent à la porte en pensant que leur m aître 
dort. A la fin, « voyant que personne n ’ouvre, ils prennent 
la clef, ouvrent et trouvent leu r m aître gisant sans vie. » 
L’habitation d’Églon avait une porte de derrière par la-

292. — Saint P ierre  portan t la clef symbolique.
L L E T PO Y  A 1 IO E T O A O V . Chapelle copte de Sebûa.

D’après Lepsius, Denlcmalcr, Abth. m ,  Bl. 181.

quelle Aod s’était enfui. Les serviteurs possédaient la clef 
de la porte principale et pouvaient ouvrir du dehors. Il est 
donc probable que leur clef appartenait au système des 
clefs de bois à chevilles fixes. ■— Des lévites, « préposés 
à la clef, » I P ar., ix , 27 (h éb reu ), avaient la fonction 
d’ouvrir le Temple chaque matin. Cette clef était de métal, 
comme probablement la serrure  et la porte elle-m êm e. 
— Dans le Cantique, v, 5 (hébreu), il est question d’une 
sorte de verrou ou de loquet, m a n 'û l, placé à l’in térieur, 
m ais qu’on pouvait ouvrir du dehors en passant la main 
par un  trou ménagé dans la porte. 11 ne paraît pas qu’une 
clef ait été nécessaire pour faire mouvoir ce loquet.

2° A u  sens m étaphorique. — La clef des maisons royales 
et des édifices im portants n ’était confiée qu’à des hommes 
éprouvés. C eux-ci devinrent bientôt des dignitaires, et 
chez les Grecs, le nom de xXr,8oû)(0{, « p o rte-c le fs, » 
fut même synonyme de prêtre et de protecteur céleste. 
Euripide, Iphig . Taur., 132 ; Aristophane, Fest. Cer., 1142; 
P lu tarque, M ora l., 591 b. La clef fut portée comme 
insigne de comm andem ent, et Callimaque, H ym n . Cer., 45, 
représente Cérès comme ayant une clef xaTtagâSiav, « sus
pendue à l’épaule. »— Dans les auteurs sacrés, la clef sym
bolise égalem ent la puissance. D’après Isaïe, x x ii , 22, le 
Messie « recevra su r son épaule la clef de la maison de

II. -  20
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David. Il ouvrira, et personne ne ferm era ; il ferm era, et 
personne n ’ouvrira ». Cf. Is., ix, 0 (hébreu, 5). La maison 
de David représente ici l’Église et ensuite le ciel, dans 
lesquels le Rédem pteur a seul le droit de faire en trer les 
âmes par la vertu de sa croix. Il porte cette clef sur son 
épaule, comme l’insigne du pouvoir qui lui est donné 
par le Père. Cette clef, .sans laquelle on ne peut ni ouvrir 
n i ferm er, rappelle la clef de bois, décrite plus haut, sans 
laquelle il est impossible de soulever les chevilles mo
biles pour faire m ouvoir le pêne de la serrure. Saint Jean 
parle aussi du Sauveur comme de celui « qui a la clef de 
David; il ouvre, et personne ne ferm e; il ferm e, et per
sonne n ’ouvre ». Apoc., ni, 7. Jésus-Christ a encore « les 
clefs de la porte du tombeau », Apoc., i ,  18, parce qu’il 
est « la résurrection  et la vie », Joa., xi, 25, pour sa propre 
hum anité et pour tous ceux qui profitent de sa rédem p
tion. Il transm et à saint P ierre  « les clefs du royaume 
des cieux », Matth., xvi, 19, et le constitue ainsi le grand 
dignitaire de l’Église m ilitante, avec le pouvoir d ’intro
duire dans l ’Église triom phante les âmes auxquelles il 
applique les m érites du Rédem pteur. Les clefs sont ainsi 
la m arque de son autorité (fig. 292). Cf. Knabenbauer, 
E vang . secundum  M atth ., in-8°, Paris, 1898, t. li, p. 64; 
Martigny, D ictionnaire des an tiqu ités chrétiennes, Paris, 
'1877, p. 180; P é ra té , L ’archéologie chrétienne, Paris, 
1892, p. 282. — Un ange a la clef du puits de l’abîm e, 
Apoc., ix, 1; xx, 1, c’e s t-à -d ire  le pouvoir de déchaîner 
certains fléaux. Enfin N otre-Seigneur reproche aux doc
teurs de la loi d’avoir « pris la clef de la science, de ne 
pas en tre r eux-mêmes et d’empêcher les autres d’entrer» , 
Luc., x i, 52, c’e s t - à -d ir e  de se réserver l’interprétation 
des Écritures, mais de ne pas les com prendre eux-mêmes 
et d’égarer leurs disciples par leu r enseignement.

H . Le s è t r e .
1 . C L É M E N T  (KV^priç), compagnon de saint Paul, qui 

l’appelle son « collaborateur », auvEpyô; (Vulgate : a d ju -  
tor). Ph il., IV ,  3. La tradition l’identifie avec le pape saint 
Clément. Origène, In  Joa., vi, 36, t. x iv ,  col. 293; Èusèbe,
H. E .,  m ,  4,15 , t. x x ,  col. 221 ; S. Jérôm e, D evir . ill., 15, 
t. m ,  col. 631; S. Épiphane, H æ r., x x v i i ,  6, t. x l i , col. 372; 
Const. Apost., v u ,  46, t. i ,  col. 1053. Cf. S. Irénée, H æ r., 
i i i , 3, 3, t. v u ,  col. 819. Cette identification est à  to rt con
testée par un certain nom bre de critiques protestants, qui 
voudraient en faire un chrétien d e l’Église dePhilippes.Voir 
J. Ellicott, St. P a u l’s E p is tle  to the P hilippians, 4e édit., 
in-8», Londres, 1875, p. 90. — Saint Clément fut le second 
ou le troisièm e successeur de saint Pierre su r le siège de 
Rome, et m ourut m artyr sous l’em pereur Trajan. L. Du- 
chesne, Liber pontificalis, 2 in -4°, Paris, '1890-1892,1 .1, 
p. c c l x , '123-124; cf. p. l x x i , x c i , 118-119. Il écrivit vers 95 
une lettre célèbre à  l ’Église de Corinthe. Elle nous fournit 
des renseignem ents précieux su r le Canon des Écritures 
(col. 144, 167). La seconde Épître publiée sous son nom 
est en réalité une homélie d’u n  auteur inconnu de la p re 
m ière partie du I Ie siècle. Toute la littérature pseudo
clém entine, H om élies, Récognitions, E p itom e de Gestis
S. P é tr i ,  est une œuvre apocryphe et rom anesque. Sur 
la part que put avoir saint Clément dans la rédaction de 
l ’Épître aux Hébreux, voir Eusèbe, II . E .,  v i, 25, t. x x ,  
col. 584-585; C a n o n ,  col. 172.

2 . c l é m e n t  d ’A l e x a n d r i e . On sait peu de chose 
de la vie de cet écrivain (Eusèbe, I I . E .,  vi, '13, 1, t. xx, 
col. 546-550), qui llorissait dans la seconde moitié du 
IIe siècle, de 191 à 212 ou 220 selon les uns, de 186 à 217 
suivant d’autres. Les prénom s de Titus Flavius, qu’on lui 
donne parfois, sem blent provenir d’une confusion avec 
le m artyr saint C lém ent, parent de Vespasien. Athènes 
et Alexandrie en Égypte se disputent l’honneur d’avoir 
donné le jour à Clément. Ses parents étaient païens ; mais 
lu i-m êm e se convertit, jeune encore, à la foi du Christ. 
Vers 195, il reçut le sacerdoce à Alexandrie et succéda 
à Pantène dans la direction de la fameuse école des caté

chèses de cette ville. Parm i les plus célèbres de ses dis
ciples on compte Origène et saint Alexandre, évêque de 
Jérusalem . Vers 202, lors de la persécution de Sévère, Clé
m ent s’enfuit d ’Alexandrie et se re tira  en Cappadoee. 
Depuis lors il n ’est plus fait m ention de lui dans l’histoire 
que deux fois : la prem ière en 2 1 1 , date à laquelle saint 
Alexandre de Jérusalem  lui confia une lettre pour l’Église 
d’Antioche, qui venait d’élire évêque Asclépiade; la seconde 
fois en 215 ou 216, quand le même Alexandre, dans une 
lettre à Origène (Eusèbe, H . E .,  v i, 14, t. xx, col. 554), 
fait allusion à C lém ent, mais comme s’il était déjà 
mort.

En fait d’ouvrages proprem ent dits sur l’Écriture Sainte, 
on connaît de Clément d’Alexandrie : 1° une dissertation 
aujourd’hui perdue et signalée uniquem ent par un pas
sage de VHistoria L ausiaca , c. 139 (M igne, P atr. gr., 
t. XXXIV, col. 1236) : d'jYypa|i.jj.O( d? tôv npoc(>f|Trjv ’Ap.m ç; 
2° les H ypo typoses, ’Ynozvné>oeii (P a tr . g r .,  t. ix , 
col. 729-740) ; 3° les ÈxÀoyri èv. xfi>v rrpoçryiy.MV (col. 697- 
698). Des H ypotyposes il reste seulem ent quelques frag
m ents en grec et une partie assez notable d’une version 
latine de cet ouvrage, sous ce titre : A dum brationes Cle- 
m entis A lexa n d rin i in  E pislolas canonicas. Les vingt- 
huit fragm ents grecs ont été recueillis par Th. Zahn, 
Forschungen zur Geschichte des neutestam entlichen  
K anons, E rlangen, '1884, t. m ,  p. 64-78. Cf. Ad. Har- 
nack, Geschichte der a ltchristlichen L itte ra tu r  bis E u -  
sebius, Leipzig, 1893, t. I , p. 303-305. Le texte latin des 
A dum brationes  im prim é dans la plupart des anciennes 
collections patristiques a été naguère publié d’après les 
exigences de la critique par Th. Zahn, op. c it .,  t. m ,  
p. 79-103, et dans l’ouvrage cité d’Ad. Hurnack, p. 306-307, 
on trouvera de nom breuses variantes à cette édition. Les 
extraits peu nom breux qui restent des H ypotyposes per
m ettent cependant de se faire une idée du caractère de 
cet ouvrage. Photius, Cod. 109, P atr. g r., t. cm , col. 382, 
l’avait décrit de la m anière suivante : Ai pèv oiv ujïotu- 
moo-siç SiaXap-fjâvoua-i Ttepi pr]Tü>v Ttvwv Tfjç te naXaïaç xal 
véaç ypacpfiç, wv m ’i -/.eçaXaiœSw; (b; 8vj6ev èÇiiY7)<Ttv te xai 
êp[iï]v£iocv mnetTca. Définition un  peu vague : les hypo
typoses ne sont d’aucune façon un  comm entaire propre
m ent dit de la Bible, ce sont plutôt des scolies sur cer
tains passages choisis. On a longtemps hésité à croire que 
Clément fût l’auteur des êxXoya't èr. tmv ■Kpo<pi)xr/.Cbv : 
l ’opinion de Th. Zahn, op. c it.,  t. m , p. 127, qui en fait une 
partie du livre vm  des S lro m a tes, semble aujourd’hui 
prévaloir. Cf. J. Ab. Arnim, De octavo d é m e n tis  S trom a-  
teorum  libro, Rostock, 1894, et G. Krüger, Grundriss 
der theologischen W issenschaft, Abth. 93, p. 104. Toute
fois d’autres critiques voient dans les èxXoyat un  extrait 
des H ypotyposes. B ardenhew er, Patrologie, F ribourg- 
en -B risgau , 1894, p. 144.

Il ne faut pas restreindre à ces fragm ents des œuvres 
bibliques proprem ent dites de Clément d’Alexandrie toute 
l’im portance qui revient à ses travaux pour l’étude de 
l’Écriture. Ses trois ouvrages principaux, le Discours 
au x  Grecs, Aéyoç TiporpEimx'05 Ttpoç "EXXijvaç ; le P é d a 
gogue, naiSayw yôç, et surtout les S tro m a te s, Srpw- 
[ra ta , font à la Bible une large place. Nous citerons 
entre autres les passages S tro m ., 1 , 1 , t. v m , col. 697 
(cf. W estcott, A  général S u rvey  o f the Canon o f the  
New Testam ent, 6e édit., 1889, p. 344), et Strom ., 1, 21, 
t. v m , col. 819-890 (cf. P. de Lagarde, Sep tuag in ta -  
s tu d ien ,  dans les A bhand lungen  der Gesellsch. der 
W issensch. zu Gôttingen, t. x x x v ii , année 1891, p. 72 et 
suiv.). Ces deux passages sont surtout intéressants, le 
prem ier pour l’histoire du Canon, le second pour la chro
nologie biblique. L’ensemble des doctrines de Clément 
d’Alexandrie sur l’Écriture a été longuem ent développé 
dans les amples dissertations des PP . Le Nourry, A ppa-  
ratus ad  bibliothecam m a x im u m  veterum  P a tru m ,  
Paris, 1703, p. 664-680, et Lum per, H istoria theologico- 
critica , Augsbourg, 1785, part, iv, p. 142-187. C’est
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surtout pour l’histoire du Canon et la place faite dans 
ses œuvres aux livres apocryphes que les données de 
Clément ont leu r im portance, et l’on peut voir, princi
palem ent par le travail de Lumper, ce qu’il y a à rectifier 
à cet égard dans la note de M. Courdaveaux sur « les 
livres qui composaient pour Clément la religion écrite ». 
Revue de l’histoire des religions, t. xxv, année 1892, 
p. 299. On peut consulter su r la même question W . Hil- 
len , Clemens A lexandrinus qu id  de libris sacris Novi 
Testam enti sibi persuaserit, Coesfeldii, 1867, in -8 °; 
W estcott, op. cit., p. 354-338, 512-520; P . Dausch, Der 
neutestam entliche S c h n f  tcanon u n d  Clemens von A le- 
xa n d r ien , ein B eitrag zu r Geschichte des neutesta
m entlichen C anons, in -8 ° , F rib o u rg -en -B risgau , 1894. 
Les principes d’herm éneutique de Clément d’Alexan
d rie , qui est, comme on le sa it, l’un  des principaux 
tenants de l’école allégorique, ont été nettement exposés 
par l’abbé Cognât, C lém ent d ’A lexandrie, sa doctrine et 
sa po lém ique,  P aris , 1859, p. 374-402. C’est aussi dans 
le même ouvrage qu’on trouvei’a la dissertation la plus 
étendue sur l’orthodoxie de Clément d’Alexandrie, p. 451- 
467. Le zèle pour la défense y est peut-être un  peu outré, 
car il est malaisé de défendre toutes les vues de Clément.

J. VAN DEN GlIEYN.
CLÉM ENT DE BOISSY Àthanase-Alexandre, juris

consulte et littérateur français, né à Créteil le 16 sep
tem bre 1716, m ort à Sainte-Palaye le 22 août 1793, fut 
conseiller à la cham bre des comptes. Parm i ses écrits 
nous devons citer : Abrégé et concorde des livres de la 
Sagesse, in-12, Auxerre, 1767; Abrégé de l’A ncien  et du  
N ouveau Testam ent, 2 in -1 2 , P a ris, 1788; M anuel des 
Saintes É critures, 3 in-12, Paris, 1789. Ces deux derniers 
ouvrages furent publiés sous le pseudonyme de M. Fon- 
tenay. — Voir Quérard, L a  France littéraire, t. n  (1828), 
p . 225. B. H e u r t e b i z e .

CLÉOPATRE (K k reàx p a , « [née] d’un père illustre »), 
nom  grec de femme, qu’on rencontre déjà dans Homère, 
I l ia d .,  ix , 556, et qui a été rendu célèbre par plusieurs 
reines et princesses égyptiennes qui Font porté dans les 
familles des Séleucides et des Ptolémées. L’É criture fait 
allusion à Cléopâtre, fille d’Antiochus III, et nomme une 
reine d’Égypte de ce nom , ainsi qu’une reine de Syrie.

1. C L É O P Â T R E , prem ière du nom , reine d'Égypte, 
fille d’Antiochus III le Grand, épousa, en 193 avant J.-C., 
Ptolémée V Épiphane. Elle n ’est pas nommée par son 
nom  dans l’Écriture; mais Daniel., x i, 17, fait allusion à 
son m ariage, que son père fit faire par politique, espé
ran t en tirer profit. La nouvelle reine préféra les intérêts 
de son époux à ceux de son père. Voir t. i ,  col. 690.

2. C LÉ O P Â T R E , re ine d’Égypte, nommée avec un 
Ptolém ée, roi d’Égypte, dans la partie grecque du livre 
d’Esther, xi, 1, pour m arquer la date de l’année où Dosi- 
thée apporta en Égypte « la lettre des p h u r im  », c’est- 
à -d ire  probablem ent la traduction grecque du livre d’Es
ther. L’identification de cette Cléopâtre n ’est pas sans 
difficulté, parce que quatre P tolém ées, Ptolémée V Épi
phane (204-181), Ptolém ée VI Philom étor (181-170), 
Ptolémée VII Physcon (170-117) et Ptolémée VIII Soter II 
ou Lathyre (117-107; 89-81) eurent tous pour femme une 
Cléopâtre. On admet cependant presque universellement 
que c’est de Ptolémée VI Philom étor qu’il est question 
dans ce verset. Cf. Josèphe, Cont. A p io n .,  II, v. Sa femme 
Cléopâtre était la seconde du nom, la fille de Cléopâtre I ro 
et la petite-fille d’Antiochus III, par conséquent sa propre 
sœ ur. Justin, x x x v ii i ,  8, 9 ; xxxix, 1, 2; Tite-Live, E p .,  59.

F. Vig o u r o u x .
3 . CLÉOPÂTRE, fille de Ptolémée VI Philométor et 

de sa sœ ur Cléopâtre IV. Elle épousa d’abord Alexandre Ier 
Balas (fig. 293). Jonathas assista à son mariage. I Mach., 
x, 57-58 ,B  Josèphe, A n t . ju d . ,  XIII, iv, 1 ,5 . Voir A le x a n d r e

B a l a s . Ptolémée IV Philométor, qui s’était brouillé avec 
son gendre, dont il craignait les complots, promit à  Dérné- 
trius II Nicator, roi de Syrie, dont il recherchait l’al
liance, de lui donner la main de Cléopâtre, et la lui 
donna en effet. I Mach., x i ,  9 -12 ; Josèphe, A n t. ju d . ,  
XIII, IV, 7. Ce prince, fait prisonnier par les Parthes, fut 
bien traité par eux, et épousa Rodogune, fille de Mithri- 
date Arsacès VI. Cléopâtre ne put lui pardonner cet ou
trage. Elle épousa Antiochus VII Sidétès. Démétrius re
monta su r le trône après avoir battu et tué Antiochus,

293. — Monnaie d’Alexandre I>* Balas e t de Cléopâtre 
son épouse.

Bustes accolés de Cléopâtre Théa, voilée e t diadémée; e t d’A
lexandre Balas diadémé, à  droite. — ii). B A2IA EQ S 
A A EiiANA POP. Corne d’abondance remplie de fleurs et 
de fru its e t ceinte du diadème royal.

puis il fut lu i-m êm e défait de nouveau par Ptolémée 
Physcon et Alexandre Zebina. Cléopâtre refusa de lui 
ouvrir la ville de Ptolémaïde. Suivant Justin , x x x ix , 1 ,  
et Josèphe, A n t. ju d .,  X III, ix ,  3 , Démétrius se dirigea 
vers Tyr et fut tué au m om ent où il cherchait à s’em 
barquer. D’après A ppien, S y r ia c ., 68, et T ite -L iv e, 
E p it.  l x , ce fut Cléopâtre elle-même qui le fit assassiner. 
Elle fit également m ettre à m ort Séleucus, l’un de leurs 
deux fils, qui essaya de prendre possession du trône sans 
son aveu. Appien, S yriac ., 69; Justin, xxxix, 1. Elle éta
blit sur le trône leur autre fils, Antiochus VIII Grypus

294. — Monnaie de Cléopâtre e t de son fils Antiochus V III Grypus. 
Têtes accolées de Cléopâtre e t d'Antiochus V III , k droite. — 

r>. B A SIA EQ S AN TIO XOT [BA SIA ISSJH S KAEO- 
ILATPAS. Aigle debout, à gauche. Dans le champ, M K. 311 Y.

(fig. 294). Mais comme ce prince ne  lui laissait pas un 
pouvoir suffisant à son gré , elle tenta de l’empoisonner 
à son tour. Grypus en eut le soupçon et obligea sa mère 
à boire la première à la coupe qu’elle lui offrait. C est 
ainsi qu’elle m ourut. Justin, xxxix, 2. E. B e u r l ie r .

CLÉOPHAS, nom, dans la Vulgate, d’un ou de deux 
personnages du Nouveau Testam ent, dont le nom est 
différemment écrit dans le texte grec.

1 . C LÉO PH AS  (KXeo'ttaç), un des deux disciples à  qui 
apparut Notre-Seigneur lorsqu’ils se rendaient à  Emmaüs, 
le jo u r de Pâques. Luc., xxiv, 18. Son nom , d’après un 
assez grand nom bre d’exégètes, est une contraction de 
KXeonaxpoç, « [n é ] d’un père illustre, » comme Antipas 
de ’AvTiTraxpoç, et par conséquent grec. Certains in ter
prètes ont pensé qu’il était le même que le Cléophas de 
Joa., xix, 25; mais comme ce dernier est appelé K7omâç, 
nom qui paraît dérivé d’une racine aram éenne, cette iden-
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itfieation est rejetée par un  grand nom bre. On ne sait 
rien  d'ailleurs de précis su r Cléophas. Eusèbe et saint 
Jérôme, Onom astic., édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 186 
et 187; saint Jérôm e, E pist. cv m , 8 , t. x x i i , col. 883, 
supposent qu’il était d’Emm aüs-Nicopolis. De là on a 
conclu qu’il retournait chez lui avec son compagnon 
lorsque Jésus les rejoignit sur la route d’Emmaüs et qu’il 
reçut le Sauveur dans sa propre m aison, qui fut depuis 
transformée en église. Le martyrologe rom ain fait m en
tion de saint Cléophas le 25 septem bre. Voir Acta san- 
c to ru m , t. v ii septem bris, p. 5-10.

2. C LÉO PH AS  (KXwxSç), personnage nommé Joa., 
x ix , 25, pour distinguer « Marie de Cléophas », Mapiàp. 
rj voO KXti)7tà, de M arie, mère de Jésus, et de Marie 
Magdeleine, nommées dans le même verset. On interprète 
presque universellem ent « Marie de Cléophas » par Marie, 
femme de Cléophas, quoique quelques interprètes aient 
soutenu qu’il fallait sous-entendre « sœ ur » au lieu de 
« fem m e». Eusèbe, H . E . ,  m ,  11, t. xx , col. 245-247, 
rapporte , d’après Hégésippe, que ce Cléophas était frère 
de saint Joseph et père de Simon, second évêque de Jéru
salem. Un grand nom bre de critiques croient que Cléo- 
jihas est le même qu’Alphée, père de l’apôtre saint Jacques 
le Mineur, et que Cléophas et Alphée ne sont qu’une 
transcription grecque différente du même nom aram éen; 
d ’autres en font deux personnes distinctes. Voir A lp h é e ,  
t. i ,  col. 418-419. F. V ig o u ro u x .

C L E R C  (L E ) ,  C L E R IC U S . V o ir  L e  C l e r c  ( J e a n ) .

C L IF F O R D  W illiam , théologien catholique anglais, 
né à Irnham , dans le comté de Lincoln, le 24 dé
cembre 1823, m ort à Bath le 14 août 1893. Après avoir 
fait ses prem ières études à Hodder Place et à Stonyhurst, 
en Angleterre, il entra au collège ecclésiastique des nobles 
à Home. Le 25 août 1850, il fut ordonné prêtre à C lifton, 
dont il devait devenir évêque en 1857. Il est connu par 
une explication particulière du prem ier chapitre de la 
Genèse, exposée dans The Days o f the week and  the 
Works o f Création (D ublin R eview , avril 1881, p. 311- 
332). D’après lu i, le prologue de la Genèse n ’est qu’un 
chant liturgique des H ébreux, sans caractère historique 
et scientifique. Sa théorie a eu peu de partisans. Elle 
suscita de nom breuses contradictions, et il s’efforça de 
répondre aux difficultés qu’on lui opposait dans The 
Days o f  création, some fu r th e r  considérations (D ublin  
R eview , avril 1883, p. 397-417). — Voir C. Looten, 
Mie C lifford, dans la Revue de L ille ,  octobre 1893, 
t. v iii , p. 570-580; P. de Foville, Les jo u rs de la sem aine  
et les œuvres de la création , in -8 ° , Bruxelles, 1882; 
Id ., Encore les jo u rs de la créa tion , in-8°, Bruxelles, 
1884. F. V ig o u r o u x .

C L IM A T  de Palestine. Voir P a l e s t in e .

C L O C H E T T E  (hébreu : pa 'âm ôn; Septante : xwSwv; 
Vulgate: tin tin n a b u lu m ) , instrum ent creux, en m étal, 
qui résonne quand il est frappé par un  battant suspendu 
à l’intérieur. Il n ’en est question sûrem ent dans l’Écri
tu re  qu’à propos de la tunique du grand prêtre ; peut- 
être en est-il fait aussi m ention dans le prophète Zacharie 
sous le nom de m esillôt. — 1° Dieu ordonna à  Moïse de 
placer au bas de la tunique (m e 'il)  du grand prêtre des 
clochettes d’or, alternées avec des grenades. Exod., xxvm , 
33, 34; xxxix, 24. «-[Dieu], dit l’auteur de l’Ecclésiastique, 
xlv , 10-11, a donné [ à  Aaron] la robe qui descend jus
qu ’aux p ieds,... et il l’a entourée d’un grand nom bre de 
sonnettes d ’or, pour faire du bru it dans sa m arche et 
faire entendre ce b ruit dans le Temple comme un  aver
tissement pour les fils de son peuple.» Cf. Exod., xxvm , 35. 
Ces clochettes devaient avoir à  peu près la même forme 
que celles d’aujourd’hui. On en a retrouvé en Égypte

qui ont p eu t-ê tre  la même forme que celles de la robe 
du grand prêtre. Nous en reproduisons ici une qui est 
conservée au British Muséum (fig. 295). Cf. V. Ancessi, 
L ’É g yp te  et M oïse, in -8 ° , P a ris, 1875, p. 85. M. de 
Morgan a exhumé à  Dahchour en 1894 (fig. 296) une 
clochette gréco-rom aine. J. de Morgan, Fouilles à 
Dahchour, in -4 “ , Vienne, 1895, fig. 103, p. 46. 11 en 
existait aussi en Assyrie. M. Layard, N i
neveh and B abylon  ,1853, p. 1877, a dé
couvert à N im roud, renferm ées dans une 
chaudière, quatre-v ing ts clochettes en 
bronze, avec un battant en fer. Elles sont 
conservéesaujourd’hui au British Muséum 
(fig. 297). Leur dimension varie de 50 à 
75 m illimètres de hauteur et de 25 à 
50 millim ètres de diamètre. — Le nom - 295. — Clochette 
bre des clochettes de la tunique du grand égyptienne, 
prêtre était de trois cent soixante - six , British Muséum, 
d'après Clément d’Alexandrie, S trorn ., 
v, 6 , t. ix , col. 64; de soixante-douze, d’après les rab
bins. W iner, Biblisches Realw ôrterbuch, 38 édit., 1848, 
p. 406. Certains com m entateurs, à  la suite de Josèphe, 
Bell, j u d . ,  V, v , 7 , ont cherché un  sens symbolique 
aux clochettes de la tunique du grand prê tre ; m ais, d’a
près le texte sacré lui-même,
Exod., x x v i i i , 35; Eccli., 
x l v , 10, elles avaient pour 
but d’avertir les fidèles (cf.
Luc., i ,  9 , 21), de la même 
m anière que l’Église se sert 
aujourd’hui de la sonnette 
pendant la célébration des 
offices. Voir J. de Blavignac,
L a  Cloche, in-8°, Genève,
1877, p. 309-313.

2° D’après certains com
m entateurs, le prophète Za
charie , xiv, 20, fait mention 
des sonnettes qu’on attachait 
au cou des chevaux : « En ce 
temps-là, dit-il, il sera [écrit] 
su r les m esillôt des chevaux : Consacré à Jéhovah, » c’est- 
à -d ire , dans le nouveau royaume de Dieu, tout sera con
sacré au culte de D ieu, et l’inscription qu’on lisait sur 
la lame d ’or placée sur le front du grand prê tre , Exod., 
x x v iii , 36, on la lira  désormais jusque sur les m esillôt

297. — Clochettes assyriennes. British Muséum.

des chevaux. Saint Jérôme, à la suite des Septante, a tra
duit ce mot hébreu par « frein » ; mais il reconnaît lui- 
m êm e, Comm. in  Z ach ., xiv, 20, t. xxv, col. 1539, que 
cette signification est loin d’être certaine, et l’on s’expli
querait difficilement qu’on plaçât une inscription su r le 
frein. Aussi adm et-on com m uném ent aujourd’hui que 
les m esillôt sont des ornem ents mis au cou du cheval, 
c’e s t-à -d ire , d’après les u n s, des sonnettes ou grelots; 
d’après d’autres, des plaques m étalliques pouvant faire 
l ’office de sonnailles. Pour les sonnettes, voir J. Doughtey, 
qui a réuni dans ses Analecta sacra, 183, in-12, Londres,

296. — Clochette trouvée 
dans les fouilles de Dahchour.
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1668, p. 496-498, les passages des auteurs grecs et latins 
ou il est fait m ention de cet usage. 11 est certain que les 
Grecs suspendaient des clochettes au cou de leurs che
vaux. Diodore de Sicile, xvm , 27, 5, rapporte qu’aux funé
railles d’Alexandre le Grand, chaque mule avait une clo
chette d’or. Un bas-relief de Persépolis (fig. 298) repré
sente un  chameau avec une sonnette. Voir aussi fig. 180, 
col. 524. La forme de la sonnette se prête toutefois moins

bien que celle d’une lame plate de métal à une inscrip
tion. Il est donc assez vraisemblable qu’il s’agit, d’orne
m ents de métal, comme les sahàrôn im  de Jud., vm , 21 ; 
Is., i i i , 18, qui s’entrechoquaient.quand les chevaux étaient 
en m arche. Jah n , Biblische A rchdolog ie , n° 96. Le mot 
me?illôt dérive du verbe fâ la l,  « résonner » , comme 
m esilta y im , qui signifie « les cymbales » et a une forme 
duelle parce que les cymbales se composent de deux 
bassins.

3° De petites clochettes servaient autrefois comme au
jourd’hui de parure aux fem m es; mais, quoique certains 
auteurs aient vu une allusion à  cet usage, Is., i i i , 16, il 
n ’en est fait aucune m ention certaine dans l’Ecriture.

J .  P a r is o t .
CLORIVIÈRE (P ierre  Joseph Picot de), jésuite fran

çais, né à Saint-M alo le 29 ju in  1735, m ort à Paris le 
9 janvier 1820. Il entra  dans la Compagnie de Jésus le 
14 août 1756. Après la suppression de l’ordre en France, 
il reçut la prêtrise et devint curé de Param é, près de 
Saint-M alo. Il fut em prisonné sous la Terreur, et de 
nouveau pendant le consulat de Napoléon. En 1S14, il 
ren tra  dans la Compagnie, rétablie par Pie VII, et devint 
provincial de France. U a laissé : E xp lica tion  des É pîtres  
de sa in t P ierre, 3 in -1 2 , Paris, 1809 ; 2 in -1 2 , Lyon et
P aris, 1864. On conserve encore de lui les m anuscrits
suivants : E xplication  du Cantique des cantiques ; E x p li
cation littérale du  texte  de l’Apocalypse; A nalyse  de 
l’Apocalypse ; E xp lica tion  du  discours de la Cène.

C. SOMMERVOGEL.
C LO U  (hébreu : vâv, y â tê d , m a sm e rîm , m a im erô t; 

Septante: 7]).oç, Ttàosaloç; Vulgate : clavus, cæ latura,
pa x illu s , pa lus). , T

I Le c lo u  e n  g é n é r a l . — 1° Le vav  est un clou de
métal II n ’en est question que dans l’Exode, à propos 
des clous d’or qui doivent soutenir le voile devant l'arche, 
Exod xxvi 32 , 37; xxxvi, 36 , 38, et des clous d’argent 
fixés aux colonnes du parvis. Exod xxvn: 10, 11 17; 
XXXVIII 10 11 12, U , 19, 28. — 2» Le ya ted , du radical 
arabe ydta'd, « fixer solidem ent, » est la cheville de bois 
ou de métal que l’on enfonce dans la terre , ou dans un 
m ur pour y assujettir les objets. Tels sont les clous de 
bronze qui servent à fixer le tabernacle au moyen de

cordages, Exod., xxvn , 19; xxxv, 18; x x x v i i i , 20, 31; 
xxxix, 40; Num., m , 37; iv, 32, et les chevilles qui m ain
tiennent su r le sol les tentes ordinaires. Is., Liv, 2; Eccli. 
xiv, 25. Ces chevilles étaient en bois dur et résistant; on 
n’aurait pu les fabriquer avec de la vigne. Ezech., xv, 3. 
On les enfonçait aussi dans le m ur, entre deux pierres, 
pour y accrocher les objets. Eccli., xxvn, 2. On employait 
le yâ ted  dans certains cas pour creuser un trou dans la 
terre. Deut., x x m , 13. C’est avec un  de ces clous que 
Jahel transperça la tête de Sisara, Jud., iv, 21, 22; v, 26, 
et qu’ensuite Dalila fixa Samson sur le sol par sa cheve
lure. Jud., xv i, 13, 14. — Comme le clou assure la sta
bilité de la ten te , il devient au figuré le symbole du 
secours divin qui m aintient le peuple de Dieu à sa place. 
Le Messie sera planté comme un clou dans un lieu iné
branlable, Is., xxn, 23; Zach., x, 4, tandis que les clous 
d ’autrefois, c’est-à-dire les secours hum ains, seront arra
chés et cassés. Is., x x i i , 25. Le clou de Sion ne sera plus 
enlevé, Is., xxxm , 20, après la restauration messianique. 
Au retour de l’ex il, les Juifs supplient Dieu de leur 
accorder « un  clou dans le lieu saint », c’e s t-à -d ire  un 
séjour assuré près du temple du Seigneur. I Esdr., ix, 8. — 
3° Les m asm erîm  et les m a im erô t ne sont nommés qu’au 
pluriel. D’après le radical sâm ar, « faire saillie en pointe, » 
ce sont les clous pointus en métal. David avait préparé 
du fer afin qu’on fabriquât des clous de cette sorte pour 
les portes du Temple. I P ar., x x i i , 3. Salomon fit exé
cuter pour le Saint des saints des m a sm erîm  en or du 
poids de cinquante, sicles chacun, soit d’environ sept cent 
dix grammes. II Par., m , 9. Lui-même compare les paroles 
des sages à des m asm erôt solidement plantés. Eccle., 
x i i , 1 1 . Enfin, c’est avec des clous qu’on fixait en place

Clous assyriens.
D’après P lac e , Ninive et l’Assyrie, t .  n i ,  p l. 74.

les idoles. Is., x l i , 7; Jer., x, 4. Voir (fig. 299) des clous 
de bronze assyriens d’après Place, N inive et l’A ssyrie , 
Paris, 1867, t. m , pl. 74.

II. L e s  c l o u s  d e  l a  C r o i x  d u  S a u v e u r . — Us ne sont 
nommés qu’une fois. Joa., xx, 25. Il y en avait probable
m ent quatre. S. Ambroise, De obitu Theod., 47, 49, t. xvi, 
col. 1401, 1403; Rufin, H. E .,  i ,  8 , t. x x i , col. 477; 
Théodoret, H . É . , i ,  17, t. l x x x i i , col. 960; S. Grégoire 
de Tours, De gloria m a r ty r .,  6 , t. l x x i , col. 710. Un 
seul clou pour les deux pieds superposés n ’eût pu être 
enfoncé qu’avec une extrême difficulté, et les os eussent 
été infailliblem ent brisés. L’usage était d’ailleurs, chez 
les Rom ains, de clouer les deux pieds séparément. 
« Deux fois on fixera les pieds et deux fois les m ains, » 
dit Plaute en parlant du supplice de la croix. M ostellaria, 
I I , i ,  13. Cf. Curtius, De clavis dom in icis, in-8», An
vers, 1670, p. 34. Les clous du Sauveur étaient assez 
gros. Ils devaient soutenir le divin patient sans trop dé
chirer ses m em bres, et la blessure qu’ils lui firent fut

298. — Bas-relief de Persépolis.
D’après Flandin e t Coste, Voyage en Verse, pl. 108.
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assez large pour qu’on eût pu y introduire le doigt. Joa., 
x x , 27. Après la descente de la croix, les quatre clous 
fu ren t enfouis avec l’instrum ent du supplice. Sainte 
Hélène les retrouva en même tem ps que la croix. Avec 
l’un d ’eux, elle fit faire un  mors pour le cheval de son fils 
Constantin (conservé aujourd’hui à C arpentras), et avec 
un autre une sorte de cercle pour son casque. Ce cercle

1 2 3 4

300. — Clous de la Croix du Sauveur.
Reliques conservées 1. à  Venise ; — 2. & Sainte-Croix-de-Jérusa

lem , à Rom e; — 3. à Trêves; — 4. à Florence, couvent degli 
Angioli ; — 5. à Arras ; — 6. à Venise ; — 7. à  Colle ; — 8. à 
Sienne; — 9. à Rome, Santa Maria in Campilolli ; —■ 10. à 
N otre-D am e de Paris. — Demi - grandeur des originaux. — 
D’après Rohault de F leury , Mémoire sur les instruments de la 
Passion, pl. x v i ,  x v i i  e t x x .

est, c ro it-o n , enclavé dans la couronne de fer qui se 
conserve actuellem ent à Monza. Sainte Hélène jeta un 
troisième clou dans la m er Adriatique p o u r apaiser une 
tempête ; mais peut-être  ne  fit-elle que l’y plonger. Au
jourd'hui on vénère des saints clous dans un  bon nom bre 
de villes (fig. 300). P our expliquer cette m ultiplicité, il 
u y a pas lieu de supposer que les différentes pièces de 
la croix aient été assujetties entre elles par des clous de

fer. Des chevilles de bois ont été certainement employées 
dans ce bu t, le fer n ’étant pas assez commun alors 
pour qu’on s’en servît quand on pouvait faire autre
ment. Mais, dans la suite des tem ps, des parcelles et de 
la limaille furent détachés des clous authentiques et in
sérées dans des fac-sim ilé. On connaît tren te-deux  de 
ces clous, dont un  à Notre-D am e de Paris (fig. 300, 
n° 10), deux à Rom e, trois à Venise, un à Trêves, com
plété par celui de Toul. « On doit adm ettre que celui 
[qui est conservé à la basilique de S a i n t e -C ro ix -d e  - 
Jérusalem ] de Rome vient de Constantin; m ais, d’après 
sa figure, ce pouvait être un des modèles fabriqués avec 
des parcelles de vrais clous. Celui de Paris pourrait être 
flans le même cas. » Rohault de Fleury, Instrum en ts  
de la passion, Paris, 1870, p. 181; cf. F. Vigouroux, Le  
N ouveau Testam ent et les découvertes archéologiques 
m odernes, 2 e édit., 1896, p. 182-183. H. L e s ê t r e .

C N IO E (g rec : Kvt’Soç; Vulgate : G nidus), ville de 
Carie. Elle est m entionnée, à l’époque des Machabées, 
parmi les villes à qui fut envoyée la lettre des Romains

301. — Monnaie de Cnide.
Tête de Vénus, à  d ro ite .— îç KNIAIfIN. La Fortune debout, 

h gauche, tenan t une corne d’abondance e t un  gouvernail.

annonçant qu’ils prenaient le peuple ju if sous leur pro
tection. I Mach., xv, 23. Elle faisait alors partie de l’em
pire des Séleucides, ainsi que toute la Carie. Voir C a r i e . 
Quand saint Paul fut envoyé à Rome par Festus, le na
vire sur lequel il fut em barqué à Myre essaya de s’abriter 
à Cnide contre le mauvais temps ; mais il ne put y par
venir, parce que la pointe de la presqu’île su r laquelle se 
trouve cette île rem onte subitement vers le nord et par 
conséquent livre passage au vent violent qui balaye l’ar
chipel. Act., x x v i i , 7. Voir fig. 80, t. n ,  col. 280. Cnide 
faisait alors partie de la province rom aine d’Asie. La 
ville de Cnide était située à l’extrémité occidentale d’une 
presqu’île qui ferm e au sud le golfe Céramique. Elle 
avait deux ports, dont un  facile à ferm er, et un arsenal 
muni de cale pour navires. Une île située en avant de 
la ville était reliée à la presqu’île par un  double môle et 
protégeait les deux ports. Strabon, XIV, i l ,  15. D’après 
Pausanias, V III, x xx , 2, et V, xxiv, 7, un canal étroit re
couvert d’un pont avait été laissé entre les deux ports. 
Le double port existe encore aujourd’hui. Fr. Reaufort, 
K a ra m a n ia , in-8°, Londres, 1817, p. 81. L’île était habi
tée, mais la ville proprement dite se trouvait su r la pres
qu’île. C’est là qu’on a trouvé de nom breuses ruines. Les 
quais antiques subsistent encore, ainsi que les m urs. Les 
uns et les autres sont bâtis à l’aide d’énorm es pierres. 
"W. J. Ham ilton, Researches in  A sia  M inor, in -8°, 
L ondres, 1842, t. I l , p. 39 ; cf. l’édition allem ande, 
Reisen in  K leinasien , revue par Iüepert, in-8°, Leipzig, 
1843, p. 38 (fig. 302).

L’extrémité occidentale de la péninsule Cnidienne por
tait dans l’antiquité le nom de Triopium  Prom ontorium , 
H érodote, i ,  174; Thucydide, v m , 35; Scylax, P erip l., 
99; elle se nom me aujourd’hui le cap Crio. Le territoire 
de la cité s’étendait probablement à l’est jusqu’à Bubas- 
sus, c’e s t-à -d ire  au fond du golfe de Symé. Cnide était 
une colonie dorienne. Hérodote, i ,  144; Pausanias, X , 
xi, 1. Les Cnidiens furent de bonne heure en relations 
commerciales avec l ’Égypte. Hérodote, II, 178. Ils es
sayèrent de résister à Cyrus, mais ils furent vaincus et
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soumis à l’empire de Perse. Hérodote, I, 174. Après avoir 
fait partie de la confédération délienne, ils abandon
nèrent les Athéniens à la suite des désastres de Sicile. 
Thucydide, v m , 35, 42-44. Après le partage de l’empire 
d’Alexandre, ils furent soumis aux Séleucides. Ils secon
dèrent les Romains dans la guerre que ceux-ci firent à 
Antiochus III le G rand, T ite-L ive, xxxvii, 16, et après 
la conquête ils furent englobés dans la province d’Asie; 
mais leur ville reçut les privilèges attachés au titre de ci- 
vitas libéra. Pline, H. N .,  v, 104.

Les sciences et les arts furent en honneur à Cnide. 
Pline, H . N ., xxxvi, 20-22. Son école de médecine était 
très renom m ée. Revue archéologique, nouv. sér., t. x i, 
p. 260. Une partie des peintures de Polygnote, qui o r
na it la galerie de Delphes appelée Lesché, avaient été 
payées par les Cnidiens; ils avaient offert aussi à ce sanc-

1 . CO A (hébreu : m iqvéh;  Septante : Koul; Vulgate: 
Coa), localité m entionnée dans III Reg., x, 28, et II Par., 
I, 16, selon la Vulgate, comme ayant fourni des chevaux 
à Salomon concurrem m ent avec l’Égypte. Les Septante 
ont vu égalem ent à cet endroit un nom géographique, 
qu’ils ont rendu par Koué, devenu suivant les textes 
’Ey.oué et ©exous ou KiHS; au contraire , le texte hébreu 
donne à ce mot des voyelles différentes/ le jo in t à la lettre 
formative D, m e m ,  qui indique l’origine, et lit m iq v éh ,  
nom  commun ayant généralem ent le sens de « ré u n io n , 
assemblage », et, aux deux endroits indiqués, « caravane 
[de  m archands et de chevaux]. » i ,  v a v , se rt, en effet, 
à écrire soit la consonne v , soit la voyelle ô ;  mais la 
phrase devient alors obscure et irrégulière , appliquant 
le mot m iqvéh  d ’abord aux m archands dont le nom est 
exprimé, puis aux chevaux dont le nom est sous-entendu.

E c h e lle  :
— ■------- • -------1500 m ètres

302. — Péninsule de Cnide.
1. Temple corinthien. — 2. Portique dorique. — 3. Terrasse. — 4. Temple corinthien. — 5. Ruines doriques. — 

6. Ruines corinthiennes. — 7. Pon t. — 8. Temple. — 9. Théâtre. — 10. Colonnade dorique.

tuaire et à celui d’Olympie un certain nom bre de statues. 
Pausanias, V, xxiv, 7; X , x i, 1 ; xxv, 1. On connaît 
aussi la fameuse statue de la Vénus de Cnide, œuvre de 
Praxitèle, qui est représentée su r plusieurs m onnaies de 
cette ville, et dont il existe des répliques au musée du 
Vatican et au m usée de Munich. A. Baum eister, D enk-  
m âler des classischen A U ertu m s, in-4°, M unich, 1888, 
p. 1402-1405; P . P a ris , L a  sculpture a n tiq u e , in -8 ° , 
Paris, 1889, p. 272-275. On venait de loin pour voir ce 
chef-d’œuvre. P line, H . N ., xxxvi, 20. Le mathématicien 
et astronome Eudoxe, le médecin et historien Ctésias, le 
géographe Agatharchide, étaient originaires de Cnide. 
S trabon, XIV, II, 15.

Bibliographie. — Voir les ouvrages cites au mot C a r i e , 
et en p lus, Fr. B eaufort, K a ra m a n ia , in-8», Londres, 
1817 p 76-77; Texier, A sie  M ineure, dans l 'Univers 
pittoresque, p. 369-641; C„ T. Newton, Papers respec- 
ting  the excavations a t B u d r u m , wxth fu r th e r  papers  
respecting the excavations a t B u d ru m  and C m d u s, 
Londres, in-f», 1858-1859; A  history o f  discoveries a t 
H alicarnassus, K nidos and B ranch idæ , 2 in-8°, Lon
dres, 1862-1863. E - B e u r l i e r .

Kimchi proposait pour m iqvéh  le sens de fil de lin , 
et Boehart celui de tr ib u t, p éa g e;  mais ce sont des 
traductions absolument gratuites. L’explication des Sep
tante et de saint Jérôm e est donc la seule soutenable. 
•— La situation de Coa est inconnue : en tout cas , ce 
n ’était vraisemblablement pas une localité au nord ou à 
l ’est de la Palestine, et par conséquent ce n’était pas 
la Coa d’Ézéchiel ( voir C o a  2 ), puisque les princes 
héthéens et aram éens recevaient par l’interm édiaire de 
Salomon les chevaux de Coa. Elle ne pouvait donc être 
située qu’en Arabie ou en Afrique. On a proposé Coa de 
l’Arabie Heureuse. Ptolém ée, v i, 17; Michoe de la Tro
glodyte, P line, v i, 34; K u ,  dans l’in térieur de l’Afrique. 
Voir C alm et, Comm. l it t .,  B o is , Paris, 1721, t. i i  , 

p. 199; Keil, Die B ûcher der K ôn ige , in -8° , Leipzig, 
1876, p. 131; Vigouroux, L a  B ible et les découvertes 
m odernes, 6« éd it., t. i i i , p. 362; Boehart, C hanaan, 
1681, 1. i ,  c. 7. Cf. Hierozoic., t. î ,  1. n ,  c. 9 , édit. 
Rosenm üller, 1793, p. 136; Michaelis, Mosaisches R ech t, 
1797, part, m , p. 332.

2. COA (hébreu : qôa‘ ; Septante : Oyoul), nation ou
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localité m entionnée dans Ézéchiel, xxm , 23, avec Sôa' et 
Pekôd comme alliée des Babyloniens et des Chaldéens 
au moment de l’invasion de la Judée et de la prise de 
Jérusalem . La Vulgate a traduit ces nom s géographiques 
par des noms com m uns, et spécialem ent Coa par p r in 
cipes. L’ancien traducteur grec Aquila avait fait de même, 
et beaucoup d’interprètes m odernes les suivent encore. 
Les Septante ont traduit ir/oui, parce qu’ils ont transcrit 
en tête de ce m ot le vav  de l’hébreu , qui équivaut à la 
conjonction et. — On retrouve fréquem m ent, dans les 
textes cunéiformes assyriens, les noms ethniques P uku d u , 
S u tu  et K utu , rapprochés l’un de l’autre, comme dans le 
texte d’Ézéchiel; le second perd même souvent sa dési
nence féminine tu ,  et il est croyable que le troisièm e la 
pouvait perdre également. (Cf. D ik la - t [ u ] en assyrien, 
devenu en hébreu H id d éké l, « le Tigre. ») S u tu  et K u tu  
sont généralem ent m entionnés soit à côté de la Babylo
nie, soit à côté du pays d’Élam, dont ils sont les alliés. Il 
est évident qu’ils devaient être situés dans le voisinage 
de ces deux pays, par conséquent dans la partie orientale 
de la Mésopotamie, vers le sud de l’Assyrie. Delitzsch les 
place avec grande vraisemblance sur la rive est du Tigre, 
au sud du Zab inférieur, jusque vers la frontière élamite, 
Coa au nord , et Soa au sud. — Le pays de K u tu  paraît 
aussi dans les textes cunéiformes sous les formes Gutu  
et G u tiu m , apparem m ent le pays de Goïm , mentionné 
dans le texte hébreu de la Genèse, et traduit dans la Vul
gate par g e n tiu m , Gen. xiv, 1. Il est remarquable que le 
roi de ce pays, Thadal, apparaît précisém ent comme allié 
de celui de Larsa en Babylonie et de celui d’Élam : c’est 
le même groupement que dans les textes cunéiformes et 
dans celui d’Ézéchiel. Frd. Delitzsch, Wo lag das Para- 
d ies f Leipzig, 1881, p. 233-236; Schrader-W hitehouse, 
The C uneiform  inscriptions and the Old Testam ent, Lon
dres, 1888, t. i i ,  p. 120; Sehrader, K eilinçchriften  und  
G eschichtsforschung, Giessen, 1878, p . 171, 294, 451, 473; 
Calmet, C om m entaire litté ra l, É zéch iel, Paris, 1715, 
p. 224; Keil, E zech iel, 1868, p. 202; Rosenm üller, E ze
ch ie l, 1826, t. i i ,  p . 3 9 . E. P a n n ie r .

COBBIN Jugram , m inistre indépendant anglais, né 
à Londres en décembre 1777, m ort le 10 m ars 1851. 
Après avoir rempli diverses fonctions pastorales, il se 
re tira , en 1828, à Cam berwell, et consacra les dernières 
années de sa vie à la composition de divers ouvrages, 
parmi lesquels se trouvent : Child’s Commentator, 7 in-18, 
nouvelle édition en un  volume, en 1851; une édition 
d’A lbert B arnes’s E xposition  o f the New  Testam ent, 
9 in-12, Londres, 1853; Condensed C om m entary on the 
B ib le , in-8° et in-4°, Londres, 1837, 1839, etc .; The 
Domestic B ible, in-8°, Londres, 1849,1852.Voir L. Stephen, 
Dictionary o f national B io g ra p h y , t. x i ,  1887, p. 145.

COCCEIUS Jean , nom latinisé de Cox, théologien 
protestant hollandais, né à Brème en 1603, m ort à Leyde 
le 4 novembre 1669. Ses prem ières études achevées, il se 
rendit à l’université de Franeker, d’où il revint enseigner 
la langue hébraïque dans sa ville natale. En 1636, il 
obtint une chaire à Franeker, e t, en 1650, fut nommé 
professeur de théologie à Leyde. Ses œ uvres, qui sont 
considérables, furent publiées à Am sterdam , 12 in-f°, 
1701. Elles renferm ent des commentaires su r presque 
tous les livres de la Bible. En opposition à Grotius, Coc- 
ceius considérait le sens littéral de l’Écriture comme 
entièrement subordonné au sens littéral et mystique. 
D’après lu i, tout dans l’Ancien et dans le Nouveau Tes
tam ent se rapporte à l’alliance de Dieu avec les hommes. 
La Jérusalem  céleste décrite par saint Jean dans l’Apo
calypse représente l’Église glorieuse su r la te rre , et non 
celle qui doit triom pher dans le ciel. Cocceius exposa 
son système dans un ouvrage intitulé Su m m a  doctrinæ  
de fœ dere et testam ento Dei, in 8°, Leyde, 1661, qui eut 
plusieurs éditions. Ses disciples, qui se recrutèrent su r

tout parmi les théologiens hollandais, reçurent le nom 
de Coccéiens. On a aussi de lui : Lexicon et com m enta-  
rius serm onis hebraici et chaldaici Veteris Testam enti 
hebraice ; accedunt in terpreta tio  vocum g erm a n ica , 
belgica ac græca ex  L X X  in te rp re tib u s , in-f», Amster
dam, 1669. — Voir G. W . Meyer, Geschichte, der Exegese  
(1804), t. m , p. 103. B. H e u r t e b iz e .

COCHENILLE. Hébreu : tôkV, tôlê'âh  ou tô la 'a t,  
« ver, » sâ n i , « cram oisi; » tô la 'a t M n î,  « ver à cra
m oisi, » et M n î fô la 'a t,  « cramoisi de ver; » k a rm îl;  
Septante : xôxxoç, xoxxivov, çotvtxoüv ; Vulgate : coc- 
cus, coccinum , verm icu lus, croceum.

I. N a t u r e  e t  p r o p r ié t é s  de  la  c o c h e n il l e . — 1® Son  
histoire naturelle . — La cochenille, le coccus des natu
ralistes, est un  insecte hémiptère hom optère, c’est-à-dire

303. — Cochenille ( Coccus llicis ).

à quatre ailes ayant partout la même consistance. Elle 
appartient à la famille des gallinsectes, petits êtres qui 
déterm inent des galles ou excroissances sur les feuilles 
des arbres. Le mâle seul possède des ailes et s’en sert 
avec activité. La fem elle, deux fois plus grosse que le 
mâle, a de petites pattes qui lui servent à s’accrocher su r 
la p lan te , et là, elle demeure absolument immobile et se 
nourrit sur place. Un peu avant la ponte, elle sécrète 
une matière cotonneuse, y dépose ses œufs au-dessous 
de son corps et m eurt ensuite. Son corps se dessèche, la 
paroi abdominale prend peu à peu une forme concave 
qui la rapproche du dos de l’an im al, et les larves se dé
veloppent à l’abri de cette coque. La cochenille desséchée, 
puis réduite en poudre, fournit une matière colorante 
rouge. C’est au moment où la femelle va effectuer sa 
ponte que cette substance est le plus abondante. L’immo
bilité de la cochenille l’a fait prendre autrefois pour une 
simple galle , P lin e , H. N ., x v i, 12, et on l’a longtemps 
appelée « graine d’écarlate ». Il existe plusieurs espèces 
de cochenilles. Le coccus cacti, importé du Mexique seu
lem ent au XVIe siècle, fournit depuis lors la plus grande 
partie de la teinture de cochenille. L’animal vit sur le 
nopal. On en a acclimaté sur les côtes de la M éditerranée, 
et on en cultive actuellement en Palestine, notam m ent à 
Naplouse. T ristram , The na tura l h istory  o f the B ib le , 
Londres, 1889, p. 319. Le coccus polonicus ne vient guère 
que dans l’Ukraine et les pays assez froids. Le coccus 
lacca, qui détermine l’exsudation de la laque, vit sur 
différentes espèces de figuiers des Indes. Le coccus m an- 
niparus  fait exsuder par sa piqûre sur le tam aris m an- 
n ifera  une substance sucrée dans laquelle certains auteurs 
ont prétendu trouver la m anne des Hébreux au désert.
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Voir Ma n n e . Enfin le coccus ilicis (fig. 303), le seul dont 
parle la Bible, vit su r un chêne, le quercus coccifera, 
très commun en Syrie. La femelle de cette cochenille est 
d’une couleur rouge som bre; elle a à peu près la gros
seur d’un noyau de cerise, mais se recoquille quand on 
la dessèche et se réduit au volume d'un grain de fro
m ent.

2» La cochenille dans l’a n tiqu ité . — Le coccus ilicis 
a été connu dès les temps les plus reculés. 11 est appelé 
en sanscrit k ir  m i ou ka rm i, en arabe kerm es, en arm é
nien k a rm ir, en persan q irm iz ,  nom qui est passé en 
hébreu sous la forme k a rm il,  qu’on ne trouve qu’au 
second livre des Paralipom ènes, et qui a donné carm e- 
s in u m  en b as-la tin , « carm in » et « cramoisi » en fran
çais. Au tôlâ' hébreu, qui parfois ne désigne que le « ver » 
en général, correspond, au contraire , le verm iculus  de 
la Vulgate, d 'où nous sont venus « vermeil » et « vermil
lon ». Les anciens tiraient de la cochenille une couleur 
rouge assez vive. Isa ïe , lx iii  , 1 , semble faire allusion à 
cette couleur et l’appelle hâmûç, « aiguë, » de même que 
les Grecs la nom m èrent xpü>y.x hiv. Josèphe, A n t. j u d . ,  
III, vu, 8, dans son explication symbolique des couleurs, 
dit qu’elle représentait le feu. P line, H . N ., xxi, 22, lui 
attribue l’éclat de la rose. Le kerm ès des anciens n’était 
ni le carmin, découvert seulem ent au moyen âge, quand 
on apprit à traiter la cochenille par l’a lu n , ni l’écarlate 
proprem ent dite, d 'une préparation assez compliquée. 
Cf. Rosenmüller, Scholia  in  E xo d u m , Leipzig, 4785, 
p. 576. C’était un cramoisi tirant légèrem ent sur le violet, 
d’une teinte moins vive et moins belle, mais plus solide 
que celle du coccus cacti. On l’emploie encore, même 
dans nos ateliers, pour la teinture des coiffures rouges si 
estimées des Arabes et des Turcs. Guinet, Les couleurs, 
Paris, 1889, p. 141, 142. Le coccus ilicis a dù être autre
fois très comm un en Palestine, où il abonde encore au
jourd’hui. Les Hébreux le connaissaient dès l’époque 
patriarcale, Gen., x x xvm , 27, et ils continuèrent à se 
servir en Égypte d’étoffes « cramoisies », que les Bédouins 
du désert leur apportaient de Syrie ou d’Arabie, ou pour 
la préparation desquelles ils leur fournissaient le kermès. 
Cf. Ebers, A egyp ten  und  die Bûcher Moses, Leipzig, 
1868, t. i ,  p. 292. Mais c’étaient surtout les Phéniciens 
qui préparaient en grand les tissus cramoisis destinés 
à l’exportation. Aussi appelait-on  cette couleur « phéni
cienne » aussi bien que la pourpre. B âhr, Sym bolik  des 
mosaischen C ultus, Ileidelberg, 1839, t. i ,  p. 309-310. 
Les Hébreux employèrent les étoffés cramoisies en assez 
grande quantité pour la décoration du Tabernacle et 
du sanctuaire, pendant leu r voyage au désert. La Bible 
appelle ces étoffes du nom même de la tein ture, tôla 'a t 
ëânî, ou sim plem ent de l’un ou l’autre de ces deux noms. 
Dans plusieurs passages de l’Exode, les anciennes ver
sions traduisent ces mots comme si ëâni venait de ëdnâh, 
qui veut dire « redoubler », Septante : xôy.xivov StuXoûv, 
« cramoisi double, » Exod., xxxv, 6; Aquila, Slêaçov, 
« deux fois te in t; » V ulgate: coccus bis tin c tu s, Exod., 
xxvi, 1, 31. Aucun auteur ancien ne parle de cette double 
teinture au kermès. P line, H . N ., ix , 65, ne mentionne 
la teinture de kermès que superposée à celle de pourpre. 
D’ailleurs les versions ne traduisent pas toujours tô la 'a t 
sân î de la même m anière. Les Septante remplacent fré
quemm ent SraXoûv par xsxl.oxxpivov, « filé, » vEvv)<7g.évov 
et 8tavevï)<rtHvov, qui ont le même sens. Aquila traduit 
par Stàçopov, qui peut signifier soit « différent », proba
blement dans le sens de « double », soit aussi « excel
lent ». Enfin la Vulgate met très souvent verm icu lus, 
Exod xxxv 25 37, e tc-, à la place de coccus bis tinctus. 
Cf. S. Jérôm e È p. LXIV, ad Fabiolam, 18, t. xxn, col. 617. 
Le mot ëânî doit être rattaché à une autre racine, ëdnâh, 
qui signifie « resplendir » en hébreu comme en arabe. 
L’aram éen zihôr, « cram oisi, » vient de même sorte de 
zâhar, « resplend’ir. » Le Sânî est par conséquent la cou
leur brillante par excellence et la plus anciennem ent

employée, dans la teinture, le rouge cramoisi. Le Sens de 
ôlêafoç est m aintenu à ëânî par Bochart, H ierozoicon, 
Leipzig, 1796, t. i i i , p. 525-527. Mais Gesenius, Thésau
rus, p. 1452; Rosenmüller, Scholia, Iesaias, Leipzig, 1810, 
t. i ,  p. 45, etc., défendent l’autre sens avec raison. La 
substitution de k a rm il,  dans les Paralipom ènes, à ëdni 
du Lévitique rend ce second sens indubitable.

I I .  L e s  u sa g e s  d e  la  c o c h e n il l e  dans  la  B ib l e . —  
1° Les rubans cramoisis. A la naissance des deux fils 
jum eaux de Thamar, on attache un ruban de cette cou
leur à la m ain de l’aîné pour le reconnaître, Gen., xxxvm , 
27, 30. C’est à un  ruban sem blable, fixé à la fenêtre 
de Bahab, que les Hébreux reconnaissent la maison qu’ils 
doivent épargner à Jéricho. Jos., Il, 18, 21. Dans le Can
tique, iv, 3 , les lèvres de l’épouse sont comparées à un 
ruban de sâni. — 2° Les tentures cramoisies. On en fit 
grand usage dans l’aménagem ent du sanctuaire portatif 
de Moïse. On en reçut en prém ices, Exod., xxxv, 6 , 23, 
25, 35; II Par., il, 7 ,1 4 ; on s’en servit ensuite pour con
fectionner les rideaux du sanctuaire et du Tabernacle, 
Exod., xxv, 4; xxvi, 1, 31, 35; xxvn, 16; xxxvi, 8, 35, 37;
x x x v iii, 18, 23 ; II Par., n i, 14, et pour faire un tapis des
tiné à recouvrir la table des pains de proposition. Num., 
iv, 8. A Rome, on eut plus tard des tapis de luxe de cette 
même couleur. Horace, S a tir ., II, vi, 102. — 3° Les vête
m ents cramoisis. Les étoffes de cette couleur entraient 
dans la composition des vêtements du grand prêtre. Exod., 
x x v m , 5, 6, 8, 15, 33; xxxix , 1 , 2 , 8 ,  22, 28 Les vête
m ents cramoisis étaient réputés luxueux et solides. Jer., 
IV, 30; Apoc., xvm , 12, 16. Cf. Martial, E p ig ra m m ., Il,
xxxix, 1 ; III, II, 11 ; Suétone, D om it., 4. Saül en donnait 
de semblables aux filles d’Israël. II Reg., I, 24. A l’époque 
de la captivité, les riches « qui étaient portés sur la tôlâ' 
ont embrassé le fum ier », ils sont passés de l’opulence à 
l’extrême détresse. Lam., iv, 5. Dans l’éloge de la femme 
forte, il est dit qu’ « elle ne craint pas pour sa maison au 
temps de la neige, parce que toute sa famille est vêtue 
de ëânim  ». Prov., xxx i, 21. Le mot ëânim  est un plu
riel de Sânî qui se retrouve dans Isaïe, i ,  18. Le chal
déen, le syriaque et la version grecque Veneta  traduisent 
ici par « vêtements rouges». Le grec de la version d’Alexan
drie et la Vulgate traduisent comme s’ils lisaient en 
hébreu ë en a y im , « doubles » vêtements. Cette seconde 
leçon peut ici se défendre ; mais rien  n ’oblige à aban
donner la première. Les vêtements cramoisis protégeaient 
contre le froid par leu r épaisseur. Peut-être même avait- 
on déjà rem arqué que le rouge absorbe les rayons calo
riques et s’oppose à la déperdition de la chaleur ani
male. Cette couleur convenait par conséquent pendant 
l’hiver, tandis que le blanc, qui renvoie les rayons du 
soleil, vaut mieux en été. Aujourd’hui encore les Arabes 
portent des burnous qui sont blancs d’un côté et rouges 
de l’autre. Dans ce texte des Proverbes, les Septante se 
contentent de traduire l’hébreu par èvSeSupivot, « bien 
vêtus. » — 4° Les vêtem ents m ilita ires. Dès les plus 
anciens tem ps, la couleur rouge fut employée dans l’ha
billement des soldats. Cf. Jud. vm , 26; Élien, H ist. var., 
v i, 6 ; Pollux, i ,  13; Valère Maxime, i l ,  6. Dans Isaïe, 
l x i i i , 2, le Messie qui combat contre ses ennem is porte 
un  vêtement rouge. Les soldats qui m archent contre 
Ninive sont vêtus de tôlâ'. Nah., n , 4. Les soldats romains 
portaient une chlamyde ou p a lu d a m en tu m  en étoffe cra
m oisie, teinte au kermès. P line , H . N . ,  x x i i , 3. Ce fut 
une chlamyde de cette couleur, -/ï.agvSa xoxxivïjv, que 
les soldats du prétoire m irent su r les épaules de Notre- 
Seigneur pendant sa passion. M atth ., x x v il, 28. Voir 
C hlam y d e . Deux évangélistes, il est vrai, disent que le 
m anteau dont on se servit en cette circonstance était de 
pourpre. Marc., xv, 17; Joa., x ix, 2. On a cherché à con
cilier les différents textes en disant que le m anteau en 
question pouvait être Siozcpo;, et avoir reçu la double tein
ture pourpre et cramoisie dont parle Pline, H. N .,  ix, 65. 
Il est plus simple de penser avec saint Augustin, De con-
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sensu evang., m , 9, 36, t. xxxiv, col. 1181, que, les deux 
teintes différant assez peu , saint Marc a pu sans incon
vénient appeler pourpre ce qui était en réalité cramoisi. 
Cf. Knabenbauer, C om m ent, in  M a tth ., Paris, 1893, t. i i , 
p  508. H. L e s ê t r e .

COCHER (hébreu : rakkâb; Septante : fivia/oç; Vul
gate : a uriga), conducteur d 'un char. Quoiqu’il soit sou
vent question de chars dans l’É critu re , il n’est parlé 
explicitement de cocher que I (III) Reg., x x i i ,  34, et 
II Par., x v i i i ,  33. Dans ces deux passages, le roi d’Israël 
Achab, m ortellement blessé, dit à son cocher de l’éloigner 
du champ de bataille. — La Vulgate nomme deux autres 
fois le cocher, IV Reg., n , 12, et xm , 14. Lorsque Élie est 
enlevé au ciel su r un  char de feu, Élisée lui dit : « Mon 
père, mon père, vous qui êtes le char d’Israël et son 
cocher, auriga . » Joas, roi d’Israël, adresse ces mêmes 
paroles à Élisée m ourant. Le texte hébreu, II Reg., n , 12, 
et x i i ,  14, porte aux deux endroits p ârâsâv , « ses cava
liers, » imteùç aÙToû ont traduit les Septante; c’est-à- 
d ire , de même que les chars de guerre et les cavaliers 
étaient la force et la défense du royaume d’Israël, Élie et 
Élisée le protégeaient et le défendaient contre ses ennem is. 
Théodoret, Interrog. v m  in  I V  Reg., t. l x x x ,  col. 749.

COCHON. V o ir  P o r c .

CODEX. On désigne généralem ent les m anuscrits par 
le nom de C odex, en faisant suivre ce mot du nom du 
lieu d’où le m anuscrit est originaire, Codex A lexa n d r i
n u s , Codex S in a iticu s , ou bien du lieu où il est actuel
lem ent conservé, Codex Vaticanus, ou bien du nom d’un 
de ses propriétaires, Codex B ezæ , ou enfin de quelque 
autre circonstance particulière, Codex E p h ræ m i rescri- 
p tu s, etc. Pour tous les m anuscrits, voir au mot qui les 
distingue les uns des autres : A le x a n d r in u s ,  S in a i t i c u s ,  
V a t i c a n u s ,  B e z æ , E p i iræ m i,  etc.

CODURC Philippe, théologien français, né à Anno- 
nay, m ort à Nîmes en 1660. Appartenant à une famille 
protestante, il fut pasteur à Manosque et à Riez en Pro
vence, puis professeur d’hébreu à Montpellier et à Nîmes. 
Ses études l ’am enèrent à em brasser la foi catholique. 
Très versé dans la connaissance des langues orientales, 
il écrivit les ouvrages suivants : Les livres de Job et de 
Salom on, les Proverbes, l’Ecclésiaste et le Cantique  
des cantiques traduits d ’hébreu en françois avec une  
préface sur chaque livre et des observations sur 
quelques lieux d ifficiles, in -8°, Paris, 1647; De ge- 
nealogia Jesu C hristi a S S . M atthæo et Luca con- 
scripta d isserta tio , in -4°, P a ris, 1646; L a  conciliation 
de saint M atthieu avec sa in t L uc  sur la généalogie de 
Jésus-C hrist, in -4 ° , P aris , 1650; Clavis politicæ , id  est 
libri Salom onis qui d ic itu r Ecclcsiastes versio nova ex  
hebræo : cu m  brevi in  iliu m  com m entaria, in-4°, Paris, 
1657; A nnotationes in  Epistolam  ad Hebræos (c . ix , 
f .  16, 17 et 18), in-4», Paris, 1646. Ce dernier travail fut 
attaqué par Henri Guisard, m inistre du Vigan, qui publia 
contre Codurc : Vindiciæ testam entariæ  seu disserta- 
tiones cujusdam  in  i x  cap. Epistolæ  ad Hebræos a 
P h . Codurco concinnatæ confutatio, in-8», Genève, 1656. 
— Voir D upin, Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques 
du  x v i i “ siècle, 2e partie, p. 331. B. H e u r te b iz e .

COËFFETEAU Guillaume, théologien, né à Château- 
du -L oir, dans le Maine, en février 1589, mort à Paris 
en 1660. Il fil ses études à Paris et devint curé de Ba- 
gnolet. Il passa les dernières années de sa vie chez les 
dominicains réformés de la rue Sain t-H onoré, à Paris. 
Son neveu Jacques Hallier, qui appartenait à l’ordre de 
Saint-D om inique, réun it les divers ouvrages qu’il avait 
composés et les publia sous ce titre : Guillelm i Coeffe- 
teau, Cenomanensis p resb y ter i, theologi F lo r ileg iu m ,

in -4° , Paris, 1667. On trouve dans ce recueil une expo
sition littérale et mystique d’un certain nom bre de 
psaumes et de quelques cantiques de l’Ancien et du Nou
veau Testament. — Voir B. H auréau, Histoire littéraire  
d u  M aine  (1871), t. i i i , p. 103. B. H e u r t e b iz e .

C Œ L É S Y R iE  (t) KoiXr) Eupfa, « la Syrie creuse, » 
I  Mach., x, 69; II Mach., m , 5, 8 ;  iv, 4; v i i i ,  8 ; x , 11; 
la Vulgate, dans ce dernier passage, porte seulem ent 
S y r ia ) ,  nom  primitivement donné par les Grecs, après 
la conquête d’Alexandre, à  la grande et rem arquable 
vallée qui s’étend entre les deux chaînes du Liban et de 
l ’Anti-Liban.

I. N om  ; s o n  e x t e n s io n .  — Il n ’est qu’incidemm ent 
cité dans l’É criture, à propos des gouverneurs de cette 
province, et dans le seul livre des Machabées. I Mach., 
x ,  69; II Mach., m ,  5 , 8; iv, 4; v m , 8 ; x , 11. Il s’est 
appliqué dans la suite à  des contrées avoisinantes, en 
sorte qu’il n ’a pas toujours eu la même extension. Après 
avoir, dans l’origine et d ’une m anière très caractéristique, 
désigné la plaine qui sépare, comme un  im m ense fossé, 
les deux montagnes parallèles, il comprit peu à  peu les 
pays situés à Test, principalem ent le territoire de Damas, 
V A ra m  D am m éséq, la « Syrie de Damas », de l ’Ancien 
Testament. II Reg., vm , 5, 6. Ainsi, à l’époque des Séleu
cides, la vallée de l’Oronte, depuis Homs (Émèse) ju s
qu’à la source du fleuve, la vallée de Léontès (N a h r el- 
Leïlani) et la Damascène form aient la Cœlésyrie. C’est 
dans ce sens que les livres des Machabées prennent 
cette province, toujours distinguée de la Phénicie, bien 
qu’elles n ’eussent toutes les deux qu’un seul et même 
gouverneur. Lorsque les Ptolémées se furent emparés 
d’une grande partie de la Syrie (192 avant J.-C.), le nom 
en question s'étendit à toute la Syrie méridionale, y com
pris la Phénicie et la Palestine. « Le nom de Cœlésyrie, 
dit Strabon, xv i, p. 746, s’applique [en  général] à toute 
la contrée qui s’étend depuis la Séleucide jusque vers 
l’Égypte et l’Arabie ; mais il désigne en particulier le pays 
renferm é entre le Liban et l’Anti-Liban : le reste se com
pose, 1° du littoral de la Phénicie, form ant une lisière 
très étroite, depuis Orthosia jusqu’à Péluse; 2» du pays 
qu i, de la Phénicie, s’étend à l’intérieur entre Gaza et 
l’Anti-Liban, jusqu’aux Arabes : on le nomme la Judée. » 
Diodore de Sicile, i ,  31, attribue de même Joppé (Jaffa) 
à  la Cœlésyrie. Les Romains, après la conquête (64 avant 
J .-C .) , séparèrent la Phénicie et la Judée de la Cœlé
syrie, à laquelle appartinrent cependant biturée et la Tra- 
chonitide, Damas et la Décapole. Ptolémée, v, 15. Josèphe, 
A n t. ju d .,  I, xi, 5, y place les Moabites et les Ammonites, 
et même la ville de Scythopolis ( l ’ancienne Bethsan, 
aujourd’hui B eïsa n ),  quoique située à l'ouest du Jour
dain. A n t. j u d . ,  X III, x m , 2. — Plusieurs auteurs ont 
pensé, sans raison suffisante, que la Cœlésyrie était dési
gnée , en dehors du livre des M achabées, par « la vallée 
du Liban » (hébreu  : biq 'a f h a l- Lebdnôn ) , dont il est 
question dans Josué, xi, 17, et par « la plaine de l’idole » 
(hébreu : b iq 'a t- 'à v é n ) , dont parle Amos, I ,  5. Voir 
A v en , 1 .1, col. 1286-1288; B a a lg a d ,  t. i ,  col. 1336-1337.

II. D e s c r ip t io n . — Nous n ’avons à décrire ici que la 
Cœlésyrie proprem ent d ite , aujourd’hui en arabe E l-  
Beqâ'a , « la plaine, » m ot qui répond à l ’hébreu B iq 'àh . 
Pour le reste, voir Sy r ie  d e  Dam a s . La grande vallée que 
bordent, comme deux im m enses m urailles, le Liban et 
l’A nti-Liban (fig. 304), s’étend dans la direction du sud- 
ouest au n o rd -es t, su r une longueur de cent douze kilo
m ètres environ, depuis le niveau d’Hasbeya au sud ju s
qu’au lac de Homs au nord. A une époque fort ancienne, 
on croit qu’elle renferm ait de grands lacs analogues à 
ceux de la Suisse, et dont les eaux se sont écoulées par 
des failles qui s’ouvrirent à la suite d ’une dislocation 
causée par le contre-coup d’une grande commotion, due 
peu t-ê tre  au soulèvement et aux éruptions volcaniques 
du Hauran et du Djaulan. Dans la partie m éridionale, il
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y en avait un considérable, dont les traces ont longtemps 
subsisté et qui s’est desséché à la suite de l’ouverture de 
la grande fente par laquelle le Leïtani se rend aujour
d’hui à la m er. Le faîte de la plaine se trouve à peu près 
juste au milieu, vers Baalbek, qui est à 1176 m ètres d 'al
titude; elle se divise donc en deux versants, dont l’un 
s’incline au n o rd -es t et l’autre au sud-ouest. De ce faîte 
partent les deux fleuves qui arrosent la vallée. Le p re
m ier est l’Oronte ou N a h r e l-A s i ,  qui naît sur le flanc 
occidental de l’Anti-Liban, a u n e  faible distance au nord 
de Baalbek. Ses prem ières eaux, fournies par la fonte 
des neiges, sont irrégulières dans leur d éb it; les indi
gènes voient sa vraie source dans un bassin d’eau perm a
nente , à tren te-c in q  kilomètres en aval des premiers 
ravins. En amont de Homs, il forme un vaste lac, appelé

encore dans le pays « lac de Qadè§ », en souvenir de la 
ville célèbre autrefois, dont l’existence nous a été révélée 
par le déchiffrement des hiéroglyphes égyptiens. Voir 
C é d é s  d e s  H é t h é e n s . Après s’être grossi ju sq u e -là  des 
torrents qui descendent des deux chaînes opposées, il 
continue son cours dans la direction générale du nord ; 
p u is, faisant un coude vers l’ouest, au-dessus d’Antioche, 
il vient se jeter dans la M éditerranée.—  Le second est le 
N a h r e l-L e ïta n i  ou Léontès, qui naît à quelques cen
taines de m ètres des prem ières eaux torrentielles de 
l’Oronte, mais dont la vraie source jaillit dans une gorge 
de l’A nti-Liban, à vingt-cinq kilom ètres environ au sud 
de Baalbek. Gonflé par les mille fontaines qui du Liban 
et de l’Anti-Liban lui envoient leurs filets d ’eau, ce fleuve, 
qui roule en moyenne cent quarante - trois m ètres cubes 
à la m inute, sem blerait devoir continuer son cours dans 
la direction du sud en longeant la base de l’A nti- Liban. 
Mais une fissure lui a permis de traverser le Liban et de 
se diriger vers la M éditerranée, après avoir fait un  coude 
à angle droit du côté de l’occident. A partir du point où 
il entre dans cette gorge profonde de la chaîne occiden
tale, la plaine se ré trécit de plus en p lus, tandis qu’elle 
s’ouvre à son extrémité septentrionale. Cf. Elisée Reclus, 
L ’Asie an tér ieu re , Paris, 1884, p. 720, 725.

« Le sol de la Beqâ’a est une terre d ’un  noir rougeâtre 
très riche en hum us; aussi à l’époque rom aine cette con
trée  était-elle  un véritable grenier d abondance. Aujour

d’hui encore sa fertilité est la m êm e; m ais, à cause de 
l ’incurie et de la mauvaise adm inistration du gouverne
m ent tu rc , une très petite partie seulem ent est cultivée 
convenablement. Grâce aux nom breux cours d’eau qui la 
sillonnent, cette plaine a le grand avantage d’être admi
rablem ent arrosée ; elle est même marécageuse dans 
quelques endroits. Là où le sol est travaillé à l ’euro
péenne,... elle donne de magnifiques et abondantes ré 
coltes; le b lé, le m aïs, le coton, les fèves, les lentilles, 
la vigne, viennent admirablement dans ces alluvions pro
fondes... Cette vallée, très chaude en été, est cependant 
souvent froide en hiver et au printem ps, à cause de sa 
grande élévation au -dessus de la m er. Elle est encore 
refroidie par les plus hautes cimes du Liban et de l’Anti- 
L iban, qui restent couvertes de neiges épaisses pendant 
une grande partie de l’année. » Lortet, La S yrie  d ’a u 
jo u rd ’hui, dans le Tour du  m onde, t. .x l iv , p. 394. — La 
plaine est coupée par la route et le nouveau chemin de 
fer de Beyrouth à Damas : une autre route carrossable va 
de Schtôra à Baalbek. Cette dernière ville est bien la 
merveille de la Cœlésyrie. Voir B a a l b e k , t. I ,  col. 1326- 
1336. — Cf. Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
3 in-8°, Londres, 1841, t. m ,  second appendice par Eli 
Sm ith , p. 140; Physical Geography o f the H oly Land,, 
in-8°, Londres, 1865, p. 316.

III. H i s t o i r e .  — L’histoire de la Cœlésyrie se rattache 
naturellem ent à celle de la Syrie; il nous suffit d’indiquer 
ici les principaux points qui touchent plus directem ent 
l’histoire sainte. Successivement gouvernée, au m oment 
de la conquête m acédonienne, par Parm énion, Andro- 
m aque et Memnon (Quinte Curce, IV,  5 ,  8 ) ,  cette pro
vince fut plus tard  une pomme de discorde entre les 
Lagides et les Séleucides, tour à tour attaquée, prise et 
reprise par les uns et par les autres. Sous Antiochus III 
le Grand, pendant ses guerres avec Ptolémée IV Philo- 
pator et son fils, les habitants eurent beaucoup à souffrir, 
josèphe, A n t. j u d . ,  X II, m ,  3. Le roi de Syrie, ayant 
ensuite fait paix et alliance avec Ptolém ée V Épiphane, 
lui donna sa fille Cléopâtre en m ariage, avec la Cœlé
syrie, la Sam arie, la Judée et la Phénicie comme dot. 
A n t. j u d . , XII, iv, 1. Sous Séleucus IV Philopator, la 
prem ière et la dernière de ces contrées avaient pour gou
verneur Apollonius, fils de Tharsée. II Mach., m , 5. Voir 
A p o l l o n i u s  4 , t. I, col. 7 77 . Nous trouvons ensuite, sous 
le règne d’Antiochus IV Épiphane, à la tête de la même 
province, Ptolém ée, surnom m é Macer, à qui Philippe, 
gouverneur syrien de la Ju d é e , demanda du secours 
contre Judas Machabée, dont les exploits allaient toujours 
croissants. II Mach., v m , 8. Accusé plus tard auprès 
d’Antiochus V Eupator d ’être favorable aux Juifs, il fut 
remplacé par Lysias. II Mach., x , 11-13. Alexandre Ier 
Balas confia le même pouvoir à un  autre Apollonius, 
surnom m é « le Daén » par Josèphe, A n t. ju d . ,  XIII, ix, 3; 
mais celui-ci l’abandonna pour se ranger du côté de 
Démétrius II Nicator. I Mach., x , 6 9 . Voir A p o l l o n i u s  1,
1 .1, col. 7 76 . — Après avoir conclu à Scythopolis (B eisdn) 
un traité d’alliance avec Cléopâtre, m ère de Ptolémée 
Lathyre, Alexandre Jannée, débarrassé de la crainte que 
lui inspirait ce dernier, conduisit ses troupes en Cœlé
syrie, et commença le siège de Gadara, qui dura dix mois. 
A n t. ju d .,  X III, x m , 2, 3. — En l ’année 8 7  avant J.-C -, 
Antiochus XII surnom m é Dionysus réussit à s’em parer 
de Damas, où il prit le titre de ro i; après sa m ort, les 
habitants offrirent le gouvernem ent de la province à 
Arétas, roi des Arabes, par haine de leu r puissant voisin, 
Ptolémée, fils de Mennée, tétrarque de Chalcis. A n t. ju d .,  
X III, xv, 2 ; B ell, j u d . ,  I ,  iv, 8. Enfin, convertie en 
province romaine par Pom pée, la Cœlésyrie fut remise 
entre les m ains de Saurus. A n t. ju d .,  XIV, IV, 5 .

A. L e g e n d r e .
C Œ U R . Hébreu : lêb ou lêbâb; Septante : xapSia; 

Vulgate : cor; chaldéen : lêb, Dan., vu, 28, et bâl, Dan., 
v i, 15’. Considéré à quelques points de vue particuliers,
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le cœ ur porte parfois d’autres noms en hébreu : kâbôd,
« gloire, » en tant que partie la plus noble de l’hom m e, 
Ps. (hébreu) xvi, 9; xxx , 13; l v ii , 9 ; cv m , 2 ; m ê 'îm ,
« les entrailles, » en tant que partie la plus intim e, Job, 
xxx , 27; Lam ., i ,  20; Cant., v, 4 ;  Is ., xv i, 11; Ps. xl 
(hébreu), 9 ; qéréb, « l’intérieur, » Ps. (hébreu), v, 10; 
x l ix , 12; l x iv , 7; fréléb, « la graisse, » pour désigner le 
cœur épais, sans intelligence. Ps. xvii (hébreu), 10. Ces 
quatre derniers term es ne sont employés qu’exception
nellem ent, et seulem ent dans les textes poétiques.

Il est question du cœur, lëb, environ dans un m illier de 
passages de la Sainte Écriture. On emploie souvent lêb 
dans un sens qu’il n’a pas dans nos langues européennes. 
Le lêb se confond parfois avec l’âme végétative, voir Am e , 
t. i, col. 457, d’autres fois avec l’esprit, rûah. Il désigne 
com m uném ent l'âm e en général, soit dans ses fonctions 
physiologiques, soit dans ses facultés spirituelles, soit 
enfin dans sa vie morale. P ar analogie, la Sainte Écri
tu re  parle aussi quelquefois du cœur de Dieu.

I. L e  c œ u r ,  p r in c ip e  d e  l a  v ie  c o r p o r e l l e .  — Le 
cœur est un organe essentiel à la vie; on le perce quand 
on veut donner sûrem ent la m ort à quelqu’un. II Reg., 
xvm , 14; IV Reg., ix , 24. Si le cœur est en bon état, 
c’est la santé pour tout le corps. Prov., xiv, 30. Comme 
il gouverne les fonctions végétatives, on dit qu’il est sa
tisfait et fortifié lorsque l’hom me prend sa nourriture. 
Gen., x v i i ,  5; Ju d ., x ix , 5 (h éb reu ); III R eg., xx i, 7 
(héb reu ); Act., xiv, 16. L’odeur des parfums le réjouit, 
P rov., x x v i i ,  9; mais c’est surtout le vin qui lui cause 
d’agréables sensations, Ps. cm , 15; Eccli., XL, 20; Zach., 
x , 7, poussées quelquefois ju sq u ’à l’abus coupable. Ose., 
IV, 11; Eccli., xxxi, 31; Jacob, v, 5. Chez les Égyptiens, 
le m ort s’appelait l’homme « au cœ ur immobile ». Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’O rient, Paris, 1895, 
t. I ,  p . 116, 217.

II. Le cœ ur, c e n t r e  des f a c u l té s  s p i r i tu e l le s .— Tan
dis que dans nos langues le cœ ur est habituellem ent pris 
comme le siège des sentiments et de l’amour, dans l’Écri
tu re  le cœ ur est : 1° le siège de la pensée, de la réflexion, 
de la méditation. C’est le cœur qui connaît, Jer., xxiv, 7 ; 
qui m édite, Ps. x v m , 15; Luc., ii ,  19, 51; qui réfléchit, 
Is., lv ii, 1; Jer., xn , 11; qui se parle à lu i-m êm e. Gen., 
xvii, 17 ; Ps. iv, 5, etc. Les pensées m ontent dans le cœur, 
Jer., x ix , 5; Luc., xxiv, 38; Act., v u , 23; I Cor., i i ,  9, 
ou sur le cœur. Je r .,  m ,  16; x liv , 21; Ll, 50; Ezech., 
xxxvm , 10. Pour appliquer son esprit à une chose, on la 
met dans son cœur, I Reg., xx i, 12; Luc., xx i, 14; on 
met, son cœ ur sur e lle , Agg., i ,  5 , 7; i i ,  16, 19; on y 
applique son cœur. Je r., xxx , 21; Dan., x , 12. Comme 
la vérité est la lumière de l’intelligence, les métaphores 
tirées de la vision corporelle sont appliquées au cœur. Le 
cœur reçoit la lumière de la vérité divine, II Petr., i, 19 
il a des yeux que cette vérité illum ine. Eph., i ,  18. Mais 
il peut être voilé, II Cor., m ,  15, ou même totalement 
aveugle, c’e s t-à -d ire  ignorant et incrédule. Is., v i, 10; 
Marc., m ,  5; v i, 52; v m , 17; Rom., i ,  21. Le cœur est 
ouvert à la loi, quand il la connaît. II Mach., i, 4. Il res
semble à une terre  dans laquelle la parole de Dieu est 
sem ée, Matth., xm , 19, à un  trésor qui fournit des pen
sées et des paroles à la bouche. Matth., x i i , 34; Luc., 
v i, 45. C’est encore le cœur qui croit, Rom., x , 10, par
fois avec lenteur. Luc., xxiv, 25. Un cœur large désigne 
une grande intelligence, III Reg., iv, 29; la petitesse du 
cœur caractérise la sottise. Eccli., xv i, 23; xvii, 5. Le 
cœur du sot ressem ble au vase fêlé qui laisse tout s’é
chapper, Eccli., x x i, 17, à la cendre, qui n ’est bonne à 
rien. Sap., xv, 10. La parole manifeste la pensée; aussi, 
dans le sage, c’est le cœur qui parle, et dans le sot, c’est 
la bouche qui pense et fait fonction de cœur. Eccli., 
xxi, 29. Le cœur, devenu mauvais, par suite de la chute 
originelle, conçoit naturellem ent des pensées mauvaises, 
Gen., v i, 5; v m , 21; Joa., x m , 2, et inspire les paroles 
qui les expriment. Eccle., v, 1. Dans H om ère, I l ia d .,

xxi, 441, etc., le cœ ur est également considéré comme 
le siège de l’intelligence.

2° Le siège de la sagesse, qui est un don accordé par 
Dieu à l’intelligence. C’est au cœur d'hommes de son 
choix que Dieu met la sagesse et l’habileté nécessaires 
pour fabriquer les objets du culte au désert. E xod., 
xxvm , 3; xxxi, 6 ; xxxv, 34; xxxvi, 8. Le don de sagesse 
est accordé au cœur de Salomon, III Reg., II I ,  12, et à 
celui du juste. Prov., i i , 2, 10; xvi, 21; Eccli., x x m , 2.

3° Le siège de la m ém oire , qui retient ce que l’intel
ligence a appris. Deut., iv, 9; v m , 5 ; Prov., iv, 21; Is., 
l i , 7; Dan., vu, 28. Les choses sont inscrites dans le cœur 
comme sur des tablettes. P rov ., i i i  , 3. Pour révéler un 
secret, on ouvre son cœur. Jud., xvi, 18. Cf. Prov., xx, 5.

4° Le siège de la volonté. Le cœur porte à agir, il est 
le principe de l’action. Exod., xxxv, 21, 26 (h éb reu ); 
Prov., xvi, 9; Eccl., n ,  20; on exécute ce qu’on a dans le 
cœur. I Sam. (Reg.), xiv, 7 (hébreu). Vouloir, c’est donner 
son cœur à l’action. Is., x , 7; l x i i i , 4; Eccle., v i i i , 9; 
Eccli., xxxvm , 27; xxxix , 6. Posséder son cœur, Prov., 
xv, 32, c’est être le maitre de sa volonté. Le sage tient 
son cœur de la main droite, le sot de la main gauche, 
Eccle., x, 2, c’est-à-dire que l’un a une volonté énergique, 
l’autre une volonté débile. Agir de grand cœur, II Mach., 
1 ,3 ,  c’est mettre en œuvre toute la puissance de sa vo
lonté, et lever son cœur pour prier, Lam., m , 41, c’est 
adresser à Dieu une prière très instante. Comme la vo
lonté est libre, elle peut résister aux influences du dehors, 
et particulièrement aux ordres de Dieu. On dit alors que 
le cœ ur est dur, ou qu’il s’endurcit. Cette expression 
revient souvent dans la Sainte Écriture. D eut., xv, 7; 
Eccli., m , 27; Is., x l v i, 12; Ezech., i i i , 7; Marc., xvi, 14, 
etc. La dureté du cœ ur est comparée à celle de la pierre, 
Job , x l i , 15, et même à celle du diam ant. Zach., vu, 12. 
Quand le cœur s’am ollit, la volonté devient plus docile,
II Par., xxxiv, 27; Job, x x m , 16, ou même faiblit. Jer., 
l i , 46. Le changement du cœur de pierre en cœ ur de 
chair, lïzech., xi, 19; xxxvi, 26, m arque le passage de la 
révolte à l’obéissance.

5° Le siège des dispositions de l’âme. — Ces disposi
tions sont bonnes ou mauvaises. Parm i les bonnes dispo
sitions du cœur, les auteurs sacrés rangent la droiture, 
Deut., ix, 5 , la simplicité, Gen., xx, 5, 6; III Reg., ix, 4; 
la docilité, III Reg., i i i , 9; l'humilité. Ps. cxxx, 1; Dan., 
II I , 87. Le cœur est parfait quand il est fidèle à Dieu.
III Reg., xi, 4; xv, 14. L’expression « n ’avoir qu’un seul 
cœur » m arque l’union étroite qui règne entre les membres 
d’une m êm e société. II P ar., xxx , 12; J e r . ,x x x n ,  39; 
Ezech., xi, 19; Act., iv, 32. Le cœ ur a aussi ses défauts; 
il est vain, Ps. v, 10; léger, Eccli., xix, 4; présomptueux, 
Prov., xxvm , 26; pesant, c’est-à-dire porté vers les choses 
de la terre, Ps. iv, 3 ; épais comme la graisse, Ps. c x v iii, 70, 
c’e s t-à -d ire  stupide et grossier. Le cœ ur double est le 
cœur de l’hypocrite et de l’inconstant, I Par., x i i , 33; 
Eccli., I ,  36, auquel on ne peut se fier, et qui n ’aboutit 
à rien , parce qu’il m arche par deux chemins à la fois. 
Eccli., i i i , 28. Quand on incline ou qu’on tourne son cœur 
vers quelqu’un , on prend parti pour lui. Jud., ix , 3; 
II Reg., xiv, 1.

6° L e  siège des passions et des sentim ents. — Dans le 
cœur prennent naissance l'orgueil, Deut., x v ii , 20; Judith, 
i ,  7; Ezech., xxvm , 2 , 6; Abd., 3 ; Luc., i ,  51; l’envie, 
Prov., xxm , 17, qui engendre la discorde, Jacob., n i, 14; 
l’avarice, Ezech., x x x m , 31; II P e tr ., i l ,  14; la haine, 
Lev., xix, 17, qui déchire le cœur, Act., vu, 54, et l’amour, 
Ps. l x ii , 26; III Reg., x i ,  3 ; Cant., iv, 9; Is., xxix, 13; 
Matth., v i, 21; la crainte, qui bouleverse et dissout le 
cœur, Lev., xxvi, 36; Deut., i, 28; xx, 8; xxvm, 65; Jos., 
v, 1; Jer., iv, 19, et le courage, II Reg., v u , 27, qui va 
jusqu’à l’audace, II Par., xvil, 6, et qui donné à l’homme 
un « cœur de lion », II R eg ., x v il , 10 ; la tristesse qui 
abat, I Reg., i, 8 ; II Reg., x i i i , 20; Prov., x ii , 25; xxv, 20; 
Is., i ,  5; Joa ., xvi, 6 ;  Act., xx i, 13; la douleur qui,
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trouble le cœur, Ps. cvm , 22; c x l i i , 4 , qui le broie 
Ps. l , 19 ; c x l v i, 3 ; J e r ., xxm , 9, le consume, Ps. x x x v iii, 4, 
le fait fondre, Ps. x x i, 15, et le tue , I Reg., xxv, 37, et 
la joie qui le fait revivre, Exod., IV, 14; I Reg., i i , 1 ; 
1s., LXV, 14.

Ainsi, dans la Sainte É critu re , le cœ ur est comme « le 
centre de tout l’homme, le principe interne, à la fois spi
rituel et anim é, qui fait l’unité concrète de l’hom m e, et 
d’où part son activité dynamique et sa détermination 
morale. Tout ce que le grec ou l’helléniste appellent 
voüç (esprit), Xéyo; (raison), (tu\is['8ï)<ti; (conscience), 
îopô; (cœ ur), se trouve renferm é dans xapStx, et tout ce 
qui affecte le corps ( bâisâr ) ou l ’âme ( néfés ) arrive dans 
le lêb à être connu clairem ent ». Frz. Delitzsch, S ystem  
der biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 551. Cette 
concentration de toute la vie physiologique et spirituelle 
dans le cœ ur n ’est pas particulière aux écrivains hébreux. 
Le cœur joue le même rôle dans Homère. Aristote et le 
stoïcien Chrysippe font également du cœur le siège de la 
pensée. Delitzsch, ib id .,  p. 253. A raison de ces sens 
d ivers, les Hébreux ne se servent pas du mot lêb quand 
il s’agit des animaux. L’expression «cœ ur de lion», II Reg., 
x v ii, 10, forme une exception justifiée par la nature de la 
métaphore.

III. L e  c œ u r , c e n t r e  de  la  v ie  m o r a l e . — Si l’intel
ligence et la volonté ont leur siège e t, pour ainsi dire, 
leur principe dans le cœur, c’est le cœ ur qui est respon
sable de leur action. Les Livres Saints envisagent encore 
cœ ur à ce point de vue.

1° Le cœ ur siège des désirs» — Le cœ ur désire ce qui 
est bon et perm is, Ps. xix, 5; x x , 3 , mais aussi, sous 
l’influence de la concupiscence native, il désire le mal. 
Prov., vi, 25; Eccli., v, 2; Bar., i, 22; Matth., v, 28; xv, 18. 
Le cœur qui s’abandonne aux désirs mauvais est appelé 
« incirconcis ». Je r., iv, 4; ix , 26; Ezech., x l iv ,  7 ;  Act., 
v u , 51. La circoncision du cœur, c’e s t-à -d ire  la lutte 
contre la concupiscence, est un devoir imposé au chrétien. 
Rom., n , 29 . Voir C ir c o n c is io n , col. 777 .

2° Le cœ ur siège de la conscience. — Le cœ ur a la 
connaissance du mal qui est en lui, III Reg., i i , 44, et il 
reprend le coupable. Job, x x v ii, 6; I Joa., n i ,  ‘20. Celui- 
ci revient à son cœur, c’e s t-à -d ire  ren tre  en lu i-m êm e, 
Is., x l v i , 8 , et se frappe le cœ ur en signe de repentir. 
I Reg., xxiv, 6. Il n ’est pas bon de manifester son cœur 
à tous. Eccli., vm , 22. 11 faut le renouveler à l’aide de la 
grâce divine, Ezech., x v i i i , 31, et le rendre pur, pour 
qu’il plaise à Dieu. Ps. x x m , 4; L , 12; Prov., x x i i , 11; 
Eccli., x x x v iii, 10; Matth., v, 8. La joie de la conscience 
est la conséquence de cette pureté. Eccli., x x x , 16; 
xxxvi, 22. Cependant personne ne peut assurer qu’il 
possède la pureté parfaite. Prov., xx, 9.

3° Les devoirs à rem plir a de tout son cœur ». — Cette 
expression « de tout son cœ ur » revient souvent dans les 
Livres Saints. C’est « de tout son cœur » qu’il faut aimer 
le Seigneur, Deut., v i, 5 ; Marc., x ii, 30, e tc .; chercher 
Dieu, Jer., xxix , 13; se convertir, Deut., xxx , 10; Joël, 
il, 12, et croire. Act., v i i i , 37. Cette m anière de parler 
signifie qu’il faut appliquer à l’accomplissement de ces 
différents actes toutes les facultés de l’âme comprises 
dans le mot « cœ ur », par conséquent l’intelligence, la 
réflexion, la volonté, les passions et la conscience mo
rale.

IV. L’action de Dieu  s u r  le c œ u r .  — Dieu a créé en 
particulier tous les cœurs des hommes, Ps. x x x ii, 15; il 
les voit, I Reg., xvi, 7 ; III Reg., v m , 39; I Par., xx v iii, 9, 
les connaît, Ps. cxxxviil, 23; Ezech., x i, 5; Act., i ,  24; 
les sonde et les scrute, Ps. vu, 10; Jer., x v ii, 10; Hebr., 
iv, 12; Apoc., i i ,  23; les éprouve. Ps. xvi, 3 ; I Par., 
xxix, 17. 11 les a dans sa main, Prov., xx i, 1, 2; les in
cline, Ps. cx viii, 36; les dirige, II Thess., m , 5; les affer
mit par sa grâce. Hebr., x m , 9. Il est dit aussi que Dieu 
change les cœurs, 1 Reg., x, 9, 26; Job, xii, 24, et même 
qu’il les endurcit. Exod., iv, 21; Is., l x iii, 17. Cette action

de Dieu ne doit pas s’entendre dans un sens inconciliable 
avec la liberté de l’homme. L’action divine se contente 
alors d’exécuter des effets voulus par la volonté de l’homme 
ou m érités par des infidélités antérieures. Enfin le cœur 
est appelé à devenir l’habitation même de Jésus-C hrist. 
Ephes., i i i , 17.

V. L e  c œ u r  de  D ie u . — Par analogie, la Sainte Écri
ture attribue parfois un  cœ ur à Dieu lu i-m êm e. Ce cœur 
est sage, Job, ix ,  4, et sujet à la douleur. Gen., v i ,  6. Il 
s’incline vers l’homme. Job, v u , 17. L’homme « selon le 
cœ ur de Dieu » est celui qui plaît à Dieu par l’usage qu ’il 
fait de ses dons. I R e g ., x m , 14 ; J e r . , i i i  , 15. Notre- 
Seigneur se présente lu i-m êm e à nous comme « hum ble 
de cœ ur» . M atth., x i, 29. Il n’y a pas de raison pour 
donner au mot « cœur », dans ce passage, un  sens plus 
restreint que dans le reste de la Sainte Écriture. L’hu
milité du cœur de Jésus-Christ se rapporte donc à la fois 
à ses pensées, à ses volontés, à ses affections, en un  mot 
à tous les actes de son âme. II. Le s ê t r e .

COGNASSIER. — I. D e s c r ip t i o n .  — Cet arbre 
(fig. 305) de la famille des pomacées est très voisin du

305. — Cognassier.

poirier; seulem ent sa tige est moins élevée avec des ra
meaux tortueux ; son fruit aromatique, pendant à 1 extré
mité des branches, renferm e un plus grand nom bre de 
graines, dont le tégum ent est riche en mucilage. Le cy- 
donia vidqaris  est originaire de l ’Asie occidentale.

F. Hy.
If. E x é g è s e . — O. Celsius, Hierobotanicon, t. i, p. 2o4- 

267, E. F. K. Rosenm üller, H andbuch der biblischen 
A lte r th u m sku n d e , t. IV, p. 308-312, identifient le tap- 
pual.i avec le coing. Le tappûah  se présente trois fois 
comme arbre , Cant., i i ,  3 ; v m , 5; Joël, I , 12; trois fois 
comme fru it, Cant., n ,  5; v u ,  9 (Vulgate, 8 ) ; Prov. 
xxv, U ,  et aussi comme nom de deux villes de Pales
tine , Jos., x ii, 17; xv, 34; xvi, 8; x v i i , 8 , etc. Sans doute 
le coing est parfum é, comme l’est le tappûah  d après 
Cant., i l ,  5; v u , 9 ; sans doute, il peut être appelé poé
tiquem ent un fruit doré, Prov., xxv, 11; mais le parfum 
et la couleur dorée conviennent également et mieux à 
d’autres fruits; et l’opinion qui voit ici le coing n ’a pour 
elle aucune des versions anciennes, qui toutes traduisent 
simplement par pomme. L’arabe a encore le même nom , 
ta ffà h , pour désigner ce fruit. Le Talmud de Babylone, 
Suc. 31, a ,  qui appelle tappûah  la pom m e, a un nom 
particulier pour le coing, pârîS. Enfin le coing îfiest pas 
en telle estime dans l’Orient, qu’il puisse en trer dans des 
comparaisons comme celles du Cantique ou du livre des 
Proverbes. E. L e v e s q u e .
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C O H O R T E  (grec : aneïpa ; Vulgate : cohors), corps 
de troupe.

I. C o h o r t e  d a n s  l e s  M a c h a b é e s . — Au tem ps d’An
tiochus, quarante cavaliers apparurent dans les airs à 
Jérusalem. Ils étaient, dit l’Écriture, «rangés en cohortes, » 
57t£ipr)Sôv. 11 Mach., v, 2. Le sens de ce passage est que 
les cavaliers m archaient en rangs. Les Grecs indiquent 
deux ordres habituels de m arche pour les troupes de 
cavalerie, tantôt su r h u it, tantôt su r quatre chevaux de 
profondeur, et par conséquent ici sur cinq ou dix de front. 
Polybe, X II, xvm , 3 ; Maurice, I I ,  v, 58. — Judas Macha
bée, dans la bataille qu 'il livra à Tim othée, rangea son 
armée en cohortes. II Mach., xn , 20, 22. Le m ot«cohorte» 
désigne ici un corps de troupe dont nous ignorons l’im
portance. Le sens donné au mot crirstpa dans les auteurs 
profanes ne peut servir à nous éclairer sur ce point ; 
Polybe emploie ce mot tantôt pour désigner une partie 
de la phalange, sans dire combien de soldats elle com
prenait, x v m , 28; tantôt pour désigner un m anipule ro
m ain, c’est-à-dire deux centuries, ou un  tiers de cohorte, 
X I, xxix , 1; x x i i i , 1; ailleurs enfin sans aucune indica
tion, II, i i i , 2; XV, ix, 9.

IL C o h o r t e  r o m a in e .  — Dans le Nouveau Testament, 
il est plusieurs fois question de la cohorte romaine. La 
cohorte de la tour Antonia prend part à l’arrestation de 
N oire-Seigneur sous la conduite de Judas. Joa., xvm , 3. 
Pendant la passion, elle se rassem ble tout entière pour 
insulter le Sauveur. M atth., xxvn , 27; Marc., xv, 16. 
Dans les Actes, xxi, 31, il est question de la même cohorte 
au moment de l’arrestation de saint Paul. — Au temps 
de l’em pire, les Romains appelaient cohorte une subdi
vision de la légion. La légion comptait dix cohortes; cha
cune d’elles était com m andée, selon toutes les probabi
lités, par le centurion de la première centurie. On appe
lait ces centurions p r im i ordines. J. M arquardt, L ’orga
nisation m ilita ire  des R om ains, trad. Brissaud (M anuel 
des antiquités rom aines de Th. Mommsen et J. M arquardt, 
t. x i), in-8°, Paris, 1891, p. 183. — On donnait aussi le 
nom  de cohortes aux corps auxiliaires d’infanterie, même 
lorsqu’ils comprenaient une partie de cavalerie. Voir A u x i
l i a i r e .  Les cohortes d’auxiliaires étaient commandées par 
des tribuns ou par des præ fecti. La cohorte de la tour 
Antonia était donc une cohorte auxiliaire. Joa., xvm , 12; 
Act., xx i, 31. Voir T r ib u n .  On distinguait parmi les 
cohortes auxiliaires les cohortes italicæ c iv ium  rom a- 
norum . Le centurion Corneille appartenait à une de ces 
cohortes. Act., x ,  1. Ces cohortes étaient au nom bre de 
trente-deux. Elles étaient composées de volontaires ita
liens. Le service y durait v ing t-c inq  ans, mais il était 
moins pénible que dans la légion. Végèce, E p itom . rei 
m ilit.,  Il, 3. Plus tard on admit les provinciaux dans ces 
cohortes. J. Marquardt, ouvr. cit., p. 189-191. Les milices 
des provinces form aient le reste des cohortes auxiliaires. 
Parm i ces cohortes, les unes conservaient leurs armes 
nationales, et, à cause de cela, on les appelait sagittarii, 
sc u ta ti , contarii c a ta fra c ti, fu n d ito re s , etc. Corpus 
inscript, la tin ., t. m , nos 99, 129, 335, 600; E phem . epi- 
graphica, t. v, p. 172, 249, etc. A cause de leu r arm em ent 
plus léger que celui des légionnaires, on les désignait 
d’une m anière générale sous le nom de leves cohortes. 
Tacite, A n n .,  i ,  51; i l ,  52; i i i ,  39, etc. — Certaines de 
ces cohortes étaient composées de 500 hommes divisés 
en six centuries, c’étaient les cohortes q u ingenariæ ; 
d’autres comprenaient 1000 hommes ou dix centuries, 
c’étaient les cohortes m illiarise. Les unes et les autres 
étaient tantôt exclusivement composées de fantassins, 
elles étaient dites alors peditæ , Corpus inscrip t, la tin ., 
t .  n i ,  n° 3318; tantôt elles étaient composées de fantas
sins et de cavaliers, on les appelait alors equitatæ. 
G .W ilmanns, E xem p la  inscrip tionum  la tin a ru m , in-8°, 
Berlin, 1873, n»* 691, 1140, 1576, 1580, etc. — La cohors 
quingenaria equita la  comprenait 120 cavaliers et 360 à 
380 fantassins. Hygin, De castram etatione, 26. La cohors

m illia ria  equita ta  comprenait 240 cavaliers et 760 fantas
sins. H ygin, ibid. ; cf. E phem . epigr., t. v, p. 31. Josèphe, 
B ell, ju d . ,  III, iv, 2, donne pour les cohortes de l’armée 
de Vespasien les chiffres de 613 fantassins et de 120 cava
liers. J. Marquardt, ouvr. c it., p. 191-194. La cohorte de 
la tour Antonia était equitata. Act., xxm , 23, 31, 32. Voir 
Ca v a l ie r  ro m a in . — Les cohortes portaient des noms em
pruntés soit à leu r pays d’origine, soit à leur cantonne
m en t, par exem ple, Cohors I I  T hracum  Syria ca  (voir 
E phem . epigr., t. v, p. 187); soit au gouverneur de pro
vince qui avait fondé le co rp s, ou à un  empereur. Ib id ., 
p. 246; J. Marquardt, ouvr. c it., p. 195. — Les troupes de 
la garde impériale étaient également divisées en cohortes, 
appelées cohortes pretoriæ , qui étaient au nom bre de 
neuf au temps de Notre-Seigneur et des Apôtres. Tacite, 
A n n ., I, 7; il, 34. Elles étaient toutes milliarise equitatæ. 
Tacite, A n n .,  i ,  24; n ,  93. Chacune d’elles était com
m andée par un  trib u n , sous le comm andem ent en chef 
du préfet du prétoire. La garnison de Rome comprenait 
en plus des cohortes urbaines au nom bre de tro is , nu
mérotées à la suite des cohortes p rétoriennes, et des 
cohortes de vigiles, à la fois agents de police et pompiers. 
Les tribuns des cohortes urbaines obéissaient au préfet 
de la ville , et ceux des vigiles au préfet des vigiles.

Quand saint Paul fut envoyé à Rome par le procura
teu r de Judée, Portius Festus, il fut confié à Julius, à qui 
le texte sacré donne le titre de « centurion de la cohorte 
Augusta». Act., x x v ii, 1. Les comm entateurs ont tous 
pensé qu’il s’agissait d’une cohorte auxiliaire portant le 
nom de l ’em pereur Auguste. Voir Augu sta  (C o h o r t e ). 
M. Mommsen croit que le mot « cohorte Auguste » signi
fierait sim plem ent la « troupe de l’em pereur ». Sitzungs- 
berichte der Preuss. A kadem ie zu  B er lin , 1895, p. 501. 
Cf. W . Ramsay, S a in t P au l, The traveller and  the Rom an  
citizen , in-8°, Londres, 1895, p. 314-315 et 348.

B ib l io g r a p h ie . — Henzen, S u i tribuni com andanti di 
coorti a u silia r ii, dans les A n n a l, dei’ In s tit. archeol., 
1858, p. 17-27; R. Hassencamp, De cohortibus Rom ano- 
ru m  auxiliariis , in-8°, Gœttingue, 1869; O. Schünemann, 
De cohortibus R o m a n o ru m  auxiliariis , in-8°, Halle, 1883.

E. B e u r l ie r .
C O IF F U R E . -  I. L a  c o i f f u r e  o r d i n a i r e .  — Il serait 

dangereux, en Palestine, de s’exposer tête nue aux rayons 
du soleil. De tout temps les Israélites ont eu la tête cou
verte d ’une pièce d’étoffe faisant un ou plusieurs tours, 
et qui n ’est autre que le turban oriental. On l’appela par 
la suite sudar, Schabbatli, 77 b (aouSàptov, su d a riu m ). 
On ne le quittait jam ais, ni dans le Tem ple, ni dans les 
synagogues. K iclduschin, 31 a. Il était tellement extra
ordinaire d’aller tête nue, que la loi enjoignait aux lépreux 
de m archer ainsi, pour qu’on les distinguât plus facile
m ent. Lev., x i i i ,  45. On découvrait aussi par déshonneur 
la tête de la femme soupçonnée d’adultère. Num ., v, 18. 
La coiffure des gens du peuple ne devait pas différer 
beaucoup de ce qu’elle est encore aujourd’hui en Syrie, 
le turban vert ou blanc, ou tout sim plem ent le kouffièh , 
grand m ouchoir à couleurs vives, qui s’attache autour de 
la tête avec une corde en poils de cham eau, et dont les 
extrémités flottent su r le cou et sur les épaules. Stapfer, 
L a  Palestine au  tem ps de Jésu s-C h rist, Paris, 1885, 
p. 192, 194. Quand N otre-Seigneur chem inait à travers 
la Palestine, il avait certainem ent la tête couverte d’un 
kouffièh , et n ’allait pas plus nu-tête que ses com patriotes., 
Voir les coiffures m odernes en usage en Palestine, t. i ,  
fig. 151, col. 633; fig. 164, col. 671; fig. 203, 204, col. 830, 
831; fig. 438, col. 1451; fig. 446, col. 1453; fig. 489-491, 
col. 1616; fig. 493, col. 1623; fig. 494, col. 1631; fig. 595, 
col. 1899; t. i i ,  fig. 45, col. 115; fig. 165, col. 480; fig. 209, 
col. 596; fig. 211, col. 599. — A l’époque des Machabées, 
le grand prêtre Jason s’appliqua à introduire les usages 
grecs à Jérusalem . Entre autres innovations, il bâtit un 
gymnase, et « mena sous le chapeau les plus nobles jeunes 
gens ». II Mach., IV, 13. Dans les exercices de la palestre,
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les jeunes gens se m ettaient à l’abri du soleil et de la 
pluie au moyen d’un chapeau à larges bords, appelé 
rJvtxaoç;. Pollux, x, 164. Le m êm e chapeau était porté par 
le dieu protecteur des exercices, Herm ès. Athénée, Deip- 
nosoph., x n ,  édit. M eineke, Leipzig, 1858, t.  i i , p . 482. 
L’expression employée par l’auteur des Machabées, ûto 
ttétoujov ayeiv, « m ettre  sous le chapeau, » (expression 
mal rendue par la Vulgate, in  lupanaribus poneré), 
fait donc sim plem ent allusion à une coutume grecque, 
dans des jeux d’ailleurs justem ent répréhensibles aux 
yeux des Juifs fidèles à la Loi. — Dans sa première 
Épitre aux C orinthiens, x i,  5 -15 , saint Paul veut que, 
contrairem ent à l’usage suivi par les Juifs, 1 homme prie 
la tête découverte, mais que la femme ait toujours la 
tête voilée ou couverte dans l’assemblée des fidèles. C’est 
la coutume qui a prévalu dans l ’Église chrétienne.

II. La c o if f u r e  d e  lu x e .  — La Sainte Écriture ne fait 
aucune allusion directe à la coiffure ordinaire des Israé
lites ; mais elle nom m e différentes autres coiffures réser
vées à certains personnages, à raison de leurs fonctions 
ou de leur situation sociale. — i°M isn é fé ( , xiSapi;, pirpa, 
cidaris, m i t r a , la coifTure spéciale du grand prêtre. 
Exod., x x v i i i , 4 ,  37, 39; x x ix , 6 ;  xx x ix , 2 8  , 30; Lev., 
vm , 9; xvi, 4 . Voir C id a r i s , M it r e , T ia r e . Ézéchiel, xxi, 
31 ( 2 6 ) ,  appelle du même nom la coiffure du roi de Baby
lone. Voir des tiares assyriennes, t. i ,  fig. 3 5 ,  col. 2 2 7 ;  
fig. 37, col. 2 3 5 ;  fig. 1 3 6 , col. 5 5 3 ;  fig. 1 5 8 ,  col. 037; 
fig. 2 1 6 ,  col. 8 9 8 ;  fig. 2 1 7 , col. 8 9 9 ;  fig. 2 8 4 ,  col. 1 0 5 8 ;  
fig. 2 1 2 , col. 1 1 4 5 ;  fig. 3 1 9 , col. 1 1 5 8 ;  fig. 6 1 9 ,  col. 1939 , 
etc. A l’époque de Josèphe, A n t. ju d . ,  III, vu , 3 , on don
nait aussi le nom de m îçn é fé f  aux coiffures des simples 
prêtres. — 2° M îg b â 'à h , xfSxpiç, c idaris , la m itre des 
simples prêtres. Exod., xxvm , 4 0 ;  xxix , 9 ; xxxix , 2 8 ;  
Lev., vm , 1 3 . Voir M i t r e . — 3° $ â n îf,  Siaêripa, xfSapiç, 
dia d em a , v iltæ ,  le bandeau qui est porté autour de la 
tête par les femmes, Is., m ,  2 3 ;  les rois, Is., l x i i , 3; le 
grand prê tre , Zach., i i i , 5 ;  les personnes de condition. 
Job , xx ix , 1 4 . Voir B a n d e a u , C o u r o n n e , D ia d è m e . —  
4 °  Tebùlîm , i tap aêa ittâ , tiaræ  tinctæ , Ezech., x x m , 15 , 
la tiare des rois de Babylone. Voir T ia r e . — 5 °  P e’êr, 
xfSaptç, pixpa, c id a ris , corona, m itra ,  le turban des 
femmes, Is., m , 2 0 ;  des prêtres, Exod., xxxix, 2 8 ;  Ezech., 
x l iv , 1 8 ;  de l’époux, Is., l x i , 1 8 ;  des personnes de con
dition. Is., l x i , 3; Ezech., xxiv, 1 7 , 2 3 . Voir T u r b a n . — 
Enfin les femmes ont parfois pour principale coiffure un 
voile, çam m dh, Cant., iv, 2 , 3; VI, 7; ls., x lv ii, 2 ;  sd 'if, 
Gen., xxiv, 6 5 ;  xx x v m , 1 4 ,  1 9 ;  red id , Cant., x ,  7; Is., 
i i i ,  2 3 . Voir Vo il e . Pour la coiffure des guerriers, voir 
Ca s q u e . Outre les figures indiquées précédem m ent, voir 
encore des coiffures égyptiennes, t. i ,  fig. 2 1 9 , col. 9 0 0 ;  
fig. 306, col. 1 1 2 6 ;  fig. 4 1 5 , col. 1 3 8 8 ; fig. 5 9 2 , col. 1 8 9 6 ;  
t. n ,  fig. 4 6 ,  col. 1 1 1 9 ;  une coiffure d’A m orrhéen, t. i ,  
fig. 1 2 3 , col. 5 1 0 ;  des coiffures de guerriers assyriens, 
t. i, fig. 5 7 , col. 301; fig. 2 2 7 , col. 9 0 4 ;  une coiffure d’an 
cien Juif, t. i, fig. 4 4 8 , col. 1 4 5 4 , et des Juifs prisonniers 
emm enés n u - tê te ,  t. i ,  fig. 4 5 5 ,  col. 1 4 8 5 ;  des coif
fures perses, t. i ,  fig. 1 2 1 ,  col. 9 0 1 ;  fig. 587, col. 1 8 8 6 ;  
une coiffure de Charcam is, t. i i , fig. 2 0 2 , col. 5 8 4 ;  une 
coiffure palm yrénienne, t. i ,  fig. 5 4 3 ,  col. 1 7 9 5 ;  une 
coiffure cypriote, t. n ,  fig. 1 9 4 , col. 567; des coiffures 
grecques, t. i ,  fig- 4 1 2 ,  col. 1 3 7 6 ;  fig. 586, col. 1 8 8 8 ;  
t. i i ,  fig. 9 5 ,  col. 316. H. L e s é t r e .

C O IS L IA N U S  (C O D E X ), m anuscrit de la Bible 
grecque. Il appartient à la Bibliothèque Nationale, à Paris, 
où il est coté Coislin. 1. L’écriture est onciale, d’une main 
du VIe siècle (Omont) ou du VIIe (Gregory) : chaque page 
a deux colonnes de texte, chaque colonne 49 lignes. Les 
initiales sont pareilles aux lettres du texte et légèrem ent 
en saillie su r la m arge ; ni accents, ni esprits. Hauteur : 
33 cent. ; largeur : 22,9. Le m anuscrit compte 227 feuil
lets. En tête (foi. 1-4) un  lexique de noms hébreux, mutilé, 
commençant à A Xx, finissant à KvSnoç; puis (fol. 5-227)

le texte de l’Octateuque et des Rois I - I I I , v m , 40. En 
m arge des scholies de la m ain même du copiste, don
nant des extraits du Nouveau Testam ent (M atth., Luc., 
Joa., Act., I Cor., II Cor., Gai., Col., H ebr.), que Ti- 
schendorf a publiés dans ses M onum enta sacra inedita , 
Leipzig, 1846, p. 401-405. Ces scholies sont désignées dans 
l’appendice critique du Nouveau Testam ent par le sigle Fa. 
Le texte de l’Octateuque et des Rois est décrit par Mont- 
faucon, Bibliotheca coisliana, P a ris, 1715, p. 1-32. Un 
fac-sim ilé du m anuscrit est donné par Silvestre, Paléo
graphie universelle, Paris, 1841, t. n ,  n° 65.

Le même fonds Coislin possède douze feuillets de par
chem in, sous la cote Coislin. 2 0 2 ,  dont on a établi 
qu’ils faisaient partie d’un  m êm e m anuscrit que cinq 
feuillets actuellement à Sain t-P étersbourg , deux autres 
à Moscou, un à Kiew, deux à Turin : tous ces feuillets 
avaient été utilisés dans des reliures au m ont Athos, où 
l’on a retrouvé neuf nouveaux feuillets. L’ensemble est 
actuellem ent composé de 41 feuillets in -quarto  (les dix 
derniers légués par M. Miller); chaque page a une colonne 
de 16 lignes. L’écriture est onciale et du VIe siècle. Les 
initiales n ’ont rien  qui les distingue des lettres du texte 
couran t, lequel est partagé en stiques. Ces fragm ents, 
désignés ensemble par le sigle H , appartiennent à I Cor., 
II Cor., Gai., Col. et I Thess. Ils viennent d’être publiés 
en une édition d’ensemble par M. Omont, Notices e t 
extra its  des m anuscrits, t. x x m , Paris, 1890, p. 141-192, 
avec deux excellents fac-sim ilé . Le quatorzième feuillet 
Coislin porte la suscription du copiste avec cette m ention : 
« Le livre a été collationné su r l’exem plaire de la biblio
thèque de saint Pam phile, à Césarée, exemplaire par lui 
copié. » Voyez A. E hrhard t, Rômische Q u a rta lschrift, 
t. v, 1891, p. 240 et suiv., et C entralblatt fu r  B ibliotheks- 
w esen, t. vm , 1896, p. 385-411 : Der Codex H ad E p i-  
stu las P a u li u n d  E utha lios diaconos. P. B a t i f f o l .

C O K E  Thom as, évêque m éthodiste anglais, né à 
Brecon le 9 septembre 1747, m ort en m er, en se ren 
dant à Ceylan, le 30 décembre 1813. Il fu t un  ardent pré
dicateur méthodiste et l’un des plus zélés auxiliaires de 
Wesley. En janvier 1784, il publia le prem ier plan de la 
fondation d’une société m éthodiste pour l’établissement 
de missions parmi les païens. Le 18 septem bre de la 
même année, il arrivait à Baltimore avec le titre  de sur- 
in tendant, qu’il changea, en 1787, en celui d’évêque. Il 
se prononça contre l’esclavage e t, le 29 mai 1789, fit 
adhésion à W ashington. Il dirigea les missions m étho
distes américaines ju sq u ’en 1791, où, à la nouvelle de la 
m ort de W esley, il retourna en Angleterre et y devint 
directeur général des missions de sa secte. Parm i ses 
œuvres, on rem arque A  C om m entary on the Old and  
New  Testam ents, 6 in-4°, Londres, 1803-1808; H istory  
o f the B ib le , 1812 (inachevée). Son com m entaire, em 
prunté en grande partie à Dodd, est diffus et superficiel. 
■— Voir Sam. Drew, L ife  o f D r Coke, 2 in-8°, Londres, 
1817; J. W . E theridge, The L ife  o f the Rev. Thomas 
Coke, in-8°, Londres, 1860.

C O L A ÏA  (hébreu : Q ôlâydh, « voix de Yâh, » abré
viation de Jéhovah; Septante: KwXsfoc), B enjam ite, fils 
de Masia et père de Phadaia, ancêtre de Sellum qui habita 
Jérusalem  après le re tour de la captivité. II Esdr., x i ,  7.

C O L B E R T IN U S  (C O D E X ), m anuscrit de la ve r
sion latine de la Bible antérieure à saint Jérôm e. II 
appartient à la Bibliothèque Nationale, à Paris, où il est 
coté lat. 2 5 4 ;  c’est l ’ancien 4051 de la bibliothèque de 
Colbert. L’écriture est du XIIe siècle : chaque page a deux 
colonnes de texte, chaque colonne 40 lignes. Hauteur : 
26 cent.; largeur : 17. Le m anuscrit compte 149 feuillets.

I II contient les quatre Évangiles de prem ière m ain; une 
seconde m ain a ajouté le reste du Nouveau Testam ent, 
mais d’après la Vulgate hiéronym ienne. Le texte préhié-
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ronym ien est, avec le Corbeiensis, un  bon représentant 
du type « européen ». Il a été publié par Sabatier, B i-  
bliorum  Sacrorum  latinæ  versiones an tiq u æ , t. m , 
Paris, 1751, et encore , mais m al, par Belsheim, Codex 
Colberlinus pa ris ien sis , C hristiania, 1888.

P . Ba t if f o l .
COLCHIQUE. H ébreu: ffâbasçélét ; Septante: oiv0oç, 

Cant., i l ,  1 ; xptvov, Is., xxv, 1 ;  Yulgate : flos, Cant., 
i l ,  1 ; l il iu m ,  Is., xxxv, 1.

I . D e s c r ip t io n . — Herbe à  souche bulbeuse appar
tenant aux liliacées, tribu des Colchicées (fig. 306). Les

Heurs paraissent souvent dès l’automne, avant les feuilles ; 
l’ovaire, profondément enfoui dans le so l, ne prend son 
développement qu’au printem ps suivant, en même temps 
que le pédoncule s’allonge, entouré par le bouquet de 
feuilles. Le fruit m ur se rom pt suivant trois valves qui 
dédoublent les cloisons des loges. Tous les organes, su r
tout les bulbes et les graines, renferm ent un principe ir r i
tant nommé colchicine. De nom breuses espèces habitent 
les côtes de l’Asie M ineure, notam m ent le cotchicum  
v a rieg a tu m  à belles fleurs violettes panachées de blanc. 
Le colchicum S leven i, comm un en Syrie, produit ses 
feuilles en autom ne, presque en même temps que les 
fleurs. F. H y .

II. E x é g è s e .  — Le hdba^sélét e s t la fleur de la plaine 
d e  Saron, C ant., i i , '1 ; c’est une fleur aux belles couleurs, 
capable d’em bellir le désert. Is., xxxv, 1. D’après son 
étymologie, le hàbaççélét est une plante à racines bul
beuses bsn, béçél. Gesenius, Thésaurus, p. 440. Les Sep
tante et la Vulgate ont traduit par fleur en général, et 
par lis. Le syriaque a rendu l’hébreu par un mot à peu

P Qprès semblable, ham zaloifo ', qui serait le

colchicum aulum nale. Payne Sm ith, Thésaurus sy ria -  
cu s, in-f», Oxford, 1879, t. i, p. 1308. Ce sens est adopté

par un bon nom bre d’interprètes. Le hàbaç$élèt serait 
donc un colchique, non pas le colchicum a u tu m n a le , 
qui ne se trouve pas en Palestine, mais plutôt quelque 
espèce ou variété voisine, comme le colchicum  S teven i, 
ou le colchicum variega tum . Du reste , les Hébreux 
devaient comprendre sous un même nom ces diverses 
espèces. Le Targum  rend le m ot Ifâba^élé t par Dip-u, 
narqos, narcisse, et cette traduction est plus suivie 
actuellem ent. Voir N a r c is s e . E. L e v e s q u e .

COLENSO John W illiam , évêque anglican ra tio 
naliste de N atal, né à Saint-A ustell (Cornouailles) le 
24 mai 1814, m ort à Natal le 20 ju in  1883. Il fit ses études 
à Cambridge, où il devint fellow  de St. John’s Collège, 
en m ars 1837, et y professa les m athématiques de 1841 
à 1846. Nommé alors recteur de Forncett Saint-Mary, dans 
le diocèse de N orfolk, il y resta jusqu’à sa prom otion à 
l’évêché de Natal, dans l’Afrique du Sud, en 1853. En 1860, 
il commence à agiter l’opinion par un  mém oire à l’ar
chevêque de C antorbéry: L etter  to h is Grâce the Arch- 
bishop o f C anterbury, upon the question o f  p o lyg a m y, 
as fo u n d  a lready ex isting  in  couverts fro m  heath- 
enism , in-8°, Londres, 1862. Il y revendique, au nom de 
l’Évangile et de la tradition, pour les Cafres polygames 
convertis, le droit de conserver leurs femmes, à la seule 
condition de devenir monogames par la m ort successive 
de ces épouses. En 1861, son rationalism e se manifeste 
encore dans St. P a u l’s E p istle  to the R o m ans, newly  
translated w ith  a com m entary, in-8», Londres, 1861, 
où il se prononce contre l’éternité des peines de l’enfer. 
Mais il m it le comble au scandale par sa publication de 
The P entateuch and  book o fJo sh u a  critica lly  exam ined , 
5 in-8», Londres, 1862-1865. Dans cet ouvrage, Colenso 
nie l’authenticité et la valeur historique des livres de 
Moïse; il s’attache à prouver l’impossibilité m atérielle des 
faits racontés par Moïse, et voit des mythes dans ces récits. 
En 1864, les deux cham bres de la convocation de la pro
vince de Cantorbéry condam nèrent ce livre, mais à une 
faible m ajorité, et le docteur Gray, évêque de Cape- 
to w n , métropolitain de Colenso, le révoqua de ses fonc
tions épiscopales. Celui-ci fait appel de cette révocation 
au conseil privé, qui la déclare nulle et de nul effet, 
parce que les sièges du Cap et de Natal relevaient de la 
législation coloniale et non point de la couronne. Le 
comité d’évêques directeur du fonds destiné à salarier 
les évêques coloniaux supprim e alors le traitem ent de 
Colenso; m ais, en 1866, un jugem ent de-la  cour de la 
chancellerie conlraignit ces adm inistrateurs de lui payer 
même les arrérages. Colenso, m algré son incrédulité 
notoire, conserva son siège épiscopal. On a aussi de lui : 
Lectures on the Pentateuch and  the Moabite slone, 
in -8 ° , Londres, 1873, résum é de ses travaux antérieurs 
et des principaux résultats de la critique allemande ; 
Notes on the Gospel o f  S t. Matthexv, in-8», Cambridge, 
1833; The New Testam ent translated inlo Z u lu -K a ffir , 
in-8», Ekukanyeni, 1868; The books o f Genesis and  
E xodus, transla ted  into Z u lu -K a ffir , in-8°, Ekukanyeni, 
'1868. Il se fit aider dans ses traductions par de jeunes 
Cafres, et c’est aux objections qu’ils lui firent en colla
borant avec lui qu’il attribue l’origine de ses premiers 
doutes et de son scepticisme définitif. — Voir W . Cox, 
The life o f  John W illia m  Colenso, B ishop o f N a ta l, 
2 in-8», Londres, 1888; Boase et W . P. Courtnay, B iblio
theca Cornubiensis, 3 in-4», Londres, 1874, t. i ,  p. 76 
et 77; Thomas Land, A  key to bishop Colenso’s biblical 
a rith m e tic , in-8», Londres, 1863; Dr Benish, Bishop  
Colenso’s objections to the hislorical character o f  the 
P enta teuch  and  the book o f Josuah critically  exam ined , 
in-8», Londres, 1863; M eignan, L ’évêque Colenso et 
l'église anglicane, dans le Correspondant du 25 avril 1863, 
p. 751-780; I l  D otlor Colenso ed un  giornale francese, 
dans la Civiltà callo lica , mai et ju in  1863, p. 285-306, 
397-413. O. R ey .

806. — Colchicum variegatum .
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COLÈRE (hébreu : 'a f,  de â na f, « respirer par le 
nez, » parce que la colère se manifeste par une respira
tion précipitée ; Septante : opyr) ; Vulgate : ira, ira cu n d ia ). 
1° Cette passion considérée comme un mouvement désor
donné de l’âme est condamnée en plusieurs endroits de 
la Sainte Écriture. Ps. xxxvi, 8; Eccle., vu, 10; Matth., 
v, 22; Rom., x ii, 19; Ephes., IV, 31; Jac., i ,  19. Il 
ne  dépend pas de l’homme de ne pas éprouver des mou
vements de colère, mais le sage doit les dom iner et 
les réprim er. Prov., x i i,  1(5. 11 faut éviter non seulement 
la colère, mais les hommes portés à la colère. Prov., 
x x i i , 24 , 25. Les effets de la colère sont comparés à 
ceux d’un feu dévorant, P rov ., xxv i, 21, ou au poids 
insupportable d'une lourde pierre. Prov., xxv il, 3. Les 
plus fréquents de ces effets sont les querelles engendrées 
par la colère. Prov., x x v n , 3, 4 ; xxix , 22; xxx, 33. Elle 
abrège la vie, Eccli., xxx , 26; elle est comptée parmi 
les œuvres de la chair. Gai., v, 20. Pour être un  vrai 
chrétien, Col., m ,  8 , à plus forte raison pdur être un 
digne évêque, il faut y avoir renoncé, Tit., 1 ,7 ;  car elle 
est opposée à la justification. Jac ., i ,  19, 20. D’ailleurs 
elle est la source de toute sorte d ’autres péchés. Prov., 
xv, 18; xxix , 22. Elle est si pernicieuse, qu’elle mérite 
d’être appelée folie. Prov., xiv, 17; Eccle., vu , 10.

2° La colère est considérée quelquefois comme une 
simple impatience de l’impie sous le coup des châtiments 
divins, et elle est condamnée encore ici comme une folie, 
car personne n ’a le droit de se révolter ainsi contre Dieu. 
C’est dans ce sens que la colère tue l’irascible en le m et
tan t en état de mort spirituelle devant Dieu. Job , v, 2. 
Selon une interprétation du Psaum e iv, 5 , il est permis à 
l’homme, dans certaines limites de respect et de soumis
sion à l’égard de Dieu, de se fâcher à cause des peines 
qui lui arrivent.

3° La Sainte Ecriture attribue souvent à Dieu des m ou
vements de colère, qui ne peuvent signifier que des œuvres 
de justice à l'égard des créatures. Par ses châtiments, en 
effet, Dieu réprim e la malice des impies et venge la vertu 
outragée. Exod., xv, 7; Num ., xv i, 46; III Reg., x i, 9 ; 
II Par., x ix , 2; xxv, 15; xxxiv, 25; II Esdr., ix , 26 , 27; 
Job, x l i i , 7; Ps. il, 12; Rom., i, 18; n ,  5-6. D’autres fois 
de simples épreuves envoyées aux justes sont représentées 
comme des effets de la colère de Dieu, bien qu’en réalité 
elles ne soient que des manifestations de sa bonté. Ainsi 
les épreuves que Job attribuait à la colère divine lui étaient 
envoyées pour éprouver et m anifester sa vertu. Job, xiv, 13; 
xix, 11, etc. David repentant demandait à Dieu de ne plus 
exercer contre lui sa colère, dont il avait encouru les 
rigueurs à cause de ses péchés passés. Ps. VI, 2. Les 
signes de la colère divine sont em pruntés aux manifes
tations de la colère hum aine. Ils sont même plus effrayants 
encore. Il est d it, par exem ple, de Dieu irrité , que la 
fumée s échappe de ses n a rin e s, qu’un feu dévorant sort 
de sa bouche, II Reg., x x i i ,  8 ,  9; Ps. x v i i ,  9, qu’il foule 
aux pieds l’objet de sa colère, Is., l x i i i ,  3, 6. La colère de 
Dieu est comparée à une baliste qui envoie des projec
tiles m eurtriers au milieu des ennem is. Sap., v, 23. Elle 
est aussi comparée à un vin que doivent boire ceux contre 
lesquels Dieu est irrité. Cette expression « le vin de la 
colère de Dieu » est répétée plusieurs fois dans l’Ancien 
et le Nouveau Testament. Ps. l x x i v ,  9 ; Is., l i ,  17; 
l x i i i , 6; Je r., xxv, 15; Ezech., xxm , 32-34 ; Apoc., xiv, 
8, 10; xvi, 19. De là est venue la m étaphore du « pres
soir du vin de la colère de Dieu». Apoc., xix, 15. La colère 
divine, à cause de l’étendue de ses effets, est encore 
comparée à un  immense lac. Apoc., xiv, 19. Elle s’exer
cera surtout au jugem ent dernier, qui est appelé le 
« jo u r de la colère ». Rom., il ,  5. C’est dans ce sens 
qu’elle est appelée, sans autre déterm ination, « la colère 
à venir. » Matth., m ,  7; Luc., m ,  7. La colère de 
l’Agneau, dont il est question Apoc., v i, 16, signifie le 
jugem ent exercé par Jésus-C hrist, l’agneau de Dieu, à la 
fin des temps. P. R e n a r d .

DICT. DE LA BIBLE.

COLERIGDE Henri Jacques, jésuite anglais, né à 
Londres le 20 septembre 1822, m ort à Roehampton le 
14 avril 1893. Entré, dans la Compagnie le 7 sep
tem bre 1857, étant déjà p rê tre , il enseigna l’Écriture 
Sainte à St. Bruno’s , et dirigea la revue The M onth , de 
1866 à 1880. Il publia, en 1869, un ouvrage ascétique : 
Vita vitæ  nostræ m edilan tibus proposita, dont il donna 
un  commentaire en anglais, en 22 volumes, de 1874 à 1892, 
sous ce titre  : The L ife  o f  our life. Les quatre prem iers 
form ent In troductory  vo lum es;  les 5e-7 e, The holy  
In fa n c y ; les 8e-18e, The public  L ife ;  les 19e-22«, The 
first D ays o f holy W eek. Cet ouvrage estimé a été traduit 
en français par le P. Petit, S. J., et par l’abbé Mazoyer; 
cette traduction n’est pas encore achevée. On a donné 
en allem and: Die M enschwerdung des Sohnes G oltes, 
oder E rw âgungen über die Geheimnisse der neuen Mo- 
nate  von der Geburt unseres H errn , in-8°, Ratisbonne, 
1888. — Le P. Coleridge a encore publié : The Theology 
o f the Parables, Londres, 1871 ; Chapters on the Parables, 
in-8°, Londres, 1889; — dans The M onth: S tructure  o f  
S t. M atthew ’s Gospel, t. x x m ; Studies o f S t. P a u l,  
t. xxxvi; — dans The Messenger o f the Sacred H eart, 
qu’il dirigea plusieurs années : S t. P aul studied  in  his 
E pislles, en 1881-1882; S t. P aul and  the C orin th ians, 
en 1883. C. S o m m e rv o g e l.

COLIAS (hébreu : Qôlâyàh, « voix de Y âh, » abré
viation de Jéhovah), père du faux prophète Achab, à 
l’époque de la captivité. Jer., xxix, 21. Au chapitre xxxvi 
des Septante, qui correspond au xxix de l'hébreu, ce nom 
est omis.

COLLIER (lu ibreu : râb id , Gen., x l i ,  42; Ezech., 
xvi, U ;  'anaq , Jud., v iii, 26; Cant., iv, 9; Prov., i ,  9 ; 
fyarûzîm, Cant., 1, 10 [Vulgate, 9] ; chaldéen : h am en ikâ ’, 
Dan., v, 7, 16; Septante : 7O.010; ,  Gen., x l i ,  42; Eccli., vi, 
25, 30; xà6ega, Ezech., xvi, 11; j r s p i 'f h p a , Jud., v m , 26; 
in]vioio;, Jud .,v iii, 26; 6pjj.t'(7xo;, Cant., 1,10  [Vulgate, 9 ]; 
vii, 1 [hébreu, 2 ]; Vulgate : torques, Gen., x l i,  42; Prov., 
1 , 9; Ezech., xvi, 11; Dan., v, 7, -16, 29; m o n ile , Cant., 
1, 9 [hébreu , 10]). Cercle de métal, chaîne ou cordon de 
pierres et d’ornem ents de métal ou de verre , placé au
tour du cou. Le collier était tantôt un  signe d’autorité, 
Gen., x l i ,  42, tantôt un  simple ornement. Il est impos
sible de distinguer les formes du collier d’après les mois 
hébreux qui servent à le désigner. Dans les Septante, 
le mot xilfE gï, qui traduit le mot râb id , dans Ézéchiel, 
xv i, 11, sert à rendre le mot n e tifô f,  « pendants, » dans 
Isaïe, i i i ,  19. Dans les Juges, v m , 26, ce mot est traduit 
par p.r|vt<7xoç. Le même mot hébreu est traduit dans la 
Vulgate par torques, Jud., v m , 26; Is., m ,  19, comme 
les mots râ b id , Gen., x l i ,  42; Ezech., xvi, 11 ; et 'ânaq, 
Prov., 1, 9. Dans la Vulgate, le mot monile  traduit le mot 
harûzim , Cant., 1, 9 (hébreu, 10); dans d’autres endroits, 
il est employé au pluriel pour désigner les bijoux en 
général, en hébreu keli, Cant., v u , 1 (hébreu , 2 ) ; Jer., 
iv, 30, ou la parure, 'âdi. Voir Bijou. Dans le Cantique 
des cantiques, iv, 9 , la Vulgate a traduit le mot *ânaq  
par crinis. Voir Cheveu.

Ie Colliers des H ébreux. — La Bible fait allusion aux 
colliers portés par les hommes dans des comparaisons. 
Prov., i , 9 .  Il y est parlé expressément des colliers de 
femmes, E iech., xvi, U ;  Cant., 1, 10 (Vulgate, 9); iv, 9; 
v i i , 2 (Vulgate, 1), et des pendants des colliers. Is., 111,19 . 
Mais l’Écriture ne nous donne de détails ni sur la forme 
de ces colliers, ni sur la m atière dont ils étaient faits. 
Nous pouvons cependant nous faire une idée des colliers 
portés par les femmes juives, comme des autres bijoux, 
en étudiant ceux des peuples avec lesquels les Israélites 
furent en contact, c’e s t-à -d ire  des Égyptiens, des Assy
riens , des Babyloniens, dont nous parlerons plus lo in , 
des Perses et des Phéniciens. Ce dernier peuple colpor
tait ses bijoux sur toutes les côtes de la Méditerranée. On

II. — 27
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a retrouvé un certain nom bre de colliers phéniciens à 
Camiros et à Curium, dans l'île de Cypre, dans les tombes 
de Sardaigne, à Sidon, etc. Un des colliers du trésor de 
Curium  est composé de soixante-dix perles d ’or et d’une 
vingtaine de glands de même métal. G. Perro t, Histoire  
de l'art dans l'a n tiq u ité ,  gr. in-8°, P a ris , 1885, t. i i i , 
p. 818, fig. 576 B. Un autre de la m êm e provenance, éga
lem ent tout en or, est formé de perles ovales et rondes,

307. — Colliers paniques. Musée Saint-Louis. Carthage.

et de boutons de lotus alternant avec des fleurs de la 
même plante. Au centre est une tète coiffée à  l’égyp
tienne. Ib id ., p. 818, fig. 576 A. Un autre est fait d ’une 
épaisse tresse d’or. A l’une des extrémités est une belle 
tête de lion, m ontée sur un cylindre de très fin grènetis ; 
de la gueule sort un  anneau. A l’autre extrém ité, un 
nœud très compliqué se term ine par une rosace d’où 
sort un crochet. Ib id .,  p. 826, fig. 587. Voir Cesnola, 
C yprus, 1879, pl. xxv. Dans quelques-uns, les pendants 
sont des grenades ou d’autres fruits. Parfois les perles 
d’or sont mêlées à  des grains de cornaline, d’onyx, de 
cristal de roche, à des fleurs de lotus. G. P e rro t, ib id ., 
p. 824-826, fig. 588 et pl. x. D’autres colliers sont moins 
riches ; ils sont faits de pièces de verre et de terre  émail- 
lée. Ib id .,  p. 827 et pl. m . A tous ces colliers sont at
tachés les pendants dont parle la Bible. Les bas-reliefs

et les statues nous m ontrent comment ils étaient atta
chés au cou et pendaient su r la poitrine. G. Perrot, ib id ., 
p. 257, 450 , 549 , 554 , 563 , 824, fig. 196 , 331, 328 , 373, 
377, 384, 586. Voir t. i ,  fig. 543, col. 1795. Ces colliers 
phéniciens étaient également portés par les Grecs de 
l’époque archaïque, chez qui ils étaient appelés 8pp.ot. 
Hom ère, I l ia d ., x v m , 401 ; Odyss., xv, 460; Eschyle, 
Choépliores, 617, etc .; M onum ents de l’In s titu t archéo
logique, t. x , pl. iv, v A ; AV. Helbig, L ’épopée homé
rique, trad. T raw inski, in -8°, Paris, 1894, p. 340-343; 
G. Perro t, Histoire de l’a r t ,  t. VI, p. 857, fig. 517. On a 
trouvé également en É trurie des colliers de style oriental. 
Jules Martha, L ’a rt étrusque, gr. in-8°, Paris, 1889, p. 105 
et 109. Le P. Delattre a découvert dans les tombeaux 
puniques de Carthage de nom breux colliers semblables 
aux colliers phéniciens. Nous en reproduisons ici quelques- 
uns (fig. 307).

2° Colliers des E gyptiens. — Lorsque Joseph eut in ter
prété les songes du pharaon, c e lu i-c i, émerveillé de la 
sagesse du jeune hom m e, lui confia le gouvernem ent de 
l’Égypte, e t, en autres m arques de sa faveur, il lui m it 
au cou un collier d ’or. Gen., x l i , 42. La scène décrite 
ici est exactement la même que celle qui est représentée 
sur une stèle du musée du Louvre. « La partie gauche 
de la représentation, dit M. de Rougé, m ontre le profil 
d’un naos dans lequel est figuré le roi Séti Ier, avec 
une figure jeune et imberbe. 11 se penche en avant su r 
une sorte de balcon où s’appuie sa m ain gauche , et 
semble adresser la parole au personnage qui est devant 
lui. C elu i-c i lève les bras en signe d’allégresse, pendant 
qu’un serviteur lui attache au cou un  collier à plusieurs 
rangs. » Cette scène représente la cérémonie de l’inves
titure d’un collier d 'honneur, accordé par le pharaon à 
un fonctionnaire ém inent. C’est ce qui résulte également 
des discours gravés sur la stèle auprès des personnages. 
« Le roi dit aux chefs qui approchent de sa personne : 
Donnez plusieurs colliers d’or au favorisé, chef du 
[gynécée (?)] royal, Hor-Khem. » Hor-Khem remercie le 
roi de ses bienfaits. P. P ie rre t, Description som m aire  
des salles du  Musée ég yp tien , in-18, P a ris, 1895, p. 49; 
Prisse d’Avennes, M onuments égyptiens, Paris, 1847, 
pl. xxx, reproduit une scène analogue. Cf. G. W ilkinson, 
The M anners and Customs o f the ancient E gyp lians, 
in-8°, Londres, 1878, t. m , p. 370, 371, pl. lxiv  (fig. 308). 
« Les colliers égyptiens, dit encore M. de Rougé, étaient 
souvent à  plusieurs rangs ; ils étaient composés d’objets 
symboliques, comme les poissons sacrés, les lézards, l’œil 
d 'Osiris, les fleurs de lotus. Les fermoirs sont fermés 
d’un  petit verrou qui tient très solidement. La tête d’éper- 
vier servait souvent à décorer les extrémités des colliers 
destinées à être attachées su r les épaules. Un charm ant 
motif de chaîne, pour de petites pendeloques, se compose 
d’une série de vipères sacrées qui relèvent la tête : la 
pendeloque se term ine par une tête de la déesse Hathor. »
E. de R ougé, Notice som m aire des m onum ents égyp
tiens, in -1 8 , nouvelle édition, refondue par P. P ierre t, 
Paris, 1894, salle civile, vitrine P, p. 92. Les colliers pré
sentaient donc une grande richesse et une grande diversité. 
G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
gr. in-8", Paris, 1895, t. I, p. 235. Les rois et les grands 
sont souvent représentés sur les monuments égyptiens 
portant des colliers au cou. Lepsius, D enkm àler, t. m ,  
pl. 115, 118; G. Maspero, ouvr. c it., t. i, p. 58, 227, 253, 
273, 297; G. Perrot, Histoire de l’a rt, in-8°, Paris, 1882, 
t. i ,  p. 91, 125, 127, 133, etc .; F. Lenorm ant, Histoire 
ancienne de l’Orient, in -8°, Paris, 1882, t. il, p. 15, 17, 
38, 49, etc. Les dieux en portent également. G. Maspero, 
ouvr. cit., 1 .1, p. 136,161 ; G. Perrot, ouvr. cit., t. i, p. 51, 
52, 53, 55, etc., fig. 85,172, 175, 176, pl. n  et n i ;  F. Le
norm ant, ouv. c it., t. ii, p. 267, 276, 299, etc.; t. m , p. 25, 
43, 102, 108, 111,177, etc. Les colliers étaient du nombre 
des présents qu’ils agréaient volontiers. Une stèle du roi 
Horsintef, de la XXVIe dynastie, représente ce pharaon
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et sa sœur offrant chacun à A m en-R a deux colliers d’or.
A. Mariette, M onuments divers découverts en É g yp te  et 
en Nubie, Paris, 1872, t. i, pl. 11,12 et 13; G. Maspero, 
Records o f the past, t. v i, p. 86.

Les femmes de haut rang portaient aussi de riches col
liers, avec lesquels elles sont souvent représentées sur les 
m onuments. G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 363; 
G. Perrot, Histoire de l'art, 1 .1, p. 143, 259, 307, /09, etc.;
F. Lenorm ant, H istoire ancienne, t. n , p. 153, 321, 334; 
t. i i i , p. 68, 73, 74,155, etc. Dans les fouilles faites à Dah
chour, en 1894, M. J. de Morgan a trouvé un grand 
nom bre de colliers formés de cyprées, de perles plates 
ou ro n d es, de maillons de coquilles en or et de pierres 
précieuses de diverses espèces. Ces colliers appartenaient 
à des princesses égyptiennes e t, en particulier, à la

toms o f the ancient E gyp tians, in-8°, Londres, 1878, t. Il, 
p. 544, f. 449. De Rougé, N otice som m aire , salle civile, 
vitrine Q et R , p. 93-94. Il est toutefois difficile de savoir 
si quelques-uns de ces colliers n ’appartenaient pas à des 
hommes.

Les colliers servaient quelquefois d’objets d’échange 
pour les achats. Lepsius, D enkm àler, t. il, pl. 96 S.;
G. Maspero, H istoire ancienne, t. I, p. 323-325. Les rois 
en jetaient en présents aux courtisans dans les cérémo
nies ; Amenhotep IV est représenté faisant une distri
bution de ce genre. Lepsius, D enkm àler, t. l ii , pl. '115. 
Dans les funérailles, les colliers figurent parmi les objets 
appartenant au m ort que l’on portait en procession. C’est 
ce que l’on voit en particulier dans les peintures de Beni- 
Hassan. G. W ilkinson, M anners and Customs o f the

309. — Colliers égyptiens trouvés dans les fouilles de Dahchour.

princesse N oub-H otep. J. de M organ, Fouilles à D ah
chour, in -4°, V ienne, 1895, p. 60-66, 113, pl. xv-xvm , 
xx ii-xx iv  (fig. 309). Un des plus beaux spécimens de 
colliers égyptiens est celui de la statuette en bronze 
de la reine K arom am a, épouse de Takelot I I , pha
raon de la x x n e dynastie (Musée du Louvre, salle h is
to rique , vitrine du m ilieu, n° 52). Ce collier (fig. 310) 
est en or et composé d’ornem ents de style géométrique. 
U est formé de hu it rangs alternés de rosaces, de fleu
rettes et de lamelles disposées tantôt en long, tantôt en 
large. Il se term ine à l ’extrémité inférieure par des 
fleurs de lotus d’où sortent des pendeloques. Le ferm oir 
placé derrière est un  large cartouche auquel sont sus
pendues des lamelles. Cf. Gazelle des b eaux-arts, 3e sé
rie, t. xv (1896), p. 477 -  485. — Les femmes du peuple 
portaient des bijoux plus sim ples, tantôt des chaînes en 
argen t, tantôt des colliers formés de coquillages perforés 
mêlés à des graines, de cailloux brillan ts, de perles 
d’émail rondes ou allongées en poires ou en cylindres; 
des plaquettes en bois, en os, en ivoire, en faïence, en 
terre  colorée, percées de trous où passaient les fils, main
tenaient l’écart entre les rangs et fixaient les extrémités 
du collier. G. M aspero, Guide du  visiteur au m usée de 
B oulaq , p. 270-271, 276, n “  4129, 4130, 4160; Histoire  
ancienne, t. i ,  p. 57 -58 ; Prisse d’Avennes, M onum ents  
ég yp tien s, pl. x l v ii ; G. P e rro t, Histoire de l’a r t ,  t. I, 
p. 83o, fig. 570; G. W ilk inson, The M anners and  Cus-

ancient E g yp tia n s , t. m ,  pl. l x v i. Voir t. î ,  fig. 544, 
col. 1797.

3° Colliers des M adianites. — Les rois madianites por
taient des colliers d’or. Gédéon se fait livrer tous les objets 
en or, et entre autres les colliers des rois. Jud., V I, 2 6 .  
Ni le texte hébreu ni les Septante ne disent que les col
liers fussent en or, mais cela ressort du contexte; la Vul
gate a ajouté l’épithète aureas au mot torques.

4° Colliers des A ssyriens e t des Babyloniens. — Quand 
le roi Baltasar eut aperçu écrits su r la muraille les mots 
M ane, Tliecel, P hares, il offrit un  collier d’or au devin 
qui les interpréterait. Dan., v, 7. Aucun des devins chal
déens ne put y réussir; on lui amena alors Daniel, à qui 
il fit la même promesse. Dan., v, 16. Le prophète donna 
le sens de la terrible inscription et reçut le collier. Dan., 
v, 29. On a découvert à Koyoundjik un collier du genre 
de celui dont Baltasar fit présent à Daniel. Il est formé 
de tubes minces en or, que séparent des perles de même 
m étal, alternativem ent unies et côtelées. G. Perro t, H is
toire de l 'a r t, t. i l ,  p. 765, fig. 435. Les rois et les 
grands personnages sont souvent représentés portant au 
cou des colliers auxquels sont suspendues des amulettes, 
et en particulier un  bijou qui a la forme d’une croix de 
Malte. Layard, M onum ents o f N in eveh , 1853, t. i ,p l .9 2 ,  
93; t. Il, pl. 4, 5; G. Perrot, ouvr. c it., t. il, p. 763, fig. 429; 
cf. p. 549 , 621, fig. 255, 306; F. Lenorm ant et E. Babe- 
lon, Histoire ancienne de l’O rient, t. iv, p. 206 , 299;
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collier. Les enseignements d 'un père, d’une m ère, ornent 
le cou de l’enfant comme un collier. Prov., i, 9. Les Sep
tante et la Yulgate ajoutent que ce collier est en or. L’or
gueil tient l’homme comme un  collier. Ps. l x x iii (Sep
tante et Vulgate, l x x ii), 6. Les Septante et la Vulgate ont 
traduit le mot 'ânaq, « tenir comme un collier, » simple
m ent par les mots èxpdtrr)!Tev et tenuit, « tient en sa puis
sance. » L’Ecclésiastique, VI, 25 et 30, conseille de m ettre 
les pieds dans les entraves de la sagesse et de passer le cou 
dans son collier. Car ce collier sera comme un vêtement 
de gloire. Pans ces trois derniers passages, il s’agit évi

dem m ent non pas des colliers qui ornent le cou , mais 
des colliers qui servent à conduire les anim aux et qu’on 
passait aussi au cou des captifs (fig. 312).

E. B e u r l ie r .
C O L L IN E S . Voir H a u t s  L ie u x  et M o n t a g n e s .

C O L L Y R E  (xoXXoûp iov; Vulgate : collyrium ), prépa
ration destinée soit à guérir les yeux m alades, soit sim
plem ent à entre tenir et à augm enter leur beauté. Aetius; 
Tetrabiblos, n , sermo n i, cap. 98, dans les Meclicæ artis  
principes, édit. de H. Étienne, in-P , Paris, 1677, col. 340.

I. O r ig in e  e t  s ig n if ic a t io n  du  n o m , — Suivant les 
u n s , collyrium  dérive du grec xoXXOpa ( Thésaurus lin -  
guæ græcæ, au mot xoXXupiov; Saumaise, Exercita tiones  
plin ianæ , in-f», Paris, 1689, t. n , p. 936, 937), parce que 
les collyres affectaient la forme du petit pain qui portait 
ce nom, nom que Plaute, P ersæ , I ,  m ,  12, a transporté 
dans la langue latine. D’autres, au contraire, veulent que 
co llyrium  soit formé de xoXoç, «coupé,» et oùpd, «queue.» 
Forcellini, L ex ico n , édit. V. de V it, au mot Colly
r iu m ;  Saum aise, ouvr. c ité ,  p. 937. Oribase, Medicin. 
coll., x, 23, dans les Medicæ artis principes, p. 396, dit, 
en effet, que les collyres doivent avoir une longueur de 
quatre doigts et être façonnés en forme de queue de 
souris. Quoi qu’il en soit, le mot « collyre » désignait à 
l'origine un médicam ent solide destiné à être inséré dans 
une cavité quelconque, naturelle ou artificielle, du corps 
(Oribase, loc. c it.) . Peu à peu le sens se restreignit et 
devint plus spécial aux remèdes pour les yeux, Celse,VI, 
vi, 2, trad. Védrènes, in-8°, Paris, 1876, p. 399; Horace, 
Sa t.,  I, v, 31, etc.; mais, dans ce sens restreint, on éten
dit la dénomination des collyres solides aux collyres en 
poudre, en onguents et même liquides.

311. — Divinité ailée trouvée à Nimroud. British Muséum.
D'après une photographie.

taillées en perles, en cylindres, en barillets, en médail
lon, en olives, en noyaux de dattes, etc. Un fil métallique 
reliait entre elles toutes ces pièces. G. Perrot, ouvr. cit., 
t. ii, p. 761-763, fig. 425-428. Voir Place, N in ive  et l’As
syrie , in-f», Paris, 1867, t. m , pl. 75.

5» Colliers d ’a n im a u x . —  Les anim aux portaient aussi 
des colliers et des pendants en matière précieuse. Les 
chameaux des rois madianites avaient des colliers d ’or. 
Jud., vm , 26. Les m onuments égyptiens et assyriens nous 
m ontrent de riches colliers suspendus au cou des che
vaux. Voir C h a r , C hev a l . Quelquefois ces colliers étaient 
de simples ornements, mais le plus souvent ils servaient 
à conduire les animaux. Voir t. î, fig. 555, col. 1829; t. il, 
fig. 177, col. 525. Les bas-reliefs assyriens représentent 
souvent des chiens tenus ainsi par des colliers. G. Perrot, 
H istoire de l’a r t ,  t. i i ,  p. 557, fig. 259; p. 559, fig. 262. 
Voir t. i i , fig. 267 et 268, col. 700 et 701.

6° Comparaisons tirées du  collier. — La Bible a em 
prunté un certain nom bre de comparaisons à l’usage du

Archéologie orien ta le , in-8», Paris, p. 153. G. Rawlin
son, The lire great m onarchies, in-8°, Londres, 1878,1 .1, 
p. 489. Les dieux et les génies en portaient également 
(fig. 311). Layard, ouvr. cit., t. i ,  pl. 34 , 35 , 44 , 5 et 8;
G. Perrot, Histoire de l’a rt, t. n , p. 619, fig. 305; F. Le
norm ant, H istoire ancienne, t. v, p. 267. Voir t. i, fig. 316, 
col. 1154. Souvent les colliers étaient formés de pierres 
percées, telles que cornalines, jaspes, améthystes, etc.,

312. — Prisonniers assyriens.
D’après The Bronze Ornaments o f the Palace Gates o f  B alaw at, 

F. S -6.
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II. L e  colly re  d a n s  l ’a n t iq u it é  avant l’é r e  c h r é 

t ie n n e . — L’usage des collyres, beaucoup plus ancien 
que le mot relativement récent par lequel on désigne 
aujourd’hui encore ces m édicam ents, remonte à la plus 
haute antiquité.

1° Égyptiens. — A une époque très reculée, les Égyp
tiens se servirent de collyres, comme l’attestent les papy
rus et les étuis à collyre. Le P apyrus E bers, lia s  her- 
metische B uch über die A rzeneim itte l dera lten  Aegypter, 
trouvé vers 1860, à E l-A ssasif, près de Thèbes, et qu’on

fait rem onter à l’an 1550 
avant J .-C ., contient, 
pl. 54-64, des recettes 
pour les collyres. Le 
Musée du Louvre pos
sède un étui à collyre 
(fig. 313), composé de 
quatre cylindres réunis 
en faisceau autour d'un 
cylindre central. Il est 
en bois de cèdre, haut 
de 57 m illimètres. Sur 
deux des côtés, en vis- 
à -v is , est un trou peu 
profond, ayant servi 
d’un côté à fixer, de 
l’autre à arrêter un cou
vercle plat qui s’ouvrait 
en pivotantsurlui-m èm e 
(H. Thédenat, N ote sur 
u n  étu i à collyre ég yp 
tien conservé au  Musée 
du Louvre, in-8°, Paris, 
1881). Chacun des com
partiments porte une 
inscription indiquant la 
nature ou les vertus du 
collyre qu ’il était des
tiné à contenir: 1° « Bon 
collyre. » — 2° « Bon 
pour la vue. » — 3° « Re
pousser le sang. » — 
4° « Repousser la dou- 

313. — Étui à  collyre égyptien. leur. » L’étui a conservé
Musée du Louvre. les petits bâtonnets en

bois dont l’extrémité ar
rondie en forme d’olive servait à introduire le collyre 
sans risquer de blesser l’œil. M. P ierret rapporte ce petit 
monument à la XVIIIe ou XIX» dynastie, c’est-à-dire de 
1800 à 1500 ans avant J.-C . — Dans plusieurs étuis à 
collyre égyptiens, on a retrouvé des restes desséchés de 
ces préparations, et l’analyse a fait retrouver du plomb, 
du fer, du bioxyde de m anganèse, de l’oxyde de cuivre 
e t, contrairem ent à l’opinion comm une, très rarem ent 
de l’antim oine, etc. Voir A .W iedem ann, Aegyplologische 
Stu d ien  : D ie A ugenschm inke M esdem , Bonn, 1889; 
X. F ischer, Ueber d ie chemische Zusam m ensetsung  
altcigyptischer A ugenschm inken, dans ÏA  rchiv f  ur P h a 
rm acie , t. ccxxx, 1892, p. 9 ; K. B. Hoffmann, Ueber 
M esdem, dans les M ittheilungen des Vereins der Aertze  
in  S te ie rm a rk , n os 1 et 2 , 1891; Florence et Loret, Le  
collyre no ir et le collyre vert trouvés dans le tombeau 
de la princesse Noub llo tep ,  dans J. de Morgan, Fouilles 
à Dahchour, in-4», Vienne, 1895, p. 153-164.

2° A ssyriens. — Les maladies d’yeux n ’étant pas aussi 
fréquentes en Assyrie qu’en Égypte, les collyres étaient 
sans doute moins recherchés par les Assyriens, du moins 
comme remèdes. Hérodote, m , 1, raconte que Cyrus de
m anda à Amasis et obtint de ce roi l’envoi à sa cour du 
m eilleur des médecins oculistes de l’Égypte. Avant l’époque 
de C yrus, les étuis à collyre étaient connus sur les bords 
du Tigre. M. Babelon (dans le B ulle tin  des antiquaires  
de France, 1895, p. 180) en a reconnu un dans un objet

trouvé à Khorsabad, par B otta ,.en  1846, et conservé au
jourd’hui au Cabinet des médailles, à Paris (fig. 314). 
Il est en serpentine, haut de 77 m illim ètres, large de 
66 et épais de 20. Ses faces sont décorées de figures en 
relief.

3° Hébreux. — Les Hébreux durent conm ître les col
lyres par les Égyptiens, qui en faisaient si grand usage.

315. — Vase à collyre. Cabinet 316. — Coupe du même vase 
de France, ’lâuovoç 7'jy.iov : m ontrant la partie  creuse qui
« Collyre lyciuiu  de Jason. o contenait le collyre.— G-ran- 
Corpus inscr. grsec. 5779. deur de l’original.
Trouvé à Tarente.

d’un poisson du Tigre. Nous verrons plus loin que le fiel 
des animaux entrait dans la composition de certains col
lyres. Les commentateurs admettent, les uns, que la gué
rison de Tobie fut naturelle ; les autres, qu ’elle fut l’effet 
d’un miracle. Voir Calmet, C om m entaire littéra l, Esdras, 
Tobie, Paris, 1722, p. 299-300. Quoi qu’il en soit, il est 
curieux de rapprocher du récit du livre de Tobie l’ins
cription gravée su r une des tranches d’un cachet d’ocu

314. — É tui à collyre assyrien. Cabinet de France.

Dans l’Ancien Testament, il n’en est question que comme 
ingrédient pour peindre les yeux afin d’en relever la 
beauté. II (IV) Reg., ix, 30; Jer., iv, 30; Ezech., xxm , 40. 
Voir l’explication de ces passages, t. i ,  col. 672-673. — 
Le livre de Tobie, vi, 5; xi, 4, 7-8,13-15, raconte que ce 
saint personnage fut guéri de la cécité au moyen du liel
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liste trouvé à Reims (Espérandieu, Recueil des cachets 
d ’oculistes rom ains, in-8°, Paris, 1893, n° 142) :

M CL • MARTINI 
DI ■ACHO■AD■LEV

M[arci] Cl[audii] M artini diacho[les] ad leu[coma], 
« Collyre diacholes (au  fiel) de Marcus Claudius Marti- 
nus contre le leucoma (ou, en latin, albugo). » Le texte 
grec de Tobie, x n ,  14, pour caractériser la maladie de 

Tobie, emploie le même mot que 
le cachet de Reim s, Xeuxaiga (Vul
gate: albugo). L’auteur sacré ajoute 
que lorsque le fiel du poisson eut 
été appliqué aux yeux malades de 
Tobie, x i i , 14, il en sortit comme 
une « m em brane d'œuf ». Mareel- 
lu s, v m , dans les Medicæ artis 
principes, p. 277, dit que, aussitôt 
après l’application du collyre, l’œil 
atteint du leucoma « se dépouille 
comme d’une écaille », em iltit quasi 
squam am .

III. L e  c o llv re  dams l e  N ou
veau  T e st a m e n t . — Le mot « col
lyre » se lit seulement dans l’Apoca
lypse, i i i , 18. Dieu fait écrire , entre 
autres choses, par saint Jean , en 
langage m étaphorique , à l’ange de 
l’église de Laodicée : « Oins aussi 
tes yeux avec un  collyre, afin que 

tu voies, » c 'e s t-à -d ire :  tu es aveuglé sur ton état de 
tiédeur, guéris-toi de ta cécité pour te rendre compte de 
ton état. Le texte sacré ne nous fournit aucune explica
tion sur la nature du collyre auquel il fait allusion, mais 
il s’agit certainem ent des collyres tels qu’ils étaient en 
usage aux premiers siècles chez les Grecs et les Romains, 
qui avaient recueilli et s’étaient approprié les traditions 
orientales à ce sujet. On confectionnait les collyres avec 
différents m étaux, cuivre, antim oine, fer, plomb; avec 
de la terre, comme la terre de Samos, de Chio ; avec les 
plantes, leurs fleurs, leurs racines, leurs graines, leur 
suc, le vin, le vinaigre, l’huile ; avec différentes essences

318.— Fragm ents de collyre trouvés à Reims : M (arci) ClCaudii)
M ta r tin i)......... [a d  c]ica[trices'] : Collyre  de M. Claudius
M artinus contre les cicatrices de la  cornée.

de bois préalablement réduites en charbon pulvérisé; 
avec les ossem ents, la corne, le poil, le sang, la bile, 
le lait, le fiel de différents anim aux, etc. Chez tous les 
médecins de l’antiquité, le fiel est une des substances les 
plus fréquem m ent prescrites contre les maladies d ’yeux. 
Cf. de Villefosse et Thédenat, Cachets d'oculistes, t. I, 
p. 41.

Les collyres étaient, les uns solides, les autres liquides. 
On a retrouvé un certain nombre de vases à collyre 
(fig. 315, 316 et 317). Les médecins oculistes avaient des 
préparations qui leur étaient propres et sur lesquelles ils

apposaient leurs cachets, dont un certain nombre ont été 
découverts dans toutes les parties de l’empire rom ain et 
particulièrem ent en Gaule (fig. 318). Il y avait donc par
tout des oculistes et des collyres, et saint Jean , en par
lant comme il le fait dans l’Apocalypse, se servait d’une 
comparaison facilement intelligible pour ses lecteurs.

Voir dans Medicæ artis p rinc ipes, in-f», Paris, 1677, 
les chapitres consacrés aux collyres et aux maladies des 
yeux, et Galien, Œ uvres, t. xn , édit. K ühn; Jugler, De 
collyriis v e te ru m , in -1 2 , Butzov, 1784; C. G. Kuehn, 
In d e x  m edicorum  oculariorum  inter Græcos Rom a- 
nosque, in-4», Leipzig, 1829-1830; H. de Villefosse et
H. Thédenat, Cachets d ’oculistes ro m a in s , in-8», Paris, 
1882; Deneffe, Les oculistes gallo -rom ains au ni* siècle, 
in-8», Anvers, 1896. H. T h é d e n a t .

C O L O M B E . H ébreu : yô n d h ;  Septante: xepiaTepà; 
Vulgate : colurnba.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e  de la co lo m be . — 1» Ses carac
tères zoologiques. — On donne le nom de colombes ou de 
pigeons à des oiseaux de l’ordre des gallinacés, et de la 
famille des colombidés 
ou pigeons. Celte famille 
se compose de trois 
genres : les colombes, 
les colombars et les 
colombi-gallines. Ces 
deux derniers genres ne 
se rencontrent que dans 
les pays les plus chauds, 
et il n’est point ques
tion d’eux dans la Bible.
Le genre colombe, qui 
est d’ailleurs le princi
pal des tro is , comprend 
quatre espèces : le ra 
mier, columba pa lum -  
bus, qui a le plumage 
gris-ardoisé, avec des 
reflets bleuâtres, verts 
et roses; il habite de 
préférence les forêts et 
établit son nid sur la 
cime des arbres; — le 
eolombin ou petit ra
m ier, columba ornas, 
qui ne différé du précédent que par sa taille plus pe tite , 
et niche surtout dans le creux des a rb res; — le biset, 
columba liv ia , qui a le plumage d’un b leu -cendré , se 
plaît dans les endroits rocailleux et arides, dépose ses 
œufs dans les fentes des rochers et les trous des bâtiments 
en ru ines; on le regarde comme la souche des pigeons 
domestiques; — enfin la tourterelle, columba turtur. Voir 
T o u r t e r e l l e . — Par sa conformation zoologique, la co
lombe se range entre  les passereaux et les gallinacés. Ses 
formes lourdes et certains caractères anatomiques la rap
prochent de ces derniers ; mais elle ressem ble aux passe
reaux par ses m œ urs, sa m anière de percher et le soin 
qu’elle prend de ses petits. Les colombes sont rem ar
quables par la douceur de leurs m œurs et la facilité avec 
laquelle elles se prêtent à la domestication. Dès la IVe ou 
Ve dynastie, des pigeonniers existent partout en Égypte 
pour l’élève de ces oiseaux. — La colombe peut entier 
son jabot et y accumuler une certaine quantité d’air dont 
l ’expulsion produit le roucoulement. Le mâle et la femelle 
s'unissent ensemble à peu près indissolublement et pa
raissent avoir l’un pour l’autre une vive et jalouse affec
tion. Ils partagent en commun l’incubation et l’éducation 
des petits, ordinairem ent au nom bre de deux, une ou 
deux fois l’an.

2° Les colombes de P alestine. — Le biset existe en 
nom bre incalculable dans les ravins et dans les régions 
rocheuses de la Palestine. 11 établit sa dem eure dans tous

317. — Vase ii collyre 
en plomb.

Cabinet de France.
Aiovv<nov A*jxtov : 

«. Collyre lycium  de 
Denys. » Bulletin  
des A ntiquaires de 
F rance , 1895, p. 188. 
Trouvé en Asie Mi
neure.

319. — Colombe.
( Columba palum bus. )
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les creux des rochers les plus élevés, loin du voisinage 
des hommes. Plusieurs vallées en ont pris le nom de 
oued el-H am âm , « vallée des Pigeons, » particulièrem ent 
celle qui débouche dans le lac de Tibériade, près de l’an- 
cienrie Magdala. Il se trouve aussi des colombes en quan
tités énormes dans les gorges du Ivelt, du Cédron, dans 
la région de la Quarantaine et dans le pays de Moab. 
Elles appartiennent à l’espèce columba liv ia , ou à la va
riété d’Égpyte, la columba schim peri, qui diffère à peine 
de la précédente. Ni l’une ni l’autre de ces deux variétés 
■n’émigrent de Palestine, et l ’on y trouve leurs œufs et 
leurs petits en toute saison de l ’année. -— Le ram ier, 
colum ba p a lu m b u s , se rencontre en grande quantité 
dans les forêts de Galaad et sur le Carmel. Le colombin 
n ’apparaît que l'été en Palestine, et encore en assez petit 
nom bre. On l’aperçoit surtout dans les régions de Galaad 
e t de Basan et dans le voisinage de Jéricho. T ristram , 
1'auna and F lora o f P a lestine , Londres, 1884, p. 119. 
llien  ne peut donner l’idée du mouvement des myriades 
de pigeons dans les ravins qu’ils occupent, du bruit qu’ils 
y font avec leurs ailes, de la précipitation avec laquelle 
ils décrivent leurs cercles en volant et de l’agitation qu’ils 
com m uniquent à l’air en le traversant dans tous les sens. 
C’est au point que, si de grands oiseaux viennent à passer 
tranquillem ent au-dessus de ces ravins, ils sont tout d’un 
coup retournés sur eux-m êm es comme par une rafale 
inopinée de vent violent. W ood, Bible A n im ais , Londres, 
1884, p. 419. Pendant que les colombes prennent ainsi 
leurs ébats, la lum ière est obscurcie dans le fond du 
ravin comme par un  nuage épais, et la fiente y tombe 
semblable à des flocons de neige fondante. — Les pigeons 
domestiques sont élevés en très grand nom bre dans tout 
l’Orient. « Aujourd’h u i, en Syrie, le pigeon est le com
pagnon assidu de l ’homme, en quelque lieu qu’il établisse 
sa demeure. Le scheikh du village fait preuve de richesse 
s’il possède un  grand colombier sép a ré , construit en 
torchis ou en briques et recouvert d’un toit. Le colom
bier est rempli par des pots de terre, pourvus d’une large 
ouverture, et servant de nid chacun à une paire de pigeons. 
Les gens du peuple en élèvent dans leur maison même. 
Dans les villages qui entourent le Carmel, il y a dans les 
m aisons, juste  sous la partie du toit qui fait face à la 
porte, une rangée de petits réduits carrés pratiqués dans 
le m ur pour les pigeons. Chaque trou a sa paire d ’habi
tants qui, pour en tre r ou so rtir par la porte com m une, 
volent par-dessus les tètes de toute la famille. » Tristram , 
The n a tu ra l history o f the Bible, Londres, '1889, p. 212. 
Les pigeons sont ainsi comme les familiers intim es de la 
famille. On les a toujours sous la main, pour en faire ce 
que l’on veut. 11 en devait être à peu près de même chez 
les anciens Hébreux.

II. L e s  colom bes  dans  la  B ib l e . —■ Les colombes sont, 
de tous les oiseaux, ceux qui sont m entionnés le plus 
fréquem m ent dans la Sainte Écriture.

1° L a  colombe de l ’arche. — Vers la fin du déluge, 
Noé fait sortir une colombe de l ’arche pour se rendre 
compte de l’état du sol. L’oiseau était choisi à dessein, 
parce qu’il ne se pose que su r les endroits secs et qu’il 
se nourrit de graines. La colombe rev in t, ce qui prouva 
que la te rre  n ’était pas encore assez sèche, et qu’à sa sur
face il ne se trouvait encore rien qui pùt nourrir l ’oiseau. 
Sept jours après, la colombe fut lâchée de nouveau et 
revint en portant une feuille nouvelle d’olivier. A la suite 
d’une troisième sortie, sept autres jours plus ta rd , la 
colombe ne revint plus et Noé jugea qu’il pouvait sortir 
de l’arche. Gen., viu , 8-12. La colombe se retrouve dans 
le récit chaldéen du déluge. Samasnapistim (Hasisadra) 
dit dans son récit à Gilgamès (Izdubar) : « Le septième 
jour, je  fis sortir une colombe et la lâchai. La colombe 
alla et tourna : elle ne trouva pas de place de repos et 
revint. » Col. n i ,  38 , 39. Ce sont ensuite une hirondelle 
et un  corbeau qui succèdent à la colombe. Cet épisode 
du déluge a quelque analogie avec ce que pratiquaient

les anciens navigateurs. Ils emportaient avec eux des 
oiseaux en m er, et les lâchaient quand ils voulaient con
naître par leur vol la proximité et la direction de la terre. 
P line, H . N .,  VI-, 24. Les Argonautes en particulier lâ 
chèrent des colombes pour savoir s’ils pouvaient traverser 
les Symplégades, écueils qui ferm aient l’entrée du Bos
phore. Apollonius de Rhodes, A rg o n a u tica , I I ,  328.

2° Les colombes dans les sacrifices. — La colombe, soit 
de l’espèce liv ia ,  soit de l’espèce tourterelle, est le seul 
oiseau qui puisse être offert dans les sacrifices. La colombe 
apparaît d’abord dans un rite particulier prescrit par le 
Seigneur à A braham , quand il voulut contracter alliance 
avec lui. Le patriarche dut immoler trois quadrupèdes 
d ’espèces différentes, les diviser en deux et placer trois 
moitiés à gauche et trois à droite; il immola égalem ent 
une tourterelle et une colom be, puis il plaça l ’une à 
droite et l’autre à gauche, sans les diviser. Gen., xv, 9,10. 
Les oiseaux ne furent pas divisés, d ’abord à cause de leur 
petitesse, et aussi parce qu’étant à peu près semblables 
l’un à l’au tre , ils se correspondaient aussi exactement 
que les deux moitiés des autres anim aux. Abraham eut 
à passer entre  les victimes ainsi disposées. Ce rite cons
tituait un acte d’alliance et de contrat. Je r., xxxiv, 18,19. 
— Dans les sacrifices proprem ent dits, l’offrande de deux 
tourterelles ou de deux petits de colombes n’était indis
pensable qu’en deux circonstances : pour l’expiation de 
certaines im puretés corporelles, Lev., xv, 14, 29, et à la 
suite de la violation d 'un vœu de nazirat. Num ., v i, 10. 
Hors de ces deux cas, l’offrande de colombes remplaçait 
celle de victimes trop coûteuses pour ceux auxquels la 
loi imposait un  sacrifice. Ainsi, quand un lépreux était 
pauvre, il pouvait se contenter de présenter après sa 
guérison un agneau destiné à être offert, et deux tourte
relles ou deux petits de colombes, dont l’un  devait être 
consumé en holocauste. Lev., xiv, 22, 30. Après un refus 
de témoignage, un  contact im pur ou un serm ent cou
pable, il fallait offrir un sacrifice expiatoire composé d'une 
brebis ou d’une chèvre, ou à leu r défaut de deux tourte
relles ou de deux petits de colombes. L ev ., v, 7. 11 en 
était de même pour la purification de la femme, quarante 
jours après la naissance d’un enfant m âle; celle-ci devait 
offrir un agneau d’un an pour l’holocauste, et le petit 
d ’une colombe ou une tourterelle pour le péché ; si elle 
était pauvre, elle remplaçait l’agneau par une tourterelle 
ou le petit d’une colombe, destinés l’un ou l’autre à l’ho
locauste. Lev., x i i , 6, 8. Ces petits de colombes sont des 
b en ê-yô n â h , des « fils de colombes », c’e s t-à -d ire  des 
oiseaux qui ne sont encore ni pères ni m ères, et n ’ont 
point d'œufs à couver ni de petits à nourrir. Le Seigneur 
se contentait de ces modestes victimes que les Israélites 
avaient sans cesse sous la m ain , ou qu’ils pouvaient se 
procurer aisément avec une dépense insignifiante. 11 faut 
rem arquer que dans ces sacrifices où deux oiseaux sont 
requis, l’un est sim plem ent offert et m is à m ort, tandis 
que l’autre est consumé en holocauste. Ces colombes 
tenaient, en effet, la place d’un agneau ou d’un autre 
quadrupède dont il était fait deux portions dans le sacri
fice : Tune que le feu consumait entièrem ent et qui re 
présentait comme la part de Dieu dans le sacrifice, l’autre 
qui était réservée pour la nourritu re  des sacrificateurs. 
Une colombe eût été 1rop petite pour qu’on en fit deux 
parts. On offrait donc deux colombes, Tune destinée à 
l’holocauste, l’autre réservée aux sacrificateurs. — Quand 
la sainte Vierge présenta N otre-Seigneur au Temple, elle 
apporta l’offrande des pauvres, « une paire de tourterelles 
ou deux petits de colombes, » Luc., n, 24, beaucoup moins 
sans doute par pauvreté véritable que par hum ilité et 
obéissance aux intentions secrètes du divin Enfant. — 
Pour la plus grande commodité de ceux qui avaient à 
offrir des sacrifices, et probablement aussi pour d’autres 
raisons moins avouables, les prêtres tolérèrent sous les 
portiques du Temple la présence de m archands qui ven
daient des victimes. Une première fois, N otre-Seigneur
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chassa du Temple à coups de fouet les vendeurs et leurs 
quadrupèdes ; mais par égard pour la faiblesse et la dou
ceur des colombes, il se contenta de dire à ceux qui les 
gardaient : « Em portez-les d’ici. » Joa., Il, 15, 16. Une 
seconde fois, il ne trouva plus dans le Temple que des 
changeurs et des marchands de colombes ; il renversa 
les tables et les sièges des hom m es, mais ne fit rien aux 
oiseaux.

3° Rem arquas bibliques sur les colombes. — 1. Leur  
rap id ité . Isaïe, l x , 8 , m ontre les nations accourant à 
Jérusalem , aux jours du Messie, « comme des nuées qui 
volent, comme des colombes vers leurs colombiers. » La 
Vulgate traduit : « vers leurs fenêtres, » parce que les 
colombes sont comme à la fenêtre quand elles se tiennent 
à la porte du colombier. L’image employée par le pro
phète évoque le souvenir de ces nuées de pigeons qui 
reviennent à tire d ’aile à leurs nids. David en butte à la 
persécution avait déjà dit :

Qui me donnera les ailes de la  colombe?
Je  m ’envolerais e t m ’établirais en repos!

Ps. l y  (hébreu). 7 .

Osée, xi, 11, dit aussi des exilés de son peuple : « Ils s’envo
leront de l’Égypte comme un oiseau, et de l’Assyrie comme 
une colombe ; et je  les rétablirai dans leurs maisons. » 
— 2. Leur gém issem ent. Le roucoulement de la colombe 
a quelque chose de doux et de plaintif qui sem ble expri
m er la douleur. Ézéchias dans sa maladie « gémissait 
comme la colombe ». Is., xxxvm , 14. A la ruine de Ninive, 
les servantes « gémissent comme des colombes ». Nah., 
n ,  7. Les Israélites frappés de Dieu à leur tour feront de 
même, Is., l ix , 11, et ceux qui échapperont aux envahis
seurs « seront dans les m ontagnes, gémissant comme les 
colombes des forêts ». Ezech., v u , 16. — 3. Leur p lu 
mage. Le Psalm iste dit aux Hébreux :

Quand vous étiez couchés au milieu des bercails ,
Les ailes de la colombe étaient couvertes d’argen t,
E t ses plumes avaient l’éclat de l'or.

Ps. l x v i i i  ( LXVll), 14.

Après la victoire, les Israélites sont « couchés au milieu 
des bercails », c’e s t-à -d ire  qu’ils jouissent de la plus pro
fonde paix. Cf. t. i, col. 1916. La nation, représentée par la 
colombe, a les ailes argentées et dorées, c’est-à-dire qu'elle 
est enrichie des dépouilles de l'ennem i. — 4. Leur nid . 
Jérém ie, x lv i i i ,  28, dans sa prédiction contre les Moabites, 
fait allusion aux nom breux pigeons qui vivent dans les 
rochers de leu r pays. 11 leur conseille de fuir les villes et 
d être « comme la colombe qui fait son nid au sommet 
des rochers ». — 5. Leur sim plicité. La colombe est un 
animal sans défiance, qui se laisse prendre aisément. 
Osée, v u , 11, reproche à Éphraïm  d’être « comme une 
colombe facile à séduire et n ’ayant pas de cœ ur », c’est- 
a-dire d ’intelligence. Les Israélites, en effet, se laissèrent 
attirer par les Égyptiens et les Assyriens, sans tenir compte 
de la colère de Dieu qui les menaçait. — Notre-Seigneur 
p ren d , au co n tra ire , en bonne part la simplicité de la 
coioinbe, mais à condition que s’y ajoute la prudence du 
serpent : « Soyez prudents comme des serpents et simples 
comme des colom bes, » Matth., x , 16, par conséquent 
sans duplicité, sans astuce, sans désir de nuire ni de se 
venger. — 6. L a  pen te  de colombes. Pendant le siège 
de Samarie par Bénadad, roi de Syrie, les habitants endu
rèrent une famine si horrib le, qu’on vendait « une tête 
d âne quatre-vingts pièces d’argen t, et le quart d’un cab 
de fiente de colombes cinq pièces d ’argent ». IV Reg., 
VIi 25. Le quart d 'un cab équivalait à peu près à un 
dem i-litre. Voir C a b . En hébreu , la fiente de colombes 
est appelée l.iiryyônim , que les massorètes ont adouci 
par le qéri d ibyôn im , ayant du reste le même sens. Cer
tains comm entateurs ont voulu voir dans ce mot un  nom 
de plante, com m e, par exem ple, la racine de Xornitho- 
galum  u m b e lla tu m , plante bulbeuse de la famille des

liliacés, vulgairement appelée « belle de onze heures ». 
Les Arabes nom ment eux-m êm es k a li , « fiente de moi
neau, » une salsalée. Cf. T ristram , The natural history, 
p. 443. Il est assez peu probable qu’il soit ici question 
d’une p lante; on ne l’eùt guère trouvée en quantité suf
fisante à la fin du siège, et on l’eùt vendue autrem ent qu’à 
la mesure. Le mot hébreu doit donc plutôt être pris à la 
lettre. Quand tous les pigeons des colombiers eurent été 
mangés et que toute nourriture fit défaut, on se rabattit 
su r les déjections des colombes, qui ne devaient pas m an
quer tout d’abord. Elles contenaient encore quelques 
principes nutritifs échappés â la digestion rapide des 
oiseaux et pouvaient à la rigueur occuper quelque temps 
l’estomac des affamés. 11 se passa un fait analogue pen
dant le siège de Jérusalem  par Titus. Les habitants en 
furent réduits à m anger les détritus de la voirie et les 
vieilles bouses de bœufs. Josèphe, Bell, ju d .,  X III, v, 7.

4° Sym bolism e de la colombe. — 1. L a  colombe assy
rienne. Jérém ie, xxv, 38, parlant des invasions assy
riennes et chaldéennes, par lesquelles le Seigneur exerce 
sa vengeance su r le m onde, dit que « le pays est ravagé 
par la colère de la colom be, par la colère de la fureur 
divine ». Dans deux autres passages, x lv i,  16; L ,  16, il 
parle du « glaive de la colombe ». Le nom de la colombe 
n’existe ici que dans la Vulgate. Cette traduction a été 
suggérée à saint Jérôm e par une croyance des Juifs de 
son tem ps, qui prétendaient que la colombe était repré
sentée sur les étendards des Babyloniens, et qu’elle pou
vait ainsi figurer l’empire chaldéen. Buxtorf, Lexicon  
chaldaicum , Leipzig, 1875, p. 488. Les légendes grecques 
racontaient, en effet, que la prétendue fondatrice de 
Babylone avait été nourrie par les colombes, et en con
séquence « les Syriens accordaient à ces oiseaux des hon
neurs divins ». Diodore de Sicile, n , 4; Tibulle, E leyiæ , 
i, 7, Voir sur ce mythe Fr. Lenormant, Histoire ancienne  
de l’Orient, t. iv, Paris, 1885, p. 126. Le Louvre possède 
une terre cuite, trouvée près de Tortose, représentant une 
Astarthé qui tient une colombe appuyée su r sa poitrine. 
Cf. 1.1, fig. 328, col. 1181. M. Clermont-Ganneau pense que 
le village actuel de Hamâni, près d’Ascalon, doit sa dénomi
nation au culte de la colombe. Le nom ancien de la bourgade 
serait Peleia, « la colombe, » et non Palæ a, « l’ancienne, » 
comme on l’avait cru d’abord. Acad. des inscriptions et 
belles-lettres, 6 sept. 1895. Mais le texte hébreu doit très 
vraisemblablement être entendu dans un tout autre sens 
que celui qui est adopté par saint Jérôme. Dans l ’expres
sion m ippenê Ifürôn h a y yô n â h , le mot yônâh  serait un  
participe du verbe yânâh, « être cruel. » Jérém ie, x l v i ,  16; 
L,  16, parle deux fois du héréb h a y yô n â h, qu'il faudrait 
rendre par « glaive [ le ] cruel » bien plutôt que par 
« glaive de la colombe ». En conséquence, m ippenê hârôn 
hayyônâh  signifierait « devant la fureur du cruel », avec 
le mot héréb,« glaive, » sous-entendu. Les autres versions 
ont entendu le texte à peu près dans ce sens, sans aucune 
mention de la colombe. Septante : « devant la face du 
grand glaive, » ce qui suppose la lecture liéréb au lieu 
de hârôn; syriaque : « à cause de la colère du Seigneur, » 
ce qui suppose Yehôvâh au lieu de hayyônâh . De même, 
dans le passage où Sophonie, i i i ,  1, accuse Jérusalem , 
h d 'ir  hayyônâh  ne signifie pas « ville de la colombe », 
mais « ville la cruelle », l’oppressive. La paraphrase chal
daïque traduit ici : « ville qui ne cesse de provoquer à la 
colère. » Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 601; Rosenmüller, 
Scholia, Jerem iæ  va lic in ia , Leipzig, 1826, t. i ,  p. 598; 
Prophetæ  m inores, 1816, t. îv, p. 50. La désignation de 
Babylone par le symbole d’une colombe n’est donc pas 
justifiée. — 2. La colombe du  Cantique des cantiques. 
L’épouse du Cantique est appelée plusieurs fois du nom 
de colombe; Cant., u , 10 (seulem ent dans la Vulgate), 14 : 
« Ma colombe, dans les cavités du rocher, dans la retraite 
de la paroi, laisse-m oi voir ton visage. » Cant., v, 2 : 
« Ouvre-moi, ma sœur, mon amie, ma colombe, ma par
faite. » Cant., vi, 8 ; « Unique est ma colombe, ma par
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faite. » La colombe est l’image de l’épouse par sa dou
ceur, sa docilité, sa beauté et sa fidélité. Elle vit dans les 
creux des rochers, loin de tout regard et de toute atteinte, 
ne songeant qu’à son compagnon. Par deux fois aussi, 
l’époux dit à l’épouse qu'elle a des « yeux de colombe », 
et l’épouse fait une fois le m êm e compliment à son époux. 
Cant., i ,  14; iv , 1 ; v, 12. « Ce sont surtout des yeux purs, 
beaux, vifs et chastes, que les Hébreux envisagent ici, car 
la colombe ne regarde que son conjoint et ne jette les 
yeux sur aucun autre. » Rosenmüller, Scholia , Salo- 
m onis scrip ta ,  Leipzig, 1830 , t. I l ,  p. 319. Cf. Elien, 
Hist. an im ., i i i , 44 . L’épouse recevait les caresses de 
l ’époux comme la colombe reçoit celles des habitants 
de la maison. — 3 . La colombe sym bole du S a in t-E s 
p r it .  Au baptême de N otre-Seigneur, le Saint-E sprit se 
m ontre sous l’apparence d’une colombe. M atth., m ,  16 ; 
Marc., i ,  10; I.uc., m ,  22; Joa., i ,  32. Les Pères et les 
com m entateurs assignent les raisons pour lesquelles la 
figure de la colombe a été choisie par le Saint-Esprit 
en cette circonstance. Le Saint-Esprit apporte aux 
hommes la délivrance et la paix, et la colombe fut la 
messagère de la paix quand, après le déluge, elle revint 
à l’arche avec le rameau d’olivier. La colombe est re
marquable par sa simplicité, sa fidélité alfectueuse, sa ten 
dresge pour ses petits, sa fécondité, etc., toutes choses qui 
sont le symbole de l’action surnaturelle de l’Esprit divin. 
Cf. F illion, S a in t M atth ieu , Paris, 1878, p. 7 8 ; Knaben- 
bauer, Com m ent, in E vang . sec. M a tth .,  Paris, 1892 , 
t. i ,  p. 140.

Remarquons enfin que le nom de la colombe a servi 
de nom d’homme chez les Hébreux, et qu’il a été porté 
en particulier par le prophète Jonas. — Le rôle assigné 
à la colombe dans la Sainte Écriture et la parole de Notre- 
Seigneur recom m andant de lui ressem bler en simplicité 
ont porté les prem iers chrétiens à se représenter eux- 
m êm es, dans leurs peintures des catacombes, sous la 
figure de cet oiseau. Cf. Martigny, Dictionnaire des a n ti
quités chrétiennes, Paris, 1877, p. 186-188.

H. L e s è t r e .
COLOMBIER (hébreu : ’ârubbôp , « [lieu] percé de 

trous; » non rendu dans les Septante; la Vulgate tra
duit par fen estra s) , lieu où l’on élève des colombes. 
Is., LX, 8. Voir col. 850, 3°. Les colombiers ont toujours 
été nom breux en Orient. Ils sont quelquefois placés 
dans la partie supérieure de la maison, quelquefois isolés.

CO LO M M E Jean-B aptiste Sébastien, théologien, né 
à Pau le 12 avril 1712, m ort à Paris en 1788. 11 fut supé
rieu r général des Barnabites, et composa un  ouvrage 
intitulé Dictionnaire p o r ta tif  de l’É criture  S a in te , in-8°, 
Paris, 1775. Une prem ière édition de cet écrit avait paru 
sous le titre Notice sur l’Écriture S a in te , in  8°, Paris, 
1773. — Voir Q uérard, L a  France littéra ire, t. n , 
p . 257 . B. H e u r t e b i z e .

COLONIE (Ko).uvîa). La ville de Philippes en Macé
doine est qualifiée du titre de « colonie » dans les Actes, 
xvi, 12. — 1° Les Romains appelaient «colonie » un groupe 
de citoyens régulièrem ent organisé et envoyé, en vertu 
d’une loi ou d 'un décret im périal, pour occuper tout ou 
partie d’une cité conquise ou pour fonder une ville nou
velle su r un territoire appartenant à l’É tat, et par exten
sion cette ville e lle -m êm e. En grec, colonie se dit 
Èitow a; saint L uc, Act., xvi, 12, comme le font parfois, 
dans les inscriptions, les habitants des colonies situées en 
pays grec, B ulle tin  de correspondance hellénique, t. vu 
(1883), p. 260, a grécisé le mot latin en désignant la co
lonie de Philippes. Cette ville portait, en eifet, le titre 
de Colonia Julia  Philippensis  ou de Colonia Augusta  
Julia  P h ilipp i (fig. 320). Eckhel, Doctrina num orum , 
t. u ,  p. 76; Corpus inscript, la tin ., t. n i ,  n os 386 , 633. 
Après la victoire d'Actium, les habitants des villes d’Italie 
qui avaient embrassé le parti d’Antoine furent dépouillés

de leurs terres par Octave, au profit des vétérans de son 
armée. Ils furent envoyés dans un certain nom bre de 
villes de Macédoine, notam m ent à Dyrrachium et à Phi
lippes , qui devinrent alors des colonies. Dion Cassius, 
Li, 4 . Th. Mommsen, Bes gestæ d iv i A u g u s ti,  2e édit., 
in-8°, B erlin , 1883, p. 119.

L’institution des colonies date des origines mêmes de 
Rome. Les Romains confisquaient une partie du te rri
toire des peuples conquis et y établissaient des citoyens 
romains. Les prem ières colonies furent donc comme des 
garnisons permanentes placées sur divers points de l’Ita
lie. Cicéron, De leg. agr., I I , x x v ii, 73; Denys d’Halicar- 
nassc, i l ,  53; v i, 32. A l’époque des Gracques, on com
mença à établir des colonies pour venir en aide à la plèbe 
rom aine, en donnant des terres aux pauvres. P lu tarque, 
C. Gracchus, 10, 11, 14; Appien, Bell, civil., i ,  24. Des 
colonies de ce genre furent fondées jusqu’à l’époque de

320. •— Monnaie de la colonie de Philippes.
Monnaie de Claude trappée ù, Philippes de Macédoine. — TI 

CLAUDIUS CAESAR. ATJG. P  M. TRP. IMP. Tète de l’empereur 
Claude, h gauche. — âj. COL AUG IU L PH IL IP . Entre deux 
cippes, statues de Jules César e t d’A uguste, placées sur un 
piédestal sur lequel on lit IlIVUS ATJG.

Sylla. Ce dernier, et après lui Pompée, César, Antoine et 
Octave, fondèrent des colonies pour leurs vétérans. Ces 
colonies furent établies non pas seulem ent avec des terres 
du domaine public, comme cela avait lieu auparavant, 
ruais souvent aux dépens des particuliers dont on confis
quait les propriétés. Appien, Bell, c iv .,  i ,  96; Virgile, 
Eclog., ix, 28; Horace, È pist., I I , n , 49.

Les colonies romaines étaient généralem ent établies 
dans des villes déjà existantes. Sieulus Flaccus, dans les 
Gromatici veteres, édit. Lachm ann, in-8°, Berlin, 1848, 
t. I, p. 135; Servius, A d  Æ n eid .,  i ,  12. Il y avait donc 
dans la colonie deux sortes d’habitants : 1° les colons ro
m ains, qui form aient une commune à l’image de Rome, 
avec des magistrats, un  sénat municipal et des comices, 
et qui continuaient à jouir de leurs droits de citoyens 
romains, Act., xvi, 21; 2» les indigènes, qui n’avaient pas 
le droit de prendre part au gouvernement de la colonie. 
Les colonies étaient établies par une loi, qui nommait une 
commission de trois membres ( tr iu m v ir i colonise dedu- 
cendæ) ou d’un  plus grand nom bre de m em bres, et qui 
fixait le nom bre des colons et le territoire qui leur était 
assigné. La fondation d’une colonie était entourée de 
cérémonies particulières. Les agrimensores procédaient 
à l’arpentage du terrain et à la division des lots selon les 
règles de la science augurale. Les lots étaient assignés 
selon la loi du sort. Hygin, De lim itibus, p. 113,199-201, 
204. Les colons étaient propriétaires absolus de leur lot, 
d’après le droit quiritaire. Sous l’em pire, on leur perm it 
de les vendre, ce qu’ils ne pouvaient ordinairem ent faire 
sous la république. Le m agistrat fondateur de la colonie 
prenait les auspices et traçait l’enceinte de la nouvelle cité 
avec le soc de la charrue, selon le rite étrusque. Ce rite est 
représenté sur les monnaies coloniales (fig. 321). Eckhel, 
D octrina num orum , t. IV, p. 489; Cicéron, De leg. agrar., 
II, xn, 31 ; Servius, A d  Æ n eid ., v, 755. A l’exception de 
celles de Carthage et de Narbonne, toutes les colonies de 
l’époque républicaine furent établies en Italie. A partir 
de César, un grand nom bre furent établies dans les pro
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vinces. Les citoyens romains des colonies provinciales ne 
jouissaient pas du ju s  h onorum , à moins qu’il ne leur 
eût été expressément concédé. Voir C it o y e n  r o m a in . De 
p lus, le sol provincial était frappé d’un im pôt, stipen- 
d iu m ,  et ne pouvait pas être possédé d’après le droit 
quiritaire. Gaius, In s ti tu t . ,  i, 27; il, 15; x x v ii , 21; Gro- 
m atici veteres, p. 4. Pour faire disparaître cette infério
rité , on créa le ju s  ita licum . Les colonies qui en jouis
saient étaient considérées comme situées en Italie ; elles 
étaient affranchies de l’impôt provincial ( im m u n e s ), et 
leur sol pouvait être acquis et transm is par les voies du 
droit civil rom ain. Philippes possédait le ju s  italicum . 
Digeste, L ,  x v ,  8 ,  8 . Voir P i i i l i p p e s . La loi organisant 
une colonie s’appelait lex colonise. On possède quelques- 
unes de ces lois, notam m ent la lex colonise Juliæ  Gene- 
tivæ. Corpus inscript, la tin ., t. n ,  p. 191; Ch. Giraud, 
Les bronzes d ’Osuna, in-4°, Paris, 1874; Les nouveaux

321. — Monnaie d’Hadrieu, 
frappée pour la colonie d’Æ lia Capitolina (Jérusalem ).

IM P CAE TRAIANO HADRIANO . Buste de T rajan , à droite, 
lauré. — à. COL. AEL KAPIT. Colon conduisant deux bœufs 
derrière lesquels est u n  étendard planté en terre . Dans 
l’exergue : COND.

bronzes d’Osuna, in-4°, Paris, 1877. Le langage ùfficiel 
des colonies était le latin, même dans les pays grecs. Cela 
est manifeste par les légendes des monnaies et par les 
inscriptions, c’est le cas à Philippes. Les divers événe
ments qui m arquèrent le séjour de saint Paul à Ph i
lippes, Act., xvr, sont pleins de traits qui font allusion 
aux privilèges de la ville de Philippes en tant que colonie 
et aux privilèges de l’Apôtre en tant que citoyen romain. 
Voir C it o y e n  r o m a in  et P h i l i p p e s .

Voir Madvig, De ju re  et condicione coloniarum  populi 
ro m a n i, dans les Opuscula, in-8°, Copenhague, 1834, 
p. 208; R uperti, De coloniis R om anorum , in-4°, Rome, 
1840; C. Dumont, E ssai sur les colonies rom aines, in-8°, 
Bruxelles, 1844; Sambeth, De R om anorum  coloniis, in-4°, 
Tubingue, 1861-1862; E. Baudouin, É tu d e  sur le ju s  ita
licum , dans la N ouvelle revue historique du  droit, 1881, 
p. 145-194, 592-642, et 1882, p. 684-621; J.-B . Mispoulet, 
Institu tio n s politiques des R o m ains, in-8°, 1883, t. Il, 
p. 31-39, 82-86; Bouché - Leclercq, M anuel des in stitu 
tions rom aines, in -8°, P a ris, 1886, p. 173, 198, etc.; 
J. M arquardt, Organisation de l’em pire  ro m a in , trad. 
franç., t. i (T h . Mommsen et J. M arquardt, M anuel des 
antiqu ités rom aines, t. vm ), in-8», Paris, 1889, p. 47-54, 
124-174.

2° La Vulgate, Exod., x i i , 48, emploie le mot colonia, 
« colonie, » dans un sens large et figuré qui ne répond 
d’ailleurs à aucun mot particulier du texte hébreu. Au 
lieu de la phrase de saint Jérôm e : « Si quelque étranger 
veut entrer dans votre colonie et faire la Pâque du Sei
gneur, etc., » l’original porte : « Si quelque étranger, qui 
habite avec toi, veut faire la P âq u e , qu’il circoncise tous 
les mâles de sa famille et qu’ainsi il la fasse. »

E. B e u r l ie r .
C O L O N N E  DE FEU . V oir C o l o n n e  d e  n u é e .

C O L O N N E  DE NUÉE (hébreu: ‘a m m û d  hé-'dnân), 
nuage m iraculeux qui accompagna les Hébreux depuis 
leur sortie d’Égypte jusqu’à leur entrée dans la terre de 
Chanaan.

I. U n it é  de  la  n u é e  m y s t é r ie u s e . — Ce nuage porte 
parfois, dans l’Écriture, le nom de « colonne de feu », 
parce que la nuit il devenait lumineux et présentait l’as
pect du feu. Q uelques-uns ont cru d’après certains pas
sages, principalement Exod., x m , 21 -22 , que c’étaient 
deux colonnes distinctes, paraissant l’une le jour, l’autre 
la nuit, et se succédant alternativem ent ; mais celte com
plication gratuite du miracle est contraire au texte sacré, 
et l’unité de la colonne apparaît clairem ent en plusieurs 
endroits. Nous lisons, en effet, Exod., xiv, 24, que Dieu 
« regarda le camp des Égyptiens à travers la colonne de 
feu el de nuée » ; nous voyons, Exod., xiv, 20, que cette 
colonne « était ténébreuse [d ’un côté] et brillante [de 
l’autre] ». D’autre part, la colonne portait le nom de 
« nuée », même quand elle brillait pendant la nuit. 
Num ., ix , 21; cf. Num ., ix , 15-16; Exod., xv i, 10; XL, 
32-35 , etc.

II. F orm e  de  la  co lo n n e  d e  n u é e . —  Elle fut désignée 
sous le nom de « colonne » à cause de la forme qu’elle 
affectait habituellement. Cf. Ju d ., x x , 40. Sa hauteur 
devait être fort considérable, pour qu’elle fût aperçue de 
tout le peuple d’Israël soit dans le cam p, soit pendant 
les marches. Exod., x l , 36; cf. Nurp., xvi, '19, etc. Il n’est 
pas sûr cependant que cette forme ne fût pas quelque
fois modifiée selon les circonstances. C’est ainsi que la 
nuée protectrice du t, au moment du passage de la m er 
Rouge, s’élargir pour former comme une muraille capable 
de m asquer aux yeux des Egyptiens l ’armée d’Israël qu’ils 
poursuivaient. Exod., xiv, 20.

III. P lace o c c u pé e  pa r  la co lo n n e  de  n u é e . — Quelques 
exégètes ont pensé qu elle avait toujours été, même pen
dant les campements, à la tête de la tribu de Juda ju s
qu’à l’époque de la dédicace du Tabernacle. Mais puisqu’à 
partir de cette époque elle dut rester au-dessus du Taber
nacle, Exod., XL, 34-36; Num ., ix , 22, par conséquent 
au centre du cam p, il semble plus rationnel de lui attri
buer dès le comm encement de son apparition cette 
place centrale pendant les périodes de séjour. En marche, 
au contraire, elle devait être à la tête des tribus qu’elle 
avait à diriger, sauf à s’étendre en arrière quand il le 
fallait, pour protéger les Hébreux contre les ardeurs du 
soleil ou contre leurs ennem is. Cf. Exod., xiv, 19. Ainsi 
sa place variait selon les offices que Dieu voulait lui faire 
remplir.

IV. T r ip l e  d e st in a tio n  de la c o lo n n e  de  n u é e . — Ces 
offices peuvent se ram ener à trois : diriger Israël, le pro
téger, servir comme de trône à Jéhovah pour gouverner 
son peuple. — 1» La principale fonction de la colonne de 
nuée, celle qui apparaît en m aint passage de l’Écriture 
comme sa véritable raison d’être, était de conduire Israël 
jusqu’à la Terre Promise. Deut., i ,  30 , 32-33; II Esdr., 
ix, 12-19; Sap., x vm , 3; Ps. l x x v ii , 14. C’est même le 
seul rôle que lui assigne l’auteur inspiré au m oment où 
il parle d’elle pour la prem ière fois; le Seigneur, qui 
venait de tirer Israël de l’Égypte, allait compléter son 
œuvre en se faisant, du sein de la nuée, le conducteur 
de son peuple, sans discontinuation pendant les quarante 
ans du séjour au désert. Exod., x i i i , 21-22. On voit par 
ce dernier passage et par presque tous ceux que nous 
venons de citer que les marches des Israélites avaient 
lieu la nuit aussi bien que le jour. La nuée, par ses, 
m ouvem ents, parlait à leurs yeux au nom de Jéhovah, 
et leur donnait le signal pour partir ou pour s’arrêter. 
Qu’il fallût faire une simple halte ou un long séjour, ils 
devaient s’en tenir, comme cela est dit plusieurs fo is, 
« à l’ordre du Seigneur », c’est-à-dire aux signaux donnés 
par la colonne de nuée, et s’avancer à sa suite quand 
elle m archait, ou stationner là où elle s’arrêtait. Num., 
IX, 17-23; Exod., x l , 34-35. La colonne de nuée, c’était 
Dieu lui-m êm e ou son ange, cf. Exod., xiv, 19, se ren
dant en quelque sorte visible ; c’est ainsi qu’il est dit, 
Exod., xxxm , 9, que la colonne, c’est-à-dire le Seigneur 
qui y résidait, parlait avec Moïse. Aussi lorsqu’on élevait
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l'arche, qui devait rester sous la colonne, Moïse disait-il :
« Levez-vous, Seigneur; » de même q u ’il disait : « Reve
nez, Seigneur, » au moment o ù , la colonne s’arrê tan t, 
on déposait l’arche. Num ., x, 34-36; cf. Is., l x i i i , 14. On 
a cependant contesté que pendant les m arches l’arche fût 
toujours portée en avant de l ’armée, et qu’elle se trouvât 
par conséquent sous la colonne de nuée. Voir, sur cette 
difficulté, Cl. Fillion, La  Bible, 1 .1, 1888, p. 464, et Keil, 
P en ta teu ch , trad. anglaise, Edim bourg, 1880, t. m ,
p. 61-62.

2° Une autre fonction que l’Ecriture attribue à la colonne 
de nuée, c’était de protéger les Israélites, principalement 
contre les ardeurs du soleil. Ps. civ, 39; Num ., x, 34; 
xtv, 14; Sap., x , 17; x ix , 7; cf. Ps. cxx, 6 ;  Is., iv, 5 ;
I Cor., x , 1. Les Septante d isent, Num., x , 34, que la 
nuée ombrageait les Israélites, cxxiâÇoutra, de même Sap., 
x ix , 7. L’analogie avec d’autres passages, et en particulier 
Sap., x ix , 7, semblerait demander, à rencontre du sens 
indiqué par la construction , qu’on entendît « le soleil 
inoffensif » de Sap., x v i i i , 3b, de la nuée protégeant contre 
le soleil, comme l ’a compris Jansenius, l n  E xo d .,  xm , 21.

3° Le troisième office de la colonne de nuée était de 
servir de trône au Seigneur résidant au milieu de son 
peuple. Eccli., xxiv, 7. De là le nom de Sekin â h ,  « rési
dence, » que les rabbins lui donnèrent dans la suite. Tant 
que les Israélites séjournaient dans leurs campements, la 
colonne demeurait suspendue au-dessus du Tabernacle, 
à partir du jour de sa dédicace, Exod., x l , 35-36, non 
seulem ent pour attester la présence du vrai roi d’Israël, 
Jéhovah, mais encore pour être sa dem eure et le renfer
m er en quelque sorte dans ses voiles. Dans certaines cir
constances, pour m anifester davantage sa présence ou pour 
exercer son autorité, Dieu faisait descendre la nuée devant 
la porte du Tabernacle, Exod., xxxm , 9-10; Num., x i i , 5; 
xvi, 19; Deut., x x x i, 15; ou bien elle pénétrait dans le 
lieu saint et le remplissait. Exod., XL, 32-33; cf. III Reg., 
v i i i , 10-11; II Par., v, 13-14; v u , 2; Ezech., x, 4, 18. C’est 
de là que souvent le Seigneur parlait à Moïse, Exod., 
xx x m , 10, quoique le lieu ordinaire où il lui dictait ses 
oracles fût le propitiatoire placé au-dessus de l’arche d’al
liance. Voir A r c h e  d ’a l l i a n c e , t. î ,  col. 918-919. C’était 
dans des circonstances exceptionnelles, Exod., xxxm , 10; 
Num ., xiv, 10-12; xi, 25; x i i , 5; xx, 6; xvi, 20-24 , 45; 
Deut., xxx i, 7-8 , 14-23, qu’il parlait du sein de la nuée, 
et alors d’autres que Moïse entendaient ses ordres ou du 
moins les recevaient aussitôt par l'interm édiaire du chef 
d’Israël. Ps. x c v i i i , 7.

V. La c o l o n n e  d e  n u é e  d is p a r a ît  i .o r s  d u  p a s s a g e  
d u  J o u r d a in . — La colonne de nuée ne quitta jam ais les 
Hébreux depuis le jour où Dieu la leu r donna à Ramsès 
ou à Soccoth, ou seulement à É tham , jusqu’au m oment 
du passage du Jourdain. Exod., x m , 21-22. Pour passer 
le fleuve, les Hébreux eurent à suivre non plus la colonne, 
mais l ’arche d’alliance; d ’où saint Augustin, Quæsl. m i n  
Jesum  Nave, t. xxxiv, col. 777, conclut à bon droit que la 
nuée avait déjà disparu pour ne plus revenir. Ils étaient 
arrivés, en elfet, au term e où elle devait les conduire. 
— Une fois cependant, à la dédicace du Temple de Salo
mon, la nuée et ta gloire du Seigneur se firent voir encore, 
comme si Dieu avait voulu, en renouvelant après tant de 
siècles l’antique manifestation de sa présence, attester que 
l’édifice durable construit par le fils de David était bien 
l’héritier légitime du sanctuaire mobile dressé par Moïse. 
III Reg., vm , 10-12; II Par., v, 13-14; vu, 1-2. — Tout ce 
que dit l’Ecriture de la colonne m iraculeuse, depuis son 
apparition prem ière jusqu’à sa disparition définitive, au 
term e du voyage, lorsque ce guide surnaturel devient 
inutile, m ontre b ien , de p lus, qu’on ne saurait y voir, 
comme l'ont fait des exégètes incroyants, une de ces 
torches placées au haut d’une perche et dont on a toujours 
fait usage en Orient ( Quinte-Curce, V, n ,  7) pour diriger 
la marche des armées et des caravanes dans le désert.

VI. C a r a c t è r e  f ig u r a t if  d e  l a  c o l o n n e . — La c o lo n n e

de nuée est d'après saint Paul une figure du baptême. 
I Cor., x ,  1-2, 6. Les Pères et les comm entateurs ont vu 
aussi en elle la figure du Sa in t-E sprit, conducteur de 
l’Église en général aussi bien que des âmes des justes en 
particulier dans leur voyage vers la vraie terre  promise. 
Cf. Matth., iv, 1. E. P a l is .

COLONNES DU TEM PLE DE JÉRUSALEM.
Parm i les œuvres d’art que Salomon fit exécuter par le 
Phénicien Hiram pour orner le Tem ple, on rem arquait 
en particulier deux colonnes ( 'a m m û d îm ) m onum en
tales. L’Écriture en parle avec une complaisance marquée, 
et elles devinrent célèbres dans tout Israël. I (III) Reg., 
v u , 15 -22 , 40-42; II  (IV) R eg., xxv, 13, 16; II P a r ., 
m , 15-17; iv, 12-13; Jer., xxvii, 19; l u , 17-23; cf. Ezech., 
x l , 49.

I. D e s c r i p t io n  d e s  c o l o n n e s . — Toutes les descrip
tions architecturales sont vagues, lorsqu’elles ne sont pas 
accompagnées de dessins. Or, non seulement nous ne 
possédons aucune représentation antique des colonnes 
salomoniennes, mais même les renseignements graphiques 
que nous ont laissés les auteurs sacrés sont incomplets. 
On ne peut donc pas reconstituer complètement l’œuvre 
d’fliram . Voici ce que nous apprend le texte sacré.

1° D im ensions des colonnes. — Les colonnes du Temple 
étaient au nom bre de deux, en bronze (nehôsêt), 
I (III) Reg., v i i , 15, et creuses à l’intérieur (nâbûb). Jer., 
l i i , 21. Elles avaient dix-huit coudées (9m45) de hauteur 
sans le chapiteau, v ingt-tro is coudées (12m75) avec le 
chapiteau. Leur circonférence était de douze coudées, et 
par conséquent leur diam ètre de trois coudées 9/11 
( l m983). I (III) Reg., v i i , 15-16. L’épaisseur du métal 
dans chaque colonne était de quatre doigts (0m 086). Jer., 
l i i , 21. Il n ’est dit nulle part si elles avaient une base et 
si le fut en était lisse ou non; on ne sait donc rien de 
positif sur ce point. — On a trouvé en Assyrie des débris 
de placage en bronze qui avaient recouvert une sorte de 
colonne sim ulant un tronc de palmier. Voir P lace , N i
nive et l’A ssy r ie ,  t. î ,  p. 120-122; t. i i i  , pl. 73. On 
avait donc en Assyrie des colonnes de bronze, mais elles 
n ’étaient pas en métal fondu comme celles d’H iram ; elles 
consistaient en un tronc d ’arbre qu'on recouvrait de 
lames de plomb ouvragé.

2° C hapiteaux. — Chaque colonne était couronnée 
d’un chapiteau ( ko téré t) en bronze, haut de cinq cou
dées (2m625). Ce chapiteau se décomposait en deux par
ties de une et de quatre coudées. I (III) Reg., v u , 19. 
C’était la partie la plus ornée. On y rem arquait ; 1. deux 
rangs de cent grenades chacun, placés vraisemblablement 
au-dessus et au-dessous de la partie inférieure du cha
piteau qui avait une forme renflée et bombée (gu llû t, 
« boules »)• I (III) R eg., v u , 41. —• 2. Entre les deux 
rangs de grenades, sur la partie globuleuse des chapi
teaux, était figuré un réseau (Sebahâk). I (III) Reg., 
v u , 42; II P a r ., iv, 12, 13. Ce réseau, d’après un pas
sage très obscur de I (III) Reg., vu, 17, semble avoir formé 
comme sept séries de chaînettes. Un chapiteau trouvé en 
1892, par M. Petrie, à Tell el-Amarna, et que nous repro
duisons, fig. 322, nous offre probablem ent un exemple 
de cette sorte de réseau dont parle le texte sacré. 
El. Petrie , Tell e l-A m a rn a ,  in-4», Londres, 1894, pl. IV 
et p. 10. Les palmes qui form ent le chapiteau de la co
lonne égyptienne et la divisent en séries sont garnies de 
pierres précieuses, séparées par des lignes d’or, im itant 
une mosaïque ou un grillage, comme on a aussi traduit 
le mot sebahâk. Hiram fit sans doute en bronze un ou
vrage analogue. — 3. A u-dessus du réseau et des gre
nades, le chapiteau se term inait comme une fleur, que le 
texte, I (III) Reg., v i i , 19, appelle Sûsan. On traduit ordi
nairem ent ce mot hébreu par « lis », mais il s’agit pro
bablem ent ici du lotus (lotus blanc, nym phæ a  lotus), 
qu’on appelait en Égypte seéen. Le lotus (lotus rose, ne- 
lum bium  speciosum , avec une forme un peu modifiée),
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était le motif d 'ornem ent le plus commun en Égypte, et 
la plupart des colonnes en particulier s’épanouissaient à 
leur sommet en fleur de lotus, comme dans celle que nous 
reproduisons fig. 322. Cf. Y. L oret, Flore pharaon ique , 
2e édit., p. 112. — MM. Perrot et Chipiez ont donné dans 
l ’Histoire de l’a rt dans l’an tiquité, t. iv, p. 316-321, pl. vi 
et vu, et dans le Temple de Jérusalem , in -f° , Paris, 1889, 
p. 65-67, pl. v ii et ix , une restitution du chapiteau des 
colonnes du Temple qui parait trop donner à l’arbitraire 
et m anquer de la simplicité et du naturel caractéristique 
des monuments anciens.

II. N om s d e s  c o l o n n e s . — Chacune des deux colonnes 
eut son nom  propre. « [H iram ], dit l’auteur sacré, érigea 
la colonne de droite et il l’appela Jachin ( Y à k in ), et il 
érigea la colonne de gauche et il l'appela Booz (B ô 'az). v 
III Reg., vu, 21. — Jachin apparaît comme nom d’homme 
dans divers livres de l’Écriture, Gen., x l v i , 10; I Par., 
xxiv, 17; il signifie : « [Que Dieu] fortifie ou affermisse. » 
— Booz est aussi un nom d 'hom m e, celui d’un ancêtre 
de David. R u th , i i , 1. Sa signification est incertaine. 
D’après les u n s , ce mot veut dire « vif, agile »; mais 
comme ce sens ne peut s’appliquer à une colonne, ceux 
qui l’adm ettent supposent qu’elle reçut ce nom parce que 
c’était celui de l’ancêtre de David (Targum  de II Par., 
m , 17) ou bien celui d’un des aides d'Hiram  ou du dona
teur. Miihlau et Volck, Gesenius' hebràisches H andw ôr
terbuch, 8e édit., 1878, p. 121. D’après d’autres, l'hébreu 
bô'az doit se décomposer en be et 'ôz, « dans la force, » 
ou « en lui [Jéhovah] est la force ». — Plusieurs auteurs 
modernes ont supposé qu’il y avait une phrase entière 
dans les deux mots y â k în  et bô 'az: « Que [la colonne] 
se tienne avec force » ou soit stable et solide. P e rro t, 
Histoire de l’a r t ,  t. iv, p. 314. Rien ne prouve que les 
deux m ots, placés su r deux colonnes différentes, for
m assent une inscription. Cette interprétation est même 
contraire au texte. Nous savons d’ailleurs par d’autres 
exemples qu’on avait coutume de donner des noms par
ticuliers à des objets analogues. Moïse, après la victoire 
remportée sur Amalec, donne aussi un  nom à l’autel qu’il 
élève en actions de grâces et l’appelle Yehôvâli nissî 
(D om inus exalta tio  mea, traduit la Vulgate). Voir aussi 
Jud., vi, 24.

III. E m pl a c e m e n t  d e s  c o l o n n e s . — Les archéologues 
ne s’entendent point sur la nature et la position des deux 
colonnes. D 'après M. le comte de Vogüé, Le Temple de 
Jérusalem , in-f°, Paris, 1864, p. 29, cf. p. 34, elles fai
saient partie du portique et supportaient l’architrave. La 
preuve en est, d it- i l ,  que ces colonnes étaient term inées 
par des chapiteaux et qu'elles devaient avoir par consé
quent un entablem ent à porter. D’autres savants pensent 
que Jachin et Booz étaient isolées devant le portique, 
comme les obélisques des temples égyptiens, suivant la 
disposition de la mosaïque célèbre de Palestrine. Zoega, 
De origine et u su  obeliscorum , i n - f ° ,  Rom e, 1797, 
p. 151-154. Le Temple ayant été construit par un  archi
tecte phénicien, cet architecte dut im iter dans une cer
taine mesure les temples de sa patrie, qui ressemblaient 
en beaucoup de points aux temples égyptiens et dont les 
principaux en particulier, comme celui de Baalsamin, à 
Tyr, se distinguaient par deux colonnes sacrées et sym
boliques. Movers, Die Phônizier, t. i ,  p. 292-299, 393. 
On peut donc admettre que les deux colonnes, malgré 
leurs chapiteaux, étaient isolées et ne supportaient rien. 
Apion, dans un passage obscur et fort controversé, que 
nous a conservé Josèphe, Dont. A pion ., Il, 2, édit. Didot, 
t. n ,  p. 368, dit que Moïse « substitua des colonnes aux 
obélisques », àvrt Sè hêe),mv ïaxr^e  y.lovaç. Quoi qu'il en 
soit de la véritable signification et de l’exactitude de ces 
paroles, il est certain que les colonnes n ’avaient pas la 
forme des obélisques; mais il ne s’ensuit pas qu’elles 
supportaient une partie de l’édifice. On peut alléguer en 
faveur de l’isolement de Jachin et de Booz un fond de 
verre ju if trouvé dans un  cimetière de Rome et publié

par J. B. de Rossi (fig. 322, au milieu). On y voit deux 
colonnes isolées, placées à droite et à gauche du Temple, 
et qui « ne cadrent nullem ent avec le type ordinaire des 
temples gréco-rom ains, dit M. de Rossi. C'est une par
ticularité caractéristique..., et j ’estime qu’il y a là une 
réminiscence de la réalité , sauf les erreurs et les impro
priétés d’une perspective aussi grossière et d’un dessin à 
peine ébauché. Je crois que, pour dégager la perspective 
du Tem ple, le dessinateur a écarté les deux colonnes, 
qui auraient dù être marquées devant la façade, auprès 
des degrés, comme les obélisques devant les pylônes des 
temples égyptiens... Ézéchiel, XL, 48-49, entré dans le 
vestibule, les place devant les antes [ d’après M. de 
Vogüé], Cependant, en suivant la vision du prophète, 
on voit qu'après avoir mesuré le vestibule, il compte les 
gradins par lesquels on y m ontait, et qu’il mentionne 
ensuite les deux colonnes situées en avant, Tune à 
gauche, l’autre à droite. Cette description me paraît con
venir à des colonnes m onumentales isolées, situées au
près de l'escalier du vestibule, comme les obélisques 
devant les temples égyptiens ; déjà d’autres savants les 
avaient supposées isolées comme nous les m ontre cet 
ancien verre. (De Saulcy, Histoire de l’art ju d a ïq u e , 
2e édit., 1864, p la n  du  Temple de Salom on, K, L; [car
dinal] B artolini, S u ll’ antico Tempio d i Salom one e 
sull’ antica  grotta in  B etlem m e, Roma, 1868, pl. i i i .) Ces 
colonnes étaient creuses; les chapiteaux se term inaient 
en forme de lis; des colonnes sem blables, sans archi
traves à supporter, mais soutenant des canthares d ’ar
gent, furent placées par Constantin, à Jérusalem  m êm e, 
autour de l’hémicycle par lequel se term inait la basilique 
du S a in t-Sépulcre décrite par Eusèbe, Vit. C onstantini, 
m ,  38. Il y en avait aussi à Rom e, dans la basilique 
constantinienne du Latran; elles étaient au nom bre de 
quatre , en bronze doré, dans l’abside, et supportaient 
des lam pes... (Descriptio sanctuarii Ecclesiæ ron ianæ , 
ms. Vat. Reg. 712.) Je ne dis pas que sur celles de Jéru
salem il y eût des lampes au-dessus des chapiteaux ter
minés en forme de lis; bien que, dans l’art chrétien et 
dans la liturgie chrétienne, le term e de lilia  ait désigné 
des chapiteaux et des candélabres. » J. B. de Rossi, Verre 
représentant le Temple de Jérusalem , in-4°, Gènes, 1883, 
p. 7-8 .

L’isolement des deux colonnes devant le vestibule du 
Temple est d’autant plus probable, que le second livre 
des Paralipom ènes, i i i , 15, 17, porte, d’après la traduc
tion la plus naturelle : « [H iram ] fit devant ( l i fn ê ] ie 
Temple (hab - bayip) deux colonnes (an te  fores tem p li, 
traduit la Vulgate)... Et il plaça les colonnes devant ( ’a! 
penê) le Temple (h a -h ê k à l) .  » Ce n’est que par une 
interprétation peu naturelle que les commentateurs, avec 
l’idée préconçue que les colonnes supportaient quelque 
chose, ont traduit qu’elles. étaient placées dans le vesti
bule même. Le texte de I (III) Reg., v u ,  21, ne dit pas 
que les colonnes étaient d e va n t, mais il ne dit pas non 
plus qu’elles étaient be, dans le vestibule; il a l’expres
sion vague le ’u ld m , « à » ou « pour le vestibule. » Re
m arquons enfin que deux colonnes seules se com
prennent mieux isolées qu’encastrées dans le portique.

IV. H is t o ir e  d e s  c o l o n n e s . — Les deux colonnes 
furent coulées par parties dans la terre  argileuse de la 
vallée du Jourdain, entre Sochoth e tS arthan , I (III) Reg., 
v u , 46, avec du bronze provenant des victoires de David 
su r Adarézer, roi de Soba. I Par., x v m , 7 -8 . Leurs di
mensions étaient trop considérables pour qu’il fût pos
sible de les couler d ’une seule pièce. Pendant quatre 
siècles elles firent l’admiration de tous les visiteurs du 
Temple. Jérém ie, x x v ii , 19, annonça qu'elles devien
draient la proie de Nabuchodonosor. En eifet, à la prise 
de Jérusalem , en 588, les deux colonnes de Jachin et de 
Booz furent brisées par les Chaldéens, lors de la des
truction du Tem ple, et les fragments en furent emportés 
à Babylone. Jer., l ii , 17. F. Vig o u r o u x .
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COLOQUINTE. Hébreu : p a q q u 'ô t, II (IV ) R eg., 
iv, 39; Septante: toXôhïiv àypiav; Vulgate : colocynthi- 
das; — hébreu : p eq â 'îm ;  Septante : icXoxriç ; Vulgate : 
tornaturas, III Reg., vi, 18 ; — Septante : br.oaxripifyaxx; 
Vulgate : scu lp tura , III fteg., v i i ,  24.

I. D e s c r ip t io n . — C’est le fruit du C itrullus Colocyn- 
Ih is, dont la pulpe renferm e un principe am er et dras
tique, la colocynthine. La p lante , vivace, croît sur les 
sables de la Méditerranée orientale et même dans les 
lieux arides de l’intérieur. La tig e , rude et g risâ tre , sort 
d’une racine épaisse et pivotante, et porte des feuilles 
triangulaires, à trois ou cinq lobes profonds, accompa
gnées de v rilles, comme la plupart des autres cucurbi- 
tacées. Les lleurs, solitaires, sont monoïques ; les fruits, 
globuleux, verts, tachés de jaune , de la grosseur d’une 
orange, sont rem plis de graines aplaties, à téguments 
très du rs , sans principe amer, mais huileux intérieure
m ent (fig. 323). F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1° Il est fait m ention de la coloquinte 
sauvage dans un épisode du quatrièm e livre des Rois,

323. — Coloquinte.

iv, 39. C’était à l’époque d’une grande famine;, le pro
phète Élisée, arrivé à Galgala, avait chargé un de ses 
serviteurs de préparer un repas pour les fils des pro
phètes qui l’avaient suivi. C elu i-c i, trouvant une plante 
qui par le feuillage ressem blait à une vigne sauvage, 
cueillit des fruits, p a q q u 'ô t,  plein son manteau. 11 les 
coupa en morceaux et les fit cuire dans la marmite, sans 
savoir ce que c’était. A peine les disciples d’Élisée en 
eu ren t-ils  goûté, qu’ils s’écrièrent pleins d’effroi, se 
croyant empoisonnés : « La m ort est dans la marm ite. » 
Mais le prophète, prenant un peu de farine, la jeta dans 
le vase; aussitôt cet alim ent perdit son amertum e et cessa 
d’être nuisible. Ces paqqu 'ô t sont des coloquintes, qu’un 
serviteur inexpérimenté avait pu prendre pour des con
combres ; elles abondent dans la région où se trouvait le 
prophète, dans la vallée du Jourdain et sur les bords de 
la m er Morte. Le fruit est extrêmem ent am er : on l ’a 
appelé « le fiel de la terre ». C’est un  purgatif très violent. 
Il n ’est pas étonnant qu’après en avoir mangé les fils des 
prophètes se soient crus empoisonnés. La petite quantité 
de farine qu’Elisée jeta dans la m arm ite ne pouvait natu
rellem ent enlever l’amertum e et l’effet nuisible des colo
quintes : cela ne peut s’expliquer que par un  miracle. 
L’action du prophète n ’était ici qu’un signe extérieur 
pour m arquer que le poison allait se changer en aliment 
sain et bienfaisant, comme la farine. Plusieurs auteurs 
préfèrent voir dans les paqqu'ô t le concombre des pro
phètes. Voir C o n c o m b r e .

2“ A l’intérieur du Saint, dans le Temple de Jérusalem , 
les lambris de cèdre étaient ornés d’une sorte de sculp
ture appelée peqâ 'îm . III Reg., vi, 18. Deux rangées de

peqâ 'im  décoraient aussi la partie supérieure de la m er 
d ’airain; ils étaient au-dessous du bord, dix par coudée, 
faisant le tour de la cuve ; ils n ’étaient pas appliqués sur 
la m er d’airain, mais coulés en relief su r elle. III Reg., 
v il, 24. Ces peqâ 'îm  sont généralement assimilés à des 
coloquintes. Celsius, H ierobotanicon, t. i ,  p. 397;
H. B. Tristram , The na tura l h istory o f the B ible, in-12, 
Londres, 1889, p. 452. La forme du fru it, son feuillage 
élégant, font, en effet, du Citrullus Colocynthis une 
plante très décorative. De p lu s , le pluriel m ascu lin , 
p e q â 'îm , appliqué à un  motif de décoration, fait natu
rellem ent penser au pluriel féminin de la même rac in e , 
paqqu 'ô t, qui paraît bien désigner la coloquinte. Kimchi 
dit form ellem ent que ces ornem ents étaient nommés 
peqâ 'im  parce qu’ils rappelaient la forme des paqqu'ôt- 
Celsius, Hierobotan., t. i ,  p. 397. Cependant quelques 
au teurs, rattachant le mot p e q â 'îm  à une autre racine, 
p â q a ', signifiant « aller en cercle, enrouler », et le rap 
prochant des mots chaldéens nyps, p a q q a 'a t,  « boule, 
involucre, »,et N7>ps, p e q î'a ', « pelote, » traduisent par 
« boutons de fleurs ». On a ainsi une ornementation en 
boutons de fleurs, peqâ 'îm , et en fleurs écloses, ouvertes, 
fe lu rê  f i f f i m,  qu’on retrouve en Égypte et en Assyrie. 
Perro t, Histoire de l’a r t ,  t. n ,  p. 319. Malgré tout ce 
qu’a de frappant ce rapprochem ent, la prem ière opinion 
paraît préférable; elle est confirmée par le Targum , 
IV Reg., iv, 39, et les talm udistes, qui emploient le mot 
p iq 'în , pekuôf. Buxtorf, Lexicon chalda icum , p. 891.

E. L e v e s q u e .
COLOSSES (KoXo sm ! dans saint Pau l, Col., i ,  2 ; 

Strabon, xn , 8, 4; Xénophon, A nab., i ,  2 , 6 ; Hérodote, 
vu , 30; Pline, H. N ., v, 41), ville de Phrygie (fig. 324).

324. — Monnaie de Colosses de Phrygie.
AHMOX J KOA.. . Tête du Irimas de Colosses, lau ré , à droite.

— fi. KO | A 0 2  || XII | NON. Quadrige de lace.

Le nom de Colosses et Colosséens a subi, dès la plus 
haute antiquité, si nous en jugeons par les médailles 
qui subsistent, une orthographe très variable : AHMOS 
K 0A 02S H N Q N  ou KOAOSXHNON, ou enfin KOAO- 
SHNÛN. Cette cité , que Strabon classe avec Aphrodi- 
sias, Métropolis et d’autres parmi les centres im portants, 
TCoXiopa-ca, de la Phrygie, intéresse la science biblique 
en ce sens que, si Paul ne l’a pas personnellement évan- 
gélisée, ce que plusieurs contestent d’après Coloss., n, 1, 
il a, du moins, adressé à l’Église qui y fleurit de très bonne 
heure une de ses épitres. Là vécurent plusieurs person
nages ayant joué un rôle dans l’histoire des origines chré
tiennes : A rchippe, que Paul appelle son compagnon 
d’arm es, Col., IV, 17; Phil., 2; Philém on, qui fut l’auxi
liaire de sa prédication, Phil., 2; Appia, qu’il qualifie de 
très chère sœ ur; Onésime, qu’il recommande comme ses 
entrailles, Phil., 12; Épaphras, le g rand prédicateur de 
l’Évangile et probablem ent le fondateur des Églises du 
Lycus, Colosses, Laodicée, Iliérapolis. Col., IV, 12-13 
(cf. i, 7).

Bâtie sur des gisements volcaniques, Colosses fut de 
bonne heure éprouvée par une série de trem blem ents de 
te rre , dont l’u n , m entionné par Orose, H istoriarum  
lib. v i i , 7, t. xxx i, col. 1078, dut se produire au temps 
même des Apôtres, l’an 66, mais sans conséquences trop
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désastreuses, puisque cinq ans après elle avait repris sa 
place parmi les plus belles cités de Phrygie, Pline, H. N ., 
v, 41. Les invasions successives des peuples conquérants 
sur le chemin desquels elle se trouvait, lui devinrent au
trem ent funestes, et, après avoir été pillée et détruite plu
sieurs fois, elle finit, au moyen âge, par disparaître entiè
rement. Ses habitants paraissent s’être réfugiés au pied 
du mont Cadmus, dans la ville de Chonas (fig. 325), à 
laquelle ils essayèrent, peut-être, de donner le nom de leur 
patrie délaissée ; en sorte que la même ville eut désormais 
deux noms. C’est ainsi que Nieétas, un auteur byzantin, 
surnom m é le Choniate parce qu’il était originaire de Cho

nas, d it, H islor., v i, 1, t. cxxxix, col. 524, que de son 
tem ps, vers l ’an 1200, sa patrie et Colosses n’étaient 
qu’une même cité. Cette e rreu r s’est si bien accréditée 
parmi les habitants du pays, que lorsque, en avril 1894, 
nous avons voulu visiter les ruines de Colosses, notre 
guide Ilélias, malgré nos protestations, nous a conduits 
directement à Chonas. Par bonheur qu’en passant le 
Lycus, point de repère fixé par Hérodote, v il, 30, nous 
avions d 'un coup d’œil reconnu le vrai site de Colosses, et 
force fut bien à Hélias de nous y ram ener. Tous les habi
tants de Chonas, depuis le pappas, curé grec de la petite 
ville, jusqu’au médecin du pays, nous ont affirmé qu’il n ’y 
avait pas chez eux de ruines importantes. Les restes d ’un 
château au liane de la m ontagne, les arasements d’une 
église consacrée à saint Michel et quelques débris de 
rem parts, visibles çà et l à , rem ontent tout au plus au 
moyen âge. Pas de vestiges de théâtre ni de cirque. Les 
fragments de colonnes qu ’on retrouve dans les cons

tructions m odernes ont été apportés des bords du Lycus, 
et en réalité la ville actuelle ne présente aucun carac
tère d’antiquité. Elle est assez régulièrem ent bâtie en 
am phithéâtre sur la base des derniers contreforts du 
Cadmus. Avec leurs petites terrasses couvertes de b ran
ches d’arbres et tournées toutes vers le nord, ses maisons 
de pisé apparaissent, de loin, comme un vaste groupe
m ent de nids d'hirondelles. Chonas se compose de deux 
villages distincts, le turc au levant et le chrétien au 
couchant, celui-ci ayant peu t-ê tre  servi d'asile spécial 
aux émigrés de Colosses. Une grande déchirure dans les 
roches de la montagne donne passage à un petit tor

ren t qui sépare les deux bourgs. L’eau descendant des 
neiges étincelantes du Cadmus ressemble aux ruisseaux 
blanchâtres qu’on trouve dans les Alpes. Je ne sais si 
elle est potable. Chonas est d’ailleurs pourvu d’une très 
abondante fontaine, où il fait bon se désaltérer. En réa
lité, le site de cette localité est très pittoresque, mais 
n ’a rien de commun avec l’ancienne Colosses.

C’est à quatre kilomètres vers le nord , et sur la rive 
gauche du Tehoruk-Tchaï, le Lycus d’Hérodote, qu’il faut 
chercher la cité de Philém on et d’Épaphras. Là, au con
fluent de trois ruisseaux dont un  venant du nord, l’Ak-Su, 
roule des eaux pétrifiantes, et les deux autres, descendant 
des contreforts du Cadmus, vont parallèlem ent se perdre 
dans le Lycus, s'élèvent deux collines contiguës, apla
ties l’une et l’autre au sommet et disposées de façon que 
celle du sud a dù , tout naturellem ent, servir de large 
escalier à celle du nord. A u-dessus des blés qu’on y a 
sem és, des colonnes décapitées émergent çà et là. Les
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pieds de nos chevaux glissent sur les débris de poterie et 
de briques qui couvrent le . so l, et parfois même se 
heurtent à des pierres de grand appareil dont le traver
tin noirâtre rappelle les constructions de Tralles et d'Hié- 
rapolis. Du sommet de la plus haute colline, où sub
sistent encore les ruines de m urs carrés qui firent partie 
de l’antique acropole, descendait une ligne de fortifi
cations dont on peut suivre les arasements autour des 
deux collines, du moins au couchant et au midi. Le 
Lycus servait de défense naturelle au nord. Des faubourgs 
s’étendaient le long des deux ruisseaux qui vont parallè
lem ent rejoindre ce lleuve. Dans un champ de b lé, au

couchant, par delà des jard ins plantés de tabac, d’arbres 
fruitiers et de vignes qui grimpent jusqu’au sommet des 
plus grands arbres, on peut voir les ruines d’un ancien 
aqueduc. Le théâtre , qui est toujours parmi les m onu
ments des vieilles cités détruites le dernier à disparaître, 
parce que d’ordinaire il est creusé dans le roc d'une 
m ontagne et que la configuration du sol le protège, se 
trouve ici au bas de la deuxième colline, tourné vers le 
levant et presque au bord de la route actuelle. Il mesure 
vingt-cinq mètres de diamètre. La place des gradins est 
encore visible, mais tous les m arbres ont disparu. Le 
proscen ium , enfoui sous te rre , se trouve couvert par le 
blé qu’on y a semé.

De l’autre côté de la route actuelle, qui peu t-ê tre  cor
respond à une de ces grandes rues traversant les vieilles 
cités et longeant le théâtre, comme à Iliérapolis, à Lao- 
d icée, à Philippes, il faut chercher, vers deux buttes de 
terre blanche qui se dressent au levant, la place pro
bable de l’agora. Des fragments de colonnes y gisent 
épars. On doit regretter que la pioche des chercheurs 
n ’ait pas interrogé les monceaux de boue desséchée, ac

cumulés par les orages sur ces débris qu i, malgré tout, 
lèvent encore hors du sable leur tête séculaire. Sur quel
qu’une de ces vieilles pierres se sont assis Philémon et 
son esclave Onésime, pardonné et affranchi; à l'ombre 
de ces colonnes se sont prom enés en discourant Épa- 
phras, Archippe et p eu t-ê tre  Paul lui-même.

Si on traverse, su r un pont dont les assises peuvent 
bien rem onter à l’époque rom aine, le Lycus, qui roule 
ses eaux bouillonnantes à travers des arbres déracinés et 
su r des roches où elles multiplient leurs capricieuses 
cascades, on trouve à droite les ruines d’une église, et 
à gauche un moulin. Les eaux incrustantes de l’Ak-Su

couvrent journellem ent les roues de celui-ci d’une couche 
calcaire qu’il faut enlever avant qu’elle durcisse, si on 
veut empêcher l’appareil m oteur de se pétrifier en entier 
à très bref délai.

Tandis que notre escorte mangeait de la salade et bu
vait du rak i, les m euniers nous ont raconté l'histoire de 
l’église voisine. C’est tout simplement la légende de 
l'Archégète saint Michel. La source d'eau vive qui coule 
près des ruines, et où nos m oukres sont allés puiser pour 
boire, serait ce lle-là  même que les apôtres Jean et P h i
lippe auraient fait jaillir à l’endroit précis où ils voulaient 
que le Taxiarque Michel fût honoré et opérât des pro
diges. Il ne paraît pas douteux au m eunier que de très 
nom breuses guérisons s’y soient accomplies. La plus 
célèbre fut celle de la fille d’un païen de Laodieée, 
muette de naissance. Comme on lui jetait de l’eau dans 
la bouche, elle recouvra la parole, et le père, après s’être 
fait baptiser avec tous les siens, bâtit en ce lieu un petit 
sanctuaire, sox-r^piov pty.pév, abritant la source sacrée. 
Un saint ermite s’y était é tab li, quand des hommes 
méchants firent dévier un  lleuve sur le sanctuaire. Ces
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hommes méchants sont peu t-ê tre  la personnification lé
gendaire de pétrifications croissantes de l’A k -S u , qui 
dirigèrent insensiblem ent vers le petit oratoire les eaux 
du Ileuve cristallisant. Celui-ci se heurtant à la chapelle, 
qu’il envahit, forma bientôt une sorte de pont naturel ou 
plate-forme, sous laquelle le Lycus se précipitait comme 
dans un gouffre, laissant croire que saint Michel avait 
englouti dans l’abîme ses audacieux ennemis.

Quoi qu’il en soit du récit du meunier, nous constatons 
que le culte de l’archange Michel fut ici très répandu , 
car voilà la seconde église qu'on nous montre consacrée 
dans le pays à l’Archégète ou Taxiarque, chef de la milice 
sacrée. Ceci nous rappelle que Théodoret, t. m , col. 490, 
à propos d’un concile de Laodicée (voir Synode de Lao
dicée, dans Hefelé, Histoire des conciles, t. n , p. 156 de 
la traduction française) condam nant l’adoration des anges, 
observe que saint Michel compta toujours de nombreux 
sanctuaires dans le pays. Si on en juge par les capri
cieuses évolutions de l ’A k-Su sur le plateau où il coule, 
et où il a élevé les m urs les plus bizarres et multiplié les 
avancements de terrain  les plus surprenants, on n ’aura 
pas de peine à expliquer, par ses invasions sur le Tcho- 
ruk-T chai, non pas seulem ent le récit légendaire du m eu
n ier, mais le fameux , ou abîme souterrain,
dont parle Hérodote, v u ,  30, sous lequel le Lycus s’en
gouffrait près de Colosses, disparaissant pendant près d’un 
kilom ètre, au grand étonnem ent des anciens. Le Lycus 
est, en effet, à cet endroit très encaissé, et quand on a 
vu les prodigieuses stratifications que produisent les eaux 
incrustantes de la contrée, à Hiérapolis, par exemple, 
rien n’est plus aisé que d’im aginer le pont immense 
qu’elles avaient pu form er su r le Ileuve où elles se pré
cipitaient. Sur les deux riv es , M. Vigouroux m ’a fait 
observer comme des amorces de ces gigantesques pétri
fications. Le dire d’Hérodote, confirmé par Strabon et 
Pline, sur le long tunnel couvrant le cours du Lycus près 
de Colosses, nous a donc paru d’autant plus fondé, que 
la nécropole de la v ille, su r la rive droite du Ileuve, au 
nord par conséquent des deux collines où fut l’antique 
cité, se trouve e lle-m êm e creusée dans de vastes couches 
de concrétions produites par les eaux pétrifiantes.

Du point culm inant de cette nécropole, qui m onte en 
pente douce vers le plateau où passe la route actuelle 
de Denizli à Tchallova, on se rend un compte exact de 
l ’importance stratégique de Colosses, si heureusem ent 
située sur la route allant vers l’Euphrate. Xénophon, 
A nab., 1 ,2 ,  6 , dit que Cyrus, venant de Sardes, par 
Philadelphie et Tripolis, la trouva à huit parasanges (qua
ran te -h u it kilom ètres) du M éandre, qu’il passa près de 
la station actuelle du Sérakevi. C’est exact comme dis
tance. II y resta sept jours comme en un lieu fortifié et 
bien pourvu, où son armée pouvait se refaire. De là, en 
trois étapes, il atteignit Célène, Diner actuelle, à vingt 
parasanges, soit cent vingt kilomètres de Colosses, ce 
qui se trouve encore rigoureusem ent vrai. La vallée que 
commandait Colosses est des plus riantes et des plus fer
tiles. La ville, bâtie en am phithéâtre su r la double col
line qui, vue du n o rd , semble form er une hémisphère 
aplatie, devait présenter un aspect très gracieux. Les rues 
m ontantes, contournant en lacets réguliers toute la hau
teur, se devinent encore à travers la verdure qui couvre 
le mamelon isolé. Au fond du tableau, le Cadrnus dresse 
sa tête couronnée de neiges étincelantes. De Colosses, 
on apercevait Laodicée et Hiérapolis, les villes sœurs 
où Épaphras avait prêché l’Évangile, et dont les com
munautés form aient, avec celle de Colosses, un groupe 
très connu dans l'histoire de nos origines chrétiennes, 
sous le nom d’Églises du Lycus.

Il y a peu de voyageurs qui aient exploré les ruines de 
Colosses, aujourd’hui pourtant très aisém ent àbordables. 
W. J. Ham ilton, Besearches in  Asia M inor,  2 in -8°, 
Londres, 1842, t. i ,  p. 507-514, est le seul auteur qui 
donne quelque idée du site de Colosses. F. V. J. Arundell, 

d i c t . d e  l a  b i b l e .

A visit to the seven Churches in  A sia ,  in-8°, Londres, _ 
1828; Id., Discoveries in  Asia M inor, 2 in-8°, Londres, 
1834, t. i i ,  p. 163-179, l’avait très mal visité; il confond 
Colosses avec Chonas. Voir aussi H. B. T ris tram , The 
seven Churches o f A s ia , the resuit o f  two years explo
ra tio n s, in -4 ° , Londres, 1868; W . M. Ramsay, The 
H istorical Geography o f A sia  M inor, in-8", Londres, 
1890, p. 61, 80, 135, 429; Fr. A., Heule, Kolossâ, in-8", 
M unich, 1887, p. 1 -37 ; notre Voyage a u x  sept É glises, 
et une note intéressante de M. G. W eber, de Sm yrne : 
B er Unterirdische L a u f  des Lykos bei Kolossai, dans 
le Jahrbuch des kaiserlichen deutschen arcliàologischen 
In s ti tu ts ,  in-4", Berlin, 1891, x v i .  E . L e  C a m u s .

COLOSSIENS (ÉPÎTRE AUX ). Elle porte dans 
les m anuscrits des titres divers : wpoç KoXoaaaei; ou Ttpoç 
KoXaffcraEtç ; c’est la forme la plus ancienne. Pour le détail 
de l’appareil critique, voir C. Tischendorf, N ovum  Testa- 
m entum  græce recensait, editio octava major, t. il, p. 726.

I. D e s t in a t a ir e s , occasio n  e t  b u t  d e  l ’É p ît r e . — 
L'Église de Colosses n ’avait pas été fondée par saint 
Pau l, Col., n ,  1, mais par Épaphras, i ,  7, originaire de 
cette ville, iv, 12. C elui-ci, probablem ent disciple de 
l’Apôtre à Éphèse, avait enseigné aux Colossiens les doc
trines pauliniennes, i ,  6 , 7, 23; n ,  5 , 7; m ,  7. Venu à 
Rome, peut-être pour rendre  compte à Paul de l’état des 
esprits à Colosses, il donna à celu i-c i bon témoignage 
de la foi des Colossiens; mais en même temps il signala 
les tendances pernicieuses, tout à la fois dogmatiques et 
morales, qui se faisaient jour dans la jeune communauté. 
Pour connaître celles-c i, il faut prendre le con tre-p ied  
des enseignements de saint Paul dans son Épitre.

Le point de départ des erreurs enseignées à Colosses 
était que Dieu, absolument transcendant au m onde, en
trait en communication avec celui-ci par une série d’êtres 
célestes, qui étaient les agents de la création, i, 16, l’image 
du Dieu invisible, i, 15, les chefs de la création, n , 10,15, 
possédaient la plénitude de Dieu, i, 19, et par conséquent 
devaient être adorés, il ,  18. De ces principes découlait, 
comme conséquence pratique, qu’il fallait se détacher 
absolument de la matière par l’abstinence du vin et de 
la viande, n ,  16; par la mortification du corps, n ,  23; 
par la circoncision, il, U , et par l’observation rigoureuse 
des fêtes, des nouvelles lunes, des sabbats, li, 16. A quelle 
secte de l’antiquité chrétienne faut - il rattacher cette 
hérésie colossienne? Les hypothèses ont été nombreuses. 
Les hérétiques de Colosses, a - t - o n  d it, étaient des phi
losophes (T ertullien, Euthalius), des épicuriens (Clé
m ent d’A lexandrie), des pythagoriciens (G rotius), des 
philosophes chaldéens (Hug), des chrétiens disciples de 
Jean-Baptiste (Kopp), des disciples d’Apollos (Michaelis), 
des Esséniens chrétiens (Klopper, Mangold), des judéo- 
chrétiens, esséniens (Thiersch, Credner, Ewald, Ritschl, 
Salmon et surtout Lightfoot, E pistle  to the Colossians, 
p. 71-111) ou cabbalistes ( Osiander) ou alexandrins 
(Schenkel), des gnostiques cérinthiens (Mayerholf, Nean- 
der), des ébionistes gnostiques (Baur, Lipsius, Sabatier, 
Davidson, Blom, Plleiderer, Schmiedel). Reuss croit que 
les faux docteurs de Colosses se rattachaient les uns aux 
Esséniens, les autres aux Alexandrins. O ltram are, Com
m entaires sur les É p itres de sa in t P aul a u x  Colossiens, 
a u x  Éphésiens et à P h ilém o n , in-8", P a ris, 1891, t. i ,  
p. 58, résum e ainsi l’hérésie colossienne : « Des docteurs 
de Colosses, professant des doctrines théosophiques trans
cendantes, puisées dans les élucubrations de la raison 
hum aine ( tpiXoaoçia, II, 8 ) , ainsi que des principes de 
sanctification em pruntés aux rudim ents de ce monde 
( il ,  8), prétendent par leurs spéculations philosophiques 
et par leur ascétisme conduire les chrétiens à la connais
sance de Dieu et à la perfection. Ils se vantent (çumoù- 
p.evo;, n , 18) d'une science théologique supérieure et d’une 
sainteté en dehors du Christ (où xavà Xpurrôv, il, 8). Ne 
tenant pas ferme à celui qui est la tète, le chef de l’Église

II. -  28
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( n ,  19), ils égarent les âmes par leur prétendue science 
(YvfoCTiç) et les dévoient des voies véritables de la sain
teté par leurs principes ascétiques. Ils portent la division 
et le trouble dans l’Église ( in ,  14-15). »

Ce résum é des opinions anciennes et modernes sur le 
caractère des erreurs colossiennes m ontre qu’il est diffi
cile sinon impossible de dire exactement à quelle secte 
se rattachaient les hérétiques de Colosses. Pourquoi 
vouloir d’ailleurs ne pas y voir une hérésie composite, 
adm ettant des doctrines anciennes, mais ayant aussi ses 
caractéristiques propres et nouvelles, issues de circon
stances locales, telles que les cultes de Mêm et de la 
grande Cybèle? Il faut.y reconnaître un  certain fond de 
christianism e, où dominent les doctrines ju ives: néces
sité de la circoncision, observation des fêtes, des nou
velles lu n es, des sabbats ; mais c’est un judaïsm e a lté ré , 
car par ces observances, par l’abstinence dans le boire et 
dans le m anger et par d’autres pratiques ascétiques, on 
devait se détacher de la m atière et être en communication 
avec les êtres surnaturels, les anges, auxquels on rendait 
un  culte.

Pour réfuter ces e rre u rs , saint Paul établit que Jésus- 
Christ, image du Dieu invisible, agent et chef de la 
création, est l’unique m édiateur entre Dieu et l’hom m e, 
qu’en lui est la plénitude (n),r|pM|ra) de la divinité, qu’en 
lui tout a été racheté, et que toutes les puissances lui 
sont soum ises; que toutes ces pratiques m esquines, 
observations des fêtes, sabbats, néom énies, abstinences, 
sont inutiles, puisque Jésus-C hrist est m ort et ressuscité 
pour nous. A cette spiritualité factice il oppbse la sancti
fication réelle de la vie en tiè re , individuelle, domestique 
et sociale. L’analyse de l’Épltre fera ressortir les erreurs 
des faux docteurs de Colosses et la réfutation qu'en donne 
saint Paul.

II. L ie u  d e  la  c o m po sit io n  d e  l ’É p It r e . — C’est pen 
dant qu’il était prisonnier que saint Paul écrivit l’Épître 
aux Colossiens, iv, B, 10, 18. Mais est-ce  de Césarée ou 
de Rom e, les deux villes où il fut captif, qu’il l’envoya? 
Les critiques ne sont pas d’accord sur ce point. D’après 
la trad ition , l’Épltre aux Colossiens fut écrite à Rome ; 
comme témoins de cette trad itio n , nous avons les sous
criptions des m anuscrits onciaux A , Bc, P , K ; des m i
nuscules 12, 42, 109, etc .; des deux versions syriaques, 
cf. T ischendorf, Novurn Testam entum  græce, edit. v m , 
t .  i l ,  p. 748; le témoignage des Pères grecs et latins : 
S. Chrysostome, I n  E phes. a rg u m .,  t. l x i i , col. 10; 
Théodoret, In  E p h . arg ., t. l x x x ii, col. 508; S. Jérôme, 
I n  E p h es ., t. xxvi, col. 477-553; Synopse d ’A thanase, 
t .  x x v iii , col. 417; le texte grec reçu , fin de l ’Épître. — 
De nos jou rs, la très grande m ajorité des critiques ca
tholiques, beaucoup de protestants et m êm e de rationa
listes, Mangold, Klopper, Evvald, Holtzmann, Oltramare, 
Godet, von Soden, adoptent cette tradition. Cependant 
quelques auteurs catholiques, Haneberg, Duchesne, Le- 
sêtre; quelques protestants et la m ajorité des rationa
listes, Schulz, ’YViggers, Reuss, Meyer, Schenkel, W eiss, 
Hilgenfeld, Hausrath, Pileiderer, pensent que cette lettre 
a été envoyée de Césarée. Voici les argum ents m is en 
avant de part et d’autre.

1° La liberté dont jouit saint Paul pendant sa capti
vité fut plus grande à Rome qu’à Césarée. Ici les siens 
pouvaient lui rendre  des services, Act., x x m , 35; mais 
il était en prison dans le prétoire, et il ne semble pas 
que des étrangers pussent venir à lui. A R om e, au con
tra ire , il était lié à un soldat, Act., x x v ii i , 16; mais il 
dem eura dans un appartem ent qu’il avait loué, et où il 
recevait tous ceux qui venaient le voir, prêchant le royaume 
de Dieu en toute liberté. Cette situation répond bien à 
ce que saint Paul écrit aux Colossiens, îv, 3 : « Priez en 
même tem ps pour nous, afin que Dieu nous ouvre la 
porte de la parole, pour que j ’annonce le mystère du 
Christ, pour lequel je  suis lié. » Les tenants pour Césarée 
font rem arquer que ces paroles indiqueraient plutôt que

saint Paul réclame plus de liberté pour prêcher l’Évan
gile, et que c’est de Césarée seulem ent, où toute com
m unication avec d’autres que les siens lui était interdite, 
qu’il a pu écrire ces lignes.

2° Mais ce n ’est pas, rép liq u e-t-o n , à Césarée, mais à 
Rome qu’il a pu recevoir Onésime, l ’esclave fugitif; Épa
phras, l’apôtre des Colossiens, son compagnon de capti
vité, et qu’Aristarque partageait sa prison. Col., iv, 10. 
De plus, Onésime, fuyant son m aître, a dù se réfugier 
à Rom e, où il était facilement perdu dans la foule, plu
tôt qu’à Césarée, où il pouvait plus aisément être décou
vert. — Non, répond-on, il a dù fuir à Césarée, beaucoup 
plus rapprochée de Colosses que Rome. — La distance, 
réplique-t-on, ne peut être prise en considération, puisque 
de Colosses il était plus facile, en passant par Éphèse, 
d’aller à Rome qu’à Césarée.

3° En ou tre, dans la lettre à Philém on, envoyée à Co
losses en même temps, il demande à celu i-c i de lui pré
parer un  logement. Com ment, s’il a écrit de Césarée, 
p e u t-il , si peu de temps après avoir fait ses adieux aux 
« anciens » d’Éphèse, Act., xx, 36-38, penser à retourner 
déjà en Asie Mineure, lorsque quelque temps auparavant, 
Rom., xv, 28, il annonçait un  voyage en Espagne? Lors
qu’il fut à Rome, nous voyons, au contraire, par l’Épître 
aux Philippiens, II, 24, qu’il avait l’intention de re tourner 
en Orient avant son départ pour l’Espagne. — Les faits 
s’enchaînent bien mieux, répond-on, si l’on suppose que 
la lettre a été écrite de Césarée. Là, saint Paul espérait 
être m is bientôt en liberté ; il avait toujours l ’intention 
d’aller à Rom e, mais librem ent, et de là en Espagne. 
Avant de partir pour ce pays lointain, il visiterait les 
communautés chrétiennes d ’Asie M ineure, qu’il avait 
fondées, et s’arrêterait à Colosses, chez Philémon.

4“ Outre les argum ents cités plus hau t, les tenants 
pour Césarée ajoutent les suivants : Dans l’Épître aux 
Colossiens il est parlé d’Onésime, et il n’en est pas fait 
mention dans celle aux Éphésiens. Onésime devait donc 
rester à Colosses; par conséquent, la lettre venait de 
l’Orient et non de R om e, auquel cas il aurait passé par 
Éphèse. — Cet argum ent est faible, car saint Paul a pu 
parler d’Onésime aux Colossiens parce qu’il était leur 
compatriote; il n ’en dit rien aux Éphésiens, qui ne le 
connaissaient pas.

5° Saint P a u l, écrivant de Rome vers l’an 61, aurait 
dù , a jo u te -t-o n , parler aux Colossiens du trem blem ent 
de terre qui en 60-61 frappa Laodicée et les environs; il 
a donc écrit de Césarée avant l’événement. La preuve ex  
sïlentio  est toujours contestable. En o u tre , Tacite m en
tionne seulement le trem blem ent de terre  de Laodicée, 
et il est possible que Colosses ait été très peu atteinte. 
Eusèbe parle bien d’un trem blem ent de terre qui frappa 
Colosses, mais il le place en 64.

6“ SaintiPaul dit, iv, 11, aux Colossiens, qu’Aristarque, 
Marc et Jésus Justus sont les seuls judéo-chrétiens qui 
l’ont aidé à prêcher le royaume de Dieu et lui sont venus 
en aide. Mais alors, s’il écrit de Rome, que sont devenus 
ces nom breux amis, qu’il salue dans son Épître aux 
R om ains, xvi, et qui étaient venus à sa rencontre ju s 
qu’à Très Tabernæ? Act., x x v ii i , 15. — Il est singulier, 
en effet, que Paul ne m entionne que ces trois judéo- 
chrétiens ; mais il est possible que la restriction porte 
seulem ent sur le fait que seuls ces tro is -là  ont été ses 
collaborateurs pour le royaume de Dieu; les autres pro
bablem ent vaquaient à leurs affaires. — Tout bien exa
m iné, nous devons reconnaître que les argum ents tirés 
de l’étude même de l’Épitre indiquent qu’elle a été écrite 
à Rome plutôt qu’à Césarée, et comme la tradition est 
unanim em ent en faveur de cette hypothèse, nous con
clurons que cette lettre a été écrite à Rom e, tout en r e 
connaissant que l’opinion contraire a pour elle quelques 
vraisemblances.

III. D a t e  d e  la  c o m p o s it io n . — Ceci adm is, la  date 
de composition peut être fixée entre des limites assez
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étroites. Saint Paul est arrivé à Rome au printem ps 
de 61, et il est resté captif dans cette ville pendant deux 
ans. L’Épitre aux Colossiens a été écrite avant celle aux 
Philippiens ; or il a dù se passer un changement de 
situation pour l'Apôtre entre les deux dates d’envoi de 
ces lettres, car dans la lettre aux Philippiens il se plaint 
vivement de ceux qui l’entourent, i ,  15, 17; II, 21, et il 
parle d’une condamnation à m ort comme possible, i i , 17. 
Quelque temps a été nécessaire pour la production de 
ces événements. Qu’il y ait eu un intervalle de temps 
entre les deux lettres , cela est prouvé encore par le fait 
que Luc et A ristarque, qui avaient accompagné l’Apôtre 
de Césarée à R om e, sont nom més dans l’Épître aux 
Colossiens, iv, 1 0 ,14, tandis qu’il n’en est pas parlé dans 
l’Épitre aux Philippiens. Leurs salutations auraient été 
certainement envoyées à Philippes, puisque Aristarque 
était de Thessalonique, Act., x x , 4 , et q u e 'sa in t Luc 
avait habité longtem ps à Philippes. Donc, si nous pla
çons la lettre aux Philippiens vers la lin de 62 ou le 
commencement de 63, celle aux Colossiens aura été écrite 
fin de 61 ou commencement de 62. Disons cependant que 
Cornely, In troductio  specialis in  N . T. libros, p. 449, 
rappelant que saint Paul demande à Philém on de lui pré
parer un  logem ent, croit que celui-ci a le ferme espoir 
de sa libération prochaine; par conséquent il a écrit vers 
le term e de sa prem ière captivité, fin de 63.

IV. T e x t e  de  l ’É p ît r e  aux  Co l o s s ie n s . — llo rt, The 
N ew  Testam ent in  original Greek, t. I l , p. 127, affirme 
que l’Épitre aux Colossiens, et plus spécialement le second 
chapitre, a été m al conservée dans les temps anciens, et 
que quelques-unes des difficultés qui s’y rencontrent sont 
dues à cette corruption primitive. Comme le critique 
anglais ne donne aucune preuve de cette affirmation, il 
est permis de n ’en pas tenir compte. Nous reconnaîtrons 
cependant certaines altérations, dues à une cause spé
ciale. Ainsi qu’il sera dit plus lo in , l’Épître aux Colos
siens présente de nom breux points de contact avec l’Épitre 
aux Éphésiens. A ussi, comme dans les textes parallèles, 
les Évangiles synoptiques, par exem ple, il y a eu quel
quefois assimilation de textes. Les diverses variantes ont 
été discutées par Lightfoot, E pislle  to the Colossians, 
in -8°, Londres, 1892, p. 244-255; de l’examen il ressort 
que le m anuscrit B ( Vaticanus ) est celui qui se m ontre 
le plus exempt d’assimilations. 11 préfère donc ses leçons 
môme à celles qui sont le mieux appuyées ; il ne faudra 
pas oublier cependant que ce m anuscrit a une tendance 
à supprim er tous les mots qui lui paraissent superflus. 
La variante la plus intéressante est celle de il ,  18 : S |ay] 
(oùx) êwpaxsv èp.ëxTEÛ(i)v, « pénétrant dans les choses 
qu’il n ’a point vues; » ou â fiàpaxsv èjiêaTSuwv, « scrutant 
les choses qu ’il a vues. » Le sens est tout différent. Light
foot affirme que la deuxième leçon est la plus ancienne 
et la m eilleure; nous serions m oins affirmatif que lui. 
Il est à rem arquer que la prem ière leçon semble avoir 
été le texte officiel, adopté par l’Église d’Orient et par 
celle d’Occident.

V. A n aly se  d e  l ’É p ît r e . — On peut distinguer le 
préam bule, le corps de l’Épitre et l’épilogue. Le corps de 
l’Épître se subdivise en deux : une partie dogmatique et 
une partie morale. La partie dogmatique se divise à son 
tour en deux : une partie didactique et une polémique. 
Dans la partie m orale, il faut distinguer les exhortations 
générales et les exhortations spéciales.

i. p r é am bu le , i ,  1-14. — 1° Salutation apostolique de 
Paul et de Timothée aux frères de Colosses, 1 ,1 -3 .  — 
2° Action de grâces, I, 3-8, offerte à Dieu pour les vertus 
de foi, d’espérance et de charité , 3 -5 ,  dont sont animés 
les Colossiens depuis qu’ils ont reçu l’Évangile par le 
m inistère d'Épaphras, 5-7, qui a rendu d’eux à saint Paul 
un  bon tém oignage, 8. — 3° P rière, 9 -1 3 , pour que les 
Colossiens croissent dans la science du salut en force et 
en constance, 9 -1 1 , comme héritiers du royaume de 
Jésus-C hrist, 12-13.

il. corps de  L’é p itr e ,  I ,  1 4 -IV , 7. — § I. P artie  dog
m atique, i ,  1 4 - i i i ,  1 . — i. P artie  d idactique, i ,  1 4 -2 3 .
— 1° Dignité de Jésus-C hrist, i, 14-20, notre rédempteur, 
i, 14, par rapport : 1. à Dieu le Père, dont il est l’image, 15 ;
— 2. à toutes les créatures qui ont été créées et qui sont 
conservées pa r lu i, 16-17; — 3. à l’Église, dont il est le 
chef, en vertu de sa résurrection et parce qu’en lui habite 
la plénitude de la divinité, 18-19. — 2° G randeur de 
l’œuvre de Jésus-C hrist, i ,  20-23, qu i, par sa mort ré 
conciliatrice, est l’auteur du salut pour toutes choses au 
ciel et su r la te rre , 20, et pour les Colossiens, s’ils de
m eurent dans la foi et ne se laissent pas détourner de 
l’Évangile, 21-23. — II. P artie  po lém ique, i ,  24 - i i i  , 1.
— 1° P réam bule, i ,  2 4 - n ,  8 ,  dans lequel l’Apôtre 
explique pourquoi il écrit. — 1. Il a été chargé par 
Dieu d’annoncer le mystère de Jésu s-C h ris t, i ,  24-29.
— 2. Sollicitude de saint Paul pour les Églises de Co
losses, de Laodicée, et pour tous ceux qui ne l’ont 
pas vu, afin qu’ils arrivent à la pleine connaissance du 
mystère de Dieu, n ,  1 -3 . — 3. Exhortation à ne pas se 
laisser séduire, mais à continuer à m archer avec Jésus- 
Christ, affermis par la foi et attachés à Jésus-C hris t, h ,  
4-7 . — 2“ Mise en garde contre les hérétiques, n ,  8- 
m , 1. — 1. Principes, il, 8-16 : Ne pas se laisser séduire 
par la philosophie, qui s’appuie su r la tradition des 
hommes et non su r Jésus-C hrist, 8 , en qui habite toute 
la plénitude de la divinité, 9; — en qui nous avons tout 
et qui est le chef de tous les anges, 10; — en qui vous 
avez été circoncis spirituellem ent, ayant été ensevelis 
avec lui par le baptême et étant ressuscités en lui par la 
foi, 11-12; — qui vous a vivifiés avec lui, vous qui étiez 
m o rts , vous a pardonné vos péchés ; qui a détruit le 
décret qui vous était contraire et a triom phé en la croix 
des esprits m auvais, 13-15. — 2. Ligne de condüite, 
il, 16 - i i i , 1 : Ne plus tenir compte des lois cérémonielles 
juives, ombres de la réalité, qui est Jésus-C hrist, 16-17;
— ni rendre un culte aux anges, en pénétrant des choses 
qui n ’ont point été vues ( variante : en scrutant des 
visions) ; mais ne tenant pas ferme au chef, qui est Jésus- 
Christ, 18-19; — ni s’astreindre à des pratiques ascé
tiques, pernicieuses, et qui ne sont bonnes qu’en appa
rence, 20-23.

§ II. P artie  m o ra le , i i i ,  1-iv , 6. —  i. E xhortations  
générales, m , 1-18. — 1° Puisqu’ils sont ressuscités, 
qu’ils cherchent les choses d’en haut, m , 1-4; — 2“ qu’ils 
dépouillent le vieil homme de péché, en rejetant les vices 
des païens, 5 -9 ; — 3° qu’ils revêtent l’homme nouveau, 
fait à l’image de Jésus-C hris t, et pratiquent les vertus 
chrétiennes, surtout la charité et la paix de Jésus-C hrist, 
10-16 ; — 4° qu’ils s’édifient m utuellem ent par des hymnes, 
des psaum es, et que toutes leurs actions se fassent au 
nom du Seigneur Jésus, 17. — II. E xhorta tions spéciales, 
m , 18-iv, 1. — 1° Devoirs m utuels des époux, m , 18-19;
— 2° des enfants et des parents, 20-21 ; — 3° des esclaves 
et des maîtres, m , 22-iv, 1. — m . Conseils généraux de 
conduite comme conclusion, iv, 2-6. — 1° Persévérer 
dans la prière, et p rier pour lui, IV, 2 -4 . — 2° Prudence 
dans les actions et dans les paroles, 5-6 .

m . épilogue , iv, 7-18. — 1° Mission de Tychique et 
d’Onésime, iv, 7-9. — 2° Salutations diverses, 10-15. — 
3° Communication de cette lettre à l’Église de Laodicée, 
16-17. — 4° Adieu autographe et bénédiction aposto
lique, 18.

V I. C a n o n ic it é  e t  a u t h e n t ic it é . — Dès les premiers 
temps de l ’Église chrétienne, l’Épitre aux Colossiens a 
été acceptée comme écrite par saint Pau l, et par consé
quent rangée parmi les écrits canoniques. En établissant 
la canonicité de cette Épitre, nous en prouvons en même 
tem ps l’authenticité.

Nous la trouvons m entionnée dans la liste la plus 
ancienne de livres canoniques que nous avons, le canon 
de Muratori. Mais elle était connue plus anciennem ent, 
voir Clément Rom ain, I  Cor., xxiv, 1 , t. i ,  col. 260, et
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Col., i, 18; I  Cor., x l i x ,  2, t .  i, col. 309, et Col., m , 14; 
Barnabe, x n , 7, t. n , col. 161, et Col., i ,  16; S. Ignace 
martyr, Ephes., x, 2, t. v, col. 653, et Col., i, 23; S. Poly- 
carpe, P h ilip p ., x i, 2, t. v, col. 1013, et Col., i i i ,  5, où 
l’avarice est assimilée à l’idolâtrie; Justin martyr, Dial, 
cum  T ryph ., 84, 6 , t. vr, col. 673; 85, 6;125, 7; 138, 5; 
100, 6, et Col., i, 15; 43, 3, et Col., n ,  11, 12. Saint Iré 
née, A d v. hær., m ,  14, t. v u , col. 914, cite l'Épître aux 
Colossiens et l’attribue à saint Paul; cf. Col., iv, 16. Clé
m ent d’Alexandrie, S tro m ., i ,  1 ; îv, 8 , t. vm , col. 705, 
1276; v, 10; VI, 8 ,  t. ix , col. 93, 284; Tertullien, De 
præ script., v i i ,  t. n , col. 20; Contra M arcion.,Y, 19, t. il, 
col. 520; D eresurrect., 23, t. il, col. 826; Origène, Contra 
Cels., v, 8 , t. x i ,  col. 1192, rendent à l’Épître aux Colos
siens le même témoignage. — Les hérétiques du n» siècle 
l’acceptent comme étant de saint Paul. Saint Épiphane, 
Hæres., x l i i ,  9 , t. x l i ,  col. 708, affirme que Marcion 
recevait dans son canon l’Épître aux Colossiens; cela 
ressort aussi de l’argumentation de Tertullien, Contra 
M arcion., v, 19, t. i i ,  col. 519. On trouvera dans Zahn, 
Geschichte des neutestam entlichen K anons, t. n , p. 526- 
529, les passages de l’Épître aux Colossiens d’après Mar
cion, qu’on a pu reconstituer. Saint Irénée relève plu
sieurs extraits des écrits de Yalentin où sont cités des 
passages de l’Épitre aux Colossiens. A dv. hær., i ,  3, 1; 
i, 3, 4; i, 8, 4; i, 8, 5, t. vu , col. 473, 529. Nous constatons 
aussi, d’après les Philosophum ena, v, 12; v ii i ,  10, t. xvi, 
col. 3162 , 3335, que les Pérates et les Docètes avaient 
abusé des textes de cette Épître (Col., il, 14,15, et n , 9). 
Enfin nous la trouvons m entionnée nominativement dans 
les listes d ’écrits canoniques suivantes : canon de Mura- 
to ri, catalogue du Clarom ontanus , canon du synode de 
Laodicée, lettre pastorale d’Athanase, liste d’Amphiloque, 
liste des soixante livres canoniques (voir C a n o n , col. 170 
et suiv.) ; dans les autres canons, elle est comptée en bloc 
dans les treize ou quatorze épîtres de saint Paul. Nous 
pourrions aussi appeler en témoignage les anciennes ver
sions, syriaques, égyptiennes, latines, et les plus anciens 
m anuscrits grecs, S in a iticu s, V aticanus, A lexa n d rin u s, 
etc., qui tous contiennent l’Épître aux Colossiens.

Toute l’antiquité chrétienne a regardé cette Epître 
comme canonique, et en outre l’a acceptée comme étant 
de saint Paul. C’est en 1838 que, pour la première fois, 
Mayerhoff, Der B r ie f  an  d ie Kolosser, a mis en doute 
son origine paulinienne ; il prétendait qu’elle n’était qu’un 
extrait de l ’Épître aux Éphésiens et qu’elle avait été com
posée pour combattre l’hérésie de Cérinthe. Baur sou
tient, Der Apostel P au lus , in -8°, Stuttgart, 1845, que la 
doctrine combattue dans cette Épître était le judéo-chris
tianisme ébionite du IIe siècle, dont ou retrouve là tous 
les traits caractéristiques : circoncision, observance des 
fêtes juives, abstinence des viandes et du vin, culte des 
anges. La christologie transcendante de l’Épître est celle 
du gnosticisme de cette époque ; on y trouve les termes 
propres à cette hérésie. Iloltzmann, K ritik  der Epheser- 
u n d  Kolosserbriefe, in -8°, Leipzig, 1872, adoptant l’hy
pothèse de Hitzig, suppose une épitre primitive de saint 
Paul aux Colossiens, d’après laquelle un auteur gnos- 
tique aurait écrit l’Épître aux Éphésiens; puis, à l ’aide 
de celle-ci, il aurait rem anié l’épître primitive, et de ces 
m anipulations successives serait sortie l’épître actuelle. 
On y distingue très bien, d it- il , deux polémiques diffé
ren te s : l’une contre des ju d éo -ch rétiens , attachés aux 
observances légales et aux jeunes ; l’autre contre un judéo- 
christianisme gnostique et théosophique. En som m e, il 
rejette 53 versets su r 94, et en particulier le beau pas
sage su r la dignité surém inente de Jésus-Christ, i, '15-20. 
Von Soden, dans les Jahrbücher fu r  protestantische  
Théologie, 1885, p. 320, 497, 672, examinant à nouveau 
cette hypothèse, ne rejette plus comme interpolés que 
i ,  15 -20 ; n ,  10, 15, 18b. Enfin Hilgenfeld, Plleiderer, 
Weizsacker rejettent toute l’Épitre comme non authen
tique et en reportent la composition au IIe siècle.

Toutes les objections soulevées contre l’authenticité de 
TÉpitre aux Colossiens peuvent être classées sous deux 
chefs; on discute la forme et le fond ou la doctrine de 
TÉpitre.

1° Form e de l’Épître. — Nous soutenons que la langue 
et le style de TÉpitre aux Colossiens sont, si Ton en 
excepte ce qui tient au sujet particulier de cette lettre, 
les mêmes que dans les Épîtres acceptées comme authen
tiques même par les rationalistes. Les différences signa
lées n'existent pas réellem ent ou ne prouvent rien ; 
TÉpitre aux Colossiens a une allure et une couleur net
tem ent pauliniennes. — Remarquons tout d’abord com
bien sont variables et peu sures ces conclusions, tirées 
uniquem ent de la critique littéraire d’un écrit. Les ratio
nalistes affirment actuellement que la langue et le style de 
TÉpitre ne sont pas de saint Paul. Mais ils ne s'entendent 
pas entre eux; il en est m êm e, Iloltzmann, qui y recon
naissent le style de l’Apôtre; d 'autres, deYVette et Renan, 
acceptent l’Épître aux Colossiens et rejettent celle aux 
Éphésiens. Mais comment les anciens Pères grecs, qui 
certes devaient connaître la langue et le style de saint 
Paul, o n t- ils  tous accepté sans hésitation cette lettre 
comme étant de saint Paul? En ou tre, les observations 
faites sur la forme de cette Épître sont ou insignifiantes 
ou ne prouvent rien.

1. Langue de l’É pître . — On relève 10 m ots: àywv, 
ii, 1; àôpaxoç, I, 15, 16; Secp.ôç, iv, 18; pepif, 1 ,12; xâi;iç, 
ii, 5, etc., qui se retrouvent dans le Nouveau Testament, 
mais que saint Paul emploie rarem ent; 22 autres : âXaç, 
iv, 6 ; à7roxptv£cr0at, i, 5; àpxu e i v ,  i i ,  3; TuxpacvEtv, n ,  4; 
èvxalpa, i i ,  22, etc., qu’il n ’emploie jam ais, et 34 mots : 
îtpoaxoOav, I , 5; àpEaxeia, I , 10; 6pax<5;, I , 16; eîpv;vo- 
itotsïv, I, 20; aïc^poXoyta, III, 8 ; èQeXoôp^'rxeta, II, 23; 
èpêxxe'jstv, II, 18; TuOavoXoyix, II, 4; (TuXaywyeïv, II, 8, etc., 
qui ne se rencontrent ni dans les écrits de saint Paul ni 
dans le Nouveau Testament. Les noms composés sont, 
dit-on, trop nom breux; il y en a quinze. De plus, on trouve 
deux préfixes là où Paul n ’en m et qu’un : àitoxaxaXXàa- 
iretv, i, 20, 21, pour xaxaXXâa-uetv ; àiùxSOeaâat, II, 15, pour 
exSôcaOai ; une accumulation de synonymes : aopia xal 
(Tuvfcr£[, I, 9; ipx'n itpwxéxbxoç xwv vexp&v, 1,18; xrj; aoçîa; 
xal x y ]Ç yv(âc7£wç, II, 3; opyx; xai 6'ju.oç, III, 8; xeXsto: xal 
7C£7xXr;païp£vot, IV, 12, etc., et de génitifs : xa> Xoya» xf(ç 
àXv)9etaç xoô eùayyEXîou, 1 ,5 ;  x ï ; v  fiaa-iXêtav xoO uloù xr|Ç 
àyàxï]; aùxov, I , 13; l’emploi redoublé de l’adjectif itâç. 
On rfy trouve ni les mots qu’emploie le plus souvent 
l’Apôtre : ôtxatoaévr], a-wx^pia, TnaxsoEiv, vépoç, xoivwvta; 
ni ses conjonctions accoutumées : et p-ij, oùSé, 8i<5, Siôxi, 
apx, apa oûv.

Observons d’abord que les phénomènes que Ton vient 
de relever se reproduisent dans les autres Épîtres de 
saint Pau l, et il ne peut en être autrem ent quand on 
possède un si petit nom bre d’écrits d’un auteur. Chaque 
lettre renferm e son contingent de mots, que l’Apôtre n’a 
pas employés ailleurs, qui ne sont nullem ent earatéris- 
tiques et se rencontrent très ordinairem ent, et d’autres 
qui sont des à n a j X£yép.£va. On compte de ces derniers : 
96 dans TÉpitre aux Rom ains, 98 dans la prem ière aux 
Corinthiens, 92 dans la deuxième, 33 dans l’Épître aux 
Galates, 38 dans TÉpitre aux Éphésiens, 36 dans celle 
aux Philippiens, 18 dans la prem ière aux Thessaloni- 
ciens, 7 dans la seconde, 73 dans la prem ière à Timo
thée, 44 dans la deuxième, 31 dans celle de Tite et même 
5 dans la courte lettre à Philém on. P eu t-o n  s'étonner 
qu’il y en ait 34 dans l’Épître aux Colossiens, où l’Apôtre 
traite de doctrines dont il n’a parlé nulle part ailleurs? 
C’est dans le chapitre II, où le sujet traité est tout spécial, 
qu’il s’en rencontre plus de la moitié. L’enseignement et 
la polémique de l’Apôtre ayant changé avec les circons
tances , les expressions devaient nécessairement changer 
aussi. Ceci explique égalem ent pourquoi on ne trouve 
pas les expressions familières de saint Paul ; il ne s’agis
sait plus ici de la justification par la foi ou par les oeuvres,
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mais d’une perfection supérieure à laquelle on prétendait 
arriver par des pratiques ascétiques. Si d’ailleurs on avait 
affaire ici à un  faussaire, il aurait été bien malhabile 
d’employer tant d'expressions nouvelles et de laisser de 
côté toutes celles qu’on rencontrait le plus fréquem ment 
dans les Épitres de saint Paul.

On insiste et l’on fait rem arquer que certains mots sont 
répétés si souvent, qu'ils constituent une singularité de 
cette Épître, tels sont yviapiCEiv, I, 27; IV, 7, 9 ;  Èvepreia, 
i, 19; n , 12, et ses composés; vüv, v-jv:, rcXripoûv, i, 9, 25; 
n ,  10; iv, 12, 17, au lieu de nXéov. Cette particularité 
s’explique par le fa it, signalé plus h au t, que le sujet 
traité était tout spécial. D’ailleurs saint Paul n ’était pas 
un littérateur, et il ne cherche nullem ent à varier ses 
expressions; ce que l’on peut constater dans ses autres 
Épitres. — Quant à la rareté de certaines conjonctions 
qu’emploie souvent saint P a u l, cela provient de ce q u e , 
dans cette É p itre , l’Apôtre expose plus qu’il ne discute. 
Ici cependant nous avons la préposition <tjv, employée en 
composition dans le sens de avec et comme. Cet emploi 
de auv est particulier à saint Paul : Rom., vi, 4; vi, 6, 8; 
vm , 17; Gai., il, 20, et Col., n , 12, '13, 20; iii, 1. En outre, 
onze mots particuliers à saint Paul, et qui ne se trouvent 
que dans les Épitres : àvaxaivoüv, III, 10; draeïya’. , n ,  5; 
èSpaïo;, I, 23; î ’.XT. i i , 18; èpeSt'Çsiv, m , 21; ÔpiapÊEveiv, 
II, 15; ixavoùv, i, 12; iaôzi);, IV, 1; Ttdcôoç, m , 5; <ruvar/- 
piXovro: , IV, '10; ouvôàxTEtv, I I , 12; çucrioOv, I I ,  18, sont 
dans l’Epitre aux Colossiens. La moitié des mots compo
sés qu’on relève se retrouvent dans les autres Épitres, et 
l’on sait que l’Apôtre aime à créer des mots composés. — 
Quant aux doubles préfixes signalés, le fait est rare et se 
reproduit de m êm e dans la deuxième Épitre aux Corin
thiens, v, 2, 4. L’accumulation des synonymes et des gé
nitifs se trouve aussi dans les autres Épitres. Rom ., i, 23; 
II, 5; v m , 21; 1 Thess., I, 3. L’adjectif jciç est nécessai
rem ent employé souvent dans l’Épître aux Colossiens, 
puisqu’il y est question de la réunion de tous les êtres en 
Jésu s-C h ris t; mais saint Paul en fait ailleurs un usage 
fréquent. Il se trouve 47 fois dans la prem ière Épitre aux 
Corinthiens, 15 fois dans le chapitre x , 14 fois dans le 
chapitre x m  et 18 fois dans le chapitre xv.

2. S ty le  de l’E p ître .  — On fait ensuite rem arquer que 
cette Épître n ’a pas la vive allure des autres écrits de 
Paul, que le style en est lourd, embarrassé, les construc
tions traînantes, les phrases fort longues. Ces observations 
sont exactes, mais elles ne prouvent pas que l’Épitre n ’a 
pas été écrite par saint Paul. Dans les Épitres aux Galates, 
aux C orinthiens, aux R om ains, le style est plus dégagé, 
plus alerte, plus passionné, pourrait-on  d ire; mais c’est 
parce que l’Apôtre discute, combat directem ent des ad
versaires vivants et qu’il connaît; dans l’Épître aux Colos
siens, il n ’attaque pas directem ent des adversaires, qui 
lui sont inconnus d’ailleurs ; mais il les combat en expo
sant d’une m anière positive la doctrine évangélique, 
opposée à leurs erreurs. L’allure de l’Épitre en devient 
nécessairem ent plus calm e, plus tranquille. Mais aussi 
le style est alourdi, tra înan t, les phrases très longues, 
les propositions s’enchaînent au moyen de relatifs et de 
participes dont l’emploi n ’est pas toujours régulier. Tout 
ceci est caractéristique de la m anière de saint Paul dans 
ses expositions doctrinales. Ces constructions em barras
sées et ces phrases très longues se retrouvent ailleurs : 
Rom., i, 1-8; i i , 13-16; iv, 16-22; I Cor., i, 4-8; II Cor., 
i, 3-7, 8 -11 ; v i, 1 -18 ; v m , 1 -6 ; Gai.-, ii, 1 -1 0 ; Eph., i,
3 -7 , 23-30. L’allure de l’Épître devient plus dégagée dès 
que saint Paul (chapitre n i)  aborde les questions pra
tiques. Le même phénomène se reproduit dans les autres 
lettres pauliniennes et surtout dans l’Épitre aux Éphé
siens, qui a tant de points de contact avec l ’Épître aux 
Colossiens.

Ces rapports entre  les deux Épitres sont nom breux, 
et l’on en a tiré la supposition que l’Épitre aux Colos
siens dépendait de celle aux Éphésiens et réciproque

ment ( Iloltzmann ) ; nous renvoyons à l’article É p h é s ie n s  
(É p ît r e  a u x ) la discussion de cette question. Signalons 
seulem ent ici les points de contact entre les deux Épitres.

i ,  3, 4 =  Eph., i ,  15-17.
i,  10 = IV, 1.
i ,  14 = i ,  9.
i ,  16 = i ,  21.
i ,  18 et suiv. = i , 22 et suiv.
i ,  20 = i ,  10; n ,  16.
i ,  21 == n , 1 , 12 et suiv.
i, 23 = m ,  7.
i , 24 = i i i , 1.
i ,  25 = m , 2.
i ,  26 = m ,  3, 5.
i ,  27 = i ,  18; m , 8 et suiv.
n ,1 3  — u ,  5.
n , 14 = n ,  15.
n ,  19 = iv, 15 et suiv.
III, 3 = m , 9.
m , 5 = iv, 19; v, 3 , 5.
i i i , 6 —. v, 6.
i i i , 8 et suiv. = iv, 22 et suiv., 25 et suiv.
i i i , » = iv, 29, 31 ; v, 4.
m , 12 et suiv. = iv, 2 , 32.
m ,  14 et suiv. = iv, 3 et suiv.
m , 16 et suiv. = v, 19 et suiv.
I I I ,  18 -  : v, 22.
m , 19 v, 25.
i : i . 20 = VI, 1.
m , 21 = v i , 4.
i i i  , 22 et suiv. = v i, 5 et suiv.
IV, 1 = v i, 9.
iv, 2 et suiv. i= v i, 18 et suiv.
iv, 5 = v, 15.
îv, 6 = iv, 29.
iv, 7 et suiv. = v i, 21 et suiv.

i verrons plus tard que ces nom breuses ressem-
blances ne prouvent pas une dépendance réciproque de 
ces deux lettres, mais seulem ent qu’elles ont été écrites 
à la même époque, sous l’empire des mêmes préoccupa
tions et pour combattre les mêmes erreurs.

2° Doctrine de l’É p ître . — D’une m anière générale, 
on reproche à l’Épltre aux Colossiens d’enseigner des 
doctrines qui sont ou étrangères à saint Paul ou qui 
dépassent en les modifiant les doctrines pauliniennes,, 
et, en particulier, de contenir des spéculations métaphy
siques, qui appartiennent aux systèmes gnostiques des 
siècles suivants. C’est d’abord l’enseignem ent de saint 
Paul sur Jésus-C hrist et les anges qui est attaqué. La 
préexistence, la divinité, la suprêm e autorité de Jésus- 
Christ su r tous les mondes, la classification des anges en 
hiérarchie organisée, l’application du sang du Christ aux 
êtres célestes, sont dans l’Épltre aux Colossiens particu
lièrem ent mises en relief, tandis q ue , d it-o n , la justifi
cation par la foi et l’action rédemptrice de Jésus-C hrist, 
placées au prem ier rang dans les grandes Épitres, sont 
ici presque passées sous silence. Que saint Paul n ’ait pas 
répété dans l ’Épître aux Colossiens tout ce qu’il avait dit 
ailleurs, et qu’il ait envisagé Jésus-Christ à un autre point 
de vue, personne ne devrait s’en étonner; cependant, en 
réalité, on retrouve dans l’Épître aux Colossiens les ensei
gnements des autres É pitres, et dans ces dernières le 
germe des doctrines qui seront développées dans l’Épître 
aux Colossiens. Les doctrines fondamentales de saint Paul 
su r la réconciliation avec Dieu par la m ort de Jésus- 
Christ, sur la m ort au péché par l’union avec Jésus- 
Christ, réalisée dans le baptêm e, se retrouvent la pre
mière dans l’Épitre aux Colossiens, i ,  14, 20, 21; ii ,  14, 
et la seconde, II , 12; m ,  1 ,  5. En outre, les doctrines 
spéciales que saint Paul développe ici sur Jésus-C hrist 
et les anges se lisent ailleurs. Dans I Cor;, v i i i , 6 ,  la
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création est attribuée à Jésus-Christ; sa préexistence res
sort de II Cor., vm , 9 : « Lui qui, étant riche , s’est fait 
pauvre pour vous. » Si l’Apôtre insiste ici sur la divinité 
de Jésus-Christ et sa suprém atie sur tous les êtres créés, 
c’est qu’il avait à combattre des adversaires qui par leur 
enseignement sur les m édiateurs célestes entre Dieu et 
le monde tendaient à dim inuer le rôle et la nature de 
Jésus-C hrist; ces enseignem ents, ici plus précis et plus 
développés, se retrouvent dans les autres Épîtres. Quant 
aux énumérations d’êtres célestes, nous en possédons de 
semblables dans les autres Épitres : Rom., vm , 38; I Cor., 
xv, 24. Les term es ne sont pas toujours les m êm es, ni 
les êtres célestes en nom bre égal; mais cela prouve que 
l’Apôtre en parle d’une m anière générale et non systé
matique. Quant à la pacification des êtres célestes par la 
croix de Jésus, il n ’en est question nulle part ailleurs; 
mais il est d ’autres doctrines qui ne se trouvent qu’une 
fois dans les Épîtres de saint Paul, cf. I Cor., v i, 3 ; 
I  Cor., xv, 28, et on n ’en rejette pas pour cela l’authen
ticité.

M ais, soutiennent les rationalistes, les systèmes que 
combat l'Apôlre se sont produits au plus tôt au i i 8 siècle, 
et, en outre, la terminologie de l’Épitre est celle des héré
sies gnostiques, qui n’ont fait leur apparition qu’après 
le Ier siècle. Nous avons déjà vu que les critiques sont 
loin de s’accorder su r les caractéristiques propres de 
l’hérésie colossienne, e t, en fait, tout en se rapprochant 
des systèmes gnostiques des siècles suivants, elle ne ré 
pond exactement ni au cérinthianism e, ni au valentia- 
nism e, ni à l’ébionitisme gnostique. D’ailleurs pourquoi 
ne retrouverait-on pas au i8t siècle le germe de ces erreurs 
gnostiques? Les causes qui les ont produites au i i 8 siècle 
étaient déjà agissantes au Ier. Saint Paul n ’avait-il pas 
déjà eu à combattre dans l’Épître aux Romains, xiv, une 
forme de judéo-christianism e ascétique et abstinent, qui 
rappelle celui de Colosses? Cette condamnation du retour 
aux « éléments du monde » et aux observances légales, 
que porte saint Paul dans l’Épître aux Colossiens, est le 
thèm e principal de l’Épître aux Galates. Enfin la term i
nologie de cette Épître est la même que celle des autres 
lettres. Les mots yvû<nç, i, 9 ; il, 3; jtlcqpwga, i, 19; II, 9, 
et d’autres mots sont employés ici dans le même sens que 
dans les autres Épitres de saint Paul, tandis que les héré
tiques gnostiques les emploient dans un sens technique 
tout particulier.

Comme conclusion générale, rem arquons que toutes 
ces objections contre l’authenticité de l’Épître aux Colos- 
sieris ont pour base cette règle critique, que, dans tous 
les écrits pauliniens, on doit retrouver sans aucun chan
gement la langue, le style et les doctrines des quatre 
grandes Épîtres aux Rom ains, aux Corinthiens et aux 
Galates. On voudrait ainsi obliger l’écrivain le plus ori
ginal qui fut jam ais à se répéter constam m ent, quand, 
au contraire , son style est très varié , et que, d ’ailleurs, 
les circonstances l’ont obligé à traiter les points les plus 
divers de la doctrine chrétienne.
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IL O ltram are, C om m entaire sur les E p itres de sa in t 
P aul a u x  Colossiens, a u x  É phésiens et à P h ilém on , 
in-8», Paris, 1891; H. von Soden, Die B rie fe  an  die  
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COLUMBI Jean , jésuite français, né à Manosque 
( Basses - Alpes ) en 1592, m ort à Lyon le 11 décembre 1679. 
Il entra au noviciat des Jésuites en 1608, enseigna les 
belles-lettres, la théologie et l’Écriture Sainte. 11 publia 
plusieurs ouvrages concernant l’histoire politique et ecclé
siastique de son pays, et en outre des C om m entaria in  
Sacram  Scrip tu ra m  ab inilio  Geneseos usque ad finem  
librum  R egum , in-f°, Lyon, 1656. L’auteur s’attache au sens 
littéral de la Vulgate, donne brièvement le sens moral et 
mystique d’après les mots de la Vulgate, des Septante, de 
l’hébreu et des anciens Pères. On conserve, à la biblio
thèque de Lyon, 8 vol. in-f° de ses comm entaires su r l’An
cien Testam ent, et 2 vol. su r les Épitres canoniques et 
l’Apocalypse. C. S o m m erv o g e l.

COM BAT. Voir G u e r r e .

COMBUSTIBLE. V o ir  F e u .

COM ESTOR, surnom  de Pierre deTroyes.Voir P i e r r e  
C o m e s to r .

CO M ÈTE, astre qui se m eut, comme les planètes, 
à travers les constellations, et qui se compose ordinaire
ment d’un point lum ineux, appelé noyau, et d’une traî
née brillante à laquelle on donne le nom de queue. La 
partie lum ineuse qui entoure imm édiatement le noyau 
se nomme chevelure. Cet aspect a valu au m étéore le 
nom de com ète, xojj.7itï]ç, « astre chevelu. » Aristote, 
Meteor., i, 6. Les comètes décrivent dans leur course une 
ellipse très allongée dont le soleil occupe un des foyers; 
elles ne sont visibles que dans le voisinage de cet astre. 
La tnatière dont elles sont formées est transparente et 
parait extrêmem ent ténue. On a constaté et calculé la 
périodicité d’un certain nom bre de comètes. — Les an
ciens ont eu certainem ent l ’occasion de voir assez fré
quemm ent des comètes ; mais la Sainte Écriture ne semble 
pas faire d’allusion directe à ces météores. Quelques au
teurs ont soutenu que l’étoile des mages était une comète ; 
cette comète serait même celle dont les Tables astrono
m iques des Chinois ont enregistré l’apparition à une 
époque qui correspond aux mois de février, m ars et avril 
de Tannée 750 de la fondation de Rom e, et elle aurait



877 CO MÈ TE -  COMMERCE 878

été visible à Bethléhem. Cf. Knabenbauer, E vang. sec. 
M atth ., Paris, 1892,1 .1, p. 86. Un seul mot du texte suffit 
à condam ner cette hypothèse : l’étoile s’arrêta au-dessus 
de la maison qui abritait l'Enfant. Matth., il, 9. Cet arrêt 
est inconciliable avec la marche d ’un astre ordinaire, 
particulièrem ent d’une comète. — Saint Ju d e , dans son 
Épitre, 13, qualifie sévèrem ent les docteurs de mensonge, 
et dit, entre autres choses, qu ’ils sont des « astres errants », 
àarépe; nXaT^Tai. Chez les auteurs grecs, on appelle 7t),à- 
vrjveç àatepeç, Xénophon, M emorabil., IV, v u ,  5, ou sim
plem ent u),âvïjTEç, Aristote, A nalytic . poster., I ,  x i i i ,  1, 
les astres que nous nommons planètes, par opposition 
aux étoiles fixes (âvSe§ï|iivot ou à7t).aveî?). Toutefois Pla
to n , Leg e s , v u , 821, se refuse à regarder comme astres 
e rran ts, aarpa nXavv)xâ, le soleil, la lune et les autres 
corps célestes qui ont une route certaine. D’après le con
texte, il est fort peu probable que saint Jude veuille parler 
des planètes, dont la marche apparente est lente et régu
lière. 11 songe plutôt à ces météores qui étonnent quelque 
temps par leur forme et leur éc la t, mais qui sont passa
gers, comme «les nuées sans eau, ballottées par les vents», 
comme « les Ilots d ’une m er en courroux qui bouillonnent 
en désordre ». Ces météores sont vraisemblablement les 
com ètes, « qu’attend pour toujours la tempête des té
nèbres, » j t f .  12, 13. Cependant l’expression dont se sert 
saint Jude n ’est pas tellem ent déterminée, qu’elle ne puisse 
s’entendre égalem ent d’autres phénomènes du monde si
d é ral, comme les bolides et les étoiles filantes. Ces der
nières sont appelées sim plem ent àaxépe; par Hom ère, 
I l ia d .,  iv, 75; Aristophane, P a x , 838, etc. — Parm i les 
prodiges qui précédèrent la ru ine de Jérusalem , Josèphe, 
Bell, j u d . ,  VI, v, 3 , signale une comète qui fut visible 
pendant toute une année, et qui affectait la forme d’un 
glaive. Cette apparition fut considérée comme de mauvais 
augure, conformément à un  préjugé qui a duré de longs 
siècles. 11. L e s é t r e .

COMITOLI Paul, jésuite italien, né à Pérouse en 1544, 
y m ourut le 18 février 1626. U entra au noviciat des 
Jésuites eu 1559, enseigna la rhétorique, la théologie 
morale et l’Écriture Sainte. 11 a laissé : Catena in beatis- 
s im u m  Job absolutissim a, e X X I V  Græciæ doctorum  
explanationibus con texta , in -4 0, Lyon, 1586; Venise, 
1587. Dans son avis au lecteur, en tête de l’édition de 
Venise, il réprouve formellement celle de Lyon, comme 
infidèle en beaucoup d’endroits. C. S o m m e rv o g e l.

COM M ANDEMENTS DE DIEU. Voir D é c a lo g u e .

COMMENTAIRES DE L’ÉCRITURE. On entend 
par comm entaire de l’Écriture une explication du sens 
du texte sacré ou une exposition développée des vérités 
qui y sont contenues. Tous les ouvrages anciens, com
posés dans un  m ilieu différent du nô tre, par des écri
vains qui parlaient une autre langue et avaient des habi
tudes et des coutum es particulières, ont besoin d’éclair
cissements qui nous fassent connaître les lieux dont ils 
parlent, les faits, les m œ urs et les usages auxquels ils 
font allusion, etc. ; la Bible, écrite en hébreu, en Orient, 
pour un  peuple sémitique, entouré de nations qui avaient 
une religion, des lois et une m anière de vivre dont nous 
ne pouvons avoir l’idée que par l’étude et par les livres, 
n’est intelligible dans un grand nom bre de passages que 
grâce aux explications des comm entateurs. Même avant 
la venue de Jésu s-C h ris t, après le retour de la captivité 
de Babylone, dès que les Juifs eurent cessé de parler 
l’hébreu proprem ent d it, il devint nécessaire de traduire 
en aram éen, dans les synagogues, le texte original des 
livres de l’Ancien Testam ent que l’on ne comprenait 
plus et d'y joindre les explications nécessaires. Ce fut là 
l’origine des T arg u m s, paraphrase chaldaïque de nos 
Livres Saints. Voir T a rg u m s . L’usage d’expliquer ainsi 
la parole de Dieu dans les réunions des fidèles fut adopté

par les Apôtres et par l ’Église, et c’est ce qui donna 
naissance aux homélies ou explication d’un passage de 
l’Ecriture qu’on venait de lire dans l’assemblée des chré
tiens.

La plupart des explications des livres de l’Ancien et 
du Nouveau Testament par les Pères qui nous sont par
venues sont sous forme d’homélies. Mais non content 
d’expliquer l’Écriture par des hom élies, qui sont surtout 
une explication pratique et populaire, Origène (185-283) 
entreprit d’expliquer chaque liv re , verset par verset, 
c’e s t-à -d ire  d’en faire un com m entaire  proprem ent dit. 
Il fit un troisième travail, qui était aussi une sorte de 
com m entaire, mais auquel il donna le nom de scholies, 
parce qu’il s’attacha seulem ent à expliquer les endroits 
les plus difficiles, à la m anière dont l’avaient fait les 
scholiastes d’Alexandrie pour les auteurs profanes. Sur 
le caractère de ces com m entaires, voir Al ex a n d r ie  
(É co le  e x é g é t iq u e  d ’ ), t. i ,  col. 361, et comparer An 
t io c h e  (É co le  e x é g é t iq u e  d ’ ), t. i ,  col. 683.

Depuis Origène, les homélies et les commentaires de 
toute sorte se sont m ultipliés presque à l'infini. On les 
divise en littéraux et spirituels, selon qu’ils s’attachent à 
l’explication du sens littéral ou du sens allégorique [ voir 
Al l é g o r iq u e  ( s e n s ) ] ,  en critiques, philologiques, pra
tiques, selon qu’ils s’occupent de la critique du texte , de 
la philologie et de la gram m aire ou qu’ils se proposent 
spécialement un  but pratique d’édification. Le même 
commentaire peut exposer à la fois l’Écriture Sainte à plu
sieurs de ces points de vue ou même les réunir tous. — 
Un certain nom bre de comm entateurs chrétiens, comme 
Carrières (voir col. 323), se sont bornés à paraphraser le 
texte sacré, dans le genre des Targum s, en insérant 
quelques explications plus ou moins courtes dans le texte 
sacré.

Pour les commentaires des divers livres de l’Écriture, 
voir l’article consacré à chacun de ces livres ; pour les 
comm entateurs, voir au nom des comm entateurs. Pour 
l’histoire générale et la bibliographie des commentateurs, 
voir Richard Sim on, H istoire critique des prin c ip a u x  
com m entateurs du  Nouveau Testam ent depuis le com 
m encem ent du christianism e ju sq u ’à notre temps, in-4°, 
Rotterdam, 1693; J. Lelong, Bibliotheca sacra, 2 in -8 ° , 
Paris, 1709; 2 in -f“, P aris , 1723; nouvelle édition aug
mentée par Chr. Fr. Borner, Leipzig, 1709; autre éddion 
plus complète par A. G. Masch, 5 in-4°, Halle, 1778-1790; 
Calmet, Bibliothèque sacrée, voir col. 74; J. Darling, 
Cyclopedia b ibliographica, Subjects, H oly Scrip tures, 
in-8°, Londres, 1859. Cf. Ph. H. Schuler, Geschichte der  
popula iren  Schrifterk làrung  u n ter  den C hristen von 
dem  A u fa n g  des C hristenthum s bis a u f  gegenwartige  
Z eiten , 2 in -8 ° , Tubingue, 1787; J. G. R osenm üiler, 
H istoria in terpreta tionis librorum  sacrorum in  Ecclesia  
ch ristia n a , 5 in-8°, Leipzig, 1795-1812; E. F. K. Rosen- 
m üller, Handbuch fu r  die L itera tu r der biblischen K r itik  
u n d  Exegese, 4 in-8°, Leipzig, 1797-1800; Chr. W . Flügge, 
E in le itu n g  in  das S tu d iu m  u n d  in  die L itera tu r der 
Religions- u n d  K irchengeschichle, in -8 ° , Gœttingue, 
1801; G. W . Meyer, Geschichte der S ch rifterk làrung  
seit der W iederherstellung der W issenschaften, 5 in-8°, 
Gœttingue, 1802-1808 ; Ed. Reuss, Geschichte der heiligen  
S c h r ift  des N euen T estam ents, 2e édit., 1853 ; 6e édit., 
1887; L. von Diestel, Geschichte des A lte n  Testam ents in  
der christlichen K irche, i n - 8 ”, Iéna, 1869; J. F ü rs t , 
Geschichte der biblischen L itera tur, 2 in-8°, 1867-1870; 
Id., Bibliotheca ju d a ic a , 3 in-8°, Leipzig, 1849-1863.

F. V ig o u ro u x .
CO M M ERCE. Hébreu : 1° sehoràh, du verbe sàhar, 

« voyager » pour faire le com m erce, d’où sohêr, « m ar
chand; » sohérèt, « m archande; » sâ h â r , « m arché; » 
sahar, « profit; » m ishàr, « m archandise; » 2° m a’âràb, 
de 'â ra b , « faire le com m erce; » m im e ka r  et m im e-  
k érét, « vente, » de m â ka r  =  m âhar, « vendre, » d’où 
m éliêr =  m eh ir , « prix de vente. » Au commerce se rap
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portent encore les mots rokêl, « m archand, » de râka l, 
« voyager » pour faire le commerce, d’où rokélét, « m ar
chande; » rekullâh , « m archandise; » m a rko lé t, « m ar
ché; » m aqqâhôt, « marchandise, » de lâqah, « prendre; » 
’îzzâbôn, « m arché, » de 'àzab, « vendre; » ’îs K ena 'an  
et K e n a 'â n î, « chananéen =  m archand; » qonéh, « ache
teur, » de qànâh , « acquérir, » d’où qineyàn  et m iqnâh , 
« achat. » Septante : èp/nroptoc, « com m erce; » sVrcopoç, 
« m archand; » àpriopiov, « m arché; » àp.jiopeîv et Èp/iro- 
pEÙeoSat, « faire le commerce, » et dans saint Luc, 7tpay- 
p.aTeÙEa6xi, « négocier; » yjxvxvaîoç, « chananéen =  m ar
chand. » Vulgate : negotiatio , negotiatur; mercatus, m er- 
ca tor; institor, « commerçant. »

I . L e co m m erce  a  l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . —  Le com
m erce est l’échange entre les hommes des divers produits 
de la nature et de l’industrie. Dans cet échange, le ven
deur cherche ordinairem ent son bénéfice, et l’acheteur 
son utilité présente ou son gain futur. Les H ébreux, qui 
devaient par la suite m anifester tant de goût et faire 
preuve de tant d’aptitude pour le négoce, furent loin 
d'être commerçants au début de leur histoire. A l’époque 
patriarcale, les Livres Saints n ’ont guère à enregistrer 
que des achats et des ventes, sans que, dans ces diverses 
transactions, apparaisse aucune préoccupation de trafic, 
au moins de la part des Hébreux. — 1° A chats de ter
ra in  ou de portions du sol. Abraham achète aux fils de 
Heth la caverne de Makpelah, à Hébron, Gen., xxm , 3-20, 
pour y donner la sépulture à Sara. Les circonstances de 
cet achat sont racontées en détail par l’écrivain sac ré , et 
nous m ontrent comment on procédait alors à une opé
ration de ce genre. La chose se traite à la porte de la ville 
et en présence d’un bon nom bre de témoins, f .  10. Abra
ham  fait valoir sa qualité d ’étranger, qui doit lui assurer 
la sympathie des habitants du pays, f .  4. Les fils de Ileth 
répondent par les dém onstrations les plus gracieuses et 
offrent à Abraham leurs plus beaux sépulcres pour y m ettre 
la défunte, jt. (i. Abraham  s’adresse alors aux témoins 
pour qu’ils négocient avec les fils de Heth l’achat d’une 
caverne qui lui appartienne en propre, et ces derniers 
ripostent aussitôt : « Je te donne mon champ et la caverne 
qu’il renferm e, » f .  11. Mais cette donation apparente 
n ’est qu’une formule de politesse destinée à préparer 
l ’acheteur à une plus grande largesse v is -à -v is  de ses 
vendeurs. La même formule se retrouve plus tard dans 
la bouche d 'O m an, quand David demande à celu i-ci de 
lui vendre son aire : « Ornan donne tout au roi, » ce qui 
n ’empêche pas le roi de payer largem ent ce qu’il achetait. 
II Reg., xxiv, 21-24; 1 Par., xxi, 22-25. On procède 
encore de même aujourd'hui en Orient. Socin, P alâstina  
u n d  S y r ie n ,  Leipzig, 1891, p. x l iv . « Que d’Européens 
ont ouï de nos jours les mêmes paroles dans les mêmes 
contrées ! Un Arabe donne  aujourd'hui également sa 
m aison, ses chevaux, son cham p, en attestant comme 
témoins tous les spectateurs, et en accompagnant ce dire 
des protestations et des serm ents les plus sacrés; mais 
tout le monde sait que ce langage n’a pas d ’autre but que 
de faire payer plus cher ce qu’on achète. » Vigouroux, 
L a  Bible e t les découvertes modernes, 6e édit., 1 .1, p. 518. 
Les fils de Heth finirent par réclam er quatre cents sicles 
d ’argent, et Abraham fit peser des sicles d’argent « ayant 
cours pour le sohêr», pour le m archand (Septante : Soxl- 
gou èjj/jrôpoiç), f .  16. On sait qu’à cette époque la m on
naie n ’était pas en usage, mais qu’on payait avec des 
lingots de métal plus ou moins précieux qu'on vérifiait à 
la balance au m oment de chaque négociation. Maspero, 
H istoire ancienne des peuples de l’O rient, Paris, 1895, 
t. î, p. 749. Voir Mo n n a ie . — Jacob achète un champ aux 
fils de Hémor, au prix de cent qeUtah. Gen., x x x m , 19. 
•—• 2° A cha t et vente d'esclaves. Joseph est vendu par ses 
frères à des Ism aélites, au prix de vingt pièces d’argent, 
et ceux-ci le revendent en Égypte àP u tiphar, avec béné
fice sans aucun doute. Gen., xxxvii, 28, 36. Voir Cara
v a n e , col. 247. Un peu plus tard , sous l’administration

de ce même Joseph, les Égyptiens se vendaient comme 
esclaves en re tour de leur nourriture. Gen., x l v ii, 19. — 
3° A ch a t de vivres. Quand les patriarches nomades ne 
peuvent trouver de quoi vivre sur le sol qu’ils occupent, 
ils sont forcés d’aller acheter des provisions dans les pays 
mieux pourvus. Gen., x l i, 57. C’est ce qui arrive à deux 
reprises à Jacob et à ses enfants. Ceux-ci se rendent en 
Égypte, comme on le faisait du reste tout autour d’eux, 
Gen., x l i i , 5 , et ils donnent de l’argent en retour des 
sacs de blé qu’on leur vend. Gen., x l i i , 25; x l i i i , 15; 
x l iv , 1.

II. Le m o u v em en t  co m m erc ia l  d e  l’a n c ie n  monde  
a u t o u r  d e s  H é d r e d x . — A partir du m oment où ils 
furent constitués en corps de nation dans la terre  de 
Chanaan, les Hébreux, à raison même de la situation géo
graphique de leur pays, furent en contact fréquent avec 
des peuples commerçants. La Palestine était un  lieu de 
passage inévitable pour la plupart des caravanes m ar
chandes qui établissaient des relations de trafic entre 
l'Égypte et les pays du nord et de l’ouest, la Phénicie, 
la Syrie, la Chaldée et l’Arabie. De là les noms de solfêr 
et de rokc l, c’e s t-à -d ire  de «voyageurs», pour désigner 
des m archands. La Bible fait un  certain nom bre d’allu
sions aux différents peuples qui se livraient au commerce, 
soit autour des Hébreux, soit avec eux.

1° Les tribus arabes. — Les fils d’Ismaël sont regardés 
comme les plus anciens interm édiaires du commerce 
entre les peuples de l’antiquité. Leurs m œurs essentiel
lem ent nom ades, la position de leur péninsule Arabique 
entre ia m er É rythrée, par laquelle arrivaient les pro
duits de l’Inde, l’Égypte et les pays de l’Asie occidentale, 
enfin la nécessité de se procurer les approvisionnements 
et les objets manufacturés que leurs déserts ne pouvaient 
leur fournir, les m irent de très bonne heure en rapport 
de commerce avec tous leurs voisins. Voir C aravanes 
commerciales, col. 246. Dès l’époque patriarcale, la Bible 
signale le passage dans le pays de Chanaan d’une cara
vane d’Ismaélites qui se rendeut en Égypte avec un char
gement de parfums, et qui, habitués aussi à faire le trafic 
des esclaves, achètent volontiers le jeune Joseph à ses 
frères. Gen., x x x v ii , 25-28. Le commerce entre l’Inde et 
l’Arabie rem onte aux temps les plus reculés. La lon
gueur du chem in, l'absence ou l’insécurité des routes 
rendaient dangereux le voyage par terre. Les trafiquants 
prenaient de préférence la voie de mer, qui était facile 
et assez rapide, malgré )a longue distance, à cause du 
phénomène régulier des moussons. Les marchandises 
étaient débarquées à A den , à la pointe méridionale de 
la presqu 'île , sur la côte d’Oman, à l’extrémité orien
tale , ou même dans le golfe Persique. De leur côté, les 
Sabéens, tribu arabe qui faisait volontiers le commerce 
des esclaves, Joël, i i i  (h éb reu , îv ) , 8 , traversaient le 
golfe Arabique et s’en allaient chercher en Afrique les 
produits du pays. De la pointe d’Aden et de la côte d’Ha- 
dramaut, voir A sa rm o tii, les caravanes arabes longeaient 
la côte du golfe jusqu’à Macoraba ( la Mecque ) , pas
saient par Yathrippa (Médine) et P é tra , et atteignaient la 
Phénicie à travers les territoires de Moab et d’Ammon. 
De la côte d’Oman, on se rendait au port de Gerrha, sur 
le golfe Persique, d ’où les caravanes partaient pour le 
désert, et d’oasis en oasis arrivaient jusqu’en Syrie. Aux 
produits de l’Inde, les trafiquants arabes ne manquaient 
pas de joindre ceux de leur propre pays, particulièrem ent 
de la partie fertile de la péninsule qu’on appelle Arabie 
Heureuse. Les Madianites, qui dans les prem iers temps 
faisaient le transport des aromates de Galaad, Gen., 
xxxvii, 25, étaient encore à l’époque d’Isaïe, l x , 6 , de 
riches marchands de chameaux et de grands conducteurs 
de caravanes commerciales, ainsi que les Arabes de la tribu 
d’Épha. Les tribus de Saba exportaient l’or et les essences 
aromatiques qui faisaient la renommée de la Sabée méri
dionale. Is., l x , 6 ; Ps. l x x i ( l x x ii), 10; Ezech., x x v ii, 22. 
Les Arabes de Dadan portaient leurs tapis précieux au
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marché de Tyr. Ezech., xxvn , 20; xxvm , 13. Les Naba- 
théens, qui avaient Pétra pour capitale, furent rattachés 
à l’empire de Ninive par Assurbanipal, voir t. t, col. '1147 ; 
ils rétablirent à cette époque la navigation de la m er 
Rouge, abandonnée après Salom on, et firent dériver par 
cette voie la plus grande partie du commerce de l’Inde. Ils 
étaient en même temps grands entrepreneurs de trans
ports par caravanes. Fr. Lenorm ant - Babelon , Histoire  
ancienne de l’Orient, t. vi, Paris, 1888, p. 464. Les Naba- 
théens, et aussi les Arabes de la tribu de Cédar, élevaient 
de nom breux troupeaux de bétail, dont ils tiraient grand 
profit sur les m archés de Jérusalem  et de Tyr. Is., i.x, 7; 
Ezech., xxvii, 21. Ceux de la péninsule Sinaïtique ne 
pouvaient attendre de leu r sol ingrat tous les approvi
sionnements dont ils avaient besoin. Ils se rapprochaient 
donc des frontières de l'Egypte ou de la Syrie méridio
nale , et ils échangeaient le m iel, la laine, les gommes, 
la manne, le charbon de bois, contre les objets manufac
turés et surtout contre le blé et les céréales. Ce sont les 
mêmes produits que les Bédouins apportent encore en 
Égypte. Description de l’É g yp le , t. xvi, p. 185-187 ; Mas
pero , H istoire ancienne des peuples de l’O rient, P a ris , 
1895, t. i ,  p. 350; Ju llien , S in a ï et S y r ie ,  Lille, 1893, 
p. 152. Baruch, m , 22, 23, fait allusion à l'habileté com
merciale des fils d’Agar et des m archands de Théman et 
de M errha, ces derniers appartenant probablement à la 
tribu sabéenne qui habitait la ville de Marane, su r la m er 
Rouge. P line, H . N . ,  VI, 28, 32; Strabon, xv i, 4. On 
comprend qu’avec un  trafic aussi actif, les commerçants 
arabes aient été souvent en contact avec les Hébreux, soit 
pour le transit, soit pour la vente de leurs marchandises.

2° Les É gyp tiens. — Les Hébreux eurent des relations 
commerciales avec l’Égypte dès l’époque patriarcale, 
quand les fils de Jacob allèrent acheter du blé dans ce 
pays. La vallée du Nil fut considérée par l’ancien monde 
comme un véritable grenier d’abondance, e*t jusque sous 
l’empire rom ain on y alla chercher du blé. Pendant leur 
séjour dans la terre  de Gessen, les Hébreux durent entrer 
fréquem ment en rapport avec les. Égyptiens pour des 
achats ou des ventes. Ces derniers ne s’abstinrent nulle
m ent, comme on l'a dit quelquefois, d’en tre r en relations 
d ’affaires avec les peuples étrangers. Ce que paraît rap
porter à ce sujet Diodore de Sicile, i ,  67, 69, ne peut 
s’appliquer qu’à une courte période de temps. Hom ère, 
O dys., xiv, 246-291, parle du commerce des étrangers 
avec l'Égypte. Les m onum ents anciens sont beaucoup 
plus explicites à ce sujet. Dès la VIe dynastie, les Égyp
tiens entraient en rapport avec les h a o u i-n ib o u , « les 
gens d’au delà les m ers , » au nord. Leurs vaisseaux par
taient du N il, et s’en allaient le long des côtes de Syrie 
chercher le bois de sapin et de cèdre, ainsi que l ’ambre 
jaune et l’étain apportés par les Phéniciens. Des perles 
d’ambre (voir t. I ,  col. 449) ont été trouvées dans les 
tombes de cette dynastie. A la même époque, des cara
vanes allaient d’Égypte en Chaldée à travers la Syrie et 
la Mésopotamie, parfois à travers le chem in plus court 
du désert. M aspero, H istoire ancienne, t. i ,  p. 393. Au 
midi, les Égyptiens s ’avançaient vers les tribus africaines 
pour leur dem ander l'or en poudre ou en barre , les 
plumes d’au truche, les peaux de lion et de léopard, les 
dents d’éléphant, le bois d’ébène, l’encens et les gommes. 
Ils donnaient en échange de la verroterie, des bijoux, 
de la coutellerie grossière, des parfums et ces rouleaux 
de toile blanche et colorée qui n ’ont pas cessé de plaire 
su r les marchés de l’in térieur de l’Afrique. Les cara
vanes asiatiques leur apportaient les denrées précieuses 
de l'Orient et du Nord lointain, les esclaves, certains par
fum s, les bois et les essences de cèdre, les vases émail- 
lés , les p ierreries, les lapis - lazu li, les lainages brodés 
ou teints dont la Chaldée conserva le monopole jusqu’à 
l ’époque romaine. E bers , A egyp ten  und  d ie B ûcher  
Mose’s, Leipzig, 1861, p. 288, En retour ils livraient leurs 
produits m anufacturés, des toiles fines, des bijoux ciselés

et cloisonnés, des amulettes en verre ou en m étal, etc. 
Maspero, H istoire ancienne, t. i, p. 427, 470, 494. Thot- 
mès III, de la XVIII0 dynastie, avait dans la Méditerranée 
une flotte m ontée par des Phéniciens. C’est à Ramsès II 
qu’on attribue le percement d’un canal entre le Nil et la 
m er Rouge, pour faciliter le commerce. Ce canal s’obs
trua bientôt, et Néko I I ,  au VIIe siècle, tenta en vain de 
le réparer. Sous ce dernier prince et par ses ordres, des 
m arins phéniciens firent en trois ans la circumnavigation 
de l'A frique.Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, 
Paris, 1882, t. n ,  p. 198, 391, 392. Les Égyptiens n’hési
taient donc pas à dem ander aux étrangers les matières 
prem ières que ne produisait pas leur sol ou les objets ma
nufacturés qu’ils ne savaient pas fabriquer. A l'in térieur 
m ême du pays, le commerce devait être très actif en cer
taines circonstances. A l ’occasion de la fête des dieux, 
par exemple, on accourait de toutes parts autour des 
temples, et le pèlerinage se term inait en foire. Éleveurs, 
m araîchers, pêcheurs, chasseurs, y échangeaient leurs 
produits contre les ouvrages des artisans, outils, souliers, 
nattes, vêtements, bracelets, hameçons, etc. Une antique 
peinture représente une de ces scènes de m arché. Lepsius, 
D enkm aler, t. n , Bl. 96. Les anciens Hébreux eurent sous 
les yeux ces assemblées à la fois religieuses et commer
ciales. Par la suite, ils n ’entretinrent guère de rapports 
directs avec les m archands égyptiens, si ce n’est à l’époque 
de Salomon, qui y acheta des chevaux. III Reg., x, 28-29. 
C’est par les interm édiaires qu’arrivaient en Palestine 
ces tapis d’Égypte dont parlent les Proverbes, v u , 16, 
ainsi que tous les autres objets d’origine égyptienne qui 
furent à l’usage des Hébreux. Dans leurs oracles contre 
l’Égypte, les prophètes ne font aucune allusion à son 
commerce.

3“ Les A ssyriens et les Chaldéens. — Ninive fut un 
grand centre de commerce et d’industrie , grâce à sa 
situation favorable sur le T igre , au milieu d'une contrée 
des plus fertiles. Sur son m arché affluaient toutes les 
richesses minéralogiques de la haute Mésopotamie, soufre, 
alun, sel, bitume, fer, plomb, argent, antimoine, et même 
l’or et l’étain. Bien préférable encore était la position de 
Babylone, à cinq cents kilom ètres, il est v ra i, du golfe 
Persique, mais sur l’Euphrate, qui lui perm ettait de com
m uniquer directem ent avec ce bras de mer, et par lui 
avec l’Inde. Cette ville était le rendez-vous des naviga
teurs venant d’Afrique, d’Arabie et de l 'Inde, dont ils 
amenaient les produits. De Babylone, ils rem portaient les 
objets manufacturés, les tissus de laine et de lin, les bijoux 
d e lu x e , les armes ciselées, les cylindres de pierre dure 
servant de cachets, etc. Pour faciliter la navigation com
merciale, le cours du fleuve avait été aménagé au moyen 
de digues, et de nom breux canaux, auxquels -la Bible fait 
plusieurs allusions, avaient été creusés. Voir Ca n a l . Sur le 
fleuve et ses canaux, on naviguait au moyen de radeaux 
juchés sur des outres gonflées, et tout à fait identiques 
à ceux qui existent de nos jours dans ces parages et 
portent le nom de kéleks. D’un faible tirant et très stables 
sur l’eau , ils étaient capables de ten ir la m er et faisaient 
le cabotage ou la piraterie aussi bien dans le golfe Per
sique que sur l ’Euphrate ou le Tigre. Hérodote, i ,  194; 
Pline, II. N ., vi, 34. Il parait aujourd'hui certain que les 
Babyloniens ont été les prem iers navigateurs, et ont de
vancé sous ce rapport les Phéniciens eux-m êm es. Voir 
Jh e rin g , Vorgeschichte der Indoeuropàer, Leipzig, 1894, 
p. 205-266. Par te rre , des routes importantes mettaient 
Babylone en communication avec les pays les plus éloi
gnés. L’une d’elles partait vers l’est, passait par Ecbatane 
et Ragæ, desservait l’Hyrcanie, la Bactriane, atteignait 
l’Inde, et par l’Inde le pays d’où venait la soie, produit 
dont parle Ézéchiel, xxvii, 16. D’autres routes se diri
geaient vers l'A rabie, la presqu'île Sinaïtique et l’Égypte 
à travers le désert, vers la Méditerranée à travers la Syrie, 
vers l’Asie Mineure par l’Arm énie, la Cilicie et la Cap- 
padoce. Voir Fr. Lenormant-Babelon, H istoire ancienne
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de l’O rient, P a ris, t. v, 1887, p. 102-120; Maspero, H is
toire ancienne,, t. i, p, 614-616, 751-752. — Les Hébreux 
furent témoins de cette activité commerciale pendant leur 
captivité. Ceux d’entre eux qui dem eurèrent dans le pays, 
après le retour de l ’exil, durent devenir en grand nombre 
commerçants. Voir Ca p t iv it é , col. 239. Cf. Fouard, Sain t 
P ierre , Paris, 1893, p. 49-31. Mais les Livres Saints font 
à peine mention du commerce assyrien et chaldéen. C’est 
surtout à l’idolâtrie de Babylone et aux vices qui en sont la 
conséquence que les prophètes s’en prennent dans leurs 
prédictions. Nahum , iii, 16, se contente de dire que Ninive 
« a multiplié ses m archands plus que les étoiles du ciel », 
et Isaïe, xiv, 8, représente les sapins et les cèdres du Liban 
comme « se réjouissant de la ruine de Babylone, parce 
qu’on ne m onte plus pour les couper».

4° Les Phéniciens. — Les Chananéens, et particuliè
rem ent les Chananéens maritim es ou Phéniciens, ont été 
les plus grands commerçants de l’antiquité. Primitivement 
établis à l’est de la péninsule Arabique, ils se transpor
tèrent de bonne heure sur la côte méditerranéenne, et s’y 
m aintinrent même quand les Hébreux occupèrent l’inté
rieu r du pays de Chanaan. De Tyr et de Sidon, ces hardis 
navigateurs rayonnèrent de toutes parts sur leurs vaisseaux. 
Ils parcoururent d’abord la Méditerranée, sem ant des co
lonies su r tous les rivages, particulièrem ent en Afrique, 
dépassant les colonnes d ’Hercule, s’aventurant dans l’At- 
lantique et rapportant les produits naturels de tous les pays 
où ils abordaient, l’argent, l’étain, le plomb, le fer, etc. 
Aux sources de l’É ridan , ils allaient chercher l’ambre 
jaune que les caravanes germaniques apportaient des 
bords de la Baltique. Ils avaient soin, du reste, pour con
server leur monopole, de garder le secret sur leurs expé
ditions lointaines. Quand l’Égypte voulut avoir une ma
rine , elle s’adressa aux Phéniciens, qui fournirent des 
équipages à ses navires. Ces derniers en profitèrent pour 
étendre par m er leurs opérations commerciales du côté 
de l’océan Indien. Ils établirent des colonies et des comp
toirs su r les rivages de cette péninsule Arabique qu’ils 
avaient habitée autrefo is, particulièrem ent à Tylos et à 
Arvad, deux lies du golfe Persique. Dès la XIXe dynastie 
égyptienne, des vaisseaux montés par des Phéniciens 
parcourent la m er Rouge et regagnent la Méditerranée 
p a r le  canal du Nil. Ces courses m aritimes ne cessèrent 
qu’avec l’obstruction du canal. Elles reprirent sous une 
autre forme à l’époque d ’Hiram et de Salomon. Tout le 
commerce du golfe Persique fut détourné vers Babylone 
par Nabuchodonosor, et enfin ruiné sous la domination 
perse. Lieblein, H andel u n d  Schri/fahrt a u f  dem  rothen  
M eere in  a llen Zeiten, Christiania, 1886. Grâce à sa situa
tion géographique, la Phénicie servait d’entrepôt entre l’Oc
cident et l’Orient. Elle atteignait l’Occident par sa marine, 
mais c'est surtout par voie de terre  qu’elle communiquait 
avec l’Orient. Du sud, elle recevait les produits de l’Éthio- 
pie, de l’Arabie et de l’Inde occidentale; de l’est lui arri
vaient les laines de Syrie et les articles commerciaux de 
Babylonie et des pays plus lointains; du nord, elle faisait 
venir les esclaves du Caucase, les chevaux et les mulets 
de Thogorma en Arménie. Elle avait du reste à son ser
vice les. caravanes arabes et syriennes, qui venaient 
apporter à Tyr et à Sidon les produits naturels ou m anu
facturés de l’Asie intérieure, et en rem portaient les m ar
chandises que les vaisseaux phéniciens étaient allés cher
cher en Occident, ainsi que les objets qui sortaient des 
fabriques tyriennes. Car, comme tout ce commerce se 
faisait par trocs ou se soldait en lingots m étalliques, les 
Phéniciens attiraient les denrées précieuses de l’Asie en 
offrant en échange les objets qui répondaient le mieux 
aux besoins et aux goûts de leurs clients. Leur industrie 
très ingénieuse s’accommodait habilem ent aux désirs des 
différents peuples avec lesquels ils étaient en relations 
d’affaires. Outre les métaux bruts ou ouvrés, ils savaient 
admirablement préparer leur fameuse pourpre de Tyr, 
les verreries dont ils avaient découvert le secret, la poterie

décorée, la m arqueterie d’ivoire, la tabletterie sculptée, 
des parures qu’estim aient extraordinairem ent les femmes 
ju iv es , et mille objets utiles ou sim plem ent agréables 
dont l’écoulement leur procurait les plus riches bénéfices, 
Fr. Lenorm ant-Babelon, Histoire ancienne de l’O rient, 
Paris, t. vi, 1888, p. 365, 535-542. 11 n ’est donc pas éton
nant que, dans la Bible, le nom de « Chananéen » soit 
plusieurs fois pris pour celui de commerçant. Job, x l , 25 
(hébreu); Prov., xxx i, 24; Is., x x m , 8 (h éb reu ); Ose., 
x i i , 7; Soph., i ,  11. — Les prophètes donnent de nom
breuses indications sur le commerce de Tyr et de Sidon. 
S’ils prédisent le châtiment de ces villes, ce n ’est pas 
toutefois à raison de leur trafic, mais à cause de leur 
idolâtrie, de leur cupidité et de leurs autres vices. Jo ë l, 
i i i , 5-7, reproche aux Phéniciens d’avoir enlevé l’or et 
l’argent d’Israël et d’avoir vendu aux Grecs des fils de 
Juda et de Jérusalem ; eux-m êm es seront vendus aux 
Sabéens. Amos, i ,  9 , les menace également pour avoir 
vendu des Israélites aux Idum éens, m algré les alliances 
antérieures. Pour Osée, x i i , 7, le Chananéen est le type 
du fraudeur et de l’injuste. Dans son oracle contre Tyr, 
Isaïe, x x m , 1-18, parle des vaisseaux qui vont de Tyr à 
Céthim, port de l’île de Chypre où les Phéniciens avaient 
un important m arché. Sidon a aussi ses navires qui vont 
en Égypte ; c’est pourquoi les Égyptiens seront désolés de 
la chute des deux grandes villes phéniciennes, f .  2-5 . 
Ce fut sous la domination égyptienne, en effet, que Sidon 
atteignit sa prépondérance commerciale, et devint l’entrepôt 
du commerce de l’étain, apporté d’Espagne, avec l’Égypte, 
la Grèce et l’Italie. Fr. L enorm ant-B abelon, Histoire  
ancienne, t. vi, p. 483-492. Le commerce constituait pour 
la Phénicie une source d’opulence. « Ses m archands pas
saient pour des princes et ses négociants pour les plus 
illustres personnages du m onde, » f .  8. Toute cette pros
périté sera détruite ; mais un jour elle renaîtra  et sera 
consacrée atï Seigneur, f .  17-18. Les psalmistes font 
écho à cette dernière partie de l’oracle. Ps. x l iv , 13 ; 
lx x x v i, 4. C’est surtout Ézéchiel, xxvii, 1-25, qui nous a 
laissé R  description la plus complète du commerce de 
Tyr. Il énum ère les peuples avec lesquels la cité com
merçante entrait en rapport, et les produits qu’ils lui 
apportaient. Ses vaisseaux étaient faits avec les sapins de 
Sanir, les mâts avec les cèdres du Liban, les rames avec 
les chênes de B asan, les bancs avec de l’ivoire incrusté 
dans le buis venu des lies des Kittim (voir Céthim 2, 
col. 470), les voiles avec le byssus multicolore venu d’É
gypte, les tentures avec des étoffes de couleur violette et 
pourpre des îles d’Ionie, f .  5-7. Il décrit ensuite en ces 
term es le mouvement commercial de Tyr : « Les négo
ciants de Tharsis font pour toi le commerce des choses 
précieuses en abondance, argent, fer, étain, plomb. Les 
Grecs, les Ibères et les Cappadociens, tes fournisseurs 
d’esclaves et de vases d’airain, t ’apportent leurs m archan
dises. Du pays de Thogorma on échange avec toi che
vaux, cavaliers et mulets. Les gens de Dedan, tes m ar
chands, les contrées qui te sont associées pour le grand 
com m erce, te payent en dents d’ivoire et en ébène. Les 
Syriens, qui trafiquent de la multitude de tes ouvrages, 
am ènent à tes marchés les perles, la p ourp re , les étoffes 
brodées, le byssus, les coraux et les rubis. La Judée et la 
terre d ’Israël, en trafic avec toi, te fournissent leurs den
rées, le from ent de prem ière qualité, le baume, le m iel, 
l’huile et la résine. Les gens de Damas, en retour de tous 
tes ouvrages, te livrent toutes sortes de m archandises, 
les vins de Chalybon et la laine éclatante. Les Dedanites 
et les Javanites d’Uzal exposent sur tes marchés le fer 
ouvré, la casse et le roseau dont tu fais commerce. Les 
Dedanites sont tes fournisseurs de tapis de siège. Les 
Arabes et tous les cheikhs de Cédar trafiquent pour ton 
compte et font avec toi le commerce des agneaux, des 
béliers et des boucs. Les marchands de Saba et de Rah- 
mah, en relations d ’affaires avec toi, apportent à tes m ar
chés toutes les variétés d’aromates de choix, de pierres
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précieuses et d’or. Ceux de Haran, de Chen, d’Éden, les 
commerçants de Saba, les Assyriens de Chelm ad, tra 
fiquent avec toi. Ils sont tes fournisseurs pour les objets 
les plus précieux, les étoffes d’hyacinthe et brodées, les 
ballots de vêtements de prix, empaquetés et liés de cordes, 
tels qu ’on les voit sur tes marchés. Les vaisseaux de 
Tharsis sont à la tête de ton trafic, et to i , tu es opulente 
et glorieuse au sein même de la m er. » ÿ f .  12-25. C’est 
cette ville qui sera châtiée et que « siffleront les commer
çants étrangers », v . 36. Un des derniers prophètes, Zacha
rie, ix, 3, 4, constate que Tyr « a amassé l’argent comme 
la poussière, et l’o r comme la boue des rues », mais qu’elle 
sera punie. Au tem ps des M achabées, Tyr achetait à 
Ménélaüs une partie des vases d ’or soustraits au Temple 
de Jérusalem . II Mach., iv, 32. A l’époque de saint Paul, 
il est encore parlé de cargaisons débarquées dans le port 
de Tyr. Act., xxi, 3.

5° Les H ébreux. — A un  moment de leur histoire, les 
Israélites se m êlèrent au m ouvement commercial des 
peuples voisins. Salomon entreprit de créer au profit de 
son royaume un trafic d’exportation et d’importation. Il 
commença par bâtir Palm yre, au cœur même du désert, 
pour protéger contre les attaques des Bédouins pillards 
les caravanes qui se rendaient de Palestine aux bords de 
l'Euphrate. U inaugura ensuite les relations commerciales 
directes avec l’Égypte et fit venir de ce pays des chevaux 
et des chars. III Reg., x , 28, 2 9 ; II Par., i ,  16, 17. Cf. Coa . 
Des achats semblables étaient faits chez les Héthéens et les 
Syriens. Mais il eut surtout à cœ ur de créer une marine 
de commerce. Déjà, dans les plus anciens temps, les 
tribus de Dan et d’Aser avaient possédé des ports et des 
bateaux su r la M éditerranée. Jud., v, 17. Mais leur com
merce fort restreint n’avait pas dù tarder à disparaître 
devant la concurrence phénicienne. C’est du côté de la 
m er Rouge que Salomon tournait ses regards, vers ces 
rivages dont la conquête de l’Idum ée, faite par David, 
II Reg., v m , 14, lui assurait le libre accès. Il s’entendit 
donc avec les Phéniciens, seuls capables de lui fournir 
des m arins. De concert avec H iram , roi de Tyr, dont les 
navires ne pouvaient plus depuis longtemps se rendre 
dans le golfe Persique, il fonda, au fond du golfe Élani- 
tique, les deux ports d’Élath et d’Asiongaber. Voir la carte, 
t. i, col. 1099. De là , les matelots phéniciens et israélites 
partaient de conserve pour aller chercher à Ophir, proba
blem ent dans l'Inde, les produits précieux de la contrée. 
Ils rapportèrent à Salomon une énorme quantité d’or, 
des pierres précieuses, de l’ivoire, du bois de santal, des 
singes et des paons. III Reg., ix, 26-28 ; x, U ,  2 2 ; II Par., 
ix, 10, 11. Ces voyages maritimes en commun se faisaient 
tous les trois ans. III Reg., x, 22. Les Israélites en étaient 
fort émerveillés. On comparait la femme forte à un de 
ces navires m archands qui s’en allaient au loin chercher 
les produits é trangers, Prov., xxx i, 1 4 , et Salomon lui- 
même appelait « poudre de m archand » les aromates pré
cieux qu’on apportait à Jérusalem . Cant., m , 6 (hébreu). 
Le grand commerce ne survécut pas à Salomon chez les 
Israélites. Le schisme paralysait les forces de la nation et 
interdisait les expéditions lointaines. Un instant les deux 
rois de Juda et d’Israël, Josaphat et Ochosias, s’enten
dirent pour fréter une flotte à Asiongaber et l’envoyer 
chercher l’o r d’Ophir. Mais le prophète Éliézer signifia 
à Josaphat que le Seigneur réprouvait cette alliance, et 
la flotte périt dans le port même. Ochosias proposa de 
renouveler la tentative; mais le roi de Juda n’y consentit 
point. III Reg., xx ii, 49 , 50; II Par., xx , 3 6 , 37. Les 
Hébreux exportaient principalem ent les produits de leur 
sol, l ’huile en Égypte, Ose., x ii, I ;  le blé, le baum e, le 
m iel, l’huile , la résine chez les Phéniciens. Parm i les 
objets m anufacturés, la Bible ne cite que les ceintures. 
Prov., xxxi, 24. Voir Heeren, De la politique et du com 
m erce des peuples dans l’an tiq u ité ,  trad. Suckau, Paris, 
1830-1833, t. v, p. 308-332, 4 7 4 -4 8 9 ; Lindsay, H istory o f  
m erchant S /iip p in g  and ancien l Comm erce, Londres,

1874-1876,1.1, p. 26-27, et dans ce volume la carte des routes 
suivies par les caravanes ; Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 6e édit., t. ni, p. 358-397 ; Ancessi, Allas 
géographique et archéologique, Paris, 1876, carte xiv, 
m ouvem ent commercial de l’ancien monde. En somme, 
les Hébreux des temps antérieurs à la captivité n ’ont pas 
été de grands commerçants comme les Arabes et les Phé
niciens. Voici ce que dit Josèphe, Cont. A p io n ., 1, 12, à ce 
sujet : « Pour nous, nous habitons un pays qui n ’est pas 
m aritim e, nous n ’avons pas de goût pour le commerce 
ni pour les relations qu’il établit avec les étrangers. Nos 
villes sont loin de la m er, et nous, cultivons avec soin la 
contrée qui nous est échue. Plus que tous les autres, nous 
aimons à veiller sur l’éducation des enfants et à observer 
les lois, parce que nous regardons la fidélité à les exé
cuter comme l’affaire la plus nécessaire de la vie. En 
ou tre, comme notre m anière de vivre est toute particu
lière, rien dans les temps anciens n ’a pu nous faire con
tracter avec les Grecs des relations comme en avaient les 
Egyptiens pour l’exportation ou l’im portation, et comme 
les Phéniciens, qui, habitant les bords de la m er, s’a
donnent par cupidité au trafic et au négoce. » Josèphe 
appuie surtout sur la conformation de la Palestine pour 
expliquer la répugnance des Hébreux à l’égàrd des entre
prises commerciales. Cette raison n ’est certainement pas 
la principale. Plusieurs grandes routes de caravanes pas
saient par leurs pays; ils auraient pu avoir su r la Médi
terranée un  port à Joppé, sans parler de ceux qui furent 
créés par Salomon dans le golfe Élanitique. Leur situation 
géographique était même excellente au point de vue com
mercial. On ne peut pas dire non plus qu’ils sont restés 
inactifs sous ce rapport faute d’aptitude ; la suite de leur 
histoire a m ontré ce dont ils étaient capables dans les 
affaires de trafic et de finance. La raison capitale est la 
prem ière qu’indique Josèphe. L’esprit de la loi, sinon la 
lettre , éloignait les Israélites de tout contact avec les 
étrangers idolâtres, et cet éloignement n ’avait fait que 
s’accentuer avec le tem ps, comme le m ontrent les hési
tations de saint P ie rre , quand il lui fallut entrer en rap
port avec les gentils. Act., x ,  13-16, 28; xi, 3. Du reste, 
le dessein de la Providence fut certainem ent de les tenir 
ainsi à l’écart des autres peuples, tant que leu r mission 
principale dut être la garde de la révélation. Quand leur 
rôle religieux eut pris fin, ils purent se livrer au com
merce et m ettre ainsi en relief une des aptitudes les plus 
rem arquables de leur race. Cf. Munk, P alestine, Paris, 
1881, p. 393.

6° Les R om ains. — Au commencement du v ii» siècle 
avant J . - C . ,  les Grecs se m irent à faire une concur
rence sérieuse aux Phéniciens dans tout le bassin de la 
Méditerranée. Sur toutes les côtes, ils fondèrent des colo
nies et des comptoirs. Les deux grands sièges que subit 
Tyr, sous Nabuchodonosor (574) et sous Alexandre le 
Grand (332), portèrent un  coup terrible à la prospérité 
commerciale de cette cité, et Cartilage devint le principal 
entrepôt du trafic phénicien. La prépondérance de Tyr sur 
les m archés m éditerranéens passa aux Grecs. La Sainte 
Écriture ne fait pas mention de l’activité commerciale 
de ces derniers. Ils furent, du reste, bientôt évincés par 
les Rom ains, qui s’em parèrent successivement de tous 
les grands centres de l’ancien trafic, de l’Espagne (202), 
de la Macédoine (148), de la Grèce (146), de Car
thage ( 146) et enfin de l’Asie Mineure et de la côle de 
Syrie. Le prem ier livre des Machabées, v i i i , 3, men
tionne la conquête de l’Espagne, où les Romains « firent 
passer en leur pouvoir les mines d’argent et d’or qui s’y 
trouvent ».

A l’époque évangélique, ce sont les publicains qui, par 
leur présence, nous révèlent l’existence d’un transit com
mercial assez considérable en Palestine. Ces publicains 
sont chargés de percevoir, pour le compte de Rom e, les 
impôts indirects, et spécialement les droits de péage au 
passage des caravanes marchandes. Ils perçoivent ces
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droits su r les routes ou à certains passages que doivent 
nécessairement franchir les commerçants. C’est pour ce 
m otif que des postes importants de publicains sont établis 
à Capharnaüm et à Jéricho. M atth., ix , 9 ;  Luc., x ix , 2. 
Mais déjà, à cette époque, les Juifs form aient des colonies 
dans tous les centres commerciaux du monde romain et 
dans la capitale elle-m êm e. Ils s ’y livraient surtout au 
négoce. C’est à ces Juifs que s’adresseront tout d’abord 
les Apôtres, et surtout saint P au l, quand ils viendront 
apporter l’Évangile dans un  pays. Cf. Fouard , Sa in t 
P ierre , 1893, p. 52-59, 315-318. En parlant des divers 
voyages de saint P au l, saint Luc mentionne à plusieurs 
reprises des bateaux qui font le cabotage su r les côtes 
d’Asie Mineure ou de Syrie, ou les transports comm er
ciaux à travers la Méditerranée. Act., xx , 15; xx i, 3 ; 
x x v ii, 2, 6, 19; xxvm , 11. Enfin saint Jean, décrivant la 
ru ine de la grande Babylone, c’est-à-dire de Rome, parle 
de son commerce dans des term es qui rappellent ceux 
d’Ézéchiel au sujet de Tyr : « Les m archands de la terre 
pleureront et se lam enteront su r elle, parce qu’il n’y aura 
plus personne pour acheter leurs m archandises, m ar
chandises qui sont l’or et l’argent, les pierres précieuses, 
les perles, le byssus, la pourpre, la soie, le cramoisi, tous 
les bois de Thya, toutes sortes de vases de pierre p ré
cieuse, d’airain, de fer et de m arbre, le cinnam om e, lés 
essences, les parfum s, l’encens, le vin, l'huile, la farine, 
le froment, les bêtes de somme, les b rebis, les chevaux, 
les chars, les esclaves et les vies d'hommes. » Apoc., 
x v m , 11-13. Cette énumération renferm e une partie des 
articles d’importation que les m archands du monde entier 
apportaient à Rome au Ier siècle. « Les m archands qui se 
sont enrichis à vendre ces objets se tiendront loin d'elle... 
Les pilotes, ceux qui naviguent le long des côtes, les m a
telots et tous ceux qui travaillent sur m er se tiennent au 
loin... Malheur, m alheur! cette grande cité dont les paye
m ents enrichissaient tous ceux qui avaient des navires 
su r la mer, la voilà ruinée en une heure. » Apoc., xvm , 
15,17,19. Cf. Duruy, H istoire des R om ains, Paris, t. iv, 
1882, p. 71 ; de Champagny, Les Césars, Paris, 1876, t. m , 
p. 163-167.

III. L e  p e t it  com m erce . — Les Livres Saints m en
tionnent fréquem m ent des achats et des ventes portant 
sur des imm eubles, des objets mobiliers, des animaux et 
des esclaves. — 1° Im m eubles. David achète l’aire d’Or- 
nan, II Reg., xxiv, 24. Amri, roi d’Israël, achète à Somer 
la montagne de Samarie au prix de deux talents d’argent. 
III Reg., xv i, 24. Le serviteur d’Élisée, Giézi, se propo
sait d 'acheter des plantations d'oliviers, des vignes, des 
troupeaux et des esclaves, avec l’argent reçu de Naaman 
à l’insu du prophète. IV R eg ., v, 26. La femme forte 
trouve un champ à sa convenance, l'achète avec le pro
duit de son travail et y plante des vignes. Prov., xxxi, 14. 
On vendait des chevreaux pour acquérir un champ. Prov., 
xxvn, 26. Néhémie donne comme preuve de son intégrité, 
qu'il ne s’est pas acheté un champ avec l’argent extorqué 
au peuple. II Esdr., v, 16. N otre-Seigneur dit, dans une 
de ses paraboles, que lorsqu’on découvre un trésor dans 
un champ, on vend tous ses biens pour faire l’acquisition 
de ce champ. Matth., xm , 44. Avec l'argent de la trahison 
de Judas, les princes des prêtres achètent le champ du 
potier. Matth., xxvn, 7. Ananie et Sapphire ont vendu un 
champ dont ils dissimulent ensuite le prix. Act., v, 1. 
L’invité du père de famille a acheté un domaine et s’excuse 
sous prétexte de l'aller visiter. Luc., xiv, 18. — 2° M até
riaux . Du bois et des pierres sont achetés pour la res
tauration du Temple. IV Reg., x n , 12; xx ii, 6 ; II Par., 
xxxiv, 11. Après la prise de Jérusalem  par Nabuchodo
nosor, ceux qui dem eurent dans le pays en sont réduits 
à payer pour avoir de l’eau et du bois. Lam., v, 4. — 
3" Ustensiles. Les Chaldéens achètent des idoles à tous 
prix. Bar., v i, 24. En Palestine, on achète et on vend des 
roseaux arom atiques, Is., x l i i i , 24; des arm es, Luc., 
x x ii , 30. Amos, v iii , 6, dit que, dans les temps de calamité,

on se vend soi-m êm e en échange de chaussures et de dé
chets de blé. — 4° Objets de luxe. On fait le commerce 
de tissus et de ceintures, Prov., xxxi, 24; Marc., xv, 46; 
de perles, Matth., x m , 46; d’arom ates, Matth., xxv, 9 ; 
Marc., xiv, 5; xvi, 1. — 5° Vivres. Les Hébreux au désert 
reçoivent Tordre d’acheter à prix d’argent leur pain et 
leur eau aux Idum éens et aux Am orrhéens. Deut., i i , 
6 , 28. Pendant le siège de Sam arie, on payait une tète 
d’àne quatre-v ingts pièces d’argen t, et cinq pièces d’ar
gent le quart d’un cab de fiente de colombes. IV Reg., 
VI, 25. Il est aussi question de vente et d’achat d ’huile, 
IV Reg., iv, 7; Matth., xxv, 9 ,1 0 ; de pain, Marc., VI, 37; 
Joa., v i, 5; de vivres en général. Deut., xiv, 26; Matth., 
xiv, 15; Marc., vi, 36; Luc., ix, 13; Joa., iv, 8; xm , 29. 
— 6° A n im a u x .  L’achat et la vente des animaux se fai
saient surtout en vue des sacrifices. Lev., v, 15; I Esdr., 
v ii, 17; Bar., i, 10. Au temps de N otre-Seigneur, ce com
m erce s'était installé sacrilègement jusque dans le Temple. 
Joa., ii, 14; Matth., xx i, 12; Marc., x i ,  15. On achetait 
aussi des animaux pour l’élevage, II Reg., x ii , 3; le labou
rage, Luc., xiv, 19, ou l’alimentation. Exod., xxi, 35; Job, 
XL, 25. — 7° Esclaves. Exod., xx i, 2, 7; Lev., x x ii, U ;  
Deut., x x v ii i , 68; Esth., v u , 4; Matth., x v m , 25. Voir 
E scla v e . — 8» A rgen t. Sur le commerce de l’argent, voir 
Ch a n g e u r .

IV. L é g isl a tio n  c o m m e r c ia l e . —■ La loi mosaïque avait 
posé certaines règles qui devaient présider aux relations 
commerciales. Tout d’abord, le septième comm andem ent 
rappelait les exigences de la loi naturelle à cet égard. 
Exod., xx , 15. Le Seigneur condam nait sévèrem ent la 
balance et les poids falsifiés. Lev., xix, 36; Prov., xi, 1; 
xx , 23; Eccli., x l i i , 4; Mich., v i, 11. — D'autres pres
criptions plus particulières régissaient en certains cas 
l’achat et la vente. A Tannée du jubilé, qui revenait 
tous les cinquante ans, tous les biens fonciers qu’une 
famille israélite avait aliénés lui faisaient retour. Vendre 
un cham p, c’était donc en vendre seulem ent l'usufruit, 
et le prix était proportionnel au nom bre des années 
qui restaient à courir jusqu’au prochain jubilé. L ev ., 
xxv, 10-16. — Quand un champ était mis en vente, le 
plus proche parent de l ’ancien possesseur du champ 
avait toujours le droit de préemption. Si celui-ci renon
çait à son droit, il déliait sa chaussure et la donnait au 
parent plus éloigné ou à l’Israélite auquel il cédait son 
privilège, pour m arquer que le nouvel acquéreur pouvait 
m archer dans le champ comme dans sa propriété. D’ail
leurs l’affaire se traitait devant un certain nom bre de 
témoins. Lev., xxv, 23-28; Ruth, iv, "1-9. C'est dans ces 
conditions que Jérém ie achète à Hanam éel, son cousin 
germain, un champ situé à Anathoth. Je r., x x x ii , 7-10, 
25, 44. — Celui qui vendait une maison située dans l’en
ceinte d une ville pouvait la racheter pendant tout le 
cours d’une année. Passé ce tem ps, la vente était défini
tive, et le jubilé n ’avait pas d’action sur elle. Les maisons 
des villages sans enceinte et les maisons des lévites, 
même situées dans les villes, devaient être achetées dans 
les mêmes conditions que les cham ps, avec rachat tou
jours possible et retour au propriétaire prim itif à l’époque 
du jubilé. Lev., xxv, 29-33. — Le commerce était rangé 
au nom bre des œuvres serviles défendues le jour du 
sabbat, parce qu’il nécessitait des transports incompa
tibles avec l’observation de la loi du repos. II Esdr., x, 31. 
Néhémie eut à intervenir avec autorité pour faire cesser 
les abus qui se commettaient sous ce rapport à Jérusalem  
par des m archands de toutes’ sortes, et spécialement par 
des Tyriens, vendeurs de poissons et d’autres denrées. 
II Esdr., x i i i , 15-21. •— Le droit de vendre et d’acheter 
appartient naturellem ent à tout homme. Aussi, dans la 
Sainte É critu re , « vendre et acheter » est une expression 
qui m arque le cours ordinaire des relations sociales. Is., 
xxiv, 2; Ezech., v ii , 12; I Mach., xn, 36; xm , 49; Luc., 
x v ii , 28. Parm i les attentats qui signaleront le règne de 
Satan sur la terre  à la fin des tem ps, saint Jean note la
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défense d’acheter ou de vendre à quiconque ne porte pas 
le « caractère de la bête ». Apoc., xm , 17.

V. R e m a r q u e s  b ib l iq u e s  s u r  l e  c o m m e r c e . — Il con
vient de parler à chacun de ce qui l’intéresse, « d’échange 
avec le négociant, de vente avec l’acheteur. » Eccli., 
x x x v i i ,  12. C'est un devoir «de ne pas faire de distinction 
entre  l’achat et les m archands », Eccli., x l i i ,  5 , c’est-à-dire 
de m aintenir les prix égaux, quel que soit l’acheteur. Pla
ton, De legibus, xi, édit. Didot, p. 463, a formulé une règle 
analogue. « Cela ne vaut rien, cela ne vaut rien, dit tout 
acheteur; mais, une fois loin, il se félicite.» P rov .,xx , 14. 
L’acheteur cherche ainsi à déprécier la m archandise, afin 
de la payer moins cher. De son côté, le m archand la fait 
valoir tant qu’il peut. Sous ce rapport, les choses se pas
saient en Palestine comme en Égypte. Maspero, Histoire  
ancieryie, t. i, p. 323-324. Aujourd’hui, voici quels sont 
les usages suivis dans le petit commerce oriental. « Quand 
il s’agit d’acheter une m archandise, il est de règle que 
le prix en soit surfait ; car rien n’a de prix fixe en Orient. 
Il faut toujours m archander, parfois même très effron
tém ent. Si l’on connaît d’avance et si l’on indique le 
vrai prix de l’objet, le vendeur ne m anque pas de dire : 
kalîl, « c’est peu ! » Il laisse pourtant la marchandise. Se 
c ro it-o n  trom pé par le vendeur, on se re tire , et on se 
dirige vers un second. A chaque pas qu’on fait pour s’é
loigner, le prem ier vendeur abaisse son prix et cherche 
à vous rappeler. L’offre qu’on fait au m archand doit tou
jours être assez basse pour qu’on puisse l’élever ensuite, 
m in  schdnak’, « à cause de vous, » car la patience échappe 
même aux Orientaux. Les m archands de ce cérémonieux 
pays ont pour form ule favorite : Chudu balâsch', « Prends- 
« le pour rien , » ce qui naturellem ent ne doit pas être 
entendu plus à la lettre que cette locution bien connue : 
B êti bêlak, « Ma maison est ta maison. » Socin, P alâstina  
u n d  S y r ie n ,  Leipzig, 1 8 9 1 , p. x l i v ;  Le Camus, Notre  
voyage a u x  p a ys bibliques, Paris, 1 8 9 4 , t . i ,  p. 2 10 . — 
Il est dit à propos des accapareurs : « Celui qui cache le 
froment est m audit du peuple; la bénédiction est sur la 
tête de ceux qui le vendent. » Prov., x i, 2 6 . La tentation 
d’accroître son gain fait souvent du commerce une source 
de péchés. « Deux choses m ’ont paru difficiles et péril
leuses : le m archand se défend difficilement de la négli
gence (Septante : àrcb 7rXr,|meXeta;, « de la faute »), et l’au
bergiste n ’échappe pas au péché (Vulgate : au péché de 
la langue). » Eccli., xxvi, 2 8 . Pour celui qui cherche avant 
tout à s'enrichir, « de même qu’une cheville est enfoncée 
entre des pierres assemblées, ainsi le péché est serré entre 
la vente et l’achat. » Eccli., x x v i i ,  2. Cet am our du gain 
entraîna Judas à vendre le divin Maître. Matth., xxvi, 1 5 ;  
Marc., xiv, 1 1 ;  Luc., x x i i ,  4. Aussi l’Église l’appelle-t-elle 
mercator p essim us, « abominable trafiquant. » I I e Noct. 
du jeudi sa in t, V e  répons. Parm i les sentences attribuées 
au docteur ju if B en-Syra se lit celle-ci : « On ne trouve 
la loi ni chez les commerçants ni chez les m archands. » 
Buxtorf, Lexicon chalda icum , Leipzig, 18 6 9 , p. 732. Au 
jugem ent même des talmudistes, les dangers que le com
merce faisait courir à la conscience n’étaient donc guère 
écartés. Le rabbi Éléazar n’en disait pas moins : « Il n ’y 
a pas de pire m étier que l’agriculture, » et le rabbi llabh 
ajoutait : « Toutes les récoltes du monde ne valent pas 
le commerce. » Jebham oth, 63, 1. Ces idées ont depuis 
totalement prévalu chez les Ju ifs, en dépit de la répu
gnance que Josèphe, Cont. A p ion ., i, 1 2 , leur attribuait 
pour le négoce. Écrivant à des chrétiens, saint Jacques, 
iv, 13, recom mande aux comm erçants de penser à leu r 
mort et de ne pas dire avec trop d’assurance : « Aujour
d’hui ou demain nous irons dans telle ville, nous y pas
serons une ann ée , nous y ferons le commerce et nous 
réaliserons un bénéfice. » Saint Paul écrit aussi aux chré
tiens qu’ils doivent « acheter comme ne possédant pas ».
I Cor., vu, 30. — L’acquisition de la sagesse ou des biens 
spirituels est parfois représentée m étaphoriquement sous 
la  figure d 'u n  achat. P rov., x v i i , 16; x x m , 23; Apoc.,

i i i ,”18. Mais, pour m arquer la gratuité des dons divins, 
il est dit que cet achat se fait sans argent. Is., l.v, 1 ; 
Eccli., l i , 33; Apoc., x x ii , 17. H. L e s é t r e .

COM M UNAUTÉ DE BIENS dans l'Église primitive 
de Jérusalem . Voir A n a n ie  6 ,  t. i ,  col. 541.

COMMUNION SACRAMENTELLE. V oir E u c h a 
r i s t i e .

CONCILE DE JÉRUSALEM. On appelle ainsi l’as
semblée que tinrent les Apôtres à Jérusalem , en l’an 51 
ou 52, pour trancher le différend qui s’était élevé à An
tioche entre les convertis judaïsants et les convertis de 
la gentilité, les premiers voulant soum ettre les seconds 
aux observances de la loi mosaïque. Act., xv, 1 -2 ;  Gai., 
n ,  11-14. Paul et Barnabé furent députés à Jérusalem  
afin de soumettre la question aux Apôtres. Les pharisiens 
étaient d’avis qu’on devait imposer à tous la circoncision. 
Saint Pierre déclara, en faisant allusion à la conversion 
du centurion Corneille, Act., x , 1 -48 , que Dieu avait 
appelé à la foi les incirconcis comme les circoncis, et 
qu’il ne fallait pas imposer aux gentils le joug de la loi. 
Saint Jacques le Mineur, évêque de Jérusalem , parla dans 
le même sens que le chef des Apôtres. A c t , xv, 7-21. 
On rédigea en conséquence une lettre encyclique conte
nant les résolutions du concile, et adressée aux Églises 
de Syrie et de Cilicie. Ce décret apostolique affranchis
sait les chrétiens des observances légales, en ne leur 
« imposant rien au delà de ce qui était nécessaire ». Act., 
xv, 28. 11 rappelait seulem ent trois préceptes particu
liers dont les circonstances et la situation des nouveaux 
convertis au milieu des Juifs et des païens rendaient l’obli
gation indispensable : 1» l’abstention des viandes offertes 
aux idoles; 2° l’abstention du sang et de la viande des 
animaux étouffés ; 3° de la fornication. Act., xv, 29, cf. 20. 
Sur les deux prem ières défenses, voir C iia i r  d e s  a n i 
m a u x , col. 495 et 498. Pour la troisièm e, voir F o r n i c a 
t i o n .  —  Le concile défend, en raison du scandale, de 
m anger la chair des animaux qui avaient été offerts en 
sacrifice aux faux dieux (elSwXéflova), parce que c’était 
participer en quelque sorte à leur culte. Quoique, comme 
l’explique saint Pau l, I Cor., v m , 1 , 4 ,  il n ’y eût aucun 
mal en soi à m anger la viande de ces animaux, on devait 
l’éviter pour ne pas faire de mal à l'âm e de ses frères. 
I Cor., v m , 13; x , 28. Voir Bacuez, M anuel biblique, 
8e édit., t. iv, p. 328.

CONCOM BRE. Ilébi ■eu : qiSsu 'im ; Septante : aly.voç, ; 
Vulgate : cucumeres.

I. D e s c r ip t io n . — Genre de Cucurbitacées renferm ant 
de nombreuses espèces à tiges scabres, qui se traînent 
sur le sol ou grimpent autour des arbres à l’aide de vrilles 
simples. Les ileurs sont solitaires à l’aisselle des feuilles, 
à sexes séparés, mais réunies sur le même individu. La 
plupart sont originaires des régions chaudes de l'ancien 
continent et donnent des fruits comestibles. — Les espèces 
à racine vivace, qui croissent spontaném ent en Palestine, 
ont des baies très petites, à peine de la grosseur d’une 
prune, et à pulpe amère. Le fruit est couvert d’aiguillons 
mous dans le Cucumis prophetarum  (fig. 327 ), de la 
région désertique au voisinage de la m er Rouge ; il est 
sim plem ent revêtu de poils caducs chez une forme voisine 
qui habite la Syrie septentrionale, et que Boissier, à 
l ’exemple de Naudin, assimile au Cucumis trigonus, dé
crit par Roxburg, Flora In d ica ,  Sérampore, 1832, t. m , 
p. 722. On a pu même confondre parfois avec ces con
combres sauvages, à fruits petits et am ers, soit la colo
quinte, soit une plante plus caustique encore et répandue 
au milieu des décombres dans toute la région m éditerra
néenne, VEcballium  ela terium  (fig. 328), nom mé vulgai
rem ent m elon d ’a ttra p e , parce qu’à la m aturité sa baie 
éclate spontaném ent ou sous l’action du m oindre choc,
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lançant violemment sa pulpe mêlée aux graines. — Outre 
ces types indigènes, on cultive depuis longtemps en Pales
tine : 1° le vrai concom bre, Cucumis salivus (lig. 329), 
originaire de l'Inde, à chair sans odeur ni saveur bien 
marquée et se mangeant surtout cuit ou confit; 2» plu
sieurs variétés rapprochées aujourd’hui du vrai melon 
(Cucumis chute et Cucumis d u d a im ), parce qu’elles en

327. — Cumimis prophelarum .

ont la chair odorante. Voir Naudin, dans les A nnales des 
sciences na turelles, série IV, t. x i ,  1859; Boissier, Flora 
orientalis, t. i i , p. 758. F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1° Les Israélites, au m ilieu des péré
grinations du désert du Sinaï, fatigués de la m anne, sou
piraient après la nourriture d’Égypte, en particulier après 
les concombres. N um ., x i, 5. Les q iU u 'im  rappellent

328. — Ecballium  elaterium .

l’arabe qatta  ou qassa, d’où est venu un peu défiguré le 
nom de ch a te , donné à une des espèces de concombres. 
Le grec, p eu t-ê tre  par transposition des lettres de qassa, 
l ’appelle atxvoç. Il faut rem arquer que qassa et qiU u 'im  
s’appliquent au Cucum is sativus  comme au Cucumis 
chale , et peut-être même à d’autres espèces cultivées en 
Fgypte ou en Palestine. On rencontre souvent les con
combres représentés parm i les offrandes funéraires sur 
les parois des tombeaux. C'est qu’ils étaient très estimés : 
dans ces pays d’Orient, ils sont plus beaux, plus agréables 
au goût, bien moins indigestes que les concombres euro
péens. Avec le melon et l’oignon, c’est une des nourri

tures préférées du peuple. — Établis dans la Palestine, 
les Israélites les cultivèrent. On en voyait des champs 
entiers, au m ilieu desquels le cultivateur élevait une 
cabane de branchages, où il dem eurait pour les garder. 
Les concombres une fois recueillis, on abandonnait et 
on laissait tomber ces misérables abris. Aussi le prophète 
Isaïe, m enaçant Jérusalem , la compare-t-il à une cabane 
abandonnée dans un champ de concom bres, m iqsàh. 
Is., i ,  8. (Septante crtxvrjpa-ov, cucum erarium .) Pen 
dant que les concombres m ûrissaient, le cultivateur ne

329. — Cucumis sativus.

se contentait pas de les surveiller de sa cabane, bâtie sur 
une petite éminence au m ilieu de son champ ; mais il 
plaçait çà et là un  épouvantail pour en écarter les ani
maux, surtout le chacal. Aussi Baruch, vi, 69, compare- 
t - i l  les dieux de bois, d’argent et d’or, à un  épouvantail 
qui ne peut préserver le champ de concombres au milieu 
duquel il est dressé.

2° Les fruits amers que le serviteur d ’Élisée servit aux 
fds des prophètes sont vraisemblablement des coloquintes. 
Voir C o l o q u in t e . Cependant un certain nombre d’exé- 
gètes y voient soit le concom bre des prophètes, soit le 
concombre d’âne. Sans doute le C ucumis prophetarum  
est un  gracieux petit concom bre, à peine gros comme 
une noix, singulièrem ent am er. On le trouve dans la 
péninsule sinaïtique et aussi dans la contrée où se trou
vait le p rophète , c’est-à-dire près de la m er Morte ; mais 
son fruit est trop petit pour avoir été pris pour quelque 
melon ou concombre cultivé et avoir été coupé par mor
ceaux. — A plus forte raison peu t-on  en d ire autant du 
concombre d’âne, ou Ecballium  ela terium . Les partisans 
de cette opinion observent que la racine de paqqu 'ô t paraît 
être p a k ka  ou bakka, qui signifie « rom pre, éclater» , en 
hébreu et en syriaque. Or, quand le fruit de Vecballium  
ou momordique à ressort est m ùr, il se détache de son 
pédoncule et projette au loin ses graines en se contractant 
brusquem ent, à peu près comme le fruit de la balsamine. 
M. Ju llien , L ’É gyp te , in-8°, Lille, 1891, p. 280. Son fruit 
est très amer. Mais le concombre d’âne est trop commun 
en Palestine pour avoir été l’objet de la méprise du ser
viteur des prophètes. De p lus, son fru it, à peine gros 
comme une datte et hérissé de poils, pouvait difficilement 
être pris pour quelque vrai concombre comestible. Enfin, 
quand on le touche, il éclate, il ne reste plus que l’écorce. 
Aussi l'opinion qui avec la Vulgate tient pour la colo
quinte reste-t-elle encore la mieux appuyée. Cette plante, 
commune dans la région où était arrivé E lisée, entre 
Jéricho et la m er M orte, était inconnue dans le pays 
montagneux d’où il venait, et la forme du fru it, assez 
semblable à un  melon cultivé, pouvait être cause d’une 
méprise. E. L e v e s q u e .

CONCORDANCES DE LA BIBLE. Concordance, 
qui vient du verbe latin concordare, « se trouver ou se
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m ettre d’accord, » est le nom donné comm unément aux 
recueils dans lesquels tous les passages de la Bible qui 
ont entre eux un  rapport d’idée ou de son se trouvent 
disposés par ordre alphabétique, avec indication du livre, 
du chapitre et du verset d’où ils sont tirés. P a rleu r moyen, 
on peut savoir sur-le-cham p en quelle partie de l’Ecriture 
se lit un mot biblique quelconque et quels sont les textes 
analogues pour le fond ou l’expression. Les concordances 
de la Bible sont de deux sortes : les unes sont fondées 
sur les mots et ne tiennent pas compte de l’ordre logique 
des m atières; on les appelle verbales; les autres ont pour 
fondement les choses mêmes de l’É critu re , les pensées 
exprim ées, les vérités énoncées; on les nomme réelles.

I. C o n c o r d a n c es  r é e l l e s . — '1° Sous des titres tels 
que : A bnégation , A bstinence, etc., elles indiquent ou 
reproduisent intégralem ent tous les passages scripturaires 
qui traitent du sujet déterminé par le titre. Destinées à 
fournir aux prédicateurs de la parole sainte des matériaux 
bibliques, elles sont parfois dogmatiques, le plus souvent 
m orales, ou à la fois dogmatiques et morales. Si elles 
n ’ont pas l’im portance des concordances verbales, leu r 
origine est plus ancienne. Saint Antoine de Padoue 
(1195-1231) en est l’inventeur. 11 a composé : Concor
dantiæ  morales S S . B ib liæ , qui ont été imprimées à 
Rom e, en 1621, d ’après un  m anuscrit du couvent de 
l’A ra  Cœli; à Paris, en 1641, et à Cologne, en 1647. Voir 
t. I, col. 709-710. A l’œuvre de saint Antoine, le prem ier 
éditeur, F rançois-Luc W ading, a ajouté un  ouvrage du 
même genre, qui a été écrit au x iii» siècle par un fran
ciscain irlandais, et dont le titre fait bien connaître le 
contenu : P rom p tu a riu m  m orale sacræ Scrip turæ  in  
très partes d is tr ib u tu m , in  quarum  p r im a  reponuntur  
them ata p ræ d ica n d a p er a n n u m ; in  secunda pro fesli- 
vitatibus sanc torum ; in  tertia  pro  om nibus hom inum  
statibus et conditione. — On imprim a à P a r is , en 1497, 
une œuvre de m êm e nature intitulée Compendium bibli- 
cum  quod aureu m  alias B ibliæ  R épertorian t nuncupa- 
tur. Au siècle suivant, P ierre  Patient rédigea une con
cordance réelle en langue allemande sur la version de 
Luther : Concordantz über d ie ganze Bibel aus die  
Bolm etschung Lutlieri gerich te t, Francfort, 1571. Un 
frère m ineur, Antoine Broickwy de Koninsteyn, composa 
Concordantiæ breviores o m n iu m  fere m ateriarum  ex  
sacris B ib liorum  libris, 2 in-8°, Cologne, 1550; Paris, 
1551 et 1554. — Un théologien anglais, exilé de sa patrie, 
Guillaume Allot, dédia au pape Grégoire XIII un  réper
toire b iblique, destiné à aider dans leu r tâche les pas
teurs et les prédicateurs : Thésaurus B ibliorum , om neni 
utriusque vitæ  an tido tum  secundum  u triusque in stru -  
m en ti verita tem  et historiam  succincte complectens. Aux 
noms des vertus et aux sujets de morale, il mêle suivant 
l ’ordre alphabétique les noms propres, avec indication des 
principaux passages de la Bible où ils sont reproduits. 
La dédicace est datée d ’Anvers, du 26 septembre 1579. 
Une prem ière édition parut en cette ville, en 1581; une 
seconde fut im prim ée en 1585. — Antoine de Baünghem, 
jésuite belge (1571-1630), publia à Douai, en 1621 : Sacra  
Scrip tura  in  locos com m unes m orum  et exem plorum  
novo ordine d is tr ib u ta , à l ’usage des prédicateurs. 
Pour ne pas les obliger à rechercher dans les concor
dances verbales les passages utiles à la chaire, ii les 
réunit sous un  titre commun : Abnegatio - Zelus. Son 
ouvrage a été réédité à Cologne, en 1659; à Trévoux, 
en '1705, et à Lyon, en 1711. Voir t. i ,  col. 1414. — Un 
autre jésuite, P . Eulard, se proposa le même dessein, et, 
à l’usage des théologiens et des missionnaires, il résum a 
les concordances verbales, qui étaient trop étendues. 
Dans la disposition du sujet, il suivit un  ordre mixte, de 
sorte que sa concordance est à la fois réelle et verbale : 
B ib liorum  sacrorum  concordantiæ morales et historicæ, 
concionatoribus im prim is alque universis S . Scripturæ  
studiosis u tilissim æ , Anvers, in-4°, 1625. — Philippe - Paul 
Merz, luthérien converti et devenu prêtre catholique,

corrigea et amplifia le Thésaurus d’Allot. Il retrancha les 
noms propres et le résumé historique qui les accompa
gnait, et il ne garda que les sujets moraux, depuis Abne
gatio  jusqu’à Zelus. Son ouvrage, intitulé Thésaurus 
biblicus, hoc est, d icta, sentenliæ  et exem pla  ex  sanctis 
Bibliis collecta et per locos com m unes d istr ib u ta , ad 
usum  concionandi et d isp u ta n d i, a été souvent édité : 
Augsboqrg, 1731, 1738, 1751, 1791; Venise, 1758, 1818; 
Paris, 1822, 1825 et '1883. 11 sert de table homilétique à 
La Sainte B ib le , publiée chez Lethielleux. — Godefroy 
Büchner publia Biblische llandconcordanz, qui contient 
des définitions et des notes et ressemble à un  petit dic
tionnaire de la Bible. Son œuvre parut sous une double 
forme. La plus courte fut im prim ée la prem ière à Ién a , 
en 1740; la plus développée, dans la même ville, en 1750. 
L’une et l’autre euren t beaucoup d’éditions. Un moment 
éclipsée par la Concordance de W ichm ann, à Dessau et 
Leipzig, 1782 et 1806, la Concordance réelle de Büchner, 
revue par L. H. Heubner (6° édition, Halle, 1840), a 
reconquis son ancienne vogue. Elle avait atteint sa 18" édi
tion en Allemagne en 1888, et il en a été publié en Amé
rique une édition complétée par Spath , Philadelphie, 
1871. — Mentionnons encore G. Michaelis, K leine bi
blische Concordanz, Iéna, 1712 et '1734-1741; W . Nieder- 
werffer, Biblischer K ern u n d  S te m  oder Handconcor- 
dantz über den H a u p t-S p rü c h e  der heiligen S ch rifft, 
Leipzig, 1714; M atalène, Répertoire universel et an a ly 
tique de l’E critu re  Sa in te , contenant tout le tex te  sacré 
selon l’ordre alphabétique des sujets d ’h isto ire, de 
dogme et de m orale, 2 in -4 ° , P a ris, 1837 (le texte.est 
reproduit en latin ; il en a été fait une seconde édition, 
2 in-4°, Paris, 1864); A. J. James, D ictionnaire de l’É cri
ture S a in te , ou Répertoire et concordance de tous les 
textes de l’A ncien et du  N ouveau Testam ent m is pat- 
ordre alphabétique et m éthodique, in-8°, Paris, 1838; 
Lueg, Biblische Realconcordanz, 2" édit. par Heim, Ratis- 
bonne, 1855, in -8°; C. M azeron, SS. Scrip turæ  Concor
dantiæ  novæ, seu doctrina  moralis et dogm atica e sacris 
Testam entorum  codicibus ordine alphabetico desum pta, 
in -8°, Paris, 1869; F. J. Bernhard, Biblische Concordanz, 
7e édit., D resde, 1890.

2» Les Indices ou tables alphabétiques plus ou moins 
complètes et plus ou moins détaillées, qui term inent 
beaucoup d’éditions de la Yulgate latine ou des versions 
modernes de la Bible, sont de véritables concordances 
réelles. D’après Sixte de Sienne, Bibliotheca sa n c ia , 
Venise, 1566, 1. iv, p. 361, leur prem ier auteur est un 
franciscain , Gabriel B ru n n u s, provincial de la Terre 
Sainte; il dressa, en 1496, une table alphabétique histo
rique. Cet In d e x  B ib liorum  fut augm enté, en 1537, par 
Conrad P ellican , mais dans un sens qui favorisait les 
erreurs de sa secte; puis par Robert Estienne, en 1540. 
Il paru t, en 1550, une traduction anglaise de l 'Index  de 
Pellican , sous ce titre : A  B rie fe  and  a Compendious 
Table, in  m a n er o f a Concordance, openyng the waye  
to the princ ipa ll H istoriés o f the uihole B ible. L’In d ex  
biblicus ad certa capita ordine alphabetico d ispositus, 
Anvers, 1571, qui fait partie de la Polyglotte de Plantin , 
forme un volume à part. D’autres Indices de la Vulgate 
latine sont cités par Le Long, Bibliotheca sacra , Paris, 
1723, t. i ,  p. 456-458. A la traduction française de la 
Bible, composée par Olivétan et publiée à Neufchâtel, 
en 1535, on ajouta un Ind ice  des principales m atières 
contenues dans la B ible , rédigé par Matthieu Gravelin. 
On le retrouve corrigé et augmenté dans toutes les édi
tions de la Bible de Genève. U forma bientôt un  volume 
distinct : Ind ice  et concordance des choses contenues 
en la B ib le , disposés p a r  lieux  com m uns selon l’ordre  
alphabétique, in -4 ° , Lyon, 1545; in-8», Genève, 1561; 
in -1 2 ,1563; in-f», 1566. Nicolas Malingre est l’auteur de 
l'Indice des m atières  qui accompagne la Bible de Cal
v in , imprim ée à Genève, en 1540. Il a paru à Paris, 
en 1745, une Concordance fra n ça ise , ou E x tra it  du
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Nouveau Testam ent p a r  lettres alphabétiques, pour 
trouver aisém ent ce que l’on pourra  désirer dans les 
quatre Évangélistes, les Actes et les Épitres des Apôtres. 
C'est l’œuvre d ’un  protestant.

3° Une autre sorte de concordances réelles reproduit 
les passages bibliques qui sont en rapport avec le droit 
canonique. Il faut ranger dans cette catégorie les Concor- 
danliæ  B ibliorum  et Canonum  d’IIugues de Cologne, 
imprimées à Bologne, en 1479 et 1486. Jean , abbé de 
Nivelle, fît un travail analogue, qui parut à Bàle, en 1489, 
in -4° , sous le titre : Concordantiæ auctoritatum  Sacræ  
Scripturæ  j t ix ta  ord inem  librorum biblicorum in  qu i
bus loti ju r is  civilis reperiun tur, ou plus brièvement : 
Concordantiæ B ibliæ  et canonum  totiusque ju r is  civilis. 
Tous les passages des Livres Saints, de la Genèse à l’Apo
calypse, qui s’accordent avec les décrets des souverains 
pontifes, sont cités textuellem ent, avec l’indication des 
livres et distinctions correspondants des Décrétales. Ces 
références seules sont entrées dans les concordances m ar
ginales de la B iblia  cum  concordantiis Veteris et Novi 
Testam enti et sacrorum canonum , éditée à Lyon, en 1543, 
chez Jacques Mareschal.

4° Aux concordances réelles on peut joindre les con
cordances m argina les, reproduites aujourd’hui encore 
aux marges de toutes les Bibles. Gaspard de Zamora en 
attribuait à tort l’invention au dominicain Hugues de 
Saint-C her. Elles furent rédigées progressivement. Un 
religieux cistercien, Hugues M énard, établit les concor
dances que les quatre Évangiles présentent entre eux ; 
il ne fit qu’exprim er en chapitres m odernes les tables 
des canons d’Eusèbe, qu’on lisait dans la plupart des 
m anuscrits des Évangiles. Voir Am m o n ien n es  (S e c t io n s ), 
t. i ,  col. 493-494. Son travail fut imprimé pour ta pre
mière fois à N urem berg, en 1478 : Biblia la tina  cum  
canonibus evangelistarum que concordantiis M enardi 
monachi. On les trouve aussi dans une Bible latine, éditée 
à Ulm, en 1480. Une autre Vulgate, imprimée en 1489, 
contient pour le Nouveau Testam ent seulement des 
concordances m arginales, qui résum ent les relations de 
chaque livre avec tous les livres de la Bible. Celles de 
l’Ancien Testament se rencontrent pour la première fois 
dans une Bible latine, sortie des presses de Froben , à 
B àle, en 1491. Elles sont répétées dans une édition 
de 1495; elles y sont très peu nom breuses. Cf. Quétif et 
Échard, Scriplores ordinis P ræ dicatorum  recensiti, Paris, 
1719, t. i, p. 208-209. On les m ultiplia et on les retoucha, 
parfois avec m aladresse, et beaucoup de fautes s ’y glis
sèrent. M. Fillion les a revisées dans sa B iblia  sacra, 
Paris, 1887 et 1889.

II. C on c o rd a n c es  v e r b a l e s . — Ces concordances, qui 
rangent les mots de la Bible suivant l’ordre alphabétique, 
sont les plus im portantes et les plus nom breuses. Il en 
existe en plusieurs langues, car elles ont été faites sur 
les versions anciennes et m odernes aussi bien que sur les 
textes originaux de l’Écriture.

i .  c o n c o b d a x c e s  L A T ix E S .  —  Les prem ières ont été 
rédigées sur la Vulgate, et elles sont dues aux Domini
cains. Quétif et Échard, Scriplores ordinis Prædicato
ru m  recensiti, Paris, 1719, 1 .1, p. 203-209, ont démontré 
qu’elles étaient bien l’œuvre de ces religieux, et non celle 
des Franciscains ou des Cisterciens, à qui on en faisait 
parfois honneur. Les fils de saint Dominique les ont 
organisées sous plusieurs formes différentes. Hugues de 
Sain t-C her, qui fut plus tard cardinal, est l’inventeur 
de la prem ière forme. Comme il se proposait, en com
m entant la Bible, d’indiquer exactement le sens du texte 
sacré, il com prit que pour préciser la signification de 
chaque m o t, il fallait comparer tous les passages de 
l’Écriture où ce mot était employé. Cette comparaison 
exigeait une table com plète, une sorte de dictionnaire 
de toutes les expressions bibliques. Hugues de Sain t- 
Cher, aidé, dit-on, par cinq cents dominicains, fît opérer 
le dépouillement détaillé du texte latin de la Vulgate et

réalisa la prem ière Concordance verbale. Les m ots, dis
posés dans l’ordre alphabétique, n ’étaient écrits qu’une 
seule fois et servaient de titre. Au-dessous étaient indi
qués en abrégé le livre, le chapitre et la partie du cha
pitre où ces mots sont employés. En effet, pour faciliter 
les références, Hugues de Saint-C her adopta la division 
en chapitres, récemm ent inventée par Étienne Langton 
(voir C h a p it r e s  d e  la B ib l e ), et il partagea chaque cha
pitre en sept parties à peu près égales, qui furent dési
gnées par les premières lettres de l’alphabet, a , b, c, d, 
e, f ,  g. Ainsi « T erra , Gen., i ,  a », signifie que le mot 
terra  se trouve au commencement du prem ier chapitre 
de la Genèse. Certaines expressions, qui sont souvent 
réunies dans la Bible et ont une signification d istincte, 
comme terra Ju d a , terra M oab, terra a liéna , terra  
in im icorum , tem pus senectu tis, tem pus p luviæ , for
m aient des articles séparés. Les principales particules, 
telles que absque, o lim , propter, qtcasi, s icu t, ve lu t, y 
étaient mentionnées. Cet ouvrage si considérable fut ter
miné en 1230, et comme il avait été composé au couvent 
de Sain t-Jacques, à Paris, où habitait alors Hugues de 
Saint-Cher, il fut appelé Concordantiæ sancti Jacobi.

Cependant il était défectueux et rendait peu de se r
vices. On n ’y trouvait qu’une sèche liste de m ots, déta
chés du contexte; il fallait recourir dans les manuscrits 
aux passages indiqués, et cette recherche prenait beau
coup de temps. Aussi les Dominicains, comprenant les 
avantages que les prédicateurs retireraient d ’un vocabu
laire détaillé de la Bible, perfectionnèrent l’œuvre prim i
tive et joignirent aux références la citation complète de 
tous les passages m entionnés. A insi, tandis que Hugues 
de Saint-C her avait seulem ent écrit à la première ligne 
de sa Concordance : o A, a , a. Jerem . î ,  b. xiv, d , » ses 
continuateurs transcrivirent : « A, a, a. Jerem . i, b. A, a, a. 
Domine Deus, ecce nescio loqui, quia puer ego sum. 
xiv, d. A, a, a, Domine Deus, prophetæ dicunt eis : Non 
videbitis gladium , et faînes in vobis non erit. » Comme 
ces additions furent faites, vers 1250, par trois domini
cains anglais, Jean de Derlington, Richard de Stavenesby 
et Hugues de Croyndon, les nouvelles Concordances furent 
nommées Concordantiæ anglicanæ. Elles furent im pri
mées à N urem berg, en 1485, sous le titre de Concor
dantiæ  magnse.

Vers 1310, un autre dominicain, Conrad de Halberstadt, 
apporta des modifications à l’œuvre de ses confrères. 
Cette dernière était trop volumineuse et trop prolixe; elle 
reproduisait des périodes entières et contenait des membres 
de phrases inutiles. Conrad ne conserva que les mots 
essentiels, les seuls qui étaient nécessaires pour déter
m iner le sens du term e principal. De plus, tout en m ain
tenant dans les longs chapitres la division en sept par
tie s, il n 'adm it dans les chapitres courts que quatre 
sections, désignées par les lettres a ,  b , c , d. Ces deux 
innovations réduisirent notablement le volume des Con
cordances; aussi fu ren t-e lles bien accueillies. L’ouvrage 
ainsi diminué fut adopté partout et eut le prem ier les 
honneurs de l’impression. Ce fut à Strasbourg qu’il 
parut, vers 1470, sous ce titre : F ratris Conradi de Ale- 
m a n ia , ordinis P ræ dica torum , concordantiæ B iblio
rum . Une seconde édition vit le jour à Strasbourg au ssi, 
vers 1475. Voici un spécimen de ces incunables, sans 
tenir compte des abréviations : « A, a. Jere. i ,  aaa. Do
mine Deus, ecce nescio loqui. xiv, b. prophetæ dicunt 
eis. Eze. iv, d. Domine Deus, anima mea non est. xx i, a 
(xx, 49), Domine Deus, ipsi. Joelis, I, c. Diei, quia prope 
est dies Domini. »

Enfin, un dominicain slave, Jean Stoikowic, dit Jean 
de R aguse, fit faire de nouveaux progrès aux concor
dances bibliques. Il était procureur général de son ordre 
auprès de Martin V, et il fut président du concile de Bàle. 
Dans le cours des sessions de 1433, il eut à discuter avec 
les Bohémiens, au sujet de la communion sous les deux 
espèces, sur le sens de la particule nisi en Joa., VI, 54.
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Envoyé en 1435, par les Pères du concile, à Constanti- 
nople, il eut des démêlés avec les Grecs su r les prépo
sitions ex  et per, êx et 8nx, relativement à la procession 
du Saint-Esprit. Or, dans ces deux circonstances, il cons
tata que les Concordances ne contenaient pas les passages 
bibliques où se trouvent ces prépositions. De retour à 
Bàle, il résolut de combler cette lacune et de réunir 
toutes les particules indéclinables des Livres Saints. Il 
recueillit lu i-m êm e les citations de l’adverbe non  et de 
quelques autres particules d’un emploi peu fréquent. 
Empêché par ses travaux au concile d’achever cette 
œuvre, il la fit continuer pa r son chapelain, Gautier 
Jonau, Écossais, m aître en théologie. Celui-ci parcourut 
tous les chapitres de la Bible et nota, au fur et à mesure 
de sa lecture et en suivant l’ordre des Livres Saints, tous 
les mots indéclinables, n ’exceptant que ceux qui étaient 
répétés presque à chaque ligne. Ces extraits n’étaient 
pas encore entièrem ent term inés au bout de trois ans ; 
ils furent achevés par deux autres secrétaires. Un doc
teu r espagnol, Jean de Ségovie, archidiacre de Villa- 
viciosa, dans le diocèse d'Oviédo, et plus tard créé cardi
nal par l’antipape Félix V, les disposa alphabétiquement, 
et écrivit une introduction qui contient la plupart des 
renseignements précédents. Son ouvrage avait pour titre : 
Concordantiæ p a rtiu m  sive d ictionum  indeclinabilium  
totius Bibliie. En 1496, Sébastien Brant ajouta ce sup
plém ent aux Concordances de Conrad de Halberstadt, 
qu’il appelle Concordantiæ S . Jacobi. Le livre, imprimé 
à Bâle, chez Froben, eut ainsi deux parties sous ce titre 
général : Concordantiæ majores B ibliæ  tam  dictionum  
declinabilium  q u a m  indeclinabilium  d iligen ter visæ 
cum  tex tu  ac secundum  veram  orthographiam  em en- 
datæ. Dans la prem ière partie , tous les chiffres avaient 
été collationnés avec soin ; les erreurs des éditions pré
cédentes avaient été corrigées, et le second livre d’Esdras 
était indiqué sous le nom de Néhémie. Froben en publia 
d’autres éditions avec des titres un peu modifiés, en 1506, 
en 1516, en 1521, en 1523, en 1525 et en 1526. Mareschal 
le fit im prim er à Lyon, en 1526 et 1528. Il y en eut 
encore des éditions à Strasbourg, à Lyon et à Cologne, 
m entionnées par Le Long, Bibliotheca sacra, Paris, 1723, 
t. i ,  p. 457-458. Des recensions furent faites par Arola 
(voir t. i ,  col. 1027), et par Gastius.

En 1555, Robert Estienne introduisit dans les Concor
dances latines d ’heureuses modifications. 11 se proposait 
de combler les lacunes des éditions précédentes et de 
corriger les fautes qui s’y étaient glissées. Le prem ier il 
mélangea les particules indéclinables aux mots décli
nables, donna tous les noms propres et rangea le tout 
selon l’ordre alphabétique. Une autre innovation consista 
à indiquer les références bibliques au moyen des versets, 
qu’il avait imaginés depuis peu. Il conserva en même 
temps les lettres a, b, c, d, etc., pour l’avantage de ceux 
qui ne possédaient pas de Bible à versets numérotés. Il 
pouvait donc à bon droit intituler son ouvrage : Concor
dantiæ  B ib lio rum  u triusque Testam enti V. et N . novæ 
et in tegræ , quas reuera majores appellare possis. Jean 
Hervagius de Bâle entra dans la même voie et fit im pri
m er, en 1561, l’édition qu’avait préparée son père. 11 
sépare encore les particules des expressions déclinables, 
mais admet la division des versets : Sacrorum  u triusque  
Testam enti librorum  absolutissimus In d e x ,  quas Con- 
cordantias m ajores vocant, tu  vel m axim as appelles, 
licet. Une seconde édition vit le jo u r en 1568.

Jean Benoît, théologien de Paris, corrigea les éditions 
protestantes : Concordantiæ novæ utriusque Testam enti 
ju x ta  tropos et phrases locosque com m unes distinctæ , 
cunctis sacrarum  littera ru m  studiosis vice com m entarii 
p ro fu tu ræ , quales nem o hactenus est aggressus, 1562, 
in -f° . Georges Bullocus produisit à Anvers, 1572, une 
Concordance très volumineuse et très complète : Concor- 
d a n tia ru m  S. Scrip turæ  œconomia m ethodica. Les 
Concordantiæ B ib liorum , id  est, dictiones omnes quæ  
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in Vulgata editione la tina  librorum  V. et N . T. legun- 
tur, ordine digestæ et ita  distinctæ  u t m a x im æ  et abso- 
lutissim æ  (quas  offert hæc e d itio ) Concordantiæ dici 
possint, imprimées en 1600, chez Claude Marnius et Jean 
A ubrius, sans nom  de lieu , présentent quelques parti
cularités. Elles distinguent les mots homonymes, souvent 
confondus dans les autres éditions, et indiquent séparé
m ent les passages bibliques extraits des livres apocryphes, 
c’est-à-dire des deutérocanoniques et des IIIe et IVe livres 
d’Esdras. Pierre de Besse, docteur de Sorbonne, se p ro
posa d’accorder les éditions discordantes et de corriger 
leurs fautes. Comme Robert Estienne, il indiqua à la fois 
les lettres et les versets : Concordantiæ B ibliorum  u tr iu s
que Testam enti générales, Paris, 1611.

Toutes ces Concordances latines avaient été rédigées 
su r des éditions différentes de la Vulgate; aussi diver
geaient-elles plus ou moins les unes des autres. Quand 
eut paru, en 1592, la Bible Clémentine, qui était imposée 
à tous les catholiques, il fallut conformer à son texte 
authentique les Concordances bibliques. La prem ière qui 
présenta cette conformité sortit des presses de Plantin : 
Concordantiæ B ibliorum  ju x ta  recognitionem Clemen- 
tin a m , in-4°, Anvers, 1599. Si nous en croyons Le Long, 
op. c it., p. 458, d’autres éditions parurent en diverses 
villes, en 1606, 1612 et 1615, avec des annotations de 
François Luc de Bruges. Quoi qu’il en soit, le savant 
doyen de l'église cathédrale de Saint-O rner fit paraître à 
Anvers, en 1617, des Concordantiæ B ib liorum  sacrorum  
em endatæ , in-f°. Comme il le rem arque dans la pré
face , elles présentent trois particularités : 1° elles repro
duisent le texte de la Bible Clém entine; 2° elles ne con
tiennent pas les mots inutiles, tels que la plupart des 
pronom s, les conjonctions et les prépositions, les noms 
Deus et ü o m in u s  et les verbes sum  et dico, qui sont 
employés trop fréquem m ent dans l’É criture ; 3° quelques 
m ots, dont l’orthographe est rétablie , sont mis dans un 
ordre plus commode, à leur place naturelle. La Concor
dance de Luc de Bruges fut réim prim ée à Genève et à 
Francfort, en 1625, et à Paris, en 1635 et en 1646. Elle 
fut retouchée. Hubert Phalésius, sous-prieur du monas
tère bénédictin d’Aftlinghem, au diocèse de Malines, revit 
en 1642 l’édition de 1617, ajouta quelques versets et cor
rigea les erreurs de chiffres dans l’indication des cha
pitres et des versets. Il la compara aux Concordantiæ  
sacrorum  B ib liorum ... absolutissimæ, qu’avait publiées 
à Rom e, en 1627, le jésuite Gaspard de Zam ora, et qui 
contenaient, disait-on, cent mille textes nouveaux. Cette 
énorme différence provenait de l’insertion des particules 
indéclinables et des mots volontairement omis par Luc 
de Bruges, et de l’indication des versets des IIIe et 
IVe livres d’Esdras. Phalésius introduisit dans son édition 
les noms Deus et D om inas, en se bornant toutefois à 
des passages choisis, et les particules sicut et quasi. Il 
sépara aussi des expressions réunies à tort, comme tibia, 
« os de la jam be, » et tib ia , « flûte; » p a lm a , « paume 
de la m ain, » et p a lm a ,  « palm e; » plaga, « plage, » et 
p laga , « plaie. » La révision de Phalésius fut rééditée à 
Lyon, en 1649, 1652,1667,1687 et 1700; à Paris, en 1656; 
à Cologne, en 1684, et à Mayence, en 1685. Une autre 
correction de la Concordance de Luc de Bruges fut en
treprise par Georges Siberbaur, et imprim ée à Vienne, 
en 1700. F. Schmid a fait réim prim er à Vienne, en 1825, 
l’ouvrage de Luc de Bruges.

Les presses de Cologne avaient produit, en 1629, 1661 
et 1663, des Concordances revues et augmentées par des 
théologiens de cette ville. Les particules y sont m élan
gées avec les mots déclinables, et les références y sont 
marquées à la fois par les lettres et les num éros des ver
sets. Plus ta r d , les bénédictins de W essobrunn suivirent 
une voie nouvelle dans leur R eperlorium  biblicum , seu 
Concordantiæ S. Scripturæ  u triusque Testam enti, 2 in-f°, 
Augsbourg, 1751. Au lieu de reproduire de simples bouts 
de phrase, ils citent les versets en entier, ou au moins

II. -  29
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les parties qui présentent un sens complet. Les formes 
verbales sont classées d’après les tem ps et les personnes ; 
ainsi abbrevio est subdivisé en abbrevians, abbreviatus, 
etc. Les noms sont rangés selon les cas; les particules 
les plus usuelles sont omises. Des abréviations et des 
sigles ou signes conventionnels évitent les répétitions et 
gagnent de la place.

La plus récente édition complète des Concordances 
latines est celle de F. P. Dutripon : Concordantiæ B iblio
ru m  sacrorum Vulgatæ editionis... notis historicis, geo- 
graphicis, chronicis locupletalæ, in-4°, Paris, 1838. Elle 
comprend vingt mille versets de plus que les autres et dis
tingue avec soin les différents noms propres, ce qu’on ne 
faisait pas dans les éditions antérieures; elle a été impri
mée pour la septième fois en 1880. Une révision en a 
été publiée par G. Tonini, à Prado, en 1861. Signalons 
enfin le Concordantiarum  S. Scrip turæ  m anuale  des 
trois jésuites, IL de Raze, Ed. de Lachaud et J. B. Flan- 
drin , in-8°, Lyon, 1852; 13e édition, Paris, 1895; il omet 
un  grand nom bre de passages bibliques, se bornant à 
faire un choix, et il ne suit pas dans ses citations l’ordre 
des livres bibliques, comme la plupart des Concordances, 
mais l’ordre grammatical des cas pour les mots décli
nables, et des temps pour les verbes; M. Bechis, Totius 
Sacræ Scrip turæ  Concordantiæ ju x ta  Vulgatæ editionis 
exem plar præ ter alphabeticum  ordinem  in  g ra m m a ti-  
calem redaclæ, 2 in-4», Turin, 1887; C. Legrand, Concor
dantiæ  librorum  N . T. B . N . J. C ., ju x ta  Vulgatam  
ed itionem , in-8°, Bruges, 1889; V. Coornaert, Concor
dantiæ  librorum  Veteris et N ovi Testam enti ju x ta  Vul
g a ta m  editionem  ad u su m  P ræ dicatorum  (choix de 
textes), in-8», Paris et Bruges, 1892. — Il n ’existe mal
heureusem ent encore aucune Concordance latine indi
quant quel est le mot hébreu ou grec du texte original 
que traduit le term e latin.

i i . c o n c o r d a n c e s  HÉBRAÏQUES. —  L’utilité des Concor
dances latines engagea des savants à entreprendre le 
même travail sur les textes originaux de la Bible. La 
prem ière Concordance hébraïque eut pour auteur un  ju if 
de Provence, R. Isaac Mardochée N athan, fils de Kalo- 
nymos. Dans la préface, il a fait connaître les raisons 
pour lesquelles il composa cet ouvrage. Les chrétiens 
au  m ilieu desquels il vivait soulevaient sans cesse contre 
le judaïsm e des objections qu’il ne pouvait résoudre. 
U cherchait les moyens de leur répondre, lorsqu’une 
Concordance latine tomba entre ses m ains; elle lui ser
vit, d i t- i l ,  à triom pher des attaques de ses adversaires. 
L’avantage qu’il en avait retiré lui fit prendre la réso
lution de préparer une pareille Concordance du texte 
hébraïque. Il la commença en 1438, e t, avec l’aide de 
nombreux collaborateurs, il la term ina en 1448. Il adopta 
la division des chapitres de la Vulgate; mais il ajouta l’in 
dication des versets m assorétiques, qu’il avait comptés 
et dont il avait noté dans une table générale le nombre 
en chaque chapitre. Son œuvre fut imprim ée pour la 
première fois à Venise, en 1523, par Daniel Bomberg, 
sous le titre de M ê’ir  n e tib ,  « La lum ière de la voie, » 
c’est - à - dire Concordance. Le mot Concordantia  est 
transcrit dans le titre en caractères rabbiniques. Isaac 
suit l’ordre des racines hébraïques, disposées alphabé
tiquem ent. Elles sont accompagnées d’une , explication 
écrite en caractères hébreux. Si une racine a plusieurs 
significations, elles sont distinguées par les lettres n ,  a , 
etc. Tous les dérivés sont cités sans autre ordre que celui 
des livres de l’Ancien Testam ent, et suivis des références 
qui indiquent le chapitre et le verset d’où ils sont tirés.

Ainsi 3>3N se lit r  niDvt, c’e s t-à -d ire  Exode, ix ,  31.

Isaac avait laissé de côté les noms propres, les particules 
et les mots chaldéens. De nouvelles éditions furent pu
bliées à Venise, en 1564, et à Bàle, en 1581. Reuchlin en 
avait fait une traduction latine fort défectueuse, qui fut 
imprimée à B àle, en 1566, sous ce titre : Concordantia

rum  hebraicarum  capita quæ sun t de vocum expositio- 
nibus a B . Mardochæo N a th a n  conscripta. La biblio
thèque Bodléienne d’Oxford en possède une autre traduc
tion latine manuscrite par Nicolas Fuller.

Un religieux franciscain, Marius de Calasio, prépara 
une seconde Concordance hébraïque. Voir t. ii, col. 54-55. 
Le m inistre général de l’o rd re, Bénigne de Gênes, char
gea le P. Michel-Ange de Saint-R om ule de l’éditer. Elle 
parut à Rome, en 1621 et 1622, en 4 vol. in-f°, et elle est 
intitulée Concordantiæ Sacrorum  B ibliorum  hebraico- 
ru m , in  quibus chaldaicæ e tiam  librorum E sdræ  et 
Danielis suo loco inseruntur. Le plan est le même que 
celui de N athan, mais il est complété. Les explications 
hébraïques des racines sont reproduites, traduites en 
latin et parfois augmentées. Les mots des langues appa
rentées à l’hébreu sont cités et expliqués. Une version 
latine, ordinairem ent empruntée à Santés Pagnin, accom
pagne tous les passages bibliques. En m arge, on lit les 
variantes de la Vulgate et des Septante. Une liste des 
noms propres a été dressée à la fin du quatrième volume. 
Des rééditions ont été faites à Cologne, en 1646, et à 
Rom e, en 1657. Celle qui parut à Londres, 1747-1749, 
sous la direction de Guillaume Rom aine, contient les 
particules hébraïques et remplace la version latine des 
Septante par le texte grec de l’édition de Grabe.

Jean Buxtorf le père conçut le dessein de disposer 
dans un  ordre nouveau les Concordances hébraïques. La 
m ort l’empêcha d’achever son œuvre, qui fut continuée 
par son fils et parut à B àle , en 1632, sous ce titre : Con
cordantiæ  B ibliorum  hebraicæ , nova et arlificiosa m e- 
tliodo disposilæ. Voir t. i, col. 1981. Le fond de l’ouvrage 
est em prunté à Isaac Nathan. U est enrichi de quelques 
mots nouveaux et de plusieurs centaines de passages qui 
avaient été précédem m ent omis. Les interprétations des 
racines hébraïques sont reproduites, puis accompagnées 
d’une traduction latine faite par Buxtorf l’ancien. Mais 
la principale amélioration consiste dans la disposition 
des dérivés. Au lieu d’être cités pêle-mêle suivant l’ordre 
des livres de la Bible, ils sont distingués et classés: les 
verbes précèdent les substantifs et sont rangés d ’après 
les conjugaisons, les tem ps, les modes, le nom bre, la 
personne et le genre; les diverses formes des noms sont 
réunies et séparées les unes des autres par une croix. Un 
supplément im portant contient la Concordance de tous 
les mots chaldaïques de l’Ancien Testament. Les parti
cules, qui m anquaient en partie, ont été ajoutées dans la 
nouvelle édition de B. Baer : J. Buxtorf, Concordantiæ  
B ibliorum  hebraicæ et chaldaicæ, in-4°, Stettin, 1847. 
Elles avaient déjà été réunies et groupées suivant leurs 
diverses significations par Christian Nolde : Concordantiæ  
particu larum  ebræ o-chaldaicarum , in-4», Copenhague, 
1675 et 1679. Une m eilleure édition a paru à Iéna, en 1734. 
Elle a été préparée par Jean Godefroy Tympe, et publiée 
par son frère, Simon Benoît Tympe. Elle contenait à part 
îa concordance des pronoms hébreux et chaldaïques. Les 
noms propres ont été recueillis par Hiller, Onomasticon  
sa cru m , in-4°, Tubingue, 1706, et par Simonis, Ono
m asticon Veteris T esta m en ti, in-f°, Halle, 1745. Un 
abrégé de la Concordance de Buxtorf fut publié à W it- 
tem berg, en 1653 : M anuale Concordantiarum  hebræo- 
biblicarum , in-4». Un autre, rédigé par Christian Rave, 
est intitulé : Fons S ion  sive C oncordantiarum  hebrai
carum  et chaldaicarum  J. B u xto rfii epitom e ad instar  
lex ici, in-8», Berlin et Francfort, 1677. John Taylor 
publia en Angleterre : Hebrew Concordance adapted to 
the E nglish  B ible, disposed a fte r  the m a n n er o f B u x to r f , 
2 in-f°, Londres, 1754-1757.

La Concordance hébraïque de Jules Fürst : pvfb ix itt 
itHprt, « Trésor de la langue sainte, » ou Librorum  sacro
ru m  Veteris Testam enti Concordantiæ hebraicæ atque  
chaldaicæ , Leipzig, in -f° , 1837-1840, est supérieure aux 
précédentes. Elle corrige celle de Buxtorf en six cents 
endroits et la complète par l’addition de plusieurs milliers
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de passages. Le plan  est le même, mais il est perfectionné. 
Chaque mot hébreu est accompagné d’une explication hé
braïque et latine. Les dérivés sont classés régulièrem ent, 
selon l’ordre des flexions ou de la conjugaison, et les ré
férences sont indiquées, non plus en chiffres hébraïques, 
mais par les num éros des chapitres et des versets, expri
m és en chiffres arabes. Tous les mots hébreux sont im pri
més avec les points-voyelles. Malheureusement les noms 
propres, les pronoms et la plupart des particules indé
clinables sont omis. Un Onomasticum sacrum  contenant 
2 668 articles est placé à la suite de la Concordance, mais 
il explique seulem ent la signification des noms propres, 
sans indication des passages bibliques où on les trouve. La 
grandeur du form at rend l’usage du volume peu commode.

M. Salomon Mandelkern a publié en 1896 : Veteris 
Testam enti concordantiæ  hebraicæ atque chatdaicæ , 
quibus con tinen tur : cuncta quæ in  prioribus concor
dantiis rep eriu n tu r vocabula, lacunis omnibus explelis, 
em endatis cujusquem odi v il i is , locis ubique denuo 
excerptis atque in  m eliorem  fo rm a m  redaclis, vocalibus 
in terd u m  adscrip tis , parlicutæ  omnes adhuc nondum  
collatæ , p ro n o m in a  om nia  hic p r im u m  congesta atque  
enarrata , no m in a  propria om nia  separatim  com m em o- 
ra ta , servato tex tu  massoretico librorum que sacrorum  
ordine tra d ito , in-4°, Leipzig, 1896.

Les presses de Bagster ont produit : The E n g lishm an’s 
Hebrew and  Chaldee Concordance o f the Old Testament, 
in -8°, Londres, 1813; 3e édit., 1866. Le plan en avait été 
formé en 1830. Elle fut éditée par G. V. W igram  et im pri
mée à ses frais. Au nom bre de ses collaborateurs on 
compte S. P. Trégelles et B. Davidson. C’est une œuvre 
fort bien faite. Le genre des substantifs, les modes et les 
temps des verbes sont indiqués; les passages bibliques 
sont reproduits en entier et avec les points - voyelles ; le 
mot qui fait le sujet de l’article est im prim é en italiques 
et transcrit en caractères latins. Parm i les appendices, 
on trouve une liste des noms propres. Une édition, cor
rigée par J. Huyghes, de B. Davidson, Concordance o f  
the Hebrew and  Chaldee S crip tu res, a paru à Londres, 
in-8», en 1876.

ni. concordances grecques. —  Les Concordances 
latines embrassent tout à la fois l’Ancien et le Nouveau 
Testam ent; les hébraïques ne com prennent que les livres 
protocanoniques de l’Ancien Testament. Un moine basi- 
lien , Euthalius de Rhodes, en 1300, et plus tard Sugdor 
composèrent des Concordances grecques de toute la Bible ; 
mais elles n ’ont pas été imprimées. Celles qui ont eu les 
honneurs de l’impression sont de deux sortes : les unes 
contiennent tous les mots grecs de l'Ancien Testament ; 
les autres, tous ceux du Nouveau.

1° Concordances grecques de l ’A ncien Testam ent. — 
La première parut à Francfort, en 1607 : Concordantiæ
V. T. græcæ, Ebræis vocibus respondentes, noXé/pnoroi, 
2 in -4°. L’auteur, Conrad 'K ircher, cru t nécessaire de 
rapprocher les mots grecs des mots hébreux qu’ils tra 
duisaient. Aussi a d o p ta - t - i l  l ’ordre alphabétique des 
expressions hébraïques et rangea - t - i l  sous chacune 
d’elles leurs diverses traductions grecques, avec citation

des passages bibliques où elles se lisent. Ainsi 3N, ger-

m in a tio , a rb u stu m , fru c tu s , viror, a été traduit par 
piÇa, ra d ix ,  Job , v m , 12, et par -fivvr,p.ot, generatio , 
Cant., VI, 10. Le second volume se term ine par une longue 
table alphabétique des mots grecs ; elle renvoie à tous les 
passages où ces mots sont cités et permet de form er une 
concordance grecque. Le plan, on le voit, était mal conçu 
et rendait l ’ouvrage d’un emploi difficile. On avait une 
concordance hébraïco-grecque plutôt qu’une concordance 
grecque.

Abraham Tromm  fit une Concordance grecque sur un 
plan tout à fait nouveau. Après seize années de recherches 
opiniâtres, il livra son œuvre à la publicité : Concor
dantiæ  græcæ versionis vulgo dictæ  LXX. in terpretum ,

cujus voces secundum  ordinem  ëlem entorum  sermonis 
græci digestæ recensentur, contra atque in  opere Kir- 
cheriano fa c tu m  fu era t, 2 in -f°, Amsterdam et Utrecht, 
1718. Les mots grecs sont rangés suivant l’ordre alpha
bétique et sont accompagnés de leur traduction latine. 
Sous chacun d’eux_, les expressions hébraïques qu’ils 
rendent sont reproduites avec une interprétation en latin; 
puis viennent les versets bibliques où ils sont employés. 
Les passages qui nous restent des versions grecques 
d’Aquila, de Symmaque et de Théodotion sont cités après 
ceux des Septante et à leur place alphabétique. Un pro
fesseur d’Oxford, Jean Gagnier, répliqua aux critiques que 
Tromm avait faites de la Concordance de Kircher dans 
ses Vindiciæ K ircherianæ  seu animadversiones in  novas 
Ab. Trom m ii Concordantias græcas versionis L X X ,  
in -8°, Oxford, 1718.

La Concordance de Tromm était jusqu’à une date 
récente la m eilleure Concordance grecque de l’Ancien 
Testament ; mais elle est m aintenant surpassée par une 
œuvre en cours de publication : A  Concordance to the 
Septuagint a n d  the other Greek Versions o f  the Old 
T estam ent, Oxford. Commencée par Ed. Hatch et con
tinuée par II. A. R edpath, cette Concordance aura six 
parties; cinq ont déjà p aru , 1892-1896. La grande inno
vation de cet ouvrage, c’est qu’il indique les leçons des 
m anuscrits onciaux, Y A lexa n d rin u s, le Vaticanus  et le 
S ina iticus, aussi bien que les restes des anciennes ver
sions grecques, recueillis par Field. On regrette seulem ent 
que les noms propres aient été exclus de cette magnifique 
Concordance.

La librairie Bagster a aussi publié A h a n d y  Concor
dance o f the Sep tuag in t, giving varions readings from  
Codex Vaticanus, A lexandrinus, S ina iticu s and E phræ - 
m i, w ith  an  A p p en d ix  o f words fro m  Origen’s Hexaplæ  
not found  in  the above n ianuscrip ts, in-8°, Londres, 1887.

2° Concordances grecques d u  Nouveau Testam ent. — 
La prem ière fut composée par Sixtus B étulius, de son 
vrai nom Sixte B irken, bibliothécaire de la ville d’Augs- 
bourg. Il avait repris un  projet com m encé, puis aban
donné, et après huit années de labeur et avec l’aide de 
ses disciples il le mena à bonne fin. L’ouvrage parut à 
Bàle, en 1546, sous ce titre : Sup/pwvia, p tfüXXt$tç 
8ia07)xr|; xïiç y.xivÿç; et N ovi Testam enti Concordantiæ  
græcæ. Les mots grecs sont disposés par ordre alphabé
tique et ordinairem ent accompagnés de leur traduction 
latine. Si les formes et les tem ps des verbes^ sont dis
tincts, les flexions des substantifs ne sont pas séparées. 
Quelques noms fréquem m ent réunis, comme uiôç 6eo0, 
uloç àv6pÛ7tou, form ent des articles à part. On y trouve 
les noms propres. Pour les adverbes, les prépositions et 
les conjonctions, l’auteur s'est borné à quelques exemples. 
Aux citations sont jointes des références aux livres et aux 
chapitres seulem ent, car la division des versets n ’avait 
pas encore été imaginée.

Henri Estienne, réalisant un  dessein de son père, 
publia à Paris, en 1594, la seconde Concordance grecque 
du Nouveau Testam ent : Concordantiæ Testam enti Novi 
græ co-latinæ . Ce n ’était pas son œuvre, et l’auteur est 
resté inconnu. La Concordance de Bétulius servit de fon
dem ent, mais elle fut corrigée et perfectionnée, notam 
m ent par l’introduction des versets, inventés par Robert 
Estienne. Les mots grecs sont tous suivis de leur in ter
prétation latine. L’ordre alphabétique est rigoureusem ent 
établi ; il renferm e des mots omis par Bétulius et un  plus 
grand nom bre de citations. Cependant Érasme Schmid a 
constaté encore de nom breuses omissions, des confusions 
et des hésitations su r le sens des mots. Cette Concor
dance a été rééditée en 1600, avec un  supplément par 
Robert Olive Estienne, et en 1624, par P . et J. Chouët.

Érasme Schm id, qui avait rem arqué les fautes de la 
Concordance d ’Estienne, tenta de faire m ieux, et après 
trois années de travail acheva une troisième Concordance 
grecque du Nouveau Testament. Ses héritiers la publièrent
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en 1638, sons ce titre : Novi Testam enti Jesu Christi græci, 
hoc est, originalis linguæ  Tajjueïov, in-f°, W ittenberg. La 
traduction latine des mots grecs n’est pas reproduite. Les 
passages qui se répètent textuellem ent ne sont transcrits 
qu’une fois avec référence aux autres endroits bibliques. 
Beaucoup de pronoms et de particules sont omis. Ernest 
Salomon Cyprian réédita cet ouvrage avec quelques cor
rections, in-f°, Gotha et Leipzig, 1717. Une troisième 
édition parut à Glasgow, en 1819. W illiam Greenfield 
en donna un abrégé chez Bagster, in-16, Londres, 1830.

La quatrièm e Concordance grecque du Nouveau Tes
tam ent est sortie des presses de Tauchnitz, à Leipzig, 
en 1812. Elle a été préparée par Charles Ilerm ann 
B ruder et est intilulée : TapaeTov t m v  tîjç xocLvîj; SiaÔV/tvi; 
Àé'eMv, « Trésor des mots du Nouveau Testament. » Elle 
est plus parfaite que les précédentes et la m eilleure de 
toutes. Elle ne contient pas de traduction latine. Tous les 
mots grecs s’y trouvent, sauf l’article , le pronom relatif 
8; et la conjonction xa£, qui sont d 'un usage trop fré
quent. La dernière édition, format in-4», est datée de 1887. 
G. Schmoller en a fait un  abrégé : Tapieïov oder H and-  
concordanz zum  griechischen N euen Testam en t, in-16, 
S tuttgart, 1869.

G. V. W igram  a édité et publié à ses frais 1 ’E nglish- 
m a n ’s Greek Concordance o f the New Testam en t, in -8 ° , 
Londres, 1839; 1844. Comme sa Concordance hébraïque, 
c’est une œuvre excellente. Tous les mots grecs du Nou
veau Testam ent y sont rangés alphabétiquem ent, sans 
tenir compte des llexions, et ils sont accompagnés de leur 
transcription en caractères latins. Sous chacun d’eux on 
a reproduit les passages de la version anglaise où il se 
trouve traduit, et le mot anglais correspondant est imprimé 
en caractères italiques. A la fin de l’ouvrage se trouvent 
u n  index anglais-grec , qui perm et de constater quels 
sont les mots grecs rendus par l’expression anglaise, et un 
index grec-anglais, qui énum ère tous les mots anglais par 
lesquels est traduit chaque term e du texte original.

Des savants am éricains ont fait paraître , en 1870, 
A  critical Greek and  E n g lish  Concordance o f the New  
Testam ent. Préparée par Charles F. Hudson, sous la 
direction d’Osée L. Hastings, revisée et complétée par 
Esdras Abbott, cette Concordance donne les mots grecs 
dans l’ordre d ’un dictionnaire. Sous chacun d’eux on a 
reproduit les passages de la version anglaise « autorisée » 
qui le traduisent. Ils sont rangés par ordre alphabétique 
et imprimés en caractères gras. Les noms propres forment 
une série à part à la fin du volume. Une troisièm e édi
tion a été faite à Boston, en 1875.

IV . CONCORDANCE SYRIAQUE DU NOUVEAU TESTAMENT. 
— Il n ’existe pas de Concordance syriaque proprem ent 
d ite; mais Charles Schaaf a publié à Leyde, en 1709, un 
lexique qui est assez complet pour en ten ir lieu : Lexicon  
syriacum  concordantiale, omnes N . T. syriaci voces et 
ad liarum  illu stra tionem  m u lla s alias syriacas et lin- 
g u a ru m  a ffxnium  dictiones com plectens, in-4°. C’est 
une véritable Concordance du Nouveau Testam ent, car 
sous chacun des substantifs et des formes verbales, l’au
teu r a indiqué tous les passages de la Peschito où ce mot 
et cette forme sont employés. Sous les particules et les 
pronoms, les références ne sont pas complètes ; on y trouve 
cependant l’indication de la plupart des versets. Toutefois 
le texte des versets n ’est pas reproduit. Ainsi le prem ier 
mot, ’o 'ar, aër, est suivi de ces références : I Cor., ix, 26; 
xiv, 9; Ephes., n , 2; I Thess., iv, 17; Apoc., ix, 2; xvi, 17. 
Une liste des noms propres en latin est placée à la fin du 
lexique.

V. CONCORDANCES DES VERSIONS MODERNES. —  Sur le 
modèle des concordances des versions anciennes et des 
textes originaux, on en fit aussi pour les versions de 
l’Ecriture dans les langues modernes.

1° Concordances allemandes. ■— La prem ière a été 
exécutée su r le Nouveau Testament de la traduction alle
m ande de Luther. Jean Schroter la compila : Concordantz

des Newen Testam ents zu teu tsch , in -f° , Strasbourg, 
1524. Léonard B runner compléta le travail de Schroter 
et édita à Strasbourg, en 1546, une Concordance de toute 
la Bible allemande. Elle ne comprenait pas tous les mots 
et ne reproduisait pas tous les passages bibliques. On 
signale d’autres travaux analogues : K leine Concordantz- 
B ibel, par Michel Muling, in-8°, Leipzig, 1602; Schatz- 
K a m m er der H. S c h r ift ,  das is t , teutsche biblische 
Concordantzen, par Luc Stockel, in-4°, H erborn, 1606. 
Ils furent surpassés par les Concordantiæ B ib liorum , 
das is t, biblische Concordantz und  Verzeichnuss der 
Fürnem bsten W ôrter, de Conrad Agricole (B aur), in-f°, 
Francfort-sur-le-M ain, 1610. Cette Concordance contient 
tous les noms et tous les verbes, mais les pronoms et les 
particules en partie seulement. Les références sont faites 
au moyen des chapitres et des versets; le texte n ’est 
reproduit qu’une fois, et parfois les diverses significations 
d’un mot sont distinguées. La Concordance renvoie aux 
fragments deutérocanoniques de l’Ancien Testam ent et 
même aux IIIe et IVe livres d’Esdras aussi bien qu’au 
IIIe livre des Machabées. En 1612, l’auteur fit paraître 
un A p p e n d ix , qui comblait les lacunes de son prem ier 
ouvrage. Dans les rééditions de 1621, 1632 et 1640, cet 
appendice fut inséré dans le corps du volume.

Christian Zeise fit im prim er à Leipzig, en 1658, une 
Concordance améliorée : Concordantiæ B ibliorum  em en- 
da tæ , complelæ ac fere novæ , in-f°. Comme elle n ’est 
qu’un perfectionnement de l’ouvrage d ’Agricola, le titre 
allemand est répété. Les mots sont disposés dans un ordre 
m eilleur; les fautes sont corrigées; les variantes de la 
version allemande sont m entionnées, et les lacunes sont 
remplies. Un supplément in -4° parut en 1664. Dans une 
nouvelle édition de 1674, l’auteur ajouta aux mots qui 
formaient titre une explication latine. Frédéric Lanckisch 
apporta à la Concordance d’Agricola des modifications 
plus importantes. Ne se contentant pas de tout revoir et 
d’ajouter les particules indéclinables, il résolut de placer 
sous chaque mot allemand le mot hébreu ou grec dont il 
était la traduction. La concordance allemande était suivie 
de deux catalogues, l ’un des mots hébreux, l ’autre des 
mots grecs. Les premiers étaient notés par des lettres 
grecques et les seconds par des lettres latines, et ces 
lettres, reproduites à côté des passages allem ands, indi
quaient le mot original, traduit par'Luther. De cette sorte, 
on avait dans le même volume une concordance alle
m ande, hébraïque et grecque. Aussi l’ouvrage é ta it-il 
intitulé avec raison : Concordantiæ B ibliorum  germ a- 
nico-liebraico- græcæ. D eutsche, Hebrâische u n d  Grie- 
chische C oncordantz-B ibel. L’auteur m ourut en 1669, 
avant la publication de son œ uvre, qui n ’eut lieu qu’en 
1677, à Leipzig et à Francfort. Elle peçut bon accueil, et 
on en fit successivement trois éditions, revues et corri
gées avec soin, en 1688, 1696 et 1705. Une cinquième 
fut donnée par Christian Reineck, en 1718; la seconde 
partie, publiée seulem ent en 1742, contenait les nom bres, 
les pronoms et les particules. Il avait paru sous le m êm e 
titre , en 1680, un  abrégé qui n ’est véritablem ent qu 'un  
dictionnaire hébreu-allem and et grec-allem and. — Indi
quons enfin la Biblische lla n d -C oncordan t fu r  R eli- 
gionslehrer u n d  aile F reunde der heiligen S c h r i ft ,  
in-8°, Leipzig, 1841.

2° Concordances anglaises. — La prem ière de ces 
concordances, comme la prem ière en langue allemande, 
n ’embrasse que le Nouveau Testam ent : The Concordance 
o f the New Testam ent, 'Londres, sans date. Elle est cer
tainem ent antérieure à 1540. On Ta attribuée à Thomas 
Gybson ; mais elle est probablem ent de l’im prim eur 
John Day. La concordance de John Marbecke s’étendait 
à la Bible entière : A Concordance, lha t is to sa ie , a 
W orke wherein by the order o f  the Letlers A . B . C. 
ye m aie redely finde any  W orde conteigned in  the  
B ib le , in -f° , Londres, 1550. Les références sont faites 
aux chapitres seulement. J. Darling, Cyclopædia biblio-
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graphica , Sub jects, in -8 " , Londres, 1859, col. 1899, 
énum ère six autres concordances anglaises, publiées entre 
1578 et 1696, dont la plus im portante est celle de Sa
muel N ew m an, Londres, 1643; réim primée à Cambridge, 
en 1720, et connue généralem ent sous le nom de Cam
bridge Concordance. La plus célèbre concordance anglaise 
est celle d'Alexandre Cruden : Complété Concordance to 
the Holy Scrip tures o f the Old and New Testam ent, 
Londres, 1737. Elle contient des notes explicatives sur 
les mots les plus im portants, mais elle ne renferm e pas 
toutes les expressions de l’Écriture et laisse en particu
lier à désirer relativem ent aux noms propres. Il en a 
paru en différents formats de nom breuses éditions plus 
ou moins complètes. La meilleure est celle de la Society  
fo r  Prom oting  C hristian Knowledge. Les Concordances 
de Brow n, Cole et Eadie ne sont que des révisions de 
celle de Cruden. Celle-ci a d’ailleurs été dépassée par 
le travail de Robert Young : Analytica l Concordance to 
the  B ib le , E dim bourg, 1879; quatrièm e édition revue, 
1881. C’est le fruit d’un  labeur de quarante ans; l’im 
pression seule dura près de trois ans. Cette concordance, 
tout à fait complète, contient tous les mots de la version 
autorisée, rangés par ordre alphabétique, avec l’indica
tion du term e hébreu ou grec original, le sens littéral de 
chacun et sa prononciation, les identifications géogra
phiques, etc.

3° Concordances belges ou hollandaises. — Le m en- 
nonite P ierre -Jean  Twisck fit paraître à H orn , en 1615, 
une concordance in-folio  de la Bible de Luther, traduite 
en hollandais. Sébastien Dranck en publia une autre à 
H arlem , en 1618. Avant de préparer sa concordance 
grecque, Abraham Tromm  avait achevé une concordance 
belge, commencée par Jean Martin. Elle form ait deux 
volumes in-folio, et elle vit le jour à Amsterdam, en 1685. 
Elle fut rééditée en 1692.

4° Concordances danoises. — On en m entionne deux : 
la prem ière est l’œuvre de E. Ewald et comprend trois 
volumes, publiés à Copenhague, 1748-1749; la seconde 
est intitulée Verbal- Concordons eller B ibel-O rdbag til 
det N ye Testam ente; elle ne porte que sur les livres du 
Nouveau Testam ent, et elle a été publiée à Kjobenhavn, 
en 1856.

5° Concordances françaises. — Il n’existe en notre langue 
que des concordances protestantes : M arcW ilks, Concor
dance des Saintes É critures, Paris, 1840; (W . B. Mac- 
kensie), Concordance des Saintes É critures  (pour la ver
sion d’Osterwald) précédée des analyses chronologiques 
de l’A ncien et d u  Nouveau Testam ent, in-8», Paris, 1867 ; 
nouvelle édition , 1874 ; D ictionnaire des concordances 
des Saintes É critures d ’après la version du  Dr Segond, 
in -8", Lausanne, 1886.

6° Concordance suédoise. — Laurent Ilolenius a publié 
à Stockholm, en 1734 et 1742, Svensk-hebraisk og svensk- 
grekisk Concordons over G. og N . Test., 2 part, en 3 vol. 
in-f».

VI. B ib l io g r a p h ie . — Sixte de Sienne, Bibliotheca  
sancta , Venise, 1566, 1. m , p. 241-247, et 1. iv, passim ;  
Le Long, Bibliotheca sacra, Paris, 1723, t. I, p. 454-459; 
Calmet, Bibliothèque sacrée, dans le Dictionnaire de la 
B ib le , Paris, 1730, t. iv, p. 243 - 245; W . O rm e, Biblio
theca biblica, in-8», Édimbourg, 1824, p. 112-120; H is
toire littéraire de la France, t. xix, Paris, 1838, p. 43-47 ;
H. E. Bindseil, C oncordantiarum  hom ericarum  specimen  
cu m  prolegom enis in  quibus præ sertim  concordantiæ  
biblicæ recensentur earum que origo e t progressus decla- 
ra n tu r, Halle, 1867; Ueber die Concordanzen, dans les 
Theologische S tu d ien  u n d  K r itik e n ,  1870, p. 673-720; 
L .-C . Fillion, Essais d ’exégèse, Lyon et Paris, 1884, 
p. 327-344; W etzer e tW elte , Kirchenlexicon, 2eédit., art. 
Bibelconcordanzen, t. n , 1883, col. 636-647; S. M. Jackson, 
dans Religions-Encyclopæ dia , t. i ,  p. 522-526.

E. Ma n g e n o t .
CONCORDE DES ÉVANGILES. Voir É v a n g i le s .

CONCUBINE (hébreu : pîlégéS, que plusieurs rap
prochent du grec uoiXlaS, « jeune fille, » et nallax-r\, 
« concubine; » chaldéen : lehênâh , Dan., v, 2 , 3 , 23). 
Ce mot ne désigne pas dans l’Écriture une femme illé
gitime, mais une femme régulièrem ent unie à son mari, 
et ne se distinguant de l’épouse, Hssâh, que par le rang 
secondaire qu’elle occupait dans la famille. Cette pratique 
paraît avoir eu pour cause chez les Hébreux le désir 
d’avoir une postérité. Voir Gen., xvi, 1 -4 ;  xxx , 1 -5 , 9. 
Dieu tolérait cet état de choses, comme la polygamie, ju s
qu’à ce que le christianisme vînt restaurer la sainte insti
tution du m ariage selon l’ordre prim itif de l’unité conju
gale. Matth., xix, 5; I Cor., vu, 2. L’usage des concubines 
ne se borna pas d ’ailleurs au cas de la stérilité de l’épouse. 
Sous différentes influences, les unes bonnes, comme le 
désir d’avoir une nom breuse postérité; les autres m au
vaises et découlant des passions, la pratique en devint 
ordinaire et générale, à ce point que la loi mosaïque dut 
intervenir et y introduire une réglementation minutieuse.

I. Lois relatives a u x  concubines. — 1° Cette légis
lation reconnaissait aux Hébreux le droit d’acheter une 
jeune fille à son père pour avoir une concubine, c’est- 
à -d ire  une esclave cohabitant avec le m aître à titre 
d’épouse du second rang. Exod., x x i, 7. Elle consacrait 
aussi le droit pour le vainqueur de se choisir des con
cubines parm i les jeunes païennes devenues captives à 
la guerre, Deut., xx i, 10-12, pourvu qu’elles ne fussent 
pas Chananéennes. Deut., x x , 16. D’ailleurs les filles des 
Hébreux de condition libre pouvaient également devenir 
concubines. La concubine de Gédéon, Jud., vm , 31, semble 
avoir été une femme d’un rang distingué. Il est vraisem
blable que celle du lévite dont il est question Jud., xix, 
1-4, 24, appartenait également à une famille honorable et 
considérée. Les concubines achetées à leur père jouissaient 
auprès de leur m aître, qui était en même temps leur 
m ari, d’une position beaucoup plus avantageuse que les 
esclaves ordinaires. A cause de cela, elles ne participaient 
point au privilège de recouvrer la liberté au début de la 
septième année. Exod., xx i, 2, 7; Deut., xv, 12. Cepen
dant, si l’une d’elles venait à déplaire à son m ari, celui-ci 
pouvait (selon le texte hébreu) la revendre à un autre 
Israélite, mais non à un païen. Exod., xx i, 8. De plus, 
si, ne voulant plus la garder pour lu i-m êm e, il la don
nait à son propre fils, elle devait dès lors être traitée 
comme sa fille, e t, si ce fils venait à épouser une autre 
fem m e, il devait continuer de bien traiter sa concubine 
répudiée, en lui assurant la n o u rritu re , des vêtements et 
tous les droits qu’elle possédait auparavant. Dans les cas 
où ces règles n’auraient pas été observées, la concubine 
devenait libre de plein d ro it, et sans rien payer à son 
maître. Exod., xxi, 9-11. A l’égard de la concubine prise 
parmi les captives, il lui était accordé un mois de liberté 
pour pleurer la perte de ses parents et de ses amis ; alors 
seulem ent son maître pouvait la prendre pour épouse. 
Deut., xxi, 13. Elle en revêtait les habits, après avoir 
coupé ses cheveux et ses ongles, cérémonies symboliques 
qui signifiaient le changem ent de vie qu’elle acceptait. 
Deut., xxi, 12,13. Et si plus tard  son m ari cessait d’avoir 
de l’affection pour elle, il pouvait la renvoyer libre, sans 
pouvoir la vendre ou la réduire à l’état d’esclave ordi
naire. Dent., xx i, 14.

2° Les concubines qui étaient servantes dans la maison 
de celui qui les choisissait comme épouses de second 
ordre continuaient de rester au rang de servantes et sous 
l’autorité de l’épouse, maîtresse de la maison. Gen., xvi, 
1 -6 . Cependant le père d’une concubine était réputé et 
appelé beau-père  de celui auquel elle appartenait, et cet 
homme était appelé son gendre. Jud ., xix, 4, 5. L’infidé
lité de la concubine était regardée comme criminelle aussi 
bien que l’infidélité de l’épouse, Jud., x x , 3 ; II Reg., 
m , 7, 8 ; mais elle n ’était pas aussi sévèrem ent punie. 
Lev., x ix , 20. Voir A d u l t è r e .

3° L’union d’une femme au titre de concubine n ’était
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consacrée par aucune cérémonie religieuse ni par aucune 
autre formalité. 11 n ’y avait pas pour elle ce prix de 
l'épouse, m ohar, Gen., xxxiv, 12, que l’époux donnait à 
l ’épouse et aux parents de l’épouse le jo u r du m ariage, 
soit en argent, soit par des présents en nature. Gen., 
xxiv, 53; xxix, 18. La répudiation d’une concubine n ’était 
point soumise aux formalités exigées pour la répudiation 
de l’épouse.

II. Les en fan ts nés de ce m ariage. — Les enfants de 
la concubine étaient légitim es, sans qu’ils eussent le 
m ême rang que ceux de l’épouse ordinaire. Dans le 
partage des biens paternels, c eu x -c i leur étaient p ré
férés. Le père pouvait m êm e, au moyen de présents, 
exclure les enfants d'une concubine de son héritage. 
G en., xxv, 6. On voit par là , — et l’Écriture le dit 
expressém ent, — qu’une certaine note de m épris s’atta
chait au « fils de l’esclave ». Cette expression était, en 
effet, employée comme un term e de dédain. Jud., ix, 18; 
cf. Ps. cxv, 16.

III. Leur histoire. — Il est question dans l’Écriture, 
avec plus ou m oins de détails, des concubines de Nachor, 
Gen., x x i i ,  24; d’Abraham, Gen., xxv, 6; de Jacob, Gen., 
xxxv, 22; d’Éliphaz, Gen., xxxvi, 12; de Gédéon, Jud., 
v m , 31; de Caleb, I P a r., i i ,  46, 48; de Saül, II Reg., 
i i i ,  7; de David, II Reg., v, 13; xv, 16; xv i, 21; I Par., 
i i i ,  9; de Salomon, III Reg., X I, 3; de Manassé, I Par., 
v ii, 14; de Roboam, II Par., xi, 21 ; d’Abia, II Par., x i i i ,  21, 
et de Balthasar, Dan., v, 2. L’usage des concubines, que la 
loi tendait à m aintenir dans des limites convenables, prit 
à l’époque des rois un  développement excessif. Les rois 
sem blèrent vouloir en cela prendre modèle su r les habi
tudes des monarques païens, qui avaient dans leurs harem s 
un  très grand nom bre de concubines. Roboam en avait 
soixante, II Par., x i, 21; Salomon en eut ju squ’à trois 
cents. III Reg., xi, 3. D’ailleurs, à partir de la royauté en 
Israël, il n’est plus question dans l’Écriture que de con
cubines royales. On ne peut donc se servir de ces don
nées pour ju g er des habitudes reçues parm i le peuple. 
Un nouveau roi entrait par le seul fait de son élection 
dans tous les droits de son prédécesseur à l’égard des 
concubines de celu i-c i, II Reg., x n , 8; xv i, 21; car ce 
droit était comme le symbole du pouvoir royal. C’est en 
vertu du même principe que le fait de s’em parer des 
concubines d’un  roi était considéré comme un acte d’usur
pation. Tel fut probablement le sens de la tenlative d’Ab- 
ner, II Reg., m ,  7, et de la requête adressée par Beth- 
sabée en faveur d’Adonias. III Reg., Il, 21-24.

Voir Selden, Uxor Ebraica, seu de N uptiis et D ivortiis 
ex ju re  civili, id  est divino et lalm udico veterum  Ebræo- 
ru m  libri très, in-4°. Londres, 1646; De ju re  naturæ  et 
g en tiu m  secundum  disciplinant E bræ orum  libri septem , 
in-4°, Leipzig, 1695; De successionibus in  bona defunc- 
torum  ad leges H ebræorum, c. m , in-4°, Londres, 1646; 
Ugolini, Uxor hebræa, dans le Thésaurus a n tiqu ita tum , 
t. xxx , col. c l x x x iv - c c c lx v . P. R e n a r d .

CONDAMNATION. Voir J u g e m e n t  e t  S u p p l i c e s .

CONDAMNÉ DÉLIVRÉ POUR LA PÂQUE. V oir  
B a r a b b a s ,  t. i ,  c o l .  144 3 .

CONFESSION. Ce term e a divers sens ; mais il 
signifie d’ordinaire l’aveu des péchés, fait à Dieu ou aux 
hom m es, en public ou en particulier, par des formules 
générales ou en entrant dans le détail des diverses fautes. 
Cet aveu des péchés a été aussi appelé exomologèse, du 
grec è$ogo).6YY)aiç. L’aveu détaillé des péchés fait par les 
chrétiens à un  prê tre , en vue d’en recevoir l’absolution, 
est appelé confession sacramentelle, parce qu’il fait partie 
du sacrem ent de pénitence.

Pour em brasser les enseignements de la Bible sur la 
confession et les pratiques principales qu’ils ont inspirées, 
nous allons étudier successivement: 1. la confession des

péchés chez les Juifs avant la ruine du second Temple ;
2. la confession des péchés chez les Juifs depuis la ruine 
du second Tem ple; 3. la confession au baptême donné 
par saint Jean-B aptiste; 4 .  la confession chez les chré
tiens , d’après les Évangiles ; 5. la confession chez les 
chrétiens, d’après les Actes des Apôtres et les Épitres ;
6. les textes de l’Écriture qui sem blent contraires à la 
confession sacram entelle.

I . L a  c o n f e s s io n  d e s  p é c h é s  ch ez  l e s  J u i f s  a v a n t  la  
r u in e  d u  se c o n d  T e m p l e . — Dieu veut que chacun de 
nous reconnaisse ses fautes et s’en repente; aussi la Bible 
présente - 1 - elle cette confession des péchés devant Dieu 
comme la condition du pardon. Dieu cherche à obtenir 
cet aveu d’Adam et d’Ève, Gen., h i , U ,  13, après leur 
prévarication; de Caïn, Gen., iv, 9 , après son fratricide; 
de David, II Reg., x i i , 13, après son adultère. L’esprit de 
toute la Bible à cet égard est résum é dans l’Ecclésias- 
tique, IV, 31, qui invite à ne pas rougir de confesser ses 
péchés, et dans les Proverbes, x x v iii  , 13, qui promettent 
le pardon à celui qui avouera ses péchés et y renoncera. 
Cf. Ps. x x x i ,  5 ;  L , 6 ;  Bar., I l ,  8 ;  Dan., IX , 4 ;  I Esdr., 
ix ,  6 . Cet aveu des fautes qu’on a commises est exigé de 
tous les hommes dans le Nouveau aussi bien que dans 
l’Ancien Testam ent; mais la loi mosaïque prescrivait la 
confession sous des formes particulières, dans des cir
constances déterminées.

Le grand prêtre faisait chaque année une confession 
publique de tous les péchés d’Israël. Cette confession 
avait lieu en la fête de l’Expiation. Les deux m ains sur 
la tête du bouc ém issaire , le grand prêtre confessait 
toutes les iniquités des enfants d’Israël, toutes leurs trans
gressions et tous leurs péchés; il en chargeait le bouc 
avec m alédiction, puis le faisait conduire dans le désert 
par un  homme destiné à cet office. Lev., xvi, 21. Voir Bouc 
é m is s a ir e . Cette confession solennelle faite à Dieu, au 
nom  de tout le peuple, était évidemment exprimée en 
term es généraux.

La loi de Moïse imposait en d’autres occasions la con
fession de fautes spéciales et déterminées. Elle obligeait 
à cette sorte de confession ceux à qui elle prescrivait un 
sacrifice pour le péché ou pour le délit. La nécessité de 
cet aveu n ’est pas toujours exprimée par la Vulgate; mais 
elle est marquée clairem ent dans le texte original. 11 était 
imposé au grand prê tre , pour une e rreu r involontaire 
dans l'accomplissement de ses fonctions, Lev., iv, 3-12; 
aux anciens du peuple, pour un  péché commis par le 
peuple par ignorance, Lev., iv, 13-21; aux princes et aux 
particuliers, pour les violations involontaires de la loi, 
Lev., iv, 22-35; à tous ceux qui auraient refusé de rendre 
tém oignage, lorsqu’ils y étaient invités, ou qui auraient 
touché quelque objet im pur, ou qui auraient violé leurs 
serm ents par oubli. Lev., v, 1-13. Un aveu semblable 
était encore commandé à ceux qui auraient une restitu
tion à faire au prochain, en raison d’un vol, d’une trom 
perie ou d’un dommage. Lev., VI, 1 -7 ;  N um ., v, 6 -7 . 
Cette confession, en tran t dans le rit expiatoire de la faute, 
était faite à Dieu plutôt qu’aux hommes.

Ainsi l’Ancien Testament distinguait trois confessions 
des péchés, faites à Dieu : une première, qui était le com
mencement et le signe du repentir et pouvait être tout 
intérieure; deux au tres, qui devaient être extérieures : 
l'une générale, pour tous les péchés du peuple; l’autre 
spéciale, pour certaines fautes particulières. Ces deux 
dernières confessions appartenaient seules à la loi mo
saïque proprem ent dite.

II. La c o n f e s s io n  d e s  p é c h é s  ch ez  l e s  J u i f s  d e p u i s

LA DESTRUCTION DU SECOND TEMPLE. — Nous trouvons 
des renseignem ents à cet égard dans le Talmud, pour le 
temps où il fut réd igé , et dans divers au teu rs , pour les 
temps plus rapprochés de nous. — La M ischna  s’occupe 
de deux confessions des péchés, celle des crim inels con
damnés au dernier supplice et celle de la fête de l’Ex- 

I piation. Le traité Sanhédrin , vi, 3 ; Schwab, Le Talm ud
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de Jérusalem tradu it, t. x, p. 278, dit que tous ceux qui 
sont condamnés à être lapidés doivent confesser leur crime 
avant leur exécution, afin d'avoir leur part dans le monde 
futur. Le traité Yom a, n , 6; iv, 2, et vi, 2 ; Schwab, ibid., 
t. v, p. 194, 205 et 232, rapporte de son côté les formules 
de confession employées par le grand prêtre  en la fête 
du Grand Pardon. Ce sont des formules générales. Il 
confessait en ces term es ses propres iniquités : « O Éter
nel, j ’ai été pervers, j ’ai péché, j ’ai commis des fautes 
devant to i , moi et ma maison ! O D ieu, pardonne les 
crim es, les péchés et les fautes dont je me suis rendu 
coupable devant toi, moi et ma maison, comme il est écrit 
dans la loi de Moïse, ton serviteur, Lev., xvi, 30 : Car en 
ce jo u r  se fe ra  votre exp ia tion , etc. » Il renouvelait à 
deux autres reprises la même confession : une prem ière 
fois pour lui, sa maison, les fils d’Àaron et le peuple saint; 
une seconde fois pour le peuple et la maison d’Israël.

Le même traité Yom a, qui est consacré à la fête du 
Grand Pardon , déclare, v m , 8; Schwab, ibid., p. 255, 
que pour les péchés commis envers Dieu la cérémonie 
de cette fête expie les fautes; mais que, pour les fautes 
envers le prochain, elles ne sont expiées que si l’on satis
fait directem ent au prochain. Au comm entaire de ce texte, 
la Ghemara  du Talmud de Jérusalem  ajoute des obser
vations importantes au sujet de la confession que chaque 
pécheur devait faire de ses propres fautes, soit au pro
chain qu’il avait offensé, soit à Dieu. Celui qui a péché 
envers le prochain devra aller auprès de lui et lui dire : 
« J ’ai commis un  péché envers toi, et je  le regrette. » Si 
l’offensé est m ort, il faudra aller sur sa tombe exprim er 
son repentir, et lui dire : « J ’ai péché, j ’ai tourné le bien 
en mal, et j ’en éprouve des regrets. » — Tous les Israé
lites doivent, la veille et le jo u r de l’Expiation, faire cinq 
fois leur confession : la veille à l'entrée de la nu it, le 
m atin, à  midi, aux vêpres et enfin dans la prière de clô
ture. S o n t-ils  tenus d’énoncer dans cette confession le 
détail de toutes leurs actions blâm ables? Le Talmud a 
rapporté deux opinions à  ce sujet. Selon Habbi Juda ben 
Bethera, cette énum ération est nécessaire. Selon Rabbi 
Akiba, l’énum ération est inutile. Traité Yom a, v m , 8; 
Schwab, ib id ., t. v, p. 257-258; cf. traité N edarim , v, 4; 
Schwab, ibid., t. v m , p. 198. — En résum é, le Talmud 
impose une confession générale le jo u r de l’Expiation. 
Il impose également à  celui qui est lapidé la confession 
spéciale du crim e pour lequel il est condamné. Il pres
crit encore à  celui qui a fait tort à  son prochain l’aveu 
de cette injustice. Il ne se prononce pas su r l’opinion 
des rabbins qui dem andaient une confession distincte de 
tous les péchés commis.

Ce point continua depuis lors à  diviser les docteurs 
juifs. On peut voir dans le P. Morin, Comm entarius 
historiens de discip lina  et adm inistra tione sacram enti 
P œ nitentiæ , Anvers, 1682, lib. il et ix, un  grand nombre 
de réponses des rabbins à  ce sujet. En général, ceux qui 
se m ontrent favorables à la confession distincte et puolique, 
en dehors des cas spécifiés par la M ischna, se contentent 
de la conseiller. Plusieurs enseignent que la confession 
peut se faire par l ’interm édiaire d une tierce personne. 
Jean Buxtorf l’ancien (voir ce m ot), Synagoga juda ica , 
tertia  editio de novo restaurata  a Johanne B uxtorfio  
filio, Bàle, 1661, a recueilli les usages reçus chez les Juifs 
du XVIe siècle à  cet égard. Il parle de trois circonstances 
où les Juifs confessent leurs péchés. A la fête du renou
vellement de l’année, ils récitent dans un  bain une for
m ule de confession générale formée de vingt-deux mots. 
A chaque mot, ils se frappent la poitrine, et, après avoir 
achevé cette confession, ils se plongent tout le corps 
dans l’eau. Buxtorf, ib id ., ch. x x m , p. 491. A la fête de 
l’Expiation, ils récitent la m êm e form ule. Ils se servent 
également de form ules plus longues. Lorsqu’ils les ré 
citent tout haut et publiquem ent, il n ’y a pas lieu d’y 
énum érer leurs péchés ; mais lorsqu’ils les récitent tout 
bas et en particulier, ils font bien de les énum érer en

détail. A la fin des cérémonies de la fête, il est d’usage 
qu’ils se re tirent deux à deux en divers lieux de la syna
gogue, pour se donner la flagellation. L’un se prosterne 
à terre , le visage vers le nord ou vers le midi, et confesse 
ses péchés, en se frappant la poitrine à chaque mot de 
la formule de confession. Pendant ce temps, l’autre, arm é 
d’une lanière ou d’une cein tu re , lui en applique trente- 
neuf coups sur le dos, en récitant trois fois le f .  38 du 
Psaum e l x x v iii. Ensuite celui qui vient d’être flagellé se 
relève et rend à son flagellateur le même service qu’il 
vient de recevoir de lui. Buxtorf, ibid., ch. xxv, p. 521-522. 
Enfin, à leu r lit de m ort, les Juifs font la confession de 
leurs péchés par des formules qui varient suivant les pays. 
Après cette confession, ils disent au rabbin qui les a visités 
ce qu’ils pourraient avoir de secret à lui communiquer, 
demandent la rémission de leurs péchés, pardonnent à 
leurs ennem is, bénissent leurs enfants et font le partage 
de leurs biens. Buxtorf, ib id ., ch. x l ix , p. 492-494. On 
voit que, suivant Buxtorf, ils ne confessent leurs péchés 
en détail que lorsqu’ils parlent à Dieu tout bas, le jour 
du grand pardon, et que toutes leurs autres confessions 
sont faites par des form ules reçues. C’est donc à tort que 
Calmet, D ictionnaire de la B ib le , édition Migne, Paris, 
1845, art. Confession, t. i ,  col. 1153, invoquait l’autorité 
de Buxtorf pour affirmer des Juifs d’aujourd’hui qu’ils se 
confessent à peu près comme nous au lit de m ort, et que 
ceux qui reçoivent la flagellation le jour du grand pa r
don déclarent leurs péchés, en se frappant la poitrine 
à chaque péché qu’ils confessent.

Ces erreurs de Calmet et une lecture trop peu attentive 
de Morin firent croire à quelques auteurs de la prem ière 
moitié de ce siècle, comme l’abbé Gerbet, dans l'U niver
sité catholique, t. i, Paris, 1836, p. 336, et l’abbé Pernet, 
E tudes historiques sur le célibat ecclésiastique et sur la 
confession sacramentelle, Paris, 1847, p. 310, que les Juifs 
se confessent en détail comme les catholiques. M. Drach 
répondit à l’abbé Gerbet dans une brochure où il prétendit 
réfuter M orin, bien qu’il acceptât à peu près les mêmes 
conclusions qu’a formulées le savant oratorien. Tractatus 
historicus, p. 717. Voici les conclusions de M. Drach, 
telles qu’il les a reproduites lu i-m êm e, dans son H ar
m onie entre l’Église et la synagogue, Paris, 1844. t. I ,  
p. 547. Sauf en ce qui regarde l’obligation que nous avons 
considérée comme certaine, de confesser au prochain les 
torts qu’on lui a faits, ces conclusions sont conformes à 
ce que nous venons de dire de la confession extérieure et 
publique des Juifs. — 1° Les Hébreux, c’e s t-à -d ire  les 
fidèles de l’ancienne loi, ne confessaient pas leurs péchés 
u n  à u n  (s in g illa tim ); ils n ’avaient, comme encore les 
Juifs m odernes, qu’une formule générale, qui consistait 
à s’avouer coupables, en se frappant la poitrine en signe 
de contrition. Dans deux cas seulem ent les rabbins per
mettent au pénitent, et quelques-uns lui ordonnent, de 
spécifier ses péchés, ou mieux le repentir de ses péchés; 
savoir : 1. s’il a nui au prochain dans son bien ou sa 
réputation ; 2. si le péché envers Dieu a été commis 
publiquement. (Le P. Morin dit qu'ils doivent faire con
naître leurs torts au prochain qu’ils ont lésé, et que la 
confession publique de ces torts est partout réputée plus 
parfaite ; c’est en cela que ses conclusions diffèrent de 
celles de M. Drach.) — 2° Ce qui distingue encore la 
confession juive de la confession sacramentelle instituée 
par N otre-Seigneur, c’est qu’il n ’est point nécessaire 
qu’elle soit en tière, c’e s t-à -d ire  qu’elle comprenne tous 
les péchés du pénitent; et que celu i-ci peut se confesser 
p a r  la bouche d ’u n  autre. — 3° Les Hébreux ne se con
fessaient pas aux prêtres.

III. Lx CONFESSION DES PÉCHÉS AU BAPTÊME DE SAINT 
J ean  - B a p t is t e . — Les Juifs que saint Jean baptisait 
confessaient leurs péchés, confitentes peccata sua, èSop-o- 
XoYougsvot va; àpapria; aÙTtüV. Matth., III, 6; Marc., I, 5. 
Cette confession était bien propre à inspirer l’esprit du 
baptême du Précurseur, qui était un  baptême de péni
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te n c e . Voir Ba p t ê m e . Mais quelle forme revêtait-elle? Nous 
l’ignorons. Tertullien, De baptism o, xx , t. i ,  col. 1332, 
pense que c’était une confession détaillée des péchés que 
chacun avait commis. Saint Cyrille de Jérusalem , Catech., 
m , 4, t. x x x iii , col. 437, croit que les baptisés avouaient 
au précurseur leurs fautes personnelles. « Ils montraient, 
d it-il, leurs blessures, et lui (saint Jean) leur appliquait 
^ensuite des remecles. » Comme le baptême était donné 
individuellem ent, il semble bien que la confession était 
également individuelle. Chacun avouait donc ses propres 
péchés. Le repen tir pouvait am ener plusieurs pénitents 
à spécifier les fautes qui leur causaient le plus de remords. 
Saint Jean-B aptiste se contentait p eu t-ê tre  d 'un  aveu 
général. D’ailleurs, au m ilieu de la foule qui venait à lui, 
il n ’avait sans doute ni le temps ni la facilité d’écouter 
l’énum ération détaillée de toutes les fautes commises par 
chaque baptisé. Les exhortations qu’il faisait d’après 
l’Évangile, Luc., i i i , 7-16, regardaient les péchés publics 
plutôt que les fautes secrètes. Tout en se distinguant des 
confessions de l’Ancien Testam ent, qui étaient générales 
ou ne portaient que sur une faute particulière, la con
fession demandée par saint Jean-B aptiste avait, semble- 
t - i l ,  plus d’analogie avec elles qu’avec la confession dé
taillée que les chrétiens font aux prêtres pour recevoir 
l’absolution. Voir Patrizi, De E vangeliis, diss. 44, n . 6, 
F ribourg -en -B risgau , 1853, t. m ,  p. 470.

IV. L a c o n f e s s io n  ch ez  l e s  c h r é t ie n s  d ’a p r è s  l e s  
É v a n g il e s . — Dans l’Ancien T estam ent, Dieu n’avait 
accordé à aucun homme la puissance de rem ettre les 
péchés. Dans le Nouveau, cette puissance a été commu
niquée par Jésus-C hrist aux Apôtres et aux prêtres leurs 
successeurs, en même temps que l’obligation de recourir 
à cette puissance était imposée à tous les chrétiens. On 
comprend quelle profonde différence ce pouvoir d’ab
soudre, donné aux prêtres de la nouvelle loi, établit entre 
les deux Testaments, au point de vue de la rém ission des 
péchés. De ce mode nouveau d’absolution découlaient né
cessairement des différences dans le mode dp confession. 
Sans doute les chrétiens devaient continuer à s'accuser 
de leurs péchés devant D ieu , comme les Juifs. Ils pou
vaient, comme eux, pratiquer la confession générale dans 
leu r culte public. Ils pouvaient même y introduire une 
confession spéciale de certaines fautes déterminées. Mais 
à ces confessions diverses ils étaient tenus d’ajouter la 
confession détaillée de leurs fautes à ceux qui avaient 
reçu le pouvoir de les absoudre. Cet aveu détaillé de tous 
ses péchés à un prêtre , en vue de recevoir l ’absolution, 
a été appelée confession sacram entelle, comme nous 
l’avons dit en commençant. C’est de cette confession 
propre au christianisme que nous devons surtout nous 
occuper dans la suite de cet article.

, Les Évangiles ne nous expliquent pas la m anière dont 
elle doit se faire; mais ils affirment clairem ent le prin
cipe d’où dérivent la nécessité et la nature de cette con
fession, c’e s t-à -d ire  le principe du pouvoir accordé aux 
prêtres de rem ettre et de re ten ir les péchés. Voyons donc 
comment les Évangiles affirment ce principe; nous indi
querons ensuite les conséquences qui s’en déduisent par 
rapport à la confession.

Le Sauveur a investi saint Pierre et les Apôtres de la 
charge de le représenter jusqu’à la fin des siècles, et leur 
a donné, à eux et à leurs successeurs, le pouvoir de gou
verner son Église et de nous appliquer les moyens exté
rieurs de sanctification, et tout particulièrem ent d’admi
nistrer les sacrements. Ce pouvoir spirituel a été promis 
dans son universalité à saint P ierre, lorsque Jésus-Christ 
lui a d it:  « Tu es P ierre , et su r cette pierre je  bâtirai 
mon Église, et les portes de l’enfer ne prévaudront point 
contre e lle , et je te donnerai les clefs du royaume des 
cieux, et tout ce que tu  auras lié sur la terre  sera lié 
dans les cieux, et tout ce que tu auras délié su r la terre 
sera délié dans les cieux. » Matth., xvi, 18-19. Il lui a été 
conféré, lorsque le Sauveur lui a dit : « Sois le pasteur

de mes agneaux,... sois le pasteur de mes brebis. » Joa., 
xx i, 15-17. Ce même pouvoir spirituel a été «promis aux 
Apôtres par ces paroles, semblables à celles qui avaient 
été adressées à saint Pierre : « En vérité je  vous le d is , 
tout ce que vous lierez su r la terre  sera lié dans le c ie l, 
et tout ce que vous délierez su r la terre  sera délié dans 
le ciel. » Matth., xvm , 18. Il leur a été conféré, quand, 
au moment de m onter au ciel, le Sauveur leur a com
m uniqué son pouvoir en ces term es : « Toute puissance 
m ’a été donnée au ciel et su r la terre. Allez donc, ins
truisez toutes les nations, les baptisant au nom du Père, 
et du Fils et du S a in t-E sp rit: leu r apprenant à garder 
tout ce que je  vous ai comm andé; et voici que je  suis 
avec vous tous les jours jusqu’à la consommation des 
siècles. » Matth., xxvm , 18-20.

L’universalité de ce pouvoir spirituel était indiquée de 
plusieurs manières en ces diverses paroles. Elles ne m ar
quaient pas seulem ent qu’il s’étendrait à toute l’Église et 
à tous les peuples; elles faisaient encore entendre qu’il 
renferm ait toutes les attributions de la puissance spiri
tuelle, que Jésus-C hrist possédait comme notre Sauveur. 
C’est ce qu’exprim aient en particulier ces term es : « Tout 
ce que vous délierez su r la terre le sera au ciel, et tout 
ce que vous lierez su r la terre  le sera au ciel. » Quæ- 
cum que ligaveritis , ôaa èàv 8r)(7Y)Te; quæ cum que solve- 
r it is ,  ôaa èàv XécriTS. Ces term es généraux n ’exprim ent 
pas form ellem ent le pouvoir de rem ettre les péchés. Ce
pendant, à ne tenir compte que de cette form ule, il y 
aurait eu lieu de penser qu’il y était renferm é. Jésus-Christ 
avait, en effet, exercé ce pouvoir. Il avait même tenu à 
établir par un  m iracle qu’il possédait ce pouvoir su r la 
terre, dans son hum anité. Les trois synoptiques, Matth., 
ix, 2-8; Marc., n , 3-12; Luc., v, 18-26, nous l’ont raconté 
avec les mêmes détails circonstanciés. On venait d ’ap
porter un paralytique devant le Sauveur, afin qu’il le 
guérît. « Mon fils, lui dit Jésus, vos péchés vous sont 
remis. » En l’entendant, des scribes, qui se trouvaient 
présents, se dirent en eux-mêmes : « Comment cet homme 
p a r le - t- i l  a in s i?  11 blasphème : qui peut rem ettre les 
péchés, sinon Dieu seul? » Mais Jésus, connaissant leurs 
pensées, guérit le paralytique, et leur déclara que c’était 
pour leu r prouver que le Fils de l’hom m e  a le pouvoir 
de rem ettre les péchés sur la terre. Il avait donc montré 
que son hum anité m êm e, F ilius hom inis, possédait ce 
pouvoir, et cela sur la te rre , in  terra. En prom ettant 
ensuite à ses Apôtres que tout ce qu’ils lieraient ou délie
raient su r la te rre , Matth., xv i, 19; x v m , 18, le serait 
dans le ciel; en leur conférant ce pouvoir, en vertu de 
la pleine autorité qu’il avait reçue au ciel et su r la terre, 
Matth., x x v iii , 18, Jésus-C hrist faisait entendre assuré
m ent que la puissance qu’il com m uniquait à ses Apôtres 
renferm ait ce pouvoir de rem ettre  les péchés sur la terre, 
qu’il avait revendiqué pour le Fils de l’homme.

Mais afin qu’aucun doute ne pùt s’élever à ce sujet, il 
tin t à leur donner ce pouvoir d’une m anière distincte et 
en term es formels. Dans une des apparitions qui sui
virent sa résu rrec tion , il leur dit : « La paix soit avec 
vous. Comme m on Père m ’a envoyé, je vous envoie.1 » 
Après ces paroles, il souffla su r eux et leur dit : « Rece
vez le S a in t-E sp rit:  les péchés seront rem is à ceux à 
qui vous les rem ettrez , et ils seront retenus à ceux pour 
qui vous les retiendrez. » Joa., xx , 21-23.

U est manifeste que par ces paroles Jésus-C hrist a 
donné à ses Apôtres le pouvoir de rem ettre les péchés. 
11 présente, en effet, le pouvoir qu'il leur confère comme 
égal et semblable à celui qu’il a reçu de son Père. 11 met 
en eux un pouvoir surnaturel qui vient du Sa in t-E sprit; 
il exprime enfin clairem ent qu’il s’agit de la rémission 
des péchés; car le mot àuapvfaç, dont il se sert, ne peut 
avoir ici que ce sens. D’autre part, Jésus-C hrist donne 
aux Apôtres non seulem ent le pouvoir de rem ettre les 
péchés, mais encore celui de les re tenir, comme dans 
l’annonce de l’autorité qu’il leu r réservait il leur avait
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promis le pouvoir non seulem ent de délier, mais encore 
de lier. Il ne se borne pas à dire : « les péchés que vous 
ne rem ettrez pas ne seront pas rem is; » il emploie une 
formule positive: « les péchés que vous retiendrez seront 
re tenus, » av tîvwv xparr)re, y.sxpàTïjvvai. Or, et ceci est 
im portant pour nos conclusions relativement à la néces
sité de la confession, le pouvoir de rem ettre et de main
tenir les péchés établit les Apôtres juges de toutes les 
fautes et entraîne l’obligation de les leur soumettre toutes. 
En déclarant, en effet, que ces péchés seraient rem is que 
les Apôtres rem ettraient, et que ceux-là seraient retenus 
que les Apôtres retiendraient, le Christ a m ontré que 
Dieu ne rem ettrait lu i-m êm e que ceux qui auraient été 
rem is par ses représentants. Or nous devons obtenir de 
Dieu le pardon de nos péchés. Nous sommes donc dans 
l’obligation d’en demander l’absolution aux Apôtres, 
puisque c’est la condition mise par Dieu à leur pardon.

Il s’agit, bien en tendu, des fautes graves, et non des 
fautes vénielles ; car ce sont les fautes graves, c’est-à-dire 
celles qui attirent su r nous l’inimitié de Dieu et nous 
rendent dignes de la damnation, ce sont ces fautes graves, 
d is - je , que désigne le term e àqapTiaç, peccatum , em 
ployé par Jésus-C hrist. Les théologiens en ont conclu 
qu’on n ’était pas tenu de soum ettre les fautes vénielles 
aux prêtres successeurs des Apôtres. Cependant les prêtres 
donnent validement l ’absolution de ces fautes vénielles, 
parce qu’un  moyen qui efface les péchés m ortels doit 
avoir, à plus forte raison, l’efficacité de rem ettre les 
fautes vénielles.

La puissance de rem ettre les péchés accordée par le 
Sauveur aux Apôtres a été regardée par les anciens pro
testants, Cambier, De d ivina  in stitu tions confessionis 
sacram enta lis, Louvain, 1884, p. 14, comme un simple 
pouvoir de déclarer la rémission de ces péchés ; mais les 
expressions dont Jésus-C hrist s'est servi ne comportent 
pas ce sens ; car il dit que les péchés seront rem is si les 
Apôtres les rem ettent, et non que les Apôtres les décla
reront remis lorsqu'ils le seront par Dieu. Sans doute les 
Apôtres ne sauraient exercer un  m inistère aussi sacré 
que de la part de Dieu, en son nom et en tenant compte 
des règles posées par la loi divine; mais ils n ’en sont 
pas moins investis du pouvoir d’absoudre, puisque Dieu 
pardonne au ciel les péchés qu’ils absolvent sur la terre.

Ce pouvoir de rem ettre les péchés est d’ailleurs dis
tinct des autres pouvoirs accordés aux Apôtres et à leurs 
successeurs. Il diffère en particulier du pouvoir de bap
tiser. Le baptême efface sans doute les péchés ; m ais, 
lorsque l’Écriture en parle , elle le désigne par l’ablution 
ou par l’eau qui en est la matière. Elle attribue les effets 
de ce sacrem ent à l’eau régénératrice , plutôt qu’au m i
nistre du baptême. Or, dans le texte qui nous occupe, 
Jésus-C hrist attribue, au contraire, la rémission ou le 
m aintien des péchés au pouvoir conféré à ses ministres. 
Ajoutons que rem ettre ou retenir les péchés suppose un 
jugem ent rendu et non une ablution faite, et que les for
mules « tout ce que vous lierez sera lié », « les péchés 
seront rem is à ceux à qui vous les remettrez, » exprim ent 
une puissance qui s’exercera indéfiniment, tandis que le 
baptême ne saurait se réitérer.

C’est donc avec raison que le concile de Trente a con
sacré, sess. xiv, can. 3, par la définition suivante l'in ter
prétation que nous venons de donner des enseignements 
des Évangiles : <i Anathème à qui dirait que ces paroles 
de notre Seigneur et Sauveur : Recevez le Sa in t-E sprit, 
les péchés seront rem is à ceux à qui vous les rem ettrez , 
et ils seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez, 
ne doivent pas être entendues du pouvoir de rem ettre les 
péchés dans le sacrem ent de pénitence, comme l’Église 
catholique l’a toujours entendu depuis le commencement; 
mais com battrait l’institution de ce sacrem ent, en les 
appliquant faussem ent au pouvoir de prêcher l’Évan
gile. »

Après avoir reconnu que Jésus-C hris t a investi ses

Apôtres du pouvoir de rem ettre ou de retenir les péchés, 
m ontrons comment la nécessité de la confession sacra
mentelle découle de cette institution. Nous disions plus 
haut que l’obligation où nous sommes d’obtenir de Dieu 
notre pardon entraîne l’obligation de soumettre tous nos 
péchés graves à ceux qui sont revêtus de ce pouvoir. 
Nous ajoutons m aintenant qu’elle entraîne par le fait 
même l’obligation de faire l’aveu détaillé de toutes ces 
fautes, aveu qui constitue la confession sacramentelle.

La nécessité de cet aveu détaillé vient de ce, que Dieu 
a confié le m inistère d’absoudre ou de m aintenir nos 
péchés à des hommes qui ne les peuvent connaître que 
par notre propre confession. Si Dieu s’était réserv é , 
comme dans l’ancienne lo i, le pouvoir de pardonner, la 
confession que nous lui ferions à lu i-m êm e pourrait 
rester générale, puisqu’il connaît bien nos péchés. Aussi, 
chez les Juifs, la confession détaillée faite à Dieu n ’était- 
elle utile que pour exciter et exprim er le repentir du 
pécheur. Elle n ’était pas nécessaire en elle-m êm e. Au
jourd 'hui encore la contrition, qui nous fait p leurer nos 
fautes devant Dieu, n ’a pas besoin d ’être détaillée ; il suffit 
qu’elle soit universelle et qu’elle n ’excepte aucune faute 
grave. Mais la confession aux prêtres, qui s’ajoute parmi 
les chrétiens à cette con trition , comme une condition 
mise par Jésus-C hrist au pardon de nos péchés; cette 
confession, dis-je, doit être détaillée. Pour que les Apôtres 
et leurs successeurs puissent exercer leur pouvoir d’ab
soudre ou de condam ner, il faut, en effet, que chaque 
péché soit soumis à leu r jugem ent; il faut par consé
quent qu’il leu r soit accusé. Sans doute leu r jugem ent 
sera universel; ils rem ettront ou ils retiendront tous les 
péchés qui leu r seront soumis par une même personne, 
ainsi que les paroles de Jésus-C hris t le font entendre : 
quorum  rem iserilis peccata re m ittu n tu r .  Cette univer
salité de l’absolution tient à ce que les péchés ne sont 
pardonnes que par la réception de la grâce sanctifiante 
et de l'am itié de Dieu, qui suppose un pardon universel. 
Elle tient encore à ce que les prêtres doivent rem ettre ou 
retenir les péchés, suivant qu’ils trouvent le pénitent bien 
ou mal disposé. Mais pour connaître ses dispositions, pour 
imposer ou conseiller à chacun les réparations conve
nables, pour juger en connaissance de cause s’il convient 
de rem ettre ou de re ten ir les péchés, il est nécessaire 
qu’ils aient reçu  du pénitent lui-même l’aveu détaillé de 
tous ses péchés.

Cette confession détaillée faite aux prêtres pour obte
n ir l’absolution, et qui constitue la confession sacram en
telle , est donc indispensable pour l’exercice du pouvcir 
de rem ettre ou de re ten ir les péchés. Elle a donc été 
instituée par Jésus-C hris t, puisqu’il a établi ce pouvoir 
qui ne saurait s’exercer sans elle. Cette confession sacra
mentelle peut revêtir des fo rm es, diverses. Elle pourra 
être publique ou privée, sim plem ent privée pour cer
taines fautes et publique pour d ’autres, suivant les m œurs, 
les circonstances et les règles tracées par ceux qui ont le 
pouvoir de rem ettre ou de retenir les péchés ; car, en leur 
conférant ce pouvoir, Jésus-C hrist leur a donné, par le 
fait même, le droit de déterm iner dans une certaine me
sure les conditions où ils l’appliqueront. Cependant, d’une 
p a rt, ils doivent exercer ce d roit dans l’esprit de m iséri
corde qui en a inspiré l’institution; e t, d’autre part, ils 
ne sauraient dispenser le pécheur de l’aveu détaillé , qui 
est indispensable pour que les m inistres de Dieu portent 
un jugem ent éclairé sur ses fautes.

V. La c o n f e s s io n  ch e z  l e s  c h r é t ie n s  d ’a p r è s  l es  
Ac t es  et  l e s  É p ît r e s . -— Quelques textes des Actes des 
Apôtres et des Épîtres parlent de confession des péchés. 
U y a lieu d’exam iner de quelle nature était la confession 
dont ils s’occupent, et si c’est la confession sacramen
telle. Les principaux de ces textes sont Act., xix, 18; 1 Joa., 
I, 9; Jac., v, 10. Arrêtons-nous à chacun de ces trois pas
sages.

1° Act., x ix , 18. Des Ju ifs, fils de Scéva, prince des
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p rê tre s , avaient tenté vainem ent de chasser le démon 
d’un possédé, au nom de Jésus-C hrist. Le possédé s’était 
m êm e précipité su r eux et les avait maltraités. « Ce fa it, 
dit le livre des Actes, x ix , 17-20, fut connu de tous les 
Juifs qui habitaient Éphèse; ils furent saisis de crainte, 
et ils glorifiaient le nom du Seigneur Jésus. Et beaucoup 
de ceux qui avaient cru venaient confesser et déclarer 
leurs actions. ’E|ou,o),oyoû[i.£Voc xal àvayyélXovTeç xàç 
npâ?eiç aô-râv. » Le récit poursuit que beaucoup aussi 
brû lèrent publiquem ent des livres de magie qu’ils possé
daient. Il conclut qu’ainsi la parole de I)ieu croissait et 
était confirmée. — On se demande si la confession dont il 
est question dans ce passage est la confession sacram en
telle des péchés. Deux opinions sont en présence. Bellar- 
m in , De pcenitentia , lib. III, cap. iv, Lyon, 1590, t. ii ,  
col. 1624; Corneille Lapierre, C om m entaria in  Scrip t. S-, 
Paris, 1868, t. xv ii, p. 354, et le P . Corluy, Spicilegium  
dogm atico -b ib licum , Gand, 1884, t. i i ,  p. 444, pensent 
qu’il s’agit de confession sacramentelle. D’autres auteurs, 
comme Cambier, De divina  institu tions confessionis 
sacram entalis, Louvain, 1884, p. 93, estim ent, au con
traire, que la confession dont il est parlé était semblable 
à l’aveu que le précurseur avait demandé de ceux qu’il 
baptisait. La question se ramène à savoir si les croyants 
dont il est dit qu’ils avouaient leurs actions étaient oui 
ou non baptisés ; car, s’ils étaient baptisés, il y a lieu de 
regarder leu r confession comme sacram entelle; cela est 
impossible, au contraire , s’ils n ’avaient pas encore reçu 
le baptême.

Ceux qui estim ent qu’il est question de chrétiens bap
tisés et d’une confession sacramentelle invoquent les 
argum ents suivants. Le term e de « croyants » désigne les 
chrétiens dans le Nouveau Testament. Act., il, 44; iv, 32; 
v, 14; xv, 5; xx i, 20, 25; Ephes., i ,  19; I Thess., i ,  7; 
il, 10, 13. Dans le passage que nous étudions, il y a une 
raison spéciale de donner cette signification au mot tteui- 
cttsuxôtov ; car on y distingue les croyants des Juifs et des 
gentils, dont il vient d’être question au verset précédent. 
Enfin il est plus naturel de penser que ceux que la crainte 
du démon amenait à avouer leurs péchés et à apporter 
leurs livres de magie étaient des chrétiens dont la con
science n ’était pas en sûreté. Les auteurs qui appliquent, 
au contraire , le term e ite^uTTEUxéTuv à des croyants non 
encore baptisés, citent d’autres passages, Act., xx i, 21; 
xvm , 8, où le mot de croyants désigne des catéchumènes 
non encore baptisés. Ils font rem arquer que les croyants 
désignés ici ne sont pas présentés par le récit comme dif
férents des Juifs et des païens mentionnés au texte p ré
cédent, attendu que le texte sacré porte lloXXot te, et non 
LtoXXot S e .  Ils ajoutent qu’il est peu probable que des 
chrétiens auraient pratiqué la magie, et que la conclusion 
de tout le récit fait entendre que ces événements attiraient 
de nouveaux fidèles à l’Église.

Les deux opinions paraissent également probables. Si 
Ton admet la prem ière, on peut considérer la confession 
dont, il est parlé comme publique ou comme privée. La 
Vulgate semble supposer une confession publique, car 
elle porte : confitentes et annuntian tes actus suos; mais 
le term e grec âvocyyéXXovTe;, traduit par a n n u n tia n tes , 
ne signifie pas publier, mais rapporter en détail. Cf. Joa., 
xvi, 13, 25.

2° I Joa., i ,  9. Saint Jean vient de s’exprim er ainsi : 
« Si nous disons que nous n ’avons point de péché, nous 
nous faisons illusion à n ous-m êm es, et la vérité n ’est 
pas en nous. » I Joa., I, 8. 11 poursuit : « Si nous confes
sons nos péchés, Dieu est fidèle et juste : il nous rem ettra 
nos péchés et nous purifiera de toute iniquité. » I Joa., 
I ,  7. On a prétendu que ce texte prouvait l’existence de 
la confession sacramentelle, parce qu’il porte que la con
fession obtiendra de Dieu la rémission des péchés, sui
vant ses promesses. Mais ce n ’est pas seulem ent à la con
fession sacramentelle que Dieu a promis la rémission des 
péchés. Ps. xxxi, 1-2; Luc., xvm , 13. Le contexte montre

d’ailleurs qu’il s’agit dans ce passage de toute espèce de 
confession. Il y a, en effet, un  parallélisme m arqué entre 
le f .  8 que nous avons cité et le f .  9 que nous é tu 
dions. Or, dans le f .  8 , saint Jean parle de ceux qui se 
dissim ulent leurs péchés et prétendent être sans faute. 
Dans le f .  9, il entend donc par confession tout aveu des 
péchés, même celui dans lequel on les reconnaît devant 
Dieu. Le f .  8 doit s’entendre des péchés véniels aussi bien 
que des péchés mortels, puisqu’il affirme que tout homme 
est pécheur. Or, c’est un  fait bien établi, les chrétiens 
des prem iers siècles ne recouraient point à la confession 
sacramentelle, lorsqu’ils n’étaient coupables que de péchés 
véniels.

3° Jac ., v, 16. L’apôtre saint Jacques vient de dire : « Si 
quelqu’un est malade parm i vous, qu’il fasse venir les 
prêtres de l’Église et qu’ils prient sur lu i, en l’oignant 
d ’huile au nom du Seigneur. Et la prière de la foi sau
vera le m alade et le Seigneur le soulagera, et s’il avait 
des péchés sur la conscience (s’il se trouvait ayant fait 
des péchés, y.av àgapuaç 7T£7ioiY]y.wç), ils lui seront 
remis. » Jac., v, 14-15. Ce texte recom mande l’usage du 
sacrem ent de l’extrêm e-onction conférée par les prêtres 
au malade et en fait ressortir les effets. Saint Jacques 
poursuit : Confitem ini ergo a lte ru tru m  peccata vestra  
et orate pro invicem  u t sa lvem in i : m u ltu m  en im  valet 
cleprecatio ju s t i  assidua. « Confessez-vous donc m utuel
lem ent vos chutes, et priez les uns pour les au tres, afin 
que vous soyez sauvés ; car la prière surnaturelle d ’un 
juste a une grande efficacité. » Ja c ., v, 16. — Voici le 
grec reçu : ’EifopoXoyefŒÔE àXXyXot; zà TrapauTtop-axa xat 
exj/eadc vzzkp àXXïjXoïv, otiwç îaôrjxs ’ noXù iff/éei Seyjgiç 
Sixxlov èvepyougÉvv;. Il diffère de la Vulgate par quelques 
nuances. On n ’y lit point de conjonctions répondant aux 
mots ergo et enim . Cependant beaucoup de m anus
crits portent o3v après ’EÇop.oXoyeïaxe. Le grec n ’a point 
d ’adjectif possessif après napar[T(Jp.aTa. Enfin le term e 
èvEpyoupivr) exprime une prière ardente comme celle 
d’Élie, dont parlent les versets suivants. Cette prière sera 
persévérante au besoin, assidua, comme le m arque la 
Vulgate; mais le term e grec ne l’exprime pas formelle
ment, et les prières d’Élie, que saint Jacques prend pour 
exemple, ne tira ien t pas leu r efficacité de la persévérance 
du prophète. III Reg., x v ii ,  1; xvm, 1, 36-38.

Après ces observations, cherchons quelle espèce de 
confession des péchés saint Jacques recommande en 
ce passage. Trois explications sont en présence, suivant 
le P. Corluy, Spicileg ium  dogm atico-bib licum , Gand, 
1884, t. i l ,  p. 449. — 1. La prem ière opinion a été sou
tenue par Liagre, In terpreta tio  Epistolæ  canonicæ sancti 
Jacobi, Louvain, 1860, et adoptée par M. Drach, La Sa in te  
B ib le , É pîtres catholiques, P a ris, '1879, p. 55. L’apôtre 
recom m anderait aux hommes de se faire m utuellem ent 
l’aveu de leurs torts, cf. Matth., vi, 14, et de prier les uns 
pour les autres. Mais le contexte paraît exclure cette 
interprétation ; car rien n’am ène saint Jacques à parler 
des torts faits au p rochain , et la prière dont il s’occupe 
doit avoir pour objet la santé du malade. — 2. Une se
conde opinion, dit le P. Corluy, ib id ., a été soutenue par 
Beelen. L’apôtre recom manderait d’avouer ses fautes à un 
homme juste , pour lui dem ander conseil et obtenir ses 
prières. Cette interprétation ne cadre pas non plus avec 
le contexte; car cette demande de conseil n ’est pas à pro
prem ent parler une confession, et les prières dont il s'agit 
semblent devoir se rapporter à la guérison du malade. —
3. Une troisième opinion â été admise par le plus grand 
nom bre des comm entateurs et des théologiens catholiques. 
Citons saint Thomas d’Aquin, S u m m . theol., Supp lem ., 
q. 6, a. 6, B ar-le-D uc, 1870, t. vu, p. 258, ou IV Sen t., 
Dist., x v i i ,  q. 3, a. 1, quæstiunc. 5, Paris, 1873, t. x ,  p. 503; 
Bellarm in, De p œ n it. ,  lib. n i ,  c. iv, Lyon, 1590, t. i l ,  
p. 1627 ; Morin, De pœ n it., lib. vm, c. 8, n. 4, Anvers, 1682, 
p. 531; W outers, dans Migne, Curs. compl. Scrip turæ , 
t. x x m , col. 1007; Danko, H istoria revelationis divinæ
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Novi Testam enti, Vienne, 1867, p. 491; Palm ieri, De 
p œ n iten tia , R om e, 1879, p. 389; Cambier, De d ivina  
instit. confessionis, Louvain, 1884, p. 88. D’après cette 
opinion, ce serait de la confession sacram entelle faite 
aux prêtres que parlerait notre texte. Les auteurs qui 
adoptent ce sentim ent le justifient comme il suit. Après 
avoir déclaré que l’extrême-onction rem ettrait les péchés, 
s’il en restait su r la conscience du malade, il est naturel, 
d isent-ils, que saint Jacques indique le moyen plus régu
lier d'effacer ces taches, c’e s t-à -d ire  la confession sacra
m entelle. « Nous croyons, dit M. Cambier, ibid., p. 90, 
que voici l’ordre des pensées de l’apôtre : .L’extrême- 
onction n ’est pas instituée par elle-m êm e pour rem ettre 
les péchés, m ais le moyen établi par Dieu pour cette 
rémission est la confession sacramentelle. Confessez-vous 
donc les uns aux autres de vos péchés, pour vous pré
parer à la réception du sacrem ent d’extrêm e-onction. » 
La principale difficulté qu’on a faite à cette interprétation, 
c’est que saint Jacques dit aux chrétiens de se confesser 
les uns aux au tres , au lieu de leu r dire de se confesser 
aux prêtres. On répond à cette objection que l’apôtre 
parle d’une façon générale, qui suppose chez ses lecteurs 
la connaissance de la confession sacram entelle et de ses 
ministres. Lorsqu’il d it:  Confessez-vous enti'e vous vos 
péchés, il entend d ire : Confessez-vous entre vous sui
vant les règles que vous savez ; en d’autres te rm es, con
fessez vos péchés à ceux d’entre vous que le Seigneur, 
Joa., xx, 23, a investis du pouvoir de les rem ettre. C’est 
ainsi que saint P au l, Ephes., v, 21, dit : « Soyez soumis 
les uns aux autres dans la crainte du Christ, ûnoxaauô- 
[revoi «>.XVj>.oiç èv cpéëo) Xpiorots, » pour exprim er que les 
inférieurs doivent être soumis à leurs supérieurs. Ce serait 
aussi dans le même sens que le mot pro in vicem , uicèp 
àXXvjXwv, devrait être pris dans la suite de la phrase; car 
ces mots orate pro  invicem  u t  salvem ini regarderaient 
principalem ent les prières des prêtres pour la santé des 
malades. — On objecte que ces prières sont ensuite appe
lées par saint Jacques « prière du juste », Sénats Sixafou. 
Ce qui suppose qu’il ne s’agit pas des p rê tres, mais des 
justes. Certains au teurs, par exemple Corluy, ibid., ré 
pondent qu’il n ’y a pas lieu de relier au texte que nous 
venons d’étudier ce qui est dit de l’efficacité de la prière 
du ju ste , attendu que la liaison indiquée dans la Vulgate 
par le mot en im  ne se trouve pas dans le grec. D’autres 
au teurs, comme Cambier, ibid., admettent que la quali
fication de juste s’applique aux prêtres. — Les deux pre
m ières opinions que nous avons exposées ne semblent 
pas ten ir assez compte du contexte. La troisième nous 
paraît beaucoup plus adm issible, bien qu’elle ne donne 
pas une explication pleinement satisfaisante de tous les 
mots de ce passage difficile.

VI. T e x t e s  d e  l ’É c r it u r e  qu i s e m b l e n t  c o n tr a ir es  
a  la  c o n f e s s io n  s a c r a m e n te ll e . — Nous ne nous occu
perons pas des passages qui attribuent à Dieu seul le 
pouvoir de rem ettre les péchés; car après ce qui précède 
il est facile de concilier ces passages avec le pouvoir donné 
par Jésus-C hrist aux prêtres; car ce pouvoir fait d’eux 
les m inistres et les instrum ents de Dieu. Les textes qui 
sem blent n ier la rémissibilité des péchés offrent plus de 
difficulté. Le plus connu est relatif aux blasphèmes contre 
le Sain t-E sprit. On en a donné l’explication à l’article 
B l a s p h è m e . D’autres passages ont été invoqués pour 
appuyer un  sentim ent admis assez communément parmi 
les critiques rationalistes. Harnack, Dogmengeschichte, 
F ribourg-en-B risgau , 4888, t. i, p. 142; R euss, H istoire 
de la théologie au siècle apostolique, Strasbourg, 1884, 
t. ii ,  p. 285. Ce sentim ent, c’est que le baptême était 
regardé par les prem iers chrétiens comme le moyen 
unique qui rem ettait les péchés du passé et assurait la 
sainteté de l’avenir, de telle sorte que tout péché commis 
après le baptême était réputé sans rémission. Les au
teurs que nous venons d’indiquer croient trouver en par
ticulier cette doctrine dans plusieurs passages de l’Épltre

aux Hébreux. M. Reuss, ib id ., en indique trois dont la 
difficulté a appelé, en effet, depuis longtemps l’attention 
des théologiens et des exégètes catholiques. Voici ces pas
sages : « Il est impossible à ceux qui ont été une fois 
illum inés, qui ont goûté le don céleste et ont été faits 
participants du S a in t-E sp rit... , puis sont tom bés, d’être 
renouvelés par la pénitence, crucifiant de nouveau ie Fils 
de Dieu pour leur m alheur et l’outrageant publique
ment. » Ilebr., v i, 4 -6 . — « Si nous péchons volontaire
m ent après avoir reçu la connaissance de la vérité , il ne 
nous reste désormais plus d’hostie pour les péchés. » 
Hebr., x, 26. —• « Qu’il n ’y ait point de fornicateur ni de 
profane comme Ésaü, qui pour un  seul aliment vendit 
son droit d’aînesse; car sachez qu’ensuite désirant hériter 
de la bénédiction, il fut rejeté; et il ne put obtenir un 
changement dans la volonté [de son p è re], quoiqu’il le 
lui eût demandé avec larmes. » Hebr., x ii, 16-47.

Les enseignements de saint Paul qu’on vient de lire 
furent jadis invoqués par les montanistes et les novatiens, 
pour établir que l’Église, ne saurait rem ettre les péchés 
soit de fornication, soit d’apostasie. Ces hérétiques, au 
m oins plusieurs d’entre eux, n ’adm ettaient pas, comme 
les critiques rationalistes m odernes, qu’il s’agit dans ces 
textes de tous les péchés ; ils croyaient, au contraire, qu’il 
y est seulem ent question des plus grands. Ces , textes 
parlent tous, en effet, du péché par excellence, qui est 
l’apostasie ou l’abandon de la foi, ainsi que le m ontre 
le contexte. Ils n’enseignent donc point qu’aucun péché 
ne saurait être remis par l’Église après le baptême. En
seignent-ils au moins que l’Église n ’a point le pouvoir 
de rem ettre l’apostasie après le baptêm e? Pas davantage. 
On peut même se dem ander s’ils font allusion à une pre
m ière rémission des péchés par le baptême. Plusieurs 
exégètes l’ont c ru , parce que saint Paul dit que les 
pécheurs impardonnables ont été « illum inés », cpwTiaSév- 
-rocç, Hebr., vi, 4, et que le term e <pùm<rii6ç, «illum ination, » 
a servi à désigner le baptême ; mais il y a lieu de douter 
que ce soit ici le sens de ce m ot, soit parce qu’il n ’était 
pas encore pris dans cette acception lorsque fut écrite 
l’Épitre aux Hébreux, soit parce que les passages paral
lèles de l’Épître (en  particulier x ,  26) ne disent rien 
du baptême. Il est donc bien plus probable, rem arque 
M. Drach, L a  S a in te  Bible, É p itres de sa in t P au l, Paris, 
4871, p. 741, que saint Paul entend parler de ceux qui 
abandonnent la foi, qu’ils aient ou non reçu  le baptême.
— Mais, observera-t-on, l’Apôtre affirme qu’il est impos
sible à ces hommes d’être renouvelés par la pénitence, 
parce qu’ils crucifient de nouveau Jésus-Christ pour leur 
m alheur et le déshonorent publiquem ent, Hebr., IV, 6 ;  
qu’il ne leu r reste plus d’hostie pour l’expiation de leurs 
péchés, Hebr., x, 26, et qu’après avoir méprisé le média
teur de la nouvelle alliance et la parole du Dieu du ciel, 
ils n ’obtiendront pas plus grâce qu’Ésaü n ’a pu recouvrer 
le droit d’aînesse dont il s’était dépouillé. Hebr., x ii, 16-29.
— Nous répondrons que telle n ’est pas la signification 
des déclarations de l’Apôtre. Elles n ’exprim ent point que 
l’Église ne possède pas le pouvoir de rem ettre le péché 
d’apostasie; car, si elles avaient ce sens, elles exprim e
raient aussi beaucoup plus clairem ent que la passion et 
la médiation de Jésus-Christ sont sans efficacité vis-à-vis 
de ce péché d ’apostasie, puisque saint Paul dit qu’il ae 
reste plus aux apostats d’hostie pour le péché. Hebr., x, 26; 
cf. x ii , 24. Or personne n ’impute une pareille doctrine 
à l’auteur de l’Épître aux H ébreux, qui a tan t célébré la 
puissance de la médiation de Jésus-C hrist. Il faut donc 
comprendre ces textes en ce sens: d’une p a rt, que ceux 
qui rejettent la foi ne sauraient participer à cette média
tion , ainsi que l’Apôtre le redit souvent, et, d’autre part, 
qu’après avoir apostasié, il leu r est non pas sans doute 
absolument im possible, mais très difficile, de croire de 
nouveau, parce qu’ils ont une prem ière fois m éprisé le 
salut et renié le Fils de Dieu. Cette doctrine est précisé
m ent la même que Jésus-C hrist lu i-m êm e a enseignée
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en parlant du blasphème contre le Sa in t-E sprit. Voir 
D rach, loc. c it., p. 741, 770, 788, et Corluy, L ’É pitre  
a u x  H ébreux, dans Le P rêtre, 1892, p. 313, 729 et 992.

Beaucoup de protestants ont cru voir dans la Sainte 
Écriture que le baptême assure la sainteté et le salut à 
ceux qui le reçoivent, et que l’Église est la communauté 
des saints sans péché. Ce sont là des vues conformes à 
la doctrine de Luther et de Calvin sur la justification et 
sur l’Église; mais elles sont en contradiction avec les 
données des Livres Saints. L’Écriture enseigne sans doute 
(par exemple, I Joa., m , 9) que nous recevons au bap
tême une vie qui nous préserve du péché. C’est qu’en 
effet le baptême m et en nous le principe sanctifiant de 
la grâce, qui nous délivre du péché et nous aide à l’évi
te r ;  mais ce principe ne nous rend pas impeccables. 
Saint Paul redoutait de tomber dans le péché, I Cor., IV,
4 -5 ;  cf. ibid., ix , 27; x , 12; il exhortait même les chré
tiens de Philippe à opérer leur salut avec crainte et 
trem blem ent. Philip., n , 12. —■ De ce que les fidèles qui 
form aient les Églises primitives sont appelés « saints » au 
livre des Actes et dans les Épîtres des Apôtres, on conclut 
encore à tort qu’un seul péché excluait à jam ais de ces 
Églises. Voir S a in t s . L’incestueux de Corinthe fut gardé 
dans le sein de l’Église ju squ’à ce qu’il fut livré à Satan 
par saint Paul, I Cor., v, 1 -5 , et après très peu de temps 
il y fut de nouveau reçu m algré l’énormité de sa faute. 
II Cor., i i , 6-11. A. V a c a n t .

CONFIRMATION. La confirmation est un sacrem ent 
qui nous rend parfaits chrétiens, en faisant descendre 
sur nous le Saint-E sprit avec l’abondance de ses dons. 
Nous avons signalé (voir B a p t ê m e ,  § iv ,  t. i ,  p. 1435 
et 1436) plusieurs passages de l’Écriture qui présentent 
la confirmation comme le complément du baptême. Ce 
sont néanmoins deux sacrements distincts l ’un de l’autre. 
On va voir que les enseignements de nos Saints Livres 
l'établissent clairement.

1° Jésus-C hrist avait promis que le Saint-Esprit serait 
donné après son ascension à ceux qui croiraient en lui. 
Joa., v ii , 39; cf. Joa., xv, 26; xvi, 13-14; Luc., xxiv, 49. 
Cette promesse s’accomplit pour les Apôtres le jo u r de 
la Pentecôte. Act., i, 4; n , 4. Dès son prem ier discours, 
saint Pierre annonça qu’elle devait aussi s’accomplir pour 
tous ceux qui recevraient la foi chrétienne. Il laissait en 
même tem ps entendre que ce serait par un don qui com
pléterait la grâce du baptême. Act., il ,  38. Pour des rai
sons providentielles faciles à saisir, le Saint-E sprit des
cendit su r le centurion Corneille et su r sa famille, Act., 
x ,  44, aussi bien que sur l’assemblée du cénacle, Act., 
H, 4 , sans l’intervention d’aucun rit sacramentel. Mais, 
aussitôt après la Pentecôte, les Apôtres se servirent du 
rit de l’imposition des mains pour com m uniquer ce divin 
Esprit aux chrétiens baptisés. Le diacre Philippe avait 
conféré le baptême à une foule d’habitants de Sam arie, 
mais le Saint-Esprit n ’était point descendu sur eux. C’est 
pourquoi P ierre  et Jean furent envoyés dans cette ville 
par les autres Apôtres, et tous ceux à qui ils imposaient 
les mains recevaient le Saint-E sprit. L’efficacité de ce 
signe sensible fut si m anifeste, que Simon le Magicien 
voulut acheter le pouvoir de s’en servir. Act., vm , 12-19. 
Les Actes des Apôtres, x ix , 1 -6 ,  rapportent encore que 
saint P au l, arrivant à Éphèse, demanda à quelques dis
ciples, qu’il croyait chrétiens, s’ils avaient reçu  le Saint- 
Esprit. Il apprit d’eux qu’ils n ’avaient été baptisés que 
du baptême de Jean. Il leu r conféra alors le baptême de 
Jésus, puis par l'im position de ses mains fit descendre 
su r eux le Saint-Esprit.

2° Ces deux passages établissent que l’imposition des 
mains des Apôtres était un moyen établi par Dieu pour 
faire descendre le Saint-Esprit su r les chrétiens. Comme 
Jésus avait promis cet Esprit divin à tous ceux qui croi
raient en lui, Act., n ,  38, ce rit devait garder son effica
cité jusqu’à la lin des siècles. C’est donc un sacrem ent

véritable, puisqu’un sacrem ent est un  signe sacré et sen
sible institué d’une m anière perm anente pour produire 
la grâce dans nos âmes. Ce sacrem ent diffère du bap
tême, puisqu’il a été conféré par Pierre et Jean aux habi
tants de Samarie après qu’ils avaient été baptisés, et que 
saint Paul voulait le conférer aux Éphésiens, qu’il croyait 
déjà chrétiens. Le sacrem ent ne saurait être conféré que 
par ceux qui succèdent aux Apôtres dans ce pouvoir. Le 
diacre Philippe faisait des m iracles, prêchait et baptisait 
une foule de convertis; mais il était incapable de donner 
la confirmation.

3° L’efficacité de ce sacrem ent se manifesta souvent, aux 
temps apostoliques, par des dons m iraculeux; mais ces 
dons n ’étaient pas égalem ent accordés à tous les chré
tiens, 1 Cor., x n , 29-31; ils étaient d’ailleurs passagers 
et interm ittents. Le Saint-Esprit venait, au contraire, en 
tous ceux su r qui les Apôtres imposaient les mains. Une 
surabondance des dons du Saint-E sprit est donc l’effet 
que la confirmation produit infailliblement. Ce sacre
m ent a par conséquent pour fin de parfaire la vie su r
naturelle à laquelle le baptême nous fait naître. La per
fection qu’il ajoute à cette vie de la grâce consiste spé
cialement dans la force de confesser courageusement la 
loi de Jésus-C hrist. Le Sauveur avait, en effet, promis 
aux Apôtres que le Saint-E sprit les revêtirait de force, 
Luc., xxiv, 49; qu’il leur donnerait le courage de rendre 
témoignage à l’Évangile, à Jérusalem  et jusqu’aux extré
mités de la terre. Act., i, 8.

4» Outre les textes que nous venons de rapporter et ceux 
que nous avons indiqués à l'article B a p t ê m e , plusieurs 
passages de la Sainte Écriture parlent de la confirmation. 
La plupart des auteurs voient une mention distincte de 
ce sacrem ent dans II Cor., i ,  21-22 ; Ephes., i, 13; Tit., 
m , 5; Hebr., vi, 2, 4. À. V a c a n t .

CONFUSION DES LANGUES. La Genèse, xi, 7-9, 
rapporte que lorsque les hommes réunis dans la plaine 
de Sennaar eurent entrepris d’élever la tour de Babel, le 
Seigneur descendit sur la terre pour « confondre leur lan
gage (littéralem ent : la lèvre, sâ fâh ) de m anière qu'ils ne 
s’entendent pas les uns les autres ». Et il les « dispersa 
dans toute la terre, et ils cessèrent de bâtir la ville. C’est 
pourquoi son nom fut appelé B abel, parce que Jéhovah 
y confondit (bâlal) le langage ( iâ fâ h ) de toute la terre ». 
Tel est l ’événement connu sous le nom de confusion des 
langues. Voir B a b e l  ( T o u r  d e ) .  Il n ’est pas certain que 
tous les descendants de Noé fussent réunis dans la plaine 
de Sennaar au moment de la construction de la tour de 
Babel; il semble qu’un nom bre plus ou m oins considé
rable avait dù rester en Arm énie, là où s’était arrêtée 
l’arche, et su r la route d’Arménie en Babylonie. — C’est 
parm i ceux qui travaillèrent à la tour que survint la 
confusion des langues. F a u t-il entendre les paroles du 
texte sacré au sens figuré d’une m ésintelligence, d’un 
désaccord grave entre les constructeurs ou à la lettre d’un 
changement subit de langage qui les mit hors d’état de se 
com prendre? Saint Grégoire de Nysse pense que la con
fusion des langues et la diversité des idiomes ne se pro
duisit pas soudainement, Cont. E u n o m ., 1. x i i ,  part, i l ,  
t. x l v ,  col. 995; cf. 990; cependant la plupart des Pères 
admettent que la confusion des langues ne consista pas. 
seulem ent en une mésintelligence produite parmi les 
hommes par la Providence de D ieu, mais en une impos
sibilité absolue de se com prendre, par suite de l’intro
duction m iraculeuse d’un langage nouveau différent pour 
les uns et pour les autres. Cf. S. Augustin, De Civ. Dei, 
xv i, 4 , t. x l i ,  col. 482; S. Cyrille d ’A lexandrie, Cont. 
Ju lian ., iv, v i i ,  t. l x x v i , col. 705, 887; S. Éphrem , Op. 
sy r .,  t. i ,  p. 59, etc. Voir Vigouroux, M anuel biblique 
9’ édit., t. i, n°s 337-339, p. 637-642; Fr. de Hummelauer, 
C om m ent, in  G enesim , in-8°, Paris, 1895, p. 301-307; 
Fr. Kaulen, Die Sprachuieruiirrung zu B a b el, in -8°, 
Mayence, 1861, p. 151-222.
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C O N O P É E  (y.üiVüwrîïov), moustiquaire. Le m ot latin i 
conopeum  et le mot français « conopée » ne sont que le 
mot grec xwvmtiïîov ou xmvmhuov, qui dérive lu i-m êm e 
de xcàvM't, « cousin, m oustique, » parce que le conopée 
avait pour objet de préserver de la piqûre des moustiques 
en leu r ferm ant l ’accès du lit où l’on dort. Il était sur
tout usité en Egypte, Horace, E pod., ix , 16, où ces in 
sectes abondent, S. Isidore de Séville, E tym o l.,  x ix , 5, 5, 
t. lx x x ii , col. 669; mais on s’en servait aussi en.O rient, 
en Grèce (A ntholog . p a l .,  IX, 764, édit. Didot, t. I l , 
p. 151-152) et en Italie. Varron, De re rust., n , '10, édit. 
Panckoucke, 1843, p. 256; Properce, iii, U ,  45. Le co
nopée, dit le scholiaste de Juvénal, I n  S a t.,  VI, 80, 
était ordinairem ent un sim ple tissu de lin lin , à mailles 
très serrées, une sorte de gaze, lin u m  tenuissim is m a- 
culis v a r ia tu m , dans le genre des moustiquaires encore 
aujourd’hui en usage. — L’Écriture ne parle du m ousti
quaire que dans le livre de Jud ith , x ,  21; x m , 9 , 15; 
xvi, 23 (Vulgate : x , 19; x m , 10, 19; xvi, 23). Il s’agit 
de celui dont Holopherne se servait dans sa tente e t qui se 
distinguait sans doute pa r la richesse de l’étoffe et par 
des ornem ents particuliers d’or et de pierres précieuses. 
Jud ith , x , 21 (19). Jud ith , après avoir coupé la tête à 
Holopherne, emporta le conopée comme un trophée, 
Judith, xm , 9, 15 (10,19), et l ’offrit à Dieu en hommage, 
xvi, 23.

C O N R A D  D ’H E R E S B A C H , théologien et historien 
allem and, né le 2 août 1496, m ort à W esel le 14 oc
tobre 1576. Il fut conseiller de Guillaume, duc de Clèves, 
dont il avait été le précepteur. A la lin de sa vie il aban
donna la cour de ce prince et se retira à W esel, pour se 
livrer entièrem ent à la prière et à l’étude. Très versé 
dans la connaissance du grec et de l’hébreu, il écrivit 
l’ouvrage suivant : Psalm orum  D avidicorum  sim p lex  et 
dilucida  exp lica tio , in-4°, Bàle, 1578.

B. H e u r t e b i z e .
C O N R A D ! Joseph, jésuite , né à Rensberg (Bohême) 

en 1714, m ort à Brunn le 17 juillet 1767. Reçu au novi
ciat des Jésuites en 1732, il enseigna les hum anités, la 
philosophie, l’Écriture Sainte et la théologie. On a de lui :
1° C om m entarius in  libros P ara lipom enon , et reliquos 
usque ad P rophetas succinctis explicalionibus sensum  
litteralem  et præ cipue m ysticu m  indicans, in-4°, Olmutz, 
1758 ; 2° Com m entarius in  Prophetas et duos libros 
M achabæorum , in -4°, Olmutz, 1759; 3° C om m entarius  
in  sensum  litteralem  tu m  P rophetarum  veteris legis, 
tu m  in  to tum  N ovum  Testam entum , in-4°, Olmutz, 1760.

G. SOMMERVOGEL.
(C O N SA N G U IN ITÉ . Voir M a r ia g e .

C O N S C IE N C E  ( <njv2iSr)(jiç; V ulgate: conscientia ) , 
faculté de l’âm e qui lui perm et de se connaître elle-même 
et de distinguer le bien du mal. — Elle n ’a pas de nom 
spécial dans la langue hébraïque, quoique dès le com
mencement de la Genèse, n i, 8 ; iv, 7,13, l ’Écriture fasse 
allusion aux rem ords de la mauvaise conscience. Dans 
quelques passages, I (III) Reg., n ,  44; Job , xxvil, 6 ; 
Eccle., v i i , 22 (Vulgate, 23), elle est désignée (comme en 
Égypte, Proceedings o f the Society o f B iblical Archæo- 
l°y iJ > t. ix , 1887, p. 207-210) par le mot « cœ ur », lêb. 
La Vulgate a rendu littéralem ent lêb par cor dans les 
deux prem iers passages, et par conscientia dans le troi
sième. Elle a aussi employé le mot conscientia  dans trois 
autres endroits de l’Ancien Testament où l’original n ’a 
pas de mot équivalent. Gen., x l i i i ,  22 ; Prov., x n , 18; 
Eccli., x iii ,  30. — La conscience m orale, cnjveiSrjar;, 
est nommée pour la prem ière fois par l ’auteur de la 
Sagesse, x v ii  , 10, qui a écrit en grec : « Une con
science troublée redoute toujours des m aux terribles. »
— Dans le Nouveau Testament, saint Jean, vm , 9, est le 
seul des évangélistes qui ait employé le mot <rjvei5i)eric, 
à propos des accusateurs de la femme adultère, et encore

ce m ot, qui ne se lit pas dans le la tin , n ’e s t- il  qu’une 
glose insérée à tort dans le texte. Dans les Épitres il est 
souvent question de la conscience en général, Rom., 
n ,  15; ix , '1; x m , 5; I Cor., v m , 7; x , 25-29; II Cor., 
i ,  12; iv, 2; v, 11; Ilebr., ix , 9 , 14; x ,  2; et spéciale
m ent d ’une bonne conscience (Act., x x m , 1; xxiv, 16); 
I Tim., i ,  5 , 19; m ,  9; II T im ., i ,  3 ; I leb r., x m , 18; 
I Petr., m ,  16, 21; d’une conscience faible, I Cor., v m , 
7 ,1 0 ,1 2 ; mauvaise, Ilebr., x, 2, 22; I T im ., iv, 2; souil
lée, Tite, i, 15. — Voir Jahnel, D issertatio de conscientiæ  
notione qualis fu er it apud veteres et apud  christianos, 
in-8°, Berlin, 1862; M. Kâhler, Das Gewissen. D ie E n t-  
ivickelung seiner N am en und. seines Begriffes. A  llerthum  
u n d  Neues Testam ent, in -8°, Halle, 1878; P . Ewald, De 
vocis <Tuvei8rj<TS<o; apud scriplores N ovi Testam enti vi et 
poleslate, in-8°, Leipzig, 1883.

1 . CONSÉCRATION DES PRÊTRES .Voir S a c e r 
d o c e .

2 .  C O N S É C R A T IO N  OU PA IN  E T  DU VIN  DAN S
L ’e u c h a r i s t i e . Voir E u c h a r i s t i e .

CONSEIL (GRAND) des Juifs. Voir S a n h é d r i n .

CONSEILLER (hébreu : yô'êç; Septante : o-égêouXoc; 
Vulgate : consiliarius), titre officiel donné à ceux que 
les rois appelaient dans leurs conseils. — 1° Achitophel, 
conseiller de David, est ainsi appelé II Sam. (II Reg.), 
xv, 12; IP a r .,  x x v ii , 33. Jonathan, oncle de David, était 
aussi son yô'ê$, de même que, après Achitophel, Joaïda, 
fils de Banaïas, et Abiathar. I Par., x x v ii , 32. Il est question 
des conseillers d’Ochozias, roi de Juda, dans II P ar., x x i i , 4. 
Le roi de Juda, Amasias, refuse d’écouter un  prophète 
en lui disant qu’il n’est pas « le conseiller du roi ». II Par., 
xxv, 16. Nous savons par III Reg., x i i , 6, que Salomon 
avait eu des conseillers, comme David son père. Ils sont 
appelés dans ce passage, h a z -z e k ê n îm ,  par opposition 
avec les jeunes gens, h a -y e là d îm , que Roboam prit 
pour ses conseillers et qui l’encouragèrent à repousser 
les réclamations des Israélites, ce qui amena le schisme 
des dix tribus. III Reg., x i i , 8-16. — Isaïe, xix, 11, dans 
sa prophétie contre l’Égypte, parle des conseillers du 
pharaon qui lui ont donné des conseils insensés. — Il 
est question des conseillers du roi de Perse dans I Esdr., 
v u ,  14, 15, 28 ; v m , 25 (chaldéen : y â 'ê t;  Vulgate : 
con silia riu s);  ils étaient au nombre de sep t, I Esdr., 
v u ,  14 (cf. Esth., i ,  14; x m , 3). — 2» Le mot y ô 'ê f ,
« conseiller, » servait aussi à désigner les principaux 
personnages d’un pays ou d’une ville. Job, I I I ,  14; x i i ,  17; 
ls., i ,  26; i i i ,  3; Mich., iv, 9. —-3 °  Dieu n’a pas besoin 
de conseiller, Is., X L ,  13 ( 'is'âçàtô , « homme de son 
conseil ») , comme les rois de la terre  ( passage cité 
Rom., x i ,  34 [ eu[xêouXoç]) ; mais il est lu i-m êm e l’es
prit de conseil et peut ainsi conseiller ses créatures; 
c’est pourquoi Isaïe, ix , 6, énum érant les attributs du 
Messie, le qualifie de y ô 'ê f ,  parce qu’il doit être rempli 
de sagesse et le meilleur conseiller de l’homme.

CONSEILS ÉVANGÉLIQUES. — Ils sont ainsi 
nommés parce qu’ils ne se trouvent que dans l’Évangile 
ou , d’une façon générale, dans le Nouveau Testament. 
Les conseils évangéliques sont des invitations, mais non 
des o rdres , que Jésus-C hris t adresse à l’homme pour 
l’engager à faire le sacrifice de certains biens naturels, 
qui sont en soi un obstacle à l’acquisition de biens supé
rieurs. Ces biens naturels, dont la possession est d’ailleurs 
très légitim e, mais qui empêchent l’homme de s’un ir plus 
parfaitement à D ieu, se résum ent dans la triple sollici
tude que chacun de nous a naturellem ent pour les biens 
extérieurs, pour sa famille e t pour sa propre personne.

Jésus-C hrist nous délivre de la prem ière sollicitude, 
qui est celle des biens de la te r re , en nous donnant le
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conseil de la pauvreté. « Si vous voulez être parfait, allez, 
vendez ce que vous avez et donnez-le  aux pauvres. » 
Matth., x ix , 21. — La seconde sollicitude, qui est celle 
de l’homme pour sa famille, est combattue par le conseil 
de la virginité  ou de la continence. Matth., xix, 12; I Cor., 
vu, 25, 32,33, 34. Voir C é l ib a t . — Reste la troisième sol
licitude, qui a pour objet notre propre personne. Jésus- 
Christ nous en délivre en nous conseillant l 'obéissance, 
par laquelle nous rem ettons entre les mains de nos 
supérieurs l’entière disposition de nos actes. La formule 
de ce conseil a été donnée en même temps que celle de 
la pauvreté. Notre-Seigneur, en effet, après avoir conseillé 
au jeune hom me riche de vendre ses biens et de les dis
tribuer aux pauvres, s’il voulait être parfait, ajoute aus
sitôt ces paroles, Matth., x ix , 21 : «Viens alors, et suis- 
moi, » sous-entendu pour vivre habituellement dans ma 
compagnie, comme mes disciples privilégiés. Or ce qui

dont N otre-Seigneur proclame ailleurs la nécessité abso
lue pour se sauver. L’observation des commandements 
exige, en effet, une continuelle abnégation de soi-même. 
Mais, à côté et au-dessus de cette voie commune, il y en 
a une autre, que le jeune homme riche soupçonne vague
m ent, quand il dit : « Tous ces préceptes, je les ai obser
vés dès mon enfance : en quoi suis-je encore imparfait? » 
Matth., xix, 20. Jésus lui révèle aussitôt l’existence d’une 
voie supérieure : « Si vous voulez être parfa it, vendez ce 
que vous avez et donnez-le  aux pauvres; puis venez et 
suivez-moi. » Ces paroles sont autre chose qu’un moyen 
nécessaire à ce jeune homme pour faire son salut. Le 
texte le dit positivem ent, en établissant une opposition 
entre l’observation du précepte, qui est indispensable 
pour obtenir la vie éternelle, et le détachement absolu 
de toutes choses, qui est laissé au libre choix du jeune 
hom m e, et ne s’impose à lui que s’il veut être parfait. Il

330. — Constellations du ciel septentrional, d'après les Égyptiens, 
xix» dynastie. Thèbes. Blban el-M olouk. D’après Lepsius, Denhmaler, Abth. ur, Bl. 137.

constitue le disciple, c’est avant tout l’obéissance au m aître. 
Le divin Sauveur conseillait donc l’obéissance aux âmes 
éprises de la perfection.

Les protestants, qui n ’admettent pas les conseils évan
géliques, expliquent autrem ent les textes que nous venons 
de citer, et notam m ent l’entretien de Jésus avec le jeune 
homme riche. D’après l’interprétation qu’ils paraissent 
adopter de préférence, l’invitation du Christ à ce jeune 
homme ne serait pas autre chose qu’une application spé
ciale de la loi du renoncem ent universel, qui est un des 
fondements du christianisme. Ce jeune hom m e, disent- 
ils , était dans une situation exceptionnelle, qui exigeait, 
dans le plan divin, le sacrifice absolu de tous ses biens 
pour acquérir la vie éternelle ; en d’autres term es, c’était 
pour lui le seul moyen qui lui perm ît d’atteindre sa fin. 
Il ne s’agit donc pas, dans ce passage, d’une institution 
nouvelle, établie par le Christ sous forme de conseil ; il 
s’agit simplement d’un cas très spécial, qui ren tre  au fond 
dans une loi antérieure. Cette explication a le to rt de faire 
violence au texte. Pour tout lecteur attentif, il y a deux 
parties très distinctes dans l ’entretien de Jésus avec le 
jeune homme riche : l’une, qui traite la question du salut 
éternel et des moyens généraux pour y parvenir; l ’autre, 
qui pose une question toute nouvelle, celle d ’un moyen 
plus parfait pour m ieux atteindre le bu t, et satisfaire du 
même coup ce besoin de perfection qui tourmente les 
âmes d ’élite. Le Christ, aussi bien du reste que le jeune 
hom m e, distingue nettem ent ces deux voies qu’on peut 
choisir pour se d iriger vers le ciel. « Si vous voulez par
venir à la v ie, observez les commandements. » Matth., 
xix, 17. Voilà la voie commune et ordinaire, et voilà éga
lem ent ce qu’il faut entendre par la loi du renoncement,

y a donc une voie plus haute et plus difficile que l’obser
vation des préceptes : cette voie n ’est pas obligatoire, 
mais facultative; elle n ’est pas ordonnée, mais conseillée.

J. B ellam y .
CONSTELLATIONS. Dès les plus anciens tem ps, 

les Orientaux cherchèrent à sê reconnaître dans la m ul
titude des étoiles fixes qui peuplent le firmament. Assi
gner un nom à chacune parut tout d’abord im praticable, 
tan t est considérable le nom bre de celles qu’on aperçoit 
à l’œil n u , surtout dans le ciel pur de l’Orient. On im a
gina donc une division de la voûte céleste en com parti
m ents de grandeurs diverses et de formes plus ou moins 
régulières. Quelques étoiles principales furent censées 
déterm iner les contours de certaines figures d’hom m es, 
d’animaux ou de différents objets, qui donnèrent leur 
nom  à ces compartiments. C eu x -c i, contigus l’un  à 
l’autre de m anière à occuper tout le firm am ent, for
m èrent ce que nous appelons des constellations. Les 
constellations sont donc des groupements d’étoiles, sui
vant certaines figures imaginaires. Ces groupements per
m ettent aujourd’hui encore de reconnaître aisément les 
étoiles. On désigne chacune d’elles par la constellation 
à laquelle elle appartient. Dans chaque constellation, 
quelques étoiles principales ont un  nom  propre ; les 
autres sont désignées d’abord par les lettres de l ’alphabet 
grec, puis par celles de l’alphabet latin , enfin par des 
num éros d’ordre. Les constellations les plus voisines de la 
zone qui s’étend au-dessus et au-dessous de l’écliptique 
donnent leurs noms aux douze divisions du zodiaque. 
Voir Z o d ia q u e . On compte actuellem ent cent neuf cons
tellations, les douze du Zodiaque, trente-sept boréales et 
soixante australes. — Les Égyptiens avaient imaginé des
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constellations dont on retrouve les images dans les ta
bleaux astronomiques des tombes et des temples. Sur le 
plafond du R am esséum , on voit représentées les princi
pales constellations du ciel septentrional (lig. 330), en 
allant de droite à gauche, l ’Hippopotame portant le Cro
codile, la Cuisse (grande Ourse) figurée ici par un  taureau 
tout entier, l’Épervier, le L ion , le Géant luttant contre le 
crocodile, etc. L’identification de ces constellations avec nos 
constellations actuelles, qui sont d’origine gréco-romaine, 
n ’a pu encore être  faite d’une m anière assurée et complète. 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, Paris, -1895, t. i, p. 92-95. Les Chaldéens figuraient 
aussi leurs constellations par des hommes, des animaux, 
des monstres, la Lance, l'Arc, les Poissons, le Scorpion, 
les Épis, le T aureau, le Lion, etc., dont l’identification 
n ’est pas mieux établie. La lune chez les Égyptiens, le 
soleil chez les Chaldéens, avaient à lu tter contre ces 
différents ê tres, m aîtres d’une portion du ciel, pour 
accomplir leu r course. Cf. L enorm ant, Les origines de 
l’histoire, Paris, 1880, t. i ,  p. 263; Oppert, Tablettes 
assyriennes, dans le Journal asia tique, 1871, t. xvm , 
p. 443-453; Sayce, Tite A stronom y and  Astrology o f the 
B abylon ians, dans les Transactions o f the Society o f 
B iblical Archæology, 1874, t. m , p. 145-339; R. Brown, 
R em arks on the E up h ra tea n  astronom ical Nantes o f 
the sings o f  the Zodiac, dans les Proceedings de la 
même société, 1891, t. x i i i , p. 246-271; Jensen , Die 
Kosmologie der Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 42-57; 
Thering, Vor geschichte der Indoeuropàer, Leipzig, 1894, 
t. n ,  p. 221-227. — Les Hébreux, qui n ’avaient su r l’as
tronomie que des notions vagues, empruntées aux peuples 
voisins, ne se préoccupèrent pas beaucoup de connaître 
les constellations. L’auteur du livre de Job, qui cherche 
à faire ressortir les merveilles de la création, est presque 
le seul des écrivains sacrés qui en mentionne quelques- 
unes. C’est ainsi qu’il nomme, Job, ix, 9, 'âs, 'Aprroûpoç, 
A rc tu ru s, voir A r c t u r u s ; kesil, "EcntEpoç, O rion, voir 
O r i o n ; k îm â h ,  Il/.etàç, H ya d æ , voir P l é i a d e s ; hadrê  
(êm ân, « les cham bres du sud, » t<x[i.£cx votou, interiora  
A u s tr i ,  nom désignant sans doute les étoiles de l’hémi
sphère au stra l, qui sont invisibles pour nous ; Jo b , 
xxvi, 13, n à lfâs, Spàxov, coluber, voir D r a g o n . On re 
trouve 'ayi'é pour 'aS, "Eanepaç, Vesper, dans Job, 
xxxvm , 32; kesîl et k îm âh  (non rendus dans les Sep
tante), A rcturus  et Orion, dans Amos, v, 8 ; et enfin 
k îm â h ,  IIXeicL, P leiadæ , dans Job , xxxvm , 31. Les 
Gémeaux, Atôaxoupoc, Castores, sont nommés dans le 
Nouvçau Testam ent, Act., x x v i i i , 11, mais non en tant 
que constellations. Voir C a s t o r s  et A s t r o n o m ie . Sur les 
m azzâ lô t, II (IV) Reg., x x i i i , 5 , ou m azzârô t, Job , 
xxxvm , 32, « habitations » par lesquelles passe le soleil, 
c’est-à-dire probablement les constellations qu’il traverse, 
voir Zo d ia q u e . IL L e s é t r e .

C O N S U L  (grec : 'jjtaro; ; latin : consul). Le mot 
consul désignait à Rome les deux premiers m agistrats de 
la république. On les appelait ainsi parce qu’ils étaient égaux 
en droits et gouvernaient ensemble. Le mot Consules a , 
en effet, le sens de « collègues ». Cicéron, De legibus, III, 
m , 8 ; Th. Mommsen, E phem . epigr., t. i ,  p. 223-232; 
Soltau, A ltrôm ische Volksam nüungen, in-8°, Berlin, 1880, 
p. 285. En grec, on les appelait azpazr^o't ônazoï, ou, par 
abréviation, ützzzoi. Polybe, I ,  l i i ;  II , x i ,  1 ; III , XL, 9; 
VI, xiv, etc. — 1° Le mot « consul » se lit une seule 
fois dans l’Écriture au sens p ropre, c’est dans l’en-tê te  
de la lettre envoyée par les Romains au roi Ptolémée et 
à différents rois et peuples d’Asie en faveur des Juifs, à 
la suite de l’ambassade de Numénius à Rome. I Mach., 
xv, 16. Voir Lucius. — 2° Une autre fois il est fait allu
sion aux consuls. C’est dans le résum é des bruits qui par
viennent aux oreilles de Judas Machabée sur les Romains. 
D’après ces renseignements, les Romains confiaient chaque 
année le gouvernem ent de leur pays à un seul magistrat,

et tous lui obéissaient. I Mach., v m , 16 . Ces renseigne
m ents étaient inexacts; les consuls étaient, comme nous 
venons de le d ire , au nom bre de deux, mais l’auteur 
sacré les rapporte tels qu’ils furent donnés. F. Vigou
roux, Les Livres S a in ts et la critique ra tionaliste, in-18, 
3e édit., Paris, 1 8 9 1 , t. IV, p. 6 0 3 -6 0 5 . — 3° La Vulgate, 
Job, m , 14 , a traduit par « consuls de la terre  » les mots 
hébreux y ô ’àçê ’â ré f,  qui signifient « les grands, les 
princes, (littéralem ent) les conseillers de la terre. »

Le consulat fut établi après la chute des rois, en 509  
avant J .-C . Tite Live, i ,  6 0 . Les consuls portèrent pro
bablement à l’origine le nom de prælores. Tite Live, m , 
5 5 . Cette m agistrature ne fut d’abord accessible qu’aux 
patriciens; après une lutte de plus d’un siècle, les plé
béiens obtinrent par les lois Licinio-Sextiennes, en 3 66  
avant J.-C., le droit de l’exercer. Tite Live, V I, 3 5  et 4-2. 
A partir de cette époque le titre  de consul fut le seul 
porté par les m agistrats supérieurs. La nomination des 
consuls était réservée aux comices par centuries. Tite 
Live, i ,  6 0 . Pour être élu il fallait être citoyen rom ain, 
et depuis l’an 8 0  avant J.-C . avoir été préteur el être 
âgé de quarante - trois ans. Entre le m oment de leur 
élection et celui de leur entrée en fonctions, les fu 
turs consuls portaient le titre de consules designati. La 
durée de leu r charge était d’un an. Le 1 er janvier, ils 
étaient conduits solennellem ent au temple de Jupiter 
Capitolin. Cette cérémonie s’appelait le processus consu- 
laris. Cicéron, De lege a g ra ria , i i , 34 . Ils prenaient les 
auspices, offraient un  sacrifice à Jupiter, présidaient une 
séance du sénat, et dès lors ils étaient investis de la 
potestas, c’e s t-à -d ire  du droit de faire des règlements. 
Tite Live, xx i, 6 3 ;  x x i i , 1 ;  xx v n , 1 , etc. Dans les cinq 
jours ils devaient ju rer l ’observation des lois au temple 
de Sa turne , et recevoir par une loi votée dans l ’assem 
blée par curies l’im p e r iu m , c’e s t-à -d ire  le pouvoir exé
cutif. Tite Live, xxxi, 5 0 ;  xxn, 3 5 . Si un consul mourait, 
on lui nom mait pour le reste de l’année un rem plaçant, 
qu’on appelait consul suffectus, par opposition au consul 
qui entrait en fonctions le 1 er janvier, qui était dit ordi- 
narius. Tite Live, i i i , 2 0 ;  xxn, 3 3 ;  xxiv, 7. Les noms des 
consuls ordinaires servaient à dater l ’année. A l’expira
tion de leurs fonctions, les consuls juraient qu’ils avaient 
observé les lois ; ils portaient désormais le titre de 
consularis, et occupaient les prem iers rangs au sénat. 
Cicéron, A d  d iv in ., x i i , 4 ;  P h ilipp ., xm , 1 4 ;  Aulu-Gelle. 
Noct. attic., xiv, 7. Les consuls exerçaient alternativement 
le pouvoir pendant un mois ; celui qui n ’était pas en 
fonctions avait le droit d’intercession, c’e s t-à -d ire  d’an 
nuler les actes de son collègue. Cicéron, De rep ., ii, 31; 
A ulu-G elle, Noct. a ttic .,  n ,  1 5 . Le pouvoir consulaire 
était à l’origine le même que celui des rois. Il était ce
pendant restreint par le droit d’intercession dont nous 
venons de parler, et par la limite d ’une année. Il fut 
encore successivement dim inué par différentes lois qui 
enlevèrent aux consuls le droit de condam ner un  citoyen à 
m ort; le droit d’adm inistrer la justice, qui fut donné aux 
préteurs; le droit de dresser la liste du sénat, qui fut 
donné aux censeurs, etc. Les consuls avaient le droit de 
convoquer le sénat, ju s  agendi cum  p a trib u s, de lui 
soumettre des propositions, Tite Live, v i, 1 ;  x x x v i i , 1 ,  
etc.; d’ordonnancer les dépenses de l’É tat, Polybe, VI, 
x i i , 1 3 ;  de réun ir et de présider les assemblées du 
peuple et de lui soum ettre des projets de lo i, ju s  agendi 
cum  populo. Cicéron, De legibus, m ,  4 . Ils recevaient 
et présentaient au sénat les ambassadeurs et les rois 
étrangers. Tite Live, x x m , 2 4 ;  x x x , 2 1 ;  x l i i , 6 . C’est 
donc par leur interm édiaire que les envoyés de Judas et 
ceux du grand prêtre Simon furent présentés à ce corps. 
I Mach., vm , 1 7 - 2 1 ;  xiv, 4 0 ;  xv, 1 5 . On leu r remettait 
les dépêches des gouverneurs de province. Tous les ma
gistrats leur étaient subordonnés, bien qu’agissant spon
taném ent dans la sphère de leurs attributions. Polybe, 
vi, 1 2 . Seuls les tribuns du peuple étaient indépendants.
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En cas de danger public, le sénat confiait aux consuls 
un pouvoir illimité par cette form ule : Videant consules 
ne q u id  respublica d e tr im en ti capiat. C'est ce qu’on 
appelait le senatus consultum  u ltim u m .  W illem s, Droit 
public rom ain , 5e édit., in-8°, Louvain, '1881. p. 239. Les 
consuls ne pouvaient être l’objet d ’une accusation pen
dant la durée de leurs fonctions.

En temps de guerre, les consuls levaient les troupes et 
commandaient les armées. Ils avaient le pouvoir absolu 
su r leurs troupes. Avec les progrès de la domination ro
m aine, l’usagé s’établit d’envoyer des préteurs dans cer
taines provinces ; on confia toujours aux consuls les plus 
importantes. Cependant à partir de Sylla les consuls durent 
passer entièrem ent à Rome leur année de gouvernement. 
Ils allaient ensuite com m ander une province sous le nom 
de proconsul. Voir P r o c o n s u l . La loi Pompéia (52 avant 
J.- C.) décida qu’il y aurait un intervalle de cinq ans entre 
le consulat et le proconsulat.

Les consuls avaient une escorte de douze licteurs armés 
de faisceaux formés de baguettes sans hache au milieu 
de Rome, et avec une hache quand le m agistrat était hors 
de Rome. Les licteurs m archaient un  à u n  devant le 
m agistrat. Celui-ci avait égalem ent à son service des 
scribes, des courriers, des hérau ts, etc. Le consul qui 
n ’avait pas l’exercice effectif du pouvoir était suivi et non 
précédé des licteurs. Voir L i c t e u r . Ils avaient le droit, 
qui leur était commun avec les autres m agistrats supé
rieu rs , de s’asseoir sur une chaise curu le , sella cu ru lis , 
de porter une tunique ornée d’une large bande de pourpre 
et appelée laliclave, la toge prétexte égalem ent bordée 
de pourpre, enfin des bottines rouges attachées par quatre 
courroies noires qui m ontaient à mi-jambe et ornées d’une 
agrafe en forme de croissant : calceus pa tricius. Voir 
Th. Mommsen, M anuel des an tiqu ités rom aines, trad. 
franç., in-8°, Paris, '1892, t. ii, p. 2-13, 33-36, 44, 55.

Le consulat subsista sous l’em pire, mais ses fonctions 
et ses insignes furent modifiés. Il n ’est pas question dans 
la Bible des consuls de l ’époque impériale.

B ib l io g r a p h ie . — K lee, De m a g is tra ts  consulari, 
in -8 0, Leipzig, 1832; Romer, De consulum  rom anorum  
a u c to r ita te , in-8°, U trecht, 1841; A. Schafer, Z u r Ges
chichte des rômischen consulates, dans les Jahrbücher 
fu r  Philologie, t. cxv (1876), p. 569-583; A. Bouché- 
Leclercq, M anuel des in stitu tions romaines, in-8°, Paris, 
1886, p. 57-61 ; P. W illems, Droit p ub lic  rom ain , 5e édit., 
Louvain, 1884, p. 257; Th. Mommsen et J. M arquardt, 
M anuel des an tiqu ités rom aines, trad. franç., Paris, 1893, 
t. i i i , p. 84-161; J.-B . Mispoulet, Institu tio n s politiques 
des R om ains, in-8°, Paris, '1882, t. I, p. 81-90.

E. B e u r l i e r .
CONTANT DE LA M OLETTE (Philippe d u ) , né 

dans le Daupliiné le 29 août '1739, m ourut sur l’échafaud 
le 24 juillet 1794, victime du tribunal révolutionnaire de 
Paris. Il était docteur de Sorbonne et vicaire général de 
l’évêque de Vienne (Dauphiné). Ses travaux su r l’Écri
ture Sainte sont des ouvrages exégétiques et critiques. 
1° E ssai sur l’E critu re  S a in te , ou Tableau historique 
des avantages que l’on p eu t re tirer  des langues orien
tales pour la p a rfa ite  intelligence des L ivres S a in ts , 
in -1 2 , P a ris, 1775. On y trouve une notice abrégée des 
Polyglottes d’Alcala, d’Anvers, de Paris et de Londres; 
le plan d’une nouvelle Polyglotte, plus simple et plus 
u tile; l’histoire des langues orientales et des exemples 
qui m ontrent leu r utilité pour l’interprétation littérale 
du texte sacré. — 2° Nouvelle m éthode pour entrer dans 
le vra i sens de l’É critu re , 2 in -1 2 ,1777. Le même sujet 
est repris et développé; ce qu’il y a de nouveau, ce sont 
quatre dissertations sur l’antiquité de l’écritu re , l’arche 
de Noé, la chronologie biblique et la longévité hum aine. 
— 3° L a  Genèse expliquée d ’après les textes p r im it ifs ,  
avec des réponses a u x  difficultés des incrédules, 3 in-12, 
Paris, 1777. Des observations critiques et des rem arques 
historiques, philosophiques et morales accompagnent et

suivent le texte latin de la Vulgate et sa traduction fran
çaise. — 4° L ’E xode expliqué, 3 in-12, Paris, 1780. L’au
teur a reproduit en tète de cet ouvrage une thèse en six 
langues su r Job , qu’il avait soutenue le 27 juillet 1765. 
C’est une courte et substantielle introduction historique 
et critique au livre de Job. Le soutenant y paraît très, 
versé dans les langues orientales. Pour lui tém oigner sa 
satisfaction, Louis XV le dispensa par lettres de cachet 
de tout interstice pour la licence ; mais le candidat suivit 
les formes usitées dans l ’obtention des grades et n ’usa 
pas de la faveur royale. — 5° Le Lévitique expliqué, avec 
des dissertations et des réponses a u x  d ifficu ltés des 
incrédules, 2 in -1 2 , P a ris , '1785. Le texte hébraïque, 
dont les variantes sont citées, est constam m ent mis en 
parallèle avec le Pentateuque sam aritain.— 6«Les P saum es 
expliqués d'après l’hébreu, le chaldéen, le syriaque , 
l ’arabe, l’é th iop ien , l’a ra m éen , le grec et le la tin , ou 
C onfrontation raisonnée et suivie de la Vulgate avec 
les d ifférents textes o rien taux  ou grecs ta n t des Sep 
tante que d ’A q u ila , de S y m m a q u e  et de Théodolion, 
4 in-12, Paris, 1781. Le tome iv forme un Traité  su r la 
poésie et la m usique des H ébreux, pour servir d ’in tro
duction a u x  P saum es expliqués. — L’abbé Contant de la 
Molette avait préparé une Nouvelle B ible p o lyg lo tte , 
plus précise et moins dispendieuse que les grandes Poly
glottes. Nous doutons qu’elle ait été publiée. Cf. Picot, 
M émoires pour servir à l’histoire ecclésiastique p e n 
d an t le x v i i i « siècle, 3 °  édit., Paris, 1856, t. v i, p. 504; 
Hurter, Nom enclator littera riu s, l re éd it., Inspruck, 
1883-1886, t. m ,  p. 337-338. E. M a n g e n o t .

CONTINENCE. V o ir  C h a s t e t é .

CONTRADICTION (EAU DE). La Vulgate a tra 
duit par A qua  contradictionis, « Eau de Contradiction, » 
l’hébreu M ê M erîbâh, nom  donné au lieu où Moïse fit 
ja illir de l’eau du rocher en le frappant. Num ., xx, 13, etc. 
Voir M e r ib a i i .

CONTRAT, acte en vertu duquel on obtient d’une 
autre personne, m oyennant certaines conditions, la ces
sion d’un bien ou la jouissance d’un avantage. — 1° Le 
prem ier contrat que mentionne la Sainte Écriture est 
celui qu’Abraham passe avec les fils de H eth, pour l ’ac
quisition de la caverne de Makpelah. Gen., x x m , 3-20. 
Il n ’y a point d ’écrit, mais les conditions de la vente 
sont longuement débattues en public (voir C o m m e r c e , 
col. 879), « sous les yeux des fils de Heth et de tous ceux 
qui entrent par la porte de cette ville. » Ces tém oins, 
les derniers surtou t, qui sont plus désintéressés dans 
l’affaire, procurent à la transaction un  caractère de léga
lité et d'authenticité qui doivent la rendre  désormais in
attaquable. On prend soin d’ailleurs, pour éviter toute 
contestation ultérieure, de dresser un  état exact et détaillé 
de la propriété concédée : « le champ jadis à Éphron, 
sis à Makpelah, en face de M ambré, le champ et la ca
verne et tous les arbres qui sont dans le champ dans 
tout le pourtour de ses limites. » Cf. Vigouroux, La Bible  
et les découvertes modernes, 6e édit., t. i, p. 518-521. — 
2» L’histoire de R uth , IV, 1-11, offre un second exemple 
de contrat. Il s'agit d ’acheter un  champ ayant appartenu 
à Élimélech, le défunt m ari de Noémi. Or l’acquisition 
de ce cham p entraîne le droit et le devoir d’épouser 
Ruth, la belle-fille de Noémi, en vertu de la loi du lévi- 
ra t. Deut., xxv, 5 -7 . L’affaire se traite à la porte de la 
ville, en présence de dix anciens et de tout le peuple. 
R u th , îv, 1, 2 , 9 , 11. Le plus proche parent se récuse. 
Booz se substitue alors à ses droits. En pareil cas, celui 
qui cédait son droit devait ôter sa chaussure et la donner 
au parent qui se subrogeait à lui, comme pour lui trans
m ettre le pouvoir de m ettre le pied sur l’héritage en qua
lité de propriétaire. Deut., xxv, 9. Cf. Rosenmüller, Das 
a lte u n d  neue M orgenland, Leipzig, 1818, t. m , p. 70. Les
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choses se passent conformément à la loi, et Booz devient 
propriétaire du cham p et l’époux de Ruth. — 3° Quand 
David veut acheter l’aire d’Ornan, il se fait accompagner 
de serviteurs, qui seront les tém oins du contrat. II Reg., 
xxtv, 20-24. — 4° Salomon passe avec Hiram une sorte 
de contrat, afin d’obtenir des ouvriers et des matériaux 
pour la construction du Temple. III Reg., v, 5 -9 . Mais 
la Bible ne parle que des conditions du contrat et se tait 
su r les formalités remplies. — 5" A l’époque des rois, les 
contrats furent rédigés par écrit. Jérém ie décrit très clai
rem ent la m anière dont on procédait alors. Il veut acheter 
à Anathoth le champ de son cousin Hanaméel. "Voici 
comment, d’après le texte h é b reu , il énum ère les forma
lités alors en v igueur: « J ’écrivis sur la cédule (ou ta 
blette) et je scellai, en présence de tém oins, après avoir

nachérib à D arius, fils d’Hystaspe. Depuis lo rs , on a 
trouvé beaucoup d’autres tablettes de même nature. Les 
scribes qui rédigeaient ces actes les dataient du quan
tième du mois et de l’année du souverain régnant, ajou
tant parfois, pour plus de précision, la mention d’un 
événement rem arquable. La pièce portait les noms des 
parties contractantes, des m agistrats et des tém oins, et 
chacun signait en donnant un  coup d’ongle à côté de 
son nom. Voici le libellé d’un de ces contrats : « Marque 
de l'ongle de S a rru - lu d a r i , m arque de l’ongle d’Atar- 
suru, m arque de l’ongle de la femme Amat-sahula, femme 
de Bel-duru..., p ropriétaire de la maison vendue. (Quatre 
m arques d ’ongles.) Toute la m aison, avec ses ouvrages 
en bois et ses portes, située dans la ville de Ninive, 
contiguë aux maisons de M annu-si-ah i et d’Ilu -siya ,

331. — Tranche latéra le  gauche. 333. — Recto. 333. — Verso.
Contrat assyrien. Musée historique d’Orléans. Grandeur naturelle.

Sur la  tranche (fig . 331) est le sceau d 'A hu-um -ilu  avec son nom  en caractères cunéiformes. — Le con tra t porte au recto 
(fig . 333) : ff Le p rix  de la  location pour tro is mois d’Im m er-ib n i, ouvrier, fils de Galam, — à  savoir, un sicle e t demi d’argent, 
180 qa  de farine , un  qa e t demi d’hu ile , — que Sum i-irsitim  n ’a  pas touché, a  été remis par Ibn i-M artu  e t Sikni-ilu tim  —  
(V erso, fig. 333) à  Im m er-ib n i, ouvrier, fils de G alam .’ F a it en présence d’A bum -ilu , fils d’Ibn i-S am as, d’I lisu -ib n i, fils 
d ’Im m er-ib n i, d ’A ra d -x u -B i, fils d’A hu-vagar. Mois de Sivan, année où la ville de K unsatu, des vases d’or e t d’argent... » 
Tranche inférieure : « Sceau d’A rad - k u - b i .  b — Marge à gauche du recto (fig . 333) : « Sceau d’Im m er-ibni. B — Marge à 
gauche du verso (fig. 333) : « Sceau de Sum i-irsitim . B Traduction de M. J . Halévy.

pesé l’argent dans la balance. Je pris ensuite la cédule 
d’achat, celle qui était scellée, conform ément à la cou
tum e et aux lois, et celle qui était ouverte, et je  la remis 
à Baruch, fils de Néri, petit-fils de Maasias, en présence 
de Hanam éel, m on cousin, et des témoins qui avaient 
signé la cédule d’achat, et de tous les Juifs qui se trou
vaient dans la cour de la prison. Devant e u x , je donnai 
cet ordre à Baruch : Voici ce qu’ordonne Jéhovah, Dieu 
des armées, Dieu des Israélites : prends la cédule d’achat 
qui est scellée, ainsi que celle qui est ouverte, et mets- 
les dans un  vase d 'arg ile, pour qu’elles se conservent 
longtemps. » Jer., xxxii, 10-14. Ainsi, au tem ps de Jéré
mie, les term es du contrat étaient consignés par écrit en 
double exemplaire. Les tém oins apposaient leur signa
ture su r les pièces. L’une était scellée et conservée en 
lieu sù r; l’autre restait ouverte, pour l ’usage ordinaire, 
e t, en cas de falsification ou de contestation, on recou
ra it à la cédule scellée. — En 1876, on découvrit à Baby
lone des vases d ’argile, analogues à celui dont parle 
Jérém ie, et rem plis de documents cunéiformes. Ces docu
m ents , au nom bre d’environ deux mille cinq cen ts , 
n ’étaient autre chose que des contrats, paraissant appar- 
enir pour la plupart à la période qui s’étend de Sen- 

DICT. DE LA BIBLE.

la propriété de Sukaki, il Ta vendue; et Tsillu-A ssur, 
l’astronom e, égyptien, pour un m an éh  d’argent royal, 
en présence de S a rru -lu d ari, d’A ta r-su ru  et d’Amat- 
sahula , femme de son p ropriétaire , Ta reçue. » Suit la 
menace d’une amende contre le violateur du con tra t, les 
noms des témoins et la date. Smith, Records o f  the past, 
Londres (1875), t. i, p. 141. On apposait ordinairem ent le 
sceau des contractants su r le document. Ce sceau s’im pri
m ait sur l’argile molle à l’aide d’un cylindre ou d’un cône 
tronqué su r lequel était gravé en creux un  sujet ordinai
rem ent mythologique (fig. 331-333). Layard, Nineveh and  
B abylon, Londres, 1853, p. 609. Pour obtenir un  double 
exemplaire du contrat, et en m êm e temps assurer l’invio
labilité de la pièce, on recourut dans certaines localités 
au procédé suivant. L’acte était d’abord dressé su r une 
première tablette, puis celle-ci était recouverte d’une 
seconde couche d’argile sur laquelle on transcrivait le 
contrat mot pour mot. Avait-on lieu de soupçonner une 
altération dans les term es de l’acte , on brisait devant 
témoins la couche supérieure, et Ton retrouvait sur la 
tablette primitive la teneur authentique de la pièce. 
Cf. Boscawen, B abylonian dated  Tablets and the Canon 
o f  P to le m y , dans les Transactions o f the Society o f

II . — 30
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B iblical Archæology, t. VI, 1878, p. 4-6; Oppert et Menant, 
Les docum ents ju rid iq u es de l’A ssyrie et de la Chaldée, 
Paris, 1877 ; Vigouroux, La B ible et les découvertes mo
dernes, 6e édit., t. i ,  p. 520-521; t. iv, p. 258 , 357; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, Paris, 1895, p. 730-732. — 6° A l’époque des Macha
bées , la stipulation en vertu de laquelle Simon devint le 
grand prêtre et le prince des Juifs fut pareillement gra
vée en deux exemplaires ; on plaça l’un des deux dans 
la galerie du sanctuaire, et l’autre dans la chambre du 
trésor, pour l’usage particulier de Simon et de ses fils.
I Mach., xiv, 47-49. — Durant la captivité, les Juifs de 
Babylonie s’initièrent à la connaissance et à l’usage des 
procédés chaldéens en vigueur pour la rédaction des con
trats. E ux-m êm es conservèrent d’ailleurs leu r coutume 
nationale , qui était peu différente, et par la suite l’appli
quèrent fréquem m ent, à mesure qu’ils se mêlèrent da
vantage au trafic de l’ancien monde. La Bible ne men
tionne pas d ’autres contrats avec détails. — Sur l’espèce 
de contrat passé entre Dieu et la race d’A braham , cf. A l 

l i a n c e , t. i ,  col. 387. —  Cf. E. Revillout, Les obliga
tions en dro it égyptien  comparé a u x  autres droits de 
l’a n tiq u ité ,  in -8°, Paris, 1886. Voir V e n t e .

H. L e s è t r e .

CONTZEN Adam, jésuite allem and, né à Montjoie 
(A ix-la-C hapelle) en 1577, m ort à Munich le 19 ju in  1635.
II entra au noviciat des Jésuites en 1595. Très versé dans 
la connaissance des langues grecque, hébraïque, syriaque 
et ehaldéenne et dans tous les genres d’érudition, il en
seigna longtemps à Mayence l’Écriture Sainte; puis il se 
consacra tout entier à la controverse contre les héré
tiques. Il s’acquit une grande réputation dans ses luttes 
contre les calvinistes de Heidelberg et les zwingliens de 
Marburg. Le P. Contzen gouverna pendant quinze ans 
plusieurs collèges de son ordre. Il a publié : 1° Comm en
taria  in  quatuor Sancta  Jesu Christi E vangelia , 2 in-f°, 
Cologne, '1626-1627. Il y explique le sens littéral et moral 
de m anière à venger la vérité des attaques des païens, 
des juifs et des hérétiques, et cela au moyen de la com
paraison qu’il établit entre le texte sacré et les conciles, 
les décrets des papes, les témoignages des Pères anciens 
ou des interprètes plus récents, et en se servant des 
langues orientales, de la philosophie, de l’histoire et 
même des ouvrages des hérétiques. 11 suit la même m é
thode dans son 2° C om m entaria in  E pisto lam  S. P au li 
a d  Rom anos, in-f°, Cologne, 1629,1685 ; 3° C om m entaria  
in  E pistolas S . P a u li ad  Corinthios et ad Galatas, in-f°, 
Cologne, 1631. C. S o m m e r v o g e l .

CONVIVES. V o i r  F e s t i n , R e p a s .

CONYBEARE W illiam Jo h n , géologue et théologien 
anglican, né le 1er août 1815, m ort à W eybridge en 1857. 
11 était fils de W illiam  Daniel Convbeare, connu aussi 
comme géologue et théologien. W illiam  John fut élevé 
à Cambridge, et devint, en 1842, principal de la Colle- 
giate Institution, à Liverpool. Sa mauvaise santé l’obli
gea de résigner ses fonctions en 1848, et il eut pour suc
cesseur J. S. Howson, avec qui il publia une œuvre de 
valeur, The L ife  and Epistles o f S t. P a u l,  2 in -4°, 
Londres, 1850-1852. Cet ouvrage a eu depuis de nom 
breuses éditions, en formats d ivers, en Angleterre et en 
Amérique. Conybeare a traduit les Épitres et les dis
cours de saint Pau l, Howson a rédigé la partie na rra 
tive, archéologique et géographique. Voir L. Stephen, 
D ictionary o f N ational B iography, t. x i i ,  1887, p. 62.

F .  V i g o u r o u x .

COPTES (VERSIONS DE LA BIBLE). Le copte 
est la langue issue de l’ancienne langue égyptienne, 
mélangée de nom breux mots grecs. Il n’a cessé d’être 
parlé en Égypte que vers le milieu du X V IIe siècle. 
A l’heure actuelle la question des versions coptes, si 
importantes pour la critique du texte sacré, ne peut en

core être traitée que d’une façon imparfaite. Il n’y a que 
deux siècles et demi que les savants ont commencé à 
étudier cette langue : c’était déjà une langue m orte, 
et les documents indigènes qu’ils eurent à leur dispo
sition étaient de basse époque et laissaient fort à dési
rer. Q uand, après un  siècle, on soupçonna l’impor
tance des versions coptes de la B ible, on se mit à l’œuvre 
d’une façon précipitée et dépourvue de m éthode, sans 
avoir une connaissance suffisante de la langue, sans avoir 
classé les manuscrits. Cette pénible enfance des études 
coptes, grammaticales et littéra ires, se prolongea jusqu’à 
la fin du prem ier quart de notre siècle. Les découvertes 
égyptologiques donnèrent alors à cette étude un essor 
nouveau. Cependant on étudia la langue copte beaucoup 
plus en vue des écritures hiéroglyphiques, dont elle était 
la clef, que pour sa littérature, presque entièrem ent ecclé
siastique. D’ailleurs les m atériaux m anquaient pour faire 
une édition complète de la Bible copte. Dans l’état de dé
cadence où elle était tombée depuis plusieurs siècles, 
l’Église copte s’était peu souciée de conserver le texte 
sacré , en dehors des parties qui se trouvaient dans les 
livres liturgiques : si bien qu’il n ’était resté aucun exem
plaire complet des Saintes Écritures. Sans doute depuis 
dix ans on a trouvé et publié de nom breux m anuscrits ; 
mais ce ne sont que des fragm ents, des feuilles déta
chées , pour la plupart déchirées, rongées par le temps 
et l’hum idité, et plus le nom bre des m atériaux s’est 
accru, plus la difficulté augmente de classer tan t de frag
m ents d’âges différents. Dans ces conditions nous ne 
pouvons donner ici qu’une esquisse.

I. N o m b r e  d e s  v e r s i o n s  c o p t e s . — La question du 
nom bre des versions est étroitem ent liée à celle du 
nombre des dialectes coptes. Or les récentes découvertes 
en Égypte ont porté ce nom bre de trois à cinq. Ce sont : 
1° Le bohaïrique  (de Bohaïrah, nom arabe de l’Égypte 
inférieure), parlé originairem ent dans le Delta, et plus 
spécialement dans la province d’Alexandrie. Pendant long
temps il a été seul connu des savants européens, qui l’appe
laient sim plem ent cophte ou copte. Plus tard on le nomma 
m em phitique , par opposition au dialecte thébain  ou dia
lecte de la Haute Égypte. Mais cette appellation n ’est pas 
correcte, car ce dialecte ne se répandit qu’assez tard dans 
l’ancienne province de Memphis, lorsque les patriarches 
coptes transportèrent leur résidence d’Alexandrie au Caire. 
Le nom de bohaïrique  est m aintenant généralem ent 
adopté. — 2° Le sahidique  ( de l’arabe L’j-.ja ’îd , l ’Égypte 
supérieure), parlé à une époque par toute l’Égypte supé
rieure, y compris Babylone d’Égypte. On l’appelait au tre
fois théba in , de Thèbes, capitale de la Haute Égypte; 
mais il n ’est pas démontré que ce dialecte soit réellement 
originaire de Thèbes, aussi p ré fè re -t-o n  lui donner le 
nom de sahidique, en attendant qu’on puisse le désigner 
d’une façon plus précise. — 3° Le fa yo u m ien , découvert 
par Giorgi ( F ra g m en tu m  E vangelii S . Johannis græco- 
copto- theba icum , in -4 ° , R om e, 1789), qui voulait l’ap
peler a m m o n ien , parce que ce dialecte aurait été parlé, 
croyait-il, dans l’oasis d’Am m on: ce qui n ’est pas exact. 
C’est le dialecte de la grande et de la petite oasis, d’après 
Quatrem ère, Recherches critiques su r la langue et la 
littérature de l'É gyp te , Paris, 1808, p. 147. Zoega, Cata- 
logus codicum  copticorum  qui in  m useo Borgiano ad -  
servan tur, R om e, 1810, p. 140-144, reconnaît dans les 
fragments de Giorgi le bachm ourique  d ’Athanase, évêque 
de Kôs, x i“ siècle. Selon Champollion, Observations sur 
le catalogue des m anuscrits coptes du  Musée B o rg ia , 
Paris, 1811, p. 16-26, le Bachmour était dans le Fayoum. 
L. Stern, dans la Zeitschrift fu r  à gyp t. Sprache , 1878, 
p. 23, se prononce en faveur du Fayoum comme lieu d’ori
gine et d ’usage du dialecte ; mais il nie son identité avec 
le bachm ourique. Le nom  de fa yo u m ien  est le plus géné
ralem ent employé. — 4° Le m oyen  égyp tien  ou dialecte 
de la Moyenne Égypte, en  usage dans la province de 
Memphis, quand cette ville avait encore une certaine
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im portance, a été d’abord connu par une collection de | 
documents su r papyrus, provenant du couvent de Saint- 
Jérém ie, près du Sérapéum , et publiés par E. Révillout, 
P apyrus coptes, Paris, 1876. Le nom de m em phitique  
lui conviendrait très bien; on évite pourtant de le dési
gner ainsi, pour ne pas le confondre avec le bohaïrique, 
qui pendant si longtem ps a été connu sous ce nom. — 
5° L’a k h m im ie n , dialecte dans lequel sont rédigés les 
fragm ents trouvés dans les fouilles du cimetière d’Akh- 
m im  ( l’ancienne Chemmis ou Panopolis). M. Bouriant, 
à qui revient l’honneur de la première publication de 
ces docum ents, avait provisoirement nom m é ce dialecte 
bachm ourique.

Ces cinq dialectes forment deux groupes bien caracté
risés : le groupe du nord, représenté pour le moment par 
le bohaïrique seulem ent, et celui du sud par les quatre 
autres dialectes connus. Toutefois la transition d’un groupe 
à l'autre n ’est pas brusque. Les dialectes du sud, géo
graphiquement plus rapprochés du bohaïrique, s'en rap
prochent aussi davantage au point de vue phonétique. Le 
bohaïrique et le sahidique m arquent les deux extrêmes. 
— Pour les particularités de ces dialectes, voir H. Hyver- 
nat, É tude  sur les versions coptes, dans la Revue biblique, 
ju illet 1896, p. 431-432; L. S tem , dans la Z eitschrift fu r  
àgyptische Sprache , 1886, p. 129, et Koptische G ram - 
n ia tik ,  Leipzig, 1880; Steindorf, K optische G ram m atik, 
in -1 2 , Berlin, 1894, p. 3 ; M. Bouriant, Les p a p yru s  
d ’A kh m im , dans les M émoires de la m ission archéo
logique du  C aire, t. i ,  p. 243-304; F. Krall, M itthe i-  
lungen , i i - m ,  p. 54-55.

Et m aintenant quel est l ’âge relatif de chacun de ces 
dialectes? La question est de la plus haute importance 
au point de vue scrip turaire , mais nous ne sommes pas 
encore à même de la résoudre d’une m anière définitive. 
D’après Athanase de Kôs, que nous avons déjà cité , le 
dialecte sahidique était de son temps encore, c’est-à-dire 
au X Ie siècle, parlé au Caire ; d’où nous pouvons conclure 
que les autres dialectes de la Haute Égypte avaient déjà 
disparu. Pour les m anuscrits écrits en akhmim ien et en 
moyen égyptien, sinon pour ceux du dialecte fayoumien, 
c’est un  brevet d’antiquité , dont le paléographe copte 
prendra note. Mais on ne peut de cela conclure que le 
sahidique est m oins ancien que les dialectes qu’il a 
supplantés, de même qu’on ne pourrait conclure que le 
bohaïrique est plus récent que le sahidique pour l’avoir 
repoussé vers le sud, et finalement supplanté. Le fayou
m ien comme le dialecte de la Moyenne Égypte ont dù 
coexister dès les prem iers siècles de notre ère avec l’akh- 
m imien et le sahidique, d’une p a rt, et le bohaïrique, 
d ’autre part : rien  dans la gramm aire de ces différents 
dialectes ne nous perm et de supposer le contraire. Le fait 
qu’on possède des m anuscrits d’un dialecte plus ancien 
que le plus ancien m onum ent d’un  autre dialecte ne prouve 
absolum ent rien.

Aucun des m anuscrits bohaïriques que nous avons ne 
rem onte au delà du IX e siècle; peut-on en conclure que le 
dialecte bohaïrique n ’existait pas déjà depuis plusieurs 
siècles, m êm e comme langue littéraire ? Ce que nous savons 
pourtant, c’est que du temps d’Athanase de Kôs les deux 
seuls dialectes qui eussent quelque importance littéraire 
étaient le bohaïrique et le sahidique. A cette époque les 
patriarches monophysites se décidèrent à transporter leur 
résidence d ’Alexandrie au Caire. Ils apportèrent naturel
lem ent avec eux le dialecte bohaïrique. Le sahidique, 
qui avait absorbé l’akhmim ien et le moyen égyptien, et 
probablem ent aussi le fayoumien, commença à recu ler 
vers le sud , son lieu d’origine; en sorte que m aintenant 
le bohaïrique est devenu la langue sacrée de toute 
l ’Égypte. Cette conquête des dialectes du nord su r ceux 
du sud fut d 'au tant plus facile, que ceux-ci avaient déjà 
depuis longtemps comm encé à faiblir, au m oins comme 
langues parlées, devant la langue arabe, plus fortement 
implantée dans les environs du Caire. Le bohaïrique lui- |

I même ne résista pas longtemps à la poussée de la langue 
des conquérants ; il ne tarda pas à donner des signes évi
dents d’une décadence qui eût été sans doute retardée de 
plusieurs siècles, s’il était resté à l ’abri des couvents de 
Nitrie, où il avait grandi.

I L  C e  q ü i  n o u s  e s t  p a r v e n u  d e s  v e r s i o n s  c o p t e s .  —  

1“ E n  bohaïrique. — Il n’existe à ma connaissance aucun 
exemplaire complet de la version bohaïrique. Suivant 
Quatrem ère, Recherches, p. 118, Marcel possédait un 
exemplaire entier de cette version, qu’il avait fait co
pier au Caire, su r le m anuscrit du patriarche des Coptes. 
Cette copie fut achetée à la m ort de Marcel, avec le reste 
de ses livres, par l’Anglais J. Lee de H artw ell, dans la 
bibliothèque duquel elle a été vue, en 1847, par J. Bar- 
delli (D aniel cop to-m em phitice , Pise, 1849, p. xvm-xx), 
professeur des langues sanscrite et copte à l'université de 
Pise. Elle n’était déjà plus complète; Bardelli n ’y a trouvé 
que les livres suivants : Genèse, Exode, Lévitique, Psaumes, 
Osée, Joël, Amos, Abdias et les autres petits Prophètes, 
les quatre Évangiles, les quatorze Épîtres de saint P au l, 
l’Épltre de saint Jacques et la prem ière Épitre de saint 
P ierre; en tout quarante et un  volumes in-4°. Cette Bible, 
disait une note de M arcel, avait été copiée au Caire, par 
les soins du patriarche copte et par ses propres écri
vains, su r un exemplaire très ancien, qu 'il assurait être 
du V I Ie siècle et qu’il possédait dans sa bibliothèque, où 
Marcel l’avait vu. Les volumes qui m anquaient à l’exem
plaire du savant français avaient été consum és dans l’in
cendie de sa m aison au Caire. Le texte copte du m anus
crit original était d ’une très belle écriture et accompagné 
d'une version arabe littérale. Cette version copte était 
fort différente de celle qui avait été publiée en Angle
terre. (Marcel sans doute fait ici allusion à l’édition du 
Pentateuque et du Nouveau Testament de W ilkins. ) La 
version arabe était faite su r la version copte et ne res
semblait à aucune des versions arabes publiées jusqu’alors. 
Il serait intéressant de savoir ce que sont devenus les 
m anuscrits du patriarche des Coptes. Quant à la copie 
de M arcel, elle doit être encore en Angleterre; peu t-ê tre  
les quarante et un  volumes ont - ils été dispersés en diffé
rentes collections. — L'É tude  sur les versions coptes, dans 
la Revue biblique, octobre 1896, p. 541-547, donne la 
liste des principaux m anuscrits contenant des portions 
plus ou m oins considérables de la version bohaïrique, 
principalem ent d’après les notes que j ’ai recueillies au 
cours de mes recherches dans les bibliothèques publiques 
ou privées de la France et de l’étranger.

2° E n  sahidique. — Nous ne possédons non plus aucun 
exemplaire complet de cette version; bien peu de ma
nuscrits contenant dans leur entier tel ou tel livre de 
l ’Ancien ou du Nouveau Testam ent nous sont parvenus. 
A m esure que le dialecte bohaïrique supplantait le dia
lecte m em phitique, les m anuscrits écrits dans ce dernier 
dialecte étaient mis au rebut, quand ils n ’étaient pas dé
pecés pour servir aux usages les plus divers. Quelques 
rares m anuscrits ont échappé à peu près indem nes à la 
ru ine  de la littérature sahidique; d ’autres nous sont par
venus plus ou moins m utilés ; la plupart, ensevelis pen
dant des siècles sous les décombres des couvents ru inés, 
sont devenus depuis une centaine d’années un  objet de 
spéculation pour les Arabes m araudeurs, qui les vendent 
au détail et au poids de l’or aux explorateurs et aux tou
ristes. Quelques feuillets d’un manuscrit se trouvent ainsi 
dispersés dans les différentes bibliothèques publiques ou 
privées de l’Europe. Plusieurs m illiers de ces précieux 
parchem ins contiennent des fragm ents plus ou moins 
considérables des Saintes Écritures en sahidique ou dans 
quelque autre dialecte de la Haute Égypte. La plupart 
de ces collections ont été publiées dans les dix dernières 
années, séparém ent et telles quelles, dans le même 
désordre qui avait présidé à leur form ation. Il reste à 
classer tous ces fragm ents au point de vue paléogra- 

| phique d’abord , puis au point de vue de la linguistique
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et de la critique textuelle. Alors seulem ent nous pourrons 
avoir une idée exacte de la version sahidique. Nous avons 
donné la liste des m anuscrits bibliques ou autres qui 
pourront servir à ce travail dans la Revue biblique, oc
tobre 1896, p. 547-565.

3° E n  fa yo u m ien  et en m o yen  égyp tien . — M. Head- 
lam , dans A  p la in  in troduction  to the criticism  o f the  
New Testam ent de Scrivener, 4» édit., Londres, 1894, 
t. il, p. 141-142, s’est efforcé de distinguer les fragments 
de la version fayoumienne de ceux de la version en dia
lecte de la Moyenne Egypte ; nous croyons cette distinc
tion prém aturée. Aucun des fragm ents cités par M. Head- 
lam  ne nous offre le moyen égyptien pur, tel que nous 
pouvons le concevoir d’après les documents non bibliques ; 
tous ont subi plus ou moins fortem ent l’influence du 
fayoumien. Nous les traiterons donc tous indistinctem ent 
sous un m êm e titre , en attendant que les futures décou
vertes nous démontrent l ’existence d’une version en moyen 
égyptien. Il vaut pourtant la peine d’attirer l’attention du 
lecteur su r ce fait extraordinaire, que deux dialectes si 
peu différents que ceux des fragm ents dont nous parlons 
et qui étaient usités dans des endroits si rapprochés, 
aient eu tous les deux l’honneur d’une version de la 
Bible. — Pour l’indication de ces fragm ents, voir Étude  
su r les versions coptes, dans la R evue  biblique, oc
tobre 1896, p. 566-508.

4° Version a kh m im ien n e . — Les prem iers fragm ents 
bibliques de cette version ont été découverts il y a une 
douzaine d’années, pa r M. Maspero, dans les fouilles de 
la nécropole d’Akhmim. Ils sont su r papyrus et ont 
appartenu à trois m anuscrits différents. M. Bouriant, 
Les P apyrus d ’A k h m im ,  dans Mémoires de la m ission  
archéol. franç. au  C aire, t. i ,  1885. A peu près à la 
même époque, la collection de l’archiduc R énier s’enri
chissait de plusieurs fragm ents de m anuscrits provenant 
égalem ent d’Akhm im , en particulier d’un m anuscrit sur 
parchem in de 130 folios, contenant la version akhm i
m ienne des petits Prophètes. Maspero, Notes sur diffé
ren ts po in ts de gram m aire  e t d ’histoire, § 0 , dans R e
cueil de p h il. e t d ’archéol. ég yp tien n es, t. v i i i ,  1886, 
p . 181; Krall, Ueber den A ch m im er F und , dans M itthei- 
lungen , i i - m ,  1887, p. 265; iv, 1888, p. 143. Enfin on 
trouve de courts fragm ents de la version akhmimienne 
du  Nouveau Testam ent du V e ou V Ie siècle dans le n° n  

de la collection de M. Flinders Petrie , décrits et publiés 
par M. C ru m , Coptic m anuscrits brought frorn the 
F a y y u m ,  L ondres, 1893. Cf. R evue b ib lique, 1896, 
p. 568-569.

III. C e  q u i  a  é t é  p u b l i é  d e s  v e r s i o n s  c o p t e s .  —  
T. version  bohaïrique. —  1° A ncien  Testam ent. —  Le 
P entateuque  a été publié pour la prem ière fois par David 
W ilkins, à Londres, en 1731, censém ent d’après les trois 
m anuscrits du Vatican, de Paris et de Iluntington ; mais, 
de fait, d ’après ce dern ier m anuscrit seulem ent, comme 
le rem arque P. de Lagarde dans son édition. En 1854, un 
Français, Fallet, entreprit de publier le Pentateuque, L a  
version cophte du  P en ta teu q u e , d’après les manuscrits 
de la Bibliothèque Nationale, avec des variantes et des 
notes. Deux livraisons (Genèse, i - x x v i i ) seulem ent de 
cette publication virent le jour, sans introduction, sans 
même la clef des sigles des m anuscrits d’où les variantes 
sont prises. — En 1867 parut une autre édition complète 
du Pentateuque, par P . de Lagarde, basée su r l’édition de 
W ilkins et un  m anuscrit de Tattam , daté de l’an 1303. 
Le m anuscrit 1 du Vatican, le plus ancien el sans doute 
le plus correct des six m anuscrits connus, n ’a donc pas 
encore été utilisé I

En dehors des fragm ents contenus dans le m anuscrit 
de B erlin , or. fol. 446, nous n'avons des autres livres 
historiques que des péricopes qui ont été insérées dans 
des livres liturgiques : le Rituel, l’Eucologe ou Pontifical, 
le Psautier et les Lectionnaires. Les trois premiers de ces 
livres ont été publiés à Rome par Mar R. Tuki. (Les

Lectionnaires sont encore inédits.) P . de Lagarde a réun 
tous ces fragm ents et les a publiés, en 1879, sous le titre 
de B ruchstücke der koptischen Uebersetzung des A lten  
Testaments. Voir dans la R evue biblique, janvier 1897, 
la liste de ces fragm ents avec l’indication des ouvrages 
im prim és ou m anuscrits d’où ils sont tirés. L. Stern avait 
commencé la publication du m anuscrit de Berlin dans 
la Zeitschrift fu r  agyptische Spra ch e , 1876, quand 
Brugsch publia le m anuscrit en entier, Der B a u  des 
Tempels Salom os nach der koptischen B ibelversion, 
Leipzig, 1877, édition assez incorrecte et incom plète, 
comme le m ontre P . de Lagarde, B ruchstücke der  
koptischen Uebersetzung des A lten  Testam en ts, Gœt- 
tingue , 1879.

Job. — Ce livre n ’a été publié que par H. Tattam , 
en 1846, probablement [?] d’après les m anuscrits du British 
Muséum, addit. 18997. The ancient coptic version o f  
the book o f Job. Rapprochez de cette édition la version 
arabe publiée, en 1876, par P . de Lagarde, P sa lterium , 
Job, etc., d ’après le m anuscrit copte-arabe de B erlin , or. 
fol. 447.

Le P sautier  a été publié pour la prem ière fois à Rome, 
par Mm R. Tuki, en 1744, d’après le m anuscrit copte 5 de 
la Bibliothèque Vaticane. Edition liturgique, divisée en 
cinq livres et suivie des cantiques et des prières de l’An
cien et du Nouveau Testam ent; le tout accompagné d’une 
traduction arabe. Indépendam m ent de la division sem 
blable à celle des Septante, il y en a deux autres : l’une en

vingt KZ>-:ÇL\C-*J-&''T2>. ( ka tism a la , « sièges, repos »), 

l’autre en soixante ( doxa, « dogme, doctrine » ) .

— J. L. Ideler donna une seconde édition du Psautier 
en 1837 (P sa lterium  coptice), basée su r le m anuscrit 
de B erlin , or. 4° 157. Il avait jugé très sévèrement 
l ’édition de T uki, ainsi que la réimpression qu ’en avait
faite, en 1826, la Société biblique d’Angleterre. _
M. G. Schwartze ne jugea pas m oins sévèrem ent le tra
vail d’Ideler, dans la préface de son édition publiée à 
Leipzig, en 1843, P salterium  in  dialect. ling. copticæ. 
L ’édition de Schwartze est faite su r les trois m anuscrits 
de B erlin , collationnés sur l’édition de T uki, le Codex 
A lexandrinus  et le Codex Vaticanus. — En 1875, P. de 
Lagarde publia la quatrièm e édition complète du Psau
tier bohaïrique, m alheureusem ent en caractères latins. 
Elle est faite su r les m anuscrits suivants : 1° B erlin , 
or. 4° 157; 2° B erlin , Dietz A. fol. 37; 3° Oxford, 
Ilun t. 121; 4° Oxford, Maresch. 31; 5° Paris, copte 5 ; 
6° Paris, copte 12 (Diurnal, qui ne contient pas tous les 
psaum es, in -1 6 , environ xiv» siècle). Travail soigné et 
correct. — Enfin F. Rossi publia, en 1894, Cinque m a- 
noscritti cop ti, avec l’exactitude scrupuleuse qui lui est 
p ropre, le Psautier bohaïrique de T urin , avec un  fac- 
similé de ce m anuscrit et les variantes de l’édition d’Ide- 
ler, la seule qui lui fût connue. Le m anuscrit est m utilé : 
il commence avec le 17e verset du Psaum e l x v i i i ,  et pré
sente encore quelques lacunes ici et là. — On n ’a pas 
encore tiré parti de tous les m anuscrits connus pour 
l’édition du Psautier.

Proverbes. — Les chapitres i - x i v ,  26, contenus dans 
le m anuscrit de B erlin , or. fol. 447, ont été publiés par 
Paul de Lagarde, en 1875, dans P salterii versio m em -  
p h itic a ,  etc., B erlin , 1875, en caractères latins. — Ces 
mêm es chapitres des Proverbes ont été publiés encore 
parM . U. Bouriant, en 1882, dans le troisièm e volume du 
Recueil de pliilolog. et arch. égyptiennes, p. 129 et suiv., 
d’après deux m anuscrits de la bibliothèque du patriarcat 
jacobite , au Caire. Il est évident que ces m anuscrits ont 
dû être copiés su r le m êm e m anuscrit que celui de Ber
lin , qui est de deux ans plus ancien, s’ils n ’ont pas été 
copiés su r ce m anuscrit même. M. Bouriant donne une 
liste des variantes de l’édition de Paul de Lagarde. Il se 
trompe d’ailleurs quand il dit que ce dernier a publié
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son édition des Proverbes d’après trois m anuscrits de 
B erlin . Paul de Lagarde a publié, dans ses B ru ch -  
stücke, etc., les versets 10-20 du chapitre xxxi, d’après 
le Rituel de Tuki, p. 532. — Tous ces passages (i-xrv, 26; 
xxxi, 10-20) ont été réim prim és à Rom e, en 1886, 
par Mar Bsciaï, avec la traduction arabe.

Sagesse de Salom on. — M. Bouriant, dans ses F rag
m en ts m em pliitiques (Recueil, vu, Paris, 1886), a publié 
les passages suivants de ce liv re , tirés d’un Lectionnaire 
de la semaine pascale, « copié en 1592 (des Martyrs 
AD. 1876), d’après un  livre très ancien , par un  prêtre 
copte: » chap. i ,  1 -9 ; II, 12-22; v, 1-7; vu , 24-29.

Sagesse de S irach. — Ce savant a publié aussi dans le 
précédent travail, d’après le même m anuscrit, les pas
sages suivants de la Sagesse de Sirach (Ecclésiastique) : 
i ,  1 -1 6 , 18-27; i i , 1 , 9 ; iv , 2 0 -v , 2; x n ,  13-18; x x n , 
9 -1 8 ; x x m , 7-14; xxiv, 1-12.— P. de Lagarde, dans ses 
B ruchstücke, avait publié n ,  1 -9 ,  d’après le Rituel de 
Tuki, p. 530.

Les douze p e tits  Prophètes. — On trouvera dans Qua- 
trem ère, D aniel et les douze pe tits  Prophètes (Notices 
et extra its des m anuscrits de la B ibliothèque Im p é 
ria le , V I I I ,  P aris , 1810), des détails intéressants sur les 
prem iers essais de l’édition de cette partie de la version 
copte bohaïrique. Ces essais ne sont pas assez im por
tants pour que nous nous y arrêtions ici. Quatremère lui- 
même n ’a publié que de courts extraits dans son travail, 
à l ’exception toutefois du prophète Zacharie, qu'il donne 
en entier avec une traduction latine. Le texte copte est 
basé su r les deux m anuscrits de la Bibliothèque Natio
nale, et l’auteur indique les variantes du Codex Vaticanus 
et du Codex A lexandrinus. — Henry Tattam a publié à 
Oxford, en 1836, une édition complète, avec traduction 
latine, des douze petits Prophètes, D uodecim  P ropheta- 
ru m  m in o ru m  libros la tine  ed id it, etc. Elle est basée 
sur une copie de W oïde des deux manuscrits de Paris, 
collationnée su r un m anuscrit in -fo lio  qui avait appar
tenu à J .-J . Marcel, et qui était alors en la possession de 
J. Lee de Hartwell. M alheureusement Tattam , dans cet 
ouvrage comme dans les autres dont nous allons parler, 
ne donne pas l’indication des différentes leçons des m a
nuscrits, en sorte que son travail au point de vue de la 
critique est à peu près inutile. — Le livre de Baruch a 
été publié par Mar Bsciai, Liber B aru ch , Rom e, 1870, 
d’après un  m anuscrit du Caire, et par M. Kabis dans la 
Z eitschrift fü r  àgyptische Sprache, 1872-1874.

Daniel. — Ce prophète, dans les m anuscrits coptes, 
vient généralem ent imm édiatem ent avant ou imm édia
tement après les petits Prophètes. Dans les manuscrits 
coptes, le texte de Daniel est divisé en treize visions, 
comme il suit :
Vision I. H istoire de Susanne.

— II. Chapitre I du texte grec.
— III. — 11 »
-  IV. — n i, 1-30 » avec le cantique des trois

en fan ts dans la fournaise.
— V. — m , 31-iv .
— VI. — v, 1-29.
— VII. — v, 30-v i.
-  VIII. - V I I .

— IX. — V I I I .

— X. — IX .

— XI. — X - X I I .
— XII. — H istoire de Bel.
— XIII. — Histoire d u  Dragon et de D aniel dans

la fosse a u x  lions.

Les m anuscrits coptes contiennent en plus une qua
torzième v is io n , m orceau des plus apocryphes. Cette 
division en treize visions est entièrem ent conforme à celle 
du  Codex A le xa n d r in u s , si ce n ’est que dans celu i-c i 
l’histoire du Dragon fait partie de la vision précédente, 
ce qui réduit le nom bre des visions à douze; on voit

par les scholies du Codex Vaticanus que cette division 
se trouvait aussi dans d’autres m anuscrits grecs. — La 
dixième vision a été publiée par F. M ünter, à Rom e, 
1786, Specim en versionum  Danielis copticarum, etc., en 
bohaïrique, d’après le m anuscrit de la bibliothèque Angé
lique, et en sahidique, d’après les fragments de la collec
tion Borgia. — En 1849, J. Bardelli publia une édition 
complète de Daniel, D aniel cop to -m em phitice , P ise , 
d ’après les deux m anuscrits de Paris, et le m anuscrit de 
Tattam , dont il ne donne m alheureusem ent pas la des
cription. 11 s’est aussi servi pour quelques passages du 
m anuscrit de Paris, copte 51, qui contient l’office de la 
semaine sainte; les variantes sont soigneusement notées 
en m arge; le texte sahidique de la vision X est réim 
primé d’après l’édition de Münter. — Henry Tattam donna 
une seconde édition complète de Daniel en 1852, avec 
traduction latine. Il s’est servi du m anuscrit de Paris, 
copte 2 , et des deux m anuscrits qu’il avait rapportés 
d’Ègypte ; sur l’un de ces deux manuscrits il avait reporté 
des variantes recueillies par lui-même en Égypte, sur un 
m anuscrit de date récente. Bardelli s’était servi aussi de 
ces variantes.

Isaïe  et Jérém ie  (avec les L a m en ta tio n s). — Ces deux 
prophètes, par m alheur, n’ont été publiés que par Tattam, 
en copte, avec traduction latine, en 1852, Prophetæ  
majores dialect. ling. æ ggpt., Oxford. Pour son édition, 
Tattam s’est servi d’une copie qu’il avait faite au Caire 
sur le m anuscrit du patriarcat catholique, et collationnée 
su r l’exemplaire du patriarcat jacobite. Il avait aussi col- 
lationné le texte d’Isaïe sur le m anuscrit de R. Curzon, 
et celui de Jérém ie et des Lamentations sur le m anuscrit 
qui lui avait été donné par le duc de Northum berland. 
Les variantes ne sont pas indiquées.

Ezéchiel. — La seule édition de ce prophète est celle 
de II. T a ttam , parue en 1852. L’auteur ( Prophetæ  
m ajores, t. i ,  p. vu ) nous dit qu’il s’est servi de la copie 
qu ’il avait faite du m anuscrit de la Bibliothèque Natio
nale, à Paris, après l ’avoir collationnée su r l 'exem plaire  
de J. Bardelli et le m anuscrit de J. Lee. Mais ce dernier 
manuscrit n ’était lu i-m êm e qu’une copie du m anuscrit 
de Paris, comme nous l'apprend Bardelli, Daniel copto- 
m em phitice, p. xix, et je crois qu’il faut en penser autant 
de l’exemplaire de Bardelli.

2» N ouveau Testam ent. — La version bohaïrique du 
Nouveau Testament a été publiée en entier, pour la .pre
mière fois, en 1716, par David W ilkins, avec une traduc
tion latine. C’est l’édition princeps de toute la version 
bohaïrique. Elle est basée sur les m anuscrits suivants : 
Oxford, Bibliothèque Bodléienne, Hunt. 21; Hunt. 20, 
Maresc. 5 ; Maresc. 6 ;  Maresc. 52 et 53; Maresc. 99; 
Hunt. 4 (sahid ique); Hunt. 394 (sahid ique); Hunt. 43; 
Hunt. 122; Hunt. 203. — Rom e, Bibliothèque Vaticane; 
Copt. 8; Copt. 9; Copt. 10; Copt. 11; Copt. 14; Copt. 16; 
— Paris, Bibliothèque Nationale, Copt. 13; Copt. 59; plus 
deux autres m anuscrits Reg. 331, que je  suppose être le 
Copt. 17 et Reg. 330. 11 y avait là tous les éléments d’un 
bon travail critique, que nous cherchons en vain dans 
l’édition de W ilkins. Point de variantes de tous ces dif
férents manuscrits : l’auteur se contente de donner dans 
ses prolégomènes quelques rapprochem ents du texte qu’il 
a choisi avec le grec et les autres versions. De plus, la 
traduction latine ne m érite aucune confiance. — En 1829, 
la B ritish  and Foreign B ible Society  publia une édition 
de la version bohaïrique (avec traduction arabe) des 
quatre Évangiles, à l’usage des Coptes. Le texte copte, 
édité par H. Tattam , n 'est autre que celui de l’édition de 
W ilkins, collationnée sur le m anuscrit de la Société. Ce 
travail n ’a aucune valeur critique. Scrivener, A p la in  
In troduction , t. il, p. 107. — M. G. Schwartze, dont nous 
avons déjà parlé à propos du Psautier, avait entrepris de 
donner une nouvelle édition complète du Nouveau Tes
tam ent; il ne publia que la prem ière partie de son tra 
vail; elle parut en deux volumes : saint Matthieu et saint
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Marc, en 1846; saint Luc et saint Jean, en 1847. Schwartze | 
connaissait beaucoup m ieux la langue copte que W ilkins ; 
cependant son édition n ’est pas aussi supérieure à celle 
de son devancier au point de vue critique qu’on avait le 
droit de s’y attendre. Il s'est lim ité aux m anuscrits de Ber
lin , c’est-à-dire or. Dietz A, fol. 40, les copies de Petræus 
(celles-ci n ’ayant aucune valeur critique) et à l ’édition de 
W ilkins; pour les variantes du texte grec, il n ’a recours 
qu ’au Codex E phrsem , et aux éditions de Tischendorf, 
1841, et L achm ann, 1842. Il ne donne pas la traduction 
latine. D’autre p a rt, Schwartze a profité de la publica
tion des textes sahidiques par W oïde, dont il donne les 
variantes dans ses notes, quelquefois avec des correc
tions , ce dont il faut lui savoir gré. La m ort arrêta 
l’œuvre de Schwartze. — Les matériaux que ce savant 
avait réunis pour la seconde partie de son travail furent 
confiés à P . Bœtticher (plus connu sous le nom de P. de 
Lagarde), qui se chargea de term iner l’édition, mais sur un  
plan  différent. Les variantes de la version grecque furent 
exclues, et les m anuscrits coptes des bibliothèques étran
gères furent mis à contribution, quoique d ’une m anière 
insuffisante. Pour les Actes et les Épitres catholiques il 
se servit : 1° de la collation que son prédécesseur avait 
faite de deux m anuscrits anglais, qu’il se contente de 
désigner par les épithètes de T attam ianus  (Brit. Mus., 
or, 424) et de Curetonianus (Parham , 124); 2° d’une col
lation faite par lui-m êm e, ou par un au tre , des m anus
crits coptes 65 et 66 de la Bibliothèque Nationale. Pour 
les Épîtres de saint Paul il utilisa les deux mêmes m a
nuscrits anglais et un  m anuscrit de P aris, p eu t-ê tre  
Copt. 17. Cf. Scrivener, In troduction , t. n , p. 120. Les Actes 
des Apôtres parurent en 1852, les Épîtres de saint Paul 
et les Épîtres catholiques, en 1852 aussi. Le texte n ’est 
pas tradu it, en sorte qu’il est inutile pour ceux qui ne 
savent pas le copte. — A peu près en même temps Henry 
Tattam publia une magnifique édition du Nouveau Tes
tam ent, pour le compte de la Society fo r  prom oting  
C hristian know ledge, à l’usage du « saint patriarche et 
de l’Église du Christ, en Égypte ». Les Évangiles parurent 
en 1847, les Actes, les Épitres et l’Apocalypse en 1852. 
Cette édition est basée su r un m anuscrit du patriarche 
jacobite et des m anuscrits en possession de Tattam et de 
R. Curzon. Comme les autres éditions de Tattam et pour 
les mêmes ra isons, elle n ’a aucune valeur critique.

il. v e r s i o n  s a h i d i q u e . — C’est à R. Tuki que revient 
le m érite d ’avoir donné les prem iers spécimens de la 
version sahidique, dont il a publié de nom breux frag
m ents dans sa gramm aire, R u d im en ta  linguæ coptæ. Le 
m anuscrit dont il s’est servi appartenait sans doute à 
l ’ancien fonds de la Propagande, s’il n ’était pas sa pro
priété personnelle; car les R udim en ta  parurent en 1778, 
et ce ne fut qu’en 1778 que le cardinal Borgia reçut les 
prem iers fragm ents de sa collection. — Les prem iers 
fragm ents de quelque importance qui furent publiés 
sont ceux de la collection N an i, I et n , l’un de saint 
Matthieu et l’autre de saint Jean. Ils parurent en 1785, 
dans l ’ouvrage Æ g yp tio ru m  Codicum reliquiæ  Vene- 
tiis in  B ibl. N a n iana  asservatæ, Bologne, de J. A. Min- 
garelli, savant helléniste de Bologne, à qui le chevalier 
Nani avait envoyé sa collection et qui la publia avec 
une exactitude qui surprend de la part d’un hom me qui 
n ’avait jam ais étudié la langue copte avant d’entreprendre 
ce travail. La publication de Mingarelli devait comprendre 
trois fascicules; les deux prem iers seuls paru ren t; l’im 
pression du troisièm e était com m encée, quand l’auteur 
fut arrêté par la mort. On conserve à la Bibliothèque de 
Bologne, avec les papiers de M ingarelli, un  exemplaire 
im prim é (l’un ique, je  crois) de ce troisièm e fascicule 
resté inachevé. Il contient : 1° un  fragm ent de l’Évangile 
de saint Marc, xi, 29-xv, 22 (fragm ent x v ii); 2° les cita
tions des Psaum es groupés en concordance ( fragm. xviii), 
auxquelles nous avons fait allusion plus hau t; et 3° un  
fragm ent d’une homélie sur les prem iers mots de l’Évan-

| gile de saint Matthieu : Liber generationis Jesu Christi 
(fragm . x ix ). Chaque fragm ent est traduit et annoté 
comme dans les deux prem iers fascicules. Le prem ier frag
m ent de la collection Borgia fut publié en 1789, par le 
savant augustin A. Giorgi, F ra g m en tu m  E vange lii, etc. 
Ce sont les portions de l’Évangile de saint Jean contenues 
dans le n° 65 du catalogue de Zoega. Ce fragm ent est en 
copte et en grec et faisait probablem ent partie d’un ma
nuscrit complet des quatre Évangiles. Le texte grec com
prend vi, 28-67, et vu, 6 -v m , 31. — La même année, le 
savant Danois, M. Frédéric M ünter, publia sa C omm en- 
tatio de indole versionis sah id icæ , in -4 ° , Copenhague, 
ouvrage qui était term iné depuis plus d’un an, dit-il. On 
y trouve, d’après le n° 86 du catalogue de Zoega, les pas
sages suivants : I T im ., i, 1 4 -in , 16; vi, 4-21; II Tim., i, 
1 -16 . — Trois ans auparavant, le même savant avait 
publié le chapitre IX du livre de D aniel, d’après le n° 13 
de la collection B orgia, dans l’ouvrage dont nous avons 
déjà parlé à propos de la version bohaïrique, Specim en  
versionum  Danielis, etc.

Ch. G. W oïde fut le prem ier à entreprendre une édition 
critique de la version sahidique. Dès 1778 il était chargé 
par l’université d’Oxford de m ettre en ordre et de publier 
les fragments du Nouveau Testam ent dans le dialecte de 
la Haute Égypte, d’après les m anuscrits de la bibliothèque 
Bodléienne (fonds H untington), et il se m it à l’œuvre 
sans délai ; mais à m esure qu’il avançait dans son travail 
ses m atériaux augmentaient : il acquérait lu i-m êm e neuf 
fragments assez considérables par l’interm édiaire du 
consul anglais d’Égypte, G. Baldwin; Mingarelli publiait 
les fragm ents de la collection Nani, et le savant J. G. Chr. 
Adler, de Copenhague, comm uniquait à l ’auteur divers 
fragments par lui copiés dans la collection Borgia. Ce ne 
fut qu’en 1788 que W oïde put comm encer l’impression 
de son ouvrage ; il m ourut avant de l ’avoir term inée, 
en 1790. Henry Ford fut chargé par les directeurs de la 
Clarendon Press de continuer l’impression. Ce savant, 
non content de donner ses soins à l’édition et d’achever 
la traduction latine, revit soigneusement le texte sur 
les originaux, examina et corrigea ce qui avait déjà été 
imprimé de la traduction, et rédigea la préface. L’ou
vrage, A p p en d ix  ad edilionem  Novi Testam enti græci 
e codice m s. A le xa n d r .,  parut enfin à Oxford en 1799. 
Comme le titre  l’indique, c’est un  appendice à l ’édition 
du Codex A lexa n d rin u s  par W oïde; on y trouve une 
longue dissertation de ce savant’ sur la version copte, 
dissertation que Ford a enrichie d’excellentes notes. Par 
l’examen comparé de nos listes des fragm ents du Nou
veau Testam ent (cf. Revue b iblique, octobre 1896, 
p. 559-565), on se rendra  compte des ressources, que 
W oïde et Ford ont eues à leu r disposition et du mérite 
de leur travail.

Cependant le cardinal Borgia se préoccupait de faire 
publier un  catalogue de sa riche collection, alors déposée 
à Yelletri. Il confia ce soin au savant G. Zoega, déjà 
connu par le catalogue des m onnaies égyptiennes de la 
m ême collection, N u m m i æ g y p tii,  1787, et par son fa
meux ouvrage sur les obélisques, De origine et usu obe- 
liscorum, in-f°, Rome, 1797. Le catalogue fut commencé en 
1801 ou 1802. Le cardinal m ourut en 1804, laissant par 
testam ent toute sa collection à la Propagande, qui, 
l ’ayant réunie à l’ancien fonds de m anuscrits orientaux, 
déjà augmenté des m anuscrits originaux et des copies 
de R. T uki, lui donna le nom  de musée Borgia. Zoega 
compléta alors son 'travail par la description de l’an
cien fonds copte de la Propagande. L’impression fut 
commencée en 1805, et elle était presque achevée quand 
l ’auteur fut arrê té  par un  procès avec les héritiers du 
cardinal. Zoega m ourut lu i-m êm e en 1809, et son cata
logue ne paru t que l’année suivante, sous le titre  assez 
inexact de Catalogus codicum  copticorum  m a n u  scri- 
p to ru m  qui in  m useo Borgiano Velitris adservantur. — 
Le Catalogus de Zoega est resté jusqu’à aujourd’hui le
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plus im portant de la littérature copte. Il contient plusieurs 
index fort complets et des fragm ents de la version sahi- 
dique; mais il n ’en reproduit que de courts fragments, 
dont on trouve l’indication dans l’ouvrage de Msrr Ciasca, 
Sacrorum  B ib liorum  fra g m en ta  copto-sahidica, Rome, 
1885-1889, t. i, p. v i i i  et suiv.

A cette période d’activité succéda un  long sommeil 
des études scripturaires coptes, sommeil qui se prolongea 
près de trois quarts de siècle , pour la version sahidique 
tout au moins. R ien de cette version, dont l’importance 
était pourtant bien connue, ne fut publié pendant les 
soixante-quinze années qui s’écoulèrent de la publication 
de V A ppendix  deW oïde à celle du P salterii cop to-the- 
bani specim en  de Bernardin Peyron. Cet ouvrage parut 
en 1875, d’après le m anuscrit de la Bibliothèque Natio
nale de T urin , avec des notes critiques tirées des trois 
éditions du Psautier bohaïrique par T u k i, Ideler et 
Schwartze, et aussi du m anuscrit bohaïrique de T urin , 
qui depuis a été publié par F. Rossi. Comme Schwartze,
B. Peyron se servit aussi des m anuscrits g recs, mais sur 
une plus grande échelle et avec une méthode toute diffé
rente ; car, tandis que le savant allemand partait de l’hy
pothèse que le texte copte le plus pur est celui qui se 
rapproche le plus de l’hébreu , B. Peyron pose comme 
principe que les versions coptes ont été faites sur un texte 
des Septante déjà fortem ent égyptianisé, et c’est ce texte 
qu’il essaye de rétablir. P salterii cop to-thebani, p. 10. 
— La même année P. de Lagarde publiait, avec le Psau
tier bohaïrique dont nous avons parlé plus h au t, les 
fragments du Psautier sahidique de la bibliothèque de 
lord Zouche, Parh . 111, m alheureusem ent transcrits en 
caractères latins. — Mor Agapios Bsciaï, vicaire aposto
lique des Coptes, homme très versé dans la connaissance 
de la langue copte, publia en 1882, dans la Revue égypto- 
logique, 1 .1 , p. 358 et suiv., Liber Proverbiorum  coptice, 
cum  no tis , d ’après les m anuscrits de la collection de la 
Propagande. Le P. A. Ciasca, de l’ordre des Augustins, 
alors consulteur et interprète de la Propagande, m ainte
nant archevêque de Larisse et secrétaire de la même 
congrégation, a édité le reste de la collection. Le prem ier 
volume, com prenant les livres historiques, parut en 1885, 
avec dix-sept fac-similé en photolithographie; le second, 
contenant le reste de l ’Ancien Testament, en 1889, avec 
v in g t-s ix  fac-sim ilé en phototypie. Dans la préface du 
prem ier volume on trouvera en note le fragm ent des 
Rois conservé à la bibliothèque Laurentienne, à Flo
rence. Cette édition ne laisse absolument rien  à désirer 
au point de vue de l’exacte reproduction des m anuscrits. 
L’auteur a respecté le texte des originaux jusque dans ses 
m oindres détails. D’ailleurs il note fort soigneusement, au 
bas de la page, les variantes des textes bohaïriques ou 
sahidiques déjà publiés ou m anuscrits, et celles du Codex 
V aticanus, du Codex A le xa n d r in u s , du texte grec des 
Septante, de Sixte-Quint (édition de Tischendorf, et pour 
la Genèse édition de P. de Lagarde), de la version syro- 
hexaple (éditions de Ceriani, de Lagarde, 1880, et Skat 
Rorda, 1861 ) et, dans les passages où la version sahidique 
s’éloigne des textes bohaïrique et g rec, les variantes de 
l’hébreu et de la Vulgate.

A Gœttingue, Adolphe Erm an publiait, en 1880, ses 
Bruchstücke der oberügyptischen Uebersetzung des 
A lten  Testam ents, ou fragm ents de la version sahidique 
de l’Ancien Testament, d’après les copies faites en Angle
te rre , en 1848, par Morritz Schwartze. Ce sont : 1° un 
fragm ent de l’Exode, d’après Parh . 109; 2° deux frag
m ents des livres des Rois, d’après u n  m anuscrit de 
II. Tattam , qui se trouve p eu t-ê tre  dans la collection 
Crawford; 3° un fragm ent de Jérém ie, aussi d’après un 
m anuscrit de Tattam , qu’il m ’est également impossible 
d ’identifier avec certitude ; 4° différentes péricopes de 
l’Ancien Testament, d’après le Lectionnaire Bodl. Hunt. 5, 
où AVoïde a si fréquem m ent puisé pour son édition du 
Nouveau Testament. Ceux de ces fragm ents qui ne se

trouvaient pas dans la collection Borgia ont été réim pri
més en note par Msr Ciasca dans son ouvrage.

Trois ans plus ta rd , P . de Lagarde publiait dans ses 
Æ g yp tia ca , Gœttingue, 1883, la Sagesse de Salomon et 
celle de S irach, ainsi que le Psaum e c i, d’après le m a
nuscrit de T urin , dont, dès 1853, il s’était procuré une 
copie faite par le savant Amédée Peyron. En France, 
Ch. Ceugney, élève de l’École des hautes études,, publia, 
en 1880, des fragm ents de la version sahidique, d’après 
les m anuscrits coptes 68 , 78 et 102 de la Bibliothèque 
Nationale, Quelques fra g m en ts coptestliébains in éd its , 
R ecueil ii, Paris, 1880. Dans le m anuscrit 102, toutefois, 
il a négligé quelques fragm ents. — M. G. Maspero avait 
publié en 1873, dans les M élanges d ’archéologie, etc., 
t. i ,  p. 79, le passage IV Reg., xxv, 27-30, écrit sur un 
ostracon que lui avait donné M. Egger. En 1883, il donna 
dans ses É tudes égyptiennes, t. i, p. 266-300, plusieurs 
fragments de l’Ancien et du Nouveau Testament. Le 
même savant publia en 1885, dans le Recueil VI, p. 35-37 : 
des Actes, ix, 36-x , 10; de l’Épltre aux Romains, vi, 4-6, 
e t de la prem ière Épitre de saint P ie rre , iv, 12-14. Ces 
derniers fragments proviennent des ruines d’A sfoun, au 
sud d’Erm ent. L’année suivante, M. Maspero donnait, dans 
le tome vi du même ouvrage, p. 47-48, deux autres frag
m ents : saint M atthieu, xxv, 14-41, et saint Luc, m , 8- 
ix, 18, dont on n ’indique pas non plus la provenance ni le 
possesseur. — Deux fragments : saint M atthieu, v u , 
1 3 -v m , 31, et saint Luc, xxiv, 12-26, appartenant au 
musée de Boulaq, furent publiés en 1882, par M. Bou
rian t, dans le IVe volume du R ecueil, p. 2 -4 . Ils avaient 
été achetés à un m archand du Caire. — En outre, M. Bou
rian t a publié en 1885, dans les P apyrus d ’A kh m im  
(M ém oires, t. I ,  p. 259), dont nous avons déjà parlé 
à propos de la version akhm im ienne, le fragm ent sur 
papyrus de saint L uc, i ,  30-68, et deux ans plus tard , 
dans son R apport au  m in istre  de l’instruction publique  
sur une m ission dans la H aute  E g yp te  (M ém oires, t. i, 
p. 395 et suiv.), il a donné le texte de plusieurs autres 
fragm ents de la version sahidique provenant du monas
tère d’Amba - Chenoudah. — M. E. Amélineau a été 
chargé à trois reprises de missions scientifiques, à Londres, 
1862; à R om e, 1884, et à Naples et à R om e, 1885, à 
l’effet de copier les m anuscrits coptes du dialecte sahi
dique se rapportant à la publication du Nouveau Testa
m ent. Comme résultat de ces différentes m issions, nous 
avons de M. Amélineau : 1° les Fragm ents coptes, pa
rus en 1884, dans le Ve volume du Recueil (ce sor.t les 
manuscrits 1, 3 , 4 et 5 de la collection de lord Craw- 

] fo rd ); 2° les Fragm ents de la version thébaine de 
j l’É critu re  (Ancien Testam ent), commencés en 1886, 

dans le vu e volume du R ecueil, achevés en 1889, dans le 
Xe volume de la même publication. L’auteur a sim ple
m ent édité, dans l’ordre des livres de la Bible, les 
nom breux fragments qu’il avait copiés. Plus des quatre 
cinquièmes du texte publié par lui représentent la collec
tion Borgia, qui a été éditée par Mar Ciasca avec une exac
titude qui ne laisse rien à désirer. 3° Concurremment à 
cette publication parurent les Fragm ents tliébains inédits  
du Nouveau Testam ent, dans la Zeitschrift fù r  agypt. 
Sprache, 1886, p. 41, 103; 1887, p. 47, 100, 125; 1888, 
p. 96, sur le même p lan , c’e s t-à -d ire  sans variantes ni 
indications critiques. — Nous m entionnerons aussi l’édi
tion du livre de Job , que le même M. Amélineau a pu 
bliée, en 1887, dans les Proceedings o f the Society o f  
Biblical A rchæ ology.

La dernière publication de quelque im portance, quant 
à l’étendue, pour la version sahidique est celle des F rag
m ents de la version thébaine de l’A ncien  Testam ent, 
par M. G. Maspero (t. VI des M ém oires, 1892). C’est la 
collection de la Bibliothèque Nationale, provenant du mo
nastère d’Àmba-Chenoudah. Le travail de M. Maspero est 
bon et vraim ent utile. Le texte des m anuscrits semble 
avoir été reproduit avec une rigoureuse fidélité, jusque
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dans les détails d’accentuation et de ponctuation. Chaque 
fragm ent est décrit d’une m anière suffisante pour que le 
paléographe se représente la m atière et le style calligra
phique du manuscrit. On aurait pourtant désiré que ces 
fragments eussent été classés et num érotés, comme dans 
le catalogue de Zoega. — De courts fragm ents de la col
lection de l’archiduc Renier ont été publiés par M. Krall, 
A u s e iner Koptischen Kiosterb ibiio the k , dans M ilthei- 
lungen  i ,  4887, p. 67-68; I l - n i ,  p. 67-69. — Dans le 
deuxième fascicule du second volume de ses P apiri 
Copti, F. Rossi a publié , en 1889, A lcun i Capitoli dei 
Proverbi d i Salom one, tirés du P apyrus S ep tim us  
d ’Amédée Peyron (Lexicon). Ce sont v ing t-c inq  frag
m ents d’un  m anuscrit des Proverbes (xxvn à la fin du 
liv re , une grande partie des chapitres x x i v - x x v i  et 
quelques versets des chapitres x v i i , xvm , xx, xxi et xxvi). 
Ce même savant a trouvé aussi un certain nom bre de 
versets des chapitres xx , x x i - x x v i i  du livre de Job et les 
a publiés à Rom e, en 1893, avec les autres fragments du 
même papyrus, U nnuovo Codicecopto dei Museo di'Torino.

Les fragments de la collection de la Bibliothèque pu
blique de Saint-Pétersbourg ont été publiés par M. Oscar 
von Lemm dans ses Bruchstücke der sahidischen B i-  
belübersetzung, Leipzig, 1885, avec un  supplément paru 
dans la Z eitschrift fu r  âgypt. Sprache , en 1885, sous 
le titre  de Sieben Sahidische B ibelfragm ente . Les frag
m ents sahidiques de la Bibliothèque de Saint-Péters
bourg qui se rapportent à la Bible appartiennent à deux 
fonds : l’ancien fonds et celui de Tischendorf. L’an
cien fonds est représenté par un  seul m anuscrit, le 
n° DCxm du catalogue de D orn, contenant Josué, xv, 
7 -x v n , 1. Comme Mu1' Ciasca l’a m ontré, Sacrorum  B i
bliorum fra g m en ta  coplo-sahidica , Rom e, 1885-1889, 
t. i ,  p. x x i - x x i i , ce m anuscrit n ’est qu’une copie (ina
chevée) du n° xi du musée Borgia; le fac-sim ilé qu’en 
donne O. von Lemm me porte à croire que cette copie est 
de la m ain de R. Tuki. Le fonds de Tischendorf est repré
senté par : 1° cinq feuillets et plusieurs petits fragments 
cotés Cod. copt. Tischendorf I (ce sont des restes d’un 
m anuscrit des Évangiles) ; 2° plusieurs petits fragments non 
cotés, qui ont appartenu à un ICatameros ou Lectionnaire. 
Le fragm ent de Josué et les fragm ents de l’Évangéliaire 
forment le corps de la publication de M. O. von Lemm ; 
ceux du Katameros sont placés dans la préface, sous forme 
d’appendice. — En 1890, le même savant publia dans ses 
Sahidische B ibelfragm ente  (B u lle tin  de l’A cadém ie des 
sciences de Saint-P étersbourg, t. x, 1889) trois fragments 
provenant du m onastère de Chénouti, m aintenant con
servés au palais de l’Ermitage, à Saint-Pétersbourg : 
1° Prov., x i ,  1 6 -x il, 13; 2° S. Jean , x , 8 -29 ; 3° ib id ., 
x i i ,  48- x m , 9. —  La même publication contient aussi 
cinq fragments de la même provenance, appartenant à 
M. Golenischeff : 1° Ps. x u x , 1 4 - l ,  13; 2° Ps. cxvm, 152- 
cxix , 1 ; 3» Marc, v i, 4 6 - ix , 2 ; 4° Coloss., iv, 2 -8 ; 
5° I Thess., i ,  1-6.

IV. D a t e  d e s  v e r s i o n s  c o p t e s . — Nous pourrions 
rechercher sous ce titre : 1° à quelle époque les Saintes 
Écritures ont été traduites en copte; 2° à quelle époque 
rem ontent les versions coptes telles qu’elles nous sont 
parvenues. Mais la seconde question, dans l’état présent 
de nos connaissances, ne pouvant guère être résolue que 
par l’examen critique du tex te , trouvera naturellem ent 
sa réponse sous le titre suivant, où nous parlerons de la 
nature et de l’importance des versions coptes.

Daniel Huet, De optim o genere in terpretand i et de 
Claris in terpretibus, la Haye, 1863, p. 153, après avoir 
rapporté l ’opinion commune que la version copte de l’An
cien Testament a été faite sur les Septante, ajoute que, 
d’après ce que Ton croit, d 'autres versions coptes avaient 
été faites sur l’hébreu. Cf. Münter, Specim en versionum  
Danielis copticarum , p. 33 et Théodoret, Græc. affect. 
Serm . v , t. l x x x i i i , col. 948. — L’existence d'une ver
sion copte faite su r l’hébreu est attestée par un  certain

Zozime, de Panopolis (Akhmim), auteur d ’un ouvrage de 
chimie inédit, qui nous a été conservé dans un m anuscrit 
grec de la Bibliothèque de Gotha. C yprianus, Catalogus, 
Lipsiæ, 1714, p. 87, ad cod. C C L X ix . D’après Münter, Speci
m en , p. 34-36, à qui nous em pruntons ces détails, l’ouvrage 
en question serait probablem ent antérieur à l’an 390; mais 
W oïde, A p pend ix  ad editionem  Novi Testam enti, p. [135]; 
cf. ib id ., p. x ix , ne considère pas ce témoignage isolé 
comme concluant. Il le rapproche pourtant du fait déjà 
rem arqué par Lacroze, Thésaurus Epistolicus, t. n i, p. 70, 
que certains Psaumes sont exempts de tous mots grecs, 
même de ceux qui dans les autres livres de la Bible sont 
généralem ent employés de préférence à leurs équivalents 
coptes; d’où on pourrait conclure que ces Psaum es appar
tiennent à une version faite directem ent sur l’hébreu et 
non sur le grec, et probablement par des Juifs. Il parait, 
en effet, assez probable, que certaines communautés juives 
d’Égypte avaient traduit les Saintes Écritures en copte 
pour leur usage. Mais cela ne prouverait rien en faveur 
de l’antiquité de la version copte, rien  ne nous permet
tant de supposer que ces traductions soient plus anciennes 
que le Talmud de Babylone, qui est notre unique source 
d’informations sur ce point. Voyez Buxtorf, Lexicon Tal- 
m u d ic u m , aux mots t d s i  et nb'y. W o ïd e , A p p e n d ix , 
p. [ 136] - [139 ], avait cru trouver un argum ent plus déci
sif dans les citations de l’Écriture Sainte des ouvrages 
gnostiques contenus dans les Codex A skew anus  et B ru 
cianus. D’après ce savant, la Pistis Sophia  du Codex 
Askewanus ne serait autre que la Sagesse de V a len tin , 
dont parle Tertullien, A dversus Valentin ianos, ch. I l ,  
Migne, P atr . la t., t. n ,  et aurait été composée en copte 
dans la prem ière moitié du ii° siècle. Les citations de 
l’Écriture prouveraient l’existence d’une version copte 
sahidique au commencement du ne siècle. Le Codex 
B rucianus  donnerait le même résultat : les éons dont il 
y est question étant évidemment les mêmes que ceux 
dont parle saint Irénée, il s’ensuivrait que les ouvrages 
gnostiques contenus dans ce m anuscrit seraient antérieurs 
à saint Irénée (120-122). Mais, à supposer même que ces 
ouvrages gnostiques soient aussi anciens que le dit Woïde, 
et qu’ils aient été originairem ent écrits en copte (deux 
points que l’auteur affirme plutôt qu’il ne les prouve), la 
présence de citations de la Bible ne démontre nullem ent, 
à notre avis, l’existence d’une version copte à cette époque : 
Valentin et les autres gnostiques savaient certainem ent 
le grec et n ’auraient pas été embarrassés pour traduire 
en copte les textes de l’Écriture qu’ils voulaient citer. 
D’ailleurs M. Schm idt, Gnostiche Sch rifte r  in  kopticher 
Sprache, etc., Leipzig, 1892, qui vient d’exam iner avec 
tous les secours de la critique m oderne les ouvrages 
contenus dans ces deux m anuscrits, est d’une opinion 
toute différente de celle de Woïde. La P istis Sophia  ne 
serait pas l’ouvrage de Valentin, mais d’un ou plusieurs 
gnostiques de la secte des Sévériens (p. 659); elle aurait 
été composée en grec (p. 11), vers le m ilieu du IIIe siècle 
(p. 598). Quant au Codex B ru c ia n u s , il le considère 
comme formé de deux m anuscrits distincts de contenu 
et d’àge (p. 18). Le prem ier, divisé en deux parties (les 
deux livres de Jéù), a pour titre L ivre  du  grand  Logos 
y.atà p.u(7Tïjpiov (p. 27), e t, comme la P istis S o p h ia , a 
été composé en grec (p. 11), par un  Sévérien (p. 659), 
vers le m ilieu du m e siècle (p . 598). Le second ouvrage 
du Codex B rucianus  n ’a plus de titre ; il serait l’œuvre 
d’un gnostique de la secte des Séthiens -  archontiques 
(p. 659), et aurait été composé en grec (p. 11), vers la 
lin du IIe siècle (p. 664). Des deux m anuscrits du Codex 
B ru c ia n u s, le second serait le plus ancien et pourrait 
dater de la fin du V e siècle; le prem ier serait du com
m encem ent du v i ' siècle (p. 12-13; cf. p. 32 et 35). Ainsi 
donc les citations de l’Ancien et du Nouveau Testam ent 
contenues dans les ouvrages gnostiques ne prouvent rien 
en faveur de l’antiquité de la version copte.

La véritable preuve de l'antiquité des versions coptes
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est dans la rapide diffusion du christianisme en Égypte 
aux temps apostoliques. Ce pays fut, en effet, un  des pre
m iers à recevoir la Bonne Nouvelle. Elle y fut apportée, 
probablement avant l’arrivée de saint Marc, par les Juifs 
qui se trouvaient à Jérusalem  lors de la prem ière Pente
côte. Ces nouveaux chrétiens, qui étaient des Juifs hellé
nisants, se servant de la langue grecque, n’éprouvèrent 
sans doute pas le besoin de traduire les Écritures en 
langue copte. Quoi qu’il en soit, la nouvelle religion se 
répandit rapidement parmi les indigènes dès l’arrivée de 
saint Marc (T illem ont, M émoires... H ist. eccl., sa in t 
M arc), ou plus probablement en 40 (Du Sollier, Bolland., 
Act. sanct., ju n ii t. v u , p. 12*-14*). A sa m ort, c’est-à-dire 
en  62 (du Sollier, ib id ., p. 5*-6*), ou au plus tard en 68 
(Tillem ont, ibid.), l’Égypte, suivant l ’opinion de la plupart 
des savants, comptait déjà plusieurs évêques. (Du Sollier, 
ib id ., p. 9*-10*.) Le christianisme était donc déjà forte
ment implanté dans ce pays.

Rien d’ailleurs, pendant les cent cinquante ans qui sui
virent la m ort de saint Marc, ne  vint entraver les progrès 
de la religion chrétienne en Égypte, et c’est sans doute 
aux puissantes racines que la foi poussa alors dans ce 
pays qu’il faut attribuer la vigueur avec laquelle il résista 
plus tard  aux persécutions et à un  ennem i plus redoutable 
encore, l'hérésie. Neale, The history o f the holy E astern  
Church, P atriarchate o f  A le xa n d r ia , t. i ,  p. 12. L’his
toire des persécutions de Sévère, en 189; de Dèce, en 247; 
du schisme de Novat et de l’hérésie de Sabellius (260), 
m ontre qu’à ces diverses époques le christianism e était 
très répandu dans la vallée du Nil. Et la persécution de 
Dioclétien prouve trop clairem ent que l’Égypte, à la fin 
d u  IIIe siècle, était universellem ent et profondément chré
tienne. Il y avait des évêques partout, et le monachisme, 
inauguré par saint Antoine, croissait avec une rapidité 
surprenante.

On ne peut pas conclure de cela que dès la fin du 
Ier siècle l’Écriture Sainte ait été traduite en langue égyp
tienne. Les premiers évangélisateurs de l’Égypte, comme 
ceux de l’Arménie et d’autres contrées, se sont proba
blem ent contentés d’expliquer dans la langue du pays le 
texte grec de la Bible. Le grec est resté pendant plusieurs 
siècles la langue sacrée (liturgique et scrip turaire) de 
l’Égypte* comme on peut le conclure de nom breux frag
ments m anuscrits gréco-coptes, liturgiques ou bibliques, 
qui nous sont parvenus. Il est pourtant fort probable que 
des versions égyptiennes durent être faites dans le cou
rant du IIe siècle, le christianisme étant alors suffisam
m ent répandu pour que l’ancienne population égyptienne 
ait formé la masse des fidèles et du clergé. Cette proba
bilité se change en certitude pour le IIIe siècle. L’histoire 
ecclésiastique nous apprend que les Saintes Écritures 
étaient alors excessivement répandues chez les chrétiens 
d’Égypte, dont la grande majorité, appartenant aux classes 
les moins instruites, ignoraient complètement le grec. 
Plusieurs passages de la vie de saint Antoine (P atr. 
gr., t. x x v i, col. 841, 944 et suiv. ) prouvent d ’une 
façon certaine que ce saint erm ite ne connaissait d’autre 
langue que l’égyptien, et pourtant ce fut en entendant 
lire l’évangile à l’église qu’il se décida à la vie monas
tique. Saint Athanase prétend que ce saint possédait à 
fond les Saintes É critures, assertion que confirment les 
nombreuses citations de l’Ancien et du Nouveau Testa
m ent que l’on rencontre dans les quelques écrits que saint 
Antoine nous a laissés. (P atr. g r . ,  t. XL, col. 953-1102.)

L’histoire nous m ontre à la m êm e époque un  nom bre 
considérable de personnages distingués, évêques ou abbés, 
qui étaient très versés dans les Saintes É critures, et qui 
pourtant, comme saint Antoine, ignoraient le grec. La 
langue des églises et des m onastères était la langue égyp
tienne. Saint Pacôme lui-m êm e (292-318) n ’avait appris 
le grec que dans un âge relativement avancé (Rosweyde). 
Nous voyons pourtant par sa règle m onastique, que 
saint Jérôm e nous a conservée (P a tr . la t.,  t. x x m ,

col. 70), que l’étude de l’É criture Sainte était une des 
principales occupations de ses moines. Les postulants 
devaient apprendre les Psaum es avant d’être admis dans 
le m onastère, et les religieux les plus ignorants devaient 
savoir par cœur le Psautier et le Nouveau Testament. 
Aussi saint Épiphane, Adversus H ieracitas, t. x l i i , 
col. 171, nous dit-il que Hierax, hérétique égyptien, très 
versé dans les deux langues, grecque et copte, et possédant 
à fond l’Ancien et le Nouveau Testament, avait séduit les 
moines égyptiens par ses argum ents tirés de l ’Écriture 
Sainte. C’est, croyons-nous, plus qu’il n ’en faut pour nous 
autoriser à conclure que la Bible avait été traduite en 
langue égyptienne vers la fin du IIe siècle au plus tard.

Les objections peu sérieuses de W etzstein contre l’a n ti
quité des versions coptes ont été résolues d’une m anière 
suffisante par W oïde, A p p en d ix ,  p. [140], M. Headlam 
(Scrivener, A p la in  In troduction , t. il, p. 126) a répondu 
à celles que M. Stern avait formulées dans son Ûeber- 
setzung der Proverbia (Ze itschrift, 1882, p. 202). Quant 
aux objections de M. Ignace Guidi, Le traduzion i dal 
copto, Gœttingue, 1889, elles sont d’un caractère purement 
négatif et trouvent aisém ent leu r réponse : 1° dans la 
constatation de la haute antiquité du dialecte bohaïrique, 
que M. Krall a mise en lum ière (M ittheilungen, i, p. 11); 
2° dans la judicieuse distinction que ce même savant a 
établie ( ib id ., î i - m ,  p. 45) entre la littérature officielle 
et la littérature d’un caractère privé comme la littérature 
religieuse. — On pourrait, à notre avis, tire r une objec
tion plus forte des fragments bilingues liturgiques et 
bibliques qui nous sont parvenus, et qui en règle générale 
ne sauraient être antérieurs au VIe ou au VIIe siècle. On 
serait tenté d’en conclure qu’à cette époque le grec était 
encore la langue officielle de l’Église, et que par consé
quent on ne saurait faire rem onter au IIe ou au IIIe siècle 
l’existence des versions coptes. Mais pourquoi ne  se 
sera it-il pas passé pour la version copte ce qui se passa 
plus tard pour les versions arabes? Cf. t. i ,  col. 853. 
Pourquoi n ’aurait-elle pas existé, pour l’usage des fidèles, 
à côté de la version grecque, qui aurait été seule pen
dant plusieurs siècles la version officielle e t, pour ainsi 
dire, canoniquem ent reconnue, ju squ’à ce que celle-c i 
lui cédât cette qualité pour être définitivement écartée? 
Ne serait-ce pas d’ailleurs la m eilleure m anière d ’expli
quer la coexistence de plusieurs versions en dialectes si 
semblables que ceux du Fayoum et de la Moyenne Égypte? 
Ces versions n ’auraient été que des traductions à l’usage 
du vulgaire, indépendantes de la version canonique, mais 
fort anciennes néanmoins, et non m oins intéressantes que 
la version grecque, comme nous allons le voir.

V .  N a t u r e  e t  i m p o r t a n c e  d e s  v e r s i o n s  c o p t e s . —  

Un simple coup d’œil suffit pour se convaincre que les 
versions coptes ont été faites su r les Septante pour l’An
cien Testam ent, et sur le grec pour le Nouveau Testa
m ent; il faut excepter toutefois Daniel, pour qui on a 
substitué la version de Théodotion à celle des Septante. 
Non seulem ent la version bohaïrique est indépendante 
de la sahidique, mais ces deux versions paraissent avoir 
été faites su r des exemplaires grecs de recensions diffé
rentes; bien p lus, on croirait parfois que dans le même 
dialecte plusieurs recensions ont été en usage concur
rem m ent. On comprendra par là qu’il est difficile, qu’il 
serait même tém éraire, de se prononcer définitivement 
su r la valeur critique des versions coptes avant que nous 
en ayons des éditions correctes. Nous essayerons néan
moins de résum er les résultats probables auxquels on 
est déjà arrivé. — Disons d’abord d’une m anière générale 
que les versions coptes fourm illent de mots grecs; beau
coup d’entre eux ont été incorporés, à une époque très 
reculée, à la langue copte, soit qu’ils suppléassent heu
reusem ent à une lacune dans la structure de la lan g u e , 
comme les particules à \ lâ ,  oé, yctp, oîv, piv, où8£, etc., 
ou qu’ils parussent plus propres à exprim er certaines 
idées philosophiques ou théologiques que leurs équiva



947 C O P T E S  ( V E R S I O N S )  DE LA B I B L E 948

lents coptes ; soit enfin que l’usage les ait mis sans autre 
raison sur le même pied que ceux-ci. Il n ’est pas rare 
de trouver un  mot de la version grecque rendu par un 
autre mot égalem ent grec; le traducteur a même poussé 
parfois la fantaisie jusqu’à employer tour à tour 1 équi
valent copte et le mot grec dans un  même passage pour 
exprim er un même mot de son original. Cette particula
rité de la langue copte la rendait très apte à traduire 
exactement des textes grecs. Ajoutez que le copte, ayant 
un  article défini et un  article indéfini, avait sous ce rap
port une grande supériorité sur d autres langues, telles 
que le latin et le syriaque. D’un autre côté, Lightfoot 
(Scrivener, In tro d u c tio n , t. I l , p. 124) fait justem ent 
rem arquer certains défauts de la langue copte, comme le 
m anque d’une voix passive, et du verbe avoir. Ainsi 
pour à7ieaixXp.evoi;, le copte dit « celui qu’ils ont envoyé » ; 
pour é^w, « il est à moi, » comme dans les langues sémi
tiques. — Malgré cela la langue copte est, en règle géné
ra le , plus apte que toute autre langue à traduire littéra
lem ent le grec, et on peut s’en servir, avec discernement, 
cela va sans dire, là où les autres versions ne sont d’aucun 
secours.

Passons m aintenant à l ’examen des différentes versions.
i. v e r s i o n  b o h a ï r i q u e . —  1° Ancien  Testam ent. — 

Les seuls travaux de critique textuelle que nous ayons 
sont ceux qu 'un  savant catholique allem and, A. Schulte, 
a récem m ent publiés, en se basant sur l’édition des Pro
phètes de Tattam , Die Koptische Uebersetzung der Vier 
grossen P ropheten , Münster, 1893, et Die Koptische  
Uebersetzung der kleinen P ro p h e ten , dans la Theolo
gische Q uarta lschrift, 1894 et 1895. D’après M. Schulte, 
la version bohaïrique des petits Prophètes se rattache à 
la recension des Septante, représentée par les m anuscrits 
m , x i i ,  22, 23 , 26 , 36 , 40, 42, 49, 51, 62, 86, 91, 95, 97, 
106, 114, 130, 147, 153, -185, 228, 233, 238, 240, 310, 311, 
et les éditions Complute et Alexandrine. Dans certains 
passages pourtant elle se rapproche de la version de saint 
Jérôm e (qu ’il ne faut pas confondre avec la Vulgate). 
A illeurs, par exemple Ose., v i i i ,  4; Joël, i l ,  11; n i ,  9; 
Am., v i i i ,  3; ix , 7; Mich., m ,  1 ; v i, 3; Hab., m ,  13; 
Zach., i, 1; Mal., m ,  5 , elle se rapproche de la Vulgate; 
saint Jérôm e, dans son second travail, ayant préféré sans 
doute les leçons de l’ancienne Italique, qu’il avait écartées 
dans son prem ier travail. Quelques leçons de la version 
bohaïrique s’accordent avec l ’hébreu contre les m anus
crits g recs, et on serait tenté de croire à une révision de 
cette version su r le texte massorétique ; mais après tout 
ces leçons proviennent p eu t-ê tre  de m anuscrits grecs 
que nous ne connaissons pas. Münter, Specim en, p. 7, 
avait déjà rem arqué que le passage de Jérém ie, cité par 
saint M atthieu, xxvii, 9 -10 , et qu’on ne lit dans aucun 
m anuscrit de l’hébreu ni des Septante, se trouvait dans 
les deux versions coptes. Tuki, R u d im en ta  linguæ  coptæ, 
p. 245. Tattam , Prophetæ  m ajores, t. i ,  p. v i, observe 
qu’on ne le voit dans aucun des m anuscrits bibliques, 
mais bien dans les manuscrits liturgiques de la Pàque, 
en particulier dans le m anuscrit B. M. add. 5997, qui est 
du x m e siècle, et dans un  autre m anuscrit qui apparte
nait à ce savant. Voici la traduction latine qu’il en donne: 
I te ru m  d ix i t  Jerem ias P ashori : E r itis  aliquando cum  
patribus vestris répugnantes verita ti, et filii vestri ven- 
tu ri post vos, isti facien t in iqu ita tem  m agis abom inan- 
d a m  quam  vos. N a m  ipsi dabunt p re tiu m  pro  eo, cui 
n u llu m  est p re tiu m . E t  nocebunt ei qu i sanat morbos, 
et in  rem issionem  peccatorum . E t  accipient trig in ta  
argenteos in  p re tiu m  ejus quem  traden t filii Israelis. 
E t  ad  d a n d u m  id, pro  agro figuli, sicut m a n d a v it Do- 
m inus. E t  ita  d icent : Veniet super eos ju d ic iu m  perd i- 
tionis in  æ ternum  et super filios eorum qu ia  condem- 
naverunt sanguinem  innocentent. Tuki cite ce passage 
comme le f .  4 du chapitre xx , mais d’après W oïde il 
faudrait le placer à la fin du même chapitre.

2° Nouveau Testam ent. — Telle que nous la possé

dons dans la plupart des éditions et dans les m anuscrits 
récen ts, dit M. Headlam (Scrivener, ouvr. c it .,  t. n ,  
p. 127), la version bohaïrique du Nouveau Testament 
concorde dans l’ensemble avec les m anuscrits grecs les 
plus anciens. Sans doute elle présente aussi un  nombre 
assez considérable des additions que l’on retrouve dans 
le texte traditionnel, mais, comme l’a rem arqué Lightfoot, 
ces additions n ’appartiennent pas à la version bohaïrique 
primitive : rem arque dont la correction se vérifie de jour 
en jour. Voir Sanday, Appendices ad N ovum  Testam en- 
tu m ,  append. n i ,  p. 182 et suiv. Le texte bohaïrique ori
ginal représente donc une traduction très pure , exempte 
des additions dites occidentales, que l’on rencontre dans 
la version sahidique, et l’on a peine à croire qu’elle puisse 
être plus récente que celle-ci. Et si le christianisme s’est 
répandu en Thébaïde dès le commencement du m e siècle, 
époque à laquelle la critique textuelle assigne l’origine 
de la version sahidique, il nous faut certainem ent ad
m ettre une date plus ancienne encore, tant pour l’évan
gélisation du Delta que pour la composition de la ver
sion bohaïrique. — Voir, fig. 334, le fac-similé du recto 
du feuillet 60 de la version copte du Nouveau Testam ent 
(Bibliothèque des Bollandistes à Bruxelles), contenant le 
commencement de l’évangile de saint Marc.

i i . v e r s i o n  s a h i d i q u e . — 1° A ncien  Testam ent. — 
Notre seule source d’information pour la critique textuelle 
de cette partie de la version sahidique est l’ouvrage déjà 
plusieurs fois cité de Msn Ciasca, Sacrorum  B ib liorum  
fragm enta . Le savant augustin a fait dans la préface du 
volume II un  examen minutieux des fragm ents les plus 
considérables publiés dans ce même volum e, particuliè
rem ent de Job , des P roverbes, de l’Ecclésiaste, d’Isaïe, 
d’Ézéchiel, de Daniel et des petits Prophètes. Voici en 
peu de mots ses conclusions. La version de Job nous a 
conservé très purs les Septante d’avant Origène. Quatre 
manuscrits sur cinq, xxiv, xxv, xxxm  et xcix  de Zoega 
(le dernier est un  L ectionnaire), om ettent 362 versets, 
qu’Origène avait fait passer avec l’astérisque dans la ver
sion des Septante. Il est donc évident que cette version 
a dù être faite avant le temps d’Origène, ou en tout cas 
avant que la recension d’Origène ne se fût répandue (et 
l’on sait par saint Jérôm e avec quelle rapidité elle se 
répandit). De là on peut conclure sans tém érité que les 
versions d’autres livres de la Bible d’un usage plus usuel 
que le livre de Job, les Psaumes, par exemple, et les Évan
giles, sont également antérieures à Origène.

La version sahidique n ’a pourtant pas échappé à l’in 
fluence des Hexaples. On découvre de nom breuses traces 
de cette influence dans le cinquième m anuscrit dont 
M‘Jr Ciasca s’est servi pour son édition du livre de Job, 
Bodl. Hunt. 5 (Lectionnaire), dans la version des P ro 
verbes , dans celle de l’Ecclésiaste et a u ssi, mais à un 
m oindre degré, dans la version d’Ézéchiel, qui en revanche 
semble avoir été revisée su r la version bohaïrique. La 
version d’Isaïe suit fidèlement les Hexaples. D aniel, 
comme en bohaïrique, est emprunté à la version de Théo- 
dotion. Les petits Prophètes ont été souvent corrigés 
sur l’hébreu. Il y a donc eu une recension de la version 
sahidique, mais cette recension a eu lieu plus tard que 
celle des versions grecques. Cette recension est-elle celle 
d’Hesychius, dont parle saint Jérôm e, P ræ fa t-, in  Para- 
lip., t. xxvm , col. 1324? Msn Ciasca le laisse à décider 
à plus compétent que lui. En tout c a s , il n ’hésite pas 
à attribuer une grande importance à la version sahi
dique pour la critique textuelle des Septante, et donne 
à propos du livre de Job un certain nom bre d’exemples 
du parti qu’on peut en tire r sous ce rapport.

2° N ouveau Testam ent. — Münter, Com m entatio  de 
indole versionis sahidicæ Novi Testam enti, Copenhague, 
1784, a été le prem ier à exam iner le texte de la version 
sahidique du Nouveau Testament. Yoici le résumé de ses 
observations ; elles sont lim itées aux fragm ents de la 
collection Borgia. 1° La version des Évangiles s’accorde
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généralem ent avec les Codex D (Eezæ) et L (Biblioth. N at., 
Gr. 62); souvent aussi avec le Codex C (E p h ræ m i ) et les 
Codd. 1, 13, 33, 42, 61, 69, c’est-à-d ire en règle générale 
avec les m anuscrits grecs de recension occidentale, ra re
m ent avec ceux du groupe alexandrin. Elle diffère sou
vent de la version bohaïrique, et quelquefois pourtant 
s’accorde si bien avec elle, qu’on ne peut se défendre de 
penser que l’une a dù êti’e revisée su r l’autre. D’autre 
p a rt, la version sahidique offre quelques leçons qui lui 
sont exclusivement propres, ce qui prouve qu’elle a dù 
être faite ou revisée sur des m anuscrits grecs d’une re
cension qui s’est perdue. — 2° La version des Épîtres de 
saint P au l, au contraire, se rapproche dans l’ensemble 
des m anuscrits de la recension alexandrine ( Codex 
A lexa n d r in u s, E p h ræ m ,  17, 32, 46, 47). Elle s’accorde 
aussi fréquem m ent avec les versions bohaïrique, arm é
nienne et éthiopienne et avec les Pères alexandrins, ra
rem ent avec les m anuscrits ou versions de recension occi
dentale. — W oïde, A ppend ix , p. [131], porte un jugem ent 
assez différent de celui de M ünter. Cette version, d i t- i l ,  
est fort ancienne, comme le prouve son fréquent accord 
avec les Codex B ezæ , A lexa n d rin u s  et Claromontanus, 
les leçons de saint Irénée et celles de Clément d’Alexan
drie. Elle n ’est pas restée pure, mais il n ’est pas exact de 
dire qu’elle a été entièrem ent revisée (re fo rm a ta ) sur 
la version latine. L’accord que l’on rencontre ici et là 
entre ces deux versions provient peut-être de ce que l ’un 
ou l’autre m anuscrit du copte ou même la version copte 
elle -  même ont été retouchés sur la Vulgate ; mais géné
ralem ent cela s’explique par la comm unauté d’origine. 
Si la version copte avait été refondue sur la Vulgate, elle 
s’accorderait plus fréquem m ent avec celle-ci. De fait, dit 
plus loin W oïde, pour une fois qu’il y a accord entre la 
version sahidique et le Codex B ezæ , d ’une part, et la 
Vulgate, d’autre p a rt, deux fois il y a désaccord, et l’ac
cord est bien plus fréquent avec le Codex A lexandrinus  
qu’avec la Vulgate. D'ailleurs les cinquante leçons environ 
où le copte s’éloigne du Codex A lexandrinus  et se rap
proche de la Vulgate ne sont pas propres à c e lle -c i; on 
les trouve aussi dans d’autres m anuscrits de recension 
différente de la Vulgate; on ne peut donc pas dire que 
ces leçons ont passé de ce lle -c i dans la version sahi
dique. — Cette différence de sentim ent entre W oïde et 
Münter est p e u t-ê tre  plus apparente que réelle. W oïde 
avait achevé sa dissertation et en avait même commencé 
l’impression une dizaine d’années avant la publication de 
M ünter ; il n ’avait donc pas pu profiter de la distinction 
que ce savant avait établie entre la version des Évangiles 
et celle des Épîtres de saint Pau l, ce qui sans doute 
aurait considérablement changé ses vues. De p lus, les 
m anuscrits sur lesquels il a travaillé, Bodl. Hunt. 3 , 
4 , 5 , 393 , 394, les Codex A skew anus et B rucianus  
et Biblioth. Nat., Copt. 44, n ’appartiennent d’aucune façon 
au même groupe que les fragm ents de la collection Bor- 
gia dont Münter s’est servi, et n ’ont certainem ent pas 
la même valeur au point de vue de la critique du texte. 
Aussi Lightfoot (Scrivener, In troduction , t. ii, p. 138) se 
range-t-il en substance à l’opinion de Münter : « Le texte 
de la version sahidique, d i t- i l ,  quoique très ancien, est 
inférieur à celui de la version bohaïrique ; il est moins 
pur. On y trouve nom bre de leçons fort répandues au 
jje siècle, et il pourrait bien provenir, en grande partie, 
d’une source occidentale. La version sahidique diffère 
considérablement du texte traditionnel et se montre, pour 
le texte comme pour l’interprétation, complètement indé
pendante de la version bohaïrique. En som m e, ces deux 
versions diffèrent autant l’une de l’autre que deux ver
sions distinctes faites sur des recensions distinctes d'un 
même original peuvent différer quand elles sont rédi
gées dans des dialectes apparentés. » Ce jugem ent se rap
porte sans doute à la version des Évangiles ; mais il est 
fâcheux que Lightfoot n ’ait pas fait allusion à la distinc
tion de Münter.

m . version akhmimienne. —  Les plus longs fragments 
que nous ayons de cette version sont ceux qui ont été 
publiés par M. Bouriant, Les P apyrus d ’A k m im ,  dans 
M ém oires, t. i ,  p. 243 et suiv. M alheureusement nous 
n ’avons ni le sahidique des fragm ents de l’Exode, ni le 
bohaïrique de ceux des Proverbes, et ni l’un ni l’autre 
pour les fragments des Machabées. Le texte de ces frag
ments nous a paru tout à fait indépendant de la version 
bohaïrique, et non moins sinon plus fidèle que celle-c i. 
La langue en est d ’ailleurs plus p u re , moins chargée de 
mots et surtout de tournures et de constructions grecques. 
Krall, M ittheilungen, ii-m , p. 266 et suiv., nous a donné 
un  spécimen de la version des petits Prophètes, Zach., 
IX , 5 , et x m , 5, 7, avec les versions bohaïrique et sahi
dique et le texte des Codex S in a iticu s , Vaticanus et 
A lexandrinus. Dans ix, 5, l’akhmim ien lit presque comme 
les Codex Vaticanus et S ina iticus : km r à  -x -
paicTOgatt aÙT7)ç [x a ï] àiroXeïxai (6) paaiXeùç èx l ’à^r,;, 
supprim ant [xacl] et ajoutant (ô). La bohaïrique se rap
proche, au contraire , du Codex A lexa n d rin u s, tout en 
offrant une addition qui ne peut provenir que d’une 
source inconnue ; en voici la traduction g recque , les 
parenthèses m arquant les addilions au texte des Codex 
Vaticanus et Sina iticus, les crochets m arquant les omis
sions : (xal ôapaTla,£i èv) [èirt] t u  7iapa7rTu>gaTC
aÙTÎ); ( àrro vîjç èXntSoç aÔTÎj;) xal àuoXEÏTXi fSaaiXséç lx 
raÇïiç. La seconde addition appartient au Codex A lexa n 
drinus. — Dans xm , 5, l’akhmim ien suit les Codex Vati
canus et Sina iticus  pour la leçon Sioti avOptono? èpya- 
î)éij.£voç tt|V vÿv àyï,) zi u.'., que le sahidique et le bohaïrique 
om ettent, ainsi que le Codex A lexandrinus. — Dans 
xm , 7, l’akhmimien suit exactement le Codex V aticanus; 
le bohaïrique lit tov itoîgeva pou, au singulier, comme 
le Codex A le xa n d r in u s , et avSpaç TroXttaç aùtoü ; le 
sahidique, tov noipeva, sans le pronom  possessif, et 
cfvSpa TioXltYjv autou, comme le Codex A lexandrinus. 
— M. C ru m , Coptic m anuscripts brought fro m  the 
F a y y u m ,  etc., Londres, 1893, p. 2 -5 , a donné un spé
cimen du m êm e genre, tiré des deux fragments Jac., iv, 
12, 13, et Jud., 17-20. Dans Jac., IV, 12, 13, les trois ver
sions coptes s’accordent parfaitement. Dans Jud., 17-20, 
la version bohaïrique est conforme au texte de l’édition 
de M ill, sauf la leçon tïjç àazêeixi aùtwv, au lieu de t&v 

Seïwv. La version akhm im ienne s’accorde avec la ver
sion sahidique. Ces quelques spécimens sont trop peu de 
chose pour nous donner une idée de la valeur critique 
de la version akhm im ienne ; ils nous apprennent néan
moins une chose essentielle, c’est que ni la version sahi
dique ni la bohaïrique ne sont dérivées (Scrivener, In 
troduction, t. n , p. 126) de celle qui nous a été conservée 
dans les fragments d’Akhmim.

iv . La version fayoumienne et la prétendue version de 
la Moyenne Égypte, qui ont passé pendant longtemps 
pour n’être que des transcriptions de la version sahidique, 
doivent aussi être considérées m aintenant comme un 
groupe indépendant, fait sur des originaux grecs différents 
de ceux qui ont servi pour la version sahidique. Le texte, 
autant que nous avons pu le vérifier, s’accorde presque 
aussi souvent avec la version bohaïrique, et fréquem ment 
il diffère des deux autres versions, que celles-ci s’ac
cordent ou non. De p lus, même dans les passages où 
la version fayoumienne et celle qui est censée en moyen 
égyptien donnent quant au sens la même leçon que les 
autres, il n ’est pas rare  qu’elles en diffèrent par le choix 
du mot copte ou de la tournure.

En somme il faut considérer ces versions comme autant 
de témoins distincts dans un même groupe qui appartient 
probablement à la recension d’Hésychius. Cela suffit pour 
dém ontrer leur importance pour la critique textuelle des 
Septante et du grec du Nouveau Testament. Elles peuvent 
encore être de quelque utilité pour l’histoire du Canon, 
comme l’a m ontré Lightfoot (Scrivener, A  p la in  In tro 
duction , t. i i ,  p. 123 et 137). Sous ce dernier rapport les
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citations des ouvrages gnostiques ne sont pas à dédaigner. 
Cf. A. H arnack, Untersuchungen über das gnostische 
B uch P istis S o p h ia , et G. Schm idt, Gnostische S c h rif
ten ,  p. 539 et suiv.

VI. B ib l io g r a p h ie . — Outre les nom breux ouvrages 
déjà cités, voir Assemani, Codices coplici Bibliothecæ  
V aticanæ , dans Mai, Scrip torum  veterum  nova colle- 
ctio , v , Hom e, 1831; Gregory, Versiones orientales 
ægyptiacæ N o vu m  T estan ien tum , t. m , Prolegom ena, 
Leipzig, 1894; H. Ilyvernat, A lbum  de paléographie  
copte, in-f», Paris et R om e, 1888; Scrivener, A p la in  
In troduction  to the criticism  o f the New T estam en t, 
4e édit., t. i i , ch. iv, Londres, 1894. H. H y v e r n a t .

C O Q  (Septante : àXéxTwp; Vulgate : gallus), gallinacé 
(fig. 335) à la tête haute et surm ontée d’une crête rouge, 
au bec fort et crochu, à l’œil étincelant, à la queue rele
vée et recourbée en faucille, aux pattes assez hautes et 
arm ées d’ongles puissants. L’animal se distingue par la

(fig. 336) nous m ontre précisément un  coq placé comme 
attribut à côté du dieu qui, arm é de la harpê, combat un 
taureau. Un autre offre la figure d’un dieu à pieds et queue 
de coq » (flg. 337). C om m entaire sur Bérose, p. 122. Dans 
le paganisme sémitique, le coq, en qualité de « veilleur », 
jouait un  rôle dans le culte des astres, et les Sabéens 
immolaient cet oiseau. Le Koran considère le coq comme 
un  veilleur qui appelle les milices célestes à comm encer 
leur service. Frz. Delitzsch, Das B uch  lob, Leipzig, 1876, 
p. 504, s’appuie sur ces traditions pour identifier le èékvi 
avec le coq. Le mot hébreu vient en tout cas du radical 
iâ kâ h ,  qui veut dire « voir ». Mais s’il peut avoir le sens

336. — Le coq su r un  cylindre assyrien. 
D’après F. L a jard , Culte de M tth ra , pl. x x ix , n» 2.

de « contem plateur », il peut aussi prendre celui d’« or
gane qui voit », œil ou esprit, et celui de « chose qu’on 
voit», phénom ène, m étéore. Gesenius adopte le prem ier 
de ces deux derniers sens, Thésaurus linguæ  hebrææ, 
p. 1329; mais la plupart des comm entateurs préfèrent 
avec raison celui de « m étéore », qui convient beaucoup 
mieux au contexte. Rosenmüller, Scholia, Iobus, Leipzig, 
1806, t. i l ,  p. 907; Le Hir, Le livre de Job, Paris, 1873,

3 3 7 . — Personnage il tête e t queue de coq su r u n  cylindre chaldéen. 
D’après P . L ajard , Culte de M tth ra , pl. x i i i ,  n» 3.

p. 393; K nabenbauer, Job, P a ris, 1885, p. 434. —
2. Dans les Proverbes, x xx , 31, l’écrivain sacré range 
parmi les animaux à fière dém arche zarzîr m â ta n a y im , 
« celui qui a les reins ceints. » Les Septante et la Vulgate 
ajoutent ici la m ention du coq, dont un  des noms arabes 
est sarsar et dont l’allure répond assez aux données du 
texte hébreu. Mais l’épithète d’anim al « aux reins ceints » 
ou agiles convient à beaucoup d’au tres , et il s’agit plutôt 
ici d’un quadrupède, probablement le cheval de guerre, 
à m ettre en compagnie avec le lion et le bélier. — 3. Le 
passage d’Isaïe, x x ii , 17, que la Vulgate traduit : « Le Sei
gneur le fera transporter comme on transporte un  coq, » 
porte sim plem ent en hébreu : « Jéhovah le rejettera par 
une violente poussée, » et en grec : « Le Seigneur chassera 
et brisera cet hom me. »

2° Le Nouveau Testament ne m entionne le coq qu’à 
raison de son chant, appelé àXexTopoçtovia. Marc., xm , 35; 
Ésope, 44. — 1. Les Juifs divisaient prim itivem ent la nuit

335. — Le coq.

fierté de sa dém arche, son courage, son cri sonore et 
son dévouement pour les poules. Le coq est originaire 
des Indes ou de l’archipel asiatique. Il a pu être importé 
en Palestine à l’époque de Salomon, en même tem ps que 
les paons, III Reg., x , 22, ou p eu t-ê tre  seulem ent après 
la captivité. Aujourd’h u i, comme au tem ps de Notre- 
Seigneur, les gallinacés se rencontrent partout en Pa
lestine.

1° Dans l’Ancien Testam ent, il n ’est probablement 
jam ais question du coq, sauf dans un  passage du livre de 
Tobie, v m , 11, qui fait m ention de son chant. — 1. Au 
livre de Job, x x x v iii, 36, la Vulgate traduit : « Qui a donné 
au coq l’intelligence? » Le mot rendu par « coq » est l’hé
breu èékvî, qui ne se lit qu’en cet'endroit. Les écrivains 
du Talmud lui ont attribué ce sens par comparaison avec 
l’arabe sakvâ ' ou sa kyâ ', qui signifie « contem plateur » 
et désigife à la fois le coq et le prophète. Bosch hascha- 
nah, f. 2 6 a ;  V ayyikra  rabba, 25. Les rabbins talmudistes 
recom m andent de dire, quand on entend chanter le coq : 
« Loué celui qui a donné l’intelligence au sékv î, pour 
discerner entre le jour et la nuit, » et le Targum  explique 
le passage de Job du coq sauvage, tarnegôl bârâ’. Ce 
nom de tarnegôl viendrait de l’assyrien ta r Negôl pour 
Nergal, « oiseau de Nergal, » le d ieu -lion  ou dieu de la 
guerre des Assyriens. Ilalévy, dans le Journal officiel, 
8 m ars 1884, p. 1262. Les rabbins prétendaient que les 
Cuthéens, établis à Samarie, adoraient Nergal sous la figure 
d’un coq. Lenorm ant estime que « cette tradition n ’est 
peut-être pas complètement à dédaigner ; car un  cylindre
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en trois veilles. Depuis l’époque où Pompée s’empara de 
la Palestine, ils adoptèrent la division en quatre veilles 
de trois heures chacune. Saint Marc, xm , 35, nomme ces 
quatre veilles : le soir, m inuit, le chant du coq, le m atin. 
Cf. Matth., xiv, 25; Luc., x i i ,  38; Tob., v i i i ,  11. Voir 
col. 65. Il est à rem arquer que le nom de chaque veille 
est em prunté au phénomène qui la term ine. Ainsi la 
seconde veille, qui va de neuf heures du soir au milieu 
de la n u it, s’appelle m inuit. La troisièm e veille, appelée 
« chant du coq », allait de m inuit à trois heures du matin, 
et se term inait aux environs de l’heure où le coq chante. 
C’est ainsi que Pline, 11. N ., x, 24, peut dire qu’à la qua
trièm e veille, à trois heures du m atin, le coq chante pour 
appeler au travail. Le nom de « chant du coq », pour dé
signer la troisième veille, est familier aux écrivains latins. 
Censorinus, x ix ; Ammien Marcellin, x x i i ;  Macrobe, Sa- 
tu rn a lia , i ,  3. — 2. Les évangélistes racontent la pré
diction que Notre -  Seigneur fit à saint Pierre de son 
reniem ent. Trois d’entre eux la rapportent en ces term es : 
« Avant que le coq chante, tu  me renieras trois fois. » 
Matth., xxvi, 34, 74,75; Luc., xxn , 34, 60,61 ; Joa., xm , 38; 
xvm , 27. Le disciple de saint P ierre, saint Marc, dit avec 
plus de précision : « Avant que le coq chante deux fois, 
tu  me renieras trois fois, » et il note soigneusement deux 
chants du coq. Marc., XIV, 30 , 68 , 72. Le coq, en effet, 
chante plusieurs fois pendant la nuit. A Smyrne, les coqs 
font entendre leu r cri une prem ière fois entre onze heures 
et m inuit, une seconde fois entre une heure et deux 
heures. « L’habitude des coqs d’Orient de crier pendant 
la nuit à des heures spéciales, écrit T ristram , a été re 
m arquée par beaucoup de voyageurs. Nous avons été 
particulièrem ent frappés de cela à Beyrouth, durant la 
prem ière semaine de notre séjour. Régulièrement nous 
étions réveillés trois fois chaque nuit par le cri soudain 
des coqs. » The n a tu ra l H istory o f the B ib le , Londres, 
1889, p. 221. Les heures auxquelles chantent les coqs 
varient naturellem ent suivant les pays, les races et beau
coup d’autres circonstances. Saint Marc note deux chants 
du coq à Jérusalem , l’un sans doute aux environs de 
m inuit, l’autre plus ta rd , vers deux ou trois heures du 
m atin. En ne parlant que d’un seul chant du coq, les 
trois autres évangélistes se réfèrent à ce second chant, 
d’autant plus rem arquable qu’il donnait son nom à la 
troisièm e veille.

On a prétendu qu’au tem ps de N otre-Seigneur il n ’y 
avait pas de coqs à Jérusalem . La Mischna, Baba K am a, 
vil, 7, dit qu’ils n ’y étaient pas tolérés, parce qu’avec leur 
habitude de gratter partout, ils pouvaient trouver et trans
porter de petits animaux im purs, capables de souiller les 
alim ents et les choses sacrées. Cette rem arque de la 
Mischna suppose une coutume qui était p e u t-ê tre  suivie 
par quelques rigoristes, mais qui n ’avait pas force de loi. 
Le fait qu’un  jo u r un  coq fut lapidé à Jérusalem  par dé
cision du sanhédrin, pour avoir causé la m ort d ’un enfant 
en lui crevant les yeux, Hieros. E ru b b in , 26,1 (M. Schwab, 
Le T a lm u d  de Jérusa lem , t. iv , 1881, p. 294), prouve 
plutôt qu’on élevait des coqs dans la ville. Il est encore 
écrit dans un autre endroit, B abyl. Yom a, 21 a, que « tous 
les jo u rs , au chant du coq (appelé ici g ébér), on puri
fiait l’autel de ses cendres, et le jo u r de l ’Expiation, à 
m inuit ». Du reste , si la loi qu’on suppose avait existé, 
elle n ’aurait certainem ent pas obligé les étrangers, su r
tout les soldats de la garnison rom aine. Quelques auteurs 
disent que les coqs dont parlent les évangélistes se trou
vaient en dehors de la ville. On ne voit pas alors pour
quoi la loi invoquée par la Mischna ne s’appliquait pas à 
la campagne ; elle y avait autant de raison d’être qu’à la 
ville. On ajoute que la voix perçante des coqs pouvait très 
bien se faire entendre des vallées voisines jusqu’à Jéru
salem. Quand les conditions sont favorables, la voix du 
coq traverse les Dardanelles et le détroit de Messine. 
Mais il faut ten ir compte du tum ulte et du bruit qui se 
produisaient dans la cour des grands prêtres pendant qu’on

jugeait N otre-Seigneur à l’intérieur. On peut donc ad
m ettre l’opinion de ceux qui croient à la présence de 
nom breux coqs à Jérusalem  autrefois comme aujourd’hui. 
L’église qu’on m ontrait encore au moyen âge dans la vallée 
du Cédron, et qu’on appelait « le cri du coq », Tobler, 
Topographie Jérusalem  u n d  seiner Umgebungen, Berlin, 
1854, S ilo a , t. i l , p. 301, m arque probablement l’endroit 
où P ierre  se retira après son ren iem ent, plutôt que celui 
d’où les coqs auraient chanté. Dans l’hymne des laudes 
du dim anche, Æ terne  rerum  conditor, saint Ambroise 
rappelle les souvenirs évangéliques et les leçons morales 
que suggère le chant du coq. H. L e s é t r e .

C O Q U E R E L  Athanase Laurent Charles, théologien 
protestant, né à Paris le 27 août 1795, m ort dans celte 
ville le 10 janvier 1868. Ses études de théologie achevées 
à la faculté protestante de M ontauban, il fu t, en 1817, 
nommé pasteur de l ’église S a in t-P au l, à Jersey; mais il 
refusa ce poste, ne voulant pas souscrire les articles de 
la confession de foi de l ’Église anglicane. Après avoir 
exercé pendant douze ans les fonctions de m inistre à 
Amsterdam, il fut, en '1830, choisi pour pasteur de l’église 
réform ée de Paris. En 1848, il fut élu représentant du 
peuple, et prétendit donner l’Évangile pour fondement 
du système républicain. Voici quelques-uns de ses ou
vrages : Biographie sacrée, ou D ictionnaire h istorique, 
critique et m oral de tous les personnages de l’A ncien  
et du  N ouveau T estam en t, in -8° , Am sterdam , '1825; 
H istoire sainte et analyse de la B ible, avec une critique  
et un  ordre de lecture, in -1 2 , Paris, 1839; Réponse au  
livre du  docteur S tra u ss:  Vie de Jésus, in -8 ° , Paris, 
1841. — Voir Q uérard, L a  France littéra ire , t. i i ,  
p. 282. B. H e u r t e b i z e .

C O R  (hébreu : kôr; Septante : xôpoç), m esure hé
braïque de capacité pour les solides et les liquides, la 
plus grande de toutes. — 1° Elle n ’est m entionnée qu’à 
partir de l’époque des rois. I (III) Reg., v ,  2 , 25 (Vul
gate, IV, 22; v ,  11); II P a r ., I l ,  9 ; x x v i i , 5; Ezech., 
x l v , 14; I Esdr., v u ,  22. Dans les livres de l’Ancien Tes
tam ent antérieurs à l’époque de Salomon, le « cor » porte 
en hébreu le nom  de n o n , hôm ér. Num ., xi, 32 (Vulgate : 
cori); Lev., xxvii, 16 (Vulgate : trig in ta  m o d ii) . A par
tir  du règne du fils de David, les deux m ots kôr  e t hôm ér  
sont également employés. Le hôm er  est nommé dans Isaïe, 
v ,  10 (Vulgate : trig in ta  m o d ii);  Osée, m ,  2 (Vulgate : 
corus), et Ézéchiel, x l v , 11, 13, 14 (Vulgate : corus). 
Saint Jérôm e a toujours rendu kôr  par corus, et il s’est 
servi ordinairem ent du même mot pour traduire hôm ér, 
sauf Lev., xx v n , 16, et Is., v, 10, où il a donné l’équi
valent en boisseaux ou m esures rom aines. — Le mot

liôm ér est d ’origine assyrienne : 'f ** ] »->—. im eru . Voir

J. Oppert, dans la Z eitschrift fu r  A ssyrio logie, t. i ,  
1886, p. 89. Le kôr  était aussi une m esure assyrienne. 
Le ka rû  à Babylone et à Ninive servait à m esurer les 
g ra in s , et il semble identique à la plus grande m esure 
des céréales et des dattes appelée gu rru  dans les docu
m ents cunéiformes. Frd. Delitzsch, Assyrisclies I la n d -  
w ôrterbuch, in-8°, Leipzig, 1894-1895, p. 353 et 205. Le 
m ot kôr  était aussi usité chez les Phéniciens. Est-ce pour 
cela qu’il apparaît pour la prem ière fois dans l’Écriture 
à l’occasion des rapports qu’eut Salomon avec H iram , roi 
de Tyr, nous ne saurions le d ire , mais ce qui est en tout 
cas certain , c’est que le kôr  était désigné chez les Grecs 
comme une m esure phénicienne : ô v.àpoç 6 çoivonzb; 
xa),oÔ!LEvo;, dit un  écrivain qui vivait au Ier siècle de 
notre ère et parait être d’origine juive (Frd. H ultsch, 
Metrologicorum Scrip torum  reliquiæ , édit. Teubner, 1864, 
t. i ,  p. 258; cf. H. Lewy, Die sem itischen Frem dw ôrter  
im  G riechischen, in - 8 “, B erlin , 1895, p. 146). — Les 
orientalistes rattachent le m ot kôr, les uns à la racine 
k û r  ou kâ ra r  (vo ir Nôldeke, dans la Zeitschrift des
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deutschen m orgenlàndischen Gesellschaft, t. x l , 1886, 
p. 734), qui a le sens prim itif de « tourner, rouler, ar
rondir », de sorte que la signification du nom de cette 
m esure doit être « vase rond »; les autres croient que kôr 
vient de kârâh, « creuser, objet creux ». P. de Lagarde, 
E rk là ru n g  hebràischen W ôrter, n , dans les A bhand- 
lungen der k. Gesellschaft der W issenschaften zu Gôt- 
tin g e n ,  t. xxvi, 1880, p. 30-32; Id ., Uebersicht über die  
im  A ram àischen , A rabischen  u n d  Hebràischen übliche 
B ildung  der N o m in a , dans les mêmes A bhand lungen , 
t. xxxv, 1888, p. 40, 156. — H ôm ér  est expliqué dans le 
sens de « amas, monceau », d’après Exod., v m , 10 (Vul
gate, 14); Job , x x v ii , 16; Hab., m ,  15. M. Oppert, rap
prochant ce mot de hâm ôr, a âne, » suppose que fiômer 
désigne la charge d’un  âne. Les mesures assyriennes, 
dans ses Mémoires divers re la tifs à l’archéologie assy
rienne, in-4°, 1886, p. 4. Cf. W . Muss-Arnolt, Assyrisch- 
englisch-deutsches H andw ôrterbuch, in-8», I Lief., Ber
l in ,  1895, p. 61. M. Frd. Delitzsch, Assyrisches H and
w ôrterbuch, p. 92, le fait dériver de l’assyrien ’a m â ru , 
« entourer, embrasser. »

2° Le kôr ou hôm ér contenait dix éphis ou baths, 
comme nous l’apprend expressément Ézéchiel, x lv , 11. 
L’auteur anonyme grec [Metrolog. Scrip t., t. i ,  p. 258) 
dit que « le cor phénicien contient tren te  sata  », et saint 
Epiphane, De m e n su r . , 21, t. x l i i i , col. 272 : « Le cor 
contient trente boisseaux (p.63ioi). » Le saton et le bois
seau étaient de même contenance. Ces données concordent 
avec celles d’Ézéchiel et correspondent dans notre sys
tème m étrique à 388 litres 80 ( 363 litres 7 , d’après 
Frd. H ultsch, Griechische u n d  rômische M étrologie, 
2e édit., in-8”, Berlin, 1882, p. 416, 456). Josèphe, A nt. ju d .,  
XV, ix, 2, dit que le cor vaut « dix m édimnes attiques » ; 
mais les critiques s’accordent à reconnaître que médimne 
a été confondu avec « m étrète ». Dix m étrètes font dix 
éphis ou un  cor. Hultzsch, M étrologie, p. 448; J. Ben- 
ziger, Iiebràische Archàologie, in -8 ° , F rib o u rg -en - 
B risgau, 1894, p. 184. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  I I I , xv, 3. 
— Le hôm ér est nom mé comme m esure en général dans 
Is., v, 10; Ezech., x l v , 11; comme mesure de from ent, 
Ezech., x l v , 13, et comme mesure d’orge, Lev., xxvii, 16, 
Ose., m ,  2; Ezech., x l v , 13. Dans les N om bres, x i, 32; 
il est dit que les Israélites-, lors du second passage des 
cailles dans le désert du Sinaï, en am assèrent pour le 
m oins chacun dix hôm ér. Le cor sert de la même ma
nière à m esurer la farine, I (III) Reg., v, 2 (iv, 22); le 
from ent, I (III) Reg., v, 25 (11); II Par., n ,  9 (Vul
gate, 10); x x v ii, 5; (I) Esdr., v u , 22; l’orge, II Par., n , 
9 (10); x x v ii , 5; il sert aussi à m esurer l’huile. Ezech., 
x l v , 14. — Dans le Nouveau Testam ent, Luc., xvi, 7, le 
cor est également m entionné comme m esure du froment, 
dans la  parabole de l’économe infidèle. Hésychius définit 
le xépoç : « une m esure du from ent », (xévpov xi aixixév. 
Metrolog. scrip t., t. i ,  p. 320.

3° Il existait aussi en hébreu une m esure appelée qnb, 
lé ték , qui était la moitié du cor; c’est pour cela que 
saint Jérôm e Ta rendue par corus d im id ius. Elle valait 
cinq éphis ou 194 litres 40. Elle est nom mée une seule 
fois dans l’Écriture, comme m esure de l’orge, Ose., n i, 2, 
et son étymologie est inconnue. Cf. P. de Lagarde, E rk là 
ru n g , dans les A bhand lungen , t. xxvi, p. 32 - 33. Voir 
Me s u r e s . F .  Vig o u r o u x .

CORAIL. Hébreu : r â ’m ô t  ; Septante : pexlcopct, 
'Pocp.60 ; Vulgate : excelsa, sericum.

I. L e  co r a il  e n  h is t o ir e  n a t u r e l l e . — On appelle de 
ce nom  la m atière calcaire sécrétée par certains polypes 
qualifiés de « coralliens ». Ces zoophytes sont essentielle
m ent constitués par un  sac stomacal s’ouvrant à l’extérieur 
au moyen d’une bouche pourvue de huit tentacules. Ils 
vivent en colonie et form ent des polypiers dans lesquels 
l’estom ac, la bouche et les tentacules de chaque individu 
restent d istincts, tandis qu’un même tissu , à travers

lequel circulent les mêmes fluides, réunit tous les polypes 
en un  seul tout. Chaque polype a la cavité stomacale di
visée en cloisons, et sa peau a la propriété de sécréter une 
matière solide presque entièrem ent composée de carbonate 
de chaux, que colore une substance sanguine. Ce car
bonate ainsi coloré n’est autre chose que le corail rouge. 
Le prem ier dépôt de corail est fixé su r un  rocher recou
vert par la mer. Les polypes qui l’ont sécrété en produisent 
d’autres qui à leu r tour travaillent à la consolidation 
et à l’accroissement de l ’édifice. Le polypier croît ainsi 
en affectant des formes arborescentes qui le font res
sem bler à un arbuste sans feuilles ni petites branches 
(fig. 338). Autour du corail rouge, qui constitue la partie 
centrale et solide du polypier, se voit une sorte d ’écorce 
grisâtre de laquelle ém ergent les polypes semblables à 
de petites fleurs blanches. La vie n ’existe toujours qu’à 
la surface du polypier. Si une branche est brisée et 
qu’elle soit transportée dans un  endroit favorable, elle 
devient à son tour la base d’une nouvelle colonie. Les

338. — Corail,

anciens croyaient que le corail était un produit du règne 
végétal, et cette opinion a fait loi même parm i les savants 
jusqu’au m ilieu du xvm a siècle. C’est alors seulem ent 
que A. de Peyssonnel, Traité  du  corail, Paris, 1744 (ma
nuscrit du M uséum ), a dém ontré que les polypes coral
liens appartiennent au règne animal. Dans certaines 
m ers, les polypiers ont pris assez de développement pour 
form er des récifs et dé  véritables îles. On rencontre les 
polypiers coralliens dans le Pacifique, l’océan Indien, les 
golfes Persique et A rabique, la m er Rouge et la Médi
terranée. Ils ne peuvent exister que dans les endroits 
où la tem pérature superficielle de la m er ne s’abaisse 
pas au-dessous de 20°, et ils ne se développent jam ais au 
delà de quarante m ètres de profondeur. Cf. de Lapparent, 
Traité  de géologie, Paris, 1883, p. ‘121, '122, 344; Lacaze- 
D uthiers, H istoire na turelle  du  corail, P aris , 1864; 
Dana, Corals and  Coral, Londres, 1872. — Les an
ciens faisaient grand cas du corail. P ar sa dureté, la 
finesse de son grain et la vivacité de sa couleur rouge , 
cette substance a toujours mérité d’occuper une place 
considérable parm i les objets destinés à la parure. Les 
Égyptiens en fabriquaient des ornem ents qu’on retrouve 
fréquem m ent dans leurs tombeaux. Pline, H . N ., x x x i i ,  2, 
dit que le corail était aussi estimé par les Indiens que 
les perles par les Romains. Ce qui ajoutait au prix de 
cette substance, c’était la difficulté de se la procurer. Les 
anciens péchaient le corail au moyen de procédés ana
logues à ceux qu’on emploie encore aujourd’hui. Quand 
les pêcheurs sont arrivés au -d essu s de l’endroit où ils 
soupçonnent la présence des polypiers, ils font descendre 
dans la m er des engins pourvus de filets à solides et
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larges m ailles, et les laissent traîner au fond de l’eau. 
Ces filets accrochent les polypiers, e t, à force de m a
nœuvres et de rudes efforts, les pêcheurs finissent par 
briser quelques branches coralliennes qu ’ils remontent 
dans leu r barque. Ils les dégagent ensuite de leu r écorce 
e t portent le corail aux m archés du voisinage. Cette pêche 
se pratique aujourd’hui dans la M éditerranée, particu
lièrem ent sur les côtes de Provence, d’Italie, de Sicile, 
de Tunisie et d’Algérie.

II. L e  c o r a i l  d a n s  l a  B ib le .  — 1° Les râ ’m ôt. — Ce 
nom  donné au corail en hébreu paraît tire r son étymo
logie de râ 'a m  ou rû m ,  « être élevé, » probablement 
avec le sens dérivé de « ressem bler à un  arbre » et « être 
arborescent ». La forme plurielle de râ ’m ô t  indique d’ail
leurs quelque chose de composé ou de collectif. Carey, 
dans Frz. Delitzsch, Das B uch  lob , Leipzig, 1876, p. 371, 
fait venir ce mot de rêîrri, « aurochs, » en alléguant que 
les ramifications du corail rappellent les cornes de l’au
rochs. Pline, H. N .,  x m , 51, se sert de la même compa
raison à propos de plantes pétrifiées. Cette étymologie, 
que plusieurs auteurs ont admise, est plus spécieuse que 
solide. La comparaison du polypier avec un  arbuste est 
beaucoup plus naturelle , et elle a dû s'im poser d’autant 
plus aisém ent, que les anciens prenaient cet objet pour 
un végétal. Gesenius, Thésaurus, p. 1249, rapproche 
râ 'm ô t  du sanscrit ra m ye , ci chose agréable. » Il se pour
rait aussi que ce nom ait été apporté aux Hébreux de 
l ’étranger, comme le corail lu i-m êm e. L’auteur de Job , 
xxvm , 18, dit en parlant de la sagesse :

Le corail et le cristal ne lui sont pas com parables,
E t la  possession de la  sagesse vaut mieux que les perles.

Les versions prennent ici râ 'm ô t  dans le sens de « mé
téores, choses élevées ». Le Targum  traduit par sandal- 
k in ,  « sandaraque, » substance qui rappelle au moins le 
corail par sa couleur rouge. On lit aussi dans les P ro
verbes, xxiv, 7 :

L a sagesse est râ’môt pour le sot,
E t il n ’ouvrira pas la  bouche à la porte.

La Vulgate traduit : « La sagesse est chose élevée pour le 
sot, » c’est-à-dire au-dessus de sa portée; il est par con
séquent incapable d’ouvrir la bouche à la porte de la ville 
où se traitent les affaires. Ce sens peut très bien être 
adopté. Il est égalem ent possible de tradu ire  : « La sagesse 
est du corail pour le so t; » c’est une parure d’em prunt, 
purem ent extérieure, dont il ne sait pas tirer parti quand 
il faut parler en public. Enfin Ézéchiel, xxvn , 16, range 
le corail parmi les objets de trafic que les Syriens ap
portaient à Tyr ou en exportaient. Les caravanes syriennes 
transportaient chez les Phéniciens, qui le m ontaient en 
colliers et en parures, le corail péché pa r les bateaux 
babyloniens dans la m er Rouge et jusque dans l’océan 
Indien , en même temps que les perles. Les Hébreux ne 
sem blent pas avoir fait g rand usage du corail, rarem ent 
nommé par les auteurs sacrés. C’est ce qui fait que les 
versions n ’ont pas saisi le sens du mot râ 'm ô t. Dans le 
passage d’Ézéchiel, les traducteurs grecs se contentent 
de reproduire le mot hébreu en lettres de leur alphabet, 
tandis que la Vulgate le traduit par « soie ».

2° Les p en in im . — Gesenius, Thésaurus, p. 1113, donne 
à ce mot le sens de « corail rouge ». Job , xxv iii, 18; 
Prov., m ,  15 (q eri); v m , 11, x x ; 15; xxxi, 10; Lam ., 
IV, 7. Il justifie cette traduction en rattachant le mot à  la 
racine p à n a n ,  qui désigne en arabe le « ram eau », et en 
hébreu la « partie supérieure ». II s’appuie surtout sur 
le passage où Jérém ie, Lam., iv, 7, dit que les princes de 
Jérusalem  étaient « plus blancs que le lait et plus rouges 
de corps que les p e n in im  ». Mais les versions traduisent 
toujours ce mot par « perles », et c’est le sens que lui 
revendiquent B ochart, üierozoicon, Leipzig, 1793, t. m , 
p. 619; Rosenm üller, Scholia , Ie rem ia , Leipzig, 1827,

t. i i ,  p. 586-588, et la plupart des comm entateurs. Voir 
P e r l e s . Dans la Bible, les perles sont toujours rangées 
parm i les choses les plus précieuses, tandis que le corail 
est plus com m un, a par conséquent m oins de p rix , e t, 
dans le passage de Job, est mis sur le même rang que 
le cristal. Quant au passage des Lam entations, il doit 
certainement être entendu dans un  sens atténué. Les 
princes n ’étaient évidemment ni rouges ni b lancs, mais 
d’une teinte rosée qui tenait à la fois des deux couleurs, 
et rappelait celle de certaines perles. Une expression ana
logue se lit dans le Cantique des cantiques, v, 10, et dans 
Homère, Ilia d ., IV, 141-146. Cf. Frz. Delitzsch, Das B uch  
lob , p. 370. H. Le s é t r e .

C O R B A N  (y .op?av), mot hébreu et aram éen, qorbân, 
employé par saint Marc, v ii, U , reproduisant un discours 
de Notre-Seigneur. L’évangéliste nous apprend lui-même 
qu’il signifie « don », Swpov. Josèphe l’explique par le 
même mot grec. A n t. j u d . ,  IV, iv, 4. Saint M atthieu, 
xv, 5 , emploie Swpov, m u n u s , dans le passage parallèle 
à saint Marc. Dans l’Ancien Testam ent, l’hébreu qorbân 
désigne les offrandes et les sacrifices sanglants et non 
sanglants, et les Septante le traduisent toujours par 
Swpov. Dans le Nouveau Testam ent, corban signifie aussi 
un  don, une offrande faite à D ieu, mais un  don d’une 
espèce particulière. La loi mosaïque avait déterm iné, 
Lev., xxvn , 2 -23 ; Num ., xxx , 3 -16 , la m anière dont on 
devait accomplir les vœux; la tradition juive, Matth., xv, 
3, 6; Marc., v i i , 13, prétendait qu’on pouvait s’interdire 
par vœ u, non seulem ent de se servir pour son propre 
usage, mais aussi de donner à autrui ou de recevoir 
pour lui un  objet quelconque, a lim ent, vêtem ent, etc. 
L’objet qu’on s’était ainsi in terd it s’appelait corban, e t, 
sous prétexte de corban, on pouvait refuser de fournir, 
même à ses paren ts, ce qui leu r était nécessaire. Notre- 
Seigneur condam ne cette interprétation et cette appli
cation abusive de la loi. Matth., xv, 3-9; Marc., vu , 9-13.

C O R B E A U  (hébreu : 'ôrêb, de 'â rab , « être noir; » 
Septante : y.<5pa5; Vulgate : corvus), oiseau de l’ordre des 
passereaux conirostres et de la famille des corvidés

339. — Le corbeau ( Corvus corax).

(fig. 339). Il a la taille d ’une poule, le plumage généra
lem ent noir, le bec dro it, conique et très fort, la queue 
ronde ou carrée, la vue et l’odorat très perçants. Il 
marche gravement, mais sautille quand il veut aller plus 
vite ou s’envoler. Son vol est élevé et soutenu. L’animal 
a une grande facilité à s’apprivoiser et même à se fami
liariser, bien qu’il dem eure toujours défiant de caractère, 
turbulent et querelleur. Il pousse un cri rau q u e, appelé 
croassement. Il imite pourtant assez bien la parole. Le 
corbeau niche dans les arbres élevés, les rochers et les 
ruines. Il a un  appétit vorace, se nourrit de cadavres
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d’anim aux, de détritus de toutes sortes, d’insectes, de 
vers et de larves qu’il déterre et m êm e de grains qu’il 
dérobe dans les sillons après les semailles. Cet oiseau 
est le plus répandu de tous à travers le monde. On le 
rencontre de l’Islande au Japon, dans toute l’Asie et dans 
le nord de l’Afrique. Le corbeau du continent am éri
cain diffère très peu du nô tre, si bien qu’on l’a souvent 
regardé comme identique.

I. Les corbeaux de P a le stin e . — On trouve en Pa
lestine huit espèces de corbeaux : le corvus corax, cor
beau commun ou grand corbeau, qui vit par troupes en 
hiver et abonde autour de la mosquée d’Om ar; le corvus 
um brinus, ou corbeau à gorge b rune , commun à Jérusa
lem  et dans la vallée du Jourdain et parfois solitaire dans 
les rochers; le corvus a ffin is , à queue carrée, le plus 
petit corbeau connu et ne se rencontrant qu’auprès de la 
m er Morte ; le corvus cornix  ou corneille, voir Corneille  ; 
le corvus agricola  ou freux, à la tête d’un  vert presque 
noir, au bec droit et effilé, à la taille longue de cinquante 
centim ètres, habitant les ruines et les rocs en certains 
districts de Palestine, surtout autour de Jérusalem  et de 
Naplouse; le corvus m onedula  et collaris, le choucas ou 
corneille de clocher, le ka k  des Arabes, qui a le même 
habitat que le précédent; le p yrrhocorax  a lp in u s , le 
ehoquard ou choucas des Alpes, qui ne se trouve que 
dans les plus hautes m ontagnes et fréquente quelques 
parties de l’Herm on et du Liban ; enfin le garrulus a tr i-  
capillus, qui ne diffère pas beaucoup du geai d’E urope, 
autre corvidé voisin des corbeaux ; il réside dans les bos
quets d’oliviers, du Liban à l ’H erm on, et dans quelques 
forêts de Galaad et de Basan. A Jérusalem , ce sont les 
corbeaux qui l’emportent de beaucoup en nom bre sur 
tous les autres oiseaux. Ils partagent d’ailleurs avec les 
chiens et les chacals le soin de la voirie dans tous les 
environs. Ils font grand tapage avec leurs cris discor
dants, surtout lorsque le soir ils se préparent à choisir 
leur gîte pour la nuit. Les freux, les choucas et les grands 
corbeaux réunis déchirent l’air par leurs croassements 
lugubres. Mais au -dessus de leurs cris s’élève la voix 
plus claire et m oins disgracieuse des corbeaux à gorge 
b ru n e , plus petits, m ais plus nom breux. Les oiseaux 
sem blent ten ir un  bruyant conseil dans les arbres du 
m ont des Oliviers et de la vallée du Cédron. Mais, après 
le coucher du soleil, ils battent en retraite en silence et 
partagent indistinctem ent tous les perchoirs qu’ils peuvent 
trouver autour des sanctuaires bâtis sur l’emplacement 
de l’ancien Temple. Chaque m atin , au point du jour, ils 
s’envolent en longues files vers le nord. Les freux 
form ent alors une solide phalange qui ouvre la voie, et 
les corbeaux composent l’arrière - ga rd e , mais en rangs 
m oins serrés. Ces oiseaux se retrouvent en troupes nom 
breuses dans un  bon nom bre de vallées sauvages et au 
sud de la m er M orte, auprès de l’ancienne forteresse de 
Massada. Les corbeaux sont sédentaires et n ’émigrent 
pas du pays qui les a vus naître. T ris tram , The na tura l 
history o f the B ible, Londres, 1889, p. 198-201; F auna  
and F lora o f P a lestine , Londres, 1881, p. 74; W ood, 
Bible anim ais, Londres, 1884, p. 439-448.

II. Les  corbeaux dans la Bib l e . — Le nom de 'ôrêb 
désigne certainem ent toutes les variétés de corbeaux et 
m êm e de corvidés, pies, geais, etc., qui vivaient autrefois 
en Palestine. Moïse parle, en effet, de « tout corbeau selon 
son espèce », c’e s t-à -d ire  de toutes les espèces d’oiseaux 
auxquels convient le term e générique de 'ôrêb. Lev., 
XI, '15; Deut., xiv, 14. Les Livres Saints m entionnent 
plusieurs fois ces anim aux, à raison de leu r caractère, 
de leurs m œurs ou du rôle qui leur est dévolu. — 1° Le 
corbeau de l’arche. Le corbeau est le prem ier oiseau 
nommé dans la Bible. Le quarantièm e jo u r après le 
commencement du dixième m ois, Noé fit sortir un cor
beau par la fenêtre de l’arche; mais celu i-c i ne revint 
pas. Il avait trouvé à se no u rrir  abondamment avec les 
cadavres qui flottaient su r les eaux, et s’était réfugié sur

les sommets déjà abandonnés par l’inondation. Gen., v iii,
5 -7 . Noé pouvait conclure de ce départ définitif de l’oi
seau que les eaux ne recouvraient déjà plus toute la sur
face de la terre. Dans le récit chaldéen du déluge, col. 111, 
lign. 146-152, Sam asnapishtin raconte aussi qu’il lâcha 
successivement une colombe et une hirondelle, qui re 
vinrent toutes deux; puis il ajoute, lign. 153-155 : « Je 
fis sortir un  corbeau, je  le lâchai; le corbeau alla, et le 
décroissement des eaux il v it, et il s’approcha, il patau
gea (?), il croassa, et ne revint pas.«Vigouroux, La Bible  
et les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. i ,  p. 320. 
— 2° Le  corbeau a n im al im p u r.  La loi mosaïque range 
le corbeau parmi les anim aux qu’il n ’est pas permis de 
m anger. Lev., xi, 15; Deut., xiv, 14. Cet oiseau, surtout 
le grand corbeau, se nourrit de chairs pourries qui 
lui comm uniquent à lu i-m êm e une odeur fétide et le 
rendent im propre à servir de nourriture. Les freux et les 
choucas, dont l’alimentation diffère, constituent un gibier 
moins répugnant. Mais la prohibition visait toutes les 
espèces, sans doute à cause de la difficulté de les distin
guer. — 3° Séjour des corbeaux. Isaïe, xxxiv, 11, nomme 
le corbeau parm i les animaux sauvages qui habiteront 
les ruines de l’Idum ée dévastée. Cet oiseau, à l’état sau
vage, s’envole toujours à l’approche de l’hom me; il se 
rencontre dans les régions les plus désolées de la Pales
tine. — D’après les Septante et la Vulgate, Soph., il ,  14, 
le corbeau crie aussi sur les portes de l’Assyrie ruinée. 
Mais, au lieu de ’ôrèb, l ’hébreu actuel lit en cet endroit 
horéb, « sécheresse » et « dévastation ». Aquila a lu fyéréb, 
« glaive. » Si l’on tient compte du parallélism e, c’est la 
leçon représentée par les Septante et la Vulgate qui doit 
être préférée. On a alors : « La voix [des oiseaux] chan
tera à la fenêtre, et le corbeau sur le seuil. » — 4° Leur 
couleur. L’époux du Cantique, v, 11, a les cheveux « noirs 
comme le corbeau ». La couleur noire et soyeuse d’une 
chevelure ressemblant au plumage du corbeau a toujours 
été fort estimée en Orient. Cf. Rosenmüller, C anticum , 
Leipzig, 1830, p. 383. — 5° Leur nourriture . On lit dans 
Job, xxxvm , 41 :

Qui prépare sa nourriture au corbeau
E t à ses petits qui crient vers Dieu,
Quand ils errent sans pâtu re?

Au Psaum e cxlvi ( cxlvii), 9 :

Il donne leur pâtu re  aux anim aux,
Aux petits du corbeau qui crient vers lui.

Enfin N otre-Seigneur dit lu i-m êm e : « Considérez les 
corbeaux : ils ne sèm ent ni ne m oissonnent et n’ont ni 
cellier ni grenier ; c’est Dieu qui les nourrit. » L u c ., 
xn , 24. Pour expliquer ces textes, il n ’est pas nécessaire 
de faire appel à cette opinion des anciens, qui croyaient 
les jeunes corbeaux abandonnés par leurs parents aussi
tôt après leu r naissance. Aristote, H ist. a n im .,  VI, 6; 
ix , 31, édit. Didot, 1854, t. n i ,  p. 109, 187; Elien, Hist. 
a n im ., i l ,  49; P lin e , H. N .,  x , 15. Au Psaum e c m , 
21, il est parlé dans les mêmes termes des lionceaux, 
et ce que N otre-Seigneur dit des corbeaux, il le dit 
aussi des oiseaux en général. Matth., v i, 26. Les petits 
des corbeaux sont cités ici à cause de leur voracité parti
culière et de leurs cris continuels. Dieu pourvoit à leur 
nourriture, soit par l’interm édiaire de leurs p aren ts, soit 
en leur faisant trouver, comme aux autres oiseaux, les 
alim ents nécessaires quand ils peuvent sortir du nid. 
L’exemple choisi pour m anifester l’action de la Provi
dence était d’autant plus topique, que les exigences et 
l’impatience des jeunes corbeaux sont plus m arquées et 
que le nom bre de ces oiseaux est plus considérable. —• 
Les yeux des autres anim aux, vivants ou m orts, consti
tuent pour le grand corbeau u n  mets de choix. Buffon, 
Œ uvres com plètes, P a ris , 1845, t. v, p. 411, dit q u e n  
certains pays cet oiseau vorace se pose su r le dos des
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buffles, leur crève les yeux et ensuite s’attaque à leur 
chair. On lit dans les Proverbes, xxx, 17 :

L’œil de celui qui se rit  de son p è re ,
E t qui refuse d’obéir à  sa  m ère,
Que les corbeaux du torrent le crèvent
Et que les petits de l’aigle le dévorent.

Une pensée analogue, en ce qui concerne les corbeaux, 
se retrouve dans Aristophane, Thesm oph., 942; Horace, 
E pist., I ,  xvi, 48, et Catulle, Carm ., cv m , 5. Chez les 
Grecs, « être jeté aux corbeaux » pour devenir leur pâture 
constituait le suprême déshonneur. P lutarque, M oral., 
860 c; Aristophane, N ub., 123, 789; Vesp., 51. — Les cor
beaux ont l’habitude de dérober les semences nouvelle
m ent jetées en te r r e , quand ils ne trouvent pas facile
m ent d’autre nourriture. Les m oineaux, qui sont aussi 
des passereaux conirostres, procèdent de même. Mais les 
dégâts ainsi causés par ces oiseaux sont en général lar
gement compensés par la destruction des vers et des 
larves dont ils débarrassent les champs de culture. Ces 
habitudes de m araude avaient fait donner au corbeau, et 
spécialement au freux, le surnom  de traepp.oXéyo;, « ra- 
m asseur de semences. » Aristophane, A ve s , 232, 579; 
Aristote, H ist. an im ., viii', 36; Plutarque, Demetrius,'i9>. 
Ce nom s’appliqua ensuite aux m isérables qui ramassaient 
des grains su r le marché pour se nourrir, et par extension 
aux parasites, aux bouffons et aux gueux de toute espèce. 
Démosthène, 269,19; Philostrate, 203; Plutarque, M oral., 
664 a; Denys d’Halicarnasse, E p is t. xv ii, 6. Cf. Bailly- 
Egger, Dict. gr.-franç., Paris, 1895, p. 1777. Quand saint 
Paul parut à Athènes, avec son accoutrem ent étranger et 
sa prononciation barbare , les désœuvrés de l’agora l’ac
cueillirent en s’écrian t: « Que veut donc dire ce gueux-là, 
'TîTEpp.oXoyos O'jtoç? » Act., xv ii, 18. La Vulgate a traduit 
le mot par sem iniverbius, « sem eur de paroles, » comme 
s ’il y avait en grec onelpcov Xôyouç, tandis que dans 
<77tspp.oXoyciç la prem ière partie du mot représente le 
substantif form ant com plém ent, et la seconde le verbe 
Xéyw, « cueillir. » Sem iniverbius  doit en tout cas se 
prendre en mauvaise part, avec le sens de « bavard », 
qui revient à celui de « bouffon ». La traduction de 
(TitEpp.ôXoYo; par sem iniverbius est donc suffisamment 
exacte. — 6° Les corbeaux d ’É lie . Le prophète Élie reçut 
du Seigneur l’ordre de se re tirer dans la gorge de Carith, 
où des corbeaux seraient chargés de lui apporter sa 
nourriture. Le prophète s’y rendit. Là « les corbeaux 
( h â 'ô rb im ) lui apportaient du pain ( lél.iém) et de la 
viande le m atin , et de même du pain et de la viande le 
soir, et il buvait au to rren t ». III R eg., xv ii, 6. Voir 
C a r it ii . Dans les grottes de cette gorge nichent encore 
d ’innom brables corbeaux. V. G uérin, L a  Terre sa in te , 
Paris, '1882, p. 206. Comme en hébreu le pluriel n o i y  
peut se lire ‘ôrbim , « corbeaux, » ou 'a rb îm , « Arabes, » 
II P ar., xxi, 16; x x ii , 1 ; II Esdr., iv, 1, quelques auteurs 
ont voulu substituer les Arabes aux corbeaux, en tant que 
nourriciers du prophète. L’autorité des anciennes versions 
ne perm et pas cette substitution. Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, 
x iii, 2 , parle aussi form ellem ent de corbeaux. Reland, 
Palæstina illu stra ta ,  U trecht, 1714, t. n ,  p. 913-916, 
combat l’hypothèse qui fait n ourrir Élie par les habitants 
de la ville d’Aoraba ou Araba, et il ajoute cette observa
tion aussi simple que pérem ptoire dans la question : Si 
des hommes avaient apporté le pain et la viande au pro
phète, ils lui auraient aussi fourni de l ’eau quand le 
torrent de Carith fut desséché. Il s’agit là d’ailleurs d’un 
fait su rna tu rel, que Dieu s’est plu à renouveler par la 
suite en faveur de saint Paul, erm ite, et de saint Antoine. 
S. Jérôm e, Vita sancli P auli, 10, t. xxm , col. 25.

H. L e s é t r e .
CORBEIENSIS (CODEX). Ce m anuscrit de la ver

sion latine de la Bible antérieure à saint Jérôm e appar
tient à la Bibliothèque Nationale, à Paris, où il est coté 
lat. 17225; c’est l ’ancien 195 de la bibliothèque de Cor- 

d ic t .  d e  l a  b ib le .

bie. L’écriture est du vie ou du vn e siècle : chaque page 
a deux colonnes de texte, chaque colonne 24 lignes. Le 
m anuscrit compte 190 feuillets. Il contient les quatre 
Évangiles, à quelques lacunes accidentelles près. Le 
texte appartient au type « européen ». Collationné par 
dom Calmet, par B ianchini, par Sabatier, il a été publié 
d’une façon insuffisante par Belsheim, Codex ( f2 Cor- 
beiensis, Christiania, 1887. On en trouve un fac-sim ilé 
dans le recueil de la Palæ ographical S o c ie ty , t. i i , 
pl. 87. P . Ba tiffo l .

CORBEILLE, récipient tressé en matière légère, 
osier, jonc, paille, etc., et destiné à contenir et à porter 
toutes sortes d’objets non liquides. La corbeille a diffé
rents noms dans la Bible.

I. Dans l’Ancien  T estament. — 1° S a l,  nom  des cor
beilles ( xâveov, canistrum  ) que le panetier du pharaon 
portait su r sa tête. Gen., x l , 16, 17, 18. Eu Égypte, les 
fardeaux étaient portés de cette m anière, par les hommes 
su r la tête, par les femmes su r l’épaule. Hérodote, n , 35. 
Le même nom est attribué aux corbeilles dans lesquelles 
on présentait à l’autel les gâteaux et les pains. Exod., 
xxix, 3, 23, 32; Lev., vm , 2, 26, 31 ; Num., vi, 15,17, 19. 
C’est également dans un  sal (y.dcpivoç, canistrum )  que

34.0. — Corbeilles égyptiennes. Musée du Louvre.

Gédéon m et le chevreau qu’il va servir à ses hôtes. Jud., 
vi, 19. Au sal se rattache le salsillôt, mot au pluriel (xâp- 
xaXXoç, carlallus), qui vient de la même racine et désigne 
le panier du vendangeur. Jer., vi, 9. Il est probable que le 
sal était surtout la corbeille d’origine égyptienne, que les 
premiers Hébreux avaient connue sur les bords du N il, 
et dont le nom cessa d’être employé après l’époque des 
Juges. Les m onuments égyptiens représentent des cor
beilles de formes diverses, soit en osier, soit en jonc 
(fig. 340). — Cependant la corbeille dans laquelle Moïse 
avait été exposé su r le Nil n ’était pas un sa l, dont les 
parois eussent laissé passer l’e au , mais une (êbat g orné', 
« coffre de papyrus » improvisé (Septante : 816»).; Vul
gate : fiscella scirpea), que l’on prit soin d’enduire de 
bitume et de poix pour le rendre imperméable. Exod., 
I l , 3. Le mot fêbâh, que les Septante se contentent de 
rendre phonétiquement, est d’origine égyptienne. Cf. t. i, 
col. 923.

2° D û d , qui signifie aussi « marm ite », et d ûday  (xdt- 
Xaôo;, ca la thus), Je r ., xxxiv, 1, 2 , est une corbeille à 
porter des fruits. C’est dans un dûd  (xctptaXXo;, cophi- 
nus)  que Jéhu fait porter à Jezrael les tètes des fils 
d ’Achab. IV Reg., x , 7. Le Psalmiste appelle du même 
nom (xôtpivoç, cophinus) les corbeilles ou couffes que 
les Hébreux eurent à transporter pendant la servitude 
d’Égypte. Ps. lxxx ( lxxxi), 7. Ces corbeilles sont repré-

II. — 31
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sentées dans la planche coloriée, t. i, col. 1932. Elles ont 
une forme qui ressemble assez à  celle de la marmite et 
servent à  transporter l'argile sur l’épaule. Voir Co r v é e , i .

3» Téné', la corbeille dans laquelle on présente les pré
mices des fruits au Seigneur, Deut., xxv i, 2 , 4 (xapra).- 
),oç, carta llus) , ou dans laquelle on conserve les provi
sions, Deut., x x v iii , 5 , 17 (à7io07|XY), horreum ). Les 
Arabes de Tunisie transportent de nos jours les figues et 
le raisin dans des paniers, de forme légèrem ent conique, 
faits avec des tiges de grenadiers et parfois en partie

341. — Corbeille assyrienne.
D’après Layard , M onum ents o f  N ineveh, t .  n ,  pl. 35.

avec l’écorce du roseau. Leur contenance varie selon 
leu r grandeur de quatre à huit kilogrammes de raisin.

On les nom me en arabe jü .k j.s , q a rta lla h ,  mot qui 
dérive du cartallus par lequel la Vulgate a traduit téné'.

4° Kelûb, « cavité, » et aussi corbeille de fruits ( ay -foç , 
« corbeille, » u n c in u s , « crochet »). Am., v m , 1 ,2 .  Le 
K elûb  avait sans doute une forme analogue à celle d’une 
cage. Voir C a g e ,  col. 30.

II. D a ns  l e  N ouveau  T e st a m e n t . — 1° La uxcupiç 
(sporta ), corbeille ronde tressée en osier pour porter le 
pain ou le poisson, Hérodote, v, 16; Aristophane, P a x ,  
1005, est celle qui figure dans la seconde multiplication 
des pains, Matth., xv, 37; xvi, 10; Marc., v m , 8, 20, et 
dans laquelle, d’après saint Luc, saint Paul fut descendu 
du haut des m urs de Damas. Act., IX, 25. — 2° Le xôçivoç, 
cophinus, autre espèce de corbeille, se rt exclusivement 
à la prem ière multiplication des pains. Matth., xiv, 20; 
xvi, 9 ; Marc., v i, 43; v m , 19; Luc., ix, 17; Joa., v i, 13. 
La comparaison de Matth., xvi, 9; Marc., v m , 19, avec 
Matth., xv i, 10; Marc., v m , 20, m ontre que les évangé
listes ont entendu parler de deux sortes de corbeilles un 
peu différentes. Quand les Juifs voyageaient, ils ne m an
quaient pas de porter avec eux une corbeille, dans laquelle 
ils gardaient leurs provisions, afin de n’être pas exposés 
à prendre en route des m ets im purs. C’est à raison de 
cette coutume que M artial, E p ig r ., v, 17, les appelle 
« cistiferi », porte-corbeilles, et que Juvénal, S a t.,  III, 14; 
vi, 542, dit d’eux qu’ils ont pour tout bagage une corbeille 
et du foin,

Ju d æ is , quorum  cophinus fcenumque supellex.

Le foin leu r servait à reposer leur tête quand ils voulaient 
dorm ir. Il ne fut donc pas difficile, après les multiplica

tions des pains, de trouver un  certain nom bre de cor
beilles vides pour recueillir les morceaux.

3° Enfin saint Pau l, II Cor., x i ,  33, donne le nom  de
o-xpydivï] (sporta) à la corbeille dans laquelle il s’échappa 
de Damas, et que saint Luc a appelée crauptc. Les deux 
mots ont d’ailleurs même signification. H. L e s è t r e .

CORBONA (xopëavSç), nom du trésor où étaient 
reçus les dons offerts par les fidèles au Temple de Jéru
salem. Matth., xxv ii, 6. « Le trésor sacré, dit Josèphe, 
Bell, j u d . ,  I I ,  IX , 4 , est appelé xopSavâç. » Les princes 
des prêtres ne voulurent point mettre dans ce trésor le 
prix de la trahison de Judas, lorsqu’il leur rapporta les 
trente deniers qu’il en avait reçus pour leur livrer Jésus- 
Christ. On appelait le trésor xopëxvccç, parce qu'il rece
vait les dons (xopëâv) des fidèles. Voir C o rb a n .

CORDE. Les cordes des anciens étaient faites avec 
toutes sortes de matières textiles suffisamment résistantes : 
le l in , Exod., xxvi, 1 , etc .; Is., x ix , 9 , les fibres des 
palm iers, les poils de cham eau, etc. Un dessin égyptien 
m ontre des cordiers qui fabriquent la corde au moyen 
de la torsion. Auprès d’eux sont des cordages enroulés 
(fig. 342). La multiplicité des usages auxquels on peut 
employer la corde fait qu’en hébreu , comme dans nos 
langues m odernes, elle a un  certain nom bre de noms 
différents.

An c ie n  T e st a m e n t . — 1° ’A g m ô n  (Septante: xpîvoç; 
V ulgate: circulas). Job , XL, 26 (Vulgate, 21). C’est le 
lien de jonc que les pêcheurs passent dans les branchies 
des poissons pour les conserver quelque temps dans l’eau.

2° Hébél (Septante : rr/oèncrux, <r/oivcov; Vulgate : fu n is , 
fun icu lus). C’est la corde proprem ent dite. — "1. Elle 
sert à m onter et à descendre les lourds fardeaux, Jos., 
n ,  15; Jer., x x x v iii, 6 , U ,  13, parfois à l’aide de poulies; 
à fixer la tente su r le sol, Is., xxxm , 20, 23; à suspendre 
des draperies, Esth., i, 6 ; à lier les animaux, Job, x l , 20; 
à faire des entraves pour les pieds, Job, x v iii , 10; à dres
ser des pièges, Ps. cxxxix, 6; à lier les ballots de m ar
chandises, Ezech., xxvii, 24; à tire r su r des rouleaux les 
plus pesantes charges. Les partisans d’Absalom parlent 
hyperboliquem ent d’entourer une ville de cordages et de 
l’entraîner dans le précipice. II Reg., xvii, 13. Une pein
ture égyptienne m ontre des ouvriers traînant ainsi avec 
une corde une sorte de chapelle (fig. 343). C’est en s’atte
lant en nom bre immense à de gros cordages que les Egyp
tiens et les Chaldéens transportaient leurs lourdes statues. 
Dans un  b as-re lie f représentant une armée de Babylo
niens qui traînent un  taureau colossal, on voit les cordes 
employées à la traction, à la manœuvre des leviers, au 
m aintien de l’équilibre de la lourde masse. Des cordages 
de rechange sont portés sur des chariots (voir fig. 206, 
col. 591). — 2. Comme le liébél sert à lier les prison
n iers , on se m et la corde au cou en signe de soumission. 
III Reg., x x , 31, 32 (voir t. i ,  fig. 124, col. 511). Au 
figuré, le liébél désigne les liens de la pauvreté, Job , 
xxxvi, 8 ; les liens du péché, Prov., v, 22; les liens de 
l’impiété, Is., v, 18, et aussi les « cordes d’homme », c’est- 
à -d ire  les soins paternels de la Providence, qui con
duit les hommes comme à la lisière, ainsi qu’une mère 
fait pour ses enfants. Os., XI, 4. — 3. Dans une allé
gorie de l’Ecclésiaste, xff, 6 , la vie hum aine est com
parée à une lampe d’or suspendue à un  liébél d’argent. 
— 4. Ce mot désigne aussi le cordeau avec lequel on 
m esure les grandes longueurs, Zach., Il, 5 , 6 (Vulgate, 
1 ,  2 ) ,  et le niveau au moyen duquel on assure l’hori
zontalité du sol. Passer une ville au hébél, c’est donc 
la raser. II R eg ., v m , 2; Am., v i i , 17. — 5. Enfin, la 
mesure étant prise pour la chose m esurée, liébél est sou
vent synonyme de propriété, de lot, d’héritage. De là ces 
paroles du Psaum e xv (xvi), 6: « Les cordeaux sont tombés 
pour moi dans un lieu délicieux, et l’héritage est^pour 
moi magnifique. » Cf. Deut., x x x ii , 9; Jos., x v ii , 5, 14;
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xix, 9, 29; I Par., xv i, 18; Esth., x m , 17; Ps. l x x v ii , 51; 
civ, 11; Ezech., x l v ii, 13; Mich., i i , 5; Soph., i i , 5-7. Le 
mot hébél précède toujours avec ce dernier sens le nom 
géographique Argob. Voir Ar g o b , t. I ,  col. 950.

3° Yétér (Septante : vsupi; Vulgate : fu n is  nervaceus), 
corde solide, peut-être la corde de boyau, avec laquelle 
on peut garrotter solidement quelqu’u n , surtout quand 
elle est fraîche, Jud ., xv i, 7, 9 , et dont on fait des cordes

bandelette, Exod., xxvm , 28, 37; xxxix, 30 (hébreu, 31); 
N um ., xv, 38; et parfois un  fil d’or. Exod., xxx ix , 3.

8° Qâv, de qâvâh , « tordre » (Septante : p .é tp o v , t n t a p -  
vt’ov fewgETpix;, ffTaOptiç ; Vulgate: fu n ic u lu s , m ensura, 
p erp en d icu lu m ). Le qâv est toujours le cordeau qui sert 
aux usages techniques. C’est la corde à m esurer, I s . , 
x l iv ,  13; Ezech., x l v i i ,  3; à diriger une construction, 
Job, xxxvm , 5 ; Zach., i ,  16; Je r., xxx i, 39 (fig. 344) ;

342. — Fabrication de cordes en Égypte. D'après Champollion, M onum ents de l’É gypte, pl. c l x i v .

d’arc. Job , xxx , 11; Ps. x i ,  2. Dans ces deux derniers 
passages, l'hébreu seul nom m e cette corde.

4° M ê(âr, du même radical que le précédent, désigne 
la corde de l’arc, Ps. xxi (hébreu), 13, et les cordes avec 
lesquelles on dresse les tentes. Exod., xxxv, 18; xxxix, 40; 
Num ., m , 37; IV, 32; Is., l iv , 2; Jer., x, 20.

à assurer l’égalité du sol et par conséquent à le niveler, 
IV Reg., xx i, 13; Is., xxxiv, 11; Lam., n , 8 ; à indiquer 
les contours d’un vase. III Reg., v u ,  23; II Par., iv, 2. 
Une seule fois, Ps. xix (hébreu), 5 , qâv a le sens de 
corde musicale. Qavvâm  signifie dans ce passage « leur 
son », cpOiyyoç, sonus. Quelques auteurs prétendent ce-

343. — Naos tiré  avec une corde. D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. m ,  Bl. 235.

5° N iqpâh  (Septante : ayoï'iim ; Vulgate : fu n ic u lu s ), 
la corde attachée autour du corps du captif. Is., m , 24.

6° ’A b o t, « ce qui est tressé. » Ce nom est donné aux 
cordons d’or qui soutiennent le pectoral du grand prêtre, 
Exod., XXVIII, 14, 22; xxxix , 15; aux liens avec lesquels 
on attache les prisonniers, Jud., xv, 13, 14; xv i, 12; 
Ps. Il, 3 ; cxxix (hébreu), 4; Ezech., m ,  25; iv, 8; aux 
liens de l’im piété, Is., v, 18, et à ceux de la tendresse 
paternelle de Dieu. Ose., xi, 4.

7° P â fil  est le cordon auquel on suspend l’anneau, 
Gen., x x xvm , 18 , 25 ( h é b re u ) ;  la ficelle (Septante: 
Secr(i.6ç; Vulgate : liga tura) avec laquelle on m aintient le 
couvercle d ’un vase, Num ., xix, 15; un fil léger, Jud., xvi, 
9; Ezech., x l , 3 ; la ganse de couleur qui fait l’office de

pendant qu’il faudrait lire gôlam , « leur voix. » En tout 
c a s , le parallélisme ne permet pas de prendre ici le m et 
qâv dans le sens de corde à  m esurer, « domaine. »

9° J'iqvâh, du même radical que le précédent, n ’est 
employé que dans Josué, n ,  18, 21, avec le sens de 
ruban. C’est le ruban rouge que Rahab attache à sa 
fenêtre.

Sur le texte de l’Ecclésiaste, iv, 12, où la Vulgate tra 
duit hût par fun icu lus trip lex , « triple corde, » voir F i l . 
Sur plusieurs autres passages où il peut être question de 
cordes sans qu’elles soient nom m ées, voir L a c e t , L i e n . 
Sur les cordes musicales dont parlent seules les versions, 
Ps. x x x ii , 2 ; c l , 4, voir I n str u m e n t s  d e  m u siq u e .

I I .  N ouveau  T e s t a m e n t . — Il n ’y est explicitement parlé
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de cordes que deux fois. Pour chasser les m archands du 
Tem ple, N otre-Seigneur fait un fouet avec des cordes 
qui servaient vraisemblablement à attacher des animaux 
ou à lier des m archandises. Joa., Il, 15. Quand le bateau 
qui porte saint Paul est chassé par la tempête jusqu’en

344. — Corde à mesurer.
D’après Champollion, M onum ents de VÉgypte, pl. C L x rv .

vue de M alte, les soldats coupent les cordages de la cha
loupe dans laquelle les matelots voulaient se sauver. 
Act., x x v i i , 3 2 .  II. L e s è t r e .

CORD1ER Balthasar, jésuite français, né à Arras le 
7 ju in  1592, m ort à Rome le 24 ju in  1650. Il fut admis 
au noviciat des Jésuites le 31 janvier 1612. Après avoir 
enseigné trois ans la langue grecque et huit ans la théo-

Psalmos, 3 in-f", Anvers, 1643-1646 ; 5° Job illustra tus, 
in-f", Anvers, 1646 (inséré dans le Cursus Scripturæ  
Sacræ  de Migne et dans les Commentaires de Cornélius 
a Lapide, édition de l’abbé C ram pon); 6° Symbolæ in  
M atthæ um  cxhibens catenam  græcorum P a tru m  un ius  
et v ig in li,  2 in-f°, Toulouse, 1646-1647 ; 7° S. Cyrilli 
archiepiscopi A lexa n d rin i in  liom ilia X IX  in  Jere- 
m ia m ,  in-8°, Anvers, 1648. — Il avait le projet, quand 
il m ourut, d’im prim er les homélies sur les Évangiles de 
Jean Calecas, patriarche de Constantinople, et de Jean 
Ceraneus, et des commentaires sur le livre de la Sagesse.

C. SOMM ERVOGEL.
CORDONNIER. Les cordonniers, ou fabricants de 

chaussures, ne sont pas nommés dans la Bible; mais il y 
avait certainem ent des ouvriers de ce m étier chez les 
Ju ifs, quoique une grande partie des chaussures portées 
en Palestine pouvaient être fabriquées dans la famille pour 
l’usage de la maison. Les peintures égyptiennes peuvent 
nous donner une idée de ce qu’étaient les cordonniers 
juifs. Sur une peinture de Thèbes (fig. 345), on voit 
un  atelier de cordonnerie où travaillent quatre ouvriers. 
L’un d’eux assouplit le cuir en le pressant contre une 
form e; deux autres percent avec des alênes, l’un une 
oreillette, l’autre une semelle. Voir A lê n e ,  t. i, col. 343. 
Un quatrième tire avec les dents un  cordon qui traverse 
le cuir. On voit près d’eux d’autres alênes et un tranchet; 
des chaussures sont suspendues à la muraille. Elles sont 
découpées, mais non encore garnies. Champollion, M onu
m ents d 'E gyp te  et de Nubie, in-f°, Paris, 1845, pl. c lx v i ,  
fig. 3. J .-  G. Wilkinson, The M anners and  Customs o f the 
ancient E g yp tia n s , 2° édit., in-8°, Londres, 1878, t. n , 
p. 187, fig. 394; p. 188, fig. 395. Maspero, Histoire a n 
cienne de l'O rien t, in-4», Paris, 1895, t. i ,  p. 313. Une 
autre peinture représente des cordonniers grattant et as-

logie morale, il prit ses grades de docteur en théologie à 
Vienne (Autriche) et y enseigna l ’Écriture Sainte. Sa grande 
connaissance de la langue grecque lui permit de traduire 
en latin un  certain nom bre d’ouvrages des Pères grecs, 
dont il recueillit les m anuscrits dans les bibliothèques 
d’Allemagne, d’Espagne, de France et d’Italie. Montfaucon, 
Mai, Richard Sim on, lui ont reproché quelques erreurs 
de critique dans l’attribution de tel ou tel m anuscrit à tel 
ou tel écrivain ; mais cela ne diminue pas la valeur de ses 
travaux. On a de lui : 1° Catena sexaginta  quinque græ
corum  P a tru m  in S. Lucam , quæ quatuor sim u l evan- 
gelistarum  in troducit exp lica tionem , avec des notes, 
in-f», Anvers, 1628; 2° Catena P a tru m  græcorum in  
S. Joannem , in -f" , Anvers, 1630; 3" Joannis Philoponi 
in  cap. i  Geneseos de m u n d i creatione libri sep tem , 
in-4», Anvers, 1630 ; 4° Expositio P a tru m  græcorum in

souplissant la peau sur une forme. Champollion, M onu
m en ts , pl. CLXXXII.

Le m étier de cordonnier était considéré comme très 
misérable chez les Egyptiens. « Le cordonnier, dit un 
ancien au teur, est très m alheureux; il geint éternelle
m ent, sa santé est celle du poisson qui f ra ie , et il ronge 
les cuirs. » P apyrus Sa llier, n , pl. v u ,  1. 9; pl. vm , 1. 2. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 313-314. Il en fut 
de même chez les Grecs. Chez les Romains, au contraire, 
les cordonniers étaient citoyens, et plusieurs d 'entre eux 
devinrent très riches. Martial, E p ig r ., i i i , 16 et 59 ; Tacite, 
A n n a l.,  XV, 34; Juvénal, v. 46. On prétend même que 
Vitellius descendait d’une famille de ce m étier. Suétone, 
Vitellius, 2. Chez les Ju ifs, le m étier de fabricant de 
sandales parait avoir été aussi considéré comme hono
rable. Mischna, Pesach., IV, 6 . E. B e u r l ie r .
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CORDOVA Je a n -R odolphe, jésuite espagnol, né à 
Arevalo (Espagne) en 1602, m ort à Logrono le 8 oc
tobre 1655. 11 entra au noviciat des Jésuites en 1617, pro
fessa la théologie morale et fut appliqué pendant vingt 
ans à la prédication. Il a laissé : Catena proonym a  ver- 
sionum  glossem atum  S S . P a tru m  veterum  et neotheri- 
corum  in terp re tu m  H ebræorum, Græcorum, La tinorum  
in  I I I I  libros Regum  tom us p r im u s ... Cum institu tio - 
nibus m oralibus pro  concionatoribus, in-f°, Lyon, 1652. 
Les deux autres volumes n ’ont pas été publiés.

C .  S O M M E R V O G E L .

CORÉ. Nom de six personnages dans la Vulgate ; 
m ais, dans le texte hébreu, les quatre prem iers portent 
le nom  de Qôrah, « calvitie ; » les deux derniers celui de 
Qôrê’, « héraut. » Les Septante, sauf une fois, transcrivent 
partout KopÉ.

1. CORÉ. Troisième fils d’Ésaü par Oolibama. Il naquit 
en Chanaan avant que son père ne se fut fixé dans les 
montagnes de Séïr, et fut un  des chefs, ’a llû f, d’Édom. 
Gen., xxxvi, 5, 14, 18; I P ar., i ,  35.

2. CORÉ. Cinquième fils d’É liphaz, le p rem ier-né  
d’Ésaü, d’après Gen., xxxvi, '16. Mais dans la liste des 
enfants d’Eliphaz donnée plus haut, G e n .,x x x v i,ll, ce nom 
ne figure point, ni non plus dans la liste de I Par., i , 36. 
Il parait donc s’être glissé à tort au ÿ. 16 par inadvertance 
de copiste : le sam aritain dans ce verset omet ce nom.

3. C O R É , lévite, fils d’Isaar, petit-fils de Caath et 
arriè re-pe tit-fils  de Lévi. Exod., vi, 16, 18, 21. Son nom 
est resté attaché à une sédition dirigée contre Moïse et 
Aaron et dont il fut l’instigateur et le chef. La date de 
cette révolte n’est pas donnée par le livre des Nom bres, 
où l’on en trouve le récit; mais elle dut éclater peu de 
temps après l'inauguration du nouveau sacerdoce dans 
la personne d'Aaron et de ses fils; car ce fut surtout 
l'institution de ce sacerdoce qui provoqua les méconten
tements dans lesquels il faut voir les origines de la cons
piration de Coré.

I. C a u s e s  e t  b u t  d e  l a  c o n s p i r a t i o n .  C o m p lic e s  d e  
C o r é . —  La création du souverain pontificat et du sacer
doce aaronique, que Dieu établit après l ’exode, Exod., 
x x v i i i ,  xxx; H ebr., v, 4 ; II P a r .,  x xv i, 18, constituait 
une sorte de révolution religieuse de la plus haute impor
tance et qui allait à l’encontre des traditions patriarcales 
encore en vigueur au moment de la sortie d’Égypte. 
Selon ces traditions, l’aîné de chaque famille était prêtre. 
Exod., x ix , 22-24 ; xxiv, 5. L’innovation dut donc être 
acceptée à con tre-cœ ur par un  grand nom bre d’Israé
lites attachés à cet antique usage. Ce changement fut 
accueilli avec défaveur même parm i les Lévites. Moins 
sensibles à l’honneur que Dieu avait fait à leur tribu en 
les consacrant à son culte, qu’à la position inférieure où 
il les avait mis v is-à -v is  de la famille d’Aaron, dont ils 
étaient comme les serviteurs, plusieurs d’entre eux pré
tendirent partager avec les Aaronites la dignité sacerdo
tale, sinon même la leur ravir à leur profit. Num ., xvi, 
3 , 7b- l l .  Le Gaathite Coré, qui aspirait au sacerdoce 
comme les autres Lévites, et portait même ses vues plus 
hau t, jusqu’au souverain pontificat, avait en outre un 
motif personnel de ressentim ent contre Moïse : ce lu i-c i 
lui avait préféré comme chef de tous les Caathites i l is a -  
phan , qui appartenait à la dernière des branches de la 
famille, celle des Oziélites. Num ., m , 30.

Une autre tribu n ’avait pu considérer sans un dépit 
particulier la nouvelle organisation des pouvoirs en Israël : 
c’était celle des Rubénites. Elle voyait les fils d’Amram 
en possession des droits dont Jacob avait dépouillé Ruben, 
son fils a iné , le sacerdoce donné à Aaron et surtout la 
m agistrature suprême exercée par Moïse. Gen., xxvii, 29 ; 
x l ix , 3 -4 , 8 ;  1 Par., v , 1-2. Voir A în e s s e , t. i ,  col. 
318-319. Les Rubénites avaient ainsi un  double motif de

jalousie contre les fils d’Am ram , l’un  religieux, l’autre 
politique, et celui-ci était le plus puissant, comme on le 
voit par la suite des faits. Num ., xvi, 12-14; cf. 24-25.

Toutefois ces m écontentements d’origine diverse ré 
pondaient à des intérêts non seulem ent différents, mais 
encore opposés les uns aux autres, et faisaient naître des 
projets ou des désirs contraires : le peuple en général 
souhaitait simplement le rétablissem ent de l ’antique sa
cerdoce de la famille; les Rubénites aspiraient à recon
quérir pour leur tribu les prérogatives perdues par Ruben, 
et n ’entendaient pas travailler à  assurer à celle de Lévi 
ce qu’ils regardaient comme une usurpation accomplie 
à leur préjudice; pour les Lévites enfin, l’unique but à 
atteindre était de dépouiller la famille d’Aaron, mais en 
faisant toujours de ses fonctions sacrées l’apanage de leur 
tribu. Il fallait cependant, pour le succès de la conspi
ration , trouver un terrain sur lequel on pùt réun ir tous 
les esprits, malgré cette diversité de vues et de tendances 
particulières. Or le seul point comm un entre tous les 
mécontents était le désir de renverser le sacerdoce aaro
nique et avec lu i, s’il le fallait, l’autorité de Moïse; ce 
dernier résultat était même le principal objectif des Rubé
nites. Cette revendication unanim e était un  mobile suffi
sant pour obtenir une action commune. Coré le com prit; 
aussi adopta-t-il, pour exprim er les volontés des révoltés, 
une formule générale et populaire, et le cri de ralliem ent 
de tous les conjurés fut l’abolition des privilèges de la 
famille d’Aaron et l’égalité de tous les Israélites devant 
le Seigneur. Num ., xvi, 2.

Une circonstance topographique favorisa la préparation 
du complot et contribua à en assurer le succès : les Caa
thites et les Rubénites se trouvaient placés les uns à côté 
des autres dans la partie m éridionale du cam p, au sud 
du tabernacle. Num., i i , 10; III, 27, 29. Ce voisinage éta
blissait naturellem ent entre eux des relations plus intimes 
et facilitait les communications. Coré put donc aisém ent 
chercher des partisans parmi les Rubénites. Ses princi
paux complices furent Dathan et Abiron, fils d’Éliab, 
et un  troisièm e, H on, fils de Phéleth , qui n’est plus 
nommé dans le récit de la sédition. Num ., xv i, 1. Ils 
appartenaient, au moins les deux prem iers, aux familles 
les plus distinguées de la tribu de Ruben. Num ., xvi, 5. 
Outre les R ubénites, Coré souleva encore contre Moïse 
et surtout contre Aaron, ou plutôt contre Dieu m êm e, 
Num., xvi, 9 , deux cent cinquante Israélites qui comp
taient parm i les prem iers des différentes tribus, Num., 
x v i, 2 , 14; et ensemble ils soufflèrent l’esprit de révolte 
dans le peuple et l’entraînèrent à leur suite. Num ., x v i, 5, 
19, 41-42.

II. L a r é v o l te  e t  l e  ch â tim e n t  d iv in . — C’est à  la 
tête de cette m ultitude hostile que Coré vint dire à Moïse 
et à Aaron; « Assez pour vous! » N um ., xv i, 3a (selon 
l’hébreu), et les sommer de rendre le sacerdoce à toute 
la nation , qui était, d isa it-il, le peuple de Dieu et un 
peuple de saints, Exod., xix, 6; cf. I Petr., n ,  9, comme 
si Israël pouvait rester le peuple de Dieu en renversant 
l’ordre établi par Dieu même. Num ., xvi, 3. Moïse se 
prosterna pour prier; puis il reprocha sévèrement à Coré 
et aux Lévites leur ingratitude envers le Seigneur et leur 
indiqua de sa part un moyen surnaturel de trancher la 
question entre eux et Aaron. Puisqu’il s’agissait du sacer
doce, dont la prérogative essentielle est le droit d’offrir 
des sacrifices, c’est dans l ’oblation du sacrifice qu’on 
chercherait la réponse de Dieu, et l’on choisirait le sacri
fice de l’encens, pour rendre l’épreuve plus simple et 
plus facile. Aaron d’un côté, les deux cent cinquante pré
tendants de l’au tre , offriraient en même temps l ’encens 
dans leurs encensoirs allumés. Num ., xvi, 4 -1 1 , 16-17. 
Les conjurés avaient dù fabriquer d’avance les encensoirs 
en prévision de leur usurpation, ou bien ils les avaient 
emportés avec les autres dépouilles en quittant l’Égypte, 
Exod., m , 21-22 ; xi, 2; xii, 35-36, où ces objets étaient 
très communs.
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Cette épreuve eut lieu le lendem ain, comme l’avait 
prescrit Moïse. Accompagnés encore de la multitude 
séduite par eu x , Coré et les deux cent cinquante Israé
lites se trouvèrent avec leurs encensoirs pleins de feu 
à la porte du tabernacle, où les attendaient Moïse et 
Aaron. En ce m oment « parut à tous les regards la gloire 
du Seigneur» , c’e s t-à -d ire  que la colonne de nuée qui 
résidait su r le tabernacle devint resplendissante de lu 
m ière, afin de rappeler plus vivement la présence de 
Dieu, qui l’avait choisie pour demeure pendant le séjour 
d’Israël au désert. Voir Co l o n n e  d e  n u é e , col. 855. 
Le Seigneur annonça qu’il allait exterminer à l ’instant 
tous les rebelles ; mais il se laissa toucher à la prière de 
Moïse et d’Aaron, e t, se contentant du châtiment des 
chefs, il ordonna à Moïse de faire éloigner le peuple des 
tentes de Coré, de Dathan et d’Abiron, pour n ’être pas 
enveloppés dans leur destruction. Num., xvi, 18-26.

Dathan et Abiron allaient être punis auprès de leurs 
dem eures; ils n ’avaient pas cru devoir venir au taber
nacle avec les autres rebelles. Déjà, la veille, ils s’étaient 
retirés pendant que Moïse haranguait les autres, — peut- 
être même n ’étaient-ils pas venus avec eux, — et, quand 
Moïse les avait m andés auprès de lu i , ils avaient refusé 
de s’y ren d re , en lui reprochant ironiquem ent d’avoir 
donné au peuple un  désert au lieu d’un « pays où coulaient 
le lait et le miel ». Num ., xvi, 12-14. Leurs critiques 
s’adressent surtout à Moïse et à son gouvernement, qu’ils 
censurent am èrem ent; ils paraissent moins soucieux de 
la dignité religieuse d’A aron, et ce fut p eu t-ê tre  un  des 
motifs pour lesquels ils n ’allèrent pas offrir l’encens 
devant le tabernacle. P eu t-ê tre  attendaient - ils chez eux 
la nouvelle du succès des sacrificateurs contre Aaron, 
pour m ettre à exécution à leu r tour leurs projets contre 
l’autorité de Moïse. Moïse vint donc avec les anciens du 
peuple vers ces « hommes impies », et sur son ordre la 
foule fit cercle autour de leurs tentes. Dathan et Abiron 
sortirent avec leurs fem m es, leurs enfants et ceux qui 
les soutenaient, et ils se placèrent devant la porte des 
tentes. Moïse s’adressa alors au peuple pour annoncer 
qu ’il allait agir au nom du Seigneur et par sa puissance, 
et qu ’aiin de m ontrer à tous que Dathan et Abiron 
s’étaient révoltés contre Dieu même en attaquant Aaron, 
la terre  allait s’ouvrir et les engloutir vivants, eux et leurs 
familles avec tout ce qui leu r appartenait, ce qui eut lieu 
à l’instant même. La fou le , épouvantée par la vue de ce 
spectacle inouï et par le cri des victimes, s’enfuit dans 
la crainte du même sort. Num ., xvi, 25-34; Deut., xi, 6.

Un autre genre de châtiment frappa les deux cent cin
quante révoltés qui offraient l’encens devant le taber
nacle : ils furent dévorés par« un feu sorti du Seigneur», 
N um ., xvi, 19, 35, et Dieu ordonna qu’Éléazar jetât le feu 
de leurs encensoirs, et que par ses soins l’airain de ces 
encensoirs fût réduit en lames et appliqué sous cette 
forme à l’autel des holocaustes, comme un souvenir de 
la punition des profanateurs et un avertissement pour 
ceux qui voudraient les im iter à l’avenir. N um ., xvi,
36-40; cf. Jud., f .  11. Quant à Coré, le livre des Nombres 
ne nous dit pas en cet endroit s’il fut puni avec Dathan 
et Abiron ou bien s’il périt avec ceux que la ilamme 
consum a; les comm entateurs sont en conséquence par
tagés sur ce point. Le récit de la sédition paraît favori
ser le sentim ent des exégètes qui pensent que Coré périt 
par le feu avec ceux qui offrirent l’encens comme lui. 
Voir Estiusi A nno t. in  N u m .,  xvi, 35.

La m ort de Coré ne rétablit pas l’ordre troublé par sa 
révolte. La m ultitude qu’il avait gagnée commença à 
m urm urer le lendem ain contre Moïse et Aaron, en leur 
reprochant d’avoir fait périr « le peuple de Dieu ». Le Sei
gneur avait épargné la veille ces partisans du rebelle ; 
m ais, en entendant leurs m urm ures, il déchaîna contre 
eux un fléau terrible, qui sema rapidem ent la m ort dans 
le camp. La vengeance divine avait déjà fait quatorze 
mille sept cents victimes, lorsque Aaron vint l’a rrê ter par

son intervention. N um ., xv i, 41-50. Cependant on ne 
trouva, ni parm i les m orts de cette seconde journée ni 

. parmi ceux de la veille, aucun des fils de Coré; et l’au
teu r sacré fait rem arquer que c'est par une sorte de 
miracle qu’ils ne furent pas entraînés dans la perte de 
leur père, Num ., xxvi, 10-14, sans s’expliquer su r la 
nature de ce prodige. La raison de cette préservation 
providentielle fut sans doute le refus de participer à la 
révolte de leur père , malgré l’exemple donné par les 
familles de Dathan et d’Abiron. Dieu sembla les récom
penser encore de leur fidélité dans la personne de leurs 
descendants par la place honorable que ceux-ci obtinrent 
dans les fonctions du culte et le service du Temple ; ce 
fut d’ailleurs l’un d’eux et le plus illustre de tous, Samuel, 
qui reçut de Dieu la mission de fonder la monarchie en 
Israël. I Reg., i-xxv, 1 ; I Par., vi, 22, 28; ix, 19; xxvi, 1 ; 
II P a r .,  x x , 19. Les inscriptions placées en tête des 
Psaumes en attribuent onze aux « fils de Coré », à savoir: 
les Psaum es x l i , x l i i i - x l v ii i , l x x x ii i , l x x x iv , l x x x v i ,
L X X X V II.

III. Im p o r ta n c e  h i s t o r i q u e  d e  c e t  é v é n e m e n t . — La 
révolte de Coré fut un des événements les plus considé
rables qui signalèrent le séjour des Israélites au désert. 
Elle se distingua des autres rébellions par son caractère 
constitutionnel, pour employer une expression em pruntée 
à nos institutions modernes. Le but de son auteur était 
de détruire la constitution religieuse et l’autorité poli
tique établies par Jéhovah, pour leur substituer un nouvel 
ordre de choses. Aussi voyons-nous que Dieu, au lieu de 
châtier sim plem ent les rebelles selon sa coutume, Num ., 
xi, 1 ; xiv, 21-22, etc., daigne les défier et les provoquer 
à une épreuve solennelle au moyen de laquelle il défend 
publiquem ent la légitimité du sacerdoce d’Aaron, tandis 
que Moïse s’en va de son côté faire éclater son autorité 
contre les Rubénites, qui en voulaient surtout au chef 
politique d’Israël. C’est encore pour répondre d’une autre 
m anière aux prétentions des usurpateurs que Jéhovah 
veut que leurs partisans ne doivent leu r salut qu’à l’in
tercession d'Aaron, Num ., xvi, 22, 46-48; et de même il 
confirme la succession des grands prêtres dans la famille 
d ’Aaron en ordonnant qu’Éléazar, son fils a îné, et non 
Aaron lu i-m êm e, disperse le feu des encensoirs et ré
duise le métal dont ils sont faits en lames qu’il devra 
attacher de ses mains à l’autel, comme un  témoignage 
perpétuel du droit exclusif et imprescriptible des descen
dants d’Aaron aux fonctions du sacerdoce. Num., XVI,
37-40. Voir saint Augustin, 1. IV, Quæst. x x x  in N u m .,  
t. xxxiv, col. 730-731. Telle était l’importance de la 
question soulevée par Coré, que Dieu voulut la régler 
une fois de plus et sous une autre form e, par le pro
dige de la verge d’Aaron fleurissant seule au m ilieu de 
celles des chefs des autres tribus. N um ., x v ii , 1-10. Voir 
Aa r o n , t. i ,  col. 7. Le peuple put comprendre par cette 
conduite de Dieu toute la gravité de l ’attentat de Coré; 
aussi la mém oire du rebelle fu t-e lle  désormais en exé
cration dans Israël. Nous voyons, longtemps après, les 
filles de Salphaad protester que leur père n ’avait point 
trem pé dans la conspiration, Num ., x x v ii, 3; et, dans le 
Nouveau Testam ent, saint Jude, y .  11, met Coré su r la 
même ligne que Caïn et Balaam. E. P a l is .

4.  C O R É . Un des fils d’Hébron dans la descendance 
de Juda. I Par., i i ,  43.

5 . C O R É  {Codex A lexa n d rin u s : Xwprj), père de Sel- 
lum  ou Mésélémia, chef de portiers sous le règne de 
David. I Par., ix, 19; xxvi, 1 ,1 4 . Ce Coré (hébreu  : Qorê') 
était un  descendant de Coré 3 (hébreu : Qoral.i).

G. C O R É  (Septante : Kop-q; Codex A lexandrinus : 
Kwpïj), lévite, fils de Jem ma. Il était gardien de la porte 
orientale sous le règne d’Ézéchias et était chargé de la 
distribution des revenus sacrés. II Par., x xx i, 14.



973 C O R I A N D R E  — C O R I N T H E 974

C O R IA N D R E . Hébreu : gad;  Septante : xipiov; Vul
gate : coriandrum .

I. D e s c r ip t io n . — Herbe annuelle de la famille des 
Ombeltifères et type de la tribu  des Coriandrées. A l’état 
frais l’odeur de la plante entière exhale par le froisse
m ent une odeur fé tide , analogue à celle de la punaise ; 
mais cette odeur se modifie par la dessiccation et devient 
agréable. On emploie surtout le fru it, qui est globuleux, 
de cinq m illimètres de d iam ètre, de couleur brun clair, 
et orné de côtes longitudinales, les unes plus saillantes

346. — C oriandrum  sativum .
La petite graine reproduit, grandeur naturelle , une graine 

desséchée, rapportée du Sinaï en 1894.

et rectilignes, alternant avec d’autres un peu déprim ées, 
mais remarquables par leurs plissements. — L’unique 
espèce cultivée pour l’usage de la parfum erie est le Co
r ia n d ru m  sa tivu m  (fig. 346), originaire de l’O rient, et 
qui croît spontaném ent dans toute la région m éditerra
néenne. Boissier, Flora orientalis, t. Il, p. 921, distingue 
en outre, sous le nom de C oriandrum  tordylioides, une 
forme voisine, découverte par Fenzl et spéciale à la Syrie, 
qui ne diffère de la précédente que par son port plus 
robuste et ses feuilles m oins finement découpées. F . Hy.

II. E x é g è s e . — D’après Exod., x v i ,  3 1 , et Num ., xi, 7, 
la m anne ressem blait à la graine de gad. Or le gad  est 
certainem ent la coriandre : c’est la traduction des Sep
tante et de la Vulgate, des paraphrases chaldéennes, du 
syriaque et de l’arabe ; c’est aussi le nom  de la même 
plante en punique ou phénicien, yoi'8, selon Dioscoride, 
n i, 64. La coriandre était bien connue des Hébreux pen
dant leur séjour en Égypte: elle y croît spontaném ent; on 
l’appelait ounéaou, et sa graine ounH. Les papyrus médi
caux la nom ment fréquem m ent; on se servait de la graine 
pour rendre le vin plus enivrant. Des débris de cette 
plante et des graines ont été plusieurs fois trouvés dans 
les tombes égyptiennes. V. L oret, L a  flore pharaonique, 
"2e édit., in-8°, Paris, 1892, p. 72. Cette plante était aussi, 
comm e aujourd’hu i, très abondante dans le Sinaï et la 
vallée du Jourdain. Rien donc de plus naturel que de

comparer la m anne à une graine si connue des Hébreux. 
D’après Exod., xv i, 31, « la m anne est comme la graine 
de coriandre (fig. 346), Idbân  (blanche). » Cette dernière 
épithète se rapporte à la m anne et non à la graine de 
coriandre, qui n ’est pas blanche. On compare la m anne 
à cette graine pour la grosseur seulem ent et non pour la 
couleur. C’est ce qui ressort clairem ent du reste du pas
sage parallèle, N um ., x i, 7 : « La m anne est comme la 
graine de co riandre , avec l’aspect du bdellium . » Voir 
t. i, col. 1527. Les rabbins l’avaient bien compris ainsi, 
quand ils disent, Iom a, v m , f» 75, « la m anne est ronde 
comme la coriandre et blanche comme la perle. »

E. L e v e s q ü e .
C O R IN T H E  (K<5piv0o;)t ville de Grèce (fig. 347), où 

saint Paul a annoncé l’Évangile avec le plus de succès. 
Il y arriva seul une prem ière fois, après son bref séjour 
à A thènes, et s’y établit chez Aquila et Priscille, Act., 
x v m , 1 , deux Juifs, m ari et fem m e, chassés de Rom e, 
avec la masse de leurs com patriotes, vers la fin du règne 
de Claude. D’après Suétone, C laude, xxv, cette expul
sion avait été motivée par l’agitation bruyante qui avait

347. — Monnaie de Corinthe.
Tête de P a lla s , à gauche ; derriè re , tê te  du Soleil radié ; au-des

sous, A. — j). Pégase, à gauche, prenant son essor; au -des
sous le koppa, V.

concordé dans les synagogues avec l’annonce de l’Évan
gile et du Christ son auteur, — im pulsore  Chresto, — 
prêchée par quelque nouveau venu de Palestine, saint 
Pierre selon toute probabilité. Pour gagner sa vie, Paul 
se m it à faire des ten tes, comme les hôtes chez qui il 
avait reçu l’hospitalité. Silas et Timothée ne tardèrent 
pas à le rejoindre. Sa parole trouvant de violents et 
obstinés contradicteurs dans la synagogue, il laissa les 
Juifs de côté, et s’occupa exclusivement de prêcher aux 
nations. Afin de mieux affirmer aux yeux de tous ses 
préférences pour les Gentils et l’inutilité des prescrip
tions légales, il se mit à enseigner chez un païen con
verti, Titus Ju stus, dont la maison était contiguë à la 
synagogue. Ainsi se fonda l’Église de Corinthe. Paul 
consacra d ix -h u it mois à la développer, sans se laisser 
décourager par une sédition de Juifs fanatiques, que le 
proconsul Gallion traita d’ailleurs avec une parfaite in 
différence. L’Apôtre ne partit avec Aquila et sa femme 
que quand l’heure lui parut propice pour retourner en 
Orient. Peu après, Apollo, instruit et envoyé d’Éphèse 
par Priscille, vint l’y rem placer et continuer son apos
tolat. Act., x v m , 26 et suiv. Nous lisons positivement, 
Act., xx , 3 , qu’une autre fois Paul retourna en Grèce et 
y passa trois m ois, visitant certainem ent Corinthe. Mal
heureusem ent nous n’avons pas de détails su r ce séjour, 
où il semble avoir eu pour préoccupation principale de 
recueillir quelques aumônes en faveur des fidèles de Jé
rusalem . Selon toute probabilité, d ’après II Cor., x ii, 14; 
x m , 1 , comp. avec II Cor., x ii, 21; n , 1; x iii, 2 , Paul, 
pendant sa longue station à Éphèse, était déjà allé une 
seconde fois visiter Corinthe, entre les deux lettres qu’il 
écrivit aux fidèles de cette Église. Qu’il y ait enfin reparu 
après son procès de R om e, c’est aussi ce que plusieurs 
supposent avec quelque vraisemblance. Saint Pierre lui- 
même évangélisa Corinthe et y eut ses partisans. I Cor., 
i ,  12, cf. Eusèbe, H . E .,  n ,  24, t. xx , col. 209. L’Église
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de cette ville, bien que renferm ant des Juifs de marque, 
tels que Crispus, chef de la synagogue, Priscille, Aquila, 
se recruta surtout parmi les païens. Les noms qui sont 
cités soit dans la prem ière Épître adressée par Paul aux 
C orinthiens, soit dans les salutations de l’Épître aux 
R om ains, écrite de C orinthe, sont presque tous latins et 
concordent avec le témoignage des historiens assurant 
que la ville fut surtout repeuplée par des affranchis. Il 
suffit de citer Fortunatus, Achaicus, Stephanas, Caïus, 
E rastus, Q uartus, Tertius. I Cor., xvi, 15, 17; Rom., 
xv i, 22-23. Paul écrivit aux fidèles de Corinthe trois 
lettres, dont la prem ière, I Cor., v, 9 , ne nous est pas 
parvenue ; les deux autres nous font pleinement con
naître  la situation morale et religieuse de la communauté 
chrétienne fondée dans cette ville.

I. L e  c u i . t e  p a ïe n  e t  l e s  m œ u rs  a  C o r i n t h e .  —  
Corinthe était à cette époque le centre le plus peuplé, le 
plus riche et le plus dissolu de la Grèce. A l’ancienne 
capitale de la ligue ach éen n e , détruite par Mummius, 
avait succédé une cité nouvelle, rebâtie par Jules César, 
en l’an 44 avant notre ère. P lutarque, C æ sa r , 57; Dion 
Cassius, x l i i i ,  50. Des com m erçants, des industriels, 
des spéculateurs, étaient accourus de toutes parts, pour 
exploiter ce centre si heureusem ent situé su r le grand che
m in de l’Orient à l’Occident. La v ille , assise entre deux 
m ers, avec un double port, Cenchrées, à douze kilomètres 
su r le golfe de Salam ine, et Léchée, à deux seulement 
su r celui de Patras, servait de point de transit aux m ar
chandises et aux voyageurs qui craignaient de doubler le 
cap Malée, si célèbre par ses tempêtes. On avait d’ailleurs 
trouvé le moyen de construire à Schœnus, le point le plus 
étroit de l’isthm e, un  chemin glissant, Diolcos, pour 
transborder les navires eux-m êm es. Or tout cela ne se 
faisait pas sans droits de péage, et on peut dire que rien 
ne passait sous les m urs de Corinthe sans y laisser trace 
d’argent. De là le b ien -ê tre  exubérant de cette ville. La 
fortune y engendrait l'am our du luxe, des objets d’art et 
surtout du plaisir. Celui-ci y était transform é en dégoû
tante débauche par le culte honteux qu’on y rendait à Vénus

(fig. 348), l’Astarté phéni
cienne ou la Mylitte ba
bylonienne, Hérodote, I, 
199, mise en honneur 
dans le pays par les fon
dateurs d ’Èphyre, la Co
rinthe primitive. On sait 

348. — Drachme de Corinthe. que le mot xopiv6iâÇeiv, 
Tête de Vénus Éi'ycine, h gauche, v iv r e  à  la  c o r in th ie n n e ,  

— â. Pégase volant, à  gauche; était couram m ent em - 
au-dessous le hoppa, <f. ployé pour caractériser le

genre de vie le plus dis
solu que la passion hum aine ait rêvé. Depuis les libertins 
qui cherchaient des jouissances exceptionnellement raffi
nées, jusqu'aux matelots et aux m archands enrichis qui 
se contentaient des plus grossières, tous venaient, en 
payant, se livrer ici à d’indignes orgies et souvent se ru i
ner. De là le vieux dicton rappelé par Strabon, vm , G, 20 :

Où Travroç àvôpoç èç KépcvOov eu0’ o îiXoOç,

qu’Horace, E p .  i, 17, 36, traduisait ainsi :

Non cuivis hominl contingit ad iré  Corinthum.

Dans le temple de la déesse, qui au sommet de l’acropole 
dominait les deux m ers, on ne comptait pas moins de 
mille courtisanes, prêtresses de l’infâme divinité. Elles 
venaient de tout pays, envoyées la plupart du temps par 
quelque personnage im portant qui les achetait et les vouait 
à Vénus de Corinthe, comme on aurait fait imm oler des 
génisses à Minerve ou à Jupiter. La superstition publique 
prêtait d’ailleurs à ces prostituées une puissance d’inter
cession assez grande auprès de la divinité pour sauver 
même la patrie aux heures de danger. L’histoire assure

qu’au bas d’un tableau célèbre , où l’artiste avait repré
senté la procession de ces abominables p rê tresses, Simo- 
nide, le poète lyrique qui avait chanté les vainqueurs de 
Marathon; de Salamine et de Platées, avait écrit des vers 
pour faire honneur aux suppliantes de Vénus de la défaite 
des Perses et du salut de la Grèce.

C’est dans ce milieu corrompu de soldats re tra ité s , de 
navigateurs, de m archands, de petits bourgeois, d’es
claves , que Paul prêcha l’Évangile sous sa forme la plus 
dure et la moins attrayante, présentant à ces jouisseurs 
cyniques Jésus mis à m ort pour le péché du m onde, et 
leur offrant le salut p a rla  croix. Paradoxe aussi consolant 
qu’étrange, il réussit à fonder une église du Crucifié dans 
l’immorale ville de Vénus.

II. T o p o g r a p h ie  d e  C o r i n t h e .  — D’après les indica
tions de Strabon, vm , 6, 20, et de Pausanias, n , 1 -4 , on 
peut reconstituer à peu près Corinthe telle qu’elle était 
à l’époque où Paul y prêcha (fig. 349). Elle se composait 
de deux villes enfermées dans une même enceinte de 
rem parts, la ville haute ou l’acropole (fig. 350), et la 
ville basse ou la ville proprem ent dite. La prem ière, au 
sommet d’une imm ense roche s’avançant à peu près à 
pic vers le nord de l’isthm e, se dressait à une hauteur 
de 575 mètres au -dessus de la plaine. Elle était à peu 
près inexpugnable, sauf le cas de surprise ou de trahison. 
Le dicton répandu était que quatre cents hommes et c in 
quante chiens suffisaient à la défendre. Le bloc rocheux 
de l’Acrocorinthe, se trouvant isolé des m onts Oniens, 
nous a paru autrem ent grandiose que les hauteurs do
m inant Éphèse ou Antioche. Stace, T h e b . ,  v u , 106, pour 
donner une idée de l’effet produit par la gigantesque m on
tagne sur la plaine ouverte de tous côtés, la représente 
prom enant du m atin au soir sa longue traînée d’ombre 
d’une m er à l’autre :

...Quia sum m as caput Acrocorinthus in auras
Tollit, et a lterna  geminum m are protegit um bra.

Cette acropole ne fut jamais habitée que par des soldats 
et le personnel attaché au service des tem ples bâtis dans 
son enceinte en l’honneur de Junon B unéa, de la Mère 
des dieux, de la Nécessité et de la Force, du Soleil, de 
Sérapis, d’Isis, et surtout de Vénus. Celui-ci, comme on 
le sait, éclipsait tous les autres par son importance et sa 
célébrité. Cinq pierres de bel appareil en m arquent encore 
la place, au point culm inant de l’Acrocorinthe. Sur l’une 
d’elles, nous nous sommes assis, lors de notre second 
voyage en Grèce, en 1893, regardant avec stupéfaction 
l’amas prodigieux d’indéchiffrables ruines qui couvre au
jourd’hui l’acropole, et au m ilieu desquelles il est abso
lum ent impossible de rien reconstituer. Jamais, au cours 
de nos excursions, nous n’avons rien trouvé d’aussi com
plètement détruit et bouleversé. Seule la fontaine de Pi- 
rène conserve encore ses eaux non m oins fraîches qu’a
bondantes et d’une merveilleuse limpidité. Le coup d’œil 
dont on jouit du haut des ruines du temple de Vénus est 
au nord et au sud , au levant et au couchant, un des plus 
grandioses qu’on puisse rêver. Il embrasse les sites, m on
tagnes, vallées, lleuves, m ers, villes, les plus célèbres 
de la Grèce.

On abordait jad is, comme aujourd’hu i, l ’Acrocorinthe 
par une longue montée de six kilomètres. Seulement 
autrefois la route, soigneusement en tretenue, était bor
dée de m onuments publics, tem ples, gym nase, théâ tre , 
therm es et fontaines publiques, qui ont tous disparu. 
.Seule une des fontaines, refaite dans le style tu rc, avec 
des chapiteaux d’église chrétienne, se voit encore au dé
part de la montée. Elle correspond p eu t-ê tre  à la source 
que Pausanias appelle de L erne, et où , sous une belle 
colonnade, sur des sièges de m arbre blanc, les Corin
thiens oisifs venaient jadis s’asseoir et file distraire.

La ville basse, qui fut celle où Paul prêcha l’Évangile, 
occupait un  vaste trapèze dom inant la plaine, à 75 m ètres
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au-dessus du niveau de la m er. Ses édifices s’élevaient 
insensiblem ent en terrasses sur le liane septentrional de 
l’acropole jusqu 'au point où , la terre végétale disparais
sant, la roche gigantesque, sombre et couverte de déchi
ru res , se dégage aujourd’hui abrupte et inabordable. Le 
petit sanctuaire dit de Saint-Georges, mais qui porta pri
mitivement le nom de Saint-Paul, m arque le point d’arrêt 
des anciennes constructions. Les habitants du pays pré
tendent que l’Apôtre eut là sa demeure. Le pourtour de 
la ville basse était de huit kilomètres. Celui des deux 
villes, réunies par un immense rem part m ontant en cré
maillère et couronnant l’acropole, était de dix-sept.

L’agora, dont l’ancien bazar établi près du temple do
rique en ruines a m arqué la place jusqu’au dernier trem-

restre  et de Jupiter sans autre désignation. L’Aphrodite 
d’Hermogène et deux Mercures, dont l’un dans une niche 
et l’autre en plein air, achevaient d’embellir l’esplanade. 
De superbes m onum ents, le temple de la F o rtune , celui 
de Tous-les-Dieux et d’autres encore, dominés par celui 
d ’Octavie, sœ ur d’Auguste, en garnissaient le pourtour. 
Les jets nom breux d’une belle fontaine où Neptune était 
porté sur un dauphin y répandaient la fraîcheur.

A peu près au nord, sous un portique supportant deux 
chars de bronze doré, celui du Soleil et celui du Phaéton 
son fils, s’ouvrait la rue de Léchée, qu i, s’agrandissant, 
se transform ait peu à peu en une voie très large, enfermée 
entre deux longs m u rs, comme le chem in d’Athènes au 
Pirée. Là se pressaient pêle-m êle les chars, les bêtes et
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349. P lan  de Corinthe e t de ses environs.
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blem ent de te rre , en 1858, était au point central de la 
vieille ville. Quatre grandes rues y aboutissaient, trois 
venant de Léchée, de Sicyone, de Cenchrées ou de 
l’isthm e, et la quatrièm e descendant de l’acropole. Pau
sanias nous rend  compte avec plus de complaisance que

350. — L ’Acrocorinthe sur une monnaie de Marc-Aurèle 
frappée à Corinthe.

M AVG AN | TONINVS AVG. Buste de M arc-Aurèle, à droito, 
lauré. — H. CLI COB. Yue dé l’Acropole de Corinthe.

de clarté des m onuments et des statues qui ornaient cette 
place publique. Au milieu était Minerve en bronze, su r 
un piédestal où se voyaient les neuf Muses en relief. On 
admirait, disséminées su r divers points, une statue d’Ar- 
témis Éphésienne et deux de Dionysos, dorées toutes 
trois et la ligure peinte de verm illon, celles d’Apollon 
Clarius, d’H erm ès, de Jupiter céleste, de Jupiter ter-

les hommes transportant des m archandises au grand port, 
d’ou on les dirigeait vers l’Occident. On y admirait les 
therm es d’Euryclès de Sparte, en m arbre de diverses cou
leu rs , mais où le rouge était surtout rem arquable. Nous 
avons retrouvé la canalisation qui les alimentait. Plus loin 
les prom eneurs visitaient la fameuse fontaine de Bellé- 
rophon, où l’eau jaillissait des pieds du cheval Pégase, 
des statues nom breuses et renomm ées, entre autres Mer
cure, le dieu du comm erce, tenant un bélier, emblème 
de la passion im pure que la richesse développe. Quant au 
port lui-m êm e de Léchée, il n ’était guère qu 'une longue 
série de docks, et au point de vue artistique il n ’offrait 
rien  d’intéressant. Plus vers l’ouest s’ouvrait la rue  qui 
aboutissait à la porte et au chemin de Sicyone. Elle lon
geait le bas de la m ontagne et passait devant les temples 
d’Apollon et d’Athénée Chalinitis, près de la fontaine de 
Glaucée, dont on retrouve encore la place au m ilieu 
d’orties gigantesques. Elle ne passait pas loin du théâtre, 
de l’ancien gymnase et des sanctuaires de Jupiter Capi- 
to lin , d’Esculape et de la Santé. Au m idi, un chemin 
m ontant se dirigeait vers l’acropole. Vers l'est, et traver
sant les plus beaux quartiers de la ville, une quatrièm e 
rue allait à Cenchrées et à Sehœnus. Le Cranion où pas
sait cette avenue était la prom enade favorite de l’aris
tocratie corinthienne. C’est là que Diogène s’était plu 
à étaler son cynisme en faisant la critique amère des 
riches et de leurs travers. Son tombeau était su r la route,
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ainsi que celui de la fameuse courtisane Laïs. Dans son 
éloquent symbolisme, ce dernier disait l’impitoyable do
mination de la femme su r l’homme livré aux désirs de 
la chair. L’artiste y avait représenté une lionne tenant 
entre  ses griffes un  bélier, emblème lubrique, dont elle 
léchait la tête avant de le dévorer. La nécropole de Co- 
rin lhe , d ’où l’on a extrait, dans l’antiquité et de nos 
jours, tant de vases et de statuettes de prix, était au nord 
de cette avenue.

Y eut-il à Corinthe, comme à Rome, des quartiers plus 
particulièrem ent fréquentés par les Juifs? C’est probable, 
et tout porte à croire que ces petits m archands am bu
lants durent se ten ir vers la porte de Cenchrées, comme

les pierres de bel appareil qui ont appartenu à l ’édifice 
antérieur. Quelques fragm ents de frises ou de colonnettes 
se dressent su r des sépultures chrétiennes avoisinant ces 
sanctuaires. De nom breuses inscriptions se lisent çà et 
là , mais elles sont peu anciennes. Aussi ne nous ont- 
elles rien appris sur la vieille histoire des cinq églises 
que nous avons visitées. Toutefois, si on veut faire a tten
tion aux sites que celles-ci occupent et aux saints qu’on 
y honore, on sera p eu t-ê tre  porté à les identifier avec 
cinq des temples indiqués par Pausanias. Le sanctuaire 
de Paraskevi aurait été bâti, selon mon hypothèse, sur 
celui d’Apollon. Entre le Sauveur et le dieu Soleil il y 
avait un rapprochem ent à imaginer, et le christianisme

351. — Tue de Corinthe. D’après une photographie.

dans la capitale de l’empire ils se tenaient à la porte 
Capène. Leur synagogue put être plus près de la ville, 
p e u t-ê tre  à l ’église actuelle de Panaghia.

III. P a l é o - C o r in t h e . — Nous avons visité trois fois, 
avec M. Vigouroux, en 1888, en 1893 et en 1894, les ruines 
de Corinthe (fig. 351), mais sans y jamais découvrir aucune 
indication sérieuse se rapportant aux origines chrétiennes. 
Le misérable village actuel de Paléo - Corinthe, m arquant 
la place de la grande cité, et qu’il ne faut pas confondre 
avec la ville m oderne de Corinthe, a pourtant cinq églises. 
P ar l’insistance qu’on a mise à les rebâtir, on serait porté 
à croire qu’elles correspondent à des sites antiques. Leur 
aspect actuel très misérable nous rappelait les petites berge
ries basses qu’on voit dans nos plaines de la Camargue. Une 
sorte d’auvent en tuiles grisâtres leu r sert régulièrem ent 
de porche. On y descend par des escaliers, ce qui prouve 
l’antiquité des édifices primitifs sur lesquels elles ont été 
construites. Quelques vieilles colonnes à moitié enfouies 
dans le sol y soutiennent les toitures pitoyablement mo
dernes et banales. Si on examine attentivem ent les m urs 
engagés sous te rre , il n ’est pas rare d’y trouver encore

hellénique n ’y m anqua pas, ainsi que nous l ’avons déjà 
observé en parlant des m onum ents religieux d’Athènes. 
L 'église du saint Théologien Jean , où l ’on descend par 
plusieurs degrés, et dont une seule nef subsiste, semble 
correspondre au tem ple de la sage Minerve. Athénè Cha- 
linitis, apportant à Bellérophon le frein qui devait gou
verner Pégase, fit place à l’évangéliste du Verbe donnant 
à la raison hum aine la révélation divine pour se diriger. 
Saint-A thanase, une dénomination plus m oderne, aurait 
été bâti su r l’ancien tem ple d’Octavie; en sorte que la 
fontaine du Platane serait celle du dauphin et de Nep
tun e , au bout de l-’agora. Sainte-A nne, d’après ce que 
nous affirme notée guide et ami, M. Pélopidès, a été re
construite su r l’ancienne métropole ou église cathédrale, 
qui elle-m êm e avait peu t-ê tre  pris la place du temple 
de la Fortune, ce sanctuaire principal du paganisme. 
Quant à la Panaghia, assez éloignée des autres et située 
su r l’ancienne route de Cenchrées, je  la crois trop rap 
prochée de la ville ancienne pour y chercher les restes 
du tem ple de Vénus la N o ire , près du bois de cyprès 
du Cranion. P e u t-ê tre  consacre-t-e lle  le souvenir de
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l’ancienne synagogue ou du prem ier sanctuaire qui abrita 
Paul et l’Eglise naissante. En tout cas, elle correspond 
à un très vieil édifice dont les colonnes, les frises b ri
sées sont dispersées çà et là, servant de pavé dans l’inté
rieu r du sanctuaire ou de stèles funéraires dans le cime
tière voisin. Sur un escalier extérieur conduisant à la 
tribune des fem m es, nous relevons une inscription ro
maine : Q. f a b . Q. R. Enfin un dernier m onum ent reli
gieux, que l’on a découvert, en 1894, dans les vignes, 
non loin de l’ancien port de Léchée, m ontre comment 
procédait le christianisme pour s’approprier les édifices 
païens à moitié ruinés. L’église à trois nefs que l’on a 
exhumée par hasard , en défonçant un  terrain  de vigne,

a été probablem ent bâtie su r la fameuse fontaine de Bel- 
lérophon. La tête de Méduse retrouvée dans les fouilles 
et quelques bas-re liefs sem blent autoriser cette sup
position. En tout cas, la reconstruction a été faite sur 
un édifice prim itif absolument païen. La m osaïque an
cienne qui avait été mise à profit en fait foi. Les colonnes 
furent d ’ordre corinthien, mais çà et là on retrouve 
des chapiteaux ioniques. Sur les colonnes païennes, on 
a écrit verticalem ent ATIOS.

De l’antique Corinthe, il ne subsiste en réalité que 
l’amphithéâtre, au n o rd -es t du village actuel, et les sept 
colonnes d ’un vieux tem ple encore debout (fig. 352) au 
milieu du paysage désolé. L’am phithéâtre a été creusé dans 
le roc. L’arène m esure à peu près cent m ètres de long 
sur soixante de large. La profondeur de la cavea a pu être 
de tren te-tro is mètres. A une de ses extrémités se to ien t 
encore les ouvertures souterraines par où entraient les 
bêtes et les gladiateurs. Le tem ple fut de style dorique , 
périptère avec six colonnes de front et quinze de côté. 
Des sept qui supportent encore la lourde architrave dont 
les blocs énormes se désagrègent chaque jour, cinq fai-

i saient partie de la façade occidentale, les deux autres 
m arquent le retour et la direction de la façade m éridio
nale. Des fouilles récentes sem bleraient établir qu’il y eut 
là deux sanctuaires ayant chacun son portique. Celui du 
levant aurait été le plus vaste et de forme oblongue, avec 
hu it colonnes à l’in té rieu r; l’autre du couchant, carré , 
était plus petit, avec quatre colonnes seulement. Ce temple, 
rem ontant à la plus haute antiquité, si on en juge par 
ses formes très m assives, — chacune de ses colonnes se 
compose de deux fûts monolithes et n ’a comme hauteur 
que quatre fois son diam ètre, — fut p eu t-ê tre  celui de 
Tous-les-Dieux, que Pausanias place su r l’agora. L’em
placement des douze colonnes intérieures que l’on a

rem arqué sur les dalles pourrait bien correspondre aux 
douze piédestaux portant les statues des dieux de l’Olympe. 
En ce cas on aurait cherché mal à propos deux cella là 
où il n’y en eut qu’une.

Quoi qu’il en soit de toutes ces identifications purem ent 
hypothétiques, rien  n ’est plus aisé, quand on descend 
de l’acropole, que de se rendre  compte de la disposition 
générale de l’antique cité. Pour bien s’y reconnaître , il 
faut prendre comme point de repère, au bas de la montée, 
l’emplacement de l’agora, déterminé sûrem ent par les 
sept colonnes debout et par ce fait que là s’est tenu ju s
qu’à ces derniers temps le bazar de Paléo - Corinthe. Au 
delà et se dirigeant vers le nord, on distinguera très net
tem ent la route de Léchée, et au bout de cette route la 
lagune entourée de dunes et de sable qui m arque l’an
cien port. Des cyprès et un jard in  sont un  peu en avant. 
A droite, le chemin de Cenchrées et de Schœnus se 
dessine à travers quelques ravins creusés par de récents 
trem blem ents de te rre , et s’en va vers l’orient à travers 
les blés, côtoyant la nécropole antique et de grands cyprès, 
rejetons probables d’un antique bois sacré. A gauche se
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perd, dans des plantations de vignes, la route de Sicyone. 
En dehors de ces indications générales, d’une ville si 
opulente, si peuplée, si bruyante, il ne reste absolument 
rien.

Au moment où nous term inons cet article, on nous 
apprend qu’une société am éricaine vient d’exhumer, à 
six m ètres de profondeur, et non loin du temple dont les 
colonnes (fig. 352) se dressent encore au centre de Paléo- 
C orin the, une des anciennes rues de la ville. Soigneuse
m ent pavée, la belle voie antique avait un double trottoir, 
avec rigoles d’écoulement pour les eaux. Ce fut là très 
probablem ent une des grandes artères que nous avons 
signalées comme partant de l’agora. De nom breux frag
ments de colonnes et de chapiteaux la couvraient dans 
tout le parcours. Non loin de là, on a mis à jo u r la cavea 
d’un m onument qui fut un théâtre ou un Odéon, bâti en 
pierre ordinaire.

Voir J. A. Cram er, A geographical and  historical 
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in-4°, P aris , 1836, p. 33-40; E. C urtius, Peloponesos, 
2 in-8°, Gotha, 1851-1852, t. n , p. 516-537; K. E .W agner, 
R erum  C orinth iarum  Specim en, in-4°, Darmstadt, 1824;
H. Barth, C orinthiorum  commercii et m ercaturæ  histo
riée particu la , in -1 2 , B erlin , 1844; Barclay V. Head, 
Catalogue o f Greek Coins, Corinth, in-8°, Londres, 1889; 
Le Cam us, Notre voyage a u x  P ays bibliques, t. m , 
p. 289-390; Id., Voyage a u x  sept Églises de l’Apoca
lypse, in -8 ° , P aris , 1896, p. 60-68. E. Le Ca m u s .

CORINTHIENS (PREMIÈRE ÉPITRE AUX).
Les plus anciens m anuscrits ont en tête de cette Épitre : 
itpo; xopivOiouç a ; q u e lques-uns, plus récents, itpo; no- 
ptv0iouç Tcpum;. Pour les titres plus développés, voir Tis
chendorf, N ovum  Testam entum  græce, 8° ed it., t. n ,  
p. 458.

I. De s t in a t a ir e s  de  i.’É p ît r e . — Nous apprendrons 
à les connaître en étudiant dans les Actes des Apôtres, 
x v m , 1-19, le m inistère de saint Paul à Corinthe, et en 
relevant dans les deux épitres ce qu’il nous dit lui-même 
des fidèles auxquels il s’adresse. Au printem ps de l'an 52, 
l ’Apôtre, venant d’Athènes, où sa prédication paraît avoir 
été peu féconde, arriva à Corinthe, capitale de la p ro
vince d’Achaïe. Act., x v m , 1. 11 y rencontra un Juif, 
originaire du Pont, Aquila, et sa femme Priscille, tous 
les deux venus récem m ent de Rome, chassés par l’édit de 
Claude qui expulsait les Juifs de cette ville. Ils étaient 
fabricants de tentes, et Paul habita avec eux pour exercer 
ce métier, qui était le sien. U ne semblait pas que dans 
une ville telle que Corinthe la prédication de l’Apôtre dut 
être très fructueuse. Cependant, ainsi que Dieu lui-même 
le dit à saint Pau l, Act., x v m , 10 : « Un peuple nom 
breux est à moi dans cette ville. » Ces paroles se réali
sèrent. L’Apôtre, chaque sabbat, parlait à la synagogue, 
et il persuadait Juifs et Grecs. Dans sa prédication, ainsi 
que le disent le Codex D  et la Vulgate, il prononçait le 
nom de Jésus-C hrist. Act., x v m , 4. Lorsque Silas et 
Timothée furent venus de Macédoine, Paul se donna tout 
entier à lu p a ro le , rendant témoignage aux Juifs que 
Jésus était le Christ. Act., x v m , 5. 11 u d’ailleurs carac
térisé lu i-m êm e sa prédication : « Et m oi, en venant 
chez vous, frères, je  ne suis pas venu avec supériorité 
de parole et de sagesse vous annoncer le témoignage de 
Dieu; car je  n ’ai pas jugé que je dusse savoir autre chose 
parmi vous que Jésus-C hrist, et Jésus-C hrist crucifié. » 
1 Cor., i i , 1 -2 . Devant l’opposition des Juifs et leurs blas
phèm es, il so sépara violemment de la synagogue pour 
s’adresser plus spécialement aux Grecs. Act., x v iii , C, 7. 
Son m inistère fut fécond, surtout parm i les Gentils,

I Cor., x n , 2, et il recruta des chrétiens dans tous les 
rangs de la société. Nous en connaissons quelques-uns 
par leur n om : Titus Ju stus, dans la maison duquel il 
s’était re tiré  en quittant la synagogue, Act., x v m , 7; 
Crispus, le chef de la synagogue, f .  8; Stéphanas et sa 
famille, que Paul appelle les prémices de l’Achaïe, I Cor., 
xv i, 15; Caius, chez qui il logea lors de son troisième 
séjour à Corinthe, Rom ., xvi, 23; Éraste, trésorier de la 
ville, et Quartus, Rom., xv i, 23; Fortunat et Aphaïque, 
qui sem blent, d’après la Vulgate, être de la maison de 
Stéphanas. I Cor., xvi, 15. Nous connaissons aussi deux 
femmes par leur nom : Chloé, dont les gens avaient instruit 
Paul de ce qui se passait à Corinthe, I Cor., i, 11; Phœbé, 
de Genchrée, servante de Dieu, qui avait assisté l’Apôtre. 
Rom., xv i, 1-2.

Parm i ces convertis, qui furent d’ailleurs très nom 
breux, Act., x v i i i , 8, quelques-uns étaient des philo
sophes, des hommes aim ant la discussion, estim ant à 
haut prix la science, tém oin les passages où saint Paul 
parle de ceux qui cherchent la sagesse hum aine. I Cor., 
I, 18-31. Il y en eut de riches et de puissants, ainsi que 
le prouve ce qui se passait aux agapes, I Cor., xi, 21, 22; 
mais ils étaient en minorité. Saint Paul lu i-m êm e l’at
teste, I Cor., i, 26 : « Car considérez, frères, ceux qui ont 
été appelés parm i vous ; il ne s’y trouve pas beaucoup 
de sages selon la chair, ni beaucoup de puissants, ni 
beaucoup de nobles. » 11 y avait des esclaves, I Cor., 
v i i , 21, et même des hommes livrés aux vices les plus 
honteux. « Ne savez-vous pas que les injustes n ’hérite
ront pas du royaume de Dieu? Ne vous abusez pas: ni 
débauchés, ni idolâtres, ni adultères, ni efféminés, ni gens 
de m œurs contre nature, ni voleurs, ni avares, ni ivrognes, 
n i insulteurs, ni rapaces, n ’hériteront du royaume de 
Dieu. Et c’est là ce que vous étiez quelques-uns.» IC o r., 
VI, 9-11.

Tels étaient les m em bres de cette communauté de 
Corinthe, à laquelle fut écrite la prem ière Épitre aux 
Corinthiens ; on y trouvait mélangés des Juifs et des 
Grecs, des gens de toute condition et de culture intellec
tuelle très diverse, d’état religieux et moral assez com
plexe. Les éloges que donne saint Paul aux fidèles de 
Corinthe, « qui ont été enrichis en Jésus-C hrist de tous 
les biens, de tous les dons de parole et de science, » I Cor., 
i, 5, prouvent que la grâce de Jésus-Christ avait puissam 
ment opéré en eux ; mais l’état où se trouva la communauté 
de Corinthe, deux ans à peine après le départ de l’Apôtre, 
prouve aussi que la grâce n’avait pas changé complète
m ent en eux la nature. Nous allons voir exposée sous 
nos yeux, dans les deux Épitres aux Corinthiens, une 
situation où se m ontrent à découvert les dons naturels et 
les défauts des Grecs et des Juifs, m em bres de la jeune 
Église. C’est aux Grecs que nous avons surtout affaire 
dans la prem ière Épitre.

II. Occ asion  et  but  d e  l’É p ît r e . — Apres dix-huit mois 
de séjour à Corinthe, Paul laissa à elle-m êm e la com
m unauté, en ce m om ent-là  en plein développement. Il 
paraît résulter des textes que l’organisation ecclésiastique 
en,était alors, dans celte Église, à la période de transi
tion qui a précédé celle que nous trouvons dans la Doc
trine des douze A pôtres; les apôtres, les prophètes et 
les docteurs étaient les conducteurs de la com m unauté, 
I Cor., xn , 28; l’évéque et le diacre ne sont pas nommés. 
On ne voit pas que saint Paul y ait établi, comme il le 
fit a illeurs, A ct.^xiv, 22, des chefs de l’Église. Il sem
blerait même que beaucoup de fidèles voulussent, à titre 
de prophètes ou de docteurs, ou comme possédant les 
dons spirituels, conduire la communauté. I Cor., x ii  
et xiv. Cet état d ’organisation libre, le tem péram ent, les 
dispositions naturelles des m em bres de cette Église et 
l’introduction de nouveaux éléments nous expliquent l ’état 
moral qui a obligé saint Paul à écrire sa lettre.

L’Église de Corinthe, nous l’avons vu , était composée 
de Juifs, mais en grande majorité de Grecs, pour la plu
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part de basse condition. Or, si les Juifs principalem ent | 
subirent l’influence de leurs compatriotes judéo-ch ré- i 
tiens, venus d’Antioche avec des lettres de recom man
dation, les Grecs, légers, disputeurs, aim ant les coteries, 
donnèrent bientôt dans la nouvelle comm unauté un libre 
essor à leurs défauts naturels. Quelques-uns même re 
tom bèrent dans leurs habitudes païennes, et l’im pureté, 
ce vice si répandu en Grèce et surtout à  Corinthe, se 
glissa dans la jeune Église. Bientôt la cène se transform a 
en un de ces banquets de fête, si nom breux chez les 
Grecs. Les femmes virent dans la liberté chrétienne une 
occasion de sortir de l’état de servage que leu r impo
saient les usages. Enfin , la faconde naturelle aux Grecs 
se traduisit par une abondance de dons spirituels, de ceux 
de la parole surtout, qui transform èrent bientôt les assem
blées chrétiennes en clubs publics.

A ces ferm ents intérieurs vinrent se joindre des élé
m ents extérieurs de discorde. Après le départ de Paul 
était arrivé à Corinthe un Juif alexandrin , Apollo , 
q u ’Aquila et Priscille avaient converti à Éphèse. A ct., 
x v iii , 26. Il était éloquent et connaissait à fond les Saintes 
Écritures; âme ardente, il enseignait avec soin ce qui 
concernait Jésus, f .  24-26. A Corinthe, il fut très utile 
à  ceux qui avaient c ru , f .  27; car il réfutait vigoureu
sem ent les Juifs en public, et dém ontrait par les Écri
tures que Jésus était le Christ, f .  28. Apollo affermit donc 
la foi de ceux qui croyaient, mais par son éloquence et 
par sa m anière plus élégante de présenter la vérité, d’ex
pliquer les doctrines chrétiennes, il entraîna à  la foi les 
esprits les plus d istingués, et attira l ’attention de tous 
sur des considérations spirituelles très élevées, qu’ils 
n 'étaient pas en état de faire avec fruit. Bien qu’Apollo 
n ’ait pas eu en vue d’attaquer l’autorité de Paul dans 
l ’Église de C orinthe, son influenee plus extérieure dimi
nua aux yeux des Grecs frivoles l’am our et la confiance 
qu’on témoignait précédem m ent à l’Apôtre.

Il était venu aussi d’Antioche des chrétiens judaïsants, 
m unis de lettres de recom m andation, qui contribuèrent 
puissamment à  augm enter le trouble des esprits et la
division des partis. Après les avoir écoutés, les uns se
disaient les disciples de Céphas (P ie rre ) , l’apôtre par 
excellence; les autres prétendaient se rattacher directe
m ent à Jésus-Christ. I Cor., i, '12. Ces chrétiens judaïsants 
ne paraissent pas avoir ouvertement enseigné la nécessité 
de la circoncision et de l ’observance de la loi mosaïque, 
mais avoir plutôt attaqué l’autorité de saint Paul et lui 
avoir dénié le titre d’apôtre. I Cor., ix , 1; xv, 9. Nous 
verrons plus loin les reproches qu’ils lui faisaient. C’est 
probablement parmi les Juifs convertis qu’ils trouvèrent 
surtout des adhérents. Ainsi se form èrent à Corinthe les 
partis dont parle saint Paul dans sa lettre, I Cor., i, 11-12 :
« Il m’a été rapporté à  votre su je t, mes frères, qu’il y a 
des contestations entre vous; je  veux dire ceci que chacun 
de vous d i t:  Moi, je  suis de P au l, et moi d’Apollo, et
moi de Céphas, et moi du Christ. »

On a beaucoup discuté sur cette question des partis à 
Corinthe. Y a - t - i l  eu deux ou quatre partis distincts? 
Quel était le caractère de chacun de ces partis, et y avait-il 
en tre  eux des différences dogmatiques ? Il n ’y eut pas 
probablement quatre partis absolument d istincts, ni un 
véritable schisme dans la communauté. Les paroles de 
saint Paul indiquent plutôt les préférences que chacun 
m ontrait pour son maître dans la foi, les qualifications 
que chacun se donnait pour se rattacher à  celui dont il 
se disait le disciple. C’est la même relation que celle de 
client à  patron. Il ne semble pas qu’au moins dans la 
prem ière Épitre saint Paul fasse même allusion à des 
divergences dogmatiques entre les disciples des différents 
m aîtres. Plus tard les divisions s’accentuèrent, les esprits 
s’a ig riren t, les attaques contre Paul devinrent plus vio
lentes, le schisme entre chrétiens pauliniens et chrétiens 
judaïsants fut su r le point de se consommer, et nous ver
rons saint Paul lu tter avec vigueur dans sa seconde Épître

contre les judaïsants. II Cor., x-xm . C’est en l’étudiant que 
nous aurons à caractériser plus nettem ent les partisans de 
Céphas et du Christ, ou plutôt ces derniers seulem ent, 
car il n’est plus question des partisans de Céphas.

L’Apôtre fut mis au courant de cette situation de divers 
côtés. Il avait écrit à la comm unauté de Corinthe une 
lettre, I Cor., v, 9, aujourd’hui perdue, où il stigmatisait 
la conduite de ceux qu i, devenus chrétiens, gardaient 
les vices du paganism e, et recom mandait aux fidèles de 
n’avoir aucun rapport avec ceux-là. L’Église de Corinthe 
m ontrait par sa réponse qu’elle avait mal interprété cette 
lettre et qu’elle avait trop étendu l’interdiction portée par 
saint Paul. De là elle concluait à une trop grande liberté, 
I Cor., vi, 12, et voyait même sans indignation un inces
tueux parmi ses mem bres. I Cor., v, 1. En ou tre, elle 
posait à l’Apôtre diverses questions sur le mariage et le 
célibat, v ii , 1 ; sur les viandes offertes aux idoles, vin, 1 ; 
su r l’exercice des dons spirituels et en particulier de la 
prophétie et du parler en langues, xn , 1. On peut retrou
ver dans la réponse de saint Paul quelques mots qui rap
pellent certains passages de cette lettre. I Cor., vu, 1, 40; 
v m , 1; x , 29; x i, 2. En ou tre, Stéphanas, Fortunat et 
Achaïque, peut-être porteurs de la lettre des Corinthiens 
dont nous venons de parler, étaient venus à Éphèse pour 
entretenir l’Apôtre sur les diverses questions qui agitaient 
les esprits à Corinthe, et lui dem ander la conduite qu’on 
devait tenir dans les circonstances troublées où se trou
vait la jeune communauté. Ils lu i apprirent probablement 
plus en détail ce qui.se passait : la présence d’un incestueux 
parmi les chrétiens de C orinthe, I Cor., v, 1; les procès 
entre frères portés devant les tribunaux, I Cor., vi, 4; les 
abus dans la célébration de la cène, I Cor., x i, 4 -17 ; la 
tenue peu convenable des femmes dans les assemblées 
chrétiennes, I Cor., xi, 2-16; xiv, 34, 35, et la résurrection 
des corps, niée par quelques-uns. I Cor., xv, 12. Enfin 
« les gens de Chloé », 1 Cor., i, 11, lui avaient appris que 
divers partis s’étaient formés dans la communauté. Il est 
possible aussi qu’Apollo, de retour à Éphèse, l’ait ins
tru it plus en détail sur ces divisions et leurs causes. — 
Ém u de ces nouvelles, Paul avait envoyé son disciple 
Timothée à Corinthe pour rappeler aux fidèles ses ensei
gnements et sa conduite. I Cor., îv, 17; Act., xix, 22. Mais 
afin de tout régler avant l’arrivée de son envoyé, de pré
parer les Corinthiens à la venue de celu i-c i et de bien 
les disposer en sa faveur, il écrivit notre prem ière lettre, 
qui fut probablement envoyée directem ent par mer. Il ne 
voulait pas encore aller à Corinthe pour n ’être pas obligé 
de se m ontrer trop sévère, II Cor., i ,  23; mais il fallait 
répondre aux questions qui lui étaient posées, et rem é
dier par des mesures énergiques à tous les désordres qui 
s’étaient introduits dans l’Église de Corinthe. Il le fit 
par la lettre aux Corinthiens que nous appelons la p re
mière.

III. D a te  e t  l i e u  d e  c o m p o s i t io n  d e  l ’É p î t r e .  —- Cette 
lettre  fut écrite à Éphèse, vers la fin du prem ier séjour 
de l’Apôtre dans cette ville. Saint Paul dit lu i-m êm e, 
I Cor., xvi, 8 ; « Je dem eurerai à Éphèse jusqu’à la Pen
tecôte. » Nous savons par les Actes, x ix , 22, que c’est à 
cette époque que furent envoyés en Macédoine Timothée 
e t Éraste. Peu après eut lieu la sédition provoquée par 
Démétrius. Act., XIX, 23. C’est donc en l ’an 57, peu avant 
la Pentecôte, probablem ent au temps de Pâques, ainsi 
que l’indiquent les allusions aux pains azymes, à la Pâque, 
1 Cor., v, 6 , 7; xv, 20, 23; xvi, 15, à la résurrection de 
Jésus-Christ, xv, 4, 12, qu’a été écrite la prem ière Épître 
aux Corinthiens. Cornely, Comm. in  i am ad C orinthios, 
p. 6 , dit qu’elle l’a été en 58. Quant au porteur de la 
lettre, il est inconnu. Ce ne peut être Timothée, comme on 
l’a soutenu, puisqu’il était déjà parti pour la Macédoine, 
I  Cor., IV, 17; xv i, 10, U ;  il n’est pas impossible q ue , 
suivant la note placée dans le texte reçu à la suite de 
l’É pître , Stéphanas, Fortunat et Achaïque en  aient été 
porteurs. Ce serait plus probablem ent T ite , II Cor., vm ,
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16-24 ; x i i , 18, dit Plum m er, Sm ith-Fuller, Diclionciry o f  
the B ib le , 2e édit., 1893, t. I, p. 655.

IV. Au t h e n t ic it é . — La prem ière Épitre a u x  Corin
thiens a en faveur de son authenticité des preuves si 
décisives que jam ais elle n’a été sérieusem ent mise en 
doute. Seuls quelques rationalistes récents, Bruno Bauer, 
K ritik  der P aulin ischen B r ie fe , Leipzig, 1851 ; Christus 
u n d  die Câsaren, Leipzig, 1877 ; Naber et Pierson, Veri- 
s im ilia , Lacerani conditionem  N . T. exem plis illustra- 
verun t et ab origine rep e tie ru n t, Am sterdam , 1887; 
Lom an, Questiones P a u lin æ , Leyde, 1882; Steck, Der 
G alaterbrief nach seiner E ch theit untersucht nebst 
kritischen B em erkungen  zu  den P aulin ischen  H aupt-  
brie fen , B erlin , 1888, ont contesté l’authenticité totale ou 
partielle de cette Épitre. Les objections qu’ils ont soule
vées sont d 'ailleurs si insignifiantes, que nous ne nous 
arrêterons pas à les discuter; il suffira de présenter les 
preuves principales de l’authenticité de notre Épitre.

1° Preuves extrinsèques. — Les prem iers écrivains 
ecclésiastiques ont certainem ent connu la prem ière Épitre 
aux Corinthiens. Quelques-uns même l’ont citée par son 
nom . Saint Clément R om ain, écrivant aux Corinthiens, 
en 95, au nom de l ’Église de Rom e, reproduit, Cor., 
I, 49, t. i ,  col. 310, en term es presque identiques le 
magnifique éloge que saint Paul avait fait de la charité. 
I Cor., x m , 1-13. Bien plus, il rappelle en propres term es 
cette Épitre aux Corinthiens et la déclare inspirée : « Re
prenez, d i t- i l ,  l’Épître du bienheureux Paul l’apôtre. 
Que vous a-t-il écrit d’abord au comm encement de l ’Évan
gile? En vérité, divinem ent inspiré, 7cvEup.aTix&ç, il vous 
a écrit sur lui-même, sur Céphas et sur Apollos, parce que 
déjà alors vous faisiez des préférences. » A d Cor., x l v ii ,
1 -3 , t. i ,  col. 306. Ce passage de la lettre rom aine aux 
Corinthiens prouve clairem ent que les Épîtres aux Corin
thiens étaient tenues, tant à Rome qu’à Corinthe, comme 
étant de saint Paul et comme canoniques. — Le témoignage 
de saint Polycarpe est aussi très net. Dans son épitre aux 
Philippiens, xi, 2, t. v, col. 1014, il cite le jt. 3 du chapitre vi 
de la prem ière Épitre aux Corinthiens : « Ne savons-nous 
pas que les saints jugeront le m onde? » Et il ajoute : 
y.aôwç Ilaûl.oç 8i8â<rxet, « comme Paul l’enseigne. » L’énu- 
m ération que fait saint Polycarpe des vicieux, P h ilipp ., v, 
t. v, col. 1010, est exactement parallèle à celle de I Cor., 
v i, 9 , 10, et se term ine par une déclaration identique,
« qu ’ils n ’hériteront point le royaume de Dieu. » Nous 
avons encore des citations plus ou moins textuelles ou des 
passages analogues dans les écrits suivants : D octrine des 
douze Apôtres  (70-100), IX et I Cor., x, 16; xi, 27; Doct., 
x et I Cor., xvi, 22; Doct., xvi et I Cor., xv, 52; S. Ignace 
m artyr, t. v, col. 660, E phes., xvm  et I Cor., i, 18, 23, 24, 
et une citation approximative de I, 20, dans E p. ad  R om ., 
V, 1; ibid.,col. 692 : à X V  où rtapà t o ù t o  SsSixafo>p.ai. Citation 
textuelle de I Cor., iv, 4. — É pitre  à Diognète, ix , il, 
t. n , col. 1181 et I Cor., i i i  , 21-26. — Justin  m artyr ( 147), 
t. vi, col. 550, cite dans le Dialogue avec T ryphon , xxxv, 
le verset 19 du chapitre x i; il parle des vieilles œuvres, 
du mauvais levain; il appelle Jésus-C hris t notre Pâque.
I Cor., v, 6-8. Dans A p o l . ,  i, 19, t. v, col. 558, il dit que 
le corps hum ain , dissous dans la terre à la manière des 
semences, ressuscitera par l’ordre de Dieu, et qu’il n ’est 
point impossible qu’il revête l’incorruptibilité. I Cor., xv, 
35-37, 53 , 54. — Athénagore, vers l ’an 177, dans la d e  
R e s u r r .  m o r t . ,  xvm , t. v, col. 976, cite une partie de I Cor., 
xv, 54, comme étant de l ’Apôtre. — Saint Irénée ( 140-202), 
t. v u , cite cette Épitre plus de soixante fois, nom mant 
souvent saint Paul et quelquefois les Corinthiens. A d v .  
h æ r .,  m , 11, 9, t. v u , col. 891 et I Cor., xi, 4, 5 ; x i i - x iv .  
Cf. aussi, ib id . ,  lib. iv, 27, 3, t. v u ,  col. 1059, et I Cor., 
x, 1 -12 ; ib id . ,  lib. m ,  23, 8 , t. v i i ,  col. 966, et I Cor., 
xv , 22. —  Clément d’Alexandrie (180-211), t. v i i i ,  cite 
la prem ière Épitre environ cent cinquante fois, quelque
fois par son nom : èvr?, zzpozépy. irpb; Koptvôtovc InioTOPr,. 
Pædag., i, 6, t. v m , col. 200. — Tertullien (195-210) la

cite quatre à cinq cents fois et quelquefois la nomme : 
Paulus in  prim a  ad  Corinthios. De p ræ scrip t., 33, t. il, 
col. 46. Voir pour plus détails H. Charteris, Ç anonicity, 
Londres, 1880, p. 222-230. — Parm i les écrivains héré
tiques, Basilides (125) la connaissait; Marcion l’avait 
admise dans son canon. On trouve dans Zahn, Geschichte 
des N eutestam entlichen K a n o n s, t. n ,  p. 505-514, les 
passages que l’on a pu reconstituer. D’après Hippolyte, 
A dv. hær., v, 8, t. v i l,  col. 1142, les ophites et les péra- 
kites regardaient cette Épitre comme canonique. Même 
constatation pour Héracléon, d’après Origène, Comm . in  
Joa., xm , 59, t. xiv, col. 519; pour Ptolémée, d ’après saint 
Irénée, A dv. h æ r., i ,  3 , 5 , t. v u , col. 476; pour Théo- 
dote, d’après Clément d’Alexandrie, E xcerp tas, 49, t. ix, 
col. 719. — L’ancienne version latine et la Peschito possé
daient cette Épitre ; pour le canon de Muratori, voir col. 170.

2° Preuves intrinsèques. — Si nous examinons cette 
prem ière lettre dans son contenu, tant historique que 
dogm atique, au point de vue littéraire ou gramm atical, 
nous n’hésiterons pas à l’attribuer à saint Paul. Les ob
servations que nous aurons à faire plus tard sur la langue, 
le style de cette Épitre, et su r la m anière dont sont cités 
les textes de l ’Ancien Testam ent, la m ontreront absolu
m ent ressem blante aux autres lettres de l’Apôtre. Nous 
retrouvons ici la m arche caractéristique de saint P a u l, 
sa dialectique particulière, son habitude de traiter toute 
question en établissant des principes généraux, d ’où il 
tire les conclusions particulières. Comme exemple, voir 
ce qui est dit su r les idolothytes, v m - x ;  sur la conduite 
à ten ir par les femmes dans les assemblées publiques, 
x i, 2-17. Tout ce que nous savons par ailleurs des rap
ports de saint Paul et de l’Église de Corinthe se retrouve 
confirmé dans cette Épitre. Que l’on compare, par exemple, 
les passages suivants des Actes des Apôtres et la p re
m ière Épitre aux Corinthiens, et l’on se convaincra que, 
bien que les deux écrits suivent une marche différente 
et présentent les faits sous un  autre aspect, tout néan
moins s’accorde parfaitement.

I  C orinthiens. A ctes des Apôtres.
H, 1. Saint Paul est allé xvm . P rem ier séjour à

chez les Corinthiens. Corinthe.
iv, 17-19. Il se propose x ix , 2. Second séjour,

d’y retourner.
i, 12. Prédication d’ApoIlo xvm , 27, 28. Voyage d’A-

à Corinthe. polios à Corinthe et sa pré
dication dans cette ville.

iv, 11,12. Saint Paul tra- xvm , 3; xx, 34; I Thess.,
vaille de ses propres mains, u , 9; II Thess., m , 8, con

firment ce fait.
ix , 20. Saint Paul a été xvi, 3. Il fait circoncire

Juif avec les Juifs. T im othée; xx i, 23-26, il
accomplit les rites d’un vœu.

I , 14. Il a baptisé Crispus. x v m , 8. Crispus cru t en
Jésus-C hrist.

xvi, 5. Il se propose d’al- x ix , 21. Même projet si-
ler à Corinthe en passant gnalé.
par la Macédoine.

Pour le développement de ces indications som m aires, 
voir Paley, Horæ P aulinæ , Londres, 1787.

Il est inutile d’insister davantage ; concluons avec 
Ch. Baur, Der Apostel P a u lu s , S tuttgart, 1845, t. i ,  
p. 260, que cette Épitre porte en e lle-m êm e le sceau de 
son authenticité; car, plus qu’aucun autre écrit du Nou
veau Testam ent, elle nous transporte dans le vivant m i
lieu d’une Église en form ation, et nous procure l’intui
tion des circonstances qu’avait à traverser le développe
m ent de la vie nouvelle évoquée par le christianisme.

V. Ca n o n ic it é . — La canonicité de la prem ière Épitre 
aux Corinthiens est établie par ce fait que nous la trou
vons connue et employée comme Écriture divine par les 
Pères de l'Église les plus anciens, ainsi qu’il ressort des
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té m o ig n a g e s  c ité s  p lu s  h a u t .  E lle  e s t  c a ta lo g u é e  d a n s  le 
c a n o n  d e  M u ra to ri e t  d a n s  to u s  le s  a u tre s  c a n o n s  ; e lle  e s t 
d a n s  le s  v ie ille s  v e rs io n s  s y r ia q u e s  e t  la t in e s  e t d a n s  les  
p lu s  a n c ie n s  m a n u s c r i ts  g re c s ,  Sina iticus  e t Vaticanus.

VI. I m p o r ta n c e  d o c t r i n a l e  d e  l a  p r e m iè r e  É p î t r e  
a u x  C o r in th i e n s .  —  C h aq u e  p h ra s e  d e  c e tte  le t t re  p o r te  
e n  so i u n  e n s e ig n e m e n t d o c tr in a l  e t  m o ra l ; le s  re le v e r  
to u s  s e ra i t  fa ire  l ’ex ég èse  de  to u te  l’É p î tre .  N o u s  s ig n a 
le ro n s  s e u le m e n t  ce  q u i e s t  d it  s u r  la  r é s u r re c tio n  de  
J é s u s - C h r i s t ,  x v , 4 - 7 ;  s u r  la  r é s u r r e c t io n ,  le  m o d e  de 
ré s u r re c tio n ',  l ’é ta t  d e s  c o rp s  re s s u s c i té s ,  la  v ie  fu tu r e ,  
x v ,  3 5 - 5 8 ;  s u r  le  b a p tê m e ,  i ,  1 3 - 1 7 ;  s u r  l’E u c h a r is t ie ,  
so n  in s t i tu t io n ,  sa  c é lé b r a t io n ,  x i ,  2 3 - 3 4 ;  sa  s ig n ific a 
t io n ,  x ,  1 6 , 1 7 ;  s u r  le  c u lte  p u b l ic ,  x iv  : p r i è r e ,  x iv , 1 5 , 
p ré d ic a tio n , p r o p h é t ie ,  x iv , 2 4 -3 3 ;  s u r  u n e  p re m iè re  
é b a u c h e  d u  m in is tè re  c h ré tie n , x i i ,  28, 2 9 ; s u r  l’u n ité  de 
l ’É g l ise ,  d o n t J é s u s - C h r i s t  e s t  la  tè te  e t  le s  fid è le s  le s  
m e m b re s ,  x i i ,  4 - 2 7 ;  s u r  l’e x c o m m u n ic a tio n , v , 3 ;  s u r  
le s  t r ib u n a u x  ecc lé s ia s tiq u e s , v i, 2 -5 ; s u r  la  v e r tu  d e  c h a 
r i t é ,  x i i i ;  en fin  s u r  la  m a n iè re  de  ré s o u d re  le s  cas de  
c a s u is tiq u e  o ù  le s  d e v o irs  à  a c c o m p lir  s o n t e n  c o n flit ,  
v u - x  e t  passim . R e m a rq u o n s  e n c o re  le s  v e rse ts  3  e t  4 
d u  c h a p i tre  x v , q u i s e m b le n t r e p ro d u ir e  u n  sy m b o le  de 
foi. L a  p re m iè re  É p î tre  a u x  C o r in th ie n s  e s t  b ie n ,  o n  le  
v o it ,  la  so u rc e  la  p lu s  im p o r ta n te  q u e  n o u s  p o sséd io n s  
s u r  les c ro y a n c e s  e t  la  vie in té r ie u re  e t  p u b liq u e  des p re 
m iè re s  c o m m u n a u té s  c h ré tie n n e s .

V II. S t y l e  e t  l a n g a g e .  — 1° C ette  le t t re  se  d is tin g u e  
e n tre  to u te s  le s  É p î tre s  d e  s a in t  P a u l  p a r  la  n o b le sse  du  
la n g a g e , la  h a u te u r  d e  l’é lo q u e n c e , la  b e a u té  e t la  v a rié té  
d e s  fig u re s . L ’é lo g e  de  la  c h a r i té ,  x m ,  p a sse  à  ju s te  t i t r e  
p o u r u n e  d e s  p lu s  b e lle s  p a g es  q u ’a it  é c r ite s  l’A pô tre . O n 
d ira it  q u ’il a  v o u lu  d a n s  c e tte  É p î tre  p ro u v e r  a u x  C o rin 
th ie n s  q u e ,  m a lg ré  la  ru d e s s e  d e  s o n  la n g a g e  o rd in a ir e ,  
ii p o u v a it,  lu i  a u s s i ,  p a r le r  u n e  la n g u e  c h â t ié e . Il n ’est 
a u c u n e  d e  ses le t t re s  d o n t le  s ty le  so it p lu s  c la ir ,  la  lo g iq u e  
p lu s  s e r r é e ,  le s  to u r s  d e  p h ra s e  p lu s  v ifs  e t  m o in s  e n 
c h e v ê tré s .  11 y  re s p e c te  le  p lu s  s o u v e n t le s  rè g le s  d e  la  
s y n tax e  g re c q u e . S a  m é th o d e  d ’a rg u m e n ta t io n  e s t b e a u 
c o u p  p lu s  c o n fo rm e  a u x  rè g le s  d e  la  lo g iq u e  a r is to té li
c ie n n e  q u e  d a n s  c e r ta in e s  d e  s e s  É p î tre s  o ù  d o m in e n t 
le s  p ro c é d és  de  la  d ia le c tiq u e  r a b b in iq u e . V o ir G a l a t e s  
( É p î t r e  a u x ) .  I l  p o se  u n  p r in c ip e  g é n é r a l ,  p u is  d iscu te  
la  q u e s tio n  p o in t p a r  p o in t , e n  a lla n t  d u  g é n é ra l a u  p a r 
t ic u l ie r ,  r é p o n d a n t  d ’av an c e  au x  o b jec tio n s  e t  r e s ta n t  to u 
jo u r s  d a n s  la  q u e s tio n  tra i té e .  I l  év ite  o rd in a ir e m e n t  ces 
d ig re s s io n s  q u i  lu i  s o n t a i l le u rs  s i h a b itu e lle s . O n  p o u r 
r a i t  c e p e n d a n t lu i  r e p r o c h e r  l’em p lo i tro p  f r é q u e n t  de  
c e r ta in s  m o ts ,  e t  p e u t - ê t r e  u n  a b u s  de  la  p a ro n o m a se . 
M ais c ’e s t là  u n e  d es  c a ra c té r is t iq u e s  d e  so n  s ty le ;  q u a n d  
u n e  id é e  le  p ré o c c u p e , s a in t  P a u l  ré p è te  p lu s ie u rs  fo is le  
m o t q u i l ’e x p rim e .

2° C ette  É p itre  re n fe rm e  u n  g ra n d  n o m b re  ley<5-
gEva, c e n t d ix  e n v iro n  ; p a rm i le s  e x p re ss io n s  le s  p lu s  
r e m a rq u a b le s ,  n o u s  c i te ro n s  : ol ap'/ovveç to u  a îû v o ; to u 
to u ,  I I ,  6 ,  8 ;  rj t ro t ta  to u  y.o<T[i.ou to u to u ,  i ,  2 0 ; III , 1 8 ; 
tô  7roTnptov t s ù ï . o y t a ; ,  x ,  1 6 ; ttotyjpcov x u p io u , x ,  2 1 ; 
xuptaxov Setîtvov, XI, 2 0 ; xoivtovta to u  aijxaToç, to u  o to g a - 
to s ,  x, 1 6 ; to  ■nvsùp.a to u  x b a g o u , I I ,  1 2 ; àxaT axàluT iT oç, 
XI, 5, 1 3 ; ptivn oçôaXiJLoü, x v , 5 2 ; p.apàv àô x , x v i,  22, e tc .

3° L es  fig u re s  d e  la n g u e  e t d e  s ty le  y s o n t t r è s  n o m 
b r e u s e s ,  e t  l ’o n  y  re tro u v e  to u te s  c e lles  q u ’a  c o u tu m e  
d ’e m p lo y e r  s a in t  P a u l : a n ac o lu th e ,  IV, 2, 6, 7, 8 ;  x n ,  2 8 ; 
a n t i th è s e ,  I ,  1 8 , 2 1 ; m ,  2 ;  iv , 10, 1 8 ; v m ,  1 ; a sy n d è te , 
m , 15-16, 17, 1 8 ; x m ,  4 - 8 ;  e u p h é m ism e , v , 1 , 2 ;  v i i ,  3 ; 
iro n ie ,  iv , 8 ; VIII, 1 ; li to te , xi, 17, 2 2 ; p a ra llé l ism e , v u ,  1 6 ; 
x , 2 3 ; x i ,  4 - 5 ;  p a ro n o m a s e , i i ,  1 3 ; m ,  1 7 ; v u ,  31 , etc.

4° R e lev o n s  c o m m e  p a r tic u la r i té s  s y n tax iq u es  : l ’in s e r 
t io n  d ’u n  p ro n o m  p e rs o n n e l e n tr e  l ’a r tic le  e t  le  n o m , 
i x ,  1 2 ;  x v i ,  1 7 ; la  ré p é ti t io n  d e s  c o n jo n c tio n s ,  i i ,  3 ;  
i i i ,  2 2 ; d e s  p ré p o s i t io n s ,  l ,  1 0 ; u ,  3 ;  v ,  8 ;  des m o ts  e m 
p h a tiq u e s ,  n ,  6 ,  1 3 ; x ,  1 - 4 ;  l 'e m p lo i de  toü e t  d e  l ’in 
fin itif p o u r  e x p r im e r  le  b u t ,  i x ,  1 0 ; x ,  13 ; d e  e’;  e t de

7tpbç pour exprim er le but ou le résultat, vm , 10; ix, 18; 
x, 6, etc.

VIII. C i ta t i o n s  d e  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t .— On compte 
quarante-six citations de l’Ancien Testam ent dans la pre
m ière Épitre aux Corinthiens; d ix -neuf sont introduites 
par les term es wç ou xa6w; yéypaîrtczi, yÉypaTtTat yxp o ù ' t w , 

x at yéypajTTai, « il est écrit », expressions qui dans le 
langage de saint Paul indiquent une citation des Saintes 
Écritures. Quinze livres de l’Ancien Testam ent sont cités: 
Isaïe douze fois, les Psaum es huit fois, la Genèse c inq , 
le Deutéronome cinq, l’Exode trois, Osée deux, Job deux, 
la Sagesse deux, Jérém ie, les Lamentations, Malachie, les 
Nom bres, Ju d ith , Ézéchiel, Zacharie, chacun une fois. 
Quatre citations sont tirées du texte hébreu , i ,  20; m , 19; 
xiv, 25; xv, 54; tandis que huit citations, v i ,  16; ix , 9; 
x, 7, 20, 21, 26; xv, 32, 45, sont exactem ent conformes au 
texte grec, et quatorze citations, i, 19, 31; n , 16; v, 7, 13; 
x, 5 , 6, 22; xi, 7, 25; xm , 4 ; xv, 25, 27, 47, reproduisent 
presque textuellement ou au moins dans sa substance et 
par allusion le texte grec ; une citation, m , 20, est conforme 
aux deux textes hébreu et grec, et trois au tres, n ,  9 ; 
xiv, 21; xv, 55, diffèrent tout à la fois des deux textes. 
E st-il même certain que n ,  9 , soit une citation d ’Isaïe, 
lx iv ,  3 (4)?  I Cor., xiv, 34, serait peu t-ê tre  une citation 
de Genèse, m ,  16. Enfin quelques-unes de ces citations 
offrent seulem ent deux ou trois mots identiques, qui pour
raient bien n ’être que des rencontres fortuites. Dans cette 
Épître, comme dans les autres d’ailleurs, nous constatons 
donc que saint Paul connaissait le texte hébreu , mais 
employait de préférence le texte g re c , ce qui s’explique 
par ce fait que presque tous ses lecteurs connaissaient 
seulem ent les Septante. Il est probable qu'il ne se servait 
du texte hébreu que lorsque le grec ne pouvait lui fournir 
la base de son raisonnement.

Cette Épitre contient une des trois citations que saint 
Paul em prunte aux auteurs grecs classiques, xv, 33. « Les 
mauvaises compagnies corrom pent les bonnes m œ urs » 
reproduit un  vers de la Thaïs de M énandre, qui l’aurait 
em prunté à Euripide. La parabole du corps et de ses 
m em bres, x i i , 12-27, ressem ble beaucoup à celle que 
raconte Ménénius Agrippa. T ite-L ive, i l ,  32.

IX. T e x t e  d e  l ’É p ît r e . — Des vingt m anuscrits on
ciaux qui contiennent les Épîtres de saint P a u l, quinze 
la possèdent en entier ou en très grande partie ; les autres 
en ont seulem ent des fragments. Voir pour le détail, ainsi 
que pour ce qui concerne les m anuscrits m inuscules et 
les versions, T ischendorf, N o vu m  T esta m en tu m  græce, 
t. m , P rolegom ena, auctore C. R. Gregory, p. 418-435; 
653 675, 801-1128, '1286-1297.— Les m anuscrits présentent 
quelques variantes intéressantes ; aucune n ’atteint grave
m ent le sens du texte. Une cependant le modifie profon
dém ent; c’est celle du f .  51 du chap. xv. F au t-il lire : 
TtâvTeç où y.oLpr/jrlo'bu£fJ a , 7rdvTeç 6è àX7ayr)(76[x£0a? •—■ ou 
b ien : ndvTsç |xèv xoip.r,6v]a-ô|iE6a, où nâvteç 8è à/AxyyTÔ- 
psôa? — ou bien : îiâvTsc u.sv àva(7Tiq<7dp.£9a, où TrdvTsç 8è 
àXXayï]<rb|xs6a? Voir dans Tischendorf, N ovum  Testam en
tu m  græce, t. Il, p. 561-563, les autorités pour ces trois 
variantes. A considérer l’évidence interne et externe, la 
prem ière doit être adoptée, ainsi que l’a dém ontré Cor- 
nely, 7a ad Corinthios, p. 506-509.

X. A n a lyse  d e  l ’É p ît r e . — On peut distinguer dans 
la première Épître aux Corinthiens : le prologue, i , 1 - 9 ; 
le corps de l ’écrit, i, 10-x v , 58, et l’épilogue, xvi.

7. P itO L o a u B ,  i, 1-9. — Salutation de Paul, apôtre, et du 
frère Sosthènes à l ’Église de Corinthe et à tous ceux qui 
invoquent le nom de Jésus-C hrist, i, 1-3 . — Action de 
grâces offerte à Dieu pour les dons de parole et de con
naissance accordés aux Corinthiens, et espérance de leur 
persévérance finale, fondée su r la fidélité de Dieu et leur 
communion avec Jésus-C hrist, 4-9.

I I .  Co rps  d e  l É  p i t r e ,  i ,  1 0 -x v i, 58. — p r e m i è r e  
p a r t i e .  Correction des abus, i ,  10 -v i, 20. — i. Les fa c 
tions, i, 10-iv , 21. — Exhortation générale à l’unité, i, 10;
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divisions dans l’Église de Corinthe, 11, 12. — 1° Raisons 
pour lesquelles ces divisions doivent être évitées, i ,  13- 
m , 17. — 1. Jésus-C hrist seul est leur rédem pteur, par 
conséquent le prédicateur de l ’Évangile et celui qui bap
tise importent peu, I , 13-16. — 2° La sim plicité de son 
enseignement ne doit pas éloigner de lu i les Corin
thiens. — 1. La parole de la Croix n’est pas prêchée avec 
la sagesse du discours, de peur qu’elle ne soit rendue 
vaine, i ,  17, 18; l’Écriture avait prédit le rejet de la sa
gesse hum aine, '19, et Dieu n ’a pas choisi des savants 
comme prédicateurs, pour qu’apparùt davantage la puis
sance divine de l ’Évangile, 20-25; ce ne sont pas les 
sages et les puissants qui ont été appelés tout d’abord, 
afin que personne ne puisse se glorifier en soi devant 
Dieu, 26-31. Aussi la parole et la prédication de l’Apôtre 
n’a pas consisté dans les discours persuasifs de la sa
gesse hum aine, mais dans une démonstration d’esprit 
et de puissance, II, 1-5 . — 2. 11 prêche, lu i, une 
sagesse, mais aux parfaits, n ,  6, inconnue aux princes 
de ce monde, 7 -9 ,  révélée par l’E sprit-Sain t, 10-12, et 
communiquée spirituellem ent à ceux qui sont spirituels, 
13-16; elle n ’a pas été transm ise aux Corinthiens encore 
trop charnels, comme le prouvent leurs divisions, m , 1-4.
— 3. Ces divisions sont absurdes, car tous les prédica
teurs de l’Évangile sont les m inistres de D ieu, m , 5 - 8 ,  
qui seront récompensés suivant ce qu’ils auront bâti sur 
le fondem ent, qui est Jé su s-C h ris t, ou punis, s’ils ont 
détruit le tem ple de Dieu, 9-17. — 3° Conclusions p ra 
tiques de cet enseignem ent, m , 18-iv, 13. — 1. Que per
sonne ne s’abuse soi -  m êm e, ne se glorifie dans les 
hom m es, car tout est à eux, et ils sont au Christ, et le 
Christ à Dieu, n i ,  18-23.'— 2. Qu’ils ne jugent personne 
avant le temps, car le Seigneur jugera quand il viendra, 
IV, 1 -5 ; que personne ne s’enorgueillisse de ce qu’il a 
reçu , 7, 8; qu’ils voient ce qu’ils sont et ce que sont les 
Apôtres, 9 -1 3 , qu’ils écoutent celui qui les a engendrés 
en Jésus-C hrist et suivent ses exem ples, 14, 15; qu’ils 
accueillent Timothée, son envoyé, et à sa prochaine visite 
il verra s’il doit les traiter avec douceur ou sévérité, 16-21.

n . Les pécheurs pub lics, v, 1-13. — 1. L’Apôtre re
proche aux Corinthiens de n ’avoir pas chassé de la com
munauté l ’incestueux qui a la femme de son père, v, 1, 2; 
pour lui, au nom de Jésus-C hrist il l’excommunie, 3 -5 ; 
car on doit enlever le vieux levain, 6-8. — 2. Ils ne doivent 
pas vivre avec des frères qui seraient pécheurs publics, 
mais ils n ’ont pas à juger ceux qui ne sont pas de la 
com m unauté, 9-13.

m . Les procès devant les tribunaux  p a ïen s , v i, 1-8 .
— Ils portent leurs procès devant les tribunaux païens, 
eux qui doivent juger le monde, et lorsque les moindres 
d’en tre  eux peuvent ju g er les choses de cette vie, vi, 1-6; 
d’ailleurs il ne devrait pas y avoir de procès entre eu x , 
7 -8 .

iv. Les vic ieux et les im p u d iq u es, v i, 9-20. — 1. Les 
vicieux n ’hériteront pas du royaume de Dieu, VI, 9-11.
— 2. La fornication ne peut être assimilée aux autres 
appétits naturels, 12-14 ; elle est coupable, car elle abuse 
du corps, qui doit être ressuscité, qui est mem bre du 
C hrist, tem ple du S a in t-E sp rit, racheté à grand prix ,
15-20.

S E C O N D E  P A R T IE .  —  R É P O N S E S  A  E X  Q U E ST IO N S P O S É E S ,
VII, 1 -xv , 58. — i. Le m ariage et le céliba t, v u , 1-40.
— 1° Du m a ria g e , v u ,  1-24. — 1. De l’usage du ma
riage, v i i , 1-9 . — L’usage du m ariage est permis pour 
éviter l’incontinence, vu, 1 -3 ; mais que chacun garde la 
continence, suivant qu’il lui a été donné, 4-9. — 2. Indis
solubilité du mariage, vu, '10, U  ; entre le fidèle et l’infi
dèle il doit être m aintenu, 12-14, à moins que la partie 
infidèle ne se re tire , '15-16; chacun doit rester en l’état 
où il était quand il a été appelé à l’Évangile, 17-24. — 
2° Du célibat, vu, 25-40. — 1. Des vierges, vu, 25-38. — 
La virginité est seulem ent conseillée, 25-28 ; il est plus 
facile de servir Dieu dans cet état que dans le m ariage,

29-35; conseils aux parents à ce sujet, 36-38. — 2. Des 
veuves; elles peuvent se rem arier, mais le veuvage est 
préférable, 39, 40.

ii. Des idolothgtes, vm , 1 - x i ,  1. — 1» Solution théo
rique de la question. 1. Ceux qui possèdent la science 
savent que les idoles ne sont rien ; il n ’y a qu’un 
seul Dieu et un  seul Seigneur, v m , 1 -7 .  — 2. Le frère 
qui n’a pas cette connaissance souille sa conscience en 
m angeant des viandes sacrifiées; mais celui qui a cette 
connaissance doit s’en abstenir aussi, si cela devient un 
scandale pour les faibles, 8-12. — 2° Preuve de cette 
solution p a r  la conduite personnelle de l’A pôtre, vm , 13-
ix , '13. — Jamais il ne m angerait de viande s’il devait 
scandaliser son frère, vm , 13. Sa vie prouve que telle est 
sa règle de conduite. — 1. Quoique apôtre, il n ’a pas usé 
des privilèges de l’apôtre, ix , 1-18. — Il est apôtre, ix ,
I - 3 ;  comme te l, il avait droit à recevoir sa subsistance 
des fidèles, droit établi par l’exemple des autres Apôtres, 
4 -6 ,  par les usages de la vie ordinaire, 7, par la loi de 
Moïse, 8 -11 , par la pratique des ministres de l’ancienne 
loi, 12, 13, par l’ordre du Seigneur, 14. — 2. Il a volon
tairem ent renoncé à ce droit pour prêcher gratuitem ent 
l’Évangile, 15-18 , e t, quoique libre, il s’est assujetti à 
tous pour les gagner tous à l’Évangile, et y avoir part lui- 
m êm e, 19-23. — 3. Il exhorte les fidèles à agir comme 
lu i, ix , 24-x , 13. — a)  La vie chrétienne est une lu tte , 
et celui qui lutte s’abstient de tou t, 24, 25, c’est ce qu’il 
fa it; il assujettit son corps pour n ’être pas réprouvé, 
26, 27. — b) Cette conclusion est confirmée par l’histoire 
des Israélites dans le désert, qu i, comblés des bienfaits 
de Dieu, périrent à cause de leur révolte, x , 1 -5 ; — 
c) exemple donné aux chrétiens, afin qu’ils ne s’aban
donnent pas comme eux aux convoitises, à l’idolâtrie, à 
la fornication, à la tentation de Dieu, aux m urm ures, 6-11 ; 
mais qu’ils prennent garde de tom ber et aient confiance 
en Dieu, 12, 13.

3° Solution pra tique  de la question des idolo thytes,
x, 14-xi, 1. — 1. Il faut fuir l’idolâtrie, x, 14. Or participer 
aux sacrifices des idoles est incompatible avec la com
m union du Christ, x ,  '15-21. — a) Les chrétiens par la 
communion sont unis à Jésus-Christ, 15-17; — b) comme 
l ’étaient à Dieu les Israélites par leurs sacrifices, 18. — 
c) Quoique les sacrifices aux idoles ne soient rien , ce 
sont dès sacrifices offerts aux dém ons, et le chrétien 
ne peut avoir communion avec les dém ons, 19-21. — 
2. Quant aux idolothytes présentés en dehors des sacri
fices : a) principe : dans les choses permises il faut choisir 
ce qui est utile au prochain, 22-24; — b) il n ’est pas 
nécessaire de s’enquérir de la provenance des viandes,
25-27 ; mais si l’on est averti qu’elles proviennent d’un 
sacrifice, il faut s’en abstenir pour éviter le scandale,
28-30; en tout, il faut, à l’exemple de l’Apôtre, agir pour 
la gloire de Dieu, 31 -x i ,  1.

m . S u r  la bienséance à garder dans les assemblées 
liturgiques, xi, 2-34. — 1° Tenue extérieure des fidèles,
x i, 2 -16 . — 1. L’homme priera et prophétisera la tête 
découverte, et la femme la tête voilée, x i ,  2 -8 , à cause 
de la dignité de l’hom m e, de sa préém inence sur la 
femme et de la présence des anges, 7-10, — 2. quoique 
l’homme et la femme soient égaux devant le Seigneur,
I I-1 2 ; — 3. mais les convenances naturelles l ’exigent,
13-15, — 4. et c’est l’usàge dans l’Église, 16. — 2° Les 
agapes e t l’E u ch a ris tie , x i, 17-34. — 1. L’Apôtre ne 
peut louer ce qui se passe dans les assemblées chré
tiennes. P ar suite de leurs divisions, qui servent, il est 
v ra i, à faire connaître les vrais croyants, les chrétiens 
ne m angent pas la cène du Seigneur en prenant sépa
rém ent leurs repas, ce qui est m éprisant pour l ’Église 
et hum iliant pour les pauvres, x i ,  17-22 ; — 2. car la 
cène du Seigneur, comme le prouvent les paroles de son 
institution, c’est la réception du corps et du sang de 
Jésus-C hrist, en commémoraison de la m ort du Sei
gneur, 23-26. — 3. Il faut donc s’y préparer pour ne pas
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]es recevoir indignem ent, 27-29. — 4. Plusieurs des Corin
thiens sont déjà châtiés pour ne s’ètre pas éprouvés eux- 
mêmes, 30-32. — 5. Que les repas soient donc communs 
et fraternels, 33-34.

IV. Des dons spirituels et de leur exercice, x il-xrv , 40.
— 1° Des dons spirituels en généra l, x i i ,  1 - x m ,  13. —
4. L’Apôtre ne veut pas que les Corinthiens soient igno
rants su r les dons spirituels, comme lorsqu’ils étaient 
païens, x i i , 1-2. — 2. Qu’ils sachent donc qu’on parle par 
l’Esprit de Dieu, lorsqu'on professe que Jésus est le Sei
gneur, 3. — 3. Tous les dons viennent d 'un même Esprit 
pour l’utilité de tous, et l’Esprit les distribue comme il 
veut, 4-11. — 4. Explication par la comparaison du corps 
hum ain et de l’Église. — a ) De même que le corps est 
u n , quoiqu’il y ait plusieurs m em bres, ainsi de l’Église, 
dont tous les m em bres ont le même E sprit, 12-13; —
b ) aucun m em bre du corps ne peut se dire étranger au 
corps parce qu’il n ’est pas tel autre mem bre ; tous les 
m em bres, les plus faibles comme les plus honorés, sont 
nécessaires les uns aux autres pour form er le corps, et 
sont solidaires les uns des autres, 14-26; — c) de même 
dans l’Église il y a variété de dons, et tous ne les pos
sèdent pas tous, mais que tous désirent les m eilleurs; 
cependant il est une voie plus excellente, 27-31, ■— 5. la 
charité, xm , 1 ,— a) tous les dons ne sont rien sans elle, 
x m , 1-3; — b) elle est la m ère et la racine de toutes les 
vertus, 4 -7 ; — c) elle est éternelle, elle survivra à tous 
les autres d o n s, elle surpasse la foi et l’espérance, 8-13.

2° Des dons de prophétie  et des langues en pa rticu 
lier, xiv, 1-25. — Qu’on désire les dons spirituels, mais 
surtout celui de prophétie, — 1. à cause de sa plus grande 
u tilité, xiv, 1 -18 ; car — a) celui qui parle une langue 
(étrangère) est compris de Dieu seul, celui qui prophétise 
est utile à tous, 1 -6 . — b) A quoi servirait un  instrum ent 
qui n ’aurait pas des sons d istincts, ou une langue qu’on 
ne com prendrait pas? 7-11. — c) P a r conséquent, qu’on 
désire les dons qui édifient, 12; car parler une langue 
(é trangère) est moins utile s’il ne s’y ajoute le don d’in
telligence, et cela sert peu dans les assemblées, 13-18. —
2. Pour lu i, il ne s’en sert pas en public, 19, 20, à cause 
de la fin que doivent atteindre ces dons. — a) D’après 
une parole d’fsaïe, le don des langues est un signe pour 
les infidèles, 21, 22, mais pourrait leu r faire croire 
quelquefois que vous êtes hors de sens, 24, tandis que 
la prophétie peut convertir les infidèles, 25.

3° Règles pour l’exercice des dons sp irituels, xiv,
26-40. — 1. Tout doit se faire pour l’édification, xiv, 26.
— 2. Comment et quand p e u t-o n  parler une langue 
(é trangère)?  27-28. — 3. Comment on doit prophétiser,
29-33. — 4. Les femmes ne doivent pas parler dans les 
assemblées, 34-36. — 5. Ces préceptes sont un  com
m andem ent du Seigneur; que tout se passe donc avec 
ordre et dignité, 37-40.

v. De la résurrection des m orts, xv, 1-58. — 1° Preuve  
de la résurrection fu tu r e ,  xv, 1 -3 4 , — 1. tirée de la 
résurrection de Jésus-C hris t, qui nous ressuscitera, xv,
1-28. — a )  La résurrection de Jésus-C hrist, base de la 
prédication apostolique, est prouvée par les apparitions 
de Jésus ressuscité, xv, 1-11. — b) Si Jésus n 'est pas res
suscité, vaine est notre prédication, notre foi, 12-19; —
c) mais nous ressusciterons comme Jésus-Christ, chacun 
à son rang , et le Christ ne rem ettra le royaume à son 
Père que lorsque la m ort aura été détruite, 20-28. —
2. S’il n ’y a pas de résurrection , à quoi sert le baptême 
pour les m orts, 29, pourquoi s’exposer aux dangers et 
aux souffrances, 30-34?

2° Mode de la résurrection fu tu re , xv, 35-57. — A la 
question : Comment ressusciteront les m orts ? Paul ré 
p o n d — 1. par des exemples tirés de la n a tu re , grain de 
semence produisant un  arbre semblable à lui - m êm e, 
diversité des corps terrestres et des corps célestes; il 
m ontre que le corps ressuscité sera le même que pré
cédem m ent, 3 5 -4 2 , mais possédera des qualités nou- 
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velles, 4-2-44, — 2. ce qui est prouvé par le fait qu’ayant 
porté l'image du prem ier Adam, principe de la vie ani
m ale, nous porterons l’image du second, principe de la 
vie spirituelle, 45-49; — 3. comme ce n ’est pas le corps 
animal qui héritera du ciel, m êm e ceux qui ne m our
ront pas subiront un  changem ent, 50-53, afin que la 
m ort et le péché soient complètement détruits, 54-57; —
4. restez donc ferm es, sachant que votre travail n ’est 
pas v a in , 58.

I I I .  É p ilo g u e ,  x v i, 1-24. —  1. Paul donne des conseils 
sur la m anière de préparer la collecte pour les pauvres 
de Jérusalem , XVI, 1 -4 ; — 2. il annonce sa prochaine 
visite à Corinthe, 5 -9 ; — 3. il recom mande de bien rece
voir Tim othée; la visite d ’Apollon est différée, 10 -1 2 ; 
recom m andations, 13-14; — 4. il fait l’éloge des députés 
de Corinthe, 15-18. — 5. Salutations diverses, 19-24. —
6. Signature autographe de Paul et bénédiction, 21-24.

XI. B ib l io g r a p h ie . — Les commentaires sur la pre
mière Épitre aux Corinthiens sont très nom breux; nous 
ne citerons que les plus importants. — Grecs : Jean Chry
sostome, quarante - quatre hom élies, t. l x i , col. 9-381;
5. Cyrille d’Alexandrie, F ragm enta  explanalionis, t. lx x iv ,  
col. 855-915; Théodoret de Cyr, In terpreta tio , t. lx x x i i ,  
col. 225-376; Œ cum enius, C om m entarius, t. c x v ii i ,  
col. 639-905 ; Théophylacte, E xp la n a tio , t. cxxiv, col. 563- 
793; Jean Damascène, Loci selecti, t. xcv, col. 569-705. 
— Latins : Ambrosiaster, C om m entarius, t. x v ii ,  col. 183- 
276; Pélage ou un  pélagien, C om m entarius, t. xxx , 
col. 717-772; Prim asius Adrum ., C om m entaria, t. lx v i i i ,  
col. 507-553; Sedulius Scotus, Collectanea, t. c m , 
col. 127-161. W alafrid Strabon, Glossa ordinaria , t. cxiv, 
col. 519-550. — M oyen âge : Haymon, évêque d’Alberstadt, 
E xp o sitio , t. cxvii, col. 509-605; Hugues de Saint-Victor, 
Quæstiones, t. c lx x v ,  col. 513-543; Hervé de Bourges, 
C om m entarius, t. c l x x x i ,  col. 813-1002; P ierre  Lom
b ard , Collectanea, t. cxci, col. 1533-1696; Hugues de 
Saint-C her, P oslilla ; S. Thomas d’Aquin, C om m enta
r iu s , P a ris, 1880; Nicolas de Lyre, Postilla; Denys le 
C hartreux, C om m entaria. — x v i-x v m e siècle : Caje- 
tan , Lileralis E xpositio , Rom e, 1529; Gagnæus, Bre- 
vissim a scholia, Paris, 1543; Benoit Justinien, E xp la n a -  
tiones, Lyon, 1612; E stius, C om m entarius, Douai, 1614; 
Picquigny, T rip lex  expositio, Paris, 1703 ; Noël Alexandre, 
C om m entarius litera lis , Naples, 1741; Cornélius a La
pide, C om m entarii, Anvers, 1614; dom Calm et, Com
m en ta ire , P a r is , 1707. —  XIXe siècle : Catholiques 
(commentaires spéciaux) : Mesmer, E rk là ru n g  des ersten 
K orin therbriefes, Inspruck, 1862; Maier, Cotnm enlar 
über den ersten K o rin th erb rie f, F ribourg en Brisgau, 
1857; R am baud, Les Épitres de sa in t P a u l analysées, 
Paris, 1888; Cornely, C om m entarius in  p riorem  E pis- 
tolam  ad C orinthios, in-8°, Paris, 1892; Seidenpfenning, 
D er ersten B r ie f an  die K orin ther, Münich, 1893. — N on  
catholiques : D. J. P o tt, Epistolæ  P au li ad  Corinthios 
græce ( I  C o r . ,  i - x ) ,  in -8 ”, Gœttingue, 1826; A. L. 
Ch. H eydenreich, Comm. in  p riorem  P au li ad Corinth. 
ep isto lam , in-8°, M arbourg, 1825-1828; J. F. F la tt, Vor- 
lesungen über die biden B rie fe  P au li a n  die Corinther 
herausgegeben von Hoffmann, in -8 ° , Tubingue, 1827; 
J. G. Fr. Billroth, Commentai' zu den B r ie f  en der P aulus  
an die K o rin th er, in -8 ° , Leipzig, 1833; L. J. Bückert, 
Der erstc B r ie f  P au li an  d ie K orin ther, in -8°, Leip
zig, 1836; J. E. Osiander, C om m entai' über den ersten 
B r ie f  P a u li an  d ie K orin ther, in-8°, S tuttgart, 1847; 
•J. F. Rabiger, V ntersuchungen über den In h a lt  der Ko
rin ther B r ie fe , in -8 ° , B reslau , 1847; 2e édit., 2 in-8°, 
Breslau, 1886; A. P. Stanley, The E pislles o f  S t  P aul 
to the C orinthians, 2 in -8 ° , Londres, 1855; Ch. Hodge, 
A n  E xposition  o f the first Epistle  to the C orin th ians, 
in-8°, Londres, 1857 ; A. N eander, Auslegung der beiden 
B rie fe  an  die K orin ther lerausgegeben von W . Beyschlag, 
in-8°, Berlin, 1859; F . Kling, Die K orin therbrief e, in-8", 
Bielefeld, 1865; T. S. Evans, C om m entary on the first

II. — 32
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Epistle  to the C o rin th ia n s, in -8 ° , L ondres, 1881;
C. Ilo lsten , Das E va n g e liu m  des P aulus. Th. I ,  Der 
erste B r ie f  an  die Gemeinde in  K orin th , in-8°, Berlin, 
1880; Ch. Edwards, A C om m entary  on the first Epistle  
to the C orin th ians, in -8°, Londres, 1885; Godet, Com
m en ta ire  sur la prem ière  ép itre  a u x  Corinthiens, 2 in-8°, 
Neufchatel, 1886-1887; G. Schnederm ann, Die B r ie f  e 
a n  d ie  K orin ther, in-8°, N ordlingue, 1888; G. Heinrici, 
K ritisch  exegetisches H andbuch über den ersten B r ie f  
an  die K orin ther, in-8'’, Gœttingue, 1888; Ch. EUicott, 
A  critical and  gram m atica l C om m entary on S t  P a u l’s 
first E p istle  to the  C orinthians, in -8°, Andover, 1889; 
W . Schm iedel, H and  Comm entât' zu K orin therdrie f, 
in -8 ° , Fribourg , 1890. E. J a c q u ie r .

2 .  C O R IN T H IE N S  (D E U X IÈ M E  É P ÎT R E  A U X ). — Les
plus anciens m anuscrits onciaux ont pour titre : npoç 
xoptvôtou; B ; les autres, en général, Trpoç y.opivQtouç 8eu- 
repa emtTToXr). Pour les titres plus développés, voir Ti- 
schendorf, N ovum  Testam entum  græce, 8a edit. maj., 
t. i l ,  p. 569.

I . Occasion  e t  dut  de  l’é p î t r e . — La deuxième Épître 
aux Corinthiens est l’unique source que nous possédions 
su r les événements qui ont suivi la prem ière lettre de 
Paul et l’obligèrent à écrire la seconde. Mais les exégètes 
interprètent différemment quelques passages de cette se
conde lettre e t, par su ite , présentent les faits de deux 
m anières différentes, que nous allons exposer successi
vement.

1° La prem ière lettre de Paul nous avait laissé entre
voir une situation troublée; l’autorité de l’Apôtre était 
diminuée par la préférence de quelques-uns pour Apol- 
los, et surtout par les attaques des judaïsants venus d’An
tioche. Paul avait envoyé Timothée à Corinthe et avait 
ensuite écrit aux fidèles de cette ville notre prem ière 
lettre pour porter remède à cet état de choses ; mais tout 
alla en s’aggravant. — Quoique ni les Actes des Apôtres 
n i saint Paul ne nous disent rien du résultat de la mis
sion de Timothée à Corinthe, il est probable qu’il a dû 
l’accomplir, mais avec peu de succès. La lettre aposto
lique paraît avoir contristé ceux qui étaient restés fidèles 
à saint P au l, même en avoir éloigné de lui une partie, 
et surtout avoir irrité violemment ses adversaires. C’est 
peu t-ê tre  à cette occasion que les violences et les injures 
contre Paul redoublèrent. Il était accusé de légèreté, de 
caprice, d’irrésolution dans ses projets, de contradiction 
avec lu i-m êm e. II Cor., i ,  17-49. — De loin il fait des 
menaces. « Ses lettres sont à la vérité graves et fortes, 
mais la présence de son corps est faible et sa parole mé
prisable. » II Cor., x , 10. P résen t, il est hum ble d’appa
rence; absent, il est plein de hardiesse, x ,  2. Comme 
autrefois il combat avec les armes m atérielles, x , 3. Sa 
prédication falsifie la parole de Dieu; elle est pleine d’ar
tifices, elle est obscure, iv, 2 -3 ;  son désintéressement 
est une ruse et n ’est pas réel, x i i , 16. Il n ’est pas apôtre, 
car il n ’a pas de lettres de recom m andation, m ,  2 ; il se 
recommande lui-m ême, i i i , 1. Il n ’est pas un  vrai Israélite, 
u n  fils d ’A braham , un m inistre du C hrist, x i , 22, 23 ; 
il ne se laisse pas entretenir par les fidèles et vit de son 
m étier, x i ,  16-21. Il n ’a jamais eu ni visions ni révéla
tions, x ii, 1-10; enfin c'est un  fou, un  insensé, x i,  1, 16. 
Telles étaient les accusations des judaïsants, dont Paul 
eut à se défendre dans sa lettre.

Il semble bien que Paul n ’a plus m aintenant devant 
lui que les judaïsants partisans du Christ. II Cor., x , 7. 
Il n ’est plus question des partisans de Céphas. Ces par
tisans du Christ se flattaient d’être les apôtres par excel
lence, ÔTiEpX(xv àjtôuToXoi, x i, 5 ; x i i , 11 ; ils prêchaient 
un  autre Évangile, un  autre Jésus, un  autre Esprit, xi, 4. 
Ils n ’enseignaient pas ouvertem ent la nécessité des obser
vances légales, mais se déclaraient les m inistres de la 
justice, Siày.ovoi Stxaioa-ûvr,;, II Cor., XI, 15. Pour le mo
m ent ils tiennent secrète leur doctrine, iv, 2 , et veulent

s’établir au -d essu s de saint P au l; car ils sont H ébreux, 
Israélites, de la race d'Abraham , ministres du C hrist, 
x i, 22 , 23;. ils ont des lettres de recom mandation, n i ,  1. 
— Mais, dit l’Apôtre, ils se recom m andent eux-m êm es,
x , 12 ; ils se glorifient des travaux d’au tru i, x , 15,; ils 
asservissent, ils dévorent, ils outragent les Corinthiens, 
les frappent au visage, x i ,  20; ce sont de faux apôtres., 
des ouvriers trompeurs déguisés en apôtres du C hrist,
x i , 13. — Il semble bien qu’à un  m om ent ils ont triom 
phé, et qu’ils ont su trom per la m ajorité de la commu
nauté corinthienne, xi, 3. Saint Paul insinue qu’elle pour
ra it supporter qu’un autre Jésus soit prêché, recevoir un 
autre Esprit, xi, 4, paroles que des faits doivent justifier.

Ému de ces nouvelles, et inquiet de ce qui s’était passé, 
des résultats qu’avait produits sa première le ttre , Paul 
avait envoyé Tite à Corinthe. L’avait-il m uni d’une lettre 
de recom mandation? c’est ce que nous ne pouvons savoir, 
mais c’est très probable. Peu après, vers la Pentecôte, 
chassé p eu t-ê tre  d’Éphèse par l’émeute soulevée par Dé- 
m étrius, il était parti pour la Macédoine. Arrivé à Troade, 
il voulait y attendre le retour de Tite; mais celui-ci n ’ar
rivant pas, de plus en plus inquiet, il passa en Macédoine, 
où enfin il rencontra son envoyé. Tite lui apportait de 
bonnes nouvelles. Grâce à son esprit de conciliation et 
aux explications qu’il avait données, les fidèles avaient été 
affligés de la peine qu’avait éprouvée P au l, v u , 7; ils 
revenaient entièrem ent à lu i , ils se repentaient et recon
naissaient son autorité, v i i , 8 -1 6 ; l’incestueux avait été 
puni et se repentait, n ,  5 -1 1 . Cependant l’opposition 
n’était pas éteinte ; il y avait encore dans la communauté 
des gens qui refusaient de  reconnaître l’autorité aposto
lique de Paul. Le parti judaïsant n ’avait pas désarmé. 
De plus, la majorité était revenue à lu i, mais elle avait 
hésité un  instant et avait été troublée par les attaques 
des ennem is de l’Apôtre. Sur le point de faire un  nou
veau voyage à Corinthe, Paul voulut préparer les voies, 
éclaircir la situation , répondre à tous les reproches et 
briser toutes les résistances, afin qu’à son arrivée, tout 
étant purifié, il put agir chez eux en toute tranquillité et 
confiance, x m , 10.

Le but prem ier de la lettre fut d’abord de témoigner 
aux fidèles la satisfaction qu’éprouvait l’Apôtre de voir 
qu’ils revenaient à lui, et leur expliquer les raisons pour 
lesquelles il avait écrit sa première le ttre , puis d’orga
niser définitivement la collecte pour les pauvres de Jé ru 
salem ; m ais, au fond, saint Pau l, encore inquiet des 
attaques des judaïsants, voulait se justifier des reproches 
qu’on lui faisait et établir son autorité apostolique. Dans 
une prem ière partie il fait son apologie en expliquant sa 
conduite récente; il dissipe les m alentendus qui s’étaient 
élevés entre lui et la jeune Église, et répond aux reproches 
d’irrésolution et d’arrogance qu'on lui adresse, i - v i i . Sui
vant sa méthode ordinaire, il ne s’arrête pas à des m inu
ties, à des explications oiseuses; mais, s’élevant aux prin
cipes, il décrit le m inistère chrétien tel q u ’il est et tel 
qu’il l ’a pratiqué ; il met en opposition le m inistère chré
tien avec le m inistère juif, la conduite de ses adversaires 
judaïsants et la sienne. Ces explications données, il parle 
de la collecte, v i i i - i x ; là et dans le cours de l’Épître, à 
diverses reprises, il se justifie d’un soupçon qu’on avait 
insinué su r son désintéressement : il ne veut pas être 
entretenu par les Églises, mais il demande de grosses 
sommes d’argent. Il règle tou t de façon à couper court 
à ces insinuations, puis brusquem ent il revient à ses 
adversaires, et m aintenant il les attaque, il les m enace; 
il les traite de suppôts de Satan, de mauvais ouvriers, 
xi, 13-15. Ce n ’est pas à eux qu’il s’adresse directem ent, 
mais aux fidèles de la communauté, qui s’étaient plus ou 
moins laissés séduire par eux, x i, 3. C’est eux qu’il veut 
convaincre, e t'pour obtenir ce résultat il établit d’abord 
son autorité apostolique, et prouve ensuite qu’il n ’est infé
rieu r à personne, qu’au contraire en tout il est égal a 
ses adversaires ou même leur est supérieur, x -x m . En
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résum é, dans tout le cours de la le ttre , Paul se propose 
de prouver qu’il est véritablem ent apôtre.

2° Les choses ne se seraient pas tout à fait passées 
ainsi d’après la seconde hypothèse. — La prem ière lettre 
laisse pressentir que l’autorité et l’influence de Paul 
étaient bien amoindries à Corinthe. Une partie seulement 
des fidèles lui était restée attachée, et il avait contre lui 
des adversaires irréconciliables, les judaïsants. P a u l, se 
rendant bien compte de la situation, essaye dans sa pre
mière lettre de ram ener à lui les indécis, et il déclare 
qu’il dépend des Corinthiens qu’il aille vers eux avec la 
verge ou avec amour. I Cor., iv, 21. Cette lettre, quoique 
très modérée, fit éclater l’orage. L’excommunication qu’il 
lance contre l’incestueux en vertu de son autorité apos
tolique, I Cor., v, 1-13, soulève contre lui les judaïsants, 
et Timothée, qui sem ble avoir été d’un caractère craintif 
et peu énergique, I Cor., xvi, '10, et d ’ailleurs encore jeune.
I Tim., iv, 12, ne pouvant apaiser les colères, revient à 
Éphèse apporter à l’Apôtre ces tristes nouvelles. Celui-ci 
se rend imm édiatem ent à Corinthe; m ais, chétif d’appa
rence et peu éloquent, II Cor., x , 10, il ne peut vaincre 
ses adversaires arrogants ; son autorité est méconnue. Il 
est même gravem ent insulté dans l’assemblée publique,
II Cor., i i ,  1-10. Il se re tire ; mais d’Éphèse il adresse 
aux Corinthiens une lettre terrib le, dont nous le verrons 
regretter les term es, VU, 8 . Inquiet de l’effet produit, il 
envoie Tite à Corinthe; m ais, toujours plein d’anxiété, 
il s’avance au -devan t de son messager jusqu’à Troade, 
puis jusqu’en Macédoine. Là il rencontre Tite et il apprend 
que les Corinthiens ont été affligés de sa le ttre , II Cor., 
v ii, 8 -1 1 ; mais qu’ils sont pleins de repentir et d’affec
tion pour lui, vu, 7. L’homme qui l ’a offensé a été puni, 
et Tite a été chargé de présenter à Paul leurs regrets de 
ce qui s’était passé. Paul alors écrit notre seconde lettre.

Trois points sont à prouver pour établir cette hypothèse. 
1. Saint Paul a fait à Corinthe une visite entre sa pre
m ière et sa seconde lettre. Il semble le dire dans II Cor., 
x iii, 1 : «Voici que pour la troisièm e fois je  viens à vous... 
Je l’ai d it, je le dis d’avance, comme lorsque j ’étais pré
sent pour la seconde fois. » Au chapitre x ii, 14, il déclare 
que pour la troisième fois il est prêt à aller chez les 
Corinthiens. Enfin il nous d it, n ,  1 -3 , ce qu’a été cette 
seconde visite : « J’ai donc jugé en m oi-m êm e de ne point 
aller vers vous de nouveau dans la tristesse. » Il avait 
écrit sa lettre, II, 2 -4 , afin qu’à son arrivée il n ’éprouvât 
pas de la tristesse de la part de ceux qui devaient lui 
donner de la joie. — Quelques exégètes ont supposé que 
saint Paul faisait seulem ent dans ces passages allusion 
aux projets de voyage qu’il avait formés ; mais plusieurs 
détails, x ii , 14, prouvent l’insuffisance de cette interpré
tation. D’autres pensent que le voyage dont il est question 
ici aurait été antérieur à la prem ière Épître; car il en 
serait parlé au chapitre xv t, 7, de celle-ci : « Car je ne 
veux pas cette fois vous voir en passant, » paroles qui ne 
peuvent se rapporter au prem ier séjour de Paul à Corinthe, 
qui dura d ix -hu it mois.

2. Saint Paul a écrit une lettre entre la prem ière et la 
seconde que nous possédons. Ce fait ressort encore des 
paroles de l’Apôtre. II Cor., v i i , 8 , il écrit : « Si je vous 
ai attristés dans ma le ttre , je  ne m ’en repens pas; si je  
m ’en suis repenti (car je  vois que cette lettre , du moins 
momentanément, vous a fait de la peine), je  m ’en réjouis 
m aintenant, non parce que vous avez été attristés, mais 
parce que vous l’avez été pour vous repentir. » Qu’on lise 
encore les passages v u , 12; x ,  1 , 9 , et l’on se dem an
dera si ces paroles de saint Paul peuvent bien s’appli
quer à la prem ière lettre. Qu’a - t - i l  donc écrit qui pou
vait autant affliger les Corinthiens, le faire tra iter d’homme 
hardi en paroles et faible dans l'action , x ,  10, et surtout 
que peu t-il avoir à regretter dans cette lettre au point de 
s’en excuser presque? II, 4; vu, 8. L’Apôtre a donc écrit 
une autre lettre très énergique, où il flagellait ses adver
saires et probablement reprochait aux fidèles leur fai

blesse, leur posait une espèce d’ultim atum , il ,  9 , et les 
mettait en m esure de se justifier, v ii , U . — Comment se 
fa it- il, en outre, qu’il ne nous soit rien dit dans la 
deuxième Épître aux Corinthiens de la mission de Timo
thée , dont il est parlé à plusieurs reprises dans la p re 
m ière? L’Apôtre en aurait parlé dans la lettre que l’on 
suppose. En ou tre, T ite, qui était inconnu aux Corin
thiens, a dù em porter une lettre de recommandation. On 
est allé jusqu’à supposer que cette lettre interm édiaire 
ne serait autre que la fin de notre seconde Épître, cha
pitres x -x i i i , 11. Hausrath, Das V ier-K apitelbrief des P au
lus an  die Corinthier, 1870. Nous verrons plus loin que 
cette dernière hypothèse n ’est pas admissible. Mais que 
saint Paul ait remis à Tite une lettre de recom manda
tion , c’est possible et même probable. Que cette lettre 
ait été vive et que saint Paul en ait exprimé ses regrets 
dans les passages sus-m entionnés, c’est encore possible; 
mais beaucoup d’exégètes voient dans les passages visés 
une allusion à la prem ière Épître, où l’on trouve certes 
des paroles très sévères à l’adresse des Corinthiens, I Coi-., 
IV, 18-21; v, 1 -2 ; vi, 8; x i, 17-22, et d’au tres, que les 
ennem is de l’Apôtre pouvaient tra iter d’arrogantes, il, 1(1; 
iv , 1; ix , 1; x iv , 8; x v , 8. Ce serait donc sa prem ière 
lettre que Paul aurait en vue dans ces passages, et non 
une autre, qui n ’a jam ais été soupçonnée par la tradition.

3. L’homme dont il est question, II Cor., il, 5-11, n’est 
pas l’incestueux, mais probablem ent un  judaïsan t, un 
des prétendus disciples du Christ. Les paroles de saint 
Paul font, d it-o n , allusion à un homme qui l’a direc
tem ent et personnellem ent offensé : « Si quelqu’un a causé 
de la tristesse, ce n ’est pas moi qu’il a attristé; m ais, 
pour ne rien exagérer, en partie vous tous, » II, 5. — 
Ce passage ne paraît pas concluant et peut très bien 
s’appliquer à l’incestueux. Le suivant le serait davantage. 
« Donc, si je vous ai écrit, ce n ’a été ni à cause de celui 
qui a fait du tort, ni à cause de celui qui a supporté l’of
fense , mais pour que soit manifesté votre em pressem ent 
pour nous devant Dieu. » II Cor., vu, 12. On ne voit pas 
comment se m ontrerait l’em pressem ent des Corinthiens 
pour l’Apôtre par la punition infligée au coupable, si 
Paul n ’avait pas été l’offensé. Le texte cependant n’est 
pas tellem ent clair qu’on ne puisse l’appliquer, selon 
l’explication commune, à l’incestueux et à son père, à qui 
il avait fait in ju re , et les Corinthiens ont m ontré leur 
attachem ent à l’Apôtre par leur obéissance, en infligeant 
à l’incestueux la peine que Paul avait portée contre lui. 
— Le but de la seconde Épître aux Corinthiens reste tou
jours d’ailleurs tel que nous l’avons exposé plus haut : 
Paul se justifie des reproches qu’on lui a faits et prouve 
son autorité apostolique.

I I . D ate  e t  i .ie u  de  la  c o m p o s it io n . —  La première 
Épître avait été écrite à Éphèse, au printem ps de l’an 57. 
Vers la Pentecôte, Paul quitta Éphèse, I Cor., xv i, 8, et 
se rend it à T roade; n’y trouvant pas T ite, il passa en 
Macédoine, où celu i-c i le rejoignit, lui apportant les 
nouvelles de Corinthe. I I  Cor., i i , 12-13; v il, 5 , 6. C’est 
alors que saint Paul écrivit sa seconde lettre , probable
m ent vers le mois de septem bre 57; car, pour que ces 
divers événements aient eu lieu, quatre ou cinq mois ont 
dù s’écouler entre les deux lettres. L’écriv it-il de P h i
lippes, ainsi que le dit une souscription du m anuscrit D 
et de la Peschito? C’est ce qu’il est impossible de d ire, 
mais c’est fort possible. — Dans la deuxième hypothèse 
qui a été présentée, un  plus long espace de temps est 
nécessaire entre les deux lettres, puisqu’il y eut entre 
elles un voyage de l’Apôtre à Corinthe et une autre lettre ; 
il faut donc supposer entre les deux au m oins l’espace 
d’un a n , ce qui reporterait la date de notre seconde 
Épître à l’été de 58.

Les porteurs de cette lettre furent ceux que Paul en
voyait à Corinthe pour organiser la collecte pour les 
pauvres de Jérusalem , vm , 16-24; Tite et les deux envoyés 
des Églises pour la collecte: le frère dont la louange s’est
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répandue dans toutes les Églises par l’Évangile, f .  '18, 
probablement Barnabe, ou Silas, ou L uc, ou Marc, et le 
frère dont l’Apôtre a éprouvé le zèle en plusieurs occa
sions, ÿ .2 2 , probablement Apollos, ou Luc, ou Sosthène, 
ou Timothée. Aucune indication ne nous perm et de choisir 
entre ces divers noms ou d’autres.

III. Au t h e n t ic it é  e t  c a n o n ic it é . — 1° Preuves ex tr in 
sèques. — Nous ne relevons que de très vagues rém i
niscences de la deuxième Épitre aux Corinthiens dans 
les prem iers écrivains chrétiens ; mais, à partir du m ilieu 
du IIe siècle, les témoignages deviennent très abondants. 
Funk signale six passages de la prem ière épitre de saint 
Clément Romain, un  des épîtres de saint Ignace, trois de
I épître aux Philadelphiens de saint Polycarpe, et trois de 
l ’épltre à Diognète, qui rappellent d’assez loin des paroles 
de saint Paul dans la deuxième Épître aux Corinthiens. 
La pensée et même quelques expressions sont identiques 
dans Polycarpe, ad Phitippenses, II, 2, t. v, col. 1007, et
II Cor., iv, 14; dans ibid., iv, 1, t .v , col. 1009, et II Cor., 
VI, 7 : 'OirXia-wpieOa voïç SirXotç Tîj; Stxxio<nivï|;. — Le beau 
passage de la lettre à Diognète, v, 8-16, t. i i ,  col. 1161, est 
inspiré certainem ent de II Cor., x, 3, et le passage VI, 8-10 
de X I, 24. A com parer aussi Théophile d’Antioche, ad  
A u to ly cu m , i, 2, t. VI, col. 1028, et II Cor., vu, 1 ; — i, 7, 
col. 1036, et II Cor.,v, 4; — n i, 4, col. 1125, et II Cor.,xi, 19. 
— Saint Irénée cite deux fois la seconde Épître aux Corin
thiens par son nom : A d v. h æ r .,  IV, xxvm , 3, et x x ix , 1, 
t .  v i i ,  col. 1063-1064; cf. II Cor., I l ,  1 5 , et iv, 4; —  H æ r .,  
I I I ,  v u ,  1 , t. v u , col. 864; cf. H æ r . ,  lib. IV, x x v i, 4, 
t. v ii, col. 1055; xxix, 1, ib id ., col. 1063; xxxvi, 6, ib id ., 
col. 1095; lib. V, x m , 4, ibid., col. 1159-1160. Voir W erner, 
D er P aulin ism us des Irenæus, Leipzig, 1889. — Athéna- 
gore, De resurr., xvm , t. v i, col. 1009, cite une partie de 
II Cor., v , 10. — Clément d’Alexandrie cite cette Épître 
plus de quarante fois. Cf. S tro m ., iv, 16, t. v ii i ,  col. 1306- 
1310, et II Cor., n , 14; m , 14. Tertullien la cite aussi très 
souvent, A dv. M arcionem , v, x i ,  x i i ,  t. i l ,  col. 498-503. 
Cf. de P u d ., x i i i ,  t. iv, col. 1003 et II Cor., n ,  6-11. — 
Basilides la connaissait, et Marcion l’avait admise dans sa 
collection. Voir Zahn, Geschichte des N eutestam entlichen  
K anons, t. i i ,  p. 513-515, les passages que l’on a re
constitués. La version syriaque Peschito et les vieilles 
versions latines la possédaient. Le canon de Muratori 
l ’indique. Voir col. 170. — Ces témoignages des Pères, 
l ’admission de cette Épître dans les vieilles versions latines, 
la Peschito et le canon de M uratori, prouvent que dès 
le comm encement du n e siècle au moins elle était tenue 
pour canonique.

2° Preuves intrinsèques. — Aucune lettre ne porte plus 
m arqués les traits caractéristiques de la personnalité de 
saint Paul. On peut dire qu’il revit là tout entier avec 
son absolu dévouement à Jésus-Christ, son amour pater
nel pour les enfants qu’il a enfantés à la foi ; mais aussi 
avec son tem péram ent ardent, passionné, et sa m ordante 
ironie. Nous y retrouvons aussi sa méthode ordinaire 
d ’exposition; il mélange à chaque instant les détails par
ticuliers avec les idées générales; de la discussion des 
faits il s’élève à l’enseignem ent des plus hautes doctrines. 
Tout en exposant son propre ministère, saint Paul établit 
la supériorité de la nouvelle alliance su r l’ancienne, n i ;  
de ses propres expériences il conclut à l’état futur, iv, 
à la résurrection, v. La collecte lui est une occasion d’en
seigner l’incarnation de Jésus-C hrist, vm , 9 ; la bonté et 
la munificence de Dieu, ix , 8-12.

Les rapports entre cette Épître et les Actes des Apôtres, 
ainsi qu’avec les autres Épitres de P au l, sont très nom
breux, surtout avec la première Épître aux C orinthiens; 
aussi peu t-on  dire que cette seconde Épitre est la suite 
naturelle et presque nécessaire de la prem ière. Nous y 
voyons développés les germes de division qui apparais
saient dans la prem ière; la situation devient plus accusée 
et telle qu’elle devait être prévue. Les événements y suivent 
leu r cours norm al, si bien qu’on a pu dire qu’à l’aide de

la prem ière lettre on aurait presque pu écrire la seconde 
ou réciproquem ent.

Signalons les rapprochements les plus frappants :

II Cor., i i , 12. Saint Paul I Cor., xvi, 5. Il annonce
est parti de Troade pour la qu’il passera par la Macé-
Macédoine. — Il Cor., ix, 2. doine pour aller à Corinthe.
Saint Paul est en Macé
doine.

II Cor., i i , 6-8. Il demande I Cor., v, 1-6. Il condamne 
qu’il soit pardonné à l’inces- et excommunie un inces
tueux. — La plupart des exé- tueux.
gètes croient qu’il est ques
tion ici de l’incestueux de 
I Cor., v, 1.

II Cor., v m , 1 ,  2 , 5 , I Cor., xv i, 1. II a réglé
7 , 11. La collecte pour les la manière de faire cette
pauvres de Jérusalem  a été collecte,
faite.

II Cor., xi, 32. Saint Paul Act., ix , 23, 25. Même
raconte comm ent il s’est fait avec quelques autres
échappé de Damas. détails.

II Cor., i, 3-10. Saint Paul Act., xix. Récit de l’é-
fait allusion aux dangers m eute populaire soulevée
qu’il a courus en Asie. par Démétrius contre l’A

pôtre.
II Cor., i ,  19. Silvain et Act., x v m , 1-5 . Silas et 

Timothée ont prêché avec Timothée viennent de Ma- 
lui l’Évangile à Corinthe. cédoine rejoindre Paul à

Corinthe.

IV. I n t é g r it é  d e  l ’É p ît r e . — 1» Dans la prem ière 
partie de sa le ttre , Paul fait son apologie ; dans la 
deuxième, il parle de la collecte pour les pauvres de 
Jérusalem ; puis, au chapitre x, brusquem ent, sans tran 
sition, il apostrophe ses adversaires et recommence son 
apologie. Le début de ce second plaidoyer personnel 
paraît être le commencement d ’une lettre : « Mais, moi- 
même, Paul, je vous exhorte par la douceur et la clémence 
du Christ. » II Cor., x, 1. Aussi a-t-on prétendu que cette 
dernière partie de l’É pître , tout en ayant été écrite par 
l’Apôtre, ne faisait pas partie de cette lettre aux Corin
thiens, mais aurait été écrite longtemps avant. Hausrath, 
nous l’avons d i t,  voyait dans ces quatre chapitres la 
le ttre , dont nous avons parlé plus h au t, qui aurait été 
écrite entre la prem ière et la seconde; ainsi s’explique
rait la différence de ton entre les prem iers chapitres et 
les derniers, les jugem ents divers que Paul porte sur ses 
lecteurs ici et là. Ici, v m , 7, il reconnaît qu’ils possèdent 
en abondance la fo i, la science et la charité ; là , x ii , 20, 
il craint qu’à son arrivée il ne les trouve infectés de tous 
les vices. Ic i, il est plein de douceur, il fait presque des 
excuses, i l ,  4 ; v u ,  8; là , au contraire, il parle avec ru 
desse, même avec violence, x m , 1-10.

Quoique ces observations soient fondées, les derniers 
chapitres de la lettre n’en sont pas moins la suite natu 
relle des premiers. Au commencement Paul s’adresse à 
la partie de la comm unauté qui lui était restée fidèle ou 
qui était revenue à lui ; il lui donne des explications très 
calmes sur les événements qui ont causé le m alentendu 
entre elle et lu i, tandis qu’à la fin il parle de ses adver
saires irréconciliables, e t, se comparant à eux, il m ontre 
combien il leur est supérieur. Cette dernière partie, en 
outre, ne peut avoir été écrite avant la prem ière, puisque 
en divers passages elle la suppose; il y a correspondance 
évidente entre la fin et le commencement de l’Épître. 
Que Ton compare, par exemple, I, 15, et x, 14, ou II , 2; 
v ii , 9, et xm , 10; c’est la même idée. Aux chapitres m , 1, 
et v, 12, Paul se défend de faire son éloge, tout aussi bien 
qu’aux chapitres x, 18; xi, 16. — Enfin les versets 11-13 
du chapitre XIII ne peuvent s’appliquer qu’aux lecteurs 
dont il est question dans les prem iers chapitres. D’ail
leurs les diverses catégories de lecteurs sont bien dis
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tinguées les unes des au tres; aux uns Paul fait des pro
testations d’amour, x i, 2 , U  ; x ii, 19, tandis qu’il parle 
aux autres très sévèrem ent, x i ,  4, 13, 21. — Le P. Cor- 
nely, Comm. in  secundam  ad Cor., p. 7, fait rem arquer 
après plusieurs autres que la marche de cette apologie 
peut très bien être comparée à celle que suit Démosthène 
dans le Pro corona. Dans la prem ière partie il défend sa 
vie politique d’un  ton modéré et tranqu ille , puis dans la 
deuxième partie il attaque son adversaire avec la plus 
grande violence. — On a supposé que la seconde partie 
de la lettre avait été écrite quelque temps après la pre
m ière, au reçu de mauvaises nouvelles venues de Co
rinthe. Reuss, Les Épîtres pauliniennes, Paris, 1878, 1 .1 , 
p. 291; Fouard, S a in t P au l, Paris, 1892, p. 388. Rien ne 
prouve cette hypothèse, mais elle pourrait expliquer la 
différence de ton entre le commencement et la fin de 
l’Épître.

2° E w ald, Holsten et plusieurs autres à leur suite sup
posent que le passage v i,  14-v i i,  1 , serait une addition 
étrangère au tex te ; car aux versets VI, 11, l’Apôtre 
assure les Corinthiens de son amour pour eux et leur 
demande la réciproque, pu is, v i, 14-v u , 1, il y a une 
digression où il les adjure de ne pas s’un ir aux infidèles, 
et de nouveau il leu r dem ande de l’accueillir, v u ,  2. 11 
faudrait rejeter v i, 1 4 -v ii, 1 , et souder v i, 13 à v u , 2. 
Mais, d’abord, on pourrait voir dans ce passage une de 
ces digressions assez habituelles à l’Apôtre. Quelquefois, 
abandonnant le fil principal de son discours, il suit une 
idée connexe, puis revient à son sujet primitif. C’est bien 
le cas ici. En outre ce passage se trouve dans tous les 
m anuscrits, anciens ou plus m odernes ; c’est donc par 
une supposition tout à fait gratuite qu’on y voit une glose 
passée dans le texte.

V. S ty le  e t  la ngue  d e  l’É p ît r e . — 1° Saint Augustin, 
De doct. ch r is t.,  t. xxiv, col. 94-96, fait très bien res
sortir l’éloquence de cette épître et la mordante ironie 
de l ’Apôtre envers ses adversaires. Érasme apprécie ainsi 
le style de cette Épître : Les figures de m ots, telles que 
l’opposition des term es, la disposition des périodes, la 
symétrie des m em bres de phrase, la sim ilitude des dé
sinences, la répétition des m ots, et autres de même 
genre, im prim ent à ce style une telle variété et un tel 
m ouvement qu’il ne se peut rien  trouver de plus gra
cieux ni de plus chaleureux. 11 en adm ire aussi la dis
position logique : Les plus savants critiques s’escrim ent 
à expliquer la pensée des poètes et des o rateurs, mais 
avec cet orateur-là il faut plus d’efforts pour saisir son 
intention p résen te , son b u t , son dessein ; il y a tant 
chez lui de tours et de détours, e t, soit dit sans irrévé
rence , tant de ru s e , qu’on ne croirait pas que c’est le 
même homme qui parle. Tantôt, comme une source lim
pide, il ne bouillonne que peu à peu; tan tô t, comme un 
torrent, il s’em porte avec fracas, en traînant tout sur son 
passage; m aintenant il s’écoule avec une douce tranquil
lité , puis se répand au loin comme un  vaste lac, puis 
semble se ram asser et se p erd re , pour aller, à son gré, 
reparaître  subitem ent sur un  autre point. ( Paraphr. 
Dedic. ) Ce jugem ent d’Érasme répond bien à l’im pres
sion que nous éprouvons en lisant ces belles pages de 
l’Apôtre ; cependant il doit être légèrem ent corrigé par 
celui du Dr A. P lum m er, S m ith ’s D ictionary o f the Bible, 
2e édit., t. i ,  p. 657 : « Le style de cette Épître n ’a pas été 
aussi universellem ent admiré que celui de la prem ière. 
Le grec en est rude. Le récit et les raisonnem ents sont 
souvent embrouillés et brisés; l’aisance et la facilité font 
partout défaut. Les pensées, aussi belles en général que 
dans la prem ière É p ître , sont moins bien exprimées ; il 
n ’y a aucun passage qui en hauteur d ’éloquence égale 
la prem ière lettre. Cependant, en dépit de la faiblesse du 
langage, l’éloquence de cette seconde Épître est puis
sante. L’intensité des sentim ents contradictoires sous l’in
fluence desquels elle a été écrite a brisé le rythme et 
l’arrangem ent des phrases ; mais il s 'en dégage une

impression de vie et de puissance qu’une diction plus 
châtiée aurait affaiblie. On sent à chaque phrase que 
l’écrivain parle du plus profond de son cœur, de ce cœur 
su r lequel Corinthe est inscrit, III, 2; vu, 3. »

2° Les ânaÇ >,Ey6p.eva sont au nom bre de quatre-vingt- 
douze dans cette Épitre, parm i lesquels nous citerons : 
EÙ/apiaxEÏaOai, I, 11; xâXupp.a, III, 13, 14, 15, 16; xcrro- 
7CTpc£E<T0ai, III, 18; £7lEvS'J£<J0aU, V, 2, 4; ExSlifieiV, et Èvor,- 
p.eïv, v, 6, 8, 9 ;  àypoim a, vi, 5 ; xi, 27; u.ob.Gu.ôç, vu, 1; 
7ipo<rava7rXi]poüv, IX, 12; XI, 9 ;  ô)Çjpfo[j,a, x, 4 ;  a-apydvï;,
xi, 33; Û7iEp).;av, xi, 5 , x ii , 11; ay-oic!/, xn , 7. Parm i les 
expressions les plus rem arquab les, nous signalerons : 
7ra),cux Sca0yixY], II I , 14; ô 0soç tou aicovoç toutou, IV, 4 ;

'o  e^o r,pôiv avOpomoç, IV, 16; àu'o xépuot, v m , 10; ix , 2; 
et; t i  agETpa, x , 13, 15; ayyeXo; cpoiTo;, X I, 14; Tpéro; 
aùpavoç, X II, 2; ayysXoç crotTxvâ, X II, 7.

3° Les figures de langue et de style sont aussi très 
nom breuses dans cette le ttre ; on y trouve des exemples 
d’anacoluthe, i, 7; vu, 5; IX, 10-13; d’asyndète, v ii i ,  23; 
x, 16; xi, 20; de construction prégnante, x, 5; xi, 3; d’eu
phém ism e, v ii ,  11; d’ironie, xi, 16; x i i ,  13; d’oxymoron 
(alliance de mots contradictoires), VI, 9, 10, 14 ; v m ,  2 ;
x i i , 5 , 9, 1 0 ; de parallélism e, v u ,  4 , 5 ;  xm , 4 ;  de paro- 
nom ase, m ,  2 ;  IV, 8 ,  v , 4 ;  v m ,  22. On pourrait aussi 
relever les mêmes particularités syntaxiques que pour la 
prem ière Épître.

VI. C i t a t i o n s  d e  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — On compte 
vingt - deux citations de l ’Ancien Testament dans la 
deuxième Épître aux Corinthiens ; mais plusieurs sont 
em pruntées à plusieurs livres à la fo is, ou bien la source 
en est incertaine. Cf. m , 3, et Exod., xxxi, 18; xxxiv, 1 ; 
Prov., m ,  3; Jer., xxx i, 33, ou v i, 18, et II Reg., v i i ,  
8, 14; Ose., i ,  '10; Is., x l i i i ,  6; Amos, iv, 13, etc. 11 en 
est qui rappellent seulem ent un mot qui a pu être tiré 
du langage courant : II Cor., i ,  20, et Num ., v , 22; 
I Par., xvi, 36; Ps. x l ,  13; II Cor., i i i ,  18, et Exod., XL, 
34; III Reg., vm , 11 ; II Cor., iv, 4, et Gen., ix , 6; II Cor., 
v i, 15, et Jud ., x ix , 22; I Reg., xxv, 17; II Cor., xi, 24, 
et Deut., xxv, 3. Douze livres de l’Ancien Testam ent sont 
cités: les Psaum es cinq fois, les Proverbes et Isaïe quatre 
fois, l’Exode trois, le Deutéronome et les Rois deux fois, 
la Genèse, le Lévitique, Jérém ie, Ézéchiel, Osée, Amos, 
chacun une fois. Quatre citations reproduisent le texte 
des Septante, iv, 13; vi, 2 ; vm , 15; ix , 9 ; six au tres, ix, 
10 (a llu s io n ); x i, 3 (a llu sio n ); vm , 21; ix , 7; x , '17; 
x m , 1 , s’en rapprochent beaucoup. Une seule citation, 
vi, '17, s’accorde avec le texte hébreu contre les Septante. 
Une autre, IX, 7, reproduit un  passage qui n ’est pas d a is  
le texte héb reu , Prov., x x n , 8. Nous pouvons donc faire 
à propos de cette Épître les mêmes observations que 
pour les citations de l’Ancien Testam ent dans la première 
Épître aux C orinthiens, col. 988.

VII. T e x te  d e  l ’É p î t r e .  — Voir pour les m anuscrits 
ce qui a été dit plus haut. Il y a plusieurs variantes inté
ressantes : I, 12, x7r//jTr(T’. au lieu de ayibriiTi ; X II, 1, x a o - 
-/aa-0ai 81] o'j c7U[i.<pÉps: pot ou xcrj^àa-Oca SeÏ o u  o-jp^spov 
piv. Aucune n’est assez im portante pour qu’il soit néces
saire de la discuter. Voir, pour l’appareil critique, Tischen
dorf, N ovum  Testam entum  græce, 8a edit. maj., t. i l ,  
p. 569-626.

VUI. C o n t en u  d e  l ’É p ît r e . — Outre le prologue et 
l’épilogue, la seconde Épître aux Corinthiens renferm e 
trois parties bien distinctes : '1° l’apologie de l’Apôtre ; 
2° la collecte pour les pauvres de Jérusalem ; 3° les preuves 
de son apostolat.

i .  P r o l o g u e , i ,  1-11. —  1° Salutations de Paul et de 
Timothée à l’Église de Corinthe et vœux apostoliques, 
i ,  1 -2 . — 2° Actions de grâces de l ’Apôtre pour les con
solations reçues au milieu de ses afflictions, qui tournent 
les unes et les autres au bien des C orinthiens, 3 -7 ;  — 
3° car il a connu de grands dangers, auxquels il a échappé 
avec l’aide de Dieu, 8-10; — 4° les Corinthiens l ’aideront 
aussi de leu rs prières, 11.
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i l .  P r e m i è r e  p a r t i e . —  J u s t i f i c a t i o n  g é n é r a l e  d e  
l ' A p o t r e ,  i ,  1 2 -v i i ,  16. — 1° Réponse au  reproche de 
légèreté et d ’inconstance, i ,  12 -  i i  , 17. — 1. Paul p ro 
teste de sa sincérité de conduite et de parole, î, 12-14, en 
particulier dans le p ro jet, qu’il avait annoncé, d’aller à 
Corinthe, 15-16. — 2. A - t - i l  fait preuve de versatilité en 
ne réalisant pas ce projet? 17, non ; car sa constance 
s’appuie su r la fidélité de Dieu et la grâce du Sain t- 
E sp rit, 18-22. — 3. Il expose la raison de son change
m ent de projet : a) Il a voulu épargner les Corinthiens 
et ne pas les revoir dans la tristesse ; il a donc écrit avec 
larm es pour leur tém oigner son amour, i ,  23 -n , 4; — 
b) si d ’ailleurs quelqu’un a été une cause de tristesse, 
c’est eux qu’il a attristés et non lu i, 5; le châtiment in 
fligé par le plus grand nom bre suffit; pour lui, il par
donne à cause d’eux , 6 -1 1 ; — c) n ’ayant pas trouvé 
T ite à T roade, il est parti pour la Macédoine, 12-13. —
4. Il rend  grâces à D ieu, qui le fait triom pher dans le 
Christ; il est la bonne odeur du Christ, et il parle avec 
sincérité, 14-17.

2° Réponse au reproche de suffisance e t d ’orgueil, 
m , 1-Vl, 10. — 1. Se recom m ande-t-il encore lui-m êm e? 
n o n , ce sont les Corinthiens qui sont sa lettre de recom 
m andation, m , 1 -3 ; il a confiance en Dieu, parce que sa 
capacité vient de D ieu , qui l'a rendu capable d’être mi
nistre de la nouvelle alliance, 4 -6 . — 2. Excellence de 
ce m inistère nouveau par rapport à l’ancien , m ,  7-18;
— relativem ent à la m anière dont il a été donné, 7, 8; 
aux effets de l’un et de l’autre, 9, 10, et à leur durée, 11 ; 
c’est pourquoi nous agissons avec une grande liberté, 12, 
et nous n ’usons pas, comme Moïse, d’un voile, 13, lequel 
demeure encore pour les Juifs, jusqu’à ce que leur cœ ur 
soit converti, 13-16; mais nous, nous contemplons le Sei
gneur à visage découvert et sommes transform és à son 
im age, 17, 18. — 3. Ayant ce m in istère, Paul parle avec 
confiance et clairem ent, iv, 1-2; son Évangile n’est obscur 
que pour ceux qui sont aveuglés, 3, 4, car il prêche seu
lem ent Jésus-C hrist, 5, 6. — 4. Son but est de plaire au 
Christ, qui doit le récom penser de ses travaux, iv, 7-v, 10.
— a) Il porte ce trésor [de l’Évangile] dans des vases de 
terre , pour que ressorte mieux la puissance de Dieu, iv, 7 ; 
il est exposé à tous les périls, mais il est soutenu, et il 
manifeste en lui la vie de Jésus, 8-12. — 6) Il parle 
parce qu’il a cru ; il souffre tout, parce qu’il espère la 
résurrection , 13-15; il a confiance parce que les afflic
tions de cette vie lui procureront une gloire éternelle,
16-18. — c) Car il sait que nous avons dans le ciel une 
maison que nous désirons habiter, v, 1-5; m ais, quoiqu’il 
aimât mieux quitter ce corps, qu’il m eure ou qu’il vive, 
il veut plaire au Christ, notre ju g e , de qui nous devons 
recevoir la récompense ou le châtiment, 6-10. — 5. 11 ne 
se recom mande pas de nouveau aux Corinthiens, mais il 
veut leur donner occasion de glorifier Dieu à son sujet; 
car, quoi qu’il fasse , c’est pour Dieu et pour eux qu’il le 
fait, v, 11-13. — Il expose ensuite que le m otif de ses actes 
est la charité , v, 14-v i ,  10. — a )  Le mobile de sa con
duite, c’est la charité du Christ, m ort pour tous, afin que 
tous vivent pour lui, v, 14-15; — b) et tout vient de Dieu, 
qui nous a réconciliés avec lui-m êm e par le Christ, dont 
les Apôtres sont les ambassadeurs, les exhortant à ne pas 
avoir réçu en vain la grâce de Dieu, 1 6 -v i, 2. — c) ce 
m inistère, il le rend recom mandable par ses souffrances 
et les vertus qu’il pratique, vi, 3-10.

3° Il term ine son apologie par une exhortation, vi, 11- 
v n , 16. — 1. Il demande aux Corinthiens de lui rendre 
am our pour amour, de ne pas s’un ir aux infidèles, car 
il n ’y a pas d’union entre le Christ et Bélial ; qu’ils se 
séparent donc de tout ce qui est im pur, et ils seront les 
fils de Dieu, v i, 11- v u ,  1. — 2. Il exprime son amour 
pour eux, vu, 2-4, et leur dit ses tristesses et ses craintes 
à leur sujet et la joie qu’il a ressentie en apprenant de 
Tite leur repentir, 5 -7 ; la tristesse qu’il leu r a causée a 
été selon Dieu et lui est un  motif de consolation, 8 -13 ,

laquelle est augmentée par la joie qu’a ressentie Tite et 
par l’affection réciproque qui unit Tite et les Corinthiens,
14-16.

m . S e c o n d e  p a r t i e . —  D e  l a  c o l l e c t e  p o u r  l e s  
p a u v r e s  d e  J é r u s a l e m ,  v i i i ,  1 - ix, 15. — 1° Exhortations 
générales à prendre part à cette collecte, v m , 1-15. —
1. Suivre l’exemple des Églises de Macédoine, qui, quoique 
pauvres, ont donné abondam m ent, v i i i , 1 -5 ;  il envoie 
donc Tite pour recueillir les dons, qui seront abondants, 
puisque les Corinthiens abondent en toutes les vertus, 
6, 7. — 2. Mais il ne commande pas, car il leur suffit de 
se rappeler Jésus-C hris t, qui s’est fait pauvre pour eux, 
pour term iner ce qu’ils ont commencé l’année précé
dente, 8-11 ; il les engage donc à donner avec bonne vo
lonté suivant leurs m oyens, afin qu’il y ait égalité entre 
tous, 12-15.

2° Il leur recom m ande Tite et deux autres frères éprou
vés, chargés de faire cette collecte; car pour lui il ne 
veut pas s’occuper seul de l ’administration de ces au 
m ônes, 16-24.

3° Nouveaux motifs pour donner abondam m ent, ix ,
I -1 5 . — 1. Que l’on donne rapidem ent, afin qu’il n ’ait 
pas à rougir d’eux en face des Macédoniens, qui viennent 
avec lui, ix, 1-5. — 2. Qu’on donne abondam m ent et avec 
joie, car Dieu est puissant pour les combler de tous dons, 
et ceux qui recevront leurs aumônes glorifieront Dieu 
et prieront pour eux, 6-15.

iv. T r o is iè m e  p a r t i e . — A p o l o g ie  p e r s o n n e l l e  d e  
l ’A p o t r e ,  x , 1 - x m ,  10. — Saint Paul établit son auto
rité apostolique, x, 1-18. — 1. 11 exhorte ses adversaires 
à ne pas le forcer à user avec hardiesse envers eux des 
armes spirituelles et l’obliger à punir, x, 1-6. — 2. Il est 
au Christ plus que personne, et il se glorifie de son auto
rité apostolique; mais il ne veut pas intim ider seule
m ent par lettres, et il sera présent tel qu’il est dans ses 
lettres , 7-11 ; il n ’imitera pas ceux qui se glorifient eux- 
m êm es, mais il est glorifié par Dieu et par ses travaux,
12-16; car c’est Dieu qui doit glorifier et recommander, 
17, 18.

2° 11 prouve qu’il n’est inférieur en rien  à ses adver
saires, XI, 1 - x i i i , 10. — 1. Qu’on supporte sa folie, car 
il agit pour les détourner des séducteurs, x ,  1 - 4 ,  aux
quels cependant — 2. il n’est pas inférieur, xi, 5 -x n , 18, 
— o) en science, x i, 5 , 6, ni coupable parce qu’il les a 
évangélisés sans rétribution de leur p a rt, afin d ’enlever 
tout prétexte contre son m inistère de la part des faux 
apôtres, 7-15. — b) Qu’on l’excuse si, im itant ses adver
saires, il se glorifie lui-m êm e, x i, 16-21; comme eux il 
est de race juive, 22; serviteur du Christ, 23, il l’est plus 
qu’eux par ses souffrances, par les dangers qu’il a cou
rus, 24-27, par les soucis du m inistère apostolique, 28-33; 
il a eu des visions, des révélations, il peut s’en glori
fier, x i i , 1 -5 ;  mais il ne veut se glorifier que de ses in 
firm ités, qui lui ont été données pour l’éprouver et afin 
qu’il soit plus fort, 6-10. — c) Il a agi chez eux en apôtre, 
et ils ne sont pas inférieurs aux autres sinon en ce qu’il 
ne leur a pas été à charge, ni ses compagnons non plus, 
et qu’il ne le sera pas davantage à son prochain séjour,
I I -1 8 . — 3. Que les Corinthiens ne pensent pas qu’il 
veut se justifier auprès d ’eux; non , il parle devant Dieu 
pour leur édification et afin qu’ils se corrigent, car il craint 
de les retrouver encore dans leurs anciens péchés, 19-21 ; 
mais à son troisième séjour il rétablira l’ordre, e t il an
nonce qu'il sera un juge sévère contre ceux qui refuse
ront de s’amender, x m , 1 - 7 ; il écrit ces choses afin de 
ne pas être obligé d’user de sévérité à son arrivée à 
Corinthe, 8-10.

v. É p il o g u e , x i i i ,  11-13. — Dernières exhortations, 11. 
Salutations mutuelles, 12. Bénédiction apostolique, 13.

IX. B ib l io g r a p h ie . — Pères grecs : S. Jean Chrysos- 
tome, trente hom élies, t. l x i , col. 381-1610; S. Cyrille 
d’Alexandrie, F ragm en ta  ex  calenis collecta, t. l x x iv , 
col, 915-951; Théodoret, In terpre ta lio , t. l x x x ii, col. 376-
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460; Œ cum enius, C om m ent., t. cx v m , col. 909-1088; 
Théophylacte, E xplana tio , t. cxxiv, col. 795-952. — Pères 
latins : Ambrosiaster, C om m entarius, t. xxx, col. 771-806; 
Prim asius Adrum., C om m entaria, t. l x v iii , col. 553-584; 
Sedulius Scotus, Collectanea, t. cm , col. 161-182; W’ala- 
frid Strabon, Glossa o rd in a ria , t. cxiv, col. 551-570; 
Anselmius Laudunensis, Glossa in lerlinearis, Bâle, 1502; 
Anvers, 1634. — Moyen âge : Aymon, évêque d’Alber- 
stadt, E xp o sitio , t. cxvn , col. 605-668; Hugues de 
Saint-Victor, Quæstiones et decisiones, t. clxxv , col. 543- 
553; Hervé de Bourges, C om m entarius, t. c l x x x i, 
col. 1001-1126; Pierre Lom bard, Collectanea, t. c x c ii , 
col. 9 -9 4 ; S. Thomas d’Aquin, C om m entarius, Paris, 
1880. — xvie -  xvm e siècle : Cardinal Cajetan , Litera-  
lis E xpositio , Hom e, 1529; J. G agnæ us, Brevissim a  
Scholia  , Paris , 1543 ; Salmeron , C om m entaria  , Co
logne, 1614,, t. x iv ; B. Justin ien , E xplana tiones,  Lyon, 
1612; Estius, C om m entarius, Douai, 1614; Cornélius a 
Lapide, C o m m entarii, A nvers, 1614; B. de Picquigny, 
T rip lex  expositio , P a ris , 1703; Noël Alexandre, Com
m en ta riu s literalis , Naples, 1741 ; dom Calmet, Comm en
ta ire, Paris, 1707. — xixe siècle : Catholiques (Commen
taires spéciaux); M aier, C om m entar über den zweiten 
B r ie f  an  die Corinther, F ribourg, 1865; R. Cornely, 
C om m entarius in  sancti P au li E p isto lam  ad Corin- 
thios a lle ra m , in-8°, P a ris , 1892. — N on catholiques : 
J. G. Fr. Leun, P auli ad  Corinthios epistola secunda  
græce perpétua annotatione illu stra ta ,  in -8 ° , Lemgo, 
1805; E. A. G. Krause, Anim adversiones in  secundam  
E pis to la m  ad  C orinthios, in -8 ° , Kœnigsberg, 1818; 
Chr. Emmerling, Episto la  P au li ad Corinthios posterior, 
in -8 ° , Leipzig, 1823; L. J. R ückert, D er zw eite B rie f  
P a u li an  die K orin ther, in-8°, Leipzig, 1837; E. Osian- 
der, C om m entar über den zw eiten B r ie f  P au li a n  die  
K orin ther, Stuttgart, 1858; A. Klopper, Com m entar über 
das zweite Sendsrhreiben des A p . P aulus a n  die Ge- 
m einde  zu K o r in lh ,  in -8 ° , B erlin , 1874; G. H einrici, 
Das zweite Sendschreiten des A p . P aulus and  d ie Ko- 
rin th ier, in-8°, B e rlin , 1887 ; G. H einric i, Der zweite  
B r ie f  and  die K o rin th er , in -8° , Gœttingue, 1890; 
P lum ptre , C om m entary on Second C orinthians, in -8° , 
Londres, 1881; W aite, Speaker’s C om m entary on se
cond E pistle  to the C orin th ians, in-8°, Londres, 1881; 
Farrar, P u lp it C om m entary on second E pistle  to the 
C orin th ians, in -8 ° , Londres, 1883; A. Beet, Commen
ta ry  on the E pistles to the C orinthians, in-8°, Londres, 
1885; R einecke, D er zweite B r ie f  P a u li a n  d ie K orin
ther, in-8°, Leipzig, '1886. E. J a c q u ie r .

CO R 1TE (h é b re u : h a q -q o rh i) ,  nom  patronymique 
des descendants de Coré, fils d’Isaar, lils de Caath, fils 
de Lévi. Exod., VI, 24 (hébreu : benê Qoràh, it les fils 
de Coré »); 1 Par., ix, 19, 31; xxvi, 1. Les « fils de Coré » 
sont aussi nom m és dans les titres des Psaum es, x l i , 1 ; 
x l i i i , 1; x l v , 1; x l v i , 1; x l v ii , 1; x l v ii i , 1; l x x x ij i , 1; 
l x x x iv , 1; l x x x y i, 1; l x x x v ii , 1. Voir C oré  3.

CORLUY Joseph, jésuite belge, né à Anvers le 
4 octobre 1834, m ort à T urnhout le 6 ju in  1896. Entré 
au noviciat le 24 septem bre 1853, il enseigna les belles- 
lettres, les m athém atiques, la physique, l'astronom ie et 
l ’histoire naturelle; puis, de 1869 à 1893, au scolasticat 
de Louvain, l’Ecriture Sainte et les langues orientales. 
Nommé ensuite supérieur de la résidence de Malines, il 
fut frappé d’apoplexie foudroyante à T urnhou t, où il 
allait prêcher une retraite. De 1869 à 1885, il fit autogra- 
phier ses leçons d ’Écriture Sainte, dont quelques-unes 
furent imprim ées : C om m entarius sancti Joannis, in-8°, 
G and, 1878; 2e édition, 1880; Spicilegium  dogmatico- 
biblicum  seu com m entarii in  selecta Sacræ Scripturæ  
loca quæ ad  dem onstranda  dogm ata adhiberi soient,
2 in -8°, Gand, 1884-1885. — Il a collaboré au Diction
naire apologétique de la fo i catholique, publié sous la

direction de l’abbé Jaugey (Paris, 1889); les trente et un 
articles qu’il y a insérés sont tous sur l’Écriture Sainte. 
— Dans les E tudes religieuses : L ’intégrité  des E va n 
giles en face de la critique  (1876); tiré  à p a rt, in -8 ° , 
Lyon, 1876; Les frères de N o tre -S eig n eu r Jésus-C hrist 
(1878). — Dans L a  Controverse, dans Le p re tre , dans 
La science ca tho lique , le P. Corluy publia plusieurs 
a rticles; il rédigea le B ulle tin  scripturaire  dans la der
n ière de ces revues, de 1886 à 1896. — Le Dictionnaire  
de la B ible  renferm e deux articles de lui : A ctes des 
A pôtres  et Apocalypse. — Trois ans avant sa m ort, le 
P. Corluy entreprit la traduction flamande des quatre 
grands Prophètes; elle doit faire partie d’une traduction 
intégrale de la Sainte Écriture, entreprise par des prêtres 
du diocèse de Malines; son travail était presque totale
m ent im prim é. C. S o m m e r v o g e l .

CORMORAN (hébreu : Sàlâk, d ’après l’opinion com
m une; Septante : xaxoippàxT7);; Vulgate: m ergulus), oiseau 
de l ’ordre des palmipèdes à narines cachées ou crypto- 
rh ines, et de la famille des pélécanidés. Le cormoran 
(fig. 353) a une taille qui varie entre celle de l’oie et de

la sarcelle, le plumage brun foncé en dessous et verdâtre 
en dessus, le bec plus long que la téte , robuste, droit, 
mais recourbé à l’extrém ité, le s . ailes allongées et poin
tues, la queue arrondie, les pattes et les pieds no irs, ces 
derniers m unis de quatre doigts réunis par une m em 
brane. D’un caractère tranquille  et confiant, cet oiseau 
se laisse facilement approcher, prendre et apprivoiser. 
Les cormorans se tiennent par troupes sur les rochers qui 
avoisinent la m er ou les fleuves, ils se nourrissent de 
poissons, qu’ils saisissent en plongeant avec rapidité et 
qu’ils avalent avec une insatiable gloutonnerie. Ils les 
engloutissent vivants et toujours la tête la prem ière. S’ils 
ont pris leur proie par la queue, ils la font sauter en l’air 
avec leur bec et la saisissent par la tête , de m anière que 
leur victime ne soit pas arrêtée dans leu r gosier par ses 
ouïes ou ses épines. Le cormoran porte en grec le nom 
de <pocXocxpoy.<5pa£, « corbeau chauve, « parce que la peau 
de sa face est nue jusqu’à la gorge. Pline, H . N ., x, 48, 68. 
Son nom français signifie « corbeau de m er », et indique 
le séjour le plus habituel de l’oiseau. Littré, D ictionnaire  
de la langue française, 1.1, p. 811.— Le cormoran commun, 
phalacrocorax carbo ou carbo cormoranus, est abondant 
su r les côtes m aritimes de la Palestine. Il fréquente le 
Cison et visite même le lac de Génésareth. On rencontre 
autant de ces oiseaux su r le Jourdain que sur le Nil. On 
trouve aussi su r le Cison et su r le Litâni le cormoran de
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la petite espèce, le phalacrocorax pygm æ us  ou carbo 
graculus. —- Le mot hébreu sâlâk  vient du verbe sâ lak, 
« je te r du hau t en bas, » et désigne un  anim al qui fond 
d’en haut sur sa proie. Le grec xa-rappây.TTiç, employé 
par les Septante, convient aussi à  un anim al qui « se pré
cipite », et est usité comme nom d’un oiseau de m er qui 
fond sur sa proie. Aristophane, Aves, 887; Aristote, Hist. 
a n im ., n ,  12, 15. Le latin m ergulus  de la Vulgate ou 
m ergus se rapporte à un  autre palm ipède, le plongeon, 
qui ne vit que dans les pays du nord. La version syriaque 
et Onkélos rendent sâlâk  par un term e qui veut dire 
« tiran t les poissons». Le sens général du mot n ’est donc 
pas douteux. Mais comme différentes espèces d’oiseaux se 
livrent à  la pêche du poisson, les auteurs ne sont pas 
d ’accord su r celle que désigne le mot hébreu. Quelques- 
uns ont pensé au fou, sula bassana ou pelecanus bas- 
sanus, pélécanidé qui ne se rencontre guère en Orient. 
Rosenmüller, Scholia in  Leviticum , Leipzig, 1798, p. 67 ; 
Gesenius, Thésaurus, 1812, p. 1419. D 'autres font du sâlâk  
soit un pélican, soit une hirondelle de mer, dont quelques 
espèces fréquentent en effet le N il, les côtes et les mers 
intérieures de la Palestine. Ce qui est indubitable, c’est 
que sâlâk  désigne en général les oiseaux plongeurs, au 
nombre desquels il faut nécessairement ranger le cormo
ran , si com m un en Palestine. C’est à ce dernier qu’on 
applique le plus généralem ent aujourd’hui le nom  de 
sâlâk. T ristram , The n a tu ra l history o f the B ib le , 
Londres, 1889, p. 252; W ood, Bible an im a is , Londres, 
1884, p. 490-494. La Bible ne m entionne le sâlâk  que pour 
le ranger parmi les oiseaux impurs. Lev., x i, 17; Deut., 
xiv, 17. La chair du corm oran, comme en général celle 
des pélécanidés, n ’est pas m angeable, à cause de sa 
détestable saveur de poisson, surtout quand l’oiseau est 
déjà vieux. H . L e s ê t r e .

CORNALINE. Ilébi ■eu : 'ôdem , p ierre « rouge »; Sep
tante et Apocalypse, xx i, 20 : oàpSiov; Vulgate: sard ius; 
Apocalypse, iv, 3 : aàpSivoç (sous-entendu Môoç), « pierre 
de Sardes » ; Vulgate : sardinis.

I .  D e s c r i p t i o n . — Cette pierre précieuse est un silex 
qui varie du rouge sang foncé au rouge de chair tendre, 
nuancé de jaunâtre ; et alors il n’est presque plus possible 
de le distinguer du silex sardoine. Sa pesanteur spéci
fique est-2,6; sa cassure est parfaitem ent conchoïde. Le 
poli de cette pierre est d’autant plus gros qu’elle est plus 
tendre. T héophraste, De la p id ., 55, distingue les cor
nalines m âles, d’un rouge très foncé, et les fem elles, d ’un 
rouge plus clair : ce qui correspond à la cornaline orien
tale et à  la cornaline commune. P line , H. N ., x x x v ii , 31, 
en donne trois sortes : une rouge, une seconde qu’on 
nomme d io n u m  à cause de sa grosseur, et une troi
sième sous laquelle on m et des feuilles d’argent. On 
les tirait de l’Inde, de la P erse , de l’Arabie. Les plus 
estimées venaient des environs de Babylone. Pline, loc. 
cit. On en trouvait également à  Leucade en Épire et sur 
les confins de l’Égypte, mais on les doublait d’une feuille 
d’or. Les cornalines couleur de miel étaient peu esti
mées. Les L apida ires  arabes, Sérapion, Ibn-el-Beithar, 
Teifaschi, qui nous ont conservé les traditions orientales, 
admettent cinq espèces de cornaline, A ’kik  : la rouge, la 
rouge passant au jaune  (dont la couleur est pareille à 
celle du liquide qui se sépare du sang sur lequel on n'a 
pas jeté du se l), la bleue (probablem ent la saphyrine  
H a ùyne  des m inéralogistes), la noire et la blanche. Ils 
m entionnent l’action du feu su r la cornaline, dont J. Co
pland, Journal des voyages, in -8 ° , 1821, t. x , p. 160, 
rapporte l’usage dans les mines de cornalines de Baroatch. 
Elle servait à graver les intailles et les cachets. La cor
naline rouge est encore fréquem m ent employée aujour
d’hui pour le même usage. « C’est sur cette p ierre , dit 
K ing, A n tiq u e  G em s, p. 5 , que toutes les plus belles 
œuvres des artistes les plus célèbres ont été gravées, et 
non sans m otif, tant est grande la facilité de la travailler,

la beauté de sa couleur et la perfection du poli dont elle 
est susceptible. » Cf. Ibn el-Beithar, Traité  des simples, 
n os 1565-1566, dans Notice et ex tra its  des m anuscrits de 
la B ibliothèque N ationale, t. xxv, ire partie, p. 457; Boehart, 
H ierozoicon, in-4°, Leipzig, 1796, t. j j i ,  p. 623; Clément- 
Mullet, Essai sur la m inéralogie arabe, in-8», Paris, 1868, 
p. 129-134, extrait du Journal asiatique, février-mars 1868, 
p. 157-162; dei Sotto, Le lapidaire du x i v “ siècle, in-8», 
Vienne, 1862 , p. 186. F. d e  M é ly .

II. E x é g è s e . — Le 'ôdem  était une des pierres p ré
cieuses du rational, la prem ière du prem ier rang. Exod., 
x x v i i i , 17; xxxix, 10. La même pierre précieuse se re
trouve dans la description qu’Ézéchiel fait de la riche 
parure du roi de Tyr. Èzech., x x v i i i , 13. Dans sa seconde 
vision, Apoc., iv, 3 , saint Jean voit le Seigneur su r son 
trône briller de l’éclat d’une pierre de sarde, c'est-à-dire 
de cornaline. Enfin elle est m entionnée Apoc., x x i, 20, 
comme form ant le sixième fondement de la Jérusalem 
céleste. Le 'ôdem , d ’une racine qui signifie « rouge », est 
la cornaline rouge. S. Isidore de Séville, E tyn io l., xv i, 
8 , l x x x ii , col. 573. En effet, les Septante traduisent tou
jours par aâpStov, qui est bien le nom de la cornaline, 
d’après Théophraste, De la p id .,  55, et d’après P line,
H. N ., x x x v ii , 31, qui em prunte en partie la description 
qu’il en fait à Théophraste et l’appelle sa rd a , de la ville 
de Sardes, près de laquelle, d it-il, elle fut primitivement 
trouvée. Josèphe, Bell, ju d .,  V, v, 7, traduit aussi 'ôdem  
par axpSiov; il est vrai qu’ailleurs, A n t. ju d .,  III , v i i , 6, 
il le rend par aotpScivuÇ. Mais peut-être, comme beaucoup 
d’anciens auteurs, confondait-il ces deux pierres, qui ont, 
en effet, de grandes analogies. Saint É piphane, De duo- 
decim  gem tn is, t. x l i i i , col. 293, qui voit dans la pre
mière pierre du rational le aàpSiov (cornaline), le rap
proche ainsi de la sardoine, aapSàvu^. Le syriaque et le 
Targum  d'Onkélos entendent une pierre rouge, qui est 
plutôt la cornaline que le rubis. E. F. K. Rosenmüller, 
Handbuch der B iblischen A lterth u m sku n d e, t. iv, iropart., 
p. 31; J. Braun, Vestitus sacerdotum  Hebræorum, in-8°, 
Leyde, 1680, 1. ii, c. v m , p. 628-641; Critici sacri, t. i, 
p. 678. Le nom de tribu  gravé su r cette prem ière pierre 
du pectoral, Exod., x x v i i i , 21, était vraisemblablement 
celui de Ruben. Les Hébreux, sans doute, connurent cette 
pierre en Égypte, où on en trouvait des gisements, Pline,
H . N .,  x x x v ii , 31; mais ils devaient la tire r surtout de 
l’Arabie, renomm ée pour ses belles cornalines d’un rouge 
sombre. Niebuhr, D escription de l’A ra b ie ,  in-4°, Paris, 
1779, t. i ,  p. 197. Voir P i e r r e s  p r é c i e u s e s .

E. L e v e s q u e .
1. CORNE (hébreu : qércn; Septante : xépa;; Vul

gate : cornu). Les cornes sont des excroissances coniques, 
dures, plus ou m oins contournées, qui poussent symé
triquem ent de chaque côté du front des rum inants. Ces 
excroissancés sont filamenteuses ou lam elleuses, et for
mées de mucus album ineux sécrété par le derm e, comme 
les ongles, les poils, les sabots, les écailles, etc. Les 
rum inants ont une paire de cornes. Le rhinocéros a une 
seule corne plantée sur le m useau et qui parait être le 
résultat d’une agglutination de poils. Le mot « corne » 
désigne en français non seulem ent les éminences fron
tales des rum inants, mais aussi la substance dure qui 
forme le pied de certains quadrupèdes, et qui d’ailleurs 
est de même nature que les cornes proprem ent dites. 
Sur ce dernier sens, voir O n g l e s .

T» Cornes p roprem en t dites. — Elles sont rarem ent 
nommées. David parle du taureau « portant ongles et 
cornes ». Ps. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  23. Le bélier qui s’est trouvé 
pris dans les ronces par les cornes est immolé à la place 
d’Isaac. Gen., x x i i  , 13. Les cornes des anim aux consti
tuent des armes offensives très redoutables. Ps. xx i, 22. 
11 y a toute une législation concernant les accidents cau
sés par les animaux avec leurs cornes. Exod., xxi, 2 8 -3 6 . 
Voir B œ u f , col. 1832.

2° Corne, récipient. — Quand la corne est coupée, elle
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peut servir de récipient. C’est ainsi qu’on met dans la 
corne l’huile qui sert à sacrer Saül, 1 Reg., xvi, 1, 13, et 
ensuite Salomon. III Reg., i ,  39. On utilisait les cornes 
des plus grands anim aux pour porter de l’eau à boire. 
Cf. Buxtorf, Lexicon , Leipzig, 1869, p. 1059. Job appela 
sa troisième fille Q érén -h a p p û k , « corne d’antim oine, » 
Jo b , x l i i ,  14, c’e s t-à -d ire  corne contenant l ’antimoine. 
Voir A n t im o in e ,  1 .1, col. 670. Les cornes destinées à con
server des substances plus précieuses étaient sans doute 
polies, ou même ornées de dessins et de ciselures. Eschyle, 
fragm ent 170, et Xénophon, Anabase, vu, 32, parlent de 
cornes servant de vases à boire.

3° Corne, in stru m en t de m usique. — V oir Co r n e  2.
4° Corne, d en t d’éléphant. — Ézéchiel, x x v i i , 15, 

appelle « cornes d’ivoire » ( Vulgate : dentes eburneos ) 
les défenses d’éléphant, parce qu’elles ont une forme 
analogue à celle des cornes de rum inants. Pline, H . N ., 
x v ii i , 1, emploie la même expression.

5° Cornes, symboles de puissance. — Comme la corne 
est la grande aim e offensive et défensive du rum inant, 
elle devient au figuré le symbole de la force et de la do
mination. Elle peut ainsi désigner : 1° la force et la pros
périté matérielles. Moïse compare la puissance des fils de 
Joseph à la corne du re'êrn (Vulgate : rhinocéros). Deut., 
x x x m ,  17. Pour faire croire aux rois Josaphat et Achab 
qu’ils triom pheront de la Syrie, le faux prophète Sédé
cias se met des cornes de fer, en leur disant qu’avec ces 
cornes, symboles de la force de leur arm ée, ils détrui
raient les Syriens. III Reg., x x i i , 11; I I  Far., x v m ,  10. 
Cf. Deut., x x x m ,  17. Autrefois les femmes druses du 
m ont Liban avaient l’habitude de porter une grande corne 
droite sur leu r coiffure de fête. Ce même usage est encore 
en vigueur chez les Bédouines de la presqu’île sinaïtique. 
Jullien, S in a ï et S yrie , in-8», Lille, 1893, p. 152. L’idée de 
force et de victoire su r les ennem is est fréquem ment ex
primée dans la Sainte Écriture sous le symbole de la corne. 
Ps. x l i i i , 6; l x x x v ii i , 18, 25; xci, 11; e x i ,  9; c x x x i ,  17 f 
c x l v i i i , 14; Eccli., x l v i i , 6 , 8, 13; Jer., x l v i i i , 25; Lam., 
il, 3 ,17 ;E zeeh ., xx ix , 21; Mich., IV, 13; I  Mach., v u , 46. 
Dans les auteurs profanes, l’idée de cornes implique aussi 
au figuré celle de force et de courage. Cf. Horace, Od., 
III, x v ,  18. — 2° L’orgueil qui se fie à  sa propre puissance. 
Ps. l x x iv , 5, 6 , 11; Ezech., x x x i i , 2; x x x iv ,  21; Am., 
v i,  14; I Mach., i i ,  48. — 3° La force spirituelle et le 
salut que Dieu comm unique à l’homme. La « corne du 
sa lu t» , c’e s t-à -d ire  la grâce divine,qui fortifie et sauve, 
est ainsi m entionnée par Anne, m ère de Samuel, I Reg., 
i i , 1, 10; par David, II Reg., x x i i , 3; Ps., x v ii , 3, et par 
Zacharie, père de saint Jean-B aptiste. Luc., i ,  69.

6° Cornes dans les visions prophétiques. — Zacharie, 
Daniel et saint Jean voient dans leurs visions des ani
maux symboliques, m unis de cornes plus ou moins nom 
breuses. Ces cornes sont encore ici des symboles de puis
sance, de même que dans les m onuments figurés assyro- 
chaldéens. Voir t. i ,  fig. 316, 317, col. 1154, 1155. Les 
quatre cornes que voit Zacharie désignent les puissances 
qui ont dispersé Israël et Juda. Zach., i ,  18-21. Un ani
mal à dix cornes apparaît à Daniel, vil, 7-24. Ces cornes 
figurent dix rois qui succèdent à Alexandre, ou plus pro
bablement dix em pereurs rom ains. Dans une autre vision, 
le prophète a devant lui un  bélier à cornes inégales, 
désignant l ’empire des Mèdes et des Perses; ensuite un 
bouc qui a  une grande corne remplacée d ’abord par 
quatre autres, puis par une plus petite qui finit par de
venir toute-puissante. Ce bouc figure l’em pire des Grecs, 
et ces cornes représentent, la première Alexandre, les 
quatre suivantes les royautés de Thrace, de Macédoine, 
de Syrie et d’Égypte, enfin la plus petite Antiochus Épi- 
p h a n e .  D an., v m , 4-21. Dans l’Apocalypse, les cornes 
sont aussi l’emblème de la puissance. L’Agneau a sept 
cornes, Apoc., v, 6 , symboles de son pouvoir souverain 
qui v a  s’exercer par une série de manifestations septen- 
naires. Le dragon, Satan, a  dix cornes, Apoc., x i i , 3 ,

indiquant les différentes formes de sa puissance malfai
sante. La bête, qui est l’Antéchrist, a aussi dix cornes, 
Apoc., x m , 1 , qui représentent dix rois. Apoc., xv il, 3 , 
7, 12. Enfin l’autre bête , qui est le faux prophète, n ’a 
que deux cornes, Apoc., xm , 11, signifiant p eu t-ê tre  son 
action su r l’âme et sur le corps.

7° Cornes de l’autel. — L’autel des holocaustes avait 
quatre cornes que l’on inondait avec le sang des vic
times et qui, participant ainsi en quelque façon au pou
voir propitiatoire du sacrifice, rendaient inviolable le 
coupable qui les saisissait. Exod., xxvil, 2; xx ix , '12; 
xxx, 2, 3, 10; Lev., iv, 7, 18, 30, 34; III Reg , i, 50, 51 ; 
Ps. c x v i i ,  27; Ezech., x l i i i ,  15, 20, etc. Voir A r i e l  6 , 1 . 1, 
col. 957; A u t e l ,  1 . 1, col. 1268, et fig. 369, col. 1269. La 
signification symbolique de ces cornes ressort du sens 
général qui est attaché au mot « cornes » dans la Sainte 
Écriture. Elles symbolisent les perfections divines et tous 
les pouvoirs dom inateurs et bienfaisants de la divinité. 
Cf. Bâhr, Sym bolik  des mosaischen C ultus, Heidelberg, 
1837, t. i ,  p. 472. Les Juifs regardaient comme impropre 
aux usages du culte un  autel dépourvu de ses cornes. 
Succa , f. 49 a ;  Sebouhot, f. 62 a.

8° Cornes, som m ets de m ontagnes. — Par métonymie, 
les auteurs sacrés donnent le nom de cornes à des objets 
qui en rappellent la forme. Isaïe, v, 1, appelle une col
line : « la corne du fils de l’hu ile , » c’est-à-dire tout sim 
plem ent une petite élévation dont le sol est gras et fertile. 
Un bon nom bre de pics montagneux dans tous les pays 
prennent le nom de «cornes» . En Palestine, il y a K arn  
H a ttîn , les cornes d’Hattin, ou m ontagne des Béatitudes, 
à six kilomètres à l’ouest du lac de Génésareth, et K arn  
Sartabe, m ontagne à deux pointes à l ’ouest du Jourdain, 
à une trentaine de kilomètres au nord de Jéricho. Le 
mot xépaç est employé dans le même sens par Xénophon, 
Anabase, 5, 6, 7 ; Lyeophron, 534; Philostrate, édit. 1870, 
p. 69.

9° Cornes, rayons de lum ière. — Le verbe qâran  si
gnifie « rayonner ». Gesenius, Thésaurus linguæ  liebrseæ, 
Leipzig, 1853, p. 1238. Les q a rn a y îm  sont les rayons de 
la foudre. Hab., m ,  4. Quand Moïse descendit du Sinaï, 
sa face « rayonnait », qâran. Exod., xxxiv, 29, 30, 35. 
Septante : SsSo^oojTai, « fut glorieuse. » Saint Paul parle 
aussi de « la gloire du visage » de Moïse. II Cor., n i ,  7. 
Aquila et la Vulgate traduisent donc trop servilem ent par 
« était cornue ». Les rabbins, en expliquant le titre du 
Psaum e xxii (hébreu), « Sur la biche du m atin, » com
parent l’aurore à deux « cornes de lumière ». Berachoth, 
f. 2 , 3.

10° Cornes d ’une arm ée. — Chez les Grecs et les Ro
m ains, on donnait le nom de « cornes » aux ailes d’une 
armée. C’est en ce sens que le mot est employé I Mach., 
ix, 1 ,12 , 16. II. L e s è t r e .

2. C O R N E  (hébreu : qérén), instrum ent de m usique. 
Ce mot, dans plusieurs passages de l’Écriture, désigne un 
instrum ent de forme courbe, du genre des trompettes, 
qui avait été fait, au moins primitivement, avec une corne 
d’animal. Il semble n ’être dans ce sens qu’un synonyme 
de sûfdr. La version des Septante traduit en effet indiffé
rem m ent ces deux term es par y.epatiVi), <jâ\mji et acîX- 
royÇ xEpaTc-/r]. Saint Jérôm e, I n  O se .,\,  8, t. xxv, col. 861, 
dit que la trompette de corne de forme recourbée, dont 
se servent les bergers, est proprem ent celle que l’on 
appelle en hébreu sôfâr, en grec xeptm'vr). Au reste , les 
deux term es hébreux sont mis l’un  pour l ’autre , non 
seulem ent dans les passages parallèles, mais encore dans 
un  même verset (voir, par exem ple, Jos., V I, 5 ) , où ils 
ne paraissent pas signifier deux instrum ents de forme et 
de matières différentes. Conséquemment, nous les appli
quons ensemble à la désignation de la trompette courbe 
qui fut en usage dans l’antiquité asiatique.

La trompe primitive était formée sim plem ent d’une 
corne d’animal. Plus ta rd , on donna le nom de corne
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en général aux trompettes à forme recourbée, quoiqu’elles 
fussent faites de bois ou de métal. La trom pette en corne 
ne fut d’ailleurs jamais complètement abandonnée. Les 
anciens employaient le plus souvent la corne de bœuf ou 
de bélier, parce qu’elle était de dimension convenable et 
qu'ils la trouvaient facilement à leur portée. Mais, si nous 
en croyons le Talm ud, Rosch haschana, 26, 1 , les Juifs 
se servaient uniquem ent de la corne de bélier, en sou
venir, nous d it-on , du sacrifice d’Isaac. D’après d ’autres 
textes, c’est à cause du crime de l’adoration du veau d’or 
que Ton proscrivait la corne de génisse, au moins pour 
l’usage légal. Les Juifs donnent d’ailleurs aussi le sens de 
« bélier » au m ot yôbêl, qu’on rencontre souvent joint 
à qérén  et à sôfdr, Jos., vi, 4-5; d’autres fois, par ellipse, 
yôbêl est employé seul. Exod., xix, 13. Gesenius et Knobel 
traduisent yôbêl par « jubilé », c’est-à-dire « cri joyeux » ; 
mais les interprètes juifs, fidèles à la tradition des Tar- 
gum s, rendent presque universellement qérén yôbêl par 
« corne de bélier ». Targum in  Jos., vi, 4. Ainsi les rab

bins Salomon Yarchi et David Kimchi disent expressément 
que yôbêl signifie « bélier ». Akiba soutient la même 
interprétation , en l’appuyant sur le mot yôbld, qui, dans 
le langage des tribus nomades de l'Arabie, signifierait 
« bélier ». Voir Sanctès Pagnin , Thésaurus sanctæ lin - 
g uæ , au mot ba>. Dans l’arabe littéraire , nous trouvons
\  z

signifiant « troupeaux, bêtes à cornes, petits des
/

/  /  /
troupeaux», et « féconde, qui donne beaucoup
de lait. » Beaucoup de m odernes se rallient à l’interpré
tation juive. Symmaque traduisait déjà yôbêl par xspa- 
t!vï], le même mot qu’emploient les Septante pour rendre 
l’hébreu qérén.

Ces trompettes de corne avaient un son éclatant, mais 
rauque et désagréable. En effet, dans sa structure prim i
tive, cet instrum ent, m uni seulem ent d’une em bouchure 
rudim entaire, n ’était pas garni de trous; conséquemment 
on n ’en variait les sons que par la compression des lèvres, 
et on ne pouvait en tirer qu’un très petit nom bre de notes 
à plein souffle. Aussi ne servait-il qu'à donner les si
gnaux, convoquer le peuple, annoncer un événement ou 
une fête, Exod., x ix , 16; Lev., xxv, 9; II Sam., x x , 22; 
I  (III) Reg., i, 41; Ps. x l v ii ( x l v i) ,  6; lx x x i ( l x x x ) ,  4; 
x c v iii ( x c v ii), 6 ; Is., xvm , 3; Dan., m , 5, etc., ou encore 
pour l ’usage de la guerre. Jos., vi, 4 -20 ; Jud., vu, 8 -22 ; 
Job, xxx ix , 25.

D’après une indication fournie par le Talmud, on son
nait aussi de la trom pette de corne à l’heure des sacri
fices réguliers, et chaque m atin dès l’ouverture des portes, 
pour appeler à leurs fonctions les m inistres du Temple. 
Succah, Mischna, c. 5, dans Ugolini, Thésaurus, t. xxxi, 
col. ccccxciv. Le musée du Louvre possède plusieurs

trompettes de corne. Elles sont des cornes de bœuf presque 
entières, coupées seulem ent à l’extrémité pour créer une 
em bouchure (voir fig. 353). Elles sont fendillées et ron
gées par l’action du tem ps, au point de ne pouvoir servir 
à aucun essai.

Le moyen âge connut l’olifant, corne de grande dimen
sion, faite d’une dent d’éléphant, et qui était aux mains 
du seigneur suzerain comme la m arque de sa dignité. 
Les Africains possèdent des cors en ivoire, formés d’une 
défense entière d’éléphant, percé vers le m ilieu d’un ori
fice par lequel « on produit des hurlem ents et des beu
glements terribles ». Hartmann, Les peuples de l’A fr iq u e ,  
Paris, 1880, p. 165. Nous avons eu entre les m ains la 
conque de grande dimension, en usage dans l’extrême 
Asie, douée pareillement d’une sonorité sauvage d’une 
incroyable puissance. Ces instrum ents servent principa
lem ent pour donner les signaux à de grandes distances. 
Voir T r o m p e t t e . J. P a r is o t .

C O R N E  D ’A N TIM O IN E  (hébreu : Qérén happûk , 
« corne à fard ; » Septante : ’Ap.aX6afxç v.içy. : , « corne 
d’Amalthée ou corne d’abondance »), nom de la troisième 
des filles de Job , au temps de sa prospérité recouvrée, 
Job , x l i i ,  14; nom qui est probablem ent une allusion à 
sa beauté. Cette corne rem plie de stibium  ou antimoine 
est la boîte à fard qui faisait partie ordinaire des usten
siles de toilette en Orient. Voir An t im o in e , t. i, col. 672, 
et C o l l y r e , t. Il, col. 3 1 3 . La corne d’Amalthée ou corne 
d’abondance des Septante est une expression em pruntée 
à la mythologie grecque. E. L e v e s q u e .

1 . C O R N E IL L E  (Ko pviqXioç) fut le prem ier gentil con
verti à la foi chrétienne. 11 était centurion d’une cohorte 
appelée Italique, en garnison à Césarée. Act., x , 1. Voir 
C o h o r t e  et It a l iq u e  (Cohorte). M. E. Schürer, Geschichte 
des jïid ischen Volkes im  Zeita lter Jesu C hristi, in -8 ° , 
Leipzig, 1890, t. i ,  p. 386, a prétendu que cette indica
tion était un  anachronism e; mais une inscription récem 
m ent découverte à C arnuntum , en Pannonie, Archâolog. 
E p ig r . M ittheilungen  ans Oesterreich, 1895, p. 218, 
montre qu’avant 69 il y avait une cohorte appelée I I  Ita- 
lica en Syrie, et rien  ne prouve qu’elle n ’ait pas résidé à 
Césarée vers Tan 40. W . Ramsay, Cornélius and  the Ita lie  
cohort, dans The E xpositor, septembre 1896, p. 194-201. 
Cette inscription m entionne un optio  ou lieutenant de 
cette cohorte , qui fut détaché de l’armée de Syrie pour 
servir en Pannonie. Corneille descendait d’une famille 
d’affranchis de la gens Cornelia. C’est ce qu’indique son 
nom , voir A f f r a n c h i , t. i ,  col. 255, car un m em bre de 
la gens e lle -m êm e n ’aurait pas occupé un grade aussi 
peu élevé dans l’armée rom aine, surtout dans un corps 
très probablement composé à l’origine d’affranchis, à qui 
Auguste avait accordé le droit de cité pour les enrôler 
dans l ’arm ée, et recrutés plus tard parmi les pérégrins, 
c’est-à-dire les provinciaux non citoyens. Corpus inscrip t, 
latin ., t. m , p. 907; Th. Mommsen, Res gestæ d iv i A u -  
gusli, 2e édit., in-8°, Berlin, 1883, p. 72, n. 2. Les cohortes 
italiques étaient appelées cohortes de volontaires citoyens 
rom ains; Corneille était donc citoyen. C’était un homme 
religieux et craignant Dieu, et qui faisait d’abondantes au
m ônes, Act., x , 2 , c’est-à-dire un prosélyte de la porte; 
il adorait le vrai D ieu, sans être circoncis ni soumis à la 
loi mosaïque. Voir P r o s é l y t e . Un jour, vers la neuvième 
heure , c’est-à-dire vers trois heures de l’après-m idi, un 
ange l’appela par son nom et lui annonça que Dieu avait 
exaucé ses prières. Il lui donna en même temps Tordre 
d’envoyer des hommes à Joppé et de faire venir Simon 
P ierre , qui habitait chez le corroyeur Simon. Quand 
l’ange eut d isp a ru , Corneille envoya deux de ses servi
teurs à l’endroit indiqué. Act., x, 7. Pendant qu’ils pour
suivaient leur rou te, saint P ierre  eut une vision, qui 
se répéta par trois fois, et dans laquelle Dieu lui ordonna, 
malgré ses répugnances, de m anger des animaux impurs,
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et dont la loi de Moïse défendait de m anger, sous peine 
de devenir im pur soi-même. Act., x ,  9-16. Pendant que 
P ierre  cherchait le sens de la vision, les m essagers de 
Corneille arrivèrent à la maison du corroyeur, et de
m andèrent l’apôtre. L’E sprit-S ain t fit connaître à Pierre 
qu’ils étaient envoyés par Dieu même. Ils firent part de 
leur mission, et Pierre les accompagna à Césarée. Act., x,
17-23. Quand ils arrivèrent dans cette ville, Corneille, 
qui avait convoqué ses parents et ses am is, tomba aux 
pieds de Pierre et l’adora. P ierre  releva le centurion et 
l’instruisit de la foi chrétienne. Puis il ordonna à ceux 
qui l’accompagnaient de baptiser Corneille et tous les 
siens. Act., x, 24-48. D’après les Actes, Corneille avait été 
sanctifié et avait reçu l’Esprit-Saint même avant le bap
têm e; il était donc dans un  état d ’am our parfait de Dieu. 
Act., x, 47. Ce fait et les autres circonstances qui accom
pagnèrent l’admission du centurion Corneille au baptême 
m ontrent de quelle importance était sa conversion dans 
les desseins de Dieu. D’ordinaire, en effet, la descente 
du S ain t-E sprit suivait le baptêm e; ici elle le précède, 
en sorte que l'admission des gentils, dans l’Église ne 
pouvait être attribuée par les chrétiens à l’initiative de 
P ierre, mais à la volonté expresse de Dieu. C’est ce que 
dém ontrent égalem ent les visions par lesquelles Dieu 
détermine l'apôtre à recevoir Corneille. Cela était néces
saire pour répondre à ceux dont les préjugés repous
saient l’admission des païens au baptême. On sait com
bien les Ju ifs étaient convaincus qu’il ne pouvait y avoir 
de salut en dehors de l ’observation de la loi mosaïque. 
Ce préjugé subsistait chez un certain nom bre des nou
veaux convertis. Il n ’y avait sans doute que peu d’in
convénients à cela tant que l’Église ne sortit pas de Jéru
salem et de la Palestine ; mais l’heure allait bientôt venir 
où l’Évangile serait prêché à toutes les nations, et il fal
lait disposer les Juifs qui formaient le noyau de l’Eglise 
chrétienne à com prendre l'esprit de la loi nouvelle. C’est 
pour cela que l ’E sprit-S ain t intervint d’une m anière si 
éclatante dans la conversion du prem ier des Gentils.

L’esprit étroit dont nous venons de parler ne tarda pas 
à se m anifester. Dès qu’on apprit à Jérusalem  le bap
tême de C orneille, les chrétiens d’origine juive deman
dèrent à P ierre  pourquoi il était allé chez des hommes 
qui n ’étaient pas de la circoncision, et pourquoi il avait 
mangé avec eux. Il leur raconta sa trip le  vision et la 
descente du  Saint-Esprit su r Corneille avant le baptême, 
et il ajouta : « Puisque Dieu leur a accordé la même 
grâce qu’à nous, qui avons cru au Seigneur Jésus-Christ, 
qui étais-je, moi, pour pouvoir m ’opposer à Dieu? » En 
entendant ces choses, les opposants cessèrent de pro
tester et glorifièrent Dieu en disant : « Voilà donc que 
Dieu a accordé aussi aux gentils le repentir pour qu’ils 
vivent. » Act., x i ,  1-18.

D’après saint Jérôm e, A dv. Jovin ianum , I , 39, t. x x m ,  
col. 265, Corneille fonda à Césarée une église de gentils. 
Les constitutions apostoliques, v u ,  47, t. i, col. 1049, en 
font le second évêque de cette ville et le successeur de 
Zacliée. Les Actes publiés par M étaphraste, au 2 février, 
t. cxiv, col. 1293-1311, ne m entionnent pas son épis- 
copat à Césarée, mais lui a ttribuent l ’évangélisation de 
la ville de Scepsis en Mysie, dont il devint évêque, et où 
il m ourut saintem ent, après avoir confessé la foi de 
Jésus-C hrist dans les tortures. Voir A cta  S a n c to ru m , 
februarii t. i ,  p. 279-287; reproduit dans M igne, P a tr .  
g r ., t. c x i v ,  col. 1287-1292. E . B e u r l ie r .

2 . C O R N E IL L E  (Septante : y.opwvri ; Vulgate : cornicula), 
une des espèces qui appartiennent au genre corbeau et 
qui sont comprises dans le term e générique 'ôrèb. Voir 
Co r b e a u . La corneille , corvus cornix  ou cornicula co- 
rona, d ’une taille plus petite que celle du corbeau ordi
na ire , a le plumage d’un noir foncé à reflets violets, le 
bec et les pieds d’un noir m at (fig. 354). Sa nourriture 
est celle du grand corbeau, mais les noix sont particu

lièrem ent de son goût. Sa chair est noire et fétide. La 
corneille vit com m uném ent au centre et au sud de la 
Palestine, et abonde sur les plateaux de Moab et dans 
les pays accidentés de Galaad et de Basan. Mais on ne la 
voit jam ais dans la vallée du Jourdain. Tristram , Fauna  
and  Flora o f P alestine, Londres, 4884, p. 74. Jérém ie, 
dans la lettre qu’il écrit aux captifs de Babylone et qui 
est placée à la fin de la prophétie de Baruch, son disciple, 
est seul à faire mention spéciale de la corneille. Il dit des 
dieux chaldéens, impuissants à faire quoi que ce soit : 
« Ils ne discernent pas ce qui est juste, et ils ne délivrent 
pas les pays de l ’oppression, parce qu ’ils ne peuvent

354. — La corneille.

rien , comme des corneilles entre le ciel et la terre. » 
Bar., V I, 53. Les corneilles sont prises ici comme types 
d’inintelligence et d 'impuissance. Nous comparons nous- 
mêmes proverbialement une personne inconsidérée à une 
corneille qui abat des noix. Quand, en effet, cet oiseau 
veut abattre ces fru its , il donne à la fois de la tête et de 
la queue avec une activité qui parait ridicule. Les dieux 
de Babylone avaient encore moins de discernem ent que 
la corneille. Gomme elle, ils étaient entre le ciel et la 
te r re , aussi incapables que l’oiseau d’exercer la m oindre 
influence su r les choses de ce monde. H. L e s è t r e .

CORNÉLIUS A LAPIDE, jésuite belge. Son véri
table nom  est Gornelis Cornelissen van den Steen. Né 
à Bocholt (Campine liégeoise) le 48 décem bre 1567, m ort 
à Rome le 22 m ars 4637. Il étudia les hum anités et la 
philosophie chez les Jésuites de Maëstricht et de Cologne, 
six mois la théologie à l’université de Douai et quatre 
ans à celle de Louvain. Ce fut dans cette ville qu’il l’ut 
admis dans la Compagnie de Jésus, le 44 juillet 4592. 
Après son noviciat, il répéta un an sa théologie et fut 
ordonné prêtre le 24 décembre 1595. Il enseigna six mois 
la philosophie, puis il commença à Louvain son cours 
d’Écriture Sainte e t , en 1597, celui d ’hébreu. Sa réputa
tion s'étant répandue au loin, le R. P. Mutius Vitelleschi, 
général de la Compagnie de Jésus, l’appela à Rom e, où 
il arriva à la fin de 4616. Il continua son enseignement 
au Collège romain depuis le 30 novem bre 4616 jusqu’à sa 
mort. Cornélius à Lapide s’est fait un  nom imm ortel par 
ses commentaires su r tous les livres de l’Écriture Sainte, 
sauf su r Job et les Psaum es. Ils ont été imprimés et réim 
primés souvent. Voici dans quel ordre ils parurent pour 
la première fois : In  omnes D . P a u li E pistolas, Anvers, 
1614; I n  P en ta teu ch u m , 4616; I n  Jerem îa m , Threnos 
et B aru ch ,  1621; I n  quatuor Prophetas m ajores, 1622; 
I n  duodecim  P rophetas m in o res , 1625; l n  A c ta  Apo
sto lorum , Epistolas canonicas et A pocalypsim , 1627; 
I n  Ecclesiasticum , 1634; I n  Salom onis Proverbia, 1635; 
In  Ecclesiasten, 1638; I n  C anticum  canticorurn, 1638; 
In  li'brum S a p ien tiæ , 1638; ln  quatuor E vangelia ,



1015 C O R N É L I U S  A L A P I D E  — COROZ AIN 1016

1639; In  Josue, Ind icés, R u th ,  I V  libros R egum  et 
I l  P ara lipom enon , '1642; In  E  sd ra m , N eh em ia m , To- 
b ia m , J u d ith , E sther et M achabæos, 1645. Tous ces 
volumes sont in-folio et furent publiés d ’abord à Anvers, 
et ce fut cette ville qui conserva le monopole des ré im 
pressions. Il y a encore des éditions de Venise, 1717, 
11 vol.; de Cologne, 1732; de Venise, 1740 et 1798; de 
T urin , '1838 et suiv.; de Lyon, 1839-1842; de Malte, 
1843-1856, 10 vol. in -4°; de Lyon et de P aris, 1855 et 
suiv.; 1885-1866 , 20 vol. in-8»; de Naples, 1857, 16 vol. 
in -4 ° ; de Paris, 1857, 22 vol. in-8». Voir Cr a m p o n . —  
Les Commentaires ont été traduits en anglais, par Tho
mas W . Mosman, 1876, et trois fois réim prim és; en partie 
en allemand, '1836-1840, avec d’autres interprètes. En 1856, 
l ’abbé Barbier publia les Trésors de Cornélius à Lapide, 
qui ont eu une 5e édition en 1885; en 1864, l’abbé Pé- 
ronne fit im prim er M emoriale præ dica torum , sive Syno
psis biblica, theologica, m ora lis, historica et oratoria  
com m entariorum  R . P . Cornelii a L a p id e ,  2 in-8». — 
Les critiques, même les plus sévères, n ’ont pu s’empê
cher de rendre  hommage au m érite de Cornélius à La
pide; il n ’y a pas jusqu’aux protestants qui n ’aient re
connu la valeur de son œuvre. Sans doute on pourrait 
désirer en plusieurs endroits une interprétation plus 
rigoureuse et plus conforme aux règles de l’herm éneu
tique; souvent aussi m oins de prolixité, moins de ten 
dance à recourir au sens allégorique; m ais, s’il rend 
ainsi moins de services aux savants, il est d’une utilité 
incontestable pour les prédicateurs. Il ne faut pas oublier 
qu’à l’époque où Cornélius à Lapide im prim ait ses vo
lum es, les auteurs, sacrés avaient toujours en vue les 
besoins de la chaire; de là VIndex concionatorius si en 
usage. — Les parties les plus estimées de ce volumineux 
Commentaire sont I n  P en ta teuchum  et I n  Epistolas 
P aulinas;  Calmet donnait la préférence à I n  Apoca- 
lypsim . — Pour suppléer aux deux parties non interpré
tées par Cornélius à Lapide, on choisit généralem ent In  
Job de Pineda ou de Balthasar Cordier, et In  Psalmos 
de Le Blanc ou de Bellarmin. C. S om m ervogel .

CORNIQUES (VERSIONS) DES ÉCRITURES.
— Le com ique ou breton de la Cornouaille anglaise 
( Cornwall) se rapproche beaucoup du breton de France 
ou breton arm oricain , et forme avec lui un  groupe 
particulier v is-à -v is  du gallois, qui complète le cycle 
brittonnique. Le com ique s’est éteint il y a une cen
taine d ’années environ. Moins heureux que le breton 
arm oricain, qui a une littérature biblique relativement 
considérable, le com ique ne possède aucune version 
complète des Livres Saints. On n ’y trouve même, en fait 
de traductions proprem ent d ite s , que des fragments dé
tachés du Pentateuque et de l’Évangile, dont les plus 
im portants sont encore en m anuscrit. — Les fragments 
imprimés sont : 1» L’Oraison dominicale et le Décalogue, 
dans 1 ’Archæologia cornu-britannica, de W illiam  Pryce, 
in-4», Sherborne, 1790. 2“ Le prem ier chapitre de la 
Genèse, qui se trouve en appendice, avec une traduction 
anglaise in terlinéaire, dans V E nglish - Cornish Dictio- 
n a ry ,  de Fred. W . P. Jago, in-8», Londres, 1887. Le 
même ouvrage contient aussi l’Oraison dominicale et le 
Décalogue. Ces trois derniers morceaux avaient paru p ré
cédem m ent, sans traduction anglaise, dans le Lexicon  
C o rn u -B rita n n icu m  de Robert W illiam s, in-4», Llan- 
dovery et Londres, '1865. — Les fragm ents m anuscrits se 
trouvent dans les Gwavas M anuscripts, au British Mu
séum (Additional Mss., 28554). Le m anuscrit contient : le 
troisième chapitre de la Genèse, p. 100-102; le quatrième 
et le septième chapitres de saint Matthieu, p. 102-106; 
le prem ier chapitre de la Genèse, p. 126-127; l'Oraison 
dom inicale, p. 50, et le Décalogue, p. 107-108.

Outre ces versions proprem ent d ites, le com ique pos
sède quelques drames pieux dont le sujet est emprunté 
à la B ible, et qui rappellent les vieux M ystères français.

En voici la liste : 1° M ount Calvary, publié en 1826, par 
Davies Gilbert, d’après un m anuscrit du xv» siècle, et tra
duit en anglais par John Keigwin. Comme cette première 
édition laissait beaucoup à désirer, le drame com ique a 
été publié de nouveau, et cette fois d’une façon très conve
nable, par le savant W hilley Stokes, sous le titre  : Pascon 
agan arlu th , The Passion o f our Lord, a m iddle-cornish  
poem , w ith  a translation and  notes, in-8», Berlin, 1862. 
L’ouvrage comprend 250 stances, de huit vers chacune. 
— 2» Création o f the W orld, ivith Noah’s F lood, ouvrage 
publié en 1827, par Davies Gilbert, avec une traduc
tion anglaise de J. Keigwin. Le texte com ique a été écrit 
par W illiam Jo rdan , en 1611. L’édition de Gilbert étant 
aussi incorrecte que la précédente, l’ouvrage a été publié 
de nouveau par Whitley Stokes, avec tout le soin que cet 
illustre savant apporte à ses travaux, pour la Philological 
Society  de Londres. Il est intitulé : Gwreans an bys, The 
Création o f the W orld , a cornish m ystery , edited w ith  
a transla tion  and  notes, in-8», Londres et Édim bourg, 
1864. Ce drame contient 2 548 lignes. ■— 3» The Ancient 
Cornish D ram a, w ith  gra m m a r and  vocabulary, edited  
and translated  by E. N orris, 2 in-8», Orford, 1859. Le pre
m ier volume contient deux dram es, in titu lés: Ordinale  
de Origine m u n d i, or the B eginning o f the W orld  (drame 
en 2 846 lignes) ; Passio D om ini nostri Jhesu Christi, or 
the Passion o f our L ord  Jésus-C hrist (3242 lignes). Le 
second volume contient, outre une esquisse de grammaire 
com ique et un  vocabulaire de la même langue, le drame 
intitulé : Ordinale de Resurrectione D om ini nostri 
Jhesu C hristi, or the D ram a o f our Lord Jésus-C hrist 
(2646 lignes). Ces trois derniers drames sont de la même 
époque que le M ount C alvary. On trouve des extraits 
bibliques de la littérature com ique dans le second vo
lum e de la C hrestomathie bretonne, in-8», Paris, 1890, 
par M. J. Loth, professeur de celtique à la faculté de 
Rennes, J. B e ll a m y .

COROZAIN (XopaÇefv), ville de la Galilée. Dans les 
divers m anuscrits, ce nom  se trouve aussi écrit : XwpaÇeG, 
XoopaÇi'v, XopaÇïj, XopoÇaiv, et dans les manuscrits latins : 
Chorozain, Corozaim, Chorazan. Cf. Tischendorf, N ovum  
Testam entum  græce, editio critica major, in-8», Leipzig, 
1872, p. 57 et 550. Les Talmuds écrivent Kurâzîm . — 
Quelques interprètes voient dans ce nom une forme ou une 
dérivation de H ôrés, « forêt, » pluriel H ô rdsim ; d ’autres 
ont cru y reconnaître le mot chaldéen Kôr&ê', « siège, » 
identique à l’hébreu K ièiê’; il en est qui ont prétendu 
y voir les deux mots ythpa Ztv, « le pays de Zîn; » on 
le trouve sous cette forme dans Origène, I n  E x o d u m ,  
t. x ii, col. 280. Sepp, Das Leben Jesu C hristi, 2e édit., 
Ratisbonne, 1857, t. n ,  2e part., p. 261, y trouve le nom 
du poisson Coracin. P lusieurs autres étymologies ont été 
proposées, tout aussi incertaines que celles-ci.

I. H is t o ir e . — Corozaïn apparaît dans l’Évangile seu
lem ent pour être maudite par Jésus-C hrist : « Malheur à 
toi, Corozaïn! m alheur à toi, Bethsaïde! parce que si les 
m iracles qui ont été faits chez vous i’avaient été à Tyr 
et à Sidon, elles eussent fait pénitence dans le cilice et 
la cendre. » Matth., xi, 21; Luc., x, 13. Ces paroles nous 
donnent à entendre que Corozaïn avait reçu de fréquentes 
visites du Sauveur, avait entendu souvent ses enseigne
ments et avait été témoin de nombreux, m iracles ; mais 
que m algré tout ses habitants étaient dem eurés indiffé
rents et ne s’étaipnt point convertis. Elles indiquent aussi 
que cette ville n ’était pas très éloignée de Capharnaüm 
et de Bethsaïde.

II. I d e n t if ic a t io n . — Dans les Talm uds, Corozaïn est 
renomm ée pour la bonne qualité de son blé. « Si Kûrâzîm 
et Kéfar-’Ahîm eussent été plus près de Jérusalem , dit le 
Talmud de Babylone, M enakhotli, 85 a ,  on eût pris 
leur from ent pour l’usage du Temple.» Cf. Ad. Neubauer, 
Géographie du  Talm ud, in-8», Paris, 1868, p. 220. Selon 
cet auteur, Kèfar-’Ahim doit être identifiée avec Ivefar-



1017 CORO ZAIN 1018

Nahum  (C a pharnaüm ) , ib id ., p. 221. Eusèbe, Onoma- 
sticon, édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, p. 374, 
appelle Corozaïn « un  village de la Galilée, alors désert, 
vüv è<TTtv eps(ro;, et distant de douze (tfl') milles de Ca
pharnaüm ». Saint Jérôm e, De situ  et nom inibus, t. xxm , 
col. 890, le place à deux milles, in  secundo lapide, de 
Capharnaüm. I n  Isa ., c. ix , 1, t. xxiv, col. 124, il le 
m ontre sur le rivage du lac de Génésareth, in  cujus lit- 
tore , d i t- i l ,  C apernaum , et T iberias, et B e th sa id a , et 
Chorozain sitæ  sun t. Saint W illibald, vers 670, venant 
de Tibériade et se dirigeant vers l’est, se rend  à Caphar
naüm , puis à Bethsaïde, où il passe la nu it; « le m atin, 
il va à Corozaïn, où le Seigneur délivra les démoniaques

(sans pagination), au chap. La città d i B ethsaida e’I 
castello Caorosam. — Burkard (1283), Descriptio Terræ  
Sanctæ , dans Peregrinatores quatuor  de Laurent, 2e édit., 
p. 37, semble placer Corozaïn tout près de l’embouchure 
du petit Jourdain , c’est-à-dire là où tous les autres pèle
rins désignent Bethsaïde. Voir B e t h s a ïd e , t .  i ,  col. 1718. 
Il aurait ainsi voulu désigner la localité appelée aujour
d’hui El 'Aradj. Cette identification a toutes les apparences 
d’une conjecture sans fondement. — La Corozaïn des 
pèlerins du moyen âge est probablement la même dési
gnée par saint W illibald, et ils nous l’indiquent évidem
m ent là où nous trouvons la ru ine appelée Qersa’, habi
tuellem ent écrite Kersa. Cette ru in e , située sur une col-

355. — K hirbet Kérazéh. D’après une photographie.

et chassa le diable dans le troupeau de porcs. » Hodœpo- 
ricon S . W illibaldi, édit. de l’Orient latin, I tin era  latina, 
t. i, p. 261. La plupart des pèlerins du XIIe au XVIe siècle 
indiquent Corozaïn, « où doit naître l’Antéchrist, » à quatre 
milles au delà de Bethsaïde, et à cinq milles de Cédar, 
« du côté oriental du Jourdain et du lac de Tibériade. » 
Jean de W urzbourg dit à « six milles » de Bethsaïde et 
« six milles » de Cédar. Cf. Fretellus (vers l’année 1120), 
Liber locorum sanctorum  Terræ Jérusalem , P a tr . la t., 
t. c lv , col. -1043; Jean de W urzbourg (1130), Descriptio 
Teri'æ S a nctæ , ibid., col. 1070; Eugésippe (vers 1200), 
De d istan tiis locorum Terræ Sanctæ , P atr. gr., t. cxxxm , 
col. 994; Anonyme (vers 1112), De situ  urbis Jérusalem , 
dans de Vogüé, Les églises de la Terre S a in te ,  in-4°, 
P a ris, 1860, p. 422; Théodoricus (vers 1172), De locis 
sanctis, édit. Tobler, in-12, Saint-Gall, 1865, p. 101 ; Thiet- 
m ar (1217), P eregrinatio , 2e édit., L auren t, Hambourg, 
1857, p. 7; Odoric (1330), De Terra  S a n c ta , c. x et x i, 
dans Laurent, Peregrinatores m ed ii æ vi quatuor, in-4°, 
Leipzig, 1873, p. 147-148; F r. Noé, Viaggio da Venetia 
al santo Sepolcro ed al m onte S in a i, in-18, Venise, 1676

line, non loin de la rive orientale du lac de Génésareth, 
à peu près en face de T ibériade, est à sept kilomètres et 
demi de Mes'adiéh, neuf d’E l- ‘Aradj, dix de l’entrée du 
Jourdain dans le lac de Tibériade et quatorze de Tell- 
Houm. Le nom de Qersa’ ou Kersa’ offre une grande res
semblance avec Corozaïn; mais l’indication de saint Wil
libald : « Corozaïn, où le Seigneur a délivré les possédés, » 
peut faire penser légitimement que ces pèlerins ont 
confondu Corozaïn avec Gérasa ou Gergésa, dont le nom, 
Qersa’, nous offre une ressemblance plus frappante. Voir 
G é r a s a . —  Eusèbe et saint Jérôm e distinguent l’une de 
l’au tre , en en traitant séparém ent; m ais où p lacen t-ils 
Corozaïn? Plusieurs critiques défendent l’authenticité du 
nom bre douze milles du texte actuel d’Eusèbe ; e t, sui
vant eux, il se rapporte à Kersa. La similitude des noms, 
les témoignages des pèlerins, l’exactitude de la distance, 
si l’on part de K han-M iniéh ou de Tabagha, sont les 
argum ents développés par eux. Cf. W’ilh. Ant. Neum ann, 
Qurn D scheradi, in -8 ° , F ribourg -en -B risgau , 1894, 
p. 43-56. — D’autres critiques rejettent, au contraire , le 
chiffre douze comme une erreur de copiste, et considèrent
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le nom bre deu x  milles de saint Jérôm e comme la leçon 
authentique. Ils appuient leurs conclusions sur les raisons 
suivantes: '1° Eusèbe, ainsi que saint Jérôm e, place Co
rozaïn « en Galilée », conséquem ment en deçà, c’est-à-dire 
à l’ouest du Jourdain; 2° Capharnaüm devant être iden
tifié avec Tell-Houm, le nombre douze, trop considérable 
de trois milles de Tell-Houm à Kersa, ne peut être qu’une 
e r re u r ;  3° Kersa étant, au vn e siècle, habité par des 
chrétiens, qui y avaient une église, devait l’être déjà au 
IVe siècle, et ainsi ne peut être la Corozaïn « déserte » 
d’Eusèbe et de saint Jérôm e; 4° si K efar-’Ahim est une 
erreur pour Kefar-Nahum, d’après les Talmuds, Corozaïn 
était voisine de Capharnaüm ; 5° à la distance de trois 
kilomètres au nord de T ell-H oum , c’e s t-à -d ire  de deux  
m illes, comme dit saint Jérôm e, on rencontre les ruines 
appelées K hirbet K érazéh, dont le nom est beaucoup 
plus semblable à Corozaïn (K orazim ) que Qersa’, pro
noncé Guérsa par les Bédouins. Si saint Jérôm e place 
Corozaïn in  litlo re , il ne faut pas prendre sans doute 
cette parole dans sa signification stricte, mais dans le 
sens : « aux alentours du lac; » c’est du reste ainsi que 
Procope de Gaza, Com m ent, in  Isa ., iv, 1-7, t. l x x x v ii, 
part. 2 , col. 2000, la traduit : 7cep\ rpt Xtp-vrjv [rew rica- 
pttr)v] e’tat xai xSigai Kacpapvaoùg, y.ai By,8traïôà, xxi ÿ] 
XwpîaÇei. Voir Christ. Cellarius, N otitia  orbis a n tiq u i, 
in-4°, Leipzig, '1706, t. u , p. 492; Hadr. Reland, Palæstina, 
Utrecht, 1714, t. n , p. 121 ; Sepp, Das Leben Jesu Christi, 
t. Il, part. 2, p. 261-268; Victor Guérin, Galilée, in-4°, 
Paris, 1880, t. i, p. 241-247 ; Armstrong, Wilson et Conder, 
N am es and places in  the New Testam ent, in-8°, Londres,
1888, p. 8.

III. D e s c r ip t io n . — Les ru ines de Kérazéh (flg. 355) se 
trouvent à  trois kilomètres et demi au nord de Tell-Houm 
et à six kilomètres et demi au nord-est du Khan-Miniéh. 
Elles couvrent un assez vaste plateau s’étendant à la lisière 
sud de l’ouadi Kérazéh, au haut des collines qui dominent 
au nord le lac de Génésareth. Les habitations de la ville 
étaient généralem ent petites, m esurant au plus dix mètres 
de côté et bâties, comme celles de Tell-Houm, en basalte. 
Quelques-unes d ’entre elles sont encore à moitié debout; 
les Bédouins Samakieh viennent s’y installer lorsqu’ils 
ensem encent les champs voisins ou enlèvent les m ois
sons. Parm i les ruines on rem arque les restes d’un édi
fice d’environ trente m ètres de longueur su r vingt-cinq 
de largeur. Ses m urs sont épais et formés de gros blocs. 
Il semble avoir servi de forteresse. Non loin on rencontre 
les débris beaucoup plus rem arquables d’un autre édifice. 
« Ce sont celles, dit Victor Guérin, Galilée, t. i ,  p. 241, 
d’une ancienne synagogue. Tournée du sud au nord, elle 
avait été construite avec de beaux blocs basaltiques très 
régulièrem ent taillés. Sa longueur était de vingt-neuf pas 
et sa largeur de dix-neuf. Vers le m ilieu de sa façade mé
ridionale, un magnifique linteau gisant à terre  et long de 
2m 45 est orné de m oulures à crossettes élégam m ent exé
cutées. Il couronnait jadis des p ieds-droits m onolithes, 
qui ont été complètement brisés. Non loin de ce linteau 
gisent également trois superbes blocs, creusés en forme 
de conques m arines et couverts de gracieuses sculptures 
figurant des grappes de ra is in , des fleurs et des fruits 
divers. Ces jolies coquilles décoraient probablement la 
voûte d’une arcade placée au-dessus de la porte princi
pale d’entrée. Le sol, dans l’in térieur de l’enceinte, est 
jonché.de tronçons mutilés de colonnes, de chapiteaux 
affectant la forme d’un ionique particulier et de bases 
faisant corps avec leurs piédestaux, le tout dans un affreux 
chaos. Une demi-colonne adossée à un pilier carré devait, 
comme dans les autres synagogues anciennes de Pales
tine , term iner l’extrémité septentrionale de l’une des 
rangées de colonnes. » A cinq pas, au no rd -est de la 
synagogue, jaillit dans un petit bassin circulaire une fon
taine assez abondante; elle est appelée B îr  K érazéh; ses 
eaux en s’écoulant forment un  petit ruisseau qui des
cend dans la vallée voisine. — La plupart des critiques

modernes reconnaissent Corozaïn dans K érazéh. Si cette 
identification n ’est pas absolum ent certaine, elle paraît 
du moins de beaucoup la plus probable. L. I I e id e t .

CORPS HUMAIN. —  I. D a n s  l e s  l i v r e s  h é b r e u x .  
— Hébreu : ’û l ,  « ce qui est fo rt, » Ps. l x x i i i  [hébreu], 4; 
bâsàr, « la .chair, » prise quelquefois pour le corps tout 
entier, par opposition avec néféè, « âme, » Is., x, 18; Job, 
xiv, 22; Prov., xiv, 30; Ecole., i i , 3 ; v, 5 (voir C h a i r ,  
pour un certain nom bre de textes dans lesquels se con
fondent les deux idées de chair et de corps); gêvâh , « le 
dos, » pris pour le corps entier. C’est ce mot qui désigne 
habituellem ent le corps en hébreu ; geviyàh, de la même 
racine que le précédent; gû fâh , « ce qui est creux, » le 
cadavre, I Par., x , 12; cf. I Reg., x xx i, 12; leh û m , la 
chair, le corps, Soph., i, 17; 'éçém, « ce qui est solide, » 
Lam., iv , 7, et 'ôsém , Ps. cxxxix [h éb reu ], 15. Chal
déen : géSém; Septante : aoip,x; Vulgate : corpus, ca- 
daver.

Moïse raconte comment Dieu fit le corps de l ’homme 
de la « poussière du sol ». Gen., I l ,  7. Voir Ad a m , t. i ,  
col. 171. Il y a trois remarques à faire sur ce tex te : 1° Le 
corps de l’homme fut formé avant son âm e; mais cette 
antériorité n ’implique aucune supériorité. Cf. Sap., xv, 
10, 11. Elle indique plutôt la distinction absolue qui 
existe entre les deux parties du composé hum ain. — 2° Le 
corps de l’homme fut fait de la poussière du sol, comme 
pour réunir en lui les éléments composants de l’univers 
et devenir ainsi une sorte de microcosme. Cette pous
sière était de couleur rouge, d’où le nom d’Adam , c’est- 
à -d ire  « rouge », donné au prem ier homme. Jérém ie, 
Lam., iv, 7, parle des princes de Jérusalem  qui étaient 
« rouges de corps plus que les coraux », c’est-à-dire très 
beaux. Cf. Cant., v, 10. Les versions traduisent fautive
m ent le texte de Jérém ie par « plus rouges que l’ivoire 
antique ». —'3 °  Dieu intervient extraordinairem ent pour 
form er le corps de l’homme ; mais il n ’en fait encore 
qu’une sorte de statue inanim ée, dont l’âm e, par sa p ré
sence, fera un  organisme vivant. Cf. Delitzsch, System  
der biblischen Psychologie, 2e édit., Leipzig, 1861, p. 74. 
En racontant cette intervention positive de Dieu pour la 
création de l’hom m e, Moïse établit nettem ent que ce 
nouvel être ne procède pas des animaux antérieurs par 
transformisme. Cette vérité est absolument incontestable 
en ce qui concerrie l’âme. Le récit biblique constitue unfe 
très forte présom ption, voisine de la certitude, en faveur 
de la création directe du corps du prem ier homme par 
Dieu lui-m êm e. Pour qu’on puisse soum ettre aux lois de 
l’évolution l’apparition du prem ier corps hum ain , il fau
drait que le système transform iste eût à sa disposition 
des preuves scientifiques qui lui font défaut. Le texte de 
la Genèse, i i , 7, doit donc être interprété littéralem ent, 
même en ce qui concerne la création du corps de l’homme 
par un acte positif de la puissance divine. 11 faut se gar
der toutefois d’affirmer la nécessité de cette intervention, 
en ce qui concerne le corps, d ’une m anière aussi absolue 
que quand il s’agit de la création de l’âme. Voir A dam 
( p a l é o n t o l o g ie ), t. i ,  col. 181. Sans intervenir directe
m ent comme au prem ier jour, Dieu préside à la formation 
du corps de chaque homme. Ps. c x x x v iii, 15,16. Cf. Sap., 
v u , 1 , 2. — Dans les livrés hébreux, il est question du 
corps frappé de coups pour le bien de l’âme, Prov., x, 13;
xix , 29; xxvi, 3 ; foulé aux pieds, Is., l i ,  23; réduit en 
esclavage, II E sdr., ix , 37; percé par le glaive, Job,
x x , 25 (dans ce passage, gëvdh  est traduit à tort par 
va g in a , « fourreau »); mis à m ort, Nah., m ,  3; enfin à 
l’état de cadavre. I Reg., x xx i, 12; Ps. ex (hébreu), 6. 
Isaïe, L, 6 , parle du corps du Messie offert au supplice. 
Ézéchiel, i ,  11,.23, et Daniel, x , 6 , attribuent des corps 
aux êtres symboliques qui leur apparaissent. Les frères 
de Joseph ne possèdent plus que « leurs corps et leurs 
terres » stériles, et par conséquent sont réduits à la der
n ière extrémité. Gen., x l v ii , 18. L’expression «jeter der
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rière son corps » ou son dos signifie « ne plus tenir 
compte d’une chose». Is., xxxvm , 17; III Reg., xiv, 9; 
II Esdr., tx, 26.

II. Dans  l e s  l iv r e s  g r e c s  de  l 'A n c ie n  T e s t a m e n t . — 
Le corps est l’habitation de l’âme. Mais cette habitation 
peut être ou sans souillure, c’e s t-à -d ire  sans penchants 
trop m auvais, Sap., v m , 20, ou sous l’empire du péché 
et des passions perverses. Sap., i, 4; Eccli., x l v ii , 21. 
Dans ce second cas, il est u n  fardeau pour l’âme. Sap., 
IX, 15; Esth., xv, 6. Un jo u r il ne sera que cendre. Sap., 
n ,  3. En attendant, il est condamné à l'affliction, Eccli., 
x l i , 14; II Mach., m , 17; à la souffrance, châtiment pour 
les m échants, II Mach., ix, 7, source de mérites pour les 
bons, II Mach., VI, 30 ; vu, 7, 37 ; il est destiné à m ourir, 
II Mach., xiv, 3 8 ; xv , 30, et à devenir un  cadavre. 
I Mach., x i ,  4; II Mach., x n ,  39. 11 y a certains devoirs 
à rem plir à l’égard du corps. Il faut prendre soin de son 
corps et de celui de ses enfants, Eccli., v u ,  26; Judith , 
x, 3; en assurer la santé par la tempérance, Eccli., xxxi, 
25, 37, car la santé du corps vaut mieux que la richesse, 
Eccli., xxx , 15, 16; l’associer par la mortification aux 
vertus de l’âm e,.E sth ., xiv, 2; enfin rendre au corps les 
derniers devoirs après la mort. Eccli., xxxvm , 16; x l iv , 14; 
Tob., i, 21 ; n , 9; rv, 3.

III. D a n s  l e  N ouveau  T e s t a m e n t . — 1° Le corps de  
N o tre -S e ig n eu r . — Le Fils de Dieu a pris un  corps par 
l’incarnation, Hebr., x, 5, et l’a offert à son Père. Hebr., 
x, 10. Ce corps a été comparé par le Sauveur à un temple 
qu’on détruirait et qu'il reconstituerait en trois jours. 
Joa., n ,  21. Marie Madeleine l ’a oint. Matth., xxvi, 12; 
Notre-Seigneur l’a donné aux hom mes dans la sainte 
Eucharistie. Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22 ; L uc . , x x ii ,1 9 ;  
1 Cor., x ,  16; x i ,  24, 27, 29. Ce corps a souffert sur la 
croix, I Petr., n ,  24; il en a été déposé, Matth., xxvn, 
58, 59; Marc., xv, 43, 45; Luc., x x m , 52; Joa., x ix , 38, 
a été enseveli, Joa., x ix , 40; Luc., x x m , 55, et est sorti 
vivant du tombeau. Luc., xxiv, 3 , 23; Joa., xx , 12.

2° L e  corps de l’hom m e. — Saint Pierre et saint Paul 
com parent leur corps à une tente dans laquelle le voya
geur habite et qui doit être démontée bientôt. II Petr., 
i, 13, 14; II Cor., v, 4, 6. Le corps ne vit que par l ’âme. 
Jacob., n , 26. Dans le mariage, le corps de chaque époux 
appartient à l’autre conjoint. I Cor., v u , 4. Le corps de 
l’homme est déshonoré par le péché, qui le fait servir à 
outrager Dieu. Rom., i, 24; vm , 10; 1 Cor., vi, 16; Jacob., 
III, 6 . Il devient ainsi un « corps de péché », Rom., vi, 6, 
et un  « corps de m ort ». Rom., v u , 24. H ne faut donc 
pas laisser le péché asservir le corps. R o m .,v i,  12; 
I Thess., v, 23. Il a été délivré de cette servitude par la 
mort de Jésus-Christ, Rom., vm , 23, et il doit être désor
mais une victime sainte offerte à Dieu, Rom., xn , 1, ser
vant le Seigneur, I Cor., v i, 13; II Cor., iv, 10; Phil., 
i, 20; sanctifiée par la mortification, I Cor., ix, 27, et par 
la souffrance, à l’exemple de saint Paul portant su r son 
corps les stigmates, c’e s t-à -d ire  les traces des blessures 
reçues pour l’am our de Jésus-Christ. Gai., vi, 17. Le corps 
du chrétien peut alors devenir l’habitation de Dieu, 1 Cor., 
vi, 20; Ephes., iv, 12; v, 30, et même posséder une vertu 
surnaturelle capable d’opérer des miracles. Act., xix, 12. 
Refuser la sépulture aux corps des serviteurs de Dieu est 
une iniquité diabolique. Apoc., xi, 8, 9.

3° L a  résurrection des corps. — A l’occasion de la 
m ort et de la résurrection de Notre-Seigneur, des morts 
ressuscitent et se m ontrent avec leurs corps dans Jé ru 
salem. Matth., xxvii, 52. Saint Paul enseigne qu’un jour 
Dieu « fera revivre les corps m ortels, à cause de son 
Esprit qui habite en eux ». Rom., v in , 11. Cette résur
rection sera glorieuse pour les élus : « 11 reconstituera 
notre pauvre corps sur le modèle de son corps glorieux. » 
Phil., n i, 21. Dans sa prem ière Epître aux Corinthiens, 
xv, 35-44 , 53, l ’Apôtre indique les conditions dans les
quelles s'opérera cette résurrection. Le corps ressuscité 
sera au corps actuel ce qu’est l’arbre à la semence. La

| semence commence par pourrir dans la terre ; de même 
I le corps périra. Mais ensuite, à la corruption, à la bas

sesse, à la faiblesse, à l’animalité du corps succéderont 
l’incorruptibilité, la gloire, la force et la spiritualité. 
Toutefois cette transform ation glorieuse sera réservée au 
corps des seuls élus ; « leur corps mortel sera revêtu d’im
mortalité. » Voir R é s u r r e c t io n . — Sur le corps mystique 
de Jésus-Christ, qui est son Église, Rom., x i i , 4, 5; I Cor., 
x , 17; x i i , -12-27; Ephes., i ,  23; iv, 4; Col., i ,  18, 24; 
ni, 15, voir É g l is e . II. L e s è t r e .

CORPUS CHRISTI COLLEGE (CODEX). Ce
m anuscrit de la Vulgate hiéronym ienne appartient à la 
bibliothèque du collège du Corpus Christi, à Cambridge, 
où il est coté n° 286. L’écriture est onciale, d’une main 
du vne siècle : il a deux colonnes par page, chaque colonne 
est de 25 lignes. Initiales sans ornements, en marge, plus 
grandes du triple que les lettres courantes. Hauteur : 
24 cent. ; largeur : 19. Le m anuscrit compte 263, feuillets. 
Il contient les quàtre Évangiles, mais est m utilé en tète. 
Deux grandes peintures à pleine page, représentent l’une 
saint L uc, l’autre des scènes de la vie du Christ. Ce 
m anuscrit a appartenu à l’abbaye de Saint-A ugustin, à 
Cantorbéry, où l’on constate sa présence dès le ixe-xe siècle. 
Il en a été publié un fac-sim ilé dans le recueil de la 
Palæographical Society, t. I l ,  pl. 33 et 44. W ordsworth 
l’a collationné pour son édition du Nouveau Testament 
hiéronymien. P . Ba t if f o l .

CORRECTOIRES DE LA BIBLE. —  I. N a t u r e ,
RAISONS D’ÊTRE, FORMES DIVERSES ET IMPORTANCE. — Les 
correctoires sont des travaux critiques, entrepris au cours 
du x m e siècle, sur le texte de la Vulgate latine en vue de 
le reviser, d’en élaguer les gloses et de le ram ener autant 
qu’il était possible à sa pureté prem ière. Les corrections 
opérées au IXe siècle par Théodulfe et Alcuin, au xn e par 
saint Étienne H arding, abbé de Cîteaux, et par le diacre 
Nicolas Maniacoria, n’avaient pas empêché de nouvelles 
altérations de se produire. Selon la juste rem arque de 
Hugues de Saint-Victor, De Scrip turis , c. ix, P atr . la t., 
t. clxxv , col. 18, elles dérivaient pour la plupart du m é
lange des leçons anciennes avec le texte de saint Jérôme. 
Un fait qui arriva au début du XIIIe siècle, et qui a été 
récem m ent mis en lum ière, rendit plus nécessaire que 
jamais la révision de la Vulgate. Les professeurs de la 
jeune Université de Paris éprouvèrent le besoin de pos
séder, pour l’enseignem ent de la théologie, un  texte 
biblique uniforme. Des libraires ou « stationnaires » et des 
clercs qui vivaient à leur solde s’employèrent à satisfaire 
à ce désir. Ils choisirent un  des m anuscrits de laVulgale 
qui avaient alors cours, le p riren t comme type et en 
m ultiplièrent les copies. Il s’établit ainsi dans la librairie 
parisienne une sorte d’édition de la Vulgate, que les 
m aîtres en théologie lu ren t et expliquèrent dans leurs 
leçons. Elle se vulgarisa bientôt et chassa de l’usage les 
anciennes Bibles ou les transform a à son modèle. Son 
succès fut dù en partie à la division en chapitres, qu’avait 
inventée Étienne Langton et qu’elle reproduisait. Voir 
C h a p it r e s  d e  la  B ib l e , col. 563-564. Elle a été exécutée 
peu à peu et non sans quelques divergences, et on estime 
qu’elle a obtenu sa forme définitive vers 1234 ou peu 
après.

Malheureusement le m anuscrit choisi comme type res
semblait à toutes les Bibles du temps et était un mauvais 
texte. Il représentait la recension d’Alcuin, mêlée et alté
rée par les scribes postérieurs, et il comptait un grand 
nom bre de mauvaises leçons et d’interpolations. Les plus 
longues de ces dernières, celles qui avaient au moins 
l’étendue d’un verset, provenaient des anciennes versions 
la tin es, notam m ent des textes dits « européens », et par 
l’interm édiaire des Bibles de Théodulfe s’étaient glissées 
peu à peu dans les copies de la recension d’Aleuin. Ce 
texte vulgaire du x m e siècle, que Roger Bacon a désigné
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sous le nom de « texte parisien », était, au jugem ent un 
peu trop exagéré de ce critique,«horriblem ent corrom pu,» 
et dans les passages où il n ’était pas a lté ré , il donnait 
lieu à de forts soupçons. Opus te r tiu m ,  dans Brewer, 
Opéra guæ dam  hactenus in ed ita ,  t. i ,  Londres, 1859, 
p. 92. Cf. Opus m in u s , ib id ., p. 330, et Opus m a ju s , 
édit. Jebb, Londres, 1733, in-f°, p. 49. Voir J. P. P. Martin, 
L a  Vulgate latine au X I I I e siècle d ’après Roger B acon, 
dans Le M uséon, t. vu , Louvain, 1888, p. 88-107,169-196, 
278-291, 381-393, et tirage à p a rt, Paris, in-8°, 1888, et 
L e  texte parisien  de la Vulgate latine, dans Le  M uséon, 
t. vin, 1889, p. 444-466, et t. ix , 1890, p. 301-316. Les 
théologiens qui l’avaient adopté ne tardèrent pas à rem ar
quer ses fautes et ses nom breuses altérations et se m irent 
à le corriger. Leurs essais de correction portent le nom de 
« correctoires ». Ils sont assez nombreux et ils diffèrent 
dans les principes, la méthode et les résultats.

Ils se présentent à nous sous deux formes : dans des 
manuscrits complets de la Vulgate ou dans des manuels 
distincts. Les prem iers correcteurs prenaient un  exem
plaire du texte courant ; au moyen de signes convention
nels, ils notaient les leçons fautives qu’il fallait omettre 
ou corriger, et su r les, marges ils rendaient raison des 
modifications proposées : « Est de textu. Non est de textu. 
Vera est litera. Falsa est litera. » Parfois leurs notes étaient 
plus étendues et rapportaient les variantes des m anuscrits. 
Plus ta rd , on copia seulem ent dans des livres spéciaux 
les notes critiques de la m arge. Ces m anuels abrégés, 
qui suivaient le texte sacré livre par livre et chapitre par 
chapitre, servaient de guide aux transcripteurs de la Bible. 
Ces correctoires, dont l’étude a été trop longtemps négli
gée, ne nous font pas seulem ent connaître l’état de la 
critique biblique au XIIIe siècle; ils nous offrent encore 
des variantes importantes et des rem arques intéressantes.

II. L e u r  h is t o ir e . — Elle n ’est pas encore entièrem ent 
tirée au clair. Le père Denifle a ram ené à treize groupes 
les trente m anuscrits connus. Les principaux sont l’œuvre 
des Dominicains et des Franciscains.

'1° Correctoires des D om inicains. —, Ces religieux ont 
commencé au x m e siècle à reviser la Vulgate. — 1. Le 
chapitre général tenu en 1236 parle d ’une correction de 
la Bible commandée aux frères de la province de France, 
et ordonne que toutes les Bibles de l’ordre lui soient 
rendues conformes. Le chapitre de '1256 désapprouve la 
correction faite à Sens, et en interdit l’usage. Martène et 
Durand, Thésaurus novus anecdotorum , Paris, 1717, t. IV, 
col. 1676 et 1715. Cette Bible de Sens, dont on ignore l’ori
gine, semble avoir peu différé du texte parisien. Le texte 
du m anuscrit la tin  17 de la Bibliothèque Nationale de 
Paris, qui est du XIIIe siècle, s’en rapproche et répond 
exactement à presque toutes les citations que le Correcto- 
riurn Sorbonicum  a tirées de la Bible de Sens. On peut 
en conclure que cette Bible n ’était qu’une copie ou au 
plus une légère retouche du texte parisien, et qu’elle a 
été mise au rebut dans l’ordre dominicain pour son insuf
fisance. — 2. Le correctoire qui devait la rem placer était 
celui de Hugues de Saint-Cher, dont il reste  huit m anus
crits. Ce religieux, qui savait l’h é b reu , l’entreprit alors 
qu’il était provincial. Son but était d ’élim iner les gloses 
introduites dans la Vulgate et de corriger les passages 
altérés. Pour l’atteindre, il ne recourut pas aux anciens 
m anuscrits de la version de saint Jérôm e, mais aux textes 
originaux, hébreu et grec. Par la comparaison qu’il éta
blit, il nota les mots et les phrases qui lui paraissaient 
douteux ou inutiles. Il en résulte qu’au lieu d’être une 
édition critique de la Vulgate, son travail est plutôt une 
nouvelle version, faite d’après le texte original. Aussi 
Roger Bacon le b lâm e-t- il sévèrement et le ju g e - t- i l  « la 
pire corruption, la destruction du texte de Dieu ». Opus 
ter tium , dans Brewer, Opéra guæ dam  hactenus inedita , 
t. i ,  p. 94. — 3. Au témoignage du même critique fran
ciscain, Opus m a ju s ,  édit. Jebb , p. 49, les Dominicains 
firent, vers 1218, un  deuxième correctoire de la Vulgate.

Ce doit être celui qui est parfois noté sur les m arges du 
troisièm e, dont nous allons parler, sous le nom de Cor
rection du frère Théobald ou Thiébaud. Ses leçons coïn
cident avec celles du m anuscrit la tin  17, dont il a déjà 
été question. Il ressemble donc à la Bible de Sens, et on 
peut y reconnaître la Correctio parisiensis secunda, citée 
par le Correctorium Sorbonicum . — 4. On conserve à la 
Bibliothèque Nationale de Paris, la tin  16719-16729, l’au
tographe d’un troisièm e correctoire de la Bible, exécuté 
au couvent de Saint-Jacques de Paris, en 1256. Les prin
cipes suivis sont ceux de Hugues de Sain t-C her. L’au
teur, qui savait l’hébreu et un  peu de grec, a recouru 
aux originaux et a m arqué d’un trait rouge les mots su
perflus. Des notes m arginales expliquent les suppressions 
et indiquent les variantes. Elles sont m oins nom breuses 
dans le Nouveau Testam ent que dans l’Ancien. Cf. Richard 
S im on, Nouvelles observations sur le texte et les ver
sions d u  Nouveau Testam ent, Paris, 1695, 2e part., ch. i, 
p. 128-141; Lelong, Bibliotheca sacra , Paris, '1729, t. i ,  
p. 239; Fabricy, Des titres p r im itifs  de la révéla tion , 
3e époque, dans le Scrip turæ  sacræ cursus complétas de 
Migne, t. xxvn, Paris, '1843, col. 727-731. Les corrections 
sont faites d’après le texte parisien, et au lieu d’améliorer 
la Vulgate, elles la corrom pent davantage. Roger Bacon, 
si clairvoyant dans ses critiques, l’a reconnu et a déclaré 
catégoriquement que la dernière correction, bien que 
renferm ant beaucoup de notes utiles, contenait plus de 
faussetés que la prem ière.

Les correcteurs dom inicains, malgré leu r rem arquable 
érudition, ne pouvaient réussir, faute d’une critique suf
fisante. Au lieu de recourir aux anciens m anuscrits de la 
Vulgate, ils appliquaient à la correction du texte latin 
leur connaissance de l’hébreu et du grec, et ainsi ils re
touchaient à leu r guise la version de saint Jérôm e. De 
plus, ils avaient accum ulé, su r les marges ou dans le 
texte de leurs Bibles, les variantes et les mauvaises leçons 
dans l’intention de les signaler à la défiance des lecteurs. 
Ils les avaient pour cela « cancellées », c’e s t-à -d ire  ratu
rées avec soin ou soulignées d’un trait rouge; mais ces 
signes n ’étaient pas toujours com pris, et les copistes 
rem ettaient bientôt dans le texte les leçons qui avaient 
été exilées à la m arge. Les principes critiques que ces 
religieux appliquaient n ’étaient pas justes, et la méthode 
qu’ils suivaient était défectueuse. Les résultats ne pou
vaient être que désastreux, et de correction en correc
tion le texte de la Vulgate devenait de plus en plus altéré. 
Il fallait suivre d’autres règles. Roger Bacon les posa, et 
la famille franciscaine, à laquelle il, appartenait, en fit 
une heureuse application.

2° Correctoires des F ranciscains. — 1. Cependant le 
plus ancien correctoire des Franciscains a été composé 
à la m anière de ceux des Dominicains. Il a été désigné 
à tort sous le nom de Correctorium Sorbonicum , parce 
qu’il est reproduit dans un m anuscrit du x m e siècle, et 
non du Xe, comme on l’a cru, m anuscrit qui a appartenu 
à la bibliothèque de la Sorbonne, et qui se trouve m ain
tenant à la Bibliothèque Nationale, la tin  15554. Ce m a
nuscrit contient deux correctoires complets et le com
mencement d’un troisième. Le second, dont il est ici 
question, et qui va du folio 147 au folio 253, forme un 
groupe à part. Ses gloses m arginales et interlinéaires ne 
sont pas originales ; elles sont tirées de travaux anté
rieurs, de la correctio parisiensis p r im a ,  qui n ’est autre 
que le texte  p a ris ien , et de la correctio parisiensis se
cu nda , qui est l’œuvre du dom inicain Théobald. M. Sa
muel B erger a c ru  pouvoir l’a ttribuer au frère m ineur 
Guillaume le Breton, dont les opuscules sur les Ecritures 
reproduisent des phrases entières du correctoire dit de 
la Sorbonne. — 2. Un correctoire exécuté suivant les 
principes et là méthode de Roger Bacon est le Correcto
r iu m  V aticanum , ainsi nom mé à cause du m anuscrit 
qui en a été le prem ier connu, le V aticanum  lat. 3460. 
11 en existe huit autres m anuscrits, du XIIIe siècle ou du
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com m encem ent du xive. Le codex  d’Einsiedeln n° 28  a 
conservé le nom de l’auteur et nous a appris que Guil
laume de Mara, franciscain d’Oxford, a fait ce correctoire 
à  Paris. Ce frère est un disciple de Roger Bacon; c’est 
probablement 1 ’homo sapientissim us  dont le « docteur 
adm irable » parle au pape Clément IV. C’est un  érudit 
e t un critique. Il a consulté de vieux m anuscrits, une 
très ancienne Bible de l’abbaye de Sainte-G eneviève, 
une Bible de M etz, celle que nous appelons la prem ière 
Bible de Charles le Chauve, et qui est m aintenant à la 
Bibliothèque Nationale, la tin  n° 1 , et la Bible qu’il 
nomme de saint Grégoire le Grand. Il a lu le Targum, et 
il cite sous le nom de perus  des comm entaires du rabbin 
Raschi. Il a compulsé des m anuscrits hébreux, et il dis
tingue de l’hébreu m oderne les anciens m anuscrits de 
la France et les exem plaires espagnols. Il m éprise les 
correctoires des Dominicains. Il a recours aux originaux, 
mais il ne se fie pas à la seule autorité de l’hébreu, et ne 
retranche pas de la Vulgate tout ce qu’il ne lit pas dans 
le texte original. 11 préfère à celui-ci les anciens m anus
crits de la version de saint Jérôm e, et il choisit comme 
la véritable leçon celle qu’ils lui fournissent. Sa science 
surpasse celle des autres correcteurs du x i ii9 siècle, et 
son correctoire est le m eilleur de tous. Il renferm e cepen
dant quelques erreurs, notam m ent au sujet du grec, que 
Guillaume savait moins bien que l’hébreu. — 3. Il eut un 
émule dans son frère en religion, Gérard de Huy. Ce fran
ciscain, auteur du Triglossus et destinataire des lettres 
écrites par un anonym e, probablement Roger Bacon, est 
toujours d’accord avec ce docteur dans les pensées et 
souvent dans les expressions. Il est de son école, et, sui
vant ses principes, il recourt aux vieux m anuscrits latins 
et aux citations des Pères pour discerner la véritable 
leçon des altérations des copistes, corriger les fautes et 
retrancher les additions de la Vulgate. Il connaît l’his
toire des versions bibliques et l’origine des altérations du 
texte sacré. Quand les anciens manuscrits latins sont en 
désaccord, il les compare aux originaux hébreu et grec ; 
il n’est pas esclave de la lettre , il tient plutôt compte du 
sens. C’est le texte parisien qu’il corrige, et il justifie ses 
corrections dans ses notes m arginales. Elles tém oignent 
qu’il connaissait mieux le grec que l’hébreu. Les m anus
crits latins dont il s’est servi appartenaient à la recension 
d ’Alcuin; il n’en a pas consulté de plus anciens que ceux 
d u  IXe et du Xe siècle. Les leçons antérieures qu’il cite 
e t que parfois il adopte, il les tient des « modernes ». —
4. Deux autres correctoires, qui ne nous sont parvenus 
chacun que dans un seul m anuscrit, ont été faits par des 
fils de saint François d’Assise. Le m anuscrit 61 de la 
bibliothèque de la ville de Toulouse, qui est du xve siècle, 
reproduit un  correctoire peu indépendant des autres et 
sans grande valeur. Cette œuvre, plus exégétique que cri
tique, a pour auteur le frère Gérard de Buxo, de la cus- 
todie d’Avignon. Le m anuscrit 28 du couvent d’Einsiedeln, 
du commencement du xive siècle, nous a conservé l’œuvre 
d u  frère Jean de Cologne. Ce ne  sont que des extraits.

3° A utres correctoires. — Il existe encore six autres 
groupes de correctoires qui n ’ont guère été étudiés ju s
q u ’ici et qui sont plus ou m oins dépendants des précé
dents. Deux ont des rapports assez étroits avec le correc
toire des Dominicains du couvent de Saint-Jacques. L’un 
est représenté par le m anuscrit latin  15554  de la Biblio
thèque Nationale de P a r is , qui contient le Correctorium  
Sorbonicum . Il va du folio 1 au folio 146, et il a été connu 
de Richard Sim on, qui en parle , Histoire critique des 
versions d u  N ouveau T estam en t, R otterdam , 1690, 
p. 114-121; De l’inspiration des livres sacrés, Rotter
dam , 1687, p. 3 -5 ; Lettres choisies, 2e édit., Amsterdam, 
1730, t. i ii ,  p. 108. L’autre existe dans deux m anuscrits, 
dont le prem ier est à la bibliothèque Laurentienne de 
Florence, Plut, xxv, 4 , et le second à la bibliothèque de 
l ’Arsenal, à Paris, n» 131. Deux groupes se rattachent aux 
correctoires des Franciscains. L’u n , représenté par le 

DICT. DE LA BIBLE.

m anuscrit 141, class. î, de la bibliothèque Saint-M arc de 
Venise, dépend à  la fois des correctoires de Guillaume 
de Mara et de Gérard de Huy. L’au tre , qui se trouve 
dans le m anuscrit 82 de la bibliothèque Borghèse de 
Rom e, se rapproche du travail de Gérard de Huy. Enfin 
deux m anuscrits du XIVe siècle, le n° 492 de la biblio
thèque de Padoue et le n» 47, Cent, i, de la bibliothèque 
de N urem berg, contiennent deux correctoires distincts, 
qui sont très courts.

III. B ib l io g r a p h ie .  — J. C. Dôderlein, Von Correcto- 
riis  biblicis, dans le Literarisches M usæum , Altorf, 1778, 
t. i ,  p. 1 ; t. i i, p. 177, et t. i i i ,  p. 344; — Vercellone, Dei 
correctorii biblici délia B iblioteca V aticana, dans ses 
D issertazioni academiche, Rome, 1864. Cette dissertation 
avait paru en français dans les A nalecta  ju r is  pontificii, 
t. n , Rome, 1858, col. 683-691, sous ce titre : É tudes sur 
la Vulgate; — H. de Valroger, In troduction  historique  
et critique a u x  livres d u  Nouveau Testam ent, t. i, Paris, 
1861, p. 501-507; — Kaulen, Geschichte der V u lga ta , 
Mayence, 1868, p. 244-278; — H. Denille, Die Ila n d -  
schriflen  der Bibel-Correclorien des 13. Jahrhunderts, 
dans A rchiv fü r  L itera tu r u n d  Kirchengeschichte des 
M ittelalters, t. iv, Fribourg-en-B risgau, 1888, p. 263-311 
et 471-601; — S. Berger, Des essais qu i ont été fa its  à 
P aris au  x m *  siècle pour corriger le texte de la Vul
ga te, dans la R evue de théologie et de ph ilosophie , 
t. xvi, Lausanne, 1883, p. 41-66; Id., Dè l’histoire de la 
Vulgate en France, Paris, 1887 ; Id., Quam n o titia m  lin- 
guæ hebraicæ habuerin t christiani m edii ævi tem poribus 
in  Gallia, Paris, 1893, p. 26-48. E . M a n g e n o î .

CORRÈTE POTAGÈRE. —  I. D e s c r ip t i o n .  — 
Herbe annuelle de la famille des Tiliacées, dont les

feuilles se m angent comme légum e, et dont les fibres de 
la tige sont employées comme textiles (fig. 356). Les 
fleurs sont oppositifoliées, jaunes, avec cinq pétales et

II. -  33

356. — Chorchorus olitorius.
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Jïire i <£tZ
357. — Corroyeurs égyptiens. D’après Champollion, M onum ents de l'Êgypte et de la N ubie, pl. c l x v i .

centurion Corneille. Act., x , 6 , 32. 11 est évident cepen
dant que le m étier de corroyeur devait exister depuis 
longtemps chez les Juifs. 11 est impossible qu’il en soit 
autrem ent, étant donné qu’ils faisaient usage des peaux et 
du cuir. Voir P e a u , Cu ir . Ils avaient certainem ent appris 
ce m étier en Egypte. Les peintures de Thèbes nous font, 
connaître des corroyeurs égyptiens. Sur celles d’un tom
beau (fig. 357), on voit un ouvrier broyant dans un m or
tie r les substances destinées à assouplir le cuir et à le 
rendre plus résistant aux agents de destruction ; un  second 
prépare une peau, un  troisième fait trem per la peau dans 
un vase, un quatrièm e la gratte av ecu n  instrum ent tran
chant. Champollion, M onum ents d ’É g y p te  et de N u b ie ,

des étamines nom breuses. — L'espèce cultivée en Pales
tine est le Corchorus olilorius, à fruit allongé comme 
une silique de crucifère, m arqué de dix côtes et s’ou- 
vrant en cinq valves à la m aturité. Originaire de l’Inde, 
il s’est répandu dans les pays tropicaux du monde entier. 
— On a signalé encore en Égypte et dans la vallée du 
Jourdain le Corchorus trilocu laris, un peu rude sur la 
tige et su r les fruits, qui sont encore plus allongés, avec 
trois valves seulem ent. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Un certain nom bre d’auteurs croient 
devoir identifier le Corchorus olitorius avec la plante 
appelée m a ü û a h  dans Job, xxx, 4. Sans doute il y a une 
assez grande ressemblance de nom entre le mallûafy

hébreu et le m elûkh ia  arabe ou melouchier, légume qui 
est bien connu en Égypte et n ’est autre que la corrète 
potagère. Ibn-Beithar, Traité  des simples, n° 2173, dans 
Notices et extra its des m anuscrits de la Bibliothèque  
N ationale, in-4°, 1883, t. xxvi, part, i, p. 338; Silvestre 
de Sacy, Relation  de l’É g yp te  par A b d -A lla ti f , in-4°, 
Paris, 1810, p. 40. C’est ce qu’Avieenne appelle le légum e  
j u i f ,  et ce dont Pline, H . N ., x x i, 106, a dit : « Le cor- 
choron est une plante que l’on mange à Alexandrie. » 
Mais la corrète potagère ne vérifie pas une des condi
tions indiquées dans le texte : que les pauvres habitants 
des cavernes du Hauran ou du pays de Séir, qui se nour
rissent du m a llû a h , le cueillent sur les buissons. Ceci 
convient b ien , au contraire, à l’arroche ou A  trip lex  
h a lim u s, connu en Syrie sous le nom de m elo u kh , et 
qui forme buisson. C’est un  arbuste qu’on emploie poul
ies haies, dit Dioscoride, i, 220, et après lui Ibn-B eithar, 
loc. cit., p. 337. Voir Àr r o c iie  u a lim e , t. i ,  col. 1032.

E. L e v e s q u e .
CORROYEUR (grec : |3u po-E-jç; Vulgate: coriarius), 

ouvrier préparant le cuir. Le term e de corroyeur n ’est 
employé que dans les Actes. Saint P ierre  dem eurait à 
Joppé chez un  ouvrier de ce m étier, nom mé Sim on, 
Act., ix, 43. C’est là qu'il reçut la visite des envoyés du

in-f», P a ris, 1845, L i i , pl. c l x v i, fig. 1. Cf. Rosellini, 
M onum enti dell’ E g itto  e délia N u b ia , M onum enti 
civili, in-f», Florence, 1832-38, pl. 64, 1-5; pl. 6 5 ,1 1 .Nous 
ignorons quelle était la substance dont se servaient les 
Egyptiens pour préparer la peau et faciliter l’enlèvement 
des poils. Ce pouvait être de la chaux ou dusel. Les Arabes 
actuels se servent du jus acide d’une plante appelée peri-  
ploca secamone ou ghulga. Les Égyptiens, qui connais
saient les propriétés des plantes du désert et de la vallée 
du N il, s’en servaient peut-être également. Pour polir la 
p eau , ils employaient des pierres coupantes, des in stru 
m ents de métal à lame dem i-circula ire  convexe, ou à 
lame rectiligne. Champollion, M onum ents, t. I l ,  pl. clx v i, 
fig. 1 et 4, pl. c l x x x ii. J.-G . W ilkinson, M anners and  
Customs o f the ancient E g yp tia n s ,  2e édit., t. i ,  p. 265, 
fig. 65, n° 2. Ils assouplissaient la peau et la tendaient 
en la pressant su r une forme. Champollion, M onum ents, 
t. i ,  pl. c l x v i , fig. 3 ;  pl. c l x x x ii. Les cordonniers, les 
fabricants de chars et de boucliers faisaient en même 
temps le m étier de corroyeur. On voit, en effet, dans leurs 
boutiques, des ouvriers qui préparent le cuir. Champol
lion, M onum ents, t. i i , pl. clx v i, fig. 1, 3, pl. clx x x ii ; Ro
sellini, M o n u m en ti,  pl. 44; J.-G . W ilkinson, M anners, 
t. i ,  p. 262, fig. 65. C’étaient aussi les corroyeurs qui
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préparaient les couvertures des sièges, les enveloppes 
des carquois, les lanières servant à envelopper les momies, 
les outres destinées à contenir le v in , et généralem ent 
tous les objets en peau ou en cuir. J.-Gr. W ilkinson, M an
ners, t. n , fig. 394. D’après le papyrus Grey, les ouvriers 
en cuir et en peau faisaient partie de la troisième caste. 
A Thèbes, ils habitaient un quartier appelé Memnonia. 
W ilkinson, ib id ., t. i ,  p. 283.

Les Grecs se servaient de procédés semblables à ceux 
des Egyptiens. Ils  trem paient la peau pour l’assouplir, 
l’étendaient sur un chevalet, la raclaient et achevaient 
de la nettoyer dans un  bain d’u rin e , où l’on avait mis 
trem per des feuilles de m ûrier ou de bryone; puis ils 
enlevaient le poil. A ristophane, P lu tu s ,  v. 166; E q u it.,
v. 369-373; P line, H. N ., x x m , 22 et 140. On faisait 
prendre ensuite au cuir un nouveau bain, et on le tannait. 
Cette opération consistait à faire m acérer la peau dans 
une fosse entre deux couches de tan , d’alun ou de sel. 
Enfin on frappait le cuir avec des bâtons. Schol. d’Aris
tophane, E q u it., 368.

Un atelier de corroyeur, découvert à Pom péi, en 1873, 
donne une idée des établissements de ce genre. B ullet- 
tino delV In s titu to  archeolog. d i Borna, '1874, p. 271. 
On y voit les bassins dans lesquels se faisait le tannage. 
On a égalem ent trouvé dans la cour les outils servant à 
gratter (fig .358). L’un est une lame de bronze rectangu
laire fixée à un manche de bois, le second est une lame

358. — Outils de corroyeurs trouvés à Pompéi.

courbe dont la partie concave est tranchante, et qui devait 
avoir un m anche à chaque extrém ité; le troisième est 
tranchant à la partie convexe et ressem ble à l’instru
ment en usage chez les Égyptiens. B ulle tt. dell’ In s t. 
archeol. di Borna, 1875, p. 24. Des instrum ents du même 
genre ont été trouvés à Mayence. H. B lüm ner, Techno
logie u n d  Term inologie der Gewerbe und  K unste  bel 
Griechen u n d  Rômern, in-8°, Leipzig, 1875, t. i, fig. 29, 
f et g ; cf. p. 257-267 et 279-281. A cause des odeurs que 
répandaient leurs établissements, les tanneurs étaient sou
vent obligés d’habiter des quartiers suburbains. 11 en était 
ainsi à Athènes, à Pom péi, et probablement partout. 
Schol. d’Aristophane, E q u it.,  317, 853; A ch a rn ., 720, 724. 
A Home, ils habitaient la quatorzième région, leT ransté- 
vère, où étaient aussi établis les Juifs. Juvénal, Sa lir ., 
xiv, 202; M artial, E p ig r ., v i, 93. De m êm e, à Joppé, 
le .corroyeur Simon habitait près de la mer. A ct.,x , 6. Son 
m étier était considéré par les Juifs comme une profession 
m éprisable et presque im pure. Voir J.-G . W ilkinson, l'he  
Manners and  Customs o f the ancient E gyp tians, 2e édit., 
in-8°, Londres, 1878, t. n, p. 185-190 ; A. Erm an, A egypten  
u n d  âgyptisches Leben im  A lte r tu m , in -8 » , Tubingue 
(sans da te ), p . 598. E. E e u r l i e r .

C O R U S  (grec : yù> poç), vent du nord-ouest. Il est 
parlé de ce vent dans le récit de la navigation de saint 
Paul. Quand l’Apôtre eut convaincu l’équipage du navire 
qui le portait que Bonsports n ’était pas un  lieu propice 
à l’hivernage, le capitaine se hâta de gagner Phénice, 
port de Crète, abrité du libonotus et du corus. Act., 
x x v n , 12. Le corus ou caurus est souvent mentionné 
dans les auteurs anciens comme un vent froid et violent, 
qui amène les tempêtes. Virgile, Georg., m ,  278 et 356; 
César, Bell. Gallic., v, 7. Le mot ^fôpo;, employé par 
saint Luc, est la transcription du mot latin ; c’est le term e 
employé par les m arins romains. Les Grecs appelaient 
ce vent argestès. A ulu-G elle, Noct. attic ., Il, 22; Pline,

H. N .,  n , 119. Sénèque, Quest. n a tu r., v, 16, distingue 
cependant entre l’argestès et le corus. Le premier, dit-il, 
est doux, le second est violent. D’après P line, H. N ., 
x vm , 338, c’est un vent très froid. Végèce, E pitom e rei 
m ilit.,  iv, 38, le confond à tort avec le libonotus. Voir 
L ib o n o t u s . Dans la rose des huit vents d’Aristote, Meteo- 
rologica, II, 6 , et dans celle des douze vents de Timo- 
sthène, amiral de Ptolémée Philadelphe (Agatham ère,
I, i l ,  7, dans les Geographici m inores, édit. Didot, t. n ,  
p. 473), l’argestès ou corus équivaut à l’ouest-nord-ouest 
et au nord-ouest 1/4 ouest actuels. Dans la rose des vingt- 
quatre vents de Vitruve, A rchilectura , I, vi, 10, le caurus 
équivaut au nord-ouest, et le corus au nord-ouest 1/4 nord 
et n o rd -nord -ouest. P . Gosselin, Becherches sur la géo
graphie systém atique et positive des anciens, in-4», 
Paris, 1797-1813, t. iv, p. 409, 410 et 416; Jules Vars, 
L ’a r t nautique dans l’an tiqu ité , in-16, Paris, 1887, p. 32, 
planche. — L’expression des Actes, xaxà X£ëa xal xa tà  
X&>pov, a paru à certains com m entateurs difficile à expli
quer. Il sem blerait que le port de Phénice, dit F. Blass, 
A cta Apostol., in-8», Gœttingue, 1895, regarde l’occident, 
tandis qu’en réalité il regarde l’orient. T. Spratt, Travels 
and Besearches in  Crete, in-8°, Londres, 1867, t. n , p. 18, 
pense que le sens est celui-ci : pour atteindre le port, les 
navigateurs doivent se diriger d’abord vers l’africus, c’est- 
à -d ire  vers le sud -o u est; puis, après avoir passé le cap 
Lithinos ou M atala, vers le corus ou nord-ouest. D’après 
Vars, L ’a rt nau tique dans l’an tiqu ité , p. 201-202, l’expli
cation est plus simple : la proposition x ira  a ici son sens 
ordinaire, elle veut dire au-dessous. 11 faut donc traduire 
par : sous les vents du sud-ouest et du nord-ouest, c’est- 
à -d ire  abrité contre ces vents par les hauteurs environ
nantes. E. B e u r l ie r .

C O R V É E  (hébreu : mas, « tribu t » et « prestation »; 
Septante : £pyov ; Vulgate : opéra; mais plus fréquem 
m ent les versions emploient les mots çépoç, tr ib u tu m ;

tribu larii), travail pénible imposé par l’autorité 
supérieure à ses sujets ou à des esclaves. C’est par corvée 
que s’exécutaient tous les grands travaux publics dans 
l’ancien Orient.

I. L a co r v ée  e n  É g y p t e . — 1° P our les É g yp tien s . — 
En Égypte, la construction des grandes pyram ides, le 
creusem ent des canaux, la construction des palais, des 
m urs des villes, etc., sont l’œuvre des gens de corvée. 
« Un ordre arrivait au gouverneur, qui le faisait crier de 
village en village; le lendem ain, toute la population mâle 
de la province était poussée, comme un troupeau, vers les 
chantiers. Chacun prenait avec lu i, dans un  petit sac ou 
dans une corbeille, ses provisions pour quinze jours ou 
un mois, quelques galettes sèches, des oignons, des aulx, 
des fèves d’Égypte. Des enfants aux vieillards, tous par
taient. Les plus habiles et les plus vigoureux soulève
ra ien t, dresseraient et assem bleraient les blocs de cal
caire ou de granit; les autres seraient toujours assez forts 
pour transporter au loin les déblais, dans ces couffes en 
joncs tressés que les bras arrondis soutiennent sur la 
tête. Toute cette m ultitude travaillait, sous la direction 
des architectes, des contrem aîtres, des gens de m étiers 
qui restaient, du commencement à la fin, attachés à l’en
treprise ; elle faisait la partie de l’ouvrage qui ne  de
m andait pas une éducation technique. Au bout d ’un cer
tain temps, de nouvelles escouades arrivaient, arrachées 
aux campagnes de quelque autre nome ; alors les pre
m iers venus repartaient. » G. Perro t, H istoire de l’a r t, 
t. i, p. 26, 27. Il y avait en Égypte des corvées régulières, 
assujettissant les habitants, à époques fixes, au service 
agricole dans les terres dom aniales, Chabas, Mélanges 
égyplologiques, 3e série, t. Il, p. 131-137, au creusem ent 
et au curage des canaux, à la construction des digues. 
Les campagnards fournissaient en outre des corvées 
extraordinaires pour le transport des m atériaux destinés 
à de nouveaux édifices, des statues colossales à m ettre en
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place, etc. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
VOrient classique, Paris, 1895, t. i, p. 333-336.

2. P our les H ébreux. — Sous le roi Ramsès II , les 
Hébreux connurent la corvée égyptienne dans ce qu’elle 
a de plus dur. Exod., i ,  10-14; v, 4-19. La persécution 
était savamment calculée pour les faire périr en plus 
grand nom bre possible; car le roi d’Égypte les redoutait 
à cause de leu r grande m ultitude. Ce prince les lit donc 
rassem blerpour construire d’immenses arsenaux à Pithom 
et à Ramsès. Il les confia à ces èdrê m iss im , « chefs des 
Corvées, » qu’on voit si souvent représentés, le bâton à la 
m ain , dans les peintures égyptiennes. Voir t. i ,  fig. 457, 
458, col. 1499,1501, et la planche coloriée, col. 1932. Les 
Hébreux eurent à exécuter de « durs travaux d’argile et 
de briques ». Exod., i ,  14. Voir B r iq u e s . On a retrouvé 
les ruines de ces magasins construits par les Hébreux. 
Ils ont de huit à dix pieds d’épaisseur, et les couches de 
briques sont séparées par du mortier. Les remparts de 
Pithom  ont plus de vingt-deux pieds d’épaisseur. D’autre 
part, pour m ettre les constructions à l’abri des inonda
tions du Nil, surtout quand il s’agissait d’arsenaux ou de 
m agasins, on commençait par établir un solide soubas
sem ent dont le pourtour était en briques et dont l ’inté
rieu r se comblait avec des m atériaux divers. Ces cons
tructions exigeaient un  nom bre incalculable de briques, 
et le labeur était grand. Le P apyrus Sallier, n ,  6 , 1, 
nous a conservé la plainte des gens de corvée : « Je te dis 
jusqu’à quel point le bâtisseur de m urs extérieurs, la 
maladie le goûte. En effet, il est dehors, au vent. S’il 
bâtit à couvert, son sac d’outils est dans les parterres de 
la m aison, hors de son atteinte. Ses deux bras s’usent 
complètement. Un mélange de toute espèce d 'ordures, 
c’est ce qu ’il m ange, le pain de ses doigts; il se lave en 
une seule saison. » Ramsès comptait, que la plupart des 
H ébreux, n ’ayant point l’habitude de ces durs travaux, 
succomberaient à la peine. Ce fut le contraire qui arriva. 
Exod., v, 5. Aussi com m an d a-t-il aux surveillants de se 
m ontrer plus exigeants. On cessa de fournir aux travail
leurs la paille hachée qu'ils pétrissaient avec l’argile pour 
la confection des briques. Ils durent eux-m êm es aller 
chercher su r les bords du Nil et des étangs le qaS, le 
jonc destiné à remplacer la paille, èt m algré ce surcroît 
de labeur, la quantité de briques qu'ils avaient à fournir 
ne fut nullem ent diminuée. L’assujettissem ent à ces cor
vées dura pour les Hébreux jusqu’à leur sortie d’Égypte. 
En parlan t de la délivrance d’Israël, le Psaum e lxxxi 
( l x x x ), 7, 8, s’exprime ainsi :

J ’ai ôté le fardeau de son épaule,
Ses mains ont quitté la  corbeille.
Dans la  détresse tu  as appelé , je t ’ai sauvé.

La corbeille mentionnée ici servait à porter l’argile. Voir 
C o r b e il l e . Cf. Vigouroux, La B ible et les découvertes 
m odernes, 6e édit., t. i i ,  p. 251-277.

IL L a  c o r v é e  e n  P a l e s t i n e .  — 1° P our les peuples 
soumis a u x  H ébreux. — A leu r sortie d’Égypte, les 
■Hébreux avaient été suivis par une m ultitude mélangée 
qui les accompagna dans le désert. Exod., x i i ,  38. Ces 
étrangers m urm urèrent en rou te, de concert avec les 
enfants d’Israël, Num., xi, 4, et soit à cause de leur con
duite, soit à raison de leur origine, furent astreints à des 
travaux de corvée, à couper le bois et porter l’eau. Deut., 
x x ix , 11. — Moïse avait réglé que, quand on ferait la 
guerre, on laisserait la vie sauve aux habitants des villes 
qui se soum ettraient, mais que ceux-ci deviendraient 
gens de corvée. Deut., xx, 11. Cette loi fut sucessivement 
appliquée aux Gabaonites, Jos., ix , 23; aux habitants de 
Gazer, Jos., xvi, 10, et en général à tous les Chananéens 
qu’épargna l’extermination. Jos., x v ii ,  13; Jud., i, 28, 30, 
33 , 35. Salomon rem it en vigueur les anciennes corvées 
pour les descendants de ces Chananéens. III Reg., ix, 21; 
II Par., v i i i ,  8 .

2» P our les Israélites. — Jacob m ourant avait fait cette 
prédiction au sujet d’Issachar, Gen., x l i x , 15 :

Il voit que le repos est doux
E t que le pays est agréable;
Il incline son épaule sous les fardeaux
E t devient sujet à  la corvée.

A cause de son indolence ou par am our du g a in , cette 
tribu  devait subir un jour la honte de la corvée. — Dans 
les Proverbes, x i i , 24, se lit une rem arque analogue :

A la  main courageuse le commandement;
A l’indolente, la  corvée.

C’est sous Salomon que les Israélites sentirent le plus 
durem ent le poids de la corvée. Ce prince, pour m ener 
à term e les grandes constructions qu’il avait entreprises, 
ne pouvait se passer d'une multitude de bras. Pour se 
procurer le grand nom bre d’ouvriers nécessaires, il em
ploya le procédé en vigueur chez ses voisins, la corvée. 
Sans doute les travaux les plus pénibles furent réservés 
aux descendants des anciens Chananéens, III Reg., v, 15;
ix , 20, 21 ; Il Par., i i ,  17, 18, et les Israélites ne furent 
pas traités en esclaves. Ils eurent néanm oins à fournir 
une énorme contribution aux entreprises de Salomon. 
C’est ce qui leu r fit dire plus tard à Roboam : « Ton père 
a fait peser sur nous un joug très dur, » et ce qui permit 
à ce dernier de répondre : « Mon père vous a frappés 
avec les fouets. » III Reg., xn, 4, 11. La Bible a conservé 
le nom du « chef de corvées » de cette époque : Aduram 
ou A doniram , qui exerça cette fonction sous D avid, 
II Reg., xx, 24; sous Salomon, III Reg., iv, 6 ; v, 14, et 
au commencement de Roboam. III Reg., x i i ,  18; II Par;,
x, 18. Son impopularité devint telle , que le peuple le 
lapida. Il Par., x, 18.

3° P endan t la captivité. — Jérémie, Lam., i, 1, déplore 
que Jérusalem  soit alors soumise à la corvée. Isaïe, 
x xx i, 8 , avait prédit le même sort à Assur. Assuérus 
(Xerxès Ier) assujettit à la corvée les pays m éditerranéens. 
Esth., x , 1. — Sur la réquisition à l’époque évangélique, 
voir An g a r ie r , t. i ,  col. 575. H. L e s è t r e .

1 . CO S (hébreu : Qôs, « épine; » Septante ; Kwl), 
descendant de Juda, père d’Anob et de Soboba. I Par., 
iv, 8.

2. COS (K m ;,  Kom;; latin : Cous), île de la m er Égée 
(fig. 359). Cette île est m entionnée deux fois dans l'Écri
ture. — 1° La lettre que le consul Lucius écrivit pour

359. — Monnaie de Cos.
SEB A STO S. Tête d 'A uguste, laurée, à droite. — il. KQIQN 

NIKAPOPAS. Tête d’Esculape, laurée, à droite.

annoncer au nom des Romains que ceux-ci avaient fait 
alliance avec le grand, prêtre Simon et avec les Juifs fut 
envoyée, en tre  au tres, aux habitants de Cos. I Mach., 
xv, 23. — 2° Dans son dernier voyage à Jérusalem , saint 
Pau l, après avoir fait ses adieux aux anciens d’Éphèse, 
à Milet, fit escale à Cos. Le navire qui le portail séjourna 
pendant une nuit dans le po rt, et le lendemain repartit 
pour Rhodes. Act., xxi, 1.

I. De s c r ip t io n . — L’île de Cos est située à l’entrée du 
golfe qui s’étend entre la presqu’île d’Halicarnasse et 
celle de Cnide. Un étroit passage semé d’écueils la sépare 
d ’Halicarnasse. Elle a 40 kilomètres de long su r 7 à  8  de
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large, soit 286 kilom ètres carrés. Sa direction générale 
est du no rd -es t au sud -o u est. Elle est traversée par la 
chaîne de montagnes du T rio n , dont le point culm inant 
atteint 930 m ètres. Ces montagnes sont nues et stériles. 
Dans l’antiquité , la partie basse était très fertile en vins 
et en fruits. Strabon, XIV, n , 1 9 ; Horace, S a t.,  II, IV, 29; 
Perse , S a t.,  v , 135. On y fabriquait des étoffes transpa
rentes très célèbres. Tibulle, I I ,  n i ,  53; Properce, i, 2. 
Les trois pointes principales de l’Ile s’appelaient : le cap 
Laceter, au su d ; le cap Drecanum , à l’ouest, et le cap 
Scandarium , au nord-est.

La capitale de l’Ile fut d’abord Astypalæa, dont on voit 
les ruines près du village m oderne de Céphalos; plus tard, 
ce fut la ville de Cos, près du cap Scandarium, là où elle 
est encore aujourd’hui. Cette ville n ’était pas grande, mais 
elle était très bien construite, et d’un aspect enchanteur 
quand on la voyait de la m er. Strabon, XIV, i i  , 19. Une 
lagune m alsaine, située au nord de la ville m oderne, 
m arque l’emplacement de l’ancien port. D’après les uns, 
le Cos m entionné dans Actes, x x i , 1, est la ville ; d’après 
d’an tres, l’île de ce nom.

IL H is t o ir e . — Selon les traditions grecques, les ha
bitants de Cos étaient des ém igrants venus d’Épidaure. 
Pausanias, III, xxm , 4. L’ile possédait un  Asclépiéion ou 
temple d’Esculape auquel était attachée une école de mé
decins, et qui renferm ait des chefs-d’œuvre artistiques 
offerts au dieu. Telles étaient l’Antigone d’Apelle et la 
Vénus Anadyomène, transportée à Rome par Auguste. 
Strabon, XIV, i l ,  19. Cos fit partie de la pentapole do- 
rienne, qui avait pour sanctuaire fédéral le temple d’Apol
lon , situé sur le cap Triopien. Hérodote, i ,  144. L ’île fut 
comprise dans la confédération délienne et soumise à 
A thènes, qui ne lui imposa qu’un tribu t assez m inime. 
Elle faisait partie du Kaptxoç çôpoç, c’est-à-dire de la cir
conscription carienne. Corpus inscript, a tlic ., t. i, n os 240,
1. 76; 244, 1. 49. Alcibiade fortifia la capitale à la fin delà  
guerre du Péloponèse. Thucydide, v m , 108. A partir de 
cette époque, Cos suivit la fortune de toutes les îles voi
sines et de la Carie. En 301, elle fit partie du royaume de 
Lysimaque ; en 281, du royaume des Séleucides ; en 246, 
du royaume des Ptolémées ; en 187, du royaume de P er- 
game. Pendant les guerres paniques et la guerre contre 
Antiochus III le Grand, Cos se m ontra favorable aux 
Romains. Tite Live, xxvn, 10; Polybe, XXX, vu, 9. Lors 
de la constitution de la province d’Asie, en 133, Cos en 
fit partie et reçut le privilège de l’autonomie. L’em pereur 
Claude lui accorda l’im m unité, c 'e s t-à -d ire  l’exemption 
d’impôts. Tacite, A n n .,  xn , 61.

Il y avait une colonie juive à Cos. Durant la guerre des 
Romains contre M ithridate, les Juifs avaient réuni des 
sommes considérables. Josèphe, A n t. ju d . ,  XIV, v u , 2. 
Jules César fit un  édit en leur faveur, ib id ., x, 15; Hérode 
le 'G ran d  fut leur bienfaiteur, Josèphe, B ell, ju d .,  I ,  
xx i, U ;  Hérode le tétrarque m érita égalem ent leur re 
connaissance. Corpus inscrip t, g ræ c ., n° 2502. Cos est 
la patrie du peintre Apelle, d’Hippocrate (Strabon, XIV, 
n ,  19), et de Ptolémée Philadelphe. T héocrite , Id y ll.,  
xvii, 57. — Le nom  m oderne de Cos est Stanko ou Stan- 
chio. Les Turcs ont formé ee mot de la phrase grecque
£Ç TC(V K t ü .

Voir Ross, Reisen a u f  den griechischen In se ln ,  in-8°, 
Halle, 1843-1845, t. i ,  p. 86-92; t. m ,  p. 126-139; Id ., 
Reisen nach K os, in -8° , Halle, 1852; Kuster, De Co 
insula, in-8°, Halle, 1833; O. Rayet, M émoire sur Vile de 
K os, dans les Archives des m issions scientifiques, 1876, 
p. 37-116; Marcel Dubois, De Co in su la , in -8 ° , Paris, 
1884. E. Be u r l ie r .

COSAN (g rec : Kwerap.), ancêtre de N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist et descendant de David par la branche de 
Nathan. Il est donné comme père d’Addi et fils d’Élim a- 
dan. Luc., i i i ,  28. Il dut vivre vers le temps de la capti
vité de Babylone.

COSMOGONIE MOSAÏQUE. — Toutes les reli
gions et tous les peuples de l’antiquité ont prétendu 
expliquer l’origine des choses. Ces divers systèmes cos- 
mogoniques ont des traits comm uns qui semblent accuser 
une communauté d’origine, p eu t-ê tre  même une révéla
tion prim itive; mais la plupart ont été dénaturés dans 
le cours des siècles par l'addition de détails puérils, sou
vent en contradiction flagrante avec les données les plus 
incontestables de la science moderne. Une- seule de ces: 
cosmogonies, celle qui figure en tête de nos Livres Saints, 
a échappé à cette corruption séculaire au point de défier 
encore aujourd’hui les attaques des savants incrédules. 
Il n ’entre point dans notre plan d’en donner ici un  com
mentaire détaillé. Exposer cette cosmogonie, indiquer 
som m airement sa supériorité su r les au tres , dire un mot 
de la cosmogonie scientifique, et enfin m ontrer l’accord 
de l’une et de l’autre : tel est le but que nous nous pro
posons dans cet article.

I. R é c i t  m o sa ïq u e  d e  l a  c r é a t i o n .  — Comme on 
ne saurait discuter sur la cosmogonie biblique sans en 
connaître le texte, nous en donnons ici la traduction 
littérale d’après l’h éb reu , nous contentant de grouper èn, 
autant de paragraphes spéciaux les œuvres propres à 
chacun des six jours. — « 1. Au commencement Dieu créa 
les cieux et la terre. 2. Or la terre  était informe et vide) 
les ténèbres étaient su r la face de l’abime et l’esprit de 
Dieu se mouvait su r la face des eaux. » — 1er jo u r .  3. « E t 
Dieu dit : Que la lum ière soit! Et la lumière fut. 4. Et 
Dieu vit que la lum ière était b o n n e ,.e t Dieu sépara la 
lumière des ténèbres. 5. Et Dieu nomma la lum ière jour 
et les ténèbres nuit. Et il y eut soir et il y eut matin : un 
jour. » — 2® jo u r . « 6. Et Dieu dit : Qu’il y ait une étendue 
au milieu des eaux et qu’elle sépare les eaux d’avec les 
eaux. 7. Dieu fit donc l’étendue et sépara les eaux qui 
sont au-dessous de l’étendue des eaux qui sont au-dessus 
de l'étendue; et il fut ainsi. 8. Et Dieu nom ma l’étendue 
cieux. Et il y eut soir et il y eut m atin : second jour. »
3 e jo u r .  « 9. Et Dieu dit : Que les eaux qui sont sous les: 
cieux se rassem blent en un  seul lieu et que le sec appa
raisse. Et il fut ainsi. 10. Et Dieu nomma le sec te rre ,; 
et il nomma l’amas des eaux m ers. Et Dieu vit que cela, 
était bon. U . Et Dieu dit : Que la terre produise la ver
dure, l’herbe portant semence selon son espèce et l’arbre 
donnant selon son espèce du fruit qui ait en lui sa se
mence su r la terre. Et il fut ainsi. 12. Et la terre pro-1 
duisit la verdure , l’herbe portant semence selon Son 
espèce et l’arbre donnant du fruit qui avait en lui sa se
mence selon son espèce. Et Dieu vit que cela était bon. 
13. Et il y eut soir et il y eut m atin : troisième jour. », 
— 4e jo u r .  « 14. Et Dieu dit : Qu’il y ait des luminaires: 
dans l’étendue des cieux pour distinguer le jour et la 
nu it, et qu'ils soient des signes et pour les saisons, et 
pour les jours et pour les années. 15. Et qu’ils soient 
des lum inaires dans l’étendue des cieux. pour luire sur 
la terre. Et il fut ainsi. 16. Et Dieu fit deux grands lum i
naires : le plus grand lum inaire pour présider au jour 
et le m oindre lum inaire pour présider à la n u it, et il fit 
aussi les étoiles. 17. E t Dieu les plaça dans l’étendue des 
cieux pour luire sur la terre, 18. et pour présider au jour 
et à la nuit et pour distinguer la lumière des ténèbres. 
Et Dieu vit que cela était bon. 19. Et il y eut soir et il y 
eut matin. » — 5 e jo u r . « 20. Et Dieu dit : Que les eaux 
fourm illent d’une multitude d’animaux vivants et que le ; 
volatile vole au-dessus de la terre  dans l’étendue des cieux., 
21. E t Dieu créa les grands monstres m arins et tout ani-, 
mal ram pant dont fourm illent les eaux, selon leurs esa 
pèces, et tout volatile ailé, selon son espèce. Et Dieu, vit 
que cela était bon. 22. Et Dieu les bénit, en disant,: Crois
sez et m ultipliez, et remplissez les eaux dans les m ers, 
et que le volatile se multiplie sur la terre . 23. Et il y eut 
soir et il y eut m atin : cinquième jour. » — 6e jo u r .  24,.Et 
Dieu dit : Que la terre  produise l’animal vivant selon son 
espèce, le bétail, l’être ram pant et la.bête sauvage, ter
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restre  selon son espèce. Et il fut ainsi. 25. Et Dieu fit la 
bête sauvage selon son espèce, et le bétail selon son 
espèce, et tout être ram pant sur la terre  selon son espèce. 
Et Dieu vit que cela était bon. 26. Et Dieu dit : Faisons 
l’homme à notre im age, selon notre ressem blance; et 
qu’il domine sur les poissons de la m er, et sur le vo
latile du ciel, et su r le bétail, et su r toute la te rre , et 
su r tout reptile ram pant su r la terre. 27. Et Dieu créa 
l’homme à son image ; à l’image de Dieu il le créa. 11 les 
créa mâle et femelle. 28. Et Dieu les bénit et Dieu leur 
dit : Croissez et m ultipliez-vous, et remplissez la terre 
et soum ettez-la, et dominez su r les poissons de la mer 
et su r le volatile du ciel et su r toute bête ram pant sur la 
terre. 29. Et Dieu dit : Voilà que je vous ai donné toute 
herbe portant de la semence qui est su r la surface de la 
terre  et tout arbre  dans lequel est fruit d’arbre portant 
de la semence : cela vous sera pour nourriture. 30. Et à 
toute bête de la terre , et à tout être volant dans les cieux, 
et à tout être ram pant sur la terre  qui a en lui un  souffle 
de vie, toute herbe verte sera pour nourriture. Et il fut 
ainsi. 31. Et Dieu vit tout ce qu’il avait fait, et voilà que 
cela était très bon. Et il y eut soir et il y eut m atin : 
sixième jour. » — « Telles sont, dit l’écrivain sacré au 
second chapitre de la Genèse, les générations du ciel et 
de la terre  au jour où ils furent créés. »

Si l’on se contente de relever dans cette admirable 
page les actes successifs par lesquels se traduit l’in ter
vention du C réateur, on en trouve neuf, qui se pré
sentent dans l’ordre suivant : 1° création de la matière ; 
2° apparition de la lum ière; 3° formation du firmam ent 
ou de l’atmosphère par la séparation des eaux inférieures 
condensées et des eaux supérieures restées à l’état de 
vapeurs; 4° émersion des continents; 5° apparition des 
plantes; 6° apparition du soleil, de la lune et des étoiles; 
7° création des animaux aquatiques et des oiseaux ; 
8“ apparition des anim aux terrestres ; 9° création de 
l’homme. On le voit, deux œuvres distinctes sont attri
buées au troisièm e et au sixième jours. C’est dire à l’avance 
que la répartition des œuvres de la création en six jours 
peut être considérée comme arbitraire et dut avoir quelque 
motif qu’il n ’est sans doute pas impossible de retrouver, 
c’est-à-dire l’institution religieuse de la semaine. Quant 
à Tordre de succession, il n ’est pas douteux, et nous 
verrons plus loin qu’il est en somme d’accord avec les 
données de la science moderne.

II. S u p é r i o r i t é  d e  l a  c o s m o g o n i e  m o s a ïq u e .  —  Bien 
que la cosmogonie que nous venons d’exposer n ’ait point 
échappé aux attaques de l’incrédulité, qui a prétendu y 
voir des non-sens et des contradictions, la plupart des 
rationalistes ont reconnu qu’elle l ’emportait immensément 
sur les autres cosmogonies que nous a léguées l’antiquité. 
« Elle ne contient pas un  m ot, a dit l’un  d'eux, Dillman, 
Genesis, 1875, p. 9, qui puisse paraître indigne de la 
pensée de Dieu. Dès lors que l’on tentait de peindre, 
pour le rendre saisissable à l’intelligence hum aine, le 
m ystère de la création, qui dem eurera toujours u n  mys
tère pour l’homme, il était impossible de tracer un tableau 
plus grand et plus digne. C’est à bon droit qu’on en tire 
une preuve du caractère révélé de ce récit. » Un n a tu ra
liste célèbre, devenu depuis la m ort de Darwin le prin
cipal représentant de l’école transform iste avancée, 
Hœckel, professeur à Ién a , accorde les mêmes éloges à 
l’histoire mosaïque de la création. Il vante en particulier 
« la disposition simple et naturelle des idées qui y sont 
exposées, et qui contrastent avantageusement avec la 
confusion des cosmogonies mythologiques chez la plu
part des peuples anciens. D’après la Genèse, observe- 
t - i l ,  le Seigneur Dieu forme d’abord la terre en tant que 
corps inorganique. Ensuite il sépare la lum ière et les 
ténèbres, puis les eaux et la te rre  ferme. Voilà la terre 
habitable pour les êtres organisés. Dieu forme alors en 
prem ier lieu les plantes, plus tard les animaux, et même 
parmi ces derniers il façonne d’abord les habitants de

| l’eau et de l’air, plus tardivem ent ceux de la terre ferme. 
Enfin Dieu crée le dernier venu des êtres organisés, 
l’hom me; il le crée à son image pour être le maître de 
la terre ». D’illustre naturaliste va jusqu’à retrouver l ’ap
plication de ses idées transform istes dans ces créations 
successives en progrès les unes su r les autres. « Bien 
que, d it- i l ,  ces grandes lois de l’évolution organique... 
soient regardées par Moïse comme l’expression de l’acti
vité d’un créateur façonnant, le m onde, pourtant on y 
découvre la belle idée d’une évolution progressive, d ’une 
différenciation graduelle de la matière prim itivem ent 
simple. Nous pouvons donc payer à la grandiose idée 
renferm ée dans la cosmogonie... du législateur ju if un 
juste et sincère tribut d’admiration. » Histoire de la 
création , trad. Letourneaux, 3e édit., in-8°, Paris, 1884, 
p. 29.

Pour bien saisir l’infinie supériorité de la cosmogonie 
mosaïque, il ne sera pas inutile de je te r un rapide coup 
d’œil su r les autres. A côté de quelques traits qu’elles 
semblent lui avoir em pruntés ou tout au moins avoir 
puisés à la même source, que d’exagérations, de puéri
lités, d’extravagances! La cosmogonie chaldéenne, qui à 
d’autres égards se rapproche de la nôtre (voir Vigouroux, 
L a  Bible e t les découvertes modernes, 6» édit., 1896, t. i, 
p. 205-240), nous m ontre, au dire de Bérose, dans Eusèbe, 
Chron., i, 2, t. x ix , col. 109-112, le dieu suprêm e, Bel, 
coupant son épouse en deux parties dont il fait le ciel et 
la terre, puis se tranchant lu i-m êm e la tête, et les autres 
dieux m odelant les hommes avec le limon imprégné du 
sang de la divine victime. — Les traditions phéniciennes 
transmises par Sanchoniaton, dans Eusèbe, Præp. E v .,  
i, 10, t. xxi, col. 75, nous représentent le monde primitif 
à l’état de chaos et enveloppé de ténèbres; mais au bout 
d’un certain nom bre de siècles, ajoutent -  e lles, l’Esprit 
et le chaos s’unirent pour produire le monde. — Dans 
XInde, nous avons deux cosmogonies : celle de Rig-Véda, 
et celle plus récente du code de Manou. La prem ière, pas
sablem ent obscure, nous m ontre encore la divinité s’im 
m olant pour donner naissance au monde. On y rencontre 
des détails comme ceux-ci : « Cette victime (la divinité) 
était liée avec des liens de chaque côté et étendue par 
les efforts de cent un dieux, qui lièrent, façonnèrent el 
placèrent la tram e (?). Le prem ier mâle étendit et enroula 
cette toile et la déploya dans le monde et dans le ciel... 
Quelle était la dimension de cette victime que tous les 
dieux sacrifièrent? Quelle était sa form e?... Tous les élé
ments, les sages et les hommes furent formés par ce sacri
fice universel. » — Le code de M anou  nous m ontre le 
Seigneur, l’être suprême et éternel « qui existait par lui- 
même », produisant d ’abord les eaux (n a ra ) , dans les
quelles il déposa un germe. « Ce germe devint un  œuf 
brillant comme l’or, aussi éclatant que l’astre aux mille 
rayons, et dans lequel l’être suprêm e naquit lu i-m êm e 
sous la forme de Brahma, l’aïeul de tous les êtres. » D’où 
le nom de N arayana , « celui qui se m eut sur les eaux, » 
donné au nouvel être. Après avoir dem euré dans cet œuf 
une année de Brahma (c’e s t -à -d ire  3110400ÜOO000 de 
nos années), le Seigneur divisa cet œuf en deux parts 
dont il fit le ciel et la terre  séparés par l ’atm osphère, 
« les huit régions célestes et le réservoir perm anent des 
eaux. » Puis de sa bouche, de son bras, de sa cuisse et 
de son pied il tira les diverses castes, à comm encer par 
les brahm anes. Son corps, divisé en deux parties, devint 
moitié mâle et moitié femelle et donna naissance à toute 
une hiérarchie d ’êtres dans laquelle l’esprit se perd. Ce 
sont, à la suite de Manou, dix saints ém inents appelés 
m aharchis; puis les gnom es, les géants, les vampires, 
les nym phes, les T itans, etc. — Dans la cosmogonie 
ég yp tien n e , -encore assez peu connue, nous voyons le 
créateur Phtah façonner l’homme sur un  tour de po
tier. Voir t. I, fig. 22, col. 179. — Chez les Persans, nous 
retrouvons la division en six époques; mais ces époques 
ont une durée qui varie de quarante-cinq à quatre-vingts



1037 COS MOGONI E  MOS AÏ QUE 1038

jours. Elles virent apparaître successivement le ciel, l’eau, 
la terre , les arbres, les anim aux et l’homme. Il y a sept 
cieux, dont chacun porte un  nom spécial. Le taureau fut 
créé avant tout autre animal et vécut seul ; mais à sa 
m ort sa semence, transportée dans le ciel de la lune, donna 
naissance aux autres animaux. L’homme lu i-m êm e tira 
son corps du bras droit du prem ier taureau. A son tour 
il vécut seul, et à sa m ort il se transform a en un arbre 
qui, coupé en deux, donna naissance à  un homme et à 
une femme, ancêtres du genre hum ain. J ’omets de nom 
breux détails dépourvus de sens ou par trop puérils. — 
Au Japon, nous retrouvons le chaos de la Genèse, chaos 
qui donne naissance au ciel et à la terre  ; mais on nous 
représente la terre  nageant su r la m er comme un pois-

nos Livres Saints. « Comparez à ces fables le récit biblique, 
dit Mür Meignan, et vous adm irerez comment celu i-c i 
porte dans toutes ses parties l’empreinte de la vérité his
torique. Le récit tout entier est sobre, n e t, clair et con
forme à la raison. Sans doute l’histoire de la Genèse 
respire la plus haute poésie, elle a des traits magnifiques, 
des paroles sublim es; mais on n ’y entrevoit ni système 
philosophique, ni fantaisie de poète, ni mythe obscur, ni 
fables puériles. C’est à ce récit si grand et si simple qu’il 
faut ram ener les exagérations des autres cosmogonies. » 
Le m onde et l’hom m e p r im i t i f  selon la  B ib le , in-8", 
Paris, 1869, p. 13.

III. L a  c o s m o g o n ie  s c i e n t i f i q u e . — Avant de passer 
à l’étude critique de la cosmogonie biblique, il importe 
de voir brièvement ce que la science nous enseigne su r

360. — Nébuleuse circulaire.

son, et on nous m ontre au-dessus une fleur qui devient 
un  esprit divin. — Les cosmogonies occidentales con
tiennent le même mélange de vérité et d ’erreur, de vrai
sem blance et d’absurdités. La Grèce nous fournit peu de 
chose sur l'origine du m onde et des hommes. Au con
traire , nous y trouvons de longs et fastidieux détails sur 
l’origine des dieux, qui pour la plupart doivent leur nais
sance à une série de transformations toutes plus invrai- 
sèmblables les unes que les autres. Toutefois, à l’origine 
de l’hum anité, Hésiode nous m ontre l’âge d’or, qui pour
rait être un souvenir altéré du paradis terrestre. — Chez 
les L atins  nous trouvons, comme dans la Bible, le chaos,
— rudis indigestaque moles ( Ovide ), — à l’origine des 
choses. Alors tous les élém ents sont confondus ; air, terre 
et eau. Puis ils s’isolent, et les continents apparaissent.
— Dans la cosmogonie germ an ique , nous voyons une 
masse énorm e de glace jaillir du pôle N o rd , et en fon
dant donner naissance au chaos. De ce chaos, Dieu fait 
su rg ir la vache Audum bla, qui en léchant la glace pour 
y chercher sa nourritu re  en forme l’ossature du géant 
Bur, père de Bor et g ran d -p è re  d’Odin. Puis du chaos 
prim itif se form ent neuf sphères, qui représentent l’un i
vers entier et ses habitants : dieux, hom m es, géants, 
gnom es, etc.

Si incomplet qu’il soit, le court aperçu qui précède 
suffit pour donner une idée de l’extravagance des cosmo
gonies païennes, et m ontrer à tous qu’elles ne sauraient 
seulem ent en trer en comparaison avec la cosmogonie si 
sim ple, si sublim e, si ra tionnelle , qui figure en tête de
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361. — Système solaire.

le même sujet. L’histoire de notre globe peut se diviser 
en deux parties nettem ent distinctes, l’une antérieure, 
l’autre postérieure à l’apparition de la vie. La p rem ière , 
ém inem m ent conjecturale, puisqu’elle échappe à l’obser
vation directe, se rattache aux sciences astronomiques et 
physiques ; la seconde, plus précise et mieux connue, est 
du ressort de la géologie. — Jetons un  rapide coup d’œil 
su r l’une et su r l’autre.

i .  è r e  c o s m i q u e . — D’après une théorie comm uné
m ent admise et que tout confirm e, la terre  et les autres 
planètes et satellites qui font partie du système solaire 
furent prim itivem ent à l’état gazeux, et dans cet état 
constituèrent une sphère imm ense, d’un rayon au moins 
égal à la distance du soleil à N eptune, planète la plus 
éloignée. Cette sphère gazeuse, qu’on a appelée la nébu
leuse p r im itiv e  (fig. 360), était douée d’un m ouvement 
rotatoire qui peu à peu s’accéléra par l’effet même de la 
condensation. La force centrifuge se développant en pro
portion, des lambeaux gazeux, p eu t-ê tre  même des an
neaux complets, se détachèrent de la surface de l’immense 
sphère, à sa partie équatoriale, et en se concentrant don
nèrent naissance aux planètes, qui elles-m êm es encore 
gazeuses engendrèrent de la même façon les satellites. Le 
noyau de la nébuleuse, non encore tout à fait condensé, 
n ’est autre que le soleil, dont la masse est sept cents fois 
supérieure à celle de toutes les planètes réunies à leurs 
satellites. Cette hypothèse, à laquelle Herschel et Laplace 
ont attaché leurs nom s, repose su r des faits nombreux. 
On a rem arqué, par exemple, que la densité de la matière 
va croissant su r notre planète de la surface au centre, et
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sans doute aussi des planètes extrêmes au soleil lui-même, 
à condition, bien entendu, de tenir compte de l’état proba
blem ent encore gazeux de cet astre. En second lie u , les 
diverses phases par lesquelles notre nébuleuse a dù passer 
se retrouvent de nos jours soit dans notre système solaire, 
soit dans les systèmes étrangers. Le télescope nous m ontre 
ici des nébuleuses qui sem blent en voie de se condenser,

362. — Graptolithe ( P erm atu lis ).

là des soleils sur le point de s’éteindre pour devenir pla
nètes, ailleurs des planètes ou des satellites, comme la 
lune, ayant a tte in t, ce sem ble, le point extrême de leurs 
transform ations et devenus inhabitables faute d’atmo
sphère. Un dernier argum ent invoqué en confirmation 
de ce système consiste dans l ’uniformité des mouvements

363, — Trilotites A saphus Buchii.

de rotation et de révolution des planètes et de leurs sa
tellites, qui tous ou presque tous sont directs, c’est-à-dire 
s’effectuent de l’ouest à l’est. Nous disons presque tous, 
car on a cru constater dans ces dernières années que le 
mouvement des satellites des deux planètes extrêm és, 
Uranus et N eptune, s'effectuait en sens inverse, c’est- 
à -d ire  de l’est à l’ouest (fig. 361); mais cette exception, 
si elle est réelle, ne va point, quoi qu’on en ait dit, à

rencontre  du système attribué à Laplace. Elle est, selon 
nous, une conséquence toute naturelle de la loi de Képler, 
qui veut que les corps célestes les plus éloignés de l’astre 
autour duquel ils gravitent aient une vitesse inverse de 
leur distance. Mais ce n’est point ici le lieu d’insister su r 
une question d’une nature aussi technique. Contentons- 
nous de renvoyer les lecteurs qu’elle intéresserait aux

364. — Pecopteris aquilina.

notes que nous lui avons consacrées dans La Controverse 
et Le Contemporain, novembre "1885, p. 353-379, et dans 
Le Cosmos, 29 mars et 19 avril 1886 , p. 483 et ,67. 
Cf. W olf, Les hypothèses cosmogoniques, in -8°, P aris , 
1886. — En dépit des critiques de détail auxquelles elle 
a pu être en butte , la théorie qui voit dans les corps cé
lestes autant de fragm ents plus ou moins condensés d’une

365. — Am m onites catena.

ancienne nébuleuse est universellem ent acceptée, on peut 
le d ire, dans le monde savant, et bien qu’elle ne soit 
pas susceptible d’une démonstration directe, bien qu’elle 
puisse être comprise de diverses m anières dans les dé
tails, il est bien difficile de lui contester un  fond de 
vérité.

Mais la matière qui compose les mondes n’a pas dù 
passer brusquem ent de l’état gazeux à l’état solide que 
nous lui connaissons. Dans l’intervalle, il y a l’état liquide 
ou pâteux, qui a dù servir de transition. Rapprochées.
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les unes des autres par l’effet de la condensation, qui 
elle-m êm e résultait de la loi d ’attraction, les molécules 
se sont combinées de façon à form er des corps compo
sés , et en se combinant elles ont dù produire de la cha
leur et de la lumière. Toutefois la principale source de 
la chaleur a été la condensation même de la nébuleuse, 
condensation qui en se continuant sous nos yeux dans le 
soleil fait de l’astre central le foyer calorifique qui entre
tient la vie sur notre planète.

Bien plus petite que le soleil, la terre  a nécessaire
m ent parcouru beaucoup plus vite que lui les diverses

366. — Bëlemnites sulcatus.

phases par lesquelles il semble que tout corps céleste est 
appelé à passer. Comme son satellite, la lune, qui elle- 
même s’était détachée de sa masse encore gazeuse, notre 
globe n ’a mis qu’un temps relativem ent court à se trans
former de simple nébuleuse en soleil lum ineux par lui- 
même, et de soleil en planète refroidie et susceptible d’être

367. — Belcmnites p istlliform is.

habitée. A l’état gazeux, avons - nous d i t , a succédé l ’état 
liquide, et à celu i-c i l’état solide. P ar suite du rayonne
m ent perpétuel qui se produisait à sa surface, la couche 
superficielle s’est la prem ière solidifiée, de m anière à 
form er une mince écorce semblable à celle qui recouvre 
les courants de lave à la suite d’une éruption volcanique. 
Souvent brisée au début, par suite de sa faible épaisseur 
et de la violence des feux in ternes, cette écorce a fini 
par se reconstituer, se consolider et se refroidir au point 
de perm ettre à la vie végétale et animale de se développer

représentent m arquent comme un passage entre les roches 
d’origine ignée, qui constituent la masse de l ’écorce te r
restre, et les roches sédimentaires, déposées au fond des 
eaux et souvent enrichies de débris fossiles de plantes et 
d’animaux. Elle se divise en cinq périodes, qui corres
pondent à la formation successive des terrains cambrien, 
silurien , dévonien, carbonifère  et perm ien . La vie semble 
avoir apparu sur la terre au début de la période cam -  
brienne, sous la forme d’êtres infimes, — annélides, 
polypes, graptolithes (fig. 362), etc., — appartenant aux 
derniers degrés de l’échelle animale. Elle se développe 
à la période suivante ; mais elle n ’est encore représentée

369. — M egalosaurus Buclclandi.

que par des êtres de petite taille et pour la plupart aqua
tiques, les continents ayant à peine encore fait leur appa
rition. Ce qui domine dans cette hum ble faune, c’est 
une famille de crustacés appelés trilobites (fig. 363), à 
cause des trois lobes qui les caractérisent et les dis
tinguent des êtres actuellem ent existants. Toutefois à 
la partie supérieure de l’étage silurien apparaissent les 
poissons; mais ils sont rares et de faibles dimensions. 
La période carbonifère, qui vient ensuite, est de beau
coup la plus importante de l ’école prim aire. Sur les con
tinents récem m ent émergés se développe à la faveur de 
l’hum idité, de la chaleur encore intense et uniforme et

à sa surface. Alors commence l’ère géologique, qu’il nous 
faut décrire brièvement.

i i . è r e  g é o l o g i q u e . — Cette ère a été divisée en trois 
longues époques appelées prim a ire  (ou de transition), 
secondaire  et tertiaire. Il est de mode en France d’y 
ajouter une quatrièm e époque, dont l ’âge actuel n ’est 
que le prolongem ent, l’époque quaternaire ; mais par sa 
courte durée, par sa confusion, par l’absence de carac
tères p récis, cette dernière époque ne saurait, de l’aveu 
de tous, en trer en comparaison avec les précédentes. — 
S’il fallait caractériser d’un  mot les époques géologiques, 
nous pourrions dire que la première a été l’ère des végé
taux; la seconde, l ’ère des anim aux aquatiques, spécia
lem ent des reptiles ; la tro isièm e, l’ère des animaux te r
restres, et la quatrièm e, l’ère hum aine. Mais sans faire 
ici un  cours de géologie, il y a nécessité d’en tre r dans 
un peu plus de détails.

1° L’époque p rim a ire  est aussi appelée, avons-nous 
d it, époque de tra n sitio n , parce que les terrains qui la

de l’acide carbonique abondam m ent répandu dans l’at
mosphère impure des premiers tem ps, une végétation 
luxuriante, dont les débris (fig. 364),. entraînés par les 
eaux dans les estuaires et les lacs, ont donné naissance 
aux immenses dépôts de houille qui alim entent l’indus
trie moderne. Si plus tard  elle a été représentée par des 
plantes d’un ordre plus élevé, à aucune époque de l’his
toire du globe elle n ’a été aussi abondante. Cette végéta
tion m erveilleuse se continue, en s’affaiblissant, pendant 
la période p erm ien n e , qui n ’est, pour ainsi d ire , qu’un 
prolongement de la précédente, bien qu’elle ait ses rep ré 
sentants caractéristiques dans un certain nom bre de mol
lusques qui font alors leur apparition.

2° Quatre fois moins longue que l’époque prim aire, si 
l’on en juge par l’épaisseur des terrains qui s’y rattachent, 
l’époque secondaire, divisée à son tour en trois périodes, 
triasique, jurassique  et crétacée, a été essentiellement 
celle des reptiles et surtout des reptiles aquatiques. Sans 
doute les mollusques y sont toujours les plus nombreux,
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tém oin ces am m onites  (fig. 365) et ces bélemmtes 
(fig. 366 et 367) qui occupent une si grande place dans 
les vitrines de nos collections paléontologiques ; mais 
les vertébrés à sang fro id , les poissons et les reptiles 
attirent davantage l’attention par leurs formes bizarres 
ou leurs proportions grandioses. Les reptiles surtout y 
ont des dimensions qu’on ne retrouve plus dans la faune

3 7 0 . —  P t é r o d a c t y l e .

actuelle. Tels sont Vichthyosaure  (fig. 368), le méga- 
losaure  (fig. 369), animaux plus ou m oins amphibies 
dei l’ordre des sau riens, qui m esuraient dix mètres de 
longueur et davantage. D 'autres, comme le ptérodac
tyle  (fig. 370) et le ram phorhynchus  (fig. 371), avaient

3° L’époque tertia ire , la troisième des temps géolo
giques, ressemble assez à la nôtre au point de vue de la 
faune. C’est par excellence l’ère des animaux terrestres. 
Tous les ordres de mammifères y sont représentés, mais 
nul ne l’est par des animaux plus gigantesques que celui 
des pachydermes. A côté du paléo thérium  (fig. 372) et 
de l 'acérothérium  (fig. 373), qui semblaient présager 
notre rhinocéros, à côté de Yhipparion  (fig. 374), dont 
le transform ism e a fait l’ancêtre du cheval, nous voyons 
le d ino thérium  (fig. 375) et le mastodonte (fig. 376), 
« les plus imposants des mammifères terrestres qui ont

372. — Paléothérium  m agnum .

vécu su r notre globe. » Albert Gaudry, M am m ifères ter
tiaires, in-8°, Paris, 1878, p. 169. Le dinothérium  attei
gnait jusqu’à cinq mètres de hauteur. Le m astodonte, 
qui ne différait guère de l’éléphant que par sa dentition 
mamelonnée, l’emportait toutefois su r ce dernier par des 
proportions encore plus colossales.

4° Enfin dans les couches superficielles qui rep ré 
sentent l’époque quaternaire  ou, si l’on veut, les débuts 
de l’ère actuelle, nous trouvons le véritable éléphant, le 
mammouth, et à côté de lui les congénères de nos espèces 
actuelles, le rhinocéros, l’ours, le cerf, le cheval, etc.,

371. — Ram phorhynchus.

l’étrange privilège d’être m unis d’ailes et de pouvoir 
voler ou tout au m oins se soutenir quelque temps dans 
les airs. Alors aussi apparaissent les oiseaux, inconnus 
ju sque-là . On les reconnaît aux empreintes que leurs 
pieds ont laissées su r les grèves de l’époque, autant qu’à 
leurs ossements, assez ra res, il faut l’avouer. Quant à la 
classe des poissons, que nous avons vu faire son appari
tion à l’époque prim aire, elle se m aintient et se déve
loppe pendant l'époque secondaire, surtout vers la f in , 
pendant le dépôt des terrains crétacés, sans toutefois 
revêtir des proportions extraordinaires.

373. — Acerotherium incisum  (Crâne et mâchoire).

et enfin l’homme lu i-m êm e, notre ancêtre, qu’on recon
naît aux grossiers instrum ents de pierre qu’il a façonnés 
plus encore qu’à ses ossements d’une authenticité presque 
toujours douteuse.

Telles sont en résum é les diverses manifestations de la 
vie à la surface du globe. Dans les temps prim aires, pas 
de mam m ifères ni d’oiseaux, mais d’hum bles mollusques, 
des crustacés (trilobites), quelques poissons, les prem iers 
batraciens et surtout une végétation luxuriante, qui nous 
a valu nos imm enses gisements de charbon de terre. Fa
vorisée par une atmosphère chaude et nuageuse, qui n ’est
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pas sans analogie avec celle de nos régions tropicales, 
cette végétation a pour résultat de purifier l’air, auquel 
elle enlève l’excès d’acide carbonique et p e u t-ê tre  les 
autres im puretés qui ju sq u e-là  sans doute avaient mis 
obstacle à l’action directe des rayons solaires. Désormais 
les animaux terrestres à respiration aérienne et pulmo
naire pourront vivre su r la terre. Aussi apparaissent-ils 
fi l’époque secondaire, d’abord sous la forme de reptiles 
plus ou moins amphibies, car sans doute les continents 
ont encore peu d’étendue et l’air n ’a pas acquis sa pureté 
définitive. Vers la fin seulem ent des temps secondaires 
apparaissent les oiseaux, dont la respiration énergique 
exige un air riche en oxygène, et quelques mammifères 
inférieurs. A la faveur de ces mêmes conditions, les 
grands anim aux terrestres viennent à leur tour anim er 
la nature désormais prête à recevoir l ’homme lui-même, 
le dernier venu des êtres créés. C’est l’époque tertiaire ,

dont les temps actuels ne sont, pour ainsi d ire , que la 
continuation.

IV. Ac c o r d  d e  l a  s c ie n c e  e t  d e  l a  B ib l e . — Si m ain
tenant on veut bien se reporter au prem ier chapitre de 
la Genèse, que nous avons donné en tête de cet article, 
on y constatera, au lieu d’un prétendu désaccord, une 
ressemblance frappante avec la cosmogonie qui précède. 
Pour nous en convaincre, examinons successivement 
chacun des jo u rs  génésiaques.

Création de la m atière. — La création de la matière 
précéda toute autre intervention de la divinité dans la 
production du monde visible, la science l’exige non 
moins que la logique. Elle prouve, en elfet, que la ma
tière ne saurait être éternelle. En nous enseignant qu’elle 
a pris des formes successives sans cesse en progrès les 
unes sur les au tres, passant de l’état simple et gazeux 
à l’état composé et solide, elle nous la m ontre au début 
dans un  état de simplicité telle, qu’on ne saurait en con
cevoir une plus grande. Impossible de rem onter plus loin 
que l’origine de la période évolutive. A ce moment du 
passé, qui pour être extrêmem ent reculé ne saurait ce
pendant être infini, la création s’impose. C’est l’instant 
où Dieu lança les atomes matériels dans l’espace en les 
soum ettant à des lois qui en ont fait notre monde actuel. 
— Les expressions dont se sert l'écrivain sacré semblent 
indiquer qu’il avait su r l’état de la m atière au sortir des 
mains du Créateur une idée conforme à celle de la science 
contem poraine. « La te rre , nous d it- i l ,  Gen., I, 2 , était 
informe et vide.» (Septante : àopaxo; y.ai àxxTauTsûacrvoç, 
« invisible et sans consistance. » ) Ces mots peuvent s’ap
pliquer à la nébuleuse primitive dont les éléments étaient 
tellem ent raréfiés, qu’elle le cédait en densité, nous dit-on, 
à  l’air qui reste dans la machine pneumatique après qu’on 
y a fait le vide.

i eTjo u r .  — Il fut m arqué par l’apparition de la lumière. 
Elle précéda ainsi de trois jours celle du soleil. Ce fait, 
loin d’être en contradiction avec la science, comme on 
l’a longtemps soutenu, dénote, au contraire, chez l’écri
vain sacré une intuition extraordinaire, qui ne s’explique 
guère sans une révélation spéciale. Parler de lumière 
avant de signaler l’existence du foyer qui en est aujour
d’hui l’unique source devait jadis sem bler paradoxal, et 
un  écrivain ordinaire n ’y eût sans doute point songé. Il 
a fallu les progrès de la science m oderne pour donner 
raison à l’auteur de la Genèse. On sait m aintenant que le 
soleil n’a pas dù être le prem ier foyer de lum ière qui ait 
éclairé la terre.

La géologie nous enseigne que longtemps après que la 
vie avait apparu su r le globe sous la forme de végétaux et 
d’animaux inférieurs, au moins jusqu’à la période car-

375. — IHnotheriuni (C râne).

bonifère, notre planète était entourée d’une atmosphère 
opaque chargée d’acide carbonique, de matières gazeuses 
et de vapeurs d’eau, qu’une tem pérature élevée empêchait 
de se condenser totalement. P ar suite de ces nuées per
pétuelles, du reste très favorables à la végétation quand 
elles sont jointes à la chaleur et à l’hum idité, les rayons 
lumineux émis par les astres étaient comme interceptés, 
et la terre  ne percevait qu’une lumière diffuse. C’est seu
lem ent lorsque la tem pérature se fut quelque peu abais
sée et que la m erveilleuse végétation des tem ps carboni
fères eut absorbé la plus grande partie du carbone dont 
l’atmosphère était saturée, que les humbles habitants de 
la terre  purent apercevoir le disque solaire et les autres 
astres. Ce n ’est donc pas sans raison que le récit sacré 
renvoie jusqu’à cette date, postérieure. à la grande m ani
festation végétale du troisième jo u r  ou de la période car
bonifère , l’apparition du soleil, de la lune et des étoiles. 
Car, il ne faut pas l’oublier, l’écrivain sacré ne nous dit 
pas que ces astres furent créés en ce jour. Le mot n id ,  
bârâ', qui signifie créer en hébreu, n’est employé par lui 
que dans de rares circonstances et toujours avec inten
tion , par exemple pour l’apparition prem ière de la ma
tière. Le mot ici employé, nwy, ‘â id h ,  n ’a évidemment 
point la même portée. 11 signifie tout au plus fa ir e ,  et 
nous n ’avons point le droit d’en exagérer ni d’en altérer 
le sens. — Concluons de ce qui précède, d’une part, que 
le soleil ne fut point le prem ier foyer de lum ière qui 
éclaira la terre  ; d’autre part, que son disque ne fut visible 
que fort ta rd , longtemps sans doute après que déjà il 
remplissait son rôle actuel : double raison pour que l’écri
vain sacré ait pu , ait dù m êm e, en dépit des railleurs

374. — H ipparion  gracile.
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du siècle dernier, m entionner son apparition longtemps 
après celle de la lumière.

3 e jou r. — Le prem ier jo u r , en y joignant l'époque 
qui précéda l’apparition de la lum ière, dut être d’une 
imm ense durée. On peut considérer cette époque comme 
s’étendant de la création même des éléments de la m a
tière à l’instant où l’écorce terrestre commença à se for
mer. Elle comprend donc tout le temps pendant lequel 
la terre  resta à l’état gazeux. Quant au second jo u r , il 
s’étendra de la formation de l’écorce solide à l’ém er- 
sion des continents, et com prendra non seulement l’âge 
azoïque des géologues, mais encore tout au moins la pé
riode cam brienne, la prem ière des tem ps géologiques; 
car il y a tout lieu de croire que les continents n ’existaient 
point encore à cette époque. Du moins les règnes animal 
et végétal ne nous o n t-ils  livré jusqu’ici aucun fossile 
nettem ent terrestre  qui date de ces temps reculés. On

du globe un rôle qui peut intéresser la science, mais non 
beaucoup le commun des hommes.

3 e jou r. — Jusqu’ici les eaux couvraient la face entière 
de la terre  encore dépourvue de ride sensible. Mais 
voilà que les montagnes et les plateaux vont surg ir et 
permettre à la vie, ju sque-là  reléguée au fond des m ers, 
de se développer sur la terre  ferme. L’écorce terrestre 
s’est épaissie. Pour continuer de reposer sur le noyau 
liquide, qui a diminué de volum e, elle se plisse, et ces 
plissements form ent les montagnes. C’est l’apparition des 
continents, qui inaugure, la troisième partie de l’œuvre 
créatrice. Sur ces terres fraîchem ent émergées se déve
loppe à la faveur de l’hum idité, de la chaleur et d’une 
atmosphère toujours saturée de carbone et de vapeur 
d’e au , la luxuriante végétation qui caractérise la période 
carbonifère. Ici donc encore rien que de rationnel et de 
conforme aux enseignements de la science. Le trait domi-

376. — Mastodonte.

peut m êm e, ce sem ble, en dire autant de la première 
partie de la période silurienne.

Quoi qu’il en soit, le second jo u r ,  nous dit la Bible, 
les eaux qui étaient en haut se séparèrent de celles qui 
étaient en bas. Qu’est-ce  que cela veut d ire , sinon que 
l ’eau maintenue ju sq u e-là  à l’état de vapeur par la cha
leur intense qui se dégageait du globe non encore soli
difié se condensa alors en partie? En cela rien  que de 
conforme aux données de la science. En même temps 
que l ’écorce terrestre s’épaissit et se refroidit, la vapeur 
d’eau doit évidemment se condenser, et en se condensant 
form er autour du globe une masse liquide continue; car 
s'il y a çà et là des inégalités du sol comme on en ren 
contre sur les laves volcaniques refroidies, il n ’y a point 
encore d’aspérités qui puissent m ériter le nom  de mon
tagnes. Toutefois la tem pérature est toujours assez élevée 
pour qu’une partie des vapeurs reste encore pour long
tem ps à l ’état de nuages dans les hauteurs des cieux. 
C’est vraim ent la séparation  des eaux d’avec les eaux 
dont parle l’écrivain sacré ; c’est la form ation de l’at
mosphère ou du f irm a m e n t,  pour nous servir de l’ex
pression consacrée par la Vulgate. — Cependant les eaux 
se refroidissent peu à peu et perm ettent à la vie de se 
développer au fond des m ers sous les formes les plus 
humbles. C’est le commencement de Yépoque prim aire . 
Si la Bible ne nous dit rien de ces prem iers ê tre s , c’est 
qu ensevelis au fond des eaux ils ont joué dans l'histoire

nant de l’époque p rim a ire ,  comme celui du troisième 
jo u r  génésiaque, c’est, après la formation des continents, 
le développement de la végétation, qui jam ais à aucune 
autre époque n ’a atteint une pareille exubérance. Si vrai
m ent l’écrivain sacré s’est proposé de saisir la caracté
ristique de chacun des jo u rs  de la création , de noter en 
deux mots ce qui eût frappé par-dessus tout le spectateur 
qui eût assisté à la lente formation du monde, c’est bien 
des plantes et des plantes seules qu’il devait nous en tre
tenir après avoir signalé l’émersion des premiers conti
nents. Sans doute la vie végétale n ’existait pas seule à 
cette époque. Des anim aux d’un ordre inférieur, des mol
lusques, des crustacés, quelques vertébrés m êm e de la 
classe des poissons, vivaient concurrem m ent; m ais, en
sevelis au fond des eaux, ces êtres passaient en quelque 
sorte inaperçus au m ilieu de l’abondante végétation houil
lère. C’est donc à tort que certains exégètes ont invoqué 
ce silence de l’auteur inspiré pour se refuser à identifier 
la période carbonifère avec le troisième jo u r  de la créa
tion. Leur objection aurait p e u t-ê tre  quelque valeur, si 
Moïse attribuait à une autre époque l’apparition des pois
sons; mais il ne le fait pas. Il n’en fait pas m êm e m en
tion au cinquième jo u r .  Les animaux aquatiques qu’il 
signale à cette date ne sont pas des poissons, mais des 
monstres m arins et des reptiles aux formes grandioses 
et bizarres. Nouvelle preuve que l’écrivain inspiré se 
contente de signaler à chaque époque ce qui en constitue
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pour la masse des hommes le trait saillant et caractéris
tique; or ce qui constitue pour tout le monde, même pour 
les savants, le tra it caractéristique de l’époque prim aire, 
c’est évidemment sa végétation. A côté du spectacle gran
diose qu’elle présente, les hum bles poissons qui nageaient 
dans les mers de l’époque peuvent passer inaperçus.

4 e jo u r . — L’événement rapporté à cette date par 
l’écrivain sacré, l’apparition du soleil, de la lune et des 
étoiles, ne relève point de la géologie et échappe à peu 
près au contrôle scientifique. Il est conforme cependant 
aux données de la science. Il est tout natu re l, en effet, 
que l’air épuré par l’abondante végétation de l’époque 
précédente ait perm is aux rayons lum ineux émanés des 
astres de pénétrer pour la prem ière fois jusqu’à notre 
planète. Ce n’est donc plus seulem ent une lum ière dif
fuse que reçoit la terre  à partir de ce m om ent; désor
mais le soleil, la lune et les étoiles seront visibles, au 
moins par intervalles. C’est sans doute dans ce sens, bien 
plutôt, nous l’avons d it, que dans le sens d’une création 
véritable, qu’il faut p rendre le texte sacré. Il serait con
traire aux vraisemblances scientifiques que tous les astres 
eussent été créés en même temps et à cette époque tar
dive. Aussi, on l’a vu ci-dessus, la Genèse ne nous parle- 
t-e lle  nullem ent d’une création. Le mot bârâ’, « créer, » 
qui n ’a encore été employé qu 'une fois, à propos de l’ap
parition prem ière de la m atière, ne le sera plus qu’à 
propos des anim aux et de l’hom me : ce qui est encore 
conforme aux exigences d’une saine philosophie.

Le quatrièm e jo u r  génésiaque n ’a pas dù avoir une 
durée aussi considérable que les précédents. On ne peut 
le placer géologiquement qu’entre la période carbonifère  
et l’époque secondaire, qui correspondent visiblement 
l'une au troisième jo u r , l’autre au cinquième jo u r  biblique. 
De fait, l’unique événement auquel il est consacré, l’ap
parition des a stres , a dû être presque instantané : une 
déchirure produite dans les nuées épaisses qui voilaient 
le ciel a suffi pour révéler aux êtres terrestres, encore si 
infimes, les merveilles célestes. Toutefois un  temps con
sidérable a dù s’écouler avant que ce spectacle, d’abord 
exceptionnel et très r a re , fût offert presque constamment 
à la te rre , et ce tem ps, qui constitue le quatrièm e jour, 
peut être identifié avec la période p erm ien n e , la der
n ière de l’époque prim a ire . La végétation carbonifère, 
qui se continuait a lo rs , il est v ra i, avec moins d’exubé
rance, dut avoir pour résultat d’achever d’épurer l’atmo
sphère en même temps que de préparer la venue des ani
maux à respiration pulmonaire.

5“ jou r. — L’œuvre de ce jo u r  est double; elle con
siste dans la création successive des reptiles aquatiques 
et des oiseaux. Chose rem arquable, ce sont ces mêmes 
animaux que nous présente dans le même ordre l’époque 
secondaire de la géologie. Dès la période tr ia sique, qui 
çn constitue la première partie, nous voyons apparaître 
divers reptiles de l’ordre des « sauriens nageurs ». De 
Lapparent, Traité  de géologie, 28 édit., in-8", Paris, 
1885, p. 878. Toutefois les plus monstrueux de ces rep
tiles, tels que l’ichthyosaure (fig. 368), par exemple, 
n ’apparaissent que plus ta rd , à l’époque jurassique. 
Quant aux oiseaux, on n ’a guère trouvé leurs débris ou 
leurs empreintes que dans les terrains crétacés, c 'est- 
à -d ire  à  la partie supérieure des couches secondaires. 
Ils n ’y sont pas très nom breux, il est vrai; mais ils 
ne le sont pas davantage aux époques suivantes. Cette 
rareté relative tient sans doute à la délicatesse de leurs 
ossem ents, qui n ’ont guère pu résister à l’action des
tructive du temps. Elle tient aussi, suivant P ictet, Traité  
de paléontologie, in-8», P a ris , 1853, t. i ,  p. 102, à leur 
pesanteur spécifique, q u i , inférieure à celle de l’eau , les 
a dérobés à la fossilisation en les faisant surnager en cas 
d’inondation, et en les offrant ainsi à la voracité des pois
sons et des autres animaux carnassiers. Il convient du 
reste d’observer que le mot hébreu ^ty, 'ô f, ici employé 
et généralem ent traduit par « oiseau », n ’a point cepen

dant exclusivement ce sens ; il signifie « être volant », et 
peut s’appliquer par conséquent aux reptiles ailés, tels 
que le ptérodactyle  (fig. 370) et le ram phorhynchus 
(fig. 371), aussi bien qu ’aux oiseaux proprem ent dits.

La même observation s’applique plus rigoureusem ent 
encore aux poissons, dont il est d’usage de rapporter la 
création au cinquième jour. En réalité, il n ’est pas ques
tion de poissons à cette date, mais seulem ent de monstres 
m arins et d’animaux qui ram pent dans l’eau. Aussi n ’est- 
ce point par ses poissons, mais bien par ses m onstres 
m arins et ses reptiles aquatiques, que l’époque géologique 
dite secondaire se fait rem arquer. C’est au point qu’on 
l’a appelée 1’ «âge des reptiles ». Mais, chose à laquelle 
on n’a point jusqu’ici fait suffisamment attention, ces 
reptiles sont tous ou presque tous plus ou moins aqua
tiques. Des divers ordres qui composent cette classe, un 
seul, celui des ophidiens (serpents), a des m œurs à peu 
près exclusivement terrestres; aussi n ’e s t- il  point repré
senté à l’époque secondaire, tandis que les autres abondent 
dans les terra ins de cet âge.

Il semble donc que tous les reptiles secondaires han
taient les m ers, les lacs ou les rivières : ce qui est en 
conformité avec le récit biblique, qui fait du cinquième 
jo u r  l’ère des anim aux aquatiques. Observons toutefois 
que si l’on venait à constater parmi ces reptiles quelques 
espèces terrestres, la véracité de l’écrivain sacré n ’au
rait point à en souffrir. Il resterait toujours vrai que les 
m onstres m arins et les reptiles aquatiques ont constitué, 
avant et avec les oiseaux, le trait saillant du cinquième 
jo u r ,  et nous aurions mauvaise grâce à dem ander à un 
écrivain qui s’en tient aux grandes lignes de signaler de 
si m inimes exceptions.

6e jo u r . — La sixième et dernière partie de l’œuvre 
créatrice correspond sans nul doute à l’époque tertiaire  
des géologues. D’après la Bible comme d’après la science, 
cette époque est par excellence l’âge des animaux te r
restres. Sans doute parmi les mam m ifères alors si nom 
breux, il existe quelques espèces qui, comme nos cétacés 
actuels, vivaient dans la m er; mais, outre qu’elles ne font 
que continuer le groupe des animaux aquatiques apparus 
à l’époque précédente, elles sont relativem ent rares, su r
tout si l’on tient compte de la facilité avec laquelle leurs 
débris ont dù se conserver au fond des eaux. Ce qui 
domine dans cette faune tertiaire, ce sont avant tout les 
pachydermes et les rum inants. Ce sont eux qui ont donné 
à cette époque sa physionomie p ropre , et il était (tout 
naturel qu 'un écrivain qui néglige les détails et n’a au
cune prétention scientifique concentrât su r elle son atten
tion. Nous ne prendrons pas la peine de les énumérer. 
Pour avoir une idée de leur importance et de leur va
riété, il suffit de je te r les yeux sur un  traité quelconque 
de géologie.

Mais une œuvre plus importante encore est attribuée 
au sixième jo u r  : l’homme est créé. Cette fois il s’agit 
bien d 'une création  véritable. L’expression employée est 
ce mot bârâ’, qui signifie « tire r du néant », et que nous 
n ’avons encore rencontré que deux fois, à propos de 
l’apparition de la m atière et de la venue du prem ier 
animal : double circonstance où la saine ra ison , appuyée 
sur la science, réclam e, en effet, l’intervention créatrice 
de Dieu.

Une petite difficulté se présente au sujet de l’identifi
cation du six ièm ejo ttr génésiaque avec 1 époque.tertiaire. 
La Bible rattache la création de l’homme au sixième jo u r , 
tandis que la géologie ne nous m ontre l’homme qu’à 
l’époque quaternaire. — Nous pourrions répondre que 
certains savants ont prétendu trouver dans les terrains 
tertiaires des preuves manifestes de l’existence de notre 
espèce ; mais leur opinion est aujourd’hui presque unani
m em ent rejetée. Voir Ada m  , t. i , col. 196. Il nous suffira 
d’observer, en réponse à cette objection, que l’époque 
quaternaire  a été séparée arbitrairem ent et sans raison suf- 

I lisante de l’époque précédente. Elle en est si peu distincte
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et a de si faibles titres à être mise sur le même pied que 
les grandes époques géologiques, que les savants anglais 
en ont fait une simple annexe de la période pliocène, la 
dernière des temps tertiaires, et l’ont appelée pour ce 
m otif postpliocène.

L’accord si rem arquable que nous venons de constater 
entre la cosmogonie biblique et l ’enseignement de la 
science a frappé, nous l’avons déjà dit, beaucoup de sa
vants. La suite chronologique des événements est exacte
m ent la même de part et d’autre, observe un Allemand, 
Pfalf, dans sa Schôpfungsgeschichte, 2e édit., in-8°, 
Leipzig, 1877, p. 741. « Le chaos prim itif; la terre  cou
verte d’abord par les eaux, émergeant ensuite; la for
m ation du règne inorganique suivie du règne végétal, 
puis du règne animal, qui a pour premiers représentants 
les animaux vivant dans l’e a u , et après eux les animaux 
terrestres ; l’homme apparaissant le dernier de tous : 
telle est bien la véritable succession des êtres; telles sont 
bien les diverses périodes de l ’histoire de la création, 
périodes désignées sous le nom de jours. » En face d’un 
pareil accord on est tenté de s’écrier avec Ampère : « Ou 
Moïse avait dans les sciences une instruction aussi pro
fonde que celle de notre siècle, ou il était inspiré. »

Le tableau ci-dessous résum e ce que nous venons de 
dire sur la m anière dont nous comprenons l’identification 
des deux cosmogonies scientifique et biblique :

V. S y s t è m e s  c o n c o r d is t e  , r e s t it u t i o n n is t e  e t  id é a 
l i s t e . —  1° S ystèm e concordiste. —  L’opinion qui voit 
dans le prem ier chapitre de la Genèse une page d’his
toire et cherche à la mettre d’accord avec les données 
scientifiques, comme nous venons de le faire, a reçu le 
nom de système concordiste ou de système des jo u rs-  
périodes. Ce dernier nom lui vient de ce q u e , dans les 
jours  de la Genèse, elle voit non des jours ordinaires, 
mais des périodes ou des époques d’une durée indéter
minée.

Que le mot jo u r  puisse être compris de la sorte, il n ’est 
guère permis d ’en douter. Même en français, ce mot est 
pris parfois dans le sens m étaphorique avec une signifi
cation analogue ; mais le mot hébreu m», y ô m , qu’on

traduit de la sorte, a un  sens plus large encore. Nous en 
trouvons la preuve dans la Bible e lle-m êm e, qui l ’em
ploie souvent dans un sens figuré. Voir notam m ent Gen., 
i i , 4; Exod., x ,  6; Lev., v u , 35; Num ., v u ,  10; Deut., 
ix , 24. On se demande du reste pourquoi les trois pre
miers jo u rs  eussent été des jours de vingt-quatre heures. 
C’est, en effet, le soleil qui règle la durée de nos jours 
ordinaires ; or, d’après l’interprétation commune, il n ’exis
tait point encore à cette époque. Mais si ces prem iers jours 
n ’étaient pas de vingt-quatre heures, pourquoi les sui
vants le seraien t-ils?

11 est d’usage d’invoquer la tradition à l’encontre du 
système concordiste. Les Pères et les docteurs de l’Église 
ont toujours, nous d it-on , pris le mot jo u r  de la Genèse 
dans son sens littéral. Nous répondrons qu’il y a à cette 
règle de nom breuses et imposantes exceptions. Saint 
Augustin, saint Thomas et bien d’autres sont du nombre. 
Voir Vigouroux, La cosmogonie m osaïque d ’après les 
Pères de l’É glise , dans les Mélanges bibliques, 2e édit., 
1889, p. 95-101 ; Motais, Origines du  m onde d ’après la 
trad ition , 1888. Nous pouvons ajouter que si la tradition 
chrétienne est divisée à cet égard, la tradition païenne 
ne l’est guère. Les Phéniciens, les Perses, les Hindous, 
les Chaldéens, les É trusques, etc., ont cru à la division 
de la création en périodes et généralem ent en s ix  périodes 
de longue durée. N’est - ce pas nous dire qu’il faut entendre

dans Je même sens le mot équivoque employé par l’au
teur de la Genèse? O n p e u t croire que Moïse a employé 
à dessein un  mot qui signifiât à la fois jo u r de vingt- 
quatre heures et longue période. En tout cas, il n ’est 
pas douteux qu’il se soit proposé de faire de cette semaine 
divine le symbole et le type de la semaine ordinaire, qui, 
elle, est véritablement composée de jours de vingt-quatre 
heures. On comprend donc qu’il ait employé de préfé
rence un  mot qui ait les deux sens, lors même qu’il en 
aurait eu à sa disposition un  autre plus précis : ce qui 
est plus que douteux. Pour toutes ces raisons que nous 
ne pouvons qu’indiquer, il est évidem ment loisible aux 
exégètes de voir dans les jours de la Genèse des périodes 
d’une longue durée.

CONCORDANCE DES DEUX COSMOGONIES

1» S C IE N T IF IQ U E 2 °  B IB L IQ U E

É P O Q U E S P É R I O D E S C A R A C T È R E S  C O M M U N S

C osm ique.............. Id. Prem ier jour. . . .
Création de la matière à l ’état gazeux. 
Apparition de la lumière.

A zoïque................. w . Transform ation d’une partie des va

P rim aire ................

cam brienne........................
. . .  ( in férieu re . silurienne { . .( supérieure.

dévon ienne ........................
carbon ifère ........................

Deuxième io u r . . .

1 Troisième jour. . .

peurs en eaux qui entourent la terre 
entière; formation de l’atmosphère.

Émersion des continents.
Règne des plantes.

perm ienne.......................... Quatrième jour. . . j Apparition des astres.

Secondaire . . . .
triasique..............................
jurassique...........................
crétacée...............................

Cinquième jo u r Règne des m onstres m arin s , des rep- 
1 tiles aquatiques et des oiseaux.

Tertiaire.................

Q uaternaire . . . .

éocène..................................
m iocène...............................
pliocène...............................

| postpliocène.......................
Sixième j o u r . . . .  ̂ Règne des animaux terrestres. 

Création de I homme.
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2° Systèm e reslilu tionniste . — Les commentateurs qui 
au début du siècle eurent à expliquer la Genèse confor
mément aux enseignements de la géologie naissante hési
tèrent d’abord à attribuer au jo u r  un sens différent du 
sens littéral, auquel ils étaient habitués. Ils préférèrent 
placer en dehors de la cosmogonie biblique, entre la 
création et le prem ier jour, la longue série des âges géo
logiques. D’après eux, après les millions d’années exigés 
par la science pour l’évolution de notre planète et la for
mation des couches te rre s tres , un  cataclysme serait sur
venu. Toute vie eût été anéantie sur la terre, et le Créateur 
aurait repris son œuvre cette fois en six jours de vingt- 
quatre heures, conformément au dire de l’écrivain sacré.
— Cette théorie, qui porte le nom  de l’Anglais Buckland 
et est encore appelée restitutionniste  ou de restauration, 
est aujourd’hui presque totalem ent abandonnée, pour des 
motifs qu’on peut réduire à trois. 1° Il est difficile de se 
faire une idée d’un cataclysme qui ait bouleversé la terre 
au point d’anéantir plantes et anim aux, de faire dispa
raître jusqu’à la lumière et de réduire notre globe à l’état 
exprimé par le terra inan is et vacua  de Moïse. — 2“ Il 
répugne d’admettre que Dieu, qui avait m is des siècles 
sans nom bre à organiser une première fois le monde, eût 
procédé une seconde fois par jours de vingt-quatre heures.
— 3° Enfin la géologie ne nous présente nulle part et 
à aucune époque de traces du cataclysme supposé. Elle 
contredit m êm e cette hypothèse de la façon la plus for
melle; car si elle nous m ontre des modifications dans la 
faune et dans la flore des tem ps géologiques, ces modifi
cations s’effectuent lentem ent. Nulle part il n ’y a d’in ter
ruption absolue dans la vie végétale et animale. Plantes 
et animaux passent toujours en partie d ’une époque à la 
suivante, m ontrant ainsi qu’il n ’y a point eu d’anéantis
sement complet dans l’intervalle. — Donc, au point de vue 
scientifique comme au point de vue rationnel, le système 
restitutionniste est inadmissible.

3° Systèm e idéaliste. — Il en est un a u tre , qui compte 
un  plus grand nom bre d’adhérents ; c’est le système 
idéaliste. Il consiste à n ie r le caractère historique du 
récit génésiaque de la création. Moïse n ’a point eu , nous 
d it-o n , l’intention de raconter scientifiquement l’origine 
du monde. Son but était de donner au peuple hébreu 
un enseignement religieux qui lui apprit l’existence d’un 
Dieu créateur et les devoirs qu 'il avait à rem plir vis-à- 
vis de Dieu. C’étaient donc des vérités de l’ordre phi
losophique et moral qu’il voulait leur im prim er dans 
l’esprit. Mais il ne les présenta pas sous la forme 
didactique, que le peuple saisit difficilement et qui est 
spécialement en opposition avec l’esprit des Orientaux; 
il eut recours à une m ise en scène. P renan t tour à 
tour ce que les Israélites avaient sous les yeux, il repré
senta Dieu créant tout cela : le ciel et la te rre , l’herbe 
des cham ps, les plantes que Ton sèm e, les arbres, les 
animaux qui vivent dans l’eau, sur la terre, dans les airs, 
le soleil qui nous éclaire le jour, la lune qui bx-ille pen
dant la nu it, enfin l’homme lui-m êm e. P u is , comme il 
avait une loi positive à établir, la loi du repos sabbatique, 
il distribua dans les six jours de travail d’une semaine 
les œuvres de la création. Il est bien probable qu’il ne 
s’est jam ais demandé combien il avait fallu de temps à 
Dieu pour créer le monde. Cette question de pure curio
sité ne l’occupe point. Ce qu’il veut, c’est donner à son 
peuple le seul enseignement qui pût lui convenir, un 
enseignem ent religieux.

Ce système n ’est point celui que nous adoptons. Nos pré
férences sont pour le système concordiste, et la meilleure 
raison que nous puissions en donner consiste dans l’admi
rable exactitude que nous avons constatée au point de 
vue scientifique dans le récit biblique de la création. En 
se refusant à admettre le caractère historique de ce récit, 
les partisans de l 'idéalism e  se privent volontairem ent 
d'un grave argum ent à l'appui de l’inspiration de nos 
Livres Saints; car l’accord su r lequel ils s’obstinent à

ferm er les yeux ne nous semble pas pouvoir être l’effet 
du hasard. N’est-ce pas une chose étonnante que les trois 
seuls jo u rs  génésiaques qui puissent être contrôlés par 
la géologie, le tro isièm e, le cinquième et sixième, cor
respondent précisém ent, quant aux caractères qui leur 
sont a ttrib u és, aux trois grandes époques géologiques ? 
Qui donc aussi avait pu apprendre à Moïse que le m onde 
avait commencé par le chaos? que la m atière était à l’ori
gine dans un état de ténuité telle qu’elle échappait, pour 
ainsi dire, à la vue, àôpaTo; xal àxocTaarxs'jaaro;, invisi-  
bilis et incom posita?  que plus tard l’eau recouvrit toute 
ta surface du globe? que les animaux aquatiques appa
ruren t sur la terre à la m êm e époque que les « vola
tiles » et précédèrent les animaux terrestres? enfin que 
la lumière précéda l’apparition du soleil ? L’écrivain sacré 
eû t-il songé à ce dern ier tra it, s'il n ’avait eu d’autre 
guide que sa raison? Les prétendues contradictions qu’on 
a signalées entre  la cosmogonie biblique et l’enseigne
m ent scientifique n’ont pas la m oindre réalité. Quiconque 
s’en tient aux enseignements certains de la géologie, 
et, d’un autre côté, sait faire la part de l’image et de la 
m étaphore, qui’jouent un si grand rôle dans le langage 
oriental, est obligé de reconnaître l’accord frappant des 
deux ordres de connaissances. — On répète sans cesse 
que la Bible ne fait pas de science. C’est vrai ; mais s 'en
su it-il qu’elle puisse se trom per sur les faits qui touchent 
à la science ? On n ’oserait sans doute le soutenir. Con
cluons donc que si la répartition des œuvres de la créa
tion en s ix  jours ou périodes peut être considérée comme 
a rb itra ire , elle se présente du moins dans Tordre chro
nologique.

VI. B ib l io g r a p h ie . — Vigouroux, M anuel biblique, 
9e édit., t. i ,  n os 263-277, p. 448-501 ; Id ., Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, 4e édit., t. m , p. 235-265 ; 
Id ., L a  cosmogonie m osaïque d ’après les P ères, dans 
les M élanges bibliques, 2e édit., p. 11-122; Thomas, 
Les tem ps p r im itifs  et les origines religieuses, in -8 ° , 
Paris, 1890, t. i, p. 24-90; Duilhé de Sain t-P ro je t, A p o 
logie scientifique de la fo i ch ré tienne , 3e édit., in-12, 
Paris, 1890, p. 90-110 et 131-152; A. A rduin, L a  religion 
en face de la science, 3 in-8°, Lyon, 1877-1883; Jean 
d’Estienne (de K irw an), C om m ent s’est fo rm é  l’univers, 
2e édit., in -8 » , P aris , 1882; J. Fabre d’Envieu, Les 
origines de la terre et de l’hom m e, in -8 ° , Paris, 1873; 
La terre et le récit biblique de la créa tio n , i n -8°, 
Paris, 1874; Marin de Carranrais, E tudes sur les ori
gines, in-8», P aris , 1876, p. 329-500; Moigno, Les Livres 
S a in ts e t la science, 1884, p. 74-130; Les splendeurs de 
la fo i, t. u, chap. m ; Motais, M oïse, la science et l’exé
gèse, in -1 2 , P a ris, 1882; Origine du m onde d ’après la 
tra d itio n , in -1 2 , P a r is , 1888; Lavaud de Lestrade, 
Accord de la science avec le p rem ier chapitre de la 
Genèse, 2e édit., in -1 2 , P a ris, 1885; Molloy, Géologie 
et révéla tion , in -8 11, P a ris, 1890, p. 342-407 et 456-469; 
Ham ard, L ’origine du  m o n d e , dans La  Controverse et 
le Contemporain, novembre 1885 ; M. F aye et le systèm e  
cosmogonique de Laplace, dans le Cosmos, 29 m ars et 
19 avril 1886; J. Mir, L a  creaciôn, in-8°, Madrid, 1890; 
Xavier de F ourv ières, La creacioun dou m oundo, 2 in-8°, 
Avignon, 1891 (Conférences su r la création du m onde, 
exposant le système concordiste , en langue provençale, 
avec traduction française) ; C. B raun , S. J ., Ueber Kos- 
m ogonie vont S ta n d p u n ct christlicher W issenschaft, 
in-8», M unster, 1895; J. Guibert, Les origines, in -8°, 
P a ris, 1896. P . H a m a r d .

COSTER François, jésuite belge, né à Malines le 
16 ju in  1532, m ort à Bruxelles le 6 décembre 1619. Reçu 
au noviciat de la Compagnie de Jésus par saint Ignace, 
le 7 novembre 1552, il fut envoyé à Cologne pour y expli
quer l'Écriture Sainte et enseigner l’astronomie, et y prit 
le grade de docteur en théologie. 11 fut recteur des col
lèges de Bruges et de Douai, deux fois provincial de Bel
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gique et une fois de la province du Rhin. Ses ouvrages 
ascétiques et surtout ses controverses avec les réformés 
de Hollande lui ont acquis une certaine réputation. On a 
de lui : H et niev Testam ent onser H erren Jesu Christi 
m et u y tleg g h in g en , in -f°, Anvers, 1614. Ce sont des 
annotations sur le Nouveau Testament.

C. SOMMERVOGEL.
C Ô T E  D 'A D A M . Voir t. i ,  col. 174.

C O T O N . Hébreu : ka rp a s;  Septante : xapiraolvo?, 
adjectif de xâp7iaaoç; Vulgate: carbasinus.

I. D e s c r ip t io n . — La matière textile blanche ou jau 
nâtre et soyeuse, connue sous le nom de coton, est for
mée par les poils longs et contournés qui recouvrent la 
graine de plusieurs plantes nommées cotonniers. Ce sont

377. — Gossypium  herbaceum.

des herbes vivaces ou des arbrisseaux de la famille des 
Malvacées, à feuilles alternes, portées su r de longs pétioles, 
et profondément lobées sur le pourtour du limbe. La 
fleur est renferm ée avant l’épanouissement dans un  cali- 
cule à trois folioles. Le calice, plus court, a cinq sépales 
soudés; les pétales, larges et contournés dans le bouton, 
sont jaunes avec des nuances pourprées. Le tube des 
étam ines recouvre le style ju squ’au sommet. Le fruit 
m ûr est une capsule à trois ou cinq loges s’ouvrant par 
autant de valves pour laisser échapper les graines très 
nombreuses. Les cotonniers de l’ancien monde sont les 
plus importants du genre ; il faut noter surtout le Gossy
p iu m  herbaceum  (fig. 377), originaire de l’Égypte et de 
l’A rabie, où il est récolté et cultivé de tem ps immémo
rial. Sa tige peut s’élever à plus d’un m ètre, et devenir 
même ligneuse sous les climats plus chauds. Celui de 
l’Inde, Gossypium  arborescens ( fig. 378), exige une tem 
pérature plus élevée et forme un arbrisseau atteignant 
cinq à six m ètres de haut. F . Hy.

II. E x é g è s e . — 1° Le karpas  n ’est mentionné dans 
l’Écriture qu’en une seule circonstance ; c’est dans la 
description de la salle du festin préparé par Xerxès à 
l’entrée de ses jardins. Esth., i, 6. « Des tentures blanches 
de coton, h û r karpas, et de pourpre violette étaient 
attachées par des cordons de lin blanc et de pourpre à 
des anneaux d 'argent et à des colonnes de m arbre. »

K arpas  n ’est pas un mot h éb reu , mais un nom p erse , 
k irb a s, k a r fa s , em prunté lu i-m ê m e  aux langues de 
l’Inde : en sanscrit, le cotonnier s’appelle kârpàsâ. Ce 
sont les Phéniciens qui de l’Inde ou de la Perse ont passé 
ce mot aux Grecs, A. W . Schlegel, Indische B ib lio thek , 
t. n ,  B onn, 1827, p. 393, et de là il est venu chez les 
Latins, carbasus. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des 
antiquités grecques et rom aines, in-40, Paris, t. i, p. 915. 
Le sens de ce mot karpas  est donc nettem ent déterminé 
par la comparaison avec le nom  du coton dans ces di
verses langues. C. Ritter, Ueber die geographische Ver- 
breitung der BaumwoUe, in-4°, B erlin , 1852, p. 11-14. 
Le rôle que jouaient les tentures dans la décoration de 
la salle du festin, et qui a frappé l’auteur du livre d’Es
ther, est bien un usage persan. « Par la sym étrie et l’am 
pleur de leurs p lis , par l’élégance de leurs franges et de 
leurs glands, par les heureuses combinaisons de lignes

378. — Gossypium arborescens.

et de couleurs qu’elles présentaient, elles achevaient de 
donner à l’édifice royal cette diversité pittoresque, cet air 
de profusion grandiose et d’incomparable richesse qui 
paraissent avoir été les caractères dominants de l’archi
tecture perse. » Perro t, H istoire de l’art, t. v, p. 452. Le 
blanc et le violet, couleurs dominantes de ces ten tures, 
sont, d’après Quinte-Curce, VI, vi, iv, les couleurs royales 
des Perses. Cf. D uncker, Geschichte des A lte r th u m s, 
3° édit., 1867, t. ii, p. 891, 952.

2° On a souvent discuté pour savoir si le SeS d’Égypte, 
Ezech., x x v ii , 7, et le frû.y de Syrie, Ezech., x x v ii , 16 
(dans les Septante et la Vulgate : (Mao-oç, byssus) étaient 
des étoffes de coton ou de lin. Il est certain que les 
Egyptiens connaissaient le cotonnier et le cultivaient. 
Pline, H . N ., xix, 2, 6 ;  G. Ebers, D urch Gosen zu m  
S in a i,  in-8», Leipzig, 1872, p. 478 - 479. Des tissus de 
coton et des graines de cette plante ont été trouvés dans 
les tombeaux. V. L oret, L a  flore pha ra o n iq u e , 2® édit., 
1892, p. 105. Les Hébreux ont donc pu connaître le coton 
très anciennem ent ; mais nous ne savons par quel nom 
ils le désignaient, à moins qu’ils ne l’aient compris sous 
le même nom -que le lin, bûj  ou seS. Plus d ’un  écrivain 
grec, surtout postérieur à Pausanias, emploie le mot pùa<ro; 
pour désigner également la toile de lin et celle de coton. 
Les anciens n ’ont pas toujours distingué assez nettement 
ces deux produits. Voir L i n . E. L e v e s q u e .

C O T T E  DE M A IL L E S (Septante : 6«paÇ àlutnàwvôî; 
Vulgate : lorica concatenata). Parm i les armes défen
sives des soldats d’Antiochus, la Bible mentionne la cotte
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de mailles. Les soldats placés su r les éléphants étaient 
TEflwpaxiiTjjiEvoi h  àXuaiSMTOïç, in  loricis concatenatis. 
I Mach., v i, 35. La cotte de mailles était une sorte de 
tunique formée de chaînons de métal attachés les uns 
aux autres. Elle facilitait les mouvements par sa sou
plesse , et en même temps offrait une résistance presque 
aussi grande que la cuirasse aux coups des arm es offen
sives. Les Septante emploient le même mot pour traduire

379. — Cotte de mailles gauloise su r un  bas-re lief de Pergame. 
D’après une photographie.

l ’hébreu siryôn  qaiqassini, dans la description des arm es 
du Philistin Goliath. I Reg. (Sam .), x v i i , 5 . Josèphe, 
A n t. ju d . ,  VII, x n ,  1 , dit aussi que le géant Philistin 
Acmon portait une cotte de mailles. L’expression hé
braïque signifie une cuirasse faite d’écailles de m étal, et 
la Vulgate traduit exactement lorica squam ata . Cette

380. — Débris d’une cotte de mailles romaine trouvée à Mayence. 
D 'après Lindenschm idt, Die A lterthüm er unserer heidnischen  
Vorzeit, t .  i ,  x i i ,  p l .  4 ,  n 1'  4 .

cuirasse s’appelait en grec 6<épaÇ 7.etci8mt6 ç. Voir C u i
r a s s e . La cotte de mailles à chaînons était inconnue des 
Égyptiens et des Assyriens, qui ne portaient que la cuirasse 
d’écailles ou de peau. La forme de ces cuirasses, qui 
avaient des m anches, a fait que certains auteurs les ont 
appelées im proprem ent cottes de mailles. Les Grecs 
avaient égalem ent des cuirasses de peau ou des cuirasses 
faites de deux larges plaques m étalliques ; les soldats d’An- 
tiochus, arm és de cottes de m ailles, devaient donc appar
tenir à quelque peuplade barbare. Celles qui sont représen
tées su r un bas-relief de Pergam e sont des vêtements gaulois 

DICT. DE LA BIBLE.

(fig. 379). R. Bohn, Das H eilig thun i der A th en a  Polias 
N ikephoros; A ltertün ier von Pergarnon, t. n , in-f°, Berlin, 
1885, pl. 44, 46. Cf. Baumeister, D enkm àler des classischen 
A lterlu m s, in-4», Munich, 1887, p. 1282 et 2041, fig. 1433 et 
2231. — Les Celtes et les Lusitaniens connaissaient la cotte 
de mailles. Diodore de Sicile, v, 30; Strabon, III, lv, 6. 
Les Romains la leur em pruntèrent, V arron, De lingua  
latin ., v, 116, et à l’époque de Polybe, les citoyens de la 
prem ière classe comm encèrent à s’en revêtir. Polybe, 
VI, x x m , 15; XXXI, n i ,  3. Cf. A thénée, v, 22. La cotte 
de mailles rom aine s’appelait lorica ham ata  (fig. 380). 
Sous l’em pire, les m onuments ne la m ontrent portée que 
par les prétoriens et par les officiers. L. L indenschm it, 
Die A lterth ü m er unserer heidnischen Vorzeit, in -4 ° , 
Mayence, 1858-1871, t. i ,  iv, pl. 6 ; x i i , pl. 4; W . Kroehner, 
L a  colonne T ra ja n e , in-f», Paris, 1872, pl. 71.

E. B e i j r l i e r .
COTTONIANUS (CODEX). Ce m anuscrit de la 

Bible grecque appartient au British M uséum , à Londres, 
où il est coté Otho IS vi. L’écriture est onciale, d ’une 
main du Ve ou du VIe siècle : une colonne par page, chaque 
colonne comptant 26-28 lignes. Les initiales sont très 
grandes et dans la marge. Ni esprits ni accents, ponc
tuation par points sim ples, parchemin d’une finesse 
moyenne. De ce m anuscrit, qui a compté 165 feuillets et 
250 m in ia tu res, il subsiste 149 morceaux lacérés et sou
vent illisibles. Offert à Henri V III par des évêques grecs, 
il passa des m ains de la reine Élisabeth aux mains de 
lord A rundel, puis de sir John Cotton, dont la biblio
thèque fut nationalisée en 1700 : transportée à Ashburnam  
House, un incendie la dévorait le 23 octobre 1731. Notre 
Codex Cottonianus n ’y périt point entièrem ent : on en 
sauva d ix -h u it feuillets, qui furent déposés au British 
M uséum, trois ou quatre autres ont été retrouvés au 
Baptist Collège de Bristol. Mais avant l’incendie il avait 
été collationné, et fort soigneusem ent, par Grabe, dont 
la collation a été publiée par Owen : Collalio Cod. Cotto- 
n ia n i Geneseos cum  editione ro m ana , Londres, 1778. 
Il contenait alors le texte intégral de la Genèse, moins 
les prem iers versets et les derniers. Les fragm ents du 
British Muséum ont été publiés par Tischendorf, M onu- 
m enta  sacra in ed ita , t. i i ,  Leipzig, 1857, p. 95-176, et la 
publication de Tischendorf complétée par G otch, S u p 
p lém en t to the T isch en d o rf s R e liq u iæ , Londres, 1881, 
qui a pu reproduire les fragm ents de Bristol. M. Omont 
a retrouvé la copie figurée de trois feuillets perdus dans 
les papiers de Peiresc, copies exécutées au x v ii»  siècle 
pour cet érud it : F ragm ents du  m a n u scrit de la Ge
nèse de R . C otton, dans les M émoires de la Société n a 
tionale des antiquaires de F rance, t. l i i i ,  1894, p. 163- 
172. H. B. Swete, The Old Testam ent in  G reek, Cam
bridge, 1887; t. î ,  p. x x i i i - x x v ;  E. M. Thom pson, Cata
logue o f ancient m anuscrip ts in  the R ritish  M uséum , 
L ondres, 1881, t. i ,  p. 20-21. P . B a t i f f o l .

COU (Hébreu : savvà'r, de çûr, « tourner » [d ’où le 
dim inutif çavvârôn, « ornem ent de cou , » Cant., iv ,  9]; 
Septante : Tpdc-/ï)>.o;; Vulgate : co llum ; 'ô ré f,  la partie 
postérieure du cou, la nuque : açdvSu/.o;, la vertèbre 
cervicale, et vcôvoç, le dos; c e r v ix ) , partie du corps qui 
réunit la tête au tronc. La Sainte Écriture parle assez 
souvent du cou de l’homme ou des anim aux tantôt dans 
le sens littéra l, tantôt dans des sens métaphoriques.

I. D a n s  l e  s e n s  l i t t é r a l . — 1° Le  cou des a n im a u x .
•— On retourne celui des oiseaux dans les sacrifices. Lev., i, 
15; v , 8. On m et des ornem ents au cou des chameaux. 
Jud ., v m , 21. Le hennissem ent agite le cou du cheval. 
Job , xxxix , 19. La force du crocodile est dans son cou. 
Job, x l i , 13 (hébreu, 14). Dans les chérubins d’Ézéchiel, 
x , 10, le cou, comme tout le corps, est plein d’yeux, 
c’e s t-à -d ire  de facettes brillantes.

2° Le cou de l’hom m e. — Rébecca couvre le cou de 
Jacob avec la peau du chevreau. Gen., x x v i i , 16. L’époux

II. — 34
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d u  Cantique, i , 9 ; IV , 4, 9 ; v i l , 4 , célèbre la beauté du 
cou de l’épouse. C’est le cou qui porte les parures et les 
colliers. Gen., x l i ,  42; Jud., v, 30; Prov., i ,  9 ; Eccli., 
v i ,  25; Ezech., xvi, 11; Dan., v , 7 , 16, 29. Il reçoit la 
charge des fardeaux, du joug et des chaînes. Gen., 
x x v i i ,  40; Eev., xxvi, 13; Deut., xxvm , 48; II Esdr., 
m ,  5; Eccli., x x x i i i ,  27; l i ,  34; Is., x ,  27; l u ,  2; Jer., 
x x v i i ,  2 , 8 , 12; xx v m , 10-12, 14; xxx , 8; x l v i i i ,  39; 
Lam., i ,  14; v , 5; Os., x ,  11; Mich., i i ,  3; Act., xv, 10. 
— On saisit l’ennem i en le prenant au collet. Gen. x l i x ,  8; 
Job, xv i, 13; II Par., x x m , 15 On met le pied sur le 
cou du vaincu. Deut., xxxm , 29; Jos., x, 24; Bar., iv, 25. 
On brise le cou, Ps. c x x v i i i  (cx x ix ), 4; on y attache 
une m eule de m oulin pour faire périr quelqu'un dans 
l ’eau , Matth., x v m , 6; Marc., IX ,  41; Luc., xv il, 2; on 
pend par le cou, I Mach., i ,  64; on le coupe, Ezech., 
xxi, 29; II Par., x v m , 33; Ju d ith , x m , 10; xvi, 11, ou 
enfin on le donne soi-m êm e à couper. Rom., xvi, 4. En 
signe de clém ence, Assuérus touche de son sceptre d’or 
le cou d’E sther, xv, 15. On tombe au cou de quelqu’un 
pour l’em brasser, Gen., x x x m , 4 ; xi.v, 14; x i . v i ,  29; 
Luc., xv, 20; Act., xx , 37, ou pour pleurer. Tob., vu, 6.

II. E x p r e s s i o n s  m é t a p h o r i q u e s . — Être submergé 
jusqu’au cou, c’est souffrir de grandes tribulations. Is.,
v i i i , 8; x xx , 28. Le cou raide et intlexible est toujours 
dans la Sainte Écriture un  symbole d’orgueil, d’opiniâ
treté , d’endurcissem ent dans le mal. Exod., xxxii, 9; 
x x x m ,3, 5; xxxiv , 9 ; Deut., ix , 6, 13; x , 16; xxxi, 27; 
IV Reg., x v i i , 14; II Par., x xx , 8; xxxvi, 13; II Esdr.,
ix , 16, 17, 29; Job, xv, 26; Ps. l x x v , 6 (texte hébreu) ; 
Prov., xxix, 1 ; Is., m , 16; Jer., vil, 26; x v i i , 23; xix, 15; 
Bar., n ,3 0 ;  Act., vu, 51. Isaïe, x l v i i i , 4, reproche même 
à son peuple d’avoir « la nuque raide comme une barre 
de fer ». Le cou est assoupli, c’e s t-à -d ire  la docilité et 
l’hum ilité sont procurées par l’éducation, Eccli., xxx, 12; 
par l’épreuve, Job, xv i, 13; Eccli., xxxvm , 19, et par la 
soumission volontaire. Bar., n ,  21. — M ontrer la nuque 
( 1o ré f) ,  c’est se détourner de quelqu’un ou fuir devant 
l’ennem i. Exod., x x m , 27; Jos., v u , 8 , 12; II Par., 
xx ix , 6; Ps. x v i i i , 41; Jer., n ,  27; x x x i i , 33; x l v i i i , 39.

H. L e s è t r e .
CO U CO U , oiseau de l’ordre des grimpeurs et de la 

famille des cuculidés, long d’une trentaine de centimètres 
environ, avec une queue de couleur blanc-jaunâtre tirant 
parfois su r le verdâtre avec des taches cendrées (fig. 381).

381. —  L e  c o u c o u .

L’oiseau est voyageur. Il passe l’hiver en Asie ou en 
Afrique e t vient en Europe au commencement du prin
temps. La femelle du coucou pond huit ou dix œufs dans 
l’espace de six ou sept semaines. Comme il lui serait 
impossible de les couver dans ces conditions, elle les 
prend dans son bec, après les avoir pondus su r le sable, 
et va les déposer dans le nid de quelque passereau insec
tivore, alouette, fauvette, rossignol, m erle, etc., qui couve 
l’intrus en même temps que ses propres œufs et ensuite 
le nourrit après son éclosion. Le coucou est doué d’une

rem arquable faculté de mimétisme. Ses œufs prennent 
fréquem m ent la couleur des œufs de l’oiseau dans le nid 
duquel, ils ont été déposés. L u i-m êm e, faible et inca
pable de se défendre, mime l’épervier et effraye ainsi les 
ennem is qui pourraient l’attaquer. Les petits coucous 
noirs d'Orient ressem blent à des espèces de faucons, 
tandis que d’autres copient les étourneaux à teintes mé
talliques. Cuénot, M oyens de défense dans la série a n i
m a le , Paris, 1892, p. 124, 125. — Il existe en Palestine 
deux espèces de coucous, le coucou commun de nos 
pays, le cuculus canorus, qu i, même en arabe, porte le 
nom de coucou reproduisant son cri, et un  grand coucou 
m oucheté, Yoxylophus g la n d a n u s , qui dépose ses œufs 
dans le nid du corbeau, quelquefois de la corneille ou 
de la pie. T ristram , The na tura l h istory  o f the B ib le , 
Londres, 1889, p. 210. — Il n ’est pas probable que le 
coucou soit m entionné dans la Bible. Seule la version 
autorisée anglaise traduit pa r le nom de cet oiseau l’hé
breu Sahaf. Ce mot signifie étymologiquement le « mince » 
et désigne un oiseau qui attire l’attention par sa légèreté 
ou sa m aigreur. Les versions ont traduit Sahaf par Xotpoç, 
la ru s , « mouette. » Il n ’y a aucune raison pour aban
donner leu r traduction en faveur de celle qu’adopte la 
version anglaise, et que n ’essaye de défendre aucun 
auteur. Le Sahaf est rangé parm i les oiseaux im purs, 
Lev., x i ,  16; Deut., xiv, 15, ce qui convient beaucoup 
mieux à la m ouette, abondante sur les rivages, à chair 
coriace et de mauvais goût, qu’au coucou, beaucoup plus 
rare et difficile à prendre. Voir M o u e t t e  , P é t r e l .

H. L e s è t r e .
C O U D É E ( hébreu : ’a m m à h ;  Septante : nrpxuc; Vul

gate : cubitus), m esure de longueur employée généra
lem ent chez les anciens, et qui représentait la distance 
moyenne du coude à l’extrémité du doigt du milieu. Le 
nom même par lequel la langue hébraïque désigne cette 
m esure se retrouve avec quelques variantes chez presque 
tous les peuples sémitiques. On peut aussi en rapprocher 
le nom égyptien, m e h , m a h ,  conservé en copte sous la
forme , m a h i, tnahè.

I. V a l e u r  d e  l a  c o u d é e . — Cette mesure étant prise 
du corps hum ain, comme le doigt, la palme, le pied, etc., 
ne pouvait être  en soi qu ’approximative; elle devait na
turellem ent varier suivant les différents peuples. Pour 
am ener moins de variation, dans chaque contrée une 
longueur conventionnelle ou étalon était choisie ; mais 
chez les anciens il ne faut pas chercher la précision des 
m esures m odernes : de là une certaine divergence entre 
les spécimens de mesure conservés jusqu’à nos jours et 
entre les indications des auteurs.

1° Coudée hébraïque. — Plusieurs coudées ont été en 
usage en Palestine. L’auteur du second livre des Parali
pomènes, qui vivait probablement à l’époque de la dom i
nation persane, donnant les dimensions du Temple de 
Salomon, dit qu’il avait 60 coudées de long et 20 de large 
selon la prem ière (c’e s t-à -d ire  ancienne) m esure, bam - 
m id d â h  h â ri’Sûnâh. II Par., m ,  3. Or Ézéchiel, décri
vant les dimensions du tem ple noùveau qu’il contemple 
dans ses visions, emploie la canne, qânéh , de six cou
dées, chaque coudée évaluée à une coudée ordinaire et 
un palme. Ezech., X L , 5; x l i i i , 13. La coudée qui servait 
aux mesures du Temple avait donc un palme de plus que 
la coudée ordinaire au temps de la captivité. Ce n’est 
pas seulem ent à cette époque tardive, mais à l’époque de 
Moïse, qu’une coudée commune est signalée. B e’a m m af 
’i'é, «selon la coudée vulgaire, » e s t- il  dit, Deut., m , U , 
en parlant du sarcophage en basalte du géant Og. On fit 
donc usage en Israël de deux coudées : la coudée employée 
pour les mesures du Tabernacle et du Temple, c’est-à-dire 
la grande coudée ou coudée sacrée, et la coudée vulgaire ou 
petite coudée. Il en était ainsi en Égypte et en Babylonie, 
où à côté de la coudée comm une on employait la coudée 
royale. D’après Ézéchiel, x l i i i , 13, 17, l’empan égale une
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demi-coudée; on admet généralem ent que l’empan com
prenait 3 palm es, et le palme 4 doigts : d’où la coudée 
ordinaire =  2 empans (zéret), 6 palmes (tofafi) et 24 doigts 
(’ésba'). La coudée du Temple avait un palme de p lus, 
c’e s t-à -d ire  28 doigts. M alheureusement on m anque de 
données certaines qui perm ettent de conclure à la valeur 
absolue de l’une ou de l’autre de ces coudées. La simili
tude de partition de la coudée des Égyptiens, et en géné
ral les em prunts nom breux que leur firent les Hébreux 
pendant leur séjour en Égypte, perm ettent d’évaluer vrai
semblablement la coudée du Temple à 0m,525; et par con
séquent la coudée vulgaire, qui avait un palme (0m,075) 
de m oins, à 0m,450 environ. Cette m esure de la coudée 
vulgaire se trouve vérifiée par les données de l’inscription

avec des variations allant jusqu’à un m illimètre en plus. 
En prenant la longueur plus ordinaire, c’e s t-à -d ire  
0m,0166 pour le doigt, et en suivant la combinaison géné
ralem ent admise du système décimal et du système sexa
gésimal de cinq doigts par palm e et de six palmes par 
coudée, on trouve pour la coudée 0m,498. Or c’est p ré- 
précisément ce qu’on obtient sur l’empan de Goudéa en 
m esurant depuis la première ligne tracée à une extrémité 
jusqu’à la dernière de l’autre ; on a un empan de trois 
palm es, de cinq doigts chacun, équivalant à O"",02495, 
ce qui donne pour la coudée commune 0m,499. Une 
rem arque d’Hérodote, i ,  178, et du scoliaste de Lucien, 
cité par Bockh, Metrologische U ntersuchungen, in -8", 
B erlin , 1838, p. 212, 214, permet d’évaluer la coudée

382. — Coudée chaldéenne réduite de moitié. D’après la statue de Goudéa ( l ’Architecte à la  règle). Musée du Louvre.

de Siloé avec l’estimation de la longueur de l’aqueduc. 
« L’eau coula de la source à la piscine sur une longueur 
de 1200 coudées, » est-il dit à la cinquième ligne de 
l’inscription. Or de la fontaine de la Vierge à la piscine 
de Siloé, les diverses estimations ont donné 1767 pieds 
(anglais) 98, soit 539 m ètres 33 : ce qui donne pour une 
coudée 0m,449. C’est donc bien üm,450 environ. S. Beswick, 
The Siloam  inscrip tio n , dans P alestine E xplora tion  
F und, Quarterly S ta tem ent, 1884, p. 255-257. En dehors 
de ces deux coudées en usage en Palestine, les Israélites

royale. C elle-ci, d isen t-ils , a trois doigts de plus que 
la coudée commune. Or en ajoutant trois doigts de 0m,0166 
à cette dernière, évaluée à 0ra,498 ou 0ra,499, on a pour 
la coudée royale 0m,5475 ou 0m,5485. Cette dernière mesure 
est exactement celle qu’obtient M. Oppert, au moyen d’un 
texte de Sargon. Ce qui lui donne pour l ’empan 0m,27425, 
et pour la coudée par conséquent 0m,5485. Oppert, S ur  
quelques-unes des incrip tions cunéiform es nouvelle
m e n t découvertes en Chaldée, dans A ctes du  sixièm e  
congrès in ternational des orientalistes, tenu à L e y d e ,

383. — Coudée royale égyptienne réduite de moitié.
La partie  inférieure, à  gauche, se rattache à  la partie  supérieure, à  droite. Musée du Louvre.

ont pu employer les coudées des divers peuples chez les
quels ils ont séjourné pendant la captivité ou sous la 
dom ination desquels ils ont vécu en Terre Sainte.

2° Coudée chaldéenne et assyrienne. — L’unité linéaire, 
la m esure fondamentale du système chaldéen était non 
la coudée, mais la dem i-coudée ou empan. La statue de 
VArchitecte à la règle  du Musée du Louvre, trouvée par 
M. de Sarzec, à Tell-Loh, nous m ontre un empan chal
déen avec ses deux pentes et ses subdivisions, présentant 
l’aspect d’un double décim ètre m oderne (fig. 382). Il est 
divisé en doigts, et quelques-uns de ces doigts sont sub
divisés en 2, 3, 4, 5, 6 parties égales; cette dernière sub
division en 6 marquée sur l’autre bord de l’empan est 
elle-m êm e partagée en 2 et 3 : ce qui donne jusqu’à un 
dix-huitièm e de doigt. Chaque doigt n’a pas rigoureu
sement la même longueur; on peut l’évaluer à 0m,0166,

en 1883, p. 635. De p lu s , il est à rem arquer que l’empan 
de 'G oudéa, pris dans toute sa longueur, 0m,27, donne 
aussi une coudée de 0m,54.

3° L a  coudée égyptienne. — Un certain nom bre de 
spécimens ont été trouvés en Égypte et sont conservés 
dans les musées de Paris, de Londres, de Turin, de Flo
rence, de Leyde, etc. Leur longueur varie de 0m,5235 
à 0m,5285 : ce qui donne à peu près comme valeur 
moyenne la longueur comm unément admise, 0m525, pour 
la grande coudée égyptienne ou coudée royale, suten  
m eh. Elle est divisée en 7 palmes ou 28 doigts. Sur les 
spécimens de coudée conservés jusqu’à nous (fig. 383), 
la prem ière division, égale à un  doigt, est m arquée par 
la représentation d’un doigt levé ; la seconde par deux 
doigts, la troisième par trois ; le palme, équivalent à quatre 
doigts, est désigné par une m ain sans pouce; la cin
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quième division est marquée par une main avec le pouce ; 
la sixième par une m ain aux doigts repliés sauf l’index; 
les deux prem iers palmes par deux m ains étendues pla
cées souvent l ’une à la suite de l’autre. Sur les coudées 
destinées aux tom beaux, pour lesquelles la précision 
importe peu, il se glisse assez souvent des erreurs. Ainsi 
dans la coudée du Louvre (fig. 383), le palme est m ar
qué par une main avec pouce. L’empan de quatorze 
doigts ou dem i-coudée est désigné par une patte d’ibis
(copte: ep T C l>  , ertô), avec le signe cia grand, par opposi

tion au petit empan (le même signe avec l’oiseau déterm i- 
natif de la petitesse), (ertô) necljés de la coudée commune 
ou petite coudée, m eh nedjés. Chacune des divisions en 
vingt-huit doigts était consacrée à une divinité. La petite 
coudée, divisée en 2 empans, 6 palmes et 24 doigts, avait 
donc 0m,075 de moins, par conséquent 0m,45. C’est celle 
dont les Egyptiens se servaient pour la construction de 
leurs maisons. On voit que ce sont pour ces deux coudées 
les m esures mêmes des deux coudées hébraïques ; les 
Hébreux les ont vraisemblablement reçues des Égyptiens 
pendant leu r long séjour dans la terre  de Gessen. Il est 
curieux d’observer la longueur d’une coudée trouvée aux 
environs d’Atfiéh (Aphroditopolis) et conservée au musée 
de Leyde. Cette coudée, divisée en 6 palmes et 24 doig ts, 
aOm,5i, valeur identique à la coudée moyenne des échelles 
de Roudah. Elle semble dépendre du système babylo
nien. On croit qu’elle a été employée à l’époque des rois 
pasteurs : elle serait donc venue d’Asie en Égypte. Mais 
elle ne paraît pas avoir eu un long usage. — Les coudées 
égyptiennes trouvées dans les tombeaux sont en bois, en 
p ierre ou en bronze. Elles sont taillées à pan coupé : le 
profil de la coudée formait l’hiéroglyphe m â, expri
m ant la justice, la vérité, sans doute parce que ce qui 
est juste, vrai, est conforme à la règle.

4° Coudée perse. — On estime généralem ent la cou
dée royale à 0m,5328, et la coudée commune à 0m,441.

5° Coudée grecque et rom aine. — La coudée attique, 
irir/uç, de 2 crat6ap.xî ou empans, 6 TiaXcuarai ou palmes, 
24 doigts, avait 0m,444. La même valeur est donnée à la 
coudée rom aine, cubitus, égalem ent de 6 p a lm i, 2 id ig i t i .  
La coudée olympique =  0m,480675. Dans l ’Asie M ineure, 
pays grec de lan g u e , la coudée commune était plus 
longue que la coudée attique et avait à peu près la m e
sure de la petite coudée babylonienne, 0m,495.

Voir Paucton, M étrologie, ou Tra ité  des mesures des 
anciens peuples et des modernes, in-4°, Paris, 1780 ; Fr. Le
norm an t, Essai sur un  docum ent m athém atique  chal
déen , et à cette occasion sur le systèm e des poids et 
mesures de Babylone, in-8°, Paris, 1868; Oppert, É ta lon  
des mesures assyriennes fixé  p a r  les textes cunéiform es, 
dans le Journal asiatique, 1872, t. xx, p. 157-177, et '1874, 
t. iv, p. 417-486; R. Lepsius, Die Lcingenmasse der 
A lle n ,  in -8 ° , B erlin , 1884; Lehm ann, Altbabylonisches 
Mass und  G ew icht, dans les Verhandlungen der B erliner  
anthropol. Gesellschaft, 1889, p. 245-328; P. Bartolotti, 
Del prim itivo  cubito egizio , i n - 4 “, Modène, 1878-1883; 
Rodenbach, L a  coudée étalon linéaire des É g y p tie n s , 
in-4°, Bruxelles, 1883; H ultsch, Gnechische u n d  rii- 
m ische Métrologie, in -8 ° , 2» édit., Berlin, 1882; Nissen, 
Griechische u n d  rôm ische M étrologie, dans Handbuch  
der klass. A lterlum sw issenschaft. I .  E in le itende  und  
H ilfsd iszip linen , in-8°, Munich, 1892, p. 835-865.

I I . E m pl o i d e  la  c o u d é e  d a n s  l a  S a in t e  É c r it u r e . —  
Elle est employée 1° pour les m esures de l’arche de Noé, 
Gen., v i, 15, 16, et pour m arquer la hauteur des eaux 
du déluge. Gen., v u , 20. D’après la couleur chaldéenne 
du récit et l’origine de la famille patriarcale qui a conservé 
ces traditions du déluge, on peut conclure vraisemblable
m ent qu’il s’agit ici de la coudée chaldéenne. — 2° Pour les 
mesures de l’arche d’alliance, Exod., xxv, 10; x x x v ii , 1; 
du propitiatoire, Exod., xxv, 17; x x x v ii , 6; de la table des 
pains de propositions, Exod., xxv, 23; x x x v i i , 10; des

diverses couvertures du Tabernacle, xxvi, 2, 8, 13; xxxvi, 
9 ,15  ; de la charpente du Tabernacle, xxvi, 16 ; xxxvi, 21 ; 
de l ’autel des holocaustes, xxvii, 1 ; x x x v i i i , 1 ; de la cour 
ou parvis du Tabernacle et des rideaux qui devaient l’en
tourer, x x v i i , 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18; x x x v i i i , 9, 12, 
13 ,14 ,15 ,18 ; de l’autel des parfum s, xxx, 2; x x x v i i , 25.
II est probable que pour toutes ces mesures, données à la 
sortie d’Égypte, il est question de la coudée égyptienne 
de 0m,525. — 3° Au contraire, il s’agit de la coudée ordi
naire , ’a m a t ’îs ,  de 0m,45, dans les dimensions du sar
cophage en basalte du géant Og de Basan, Deut., m ,  U ;  
dans Dévaluation de six coudées et un palme (2m,775) 
pour la taille de Goliath, I Reg,, x v i i ,  4; et pour la taille de 
cinq coudées (2m,25) de l’Égyptien tué par Banaïas. I Par., 
x i, 23. Il eti est de même probablem ent dans le miracle 
des cailles qui tom bèrent dans le camp des Hébreux et 
form èrent à certains endroits jusqu’à une couche de deux 
coudées. Num ., XI, 31. La question est indécise pour 
l’évaluation de l’étendue de pâturages laissés aux prêtres 
et aux lévites autour des villes lévitiques, Num., xxxv, 5, 
et pour l’espace de deux m ille coudées qui dans les 
m arches séparait l’arche des enfants d’Israël. Jos., m , 4. 
On pourrait considérer ces choses comme se rattachant 
au culte de Dieu, et par conséquent y voir l ’emploi de la 
coudée sacrée, de 0m,525. — 4“ Mais pour les construc
tions du Temple de Salomon et de son m obilier on prit 
la même coudée que pour le tabernacle de Moïse. 11 Par., 
i i i , 3. Cette coudée de üm,525 est employée pour les di
mensions du Tem ple, III Reg., v i, 2; II Par., m ,  3 ; le 
vestibule, III Reg., v i, 3; II Par., III, 4; les cham bres 
qui entourent le Temple, III Reg., vi, 6, 10; le Saint des 
saints, le Saint et les chérubins du Saint des sa in ts,
III Reg., v i, 16, 17, 20, 2 3 -2 6 ; II P ar., m ,  8 , 11, 12, 
13 ; les deux colonnes de bronze et leurs chapiteaux, 
l i t  Reg., v i i , 15, 16, 19; IV Reg., xxv, 17; Jer., l i i , 21 
(dans II P a r., n i ,  15, erreu r de transcription pour la 
hauteur des deux colonnes, 35 coudées au lieu de 18); 
la m er d’airain et son ornem entation, III Reg., vu, 23, 24; 
H Par., iv, 2, 3; les dix bassins m obiles, III Reg., v i i , 
27, 31, 32, 35, 38; l’autel des holocaustes, II Par., iv, 1; 
très probablem ent aussi pour l ’estrade d ’airain élevée 
par Salomon dans la cour extérieure, II Par., v i, 13; le 
portique des colonnes, III Reg., v u , 6; le palais du roi 
et l’ensemble des édifices royaux. III Reg., vu, 2, 10. — 
5° Pour le temple de Zorobabel, dont les dimensions 
paraissent l’em porter du double su r celles du Temple de 
Salomon, I Esdr., v i, 3 , il est probable qu’on employa 
la coudée sacrée; cependant comme il s’agit d’un décret 
de Cyrus, renouvelé par D arius, il n ’est pas impossible 
que ces deux rois aient entendu la coudée de Babylone 
ou la coudée perse. Il en est de même de la dimension 
des m urailles et des tours d’Ecbatane, donnée dans Ju 
dith, i, 2 , et de la potence de cinquante coudées dressée 
par Aman. Esth,, v, 14; v u , 9. — 6° Dans la description 
du nouveau tem ple d’Èzéchiel, la coudée sacrée ou 
grande coudée est expressément indiquée. Ezech., XL, 5; 
x l i i i , 13. Elle est employée pour le m ur d’enceinte des 
constructions du temple, les parvis extérieur et intérieur, 
les portiques et les bâtiments adjacents. Ezech., X L , 7, 9, 
11-15, 19 , 21, 23 , 25 , 27, 29, 30, 33, 36, 47; x l i i , 2 -4 ,
6 -8 ; x l v i , 22; les dimensions du sanctuaire proprem ent 
dit et de l’édifice latéral qui l’entourait de trois côtés, 
Ezech., x l , 48, 49; x l i , 1 -4 , 5 -1 1 ; de l’édifice construit 
à l’ouest, 3ÇLI, 12 ; les dimensions générales du temple et 
de ses constructions, Ezech., x l i , 13-15; l’autel de bois 
devant le sanctuaire, x l i , 22; les tables pour l’immolation 
des victimes, XL, 42; l’autel des holocaustes, x l i i i , 13-17; 
le territoire  des lévites, x l v , 2; les mille coudées m esu
rées par l’ange qui conduisait Ézéchiel, x l v i i , 3-5 . (Dans 
Ezéchiel, x m , 20, l’hébreu n’a pas le mot «coudée» après 
le chiffre de 500, comme la Vulgate; il faut plutôt sous- 
entendre qânéh, « canne », roseau à m esurer de six cou
dées et un  palm e.) — 7° Comme il ne s agit pas du
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Temple, il est difficile de décider si la grande coudée est , 
encore employée, plutôt que la coudée com m une, dans 
les longueurs des parties du rem part de Jérusalem  indi
quées IV Reg., xiv, 13; I l  Par., xxv, 23, et II Esdr., i i i , 13. 
(Quant à la tour de cent coudées m entionnée par la Vul
gate, II Esdr., i i i , 1, le texte hébreu ne parle pas de cou
dées, et le mot Meah est un  nom propre : la tour de 
Méah.) Le rouleau de Zach., v, 2, estimé à vingt coudées 
de long su r d ix , est évalué plus probablem ent en cou
dées com m unes, en usage après la captivité, d’après 
II Par., m , 3. — 8° Les dimensions de la statue d’or de 
Nabuchodonosor, Dan., i i i , 1 , sont p e u t-ê tre  données 
d ’après le système babylonien, où la coudée royale est 
de 0m,54. On a trouvé la hauteur disproportionnée, et on 
en a fait une objection contre l’authenticité du livre de 
Daniel. Mais la statue pouvait être placée sur une colonne 
ou un piédestal. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes 
m odernes, 6e édit., 1896, t. iv, p. 302. • 9° Pour la tour
de cinquante coudées et remplie de cendres, où fut jeté 
Ménélaüs, II Mach., xm , 5, sa hauteur peut être évaluée 
d ’après la coudée juive comm une. — 10° La coudée n ’est 
m entionnée dans les Évangiles qu’en deux endroits.
« Qui peut, dit N otre-Seigneur, Matth., V I, 27; Luc., 
x i i , 25, ajouter une coudée à sa taille, » ou, selon d autres 
in terprètes, « à la durée de sa vie? » (Pour l’expression 
« une coudée de temps », elle est employée par un  poète 
grec, Mimnerme, dans S to b x i F lorilegium , tit. 98, n° 13, 
in-24, Leipzig, 1838, t. III, p. 226 ; cf. Ps. xxxvm , 6.) Ce doit 
être la coudée commune, employée en Palestine. Rien ne 
perm et de penser que les Juifs aient adopté alors la cou
dée grecque ou rom aine. Quant à Joa., xxi, 8, la distance 
peut être évaluée d’après les usages juifs ; mais on peut 
dire aussi qu’à la fin du Ier siècle, et s’adressant à des 
lecteurs habitués plutôt alors aux usages grecs, saint Jean 
a pu exprim er la distance d’après la coudée grecque. — 
11° Il en est de même de la coudée dont parle 1 Apoca
lypse, xx i, 17, pour la m esure des m urailles de la cité 
céleste, cent quarante-quatre coudées. C’est bien une cou
dée comm une sans doute, m ensura  hom inis, ajoute saint 
Jean. Cf. Deut., I II , 11. Mais, pour les mêmes raisons, 
l'apôtre pouvait employer la coudée grecque de 0m,444, 
ou p eu t-ê tre  la coudée en usage dans l’Asie Mineure, 
0m,495. Du reste, il n ’y avait pas une grande différence 
avec la coudée juive com m une, 0m,45. E. L e v e s q u e .

COULEURS. — I. L e s  n o m s  d e s  c o u l e u r s  e t  l e u r  
d é t e r m in a t io n . — Dans la Sainte Écriture se rencontrent 
un certain nom bre de mots qui servent à désigner les 
couleurs. Il n’est pas toujours possible cependant de dé
term iner la nuance exacte que les auteurs sacrés ont en 
vue. Le même term e s’applique souvent à des teintes assez 
différentes, et d’ailleurs il faut convenir que les anciens 
ne pouvaient établir l’échelle technique des couleurs avec 
autant de précision qu’on l’a fait à une époque toute ré 
cente. Nos langues m odernes m anquent elles-m êm es de 
mots pour désigner toutes les nuances des couleurs, et 
nous sommes obligés de déterm iner ces dernières soit en 
indiquant leur origine, soit en les rapprochant d’objets 
naturels ayant une coloration fixe. Aristote, M eteor., n i, 4, 
n ’admettait que trois couleurs dans l’arc-en-ciel, le rouge, 
le vert et le violet, tout en constatant, m , 2, qu’entre le 
rouge et le vert apparaît souvent du jaune. D’après Pline,
H. N ., xxi, 22, il y a trois couleurs principales, le rouge, 
le violet et le bleu. On lie doit donc pas s’étonner si 
l’imprécision à laquelle n’ont pu échapper ces savants 
anciens se retrouve, en pareille m atière , sous la plume 
des auteurs sacrés. Voici les différentes couleurs dont 
parlent ces derniers :

1° Blanc. Làbân, ).eux<5;, albus, Gen., x x x ,  35; Exod., 
x v i ,  31; Lev., x i i i , 3; Zach., i ,  8 ;  v i ,3 ,6 ,  etc .; le làbân 
est la couleur blanche éclatante, d’où le nom de lebânâh 
donné à la lune. Cant., VI, 9 (hébreu, 10); Is., xxiv, 23; 
x x x ,  26. — B ûç, (3'jo-o-ivo;, byssinus, I Par., x v , 27; II Par.,

v, 12; Esth., i, 6 ; vm , 15, désigne indirectem ent la couleur 
blanche parce que c’est la couleur naturelle du byssus. 
Voir L i n .  — H islig , '/u.vr.>0-(cov7X'., nive dealbabuntur, 
Ps. l x v i i  ( l x v i i i ) ,  15, la blancheur de la neige. Ce blanc 
de neige ne peut être imité par les foulons. Matth., xvil, 2; 
Marc., ix , 2. — Çafy, )eux<5;, candidus, Cant., v, 10, le 
blanc éclatant comme la lum ière du soleil. — S eyb â h , 
noXiaf, ca n i, Ose., v u , 9 , se dit des cheveux blancs ou 
gris. — Ses, (Ljacoç, byssus, mot égyptien qui correspond 
au bût hébreu, Exod., xxv , 4; xxxv, 6 , 23, etc., et qui 
sous la forme SêS, Esth., i ,  6 ; Cant., v, 15, ou sayîS, 
I Par., xxix, 2, sert à désigner le m arbre blanc. — K a r-  
pas, xcipTtxaoç, carbasinus, E sth., i ,  6 , blancheur d ’une 
sorte d’étoffe de coton. —  I fiv vâ r , X e u x o v  o x t t e I  yuov , 

candidum  quasi n ix .  Dan,, v u , 9. Le mot chaldéen fiiv- 
vâr  ne se lit qu’en cet endroit. Le mot hébreu corres
pondant hûr  désigne une espèce de lin blanc. Esth., i, 6 ; 
v m , 15.

2° Noir. H ûm , çaiôv, fu rv u m , Gen., xxx, 32, 33, 35, 40, 
le brun noir de la toison des brebis. — 'Orêb, ce qui est 
noir et som bre, d’où les noms du corbeau, 'ôrêb, et du 
soir, 'éréb. — Sâhôr, pi),a-, niger, le noir des cheveux, 
du poil des animaux, de la peau brûlée p a rle  soleil, Lev., 
xm , 31, 37; Cant., i, 5 ; v, 11; Zach., vi, 2, 6 , d ’où Sehôr, 
couleur no ire, e u x o t c k t s ,  denigrata  est, Lam., IV, 8 , en 
parlant du visage. — Qâdar, rendu par les versions comme 
sehôr, et s’appliquant aussi au visage bruni par les épreuves 
et les intempéries. Job, xxx, 28.

3° Rouge. I. Le mot d â m ,  « sang, » donne les dérivés 
suivants pour désigner les objets dont la couleur rappelle 
celle du sang : 1 . ’A d o m , èpuOpéç, ruber, le rouge-sang , 
qui teint les vêtem ents, Is., lx ii i ,  2 , et qui colore les 
joues du jeune hom m e, Cant., v, 10, et aussi la couleur 
rousse, ituppô;, « rouge-feu, » ru fu s, d’une vache, Num ., 
xix, 2, ou d’un cheval. Zach., i, 8 ; vi, 2. — 2. M e'oddâm , 
le rouge-sang , dont on teint les peaux, ï)pu0poSavMp.éva, 
rubricatæ , Exod., xxv, 5; xxxv, 7, 23, etc., et les bou
cliers, ign iti (Septante : è? «vOpâmiov, par suite d’une 
lecture fautive), Nah., n , 3. — 3. ’A d a m d â m ,  TrjppiÇou- 
(jo;, su b ru fu s , rougeâtre, se dit des taches qui appa
raissent sur la peau des lépreux. Lev., x m , 19; xiv , 37. 
Cf. llom ère, I lia d ., v, 83; xvi, 334; xvii, 361. — 4. 
’A d m ô n î, mjppâxri;, r u fu s ,  la couleur rouge des che
veux d’Ésaü, Gen., xxv, 25, et de David, f Reg., xvi, 12; 
x v i i , 42. — II. La couleur rouge est encore indiquée par 
d’autres term es : 1. H âm ar, xépacrpa, m istum , Ps. l x x iv  
( l x x v ) ,  9 , la couleur du vin écumant. — 2. P â ’rùr, 
le rouge du visage, pareil à celui d’une^ m arm ite de 
terre  cuite. Joël, i i , 6 ; Nah., n ,  11. — 3. SdSêr, piXxo;, 
sinopis, le vermillon ou m inium  qui sert à peindre les 
im ages, Jer., x x i i , 14; Ezech., x x m , '14 (Sap., x i i i , 14). 
Voir V e r m i l l o n . — 4. Tôlâ' et Sânî, le cramoisi. Voir 
C o c h e n i l l e . — 5. S â ro q , , v a r iu s , la couleur
rousse d’un  cheval, Zach., 1 , 8 ; v i ,’3, et celle des vignes 
couvertes de raisins ou dont les feuilles sont rougies par 
le soleil. Is. xvi, 8 (hébreu). ,

4° Violet. ’A rg â m à n , iropçôpo;, purp ü ra , Exod., xxvi, 1, 
31, 36; xxvn, 16, etc.; Esth., i, 6 ; v i i i , 15; Prov., xxxi, 32; 
Cant., m ,  10; Je r., x , 9 , e tc .; en chaldéen, 'argevan , 
Dan., v, 7, 16, 29, la pourpre, couleur d’un  rouge foncé 
très voisin du violet. Voir P o u r p r e .

5° Bleu. Fekêlét, uaxtvQoç, uaxi\0cvoç, oXoiropçupoç, 
hyacin thus, hyacin th inus. Exod., xxvi, 1, 31, 36; xxvn, 
16, etc .; Num ., iv, 6 , 7, 9, 11, 12; Esth., v m , 15 ; Jer., 
x, 9; Ezech., xxm , 6 ; xxvii, 7, 24, etc. C’est le bleu que 
Josèphe, A n t. ju d .,  III, vu, 7, compare à la couleur intense 
de l’atmosphère en Orient.

6° V ert. 1 .Yârâq , Deut., xi, 10 (hébreu), III Reg., xxi, 2, 
IV Reg., xix, 26 : ^XcopcSç, virens, ce qui est vert comme 
les légumes, d’où yéréq, la verdure, Gen., i, 30 (hébreu) ; 
ix, 3 : Xdr/ava -/op-rou, olera v irentia , Ps. xxxvi (xxxvn), 2. 
— 2. ’Ê b, le vert de l’herbe, Job, vm , 12 : lnVpi'Oiç, flore; 
Cant., vi, U  (10) : èv Ysvv^pxfft, pom a. — 3. B a ’ândn, le
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vert des feuilles, iXcrmSr,, viride, Jer., x v i i , 8, et des arbres, 
datrvç, frondosus, Deut., xn , 2; Is., l v i i , 5; Jer., i i , 20; 
Ezech., v i, 13; Ps. xxxvi ( x x x v i i ) ,  35 : xéSpoç, cedrus. 
— 4. Ràtob, ce qui est vert et frais, ûypoç, hum ectas, Job, 
v i i i , 16; Luc., xxm , 31 : Ô Y pôç, virid is. Les auteurs clas
siques parlent dans le même sens de miel vert, -/XtoptSi;, 
c’est-à-dire frais, Homère, Ilia d ., xi, 631 ; de fleurs vertes, 
Euripide, Ip h ig . A u l . , 1296 ; de sang vert. Sophocle, 
Trach., 1055.

7° Jau n e . 1. Yêrâqôn, le jaune pâle du visage, nerspo;, 
aurugo, Je r., xxx, 6, et le jaune des moissons maladives, 
tü'5(pa, rubigo, Deut., xxvm , 22; III Reg., v i i i , 37; II Par., 
vi, 28; Am., iv, 9; Agg., n ,  17 (Vulgate, 18). Cette jau 
nisse du blé est la caractéristique d’une maladie appelée 
rouille ou nielle du blé. Cf. t. i, col. 1817. — 2. Yeraqràq, 
la couleur jaunâtre  de la lèpre, Ypwpi'ÇouTa, alba, Lev., xm , 
49; xiv, 37, et aussi la couleur de l’or, xXwpéw)?, pallor, 
P s. l x v i i  ( l x v i i i ) ,  14.

II. N a t u r e  e t  e m p l o i  d e s  c o u l e u r s . — 1° P our la 
teinture. — Dès leur séjour au désert, les Hébreux utili
sèrent les étoffes et les peaux de couleur rouge , violette 
ou bleue, pour la décoration du Tabernacle, Exod., xxvi, 1, 
31, 36, et la confection des vêtements du grand p rê tre , 
Exod., xxvm , 6 , 8 , 28. Ils avaient appris en Égypte à se 
servir de ces teintures. Les Égyptiens connaissaient le 
rouge cramoisi, que les trafiquants du désert leur appor
taient de Syrie et d’Arabie. Ces derniers fournirent aisé
m ent aux Hébreux, pendant leur séjour dans la pres
qu’île Sinaïtique, la teinture et les étoffes cramoisies qui 
leu r furent nécessaires. Voir C o c h e n i l l e . La pourpre 
phénicienne se trouvait sur tous les m archés de l’ancien 
monde. Les Hébreux en reçurent des mêmes interm é
diaires. On tirait une belle couleur bleu foncé, le fekê- 
lé t ,  d’un coquillage abondant sur les côtes m éditerra
néennes, H élix  ian th ina . Les talm udistes font grand 
éloge de cette te in tu re , fournie par le sang noirâtre du 
m ollusque, mais d’un bleu à la fois très vif et très résis
tant. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1503. Les Hébreux la 
connurent comme les deux précédentes. En Égypte, on 
se contentait en général de tissus blancs. En Chaldée, au 
contraire, les étoffes multicolores, les lainages brodés ou 
teints étaient en grand honneur, et le monopole s’en con
serva dans ce pays ju squ’à l’époque rom aine. Ebers, 
A eg yp ten  u n d  die B ûcher Moses, Leipzig, 1868, t. i ,  
p. 288. Une peinture égyptienne (fig. 384) du tombeau 
de Reni-H assan nous représente l’arrivée sur les bords 
du Nil d’une bande d’Asiatiques revêtus de tissus m ulti
colores. L epsius, D enkm àler, x , 131, 133. Débora, dans 
son cantique, Jud ., v, 30, suppose ironiquem ent que 
Sisara prend pour sa part de butin les vêtements de di
verses couleurs enlevés aux vaincus. Dans Job, xx v m , 16, 
là où le texte hébreu et les Septante parlent de « l’or 
caché d’Ophir », la Vulgate fait m ention des « teintures 
en couleur de l’Inde ». A l’époque de la captivité, les 
vêtem ents de diverses couleurs étaient restés à la mode 
en Chaldée. Ezech., x x m , '14, 15. Pendant tout le reste 
de leu r histoire, les Israélites dem eurèrent tributaires des 
trafiquants arabes et des Phéniciens, quand ils voulurent 
se procurer des teintures ou des étoffes de couleur. Dans 
le Temple de Salomon, toutes les anciennes tentures du 
Tabernacle avaient d’ailleurs disparu , et le voile du Saint 
des saints parait avoir été, en dehors des vêtements sa
cerdotaux, la seule étoffe de couleur qui fût employée. 
II Par., i i i , 14.

2° P our la pein ture. — 1. On retrouve dans les m onu
m ents égyptiens un assez grand nom bre de couleurs 
employées à la décoration des m urailles : le m inium , 
oxyde de plomb d’une fort belle tein te, que l’on confon
dait dans les anciens temps avec le vermillon et le ci
nabre, deux sulfures de m ercure, le prem ier artificiel et 
le second naturel; les ocres de toutes couleurs, jaunes, 
rouges, b ru n s , qui sont des argiles plus ou moins colo
rées par l’oxyde de fer; l’indigo, qu’on ne savait alors

employer que dans la peinture. L’indigo venait de l’Inde, 
comme l ’indique son nom ind icum . Pline, II. N ., xxxv, 27, 
le décrit ainsi : « C’est un limon adhérent aux racines des 
joncs. Rroyé, il est no ir; délayé, il donne une teinte m a
gnifique de bleu pourpré. Une autre espèce de bleu est 
ce qui surnage sur les chaudières des teinturiers à 
pourpre; c’est l’écume de la pourpre. » En réalité, l’in
digo provient du sue des indigotiers, plantes herbacées, 
de la famille des papilionacées et de la tribu des lotus. 
Théophraste, De la p id ., 53, parle d ’un bleu égyptien 
fabriqué artificiellem ent et inventé par un  des anciens 
pharaons. Ce bleu d’azur se reproduit aujourd’hui en 
chauffant un  mélange de sable blanc, d’oxyde noir de 
cuivre, de craie et de carbonate de soude. C’est l’ancienne 
fritte d’Alexandrie. Les bleus de cobalt fu ren t aussi em 
ployés de toute antiquité. Les verts et les violets s’obte
naient par des mélanges. Le noir provenait du charbon 
végétal et de l’antimoine. Pour fixer ces couleurs, les 
anciens les trituraient dans une sorte de graisse animale. 
Les Égyptiens se servaient de ces matières colorantes 
parfois pour décorer grossièrem ent l’inférieur de leurs 
m aisons, mais surtout pour orner magnifiquement les 
enveloppes de leurs momies et les parois des temples et 
des tombeaux. Ces peintures se retrouvent aujourd’hui 
encore pleines de fraîcheur et d’éclat. Mais les teintes 
en sont généralem ent plates et d’une teneur convention
nelle qui parait avoir été réglée une fois pour toutes. 
Ainsi l’eau est toujours bleue, unie ou rayée de zigzags 
noirs ; le corps des hommes est b ru n , celui des femmes 
jaune clair, etc. Voir les peintures reproduites t. i ,  
col. 1932, et Perrot, Histoire de l’a rt, t. i, p. 781-792.

2. Les Hébreux virent quelques-unes de ces peintures 
pendant leur séjour en Égypte; mais ils ne les im itèrent 
en Palestine n i dans leurs maisons ni dans le Temple. 
A Rabylone, pendant l’exil, ils en retrouvèrent d’un autre 
genre. Ezech., xxm , 14-15. Les Chaldéens représentaient 
dans leurs maisons différentes scènes et des bandes de 
m onstres en deux ou trois couleurs. P e rro t, Histoire  
de l’a r t ,  t. i l ,  p. 449. Mais ce sont surtout les grands 
m onum ents de Ninive et de Babylone qui reçurent 
une rem arquable décoration polychrom e, la tour de 
Khorsabad, avec ses étages revêtus chacun d’une couleur 
différente, les façades en briques émaillées dont les vives 
couleurs, habilement a lternées, produisaient de merveil
leux effets décoratifs, les portiques, les frises, les sculp
tures dont les hauts-reliefs étaient accusés par un fond 
de peinture appropriée. Diodore de Sicile, n , 8, parle de 
palais de Babylone su r lesquels « des animaux de tout 
genre imitaient la réalité par l’habileté avec laquelle on 
avait disposé les couleurs ». Dans l’inscription de Bor- 
sippa, col. m ,  1. 36, Nabuchodonosor se vante d’avoir 
décoré le pourtour du temple « avec des briques de diffé
rentes couleurs ». Voir É m a il . Le bleu forme ordinaire
ment les fonds, sur lesquels les motifs de décoration se 
détachent en jaune orange. Le vert et le noir sont rares, 
et le blanc n ’apparaît que dans les rosaces et les filets 
d’encadrement. Le rouge ne se présente jam ais sur les 
b riques, parce que les Assyriens ne savaient probable
ment pas le tra iter au feu. Le bleu et le rouge vermillon 
sont seuls employés su r les b as-re liefs , avec quelques 
traits assez rares de couleur violette. « Il nous serait assez 
difficile de dire, rem arque V. Place, N inive  et l’Assyrie, 
Paris, 1866-1869, t. i l ,  p. 251-252, quelle était la nature 
précise des couleurs assyriennes ; seulem ent leur état de 
conservation, après tant de siècles, nous permet d’affirm er 
que toutes étaient minérales. Une trouvaille que nous avons 
faite vient confirmer cette opinion. Dans un des angles 
de la cham bre 99 des Dépendances étaient deux blocs de 
couleurs, l’un rouge, l’autre bleu. Le bloc rouge, en quan
tité considérable, pesait une vingtaine de kilogram mes, 
le bleu à peu près un kilogramme. Mais, pendant que 
le rouge se délayait b ien , le bleu se m ontra complète
m ent rebelle. U était impossible de l ’étendre en couche
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régulière, et il laissait au fond du godet un  dépôt vitreux. 
Nous supposâmes donc que, par son long séjour dans la 
te rre , cette couleur avait perdu de ses qualités. Depuis 
elle a été analysée, et l’on a reconnu qu’elle se composait 
de verre pilé et colorié, uniquem ent destiné aux émail- 
leurs, ne pouvant pas par conséquent servir au lavis. Il 
résulte également des analyses que le rouge était un 
oxyde de fer nommé sanguine, et le bleu, du lapis-lazuli 
pulvérisé, et associé sans doute avec un corps gras, lors
qu’il était étendu sur les sculptures. » Aujourd’hui encore 
le lapis-lazuli réduit en poudre constitue la matière colo
rante connue sous le nom d’outrem er. On le produit 
artificiellement en grande quantité. Mais le lapis-lazuli 
naturel est fort rare. Au xvie siècle, il se vendait au 
poids de l’or. Il en a été de même à l’époque assyrienne. 
La correspondance trouvée à Tell el-A m arna renferm e 
une lettre d’un roi de la basse Chaldée, Burnaburyas, 
annonçant au roi d’Égypte, Amenhotep IV, qu’il lui envoie 
tro is mines de lapis-lazuli pour les deux mines d’or qu’il 
en a reçues. A th en æ u m , 20 octobre 1888, p. 518; The 
Tell E l-A m a r n a  Tablets in  the B ritish  M uséum  w ith  
auto type Facsirniles, in-4°, Londres, 1892, p. xxxi.

3. Dans une de ses visions, Ézéchiel, v m , 10, voit sur 
la m uraille du temple des idoles peintes qu’adorent les 
Israélites. Ces idoles lui apparaissent sous la forme des 
grands bas-reliefs assyriens qu’il avait sous les yeux à 
Babylone. Baruch, v i, 71, se moque des dieux assyriens, 
dorés et a rgen tés, dont les vêtements de pourpre et d’é- 
carlate sont rongés par les vers. L’auteur de la Sagesse, 
x m , 14 (cf. xv, 4), dit que le fabricant d’idoles frotte la 
figure qu’il a faite avec du m inium , pfXrw, rubrica , et 
la rougit avec du fard, <fjy.u  Èpuôrjvaç, rubicundum  
faciens fuco. Pline, H. N ., xxxm , 36, raconte que « chez 
les anciens Romains on était dans l’usage de peindre au 
m inium , les jours de fête, la face de la statue même de 
Jupiter, ainsi que les corps des triom phateurs ». Virgile 
fait allusion au même usage à propos d’autres divinités. 
Eclog., v i, 22; x ,  27. Quand ils se répandirent dans le 
monde grec et rom ain , les Juifs virent partout les cou
leurs employées à la décoration des m onum ents, comme 
leurs ancêtres les avaient vues en Égypte et en Assyrie. 
Ils purent contempler les vaisseaux peints en rouge ou en 
bleu, Homère, llia d .,  Il, 637; O d y ss .,  x i i ,  100; les beaux 
voiles jaunes si estimés des anciens et exclusivement ré 
servés à la parure des nouvelles épouses, P line, H. N .,  
xxi, 22; les palais décorés de couleur bleue, Odyss., vu , 
87, 88, et spécialem ent le Parthénon d’Athènes, avec ses 
triglyphes et ses m utules bleus, le fond des métopes et la 
bande en creux qui séparait les m utules en rouge, et la 
procession des grandes panathénées en bas-reliefs sur 
un  fond bleu de ciel. Beulé, L ’Acropole d’A thènes, Paris, 
1854, t. l i ,  p. 59. Les Juifs ne furent pas tentés d’imiter 
ces décorations en couleur. Dans le temple d’Hérode, 
tout entier en « pierres blanches », Josèphe, A n t. ju d .,  
XV, x i,  3 , signale seulem ent, aux portes d’entrée, des 
« tentures de diverses cou leurs, avec des ileurs de 
pourpre ». Voir Aulu-Gelle, Noct. a ttic ., i i ,  26; J. Geof
froy, De la connaissance et de la déterm ination  des 
couleurs dans l’an tiqu ité , Paris, 1882, p. 7-35; Guignet, 
Les couleurs, Paris, 1889, p. '137-194; J. Menant, N in ive  
e t B abylone, Paris, 1888, p. 136-140.

III. Sym bolism e  d e s  c o u l e u r s . — Les couleurs m en
tionnées dans la Sainte Écriture on t, au moins en cer
tains cas, une signification symbolique. L’auteur de la 
Sagesse, x v m , 24, en parlant des vêtements du grand 
prêtre, dit que « su r la robe longue qu’il portait était tout 
l’univers », représenté sans doute symboliquement par 
la couleur de l’étoffe. Cf. Josèphe, A n t. ju d . ,  III , vu , 7. 
Dans Ézéchiel, xvi, 10-13, le Seigneur, rappelant à Jé
rusalem les bienfaits dont il l’a comblée, décrit ces bien
faits sous le symbole de vêtem ents brodés en couleur, 
de chaussures bleues, de m anteau en byssus, d’étoffes de 
teintes diverses. Philon , De vita  M osis, 3 , voyait dans 1

la robe bleue du grand prêtre le symbole de l’air, qui 
a cette couleur. Josèphe, A n t. ju d .,  I I I ,  v u , 7, donne 
aussi une signification symbolique aux couleurs employées 
dans la décoration du Tabernacle et dans les vêtements 
du grand prêtre : le byssus représente la terre  où pousse 
le Un; la pourpre, la m er d’où provient le coquillage; 
l’hyacinthe ou b leu , l’air dont il a la teinte; la tiare 
d’hyacinthe, le ciel. Saint Jérôm e, E p. l x i v ,  18, 
t. x x n , col. 617, reproduit les indications de Josèphe. 
Ces rapprochements entre les quatre couleurs et les quatre 
éléments n ’ont aucun fondement dans le texte sacré. Saint 
Thomas, S u m m . tlieol., l a 2æ, e n , iv ad 4 , attribue aux 
couleurs un symbolisme moral. Par le byssus est figurée 
la pureté, par la pourpre les souffrances à endurer pour 
Dieu, par le cramoisi deux fois teint le double amour de 
Dieu et du prochain, et enfin par l’hyacinthe la médita
tion des choses célestes. — C’est su rtou t, s e m b le - t-il , 
du rapprochem ent de certains textes sacrés, que doit se 
déduire la signification symbolique des couleurs m en
tionnées dans la Bible. Ainsi 1° le blanc symbolise la joie, 
Eccle., ix, 8; l’innocence, Is., i, 18; la gloire angélique, 
Marc., xvi, 5; Joa., xx, 12; Act., 1, 10; x, 30; le triom phe 
des saints, Apoc., m ,  5; iv, 4; v i, 11, etc.; la divinité 
et la victoire finale du Rédem pteur, Zach., vi, 3 ; Matth., 
x v i i ,  2; Luc., ix , 29; Apoc., VI, 2; x ix , 11, etc. La robe 
éclatante, Xapirpé;, dont Hérode fait revêtir Notre-Seigneur 
est blanche, comme traduit la Vulgate, Luc., xxm , 11, et 
convient aux grands personnages ou à ceux qui aspirent 
à le devenir. Tacite, I l is t . ,  i l ,  89; Josèphe, A n t. ju d . ,  
VIII, v i i ,  3; Bell, ju d .,  I I ,  I ,  1 ; J. Gow, M inerva , trad. 
S. Reinach, Paris, 1890, p. 189. — 2° Le noir, l’opposé du 
blanc, symbolise la puissance qui s’élève contre Dieu. 
Zach., vi, 2, 6; Apoc., V I, 5. — 3° Le rouge  cramoisi rap
pelle le feu par son éclat, Josèphe, A n t. j u d .,  III , vu , 7, 
e t, par sa couleur, le sang dans lequel est la vie. Lev., 
x v i i ,  U . L’étoffe cramoisie qui sert à la confection de 
l’aspersoir dans diverses purifications, Lev., xiv, 4, 6, 49, 
51, 52; Num ., xix , 6; Hebr., ix, 19; le ruban cramoisi 
que porte à la main l’aîné de Tham ar, Gen., xxxvm , 
27, 30, celui que Rahab attache à sa fenêtre à Jéricho, 
Jos., n ,  18, 21; les étoffes cramoisies que donne Saül, 
II R eg., i ,  24, celles dont parlent les Proverbes, 
xxx i, 21, et Jérém ie, IV, 30; Lam., iv, 5 , sont des sym
boles de vie naturelle ou de salut. Les vêtements cra
moisis du Messie qui écrase ses ennem is, Is., l x i i i ,  1 -3 , 
le manteau rouge qu’on lui m et su r les épaules pendant 
sa passion, Matth., xxvn , 28, rappellent aussi la vie 
que le Sauveur apporte aux hommes par l’effusion de 
son sang. Dans deux autres passages, le rouge parait, 
au contraire , symboliser le mal et le péché : les péchés, 
rouges comme le cramoisi, deviennent blancs comme la 
neige, Is., i ,  18; la grande prostituée et la bête qui 
la porte ont pour m arque distinctive le cramoisi. Apoc., 
x v i i ,  3 , 4. —  4° Le violet ou pourpre était regardé 
dans l’ancien monde comme la couleur significative de 
la royauté, de la puissance, des hautes dignités et de la 
richesse. Hom ère, Odys., x ix , 225; Hérodote, ix , 22; 
Slrabori, xiv, 648; Virgile, Georg., n ,  495; Horace, E p., 
x i i ,  31; Ovide, M ela m ., I l ,  23; Suétone, Cæsar, 43; 
N ero, 32. Dans la Bible, c’est également la couleur 
assignée aux rois de Madian, Jud., v ii i ,  26; à Mardocliée, 
Esth ., v i i i ,  15; à Daniel, quand Baltasar veut le consti
tuer en dignité, Dan., v, 7, 16, 29; à Andronicus, repré
sentant d’Antiochus, II Mach., iv, 38; au grand prêtre 
Jonathan, qui est en même temps prince de Judée, 
I Mach., x ,  20, 64; x i, 58; et à différents personnages 
considérables et opulents. Jer., x , 9; Ezech., x x v i i ,  7; 
Luc., xvq 19; Apoc., x v ii ,  4. — Enfin le bleu d’hyacinthe, 
rappelant par sa couleur le ciel qui est la dem eure de 
Dieu, semble avoir symbolisé pour les Hébreux la p ré
sence divine. C’est dans cette pensée sans doute que le 
grand prêtre , appelé par ses fonctions à comm uniquer 
directem ent avec D ieu , portait une robe d’hyacinthe.
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Exod., xxvm , 31; Lev., v i i i , 7. Pour une raison ana
logue, les Israélites reçurent l ’ordre de m ettre aux quatre 
coins de leurs m anteaux des franges en fils d’hyacinthe, 
afin de se rappeler les commandements imposés par le 
Seigneur, dont la présence les accompagnait partout. 
Num ., xv, 38-41; Deut., x x ii, 12. Saint Jérôm e, E p. l x iv , 
18, t. x x ii , col. 618, dit que la robe d’hyacinthe du grand 
p rê tre , offrant la couleur de l’air, symbolise l’élévation 
du coeur au-dessus des choses terrestres. Saint Thomas, 
Surnm . theo l., 1“ 2®, e n , 5 ad 10, y voit la figure du 
commerce avec le ciel par le moyen des œuvres de per
fection. Il ajoute, 6 ad 7, que les bandes d’hyacinthe 
fixées aux m anteaux étaient le symbole de l’intention 
céleste qui doit présider à toutes les actions. En dehors 
des usages religieux, cette couleur bleu d’azur était esti
mée presque à l’égal de la pourpre. On la trouve portée 
par de grands personnages, Ezech., xxm , 6 ; Eccli., x l , 4, 
et par les idoles de Babylone. Jer., x, 9. Le palais de Suse 
avait des tentures de cette couleur. Voir Bàhr, S ym bolik  
des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 303-311, 
3 1 6 -3 4 0 . I l-  L e s è t r e .

C O U LE U V R E  (hébreu : ndlfâs, ta n n in ;  Septante : 
ocfiç, Spctxwv; Vulgate : coluber, colubra), reptile de 
l’ordre des ophidiens et de la famille des colubridés, à 
la tête ovale et aplatie, à la langue no ire, fourchue et 
extrêmem ent agile, au corps cylindrique, à la queue 
grêle et arrondie à son extrémité, aux écailles en losange 
et im briquées, aux couleurs parfois très vives (fig. 385).

385. — La couleuvre.

La couleuvre est ovipare. Elle fait entendre une sorte de 
sifflement so u rd , vit très longtem ps, se nourrit de v e rs, 
de grenouilles, de poissons e t même de petits oiseaux, 
habite isolém ent dans les bois couverts, dans les prairies 
humides et su r le bord des cours d’eau. La m orsure de 
ce reptile est inoffensive, et ses dents ne distillent aucun 
venin. — Il existe en Palestine un  très grand nom bre de 
serpents. Sur les d ix -hu it espèces qui ont pu être étu
diées avec soin (T ristram , The na tura l history o f the 
B ib le , Londres, 1889, p. 270), on en a trouvé treize qui 
ne sont pas nuisibles. Ces serpents sont pour la plupart 
des colubridés appartenant aux genres ablables et zam e- 
nis. Plusieurs sont brillam m ent colorés, que lques-uns 
de très grande taille; mais la m ajeure partie sont plutôt 
petits. Le tropidonotus hydrus  se rencontre fréquem ment 
dans les m arais et près des lacs. Parm i les serpents de 
sable, on trouve comm unément Veryx jacu lus, colubridé 
timide et inoffensif, qui se nourrit de vers et d’insectes, 
à queue courte et obtuse et à langue épaisse, mais 
sans aucun venin. — La couleuvre n ’a pas de nom qui 
lui soit propre en h é b re u , les mots nâhâè  et ta n n in  
désignant les serpents en général. La Vulgate emploie 
treize fois le mot coluber pour traduire l’un  ou l’autre de 
ces term es hébreux, alors que les Septante se servent du 
mot oçpis, « serpent, » et de opàxwv, ce dernier rendant 
deux fois ta n n in ,  Exod., v u , 9 , d0 , et une fois nâhâè. 
Job, xxvi, 13. 11 est bien rare que le term e générique de 
nâhâs  puisse être entendu de la couleuvre, même quand 
la Vulgate le traduit par colubra. Dans la prophétie de 
Jacob, Gen., x l ix , 17, le nâhâè  est en parallélisme avec 
le èefifon, « céraste, » et désigne par conséquent un  rep

tile venimeux. La verge de Moïse est changée en nâfrâs, 
et à  cette vue celui-ci prend peur. Exod., IV, 3. Il avait 
donc sous les yeux un reptile dangereux, à moins que sa 
peur provînt uniquem ent de ce qu il y avait d inattendu 
dans cette transform ation. Il est plus probable cependant 
que quand ensuite la verge d’Aaron fut changée en ser
pent, Exod., v u , 9, 10, ce ne fut pas en couleuvre, mais 
en reptile venim eux, comme ceux que m aniaient les 
psylles égyptiens. Dans plusieurs autres passages, le mot 
nâhâs, traduit par coluber, désigne un  serpent redou
table par sa m orsure et son venin, ce qui ne peut s’e n 
tendre de la couleuvre. Prov., x x m , 32; Eccle., x ,  8 ; 
Am., v, 19 (Sap., xvi, 5 ; Eccli., xxi, 2 ; xxv, 23). Le nâhâè  
dont parle Isaïe, xiv, 29, donne naissance à  une vipère 
et ne peut être la couleuvre. Les deux seuls textes bi
bliques où le coluber de la Vulgate pourrait se rapporter 
au serpent en général, et par conséquent à la couleuvre, 
sont celui où l’auteur de Job, xxvi, 13, donne le nom  de 
nâhâè, Spiy.wv, à  une constellation, le Serpent ou le Dra
gon, ainsi appelée à  cause de sa form e, voir C o n st el la 
t io n , et celui des Proverbes, x xx , 19, où il est dit qu’on 
ne peut reconnaître su r le rocher la trace du serpent 
qui vient d’y passer. H. L e s è t r e .

C O U L O N  (Septante : KouXév), ville "de la tribu de 
Juda , que ne m entionnent ni le texte hébreu ni la Vul
gate, mais qu’on trouve nommée dans les Septante, avec 
dix autres cités. Jos., xv, 59. Saint Jérôm e, I n  Mich., v, 
t. xxv, col. 1198, transcrit ce nom sous la forme Culon. 
Le groupe tout entier, avec B ethléhem , Carem . (.dïn 
K arim ), Béther (B ilt îr ) , etc., indique tout naturellem ent 
dans les environs de Jérusalem  la position de cette loca
lité. Or, à six kilom ètres et demi de la ville sainte, au 
nord-ouest, et sur la route de Jaffa, on rencontre un  vil
lage qui y répond exactement au double point de vue ono
mastique et topographique; c’est Q olouniyéh, en arabe,

On a pris ce mot pour une simple transcription
du latin colonia, en raison de la colonie rom aine fondée 
jadis en ce lieu , sur les ordres de Vespasien ; il est plus 
juste peu t-ê tre  d ’y reconnaître le nom prim itif et chana
néen de KouXév.

M. V. G uérin, Ju d ée , t. i ,  p. 257, décrit ainsi Qolou
niyéh : « C’est un village de cinq cents habitants à peine ; 
il est situé su r la pente d’une m ontagne rocheuse qui 
s’élève comme par gradins g igantesques, que l’on d ira it, 
en certains endroits, plutôt l’œ uvre de l’homme que de 
la nature, tant ils sont réguliers. Les maisons sont bâties 
les unes au-dessus-des autres par étages successifs. Une 
petite mosquée passe pour fort ancienne, du moins au 
dire des habitants. Dans la cour qui la précède est un 
énorme m ûrier, qui tombe de vétusté. Plusieurs aires 
antiques servent encore aujourd’hui à battre les grains. 
Quelques cavernes, qui ont été probablem ent, dans le 
principe, des carrières et peut-être ensuite des tombeaux, 
attirent pareillem ent mes regards. Au bas du village, vers 
le sud, coule une source abondante, appelée 'A ïn  Qolou
n iyé h ;  mais ce qui m érite principalem ent l’attention des 
voyageurs, ce sont, près de la route, les restes d un édi
fice m esurant tren te -c in q  pas de long su r d ix -h u it de 
large, et dont les m urs d’enceinte sont encore debout 
jusqu’à une certaine hauteur. Les assises qui les com
posent sont formées de magnifiques blocs, les uns com
plètement aplanis, les au tres, particulièrem ent ceux des 
angles, relevés en bossage; ce bossage est en général fort 
saillant. La plupart de ces blocs ont un m ètre de long sur 
soixante-dix centimètres de large ( fig. 386). Près de là on 
observe des voûtes renversées et des citernes à moitié 
comblées. Les traces d’une voie romaine sont également 
très reconnaissables devant la grande construction dont 
j ’ai parlé. A une faible distance, vers l’est, on franchit 
su r un  pont l’oued Beit-Hanina... Ce pont, dont les piles 
datent peut - être de l’époque rom aine , mais dont les
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quatre arches, principalement la plus grande, qui est de 
forme légèrem ent ogivale, accusent une époque plus mo
d erne, est surm onté d’un tablier qui est pavé de gros 
blocs, aujourd'hui fort inégaux... Le long de l'oued, de 
frais et verdoyants jard ins sont cultivés avec assez de soin 
par les habitants de Qolouniyéh. Ces jard ins sont plantés 
d ’orangers, de citronniers, de grenadiers, de cognassiers 
et d’amandiers. La vigne y croît aussi parfaitement. » On 
a découvert auprès de Qolouniyéh un curieux tombeau 
creusé dans le roc; probablem ent d’origine judaïque, il fut 
plus tard utilisé par les chrétiens. Cf. Palestine E xp lora 
tion F und , Q uarterly S ta tem en t, Londres, 1887, p. 51-55. 
On y a également trouvé un  fragm ent d’inscription

sainte et appelé Môçâh. Les détails qu 'il indique peuvent 
convenir à  la m oderne Qolouniyéh, bien que certains 
auteurs croient plutôt retrouver M ôçàh, l’Amosa de 
Josué, x v iii  , 26, dans Beit - Mizéh. Voir àm osa  , t. i , 
col. 518. Quoi qu’il en soit de l’origine du nom, on com
prend facilem ent qu’une colonie romaine ait été fondée 
sur cet emplacement, qui était par sa position un point 
important aux abords de la capitale : les vétérans qui en 
étaient constitués les gardiens avaient en récompense à 
cultiver un sol très fertile et l’une des plus belles vallées 
de la Palestine. P eu t-ê tre  pourrait-on  voir les débris du 
poste militaire qu’ils occupaient dans les restes de la puis
sante construction qui longe la route. A. L e g e n d r e .

386. — Qolouniyéh. D’après une photographie.

grecque ou latine, où l’on ne voit plus que les carac
tères NIA, term inant peut-être le nom antique de la loca
lité , Colonia. Cf. C lerm ont-Ganneau, M ission en Pales
tine  et en P h én icie; c inquièm e ra p p o rt, P a ris , 1884, 
p. 62.

Le Dr Sepp, Jérusalem  u n d  das heilige L a n d ,  t. I, 
p. 52, s’est efforcé de prouver que ce village était l ’Em- 
maüs de saint Luc, xxiv, 13. Cette opinion ne repose sur 
aucune tradition. En outre, Qolouniyéh est bien trop près 
de Jérusalem  pour répondre à la distance indiquée par le 
texte sacré, quels que soient les manuscrits de l’Évangile 
dont on accepte la leçon. Voir E m m aüs. M. Guérin, Judée, 
t. i ,  p. 260, serait plus disposé à l’identifier avec l ’Em- 
maüs où, d ’après Josèphe, Bell, ju d .,  VII, vi, 6, Vespasien 
établit huit cents vétérans de son armée. Mais il faut 
pour cela suivre les m anuscrits de l’historien ju if qui 
placent cette localité à « trente stades » de Jérusalem , 
au lieu de « soixante », chiffre donné par certains autres; 
et encore d o it-on  reconnaître alors que l ’écrivain s’est 
trompé de quatre à cinq stades. Le Talmud applique aussi 
le nom de Qôlôni’a à un  endroit situé près de la ville

COUPE, vase ordinairem ent plus large que profond, 
destiné à recevoir un  breuvage. En h é b reu , un assez 
grand nom bre de mots désignent le vase à boire, sans 
qu’il soit toujours aisé d’en spécialiser le sens.

I. D ans  l ’A n c ie n  T e st a m e n t . •—  1° K ôs, no-nipiov, 
ca lix , la coupe proprem ent dite , dans laquelle l’échan- 
son donnait à boire au pharaon. Gen., XL, 11, 13, 21. —
1. Sens littéral. — Les Égyptiens avaient à leur usage 
des coupes d'or, d’argent, de bronze, d ’albâtre, de faïence 
émaillée, de terre  cuite et de verre. On en a retrouvé 
une m ultitude dans leurs tombeaux. Plusieurs ont des 
formes très artistiques et très gracieuses. Elles repré
sentent la corolle d’une lleur qui s’en tr’ouvre , une tète 
d ’oiseau ou de mamm ifère, un lion qui, la gueule béante, 
tient un  petit anim al entre ses pattes de devant, etc. 
D’autres fois, le fond du vase était orné de guirlandes et 
de fleurs, au milieu desquelles nagent des poissons, ce 
qui donnait l’illusion de la réalité quand le vase était 
rempli d’eau. Le Musée du Louvre possède plusieurs de 
ces coupes (fig. 387). Cf. de Rougé, Notice des m onu
m ents égyptiens, 1855, p. 68-69; M émoires de la Société
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des antiquaires de F rance, 1858, t. xxiv, p. 3 , 75-100; 
Pierret, Salle historique de la galerie égyptienne, Paris, 
1877, p. 86-87. — C’est dans un kôs que le pauvre de 
l’apologue de Nathan fait boire sa brebis. II Reg., x ii, 3. 
La coupe à boire le vin s’appelle également kîs ou kôs. 
Prov., x x i i i , 31.

2. Sens m étaphorique. — Mais le plus souvent les au
teurs sacrés p rennent le mot kôs dans un  sens m étapho
rique. Babylone est une coupe d’or aux mains du Sei
gneu r; toutes les nations y ont bu. Jer., l i , 7. — Dans 
les Psaum es, David dit que Dieu est « la portion de son 
lot et de sa coupe », Ps. xv (xvi), 5 , c’e s t-à -d ire  qu’il 
constitue tout son bien. La m étaphore suppose sans doute 
que l’on tirait au sort, dans une coupe, la part d ’héritage 
qui revenait à chaque enfant. David se félicite de son lot : 
« Ma coupe est l’abondance même, » Ps. x x ii  ( x x i i i ), 5; 
car le Seigneur le comble de biens. — Un autre psalmiste 
appelle « coupe des saluts », c’est-à-dire de la délivrance, 
Ps. cxv (cxvi), 5 , la coupe dont on se sert dans les fes
tins de joie et d’action de grâces. — Les prophètes aiment 
à représenter sous la figure d’une « coupe de colère » ou

387. — Coupes égyptiennes du musée du Louvre.
En h a u t, coupe en or où sont représentés des poissons. Don du 

pharaon Thotlimès n i  à T ho th , un  de ses officiers. Dans le 
bas, coupe en bronze, au  nom de Nesi-Am eni, prê tre  thébain 
du temple d’Ammon.

« de vengeance » le châtiment divin, qui doit être versé 
su r la tête des coupables comme le contenu d’une coupe 
funeste. Is., l i , 17, 22; Jer., xxv, 15, 17; x l i x , 12; Ezech., 
xxm , 31-33; Hab., ii, 16; Lam., iv, 21.

2° Gàbia', xepâgiov, scyp h u s, plus grand que le kô s , 
la coupe pleine de vin que les Réchabites refusent de 
boire. Jer., xxxv, 5. La coupe de Joseph, en Égypte, 
s’appelle aussi gâbîa’ , x<5v8u, scyphus. G en ., x l iv , 2. 
C’était une coupe d’argent que Joseph ordonna de ca
cher dans le sac de blé de B enjam in, et qu’ensuite un 
serviteur alla réclam er en disant : « C’est celle dans la
quelle boit mon m aître et par laquelle il connaît les 
choses cachées. » Le texte sacré fait ici allusion à un 
art occulte appelé cyathomancie ou culicomancie, c’est- 
à -d ire  divination au moyen des coupes. Voici en quoi 
consistait cet art. On versait de l’eau dans une coupe, 
puis l’on y jetait des fragments de matières précieuses 
et brillantes, or, argen t, p ierres, perles, etc. Des figures 
produites par ces objets au fond de l'eau l’on tirait la 
connaissance des choses à venir et des choses cachées. 
Cette espèce de divination est restée commune en Orient. 
Norden, Voyage d’É g yp te  et de N ub ie , trad. Lenglès, 
Paris, 1795-1798, v ii® partie, 4 janvier 1738, t. m ,  p. 68,

raconte qu’un personnage de D erri, nommé Baram , fit 
difficulté pour le recevoir avec ses compagnons et dit : 
« Je sais déjà quelles gens vous êtes : j ’ai consulté ma 
coupe, et j ’y ai trouvé que vous étiez ceux dont un  de 
nos prophètes a dit qu’il viendrait des Francs travestis...» 
Dans un ouvrage chinois de 1792 , il est dit des devins : 
« Quelquefois ils regardent dans une jatte d’eau et y voient 
ce qui doit arriver. » Nouveau jo u rn a l a sia tiq u e , oc
tobre 1 8 2 9 , p. 261. Les poètes persans font aussi de fré
quentes allusions à la coupe divinatoire. Cf. W isem an, 
Discours sur les rapports entre la science e t la religion, 
trad. de Genoude, Paris, 4« édit., XI® dise., p. 4 0 1 -4 0 3 . 
Joseph a-t-il vraim ent exercé l’a rt divinatoire au moyen 
de sa coupe? Sans doute, il disait lui-m êm e à ses frères : 
« Ignorez-vous donc que je  n ’ai pas d ’égal dans la science 
de la divination? » Gen., x l i v ,  '15. Mais il n ’est pas néces
saire de voir en toute celte scène autre chose qu’une 
feinte qui se continue jusqu’au dénouement. S. Thomas, 
Su m m . theol., n a ii=», q. xcv, art. vu  ad 1, dit à ce sujet : 
« Quand Joseph assure qu’il n ’a pas d’égal dans l’art de 
la divination, il parle par fiction et non sérieusem ent; il 
fait p eu t-ê tre  allusion à l’opinion qu’on a de lu i, et son 
intendant parle de même. » Cf. S. A ugustin, Quæst. in  
H epta t., i, 145, t. xxxiv, col. 587.

3° Qubba'at (assyrien, qabùlu ) , 7toty)P'.ov, ca lix , la 
coupe de la  colère divine. Is., l i , 17, 22.

388. — Coupes égyptiennes en albâtre.
Musée du Louvre ( coupe à gauche ) ; British Muséum 

(coupe à  dro ite).

4° Sê fé l (assyrien, sa p lu ),  écuelle ou tasse dans la
quelle on boit du lait, Jud., v, 25 (Xexâvn, p h ia la ) , et 
dans laquelle Gédéon exprime la rosée de la toison. 
Jud., v i, 38 (Xexocv/i, concha). C’était une coupe sans 
profondeur.

5° Qesdôt, employé seulem ent au pluriel, o-TtovSeïa, 
cratères, p h ia læ ,  vase en forme de cruche, désigne des 
espèces de coupes employées dans le Temple pour les 
libations. Exod., xxv, 29; x x x v ii , 16; Num ., IV, 7; I Par., 
xxvm , 17.

6° M izrâq, de zâraq, « répandre, » cptâXï], ph ia la , est le 
nom d’autres vases à libations, en or et en argen t, qui 
servaient dans le Tem ple, Exod., xx v n , 3 ; x x xvm , 3; 
Num ., iv, 14; v u , 13, 19, 25; III Reg., v u , 40, 50; 
II Par., iv, 11, 22, et qui furent emportées par Nabu
chodonosor. IV Reg., xxv, 15; Jer., l i i , 18, 19. Il y en 
eut de semblables dans le second Temple. Zach., xiv, 20. 
On employait encore le m izrâq  pour boire le vin. Am., 
vi, 6.

7° M enaqqif, xéaâoç, cya thus, est aussi une coupe à 
libations. Exod., xxv, 29; xxxvii, 16; Num ., iv, 7; Jer., 
l i i , 19.

Sur d’au tres vases dont la forme rappelle plus ou moins 
celle de la coupe, ’aggân  (égyptien, akana, « bassin »), 
kefôr ( assyrien, kapru  ) , sa f, voir Va s e s  d u  T e m p l e  ; 
su r g u llâh , vase à hu ile , voir L a m p e .

II. D a n s  l e  N ouveau  T e s t a m e n t . — 1° On donne le
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nom de calice ou de coupe, noTripiov, calix, au vase dans 
lequel on boit l’eau. Matth., x ,  4 2 ;  Marc., i x ,  4 0 . Pour 
obéir aux lois su r la purification, les pharisiens s’appli
quaient à laver l’extérieur de la coupe; mais ils négli
geaient de nettoyer l’intérieur, c’e s t-à -d ire  leu r propre 
cœur. Matth., x x m ,  2 5 -2 6 ;  Marc., v i i , 4 ,  8 ;  Luc., x i ,  39 .
— 2° C’est dans une coupe servant au repas que le divin 
Maître consacra le vin en son sang. Matth., x x v i, 27 ; 
Marc., xiv, 23; L u c .,x x n , 17, 20; I C or.,x , 20; x i ,25-28.
— Sur le calice de bénédiction, voir col. 67. Sur les diffé
rentes coupes du festin pascal, voir col. 414. — 3° Notre-

d’une habitation et entouré de m urs ou d’une clôture. — 
1° Dans l’Ancien Testam ent, il est souvent question des 
cours ou parvis du Tabernacle et du Temple. Les cours 
en formaient une partie essentielle, puisque c’était là 
qu’on offrait les victimes en sacrifice et que se réunis
saient les Israélites pour les cérémonies du culte. Voir 
T a b e r n a c l e  et T e m p l e . — Les maisons des simples par
ticuliers avaient aussi fréquem m ent des cours, II Sam. 
(II Reg.), x v ii, 18 (Vulgate : v es tih u lu m ); II Esdr., 
v i i i ,  16, comme aujourd'hui encore en Palestine. — Il 
est parlé des cours du palais des rois dans divers liv res ,

389. — Eunuques assyriens portan t des coupes. D'après B o tta , M onum ent de N in ive , 1 .1 , pl. 76.

Seigneur parle de sa passion sous la figure d’une coupe 
qu’il lui faut boire. Matth., xx, 22; xxvi, 39 , 42; Marc., 
x ,  38; xiv, 36; Luc., x x ii, 42; Joa., x v m , U . Ses d is
ciples boiront une coupe analogue. Matth., xx , 23; Marc., 
x ,  39. — 4° Saint Jean , reprenant dans l’Apocalypse le 
symbole employé par les prophètes, m entionne la coupe 
(yto-nipiov, ca lix )  de la colère divine. Apoc., xiv, 10;

390. — Coupes assyriennes en terre  cuite. B ritish Muséum.

xvi, 19. Il parle aussi plusieurs fois de çidXr], phia la . 
Les anciens appelaient de ce nom une coupe sans pied 
ni anse. Hérodote, i, 50; ii, 151; vu, 54; Euripide, Ion ., 
1182; X énophon, Conviv., Il, 23. C’est dans des coupes 
de cette nature que les anges recueillent les prières des 
saints, Apoc., v, 8 , et qu’ils portent la colère de Dieu, 
prête à être versée sur la terre. Apoc., xv, 7; XVI, 1-17; 
x v ii  , 1 ; x x i , 9. Ce symbole de coupes sans pied ni anse 
m ontre que la vengeance divine n ’est plus retenue par 
aucune force, et qu’elle est su r le point de se déverser 
d ’e lle-m êm e. 11. L e s è t r e .

1  C O U R  (héb reu : h â ç ê r ;  Septante : aùXrj ; Vulgate : 
a tr iu m , a u la , vestibulum ), espace découvert dépendant

de celle de Salomon à Jérusalem , I (III) Reg., v i i , 8 , 
9 , 12; d’Ézéchias, IV Reg., x x , 4 (d ’après les Septante, 
la Vulgate et le qeri) ; de Sédécias, Je r .,  xxxvi, 20, 
où Jérém ie fut retenu en prison. Jer., x x x i i , 2 ,  12; 
x x x m , 1; x x x v i i i , 6 ; cf. II Esdr., i i i , 25; d’Assuérus 
(Xerxès I8r) à Suse, Esth., n ,  11; iv, 11; v, 2; v i, 4, 5; 
de Séleucus à Tyr (TtepfcmiXov, probablement la galerie 
à colonnes qui entourait la cour). Il Mach., iv, 46. — 
Dans le Nouveau Testam ent, saint Luc, x i, 21, désigne 
la maison du fort armé sous, le nom  de la cour (aùXrj) 
par laquelle on y pénètre. Les quatre évangélistes à pro
pos de la passion du Sauveur, m entionnent la cour du 
palais du grand prêtre Caïphe. Matth., xxvi, 3 , 53, 69 ; 
Marc., xiv, 54 , 66 , 68; xv, 16; Luc., x x i i , 55; Joa., 
x v i i i , 15. Des détails donnés par saint Matthieu et par 
saint Marc, il résulte que ce palais avait une cour exté
rieu re , entre la rue et les bâtim ents, appelée itpoavXiov 
ou « avant-cour », Marc., xiv, 68 (Vulgate : ante a tr iu m ), 
et une cour in térieure , enfermée dans les constructions 
mêmes. Cf. Marc., xiv, 66 et 68. C’est dans cette cour inté
rieure que les satellites des princes des prêtres avaient 
fait du feu , Luc., x x i i , 55, et que saint P ierre  renia son 
m aître. Matth., xxvi, 69 (e?w dans ce passage est employé 
en opposition à l’appartem ent où les juges qui jugeaient 
le Sauveur étaient réun is; cf. le x4tm de Marc., XIv, 66). 
Après le double chant du coq, le prince des Apôtres alla 
p leurer sa faute dans la cour extérieure. Marc., xiv, 68.

2° Comme les Grecs et les Latins p riren t l’habitude de 
désigner par le nom d’aùXr), aula, non seulem ent la cour 
des palais, mais le palais lu i-m êm e, le mot a u la , dans 
la Vulgate, traduit l’hébreu bayit, « maison, » Gen., x l v , 16 ; 
IV Reg., v i i , 9; sa 'ar, « porte » de l’acropole ou du palais 
de Suse, Esth., IV, 2, et probablement aussi X I, 3; x i i , 
1, 5; hékal, « palais » du roi de Babylone. Dan., v, 5 .Voir 
aussi I Mach., X I, 46; II Mach., x m , 15, où aiiXi), aula, 
désigne le palais royal.

3° Le mot hébreu hâçêr ne signifiait pas seulement 
une cour de m aison, mais tout lieu enclos comme une
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cour, tel que les clôtures dans lesquelles on enferm ait 
les troupeaux en plein champ pendant la nu it (r/p' aùRiv 
tm v  irp6®d<TMV, Joa., x, 1,16); les campements des nomades, 
Gen., xxv, 16; Is., x l i i ,  11; cf. Ps. x , 8 , et les petits 
groupes d ’habitations entourés de clôtures, de palissades 
ou de défenses quelconques en terre ou en pierre. De là 
le sens de « village, hameau » (Septante: ènauXtç, 
Vulgate : villæ, v icu li) , qu’a souvent ce mot. Lev., xxv, 31; 
Jos., x m , 23, 28; xv, 32, etc.; xvi, 9; x v m , 24, 28; xix , 
6 , 7, 16 , 23 , 30, etc .; 1 Par., iv, 33; Neh. (II Esdr.), 
x i, 25; x i i ,  29. La Vulgate a aussi traduit haserôf par 
villæ  dans Exode, v m , 13 (hébreu , 9 ); en réalité ce mot 
désigne ici les cours qu’avaient alors comme aujourd’hui 
toutes les maisons égyptiennes, même les plus modestes; 
Dieu fit périr les grenouilles qui avaient infesté l’Égypte, 
non seulem ent dans l’intérieur des maisons, mais aussi 
dans les cours qui les entouraient et où elles étaient fort 
gênantes.

4“ P ar suite de cette signification, le term e h âfêr  est 
en tré dans la composition d’un certain nom bre de noms de 
lieu : 1. lliisa r -A d d â r  (Vulgate : villam  nom ine A dar), 
Num ., x x x i v , 4 ; — 2. H â sar-G addâh  (Vulgate : Aser- 
gadda), Jos., x v , 27; — 3. H âçar-Sûsâh , Jos., x ix ,  5, et 
IJ â fa r -S û s îm ,  I P ar., iv, 31, « cour ou enclos des che
vaux » (Vulgate : H asersusa, H asersusim) ; — 4. H âfar  
'E n ô n ,  Ezech., x l v i i , 17 (V ulgate: a tr iu m  E n o n ) ,  et 
H â fa r 'Ê n â n ,  Num ., x x x iv ,  9 , 10; Ezech., x l v i i i , 1, 
« village des sources » (Vulgate : villa  E n a n ;  a tr iu m  
E n a n );  — 5. IJa far Sû 'a l, « cour ou enclos des chacals » 
(Vulgate : H asersual), Jos., x v , 28; x i x ,  3 ;  I Par., iv ,  28; 
Neh. (II Esdr.), x i ,  27; — 6. Ilâ sêr ha ttikôn , « la cour du 
m ilieu » (Vulgate : domus l'ichon). —■ 7. Un des campe
m ents des Israélites dans le désert s’appelle simplement 
l jâ fe r ô t , « les enclos, le douar » (Vulgate : Haseroth), 
Num ., x i, 34; x m , 1 (hébreu : x i ,  35; x ii ,  16); x x x m ,  17; 
Deut., i ,  1; — 8. Trois villes portent le nom de Ifâ fôr, 
« enceinte» (Vulgate : Asor) : l’une dans la tribu de Neph
thali, Jos., x i ,  1, etc .; l’autre dans le sud de Juda, Jos., 
xv, 23; la troisièm e nommée par Néhém ie, II Esdr., 
x i , 33. Une quatrièm e ville s’appelait IJâfôr ou Hefrôn. 
Jos., x v , 3, 25 (Vulgate : Esron, Hesron). Une cinquième 
s’appelait H âfûr h â d a ttâh , « la neuve, » Asor nova. Jos., 
x v , 25. Enfin une région d’Arabie portait aussi le nom de 
l ld fô r  (Vulgate : Asor). Je r., x l i x , 28. — Le mot hâfôr 
entre enfin dans le nom des deux villes B a 'a l H âsôr (Vul
gate : B aalhasor), Il Sam. (II R eg .), x m ,  23, et 'Ê n  
f fü fô r  (Vulgate : E nhasor). Jos., xix, 37. — Pour toutes 
ces localités, voir leurs noms d’après l’orthographe de la 
Vulgate. F . V ig o u ro u x .

2. COUR, résidence d’un roi et suite qui l’accompagne 
ou lui sert à gouverner son royaume. Il n ’y a aucun mot 
spécial dans l’Écriture pour exprim er ce que nous appe
lons la cour, mais elle existait réellem ent chez les rois 
de Juda et d 'Israël. David, en organisant le royaum e, se 
bâtit un palais pour sa résidence, II Reg., v, U ;  v il, 2 ; 
I P ar., xiv, 1, comme devait le faire aussi après lui Salo
mon, III Reg., v ii ,  1, et de plus il s’entoura de m inistres 
et de fonctionnaires, qui lui form èrent une cour, à lui et 
à ses successeurs. Sans parler des chefs de l'arm ée ( voir 
A rm é e ) ,  il avait des conseillers (voir C o n s e i l l e r ) ,  des 
re 'im  (voir Ami, 7°, t. i ,  col. 479-480), des secrétaires 
(voir S e c r é t a i r e s ) ,  des historiographes (voir C h a n c e 
l i e r  et H i s t o r i o g r a p h e ) .  N o u s  ne trouvons pas chez les 
anciens comme de nos jours des m inistres chargés spé
cialement des finances, des relations étrangères, de l’in
térieur, etc.; mais David avait un trésorier et des pré
posés à la surveillance de ses biens-fonds et de ses trou
peaux. I Par., x x v i i ,  25-32. Sous le règne de Salomon, 
nous voyons des collecteurs officiels des impôts (voir 
Im p ô ts), qui devaient faire partie de sa cour, car plusieurs 
d 'entre eux avaient épousé des filles du ro i, III Reg., iv,
7-19; des chefs des travaux publics, III Reg., ix, 23 (voir

C o r v é e ) ;  un préposé au palais royal, IV Reg., lv, 6, qui 
est aussi m entionné sous ses successeurs, IV Reg., xvm , 
18, 37; xix, 2; cf. x, 5 ; Is., xxn, 15 (voir A h is a r , É lia - 
cim  , S o b n a ). Le grand prêtre et sa famille peuvent être 
aussi considérés comme faisant partie de la cour. — 
Le titre de kôhên , « p rê tre , » est donné à des m inistres 
du ro i, spécialement de David et de Salomon. II Sam. 
(II Reg.), v i i i , 18; x x , 26; I (III) Reg., iv , 5. On a 
beaucoup discuté sur le sens de ce titre  (voir Gesenius, 
Thésaurus, p. 663-664). Puisque dans II Sam., vm , 18, il 
est appliqué aux fils de David, qui, n ’étant pas de la tribu 
de Lévi et de la famille d’Aaron, ne pouvaient exercer 
les fonctions sacerdotales, il s’ensuit qu’il désigne une 
haute fonction civile à la cour. — Joseph devint prem ier 
ministre du pharaon, et Moïse fut élevé à la cour des rois 
d’Égypte, comme Daniel fut élevé à celle de Nabuchodo
nosor et y rem plit des fonctions importantes sous ce roi 
et sous ses successeurs. Esther vécut comme reine à la 
cour du roi perse Assuérus ou Xerxès Ier, et Mardochéc 
devint son m inistre ; Néhémie vécut aussi une partie de 
sa vie à la cour des rois perses comme échanson d’Ar- 
taxerxès. II Esdr., i l ,  1. (Voir ces différents nom s.) — 
Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur fait allusion 
à la cour des rois, lorsqu’il dit, Matth., xi, 8; Luc., vu, 25, 
que c’est dans leurs palais que l’on trouve ceux qui sont 
vêtus d’habits précieux. — Il fut envoyé lu i-m êm e par 
P ilate , au m om ent de sa passion, à la cour (<TrpxT-Eop.ee; 
Vulgate: exerc itu s , mot qui désigne ici la suite du roi) 
d’Hérode Antipas, qui le fit, par m oquerie, revêtir d’une 
robe blanche. Luc., x x m , 7 -11 . F. V ig o u r o u x .

COUREUR (hébreu : râf , toujours au pluriel râfîm;  
grec : tpl'/ovreç, II Par., xxx , 6 , 10; I Cor., ix , 24; 
naparps/ovisç, I Reg., x x n , 17; IV Reg., XI, 11. 'Patrép, 
IV Reg., x i ,  4 , 19; jiapaSpôpï), II Mach., m ,  28; Vul
gate : cursor, II Par., xxx , 6; II Mach., i i i ,  28; em issa- 
r i i ,  I Reg., x x i i , 17; scu ta rii, III Reg., xiv, 27; II Par., 
x i i , 10, 11; m ilite s , IV Reg., x i, 4; p h e le th i, IV Reg., 
x i, 19).

1° Coureurs au  service des rois ju ifs .  — Parm i les 
serviteurs ou les gardes des rois juifs sont mentionnés 
les râ fîm . Tantôt ils sont représentés courant devant le 
char du ro i, et le fait d’avoir des râ fîm  est considéré 
comme une prérogative royale. I Reg., v iii, U  ; II Reg., 
xv, 1; III Reg., i ,  5; Jer., xvii, 25; x x n , 4. Voir C har’, 
col. 567. Cette coutume existait en Égypte, et les m onu
ments nous m ontrent les coureurs qui précèdent ce char 
royal. Voir fig. 193, col. 565. Les râ fîm  étaient arm és et gar
daient la porte du roi. IV Reg., xi, 4, U , 19. Dans ces trois 
passages les Septante transcrivent, aux versets 4 et 19, 
le mot hébreu 'P a a ig , et au f .  U , ils traduisent par 
naparpé/ovreç. La Vulgate traduit au f .  4 par m ilite s , et 
au f .  19 par pheleth i (voir P h é lé tiiie n s  ) ; au f .  11 elle 
passe le mot. Cf. III Reg., xiv, 27 ; II Par., x ii, 10, 11. 
Dans ces passages, la Vulgate traduit par scutarii. Voir 
B o u c l ie r , t. i ,  col. 1881. Les râ fîm  remplissaient aussi 
les fonctions de bourreaux. IV Reg., x , 25. Cf. I Reg., 
x x n , 17. Voir B o u r r e a u , 1 ,3 ° , t. i ,  col. 1885. La Vul
gate traduit ici par em issarii. Enfin ils étaient chargés 
de porter les messages royaux. I l  Par., xxx , 6 , 10. Dans 
ce dernier cas, ils faisaient les fonctions de courriers. 
Voir C o u r r ie r .

2° Coureurs assyriens. — La Bible m entionne aussi 
des coureurs au service des généraux assyriens. Holo
pherne vint eh Palestine avec un grand nom bre de cou
reurs et de satellites. II M ach., m ,  28. Ces coureurs étaient 
des serviteurs remplissant les fonctions que nous avons 
indiquées plus haut.

3° Coureurs dans les courses d u  stade. — Le coureur 
du stade était désigné, en grec, sous le nom de Spogeûç; 
mais on employait d’ordinaire le terme plus général d’a
thlète. Voir t. i ,  fig. 351, col. 1223. Saint Pau l, I Cor., 
I X ,  24, em ploie, pour désigner les coureurs, le participe
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accrochantes. Les fleurs sont monoïques, à corolle gamo
pétale; les m âles à cinq étam ines, dont quatre réunies 
par deux; les femelles à ovaire infère, avec style court et 
trifide. — La principale espèce est le potiron ( Cucurbita  
n ia x im a ),  à pédoncule renflé et feuilles plus larges que 
longues. La citrouille ( Cucurbita Pepo  ), longtemps con
fondue avec le précédent, a le pédoncule plus mince et 
plus profondément cannelé. Une troisième espèce ( Cucur
bita L a genaria ) (fig. 391), à tige plus sarm enteuse et à 
fleurs blanches, est souvent utilisée à recouvrir les pans 
de m urs ou à form er des tonnelles. La chair, plus mince 
que dans les autres espèces, ne se m ange pas; mais la 
dureté que prennent en se desséchant les enveloppes du 
fruit perm et de l’employer comme vase à contenir les 
liquides, après qu’on l’a vidé de sa pulpe et des graines. 
La forme est celle d’une bouteille à long goulot dans la 
variété nommée cougourde. Ce goulot se renfle lui-même 
presque autant que la partie ventrue dans la vraie gourde  
des p è le rin s ; enfin tout étranglem ent disparaît dans la 
forme dite calebasse. ■— Ces plantes, originaires de l’Inde 
et de l'Afrique, sont extrêmem ent polymorphes, et la 
culture, qui les a propagées dans le monde entier, en a 
obtenu d’innombrables variétés par leu r croisem ent, soit 
entré elles, soit avec leurs congénères. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Les Septante ont traduit le qiqâyôn, la 
plante qui ombragea Jonas, iv, 6, 7, 9 ,10 , par xoXoxùvSq, 
entendant par ce mot la courge, comme du reste l’an
cienne version Italique l’a bien rendu du grec : cucur
bita. Aussi dans les catacombes Jonas e st-il représenté 
souvent assis ou couché sous une courge disposée en 
berceau et garnie de feuilles et de fruits (fig. 392). Saint 
Jérôm e, en traduisant sur l’hébreu le texte de Jonas, 
savait que ce sens n 'était pas exact, et qu’il s’agissait du 
ric in , comme on le croit com m uném ent aujourd'hui. Il 
dit lui-même, In  Jonam , iv, 6, t. xxv, col. 1148, que, ne 
trouvant pas de nom pour cette plante dans la langue 
latine (Pline, H. N ., xv, 7, est le seul auteur latin ancien 
qui en ait parlé et l’ait appelé r ic in u s ), il avait pensé 
d’abord transcrire le nom même du texte hébreu; mais

892. — Jonas sous la cueurbite.
Au m ilieu , le Bon Pasteur. A gauche, au  bas, Jonas est jeté dans la m er e t englouti par le m onstre marin. Au-dessus, il est rejeté 

vivant. A dro ite , au bas, pousse la cueurbite. Au-dessus, elle a grand i, e t Jonas repose à  son ombre. Catacombe de Sainte-Sotère. 
D'après de Itossi, Borna sotterranea , t. l u ,  pl. x.

couverte de poils rudes, ainsi que les feuilles, qui sont ! il craignit de n ’être pas compris et de fournir lieu, 
am ples, à limbe lobé et pourvues à leur base de vrilles | comme il le dit, ib id ., à des commentaires invrai-

os Tps'/ovce;, que la vulgate traau it par qui curr 
compare souvent la vie chrétienne à une course, e t, dans 
les incidents ordinaires de ce concours, il trouve autant 
de leçons pour les fidèles. Act., x x , 24; Gai., n ,  2; v, 7; 
Phil., i i , 16; Rom., ix , 16; II Tim. iv, 7-8. Voir At h l è t e , 
t. i ,  col. 1223-1225, et St a d e . E. B e d r l ie r .

COURGE. — I . D e s c r ip t i o n .  — Herbe annuelle de 
a famille des Cucurbiiacées, rem arquable par ses fruits

charnus, atteignant souvent un  volume énorm e, et de 
formes très variées. La tige est longuem ent ram pante,
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semblables de la part des gramm airiens. Alors il suivit 
les traducteurs grecs, comme Sym m aque, qui avaient 
rendu qiqâyôn  par y.t<yo-6;, « lie rre , » et il m it hedera. 
Cette substitution de hedera  à cucurbita  fut l’occasion 
de troubles dans l’Église d’Oéa, en Afrique. Saint Au
gustin, E pist. l x x i , 5, t. xx x m , col. 212 - 2 4 3 , s'en plai
gnit à saint Jérôm e, en apportant contre lui le témoi
gnage des Juifs de cet endroit. Il reçut cette réponse : « Si 
vos Juifs, par malice ou par ignorance, prétendent que 
le texte hébreu est conforme aux exemplaires grecs et 
la tin s , il est manifeste qu’ils ne savent pas l’héb reu , ou 
qu’ils ont voulu m entir pour se m oquer de ceux qui cul
tivent la courge. » S. Jérôm e, Epist. cxn, t. xxii, col. 931. 
Cf. Jean l’Heureux (Macarius), H agioglypta, sive picturæ  
et sculpluræ  sacræ anliquiores, édit. Garrueci, in-8", 
Paris, 1856, p. 211. Voir R ic in . E . L e v e s q u e .

C O U R O N N E  (Hébreu : ' â tâ râ h , de 'â tar, « entou
rer, » cf. I R eg ., xx iii, 26; Ps. v , 13; Eccli., L, 13;

parce qu’elle plaçait la couronne royale su r la tête des 
chefs de ses colonies. Is., x x m , 8. — 2° Les couronnes 
sacerdotales. —  Zacharie, v i, 1 1 ,1 4 ,  parle de couronnes 
sur la tête du grand prêtre ; ces couronnes représentent 
sans doute la royauté et le sacerdoce du Messie. Il est 
aussi question d’une couronne d’or sur la tiare du grand 
prêtre. Eccli., x l v ,  9, 14. Voir T i a r e .  Toutes ces cou
ronnes royales ou pontificales affectaient la forme de 
tia re , qui se retrouve fréquem m ent dans les m onuments 
figurés et les statues d’Égypte, t. i ,  fig. 219, 306, 
col. 900, 1126; d ’Assyrie, t. i, fig. 216, 217, col. 898, 899, 
et de P erse , t. i ,  fig. 221, col. 901. — 3° Les couronnes 
offertes en hom m age. — On offrait des couronnes à un 
roi ou à son représentant en signe de soumission. C’est 
ainsi que les peuples révoltés de Syrie se soumettent à 
Ilolopherne en lui présentant des couronnes. Jud ith , 
m , 10. Plus tard , cette offrande volontaire devint un 
véritable tribu t dont les rois de Syrie daignèrent parfois 
exempter les Juifs. I Mach., x , 29; x i,  35; x m , 37, 39;

393. — Festin dans lequel les convives porten t des couronnes. D’après J .  M icali, Storia degli antichi popoti ila liani.
A tlas, Tav. 88.

k é té r , Esth., v i ,  8; Prov., x iv , 18; livyâ h , de lâvûh , 
« tordre, tourner, » Prov., i, 9; iv , 9; Septante: oxécpavo; 
[dans Act., xiv, 13 : <TTf[j.|j.a] ; Vulgate : corona), ornement 
qui se porte sur la tète et qu i, originairem ent composé 
de feuillage ou de fieurs, a été parfois ensuite imité en 
métal. La Sainte Écriture parle de couronnes tantôt dans 
le sens litté ra l, tantôt dans un  sens m étaphorique ou 
symbolique.

I. L e s  c o u r o n n e s  a u  s e n s  l i t t é r a l .  — 1° Les cou
ronnes royales. —• Joab s’empai'e de la couronne du roi 
des Ammonites et la place sur la tête de David. Cette 
couronne d’o r, enrichie de pierres précieuses, « pesait 
un  talent d’or » (près de c in quan te-neuf kilogram m es), 
c’e s t -à -d ire  probablem ent valait ce poids d 'or brut. 
II Reg., x ii ,  30; I Par., xx, 2. La Bible m entionne encore 
une couronne de pierres précieuses de David, Ps. xxi 
(x x ) , 4 , p eu t-ê tre  la même que la précédente; la cou
ronne du roi Salomon au jo u r de ses noces, Cant., m , 11 ; 
celle du roi de Perse , E sth., v i, 8 ; celle qui fut mise sur 
la tête de Mardochée, Esth., v m , 1 5 ;  celle que le roi de 
Syrie, Alexandre Bala, envoya à Jonathas avec la pourpre, 
afin de le constituer roi de Judée. I Mach., x, 20. La ville 
de Tyr est appelée ha m m a 'a tîrâ h ,  « celle qui couronne, »

II Mach., x iv , 4. Cf. Ilérodien, I ,  v u ,  4 , 11; Suétone, 
N ero , 25; Tite-Live, xxxm , 33. — 4° Les couronnes dans 
les festins. — On portait des couronnes dans les festins 
et dans les circonstances joyeuses. Cf. III M ach., iv , 8; 
v i i , 16; A thénée, D eipnosoph., xv , 673 (fig. 393). Le 
président du banquet en recevait u ne , chez les Juifs des 
derniers temps. Eccli., x x x ii, 3. Les jouisseurs incrédules 
se couronnaient de roses dans leurs festins. Sap., il, 8. — 
5° Les couronnes idoldtriques. — Les dieux de Babylone 
ont la tête ornée de couronnes d’or et d’argent. Bar., VI, 9. 
Cf. t. I, fig. 454, col. 1482. Les Juifs se couronnent de 
l ie rre , quand ils célèbrent les fêtes de Bacchus sous les 
Séleucides. II Mach., vi, 7. Cf. t. I ,  col. 1378. Quand Paul 
et Barnabé se présentent à Lystre, le prêtre de Jupiter, 
qui les prend pour des divinités, accourt avec des vic
times et des couronnes. Act., x iv , 12. Ces couronnes 
étaient destinées aux victimes et aussi aux sacrificateurs. 
Cf. Hérodote, n ,  45; Lucien, De dea sy ra ,  58; Diodore 
de Sicile, xvi, 91; Virgile, Æ n .,  v, 366; Ovide, M etam ., 
xv , 130; etc. — 6° Les couronnes des athlètes. — Saint 
Pau l, I Cor., ix , 25, parle de ces couronnes périssables 
qu’ambitionnent les athlètes. Voir At h l è t e s  et les cou
ronnes en question représentées t. i ,  fig. 352 , 353,
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col. '1223, 1224. — 7° Les couronnes ornementales. — 
Il en existait dans le tem ple de Jérusalem , et Antiochus 
les enleva. I Mach., i ,  23. Certains com m entateurs ont 
regardé ces couronnes comme des ex-voto d’or ou d’ar
gent. Il paraît plus probable que c’étaient des guirlandes 
décoratives, des frises ou des encadrem ents de métal 
précieux. Judas Machabée fit replacer, su r la façade du 
tem ple, ces divers ornem ents. I Mach., iv , 57. Les ver
sions appellent de même du nom de « couronne » le zêr,

Elle m arque en conséquence la puissance, Ezech., xx i, 
2 6  (31), même celle que Dieu communique pour exercer 
sa vengeance. Apoc., ix , 7. Elle convient donc excellem
ment au Fils de l’hom m e, Apoc., xiv, 14, et apparaît sur 
la tète de la femme qui représente l’Église et la très 
Sainte Vierge. Apoc., x i i , 1 .  —  2 °  Elle est u n  signe de 
gloire  sur la tête du Sauveur, Heb., n ,  7 ; de David, 
Eccli., x l v i i , 7 ;  de l’homme en général, Ps. v i i i , 6 ;  du 
vieillard. P rov ., xvi, 31. Le Seigneur est une couronne

394. — La sainte Couronne de N otre-D am e de Paris. D’après une photographie.
Dans l’in térieur sont placées tro is des principales reliques des saintes Épines : 1. Épine de Pise ; 2. de Trêves :

3. de W evelghem ( diocèse de Bruges ). — La Couronne est réduite de moitié ; les Épines sont réduites d’un tiers de la grandeur réelle.

la bordure ou guirlande qui faisait le tour de l'arche d’al
liance. Exod., xxv , 11; xxx , 3 ; x x x v ii , 14, etc .; cf. t. i, 
col. 913; celle qui décorait l’autel, Ezech., x l ii i , 17, 20, et 
même un simple chapiteau. Jer., l i i , 22. Dans quelques 
autres passages, Is., l x i , 3, 10; Ezech., xxiv, 17, 23, etc., 
les versions traduisent encore par « couronne » le mot 
p e ’ê r , qui veut dire « m itre » ou « turban ». — Sur la 
« couronne de la maison de Joab », I Par., Il, 54, voir 
A t a r o t h , t. i ,  col. 1206 , 6. Dans ce texte, les traduc
teurs ont pris le mot 'a trô f comme nom commun.

I I . L e s  c o d r o n n e s  d a n s  l e  s e n s  m é t a ph o r iq u e  od  
sy m b o liq u e . — Dans la Sainte É criture , comme du reste 
dans les auteurs profanes de l’antiquité , la couronne se 
prend comme le symbole ou la figure de tout ce qui ho
nore. Ainsi 1» la couronne symbolise la ro ya u té ,  Eccli., 
XLj 4; le châtim ent divin la fait tomber. Je r., X III, 18.

de gloire pour son peuple. Is., xxvm , 5. Réciproquement, 
la nouvelle Sion sera une couronne de gloire dans la 
m ain du Seigneur. Is., l x ii , 3. — 3° Une m arque d ’adop
tion. Dieu met la couronne sur la tête d’Israël, pour indi
quer qu'il est son peuple choisi. Ezech., xvi, 12. Elle de
vient une couronne d’orgueil pour les hommes d’Ephraïm 
révoltés contre le Seigneur. Is., xxvm , 1 , 3. Jérusalem  
et Samarie commettent une abomination en se laissant 
couronner par les Assyriens. Ezech., x x m , 42. — 4° Un 
signe de p ro spérité , Lam., v, 16; des bienfaits temporels 
du Seigneur, Ps. lx iv  ( l x v ) ,  12; de sa grâce et de sa 
m iséricorde, Ps. cm  (e n ) ,  4; de la bonne réputation, 
Job., x ix , 9; de la richesse du sage, Prov,, x iv , 24; du 
cortège honorable que l’on fait à quelqu’un que l’on aime. 
Eccli., l , 13; Philip., iv, 1. Les enfants des enfants sont la 
couronne des vieillards. Prov., x v ii, 6. — 5° Un symbole
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de vertus, de fidélité à la loi, Prov., i, 9 ; de science, Prov., 
xiv, 18 (texte héb reu ); de sagesse, Prov., iv , 9; Eccli., 
VI, 32; xxv, 8; de crainte du Seigneur, Eccli., i ,  11, 22; 
d ’activité domestique. Prov., x n ,  4. — 6° Un symbole de  
victoire, II T im ., n , 5; Apoc., v i, 2, et surtout de la vic
toire qui conduit à la vie éternelle. Tob., m ,  21; Sap.,
iv, 2 ; I Thess., n , 19; II Tim., IV, 8; Jacob., I, 12; I Pet.,
v ,.4 ; Apoc., i i , 10; m ,  11; iv, 4 , 10.

I I I .  Co u r o n n e  d ' é p in e s  de  N o t r e - S e ig n e u r . — Les 
Évangélistes racontent que , pendant que les Juifs s’effor
caient d ’arracher à Pilate la condamnation du Sauveur, 
ies soldats de la cohorte rom aine « tressèrent une cou
ronne d’épines et la m irent sur la tête » de N otre-S ei
gneur. Matth., x x v i i , 29; Marc., xv , 17; Joa., x ix , 2. 
P renant ensuite le roseau qu’ils venaient de placer entre 
ses m ains, « ils frappaient sur sa tête. » Matth., x x v ii, 30; 
Marc., xv , 19. Quand ce supplice eut pris fin , « Jésus 
sortit portant la couronne d’épines. » Joa., x ix , 5. Par 
cette dérision cruelle, les soldats voulaient se m oquer du 
litre de roi que le Sauveur avait revendiqué, mais dont ils 
ne comprenaient pas le sens. A ce roi ils offraient un dia
dème hum iliant et douloureux, fidèle symbole de toutes les 
souffrances et aussi de toutes les gloires de la rédemption.

1° Description de la Couronne d ’épines. — Elle était 
formée d’un jonc entrelacé d’épines. Les anciens auteurs 
qui parlent de la sainte Couronne ne s’accordent pas entre 
eux : les uns prétendent qu'elle est un jonc, les autres 
affirment qu’elle se compose de branches épineuses. 
L’examen des reliques actuelles conservées dans diverses 
églises perm et de tout concilier et de tout expliquer. La 
relique conservée à N otre-D am e de Paris se compose 

•d’un  anneau de joncs assez petits form ant faisceau, et 
reliés ensemble par quinze ou seize attaches de même 
nature. La surface de ces jo ncs, examinée à la loupe, a 
laissé apercevoir de petites côtes longitudinales. Quelques- 
u n s , repliés su r eux-m êm es, ont permis de constater que 
la plante est creuse. La figure 394 représente l’aspect ac
tuel de la sainte Couronne, d’après une photographie qui 
a été tirée en 1896, au m oment du transfert du précieux 
objet dans un  nouveau reliquaire. Le diam ètre intérieur 
de l’anneau a deux cent dix m illim ètres. On a reconnu 
que ce jonc était exactem ent semblable au ju n cu s balli- 
cus, comm un dans les pays chauds. — Les branches épi
neuses (fig. 394) appartiennent à l’espèce rham nus spina  
C hristi de Linné, appelée p a rle s  m odernes zizyphus sp ina  
C hristi. Le zizyphus ou jujubier, originaire de Syrie, est 
un arbrisseau de cinq ou six m ètres de hau t; ses rameaux 
tortueux sont armés de fortes épines rapprochées deux à 
deux, dont l’une est droite et l’autre recourbée en crochet. 
Voir J u ju b ie r . Ces épines, aiguës et tranchantes, font de 
cruelles blessures. •— Il est m aintenant aisé de se rendre 
compte du procédé mis en œuvre par les soldats pour fa
briquer la Sainte Couronne. La scène du couronnem ent fut 
improvisée ; on se servit donc des objets qu’on avait sous 
la main dans la citadelle Antonia. Le jonc était là, destiné 
soit à form er la litière des chevaux, soit à allum er le feu 
quand la plante serait desséchée. Peu t-être  la poignée de 
tiges dont les soldats firent l’anneau venait-e lle  de lier 
quelque fagot de joncs ou d’épines. Les branches de zizy
phus, rapidem ent desséchées par le soleil, devaient fort 
probablement alim enter le feu , comme font nos ajoncs 
marins coupés depuis un  certain temps. Quand l’idée fut 
venue aux soldats d'iniliger à Notre-Seigneur un couronne
m ent dérisoire, ils firent avec ces branchages épineux une 
espèce de m itre ou de bonnet qui recouvrait toute la tête. 
Mais comme les branches peu souples et peu maniables 
du zizyphus avaient tendance à s’écarter, on les assujettit 
en place au moyen de la couronne de jonc. C’est ce qui 
explique pourquoi le diam ètre de cet anneau de jonc est 
beaucoup plus large que celui de la tète. Par surcroît de 
précaution et de c ruau té , on fit pénétrer les épines dans 
la tête du Sauveur, autant qu'il était possible, en les 
enfonçant avec le roseau.

2° Histoire de la sainte Couronne d ’épines. — On ignore 
dans quelles conditions la sainte Couronne fut conservée 
pendant les prem iers siècles. Il n ’en est pas fait mention 
parmi les découvertes de sainte Hélène au Calvaire, et 
il n ’y a pas lieu de s'é tonner de ce silence. On ne pou
vait guère ôter à N otre-Seigneur le m anteau de pourpre 
et lui rem ettre sa tunique, sans le débarrasser au préalable 
de la couronne d’épines. Matth., xxv ii, 31. Il n’y a pas 
de raison pour affirmer que la couronne ait été replacée 
su r la tête du divin patient soit pendant la m arche au 
Calvaire, soit quand il fut su r la croix. La sainte cou
ronne a donc pu passer des m ains des soldats à celles 
d’un disciple du Sauveur. L’existence de la sainte Cou
ronne est supposée pour la prem ière fois par saint Paulin, 
E p is t. ad M acar., x l ix , 14, t. l x i , col. 407, et un peu

395. — Reliques de la sainte Couronne d’épines, conservées, celle 
de droite à  la cathédrale d’A utun, celle de gauche au grand 
séminaire de la  même ville. Cette dernière porte cette inscrip
tion  en le ttres gothiques : [Dieux esplnes corône nrê Sr.

plus tard  attestée par saint Grégoire de T o u rs, De glor. 
m a rty r ., i ,  v il, t. l x x i , col. 712. La sainte relique fut 
ensuite partagée, croit-on, entre l'église du Saint-Sépulcre, 
à Jérusalem , et la chapelle des em pereurs de Constanti- 
nople. Dans ,une lettre qu’il écrivait, en 1100, à Robert, 
comte de F lan d re , l’em pereur Alexis Comnène Ier, par
lait de la sainte Couronne et des autres reliques de la 
passion, vénérées dans sa chapelle impériale. M artène, 
Vet. script, et m onum ent, am pliss. collectio, Paris, 1724, 
t. î ,  p. 574. En 1238, Baudouin II, venu en France pour 
chercher secours en faveur de son em pire chancelant, 
fit don à saint Louis de la sainte Couronne conservée à 
Constantinople. Le pieux roi accepta et se hâta d’envoyer 
pour la recevoir deux dom inicains, dont l’un avait résidé 
à Constantinople et s’était trouvé p lusieurs fois en pré
sence du précieux dépôt. Arrivés à destination, les en 
voyés apprirent que, pressés par la nécessité, les m inistres 
de l’em pereur venaient d’engager la sainte Couronne aux 
Vénitiens pour une forte somme. Ils p rom iren t, au nom 
du ro i, de verser la somme stipulée, prirent toutes les 
précautions pour constater l’authenticité de la sainte re 
lique, revinrent rapidem ent en F rance, et de là re tour
nèrent à Venise, avec la somme nécessaire, pour prendre 
possession de la sainte Couronne, déposée dans le trésor 
de Saint-M arc. C elle-ci arriva à Sens, le 11 août 1239, 
et à Paris, huit jours après. C’est pour la conserver dans 
un m onum ent digne d’elle que saint Louis fit construire 
la Sainte-Chapelle. Elle y resta jusqu’à la révolution. La 
sainte Couronne fut alors successivement transportée à 
Sain t-D enis en 1791, à l’Hôtel des m onnaies, où on la 
dépouilla de son reliquaire, en 1793, ensuite à la Biblio
thèque nationale, d’où elle fut enfin retirée pour être
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remise à l’archevêque de Paris, le 26 octobre 1804, et 
transférée solennellem ent à Notre-Dame, le 10 août 1806. 
Elle y est demeurée jusqu 'à  ce jour.

Les branches d’épines ont été depuis longtemps disper
sées à travers le monde chrétien. On connaît vingt-six  
églises différentes qui possèdent des épines. Toutefois la 
liste est incomplète, et d’autre part plusieurs de ces épines 
peuvent n 'être  que de simples imitations. Un certain 
nombre d 'autres églises possèdent des fragments d’épines 
et quelques-unes ont des reliques du jonc. En sept ou 
huit endroits, on vénère des branches de l’arbrisseau 
qui a fourni les épines. La principale est à P ise, dans la 
chapelle délia Sp ina  (fig. 394): elle a quatre-v ing t mil
lim ètres de hau teur, et portait prim itivem ent six épines, 
dont trois sont restées intactes. L’une de celles-ci atteint 
vingt millim ètres de longueur. La branche conservée à 
Saint-Sernin de Toulouse a quarante-un millim ètres ; celle 
de Trêves, onze centim ètres; celle de la cathédrale d ’Au- 
tu n , trente-trois millim ètres. Deux épines, de trente-huit 
et tren te-q u a tre  m illim ètres, sont vénérées au grand 
sém inaire d’Autun ( fig. 395).

Voir (G osselin), Notice historique sur la sainte Cou
ronne d ’épines de N otre-Seigneur Jésus-Christ et sur les 
autres in strum en ts de sa Passion, Paris, 1828, p. 77-133; 
Rohault de Fleury, M émoire sur les instrum ents de la 
P assion, Paris, 1870, p. 199-224; F. Vigouroux, Le N ou
veau Testam ent et les découvertes archéologiques m o
dernes, 2e édit., Paris, 1896, p. 176-177.

H L e s è t r e

C O U R O N N E -D E -L A -M A IS O N -D E -JO A B  (V u l
g a te :  Corona dom us Joab). S a in t J é rô m e  t r a d u i t  a in s i 
le  n o m  de  lie u  ap p e lé  e n  h é b re u  ’A trôf bel Yô'àb, I Par., 
u ,  54 . V o ir A t a r o t h  6, t. i ,  co l. 1200.

C O U R R IE R  (h éb reu : r â f îm ;  Septante : (hëXioçépoi; 
Vulgate : cursor, Esther, n i ,  13; v m , 10), messager 
chargé de porter rapidem ent les lettres.

1° Courriers chez les Ju ifs. — La poste n ’était pas 
organisée d’une m anière régulière chez les Juifs. Les 
rois et les particuliers faisaient porter leurs lettres par 
des am is, par des officiers ou des serviteurs. Urie porte 
une lettre de David à Joab. II Reg., x i ,  14. La plupart 
du temps le courrier n’est pas indiqué. I Mach., v, 10; 
xvi, 19; II Esdras, V I, 5 , 17. Quand les rois envoyaient 
des lettres circulaires, ils les faisaient porter par les râ 
f îm .  II Par., x x x ,  1, 6 . Voir C o u r e u r . — Les lettres 
adressées à des souverains ou à des peuples étrangers 
étaient portées p a rle s  ambassadeurs. I Mach., xiv, 22, 24.

2° Courriers chez les A ssyriens. — Les Assyriens, 
comme les Juifs, faisaient porter leurs lettres par leurs 
serviteurs. Ainsi fait Sennachérib quand il écrit à Ézé
chias. II Par., x x x i i , 9, 17.

3° Courriers chez les Perses. — Après qu’Aman eut 
obtenu du roi Assuérus Ledit de persécution contre les 
Ju ifs, il le fit transm ettre à toutes les villes du royaume 
par les courriers royaux. Esther, i i i ,  13. La révocation 
de l’édit fut portée de la même façon à la connaissance 
de tout l’empire. Esther, v m , 10. Nous sommes ici en 
présence d 'une poste organisée. C'est par les rois de 
Perse , en effet, que la poste a été inventée. — Héro
dote, v m , 98, cf. m ,  126, et Xénophon, Cyropéd., VIII, 
vi) 17-18, nous donnent des détails circonstanciés sur 
l’organisation des postes perses. Cyrus, dit Xénophon, 
fit établir de distance en distance des relais de poste 
ou étaient installés des chevaux et des palefreniers. Dans 
chacun de ces re la is , un hom me recevait la lettre qu’ap
portait le courrier et la transm ettait à un autre jusqu’à 
1 étape suivante. Les courriers ne s’arrêtaient par aucun 
tem ps, si mauvais qu'il fu t, et le service se faisait la 
nuit comme le jour. Les chevaux employés par les cour
riers sont appelés, dans la Bible, rékéé hâ - âl.iasterânîm  
o e n ê -h â -ra m m à k îm , c ’e s t-à -d ire  les chevaux royaux, 
tus des troupeaux ou des haras [du roi]. Esther, v m , 10. 

r u r / r .  d e  l a  b i b l e .

Ces mots persans ont embarrassé les Septante et saint 
Jérôm e, qui ne les ont pas traduits. Voir Gesenius, Thé
saurus linguæ hebrææ, p. 1291; Haug, E rklârung  per- 
sicher W ôrter; dans E w ald , Jahrbücher der B iblischen  
W issenschaft, t. v, 1853, p. 154. D’après Hérodote, i i i ,  
106; v u , 40, les étalons d'où sortaient les chevaux des 
postes perses s’appelaient Niséens, et on les élevait 
spécialement pour le service du roi dans les plaines de 
la Médie. — Hérodote, v m , 98, appelle la poste perse 
àyyasrji'civ. Dans le mot grec M. Oppert a reconnu le mot 
perse hangârigam . Com m entaire historique et philo
logique du  livre d ’E sther d ’après la lecture des inscrip 
tions perses, in -8 ° , 1864, p. 19. Les courriers s’appe
laient en grec ayyapoi. Suidas (au mot ayyapo;) dit que 
ce term e s’appliquait d’abord aux porteurs de fardeaux, 
puis à toutes sortes de gens soumis à la prestation ou à 
la corvée. Dans Eschyle, A g a m em n o n , 273, il signifie 
disposé de relais en relais. Les Romains ont latinisé ce 
mot pour désigner les réquisitions faites pour le service 
des postes im périales, qui furent appelées angaria  ou 
angarium . D igeste, L , IV, 18, 4 , 29; v, 10, 11, 49, etc.; 
Cod. Théod., V III, v ; Cod. Ju stin ., X II, l i . De là sont 
venus les verbes àyyapsûstv et angariare, « réquisition
ner, » qui sont employés dans les Évangiles à propos de 
Simon le Cyrénéen. Matth., xx v n , 32; Marc., xv, 21. Voir 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
t. iv , 1896, p. 652. — Dans d’autres passages de l'É cri
tu re , il est question d’une lettre envoyée par les Juifs à 
Artaxerxès et de la réponse de ce ro i, 1 E sd r., iv, 7, 17 ; 
de lettres de satrapes à Darius, I E sdr., v, 6; et d’Ar
taxerxès à E sdras, I E sd r., v ii  , 11 ; mais l’emploi des 
courriers n’est pas indiqué.

4° Courriers chez les Grecs. — Il est fait m ention dans 
la Bible d’un courrier envoyé par le roi de Sparte, Arius, 
et il est dit qu’il fut reçu avec honneur par le p rê tre  
Simon. I Mach. x ii, 7, 8. Souvent aussi il est question 
de lettres envoyées par les Séleucides ou leurs officiers, 
mais sans qu’il soit parlé des courriers qui les portaient. 
I Mach., ix , 60; x , 3 ,1 7 ;  x i ,  29, 31; x m , 35; II Mach., 
ix , 18; x i, 22, 27.

5 °  Courriers chez les R om ains. — Les lettres adressées 
par les Romains aux peuples étrangers étaient évidem
m ent portées par des courriers spéciaux, mais ces cour
riers ne sont pas m entionnés. II Mach., x i , 3 4 . Les lettres 
écrites par Lucius à P tolém ée, à Démétrius et à un cer
tain nom bre d’autres rois et de peuples grecs, furent 
confiées à l’ambassadeur ju if Numénius et à ses compa
gnons. I Mach., xv, 15. — La poste, cursus publicus, ne 
fut organisée chez les Romains que sous l’Em pire; encore 
fut-elle exclusivement réservée aux em pereurs et aux ma
gistrats. Les particuliers continuèrent à faire porter leui s 
lettres par des amis ou des serviteurs, comme au temps 
de la République. Les esclaves chargés de porter les lettres 
s’appelaient cursores. P line le Jeune, E p is t., v il, 12; 
Suétone, N ero , 4 9 . Les Apôtres n ’avaient donc d’autres 
ressources pour transm ettre leurs Épîtres aux Églises que 
de les confier à leurs disciples. C’est ainsi que la lettre 
du concile de Jérusalem  fut portée à Antioche par P a u l, 
B arnabé, Juda S u rn o m m é  Barsabas, et Silas. Act., xv, 
2 2  , 23 . La prem ière Épître de saint Paul aux Corinthiens 
fut confiée à Stéphana, Fortunat et Achaïque, les t.-ois 
députes envoyés par l’Église de Corinthe pour inform er 
l’apôtre des troubles qui la désolaient. I Cor., xvi, 1 7 . 
La seconde aux Corinthiens fut portée par Tite. II Cor., 
v m , 6. L’esclave Onésime porta TÉpitre à Philém on, 
Philem ., 1 1 - 1 2 ;  Tychique, l’Épître aux Éphésiens. Eph., 
V I, 2 1 . Epaphrodite, envoyé de Philippes à Rome pen
dant la captivité de saint Pau l, rapporta l’Épltre aux Phi
lippiens. Philipp., i i , 2 5 . Le tribun Claudius Lysias fait 
porter, par les centurions chargés de conduire saint Paul 
au procurateur Félix, la lettre dans laquelle il l’instru it 
des événements qui viennent de se passer à Jérusalem . 
Act., x x m , 23  , 33 . E. B e u r l ie r .

II. — 35
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COURSE. Voir A t h l è t e ,  1», e t  f ig . 351, t .  i ,  col. 1223.

COURTISANE (h é b re u :  zô n à h , « prostituée; » 
nokriyâh , « l’étrangère; » qedêsàh, « consacrée [au culte 
des divinités sensuelles]; » Septante : itôpvï);; Vulgate : 
m ere trix ). Tandis que chez les païens la profession de 
courtisane était reconnue et protégée par les lois, elle fut 
toujours réprouvée chez les H ébreux , et la loi mosaïque 
l’interdit explicitement. Lev., x ix , 29; x x i, 9 ; Deut., 
xxm , 17. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  IV, V iii ,  23. Cette pro
hibition ne fu t pas toujours observée, car nous voyons 
Salomon rendre son célèbre jugem ent au sujet des en
fants de deux courtisanes. III Reg., m ,  10. Au temps 
de la séparation des dix tr ib u s , à cause de l'iniluence 
syrienne, les courtisanes étaient très répandues dans le 
royaume d’Israël. L’extension du culte des fausses di
vinités et spécialement d’Astarté dut contribuer au dé
veloppement de cette profession. III Reg., xiv, 24; xv, 12; 
x x i i ,  47; IV Reg., x x m , 7; cf. Bar., v i, 43; Ose., iv, 14. 
L’Évangile fait allusion à l’existence des courtisanes au 
tem ps de Jésus-C hrist, Matth., xxi, 31; Luc., xv, 30, et il 
est dit de saint Jean-Baptiste qu’il en convertit plusieurs. 
Matth., xxi, 32. En fait, il y en eut presque de tout temps 
chez les Hébreux, Bar., vi, 8, 43; III Reg., m , 16; Prov., 
vi, 24-26; vil, 10, 23, 27; Am., Il, 7; Os., i, 2; elles fai
saient probablement, comme c’était l'usage chez les Tyriens, 
les Arabes et les Perses, l’office de musiciennes et de dan
seuses. Eccli., ix, 4; Is., xxm , 16. De là leur nom d’ambu- 
bajæ, au temps des em pereurs romains. Suétone, Nero, 27 ; 
Horace, Sa t., L n , 1. On peut aussi supposer, d’après le 
nom de nokriyâh , qui leur est quelquefois donné, que les 
femmes qui exerçaient cette profession chez les Hébreux 
étaient souvent des é tran g ères, particulièrem ent des 
Syriennes et des Phéniciennes. Jud., xvi, 1. Lorsque les 
Hébreux firent la conquête de la Terre Prom ise, il exis
tait des courtisanes chez les Chananéens. R ah ab , la 
zônâh  de Jéricho , est célèbre par la protection dont elle 
couvrit les explorateurs des Hébreux. Jos., I I ,  1-21 ; v i, 
22-25. Cette profession ne paraît pas avoir eu chez eux 
le caractère d’ignominie qu’elle eut depuis, et la manière 
dont l’auteur du livre de Josué parle de Rahab donne à 
entendre qu’elle jouissait d’une certaine considération 
à Jéricho, où elle dem eurait en bonnes relations avec ses 
parents. Jos., n , 12-13. Cependant si Rahab est louée par 
saint Paul et par saint Jacques, pour sa foi et ses bonnes 
œuvres, H ebr., xi, 31 ; Jac., n , 25, on ne peut en inférer 
la moindre approbation de sa vie désordonnée.

Tolérée chez les Hébreux, malgré les prohibitions légales, 
la courtisane fut toujours désignée dans l’Écriture comme 
un  être m éprisable, crim inel et pernicieux. Si les pièges 
qu’elle tend sont a ttrayan ts, ils aboutissent à des consé
quences pleines d’am ertum e ; ils donnent la m ort, comme 
un glaive à deux tranchants. Prov., v, 3, 4. Elle est com
parée à une fosse profonde et étroite, d’où celui qui y est 
tombé ne peut plus sortir. Prov., xxm , 27. Elle est encore 
comparée à un voleur et à un  assassin. Prov., xxm , 28; 
Je r., m ,  2. Son front ne sait plus rougir. Je r., i i i , 3. 
A cause du m épris qui s’attachait à son m étier, il était 
défendu aux prêtres de recevoir dans lé Tem ple, pour 
l’accomplissement d’un vœu ou à tout autre titre , le 
salaire de sa profession, Deut., x x m , 18, et ses fils ne 
pouvaient jam ais jou ir des droits des autres citoyens, 
Deut., x x i i i , 2 , ni avoir part à l’héritage paternel. Jud., 
XI, 1-2. Cependant ses péchés peuvent être expiés par la 
pénitence, et sa conversion semble à Jésus-C hrist plus 
facile que celle des princes des prêtres et des anciens du 
peuple, dont l’incrédulité avait pour base l’orgueil. Matth., 
xx i, 31.

Il n’y eut jam ais aucune réglem entation civile à l’égard 
des courtisanes chez les Hébreux. Formèrent-elles, comme 
quelques auteurs l’ont pensé , des sortes de corporations 
ayant leur rôle dans les mystères du culte réprouvé et 
malgré cela si souvent pratiqué su r les hauts lieux ? La

seule conjecture qu’on puisse faire sur ce sujet est fon
dée su r l’expression grecque des Septante, tî> Tcopvstov, 
qui dans un  passage d’Ézéchiel désigne les hauts lieux, 
Ezech., xvi, 39, expression qui éveille l’idée d ’un désordre 
de m œurs. Il en est de même pour le term e sukltôt- 
benôt (Vulgate : Socothbenoth), qu’on peut traduire par 
« tabernacle de filles », et que d’après IV Reg., xv ii, 30, 
les hommes de Babylone avaient élevé. Mais le sens de 
cette locution est contesté et incertain.

L’infidélité du peuple choisi est souvent comparée dans 
l’Écriture à l’œuvre crim inelle d’une courtisane, de même 
que les relations de Jéhovah avec son peuple sont com
parées à celles d’un époux fidèle. Is., i ,  21; Jer., i i , 20, 
i i i , 1-4. Ézéchiel, xv i, 24-41, développe cette pensée, à 
l'occasion des pratiques idolàtriques que Juda avait em 
pruntées aux Égyptiens, aux Assyriens et aux Chaldéens. 
Saint Paul énonce une pensée analogue, lorsqu’il m ontre 
l’opposition des vices de la chair avec les intim es rela
tions qui incorporent le chrétien à Jésus-C hrist, comme 
un m em bre au corps dont il fait partie. I Cor., vi, 15-16. 
C’est dans le même sens que saint Jean parle de « la 
grande courtisane dont l’ignominie s’est répandue sur 
toute la terre  », Apoc., x ix , 2 , et qui est vraisemblable
m ent la Rome païenne. P. R e n a r d .

1 .  COUSIN ( àve’î'oiç; Vulgate : consobrinus) se dit 
de ceux qui sont issus de deux frères ou de deux sœurs, 
ou bien l’un du frère et l’autre de la sœur. La langue hé
braïque n ’avait pas de mot spécial pour désigner ce degré 
de parenté ; elle le comprenait ordinairem ent sous le nom 
générique de frère (voir F r è r e ) ,  e t, dans les cas rares 
où elle avait besoin de préciser, elle les appelait « fils de 
leurs oncles », comme elle le fait Num ., xxxvi, U , en 
parlant des filles de Selphaad, qui durent épouser leurs 
cousins afin que leur héritage ne sortît pas de leur famille. 
Les Septante traduisent dans ce passage « fils de leurs 
oncles » par àvE<}/to£. On retrouve une autre fois àvelcôç 
dans le livre de Tobie, v u , 2, où Raguel donne ce titre à 
Tobie ; mais le texte original étant p e rd u , nous ignorons 
ce que portait l’hébreu ou le chaldéen en cet endroit. — 
Le mot àvEl/toç, consobrinus, se lit une seule fois dans le 
Nouveau Testam ent, Col., iv , 10, où saint Paul qualifie 
Marc de « cousin de Barnabé ». Voir M a rc .

F. V ig o u r o u x .
2 .  C O U S IN , insecte. (Hébreu : kên , k in n îm , k in n â m ;  

Septante: cxvfcpeç, encvlneçj V ulgate: sciniphes, c in ifes;  
S. Matthieu : xwvwl;, cu lex.)

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e  du  c o u s in . — C’est un insecte 
de l’ordre des diptères némocères et de la famille des 
culicides. Le cousin p iquant, culex p ip iens  (fig. 396), a 
le corps allongé et cylindrique, deux ailes et six pattes 
qui ont près de deux fois la longueur du corps. La tête 
est occupée presque tout entière par deux gros yeux. En 
avant se dressent deux antennes, poilues ou plumeuses 
selon le sexe de l’insecte, deux palpes articulées et velues 
et enfin un  suçoir. Ce dernier comprend une gaine cor
née, fendue sur toute sa longueur, mais term inée par 
une sorte d’anneau à son extrémité. A l’intérieur de cette 
gaine sont enfermés cinq aiguillons, dont deux en forme 
de lance, deux autres dentelés comme des scies légè
rement recourbées, et le cinquième hérissé de petites 
soies très courtes et très fines. Pour piquer sa victime, 
l’animal appuie su r la peau l’anneau term inal de son 
suçoir et enfonce ses dards. La gaine cornée se courbe 
alors, refoulée entre  la tête de l’insecte et la peau qu’il 
suce. Le cousin ne sécrète pas de venin, mais seulem ent 
une salive destinée à rendre plus fluide le sang qu’il 
pom pe, et aussi, c ro it-on , à produire une anesthésie 
locale à l’endroit qu’il a piqué. On comprend que si la 
douleur causée par la p iqûre de l’insecte était instanta
née , celui-ci serait imm édiatem ent chassé ou détruit par 
sa victime. C’est seulem ent quand il a sucé le sang à son 
aise qu’il s’envole. La piqûre qu’il a faite devient alors
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très douloureuse et est suivie de gonflement et d’inflam
mation. — La femelle du cousin pond jusqu’à trois cents 
œufs à la fois, et sept générations d’insectes peuvent se 
produire dans une même année. Mais l'anim al passe par 
différentes phases avant d’atteindre son développement. 
Ses œufs, déposés dans l’eau croupissante, donnent 
d ’abord des vers très petits, qu i, après s’être transfor
més trois fois en quinze jours ou trois sem aines, passent 
à l’état de nym phes, se dégagent enfin de leur dernière 
enveloppe par une opération très compliquée et s’en
volent dans l’air. Les poissons et les oiseaux détruisent 
heureusem ent un  très grand nom bre de ces insectes à 
leurs différents états. Les cousins se rencontrent sous 
les latitudes les plus opposées, dans les pays très chauds 
et humides et dans les régions les plus froides, comme 
la Suède, la Norvège et la Laponie. Réaum ur, Mémoires 
pour servir à l’histoire des insectes, Paris, 1734-1742, 
t. iv, p. 573-624. On ne peut se garantir de la piqûre

396. — Le cousin. Grossissement du double.

des cousins qu’en s’enveloppant complètement de cou
vertures ou de voiles. On donne également à ces insectes 
le nom de « moustiques », dérivé par transposition de 
lettres de l’espagnol m osquitos,  qui vient lu i-m êm e de 
m usca, « mouche. »

II. Les_ c o u s in s  d a n s  l a  B ib le .  — 1» La troisième  
pla ie  d 'E gyp te . — Aaron reçut l’ordre de frapper la 
poussière avec sa verge ; « les k in n îm  se m irent alors 
sur les hommes et sur les animaux, et toute la poussière 
du pays fut changée en k in n îm  dans toute la terre  
d’Égypte. » Exod., v m , 16, 17; Ps. civ, 31. D’après Jo
sèphe, A n t.  j u d . ,  I I ,  xiv, 3 , les k in n îm  seraient des 
poux, cpQetpÉ;. Boehart, Hierozoicon, Leipzig, 1796, t. m , 
p. 456, défend cette interprétation. Dans le Talm ud, 
Schabbath , f. 52, 1 , le m ot k in n â h  veut aussi dire 
« pou ». Buxtorf, Lexicon cha lda icum , Leipzig, 1875, 
P. 536. D’autres ont voulu traduire k in n îm  par « tiques », 
nom désignant des arachnides qui sucent le sang des 
anim aux, ou encore des acarides, autres insectes qui 
s’attaquent à la fois aux animaux et à l’homme. W ood, 
Bible an im a is ,  Londres, 1884, p. 636-638. Le mot em
ployé par les Septante, uxvi'çs;, est le nom de petits vers 
flui piquent le bois. Aristote, Hist. a n im ., ix, 9 ,1 . Le <rxvty 
est idendique au xv!!»* insecte qui vit sous l’écorce des 
arbres, Théophraste, H ist. p lan t., II, vin, 3, et les verbes 
xvouo et xvt'Çw, dont le radical, analogue à celui de l’hé- 
hreu k ên ,  se retrouve dans x v i 'Æj et dans crxvél, ont le 
sens de « gratter, chatouiller, piquer, irriter », d’où xvi- 
®ubî, « démangeaison. » Aristophane, P lu tus, 974. Le mot 

es Septante désignerait donc en général un  insecte qui 
pique et produit des démang eaisons. On admet commu
nément qu’aucun animal ne répond mieux que le cousin 
aux exigences du texte. Rosenmüller, Scholia  in E xo-

d u m ,  Leipzig, 1795, p. 436-437; Gesenius, Thésaurus, 
1835, p. 694; Hupfeld, Die P sa lm en , Gotha, 1871, t. îv, 
p. 122; Delitzsch, Die P salm en, Leipzig, 1874, t. n ,  
p. 169; Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., t. n , p. 325; Thalhofer, E rklürüng  der Psalm en, 
Ratisbonne, 1880, p. 618. L’identification des k in n îm  est 
d’ailleurs rendue indubitable par la similitude de leur 
nom hébreu avec celui que portent dans l’ancien égyp
tien les cousins ou moustiques. Ces insectes étaient 
désignés dans la vallée du Nil par le mot henem m és, 
que l’auteur de l’Exode s’est contenté de transcrire en 
hébreu. B rugsch, H ieroglyphisch-dem otisches W ôrter- 
buch, Leipzig, 1868, t. m ,  p. 1103. Il faut rem arquer 
enfin que le texte sacré parle de poussière changée en 
k in n îm , ce qui suppose des insectes venant du dehors 
et non des parasites nés sur le corps des hommes ou dés 
animaux. — Les m oustiques ont toujours paru en grande 
quantité en Égypte après l’inondation. Hérodote, n ,  95, 
en fait mention. Il dit que pour s’en garantir on m on
tait sur des espèces de to u rs, ou bien que su r le sol on 
se couvrait des filets qui servaient à la pêche et que les 
insectes ne traversaient jam ais. P h ilo n , qui écrivait à 
Alexandrie, V ita Mosis, i, Paris, 1640, p. 618-619, repré
sente ce m oucheron comme « un  animal très petit, mais 
néanm oins fort désagréable; car il ne se contente pas 
d’incom m oder superficiellement, il excite des déman
geaisons insupportables et très douloureuses. Il pénètre 
même à l’intérieur des oreilles et des narines, et s’attaque 
en volant à la pupille des yeux, si l’on n ’y prend garde». 
Origène, H om il. I V  in  E xo d ., t. x i i ,  col. 332, qui vivait 
aussi en Égypte, dit égalem ent de l’insecte m entionné 
par l’Exode : & C’est un  animal qui se soutient su r des 
ailes pour voler dans les a irs; mais il est si petit et si 
léger, qu’il échappe aux regards de ceux qui n ’ont pas 
une vue très perçante. Quand il s’est posé sur le corps, 
il le perce d’un dard très a ig u , et si Ton avait peine à le 
voir voler, on ne sent que trop sa piqûre. » Le natura
liste P . Belon, Observations de plusieurs singularités et 
choses mém orables, etc., Paris, '1553, il, 35, raconte que, 
« quand il était au Caire, les cousins le m altraitaient si 
bien la nuit pendant son sommeil, que le m atin son visage 
était couvert d’efflorescences rouges. Aussi fallait-il dor
m ir à l ’abri des m oustiquaires, le visage couvert, ou à la 
partie supérieure des maisons. » L. de Laborde, Com
m entaire géographique sur l’E xo d e ,  Paris, 1841, p. 32, 
décrit avec plus de détails le tourm ent qu’infligent les 
moustiques : « Un seul cousin d’Égypte suffit pour mettre 
au supplice. Est-on éveillé, on entend un  bourdonnement 
aigu qui s’approche, s'éloigne, se déplace et cesse tout 
d ’un coup. C’est l’insecte qui s’est posé, qui a déjà percé 
la peau et occasionné une démangeaison insupportable. 
Chassé une prem ière fois, il revient une seconde fois, 
une troisièm e, et alors ce ne sont plus des souffrances, 
c’est une fièvre que Ton éprouve... Après un long séjour 
en Orient, j ’avais adopté la m anière de dorm ir des habi
tants. C’est le plus sû r moustiquaire et la meilleure garde 
contre les cousins. On étend son m anteau ou sa couver
tu re  par-dessus sa tête, et Ton dort paisiblement sous cet 
abri.»  — Quand Moïse déchaîna la troisièm e plaie, les 
Égyptiens durent donc cruellem ent souffrir, et leurs ani
m aux mêmes ne furent pas épargnés. D’ordinaire les 
habitants savaient se garantir pendant la nuit en s’enve
loppant complètement; et, durant le jour, les grands se 
faisaient accompagner de porteurs d’éventails pour écar
ter les insectes. Mais, sur Tordre du Seigneur, le fléau 
prit un caractère m iraculeux qui en étendit l’action dou
loureuse à toute la population. Les moustiques ne nais
saient pas de l’eau , puisque la merveille s’accomplissait 
à une époque de Tannée où le Nil était au plus bas et où 
tous les canaux et tous les bassins étaient desséchés; ils 
sortaient de la poussière, si prodigieusem ent nom breux, 
que, selon la rem arque de l ’écrivain sacré, la poussière 
se changeait en moustiques. Les Égyptiens se trouvaient
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donc atteints non plus seulem ent, comme à l'ordinaire, 
dans le voisinage des eaux , mais dans tout le pays, par
tout où il y avait de la poussière. Les insectes formaient 
alors dans l’air de véritables nuées, mais beaucoup plus 
étendues que celles dont on a parfois le spectacle en ces 
pays. Théodoret, Hist. eccl., I l ,  26, t. l x x x i i ,  col. 1080, 
raconte que pendant le siège de Nisibe par Sapor, Dieu 
envoya contre les assiégeants, à la prière de saint Jacques, 
« u n e  nuée de m oustiques, » trxvTitaç x«i x m v m j t « ç ,  qui 
s’introduisirent dans les trompes des éléphants, les na
rines et les oreilles des chevaux et des bêtes de traits. 
Tous ces animaux brisèrent leurs liens, jetèrent à bas 
leurs cavaliers et se dispersèrent de toutes parts, ce qui 
amena la déroute de l’armée. Des effets analogues se firent 
sentir dans toute l’Egypte, mais avec une intensité qui 
dépassa extraordinairem ent ce qui se produisait d’habi
tude dans le pays.

2° L e  cousin dans Isa ïe , l i ,  6 .  — Le prophète s’ex
prime ainsi : « J,evez les yeux au ciel et regardez la 
terre : ceux-ci disparaîtront comme la fum ée, celle-là 
s’usera comme un vêtem ent, et ses habitants périront 
kem ô kên; mais mon salut durera éternellem ent. » Les 
anciennes versions ont pris kên  pour l’adverbe qui veut

dire « ainsi ». Le sens de la phrase est alors : « ses habi
tants périront de m êm e, » mot à mot : « comme ainsi. » 
Gesenius, Thésaurus, p. 694, et d’autres auteurs pensent 
que kên  désigne ici le cousin et qu’il faut traduire : « ses 
habitants périront comme le cousin. » Cette dernière tra
duction rétablit une sorte de parallélisme entre ce membre 
de phrase et les deux précédents. Néanmoins elle ne 
s’impose pas. Elle a contre elle l’autorité des anciennes 
versions. De plus, il faut observer que les k in n îm  ne 
sont nommés ailleurs qu’au pluriel, qu’il n ’est nulle part 
question d’eux en dehors de la description de la tro i
sième plaie d’Égypte dans l’Exode et le Psaume cv, que 
leu r m ention n ’est guère attendue dans le passage d’Isaïe, 
et qu’enfin ces fragiles insectes éveillent plutôt l’idée 
d’une incommodité à redouter que celle de la loi com
m une de la mort.

3° Le cousin dans l’Évangile. — Notre - Seigneur 
reproche aux scribes et aux pharisiens d’être des « guides 
aveugles, filtrant (StüXiÇovTSç) le cousin et avalant le cha
m eau ». Matth., x x m ,  24. La loi rangeait parmi les an i
maux im purs « tout ce qui a des ailes et marche sur 
quatre pieds », à l’exception des sauterelles. Lev., x i ,  
20-23. Tous les insectes volants, mouches, cousins, etc., 
se trouvaient compris dans cette catégorie. Quand ils 
tombaient dans un mets ou dans la boisson, ils les ren
daient impurs et comm uniquaient l’impureté à ceux qui 
les avalaient. Aussi les pharisiens poussaient-ils très loin 
les précautions pour éviter de pareilles souillures. Ils 
filtraient soigneusement à travers des linges le vin qu’ils 
devaient boire, afin d’en re tirer les m oucherons, yabl/u- 
s in ,  qui avaient pu y tom ber. Buxtorf, Lexicon clial- 
d a icu m , p. 474. De nos jours encore, pour obtenir du 
vin kaSèr (conforme à la lo i), les Juifs de Cologne en
voient à Reims des délégués chargés de surveiller le

pressurage et la mise en bouteilles du vin qu’ils doivent 
consommer. Cf. Fillion, S a in t M atth ieu , Paris, 1878, 
p. 446. Dans le passage évangélique, le xwvwij/, cu lex, 
n’est autre que le cousin , nom mé ici comme type de 
tous les moucherons qui peuvent tomber dans les liquides. 
Tristram , The na tura l h istory o f the B ib le , Londres, 
1889, p. 328. N otre-S eigneur représente le filtrage du 
liquide contenant d ’imperceptibles moucherons comme 
le type de la fidélité scrupuleuse aux m inuties. Avaler le 
chameau, voir C h a m e a u , col. 5 2 7 , c’est, au contraire, se 
perm ettre sans scrupule les plus graves m anquem ents.

II. L e s é t r e .
COUTEAU, instrum ent tranchant de m oindre dimen

sion que le glaive. Il a plusieurs noms en hébreu.
1° M a'â kélé t, de ’â k a l,  « manger, » par conséquent 

l’instrum ent qui sert à préparer la nourriture. Abraham 
se dispose à s’en servir pour l’immolation d’Isaac. Gen., 
xxii, 6, 10 (p à^a ip a , gladius). Le lévite d’Éphraïm s’en 
sert pour dépecer en douze parts le cadavre de sa femme. 
Jud., xix, 29 ( pop-çata, gladius). Le livre des Proverbes, 
xxx, 14, parle de gens cupides qui, au lieu de dents, ont 
des couteaux (paxafpaç, gladios). Les m onum ents égyp
tiens représentent assez souvent des sacrificateurs ou des

i. D’après P. E. STewberry, Beni-H assan, part. I ,  pl. xi.

bouchers arm és de couteaux et dépeçant des animaux. 
Voir col. 36, fig. 14, le personnage de gauche se servant 
d ’un couteau pour préparer un oiseau, et t. i ,  col. 1878, 
fig. 575, col. 1879, fig. 577, des bouchers armés de cou
teaux.

2° M al)âlâ/im  (7rapï|),),aYpivoc, « des choses différentes, » 
c u ltr i) ,  couteaux pour les sacrifices, énum érés parmi les 
objets rendus aux Juifs par ordre de Cyrus. I Esdr., i, 9. 
Bien qu’il n ’en soit pas fait plus ample m ention, il est 
certain que les couteaux ont dû être en grand usage dans 
le Terpple, pour découper les parties des victimes qui 
devaient être mises à part. Lev., vu, 33, 34; vin, 20, 25; 
ix, 13; Num., xvm , 18. Au nord et au sud des bâtiments 
du Temple se trouvaient, dans les derniers tem ps, des 
salles appelées bel h a -h a lifô t, « maison des rechanges », 
où l’on déposait les couteaux sacrés et où l’on conservait 
ceux qui étaient hors d’usage. Gemar. H ier., Joma, 41, 1 ; 
Succa, 55, 4; Reland, A ntiqu ita tes sacræ , U trecht, 1741,
p. 60.

3° S a k k in , cu lter, le couteau qui sert pendant le 
repas. Le Sage recommande à celui qui est à table avec 
un prince de se m ettre « le couteau sur la gorge », s’il 
a grand appétit, c’e s t-à -d ire  de se surveiller lu i-m êm e 
très étroitement, pour ne pas commettre d’inconvenance. 
Prov., xxm , 2.

4° $ û r héréb , ou sim plem ent sû r , sor, le couteau 
de pierre. Séphora, femme de Moïse, se sert d’un cou
teau de pierre (4'ü?oç, acutissim a p e tra )  pour circon
cire son fils. Exod., iv, 25. Ces couteaux étaient en usage 
chez les anciens, surtout pour la circoncision et l’ac
complissement des rites sacrés. Hérodote, 11 , 86; Pline,
H. N . ,  xxxv, 12. Cf. Rosenmüller, Das allé u n d  neue  
M orgenland, Leipzig, 1818, t. I, p. 268. Josué fit circon
cire les Hébreux, à Galgala, avec des couteaux de pierre
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( (layaipai 7iETp£vat, cu ltri lapidei), Jos., v, 2, 3, que l’on 
recueillit plus tard dans son tom beau, d’après une addi
tion des Septante. Jos., xx i, 40; xxiv, 30. Voir Cir c o n 
c i s io n , col. 775. Un tombeau de Beni-Hassan (fig. 397), 
représente la fabrication de ces couteaux. — Au Psaume 
l x x x ix  ( l x x x v i i i ) ,  44, fu r  fyéréb doit s’entendre du 
« tranchant du glaive », c’e s t-à -d ire  du glaive aiguisé 
comme un couteau de pierre. ( Septante : fjor,0sia tî); 
poyyaîxç; Vulgate : a d ju lor ium  g la d ii,  en prenant fû r  
dans le sens de « rocher, appui ».)

5° T a 'ar has-sôfêr, t o  iÿjpov t o u  ypauu,xTÉ<»K, scalpellus 
scribæ, « le canif du scribe. » Jer., xxxvi, 23. Voir C a n if ,  
col. 131.

6° Les versions parlent encore de couteau dans trois

rem onte en Égypte jusqu’à la IVe dynastie. Gladstone, 
On m elallic Copper, T in and  A n tim ony  fro m  ancient 
E g y p t,  dans les Proceedings o f the Society o f Biblical 
Archæology, 1891-1892, p. 223-226. Mais ces nouveaux 
instrum ents gardèrent la forme des couteaux de pierre 
auxquels ils succédaient. En Chaldée, les premiers cou
teaux sont des silex taillés, analogues à ceux qu’on trouve 
dans les gisements préhistoriques. Les couteaux de cuivre, 
de bronze et plus tard de fer, ont le dos concave et le 
tranchant convexe, et sont m unis d’un appendice des
tiné à pénétrer dans un m anche de bois. Cf. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l'Orient classique, 
Paris, 1895, t. i, p. 755-756. Les couteaux assyriens con
servés au British Muséum (fig. 400) reproduisent la forme

898. — Couteau égyptien. Réduction de moitié. Musée du Louvre.

399. — Couteaux égyptiens en pierre. Musée de Berlin.

sur un m onument égyptien, Rosellini, M onum enti civili, 
p l. x l v i i i ,  2 ,  des tailleurs de pierre arm és de ce ciseau 
(fig. 3 4 4 , col. 967). L’outil se compose d 'un m orceau de 
m éta l, élargi et aiguisé à l’une de ses extrém ités, dans le 
genre des ciseaux à  pierre encore en usage de nos jours.

La forme des différentes espèces de couteaux m en
tionnés dans l’Écriture ne nous est pas connue. On peut

400. — Couteau assyrien. B ritish Muséum.

pourtant s'en faire une idée à l’aide des instrum ents 
similaires qui ont été retrouvés dans les m onuments 

Égypte (fig. 398) ou de Chaldée. Les couteaux de pierre 
ont en Égypte la lame tantôt convexe et tantôt droite 
(fig. 399). W ilkinson, M anners and Customs o f the an
cient E g yp tia n s , Londres, 1878, t. i i ,  p. 261. Dans les 
représentations hiéroglyphiques, le couteau a la forme 
d un triangle très aigu dont un des longs côtés se pro
longe en forme de manche. L’usage des outils en cuivre

ehaldéenne. D’autres fois, ils ressem blent aux couteaux 
droits des Égyptiens. H . L e s è t r e .

COUTURE. 11 en est rarem ent question dans la 
Sainte Écriture. Le verbe fâ fa r  (d ’où les Juifs ont tiré 
plus tard le substantif (e fîrâh , « couture »), peinai, con- 
suere, est employé quatre fois. Adam et Ève cousent 
ensepable des feuilles de figuier pour se faire un prem ier 
vêtement. Gen., m ,  7. L’Ecclésiaste, m ,  7, dit qu’il y a 
« temps de déchirer et temps de coudre ». Ezéchiel, 
x m , 18, maudit les prophétesses qui « cousent des cous
sins sous toutes les articulations de la main », c’est-à-dire 
qui endorment les hommes dans de funestes illusions. 
Au figuré, Job, xvi, 15, dit qu’il a cousu un cilice sur sa 
peau, ce qui signifie que la souffrance s’est attachée au 
plus intime de son être. — Le verbe lâ lâ’, qui veut dire 
aussi « coudre », n ’apparaît que deux fois. Quand les 
Gabaonites voulurent avoir la vie sauve, ils se présen
tèrent devant Josué en prétendant qu’ils venaient de fort 
loin, avec des chaussures « usées et recousues », comme 
à la suite d 'un long voyage. Jos., ix , 5. — Ézéchiel, 
xvi, 16, reproche à Israël de prendre ses vêtem ents pour 
en faire des bam ôt te lu ’ô! , « des hauts lieux cousus, » 
c’est-à-dire des sanctuaires idolâtriques ornés de pièces et 
de morceaux. — Les Juifs savaient tisser des vêtements 
sans couture. Telle était la tunique de N otre-Seigneur, 
Xi m  appaepoç. Joa., x ix , 23. — Voir A i g u i l l e  et F i l .

H. L e s è t r e .
COVERDALE Miles, né dans le comté d'York, vers 

1487. Les registres de l'église de Sain t-B arlhélem y, à 
Londres, attestent qu’il y fut enterré le 19 février 1568. 
Élevé à Cambridge, il entra dans l’ordre des Augustins, 
et le quitta en 1525 pour se faire protestant. En 1528, il 
alla rejoindre Tyndal à Ham bourg, et publia en 1535, en 
la com plétant, la traduction anglaise de la Bible par ce 
dernier. Voir 1.1, col. 596. Il fut aussi le principal reviseur 
de la « Grande Bible », et travailla également à l’édition 
de la « Bible de Genève ». Voir t. i, col. 597.— Cf. W ritïngs  
and Translations o f Miles Coverdale, edited by G. Pear- 
son, in-8°, Cambridge, 1844; R em ains o f M iles Cover
dale, edited by G. Pearson, in -8°, Cambridge, 1846; 
Memorial o f Miles Coverdale, w ith  divers m atters re- 
lating to the P rom ulgation o f the B ible in the reign o f  
H enry V III, in-8°, Londres, 1838; L. Stephen, Dictionary  
o f national B iography, t. x ii ,  1887, p. 364-372.

COZBI (h éb reu : K ozbi; Septante: Xoirrêl; Vulgate : 
C ozbi), fille de Sur, un  des chefs de tribus madianites.

autres passages, où il est question de hache, II Reg., 
X II, 3 1 ,  voir H a c h e , d’épée ou de lancette, III Reg., 
x v m , 28, voir É p é e , et enfin d e  ciseau à pierre. Exod., 
x x , 25. Ce ciseau n ’a pas de nom en h éb reu , et y est 
désigné par le terme général héréb, « glaive. » On voit
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A l’instigation de Balaam, elle entra dans le camp des 
Hébreux avec d’autres femmes de sa nation , pour les 
pervertir et les initier au culte de Béelphégor. Cozbi 
séduisit Zamri. Mais pendant que celu i-ci était avec elle 
dans sa ten te , Phinées, petit-fils d’Aaron, saisi d’indi
gnation, entra arm é d’une lance et tua les deux coupables 
qui scandalisaient le peuple. Num ., xxv, 6 -8 ,  15-18.

C O Z É B A , nom de lieu , traduit par M endacium , 
« mensonge, » dans la Vulgate. I Par., iv, 22. Voir Kozêba.

CRACHAT (h éb reu : rô q ; Septante : nxoeXov; Vul
ga te : s p u lu m ) , salive expulsée de la bouche avec un 
certain bruit. En Orient, l ’action de cracher devant quel
qu’un est regardée comme inconvenante et méprisante. 
« Les Arabes croient quelquefois que quand on crache , 
c’est par m épris; ils ne le font jam ais devant leurs su
périeurs. » De la Roque, Voyage dans la P alestine, 
Amsterdam, 1718, p. 140. Dans la Sainte É critu re , le 
crachat est presque toujours considéré comme un signe 
de m épris. Si un  homme atteint de certaines infirmités 
crache sur un  au tre , ce dernier contracte une impureté 
légale. Lev., xv, 8. L’hygiène recom m andait cette me
sure. Recevoir à la face un  crachat de son père, ce serait 
être couvert de honte pour sept jours. Num ., x n ,  15. 
Dans le cas suivant, le crachat est recom mandé par la 
loi. Si un  homme refuse d’épouser la femme de son frère 
défunt, conformément à la loi du lévirat, celle-ci lui ôte 
publiquem ent sa chaussure et lui' crache à la figure. 
Deut., xxv, 9. — Job, xxx, 10, se plaint que les derniers 
des hommes ne craignent pas de lui cracher au visage, 
tant son épreuve l’a rendu méprisable. Il est devenu pour 
la populace un to fé t,  celui sur lequel on crache (yéXwç, 
exem plum ). En hébreu , « cracher » se dit râqaq  ou 
y à ra q , par onomatopée. D’après quelques auteurs, dont 
l’opinion n ’est guère admissible, le term e de m épris 
raca, en aram éen rêqâ’, cité par Notre-Seigneur, Matth., 
v, 22, pourrait se rattacher à ce verbe. — Pour guérir 
l’aveugle-né, le divin Maître crache à terre  et fait de la 
boue dont il oint les yeux de l’infirme. Joa., ix , 6. Les 
Pères voient une analogie entre cette boue, qui va res
tau rer chez l’aveugle l’organe de la vue, et celle dont 
Dieu s’est servi pour form er le corps du prem ier homme. 
— Isaïe, L, 6, avait prédit que le Messie subirait l’affront 
d’être  couvert des crachats des hommes. Notre-Seigneur 
rappela la prophétie, Marc., x ,  34; Luc., x v i i i ,  32, et 
il en subit l’accom plissem ent, pendant la n u it, dans le 
palais du grand prêtre, Marc., xiv, 65, et pendant le jour, 
dans le prétoire de P ilate , après sa flagellation. Marc., 
xv, 19. H. L e s è t r e .

CRAINTE DE DIEU (h é b re u : y ire 'a t ’E lô h îm , et 
plus fréquem m ent y ire ’a t Yehôvâh) est ordinairem ent 
dans l’Écriture une périphrase pour exprim er ce que 
nous appelons la re lig ion , la piété envers Dieu. Il n’y 
avait pas en hébreu de mot spécial pour désigner la reli
gion, et comme la crainte était le principal sentim ent 
qu’inspiraient les rapports avec Dieu, Jud., x m , 22, la 
locution « crainte de Dieu » était devenue l’expression 
m êm e de la religion envers lu i , qui nous détourne du 
mal, Gen., xx, 11; Exod., xx, 20; Prov., vm , 13; xvi, 6, 
et nous fait pratiquer le bien. C’est en ce sens qu’il faut 
entendre la maxime plusieurs fois répétée avec quelques 
variantes dans l’Écriture : « La crainte du Seigneur est 
le commencement de la sagesse. » P ro v ., i , 7 ; i x , 10 
(cf. xv, 33; xvi, 6; Job, x x v ii i ,  28) ; Ps. ex (hébreti, exi), 
10 (rê 'U t) ; Eccli., i ,  16. La « sagesse » signifie ici la 
« vertu » ; elle consiste à connaître et à faire le bien pour 
plaire à Dieu, et le moyen d’acquérir cette sagesse, c’est 
d’avoir la crainte de D ieu, c’e s t-à -d ire  de pratiquer la 
religion en respectant D ieu, en lui rendant le culte qui 
lui est dù et en observant ses com m andem ents, de sorte 
que la religion est la base et le fondement de la morale.

— Les écrivains du Nouveau Testam ent gardèrent dans 
leu r langage les locutions dont ils avaient coutume de 
se servir en sém itique; ils les exprim èrent seulement 
avec des term es grecs, et ils appelèrent par conséquent 
la religion cpoëoç to0 Kupiou ou ©eou, tim or D om ini ou 
Dei. Act., ix , 31; II Cor., v , 11; Rom., m ,  18; II Cor., 
v i i ,  1. La « religion » ou le « culte religieux » n ’a de nom 
spécial, 8pïi<rxefa, dans le Nouveau Testam ent que Jac., 
i ,  26-27, et Act., xxvi, 5.

« Crainte de Dieu » signifiant « religion », l’expression 
« craindre Dieu, » tim ere  ou nietuere D eu m ,  outre son 
sens propre, Gen., m , 10, signifie souvent « pratiquer la 
religion » et en garder les préceptes. « Crains Dieu, dit 
l’Ecclésiaste, xn , 13, et observe ses commandements, car 
c’est là le tout de l’homme. » Cf. v, 6 ; v i i , 19; v m , 12; 
Prov., m , 7; Eccli., t, 13, 20, 25; vi, 16-17, etc .; Ps. xiv, 
4; xxi, 24; xxxm , 10, etc. ; Luc., x v iii , 4; I Petr., i i , 17; 
Apoc., XIV, 7; xv, 4 . Les hommes qui pratiquent fidèle
m ent la religion sont appelés dans le Nouveau Testam ent 
oî cpoSoépE'/oi tôv ©eôv, « les craignant Dieu, » Luc., I, 50 
(cf. x v i i i , 2-4) ; Act., x , 2 , 22 , 35; Col., m ,  22; Apoc., 
x ix , 5 , locution qui désigne aussi spécialement les pro
sélytes dans les Actes, xm , 16, 26 (concurrem m ent avec 
la locution analogue cé aeëopivot xôv ©eov, « les révérant 
Dieu, » Act., xv i, 14; x v iii , 7; Josèphe, A n t. ju d . ,  XIV, 
v i i , 2 ) , d’où il résulte qu’à Rom e, m etuens Deum  ou 
même sim plem ent m e tu en s ,  « craignant, » signifia pro
sélyte ju if, sectateur du judaïsm e. Voir A. Berliner, Ges
chichte der Juden  in  R o m , 2 in-8°, Francfort, 1893, 
t. i ,  p. 41-42; E. Schürer, Geschichte der jüd ischen  
Volkes in  Zeita lter C hristi,  t. n ,  1886, p. 565.

F . V ig o u r o u x .
CRAMOISI. Voir C o u l e u r s ,  I ,  3»; III, 3», col. 1066 

et 1070, et C o c h e n i l l e ,  col. 816.

CRAMPON Joseph Théodore A ugustin , théologien 
catholique français, né à Franvillers, canton de Corbie 
(Somme), le 4 février 1826, m ort à Paris le 16 août 1894. 
11 fit ses études de latin au petit sém inaire de Saint- 
R iquier, et ses études théologiques au sém inaire de 
Saint-Sulpice, à Paris, où il eut pour professeur d’hé
breu M. Le Hir. Ordonné prêtre le 29 mai 1850, il devint 
professeur la même année à Saint-R iquier, où il resta 
cinq ans. Aumônier de Msr de Salinis, évêque d’Amiens, 
en 1855, et des religieuses de la Sainte-Fam ille de cette 
ville, en 1856, après la translation de M'Jr de Salinis à 
l’archevêché d’Auch, il fut nommé chanoine titulaire de 
la cathédrale de son diocèse, en 1874. Sa vie fut tout 
entière une vie de zèle et d’étude. Outre divers ouvrages 
élémentaires d’histoire, d’Écriture Sainte, etc., composés 
en vue des élèves du pensionnat dont il était aumônier, 
des traductions d’ouvrages allem ands, etc., on a de lui : 
Cornélius a  L a p id e , C om m entarius in  Scrip tu ra m  Sa
crum , accurate recognovit ac no tis illustrav it A. Cram
pon, 21 in-4», Paris, 1857-1863; S u p p lem en tum  ad  
C om m entaria in  Scrip tu ra m  Sacram . R . B ellarm ini 
explanatio  in  Psalmos quibus accedit nova Psalm orum  
ex hebræo versio la tina  notis illustra ta , auctore A. Cram
pon. B althasaris Corderi com m entaria  in  librum  Job , 
3 in-4°, Paris, 1861; Les É va n g iles , traduction nou
velle accompagnée de notes et de disserta tions, in-8», 
Paris, 1864; Les Actes des Apôtres, traduction nouvelle  
accompagnée de notes avec le texte la tin  en regard , 
in-8°, Paris, 1872; L . C. Gratz, Théâtre des divines É cri
tures, traduit par l’abbé Gimarey; nouvelle édition  abré
gée, revue et corrigée par A. Crampon, in-8°, Paris, 1884; 
Le N ouveau Testam ent de N otre-Seigneur Jésus-Christ 
tradu it sur la Vulgate, avec in troductions, notes et 
som m aires, 1 in-8° et 2 in-32, Tournai, 1885, 1890; Le  
livre des P saum es, su ivi des Cantiques des Laudes et 
des Vêpres, in -2 4 , Tournai (1889). M. Crampon avait 
achevé, avant d’être frappé par la m ort, une traduction 
de l’Ancien Testament sur le texte original, et elle sera
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publiée par la Société de S a in t-J e a n -l’Évangéliste. Le 
prem ier volume a déjà paru : La S a in te  Bible traduite  
en frança is sur les textes orig inaux avec introductions  
e t notes et la Vulgate latine en regard. I. Pentateuque. 
In-8°, Tournai, 1894.—Voir E. Francqueville, Notice sur 
M. l’abbé A . C ram pon, in -8°, Amiens, 1894.

F. V ig o u r o u x .
CRAPAUD, batracien au corps trapu , couvert de 

verrues d’où suinte une hum eur v isqueuse, privé de 
dents, tandis que la grenouille en possède à la mâchoire 
supérieure , et vivant de verm isseaux, de chenilles et 
d’insectes (fig. 401). Il n ’en existe qu’une seule espèce 
en  Palestine, le bufo pan th erin u s , très commun dans 
tout le pays. Tristram , The na tura l h istory  o f  the B ible,

401. — Le crapaud.

Londres, 1889, p. 281. Le crapaud n ’est pas m entionné 
expressém ent dans la Sainte Écriture. 11 se pourrait 
néanm oins qu’il ait été compris sous le nom de la gre
nouille, çefardêa '.  Exod., vu, 27-29 (Vulgate, v m , 5 -7 ). 
Le nom arabe de la grenouille, dofda, a été attribué à la 
fois au crapaud des fontaines, bufo mosaicus, et à la gre
nouille du Nil, rana  nilotica. Fr. Delitzsch, Die Psalm en, 
Leipzig, 1874, t. n ,  p. 46. Les deux batraciens se res
sem blent assez pour qu’on ait pu parfois les confondre 
sous le même nom , et en tout cas il est fort possible 
qu ’ils aient figuré l’un près de l’autre à la seconde plaie 
d’Égypte. D’ailleurs on les trouve en abondance dans ce 
pays. I I . L e s é t r e .

CRÉANCIER. Voir D e t t e .

CRÉATEUR. Voir C r é a t i o n .

CRÉATION, acte qui consiste à produire quelque 
chose de rien. — Plusieurs doctrines ont été soutenues 
au sujet de l’origine du monde. Les unes n ’accordent 
aucune part à Dieu dans la formation de l’univers : la 
m atière tiendrait d’elle-même son existence, et toutes les 
transform ations qu elle a subies seraient 1 effet des lois 
qui la régissent : telle est la solution matérialiste. Les 
autres adm ettent deux premiers principes des choses : 
Dieu et la matière, ou bien un Dieu bon et un  dieu m au
vais : telle est la solution dualiste. Les autres enfin font 
rem onter la cause de tous les êtres à un seul et même 
Dieu ; mais ils se partagent entre deux théories bien 
opposées : la théorie panthéiste, suivant laquelle le monde 
a été formé de la substance de Dieu, dont il est une ma
nifestation, et la théorie m onothéiste, suivant laquelle 
Dieu seul existe nécessairem ent, tandis que tous les 
autres êtres ont été produits de rien par une libre déter
mination de la volonté divine. La doctrine monothéiste 
explique donc l’origine de tous les êtres qui constituent 
le m onde, par création. On appelle, en effet, création 
1 acte par lequel Dieu donne librem ent l’existence à un 
e tre , en le tirant tout entier du néant. Nous ne voulons

| pas étudier dans cet article l’histoire de la production 
des diverses créatures. Nous m ontrerons seulem ent que 
Dieu a créé librem ent tous les êtres de l’univers. Cette 
doctrine n ’est point de celles qui se sont développées par 
des révélations progressives. Elle apparaît dans toute sa 
netteté dès la première page de la Bible. Les formules 
qui l’exprimaient ne semblent même pas offrir plus de 
précision dans les derniers ouvrages de l’Ancien Testa
m ent et dans l’Évangile que dans le Pentateuque. Ces 
formules sont d’ailleurs presque toujours fort concrètes. 
Nous allons parcourir les principaux enseignements des 
Livres Saints au sujet de la création, en indiquant au 
besoin les conclusions dogmatiques qui s’en dégagent.

1° C’est D ieu , et lu i seul, qu i est l’au teur de tous les 
êtres finis. — L’Écriture le répète en une foule de pas
sages. Elle affirme dès le prem ier verset de la Genèse 
qu’au commencement Dieu a créé le ciel et la terre. Ce 
passage s’applique sans aucun doute au m onde visible. 
Nous avons vu, il est vrai, qu’on peut douter qu ’il y soit 
aussi question de la création des anges ; mais nous avons 
m ontré en même temps (voir An g e , t. i ,  col. 579) que 
les anges ont été certainem ent créés de Dieu. En dehors 
de la Genèse, voici quelques textes de l’Ancien et du Nou
veau Testament qui attribuent à Dieu la production de 
tout ce qui existe. « Dieu, dit le psalmiste, a fait le ciel 
et la terre et tout ce qu ’ils renferm ent. » Ps. cxi.v, 6. 
« Il a fait toutes les choses qu’il a voulues au ciel et sur 
la terre, dans la m er et dans les abîmes. » Ps. cxxxiv, 6 ; 
cf. Ps. xxx ii, 6, 9. « Ainsi parle le Seigneur..., dit Isaïe. 
C’est moi le Seigneur qui fais toutes choses, qui étends 
les cieux, le seul qui ai établi la terre , et personne ne 
l’a fait avec moi. » Is., x l iv , 24; cf. Is., XL, 26; Jer., x, 12; 
II Esdr., ix, 6 ; Sap., ix, '1. Dans le Nouveau Testament, 
saint Jean déclare que « tout a été fait par le Verbe de 
D ieu, et que rien de ce qui a été fait n ’a été fait sans 
lui », Joa., i, 3; saint Paul ajoute que « c’est dans le Fils 
qu’ont été créées toutes les choses qui sont aux cieux et 
su r la te rre , les choses visibles et les choses invisibles, 
soit les trônes, soit les dominations, soit les principautés, 
soit les puissances; que toutes choses ont été créées par 
lui et en lui ». Col., i, 16; cf. Act., iv, 24, xiv, 14; x v ii, 24; 
Hebr., xi, 3; Apoc., iv, 11. On voit combien les affirma
tions de la Sainte Écriture sont inconciliables avec le 
dualisme m anichéen, qui attribuait l’origine de l’univers 
à deux principes indépendants : l’un bon, qui aurait pro
duit le monde de la lum ière et des esprits; l’autre m au
vais, qui aurait donné naissance au monde des ténèbres 
formé par les corps. Isaïe allait déjà au-devant de cette 
erreur, quand il écrivait : « Afin que, depuis l’orient ju s 
qu’à l’occident, on sache qu’il n’y a point de Dieu que 
moi. Je suis le Seigneur, et il n ’y en a point d’autre. C’est 
moi qui forme la lumière et qui crée les ténèbres, qui 
fais la paix et qui crée les m aux; je  suis le Seigneur qui 
fais toutes ces choses. » Is., x l v , 6, 7.

2“ Le m onde est l’œuvre de la toute-puissance de 
Dieu. — Les textes que nous venons de rappeler laissent 
entendre non seulement que Dieu seul a produit le monde, 
mais encore qu’il était seul capable de le produire, et par 
conséquent qu’il a fallu pour cette œuvre une puissance 
qui dépasse celle des créatures. Cette vérité ressortira 
encore des autres enseignements de la Bible que nous re 
lèverons aux paragraphes suivants de cet article. Elle est 
d’ailleurs indiquée par le term e N ia , bârâ’, qui exprime 
la prem ière production du monde dans ce verset de la 
Genèse, i, 1 : « Au commencement Dieu créa ( bârâ') le ciel 
et la terre ; » car dans les formes ka l  et n ip h a l,  ce verbe 
bârâ' m arque toujours une action divine et une in ter
vention extra-naturelle. Cependant il est employé jusqu’à 
quarante-sept fois dans la Bible. C’est donc là son sens 
reçu ; car, s’il avait eu d’autres acceptions, elles se ren 
contreraient quelquefois ; mais il n ’a jamais d’autre signi
fication. 11 exprime la première production de la te rre , 
Gen., i ,  1; i i , 3, 4; Is., x l , 28; Ps. c x l v iii , 5 ; la pre
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m ière production du ciel, Gen., i, 1 ; Is., X L , 28; x lv ,  18; 
la prem ière production de l’homme, Gen., i ,  27; v, 1, 2; 
vi, 7 ; Deut., iv, 32; Is., x l v ,  1 2 ; Eccle., x ii ,  1 ; Ps. l x x x v i i i  
( l x x x i x ) ,  48; ci (c il) , 19; la prem ière production chez 
les animaux de la v ie , q u i , dans la conception des Hé
breux, ne s’étendait pas aux fonctions des végétaux (voir 
A m e, t. i ,  col. 456), Gen., i ,  21; la production du ché
rubin  sous la figure duquel est représenté le roi de Tyr, 
Ezech., xxvm , 13; enfin des prodiges divers, qui exigent 
une intervention immédiate de Dieu. Exod., xxxiv, 10; 
Num ., xvi, 30; Is., îv, 5; x l i ,  20; x l v i i i ,  7; l v i i ,  19; 
lx v ,  18; Jer., xxxi, 22; Ps. l  ( l i ) ,  12; cm  (civ), 30. Le 
sens usuel et unique de ce term e m arque donc une action 
qui demande la toute-puissance divine.

On a fait trois objections à cette interprétation. — 
l re D ifficulté . A la forme p iel, le verbe bârâ' signifie 
« tailler, couper, émonder ». Or la forme piel a souvent 
le sens le plus conforme à la racine des mots. Gesenius, 
Thésaurus philologus linguæ hebraicæ, Leipzig, t. i, 
'1829, p. 235. — Réponse. C’est par l’usage plutôt que par 
la racine des mots qu’on en reconnaît la signification. 
C’est aussi l’usage qui déterminait le sens de chaque 
forme des verbes hébreux, comme il détermine l’accep
tion dans laquelle on doit entendre toutes les formes des 
diverses langues. Or jam ais bârâ' n ’a eü, à la forme kal, 
le sens de « tailler », qui lui était donné à la forme piel. 
— 2e D ifficulté. Les Septante ont traduit le verbe b â râ ’, 
au prem ier verset de la Genèse, par èito!Y)<rev, qui signifie 
« faire ». — Réponse. A l’époque où les Septante rédi
gèrent leur traduction, la langue grecque ne possédait 
pas encore de term e consacré spécialem ent à expri
m er la création. C’est pourquoi ils se servirent du mot 
général èitotY|<r£v, qui n’exclut pas du reste la création, 
puisqu’il est aussi employé par la m ère des Machabées, 
qui dit, I I  Mach., VII, 28, que Dieu a fait de r ien , èÇ ouy. 
ovtmv èuo£?|<Tsv, le ciel et la terre. Plus ta rd , le verbe 
ëxTursv reçut plus particulièrem ent le sens de « créer » ; 
aussi a - t - i l  été adopté par Josèphe, Aquila, Symmaque 
et Théodotion, pour exprim er la première production du 
m onde par Dieu. Hummelauer, Comment, in  Genesim, 
P a ris, 1895, p. 87. — 3e D ifficulté. Les term es ’â iâ h , 
« faire; » y â fa r , « form er; » bânâh , « bâtir, » sont 
employés dans l ’Ancien Testam ent pour exprim er les 
mêmes actions qui sont m arquées par le verbe bârâ'. La 
Genèse dit, au f .  26 du chapitre i, que Dieu fit l’homme, 
'à iâ h ,  et au verset suivant, qu'il créa l’hom m e, bârâ'. 
Elle dit, au f .  19 du chapitre il, que Dieu forma, y â fa r ;  
au f .  25 du chapitre i ,  qu’il fit, ’âsâh, et au f .  1 du 
même chapitre, qu’il créa , bârâ', les animaux. Isaïe, 
x l iii  , 7, emploie ces trois verbes sim ultaném ent ; car il 
dit que Dieu a créé , qu’il a form é, et qu’il a fait pour 
sa gloire tous ceux qui invoquent son nom. C'est ainsi 
encore qu’après avoir raconté que Dieu créa la femm e, 
Gen., I ,  27, la Genèse dit dans un  second récit, il ,  22, 
qu’il la bâtit, bânâh , d ’une côte d’Adam. — Réponse. 
Ces diverses expressions hébraïques ne sont pas syno
nym es, bien qu’elles s’appliquent à une même action de 
Dieu. Les term es â ’sàh, ydsar, bânâh, sont des mots qui 
exprim ent des opérations hum aines ou des opérations 
divines, tandis que le term e bârâ' signifie une action 
nécessairement divine. Nous disons bien en français que 
Dieu a fa it,  qu’il a fo rm é , qu ’il a constitué, qu'il a créé 
l ’homme. Cependant nos verbes « faire, form er, consti
tu er », signifient une action qui peut être le fuit de Dieu 
ou le fait d'une créature , tandis que notre verbe créer, 
pris au sens propre, signifie une action nécessairement 
divine. Ainsi en est-il à plus forte raison.du verbe hébreu 
bâ râ '; car nous avons m ontré qu’il n ’a jam ais été pris 
dans un autre sens.

Quelques auteurs, même catholiques, comme Petau, De 
opificio sex dierum , lib. I, c. u , n° 8, dans ses Dogm at. 
theolog., Paris, 1866; t. iv, p, 151, ont cru que ce verbe 
bârâ' ne signifiait point par lu i-m êm e une création pro

prement dite, ou une production de rien. Mais la plupart 
des exégètes pensent, au contraire, que son sens propre 
est celui de création de rien. Quoi qu’il en soit, il est 
incontestable que ce verbe a toujours été entendu par les 
Hébreux d’une action qui ne saurait avoir d’autre cause 
que la toute-puissance de Dieu. Nous verrons d'ailleurs 
tout à l'heure que l'intervention divine par laquelle le 
monde reçut l’existence fut une véritable création.

3° Le m onde a  été produit p a r  u n  acte libre de la 
volonté de Dieu. — La question de la liberté de Dieu 
dans l’acte créateur est susceptible de deux sens. On peut 
se dem ander si Dieu était libre de produire ou non des 
créatures. On peut se dem ander aussi s i , après s’être 
décidé à créer, il dépendait de lui d’appeler à son gré 
tels ou tels êtres à l’existence. Or il est certain que Dieu 
possédait à la fois u n e  entière liberté de produire ou de 
ne pas produire le monde et une entière liberté de le 
produire tel qu’il .le voudrait. L’Écriture affirme cette 
liberté de deux m anières principales. D’une part, elle 
présente la création comme le résultat d’un commande
ment de Dieu; or ce commandement suppose dans le 
Créateur et la toute-puissance à qui rien ne résiste, et la 
liberté en vertu de laquelle il était m aître de choisir et 
d ’exécuter l’œuvre qu’il a accomplie. D’autre part, l’Écri
ture déclare que Dieu a fait tout ce qu’il a voulu, et par 
conséquent qu’il n ’a obéi à aucune nécessité dans la pro
duction de ses œuvres. Indiquons les principaux textes 
où se rencontrent ces deux affirmations. On se souvient 
du magnifique tableau où la Genèse, i, 3-26, m et sur les 
lèvres du Créateur ces commandements qui s’exécutent 
aussitôt : « Que la lum ière soit ! » « Qu'il y ait un firma
m ent! » Ce tableau a été résum é d 'un mot par le psal
miste : [Dieu] a dit, et [tout] a été fait; il a commandé, 
et [tou t] a été créé. » Ps. cxlviii, 5. Voici d’autres paroles 
de nos Saints Livres qui m arquent que Dieu a choisi à son 
gré les créatures à qui il a donné l'être : « Le Seigneur 
a fait toutes les choses qu’il a voulues. » Ps. cxxxiv, 6 ; 
cx iii, 3. « Il opère toutes choses, selon le gré de sa vo
lonté. » Ephes., i ,  U . « Vous avez créé toutes choses, et 
c’est par votre volonté qu’elles sont (Vulgate : qu’elles 
étaient) et qu’elles ont été créées. » Apoc., iv, U  ; cf. Sap., 
x i, 26; Dan., iv, 32.

4° Le m onde a été fa i t  pour la gloire de Dieu. — 
La pleine liberté de Dieu dans l’acte créateur suppose 
qu’il n ’avait aucun besoin de ses créatures. Cf. Job, 
x x i i , 3. Mais, d’autre part, Dieu n ’a pu vouloir la création 
que pour une fin digne de lui, c’e.st-à-dire pour sa propre 
gloire. II est Valpha et Voméga, le commencejaîeht et la 
fin. Apoc., i, 8; cf. Is., x liv , 6; Deut., xxvi, '19. Aussi les 
cieux célèbrent-ils sa gloire, Ps. xvm , 2, et toute la terre  
en est-elle remplie. Is., vi, 3. Toutes les œuvres de Dieu 
sont conformes à ce but. Cf. Prov., xvi, 4. Elles sont donc 
toutes très bonnes, comme le Créateur se complaît lui- 
mème à le rem arquer à la fin de la création. Gen., I, 31. 
C’est surtout l’homme intelligent qui a été créé pour glo
rifier Dieu; car le spectacle des créatures doit l’élever à 
la connaissance de la puissance et de la divinité du Créa
teur, et l’am ener à lui rendre gloire. Eccli., xv ii, 7, 8 ;  
Sap., x iii, 5; Rom., i ,  20, 21. Aussi l’homme a - t - i l  été 
formé après la te rre , les plantes et les animaux. Gen., 
i, 26. Il est d’ailleurs appelé à une connaissance de Dieu 
plus parfaite que celle qui résulte de la vue des créatures. 
Cette connaissance surnaturelle sera le partage des élus 
dans la béatitude du ciel. C’est pourquoi les élus ont été 
créés particulièrem ent pour la gloire de Dieu. Is., x l i i i ,  7. 
Dans son plan é ternel, Dieu rapporte toutes ses œuvres 
aux élus et à Jésus-C hris t. Ephes., I, 4 -1 0 ; Col., i ,  16; 
cf. Luc., n , 14.

5° Le m onde a été fa i t  de rien. — 4. Beaucoup d’au
teurs invoquent en preuve le term e bârâ’, qui exprime la 
prem ière production des êtres, au début de la Genèse et 
en divers autres passages de la Bible. Tel paraît bien être, 
en effet, la signification de ce verbe, qui m arque tou
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jours un acte de la puissance divine. Le second livre des 
Machabées a reproduit sans doute le sens reçu du p re
m ier verset de la Genèse; or il a affirmé très certaine
m ent le dogme de la création ex n ih ilo , lorsqu’il a mis 
ces paroles dans la bouche de la mère des sept frères 
m artyrisés par Antiochus : « Je vous conjure, mon fils, de 
regarder le ciel et la terre et toutes les choses qui y sont 
renferm ées, et de bien com prendre que Dieu les a fa its  
île rien , aussi bien que la race des hommes. » II Mach., 
v ii , 28. — D’ailleurs ce dogme est supposé par plusieurs 
autres enseignements de la Bible. — 2. La Genèse, 1 ,4 , 
dit que Dieu créa le ciel et la terre  au com m encem ent, 
c’est-à-dire, suivant le sens obvie et littéral, au commen
cem ent des choses. Or, si cette création fut le commen
cem ent des choses, c’est que Dieu seul existait aupa
ravant, et que toutes les créatures ont été tirées par lui 
du néant. L’Écriture nous laisse entendre la même vérité, 
lorsqu’elle enseigne que Dieu et sa sagesse existaient 
avant aucune créature, Prov., v m , 22-28; Ps. l x x x ix , 2; 
Joa., x v ii , 5, 24; Ephes., i ,  4, ou lorsqu’elle déclare que 
l’éternité n ’appartient qu'à lui. Rom., xvi, 26; I Tim., i, 17;
I Tim., v i ,  16. — 3. Ce dogme est aussi la conséquence 
de l’universalité de la création, qui nous a été affirmée 
plus haut dans les textes qui proclament que toutes les 
créatures sans exception ont Dieu pour auteur ; car si 
Dieu n ’avait point tiré les créatures du néan t, mais qu’il 
les eût formées d ’une matière préexistante, cette matière 
antérieure à la création n ’aurait pas été produite par Dieu. 
— Cette observation a précisément fourni une objection 
contre nous. On lit au livre de la Sagesse, x i, 18, que la 
main toute-puissante de Dieu a créé le monde de la ma
tière informe, xxf'Ttxaa xbv xoapov ï \  àp.6pcpou îîXzjç. Cer
tains auteurs en concluent que le rédacteur de ce passage 
admettait l’éternité de la matière. Mais il est clair que le 
livre de la Sagesse fait ici allusion à la matière informe 
dont parle le second verset de la Genèse, et que c’est la 
transformation de cette matière en diverses espèces de 
créatures énum érées dans le récit de l’œuvre des six jours 
qu’il appelle création, xxiaao-x. Cette seconde œuvre du 
Créateur n ’était pas la prem ière création ex  nihilo. Aussi 
quand nous disons avec l’Écriture que toutes les créa
tures ont été tirées du néant, n ’est-ce pas de cetle œuvre 
subséquente qu’il s’agit. Nous ne mettons en cause que 
la prem ière production dont parle le prem ier verset de 
la Genèse, e t dont le passage de la Sagesse qu’on nous 
objecte ne s’occupe pas. A. V a c a n t .

C R É A T U R E . Voir C r é a t io n  e t Co s m o g o n ie .

C R É C E R E L L E  (h ébreu : »ê?; Septante : iéptxl; Vul
gate : accipiter), oiseau de proie (fig. 402), appartenant 
au genre faucon, de la grosseur d’un pigeon, avec des 
ailes longues, la tête et la queue de couleur cendrée, le 
dos roux tacheté de noir, le ventre blanc tacheté de ro u x , 
habitant les crevasses et les vieilles m urailles, et se nour
rissant de petits oiseaux, de m ulots, d’insectes, etc. On 
l’appelle aussi émouchet ou épervier des alouettes. — Le 
mot «ê? désigne certainement en hébreu les différentes 
espèces du genre faucon, faucon proprem ent d it, éper
vier et crécerelle. Voir F aucon  et É p e r v ie r . La Sainte 
Écriture nom me le «d? « selon son espèce », c’est-à-dire 
avec toutes les espèces qui composent le genre, pour dé
fendre de s’en servir dans l’alimentation. Lev., x i ,  16; 
Deut., x iv , 15. Job , xxxix , 26, parle du né? comme d’un 
oiseau m igrateur :

E st-ce  par ta  sagesse que le né? s’envole
E t qu’il déploie ses ailes vers le midi?

La crécerelle, tinnunculus a laudarius, est ainsi nom 
mée à cause de son cri strident qui consiste en une 
seule note répétée plusieurs fois de suite. Elle est très 
commune en Europe, et ne se rencontre pas moins abon- I

damment en Palestine. On signale sa présence dans tout 
le pays, aussi bien su r la côte de la m er que dans la 
vallée du Jourdain, dans les gorges désolées de la m er 
Morte que dans les édifices d’Hébron et de Jérusalem . 
Cet oiseau vit par troupes. Il niche habituellem ent dans 
les anfractuosités des cavernes, parfois en compagnie du 
vautour, d’aulres fois dans une sorte d’intim ité avec la 
corneille. C’est.du  reste le seul oiseau que l’aigle semble 
soulfrir dans son voisinage. La crécerelle est capable de 
planer plusieurs m inutes la tête tournée au vent; de là 
sans doute son nom en 
h ébreu , n é s , de «d?a?,
« briller. » Elle se tient 
d’ordinaire à une assez 
faible hauteur, de huit à 
quinze mètres du sol.
De là elle surveille un 
espace d’une certaine 
étendue au-dessous 
d’e lle , guette les mulots 
de ses yeux perçants, 
fond sur eux et les saisit 
avec ses griffes. — Outre 
la crécerelle ordinaire, 
il s’en rencontre en Pa
lestine une autre espèce 
plus petite, le t in n u n 
cu lus c e n c h r is ,  qui est 
rem arquable par la co
loration et l’élégance de 
son plum age, et ne ré
side dans le pays qu’au 
printem ps et en été.
Cette crécerelle se nour
rit exclusivement d’in
sectes et h ab ite , en 
colonies nombreuses , 
sur les monuments élevés ou sur les rochers qui dominent 
les hautes collines, comme à Nazareth. Elle diffère du 
tin n u n c u lu s  a la u d a r iu s  surtout par ses griffes, qui sont 
blanches, tandis que celles de l’autre espèce sont noires. 
Ce que Job dit du né?, qui émigre vers le m idi, s’ap
plique particulièrem ent bien à la crécerelle de l ’espèce 
cenchris. Cf. Tristram , T h e  n a tu ra l  h is to ry  o f  th e  B ib le , 
Londres, 1889, p. 189; W ood, B ib le  a n im a is ,  Londres, 
1884, p. 366. H. L e s ê t r e .

CRÈCHE (hébreu : ’u r v â h , u r y â h ,  e t, par transpo
sition de lettres, le pluriel ’â v rô t;  Septante : cpéxvT); Vul
gate : p ræ s’epe, p ræ se p iu m ) . La crèche est, à proprem ent 
parler, la mangeoire dans laquelle les animaux domes
tiques trouvent leur nourriture. Ce sens vient au mot 
hébreu du radical ’â r â h ,  « saisir » pour manger.

1. L e s  c r è c h e s  e n  g é n é r a l .  — 1° Aucun texte biblique 
ne présente 'u rv â h  avec son acception primitive. Par exten
sion, on appelait de ce nom  l’étable e lle-m êm e, II Par., 
x x x ii ,  28, et la stalle dans laquelle étaient placés les ani
maux. Ainsi il est dit que Salomon possédait quatre 
mille ’urô t  de chevaux de chars et douze cents ’u rô l  de 
chevaux de selle. III Reg., iv, 26 ; II Par., ix , 25. Ces 
’u rô t  sont des stalles renferm ant chacune un ou peut- 
être deux chevaux. Le grec çàxvç a également les deux 
sens de mangeoire, I l ia d .,  v i, 506, etc.; Hérodote, IX, 70, 
et d’étable, O dyss., IV, 5 3 5 , etc.; P indare, O ly m p .,  XII I ,  
131. — 2° Les versions parlent de crèche dans quelques 
autres passages où le mot hébreu est différent. Job ,v i, 5 : 
« Le bœuf m ugira-t-il devant sa crèche pleine? » hébreu : 
devant son belil (mélange de grains et d’herbes). Job, 
xxxix, 9 : « Le rhinocéros (rem ) d em eu rera -t-il dans ta 
crèche? » Prov., xiv, 4 : « Là où il n ’y a pas de bœufs, la 
crèche est vide. » Is., i , 3 : « L’âne connaît la crèche de 
son m aître. » Dans ces trois passages, le mot hébreu est 
’êb û s ,  qui veut dire « étable » ,  du radical 'â b a s,  « en
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graisser » le bétail. Il s’agit en général du lieu où l’on 
engraisse les animaux. Aussi W . Hobertson, Thésaurus lin- 
guæ sanctæ, Londres, '1680, p. 4 , et Gesenius, Thésaurus 
linguæ hebrææ, Leipzig, 1835, p. 17, pensent-ils que le 
sens de crèche pourrait aussi convenir à ’êbûs, qui a les 
deux sens de crèche et d ’étable en arabe et en chaldéen. 
Hab., i i i , 17 : « Point de troupeaux dans les crèches, » 
héb reu : dans les étables à bœufs (re fâ tîm ).  — 3° Dans 
son instruction sur l’observation du sabbat, Notre-Sei
gneur rem arque qu’on détachait le bœuf ou l’âne de la 
tpxvvr), même ce jour-là . Luc., xm , 15. Ici encore,.le mot 
peut avoir le sens d’étable.

II. L a c r è c h e  d e  N o t r e - S e ig n e u r . — 1° D ’après 
l’Évangile. — Saint Luc, n ,  7, 12, 16,raconte que Notre- 
Seigneur, à sa naissance, fut couché dans une crèche. Les 
mots çoctvy) et præ sepium  peuvent désigner indifférem
m ent une crèche ou une étable. Le prem ier sens s'impose, 
au moins aux versets 12 et 16. La crèche dans laquelle 
fut placé l’Enfant Jésus était une mangeoire à l’usage des 
animaux. Au f .  16, saint Luc nomme la crèche avec l’ar
ticle : èv tÿ) odi'/rj, « dans la crèche. » Quelques auteurs 
en ont conclu qu’il s’agissait d’une crèche déterm inée, 
bien connue des bergers comme étant la crèche qui offrait 
habituellem ent un refuge aux troupeaux de Bethléhem. 
Mais les grottes pouvant servir d ’étable ne m anquaient 
point autour du village. Il est donc assez probable que 
l’article du f ,  16 se réfère seulem ent à la crèche nom 
mée aux f .  7 et 12. Toutefois, d ’après un grand nom bre 
de m anuscrits, cf. Griesbach, N ovuni Testanientum  
græ ce, Halle, 1786, t. i ,  p. 265, l’article se lit également 
au f .  7, ce qui confirmerait la prem ière hypothèse. Sur 
la présence de l’âne et du bœuf à la crèche, voir An e , 
t. i ,  col. 572, et B œ u f , t. i ,  col. 1837.

2° Description de la crèche. — Les paroles de saint 
Luc, au sujet du divin Enfant « placé dans la crèche », 
ne peuvent pas vouloir dire que la Sainte Vierge posa le 
nouveau-né sur le sol même de l’étable. Dans cette étable 
se trouvait une mangeoire ou crèche proprem ent dite, 
qui devint le berceau du Sauveur. Ainsi l’ont entendu 
les anciens dans leurs écrits et dans leurs m onuments. 
Cf. Pératé, L ’archéologie chrétienne, Paris, 1892, p. 160, 
312; Martigny, D ictionnaire des an tiqu ités chrétiennes, 
Paris, 1877, p. 101, 104. Voir t. i, col. 1693, la description 
de l’étable ou grotte de la Nativité. La basilique de Sainte- 
Marie-Majeure, à Rome, possède la principale relique de 
la crèche. En ju in  1893, des réparations durent être faites 
à l’urne qui contient le précieux dépôt, et le P . Lais, 
sous-directeur de l’Observatoire du Vatican, put en pro
fiter pour exam iner scientifiquement ce qui reste de la 
crèche. Voici le résultat de son examen. Deux des cinq 
morceaux de bois que l’on vénère m esurent, en comptant 
certaines parties distraites en 1606 , 991 millim ètres de 
long, et environ 35 m illimètres sur 50 de section. Ils sont 
percés d'un trou au tiers de leur longueur, et ont des m or
taises aux deux extrémités. Ces deux pièces de bois devaient 
form er un m ontant en forme d’X. A leur extrémité inférieure 
se voient encore des restes de ferm oir métallique et un 
anneau où s’attachait la chaîne qui réglait l’écartement. 
Les trois autres morceaux de bois n ’ont que 11 m illi
m ètres d ’épaisseur, ce qui leur perm et d’entrer dans les 
mortaises signalées plus haut. Ces planches sont trop 
entamées pour qu’on puisse juger de leurs dimensions pri
mitives ; mais il est probable qu’elles remplissaient l’angle 
supérieur du m ontant. Celui-ci devait être accompagné 
d'un autre qui a disparu. Les deux m ontants en étaient 
réunis, à la distance voulue, par une pièce de bois tourné 
qui passait dans les trous dont nous avons parlé. Des 
fragments de bois tourné, répondant à cette destination, 
ont été trouvés sous l’autel m ajeur de la basilique et sous 
l’u rn e , à l’époque de Benoît XIV. Le bois n ’appartient 
pas au genre des conifères, comme celui de la vraie 
croix. Il vient d’un érable sycomore, dont la Palestine 
offre près de vingt variétés. « Pour résum er, les reliques

de la crèche, conservées à Sainte-M arie-M ajeure, ne 
seraient pas à proprem ent parler la crèche ou mangeoire 
des animaux, dans laquelle aurait été couché le Sauveur 
du m onde, mais le support de ce berceau. » A nalecta  
ju r is  pontificii, P aris , t. n ,  janvier 1895, p. 7 4 , 75. — 
Quant à la crèche e lle -m êm e, de quelle matière était- 
elle form ée? Les anciens sont muets à cet égard. Voici 
cependant une indication qui pourrait m ettre su r la voie. 
Dom Germain M orin, bénédictin de Maredsous (Bel
g iq u e), a recueilli et reconstitué un certain nombre 
d’homélies de saint Jérôm e éparses dans différents re
cueils. L’une d’elles, su r la fête de Noël, publiée parmi 
les œuvres de saint Jean Chrysostome dans l’édition de 
Venise, 1549, t. i l ,  fol. 273, contient le passage suivant, 
à propos du texte reclinavit eum  in  præsepio: « Oh! s’il 
m ’était permis de voir la crèche même où le Sauveur 
fut couché ! A p résen t, nous au tres, chrétiens, m us par 
un sentim ent de vénération, nous avons enlevé la crèche 
faite d’argile ( lu te u m ), et nous l’avons remplacée par 
une autre d’argen t; m ais, pour ma p art, j ’attache plus 
de prix à celle qu’on a enlevée. De l’argent et de l’or, 
c’est bon pour des gentils : la foi chrétienne trouve 
mieux son compte dans la crèche d’argile ( luteum  ïllud  
præsepe). Celui qui est né dans cette crèche condamne 
l’or et l’argent. Je ne condamne pourtant pas ceux qui 
ont agi ainsi par honneur pour le Christ. » Anecdota  
m aredsolana, Maredsous et Oxford, t. III, 2 e part., 1897, 
p. 393. Cette homélie aurait été prononcée au m onastère 
de Bethléhem , et nul n ’était plus à même que saint 
Jérôm e de savoir ce qu’il fallait penser de la précieuse 
relique. Lui-même témoigne ailleurs q u e , de son temps, 
la crèche avait été remplacée par un  autel, c’e s t-à -d ire  
qu'à l’emplacement prim itif de la crèche, on avait dressé 
un autel. E pist. c x l v i i ,  ad S a b in ia n u m , 4 ,  t. x x i i ,  
col. 1199. La représentation de la crèche se voyait donc 
à un autre endroit de la grotte. Quand Antonin de Plai
sance fit son pèlerinage, e n 5 7 0 , il trouva dans la grotte 
une crèche ex auro et argento o rn a tu m , « avec des or
nem ents d’or et d’argent ». l t in e ra r iu m , 2 9 , t. l x x i i ,  
col. 909. Cette crèche était apparem m ent celle dont parle 
saint Jérôm e dans les mêmes term es. Quant à la crèche 
d’argile, é tait-elle  la vraie crèche dans laquelle le Sau
veur avait été placé à sa naissance ou n ’é ta it-e lle  qu’un 
fac-sim ilé de la crèche primitive? De quelle m anière 
avait-elle été conservée pendant plus de trois siècles ? Que 
sont devenues par la suite soit la crèche du Sauveur, 
soit la crèche d’argile que signale saint Jérôm e? Autant 
de questions auxquelles il est impossible de répondre. 
Observons cependant qu’il n ’y a nullem ent lieu de s’éton
ner en entendant parler d’une crèche du Sauveur en 
argile. En Palestine, comme d’ailleurs en Egypte, on s’est 
toujours servi de cette matière, plus abondante, plus éco
nomique et plus facile à travailler que le bois, pour fa
briquer un bon nom bre d’ustensiles, et il est bien pro
bable que plus d’une fois on l’a employée pour faire des 
mangeoires d'animaux. En tout cas, le texte de saint 
Jérôme démontre ou que la crèche véritable du Sauveur 
a été d ’arg ile, ou du m oins que, quand on a voulu la 
rappeler aux visiteurs de Bethléhem, durant les trois pre
m iers siècles, on s’est cru  autorisé par la tradition et 
par les usages du pays à la représenter au moyen d'un 
fac-sim ilé d’argile.

3° Histoire de la relique conservée à Rome. — Les 
parties principales de la crèche, si tant est qu’elles aient 
été conservées à Bethléhem  jusqu’à l’époque de sainte 
Hélène, ont probablement été transférées à Constanti- 
nople. L’histoire se tait à ce sujet. Mais la m anière dont 
s’exprime saint Jérôm e, dans le texte cité plus hau t, 
donne à penser que le transfert fut l ’œuvre d’un person
nage qui comm andait le respect par sa piété et par son 
importance personnelle. Les restes conservés à Rome ont 
dù y être apportés, con jectu re-t-on , sous le pontificat du 
pape Théodore ( 6 4 2 -6 4 5 ) . De fait, c’est sous ce pape que
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la basilique libérienne est m entionnée pour la prem ière I 
fois avec le titre de B eata  M aria ad  præsepe. L iber  
pontifica lis, édit. Duchesne, t. i , p. 331. Théodore, né 
en Palestine, resta en rapports continuels avec son lieu 
d’origine. Sa piété personnelle et le péril que faisaient 
courir à tous les souvenirs sacrés des Lieux Saints les 
incursions des m usulmans le portèrent sans doute à re
cueillir à Rome les reliques de la crèche. Sous Adrien Ier 
(772-795) apparaît la prem ière m ention d’un autel de la 
crèche. Liber pontificalis, t. n , p. 522. Dans le cours des 
âges, les papes se plurent à entourer d’honneurs les re
liques de Sainte-M arie-M ajeure, et ils m ultiplièrent les 
ornements autour de ces restes sacrés. — A l’occasion 
des réparations exécutées en ju in  1893, on examina soi
gneusement une inscription en caractères grecs, qui se 
voit su r une des planchettes de la crèche. Cette inscrip
tion, assez fragm entaire, parle d ’une décoration à exé
cuter : il y aura deux anges, cinq m artyrs m ontés sur des 
chevaux, etc., « et que Ton mette de l’or à cette belle 
image. » Les caractères sont majuscules et perm ettent de 
fixer la date de cette inscription entre le VIIe et le IXe siècle. 
La planchette qui porte ces caractères a - t-e lle  vraim ent 
appartenu à la crèche primitive? Ne faisait-elle pas plu
tôt partie d’un précieux tableau connu dès le XIIIe siècle 
sous le nom de puerperium  et contenant d’autres re
liques de la crèche, spécialem ent un  linge ayant servi 
à envelopper l’enfant Jésus? Le sac de Rome par le con
nétable de Bourbon, en 1527, et le pillage qui se fit alors 
de toutes les choses sacrées ont fait disparaître bien des 
reliques et mis le désordre dans celles qui échappèrent. 
C’est à cette époque que fut détruit le tableau du p uer
p e r iu m , dont quelques fragm ents furent sans doute 
sauvés du désastre. On ne peut m anquer de s’étonner 
que l’on ait écrit sur le bois même de la crèche, si 
la planchette en question en faisait partie, une com
m ande de travail à exécuter. Notons pourtant que, dans 
un inventaire dressé à l’époque de Martin V (1417-1431), 
Cod. Vatic. la tin . 3536, fol. 58, on compte cinq  m or
ceaux de bois provenant de la crèche, indépendamment 
des reliques qui faisaient partie du puerperium . Il se 
pourrait qu’une des planchettes de la crèche ait disparu 
et qu’on Tait remplacée par une autre em pruntée au 
tableau. Voir G. Cozza-Luzi, L ’inscription grecque sur  
le bois de la crèche du  S a u veu r , dans les A nalecta  
ju ris  pontificii, janvier 1895, p. 65-74; Rohault de Fleury, 
Instrum en ts de la passion , Paris, 1870, p. 278.

H. L e s è t r e .
CREDNER Karl Auguste, théologien protestant ratio

naliste, né le 10 janvier 1797 à W 'altershausen, près de 
Gotha, m ort à Giessen le 16 juillet 1857. Il fit ses études 
à Iéna et à Breslau. Le grade de docteur lui fut conféré 
â Iéna, en  '1827, pour sa thèse De prophetarum  m ino- 
rum  versionis syriacæ quam  P eschila  d icun t indole, et 
il devint p rivâ t docent de théologie à l ’université de cette 
ville, en '1828, en y publiant son De librorum  Novi 
Testam enti inspiratione qu id  sta tu er in t christiani ante  
sæ culum  m ed iu m  terlium . Dès 1830, il reçut le titre de 
professeur extraordinaire. En 1831, il fit paraître Der 
Prophet Joël übersetzt u n d  e rk là r t,  in-8°, Halle, com
m entaire très étudié. Son travail eut du succès et lui 
valut d’être appelé à Giessen, où il se rend it en avril 1832 
et où il enseigna l’histoire ecclésiastique et l’exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament. Cette même année 
1832, il donna le tome Ier de ses Beitràge zu r E in le itung  
in  d ie biblischen S ch riftën , dont le sous-titre porte : Die 
Evangelien der P etriner oder Judenchristen , in -8°, 
Halle. Le tome il vit aussi le jo u r à Halle, en 1838, avec 
le so u s-titre  de Das alttestam entliche Urevangelium. 
En 1836, il avait fait im prim er Die E in le itung  in das 
Neue Testam en t, t. i ,  in-8°, Halle. On a aussi de lui : 
Z ur Geschichte des K anons, in -8 0, Halle, 1847; Die 
Geschichte des Neuen Testam ents, in-8°, Francfort, 1852; 
Geschichte des neutestam entlichen K a n o n , ouvrage 1

posthume publié par G. Volkmar, in-8°, Berlin, 1860. 
Mentionnons aussi de Credner Das Neue Testam ent nach 
Zw eck, Ursprung u n d  In h a lt fu r  denkende Leser der  
Bibel, 2 in-8°, Giessen, 1841-1847, ouvrage destiné à vul
gariser les idées de l’auteur dans un cercle plus étendu 
que celui des professeurs et des universités. Credner 
fut un des collaborateurs de la Cyclopædia o f B iblical 
L itté ra tu re  de Kitto. — Voir Siegfried, dans YAllgemeine  
deutsche B iographie, t. iv, 1876, p. 575-583; A. W . Lind- 
say, dans Kitto’s Cyclopædia o f Biblical L itté ra tu re , 
3e édit., t. i ,  1862, p. 581; O. Zôckler, dans Herzog’s 
R eal - E ncyklopàdie, 2e édit., t. i, 1878, p. 385-389.

F. V ig o u r o u x .
CREL1ER Henri Joseph, exégète catholique, né à 

B ure, près de Porrentruy, au diocèse de Bàle, le 16 oc
tobre 1816, m ort curé de Bressaneourt, le 22 avril 1889. 
D’abord professeur au collège de Porrentruy (1845-1855), 
où il enseigna les lettres, puis la philosophie, il devint, à 
l’époque de la transform ation du collège en école canto
nale, aumônier des dames du Sacré-C œ ur de Besançon, 
et consacra ses loisirs à l’étude de l’Ecriture Sainte. R en
tré dans son pays et nommé à la cure de Rebeuvelier, il 
en fut chassé par le k u llu rk a m p f  bernois (1872). Après 
l’exil du clergé jurassien , il accepta la cure de Bressan- 
court, où il passa les dix dernières années de sa vie. Lit
térateur de m érite, hébraïsant d istingué, il a publié plu
sieurs ouvrages estimés : Les Psaumes tradu its littéra
lem ent sur le texte hébreu avec u n  com m enta ire , t. I, 
in-8°, Paris, 1858 (ouvrage inachevé); L e  livre de Job 
vengé des in terpréta tions fausses et im pies de M. E . Re
n a n ,  in-8°, Paris, 1860; L e  Cantique des cantiques 
vengé des in terpréta tions fausses et im pies de M. E . R e
n a n ,  in-8°, Paris, 1861; M .E . R enan guerroyant contre 
le surna turel, in-8°, Paris, 1863; M . E . R enan  tra 
hissant le Christ par u n  ro m a n , ou E xa m en  critique  
de la Vie de Jésus, in -8°, P aris , 1864. Dans le Com
m entaire de la Bible publié chez Lethielleux, il donna : 
Les Actes des Apôtres, in-8°, Paris, 1883; E xode, in tro 
duction critique et co m m enta ires , in-8°, Paris, 1886; 
Lévitique, introduction critique et commentaires, in-8°, 
P aris, 1886; L a  Genèse et introduction au P entateuque, 
in-8°, Paris, 1889. Cf. É tudes de philosophie, de théolo
gie et d’histoire, publiées par les PP. Daniel et Gagarin, 
nouv. série , t. i ,  1859, p. 599-613; t. n ,  1860, p 496; 
B ibliographie catholique, 1859, p. 331-334; 1861, p. 51; 
1862, p. 363; 1864, p. 300; L a  L ib erté , 27 avril 1889; 
Fribourg en Suisse. E. L e v e sq u e .

CRELL Jean , théologien socinien allem and, né à 
Helmetzhein, près de N urem berg, le 26 juillet 1590, 
m ort le 11 ju in  1633 à Cracovie, où il remplissait les 
fonctions de pasteur. Il traduisit en allemand le Nouveau 
Testam ent, publié sous ce titre : Das Neue Testam ent, 
das is t, aile Rucher des neuen B undes welchen Gott 
durch C hristum  m it dem  Menschen gem aclit h a t , 
treuhch aus dem griechischen ins deutsche versetzet, 
in -8°, Cracovie, 1630. Ses divers ouvrages ont été réunis 
sous ce titre  : Opéra om nia  exegetica; sive ejus in ple- 
rosque N ovi Testam enti libros com m enlarii m a x im u m  
p a rtem  in ed iti, in -f°, Amsterdam, 1656. — Voir Christ, 
von den Sand, Bibliotheca a n ti- tr in ita r io ru m  (1694), 
p. 115; W alch, Bibliotheca theologica, t. îv, p. 162,617,618.

B. H e u r t e b iz e .
CRÉMATION DES CORPS. Elle n ’était pas en 

usage chez les Hébreux, qui enterraient leurs morts et ne 
brûlaient pas leurs restes, comme les Grecs et les Latins. 
Tacite en a fait la rem arque en disant des Juifs, H ist., v, 5 : 
Potius corpora condere quam  crem are e more ægyptio. 
On ne brûlait les cadavres qu’accidentellement, en temps 
de guerre ou de peste : c’est ainsi que les habitants de 
Jabès de Galaad brûlèrent les corps de Saül et de ses fils, 
qui avaient péri sur le champ de bataille. I Sam. ( I R eg .), 
xxxi, 12. Le prophète Amos, VI, 10, dit que l’infidélité
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du peuple sera punie par une si grande m ortalité, que les 
cadavres seront brûlés par les plus proches parents des 
défunts. Certains crimes étaient punis du supplice du 
feu. Lev., xx , 14; xx i, 9. — Il est dit, II Par., xx i, 19, 
que Joram , roi de Juda, n ’eut pas de funérailles solen
nelles secundum  m orem  combustionis, comme s’exprime 
la Vulgate, ou littéralem ent, selon l’hébreu : « son peuple 
ne lui fit pas une combustion selon la combustion de ses 
pères, » Serêfâh kiàrêfat ’âbôtdv. Cette même m anière 
de parler se retrouve dans Jérém ie, xxxtv, 5. Le prophète 
prédit à Sédécias qu’il sera enseveli secundum  combus- 
tiones p a tru m  tu o ru m ,... sic comburent te ;  hébreu : 
« selon la combustion de tes pères,... ainsi on fera des 
combustions pour toi. » Il ne s’agit pas là de la combus
tion du corps, comme pourrait le faire croire la traduc
tion de la Vulgate, comburent te , « on te b rû le ra ; » 
le texte original porte : « on fera des combustions pour 
to i, » lâ k , c 'e s t-à -d ire  on brûlera des parfums à tes 
obsèques, comme on l’a fait pour tes pères. Cet usage 
de brû ler par honneur des aromates à l’enterrem ent des 
rois est expressément mentionné II Par., xv i, 14. où on 
lit que le corps du roi de Juda, Asa, « fut étendu sur une 
couche remplie d’aromates et de parfum s préparés avec 
soin, et qu’on en fit pour lui ( là) une grande combus
tion. » Quelques comm entateurs, tels que Calmet, Com
m enta ire  littéra l, Les P aralipom ènes, 1712, p. 317, 
interprètent ce passage en ce sens qu’Asa fut brûlé avec 
les parfum s; mais cette interprétation ne s’accorde pas 
avec le texte hébreu , qui d it, non qu’on le b rû la , mais 
qu’on brûla les parfums « pour lui », c’est-à-dire en son 
honneur. — Nous voyons dans l’Écriture que des parents 
fanatiques et dénaturés brûlaient leurs enfants en l’hon
neur de Moloch ou d ’autres dieux, Ezech., xvi, 20; IV Reg., 
x v ii , 31, etc.; mais cette pratique crim inelle n ’avait rien 
de commun avec l’usage de la crémation.

F. V ig o u r o u x .
CRESCENT (Kpfaxric, transcription grecque du latin 

Crescens, « celui qui croît » ), l’un des soixante-douze 
disciples de Jésus, d’après la tradition, et compagnon de 
saint Paul, qui dit de lui, II Tim., iv, 10, que ce disciple 
Ta quitté pour aller en Galatie. Ce mot de Galatie a donné 
naissance à de vives controverses, parce que ce nom en 
grec peut désigner la Galatie d’Asie et la Galatie d’Eu
rope, c’e s t-à -d ire  la Gaule. Eusèbe, H. E .,  m ,  4, t. x x , 
col. 220; S. Épiphane, H æ r., l i ,  11, t. x u ,  col. 909; Théo- 
doret, in  I I  T im .,  t. lx x x i i ,  col. 853; la glose TodXîav, 
dans le Codex S in a iticu s , dans le Codex E phræ m i et 
au tres, sont en faveur de la Gaule, et les Églises de 
Mayence et de Vienne en France le regardent, en effet, 
comme leur fondateur. On fait néanm oins de grandes 
difficultés contre cette interprétation. Cf. Tillemont, Mé
moires pour servir à l’histoire ecclésiastique, Sa in t Paul, 
art. 52 et note 81, t. î, 1701, p. 312, 584-587 ; L. Duchesne, 
Les fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, in-8°, Paris, 
1894, t. i ,  p. 151-155. Voir G a l a t i e .  Les Constitutions 
apostoliques, v u ,  46, P atr . gr., t. i ,  col. 1056, disent 
qu’il prêcha la foi en Galatie. Les Grecs célèbrent sa fête 
le 30 ju ille t, et les Latins le 27juin.

CRÈTE (KprjTvi), île de la m er M éditerranée, située 
à la lim ite méridionale de la m er Égée (fig. 403).

I. De s c r ip t io n . —  L’île de Crète est située dans la 
Méditerranée et forme la limite m éridionale de la m er 
Égée. Sa longueur est de 260 kilomètres ; sa largeur varie 
entre 12 et 55 kilom ètres; sa superficie est de 8580 kilo
mètres. Les Turcs l’appellent K rit  ou K ir it,  mot qui a 
pour origine le nom grec. L’appellation de Candie, qui 
lui est aussi donnée, est d’origine vénitienne. Les écri
vains de cette république appelèrent ainsi la ville de 
Khandax, fondée par les Sarrasins, et l’île elle-m êm e. 
Une chaîne de m ontagnes traverse l’île dans toute sa 
longueur. Au centre s’élève le massif de l’Ida, aujour
d'hui Psiloritis. LUla est le massif le plus considérable,

mais non le plus haut. Celui de l’ouest, les Leuca or'e ou 
Montagnes blanches, que les Grecs m odernes appellent 
Asprovouna ou Sfakiottiki, à son point culm inant, dé
passe le précédent de 13 mètres. Les sommets de ces 
montagnes sont souvent couverts de neige. Le Lassithi à 
Test, dont le Dicté des Grecs est un contrefort, atteint 
2000 mètres. Strabon, X , m ,  20; IV, 4. On ne trouve 
aucune rivière dans l’île, mais seulem ent des ruisseaux et 
des torrents. La côte nord est irrégulière et creusée de 
golfes profonds. U y a, par suite, un grand nom bre de caps. 
Les principaux sont, en partant de Test, le cap Salmonium 
ou Salmoné, qui forme la pointe de l’île , Strabon, X , 
iv, 3 ; les caps Dium, Drepanum, Psacum , Corycus, Cher- 
sonesus, et enfin le cap Criumetopum, qui forme l’extré
mité occidentale de la côte m éridionale, en face de la Cyré- 
naïque. Strabon. X, iv, 5. Au sud on ne rem arque qu’un 
seul golfe important et peu de caps. Citons cependant 
celui de Lithinos ou Matala. Le sol est en grande partie

403. — Monnaie de la  province de Crète, frappée 
sous Caligula.

TATOS • KA IEAP • 2E B  • TEPM • APX • MET • AHM •
E 3 0 T  • TUA • Tête de Caligula, à d ro ite, un sceptre sur 
l’épaule. — R). A uguste, entouré de sept étoiles, assis su r la 
chaise curule, un scabellum  sous les pieds, vêtu de la toge, 
s’appuyant de la main gauche stir un long sceptre, e t tenant 
une patère de la m ain droite.

schisteux, la tem pérature est douce, les eaux sont bonnes 
et abondantes, la végétation forte et variée. Tontes les 
cultures y réussissent; on y trouve notam m ent du vin, 
des fruits, de l’huile et de la soie. Les habitants des côtes 
se livrent à la pêche des éponges. Sa fertilité et sa végé
tation étaient célèbres dans l’antiquité. Strabon, X , iv, 4 ; 
Théophraste, Ilis t. P la n t., i, 15; n , 2 et 8; lu, 5; Pline,
H. N .,  x i i , 11, 45, 125; x m , 39, 58, 115, 136; xvi, 110, 
142, 161, 166, 197; xxv, 96, 110, etc .; Virgile, Æ n .,  
x ii , 412. Les vins de Crète sont vantés par les anciens. 
Ælien, Hist. variæ , xn, 31 ; Pline, H. N .,  xiv, 80; Polybe, 
VI, n  a , 4; Martial, E p ig r ., x i i i , 106; Juvénal, S a tir ., 
xiv, 270. U en est de même de son m iel, P line, H. N ., 
xi, 33; xx ix , 119, qui joue un rôle dans les fables re la
tives à Jupiter. Diodore de Sicile, v, 70; Callimaque, 
H y m n . ad Jovem, 50. Il n ’y avait dans l'île aucune bête 
sauvage, Æ lien, De n a tur. a n im a l., i i i , 32; v, 2 ;  Pline,
H. N .,  v i i i , 227; d ’après la légende, les Cretois étaient 
redevables de ce bienfait à Hercule. Diodore de Sicile, 
iv, 17. Les principales villes de la Crète étaient, en pa r
tant de T est: sur la côte nord , Itanus, Lasæa, Cnosse, 
qui s’appela d’abord Karatos, Aptara ou Aptera, Cydonia et 
Polyrrhenia; dans l’intérieur des terres, Lyctus, Gortyne 
et Lappa; sur la côte sud , Hierapytna. Trois villes moins 
im portantes, Lasæa ou Thalassa, Bonsports et Phœ niee, 
sont citées dans les Actes. Voir B o n s p o r t s  et P i iœ n ic e .

II. H i s t o i r e  d e  l a  C r è t e .  — i. o r ig in e s  d u  l a  p o p u 
l a t i o n  d e  l a  c r è t e . — La population primitive de la 
Crète appartenait au groupe des Pélasges; mais de très 
bonne heure des ém igrants chananéens, venus de Syrie 
et d’Egypte, s’établirent dans le pays. Les villes d’Itanos 
et de Carat ou Cairatos, qui devint plus tard Cnosse, 
furent leurs principales forteresses. Le culte d’Astarté et 
de Moloch se répandit dans l ’île à côté de celui du Zeus 
pélasgique. L’ancienne population, qui se donna le nom 
d’Étéocrètes ou vieux Crétois, se réfugia autour de l’Ida. 
D 'autres ém igrants venus de Phrygie renforcèrent plus
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lard la race grecque. Cette agglomération fit que les villes 
se m ultiplièrent; Homère, llia d ., ii, 649; Odyss., xix,'174, 
en porte le nom bre à quatre-vingt-dix ou à cent. Le pre
m ier empire grec fut l’empire m aritim e des Cretois, au
quel se rattache le nom légendaire de Minos. C’est à lui 
que les traditions rapportent l’honneur d ’avoir supprimé 
la piraterie dans la m er Égée et d’avoir donné des lois 
sages à ses sujets. D’après Max Duneker, Geschichte des 
A lterlhum s, 2e édit., t. i ,  p. 302, Minos ne serait autre 
chose que la personnification de la domination phéni
cienne ; E. C urtius, Histoire grecque, trad. Bouché- 
Leelercq, in-8°, Paris, 1880, t. i ,  p. 83, y voit, au con
tra ire , le représentant d ’une influence purem ent hellé
nique. 11 parait cependant que dans l’histoire de ce roi 
sont entrés beaucoup d’éléments phéniciens. G. F. Schoe- 
m ann, A n tiq u ité s grecques, trad. C. Galuski, in-8», Paris, 
1884, t. i, p. 341. Les traditions grecques font venir tous 
les dieux de Crète. Le culte de Zeus pélasgique prit dans 
cette île sa forme définitive; Dionysos, Déméter, A rté- 
m is, les C harités, Apollon, y apparaissent avant de venir

dans l’Hellade. C’est enfin en Crète que la légende de 
Dédale place le berceau des arts. C’est donc en ce pays 
que le génie grec a pris conscience de lu i-m êm e et s’est 
approprié pour les transform er les inventions des Sé
mites. E. C urtius, Histoire grecque, t. i ,  p. 84.

I I .  C O N S T IT U T IO N  E T  O R G A N IS A T IO N  D E  L A  C R È T E . —  
L'invasion dorienne descendit ju sq u ’en Crète, et la con
stitution crétoise servit de modèle à celle de Sparte. 
D’après È phore, cité par Strabon, X , tv , 17; cf. P lu
tarque , L ycurgue, 4 , Lycurgue avait séjourné en Crète 
et avait adopté en le perfectionnant le système législatif de 
ce pays. Il est possible cependant que les ressemblances 
qui existent entre les deux constitutions ne soient dues 
qu’à la comm unauté d’origine des Lacédémoniens et des 
Crétois.

La population crétoise paraît avoir été composée de 
cinq classes : 1° les citoyens, divisés en tribus et en phra
tries, et parmi lesquels existait une sorte de noblesse, 
celle des chevaliers, Éphore, cité par Strabon, X , IV, 18; 
2° les su jets, dont la situation était analogue à celle des 
périèques à Sparte; 3° les m noïtes, serfs attachés au do
maine de l’État; 4° les aphamotes ou clérotes, serfs atta
chés aux domaines des particuliers ; enfin 5° les chryso- 
n è te s , qui étaient des esclaves proprem ent dits. Sosi- 
crate, cité par A thénée, v i, 84. Chacune des cités entre 
lesquelles était partagée l’île avait sa constitution propre, 
mais toutes étaient conçues d’après le même type. Polybe, 
VI, x l v i , 10. La royauté fut abolie de bonne heure et rem 
placée par le régime aristocratique. Aristote, P olitic ., 11, 
vu, 3. Les prem iers m agistrats portaient le nom de cosmes,

et form aient un collège dont le chef ou protocosme don
nait son nom à l’année ; ils étaient choisis dans quelques 
familles nobles. Dans leurs attributions étaient le com
m andem ent des arm ées, la présidence des assemblées et 
des tribunaux, en un mot le pouvoir exécutif. Arislote, 
P olitic ., I I , vu , 3. On trouve encore dans les textes et 
dans les inscriptions la m ention de quelques magistrats 
d’ordre secondaire, et en particulier des pédonom es, 
chargés de l’éducation de la jeunesse. Strabon, X, iv, 20. 
— Les cosmes, dans les questions graves, devaient prendre 
l’avis d’un conseil ou gerousia. Ce conseil était composé 
d’anciens cosmes. Aristote, P olitic ., II, iv, 5; Strabon, X, 
iv, 22. Les m em bres de la gerousia étaient nommés à vie 
et statuaient, non d’après les lois écrites, mais d’après leur 
conscience. Aristote, Politic., I I , iv, 6. Leur président 
s’appelait îtpeiyioroç. Corpus inscript, græc., 2561, 2562,
1. 23.

L’assemblée du peuple n ’avait qu’un rôle très secon
daire. Aristote, Politic ., II, v ii , 4 et 6. Cependant ce rôle 
s’accrut par la suite des temps. Polybe, VI, x l v i , 4 et 5.

Pour faire cesser les querelles entre les cités, les Cré
tois form èrent des confédérations et établirent même une 
sorte de droit commun à l’île entière. Corpus inscript, 
græc., 2256; Polybe, XXIII, xv, 4.

Un certain nom bre d’institutions Spartiates se retrouvent 
en Crète avec de légères différences. On y rencontre en 
particulier les repas communs, que les Crétois appelaient 
àvSpeîa (Aristote, P olitic ., I I , v u , 4 et 5 ; Athénée, iv, 
22; v, 2 ) , et des associations de jeunes ou àyéXai. Éphore, 
cité par Strabon, X, îv, 20. On a retrouvé dans ces der
nières années le texte de plusieurs lois crétoises relatives 
au droit civil, parmi lesquelles la plus importante est la 
loi de Gortyne. R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Rei- 
nach, Recueil des inscriptions ju rid iq u es grecques, in-8°, 
Paris, 1894, p. 352-494.

I I I .  L A  C R È T E  SO U S L E S  M A C É D O N IE N S  E T  L E S  R O M A IN S .
— La Crète ne se mêla ni aux guerres médiques ni à 
la guerre du Péloponèse. Elle resta indépendante sous 
Alexandre et ses successeurs. Philippe IV de Macédoine 
appelé comme m édiateur entre  les cités y devint tout- 
puissant. Polybe, VU, x ii  , 9. A la suite d’une guerre qui 
éclata entre  les Crétois et les R hodiens, les Romains 
in tervinrent en faveur de ces derniers. Polybe, XXXIII, 
ix ; xiv, 3. P u is, en 68 avant J .-C ., à l’occasion de la 
guerre contre les pirates, Q. Caecilius Metellus s’empara 
de l'île et en fit une province romaine. Cetle conquête 
lui valut le surnom  de Creticus. L’organisation fut achevée 
en 66. Velleius Paterculus, n , 34; Dion Cassius, xxxvi, 2 . 
Justin , xxx ix , 5; Tite-Live, E pitom e  C. En 27, la Crète 
fut réunie par Auguste à la Cyrénaïque et forma avec elle
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une province sénatoriale. Le gouverneur avait le titre 
de proconsul et avait sous ses ordres un légat et un 
questeur. Tacite, A nnal., i i i , 38; Dion Cassius, l v i i , 14; 
Corpus inscr. la tin ., t. x, 1254, 6659; t. xiv, 2925; Corpus 
inscr. gr., 2588, 2591, etc. L’ancienne assemblée fédérale 
ou y.oivov des Crétois fut transform ée en réunion destinée 
à célébrer le culte impérial, sous la présidence d’un cré- 
tarque. La capitale fut Cnosse, où Auguste établit, en 36 
avant J. -  C ., une colonie rom aine composée de Cam- 
paniens, qui porta le nom de Colonia Julia N[obilis (?)] 
Cnossus. Dion Cassius, x l i x , 14; Zeitschrift fu r  N u m is-  
m a tik ,  t. vi (1879), p. 12. Gortyne reçut aussi le titre  de 
métropole. R. Cagnat, A nnée épigraphique 1800 , in-8°, 
P aris, 1891, n» 138.

I V .  X A P P O R T S  D E S  J U IF S  A  V E C  L E S  C R É TO IS. —  La Crète 
est m entionnée dans l’Ancien et dans le Nouveau Tes
tam ent.

1° A ncien  Testament. — 1. Démétrius Nicator revint 
de Crète dans la terre de ses pères. I Mach., x , 67. En 
effet, ce prince, pour reconquérir son royaume sur 
Alexandre Balas, voir Al e x a n d r e  B alas , avait recruté un 
corps de mercenaires crétois, avec lesquels il débarqua 
en Cilicie, en 148 ou 147 avant J.-C . Justin, XXXV, II, 2; 
Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, iv (vu), 3. 11 conserva ce corps 
même après avoir dissous ses autres troupes m ercenaires. 
— 2. La lettre du consul Lucius en faveur des Juifs fut 
envoyée à Gortyne, ville im portante de l'Ile de Crète.
I Mach., xv, 23. Il y avait, en effet, beaucoup de Juifs 
dans l’île à cette époque, et ce passage m ontre que leur 
principale résidence devait être à  Gortyne. Voir Go r t y n e . 
Josèphe, A n t. ju d .,  XVII, XII, 1; Bell, ju d . ,  I l ,  v u , 1 , 
nous dit que le Pseudo-A lexandre, qu’on supposait fils 
d’Hérode, trompa les Juifs de Crète en se rendant en 
Italie. Hérode Agrippa dans sa lettre à Caligula affirme 
à cet em pereur que toutes les lies de la Méditerranée et 
en particulier la Crète étaient rem plies de Juifs. Philon, 
Légat, ad  Caium , 36.

3° L a  Crète dans le Nouveau Testam ent. — 1. Parm i 
les Juifs présents à Jérusalem  le jo u r de la Pentecôte, les 
Actes, u ,  U ,  nom m ent des habitants de l’île de Crète.
II y a tout Heu de croire que quelques-uns d’entre eux 
furent au nom bre de ceux que saint P ierre  baptisa, et 
qu’ils prêchèrent l’Évangile dans leur pays. Mais, selon 
la rem arque de M. l’abbé Lesètre, In troduction  à l’étude  
de l’E critu re  S a in te ,  in -1 2 , Paris, 1890, t. m ,  p. 466, 
comme saint Paul avait pour principe de ne rien entre
p rendre sur le terrain  des autres Apôtres, il y a tout lieu 
de croire que de Corinthe ou d’Éphèse il envoya quelques- 
uns de ses propres disciples pour évangéliser l’île, ce qui 
ensuite lui donna tout droit d’y organiser les Églises et 
d’y établir un  évêque. Ainsi que nous le dirons plus bas, 
le voyage de saint Paul et l’épiscopat de Tite en Crète 
sont, selon toutes les vraisemblances, postérieures à la p re
m ière captivité de l’Apôtre. — 2. Dans le voyage que saint 
Paul fit de Césarée à Home, pour aller comparaître devant 
l ’em pereur, le navire longea la côte sud de l’île de Crète, 
après avoir passé à la hauteur du cap Salmoné (voir S a l -  
m oné  ), il atteignit Bonsports, près d’Alassa ou Lasaea. Voir 
B o n s p o r t s ,  t. i, col. 1847-1848, et T i ia la s s a .  Saint Paul 
était d’avis de ne pas quitter ce lieu; mais le centurion 
ajouta plus de confiance aux avis des officiers du bord, 
et l’on se rem it en m er pour atteindre le port de Phce- 
nicé. Voir P h œ n ic é .  Pendant quelque temps on réussit 
à se m aintenir près de la côte, mais bientôt la tempête 
emporta le navire vers le sud, jusqu’à Cauda, voir C a u d a , 
col. 350. Act., x x v i i , 7-16 et 21. —  3. C’est très proba
blem ent après sa délivrance, quand il revint en Asie 
Mineure, en compagnie de Timothée et de Tite, que saint 
Paul s’arrêta en Crète, sans qu’on puisse dire exactement 
si c’est avant ou après être passé par Éphèse. Il est impos
sible, en effet, de placer à un  autre m om ent ce voyage. 
Ce ne peut être pendant la seconde mission de l’Apôtre, 
car l’Epître à T ite, i i i , 13, suppose qu’Apollo est auprès

de celui-ci ; or pendant le séjour de saint Paul à Éphèse, 
dans la seconde m ission, Apollo était dans cette ville. 
Act., x vm , 24-28. On ne peut répondre à cette difficulté 
en supposant l’Épître très postérieure au voyage, car 
saint Paul parle à son disciple comme à un évêque novice 
dans sa charge. Pendant la troisième m ission, saint Paul 
ne quitta pas Éphèse, au moins pour un temps notable. 
Act., x ix , 9; x x , 31. Il ne put donc aller en Crète à ce 
moment. Enfin pendant son séjour à Bonsports il n ’est 
question d’aucune évangélisation faite par lui. — Saint 
Paul établit son disciple Tite évêque de l'île de Crète. 
T it., I ,  5. L’Epitre qu’il lui écrivit peu de temps après 
son installation montre que l’Église de Crète avait à souf
frir de la part des chrétiens judaïsants. Tit., i ,  1 0 ,11 ,14 . 
Cf. Lesètre, In troduction , t. m , p. 465-468.

III. B ib l io g r a p h ie . — J. M eursius, Creta, Rhodus, 
in -8 ° , Amsterdam, 1675; T. A. B. Spratt, Trdvels and  
researches in  Crete, 2 in-8°, Londres, 1867; H. Kiepert, 
M anuel de géographie ancienne, trad. Em. E rnault, 
in-8°, Paris, 1887, p. 144-145; Iwan Müller, H andbuch  
der classichen A ltertu m s W issenscha ft, t. m ,  Géogra
p h ie , in -8°, Nôrdlingue, 1889, p. 212-219; G. F. Schœ- 
mann, A ntiqu ités grecques, trad. G. Galuski, in-8°, Paris, 
1884, t. i ,  p. 340-357; J. N. Svoronos, N u m ism atique  
de la Crète ancienne, accompagnée de l’histoire, la géo
graphie et la m ythologie de l’île, ire part., in-4°, Màcon, 
1890; J. M arquardt, O rganisation de l’em pire ro m a in , 
trad. P .-L . Lucas et A. W eîss, in-8°, Paris, 1892, t. n ,  
p. 431-437. E. B e u r l ie r .

CRÉTOIS (Kp,(ç , pluriel Kpîyrsç; Vulgate : Cretes, 
Cretenses). — 1° Les Septante traduisent le mot hébreu 
K erê tim  par le mot Kprireç, Ezech., xxv, 16; Sophon., 
n ,  5 , et par le mot Kpiîtr], Sophon., Il, 6. Voir C éré- 
t h é e n s ,  col. 443.

2° Les Crétois, habitants de l’île de Crète, sont m en
tionnés parm i les Juifs qui étaient à Jérusalem  au jour 
de la Pentecôte et qui entendirent le prem ier discours 
de saint P ierre. Act., i l ,  U .  Voir Cr è t e . — Saint Pau l, 
dans son Épître à T ite , i , 12, fait allusion à la mauvaise 
réputation des Crétois, et cite le mot d’un de leurs poètes, 
qui les appelle : « toujours m en teu rs, méchantes bê tes, 
ventres paresseux. » Ces paroles se rencontrent dans le 
poète alexandrin Callimaque, H ym n u s a d Jovem , 8; mais 
d ’après saint Jérôme, A d  Galatas, m , 1, t. xxvi, col. 347, 
elles avaient d’abord été dites par Épiménide, philosophe 
originaire de Crète, qui vivait au vie siècle avant J.-C . — 
Les Crétois étaient des soldats très braves. Ils servaient 
souvent en qualité de m ercenaires dans les armées 
grecques et barbares, Strabon, X , IV, 1 0 ; Thucydide, 
vii, 57; Xénophon, A n a b ., III, m , 6; Polybe, IV, l i i i ,  3; 
liv , 6; x lv , 1 , 3 , etc.; Justin , xxxv, 2 ; leurs archers 
étaient particulièrem ent renom m és. Tite-Live, xxxvn, 41 ; 
xxxvm , 21 ; x l ii , 35; x l iii , 9; Plutarque, C. Gracchus, 16; 
Appien, B ell, civil., II, x l ix , 71. La licence des Crétois, 
leur avarice, leur fausseté et leur passion pour le bri
gandage, sont souvent relevées par les auteurs anciens. 
Éphore, cité par Strabon, X, iv, 9 et 10; Aristote, Politic., 
n , 10; Polybe, IV, vm , U ;  l i i i , 5; VI, x l v i, 2-10 ; VIII, 
x v m , 4 et 5; Josèphe, Contr. A pion., n ,  16; A thénée, 
x m , 76 , 78; xiv, 2. Les Crétois formaient avec les Cap- 
padociens et les Ciiiciens le groupe auquel s’appliquait le 
proverbe Tpta xaTcira xàxtcrra, Suidas, au mot xàinra. 
Voir Ca p p a d o c e  et Ci l ic ie . E. B e u r l ie r .

CREUSET (hébreu : m açrêf, de fâ ra f, « liquéfier; » 
et p eu t-ê tre  aussi ’â lîl ,  Ps. x ii  [x i] ,  7 (Vulgate : proba- 
tu m );  Septante: xagivo;, Soxipiov ; Vulgate : ig n is , con- 
fla lo r iu m ), vase de terre  réfractaire dans lequel s’opère 
la coupellation des m étaux précieux. Pour cette opération, 
on met dans le creuset des os calcinés, qui ont la pro
priété de laisser passer les m étaux en fusion, d’absorber 
les oxydes et de retenir à la surface toutes les scories.
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Les Égyptiens connaissaient la coupellation (fig. 405), et 
c’est d’eux que les Hébreux l’avaient apprise. Malachie, 
m ,  2 B nous m ontre l’ouvrier assis devant son creuset, 
soufflant’le feu et liquéfiant le métal pour le purifier. Isaïe, 
i ,  25, parle d’une substance, le bôr, dont on additionnait 
le métal à purifier, et qui faisait l’office de fondant. Le 
bôr ne diffère sans doute pas du boritli. Voir B o r it h . 
Pour faciliter la fusion des m étaux, on y m êlait, et on 
y mêle encore , des substances alcalines, telles que la 
potasse, qui se trouve dans les cendres des végétaux. Ces 
cendres soumises à des lavages, laissent dissoudre un 
sel qui s’obtient ensuite par évaporation. C’est ce sel de 
potasse ou un autre analogue qu’lsaïe désigne sous le 
nom de bôr. — Quand l’argent était liquéfié à l’aide du 
bôr il se dégageait de sa scorie d ’étain. Il fallait un feu 
très ardent pour affiner l’argent. Aussi le Seigneur parlant 
du châtiment qu’il doit infliger aux Juifs d it-il qu’il ne

xm , 15; pa r les Assyriens qui assiègent Béthulie, Judith , 
xvi, 13, et par les assiégés victorieux, Jud ith , x iv , 7; 
xv, 3 ; enfin par les Syriens qui assiègent Datheman. 
I Mach., v, 31. Le cheval frém it en entendant le cri de 
guerre. Job , xxxix , 25. — Les prophètes entendent les 
cris de guerre qui retentissent contre Ammon, Am., i, 14; 
Jer., x l ix , 2; contre Jérusalem , Ezech., xx i, 27 (22); 
contre Babylone, Jer., l , 15; contre le peuple de Dieu 
devenu infidèle, Je r., IV, 19; x x , 16, et contre tous les 
ennemis du Seigneur. Is., x l ii , 13. H. L e s ê t r e .

CRIBLE (hébreu : n â fd h  et kebârâh; Septante : ).r/.p.ô; 
«van; » Vulgate : cribrum ), sorte de tamis pour séparer 
le grain de la paille et des matières étrangères. 11 com
plète le travail du van. Les cribles des Égyptiens étaient 
fabriqués soit avec des cordes, sqit avec des feuilles de 
papyrus dans lesquelles on m énageait un grand nombre

4 0 5 . —  Égyptiens faisant fondre du m étal dans un  creuset. El-Grournah. D’après Champollion, M onum ents de l’Égypte , pl. c l x i i i .

les purifiera pas comme l’a rgen t, mais « dans le creuset 
du m alheur» , Is., x l v iii, 10, c’e s t-à -d ire  sans doute par 
un procédé qui fait moins souffrir, mais qui aussi procure 
un résultat moins parfait. Pour obtenir un argent plus 
pur, on le faisait passer plusieurs fois par le creuset. 
Ps. x ii  (x i) ,  7. — Les auteurs sacrés se servent fréquem
m ent de la comparaison du creuset pour exprim er l’idée 
de purification. Dieu éprouve l’homme comme on éprouve 
lo r  et l’argent au creuset. Job , x x m , 10; Ps. x v ii (xvi), 
d ; xxvi (xxv), 2 ;  lx v i ( l x v ) , 10; l x v iii ( l x v ii) ,  31; 
Prov., xv ii, 3 ; Sap., m ,  6; D a n .,x i, 35; Zach., x m , 9. 
Le creuset qui sert à éprouver est ordinairem ent la ten
tation , la souffrance ou la persécution. I Petr i 7 
D’autres fois, c’est l’hum iliation, Eccli., ii, 5, o u ’même 
la louange. Prov., x x v ii , 21. Ce qui a passé par le creu
set est pur. Telle est la parole de D ieu, Ps. x v iii ( x vii ) 
31; cxix ( c x v iii) ,  140; Prov., xxx , 5; et la vraie cha
rité. Apoc., i i i , 18. I I . L e s é t r e .

CRI [DE GUERRE] (h éb reu : terû 'âh , le cri, hêry 'a , 
pousser le cri de guerre , de rû 'a , « c rie r; » Septante : 
«Aïlocypéc et àXa),ai;etv ; goyaai, àvaëorjcrai; Ôdpugo;; 
xpauyvi ; Vulgate : clamor, fre m ilu s , u lu la tu s, vocife- 
ra tio , vociferari), cri poussé par des soldats qui se pré
cipitent sur leurs ennem is. L’usage de pousser de pareils 
cris est naturel ; on le retrouve chez tous les peuples. 
— Quand Moïse descend du Sinaï, Josué croit entendre 
dans le camp des Hébreux la voix du combat (gôl m il- 
h d m â h , çovn KolÉpoo ) ; Moïse répond qu’il n ’y a là ni 
voix de victoire ni voix de défaite, mais des chants alter
natifs. Exod., x x x i i ,  17-18. — C’est aux cris de guerre 
poussés par les Hébreux que tom bent les m urs de Jé
richo. Jos., vi, 5, 16, 20. Des cris de guerre sont poussés 
par les Israélites contre les Philistins, I Reg., x v i i ,  20, 
par les soldats d ’Abia contre ceux de Jéroboam , II Par.,

de petites ouvertures, ou bien tressés avec des poils de 
chameau. W ilkinson, Popular account o f the ancient 
E g yp tia n s, t. n , 1854, p. 95. Isaïe, xxx , 28, compare l’es
prit du Seigneur à « l’agitation qui se fait avec le crible ».

405. — Crible égyptien. Musée du Louvre.

Dans ce passage, autrem ent rendu par les versions 
(V ulgate: torrens in u n d a n s), le sens de « crible » est 
attribué au mot n â fd h , de n û f , « agiter en tous sens, » 
par le Targum ; Rosenm üller, Isaiæ  V a tic in ia , Leipzig, 
1793, t. n ,  p. 677; Gesenius, Thésaurus, p. 866, etc. 
Ce sens convient d’ailleurs très bien au contexte. Le pro
phète parle du jugem ent de Dieu, et le représente d’abord
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comme un torrent qui inonde tout, puis comme le mouve
m ent imprimé à un crible pour passer le grain. — Amos, 
ix , 9 , appelle le crible kebârâh, « ouvrage à claire-voie » 
(Septante : MxpAç, « van; » Vulgate: cribrum ). Le blé 
y est secoué, et le bon grain reste dans le crible. Les 
criblures du blé sont vendues. Amos, v i i i , 6. Ainsi sera 
secouée la maison d’Israël, de m anière que les bons 
seuls soient sauvés. — Enfin N otre-Seigneur dit m éta
phoriquem ent à Pierre que Satan a demandé à passer au 
crible (u tv tâaai, cribrare) les Apôtres comme on passe 
le blé, c’est-à-dire de les soum ettre à toutes sortes d’agi
tations et de persécutions. Luc., x x i i , 31. Mais il lui 
annonce qu’il a prié pour que sa foi ne défaille pas, pour 
qu’il reconnaisse par conséquent que ce mouvement n’est 
qu 'une épreuve permise par le souverain Maître.

H. L e s é t r e .
CRIMES (CHATIMENT DES). V o ir  S u p p l i c e s .

CRIQUET. Voir S a u t e r e l l e .

CRISPUS (Kpîo-ito;), Ju if de Corinthe, qui fut con
verti et baptisé par saint Paul, faveur qu’il partagea avec 
Caius et Stéphanas, les seuls que l’Apôtre eût baptisés 
de sa main. 1 Cor., I, 14-15. Crispus portait un nom latin, 
ce qui n ’était pas inouï parmi les Juifs de cette époque. 
Il était chef de la synagogue de Corinthe, àpx’.amùyiAyoç, 
Act., xvm , 8, et, à cause de cette fonction, sa conversion 
au christianisme dut avoir une im portance particulière. 
D’après la tradition, il devint évêque de l’île d ’Égine, près 
d’Athènes. Const. Apost., vu, 46, P atr. gr., t. i, col. 1056. 
L’Église grecque et l'Église latine placent sa fête au 4 oc
tobre. Voir T illem ont, M émoires pour servir à l’histoire  
ecclésiastique, S a in t Paul, art. 25, in-4°, t. i, 1701, p. 242.

CRISTAL, m inéral transparent, d’aspect semblable 
à celui de la glace. Les deux mots qui en hébreu dé
signent le cristal, gâbU (yaëiç, em inentia ), Job, xxvm , 18, 
et qérah  (xpûirual.).o;, crysta llu s), Ezech., I, 22, ont tout 
d’abord le sens de « glace ». 11 en est exactement de 
m êm e, du reste, du mot grec y.pôara),),o?. Cf. P line,
H . N ., XXXVII, il, 9. — Job met le cristal sur le même 
rang que l’or, l'onyx, le saphir, le verre , le corail, la 
topaze, etc. Le cristal dont il parle est donc un m inéral 
d’un certain prix à cette époque, probablement le quartz 
ou cristal de roche, qui ressemble si bien à la glace, ou 
quelque variété de quartz transparente et propre à la 
taille. — Dans sa vision des chérubins, Ézéchiel voit au- 
dessus de ces animaux symboliques un firmament ayant 
l’aspect d’un « cristal éblouissant. » Le Targum  traduit 
ici gérai} par « glace » , et les autres versions par « cris
tal ». Comme il s’agit d’une vision, et que le prophète 
n ’exprime que ce qui apparaît à ses yeux, les deux sens 
sont plausibles. Il faut en dire autant des passages où 
saint Jean parle d 'une m er semblable au cristal, xpô- 
avaW.oî, Apoc., iv, 6, d’une lum ière, xx i, 11, et d 'un 
fleuve, x x n , 1 , brillants comme le cristal. Dans deux 
autres textes où la Vulgate emploie le mot « cristal », 
Ps. c x l v ii , 17, et Eccli., x l i i i , 22, il ne peut être ques
tion que de glace. — Quant au mot hébreu ze k û k if,  
Job , x x v iii , 17, que quelques-uns traduisent par cristal, 
il signifie verre. Voir V e r r e . H. L e s é t r e .

CRITICI SACRI sive c larissim orum  v irorum  in  
sacrosancla utriusque Fœderis B iblia  doctissimæ ad- 
nolationes atque tracta tus theologico - philologici. Cet 
ouvrage célèbre est une œuvre protestante. Il fut publié 
pour servir de complément à la Polyglotte de W alton , 
par John et Richard Pearson, Anthony Scattergood et 
Francis Gouldman. Dans cet immense recueil, ils réu
nirent sur tous ou presque tous les livres de l’Ancien 
Testament toutes les notes de Munster, de Vatable, de 
Castalion, de Clarius, de Drusius et de Grotius, avec 
celles de beaucoup d’autres sur différents livres et de

nom breuses dissertations sur des m atières philologiques, 
archéologiques, etc., par divers savants. Le Nouveau 
Testament contient les notes d’Érasm e, de Vatable, de 
Castalion, de Clarius, de Zeger, de Grotius, etc. Au mi
lieu de bonnes choses, il y a aussi dans cette collection 
du fatras, des répétitions et des contradictions et beau
coup de longueurs. — La prem ière édition parut à 
Londres, en 1660, en 9 volumes in-f». Une seconde fut 
donnée à Francfort, en 1695, par Gurtler, en 7 in-f». 
On en fit paraître une troisième à Amsterdam, en 9 in-f°, 
en 1698. Deux volumes de supplém ent, Thésaurus theo
logico-philologicus, furent publiés en 1700 et 1701, et 
deux autres in-folio  de supplém ent, de peu de valeur, 
furent imprimés à Amsterdam, sous le titre de Thésaurus 
novus d isserta tionum  ad selectiora Veteris et N ovi Testa
m en ti loca, en 1732. L’étendue démesurée de ce recueil 
en a toujours rendu l’usage difficile. Pour obvier à cet 
inconvénient, Matthew Poole en fit un abrégé, Synopsis 
Criticorum aliorum que Sacræ Scripturæ  in terpretum ;  
cette synopsis e lle-m êm e a cinq volumes in-f», qui pa
ruren t à Londres, de 1669 à 1676. Us ont été réim primés 
sous la direction de Leusden, à Utrecht, en 1684, 5 in-4» 
(petits caractères), 1694; 5 in-f», Francfort, 1678, 1712 
(incorrect).

CRITIQUE SACRÉE. Voir T e s t a m e n t  ( A n c ie n  et 
N o u v e a u ) .

CROATES (VERSIONS) DE LA SAINTE ÉCRI
TURE. Les Croates, nommés par les Grecs Xopëoi-oi ou 
Xpoëixot, par les Latins, Croatæ, Chrobalæ, C ruvati, 
arrivèrent vers le VIIe siècle dans les contrées m aritimes 
de la Dalmatie, de l’Illyrie , et au nord ils s’établirent 
auprès de la rivière de Save. Le christianisme leur fut 
prêché par des prêtres latins; au xe siècle, des disciples 
des saints Cyrille et Méthode vinrent au milieu d’eux; ils 
les confirmèrent dans la foi et introduisirent dans le ser
vice divin la langue palæo-slave, laquelle s'emploie encore 
chez les Croates établis auprès de la mer Adriatique et dans 
les îles de Quarnero. — Pour les anciennes traductions 
slaves, voir S la v e s  ( v e r s io n s )  d e s  S a in t e s  É c r i t u r e s .  
La langue croate appartient aux langues slaves du sud ; 
elle avait plusieurs dialectes.— La Sainte Écriture fut tra 
duite en langue croate pour la prem ière fois par Étienne 
Konzul Istranin, né en 1521, m ort en 1580, et par Antoine 
Dalmatin ( voir D a lm a t in  ). L’un et l’autre devinrent 
protestants très ardents et voulurent propager le lu théra
nisme parmi les Croates au moyen de la version de la 
Bible. Les exemplaires de leur version ont été complète
m ent détruits. — Depuis le XVIe siècle, les Croates eurent 
à défendre sans cesse leur patrie contre leurs ennem is, 
et cet état de guerre anéantit chez eux la vie littéraire, 
excepté dans quelques parties de la Dalmatie. — Au com
mencem ent du xixa siècle, Pierre Katancic, de l’ordre 
de Saint-François (1750-1827), traduisit la Sainte Écri
ture du latin de la Vulgate en dialecte bosnien; sa version 
fut publiée en 1831, à B uda-Pesth , avec l’approbation du 
prim at hongrois. — En 1857-1861, Jean Skaric, profes
seur à Jadr, publia une nouvelle traduction et un com
m entaire étendu de la Sainte Écriture en dialecte dal
m atin , à Vienne. — La traduction la plus répandue est 
celle du Dr George Danicic (Ancien Testam ent) et celle 
de Vuk Karadzic (Nouveau T estam ent); elle est en pur 
croate, et a été publiée par la Société biblique, à Vienne, 
en 1868 (sans les livres deutérocanoniques). — Actuel
lem ent l’archevêque de Serajevo, le Dr Joseph Stadler, 
travaille à un commentaire du Nouveau Testam ent; il 
a publié en 1893 l’Évangile de saint Matthieu, et en 1894 
l’Évangile de saint Marc. J. S e d la c e k .

CROCODILE. Cet animal n’a pas de nom qui lui 
soit propre en hébreu. On le désignait en cette langue 
par trois mots de sens plus général : rahab, littéralement
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« orgueil » ou « impétuosité », Is., u , 9 , term e qui servit 
aussi à nom m er poétiquement l’Égypte ; voir R a h a b  ; 
ta n n in ,  Ezech., x x jx , 3; x x x ii ,  2; de tânan , « étendre », 
le m onstre qui s’allonge, serpent, cétacé ou crocodile; 
livyâ fân , « l’animal qui se contourne et se replie, » ordi
nairem ent le serpent, et dans Job , XL, 20-28 (hébreu , 
2 5 -3 1 ), le crocodile. Septante : x î j t o ç ,  Spâxwv; Yulgate : 
draco, leviathan.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e  d u  c r o c o d il e . — C’est un 
animal amphibie, appartenant à la classe des reptiles. Il a 
le corps allongé, comme les lézards (fig. 406). Sa taille 
devient énorm e, et le crocodile ne le cède sur ce point, 
parmi les animaux terrestres, qu'à l’éléphant, à l’hip
popotame et à quelques serpents de longueur démesurée. 
La tête est déprim ée et s’allonge en m useau raboteux 
et inégal, au-devant duquel se trouvent les narines 
garnies de soupapes mobiles. La gueule, fendue ju s
qu’au delà des oreilles, renferm e une double rangée de 
dents plantées dans des alvéoles et remplacées rapide
m ent par d’autres, à mesure qu’elles dépérissent. Comme

atteindre une longueur de dix mètres. La nourriture  du 
crocodile est exclusivement anim ale, et consiste surtout 
en poissons, qu’il poursuit avec une grande rapidité. Il 
s’empare aussi de mam m ifères, d’oiseaux aquatiques, et 
même d’hom m es, quand ceux-ci s’aventurent dans ses 
eaux ou se laissent atteindre à terre. Il est d ’une voracité 
extrême. L’estomac d’un de ces animaux, tué dans l’Afrique 
centrale, « contenait environ cinq livres pesant de cail
loux. En se repaissant de quelque chair déposée sur le 
banc de sable, il avait avalé en même temps tout le gra
vier qui y adhérait. Mêlée aux cailloux, se trouvait une 
matière verdâtre et visqueuse, d’apparence laineuse, et 
renferm ant les preuves convaincantes que le monstre 
s'était rendu coupable de m eurtre volontaire : c’était un 
collier et deux bracelets semblables à ceux que portent 
les jeunes négresses... Un anim al de petite taille entraîne 
aisém ent un  homme à la nage. Le crocodile n ’avale pas 
sa proie tout d’un coup; il la porte dans un garde-m anger 
de prédilection, c’e s t-à -d ire  généralem ent dans un trou 
très profond. Là il est tout à l’aise pour la dém em brer à

400. — Le crocodile.

l’animal est dépourvu de lèvres, ces dents formidables 
apparaissent au dehors et contribuent à donner au cro
codile un aspect terrible. Elles sont pointues et courbées 
en arrière; celles de la mâchoire supérieure couvrent 
les autres quand la gueule est fermée. La mâchoire infé
rieure est seule mobile. Les anciens croyaient par erreur 
que là mâchoire supérieure peut également se mouvoir. 
Pline, H. N ., vm , 89. U n’en est rien . Cette dernière fait 
corps avec la tête et en suit tous les mouvements. Les 
yeux sont rapprochés, placés obliquem ent, étincelants, 
munis d’une m em brane clignotante et surm ontés d'une 
proéminence formée par la peau. Le crocodile a quatre 
pattes assez courtes. Les pieds antérieurs ont cinq doigts 
et sont arm és de griffes; ceux de derrière n ’en ont que 
quatre, mais sont palmés pour la facilité de la natation. 
Le corps est recouvert d’une véritable cuirasse, formée 
de plaques osseuses revêtues e lles-m êm es d’un épi- 
derme écailleux et résistant. Cette cuirasse est en plu
sieurs points à l'épreuve même des balles. A la partie 
inférieure du ven tre , comme aussi de la tête et de la 
queue, le m onstre est plus vulnérable. La queue, aussi 
grosse que le corps à son orig ine , est aplatie comme un 
aviron et sert à gouverner l’animal et à accélérer sa 
■vitesse quand il nage. Le dos du crocodile porte une arête 
saillante, et la queue est arm ée de crêtes dentelées en 
scie. La couleur de l’anim al varie avec l’âge et le milieu ; 
ordinairem ent elle va du vert olivâtre au jaune. De là le 
nom grec de xpox<55eiXoc, probablem ent pour xpoxo& ipo;, 
« a peau jaune. » Ce reptile est ovipare. Les œ ufs, gros 
a peu près comme ceux d’un dindon, sont déposés par la 
lemelle dans le sable au bord de la rivière, au nom bre 
de trois ou plus. La chaleur du soleil suffit à les couver 
et a les faire éclore. Au sortir de l’œuf, le petit n ’a guère 
P us de quinze centimètres. U croît d’abord assez rapi- 

em ent, puis avec plus de lenteur, et finit parfois par 
d i c t .  d e  l a  b i b l e .

l ’aide de ses dents et de ses ongles et la dévorer à loisir. » 
Ism aïlia , récits d ’une expéd ition  arm ée dans l’A fr iq u e  
cen tra le , extraits et traduits par II. V attem are, dans le 
Tour du  monde, t. xxix, p. 58. La relation du pèlerinage 
d’Arculpbe aux Lieux Saints par Adam nan, abbé d’Iona 
(705), lib. m , 29, t. l x x x v iii, col. 808, raconte que quand 
les crocodiles du Nil pouvaient apercevoir un  cheval, un 
âne ou un bœuf paissant sur le rivage, ils s’élançaient 
subitem ent de l ’eau , saisissaient le quadrupède par une 
patte et l’entraînaient sous l’eau pour le dévorer ensuite. 
Les crocodiles qui fréquentent les grands fleuves de 
l’Afrique centrale procèdent de même. P . du Chaillou, 
Voyages et aventures dans l’A fr iq u e  équatoriale, Paris, 
1863, p. 262-264. Ces reptiles ont heureusem ent une dis
position des vertèbres qui ne leu r perm et les mouvements 
latéraux qu’avec grande difficulté. L’homme peut donc 
échapper à leur poursuite en décrivant dans sa fuite des 
lignes courbes ou brisées. « Pendant la chaleur du jour, 
ces anim aux se retirent sous les roseaux et se reposent. 
Le m atin et le soir, ils vont à la recherche de leur proie. 
Ils nagent en silence, ridant à peine l’onde qu’ils fendent 
rapidem ent et à la m anière des chiens. Ils peuvent aussi 
rester à la surface de l’eau sans bouger, prom enant au 
tour d’eux leurs yeux hébétés et louches. Ils dorm ent 
sous les roseaux, mais pas longtemps à la même place. » 
Du Chaillou, Voyages, p. 263. Quand les eaux sont à sec, 
pendant la saison chaude, les crocodiles s’enfouissent dans 
la boue et y dem eurent cachés sous la croûte desséchée 
et engourdis ju squ’au retour de la pluie. T ristram , The 
n a tu ra l history o f the B ib le , Londres, 1889, p. 261. On 
croit généralem ent que ces animaux jouissent d’une lon
gévité considérable. — On distingue trois espèces de cro
codiles : le crocodilus vulgaris ou crocodile proprem ent 
d it; le gavial, qui habite l’Asie méridionale et spéciale
m ent les bords du Gange, et enfin l’alligator ou caïman,

II. -  36
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qui n ’existe que dans les fleuves et les m arais de l'Amé
rique, surtout au Mexique. Tous ces animaux vivent dans 
les eaux douces des contrées les plus chaudes. Le croco
dile vulgaire des grands fleuves africains est le plus grand 
et le plus vorace. On le chasse de différentes manières. 
Les nègres se servent pour cela d 'un fusil ou d’une jave
line dentelée et visent à l ’attache des pattes de devant. 
D’autres l ’attaquent de près à coups de lance dans les 
yeux ou dans le gosier. Certains Égyptiens ont l’audace 
de nager jusque sous lui et de lui percer le ventre d’un 
coup de poignard. Le plus souvent, on ménage sur son 
sentier habituel des fosses couvertes de branchages dans 
lesquelles il tombe quand on le poursuit, ou bien on le 
prend à l’aide d’un gros crochet attaché à une corde so
lide et dissimulé par un agneau servant d’appât.

II. Lus C R O C O D IL E S  E N  É G Y P T E  E T  E N  P A L E S T IN E . — 
1° E n  É g yp te .  — Les crocodiles, originaires de l’Afrique 
équatoriale, peuplaient autrefois tout le cours du Nil. Les 
Égyptiens appelaient habituellem ent ce reptile em sehu  ou 
em séh , d ’où sont venus l’arabe lim sa h , le copte emsah  
et le grec ^ag l/a , Hérodote, n , 69. Ils lui donnaient aussi 
parfois le nom  significatif de k a p , qui veut dire « ravis
seur ». B rugsch, H ieroglyphisch-dem otisches W'orter- 
buch, Leipzig, t. n ,  p. 718; t. v u , p. 1275. Pline, H . N ., 
v i i i ,  148, dit que les chiens eux-m êm es ne buvaient au 
Nil qu’en courant, pour ne pas être saisis. Dans certains 
cantons égyptiens, les crocodiles étaient adorés et pro
tégés; dans d’autres on les exécrait et on les poursuivait. 
Jusqu’à l’époque rom aine, les querelles héréditaires per
sistèrent entre les gens de D enderah, qui faisaient la 
chasse à cet anim al, et ceux d’Ombi, ou Pam panis, au 
nord de Thèbes, qui lui rendaient un culte. Cf. Juvénal, 
Sa tir .  xv; Elien, Nat. an im al., x, 21. Le crocodile, ainsi 
que l’hippopotame et le porc sauvage, avait pris parti pour 
le dieu malfaisant S ît-Typhon; aussi le représen tait-on  
percé par la lance de H ar-H oudîti. Ed. Naville, Textes 
rela tifs au  m y th e  d 'H orus, in-f°, Genève, 1870, pl. xv. 
Horus apparaissait debout sur deux crocodiles tournant 
complètement la tête , contrairem ent à leur conformation 
naturelle , pour m ontrer qu’il maîtrisait ces animaux et 
préservait de leur attaque. Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l’Orient, Paris, 1895, t. I, p. 215; Pierret, 
Dictionnaire d ’archéologie ég yp tien n e ,Paris, 1875, p. 131. 
Dans l’Hymne au N il, P apyrus Sallier, II , v i i ,  Sovkou 
le crocodile, l’enfant de la déesse N ît, est dans l’allé
gresse quand le lleuve se remplit. Le pêcheur se réjouis
sait moins de la présence du terrible animal. Dans une 
sorte de complainte écrite sous la XIIe dynastie su r les 
misères des diverses professions, il est dit du pécheur : 
« Je te dis comme le p reneur de poissons peine plus que 
tout métier, qui ne travaille pas su r le fleuve. 11 est mêlé 
aux crocodiles. Lorsque les touffes de papyrus manquent, 
alors qu 'il crie au secours, si on ne lui dit point : Le cro
codile est là , la terreu r l ’aveugle. » Maspero, Du genre 
épistolaire chez les anciens É g y p tie n s , in -8 ° , 1872, 
p. 65. La terreu r instinctive que leur inspirait cet ani
mal porta les habitants du Fayoum à le vénérer comme 
le dieu suprême. P ar la su ite, on fit de Sovkou, le cro
codile am phibie, le symbole du dieu souverain qui sort 
des eaux pour ordonner le m onde. On en nourrissait de 
vivants près du tem ple du dieu Sobkou ou Sovkou, à 
Schodît. C’est au bord d 'un lac voisin que l’on gorgeait 
ces animaux de nourriture et de friandises. On allait 
même jusqu’à leur pendre aux oreilles des anneaux d’or 
et à leu r river des bracelets aux pattes de devant. Dio- 
dore de Sicile, I ,  84; Hérodote, i i ,  69; Maspero, H is
toire ancienne, p. 104, 511, 512. Des hypogées étaient 
destinés à recevoir les momies de ces étranges divinités. 
R. M énard, Vie privée des anciens, Paris, 1880, t. i ,  
p. 101; A. Georges, E xcursion  a u x  grottes de S am oun  
ou des crocodiles, dans le Tour du  m o n d e , 1862, 1er se
m estre, p. 166-173. Pendant leur séjour en Égypte, les 
Hébreux durent être parfois témoins du culte rendu à

ces reptiles. Plus ta rd , la présence de cet anim al dans 
le N il, et p eu t-ê tre  aussi la vénération dont ils le sa
vaient l’objet, devinrent tellem ent caractéristiques à leurs 
yeux, qu’ils employèrent le même mot rahab  pour 
désigner le crocodile et l’Égypte e lle-m êm e. Du reste, 
pour les anciens, cet animal symbolisait si naturelle
m ent l'Égypte, que, quand la ville de Nîmes reçut dans 
son sein une colonie de soldats égyptiens, probable
m ent après la bataille d'Actium, elle fixa sur ses m é
dailles le souvenir de cet événement en y représentant 
un crocodile attaché à un rameau de palm ier (fig. 407). 
C. Jullian, Gallia, Paris, 1892, p. 74. — Les crocodiles, qui

407. — Monnaie de Nîmes.
IMP. DIYI F . Têtes adossées d’Auguste e t d’A grtppa; la première 

laurée, la seconde portan t la couronne rostrale. — H- COL. 
NEM. Crocodile a ttaché h un  palmier orné d’une couronne e t 
de bandelettes.

infestaient autrefois tout le cours du Nil, n ’apparaissaient 
plus que rarem ent dans le voisinage du Caire au com
m encem ent de ce siècle. Depuis lors ils ont été de plus 
en plus refoulés vers le su d , par la poursuite des chas
seurs et l’agitation des bateaux à vapeur. Aujourd’hui ils 
sont nombreux en Nubie, mais ne dépassent pas la pre
m ière cataracte, sauf quelques individus qu’entraine le 
courant et qui ne tardent pas à être tués. M aspero, H is
toire ancienne, p. 34. A peu près au milieu de son par
cours, le canal maritim e de Suez traverse le petit lac de 
Timsah ou du « crocodile ». Ce lac d’eau douce était ali
m enté autrefois par des canaux venant du Nil, et avait pro
bablem ent reçu du lleuve sa colonie de crocodiles. Les 
anciens Hébreux connurent certainem ent ce lac, situé à 
la frontière orientale de la terre  de Gessen.

2° E n  Palestine. — Les anciens parlent d’une ville de 
Palestine nommée Crocodilon, située su r le rivage médi
terranéen, entre le Carmel et la Tour de Straton ou Césa
rée. Pline, H. N ., V, xvil, 1; Strabon, XVI, il, 27. A cinq 
kilomètres au nord de cette localité se jette dans la m er 
le N ahr ez-Z erka, la rivière des crocodiles des anciens. 
R eland, P alæ stina iltu stra ta , U trecht, 1714, p. 270, 730, 
ne croyait pas à l’existence de crocodiles en cet endroit. 
La présence de ces animaux prés de l'em bouchure de la 
rivière est aujourd’hui incontestable (Palestine E xplo
ration F u n d , Q uarterly S ta te m e n t,  1887, p. 79 -8 0 ; 
1888, p. 166), et le nom de Crocodilon donné par les 
anciens à la localité prouve qu’il en était de même 
autrefois. Il existe là des m arais d’eau douce appelés 
M oyet e t- T im sa h , « eau du crocodile, » dont la su 
perficie ne dépasse pas cinq ou six hectares. Des cro
codiles y vivent, et les Arabes du voisinage les con
naissent bien, mais attestent qu’il est fort difficile de les 
prendre. En 1887, des colons allemands de Caïpha ont 
réussi à tuer une femelle. Socin, P alâstina  u n d  Syrien , 
Leipzig, 1891, p. 239. Le Dr Lortet, L a  S yr ie  d 'au jour
d ’hu i, Paris, 1884, p. 174, n ’en a pas vu de vivant; mais 
il a pu étudier à Caïpha un  individu desséché, et cet 
examen lui a m ontré que« le crocodile de Syrie est d'une 
autre espèce que celui d’Égypte ». Enfin Tristram , Fauna  
and  F lora o f P alestine, Londres, 1884, p. 155, en a vu 
un qui m esurait 3m50 de longueur, dont 0m50 pour la 
tête. Les crocodiles ont dù exister dans le N ahr ez-Zerka
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à une époque très reculée, puisque Pline parle de Croco- 
dilon comme d'une ville déjà ruinée de son temps. Les 
prem iers couples o n t- ils  été apportés d'Egypte ? Une 
légende locale l’affirme. Liévin, Guide de la Terre Sainte, 
Jérusalem , 1887, t. lit, p. 228. Mais on ignore à quelle 
époque remonte cette légende. On n ’en peut donc rien 
conclure, surtout après le résultat de l’examen fait par le 
Dr Lortet.

III. L e  c r o c o d i l e  d a n s  l e s  a u t e u r s  s a c r é s .  — L’au
teu r de Job parle du crocodile sous le nom de Léviathan 
et en donne une longue description poétique, Job, XL, 20- 
x l i , 25 (hébreu, XL, 2 5 - x l i ,  26), en soixante-quatre vers. 
Elle occupe le dernier rang parm i les tableaux zoolo
giques que trace l'au teur du liv re , et le crocodile appa
raît à cette place comme la plus frappante des merveilles 
du monde animal. L’écrivain sacré commence par défier 
l’homme de s’em parer du crocodile, de le plier à sa vo
lonté, d’en faire son jouet ou sa nourriture, x l , 20-25. U 
dépeint la terreur qu’inspire son seul aspect :

Rien qu’à le voir tu seras te rrassé ,
Personne n 'a  l'audace de le provoquer...
S'il s’élance, les braves sont saisis d’effroi 
E t ,  dans leur terreur, sont hors d 'eux-m èm es...

x l , 28; x l i , 1, 16 (héb reu , x l i , 1 -2 , 17).

Ces expressions rappellent celles qui ont été citées plus 
hau t, à propos du pêcheur égyptien.

Le crocodile a une structure extraordinairem ent puis
sante ;

Je  ne passerai pas sous silence ses m em bres,
La nature de sa  force, l’harm onie de sa  structure.
Qui lui enlèvera sa carapace supérieure?
Qui pénétrera dans sa double rangée de dents ?
Qui forcera les portes de sa face ?
Dans son cercle de dents quelle épouvante!
Son dos ressem ble aux plaques d’un bouclier 
É troitem ent scellées les unes aux au tres,
E t si intimement unies ensem ble,
Que le moindre souffle n'y pourrait passer.
E lles adhèrent l’une à l’autre 
E t se tiennent inséparablem ent...
Son cou est le siège de la fo rce ,
Mais la  te rreu r court devant sa face.
Toutes les parties de son corps font un  seul tou t,
Toutes se tiennent e t sont inébranlables.
Son cœ ur est solide comme le roc,
D ur comme une meule fixe. x l i , 3 -8 ,  13-15.

Le corps de l’animal ne p résente, en effet, en dehors de 
ses courtes et vigoureuses pattes, aucune partie saillante 
par laquelle on puisse le saisir; il forme vraim ent un 
seul tou t, protégé par une carapace impénétrable. L’écri
vain sacré décrit ensuite les effets de lum ière que produit 
le m onstre quand il projette l’eau à la surface ou la fait 
bouillonner, par ses m ouvements rapides, sous les rayons 
d'un soleil éclatant :

Son éternuem ent fait jaillir la  lum ière,
Ses yeux sont comme les cils de l'aurore.
De son gosier s’élancent des flammes 
E t jaillissent des étincelles de feu.
De ses narines sort la vapeur
Comme d 'une chaudière chauffée à  l’ébullition.
Son souffle allum e des charbons ,
Et la  flamme se précipite de sa  bouche...
Il fait bouillonner l’eau comme une chaudière,
E t la  fait ressem bler au m ortier du parfum eur.
Il laisse derrière lui une trace lum ineuse,
On dirait que le gouffre a  des cheveux blancs.

XLI, 9-12  , 22-23.

Quand le crocodile projette l’eau au dehors par sa bouche 
°u  par ses narines, la vapeur ou les gouttelettes forment 
comme des jets lum ineux, sous l'action si vive du soleil 
d Crient. Parfois m êm e, quand le spectateur est conve
nablement placé, il peut voir la lum ière se décomposer à

travers cette eau ainsi divisée, et les jets revêtir les cou
leurs de l’arc-en ciel. L’animal paraît ainsi jeter du feu par 
la bouche. Quand il se meut rapidem ent dans l’eau , il la 
fait bouillonner. Tout y semble alors en ébullition, comme 
dans une chaudière, et en m élange confus, comme dans 
un m ortier à parfums. Les métaphores dont se sert ici le 
poète sacré se retrouvent dans les écrivains classiques. 
Le souffle des animaux est comparé à la flamme par 
P indare , P yth ie ., iv, 400; Virgile, Æ n eid ., x i i , 101; 
Ach. Tatius, iv, 2 ; la chevelure blanche est prêtée à la 
m er par Hom ère, l l ia d . , xv, 190; xx , 229; O dyss., v , 
410; Sophocle, A ntigon ., 334; Aristophane, A v e s , 350; 
Apollonius, A rg o n a u tic ., i ,  545, etc. L’auteur sacré 
assimile aussi les yeux du crocodile aux cils de l’aurore. 
Cette expression fait sans doute allusion à une métaphore 
familière aux Égyptiens. C eux-ci considéraient Râ ou le 
soleil,comme sortant du sein des eaux et ouvrant les yeux 
dès son apparition à la surface. « Tu ouvres les deux yeux, 
et la terre est inondée de rayons de lumière, » disent fré
quemment les anciens textes. Maspero, Histoire ancienne,
1.1, p. 137. Or, quand le crocodile rem onte des profondeurs 
du fleuve, ce qu’on voit tout d’abord affleurer à la surface, 
ce sont ses yeux, situés à la partie préém inente de la tête. 
Aussi les anciens Égyptiens, dans leur écriture hiérogly
phique, « peignaient des yeux de crocodile pour signifier 
l’aurore, parce que les yeux apparaissent des profondeurs 
avant le reste du corps de l ’animal. » Horapollon, Hiero- 
glyphica, i, 68. — L’écrivain sacré parle ensuite de l’im
puissance des armes à entam er la carapace du crocodile, 
x l i , 17-21. Cette impuissance était presque absolue chez 
les anciens, qui n ’avaient pas à leur disposition des armes

408. — Chasse au crocodile. Sauiet el-Meitin. v is dynastie. 
D'après Lepsius, DenkmcLler, Abth. n , Bl. 105.

aussi redoutables que les nôtres. On chassait cependant 
quelquefois le crocodile dans des barques et à l’aide de 
longues lances (fig. 408). On cherchait à frapper l’animal 
dans les yeux, la seule partie vulnérable de la surface 
supérieure du corps. Cette chasse dangereuse devait être 
assez ra re , comme celle de l'hippopotame. Les gens du 
peuple ne s’avisaient pas de l’entreprendre. — L’auteur 
conclut sa description en ces term es :

Il n’a  pas son sem blable sur te r r e ,
Lui qui est à l’abri de toute crainte.
11 regarde de haut toute grandeur,
Il est le roi des êtres les plus féroces.

x l i , 24-25 (h éb reu , 25-26).

Dans cette description, l’auteur de Job parle du crocodile 
en témoin oculaire. Il est à peu près certain qu’il a vu 
le m onstre, non dans la petite rivière de Zerka, mais en 
Égypte même. Il vient du reste de décrire l ’hippopotame, 
sous le nom de béhémoth. Or ce dernier n’avait pu être 
suffisamment connu de lui que sur les bords du Nil. — 
Dans Isaïe, x x v i i ,  1; xxx , 7 ;  l i ,  9 , les ennem is d’Israël 
sont désignés par les trois noms hébreux qui servent éga
lem ent à indiquer le crocodile. Dans Ézéchiel, x x ix , 3 ; 
xxxii, 2 , le « ta n n in  couché au milieu des fleuves » est
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le crocodile, symbolisant l’Égypte et son pharaon. E nfin , 
au Psaum e l x x iii ( l x x iv ) ,  13, 14, les ta n n în îm  et le 
levyâtân  dont Dieu a brisé la tête sont encore les Égyp
tiens terrassés au passage de la m er Rouge. — Le cro
codile figurait parmi les constellations, telles que les r e 
présentaient les Égyptiens. Yoir Co n st el la t io n s .

II. L e s è t r e .
C R O C Q U E T  A ndré, théologien de l’ordre de Saint- 

Renoit, né à Douai et m ort de la peste à Valenciennes 
en 1580. Il avait été prieur de Sa in t-P ierre  d’Hasnon. 
Ses principaux ouvrages sont : Commentarius in  E p i
stolam  P au li ad  R om anos, in-8°, Douai, 1577; E n a r-  
ratio Epistolæ  ad Hebreos B . P au li Apostoli a syro 
serm one in  la tin u m  conversæ e x  M. Galeni Vescappellii 
prælectionibus concinnata , in-8°, Douai, 1578; P ara-  
phrasis sive conciones in  septem  psalm os Pœnitentiales, 
in-8°, Douai, 1579. — Voir Valère André, Bibliotheca bel- 
gica  (1643), p. 47; Ziegelbauer, H istoria rei littérarité  
ordinis sancti B ened icti, t. iv, p. 50, 153, 159.

R. H e u r t e b iz e .
C R O IS S A N T S  ( sahâi ’ônim  ; Septante : p.r)vl<jxot ; 

Vulgate : lunulæ , bullæ ), parures d’or ou d’argent, com
posées d’une série de croissants im itant celui de la lune. 
Les Madianites en formaient des colliers dont ils ornaient 
le cou de leurs chameaux. Gédéon s’empara de ces col
liers. Jud., v i i i , 21, 26. Stace, T hebaid ., i x ,  687, parle 
d’un cheval portant au cou niveo lunata  nionilia  d en te , 
« des ornem ents en forme de lunes aux dents de neige », 
c 'e s t-à -d ire  aux pointes d'argent brillant. A l’époque 
d’Isaïe, n i, 18, les croissants faisaient partie de la parure

409. — Vase représentant un sphinx avec des ornements en forme 
de croissants. Musée Saint-Louis à Cartilage.

des femmes. La mode n 'en  passa pas vite. Plus tard, les 
Juifs attachaient des croissants d’or aux voiles des m a
riées. Talmud de Jérusalem , G ittin , f. 49. Plaute, E p id ., 
V, i, 34, énum ère les « lunules » parmi les objets de toi
lette des fem m es, Tertullien. D e.cu ltu  fœ m in .,  i l ,  10, 
t. i ,  col. 1329, y fait encore allusion. Le croissant est re
présenté comme ornem ent au cou d’un sphinx du Musée 
Saint-Louis de Carthage (fig. 409). Cf. N. G. Schrœder, 
C om m entarius de vestitu  m u lieru m  hebræarum , in-8°, 
1776, p. 33-44. H. L e s è t r e .

C R O IX  (sra u p é ;; Vulgate : c ru x ), instrum ent de 
supplice don,t se servaient les anciens pour faire subir 
la peine capitalè aux crim inels et aux esclaves.

I. Forme de la croix. — A l ’origine, la croix se com

posait seulement d’une potence ou pal vertical, term iné 
en pointe (acuta crux, dit Mécène dans Sénèque, E pist. 
x v i i ,  1, 10, édit. Teubner, 1853, p. 330), auquel on sus
pendait le patient. Il est question de cette espèce de croix, 
crux sim plex  ou potence, dans l’Ancien Testament. Elle 
y est appelée en héb reu : 'ê $ , « bois, » et saint Jérôme a 
traduit plusieurs fois par crux. Gen., XL, 19; x l i ,  13; 
Jos., v m , 29; Esther, v, 14; v m , 7; ix ,  25; cf. II  Reg., 
xx i, 6 , 9. Voir P e n d a is o n .  — Plus tard on ajouta au 
pal vertical une branche transversale et on y attacha le 
condamné avec des clous, ou bien on l ’y lia avec des 
cordes et on l’y laissa suspendu jusqu’à ce qu’il rendît le 
dernier soupir. C’est à ce genre de supplice qu’on peut 
rapporter les expressions cruci figere ou affigere. Tacite, 
A n n .,  xv, 44; Pétrone, S a ty r .,  m ,  5. — La croix était 
généralem ent basse ; ce n ’était que par exception qu’on 
suspendait les suppliciés à un bois élevé, pour rendre le 
châtiment plus exem plaire, comme Suétone, Galba, ix , 
atteste que le fit Galba à l’égard d’un crim inel (M ulto  
præ ter cæteras altiorem  et dealbatam  sta tu i crucem  
ju s s it) .  — On appelait la croix com m issa, quand elle 
avait la forme de la lettre ta u ,  T, et im m issa  ou capi
ta ta ,  quand le bois vertical dépassait la branche hori

zontale, , cette dernière forme était la plus commune.

Pour exécuter le condamné on dressait la croix, Cicé
ron, Verr., v, 66, on hissait le patient avec des courroies, 
P line, H. N .,  x x v iii , 4; Lucain, v i, 543, 547, et on l’at
tachait avec des cordes ou bien on le fixait avec des

410. — A ssurnasirpal, roi d’Assyrie, portan t un  hijou en forme 
de croix.

D’après Layard , M onum ents o f N ineveh, t. n , pt. 4.

clous. Cf. Juste Lipse, De cruce, il, 7, in-8», Anvers, 1606, 
p. 41-42.

IL Origine de la croix. — La croix, sous des formes 
diverses, se trouve représentée su r les monuments avant 
le christianism e, et l’on a publié de nom breux écrits 
pour s’efforcer de dém ontrer que ces représentations 
antiques, qui rappellent plus ou moins clairem ent la croix 
sur laquelle fut crucifié le Sauveur, étaient comme des 
types et des symboles prophétiques de la manière dont 
le Rédem pteur devait expier nos péchés. Tels étaient, par 
exem ple, le bijou en forme de croix qu’on voit porté par 
des rois assyriens, comme Assurnasirpal (fig. 410 ) et 
Samsiramman, dont les statues sont conservées au British 
M uséum, à Londres, et les pendants d’oreilles cruci
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, et la croix ansée des

form es, comme ceux que le P . Delattre a trouvés dans 

des tombeaux puniques à Carthage, ^  ; tel le svastika

ou croix gemmée des Hindous, F t !  , «

Égyptiens , ^  , qui figure parmi leurs signes hiéro

glyphiques et se retrouve su r un grand nom bre de 
monuments de la vallée du Nil. Voir le collier égyptien 
publié par Prisse d’Avennes, L ’a rt ég yp tien , p. 404. 
Cf. G. de M ortillet, Le signe de la croix avan t le chris
tian ism e, in -8°, Paris, 1866; Letronne, L a  croix ansée 
ég yp tien n e , dans les M émoires de l’Académ ie des in 
scriptions, t. xv i, 2e part., 1846, p. 236-284; L. Millier, 
Ueber S tern e , Kreuze u n d  K rünze als religiose S y m 
bole der a llen  K ullurvôlker, in -8 ”, Copenhague, 1865; 
W. VV. Blake, The Cross ancient and  m o d e m ,  in-4», 
New-Y ork, 1888; Ansault, M émoire sur le culte de la 
cro ix  avan t Jésus-C hrist, in-8°, Paris, 1891. — Tous ces 
rapprochements sont im aginaires, contraires à la vraie 
critique et à l’interprétation exacte des monuments. Si 
l’on rencontre le signe de la croix dans l'art de plu
sieurs peuples anciens, c'est certainem ent comme un 
ornem ent géom étrique; les deux lignes croisées étant 
l’ornement le plus simple et le plus naturel qui se puisse 
imaginer. La signification du svastika  et de la croix 
ansée est assez obscure; l’un et l’autre ont peut-être une 
origine astronomique. La croix ansée, faussement appelée 
la clef du N il, fut chez les Égyptiens le symbole de la 
vie (à n lj) depuis les temps les plus reculés. Plus ta rd , 
à cause de sa forme et p eu t-ê tre  aussi à cause de son 
symbolisme, les chrétiens d'Égypte l’adoptèrent comme 
emblème de la croix. Al. Gayet, Les m onum ents coptes 
du Musée de B o u la q , dans les M émoires de la m ission  
française du  Caire, t. m , fasc. n i, 1889, p. 18, pl. xxxi- 
xxxm , l x x , l x x i . — On a pris quelquefois pour une 
croix sur des monuments grecs la lettre X , qui, seule ou 
jointe au P, servait à m arquer sur les monnaies les in i
tiales du mot '/péaoç, « or, » ou autres mots semblables, 
relatifs aux valeurs m onétaires ou bien indiquant le nom 
du monnayeur. Les deux lettres XP réunies sur les mon
naies grecques ne sont donc pas le monogramme du 
Christ, comme on l’a avancé à tort. Voir Madden, H istory  
o f Jewish Coinage, i n - 4 ”, Londres, 1864, p. 83 -8 7 ; 
cf. Eckhel, Doctrina n u m m o ru m ,t.  vm , p. 89; F .X . Kraus, 
R ea l-E n cyklo p à d ie  der christliehen A lterthüm er, ;t. i i , 
1886, p. 224-225. — Les Romains et d’autres peuples 
anciens eurent naturellem ent l’idée de se servir de la 
potence ou de la croix comme instrum ent de supplice, 
sans y attacher aucune valeur symbolique et sans rien 
em prunter aux idées mythiques ou astronomiques des 
Hindous, des Égyptiens ou des Grecs. L’Écriture ne nous 
indique d’autre signe typique du crucifiement que le ser
pent d’airain. Num ., x x i, 8 -9 . « Comme Moïse a élevé 
le serpent dans le désert, dit N otre-Seigneur en saint 
Jean, m , 14, ainsi devra être élevé le Fils de l’homme » 
su r la croix.

III. L e  supplice de la croix chez les H ébreux. — Le 
supplice de la croix proprem ent dite était inconnu aux 
anciens Hébreux, qui avaient pour peine capitale la 
lapidation; mais depuis les temps de la République il 
était usité à R om e, où on l’appliquait spécialement aux 
esclaves; c’est pourquoi Cicéron, h t  V err., v, 66, 169, 
l’appelle servitutis e x trem u m  sum m um que supplicium . 
Lorsque la Palestine eut été soumise à la domination 
rom aine, le supplice de la croix y devint commun pour 
ceux qui n’avaient pas le titre de citoyen rom ain , mais 
u fut toujours réservé aux voleurs et aux malfaiteurs. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  XX, VI, 2; Bell, ju d .,  II, x i i , 6; xiv, 9; 
V, x i, 1.

IV. La croix du  Sauveur. — Elle avait la forme qu’on 
lui donne comm unément et était constituée par un mon
tant avec une traverse  qui laissait dépasser la tête de la 
tige. C’est ce qui résulte de l ’expression de saint Matthieu, 
x x v i i , 37, disant que le titre de la croix fut placé èrcavw, 
« au-dessus » de la tête du Sauveur (cf. Luc., x x m , 38; 
Joa., x ix , 19), ce qui ne pouvait se faire qu’autant que 
le sommet de la croix s’élevait au-dessus des bras. Les 
plus anciens Pères qui ont décrit l’instrum ent de la pas
sion du Sauveur lui attribuent expressément la forme de 
la crux  im m issa . Saint Irénée, A dv. hær., u , 24, 4, t. vu , 
col. 794-795, dit qu’elle avait quatre extrém ités, deux en 
longueur et deux en largeur. Saint Augustin parle de 
même, E na rr. in Ps. c m , serm . i, 14. t. xxxvn, col. 1348. 
(Voir d’autres passages cités par Zoekler, Das K reuz, 
1875, p. 430-431.) Saint Irénée ajoute que la croix avait 
une cinquième extrémité ou saillie su r laquelle était 
assis le crucifié. Saint Justin , D ial, cum T ryp h .,  91, 
col. 693, lui donne le nom de corne et la compare à la 
corne des rhinocéros. Tertuliien l'appelle sedilis exces- 
sus. A d N a t., i ,  12, t. i ,  col. 578. Cette espèce de siège 
ou chevalet (equuleus) avait pour but d’empêcher le poids 
du corps de déchirer complètement les mains clouées aux 
bras de la croix et d 'aider le patient à se soutenir. La 
sedile n ’a jam ais été reproduite su r les représentations 
figurées du Sauveur crucifié. On met, au contraire, sou
vent sous ses pieds, pour rem plir un office analogue, un 
ÛTco7ié5tov, su p p edaneum , mais l’existence de ce support 
est très douteuse; ii n ’est nulle part'm entionné avant 
Grégoire de Tours, qui le décrit dans son De gloria m ar-  
ty ru m ,  6, t. l x x i , col. 711. Les deux larrons durent être 
crucifiés su r des croix semblables â celle du Sauveur; 
on les représente généralem ent moins hautes. Voir saint 
Jean Chrysostome, I n  I  Cor., I ,  3G, hom . r , 5 ,  t. l x i , 
col. 45. — Une tradition ancienne, mais contestable, 
attribue au m ontant de la croix de N otre-Seigneur une 
longueur de quatre mètres qua tre -v ing ts et à la traverse 
une longueur de deux m ètres trente à deux mètres 
soixante. De l’examen des diverses reliques conservées 
en différents lieux, il résulte « que le bois de la croix 
provenait d’un conifère, et on ne peut douter que ce 
conifère ne soit du pin. » Ch. Rohault de Fleury, Mé
m oire sur les instrum ents cle la P assion , in-4°, Paris, 
1870, p. 63. Pour le crucifiem ent, voir P a s s i o n ; pour le 
titre  de la croix, voir T i t r e  d e  l a  c r o ix . — L’invention 
de la sainte Croix est vulgairem ent attribuée à la m ère 
de l ’em pereur Constantin, sainte Hélène, qu i, d it-o n , la 
retrouva à Jérusalem  m êm e, près du Calvaire. Les cri
tiques m odernes traitent celte tradition de légende et en 
nient la réalité historique. Ils s’appuient principalement 
su r le silence de l’historien Eusèbe q u i , ayant raconté 
tout ce qu ’avait fait dans la ville sainte la pieuse im pé
ra trice , ne dit rien  de ce point si important. Ce silence 
est en effet assez difficile à expliquer. Quant aux circon
stances m erveilleuses qui accompagnent le récit de cette 
invention dans le livre syriaque intitulé la Doctrine  
d ’A ddaï, d’où provient en partie la croyance vulgaire (voir 
t. i ,  col. 3 0 ) ,  elles sont universellem ent considérées 
comme apocryphes. Cf. L. Duchesne, Liber P ontifica lis, 
t. I , n° 45, p. cvill. Mais quoi qu’il en soit des détails, 
le témoignage de saint Cyrille de Jérusalem  qui vivait à 
ia m êm e époque qu’Eusèbe de Césarée, est formel pour 
affirm er que la vraie Croix fut retrouvée à Jérusalem  
à l’époque de C onstantin; c’est ce qu ’il écrit à l’em pe
reu r Constance. P atr. gr., t. x x x m , col. 52, 1167 ; cf. 
col. 686-687. Il est vrai qu’on conteste l’authenticité de 
la lettre de saint Cyrille, mais sans le prouver. Saint 
Ambroise, De obit. Theod., 45-48, t. xvi, col. 1401; 
Rufin, H . E . , i ,  8 , t. x x i, col. 476, etc., confirment le 
fait de l’invention. Sainte Sylvie d’Aquitaine, P eregri
natio ad loca sancla , 2e édit. G am urrini, in -4 ”, Rom e, 
1888, p. 76 (cf. 6 3 -6 6 ), assure qu’on célébrait de son 
temps sur le Calvaire l’anniversaire de l’Invention de
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la sainte Croix. — Les reliques de la vraie croix sont 
disséminées aujourd’hui dans le m onde entier. Baronius, 
A nnales eccles., ann. 336, L , Lucques, 1739, t .  IV, p. 178. 
La basilique de Sa in te-C ro ix-de-Jérusa lem  à Rome et 
l’église Notre-Dame de Paris (fig. 411) en possèdent des 
fragments relativement considérables. Voir Rohault de 
Fleury , M ém oire, p. 45-163; Gosselin, Notice histo
rique sur la sainte couronne et les autres instrum ents  
de la passion de N o tre -D a m e de P aris, in-8°, Paris, 
1828; Sauvage, Documents sur des reliques de la vraie  
croix, in-8°, Rouen, 1893.

V. La croix dans le sens métaphorique. — L’instru 
m ent de la passion de N otre-Seigneur est devenu dans 
le langage chrétien et déjà dans le Nouveau Testament 
lu i-m êm e le symbole de la vertu chrétienne par excel
lence, la mortification qui consiste à dom pter ses pas
sions et à souffrir pour l’am our de Jésus-Christ, en union 
avec lui. Malth., x , 38; xvi, 24; M arc., v m , 34; Luc., 
ix, 23; xiv, 27; Gai., i i , 19; vi, 12. Cf. Gai., v, 24; vi, 14. 
Dans les Épîtres de saint P au l, le mot croix est syno
nyme de la passion, Ephes., n , 16; Hebr., x i i , 2, et aussi 
de l’Évangile et de la religion e lle-m êm e. I Cor., i ,  18; 
Ph il., m , 18. — Le signe de la croix fut bientôt la m arque 
du chrétien lu i-m êm e. « Le signe du Dieu vivant » dont 
parle l’Apocalypse, v u , 2, est vraisemblablement le signe 
de la croix. Ézéchiel, ix, 4, avait reçu de Dieu l'ordre de 
m arquer su r le front de ses serviteurs fidèles la lettre 
thav, qui, dans l’ancienne écriture hébraïque, ressem blait

par sa forme à la croix im m issa , | * (voir t. i, col. 407);

ce signe est devenu le signe du chrétien : F rontem  cru- 
cis signaculo terim us, dit Tertu llien , De Cor. m il.,  3, 
t. i l ,  col. 80.

VI. L a  croix dans le culte et dans l’a r t chrétien. — 
La croix fut vénérée par les prem iers fidèles, quoiqu’ils 
ne la figurassent point su r leurs m onum ents; il suffît, 
pour le prouver, de rappeler le mot de T ertullien, qui 
dès le commencement du n ie siècle appelle les chrétiens 
religiosi ci-ucis. A p o l. , xvi, t. i ,  col. 365-366. La diffi
culté d’exposer comme objet du culte un  instrum ent qui 
servait au supplice des malfaiteurs explique suffisamment 
l’absence de la croix sur les plus anciens monuments 
chrétiens. Pendant les trois prem iers siècles de persé
cution, nous trouvons seulem ent quelques signes qui 
font allusion à la croix d’une m anière voilée. Un des plus 
anciens est sans doute l’a n c re , qui sous ses diverses

form es, l ' i  , représente en même temps et la croix

et l’espérance fondée su r ce signe du salut. L’ancre se 
retrouve dans les parties les plus anciennes des cata
combes rom aines, gravée sur les pierres sépulcrales ou 
peinte sur les couvercles de m onum ents qu’on peut faire 
rem onter jusqu’au Ier siècle. Le trident, qui a quelque 
ressem blance avec la croix, quoique un peu moins an
cien, fut aussi employé sym boliquement au même usage 
dans les trois prem iers siècles. Il en fut de même de la 
lettre grecque tau , T, que Clément d’Alexandrie, Strom ., 
VI, I I ,  t. ix, col. 305, au m e siècle, appelle toû xupiaxoC 
arifisiou TÔirov, « le symbole du Seigneur. » Cf. S. Au
gustin, Tract, c x v m  in  Joa., t. xxxv, col. 1950; J. B. de 
Rossi, B ulletino di archeologia christiana, 1863, p. 35; 
Id ., De titu lis C arthaginiensibus, dans P itra , Spicile
g iu m  Solesmense, t. iv, p. 503. — On symbolisa aussi la 
croix par le monogramme du Christ. La forme la plus 
ancienne est celle du seul X initial du nom  sacré Xpi-
(Jiro; ou bien du formé des deux lettres Ijrjaou;]

X[pi(TTo;]. On rencontre ces deux formes sur les m onu
ments funéraires de l ’époque des persécutions, et aussi
la forme > appelée decussata, quoiqu’on l’ait con

testé. Voir Marucchi, Di u n a  pregevole ed inedita  iscri-

zione cristiana, dans les S tu d i in  I ta lia , année vi, t. n ,

1883. Le monogramme fut représenté su r le laba-

rum  de Constantin, ce qui en rendit l’usage fréquent. La 
conversion des em pereurs à  la vraie foi fit disparaître le 
supplice de la croix. Constantin l’abolit. Sozomène, H. E ., 
i, 8, t. l x v ii , col. 881 ; Codex Theod., ix, 5, 18. Vers la fin 
du IVe siècle, le monogramme du Christ se transforme

en — , signe qui se rapproche davantage de la véritable

forme de la croix. Enfin, au commencement du Ve siècle 
apparaît la croix proprem ent dite, au m oment où le 
triom phe du christianisme su r l’idolâtrie est devenu 
complet. Seulement elle est encore seule, sans l’image 
de la divine Victime, et on l’orne de palmes et de pierres

412. — Croix peinte du baptistère de Pontien. D'après B ottari, 
R om a sotterranea, pl. x l i v .

précieuses, comme dans le cimetière de Pontien, à Rome 
(fig. 412) : c’est la croix gemmée ou fleurie. — Le divin 
Crucifié apparaît pour la prem ière fois sur l’instrum ent 
de son supplice, mais caricaturé par un soldat païen au 
commencement du m e siècle, dans un graflito du Palatin, 
conservé aujourd’hui au musée K ircher, à Rome. Voir 
Vigouroux, Les Livres S a in ts et la critique rationa
lis te , 4e édit., t. i ,  p. 99-102. Les deux plus anciens 
m onuments chrétiens sur lesquels on voit Jésus-C hrist 
attaché à la croix sont du v» siècle. L’un est une sculp
ture su r bois des portes de Sainte-Sabine, à Rom e, et 
l’autre un ivoire conservé au British Muséum, à  Londres 
(fig. 413). Il n ’a pas d’autre vêtement qu’une ceinture. 
Cf. S. Grégoire de Tours, De glor. m a r ty r .,  i ,  23, 
t. l x x i  , col. 724-725. U est à rem arquer qu’il est re
présenté encore vivant, les yeux ouverts et sans aucune 
m arque de souffrance physique. Voir Berthier, La porte  
de Sa in te  - Sabine à R om e, in -8°, Fribourg (Suisse), 
1892; G risar, K reuz u n d  K reuzigung a u f  der a llkrist-  
lichen T hü re , von S. Sabina in  R o m ,  in-8», Rom e, 
1894. Cf. E. Dobbert, Z ur Entstehungsgeschichle des 
C rucifixes, dans la Jahrbuch der preussischen K u n st- 
sa m m lu n g en , t. i ,  Heft i ,  1880, p. 41-50; R. Forrer et 
G. A. Müller, K reuz u n d  K reuzigung Clirisli in ihrer 
K unstentw icklung, in-f°, Strasbourg, 1894, pl. n, fig. 13;



D i c t .  de la  B  i b l e  .

R e l i q u e  d e  l a  c r o i x  d e  N o t r e  S e i g n e u r
C o n s e r v é e  à  N o t r e  El a m e  d e  P a r i s

Letouzey Ané. Edit.





1133 C ROI X 1134

pl. I I I ,  fig. 2. Sur un crucifix d u  m ont Athos, qu’on rap
porte aussi au Ve siècle, voir AV. Smith, A  D iclionary o f  
Christian an tiqu ities, 1875, t. i, p. 511.

Le Ve siècle avait été un siècle de transition dans l’art 
et dans la littérature. Au VIe siècle, le Christ attaché à  la 
croix, mais vivant, commence à paraître plus fréquem 
m ent. Nous en avons un  exemple dans l’Évangéliaire

On cesse aussi alors de représenter le Christ vivant et 
comme triom phant sur la croix. Puis les écoles de Ci- 
mabue et de Giotto en Italie généralisent cette manière 
de représenter le divin Crucifié; on accentue aussi de plus 
en plus l’expression de la souffrance dans le Rédempteur 
mourant.

Voir Juste Lipse, De cruce libri très, in -1 2 , Anvers,

413. — Crucifiement de Notre-Seigneur. On vo it, ù gauche, Judas 
pendu à un  arbre. Ivoire du British Muséum.

syriaque ( Codex syriacus 56) de la Bibliothèque Lauren- 
tienne de Florence (fig. 414). Le Sauveur est vêtu d’une 
longue tunique sans m anches, la tête est nim bée, les 
pieds et les mains attachés par quatre clous. Cf. Garucci, 
S toria  dell’ arte  cristiana , t. m ,  fig. 139, et p. 61. Voir 
aussi H. Marucchi, La cripta sepolcrale d i San  Valen- 
tino , R om e, 1878; Id ., I l  cim itero e la basilica d i San

Valentino, Rome, 1890 ; R. F o rre re t G. A. Müller, Kreuz 
u n d  K reuzigung, p . 20 et p l .  i i i  , fig. 6.

Au ix° siècle, la représentation de Jésus en croix, ceint 
d’une ceinture et attaché avec quatre clous, devient com
mune. Tel on le voit sur le dyptique du monastère de 
Ram bona, de l’an 898, conservé aujourd’hui à la Biblio
thèque Vaticane (fig. 415). Voir F. Buonarroti, Osservazione 
sopra alcuni fra m m en ti d i vetro, in-4°, Florence, 1716, 
p. 257-283. Cf. P. Germano da S. Stanislao, L a  casa celi- 
rnontane dei S S . Giovanni e I ’aolo, in-8", Rome, 1895. 
— L’usage de trois clous seulem ent et par conséquent du 
croisement des jam bes sur la croix prévaut au X IIe siècle.

415. — Crucifiement de Notre-Seigneur. D’après B uonaroti, 
F ram m enti d i vetro, dernière planche.

1595; J. Gretser, S. J., De cruce C hristi rebusque ad eam  
pertinentibus, 3 in-4°, Ingolstadt, 1598-1605; J. Bosius, 
Crux trium phans et gloriosa, in-f», Anvers, 1617 ; Th. Bar- 
tholinus, De cruce C hristi hypom nem ata  I v , in-8°, Co
penhague, 1651 ; AV. R. Alger, History o f the Cross, in-8°, 
Boston, 1858; P. J. M ünz, Archàologische B em erku n -  
gen über das K reuz Christi, in-8°, Francfort-sur-le-M ain, 
1867 ; J. Stockbauer, Kunstgeschichte des K reuzes, in-8°, 
Schaffouse, 1870; O. Zockler, Das K reuz Christi, in-8°, 
Gütersloh, 1875. H. M a r u c c h i .

414. — Crucifiement de Notre-Seigneur. Évangéliatre syriaque 
de la Bibliothèque Laurentienne de Florence.

D’après Forrer e t Müller, Kreuz un d  K reuzigung , 1894, 
p l .  i i i , fig. 6 .
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C R O M  Adrien, jésuite belge, né à Oorschot (Brabant), 
le 28 septembre 1590, m ort à Bruxelles le 11 mai 1051. 
Il en tra  chez les Jésuites le 8 octobre 1609, et succéda 
au P. Cornélius a Lapide dans la chaire d’Écriture Sainte, 
au scolasticat de Louvain. Il a laissé : C entum  quinqua-  
g in ta  P salm i D avidici compendiosa paraphrasi ad lit- 
teræ seriem  expositi et sensu myslico illu s tra ti, in-4°, 
Louvain, 1628; e t, de 1629 à 1633, il publia plusieurs 
thèses d’Écriture Sainte : 1° Theses ex  Genesi ; 2° In

C R U C H E  (hébreu : kad;  Septante: 08p£a; Vulgate : 
h y d ria , la g en a ), vase de terre dont on se sert pour 
puiser de l'eau, et dans lequel on conserve certaines den
rées, de la farine, etc. Voir Cad, col. 8. La cruche est 
d’ordinaire plus longue que large; elle rappelle la forme 
de l’amphore et se prend généralem ent au moyen de 
deux anses. On peut voir des cruches égyptiennes repré
sentées dans la figure coloriée du t. I , col. 1932. Elles 
sont m unies de deux anses latérales, se term inent en

4 1 7 . — Cruches trouvées il Jérusalem . D’après P la n s, E lévations and Sections, pl. x l v .

C R O W E  Guillaum e, m inistre anglican, professeur 
à  Croydon, vivait dans la seconde moitié du X V IIe siècle. 
Il a laissé plusieurs ouvrages parmi lesquels : Catalogue 
o f  oui- E nglish  w riters on the Old and  New  Testam ent, 
either in  whole or in  p a r t w ether com m entalors, éluci
dai ors, annotators or expositors, a l large, or in  single 
sermons, in-12, Londres, 1668 ; E lenchus Scrip torum  in  
Sacram  S crip tu ra m  tam  græcorum quam  la tinorum  
in  quo exhibentur eorum gens, p a tr ia , professio , reli- 
gio , librorum t itu l i , editiones variæ , in-8°, Londres, 
1672. M alheureusement les renseignem ents fournis par 
l ’a u t e u r  sont loin d’avoir l’exactitude recherchée dans ces 
s o r t e s  d ’o u v r a g e s .  — Voir W alch, Bibliotheca tlieologica, 
t .  iv, p .  371. B. H e u r t e b i z e .

salem (fig. 417). Des cruches modernes de Palestine, à 
fond arrondi, sont représentées t. i ,  fig. 493, col. 1623; 
t. i i , fig. 45, col. 116. Les cruches figurent dans plusieurs 
scènes décrites ou indiquées dans la Sainte Écriture.

1° Quand Abraham envoie son serviteur Éliézer en 
Mésopotamie, pour chercher une épouse à Isaac, le servi
teu r s’arrête un soir avec ses cham eaux, près de la ville 
où habitait Nachor, « à l’heure où les femmes ont cou
tum e de sortir pour puiser de l ’eau. » Gen., xxiv, 11. 
C’est, en effet, au coucher du soleil qu’on fait la provi
sion d’eau pour le repas du soir et pour les besoins de la 
nuit. En O rient, on conserve toujours une cruche pleine 
d’eau pour la nuit ; personne, riche ou pauvre , ne se 
coucherait sans avoir un  vase d’eau à portée de sa main,

4 1 6 . — Cruches trouvées ti Tell el-Hésy (L ach is). X IIe siècle avan t J.-C . D’après Fl. P e trie , Tell el-Hesy, p. 40 e t  44 .

pointe et se portent sur l’épaule ou sur la tête. Les Chal
déens se servaient aussi de jarres en terre  cuite pour 
contenir l’eau. Voir Perro t, Histoire de l’a r t ,  t. n , 
p. 709-711; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 747. On a retrouvé 
des cruches anciennes dans les fouilles de Tell el-Hésy, 
l ’ancienne Lachis (fig. 416). On en a trouvé aussi à Jéru-

E x o d u m , L ev iticu m , N um éros, D euteronom iutn , sive 
de republica ju d a ica  ex  Æ gyp to  educta , suisque legi
bus ceremonialibus et ju d ic ia lib u s , sive sacris et po li- 
ticis a Deo in s titu ta ;  3° In  Josue, Judices, R u th , I V  libros 
R egum  et I I  P ara lipom enon; 4° In  Jobi historiam , et 
libros Tobiæ, Ju d ith , E sther, E sdræ  et N ehem iæ ;  5° In  
quatuor Evangelia . C. Som m ervogel .
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afin de pouvoir prendre une gorgée quand on se réveille, i 
Actuellement, on ne m anque pas de m ettre la gargoulette 
d ’eau à côté de la natte offerte à l’étranger qui reçoit 
l’hospitalité. Le Bédouin du désert dort auprès de sa 
cruche d'eau et de sa lance plantée en terre. Cette cou
tum e explique un  épisode raconté au prem ier livre des 
Rois, xxvi, 7-11. David et Abisaï surprennent Saül dor
mant dans sa tente. Abisaï veut tuer le ro i; mais David 
lui dit : « Que le Seigneur me garde d’étendre la main 
su r son oint. Prends seulement la lance, qui est à sa tête, 
et le vase d’eau, et allons-nous-en. » Cf. Jullien, L ’É g yp te , 
L ille, 1891, p. 257; Le Cam us, N otre voyage a u x  pays  
bibliques, Paris, 1894, t. n , p. 98. — Éliézer demande au 
Seigneur de lui indiquer la future épouse d'Isaac au signe

suivant : « La jeune fille à qui je  dirai : Penche ta cruche 
pour que je  boive, et qui répondra : Bois, puis je don
nerai à boire à tes chameaux ; c’est celle-là que vous avez 
préparée à votre serviteur Isaac. » Gen., xxiv, 14. Rébecca 
répond le plus gracieusem ent du monde à la demande 
d'Eliézer. Elle portait la cruche su r son épaule; elle la 
descend et l’incline su r son bras pour que le voyageur 
puisse boire commodément. Puis elle verse le restant de 
l'eau dans les abreuvoirs, et court au puits en chercher 
d’autre pour que tous les chameaux puissent boire. Cette 
scène est tout à fait dans les m œurs de l’Orient, où elle 
se renouvelle comme à volonté. Cf. col. 117. Niebuhr, 
voyageur dano is, Reisebeschreibung nach A rab ien , Co
penhague, t .  i i , 1778, p. 410, raconte ce qui suit! « Nous 
trouvâmes sur le chem in d’Orsa à Bir plusieurs puits où 
les jeunes filles des villages voisins, ou des tribus des 
Kurdes ou des Turcom ans, qui circulaient dans la con
trée , abreuvaient leurs troupeaux. A peine les eûmes- 
nous saluées et fûmes-nous descendus de cheval, qu’elles 
nous apportèrent de l’eau et abreuvèrent aussi nos che-

I vaux. On m’avait déjà fait de Semblables politesses dans 
d’autres pays. Mais ici elles me paraissaient particuliè
rem ent rem arquables, parce que jadis Rébecca, qui a été 
certainem ent élevée dans ces contrées, y a eu pour les 
voyageurs les mêmes attentions. P eu t-ê tre  même a i-je  
bu de la source où elle puisait l’eau. » Aujourd’hui en
core on )donne de l’eau à boire à l’é tranger et au voya
geur en appuyant la cruche su r la hanche et en l’incli
nant (fig. 418). — Le prophète Élie fait rem plir trois fois 
quatre cruches d’eau, et l’on en verse le contenu sur l ’ho
locauste, que consume ensuite le feu du ciel, tandis que 
celui des prêtres de Baal reste intact. III Reg., x v i i i , 34. 
— A Cana, les serviteurs se servent sans doute de cruches 
portatives pour rem plir les six grandes urnes ou cruches

de p ierre, XcOivat ùSptat, qui contiennent chacune deux 
ou trois métrètes (de 78 à 117 litres). Joa., n ,  G, 7. — 
C’est avec une cruche comme celle de Rébecca que la 
Samaritaine vient au puits de Jacob. Joa., iv, 28. — 
Enfin, quand N otre-Seigneur veut indiquer à Pierre et à 
Jean l’endroit où ils doivent préparer la Pâque, il leur 
dit de suivre un homme qu’ils trouveront à la porte de 
la ville, « portant une cruche d’eau » (xépapcov, un vase 
de te rre , lagenam ). Marc., xiv, 13.

2» Pour surprendre et vaincre les Madianites au m ilieu 
de la nuit, Gédéon emploie le stratagème suivant. 11 donne 
à ses trois cents hommes des trompettes et des torches 
allumées. Ces torches, de pois ou de résine, sont enfer
mées dans des cruches vides, pour qu’on n ’en puisse pas 
apercevoir la lueur au m ilieu des ténèbres. 11 est p ro
bable qu 'un trou était pratiqué au fond des cruches, et 
que la to rche , passant au travers, était facilement tenue 
à la main. Pénétrant dans le camp des Madianites, les 
Hébreux brisent leurs c ruches, surprennent les ennemis 
par la lum ière des torches et le bruit des trom pettes et
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les mettent en fuite. Jud., v u , 16, 20. N iebuhr, Bes- 
chreibung von A rab ien , Copenhague, 1772, p. 304, ra 
conte encore qu’en plein xvm e siècle un chef de tribu 
arabe employa avec succès le stratagèm e de Gédéon. 
Cf. Rosenmüller, Das alte and  neue M orgenland, Leipzig, 
1818, t. m , p. 35.

3° Une cruche servait à la veuve de Sarepta pour y con
server sa farine. III Reg., xvil, 12, 14, 16.

4° L’Ecclésiaste, xn, 6, dans sa description allégorique 
de la vieillesse, compare le corps frappé par la m ort à 
« la cruche qui se brise à la fontaine », et qui ne peut 
plus puiser ni garder l’eau. Cette comparaison a passé 
en français dans un vieux proverbe qu’on trouve déjà au 
x m e siècle : « Tant va le pot au puis, que il quasse, » et 
qui a cours aujourd’hui sous la forme plus moderne : 
« Tant va la cruche à l’e au , qu’à la lin elle se casse. »

Dans trois passages, III Reg., v u , 50; IV Reg., x i i ,1 3  
(hébreu , 14); Jer., l i i , 19, les versions traduisent par 
« cruches » le mot sippôf, qui est le nom de « bassins » 
employés au service du Temple. II. L e s è t r e .

CRUCIFIEMENT. Voir C ro ix  et P a s s io n .

CRUCIGER, CREUTZIGER Gaspard, théologien 
lu thérien , né à Leipzig le 1er janvier 1504, m ort à W it
tenberg le 16 novembre 1548. Il fut recteur à Magde- 
bourg et professeur de théologie à W ittenberg. Il s’attacha 
aux doctrines de Mélanchlon, qui le tit nom m er direc
teu r de l’école de S a in t-Jean , à Magdebourg. Après plu
sieurs années passées dans cette ville, il revint à W itten
berg et aida Luther dans sa traduction de la Bible. 
Parm i ses ouvrages nous devons citer : E n a rra tio  in  
E vangelium  Joh a n n is , in -8°, W ittenberg , 1540; Com
m entarius in  p r im a m  E pisto lam  ad T im otheum , in-8°, 
Strasbourg, 1542; C om m entarius in  E pisto lam  P au li  
ad Romanos, in-8°, W ittenberg, 1547. — Voir J. G. Bossek, 
Dissertatio de C. Crucigero, in-4°, Leipzig, 1739; Dupin, 
Bibliothèque des auteurs séparés de VEglise rom aine au  
x v i e siècle, t. i ,  p. 100; W alch , Bibliotheca theologica, 
t. iv, p. 646, 680, 718. B. H e u r te b iz e .

CRUZ (Louis da), jésuite portugais, né à Lisbonne 
en 1543, m ort à Coïmbre le 18 juillet 1604. Il entra chez 
les Jésuites le 2 décembre '1558, enseigna quatorze ans 
la rhétorique; très versé dans la connaissance du grec et 
de l’hébreu , il professa l’Écriture Sainte; il fut aussi 
appliqué à la prédication. On a de lui : In terpreta tio  
poetica la tine  in  cenlum  quinquagin ta  p sa lm os, libri 
q u inque, in -12 , Ingolstadt, 1597; Madrid, 1600; Naples, 
1601 ; Milan, 1684 ; Venise, 1604 ; Lyon, 1608 ; Cologne, 1612.

C. S o m m erv o g el .
CRYPTOFERRATENSIS (CODEX), m anuscrit 

des Épîtres de saint P au l, dont il ne reste qu’un feuillet. 
Il appartient à la bibliothèque de l’abbaye de Grotta- 
Ferrata, dans les monts A lbains, près de Rom e, où il 
est coté Z 6 1 . C’est un palim pseste; l’écriture seconde 
est grecque, minuscule, et donne un passage de l 'Iliade;  
l ’écrilure prem ière est du VIIe siècle, onciale, sans accents 
ni esprits. Ce fragm ent, II Cor., x i, 9 -1 9 , désigné p a rla  
lettre R  dans l’appareil critique des Épîtres de saint Paul, 
a été publié par le P. Cozza, dans ses Sacrorum  B iblio
ru m  vetustissim a fra g m e n ta ,  Rom e, 1867, p. 332-335. 
C. R. Gregory, Prolegom ena, p. 435. A. Rocchi, Codices 
Cryptenses, Tusculum , 1882, au m anuscrit Zg 1, décrit 
un  m anuscrit latin du XVe siècle, qui n ’a rien de com
m un avec le feuillet palimpseste qui nous occupe et que 
nous avons cherché en vain au catalogue. A - t- i l  disparu 
de l’abbaye? P. B a t i f f o l .

CUIR. Voir P e a u  e t C o r r o v e u r .

CUIRASSE (hébreu : Siryôn, I Sam. [R eg .], x v ii, 
5 , 38; Sîryàn , I [III] Reg., x x i i ,  34; II P ar., xvm , 33:

s iryô n ,  Jer., x l v i , 4; l i , 3; Septante : OtapocE; Vulgate : 
lorica, th o ra x ), arm ure destinée à protéger le corps ou 
tout au moins le buste contre les coups de l’ennemi.

I. L e s  c u ir a ss e s  chez  l e s  J u if s . — La cuirasse n’ap
paraît dans l’arm em ent des Israélites qu’au temps des 
rois. Saül portait une cuirasse dont il voulut revêtir David 
au m oment où celu i-ci allait combattre Goliath. I Reg. 
(I Sam .), x v i i , 38. Josaphat périt ffappé par une flèche 
au défaut de la cuirasse. II Par., xvm , 33. La Vulgate tra
duit : in ter cervicem et scapulas. Les soldats d’Ozias en 
étaient revêtus. II Par., xxvi, 14. Elle est encore nommée 
parm i les armes défensives des compagnons de Néhémie. 
II Esdr. (Nehem .J, iv, 16 (hébreu , 10). Judas Machabée 
portait égalem ent une cuirasse. I Mach., m , 3. (Dans Job, 
x l i, 17 (hébreu , 18), Siryâh  paraît signifier plutôt « h a r
pon » que « cuirasse ».) — Aucune description ni aucun 
détail ne nous est donné par la Sainte Écriture sur les 
cuirasses en usage chez les Juifs, mais il est évident 
qu’elles devaient être les mêmes que celles dont se ser
vaient les peuples voisins.

II. L e s  c u ir a ss e s  d e s  P h il is t in s . — Le géant Goliath 
portait une cuirasse faite d’écailles et pesant cinq mille 
sicles d’airain. I Reg. (I Sam.), x v ii , 5. Les Septante en 
font une cotte de mailles , mais la Vulgate a traduit avec 
raison le texte hébreu par lorica squam ala. La cuirasse 
de Goliath devait, en effet, ressem bler à celles des Égyp
tiens et des Assyriens. La version d’Aquila traduit par le 
term e grec technique cpol.tôwtôv. Voir Co t t e  de  m a il l e s .

Ht. Cu ir a s s e s  é g y p t ie n n e s . — La Sainte Écriture ne

419. — Cuirasse égyptienne provenant du tombeau de Ramsès III. 
Biban el Molouk.

D’après Champollion, M onum ents de VÉgypte, t. I I I ,  pl. 262.

parle pas de cuirasses en décrivant l’arm em ent des Égyp
tiens, mais elle fait allusion à la cotte d’arm es de lin, en 
indiquant la forme des vêtements du grand prêtre. L’éphod 
devait avoir à l’endroit du cou une ouverture semblable 
à celle de la (al.ierâ', c’est-à-dire de la cotte d’armes faite 
de lin telle que la portaient les soldats égyptiens. Exod., 
xxvm , 32; xxxix, 23 (Vulgate, 21; Septante, xxxvi, 23). 
Dans ces deux passages, ni la Vulgate ni les Septante ne
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nom m ent l’arm ure. — En Égypte, les rois, les princes et 
certains soldats étrangers à leur service portaient seuls 
des cuirasses proprem ent dites. Ces cuirasses étaient des 
cottes de cuir auxquelles étaient fixés des rangs super
posés de plaques de métal attachées les unes aux autres 
par des rivets. Q uelques-unes avaient un col et des 
manches faites de la même m anière. Parm i les armes 
peintes sur le tombeau de Ramsès III se trouve une de 
ces cuirasses à col et à manches. Les rangs de plaques 
sont alternativem ent peints en rouge, en jaune et en bistre 
(fig. 419). Champollion, M onuments de l’É gyp te  et de la 
Nubie, in-f°, Paris, 1845, pl. c c l x ii. Cf. G. W ilkinson, The 
m anners and  customs o f the ancrent E g yp tia n s , in-8°, 
Londres, 1878, t. i, p. 221, fig. 53 a. Voir Ar s e n a l , fig. 278, 
t. I ,  col. 1035. Les plaques avaient la forme de rec
tangles arrondis à l’une des extrémités comme les bou
cliers. Elles portaient parfois des inscriptions. Prisse 
d ’Avennes, M onum ents ég yp tiens, in - f° , Paris, 1847,

avec celles de l’ancien. Les prem ières avaient la forme 
d’un rectangle long dont l'une des extrémités était arron
die. Celles qu’on a trouvées dans les fouilles ont de cinq 
à sept centimètres de longueur. Elles étaient placées dans 
le sens de leur plus grande dimension. Les petites ont 
v ingt-cinq m illimètres de haut. Une de leurs extrémités 
formait un angle obtus. Elles étaient placées horizonta
lem ent, chacune d’elles recouvrant un  peu la suivante 
(fig. 422). P. Botta, M onum ent de N in iv e ,  t. I , pl. 49, 
60 , 62 , 77, etc. Ce mode de construction, tout en assu
rant la résistance de l’arm ure, la rendait plus souple. On 
a retrouvé dans les ruines assyriennes des restes de ces 
cuirasses. A. Layard, N ineveh and  ils rem a in s, t. Il,

421. — Soldats assyriens armés de cuirasses. Nimroud.
D’après L ayard , M onum ents o f N ineveh , t. i ,  pl. 18.

p. 336. Voir t. I , col. 983, fig. 261; col. 990, fig. 265; 
col. 1082, fig. 292; col. 1151, fig. 314; col. 1886, fig. 585, 
586; col. 1978, fig. 636. Les écailles sont souvent décorées 
de figures ou d’ornements en bosse. Les petites écailles 
n 'ont pas d’ornem ents; elles ont sim plem ent, au milieu, 
une ligne de cuivre incrusté dans le fer. Comme la cui
rasse égyptienne, la cuirasse assyrienne avait d’ordi
naire une courte m anche. Les écailles do cette manche 
étaient tantôt disposées dans le même sens que celles de 
la cuirasse, tantôt à angle droit avec elles. G. Rawlinson, 
The five great m onarchies o f the ancient E astern  W orld, 
4® édit., in-8°, Londres, 1879, t. i, p. 443-444; cf. p. 431. 
Les cuirasses assyriennes sont souvent désignées par les 
auteurs m odernes sous le nom de cottes de mailles. Elles 
ressem blaient, en effet, par certains points à l’arm ure 
qui porte ce nom. C’étaient des cottes, mais des cottes 
d’écailles de métal et non de mailles. Voir C o tte  de  
m a il le s .

V. Cu ir a s s e s  d e  l’a r m é e  de  Go g . — Ézéchiel, xxvm , 4, 
dit que les soldats de Gog étaient arm és de cuirasses. 
D’après l’interprétation com m une, Gog est le chef des

420. — Fragm ent de cuirasse égyptienne portan t le cartouche 
de Sesanq Ier (Sésac).

D’après Prisse d’Avennes, M onum ents égyptiens, pl. 46.

pl. x l v i , 3. Sur l’une d’elles (fig. 420) est écrit en carac
tères hiéroglyphiques le nom de Sesanqa (Sésac). Elle 
appartenait au roi de ce nom ou à un de ses officiers. 
G. W ilkinson, M anners, t. i ,  p. 221, fig. 54. Les Égyp
tiens portaient aussi des corselets de cuir, attachés par 
des bretelles passant su r les épaules. Certains de ces 
corselets étaient ornés de figures de lions ou d’autres 
animaux. G. W ilkinson, M anners, t. i ,  p. 220, fig. 53; 
Champollion, M onum ents de l’E gyp te, pl. c c lx iv .

IV. C u i r a s s e s  a s s y r i e n n e s .  — Les cuirasses des Raby- 
loniens et des Assyriens sont m entionnées dans Jérémie, 
x lv i  (Septante, xxvi), 4; l i  (Septante, xxvm), 3. Dans 
ce dernier passage, les Septante emploient le term e gé
néral ÔTÙa, « armes. » Dans Ézéchiel, xxm, 24, la Vul
gate nomme les cuirasses là où le texte hébreu et les 
Septante parlent de grands boucliers. Voir B o u c l i e r ,  t. i, 
col. 1879. — Les cuirasses assyriennes sont de trois gran
deurs et de deux modes différents. Dans les temps les 
plus anciens, elles descendaient ju squ’aux genoux et même 
jusqu’aux pieds (fig. 421). Elles étaient composées uni
quem ent de rangs d’écailles de fer cousus à une tunique 
de lin ou de peau. A. Layard, The M onum ents o f N ineveh, 
t. i ,  pl. 18, 19 , 20 , 28, etc. Voir t. i ,  col. 1566, fig. 479. 
Plus tard, elles ne descendirent pas plus bas que la cein
ture, et elles furent formées de bandes alternées de ptaques 
dont la forme et p e u t-ê tre  le métal étaient différents. 
A. Layard, N ineveh and  ils rem a in s, in -8 ° , Londres, 
1849, t. Il, p. 336, pense que les métaux employés étaient 
le fer et le cuivre. 11 est plus probable que les écailles 
du nouveau modèle, qui étaient plus petites, alternaient
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Scythes. F. Vigouroux, M anuel biblique, 93 édit., t. I l , 
n° 1046, p. 747-748. Les m onum ents qui représentent ces 
Scythes les montrent revêtus d ’une sorte de blouse en 
étoffe, mais il semble que par-dessous ils portaient une 
arm ure en mailles de fer. A n tiq u ité s  du Bosphore c im -  
m érien , édit. Salomon Reinach, in-8°, Paris, 1892, p. 137; 
cf. pl. lx iv , n° 3.

VI. C u ir a s s e s  g r e c q u e s . — Les cuirasses grecques 
sont plusieurs fois m entionnées. L’auteur du prem ier 
livre des Machabées, v i , 2 , parle de celles qu’Alexandre 
déposa en ex-voto à Élymaïs. Cet usage était très fréquent 
dans l’antiquité. Corpus inscr. a ttic ., t. i , n» 161 ; t. I l , 
n° 826; Pausanias, I, xxi, 6, 7; x x v ii, 1; Anlholog. pa la 
tin ., vi, 81, 85, 86, etc. Les cavaliers qui apparurent dans 
les airs portaient des cuirasses de tout genre. II Mach., 
v , 3. — Les cuirasses grecques de l ’époque archaïque

423. — Soldat avec bouclier e t cuirasse. Bronze de Dodone. 
D’après l'Archaologische Z e ltung , 1882, pl. i.

p. 4 -9 . Les cuirasses d ’écailles étaient en usage chez les 
É trusques, en même temps que celles qui étaient faites 
de deux plaques de métal. A. Baumeister, D enkm âler,

422. —  A rcher assyrien couvert d’une cuirasse. D'après B otta, 
M onum ent de N in ive , t. i i ,  pl. 49.

étaient formées de deux plaques de m étal, dont l’une 
recouvrait la poitrine et l’autre le dos, et qui étaient 
m aintenues sur les épaules, comme sous les aisselles, par 
des agrafes, des boucles et des nœuds (flg. 423). Homère, 
I lia d .,  xx , 413-415, e tc .; Pausanias, X , xxv i, 5 ; cf. 
W . Helbig, L ’épopée hom érique expliquée p a r  les m onu
m ents, trad. Fl. Trawinski, in-8°, Paris, 1894, p. 363-365. 
Ce genre de cuirasse resta en usage à l’époque classique. 
A. Baum eister, D enkm âler des classischen A lte r tu m s , 
in-8°, M unich, 1888, t. m , p. 2024, flg. 2191; p. 2031, 
fig. 2201, 2203. — Les Grecs connaissaient aussi la cuirasse 
faite d’écailles de métal (fig. 424). Elle est représentée sur 
les m onuments figurés. A. Baumeister, D enkm âler, p. 8, 
fig. 9; p . 29, fig. 30; p. 595, fig. 637; p . 2034, fig. 2207; 
O. Rayet et M. Collignon, H istoire de la céramique  
grecque, in-8°, Paris, 18-8, p. 185, fig. 75. On a retrouvé 
su r les rives du Bosphore c im m érien , dans une tombe 
grecque du v8 ou du vi8 siècle avant J .-C ., des frag
m ents de cuirasses de ce genre entièrem ent semblables 
à celles des Égyptiens et des Assyriens. A n tiq u ité s  du  
Bosphore c im m érien , pl. x x v ii i , 3 à 6 ,  cf. 75; Comptes 
rendus de la commission im péria le  russe, 1872, p. 297, 
300; 1874, p. 184-189, 222 ; 1876, p . 113-114; 1877, p . 223. 
On possède à Oxford des fragm ents de même origine. 
Journal o f Hellenic S tud ies, 1884, p. 66, pl. x l v i, 3. La 
cuirasse d’écailles s’appelait en gree,6wpa£ XeiuSwtô; ou 
çmXcSwtoç. Hérodote, ix , 22; Corpus inscript, a ttic ., 
t. i i , n° 731. Les Grecs avaient aussi des corselets en 
cuir, qu ils appelaient craoXàSeç, P o llu x , Onomaslicon, 
vu, 70, et des corselets de lin écru, ôcupay.s; Xivot, Corpus

424. — Achille arm é d’une cuirasse. Pein ture  d’une coupe de 
Sosias, trouvée à Vulci, et actuellement au Musée de Berlin. 
D’après les M onum cnti In s titu ti archeol., t .  I ,  pl. 24.

p. 2044, pl. l x x x i x ; Jules Martha, L’a rt étrusque, in - 8 ° ,  

Paris, 1889, p. 315, fig. 210; p. 511, fig. 346.
VII. Cu ir a s s e s  r o m a in e s . — Elles étaient également 

de plusieurs sortes. Les légionnaires, à l’époque républi
caine, portaient une cuirasse faite d’épaisses lanières de 
cuir, lorica, recouverte à la région du cœur d’une plaque 
de fer. Polybe, VI, x x i i i , 14. Cependant les citoyens de

inscrip t, a ttic ., t. Il, n° 731 ; Cornélius Nepos, Ipldci'ate, 1, 
que l’on rendait imperm éables en les faisant m acérer 
dans du vinaigre. H. Droysen, Heerwesen und  K rieg- 
fü h ru n g  der Griechen, in-8°, Fribourg en-Brisgau, 1889
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la prem ière classe avaient une cotte de m ailles, lorica 
ham ata , em pruntée aux Gaulois. Virgile, Æ n eid ., n i, 467; 
Lucain, P harsa le , v u , 498; Varron, De lingua  la tin a , 
v, 116; A. Baumeister, D enkm àler, p. 2066, fig. 2065. Voir 
C otte d e  m a il l e s . Ils connaissaient aussi la cuirasse 
d’écailles, lorica squam ata  ou segm entata  (fig. 425). 
Frohner, L a  colonne T ra jane , pl. 43; A. Baumeister,

425. — Soldats romains portan t une cuirasse. D’après Frohner, 
L a  colonne Tra jane , pl. 43.

D enkm àler, p. 2061, fig. 2276; p. 2066, fig. 2282. C’était 
celle que portait la garde prétorienne. Dion Cassius, 
LXXVIII, x x x v ii, 4. Voir J. M arquardt, L ’organisation  
m ilita ire  chez les Rom ains, trad. Brissaud (Th. Mommsen 
et J. Marquardt, M anuel des an tiqu ités rom aines, t. x i), 
in-8», Paris, 1891, p. 25-26. Les em pereurs et les généraux 
sont souvent représentés avec des cuirasses de bronze de 
deux pièces, très ornées. C larac, Musée de scu lp ture, 
t. m , pl. 355, 356.

VIII. C u i r a s s e s  d e s  a n im a u x .  — D’après I Mach., v i ,  
43, un  des éléphants de l’arm ée des rois de Syrie était 
arm é d’une cuirasse royale. Éléazar, en le voyant, crut 
qu’il était m onté par Antiochus IV Épiphane lu i-m êm e, 
il essaya de le tuer et périt écrasé par lui. I  Mach., VI, 
43. On a objecté que les éléphants d’Antiochus n ’étaient 
protégés que par des frontaux. T ite-L ive, x x x v i i ,  40. 
Mais comme ils portaient su r leur dos une tour qui s’ap
pelait en grec 0 w p à x io v  (Æ lien , D e n a tu r. an im a l., 
x m , 9; Diodore de Sicile, ii ,  17; Polybe, F ragm ., H is t . , 
22; Suidas, aum ot 0 < n p â x io v ;  voir 1 .1 , col. 999, fig. 272), 
on a supposé qu’il s’agissait peut-être ici de la tour royale 
et non de la cuirasse, et q ue , dans ce cas, c’est le sens 
qu’on devrait donner au mot grec 0mp«$, à m oins qu'il 
n ’y ait une faute de copiste et que ô w p x x i  ne soit mis 
pour 0<i>paxiM. Cf. H. Droysen, Heerwesen u n d  Krieg- 
fïih ru n g  der Griechen, p. 138, n. 1. — En réalité la phrase 
de l’auteur sacré : e v  x&v 0ï]ptM V TeOwpaxiopivov 6 io p a x i  
( la a tX ix w ,  ne peut s’entendre dans ce sens, car elle dé
signe une arm ure destinée à protéger l’animal lui-même 
et non une tour pour porter des com battants, et il est 
certain , d ’après les auteurs anciens, qu’on protégeait 
parfois les éléphants à l’aide de lamelles de fer. On ap
pelait les éléphants ainsi cuirassés xaxxspaxToi ou lori-

cati. Eckhel, Doctrina N u m o r., t. v, p. 153; t. v il, p. 19; 
l’auteur de Bell. A fr ic .,  72; Diodore, n , 17, 18; Polyen, 
Stra tagem ., v m , x x m , 5 ; Héliodore, Æ thiop ., ix ; 
Bochart, De an im al., part, i ,  1. n ,  c . x x v ii, édit. Leus- 
den , 1692, p. 272; Salomon Beinach, La nécropole de 
M yrina , in-4», Paris, 1887, p. 319; A rm andi, Histoire 
m ilita ire  des éléphants, in-8», Paris, 1813, p. 259 et 401. 
Voir t. î ,  col. 999.

IX. C u ir a s s e s  dans  l ’Ap o c a l y p s e . — Dans l’Apoca
lypse, ix, 9, saint Jean voit apparaître les sauterelles qui 
dévastent le m onde, revêtues de cuirasses qui ressemblent 
à des cuirasses de fer. Les sauterelles sont recouvertes 
d’une espèce d’écaille ou cuirasse à laquelle les natura
listes donnent précisém ent le nom de thorax, employé 
ici par l’auteur sacré dans le texte grec. Les insectes que 
voit le prophète dans sa vision étant plus gros qu’ils ne 
le sont ordinairem ent, sa comparaison est toute naturelle. 
Un peu plus loin, ix , 17, il représente comme ministres 
de la colère de D ieu, et chargés d’infliger aux hommes 
le second châtim ent, des cavaliers arm és de cuirasses 
couleur de feu, d’hyacinthe et de soufre.

X. C o m pa r a iso n s  t ir é e s  de  la  c u ir a s s e . — La Sainte 
Écriture compare souvent à une cuirasse les objets ma
tériels qui entourent la terre  ou les vertus qui protègent 
l’homme. La glace est une cuirasse dont se revêt la terre, 
Eccli., x l i i i , 22. La justice, Is., l ix , 17; Sap., iv, 19; 
Ephes., VI, 14; la foi et la charité , I Thess., sont des 
cuirasses pour l’âme du pieux israélite ou du chrétien.

E. B e u r l ie r .
CUISINE, 1° partie d’une maison où l’on apprête les 

alim ents et 2° a rt de les préparer.
I. L ie u  ou  l ’on  f a is a it  la c u is in e . —  1» Dans la plu

part des habitations israélites, il ne devait pas y avoir de 
lieu spécial servant de cuisine. Autrefois comme de nos 
jours, on devait préparer les repas soit dans l’appar
tem ent même où l’on habitait, soit fréquem m ent dans la 
cour ou le terrain  attenant à l ’habitation, soit enfin sur 
la terrasse ou toit de la m aison. Mais les grands per
sonnages avaient sans doute des cuisines proprem ent 
dites. Cf. III Reg., iv, 22-23 (héb reu , v, 2 -3 ). Elles ne 
sont cependant expressément m entionnées que dans Ézé
chiel, x l v i , 23-24, qui les appelle bêf ham -m ebasse- 
lim ,  « la maison des choses qu ’on fait cuire » (Septante : 
payeipeta ; V ulgate: culinæ ). Il s’agit des cuisines du

426. — Égyptien dépeçant une antilope avec un couteau. T'ièbes.
D'après W ilkinson, M anners and  Custom s, t .  n ,  p. 26.

Temple, où l’on faisait cuire les parties des victimes qui 
devaient être mangées par ceux qui les avaient offertes. 
Quelques interprètes croient que le prophète parle seu
lem ent du fourneau ou des vases dans lesquels on met
tait la viande à cuire ; mais le mot bê f ,  « m aison, » 
justifie la traduction des Septante et de la Vulgate. — 
2° L’am eublem ent d’une cuisine ou de ce qui en tenait 
lieu était fort simple. Point de cheminée pour faire du 
feu ; la fumée s’échappait par les ouvertures de la m ai
son. Ose., xm , 3. Voir C h em in ée . On plaçait le combus
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tible entre des pierres ou dans un petit fourneau fait en 
terre, comme on en fabrique encore aujourd’hui en P a
lestine. Voir F o u r n e a u .  On se servait aussi probable
m ent, dans certains cas, d’une pierre chauffée pour faire 
cuire le pain , comme cela se pratique encore. D’après 
Gesenius, Thésaurus, p. 1307-1308, cette pierre s’appe
lait r é ç é f .  I (III) Reg., x ix , 6 ; cf. Is., VI, 6. La famille

bouteilles. Voir col. 1008-1009. On coupait la viande 
avec un couteau, m a 'â ké lé f, Gen., x x i i , 6 ,  10 (fig. 426), 
et quand elle était cuite on la re tirait du pot avec une 
grande fourchette, m izlâ g â h , Exod., xxvn , 3 et mazlêg, 
I Sam. (I Reg.), n ,  13-14; mais on n ’avait ni couteaux 
ni fourchettes de table. Voir tous ces mots.

II. A r t  c u l in a ir e . — 1» U devait être bien peu avancé

427. — Cuisiniers du roi d'Ègypte. Tombeau de Ramsès III. Thèbes. D’après W ilkinson, M anners and  Customs, t. n ,  p. 32.

possédait quelques vases ( k ê l îm  ) grossièrement façon
n és, une cruche (k a d , y.dtSoç, cadus) pour conserver 
l’eau qu’on allait chercher à la fontaine, Gen., xxiv, 14 
(voir C r u c h e ) ,  des récipients en argile (cf. Ps. ii, 
9 ; Is., xxix , 16; x lv ,  9 ; Jer., x vm , 4 , 6 , etc.), kad  
ou au tres, pour la farine , III Reg., x v i i ,  12, e tl’huile, 
III Reg., x v i i ,  12, 14, 16; quelques corbeilles pour les

parmi les Israélites. Les Orientaux sont en général très 
sobres et se contentent de lait, de végétaux ou de fruits 
comme nourriture ordinaire et d’eau comme boisson. La 
viande est pour eux un régal exceptionnel, qu’on réserve 
pour les fêtes ou pour la réception des hôtes. Gen., xvm , 7; 
xxvii, 7, 9; II Reg., v i, 19; III Reg., v m , 63; II Esdr., 
v, 18; Ezech., xxxix, 18; Matth., x x i i , 4 ; Luc., xv, 23.

428. — Cuisiniers égyptiens faisant bouillir e t rô tir des oies. Ghizéh. D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. I l ,  Bl. 52.

fruits et le pain (çal, Gen., XL, 17, e tc .; tenê', Deut., 
x x v i, 2; d û d , Jer., xxiv, 2 , voir C o r b e il l e ) ;  un très 
petit nom bre d’ustensiles en te rre , Lev., v i, 21 ; en fer, 
cf. II Sam. ( I I  R eg .), xv il, 28, ou en bronze pour 
cuire la viande et les légum es, IV Reg., iv, 38 (voir 
C h a u d iè r e ) ,  et pour les servir, f allahaf et çelôljit, II 
(IV Reg.), n ,  20 (Vulgate : v a s;  Septante ; vSplaxri); 
xx i, 13 (Septante : àXâëaatpoç ; Vulgate ; tabulæ ); des 
écuelles de bois (kelî ‘ê j) ,  Lev. x i, 32, etc., une ou 
plusieurs outres pour conserver le lait, Jud ., iv, 19, le 
vin, l Sam. (I Reg.), xxv, 18, etc., et autres liquides, 
parfois des cornes d ’aqimaux pour rem plir l ’office de nos

La cuisine est si peu raffinée chez eux et ils sont si peu 
habitués à la bonne chère, qu’un mets commun suffisait 
pour exciter leur gourmandise. Ésaü, un  jour qu'il avait 
faim , voyant un  plat de lentilles préparé par son frère 
Jacob, n ’hésita pas à lui vendre son droit d’aînesse afin 
de pouvoir le manger. Gen., xxv, 34. — Ainsi qu’on le voit 
par cet exemple, les alim ents végétaux étaient appréciés. Ils 
sont d’ailleurs très hygiéniques dans ces pays chauds. La 
plupart d'entre eux sont énum érés dans les présents qu’on 
offrit à David lorsque, après avoir fui devant Absalom, il 
eut besoin qu’on lui apportât des vivres pour lui et les 
siens. II Sam. (II Reg.), xvii, 28-29; cf. xxm , '11 ; Ezech.,
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iv, 9. — Le poisson entrait aussi dans l’alimentation des 
habitants de certaines parties de la Palestine. II Esdr., 
xm , 16; cf. n i, 3. — On a de tout temps aimé beaucoup 
les douceurs en Orient. La confection de gâteaux et des 
friandises était la partie la plus cultivée de l’art culi
naire. Gen., x v i i i , 6; N um ., x i ,  8; Exod., xxix , 2; 
II Sam. (II R eg .), xm , 6 -10 ; v i, 19, et Ose., m , 1; 
cf. Exod., xvi, 31, etc. Voir G a te a u x .

2° Lorsqu’on tuait un agneau, un chevreau ou un veau, 
pour la réception d'un hôte, Gen., x v i i i , 7 ;  Luc., x v ,  23 , 
ou dans toute autre circonstance, on avait soin de lui

lir, on le dépeçait en commençant par l’épaule droite, 
cf. Lev., v i i , 32; on détachait la viande des os, on brisait 
les os et on jetait le tout dans une marm ite ou un  chau
dron , kîyôr  ()Lëï]ç, lebes), sir  ()i6ïiç, olla), cf. I Sam. 
(I R eg.), i l ,  14; Mich., m ,  3 ; Ezech., xxiv, 3 -5 ,  qu’on 
remplissait d’eau. Cf. Exod., x i i , 9. C'était un raffinement 
culinaire d’employer du lait au lieu d’eau. Cf. Exod., 
x x m , 19; xxxiv, 26. — On assaisonnait les alim ents avec 
du sel et d ’autres épices, Ezech., xxiv, 10; cf. I Esdr., 
vi, 9, ainsi qu’avec de l’huile. Les Arabes de nos jours 
ont une telle prédilection pour tout ce qui est g ras,

Cuisine royale assyrienne. Nimroud. D’après Layard , M onum ents o f  N ineveh , t .  I ,  pl. 30.

couper la gorge de m anière que tout son sang pût couler, 
afin de respecter la défense d’en m anger le sang. Gen., 
IX, 4 -6 ; Lev., v i l ,  26. Dès qu’il avait été écorché, on le 
faisait cuire pour le servir sans retard. Gen., x v i i i ,  7 ;  
x x v i i ,  9-14. Lu même chose devait se faire pour le gibier, 
lorsqu’on en avait pris qu’il était permis de manger. 
Cf. Gen , x x v i i ,  31 ; III R eg., i v ,  23 (hébreu , v, 3). — 
On faisait rô tir { ç â l â h )  quelquefois la viande, I Sam. 
(I Reg.), i i ,  15; is., x l i v ,  16, 19; mais le plus souvent, 
selon l'habitude encore subsistante en Orient, elle était 
simplement bouillie (bâSal). Exod., xvi, 23; x x m , 19; 
xx ix , 31; Lev., vm , 31; cf. Ezech., xxiv, 3 -5 , etc. On 
faisait de même rôtir le poisson (voir P o is s o n ) .  Quand 
on rôtissait la viande, on conservait ordinairem ent l’ani
mal entier, Exod., x i i ,  46, et on le plaçait au-dessus d’un 
feu de bois. Exod., x i i ,  8, 9 ; Is., x l i v ,  16, 19; Ezech., 
XXiv, 10; II P ar., xxxv, 13. Si on voulait le faire bouil-

qu’ils font nager leurs mets dans l’huile ou le beurre 
liquéfié. Les anciens Hébreux avaient un goût semblable. 
Cf. Ezech., xvi, 13; xxxix , 19; III Reg., v, 11 (hébreu, 
25; Judith, x, 5). Quand la viande avait bouilli suffisam
m en t, elle était retirée de la chaudière et servie sépa
rém ent dans un plat, tandis que le bouillon (m â rà q ; 
Septante : Çu>p.ôç; Vulgate: ju s )  restait dans la marmite 
ou bien était placé en guise de sauce dans un autre vase 
(Jud., v i, 19; cf. Is., l x v , 4 ) , où chacun trem pait à son 
gré du pain sans levain, cf. Jud ., vi, 20, avec du beurre. 
Gen., x v i i i , 8 .  — Voiries noms des divers aliments, r e p a s , 
N O U R R IT U R E ,  B E U R R E ,  M IE L ,  E A U ,  V I N ,  H U I L E ,  BOULAN
GE R, BOUCHER, V A S E ,  O U T R E ,  FO URCHET TE.

F. V i g o u r o u x .
CUISINIER (tabbâl}; Septante : p.âyetpoç; Vulgate : 

cocus), celui qui fait la cuisine. — 1° C’étaient surtout aux 
femmes qu’était réservé en Palestine, ainsi que dans tous
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les pays, l’office de cuisinier. Elles devaient ordinairem ent 
m oudre le blé à la main, faire cuire le pain et les légumes, 
préparer le beurre , le fromage et les viandes, comme 
Sara et Rébecca. Gen., x v i i i , 6 ;  x x v i i , 4 ;  I Sam. (I Reg.), 
v m , 1 3 ;  II Sam. (II R eg.), x m , 8. Les hommes rem 
plissaient cependant aussi l’office de cuisinier, comme 
Jacob, Gen., xxv, 2 9 ;  cf. Ezech., x l v i , 24; c’était même 
à eux qu’était réservé généralem ent le soin d’égorger 
les animaux de boucherie, de les faire cuire, bouillir ou 
rôtir, comme c’est encore l’usage chez les Bédouins et 
les fellahs. Gen., x v i i i , 7 ;  I Sam. (1  R eg.), il ,  1 4 - 1 6 ;  
ix , 23. Le seul cuisinier qui soit nommé sous ce titre 
formel dans l’Écriture est celui de Samuel. I Sam. 
(I R eg .), ix , 2 3 - 2 4 .  Le prophète lui donne l’ordre de 
servir au jeune Saü l, le futur roi d’Israë l, l'épaule qu'il 
lui avait fait réserver. — Nous voyons par cet exemple 
qu’il n ’y avait de cuisiniers proprem ent dits, c’est-à-dire 
des hom mes faisant profession spéciale de ce métier, que 
dans les maisons les plus riches. Il dut y en avoir spé
cialement à la cour des rois. Le même Samuel avait an
noncé aux Isi’aélites que, s’ils plaçaient un roi à leur 
tê te , il leur p rendrait leurs fils pour son armée et leurs 
filles pour son service, en particulier comme cuisinières, 
tabbahôt (Septante : p.ocfeiptaaat ; Vulgate : focariæ ). 
Cette prédiction s’accomplit certainem ent. Les filles 
mêmes des rois, comme Tham ar, la sœ ur d’Absalom, 
s’occupaient de cuisine, II Sam. (II R eg.), x m , 8 -9 ; 
mais il devait y avoir beaucoup de cuisiniers spéciaux 
et de cuisinières à la cour, surtout sous des rois tels 
que Salomon. III Reg., iv, 2 2 - 2 3  (hébreu , v, 2 - 3 ) .  —  
Les m onuments égyptiens représentent fréquem m ent des 
scènes culinaires. Les cuisines royales de Ramsès III sont 
figurées sur son tombeau à Thèbes (fig. 4 2 7 ) .  Au bas, à 
droite, le troisièm e personnage vient de saigner un  bœuf, 
dont le sang coule dans un vase. Un serviteur emporte

m ortier des ingrédients qui doivent servir à épicer les 
mets. A u-dessus, un petit aide de cuisine paraît porter 
de la vaisselle. Divers ustensiles sont suspendus çà et là ; 
quelques-uns sont supportés pa r une corde attachée au 
sol et qui s’enroule en haut dans des anneaux. — Sur 
un autre torhbeau plus ancien , près des Pyramides 
de Ghizéh (fig. 428), on voit préparer des oies de deux 
m anières; elles sont bouillies dans le registre supérieur 
et rôties dans le registre inférieur. — Un b a s-re lie f  as
syrien (fig. 429) nous m ontre aussi la cuisine royale. 
On y rem arque divers serviteurs occupés à préparer les 
mets et à les faire cuire. Dans toutes ces scènes figurent 
exclusivement des hommes. Voir Cu is in e .

2° Le mot hébreu tabbâh, venant de la racine tâbah , 
« égorger, » ne signifie pas seulem ent « cuisinier », mais 
aussi « satellite, garde du corps » du ro i, Josèphe, A n t. 
ju d .,  X, x, 3, chargé à l’occasion de l’exéôution des sen
tences capitales. Voir B o u r r e a u  , t. i ,  col. 1895. Sans 
faire ces distinctions dans le sens de tabbâh, les traduc
teurs grecs ont rendu par àp'/tgaYstpoç, « chef des cuisi
n iers , » divers passages de l’Écriture où il est question 
du chef des satellites ou de la garde du corps du roi 
d’Égypte (Putiphar, Gen., xxxvii, 36; xxxix, 1 ;  x n ,  
10-12), ou bien du roi de Babylone (Nabuzardan, IVReg., 
xxv, 8, U ,  '18, 20; Jer., xl v i [hébreu et Vulgate, xxx ix],
9 -1 0 ; x lv i i  [hébreu et Vulgate, x l ] ,  1 , 2 , 5 ; Arioch, 
Dan., i l ,  14). Saint Jérôme a traduit partout exactement 
dans ces passages « chef des satellites » ou « de la m i
lice royale », et il croit, Quæst. heb .,  t. x x m , col. 995 
(cf. S. Augustin, Quæst. c x x v n  in  Gen., x x x  vu , 36, 
t. xxxiv, col. 582), que les traducteurs grecs ont en
tendu la même chose par àp-/tg.dcyeipoç ; mais il est 
plus vraisemblable qu’ils ont voulu désigner par là l’of
ficier qui était chargé de la table royale. ’Ap^itrayEipoi; > 
ïepopoç t ï ]ç (Ja a c X ix ^ ç  x p a jrÉ i(r)ç , lisons-nous dans Pha-

430. — Cavalier assyrien recouvert d’une cuirasse e t de cuissards. D’après Place, N in ive  et l’A ssyr ie , pl. 69.

ce sang dans un autre vase, pendant qu’un troisième 
personnage, à l’extrémité, à droite, découpe un autre bœuf 
déjà tué. Les morceaux, tels que la tête, une cuisse, etc., 
sont placés au-dessus. A côté, la viande bout dans un 
chaudron; un cuisinier, debout, la re tou rne ; un second, 
accroupi, attise le feu. Au m ilieu de la scène, un servi
teur porte un vase plein ; derrière lui, un autre est occupé 
à trancher avec un  couteau un morceau de viande sur 
une table en grande partie détruite. Enfin, à l’extrémité, 
un dernier personnage, armé d’un pilon , broie dans un

vorinus, M agnum  D ictionarium , in -f° , Rom e, 1523, 
f. 83 b. F. V ig o u r o u x .

C U IS S A R D  (h éb reu : m içehâh;  Septante : xv?ip.i&ç; 
Vulgate : ocreæ ), arm ure destinée à protéger les cuisses 
et les jam bes des soldats. — Dans la description de l’ar
m em ent du Philistin Goliath, il est dit que ses jam bes 
étaient couvertes d’une arm ure d’airain. I Reg. (I Sam.), 
x v ii, 6. Le mot hébreu m içehâh  signifie u n  objet qui pro
tège; les Septante l’ont traduit par xvrip.i8eç, et la Vulgate
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par ocreæ, mots qui signifient jam bières. C’est le seul 
passage où il soit parlé de cette arm ure, et la seule indi
cation qui soit donnée sur elle, c’est qu’elle était en airain. 
— L’usage des cuissards ou des jam bières parait avoir été

432. — Soldat grec avec cuissards.
Peinture d’un vase de Doris, trouvé à Cœré, actuellem ent an 

musée de Vienne. D'après Conze, Vorlegeblütter, t. v n ,  pl. 1.

— Les cavaliers assyriens, à l’époque la plus ancienne, 
ont également les jam bes nues; au temps de Sargon, ils 
portent une sorte de chausse tressée ou recouverte d’écailles 
de m étal, qui s’enfonce dans leurs bottines (fig. 430). 

DICT. DE LA BIBLE.

V. Place, N inive et l’A ssyrie, in-f°, Paris, 1867, pl. 59, 61;
G. Rawlinson, The five great monarchies o f the ancient 
E astern  W orld , 4e édit., in -8 ° , Londres, 1879, t. i ,  
p. 426-427. Les fantassins conservèrent plus longtemps les 
jam bes nues ; ce n ’est que vers le temps de Sennachérib 
que certains corps de troupe com m encèrent à porter la 
même chausse que les cavaliers (fig. 431 ).V. Place, N inive, 
pl. 52 bis, 62, etc.; A. Layard, The M onum ents o f N ineveh, 
t. i i ,  pl. 35, etc.; G. Rawlinson, ouvr. cité, 1 . 1,  p. 435, 438. 
Voir pour l’armée assyrienne, t. i ,  col. 983, fig. 261; 
col. 985-990, fig. 262-266; col. 1081, fig. 292; col. 1145, 
fig. 312; col. 1885, fig. 585-586; t. n ,  col. 686, fig. 232. 
L’arm ure de Goliath devait être du même genre. — Les 
cnémides grecques étaient des plaques de bronze. Homère, 
I lia d ., \ u ,  41. Les Achéens sont désignés par l’épithète 
typique èuxvrjpiBe;, «aux belles cnémides. » Homère, I liad ., 
i, 71 ; n , 331, etc.; G. Perrol, H istoire de l’a rt, t. vi, in-8°, 
Paris, 1891, p. 935, fig. 497. Elles étaient parfois étamées, 
Homère, I lia d ., xvm , 613; xxi, 592; cf.W . Helbig, L’épo
pée hom érique, trad. Fl. T raw inski, in -8°, Paris, 1894,

433. — Cuirasse, casque e t cuissards d’un  centurion romain. 
P ierre tombale trouvée à Petronell (Autriche ). D’après les Archdol. 

Epigraph. M ittheilungen aus Osterreioh, t. v ,  pl. v.

p . '361-363; parfois aussi elles étaient garnies d ’une bor
dure d’argent à l’extrémité saillante d’en bas. Hom ère, 
Ilia d ., x ix , 369. Les guerriers de l ’époque classique por
taient égalem ent cette arm ure (fig. 432). Archàologisehe  
Z e itu n g , 1879, p. 160; A. Baumeister, D enkm aler der 
classischen A lte r lu m s, in -8 ° , M unich, 1888, p. 2024, 
fig. 2191; p. 2034, fig. 2207; O. Rayet et M. Collignon, 
H istoire de la céram ique grecque, in-8°, Paris, 1888, 
p. 69, fig. 36; p. 117, fig. 55 ; p. 128, fig. 58; p. 175, 
fig. 71; p. 200, fig. 79), e tc .; A ntiqu ités du  Bosphore  
c im m érien , édit. Sal. Reinach, in-8°, P aris , 1892, p. 78; 
pl. xx v m , 7 et 8 ; H. Droysen, Heerwesen u n d  K rieg- 
fïih rung  der Griechen, in-8°, Fribourg-en-B risgau, 1889, 
p. 3 et 4. — Les ocreæ que portaient les soldats romains 
étaient également en bronze (fig. 433). Tite-Live, ix, 40, 
ne parle que d’un ocrea couvrant la jambe gauche. A l ’é
poque im périale, il semble que les officiers aient seuls 
porté cette partie de l’arm ure. J. M arquardt, Organisa
tion m ilita ire , in-8°, Paris, 1891 (Th. Mommsen et J . Mar
q u ard t, M anuel des antiquités rom aines, trad. franç., 
t. x i) ,  p. 27, n. 3; A. Baumeister, D enkm aler, p. 2061, 
fig. 2276. E. B e u r l ie r .

CUIVRE (hébreu  : nefyoSét et neliuSdh [cf. assyrien : 
nulisu] ; Septante : ^otXxoç; Vulgate : æs; hébreu : adjec
tif n âhué , « de cu ivre ; » Septante : ^aXxstoç, xàXxeo;; 
Vulgate : æneus), m étal rougeâtre, qui tire son nom (æs 
c yp r iu m , cu p ru m , «. cuivre ») de l’île de Chypre, t. i ,

II . -  37

431. — Soldat assyrien avec cuissards.
D’après L ayard , M onum ents o f N ineveh, t. ir , pl. 35.

ignoré des Égyptiens. Les m onuments figurés les repré
sentent toujours les jam bes nues. Voir t. i ,  col. 975, 
fig. 258; col. 991, fig. 267 et 268; col. 993, fig. 270, etc.
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col. 1944, le pays du cuivre par excellence dans l’anti
quité. Voir C y p r e .

I .  I d e n t i f i c a t i o n  e t  e m p l o i . — En hébreu le cuivre 
porte le m êm e nom que le bronze, comme cela a lieu 
en général chez les anciens, t. i ,  col. 1943. Aussi e s t- il  
difficile de décider parfois si dans tel texte de l’Écriture 
il s'agit plutôt du cuivre que du bronze. Cependant, 
dans certains cas cette distinction peut se faire avec cer
titude ou au moins avec une grande probabilité. Ainsi, 
comme le bronze ne se rencontre pas à l’état natu rel, il 
est certain qu’il ne peut être question que du cuivre dans

434. — H ache de  g u e rre  en  c u iv re , tro u v é e  à  T ell el-Hésy. 
D’après F . J .  B liss , A  m ound  of m a n y  cilles, page 35 , fig. 69.

les textes où l’on parle de mines de nelioSét. Deut., 
vm , 9 ; Job, xxvm , 2. De p lu s , le bronze étant de fabri
cation assez récente relativement à l’usage du cuivre, il 
est très vraisembable que les textes les plus anciens ne 
m entionnent que ce dernier. En Égypte, la fabrication 
du bronze était encore peu répandue sous la XVIIIe dy
nastie et peu t-ê tre  même sous la XIXe. C’est l’époque de 
la sortie d’Égypte. On peut donc conclure que pour le 
temps qui précéda l'établissem ent du peuple d’Israël en 
Palestine, et même jusqu’au règne de David ou de Salo
mon , les Hébreux n’ont pas connu le bronze, au moins

N um ., xxx i, 22, et su r les Chananéens. Jos., v i, 24; 
x x i i , 8. Pour l’époque de David ou de Salomon ou des 
temps plus récents, qui ont certainem ent connu le bronze, 
le contexte, la nature du sujet, peuvent parfois indiquer 
que le nehoSét doit s’entendre encore du cuivre. Les 
sicles d’airain, I Reg., x v i i , 5; II Reg., xxi, 16 (hébreu), 
sont vraisemblablement des sicles de cuivre, semblables 
aux outen  de cuivre, si souvent m entionnés dans les 
pesées égyptiennes, t. i ,  col. 1404. On peut en dire au
tant de la grande quantité de neljoSét que David fit venir 
des villes de Beté et de Béroth et amassa pour la cons
truction du Temple. II Reg., vm , 8. Le nehotet jeté  avec 
de l’étain , du fer et du plomb dans la fournaise, Ezech., 
x x i i , 18, est naturellem ent du cuivre. Même après l ’em 
ploi du bronze le cuivre a continué d’être en usage. A 
Lachis ont été trouvés divers objets de cuivre (fig. 434).

II. M i n e s  d e  c u i v r e . — Le cuivre était d’une acquisi
tion facile pour les Israélites. Pendant leur séjour au 
désert, ils avaient à leur portée les établissements miniers 
des pharaons, au Sinaï. Dès la fin de la IIIe dynastie 
(c’e s t-à -d ire  plusieurs siècles avant Abraham) jusque 
vers le temps de Bamsès IX, de la XXe dynastie (c’est- 
à -d ire  un  siècle après l’Exode), les Égyptiens exploi
tèrent les mines de l’ouadi M aghara, puis celles de 
Sarabit e l-K hadim  et de l’ouadi Rogaita. Les inscrip
tions gravées sur la pierre dans ces endroits permettent 
de faire l’histoire de ces établissements m iniers. De plus, 
on en voit encore des traces : restes d’habitations de mi
neurs , débris de fo u rs , amas de scories, coups de ciseau 
et marque de la fumée des lampes sur les parois et la voûte 
des cavernes, fragm ents d’outils, etc. Ces m ines, situées 
dans la région des g rès, contiennent trois m inerais de 
cuivre : des turquoises, des silicates et des carbonates 
basiques du cuivre. Mais on n ’y a retrouvé n i cuivre 
natif, n i cuivre oxydulé natif, ni sulfure de cuivre. Ber- 
thelot, S u r  les m ines de cuivre du  S in a ï, exploitées p a r  
les anciens É g yp tien s , dans les Comptes rendus des 
séances de l’Académ ie des sciences, 17 août 1896, p. 366. 
Les turquoises faisaient partie des substances bleues 
auxquelles les Égyptiens donnaient le nom général de 
Ijesbed. La chrysocale et la m alachite (silicates et car-

435. — F rag m e n ts  de coupe à  fond p la t  en  c u iv re , p o r ta n t le  ca rtouche  d u  ro i K h a ti A bm érira . ix« dynastie . M usée d u  L ouvre .

pour l’usage courant. Cet alliage n ’a guère pu être importé 
d’Égypte en Palestine que par les relations commerciales 
de l’époque de Salomon. Sans doute la Chaldée et l’Assy
rie connurent le bronze avant l’Égypte ; m ais , par contre, 
les relations d’Israël avec ces peuples ont été plus tar
dives. Cf. t. i ,  col. 1945-1949. Donc le nelioSét dont 
Tubalcaïn forgeait ses instrum ents tranchants était du 
cuivre. Gen., IV , 22. Le nehoSéf employé dans plusieurs 
parties du Tabernacle de Moïse et pour divers ustensiles 
du culte était aussi du cuivre. Exod., xxv, 3 ; xxvi, 11, 
37; xxvn, 2-4 , 6, 10, 17, 19; xxx, 18; xxxi, 4; xxxv, 5, 
16, 24, 32; xxxvi, 18, 38 ; xxxvm , 2 -4 , 5 -6 ,  8 , 17, 
19-20 , 29-30; xxxix , 39; Lev., v i, 21 (Vulgate, 28); 
xxvi, 9. En cuivre était également le serpent dit d’airain. 
Num., x x i, 9. Le cuivre entre avec le fer dans des com
paraisons pour exprim er la dureté, l’inclém ence, Deut., 
xxvm , 23; la force. Deut., xx x m , 25. Des lingots de 
ce métal font partie du butin pris su r les Madianites,

bonates de cuivre), substances vertes, étaient comprises 
sous la dénomination de m afek. Le hesbed et le m a fe k , 
si souvent rapprochés dans les inscriptions, ont été long
temps exploités dans cette région du Sinaï par les Égyp
tiens, « en partie pour faire du cuivre m étallique, en 
partie pour être transformés par un procédé particulier 
en deux couleurs et en deux qualités de verre les plus 
précieuses. » L epsius, Les m é ta u x  dans les inscrip
tions égyptiennes, trad. Berend, in-4°, Paris, 1877, p. 41. 
D’autres égyptologues donnent au m a fek  un sens plus 
général encore, et l’appliquent à toutes les combinaisons 
naturelles du cuivre exploitées dans les terrains cupri
fères; et le Sinaï en a pris dans les inscriptions le nom 
de pays du m afek . G. Bénedite, La péninsule sinaïtique, 
in-12, Paris, 1891, p. 719 i ,  727. Le sceptre en cuivre pur 
du roi Pépi Ier, de la VIe dynastie, conservé au British 
Muséum, provenait sans doute des ruines du Sinaï, alors 
en pleine activité. Le Louvre possède aussi plusieurs or
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nem ents en cuivre d ’une très haute antiquité (fig. 435). 
Pour cette exploitation les ouvriers avaient creusé des 
puits et des galeries souterraines. « Les galeries chem inent 
droit dans la montagne, basses, mais larges et étayées de 
loin en loin par quelques piliers réservés dans la masse. 
Elles conduisent à des salles de largeur variable, d’où 
elles ressortent à  la poursuite des m inerais précieux. La 
turquoise scintille partout, au plafond et sur les parois : 
les m ineurs, profitant des m oindres fissures, cernaient, 
puis détachaient les blocs à grands coups, les rédui
saient en menus fragm ents, qu’ils broyaient et tam isaient 
soigneusement, de m anière à ne perdre aucune parcelle 
de la gemme. » G. Maspero, H istoire ancienne des 
peuples de l ’O rient, t. i ,  1895, p. 357-358. On dirait que 
l’auteur du livre de Job, x x v i i i , 1-11, aurait visité ces 
mines avant de faire ce tableau de l’exploitation du 
cuivre :

I l y  a  po u r l’a rg e n t [ u n e  m ine ] d ’où il s o r t ,
E t  po u r l’o r u n  lieu  où on l 'ép u re .
L e  fe r e s t e x tra it d u  roc  réd u it en  p o u s s iè re ,
E t  la  p ie rre  fondue donne le cuivre.
L ’hom m e m e t fin au x  té n è b re s ,
E t  ju s q u ’aux  d e rn iè re s  p ro fondeu rs  il fouille
L a  p ie r re  cachée  d an s  l’o b scu rité  e t  l ’om bre  de la  m ort.
O n ouv re  u n e  tra n c h é e  loin d e  to u te  h a b ita t io n ,
E t o u b lié s , là  où n e  v ie n t aucun  p ie d  h u m a in ,
I ls  so n t su sp e n d u s  e t  se  b a lan cen t loin d es  hom m es.
L a  te r re  d’où  so rt la  n o u r r i tu r e ,
S on sein  es t bo u lev ersé  com m e p a r  le  feu.
Ses roches re c è le n t le  sap h ir ,
E t  con tien n en t la  p o u ssiè re  d ’or.
L ’o iseau  d e  p ro ie  en  igno re  le  sen tie r ,
L ’œ il du  v a u to u r  n e  l’a  po in t v u  ;
L e s  an im aux  féroces n e  l ’ont po in t fou lé ,
L e  lion ru g is s a n t n ’y a  p a s  m arché .
S u r le  ro c  d u r  on po rte  la  m a in ,
Ju sq u e  d an s  le u r  rac in e  on re to u rn e  le s  m o n tag n es ,
On perce  d e s  canaux  d an s  le s  ro c h e rs ,
E t  l’œ il d écouv re  tous  le s  tré so rs .
On a r rê te  le  su in te m en t d es  e a u x ,
E t l ’on p ro d u it au  jo u r  ce q u i é ta it caché.

Canaux pour l’endiguem ent des eaux qui auraient envahi 
la mine, puits et galeries creusés dans le grès, roches frap
pées à grands coups dont on détache les blocs, que l’on 
broie et réduit en m enus fragm ents, extraction du métal 
par le feu : tout est indiqué dans ce tableau et semble 
une peinture de l’exploitation du Sinaï. La substance de 
couleur bleue appelée ici saphir pourrait, comme le fresbed 
égyptien, com prendre les turquoises aussi bien que le 
lapis-lazuli. Cf. Vigouroux, Les inscriptions égyptiennes 
des m ines d u  S in a ï,  dans M élanges bibliques, in-12, Paris, 
1889, p. 257-279. — Quand les Hébreux furent établis en 
Palestine, surtout à l’époque des rois, ce n ’est pas au Sinaï 
qu’ils vinrent s'approvisionner en cuivre. Car un  siècle 
après l’Exode ces m ines sem blent avoir été abandonnées. 
Mais d’ailleurs la Palestine avait ses m ines de cuivre. 
Deut., vm , 9. P eu t-ê tre  le cantique de Moïse, xxxm , 25, 
fait-il allusion à la richesse en cuivre du territoire d’Aser. 
Cependant les m ines pouvaient bien n’être que dans son 
voisinage, dans le Liban. En effet, des traces de mines 
de cuivre autrefois exploitées ont été trouvées dans cette 
région m ontagneuse. Il est difficile de préciser la position 
des villes de B étah  et de Bêrô[ai, 11 Reg., vm , 8 (Tib/.iat 
et K û n , dans I P a r .,  XV III, 8 ) , d’où David emporta une 
énorme quantité de cuivre : ce qui suppose des mines 
dans les environs. C’est p eu t-ê tre  non loin de Baalbek. 
Cf. t. i, col. 1625,1645; t. il, col. 743. Il est curieux d’ob
server que dans le tableau des relations commerciales de 
Tyr, Ezech., xxvii, où l’on voit toutes sortes de produits 
apportés dans cette ville par les peuples les plus d ivers, 
le cuivre n’est pas m entionné. Et cependant l’or, Ezech., 
x x v ii , 22, l’argent, le fer, l’étain, le plomb, Ezech., x x v ii , 12, 
ne sont pas oubliés. Cette absence des importations du 
cuivre ne s’exp lique-t-e lle  pas parce que les Phéniciens

avaient chez eux, dans le Liban, des mines assez riches? 
L’Ionie, Tubal et Mosoch apportaient bien des vases de 
nel,iosé(, Ezech. x v i i , 14, mais ce devait être des objets 
déjà travaillés et plus probablem ent en bronze. Les Phé
niciens avaient aussi la facilité d’aller chercher le cuivre 
dans l’île de Cypre (voir col. 1166), célèbre dans les 
temps les plus anciens. Hom ère, Odyss., i ,  181; Perro t, 
H istoire de l’a r t ,  t. i i i , p. 489. E. L e v e s q u e .

C U L O N . Voir C o u i.o n .

C U L T E . V o ir  C é r é m o n i e s , T a b e r n a c l e s , T e m p l e s , 
F ê t e s  et S a c r i f ic e s .

C U L T IV A T EU R  (hébreu : 'ôbêd ’a d â m â h ,  « culti
vant la te rre , » et autres mots divers indiqués aux diffé
rents passages cités; Septante : yewpyéç, e tc .; Vulgate : 
agricola), celui qui travaille la terre  pour lui faire pro
duire des fruits. Les prem iers hommes comm encèrent à 
cultiver la terre  pour qu’elle leur fournît les aliments 
nécessaires à la vie, selon l’ordre que Dieu en avait donné 
à Adam après sa chute. Gen., i i i , 17-19. La Genèse nomme 
expressém ent comme ayant cultivé la terre  Caïn ( 'ôbêd 
’âdâm âh)  et Noé ( ’U ’âd â m â h ).  Gen., iv, 2 ;  ix , 20. 
(É saü, Gen., xxv, 27, est dit dans la Vulgate agricola; 
mais l’hébreu l’appelle ’îs êâdéh, « un  homme qui vit dans 
les cham ps; » Septante : âcypo ixoç.) Le prem ier livre des 
Paralipom ènes, x x v i i , 26, nous apprend que David avait 
m is Ezri, fils de Chelub, à la tête des cultivateurs de ses 
terres; le second, xxvi, 10, que le roi Osias aimait la 
culture et avait beaucoup de laboureurs et de vignerons. 
Les prophètes font plusieurs fois allusion aux déceptions 
des cultivateurs, causées par la sécheresse et les intem 
péries des saisons, Jer., xiv, 4; Joël, i ,  U  ( ’ikkâ rim );  
cf. Deut., x x v i i i , 15-24, 38-40, 41, etc.; ils leur annoncent 
des bénédictions, Je r., xxxi, 24; cf. Deut., x x v i i i , 4-12, 
ou des m alheurs, Jer., l i , 23; Is., l x i , 5; Amos, v, 16 
( ’ik k a r ). Lorsque Nabuchodonosor fit em m ener les Juifs 
captifs à Babylone, il laissa dans le pays, d’entre les pauvres, 
les laboureurs et les vignerons. IV Reg., xxv, 12; Jer., 
LU , 16 (yôgbim). Le prophète Zacharie, xm , 5, fait allu
sion à la simplicité de vie des cultivateurs. Job, xxxi, 39, 
déclare qu’il n ’a jam ais fait de peine à ceux qui tra 
vaillent la terre. — Le mot yeœpyéç, agricola, s’entend 
aussi spécialement du vigneron, et c’est dans ce sens 
qu’il est employé par Notre-Seigneur dans la parabole de 
la vigne. Matth., xxi, 33-41 ; Marc., xii, 1-2, 7, 9 ; Luc., xx,
9-16 (Vulgate : coloni, Marc., x i i , 7, 9; Luc., xx, 9 ,1 4 ,1 6 ; 
cultores, Luc., xx, 10). — Saint Jacques, v, 7, dit que le 
cultivateur travaille avec patience dans l’espoir que Dieu 
bénira sa récolte, et saint P au l, II Tim., n ,  6 , qu’il est 
juste que le laboureur qui a bien travaillé soit le prem ier 
à jouir des fruits de son labeur. — Les Hébreux étant un 
peuple de cultivateurs, I Mach., xiv, 8; II Mach., x i i , 1; 
cf. II Par., xxvi, 10, etc., l’Écriture fait l’éloge de l’agri
cu ltu re, Eccli., v il, 16, et les auteurs sacrés tirent sou
vent leurs comparaisons des travaux des champs. Voir 
t. i, col. 286. N otre-Seigneur leur a em prunté plusieurs 
de ses paraboles et a comparé lu i-m êm e son Père  à un 
cultivateur qui soigne sa vigne, Joa., xv, 1 (yetopyéç, 
agricola)-, d’après la même pensée, saint Paul écrivait 
aux Corinthiens qu’ils étaient le champ que Dieu lui- 
même cultive (y s tu p y io v, agricu ltura). I Cor., m , 9. Voir 
A g r ic u l t u r e , 1 .1, col. 276. F . V ig o u r o u x .

C U L T U R E  DE LA T E R R E . V o ir  A g r ic u l t u r e , t .  i ,  
col. 276.

C U M IN . H ébreu ; ka m m ô n ;  Septante : xûpivov; Vul
gate ; cym in u m .

I. D e s c r i p t i o n . — Herbe annuelle, de la famille des 
Om bellifères, dont les graines ont été longtemps usitées 
en médecine pour leur odeur forte, leur saveur pmère et
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piquante, qui les faisaient considérer comme stimulantes 
et diurétiques. La tige est basse , striée et ram euse, avec 
des feuilles finement découpées. Les ileurs, réunies en 
ombelles de quatre à cinq rayons, sont blanches ou roses; 
les fru its , comprimés et d’un  vert cendré, portent des 
côtes peu saillantes et revêtues de petites soies. Le Cumi- 
n u m  C ym in u m  L . (fig. 436) est spontané au Turkestan, 
d’où il s’est répandu par la culture dans toute la région 
m éditerranéenne. F. Hy.

IL  E x é g è s e . — L ’id e n t i f i c a t i o n  d u  kam niôn  a v e c  le  
c u m in  e s t  c e r t a in e .  N o n  s e u l e m e n t  e l le  a  p o u r  e l le  le s  
S e p ta n te  e t  l a  V u lg a t e ,  m a is  la  p l u p a r t  d e s  l a n g u e s  sémi-

436. — L e cum in.

tiques, comme l’aram éen, l’arabe, l ’éthiopien, le punique, 
avaient le même nom, qui a passé dans un grand nom bre 
de langues modernes. Lôw, Aram àische P flanzennanien, 
in -8» , Leipzig, 1881, p. 206. L’égyptien, qui appelait 
le cumin ta p n en , avait aussi em prunté pour le désigner

le nom sém itique, ^  , qam nin i. C’était

une plante très connue, souvent mentionnée dans les 
papyrus médicaux. Des graines ont été trouvées dans les 
tombeaux. V. Loret, Flore p haraon ique , 2° édit., 1892, 
p. 72. —• 1° Le kam m ôn  est cité dans une sorte de para
bole, Is., x x v m , 25, 27. Le prophète cherche, au moyen 
d’images tirées de l’agriculture, à m ontrer la sagesse de 
la divine Providence, qui fait chaque chose en son temps 
et comme il convient. « N’est-ce  pas après avoir aplani 
son champ que le laboureur sème le cumin ? » I s . , 
x x v i i i ,  25. •« On ne fait point passer su r le cumin la roue 
d’un  char; mais on bat le cum in avec le fléau. » Is., 
xxvm , 27. C’est ainsi qu’on procède m aintenant encore 
en Palestine : la graine de cumin n ’est pas assez dure 
pour résister au poids de la roue comme le from ent. — 
2» Dans les malédictions contre les pharisiens, Matth.,

x x m , où N otre-Seigneur leur reproche leur hypocrisie, 
il cite comme exemple la dîme du cumin. « Malheur à 
vous, scribes et pharisiens hypocrites, qui payez la dlme 
de la m enthe, de l’anis et du cum in, et négligez les 
points les plus graves de la loi. » f .  23. Les plus auto
risés d’entre les rabbins conviennent que ces herbes ne 
tombaient pas sous la loi du Lévitique, xxvn , 30, con
cernant la dîm e; mais que c’était là un  usage établi par 
leurs anciens docteurs. J. G. Carpzov, A p para tus histo- 
rico - criticus a n tiq u ita tu m  sacri codicis et gentis 
hebrææ, in-4°, Francfort, 1748, p. 619-620. Voir D î m e . 

La dime du cumin est expressément exigée dans le Tal
mud de Jérusalem , tr. D em ai, ch. il, trad. Schwab, in-8°, 
Paris, 1878, p. 137. Tout ce qui fait partie de la n ourri
ture doit être dîmé ; et celui qui mange des aliments 
non dîmes mérite la m ort, disaient les pharisiens. Maa- 
saro th , ch. i ,  liai, i; Sanhedr., fol. 83, a. Il n ’est donc 
pas étonnant que les pharisiens de l ’Évangile aient fait 
porter la dime su r ces petites choses. Le Sauveur ne les 
blâme pas d’observer les traditions de leurs pères, mais 
d’y m ettre tous leurs soins et de l’affectation au détri
ment des graves obligations de la loi. La graine de 
cumin était employée comme condim ent non seulement 
en Orient, mais dans le monde rom ain , où elle était très 
appréciée. P line, H. N .,  xix, 47. E. L e v e s q u e .

CURCI Charles-M arie, jésuite italien, né à Naples le 
4 septembre 1810, m ort à Careggi, près de Florence, le 
19 ju in  1891. Il entra dans la Compagnie de Jésus le 13 sep
tem bre 1826, enseigna l’hébreu, expliqua l’Écriture Sainte 
et fut appliqué à la prédication. En 1850, il fonda la cé
lèbre revue La C iviltà cattolica, où il défendit les droits 
et l’indépendance du souverain pontife; mais plus tard 
il devint partisan de l’unité italienne, et sortit de la Com
pagnie en 1877. Un mois avant sa m ort, il rétracta ses 
erreurs et rentra dans l’Ordre. Il a laissé : Lezioni sopra 
i due libri dei M acabei, in -8°, R om e, 1872; Lezioni 
esegetiche e m orali sopra i quattro E vangeli, 5 in-8°, 
Florence, 1874-1876. Il ajouta aussi quelques notes expli
catives à la traduction italienne II santo Evangelo dei 
N. S. Gesù Cristo (F lorence, 1873), faite par Martini.

C .  S O M M E R V O G E L .

CURETON W illiam , orientaliste anglais, né à W est- 
bury , dans le Shropshire, en 1808, m ort à Londres le 
17 ju in  1864. Il fut élevé à Oxford, devint m inistre an
glican en 1834, assistant keeper des m anuscrits au British 
Muséum en 1837, chapelain de la reine d’Angleterre en 
1847, et chanoine de W estm inster en 1849. L’Institut de 
France l’avait nommé, en 1855, un  de ses m em bres cor
respondants, e t, en 1860, associé étranger. Il publia 
entre autres ouvrages : en 1843, à Londres, le Comm en
tarius arabicus in  L am en ta tio n es, de Tanchum  ben 
Joseph de Jérusalem ; en 1845, The ancient Syria c  Ver
sion o f the E pistles o f  S a in t Igna tius w ith  an  E nglish  
Transla tion  and  notes, in -8 ° ,  L ondres; en 1848, Vin
diciæ Ig n a tia n æ , in -8 ° , L ondres; en 1849, Corpus 
Ig n a tia n u m , a complété collection o f the Ig n a tian  
E pistles w ith  notes, in-8», Londres; en 1855, Spicile- 
g iu m  S y r ia cu m ,  in-8°, L ondres, e t, en 1858, ses R e
m ains o f a  very ancient Recension o f the fo u r  Gospels 
in  Syriac, hitherto unknow n in  Europe, in-4°, Londres. 
Il avait découvert cette version , désormais connue sous 
le nom  de version Cureton, dans des m anuscrits apportés 
à Londres, en 1842, et provenant des m onastères de Nitrie. 
Sur cette version, voir S y r i a q u e s  ( v e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e .  
— Voir The Times, 30 ju in  1864; L. Stephen, D ictionary  
o f  na tional B iography, t. x m , 1888, p. 325.

CURIAL, CURIEL Jean Alphonse, théologien espa
gnol, né à Palentiola, dans le diocèse de Burgos, mort 
à Salamanque le 29 septembre 1609. Docteur en théo
logie , il fut successivement chanoine à Burgos et à Sala
m anque. Il enseigna pendant plus de trente ans dans cette
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dernière ville, et est auteur d’un ouvrage intitulé Contro- 
versiæ in  diversa loca Sacræ Scrip turæ  duobus libris : 
quorum  prior est in aliquot Proverbiorum  et Sapien- 
tiæ : posterior in  quæ dam  P au li et P étri Apostolorum  
et Epistolis loca, in-f°, Salamanque, 1611. — Voir N. An
tonio , Bibliotheca hispana nova, t. i ,  p. 632.

B. H e u r t e b i z e .

CUTHA (hébreu : K û td '; Septante : Xov6à; Vulgate:

C utha; textes cunéiformes : »ïf If;
d u a , G adu, K u tu ). La ville de Cutha est m entionnée dans 
IV Reg., x v i i ,  24, à côté de Babylone, comme ayant fourni 
en partie les colons q u e , le destructeur du royaume 
d’Israël, Sargon, roi d’Assyrie, transplanta en Sam arie; 
ils semblent même y avoir été en m ajorité, puisque déjà 
Josèphe et ensuite le Talmud désignent les Samaritains sous 
le nom de Cuthéens, en hébreu K û tîy îm .  — 1° Les ins
criptions assyriennes m entionnent comme la Bible Cutha 
à côté de Babylone, Menant, Annales des rois d 'A ssyrie, 
p. 102, 262 ; Sehrader, KeUinschriftliche B ibliothek, t. i, 
p. 138-139,186-187; elles nous apprennent aussi que cette 
ville était spécialement consacrée au dieu N ergal, ce qui 
explique pourquoi les Cuthéens élevèrent à Samarie l’idole 
de ce dieu. IV Reg., x v i i ,  30. The cuneiform  Inscriptions  
o f the W estern  A sia, t. n , pl. 60, 1.12, a-b ; pl. 61, 1. 53; 
t. iv, pl. 26, 1. 6, a. On a retrouvé les ruines de Cutha à 
Tell-Ibrâhim, à seize kilomètres au nord-est de Babylone ; 
les fouilles qu’a faites en cet endroit M. IIormuzd-Rassam, 
en 1880-1881, ont mis à jour des briques et des tablettes 
d’argile qui portent le nom de K u tu ,  et l’indication 
qu’elles appartenaient au temple de Nergal. Proceedings 
o f  the Society o f  biblical Archæology, t. v, 1883, p. 84; 
Transactions de la même société, t. vm , 1884, p. 182-184. 
Les anciennes identifications imaginées autrefois doivent 
donc être abandonnées. Calmet, Com m entaire littéra l, 
Rois, t. n ,  in-4°, 1721, confondait ce nom avec le Chus 
de la Genèse, x, 6, et en faisait les Scythes de l’Araxe ou 
les Cosséens de la Médie; Josèphe, A n t. ju d .,  IX, xiv, 3 ; 
X1, ix, 7, la plaçait en P erse , su r une rivière du même 
nom . Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 217-218 ;
G. Rawlinson, The five great m onarchies, 1879,1 .1, p. 15, 
21, 136. — 2° Quant au fait de la transplantation des 
Cuthéens en Samarie par S argon , il est aussi corroboré 
implicitement par les annales de ce ro i , qui rapporte 
qu’après sa lutte avec M érodach-Baladan, roi de Baby
lone, «il transplanta au pays de Hatli (Syrie et Palestine) 
avec leurs biens des habitants de la Babylonie. » Ménant, 
Annales des rois d ’A ssyrie ,  p. 161, 165; Sehrader, Kei- 
linschriftliche B ib lio th ek ,  t. n ,  p. 200. Ailleurs il m en
tionne spécialement parm i les endroits de déportation B it-  
Ilum ri, la Sam arie, proprem ent « la dem eure d’Omri ». 
Vigouroux, La B ible et les découvertes modernes, 6e édit., 
t. m ,  p. 569-571 et 577; Sehrader-W hitehouse, The 
C uneiform  Inscrip tions a n d  the Old T esta m en t, 1885, 
t. i ,  p. 265 , 271, 275. E. P a n n i e r .

CUTHÉENS (hébreu : ’ansê K û t;  Septante : a v S p e ;  
XoûO' Vulgate : C uthæ i), captifs originaires de Cutha, 
transplantés en Samarie par Sargon. IV Reg., x v i i , 30. 
Voir C u t h a .

CUVE. V o i r  V a s e s  d u  T e m p l e .

CYAM O N , nom dans les Septante, Judith, v u , 3, de 
la localité appelée dans la Vulgate Chelmon. Voir C iie l -  
MON.

CYAXARE, roi des Mèdes, fils de Phraorte et petit- 
fils de Déjocès, appelé par les écrivains grecs Ku«5apz]ç. 
La forme perse de son nom est Uvahsatara; la forme 
m édique, V a s-is tir ra  ou V a k-is ta rra .  Il régna de 625 
à 585 avant J.-C ., et détruisit la ville de Ninive vers 607. 
D’après un  certain nom bre d’exégètes, il est nommé dans

deux passages de l’Écriture, sous une forme altérée, celle 
de ’AhaSvêrôs, Dan., IX, 1, et celle de ’Aaéïjpoç, dans le 
texte grec de Tobie, xiv, 15. Voir A s s u é r u s  2 et 3 , t. i, 
col. 1143.

1° Dan., ix , 1 , il est dit que Darius le Mède était fils 
de ’AfiaSvêrôs (V ulgate: Assuerus). Dans le livre d ’Es
th e r, ’A).ia$vêrô§ est la forme hébraïque du nom  de 
Xerxès Ier, mais on reconnaît généralem ent que ce nom 
désigne un  autre personnage dans le livre de Daniel, e t, 
d’après un grand nom bre de com m entateurs, ce per
sonnage est le roi des Mèdes Cyaxare. J. Knabenbauer, 
Comm ent, in  D anielem , 1891, p. 171. L’Assuérus de 
Daniel, ix, 1, est-il réellem ent Cyaxare? Les moyens de 
résoudre le problème avec certitude nous font défaut. 
Il est cependant peu vraisemblable, d’après le récit cunéi
forme de la prise de Babylone par Cyrus (voir D a r iu s  
l e  M è d e ) , que le général qui gouverna la ville conquise 
au nom de Cyrus soit un fils (ou un petit-fils, comme on 
le suppose) de Cyaxare.

2» Le texte grec ordinaire du livre de Tobie, xiv, 15, 
nomme ’Ao-vïipoç comme étant le vainqueur de Ninive 
avec Nabuchodonosor. Les interprètes reconnaissent gé
néralem ent q u e . c’est Cyaxare dont le nom a été ainsi 
défiguré. O. Fr. Fritzsche, D ie B ûcher Tobi u n d  J u d ith ,  
in-8», Leipzig, 1853, p. 69. La leçon ’A<niy)poç n ’est pas 
d’ailleurs celle de tous les m anuscrits grecs ; le Codex 
Sinaiticus  porte ’A ^ ià /apo ; (ancienne Italique : A chi-  
car), et cette forme se rapproche davantage de celle du 
nom de Cyaxare. Voir II. B. Sw ete , The Old Testament 
in  G reek, t. n ,  1891, p. 848. Il y a donc lieu de penser 
que c’est bien Cyaxare qu’il faut lire dans ce passage.

L’histoire de ce roi est encore imparfaitem ent connue. 
Après avoir fait la guerre aux Scythes, qui avaient long
temps dévasté l’Asie, il réussit avec l’aide de Nabopo- 
lassar, roi de Babylone, père de Nabuchodonosor qui 
dut prendre aussi part à la guerre, à s’em parer de Ninive 
et à la ru iner com plètem ent, vers 607. Dans le partage du 
royaume d’Assyrie, il eut pour sa part tous les pays à 
Test du Tigre. Il fit ensuite à Alyalte, roi de Lydie, 
une guerre qui se prolongea cinq ans et se term ina par 
un  combat pendant lequel se produisit une éclipse pré
dite par Thalès, probablement le 15 mai 585. Cyaxare 
m ourut peu après. Il eut pour successeur son fils Astyage. 
Voir A s t y a g e , t. i ,  col. 1197. Cf. J. V. Prâsek , M edien  
u n d  das H aus des K ya xa res ,  in -8°, B erlin, 1890.

F. Vig o u r o u x .
CYGNE, palmipède aquatique qui a les tarses courts, 

le cou allongé, le bec plus long que large, la m arche 
difficile, mais le m ouvement sur l’eau plein de grâce et

437. — L e cygne.

de majesté (fig. 437). C’est le plus grand des oiseaux 
nageurs. Il est assez fort pour se défendre, avec son bec 
et ses ailes, contre les chiens et les oiseaux de proie. Sa 
chair est noire et coriace. La Vulgate traduit par cygnus
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CYM BALE (hébreu : m eçiltayim  et çélftelîm; Sep
tante : xé|igaXov ; Vulgate : cym balum ), instrum ent de per
cussion, en m éta l, composé de deux pièces rondes, ayant 
au milieu une concavité, et que l’on frappe l’une contre 
l’autre (fig. 438). Cette catégorie d 'instrum ents appartient

440. — A ssyrien jo u a n t des cym bales. B ritish  M uséum .

à l’antiquité la plus reculée. L’invention en a même été 
rapportée par certains auteurs à Tubalcaïn, Gen., iv, 22, 
q u i , en travaillant les métaux pour fabriquer le prem ier 
des outils et des arm es, aurait produit en m êm e temps 
les prem iers instrum ents de percussion ( M artini, Storia  
délia m usica, in-4», Bologne, 1757, t. i, p. 19); mais ce 
n ’est là qu’une conséquence très éloignée du texte de la 
Genèse. Les cymbales n ’apparaissent certainement dans 
la Bible qu’à l’époque où se réglèrent sous David les

439. — Cym bale p u n iq u e . M usée S a in t-L o u is , à  C arthage.

cérémonies du culte. Il en est question lors de la trans
lation de l'arche de Cariathiarim  à la maison d’Obédé- 
dom. I Par., xiii, 8. Dans l’organisation que David donna 
aux lévites musiciens du Tem ple, les joueurs de cym
bales, m e ç ilto y îm , formaient une des trois classes de 
m usiciens, et le texte nous les représente jouant dans les 
cérémonies sacrées, en même tem ps que les harpistes et 
les joueurs de lyre. I Par., xv, 16, 19, 28; xvi, 5, 42; xxv, 
1, 6 ; II P ar., v, 12, 13; xxix, 25; Judith, xvi, 2; I Esdr., 
m , 10; II Esdr., x ii, 27; I Mach., iv, 54. La forme duelle, 
employée en hébreu pour les choses doubles, qui vont 
par paires, indique ici la paire de cymbales, les deux 
pièces que l’on frappe l’une contre l’autre. Il est dit I Par., 
xv, 19, que les cymbales des trois chefs de m usique Hé- I 
m a n , Asaph et Éthan étaient de b ronze , nelfôSét. Ils |

441. — Jo u eu se  de ca stag n e ttes  o rien ta les. Vase d ’a rg e n t 
de la  collection Strogonoff.

D’après Koliler, Gesammelte Schriften , t .  v i ,  pl. 7.

rivent de la même racine, ydiai, « tinter, rendre  un  son 
métallique, » de même que m eçillô t, col. 808.

Dans les m onuments anciens, les cymbales ont la figure 
de deux demi - sp h ères, tenues par l’instrum entiste au

le mot hébreu tinSém ét, qui est le nom d'un oiseau 
im pur. Lev., x i , 18 ; D eu t., x iv , 16. Pour le tinSém ét du 
Lévitique, x i ,  30, voir C a m é l é o n , col. 91. Il est fort peu 
probable que Moïse ait eu en vue le cygne. Cet oiseau, 
originaire des contrées septentrionales, n ’a été qu’excep
tionnellem ent aperçu en Palestine et en Égypte. Tristram , 
The n a tu ra l history o f the Bible, Londres, 1889, p. 249; 
W ood, Bible a n im a is ,  Londres, 1884, p. 485. Dans ces 
conditions, il n ’est guère à croire que Moïse ait été amené 
à  en prohiber la chair. Voir I b i s .  H. L e s è t r e .

s’en servaient sans doute pour m arquer la mesure. Le 
term e çélçelini, qui est synonyme de m eçilta y im , ne se 
lit qu’au second livre des Rois, vi, 5, et au Psaume c l , 5. 
Dans ce dern ier passage il est répété deux fois parallèle
m ent : çilselê Sémâ', « les cymbales résonnantes, » et 
ÿi/jeïê të rû 'â h ,  « les cymbales bruyantes, » sans qu’on

438. — Cym bales égyp tiennes. B ritish  M uséum .

puisse préciser la différence que constituent ces deux 
épithètes. On trouve aussi dans l’hébreu rabbinique çilçâl, 
« cymbales. » E ra c h in ,  c. n , f» 10 b. Tous ces mots dé-
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moyen d 'un anneau, d 'une anse (fig. 439) ou d 'une tige fixée 
à la sommité extérieure (fig. 440). D 'autres fois les cymbales 
sont, comme l’instrum ent en usage de nos jours, en forme 
de plateaux bombés au cen tre, que l’on tient au moyen 
d’un cordon passé dans un  trou au fond de la capsule. 
C elles-ci sont d’une sonorité plus douce que les épaisses 
cymbales hém isphériques. On les frappe horizontalement, 
et celles qui sont pourvues d’un manche, verticalement. 
Josèphe, A n t. ju d ,., V II, x ii, 3 , nous apprend que les 
cymbales employées dans la m usique du Temple étaient 
de « grandes cymbales d’airain plates et larges ». Mai
monide, Kelê h a m m iqdas, c. i i i ,  d’accord en cela avec 
les représentations m onum entales, dit qu’on limitait le 
nombre de ces grosses cymbales dans la m usique sacrée. 
Dans Ugolini, Thésaurus, t. xxxii, col. ccccxciv. — Les 
Orientaux font usage de petites cymbales de bronze, qu’ils

442. — D anseuse jo u a n t des cym bales. P e in tu re  d ’H ercu lanum .
D ’après les A ntich ità  di Ercolano, t .  I ,  p l. 115.

joignent aux grelots et aux castagnettes pour accompagner 
la danse. V. Villotteau, De l’é ta t actuel de l’a rt m usical 
en É g y p te ,  dans la D escription de l’É g yp te  publiée p a r  
ordre du  gouvernem ent fra n ça is , t. xiv, an V II, c. v, 
p. 696. Mais la Bible ne fait pas d’allusion expresse à cet 
emploi de la cymbale. — Certains hébraïsants pensent 
que le mot m e n a 'a n e 'im , traduit dans la Vulgate par 
« sistre» , II Sam. ( I I  Reg.), vi, 5 (voir S i s t r e ) ,  désigne 
les castagnettes, c’e s t-à -d ire  deux petits morceaux creux 
et ronds de métal ou de bois, qu’on tient entre les doigts. 
Quoi qu’il en soit du sens de m e n a 'a n e 'im , il est pro
bable que les castagnettes (fig. 441) ou les petites cym
bales étaient employées dans les danses et les fêtes popu
laires. — Dans le Nouveau Testam ent, saint Pau l, écri
vant à des Grecs qui connaissaient bien cet instrum ent 
(fig. 442), tire une comparaison de la cymbale qui résonne 
et ne s’entend pas elle-même, pour persuader aux Corin
thiens, trop adm irateurs du don des langues, de recher
cher avant tout la ch arité , qui seule peut rendre  ce don 
utile, et « sans laquelle, d i t- i l ,  je ne suis qu un airain 
sonore ou une cymbale retentissante ». I Cor., x i i i , 1.

J .  P a r is o t .
1 . CYPRE (Kêirpoc), île de la Méditerranée (fig. 443). 

Le nom de Chypre, fréquem m ent usité, et par lequel on 
désigne aujourd’hui cette île, n ’est qu’une forme vicieuse 
dérivée de la prononciation italienne.

I. D e s c r i p t i o n . — Cypre (fig. 444) est située en face delà  
côte de Cilicie, à la distance de 75 kilomètres et à 93 kilo

m ètres de la côte de Syrie. Elle a la forme d’un qua
drilatère irrégulier hérissé de pointes et terminé dans la 
direction du nord-est par une presqu’île longue et étroite. 
Sa plus grande longueur est de 220 kilom ètres, sa lar
geur m oyenne de 60 à 80 kilom ètres, sa superficie de 
9537 kilomètres carrés. A g a the-m ère , I ,  v, 26, dans 
C. Müller, Geographici m inores, in-8°, Paris, 1855, t. il, 
p. 486, la compare à une peau de bœuf. L’ossature de 
l’île est formée par deux chaînes de m ontagnes calcaires. 
La plus considérable portait dans l'antiquité le nom 
d’Olympe, aujourd’hui Troados ou Agios Stavros, haut 
de 1885 m ètres et rem arquable par sa forme mame
lonnée. Strabon, XIV, vi, 3. L’autre porte le nom de Ce- 
rines et n ’atteint pas plus de 700 m ètres à son point 
culm inant. Entre les deux massifs, s’étend une grande 
plaine appelée aujourd’hui Messorée ou Messaria. Les 
principaux caps qui entourent l ’ile sont, en comm en
çant par la pointe occidentale : le cap Acamas (Saint- 
Épiphane), surm onté d’une double colline très boisée 
dans l ’antiquité, Strabon, XIV, V I, 2 et 3; Ptolém ée, V, 
xiv, 1 ; Pline, H . N ., v, 129 ; xxxvi, 137 ; vers le sud, le

443. — M onnaie proconsn la ire  de Cypre.
T l  • CLAYDIVS CÆ SAR AYG. T ê te  de C laude, la u ré e , à  gauche.

- F i E I l I  K O M lN [IO J nPOKA]OT AN©TllA[TOV].
A u  m ilieu  du  cham p ; K l'I  l PI || G)N.

cap Drepanum (capo Bianco), le cap Zephyrium , le cap 
Phrurium , le cap Curias et le cap Pedalium  (capo Greco), 
en arrière duquel s’élève une colline très haute; le cap 
Dinaretum, à l’extrémité nord-est, près duquel se trouvent 
les quatre petites îles appelées IÂleides, c’e s t-à -d ire  les 
clefs de Cypre. Pline, II. N . ,  v, 130. Hérodote, v, 108, 
désigne ce cap, comme les petites îles, par le nom de 
Ivleides, et Ptolémée, V, xiv, 3 , par le nom  de Boosura. 
Le point le plus au nord de l’Ile est le cap Crommyum. 
Notons enfin le cap Callinusa, au nord-ouest. Strabon, 
XIV, vi, 3 ; Ptolém ée, V, xiv, 1; S tad iasm os, 297-318, 
dans les Geographici m inores, édit. Didot, t. i ,  p. 502- 
504. L’île de Cypre n ’a que de petites rivières; les prin
cipales sont le Lycus, qui a son embouchure au nord- 
ouest du cap Curias, et le Pediæus. Ptolém ée, V, xiv, 2. 
Les villes les plus importantes étaient sur les côtes : Ar- 
sinoë, Paphos ou N éa-Paphos, Ph ru rium , Palæpaphos, 
C urium , Limessos, Am athonte, Citium, Salamine, Ceri- 
n ia , Lapethus et Soli ; à l’in térieur des terres : C ythri, 
Leucosia, Tamassus et Marium. Strabon, XIV, VI, 3 et 4; 
Ptolém ée, V, xiv, 1 -4 ; P line, H. N ., v, 128, 132. — Les 
m ontagnes contenaient du cuivre, et le nom du métal 
vient de celui de l’île , æs cyprium  ; les mines les plus 
fameuses étaient celles de Tam assus, d’Amathonte, de 
Soli et de Curium. Strabon, III, iv, 15; XIV, vi, 5; Pline,
H. N .,  x i i , 131 ; xxxiv, 2, 4, etc. Hérode le Grand afferma 
ces mines. Josèphe, A n t. j u d . ,  XVI, iv, 5. On trouvait 
aussi çà et là de l’or et de l’argent. Les pierres précieuses 
de l’île étaient aussi très célèbres. P line, H. N .,  xxxvn, 
58, 66, 74, 115, 119, 121, etc. Le climat est à peu près 
celui de l’Egypte et de la Syrie. C’est surtout au sud des 
m ontagnes centrales qu’on éprouve parfois des chaleurs 
excessives. Dans l’antiquité , Cypre abondait en céréales, 
en huile, en vins, Strabon, XIV, vi, 5, et en miel. Pline,
H . N . , XI, 33. Parm i les a rb res, le plus célèbre est le
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cyprès, auquel elle donna son nom. Eccle., xxiv, 17; 
l ,  U  ; Cant., i ,  16. Voir Cy p r è s . Les plantes de l’île étaient 
variées et particulièrem ent odorantes; de là l’épithète de 
parfum ée que lui donnent les poètes anciens. Eustathe, 
ad D ionys. Periegct., 508. Il faut signaler en particulier 
la plante qui portait le nom  de cypre ou cyprus, et qu’on 
employait pour faire des onguents et des préparations 
cosmétiques. Cant., r ,  13; IV, 13; Dioscoride, I ,  '124; 
Josèphe, Bell, ju d .,  IV, v m , 3; P line, H. N .,  x m , 9, 
18; xxix, 106, etc. Voir Cy p r e  et H e n n é . — Cypre con
servait encore sa fécondité au temps de saint Louis, qui 
tira  de cette lie le blé nécessaire pour nourrir ses sol
dats. Aujourd’hui les plaines sont incultes et les col
lines dénudées. On y trouve cependant encore la vigne, 
et les vins de Chypre ont une certaine réputation. —

L’île renferm e peu de grands quadrupèdes; on y ren
contre seulem ent des troupeaux de m outons, quelques 
gazelles et quelques sangliers. Cypre était le centre du 
culte d ’Aphrodite ou Vénus, que les poètes désignent 
souvent par le nom de Cypris. Hom ère, I lia d ., v, 330, 
422, e tc .; Odyss., ix , 362; Eschyle, P rom eth ., 864; So
phocle, Trachin ., 497, etc. Cf. Euripide, B acch., 400-401 ; 
Virgile, Æ n eid ., I, 419-421. La déesse était honorée sous 
la forme d’un cône dans le sanctuaire de la vieille Paphos. 
Tacite, H ist., i l ,  3 ; Maxime de Tyr, 38. On voit su r un 
certain nom bre de médailles cypriotes la représentation 
du temple et de l’image de la déesse. E. Babelon, Cata
logue des m onnaies grecques de la B ibliothèque N atio
nale, Les Perses A chèm énides, in-8°, Paris, 1893, p. 115, 
n» 786; p. 117, n» 798; p. 118, n»5 802 et 805; p. 119, 
n os 812, 8 1 3 ; p. 121, n° 823. Chaque année on y célé
brait une grande procession où l’on se rendait de toute 
l’île. Strabon, XIV, v i, 3. Ce culte avait été apporté à 
Cypre par les Phéniciens et n ’était autre que celui d’As- 
tarthé. Voir A s t a r t h é ,  t. i, col. 1181-1187.

II. L ’î l e  d e  C y p re  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — Cette lie est 
désignée presque toujours dans l’Ancien Testam ent sous 
le nom de Céthim. Voir Céthim , col. 466-470. Elle n ’est 
nommée par son nom  grec que dans les Machabées et 
dans le Nouveau Testament. — 1° La lettre du consul

Lucius en faveur des Juifs fut envoyée à Cypre. I Mach., 
xv, 23. Plusieurs gouverneurs de l’île sous les rois de 
Syrie et d’Égypte sont mentionnés II Mach., iv, 29; x, 13; 
x ii, 2. Voir Cy priarque. — 2“ Dans les Actes des Apôtres, 
il est question à diverses reprises de personnages origi
naires de Cypre. Act., iv, 36; x i, 20; x x i, 16. Voir Cy
p r io t e . — 3° Lorsque l’Église de Jérusalem  se dispersa 
après la m ort de saint É tienne, un  certain nom bre de 
chrétiens se rendirent à Cypre. Act., xi, 19. Dans sa pre
m ière mission, saint Paul, accompagné de saint Barnabé 
et de saint Marc, évangélisa l’île. L’Apôtre et ses compa
gnons débarquèrent à Salamine (voir Salam ine) et p rê
chèrent dans les synagogues. Ils se rendirent ensuite à 
Paphos (voir P a ph o s) ,  en suivant la route qui est m ar
quée su r la carte dePeutinger (fig. 445). Il y avait à Cypre

des écoles de magiciens célèbres, P line, H. N ., x xx , U ,  
et l’on a retrouvé, en effet, à Curium, non loin de Paphos, 
de nombreuses tablettes de plomb contenant des formules 
magiques. Miss Macdonald, Inscrip tions relating to sor- 
cery in  C yp ru s , dans les Proceedings o f  the Society o f 
biblical Archæology, t. x i i i , 1891, p. 174-190. Cf. F. Vi
gouroux, L e  Nouveau Testam ent et les découvertes a r
chéologiques modernes, 2e édit., in-12, 1896, p. 206-207. 
Au m oment où saint Paul arriva à Paphos, l ’un  d’eux, 
un  Juif appelé Barjésu et surnom m é Élym as, c’est- 
à -d ire  le sage, avait une très grande réputation. Il fit 
une opposition violente à l’Apôtre. Le proconsul, Sergius 
Paulus, désira néanm oins entendre les nouveaux venus, 
et une controverse s'engagea devant lui. Saint Paul con
fondit Élymas et le rendit aveugle. Le proconsul, ému par 
ce m iracle, cru t en Jésus-C hrist. Act., x m , 4-12. De 
Paphos l’Apôtre s’embarqua pour se rendre  en Pam phy- 
lie. Act., xm , 13. Voir Ba r jésu , t. i, col. 1461 ; Barnabé,
1 .1, col. 1461-1464; P aul, S ergius P aulus. — Quand Bar
nabé se sépara de saint Paul et emm ena avec lui saint 
M arc, tous deux se rendirent à Cypre. Act., xv, 39. Dans 
le voyage de Césarée à Rome, le navire qui portait saint 
Paul longea l’île de Cypre, à cause des vents contraires. 
Act., x x v ii, 4.

III. H is t o ir e  d e  Cy p r e . — Cypre fut occupée d’abord
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par des peuples de race japhétique, puis par des Phéni
ciens ; la population y était donc très mélangée. Voir 
Céthim  1°, t. 466-470. Elle était divisée en un grand 
nombre de petites principautés indépendantes. Strabon, 
XIV, vi, 6. I.es principales étaient celtes de Salamine, de 
Citium, d’Idalium , d’Amathonte, de C urium , de Paphos, 
de Marium, de Soli et Lapethus. Sur l’histoire de ces rois 
et leurs monnaies, voir E. Babelon, Catalogue des m o n 
naies grecques de la Bibliothèque Nationale, Les Perses 
Achéménides, p. c x iv -c l iv ,  83-115, pl. xvi à  xxi. — Lors 
de l’expédition du roi de Perse Cambyse en Égypte, Cypre 
fut conquise par lui. Hérodote, n i , 19. Sous D arius, elle 
fut comprise avec la Phénicie et la Palestine dans la cin
quième satrapie. Hérodote, m , 91. Au moment de la révolte 
de l’Ionie, l'île entière secoua le joug des Perses, à  l’ex
ception d’Amathonte; mais les Cypriotes furent défaits et 
de nouveau soumis. Hérodote, v, 104-116; v il, 90. A la 
suite de la victoire de Salam ine, les Grecs s’emparèrent 
d’une grande partie de Cypre, Thucydide, I, 94; la m ort

de Cimon empêcha le succès d’une seconde expédition. 
Thucydide, î ,  112. La plus belle période de l’histoire de 
ce pays est celle pendant laquelle régna Evagoras, roi de 
Salam ine, qui fut un ardent propagateur de la civili
sation grecque. En 410, ce roi se rendit indépendant. 
Corpus inscript, a tticarum , t. î ,  n° 64. Il fut l’allié des 
Athéniens ; mais, abandonné par eux après le traité d’An- 
talcidas, il redevint vassal du roi du Perse. Diodore de 
Sicile, xiv, 98; xv, 9 ; Isocrate, E vagoras, 63; Ctésias, 
édit. Didot, p. 58 et 77. Cf. E. Curtius, Histoire grecque, 
trad. franç., in-8», Paris, 1882, t. iv, p. 195-197, 265. 
Quand Alexandre attaqua la P e rse , les Cypriotes se joi
gnirent à lui et lui fournirent des vaisseaux pour le siège 
de Tyr. A rrien, A nab., i l ,  20. Dans le partage de l’em
pire, Cypre lit partie du royaume des Ptolémées. Pendant 
un court espace de temps Démélrius Poliorcète s’empara 
de l’Ile, Diodore de Sicile, x x , 47-53; P lu tarque, Deme- 
trius, 15-18; Justin , xv, 2 ; m ais, en 295 avant J.-C ., 
Ptolémée Ier Soter reprit Cypre, qui demeura dès lors un 
des plus beaux joyaux de la couronne d’Égypte. Strabon, 
XIV, vi, 6. Les Ptolémées tiraient de grands revenus des 
mines de cuivre et des autres productions de l’île , qui 
leur offrait en outre un refuge en cas de révolution en 
Égypte. Cypre et la Cyrénaïque furent leurs dernières 
possessions en dehors de l’Égypte proprem ent dite. L’île 
avait à sa tête un  gouverneur choisi parmi les plus hauts 
personnages de la cour. Voir Cy p r ia r QUE. En 168, Antio- 
chus IV Épiphane s’empara de l’île, mais il en fut bientôt 
chassé par Ptolémée VI Philométor, soutenu par les Ro
mains. Tite-Live, xlv , 11 et 12. — Lors de la division du

royaume entre Ptolémée VI Philométor et Ptolémée VIII 
Évergète II Physcon, Cypre fut attribuée au prem ier ; 
mais Physcon voulut s’en em parer et demanda aide aux 
Romains. Ceux-ci envoyèrent une ambassade, mais pas 
de troupes. Physcon, qui avait débarqué en Cypre, fut 
défait et dut se contenter de la Cyrénaïque. Polybe, XXXI, 
x v iii , xxv-xxvn ; XXXII, i ; XXXIII, v. Pendant ces dis
cussions, Démétrius Ier Soter, roi de Syrie, avait essayé, 
mais sans succès, de s’em parer de l’île. Polybe, XXXIII, 
m ,  2. En 117, à l’avènement de Ptolémée X Lathyrus, 
son jeune frère , Ptolémée Xl Ale'xandre, fut envoyé en 
Cypre. Quand, en 107, les intrigues de Cléopâtre eurent 
fait m onter Alexandre su r le trône d'Égypte, Lathyrus 
fut nommé gouverneur de Cypre. Journal o f  Hellenic  
S tud ies, 1891, p. 195, n° 52. L'île forma un royaume 
indépendant de 107 à 89 avant J.-C . Alexandre essaya de 
reprendre l'île su r son frère, mais il fut défait dans une 
bataille navale où il périt. S trabon, XIV, v i, 6 ; Justin , 
xxx ix , 4; Eusèbe, Chronic. A rm .,  p. 116. Sous Ptolé

mée XIII Aulétès, un  autre Pto lém ée, son jeune frère , 
fut roi de Cypre. C icéron, Pro Sestio , 26. Sous prétexte 
que le roi d’Égypte avait favorisé les pirates, les Romains 
chargèrent M. Cato de s’em parer de Cypre, en 58 avant 
J.-C . Strabon, XIV, v i, 6; Cicéron, Pro dom o, xx , 32; 
Pro Sestio , xxvi, 57; Velleius Paterculus, i i ,  45; Dion 
Cassius, x x x v iii , 30; P lutarque, Cato m inor, xxxiv -x x x ix . 
L’île fut réunie à la province de Cilicie, mais avec un 
questeur particulier. Cicéron, A d fa m il. ,  x m , 48; A d  
A ttic ., V, xxi, 6. En 47, Cypre fut donné par César à Arsi- 
noé et à Ptolém ée, sœ ur et frère de Cléopâtre, Dion 
Cassius, x l i i , 35; puis par Antoine aux enfants de Cléo
pâtre. Dion Cassius, x l ix , 32, 41; Strabon, XIV, v i, 6. 
En l’an 27 avant J .-C ., Cypre fut au nom bre des pro
vinces impériales et fut peut-être réunie à la Cilicie. Dion 
Cassius, l ii i , 12. En 22, elle devint sénatoriale et fut ad
ministrée par un  proconsul. Dion Cassius, l iv , 4; Corpus 
inscrip t, la tin .,  t. ix , 2845 , 2846. Voir J. M arquarit, 
Organisation de l’em pire ro m a in , t. ii (Th. Mommsen 
et J. M arquardt, M anuel des an tiqu ités rom aines, trad. 
franc., in -8°, Paris, 1892, t. ix ) , p. 328, n . 8. Un certain 
nom bre de critiques reprochaient autrefois à saint Luc de 
s’être trompé en plaçant un  proconsul à Cypre, de W ette, 
Kurzgefasstes exegetisches H andbuch, Aposlelgescjxichte, 
1841, p. 97; mais cette objection venait de leu r ignorance 
de l’adm inistration rom aine. Personne ne songerait à la 
faire aujourd’hui. Le proconsul de Cypre était de rang 
prétorien, c’est ce qui explique pourquoi Strabon, XIV, 
VI, 6, dit que la province était encore prétorienne de son 
temps. Cf. F. Vigouroux, L e  Nouveau Testam ent, 2e édit.,
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p. 200-206. — La province de Cypre possédait une assem
blée ou xoivdv (fig. 446), comme les autres provinces 
rom aines. Lebas et W addington, Voyage archéologique, 
in-f», Paris, 1877, t. n i ,  n° 2734; E. Babelon, Catalogue 
des m onnaies grecques, Les A chém énides, p. 116-122. 
La résidence du gouverneur était Paphos, qui reçu t, en 
l’an 16 avant J.-C ., le surnom  d’Augusta. Dion Cassius, 
l iv , 23; Corpus inscrip t, græc., 2629.

IV. B ib l io g r a p h ie . — Cl. Délavai Cobham, A  a tten ip t 
a t a bibliography o f C yprus, 3e édit., in -1 6 , Nicosia, 
1894; W . H. Engel, K ypros, 2 in-8°, Berlin, 1841; Ces- 
nola, C yprus, its ancient c ities, tombs and tem ples, 
in-8°, Londres, 1877; von Lôher, C ypern, Reiseberichte  
nach N a tu r  u n d  L a n d sc h a ft , Volk u n d  Geschichte,

446. — Monnaie de l’assemblée de Cypre. 
TI-CLAVDIVS CÆSAR AVG. Tête lanrée de Claude, k  gauche. 

—  il. Dans une couronne: KOINON j[ KVI1PI [] UN.

in-8°, Stuttgart, 1878 ; G. Perrot et C. Chipiez, Histoire de 
l’a rt dans l’a n tiq u ité , gr. in -8 ° , P aris , 1885, t. m ,  
p. 479-628; M. Ohnefalsch- Itich ter, K ypros, die B ibel 
u n d  H om er, 2 in -4°, 1893; Saltellarios, T à Kuirpiaxâ, 
2 in-8», Athènes, 1890; Journal o f  Hellenic S tu d ies, 
t. xi (1890), p. 1 -99 ; t. x ii (189-1), p. 59-198; H. Kie- 
pert, M anuel de géographie ancienne, trad. E. Ernault, 
in -8° , Paris, 1887, p. 79-80; H andbuch der Klassischen 
A lte rtu m s-W issen sch a ft d’Iwan Millier, t. m ,  Géogra
phie, in -8° , Nordlingue, 1889, p. 273-276; J. Marquardt, 
O rganisation de l’em pire  rom ain , t. i i  (Th. Mommsen 
et J. Marquardt, M anuel des an tiqu ités romaines, trad. 
franç., in-8°, Paris, '1892, t. ix), p. 327-330; J. Mahaffy, 
The E m p ire  o f  the P lolem ies, in -1 2 , Londres, 1895, 
voir l’index, p. 507; F. Vigouroux, Le Nouveau Testa
m en t et les découvertes archéologiques modernes, 2«édit., 
in -1 2 , P a ris , 1896, p. 199-209. E. B e u r l ie r .

2. C YPR E , cyprus, arbrisseau avec les feuilles du
quel on fait le henné. Les Grecs et les Latins l ’avaient 
ainsi nommé parce qu’ils connaissaient surtout celui de 
File de Cypre. Cant., i ,  13; iv, 13. Voir H e n n é .

C Y P R È S . Hébreu : berôi (cf. assyrien : burâiu)', 
dans Cant., i, '17, berôf, probablem ent prononciation du 
nord de la Palestine, se rapprochant de l’aram éen, berât, 
berûto '; Septante : ximapiao-oç, IV Reg., x ix , 23; Cant., 
i ,  17; Eccli., xxtv, 17; l , 11; Is., xxxvn , 24; x l i , 19; 
l v , 13; l x , 13; apxsuôo;, Ose., xiv, 9 ; àpxeéôivoç, H Par., 
n ,  8 ; xlêpoç, Ezech., xxvil, 5 ; xsSpivo;, II Par., m ,  5; 
tcïtuç, Ezech., xxxi, 8; tisuxvi, III Reg., v, 10; 7ceuxtvoç, 
III Reg., v, 8; VI, 15, 33; ix, 11; Vulgate : partout abies 
ou l’adjectif abiegna, sauf cypressina , Cant., i ,  17, et 
a rceu th in a , II Par., ii ,  8.

I. De s c r ip t io n . — Genre d’arbres de la famille des 
Conifères, et type de la tribu des C upressinées, compre
nant de nom breuses espèces répandues dans toute la 
région tem pérée de l’hémisphère boréal. Les feuilles, 
écailleuses et opposées, persistent plusieurs années sur 
les rameaux ; les fleurs sont m onoïques, les mâles en 
chatons décussés et oblortgs, les femelles donnant à la 
m aturité des groupes fructifères arrondis, composés d’é

cailles lignifiées qui recouvrent les graines. Celles-ci se 
prolongent de chaque côté en ailes m em braneuses favo
rables à la dissémination. — L’espèce commune en Orient, 
Cupressus sem pervirens, comprend plusieurs variétés, 
qui ont été souvent prises pour des types distincts. Celle 
qui domine dans les cultures a été nommée fastig ia la

447. — Cupressus fastig ia la .

(fig. 447), pour son port pyram idal, s’élevant en colonne 
jusqu’à vingt mètres. Les branches s’étalent davantage, 
surtout à  l ’âge adulte , dans le Cupressus horizontalis 
(fig. 448). Le bois, dans toutes ces variétés, est dur, 
rougeâtre, à grain fin, odorant et presque incorruptible.

F. IIy.
II. E x é g è s e .  — 1° Identification . — L’entente est loin 

d’être parfaite parmi les exégètes sur le sens du mot 
berôif. Les uns tiennent pour une espèce de pin ou de 
sapin; d’autres, plus généralem ent, pour le cyprès. Les 
Septante varient beaucoup dans leur interprétation ; ce
pendant ils ont toujours vu dans le berôi un conifère et 
plus fréquem ment un cyprès ; le traducteur d’Isaïe donne 
constamment ce dernier sens, et à juste raison. Les ca
ractères du berôi conviennent parfaitem ent au cyprès. 
C’est un  arbre vert, Ose., xiv, 9 , pouvant atteindre une 
grande élévation, Ezech., xxxi, 8, et par son port majes
tueux embellir la solitude, Is., x l i ,  19; l v ,  13; souvent 
rapproché du cèdre et comme lui l’ornem ent du Liban, 
III Reg., v, 8 (hébreu, 22); Is., xxxvn, 24; x l i ,  19; l x ,  13; 
Zach., xi, 1, 2; servant de refuge aux cigognes, Ps. civ, 17 
(hébreu) ; fournissant un  bois très estimé pour la construc
tion des maisons et des navires, II P ar., i i i ,  5; Ezech., 
x x v i i ,  5; cf. Virgile, Georg., Il, 443 : rien  en tout cela qui 
ne convienne au cyprès. Mais ce qui rend surtout l’iden
tification très probable, c’est le témoignage de Josèphe 
et d ’un écrivain de cent ans an térieur, Eupolème. L’Ecri
ture nous présente le bois de berôi comme ayant servi 
avec le bois de cèdre à la construction du Temple de Sa
lomon. III Reg., v, 22, 21; vi, 15, 34; II Par., n , 7 ; m , 5.
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Or Josèphe, A n t. jud,., VIII, n ,  7, assure que le bois 
envoyé dans ce but par Hiram était le bois de cèdre et 
le bois de cyprès. La même affirmation est faite par 
Eupolème, cité par Eusèbe, P ræ p. E v ., ix, 30, 33, t. xxi, 
col. 748, 752 , 753. Toutefois en identifiant le berôS avec 
le cyprès, il faudrait se garder de le faire d 'une façon 
exclusive. Comme cela arrive pour les dénominations 
populaires, surtout en Orient (cf. Cè d r e , col. 376), sous 
ce nom de berôS pouvaient être comprises aussi p lu 
sieurs autres espèces d 'arbres d’apparence semblable : par 
exemple, certains genévriers. Dioscoride, i, 103, et après

448. — Cupressus horizontalis.

lui Pline, H. N .,  xxiv, 61, m entionnent le Juniperus  
sabina, semblable au cyprès, appelé même « cyprès de 
Crète », et que les Grecs nom m ent (jpâSu, bra thy , nom 
qui ressem ble fort à la forme berôf du nom du cyprès 
dans Cant., i ,  17. Les feuilles de la sabine, dit Tourne- 
fort, Voyage du  L e v a n t,  1717, t. n ,  p. 137, « sont de la 
tissure du cyprès. » Sans doute le Juniperus sabina  n ’est 
qu’un arbrisseau ; mais une espèce voisine, le Juniperus 
excelsa, est un très bel a rb re , qui pousse su r les hauts 
sommets du Liban et est digne de figurer près du cèdre 
et des grands cyprès. Cette espèce et quelques autres 
analogues ont pu être souvent comprises sous la déno
m ination générale de berôS. Aussi le mot berôi! e s t- il  
traduit plusieurs fois dans la version arabe par Serbin, en 
chaldéen par Surban, en syriaque par Sarvino, expres
sion qui désigne proprem ent une espèce de genévrier.

Un livre deutérocanonique, l’Ecclésiastique, parle expres
sém ent du cyprès dans deux comparaisons. Dans la pre
mière , la Sagesse se compare au cèdre du Liban et au 
cyprès de l'Hermon (grec : ’Aepg.Mv; Vulgate : « Sion »). 
Eccli., xxiv, 17. Dans la seconde, Eccli., l , 11, le grand 
prêtre Sim on, fils d’Onias, m ontant au saint autel dans 
tout l’éclat de ses vêtements sacerdotaux, est comparé au 
cyprès qui s’élève vers le ciel. Mais quel mot hébreu le 
petit-fils de Jésus, fils de S irach, ren d ait-il par xu7tâ- 
ptuiro;? La découverte du texte hébreu trancherait la 
question. En tout cas, ce ne serait pas le mot tirzà h ,  
comme on l’a prétendu. Le tirzâh  est le chêne vert. 
Cf. col. 654.

2° E m p lo i. — Le bois de cyprès était très recherché 
comme bois de construction, à cause de sa dureté, de 
son odeur arom atique, et parce qu’il est presque incor

ruptible. Vitruve, n , 9; Pline, H. N ., xvi, 79. Ce dernier 
auteur ajoute au même endroit que les portes du célèbre 
temple de Diane, à Éphèse, étaient de cyprès. « Après 
quatre cents ans, d i t- i l ,  elles sont comme neuves. » 
Cf. A thénée, Deipnosoph., v, 207. On employa ce bois 
pour le plancher du Tem ple, III Reg., v i, 15; les deux 
battants de la porte d’entrée, III Reg., V I ,  34; les lambris 
du palais de Salomon. II Par., m , 5 ; Cant., I ,  17. C’est au 
Liban que Salomon avait fait couper ces cyprès en même 
temps que le bois de cèdre. III Reg., v, 8 , 10 (hébreu, 
22, 24); II Par., n ,  8. C’est là aussi que s’approvision
naient les rois d’Assyrie et de Babylone. I s . , xiv, 8 ; 
xxxvii, 24. Les inscriptions assyriennes nous apprennent 
que Salmanasar II faisait lui aussi apporter, H? ’érin  et 
‘i? burâSu, « du bois de cèdre et du bois de cyprès; » 
c’était, il est vrai, du m ont Amanus, couronné comme le 
Liban de forêts de cèdres et de cyprès ; une des m on
tagnes voisines même s’appelait Sad b urûsu , « montagne 
des cyprès. » E. Sehrader, V ie  K eilinschriften  u n d  das 
A llé  Testam ent, in -8 0, Giessen, 1883, p. 388. Pour le 
L iban, les inscriptions signalent souvent à côté du cèdre 
le bois de Surm an  ou Survan, ‘is Survan, que les rois de 
Ninive exigeaient en tribut et faisaient couper pour la 
construction de leurs palais. C uneiform  Inscriptions o f 
W estern A sia , 1 .1, pl. xxvm , col. 3, pl. 45. Dans une liste 
géographique, le Liban est même signalé comme le pays 
du Survan. C uneiform  Inscrip tions, t. n ,  pl. 51, col. 5. 
Plusieurs assyriologues traduisent Survan  par « cyprès » ; 
cependant celu i-c i a déjà son nom en assyrien, burâSu. 
D éplus, Survan  semble bien l’équivalent de Serbin, nom 
que les habitants du Liban donnent non pas au cyprès, 
appelé serou, mais à plusieurs espèces de genévrier. C’est 
l ’arbre nommé apy.evSoç par les Septante. Ose., xiv, 9. 
Cf. Dioscoride, i ,  103. Le bois des gros genévriers est 
presque semblable à celui du cyprès et peut être employé 
aux mêmes usages. Les Assyriens pouvaient facilement 
com prendre sous le même nom de Survan, avec le gené
vrier, plusieurs espèces de cyprès. Les genévriers et les 
cyprès, comme les cèdres, sont devenus assez rares sur 
le Liban : les rois de Tyr, de Jérusalem , de Ninive et de 
Babylone, Alexandre et les Romains ont fait tan t de 
coupes sans se préoccuper de la reproduction ! Cependant 
les voyageurs signalent encore çà et là de beaux bois ou 
bosquets de cyprès. Van de Velde, N arrative  o f  a jo u rn e y  
through S yr ia  and  P a lestin e , 2 in -8°, Londres, 1854, 
t. il, p. 475. — Ce n ’est pas seulem ent à la construction 
des temples et des palais que sert le cyprès, mais aussi 
à celle des navires. D’après Ézéchiel, x x v i i ,  5 , la char
pente et les parois des vaisseaux de Tyr étaient en cyprès 
de Sanir, c’e s t-à -d ire  de l’Herm on, et les mâts en cèdre 
du Liban. Le texte grec renverse l’ordre de l’hébreu : 
le gros oeuvre était en cèdre, les parois en  cyprès et les 
mâts en sapin. Le cyprès a été plus d’une fois employé 
à la construction des vaisseaux. La flotte qu’Alexandre 
fit construire à Babylone était en cyprès. Arrien, A nabas., 
V II, x ix , 3 , édit. Didot, p. 194; Strabon, XVI, i, 11. — 
D’après Nahum, H, 4 (hébreu), le cyprès aurait été em
ployé à faire des lances. « Les cyprès (pour les lances 
faites de cyprès) sont brandis. » On trouve bien le frêne 
et le pin pour cet usage, Hom ère, Ilia d ., 162; Hésiode, 
Scut. H ercul., 188; Stace, T heba id ., v i ,  102; Virgile, 
Æ n eid ., x i , 667 ; mais le cyprès parait moins convenir. 
Les Septante, au lieu de beroSim, ont lu pârâsîm , i7i7teîç, 
par le simple changement du 2 , beth , en s ,  phé. « Les 
coursiers s’agitent d’effroi : » ce qui va mieux avec le 
verset suivant. — Le texte hébreu actuel, II Reg., v i, 5, 
dit aussi qu’avec du cyprès on avait fabriqué toutes 
sortes d ’instrum ents de m usique. Mais plusieurs des ins
trum ents compris dans l’énum ération , comme les sistres 
et les cymbales, ne peuvent évidemment être en bois. 
D’ailleurs le texte parallèle, I P ar., x m , 8, donne le vrai 
texte et m ontre la faute de copiste : yy b33. p ar
suite d’un i, vav, pris pour un  >, yod, et réciproquement
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d’un yod  pris pour un  va v , d’une p a rt, et d’autre part, 
d’une coupure fautive des mots, la leçon des Rois porte : 
n n i ï s  uy b33, bekol 'azê besorïm , « en tout bois de 
cyprès, » au lieu de la leçon exacte des Paralipomènes : 
bekol ’oz ubesirîm-, « David et Israël dansaient devant 
l’arche de toute leur force, en chantan t et en jouant des 
harpes, » etc.

3° Le bois de  « gôfér  ». — L’arche de Noé fut construite 
en bois de gôfér. Gen., v i ,  14. On a rapproché gôfér 
de xuîdcpio-aoç, en négligeant la term inaison. Boehart, 
Geographiæ sacræ  pars prior, P haleg., lib. I ,  cap. iv, 
Leyde, 1682, p. 22; Celsius, Hierobotan., t. I, p. 328. Ces 
auteurs m ontrent en même temps qu’il y avait des cyprès 
en Babylonie, en Arménie, où certaines traditions placent 
le déluge. Mais la similitude de nom est plus apparente 
que réelle; e t, d’autre p a rt, les anciennes versions tra 
duisent très diversement ce nom. Les Septante portent : 
ï \  \<A(ûv vsTpaymvwv; la Vulgate : ex lignis lævigatis, ce 
qui donne à peu près le même sens, « de bois équarris; » 
Onkélos, le cèdre; le syriaque et l’arabe, une espèce de 
genévrier. Le récit du déluge ayant une couleur babylo
n ienne , il est naturel de rapprocher gôfér de g ip a ru , 
qui dans la langue de ce pays désigne un conifère au 
bois très d u r, poussant dans les basses terres et les 
marais. Mais jusqu’ici les textes cunéiformes n’ont pas 
permis d’en déterm iner l’espèce avec certitude. Rien ne 
s’oppose à ce que ce soit un  cyprès. Cf. V. Hehn, K ul- 
turp flanzen  und  H a u s tie re , 6e édition publiée par
O. Schrader, in -8 ° , B erlin , 1894, p. 276-283 , 577-578.

E. L e v e s q u e .
CYPRIARQUE ( Kuîrpilp'/nç ). Un certain Nicanor 

est m entionné dans II Mach., x i i , 2 ,  avec le titre  de 
cypriarque. Voir N ic a n o r .  Les com m entateurs sont par
tagés sur la nature des fonctions que remplissait le per
sonnage ainsi désigné. Les uns en font le gouverneur 
de Cypre; les au tres, par analogie avec l’asiarque (voir 
A s ia r q u e ,  t. i, col. 1091 ), croient que c’était le président 
de l’assemblée provinciale, et le prêtre chargé de rendre un 
culte aux souverains. C. Keil, Commentât' über die B ûcher  
der M akkabàer, in-8°, Leipzig, 1875, p. 395. L’étude des 
inscriptions m ontre qu’il n’y a pas lieu de distinguer entre 
les deux fonctions. C’était, en effet, le gouverneur de Cypre 
qui était en même temps le grand prêtre chargé de rendre 
au nom de l’île un culte aux Ptolémées. Corpus inscript, 
græc., 2621, 2622; Lebas et W addington, Voyage archéo
logique, t. m ,  in -f°, Paris, 1877, n os 2757, 2781, 2796; 
Sakellarios, Ku7rptaxdi, in-8°, A thènes, 1890, t. i, p. 69, 
n °9 ; p. 94, n os44 ,45 ,46; p. 95,n°s 50,51; p. 96, n os54 ,55; 
p. 97, n° 60; p. 98, n° 69; p. 100, n° 74; p. 102, n° 86; 
p. 125, n» 35; p. 178, n° 12; Journal o f  H ellenic S tudies, 
t. x n ,  1891, p. 181, n° 16; p. 195, n° 52. Le gouverneur de 
l'île portait les titres de stratège et de navarque en même 
temps que celui de grand prêtre. Il était au nom bre des 
grands officiers de la cour qui portaient le nom de pre
m iers amis ou parents du roi; l’un  d’eux fut m êm e le 
fils d ’un des Ptolémées, que l’inscription ne désigne pas, 
mais qui est probablement Lathyrus. Journal o f Helle- 
nic  S tudies, 1891, p. 195, n° 52. Le Sostratus, gouverneur 
de Cypre, dont il est question II Mach., iv, 29, est donc 
aussi un cypriarque. Voir S o s t r a t e .  Tous deux appar
tiennent à la courte période pendant laquelle Antiochus 
IV É piphane, roi de Syrie, s’empara de Cypre.

E. B e u r l ie r .
CYPRIEN DE HUERGO, cistercien espagnol de la 

prem ière moitié du XVIe siècle , enseigna les Saintes 
É critures dans le collège de son ord re, à Alcala. Il avait 
composé des comm entaires sur un  grand nom bre de 
livres de la Bible. Ignace F irm in , abbé de F itero , en 
avait entrepris la publication ; mais la m ort l’empêcha 
d’exécuter complètement son dessein. Il n ’a été publié 
que les deux ouvrages suivants : C om m entaria in  Psal- 
mos x x x v i i i  et c x x ix ,  in -8°, Alcala, 1555; C om m en
taria in  prophetam  N a u m ,  in-8°, Lyon, 1561. — Voir

Visch, Bibliotheca cisterciensis, p. 73; N. Antonio, B i
bliotheca hispana nova, t. i ,  p. 259. B. H e u r t e b iz e .

C Y P R IO T E  (Küitptoç). L’ethnique Cypriote se ren 
contre dans l’Ancien Testament, II Mach., iv, 29, et dans 
le Nouveau. — 1° Il y avait un grand nom bre de Juifs à 
C ypre, c’est ce qui explique l’envoi de la lettre du consul 
Lucius aux autorités de cette île en même temps qu'à 
celles des pays énum érés dans I Mach., xv, 16-24. Quand 
Hérode le Grand afferma les m ines de cuivre, il est 
probable qu’un certain nom bre de Juifs s’y fixèrent et 
prirent part à l’exploitation. Josèphe, A n t. ju d .,  XVI, IV, 5. 
Une inscription grecque, trouvée dans l’île , semble se 
rapporter à un Hérode. Corpus inscript, græc., 2628. 
Agrippa, dans sa lettre à Caligula, nom me Cypre parmi 
les pays où ses compatriotes étaient nom breux. Philon, 
Legatio ad C a ium , 36. Sous Trajan ils se révoltèrent 
contre Rom e, m assacrèrent v ing t-qua tre  mille habitants 
de l’île et dévastèrent Salamine. Le chef de l’insurrection 
s’appelait Artemio. Dion Cassius, l x v ii i , 32; Eusèbe, 
C hronic., édit. Schœne, n , p. 164; G. Syncelle, édit. Din- 
dorf, î ,  p. 657; Orose, v u , 12. Ils furent vaincus, et le 
séjour de l ’île leur fut interdit sous peine de mort. Dion 
Cassius, l x v iii, 32. — 2° Ce furen t des chrétiens de Cypre 
et de Cyrène qui annoncèrent l’Évangile à Antioche. Act., 
x i, 20. Voir Cy r è n e . Saint Barnabé était originaire de 
l’île. Act., iv, 36. Voir B a r n a b e , t. i, col. 1461-1464. Il en 
était de même de Mnason, chez qui s’arrêta saint Paul 
en allant de Césarée à Jérusalem , dans le dernier voyage 
qu’il fit vers cette ville. Act., x x i, 16. Voir Mn a s o n . — 
3° Les indigènes de Cypre avaient la réputation d’avoir 
des m œurs efféminées et dissolues. Cléarque de Soli, dans 
Athénée, m , 100; vi, 257; xm , 586-594; T érence , A delph ., 
i l ,  2 ; P laute, P œ nulus, 1251. Pour désigner un  homme 
appesanti par le bien-être, les anciens disaient : un bœuf 
cypriote. Cependant c’est à Citium que naquit le fondateur 
de la philosophie stoïcienne, Zénon. Diogène Laerte, vu, 1.

E. B e u r l ie r .
C Y R , nom d’un pays appelé dans le texte hébreu Qîr, 

et que la Vulgate a traduit par Cyrène, parce que saint 
Jérôm e croyait à tort que ce nom désignait la Cyrénaïque. 
Comm. in  Amos, I, 5, t. xxv, col. 995; cf. col. 1091-1092. 
Voir C y r è n e  1.

C Y R È N E . La Vulgate désigne sous ce même nom 
deux pays très distincts, dont l’un  est appelé Qîr dans 
le texte hébreu, et l’autre Kupr,vvi dans le texte grec des 
Machabées et du Nouveau Testament.

1 . c y r è n e  ( hébreù : Q ir; Vulgate : C yrene; les 
Septante n ’ont rendu ce nom par un  nom propre que

dans un  seul passage, Amos, I, 5, où ils portent : Xappdv). 
Pays situé probablement près de l’Arménie, sur les bords 
de la m er Caspienne. Le prophète Amos, î, 5, prédit aux 
peuples de la Syrie qu’ils seront chassés de leu r pays par
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le roi d ’Assyrie et exilés au pays de Qir. Ils devaient être 
ainsi ram enés dans leur pays d'origine. Amos, ix , 7. 
(Les Septante traduisent Qir par (léôpo;, « fosse. ») Cette 
prophétie se réalisa sous le règne d’Achaz. Théglathpha
lasar III (voir P h u l  et T h é g la t h ph a l a sa r  III) envahit 
la Syrie et transporta les habitants de Damas à Qir. 
II (IV) Reg., xvi, 9. Les Septante omettent Qir dans leur 
version. Cf. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes mo
dernes, 6S édit., 1896, t. m , p. 5‘25-526. On ignore l’em
placement exact de cette région. Cependant la plupart 
des historiens et des géographes la placent su r les rives 
du fleuve lvour ou C yrus, qui a ses sources en Arménie, 
coule au sud de la chaîne du Caucase et se jette  dans la 
m er Caspienne près de l’em bouchure de l'Araxe (fig. 449). Ce

texte seul qui peut déterm iner si le nom est pris dans un 
sens plus large ou plus restreint. C’est ainsi, par exemple, 
que le proconsul de Crète et de Cyrénaïque est appelé 
dans les inscriptions avOuTiato; KprjTriç y.a'i K'jpf|vr,?. 
Corpus inscript, græc., n os 2588 , 2591, 3532; Lebas et 
W addington, Voyage archéologique, in-f°, Paris, 1877, 
n° 1722 a. Les Romains employaient plus volontiers la 
forme du pluriel, Cyrenæ. Corpus inscript, la tin ., t. vr, 
n° 1409; t. xiv, n° 2925.

I. L a v ill e  de  Cy r è n e . — Elle était située à seize kilo
m ètres environ de la m er, sur la lim ite du plateau que 
les anciens appelaient les Montagnes Vertes, et que les 
Arabes appellent Djébel Akhaar. Défendue par sa position 
m êm e, Cyrène l'était encore par une acropole entourée

b o iic KER.siii

450. — Vue des ruines de Cyrène (nécropole du nord). D’après Smith e t Porcher, A  history o f the recent discoveries a t Cyrene, pl. 13.

pays porte aujourd’hui le nom de Géorgie. Josèphe, A n t.  
ju d .,  IX , x m , 3 , racontant le même fait, dit que les 
Syriens furent emm enés dans la haute Médie, c’est-à-dire 
dans la Médie Atropatène. Le texte hébreu d’Isaïe, x x ii , 6, 
mentionne aussi le nom de Qir comme celui d’un pays 
soumis aux Assyriens. « Qir, dit-il, m et à nu  le bouclier. » 
Les Septante ont traduit ces mots par (TuvaytoYr] 7rapa- 
raEsw;, « le rassem blement de l ’arm ée, » et la Vulgate 
par ceux-c i : parie tem  n u d a v it clypeus, « le bouclier a 
laissé la m uraille nue. » Qir signifie en hébreu « m u
raille ». Voir B o u c l ie r . — D’après un certain nom bre de 
com m entateurs, le fleuve Kour ou Cyrus, qui donnait son 
nom au pays de Qir, est le Phison, l’un  des quatre fleuves 
du Paradis terrestre. Voir P h is o n . E. B e u r l ie r .

2. CYRÈNE (Kupï)VY)), ville et région d’Afrique, située 
entre l’Égypte et Carthage. Sous le nom de Cyrène, la
Bible et les auteurs anciens désignent à la fois la ville
de Cyrène et le pays qui était sous sa dom ination, c’est-
à -d ire  la Cyrénaïque. C’est, la plupart du temps, le con-

d’eau. Hérodote, iv, 164; Diodore de Sicile, x i x , 79. 
A quelque distance, elle était en communication avec la 
côte par son port Apollonie. Dans l’antiquité, elle était 
arrosée par des sources nom breuses, et ses environs 
étaient très fertiles. Une de ces sources, celle de Cyré, 
donna son nom à la ville. Les Grecs la consacrèrent à 
Apollon, et plus tard se créa une légende qui fit de la 
source une nym phe aimée du dieu et transportée par lui 
en Afrique, sur un  char traîné par des cygnes. Pindare, 
P yth ie ., ix , 5 ; Diodore de Sicile, iv, 81, etc. Fondée au 
commencement du VIIe siècle avant J.-C ., par une colonie 
venue de Théra, Cyrène atteignit l’apogée de sa splendeur 
au ve siècle. Elle était en relations commerciales con
stantes avec toutes les villes helléniques. Ses ruines oc
cupent un  grand espace (fig. 450); les fouilles faites par 
les voyageurs modernes, et en particulier par MM. Smith 
et P orcher, en 1860-1861, ont permis de découvrir 
l’emplacement d’une partie des murailles et d’un certain 
nom bre de m onuments antiques. Voir R. Smith et A. Por
cher, Discoveries a t Cyrene, in-4°, Londres, 1864, p. 38,
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pl. 40 (fig. 451). L’histoire de la ville de Cyrène se con
fond avec celle de la Cyrénaïque. Voir plus bas, Histoire  
de la Cyrénaïque.

II. D e s c r ip t io n  d e  la  Cy r é n a ïq u e . — La Cyrénaïque 
est le pays soumis à l’influence de la ville de Cyrène 
depuis la grande Syrte, c’e s t-à -d ire  depuis les fron
tières carthaginoises à l’ouest, jusqu’à celles d ’Égypte 
à l’est. Les limites de ce côté n ’étaient pas nettem ent 
déterminées. On les plaçait tantôt à la grande Cherso- 
nèse, tantôt à la grande Catabalhmus, suivant qu’on com
prenait ou non la M armarique dans la Cyrénaïque. Au 
sud, le pays avait pour frontières l’oasis de Phanazia. Stra
bon, XVII, i, 13; Scylax, P erip l., 108, dans les Geographici 
græci m inores, édit. Didot, 1855, t. i, p. 82-83; Stad ias-

451. — Plan de la ville de Cyrène.

m  os, 34-85, Geogr. græc. m in ., 1 .1, p. 440-457 ; Salluste, 
Jugurtha, 19; Pline, H. N ., v, 28, 31-39. Au nord, le pays 
était baigné par la m er de Libye. Le district occupé par 
les Grecs ne comprenait que le littoral et le plateau de 
B arcé.— La forme générale de la Cyrénaïque est celle d’un 
segment de cercle (fig. 452) dont la corde entre le cap 
Boreum et la grande Chersonèse a environ 240 kilomètres 
de long, et l’arc environ 320 kilomètres. — Le climat est 
un des plus agréables qui existent su r la surface du 
globe. Le centre de la région est occupé par un plateau 
qui descend vers la côte par une succession de terrasses 
couvertes de verdure. Des torrents coupent çà et là ce 
plateau, et les ravins à  travers lesquels ils coulent sont 
ornés de la plus riche végétation. Les pluies y sont abon
dantes, et la brise du nord rafraîchit l’atmosphère. Les 
montagnes du sud la préservent des sables et des vents 
chauds du désert. Les productions du sol sont nombreuses 
et variées. Hérodote, iv, 199; Diodore, ni, 49. Parm i ces 
produits, les anciens m entionnent le vin, l’huile, des fruits 
de toute nature, notam m ent des figues et des dattes, des 
concombres, des truffes, du safran, du miel, etc. Diodore, 
m ,  49; P line, H. N . , v, 33; x m , 102, 111; x vm , 186; 
xx, 7; xxi, 31; Théophraste, Hist. p la n t.,  m , 15; Syné- 
sius, E pisto l., 133,147, P atr. g r., t. lx v i ,  col. 1521,1548. 
Des fleurs on extrayait des parfums exquis. Théophraste, 
Hist. p la n t. , v i, 6; Pline, t l .  N ., xx i, 19, 31; A thénée, 
xv, 29 , 38. La plus célèbre des plantes du pays était le 
silphium (’fig. 453), qui produisait une gom m e-résine. 
Hérodote, iv, 169; Dioscoride, m , 84; Théophraste, Hist. 
plan t., vi, 3; Arrien, A nab., m , 2; Strabon, XVII, il, 22; 
Athénée, i i i , 58. Cette plante avait disparu au temps de

Pline le Jeune. H. N .,  x x n , 100. Elle a été de nouveau 
découverte par le botaniste anglais Falkoner, dans le 
Cachemire du nord. N um ism atische Z e itsch rift, 1872, 
p. 430. Le silphium est souvent représenté au revers des 
monnaies de la Cyrénaïque. Eckhel, Doct. n um or., v i, 
p. 373; L. Müller, N um ism atique de l’ancienne A fr iq u e ,  
t. i, Les m onnaies de la Cyrénaïque, in-4°, Copenhague, 
1860, p. 13,16, 31,104, 109. Les Cyrénéens faisaient aussi 
une grande exportation de laine, et la célèbre coupe d ’Arcé- 
silas (fig. 454) représente ce roi présidant, non à la vente 
du silphium comme l’ont cru certains auteurs (E. Curtius, 
Histoire grecque, trad. franç., in-8°, Paris, '1880, t. i ,  
p. 572), mais à celle de la laine. O. Rayet et Max. Colli
gnon, Histoire de la céram ique grecque, in-8°, P a ris,

L .TRuilIier, delr
452. — Carte de la Cyrénaïque.

1888, p. 81-84, fig. 43. On y faisait aussi l’élevage des 
chevaux, surtout dans les villes de Cyrène et de Barcé. 
Pindare, P yth ie., iv , 2; Athénée, m , 58; Diodore, x v ii, 49; 
Synésius, E p is t., 40, t. l x v i, col. 1366. Le pays était sou
vent ravagé par les sauterelles. P line, H. N . ,  x i , 105

453. — Le silphium sur une monnaie de Cyrène.
Tête de Ju p ite r Ammon, à droite, ceinte d’un  étroit bandeau. — 

R). Tige de silphium. Dans le cham p, l’inscrip tion: [KTJPA- 
N A lO l ré trograde, en quatre lignes. (L e  I final est lié 
il l’o .)

Tite-Live, E pist. l x ; Synésius, E pist., 58, t. l x v i, col. 1400. 
La Cyrénaïque était habitée prim itivem ent par des tribus 
libyques, Hérodote, iv, 171; Diodore de Sicile, III, 48; 
Ptolém ée, IV, iv, 10; mais elles furent refoulées au sud 
par les Grecs de Théra, qui établirent une colonie à  Cyrène 
au commencement du VIIe siècle avant J.-C . E. Curtius, 
Histoire grecque, t. I, p. 572, n. 1. Cette v ille, son port 
Apollonia, Teuchira, Évespérides et Barcé, qui furent 
fondées ensuite , form èrent une confédération que l’on 
appela la Pentapole.

m m
i x f e  Ç v n

Réservoir
couvert
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III. H is t o ir e  d e  la Cy r é n a ïq u e . — 1° L a  Cyrénaïque  
au tem ps des pharaons et des rois de Perse. — Le pre
m ier roi de Cyrène fut Battus Ier, fondateur de la ville. 
Il eut pour fils et successeur Arcésilas Ier. Sous Battus II, 
qui régna après lui, les Libyens, dépouillés de leur terri
to ire , appelèrent à leur secours le roi d'Égypte, Apriès, 
qui tenta de conquérir la Cyrénaïque; mais celu i-c i fut 
défait dans le pays d’Isara. Hérodote, iv, 159. Le succes
seur d’Apriès, Amasis, contracta alliance avec les Cyré- 
néens et prit pour femme Ladice, fille d’un personnage 
important de Cyrène. Hérodote, II, 181; P lu tarque, De

Hérodote, îv, 164. Lorsque Cambyse s’empara de l’Égypte, 
Arcésilas III se soumit à lui et lui paya tribut. Hérodote, 
iv, 165. Il fut assassiné à Barcé. Cambyse, pour le ven
ger, envoya une armée qui ravagea toute la contrée. 
Hérodote, IV, 166. Les derniers rois de Cyrène ne firent 
rien de rem arquable. L’un d’eux, Arcésilas IV, fut chanté 
par P indare , à la suite de ses victoires dans les courses 
de chars aux jeux Pythiques. Pindare, P yth ie .,  IV, v. On 
ne sait comment il m ourut.

2° L a  C yrénaïque au tem ps des Macédoniens. — Après 
la m ort d’Arcésilas IV, Cyrène devint une république sur

454. Coupe d’Arcésilas, roi de Cyrène, présidant à  la vente de la laine. Cabinet des médailles. Bibliothèque nationale.

m illier, v ir tu te , 25 ; D. Mallet, Les prem iers établissements 
des Grecs en É gyp te , dans les Mémoires publiés p a r  les 
m em bres de la m ission archéologique française au Caire, 
t. x i i , 1er fasc., in-4», Paris, 1893, p. 120-121 et 142. La 
tyrannie d’Arcésilas II, fils de Battus II (554-544), amena 
une révolte des Libyens, qui tuèrent sept mille Cyrénéens 
dans la bataille de Leucon. Arcésilas périt peu après, 
assassiné par son frère Léarchus. Hérodote, iv, 160. Le 
pays fut réorganisé sous Battus I I I ,  son successeur, 
d ’après les indications de l’oracle de Delphes. La popu
lation fut divisée en trois tribus : 1° les T héréens, 2» les 
Péloponésiens et les Crétois, 3° les Grecs des îles. L’as
semblée du peuple et un conseil dont le roi fut président 
dirigèrent les affaires publiques. Hérodote, iv, 161, 165. 
Les efforts d'Arcésilas III pour renverser le nouvel ordre 
de choses et rétablir le despotisme échouèrent d’abord, et 
le roi fut exilé; mais il revint avec une troupe de merce
naires ioniens, et se vengea cruellem ent de ses adversaires.

la constitution de laquelle nous ne savons que peu de 
choses. Le nom bre des tribus fut augm enté , la démo
cratie fit chaque jo u r des progrès, et les partis se livrèrent 
à des luttes violentes. Aristote, P olitic ., v i, 4. De temps 
en temps des tyrans s’em parèrent du pouvoir. Les plus 
connus sont Ariston et Nicocrates. Diodore, xiv, 34; Po- 
lyen, S tr a ta g e m .,\m , 38. Les Cyrénéens conclurent un 
traité avec Alexandre. Diodore, x v ii , 49; Q uinte-C urce, 
IV, v ii . Après sa mort, la Cyrénaïque fit partie du royaume 
des Ptolémées. Diodore, x v iii , 19^21 ; xx, 40; Justin, xm , 6. 
Sous leur gouvernem ent, le pays fut florissant; la plupart 
des villes furent rebâties sous des noms nouveaux. Eves- 
pérides devint Bérénice, Teuehira fut appelée Arsinoé; 
Ptolémaïde éclipsa la splendeur de Barcé, dont elle était 
le port; Apollonia grandit aux dépens de Cyrène. La Pen
tapole fut alors composée de cette dernière ville et des 
quatre dont nous avons signalé l’accroissement. P line,
H . N . , \ ,  31; Ptolém ée, IV, iv, 4. Cette confédération.
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frappa en commun des m onnaies portant en légende le I 
mot -xoivov. L. M üller, N um ism atique de l’ancienne  I 
A friq u e , t. i, p. 30 et 37. Le dernier roi d’Égypte, Apion, 
fds illégitime de Ptolémée Physcon, laissa par testam ent 
la Cyrénaïque aux Romains. Appien, Bell. c iv ., i , 111 ; 
T ite-L ive, E pist. l x x . Cf. J. M arquardt, L ’organisation  
de l’em pire  rom ain , trad. franç., t. ii (Th. Mommsen et 
J. M arquardt, M anuel des an tiqu ités rom aines, t. ix), 
p. 428, n. 2.

3° L a  C yrénaïque sous la dom ination  rom aine. — Le 
gouvernem ent rom ain se contenta de prendre possession 
des domaines royaux et de lever un impôt su r le sil- 
phium. Il laissa à la Pentapole son autonomie. Cicéron, 
De lege agrar., II, xix, 51; Tite-Live, E p is t. l x x ; Hygin, 
dans les G romatici veteres, édit. Lachm ann, 1 .1 , p. 122; 
Tacite, A n n a l.,  xiv, 18; P line, H . N . , x ix , 40. Mais le 
pays, incapable de se gouverner, eut recours à Lucullus 
pour obtenir un changem ent de constitution. Plutarque, 
L u cu llu s , ii ; Josèphe, A nt. j u d . ,  XIV, v u , 2. En 74, la 
Cyrénaïque devint province rom aine sous le gouverne
m ent d’un questeur propréteur. Appien, B ell, civ., i, 111 ; 
Salluste, H is t., n ,  39; Corpus inscrip t, græ c., n° 2591; 
L. Müller, N u m ism a tiq u e  de l’ancienne A fr iq u e , t. i ,  
p. 161. Voir J . Marquardt, O rganisation de l’em pire, t. ii, 
p. 430, n. 4 et 5. La province fut de nouveau transformée 
en royaume par Antoine, et attribuée à sa fille Cléopâtre. 
Cicéron, P h ilipp ic ., I I , x x x v m , 97 ; Dion Cassius, x l ix , 
32, 41; P lu tarque, A n to n .,  l iv . Octave reconquit cette 
région. Th. Mommsen, Bes gestæ divi A u g u s ti,  23 édit., 
in -8 ° , B erlin, 1883, p. 118. En 27 avant J .-C ., la Cyré
naïque fut réunie à la Crète et forma la province de Crète 
et Cyrène. Les deux pays dem eurèrent unis jusqu’à Dio- 
clétien. Voir C r è t e .

IV. R a p p o r t s  d e s  J u if s  avec  Cy r è n e  e t  la  Cy r é 
n a ïq u e . — Cyrène est m entionnée dans l’Ancien et dans 
le Nouveau Testament.

1° A ncien  Testam ent. — La lettre du consul Lucius 
en faveur des Juifs fut envoyée à Cyrène. I Mach., xv, 23. 
L’auteur du second livre des Machabées, II, 24, dit qu’il a 
résum é en un volume les cinq livres de Jason et de Cyrène. 
Voir C y r é n é e n  et J a s o n . Il y avait donc des Juifs dans 
la Cyrénaïque. Ils y étaient même très nom breux. Ptolé
mée 1er Soter y avait envoyé des colons juifs. Josèphe, 
Contr. A p ion ., Il, 4. D’après Strabon, cité par Josèphe, 
A n t. ju d . ,  XIV, v u , 2; cf. XVI, v i, 1 , ils form aient au 
tem ps de Sylla la quatrièm e classe de la population. Ils 
prirent une part im portante aux troubles que réprim a 
Lucullus. Josèphe, ibid. Auguste ordonna aux gouverne
ments municipaux de la Cyrénaïque de ne pas empêcher 
les Juifs établis dans leu r pays d ’envoyer à Jérusalem  
l’impôt du didrachme. Josèphe, A n t. ju d . ,  XVI, vi, 5. Voir 
Ce n s . Une inscription de l’an 13 avant J.-C ., trouvée à 
Bérénice, Corpus inscript, græc., n° 5361, 1 .2 -8 , 21-25, 
m ontre que dans cette ville les Juifs formaient une com
m unauté à part, uoXtTeoga, gouvernée par neuf archontes.

2° Nouveau Testam ent. — Le Nouveau Testam ent 
donne le nom de plusieurs Juifs de Cyrène et m entionne 
la synagogue des Juifs de Cyrène à Jérusalem . Voir C y r é 
n é e n . L’évangélisation de ce pays n ’est pas racontée dans 
les Actes, et il est fort possible que les chrétiens de Cyrène 
dont il est parlé, Act., xi, 20, aient appartenu à la syna
gogue cyrénéenne de Jérusalem  et se soient convertis 
dans cette dernière ville. — En 73 après J.-C ., les Juifs 
de la Cyrénaïque s’insurgèrent contre Vespasien. Josèphe, 
Bell, ju d . ,  VU, xi ; V ita , 76. Ce fut comme le dernier acte 
de la guerre qui avait amené la destruction du Temple. 
En 115, profitant de ce que Trajan était engagé dans la 
guerre de Mésopotamie, ils se révoltèrent de nouveau. 
L’insurrection prit les proportions d’une véritable guerre. 
Les Juifs battirent d’abord les Grecs et les obligèrent à 
fuir à Alexandrie. Dans cette ville, où les Grecs étaient 
de beaucoup les plus forts, les Juifs eurent à subir de 
terribles représailles. Eusèbe, I i. E ., iv, 2, t. xx, col. 303;

Orose, v i i , 12, Migne, t. xxx i, col. 1091. Les Cyrénéens 
vengèrent leurs compatriotes avec une atroce cruauté ; ils 
massacrèrent plus de deux cent vingt mille Grecs. Dion 
Cassius, l x v ii i , 32; P . Orose, v u ,  12. Ensuite ils procla
m èrent roi un  d 'entre eux, qu’Eusèbe appelle Lukuas, et 
Dion Cassius André. Trajan envoya contre eux Q. Mar- 
cius Turbo. Après de nom breux com bats, les révoltés 
furent définitivement vaincus. Eusèbe, H. E .,  IV, 2.

V. B ib l io g r a p h ie . — Voir, outre les ouvrages déjà cités, 
J.-R . Pacho, Voyage dans la M arm arique et la Cyré
n a ïq u e , in-8°, Paris, 1827; J .-P . T hrige, Bes Cyrenen- 
siu m , in -8°, Copenhague, 1828; Vivien de Saint-M artin, 
Le nord de l’A fr iq u e  dans l’a n tiq u ité  grecque et ro
m aine, in -8°, Paris, 1863; W . Rossberg, Quæstiones de 
rebus C yrenarum  provinciæ  romanæ, in-8°, Frankenberg, 
sans da te ; Studniczka, K yren e , in -8°, Leipzig, 1890;
H. K iepert, M anuel de géographie a n cienne, trad.
E. E rnau lt, in-8°, Paris, 1887, p. 126-128; Ivan Müller, 
H andbuch der klassischen A ltertum sw issenschaft, t. m , 
Geographici, in-8°, Nordlingue, 1889, p. 278-280; Élisée 
Reclus, Géographie universelle, in -4°, Paris, 1886, t. xi, 
p. 2 -1 2 ; F. B orsari, Geographia etnologica e storica 
délia Tripo litana  Cirenaica e Fezzan, in-8°, Turin, 1888; 
A. Rainaud, Quid de na tu ra  et fruc tibus Cyrenaicæ P en- 
tapolis an tiqua  m on u m en ta  cu m  recentioribus collata 
nobis tra d iderun t, in-8°, Paris, 1894; J. P . Mahafîy, The 
E m p ire  o f the P to lem ies, in -1 2 , Londres, 1895, voir 
l’index, p. 508. E. B e u r l ie r .

C Y R ÉN ÉEN  (g rec : Kup-^vxioç; V ulgate: C yrenæ us, 
C yrenensis), nom ethnique des habitants de Cyrène et de 
la Cyrénaïque. Il se rencontre dans l’Ancien et dans le 
Nouveau Testament.

1° A ncien Testam ent. — Jason de Cyrène écrivit en 
cinq livres l’histoire des événements qui se passèrent en 
Judée sous la domination des Séleucides. L’auteur du 
second livre des Machabées se servit de cet ouvrage et 
l’abrégea. II Mach., il, 24. Voir J a s o n .

2° Nouveau Testam ent. — 1. Pendant que N otre-Sei
gneur se rendait au Calvaire, les Juifs requirent un 
Cyrénéen nommé Simon pour porter la croix. Matth., 
x x v n , 32; Marc., xv, 21; Luc., x x m , 26. Voir S im on  le  
C y r é n é e n . — 2. Le jour de la Pentecôte, parmi ceux qui 
entendirent le prem ier discours de saint P ie rre , se trou
vaient des habitants de la Libye qui entoure Cyrène, 
c’est-à-dire de la Cyrénaïque. Act., Il, 10. — 3. Les Cyré
néens avaient une synagogue à Jérusalem , et les m em bres 
de cette synagogue prirent part aux discussions qui eurent 
lieu avec saint Étienne. Ils furent de Ceux qui dénon
cèrent le diacre au sanhédrin et le firent condam ner à 
être lapidé. Act., v i, 9. Voir É t ie n n e . — 4. La foi chré
tienne fut prêchée à Antioche par des Cyrénéens en même 
tem ps que par des Cypriotes, Act., x i, 20, sans qu’il soit 
dit si c’étaient des gens résidant à Cyrène ou des Cyré
néens habitant Jérusalem . Il est probable qu’il s’agit ici 
de ces derniers. L’un d’eux s’appelait Lucius. Act., xm , 1. 
Voir Lucius. — Parm i les Cyrénéens les plus célèbres, 
Synésius, E p is t., 50, P atr . g r., t. l x v i , col. 1380, cite 
les philosophes Carnéade et Aristippe. E. B e u r l ie r .

1 . C Y R IL L E  D ’A LEX A N D R IE  (Saint), neveu de 
Théophile, patriarche d’Alexandrie, succéda à ce dernier, 
en 412; on ne sait rien de sa vie avant cette élection. Il 
entra d’abord en lutte avec les Novatiens et les Juifs, et 
l’un des épisodes les plus fameux de cette controverse 
fut le m eurtre d'Hypatia. En 417, Cyrille fit inscrire le 
nom de saint Jean Chrysostome dans les diptyques de 
l’Église d’Alexandrie. A partir de 429, le patriarche tourna 
tous ses efforts contre les N estoriens, convoqua contre 
eux, en 430, un  synode à A lexandrie, et fut l’âme du 
concile d’É phèse, qui se tin t en 431. U m ourut le 
27 ju in  444.

L’œuvre littéraire très considérable de Cyrille est surtout
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dogmatique et polémique ; il a cependant m arqué sa trace 
dans l’exégèse. Dans ce genre de travaux nous avons de 
lui : 1° Les dix-sept livres LLpi ty|ç èv nveôp.oeu xal iXi}()zîcf 
7ipo<7x\jvy<7ewç xxi Xavpsiaç. P atr . gr., t. l x v iii . Ce traité 
est un  comm entaire étendu des deux textes bibliques : 
N on veni solvere legem, sed ad im plere, Matth., v, 17, et 
In  sp iritu  et verita te  Deum ac P a trem  oportet adorare, 
Joa., iv, 24. Comme supplément à cet ouvrage, Cyrille 
écrivit les rXacp'jpâ, t. l x i, col. 1-678: ce sont des com
m entaires choisis sur certains passages du Pentateuque. 
Il veut y prouver qu’à travers tous les écrits mosaïques 
est figuré le mystère du Christ et de son Église, suivant 
cette parole de saint Paul : F in is Legis est Christus. 
R om ., x ,  4. Dans ce traité Cyrille a comm enté selon 
l’ordre de l’histoire sacrée, depuis Adam jusqu’à Josué, 
les endroits des livres mosaïques qui lui paraissaient les 
plus propres à établir cette thèse. Les D.atpupà sont divi
sés en treize livres ; les sept prem iers expliquent des 
textes de la G enèse, les trois suivants s’occupent de 
l’Exode, le XIe du Lévitique, les deux derniers des Nombres 
et du Deutéronome. Ces deux ouvrages de saint Cyrille 
comptent sans contredit, par la richesse des développe
ments, l’originalité des conceptions et la m esure de l’ex
pression, au nom bre des œuvres les plus remarquables 
de l’école typologico-allégorique de la patristique chré
tienne. — 2° Viennent ensuite deux com m entaires, k%r\- 
yrjaiç ônop.vïiixaTtx'i’i , su r Isaïe, t. l x x , et su r les douze 
petits Prophètes, t. l x x i et l x i i , col. 9-364. — 3° Saint 
Cyrille a aussi interprété les Psaum es, eî? toùç ■j/â).[xous, 
t. l x ix , col. 699-1274. On pense même qu’il a expliqué 
complètement le livre des Psaum es, s’il faut en croire ce 
qu’il dit dans le prologue; mais dans ce qui nous reste 
de ce traité, l’exposition s’arrête au Psaum e cxix ; de plus, 
il m anque l’explication des Psaumes x x v iii ( f .  53-56), 
LXXXIV, LXXXYII, l x x x ix , c ii , c v - c v iii, c x - c x ii , cx v , c x v i. 
— 4° Nous possédons encore de Cyrille un commentaire 
sur l’Évangile de saint Jean , Èpp.ï|VEtx i) ûnôp.vrip.a eîç to  
x a t i  ’I màvvz|v sùayyéXiov, t. l x x ii i , l x x iv . Ce com m en
taire comprenait originairem ent douze livres; mais des 
livres vu  et v m , qui contenaient l’explication des cha
pitres x, 18, à x i i , 48, il ne reste aujourd’hui que quelques 
fragm ents. — 5° Cyrille a fait également l’exégèse de 
l’Évangile de saint Luc, vb y.axà Aoôxav
svayyéXtov, t. l x x i i i , col. 475-950. Le texte grec de ce 
traité renferm e de grandes lacunes; mais la version sy
riaque publiée en 1858, par R. Payne Smith, est beaucoup 
plus complète. Voir S ancti C yrilli A le xa n d r in i archi- 
episcopi C om m entarii in  Lucæ E va n g e liu m  quæ. super- 
su n t syriacæ  e m anuscrip tis ap u d  M usæ um  B rita n n i-  
cum ed id it R. Payne Sm ith , Oxford, '1858, et A  Com- 
m en ta ry  upon the Gospel according to S . L u k e , hy
S. Cyril, pa triarch  o f A lexa n d ria . Now first translated  
in to  E ng lish  fro m  an ancient Syria c  Version hy R. Payne 
Sm ith, 2 in-8», Oxford, 1859. — 6° Cyrille a aussi com
m enté l’Évangile de saint Matthieu, t. l x x ii, col. 365-471 ; 
mais cette œuvre ne nous est parvenue que dans un  état 
assez fruste. L’ensemble des fragments porte cependant 
sur tous les chapitres de l’Évangile, à l’exception du cha
pitre xx. — Outre ces grands ouvrages exégétiques, on 
possède encore de saint Cyrille plusieurs fragments : 
1° pour l’Ancien Testam ent sur les livres des Rois, le 
cantique de Moïse (Exod., xi, 1 ; Deut., x x x ii) ,  les P ro
verbes, le Cantique des cantiques, Jérém ie, Baruch, Ézé
chiel et Daniel, t. l x ix , col. 679-698, 1274-1294; t. l x x , 
col. 1451-1454; 2° pour le Nouveau Testam ent sur les 
Actes des Apôtres, les Épitres de saint Paul aux Romains, 
aux Corinthiens (I  et II) , aux Galates, aux Colossiens et 
aux H ébreux; su r l’Épître de saint Jacques, l’Épître I 
et II de saint P ie rre , l ’Épitre I de saint Jean et 1 Épitre 
de saint Jude, t. l x x iv , col. 758-1024.

J . VAN DEN GllEYN.
2. CYRILLE DE J é r u s a l e m  (Saint) commença à prê

cher ses catéchèses vers l’an 348. C’est la prem ière date 
DICT. DE LA BIBLE.

que nous possédions sur sa vie, encore n ’est-elle  pas 
absolument certaine. Il fut ordonné prêtre, probablement 
vers 343, par l’évêque Maxime de Jérusalem , auquel il 
succéda su r le trône épiscopal, en 348. Trois fois il fut 
banni de sa ville épiscopale par les schism atiques : de 
357 à 359, de 360 à 362, et de 367 à 368. Il m ourut en 386. 
Son œuvre principale fut ses d ix -hu it catéchèses. On ne 
lui connaît qu’une seule homélie exégétique : 'OgDJx 
etç t o v  napal.VTtxov t o v  et: tï)V xo).vpë^6pxv. P atr. g r.,
t. xxxm , col. 1131-1154. C’est une explication littérale du 
chapitre v de saint Jean. Il n’est pas inutile toutefois de 
signaler l’ensemble de la doctrine de saint Cyrille sur 
l’Écriture Sainte. Pour lu i, elle est la source de toute 
révélation (C at., iv, 17; v, 12; xi, 12; xn , 5, 16; xm , 8; 
xvi, 2, 32; x v ii, 1), non pas selon la théorie protestante, 
ainsi que l’a prétendu Rivet, Critica sacra, lib. m , c. ix, 
mais comme fondement de discussion avec les Juifs et les 
hérétiques. Le passage su r le Canon des Écritures (C at., 
iv, 33-36) est célèbre. Cf. Kaulen, E in le itu n g  in  d ie  
heilig. S c h r i ft ,  F ribourg , 2e éd it., 1884, p. 23 , 33, et 
Cursus Scrip turæ  Sacræ , Paris, 1885, t. i ,  p. 94, 95. 
Comme saint Athanase, saint Grégoire de Nazianze, saint 
Jérôm e et d’autres P è re s , saint Cyrille exclut tous 
les livres deutérocanoniques, à l’exception toutefois de 
Baruch. Saint Cyrille professait donc lui aussi un  respect 
exagéré pour le canon des Juifs. Il fait d’ailleurs usage, 
de même que saint Athanase et saint Grégoire de N a
zianze, des deutérocanoniques, et les allègue comme É cri
ture. Yoir col. 150. Il cite l’Ancien Testam ent d’après la 
version des Septante, en adm ettant, sur la foi de la légende 
d’Aristée, son caractère inspiré. C’était du reste, à son 
époque, la croyance générale, si l’on excepte saint Jérôme. 
Sur saint Cyrille de Jérusalem , on peut consulter, outre 
la dissertation fondamentale du P. Touttée (Migne, Patr. 
gr., t. xxxm ), les deux ouvrages suivants : G. Delacroix, 
S a in t Cyrille de Jérusa lem , sa vie  et ses œuvres, Paris, 
1865, et J. Mader, D er heilige C yrillu s , B ischo f von 
Jérusalem  in  seinem  Leben u n d  seinen S c h r ifte n ,  Ein- 
siedeln, 1891. J. Van  d e n  Gh e y n .

C Y R IN U S (Codex V aticanus : Kupelvoç; Sina iticus : 
Kupqvloç; A lexandrinus : Kzipuvloç), personnage m en
tionné en saint Luc, il ,  2 , à l’occasion du recensem ent 
( à7toypaï>zi, descrip tio ) fait en Judée , à l’époque de la 
naissance de Jésus-C hrist.

I. H is t o ir e  d e  Cy r in u s . ■— Son vrai nom latin était 
Quirinius, comme il résulte d’un passage de Tacite, A n n .,  
m , 48, qui nous renseigne sur son compte : « Quirinius, 
dit-il, n’appartenait nullem ent à l’ancienne famille patri
cienne des Sulpicius; il était originaire de la ville m uni
cipale de Lanuvium. Des talents m ilitaires, quelques 
fonctions où il m ontra du zèle , lui valurent le consulat 
sous Auguste. Depuis, ayant emporté les forteresses des 
Homonades, en Cilicie, il obtint les honneurs du triom phe. 
Lorsque Caïus alla gouverner l’Arm énie, Quirinius fut 
son conseil, et n ’en cultiva pas moins T ib ère , alors con
finé à Rhodes. [E n dem andant après sa m ort des funé
railles publiques, T ibère] apprit au sénat ces particula
rités, louant les bons offices du défunt... Mais le public 
était loin de regretter autant Q uirinius, à cause... du 
pouvoir révoltant que lui donnait son avare vieillesse. » 
Strabon, XII, vi, 3, parle aussi de Quirinius, à l’occasion 
de la m ort du roi Amyntas, tué par les Homonades. Qui
rinius fut consul en l’an 742 de Rome (42 avant notre 
è re ) , avec M. Yalerius Messala, qui m ourut pendant sa 
m agistrature. F asti consulares, dans le Corpus Inscri- 
p tio n u m  la tin a ru m , 2e édit., 1.1, 1893, p. 162. Nous savons 
de plus par Josèphe, A n t. ju d .,  XVII, xm , 5; XVIII, i, 1 ; 
n , 1 ; B ell, ju d . ,  II, vm , 1, qu’il fut légat impérial dans 
la province consulaire de Syrie depuis la déposition d’Ar
chélaüs, voir t. i, col. 927, et qu’il fit un recensem ent en 
Judée tren te -sep t ans après la bataille d’Actium , c’est- 
à-dire l’an 759 de Rome (6 ans après notre ère). Tacite

I I .  -  38
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nous apprend encore qu’entre 755 et 757, il avait épousé 
Emilia Lepida, qu'il répudia bientôt après (A n n a l., m , 
22, 23; Suétone, Tiber., 49); qu’en 769, il était à Rome, 
A n n a l., il, 30, et qu'il y m ourut en 774, dans un âge avancé, 
sans laisser de postérité. A n n a l.,  m ,  48; m ,  22. A ces 
renseignem ents fournis par les historiens anciens, nous 
pouvons en ajouter quelques autres, tirés de deux inscrip
tions, dont l'une est celle d’un personnage qui fut em 
ployé sous son gouvernem ent, et l’autre lui appartient à 
lu i-m êm e. La prem ière, provenant de Beyrouth, est de 
Q. Æmilius Secundus, préfet d 'une cohorte en Syrie, qui 
fit par ordre de Quirinius le recensement de la ville 
d’Apamée : Jussu Q uirini, d i t- i l ,  censum  egi A pam enæ  
civilatis. Cette inscription, dont l’authenticité avait été 
révoquée en doute (Henzen, Inscript. la tin , collectio, 
t. m ,  in -8 ° , Zurich, 1856, p. 58), est universellement 
acceptée depuis que l'o rig ina l, dont on avait perdu la 
trace, a été retrouvé à Venise. Voir Titulus Venelus re- 
vend ica tus, dans YE phem eris epigraphica , t. IV, 1880, 
p. 337-342. Elle ne nous apprend d’ailleurs rien de nou
veau, elle confirme seulem ent ce que nous savions déjà 
par Josèphe, que Quirinius avait fait un recensement en 
Syrie pendant sa légation de 759. — La seconde inscrip

tion a été trouvée en 1764, aux environs de Tivoli, et est 
aujourd’hui conservée au Musée du Latran (fig. 455). Elle 
est m alheureusem ent mutilée. Le fragment sur lequel 
était gravé le commencement n ’a pas été retrouvé. Nous 
n ’avons pas ainsi le nom du titu laire , mais Mommsen a 
démontré qu’elle est de Quirinius. De inscriptione latina  
ad P . S u lp ic iu m  Q uirin ium  re ferenda , in-4°, Berlin, 
1851 ; R es gestæ d iv i A ugusti, 2° édit., in-8°, Berlin, 1883, 
p. 161 et suiv. Voici comment il la rétablit :

P ublias Sulpicius P ublii filius Q uirinius consul 
praetorproconsul Cretam  et Cyrenas provinciam  obtinuit 
legatus pro praetore divi A u g u sti S y r ia m  et Phoenicen  

obtinens
bellum  gessit cum  gentes H om onaden- 
s iu m  quae interfecerat A m y n ta m  
rEGEM • QVA • REDACTA • IN • POTesta tem  im peratoris 

Caesaris
AVGVSTI-POPVLlQVE'ROMANI-SENATVS dis im m or- 

talibus
SVPPLICATIONES • BlNAS • OB • RES • PROSPere ab eo 

gestas et
IPSI • ORNAMENTA • TRIVM Pllaüa decrevit

PR O • CONSVL• ASIAM • PROVINCIAM • OPtin u it legatus 
p ro  praetore.

D lV l • AVGVSTI • [ijTERVM • SYRIAM • ET • PHoenicen 
optinu it

La ligne la plus importante de cette inscription est la der
n ière , qui nous apprend que Quirinius fut « deux fois », 
i te ru m , légat de Syrie. Nous allons voir combien ce 
renseignem ent est utile pour l’explication du passage de 
saint L uc, n ,  2 , qui nous dit que « le prem ier recen
sem ent » de la Judée fut fait sous le gouvernem ent de 
Quirinius.

I I . L e  r e c e n s e m e n t  d e  l ’É vangile  d e  sa in t  L u c . —  
« En ce tem ps-là , dit TÉvangéliste, ii, 1, il y eut un édit 
de César Auguste, ordonnant le recensem ent de tout l’em
pire. Ce prem ier recensem ent fut fait pendant que Cy- 
rinus gouvernait la Syrie. » Le contexte nous apprend 
que les mots « en ce temps-là » désignent l’époque de la 
naissance de Jésus-C hris t; mais m alheureusem ent nous 
n ’en connaissons pas la date précise. Voir C h r o n o l o g ie , 
col. 734. Nous savons néanmoins que le Sauveur vint 
au monde avant la m ort d’Hérode, Matth., n , 1, laquelle 
eut lieu vers le printem ps de Tan 750. Cf. Josèphe, A n t.

ju d .,  XIV, xiv, 5 (an 714 de Rome), et XVII, v m , 1. Il 
y eut trois recensem ents sous Auguste, le prem ier en 
726, le second en 746, et le troisièm e en 767, qui fut la 
dernière année du règne d’Auguste. Ces trois recense
m ents rappelés par l’inscription d’Ancyre ne regardaient 
que les citoyens rom ains; aucun d’eux n ’est par consé
quent celui dont parle saint Luc. Josèphe, A n t. ju d .,  
XVII, x i i i , 15, m entionne un recensem ent fait en Judée; 
mais il fut pa rtie l, et il eut lieu après la déposition d’Ar- 
chélaüs, en 759, quand la Judée fut réunie à  la province 
de Syrie, pour fixer l’impôt qu’elle devait payer, ad  cen- 
sus accipiendos. Celui dont parle saint Luc avait eu lieu 
plusieurs années auparavant. Sur ce recensement, qui eut 
lieu à l’époque de la naissance de N otre-Seigneur, nous 
n’avons pas d’autre témoignage explicite que celui de 
TÉvangéliste. Mais si les données positives et directes font 
défaut, pour confirmer le récit de saint Luc, tout un  en
semble de circonstances et de faits en démontre l’exacti
tude. Il est certain d’abord qu’Auguste, comme fondateur 
de l’empire rom ain , eut tout intérêt à faire un. recense
m ent de tous les sujets soumis à  sa puissance, en y com
prenant les royaumes a lliés, afin de pouvoir connaître les 
forces dont il pouvait disposer. On peut conclure du B re-

.■ciyÀirED/v îAtNPu.

I PSI ORNÀ/ V E N T A T  R I V M P !  
si’ PRO’CQNSVtASIAM-PROVINClAM'P' R

DlVl-AVCN/CT,i T r r !V M SVR lA M ’FT pt

455. — Fac-sim ilé de l’inscription de Quirinius. Musée du Latran.
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viarium  im p eriï que l’em pereur le fit en effet. Le texte 
du B revia riu m  est perdu , mais nous savons par Tacite, 
A n n a l.,  i, 11, qu’il contenait « rém unération du nombre 
des citoyens et des alliés, en arm es; celle des vaisseaux, 
des royaumes et des p rovinces, et le chiffre des tributs 
et des impôts ». Les mêmes renseignem ents nous sont 
fournis par Suétone, A u g u st., 101, et Dion Cassius, 
l x v i , 33. Tout cela ne pouvait être connu qu’au moyen 
d’un recensement. Nous savons du reste , positivement, 
que cette opération considérable avait été déjà com
mencée par Jules César. Voir Die S ch riftën  der rômis- 
chen Feldmesser, édit. Laehm ann, t. i ,  p. 239. Pline,
H. N . , \ I, 14, nous dit qu’Auguste envoya en Orient un 
habile géographe, appelé Denys, pour faire de tout ce 
qui concernait ce pays une description exacte. L’inscrip
tion de,Lyon (Boissieu, Inscrip tions antiques de L yo n , 
in -f° , Lyon, p. 135) atteste que le recensem ent se fit au 
moins dans les Gaules. Pour la Palestine, Josèphe, A n t.  
ju d . ,  XVII, il, 4, fait allusion à un recensem ent exécuté 
sous Hérode. Enfin les recherches de J .-B . de Rossi, 
P lante  iconografiche e prospettiche d i R o m a , Rome, 
1879, p. 25, ont établi qu’Auguste, outre le recense
m ent des citoyens rom ains, avait aussi fait dresser des 
plans topographiques et des cartes de tout le monde 
rom ain, dont le résultat fut le célèbre orbis p ictus, placé 
sous les portiques de Polla, au Champ de Mars. Les opé
rations de mesurage qu’avait demandées ce grand tra 
vail avaient été à peu près achevées en l’an 747 de Rome, 
c’est-à-d ire  vers l’époque de la naissance de N otre-Sei
gneur. Tout cela rend de plus en plus admissible le fait 
qu’à cette époque se term inèrent les autres opérations ac
cessoires des m esures et du dénombrement des habitants, 
même dans les royaumes voisins des provinces romaines, 
dont on préparait ainsi lentem ent l’annexion à 1 ’orbis 
rom anus. Si nous considérons m aintenant que ce fut 
en 746, d’après le m onum ent d ’Ancyre, qui contient le 
testam ent d’Auguste, qu’eut lieu le second recensement 
des citoyens rom ains, on en conclura aisément que ce 
second recensem ent fut en quelque sorte un épisode par
ticulier de l ’opération plus générale qui était déjà com
mencée, qui atteignit son point culm inant à Rome, en 747, 
mais dut se prolonger quelque temps encore dans les 
provinces.

En résum é, quoique aucun écrivain profane ne parle 
explicitement du recensem ent général de l’em pire, qui 
se continuait encore lorsque Jésus-Christ vint au monde, 
ce fait, attesté par saint L uc, m érite la créance qui est 
due à un historien contemporain., d’autant plus qu’il est 
confirmé par un  grand nom bre d’indices partiels dont 
l’ensemble est on ne peut plus frappant.

III. P a r  q u i f u t  f a it  l e  r e c e n s e m e n t  a  l ’é p o q u e  d e  
la  n a is s a n c e  d e  N o t r e - S e ig n e u r . — « Ce prem ier re 
censem ent, dit saint Luc, i i ,  2 , fut fait pendant que Cy- 
rinus gouvernait la Syrie. » On a prétendu que cela n’était 
pas possible, parce que le recensem ent fait par lui avait 
eu lieu, non l’année de la naissance de Jésus-Christ, mais 
au m oins une dizaine d’années plus tard, en 759 (voir plus 
haut, col. 1187). On peut rem arquer que ce recensement 
de 759 eut lieu pendant la seconde légation de Quirinius, 
qui avait été deux fois légat, d’après l’inscription de Tivoli 
(voir col. 1187); mais néanm oins la difficulté n’est pas 
ainsi complètement résolue. D’après les calculs de Momm
sen, Bes gestæ A u g u sti, 2e édit., p. 163-166, la première 
légation de Quirinius n ’eut lieu qu’après la m ort d ’Hé
rode et ne put commencer avant 751, tout au plus à 
la fin de 750, par conséquent postérieurem ent à la nais
sance de Jésus-C hrist, qui était venu au monde pendant 
la vie d’Hérode. Le gouverneur de Syrie à l’époque de 
la naissance du Sauveur devait donc être Quintilius 
Varus, si le Sauveur est né en 748, ou Seritius Saturni
e n s , s’il est né en 747. Tertullien dit que c’est ce d e r
nier qui fit le dénombrement. A dv. M arcion., IV, 19, 
L n ,  col. 405.

Pour concilier ces faits avec le récit de saint Luc, on 
a imaginé divers systèmes. 1° C’est à l ’aide d’une mon
naie d’Antioche, frappée en 750, et qui porte le nom de 
Varus (fig. 456), qu’on établit que ce personnage était 
encore gouverneur de Syrie en 750. On a contesté la con
clusion en disant que les habitants d’Antioche avaient pu 
continuer à frapper des m onnaies à son nom après son 
remplacement par Q uirinius; mais cette explication est 
d’autant moins admissible, qu’elle est en contradiction 
avec le témoignage de Josèphe, A n t.  ju d . ,  x v il ,  v, 2.

456. — Monnaie de Varus 
frappée à  Antioche sous A uguste, en 1750.

Tête laurée de Jup iter, à droite. — K. ANTIOXEQN | EIII | 
OYAPOT. La ville d’Antioche, voilée e t tourrelée, assise sur 
un  rocher, tournée à dro ite, e t tenan t une palm e; à ses pieds, 
un Fleuve vu à mi-corps. Dans le cham p, XK.

— 2° Plusieurs ont voulu traduire la phrase de saint Luc : 
Atjtïj r) àno-,'patr, 7rpu>Ty) èysveTO 7jY£[i.ov£'JOVTOç xfjç 2up;ap 
Kuprjvfou, p a r :  « Ce dénombrement fut fait avant que 
Cyrinus fût légat de Syrie, » en donnant à irptévyj le sens 
du comparatif. Cette explication est forcée e t ne rend 
pas compte de la présence du nom de Cyrinus dans la 
phrase. Si le dénom brem ent avait été fait sous le gou
vernem ent magistral d’un autre que Cyrinus, c’est cet 
autre qu’aurait dù nom m er l’Évangéliste. — 3° D’autres 
disent que l’opération du recensem ent dura plusieurs 
an n ées , qu’elle se continua sous plusieurs légats et 
qu’elle se term ina seulem ent sous Q uirinius, dont elle 
reçut par suite le nom. Cette opinion semble forcer le 
sens de l’expression : « pendant que Cyrinus gouvernait 
la Syrie. » — 4° Une autre explication consiste à ad
m ettre que le recensem ent fut fait par Quirinius à 
l’époque où eut lieu la guerre contre les Hom onades, en 
Cilicie. Cette guerre est postérieure à l’an 742, date 
du consulat de Q uirinius, mais de peu d’années, m o x , 
dit Tacite, A n n a l.,  m ,  48. En la plaçant vers 747, elle 
coïncide avec l’époque probable de la naissance de 
N otre-Seigneur. Mommsen la retarde jusqu’en 751, 
pour la faire coïncider avec la prem ière légation de Qui- 
rin iu ’s en Syrie ; mais ses talents m ilitaires purent être 
cause qu’on lui confia la direction de cette campagne 
à une époque antérieure  à celle de sa légation, quoique 
la province eut alors un  légat différent. Le besoin de sa
voir de quelles ressources il lui était possible de dis
poser serait une explication suffisante du recensement 
exécuté en cette circonstance. Le passage de saint Luc, 
H, 2 , signifie d’après cette interprétation : « Ce premier 
dénom brem ent (par allusion au second dont il est ques
tion dans les Actes, v, 37) eut lieu pendant que Cyrinus 
exerçait son autorité ou son comm andem ent en Syrie. »
— En résum é, on peut choisir l’explication qu’on vou
dra, mais ce qu’on ne peut admettre, c’est qu’un écrivain 
contemporain et aussi bien renseigné que saint Luc ait 
pu se trom per à propos d’un fait de ce genre.

Voir H. Noris, Cenotaphia pisana, diss. il, c. XVI, in-f°, 
Venise, 1761, p. 320-321; II. Sanclem ente, De vulgaris 
æræ em endatione, in-f°, Rome, 1793, p. 413-438; Ideler, 
H andbuch der m athem atischen u n d  technischen Chro
nologie, in -8°, B erlin , 1826, t .  n ,  p . 395; M. L u t te r o th ,  
Le recensement de Q uirinus en Judée , in-8°, Paris, 
1865; E. Desjardins, Le recensement de Q uirinius, dans 
la Revue des questions liistonques, janvier 1867, p. 45-48 ; 
Fr. Patrizi, Délia descrizione universale m entovata  da
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San  Luca e dell’ anno in  che venne eseguila nella Giu- 
dea ,  in-8», R om e, 1876; J.-B . de R ossi, B ullettino di 
archeologia cris tia n u , 1877, p. 6 -7 ; R. Garrucci, dans 
la Civiltà ca tto lica , janvier et m ars 1881, p. 222 et 715;
F . V ig o u ro u x , Le N ouveau Testam ent et les découvertes 
archéologiques m odernes, 2e éd it., 1896, p. 89-130; 
Belser, L u ka s u n d  Josephus, dans la Theologische Quar- 
ta lschrift de Tubingue, Heft i, 1896; II. M arucchi, L ’is- 
crizione di Quirinio nel museo Lateranense ed il Censo 
d i S . L u ca ,  in-8», S ienne, 1897, et dans II Bessarione, 
janv ier 1897, p . 580-596. H. Ma r u c c h i.

C Y R U S  (hébreu : K ôrés; perse : K u ru s;  babylonien : 
K uraS; Septante : K5po;), l’un des rois perses les plus 
célèbres comme conquérant et comme libérateur des 
Juifs emm enés en captivité par Nabuchodonosor (fig. 457).
— I. Les détails donnés sur ce prince par Hérodote, Xéno
phon et Ctésias, entre au tres, sont tellem ent contradic
toires, qu’on ne peut s’attacher qu’à ceux qui sont fournis 
ou confirmés par les documents cunéiformes babyloniens 
ou perses. Ces documents sont la courte inscription qui 
surm onte le portrait de Cyrus à Mourgab, une brique de 
Senkéreh, le cylindre de prière pour Cyrus et Cambyse 
son fils, la Chronique babylonienne de la conquête de la 
Chaldée, le cylindre de Sippara de Nabonide, et les ins
criptions de D arius, un  des successeurs de Cyrus. — De 
même que les autres rois perses, Cyrus se donne comme 
descendant d’Achémenès, fils d’un Cambyse et petit-fils 
d’un autre Cyrus; ces derniers portent déjà le titre  de 
rois (Cylindre de prière et Inscription de M ourgab). Cyrus 
ne reçut d’eux que le royaume de Perse, p eu t-ê tre  alors 
dépendant de la Médie, s’il faut accepter les récits des 
historiens grecs. Mais bientôt il attaqua Istu m eg u  ou 
Astyage, roi des Mèdes, qui fut trah i par ses propres sol
dats, livré à C yrus, et dépouillé de son royaume et de 
ses richesses. A gam [a] fana-(Ecbatane), actuellem ent Ha- 
m adan, devint la seconde capitale du nouveau royaume 
perso-m ède. Ceci se passa la sixième année de Nabo
n ide, roi de Babylone, c’e s t-à -d ire  en 550 (Chronique 
babylonienne). Au lieu d’attaquer imm édiatem ent l’em 
pire babylonien, il est croyable que c’est alors que Cyrus 
soumit les régions plus orientales, la Bactriane, la Mar- 
giane, la Sogdiane, la Parthie et l’Arie, contrées dont les 
noms n’apparaissent pas dans le peu d’inscriptions qu’il 
nous a laissées, mais qui sont déjà m entionnées dans 
les inscriptions de Darius comme soumises à la Perse 
(D arius, Inscription de B éhistoun), et dont Cambyse, 
successeur de Cyrus et prédécesseur de D arius, ne fit 
certainem ent pas la conquête, puisque toute son activité 
se tourna vers la Phénicie, l’Égypte et l ’Éthiopie. Les 
historiens grecs s’accordent pour lui faire conquérir alors 
la Lydie, royaume de Crésus, et soum ettre les provinces 
grecques qui en dépendaient. En eifet, nous trouvons 
également dans les inscriptions de Darius, à Béhistoun 
et à N asch-i-R oustan , la mention des Ioniens, des Cap
padociens, de Saparta, que M. Oppert identifie avec les 
Lyciens, et des peuples de la m er. Oppert, The B ehistun  
Inscrip tions, dans Records o f the P a st, t. i l ,  p. 88; et 
Inscrip t, o f  the P ersian  M onarchs, t. ix , p. 71. Cyrus 
lui-m êm e m entionne comme tributaires les peuples et les 
rois voisins de la m er supérieure jusqu’à ceux de la m er 
inférieure (Méditerranée et golfe Persique) dans le Cylindre 
de prière. Déjà m aître d’un vaste em pire, il songea alors 
à attaquer la Babylonie. Les inscriptions cunéiformes baby
loniennes m ontrent que le roi régnan t, Nabonide, avait 
suscité contre lui bien des m écontentem ents; du reste, 
il avait supplanté su r le trône la descendance directe de 
Nabuchodonosor; et ses inscriptions nous le représentent 
plus occupé à restaurer les anciens tem ples et à célébrer 
des fêtes religieuses qu’à défendre l’empire chaldéen. 
Tandis que Nabonide s’enferme dans Babylone, c’est Bal- 
tassar, son fils, que les inscriptions m entionnent toujours 
à la tète des armées ( Chronique babylonienne et Cylindre |

de Nabonide provenant de Moughéir). La dix-septièm e 
et dernière année du règne de Nabonide ( e n 539), Cyrus, 
ayant excité au dehors et au dedans différentes révoltes, 
apparut enfin en Babylonie, battit 1 armée chaldéenne à 
Routoum, s’empara de tous les environs de la capitale, 
spécialement de Sippara, où Nabonide s’était réfugié, et 
d ’où il ne put s’enfuir à temps pour éviter de tomber 
dans les mains des Perses. Le septième m ois, Ugbaru 
(Gobryas) s’empara de Babylone, et Cyrus y fit son entrée

457. — Cyrus, roi de Perse. Bas-relief de Mourgab.
D’après M. Dieulafoy, L 'art antique de la Perse, t. i, pl. xvii.

le huitième mois (vers octobre). La Chronique babylo
nienne, d’où ces détails sont tirés, et le Cylindre de prière 
pour Cyrus et Cambyse, égalem ent d’origine et de langue 
babyloniennes, voilent naturellem ent les détails de la chute 
de l’empire chaldéen : on connaît ceux que donnent les 
historiens grecs. Cyrus, désespérant de s’em parer de vive 
force d’une ville si bien fortifiée et si richem ent appro
visionnée, détourne les eaux de l’Euphrate et s’introduit 
dans la ville par le lit du fleuve, durant une nuit de fête. 
Hérodote, i, 191 ; Xénophon, C yropæ d.,v il, 5. Cf. Dan., v ; 
Jer., l i , 39-40, et spécialement 36. L’empire babylonien 
tomba avec sa capitale aux m ains des Perses. Voir D a n ie l , 
N a b o n id e  , B a lta ssa r  2. — Cyrus suivit alors une poli
tique tout opposée à celle des Chaldéens : il témoigna 
beaucoup de respect à la religion du pays, fit rebâtir les 
forteresses et les temples ruinés pendant la g u e rre , spé
cialem ent le grand sanctuaire babylonien du dieu Mar-
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douk ouM érodach; bien plus, il fit re tourner chaque dieu 
dans son pays avec ses adorateurs. Voir Records o f the 
P a st,  nouv. sér., t. v, p. 154 et 167.

Cette autorisation fut sans doute le point de départ de 
la délivrance des Hébreux ; le texte de la prière babylo
nienne n ’est pas, à la vérité , fort explicite ni même fort 
clair. D’après Josèphe, A n t. ju d .,  ix, 1, 2, éd. Didot, t. i, 
p. 398, les prophéties d’Isaïe, m ontrées à Cyrus, l’au
raient rendu adorateur du vrai Dieu et conduit à délivrer 
les Juifs. L’édit rapporté par Esdras, i, 2, s’explique faci
lem ent sans cette supposition ; Cyrus parle respectueuse
m ent et se donne comme l’adorateur de tous les dieux 
de ses nouveaux sujets; p eu t-ê tre  même les Juifs lui

458. — Tombeau de Cyrus.

avaient-ils facilité la victoire en favorisant les troubles 
qui signalèrent les dernières années du règne de Nabo- 
nide; enfin l’histoire m ontre que les Perses renoncèrent 
définitivement au système politique babylonien de dé
porter en masses considérables les populations vaincues. 
Le vainqueur leu r donna donc la liberté, l’autorisation 
de rebâtir le Temple de Jérusalem , et ce qu’on put re
trouver des vases sacrés emportés autrefois par Nabu
chodonosor.

Le Canon de Ptolémée et un  certain nom bre d’inscrip
tions cunéiform es, des contrats d’intérêt privé datés de 
chacune des années du règne des princes babyloniens, 
nous apprennent que Cyrus vécut encore neuf ans après 
la prise de Babylone ; il m ourut en 529, laissant le trône 
à son fils Cambyse. Son tombeau se trouve non à Mour- 
gab, comme on a pu le c ro ire , mais su r le fleuve C yrus, 
à Pasargade, capitale de la Perse (fig. 454). Oppert, dans le 
Journal asiatique, 1872, p. 548, et A cadém ie des inscrip
tions et belles -  lettres, Comptes ren d u s,  '1895, t. x x m , 
p. 217; Records o f the P ast, t. v u , p. 89; t. ix , p. 67. 
Hérodote le fait m ourir vaincu par Tomyris, reine des 
Massagètes; Ctésias croit qu’il périt vainqueur des Der- 
bices; Lucien le fait m ourir dans son palais, de vieil
lesse et de chagrin : la fin de Cyrus leur est aussi incon
nue que ses origines et les détails de son règne.

II. L’Écriture parle fréquem m ent de Cyrus. — 1° Isaïe,

dans sa partie m essianique, le désigne par son nom, et 
le dépeint surtout comme libérateur d’Israël, x l i , 1-4 , 
25-27; x l iv , 24-28 ; xlv , 1-13; de la sorte , Cyrus de
vient souvent le type du Messie lu i-m êm e, x l iv , 28; 
x l v , 1-13. En re tour, Dieu lui abandonnera les rois 
et leurs richesses, x lv , 1 -4 , et principalement Baby
lone et son em pire, x m , 19; x x i , 1 -1 0 ; x l v i- x l v ii . 
— 2° Jérém ie annonce aussi la chute de Babylone, 
L , 1 - l i , 64, etc., comme fin des soixante-dix ans de 
captivité, xxv, 11, 12; x x ix , 10. Les Mèdes, les Su- 
siens, les Élam ites, les Arm éniens et d’autres encore 
sont nommés comme ses auxiliaires par l’un  ou l’autre 
prophète ; mais ni l’un ni l’autre ne prononce le nom 
des Perses. Il faut rem arquer que nous n ’avons de 
Cyrus aucune inscription où il prenne lu i-m êm e ce 
titre  ; il s’appelle, ainsi que ses prédécesseurs, roi d’An- 
san , ville et localité de la Susiane ou de l’Élam. Nabo- 
nide lui donne le même titre  dans les commencements ; 
il ne l’appelle roi de Perse qu’en 547, la neuvième 
année de son propre règne. Cela a fait penser que Cyrus 
n ’était pas d’origine perse proprem ent dite , et aurait 
conquis seulem ent vers cette époque la Perse propre, 
Sayce, Records o f the P a st, nouv. sér., t. v, p. 146-152, 
p. 100, note 8. Il faut avouer cependant que Darius, dans 
son texte de Naksch-i-Roustan, prend le titre de « Perse, 
fils de P erse , Aryen de race aryenne ». Or Darius des
cendait d’Achémènes et de Téispes comme Cyrus. De 
p lus, tous les noms des deux lignées sont aryens et non 
pas élamites. Il semble donc préférable d’admettre avec 
M. Oppert qu’Ansan était une localité perse. M aspero, 
H istoire ancienne des peuples de l’O rien t, 1886, p. 563; 
Mélanges R enier, Am iaud, Cyrus, roi de Perse, p. 241- 
260 (Biblioth. de l’École pratique des hautes études, 
fasc. l x x ii i ) ;  Oppert, Comptes rendus de l’A cadém ie  
des inscriptions et belles -  le ttre s , t. xxiv , p. 129. On a 
soulevé également des doutes su r la nationalité d’Astyage 
et de ses Mèdes : les textes cunéiformes les appellent 
M anda, et non M adâ, les M adaï du texte hébreu , les 
Mèdes proprem ent dits. M. Sayce, Records, t. v, p. 152; 
t. m ,  p. x i i i , voit dans les M anda  des tribus scythes, 
qui ravagèrent l’Asie à cette époque. — 3° Daniel est mis 
en relation avec Cyrus, i ,  21; v i, 28; x , 1. Ce prophète 
mentionne les P erses, mais il fait précéder leur nom de 
celui des Mèdes, tandis que les textes perses m entionnent 
toujours les Mèdes les derniers. — 4° Enfin II Paralipo
m ènes, xxxvi, 22, et I Esdras, i ,  1-11; v i, 1 -15 , rap 
portent l ’édit de Cyrus qui mit fin à la captivité.

Voir H. Sayce, The Inscrip tions rela ting  to the vise o f  
C yrus, dans les Records o f the P a s t,  nouv. sér., t. v, 
p. 144; F. Vigouroux, L a  Rible et les découvertes m o 
dernes en A ssyrie , 6e édit., t. iv, p. 405 et 345; E. Schra
der, K eilin schriftliche  B ib lio thek, t. m ,  part, i l ,  120, 
128; 9 8 -9 9 ; R eitrâge zu r Assyrio logie, 1894, t. n ,  
p. 218 , 248; Th. Pinches, On a cuneiform  Inscrip tion  
relating to the capture o f R abylon by C yrus, dans les 
Transactions o f the Society o f biblical Archæ ology, 
'1882, t. v ii , p. 139-176; Proceedings de la même société, 
1882, t. v, p. 7 ; Schrader-W hitehouse, The cuneiform  
Inscrip tions and  the Old Testam en t, 1888, t. Il, p. 59-61,
66-67 ; The cuneiform  Inscrip tions o f the W estern Asia, 
t. v, pl. 64 et 35. E. P a n n ie r .
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D

D, q u a t r i è m e  l e t t r e  d e  l ’a lp h a b e t  h é b r e u .  V o ir  D a l e t h .

D A ’A H , mot hébreu qui vient du verbe d â ’â h ,  
« voler, » et qui désigne un oiseau de proie rangé parm i 
les anim aux im purs. Lev., x i ,  14. Dans le passage paral
lèle , Deut., xiv, 13, ce nom est rem placé par râ 'â h ,  qui 
vient du verbe râ 'â h , « voir. » Dans les deux cas, les Sep
tante traduisent par yé]/, « vautour; » la Vulgate rend  le 
prem ier mot par m ilvus et le second par ixion . F a u t-il  
voir dans d â ’âh  et dans râ 'â h  deux noms différents du 
même oiseau, considéré tantôt à raison de son vol, tantôt 
à raison de sa vue, comme le croient quelques interprètes? 
Ou bien fau t-il supposer une faute de copiste, par suite 
de la confusion si facile et si fréquente entre les deux 
lettres d a le th , T , et resch, i ?  C’est ce que donnerait à 
penser le texte sam aritain, qui dans les deux cas lit d â ’âh. 
Voir plusieurs cas de la confusion entre le d a leth , i ,  et 
le resch, n , dans Rosenm üller, Scholia in  L ev iticu m , 
Leipzig, 1798, p. 63. Gesenius, Thésaurus, p. 309, 1247, 
incline à croire qu’il faudrait lire dâ ’âh  dans les deux 
passages. C’était aussi l’avis de Bochart, Hierozoicon, 
Leipzig, 1793, t. n , p. 777, qui pensait qu 'un  nom d’oiseau 
tire  plus convenablement son étymologie du verbe qui 
signifie «voler » que de celui qui signifie «voir ». Rosen
müller, loc. c i t . , rapproche de d â 'â h  le nom arabe du 
milan, hida. D’autre part, Tristram , The n a tu ra l h istory  
o f  the B ible. Londres, 1889, p. 186, ne fait aucune m en
tion du d â 'â h ,  et s’en tient au râ 'â h  du Deutéronome, 
qui désigne probablement le busard. Voir B u s a r d . Il est 
probable que les deux mots d â 'â h  et râ 'âh  doivent être 
ramenés à la même leçon. La place qu’ils occupent dans 
les deux passages parallèles m ontre assez qu’ils désignent 
des oiseaux de proie à peu près semblables et faciles à 
prendre l’un pour l’aulre. Si le râ ’âh  peut s’identifier avec 
le busard , le dâ 'âh  désignerait le m ilan ou le vautour. 
Voir M i l a n , V a u t o u r . Aquila, Deut., xiv, 13, a traduit 
râ ’âh  par i'Ço;, et la Vulgate par ixion . Ces deux mots 
n ’ont le sens d’oiseau ni en grec ni en latin. Leur emploi 
prouve que les traducteurs n ’ont pu saisir la signification 
du mot hébreu. H. L e s é t r e .

D A B ÉR E T H  (h éb reu : had - Dâberat, avec l’article, 
Jos., xix, 12; D âberat, Jos., x x i,2 8 ; Dobrat, I P ar.,v i, 57 
[Vulgate, 72]; Septante: Aaëtpwô; Aaëpdt0, dans le Codex 
A lexandrinus  et plusieurs autres manuscrits, Jos., xix, 12; 
tï)v Asêëâ; Codex A lexa n d rin u s : AegpâO, Jos., xxi, 28; 
tt,v Aeêspi... xxi xï)v Aaëwp, répétition fautive, I Par., 
v i, 72), ville située sur les frontières de Zabulon, Jos., 
x ix , 12; mais attribuée à Issachar, Jos., xx i, 28; I Par., 
v i, 72, où elle est comptée parm i les cités lévitiques 
données aux fils de Gerson. C’est sans doute « le village 
de Dabaritta », AaêxprrTa, AaëaptTtôïv xtopLï;, mentionné 
par Josèphe, « à l’extrême frontière de Galilée, dans la 
grande plaine » d’Esdrelon, Bell, ju d .,  II, xxi, 3; Vita, 62. 
Reland, Palæ slina, Utrecht, 1714, t. il ,  p. 737, nie sans 
raisons suffisantes cette assimilation, admise par les au
teurs modernes. C’est aussi la localité appelée D abatar- 
ta h  par le Talmud de Jérusalem , Orlah, i, 1; cf. A. Neu
bauer, La Géographie du  T a lm u d ,  in-8», Paris, 1868,

p. 265. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 116, 250, la nom ment également Aagpdô, 
D abrath;  mais elle doit en même temps correspondre 
à Aaêetpâ, D abira , « bourg des Juifs, » qu’ils signalent 
« sur le [au  pied du ] m ont Thabor, dans la région de Dio- 
césarée » ( Sepphoris, aujourd’hui Seffouriyéh , au nord de 
Nazareth), p. 115, 250. Ces diverses identifications jointes 
à celles de l’É criture , qui place Dabéreth sur la limite 
des deux tribus de Zabulon et d’Issachar, et dans le voi
sinage de Céseleth Thabor {Ik sâ l), nous am ènent à re
connaître avec certitude la cité biblique dans le village 
actuel de D ebouriyéh , à l’ouest et au pied du Thabor. 
L’arabe D eb û riyéh , reproduit exactement l’hé
breu m a i ,  D âberat, sauf la différence des deux term i

naisons féminines. Les écrivains du moyen âge ont défi
guré le nom en retranchant la prem ière syllabe ; mais 
B u ria  ou B ourie , situé près de Naïm et de la montagne 
de la Transfiguration, désigne bien le même endroit. 
Cf. Les chem ins et les pèlerinages de la Terre Sainte  
(avant 1265), dans les Itinéra ires français  publiés par 
la Société de l’Orient la tin , Genève, 1882, t. m , p. 197. 
« Ce village [Debouriyéh], peu considérable, est assis 
en am phithéâtre sur différents m onticules au bas du 
Thabor. Des jard ins bordés de cactus l’environnent. On 
rem arque au milieu des maisons les restes d’un ancien 
édifice, m esurant vingt-deux pas de long sur dix de large 
et orienté de l’ouest à l’est. Il avait été construit en 
pierres de taille, et un certain nom bre d’assises sont 
encore debout. L’in térieur est actuellement occupé par 
une habitation particulière et par une écurie, au-dessus 
desquelles s’élève le m eda fèh  ou m aison affectée à la 
réception des étrangers. Tout porte à c ro ire , à cause de 
son orientation, que cet édifice était jadis une église chré
tienne. Dans ce cas, il aurait été probablem ent bâti à 
l’endroit où N otre-Seigneur guérit un  possédé du démon 
et en souvenir de cet événem ent... C’est à Daberath que, 
d’après une tradition très accréditée, les neuf apôtres 
attendirent N o tre -S eig n eu r, pendant qu’avec P ierre , 
Jacques et Jean , son frère , il gravit le Thabor et s’y 
transfigura en la présence de ces trois disciples privilé
giés. En redescendant de la montagne, le Sauveur rejoi
gnit en cet endroit ses autres disciples, et guérit devant 
eux un  jeune homme possédé d’un démon qu’ils n ’avaient 
pu chasser eux-m êm es. Matth., x v i i , 14-17; Marc., ix , 
16-26; Luc., ix, 38-43. » V. Guérin, Galilée, t. i, p .141,142. 
— Lors de la conquête de Chanaan par les Israélites, 
Dabéreth devait avoir une certaine importance, puisqu’elle 
est m entionnée, I P a r., V I, 72, « avec ses faubourgs, » 
c’e s t-à -d ire  des hameaux voisins placés sous sa dépen
dance. Elle m arque exactement la limite de Zabulon vers 
le su d -est. A. L e g e n d r e .

DA B IR , nom d’un roi d’Églon et, de deux villes situées, 
l’une à l’ouest du Jourdain, appartenant à la tribu de 
Juda; l’autre à l’est, de la tribu de Gad.

1 . DAB IR  (hébreu : Debir ; Septante, Aaëiv ; Codex 
A lexa n d rin u s:  Aaëet'p), roi d’Églon, auquel Adonisé-
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dech , roi de Jérusa lem , demanda du secours pour atta
quer Gabaon, qui avait passé du côté de Josué. Avec 
Adonisédech et trois autres rois alliés il fut p ris, m is à 
m ort et pendu. Josué, x , 3 , 23.

2. DABIR (hébreu : Debir, défectivement écrit, Jos., 
x i ,  21; x i i ,  13; xv, 15, 49; xx i, 15; pleinem ent écrit, 
Jud., i, U ;  I Par., vi, 43 [Vulgate, 58]; Debirâh, avec hé 
local, Jos., x ,  38 , 39; Septante : Aaëip; Codex A lexan
drinus : Aotërip), ville royale chananéenne, Jos., x i i ,  13, 
habitée par les Étiacim , Jos., x i ,  21 ; prise par Josué, x, 
38, 39; x ii ,  13, et par Othoniel, Jos., xv, 15; Jud., î, U  ; 
assignée à la tribu de Juda et rangée parmi les villes de 
« la montagne », Jos., xv , 49; donnée « avec ses fau
bourgs » aux enfants d ’Aaron, Jos., xxi, 15; I Par., vi, 58; 
primitivement appelée Cariath-Sépher, Jos., xv, 15; Jud., 
i, 11, et Cariathsenna, Jos., xv, 49.

I. Nom. — L’hébreu debir signifie « la partie la plus 
reculée » d ’un édifice, d’un tem ple; cf. Gesenius, Thé
saurus, p. 318. C’est le nom que portait le Saint des 
saints dans le tabernacle de Moïse et dans le Temple de 
Salomon. III Reg., v i ,  5 , 19-22; v m , 6 , 8 , etc. Aussi 
quelques auteurs, comme A. H. Sayee, L a  lum ière nou
velle apportée p ar les m onum en ts anciens, trad. franç., 
in -8°, Paris, 1888, p. 126, appliquent-ils à l’antique cité 
biblique le titre de « sanctuaire », qui rappelle celui de 
Cadès, « la ville sainte. » D’autres, rattachant le mot à la ra
cine dàbar, « parler, » voient plutôt ici le sens de « parole, 
oracle », et veulent rapprocher cette étymologie de celle 
de Cariath-Sépher, hébreu : Q iryat-Sêfér, «ville du livre, » 
cherchant parfois dans d’autres langues certains points 
de comparaison plus ou moins problématiques. Cf. Pale
stine  E xplora tion  F u n d , Q uarterly S ta te m e n t, 1888, 
p. 282; J. Fü rst, Hebràisches Handw ôrterbuch, Leipzig, 
1876, t. i, p. 281. Il convient de ne pas trop insister sur 
ces sortes d’explications. Ce qu’il y a de certain, c’est que 
non seulem ent le vocabulaire, mais la tradition et l’his
to ire, donnent un  réel fondement à l’interprétation de 
C ariath-Sépher, la r.ô'/.:; ypa[i.ji.àT:»v des Septante, la civi- 
tas litterarum  de la Vulgate, la « ville des archives » de la 
paraphrase chaldaïque. Voir Ca r ia t h -S é p h e r  et Ca r ia t h 
se n n a , t. il, col. 278.

IL  I d e n t i f i c a t i o n .  —  L’emplacement de Dabir n ’est 
pas encore connu d’une m anière certaine. Pour le fixer, 
au moins approximalivement, examinons d’abord les indi
cations de l'Écriture. Cette ville se trouvait dans la con
trée « m ontagneuse » de la Palestine « m éridionale », dont 
Hébron occupe un  des points culm inants. Jos., x, 36-39; 
xi, 21; xn, 13. L’ensemble du groupe auquel elle appar
tient dans la tribu de Juda, Jos., xv, 48-51, détermine 
parfaitement le rayon dans lequel nous la devons cher
cher; c’est le prem ier de « la montagne », comprenant 
les localités suivantes, dont la plupart sont bien identi
fiées : Samir (aujourd’hui K hirbet Sôm erah, au sud-ouest 
d ’H ébron), Jéther ( Khirbet ‘A lt i r ), Socoth ( K hirbet 
Schouéikéh), Anab (’A nâb), Istemo ( E s-S em o u 'a ), Anim 
( Ghououéin el Fôqà ou e t-T a h ta ) .  Elle est citée entre 
Hébron et Anab, Jos., x i,  2 f ; Danna (inconnue) et Anab, 
Jos., XV, 4 9 -5 0 ;  Holon (inconnue) et A ïn  (voir Aïn  2 ,  
t. I ,  col. 315), Jos., xx i, 15-16. Voir la carte de la tribu 
de Juda. Elle devait être dans une position importante 
et d ’un siège difficile, puisque Caleb, pour stim uler le cou
rage de ses gens, prom it sa fille Axa en mariage à celui 
qui réussirait à s’em parer de la place. Jos., xv, 16; Jud., 
î ,  12. L’eau était peu abondante sur son territoire , car 
Othoniel, après l’avoir reçu comme prix de sa victoire, 
eut soin de faire demander un  sol mieux pourvu et plus 
fertile. Axa dit donc à son père : « Vous m ’avez donné 
une terre  au midi et desséchée ; ajoutez - en une autre 
bien arrosée. Caleb lui donna donc en haut et en bas 
des lieux arrosés d’eau » (hébreu : « des sources supé
rieures et inférieures »). Jos., xv, 19; Jud., 1, 15. Il s’agit 
sans doute de champs situés sur le flanc d’une colline ou |

dans une vallée, et possédant à différents niveaux des 
sources d’eaux vives ; ils devaient être dans les parages 
de Dabir.

C’est su r ces bases qu’ont été établies les trois hypo
thèses suivantes. — 1° Le D1' Rosen, dans la Zeitschrift 
des deulschen m orgenlândischen Gesellschaft, 1857, t. Il, 
p. 50-64, a cru retrouver l’emplacement de la ville, à cinq 
quarts d’heure à l’ouest d’Hébron, sur une haute colline 
très abrupte, dont le nom D aouîrbdn  lui semble une 
altération de celui de Debir. L'A ïn  N u n kû r  (ou plutôt 
XJnqur, selon la carte anglaise du Palestine E xploration  
F und), descendant d’un petit plateau dans une riante et 
fertile vallée, représen tera it, d’après lu i , les « sources 
supérieures et inférieures » signalées dans le texte sacré. 
Cette position expliquerait aussi l’expression dont se sert 
la Bible à propos de la conquête de Josué, qu i, d’Églon 
(K hirbet 'À d jlâ n )  m archant en droite ligne su r Hébron, 
« revint ensuite à Dabir, » Jos., x , 36-38, ce qui permet 
de supposer que cette dernière ville était sur la route de 
la première à la seconde, et par là même à l’ouest de 
celle-ci. 11 est facile de répondre, d’abord, que le rap
prochement entre  les deux noms n’offre aucun fonde
m ent solide. Ensuite, le groupe auquel appartient notre 
antique cité, Jos., xv, 48-51, marque sa place non pas 
aux environs immédiats ni à l’ouest d’H ébron, mais plus 
bas vers le sud. Enfin l’hébreu sûb, « retourner, » ne signifie 
pas nécessairem ent « revenir sur ses pas » ; il indique 
simplement un « détour », un changem ent de direction, 
et c’est ce que fit Josué en « tournant » au sud pour venir 
attaquer Dabir. Ajoutons à ces raisons, avec M. V. Guérin, 
Judée, t. m , p. 264, 266, l’absence de ruines tant soit 
peu considérables su r la colline de Daouîrbân, bien que 
la cité chananéenne ait p u , comme beaucoup d’autres 
jadis im portantes, en Palestine, être presque effacée du 
sol. 11 n’y a plus là que quelques tombeaux creusés dans 
le roc et divers amas de pierres qui peuvent provenir de 
constructions démolies. Le terrain a é té , en effet, depuis 
bien des siècles sans dou te , livré à la culture et envahi 
par des plantations de vignes.

2° Van de Velde, M em oir to accom pany the m a p  o f the  
H oly Land, Gotha, 1858, p. 307, adopte une autre conjec
tu re , en cherchant, avec le Dr Stew art, la ville de Dabir 
au K hirbet D ilbéh, situé sur le sommet d’une colline, au 
nord de 1 ’ouadi D ilbéh, à deux heures au su d -ouest 
d ’Hébron. La conformité du nom avec celui de la ville 
an cienne , l’existence d’une belle source dont les eaux 
descendent par un  conduit jusqu’à un réservoir appelé 
B irké t ed-D ilbéh, au pied de la colline, enfin les ruines 
éparses au m ilieu des broussailles su r la hauteur qui 
domine le bassin : telles sont les raisons invoquées en 
faveur de cette hypothèse, auxquelles on ajoute la proxi
mité d'Hébron et d ’Anab. L’ouadi Dilbéh est peu t-ê tre  
1 ’ouadi D ibir que R. J. Schwarz, Das heilige L a n d , 
F rancfo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 59, signale, d’après les 
Arabes, au sud-ouest d’Hébron. Cette opinion est admise, 
mais non sans réserve, par Keil, Josua, Leipzig, 1874, 
p. 88 ; Riehm, Handw ôrterbuch des biblisclien A Uerlunis, 
Leipzig, 1884,1 .1, p. 265; Fillion, L a  S a in te  B ible, Paris, 
1889, t. n ,  p. 43, etc. Elle paraît très problématique à 
M. V. Guérin, Judée, p. 265-266. « D’abord, d i t- i l ,  les 
ruines de Delbéh (Dilbéh) sont seulem ent celles d’un 
simple village et non point d’une ville de l’importance 
de Dabir, dont la conquête, regardée sans doute comme 
difficile, valut à Othoniel la main d’Axa, fille de Caleb. 
En second lieu , le mot Delbéh n ’a qu ’un rapport assez 
éloigné avec celui de Dabir. Enfin, si l ’Aïn Delbéh dérive 
d’un peu plus haut avant d’aboutir au réservoir m en
tionné, sa position n’explique pas le verset de Jos., xv, 19. 
Ces expressions irr ig u u m  superius et in ferius... font 
supposer un plateau et une vallée ou bien deux vallées, 
Tune hau te , l’autre plus basse, arrosées soit par des 
sources différentes, soit par la même source s’écoulant 
de la prem ière vallée dans la seconde. Or l’Aïn Delbéh
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semble sortir des flancs inférieurs de la colline dont les 
pentes sont couvertes par les ruines du Khirbet D elbéh, 
et cette source ne fertilise que la vallée au m ilieu de 
laquelle est le birket en question. »

3» Une troisième hypothèse, adoptée par les explora
teurs anglais, place Dabir plus bas encore, à quatre ou 
cinq heures au sud-ouest d’Hébron, au village d’edh- 
D hâherîyéh. Cf. A rm strong, W ilson et Conder, N am es 
a n d  places in the Old and  New Testam en t, in-8°, 
L ondres, 1889, p. 49. Ce village, situé sur un plateau 
rocheux, visible d’une assez grande distance dans toutes 
les directions, occupe une position remarquable. P lu 
sieurs m aisons sont bâties avec de beaux matériaux, pro
venant d’anciennes constructions; quelques-unes même 
paraissent dater, soit en totalité, soit seulem ent dans 
leurs assises inférieures, de l’époque rom aine. On y re
m arque un ouali construit, du m oins en partie , avec des 
blocs antiques équarris avec soin, et un  édifice carré , 
m esurant seize pas sur chaque face et bâti en belles 
pierres de taille, avec un soubassement en talus. Il ren
ferme plusieurs compartim ents voûtés, en pierres fort 
bien appareillées; c’est actuellement l’habitation d’un des 
scheikhs du village. Sur la colline et aux alentours, on 
trouve de nom breuses citernes, des tombeaux et des pres
soirs creusés dans le ro c , des caveaux qui servent encore 
aux besoins des habitants. Ce bourg semble appartenir 
à la ligne des petites forteresses qui apparem m ent exis
taient autrefois le long de la frontière méridionale de 
Palestine. Cf. V. Guérin, Judée, t. m ,  p. 361; E. Robin
son, B iblical Researches in  P alestine, Londres, 1856, 
t. I ,  p. 211; Survey  o f W estern P alestine, M emoirs, 
Londres, 1883, t. m , p. 402, 406-407. Cette opinion s’ap
puie su r les raisons suivantes. — 1° On a cherché un
rapprochem ent entre les deux noms : Â j Züherhjéh  

(do^jfcLô, D àheriyéh, d’aprèsV . G uérin), et Debir, 
- 7 2 7 , D ebirâh. Le prem ier ne serait-il point une cor
ruption du second ? On peut encore adm ettre le chan
gem ent du 7 , daleth  hébreu , en la lettre emphatique 
arabe zâ ,  et surtout en dâcl; mais le rem placem ent du 2 , 
b e th , par l ’aspirée ha est moins facile à expliquer. 
Quelques auteurs ont cru trouver une certaine sim ilitude 
de sens entre les deux mots ; mais leu r interprétation 
nous paraît plus subtile que fondée. Cf. Keil, Jgsua, p. 88, 
note 1; Survey  o f W estern P a lestine , M em oirs, t. 111, 
p. 402. Ce prem ier argum ent philologique ne serait donc 
pas, à notre avis, suffisant pour établir l’identification. 
— 2° Le second a , pour nous, une tout autre portée : 
E d h -D h â h er iyéh  ren tre  parfaitem ent dans le territoire 
où l’énum ération de Josué, xv, 48-51, circonscrit le 
groupe dont fait partie Dabir, et dont nous avons plus 
haut rappelé les principaux points. Il suffit de jeter un 
coup d’œil su r la carte pour saisir l’exactitude de ce 
détail, et, quand on connaît l’ordre ordinairem ent précis 
qu’a suivi l’auteur sacré dans ses listes, on ne peut guère 
n ’être pas frappé par cette raison. — 3° La position de 
ce village correspond à l’im portance que l’Écriture attri
bue à l’antique cité chananéenne. La colline sur laquelle 
il est assis forme le centre d’où partent plusieurs routes 
anciennes, par lesquelles Dabir comm uniquait avec les 
villes qui en dépendaient. Ces routes vont ainsi vers 
K hirbet Zânoûla  (Zanoé) et K hirbet 'A tt îr  (Jether) au 
s u d -e s t ;  vers K hirbet Schouéikéh  (Socoth) et E s-  
Sem ou 'a  (Istem o) à l’est; vers 'A nâb  (Anab) à l’ouest; 
B ir -e s -S é b a ' (Bersabée) au sud, et Hébron au nord , 
tous chemins fréquentés dans les temps les plus reculés. 
D’un autre côté, les excavations pratiquées dans le roc 
sont en Palestine de sûrs vestiges d’antiquité. — 4° La 
nature du sol représente bien cette « terre  desséchée », 
qui était loin de satisfaire Othoniel et Axa. Jos., xv, 19. 
Les environs paraissent nus et stériles; les roches cal
caires sortent en larges blocs des flancs et du sommet

des collines, donnant au paysage une teinte blanchâtre. 
L’eau n’est fournie que par la pluie du ciel : aucune 
source de quelque importance ; pas d’arbres ; quelques 
champs de blé seulem ent au fond d’étroites vallées. Ce 
terra in  n’est guère favorable qu’aux troupeaux, qui y 
trouvent de bons pâturages. — 5° Mais, dans ces condi
tions, où placer « les sources supérieures et inférieures » 
ajoutées par Caleb au patrimoine de sa fille? Rien n ’in 
dique dans le texte sacré qu’elles fussent nécessairem ent 
auprès de Dabir. Il suffit de les trouver dans les envi
rons, dans le district montagneux d’Hébron appelé « le 
midi de Caleb ». I Reg., xxx, 14. Voir Ca leb  4 . On peut 
les reconnaître dans VOuadi ed-D ilbéh , dont nous avons 
déjà parlé , mais en le prenant dans toute son étendue. 
Il y a là une provision d’eau assez ra re  en Palestine, et 
plus extraordinaire encore dans le négéb  ou « le midi ». 
Du haut en bas de la vallée, on rencontre des sources 
assez abondantes pour représenter la « terre  bien arro
sée », réclam ée par Axa. On en compte jusqu’à quatorze, 
divisées en trois groupes. Le prem ier comprend : 'A in  
el M ddjour, 'A in  el Fouréidis, 'A in  Abou K h e it, 'A ïn  
Schekhâkh  Abou Thôr, et une autre plus petite, 'A ïn  
Abou S a if,  su r la pente du Bas el B ià lh , au sud de 
D oura; le second : 'A ïn  ed -D ilb é h , 'A in  e l-U e d je r i,  
et trois autres plus petites, situées dans une large vallée 
et s’écoulant dans le to rren t; la plus forte est 'A ïn  ed- 
Dilbéh, qui alimente un petit réservoir. L’ouadi, quittant 
la direction de l'est, tourne au sud et s’avance vers le 
troisième groupe, composé A "A ïn  el Foûouâr et .de trois 
autres moins importantes. Cf. Survey o f W estern P a 
lestine, M emoirs, t. n i, p. 302, et la grande carte, Londres, 
1880, feuille xxi. Les argum ents que nous venons d’ap
porter nous sem blent donner à l’hypothèse une assez 
grande probabilité. Cf. IJalestine E xploration  F u n d , 
Q uarterly S la tem en t, 1875, p. 48-56.

III. H i s t o i r e .  —  L’importance historique de Dabir ne 
correspond pas à son im portance topographique ou à 
celle qu’elle avait au début de l’histoire israélite; tout se 
borne pour elle à cette époque et à la période chana
néenne. Ville royale, Josué marcha droit su r elle après 
la conquête d’Hébron; « il la prit et la ravagea; il en fit 
aussi passer le roi au fil de l’épée avec tout ce qui se 
trouva dans la place et dans les villes d’alentour, sans y 
rien épargner. » Jos., x , 38, 39; x n ,  13. Il extermina les 
Énacim qui l’habitaient. Jos., x i ,  21. Mais, comme cette 
race de géants était restée encore assez nom breuse dans 
le pays philistin, à Gaza, Geth et Azot, Jos., x i ,  22, il est 
probable qu’elle reprit possession de l’antique cité, pen
dant que les Hébreux combattaient les Chananéens du 
nord. Nous voyons, en effet, Caleb, qui avait obtenu ce 
territoire en partage, Jos., xiv, 12-15, « m archer vers les 
habitants de Dabir, appelée auparavant Cariath-Sépher, » 
et s’en em parer par la valeur d’Othoniel. Jos., xv, 15-17 ; 
Jud., 1 , 11-13. Assignée à la tribu de Juda, Jos., xv, 49, 
elle devint ville sacerdotale. Jos., x x i , 15; I Par., vi, 58. 
Après cela elle tombe complètement dans l’oubli : Eusèbe 
et saint Jérôm e, qui résum ent son histoire, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 115, 250, ignorent son empla
cement. A. L e g e n d r e .

3 . d a b i r  (hébreu : D ebir; on le trouve pleinem ent 
écrit dans un  certain nom bre de m anuscrits, cf. B. Ken- 
nicott, Vet. Test. heb. cum  variis lec t., Oxford, 1776, 
t. 1 , p. 463; Septante : Aaiêwv; Codex A lexa n d r in u s  : 
AaSelp), ville frontière de la tribu de Gad, à l’orient du 
Jourdain. Jos., x iii, 26. L’hébreu porte : 7 2 7b b!D J"ty,

'a d -gebû l L idb ir, « ju squ’à la frontière de L idbir; » on 
ne sau rait, en effet, prendre ici le b , la m ed , P0111' ' 1!1 
préfixe; voir la même locution dans ce chap. x m , 3, 10, 
et ailleurs. Mais un copiste n’au ra it-il point par erreu r 
répété devant Debir la dernière lettre du mot précédent, 
gebùl? Quelques-uns l’ont cru. Cf. E. F. C. Rosenmüller,
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Scholia  in Vet. Test., Josua, Leipzig, 1833, p. 255. 
A part la paraphrase chaldaïque, qui offre la m êm e leçon 
Lidbîr, les autres versions anciennes, Septante, Vulgate, 
Peschito (D ob ir), arabe (D oubira’) ,  sem blent donner 
raison à cette hypothèse. D’un autre côté cependant, on 
ne trouve aucune variante sous ce rapport dans les ma
nuscrits hébreux. Aussi a-t-on généralem ent supposé que 
L id b ir  était identique à Lodabar, hébreu l a t i b , Lôde-

bâr, 1 3 1 8 b , Lô'debâr, localité transjordanienne, dont il

est question II Reg., ix, 4 , 5; x v ii ,  27. Cf. Reland, Palæ 
s tin a ,  U trecht, 1714, t. i l ,  p. 7 3 4 ; Keil, Josua, Leipzig, 
1874 , p. 109; F. de Hum m elauer, Com m ent, in  lib. 
Sam uelis, P a r is ,  1886, p. 335, etc. Voir L o d a b a r .

A. L e g e n d r e . 
DA BRI (hébreu ; D ibrî; Septante; Aaêpei), Danile, 

père de Salum ith, la m ère de cet Israélite qui fut lapidé 
dans le désert du Sinaï pour avoir blasphémé le nom de 
Jéhovah. Lévit., xxiv, 11.

D A C U S , insecte de l’ordre des diptères et de la 
famille des athéricères. Il existe plusieurs espèces de 
dacus, dont la plus importante est celle du dacus oleæ 
ou dacus des olives (fig. 459). Cette mouche, moitié moins

459. — Dacus de l’olive.
En bas, à gauche, olive entière, e t ,  à  dro ite, olive coupée 

par le m ilieu , l’une e t l’au tre  ravagées par le dacus.

grosse que notre m ouche commune, a la tête jaune, le dos 
gris et les ailes à reflets de diverses couleurs. Ces ailes 
dem eurent habituellem ent étendues, et l’insecte sautille 
plutôt qu’il ne vole. Le dacus exerce les plus désastreux 
ravages dans les récoltes d’oliviers, et ces ravages se 
chiffrent par cinq ou six millions de perte , rien  qu’en 
France, les années où l’insecte abonde. Quand les olives 
sont form ées, la femelle du dacus vient se poser sur un 
des fru its , et en perce la peau à l’aide d’un petit dard 
contenu dans une espèce de gaine cornée qui caractérise 
les athéricères. Elle dépose alors un  œuf dans le trou, et 
va ensuite répéter la même opération sur d autres olives, 
jusqu’à ce qu’elle ait placé les trois ou quatre cents œufs 
dont elle dispose. Ces œufs deviennent des larves blan
châtres , qui passent quinze ou seize jours dans la pulpe 
de l’olive et s’y creusent une galerie, aboutissant d’abord 
au noyau et se rapprochant ensuite de la surface. La 
larve devient alors chrysalide, et douze jours après la 
mouche est éclose et sort par le trou primitivement foré 
par la m ère. Les pontes comm ençant au début de l’été, 
plusieurs générations de dacus ont le temps de se p ro
duire et d’exercer leurs ravages avant la fin de l’automne. 
Voir Guérin -Méneville, M émoire sur le dacus des olives,

dans la R evue nouvelle, Paris, 15 juillet 1847. — La Bible 
ne nom m e pas cet insecte, mais elle parle plusieurs fois 
de la perte des récoltes d’olives. Deut., xxvm , 40; Am., 
iv, 9; Mich., vi, 15; Hab., iii, 17; Agg., n , 20. Il est pré- 
sumable que dans bien des cas les olives ont m anqué en 
Palestine par suite de la m ultiplication du dacus.

II. L e s è t r e .
D A D A N , nom de deux chefs de trib u s , l’un descen

dant de Cham par Chus et Regma, Gen., x, 7; I Par., I, 9; 
l’autre descendant de Sem par Abraham et Jecsan. Gen., 
xxv, 3 ; I Par., i ,  32.

1 . DADAN (h éb reu : D edân; Septante: AaSiv, Gen., 
x ,  7; Codex V aticanus : ’louSaSdv; Codex A le xa n d r i
nus : AaSxv, I P ar., i ,  9 ; Codex Vaticanus : 'PoSiwv; 
Codex A lexa n d rin u s : ’ApaSltov, Ezech., xxvn , 15; Aai- 
Socv, Ezech., xxxvm , 13; Vulgate ; D a d a n , Gen., x , 7;
I  Par., i, 9; D ed a n , Ezech., x x v ii , 15; xxxvm , 13), se
cond fils de Regm a, descendant lu i-m êm e de Cham par 
Chus. Gen., x , 7; I Par., i ,  9. Les Septante, du moins 
dans un  passage, I P ar., i ,  9, et d’après certains m anus
crits , sem blent avoir lu p n> , Youdedan, avec iod pré
fixe, au lieu de p n ,  ve-D edan . On trouve la même lec
tu re  dans Josèphe, A n t. ju d . ,  I ,  v i, 2, qu i, de p lus, re
tranche le noun  final, et donne ainsi ’lovôaSaç comme 
le père des Judadéens, peuple de i’Éthiopie occidentale.
II est certain qu’il y a eu des Couschites ou fils de Chus 
au sud de l’Égypte, voir Ciius 1 , col. 743; mais cette 
grande fam ille, en descendant du berceau prim itif de 
l’hum anité, a laissé de ses rameaux su r une immense 
étendue de pays, depuis le bassin m éridional du Tigre et 
de l’Euphrate jusqu’au Haut-Nil, en passant par les bords 
du golfe Persique et de la m er Rouge, vers la pointe sud 
de l ’Arabie. Comme on s'accorde généralem ent à placer 
Regma, père de Dadan, sur la rive arabe du golfe P e r
sique, et que plusieurs même placent Soba, son frère, sur 
la côte de l’Oman actuel, on est plus en droit de cher
cher la tribu dont nous parlons dans la même contrée. 
« Dedan, dit M. Lenorm ant, correspond sûrem ent à l’ap
pellation de D aden , donnée à l’une des îles Bahreïn. » 
Histoire ancienne de l’O rien t, 9e édit., Paris, 1881, t. r, 
p. 267. C’est ce qu’avaient déjà reconnu S. Bochart, Pha- 
leg, iv, 6, Caen, 1646, p. 248; Gesenius, Thésaurus, 
p. 322; Rosenm üller, Scholia in  G enesim , Leipzig, 1821, 
p. 208, etc.

Ce point ainsi déterm iné nous perm et d’appliquer à 
cette prem ière famille, plutôt qu’à la suivante, les paroles 
d’Ézéchiel, dans son oracle contre Tyr, x x v i i ,  15 : « Les 
enfants de Dédan trafiquaient avec to i; le commerce 
d’îles nombreuses était dans ta main ; on échangeait 
contre tes m archandises des dents d’ivoire et de ï’ébène. » 
Le prophète nous représente ici les Dëdanites comme un 
peuple commerçant, transportant su r les marchés de Pa
lestine et de Phénicie des objets de provenance étrangère, 
apportés sur leurs côtes par les vaisseaux, en particulier 
l’ivoire et l’ébène, que les anciens faisaient venir soit de 
l’Inde, soit de l’Éthiopie. En échange, ils rapportaient de 
Tyr d’autres produits. Les « îles » peuvent indiquer celles 
du golfe Persique ou des rives lointaines. Au lieu de « fils 
de Dédan », les Septante ont mis : ulol 'PoSiuv ou ’Apx- 
8 ( mv ; le syriaque, Doron. La confusion entre le i ,  daleth , 
et le i ,  rescli, se comprend très b ien ; mais on ne voit 
pas pourquoi Tyr, avec un port si fréquenté, aurait reçu 
de Rhodes ou d’Arad les richesses de l’In d e , tandis 
qu’une route toute naturelle et la plus courte pouvait 
am ener les marchandises à la côte orientale de l’A rabie, 
pour être de là transportées par les caravanes su r la côte 
m éditerranéenne. — F a u t-il égalem ent rapporter à ces 
premiers Dédanites ce qu’Ézéchiel dit, au chap. xxxvm , 13, 
de « Saba, de Dédan et des m archands de Tharsis » ? Ce 
n’est pas sûr. Ces trois noms représentent les peuples 
commerçants que m ettent en émoi les entreprises guer
rières de Gog. Les deux premiers pourraient désigner les
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trafiquants de l’extrême orient aux yeux des Israélites, 
comme Tharsis désignait pour eux l’extrême occident; 
m ais, d’un autre côté, rien n ’indique qu’il ne soit pas 
question ici des Sabéens et Dédanites de l’Arabie m éri
dionale et septentrionale, également renom m és pour leur 
com m erce, comme nous allons le voir, D adan  2.

A. L e g e n d r e .
2 . DADAN (hébreu  : D edân , Gen., xxv, 3 ; I Par., 

I ,  32; Jer., xxv, 23; x l i x ,  8; Ezech., xx v n , 20; Dedâ- 
n éh , avec hé  local, Ezech., xxv, 13; au p lurie l, D edâ- 
n îm ,  Is., xxi, 13; Septante : AeSiv, Gen., xxv, 3; AatSdcv, 
I Par., i, 32; Is., xxi, 13; Jer., xxv, 23; Ezech., xxvn, 20; 
Aatôxp., Jer., x l i x ,  8; Scwxdpsvot, Ezech., xxv, 13; Vul
gate : D a d a n , Gen., xxv, 3; I Par., i, 32; D edan, Jer., 
xxv, 23; x l i x ,  8; Ezech., xxv, 13; x x v i i ,  20; D edan im , 
Is., x x i ,  13), second fils de Jecsan , un  des enfants 
qu’Abraham eut de Cétura. Gen., xxv, 3 ; I Par., i ,  32. 
Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 
1870, p. 116, 256, plaçaient le peuple qui en descendait 
« dans l’Idumée, à quatre milles (six kilom ètres) au nord 
de Phana ou Phœ no ». Ce n ’est pas exact; mais ce qui 
est certain , c’est que la proximité d’Édom est nettement 
indiquée dans les différents passages prophétiques où il 
est question de cette famille. C’est bien d’elle que parle 
Isa ïe, xx i, 13-15, quand il dit :

f .  13. Oracle sur l’Arabie.
Dans la  fo rêt, au  soir, vous ferez votre h a lte ,
Caravanes de Dédan. 

f .  14. Venez au -devan t de ceux qui ont soif,
E t po rtez-leu r de l’eau ,
Habitants du pays de Têma.
Venez avec du pain au -d ev an t des fugitifs; 

y . 15. Car ils fuient devant les glaives,
Devant le glaive m enaçant,
Devant l’arc te n d u ,
Devant la  te rreu r de la  guerre.

Le prophète nous m ontre ici une caravane obligée, pour 
échapper à un  ennem i qui approche, d’abandonner la 
rou te  ordinaire, de camper, de se cacher dans la forêt. 
Le danger venant du nord, elle s’élance au plus vite dans 
la direction du midi. Voilà pourquoi l’homme de Dieu 
s’adresse aux habitants de Têma (Vulgate : de la terre 
d u  m id i), et les exhorte à porter des vivres aux fugitifs, 
m ourant de faim et de soif. Têma est une ville de l’Arabie 
septentrionale, située au sud du désert de Néfoud, et au 
sud -est d’Élath (Akabah). Voir la carte d’Arabie, t. i ,  
col. 858. Jérém ie unit de même Dédan à Têma et aux 
tribus arabes, lorsque, parlant de la coupe de la colère 
divine, il d it, xxv, 23-21, qu’il la fit boire, entre autres 
peuples :

f .  23. A D édan, à  Têm a, à  Buz,
A tous ceux qui se coupent la  chevelu re , 

ÿ . 24. A tous les rois de l’A rabie ,
A tous les rois « du m élange » ( Vulgate : « de l’occident ») 

qui habitent au  désert.

Voir Buz 3 , t. i ,  col. 1982. Le même prophète, qui dis
tingue ici Dédan de l’idum ée, xxv, 21, fait allusion plus 
lo in , x l ix , 8 , au voisinage de cette contrée et aux re la 
tions des Dédanites avec elle : « Fuyez et tournez le dos, 
descendez dans les profondeurs, habitants de D édan, car 
c’est la ruine d’Esaü que j ’amène sur lu i, le temps où je 
dois le visiter. » Notre tribu est ainsi invitée à cesser tout 
rapport commercial avec Édom , et m êm e à se cacher 
jusque sous te rre , si elle ne veut point partager sa ruine. 
C’est ce qui ressort également de l’oracle d’Ézéchiel, 
xxv, 13 :

J ’étendrai ma main su r Édom ,
J 'en  exterm inerai hommes et bêtes.
J ’en ferai un désert depuis Téman ( Vulgate : du  côté du m id i), 
E t jusqu’à Dédan ils tomberont par l’épée.

Et, deux chapitres après, xxvn, 20, l’auteur sacré, distin

guant cette peuplade de celle qu’il m entionne au jt. 15, 
l ’associe encore à l’Arabie et à Cédar. Il la représente 
comme faisant avec Tyr le trafic des housses de chevaux 
(Vulgate : tapis p o u r s ’asseoir). De tous ces détails, nous 
tirons la conclusion que le Dédan jecsanite habitait aux 
confins du royaume édomite, dans le Hedjaz septentrional, 
et que le souvenir en est rappelé par la ruine D aïdàn , 
à l’est de Téimâ et au su d -est d’Aïla. Voir A r a b ie , t. i ,  
col. 861. Plusieurs auteurs pensent que les deux familles 
couschite et sémite se sont mêlées par suite d’émigra
tions et de mariages. Rien d’étonnant à cela, étant donné 
le caractère nomade et le rôle commercial de ces tribus. 
Le nom de Dédan, uni à celui de Saba dans les deux 
généalogies, se retrouve dans les inscriptions sabéennes. 
Voir Sa b a . Dédan eut pour descendants les Assurim, 
les Latusim et les Loomim. Gen., xxv, 3 ; I Par., i ,  32. 
Voir ces mots. A. L e g e n d r e .

D A G O N  (h éb reu : D âgôn; Septante : Aocytuv), dieu 
principal des Philistins, moitié homme moitié poisson.

I. N om e t  c a r a c t è r e s . — Le nom de Dagon vient de 
la racine d a g , qui signifie « poisson » dans les langues 
sémit(ques. Il était le dieu de la force génératrice. Le 
livre des Juges et les m onum ents nous font connaître la 
forme sous laquelle il était représenté. Malgré les diffé
rences de détails, il apparaît toujours comme un monstre, 
homme par la partie supérieure et poisson ou animal 
m arin par l’extrémité inférieure. Sur une m édaille, il

460. — Dagon sur une monnaie d’Ascalon.
Dagon ichthyom orphe, ù gauche, tenant une couronne et un 

trident. — l j > .  Lion m archant à droite sur des rochers.

est figuré nageant; la queue est celle d ’un dauphin , 
F. Lajard, Recherches sur le culte de V énus, atlas in-f°, 
Paris, 1837-1847, pl. xxxiv, n° 20, cf. n° 19; sur une 
autre il a des pieds de quadrupède. F. Lajard, R echer
ches, pl. xxxiv, n° 16. Sur les deux il tient un poisson 
à la main et paraît au m ilieu des flots. D’autres m onu
m ents le m ontrent tantôt se term inant en poisson, F. La
ja rd , Recherches, pl. xxx ii, n os 3 , 4 , 6 , 7 a ,  9; tantôt 
sous une forme purem ent hum aine. Ib id .,  n os 5, 6 , 8 . 
Une médaille d’Ascalon ou d’Azot le représente droit sur 
une queue de dauphin (fig.460). E. Babelon, Catalogue des 
m onnaies de la B ibliothèque Nationale ; les A chém ènides, 
in-4°, Paris, 1893, pl. vm , fig. 3. Cf. Ohnefalsch R ichter, 
K yp ro s, d ie B ibel und  Hom er, in -4 ° ,  Berlin, 1893, 
p. xcvii. Les monnaies d’Aradus en Phénicie portent l’ef
figie du même dieu , mais il a les cheveux nattés en cor
delettes et la barbe frisée à l’assyrienne. E. Babelon, 
Les A chém ènides, pl. x x i i , fig. 1 -9 , 23-25. Le type de 
Dagon est, en effet, originaire d’Assyrie. Dagân est nommé 
parmi les dieux protecteurs des rois assyriens, avec Anou, 
W estern A sia  in scrip tions, t. iv, 20, 1. 16; 79, 1. 7 -8 ;  
cf. t. m ,  6 8 , 1. 21; Catalogue de la collection de Clercq , 
t. i ,  in-f°, Paris, 1888, p. 188. Le dieu est parfois repré
senté assistant les prêtres qui offrent des sacrifices. Ca
talogue de la collection de Clercq, p. 189, n° 343 et 
pl. x x x i i ; J. M enant, G lyptique orienta le, in-8°, Paris, 
1886, p. 51, fig. 6 . Sur une plaque de bronze de la collection 
de Clercq (fig. 461), Dagon est figuré près d’un m ort placé 
su r son lit funèbre ; le dieu accomplit les rites de la puri
fication; on le retrouve aussi au pied du lit, se disposant 
à livrer le défunt à ceux qui doivent le conduire outre
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tombe. Ce travail assyro-phénicien m ontre que Dagon jouait 
un rôle im portant dans les mythes relatifs à la vie future. 
J. Menant, G lyptique orientale, p. 54, fig. 42. Cf. Clermont- 
Ganneau, dans la Revue archéologique, 2» série, t. xxxvm , 
1879, p. 345. Son culte persista jusque sous la domina
tion perse. La figure de Dagon se retrouve en effet sur 
l ’empreinte d’un cachet apposé à un contrat passé à Ba
bylone, en 500, sous Darius, fils d ’Hystaspe. J. Menant, 
G lyptique orientale, p. 50. M. Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l’Orient classique, t. i i ,  gr. in-8°, Paris, 
1897, p. 167, 170, n° 2, appelle le dieu-poisson assyro- 
phénicien : le Baal marin. Dans la cosmogonie chaldéenne, 
il est souvent question de dieux moitié homme moitié 
poisson. Bérose, i ,  dans Eusèbe, Chronic., i ,  2 , t. x ix , 
col. 109-112; cf. F ragm . histor. græ c., édit. Didot, 
t. n ,  p. 496, dit que la prem ière année du monde Oannès 
sortit de la m er Erythrée. Il avait tout le corps d’un 
poisson; mais au-dessous de sa tête de poisson il avait 
une tête hum aine. Des pieds d ’homme sortaient de sa 
queue de poisson. Cet Oannès vivait pendant le jour

au milieu des hom mes, et la nuit il ren tra it dans les 
flots. Dans le récit qu’il a laissé de la création et que 
Bérose a recueilli, il est plusieurs fois question d’hommes- 
poissons. Bérose, i ,  fragm. 6 , F ragm . hist. græc., t. H, 
p. 500. Cf. Fr. L enorm ant, E ssai de com m entaire sur 
Bérose, i n - 8°, Paris, 1871, p. 11 et 12. Les monuments 
le représenlent à peu près tel que le décrit Bérose; tou- 
fois on voit apparaître une queue d’aigle sous la queue 
de poisson, et la tête d’homme est, pour ainsi dire, coiffée 
de la tète de poisson. Layard, Discoveries in  the ru ins  
o f N ineveh , i n - 8°, Londres, 1853, p. 350; F. Lajard, 
In troduction  à l’étude du culte public  de M ithra  en 
Orient et en O ccident, atlas in-f°, P a ris, 1848, pl. xvi, 
n° 4; Ohnefalsch Richter, ouvr. cité, pl. xcvii. Bérose, i, 
fragm. 5 , Fragm . hist. græc., t. n ,  p. 496, parle d ’un 
autre m onstre moitié homme moitié poisson, qu ’il nomme 
'USâxwv ou 'OSâxwv. Ce nom paraît être celui de Dagon, 
précédé de l ’arlicle grec. D’après Philon de Byblos, II, 
14,16, dans Eusèbe, Præp. E vang ., i, 10, t. x l i ,  col. 81; 
cf. F ragm . hist. græc., édit Didot, t. n i ,  p. 567, Dagon 
est le m êm e qu’un dieu phénicien , fils d'Ouranos et de 
Gê, c’e s t-à -d ire  du Ciel et de la T erre , frère d’E l, de 
Kronos, de Baityle et d’Atlas. Kronos se révolta contre 
Ouranos, et après l’avoir vaincu il donna une des concu
bines de son père pour épouse à Dagon. Philon ajoute 
que Dagon s’appelait aussi S iton, parce qu’il inventa la 
charrue et la culture du blé, et que les Grecs l’honorent 
sous le nom  de Zeus Arotrios. Cette légende est née 
d’une f a u s s e 1 étymologie du nom de Dagon, qu’on a fait 
venir du mot hébreu dd gân , qui signifie « blé ». J. Sel
d en , De diis S y r iis ,  in -1 2 , Londres, 1667, t. n ,  c. m ,  
p. 173. Dagon avait pour compagne la déesse Atargatis 
ou Dercéto, moitié femme moitié poisson, souvent con
fondue avec Astarthé. Voir A t a r g a t i s ,  t. î, col. 1199-1203, 
et A s t a r t h é ,  1 .1, col. 1180-1187. Le couple est représenté 
ensemble sur un certain nom bre de monuments. F. Lajard, 
Essai su r le culte de V énus, pl. xxiv, n° 12; pl. x x x i i ,  
n° 7 o.

II. D agon  da n s  l’É c r it u r e . — Il est plusieurs fois 
question de ce dieu dans l’Ancien Testament. — 1° Lorsque 
les Philistins se furent em parés de Samson, ils résolurent,

en signe de réjouissance, d’offrir un sacrifice à  Dagon, 
dans le tem ple qu’il avait à  Gaza. Ils firent venir leur 
prisonnier pour insulter à son m alheur. C e lu i-c i, à qui 
les forces étaient revenues en même temps que ses che
veux étaient repoussés, ébranla les colonnes du temple 
et périt sous les décombres, qui écrasèrent aussi les prin
cipaux de ses ennemis. Jud., xvi, 22-31. — 2° Au temps 
de Samuel, les Philistins, après s’être emparés de l’arche, 
la conduisirent à Azot (voir Azot , t. i ,  col. 1307-1311) 
et la placèrent dans le tem ple de Dagon, à côté de la 
statue du dieu. Ils considéraient, en effet, leur victoire 
comme un triom phe de leur dieu su r Jéhovah. Le len
demain m atin , les prê tres, en entrant dans le tem ple, 
trouvèrent Dagon étendu la face contre terre devant

462. — Dagon assyrien. B as-relief dn Musée du Louvre.

l’arche. Ils le rem irent à sa place. Le jo u r suivant, ils 
trouvèrent de nouveau la statue du dieu dans la même 
position ; mais cette fois la têfe et les m ains étaient abat
tues sur le seu il, et il ne restait en place que le tronc. 
A partir de ce jour, les prêtres de Dagon ne foulèrent 
plus le seuil à l’endroit où était tombé le dieu. I Reg. 
( i  Sam.), v, 1 -6 . — Un b as-re lief du palais de Sargon, 
à K horsabad, conservé aujourd’hui au Musée du Louvre 
(fig. 462) (Botta, Le m onum en t de N in ive , t. i ,  pl. 32 
et 34; cf. F. L ajard , In troduction  à l’étude du  culte de 
M ithra, pl. LI, n° 4), fait très bien comprendre ce qui se 
passa alors dans le temple de Dagon. On y voit le dieu- 
poisson nageant en avant de la flotte assyrienne. Le haut 
du corps est purem ent hum ain, les cheveux et la barbe 
sont ceux d’un Assyrien; il est coiffé d’une sorte de tiare. 
Le buste est placé verticalem ent, les bras en avant. La 
queue est celle d’un poisson, et il n’y a pas de jam bes 
humaines. Elle est placée horizontalement. Le texte h é 
breu de I Sam. (1 R eg.), v, 4 , dit qu’il ne restait que 
dâgôn  après la chute de la partie supérieure du corps, 
c’e s t-à -d ire  que la queue de poisson seule resta et que 
le buste hum ain tomba. — 3° Après la m ort de Saül, les 
Philistins déposèrent dans le temple de Dagon, à Azot, 
la tête et les armes du roi qu’ils avaient vaincu. I Par.,
x , 10. D’après I Reg. (Sam .), xxxi, 10, ce fut dans le 
temple des Astaroth, forme plurielle qui désigne le 
couple des dieux-poissons Dagon et Atargatis. — 4» Ce 
temple fut incendié par Jonathas en même temps que la 
ville. Un grand nom bre de Philistins, qui s’y étaient 
réfugiés, périrent dans l’incendie. I Mach., x ,  83 , 84;
x i, 4. — 5” Deux villes de Palestine, l’une dans la tribu 
de Juda , l’autre dans la tribu d’Aser, portaient le nom 
de Bethdagon, c’e s t-à -d ire  maison de Dagon, parce que 
ces villes avaient appartenu autrefois aux Philistins et 
possédaient un temple de leur dieu. Voir B e thdago n  t i 
col. 1668-1671.
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III. B ib l io g r a p h ie . — Outre les ouvrages cités : F. Mo- 
vers, Die P hônizier, in-8°, Bonn, 1841, t. i, p. 143-145; 
S tark , Gaza u n d  d ie Philistàische K û s te , in-8°, léna , 
1852, p. 248 et 308; Layard, N inive and its rem ains, 
in-8°, Londres, 1849, p. 466-467; I. P. Six, N um ism a- 
t ik  C hronicle, 1878, p. 125-128; A. de Longpérier, 
Œ uvres, in -8 ° , P aris , 1883, t. i ,  p. 104; W . Roscher, 
A usführliches Lexicon der Griechischen und  Rômischen  
M ythologie, in-8°, Leipzig, 1884, t. i ,  col. 933; Ohne, 
falsch Richter, K yp ro s, d ie B ibel und  Hom er, in -4 ° , 
B erlin , 1893, p. 296-297; E. Babelon, Catalogue des 
m onnaies de la B ibliothèque N a tio n a le , Les A chém é-  
nides, gr. in -8°, Paris, 1893, pl. lv , l v i, lxv , fig. 47, 
123-125; F. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes m o
dernes, 6e édit., in-12, Paris, 1896, t. î, p. 210-214; t. m , 
p. 226-229. E. Be u r l ie r .

DA IM , quadrupède du genre cerf (voir Ce r f ), appelé par 
les naturalistes cervus dam a  ou dam a vulgaris. La taille 
du daim, interm édiaire entre celle du cerf et du chevreuil, 
est d’environ un m ètre au garrot. La femelle n ’a pas de 
bois (fig. 463). Chez le m âle, les andouillers supérieurs

463. — Le daim.

s’aplatissent dans le sens de la longueur et prennent une 
forme palmée. L’animal vit en troupes. Il est très timide 
et très rapide. Il habite les régions à climat tem péré et 
se rencontre comm unément en Europe. Mais il est rare 
en Palestine, et c’est à peine si l’on en aperçoit quelques- 
uns de tem ps à autre dans les parties boisées du pays, 
entre le Thabor et le L ib an , particulièrem ent dans les 
gorges du L itâni, ou ancien Léontès. Il ne paraît pas 
qu’autrefois le daim ait été plus commun dans le pays. 
Toutefois on a trouvé de ses dents parmi les ossements 
des cavernes du Liban. L’animal n ’existe pas en Arabie. 
On le rencontre abondam m ent en Arménie et dans le 
nord de la Perse , d ’où on le croit originaire. L’absence 
d’eau et de bois ont dù l’em pêcher de s’établir dans la 
presqu’île sinaïtique. Aussi e st-il fort à présum er que 
Moïse ne l’a pas nommé. Cf. T ristram , The n a tu ra l 
History o f the B ib le , Londres, 1889, p. 85, 101. —■ S’il 
est fait m ention du daim dans la Bible, l’animal est certai
nement compris dans le nom hébreu du cerf, ’a yyâ l. La 
Vulgate m entionne deux fois la daine, dam ula . Mais dans 
les deux passages, Prov., v i, 5; Is., x m , 14, il est ques
tion du çebi, Septante : Sopxciç, SopxâSiov, l’antilope dor- 
cas ou gazelle. Voir Ga z e l l e . Du reste, ce qui est dit de

l’agilité de la gazelle à prendre la fuite s’applique aussi 
fort bien au daim. H. L e s è t r e .

DALAIA (hébreu : D elâyâh; Septante : AaXaia), nom 
de trois Israélites.

1 .  DALA IA , sixième fils d’Élioénaï, l’un des descen
dants de Zorobabel. I P ar., m ,  24.

2 .  D A LA IA , père de plusieurs personnes qui, au retour 
de la captivité de Babylone, ne purent donner les preuves 
de leur origine israélite. I Esdr., i i ,  60; II Esdr., vu, 62.

3 . D A L A IA , père de Sémaias et fils de Métabéel, au 
temps de Néhémie. II Esdr., v i, 10.

DALAIAS (hébreu : D elà yâ h û ; Septante : AotXaiaç), 
un  des trois officiers du roi qui prièrent Joakim de ne 
pas brû ler le livre des prophéties de Jérém ie. Il était fils 
de Séméïas. Je r., xxxvi, 12, 25.

DALAIAU (h éb reu : D elàyâhû; Septante : ’ASaXXaî), 
prêtre de la branche d’Itham ar et chef de la v ing t-tro i
sième (Septante : vingt-deuxième) famille sacerdotale au 
tem ps de David. I Par., xxiv , 18.

DALETH, t ,  nom de la quatrièm e lettre de l’alpha
bet hébreu , exprim ant la consonne d. D aleth  signifie 
« porte ». Dans l’ancienne écriture phénicienne, cette 
lettre avait, en effet, la forme triangulaire de la porte
d’une ten te , 4  , laquelle s’est à peu près conservée dans
le delta  grec, A, et d’où dérive, avec des modifications 
linéaires, notre propre D. Sur les différentes formes du 
daleth, voir t. 1 , col. 407.

DALHER Jean-G eorges, théologien protestant, né à 
Strasbourg le 7 décembre 1760, m ort dans cette ville le 
3 ju in  1832. Il lit ses études dans sa ville natale et dans 
les universités allemandes. En 1807, il obtint la sup
pléance du cours de théologie, à Strasbourg; puis devint 
titulaire de cette chaire, et enfin doyen de la faculté de 
cette ville. On a de cet auteur : De librorum  P ara lipo
m enon auctorita te , atque fide h istorica , in - 8°, Stras
bourg, 1819; Les prophéties de Jérémie traduites en  
fra n ça is , 3 in - 8°, Strasbourg, 1825. B. H e u r te b iz e .

DALILA ( hébi *eu : Delilâh ; Septante : AaXiSâ ), 
femme célèbre dans l’histoire sainte par sa trahison 
envers Sam son, qu’elle livra aux Philistins. Ce fait dut 
avoir lieu peu de temps après que ce juge d’Israël, su r
pris et enfermé dans Gaza par les Philistins, se fut échappé 
en em portant les portes de la ville. Jud., xv i, 3-4 . Ce 
dernier exploit avait achevé de convaincre ses ennemis 
qu’ils ne pourraient jam ais triom pher du héros ou se 
rendre m aîtres de lui par la force; ils résolurent donc 
de recourir à la ruse pour le faire tom ber entre leurs 
mains. Une occasion favorable ne tarda pas à s’offrir. 
Après son aventure de Gaza, Samson « aim a, dit l’Écri
ture, une femme qui habitait la vallée de Sorec », proba
blem ent l’ouadi Serâr actuel. Jud., xvi, 4. C’était Dalila. 
Les chefs des Philistins, c’e st-à -d ire  sans doute les cinq 
serânîm  ou princes de la nation , cf. Jos., x m , 3; Jud., 
i i i ,  3 ; I Reg., vi, 16, lui prom irent onze cents pièces d’a r
gent chacun, en tout plus de quinze mille cinq cents francs, 
si elle parvenait, en abusant de la confiance de Sam son, 
à se faire livrer par lui le secret de celte force mysté
rieuse, qu’ils devaient attribuer à quelque vertu magique. 
Jud., xv i, 5. Dalila accepta cette proposition sans répu
gnance. Elle se m it aussitôt à l’œ uvre , et après plusieurs 
tentatives infructueuses elle réussît enfin à arracher son 
secret à Sam son, qu’elle livra im m édiatem ent à ses en
nemis. Jud., xvi, 13-21. Voir S a m so n .
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Le livre des Juges ne nous apprend rien  touchant la 
nationalité de Dalila et sa condition sociale. Sur le p re 
m ier point il se contente de dire qu’elle « habitait la 
vallée de Sorec », Jud., xv i, 4; or nous ignorons si cette 
vallée faisait alors partie du territoire des Philistins ou 
de celui des Hébreux. Cependant le sentim ent presque 
"énéral est que Dalila était Philistine, et tou t, dans le 
récit, semble l ’in sinuer: la dém arche des se râ n îm , la 
facilité avec laquelle leur proposition est accueillie, l ’es
pèce de m épris et de haine que cette femme m ontre au 
dernier m oment pour Sam son, Jud., xv i, 19; les anté
cédents de ce lu i-c i, Jud ., xiv, 1 ; xvi, 1 , le silence de 
l’Écriture, qui serait assez surprenant, s’il s’agissait d’une 
Israélite.

En ce qui touche la condition sociale de Dalila, 
quelques Pères, entre autres saint Chrysostome, Ho
nn i. x n r ,  ex  variis in  M atth ., dans Cornélius a Lapide, 
I n  Ju d ., Paris, 1859, t. m , p. 210, et saint Éphrem , Adver-  
sus im probas m ulieres, Anvers, 1619, in-f», p. 103, ont 
pensé qu’elle était l’épouse de Samson. Leur sentim ent a 
sans doute sa raison dans leur respect pour la mémoire 
d’un juge d’Israël. Mais une mission divine et les dons 
gratuits dont Dieu l ’accompagne ne garantissent pas 
la vertu de l ’homme qui reçoit cette mission et ne le 
rendent pas impeccable. Cf. I Cor., x m , 1 -2 . La plupart 
des interprètes regardent Dalila comme une courtisane. 
C’est du reste l’idée qu’éveille d’abord dans l’esprit la 
m anière dont l'Écriture parle de ses rapports avec Sam
son, Jud., xvi, 4a ; et c’est l’impression que laisse au lec
teu r l’ensemble du récit comme les divers détails de la 
conduite de la Philistine. — Il n ’est pas vraisemblable, 
d’autre p a rt, que les chefs philistins aient proposé avec 
tant de confiance à une femme m ariée de trah ir son mari 
et de le vendre à ses ennemis, ni que celle-ci ait accepté 
si facilem ent un  pareil m arché ; il ne serait guère moins 
invraisemblable que Dalila eût pu , à plusieurs reprises, 
faire en trer un certain nom bre de Philistins dans une 
maison dont Samson aurait été le maître sans qu’il s’en 
aperçût ou qu’il en fut averti de quelque m anière. Enfin 
comment expliquer que Samson n ’eût pas emm ené dans 
sa patrie une femme dont il aurait fait son épouse? 
Cf. Jud., xiv, 8, où le mot « prendre sa femme » doit s’en
tendre dans le sens de la prendre pour la ram ener. Jo
sèphe, A n t.  ju d . ,  V, v iii , U , partage l’opinion commune.

E. P a l is .
DALMANUTHA (AxXgavou 0x) n ’est m entionné qu’une 

seule fois dans les Écritures. Nous lisons dans saint 
M arc, v m , 10, qu’après la seconde m ultiplication des 
pains, Matth., xv, 32-38; Marc., vm , 1-9, Notre-Seigneur 
« entra dans la barque et vint dans la région de Dalma- 
nutha », où il eut une discussion avec des pharisiens, qui 
lui demandèrent un signe du ciel. Matth., xvi, 1-4; Marc., 
VIII, 11 et suiv. Le texte parallèle de saint Matthieu rem 
place «la contrée de Dalmanutha» par celle « de Magadan», 
— nom qui s’est glissé aussi dans quelques m anuscrits 
grecs et deux versions de saint Marc (l’ancienne version 
latine et la version syro-sinaïtique). Malheureusement 
la leçon de saint Matthieu est plus ou moins douteuse. 
On lit M agdal, M agdala  ou M agdalan  dans bon nom bre 
de m anuscrits onciaux et dans les versions copte, arm é
nienne, syro - sinaïtique, peschito et éthiopienne, aux
quelles il faut ajouter des m anuscrits m inuscules et les 
versions copte et gothique de saint Marc. Quoique les 
critiques s’accordent à préférer la leçon M agadan, les 
exégètes sont plutôt d’accord avec le correcteur ancien 
qui l’a changée en M agdala, — en ce sens que tout en 
lisant M agadan  ils voient dans ce nom une forme plus 
ou moins corrom pue de M agdala , aujourd’hui E l-  
M edjdel, au nord de T ibériade, à l’entrée méridionale 
de la plaine de Génésareth ou du Guiveir actuel. Aussi 
a - t-o n  fait l’impossible pour retrouver dans ces environs 
quelques traces de Dalmanutha. Les diverses hypothèses 
énoncées à ce sujet nous semblent tout à fait dénuées de

fondement. Celle de Lightfoot, Decas chorogr. in  M ar- 
c u m , r ,  2 ,  dans Ugolini, Thésaurus an tiq . sacr., t. v ,  
col. 1054, qui confond Dalmanutha avec un  Salm ôn  tal- 
m udique, ne donne aucune lumière, le site de ce dernier 
étant parfaitem ent inconnu. Voir Neubauer, La  géogra
ph ie  du  Ta lm ud , p. 275. — Le rabbin Schwarz, dans Das 
heilige Land, Francfort, 1852, p. 150, prétend avoir trouvé 
un  « document » ju if, d’àge inconnu, où il était dit que 
Magdala lui-même portait le nom de Telim ân. Cf. Sepp, 
Jérusalem  u n d  das heilige Land , Schaffhausen, 1853, t. il, 
p. 166. Mais l ’existence sim ultanée de deux noms sém iti
ques pour le même endroit est invraisemblable, et la res
semblance entre les noms Telim ân et D alm anutha  est loin 
de prouver leur identité. — Sepp, Jérusalem , p. 165-167, a 
commencé par vouloir retrouver, sans aucune preuve, Dal
m anutha dans le Qal'at Ib n  M a 'a n , « château du fils de 
Ma'an, » grandes cavernes dans les m ontagnes à l’ouest de 
M edjdel. Voir A r b è l e ,  t. i, col. 884-886. Dans un  opuscule 
récent, K ritische Beitràge zum  Leben Jesu u n d  zur neu
testam entlichen Topographie P a lastinas, p. 31-35, 142, 
le savant bavarois ne m entionne même plus son opinion 
antérieure, et transporte Dalmanutha au bord du lac, à 
l’endroit appelé aujourd’hui 'A ïn  e l-F û lîy é h , à environ 
trois quarts d’heure au nord de Tibériade. Mais les quatre 
pages d’une érudition variée qu’il a consacrées à ce sujet 
n ’offrent guère que des combinaisons fausses ou du moins 
arbitraires et invraisemblables, comme la correction arbi
traire  de Aa).p.avouôà en AaXgxoOvra, accusatif supposé, 
mais inadmissible dans le contexte, de Aa5vp,aout, et 
l’identification de celui-ci avec le B eth-M â'ôn  de Josèphe, 
V ita ,  12, et du Talm ud, Jer. 'E rû b in , v, 22 b; cf. N eu
bauer, Géographie, p. 218, qui de fait n’était qu’à quatre 
stades (à  l’ouest) de Tibériade, et qui porte encore le 
nom de Tell M a 'ûn . — Enfin le docteur Furrer, Die 
O rtschaften a m S e e  Genezaretli, dans la Zeitschrift des 
deutschen P alâstina -V ereins, t. n ,  p. 58-63, a cherché 
Dalmanutha dans la Khirbet M inyéh, située dans la partie 
septentrionale de la plaine de Génésareth, et identifiée 
par les uns avec Bethsaïde de Galilée (voir B e t h s a ïd e ,  
t. i ,  col. 1718-1721), par les autres avec Capharnaüm. 
Voir C a p h a rn a ü m , col. 201-210. Il pensait que le nom de 
D alm anu tha  avait pu être abrégé en M anûtâ  ou Menôtô 
et arabisé ensuite en M inyéh. Cette opinion a été réfutée 
solidement par Gildemeister, dans un article intitulé Der 
N am e Chân M inje, dans la même revue, t. îv, p. 194-199. 
M inyéh  ou p lu tô t, selon la prononciation ancienne, 
M u nyéh , ne saurait s’expliquer d’après les lois phoné
tiques comme dérivé de l’aram éen M anûtâ  ou Menôtô. 
C’est un  mot arabe, signifiant une « maison de cam 
pagne », un  « hameau », une « ferme », et très réoandu 
dans tous les pays de langue a r a b e , quoique dérivant 
(par le copte) du grec p-ovï;, « habitation. » La M inyéh  
qui nous occupe ici est appelée par Qazouîni : M unyet 
H iSâm , « la maison de campagne de HiSâm, » probable
m ent d’après le khalife Ommayade de ce nom (723-742 
après J .-C .) , qui bâtit plusieurs maisons de campagne.
 Toutes les opinions que nous venons d’énum érer se
heurtent du reste au fait connu , que nos deux évangé
listes, Matth., xiv, 34; Marc., v i, 53, désignent les envi
rons de Magdala sous le nom de « pays de Génésareth ». 
Pour plus de détails, voir Notes de géographie biblique, 
dans la R evue biblique, janvier 1897, p. 93-99. — Le pays 
de Dalmanutha ou de Magadan doit être la partie sep
tentrionale de la vallée du Jourdain, au delà de ce fleuve : 
le prem ier nom étant conservé dans E d -D e lh a m îy é h  
ou peu t-ê tre  E d -D e lh a m îy éh  (voir S u rvey  o f W estern  
P alestine, N am e lists , p. 160, 164), le second dans 
M â'ad. Voir Schumacher, Pella, p. 73, 75. Ces deux loca
lités, peu connues jusqu’ic i, sont m arquées su r le Old 
and  New Testam ent M ap  d’Armstrong. Le prem ier y est 
à environ sept kilomètres do la pointe méridionale du 
lac, v is-à -v is du point où, su r la rive droite, le ruisseau 
de VOuâdi W alhàn  se jette dans le Jourdain. Aussi le
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gué voisin s’appelle M akhâdet ed -D elh a m îyéh . M â'ad  
est plus loin vers le midi, au delà de 1 ’O uddi el-Eqçeir, 
« vallée du petit château, » à environ sept kilomètres 
A’E d -D elham îyéh  et à deux ou trois kilom ètres du Jour
dain. On y trouve un sanctuaire m usulman, appelé Seikh  
M â 'a d , et tout p rès, à la K hirbet e s -S d kh in é h , Schu
m acher a trouvé des restes de sépultures ju iv e s , des 
grottes avec kokim  ou tombeaux en forme de four. Voir 
Schum acher, Pella , Londres, 1888, p. 73. Victor Guérin, 
dans son voyage de 1875, dit que Ed-Delhamîyéh « s’élève 
su r une colline, tout près de la rive gauche du Jourdain. 
Les m aisons sont bâties en pisé et avec de m enus m até
riaux, et la plupart sont surm ontées de huttes en ro
seaux ». Galilée, t. i ,  p. 284. Mâ'ad alors était abandonné 
depuis quelque temps. Il ne formait qu’ « un petit groupe 
d’habitations », également situé sur une colline, près du 
oualy  (sanctuaire) que nous venons d’indiquer. Galilée, 
t. i ,  p. 287. — Le tombeau de S e ik li-M a 'a d  était connu 
des auteurs du moyen âge. P . Lagrange, dans la Revue  
biblique, 1895, p. 508.

Le nom de M â'ad  se rattache sans difficulté à la forme 
grecque MayaSâv. D’abord le y correspond souvent à un 
'a ïn  hébreu. La finale m  peut représenter un ôn hébreu, 
qui a pu disparaître , comme il a disparu dans B eth- 
îlô rô n  =  B eit 'Ur. P e u t-ê tre  nous avons à faire tout 
sim plem ent au mot hébreu m a 'â d a n  ou m a âdân, « dé
lices, endroit délicieux. » Si le 'a ïn  de cette racine avait 
chez les Hébreux la prononciation dure qu’il a retenue 
en arabe (gadana  avec g a in ), le y grec serait parfai
tem ent clair. — Quant à la transition de D alm anutha  en 
E d -D e lh a m îy é h ,  il n ’y a rien  de bien  certain à dire, 
puisque la dérivation et même la forme primitive sémi
tique du mot ne sont pas claires. Toujours est-il que les 
deux noms présentent les trois consonnes fixes dans le 
même ordre, et suivis d’une term inaison dissyllabique, 
dont la prem ière appartient à certains noms féminins 
aram éens, ia seconde à certains adjectifs féminins arabes. 
Le h  arabe peut être o rig inal, puisque cette consonne 
disparaît fréquem m ent dans la transcription grecque. Si 
le mot prim itif est composé, le h peut représenter l’ar
ticle hébreu. Dal h a m -m e n â t  pourrait être : « la porte 
de la portion [de l’héritage]. » D’un autre côté, le h arabe 
peut s’expliquer aussi comme l’effet d 'une étymologie 
populaire, rattachant le nom  ancien à l’arabe d e lh a m , 
« loup, » ou le conformant à l’autre D elh a m îyéh , située 
près de YOuddi homonyme dans le Djaulan occidental, 
au su d -e s t  d ’E l-Q o u n eitra . — Ajoutons qu’Eusèbe, au 
IVe siècle ( O nom asticon, 2e édit. de Lagarde, p. 141. 282), 
nous parle d’un district du nom de MaysSavV], M agedena, 
qu’il place près de Gérasa, évidem ment beaucoup trop 
loin du lac de Tibériade pour qu’on y cherche le Maga- 
dan de saint Matthieu. Si au lieu de Eepaa-àv on pouvait 
lire TaSapav, nom de la ville célèbre qui dominait la 
partie de la vallée du Jourdain dont nous venons de par
ler, tout s’expliquerait. C’est ainsi, on le sait, que les 
raSotprp/os de saint M atthieu, v in , 28, sont dans plu
sieurs sources critiques devenues des Tepaarivo:. — En 
som m e, sans résoudre tous les problèmes de détail, cette 
dernière opinion semble la plus probable.

J. van Kasteren .
DALMATIE (Aa),jiaria), province de l’empire romain, 

située au n o rd -e s t de la m er Adriatique. Saint Paul, 
II Tim., iv, 10, dit qu’il a envoyé Tite en Dalmatie. C’est 
probablement pendant la seconde captivité de saint Paul 
que fut écrite la seconde Épitre à Timothée, et par consé
quent pendant cette captivité ou un peu auparavant que 
Tite fut envoyé en Dalmatie. La Dalmatie faisait partie 
du groupe des provinces comprises dans Ylllyricum . 
Tacite, H ist., I, il, 76, etc. Saint Paul, Rom., xv, 19, dit 
qu’il a prêché l’Évangile jusqu 'à  lTllyrie. S’e st-il arrêté 
à la frontière ou a - t - i l  pénétré dans le pays? Nous 
l’ignorons.

La Dalmatie est très accidentée ; elle est divisée en

deux parties par la chaîne de l’Adrius, qui court parallè
lem ent à la mer. La côte est coupée par des râdes nom 
breuses et sûres. Le sol, qui eût pu être fertile, était peu 
cultivé par les habitants, qui se livraient à la piraterie. 
Ils ne se servaient pas de m onnaie, et faisaient un nou
veau partage des terres-tous les huit ans. Ce pays fut un 
de ceux que les Romains eurent le plus de peine à con
quérir. S lrabon, VII, v, 5  et 1 0 . Ils y apparurent pour la 
prem ière fois en 2 2 9  avant J .-C . Polybe, i l ,  1 2 ;  Appien, 
I lly r ic .,  v i i .  Mais on ne trouve des traces certaines de 
l’existence d’une province d’Illyrie que vers les derniers 
temps de la république. César en fut gouverneur en 
l’an 5 9  avant J.-C . Dion Cassius, xxxvm , 8 ;  Suétone, 
Cæsar, x x ii; César, De bell. g a ll., I I , 3 5 ;  v ,  1  e t  2 . 
Octave se fit donner cette province en 40. Dion Cassius, 
x l v i i i ,  2 8 . Eu 2 7 , elle fut attribuée au sénat et gouvernée 
par un proconsul. Dion Cassius, l u i ,  12 ; l i v ,  2 0 . Corpus 
inscript, la tin ., t. m ,  n° 2 9 7 3 . Aussitôt après Auguste, 
la province d’Illyrie reçut le nom de Dalmatie. Dion 
Cassius, x l i x ,  3 6 ;  Tacite, A n n a l.,  îv, 5 ;  Josèphe, Bell, 
ju d . ,  I I , xvi. La Dalmatie eut pour gouverneur un légat 
propréteur de rang consulaire. Suétone, C laude, x  m  ; 
Tacite, A n n a l., x n ,  5 2 ;  H ist., n ,  3 6 ;  Corpus inscrip t, 
la tin ., t. m , nos 29 0 8 , 4 0 2 3 ;  J. Marquardt, Organisation de 
l’em pire rom ain , trad. frauç., t. i i ,  p. 178 , n. 1. Le légat 
résidait à Salonæ, aujourd’hui Spalato. Corpus inscrip t, 
la lin ., t. i i i ,  nos 1 9 8 5 , 20 7 5 . Il y avait peu de villes en Dal
matie. Auguste brûla celles qui existaient. Ses successeurs 
y fondèrent cinq colonies romaines : Épidaure, Narone, 
Salonæ, Æ quum  et Jader. Pline, II. N ., m ,  1 4 1 - 1 4 3 ;  
Corpus inscript, la tin ., t. m ,  n os 1 9 3 3 , 2 0 2 6 , 2 9 0 9 , 29 3 2 . 
Saint Jérôm e était originaire de S tridon, ville située sur 
la frontière de Dalmatie. — Voir A. Poinsignond, Quid 
præ cipue apud Rom anos adusque D iocletiani lem pora  
IU yricum  fu e r it ,  in - 8 ° ,  Paris, 1 8 4 6 ;  II. Cons, La  
province rom aine de D a lm a tie , in -8 ° ,  P a ris , 1 8 8 2 ;  
Th. Mommsen, Corpus inscrip t, la tin ., t. m , p. 2 7 8 ;  
J. M arquardt, L ’organisation de l’em pire ro m a in , trad. 
franç. (Th. Mommsen et J . Marquardt, M anuel des a n ti
quités rom aines, t. ix), in-8», Paris, 189 2 , t. n, p. 1 7 1 -1 8 0 .

E. B e u r l i e r .
1 . DALMATIN Antoine, prédicateur protestant, né 

en Dalmatie, et propagateur du protestantisme à Ljubljan 
(Laibach). Sur l ’invitation du baron J. U ngnad, grand 
prom oteur de la réform ation dans les pays croates, il 
s’occupa avec Étienne Istrian à traduire en croate les 
livres religieux, à Tubingue. En 1 5 6 6 , il quitta le W u r
temberg pour aller à Ratisbonne; on ne sait pas ce qu'il 
devint dans la suite. Il traduisit et publia : le Nouveau 
Testam ent, N ovy Z a ko n , en écriture glagolitique, en 
1 5 6 2 , et en cyrillique, en 1 5 6 3 , à Tubingue ; Postilla, ou 
l’explication des évangiles d’après les écrits des réfor
mateurs. J. S e d la c e k .

2 . D ALM A TIN  Georges, théologien luthérien , né à 
Kersko (G urkfeld), en Carniole, en 1 5 5 0 , m ort en 1 5 8 9 . 
Il fit son éducation à B ebenhausen, près de Tubingue, 
devint maître d’école protestant et pasteur, en 1 5 7 2 , à 
L jubljan, capitale de la Carniole. Il voyagea beaucoup 
pour propager le protestantisme, et fut curé de la paroisse 
de Saint-K ancian (Auersperg). Il perfectionna l’ortho
graphe slovène (croate) avec le prim at T rubar et Bohoric, 
et travailla pour donner aux Croates une version complète 
de la Bible. Ses écrits sont : Jésus S irach  (Ecclésias
tique), en slovène, Ljubljan, 1 5 7 5 ;  Passion is usih  shtirili 
Euangelistou, « La Passion d’après les quatre Évangiles, » 
Ljubljan, 1 5 7 6 . Les états de Carniole éditèrent le prem ier 
volume de la version slovène de la B ible, faite par Dal
m atin, à Ljubljan, en 157 8  : B iblia  tu  j e  : Vsega svetiga  
p ism a  pervi d il. La Bible entièx'e fut im prim ée à W it- 
temberg, en Saxe, en 1 5 8 4  : B ib lia  tu j e  vse svetu p ism u  
slovenski talm acenu skuzi Juria  D a lm atïna  (traduite en 
slovène par G. Dalmatin). — Voir Schnurrer’s ,  Slavischer
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Bücherdruck in  W urtem berg , T ubingue, 1799; Ivan 
Kostrenic, Urkundliche Beitràge, Vienne, 1874; Th. Elze, 
Die U niversilât Tübingen u n d  die S tudenten  aus K ra in ;  
l)r K. Glaser, Zgodovina slovenskeho slovstva I, Ljubljan, 
1894. J. S e d la c ek .

DAMAN. Voir C h œ r o g r y l l e .

DAMARIS ( Adcirapiç ) ,  femme d’A thènes, couvertie 
à la foi par la prédication de saint Paul. Act., xv ii, 34. 
D’après saint Jean Chrysostome, De sacerdot., IV , 7 ,  
t. x l v i i i ,  col. 609, elle aurait été la femme de Denys 
l’Aréopagite, mais rien ne le prouve. Les Grecs célèbrent 
sa fête le 4 octobre.

DAMAS (hébreu : D am m éèéq; à la pause : D am m d- 
séq; une fois, D ûm m éèéq, IV Reg., xvi, 10; dans les 
Paralipom ènes, D arm éèéq, I P a r., x v i i i ,  5 , 6; II Par., 
xvi, 2; xxiv, 23; x x v i i i ,  5 , 23; Septante : Aa|ia<7x6ç; 
une fois, Aaixaaly.; Codex A lexandrinus : Aagaaxéç, 
III Reg., x i ,  24; Vulgate : D am ascus, D am ascenus) , 
capitale de la Syrie, Is., v u , 8, et, par son antiquité, son 
histoire et sa g randeur constante, la beauté de son site, 
une des villes les plus importantes de l’Asie.

I. Nom. — Le nom hébreu , pi-a* , D am m éséq , dont

l’origine est obscure (cf. Gesenius, Thésaurus, p. 345), 
se retrouve exactement avec la même forme dans les 
langues anciennes. Sur les m urailles de K arnak, il est

écrit |  ^ , T i-m s -q u ,  ou D imasqou. Cf. A. Ma

riette , Les listes géographiques des pylônes de K a r
n a k , Leipzig, '1875, p. 17; G. Maspero, S u r  les nom s 
géographiques de la L iste  de Thoutm ès I I I  qu ’on 
p eu t rapporter à la Galilée, extrait des Transactions 
o f the Victoria ln s t i tu te , or Philosophical Society o f  
Great B r ila in ,  1886, p. 4 ; W . Max Müller, A sien  und  
E uropa  nach altâgyptischen D en km à lern , Leipzig, 
1893, p. 98. Une inscription de Salmanasar II le trans
crit —I f- JETT. D i-m a S -q i.  Cf. C uneiform  I n 
scriptions o f W estern A sia , t. m , pl. 5, n» 6; A. Amiaud 
et V. Scheil, Les Inscrip tions de Sa lm anasar I I ,  Paris, 
1890, p. 60. Les m onuments assyriens le représentent 
ainsi avec ou sans le redoublem ent de la seconde radi
cale : D i-m a-as-q i =  D im asqi ; Dirnasqa; D im -m aè-qa
— Dimma'éqa. Cf. E. Schrader, Die K eilinschriften  
und  das A lte  Testam en t, Giessen, 1883, p. 138, 209, 213.
— Le livre des Paralipom ènes nous a conservé la forme 
aram éenne, p ïraiïï, D arm éséq, dans laquelle le daguesch
fort s’est, suivant le dialecte syrien, résolu en resch ; c’est 
ainsi que l ’hébreu kissê’ devient en chaldéen korsê’,  en 
arabe koursi, « siège, trône. » Cf. Gesenius, Thésaurus, 
p. 1245. Le scribe égyptien de la Liste de Ramsès I I I  l’a 
reproduite, avec un  léger changement de l’orthographe
ancienne (7c pour q ; i pour u ) : j |  ^  ^ VV, T i-ra -

m a s-k i.  Cf. W . Max Müller, Asien u n d  E uropa , p . 234. 

Elle existe également dans le syriaque,
D a rm sû q , et le talm udique, ppDD-m, D ôrmasqin. 
Cf. F. Mühlau et W . Volck, W. Gesenius’ Handioôrter- 
buch, Leipzig, 1890, p. 197 ; A. Neubauer, L a  Géogra
phie du  Ta lm ud, Paris, 1868, p. 296. — Le nom ancien 
s’est m aintenu chez les A rabes, >, Dimaschq
(cf. Abulféda, Tabula S y r iæ , édit. K œ hler, Leipzig, 
1766, p. 50,100), bien que celui de fL £ J \ ,  Esch-Schâm , 
« la Syrie, » soit plus usité, suivant leu r habitude de 
donner le nom du pays à sa capitale, comme le Caire 
est appelé Misr, « l’Egypte. » — Le mot Damméèéq  est 
employé une fois, Ezech., xxvii, 18, pour « habitant de 
Damas », avec ellipse de ’îs ,  « homme. » Enfin dans le 
Deméèéq d’Am os, n i ,  12, les plus vieilles versions,

grecque, syriaque, latine, ont reconnu la ville de Damas, 
tandis que plusieurs exégètes m odernes attribuent plutôt 
à l’expression bi-dm éséq 'âréè le sens de « coussin en 
soie ou en velours ». Cf. Trochon, Les petits Prophètes, 
Paris, 1883, p. 156; pour la critique textuelle, voir J. II. de 
Rossi, Variæ lectiones Vet. T estam enti, Parm e, 1785, 
t .  i i i , p. 186.

IL D e s c r ip t io n . — 1. Site . — Damas est située dans 
une vaste plaine, appelée E l-G h o û la h , bornée au nord, 
au nord-ouest et au sud par des m ontagnes, et ouverte 
à l’est du côté du désert. C’est une admirable oasis qui a 
été célèbre de tout tem ps, et dont la beauté réalise, aux 
yeux des Arabes en particulier, l’idéal de toutes les ma
gnificences terrestres. Bien plus, c’est te reflet du paradis 
pour les disciples du Coran, qui conçoivent le ciel comme 
un splendide ja rd in , arrosé d’eaux vives, plein de fruits 
et embaumé de senteurs. Nous ne pouvons sans réserve 
souscrire à ces louanges, et il est tel coin de l’Italie, de la 
France ou des bords du R h in , qui les m ériterait mieux. 
Ce qui rend plus sensibles les merveilles de la nature dans 
ce lieu de délices, c’est le contraste avec le cadre qui 
l’entoure. Après les longues m arches dans un désert 
brûlé, on comprend l’éblouissem ent du voyageur oriental, 
tombant tout à coup au sein d’une végétation luxuriante. 
De quelque côté qu’on aborde la grande cité , il faut tra
verser des pays rocailleux et n u s, d’une m orne tris
tesse. Tous ceux qui ont fait le voyage de Jérusalem  à 
Damas se rappellent les cris de joie avec lesquels ils ont 
salué l’espèce d’ile enchantée qui apparaît à l’horizon 
comme le rivage longtemps attendu. Pour mieux en 
juger, du reste , jetons un prem ier coup d’œit sur le 
splendide panorama qui se déroule aux regards du spec
tateur placé non loin du village de D oum m ar, su r les 
hauteurs du Djébel Qasioûn (voir fig. 464). A ses pieds 
s’étend la ville, inondée de lum ière, avec un  fond de 
verdure qui se détache adm irablem ent sur le jaune doré 
du désert. Une vaste ceinture de vergers, de prairies, de 
massifs d 'arbres, entoure l’amas confus des maisons en 
terrasses, dominé par d’innombrables coupoles et m ina
rets. A l’ouest, la montagne s’élève jusqu’au grand Her- 
mon, qui semble très rapproché et dresse sa tête blanche 
dans l’azur du ciel. A gauche, vers le n o rd -es t, l’Anti- 
Liban s'abaisse en collines arrondies et m arque d ’une 
ligne violacée la direction que suivent les caravanes qui 
s’en vont à Hom s, Palmyre et Bagdad. En face, au delà 
de la Ghoùtah, se dressent, regardant l’un par-dessus 
l’au tre , le Djébel e l-A so u a d  et le Djébel e l-M a n i'a . 
E nfin , comme fond de tableau, se dessinent à  l’horizon 
les cimes bleues du Djébel H auran  e t, plus à l ’e st, les 
collines coniques du Touloùl.

2. E a u x  et ja rd in s. — Le plateau su r lequel est bâtie 
Damas est à une altitude de 697 mètres. Assez lroid en 
hiver, en raison même de cette élévation, il devient brû
lant en é té , sous le souffle des vents desséchés qui a r
rivent des déserts de la Mésopotamie et de l’Arabie. La 
tem pérature moyenne de l’année est assez forte pour 
donner aux orangers et aux palmiers une belle venue 
dans les endroits abrités. Mais ce qui fait la richesse de 
ce territo ire , au m ilieu des contrées sablonneuses et ro
cheuses qui l’enserrent, c’est le Barada, l’Abana de l’Écri
ture. IV Reg., v, 12. Sorti, à travers de profondes cre
vasses, des gorges de l’Anti - L iban, ce to rren t débouche 
dans la plaine de Damas, coupe un coin de la ville au 
nord , et va se p e rd re , à une vingtaine de kilom ètres à 
l’est, dans un grand lac, le B a h r el-Atéibéh.Voh- A b a n a , 
t. i ,  col. 13. Ses eaux, distribuées par une m ultitude de 
canaux, portent partout dans les jard ins la fraîcheur e t 
la vie, alim entent de nom breuses fontaines, se répandent 
même, par un  am énagem ent très bien entendu, jusqu’au 
sein des demeures les plus importantes. Grâce à ce sys
tème de canalisation, pratiqué dès les temps les plus 
recu lés, et sous les rayons d’un soleil q u i , au printem ps 
et en é té , brille dans un ciel toujours pur, les jardins de
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Damas sont ce qu’on peut rêver de plus délicieux. Sépa
rés les uns des autres par des m urs en pisé pétri avec 
de la paille hachée, ils sont aussi riches par la variété 
que par la beauté des arbres qu’ils renferm ent. Aman
diers, figuiers, grenadiers, pêchers, cerisiers, citronniers, 
m ûriers, noyers, etc., y étendent et y entrem êlent leurs 
b r a n c h e s  vigoureuses, chargées à la saison de fruits abon
dants et auxquelles la vigne entrelace ses rameaux grim 
pants. Les abricotiers surtout y sont superbes; leurs pro
duits, appelés m ischm isch , sont petits, mais d’un jaune 
doré, à peau lisse, et d ’un goût excellent. Les habitants 
en font des pâtes célèbres dans tout l’Orient. Les l’aisins, 
à grains allongés et à peau épaisse, sont m angés frais, 
secs, ou sont transform és en un sirop qui remplace le

sucre. Enfin dans ces vergers et dans les champs on cul
tive le sorgho, dont la graine sert à faire une farine 
grossière; des fèves, des courges, du lin et du chanvre, 
d ’énormes ricins dont on recueille précieusement l’huile; 
le m aïs, le blé et l’orge occupent d ’assez grandes éten
dues, et sont semés suivant la nature du sol, selon qu’il 
est humide ou plus sec.

3. M urs de la ville. — Telle est la couronne de ver
dure qui ceint le front de Damas. La ville proprem ent 
dite, telle qu’elle est délimitée par son ancienne enceinte, 
plusieurs fois rem aniée, mais debout encore en grande 
partie, forme un ovale long d’environ 1700 m ètres sur 
850 dans sa plus.grande largeur. (Voir fig. 465.) Elle a 
débordé au nord avec le faubourg E l A m a ra ,  mais su r
tout au sud, où le faubourg du M éidân  constitue comme 
un imm ense appendice, long de plus de 1600 mètres. 
Les assises inférieures de l’enceinte, d'origine rom aine, 
sont construites avec de belles pierres de taille, bien 
agencées en tre  elles ; les assises supérieures accusent des 
restaurations d’époques diverses, arabe et turque. De dis
tance en distance, la muraille est flanquée de tours rondes 
ou carrées, dont la plupart m enacent ruine. Le pourtour 
ne devait pas être très considérable ; ce qui fait supposer

DICT. DE L.\ BIBLE.

que la ville avait des faubourgs autrefois comme aujour
d’hui. N euf portes donnaient accès dans la cité, qui, par
tout où elle n’est pas protégée par le Barada, était défen
due par un  large fossé, à présent aux trois quarts com
blé, et par un  avant-m ur, presque entièrem ent détruit. 
L’une des plus rem arquables actuellement est celle qu’on 
désigne sous le nom de B âb esch -Scharq i, « la porte 
orientale. » D’un caractère m onumental et de construction 
rom aine, elle se compose d’une grande arcade centrale 
accostée de deux autres moitié plus petites, l’une au sud, 
l’autre au nord. Cette dernière seule est restée ouverte, 
les baies centrale et méridionale ayant été m urées, il y a 
plusieurs siècles, par les musulmans. L’entrée actuelle 
est défendue par une tour surmontée d 'un  m inaret, du

haut duquel on peut adm irer le panoram a de Damas et 
des environs. En deh o rs, un  peu plus lo in , une colline 
formée de décombres a révélé , dans les fouilles qu’on y 
a pratiquées, l’existence d’anciennes fabriques de poteries 
émaillées autrefois célèbres. Une léproserie abandonnée 
passe pour occuper l’emplacement de la maison de Naa- 
man le Syrien, miraculeusement guéri par Elisée. IV Reg., 
v, 1-19. En suivant le m ur de la ville vers le sud , on 
arrive bientôt à un  angle saillant où l’on voit encore les 
débris d’une puissante tour, dont les blocs sont taillés en 
bossage. L’enceinte tourne alors brusquem ent à droite, 
et après quelques centaines de pas on arrive près d’une 
seconde porte, aujourd’hui m urée et appelée Bâb K isân, 
du nom du gouverneur qui la bâtit, vers le vu» siècle, su r 
l’emplacement d’une plus ancienne. C’est près de là que, 
suivant la tradition actuelle, il faudrait chercher l’endroit 
par où s’évada saint Paul (voir fig. 466). L’Apôtre nous 
apprend lu i-m êm e, en effet, que, pour le soustraire aux 
mains des Juifs, ses disciples le descendirent jusque dans 
les fossés, à l’aide d’une corbeille, par une fenêtre su r
plombant l’enceinte ou s’ouvrant dans la muraille. II Cor. 
x i, 32, 33, Act., ix , 24, 25. C est ainsi que, longtemps 
auparavant, Rahab avait, à Jéricho , sauvé les espions

II. -  39

465. — Plan de Damas.
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israélites qui s’étaient abrités dans sa dem eure, adossée 
au rempart. Jos., n, 15. En face de cette porte, quelques 
noyers om bragent une petite coupole désignée comme 
le tombeau de sain t Georges, le soldat qu i, chargé de 
garder la tour, aurait favorisé l’évasion de saint Paul et 
aurait été m artyrisé pour cela. Un peu plus loin, près des 
vestiges d’une voie romaine et d’un cimetière chrétien, 
un  rocher de forme allongée m arquerait le site de la 
conversion de sa in t Paul. Act., ix, 3. C’est une tradition 
relativement assez récen te , et l’on place plus générale
m ent le théâtre de ce grand événement près du village de 
Kaoükab, à douze kilomètres au sud-ouest de Damas. En 
rem ontant de ce point pour longer, dans la direction de

mais il a été rem anié à plusieurs reprises. Le fossé qui 
l’environne peut recevoir l’eau du Barada. Cette rivière 
borde l’enceinte au côté septentrional, et su r ses rives 
ombragées s’étendent de frais jard ins. Pour term iner 
cette excursion autour de la v ille , citons les portes qui la 
ferm ent au nord; ce sont, en allant de l’ouest à l’est, 
Bâb el-Faradj, Bâb e l-F a ra d is , B âb es-S é ld m  et Bâb  
Toûm a, « porte de Thomas, » un guerrier chrétien qui, 
en 634, sut relever le courage abattu de la ville assiégée. 
De ce côté encore les fondations sont anciennes.

4. Maisons et rues. — Si nous pénétrons m aintenant 
dans l’in térieur de la grande cité , nous y rencontrerons 
un  dédale de rues généralem ent étroites, mal bâties, plus

Ss I k :

i à s l

466. — Partie des m urs de Damas où , selon la  trad ition , eut lieu l’évasion de saint Paul. D’après une photographie.

l’ouest, la face méridionale de l’enceinte, on entre dans 
l’immense faubourg du Méidân, où la muraille ne s’aper
çoit plus que par intervalles au m ilieu des maisons. On 
atteint ainsi la porte Bâb es-Sagh ir, près de laquelle on 
rem arque le double m ur qui entourait autrefois la ville. 
Après un détour vers le n o rd , on arrive à la porte occi
dentale appelée Bâb e l-D ja b ija h , du nom d’un village 
qui l’avoisinait anciennem ent. Elle fait le pendant de Bâb  
esch-Scharqi, qui se trouve à l’autre extrémité de la rue 
Droite, et se composait comme elle de trois arcades, dont 
celle du sud, seule visible aujourd’hui, a été réparée par 
N o u r-ed -D in , suivant une inscription gravée sur le lin
teau.

Vers l’angle nord-ouest de la cité se trouven t, près de 
la porte Bâb e l-H a d id ,  « la porte de fer, » d’un côté le 
Sera i ou palais du gouverneur, avec de vastes casernes; 
de l’autre le château, Kl-Qasr. Ce dernier forme un qua
drilatère irrégulier, de 280 m ètres de long sur 200 de 
large. Flanqué de grosses tours carrées, il est bâti en 
pierres de taille dont beaucoup sont relevées en bossage. 
Les. fondations sem blent rem onter à la période, rom aine ,

mal entretenues, s’enchevêtrant souvent d’une façon dé
concertante pour l’étranger. Couvertes pour la plupart 
de nattes ou de toits en planches, pour intercepter la 
chaleur, elles sont bordées de maisons bâties avec de la 
boue et de la paille hachée ou de larges briques cuites 
seulement au soleil. C ependant, derrière ces m urs à 
l’aspect délabré, se cachent plusieurs habitations splen
dides, où s’étale un luxe inouï. Dans une vaste cour plantée 
de rosiers, de lauriers, d’orangers et de jasm ins, de 
gracieuses vasques en m arbre blanc laissent jaillir une 
eau limpide. On entre ensuite dans de magnifiques salles 
d’une richesse d’ornem entation impossible à décrire : 
murs en m arbres de plusieurs couleurs, incrustés de 
mille entrelacs creusés dans la pierre; plafonds à caissons 
en bois découpé, où s’entrecroisent de légères et capri
cieuses arabesques ; vitraux enchâssés dans l’albâtre ; 
bassin supporté par un  faisceau de piliers multicolores 
avec un mince jet d ’eau pour rafraîchir l’atm osphère; 
meubles précieux : en un  mot, toutes les délicatesses d'un 
art dont nous avons peine à nous faire une idée.
. Damas est coupée dans sa plus grande longueur, de
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l’est à l’o uest, par une rue connue des m usulmans sous 
le nom de E s-  Soultâni, « la Royale, » et qui va du Bâb  
esch-Schnrqi au Bâb el-D jabyah. Elle s’appelle aussi en 
arabe Derb ou Taciq e l-M o u sta q îm , « la rue Droite, » 
et occupe, en effet, l’emplacement de la Via Recta des 
Romains. C’est donc le Vicus R ec tu s , p-jptr) e-j0eïa, où 
saint Paul aveugle alla loger chez un  certain Jude. Act., 
ix U . Jadis large de trente m ètres, elle était ornée de 
deux rangées de colonnes corinthiennes qui constituaient 
trois magnifiques avenues répondant à chacune des trois 
baies que nous avons signalées aux portes. Cette colon
nade, qui se prolongeait sur une longueur de seize cents 
mètres, comme à Palmyre, Djerasch et ailleurs, a depuis

longtemps disparu. En creusant des ondations, on en 
trouve çà et là des débris épars et même des bases encore 
en place. Les nombreux remaniem ents qu’a subis cette 
rue l’ont rendue tortueuse et très resserrée en beaucoup 
d'endroits. Elle sépare les trois principaux quartiers de 
la ville : au sud, le quartier des juifs, au n o rd -es t celui 
des chrétiens, et au nord-ouest celui des musulmans. 
Vers l’extrémité occidentale, une petite mosquée occupe 
le site traditionnel de la m aison de J u d e , où saint Paul 
reçut l’hospitalité. En la rem ontant vers l’est et en tour
nant au nqrd, on arrive à un  sanctuaire bâti, d it-on , sur 
l’emplacement de la maison d ’A nan ie . Act., ix , 10-18. 
C’est une petite et pauvre chapelle, une crypte à laquelle 
on aborde par un  escalier, débouchant en face d’un ar
ceau en cim ent et pierre basaltique qui ne semble pas 
très ancien.

5. M onum ents. — Les principaux monuments de Damas 
sont les mosquées, très nombreuses, mais la plupart très 
dégradées. Avec leurs sveltes m inarets et leurs belles 
coupoles, elles produisent un  effet pittoresque au-dessus 
des maisons de la ville. Leurs portes sont souvent ornées

de m oulures fines et délicates représentant des espèces 
de stalactites d’un gracieux aspect. Leurs colonnes, en 
m arbre , en pierre du pays, parfois même en porphyre, 
ont été d’ordinaire em pruntées à des édifices plus an
ciens, et leurs fûts, presque tous m onolithes, sont su r
montés de chapiteaux divers, antiques, byzantins ou 
arabes. Nous n ’en pouvons citer qu’u n e , la plus grande 
et la plus rem arquable, une des plus belles même de 
l’O rient, la D jàm i' e l-K e b ir ,  « la grande m osquée, » ou 
D jâm i' el-Oumaoui, « la mosquée des Ommiades. » Nous 
la décrivons telle que nous l’avons vue en m ars 1893; 
car, le 14 octobre de la même année, un  incendie qui 
dura douze heures l’a détruite en partie, avec quantité

d’objets d’art et de m anuscrits précieux qu’elle contenait. 
Située au centre de la ville et enfermée dans les bazars, 
elle forme un rectangle long de 160 mètres de l’est à 
l’ouest sur 105 de large du sud au n o rd , clos d’un  m ur 
en belle maçonnerie. Le côté septentrional est occupé par 
une grande cour, de trois côtés environnée de cloîtres; 
dont les arcades reposent sur de magnifiques colonnes 
corinthiennes en granit. Jadis pavée de m arbre précieux, 
elle possède au centre une fontaine, ornée de huit colon- 
nettes et surm ontée d’une coupole octogone, et de chaque 
côté, à l’est et à l’ouest, deux autres petites coupoles. La 
mosquée proprem ent dite , à la partie m éridionale, m e
sure 140 m ètres de long su r 40 de large. Elle est divisée 
en trois nefs, parallèles au grand axe de l’édifice, par une 
double colonnade d’ordre corinthien. Ces nefs sont elles- 
mêmes coupées vers le m ilieu par un  transept à fron
ton triangulaire que supportent intérieurem ent quatre 
immenses piliers et couronné à son centre par un dôme 
assez élevé. Près du transept, un gracieux m onument 
entouré d’une grille , appelé « Tombeau de saint Jean », 
M aqâm  Nébi Y a y h a ,  passe aux yeux des musulmans
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pour renferm er la tète du saint P récurseur. Trois hauts 
m inarets dom inent la mosquée : celui de « la Fiancée » 
au nord, celui de « Jésus » à l’est, et celui qui est appelé 
« de l’ouest ». Ce m onum ent occupe évidemment l’em 
placement d’un ancien temple païen, primitivem ent peut- 
être dédié à R im m on, la principale divinité de Damas 
(IV Reg., v, 18), et plus tard, à l’époque gréco - romaine, 
à Jupiter. Ce temple était, comme celui de Palm yre, 
entouré de magnifiques colonnades, dont une partie se 
voit dans la cour actuelle de la mosquée, et dont l’autre, 
incrustée dans les constructions m odernes, se retrouve 
dans le bazar des cordonniers et celui des orfèvres. 
A l’est et à l’ouest s’élevaient deux entrées triom phales. 
Celle de l’ouest forme une des plus belles ruines de 
Damas (voir fig. 467). Quatre énormes colonnes, dont 
les fûts seuls sont v isibles, sont ornées de ravissants cha
piteaux corinthiens. Elles supportaient un  arc m agni
fique, dont il reste encore une portion considérable. La 
frise et la corniche sont finement sculptées. Ce m onu
m ent avait environ 25 m ètres de large sur 20 de hau
teu r : il se rattachait au temple par une double colon
nade d’environ 60 m ètres de longueur. Le sanctuaire 
païen fut transformé en église chrétienne, sous le vocable 
de saint Jean-B aptiste  : une inscription grecque, décou
verte près de la porte orientale de la grande cour, nous 
apprend que « l’église du bienheureux saint Jean-Baptiste 
fut restaurée par Arcadius, fils de Théodose » (395-408). 
Lors de la prise de la ville par les Sarrasins, elle fut par
tagée entre les chrétiens et les m usulm ans; mais ceux-ci 
l’occupèrent totalem ent en 705. Cependant, su r ces m u
railles profanées par l’islamisme, le nom du Christ vain
queur est toujours resté gravé dans une belle inscription 
grecque, qui porte : « Ta royauté, ô Christ, est une royauté 
qui embrasse tous les siècles, et ta domination s’étend de 
génération en génération. »

6. P opulation et com m erce .— Damas n ’a point, comme 
le Caire ou Constantinople, de grandes places ni de larges 
prom enades; mais elle a pour nous un  attrait que ne 
présentent pas, du moins au même degré, ces deux villes, 
c’est qu’elle a gardé presque sans mélange le caractère 
complètement oriental. Il y a dans sa physionomie quelque 
chose de la grandeur sauvage et mystérieuse des déserts 
qui l’entourent. Sa population, loin d’offrir, comme beau
coup d’autres cités de la Syrie, la variété des types et le 
mélange des races, a conservé dans la beauté et la fierté 
de ses traits la pureté du sang arabe. Elle passe cepen
dant pour avoir assez mauvais caractère, s’il faut en 
croire le proverbe arabe : Schâm i schoûm i, « Damasquin, 
coquin. » Son fanatisme cruel ne s’est que trop révélé 
dans les massacres de 1860. Si elle laisse m aintenant plus 
de liberté aux étrangers, ceux-ci n 'en  doivent pas moins 
m ontrer une très grande prudence.

Damas, avec ses 120000 habitants (d ’après la statis
tique officielle de 1888; mais ce chiffre n ’a qu’une valeur 
approximative), fait un  commerce considérable et n ’est 
qu’un vaste entrepôt pour les produits de l’Orient. Admi- 
rablëm ent située au carrefour des grandes routes qui 
m ènent de l’Euphrate à la Palestine, du Hauran à la 
grande plaine de Cœlésyrie et aux côtes m éditerra
néennes, elle est le rendez-vous de toutes les caravanes 
qui sillonnent ces chem ins. Les Bédouins des contrées 
les plus éloignées y apportent leurs m archandises et s’y 
approvisionnent de tout ce qui leur est nécessaire. Aussi 
une des principales curiosités de la v ille , ce sont ses 
bazars, qui form ent tout un immense quartier. Le long 
de ces rues couvertes, entrecoupées de cours bien éclai
rées, s’ouvrent de petites échoppes assez étroites; mais 
dans tous ces quartiers distincts sont entassés les objets 
les plus variés, depuis les vieilles arm es, les porcelaines 
précieuses, les pièces d’orfèvrerie, jusqu’aux m anteaux, 
sandales ou m atières de prem ière nécessité. Rien de plus 
pittoresque que de voir la foule bigarrée qui se presse, 
c r ie , gesticule dans ce dédale de ru e lle s , au m ilieu des

quelles passent chameaux et ânes chargés. Damas fabrique 
beaucoup de soieries et d’étoffes pour abayéh  (sorte de 
manteau), pour kouffiéh  (voile dont les Arabes se couvrent 
la tête pour la protéger contre les ardeurs du soleil). Elle 
est m aintenant reliée aux riches plaines du Hauran par 
un  tram way; une route carrossable et un  chemin de fer 
la mettent en comm unication avec Beyrout. De nom 
breuses caravanes établissent ses rapports avec Bagdad, 
Alep, Tripoli et S a in t-Jean -d ’Acre.

III. H is t o ir e . —  L’admirable site qu’occupe Damas est, 
on le voit, un  de ceux qui semblent avoir été de tout 
temps destinés à l’emplacement d’une grande ville. Aussi 
celle qu’on a appelée « la perle » ou « l’œil de l’Orient » 
peu t-e lle  être rangée parmi les plus antiques cités du 
monde. Son origine et sa puissance n ’égalent point celles 
des grandes capitales des bords du Nil et de l’Euphrate ; 
mais elle a su r elles l’avantage d’avoir, presque sans 
éclipse, gardé sa splendeur jusqu’à nos jours. Babylone 
et Ninive, longtemps même ignorées, ne sont plus que 
des collines pleines de débris; Memphis est devenue un 
champ de palm iers, et Thèbes n ’est plus qu’un splendide 
amas de ruines : Damas est toujours là vivante et gra
cieuse, dom inant en re ine , au moins par ses richesses 
et son com m erce, les pays qui l ’asservirent autrefois. 
C’est un exemple assez ra re  dans les annales de l’hum a
nité.

i. p r e m i è r e  p é r i o d e . —  4» Origines. — Nous ne savons 
rien  de précis sur l’origine de cette ville. D’après Josèphe, 
A n t. ju d .,  I, VI, 4, elle aurait été fondée par Us, O5aoç, 
fils d’Aram et petit-fils de Sem. Elle apparaît pour la 
prem ière fois dans la Bible avec Abraham. Gen., xiv, 15; 
xv, 2. Placée sur la route de Mésopotamie en Palestine, 
elle vit passer la caravane du grand patriarche descen
dant de Haran sur les rives du Jourdain. Suivant une 
tradition locale, rapportée par Nicolas de Damas dans 
Josèphe, A n t. ju d .,  I, vu , 2, Abraham y aurait même fait 
séjour et en aurait été roi. Des souvenirs plus ou moins 
authentiques désignaient encore, au tem ps de l ’historien 
ju if, A n t. ju d .,  I ,  v u , 2 , près de Damas, l’emplacement 
de son habitation. Le texte sacré n’a pas expressément 
mentionné cette station de l’élu de D ieu , mais en nous 
m ontrant la ville comme la patrie d’Éliézer, son serviteur 
de confiance, Gen., xv, 2, il indique bien que, si celui-ci 
n ’est pas le trophée d’une victoire sur les habitants, il est 
au m oins la preuve d’un séjour au m ilieu d’eux. Cf. Vigou
roux, L a  Bible et les découvertes m odernes, 6“ édit., 
Paris, 1896, t. i ,  p. 452. Plus ta rd , le saint patriarche 
poursuivit avec sa petite troupe, jusqu’au nord de Damas, 
Chodorlahomor et ses alliés vaincus, qui suivaient en 
sens inverse la route de Mésopotamie, par lui parcourue 
pour venir en Palestine. — D’Abraham à David, l’Écriture 
ne nous dit absolument rien , et les monuments anciens 
très peu de chose, sur Damas. « Si le nom que les 
inscriptions cunéiformes donnent à Damas et au pays 
de Dam as, G a r-Im ir îS u , In tir îS u , I m ir îs , signifie 
réellem ent la forteresse des A m orrhéens (Sayce, dans 
The A cadem y, 1881, p. 161; Hom m el, Die Sem itischen  
Vôlker u n d  Sprachen , p. 178; F. L enorm ant, Les ori
gines de l’h isto ire, t. n ,  p. 288 , 338), on y trouverait la 
preuve que ce peuple possédait réellem ent la Syrie Da
mascène : elle leur aurait été enlevée par les Hittites, 
d’après Hommel vers le xxe siècle avant notre ère, selon 
Lenorm ant tout à la fin de la XVIIIe dynastie. Si, d’autre 
part, le nom a été lu réellem ent par les Assyriens Sa -  
im ir i-ê u ,  de m anière à signifier la ville de ses ânes 
( I lau p t, Der keilschriftliche N a m e des Pieiches von  
D am askus, dans la Zeitscltrift fu r  A ssyrio logie, t. u ,  
p. 321-322), ce serait par un  jeu  de mots purem ent assy
rien , qui ne préjugerait rien sur la valeur primitive du 
nom. » G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’O rient classique, Paris, 1897, t. n , p. 140, note 3. Sou
mise par Thoutmès III , elle reconnut la suzeraineté de 
l’Égypte, et son nom, comme nous l’avons dit plus haut,
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est inscrit su r les pylônes de Karnak dans la liste des 
villes de la Syrie que signale le bulletin de victoire.

2° D u tem ps de D avid et de Salom on. — A l’époque 
de David, la Syrie était m orcelée en divers royaumes, 
ceux de Damas (hébreu : ’A ra m  D am m éèéq, Vulgate : 
Sijria  D am asci), de Soba ( ’A ra m  S ô b d S y r u s  Soba), 
de Robob (’A ra m  bêt-R e)iôb; S y ru s  Rohob) et de Maa- 
cha ( ’A ra m  M a’â kâ h ; S y r ia  M aacha). Le prince qui 
régnait alors sur Soba, Adarézer, fils de R ohob, s’apprê
tait à les englober tous et rêvait même de porter ses 
armes jusqu’à l’Euphrate, profitant de l’abaissement de la 
puissance assyrienne, quand David, déjà vainqueur des 
Philistins et des Moabites, fondit su r lui et remporta 
une victoire signalée. Alarmés de cette défaite, les voisins 
du roi vaincu, principalement ceux de Damas, envoyèrent 
des troupes à son secours. Mais David leur tua vingt- 
deux mille hom m es, plaça une garnison dans la Syrie 
Damascène, qui lui fut assujettie et paya un  lourd tribut. 
II Reg., v m , 5 -6 ;  I Par., x vm , 5 -6 . Le roi de cette 
contrée, selon Nicolas de Damas, cité par Josèphe, A n t. 
ju d .,  VII, v, 2 , s’appelait alors Hadad, et sa postérité au
ra it occupé le trône de Syrie pendant dix générations. Si 
ce dernier détail est exact, il faut cependant dire que 
ce ne fut pas sans in terruption; car un des principaux 
adversaires de Salomon fut Razon, fils d ’Éliada, qu i, 
après avoir quitté Adarézer, son m aître, assembla des 
gens contre lu i, se fit chef d’une bande de voleurs, qui 
vinrent habiter Damas et l’y établirent roi. « Et il fut 
ennem i d’Israël pendant tout le règne de Salom on,... et 
il régna en Syrie. » III Reg., x i ,  23-25.

I I .  D E U X IÈ M E  P É R IO D E . G U E R R E S  D E  D A M A S  A  V E C  IS R A Ë L
e t  L’As s y r ie . — Voici, pour l’intelligence de cette époque, 
la liste des rois de Damas, tels qu’ils nous sont connus par 
la Rible et par l’épigraphie assyrienne, d’après G. Smith, 
The A ssyria n  E p o n ym  Canon, p. 191 :

Noms. Dates. Contemporains de
Razon ( Rasin Ier). 990-970 Salomon; III Reg., x i, 23-25;

appelé Hézion III R eg., 
xv, 18.

Tabrém on.............. 970-950 Jéroboam Ier; IIIR eg .,x v , 18.
Bénadad Iar. . . . 950-930 Baasa; III Reg., xv, 18-20.
Roi dont le nom

est inconnu. . . 930-910 Amri; III Reg., xx , 34.
Bénadad II ............  910-886 Achab; III Reg., xx.
Hazaël I « .............  886-857 Jéh u ; IV Reg., v m , 9.
Bénadad III. . . 857-844 Joachaz; IV Reg., x m , B;

Inscription de Salmanasar.
(Hazaël I I .............  844-830) Joachaz et Joas; IV Reg.,

x ii , 17; x m , 22.
(Bénadad IV. . . . 830-800) Jo ase tJé ro b o am lI; IVReg.,

x iii  , 24.
Mariha.................... 800-770 Jéroboam II; Inscription de

R am m annirar III. 
lladara (?). . . .  770-750 Manahem ; Inscription de

Théglathphalasar III (Ex
tract xvi, 11).

Rasin II ................  750-732 Phacée; IV Reg., xv, 37;
Inscriptions de Théglath
phalasar III.

M. Smith fait suivre, non sans raison, ce tableau en partie 
hypothétique des réflexions suivantes : « Les deux rois 
les plus douteux dans cette liste sont Hazaël II et Béna
dad IV ; il est possible qu’ils ne soient que des dédou
blem ents de Hazaël Ier et de Bénadad III. » La date des 
prem iers rois n ’est pas non plus exacte. Cf. F. Vigou
roux, L a  B ible e t les découvertes m odernes, t. iii, 
p. 457-458.

Sous les descendants de Razon, la puissance de Damas 
s’accrut au point que les deux royaumes d’Israël et de 
Juda, dont elle était pourtant l’ennemie naturelle, se dis
putèrent son amitié. C’est ainsi qu’ «A sa, prenant tout

l ’argent et l’or qui étaient restés dans les trésors de la 
maison du Seigneur et dans les trésors du palais du ro i, 
les m it entre les mains de ses serviteurs, et les envoya 
à B énadad, fils de Tabrémon, fils d ’Hézion, roi de Syrie, 
qui dem eurait à Damas, et lui fit dire : Il y a alliance 
entre vous et m oi, comme entre mon père et le vôtre. 
C’est pourquoi je vous ai envoyé des présents, de l’argent 
et de l’or; et je  vous prie de venir et de rom pre l’alliance 
que vous avez avec Baasa, roi d’Israël, afin qu’il se retire 
de dessus mes terres. B énadad, s’étant rendu à la prière 
du roi Asa, envoya les généraux de son armée contre les 
villes d’Israël, et ils p riren t Ahion, D an, A bel-B eth- 
Maacha, et toute la contrée de C ennéroth, c’e s t-à -d ire  
toutes les terres de Nephthali ». III R eg., xv, 18-20;
II P ar., xvi, 2-4. Cette puissante diversion sur la fron
tière nord d’Israël força Baasa d ’abandonner ses conquêtes 
tem poraires dans la partie septentrionale de Juda. Mais 
une telle alliance, conclue avec un roi païen , déplut à 
Dieu, qui par la bouche d’un prophète adressa de graves 
reproches à Asa. II Par., xv i, 7-9.

Le prophète Élie reçut un  jour du Seigneur l’ordre 
d’aller à Damas et de sacrer Hazaël roi de Syrie. III Reg., 
x ix , 15. Cette m ission ne fut remplie que plus ta rd , et 
par Élisée, IV Reg., vm , 7-15; mais le prince syrien n ’en 
fut pas moins dès lors désigné comme le futur instru 
m ent des vengeances divines, III Reg., x ix , 17, et son 
glaive devait, en effet, être terrible pour le royaume d’Is
raël. Cf. IV Reg., v i i i , 28-29; x ,  32 - 33; x m , 3. Cepen
dant Sam arie, à peine fondée par A m ri, avait vu un de 
ses quartiers occupé par les Syriens, sous le successeur 
de Bénadad Ier, dont le nom est inconnu. III Reg., xx, 34. 
Bénadad II vint l’assiéger, sous Achab, avec tren te-deux  
dynastes, ses vassaux, et une nom breuse armée. Vaincu, 
il recommença la guerre un  an après ; m ais , battu de 
nouveau et fait prisonnier à Aphec, il sut fléchir son 
vainqueur et en obtenir une paix honorable. Entre autres 
conditions, il proposa de lui rendre  certaines villes enle
vées précédem m ent, et lui perm it « de se faire des places 
publiques dans Damas », c’e s t-à -d ire  probablem ent d’y 
occuper, pour le com m erce, certains emplacements ou 
des rues qui appartiendraient en propre aux Israélites. 
Achab accepta ses propositions avec une étonnante légè
re té , sans consulter celui qui lui avait donné la victoire.
III Reg., xx. P eu t-ê tre  cependant le roi d’Israël, alors 
inquiet des progrès m enaçants de la puissance assyrienne, 
et en particulier des excursions d’Assurnasirabal sur le 
littoral de la M éditerranée, é ta it-il bien aise de m énager 
le roi de Damas, qui devait servir de rem part à son 
royaume contre les attaques de ces nouveaux ennemis. 
Si le texte sacré ne nous dit pas que l ’alliance fui faite 
dans ce but, cela résulte des documents assyriens. Béna
dad II régnait quand Salmanasar II  m onta sur le trône 
d’Assyrie. C’était le plus puissant prince à l’ouest de 
l’Euphrate ; la ligue dont il était le chef comprenait 
douze rois, parmi lesquels Irkulini de Hamath et Achab 
d’Israël. Cette confédération entreprit d ’arrê ter le mo
narque de Ninive dans sa marche triom phante vers l’occi
dent. Celui-ci nous raconte, dans une inscription, la vic
toire qu’il rem porta su r elle. Voici ce qu’il dit su r Damas 
et Israël :

« 90. ...Il réunit à son secours 1200 chars, 1200 cava
liers et 20000 hommes de Benhadar

« 91. de Damas (d u  pays d ’In ier iS u ) , 700 ch ars, 
700 cavaliers et 10000 hommes d’Irkulini de Hamat 
2000 chars et 10000 hommes d’Achab

« 92. d ’Israël (S ir la a i), etc.
« 95. ...Ces douze rois ensemble se liguèrent...
« 97. ...De Karkar à Gilzau j ’achevai leu r défaite : 

14000 hommes
« 98. de leurs troupes je tuai. »

Cf. C uneiform  Inscriptions o f W estern A sia, t. m , pl. 8- 
K u rkh  M onolith, Reverse, 1. 78-102; E. Schrader, Die
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K eilinschriften  u n d  das A lte  T estam en t, p. 193-198; 
A. Amiaud et V. Scheil, Les inscrip tions de S a lm ana
sar I I ,  p. 40-41 ; F. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes 
m odernes, t. n i, p. 458-461. Acliab profita sans doute de 
cet échec pour rom pre son alliance avec Bénadad. Après 
trois années de paix entre la Syrie et Israël, III Reg., 
x x ii , 1 , la guerre recom mença à propos de Ramoth- 
Galaad, et c’est su r ce champ de bataille que m ourut 
Achab. III Reg., x x ii , 1-37. Son fils et successeur, Ocho- 
zias, fut probablement obligé par Bénadad, comme con
dition de paix, de fournir son contingent à la ligue formée 
par les puissances de l’Asie occidentale contre le redou
table empire de Ninive. Il dut donc être l’un des douze 
princes alliés contre l’Assyrie dont parlent les inscrip
tions de Salmanasar. Il en fut de même pour Joram , son 
frè re , qui lui succéda au bout de deux an s , et qui dut 
être au nom bre des rois vaincus, avec D am as, par le 
m onarque assyrien, la dixièm e, la onzième et la quator
zième année de son règne. Cf. E. Sehrader, D ie K eil
in schriften  u n d  das A . T ., p. 202; Amiaud et Scheil, Les  
inscriptions de Sa lm anasar I I ,  p. 52-57; F. Vigouroux, 
L a  Bible e t les découvertes modernes, t. m , p. 475-477. 
Il avait cependant été d’abord en bons term es avec Béna
dad , comme le prouve la lettre de recom mandation que 
lui écrivit ce dernier en faveur de N aam an, le chef de 
son armée, bien que la façon dont la reçut le roi d’Israël 
nous m ontre aussi ses sentim ents de défiance à l’égard 
de son puissant et exigeant voisin. IV Reg., v, 5 -7 . On 
sait comment l’officier lépreux, d’abord irrité et humilié 
qu’Élisée préférât les eaux du Jourdain à celles des « fleuves 
de D am as,TA bana et le Pharphar », trouva la guérison 
dans le fleuve sacré, en s’y lavant sept fois. IV Reg., v,
10-14. Voir A b a n a . Plus tard, le prince syrien forma un 
plan d’invasion du royaume d’Israël. Anéanti une pre
m ière fois, le projet fut rep ris , et le roi de Damas vint 
assiéger Sam arie, qui fut réduite aux horreurs de la fa
m ine; mais une panique miraculeuse m it son armée en 
déroute. IV Reg., v i, 8 -33 ; v u , 1-16. Bénadad, malade, 
touchant à sa fin, envoya un  de sés principaux officiers, 
Hazaël, consulter sur sa guérison Elisée, qui se trouvait 
alors à Damas. Il fit présenter au prophète, sur quarante 
chameaux, de riches présents, « tous les biens de Damas, » 
c’est-à-dire ses plus beaux produits et les objets les plus 
précieux que renferm aient ses entrepôts. L’homme de 
Dieu prédit la m ort du ro i , la prochaine élévation d’Ha- 
zaël au trône, et les cruels traitem ents que celu i-c i infli
gerait aux enfants d’Israël. Bientôt, en effet, l’officier 
assassinait son prince et régnait à sa place. IV Reg., vm , 
7-15.

Joram  semble avoir m is à profit ce qui se passait à 
Damas pour fortifier sa frontière orientale et reprendre 
Ram oth-G alaad. Ilazaël se vengea de la perte de cette 
ville en battant les Israélites dans les environs de Ramoth 
et blessant le roi dans le combat. IV Reg., vm , 28. Jéhu, 
qui succéda à Joram , chercha dès le comm encement à 
se prém unir contre les attaques des Syriens, e t, inaugu
ran t la politique fatale que devait suivre plus tard Achaz, 
roi de Juda , il implora contre Hazaël la protection de 
Salmanasar II, et s’assura son appui en lui payant tribut. 
C’est ce que nous perm ettent de croire les inscriptions 
cunéiformes, qui nous racontent la campagne du roi de 
Ninive contre Hazaël, peu de temps après l’avènement 
de ce dernier au trône. Cf. Bull Inscrip tion , C uneiform  
Inscrip t, o f  W est. A s ia ,  t. m , pl. 5 , n° 6; E. Sehrader, 
Die K eilinschriften und das A . T., p. 209-210; Amiaud 
et Scheil, Les inscript. d e S a lm .,  p. 58-61; F. Vigouroux, 
L a  Bible et les découv. m od ., p. 482. L’obélisque de Nim 
roud m entionne brièvement une dernière campagne de 
Salmanasar contre Hazaël, la vingt et unième année de 
son règne. Cf. B lack Obelisk, Layard, Inscrip tions, pl. 92,
1. 102-104; Sehrader, p. 207; Amiaud et Scheil, p. 60-61;
F. Vigouroux, p. 484. Le roi de Damas fu t, suivant la 
prédiction d'Élisée, le constant ennem i d’Israël et lui

causa les plus grands maux, principalement sur les fron
tières orientales, qui étaient en contact avec la Syrie, 
« depuis le Jourdain, vers l’orient, [il ru ina] tout le pays 
de Galaad, de G ad, de Ruben et de M anassé, depuis 
Aroër qui est le long du torrent d’A rnon, et Galaad et 
Basan. » IV Reg., x , 33. C’est ainsi que Damas se ven
geait des défaites essuyées et punissait Jéhu de s’être 
reconnu vassal du grand roi. Elle fit également une expé
dition contre le royaume de Juda, et Joas obtint la paix 
à prix d’argent. IV Reg., x i i , 17, 18 ; II P ar., xxiv, 23, 24.

Cependant, à m esure que la puissance ninivite se déve
loppait, le pouvoir de Damas s’affaiblissait. Il déclina sur
tout sous Bénadad III, fils et successeur d’Hazaël, prince 
faible, qui n ’avait ni la valeur ni l’habileté de son père. 
Du reste les crim es de ce dernier, qui « affligea Israël 
pendant tous les jours de Joachaz », fils de Jéhu, IV Reg., 
x iii , 22, criaient vengeance, et le berger de Thécué, Amos, 
i ,  3 -5 , lui prédit le châtim ent qui l’attendait. L’Assyrie, 
par les arm es de Ram m anirar III , accomplit en partie 
cette p réd iction , en dévastant la ville. Cf. Cuneiform  
Inscriptions o f West. A sia, t. i, pl. 35, 1.1-21; E. Schra- 
der, Die K e ilin sch riften , p. 212-216; F. Vigouroux, La  
Bible et les découv. m o d ., t. n i ,  p. 488. En attendant 
que Théglathphalasar III en achevât l’exécution, Jéro
boam II, roi d’Israël, sut m ettre à profit l’affaiblissement 
de la puissance syrienne, pour reconquérir l ’est du Jour
dain et pour faire cette pointe contre Damas dont il est 
question IV Reg-, xiv, 28.

Le dernier roi cité dans notre liste, Rasin II, tributaire 
de Théglathphalasar I I I , mais toujours prêt à se révolter 
contre l’Assyrie, se ligua avec Phacée, roi d ’Israël, et tous 
deux cherchèrent à s’em parer de la Judée, pour se la 
partager, et peut-être faciliter ainsi l’attaque du pharaon, 
leur allié, contre le m onarque ninivite. Ils avaient com
mencé à inquiéter Juda vers la fin du règne de Joatham, 
fils d’Ozias. IV Reg., xv, 37. Achaz, son fils et succes
seur, jeune encore, faible et sans caractère, se voyant 
assailli de tous côtés, se laissa aller au découragement 
malgré les assurances d ’Isaïe, vu, 1 -9 , qui annonçait que 
bientôt « la force de Damas » serait enlevée, et montrait 
déjà l’invasion assyrienne, vm , 4. Cependant les deux 
confédérés avaient infligé à Juda des pertes sanglantes. 
II Par., xxvm , 5, 6. Ils étaient allés m ettre le siège de
vant Jérusalem , qui avait résisté à leurs efforts. IV Reg., 
xvi, 5 ;.Is ., v i i , 1. Isaïe disait, en effet, au roi de ne pas 
craindre « devant ces deux bouts de tisons fumants », 
que « Damas, capitale de la Syrie », ne rem placerait point 
Jérusalem  pour le royaume de Juda. Is., v i i , 4, 8. Mais 
Achaz, effrayé de la puissance de ses ennem is et ne 
comptant .que su r les ressources de la politique hum aine, 
implora le secours de Théglathphalasar UI, en lui envoyant 
l’argent et l’or qu’il put trouver dans le Temple et dans 
ses propres trésors. IV Reg., xvi, 7; II Par., x x v iii , '16. 
Cette requête servait à merveille les desseins du mo
narque assyrien, qui rêvait précisém ent de soum ettre 
à son pouvoir toute l ’Asie occidentale. Il partit, en 734, à 
la tête d’une armée considérable, et tailla en pièces les 
troupes alliées. Dans une inscription, il raconte comment 
les chars du roi de Damas furent détru its, et les divers 
corps de son arm ée, cavaliers, a rchers, lanciers, faits 
prisonniers. Le prince lu i-m ê m e , « pour sauver sa vie, 
s’enfuit seul, e t, semblable à une gazelle, dans la porte 
de sa ville il entra. » Ses généraux, pris et empalés, furent 
exposés en spectacle à leu r pays. Damas fut assiégée, et 
le roi enferm é « comme un oiseau dans sa cage ». Les 
plantations d’arbres et de roseaux furent saccagées, et 
« seize districts de Damas comme une inondation furent 
balayés ». Cf. A. Layard, Inscrip tions in  the cuneiform  
characler, plate 72 ; E. Sehrader, D ie K eilin schriften  
u n d  das A . T., p. 261-263; F. Vigouroux, La  B ible et les 
découv. m o d .,  t. m ,  p. 521. Cependant le vainqueur ne 
put se rendre  tout de suite maître de la ville. Laissant 
autour d’elle une partie de ses troupes, il alla châtier les
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alliés de Rasin. U revint ensuite consom mer la ruine de 
c e lu i-c i, chef de la confédération, désorm ais isolé. Il lui 
fallut deux ans pour réduire complètement Damas. Après 
un Ion" siège, elle succomba; Rasin fut tué, et les habi
tants furent transportés à Kir. IV R eg., xv i, 9. Alors 
Achaz alla rendre  hommage à son suzerain dans la ville 
conquise, et, ayant vu un  autel païen, peut-être un de ceux 
que les rois d’Assyrie emportaient avec eux dans leurs 
expéditions pour y offrir leurs sacrifices, il en fit faire un 
sem blable, qu’il établit dans la cour du Tem ple, à Jéru
salem. IV Reg., xvi, 10-12.

m .  t r o i s i è m e  p é r i o d e , d é c a d e n c e . —  Combien de 
temps Damas re s ta -t-e lle  sous le coup de cette humilia
tion? nous ne savons. Mais, une fois relevée, elle devait 
encore sub ir des jours mauvais. Elle reçu t, comme les 
autres tributaires de l’Asie occidendale, les sommations 
de Nabuchodonosor (A ssurbanipal), Jud ith , i ,  7, et un 
jour Ilolopherne « descendit dans la plaine de Damas, 
aux jours de la moisson du from en t, et il m it le feu à 
tous les cham ps, et il enleva les brebis et les bœ ufs, et 
il pilla leurs villes, il ravagea leurs cam pagnes, et il 
lit passer tous les jeunes gens au fil de l’épée ». Judith , 
n , 27 (texte grec). La Vulgate, II, 17, ajoute qu’ « il fit 
couper tous leurs arbres et leurs vignes ». Et d'autres 
épreuves l’attendaient dans la suite. De même qu’Isaïe 
avait autrefois annoncé qu’elle cesserait d’être une ville, 
qu’elle serait comme un  monceau de pierres en ru ines, 
perdant la royauté, comme Éphraïm  perdrait tout appui, 
Is., x v ii ,  1, 3, ainsi Jérém ie la contemplait plus tard  en 
proie à une indicible douleur, x l i x ,  23-27. Quand et 
comment s’accomplirent ces prédictions? Aucun m onu
m ent ne l’indique. On peut croire cependant que les Chal
déens furent pour elle ce qu’avaient été les Assyriens. 
Ezéchiel néanm oins nous la m ontre, x x v i i ,  18, faisant 
avec Tyr un  im portant commerce de « vin d’Ilelbon » 
(d ’après l’h éb reu ; voir H e lb o n )  et de « laines d’une 
couleur exquise ». Le même prophète la cite plusieurs 
fois dans sa description des nouvelles limites de la Terre 
Sainte, x l v i i ,  16, 17, 18; x l v i i i ,  1. Enfin une parole de 
Zacharie, ix , 1, nous fait voir que la colère divine 
n ’était pas encore apaisée à cette époque et pesait tou
jours su r la ville.

Damas va m aintenant suivre les vicissitudes des diffé
rents em pires qui se succéderont en Asie. Après une 
éclipse m om entanée, elle reprit une place brillante, et 
Strabon, xvi, p. 756, trad. franç., Paris, 1805-1819, t. v, 
p. 219, nous dit qu’elle était une des villes les plus re
marquables de la Syrie au temps de la domination des 
Perses. Avant la bataille d’issus, Darius y envoya, pour 
plus de sécurité, une bonne partie du trésor royal. Après 
cette bataille (333 avant J .-C .), la Syrie tomba tout en
tière au pouvoir d’Alexandre, et Damas fut livrée à Par- 
ménion. A l’époque des Séleucides, Antioche seule lui 
disputa le prem ier rang. C’est pendant les démêlés qui 
agitaient le trône de Syrie que Jonathas put pousser ses 
expéditions ju squ’à la Damascène. I Mach., xi, 62; x i i , 32. 
Vers l’an *112 avant J .-C ., la grande cité devint la capitale 
du roi Antiochus IX Cyzizène, dont les possessions com
prenaient la Phénicie et la Cœlésyrie. Voir C œ l é s y r ie , 
col. 820. Ensuite Démétrius E ucœ rus, le quatrièm e fils 
de G ryphus, avec l ’aide de l ’Égypte se fit reconnaître 
roi de Damas, et, l’an 88, appelé par les Juifs, il envahit 
la Palestine et défit Alexandre Jannée à Sichem. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X III, x m , 4; xiv, 1. Renversé à son tour par 
son .frère Philippe, allié des Parthes, il m ourut en capti
vité. Josèphe, A n t. j u d . ,  X III, xiv, 3. Son autre frère, 
Antiochus XII Dionysus, régna en Syrie pendant .trois 
ans; m ais il périt dans une bataille contre Arétas III 
Philhellène, roi des Arabes (85), qui devint roi de Damas. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  X III, xv, 1 , 2. Plus ta rd , la ville 
tomba aux m ains de T igrane, roi d’A rm énie, et fut en
suite conquise par le général rom ain Métellus. Josèphe, 
A n t. ju d . ,  XIV, n ,  3. Pompée y reçu t, l’an 64, les am 

bassadeurs et les présents des princes voisins, e t, en 63, 
la Syrie fut réduite en province rom aine. Josèphe, A n t.  
ju d . ,  XIV, m , 1. C’est là que le jeune Hérode rend it 
visite au proconsul Sextus César et obtint de lui le te rri
toire de la R éqâ'a, entre le Liban et l ’A nti-L iban. Bien 
que Damas ne fit point partie de son royaum e, il y fit 
néanm oins construire un théâtre et un gymnase. Josèphe, 
Bell, ju d .,  I ,  x x i , 11.

Damas subit naturellem ent l’influence de la civilisation 
gréco-rom aine, qui dut y jeter, des racines plus pro
fondes que chez les Juifs, opposés à toute innovation 
païenne. Ceux-ci y formaient toutefois une importante 
colonie, comme le m ontre l ’histoire de saint Paul. Si, en 
effet, la brillante cité est célèbre dans l ’Ancien Testa
m ent, elle Test aussi dans le Nouveau par la conversion 
et la prem ière prédication du grand Apôtre. Elle était à 
ce m om ent gouvernée par Arétas IV Philodèm e, roi des 
A rabes, qui y avait établi un  ethnarque pour l’admi
nistrer. Les Nabatéens avaient étendu ju sq u e-là  leur 
royaume. Voir Aréta s  2 , t. i , col. 943. La communauté 
juive y avait alors une grande puissance. D’après Josèphe, 
Bell. j\id .,  II, xx, 2, on comptait parm i les Israélites qui 
l’habitaient dix mille hommes en état de porter les armes, 
ce qui suppose une population totale de cinquante mille 
Juifs environ. Leur influence était telle, qu’ils avaient 
attiré presque toutes les femmes au culte de Jéhovah. 
Josèphe, A n t. ju d .,  XVIII, v, 1 , 3. C’est donc dans des 
vues politiques, pour gagner le corps le plus considé
rable de la cité, qu’Arétas lui avait octroyé les libertés 
dont jouissait Israël dans tout l’empire rom ain , lui a ttri
buant une véritable autonom ie, des tribunaux qui déci
daient des questions religieuses et possédaient la puis
sance coercitive, tout en relevant de Jérusalem . C’est ce 
que nous m ontrent les instructions dont se m unit saint 
Paul pour les synagogues de Damas, Act., ix, 2 ;  xxii, 5 ;  
il savait aussi qu’au besoin les officiers d’Arétas lui prê
teraient m ain-forte  : il devait lu i-m êm e en faire plus 
tard l’expérience au péril de sa vie. On sait com m ent le 
lion fut changé en agneau, « comme il approchait de 
Damas. » Act., ix, 3 ;  x x i i ,  6 ;  xxvi, 12. Pour le lieu pro
bable de cette conversion, cf. V. Guérin, L a  Terre Sain te, 
t. i ,  p. 409. Introduit dans la ville, et logé chez Jude, 
dans la rue Droite, Act., ix, 1 1 ; x x i i ,  10 , 11 , il y reçut le 
baptême des mains d’Ananie, puis se mit à prêcher Jésus- 
Christ, confondant les Juifs par la force et l’éclat de sa 
parole. Act., ix, 8 -2 2 ; xxvi, 20. Exposé à leu r haine et à 
de pressants dangers, appelé d’ailleurs à la solitude par 
la voix du divin Maître, il quitta Damas et se retira  en 
Arabie. Mais il revint ensu ite , Gai., i ,  17, et parut de 
nouveau dans les synagogues, pour y annoncer la doc
trine du Sauveur. Aux argum ents irréfutables de leur 
ancien coreligionnaire, les Juifs répondirent par la vio
lence, et cherchèrent par toute sorte d’embûches à m ettre 
à m ort le vaincu de Jésus, qui devenait leur vainqueur. 
Pour s’en em parer sû rem en t, ils firent garder nuit et 
jour les portes de la ville, Act., ix , 24, aidés dans leurs 
poursuites par l’ethnarque d’Arétas. II Cor., xi, 32. C’est 
alors que les disciples de l’Apôtre « le p riren t e t, durant 
la nu it, le descendirent dans une corbeille, par une fe
nêtre, le long de la m uraille ». Act., ix, 25. Malgré cela, 
le christianism e ne tarda pas à faire des progrès à Damas, 
qui fut plus tard le siège d’un évêché, le second du 
patriarcat d ’Antioche. Mais là s’arrê te  pour nous l’histoire 
de la ville.

Nous avons vu , en parcourant Dam as, les souvenirs 
qui restent de l’époque gréco-rom aine, les plus anciens 
constatés jusqu’ici; car l’étude archéologique de la ville 
est encore à faire. Les traditions relatives à saint Paul 
s’y sont m aintenues, m alheureusem ent avec un  caractère 
d’authenticité que nous aimerions à voir mieux affermi 
en ce qui concerne la déterm ination des lieux historiques'. 
Nous avons un assez grand nom bre de monnaies de 
Dam as, autonomes ou non , avec ou sans date. Il y en a
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entre autres de Cléopâtre, frappées dans les années 37, 36 
et 32 avant J.-C ., offrant le type de la ville assise sur un 
rocher, avec le lleuve Chrysorrhoas (Abana) à ses pieds 
(fi«. 468). Cf. F. de Saulcy, N um ism atique  de la Terre 
Sain te , in-4°, Paris, 1874, p. 30-56, 404, pl. 2. La Bible, 
nous l’avons vu aussi, fait plusieurs fois allusion à  la 
beauté, à la richesse et au commerce de la capitale sy
rienne. Elle mentionne égalem ent un des dieux qu’on 
y adorait, R em m on, IV Reg., v, 18, dont le nom se re 
trouve dans celui d’un ro i, Tabrém on, comme le nom

468. — Monnaie (le Damas.
Buste de Cléopâtre. à droite. — R). AAMASKHNQN | E O S , 

ou p lutôt 'T O ^ (275 ou 276). Femme coiffée de to u rs , assise 
su r un  rocher, tournée à gauche, le bras droit é tendu , e t 
tenan t de la main gauche une corne d’abondance. Devant ses 
pieds, un  épi; sous ses pieds, un Fleuve vu à m i-corps. Le 
to u t dans une couronne.

de Hadad revient dans celui de Bénadad. Pour la civili
sation, la langue e t la religion, voir Sy r ie .

IV. B ib l io g r a p h ie . — G. H. von Schubert, Reise in  
das M orgenland, 3 in-8°, Erlangen, 1840, t. i i i , p. 276-304 ; 
J. W ilson, The Lands o f the B ible, 3 in -8°, Edimbourg, 
1847, t. I l ,  p. 325-369; J. L. Porter, Five years in  Da- 
mascus, 2 in-8°, Londres, 1855, t. i, p. 24-148; The giant 
ciliés o f  B a sh a n ,  in -8 ° , Londres, 1871, p. 336-353; 
U. J. Seetzen, R eisen  durch S y r ie n ,  etc., 4 in -8°, édit. 
Kruse, Berlin, 1854, t. i, p. 264-285; E. Robinson, Biblical 
Researches in  P a lestin e , 3 in-8°, Londres, 1856, t. n i ,  
p. 443-472; A. P. Stanley, S in a i and  P alestine, in-8°, 
L ondres, 1866, p. 414 g - m ;  A. Chauvet et E. Isambert, 
S yrie , Palestine, in -8°, Paris, 1887, p. 632-644; K. Bæ- 
deker, P alestine et S y r ie ,  Leipzig, 1893, p. 308-334; 
W . M. Thom son, The La n d  and  the B ook, 3 in -8 ° , 
Londres, 1886, t. m , p. 361 - 417 ; Lortet, La S yr ie  d ’au
jo u rd ’h u i,  dans le Tour du m o n d e , t. x l iv , p. 358-384; 
V. Guérin, L a  Terre S a in te ,  2 in -f°, Paris, 1882, t. i ,  
p. 383-420; E. Le Camus, Notre voyage a u x  p a ys  b i
bliques, 3 in-8“, Paris, 1890, t. I l, p. 296-311 ; C. R. Conder, 
Tent W ork in  Palestine, in-8°, Londres, 1889, p. 123-129;
II. Sauvaire, Description de D a m a s, dans le Journal 
a sia tique , 1894, 1895 et 1896. A. L e g e n d r e .

DAMNA (hébreu : D im n â h ;  Septante, Codex A lexa n 
d rin u s : Aagvdc; omis par le Codex Vaticanus ou rem 
placé par SeXXà), ville de la tribu de Zabulon, donnée 
aux Lévites fils de Mérari. Jos., xx i, 35. Mentionnée une 
seule fois dans l’Écriture, elle ne se trouve point dans 
l’énum ération des cités assignées à la tribu. Jos., x ix ,
10-16. La liste parallèle de I Par., v i, 77 (hébreu , 62), 
ne donne que deux noms au lieu de quatre, et le prem ier 
est Remmono, dans lequel on a voulu voir la vraie forme 
du m ot, dont Dimnâh ne serait qu’une lecture fautive. Il 
e s t, en effet, facile de comprendre comment , R im -

m ônô, ou p eu t-ê tre  R im m ô n â h ,  a pu devenir

m m , D im n â h , par le changement assez fréquent du

resch, en daleth, T, deux lettres qu’il est aisé de con
fondre. La Peschito appuie cette hypothèse, car elle a 
m is, Jos., xx i, 35, R en iîn  au lieu de D im n â h , que la 
paraphrase chaldaïque a conservé. Cependant les m anus
crits hébreux n’offrent pas de variantes. Il faut dire aussi

que le texte sacré a bien pu subir quelque altération. 
A la place des quatre villes lévitiques indiquées par 
Josué, xxi, 34-35, Jecnam , C artha, Damna et Naalol, le 
prem ier livre des Paralipom ènes, VI, 77, n ’en désigne 
que deux, et encore sont-elles différentes, Remmono et 
Thabor. Les Septante, dans le Codex Vaticanus, ne men
tionnent que trois villes, Jos., xx i, 35, Mxàv, KA8y]ç et 
SsXXà, et deux, comme l’hébreu, I Par., vi, 77, 'Psp.ji.Mv 
et 0«-/ysià ou ©ocêdip. Le Codex A lexa n d rin u s, qui suit 
assez exactement le texte original, Jos., xx i, 35, le com
plète, I Par., vi, 77, d’après Josué. Malgré ces difficultés, 
la conjecture : Damna =  Rem m ono, reste  plausible, et 
dans ce cas la cité lévitique dont nous parlons serait ac
tuellem ent représentée par R ou m m a n éh , village situé 
au nord de N azareth, et qui n ’est autre que l'ancienne 
ville de Zabulon appelée Remmon (h éb reu : R im m ô n ).  
Jo s ., x ix , 13. Cette identification est admise, quoique 
avec réserve, par G. A rm strong, W . W ilson et Conder, 
N am es and  places in  the Old and New T estam ent, 
Londres, 1889, p. 51. Van de Velde, Beise durch Syrien  
u n d  P a lâ s tin a , Leipzig, 1855, t. i ,  p. 216, note 2, avait 
cru reconnaître Damna dans le bourg de D am o u n , qu i, 
à l’ouest de Kaboul (l’ancienne Cabul de Jos., x ix , 27), 
domine la plaine de S a in t-Jean -d ’Acre ; mais cette loca
lité appartient à la tribu d’Aser. A. L e g e n d r e .

DAMNATION, DAMNÉS. Voir E n f e r .

DAN (h é b re u : D ân ; Septante : Adv), nom d’un des 
fils de Jacob, de deux ou trois villes et d’un pays.

1 . D A N ,  cinquième fils de Jacob, le prem ier qu'il eut 
de Bala, servante de Rachel. C elle-ci, désolée de n ’avoir 
pas d’enfants, pria Jacob de lui en donner de sa servante, 
comme Sara avait demandé à Abraham  de lui donner un 
fils d’Agar. Jacob eut ainsi de Bala un prem ier fils, et 
Rachel dit : « Dieu a jugé (d â n )  en ma faveur, il a exaucé 
ma voix et m ’a donné un  fils. C’est pourquoi elle l ’ap
pela du nom de Dan. » Gen., xxx, 1 - 6 .  Le nom de Dan 
(sous-en tendu  : Dieu) correspond, comme l’a observé 
Josèphe, A n t. j u d . ,  I, xix, 8, à celui de Théocrite : 
Aàv, Oeôxprrov ẑv tivs; ewtoiev xavà 'EXXt|vmv yXoit- 
tav. Le patriarche Jacob fait aussi allusion au sens du 
nom de Dan dans sa bénédiction. G en., x l i x ,  16 . Bala 
eut plus tard un second fils, qui fut Nephthali. Le nom 
de Dina, fille de Jacob, paraît ê tre , à part le changement 
de genre, le même que celui de Dan. — Nous ne savons 
rien de particulier sur l'histoire du fils aîné de Bala. Son 
nom apparaît seulem ent, Gen., xxxv, 2 5 , dans rém uné
ration des fils de Jacob, et Gen., x l v i ,  2 3 , dans la liste 
généalogique des enfants des douze patriarches, où nous 
lisons : « Fils de Dan : H u sim . » C’est le seul de ses des
cendants qui soit nom m é; mais comme H usim  est en hé
breu (H uSîm ) une forme plurielle, il est possible que ce mot 
désigne une fam ille, non un individu. Cette explication 
perm ettrait de comprendre plus facilement comm ent la 
tribu  de D an , lors de l’exode, était la plus nombreuse de 
toutes, après celle de Juda; elle ne comptait pas moins 
de 6 2 7 0 0  hommes capables de porter les armes. Num., 
i , 38-39. Tous les autres passages de l’Écriture où se lit le 
nom de Dan, même dans la bénédiction de Jacob, Gen., 
x l i x ,  1 6 -1 7 , et dans celle de Moïse, Deut., xxxm, 3 2 ,  se 
rapportent, non à la personne du patriarche, mais à la 
tribu issue de lui. Voir D a n  2 . Le plus célèbre des des
cendants de Dan fut Samson. F. V ig o u r o u x .

2 .  d a n , une des douze tribus d’Israël. —  I. G é o g r a 
p h ie .  — La tribu  de Dan était bornée au nord et au nord- 
est par celle d’Éphraïm, à Test par celle de Benjamin, au 
sud par celle de Juda , et à l’ouest par la m er Méditer
ranée. Le territo ire  assez restreint qu’elle occupait com
prenait la parlie septentrionale de la plaine de Séphéla 
et les prem iers contreforts de la m ontagne. Après avoir
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énum éré ses villes, dont plusieurs sont aujourd’hui bien 
identifiées, nous essayerons de tracer ses limites, pour la 
décrire ensuite dans son ensemble. Voir la carte.

1° v i l l e s  p r i n c i p a l e s . —  Les principales villes de Dan 
sont m entionnées dans Josué, x ix , 40-48. Nous donnons 
ici, en suivant l’ordre même de l’auteur sacré, leurs 
identifications ou certaines, ou probables, ou douteuses; 
on devra chercher les développements dans les articles 
qui concernent chacune d elles en particulier.

1. Saraa (hébreu : $ o r 'â h ;  Septante : S«pà6; Codex 
A le x a n d r in u s :  E «p*à; a illeu rs : S ap aà , S ap à , 'P a à  ; 
Vulgate: Sarea , Jos., xv, 33), comptée d’abord parmi 
les villes de la Séphéla appartenant à Juda, Jos., xv, 33; 
assignée plus tard à D an, Jos., x ix , 41; patrie de Sam- 
son. Jud., x iii, 2, 24-25. Elle porte encore aujourd’hui 
exactement le même nom , Su c  ah , suivant le Survey  o f 
W estern P a le s tin e , N am es L ist, Londres, 1881, p .  329; 
Ç ara 'â , selon M. G uérin, Judée, t. n ,  p. 15. Elle cou
ronne une colline assez élevée, en dehors du m assif pro
prem ent dit des montagnes de Judée, et forme groupe 
avec les deux suivantes au sud-est de la tribu.

2. Esthaol (h éb reu : ’É M â’ôl: Septante: ’A nâ; Codex 
A lexa n d rin u s : Eabxd).; ailleurs: ’Eo-ôxéX, ’AotatiX; Vul
gate : E staol, Jos., xv, 33), citée parmi les villes de Juda 
situées « dans la plaine », Jos., xv, 33; puis attribuée à 
Dan. Jos., x ix , 41. Elle est toujours m entionnée avec 
Saraa, sa voisine, ce qui perm et de la reconnaître dans 
le village actuel d’E schou'a  ou A schou'a, placé à peu de 
distance au n o rd -e s t de cette dernière : identification 
qui devient certaine si l’on en croit une ancienne tradi
tion recueillie sur les lieux par M. Guérin, Judée, t. n ,  
p. 13, et d’après laquelle A schou 'a  se serait primitive
m ent appelé Aschou'al ou A schthou 'a l.

3. H irsém ès (hébreu : 'I r  sem és, « ville du soleil; » 
Vulgate : C ivitas solis; Septante : miXei; 2àfr[ravç; Codex 
A lexa n d rin u s : jtdXiç Sapéç). C’est, sous un  nom dont 
le prem ier élém ent seul a été changé, la même ville que 
B ethsam ès (hébreu : B êt sém éé, « maison du soleil »), 
située su r la frontière nord de Jù d a , entre Cheslon 
( Kesla ) et Tham na (K hirbet Tibnéh), Jos., xv, 10, don
née aux p rêtres, Jos., xx i, 16; puis comptée parm i les 
cités de Dan. Jos., x ix , 4L Nous croyons, en effet, in u 
tile de distinguer ici deux localités (voir B e t h s a m è s  1, 
t. i ,  col. 1132); elles ont leu r correspondant exact dans 
'A in  Schenis, « la source du soleil, » au sud de IjSara'âh.

4. Sélébin (hébreu : Sa 'â labb in , Jos., xix, 42; Sa'a l- 
b im , Jud., I, 35; III Reg., iv, 9 ;  Septante : SaXap.lv; 
C o d e x  A lexa n d rin u s : SaXapeiv; ailleurs: ©aXaêïv, Jud., 
I, 35; SaXaëiv; Codex A lexandrinus : SaXageip,, III Reg., 
IV, 9; Vulgate : Salebim , Jud., i, 35; III Reg., iv, 9). La 
m ention de cette ville avec Aïalon, qui suit, a fait conjec
tu re r  qu’elle subsistait p eu t-ê tre  dans Selb it, au nord- 
ouest de Yâlô (Aïalon). Cf. G. Arm strong, W . W ilson et 
Confier, A aines a.nd places in  the Old and  New Testa
m e n t,  Londres, 1889, p. 159. Si la correspondance ono
m astique laisse à désirer, il y a conformité au point de 
vue de l’emplacement.

5. A ïalon ( hébreu : ’A yyâ lô n  ; Septante : ’App.wv ; 
Codex A lexandrinus : IaaXwv; ailleurs : AîXwv, AiXù>; 
Codex A lexandrinus : 'IaXiov, Jos., xxi, 24; 'HXwv, I Par., 
VI 69; AixXwv, II P a r., xi, 10; AÎXwv; II Par., xxvm , 18; 
VuRate : H elon, 1 P a r ., v i, 69), immortalisée par la 
parole de Josué arrêtant le soleil et la lune, Jos., x ,  12, 
est universellement reconnue aujourd’hui dans le village 
de Yâlô, au nord de la route de JalTa, entre Ramléh et 
Jérusalem . Cf. Robinson, Biblical Hesearches in  P ale
stine, Londres, 1856, t. n , p. 253; V. Guérin, Judée, t. i, 
p. 290.

6. Jé th e la  (héb reu : Y tlâ h ;  Septante: EtXaSâ; Codex 
A lexandrinus : ’lsOXà). On a voulu l’identifier avec Beit 
Toûl, au sud -est de Yâlô. Cf. S u rvey  o f W estern P ale
stine, M emoirs, Londres, 1883, t. n i, p. 43. C’est le voisi
nage d’Aïalon qui a suggéré cette idée; le rapprochement

entre les deux noms est insuffisant. C. F. Tyrwhitt Drake 
s’est appuyé sur le EiXa0d des Septante pour chercher cette 
localité dans Sch ilta , à l’est de Ramléh, au nord de Yâlô. 
Cf. P alestine E xplora tion  F u n d , Q uarterly S ta tem en t,
1873, p. 101. Ce serait bon si le mot grec représentait le 
nom primitif; ce qui n’est pas sûr. Enfin, suivant d’autres,
1 ’ouadi 'A ta lla h , à l’ouest de Yâlô, rappellerait notre cité 
biblique. Cf. R iehm , Handw ôrterbuch des Biblischen  
A ltertum s, Leipzig, 1884, t. I ,  p. 726. En som m e, iden
tification incertaine.

7. Élon (héb reu : ’Ê lô n ;  Septante: ’EXwv; Codex Vati- 
canus : AiXwv). On a proposé de la reconnaître dans le 
village de B eit E llo ,  au nord-ouest de Béthel, au nord 
de Béthoron. Cf. G. Arm strong, W . W ilson et Conder, 
N am es and  places, etc., p. 56. Ce point appartient plutôt 
à la tribu d’Éphraïm . Q uelques-uns ont pensé à 'E llin  
( 'A lîn , suivant la carte anglaise), au sud-est et tout près 
d ’ 'A in  Schem s  (Bethsam ès). Cf. Keil, Josua , Leipzig,
1874, p. 163.

8. T hem na (h éb reu : T im n â tâ h ,  Jos., x ix , 43; Jud., 
xiv, 1, 2, 5; ’f im n â h ,  Jos., xv, 10; Septante : 0ag.và8a ; 
Codex A le xa n d r in u s:  ©afivd, Jos., x ix , 43; Vulgate : 
T h a m n a , Jos., xv, 10; T h a m n a th a , Jud ., xiv, 1, 2, 5), 
sur la lim ite septentrionale de Ju d a , Jos., xv, 10, non 
loin de Saraa, Jud., xiv, 1 -6 , est généralem ent identifiée 
avec K hirbet Tibnéh, à l’ouest d " A in  Schenis. Cf. V. Gué
rin , Judée , t. i l ,  p. 29-31. Nous préférons cette opinion 
à celle des explorateurs anglais, qui placent, bien que 
d’une m anière douteuse, Them na de Dan à Tibnéh , au 
nord-est et assez loin de Lydda. Cf. S u rvey  o f W estern  
Palestine, M emoirs, t. il, p. 299; G. Armstrong, W . W il
son et Conder, N am es and places, etc., p. 175. — Themna 
est la T a -a n i-n a -a  ou T a m -n a  des inscriptions cunéi
formes. Cf. E. Schrader, Die K eilinschriften  u n d  d a sA lte  
Testam ent, Giessen, 1883, p. 170.

9. A cron (hébreu: 'É q rô n ;  Septante: ’Axxapwv; Vul
gate ordinairem ent : Accaron, Jos., xm, 3 , et ailleurs), 
une des cinq satrapies philistines, se retrouve aujour
d’hui’, sans aucun doute, sous le nom à peine changé, sim
plem ent privé de la désinence finale, d" A q îr ,  au su d - 
ouest de Ramléh. Cf. Robinson, Biblical Researches in  
P alestine, t. Il, p. 227; V. G uérin, Judée , t. Il, p. 37. 
Les inscriptions assyriennes la m entionnent sous la forme 
A m -qar-ru-na. Cf. E. Schrader, Die K eilinschriften  und  
das A lte  Testam en t, p. 164_.

10. E lthécé (hébreu : ’É lteqêli;  Septante : ’AXxaôà ; 
Codex A lexa n d rin u s : ’EXOexw, Jos., xix, 44; ’EXxwOatp.; 
Codex A lexa n d rin u s  : ’EXSexw, Jos., xx i, 23 ; Vulgate : 
E ltheco, Jos., xx i, 23) n ’a pu jusqu’ici être identifiée. 
Les auteurs anglais, G. Armstrong, W . W ilson et Conder, 
N am es and  p laces, p. 57, ont proposé B eit L iq ia ,  au 
sud de Béthoron inférieur; mais il n ’y a là aucune ana
logie de n o m , ni même de position. Elthécé est bien 
V Altaqu ( A l - t a - q u - u )  des inscriptions assyriennes. 
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften u n d  das A lte  Testa
m en t, p. 171. Or celles-ci fixent très approximativement 
notre ville dans les environs d’Accaron et de Tham 
natha.

11. Gebbéthon (hébreu : Gibbefôn; Septante: BeysOciv; 
Codex A lexa n d rin u s : FaSaSiav, Jos., x ix , 44; ailleurs : 
F e Oe S ccv,  J o s . ,  x x i,  23 ;  P a ë a 6 w v ,  III Reg., xv, 27; XVI, 17; 
raëxoov, III R eg., xv i, 15; Vulgate : Gabathon, Jos., 
xx i, 23). Nous n’avons rien de certain sur son emplace
m ent. On peut cependant reconnaître cette localité dans 
le village actuel de Q ibbiyéh, au su d -e st d’E l-Y eh o u -  
diyéh, la ville de Ju d , qui vient presque imm édiatem ent 
après. Cf. N am es and  places, p. 69.

12. B alaath (hébreu : B a 'â lâ t;  Septante : TegeeXâv; 
Codex A lexandrinus : BaaXmv, Jos., x ix , 44; BaXa9, 
III Reg., ix, 18; BaXaâô, II P ar., v in , 6; Vulgate : Baa- 
la th , III Reg., ix, 18). Van de Velde, M emoir to accompany  
the M ap o f the H oly L a n d ,  Gotha, 1859, p. 291, pense 
qu’elle se retrouve probablement dans Deir B a llo û t,  au
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n o rd -es t d’E l-Y ehôud iyéh . Ce point pourrait, en effet, 
croyons-nous, ren tre r dans les limites de Dan. Mais 
Josèphe, A n t. ju d . ,  V III, v i, 1, la place plus bas : si son 
indication est vraim ent basée sur la tradition, il est permis 
d’accepter la conjecture qui assimile Balaath à B ela 'în , 
un  peu au nord-ouest de Béthoron inférieur.

43. Ju d  (hébreu : Yehud ; Sep tan te : 'AÇwp ; Codex 
A lexandrinus : Toû6). Il n ’y a pas lieu, ce nous semble, 
d'hésiter, comme R obinson ,, B iblical Besearches, t. h ,  
p. 242, et V. Guérin, Judée, t. i, p. 322, à l’identifier avec 
E l-Y eh o u d iy éh ,  à l’est de Jaffa : la correspondance, est 
exacte au point de vue du nom et de la position.

44. Bané et B arach (hébreu : B enê-B eraq; Septante : 
Bavaiêaxâ-r; Codex A lexa n d rin u s : Bavrjêapâx). Ces deux 
mots, comme l’indiquent l’hébreu et le grec, ne désignent 
qu’une seule ville, qui, m entionnée après Jud , subsiste 
encore près d’elle, sous le nom à peine changé à'Ibn- 
Jbrâk. Cf. S u rvey  o f W estern P alestine, M em oirs, t. ii, 
p. 251. La même situation lui est assignée dans l’inscrip
tion de Sennachérib, où elle est citée sous la forme 
B a - n a - a i- b a r -q a ,  parfaitem ent semblable à l’hébreu. 
Cf. E. Schrader, Die K e ilin sch riften , p. 172, 289.

15. G ethrem m on (h éb reu : G a t-R im m ô n ;  Septante: 
rsOpegiatov, Jos., x ix , 45; ailleurs : IVJep£:j.[j.;.'>v, Jos., 
x x i , 24 ; FeOupMv ; Codex A lexa n d rin u s : rEÔpsgjjiMv, 
i P ar., vi, 69); inconnue.

16. M éiarcon (hébreu : M ê .h a y ya rq ô n , ,« les eaux du 
Yarqon, » ou aquæ flavedinis, « eaux de couleur jaune; » 
Septante : àîio 6àXaao-rjç ’lepdxtov, ce qui suppose la lec
ture : m iy y à m  Yeraqôn, « à partir de la m er, Yeraqon ») 
se retrouve p eu t-ê tre  dans le N a h r e l-A o u d jé h , qui se 
jette  dans la m er au nord de Jaffa. Cf. Conder, Handbook 
to the Bible, Londres, 1887, p. 262.

17. Arécon (hébreu : H à -R a q q ô h , avec l’article) a 
été assez justem ent identifiée par les explorateurs anglais 
avec Tell e r-R eq q e it, localité située su r les bords de la 
mer, au nord du N a h r el-A oudjéh- Cf. G. Armstrong, 
W . W ilson et Conder, N am es and places, p. 147.

18. Joppé (hébreu : Yàfô ; Septante : ’lor.-nr,) èst le 
port bien connu de Ja ffa ; arabe : Yafa. Son nom se 
retrouve sous la forme Iopou ou lapou  dans les listes 
géographiques des pylônes de Karnak (n° 62). Cf. Mas
pero , S u r  les nom s géographiques de la L iste  de 
Thoutm ès I I I  qu'on p e u t rapporter à  la Ju d ée , 1888, 
p. 1. Les inscriptions assyriennes le donnent sous celle 
de I a - a p - p u - u  =  I a p -p u .  Cf. E. Schrader, Die K e il
in schriften  u n d  das A lte  Testam en t, p. 172.

On peut ajouter à cette liste quelques villes, m ention
nées ailleurs dans l’Écriture et englobées dans le terri
toire de Dan, comme Gazer ( Tell-D jezer), Gamzo ( D jim - 
zou), Modin ( E l-M id iy é h ), Lod (Loudd) et Ono (K efr  
'A n a ).

2° l im ite s .  — Dans cette énum ération, Josué, fidèle 
à  sa méthode, suit un ordre régulier, comme pour Aser, 
Benjamin et d’autres tribus. (Voir, en particulier, notre 
rem arque su r ce sujet, à l ’article As e r  3 , t. i ,  col. 1086.) 
On y distingue.deux groupes bien déterm inés, celui du 
sud et celui du nord, reliés entre eux par quelques loca
lités du centre et de l’est. Le groupe méridional com
prend : Saraa, Esthaol, Hirsémès, Sélebin, Aïalon, Jéthéla, 
Élon, T hem na, Accaron et Elthécé. L’auteur sacré passe 
ensuite par Gebbéthon et Balaath pour arriver au groupe 
septentrional, formé de Jud , Bané et Barach, Gethrem
mon, Méïarcon, Arécon et Joppé.

Josué n ’a pas pris so in , comme pour Juda et Benja
m in , Jos., xv, 1 -12 ; xvm , 11-20, de nous décrire lui- 
même les limites de Dan. Cependant l ’énum ération seule 
des villes principales nous donne des jalons bien suffi
sants. Si la Méditerranée forme une barrière naturelle à 
l’occident, Arécon (Tell er-R eq q e it) , de ce côté, m arque 
la frontière nord , tandis que le point opposé, Accaron 
( 'A q ir ) ,  l’arrête vers le sud. Le coin sud -est est parfai
tem ent déterminé par la ligne courbe que dessinent

Them na (K hirbet T ibnéh ), Hirsémès ( 'A in - Schem s), 
Saraa (S a ra 'a )  et Esthaol (E sch o u 'a ); p e u t-ê tre  même 
pourra it-on  y faire ren tre r Élon en la plaçant à 'A lin . 
L’orient, enfin, est délimité par Aïalon ( Yâlô), Balaath 
(B ela 'in )  et Gebbéthon (Q ibbiyéh). Ce tracé est encore 
précisé davantage au sud et à l’est par celui que Josué 
nous offre des tribus de Juda et de Benjamin. Voici, en 
effet, comment l’auteur sacré établit la frontière septen
trionale de, Juda, et par là même celle de Dan, du côté 
du m id i, à partir de Baala ou Cariathiarim  ( Qariet el- 
'E nab), point de jonction des trois tribus voisines: « Et 
de Baala elle tourne vers l’occident jusqu’à la montagne 
de Séir ( S â ris ), passe à côté du mont Jarim  au septen
trion vers Cheslon ( Kesla ) , descend vers Bethsamès 
( 1 A ïn-Schem s), passe ju squ’à Thamna (K hirbet Tibnéh), 
vient vers le côté d Accaron vers le n o rd , incline vers 
Séchrona, passe le m ont Baala, s’étend jusqu’à Jebnéel 
(Yebna), et se term ine enfin du côté de l’occident par la 
grande m er. » Jos., xv, 10, 11. Cette ligne de dém arca
tion nous semble assez bien suivre, d’une façon générale, 
Vouadi e s-S o u ra r  et le N a h r Boubîn. D’autre part, dé
term inant la limite occidentale de Benjam in, Josué nous 
dit : « Elle descend à A taroth-Addar (K hi)iiet ed-Dâriyêh), 
près de la m ontagne qui est au midi de Béthoron infé
rieu r (B e it 'Our e t-T a h la );  puis elle tourne en incli
nant vers la m er, au m idi de la montagne qui regarde 
Béthoron du côté du m idi, et elle se term ine à Cariath
baal, qui s’appelle aussi Cariathiarim , ville des enfants de 
Juda. » Jos., x v m , '13, 14. Comme on le voit, il n ’y a 
guère que la frontière nord dont les contours restent un 
peu, indécis. Josèphe, A n t. j u d . ,  V, i ,  22, nous parait 
exagérer les possessions de D an, du côté de l’ouest, en 
les étendant d’Azot (E sdoûd) au m idi jusqu’à Dora (Tan- 
tourah) au nord, c’e s t-à -d ire  à la plus grande partie de 
la plaine fertile qui longe la Méditerranée.

3» description. — La tribu  de Dan occupait, on le 
voit, comme celle de B enjam in, sa voisine, un  territoire 
assez restrein t, mais qui avait l’avantage de lu richesse 
êt l’importance de la position. Il comprenait deux parties 
distinctes : la plaine et les prem iers contreforts de là 
montagne. La plaine était le centre de cette large bande 
de te rre , d’une merveilleuse fertilité, qui s’étend, paral
lèlement à la mer, de Gaza au C arm el, et porte , au sud 
de Jaffa, le nom de Séphéla, au nord celui de Saron. Elle 
se développait, dans la région dont nous venons de tracer 
les lim ites, su r une longueur approximative d’une dizaine 
de lieues et une largeur de sept à huit. Après les dunes 
de sable qui longent la cô te , on rencontre cette vaste 
plage légèrem ent ondulée, qu i, aux dernières époques 
géologiques, émergea du sein des eaux, quand la m er 
cessa de battre le pied des montagnes calcaires d’Éphraïm 
et de Juda. Les hauteurs dont elle est parsem ée vont de 
50 à 60, 80 mètres et plus au-dessus du niveau de la m er. 
Elle est composée d’une arène fine et rougeâtre que la 
pluie ou de fréquentes irrigations transform ent en un 
véritable terreau extrêm em ent fertile. En dehors de la 
saison des pluies, il est facile de l’arroser; car, si Ton 
veut se donner la peine de creuser, on est à peu près 
sùr de trouver l’eau partout, à quelques m ètres seulem ent 
de profondeur. Aussi, m algré la déchéance du pays, même 
au point de vue physique, la richesse de ses produits 
rappelle -t-e lle  l’Égypte. A certains m oments de Tannée, 
cette vaste plaine n ’est qu’une imm ense nappe verte ou 
jaune d’or suivant le degré plus ou moins avancé des 
m oissons, s’étendant à perte de vue. D’endroits en en
droits, son uniformité est coupée par des bouquets de 
verdure qui m arquent les villages. C eux-ci sont placés 
sur de petits monticules élevés de trois ou quatre mètres, 
collines souvent artificielles formées par les restes, des 
anciennes habitations écroulées. Ils sont entourés de pal
miers élancés, de figuiers, de sycomores et d’im péné
trables haies de cactus. Les maisons sont bâties en pisé 
ou terre  mélangée de paille hachée; parfois de petites
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pierres non taillées entrent dans la construction. Plu
sieurs villes importantes, comme Jaffa, H am léh, Lydda, 
ont de magnifiques jardins, qui rappellent la beauté pre
mière de cette Terre Prom ise, si brillam m ent dépeinte 
par la B ible, et en particulier de cette plaine de Saron, 
dont Isaïe xxxv, 2, chantait « la magnificence ». Les ver
gers de Jaffa surtout sont célèbres; on croirait, en les 
parcourant, e rre r dans les fabuleux jardins des Hespé- 
rides. C ’e s t  dans celte plaine, qui faisait l'orgueil et la 
richesse des Philistins, que Samson lança les trois cents 
chacals qui devaient, pour le venger, détruire sur pied 
les blés déjà mûrs. Jud., xv, l - o .

A m esure qu’on avance vers l’est, la plaine ondule 
davantage, et le terrain se relève en collines plus ou 
moins accentuées. La partie m ontagueuse forme le pied 
de la "rande arête qui traverse la Palestine du nord au 
sud et en constitue comme l’épine dorsale. Elle n’atteint 
guère, dans ses points les plus élevés, que la moitié de 
la hauteur moyenne de celle-c i, de 3 à 400 m ètres, 
excepté vers la frontière sud-est, où, dans les environs de 
Sâris et de Qariet el-Énab, l’altitude dépasse 700 mètres. 
Cette chaîne, qui domine la plaine et la ferme comme 
une b a rriè re , p re n d , sous les rayons du soleil couchant 
des teintes aussi belles que variées. Les nom breux ouadis 
qui en descendent, se dirigeant tous vers la Méditerranée, 
la coupent en fossés plus ou moins profonds, et de larges 
vallées ou d’étroits ravins, s’abaissant graduellement 
vers la Séphéla, la relient aux plateaux élevés de Ben
jam in et d’Éphraïm . Les vallées sont parfois bien culti
vées. Les rochers, quoique dénudés, sont néanmoins sou
vent tapissés d 'une belle végétation de fleurs. Étagés sur 
les hau teurs, les villages s'élèvent, entourés de verdure, 
avec de nom breuses grottes creusées dans la montagne 
et servant de tombeaux ou de silos, magasins souterrains 
destinés à ram asser la paille, le b lé, l ’orge, etc. Des 
citernes égalem ent taillées dans le roc gardent les provi
sions d’eau si nécessaires dans une contrée où les sources 
sont rares et les torrents seulem ent tem poraires. Si l’on 
veut avoir une belle vue d'ensemble du territoire de 
Dan, il faut m onter au sommet de la tour de Hamléh.

Les principaux ouadis, dont nous ne citons que les plus 
im portants, ouadis N ousrah, Deir B a llo û t, E n -N â lû f ,  
'A ly ,  E s-S o u râ r ,  alim entés par des branches secon
daires, vont se déverser dans la m er par deux canaux, 
dont l'un est situé au nord de Jaffa, le N a h r el-Aoudjéh, 
et l’autre au sud , le N a h r R o u b în , tous deux m arquant 
à peu près, nous l ’avons dit, les frontières de la tribu.

La tribu de Dan n'avait pas seulem ent la richesse du 
sol; sa situation était des plus importantes. Et d’abord 
elle possédait le port de Jaffa, de tout temps le plus fré
quenté dans cette partie de la côte m éditerranéenne. Il 
ouvrait à ses vaisseaux, objet de toutes ses préoccupa
tions, Ju d ., v, 17, les routes du commerce maritime. 
Quoique d’un accès assez difficile, il n ’en était pas moins 
la clef de toute la contrée. De là partent m aintenant les 
routes qui aboutissent au cœ ur même du pays, Jérusa
lem. Le chem in de fer traverse d’un bout à l’autre le 
territoire danite , suivant la plaine et l’ouadi Sourar pour 
en trer en Juda. Une route carrossable passe par Yazoûr, 
Sarfend , R am lêh, El-Qoubâb, Lâ troun , Qariet el-'Enab, 
et va directem ent à la ville sainte. Un autre chemin, pas
sant par Loudd (L yd d a ), se ramifie à D jim zou , une de 
ses branches se dirigeant vers les deux Beit 'O ur  (Bétho- 
ron inférieur et supérieur), l’autre plus bas, allant par 
'A nnâbéh , B erqah, B e it Nouba, etc., sans compter une 
voie interm édiaire et quelques em branchem ents, abou
tissant à Jérusalem . C’est par les vallées et les sentiers 
qui unissent la plaine à la m ontagne que les Philistins 
faisaient leurs incursions dans le haut pays. Ensuite, 
outre ces communications qui reliaient le rivage aux pla
teaux élevés, la grande route d ’Égypte à Damas et en 
Assyrie, suivant la plaine côtière, traversait du sud au 
nord la tribu  de Dan. U y avait là des places importantes ;

c’est pour cela que tant de noms dans ce petit coin nous 
ont été conservés par les monuments égyptiens et assy
riens : Iopou, Ia p -p o u  (Jaffa), A -zo u -ro u  (Yàzoùr), 
B it- D a - g a n - n a  (B eit-D edjan; Vulgate : B e t h d a g o n , 
selon l’identification adoptée par quelques au teu rs), 
B a -n a i-b a r -q a  (Ibn Ibràk , B a n é -B a r a c h ), Aounaou  
(Kefr 'A na, O n o ), H ouditi (H adithéh, H a d id , A d d u s ), 
Salouti (Schilta), Gaziro (Tell Djézer, Ga z e r ), Am -qar- 
ro u -n a  ( ‘Aqir, Acc a r o n ) ,  T a m -n a  (Khirbet Tibnéh, 
T ha m n a th a ).

Certaines particularités naturelles du territoire de Dan 
se reflètent dans les noms mêmes des cités bibliques : 
les charm es et la richesse dans Joppé (hébreu : Y â fô , 
« beauté »), Élon (hébreu : 'Ê lô n , « chêne »), Gethrern- 
mon (hébreu : G a t-rim m ô n , « pressoir de grenades » ); 
la faune dans Sélebin (hébreu : Sa'âlabbin  ou Sa 'a lb îm , 
« les chacals »), Aïalon (hébreu : ’A yy d lô n ,  « gazelle »). 
Les lions, mentionnés avec les chacals dans l’histoire de 
Sam son, Jud., xtv, 5 , 8 , ont aujourd’hui disparu de ces 
montagnes; mais ces derniers y sont encore très nom 
breux. Les différents aspects de la contrée sont indiqués 
par des mots comme Séphéla (hébreu : Sefèlâ li), « pays 
bas ; » Gebbethon ( hébreu : Gibbetôn ), « hauteur ; » comme 
Seir (hébreu : è ê 'îr )  qui veut dire « escarpé ». Le nom 
arabe de R a m léh ,  « sable, » caractérise bien la nature 
du sol sur lequel la ville est bâtie.

II. H i s t o ir e . — L’histoire de Dan n’offre en somme 
rien de bien extraordinaire, à part son expédition dans 
le nord de la Palestine et l’épisode de son héros princi
pal, Samson. Au dénombrement du Sinaï, elle comptait 
soixante-deux mille sept cents hommes en état de porter 
les armes. Num ., i ,  38-39 ; n ,  26. Son contingent était 
ainsi le plus nom breux après celui de Juda (74600). 
Num ., i, 27. Elle avait alors pour chef Ahiézer, fils d’Am- 
misaddaï. Num ., i ,  12. Dans les cam pem ents, elle était 
placée au nord du Tabernacle, avec Aser et Nephthali, 
issus comme Dan de femmes secondaires. Num ., i i , 25-30., 
L’effectif total de ce corps d’armée était de cent cinquante- 
sept mille six cents hom m es, et leu r ordre de m arche à 
l’arrière-garde. Num ., n ,  31 ; x, 25. Les offrandes que fit 
au sanc tua ire , au nom de la tr ib u , Ahiézer, son p rince , 
sont ainsi énumérées : « Un plat d’argent qui pesait cent 
trente sicles, et un vase d’argent de soixante-dix sicles 
au poids du sanctuaire, tous deux pleins de farine mêlée 
d'huile pour le sacrifice; un petit vase d’or du poids de 
dix sicles, plein d’encens ; un  bœuf de troupeau, un bélier, 
un  agneau d’un an pour l’holocauste, un bouc pour le 
péché, e t , pour les hosties pacifiques, deux bœ ufs, cinq 
béliers, cinq boucs, et cinq agneaux d’un an. » N um ., vu,
67-71. Parm i ses personnages remarquables à cette époque, 
l’Écriture cite Ooliab, habile artiste, qui fut adjoint à 
Béséléel de Juda pour la fabrication des objets destinés 
au culte divin, Exod., xxxi, 6; xxxv, 31; xxxvm , 23, et 
Ammiel, fils de Gémalli, qui fut un des explorateurs de 
la Terre Prom ise. Num ., x m , 13. La Bible a égalem ent 
conservé le nom de lu mère du blasphémateur lapidé par 
ordre de Moïse : c’était Salum ith, fille de Dabir, de Dan. 
Lev., xxiv, 11.

Pendant le séjour au désert, le nom bre des guerriers 
daniles varia beaucoup m oins que celui de plusieurs 
autres tribus. Au second recensem ent qui se fit dans les 
plaines de Moab, le long du Jourdain, ils étaient soixante- 
quatre mille quatre cents, c’est-à-dire avec une augm en
tation de dix-sept cents. Num ., xxvi, 42-43. Le prince qui 
fut choisi parmi eux pour travailler au partage de la T erre 
Sainte fut Bocci, fils de Jogli. N uin., xxxiv, 22. Dans 
la scène solennelle des bénédictions et m alédictions à 
Sichem, la tribu  de Dan se tenait sur le m ont Ébal, « pour 
maudire, » avec celle de Ruben ( le fils aîné, dépouillé de 
ses droits), Gad (le dern ier fils de Lia), Aser, Zabulon 
et Nephthali (fils d ’esclaves). Deut., xxvn, 13. Nous avons 
vu la part qui lui revint dans le pays de Chanaan. Jos., 
xix, 40-47. Elle fournit quatre villes aux Lévites, fils de
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Caath : Elthéco, G abathon, Aïalon et G ethrem m on, avec 
leurs faubourgs. Jos., x x i, 23, 24. Mais elle ne put jouir 
en paix de la riche contrée qui lui était échue. Les Amor
rhéens, vaincus, mais non exterm inés, « tin ren t les fils 
de Dan resserrés dans la m ontagne, sans leur permettre 
de s’étendre en descendant dans la plaine (la Séphéla); 
et ils habitèrent su r la montagne d’IIarès, c’est-à -d ire  
la m ontagne de l’argile, dans Aïalon et dans Salebim. » 
Jud., i, 34, 35. Il fallut le secours de la maison de Joseph 
pour réduire l’ennemi ; mais c’est sans doute en raison de 
ces difficultés et de l’exiguïté de leu r territoire  que les 
Danites allèrent fonder une colonie à l’extrémité de la 
Palestine; tel est le sens qu’il faut donner à ces paroles 
du texte sacré : a La tribu de Dan cherchait des terres 
pour y habiter; car ju squ’alors elle n ’avait point reçu sa 
part du territoire avec les autres tribus. » Jud., x v m , 1. 
Nous les voyons néanm oins tranquillem ent occupés de 
leurs vaisseaux pendant que les tribus du nord combat
taient avec Débora et Barac. Jud ., v, 17. Ils eurent la 
gloire de donner à Israël un de ses Juges les plus célèbres, 
Samson. Jud., xm -x v i. Les Philistins avaient remplacé 
les Amorrhéens dans la plaine et exerçaient les mêmes 
ravages. On sait quelles représailles exerça contre eux le 
fils de Manué. Voir S a m so n . C’est pendant cette même 
époque des Juges que six cents d’entre eux partirent de 
Saraa et d’Esthaol pour aller faire la conquête de L aïs, 
qu’ails appelèrent Dan, du nom de leur père ». Jud., xvm . 
Voir D an 3.

Au temps de David, notre tribu  m aintenait son rang 
et son caractère guerrier. Elle fourn it, pour l'élection 
royale, à H ébron, vingt-huit mille six cents hommes bien 
arm és. I Par., x n ,  35. Son chef, sous ce p rince , était 
Ezrihel, fils de Jéroham . I P ar., x x v ii , 22. Un des plus 
habiles artistes envoyés à Salomon par le roi de Tyr, et ap
pelé lui-même Hiram ou Hiromabi, était fils d ’une Danite. 
II Par., i i , 13, 14. Dans le partage de la Palestine entre 
les douze trib u s , tel qu’il est décrit par Ézéchiel, Dan 
est placé au nord du territo ire  sacré, probablement à 
cause de la colonie dont nous avons parlé. Ezech., x l v iii, 
1, 2. Le même prophète, dans sa reconstitution idéale de 
la cité sainte, indique à l’est une « porte de Dan ». Ezech., 
x l v iii, 32. La Vulgate cite ce nom  dans un autre passage 
de l’auteur sacré, Ezech., x x v n , 19; mais on lit généra
lem ent, avec l ’hébreu, Vedân, que quelques auteurs iden
tifient avec la ville d’Aden, en Arabie. Notons en dernier 
lieu l ’omission qui est faite de Dan en deux endroits de 
la Bible, d'abord dans les listes généalogiques des tribus, 
I Par., i i - x , bien que le patriarche lu i-m êm e soit cité 
parm i les fils d’Israë l, et à la même place que lui donne 
la prophétie de Jacob (Gen., x l ix , 16), I Par., n , 2; ensuite 
dans l’énumération de saint Jean, Apoc., vu , 4-8, à propos 
des élus m arqués du sceau de Dieu. On a apporté, prin
cipalement pour cette dern ière, différentes explications 
plus ou moins plausibles, qu’on peut voir dans les com
m entateurs. Cf. Drach, A pocalypse de sa in t Jean, Paris, 
1879, p . 92-93.

III. Ca r a c t è r e . — Le caractère des Danites se résum e 
dans la ruse  et la force, deux éléments de la valeur guer
riè re , surtout à ces époques reculées de l ’histoire. Il 
avait été parfaitement dépeint dans les deux prophéties 
de Jacob et de Moïse. Le patriarche m ourant avait dit de 
s o n  fils, Gen., x l ix , 16,17 :

Dan juge son peuple,
Comme une des tribus d’Israël.
Dan est un serpent dans le  chem in,
Un céraste dans le sentier,
Qui mord le cheval au  talon ,
E t fait tomber à la  renverse le cavalier.

Le prem ier trait est, avec paronom ase, une explication 
du mot Dan, a juger, » appliqué à une circonstance par
ticulière de l’histoire. « Dan juge (hébreu : D ân yâ d în )  
son peuple, » c’e s t-à -d ire , quoique né d’une esclave, il

ne sera pas inférieur « aux autres tribus d’Israël ». Les 
Juifs, saint Jérôm e et beaucoup d’interprètes voient là 
une allusion à la judicature de Samson. Le second est une 
comparaison très frappante, qui peint un esprit parfois 
cruellem ent rusé. Le mot nâhàS désigne le serpent en 
général, symbole de l’astuce ; mais le term e Sefifôn  
indique le « céraste » ou « serpent à cornes », xlpaç, qui 
est un reptile extrêm em ent dangereux. Ayant une cou
leu r de te rre , il se cache facilement dans les creux ou 
les ornières du chem in, su r le passage des caravanes. 
Ne laissant dépasser que ses cornes ou antennes qui 
surm ontent chacune de ses paupières, et dissimulé dans 
le sable, il guette les oiseaux ou d’autres proies. Si un 
homme à cheval s’approche trop près, il se roule tout à 
coup autour d’un des pieds de l ’animal et le mord. Saisi 
par la douleur, celui-ci se cabre et renverse son cavalier. 
Voir C é r a s t e , col. 432. La ruse , loin d’être méprisée 
chez les Orientaux, est, au contraire, estimée à l’égal de 
la bravoure. Cette finesse est personnifiée dans Samson; 
mais le caractère du céraste paraît surtout dans l’expé
dition de six cents Danites contre Laïs : espions envoyés 
« pour explorer le pays et l’exam iner avec soin », Jud., 
x v m , 2 , prom ptitude de l’exécution: « point de négli
gence, point de retard ; allons et possédons-la [cette terre 
fertile], nous entrerons chez des gens qui se croient en 
sûreté, » f .  9, 10; surprise de l’attaque et destruction de 
la ville, f .  27. Il y a en particulier, dans la façon dont 
ils dépouillent le sanctuaire de Michas, certains traits pit
toresques qui nous m ontrent le sarcasm e se joignant à 
l’astuce, la menace audacieuse succédant à l'ironie. Pour 
faire main basse su r les idoles de M ichas, ils occupent 
le prêtre en avant de la porte, et pendant ce tem ps-là les 
cinq explorateurs, qui connaissent les lieux, dérobent 
les objets de leu r convoitise, f .  16, 17. Ils savent habi
lem ent a ttirer le jeune lévite, lui exposant les avantages 
supérieurs qu’il trouvera auprès d’eux, f .  19, 20. P u is , 
lorsque le propriétaire volé vient réclam er ses dieux, ils 
lui répondent avec une tranquille assurance : « Que 
demandez-vous? Pourquoi criez-vous? » >’. 23. Enfin, se 
sentant les plus forts, ils passent d ’un faux étonnem ent 
à la menace tragique : « Gardez - vous de nous parler 
davantage, d isen t-ils, de peur qu’il ne vous arrive des 
gens qui s’emportent de colère, et que vous ne périssiez 
avec toute votre maison, » f .  25. Moïse, Deut., xxxm , 22, 
dépeint aussi par une comparaison la force qui caracté
risera la tribu :

Dan est comme un jeune lion;
Il s’élance de Basan.

Dans le pays de Basan, à l’est du Jo u rd a in , et particu
lièrem ent sur les pentes boisées du Hauran, les cavernes 
et les fourrés servaient de retraites à des lions qui se 
ruaient su r les troupeaux et causaient d’affreux ravages. 
Ainsi les Danites se jetaient su r leurs ennem is. Cette 
force est encore représentée par Samson. L’Écriture nous 
dépeint d’ailleurs les guerriers de cette tribu  comme 
a des hommes très vaillants », J u d . , x v m , 17 ; « bien 
armés, » f .  16; « ceints d’arm es guerrières, » f .  11 ; « pré
parés au combat. » I P ar., xn, 35. Le lion de Dan domi
nait au n o rd , comme celui de Juda au sud.

A. L e g e n d r e .
3. DAN (h éb reu : D â n ;  Septante: Aâv; une fois Aoc- 

(jevSgé; Codex Vaticanus : AaasvvSxx, par l’union des 
deux noms Lésem  et D a n ; Codex A lexa n d rin u s : Aéo-ev 
Actv, Jos., x ix , 47), ville de Palestine, appelée aussi Lais 
(hébreu : Lais, Jud., x vm , '14, 27, 29; LâiSâh, avec hé 
local, Jud., xvm , 7; Septante: Aanrâ, Jud ., xvm , 7, 14, 27; 
OùXapah;; Codex A lexandrinus : ’AXei;, Jud ., xvm , 29) 
et Lésem  (hébreu : LéSém, Jos., xix, 47 ; Septante : A or/iç ; 
Codex A le xa n d r in u s:  Aça-cp.), conquise par six cents 
guerriers de la tribu de D an , qui lui donnèrent le nom 
de leur père, Jos., x ix , 47; Jud., x v m , 29, et servant, 
chez les auteurs sacrés, à désigner la frontière septen
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trionale de la Terre Sainte, dans la locution bien con
nue : « depuis Dan jusqu’à Bersabée. » Josèphe l’appelle 
Adva, A n t. jud,., V, m , 1 , et Aivov, A n t. ju d .,  I ,  x ,  1.

I .  S it u a t io n  e t  d e s c r ip t io n . — L’Écriture et les au
teurs anciens nous donnent su r sa situation des détails 
précis, qui nous perm ettent de l’identifier avec certitude, 
bien qu'elle ait complètement disparu (fig. 470). Outre la lo
cution que nous venons de m entionner, et qui fixe sa place 
à l’extrémité nord du pays de C hanaan, d’autres passages 
de la Bible nous la m ontrent su r le territoire de Neph
thali, avec Ahion, dont le nom est rappelé par celui de 
M erdj 'A y o u n ,  vallée fertile, située entre le Nahr Has- 
bâni et le Léontès, et avec A bel-B eth-M aacha, aujour

d’hui Abil e l-K am h, village élevé sur une colline, à l’est 
du D erdarâh, petit affluent du Jourdain , et à une heure 
et demie environ au nord-ouest de Tell el-Qadi. III Beg., 
xv, 20; II P a r., xv i, 4. Voir la carte de N e p h t h a l i .  Pro
bablement colonie sidonienne, elle était cependant loin 
de la métropole, Jud., xvm , 7, 28, dans une contrée d’une 
merveilleuse fertilité, Jud., x v i i i ,  9 , 10, « dans la vallée 
qui était près de B eth-Rohob » (Septante: èv ti) xoilixSi 
t o O oixou ’P a ië ,  «  dans la vallée de la maison de Raab; »  

Vulgate: « dans la région de Rohob »), Jud., x v m , 28; 
m alheureusem ent cette dernière indication est trop obscure 
pour que nous puissions en tire r parti. Voir R o h o b . Jo
sèphe nous la représente «non loin du Liban et des sources 
du petit Jourdain , dans la grande plaine et à un jo u r de 
marche de Sidon ». A n t. ju d .,  V, m , 1, I ,  x , 1, VIII, 
vm , 4. Enfin Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 114, 249, signalent « le bourg ( x m ^ ,  
viculus) de Dan à quatre milles (six kilom ètres) de Pa
néas (Banias), sur le chem in de Tyr, lim ite septentrio
nale de la Judée, et d’où sort le Jourdain ». (Saint Jérôm e 
en tire même une fausse étymologie du Jourdain : Ior-

D a n ,  « fleuve de Dan. ») Le voisinage de Panéas a fait 
confondre par quelques auteurs ces deux villes parfaite
m ent distinctes. Cf. R eland, P alæ stina , U trecht, 1714, 
t. ii ,  p. 919. D’après le Talmud de Babylone, M egillah , 
6 a ,  Panéas serait également identique avec la Lésem 
biblique; mais le Targum de Jérusalem , Gen., xiv, 14, 
rend le mot Dan par D an de Qisriôn, « Dan de Césarée, » 
c’e s t-à -d ire  près de Césarée (Banias). Cf. A. Neubauer, 
La géographie du T a lm u d , in-8°, P a ris, 1868, p. 236. 
Ajoutons que, dans les Listes de K arnak, Laïs, appelée 
Louisa  (n° 31), vient immédiatement avant Azor, Houzar 
(n« 32), dont elle ne devait pas par là même être très 
élçignée. Cf. A. M ariette, Les Listes géographiques des

pylônes de K a rn a k ,  Leipzig, 1875, p. 23; G. Maspero, 
S u r  les noms géographiques de la Liste de Thoutmos I I I  
q u ’on p e u t rapporter à la Galilée, p. 5, extrait du Jour
nal o f  Transactions o f  the Victoria In s titu te , or p h i-  
losophical Society o f Great B r ita in ,  1887, t. xx, p. 301.

Tous ces détails nous conduisent sûrem ent à l’empla
cement de Dan, c’e s t-à -d ire  à Tell e l-Q ad i, dont le nom 
même, « colline du juge, » reproduit la signification du 
mot hébreu. Situé au sud-est de Sidon, dont il est séparé 
par la base méridionale du L iban , cet endroit se trouve 
au-dessous et à l’ouest de Banias, l’ancienne Césarée de 
Philippe, et est un des plus pittoresques de la Palestine. 
Le tell ou monticule s’élève, pour ainsi d ire , au pied de 
l’Hermon, à deux ou trois kilomètres de l’angie sud-ouest. 
De forme quadrangulaire, avec coins arrondis, il peut 
avoir treize cents m ètres de pourtour, sa plus grande 
longueur s’étendant de l’est à l’ouest (voir fig. 471). Il re 
pose sur deux étages inégaux de la plaine, ce qui donne 
à sa face nord une simple élévation de dix à douze m ètres, 
tandis que celle du sud domine d’une hauteur de plus de 
vingt m ètres. Son sommet, qui se relève un peu vers Test,
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est à une altitude de 216 m ètres au-dessus de la mer. Le 
plateau culm inant de cette colline, que plusieurs regardent 
comme un cône d 'é rup tion , est occupé par un fourré 
impénétrable de chênes, de figuiers sauvages, de téré- 
binthes, de platanes, etc., mêlés à des ronces et à des 
rosiers superbes. La partie centrale ressemble à un  vaste 
bassin, comparable à l’arène d’un immense amphithéâtre. 
Le bord supérieur avait été jadis environné d’un m ur 
d’enceinte, dont la trace est encore visible sur plusieurs 
points. Les ruines les plus apparentes sont du côté sud ; 
ce sont des monceaux de pierres taillées, la plupart de 
nature volcanique; d’autres sont des blocs calcaires de 
grandes dimensions. Là avait été bâti un village m usul
man , actuellement renversé de fond en comble.

A l’ouest du m onticule, au m ilieu d’épais buissons de 
lauriers-roses, s’échappe, entre les roches basaltiques,

une source qui a dix m ètres de large sur soixante-cinq 
centimètres de profondeur ; l’eau est d’une fraîcheur gla
ciale et d’une extrême limpidité. Elle forme un ruisseau 
qui se précipite avec rapidité à travers un épais fourré de 
platanes, de vignes grimpantes, de roseaux gigantesques, 
de ronces et de hautes herbes. Ce torrent perce au sud- 
ouest les flancs de la colline, en s’y ouvrant un passage, à 
l’entrée duquel s’élèvent les deux plus beaux arbres qu’on 
puisse voir. C’est d’abord un  vieux chêne ( Quercus Ith a -  
burensis ) , qui ombrage le tombeau d’un scheikh m usul
m an, puis un  magnifique térébinthe (P istacia  Palestina), 
dont le tronc mesure sept mètres de développement. A 
l’ouest de la source, on observe plusieurs tas de blocs 
basaltiques assez régulièrem ent taillés et qui proviennent 
probablement d’un édifice antique. Une autre source aussi 
considérable jaillit au pied du te ll, vers l’angle nord- 
ouest : les eaux froides et transparentes se répandent 
dans un grand bassin où viennent se baigner les buffles 
et qui est entouré de buissons d ’agnus castus et de plantes 
herbacées de toute hauteur. Le ruisseau qu’elle forme 
va rejoindre le prem ier vers le sud , et tous deux réunis 
prennent le nom de N a h r Ledddn;  c’est cette branche 
du fleuve que Josèphe appelle « le petit Jourdain ». Le 
mot Leddân  semble n ’être qu’une corruption de ed-Dcm 
ou D an. Cf. Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
Londres, 1856, t. i i i ,  p. 392. Les Arabes de la contrée 
regardent ce n a h r  ou to rren t comme la véritable source 
du Jourdain , puisqu’il fournit trois fois plus d’eau que 
le N ahr H asbâni, et deux fois plus que les sources de 
Banias, avec lesquelles ils se réunissent à un kilomètre 
plus loin. — Tel est ce ravissant petit coin de la Terre 
Sainte, qui en constituait la limite naturelle , même au 
point de vue géologique; c’est là que finit le calcaire de 
Palestine et que commence le terrain volcanique de Syrie. 
En le visitant, au mois de m ars 1893, je  ne pouvais 
détacher mes regards du splendide panorama qu'il dé

roulait devant moi. Du sommet de la colline, je  voyais 
à mes pieds une large vallée couverte d’une luxuriante 
végétation et fermée par une double m uraille : à l’o uest, 
les monts de Galilée avec leurs déchirures plus ou moins 
profondes; à l’e st, la ligne plus unie des montagnes du 
Djôlan. Le lac Houléh étendait sa nappe triangulaire au 
m ilieu des marécages et derrière une bordure de gigan
tesques papyrus. Plus lo in , tout à fait au fond de l’im 
m ense bassin formé par les deux chaînes parallèles, se 
dessinait l’étroite fente par laquelle le fleuve se jette 
dans le lac de Tibériade. Vers le n o rd -e s t, presque au- 
dessus de ma tête, se dressait le rocher pointu que couvre 
le vieux château de Banias. Enfin, au nord, le grand Her- 
mon dominait majestueusement toute cette scène avec 
son sommet couronné de neige. Je comprenais le tran
quille bonheur au sein duquel l’Ecriture nous représente 
les habitants de L aïs, vivant « sans aucune c rain te , à la 
m anière des Sidoniens, en paix et en assurance, per
sonne ne les troublant, avec de grandes richesses, loin 
de Sidon, et séparés de tous les autres hommes ». Jud., 
x v m , 7. Mais ce furent précisément cette richesse et cet 
isolem ent qui causèrent leu r perte : la prem ière attira 
les D anites, le second priva de tout secours les trop con
fiants possesseurs de cette terre  privilégiée. — Pour la 
description, on peut voir Robinson, B iblical Researches, 
t. m , p. 390-393; Survey o f W estern P alestine, Memoirs, 
Londres, 1881, t. i ,  p. 139-142; V. Guérin, Galilée, t. Il, 
p. 338-339; Lortet, La S yr ie  d ’au jourd’h u i,  dans Le 
Tour du  m onde, t. x u v , p. 346-347; J. Macgregor, The 
Bob Roy on the Jordan, in-8°, Londres, 1869, p. 213-219.

II. H is t o ir e . ■— Dan paraît dès les prem ières pages 
de l’histoire sacrée, à propos de la victoire d’Abraham 
sur Chodorlahomor et ses alliés. G en ., xiv, 14. Mais 
s’agit-il bien ici de la cité biblique que nous venons de 
décrire? Q uelques-uns, comme Keil, Genesis, Leipzig, 
1878, p. 175, le nient, parce qu’elle n ’est sur aucune des 
deux routes qui, de la vallée de Siddim ou du Jourdain, 
conduisaient à Damas, l’une passant par Fîk et Naoua, 
l’autre par le Pont de Jacob. Et puis, a jo u ten t-ils , si les 
ennem is, au lieu de s’en retourner directem ent par Da
mas et Palmyre vers l’E uphrate, étaient remontés par le 
pays de Chanaan jusqu’aux sources du Jourdain , ils se 
seraient évidem ment, une fois surpris et battus, plutôt 
enfuis vers Émath par la plaine de Cœlésyrie. Il y a 
encore, suivant d ’au tres, la difficulté d'expliquer, dans 
ce cas, la poursuite des fuyards jusqu’à Damas et Hobah. 
Le lieu où le patriarche atteignit les rois vainqueurs doit 
donc être cherché à l’est, du côté de Galaad, et n’est 
autre sans doute que Dan- Ya 'an  (Vulgate : Dan silvestria), 
m entionné II Reg., xxiv, 6. Voir D a n -Ya a n . Cette opinion 
serait plausible si elle n ’avait contre elle le témoignage 
formel de Josèphe, A n t. ju d .,  I, x, 1, et de saint Jérôme, 
Hebr. Quæst. in G enesim , Xiv, 14, t. x x m , col. 961, qui 
placent la défaite de Chodorlahomor aux sources du Jour
dain. Qui nous dit du reste que les É lam ites, au lieu de 
reprendre le chemin direct de leu r pays, ne cherchaient 
pas, en retournant de leu r expédition, à faire des razzias 
comme en venant? La fertile contrée de Laïs devait les 
attirer, et leu r déroute s'explique très b ien , « Surpris par 
Abraham, [ils] songent à échapper au carnage, non à se 
défendre. Dans la précipitation de leur fuite, ils se noient 
au milieu des marécages qui abondent dans ces régions, 
ou bien ils sont déchirés par les fourrés épineux du 
Baniasy. Ceux qui parviennent à se sauver traversent la 
vallée du Yafoury, e t, descendant dans la grande plaine 
par Beit D jenn, ils ne s’arrêtent dans leur course qu’à 
Hobah, à main gauche de Damas, » F. Vigouroux, L a  
Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896, 
t. i ,  p. 500. — Mais comm ent se fa it-il que la ville soit 
appelée Dan par l’auteur de la Genèse, alors que ce nom 
lui fut seulement imposé au m oment de la conquête des 
Danites? Jud., xvm , 29. Ün répond à cela que l’antique 
nom de Laïs ou Lésera a pu être plus tard remplacé dans
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le texte sacré par celui de Dan plus usité. On apporte | 
aussi une autre so lu tion , d’après laquelle Dan aurait été 
la dénomination primitive de la vieille cité b iblique, et 
que les conquérants la lui auraient restituée, en lui don
nant une origine et une signification différentes. Il y avait, 
en effet, près de Laïs ou Lésem. un  tem ple fameux con
sacré au dieu Pan, que les Phéniciens appelaient Baal 
Yaan  ou D a n -Y a a n  ( le  maître ou le juge joueur de 
(lùte); d ’où la ville aurait été appelée D a n -Y a a n . Rien 
donc d’étonnant à ce que les Danites aient ressuscité ce 
nom, mais en y rattachant le souvenir de leur père. Telle 
est l’opinion adoptée par R. Cornely, Cursus Scrip turæ  
Sacræ, In troductio , Paris, 1887, t. ii, part, i, p. 91, d’après 
Smith, The P entateuch, p. 446-454, et d’autres. Voir D an 
Ya a n . La difficulté est la même et les réponses doivent 
être identiques pour Deut., xxxiv, 1 , où Dieu m ontre à 
Moïse, du sommet du Nébo, « toute la te rre  de Galaad 
jusqu 'à  Dan. » Au lieu de chercher ici une localité incon
nue, ne serait-i1 pas plus naturel d ’y reconnaître la ville 
frontière dont le nom devait, pour ainsi d ire , passer en 
proverbe ?

La conquête de Laïs, résum ée dans Josué, x ix , 47, est 
racontée tout au long au chapitre xvm  du livre des Juges. 
Les lils de D an, se trouvant à l’étroit dans la portion de 
leur héritage, et d’ailleurs refoulés dans la montagne par 
les Amorrhéens (voir D an 2 ) ,  choisirent parmi les vail
lants de la tribu cinq hommes de Saraa et d’Esthaol, et 
les envoyèrent explorer le pays. Arrivés à la montagne 
d’Éphraïm , ceu x -c i rencontrèrent dans la maison de 
Michas un jeune lévite qui, après avoir, à leur demande, 
consulté le Seigneur, les encouragea dans leur entre
prise : la consultation d’ailleurs était peu orthodoxe, et 
la réponse assez vague, puisque l’auteur la tirait de son 
propre fonds. Les explorateurs vinrent donc à Laïs, et y 
virent un peuple vivant « sans aucune crainte, à la ma
nière des Sidoniens », f .  7, c’e s t-à -d ire  pacifiques, pré
férant le commerce à la g uerre , comme les habitants 
de S idon, dont ils étaient une colonie. Émerveillés de la 
richesse de la contrée et frappés du peu de résistance 
qu’offrait la ville e lle -m êm e , isolée au pied des m on
tagnes, ils rev inren t, e t, dans un compte rendu enthou
siaste, pressèrent leurs frères de hâter l’expédition. Six 
cents hommes bien armés partirent alors de Saraa et 
d’Esthaol, avec leurs femmes, leurs enfants et leurs trou
peaux. Le rassem blement eut lieu à l’ouest de Cariathia
rim  (Q ariet e l- 'E n a b ) ,  et l’endroit porta depuis le nom 
de « Camp de Dan » (hébreu : Mafyânêh D ân). Ils pas
sèrent de là dans la montagne d’É phraïm , suivant à pe
tites journées le chemin du nord. L’heureux présage reçu 
naguère dans la maison de Michas leur donna l ’idée d’as
surer le succès de l’expédition en s’appropriant les objets 
sacrés qui servaient au lévite, « un éphod, des théra- 
phim s, une image taillée et une autre coulée en fonte, » 
ÿ . 14. Avec une ruse dénuée de scrupule, ils firent main 
basse su r le trésor de Michas, et réussirent m êm e, par 
de brillantes prom esses, à em m ener le lévite avec eux, 
pour leur « ten ir lieu de père et de prêtre ». f .  19. Aux 
justes réclamations du propriétaire ainsi dépouillé ils ne 
répondirent que par l’ironie et la menace. Enfin, conti
nuant leur route, ils arrivèrent à Laïs, qui, sans défiance 
et sans secours, fut facilement prise. Vouée à l ’anathème, 
elle fut livrée aux flammes, et les habitants furent passés 
au fil de l’épée. Les Danites la rebâtirent et l’habitèrent, 
en changeant son nom de Laïs en celui de Dan, « du 
nom de leur père, qui était fils d’Israël. » f .  29. Elle fut 
dès l’origine le centre d’un culte idolàtrique, mais d’une 
idolâtrie restrein te, puisqu’on y honorait Jéhovah, tout 
en violant pa r les images un  des prem iers préceptes du 
Décalogue. « Ils se dressèrent l’image taillée, et ils éta
blirent Jonathan, fils de Gersam, qui était fils de Moïse, 
et ses fils, en qualité de prêtres dans la tribu de Dan, 
jusqu’au jour de leur captivité, » f .  30, c’e st-à -d ire , sui
vant plusieurs auteurs, non pas la captivité des dix tribus

d’Israël, mais l’état d’oppression auquel les Philistins 
réduisirent les Hébreux jusqu’au règne de David. I Reg., 
IV, U , 22. Cf. Fillion, L a  Sa in te  Bible, Paris, 1889, t. n , 
p. 172. Cette interprétation semble confirmée par le dé
tail ajouté au dernier verset, 31 : « Et l’idole de Michas 
demeura parmi eux pendant tout le temps que la maison 
de Dieu fut à Silo. » Sur la difficulté que présentent ces 
deux versets, on peut voir F. de Ilum m elauer, Com m ent, 
in  libros Jud icum  et R u th ,  Paris, 1888, p. 310-312; 
R. Cornely, Cursus Scrip turæ  Sacræ , In troductio , t. il, 
part, i ,  p. 221.

Dan devint alors si connue, qu’elle servit à désigner, 
avec Bersabée, toute l’étendue de la Terre Sainte. Jud ., 
x x , 1 ;  I Reg., i i i , 20; II R eg., III , 10; x v ii , 1 1 ; x x iv , 
2 ,  15; III Reg., IV, 2 5 ; I  Par., x x i ,  2 ;  II Par., x x x ,  5 
(dans ces deux derniers passages, on lit : « de Bersabée 
jusqu’à Dan »). C’est aussi à sa situation de ville frontière 
qu’elle dut d’être choisie par Jéroboam  pour recevoir 
l’un des veaux d’or destinés à éloigner de Jérusalem  les 
Israélites du royaume schismatique. III Reg., x n , 29, 30; 
IV Reg., x , 29. «Vive ton dieu, Dan! » tel est le serm ent 
qu’Amos, v m , 14, m et dans la bouche de ceux qui cou
raient après ces fausses divinités. A la prière d’Asa, qui 
était en guerre avec Baasa, roi d’Israël, Bénadad, de 
Syrie, « envoya les généraux de son armée contre les 
villes d’Israë l, et ils p riren t A hion, D an , Abel - Betli- 
Maacha, et toute la contrée de Cénéroth, c’e s t-à -d ire  
toute la terre  de Nephthali. » III Reg., x v , 2 0 ;  II Par., 
x v i,  4. Par sa position même, la brillante cité devait être 
la prem ière exposée aux coups d’un ennem i venant du 
nord. Voilà pourquoi Jérém ie, m ontrant déjà l’invasion 
chaldéenne, s’écria it: « Une voix de Dan l’annonce, » 
IV, 15, et plus lo in : « Depuis Dan on entend le frém is
sem ent de ses coursiers; tout le pays est ébranlé par les 
hennissements de ses chevaux de guerre. » vin , 16. A partir 
de ce m om ent, il n’en est plus question dans la Bible.

A. L e g e n d r e .
4 . DAN (C A M P  D E) .  La Vulgate appelle Castra Dan, 

« camp de D an , » une localité située près de Cariathia
rim , Jud., xvm , 12, traduisant ainsi l'hébreu M ahândh- 
D àn. Lorsque les Danites qui habitaient à Saraa et à 
Esthaol partirent de Ces deux villes pour aller conquérir 
L aïs, dans le nord de la Palestine, ils cam pèrent près de 
Cariathiarim , « derrière » la ville, dans la tribu de Juda, 
ce qui fit donner à cet endroit le nom de M ahânêh-D ân. 
Jud., x vm , 11-12. Le Camp de Dan est aussi nommé 
Jud., xm , 25, où il est dit que l’esprit de Dieu commença 
à anim er Samson « à M ahânêh-D ân , entre Saraa et Es
thaol ».

5 . DAN LA S Y L V E S T R E  (h éb reu : D a n -Y a â n ) .  Voir 
D a n - Y a a n .

6 .  D A N , ville ou région mentionnée dans Ézéchiel, 
xxvn, 1 9 . avec Javan (Vulgate : Græcia et M osel; hébreu : 
Yâvân  de ’ Ùzzâl ) , comme fournissant au commerce de 
Tyr du fer travaillé et des parfums (casse et îoseau aro
matique). La plupart des m anuscrits des Septante omettent 
Dan dans ce passage. Il est d’ailleurs difficile de déter
m iner la situation de Dan. Les uns le placent dans l’Arabie 
méridionale et croient que Dan ne diffère pas de D adati, 
Gen., xxv, 3 ;  Ezech., x x v i i ,  2 0 ;  voir D a d a n  2 ;  d’autres 
lisent Vedân, au lieu de « et Dan », et l’identifient 
avec Aden, ville d’Arabie (col. 1 2 3 9 ) ;  d’autres enfin 
supposent que ce nom désigne sim plem ent la tribu de 
Dan, parce que l ’Écriture m entionne des Danites habiles 
à travailler les m étaux, tels que Ooliab, Exod., x x x v , 34, 
et Hiram le Tyrien, fils d’une femme de la tribu de Dan. 
II Par., I l ,  1 3 - 1 4 .  Cette troisièm e opinion n 'est guère 
satisfaisante, et les deux prem ières ne sont que des 
conjectures. Il y a néanm oins lieu de penser que Dan 
ou Vedan était situé dans le Yémen, où l’on trouve toutes 
les productions indiquées dans É zéchiel, xxvn, 19 .
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DANÉE ou DANEAU Lam bert, théologien protes
tant, né à Beaugency vers 1530, m ort à Castres le 11 no
vembre 1595. Né de parents catholiques, il étudia le droit 
civil à O rléans, sous Anne Du bourg, et après le supplice 
de ce dern ier (décembre 1559) se déclara partisan des 
nouvelles erreurs. Il alla étudier la théologie à Genève, 
où il fut un  auditeur assidu de Calvin, et Théodore de 
Bèze l’accueillit avec honneur. En 1562, il était pasteur 
à Gien, d’où, dix ans plus ta rd , il revint à Genève, et il 
obtint d ’y être nommé pasteur et professeur de théologie. 
En 1582, il avait à rem plir les mêmes fonctions à l’uni
versité de Leyde; mais il ne put rester dans cette ville, 
d’où , après un  court séjour à Gand, il vint dem ander 
asile au roi de Navarre. Il fut pasteur et professeur de 
théologie à Orthez, puis à Lescar. Enfin, en 1593, il était 
à Castres, où il m ourut. On a de cet auteur : C om m en
tarius in jo e le m , A m os, M ichæ um , N a h u m , Ilabacuc, 
So p h o n ia m , H aggæ um , Zachariam  e t M alachiam , 
in-8°, Genève, 1578; C om m entarius in  D. P auli p r io 
rem  E p isto lam  ad T im o th eu m , in-8°, Genève, 1578; 
M ethodus Sacræ Scrip turæ  u tilite r  tractandæ quæ  
exem plis aliquot et perpetuo in  E pisto lam  P auli ad  
Philem onem  com m entario illu stra tur, in -8°, Genève, 
1581 ; Tractatus de Anti-C hristo , in  quo an ti-christian i 
locus regni, tem p u s, fo rm a , m in istr i, fu lc im en ta , pro
g ressé , e x itiu m  et in teritu s dem onstrantur ubi d iffic i-  
liores Danielis et Apocalypseos loci exp lican tur, in-8°, 
Genève, 1582; C om m entarius in  très Epistolas D. loan-  
nis et unicam  Judæ, in-8°, Genève, 1585; Com m entarius 
in  Joannis E va n g e liu m , in-8°, Genève, 1585; Comm en
tarius in  P rophetas m in o res,  in-8°, Genève, 1586; 
Com m entarius in  M a tth æ u m , in -8 ° , Genève, 1593; 
Quæstiones el scholia in  M arcum , in-8°, Genève, 1594. 
Une partie des ouvrages de Danée a été publiée sous le 
titre : Opuscula theologica o m n ia ,  in -f° , Genève, 1554. 
— Voir W alch, Bibliotheca theologica, t. iv, p. 565, 
576, etc .; Haag, L a  France pro testa n te , t. iv, p. 192.

B. H e u r t e b iz e .
DANIEL. H éb reu : D â n iy ’ê l,  « Dieu me ju ge, me 

protège ; » Septante : AavtzjX. Nom de quatre Israélites.

1 .  D AN IEL (Septante : AajzviïiX; Codex A lexa n d ri
nus : AaXoui'a), second fils de David, qu’il eut d’Abigaïl 
à Hébron. I Par., n i ,  1. Dans le passage parallèle, I l  Reg., 
m ,  3 , il est appelé Chiléab. Voir C iiiléab.

2.  D A N IE L ,  prêtre de la branche d’Itham ar. Il revint 
de la captivité de Babylone avec Esdras. I Esdr., v i i i ,  2.

3.  D A N IE L ,  prêtre qui signa l’alliance solennelle avec 
Dieu à l’exemple de Néhémie. Esdr., x , vi. Rien ne s’op
pose à ce que ce soit le même personnage que Daniel 2.

4 .  DA N IEL  L E  p r o p h è t e  (hébreu : D â n îy ê 'l,  Dan., 
I ,  6 , 7, 8 , ou sim plem ent D d n i’ê l, Ezech., xiv, 14, 20, 
xxvm , 3 ; Septante : ActvirjX), le dernier des quatre grands 
prophètes. — Étymologiquement, ce nom signifie : « Mon 
juge (défenseur) est Dieu. » Voir J. K nabenbauer, ln  
D anielem  p ro p h e ta m , Paris, 1891, p. 3. Cf. A. Hebbe- 
lynck, De auctorit. histor. libri D anielis, Louvain, 1887, 
p. 2 , not. 2.

I. O r ig in e  e t  é d u c a t io n  d e  D a n ie l . — On ne connaît 
de certain sur sa vie que ce que nous en apprend son 
livre. D’après le Pseudo-Épiphane, De proph., x, t. x l ii i , 
col. 403, il serait né à Bethabara, non loin de Jérusalem , 
mais ce n ’est pas certain. Il n ’est pas certain non plus 
qu’il fût de race royale, comme le prétend Josèphe, A n t. 
ju d .,  X, x, 1. Cf. S. Jérôm e, I n  D an., i, 3, t. xxv, col. 518. 
Mais ce que l’on peut affirmer, c’est qu’il sortait de la 
tribu de Juda , Dan., i ,  6 , e t, sinon de race royale, au 
moins d’un  sang noble, f .  3 (Vulgate : de sem ine tyra n -  
norum  [p a r tem îm  =  p rin c ip u m ]. Cf. Pusey, D aniel 
the p ro phet, Oxford, 1876, p. 574). — Il fut déporté

à Babylone en 605 ou 604, la troisièm e année du roi Joa
kim , par ordre de Nabuchodonosor; il avait, selon toute 
apparence, quatorze ans. On le confia, lui et d ’autres 
jeunes gens de son âge et de son pays, à Asphenez, le 
rab-saris ( =  chef des eunuques) du palais. Il devait y être 
élevé pendant trois an s, m angeant des mets et buvant 
du vin du ro i, apprenant la science des K asdim . Son 
nom hébreu fut changé en celui de Baltassar (hébreu  : 
BêlteSa’çar; assyrien : balâ tsu -usur, pour B e l-b a là tsu -  
uçur — B e l , v itan i ejus protégé. Dan., i ,  7. Cf. Dan., 
iv , 5. Glossæ F rid . Delitzschii babylonicæ, dans S. Baer, 
L ib ri D anielis, E zræ  et N ehem iæ , Leipzig, 1882, p. ix). 
Il pria l’échanson (hébreu : ham m elsar, nom  d’origine 
douteuse, peut-être babylonienne : a m il-u fu r  ; voir Fr. Le
norm ant, La d ivina tion  chez les Chaldéens, Paris, 1875, 
p. 196) à qui Asphenez l’avait spécialement confié, de le 
laisser m anger et vivre selon la loi. Dan., i ,  11-13. Après 
une épreuve, on le lui permit. Il devint très habile dans 
tout ce qu’on lui enseigna. Il apprit ainsi l’écriture (hé
breu : sêfér; Vulgate : litteras) dite cunéiforme et la langue 
des K a sd im , c’est-à-dire la langue assyro-babylonienne, 
avec les sciences qui s’y rattachent. Il eu t, de plus que 
ses trois compagnons, le don et l’intelligence des visions 
et des songes, don si estim é en Babylonie. Dan., i ,  17. 
Lorsque leur éducation fut term inée , ils furent présen
tés à Nabuchodonosor, qui les interrogea lu i-m êm e (h é 
breu : biqqês) ; et, les trouvant dix fois plus sages et plus 
savants que les mages et les devins, les adm it à sa cour 
pour le servir, Dan., i ,  20 : c’était en 602 ou 601.

II. S a g e s se  de  D a n ie l . — Elle parut avec éclat très 
peu de temps après. On peut rapporter, en effet, à cette 
date l’épisode de Susanne, Dan., x m , 1 -6 4 , qu’il sauva 
de la m ort en confondant les infâmes vieillards qui ca
lomniaient son innocence. Voir S u sa Nn e . — L’in ter
prétation d’un songe lui valut aussi devant les Babylo
niens un  grand renom . Cet événement arriva peu de 
tem ps après, Dan., Il, 1 , la deuxième année du règne 
de Nabuchodonosor ( c’était la troisième depuis son as
sociation au trône par son père [J. Knabenbauer, In  
D aniel., p. 77 ; cf. J. M. Fuller, dans The H oly B ib le , 
Londres, 1882, t. v i, p. 239], à moins qu’il ne faille en 
reculer la date à la douzième année, par la correction 
du texte 3 =  2 en ai =  12, ce qui peut être). Le roi 
Nabuchodonosor avait eu un songe, qui l ’avait effrayé 
et dont il ne lui restait qu’un vague souvenir. Il fit ap
peler tous les sages de Babylone (hakkim é Bâbél, nom  gé
nérique com prenant les quatre ordres , Dan., n ,  2 , 18, 
27), pour obtenir d’eux et le songe et le sens du songe; 
mais ils furent impuissants à lui répondre, et il ordonna 
qu’on les fît m ourir. D aniel, qui l’apprit par Arioch (voir 
t. i, col. 963), le chef des exécuteurs (rab-tabbâhayyà'), 
obtint du roi un  délai, et par ses prières auprès de Dieu 
et celles de ses com pagnons, il arriva à connaître le 
songe et cp qu’il signifiait. Il parut devant le roi et ayant 
confessé que le Dieu du ciel peut seul, à l’exclusion des 
sages, révéler un  tel m ystère, il lu i rappela son songe : 
Nabuchodonosor avait vu une statue, $elém , ayant forme 
d’homme, d’une taille extraordinaire, d’un éclat effrayant, 
variée de couleurs, diverse de m atériaux, de qualité in 
férieure à m esure que l’on descendait de la tête aux 
pieds : la tête , — la poitrine avec les b ras, — le ventre 
avec les cuisses, — les jam bes avec les pieds, qui étaient 
de fer mêlé d’argile, statue combinée de m anière à offrir 
tout le contraire de la solidité. J. M. Fuller, ouvr. c ité , 
p. 259. Une p ierre , ’ébén , se détacha soudain, frappa 
la statue pa r ses pieds, et tout se broya en une fine 
poussière, que le vent dissipa. Puis cette p ierre devint 
une haute m ontagne, tû r  ra b , qui rem plit toute la terre. 
Daniel donna alors au roi l’interprétation du songe. 
Quatre grands empires correspondent aux m étaux divers 
de la statue : les Babyloniens à l’or, les Perses à l ’argent, 
les Grecs à l’a ira in , les Romains au fer; ils seront dé
truits et brisés par un  royaum e, l’Église, qui viendra du
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Dieu du ciel et qui durera éternellem ent. Luc., I, 32-33. 
Quand le songe eut été expliqué, Nabuchodonosor se 
prosterna devant Daniel en confessant que son Dieu est 
le Dieu des dieux et le maître des ro is , et il conféra au 
prophète les honneurs prom is avec des dons magnifiques. 
Il le m it à la tête de la Babylonie, le plaça comme prince 
( rab sig n în )  su r tous les sages de Babel, et lui donna 
en qualité d ’auxiliaires ses trois compagnons. C’est ainsi 
que Daniel se fit un grand nom  parmi « les enfants de 
la captivité » et dans cette m onarchie chaldéenne, vers 
laquelle il fut envoyé de Dieu comme son prophète et 
son représentant.

III. S e c o n d  s o n g e  e t  f o l ie  d e  N a b u c h o d o n o so r . — La 
haute situation qu’il avait conquise si jeune et si rapide
ment, Daniel l’occupa avec éclat jusqu’à la fin. Dan., i, 21. 
Son livre n ’entre pas d’ailleurs dans les détails, parce 
qu’il n ’est pas une biographie du prophète; il rapporte 
seulem ent trois ou quatre épisodes plus caractéristiques, 
et donne quelques indications historiques qui form ent 
le cadre des visions. — Il n ’est pas question de Daniel 
(en voir quelques raisons dans J. Knabenbauer, I n  Da
n iel., p. 109) lorsque Dan., n i, 1 -1 9 , Nabuchodonosor fit 
je ter dans la fournaise les trois jeunes Hébreux, ses com
pagnons, S idrach, Misach et Abdénago, qui refusaient 
d’adorer la colossale statue d ’or du roi. Mais le prophète 
intervient avec éclat dans l’épisode de la folie du mo
narque. Le fait, selon plusieurs indices, dut arriver 
probablement dans la seconde moitié de son long règne. 
L ui-m êm e le raconte dans un  manifeste aux peuples de 
sa domination. Dan., n i ,  98-iv, 34 (hébreu, m , 31-iv, 34). 
11 vivait en paix et glorieux ( ra 'â n â n  — virens, iv , 1) 
dans son palais, quand il eut un  songe, que tous 
les sages de Babel ne surent lui expliquer. 11 appela 
Daniel, « en qui était l’esprit des dieux sain ts, » et lui 
lit connaître le songe. C’était un arbre haut comme les 
cieux, large comme les extrémités de la te rre , séjour 
et abri des bêtes de la création. Un ange descendit du 
c ie l, et il cria de couper l ’arbre et d ’en lier, avec du fer 
et de l’a ira in , la racine restée dans l’herbe et la rosée. 
« Qu’on lui change son cœur d'hom me et qu’on lui donne 
un cœ ur de bête, et sept tem ps passeront ainsi sur lui. » 
Daniel troublé se recueille, e t, trem blant, il explique 
le songe. L’a rb re , c’est Nabuchodonosor. On le chas
sera d’entre les hommes et il habitera avec les bêtes, et 
comme le bœ uf il mangera de l ’herbe, mouillé par la 
rosée du ciel, pendant sept tem ps, jusqu’à ce qu’il con
fesse que le Très-Haut ( 'illâ y ’â 'y  domine su r les royaumes 
et qu’il les donne à qui il veut. Le prophète lui conseille 
de racheter ses péchés par la pratique de la justice et 
par des œuvres de m iséricorde; ainsi son royaume lui 
sera conservé. Un an s’écoula et la prédiction s’accom
plit. Dans un m oment de suprêm e orgueil, le glorieux 
roi fut frappé de folie subite, du genre de celles que les 
sivants appellent lycanthropie. 11 erra it dans les bois 
autour de son palais, vivant avec les bêtes, ayant tout 
1 aspect de celles-ci. Il dem eura ainsi sept tem ps, trois 
ans et demi, croyons-nous. (Voir à ce sujet les différentes 
opinions rapportées par G. Brunengo, L ’Im pero d i Babi- 
loni e d i N in ive , P ra to , 1885, t. ir, p. 237; E. B. Pusey, 
Daniel the p ro p h e t, Oxford, 1870, p. 428.) L’em pire, 
dans cette crise, fut gouverne sans révolution, on ignore 
par qui. Après quoi il leva les yeux au ciel, se reconnut, 
et l’esprit ainsi que la gloire du visage lui fut rendu avec 
l’empire. Alors il bénit et glorifia le T rès-H au t, qui vit 
é ternellem ent, devant qui les hommes sont comme le 
néan t, et à qui personne ne peut résister et d ire : Pour
quoi a s-tu  fait cela? Voir N a b u c h o d o n o so r .

IV. Vis io n  d e s  q u a t r e  a n im a u x . — Nabuchodonosor 
m ourut en 561. Daniel ne perdit, s e m b le - t-il , n i ses 
charges ni son crédit sous ses successeurs, Évilmérodach, 
Nériglissor, Lahorosoarchod, Nabonide et son fils Bal- 
tassar, qui lui fut associé comme roi trois ans avant la 
chute de Babylone et en fut le dernier souverain. Il n’est
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pas douteux qu’il ne soit le Baltassar de Daniel. Voir 
t. I ,  col. 1370 et 1420. Le prophète resta sans doute 
étranger à toutes les révolutions politiques qui précé
dèrent l’avènement de Nabonide.

Il eut vers cette époque deux révélations. L ’u ne , 
Dan., v u , est datée de l’association de Baltassar au trône 
de son père, 542. II voyait quatre grands animaux « qui 
m ontaient l’un  après l’autre de la m er im m ense » : le 
lion a ilé , l’ours ayant sa proie dans la gueule, le léopard 
avec quatre têtes et quatre ailes, et un  quatrièm e plus 
terrible que les autres, portant dix cornes, d’où sort une 
corne plus petite, qui en délruit trois des autres. L’An
cien des jours vient ensuite en grand cortège, pour 
exercer le jugem ent. La quatrièm e bête est livrée au feu ; 
les autres sont aussi abattues, et le Fils de l’homme 
reçoit du Juge « le royaume des saints du T rès-H au t ». 
Daniel trem blant interroge un des anges sur le sens de 
la vision. On le lui donne : elle a le même objet que le 
songe expliqué Dan., II. Il en est très impressionné. 
Deux ans plus tard il en a le complément. Dan., vm , l b. 
Le prophète était (ou en réalité ou en v ision , on ne sait, 
J. M. Fuller, dans The H oly B ib le , t. v i, p. 310; 
.1. Knabenbauer, In  D aniel., p. 208), — à Suse, en Élam. 
11 vit d’abord un bélier donnant des cornes à l’ouest, 
au nord et au su d , et nul ne pouvait lui résister. Puis 
un bouc accourut de l’ouest par bonds prodigieux, sans 
presque toucher terre, et il se jeta sur le bélier et l’abattit 
et le piétina. La corne qu’il avait entre les yeux se rom 
pit, et il en sortit quatre autres, et, peu après, de celles- 
ci il en surgit une p e tite , qui fit à Dieu et au peuple des 
saints une guerre te rrib le : elle dura 2 300 jours. L’in
telligence de cette vision lui fut donnée, su r sa prière, 
par l’ange Gabriel : elle m arquait le développement his
torique de l’empire m édo-perse  (le bélier) et de l’em
pire grec (le bouc), avec une prédiction sur le règne 
d’Antiochus IV Épiphane. L’esprit de Daniel demeura 
troublé de cette vision, et il lui fallut plusieurs jours 
pour se rem ettre. D an., v m ,  27.

V. F e s t i n  d e  B a l t a s s a r .  — Cependant les armées 
m édo-perses se concentraient autour de Babylone. Nabo
nide, venait d’être battu à Rutu, et, après avoir essayé de 
tenir dans Borsippa, il s’était rendu à Cyrus. Baltassar 
s’était jeté avec le gros de ses troupes et les principaux 
Babyloniens dans la ville, qu’ils croyaient im prenable 
et d’où ils défiaient les ennem is. G. Brunengo, L'Im pero, 
t. n , p. 423, 430; J. Knabenbauer, In  D aniel., p. 157. 11 
donna, dans une nuit de fête, un grand festin. Ivre déjà, 
il fit apporter du tréso r du temple de Bel, Dan., v ,  2; 
cf. i, 2, les vases d’or et d’argent ravis au temple de Jé- 
hovah par son aïeul, et il les profana, lu i, ses officiers, 
ses femmes et ses concubines. Mais voici que des doigts 
comme d ’une m ain d’homme parurent su r la paroi blanche 
d’en face, écrivant quelques mots. Nul des sages appelés 
ne put même les lire , loin de pouvoir en donner le sens. 
On fit venir Daniel. Le prophète, dans cette salle, parla en 
term es magnifiques de Nabuchodonosor, le père du ro i, 
qui après une épreuve terrible avait reconnu que « le 
T rès-H aut domine sur les royaumes hum ains », tandis 
que son successeur venait de s’élever contre « le Maître 
du ciel », en buvant dans ses coupes sacrées et en 
louant des dieux qui ne vivent pas. Puis il lu t l ’écriture : 
M ené’ m en é ' teqêl u fa rs in , et l ’interpréta de l’empire 
babylonien dont le temps est décidément achevé, compté, 
m ené’ (n u m e ra tu m ) , le poids trop faible, teqel (ap- 
p en su m ), et qui e st d ivisé, pha rsin  (dividentes  =  
d iv isu m , v ,  28) et transporté aux M édo-Perses. Voir 
t. i , col. 1422. Daniel reçut alors les honneurs royaux 
qui lui avaient été prom is, la robe de pourpre, le 
collier d’or et le troisième rang  ; et sa prédiction s’ac
complit quelques heures à peine après. Baltassar fut tué, 
la hache symbolique à la main, dans le tum ulte causé par 
l’irruption subite des Perses dans la salle royale : c’était 
le 3 de marchesvan 538. Tablette des A nnales de Nabo-

II — 40
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n id e ,  verso, col. 1, lig. 18, 19; F. Vigouroux, L a  Bible  
et les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. iv, p. 369.

VI. D a n ie l  so u s  D a r iu s  l e  M è d e . —  gabylone prise, 
Darius le Mède en fut établi roi par le vainqueur ou du 
moins gouverna la ville avec un titre  équivalent. Voir 
D a r iu s  l e  Mè d e . 11 tin t Daniel, quoique celui-ci eût 
servi la dynastie vaincue, en très haute estime. C’est 
p eu t-ê tre  à ce m oment que le prophète eut sa fameuse 
vision des soixante-dix sem aines; c’était, en effet, la 
prem ière année de Darius. Dan., IX, 1 . Il m éditait de 
toute son âme sur les soixante-dix ans prédits par Jé
rém ie , f .  2 , qu’il voyait sur le point de finir, et il 
adressait à Dieu, dans la pénitence et le jeune, une prière 
hum ble, touchante, très fortem ent motivée. Le même 
ange Gabriel, qui déjà lui avait parlé , ch. vm , lui a n 
nonça a lors, dans un avenir lointain, les soixante-dix 
sem aines d’années, qui com m encent à la publication de 
l’édit (d â b â r) pour rebâtir Jérusalem , « les places (portes) 
et les m urs » de la ville, et se term inent à la m ort violente 
du Messie par une alliance remplaçant l’ancienne désor
mais abolie, ch. ix. Il était encore tout rem pli de cette 
vision, lorsqu’il fut placé par Darius, avec deux autres, 
à la tête des cent vingt gouverneurs ( ’âliaM arpenayyà '; 
Vulgate : satrapæ) que ce roi venait d’instituer. Il leur 
était supérieur à tous, « parce que l ’esprit de Dieu était 
plus vaste en lui » qu’en eux. Cf. v , '12; VI, 2. Darius 
songeait même à l’établir su r tout le royaum e, lorsque 
la jalousie des grands de Babylone l’en empêcha. Ils 
lui firent porter un  édit qui interdisait d’adorer pendant 
trente jours tout autre que le roi. Daniel, qui n ’en tint 
aucun compte, fut surpris, dénoncé et, m algré les efforts 
et la douleur du ro i, jeté dans la fosse aux lions. Cf. 
Ezech., x ix , 6 -9 . Etant venu de grand m atin , Darius fut 
joyeux de trouver le prophète sain et sauf; il livra ses 
accusateurs et leurs familles aux lions, qui les dévo
rè ren t su r- le -c h a m p , et il promulgua un  décret ordon
nant « de révérer et de craindre le Dieu de Daniel, Dieu 
vivant et é tem el, Dieu libérateur et sauveur, dont le 
royaume ne sera pas détruit ». Or Daniel fut en faveur 
( ha flah  =  prospéré eg it, v i, 29; Vulgate, 28) auprès de 
Darius et auprès de Cyrus le Perse.

VIL D e r n iè r e s  a n n é e s  de  Da n ie l . — Il était survenu 
à cette date dans la vie d’Israël un  changement qui dut 
émouvoir profondément l’âme du prophète. Cyrus, inau
gurant au lendemain de sa conquête une politique nou
velle vis-à-vis des peuples vaincus, leur perm it de ren trer 
en paix dans leur patrie (voir I Esdr., î, 1) : c’était la p re
m ière année de son règne, l’année de la chute de Baby
lone; car Cyrus prit imm édiatem ent le titre de roi de 
Babylone ( sar B abilu  ) sim ultaném ent avec Darius, qu’il 
établit avec lui gouverneur de cette ville. J. Knabenbauer, 
I n  D aniel., p. 345. 11 fit rendre à la première caravane 
les vases saints emportés jadis de Jérusalem  par Nabucho
donosor, et voulut qu’on vînt à son aide de toute manière.

Pourquoi Daniel ne retourna-t-il pas en Judée avec ses 
frères? On ne le sait pas sûrem ent, mais c’est sans doute 
parce qu’il était chargé d’années (plus qu’octogénaire); 
qu’il pouvait être très u tile, nécessaire même à ceux qui 
restaient pour les protéger, et à ceux qui partaient pour 
les aider à la cour dans la restauration de Jérusa lem , 
qui allait se heurter à tan t d’obstacles. 11 demeura donc 
et fut le conseiller plus que jam ais écouté du roi persan. 
Il en était l’hôte ordinaire (Septante: o'upgiwTriç) et le 
convive. Un jo u r le roi de Babylone (Cyrus) lui reprocha 
de ne pas adorer B el, voir t. i ,  col. 1556, ce dieu qu’il 
révérait lu i-m êm e par politique, qui vivait, puisqu’il 
m angeait et buvait. Daniel répondit en souriant, et par 
un  stratagème très sim ple, il convainquit devant le roi 
de supercherie et de m ensonge les soixante-dix prêtres 
qui desservaient le temple. Le sanctuaire (eiSwXerov), 
partie du temple (Bvjïaov) ou peut-être le temple lui-même 
(rien ne s’y oppose h istoriquem ent), fut ensuite dé
truit. — Une autre fo is, c’est le serpent adoré par les

Babyloniens, un dieu vivant, disait le ro i, que Daniel 
fait m ourir, selon sa prom esse, « sans épée et sans 
bâton , avec un gâteau de po ix , de graisse et de poils, » 
et dont l’étouffement porte au comble la fureur des Ba
byloniens contre le ro i, « devenu ju if, » d isent-ils. Ils 
s’ameutent et exigent la m ort du prophète. Le roi cède. 
Daniel est jeté  dans une fosse où il y avait sept lions, 
dont on irritait intentionnellem ent la faim . 11 y reste 
six jou rs, nourri m iraculeusement. Au septièm e, Cyrus 
vient à la fosse, où il le voit vivant, « assis au m ilieu des 
lions. » Jetant un cri, il l’en fait re tirer, et, comme ses 
prédécesseurs, Nabuchodonosor, Baltassar et Darius, il 
proclame la grandeur de Dieu par toute la terre, ch. xiv. 
— Une dernière révélation, datée du 24 nisan 536, 
achève d’éclairer Daniel su r l’avenir de son peuple au 
milieu des puissances de ce m onde, et clôt la vie du 
prophète; Dan., x , 1, 4. Il était su r le Tigre lorsqu’un 
ange de forme hum aine et rayonnant lui apparut et 
l’instruisit « de ce qui devait arriver au peuple de Dieu 
dans les derniers jours ». Après la monarchie médo-perse 
viendra un roi vaillant, l’auteur de la monarchie gréco- 
macédonienne. Il y aura entre les rois des deux royaumes 
du nord (Syrie) et du sud (Égypte), qui en sortiront, 
des luttes sanglantes et opiniâtres et pleines de vicissi
tudes. Un de ces premiers nom mém ent (Antiochus IV 
Épiphane) fera une guerre terrible et causera des m aux 
inouïs « au pays de gloire », enjeu de toutes ces rivalités. 
A la fin il périra , et le peuple sera sauvé par le se
cours de l’ange Michel. Le temps de l’épreuve est en 
suite fixé dans une vision complémentaire à 1290 et à 
1335 jours. Après quoi Daniel fut laissé par l’ange pour 
toujours. — Il n ’est plus question nulle part du pro
phète. Une foule de légendes ont couru su r sa m ort et sa 
sépulture. Babylone, Ecbatane, Suse, passent pour avoir 
son tombeau (fig. 472). Voir A cta  sanclorum , julii t. v, 
p. 117-131. Cf. Fabre d’Envieu, L e  livre du  prophète  
D aniel, P aris , 1888, t. i ,  p. 20-22. Il pouvait être nona
génaire lorsqu’il m ourut. Pour la vie de D aniel, voir no
tam m ent : Payne Smith, Daniel, Londres, 1886 ; H. Deane, 
D aniel, his life  and tim es, Londres, 1888. Cf. la b re  
d’Envieu, D anie l, t. i ,  p. 1 et suiv.; R. Cornely, In tro 
ductio specialis, t. i l ,  2, p. 466. Voir le beau porlrait de 
Daniel, tracé par E. B. Pusey, D aniel, p. 15-20.

VIII. Mis s io n  d e  D a n ie l . — On peut voir ce qu’elle fut 
par tout ce qui précède. On peut dire qu’il eut une triple 
mission et qu’il la rem plit avec éclat. 1° Vis-à-vis des cap
tifs, ses frères, il fut un docteur de justice et de piété, et, 
par sa haute influence auprès des rois qui se succédèrent 
en Babylonie, un  très puissant protecteur. Transportés 
dans le m onde chaldéen, si semblable à eux pour les 
habitudes religieuses, la forme cultuelle, les formules 
même de prières (Lenorm ant, E tudes accadietines, t. m , 
p. 161), ils étaient très exposés au péril d’apostasie. 
11 est certain qu’ils passaient par une crise où leur foi 
et leur religion, espérance de l’avenir, pouvaient périr. 
Dieu leur envoya des prophètes qui les secoururent, 
Ézéchiel (v o ir É z é c h ie l ) et Daniel. Daniel, par sa 
rigide fidélité à la loi, par sa piété intrépide et par ses 
visions mystérieuses, affermit la foi des captifs et les pré
serva de l’idolâtrie ou de l’apostasie ; c’est pour cela que 
la Providence l’envoya à Babylone dès le commencement, 
dans la prem ière des quatre grandes transmigrations 
chaldéennes. Il fut ainsi le protecteur et le défenseur 
de ses frères. Vivant au m ilieu de leurs vainqueurs, leur 
condition était m isérable. On sait en général, par les 
tablettes et les représentations venues ju squ’à nous, à 
quels travaux d’esclaves et à quelle vie très dure ils 
étaient assujettis. Ps. cxxxvi. Certainem ent D aniel, que 
Dieu avait fait si grand et si puissant à Babylone, mêlé 
activement à toutes les affaires, sut adoucir leur sort 
et leur assurer la bienveillance des rois. Cf. IV R eg ., 
xxv, 27-30. On en trouve la preuve dans son livre. — 
2° Il eut aussi une mission pour les Babyloniens eux-
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mêmes. Leur orgueil était extrêm e; ils voyaient la terre 
entière ( moins l’Egypte, et encore combien affaiblie ! ) 
« faire silence devant eux, » et ils en rapportaient la 
gloire à leurs dieux. C’était pour eux un dogme que la 
victoire d 'un  peuple était la victoire de son dieu sur le 
dieu des vaincus. Israël et Juda avaient succombé. Donc 
Jéhovah, leu r Dieu, était censé vaincu par Bel-M ar- 
douk, ou Nébo; il n’était plus qu’un  dieu local, secon
daire, abaissé et diminué. Telle était leur conviction, qui 
risquait d’être partagée par les Ju ifs, hésitants et trou
blés. Daniel fut suscité pour écarter ce scandale, et rele
ver aux yeux des Chaldéens la gloire humiliée du Dieu 
unique et souverain. C’est pourquoi, à cinq ou six re
prises, des faits d’un surnaturel extraordinaire se produi

s iren t, qui exaltaient p a r-d essu s tous les dieux le Dieu 
de Daniel, « dont le pouvoir est éternel. » Dan., Il, 47; 
III, 95 , 96 , 99, 100; iv, 31, 32, 34; v i, 26, 27; xiv, 42 : 
c est manifestem ent le sens final de ces chapitres. — 
3° Une autre m ission de Daniel fut de conserver et de 
développer au sein du monde païen les idées et les espé
rances m essianiques. La forme dans laquelle on les voit 
p résen tées, c est la vision du royaume qui aura une ori
gine invisible, qui succédera aux grands empires et aux 
royaumes issus d’eux, et qui, formé du « peuple des saints 
du T rès-H aut », avec le Messie pour prince, s’établira à 
travers mille vicissitudes et des luttes constantes, et ne 
sera jamais détruit. C’est pour faire paraître ces véri
tés que Dieu suscita Daniel. C’est lui qui les publia et 
qui contribua puissamment par sa parole et son action 
prédom inante à créer dans tout l’Orient ce courant 
d’opinion qui rem plit plus tard l’Occident comme « une 
vieille et constante tradition : que des hommes partis de 
Judée prendraient enfin le gouvernement du monde ». 
Daniel fut le prophète des nations comme saint Paul 
devait en être l’apôtre. R. Cornely, Introductio  in  libros 
sacros, t. n , p. 4 7 2 , 4 ; Fabre d’Envieu, D anie l, t. i ,

p. 2 4 - 3 6 ;  C. Keil, D er Prophet D a n ie l, Leipzig, 4 8 6 9 , 
p . 4 ,  5 - 1 0 .  E. P h il ip p e .

5 .  DA N IEL  (L E  L IV R E  D E ) .  — I. CARACTÈRE DE CE 
l i v r e .  •—  11 a pour objet général de m ontrer le souverain 
pouvoir de Dieu sur les peuples et dans le gouvernement 
de l’univers. Il est visible, à la simple lecture, que telle 
est la conclusion des récits historiques et des prophéties 
proprem ent dites qui le composent. Les récits où Daniel 
intervient, — récits choisis et comme détachés, — tombent 
uniformém ent sur cette finale, que Dieu est le Dieu des 
dieux, le maître des rois; qu’il donne et qu’il enlève l’em
pire à qui il lui plaît. Dan., i l ,  47 ; m ,  9 6 , 9 9 , 1 0 0 ;  IV, 3 4 ;  
V I, 2 6 ,  2 7 . Les prophéties le révèlent encore m ieux en

exposant dans une synthèse saisissante, répétée quatre 
fois, la succession des empires de ce m onde, qui doivent 
disparaître devant le Messie et être remplacés par son 
impérissable empire.

II. D iv is io n  d u  l iv r e . — Il est formé de deux parties 
et de deux appendices. Les deux appendices rentrent 
dans la prem ière partie, où ils trouvent place, par ordre 
de tem ps: l’u n , le chap. x i i i , 1 -6 4 , avant le chap. n ,  
et l’autre, le chap. x i i i , 65-x iv , 42, après le chap. vi. La 
première partie est historique, la seconde prophétique. 
Très comm unément , on fait commencer la seconde au 
chap. v u ; la partie historique comprend seulem ent les 
six prem iers chapitres, le prem ier excepté. Telle est, en 
effet, la division admise par les anciens et par beau
coup de modernes, m êm e rationalistes. J. Knabenbauer, 
I n  D aniel., p. 16. Mais il en est d’autres qui joignent le 
chap. vn  à la première p a rtie , parce qu’il rep ren d , dans 
une autre form e, le chap. n ,  et qu’il est, comme celui- 
ci , écrit en araméen. Ces raisons ne sont pas convain
cantes. Cf. Auberlen, dans Troehon, D anie l, Paris, 
1889, p. 8.

III. A n a l y s e  d u  l iv r e . — i. I n t r o d u c t i o n ,  —  T rans
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porté à Babylone, Daniel est élevé dans le palais du ro i, 
avec trois jeunes Hébreux de sa tribu, et s’y livre à l’étude 
de la littérature ehaldéenne. Resté fidèle à Dieu et à la 
lo i, il est adm is, pour sa sagesse et son intelligence des 
visions et des songes, au service du ro i , i.

i i . P r e m i è r e  p a r t i e  : p a r t i e  h i s t o r i q u e . —  (1° H is
toire de Susanne , xm . — Susanne, très belle et très 
pieuse, est sollicitée au mal par deux juges, deux vieil
lards, qui se sont entendus pour la séduire, 1-20. Susanne 
résiste, 22-24. Les vieillards l'accusent d’adultère et la 
font condam ner à m ort, 25-41. Daniel, suscité de Dieu, 
intervient, revise le procès, convainc les juges de faux 
témoignage et justifie Susanne. Grandeur de Daniel, 42-64. 
[Addition deutérocanonique.]) — 2° Songe de Nabucho
donosor, ii. — Le roi a un  songe que personne d’entre 
les sages ne peut ni rappeler ni expliquer, 1-13. Daniel 
en obtient de Dieu, par ses p rières, le récit et l’intelli
gence, 14-23. Il le révèle au roi, et l’interprète : c’est la 
vision de la statue aux quatre m étaux sym boliques, dé
tru ite  par une pierre qui devient une m ontagne, 24-45. 
Le ro i, très ém u, proclame Dieu le Dieu des dieux, le 
m aître des rois, et élève Daniel à une très haute dignité, 
46-49. — 3° Les trois am is de Daniel dans la fo u r
naise , n i. — Les trois jeunes Hébreux ayant refusé 
d’adorer, comme le roi le commandait sous peine d’être 
condamnés à périr dans le feu , le grande statue de la 
plaine de D ura, sont jetés avec leurs vêtements dans 
la fournaise, chauffée ce jour-là à l’excès, 1-23. (Azarias 
et ses deux compagnons m archent dans les flammes en 
chantant. Prière d’A zarias, puis cantique d’action de 
grâces, où toutes les œuvres de Dieu sont invitées par 
groupe à le louer, chanté par tous les trois, 24-90. [Addi
tion deutérocanonique.]) Le ro i, qui s’est approché et a 
constaté qu’ils étaient vivants, ayant au milieu d’eux 
comme un fils des dieux (un  ange), bénit et loue Jého
vah, et porte un décret pour défendre de le blasphém er, 
91-97. — 4° É  d it re la tif  au songe et à la folie de Nabu
chodonosor, i i ,  9 8 -iv . — Inscription. Salut. Doxologie. 
98-100. Ayant eu un  songe, que les sages babyloniens ne 
peuvent expliquer, le roi appelle Daniel, qui le lui explique. 
Le grand arbre qu’il a vu , c’est lu i-m êm e. Il sera privé 
du royaume pendant sept tem ps et vivra parmi les bêtes, 
après quoi il sera rétabli. Qu’il fléchisse donc la colère 
de Dieu par des bonnes œuvres, iv, 1-24. La prédiction se 
vérifie un an après, tout entière. Revenu à lui, il reprend 
le pouvoir. Fin de l’édit, qui est une louange du « Roi du 
c ie l» , 25-34. — 5° F estin  et m ort de Baltassar, v, — 
Dans un grand banquet, la n u it, le roi profane les vases 
du Temple de Jérusalem , qu’il a fait re tirer du trésor. 
Apparition su r la m uraille d’en face de doigts traçant des 
mots fatidiques, que les sages se déclarent incapables 
même de lire , 1-8. Daniel, après avoir reproché au roi 
son impiété et son orgueil, les lit et les interprète, 9-29, 
col. 1250. Réalisation de la prédiction, 30-31. — 6° Daniel 
jeté dans la fosse a u x  lions, et sauvé, VI. —  Darius le 
Mède, par le très grand crédit qu’il accorde à Daniel, 
excite contre celu i-ci la jalousie des satrapes, qui lui 
font lancer un décret obligeant à n ’adorer pendant trente 
jours que lui seul, 1-9 . Daniel, surpris à p rier malgré le 
décret, est dénoncé et jeté  aux lions, 10-17. Préservation 
miraculeuse du prophète. Joie du ro i, qui ordonne à ses 
sujets de révérer le Dieu de Daniel, 17-28. — (7 °Des
truction  de B el et d u  dragon , xiv, 1 -42 . — Daniel, 
invité par le roi à adorer Bel, lui prouve l’imposture des 
prêtres qui servent ce dieu. Mort des imposteurs. R en
versem ent du sanctuaire, xm , 05-xiv, 21. Invité de nou
veau à adorer lé grand serpent, vivant celu i-là , Daniel 
le tue sans épée ni bâton, 22-26. Émeute dans Babylone 
contre lui. Il est jeté dans la fosse aux lions. Il en sort 
six jours après. Ordre royal d’adorer avec crainte le Dieu 
de Daniel, 27-42. [Addition deutérocanonique.])

m .  D e u x i è m e  p a r t i e  : p a r t i e  p r o p h é t i q u e . —  
1° Vision des quatre a n im a u x , qu i représentent les

quatre grands em pires, auxquels succédera le royaum e  
du  Messie, v ii . — 1. Vision des quatre grands animaux, 
1-8; — 2. Apparition de l’« Ancien des jo u rs» , et son 
jugem ent, 9 -15 ; — 3. Explication par un  ange de cette 
vision, 16-28. — 2° Vision du  bélier et du bouc, qui 
représentent le second et le troisième des grands em 
pires, vm . — 1. Description de la vision, 1-14 ; — 2. Son 
explication par un  ange, 15-27. — 3° Vision des soixante- 
d ix  semaines, ix. — 1. P rière de Daniel pour son peuple; 
1-14; — 2. en faveur de qui il implore la m iséricorde de 
Dieu, 15-19; — 3. Révélation par l’ange Gabriel du temps 
précis de la venue du Messie et de la conclusion de la 
nouvelle alliance, 20-27. — 4° Vision des em pires et spé
cia lem ent de l’em pire grec et de l'Antéchrist, x -x n .  —
1. Apparition d’un ange resplendissant de lum ière, qui 
révèle à Daniel ce qui doit arriver à son peuple, x ; —
2. Révélation su r les deux empires perse et gréco-m acé
donien, puis spécialement sur les deux royaumes issus 
de ce dernier et su r les persécutions d’Antiochus IV Épi- 
phane, figure de l’Antéchrist, x i-xn, 3 ; — 3. Autre révé
lation sur la durée de ce qui a été prédit, xii, 4-13.

IV. U n ité  du l iv re . — Ce liv re , quoi qu’il en soit des 
apparences, forme un tout logique, dont l’unité est assez 
évidente. — 1° Tout se tient dans la prem ière partie. La 
m ention des vases sacrés, i, 2, prépare l’ordre de Baltas
sar, v, 2, 3, 23. L’éducation ehaldéenne des trois amis de 
Daniel et leur piété rigide expliquent les dignités dont ils 
sont revêtus et leur résistance au roi, I, 4 ,1 7 ,1 9 ,2 0 ; c f .m . 
L’intelligence des visions et des songes, don spécial fait 
à Daniel, rend très naturelle son intervention dans le 
procès de Susanne, xm , et dans le songe de Nabuchodo
nosor, n. Très connu du roi pour ce motif, on conçoit qu’il 
lui explique la vision du chap. iv. Son apparition dans 
la sa lle , chap. v, n’a plus rien ensuite qui surprenne. Et 
toute cette extraordinaire réputation qu’il s’est faite ainsi 
justifie les faits racontés chap. vi et chap. xiv : c’est le 
même genre de prodiges et la même raison d’influence 
à la cour babylonienne. — 2° Tout se tient aussi dans la 
seconde partie. Les quatre visions dont elle est composée 
se complètent l’une l’autre. On peut dire que les trois 
dernières sont implicitem ent dans la prem ière. Voir v u , 
4, 5, et vm ; v u , 22b, 26, et ix ; v u ,  6, 26, et x -x ii.  Voir 
aussi viii, 9-14, 22, 23-26, et x-xii. Ajoutez qu’une vision 
commune les relie et les dom ine, — celle de 1’« Ancien 
des jours », dont les empires sont dits, ici et là, dépendre 
et relever. — 3° Les deux parties, à leur tour, s’appellent 
m utuellem ent. Même objet général : ainsi le chap. vii 
est le chap. n  autrem ent symbolisé. Même espèce de p ré
diction, par vision et par songe. Même esprit, mêmes 
vues sur l’avenir prochain et éloigné. Même ordre : ordre 
de temps suivi dans le classement des chapitres des deux 
parties. Même fin : prouver que Dieu est le Dieu des dieux, 
le m aître des rois et des empires. L’unité est donc cer
taine. Gall, Die E in heitlichkeit des Bûches D an ie l, 
Giessen, 1895; J. Knabenbauer, In  D aniel,, p. 17-19; 
Hebbelinck, De A u c to rita te , p. 19-25, et surtout Pusey, 
D anie l, p. 9-15. — Cette unité n ’est contredite ni par 
l’usage successif de la prem ière et de la troisièm e per
sonne (on le trouve dans Isaïe, v i, 1, 5; v u , 3 ; v iii, 1; 
xxxvil, 6 ) ; ni par l’usage des deux langues que l’on 
constate dans le liv re , car on le trouve dans Esdras, dont 
l’écrit n ’a jamais été attribué à deux auteurs. Du reste , 
la m anière dont la transition de l’hébreu à l’aram éen est 
faite, en plein verset n ,  41 et 4b, écarte toute dualité 
d’auteurs. Aussi cette unité est-elle reconnue aujourd’hui 
par les rationalistes eux-mêmes. A. Kuenen, H istoire cri
tique des livres de l’Ancien Testam ent, trad. A. Pierson, 
Paris, 1868, t. Il, p. 519,520; B leek-W ellhausen, E in 
leitung in  das A lte  Testam ent, Berlin, 1886, p. 414, 415.

V. Au t e u r  du l iv r e . — Si le livre est u n ,  il faut qu’il 
n’ait qu’un  seul auteur. Et en effet, quoi qu’on ait dit et 
soutenu autrefois (J. Knabenbauer, I n  D aniel., p. 19), il 
est com m uném ent reçu qu’il n ’a qu’un auteur. Il a
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pour auteur un  contemporain de D aniel, vivant en Chal- 
dée, au VIe siècle, et c’est Daniel l u i -m êm e.

i. P r e u v e s  p o s it i v e s . —  1“ Preuves in tern es, tirées 
du livre lu i-m êm e . — Il est certain que Daniel a écrit 
la partie prophétique du livre, v ii-x ii. — 1. Il l’affirme 
im plicitem ent, car il y parle constam m ent à la prem ière 
personne. Dan., vn , 2, 6, 7, 8, 9 ,11 , 13,15, 16, 19, 21, 28; 
v iii, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 26, 27; ix , 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 20, 21, 22; x, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 
11, 12, 15-21; x i, 2 ; cf. x n , 1 , 4 , 5 , 6 , 7, 8, 9 , 13. Il 
l’affirme, en outre, explicitement. Dan., vu , 1. Araméen : 
B 'êd a y in  helm â’ ketab re'S m illin  'am ar, « alors il écri
vit le songe, et il en dit le sommaire. » Le moins qu’on 
puisse conclure, c’est que Daniel écrivit cette vision; ce 
que l’on doit aussi dire des autres, qui en sont le com
plém ent nécessaire. Voir Dan., vin, 26, et surtout x ii ,  4, 
cf. 9 (avec le comm entaire de J. Knabenbauer, In  D a
niel., p. 221 et 317). Mais, s’il faut attribuer à Daniel les 
prophéties, il faut lui attribuer aussi les récits , à cause 
du lien qui un it étroitem ent ceux-ci à celles-là, et à cause 
de l’unité prouvée du livre, — c’est-à-dire, en somme, le 
livre tout entier. — 2. Cette preuve est confirmée en pre
m ier lieu par la dualité des langues usitées dans le livre. 
Il est écrit, en effet, en deux langues, l’hébreu et l’ara- 
méen oriental ou chaldéen. L’hébreu aramaïse quelque 
p e u , et le chaldéen hébraïse légèrem ent. L’usage de ces 
deux idiomes y est tel, qu’ils paraissent à n’en pas douter 
très familiers à l’auteur. Donc a) cet auteur était Juif : 
un Ju if seul peut ainsi se servir de l’hébreu; et b) il vivait 
au m ilieu du vie siècle, exactem ent; car c’est alors seu
lem ent, vers l’an 550, que l’emploi simultané, par un  Juif, 
de l’hébreu et de l’aram éen est possible, historiquem ent 
parlant : plus tô t, l’aram éen n’est pas encore vulgaire. 
Ajoutez en particulier que l’aram éen de Daniel res
semble autant à l’aram éen d’Esdras, qu’ils diffèrent éga
lem ent tous deux de celui des Targum s postérieurs. 
Voir plus loin su r la langue. — Elle est confirmée en se
cond lieu par la coïncidence m erveilleusem ent exacte 
qui existe entre les données du liv re , données histo
riques , archéologiques, orientales, et par ce que nous 
savons sûrem ent d’ailleurs. Il serait trop long de l’expo
ser en détail. Quelques savants l’ont fait. Nommons 
entre au tres: F. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes 
modernes, Paris, 1896, t. iv, p. 255-419; Id ., Les Livres 
Sa in ts et la critique ra tiona liste , Paris, 1891, t. v , 
p. 171-228; G. B runengo, L ’im pero d i B abilonia e di 
N in iv e ,  P ra to , 1885, t. n ,  p. 244-522; Fr. Lenorm ant, 
L a  d ivination  et la science des présages chez les Chal- 
déens, P aris , 1875, Appendice, p. 169-226; F. Kaulen, 
Assyrien  u n d  B abylonien , Fribourg-en-Brisgau, 2e édit.,. 
p. 103-129. — Résumons très rapidement cette preuve 
avec F. Kaulen. « La partie historique du liv re , d it- il , 
répond exactement aux données de l’Ancien Testam ent) 
Les autres livres ne parlent pas du siège de Jérusalem  
par Nabuchodonosor, m entionné 1 , 1 ; mais il est exigé 
par IV Reg., xxiv , 1 , et II Par., xxxvi, 6. La troisième 
année de Joakim est justem ent désignée comme date 
du départ de Nabuchodonosor, «n , bd’, et la quatrièm e 
comme date de son accession au trô n e , J e r . , xxv, 1 ; 
XLVI, 2 ; et cette antinom ie ne fait que confirmer la cré
dibilité du récit. » — A partir du m om ent où les jeunes 
Hébreux en tren t au palais du roi, le livre a souvent occa
sion de rappeler les institutions babyloniennes. Par suite 
des découvertes que Ton a faites, ces institutions, iden
tiques du reste à celles d’Assyrie, sont très connues. Oi 
à cet égard tout ce qui a paru jusqu’ici confirme le livre 
de Daniel. Ainsi l’intendant de la maison du roi s’appelle 
bien « le chef des eunuques, » comme il paraît dans de 
nom breuses figures, i ,  3. Les jeunes Hébreux destinés 
au service du roi sont « instruits dans l’écriture et la 
langue des Chaldéens ». On sait aujourd’hui qu’à Baby
lone il existait une écriture et une langue étrangères, 
création d’une race non sémitique, dont les débris vivaient

en caste séparée, sous le nom de Kasdim. J. M. Fuller, 
Daniel, p. 252. Que les classes élevées dussent apprendre 
cette langue, c’est ce que prouvent les syllabaires et les 
vocabulaires que donnent les tablettes. Parm i les noms 
imposés aux jeunes Hébreux, i, 7, ceux de Baltassar et 
d’Abdénago sont si clairem ent babyloniens, qu’il faut aussi 
regarder comme tels les deux autres, quoiqu’ils ne soient 
pas encore expliqués. Que les mages aient été très con
sidérés en Babylonie et par les ro is, comme on le voit 
I ,  20; n ,  2; IV, 3 , on le sait de reste par les écrivains 
classiques, et une série de rapports faits par eux le con
firme. Records o f the P a st, t. i ,  p. 153. Les sciences 
occultes, qui sont en faveur auprès des rois, étaient en 
effet, si Ton en croit F. Lenormant, une partie intégrante 
de la culture babylonienne. Les sciences occultes en A sie, 
2 in-8°, Paris, 1874-1875. La formule « Rex in æternum  
vive », par laquelle on salue les rois chaldéens, n ,  4 ;  
m , 9 ; v, 10; v i, 6 , 21, est commandée par l’étiquette 
orientale. II Esdr., n , 3; Cf. Judith , x i i , 4 ;  Æ lien, Ilis t. 
var., I ,  32; Q uinte-C urce, VI, 5. Cf. F. Kaulen, A ssyr. 
u n d  B abyl., 2e édit., p. 185-192. Même formule dans les 
suppliques aux monarques assyriens. Sm ith, A ssyrian  
Discov., Londres, 1875, p. 230, 309, 409, 414. Les exigences 
absurdes de Nabuchodonosor, n ,  3 , s’expliquent parfai
tem ent par le despotisme babylonien. Menacer de faire 
« des maisons un amas de boue », c’était menacer, en 
style ordinaire, d’une entière destruction. Schrader, Keil- 
inschriftliche B ib lio th ek , t. n ,  p. 34. Le titre de « roi 
des rois », donné par Daniel au m onarque babylonien, 
se lit couram ment sur toutes les tablettes royales de l’Asie 
antérieure. F. Kaulen, A ssyrien , p. 109. La plaine de 
D ura, m ,  1, a été retrouvée par M. Oppert dans l’en
ceinte de la vieille Babylone, et Ton y voit aujourd’hui 
encore la substruction d’un colossal m onum ent. E x p é 
dition  en Mésopotamie, t. i, p. 239, 240. L’endroit porte 
toujours le même n o m , Journal o f  the R oyal Geogra- 
phical Society, t. x, 1840, p. 93, qui signifie « remblai ou 
enceinte », selon la version des Septante : èv tieS(a> to0 
Ttepiëokou. L’érection d’une statue dans un  but politique 
ou religieux était chose fréquente en Assyrie et en Clial- 
dée. Schrader, K eilinschriftliche B ibliothek, t. I, p. 181. 
Dans la bouche des rois comme en Daniel, elle s’appelle 
zalam . Les dimensions de la statue élevée par Nabucho
donosor pourraient paraître invraisemblables , si Ton ne 
pensait qu’elles com prennent à la fois le piédestal et la 
statue elle-m êm e. Hérodote, II, 149, en vit de pareilles 
en Egypte. Le supplice du feu, surtout pour cause poli
tique, était très com m un en Assyrie et en Babylonie, 
comme nous l’apprennent les inscriptions : c’est a in s i, 
par exem ple, qu’Assurbanipal punit son frère révolté, Sa- 
massum ukin, « en le je tan t dans une fournaise incandes
cente. » Smith, I lis to ry  o f A ssurbanipal, Londres, 1871, 
p. 163; J. M énant, A nnales des rois d  A ssy r ie ,  p. 263. 
Le même m onarque raconte comment il avait imité son 
aïeul Sennachérib, en faisant jeter aux lions un  certain 
nom bre de révoltés. Smith, Assurbanipal, p. 166; F. Tal- 
bot, Illustra tions o f the P rophet Daniel fro m  the A ssy 
ria n  w ritin g s , dans les Transactions o f the Society o f  
Biblical Archæology, t. n , 1873, p. 361. Les édits de Nabu
chodonosor sont conçus exactement dans la forme offi
cielle que révèlent des édits analogues. Cf. I Esdr., iv, 17; 
v u , 12; G. Sm ith, Ilis to ry  o f A ssurbanipa l, p. 252. Les 
conceptions religieuses de Nabuchodonosor sont d ’une 
vérité historique frappante, comme il apparaît de sa re
connaissance du Dieu très-h au t au sein de l’idolâtrie et 
de l’incrédulité babyloniennes. En particulier, IV, 29, ré 
pond parfaitem ent aux idées que Ton se faisait en Baby
lonie de i’action des dieux dans le m onde. F. Lenorm ant, 
Les prem ières c iv ilisa tions, 2e édit., Paris, 1874, t. i l ,  
p. '166,1. Que si Nabuchodonosor, enivré, s’écrie : «N’est- 
ce pas là cette grande Babylone, » etc., iv, 27, c’est une 
phrase qu’on lit presque mot à mot dans une inscription 
de ce roi. Voir Schrader, K eilin sch rif tliche B ib lio th ek ,



1259 D AN I E L  ( LE  L I V R E  DE) 1260

t. i i i , 2, p. 25; Flem m ing, Die grosse S te inp la tten -  
in sch rift Nebuka.dneza.rs I I ,  Gœttingue, 1883, p. 18. Les 
« dieux d’or, d’argen t, d ’a irain , de fer, de bois et de 
p ierre », dont il est parlé , v, 4 , sont déjà connus par la 
lettre de Jérém ie. Bar., vi. La main effrayante écrivit, 
v, 5, « sur la chaux de la muraille : » les m onarques assy
riens et chaldéens ne connaissaient, en effet, pour déco
re r  l’in térieur de leurs appartem ents, qu’un  léger enduit 
de chaux blanche. F. Kaulen, A ssy r .,  p. 52, 109. Une 
connaissance parfaite des tem ps de l’histoire se trahit 
dans l ’expression « Mèdes et Perses », v, 28 : au début de 
Cyrus, on adm ettait encore que le royaume des Mèdes 
était passé à une autre dynastie, les Perses leur étant 
toujours volontairem ent soum is; ce n ’est que plus tard , 
quand les Achéménides furent devenus m aîtres incon
testés du pouvoir, que les Perses s’affirm èrent partout, 
dans ce vaste em pire, comme nation privilégiée. Voir 
Spiegel, Die persische In sc h rifte n , p. 3 , 5, etc. — Cette 
parfaite exactitude se retrouve également en matière 
d’histoire. La vérité de l’Écriture est justifiée plus victo
rieusem ent encore ici que partout ailleurs. On sait p ré
sentem ent par les tablettes de Nabonide, comme aussi 
par celles de Cyrus, son vainqueur, qu’il eut un  fils p re 
m ie r-n é  du nom de Belsassar (assyrien : B e l-sa r -u ç u r ) 
ou Baltassar, qui fut associé au trône, comme Nabucho
donosor l ’avait été au temps de la bataille de Charcamis. 
Jer., x l v i, 2. On peut donc parler de la « troisièm e année 
du roi Baltassar », vm , 1. Pinches, dans les Transactions 
o f  the Society o f Bihlical Archæ ology, v ii, '1, 1880, 
p. 139. Baltassar dut défendre Babylone, pendant que son 
père tenait la province avec une arm ée; mais il périt 
dans la catastrophe rapportée v, 30, et dans Hérodote. 
Voilà comm ent Nabonide était le prem ier et Baltassar le 
second personnage de l’em pire, et c’est ce qui explique 
pourquoi, lorsqu’il s’agit du plus haut rang pour Daniel, 
v, 29, on ne lui prom et et on ne lui donne que « le troi
sième ». Après sa victoire, Cyrus fit gouverner Babylone 
pa r Darius le Mède. Voir D a r iu s  l e  Mè d e . —  Le silence 
des auteurs classiques sur ces détails n’infirme en rien 
ia véracité du livre, et les pages de Daniel entrent sans 
effort dans la tram e de l’histoire inattaquée. F. Kaulen, 
E in le itung  in  die Heilige S c h r i ft ,  3e édit., p. 392 , 393. 
Cf. Foigl, Cyrus u n d  Herodot, in-8°, Leipzig, 1881, p. 2 
et suiv.; Sehrader, D ie K eilin schriften  u n d  das A lte  
T estam en t, p. 443 et suiv. — De ces deux dernières 
preuves il ne résulte pas que le livre est nécessairement 
de Daniel; mais on doit en conclure qu’il a pour auteur 
un Ju if, vivant à Babylone, au temps du prophète. Que 
ce Ju if soit précisément Daniel, c’est une conclusion que 
l’on tire d ’ailleurs avec certitude. Voir Fr. Lenorm ant, 
La d iv in a tio n , p. 188, 189. Cf. A. Hebbelynck, De auc- 
to rita te , p. 275-280.

2» Preuves externes, tirées de la trad ition  ju ive  et 
de la trad ition  chrétienne. — 1. Daniel est nommé dans 
Ézéchiel, xiv, 20; mais nous n ’insisterons pas su r ce pas
sage, qui n ’est pas explicite, non plus que sur la prière 
de Néhémie, II Èsdr., ix : les pensées et la forme de cette 
prière rappellent certainem ent Dan., ix, 5-19 ; mais il n ’est 
pas certain qu’elles soient prises de Daniel. Cf. E.-B. Pu- 
sey, Daniel, p. 345-359. Dans Zacharie, i, 8-10; v i, 1-8, 
la vision des quatre cornes, des quatre chars et des 
quatre vents a pu être inspirée par D an ., vu ; mais 
cela est douteux. — Le canon hébreu de l’Ancien Testa
ment, que l’on dit avoir été clos alors, contient parmi les 
hagiographes le livre de Daniel. — La version des Sep
tante, par ses allusions, son adaptation visible aux temps 
d ’Antioehus, prouve que le livre ainsi traduit est au 
moins antérieur à l’an 163, date à laquelle les rationa
listes rapportent, en effet, cet écrit. — Le troisième livre 
sibyllin, composé par un Juif, vers l’an 170-168 (E. B. Pu- 
sey, D aniel, p. 364, note 6), s’inspire manifestement de 
Daniel. Sib. m , v. 397, 400 : « Il y aura dix cornes. Près 
d elles il en fera pousser une au tre ... Et alors la corne

qui aura poussé régnera ... » Cf. Dan., v u , 7, 8 , 11, 20.
•— On ne saurait n ier non plus que Mathathias n ’ait em
prunté à ce livre les deux faits de cette époque qu’il rap 
pelle I  Mach., i i ,  59, 60 : le contexte l’exige évidemment. 
— Plus explicites encore sont les textes de l’historien 
Josèphe. On peut les discuter, et avec A. K uenen, Ilis t. 
crit., t. n ,  p. 515 et suiv., les trouver incohérents, invrai
sem blables; mais on ne peut m éconnaître que le  prêtre 
historien attribue à D aniel, en pleine conviction, le livre 
et les prophéties qui portent son nom. « Les livres qu’il 
a écrits et laissés (fliêXfa ôaa (Tuyypx'l;â[ievoç xavaXé- 
Xoitcev), nous les lisons encore aujourd’hui. » Il parle net
tem ent d’un livre de Daniel qui fut m ontré à Alexandre, 
quand, de Gaza, il vint en Judée. A n t. j u d . ,  X , XI, 7; 
cf. Bell, ju d . ,  IV, vi, 3; VI, i i ,  1. Nul doute que telle ait 
été à cet égard la tradition juive de son temps.

2. La tradition chrétienne n ’est pas moins expresse et 
a plus d’autorité encore. — Jésus attribue à Daniel une 
prophétie qui se trouve dans son livre. Matth., xxiv, 15; 
cf. Marc., x m , 14. 11 lui prend des expressions, par 
exem ple, « Fils de l’hom m e, » qui lui sont spéciales. 
Math., xxiv, 30; Marc., x i i i ,  26; Luc., xx i, 27, cf. Dan., 
v ii , 13,14. Saint Paul a des idées et des manières de dire 
qui sont propres à Daniel. II Thess., i i , 3, 4, 8 , cf. Dan., 
v u , 8, 25, 11, 19; I Cor., v i, 2, cf. Dan., v il, 22; Hebr.,
xi, 33, allusion à Dan., vi et xiv; I Petr., i, 10, cf. Dan.,
x ii, 8. L’auteur de l ’Apocalypse a certainem ent connu 
Daniel : c’est le même genre d ’écrire , ce sont les mêmes 
révélations et souvent les mêmes images. A. Hebbelynck, 
op. cit., p. 64. — Avec le temps, la tradition sur l’origine 
du livre s’accentue de plus en plus. Les Pères et les écri
vains ecclésiastiques se prononcent nettem ent pour l’at
tribution à Daniel. Porphyre, au m« siècle, est le prem ier 
qui s’écarte de l’opinion traditionnelle. Il recule la com
position du livre au tem ps d’Antioehus IV Épiphane, 
selon cette règle posée par lu i, qu’un écrit où se lit une 
prophétie est postérieur à l’événement prédit. Il a fait 
école, non pas immédiatement, mais quinze siècles après, 
parm i nos rationalistes. Dans l’intervalle, l’authenticité 
du livre, défendue contre Porphyre par Methodius, Apol
linaire, l ’historien Eusèbe (S. Jérôm e, In  D an., P rol., 
t. xxv, col. 491), est affirmée par Théodoret nommément, 
et sans ombre d’hésitation, In  D a n .,  v i i , t. l x x x i ,  
col. 1411, et par tous ceux qui vinrent ensuite. 11 faut 
descendre jusqu’à Semlcr et surtout à Iîertholdt pour 
trouver ce système de négation, qui est suivi aujourd’hui 
par la foule des exégètes et des critiques protestants et 
rationalistes. La base de leur système est l’axiome de 
Porphyre, et leurs thèses ne sont pas différentes au foncl 
des siennes. « En présence des faits rapportés dans le 
livre, dit S. 11. Driver, A n  In troduction  to the L itté ra 
ture o f the Old Testam ent, Edim bourg, 1891, p. 467, 
l’opinion qu’il est l’œuvre de Daniel n’est plus soute
nable. L’évidence interne amène irrésistiblem ent à cette 
conclusion, qu’il n’a pas dû être écrit avant l’an 300 en
viron, et il est au moins probable qu’il fut composé pen
dant la persécution d’Antiochus IV Épiphane, en l’an 168 
ou 167. » Le plus fameux de ses adversaires par la science 
est A. Kuenen, qui, dans son Histoire critique, a recueilli 
et fait valoir avec talent (t. n ,  p. 515-582, notes explica
tives xxx-xxxv) toutes les objections possibles contre la 
composition du livre de Daniel. — Il n ’en est aucune qui 
soit insoluble, comme nous allons le voir.

i i . P r e u v e s  n é g a t i v e s . —  Elles consistent dans la 
réfutation des objections soulevées contre l’authenticité. 
Les objections que nous discuterons, nous les prendrons 
non pas à A. Kuenen, à qui M. Trochon, Daniel, p. 16-58, 
a largement répondu, mais à S. R. Driver, qui est plus 
récen t, et dont la critique est plus objective et moins 
radicale. 11 en a trois séries, dont l’une se rapporte aux 
données historiques du livre, l’autre à la langue, l’autre 
aux doctrines particulières qu’il renferm e.

1° Objections historiques. — « Les faits historiques sui



1261 D A N I E L  ( L E  L I V R E  DE) 1262

vants sont une preuve plus ou moins décisive que l’au
teu r est plus jeune que Daniel : — 1. La place donnée au 
livre dans le canon, non pas avec les prophètes, mais 
dans la classe mixte des écrits que l’on nomme hagio- 
graphes, et encore au dernier rang de ceu x -c i, dans le 
voisinage d’Esther. On sait peu de chose de certain sur 
la formation du canon. On sait cependant que « les Pro
phètes » furent antérieurs aux hagiographes. Si le livre 
de Daniel eût existé alors, on peut croire qu’il eût été 
admis comme œuvre de prophète et classé avec les pro
phètes. — 2. Jésus, fils de Sirach (environ 200), dans son 
énum ération des gloires d ’Israël, Eccli., x l i v - l ,  parle 
d’Isaïe, de Jérém ie, d'Èzéchiel et des douze petits p ro 
phètes (collectivement). Il est m uet su r Daniel. — 3. Que 
Nabuchodonosor ait assiégé Jérusalem  et emporté les 
vases du Temple « la troisièm e  année de Joakim », Dan., 
i ,  1, c’est bien improbable, quoiqu’on ne puisse, stricte
m ent parlan t, dém ontrer le contraire. Non seulem ent le 
livre des Rois n ’en dit m ot, mais Jérém ie, l ’année sui
va n te , parle (xxv et ailleurs) des Chaldéens de manière 
à faire croire que leurs armées n ’avaient pas encore été 
vues en Juda. — 4. Les « Chaldéens », Dan., i ,  4 ; n ,  2 et 
suiv., sont une expression qui équivaut à la caste des sages. 
Ce sens « est inconnu » au vocabulaire assyro-babylonien ; 
il n ’apparaît qu’après la chute de l’empire babylonien, 
son emploi dans Daniel prouve ainsi que ce livre a été 
composé après l’exil. Schrader, Die K eilin schriften  und  
das A lte  T esta m en t, p. 429. Il date nom mém ent du temps 
où , en fait, les seuls Chaldéens connus appartenaient à 
la caste en question. Cf. Meinhold, B eitràge, '1888, p. 28. 
— 5. Baltassar est donné comme roi de Babylone, et 
Nabuchodonosor, chap. v, 2 , I I ,  13, 18, 22, comme son 
père. Mais en réalité, c’est Nabonide (N a b u -n a h id ) qui 
fut le dernier roi de Babylone ; c'était un  usurpateur, 
sans lien avec Nabuchodonosor, et dont un  fils est connu 
sous le nom  de B elsarusur. Schrader, K eilin sch riften , 
p. 433 et suiv. On peut regarder comme probable, quoique 
nous n ’en ayons encore aucune preuve dans les textes 
cunéiform es, que Baltassar commanda à Babylone pour 
son père, quand celui-ci (voir Sayce, Fresh L igh t, 1883, 
p. 170 et suiv.) marcha contre Cyrus; mais il est difficile 
de croire qu ’u n  contem porain  ait pu, à cause de cela, lui 
donner le titre  de roi. Pour sa parenté avec Nabuchodo
nosor, il est possible que Nabonide ait pu songer à s’af
ferm ir en prenant pour femme une fille du grand roi, 
lequel alors aurait été le père (le g rand-père , en style 
hébreu) de Baltassar. Les term es du chap. v causent 
d’ailleurs l’impression que, dans l’idée de l'auteur, Bal
tassar est vraim ent le fils de Nabuchodonosor. Quoique 
Baltassar soit un  personnage historique, ayant probable
m ent occupé une haute position au temps de la conquête, 
il faut bien avouer que le portrait qui en est tracé con
firme l’opinion qu’il provient de la tradition juive posté
rieure.^ Cf. Schrader, K eilin sch riften , p. 434 et suiv. —
6. Darius, fils d’Assuérus, u n  M ède, est « établi roi sur 
le royaume des Chaldéens » , après la m ort de Baltassar,
v, 31; v i ,  1 et suiv.; ix , 1; x i ,  1. Il semble qu’il n ’y ait 
pas place pour ce roi. D’après tous les auteurs, c’est 
Cyrus qui succéda immédiatement à Nabonide, et devint 
roi de l’empire perse tout entier. On a conjecturé que 
Darius avait pu régner comme un vice-roi, — par consé
quent, qu’on peut l ’identifier avec Cyaxare II (de Xéno
phon) ou un  plus jeune frère d’Astyage, — que Cyrus 
aurait établi sur Babylone. D’ailleurs, v i , 1 , où il orga
nise l’empire en le partageant eri cent vingt sa trap ies, et
v i, 27, il est représenté comme roi absolu de la Baby
lonie, sans aucune limitation de pouvoir. De p lus, v i, 1, 
on est très incliné à croire à une confusion avec Darius, 
fils d’Hystaspe. Toutefois les circonstances m arquées ne 
sont pas telles qu’on ne pu isse , absolument parlant, les 
adapter au rôle et à l’existence de Darius le Mède ; et le 
critique prudent n ’appuiera pas trop sur le silence des 
inscrip tions, car il en est encore qui n ’ont pas paru au

jour. — 7. Il est d it, ix , 2 , que Daniel « com prit par 
les 1 i yres » , bas -  se f â r îm  , le nom bre d’années pendant 
lesquelles Jérusalem  devait être dévastée, selon Jérém ie. 
L’expression dont on se sert implique que les prophéties 
de Jérém ie faisaient partie d’une collection de livres 
saints, laquelle cependant, on peut l’affirmer hardim ent, 
n ’existait pas en 536. — 8. D’autres indications m ontrent 
que le livre n’est pas d’un contem porain, telles que les 
suivantes : l’improbabilité que Daniel, un Ju if si re li
gieux , ait consenti à en trer dans la classe des Chaldéens 
« sages », et que c eu x -c i l’aient reçu parmi eux ( i;  
cf. n ,  13) ; la folie septennaire de Nabuchodonosor (lycan- 
thropie), et l’édit qui s’y rapporte ; les term es absolus 
qu’ils emploient tous deux, lui et Darius ( i v ,  1-3, 34-37; 
vi, 25-27), pour, tout en persévérant vraisem blablem ent 
dans leur idolâtrie, confesser la suprém atie du Dieu de 
Daniel et ordonner qu’on lui rende hommage. » S. R. Dri
ver, In troduction , p. 467, 468, 469.

Réponses a u x  objections. — 1. Il est vrai que le livre 
se trouve actuellem ent parmi les hagiographes, mais pri
m itivement il se trouvait parmi les Prophètes, comme 
on l’a conclu de l’état des m anuscrits des Septante et du 
texte de Josèphe, Contr. A pion., i ,  8. Le Talmud et les 
lalm udistes l’ont fait passer dans les hagiographes pour 
une raison d’école, très probablement parce qu’ils s’avi
sèrent de distinguer entre les prophètes d’office et les 
prophètes de grâce. Daniel étant plutôt un de c eu x -c i, 
ils le séparèrent de ceux-là, et reléguèrent son livre, avec 
Esther et les autres, dans la classe inférieure. Voir II. Cor- 
nely, ln troductio  generalis, t. i, p. 29. Mais cette m anière 
d’agir n ’est certes pas une preuve de l’origine postérieure 
du livre. D’autant plus que les auteurs du canon n ’ont 
pas suivi dans leur classement l'o rdre  du temps de com
position. — 2. Le silence du livre de l’Ecclésiastique n ’est 
pas une m eilleure preuve. L’auteur ne se propose pas de 
donner une liste complète des gloires d’Israël ; il en est , 
et des plus p u res, dont il ne dit mot. P u is, il n’observe 
aucun ordre dans l’éloge de celles qu’il célèbre. Enfin 
il n ’est pas impossible que le m anuscrit su r lequel la ver
sion fut faite n ’ait été en mauvais état. On soupçonne 
fort les derniers chapitres d’être m utilés et interpolés. 
J. Fabre d’Envieu, D aniel, i ,  t. i ,  p. 764-765. — 3. « Il 
n ’est pas improbable » que Nabuchodonosor ait assiégé 
Jérusalem  « la troisième année de Joakim  ». Du m oins, 
ce qu’affirme Daniel (i, 1), c’est qu’« il vint », bâ’, se m it 
en m arche pour cette cam pagne, la troisièm e année de 
Joakim. Nul ne peut convaincre d’erreur cette date ainsi 
comprise. 11 m archa donc su r la Judée cette année, mais 
ce n ’est que l’année suivante qu’il prit la ville. L’expé
dition est attestée non pas seulem ent par cet endroit, 
mais expressém ent par II Par., xxxvi, 6-7, et implicitement 
par IV Reg., xxiv, 1, 2. Cf. Je r., x l v i , 2. Et c’est bien 
« l’année suivante », savoir, en fait, la quatrièm e année, 
que le prophète (xxv, 1) rappelle l’arrivée prédite des 
Chaldéens, que l’on allait voir à Jérusalem  incessamment. 
Voir A. Hebbelynck, De auctoritate, p. 75-78. — 4. Le mot 
«Chaldéens » (hébreu : K asd im )  offre, dans Daniel, deux 
sens: l’un général, i ,  4, celui de « sages » babyloniens.; 
l’autre plus s tric t, n ,  2, celui d ' « astrologues », une des 
cinq classes dans lesquelles les prem iers se divisaient. Le 
sens strict n ’apparaît pas, que l’on sache, dans les textes 
cunéiformes publiés jusqu’ici ; mais dira-t-on pour cela que 
notre livre est écrit après l’exil? Ce serait illogique. Que 
savons-nous d’ailleurs de l’assyro-babylonien, de ses élé
ments, de l’histoire de ses mots? Peu de chose. E. B. P u - 
sey, D aniel, p. 423, à propos de cette difficulté, se con
tente de d ire :  « Ce titre  [de Chaldéens] ne s’applique 
pas à tous les m ages, comme on l'a prétendu ; mais il 
est pris celte fois seulem ent dans son sens historique. » 
Cf. J. M. Fuller, H oly B ib le , t. vi, p. 252. — 5. On refuse 
d’adm ettre que Baltassar ait porté le titre de roi. Or on ne 
peut guère douter aujourd’hui qu'il n’ait eu le titre  de roi 
ou au moins de v ice-ro i. Il était fils de Nabonide, et fut
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associé au trône par son père. Cette opinion est fondée 
sur les inscriptions. On sait, par une tablette d’argile, que 
Nabonide étant à Téva ou Téma, les septième, neuvième, 
dixième et onzième années de son règne, « le fils du roi, 
les officiers et les soldats étaient [dans les forteresses du 
pays d’]Accad. » lig. 5, 10, 19, 23 (T. Pinches, Transa
ctions, t. vri, p. 139-176) ; cette expression de la tablette :
« le fils du ro i, » abal sa rru , doit se tradu ire, selon lé 
P. Delattre (Salomon, Assurbanipal, Baltassar, Bruxelles, 
1883), par « le fils-roi », ou mieux « le roi associé », ce qui 
prouve que Nabonide s’associa dans le gouvernement son 
fils. 11 est naturel que ce fils associé ait été son premier- 
né. Or son premiei’-n é , « le rejeton de son cœur, » s’ap
pelait B e l- s a r -u p ir  (B altassar), suivant un  des quatre 
cylindres trouvés à  Mughéir ( W estern A sia tic  Inscri
ptions, t. i, p. 68; voir J. Menant, B abylonie et Chaldée, 
P a ris , 1875, p. 258, col. II, lig. 24 , 25 , 2 6 ) , et plusieurs 
autres documents cunéiformes. 11 est donc fort croyable 
qu’un contemporain ait pu parler de lui comme d’un roi.
— L’association de Baltassar au trône se justifie en outre 
par d’autres faits analogues, et surtout par Dan., v, 16 :
« Tu seras le troisième dans mon royaume.» Pourquoi le 
troisièm e, et pas le second? Parce que le second était 
Baltassar lui-m êm e, le corégent. F. Yigouroux, L a  Bible  
et les découvertes, t. iv , p. 464. — Nabuchodonosor 
est appelé son père, dans le texte, à plusieurs reprises, 
et c’est avec raison. Le m ot « père », ’ab, a , en assyrien 
comme en h éb reu , un  sens large. Il signifie aussi « p ré
décesseur », comme des exemples le prouvent. Il veut dire 
sans doute ici « grand-père » ou «aïeul « .B altassar était 
en réalité le petit-fils de Nabuchodonosor, son père Nabo
nide ayant épousé, pour s’affermir su r un  trône u su rp é , 
Tune des filles de ce glorieux m onarque, p eu t-ê tre  la 
veuve de Nergal-sar-usur. Le fait est qu’il eut après Bal
tassar un  autre fils portant ce grand nom , puisque dans 
l’inscription dite de Behistun, on lit que la Babylonie fut 
soulevée successivement par deux aventuriers « criant 
faussem ent: Je suis Nabuchodonosor, le fils de Nabonide ». 
La preuve, sans être pérem ptoire, n’est pas sans valeur.
— 6. On ne sait pas encore avec certitude à  quel per
sonnage historique répond Darius le Mède, VI. Il existe 
à cet égard sept ou huit hypothèses (voir G. Brunengo, 
L ’im pero, p. 452 et suiv.; A. Hebbelynck, De auctoritate, 
p . 191) que nous n ’avons pas à  discuter ici. Voir D a r iu s  l e  
M è d e . — La création des cent vingt satrapies, dont il est 
parlé v i , 1, n ’est pas incroyable, pourvu que Ton entende 
ces satrapies de simples districts, et ces satrapes de simples 
gouverneurs assez semblables aux p ih a t  assyriens. Y voir 
une copie de l’organisation faite par Darius Hystaspe, plus 
ta rd , c’est forcer le texte. Nous pensons, au contraire, 
que les divisions administratives du Mède furent comme 
le germ e de ce qui se fit postérieurem ent, avec exten
sion. Voir J. M. Fulier, H oly B ible, t. vi, p. 315. Rien d’ail
leurs, dans vi, 23, ne nous oblige à  croire que sa ju ri
diction fût universelle et sans lim ite ; et il n’est pas à 
craindre, ce sem ble, que les inscriptions à  découvrir ou 
à déchiffrer ne viennent donner raison à M. Driver. —
7. Le mot bassef a r im , « par les livres, » Dan., ix, 2, ne 
signifie pas nécessairem ent une collection de livres saints. 
Il signifie sim plem ent les livres, des livres déterm inés, 
peut-être les seuls écrits de Jérém ie, qui certes existaient 
avant Daniel. J. M. Fuller, op. cit., p. 352. Cf. J. Knaben
bauer, In  D aniel., p. 224. — 8. Il n ’est pas improbable 
que Daniel ait pris rang parmi les « mages », et que 
ceux-ci lui aient fait place parmi eux. Moïse a été in s
tru it par les prêtres égyptiens, Act., v u , 22; pourquoi 
Daniel ne l’au ra it-il pas été par les chaldéens? 11 a très 
bien pu s’initier aux secrets de leu r science sans pro
fesser leurs doctrines. Il est vrai que les Perses n ’instrui
saient jam ais de non-Perses, à moins d ’un ordre du roi. 
Et on doit en dire autant des Babyloniens, par analogie. 
Mais cet o rd re , les mages ici l’avaient explicite et for
mel. Cf. i ,  3 , 4. On sait par les textes cunéiformes que

les Assyriens faisaient élever à leu r cour de jeunes étran
gers, dont ils se servaient ensuite pour le gouvernement 
des pays conquis. — 9. La folie de Nabuchodonosor était 
une lycanthropie. Le texte, Dan., I V ,  22, rend la chose 
indubitable. Voir E. B. Pusey, op. c it.,  p. 428 - 440. 
Cf. F. Vigouroux, Les L ivres Sa in ts , t. IV , p. 331 et suiv.; 
A. Hebbelynck, De auctoritate, p. 159-169. La difficulté, 
à proprem ent parler, n ’est donc pas là. La difficulté est 
plutôt historique. Il n ’est parlé nulle part de cette longue 
folie. Donc elle n’a pas existé, c’est une légende. Notons 
d’abord que sa durée n ’est pas définie. Le texte annonce 
« sept temps », ce qui peut ê tre , selon nous, trois ans et 
dem i; moins encore, suivant d’autres. Pu is, du silence 
des contemporains on ne saurait conclure à l’inexistence 
du fait. Le silence est explicable. Parm i ceux qui pou
vaient écrire ou écrivirent de Nabuchodonosor, plusieurs, 
comme Jérémie et Ézéchiel, étaient morts sans doute; 
du reste rien ne les amenait à traiter ce sujet; d’autres 
vinrent plus tard, comme Esdras et Néhémie, assez long
temps après; d 'autres ne nous ont laissé que de simples 
fragm ents ou se sont bornés à une partie du règne, 
comme l ’auteur des Annales des Phéniciens et Philostrate. 
Mais encore n ’est-il pas absolument vrai qu’il n ’y a au- 
nune trace du fait. On s’accorde généralem ent à le recon
naître, quelque peu défiguré, dans un texte d’Abydène. 
(Voir Eusèbe, Prsep. E v .,  ix ,  41, t. x x i , col. 760; 
Chron. a rm .,  édit. Aucher, t. i, p. 59.) De plus, ne pour
ra it-o n  pas voir, avec des assyriologues de renom , une 
allusion à cette folie dans la Sta n d a rd  Inscrip tion  o f  
N ebuchadnezzar, rapportée par les W estern  Asiatic  
Inscriptions, t. i, tabl. 56-64, col. vm . Cf. G. Brunengo, 
L ’im pero , p. 254 et suiv. et p. 340, 341. On ne s’attend 
pas d’ailleurs à la voir rappelée par les successeurs ; car 
c’est une loi des rois d’Assyrie et de Babylonie de taire 
tout ce qui peu t, à certains égards, obscurcir leur gloire 
ou celle de la dynastie. Et enfin, cet accident singulier 
n’a pas dù laisser de trace bien sensible, parce qu'il dura 
p e u , et qu’il est censé n ’avoir été connu dans l’immense 
empire que très discrètem ent, les affaires continuant 
d’être dirigées ferm em ent, comme d’habitude, ou par la 
femme favorite, ou par le ra b -m a g  B el-labar-iskun , ou 
même, a - t - o n  dit, par un conseil ayant Daniel à sa tête. 
L’édit qui annonce aux peuples, en style de curie , cet 
étrange événem ent, pour irrégulière qu’en paraisse la 
rédaction, n ’offre vraim ent aucune difficulté. Il n ’y en a 
pas non plus dans les term es de suprêm e louange dont 
il se sert, lu i, et après lui Darius et Cyrus m êm e, pour 
exalter le grand Dieu d’Israël; car ils pouvaient en agir 
ainsi tout en restant idolâtres. Leur polythéisme, car ils 
étaient polythéistes, m êm e Cyrus (on n ’en doute plus 
aujourd’hui), excluait le m onothéism e, mais non pas la 
confession et le culte d’un prem ier et souverain Dieu, — 
Deus exsuperanlissim us, — dom inant la foule des dieux 
inférieurs. Il n ’y a donc pas contradicition. Cf. E. B. Pusey, 
D a n ie l, p. 440.

2° Objections philologiques. — « Le verdict de la langue 
est clair. Les mots persans [qu’on y rencontre] font con
clure à une époque postérieure à l’établissement de l’em
pire des Perses. D’autre part, les mots grecs dem andent, 
les mots hébreux appuient, les mots aram éens perm etten t 
une date postérieure aussi à la conquête de la Palestine 
par Alexandre le Grand (332). » S. R. Driver, Introduc
tion , p. 469. — Réponse. — Ni les mots ni la langue 
ne réclam ent cette date et cette époque. Les mots per
sans ne sont pas si nom breux qu’on prétend, « proba
blem ent quinze au moins, » dit M. Driver, p. 469, note 1. 
Du reste, on n’est pas encore fixé sur leur véritable ori
gine (E . B. Pusey, Daniel, note A, p. 569 et suiv.); mais, 
quoi qu’il en soit, Daniel ayant vécu à la fin de sa vie 
sous la domination perse, rien n’empêche qu’il y ait des 
mots perses dans son livre. En tout cas, leur présence 
renverse l’opinion de la date m achabéenne du livre; car 
très certainem ent, en 163, l’influence persane n ’existait
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plus en Judée. Leur très petit nombre enfin n ’exige pas 
qu’on reporte après l’exil la composition de l’ouvrage. — 
Il en faut dire autant au sujet des mots grecs. Il y en a 
quatre, y compris même sabeka, aattiëûxY), i ii,  5 , 7, 1 0 ,1 5 ,  
qu’on reconnaît aujourd’hui comme asiatique, savoir : 
qi(erôs =  xsôapiç, n i, 5, 7 , '1 0 ,1 5 ;  pesantérin  =  'IxÀ-rripiov, 
III, 5 , 7  ( p esa n tér in ) , 10 , 1 5 ;  et sum fôn iah  =  <7-jp.yMvia, 
m , 5 ,1 5 .  Or il n’est pas prouvé que ces mots soient cer
tainem ent grecs. De bons critiques en doutent et re
trouvent en Asie, bien avant Daniel, les instrum ents qu’ils 
désignent. J. M. Fuller, Holy Bible, t. vi, p. ‘281 (Excursus 
on the M usical In strum ents). Et quand même ils seraient 
de racine grecque, il n ’en résulterait pas que le livre où ils 
sont mentionnés fut écrit après l’exil : on établit très bien 
que dès le v m e siècle les Grecs étaient en relations avec 
les Assyriens et les Babyloniens. Les auteurs ont là-dessus 
les plus curieux détails. Voir Troehon, D anie l, p. 36 et 
suiv. On s’explique par là que ces instrum ents aient passé 
avec leur nom grec, — « le nom voyage avec la chose, » — 
dans l’Asie. — La conclusion que l’on tire du caractère 
de l’hébreu et de l’aram éen de Daniel n ’est pas plus juste. 
On l'a dit déjà, ces deux langues du livre sont bien du 
temps de la captivité, et non pas des siècles qui vinrent 
même imm édiatem ent après. Nous donnerons les preuves 
à l’appui.

3° Objections doctrinales. — « La théologie du livre, 
dans ce qui la distingue, prouve qu’il a été composé après 
l’exil. Cette preuve, certes, a été présentée m aintes fois, 
avec exagération. Par exem ple, lorsqu’on avance que la 
doctrine de la résurrection ou la distribution hiérarchique 
des anges que l’on y rencontre est due à l’inlluence du 
parsism e, ou que l’ascétisme de Daniel et de ses compa
gnons et la fréquence de leurs prières sont des traits par
ticuliers au judaïsm e synagogal. Ces exagérations se ju s
tifient difficilement. Néanmoins il est indéniable que les 
doctrines du livre su r le Messie, les anges, la résurrec
tion, le jugem ent du monde, y sont enseignées plus clai
rem ent, plus distinctem ent et plus largem ent que partout 
ailleurs dans l’Ancien Testament, et avec des traits appro
chant fo rt, sans être identiques, de ce qui se rem arque 
dans la prem ière partie du livre d’Hénoch, cent ans avant 
notre ère. Quoi qu’il en soit de quelques-uns de ces 
développements, qu’ils soient dus ou non , en partie , à 
des intluences étrangères, ce qui n ’est pas douteux, c’est 
qu’ils trahissent dans l ’histoire de la révélation une pé
riode postérieure à la date traditionnelle du livre. Et cette 
conclusion est confirmée par le souffle général qui le 
traverse et le ton qui y règne : ce souffle et ce ton ne se 
rencontrent dans aucune des écritures appartenant au 
temps de l’exil. Ils sont plutôt de l’époque qui sépare 
la littérature postexilienne de la littérature juive qui 
surgit après le dernier écrit inspiré. Un certain nombre 
de considérations indépendantes l’une de l’au tre , et dont 
plusieurs sont très pressantes, s'unissent ainsi pour éta
blir que le livre de Daniel n ’a pas été écrit avant l’an 300. »
S. R. Driver, In troduction , p. 477. — Réponse. — Tout 
cela ne prouve pas que le livre n ’a pu être écrit dans 
1 exil ; encore moins qu’il l’a été vers l’an 300, et plus 
radicalem ent en 1 an 163. — 1. Les doctrines dont il s'agit 
ne proviennent certainem ent pas du parsism e. On a sou
tenu que les deux systèmes religieux, parsisme ou 
mazdéisme et judaïsm e, ont puisé à une source com
m une; mais on a soutenu aussi que c’est le parsisme 
qui a em prunté à l ’au tre , et cette affirmation de Msr de 
Harlez, dans 1 e Journal asia tique, 1880, t. xv i, p. 150, 
n ’a pas été réfutée. Il est donc faux de rapporter au par
sisme l’angélologie du livre, en particulier. Les rationa
listes, en le faisant, vont même contre leur thèse, en 
un  sen s; car enfin, en l’an 163, si une influence do
m inait parm i les Juifs, ce n’était pas celle des Perses, 
mais celle des Grecs. L’auteur avait du reste, sans aller 
en P e rse , dans les théogonies chaldéennes de 1 exil de 
quoi se créer une angélologie très développée. On trouve,

en effet, dans le vieux système accadien et dans le 
système plus épuré des Babyloniens, une hiérarchie très 
compliquée et très exactement classifiée d’esprits bons 
et d’esprits m auvais, que les études des assyriologues 
nous ont révélés. Voir Fr. L enorm ant, L a  m agie chez 
les C haldéens, p. 23, 138, 139; G. Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’O rien t, t. i ,  1895, p. 630 
et suiv. — 2. D’ailleurs pourquoi se ra it- il  sorti du ju 
daïsme? Toute sa théologie se retrouve dans les écrits 
parus avant la captivité. Le peu qu’il a surajouté ne sont 
que des développements attendus, appropriés au temps 
et au degré de culture de l’époque. Les anges, — leur 
existence, leur nom bre, leu r office, leu r condition, même 
leurs classes, — sont mentionnés dans les livres histo
riques, les Psaum es, les Prophètes. Voir E. B. Pusey, 
D aniel, p. 517 et suiv. 11 n ’a de nouveau que les deux 
noms d’anges, Michel et Gabriel. La résurrection des corps 
est exprimée dans Job, x ix , 25-27, et très clairem ent 
enseignée dans Is., xxv i, 10. Il y est fait allusion dans 
Ose., v i, 2, et l’on ne peut en m éconnaître l’idée dans 
Ezech., x x x v ii, 1-10. Or Ézéchiel est contemporain de 
Daniel. — Toutes les pratiques d’ascétisme, qu’on rap
porte au bas judaïsme, on en constate l’origine et l’exer
cice avant Daniel, comme ces abstinences rigoureuses, 
dont parlent les livres des Rois et des Prophètes; comme 
ces prières faites trois fois par jour, dont parle déjà le 
Psaume l iv , '18. Il n ’y a pas jusqu’au développement de 
l’idée messianique qui ne soit parfaitem ent à sa place, 
tel qu’il nous est offert par le livre, au temps de l’exil. 
Il n ’est que l’évolution régulière des révélations anté
rieures sur le Messie, sa personne, son em pire, conte
nues dans les Écritures. Ainsi les doctrines en question 
ne sauraient être invoquées contre l’origine que nous 
affirmons. Le souffle qui traverse les pages de ce livre 
vient bien de l’époque indiquée. Com ment, du reste , en 
sera it-il autrem ent, quand le livre tout entier respire les 
idées et la culture babyloniennes juives du VIe siècle? — 
Et telles sont les difficultés qu’une critique prévenue a 
soulevées contre l’authenticité de Daniel. La plupart ont 
leur principe dans un préjugé dogmatique. Toutes, par 
les réponses qu’on y fait, contribuent en un sens à con
firmer la thèse de la composition du livre par un  contem
porain, par Daniel lu i-m êm e.

4° D ifficultés spéciales relatives a u x  A dditions de  
Daniel ou parties deutérocanoniques de son livre. — Ce 
son t: 1. la prière d’Azarias et l’hymne B enedicite , m ,  
24 -90 ; 2. l’histoire de Susanne, xm  ; 3. Bel et le dra
gon, xiv. P lusieurs anciens et des m odernes en assez 
grand nom bre les regardent comme inauthentiques : saint 
Jérôme les appelle fa b u læ , Jules l ’Africain les traitait de 
pièces fausses, pipoç y.iëôrfhoy ô'v, qu’il faut ranger parmi 
les apocryphes. Mais il n’en est pas ainsi. On peut établir, 
en effet, qu’elles ont Daniel pour au teur, ou du moins 
qu’elles complètent son livre. — 1. Il est certain qu’elles ont 
été écrites en hébreu, et non en grec. Actuellement nous 
avons de ces parties deux versions grecques, celle de 
Théodotion et celle des Septante. Or il est reconnu que 
la prem ière diffère radicalement de la seconde, donc elle 
n ’en vient pas; donc elle a été faite su r l’hébreu (ou l’ara- 
m éen), comme le reste de la version, de l’aveu de tous. 
De p lus, on y constate des hébraïsm es tels qu’ils sup
posent un original hébreu. Cf. J. Knabenbauer, I n  Da
niel., p. 51. Enfin deux m anuscrits, le chisianus  et le 
syro- hexaplaire, portent les signes critiques d’Origène, 
révélateurs, comme on sait, d’un texte hébraïque, et 
dans le m anuscrit 8 7 ,  on voit distinctem ent, x m , 1 -5 ,  
les sigles AS© qui indiquent les trois traducteurs grecs 
(Aquila, Symmaque et Théodotion), ayant tous trois tra
duit de l’hébreu. — 2. U est également certain que ces 
Additions sont historiquem ent vraies : il ne s’y trouve 
aucune trace d’erreur. Aucune, en effet, dans la prière 
d’Azarias et l’hymne Benedicite  : ce qu’on y reprend est 
insignifiant. W iederholt, Das Gebet A zarias  dans la Tu-
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binger Q uarta lschrift, 1871, p. 389 et suiv. Aucune dans 
l'histoire de Susanne: le jeu  de mots (en grec) que l’on 
oppose comme preuve d’origine grecque n’est pas une 
difficulté, car il existe trois ou quatre façons de l’expli
quer admises même par des rationalistes. T rochon, Da- 
niel., p. 11 et 12; F. Vigouroux, Mélanges bibliques, 1889, 
p. 477; W iederholt, Die Geschichte S u sa n n a , dans la 
Tübinger Q uarta lschrift, 1869, p. 583 et suiv. Aucune 
enfin dans Bel et le dragon : le culte du serpent à Baby
lone, le polythéisme politique de C yrus, le renversem ent 
du v?]!;, et non de la pyramide e lle-m êm e de B el, dif
ficultés objectées, sont aujourd’hui des faits établis. 
L’identification d’Habacuc, dont il est question dans cet 
épisode avec le prophète de ce nom (Septante : ’Ap.ëxxoé|x), 
cf. Hab. 1 ,1 ,  est bien douteuse. W iederholt, Bel u n d  der 
D rache, 1872, p. 555. Cf. J. F iirst, Der K anon  des A lte  
T estam en t, Leipzig, p. 102, 140. — 3. Telles qu’elles 
sont en fin , les Additions font partie du livre. C’est 
l’opinion universellem ent reçue , avec quelques excep
tions. Aussi bien cette opinion est-elle  confirmée par le 
contexte. Ainsi, n i ,  23, pris avec le f .  91, exige les ver
sets deutérocanoniques interm édiaires. Ainsi le chap. xm  
et le chap. xiv ren tren t dans le plan du livre, pour lui 
donner l’unité : accrédité auprès du ro i, il faut que Daniel 
le soit aussi auprès de son peuple, or c’est ce qui a lieu 
chap. x iii; ayant, par des prodiges, fait confesser le Dieu 
d’Israël à Nabuchodonosor, à D arius, il faut qu’il le fasse 
confesser aussi au Perse C yrus, par des prodiges ana
logues, or c’est ce qui a lieu chap. xiv. Les Additions se 
joignent donc parfaitem ent au livre, et font avec lui un 
seul et même tout. Mais le livre est de Daniel, donc aussi 
les Additions, qui le complètent et lui appartiennent. On 
ne saurait d’ailleurs objecter à cela l’existence séparée 
des Additions; car, si on lé sa  détachées du livre, ce n ’est 
que plus ta rd , et pour des raisons adventices. La pre
m ière , iii, 24-90, a été retranchée parce qu’elle retarde le 
récit et est en dehors du but final. La seconde, chap. xm , 
parce qu’elle est infam ante pour les juges d’Israël (V. Ori
gène, t. xi, col. 61). La troisième, chap. xiv, parce qu’elle 
parut à to rt, aux Juifs, faire double emploi avec un récit 
pareil, VI. Voir J. Knabenbauer, I n  D an., p. 56; H. Cor- 
nely, In lrod . sp ., i i ,  2 , p .510 et suiv., et les auteurs cités. 
— On peut d’ailleurs adm ettre, avec plusieurs critiques, 
que les chapitres x iii-x iv  ne sont pas de Daniel, mais 
d’un auteur différent, sans que leu r valeur historique en 
soit diminuée ou atteinte.

VI. I n s p ir a t io n  e t  c a n o n ic it é  d ü  l iv r e  d e  Da n ie l . — 
L’inspiration et la canonicité ne font aucun doute. Pre
nons seulem ent les cinq prem iers siècles. Il est aisé de 
m ontrer que dans cet intervalle  le livre de Daniel n’a 
cessé d’appartenir au canon. Il est cité comme prophé
tique dans deux évangiles, et il y est fait allusion ailleurs, 
comme on l’a vu. Les deux prem iers siècles en parlent 
peu. Nommons toutefois saint Paul, saint Jean, puis saint 
Clément Romain, I  ad  Cor., édit. Gebhardt, p. 90; I I  ad  
Virg ., édit. B eelcn, p. 103. Mais peu après il se répand 
partout comme livre canonique. Voici trois séries de tém oi
gnages qui le prouvent : — 1° Il fait partie de la version 
des Septante transm ise à l’Église par les Apôtres. Il est 
lu publiquem ent — et l’on sait la signification dogmatique 
de la lecture litu rg ique— dans l’office divin. Il sert à éta
b lir le dogme, à combattre les Juifs et les hérétiques, ce 
qui est assez dire q u ’il est reçu universellem ent comme 
livre inspiré et canonique. La m eilleure preuve d’une 
telle réception sont les manuscrits grecs que nous avons 
encore, V A lexa n d rin u s, le V aticanus, le S in a iticu s , le 
Clarom ontanus. Le S ina iticus  ne l’a pas aujourd’hui, 
m ais c’est par accident. Ajoutez les autres versions faites 
su r les Septante, ou Théodotion, qui dans les Septante 
succéda en son temps à la prem ière version grecque. La 
syro - hexa p la ire , la peschito actuelle, l ’éthiopienne, etc., 
con'iennent aussi Daniel et ses Additions. — 2° 11 est cité 
très fréquem m ent par les Pères. Lisant le Daniel grec

com plet, c’est lui qu’ils reproduisent. Indiquons les prin
cipales citations. Saint Irénée, t. v u , col. 984, 1054 : 
« Et ils entendront les paroles qui ont été dites par Daniel 
le prophète : Race de Chanaan, etc. » Dan., xm . Cf. Dis- 
sert., i i i , a. 1 , 247 suiv. Clément d’Alexandrie, t. v m , 
col. 327, 1330. Origène nom m ém ent défend tout Daniel 
comme canonique. Il s’en explique clairem ent dans sa 
réponse à Jules Africain, qui avait attaqué l’histoire de 
Susanne, parce qu’elle n ’est pas dans l’hébreu et qu’elle 
renferm e des erreurs et des jeux de mots tirés du grec. Il 
réfute « ex professo » cette série d ’objections, affirmant 
entre autres qu’en matière de textes inspirés, ce ne sont 
pas les Juifs, c’est l’Église qu’il faut croire, t. x i i , col. 405; 
t. x iv , col. 687; t. x i, 42-47, 47-86. Cf. L. Coletta, Del 
libro d i E sther, Naples, 1869, p. 220-230. Tertullien, t. n , 
col. 963 (Dan., xm ). Saint Ilippolyte, t. x, col. 690, et suiv. 
866 : il a composé un commentaire su r D aniel, édité par
O. Bardenhewer, Des h. H ippo lytus Comm entai' zum  
Bûche Daniels, Fribourg en Brisgau, 1877, p. 71 (Susanne), 
p. 80 (Bel et le dragon). Lucifer de Cagliari, t. x m , col. 
894-899. Eusèbe de Verceil, t. x i i , col. 952, 964. Zénon 
de Vérone est rem arquable. Il a écrit neuf petits traités 
sur Daniel : De D aniele, qui sont très beaux. Il y rap
pelle, entre au tres, l’hymne B enedicite  (incensi hym- 
num  canun t), et la seconde fosse aux lions (cœlesti 
prandio satur). U loue éloquemment Susanne : De Su -  
sa n n a , t. x i, 443, 444, 299, 300 (m agnifique), 523, 525, 
526 , 527. Saint Am broise, t. xv , col. 150, 151, cf. 154, 
594 , 789. Saint Athanase, t. xxv, col. 35 , 39 , 387 , 542, 
547 , 618 , 671, 1192, 1193,1255,1378. Didyme, t. xxxix, 
col. 374, 431, 548, 654 (quia apud Danielem in judicio 
de Susanna habito legitur : Suseitavit, etc.); x m , 4 5 (Hic 
quoque Deum esse Spiritum  sanctum  ostendit Scriptura), 
1084. Cf. Mingarelli, De sacra S c r ip t. ,  994 , 995. Saint 
Cyrille de Jérusalem , t. x x x m , 403, 639, 857, 962. 
Méthode, t. xvm , col. 390. Eusèbe de Césarée, t. xxi, 483. 
Saint Grégoire de Nazianze, t. xxv , col. 471, 699 , 898, 
1182; xxxvi, 270. Saint Grégoire de Nysse, t. x l v , 
col. 1235, 1284. Théodoret, t. lx x x i,  col. 1159, 1251, 
1314 (1316 xogoç y, comm entaire du chapitre i i i ,  avec 
l’Addition deutérocanonique). Saint Jean Chrysostome, 
édit. Gau m e , i ,  p. 710; m , p. 676 , 805, 191, 192; vi, 
p. 253 , 294 , 368 seqq. Cf. p. 363 (Synopse), x , p. 153. 
Les trois jeunes H ébreux, épisode familier au grand doc
teu r, t. iv , p. 582 , 851, 882 , 899; t. v, p. 121, *183 , 337, 
352 , 385 , 589; t. ix , p. 119 , 727; x , p. 182, 184; x i, 
p. 496, 564; x i i , p. 346. Saint Isidore de Péluse, t. l x x v iii, 
970, 1055, 1095, 1235 , 730, 1130 (Susanne). Ammonius, 
F ragm enta  in  D aniel., t. lx x x v , col. 1363-1369. Rufin, 
t. x x i, 611. Saint Jérôm e, t. x x i i , col. 329 , 332 , 353, 
1027; t. x x m , 245, 568 (Daniel et omnes prophetæ , 
D an., i i i , 27); xxv , 509, cf. 511, 568, 569, 570, 580 
seqq., 581, 582, 1274, 1542; t. xxv i, 350; t. xxvm . Il 
admet les Additions. Voir P rol., de can. hebr. v er it., t. v, 
col. 87. Il affirme, t. v, col. 1291, cf. note h, col. 1292, que 
les Additions ne sont pas dans l’h éb reu , mais que cepen
dant elles sont universellem ent reçues dans l’Eglise. Ses 
textes contraires exprim ent moins son opinion que celle 
d 'autrui. Saint Augustin, édit. Gaume, t. v u , col. 448 
(Sancla S çrip lura), 2075, 1970 seqq.; t. x , p. 1118. De 
tout cela il résulte que la foi ecclésiastique à l’inspiration 
du livre e st, du moins à cette époque, très constante et 
très distincte. On peut donc ne pas rapporter les listes 
ou canons, officiels ou privés, qui la confirm ent, depuis 
la liste du concile de Nicée passée en Afrique, approu
vée à Rome et reproduite a illeurs , ju squ’aux listes des 
grands docteurs et des écrivains moins autorisés. Toutes 
renferm ent Daniel et ses Additions. — 3° 11 est encore un 
troisième genre de preuves qu’il faut exposer très rapi
dement. Il est tiré de l’archéologie chrétienne prim itive, 
et il regarde moins le livre que les Additions. Il consiste 
dans des verres dorés, des fresques , des sarcophages de 
ce tem ps-là, représentant des sujets em pruntés au Daniel
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controversé. Voici une prem ière série de sujets, mêlés à 
d’autres qui proviennent des protocanoniques : — Dans 
un verre à fond d’or du musée Kircher, les trois enfants 
dans la fournaise, les m ains levées comme s’ils priaient, 
la tiare flottant au vent, comme pour rappeler ce verset : 
« Il envoya un  vent, » etc. Dan., i ii , 26 (R. Garrucci, 
Vetri orna ti d i figure in  oro. Tavole. Roma, 1864, tav. I, 
f. 1). Dans deux F ragm ents  de la patène de Cologne, 
un Daniel qui prie et un de ses lions, puis un  des trois 
enfants avec sa m itre flottante (P . A llard, R om e souter
raine, P a ris , 177, p. 422). Voir aussi pi. xix, p. 437 et 439, 
et Ca n o n , col. 158, 159. La série des sujets isolés est plus 
considérable. — 1. Les trois jeunes H ébreux. — Un de ces 
jeunes gens su r un sarcophage du cimetière de Callixte, — 
le groupe tout en tier, et en ou tre, par derrière, comme 
un ange ailé su r un arcosolium du même cimetière, — le 
même avec un  ange en dehors sur un sarcophage du Va
tican , — le m êm e sur un  ivoire du Ve siècle, — un ange 
au-dessus des trois enfants dont l’un, à droite, touche d’un 
instrum ent, Azarias sans doute, su r une très belle lampe 
d’Afrique (R. Garrucci, Vetri, tav. m , flg. 8, 9, 11). Voir 
col. 156. — 2. Susanne. — On la voit debout, voilée, entre 
deux vieillards lui parlant avec feu, su r trois sarcophages 
d'Italie, — la même sur des sarcophages du midi de la Gaule, 
avec.cette différence que l’un d’eux représente deux arbres 
derrière lesquels les vieillards aux yeux ardents se dissi
m ulent, et l’autre reproduit en plus un serpent enroulé 
autour d 'un arbre  qui cherche à atteindre, au som m et, 
un nid de colombes, — une brebis sur une colline entre 
un léopard et un loup, peinture symbolique très belle et 
très simple du cimetière de Callixte. Martigny, D iction
naire des an tiquités chrétiennes, Paris, 1877, p. 447. —■
3. Bel et le dragon. ■— Dans un bas-relief de sarcophage 
(IIIe siècle), un  autel, un arbre avec un serpent lové der
rière l’autel, et devant lui Daniel donnant au serpent le 
gâteau qu’il a pétri, — le m êm e, sur un sarcophage de 
Vérone, — le m êm e, avec, auprès de Daniel, une autre 
figure (le Sauveur?), qui lui communique son pouvoir. 
Garrucci, V etri, tav. n i ,  fig. 13. Texte p. 38. — Sur une 
tombe de B rescia, le ciel figuré par sept étoiles, d ’entre 
lesquelles sort une m ain tenan t, par la tête , Habacuc 
avec sa corbeille de pains. U. Ubaldi, Introductio  in  
S . Scrip t., Rome, 1878, H, p. 394, 395 (avec les planches); 
etc. De tout cela il ressort que le livre de Daniel et ses Addi
tions . était très connu dans cette période, et qu ’il était 
connu et reçu comme inspiré et canonique, car c’est une 
doctrine affirmée par les théologiens, que, dans les tra 
vaux de ce g en re , les prem iers artistes chrétiens ne de
vaient s’inspirer que des Livres Saints universellement 
adm is, ce qui du reste est confirmé par le voisinage de 
sujets exclusivement bibliques, et tirés des protocano- 
m ques, mêlés à ceux que nous venons de décrire. Voir 
P . Allard, Borne, p. 357, cf. p. 285, 286 , 369. Nul doute 
que ces Additions et le livre entier, comme l’entendent 
les conciles de Florence et de T rente, ne soient inspirés 
et canoniques.

VII. I e x te  d u  l iv r e  d e  D a n ie l . — 1° T exte  original. 
— Le texte prim itif, que nous possédons encore, est en 
mauvais é ta t, surtout la partie chaldéenne : aucun livre 
peut-être  de la Bible hébraïque n ’est aussi corrompu. Le 
nom bre considérable des variantes placées en m arge ou 
au bas des éditions imprim ées en est la preuve. J.-B . de 
Rossi en a relevé plus d une centaine dans ses Variæ  
Lectiones Veteris Testam enti, Parm e, 1788, t. iv, p. 139 
et suiv., et il en est une foule d’autres qu’il n ’a pas no
tées. Cf. S. B aer, L ib ri D anielis, Esdræ  et N ehem iæ , 
Leipzig, 1882, p. 62-85, et à la marge inférieure du texte. 
Ce sont en général des mots ajoutés, om is, a ltérés, des 
lettres tom béès, changées, transposées, surtout des dif
férences d ’écriture et d’accent. En voici quelques exemples : 
m izzéra1 pour ûm izzéra’, 1, 3 ; m in  kol pour m in , i, 15 ; 
upiSerêh (ejus) pour ûpiserâ’ (et in terpreta lio ), il, 4-5, 
v, 17 ; ûbe'ah  pour û b e 'a , n  '16 ; kol m edinôt pour kol

m e d in a t, n ,  48, et souvent 'ad  d i pour 'a l d i ,  i i i , 19; 
besa'âh pour kesd 'â li, iv , 16; saviiv  pour sav ii, v , 21; 
velistar pour velista r, vu, 5 ; lehagîd lekâ  pour lehagîd, 
ix , 23; lekalah (ad  consum endum ) pour lekalê' (a d  
coh ibendum ), îx , 24; ûlehafam  (et ad finienda) pour 
ûlehâtêm  (et ad sigillandà), ix, 24; h a tta t  pour hatlâ 'ô t, 
IX, 24; m ôtsâ’ ( e x itu m ) pour m in  m ôtsd ' (ab e x i lu ) , 
ix , 25; meéiah nâgîd (unctus ducis) pour m asiah  nâgid  
(unctus d u x ) , ix ,  25; seba hn Sdnàh  pour Sabu'ûn  
Sibe'âh, ix , 25; 'd m  (populus) pour ’a m n d g id  (populus 
d u c is),  ix , 25; iShêf pour iâsl}iç (d e s tru e l) , IX, 20; 
'im  (cum ) pour ‘a m  (populus), IX, 26; ve' ad (et usque) 
pour ve' al (e t su p er), ix , 27; ’a t ( tem p u s) pour qêts 
( f in e m ) , ix , 26; ubeheikol ieheiêh Uqûls (et in  templo 
erit abom inalio) pour ve’al k en a f siqû tsim  (et super 
alam  abom inationum ). Cf. J.-B . de Rossi, Variæ leclio- 
nes, p. 147, etc. Aucune de ces variantes n ’affecte, on 
le voit, la substance du livre. Toutes portent sur les ac
cidents et la forme. — On a très peu fait pour améliorer 
à cet égard le texte primitif. J. Norzi est le premier, je 
crois, qui ait essayé une correction critique dans son 
commentaire in titu lé : M inhat sa î,  M antoue, 1742. Ré
cem m ent, ce travail de révision a été repris par S. Baer, 
qui s’est aidé de m anuscrits que ne connut pas J. Norzi. 
Voir S. Baer, Libri D an ie lis , p. i-v i. Son édition, plus 
parfaite certainem ent, ne saurait être définitive. Du reste, 
elle ne vise qu’à donner le texte m assorétique. On pour
rait élargir la base de reconstitution du prem ier texte. 11 
y aurait avantage à y faire figurer les anciennes versions 
immédiates trop négligées. On aurait par là, non pas tou
jours sans doute la leçon m assorétique, mais souvent le 
texte vraim ent original. Exemples : au lieu de USelêvelâke 
(tra n q u illita ti tuæ) on aura lesâlevâlàke (peccatis luis), 
IV, 24, que donnent quatre m anuscrits de Théodotion, la 
peschito, la Vulgate (delictis tu is);  au lieu de sa v i, on 
aura sovi, Théod. ( èSoôzj) ,  la peschito, Vulgate (posilum  
est), etc. Kaulen, op. cit., p. 402. Disons enfin que Her- 
m ann L. Strack vient de publier le texte aram éen de 
Daniel, en prenant pour base celui de S. Baer. Il l’a mo
difié et corrigé, mais légèrem ent; il a ulilisé des ma
nuscrits, dont il fait la description. Abriss des B iblischen  
A ram aïsch , Leipzig, 1896. Texte : Liber D anielis, ii-vii, 
p. 9‘'- 2 9 ”. Voir aussi A. Kam phausen, The Book o f 
D aniel, A crilical édition  o f the Hebrew and  Aram aic  
tex t p rin led  in colors exh ib iting  the bilingual characler 
o f the B o o k , Leipzig, 1896. — Le texte grec des Addi
tions a suivi le sort du texte des Septante.

2° Versions. — Les versions immédiates du livre sont : 
les Septante, la version de Théodotion, la peschito et la 
Vulgate hiéronymienne, m oins les Additions traduites de 
Théodotion. Les versions dérivées sont : l’italique (Muen- 
ter, F ragm enta  vers, an tiq . lat. anteliier. Prophetæ  
Danielis, Copenhague, 1819), la syro-hexaplaire de Paul 
de T e la , qui date de 617, du reste très fidèle, presque 
servile, la philoxénienne revue en 616 par Thomas de 
Rarkel, les égyptiennes, sahidique et m empliitique, Muen- 
ter, Specim en  versionum  D anielis copticarum , Rome, 
1786; P. Ciasca, Sacr. B ibl. fra g m en ta  copto-sahidica  
Mus. Borg., II Rome, 1889 (Daniel, p. 306-324); Tattam, 
Prophetæ m ajores, Londres, 1852 (D aniel, t. n ,  p. 270 
suiv.), l’éthiopienne, l'arm énienne et la géorgique, la 
slavonne et l’arabe. T outes, excepté la seconde et la troi
sième, sont faites su r Théodotion, disent les uns. Selon 
d’autres, elles descendraient des Septante. A. Bludau, 
De A lexandrinæ  In terp . libri Danielis indole c ritica , 
Munster, 1891, p. 31, 32. Quoi qu’il en soit de leur ori
gine, elles sont d’une médiocre utilité. Ajoutez que 
plusieurs n’ont pas encore été im prim ées. 11 en est au
trem ent des versions immédiates. Ne parlons pas de la 
peschito et de la Vulgate. La version de Théodotion, faite 
plus probablement vers l’an 120 ou 130, suit les Septante 
d’assez près, mais en les corrigeant sur l’original : elle 
donne le sens plus qu’elle ne rend les mots (S. Jérôme,



1271 D A N I E L  ( L E  L I V R E  DE) 1272

t. x x m , 1024; xxix, 120; xxvm , 35); au fond, elle s’ac
corde avec l’hébreu et la Vulgate. Le Daniel des Septante, 
qui parut en Égypte en 140 à peu près, passa « aux 
églises où il fut lu » (S. Jérôm e, t. xxv, 493) jusqu’au 
milieu du IIe siècle, comme on le prouve par les citations 
des Pères. A. Bludau, op. cit., p. 12-20. Cette version 
« fut alors répudiée par un jugem ent des m aîtres de 
l’Église » (S. Jérôme, t. xxv, col. 514) et remplacée par 
celle de Théodotion, qui est éditée parfois dans les Sep
tante même. — On peut croire qu’elle fut abandonnée parce 
qu’ « elle s’éloignait beaucoup trop de la vérité hébraïque » 
et qu’elle était particulièrem ent infidèle dans ix , 25-27. 
Cf. A. B ludau, op. c it., p. 33 et suiv. Le fait est que, si on 
la compare au texte, elle en diffère beaucoup, surtout 
pour les récits. On y constate, en effet, fréquem ment des 
additions, des omissions, parfois même un autre sens. 
Additions: i ,  20; n ,  8; m , 18, 24, 40; iv (très boule
versé). Omissions et abréviations : V I ,  8 (om is); V I ,  3, 
6 , 7, 10, 15; v u , 6 (abrégés). Autre sens : v u , 13, 18, 
22 , 23 , 27 , 28; vm , 11, 12, 25. Voir J. Knabenbauer, 
In  D aniel., p. 47-50. A. Bludau, op. cit., p. 44 et suiv.
E. B. Pusey, D anie l, p. 024-037, note E. W iesler (Die 
70 W ochen u n d  die 63 Jahrwochen des P roph . Daniels, 
Gœttingue, 1839, p. 197 et suiv.), et F. Fraidl (Die 
Exegese der Siebzig W ochen D aniels, Gratz, 1883, 
p. 4-11) nommément, ont noté avec soin les divergences des 
Septante et de l'hébreu dans ix, 24-27. Cf. A. Bevan, The  
Book o f D aniel, Cambridge, 1892, p. 43-54. Les Septante 
de Daniel ainsi répudiés, on n’en lut plus les m anuscrits. 
On les croyait disparus, lorsqu’on découvrit le Codex 
Chisianus (Bibliothèque Chigi), lequel fut publié à Rome 
en 1772, par Simeone de Magistris : Daniel secundum  
L X X  ex  Tetraplis Origenis nunc p r im u m  edilus e sin- 
gulari chisiano codice annorum  supra DCCC. Il fut en
suite réédité par J. D. Michaelis, in-8°, Gœttingue, 1773, 
et in-4°, 1774; par C. Segaar, in-8°, U trecht, 1775, et par 
Pearsons, 1818 et 1848. Autres éditions : AmirJ. otœ-ca touç 
sê8op.-r,xovTa, e codice chisiano post G. Segaarum  ed id it 
secund. syro hcx. recognovit A. H ahn, Leipzig, 1845; 
J. Cozza, Sacr. B ib l. vetuslis. F ragm enta , P . m , Rome, 
1877. Le Codex chisianus, qui est du X Ie siècle, cf. A. Blu
dau, op. ci,t., p. 38, est cependant moins précieux qu’un 
m anuscrit de la Bibliothèque am brosienne, attribué au 
v m e siècle et publié sous ce titre : Daniel secundum  
editionem  L X X  In terp re tu m  ex Tetraplis desum ptus ex  
codice syro  eslrangelo Bibliothecæ  A m brosianæ  syriace  
edidit latine vertit e tn o tis  illustravit CaiusBugati, in-4°, 
Milan, 1788. M. J. Ceriani le réédita depuis avec ce titre: 
Codex syro -hexaplaris Am bros. photolithographice edi
lus', Milan, 1874 (t. v m , M onumenta sacra et prof.). Il 
représente la version de Paul de Tela faite su r une copie 
des hexaples possédée par Eusèbe et Pam phile. Il offre 
en général un texte plus pur et plus complet. Il pourrait 
servir à reconstituer fidèlement le Daniel des Septante. 
Cf. S. Davidson, In tro d u c tio n , etc., t. m ,  p. 226 , 227.

3° Langue. — Le livre est écrit en hébreu et en ara- 
méen. Il contient en ou tre, mais en petit nom bre, des 
mots d’origine aryenne , mots grecs et mots persans. 
Hébr. i, 1-11, 4a et v u , 1; x ii, 13. Aram. ii, 4b; vu , 28. 
Mots grecs : nous les avons cités plus haut. Mots persans : 
ce sont des noms d’office ou d’emploi, de vêtem ents, 
d ’instrum ents de musique, de nourriture, et ils se trouvent 
presque exclusivement dans la partie chaldéenne. E. B. Pu
sey, d ’après Max Muller, op. c it., 378 et 509. Notes A et C. 
Cf. J. N. Fuller, op. c it., p. 246 et suiv. Ajoutons-y les mots 
syriens ’àSaf, II, 10, 27; reëam , vi, 10, 11, 13, 14; v, 24; 
aphadnô , x i , 47 ; palm ônî, vm , 13. Reprenons. L’hébreu 
de Daniel est l'hébreu de l’exil, que distinguent les ara
maïsmes. Gesenius, Geschichte der hebraïschen Sprache  
und  S c h r ift ,  p. 25, 26. Il se rapproche en effet beaucoup 
des écrits de l’exil. Ézéchiel nom mém ent a avec D aniel, 
à cet égard , l’affinité la plus étroite : — i , 10 hiiêb (reum  
fe c it) Ezech., x vm , 7; v m , 9 ; x i, 16, 41 tsebî ( terra

décora =  Israël) Ezech., x x , 6 -15 ; x , 6 nefiôsct gâlal 
(æs læve) Ezech., I, 7. x , 21 ketab  (sc r ip tu m ) pour 
séfêr  (lifter) Ezech., x i i i , 9; x i i , 3 zohar (splendor)-, 
Ezech., v m , 2. x i i , 6; lebûS habbadim  (indutus li- 
neis) Ézeeh., ix , 3. D’autre p a rt, l’aram éen de Daniel 
est l’araméen d’Ésdras, c’e s t - à -d ir e  qu’il reproduit, à 
quelques différences près, — différences justifiées du reste 
par le court espace qui sépare les deux écrivains, — l’ara
m éen même d’Esdras, lexique et gram m aire, et de plus 
qu’il s’écarte beaucoup de l’araméen des Targum s posté
rieurs, ce qui est une preuve, répétons-le, que le livre 
est de l’exil. L’araméen ou chaldéen biblique a été l’objet 
de travaux récents. Nommons en particulier les gram 
maires de Fr. Delitzsch, dans S. Baer, Daniel, p. xm  et 
suiv., de E. Kautzsch, G ram m atik  des B iblisch A ra -  
m aïschen , 1884, et de H erm ann L. S track, A briss, etc. 
L’aram éen de Daniel notam m ent a été scrupuleusem ent 
étudié par E. B. Pusey, D aniel, p. 45 et suiv., note D, 
p. 602 et suiv. sur la base d’un article de J. M ac-Gill 
(The Chaldee o f Daniel and  E zra  dans Journal fo r  
sacred L itté ra tu re , janvier 1861, p. 373-391). Malgré 
ces imperfections de langue, le livre est loin d’être, lit
térairem ent parlant, « un  livre de complète décadence 
littéra ire ,... dont la langue soit détestable, plate, prolixe, 
incorrecte. » Il ne rappelle sans doute ni Isa ïe , ni même 
Habacuc; mais il a des chapitres ( i i , vi) qui par le gran
diose des images et le relief extraordinaire de la pensée 
prophétique ne le cèdent en rien aux plus beaux. Le 
style en est très varié. « On y distingue, dit Pusey, 
D anie l, p. 37, quatre styles : 1. celui du simple récit, 
chap. i; 2. celui de la prière ardente, chap. ix , joignez-y 
les versets d’actions de grâces en chaldéen, chap. i j , 
20-24 ; 3. celui de la prophétie p u re , dans la vision des 
soixante-dix sem aines, chap. ix, et 4. celui de la descrip
tion prophétique, chap. x i , où chaque ph rase , presque 
chaque mot exprime tout un événement ou même une 
série d’événements. La simplicité du récit, l’ardeur émue 
de la p rière , la noblesse et la grandeur de la prophétie, 
la vie intense de la vision historique, tout cela témoigne 
clairem ent de la maîtrise incontestable de l’écrivain. » 
Ses m érites littéraires peuvent être inégaux dans ce livre, 
mais nul ne lui refusera une rare vigueur d’imagination 
et un grand talent d’exposition. — Pour achever de faire 
connaître le livre, disons comm ent il diffère des autres 
Livres Saints par le fond et par la forme. Il en diffère par 
le fond de trois m anières : — 1. Le prophète reçoit ses 
révélations, ou en songe, ou d ’un ange qui lui en explique 
le songe ou la v ision, ou encore sim plem ent d’un ange 
qui lui raconte l’avenir : ce qui n ’existe pas pour les autres 
prophètes. — 2. Il annonce le sort et la succession des 
quatre grands empires antim essianiques, ne parlant d ’Is
raël qu’indirectem ent en général, si l’on peut dire. Vivant 
à Babylone, attaché au palais des ro is, leur conseiller 
très influent et leur am i, il est moins le prophète des 
Juifs que le prophète des gentils. Tels ne sont pas les 
autres : dans ceux-ci l’horizon est circonscrit à la Judée, 
à Sion, au tem ple, aux prêtres, au peuple. O nt-ils des 
échappées sur le m onde des nations, c’est qu’ainsi le 
veulent les rapports qu’ils ont avec Israël. — 3. Il recule 
l’arrivée du Messie bien au delà de ce que l’on se figu
rait suivant les autres prophéties, d’où l’on concluait, 
à to rt, que la fin de l’exil am ènerait nécessairem ent la 
fin des maux et coïnciderait avec l’avènement de la paix 
messianique. Désormais, par Daniel, on sait que de longs 

J  jours et de longues calamités sépareront le re tour de 
l’exil, la venue du Messie et l’établissement de son royaume. 
Et c’est ainsi que ce livre se distingue des autres par son 
ob je t: il universalise, complète, précise ce qu’ils ren
ferm ent. — Il s’en distingue aussi par sa forme. La forme 
est la forme dite apocalyptique. Deux élém ents la consti
tuent : 1. des révélations générales, àitoxiX'-rt'-t, ayant 
pour objet principal la fin de toutes choses, và éV/ava, 
et 2. de grandioses im ages, des symboles extraordinaires
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perçus dans des visions divines. Ézéchiel (i)  et Zacharie 
( i - v i ) ont eu de ces visions, mais ni aussi nombreuses ni 
aussi pleines et larges que Daniel. L’étrangeté des figures 
et des emblèmes dont il s’est servi pour s’exprim er est 
providentiellem ent causée par le m ilieu babylonien et 
chaldéen dans lequel il a vécu. Cf. R. Cornely, In trod ., 
n , 2, p. 483. Auberlen, Le prophète D an ie l, trad. franç., 
Lausanne, 1880, p. 92 et suiv.

VIII. P r o p h é t ie s  d e  D a n ie l . — Elles c o m p re n n e n t 
deux v is io n s ,  n  e t v i i , v m ,  et deux r é v é la tio n s ,  i x - x i i .

i. vision  des q u a tre  eu p ires ,  i i  et v i i .  —  Les visions 
du chap. n  et du chap. v i i  ont le même objet en géné
ral. On peut donc les expliquer l’une par l'autre. La 
vision du chap. v i i  eut lieu dans un  songe, la nu it, l’an
née même (542) où Baltassar fut associé au trône. On y 
distingue trois parties. — 1° L a  vision des quatre grands 
a n im a u x ,  vu, 1 -8 . «Les quatre vents du ciel soufflaient 
avec rage su r la grande mer, l'un  contre l’autre. » Voir 
cette image dans G. Sm ith, Transactions o f the Society 
o f the B iblical Archæologie, t. i i ,  p. 221; t. m , p. 530. 
Puis « il m onta de la m er successivement, cf. f .  6 , 7, 
quatre grands animaux différents », symboles d’empires 
selon la conception biblique connue, et surtout les idées 
babyloniennes et assyriennes. J. Fuller, D aniel, p. 324. 
« Le prem ier était un lion (Vulgate : quasi leæna) avec 
des ailes d’a ig le .. .  Ses ailes lui furent a rrachées, et 
lu i-m êm e enlevé de terre  et mis sur ses pieds comme 
un homme ( ke’ènôs) ,  et il reçut un cœur d’homme. » 
Après « une autre bête paru t, pareille à un  ours ». « Il 
avait un  côté plus élevé que l’autre. » Voir dans J. Kna
benbauer, I n  D an ie l., p. 190, les sens donnés à cette 
expression. « Il avait en tre  les dents trois côtes ou trois 
pro ies, et on lui disait : Lève-toi et mange des chairs. » 
« Puis une autre bête semblable à un léo p ard , avec 
quatre ailes d’oiseau sur le dos et quatre tè tes , et il eut 
l’empire. » « Voici m aintenant après les autres la qua
trièm e bête , » anonym e, un  loup p e u t-ê tre , J. Fuller, 
Daniel, p. 332, « différente des autres, avec des dents et 
des griffes de fer (d ’airain) : elle dévorait et broyait tout, 
II, 40, et le reste elle le foulait aux pieds, et elle avait 
dix cornes. » Voir les dix doigts des pieds de la statue. 
Cf. i l ,  41, 42. J. Fuller, Daniel, p. 326. « Je considérais 
attentivement ces cornes, quand une autre corne, plus 
petite, surgit du milieu d’elles et en arracha trois, et elle 
avait des yeux comme des yeux d’homme et une bouche 
disant de grandes choses, des blasphèm es, » 25; ix , 36. 
Apoc., x i i i , 5 . — 20 L e  ju g e m e n t, 9-16. Un changement 
se produit alors. « Des trônes de juges sont dressés entre 
ciel et te r re , et l’Ancien des jours ( 'a tiq  iô m în ) s’as
sied » avec ses assesseurs les anges. La gloire, la sain
te té , la majesté divine, sont indiquées par son âge, son 
vetement et sa blanche chevelure. « Son trône est de 
flammes , soutenu sur des roues de feu. Un lleuve de feu 
sort rapide devant lu i, » ce qui donne l’impression d’un 
rayonnem ent infini de la gloire divine et d ’une justice 
purifiant tout, au loin, irrésistib lem ent, très rapidement. 
Cf. Deut., nq 24; P s. cm , 2; l x x x v i i i ,  46; xcvi, 3. « La 
justice (d inà  — ju d ic iu m  = ju d ic e s )  prend place.» «Les 
livres » ou sont relatées les actions hum aines, base de la 
sentence, « sont ouverts. » Le jugem ent est rendu. P u is , 
quand le prophète a encore devant lui la petite corne qui 
blasphèm e, soudain, sans transition, il voit la sentence 
exécutée : la quatrièm e bête tuée et livrée au feu et les 
autres bêtes, dont la durée de pouvoir était fixée, f .  1 2 b 
détruites. Vient ensuite le Messie et son royaume. Il vient 
« sur les nuées comme un fils d’homme ( kebar ’énôS) », 
et il s’arrête devant l’Ancien des jours, auquel il est con
duit par des anges. Il reçoit de lui une puissance indéfec
tible et un royaume éternel. Nul doute qu’il ne s’agisse 
ici du M essie: c’est la tradition juive et chrétienne, et 
c’est le sens absolument exigé par le texte. Or Jésus- 
Christ s’est attribué ce mode d’apparition, ce titre de Fils 
de l’homme et ce genre d’empire et de pouvoir. Matth.,

xxvi, 64; Marc., x i i i , 26; Apoc., i, 7. Le prophète est très 
effrayé de cette vision, et il prie un des anges présents de 
la lui expliquer. — 3° L ’in terpréta tion  som m aire , 17-27. 
L’ange le fait, en insistant sur le sort du dernier em pire 
annoncé : « Les quatre grands anim aux sont quatre em
pires (m alekin  : rois pour royaumes, cf. f .  23), qui surgi
ront successivement de la terre. Ils seront remplacés par 
le peuple du Messie, qui régnera éternellem ent. Le pre
mier, symbolisé par le lion ailé, est l’empire assyro-baby- 
lonien. Ce sym bole, familier à ce peuple (voir col. 672, 
fig. 247), signifie combien grande fut sa puissance, et 
rapides ses conquêtes. Sa splendeur et son éclat sont 
indiqués par l’or, n , 38; cf. f .  37. Il lui est donné un cœur 
d’hom m e, c’est-à-dire qu’il perdit enfin ses royales qua
lités et fut réduit à l’infirme condition hum aine, qui est 
de périr. Nulle allusion à la folie de Nabuchodonosor. 
S. Jérôm e, In  D aniel., ad h. 1., t. xxv, col. 528). — Le 
deuxième, figuré par l’ours, est l’em pire m édo-perse , 
dans lequel les Perses prévalent sur les Mèdes, et où 
l’ambition des conquêtes et la. cruauté des supplices rap
pellent la nature gloutonne et féroce de l’ours. Il dévora, 
en effet, trois proies choisies, la Babylonie, la Lydie et 
l’Égypte, sans parler d’autres. Les Mèdes et les Perses 
qui le composent sont les deux bras de la sta tu e , ii , 32. 
— Le troisièm e, représenté par le léopard aux quatre 
ailes et aux quatre têtes, est l’em pire gréco-macédonien. 
Il se forme très rapidem ent, en douze ans. Son auteur, 
Alexandre, ce héros aux dons extraordinaires, variés 
comme la robe d’une panthère, vole de victoire en vic
toire. Il m eurt, et son em pire, très peu après (312), est 
partagé en quatre grands royaum es, — les quatre têtes, 
v i i , 6, et les quatre cornes, v m , 22, —  savoir : l ’Égypte, 
la Syrie, la Thrace et la Macédoine. — Le quatrièm e enfin, 
signifié par la bête terrib le, est l’empire rom ain ; il est 
impossible, en effet, d’y reconnaître aucun des empires 
précédents. Aucun, du reste , ne l ’a égalé en étendue et 
en intensité de puissance et en gloire. Il dut se diviser 
ensuite, par m anque de cohésion, pour form er deux em
pires; et finit par périr, I I ,  33, 40-43. Il n ’est pas néces
saire de rattacher chronologiquem ent à l’empire rom ain, 
quoique beaucoup l’aient fait, les dix rois ou royaumes 
et le roi impie symbolisés par les dix cornes et par la 
petite corne de la quatrièm e bête. Il y a là un contexte 
optique, explicable par la nature de la vision prophétique, 
qui voit souvent comme un tout indivisé un objet com
plexe, dont les parties sont séparées par des années et 
même de longs siècles de distance. Les dix rois qui 
doivent apparaître sim ultaném ent appartiennent, selon 
nous, au dernier avenir. Le roi impie qui sort du milieu 
d’eux est l’Antéchrist. Il est certain par le texte lui-même, 
v u , 8 ; cf. v m , 9, 23, que ce n ’est pas Antiochus IV Épi- 
phane, comme plusieurs le prétendent. 11 s’agit donc 
enfin des luttes et des combats suprêmes qui m arqueront 
la fin , et après lesquels le peuple de Dieu, le jugem ent 
ayant eu l ie u , régnera éternellem ent dans les cieux. 
A. Hebbelynck, De auctorita te, p. 223-238. « Là s’arrête 
l’explication. » Et Daniel, qui en est visiblement im pres
sionné, la conserve religieusement.

I I .  V IS IO N  D U  D E U X IÈ M E  E T  D U  T R O IS IÈ M E  E M P I R E ,  
v m ; cf. I l ,  vu. — Quoiqu’elle se rattache à la précédente, 
vm , 1, cette vision a cependant son objet propre, qui est 
l’histoire des rapports hostiles des deux seconds empires. 
On voit qu’elle eut lieu la troisième année de l’associa
tion de Baltassar au trône (539), Daniel étant, réellem ent 
ou en esprit, en esprit plutôt, à Suse en É larn, su r le 
fleuve Ulaï. — 1° R éc it de la v is ion , 3-14. — « Je levai 
les yeux, et je  vis un  bélier qui se tenait en face du 
fleuve. U avait deux cornes très hautes, l’une plus que 
l’autre, celle-là  ayant grandi la dernière... » « Il donnait 
des cornes à l’ouest, au nord et au sud. Aucune bête ne 
pouvait lu i résister, aucune lui échapper. Il faisait à sa 
guise. Et il devint grand. » — « Je cherchais à comprendre, 
quand voici venir de l’ouest, parcourant toute la terre, un
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bouc, chef de troupeau. Il ne touchait pas le sol. Il avait 
une corne insigne entre les deux yeux. » Il parvint ju s
qu’au bélier, et il bondit sur lui de toute sa force. Arrivé 
auprès, il se précipita, le frappa avec rage, lui brisa les 
deux cornes : le bélier était sans vertu contre lui. Il le 
jeta par terre et le foula avec fureur. Puis « le bouc devint 
extraordinairem ent grand », e t, tandis qu’il était dans 
toute sa force, « sa grande corne fut brisée et remplacée 
pa r quatre cornes qui poussèrent vers les quatre vents. »
— De l’une d’elles sortit une corne toute petite, qui p ré
valut au sud, à l’est et vers la terre de g loire, la Pales
tine, ’él hâççébi. Jer., n i, 19; Ezech., xx, 6 ,15 ; xi, 16, 41. 
Et cette petite corne grandit jusqu’aux régions sidérales, 
dont elle jeta par terre  une partie , et ju squ’au seigneur 
de l’arm ée céleste, à qui elle enleva le culte perpétuel 
( fâ m id :  sacrifice quotidien, pains de proposition, lampe 
du sanctua ire), et elle renversa le sanctuaire. L’armée 
du ciel, le tà m id ,  la vérité, lui seront livrés, et tout lui 
réussira. Le temps de ces choses est fixé par un ange à 
2300 jou rs , chiffre corrigé dans le texte avec probabilité 
par J. Knabenbauer, In  D an., p. 215. Après quoi le culte 
sera rétabli. •— 2° A pplica tion , 15-27. Une voix qui vient 
de l’Ulaï ordonne à Gabriel d ’expliquer à Daniel la vision.
— Le bélier aux deux cornes symbolise la monarchie 
m édo-perse. Le symbole du bélier à une ou deux cornes 
se voit dans la mythologie persane (G. Rawlinson, A n -  
cient M onarchies, Londres, 1879, t. i i i , p. 356) et encore 
ailleurs. Il convient du reste aux rois du second empire 
et aux deux peuples qui le composent. Le Mède, dom ina
teur d’abord, finit par être absorbé dans l’au tre , à qui 
reste le prem ier rang. Il s’étend dans trois directions ; il 
subjugue successivement : à l ’ouest, la Lydie et les côtes 
de l’Asie; au n o rd , l’Arménie et la Scythie; au sud, Ba
bylone et l’Arabie, et plus tard  l’Égypte et la Libye. Nul 
ne peut lui résister. L’histoire en fait foi. Voir dans
G. Rawlinson, A n cien t M onarchies, t. n i ,  c. v u , p. 364 
et suiv., l’origine et le développem ent, la gloire et la dé
cadence et la chute de cet empire. — Il fait place au troi
sièm e, dont l’emblème est le bouc pétulant et indomp
table : emblème très justem ent choisi pour exprim er le 
genre de gouvernem ent gréco-m acédonien, si différent 
du régim e plus pacifique et plus lourd des Perses. La 
grande corne du bouc est le prem ier roi de Ja v a n , 
Alexandre. Il procède comme par sauts et par bonds. Le 
voilà au Granique (334), puis à Issus (333), puis enfin 
à Arbelles (332), et l’empire du bélier est par terre. 
Mais, étant dans toute sa force et à l’apogée de sa gloire, 
il m eurt soudain (323) ; la grande corne était rompue. 
A sa place, dans le même em pire, apparaissaient aux 
quatre vents, après v ingt-deux ans de compétitions san
glantes, quatre royaum es, n ’ayant pas la force du pre
m ier : la Syrie, l’Égypte, la Macédoine et la Thrace. U 
n ’est rien  dit de plus à leur sujet. — Mais, à la fin du 
tem ps, quand le mal eut empiré dans ces royaumes, 
il sortit de l’une de ces dynasties, des Séleucides de 
S yrie , un  prince fier et c ru e l, intelligent et rusé : c’est 
incontestablem ent Antiochus IV Épiphane. Faibles sont 
ses commencements : il n ’arrive au trône que par la 
ruse et protégé par l’étranger. Il grandit et se déve
loppe, Dieu le perm ettant ainsi. Il s’assujettit l’Égypte 
au sud. U fait la guerre aux Perses à l’est. Il s’acharne 
particulièrem ent contre la terre de gloire. Il supprim e 
le culte et profane le Temple. U s’attaque avec fu reur au 
peuple des saints sublim es, qadîsé 'é iiô n im ,  et même à 
leur seigneur et m aître. Il réussit par finesse et habileté 
dans ses desseins. Mais enfin il est brisé tout à coup, et 
personne n ’y a mis la m ain. L’oppression avait duré de 
170 à 163, juste  2300 jours. — Q uelques-uns ont vu dans 
cette petite corne l’Antéchrist. Ils se trom pent. Littéra
lem ent,il s’agit d’Antiochus IV É piphane, spirituellem ent, 
et encore dans certains traits seulem ent, de l’Antéchrist, 
dont Antiochus est reconnu généralem ent pour être le type 
et la figure. S. Jérôm e, Comm ent, in  D an., vm , 14, t. xxv,

col. 537. — Daniel, très frappé et malade de cette vision, 
reçoit l’ordre de la sceller, et il cherche à la comprendre.

I I I .  R É V É L A T IO N  S U R  L E S  R A P P O R T S  H O S T IL E S  D U  R O Y A U M E  
D U  SU D  E T  D U  R O Y A U M E  D U  N O R D , E T  D E  C E U X -C I  A V E C  
LA T E R R E  D E  G L O IR E  ( I S R A Ë L ) .  L ’A N T É C H R IS T ,  X ,  X I ,  X II.
— Il faut distinguer dans cette révélation une préface, 
la révélation même et une conclusion. — 1° La p ré fa ce , 
x , x i, 1, est un  récit des conditions et de l’origine de la 
vision révélée. Elle est datée de la troisième année de 
Cyrus (536), v ing t-quairièm e jo u r du prem ier mois 
(nisan). L’occasion en est la tristesse et le long jeune 
du prophète, très inquiet des hostilités que rencontre la 
reconstruction du Temple. I Esdr., iv, 1 -5 . Elle a lieu 
su r les bords du grand fleuve LTiddéqél, le Tigre. Elle lui 
est manifestée par l’interm édiaire d’une forme hum aine 
m erveilleusement splendide, c’e s t-à -d ire  par l’ange G a
briel, qui peu à peu le prépare à recevoir celte révéla
tion. Il lui apprend qu’il est chargé, avec le prince Michel 
pour auxiliaire, de protéger et de défendre le peuple. Il 
l’a fait contre l’ange protecteur des Perses et contre celui 
des Grecs. Il va lui révéler quelque chose de l’avenir sur 
Israël. En même temps il lui inspire la force d’écouter 
et de com prendre. —  2° La révéla tion , x i ,  2 - x i i , 4 ,  se 
présente avec une forme particulière. U est visible qu’elle 
tend à Antiochus IV Épiphane et à l’Antéchrist comme à 
son objet principal. C’est donc comme en passant seu
lem ent qu’elle touche, et à grands traits, à la succession 
des royaumes et des rois d’où Antiochus est sorti. Ainsi 
elle n ’a guère qu’un mot su r les trois autres rois de Perse 
et sur un quatrième, qui vont se succéder, f .  2b; un  mot 
seulem ent aussi sur Alexandre, qu i, une fois victorieux 
et m aître assuré, m eurt et laisse un  empire qui se par
tage en quatre royaumes dont héritent non pas ses deux 
fils ou son frère, mais ses princes, des étrangers, f .  3, 4.
— A partir de là , toute la révélation se concentre sur 
deux de ces royaum es, celui d ’Égypte et celui de Syrie, 
entre lesquels la Palestine se trouve placée comme un 
objet d’ardente convoitise. C’est du reste à cause de ces 
rapports étroits qu’a lieu cette vision : tou t, dans le  plan 
général de D ieu, converge vers Israël. Remarquons en 
outre qu’elle procède par grands traits, — je l’ai d it, — 
mais par grands traits très irrégu liers, par mots vagues, 
et aussi parfois par mots très brefs, sans souci des liai
sons réelles et de la suite des tem ps. Aussi e st-il trop 
long de donner en détail l’explication du sens et l’appli
cation de l’histoire qui en rapporte l’accomplissement. 
Nous nous contenterons de renvoyer prem ièrem ent à 
saint Jérôm e, qui est à cet égard excellent, et puis aux 
anciens h istoriens, Justin , Appien, Polybe, T ite-L ive, 
dont on peut lire les textes dans les commentateurs. Cet 
accord merveilleux entre la prédiction et l ’histoire cause 
la conviction que l ’exégèse catholique est absolument 
dans le vrai et qu’il faut la suivre. Dressons un  tableau 
synchronique des rois d ’Égypte et de Syrie engagés dans 
les luttes qui sont racontées, et donnons à chaque roi 
nommé le verset ou les versets qui le concernent.

Rois de Sijrie.
Séleucus N icator,

f .  5 ................................ 3 1 0 -2 8 1
A ntiochus I er Soter. . 261 
Antiochus II T h eu s ,

f .  6 ......................................... 241
S é le u c u s  C a ll in ic u s ,

f .  7-9. . • ...................... 226
S é le u c u s  C e ra u n u s ,

f .  10* ........................................................222
Antiochus III Magnus,

f .  10-19......................... 187
Séleucus Philopator,

ÿ. 20 .. . .  ................ 175
Antiochus IV Épiphane, 

f .  21-45......................... 164

Rois d’É gyp le .
Ptolémée Ier Soter 

(Lagus), f .  5. . . 323-285 
Ptolém ée II Philadel- 

p he , f .  6. . . . . . .  247
P to lé m é e  I I I  É v er-  

gète Ier, f .  7, 8. . . .221  
Ptolémée IV Philopator,

f .  9-12. . ; .............. 205
Ptolémée V Épiphane,

f .  13-18......................... 181
Ptolém ée VI Philomé- 

tor, f .  22. . . . . .  . 167 
P to lé m é e  V II É v er-  

gète II ( Physcon ) ,  
f .  26 , 27..................... 117
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Il est admis com m uném ent que les versets ‘21-36 se rap
portent à Antiochus IV Épiphane, dont ils prédisent les 
intrigues pour obtenir le trône de son frère, f .  21, et les 
expéditions répétées en Egypte, f .  22-36. S’a g it- i l  des 
versets 36-45, on n’est plus unanim e. Il en est qui les 
entendent non pas d’Antiochus, mais de l’Antéchrist. Il 
en est aussi qui les appliquent à tous les deux, au premier 
comme à la figure du second. Il nous semble difficile 
d'adopter l’opinion de ceux-ci, car il y a des expressions 
qui ne peuvent se com prendre d’Antiochus. Cf. A. Rohling, 
Das B uch D aniel, p. 330-331. Avouons cependant que la 
prem ière opinion n ’est pas sans difficulté. Quoi qu’il en 
soit, la plupart expliquent x u , 1 -4 , des temps de l’Anté
christ. Voir A. Hebbelynck, Daniel, p. 244-268; F. Duster- 
wald, Die W ellreiche u n d  das Gottesreich, F ribourg, 
1890, p. 145-176. — 3° La conclusion, x i i , 5-13, est com
m une, par un côté, à toutes les visions de Daniel. Deux 
anges s’adjoignent comme témoins à celui qui a parlé, et 
le prophète demande quand donc viendra la fin. L’ange 
répond obscurément, en assignant pour term e un temps, 
deux temps et la moitié d’un temps, il révèle cependant 
que le feu de la persécution d’Antiochus durera 1290 jours 
à partir de l’interruption du culte. Il donne bien encore 
une autre d a te , 1335 jo u rs , mais on ne voit pas à quel 
fait elle aboutit. Puis il quitte le prophète pour tou
jours.

I V  R É V É L A T IO N  D E S  S O I X A N T E - D I X  S E M A I N E S ,  IX . —
I. Texte. — Cette prophétie, très célèbre dans l’apolo
gétique chrétienne, date de 539 ou 538, prem ière année 
de Darius le Mède, 1, 2. Une prière hum ble et touchante 
en fut l’occasion. Daniel m éditait su r les soixante-dix ans 
de captivité prédits par Jérém ie, xxv, 11-'12; cf. xxvi, 10. 
Il com prit qu'ils tiraient à leu r fin. 11 voulut donc prier, 
« non pas qu’il doutât des choses prom ises; mais il crai
gnait que la certitude de la foi n ’engendrât une négli
gence, et la négligence, une offense. » S. Jérôm e, In  
D aniel., t. xxv, col. 540. Sa prière a deux parties : l’une, 
t • 4-14, est une confession douloureuse dans laquelle il 
reconnaît ses péchés et les péchés de son peuple, péchés 
qui ont fait « fondre sur eux la malédiction écrite dans 
la loi de Moïse contre les prévaricateurs », ix, 11; l’autre, 
V. 15-19, est un  appel véhém ent à la m iséricorde di
vine, appuyé des raisons les plus pressantes. « Écoutez, 
Seigneur! Ayez pitié, Seigneur! Voyez, voyez et faites. 
Ne tardez pas, à cause de vous-même, ô mon Élohim! » 
Rien n ’est beau et pathétique comme cette prière. Il 
priait encore, sans autre désir, n ’attendant aucune révé
lation, lorsqu 'une forme hum aine, l’ange Gabriel, vola 
rapidem ent vers lu i, au m om ent où l’on offrait le sacri
fice du soir. Il venait, lui d i t- i l ,  pour l’instru ire , lu i, le 
bien-aim é de Dieu. 11 l’exhorta à écouter attentivem ent 
et a com prendre le d iscours, dâbâr, qu’il lui apportait. 
\o ic i ce discours ou cette révélation traduite aussi litté
ralem ent que possible de l ’hébreu massorétique :

2*. « Soixante-dix semaines ont été décrétées au sujet 
de votre peuple et de votre cité sainte, afin de term iner 
la prévarication, de faire cesser le péché et d ’expier l ’in i
quité; afin d’am ener la justice (sainteté) éternelle, de 
ferm er la vision et le prophète et d’oindre le Saint des 
saints. 25. Sachez donc et rem arquez-le : Du décret porté 
pour rebâtir Jérusalem  jusqu’au P rê tre -R o i ( mâSiah  
n â g îd , unc tus princeps) il y aura sept semaines et 
soixante-deux sem aines, et elle sera rebâtie , les places 
et l’enceinte, et cela dans l’angoisse des temps. 26. Et 
après soixante-deux sem aines, le P rêtre  (Christ) sera 
mis à mort, et il n ’aura plus [le peuple qui est à lu i]. Et 
la ville et le sanctuaire, le chef d’un peuple qui accourt 
sur eux les détruira, et leu r fin [aura lieu] dans le débor
dem ent, et ju sq u ’à cette ru ine finale, guerre et dévasta
tion décidée. 27. 11 confirmera l’alliance avec plusieurs 
dans une semaine. Le m ilieu de cette semaine fera cesser 
le sacrifice [sanglant] et l ’oblation (sacrifice non san- 
S ant), e t l’abom ination, cause de dévastation, sera dans

le Tem ple, et la dévastation se répandra jusqu’à la ruine 
absolue et décrétée. »

I I .  In terpré ta tion  verbale. — Le prem ier verset, 24, 
est un  sommaire de la prophétie; les autres, 25 , 26 , 27, 
en sont un  développement. — 1° Soixante-dix semaines 
sont fixées et arrê tées, pour le peuple et la ville chers au 
prophète, comme époque de la rénovation messianique.
I-.es soixante-dix sem aines dont il s’agit sont des semaines 
d’années, en tout 490 an s, et non pas des semaines de 
jours, un peu plus de seize mois ; seize mois, en effet, ne 
suffiraient pas pour rem plir tout ce qui est annoncé. Les 
semaines sont fixées et arrêtées. Le verbe néhta.k, usité 
ici seulem ent et dans les T argum s, signifie exactement : 
« découpées [dans le tem ps], » ce qui revient à dire : 
« définies et déterminées. » Théodotion traduit : a-jvETg.r- 
07|t7av. Leur term e final est la rénovation m essianique, 
b —  ad. La rénovation m essianique, dont il est tant parlé 
dans les prophètes, comprend ici six choses distinctes 
ou deux séries de biens surnaturels. Les uns sont néga
tifs : I. la cessation de l’apostasie ou de la rupture 
avec le Dieu de l’alliance : lekalê’ est m is pour lekalch, 
selon toutes les anciennes versions, On doit rejeter l’opi
nion de plusieurs Pères, saint Hippolyte, Origène, Eu- 
sèbe, saint Jean Chrysostome, Théodoret, Euthymius ; 
cf. F. Fraid l, D ie Exegese der siebzig W ochen D an ie l, 
p. 154, qui entendent ce verset du déicide, qui fut le 
comble (ad  co n su m m a n d u m ) mis à leurs crimes par 
les Juifs coupables; 2. l’abolition ou la rémission du 
péehé : lehàtém  (ad fin ien d u m )  ne s’écarte pas sensi
blem ent de lehatém  (ad cohibendum  [ne serpat]), qu’ont 
lu Théodotion et la vieille Vulgate latine ; 3. l’expia
tion de l’iniquité originelle, 'âvôn, par la satisfaction due 
au Messie. Cf. D. Palm ieri, De verit. hist. I. J u d ith , De 
Vaticinio D anielis, Gulpen, 1886, p. 71.— Les autres biens 
positifs so n t: 1. l’avènement de la justice =  la sainteté 
morale éternelle ; 2. l’accomplissement des visions et 
des prophéties : le verbe est lahelôni, qui peut signifier 
ou « accomplir » ou « faire cesser », plutôt « accomplir », 
croyons-nous, bien que l’autre sens ait sa valeur;
3. l’onction du Saint des saints. Le Saint des saints, selon 
nous, est l’Église, cf. Ephes., i l ,  21, 22; I Tim., m-, 15; 
Apoc., xx i, 2 ; mais l’Église dont la tète et le fondement 
est le Messie Jésus-Christ. Que ce soit le Messie, en tous 
cas, c’est certain ; il y a même obligation de le cro ire, à 
cause des Pères et des écrivains ecclésiastiques, qui là- 
dessus sont m oralem ent unanim es. Que ce soit le M essie, 
et son corps mystique l’Église, c’est ce que nous soute
nons pour de très graves raisons. J. Knabenbauer , In  
D aniel., p. 239-242; D. Palm ieri, V atic in ium , p. 72-76. 
Cf. J. Corluy, Sp icileg ium  dogm a tico -b ib licu m , Gand,
1884,1 .1, p. 496. Et tels sont les grands biens qui doivent 
se réaliser dans l’intervalle ou à la fin des soixante-dix 
semaines : c’est « l’ordre des grands siècles » ou les temps 
m essianiques qui s’annoncent. — 2° La distinction des 
semaines et la fixation à ces semaines distinctes des évé
nements qui s’y rapportent sont exprim ées dans les ver
sets qui suivent, et c’est ce qui explique que la Vulgate 
ait rendu l’hébreu vetéda ' par « scito ergo ». Les soixante- 
dix semaines sont donc divisées en trois groupes inégaux : 
7 +  62 +  1. Les deux prem iers sont ouverts et fermés par 
un grand fait. Le fait initial des soixante-neuf semaines 
est la publication d’un décret. Le fait qui les ferme est 
l’avènement du M essie-Roi. Le décret a pour objet de 
rebâtir Jérusalem . Le mot lehdSib, qui fait difficulté, se 
traduit avec q u e lques-uns par ad re s titu en d u m , mais 
avec la Vulgate, ce qui est m ieux, par ite ru m . Pour 
l’autre term e, le <( M essie-Roi », c’est un  être déterminé, 
quoiqu’il m anque de l’article. De p lus, il faut prendre le 
second titre , nâgîd  (princeps), comme une apposition 
du prem ier, rudsiah (unctus). E t, en fait, c’est d ’un 
P rê tre -R o i qu’il s’agit, puisque c’est par un sacrifice, 
cf. y .  27, qu’il rem plit son rôle. Notons que 1 ’atnach  qui 
affecte le mot Sibe'âh n ’est pas disjonctif. 11 s’écoulera
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donc d’après cela, entre le décret et le M essie-R oi, 
so ixante-neuf semaines ou 483 ans. — Le fait assigné à 
la fin des sept sem aines, prem ier groupe, est la recons
truction de Jérusalem , de ses portes et de ses m urs ou de 
ses fossés dans des temps difficiles. Plusieurs précisent 
davantage. Ils pensent que la ville a été restaurée en 
49 ans, comme il est d it; m ais, coupant le verset, ils 
avancent que les places et les m urs l’ont été dans un 
temps plus court, très court. D. Palm ieri, V a tic in iu m , 
p. 78. Il n ’est pas nécessaire de faire cette coupure, car 
le féminin nibenetâh  peut très bien avoir pour sujet le 
féminin rehôb, qui suit im m édiatem ent. Mais rem ar
quons, par contre, que la conjonction ve est tombée du 
texte devant tâ'êûb ( i te r u m ),  car l’autorité et la critique 
s’accordent pour en réclam er la présence. — Le fait qui 
se rattache aux soixante-deux sem aines, second groupe, 
est la m ort violente du Messie, avec les deux effets ter
ribles qu’elle entraîne. Il s’agit du déicide. Le verbe 
ikkâ ré t (occidetur) est usité des grands coupables à qui 
l’on applique une m ort violente. Voir Gen., x v m , 14; 
Num ., i x ,  13; Exod., x i i , 15; Lev., vu, 20; x v i i , 4, 9, etc. 
Il est donc bien affirmé que le Messie sera frappé de 
mort. Au lieu du M essie, p lusieu rs , entre autres Théo
dotion, ont lu l ’abstrait: « onction » (xpiagm). Mais c’est 
m anifestem ent une faute, le texte, A quila, Sym m aque, 
la Vulgate, portant uniform ém ent le Messie. Le premier 
effet de cette m ort violente est l’abandon et le rejet du 
peuple, ce qui est exprimé p a r :  ve’én  là (e t non  et). 
Phrase obscure, une croix pour les interprètes. Littéra
lem ent traduite, elle donne ce sens : « il n ’y a pas à lui, » 
ou m ieux : « n ’est pas à lui (le Messie). » Il y a évidem
m ent ellipse. Le supplém ent de l’ellipse doit se trouver 
dans le contexte. Parm i les hypothèses possibles, deux 
paraissent probables. L 'une : « II sera frappé de mort, 
mais il n ’y aura pas de m ort pour lui ; » opinion qui s’au
torise du contexte prochain (logique) et d 'une analogie 
étroite avec, en particulier, la doctrine d’Isaïe, qui, dans 
le m êm e contexte, présente le serv iteur de Dieu comme 
étant tué et comme n ’étant pas tué. Is., l i i i , 3-9; cf. Ps. xxi, 
22, 23; xv, 10. Voir J. Knabenbauer, I n  D aniel., p. 230. 
L’autre : « Il sera frappé de mort, et il n ’aura pas ce qu’il 
doit avoir, ce qui lui appartient. » Or ce qui lui appartient 
comme Messie, c’est le peuple, qui en le répudiant 
cessera d ’être un  peuple à lui. La Vulgate, en ajoutant 
populus, qu i eum  negaturus est, a paraphrasé justem ent 
le texte : c’est le sens qu’il faut suivre. D. Palm ieri, 
V atic in ium , p. 99. Le second effet prédit du déicide est, 
dans un  intervalle im précis, la destruction complète de 
la ville et du Temple et le renversem ent du culte et de 
la nation. Le peuple d’un prince m arch era , habbâ' 
( =  «venir » dans un  sens militaire hostile, i ,  1 ; x i, 10), 
contre la ville et le sanctuaire, et les ruinera. Cette des
truction finale aura la violence rapide et l'enveloppement 
absolu de l’inondation, du grand déluge sans doute. Le 
mot du texte rendu par vastitas  est basétéf (avec l’ar
ticle), qui exprime l’image du cataclysme universel au
quel est comparée l’armée vengeresse qui viendra. La 
guerre, en effet, durera jusqu’à l’extrême fin : c’est une 
dévastation irrévocablement décrétée. Hébreu : E t finis 
ejus (e r i t ) in  in u n d a tio n e , et usque ad finem  (extre- 
m ita te m ) e jus, h é liu m ; decretum  vasta tionum . — Il 
ne reste plus qu’une sem aine, la soixante-dixième. Il s’y 
passe deux faits précis qui la distinguent : 1. l’affermis
sement de l’alliance et 2. la cessation du culte ancien. 
L’alliance, qui renferm e les biens m essianiques m en
tionnés plus hau t, est confirmée ou affermie, en ce sens 
que de promise seulem ent elle devient un fait et une 
réalité ; et c’est le Messie qui en est l’auteur. C’est lui 
également qui fait tom ber le culte anc ien , au m ilieu , — 
non 'pas dans une m oitié, — de cette dernière semaine. 
L’hostie et l’oblation, ce sont les deux grandes divisions 
des sacrifices m osaïques, désignent le culte tout entier, 
dont le sacrifice est le centre. Au fond, c’est la prédic

tion que la nouvelle alliance est substituée à l’ancienne; 
car, les sacrifices abrogés, il est nécessaire que l’écono
m ie dont ils font partie soit abrogée aussi : abrogation 
de droit d’ailleurs plutôt que de fait. — Ensuite, après 
cette sem aine, à une date non fixée, il y aura dans le 
Temple des abominations qui causeront une irréparable 
et éternelle ruine. Les auteurs sont partagés su r le sens 
de ces phrases difficiles, que nous entendons ainsi : « Il 
y aura (hébreu : 'al k e n a f  =  « sur l’aile [du Tem ple], » 
pour : dans le Tem ple; Septante : lit! t o  iepov; Vulgate : 
in  tem plo ; M atth., xxiv , 15) des choses abom inables, 
savoir des idoles, des actes d’idolâtrie, des crimes hor
ribles ( siqûçîm  ) , qui am èneront comme châtim ent la 
dévastation complète. Voir t. i ,  col. 69. Et ce sera ainsi 
jusqu’à la ru ine finale décrétée, qui couvrira au loin, 
comme un voile de deuil étendu, ces lieux désolés (hé
breu : E t [erit] usque ad internecionem  eam que decre- 
tam  [quæ ] effundet se super vastatum ). » Septante, Théo
dotion, Symmaque. — La prophétie ainsi comprise peut 
se ram ener à ce qui suit : 1° Il y a soixante-dix semaines 
de fixées pour établir un nouvel ordre de choses, que 
distinguent la cessation du péché et l’avènement de la 
sainteté morale. 2° Il y aura soixante-neuf semaines qui 
s’ouvriront au décret enjoignant de reconstruire Jé ru 
salem et qui finiront à l’arrivée du M essie-Roi. Ces 
so ixante-neuf semaines se divisent en deux séries: l’une 
de sept semaines, pendant lesquelles la ville sera rebâtie 
belle et forte; l’autre de soixante-deux sem aines, après 
lesquelles le M essie-Roi sera violem ment mis à mort. 
L’effet de cette m ort violente sera 1. la répudiation du 
peuple qui l’a sacrifié et 2. la destruction totale de la cité 
sainte et du Temple. 3° Il y aura une dernière sem aine 
durant laquelle la nouvelle alliance sera conclue. Exacte
ment au milieu de cette semaine le culte ancien cessera 
en droit. Puis l’abom ination, qui causera la ru in e, pXe- 
Suytià tüç Iprigtoo-f'jûç, régnera dans le Tem ple, et il en 
sera ainsi jusqu’à la destruction complète décrétée. Voyons 
m aintenant à qui s’applique cette prophétie.

m . In terpré ta tion  réelle. —  Il existe présentem ent 
deux grandes conceptions de la prophétie, l’une rationa
liste, l ’autre catholique. A joutons-en une troisièm e, qui 
l’applique à la fin des temps. N’ayant pour elle ni le texte 
ni le nom bre, il suffit de l’avoir nommée. Voir J. Kna
benbauer, I n  D anielem , p. 265-268. — Les rationalistes 
rapportent donc cette prophétie aux temps d’Antiochus IV 
Épiphane, et ils en fixent l’accomplissem ent final avant 
l’an 163 au plus tard. Pour eux, c’est non pas une pro
phétie, —- ils n ’en reconnaissent point, — mais un vatici
n iu m  post eventum , c’est-à-dire une histoire passée écrite 
en style prophétique. Ils n ’adm ettent pas qu’il y soit aucu
nem ent question du Messie. Ils l’in terprètent à peu prés 
chacun à sa guise, et ils se divisent à Tenvi les uns des 
autres en l’interprétant. Division sur le point de départ 
des soixante-dix  sem aines, sur leu r point d’arrivée, sur 
la nature de ces semaines (les uns en faisant des semaines 
de jo u rs, d’autres des semaines d’années, d’autres des 
semaines symboliques, imprécises), su r la fin des sept 
sem aines, sur le comm encement et la fin des soixante- 
deux sem aines, su r la succession des différents groupes 
de sem aines, et enfin sur la date initiale de la dernière 
semaine. Puis division su r les Messies nommés f . 25 et 26 : 
les uns les identifient, les autres les distinguent. Divi
sion su r la personne de ces Messies ; ils nom ment, quand 
ils les séparent : pour le prem ier, Cyrus, Onias III, Josué, 
Zorobabel, Nabuchodonosor, Sédécias; pour le second, 
O nias, Séleucus Philopator, A lexandre, le sacerdoce 
(unctio), le souverain pontificat suspendu par Antiochus 
ou interrom pu après Onias. Naturellem ent l ’exégèse du 
texte répond à cette divergence de conceptions, elle est 
d’une variété infinie : l’on s’y perd. Impossible donc d’ex
poser, m êm e très rapidem ent, ce chaos d’opinions. On 
s’en fera quelque idée en lisant A. R ohling , Das B uch  
D aniel, p. 302, et en étudiant le tableau des v ing t-c inq
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systèmes principaux qu’il a dressé, p. 290, et su r lesquels 
il porte avec raison le jugem ent suivant : « Us sont una
nimes, d i t- i l ,  à exclure de la prophétie le vrai Messie, le 
Rédempteur. En dehors de cela ils abandonnent tout le 
reste, libéralem ent, au gré et au caprice de chaque cher
cheur. Aussi le résultat e st-il une vaine chim ère où sont 
foulées aux pieds toutes les lois de la langue, de l’exé
gèse et de l’histoire, » p. 285. — La conception catho
lique, au contraire, regarde unanim em ent cette prophétie 
comme messianique, c’est-à-dire, pour parler nettement, 
comme se rapportant à Jésus-C hrist N otre-Seigneur, à 
son temps et à son œuvre. Que s’il reste encore des 
points obscurs, ils ne nuisent pas à l’attribution générale, 
et l’on peut comm odément les éclaircir.

Preuves. — 1° Aux dates et aux faits du texte répondent 
exactement les dates et les faits de la vie de Jésus, et seuls 
ils y répondent. Les soixante-dix sem aines (490 ans) 
finissent à l’apparition des biens m essianiques, dont nous 
avons parlé. La crucifixion de Jésus a amené la rémission 
des péchés, la réalisation des anciennes prophéties et 
l’onction par i’Esprit de l’Église naissante. La date du 
décret de reconstruction de Jérusalem , date qui ouvre la 
période totale des 490 ans et la période initiale des 49 ans, 
est, suivant un plus grand nom bre, — car plusieurs ont 
préféré la septième année, ce qui en somme ne fait pas un 
grand écart, — la vingtième année d’Artaxerxès Longue- 
Main, c’e s t-à -d ire , d’après un comput probable, l’an 290 
de Rome fondée. Ajoutez les soixante-dix semaines ou 
490 an s, et vous arrivez à l’an 780, date effective de la 
rénovation prédite. La ville est rebâtie dans les sept pre
m ières sem aines (49 ans); dans quelles angoisses! on le 
sait par Esdras. Soixante-deux sem aines après (434 ans), 
le Christ est m is à mort. Puis le peuple qui l’a renié est 
rejeté. Pu is, à une date qui su it, la ville et le Temple 
sont détruits par l’armée de T itus, et la ru ine  et la dé
vastation persévèrent. Dans la soixante-dixième semaine, 
Jésus inaugure ra lliance avec ses Apôtres d’abord, les 
sacrifices anciens sont abrogés, et peu après des hor
reu rs se comm ettent dans le Temple par les idolâtres et 
par les zélotes eux-m êm es, et une guerre de dévasta
tion amène une désolation irrém édiable. L’accord entre la 
prophétie e t l’histoire de Jésus et de son temps est donc 
parfait. Tel est par conséquent le sens 'd an s lequel il 
faut l’entendre. On objecte que les chiffres ne coïncident 
pas. A vouons-le. Mais il n ’y a rien de « fort surprenant, 
dit Eossuet, Discours sur l’histoire universelle , II" par
tie , ch. ix , s’il se trouve quelque incertitude dans les 
dates... Le peu d’années dont on pourrait disputer sur un 
compte de 490 ans ne fera jam ais une importante ques
tion ». L’écart du reste est presque insignifiant, sept ou 
huit ans au plus, et il tient à l ’ignorance où nous sommes 
de la date précise de la naissance de Jésus. « Mais pour
quoi d iscourir davantage? Dieu a tranché lui-même la diffi
culté..., dit encore Bossuet, ibid. Un événement manifeste 
nous met au-dessus de tous les raffinements des chrono- 
logistes, et la ruine totale des Juifs, qui a suivi de si près 
la m ort de N o tre-S eigneur, fait entendre aux moins 
clairvoyants 1 accomplissement de la prophétie. » — 2° Une 
autre preuve de la vérité de la conception catholique est 
l’unanim e tradition des anciens et nom mém ent des Pères et 
des écrivains ecclésiastiques. Il est fait allusion par Notre- 
Seigneur à 26c' a et à 27°-“ dans Matth., xxiv, 15; Marc., 
x ii i  , 14 : nul doute qu’il ne s’agisse de la catastrophe de 
l’an 70. L’historien Josèphe, A n t. ju d .,  X , x i, 7, y rap
porte aussi cette partie de la prophétie, et il voit ailleurs, 
Bell, ju d .,  IV, vi, 3 ; V, 2; i l ,  1, dans les profanations et 
les crimes des zélotes la cause de cette ruine. Cf. Fr. Fraidl, 
Die Exegese, p. 19-23. Les prem iers Juifs l’entendent 
aussi comme lu i, notam m ent ceux du temps de saint 
Jérôm e, I n  D an., t. xxv, col. 552. Ils se divisent plus 
tard , mais les plus illustres m aintiennent à cet oracle 
le caractère messianique et reconnaissent la ruine de 
leur nation dans les derniers versets. Nommons Saadias 
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h a -G ao n , R. Salomon Jarch i, A ben-Esra, Abarbanel. 
Cf. Fr. Fraidl, Die E xegese, p. 124-134. — Les Pères et 
les auteurs chrétiens sont unanim es. Il en est quelques- 
u n s, saint Justin , saint Cyprien, Lactance et saint Gré
goire de Nysse, q u i, ayant occasion de citer cette pro
phétie, ne la citent pas. Il faut attribuer ce silence à 
l’incertitude des dates et à des difficultés singulières d’in
terprétation, mais non à leu r méconnaissance de sa mes- 
sianité. Il n ’y a , que l’on sache, que trois écrivains qui 
en doutent ou la nient. Deux m odernes, le P. Hardouin 
et D. Calmet, tranchent su r le commun en ce sens qu’ils 
ne l’appliquent au Messie qu’au sens spirituel. A part cela, 
tous, les rationalistes exceptés, l’interprètent de Jésus de 
Nazareth et de son temps. Fr. Fraid l, qui a étudié con
sciencieusement les quinze prem iers siècles à cet ég ard , 
en est arrivé comme résultat aux conclusions suivantes : 
Les auteurs qui l'ont commentée avec soin, à l ’exception 
de Julius Hilarianius et des deux eschatologues Apolli
naire et Hésychius, l’ont considérée tous comme étant 
messianique. La justice éternelle est le Christ lu i-m êm e 
ou les biens surnaturels apportés par lui. En somme : 
« A côté de l’unanim ité dans l’explication générale de la 
prophétie, il règne une grande division sur le sens des 
phrases particulières et su r la computation des semaines. 
On doit a dm ettre  une in terpréta tion  traditionnelle  de 
la p ro p h é tie , m a is il fa u t d ire  q u ’il n ’en existe  pas sur  
la m anière de com pter les semaines. » A cet égard, on 
distingue trois sortes d’opinions, les unes fixant la venue 
du Messie au milieu de la soixante-dixièm e semaine, les 
autres exactement à la fin de la soixante-neuvièm e ou 
encore de la soixante-dixièm e, et les troisièmes après la 
soixante-neuvièm e, mais en la combinant avec l’oracle 
de Jacob sur le sceptre qui doit sortir de Juda. Voir 
Fr. Fraidl, Die Exegese, p. 153-159 : on y voit un tableau 
de tren te-deux  computations diverses des soixante-dix 
semaines. Et ainsi l ’histoire s’accorde avec la tradition 
exégétique pour rapporter à Jésus-Christ les grands traits 
de cette prophétie. Que si après tant d ’éclaircissements 
elle offre encore quelque obscurité , disons que cette 
obscurité a été voulue de Dieu. « Il veut que sa révéla
tion soit assez claire pour qu’un esprit a ttentif et droit 
puisse la saisir, mais il ne veut pas que l’évidence tue la 
liberté. Le langage de Daniel aurait pu être plus clair, si 
Dieu l’avait voulu; mais il est suffisamment intelligible 
pour l’homme sincère. » Ma1' Lamy, L a  prophétie  de 
D aniel, p. 214, dans L a  C ontroverse, février 1886. Cf.
E. B. Pusey, D aniel, p. 166. Telle est cette magnifique 
révélation, qui complète en les précisant les révélations 
précédentes, en particulier celle de Jacob , sur les temps 
messianiques. — A voir : Scholl, Com m ent, exeget. de 
Sepluaginta  hebdomad. D an ie lis , 1829; * Wieseîer, Die 
70 W ochen u n d  die 63 Jarhwochen des P ropheten D a
niels, Gœttingue, 1839; * K. Hoffmann, Die 70 Jahre des 
Jerem . u n d  die 63 Jahresuiochen des Daniels, Gœttingue, 
1839; Stawars, Die W eissagung Daniels in  Beziehung  
a u f  das T a u fja h r  C hristi, dans la Tübing. Quartals- 
c lir ift,  1868, p. 416; Neteler, Die Zeit der  70 Jahres- 
wochen D aniels, dans la Tübing. Q uartalschrift,  1875, 
p. 133; Reuscli, P atristische Berechnung der 70 Jahres- 
wochen, dans la Tübing. Q uarta lschrift, 1868, p. 536; 
Franz Fraidl, Die Exegese der Siebzig W ochen D an ie ls, 
Grâtz, 1883; Corluy, Spicilegium  dogmatico-bibliCU m, 
Gand, 1884,1.1, p. 474-515 ; D. Palmieri, De verilate histo
rien libri Jud ith , Appendix, V atic in ium  Danielis, Gulpen, 
1886, p. 61-112; * J. AV. van Lennep, De zeventig Jaar- 
weeken van D aniel, U trecht, 1888 ; L. Reinke, Die 
Messianischen W eissagungen , Giessen , 1862, t. i v , 
p. 167-440; J. Bade, Christologie des A lten  Testam ent, 
m ,  2, Munster, 1852, p. 75-134; G. K. Mayer, Die m essia
nischen P rophezien  des D aniel, Vienne, 1866, p. 158.

IX. B ib l io g r a p h ie . —■ 1° Prolégomènes. — ’ Hengsten- 
berg , Die A u th en tie  des D aniel, B erlin , 1831; J. Fabre 
d’Envieu, Le livre du  prophète D aniel, In troduction

II. — 41
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critique, P a r is , '1888; '  Tregelles, Defence o f the authen- 
tic ity  o f the book o f  D aniel, 1852; * Ziindel, K ritische  
U ntersuchungen über die Abfassungszeit des Bûches 
Daniel, B âle, 1861 ; F. Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes m odernes, t. IV, Paris, 1896; Neteler, Die Gliede- 
rung  des Bûches D aniel, Munster, 1870; A. Hebbelynck, 
De auctorita te historica libri Danielis necnon de inter- 
preta tioneLX X hebdom adum ,D isserta tio , Louvain, 1887; 
Dusterwald, Die W eltreiche u n d  das Gottesreich nach  
den W eissagungen des P ropheten D aniel, Fribourg,1890;
* A. von Gall, Die E in h e itlich ke it des Bûches D an ie l, 
G iessen, 1895 ; * A. K am phausen, Das B uch Daniel 
u n d  die neueste G eschichtsforschung, Leipzig, 1892;
* F. W . Farrar, The Book o f Daniel, 1895; *E. B. Pusey, 
Daniel the Prophet, Londres, 1876 (très érud it); * Payne 
Sm ith, D a n ie l, Londres, 1886; * H. Deane, D aniel, lus 
life  and  lim es ,  Londres, 1888; * Auberlen, Le prophète  
D aniel et l’A pocalypse de sa in t Jean, traduit par H. de 
Rougem ont, Lausanne, 1880.

2° C om m entaires. — Nous ne nom merons qu’une partie 
des principaux : S. Hippolyte, F ragm enta  et scholia, 
Migne, t. x, col. 638-700; H ippolyti rom ani quæ feru n lu r  
om nia  græce, Leipzig, 1855, édit. de P. de Lagarde ; 
S. Éphrem , E xpositio  in  D aniel., Opp. syr., il, p. 203-233, 
Rome, 1740; Théodoret, C om m entarius in visiones Da
n iel., t .  l x x x i , col. 1256-1549; S. Jérôm e, Commenlario- 
r u m  in  D an. liber unus, t. xxv, col. 513-610; — B. Albert 
le Grand , Expositio  in  D an., Lyon, 1551, Opéra, t. v in , 
édit. Jem m y; S. Thomas d’A quin, I n  Danieleni E xp o 
sitio , O péra, Parm e, t. xxm  (cette Exposition est com
m uném ent attribuée à Thomas W allensis); — H. Pinto, 
l n  d iv inum  valent D an ie lem , C o m m en ta n t, Coïmbre, 
1582; B. Pereirius, C om m entarii in  D anielem , Rom e, 
1587; G. Sanctius, Com m entarius in  D anielem  prophe- 
tam , Lyon, 1612, 1619; J. G. Kerkerdere, De m onarchia  
Bomæ paganæ  secundum  concordiam  in ter D anielem  
et Jo annem , Louvain, 1727; G. Forti, L e  profezie  di 
Daniele nei capi 7 -1 2  in terprela te  mercè il rigore  
délia cronologia é l’autorità  délia sto ria , Capolago, 
1845; Trochon, D aniel, in-8°, Paris, 1882; A. Rohling, 
Das B uch des Propheten Daniel, in-8°, Mayence, 1876; 
J. K nabenbauer, C om m entarius in  Danielem  prophe- 
ta m , Lam entationes et B a ru ch , in -8 ° , Paris, 1890. — 
Protestants, anglicans ou rationalistes : Hitzig, Das Buch  
D aniel, in -8 ° , Leipzig, '1850; Zœckler, Der Prophet 
D anie l, in -8 ° , Leipzig, 1870; F. C. Keil, Biblischer 
Com m entar über den P ropheten  Daniel, in-8°, Leipzig, 
1869; J. Meinhold, Das B uch  Daniel, in-8°, N ôrdlingue, 
1889; J. M .Fuller, Daniel, dans Holy Bible voith Comm en
ta i'y , t. v i, in -8 ° , Londres, 1882, p. 210-398; A. A. Be- 
v a n , A short com m entary on the Book o f D aniel, in-8°, 
Cambridge, 1892; G. Behrmann, Das B uch  Daniel, in-8°, 
Gœttingue, 1894. E. P h i l i p p e .

DANNA (hébreu : D annâh ; Septante: 'Pevva, par 
suite de la confusion assez fréquente entre le daleth  et 
le resclt ; la version syriaque porte de même : B ano’), 
ville de Juda, m entionnée une seule fois dans l’Écriture. 
Jos., xv, 49. Elle fait partie du prem ier groupe de « la 
m ontagne », Jos., xv, 48-51, où elle est citée entre Socoth 
et Cariathsenna ou Dabir. On a voulu l’identifier avec 
Id h n a h , village situé entre Hébron et Beit Djibrin. 
Cf. Su rvey  o f W estern  P alestine, M em oirs, Londres, 
1883, t. m , p. 305. Cette localité correspond bien à l’an
cienne Iedna, qu’Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 132, 266, signalent à six milles 
(près de neuf kilom ètres) d’Éleuthéropolis. (Beit Djibrin), 
sur la route d’H ébron; mais nous ne pouvons guère y 
reconnaître Danna. Et la raison, pour nous, se tire prin
cipalement de la place qu’occupe cette ville dans l’énu- 
mération de Josué. L’auteur sacré suit, en effet, un ordre 
régulier dans ses listes, comme le prouvent de nom breux 
exemples, t. i ,  col. 1086, 1092, etc., et il semble difficile

de chercher un nom en dehors du groupe où il est dé
term iné, fù t-il parfaitem ent au sein de la même tribu. 
Or les lim ites dans lesquelles notre cité biblique est cir
conscrite sont bien m arquées, car la plupart de celles 
qui l’entourent sont assez exactement identifiées : Samir, 
Khirbet Sônterah ; Jéther, K h irb e t' A t t i r  ; Socoth, Khirbet 
Schouéikéh; Dabir, E d h -D h â h e r iy é h ; Anab, 'Anab ; 
Istem o, E s-S e m o u 'a ;  Anim , Ghououeïn. Le territoire 
ainsi jalonné appartient à l’arête m ontagneuse qui se 
trouve au sud et au sud -ouest dTIébron. Idhna, au con
traire, semble plutôt ren tre r dans le troisième groupe de. 
« la plaine », Jos., xv, 42-44, avec Éther, Khirbet el- 
'A tr ;  Nésib, B eit Nousib; Ceila, K hirbet Qila, et Marésa, 
K hirbet M érasch, ce qui nous transporte au nord-ouest 
d’Hébron, dans les environs de Beit Djibrin. Voilà pour
quoi nous l’assimilerions plus volontiers à Esna, du ÿ. 43. 
Voir J uda  , tribu et carte. La difficulté est la même pour 
K hirbet D a hnéh , situé à sept kilom ètres environ au sud 
de Beit Djibrin. Cf. G. Arm strong, W. W ilson et Conder, 
N am es and  places in  the Old and  New Testam ent, 
Londres, 1889, p. 48. Évidem m ent, le principe que nous 
émettons peut bien n ’être pas absolu; mais il faut, pour 
aller contre, d ’autres motifs qu’un simple rapprochem ent 
de noms. Danna reste donc pour nous jusqu’à présent 
inconnue. A. L e g e n d r e .

DANOISES (VERSIONS) DES SAINTES ÉCRI
TURES. — La plus ancienne version danoise de la 
Bible se trouve dans un  manuscrit de la Bibliothèque 
royale de Copenhague, qui paraît être du XVe, selon 
quelques-uns du X IV e siècle. Cette traduction, qui suit 
pas à pas la Vulgate, s’arrê te  au second livre des Rois. 
Elle a été publiée par M. Chr. Molbech : D en ældsle 
danske B ibel-oversæ tlelse eller det garnie Testamenles 
otte forsle  Bogger, fordanskede e fter Vulgala. Udgi- 
ven efter et Haandskrift fra det 15 aarh., in-8°, Copen
hague, 1828. Hans Mikkelsen (appelé quelquefois Jean 
M ichaelis), secrétaire de Christian II, publia sous le 
patronage de ce roi la prem ière version danoise de 
tout le Nouveau Testam ent. Pour les Évangiles, il se 
guida dans sa traduction sur la version latine d ’Érasm e, 
pour les Actes, les Épîtres et l ’Apocalypse, il suivit mot 
à mot la version allemande de Luther. Sa langue n’est 
pas le pur danois, mais un dialecte moitié danois, moitié 
suédois. Cette version fut éditée à Leipzig, in-8», '1524, 
et réim primée à Anvers, en 1529. En 1528 parurent deux 
versions danoises des Psaum es : l’une de Fr. W ormord, 
in-8°, à Rostock; l’autre publiée à Anvers, par Pedersen. 
Ce dernier eut sous les yeux et le texte hébreu et la tra 
duction de saint Jérôm e; son style est p u r; en tête de 
son Psautier se lit une préface rem arquable sur la beauté 
des Psaum es. Cet ouvrage fut réim prim é en 1531 et en 
1584 et 1586, à Copenhague. Le même auteur traduisit 
le Nouveau Testam ent en se servant de l’œuvre de Mik
kelsen : cette traduction, d ’un m eilleur style, paru t à 
Anvers, en 1529, et fut très répandue. Une seconde édi
tion, jointe aux Psaum es, fut.publiée à Anvers, en 1531. 
Hans Tausen donna en 1535, à Magdebourg, une version 
du Pentateuque d’après le texte hébreu et à l’aide de la 
Vulgate et de la traduction de Luther. Une seconde édi
tion fut im prim ée Tannée suivante au même endroit. 
C’est également en s’aidant de la Vulgate et de la version 
de Luther que Peter Tideman publia le livre des Juges 
à Copenhague, en 1539. Tous ces travaux préparaient la 
voie à une traduction de la Bible entière. Sous l’inspira
tion de Bugenhagen et la protection du roi Christian 111, 
la faculté de théologie de Copenhague se mit à l’œuvre. 
Les professeurs P . Palladius, Olaus Chrysostome, Jean 
Synning, Jean Machabée ou Macalpine, furent aidés de 
Tideman et de Pedersen , qui avaient déjà donné des tra 
ductions partielles de l’Écriture. On suivit la version de 
Luther. En 1550 parut la prem ière édition, tirée à trois 
mille exem plaires, in -f°  de 552 pages, avec figures sur
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bois, à Copenhague. Une seconde édition en beaux ca
ractères et augm entée des introductions et notes m argi
nales de Luther et des sommaires de Vite Théodore fut 
donnée en 1589. L’amélioration du texte consista presque 
exclusivement à supprim er les archaïsmes de la première 
édition. J. W andalin, E pistola apud  J. F. M ayerum  de 
versione L u th e r i,  p. 69.-Une seconde édition revisée en 
fut publiée en 1633, 2 in-f», Copenhague. Les éditions 
in-8° imprim ées depuis (1670,1690 et 1699) l’ont repro
duite. J. W andalin , E pistola, p. 70. Les Psaumes, extraits 
de cette version de Palladius, furent publiés à Copen
hague, en 1591 et 1598, et accompagnés de l’allem and, 
à Lubeck, en 1599. Ilans Poulsen Resen (Joannes Pau
lus Resenius), évêque de Seeland, ne trouvant pas assez 
littérales les versions précédentes de 1550 et de 1589, 
faites d’après celle de Luther, en treprit de les reviser et 
de suivre de plus près l’hébreu et le grec. Le Nouveau 
Testament fut publié en 2 vol. in-8», en 1605; la Bible 
entière fut term inée en 1607 : B ib lia  paa Danske, det er: 
Den gantske heilige S k r ift is  Bogger, igennemseete effter 
K ing Chr. 1111 Befaling, ved Hans Poulsen Resen, in-8°,

quand ces sentim ents atteignent un  haut degré d ’in 
tensité , le corps entre  en mouvement comme pour se 
m ettre à l’unisson des vibrations de l’âme. Ce m ouve
m ent instinctif du corps a été soumis à des règles et 
est devenu la danse, de même que l’expression verbale 
de la pensée et l’émission de la voix, soumises à des 
cadences particulières, ont donné naissance à la poésie 
et à la m usique. Ces trois arts, poésie, musique et danse, 
se trouvèrent associés par la force même des choses. 
« L’exemple des enfants prouve que la poésie et la m u
sique réunies conduisent naturellem ent à la danse. Les 
sensations vives, vivement exprimées par des paroles et 
par des sons, demandent l ’accompagnement du geste. » 
Ilerder, H istoire de la poésie des H ébreux, trad. de Car- 
lowitz, Paris, 1851, p. 445. Sur les m onuments égyptiens, 
on voit les danseurs exécutant des mouvements cadencés 
et se présentant dans les attitudes les plus gracieuses. Ils 
sont souvent deux à deux, et reproduisent avec leurs bras et 
leurs jam bes les mêmes figures symétriques (fig. 473-475). 
Chez les Hébreux, il n’est pas question de danse à l’époque 
patriarcale. Mais après le passage de la m er Rouge, Marie,

Copenhague, 1607. Une seconde édition en fut préparée 
et donnée par Hans Sw aning, archevêque de Seeland : 
Biblia paa  D anske, det er : D en gandske heilige S k r iftis  
Bogger, p a a  n y  igiennemseete e fter den Ebræislte oe 
Grækiske Text (ved. Hans Svane), 2 in-4» ou 4 vol. in-8°, 
Copenhague, 1647. Cette édition revisée fut réim primée 
en in -8°, dans la même ville, en '1715, en 1717-1718, 
en 1722, grâce au collège des Missions, fondé en 1714, 
qui répandit un  nom bre considérable d’exemplaires. Les 
éditions qui suivirent, de 1732 à 1748, reproduisent le 
même texte : en cette dernière année le Nouveau Testa
m ent fut retouché, mais la traduction de l’Ancien fut 
laissée intacte. Depuis des réim pressions en furent don
nées en 1760, 1766, 1771, 1780, 1787, 1791, 1799, toutes 
in-8». La Société biblique répandit à profusion deux édi
tions faites en 1810 et 1814, d’après celle de 1799. En 1819 
parut une édition in-8» revisée du Nouveau Testament 
par l’évêque Münter et cinq autres savants, réim prim ée 
en 1820, in-8»; et en 1824 le même travail fut achevé 
pour l’Ancien Testament, qui fut publié avec le Nouveau 
en in-4». Une édition avec des notes de plusieurs théo
logiens fut donnée à Copenhague, en 2 vol. gr. in-8», 
1846-1847. — Voir Le Long, Bibliotheca sacra , in-f», 
1723, t. i ,  p. 415-417; S. Bagster, The B ible o f every  
L a n d ,  in-4», 1860, p. 217-221; Chr. V. B ruun , Biblio
theca D anica , in -4°, 1877, t. i ,  p. 10. E. L e v e s q ü e .

D A N SE  (hébreu : rnâhôl et m eh ô ldh , de hûl ou h îl,  
« danser en rond ; » Septante : '/0P°D Vulgate : chorus), 
suite de sauts et de pas exécutés en cadence, ordinaire
m ent avec accompagnement de musique.

1. L a  d a n s e  e n  g é n é r a l . — 1° Chez tous les anciens 
peuples, la danse est née naturellem ent du besoin d’ex
prim er extérieurem ent certains sentim ents de l’âme ;

sœ ur d’Aaron et de Moïse, se m ontre habile à chanter et 
à danser. Exod., xv, 20. Même dès cette prem ière époque, 
la danse n ’est point un privilège de certaines classes 
de la société; c’est tout un peuple qui danse autour du 
veau d ’or, quelques sem aines seulement après la sortie 
d’Égypte. Exod., xxxii, 6 ,19 . — 2» Ce qui m ontre quelle 
place tenait la danse dans les habitudes des anciens 
H ébreux, c’est qu’ils n ’ont pas m oins de huit verbes 
pour désigner l’action de danser : h û l et h îl,  Jud., xxv, 
2 1 , d’où dérivent les deux substantifs qui signifient 
« danse » ; — dû?, « sauter, » Job, x l i , 13 (s’il ne faut 
pas lire rû ? , « courir »); — hâgag, « danser, » I Reg.,
x xx , 16, verbe qui a cet autre sens caractéristique de 
« célébrer une fête », un  hag; danse et fête apparaissent 
donc ici comme choses connexes ; — kârar, « sauter, 
aller en rond , danser, » II R eg ., v i, 14, 16; — pâzaz, 
« sauter et danser, » II Reg., vi, 16; — pâsah, « boiter, » 
et par ironie « danser » ridiculem ent, III Reg., xvm , 26; 
— râqad, « sauter de joie et danser, » I Par., xv, 29; Job, 
xx i, 11; Eccl., m ,  4; Is., x m , 21; — èihaq, « danser, » 
pihel de sâl.iaq, qui veut dire « rire, jouer», muTetv, ludere, 
Jud., xvi, 25; H Reg., vi, 5, 22; I P ar., xm , 8 ; Jer., xxx, 19;
xxxi, 4. Cf. Prov., vm , 30. Le verbe gree itacÇeiv, « faire 
l’enfant, jouer,» a également le sens de « danser ». Odys., 
v m , 251 ; x x m , '147; Hésiode, Scut., 277 ; A ristophane, 
Thesm ophor., '1227. — 3° La Sainte Écriture fait plusieurs 
allusions au goût des Hébreux pour la danse. Job, xxi, U , 
parle des heureux du siècle dont « les enfants dansent ». 
Ailleurs, x l i , 13, par une figure hardie, il dit que « l’épou
vante danse devant le crocodile ». Dans le Cantique des 
cantiques, v il, 1 , Salomon compare la Sulamile à « une 
danse des deux camps », c 'e s t-à -d ire  à deux troupes de 
danseuses qui se répondent. L’Ecclésiaste, m , 4, rappelle 
qu’il y a. « temps de pleurer et temps de danser ». Dans
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les Proverbes, xxvi, 7, on compare « la parabole dans la 
bouche des sots à l’élévation des jam bes », c’e s t-à -d ire  
à la danse « d ’un boiteux ». Vulgate : « De même que le 
boiteux a en vain de belles jam bes, ainsi la parabole est 
indécente dans la bouche des sots. » Il y a à conclure 
de cette sentence que les boiteux eux-m êm es ne se p ri
vaient pas de danser. Il n ’est question de danseuse de 
profession que dans l ’Ecclésiastique, ix, 4, qui dit : « Ne

4 7 4 . — Danseuses égyptiennes. X IX e dynastie.
Thèbes. El-Gournah.

D’après Champollion, M o n u m en ts  de l’É y y p te , t .  ir , pl. c l x x x v i .

fréquente pas la danseuse.» Le texte grec parle de joueuse 
d’instrum ents, <|iaXXoû<nr|. Mais, comme nous l’avons re 
m arqué plus h a u t, la danse ne se séparait pas de la m u
sique. I Reg., xvm , 7 ; xxi, 11 ; II Reg., VI, 5 ; Jer., xxxi, 4. 
Les enfants aim aient à im iter ce dont ils étaient fréquem 
m ent témoins. N otre-Seigneur daigne lu i-m êm e répéter 
un  de leurs refrains : « Nous avons chanté, et vous n ’avez 
pas dansé. » Matth., XI, 17; Luc., v u ,  32. — 4» Nous ne 
savons pas de quelles sortes de mouvements se compo
saient les anciennes danses hébraïques. Les verbes qui 
expriment l ’action de danser m ontrent toutefois que, chez 
les Hébreux comme partout a illeurs, la danse comportait

sions, III Reg., xvm , 26; toutefois David parait avoir 
excité quelque étonnem ent par sa danse devant l’arche. 
II Reg., vi, 5, 22; I P ar., xv, 29. Dans les terhps voisins 
de la venue de N otre-Seigneur, la danse fut considérée 
comme indécente pour des hommes. A R om e, on disait 
que « pour danser, il faut qu’un homme soit ivre ou fou». 
Cicéron, Pro M uren ., 14. Cf. Corn. Nepos, xv, '1; Sué
tone, D om it., 8 ; Horace, Od., xx i, 11, 12; xxxii, 1, 2. 
Antipater, fds de Salomé, accusait Archélaüs de s’enivrer 
pendant la nuit et de se livrer à des danses bachiques. 
Josèphe, Bell, ju d . ,  II, il, 5. Cependant, s’il faut en croire 
le Talmud de Babylone, K etuboth , f. 16 b , les hommes 
les plus graves ne dédaignaient pas de danser devant les 
nouveaux m ariés dans les festins de noces.

II. L e s  d a n se s  r e l ig ie u s e s . — La danse avait sa place 
m arquée dans les cérémonies religieuses, soit comme 
accompagnement naturel du chant et de la musique, soit 
comme moyen de faire participer le corps tout entier au 
culte de la divinité. — 1° Elle n ’était point exclue du culte 
du vrai Dieu. Au jour d’une « fête de Jéhovah », les jeunes 
filles de Silo sortaient dans les vignes pour danser, et les 
Benjaminites en profitèrent pour s’assurer des épouses 
qu’on leur refusait, Jud., xx i, 19-23 , comme plus tard 
les Romains devaient le faire v is-à -v is  des Sabines. Si 
ces danses de Silo ne constituaient pas u n  acte stricte
m ent religieux, du moins avaient-elles lieu à l’occasion 
d’une fête du Seigneur. — La danse de David devant 
l’arche a un  caractère plus tranché. C’est en l'honneur 
du Seigneur que le roi se livre à cet exercice. II Reg., 
v i, 5, 14, 16; 1 P ar., x m , 8. Quand Michol lui reproche 
de s’être déshonoré devant des servantes et de s’être con
duit comme un  rêq , un homme de rien , David répond : 
« Devant Jéhovah, qui m ’a choisi de préférence à ton 
pè re ,... je  danserai, et je m ’abaisserai plus encore que je 
n ’ai fait. » II Reg., v i, 20-22 ; I Par., xv, 29. — Dans la 
liturgie du second Tem ple, des chants étaient exécutés 
avec accompagnement de danses, au son du tambourin. 
Ps. c x l ix , 3; c l , 4. — 2° La danse jouait un grand rôle

475. — Danseurs égyptiens. D’après P. E.

des sauts, des tours sur soi-m êm e, des mouvements cir
culaires exécutés par une ou plusieurs personnes, et en 
général une allure vive et joyeuse. Tout perm et donc de 
supposer que ces danses ne différaient pas essentiellement 
des danses actuelles des peuples orientaux. La gesticula
tion qui les accompagnait devait être vive et expressive, 
mais sans jam ais rien présenter d’immoral. De nos jours, 
les Bédouines exécutent des danses très caractéristiques, 
mais en gardant toujours cette réserve particulière à 
l’O rient, dont les danseuses égyptiennes ont le to rt de 
s’exempter trop facilement. W iner, Biblisches Realw ôr- 
terbuch, Leipzig, 1833, p. 655. — 5° C’étaient les jeunes 
filles qui dansaient le plus ordinairem ent, soit seules, 
Exod., xv, 20; Jud., x i, 34; Matth., xiv, 6 , etc., soit en 
chœur, Jud., x x i, 21; Jer., x x x i, 4 , 13, etc. Mais elles 
ne dansaient qu’entre elles, et à part des jeunes gens. 
Jud., xxi, 21 ; Jer., xxxi, 13. Les femmes dansaient aussi,
I Reg., x vm , 6 , 7, etc., et parfois toute une population 
se livrait à  cet exercice. Exod., x x x ii , 6 , 19; Jud ith , 
m , 10, etc. Les hommes dansaient dans certaines occa-

Newberry, B e n i - H a s s a n , p art, n ,  pl. 13.

dans les cultes idolâtriques. Les dieux d’Egypte avaient 
leurs collèges de musiciennes et de danseuses, Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’O rient classique, 
P a ris , 1895, t. i ,  p. 126; on dansait en l’honneur de 
l’Astarthé chananéenne, t. i ,  col. 1187, et du Dionysos 
des Grecs, t. i ,  col. 1376. A Rom e, les prêtres de Mars 
portaient le nom de Saliens, à cause des danses (salire) 
qu’ils exécutaient par la ville à la fête de leur dieu. La 
danse idolâtrique se rencontre chez les Hébreux dès 
leur sortie d’Égypte, quand tout le peuple est réuni au
tour du veau d’or. Exod., xxx ii, 6 , 19. D’autres danses 
analogues se pratiquèrent chaque fois que les Israélites, 
s’adonnèrent aux cultes étrangers ; mais la Bible n ’en 
parle pas. — A l’époque du prophète É lie, on voit les 
prêtres de Baal danser longuement devant leur autel. 
III Reg., xvm , 26. La danse était en grand usage dans le 
culte de Baal. 11 existait même près deB éryte (Beyrouth), 
en Phénicie, un  temple en l’honneur de B a 'a l-M a rko d , 
ou « Baal de la danse », M arkod  venant de rdqad, « dan
ser. » On y a trouvé des inscriptions dont l’une m entionne

pipfap



4289 D A N S E  — D A N - Y A A N 4290

« Balmarkos m aître des danses ». Corpus inscript, græc., 
n» 4536; Corpus inscrip t, la t., t. m , n» 155; Ph. Le Bas 
et W . H. W addington, Inscrip tions grecques et latines 
recueillies en Grèce el en Asie M ineure, t. ni, Paris, 1870, 
n°s 1855-1857; Clermont-Ganneau, Une nouvelle dédicace  
à Baal-M arkod, dans le Becueil d ’archéologie orientale, 
Paris, 1888, p. 94-96, 101-114; F. Vigouroux, L a  Bible et 
les découvertes m odernes, 6e édit., t. m ,  p. 600-601.

III. L e s  d a n s e s  p r o f a n e s . — Elles ont lieu dans toutes 
les circonstances où la joie a besoin de se manifester 
avec plus d ’éclat qu’à l’ordinaire. On danse donc : 1° à la 
suite d ’une victoire, comme Marie après le passage de la 
m er Rouge, Exod., xv, 20; la fille de Jephté, après la vic
toire de son père su r les Ammonites, Jud., x i, 34; les 
femmes d’Israë l, après la victoire de David su r G oliath, 
I Reg., xvm , 6,7 ; xxi, 12 ;xxix, 5; les Amalécites, après leur 
victoire sur les Philistins. I Reg., xxx , 16. Chez les Égyp
tiens, on trouve des représentations de danses guerrières 
avant la bataille (voir t. i, fig. 232). Rosellini, M onum enti 
civili, pl. c x v i i , 2 ; Maspero, H istoire ancienne des peuples 
de l’O rient, P a ris , 1897, t. i l ,  p. 220. La Bible ne fait 
aucune allusion à des danses de ce genre chez les Hébreux. 
— 2° Dans les fes tin s  solennels. A la suite d’un  festin, 
les Philistins font venir Samson pour qu’il danse devant 
eux. Jud., xv i, 25. Le fils de Sirach parle de la musique 
qui accompagnait les festins, et il recommande aux vieil
lards de ne pas l’empêcher. Eccli., x x x ii, 5 , 7; x l ,  20; 
x l i x ,  2. A cette musique se joignait habituellem ent la 
danse. — Quand le prodigue revient à la maison paternelle, 
on y fait un  festin avec accompagnement de musique et 
de danse. Luc., xv, 25. — Au jo u r anniversaire de la nais
sance d'H érode, la fille d’Hérodiade danse devant l’as
sistance à la suite du festin. M atth., xiv, 6 ; M arc., VI, 
21, 22. L’Évangile rem arque qu’elle plut à Hérode et à 
l’assistance. Pour obtenir ce résultat, il fallait sans doute 
une de ces danses lascives, introduites avec les coutumes 
grecques à la cour des Hérodes. Une danse simplement 
gracieuse eut été peu goûtée de convives mis en un tel 
état par le festin, que le roi prom ettait inconsidérém ent 
à la danseuse tout ce qu’elle demanderait, même la moitié 
de son royaume. Marc., vi, 23. — 3° Après les vendanges. 
A l’époque des Juges, les Sichimites «von t dans leurs 
cham ps, vendangent leur vigne, foulent [le  raisin] et 
célèbrent les louanges », c’e s t-à -d ire  les chants joyeux 
accompagnés de danses. Vulgate : « et font des chœurs 
de chanteurs; » chaldéen : « font des danses. » Jud., ix, 27. 
Cf. Is., xvi, 10; Jer., xxv, 30. — 4° E n  général, en signe  
de jo ie et de prospérité. Les habitants des villes de Syrie 
accueillent en dansant les envoyés de Nabuchodonosor. 
Judith, m , 10. Ici sans doute la joie n ’a rien  de spontané. 
Les danses cessent à Jérusalem  pendant les jours de la 
captivité. Lam., v, 15. Mais les chœurs de danse repren
dront dans Sion restaurée. Jer., xxx , 19; xxx i, 4, 13.

H . Le s è t r e .
DANTINE Maur François, bénédictin , né le 1»» avril 

1688 à Gouriem, dans le diocèse de Liège, m ort à Paris 
le 3 novembre 1746. Il fit profession dans l’ordre de 
Saint-B enoît le 14 août 1712, à l’abbaye de Saint-Julien 
do Beauvais, et enseigna la philosophie à Saint-N icaise 
de Reims. Appelé à Sain t-G erm ain-des-P rés, il travailla 
à la collection des lettres des papes et à une édition du 
Glossaire de Ducange. Son attachement aux doctrines du 
jansénism e le fit envoyer à Saint-M artin  de Pontoise, 
où il s’appliqua avec un soin tout particulier à l’étude 
de l’Écriture Sainte. Étant revenu à Paris, à l’abbaye des 
Blancs-M anteaux, il publia une traduction des Psaumes 
sous ce titre  : Les Psaum es traduits sur l’hébreu avec 
des notes, p a r  u n  relig ieux bénédictin de la congréga
tion de Sain t-M aur, in-8°, Paris, 1739. La même année, 
il dut donner une seconde édition de ce travail. Une 
troisièm e, corrigée et augmentée des cantiques et de 
diverses prières, parut l'année suivante, in-12, Paris, 1740. 
 Voir dom Tassin, Histoire littéraire de la congréga

tion de Sa in t-M aur  (1770), p. 631 ; dom François, Biblio
thèque générale de tous les écrivains de l’ordre de S a in t-  
B enoît (1777), t. i, p. 235; Polain , Notice su r dom  M aur 
D antine, dans la Revue belge, t. i ,  p. 265.

B. H e u r t e b i z e .

DAN -YAAN (hébreu : D ânàh  (avec hé  local) Y a 'a n ;  
Septante : AavtSàv xal OùSâv ; Codex Vaticanus : Aav 
EiSàv xa's Oùôàv; Codex A lexa n d rin u s : Aâv ’lapav xal 
Touüàv ; Vulgate : D an silvestria ), ville de Palestine nom 
mée une seule fois dans l’Écriture, II Reg., xxiv, 6, comme 
un des points visités par Joab et les chefs de l’armée qui 
firent le dénombrement du peuple ordonné par David. 
E s t-ce  une localité distincte, ou n ’est-ce point plutôt la 
cité de D an-Laïs, bien connue dans la Bible? Telle est 
la question. Le nom lu i-m êm e, on le voit d’après les 
versions, offre quelque confusion. La Vulgate et les Sep
tan te , au moins d’après le Codex A lexa n d rin u s, ont lu 
"iy> D ân ya 'a r, « Dan de la forêt, » au lieu de j t ,
D ân Ya 'an . Cependant Kennicott et de Rossi ne donnent 
aucune variante pour le texte original, et la paraphrase 
chaldaïque m aintient la leçon de l’hébreu.

Quoi qu’il en soit du nom , qui ne peut rien  trancher 
pour la question d’em placem ent, nous nous trouvons en 
présence de trois opinions. — 1° Plusieurs auteurs re
gardent D an Yaan  comme une ville inconnue de la Pérée 
septentrionale, située au sud-ouest de Dam as, identique 
à celle qui est m entionnée Gen., xiv, 14, à propos de 
la victoire d’Abraham sur Chodorlahomor et ses alliés. 
Cf. Keil, Die Rucher S a m u e ls ,  Leipzig, 1875, p. 393. 
Cette opinion s’appuie, d’une part, su r les difficultés que 
nous avons signalées au sujet de la route et de la fuite 
des Élamites (voir D an  3 , col. 1244); de l’au tre , su r ce 
que Dan est ici, comme Deut., xxxiv, 1 , citée avec la 
terre  de Galaad. Cette dernière raison ne nous paraît pas 
suffisante. L’auteur sacré trace à grandes lignes l'itiné
ra ire  des officiers de David. Commençant leur recense
m ent par Test du Jo u rd a in , ils rem ontent du sud au 
nord ; après avoir traversé le pays de Galaad et la « terre 
inférieure d’Hodsi » (le pays des Héthéens, col. 369), ils 
viennent à « Dan la Sylvestre »; puis, « tournant du côté 
de Sidon, » ils passent près des murailles de Tyr, pour 
parcourir du nord au sud la région occidentale. Rien 
n ’indique ici qu’il faille chercher notre ville du côté de 
Damas. D an-Laïs, située au nord de Galaad, à la fron
tière septentrionale du royaum e, sur la route de Tyr et 
de S idon , nous parait fort bien ren tre r dans la route 
suivie par les gens du roi. Pourquoi d’ailleurs donner 
comme point de repère dans ce jalonnem ent une ville 
mentionnée pour la prem ière ou la seconde et dernière 
fo is, alors que la vieille cité des Danites était prover
biale? Il serait même étonnant que celle-ci ne fût pas 
comprise dans la liste, du côté du n o rd , comme son 
opposé, Bersabée, Test du côté du sud. II Reg., xxiv, 7. 
— 2° Depuis la découverte par le Dr Schultz, consul 
prussien à Jérusalem , des ruines appelées K hirbe t D â- 
n iâ n ,  à Test et non loin du Râs en-N âqourah , su r la 
côte m éditerranéenne, quelques -  uns ont voulu y re 
trouver D an Yaan , que le nom m oderne semble rap
peler. Cf. Van de Velde, M em oir to accom pany the Map, 
o fth e  Holy L a n d , Gotha, 1858, p. 306; Survey o f  W estern  
P alestine, M em oirs, Londres, -1881, t. I, p. 152; N am e  
Lisls, p. 47 ; G. Armstrong, W . W ilson et Conder, N am es 
and  places in  the Old a n d  Neiv T esta m en t, Londres 
1889, p. 48. Nous ferons rem arquer que la ressemblance 
onomastique n ’est pas tout dans les identifications il 
faut de plus l’accord avec les indications du texte sacré 
Or c est ce qui m anque ici. Nous voyons bien les envoyés 
de David tourner de Test à l’ouest en passant de Galaad 
à Dan pour parcourir les environs de Sidon et de Tyr, et 
de là descendre vers le sud ; mais nous ne comprenons 
pas du tout qu’ils soient venus de Test directem ent à 

| K hirbet D â n îâ n , pour rem onter vers Sidon et revenir
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« près des m urailles de T yr» , f .  6, 7, c’e s t-à -d ire  faire 
double trajet dans cette visite du nord-ouest. — 3° Reste 
donc l’identité de Dan Yaan avec Dan-Laïs. Elle ressort 
des argum ents apportés contre les deux opinions précé
dentes, et est admise par un certain nombre d’auteurs, 
R. von Riess, B ibel-A tlas, 2“ édit., Fribourg-en-Rrisgau, 
1887, p. 9 ;  M ühlau, dans le Handwôrterbuch des B i- 
blischen A lte r tu m s, de R iehin, 2e édit., Leipzig, 1893, 
t. i ,  p. 294, etc. Aux raisons déjà données s’ajoutent les 
suivantes. Si l’on accepte la leçon de la Vulgate, le nom 
de Dân Ya'ar, « Dan de la forêt, » peut très bien s’ap
pliquer à Tell e l-Q a d i,  avec ses magnifiques fourrés 
d’arbres, surtout par opposition au territoire de la tribu  
de Dan, qui se composait en grande partie de la plaine 
de Séphéla. Si l ’on m aintient l ’hébreu Y a 'a n , il s’ex
plique par le nom phénicien de B a 'a l Y a 'a n ,  « le sei
gneur joueur de flûte, » donné au dieu Pan sur certaines 
m onnaies de Panéas (B an ias), où il était honoré. Dan 
Yaan aurait été ainsi la dénomination primitive de la 
célèbre cité voisine, appelée ensuite Laïs ou Lésem , et 
à laquelle les conquérants danites n’auraient fait que 
restituer son ancien n o m , en y rattachant une autre 
signification. Cf. Fü rst, Hebràisches H andw ôrterbuch, 
Leipzig, 1876, t. i, p. 303; F. de Hummelauer, Comment, 
in  libros Sam u e lis , Paris, 1886, p. 448.

A. L e g e n d r e .
D A P H C A  (béb reu : D ofqàh;  Septante': ‘Pacpxxdc, par 

suite de la confusion entre le -  , da le lh , et le 1 , resch), 
une des stations des Israélites dans la péninsule du Sinaï, 
m entionnée seulem ent au livre des Nombres, xxxm , 12,13. 
Elle forma, avec Alus, un des deux points d 'arrêt entre le 
désert de Sin, Exod., xvi, 1 ; Num ., xxxm , 11, c’est-à-dire 
la plaine d’E l-M a r k h a ,  su r les bords du golfe de Suez, 
et Raphidim, Exod., x v i i , 1; Num ., x x x m ,  14, ou Vouadi 
Feiran. On n 'a pu jusqu’ici déterm iner d’une m anière 
certaine la position de ce double cam pem ent, qui ne fut 
m arqué par aucun événement de quelque im portance, 
puisque l'Exode le passe sous silence. Nous avons cepen
dant des probabilités en faveur de Dapbca. Pour aller 
d’E l-M arkha à l’ouadi Feiran , les Hébreux avaient deux 
routes principales. Ils pouvaient longer la côte jusqu 'à  
l ’embouchure de l’ouadi, à quarante-six  kilomètres de 
l’Aïn Dhafary, la source d’eau douce qui les avait ali
m entés dans le désert de Sin, puis rem onter la vallée 
jusqu’à llési e l-K hatta tin . C’est le chemin le plus facile, 
mais le plus long : il n ’a pas moins de soixante-dix-huit 
kilomètres. Une voie plus courte s’ouvrait par Vouadi 
S id ré h ,  à douze ou treize kilomètres au sud d’Ain Dha
fary : suivant la vallée jusqu’aux mines de M agharah, 
elle tourne à droite dans Vouadi M okatteb, la fameuse 
« Vallée écrite », rem arquable par ses inscriptions, et 
franchit par une pente douce un large col pour retom ber 
dans l’ouadi Feiran , à vingt-sept kilomètres au-dessus de 
son embouchure. La brièveté du chem in et d’autres mo
tifs dont nous parlerons tout à l’heure portent à croire 
que Moïse choisit cette dernière rou te, du moins pour la 
principale colonne qu’il conduisait. Il est probable, en 
effet, qu’il fit passer les bagages et les troupeaux par la 
première, plus facile, mieux garnie d’herbages. Une telle 
m ultitude, du reste , avait avantage à se diviser sur des 
routes parallèles. Cf. F. Vigouroux, L a  Bible e t les dé
couvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896, t. ir, p. 478.

Dans ces conditions, où chercher Daphca? Plusieurs 
pensent que le nom s’est conservé dans celui A'el-Tab- 
baccha, localité signalée par Seetz.en à une heure et demie 
au nord-ouest de l’ouadi Mokatteb, dans l’étroite vallée 
de Vouadi Gné ou Kenéh. Cf. R iehm , Handwôrterbuch  
des B iblischen A lte r tu m s ,  Leipzig, 1884, t. i ,  p. 285. — 
Un savant égyptologue allemand, M. Ebers, Durch Gosen 
zu m  S in a i, in-8°, 2e édit., Leipzig, 1881, p. 149, a rap
proché Daphca  du nom égyptien M a fka , donné à la 
région des mines du Sinaï. 11 y a , en effet, vers le point 
d,e jonction des ouadis Sidréh, Gné ou Igné, et Mokatteb,

dans un endroit appelé M agharah, « la caverne, » des 
excavations dont les richesses m étalliques furent exploi
tées par les pharaons, longtemps avant l’exode. TVIafka 
désigne la m atière précieuse qu’on extrayait de ces mines, 
c’e s t-à -d ire  la turquoise, d ’après M. B irch; le cuivre, 
d ’après MM. Lepsius et Ebers; la m alachite, d’après 
M. Chabas. La contrée était nommée «le pays du m afk». 
Cf. W . Max M üller, A sien  u n d  E uropa  nach a ltâgy-  
ptischen D enkm alern , in-8°, Leipzig, 1893, p. 133. Or, 
dit M. Ebers, le m ot, précédé de l’article féminin ta ,  se 
prononçait Tm afka, d’où serait venu D afka  par la chute 
de la consonne nasale, comme de T m erm u t est venu 
T h erm u th is , 0ép[iou0iç. « Cette similitude de nom, la si
tuation du lieu sur la route de Raphidim , à une petite 
journée du désert de S in , la vaste plaine qui fait suite à 
l’ouadi Sidr, la source située à une dem i-heure  au bord 
de la plaine, l’eau que d’anciennes inscriptions supposent 
voisine des mines : tout cela constitue en faveur de l'opi
nion qui place ici la station de Daphca un ensemble con
sidérable de probabilités. » M. Jullien , S in a ï et S y r ie ,  
Lille, 1893, p. 75. Si l’on objecte contre cet itinéraire des 
Hébreux la crainte qu’ils auraient pu avoir des Égyp
tiens qui gardaient Magharah, nous répondrons que l'ex
ploitation de ces mines parait avoir cessé sous la XIIe dy
nastie, longtemps avant le passage des Israélites à travers 
la péninsule. —■ M. Léon de Laborde, C om m entaire géo
graphique sur l’E xode et les Nombres, in-f°, Paris, 1841, 
p. 98, place Daphca dans l ’ouadi Feiran.

A. L e g e n d r e .
D A PH N É  ( Adccpvv;), lieu célèbre, près d’Antiôche de 

Syrie, avec un temple d’Apollon et de Diane qui possé
dait le droit d'asile. II Mach., iv, 33. C’est là que se ré
fugia le grand prêtre Onias III, quand il voulut dénoncer 
le vol sacrilège commis dans le Temple de Jérusalem  par 
Ménélas. Celui-ci, pour se débarrasser de son accusateur, 
vint trouver A ndronique, dont il avait d’avance payé la 
complicité avec une partie des vases dérobés, et le pria 
de le mettre à mort. Le Grec, qui ne pouvait rien refuser 
à son corrupteur, s’cn alla à Daphné, e t, tendant la 
main à Onias, lui affirma par serm ent qu’il n ’avait rien 
à craindre et lui persuada de sortir du lieu de refuge. 
Malgré sa défiance, le grand prêtre se laissa prendre à 
cette prom esse; mais à peine av a it-il franchi les limites 
de l’asile, qu’il tomba percé de coups. Le m eurtre d’un 
homme si vénérable souleva, non seulem ent parmi les 
Juifs, mais chez les Grecs eu x -m êm es, une indignation 
générale. Aussi le ro i, à son retour de Cilicie, re ç u t-il 
des deux côtés une accusation formelle contre celui qui 
était en même temps traître à sa parole et bourreau. 
Antiochus Épiphane, peu facile pourtant à émouvoir sur 
les m alheurs des Juifs, ne put s’empêcher de pleurer la 
mort d’un pontife dont il connaissait Ja conduite digne 
et la modération. Plein de colère, il ordonna qu’on dé
pouillât Andronique de la pourpre, qu’on le m enât à tra 
vers toute la ville, et que ce sacrilège fût tué au même 
lieu où il avait accompli son crim e : c’était un juste retour 
de la justice divine. 11 Mach., iv, 32-38.

Au point de vue topographique comme au point de vue 
historique, Daphné et Antioche sont tellem ent unies, 
qu’on les désigne l'une par l’autre. On disait : « Daphné 
d’Antioche, » Adcpvri tv) ;  ’Avnoxeiaç, Josèphe, A n t. ju d .,  
XIV, xv, 11, ou « près d’Antioche », Josèphe, Bell, ju d .,  
I, x n ,  5 , et « Antioche près de Daphné de Syrie », h  
’A v t io ' / s u  Tvj èm Aaçpvrj Tvj; Eupi’x;. Josèphe, A nt. ju d . ,  
XVII, n ,  1. C’est ainsi que le Codex A lexa n d rin u s, 
II Mach., IV, 33, p o rte : èvti Adtcpvyjç xvjç vip'oç ’Avrio'/eiai; 
vtetpivvit;, « Daphné qui est située près d’Antioche. » 
Cf. H. B. Swete, The Old Testam ent in  Greek, Cambridge, 
1894, t. m , p. 673. La prem ière était regardée comme un 
faubourg de la seconde, bien qu’elle en fût distante de 
quarante stades ou huit kilom ètres. Cf. Ammien Marcel- 
lin, x ix ,  12, 19; Strabon, xvi, p. 750. Elle se trouvait au 
su d -o u est, près d ’un cours d’eau qui descendait vers
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l’Oronte. Un chemin pratiqué au flanc de la montagne 
y conduisait, bordé de gracieux édifices, maisons privées, 
jardins publics, sanctuaires, lieux de réjouissances. Ce 
site délicieux s’appelle aujourd’hui B eit e l-M â ,  « la mai
son de l'eau. » Il a, comme beaucoup de localités orien
tales, perdu de sa fraîcheur et de ses charm es d’autre
fois; mais il en a assez gardé pour laisser entrevoir les 
ressources que la nature offrait là à la main et à l'im agi
nation de l’homme. Le laurier, l’arbre sacré dont Phébus 
resta épris, y croit en vastes m assifs, des bouquets de 
Heurs aux vives couleurs parfum ent l’a ir; çà et là quelques 
roses rappellent celles qui avaient fait donner à une partie 
de la route le nom de Rhodion. Quelques vieux cyprès 
représentent ceux qui entouraient jadis le téménos d’A
pollon. Tels sont les vestiges de ces bosquets ou bois 
sacrés dans lesquels un culte immoral amollit et souilla 
tant de générations. Nulle trace de la ville e lle-m êm e, 
de ses therm es, de ses théâtres, des temples d’Isis, de 
Diane et de Vénus, du stade où se célébraient les jeux 
olympiques. Cf. E. Le Camus, N oire voyage a u x  pays  
bibliques, Paris, 1890, t. n i ,  p. 63-66.

Et pourtant quel lieu de plaisance, quel pèlerinage fré
quenté fut longtemps Daphné ! Son origine, comme celle 
d’Antioche, rem onte à Séleucus Nieator, qui y localisa, 
dans un but de vaine gloire, des traditions mythologiques 
écloses a illeurs, les fables d’Apollon et de Daphné méta
morphosée en laurier. 11 bâtit, au milieu d ’un bois de 
lauriers et de cyprès, un magnifique temple à Apollon. 
La ceila, entre deux portiques, était ornée de m arbres 
précieux et de bois rares habilement sculptés; elle ren 
fermait la statue colossale du d ieu , c h e f -d ’œuvre de 
Bryaxis d ’Athènes. Plus tard, Antiochus Épiphane associa 
à ce culte celui de Jupiter, dont il plaça dans le sanc
tuaire la statue d’ivoire et d’or, également colossale, rap
pelant celle de Phidias à Olympie. Les cortèges sacrés, 
partant d ’Antioche, se rendaient au temple, et la foule se 
répandait partout où bains, théâtres, jard ins, fontaines, 
la conviaient à tous les p laisirs, à toutes les débauches. 
La célébrité de Daphné continua sous les Rom ains, de 
Pompée à Constantin, et les D aplm ic i m ores passèrent 
en proverbe. Elle commença à décliner sous Julien l’Apos
ta t, après la m ort duquel autels et idoles furent jetés à 
terre, et des sanctuaires chrétiens, aujourd’hui également 
d isparus, rem placèrent les temples païens.

Josèphe, qui ne donne pas su r la m ort d’Onias le récit 
biblique, A n t. ju d . ,  XII, v, 1, a gardé le souvenir d’autres 
événements relatifs à l’histoire ju ive , qui se passèrent 
à Daphné. C’est là qu’Antoine reçut la députation com
posée de cent m em bres, choisis parmi les personnages 
les plus puissants et les plus éloquents de la nation , qui 
venait renouveler des accusations contre Hérode et ses 
partisans. Après avoir écouté les parties et demandé 
l’avis de H yrcan, qui fut favorable aux fils d’Antipater, 
il donna à Phasaël et à Hérode le titre de té tra rq u es, et 
par un  décret en forme leur confia l’adm inistration de 
la Judée. Quant à leurs adversaires, il en jeta quinze en 
prison, et il s’apprêtait à les faire conduire au supplice, 
lorsque Hérode intercéda pour eux et obtint leur grâce. 
A n t. ju d .,  XIV, xm , 1 ; B ell, ju d .,  I, xn, 5, 6. C’est aussi 
à Daphné que ce dernier apprit la m ort de son frère 
Joseph, qui s’était im prudem m ent lancé, avec six cohortes, 
su r Jéricho, dont il voulait enlever les moissons. A n t. 
ju d .,  XIV, xv, 11; Bell, ju d .,  I, x v i i ,  1, 3. Voir A n t i o c h e  

d e  S y r i e , t. i ,  col. 676. A. L e g e n d r e .

DAPHNIS, nom qui ne se trouve que dans la Vul
gate, Num ., xxxiv, 11, et désigne une « fontaine » (hé
breu : lâ 'â y in ,  avec la préposition et l’article; Septante : 
im  itïiyâç, « aux sources ») près de laquelle était située 
R éb la , une des villes frontières de la Terre S ain te , du 
côté de l’orient. L’absence du mot dans le texte original 
et dans les versions anciennes montre qu’il y a eu ici 
interpolation. Plusieurs m anuscrits même de la Vulgate

om ettent D aplinim . On croit généralement que c’est une 
glose em pruntée aux comm entaires de saint Jérôm e, qui, 
identifiant Rébla avec Antioche de Syrie, en concluait 
naturellem ent que la fontaine en question était celle de 
Daphné, à quarante stades ou huit kilomètres de la grande 
cité. C om m ent, in  E zech., t. xxv, col. 4 7 8 .  Voir D a p h n é . 
Un copiste aura plus tard introduit dans le texte ce qui 
n ’était qu’une explication, et une explication e rro n ée , 
car la Terre Sainte ne s’étendit jam ais si loin. Cf. C. Ver- 
cellone, Variæ lectiones Vulgatæ la tinæ , R om e, 1 8 6 0 , -  
t. i, p. 4 7 5 .  — Josèphe, Bell, ju d .,  IV, i ,  1, signale bien 
au-dessus du lac Semectionitis ou Mérom un lieu appelé 
D aphné, A et cp v /), ci endroit délicieux sous beaucoup de 
rapports et abondant en sources qui alim entent du tribut 
de leurs eaux ce que l’on appelle le petit Jourdain , au- 
dessous du temple de la génisse d’or, puis aboutissent au 
grand. » C’est aujourd’hui Tell D ifnéh , situé à trois petits 
quarts d’heure de m arche au sud de Tell e l-Q a d i,  l’an
cienne ville de Dan, où Jéroboam fit placer un veau d’or. 
Voir D a n  3 .  Cette dénom ination, qui a bien une appa
rence grecque, peut dériver soit des lau riers-roses (en 
grec Sx<pv7]) dont sont bordés, en beaucoup d’endroits, les 
divers bras du N ahr Leddan et les ruisseaux qui en dé
coulent, soit d’un ancien culte en l’honneur d’Apollon et 
de la nymphe Daphné, culte qui aurait jadis fleuri dans 
la contrée. Cf. V. Guérin, G alilée, t. n ,  p. 3 4 2 .  Sans 
1 origine probable de l ’interpolation et l’interprétation 
formelle de saint Jérôm e qui s’applique à une autre 
Daphné, on pourrait croire que la Vulgate a voulu déter
m iner ici « la source » du Jourdain dont se rapprochait 
la frontière orientale de la Terre Promise. Voir A ï n  3 ,  
t. i ,  col. 3 1 6 .  Mais il y a dans le tracé de ces limites de 
nombreuses difficultés qui ne sont pas encore résolues. 
Cf. Van Kasteren, L a  fro n tiè re  septentrionale de la Terre 
Promise, dans le Compte rendu  du  3 e congrès scientifique  
in ternational des catholiques, 2‘ section, Bruxelles, 1 8 9 5 ,  
p. 1 3 2 - 1 3 4 ,  ou dans la Revue biblique, Paris, 1 8 9 5 ,  p. 3 1 - 3 4 .

A. L e g e n d r e .

D A R A  (h é b re u :  D ârâ ; Septante: AapâS ; Codex 
A lexandrinus : A ap a), cinquième et dernier fils de Z ara , 
de la tribu de Juda. I Par., n ,  6. Plusieurs m anuscrits 
hébreux ont D a rd a , et ainsi ont lu le Targum , la Pes
chito et l’arabe : c’est vraisemblablement la bonne leçon.

DARCON (héb reu  : D arkôn ; Sep tan te : Aapxwv, 
AopxiJv), chef de Nathinéens qui revinrent de la capti
vité de Babylone avec Zorobabel. I l  E sd r., v u , 58. La 
Vulgate l ’appelle Dercon. I Esdr., n ,  56.

DARDAR. Mot hébreu rendu dans la Vulgate par 
tribulus. Voir C e n t a u r é e .

DARIQUE. H ébreu: 'ad a rkem ô n , darkem ôn;  Sep
tan te : xpvaoûç, vop.tap.x xpôtnov, vôpu?p.a xpvaou, [ivà ; 
Vulgate : solidus, drachm a.

I. D e s c r i p t i o n . — La darique fut créée par Darius Ier, 
fils d’Hystaspe, après qu’il eut organisé son empire en sa
trapies, auxquelles il imposa un tribut en or et en argent, 
Hérodote, m ,  89; la monnaie nouvelle fut destinée à en 
faciliter le payement. Le nom complet de cette m onnaie 
est <7Ta-cr)p Sapeixôç, slalere darique , et par abréviation, 
darique  ( fig. 476 ) . La darique était en or, Hérodote, iv, 166 ; 
E tym ologicum  m agnum , au mot Aapeixôç; le monnayage 
de l’or était, en effet, réservé au souverain. Cet usage fut 
conservé par Alexandre et par les em pereurs rom ains. — 
L’or de la darique, dit Hérodote, iv, 166, était très pur. 
L’analyse chim ique n ’y trouve que 3  °/0 d’alliage. B .  Head, 
The Coinage o f L yd ia  and  Persia, in-4°, Londres, 1877, 
p. 2 5 .  Ce fut évidemment là, avec la constance du poids, 
la cause de l ’emploi universel de la darique dans le monde 
grec comme dans le royaume des Perses. Hérodote, v u , 
28, 29; Thucydide, vm , 28; Aristophane, Ecclesiaz., 602; 
Corpus inscript, græc., n» 1 5 1 1 ;  Lebas et W addington,
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Inscript. d ’Asie M ineure, n° 40. Ce fut même surtout 
pour le payement des m ercenaires grecs qu’ils avaient à 
leu r solde, et pour le commerce qu’ils entretenaient avec 
les villes grecques, que les Perses se servirent des da- 
riques. Presque toutes furent frappées dans des ateliers 
d ’Asie M ineure, en Cilicie, en Syrie, et probablement 
aussi à Tyr. B. Head, Coinage, p. 33. Pour leur propre 
usage, ils continuèrent à peser les lingots, comme l’avaient 
fait les Assyriens el les Babyloniens. Strabon, XV, u t, 21;
E. B abelon, Catalogue des m onnaies grecques de la 
Bibliothèque N ationale, Les A chém ènides, in -8 ° , Paris, 
1893, p. v i i . Cela explique pourquoi on n ’a trouvé aucune 
monnaie perse ni dans les fouilles de Persépolis ni dans

476. — Darique.
Le roi Darius Ier, en archer, ii demi agenouillé, coiffé de la 

cidaris e t vêtu de la candys, tenan t un arc et une javeline. — 
â. Carré creux très  irrégulier.

celles de Suse, tandis qu’on y a trouvé en très grand 
nom bre des m onnaies des rois parthes et surtout des 
Sassanides. G. Perrot, Histoire de l’a rt, t. v, 1890, p. 855. 
— La darique pèse norm alem ent 8ar 42. C’était le poids 
du dem i-statère de l'étalon phocéen, de l’ancien statère 
d’argent eubéen et de la petite d a ra g -m a n a  assyrienne, 
c’e s t-à -d ire  de la soixantième partie de la mine qu’on 
appelle légère. Voir M i n e . Le poids de la darique cor
respondait donc aux poids auxquels étaient habitués les 
peuples d’Asie et les Grecs. Cf. Hérodote, n i ,  89. Il n’y 
eut jamais de demi-darique. Si Xénophon, Anab., I, m , 21, 
emploie ce mot, c’est pour désigner une valeur de compte, 
mais qui ne pouvait être payée qu’avec une autre m on
naie. La double darique fut créée sous les derniers Aché- 
ménides. Quoiqu’on l’appelle statère, la darique n ’est en 
réalité qu’un dem i-sta tère.

Le roi de Perse est représenté su r la darique portant 
sur la tête une couronne crénelée, appelée c id a ris ,  qui 
est son attribut spécial (fig. 470). Il lléchit les genoux, 
la jam be droite en avant, le genou gauche à terre. Il tient 
l’arc de la m ain gauche, et de la droite une javeline ter
m inée par une grenade. C’est pourquoi ce type est dési
gné sous le nom d’archer mélophore. Cette attitude, qui 
était celle des archers perses dans le combat, Diodore 
de Sicile, x v n , 115, avait fait donner à la darique la dé
nom ination populaire d’« a rcher» , qui donnait lieu à des 
plaisanteries sur l’intervention des archers perses dans 
les affaires grecques. P lu tarque, A r ta x e rx .,  20; Xéno
phon , H ellenic., iv, 2. Le type de l’archer, sauf de très 
rares exceptions, est resté uniforme jusqu’à la fin de la 
dynastie. 11 en est de même du poids et de l’aspect exté
rieu r de la monnaie. Elle ressem ble à une  lentille épaisse, 
de forme ovale, aplatie et arrondie su r ses bords. Le re
vers, où l’on avait cru voir les figures les plus variées, 
n ’en porte aucune. L’em preinte qui s’y trouve n ’est que 
la trace laissée par l’enclume. E. Babelon, Les A chèm é- 
n id es , p. vm . On trouve cependant une proue de navire 
au revers d ’une darique frappée en Carie, au m oment de 
l’invasion d’Alexandre. E. Babelon, Les A chém èn ides, 
p. v iii; cf. n° 124, p. 15. La frappe des dariques cessa 
avec la conquête d’Alexahdre. T outefois, même après 
cette époque, on rencontre des doubles dariques sans 
caractère officiel dans la Bactriane et dans l’Inde. Elles 
sont de frappe barbare. E. Babelon, Les A chém ènides, 
p. 16, n»s 137 et 138. Le classement des dariques est très 
difficile, à faire. On ne peut guère se guider d’après les 
caractères iconographiques; il faut avoir recours soit aux 
circonstances dans lesquelles ont été faites les trouvailles,

soit à d’autres données. E. Babelon, Les A chém èn ides, 
p. x i i i ; B. Head, Coinage, p. 26.

La darique telle que nous venons de la décrire, c’est- 
à -d ire  la m onnaie d’or au type de l’archer, n ’exista pas 
avant D arius, fils d’Hystaspe. Le fait est incontestable. 
Cependant Xénophon, Cyrop., V, II, 7, parle de darique 
au temps de Cyrus ; de même le scholiaste d’Aristophane, 
Ecclesiaz., 602, attribue l’invention de la darique à un 
autre Darius, antérieur au fils d ’Hystaspe. Ces passages 
sont considérés par la plupart des auteurs comme étant 
sans valeur historique. E. Babelon, Les A chém ènides, 
p. m ,  n° 1; B. Head, Coinage, p. 22. D’au tres, comme
H. Brow n, dans Kitto, Cyclopædia, 3e édit., t. i, p. 66; 
J. Fuller, Speaker’s com m entary , t. vi, p. 314, y ajoutent 
foi. Les considérations suivantes expliqueront p eu t-ê tre  
cette divergence d ’opinion. La m onnaie n ’est en somme 
qu’une pièce de métal dont le poids est garanti par le 
souverain qui y a apposé sa m arque. Avant de se servir 
de m onnaie, on pesait chaque fois le métal. Or, chez les 
peuples orientaux, la division de la m ine, qui fut un 
poids avant d’être une monnaie, est désignée par un  mot 
dans lequel entre une racine qui signifie « division », que 
Ton rencontre en Perse sous la forme darag, en assyrien 
sous la forme dariku . B. Head, H istoria num orum , in-8°, 
Oxford, 1887, p. 698; B êrtin , dans les Transactions o f  
the Society o f biblical A rchæ ology, 1883, p. 87. Cette 
racine a formé en assyrien le mot da rak-m ana  ou darag- 
m ana , division de la mine. Fr. Lenormand, É tudes acca- 
diennes, in-4», Paris, 1879, t. m , p. 6 ; J. Menant, La 
bibliothèque du  palais de N in iv e ,  in -1 2 , Paris, 1882, 
p. 68. C’est très probablement l’origine du mot grec 8paxp.-q. 
Hussey, Essai on the ancient weights a n d m o n e y ,  in-8°, 
Oxford, 1836, p. 1883; A. von W erlhof, dans Cavedoni, 
N u m ism a tica  biblica, in-4°, Modène, 1849, t. ii, p. xvn ; 
Ch. Lenorm ant, dans la Revue num ism atique , 1860, p. 17, 
n . 4; Oppert çt Kevillout, A n nua ire  de la Société de 
num ism atique , 1884, p. 119-122; E. Babelon, Les A ché- 
m énides, p. m , n. 1 ; B. Head, H istoria num orum , p. 698;
G. Perrot, Histoire de l'art, t. v, p. 858, n. 2. Ainsi que 
nous lavons dit plus hau t, la darique était l’équivalent 
en poids de la petite darag-m ana  assyrienne. La darique, 
quoique son nom  vint de celui de Darius, était également 
une darak  ou darag  de la mine. Après son apparition, 
les Grecs n ’ont plus pensé qu’au nom du roi de Perse 
qui l'avait institué, et trouvant la preuve de l’existence 
en Orient d’une monnaie portant un nom à peu près sem 
blable à une époque antérieure, ils en ont conclu, à tort, 
à l’existence d’un autre Darius, qui aurait donné son nom 
à cette monnaie. Telle paraît être l ’origine de la confu
sion qui embarrasse les num ism atistes et les orientalistes. 
Le nom biblique de la darique, darkem ôn  ou ’adarke- 
m ô n ,  n’a d’ailleurs rien de comm un avec le nom de 
Darius. Les hébraïsants de nos jours sont unanim es à le 
reconnaître, et ils rapprochent ces mots de darag-m ana  
et de Spor/p-zi- J. Levy, Neuhebraisches u n d  chaldâisches 
W ôrterbuch, in-8°, Leipzig, 1876, t. i ,  p. 425; Gesenius, 
Hebràisches u n d  aram àisches H andw ôrterbuch, 12e édit., 
in-8», Leipzig, 1895, p. 13; Payne-Sm ith, Thésaurus sy- 
riacus, in -f° , Londres, 1879, t. i ,  p. 948; G. Hoffmann, 
Ueber einige phôniskische In sch riften , dans les Abhand- 
lungen der Gesellschaft der W issenschaflen zu  Gôttingen, 
t. xxxvt (1890), fasc. 4, p. 8; cf. Zeitschrift fu r  A ssyrio- 
logie, t. i i  (1887), p. 49-51.

IL U s a g e  d e  l a  d a r i q u e  c h e z  l e s  J u i f s . — La darique 
est m entionnée: 1° dans I E sd r.,v m , 27, au temps d’Ar- 
taxerxès Ier Longuemain. Parm i les dons offerts pour 
le Temple sont comptés vingt coupes d’or valant mille 
dariques. Le texte hébreu emploie le mot ’adarkem ôn;  
les Septante disent sim plem ent /Oaot, «mille, » sans indi
quer de quelle valeur il s’agit. La Vulgate traduit par 
solidi. Le solidus rom ain en or valait la soixanle-dixième 
partie de la livre, soit environ 4ffr50, c’est-à-dire un peu 
plus que la moitié de la darique. La traduction est donc
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inexacte.  2“ Sous le même roi, les chefs de famille et
le peuple versèrent au trésor du Temple une offrande 
dans le compte de laquelle figurent, avec une somme en 
argent, vingt mille dariques d’or pour les chefs de famille 
et vingt mille pour le peuple. II Esdr. (N ehem .), v u ,  
70-71. Dans ce passage le texte hébreu emploie le mot 
da rkem ô n , que les Septante traduisent au f .  70 par 
vôimriaa '/poaoû, « monnaie d’or, » et au f .  71 par -/pùo-iov. 
Dans l'un  et l’autre verset, la Vulgate emploie le mot 
drachm a. La drachm e d’or équivalait au dem i-sta tè re  
et par conséquent à la darique. Hésychius et Suidas, au 
mot 8pa-/[Dl xpuolou; Corpus inscript, græ c., n» 150; 
cf. Fr. Lenorm ant, dans la Revue de n u m ism a tiq u e , 
1808, p. 422. On l ’appelait ainsi parce que son poids était 
celui de la drachm e d’argent. Le Talmud de Jérusalem  
compte également en dariques pour indiquer la somme 
que les ju ifs payèrent au Temple après le retour de la 
captivité. Sh eq u a lin , i l ,  3 (L e  Talm ud de Jérusa lem , 
trad. Schwab, t .  v, 1882, p. 271 ; cf. n , 1, p. 268 et 273). 
— 3» Les mêmes mots sont employés dans l’Écriture pour 
une époque antérieure à Darius. Après le re tour de la 
captivité, dans le compte des offrandes faites par les Juifs 
pour la reconstruction du Temple, l’auteur sacré, I Esdr., 
n ,  69, dit qu’ils donnèrent soixante mille dariques d’or 
et une somme d’argent. Le mot dont se sert le texte 
hébreu est darkem ôn. Les Septante traduisent par p.vaf,
« mines, » et ia Vulgate par solidi. — 4° De même dans 
I Par., x ix , 7, dans le compte des offrandes faites pour 
l’érection du Temple au temps de David, nous trouvons 
le mot darkem ôn, traduit dans les Septante par -/puaoôç, 
et dans la Vulgate par solidus. L’emploi de ces mots à 
une époque où la darique n ’existait pas s’explique par 
un  fait dont nous sommes témoins tous les jo u rs , savoir 
l’évaluation d’une m onnaie antérieure d’après une unité 
qui est en usage de notre temps. Esdras a parlé dans les 
prem iers chapitres de son livre en se servant d’un term e 
qui a commencé à être en usage au temps où se sont 
passés les événements racontés dans les chapitres sui
vants, et si, comme on le croit généralem ent, il est l’au
teu r des Paralipom ènes, il est tout naturel qu’il se soit 
servi du même mot dans cet écrit. F. Vigouroux, M anuel 
biblique, 9e édit., t. i ,  p. 309. 11 était encore plus en droit 
de le faire s i , comme nous l'avons dit, le m ot darkem ôn  
pouvait aussi s’appliquer au poids du soixantième de la 
m in e , même avant le temps où fut frappée la darique 
proprement dite. — Voir, outre les ouvrages cités, J. Eekel, 
D oclrina n u m o ru m , in-4°, Vienne, 1794, t. n i, p. 551-553; 
J. Brandis, Das M ü n z- M aass u n d  Gewichtswcsen in  
Vorderasien, in -8 ° , B erlin , 1864; E. Bouché-Leclercq, 
A tlas pour servir à l’histoire grecque de C urlius, in-8°, 
Paris, 1883, p. 97-101 ; G. Perrot, Histoire de l’a rt, t. v, 
in -8 ”, P a ris , 1890, p. 855-860. E. B e u r l i e r .

D A R IU S. Hébreu : wm*r, D aryâvés; Septante : Aapeï0;.

En p e rse : ^  ^  M H î  < U  <<
D -  Â -  r o -  v a -  v -  u -  ë.

En a ssy rien : J £ !< !  * > - ] f<
D a -  r i -  y a -  v u s  ( m u S ) .

En médique : J Jf TTT ! 3  <
D a -  r i -  y a -  v a -  u -  i s .

Nom d’un Mède qui gouverna Babylone après la prise de 
celle ville par les Perses et de trois rois de Perse.

4. DARIUS LE  M ÈDE (hébreu : Dârydvés ham -M âdî, 
Dan-, x i, 1 ; chaldéen : DâryàvéS M ddâyâ ' [ chetib ] ; 
M âdd’âh  [keri], Dan., vi, 1; Septante : Axpeïoç à MîjSoç), 
personnage qui gouverna Babylone après la prise de cette 
ville par les Perses. Le texte sacré nous apprend qu’il 
était de race m ède, Dan., ix , 1 , et qu’il était âgé de

soixante-deux ans lorsqu’il prit le pouvoir à Babylone, 
après la m ort de Baltassar, fils de Nabonide. Dan., vi, 1 
(Vulgate, v, 31). Au chap. ix , 1 , il est dit de plus qu’il 
était fils de ’Ahaêvêrôê ou Assuérus. Voir A s s u é r u s  3, 
t. i, col. 1143, et C y a x a r e , col. 1162. Daniel eut les bonnes 
grâces de Darius le Mède, qui le choisit comme un des 
trois m inistres qu’il plaça au-dessus des cent vingt ’âhaS- 
darp en a yyd ’, « satrapes, » chargés du gouvernem ent des 
diverses provinces ou subdivisions du royaume. Dan., vi,
2 -3  (Vulgate, 1 -2 ). La faveur dont jouissait le prophète 
lui suscita des envieux. Ils obtinrent de Darius un édit 
condam nant à la fosse aux lions quiconque, pendant trente 
jours, adresserait une demande à un  dieu ou à un  homme 
autre que le roi. Daniel, n ’en ayant pas moins continué 
à adorer Dieu régulièrem ent trois fois par jour, fut dé
noncé par ses ennemis et jeté dans la fosse aux lions. Il 
échappa miraculeusement à leur férocité, et Darius, frappé 
de ce m iracle, écrivit une lettre à tous ses sujets pour 
leur faire révérer le Dieu de Daniel. Dan. V I, 4-28 (Vul
gate, 27). Le récit se term ine, f .  29 ( 28), en disant que 
« Daniel prospéra (Vulgate : perseveravit) ainsi sous le 
règne de Darius et sous le règne de Cyrus le Perse ». Ce 
dernier passage semble indiquer que le gouvernement de 
Darius ne fut pas de longue durée, puisque le prophète, 
qui était déjà avancé en âge lors de la prise de Babylone, 
vécut encore quelque temps sous Cyrus. Cette induction 
est confirmée par le fait qu’il n’est question que de la 
prem ière année du règne de Darius. Dan., ix, 1, et XI, 1. 
(Dan., x i ,  1 , les Septante portent Cyrus au lieu de Da
rius.)

Voilà tout ce que nous apprend l’Écriture su r Darius 
le Mède. De nom breuses tentatives ont été faites pour 
l’identifier avec quelqu’un  des personnages de cette époque 
connus par l’histoire profane comme ayant pris ou ayant 
pu prendre part à la conquête de Babylone par Cyrus : 
Cyaxare II , « fils et successeur d’Astyage, » dit Josèphe, 
A n t. ju d . ,  X , x i, 4; Astyage lu i-m êm e , d’après W iner, 
Biblïsches Realwôrterbuch, 3° édit., t. i ,  p. 250; Darius, 
fils d’Hystaspe, Rosch, dans S tu d ien  und  K ritiken , t. u , 
1834, p. 281. Mais tout ce qu’ont écrit autrefois là-dessus 
les savants ne repose que sur de pures conjectures. Il est 
inutile désorm ais, non seulem ent de les discuter, mais 
même de les énum érer, parce que nous savons mainte
nant par les documents indigènes eux-m êm es quel est 
celui qui gouverna Babylone imm édiatem ent après la 
chute de la dynastie indigène. Un fragm ent de la Chro
n ique  babylonienne, découvert en 1879, raconte ainsi 
qu’il suit les événements qui se passèrent la dix-septième 
année du règne de Nabonide, roi de Babylone et père de 
Baltassar : « Les hommes d’Accad se révoltèrent. Les sol
dats [de Cyrus], le quatorzième jo u r du mois de ia m - 
mouz (ju in -ju ille t 538 avant J .-C .), prirent Sippara (Sé- 
pharvaïm ) sans combat. Nabonide s’enfuit. Le seizième 
jour, Ugbaru, gouverneur de la terre  de Gutium, et l'a r
mée de Cyrus, sans com bat, descendirent à Babylone... 
Au mois d'o.rah sam nu  (octobre-novembre), le troisième 
jour, Cyrus descendit à Babylone. Les routes (?) devant 
lui étaient sombres. La paix dans la ville il établit. Cyrus 
annonça la paix à Babylone entière. Il établit U gbaru, 
son lieu tenan t, comme gouverneur dans Babylone. » 
Eb. Schrader, K eilin sch rif tliche B ibliothek, t. I I I , part, i l  
1890, verso, lign. 13-20, p. 134; Vigouroux, L a  Bible et 
les découvertes m odernes, 6e édit., t. iv, p. 348-349. On ne 
peut guère douter, d’après le document cunéiforme qu’on 
vient de lire , qu’Ugbaru ne soit le personnage dont le 
nom a été altéré par les copistes du livre de Daniel en 
celui de D ariu s, qui leu r était plus familier.

Ugbaru se rend it donc m aître de Babylone et y exerça 
le souverain pouvoir ju squ’à l’arrivée de Cyrus, qui n ’eut 
lieu que trois mois plus tard. Il continua ensuite à l’ad
m inistrer pour le grand roi, qui l’en établit expressém ent 
gouverneur. 11 ne reçut pas d’ailleurs l’investiture du 
royaume de Babylone, et il ne porta jam ais, à propre
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m ent parler, le titre  de roi de cette ville, car les nom breux 
contrats qu’on y a trouvés, et qui ont été publiés par 
le P. Strassmaier, In sc h rifte n  von C yrus, K ônig von 
B abylon , in -8 0, Leipzig, 1890, n» U  et suiv., établissent 
qu’im m édiatem ent après la conquête, ce fut Cyrus qui 
prit le titre de roi de Babylone. Voir J. Knabenbauer, 
C om m ent, in  D anielem , in -8 ° , Paris, 1891, p. 171. — 
Comment concilier ce fait avec le texte de l’écrivain 
sacré qui représente Darius comme ro i?  Le voici. 11 faut 
rem arquer que le livre de Daniel dit de Darius le Mède, 
v i, 2 (v, 31) : qabbêl m a lk û tâ ',  « il reçut le royaume; » 
il le reçut de la main d’un au tre , par l’autorité de Cyrus. 
« Cette locution, dit le P. K nabenbauer, In  D aniel., 
p. 170, s’applique très bien à celui qui fut établi pur Cyrus 
pour adm inistrer à sa place et en son nom comme vice- 
roi. » Cette même locution est employée Dan., vu", 18 : 
Viqabbelûn m a lkû tâ ' qadîsè 'E ly o n în , « les saints du 
Très-Haut recevront le royaume, » et il ne s’agit là aucune
m ent d’une royauté proprem ent dite , mais simplement 
de puissance et de gloire. Si Darius le Mède est qualifié de 
roi, Dan., vi, 4, 6, 8, etc., ce titre doit se prendre simple
m ent dans le sens de v ice-ro i, comme pour Baltassar. 
Dan., v, 1. Voir t. i ,  col. 1421.

Ugbaru, comme on l’a vu plus hau t, était gouverneur 
du pays de Gutium, dont le site est incertain. Il faut dis
tinguer cet Ugbaru du Gobryas dont parle H érodote, m , 
70, 73, 78; IV, 132, 134; v u , 2, 5 ,  l ’un des sept conjurés 
qui conspirèrent contre le faux Smerdis (voir D a r iu s  2). 
Ce Gobryas n’était pas Mède, comme le personnage du 
livre de Daniel, mais Perse; l’historien grec l ’atteste 
expressément, Hérodote, m , 70, et l ’inscription de Béhis- 
toun, col. iv, 1. 84; col. v, 1. 7, 9 , fait de m êm e; elle 
appelle Gobryas Parsa Gaubaruva, «G aubaruvale Perse, 
lils de Mardoniya. » Darius I6r l’envoya plus tard contre 
les Susiens révoltés pour les réduire à l’obéissance.
F. H. W eissbach et W . B ang, Die altpersischen K eil
inschriften , in -4 0, Leipzig, 1893, p. 28-29. Cf. J. Oppert, 
Le peuple et la langue des M èdes, i n -8°, Paris, 1879, 
p. 152-153. Ce Gaubaruva qui fait une campagne contre 
Suse est différent de l’Ugbaru qui avait pris et gouverné 
Babylone du temps de Cyrus. Dans le texte assyrien, le 
nom du général perse qui se lit dans l’inscription de 
N ak sch -i-R o u stam  est écrit en assyrien K u - b a r - r a  
(J. M énant, Le Syllaba ire  assyrien , dans les Mémoires 
de l’A cadém ie des inscrip tions, Su jets d ivers, t. vu , 
1869, p. 104), et il est qualifié de « saraslibara  ou dory
phore du roi Darius ». J. Ménant, Les Acliéménides, in-8°, 
Paris, 1872, p. 98; C. Kossowicz, Inscriptiones palæo- 
persicæ , in-8°, Sain t-Pétersbourg , 1872, p. 42.

F. V ig o u r o u x .
2 . D A R IU S lor, fils d’Hystaspe (Vistâspa), roi de Perse, 

de la dynastie des Achéménides, né en 550, m ort en 486 
avant J .-C . (fig. 477). 11 était âgé de v in g t-neuf ans 
quand un m age, nommé Gaumata, feignit d’être Sm er
dis (en perse, Bardiya), fils de Cyrus, qui avait été tué 
par son frère Cambyse tandis que ce dernier roi faisait 
la guerre en Égypte, et s’empara du trône de Perse 
(août 522). Cambyse étant m ort en Syrie au retour de sa

campagne, Darius, conjuré avec six autres nobles Perses, 
tua le faux Sm erdis et fut reconnu comme roi (avril 521 ). 
Pour consolider son pouvoir, il épousa Atossa, sœur de 
Cambyse; mais, avant d’avoir fait accepter sa domination 
par tous les anciens sujets de la P e rse , il dut combattre 
neuf antagonistes et livrer d ix -n eu f grandes batailles. 
Ces événements sont racontés par Darius dans la grande 
inscription trilingue de Béhistoun. Voir Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 1 .1, p. 163-166. 
Babylone révoltée soutint un  siège de vingt mois. Darius 
y entra en août 519 et y séjourna près d’un an , jusqu’en 
mai 518. En 517, il affermit la domination perse en Égypte 
et il conquit une partie du no rd -o u est de l’Inde. Il sou
m it aussi plusieurs îles de la m er Égée, la rive euro
péenne du Bosphore et de l’Hellespont et les peuplades 
sauvages du Caucase méridional, ce qui l’amena à entre
prendre une campagne contre les Scythes. En 513, il 
franchit le Bosphore sur un  pont construit pa r Mandro-

clès, assujettit la T hrace , passa le Danube et poursuivit 
jusqu’à l’Oarus (Volga) les Scythes, qui fuyaient toujours 
devant lui par tactique, et qui lui firent ainsi perdre la 
plus grande partie de son armée (80000 hommes, d’après 
Ctésias). Vers l’an 500, les villes ioniennes se soulevèrent, 
et avec l’appui des Athéniens et des Crétois. brûlèrent la 
ville de Sardes. Darius défit les révoltés, e t, en 494, il 
anéantit leur flotte à l’île de Lade. Le secours que les 
Athéniens leur avaient prêté lui avait causé une grande 
irritation. En 492, il envoya Mardonius avec une armée 
et une flotte contre la Grèce. Ses vaisseaux périren t dans 
une tempête devant le m ont Athos. Une nouvelle arm ée, 
sous les ordres de Dalis et d ’Artapherne (fig. 478) *, eut

1 Le souvenir de la défaite des Perses, si glorieuse pour les Grecs, a été consacré par l’a r t  dans les peintures d’un beau vase connu 
sous le nom de vase de Darius. Il a été trouvé, en 1851, dans un  tom beau, près de Canossa, l’ancienne Canusinm. A ujourd’hui au 
musée de Naples. H auteur : l m,30 ; circonférence dans sa plus grande largeur : l m,93. Figures en rouge sur fond noir. Œ uvre de la 
fln du ir»  ou du commencement du i i i « siècle avant J.-C. Il symbolise la lu tte  de la civilisation grecque contre la civilisation asia
tique. — Sur le col du vase est figuré le combat des Amazones. — La panse contient trois registres. Celui du milieu représente le 
conseil de Darius décidant contre la Grèce la campagne qui fu t conduite par Datis et A rtapherne (H érodote , v i ,  94 e t suiv.). 
Darius (A A PEIO S) est assis sur son trône. Il écoute un Perse ( IIE P S A l) qui parle debout devant lui. — Dans le registre 
supérieur, les dieux de l’Oiympe prennent parti pour la  Grèce. A droite est l’Asie (A S IA ) assise su r un  autel. A côté d’elle est 
la Tromperie ( A  I I  A rt] ). La Grèce (FE A A A S) est debout entre  Athéné e t Zeus, auprès duquel se tien t N ike, la déesse de la 
Victoire. Derrière elle est Apollon avec un cygrie, e t ,  à l’extrém ité gauche, Artémis avec un  cerf. — Dans le registre inférieur, le 
trésorier de Darius reçoit les riches tribu ts  payés au  grand roi. I l est assis devant une table où sont tracés des chiffres M : (10.000), 
'1 (700), H (100), A (10), II (5 ) , O (1  obole), <  ( V2 obo le), T ( 1/ 4 d’obole). De la main gauche il tien t un diptyque où sont 
écrits les mots TAANTA H , « cent talents ». Devant et derrière lu i sont des tributaires. A droite, trois suppliants. — Des pein
tures du vase sont partagées en deux parties dont la séparation correspond aux deux anses. — La face postérieure, qui fa it pen
dant à celle que nous venons de décrire , représente des scènes mythologiques.

477. — Cylindre de Darius I«.
Pierre en calcédoine brûlée. B ritish Muséum. Im itation de l’a r t 

assyrien. Le roi Darius, su r un char, lance des flèches contre 
un lion dressé. Un lion déjà tué  est étendu sous les pieds du 
cheval. L a scène est encadrée entre deux palmiers. A gauche, 
une inscription trilingue porte (e n  perse) : « J e  suis Darius, 
roi ; » en assyrien : « Je  suis D arius, roi grand. » D’après 
J . M énant, Recherches su r  la glyptique ' orientale, part, n ,
1886, p. 166.
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d’abord quelques succès; mais elle fut finalement défaite 
par Miltiade à Marathon (492-490). Pendant que Darius 
préparait une nouvelle campagne contre la Grèce et 
contre l’Égypte, qui s’était aussi soulevée contre lu i, il 
m ourut en 485, laissant le soin de sa vengeance à son fils 
Xerxès Ier (fig. 479). — Ce prince s’était distingué par son

de postes et de courriers qui se relayaient do distance en 
distance. Il avait enfin créé la m onnaie à laquelle on a 
donné le nom de darique. (Voir D a r iq u e .) Son règne avait 
été ainsi en somme bienfaisant, et il avait réussi à agran
d ir le.royaum e de Cyrus : sa domination s’étendait au 
nord jusqu’au Caucase et à l’Iaxarte, à l’est jusqu’à l’In -

479. — Darius sur son trône , à Persépolis. D’après E. Flandln e t P . Coste, Voyage en Perse, t .  m ,  pl. 154.

administration. Après avoir relevé l’empire, il l’avait divisé 
en vingt satrapies et réglé le tribut que devait payer cha
cune d’elles. Les Perses étaient affranchis eux-mèmes de 
tout impôt. Les villes de Suse et de Persépolis avaient été 
embellies par les superbes édifices qu’il y avait fait cons
truire. En Égypte, il avait uni pa r un canal le Nil à la m er 
Rouge (fig. 480). Partout il avait créé des routes et faci
lité les communications entre les provinces par un  service

d u s, au sud jusqu’à l’Arabie et au delà de la Nubie, à 
l’ouest jusqu’au m ont Olympe et à la grande Syrte.

La Palestine faisait partie du royaume de Darius, et ses 
armées en avaient traversé le territoire dans leurs allées et 
venues en Égypte. Elle prospéra sous ce prince. 11 s’était 
fait une règle de respecter la religion de ses sujets, et 
cette habile politique le rendit cher aux Juifs comme Cy
rus. Cf. I Esdr., v, 5. L’édit par lequel Cyrus avait permis,
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en 536 avant J .-C ., de rebâtir le Temple de Jérusalem , 
I Esdr., i ,  3, n ’avait pas encore reçu son exécution. Dès 
l’an 535, on avait commencé les préparatifs pour la re
construction de la maison de Dieu; mais toutes sortes 
d’obstacles avaient empêché la réalisation d’un projet si 
cher aux Juifs fidèles. C’étaient surtout l ’opposition et les 
intrigues des peuples voisins qui avaient entravé l ’œuvre 
de restauration. I E sdr., iv, 4 -5 ,  24. A l'avènem ent de 
Darius Ier, les prophètes Aggée et Zacharie profitèrent de 
cette circonstance pour exciter les chefs du peuple à se 
m ettre résolum ent au travail. Agg., i ,  1 -14 ; n ,  1-10; 
I Esdr., v, 1. Zorobabel, fils de Salathiel, qui avait ram ené 
les captifs de Babylone, et le grand prêtre Josué, fils de 
Josédec, comm encèrent donc à rebâtir le Temple. Thatha- 
naï, pehâh , « gouverneur » ou satrape du grand roi pour 
les provinces à l’ouest de l’Euphrate, prévenu sans doute

480. — Darius I " .  Fragm ent trouvé dans l'isthme de Suez.
D’après la  Description de VÉgypte, t .  v , pl. 29.

par la dénonciation des ennemis des Juifs et spécialement 
par les A pharsachéens, arriva bientôt à Jérusalem  avec 
Stharbuzanaï et ses conseillers, pour dem ander compte 
aux chefs des Juifs de leu r conduite. Ceux-ci se ju sti
fièrent en alléguant en leur faveur l’édit de Cyrus. Tha- 
thanaï en référa à Darius. I Esdr., v, 3-17. Ce prince fit 
faire des recherches, et l’édit de Cyrus fut retrouvé dans 
la bibliothèque royale d’Ecbatane. En conséquence, non 
seulem ent Darius autorisa la reconstruction de l’édifice 
sacré, mais il contribua aux frais et demanda qu’on y 
offrit des sacrifices pour lui et sa famille. I Esdr., vi 
1-12. C’était la seconde année de son règne (519). I Esdr.' 
IV, 24; Agg., 1 ,1 . La reconstruction fut achevée au bout 
de quatre ans, la sixième année de Darius (515), et le 
Tem ple fut solennellem ent dédié le 3 du mois d’o d ar. 
I Esdr., vr, 15. — Une des prophéties de Zacharie est 
datée du quatrièm e jour du neuvième mois (casleu) de 
la quatrièm e année (517) du règne de Darius Ier. Zach., 
vri, 1. Elle suppose qu'avant l ’achèvement complet et la 
dédicace m entionnée dans I Esdr., v i, 15, le culte était 
déjà en plein exercice, Zach., v u , 2 -3 ; car rien n ’empê
chait, en effet, d’offrir les sacrifices ordinaires dans la 
cour des Prêtres. C’est la seconde année du règne de ce 
roi (519) que Zacharie avait commencé à prophétiser. 
Zach., 1 , 1 ,7 .  — Les quatre courtes prophéties d’Aggée

sont également de la seconde année de Darius Ier, et les 
trois prem ières m entionnent expressément cette date. 
Agg., i ,  1; i i , 1 , 11. — Voir Hérodote, i ,  209, 210; n i ,  
68-160; iv ; vu, 1-4; Ctésias, Persica, 45-50, édit. Gilmore, 
p. 147-150; H. R aw linson, A n a lysis  o f the B abylonian  
Text a t B eh is tu n ,  dans le Journal o f  the R oya l A siatic  
Society, t. xiv, 1851, part, i ;  J. Oppert, Le peuple et la 
langue des M èdes, in-8°, Paris, 1891, p. 112-218; G. Be- 
zold, Die A chàm en iden  In sch riften , in-4°, Leipzig, 1882, 
p. 1 -2 8 ; F. H. Weissbach, Die A chàm en iden inschriften  
zw eiter A r t ,  in -4°, Leipzig, 1890; F. II. W eissbach et 
W. Bang, Die alterpersischen K e ilin sch riften , in.-4°, 
Leipzig, 1893 ; G. Maspero, H istoire ancienne des peuples 
de l’Orient, 4« édit., 1886, p. 607-625; F. Justi, E in  Tag 
aus dem  Leben des Kôniges D arius, in-8°, Berlin, 1873; 
Id ., Geschichte des a lten P ersiens, in -8”, B erlin, 1879, 
p. 50-112; S. G. W . B enjam in, P ersia , in -1 2 , Londres, 
1888, p . 102-111. F. V ig o u r o u x .

3 .  D A R IU S II N O T H U S , fils d’Artaxerxès Longuemain 
et de Kosmartidène de Babylone, roi de Perse de 424 
à  405. Avant son avènement au trône, il portait le nom 
d’Ochus. Il succéda à son frère Sogdien, qu’il avait fait 
périr. Sa sœ ur Parysatis, qui devint aussi sa fem m e, le 
domina complètement. Divers satrapes se révoltèrent sous 
son règ n e , mais furent finalem ent réduits à l’obéissance, 
11 perdit l’Égypte en 414. 11 m ourut à Babylone en 405, 
et eut pour successeur son fils Artaxerxès II. Voir J. Gil
m ore, The Fragm ents o f the Persica o f K tes ia s, in-8», 
Londres, 1888, 75 (44), p. 166; Diodore de Sicile, xir, 71 ; 
x m , 36, 70, 103; Xénophon, A n a b .,  I ,  i ,  1 ;  F. Justi, 
Geschichte des a lten  P ersiens, p. 128-129. — Le cata
logue des chefs de Lévites donné par Néhémie, 11 Esdr., 
xn, 22-26, est du temps « de Darius le Perse », f .  22, c’est- 
à-dire de l’époque de Darius II Nothus. C’est le seul pas
sage de l’Écriture où il soit nommé. Certains comm enta
teurs prétendent m êm e que ce « Darius le Perse » est 
Darius III Codoman. Voir D a r iu s  III. Cf. Frd. Keil, Die 
nachexilischen Gescliichtsbücher, in -8°, Leipzig, 1870, 
p. 495.

4 .  DARIUS III CODOMAN, fils de Sisygambis, la fille 
d’Artaxerxès II , dernier roi de Perse de la famille des 
Achéménides, de 336 à 331. Quand l’eunuque Bagoas eut 
fait périr le roi Arsès, fils d’Artaxerxès 111, avec toute sa 
famille, il plaça Codoman sur le trône, où il prit le nom 
de Darius. 11 était petit-neveu de Darius II. C'était un  
prince doux et ju ste , qui ne m anquait pas de bravoure ; 
mais il eut affaire à un  ennem i trop supérieur, en la per
sonne d’Alexandre le Grand, qui le vainquit à Issus (333, 
(fig. 481) et à Gaugaméla (2 octobre 331), et m it ainsi 
fin à l’empire de Cyrus. Darius s’enfuyait à Ecbatane, 
lorsque B essus, satrape de la B actriane, le blessa m or
tellem ent (330). Avec lui disparut la race des Achémé
nides, et la domination de l’Asie occidentale et de l ’Egypte 
passa des mains des Perses en celles des Grecs. Cf. t. i, 
col. 348. Voir Diodore de Sicile, x v i i , 5; Justin , x , 3; 
Q uin te-C urce, m ,  9 -11 ; v, 9 -1 6 ; F. Justi, Geschichte 
des a llen  P ersiens, p. 139-144; W. B enjam in, P ersia , 
p. 141-146. — Le prem ier livre des Machabées, i ,  1, 
rappelle qu’Alexandre le Grand « frappa Darius (111), 
roi des Perses et dés Mèdes », et m it fin à son em p ire , 
afin d’expliquer comment la Judée passa de la domina
tion des Perses sous celle des Grecs, qui héritèrent des 
conquêtes d ’Alexandre. — D’après certains exégètes, le 
« Darius le Perse » nom mé II Esdr., x ii, 22 (voir 
D a r iu s  3 ) ,  serait aussi Darius Codoman. Selon leur opi
nion, le catalogue des chefs des Lévites qui vivaient du 
temps de « Darius le Perse », comme le dit l’auteur sacré, 
n’est pas en entier de la m ain de Néhém ie, mais a été 
continué plus tard afin de le rendre plus complet, et le 
nom de Jeddoa, II Esdr., x i i , U , 22, est celui d’un  grand 
prêtre contemporain d ’Alexandre le Grand (Josèphe,
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A n t. ju d .,  XI, vm , 4) et par conséquent de Darius Co- 
doman. Quoique le passage II Esdr., x il, T l, 22, ne soit 
pas sans difficulté (voir J e d d o a ), aucune raison décisive

« Fils de l’hom m e, mets ta face dans le chemin vers 
têrnân , fais couler [tes paroles] vers dârôm , et prophé
tise à la forêt du champ [qui est] nègeb. » Aussi les

481. — Fragm ent d'une mosaïque de Pompéi, représentant Darius I I I  Codoman à la bataille d’issus. Musée de Naples.

n ’empêche d’adm ettre que Néhém ie, qui vécut du temps 
de Darius I I ,  ne parle réellem ent de ce roi.

F. V ig o u r o u x .
DAROM. Le mot hébrisu dârôm  signifie le « sud » 

ou le « vent du sud ». Job , xxxvii, 17. Les Septante le 
traduisent ordinairem ent par véxoç ; une fois, D eu t., 
XXXIII, 23, par ).;■!; une autre fois, Ezech., x x , 46 (hé
breu, xxi, 2), ils ont retenu le mot hébreu AapMg. Dans 
les Targums dârôm â  rend parfois le dârôm  hébreu, par
fois le synonyme nègeb  (qui est devenu un nom propre; 
voir N é g e b ) .  Ce dernier m ot est encore traduit par E d-  
D arûm  dans la version arabe de Saadias Haggaon. Deut., 
xxxiv, 3. — Dans les prem iers siècles de notre ère, Da- 
rom a ( grec : à AcxpoopSc ; dans le Talmud : D â rô m , , 
D ârôm â, D ârôm âh , D àrôm (d), comme nom propre, 
désignait la partie méridionale de la Palestine. Il est dif
ficile d’en tracer exactement les limites. On sait seulement 
qu’elle s’étendait entre le territoire de Gaza à l’ouest et 
la m er Morte à l ’est, en com prenant, outre le Négeb de 
l’Ancien Testam ent, dont les villes sont énum érées dans 
le livre de Josué, xv, 21-32, plusieurs autres villes que 
le même livre rapporte à la Séphéla  ou aux montagnes 
de Juda. Cela résulte de plusieurs passages de VOnoma- 
sticon d ’Eusèbe, où ces villes sont signalées comme étant 
dans la Daroma. Voir R eland, P alæ stina  illu stra ta , 
Utrecbt, 1714, p. 185-187. — Dans la Bible il n ’y a que 
le passage indiqué plus haut du chapitre xx d'Ezéchiel 
où l’on pourrait être tenté de prendre le mot dârôm  dans 
le même sens comme nom  propre. Il s’y trouve à côté de 
têm ân  et de nègeb, noms synonymes de dârôm , qui éga
lem ent désignent proprem ent « le sud », mais ensuite j 
sont devenus des noms propres. Dieu y dit au prophète :

| Septante ont retenu les mots hébreux comme des noms 
propres : Taipxv, Aapwp., Nayéë, et la version arabe de 
Saadias les a suivis (en  lisant Aotycov). Néanmoins la 

j Vulgate, la version syriaque, qui rend les trois mots par 
taim eno, et le Targum  de Jonathan, qui donne trois fois 
dâ rô m â , n’y ont vu que trois noms communs syno
nymes : le midi. C’est aussi l’opinion des traducteurs et 
interprètes modernes. Pour le p rophète , écrivant en Ba
bylonie, la terre  du midi, et la forêt du midi, n’est qu’un 
symbole; il « parle en paraboles », f .  49 (hébreu, xxi, 5), 
et ne désigne sous ces trois noms synonymes que la ville 
de Jérusalem  et le pays d ’Israël, xxi, 2 (hébreu, 7). Tout 
ce qu’on peut conclure des Septante, c’est que le traduc
teu r grec semble déjà avoir connu le mot dârôm  comme 
nom propre. J. van K a s t e r e n .

DATHAN (hébreu : D â tâ n ; Septante : AaOâv), fils 
d’Éliab et un  des chefs de R uben, qui avec son frère 
Abiron se joignit à Coré dans la révolte soulevée contre 
Moïse et A aron, au sujet de la souveraine sacrificature. 
Moïse essaya de le ram ener à l’obéissance, mais il en 
reçut une réponse insolente. Dathan fut englouti soudain 
dans la terre, qui s’ouvrit sous les pas des conjurés. Num ., 
xvi, 1, 12, 24-27; xxvi, 9; Deut., xi, 6; Ps. CV (hébreu , 
cvi), 17; Eccli., x lv ,  22. Voir C o r é  3 , col. 969-972.

DATHE Jean-A uguste, lu thérien , orientaliste alle
m and, né à W eissenfels le 4 juillet 1731, m ort à Leipzig 
le 17 m ars 1791. Après avoir étudié dans les diverses 
universités allem andes, il fu t, en 1762, nom mé profes
seur de langues orientales à Leipzig. Il donna une édition 
corrigée et annotée de la prem ière partie de l’ouvrage
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de Salomon Glassius : Philologia sacra, lus tem poribus 
accom m odata, in-8», Leipzig, 1776. Il traduisit en latin 
l ’Ancien Testam ent, et cette traduction, œuvre principale 
de J. Dathe, jouit pendant longtemps d’une grande auto
rité près des protestants : L ib ri Veteris Testam enti ex  
recensione textus hebræi et versionum  a n tiquarum  
latine versi, nolisque philologicis et criticis illu slra ti,
6 in-8», Leipzig, 1789-1794. Les derniers volumes parurent 
après sa m ort, ainsi que l’ouvrage suivant, publié par 
L. P . Rosenm üller : Opuscula ad  crisim  et in terpreta- 
tionem  Veteris Testam enti speclan tia , in-8°, Leipzig, 
•1796. — Voir Aug. Ernesti, Elogium  J. A . D ath ii, in-4», 
Leipzig, 1792. B. H euiitebize.

DATHÉMA. Ce nom ne se lit que dans le prem ier 
livre des Machabées, v, 9; Vulgate : in  D a th em a n ;  texte 
grec, B : eîç Aiafoga ; A : etc Aaâsga ; n :  et; Aaôaiga ; 
version syriaque : berom tô, et chez Josèphe, A n t. ju d .,  
X II, v m , 1 : etc AiSega. Il désigne une forteresse (à'/û- 
pwga) où s’étaient réfugiés les Juifs du pays de Galaad, 
menacés par les gentils, parm i lesquels ils habitaient. 
C’est de là qu’ils adressèrent des lettres à Judas Macha
bée, qui était en campagne dans les environs de Joppé, 
pour l ’appeler à leur secours. C elui-ci, accompagné de 
son frère Jonathas, traversa le Jourdain, et pendant trois 
jours m archa avec son arm ée « dans le désert ». Ensuite, 
ayant reçu dés renseignem ents u ltérieurs de quelques 
Nabathéens qu’il rencontra, il fit un détour vers Bosor 
(voir B o s o r  3, t. I, col. 1858), qu’il détruisit par le feu, 
et reprit sa m arche vers « la forteresse » assiégée par 
l'ennem i, où il arriva à temps pour le m ettre en pièces 
et délivrer ses frères. I Mach., v, 10-34. — Toute cette 
campagne du héros machabéen, dont d’autres détails sont 
donnés dans les versets suivants, 35 -5 4 , et dont une partie 
est racontée dans le second livre des Machabées, x n ,  13-31, 
est sous le rapport topographique d une difficulté extrême. 
Nommément sur le site de Dathéma il n ’y a que des con
jectures très incertaines. D’abord il y a quelque probabi
lité que c’est le même endroit qui dans le second livre 
est appelé C haraca, « la forteresse, » et qu’on a proposé 
d identifier avec E l-H a râ q  et avec E l- K e r a k , dans les 
environs de Bosra. (Voir C h a r a c a ,  col. 577-579.) — Indé
pendamment de Characa, on a énoncé d’autres hypo
thèses. E w ald , en se fondant sur une variante Aapi6a, 
a proposé E d -D â m e h ,  dans le Ledja : conjecture répétée 
par plusieurs autres. Voir Schenkel, B ibeltexikon , t. i ,  
p. 579; Kitto, Cyclopædia o f biblical literature, 1.1, p. 631 ; 
Arm strong, Names and Places in  the Old Testam en t, 
p. 49. Ce dernier auteur, à cause sans doute de la leçon 
syriaque Romt.ô, pense à E r -R e m lh é h , au su d -e s t de 
D er'â t (Édrei). Enfin Furrer, Z u r Ostjordanischen Topo
graph ie , dans la Z eitschrift des deutschen P alàstina- 
Vereins, t. x m , p. 200, pense à 'A th a m â n ,  au nord de 

D er'ât, au delà de VOuâdi Thâlith , en ajoutant toutefois 
qu’il n ’ose pas prendre une décision.

S'il y a quelque chose d’assez certain, c’est que Dathéma 
ne saurait être au midi du Bosor du f .  28; l ’armée de 
Judas m archait dans la direction du nord , et quoiqu’elle 
fît un  détour « dans le désert de Bosor » pour prendre 
celte ville, le texte dit qu’ensuite elle « m archa de là ju s
qu’à la forteresse » : expression qui empêche d’admettre 
qu’elle revint su r ses pas vers le midi. Malheureusement 
le site de Bosor reste aussi très douteux. On n ’est pas 
même d’accord su r la question de savoir, s’il s’agit dans 
ce chapitre de deux ou trois villes aux noms analogues. 
Voir Ba r a sa , t. i, col. 4448-1449; B o s o r , 2, 3, col. 4857- 
1859; B o sra  2, col. 1860-1864. D’un autre côté, l’opinion 
d’Ewald, qui place Dathéma au centre du Ledja, nous 
semble m ener trop loin vers le nord. Ce pays âpre et 
sauvage, il est vrai, était excellemment propre à servir 
de refuge aux Juifs m enacés; mais il était à une grande 
distance de ce qu’on entend ordinairem ent par « le pays 
de Galaad », dont les réfugiés étaient partis. En som m e,

il nous parait probable que le Bosor du ÿ. 28 doit être 
cherché quelque part au midi à 'E r-R em tliéh  ou de D er'ât, 
à Test du chem in du pèlerinage de la M ecque, dans les 
districts encore peu connus d ’E z-Zum léh  et à’Eç-Suw eit. 
Dans ce cas, Dathéma pourrait être E r-R em th éh  ou peut- 
être E l-lfo sn ,  au sud -est d’E r - R em théh , dans la partie 
orientale des montagnes de 'A d jlûn . Car E l-H o$n  aussi 
est une localité an tique , dont le nom ancien est ju squ’ici 
inconnu. Mais le nom arabe m oderne signifié « la forte
resse », t'o ô '/ép u p a , nom comm un que le texte sacré 
applique ju squ’à quatre fois à Dathéma, et que la version 
syriaque traduit par hesnô. J- v a n  K a s t e r e n .

DATTE, fruit du p a lm ie r - dattier. Voir P a l m ie r .

DATTIER, arbre qui produit les dattes. Voir P a l m ie r .

DAUBUS Charles, pro testant, né en 1670, mort 
en 1740. Il appartenait à une famille de m inistres calvi
nistes. Lors de la révocation de l’édit de Nantes, il passa 
à Londres e t, après avoir souscrit à la confession de foi 
de l’église anglicane, put exercer les fonctions de pasteur 
à Brotherton. Nous avons de cet auteur : Pro leslimonio  
F lavii Josephi de Jesu Christi libri ir, cum  J. E . Grabii 
præ falione, in-8°, Londres, 4706 ; A perpétuai commen- 
tary  on the Révélation o f S t. John, in-f», Londres, 1720. 
— Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, p. 438.

B . IIe u r t e ih z e .
DAUPHIN, cétacé cétodonte (fig. 482), aux mâ

choires garnies de dents nom breuses, et à la tète ter-

482 Le dauphin.

m inée par une sorte de m useau aplati et étroit, qui a fait 
donner à l’espèce la plus com m une, celle du delphinus 
delphis, le nom d’ « oie de m er » ou « bec d’oie ». Ce 
cétacé n’a qu’un  seul évent sur la tète. Le dauphin vul
gaire a environ deux m ètres de longueur. Il se nourrit 
de poissons, et aime à prendre ses ébats autour des n a 
vires, près desquels il rencontre une proie abondante et. 
facile, attirée par les déchets qu’on jette du bord. Ce 
n ’est donc pas par l’effet de m œurs douces et familières 
que le dauphin s’approche ainsi de l’homme. Ce m am 
mifère est, au contraire, proportionnellement à sa taille, 
le plus brutal et le plus vorace des cétacés. Les histoires 
que les anciens racontent su r la prétendue amitié du 
dauphin pour l’homme ne peuvent dès lors se rapporter 
qu’à des cétacés plus sociables, comme le phoque, ou 
aux cétacés herbivores, comme le lam antin ou le du
gong. — Le dauphin n’est pas désigné nom m ém ent dans 
la Bible. Les Hébreux qui allaient sur m er l’ont certai
nem ent vu, car il abonde partout, particulièrem ent dans 
la M éditerranée. Si les écrivains sacrés ont l’intention de 
le désigner, ils le com prennent vraisemblablement dans 
le terme général de tann îm . Voir Cé t a c é s . Quelques au
teurs ont cru qu’il pourrait être identifié avec le {alias, 
cet anim al dont la peau a été employée au désert pour 
la couverture du Tabernacle. Mais le dauphin n ’est, pas 
d’une capture assez facile pour qu’on ait pu , à cette 
époque, le-prendre en grande quantité dans la m er Rouge, 
Voir D u g o n g . H. L e s è t r e .

DAVENANT John, prélat anglican, né à Londres 
en 4576, m ort à Cambridge le 20 avril 4641. Il étudia 
à l’université de Cambridge, où, en 1609, il fut appelé
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à enseigner la théologie. En 1614, il y devint principal 
du collège de la Reine. Jacques Ier, en 1618, le désigna 
comme m em bre du synode de Dort, et trois ans plus 
tard il était nommé évêque de Salisbury. Ses coreligion
naires lui reprochaient ses tendances au calvinisme. 
Parm i ses écrits , nous ne m entionnerons que Expositio  
Epislolæ D. P auli ad Colossenses, in-f°, Cambridge, 1627. 
En tête de l’édition de cet ouvrage, publiée à B irm in
gham, 2 in-8°, 1831, se trouve la Vie de J. Davenant. — 
Voir W . O rm e, Bibliotheca biblica, p. 139.

B. H e u r t e b iz e .
1. DAVID (hébi 'eu : D avid  ou David; Septante : Aa- 

618, AauîS, AauEtS, « le b ien-aim é »), le deuxième roi du 
peuple de Dieu, 1055-1015 avant l’ère chrétienne, suivant 
la chronologie ordinaire.

I. A v a n t  sa  r o y a u t é . — 1° Sa jeu n esse , son élection 
et son séjour à la cour de Saül. — David était le hui
tième et le plus jeune fils d’Isaï ou Jessé, le Bethléhémite. 
Sa famille était une des plus considérées de la tribu de 
Juda. 11 avait les cheveux blonds, un  visage gracieux. 
I Reg., x v ii , 42. Son père lui avait confié la garde de ses 
troupeaux. Aussi vigoureux qu’aimable, l’audacieux berger 
poursuivait les ours et les lions, qui Venaient ravir ses 
brebis; il luttait contre eux, leur arrachait leur proie et 
les étranglait, quand ils se jetaient sur lui. 1 Reg., xvii, 
34-36. Le Seigneur le choisit pour rem placer Saül, qu’il 
avait rejeté, et le désigna à Samuel, qui lui donna l’onc
tion royale. Personne, dans l’entourage du jeune homme, 
ne sembla comprendre la haute signification de cette 
onction ; mais l ’Esprit de Jéhovah fut dès lors avec David 
et le prépara mystérieusement à sa future mission. I Reg., 
xvi, 1-14. C’est dans ce dessein qu’il le fit venir à la cour. 
Saül, agité par l ’esprit mauvais, demanda un  harpiste 
hab ile , qui pût calm er ses accès de mélancolie et de 
fureur. Un de ses officiers lui désigna le fils d’Isaï, qui 
à la vigueur, à la sagesse et à la beauté joignait l’art de 
jouer de la harpe, kinnor. Isaï envoya David avec des 
présents. Saül l’aima dès l’abord et en fit son écuyer. 
Chaque fois que l’esprit mauvais s'em parait du roi, David 
jouait de la harpe, et Saül était soulagé. I R eg., xvi,
15-23. Ce premier séjour à la cour ne fut que passager, 
car la suite de l ’histoire m ontre que Saül connaissait très 
peu David.

Celui-ci révéla sa valeur guerrière dans une campagne 
contre les Philistins. Au début, quand ses trois frères 
aînés avaient rejoint l ’arm ée, il était retourné à Beth
léhem paître son troupeau. Isaï l ’envoya au camp porter 
des provisions à ses fils. David parvint à Magala au mo
m ent où le combat allait s’engager. Laissant les vivres 
et les cadeaux qu’il apportait aux mains de l ’officier pré
posé à ia garde des bagages, il courut s’enquérir de l’état 
de ses frères. Il entendit l’arrogant défi de Goliath. 
Apprenant en même temps la récompense prom ise, il 
s’offrit, m algré les injustes reproches de son aîné, Éliab, 
qui l ’accusait d ’orgueil et de présomption, à combattre le 
géant. La différence d’âge et de force des deux adversaires 
n ’empêcha pas Saül d'acquiescer à ce désir. Le roi donna 
au pâtre sa propre arm ure; mais sous ce costume guer
rier, auquel il n ’était pas accoutumé, David n ’avait pas la 
liberté de ses mouvements. Plus confiant en la protection 
divine que dans les armes royales, il reprit sa houlette 
ou son bâtpn de voyage, choisit dans le lit du torrent cinq 
pierres très polies, et les m it dans sa panetière ; p u is , sa 
fronde à la m ain , il s’avança vers le Philistin , furieux 
d’être attaqué par un aussi faible adversaire. Rempli d’une 
inébranlable confiance en Dieu, qui devait venger son 
honneur outragé, il m it une pierre dans sa fronde et la 
lança prestem ent. Elle frappa au front le géant, qui tomba 
sous le coup. David se jeta su r Goliath, et de sa propre 
épée lui trancha la tête. La portant à sa main, il fut p ré
senté par Abner à Saül. Le roi prit alors sur lui des 
informations. On en a conclu trop vite qu’il ne le con
naissait pas, et que ce récit était en contradiction avec

la narration du séjour de David à la cour comme harpiste 
et écuyer. L’objection a été résolue de plusieurs manières 
différentes. Comme ce passage m anque dans la version 
des Septante, le texte hébreu peut passer comme un tar- 
gum qui mêle au récit primitif des détails puisés à d’autres 
sources ou à des légendes populaires. J. P . P. M artin, 
Introduction  à la critique générale de l'A ncien  Testa
m ent. De l’origine du Pentateuque, t. i, Paris, 1886-1887, 
p. 62-68. Pour d’autres, s’il n’y a pas interpolation, il y a 
au moins interversion des ré c its , et David n’a exercé les 
fonctions de harpiste et d’écuyer à la cour de Saül qu’a
près sa victoire su r Goliath. Le plus souvent, les com
m entateurs suivent l’ordre actuel du texte héb reu , et 
observent simplement que Saül demanda à Abner, non 
pas qui David était, m ais à quelle famille il appartenait. 
Le roi connaissait son écuyer, mais il ignorait son origine 
et sa vie antérieure; il n ’avait pas eu l’occasion de s’en 
informer durant les fonctions momentanées et interm it
tentes qu'il avait remplies auprès de sa personne. F. Vigou
roux, M anuel biblique, 9e édit., 1896, t. Il, p. 87-88, et 
Les Livres S a in ts  et la critique ra tiona liste , 4° édit., 
t. iv, p. 495-498; F. de Hum m elauer, C om m entarius in  
libros Sam uelis, Paris, 1886, p. 13 et 182-185. Plus tard, 
David apporta à Jérusalem  la tête du géant, et m it ses 
armes dans sa tente comme un  trophée. I R eg ., x v ii,
12-58. Quant à l’épée de Goliath, elle fut exposée dans 
le sanctuaire de Nob. I Reg., xx i, 9.

Cet exploit valut à David la tendre et forte amitié de 
Jonathas et l’honneur de dem eurer définitivement et d’une 
m anière permanente à la cour. Saül chargea son vaillant 
écuyer de diriger p lusieurs expéditions guerrières. David 
y eut un  plein succès. Le peuple et les courtisans eux- 
mêmes aimaient l’heureux capitaine. Or, au retour d’une 
campagne contre les Ph ilis tin s, les femmes d ’Israël 
vinrent à la rencontre du vainqueur et chantèrent en 
chœur : « Saül en a tué m ille, et David dix mille. » Cet 
éloge excita la jalousie du ro i, qui craignit dès lors de 
rencontrer en David le rival dont lui avait parlé Samuel. 
I Reg., xv, 28. Saül ne vit plus David d<r bon œil, et dès 
le lendem ain, dans un transport de frénésie, il essaya 
de le percer de sa lance , tandis qu’il jouait de la harpe 
devant lui. David se détourna et évita le coup à deux 
reprises. Saül craignit davantage celui que le Seigneur 
protégeait si visiblem ent, e t, pour l’éloigner de sa per
sonne, il le prom ut à un commandement de mille hommes. 
David m enait sa troupe à de difficiles combats et ia ram e
nait victorieuse. Le peuple l’aimait de plus en plus. Saül, 
qui n ’osait pas le tuer, espéra qu’il périrait par le glaive 
des Philistins, e t, sous prétexte de lui faire m ériter la 
main de sa fille Mérob, il l’engagea dans les plus grands 
dangers. Heureux dans toutes ses entreprises grâce à la 
protection divine, David échappa au péril. Infidèle à sa 
parole, Saül lui refusa M érob, qui lui était déjà due en 
récompense de la m ort de Goliath. 11 lui prom it sa se
conde fille, Michol, qui l’aim ait, à la condition qu’il 
apporterait én guise de douaire la dépouille de cent Ph i
listins. C’était un  nouveau piège : Saül espérait que le 
héros tom berait entre les mains des ennem is; mais David 
fournit le double des trophées demandés et le roi fut 
obligé de lui donner Michol. L’aversion de Saül grandit 
avec les succès et la fortune de son rival. I Reg., xvm , 
1-30.

Bientôt le roi ne dissimula plus sa haine et donna 
ouvertem ent l’ordre de tuer David. Jonathas apaisa mo
m entaném ent son père, en faisant valoir les services ren 
dus par son ami. David reprit à la cour ses fonctions 
accoutumées. De nouveaux exploits contre les Philistins 
rallum èrent la jalousie de Saül, qui tenta derechef de 
percer David de sa lance. David s’enfuit dans sa maison, 
où Saül le fit surveiller par ses gardes ; mais Michol fit 
évader son mari par une fenêtre, et pour laisser au lugitif 
le temps de se mettre en sûreté, elle eut recours à divers 
stratagèm es, qui réussirent. David rejoignit Samuel à
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Ram atha, et tous deux se re tirèren t à Naïoth. Saül, 
à trois reprises, envoya arrê ter David; il alla lui-m êm e à 
Naïoth • mais il prit part aux exercices pieux des prophètes 
et ne pensa plus à s’em parer de l’oint du Seigneur. I Reg., 
xix 1-24. David revint à Gabaa consulter Jonathas. Les 
deux amis se lièrent par des serm ents éternels. David 
proposa un expédient pour connaître les sentim ents du 
roi à son égard. Le second jo u r de la néoménie, Saül de
manda compte de son absence à sa table. Comme il était 
convenu, Jonathas répondit que David assistait à une fête 
de famille, à Bethléhem. Loin d’accepter cette excuse, 
Saül s’emporta contre Jonathas et menaça David de mort. 
Celui-ci en fut averti par le signal concerté, et les deux 
amis se séparèrent en pleurant. 1 Reg., xx, 1-43.

2° Vie errante de D avid. — David proscrit mena 
désormais une vie errante  et remplie d’aventures. Il se 
rendit d’abord à N obé, auprès du grand prêtre Achimé- 
lech (voir t. I, col. 140-142), et reçut de ses mains, avec 
des pains de proposition, l’épée de Goliath, qui avait été 
consacrée au Soigneur. Il passa ensuite chez Achis, roi 
de Geth, e t, afin de conjurer le danger qu’il courait au 
milieu des ennem is de son peuple, il contrefit l’insensé, 
selon une ruse assez familière aux Orientaux. I Reg.,
xxi, 1-15. Voir t. i, col. 144-145. Congédié avec mépris, 
il se retira  dans la caverne d’Odollam. Craignant sans 
doute d’être persécutés à cause de lui, ses frères le rejoi
gnirent. Les débiteurs insolvables et les mécontents du 
royaume se réunirent à lui, et bientôt il fut à la tête d’en
viron quatre cents hommes. L’exilé conduisit sa troupe à 
Maspha, au pays de Moab. Abiathar, échappé seul au mas
sacre de sa fam ille, s’enfuit auprès de David; il empor
tait avec lui l’éphod, qu’il consulta souvent. Voir t. I , 
col. 45-46. Rappelé par le prophète Gad, David rentra 
dans sa patrie et se cacha dans la forêt de Haret. I Reg.,
x x ii, 1-5. Avec ses six cents hommes, il délivra les habi
tants de Céila d’une incursion des Philistins. Saül voulut 
le cerner dans cette ville. Averti par le Seigneur que les 
habitants, qu’il avait sauvés, allaient le trahir, David en 
sortit et erra de différents côtés avec sa troupe. Voir t. ii, 
col. 388. 11 trouva un refuge dans la m ontagne boisée de 
Z iph, où Jonathas vint le réconforter et renouveler leur 
alliance. Invités de fournir des subsides, les Ziphéens 
dénoncèrent à Saül la présence de David dans leurs pa
rages et s’offrirent à le livrer. David se retira dans le 
désert de Maon; le roi l’y poursuivit. Il le serrait de très 
près et il l’aurait p r is , si une invasion subite des Philis
tins ne l’eùt obligé à rebrousser chem in. I Reg., x xm , 
1-28.

David passa à Engaddi. Après avoir repoussé les P h i
listins, Saül vint l’attaquer. S’étant retiré seul dans une 
caverne, où David était caché, il fut à la m erci de son 
adversaire. David eut la magnanimité de ne pas profiter 
de la circonstance; il réussit à arrêter ses ardents com
pagnons, et se contenta de couper un pan du manteau 
royal. Saül reconnut que David était plus juste que lui, 
et il le pria d’épargner sa famille, quand il serait roi. 
I Reg., xxiv, 1-23. Pour ne pas être trop longtemps à 
charge aux mêmes habitants, David changeait souvent 
de retraite. Il descendit dans le désert de P h aran , et fit 
dem ander des vivres au riche Nabal. Bien que ses ber
gers reconnussent la bonté de David à leur égard et la 
protection dont il les entourait, celu i-c i refusa insolem
m ent. David voulait punir Nabal; mais à la prière de sa 
femme Abigaïl (voir ce nom , t. i ,  col. 47-49), il oublia 
son affreux serm ent de tout détruire dans la maison de 
Nabal, et il pardonna généreusement les outrages reçus. 
Nabal é tan t mort dix jours plus ta rd , David épousa Abi- 
gaïl. Il avait pris auparavant Achinoam (voir ce nom , 
t. i, col. 143) pour femme, quand Saül avait donné Michol 
à un  autre. I Reg., xxv, 1-44. Les. Ziphéens dénoncèrent 
de nouveau David. Saül se m it à sa poursuite et tomba 
une seconde fois entre ses mains. David pénétra dans la 
tente du roi, pendant qu’il dormait, et au lieu de le tuer, 
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comme le voulait son compagnon, il prit seulem ent sa 
lance et sa coupe. Sorti du cam p, il interpella ironique
ment Abner, et Saül réveillé rendit justice à l’innocence 
de celui qu’il persécutait, et s’en retourna chez lui. I Reg., 
xxvi, 1-25. M unk, Palestine, Paris, 1881, p. 263, note, 
ne voit dans cet épisode qu’un second récit de la ren 
contre de la caverne. Mais « le lieu , les circonstances, 
l ’époque, sont différents. Ce n ’est pas le même fait ra 
conté deux fois avec des circonstances diverses ; ce sont 
deux faits parfaitem ent distincts. David cherchait à dé
sarm er le roi en multipliant les preuves de son respect 
pour sa vie ». Mor Meignan, D a vid , Paris, 1889, p. 24, 
note.

N’osant pas se fier aux promesses de Saü l, David se 
retira de nouveau chez les Philistins. Achis l’accueillit 
cette fois et lui donna Siceleg. De là , pendant quatre 
mois, David fit des razzias sur le territoire des Amalécites 
et d’autres tribus. I Reg., xxvil, 1-12. Il se trouva ensuite 
dans une situation bien embarrassante. Achis, en guerre 
avec les Hébreux, voulut l’em m ener et l’établit chef de 
sa garde. I Reg., xx v m , 1 et 2. Mais ses officiers, crai
gnant que David ne fît volte-face durant la bataille, le 
contraignirent à renvoyer du camp l’étranger. I Reg., 
xxix, 2-11. Cette décision épargna à David de prendre 
part à la guerre contre ses compatriotes. Quand il rentra 
à Siceleg, il trouva cette ville prise et brûlée par les Ama
lécites, qui avaient emm ené en captivité les femmes et 
les enfants. Sa troupe, désespérée, s’en prit à lui et voulut 
le lapider. Dieu ne le délaissa pas dans cette affliction, 
et sur son ordre David poursuivit les Amalécites. Guidé 
par un  esclave égyptien, il les rejoignit alors qu’ils célé
braient leur victoire dans une o rg ie , les battit et reprit 
tout ce qu’ils avaient enlevé. Il partagea le butin entre 
tous ses hom m es, et il préleva sur sa part de riches ca
deaux, qu’il envoya à ses amis de Juda. I Reg., xxx, 1-31. 
Cependant Saül et Jonathas périrent dans la guerre contre 
les Philistins. Un fuyard amalécite en apporta la nouvelle 
à David, qui déchira ses vêtem ents en signe de deuil et 
fit tuer le m essager de m alheur, qui se faisait un mérite 
d’avoir frappé Saül. Sous le coup d’une douleur sincère, 
David pleura le père, qui l’avait si cruellem ent persécuté, 
et le fils, qui lui avait voué une si généreuse am itié, et 
il composa sur leur m ort une touchante élégie, intitulée 
« le chant de l’arc ». II Reg., i, 1-27. Cf. A .-H. Pareau, 
E legia D avidis in  Saulem  et Jona thanem , Groningue, 
1826; F. W . C. Umbreit, D avid u n d  Jonatham . L ied  der  
Freundschaft, Heidelberg, 1844.

II. Règne de David. — 1° A  Hébron. — David, qui 
avait alors trente an s, II Reg., v, 4 , ne tarda pas à re
vendiquer les droits à la royauté que lui avait conférés 
l’onction sainte. Sur l’ordre du Seigneur, il se hâta de 
se rendre sur le territoire de Juda, et il se fixa à Hebron 
avec ses hommes. Les Judéens le reconnurent pour roi 
et inaugurèrent son règne par une onction publique et 
solennelle. Les autres tribus se rangèrent sous le sceptre 
d’Isboseth, fils de Saül. David s’empressa de tém oigner 
sa reconnaissance aux habitants de Jabès-G alaad, qui 
avaient enseveli Saül, et il leur fit annoncer son avène
m ent au trône. Abner, qui avait élu Isboseth et qui com
m andait son arm ée, attaqua les troupes de David et fut 
battu à Gabaon. II Reg., n ,  1 -32 ; I Par., x i, 1 -3 ;  x n ,.
23-40. Le r o i , à qui la guerre civile répugnait et qui avait 
dù se défendre, n ’assistait pas â cette bataille. Il se m ain
tint à H ébron , où sa famille s’accru t, tandis que le parti 
d’Isboseth dépérissait. Six fils lui naquirent de ses cinq 
femm es, Achinoam, Abigaïl, Maacha, Haggith et Égla. 
II Reg., m , 1-5; I Par., n i, 1-3. Abner, en querelle avec 
Isboseth, se rapprocha de David et s’engagea à le faire 
reconnaître par tout Israël. Au préalable, David réclam a 
Michol, qui lui fut rendue. Abner, ayant gagné à sa cause 
les anciens des onze tribus, vint à Hébron, et David fit 
en son honneur un  grand festin. Mais, par vengeance ou 
par envie, Joab fit traîtreusem ent périr Abner. David
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repoussa toute solidarité dans cet odieux attentat; il mena 
le deuil d’Abner, et épancha sa douleur dans un chant 
élégiaque, dont le commencement seul nous est parvenu. 
Il n ’osa pas punir Joab, qui était très puissant; mais il 
prononça contre lui une terrible imprécation. Sa douleur 
sincère fit taire les soupçons qui s’étaient répandus sur 
sa complicité dans l’assassinat d’Abner. II Reg., m , 12-39. 
Voir t. i, col. 62-66. Deux chefs de voleurs tuèrent Isbo- 
seth et apportèrent sa tête à David, qui les punit de mort. 
II Reg., iv, 1-12. Alors toutes les tribus d’Israël recon
nurent David pour leur roi, et les anciens lui conférèrent 
une troisième onction royale. Son règne à Hébron, sur la 
seule tribu de Juda, avait duré sept ans et demi. II Reg., 
v, 1-5 .

2° Débuts du  règne de D avid su r tout Israël. — David 
inaugura son règne sur tout Israël par un brillant exploit. 
Il marcha su r Jérusalem  et s’empara de la forteresse de 
Sion, qui était encore au pouvoir des Jébuséens. Il s’y 
établit et la fit entourer de m urs. Il existe encore à Jéru
salem une tour rectangulaire, nommée tour de David. 
Bien que la construction actuelle soit généralem ent attri
buée à H érode , ses fondations et le massif principal 
peuvent être considérés comme l’ouvrage de David et 
même des Jébuséens. F. de Saulcy, Voyage au tour de la 
m er Morte, Paris, 1852, t. ir, p. 369-371 ; V. Guérin, Jéru
sa lem , Paris, 1889, p . 194-199; Msr Meignan, D avid , 
Paris, 1889, p. 94-95. Jérusalem  devint la cité de David 
et la capitale de son royaume. Par cet acte im portant, 
David fut le véritable fondateur du royaume d’Israël. « En 
lui donnant une tête et un  cen tre, il cessa d’être un 
simple chef du peuple, comme l’avait été Saül, comme 
l’étaient les scheikhs des tribus voisines, m aîtres sur leur 
territoire, mais ignorants de toute administration et sans 
relations suivies au dehors. 11 commença à être un  vrai 
m onarque, comme les rois d’Égypte et d’Assyrie, avec 
une organisation politique et une administration régu
lière qui se m aintinrent et durèren t, au moins pour le 
fond, jusqu’à la ruine d’Israël. » F. Vigouroux, M anuel 
biblique, 9“ édit., 1896, t. Il, p. 111-112. Il déploya dès 
lors un  certain luxe, fit construire un  palais, eut une 
cour, augmenta son harem de nouvelles concubines, 
dont il eut des enfants. I Par., m , 5 -9 ; xiv, 1 -7 . Les 
Philistins lui déclarèrent la guerre et furent défaits à 
Baal-Pharasim  et à Gabaon. II Reg., v, 6 -25 ; I P ar., xi, 
4 -7 ; xiv, 8-17. C’est dans cette campagne qu’on place 
l’épisode de l’eau , que de braves guerriers allèrent pui
ser, au péril de leur vie, à la citerne de Bethléhem, pour 
étancher la soif de David. Mais le roi aurait cru boire le 
sang des siens; il refusa de se désaltérer, offrit l’eau au 
Seigneur et la répandit sur terre  en son honneur. II Reg., 
x x m , 13 -1 7 ; I P ar., x i ,  13-19. A cinq cents m ètres au 
nord - ouest de B ethléhem , il existe trois c ite rnes, que 
les Arabes appellent B ia r D aoûd , « puits de David, » et 
dont l’une serait celle où les trois guerriers puisèrent. 
Mais quelques voyageurs infirm ent la tradition actuelle, 
en rem arquant que le récit biblique place la citerne à la 
porte de Bethléhem. F. de Saulcy, Voyage autour de la 
m er Morte, Paris, 1852, t. i, p. 135-136; V. Guérin, Judée, 
t. i, p. 190-192; voir aussi t. i ,  col. 1694.

Après avoir restauré et consolidé l’unité politique de la 
nation par l’établissement d’une capitale, David prit soin 
de faire de Jérusalem  le centre du culte divin. Dans ce 
dessein, il y fit transporter l’a rche, qui était restée à Ca
riath iarim , chez Abinadab. La translation fut douloureu
sem ent interrom pue par la m ort d’Oza. Frappé de crainte 
par ce tragique événement, David fit déposèr l ’arche dans 
la maison d’Obédédom. Ayant appris, au bout de trois 
m ois, que la bénédiction divine était venue avec l’arche 
dans cette m aison, il reprit son projet prim itif, et intro
duisit solennellement et au milieu des réjouissances pu
bliques l’arche à Sion. L u i-m êm e , vêtu d’un éphod de 
lin, comme un lévite, dansait et menait le chœ ur devant 
le Seigneur. Cet acte de piété et d’hum ilité lui attira le

mépris et les reproches de Michol. David répondit qu’en 
s’hum iliant devant Dieu, qui l ’avait préféré à Saül, il 
paraissait plus glorieux aux yeux de son peuple. II Reg.,
vi, 1-23; I Par., xm , 1-14; xv, 1-29; xvi, 1-43. Clair, Les  
livres des B ois, Pans, 1884, t. i l ,  p. 38-39. Voir Da n s e , 
t. i i ,  col. 1288. David conçut alors le dessein de bâtir un 
temple au Seigneur; mais Jéhovah lui fit dire par le p ro 
phète Nathan que cet honneur était réservé à son fils et 
successeur, e t, pour récom penser sa piété, il lui promit 
que son règne serait éternel. David en rem ercia Dieu et 
le pria avec ferveur de réaliser ses promesses. II Reg.,
v ii , 1 -2 9 ; I Par., x v ii, 1-27. Voir t. i ,  col. 920-921.

3° Conquêtes de D avid . — Dieu donna la victoire aux 
armées de David. Le roi battit de nouveau les Philistins 
et leur imposa le tribu t; il défit les Moabites, e t, selon 
l’inexorable loi de la guerre de ce tem ps, il fit périr les 
deux tiers des prisonniers. Il triompha aussi d’Adarézer, 
roi de Soba, et des Syriens, qui étaient venus à son se
cours. Voir t. i ,  col. 211-213. Le roi d’Émath lui envoya 
des présents, qui furent consacrés au Seigneur avec les 
dépouilles prises sur l’ennem i dans les guerres précé
dentes. David remporta encore une grande victoire dans 
la vallée des Salines et conquit ITdumée. Il fut dès lors 
un roi très puissant, et sa cour comptait un grand nom bre 
d’officiers. II Reg., v in , 1-18. Il n ’oublia pas dans sa 
prospérité ia famille du m alheureux Saül ; il fit venir à 
Jérusalem  Miphiboseth, fils de Jonathas, l’admit à sa table 
et chargea Siba d’adm inistrer ses biens. II Reg., IX, 1-13;
I Par., x vm , 1-17. La guerre reprit bientôt. Le nouveau 
roi des Ammonites vit des espions dans les députés que 
David lui adressait, et il les renvoya avec déshonneur. 
Pour venger cet affront, David dirigea toutes ses troupes 
contre les Ammonites et leurs alliés. Une prem ière vic
toire fut rem portée par Joab. Les Syriens ayant repris 
1’ofi'ensive, David lu i-m êm e les tailla en pièces. Ils se 
soum irent aux conditions de paix qui leur furent impo
sées et renoncèrent à secourir désormais les Ammonites.
II Reg., x, 1-19; I Par., xix, 1-19. Voir t. î, col. 496.

4° Chute de D a v id , son repentir et son expiation . —  
L’année suivante, le roi envoya Joab attaquer les Ammo
nites. Pendant que l’armée assiégeait Rabba, David, livré 
à l’inaction dans Jérusalem , tomba dans la faute la plus 
grave de sa vie et devint adultère et homicide. Bethsabée 
fut séduite; Urie, son époux, fut exposé au péril et lâche
m ent abandonné. Le coupable se consola facilement de 
la défaite infligée à son arm ée, e t, le temps du deuil 
écoulé, il épousa Bethsabée. II Reg., xi, 1-27. Voir t. i ,  
col. 1712-1713. Par ordre du Seigneur justem ent irrité , 
Nathan, dans un ingénieux apologue, fit comprendre avec 
fermeté et prudence sa faute à David, et lui en annonça 
la punition : le glaive ne devait plus sortir de sa maison. 
Atteint par sa propre sentence, David n’excuse ni ne di
m inue son crime ; il le confesse hum blem ent et s’écrie : 
« J’ai péché contre le Seigneur. » Son repentir est si sin
cère, que Dieu accorde aussitôt le pardon, tout en exi
geant l’expiation de la faute. David accepte le châtiment 
qu’il a m érité, et par sa pénitence devient le modèle des 
pécheurs repentants. F. V igouroux, M anuel b ib lique, 
9e édit., t. ii, p. 118 119; Les Livres Sa in ts et la critique  
rationaliste , l ''e édit., t. iv, p. 82-84. L’enfant adultérin 
m ourut; mais Bethsabée donna le jour à Salomon, que 
le Seigneur aima. Cependant la guerre  avec Ammon 
continuait. Pour la te rm in er, David assembla tout le 
peuple et m archa en personne contre R abba, qu’il prit 
après quelques combats. Il traita cruellem ent les vaincus. 
II Reg., xn, 1-31; I Par., xx, 1-3. Ces cruautés, qui nous 
font ho rreu r et qu’il ne faut point atténuer à l’exemple 
de Danz, De m itig a la  David in  A m m onitas crudelitate, 
Iéna, 1710, s’expliquent suffisam ment, sans s’excuser, 
par les m œurs barbares de l’époque. D’a illeu rs , D avid, 
qui p e u t-ê tre  cédait à la pression de ses farouches sol
dats, appliquait aux Ammonites la peine du talion. Leur 
ro i, Naas, répondait aux habitants de Jabès-Galaad que
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pour toute composition il leur ferait arracher à tous l'œil I 
droit. I Reg., xi, 1 et 2. Cf. Amos, i, 13. Renan lui-même, 
Histoire du  peuple  d ’Israël, t. n ,  p. 42, reconnaît que 
« la cruauté a toujours fait partie de la guerre en Orient. 
La terreu r est considérée comme une force. Les Assy
riens, dans les bas-reliefs des palais, représentent les sup
plices des vaincus comme un acte glorieux ». Cf. J. D. Mi- 
chaelis, Mosaisches R ech t, 3e éd it., F rancfort-sur-le- 
Main, 1793, t. i, p. 370-378; Mor Meignan, D a vid , 1889, 
p .  43-46.

En punition du péché de David, deux crimes énormes, 
l’inceste d’Amnon (voir t. i ,  col. 500-501) et le fratricide 
d ’Absalom (voir 1.1, col. 92-99), souillèrent et désolèrent le 
palais du roi. II Reg., x i i i , 1-39. L’exil d’Absalom dura 
trois ans. L’industrieuse intervention de la femme de 
Thécué auprès de David le fit cesser. Revenu à Jérusa
lem , Absalom passa encore deux ans sans être reçu par 
son père. II Reg., xiv, 1-33. Rentré enfin en grâce, il 
llatta le peuple, e t,  sous prétexte d’aller offrir un  sacri
fice à Iléb ron , 11 y rassembla la foule et fut proclamé 
roi. Vieux et désolé, David s’enfuit avec ses serviteurs 
fidèles. Sa fuite fut m arquée par des scènes émouvantes. 
Après avoir passé le torrent du Cédron et renvoyé l’arche 
à Jérusalem , il gravit la colline des Oliviers, nu-p ieds, 
la tête enveloppée en signe de deuil et en pleurant. Au 
sommet, il conseilla à Chusaï (t. n , col. 746-748) de ren
tre r à Jérusalem , pour contrebalancer l’influence d’Achi- 
tophel (t. i ,  col. 146-147) dans les conseils d’Absalom.
II Reg., xv, 1-37. Plus loin, Siba apporta au fugitif des 
présents, et reçut en récom pense les biens de Miphibo- 
se th , qu’il adm inistrait. A B ahurim , Sém éi, parent de 
Saül, m audit David et lui jeta des p ierres; le roi lui par
donna ses injures. II R eg., xvi. Ainsi trompé par les 
uns et injurié par les au tres, David traversa avec rési
gnation toutes les épreuves de la mauvaise fortune. Après 
avoir déshonoré les dix concubines de son père , Absa
lom voulait poursuivre aussitôt le fugitif. Il renonça à ce 
projet su r l’avis de Chusaï. C elui-ci prévint David et lui 
conseilla de passer le Jourdain ; ce qui fut fait à la pointe 
d u  jour. II Reg., x v ii . Quand Absalom rejoignit son père, 
c e lu i-c i , qui avait été bien reçu par les habitants de 
M anahaïm , avait organisé son a rm ée , et il put l’opposer 
aux forces du rebelle. Dans l’espoir de la victoire, il exigea 
qu’on épargnât la vie d ’Absalom, qui périt néanm oins. En 
apprenant la m ort tragique de son fils qu’il aimait, David, 
saisi d’une douleur profonde, m onta dans une cham bre 
située au -dessus de la porte de la ville et pleura Absa
lom. II Reg., x v m , 1-33. Cependant il dut faire trêve à 
son chagrin pour passer en revue son armée victorieuse.

Revenu à de meilleurs sentim ents, le peuple rappela 
son ro i, qui se m it en route vers Jérusalem . Le retour 
fut une m arche triom phale. Les partisans d’Absalom se 
soum irent. Séméi obtint sa grâce; Miphiboseth se jus
tifia ; Berzellaï refusa la récompense qui lui était offerte, 
et David repassa le Jourdain. II Reg., xix. La révolte de 
Séba fut vite réprim ée. II Reg., x x , 1-22. Le règne de 
David fut encore attristé par une famine qui sévit durant 
trois années. Le Seigneur consulté répondit qu’elle était 
la punition des cruautés de Saül à l’égard des Gabaonites. 
C eux-ci, d’autre part, poussés par le désir de la ven
geance, dem andèrent la m ort des sept descendants de 
Saül. David, se conform ant au précepte qui ordonnait de 
punir l’homicide par le sang, Num ., xxxv, 33, les leur 
livra; mais il épargna Miphiboseth, à cause du serm ent 
qu’il avait fait à Jonathas. Ayant appris la belle conduite 
de R espha, qui chassait les oiseaux de proie loin des 
cadavres de ses fils, David fit ensevelir les crucifiés avec 
Saül et Jonathas.

5» Derniers jo u rs du  règne de D avid. — La paix fut 
de nouveau rompue avec les Philistins, et le récit biblique 
réun it quatre expéditions successives. Dans la prem ière, 
David fatigué faillit être tué par Jesbibenob. Ses hommes 
s'engagèrent par serm ent à ne plus le laisser aller au

combat, de peur d’éteindre la « lampe d’Israël ». Dans les 
trois autres cam pagnes, le succès fut constamment du 
côté des Juifs. II R eg., x x i , 15-22. David composa 
un cantique d’action de grâces pour toutes ses victoires. 
Il Reg., x x ii, 1-51. Le roi était vieux. Dans un poème, 
qui fut son testam ent, il exprima la confiance absolue 
que lui inspirait la promesse de l’éternelle durée de sa 
race. II Reg., x x m , 1 -7 . Des pensées d’orgueil et d’am 
bition , suggérées par Satan , le portèrent à opérer le 
dénom brem ent de son peuple, que Joab jugeait inutile. 
Au point de vue théocratique, c’était une faute, puisque 
la force d’Israël n ’était pas dans le nom bre des hom m es, 
mais dans la protection du Seigneur. David comprit 
bientôt sa folie, et le Seigneur, voulant en tire r ven
geance, lui proposa par la bouche du prophète Gad le 
choix entre trois fléaux, la fam ine, la guerre ou la 
peste. D avid, préférant tomber entre les mains du Dieu 
des m iséricordes, préféra la peste, qui fit soixante-dix 
mille victimes. Le roi demanda que l’ange exterm ina
teu r le frappât, lui et sa fam ille, plutôt que son peuple. 
Un sacrifice, offert sur l’aire d’A reuna, apaisa la colère 
divine, et la peste cessa. II Reg., xxiv, 1-25; I P ar., xxi, 
1-30.

David prit à son service Abisag, la Sunamite (voir t. I, 
col. 58-59), et eut à contenir l’ambition de son fils Ado- 
nias (voir t. i, col. 224-226), qui se posait en héritier du 
trône. Nathan et Bethsabée décidèrent le roi à désigner 
Salomon pour lui succéder. Afin d’assurer ses droits à la 
succession, il le fit sacrer le jo u r même. III Reg., i, 1-40. 
Sentant sa fin approcher, il adressa à Salomon ses re 
commandations suprêm es, qui constituent son testam ent 
religieux et politique. Elles peuvent se résum er en trois 
points : être fidèle à D ieu, récom penser les bons servi
teurs et punir sévèrem ent les mauvais. On a reproché à 
David sa conduite envers Joab et Séméi. Pour des causes 
diverses, il n’a pu se venger d’eux pendant sa v ie , et il 
charge son fils de les punir. Leurs crim es étaient cer
tains; leur conduite passée faisait présager leur conduite 
future. David s’en remet à la sagesse de Salom on, qui 
trouvera une occasion d’accomplir la juste vengeance 
que son père n ’a pas pu exercer. David m ourut après 
quarante années de règne, sept à Hébron et trente-trois, à 
Jérusalem  ; il fut enseveli à Sion. III Reg., il, 1-11 ; I Par., 
xxix, 26-30. L’historien Josèphe, A n t. ju d .,  VII, xv, 3, 
et XVI, v m , 1 , ajoute au récit biblique que Salomon fit 
déposer dans le tombeau de son père des richesses con
sidérables, qui furent soustraites plus tard en partie par 
Hircan et par Hérode, sans que les restes du roi fussent 
violés. Théodoret, Quæst. in  I I I R e g . ,  quæst. VI, t. lx x x , 
col. 672, cite comme de Josèphe un passage, qui ne se 
trouve plus dans ses œuvres, et d’après lequel le tombeau 
de David était proche de la fontaine de Siloé. Ce rensei
gnem ent est conforme d’ailleurs à ce qui est raconté dans 
le livre de Néhémie. Il Esdr., m , 15 et 16. Le jour de la 
Pentecôte, saint Pierre dit aux Juifs en parlant de David : 
« Son sépulcre est encore parmi nous. » Act., n ,  29. Les 
musulmans m ontrent aujourd’h u i , au Cénacle, un  faux 
tombeau de David. Le véritable et authentique tombeau 
était su r la colline de Sion et n’a pas été retrouvé.

6° Caractère de D avid et de son règne. — Depuis 
près de deux siècles, les ennem is du christianisme se 
sont attachés à dénigrer David. Assurément David n ’a 
été ni parfait ni innocent. La Bible raconte sincèrement 
ses fautes et ses faiblesses, sans les excuser ni les pallier ; 
mais elle raconte aussi son repentir et sa pénitence, et 
elle nous le présente comme un des plus beaux exemples 
de la m iséricorde de Dieu envers les pécheurs contrits 
et repentants. Elle rapporte les actes de vertu qu’il a 
accomplis, sa générosité envers Saül, sa foi et sa religion. 
Les reproches qu’on lui fait s’expliquent en partie par 
les circonstances difficiles où il s’est trouvé, en partie 
par les m œurs du temps. Quant à sa piété, « elle éclate 
dans une foule de traits de son histo ire, et en particulier
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dans le projet qu'il forma d’élever un  temple au Sei
gneur; mais c’est surtout dans les Psaumes qu’elle brille 
sous le plus beau jour. Depuis qu’il a fait entendre pour 
la prem ière fois ses chants inspirés, juifs et chrétiens 
n’ont pas cessé de les répéter; ils sont devenus la prière 
universelle, l’aliment de la piété de toutes les âmes dé
vouées à Dieu. » F. Vigouroux, M anuel biblique, 9e édit., 
t. i l ,  p. 118. Un psalmiste, Ps. cxxxi, 1 , a loué, selon 
l’hébreu , ses fatigues, les travaux qu’il s’était imposés 
pour la gloire de Dieu et l’honneur de son culte (sa dou
ceur pleine de m ansuétude, selon la Vulgate). L’auteur de 
l’Ecclésiastique, x l v ii , 2-13, a fait son éloge et a célébré ses 
hauts faits et son esprit de religion. L’Église honore David 
comme un sain t, et sa fête est inscrite au martyrologe 
rom ain à la date du 29 décembre. Cf.. saint Ambroise, 
Apologia prophetæ  D avid ; Apologia altéra  prophetæ  
D a vid , t. xiv, col. 851-916; du Clot, L a  Sa in te  Bible 
vengée des attaques de l’incrédulité, Lyon et Paris, 1816, 
t. iv, p. 60-90; F. Vigouroux, Les Livres S a in ts et la 
critique ra tio n a liste , 4e édit., t. iv, p. 530-537; M»r Mei- 
gnan, D avid, p. 82-84.

Dieu choisit David de derrière son troupeau , II Reg., 
v il, 8 , pour rem placer Saül sur le trô n e, parce qu’il 
savait qu’il serait « un  homme selon son cœur, qui accom
plirait toutes ses volontés ». I Reg., x m , 14; cf. Act., 
x m , 22. David ne fut donc pas un  usurpateur; il avait 
reçu de Dieu une mission qu’il a fidèlement remplie. Il 
fut le véritable type du roi théocratique; il ne gouverna 
pas son peuple selon ses caprices, comme les despotes 
orientaux; mais il se m ontra l ’instrum ent docile des vo
lontés divines. 11 fut le vrai fondateur de la monarchie 
juive et le chef d’une dynastie. C’est à ce titre que saint 
P ie rre , Act., I l ,  29, l’appelle « patriarche ». G uerrier et 
conquérant, Dayid donna à son royaume l’étendue pro
mise par Dieu à la race d’Abraham. Gen., xv, 18; Exod., 
x x m , 31; Deut., x i, 24. Son autorité fut respectée des 
bords de l’Euphrate, II Reg., vm , 3 ; I P ar., x vm , 3, au 
torrent de l’Égypte et aux rives de la m er Rouge. Les 
peuples de ces régions étaient ses tributaires. « L’empire 
de David était un véritable empire oriental, bâti sur le 
même modèle que ceux d’Égypte et de Chaldée, mais 
moins large et moins durable. » G. Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’O rien t, 5e édit., Paris, 1893, 
p. 330.

Son règne n ’eut pas une m oindre importance politique 
à l’in térieur qu’à l’extérieur, et lu i-m êm e nous apparaît 
comme un  véritable chef d’État et un adm inistrateur 
habile. Comme nous l’avons déjà dit, il centralisa le pou
voir, en donnant à son peuple une capitale. U organisa 
l’arm ée, sa cour et le culte religieux. — 1. David, qui 
était un  guerrier, développa l’organisation de la force 
arm ée, que Saül avait commencée. La forte bande qu’il 
avait constituée à Odollam et à Siceleg devint le noyau 
d’une excellente arm ée perm anente. De leur nombre 
sortirent les gibborîm , c’e s t-à -d ire  « les forts, les vail
lants », dont tren te-sep t sont nommés II R eg., x xm , 
8-34 et 53; I Par., x i ,  10-47. Ils ne form aient pas une 
cohorte distincte, mais se tenaient auprès du roi comme 
ses aides de cam p, et recevaient selon les occasions des 
commandements ou des missions de confiance. Plusieurs 
étaient célèbres par leurs exploits. Une sorte de légion 
étrangère, composée de Céréthéens et de Philistins (voir 
t. n , col. 441-445), servait de garde du corps. Elle avait 
à sa tête un  H ébreu, Banaïas. Quand David fut reconnu 
roi par tout Israël, on comptait 339600 hommes en état 
de porter les arm es et 1224 chefs; leur nom bre est énu
m éré tribu  par tr ib u , I Par., x n ,  23-38. En faisant le 
dénombrement du royaume, on trouva 1300 000 hommes 
capables de tirer le glaive, d’après II Reg., xxiv, 9, et 
1570000, d’après I Par., x x i, 5. A une époque indéter
m inée, David institua une armée permanente. Elle com
prit douze corps de 24 000 hom m es, qui se succédaient 
mois par mois pour tenir garnison à Jérusalem . Les

chefs de corps étaient pris parmi les gibborîm . I Par., 
x x v ii , 1-15. Cette arm ée n ’avait que de l'infanterie, et 
ne possédait ni cavalerie ni chars de guerre. David, ayant 
pris à Adarézer dix-sept cents cavaliers, coupa les jarrets 
aux chevaux et ne garda que cent chars. II Reg., vm , 4. 
Les armes ordinaires étaient la lance et le bouclier. Une 
tradition arabe attribue à David l’invention de la cotte de 
mailles. David avait consacré au Seigneur des lances et 
des boucliers pris sur l’ennem i, qui furent déposés plus 
tard dans le Temple et utilisés par le grand prêtre Joïada. 
II Par., x xm , 9. Un général en chef commandait à toute 
l’arm ée et dirigeait en temps de guerre toutes les opéra
tions, en l’absence du roi. Voir A r m ée  chez  l e s  H é b r e u x , 
t. i, col, 971-982. — 2. David m it de l’ordre dans l’admi
nistration de sa m aison et de son royaume. 11 laissa aux 
chefs des tribus leurs a ttributions, et ceux qui fonction
naient sous son règne sont m entionnés I P a r . , x x v ii ,
16-23. Le service de son palais et la garde de ses biens 
exigèrent de nombreux intendants. Outre le trésor pro
prem ent dit, qui se trouvait à Jérusalem , David possédait 
divers dépôts de sommes importantes dans les villes, les 
tours et les forteresses du pays. Des officiers étaient pré
posés au soin de la culture des cham ps, des vignes, et 
veillaient su r les celliers royaux et les magasins d’huile. 
D’autres surveillaient les troupeaux de bœ ufs, de cha
m eaux, d’ânes et de brebis. I P ar., x x v ii , 25-31. Le roi 
avait un  conseil privé, et deux des conseillers avaient la 
charge de précepteurs de ses enfants. I Par., xxvn, 32-34. 
Suivant la coutume des rois orientaux, David exerçait 
lu i-m êm e la justice. II Reg., v m , 15; I Par., x vm , 14. 
Les procès étaient portés à son tribunal, et il les jugeait 
en souverain absolu. II Reg., xiv, 4-22; xv, 2-6. Absalom 
en profita pour exciter le peuple à la rébellion. Afin d’ob
vier sans doute aux abus qui pouvaient résulter de cette 
juridiction un ique, David confia l’exercice de la justice 
à six mille lévites. I Par., x x m , 4. Il y avait aussi un 
m azkir, c’e s t-à -d ire  un  grand chancelier, archiviste et 
historiographe; un  sôfêr ou secrétaire d’É tat, II Reg., 
vm , 16 et 17, et un percepteur d ’impôts. II Reg., xx, 24. 
— 3. Quand David fit transporter l’arche d’alliance à 
Jérusalem , il organisa le service religieux. Le dénom 
brem ent des lévites accusa le chiffre de 38000. Sur ce 
nom bre, 24 000 furent chargés du soin de la maison du 
Seigneur; 6000 rendirent la justice; 4000 rem plirent 
l’office de portiers, et 4 000 celui de chantres. Les fonc
tions des lévites autour de l’arche d’alliance furent déli
mitées. I Par., xxm . Quant aux prêtres, fils d’Aaron, ils 
furent divisés en v ing t-quatre  familles, seize descendant 
d’Éléazar et huit d lth am ar. I P ar., xxiv, 1-19. Les chantres 
et m usiciens furent également répartis en v ingt-quatre  
chœurs, sous la conduite d’Asaph, d’IIém an et d ’Idithun. 
I P ar., xxv. Voir Ch a n t  s a c r é , C h a n t r e s  du  T e m p l e , 
col. 553-558, et C h e f  d e s  Ch a n t r e s , col. 645. Ces insti
tutions liturgiques persévérèrent. Toutes les fois que pos
térieurem ent à David il est question dans la Bible des 
chants du sanctuaire, de la musique du Tem ple; toutes 
les fois qu’après une in terruption plus ou moins longue 
ils sont rétablis, on les m entionne comme dérivant du 
ro i-prophète. Après le m eurtre d’Athalie, il est ordonné 
aux chefs des prêtres et des lévites de faire offrir des 
holocaustes avec joie et avec des cantiques, conformément 
aux prescriptions de David. II Par., x x m , 18. A la res
tauration du culte sous Ézéchias, à la première Pâque 
qui suivit, on joua des instrum ents et on chanta des 
psaumes de David et d’Asaph. II Par., xx ix , 25 -3 0 , et 
xxx, 21. Quand Josias fit célébrer la fête de Pàque, depuis 
longtemps abandonnée, les chantres sacrés rem plirent 
leur office selon les ordonnances de David. II P ar., 
xxxv, 15. Après le retour de la captivité de Babylone, 
l’organisation introduite par David dans le service litu r
gique fut ré tab lie , et il en reste encore une trace dans 
l’histoire de Zacharie, père de saint Jean-B aptiste. Luc., 
i ,  5-9 . — David ne se borna pas à régler les grands ser
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vices du culte. S'il dut laisser à son fils l’honneur de 
bâtir la maison du Seigneur, il en prépara du moins la 
réalisation. Il amassa des ressources et des m atériaux, 
rem it à Salomon un projet de construction et un  devis 
du Temple et de ses parvis, des dessins de tous les usten
siles sacrés, avec l’or et l’argent nécessaires à leur fabri
cation. Voir T e m p l e . Il encouragea son fils à parfaire cette 
noble entreprise, et il fît connaître à l’assemblée des chefs 
les sommes qu’il avait recueillies pour cet objet. I Par., 
xxvm , 1 -21 , et x x ix , 1-9 . David pouvait donc dire au 
Seigneur en toute vérité : « Le zèle de votre maison m’a 
dévoré. » Ps. l x v iii , 10. Cf. Vigouroux, M anuel bi
blique, 9e édit., t. n ,  p. 115-117; Ma1' M eignan, D avid , 
p. 91-141.

III. D avid  p s a l m is t e . — Les Juifs et les chrétiens 
reconnaissent d’un commun accord que David a composé 
en l’honneur de Dieu des psaum es, prières ou cantiques 
en vers, que les lévites chantaient devant l’arche, en 
s’accompagnant des instrum ents de musique. Plusieurs 
critiques rationalistes refusent à David l’honneur d’avoir 
été « l’aimable psalmiste d’Israël », II Reg., x x m , 1 , et 
ils rabaissent l’âge des psaumes d’origine davidique. 
Cf. E. R euss, Le P sautier, Paris, 1875, p. 47-61 ; Die Ge
schichte der heiligen S c h rift A lten  Testam ents, 6e édit., 
1887, § 146; Th. Noldeke, Histoire littéraire de l’Ancien 
Testam ent, trad. franç., Paris, 1873, p. 183-187; E. Re
nan, Histoire du  peuple d’Israël, t. i i , p. 46. — « Essayer 
d ’enlever à David la gloire d’avoir composé une partie de 
nos chants sacrés, c'est une des entreprises les plus folles 
de l’incrédulité moderne. Si David n ’a pas composé de 
psaum es, il n’y a plus un seul fait certain dans l’histoire 
du passé; Pindare n’a écrit aucune ode, et Virgile n ’est 
pas l’auteur de VÉnéide. » F. Vigouroux, Les Livres 
S a in ts et la critique, 4S édit., t. IV, p. 534; cf. t. v, p. 31-34. 
Que David soit l’auteur de psaumes ou pièces liturgiques, 
c est un  fait attesté, indépendam m ent du psautier, par 
plusieurs livres de l’Ancien et du Nouveau Testament. 
Le Psaum e xvii est reproduit, II Reg., x x n , comme 
l’œuvre de David. Les Psaumes civ et XCV sont intégra
lem ent cités au même titre. I Par., xvi, 7-36. Les chants 
du pieux roi sont rappelés II P a r., v i i , 6; xx ix , 30, et il 
est parlé de leur exécution musicale. La réputation de 
David comme poète, chantre et harpiste, est clairement 
signalée par Amos, VI, 5. Dans son éloge du ro i-p ro 
phète, l’auteur de l’Ecclésiastique, x l v ii , 11 et 12, rap
pelle ses institutions liturgiques, et lui fait un  mérite 
d’avoir composé de douces mélodies, yluxouvev tré/.r,, que 
les chantres psalmodiaient devant l’autel. Nous savons 
par Vauteur du second livre des Machabées, h ,  13, que 
Néhémie avait dans sa bibliothèque rit toü AayîiS, « une 
collection des psaumes de David. » Le Nouveau Testament 
continue la tradition juive et commence la tradition chré
tienne. Jésus-C hrist cite le Psaum e cix comme de David, 
et il fonde sur son origine davidique un  argum ent au
quel les pharisiens ne peuvent répondre , et qui repose
ra it su r une fausse supposition, si ce psaume n’était pas 
de David. Matth., x x i i , 43 et 45 ; Marc., x n ,  36 et 37; 
Luc., xx, 42 et 44. Saint P ierre, Act., i, 16 et 20; il, 25-34, 
dit que David est l’auteur des Psaumes c v m , xv et c ix , 
et, dans le second cas, il tire de ce fait un  argum ent qui 
serait sans valeur si les Psaum es xv et cix étaient faus
sem ent attribués à David. Saint Paul, à la synagogue 
d’Antioche de Pisidie, donne la même démonstration de 
la résurrection de Jésus-C hrist, Act., x i ii , 35-37, en s’ap
puyant, lui aussi, su r la composition du Psaume xv par 
David. Les chrétiens de Jérusalem  dans leur prière, Act., 
IV, 25 et 26, placent le début du Psaume u  sur les lèvres 
du saint roi. Saint Pau l, Rom., IV, 6 -8 , donne les pre
m iers versets du Psaum e xxxi comme parole de David. 
Le même Apôtre cite enfin sous le nom de David le 
Psaume l x v iii. Rom., xi, 9, et le xcive, Hebr., iv, 7. Des 
témoignages aussi explicites ne peuvent être infirmés par 
l’hypothèse d’une erreur d ’attribution, et aucun historien

de bonne foi ne saurait n ier que David ne soit l’auteur 
au moins de quelques psaumes.

Il n ’est pas possible toutefois de soutenir avec plusieurs 
Pères de l’Église, saint Philastre , Liber de hæresibus, 
h. cxxx, t. x i i , col. 1259; saint Ambroise, E n a rra t. in  
Ps. i  et x l i i i , t. x iv , col. 923, 1087; saint Augustin, 
De civita le D ei, x v i i , 14, t. x l i , col. 547-548, etc., que 
les cent cinquante psaumes sont tous de David. Dès l’an
tiqu ité , d’autres écrivains ecclésiastiques, saint Hippo
lyte, I n  P salm os, t. x , col. 712; Origène, Selecta in  
Psalmos, t. x ii , col. 1066; Eusèbe de Césarée, Comment, 
in  Psalm os, proœ m ., in  Ps. x l i ,  l x x i i  et l x x v i i ,  t. xxm , 
col. 73, 368, 821, 901 ; saint Athanase, A rg . in  P sa lm ., 
t. xxvn, col. 57; la Synopsis Scrip turæ  Sacræ , attribuée 
à ce P ère , t. xxvm , col. 322; saint Hilaire de Poitiers, 
Tract, super Psalmos, prol., t. IX, col. 233; saint Jérôme, 
E pist. c x l ,  n° 4, t. xxii, col. 1169, etc., ont reconnu que 
David n’est pas Tunique auteur du psautier. Sur l’opinion 
des Juifs, voir L. W ogue, H istoire de la B ib le , Paris, 
1881, p. 38-42. La multiplicité des psalmistes est aujour
d 'hui universellem ent admise. R. Cornely, In troductio  
specialis in didacticos et propheticos V. T. libros, Paris, 
"1887, p. 99. Et si l’usage a prévalu de désigner le psau
tier tout entier sous le nom de David, c’est que le roi- 
poète est l’auteur du plus grand nom bre des psaumes, le 
plus célèbre des psalmistes et le m odèle de tous ceux 
qui l’ont suivi. Le concile de T rente, dans son décret 
De canonicis S c r ip tu r is , en qualifiant le psautier de 
« davidique», a employé la dénom ination usitée, et n ’a pas 
jugé la question des auteurs des psaumes. Pallavieini, His
toire du  concile de Trente, 1. vi, ch. xiv, trad. franç., édit. 
Migne, t. n , col. 89; A. Theiner, A cta g en u in a  concilii Tri
d en tin i, Agram, 1874, t. i ,  p. 66, 68, 69, 71-73, 76 et 77.

Les titres, dans le texte hébreu , attribuent à David 
soixante-treize psaum es: f f l- ix ,  x i-x x x n , x x x iv - x l i ,
LI-LXV, LXVIII-LXX, LXXXVI, Cl, CIII, CVIII-CX, CXXII,
cxxiv, cxxxi, cx x x m , c x x x v iii- cxlv , selon la compu
tation de la Bible hébraïque. D’autres titres, qui se lisent 
dans la version grecque des Septante et dans la Vulgate 
latine, lui décernent quinze autres Psaumes : x ,  selon 
l’hébreu; x x x ii , x l i i , l x v i , l x x , xc, x c i i - x c v iii , cm  et 
cxxxvi, selon la computation de la Vulgate. Bien que ces 
titres ne soient pas généralem ent regardés comme cano
niques ni comme inspirés, ils sont cependant dignes de 
foi, en raison de leur antiquité. Ce ne sont pas de 
simples conjectures, émises par les lecteurs ou les col
lecteurs du psautier, ce sont, pour la plupart, des docu
m ents traditionnels, dont quelques-uns sont confirmés 
par les témoignages historiques rapportés précédemment, 
et dont la plupart sont justifiés par l’examen du contenu, 
de la langue et du style des psaumes. Deux psaumes 
seulem ent, le XLiie et le cxxxvi% peuvent être refusés 
avec certitude à David, malgré les titres. Parm i les psaumes 
anonymes, c’e s t - à -d ir e  ceux dont le titre n indique pas 
le nom  de l’auteur, quelques-uns peuvent être légitim e
m ent attribués à David. Les chrétiens de Jérusalem , Act., 
iv , 25, lui reconnaissent la paternité du Psaum e n . Or, 
comme selon un bon nom bre de m anuscrits grecs des 
Actes, x m , 33, saint Paul aurait cité le verset 7 du 
Psaum e il comme étant lv t »  npwvM i]/aXp.£>, le Psaum e Ier 
n ’aurait fait qu’un avec lui et serait aussi de David. Il 
en résulterait que tout le prem ier livre du psautier hé
braïque, i -XL, contiendrait des psaumes davidiques, et 
aurait peut-être été formé en recueil distinct par le saint 
roi lu i-m êm e. D’autres encore lui sont attribués avec 
vraisemblance. Patrizi, Cent psaum es, trad. franç., Paris, 
1890, p. 17-22. Cependant divers com m entateurs sont 
allés trop loin dans cette a ttribution, et ont accordé à 
David des chants sacrés auxquels il ne peut avoir aucun 
droit. Le Psaume c l i , sur la victoire de Goliath, que 
quelques écrivains, saint A thanase, E p is t. ad  M arcelli- 
n u m ,  15, t. x x v ii, col. 28 -2 9 ; la Synopsis Scrip turæ  
Sacræ , attribuée au même docteur, t. xxvm , col. 332;
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Euthymius Zigabène, In  Psalm ., proœrn., t. cxxvm , 
col. 41, etc., ont regardé comme authentique, est cer
tainem ent apocryphe. Le titre grec : O u t o ç  ô J/aXgoç iôiô- 
y p o tç o ç  e iç  A au 'cS  y .a t êÇoiSev t o u  à p iO g o ü ,  o t e  ègovop.ctyr]iTE 
t ô i  l'oXiâê, le m ontre suffisamment. Fabricius, Codex 
pseudepigraphus V. T., Ham bourg, 1722, p. 905-912;
II. Cornely, Introduclio generalis, 28 édit., Paris, 1894, 
p. 219. La traduction de saint Jérôme est reproduite par
F. Vigouroux, M anuel biblique, 9e édit., t. n ,  p. 476.

Les indications des titres ou des allusions directes 
servent à dater la plupart des psaumes de David. P lu 
sieurs de ces dates sont certaines; cependant, pour 
d autres, les commentateurs hésitent entre le temps de 
la persécution de Saül et la révolte d’Absalom. F. Vigou
roux, M anuel biblique, t. n ,  p. 120-121; Mar Meignan, 
David, p. 165-195. D’ailleurs tous les psaumes de David 
portent le cachet évident de leur auteur. Ils se « dis
tinguent des autres par leur originalité plus encore que 
par leur titre. On y reconnaît le génie fier, créateur, doué 
d’une sensibilité exquise, à la liberté des allures du 
poète-ro i, à la passion, à la prédilection du ton élé- 
giaque, à une poésie pleine à la fois de grâces, de force 
et de m ouvem ent, enfin à un  cachet d’antiquité, à une 
m anière plus autoritaire et plus d u re , quand il s’agit de 
flétrir le vice et de reprendre l'impiété ». Mar Meignan, 
D avid , p. 451-152. Cf. F. Vigouroux, M anuel biblique, 
t. n, p. 332-333. Cependant le ton se diversifie suivant les 
époques de la vie du psalmiste. « Ce qui caractérise les 
psaumes de la jeunesse de David, c’est 1° la conscience 
et l ’affirmation de son innocence; 2° une confiance abso
lue en la justice et la bonté de Dieu; 3° un  sentiment 
énergique de sa dignité personnelle, due à l’onction qui 
lui a été conférée de la part de Jéhovah. Les psaumes 
qui suivent son élévation au trône portent l’empreinte de 
la majesté royale, et, après le transport de l’arche à Sion, 
font de la montagne sainte le centre de la domination de 
Jéhovah su r Israël et sur le monde entier. Après sa chute 
et son pardon, David ne parle plus de son innocence, 
et on sent très bien aux accents de ses cantiques que son 
affection pour Jéhovah a perdu le parfum virginal des 
premières années; le roi est encore confiant, mais avec 
plus de résignation que d’espérance, tant il sent qu’il 
mérite les maux qui l’affligent. Mais dans tout ce qu’il 
écrit, du commencement à la fin de sa vie, David est 
toujours le grand poète sacré; ses chants se distinguent 
tous par le mouvement et le coloris; le lien logique y est 
presque toujours sacrifié aux exigences du lyrisme. Le 
poète interpelle tour à tour, et sans avertir l’audileur, son 
âme, son Dieu, ses ennem is; il est toujours vivant, pitto
resque, entraînant, et voilà pourquoi, à tant de siècles de 
distance, il est si facile à celui qui prie d’exprim er par 
ses cantiques des sentim ents qui sont de tous les temps, 
mais qui n ’ont jam ais été m ieux interprétés. » H. Lesètre, 
Le livre des Psaum es, Paris, 1883, p. l ii i- l iv . Cf. Mar Plan- 
tier, E tudes littéraires sur les poètes bibliques, Paris, 
1865, t. i, p. 210-255.

IV. D avid p r o p h è t e  e t  t y pe  du  M e s s ie . •— David a 
été prophète. Lui-m êm e avoue que l’Esprit de Dieu par
lait par sa bouche et que la parole divine sortait de ses 
lèvres. Il Reg., x x iii, 2. L 'apôtre saint Pierre lui a re 
connu publiquement ce litre. Act., il ,  30. David a pro
phétisé leJChrist et son royaume futur, et il les a prophé
tisés directem ent par ses paroles et dans ses cantiques, 
et indirectement par ses actes et sa vie, qui étaient figu
ratifs et annonçaient l’avenir. Les prophéties directes se 
trouvent dans les Psaumes, dont le sens littéral est m es
sianique, et dans les « dernières paroles » du saint roi. 
Les Psaumes littéralem ent messianiques sont tous dési
gnés par les auteurs du Nouveau Testam ent, et on peut 
les rapporter à deux périodes différentes de la vie de 
David. Les Psaumes xv, xxi et l x v iii , qui paraissent se 
rattacher aux derniers temps de la persécution de S aü l,

écrivent le Messie souffrant, persécuté et mis à mort

par ses ennem is, mais triom phant d’eux par sa m ort et 
sortant du tombeau. Les Psaumes n  et c ix , postérieurs à 
la translation de l’arche à Sion, célèbrent surtout les pré
rogatives que le Messie recevra de son Père en récom
pense de sa victoire. Cf. Bossuet, Discours sur l’histoire 
universelle, n 8 partie, ch. iv ; L. Reinke, Die messia- 
nischen Psalm en, 2 vol., Giessen, 1857 et 1858; Schilling, 
Valicinia m essiana V. T. hebraici, t. n ,  Lyon et Paris, 
1884; Msr Meignan, D a vid , Paris, 1889, p. 197-481. Les 
« dernières paroles » de David, II R eg ., x x iii  , 1 -7 , 
éclairent de vives lumières le caractère du règne futur 
du Messie. Msr Meignan, Les prophéties contenues dans 
les deux prem iers livres des R ois, Paris, 1878, p. 185-209.

David n ’a pas été prophète du Messie par ses oracles 
seulem ent; sa personne elle-même et sa vie ont été figu
ratives du Christ, qui devait être son fils. Les Pères lui 
ont tous reconnu ce caractère typique, et ils se sont plu 
à rapprocher ses actes, ses persécutions, ses gloires, ses 
sentiments, des actes, des persécutions, des gloires et des 
sentim ents de Jésus-Christ. S. Hilaire, Tract, in  Ps. l i v , 0, 
t. ix, col. 352; S. Ambroise, E n arra t. in  P salm os, pas- 
sim, t. xiv; S. Augustin, E narrationes in  Psalmos, pas- 
sim , t. xxxvi et x x x v n ; S. Basile, R om . i  in  P sa lm ., 
t. xxix, col. 213; S. Grégoire de Nysse, In  P salm . inscri 
p tion ibus, n ,  11, t. x u v , col. 541. Cf. H. Goldhagen, 
In troductio  in  Sacram  S crip turam  V. T ., Mayence, 1766, 
t. n , p. 242-246. Beaucoup de Psaumes de David ont été 
aussi interprétés par les Pères comme figuratifs du Messie 
et de l’Église. Le sens typique de que lques-uns, v m , 
x v m , xxxiv, xxxix , x l ,  lx v ii i , x cv i, c v n i , est formel
lem ent indiqué par les écrivains du Nouveau Testament. 
Les Pères ont recherché dans d’autres un  sens spirituel 
ayant trait au Messie. Q uelques-uns ont pu excéder dans 
cette voie ; mais le plus souvent l’étude permet de recon
naître  sous la lettre l’élément prophétique, que l’analogie 
des situations et la tradition autorisent. C’est ainsi que 
l’on peut regarder comme messianiques au sens spirituel 
les Psaumes iv, v, x , xiv, x v i, x x o , xxiii , x x v i, x x v ii, 
XXVIII, XXIX, LIII, LV, LVI, LXIII, LXXXV, XCIII, XCV, XCVII,
x cv n r, cx x x v iii , cxl , c x l i , c x l ii . Il est plus difficile 
de justifier l ’application messianique qui a été faite des 
Psaumes m ,  x v ii , l i v , l v i i i , l x v i , l x ix , l x x , c x . Cf. 
V. Thalhofer, E rk lâ ru n g  der P sa lm en , 5" édit., Ratis- 
bonne, 1889, p. 16-20; Mur Meignan, D avid, p. 156-159; 
Trochon, In troduction  générale a u x  P rophètes, Paris, 
1883, p. l x x v iii- lx x x .

V. B ib l io g r a p h ie . — J. Drexel, D avid regius Psaltes 
descriptus et n iorali doctrina illustratus, in-12, Munich, 
1643; de Choisy, H istoire de la vie de D avid , in -4 ° , 
Paris, 1690 ; P. Delany, Hislorical account o f the life and  
reign o f D avid, 3 in-12, Londres, 1741-1742; S. Chandler, 
Ilis to ry  o f the life o f  D avid, 2 in-8°, Londres, 1758, 1766 
et 1769; Niemeyer, Ueber Leben u n d  C harakter Davids, 
in-88, Halle, 1779; J. L. Ewald, D a vid ,  2 in-8°, Leipzig, 
1794-1796; Hess, Geschichte D avids, in-8°, Zurich, 1785; 
Newton, D a vid , the King o f Israël, in -8° , Londres, 
1854; H. W eiss, David u n d  seine Z e it,  in-8°, Munster, 
1880; Mar M eignan, D a vid , ro i, p sa lm iste , prophète, 
avec une introduction  sur la nouvelle c ritique , in-8°, 
Paris, 1889; M. Dieulafoy, D a vid , in -1 6 , P a ris, 1897. 
Cf. Œ ttinger, B ibliographie biographique, Bruxelles, 
1859, col. 397. Sur les légendes des Juifs et des m usul
mans relatives à David, voir d’H erbelot, Bibliothèque  
orientale, P aris , 1697, p. 284; Migne, D ictionnaire des 
apocryphes, Paris, 1858, t. I l ,  col. 191-204.

E. Ma n g e n o t .
2 . DAVID ( P U I T S  D E ) ,  puits situé probablement au 

nord-ouest et non loin de la porte de Bethléhem. Trois 
des plus vaillants soldats de David allèrent y puiser de 
l’eau , au risque de leur vie, pour la faire boire à leur 
chef, pendant une guerre contre les Philistins. Le roi 
l’offrit en libation au Seigneur. II Beg., x x i i i ,  13-17; 
I Par., x i, 15-19. Voir B e th lé h e m ,  t. i ,  col. 1694.
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3. DAVID (V IL L E  D E ) ,  nom fréquem m ent donné à 
Jérusalem  ou à une partie de cette ville. I Mach., i ,  35, 
etc. Voir J é r u s a l e m .

DAZA Diego, jésuite espagnol, né à Colmenar de 
Oreja, province de M adrid, en 1579, m ort le 16 oc
tobre 1623. 11 entra au noviciat des Jésuites le 21 mai 1598. 
En 1612, il fut chargé, avec le P. J. de Pineda, par l’ar
chevêque de Tolède, de rédiger l 'In d ex  librorum  prohi- 
bitorum  pour l’Espagne. Il enseigna ensuite la philosophie 
à Alcala, la théologie morale à Plasencia. François de 
Borgia, prince de Squillace, ayant été nommé gouverneur 
du Pérou, l’emmena à Lima. De re tour en Espagne, le 
P. Daza enseigna la théologie à Tolède, en 1620. Deux 
ans plus tard , il suivit don Diego Ilurtado de Mendoza, 
ambassadeur d’Espagne, su r la flotte qui ram enait en 
Angleterre le prince de Galles, et m ourut en m er. Le 
P. Diego Alarcon, S. J ., publia à Alcala, en 1626, l’ou
vrage suivant du P. Daza, E xegetica ju x ta ,  acparæ netica  
com m entatio in E pisto lam  B. Jacobi apostoli, in-f".

G. SOMMERVOGEL.
DÉ. Petit objet de forme ordinairem ent cubique, por

tant m arqué su r chacune de ses six faces un nom bre 
différent de points, depuis un jusqu’à six. Dès une très 
haute antiquité ils servent à divers jeux de hasard; on 
les employait aussi à consulter le sort.

1° L’Égypte a connu les dés : un  certain nom bre de 
spécimens ont été trouvés dans les tombeaux et figurent 
dans les divers musées. Celui du Louvre en possède un 
en ivoire, où les nom bres sont représentés par des points

4 8 3 . —  D é s  é g y p t i e n s .  M u s é e  d u  L o u v r e .

noii's (fig. 483). Sur un autre des trous rem placent les 
points, et la forme rappelle celle de deux pyramides réunies 
par la base. Plusieurs de ces dés n ’ont pas toutes les faces 
planes; quatre d ’entre elles sont bombées. La question 
est de savoir si ces spécimens sont vraiment antérieurs i 
à l’époque grecque : cependant il paraît difficile de nier 
l’existence de dés semblables à l’époque pharaonique.
P, Pierret, D ictionnaire d ’archéologie égyptienne, in-12, 
Paris, 1875, p. 183; W ilkinson, The M anners o f ancient 
E g yp tia n s, t. i i ,  p. 62. — On sait que les Perses étaient 
passionnés pour les jeux de hasard. Hérodote, m ,  128. 
Rien d’étonnant donc qu’on ait trouvé un dé dans les

ruines de l ’acropole de Suse. « Au nom bre des objets 
découverts dans les fouilles profondes du Memnonium, 
dit M. Dieulafoy, L ’acropole de Suse, in-4", 1892, p. 362, 
se trouve un  prisme quadrangulaire ayant un centimètre 
de côté et quatre et demi de haut. Sur les faces rectan
gulaires, on a gravé au moyen de points des nombres

différents : un, — deux, — cinq, — six » (fig. 484). Il est 
conservé aujourd’hui au Musée du Louvre.— Les Phéniciens 
ont très probablem ent connu les dés. Dans une de leurs 
colonies, à Carthage, il en a été trouvé un dans une 
tombe punique, rem ontant au VIe siècle avant notre ère 
(fig. 4-85). C’est un cube d’ivoire verdâtre, lisse et doux 
au toucher, ne m esurant que six m illimètres de côté.

4 8 5 . —  D é s  p u n i q u e s .  M u s é e  S a i n t - L o u i s ,  à  C a r t h a g e .

Les arêtes et les angles sont fortem ent émoussés par 
l’usage qui en a été fait. Les nom bres sont figurés par 
des points très petits, régulièrem ent pratiqués à l’aide 
d’un instrum ent très aigu. Le nom bre deux  est opposé 
à l’a s , le nom bre quatre  au nom bre trois, et enfin le 
nom bre six  au nom bre cinq. —  D’autres dés à jouer, mais 
beaucoup moins anciens que le précédent, ont été trouvés 
à Carthage, dans une urne funéraire rom aine, datant du 
Ier ou II" siècle de notre ère. Ils sont en ivoire, deux et 
trois fois plus grands que le dé de l’époque punique. Leur 
dimension varie entre onze et seize millimètres de côté. 
Les nom bres sont m arqués par des cercles ou des doubles 
cercles concentriques avec point central, tracés en creux 
(fig. 486). Les dés rom ains diffèrent encore du dé punique 
en ce que le nom bre six  est toujours opposé à l’as, et le 
nom bre cinq au nom bre deux. On trouve aussi dans ces 
sépultures des dés en os, en corne et même en m arbre. 
Ces derniers spécimens, trouvés à Carthage, nous m ontrent

4 8 6 . —  D é s  r o m a i n s .  M u s é e  S a i n t - L o u i s ,  à  C a r t h a g e .

la forme des dés rom ains, de ces dés fréquem ment nom
més dans les anciens auteurs. P line , H. N -,  x v r, 77; 
xxxvil, 6; C icéron, D ivina t., i l ,  41; Martial, XIV, 1 / ;  
Ovide, Trist., II, 473. Cf. Al. Adam, R om an  A n tiqu ities, 
5e édit., in -8 " , Londres, 1804, p. 457. — On ne s’aven
tu rera it donc pas en avançant que les dés étaient connus 
en Israël comme en Phénicie, et en général dans le 
m onde oriental aussi bien que dans le monde grec et 
romain.

2° 11 est assez souvent question des sorts dans _ les 
Livres Sacrés; mais nulle part, sauf dans un texte d’Ézé
chiel, xx i, 21, où l’on parle de flèches, on ne donne 
d’indication précise sur la m anière dont on consultait le 
sort. On est réduit à des conjectures, assez vraisemblables 
en plusieurs cas. Ainsi dans Esther, i i i , 7, il est dit 
qu’Aman consulta le sort (m ot à mot : « fit tom ber le 
fû r ,  » c’e s t-à -d ire  le sort) lorsqu’il voulut déterm iner le 
jour ou, par vengeance contre Mardochée, il ferait massa
crer tous les Juifs répandus dans le vaste empire perse. 
M. Dieulafoy, L’acropole de Suse, in-4°, Paris, p. 362-363, 
a émis l’hypothèse que cette consultation du sort se fit 
au moyen d’un dé. Le texte, ne précisant rien  à ce sujet, 
laisse le champ libre à toutes les conjectures; celle de 
l’explorateur de Suse, s’appuyant su r la trouvaille d’un 
dé dans les ruines de l’acropole, est loin d’être certaine, 
mais a néanmoins en sa faveur quelque vraisemblance. 
— Lorsque les soldats qui avaient crucifié N otre-Sei
gneur se partagèrent ses dépouilles, afin de ne pas dé
chirer sa tunique sans couture, ils la tirèrent au sort.
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Joa., x ix , 2 3 -2 4 ; c f .  Matth., x x v i i , 35; Marc., xv, 24; 
Luc., x x m , 34. Ce fut peut-être au moyen de dés qu’ils 
se firent ce partage. Voir S o r t .  A. D e l a t t r e .

D E B B A S E T H  (hébreu : DabbâSét; Septante : BatOâ- 
pxëa; Codex A lexandrinus : Aagxaôzt), ville frontière 
de la tribu de Zabulon, m entionnée une seule fois dans 
l'Écriture. Jos., xix, 11. A prendre son nom dans le sens 
étymologique, dabbését =  « bosse » [de cham eau] (cf. Is., 
x xx , 6), on peut croire qu’elle était située sur une hau
teu r; c’est ainsi, d ’après Josèphe, Bell, ju d . ,  IV, i, 1, que 
Gamala avait reçu une dénomination en rapport avec | 
l ’aspect qu’elle présentait (hébreu : gâm âl, « chameau »). 
Si, d’un autre côté, nous considérons la place qu’elle 
occupe dans le tracé des lim ites donné par Josué, x ix , 
10-16, nous voyons qu’elle devait appartenir au sud-ouest 
de la tribu. L’auteur sacré , p a rtan t, en effet, de Sarid, 
qu’il est possible de reconnaître dans Tell Schadoud , au 
sud-ouest de Nazareth, se dirige ensuite vers Test, pour 
rem onter au nord vers Hanathon et revenir à l’ouest 
vers la vallée de Jephtahel. Pour déterm iner la frontière 
m éridionale, il tire  une ligne des deux côtés opposés de 
Sarid, qu’il choisit comme point central. « La lim ite, 
dit-il, va vers la m er (ou l’occident) et Merala ( M a'loul), 
puis vient à Dabbâsét, jusqu’au torrent qui est contre 
Jéconam. Et elle retourne de Sarid vers l’orient, sur les 
frontières de Céséleth-Thabor (Iksâ l). » f .  11, 12. Voir la 
carte de Za b u lo n . Ces indications, les seules précises que 
nous ayons, m algré certaines obscurités, nous conduisent 
vers la pointe sud-ouest de Zabulon, du côté du « torrent » 
de Cison. C’est ce qui rend plausible l’opinion d’après 
laquelle Debbaseth aurait pour correspondant actuel Djé- 
bata , village de trois cent cinquante habitants, situé à 
l’ouest de Tell Schadoud et au sud-ouest de Ma'loul, sur 
le sommet d’une colline peu élevée, qui était jadis tout 
entière occupée par une petite v ille , dont il ne subsiste 
plus que des débris confus. Un certain nom bre de pierres 
de taille, éparses le long des pentes et su r la partie supé
rieu re  de la colline, sont les restes de la Gabatha qu’Eu
sèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, '1870, 
p. 128, 246 (note, 1. 54), signalent su r les bords de la 
grande plaine d’Esdrelon. Cf. V. G uérin, Galilée, t. i, 
p. 386. Gabatha dérive bien de l’hébreu Gib'àh ou Gib'at, 
qui veut dire « colline », et Knobel suppose que ce nom 
aurait remplacé l’expression plus ra re  de D abbâsét, qui 
a la même signification, en sorte que Djébata représen
terait sous une forme différente, avec un  sens équiva
len t, notre cité biblique. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, 
p. 151. Sans vouloir presser plus qu’il ne convient cette 
explication, nous croyons que l’argum ent tiré  du texte 
de Josué favorise cette identification, admise par R. von 
Riess, B ibel-A tlas, 2« édit., F ribourg -en -B risgau , 1887, 
p. 9. — C. R. Conder, comprenant d’une autre façon 
la marche de Josué dans le tracé des frontières, place 
Debbaseth au n o rd -o u est de la trib u , et l’identifie avec 
K hirbet ed-D abschéh , localité située au sud de Ter- 
schiha, sur la rive gauche de 1 ’ouadi el-Qourn. Cf. P ale
stine E xp lora tion  F und , Q uarterly S ta tem en t, Londres, 
1883, p. 134-138. Son opinion a été acceptée par les 
autres explorateurs anglais. Cf. G. Armstrong, W . W ilson 
et Conder, N aines and places in  the Old and New  
T estam ent, in -8°, Londres, 1889, p. 47, et la M ap o f 
P alestine  publiée à Londres, 1890, en 21 feuilles, f. 6 
(mais pourquoi a - t - o n  laissé ici Debbaseth dans la tribu 
d’Aser?). Elle a été combattue dans la même revue du 
P alestine E xplora tion  F u n d ,  1892, p. 330, par Haskett 
Sm ith, qui assimile la ville en question à Zebdah, au 
nord-ouest de Djébata. Ce dern ier auteur peut avoir 
raison, d ’après ce que nous avons dit, de la chercher de 
ce côté; mais le procédé philologique qu’il emploie, 
p. 333, pour faire dériver Zebdah de Dabbâsét est abso
lument inadmissible. Nous reconnaissons en somme que 
1 identification proposée par Conder offre une correspon

dance onomastique très frappante, et est en cela supé
rieure à celle de Knobel; mais elle nous semble moins 
conforme aux données du texte sacré, absolument néces
saires pour confirmer le rapprochem ent des noms.

A. L e g e n d r e .
DÉBÉLAÏM (hébreu: D ib layîm ;  Septante: AEgijXaïg), 

père de Gomer, que le prophète Osée prit pour épouse. 
Ose., i ,  3.

DÉBÉRA (hébreu : Debirâh, avec hé local; Septante : 
im  x i  -rétapTov), localité située su r la frontière nord de 
Juda , mentionnée une seule fois dans l’Écriture. Jos., 
XV, 7. La traduction des Septante, èiti i6  Téraprov [xîj; 
çapayyoç ’A-/oip], « vers le quart [de la vallée d’Achor], »
suppose qu’ils ont lu n v o n , reb i'â h ,  au lieu de m>3 ï ,

Debirâh. Cf. Rosenmüller, Scholia in  Vet. Test., Josua, 
Leipzig, 1833, p. 285. La paraphrase chaldaïque et le 
syriaque portent comme l’hébreu : Debir; Dobir. Le texte 
original dit littéralem ent : « Et la frontière m onte  vers 
Debir, depuis la vallée d’Achor, vers le septentrion re
gardant Galgala, qui est v is-à-v is de la montée d’Adom
m im , laquelle est au midi du torrent. » Jos., xv, 7. Le 
torrent est ici 1 ’ouadi e l-Q e lt,  qui des montagnes occi
dentales descend à travers de profondes crevasses vers 
le Jourdain , et Adommim est aujourd’hui Tala 'a t ed- 
D em m , su r la route qui « m onte » de Jériüho à Jérusa
lem. Voir Ach o r  (V a l l é e  d’ ) ,  t. i ,  col. 147; Adommim  
(M o n t ée  d ’), t. i, col. 222, et la carte de B e n ja m in , t. i, 
col. 1588. C’est donc de ce côté qu’il faut chercher Dé- 
béra. Or on signale près de K h â n  el-H atrour  un  endroit 
appelé Thoghret ed-D ebr. Le nom arabe signifie « défilé 
de derrière »; cependant Rabbi J. Schwarz, Das heilige  
Land , F rancfort-sur-le-M ain , 1852, p. 67, le traduit par 
« lieu de rassem blem ent de la ville de Dibr », voyant 
sans doute dans ce plateau assez étendu une des stations 
des Israélites qui venaient à Jérusalem  pour les grandes 
fêtes. Cf. Palestine E xp lora tion  F u n d , Quarterly S ta 
tem ent, 1884, p. 183. On signale également dans les mêmes 
parages un ouadi Daber qui coule vers la m er Morte. 
Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 119. On reconnaît donc 
assez généralem ent là un  souvenir de l’ancienne cité 
biblique. A. L e g e n d r e .

DEBIEL Louis, jésuite autrichien , né à Vienne le 
20 septem bre 1697, m ort à Gratz le 9 novembre 1771. 11 
en tra  au noviciat des Jésuites le i l  mars 1717. Il ensei
gna à Gratz et à Vienne l’hébreu , la philosophie et la 
théologie, fut le prem ier recteur du collège des Nobles, 
à Vienne, devint en 1760 chancelier de l’université de 
Gratz et conserva cette dignité jusqu’à sa m ort. On a de 
lui : 1° Testam entum  N ovum  græcum cum  in lercalari 
tex tu  latino ad litteram  reddito , in -8 ° , Vienne, 1740; 
2° Testam entum  Vêtus hebraicum cum  in terca lari tex tu  
latino ad  litteram  red d ito , 4 in-8°, V ienne, 1743-1747.

C. S om m erv o g el .
DÉBITEUR. Voir D e t t e .

DÉBLATHA (h éb reu : D iblâtâh ; Septante : AEgXaôa), 
localité mentionnée une seule fois dans l’Écriture, Ezech., 
v i , 14, et dont la position est incertaine. Le texte sac ré , 
en effet, est obscur et a donné lieu à différentes explica
tions. Dans un  oracle contre les Juifs idolâtres, le pro
phète, annonçant la dévastation du pays tout entier, fait 
entendre cette menace divine : « J’étendrai ma main sur 
eux, et je rendrai la terre  désolée et abandonnée, depuis 
le désert de Déblatha, dans tous les lieux où ils habitent, 
et ils sauront que je  suis le Seigneur. » (D’après la Vul

gate.) La difficulté porte su r les mots : nnbmy n a i s a ,

m im -m id b a r D iblâtâh. Laissant de côté l’opinion d Hà- 
vernick , qui prend Diblâtâh  pour un  nom  com m un, 
dont il cherche à déterm iner la signification d’après
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l’arabe, et traduit ainsi : « désert de ru in e , de destruc
tion ; » opinion condamnée par toutes les versions et re 
jetée par la plupart des comm entateurs, nous nous arrê
tons aux hypothèses suivantes, qui peuvent se ram ener 
à deux chefs principaux : la m anière de rendre le passage 
en question , et la leçon adoptée pour Déblatha.

1» On peut traduire de trois façons les deux mots de 
notre texte. — 1. « Depuis le désert de Déblatha; » c’est 
ce qu’ont fait les Septante : «no tï,; èp^p.ou AegXaOâ, et la 
Vulgate : a deserlo Déblatha. Mais alors la phrase semble 
incom plète, le term inus a quo ou point de départ appe
lant comme corrélatif le term inus ad quem  ou point 
d’arrivée. En outre D iblâfâh  est bien semblable à f im -  
n â tâ h ,  Jud., xiv, 1, mis pour J im n â h ,  Jos., xv, 10, et 
par conséquent possède le hé  local qui le distingue de 
m idbar, auquel même il l’oppose. A ussi, — 2. lit-on  
plus généralem ent : « depuis le désert jusqu’à Diblah, » 
expression qui embrasse toute l’étendue du pays menacé, 
du sud au nord. Keil, É zéchiel, Leipzig, 1882, p. 83, dit 
cependant que, dans ce cas, m idbar  devrait non seule
m ent être à l’état absolu, mais encore avoir l’article, puis
qu’il s’agit d’un désert déterm iné, le désert arabique. 
A cela s’ajoute la difficulté propre à D iblah, qu’on ne 
sait comment rapporter à la frontière septentrionale. —
3. Enfin quelques-uns voient dans le préfixe m im ,  pour 
m in ,  la particule comparative, et traduisent : « plus que 
le désert de Déblatha. » Outre que cette conjecture sup
prim e, comme la p rem ière , le hé local, on peut se de
m ander pourquoi le prophète eut été chercher son term e 
de comparaison dans un lieu très peu connu, pour ne 
pas dire inconnu, puisqu’il n’est cité qu’en ce seul endroit 
de la Bible, à m oins, comme nous le verrons, qu’on n ’as
simile Déblatha à Déblathaïm. Certains exégètes, en effet, 
acceptant cette forme d 'interprétation, rendent différem
ment la fin du texte, et disent : « plus que le désert [qui 
va] vers Diblah, » ou Déblathaïm. Qu’on adopte n ’importe 
laquelle de ces hypothèses, la difficulté n ’est pas résolue : 
reste à savoir où se trouvait Déblatha. Et pour arriver à 
une solution, on a examiné quelle pouvait être la leçon 
primitive du texte original.

2° Déblatha étant inconnue, saint Jérôm e supposait 
qu en raison de la très grande ressem blance entre le "î, 
daleth , et le -i, resch, il fallait plutôt lire  Déblatha, ville 
signalée par Jérém ie, xxxix, 5 ,6 , « dans la terre d ’Émath, » 
sur l’Oronte. Cf. S. Jérôm e, Com m ent, in  E zech., t. xxv, 
col. 62. Cette opinion, renouvelée par J. Michaelis, a été 
admise par un grand nom bre d ’auteurs. Cf. J. Knaben
bauer, Comm ent, in  Ezech., Paris, 1890, p. 78-79. Elle 
donne cependant prise à plus d’une objection. — 1. Si 
elle a en sa faveur cinq ou six m anuscrits du texte ori
ginal (cf. B. Kennicott, Vêtus Teslam entum  hebr. cum  
variis lect., Oxford, 1780, t. n , p. 179), elle a contre elle 
l’autorité de toutes les versions anciennes. — 2. Les Sep
tante, dans plusieurs passages. Jer., l i i ,  9, 10, 26, 27 
m ettent bien AsêaXSa pour R ib la tâ h ,  Vulgate : R ebla-  
tha;  mais ils portent aussi 'PsêXaOx, IV Reg., xxv, 6 
20, 21; Jer., xxx ix , 5 , 6. D’ailleurs cette ville du pays 
d’Émath, qui existe encore aujourd’hui sous le même nom 
de Ribléli, au-dessous de Homs (Émèse), à la hauteur de 
Tripoli, est en dehors de la frontière septentrionale de 
la Terre Promise. Voir R é b l a t h a . D’un autre côté, la 
Rébia  (hébreu : H â-R iblâh)  de Num ., xxxiv, 11, appar
tient à la frontière orientale, et on la cherche dans les 
environs du lac d e  Tibériade. Voir R ê b l a . Aucune de ces 
localités ne semble donc convenir exactement au texte 
prophétique. — 3. Enfin quand l’Écriture veut désigner 
toute l’étendue de la Terre Sainte, du sud au nord  ou 
du nord au sud , elle emploie d’autres expressions, par 
exemple : « depuis le désert de Sin jusqu’à Rohob, à l’en
trée d’Émath, » Num ., x i i i ,  22; « depuis l’entrée d ’Émath 
jusqu’à la rivière d’Égypte, » III Reg., vm , 65. Cf. IV Reg., 
xiv, 25; I Par., x i i i ,  5; II Par., vu, 8 ; Am., vi, 15. Ézé
chiel lui-même, x l v i i i ,  1, déterm ine le nord par « l’entrée

d’Émath ». Cf. Keil, E zechiel, p. 83-84. On peut, il est 
v ra i, répondre à cette dernière objection que Réblatha 
étant « de la terre  d’Émath », les deux m anières d’indi
quer la partie septentrionale sont au fond les mêmes. — 
Si l’on m aintient Déblatha, faut-il l’identifier avec Débla
thaïm  (h éb reu : 'A lm ô n -D ib lâ td y em â h ; Vulgate: Hel- 
m ondeblathaim , Num ., xxxm , 46, 47; R êÇ -D ib là tâ im ; 
dom us D eblathaim , Je r., x l v iii , 22), ville de Moab, située 
au nord de Dibon ( D hibân )?  M ais, dans ce cas, on ne 
pourra évidemment traduire : « depuis le désert ju sq u ’à 
Déblatha. » Quel sera alors « le désert de Déblatha »? 
Serait-ce la région désolée et stérile (hébreu : H a -Y esi-  
m ô n ;  Vulgate : desertu m , solitudo) que la Bible m en
tionne près du Phasga et du Phogor, Num ., x x i, 20; 
x x iii , 28, c’est-à-dire sur la rive nord-est de la m er Morte? 
La position certaine de Déblathaïm n’étant pas connue , 
on ne peut faire sous ce rapport que des conjectures. — 
Conder, Handbook to the B ible , Londres, 1887, p. 409, 
a proposé de reconnaître Déblatha dans le village actuel 
de Dibl, au sud-est de Beit-Lif ( l’ancienne Héleph), dans 
la tribu de Nephthali. Il n’y a dans ce rapprochement 
qu’une simple coïncidence. — En résu m é, de toutes les 
hypothèses que nous avons exposées, c’est encore celle 
de saint Jérôm e qu i, m algré ses difficultés, satisfait le 
mieux l’esprit, qu’on accepte la leçon Réblatha au lieu 
de Déblatha  ou que la ville ait porté les deux noms.

A. L e g e n d r e .
DÉBLATHAÏM (h éb reu : Bât D ib lâ tâ îm ;  Septante, 

Codex Vaticanus : olxoç AaiêX«0ai[i; Codex A lexa n d r i
nus : or/o; Ae6Xa0atji. ; Vulgate : dom us D eblathaim ), 
ville de Moab dont Jérém ie, x l v i i i  (Septante, xxxi), 22, 
annonce la ruine. Les versions grecque et latine ont tra 
duit B êl par le nom comm un « maison »; mais ce mot 
entre dans la composition du nom propre B eth- Débla
thaïm  comme dans Bethgamul ( hébreu : B ê( Gâm ûl; 
Septante : oty.o; FatpcoX) et Bethm aon (hebreu  : R êt 
M e'ôn; Septante : oÜxoç Mxwv), qui suivent, f .  23. Débla
thaïm  se retrouve dans un autre mot com posé, H elm on- 
débla tha ïm  (h éb reu : 'A lm ô n  D ib lâ td yem â h ;  Septante: 
rsXp.MV AegXaOaip.), une des dernières stations des Israé
lites avant d’arriver au Jourdain. Num ., x x x m , 46 , 47. 
Avons-nous là une seule et même localité? La compa
raison des deux passages conduit à une réponse affirma
tive. Le campement indiqué est m entionné entre üibongad 
ou Dibon (aujourd’hui D hibân), au-dessus de l’A rnon, 
et les m onts Abarim ou la chaîne m oabite, dont un des 
principaux sommets est le Nébo. D’un autre côté, Jéré
mie associe Beth-D éblathaïm  à  Dibon, Cariathaïm ( Qou- 
re iya t), Bethgamul (D jém a ïl) et Bethmaon (M a in ) ,  
toutes villes situées non loin les unes des autres. Ajoutons 
qu’elle est citée entre la prem ière et la dernière dans la 
stèle de Mésa (ligne 30), qui se vante de l’avoir bâtie. 
Cf. A. Héron de Villel'osse, Notice des m onum en ts pro
venant de la Palestine et conservés au Musée du  Louvre, 
in -1 2 , Paris, 1879, p. 2; F. Vigouroux, L a  Bible et les 
découvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896, t. n i, p. 474. 
Voir la carte de M oab  ou celle de R u b e n . C’est donc bien 
au nord de Dhibân qu’il faut la chercher; mais son em
placement n’est pas connu. Conder a essayé de l’identifier 
avec Khirbet D eleiyât, au sud de Ma’in. Cf. G. Armstrong, 
W . W ilson et Conder, N am es and  places in  the Old 
and New Testam ent, Londres, 1889, p. 9 , 30. La posi
tion répond bien aux données de l’É criture; mais fau t-il 
voir dans D eleiyât une corruption de D iblah f  On peut 
en douter. Plusieurs auteurs ont cru qu’elle existait en
core au temps de saint Jérôm e, parce que certaines édi
tions de son livre De situ  et nom inibus locorum hebr., 
au mot Jassa, portent : in ter  M edaban et D ebla tham ; 
mais c’est une lecture fautive pour Debus, A-f)goù; dans 
Eusèbe. Cf. S. Jérôm e, t. x x i i i ,  col. 904, note de Mar- 
tianay; Onomaslica sacra, Gœttingue, 1870, p. 131, 264. 
Doit-on assimiler Déblathaïm à  Déblatha, Ezech., VI, 14? 
Rien ne le prouve. Voir D é b la t h a .  A . L e g e n d r e .
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DÉBORA (hébreu : Debôrdh, « l’abeille; » Septante : 
Aeêoppx, Gen., xxxv, 8; Aegg&poc, Jud., iv, 4; Tob., i, 8 ; 
Vulgate : Debova et Debbora), nom de trois femmes dans 
l'Ancien Testam ent.

1 . d é b o r a , nourrice de Rébecca. Gen., xxiv, 59; 
xxxv, 8. C’est le prem ier passage des Livres Saints où il 
soit fait mention de l ’office de nourrice. Lorsque Rébecca 
quitta la Mésopotamie pour se rendre , sous la conduite 
d'Eliézer, dans la terre  de Chanaan, où elle devait devenir 
l’épouse d’Isaac, ses parents la firent accompagner par sa 
nourrice. Gen., xxiv , 59. (Au lieu de sa « nourrice », les 
Septante ont : xà Ù7tœp-/ovTx aùtrjc, « ses biens. ») U n ’est 
plus question de Débora dans la Genèse, jusqu’au mo
m ent de sa m ort. Alors nous la retrouvons à Béthel, au
près de Jacob, revenu de Mésopotamie depuis environ 
dix ans. Pour expliquer comment elle se trouvait avec 
lu i, on a supposé, contre toute vraisem blance, qu’elle 
était retournée à Haran, et qu’elle était revenue avec le fils 
de sa m aîtresse. L’hypothèse la plus probable est celle-ci. 
De ce qu’il n ’est point parlé de Rébecca , Gen., xxxv, 27, 
on peut conclure qu’elle était déjà morte lors des événe
m ents racontés Gen., xxxv, 1-8, et que Débora était venue 
se fixer à partir de ce m oment auprès de Jacob. Elle n ’est 
nommée par son nom qu’à l’occasion de sa mort. « Elle 
fut enterrée sous un chêne, au pied de [la m ontagne sur 
laquelle est bâtie] Béthel; et ce lieu fut appelé le Chêne 
des pleurs. » Gen., xxxv, 8. La m ention seule de cet évé
nem ent suffirait pour m ontrer que Débora n ’était pas 
regardée comme une simple servante dans la maison de 
Bathuel et de Jacob ; mais l’allusion à la douleur causée 
par cette m ort, et le soin que prend l’historien sacré d’in
diquer le lieu de sa sépulture et le nom  commémoratif 
qui y resta attaché, prouvent que, soit par ses services, 
soit par ses qualités et son dévouement, Débora avait mé
rité d’être considérée comme un m em bre de la famille de 
Jacob. Cf. Gen., xxxv, 19-20. Elle devait avoir au moins 
cent cinquante ans à l’époque de sa m ort, puisqu’elle avait 
nourri Rébecca, que celle-ci n’avait m is au monde Jacob 
que vingt ans après son m ariage, Gen., xxv, 19, 26, et 
que Jacob avait quatre-vingt-dix-sept ans à son retour de 
Haran. E. P a l i s .

2 . D ÉBORA , prophétesse, femme de Lapidoth, et pro
bablement de la tribu d’É phraïm , Jud., iv, 5 , quoique 
quelques-uns supposent qu’elle appartenait à la tribu 
d lssaehar. Jud., v, 15. Elle vivait dans la période prim i
tive de l’époque des Juges. Cette femme extraordinaire 
nous apparaît dans le récit sacré comme prophétesse, 
juge du peuple, libératrice d’Israël, et enfin poète.

I. D éb o r a  p r o p h é t e s s e . Jud., iv, 4. — Débora fut 
prophétesse dans les principaux sens que l’Écriture donne 
à ce mot. 1° Elle le fut d’abord dans le sens générique 
et primordial exprimé par l’hébreu n a b i, celui qui est 
« inspiré » de Dieu et rem pli de son esprit, pour être son 
in terprète , parler et agir en son n om ; et par le grec 
npo9T)TY)ç, qui a souvent cette signification. Exod., v u , 1; 
cf. Gen., xx, 7; Matth., xxi, U , 46; Joa., vi, 14; vu, 52. 
L’auteur inspiré nous m ontre, en effet, Débora m andant 
Burac auprès d’elle, et lui ordonnant de la part de Jého
vah de réun ir su r le Thabor les guerriers de Zabulon et 
de Nephthali. Jud., iv, 6 ;  cf. IV, 14. C’est aussi au nom 
du Seigneur qu’elle m audit la terre de Méroz et ses habi
tants. Ju d ., v, 23. L’ordre donné à Barac d ’engager la 
lutte parait bien aussi être venu de Dieu. Jud., iv, 14. 
Il est d’ailleurs à rem arquer que l’écrivain sacré lui donne 
le nom de prophétesse avant d’avoir rapporté d’elle au
cune prophétie, et il paraît rattacher à ce titre les fonc
tions d é ju g é , qu’elle remplissait déjà avant de recevoir 
sa mission auprès de Barac. Aussi beaucoup de commen
tateurs o n t-ils  pensé que c’est à cause de son esprit 
prophétique et de la sagesse qui en était le f ru i t , que le 
peuple allait la consulter, cf. IV Reg., xxn , 13-14, et re 

courait à elle dans ses différends. Voir T irin , In  Jud., 
iv, 4 . « L’Esprit Saint jugeait par elle, dit saint Augustin, 
parce qu’elle était prophétesse. » De civit. Dei, xvm , 15, 
t. x l i ,  col. 5 7 2 . —  2° Débora fut encore prophétesse à un 
autre titre : elle prédit à Barac que le Seigneur lui am è
nerait Sisara et ses chars au pied du m ont Thabor, sur 
les rives du Cison, et qu’il les lui livrerait. Jud., iv, 7. 
Le refus de Barac de m archer sans elle à l’ennem i lui 
avait fourni l’occasion d’une autre prédiction, à savoir, 
que Barac n ’aurait pas l’honneur de la victoire, et que 
c’est sous les coups d’une femme que tom berait le géné
ral des Chananéens. Jud., iv, 9; cf. v, 2 4 - 2 7 .

II. D é b o r a  ju g e  d u  p e u p le .  — « Débora jugeait le 
peuple..., et les enfants d’Israël montaient vers elle pour 
toute sorte de jugem ents. » Jud., iv, 4 -5 . Dans le régime 
patriarcal sous lequel vivaient alors les Hébreux, il n ’y 
avait point de tribunaux chargés de rendre  la justice. 
Cf. Jud., x v i i , 6; xvm , 1; xxi, 2 4 . Les anciens du peuple 
réglaient les litiges en présence du peuple. Voir Booz, 
t. i, col. 1851. C’est de cette m anière que jugeait Débora. 
Au lieu d’aller porter leurs causes aux anciens, comme 
c’était la coutum e, les Israélites venaient les soum ettre 
à la femme de Lapidoth. La raison de cette préférence 
é tait, avec son esprit de prophétie, la sagesse de ses 
jugem ents, et sa bonté, qui la faisait regarder comme 
« une m ère en Israël ». Ju d ., v , 7 . Les fonctions de 
Débora n ’avaient donc rien  d’officiel, et ses décisions ne 
ressem blaient pas à celles de nos tribunaux. Elle n ’était 
même pas juge au même titre  que le fut plus tard Sa
m uel, le seul des libérateurs d’Israël qui ait « jugé » 
comme D ébora, mais avec une autorité souveraine et 
une suprém atie qui s’imposait à tous. Elle habitait dans 
la m ontagne d’É phraïm , entre Rama et B éthel, et rece
vait ceux qui venaient la consulter ou la prendre pour 
arbitre à l’ombre d’un palmier, qu’on appela le palmier 
de Débora, Jud., iv, 5 , et auprès duquel elle avait sans 
doute fixé sa tente. Cf. Gen., xxxv, 8. Le lieu choisi pour 
rendre ses jugem ents, au milieu de la campagne et non 
à la porte d’une ville, indiquerait déjà par lu i-m êm e 
qu’on venait à elle de toute la terre d’Israël; l’auteur du 
livre des Juges le donne à entendre par les expressions 
générales dont il se sert : « Je peuple; les enfants d 'Is
raël ; tous leurs différends. » Cela s’accorde d’ailleurs fort 
bien avec le rôle auquel Dieu destinait Débora ; sa provi
dence lui assurait par là, comme p a r le  don de prophétie, 
l'influence dont elle avait besoin pour entraîner une grande 
partie du peuple à la guerre de la délivrance. L’Écriture 
ne dit pas si Débora, une lois les Chananéens vaincus, 
continua à ju g er les procès du peuple comme aupara
vant; mais rien n 'est plus vraisem blable, et le souvenir 
de sa glorieuse mission ne pouvait qu’accroître la confiance 
des Israélites et la soumission à ses jugem ents.

III. D é b o r a  l i b é r a t r i c e  d ’I s r a ë l .  Jud., iv, 6 -v ,  3 2 . 
— Elle reçut de Dieu la mission d’avertir Barac, fils 
d’Abinoem , de la tribu de N ephthali, qu’il était l’élu de 
Jéhovah, et de lui tracer en même temps le plan de cam
pagne qui lui assurerait la victoire. Là se bornait d’abord 
la part que Débora devait prendre à l’œuvre de la déli
vrance; mais Barac ne voulut rien faire sans le concours 
de celle dont tout Israël écoutait les paroles comme autant 
d’oracles, et elle fut ainsi obligée de s’associer effectivement 
au libérateur pour les préparatifs comme pour l’exécution 
de l’entreprise. Elle accompagna donc Barac à Cédés de 
N ephthali, et de là ils adressèrent leur commun appel 
aux tribus. Lorsque les dix m ille guerriers demandés par 
le Seigneur se trouvèrent réunis au rendez-vous indiqué 
sur le m ont Thabor, Jud., v, 6 , et que le moment du 
combat fut venu, ce fut Débora qui donna le signal de 
l’attaque en s’écrian t: « L ève-toi, [B arac,] voici le jour 
auquel le Seigneur va livrer Sisara; » et elle enflamma 
les Israélites en leur renouvelant de la part de Dieu l’as
surance de la victoire. Jud., iv, 14. Tandis que par la 
voix de sa prophétesse il remplissait de courage les sol-
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dats d’Israël, le Seigneur jetait dans les rangs des Cha
nanéens un effroi surnaturel. La déroute fut complète; 
les ennemis fu ren t exterm inés, Jud., iv, 16, et Sisara 
lu i-m êm e alla périr de la m ain de Jahel. Jud., iv, 15-23; 
v 19-27. La puissance des Chananéens était à jam ais dé
truite et Débora ne pouvait rien souhaiter de plus heu
reux pour Israël que de voir ainsi traités à l’avenir les 
ennem is de Jéhovah. Jud., v, 31. Quant à elle, son nom 
est resté à jam ais attaché à cette glorieuse délivrance, et 
la postérité Ta mise au nom bre des juges d’Israël. Pour les 
détails de cette campagne, voir B aiîa c , t. i, col. 1444-1445.

IV. D éb o r a  p o è t e . Jud., v. — Herder, Histoire de la 
poésie des H ébreux, trad. Carlowitz, in -8 “, P a ris , 1855, 
p. 440, appelle le cantique de Débora « le plus beau chant 
héroïque des Hébreux. Tout [y ] est présent, vivant, 
agissant », dit-il. Le chant de Débora fait ressortir avec 
éclat les qualités de cette grande âm e, et en prem ière 
ligne son patriotisme et sa religion. Si la part qu’elle a } 
prise à l’affranchissement du peuple de Dieu lui a valu | 
d’être rangée, avec Judith et E sther, au nom bre des 
femmes de l’Ancien Testament qui ont été les types de 
la Mère du Sauveur des hommes, son cantique lui donne 
un trait plus particulier de ressemblance avec Marie 
exaltant dans son M agnificat le triom phe de Dieu sur 
les superbes et les puissants de la terre. E. P a l is .

3. D ÉB O R A , femme de la tribu de Nephthali, mère de 
Tobiel, père de Tobie, dans les Septante. Tob., i, 8. Son 
nom ne se lit pas dans la Vulgate.

DÉCACORDE (hébreu : 'âsôr; Septante : 8îxor/6p- 
Sov; Vulgate : decachordon) , instrum ent de musique à 
dix cordes, comme l’indique son nom. 11 est m entionné 
trois fois dans les Psaumes, cxn (Vulgate, cxr, 4) ; c x l iv  
( c x l i i i ) ,  9; xxxm  (x x x i i ) ,  2. Dans ce dernier passage, 
la Vulgate a traduit : in  psalterio decem chordarum . Le 
texte hébreu , Ps. cx n , 4 , emploie le mot 'âsôr comme 
désignant à lui seul un instrum ent; mais Ps. xx x m , 2, 
et c l iv ,  9, 'âsôr est un simple adjectif se rapportant à j  

nébél et indiquant qu’il s’agit d’un nébél ou psaltérion 
à dix cordes. Voir P s a l t é r i o n .

DÉCALOGUE , de ôéxa, « dix, » et '/.ojo:, « parole, » 
nom donné aux dix commandements que Dieu imposa 
à son peuple dans le désert du Sinaï. Exod., xx , 1-17. 
Cf. Deut., v, 6-21. Ils sont contenus dans « le livre de 
l’alliance », séfér hab-berît. Exod., xxiv, 7. Voir P e n 
t a t e u q u e .  Le mot « Décalogue » ne se lit pas dans ia 
Bible.

DÉCAPITATION. V o ir S u p p lic e s .

DÉCAPOLE ("H Asy.àwoî.ic). Ce nom , signifiant les | 
« dix villes », se lit trois fois dans le Nouveau Testam ent, j  

Les multitudes qui suivaient le Sauveur pendant sa vie 
publique étaient en parlie originaires de la Décapole. 
Matth., iv, 25. De même le démoniaque, délivré par 
Notre-Seigneur d’une légion de démons. Marc., v, 2-20. 
Le Sauveur lui dit de re tourner « dans sa maison », chez 
les siens, pour leur annoncer ce que le Seigneur lui avait 
fait. « Et il s’en alla et commença à prêcher dans la 
Décapole ce que Jésus lui avait fait. » — Une autre fois 
nous trouvons le divin Maître lu i-m êm e dans les confins 
de la Décapole, Marc., v u , 31, où il guérit un sourd-muet, 
f .  32 - 37. C’est encore très probablement dans la même 
région, près de la m er de Galilée, qu’il faut placer les 
nom breux miracles dont parle saint Matthieu au chap. xv, 
29-31 , et la seconde multiplication des pains, qui chez 
saint Matthieu, >’. 32-38, fait suite à ces miracles, et chez 
saint Marc, v m , 1-9 , à la guérison du sourd-m uet.

L’étendue du territoire de la Décapole ne se laisse guère 
exactement définir. La Décapole était une confédération 
de villes, presque toutes situées au delà du Jourdain.

Pour la plus grande partie païennes, elles avaient été 
assujetties aux Juifs par Alexandre Jannée (104-78 avant 
J .-C .); mais Pompée leur avait rendu la liberté après la 
prise de Jérusalem  (63 avant J .-C .) . Cf. Josèphe, A n t. 
ju d .,  XIII, xv, 3 -4 ; XIV, iv, 4; Bell, ju d .,  I, iv, 8; v u , 7. 
L’historien ju if, il est v ra i, ne les nomme pas toutes; 
mais nous en connaissons plusieurs autres par leurs mon
naies, sur lesquelles elles font usage de l’ère de Pompée. 
Cf. Schürer, Geschichte des jüd ischen  Volkes im  Zeita lter  
Jesu C hristi, t. i ,  p. 240, note 24. Le général rom ain est 
donc le vrai fondateur de la Décapole.

A l’origine de la confédération ces villes sem blent avoir 
été au nom bre de d ix ,  comme le nom l’indique. Mais 
depuis le nombre paraît avoir varié. P line , H. N ., v, 18, 
énum ère une dizaine de nom s; seulement il fait observer 
lui-même que d’autres auteurs donnent des nom bres dif
férents. Sa liste est ainsi conçue : Dam as, Philadelphie, 
Raphane, Scythopolis, Gadara, Ilippos, Dion, Pella, Galasa 
■ lisez Gérasa) et Canatha. — Ptolémée, dans sa Géogra
phie, v, 14, unit dans un même paragraphe « les villes de 
la Cœlésyrie et de la Décapole », au nom bre de dix-huit. 
Ce procédé est assez naturel, vu que chez Josèphe aussi, 
Vit., 65, 74, la Décapole appartient à la Syrie, dont la 
Cœlésyrie (voir C œ l é s y r i e , col. 820-822) était la partie 
méridionale. Mais il ne tranche pas assez clairem ent la 
question de la Décapole.

En supposant que les quatre prem ières villes sont don
nées comme appartenant à ia Cœlésyrie sans faire partie 
de la Décapole, on retient pour celle-c i une liste qui, 
comme celle de P line, commence par Damas et finit par 
Canatha, mais contient quatorze  nom s, c’est-à-dire tous 
ceux de Pline, excepté Raphane, et en o u tre : Samulis 
(Sap,ou>,£:). Abida (lisez Abila), Capilolias, Adra (= É d ré ï) , 
Gadora (FaStàpa). Nous ne sommes pas sû rs , il est vrai, 
de saisir ainsi exactement la pensée de l’auteur. Il a peut- 
être confondu dans une seule liste les villes de la Déca
pole avec d’autres qu’il attribuait en outre à la Cœlé
syrie. Seulement la première hypothèse trouve un appui 
dans Étienne de Byzance (E thn icorum  quæ supersunt 
ex recensione Augusti Meinekii, Berlin, 1849, p. 203), qui 
parle de Gérasa comme d’une des quatorze villes, vr); 
Te<raape<7xat8sxx7i6}.£(o; : leçon à laquelle Meineke, loc. 

j cit., a substitué arbitrairem ent celle de AExanôXcMç. Aussi 
| la ville d’Abila, omise par P line, mais nommée par Pto- 
j  lém ée, doit à une certaine époque avoir fait partie de la 
j  confédération. Cela résulte d’une inscription trouvée à 
| Palm yre et datant du règne d’H adrien, où est nommé 

un certain Agathangelos d ’Abila de la Décapole, ASAyivo; 
Trjc Aexa7tô),eMî. Corpus inscript, græ c., n» 4501. Aussi 

| les m onnaies qu’on attribue à cette Abila son t-e lles 
datées de l’ère de Pompée. Voir Schürer, Geschichte, t. u , 
p. 91.

Il y a du reste d 'autres vestiges de changements sur
venus dans la Décapole. L’an 30 avant J .-C ., Hippos et 
Gadara sont jointes au royaume d’Hérode le Grand. Jo
sèphe, A n t. ju d . ,  XV, v u , 3; Bell, ju d .,  I ,  x x , 3. Après 
la m ort de celu i-c i, lors de la division de son royaum e, 
les mêmes villes sont attribuées à la province rom aine 
de Syrie. A n t. ju d .,  XVII, xi, 4 ; Bell, ju d . ,  II, vi, 3. Et 
cependant les incursions des Juifs sur le territoire  de ces 
villes, Vit., 9, sont des attaques contre « la Décapole » de 
Syrie. Vit., 65, 74. Sous Néron, une ville d’Abila, que nous 
croyons être l’Abila de la Décapole (voir Van Kasteren, 
B em erkungen  über einige aile Ortschaften im  Ostjor- 
dan lande, dans la Zeitschrift des deulschen P alàstina- 
Vereins, t. xm , 1890, p. 218-219), est jointe à la tétrarchie 
d’Agrippa II. Josèphe, Bell, ju d .,  II , x m , 2. E t vers le 
commencement de la révolte ju ive, Scythopolis aussi 
nous est représentée comme faisant partie du même 
royaume, Josèphe, Vit-, 65, et dans un autre passage du 
même auteur, ayant rapport à la même période, elle est 
appelée « la plus grande ville de la Décapole ». Bell. 

i ju d . ,  I I I ,  ix , 7. De cette dernière expression on a
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conclu avec assez de vraisem blance que Josèphe ne com
prenait pas dans la Décapole la grande ville de Damas, 
que Pline et (probablem ent) Ptolémée m ettent en tète 
de leurs listes. Et cela nous semble d’autant plus pro
bable, que la ville de Damas, du temps des empereurs 
Galigula et Claude, paraît avoir été sous la domination 
des rois nabatéens. Il Cor., xi, 32. (Voir Ar é t a s , 4, t. i, 
col. 943-944.) Ajoutons que Schürer, Geschichte, t. u ,  
p. 94, propose de joindre à la Décapole la ville de Kocvaxa, 
maintenant K erak , distincte de la Canatha (KavàOa ou 
Kàvwôa) de Pline et de Ptolémée (Q anaw ât), puisque 
des monnaies de Kàvata ont l’ère de Pompée. Mais comme 
il existe une autre monnaie de la m êm e ville, datant du 
milieu du n ie siècle et ayant l’ère de la province d’Arabie, 
il en conclut que depuis la création de cette province 
(105 après J.-C . ), la ville doit avoir été séparée de la 
Décapole. D’après le même savant, Geschichte, t. il, p. 84, 
cette rem arque s’applique en partie à plusieurs autres 
villes de la Décapole : dès le m® siècle, elles apparaissent 
comme faisant partie de la province d’Arabie. Aussi croit- 
il que dès lors la confédération des « dix villes » avait 
cessé d’exister, et que les auteurs postérieurs, comme 
Eusèbe, Onom ast., édit. de Lagarde, p. 116, 251; saint 
Épiphane, H æ r., xxix, 7 ; xxx, 2; De pond , et m ens., 15; 
t. x l i, col. 401,408; t. x l ii i , col. 261 ; Etienne de Byzance, 
loc. c it., n’en parlent plus que dans un sens historique.

En somme, il faut avouer que nous n ’avons de rensei
gnements assez clairs ni sur la nature de la confédéra
tion , ni sur le nombre et les noms des villes qui à diverses 
époques en ont fait partie , ni enfin su r sa durée. Le 
nom bre parait avoir varié au moins de dix à quatorze. 
Mais toutes les villes qu’on peut y rapporter avec quelque 
vraisemblance étaient situées dans le pays transjordanien, 
excepté Scythopolis. Aussi l’opinion de B rocard, Descr. 
Terræ Sanctæ, ch. vi, dans Ugolini, Thésaurus anliquit. 
sacr., t. vi, col. m x x x v iii, et d’autres auteurs du moyen 
âge, qui les cherchent presque toutes dans la Galilée, est 
dénuée de tout fondement et réfutée déjà par Lightfoot, 
Decas chorogr. in  S. M arcum , ch. v u , dans Ugolini, 
Thésaurus, t. v, col. m lxi- m l x ii. D u reste, ce dernier sa
vant n’est guère plus heureusem ent inspiré, quand il veut 
joindre à la Décapole Césarée de Philippe et quelques 
autres localités, que les auteurs du Talmud, relativement 
à certaines observances légales, mettent au même rang 
que Scythopolis, parce qu’elles étaient également situées 
dans le « pays d ’Israël », mais habitées par une popula
tion en m ajorité païenne.

11 paraît d’ailleurs que le territoire de nos « dix villes » 
n ’a jam ais formé un tout continu. Le royaume d’Hérode 
le Grand et les tétrarchies qui lui succédèrent, — sans 
compter la possession tem poraire de Gadara, d’IIippos, 
d’Abila, de Scythopolis, — séparaient sans aucun doute 
le territoire de Damas de tout le reste , et très probable
m ent y faisaient d’autres coupures. C’est du moins ce que 
P line, H. N ., v, '18, affirme expressément. En parlant 
donc du « pays de la Décapole », on ne saurait donner à 
cette expression un sens bien déterminé. Aussi les indi
cations des auteurs chrétiens sont des plus vagues : « en 
P érée , — ou au delà du Jourdain , — autour d’Hippos et 
Gadara et Pella , » Onomast., p. 116, 251; — « dans les 
environs de Pella, — en Pérée, — près de la Batanée et 
de la Basanitide. » S. Épiphane, À dv. hær., x x ix , 7; 
xxx, 2 ; De pond, et m ens., 15; t. x l i, col, 401, 408; t. x l ii i , 
col. 261. Toutefois la partie m éridionale du Djaulan et 
les m ontagnes de 'A d jlo u n  doivent en avoir formé le 
noyau principal. C’est le plateau qui domine le lac de 
Tibériade à l’est et le pays montagneux et boisé qui s’étend 
entre l’ancien Yarmouk au nord et l’ancien Jaboc au sud. 
Là s’élevaient la plupart des villes de la Décapole, celles 
qui nous ont laissé les ru ines les plus rem arquables, 
mais qui n’ont pas un intérêt directem ent biblique, parce 
qu’aucune d’elles n’est nommée dans nos Livres Saints. 
En allant du nord au sud, nous rencontrons à peu de

distance du Jourdain : Hippos ( Q al'at e l-IJosn), Gadara 
( U m keis), Pella (K hirbet F d h il) , D ion, dont le site est 
inconnu, mais qu i, d’après les données de Ptolémée 
(« Gerasa, 68° 15' long., 31° 45' lat.; Pella, 67° 40', 31° 40'; 
Dion, 67°50', 31°35' »), ne pouvait être que très peu au 
nord du Jaboc; et dans l’in té rieu r: Abila (E l-Q o eilb éh , 
dont une colline porte encore le nom de Tell A b il), Capi- 
tolias, nommée par Ptolémée (B eit R â s ) ,  Gérasa (Dje- 
rds). C’était un pays béni de la na ture , et où fleurit 
assez longtemps la civilisation gréco-rom aine, comme 
les restes de ces v illes, nom m ém ent ceux de G érasa, en 
rendent encore témoignage. Plus d’une fois sans doute ces 
contrées ont entendu la prédication du Christ. Cf. Matth., 
v m , 28-34; M arc., v, 1 -20 ; Luc., v m , 26-39; Matth., 
xv, 29-xvi, 4; Marc., vu , 31-vm , 13; et peu t-ê tre  Luc., 
x , 1 -37 ; x i i i , 2 2 -xvu , 10; Joa., x , 39-42. Elles ont été 
le refuge des chrétiens de Jérusalem  pendant le siège de 
Titus. L’histoire nous a conservé les noms de plusieurs 
évêques d’Hippos, de Gadara, de Pella, d’Abila, de Gérasa, 
et parmi les ru ines de ces villes on trouve encore les restes 
de basiliques chrétiennes. Mais il faut ajouter, comme nous 
le raconte saint Épiphane, A d v. hær., xx ix , 1; x xx , 2 ; 
t. x l i, col. 401, 408, que dès les prem iers jours du chris
tianism e le même pays a été le berceau de l’hérésie des 
Nazaréens et des Ébionites. Plus tard , la fatale bataille 
du Yarmouk, en livrant la Syrie et la Palestine à la dom i
nation m usulm ane, en fit disparaître à la fois presque 
complètement le christianism e et la civilisation. Les croi
sades ne purent rien  changer à cette triste situation. 
Dans une bulle de Pascal II (1103) bon nom bre de loca
lités de cette contrée, il est vrai, figurent parmi les pos
sessions de l’abbaye du mont Thabor (voir Bohricht, 
Stud ien  zur m itte la lt. Geogr. u n d  Topogr. Syriens, dans 
la Z eitschrift des deutschen P a làstina -V ereins, t. x , 
p. 231-234); mais si le christianisme y exerça alors une 
influence éphém ère, il n ’en reste aucun vestige. Ce n’est 
que depuis une dizaine d’années que des missionnaires 
catholiques, à E l-R o ^ n  et 'A n d ja ra , ont recommencé 
à jeter les semences d’un avenir meilleur, en reprenant 
l’œuvre que le Sauveur lu i-m êm e avait commencée. — 
Quant aux autres villes qui figurent dans les listes de 
Pline et de Ptolém ée, presque toutes figurent dans la 
Bible. Voir B e t iis a n  =  Scythopolis, t. i ,  col. 1738-1744; 
Canath  =  Canatha, col. 121-129; D a m a s , col. 1213-1231 ; 
ÉDRÉï =  Adra (de P tolém ée); R a b b a t ii-A mmon  =  Phila- 
delphia : voir A mmon 4, t. i, col. 489-491 ; R a p iio n . Quant 
à Abila de la Décapole, il faut p e u t-ê tre  lire ce nom 
H à -A b ilâ h  au lieu de Rebla ( I lâ -R ib là h )  dans la des
cription des frontières de la Terre Promise. N u m ., 
xxxiv, 11. Voir Chanaan  2 , col. 535.

Il ne nous reste que deux noms de la liste de Ptolé
m ée, dont l’identification est très difficile. Samulis nous 
est totalement inconnu. Le nom pourrait faire penser au 
district d 'E z -Z u m lé h , à l’est du chem in du pèlerinage 
de la Mecque, au sud d’E r - R em th éh . Mais la longitude 
donnée par Ptolémée (67° 30', var. 67° 10' ; lat. 32° 30', 
var. 32° 10') nous m ènerait plutôt dans la Galilée, dans 
les environs du mont Thabor. Le texte est probablement 
altéré. Quant à la Gadora de la même liste, qui est nom
mée entre Dion et Philadelphie, nous sommes portés à 
l’identifier avec la ville actuelle d 'E s-S a l( . Cf. Schlatter, 
Z ur Topogr. u n d  Gesch. P a lastinas, Calvv et S tuttgart, 
1893, p. 44-51. Seulement cette ville semble avoir été 
plutôt une ville juive que païenne, et dans ce cas Ton ne 
conçoit guère qu’elle ait pu appartenir à la confédération 
de la Décapole. J. van K a s t e r e n .

DÉCHIRER SES VÊTEMENTS (USAGE DE).
— Ce signe de deuil est celui que la Bible mentionne le 
plus fréquemment. Le vêtement est un  signe du bien- 
ê tre , de la richesse, de la dignité de celui qui le porte. 
On le déchirait pour m arquer que le chagrin venait de 
faire une déchirure au cœur, en l’atteignant dans sa paix
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et son bonheur. Cf. B âhr, Sym bolik  des mosaischen 
Cultus, Heidelberg, 1839, t. u ,  p. 77, 186. D’ailleurs cette 
pratique n’était pas particulière aux Hébreux. On la re
trouve chez les Assyriens, Judith, xiv, 14, 17; Bar.,vi, 30; 
les Perses, Esth., iv, '1; Quinte-Curce, i i i , 1 1 ,25; iv, 10, 25; 
v, 13, 31; x, 5, 17; les Grecs, Hérodote, m , 66; vm , 99; 
Lucien, Lucl-, 12, et les Rom ains, Virgile, Æ n eid ., x i i , 
609; T ite-L ive, i .  13; Suétone, Cæsar., 33. Cf. Heden, 
Scissio vestium  Hebræis ac Gentilibus u s ita ta , Iéna, 
1633, et dans Ugolini, Thésaurus, t. xxix, col. m x x v i. — 
Dès l’époque patriarcale, on voit les Hébreux déchirer leurs 
vêtements sous l’em pire de la douleur. Ainsi font Ruben, 
au sujet de Joseph, Gen., xxxvn , 30, et plus tard lui et 
ses neuf frères, à propos de Benjamin. Gen., x l iv , 13. 
Pour des raisons particulières, Moïse défend cette pra-* 
tique à Aaron et à ses fils. Lev., x ,  6. Mais on la trouve 
en pleine vigueur dans tout le cours de l’histoire juive : 
à l’époque de Josué, N u m .,x iv ,6 ; Jos., vu , 6 ; des Juges, 
x i ,  35; I Reg., iv, 12; de Job , i ,  20; i i ,  12; des rois,
II Reg., i, U ;  x i i i , 19; xiv, 30; xv, 32; III Reg., xxi, 27; 
IV Reg., v, 7, 8 ; vi, 30; xi, 14; xvm , 37; xix, 1; xxn , 11;
II Par., xxm , 13; xxxiv, 19, 27; Is., xxxvi, 22; xxxvn, 1; 
Jer., xxxv i, 24; XI,i, 5; après le re tour de la captivité,
I  Esdr., ix, 3, 5; au temps des Machabées, I Mach., i i , 14; 
m , 47; iv, 39; v, 14; xi, 71; xm , 45, et à l’époque évan
gélique. Matth., xxvi, 65; Marc., xiv, 63. On déchirait ses 
vêtements non seulem ent dans les cas où l’on était visité 
par l’épreuve, mais même quand on s’imposait la souf
france volontaire pour faire pénitence. Aussi Joël, II, 13, 
recom m ande-t-il aux Juifs, toujours trop formalistes, de 
« déchirer leurs cœurs plutôt que leurs vêtements », s’ils 
veulent que leur pénitence soit agréée du Seigneur. Le 
même signe de douleur s’imposait quand on était témoin 
d’une grave offense faite à Dieu. Caïphe déchire ses vête
ments, Matth., xxvi, 65 : xà ifra-ria; Marc., xiv, 63: xoùç 
■XiTiàvaç, en accusant de blasphème Jésus, qui affirme sa 
qualité de Fils de Dieu. A Lystres, Barnabé et Paul dé
chirent leurs tuniques en voyant qu’on les prend pour 
Jupiter et M ercure, et qu’on veut les honorer comme 
tels. Act., xiv, 14. — Les rabbins, consignant proba
blem ent par écrit ce qui se pratiquait traditionnelle
ment, form ulèrent les règles suivant lesquelles les vête
ments devaient être déchirés. Il fallait se ten ir debout 
pour cette opération. La déchirure se faisait en hau t, à 
partir du cou, jam ais derrière, ni sur le côté, ni sur 
les franges d’en bas. Elle devait avoir environ un palme, 
soit de sept à huit centimètres de long. On ne la prati
quait ni su r le vêtement intérieur ni su r le manteau 
de dessus ; mais tous les autres habits devaient la subir, 
fussent-ils au nom bre de dix. La déchirure faite après 
la m ort des parents n ’était jamais recousue ; après la m ort 
d’autres personnes, on recousait le vêtement au bout de 
trente jours. P eu t-ê tre  l’Ecclésiastique, n i ,  4 , 7, fa it-il 
allusion à ces usages quand il dit : « Il y a temps de pleu
re r et temps de rire ,... temps de déchirer et temps de re 
coudre. » La déchirure était obligatoire quand on enten
dait un blasphème. Pour éviter d’en entendre et ne pas 
avoir à endommager leurs vêtem ents, les Juifs prenaient 
un ingénieux moyen : ils se bouchaient les oreilles et 
poussaient de grands cris. Act., vu , 57. Pareille déchirure 
n ’était jam ais recousue, pour signifier que le blasphème 
était inexpiable. Le grand prêtre déchirait son vêtement 
de bas en hau t, et les autres prêtres de haut en bas. 11 
ne suit pas de Lev., x, 6, que Caïphe n’avait pas le droit 
de déchirer sa robe, comme le croit saint Léon, Serm , v i  
de Passione D om in i, 2, t. l iv , col. 329. Le texte du Lévi- 
tique vise un  cas différent, et l’on voit d’autre part le 
grand prêtre Jonathas déchirer ses vêtements. I Mach., 
x i, 7'1. Cf. dans la Mischna de S yn ed r iis ,  7, 5; Moed 
katon, 3, 7; Schabbath, 13, 3; dans le Targum  de Jona
thas H orayoth , 3; S ip h ra ,  f. 227; Josèphe, Bell, ju d .,  
I I , xv, 2; Buxtorf, Lexicon cha lda icum , Leipzig, 1875, 
p. 2146. 11. L e s è t r e .

DÉCLA (hébreu : D iq lâh;  Septante : A e x X 4 , Gen., 
x ,  27; Codex A lexa n d rin u s:  AcxXip.; omis par le Codex 
Vaticanus, I Par., I, 21), septième fils de Jectan , des
cendant de Sem. Gen., x ,  27; I Par., I ,  21. Ce nom , 
comme tous ceux des peuples issus de cette souche, re
présente une tribu  arabe. « Les peuples yaqtanides ou 
qa’htanides constituent dans la péninsule arabique la 
couche de populations que les traditions recueillies par 
les musulmans appellent M ûte'arriba. » F. Lenormant, 
Histoire ancienne de l’O rient, 9S édit., Paris, 1881, t. i, 
p. 284. Voir A r a b e  2, t. i, col. 836. La Genèse, x ,  26-30, 
détermine pour leu r habitation une vaste zone qui tra 
verse toute l’Arabie et comprend, à partir du Mésalik, le 
Djébel Schommer, le Nedjed, le midi du Hedjâz, le 
Yémen, le Iladhram aout et le Mahrah. Les deux tribus 
qui précèdent imm édiatem ent Décla, c’e s t-à -d ire  Adu- 
ram  ou Adoram (hébreu  : H â d ô râ m ) et Uzal ou lïuzal 
(hébreu : ’U zâl), appartiennent à la partie m éridionale 
du pays. Si la prem ière, correspondant aux Adramites 
des géographes classiques, n ’a pas d’emplacement tout 
à fait certain , les savants et les voyageurs, à quelques 
exceptions près, s’accordent généralem ent pour placer la 
seconde sur le territoire actuel de la ville de San 'â, capi
tale du Yémen, appelée autrefois Azâl ou Izâl. Cf. Corpus 
inscriptionum  sem iticarum , part, iv, P a ris, 1889, t. i, 
p. 1. De même celle qui suit, Ébal ou Ilébal (hébreu : 
'Ê bâl), est assimilée par plusieurs auteurs aux Gébanites 
de P line, qui habitaient à l’ouest du canton d’Uzal, sur 
les bords de la m er, avec Tam na pour ville principale. 
Ces indications générales nous m aintiennent donc dans 
le sud-ouest de la péninsule, tout en nous laissant, pour 
Décla, dans la voie des conjectures. Le nom  seul nous 
est un guide, encore e st-il insuffisant. Le mot nb~“ ,

diq lâh , dans les langues sém itiques, signifie « palm ier » 
ou « lieu planté de palm iers », aram éen : NbpT, diqlâ ' ;

U ‘̂  /. /  .
Û J ,  deqlâ’; arabe: daqal. Il doit donc

désigner une contrée particulièrem ent riche en arbres de 
cette espèce, « ou bien où l’on rendait un  culte religieux 
au dattier, comme le faisaient les habitants du Nedjràn : 
la situation de ce dernier canton conviendrait fort au 
groupement de D iqlâh  avec les noms voisins. » F. Lenor
m ant, Histoire ancienne, t. I, p. 285. Les ouvrages arabes 
m entionnent une seule localité du nom de D aqalah  dans 
le Yemâméh. On en connaît quelques autres appelées 
N akhléh  (m ot qui signifie également « palm ier »). Repré
sen ten t-elles, les unes ou les autres, le territoire jecta- 
nite dont nous nous occupons? Nous ne pouvons le savoir 
au juste. Cf. E. Stanley Poole, dans Sm ith, D ictionary  
o f the B ib le , 2 ' édit., Londres, 1893, L i ,  p. 783. —
S. Bochart, P haleg, lib. i i , cap. x x ii , Caen, -1646, p. 134, 
et d’autres auteurs après lui ont cru retrouver les des
cendants de Décla dans les Minéens, peuple de 1 Arabie 
H eureuse, habitant une contrée fertile en palm iers. Les 
Mstvaïoi ou Mivatot, M insei, sont m entionnes par S tra- 
bon , xvi, p. 768, 776; Ptolémée, v i, 7, et P line, v i, 32, 
comme un  peuple puissant, voisin des Adram ites, riche 
en champs et en troupeaux. On a beaucoup discuté sur le 
position qu’occupait cette importante tribu. Cf. W . Smith, 
D ictionary o f  Greek and  R om an  geography, L ondres, 
1873, t. i i , p. 357. On reconnaît aujourd’hui qu’une ville 
du Yémen, M a 'în  ou M é'in , en représente la capitale. Cf. 
J. Halévy, R apport sur une m ission archéologique dans  
le Yém en, dans le Journal asiatique, janvier 1872, p. 32.

A. L e g e n d r e .
DÉCURION. La Vulgate désigne par le m ot decurio 

1° certains officiers de l’armée juive au temps des Ma
chabées et 2° les m em bres du sanhédrin. — 1° Officier 
(grec : 8exa8àp'/oç). Quand Judas Machabée organisa 
l’armée juive, il institua un corps d’officiers parm i les
quels sont nommés des décurions. I Mach., i i i ,  55. Ce 
sont les m oins élevés en grade. Ils commandaient dix
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hom m es; le texte ne nous dit pas s’il s’agit de fantassins 
ou de cavaliers. — 2° Membres du sanhédrin (grec: pou- 
Xsuxy);). Dans le Nouveau Testament il n ’est jam ais ques
tion des décurions de l’armée rom aine, c’e s t-à -d ire  des 
officiers de cavalerie qui comm andaient une troupe de 
dix hommes. Ce term e est toujours employé au sens 
civil, comme synonyme de m em bre du conseil, c’est- 
à -d ire  du sanhédrin. Voir S a n h é d r in . Joseph d’Arima- 
thie est appelé décurion. Marc., xv, 43; Luc., xxv, 50. 
Le mot decurio  é tait, en eifet, employé en latin pour 
désigner les m em bres des sénats municipaux. C’est le 
titre que leur donnent les inscriptions et les textes ju ri
diques. L ex  Julia  m u n ic ip a lis , dans le Corpus inscri- 
p tio n u m  la tin a ru m ,  t. I, n° 200, lig. 86 , 94, 109, etc.; 
cf. t. n ,  n° 1963, c. x x v i; n° 1964, c. l x i ;  t. ix , n° 3 3 8 ; 
E phem eris epigraphica, t. i i  (1874), p . 105-107, c. xcvi, 
etc.; Digeste, XLVIII, x, 13, 1; L, n , 5; m , 12, etc. Il est 
donc naturel que saint Jérôm e ait traduit le mot grec 
PouXeurp; par le mot latin decurio, quoique le sanhédrin 
ne puisse pas à proprem ent parler être appelé un  sénat 
municipal. E. B e u r l i e r .

DÉDAN, nom de deux chefs de tribus, l'un fils de 
Regm a, dont parle Ézéchiel, xxvn , 15; xxxvm , 1 3 ; 
l’autre fils de Jecsan, m entionné dans Jérém ie, xxv, 23 ; 
x l i x ,  8, et dans Ézéchiel, xxv, 13; x x v i i ,  20. Voir 
D adan  1 , 2.

DEDICACE (hébreu : hanûkâli ; Septante : èyxca- 
vmpioç ou èyxouvia; Vulgate : dedicatio). Ce mot a , dans 
la Bible, trois significations, qui sont d’ailleurs connexes. 
— "1° Il désigne d’abord la cérémonie par laquelle on 
voue ou Ton consacre un lieu ou un  objet, spécialement 
un  temple et un  au te l, au culte de Dieu. C’est a in s i, par 
exem ple, que Salomon fit la dédicace très solennelle 
du Temple qu’il avait bâti au Seigneur. III R eg., v iii .  
C’est ainsi égalem ent qu’on dédia  le nouveau Temple 
qui fut construit au retour de la captivité de Babylone. 
I Esdr., v i, 16-17. — 2» Il signifie, d’autre part, l ’inau
g u ra tion  d ’un m onum ent quelconque, sans affectation 
spéciale au culte divin. C’est en ce sens qu’on fit la dédi
cace des murailles de Jérusalem , quand elles furent 
rebâties après la captivité. II Esdr., x i i ,  27. L’inaugura
tion fut d ’ailleurs accompagnée de cérémonies religieuses. 
Cf. Deut., xx, 5. — La « dédicace de la m aison de Dqvid », 
qui est mentionnée au Psaum e xx ix , en guise de titre , 
désigne très probablem ent non pas l’inauguration du 
palais que David se bâtit à Sion, après ia prise de la cita
delle jébuséenne ; mais le choix que fit ce prince de 
l’aire d’Areuna, au m ont M oriah, comme emplacement 
du Temple futur, choix qui avait d’ailleurs un caractère 
religieux, m arqué par un  sacrifice. — 3° Enfin cette 
expression désigne une fê te  litu rg ique , qui fut instituée 
après la captivité. L’Évangile m entionne cette fê{e sous 
le nom d ’E ncénies, Joa., x , 22, mot calqué su r le grec 
èyxaîvia, qui signifie « renouvellem ent », et dans le lan
gage sacré « dédicace ». Cf. III R eg., v m , 63; Il Par., 
v u , 5 ; Esdr., VI, 16, dans la traduction des Septante. 
Jésus-C hrist assista à la fête des Encénies, ou Dédicace. 
Joa., x , 22-23. Quelques exégètes, Calmet entre autres, 
D ictionnaire de la B ib le , au mot D édicace, croient que 
cette fête, dont parle saint Jean , rappelait le souvenir de 
la dédicace du temple d’IIérode, qui fut célébrée avec la 
plus grande pompe au jo u r anniversaire de l’avène
m ent de ce roi à la couronne. Josèphe, A n t. ju d . ,  XV, 
x i ,  6. Mais la plupart des interprètes veulent, et avec 
raison, que la fête en question se rattache à celle qui 
fut instituée par Judas Machabée, l’an '164 avant J.-C ., 
pour célébrer le souvenir de la purification solennelle du 
Tem ple, après la profanation sacrilège d’Antiochus IV 
Épiphane. I Mach., i ,  23, 39, 49-50; iv, 59; II Mach., 
x , 1 -8 , cf. Josèphe, A n t. ju d .,  XII, v, 4. — La fête de 
la Dédicace était une des plus grandes fêtes de l’année.

Elle commençait le 25 casleu, II Mach., x, 5, c’est-à-dire 
dans la seconde moitié de décembre, et durait huit jours. 
On y faisait de brillantes illum inations; d’ou le nom de 
fête des L um ières, xà (fû>za, qu’on lui donnait aussi. La 
célébration de la fête n ’était pas attachée d’une façon 
obligatoire au centre même du culte ju if , à Jérusalem , 
comme la Pâque, la Pentecôte et la fête des Tabernacles; 
on pouvait la faire partout. — L’Église a recueilli sur ce 
point une partie de l’héritage de la synagogue, en s’ins
pirant de l’Ancien Testam ent pour dédier ses lieux de 
prières et de sacrifices, et établir certaines fêtes ou eéié- 
monies liturgiques. J. B ellam y .

DÉESSE. La langue hébraïque ne possède aucun 
nom particulier pour désigner une déesse, parce que 
les Hébreux savaient qu’il n ’en existait point et que les 
déesses des païens étaient des fictions. Le mot d e a , 
« déesse, » se lit dans la Vulgate, III Reg., x i ,  5 , 33, 
appliqué à Astarthé, « déesse des Sidoniens. » Le texte 
original porte : ’Ê lô h îm , « dieu. » Dans le Nouveau Tes
tam ent, 0Etx, « déesse, » est d it, Act., xix, 35, 37, d’Ar- 
témis ou Diane des Éphésiens. Voir A s t a r t é  et D ia n e .

DEGRÉS (CANTIQUES DES), nom donné à 
quinze Psaum es, c x ix -c x x x m , désignés en hébreu sous 
le titre de Ur h a m -m a 'a lô t , « chant des m ontées, » soit 
parce qu’on les chantait en « m ontant » en pèlerinage à 
Jérusalem , après le re tour de la captivité de Babylone, 
soit parce qu’ils ont ce qu’on a nommé le rythm e de 
gradation, consistant en ce que le sens avance par degrés 
et m onte en quelque sorte de verset en verset. On les 
appelle aussi Psaum es graduels. Voir F. V igouroux, 
M anuel biblique, 9" édit., t. n ,  p. 351-352.

DEHAUT Pierre-Auguste-Théophile, exégète français, 
né à Montcornet (Aisne) le 29 m ars 1800, m ort à Sept- 
m onts le 22 avril 1887. 11 fit ses études théologiques au 
grand séminaire de Soissons, et fut ordonné prêtre le 
18 ju in  1825. Il professa d’abord la philosophie au pelit 
sém inaire de Laon, et ensuite la physique au grand sémi
naire de Soissons. Après avoir été chargé de la paroisse 
de B illy-sur-A isne, il occupa successivement la cure de 
Voyenne, en 1826; celle de Nampteuil-la-Fosse, en 1828; 
de Cuffies, en 1830; de Vassogne, en 1836, et de Sept- 
m onts, en 1850, où il m ourut. On a de lui : L'É vangile  
exp liq u é, d é fe n d u , m éd ité , ou E xposition  exégétique, 
apologétique et hom ilétique de la vie de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, d ’après l’harm onie des Evangiles, 4 in-8", 
B a r-le -D u c , 1864-1866; 2e édit., 5 in-8", Paris, 1868; 
édition  abrégée à l’usage des laïques, 3 in-12, Paris, 1868. 
— Voir La Sem aine religieuse de Soissons et Laon, 1887, 
p. 275 et 738. O. R ey .

DÉLÉAN (hébreu : D il’â n ;  Septante : AaXâX), ville 
de Ju d a , mentionnée une seule fois dans la Bible. Jos., 
XV, 38. Elle fait partie du second groupe des cités « de la 
plaine » ou de la Séphélah. Si l’interprétation de Gese
nius, Thésaurus, p. 341, d il'd n  =  «cham p de courges ou 
de concombres », est exacte, le nom  convient bien à une 
localité de cette fertile contrée. L’emplacement de cette 
ville n ’est pas connu. M agdalgad, qui la précède dans 
l’énumération de Jo su é , est bien identifiée avec E l-  
M edjdel, à Test d’Ascalon, et Masepha, qui la suit, semble 
bien se retrouver dans Tell e s -S a fié h ,  plus loin, vers le 
n o rd -e s t; mais les conjectures faites à son sujet n ’ont 
amené aucun résultat sérieux. Van de Velde, Reise durch  
S y r ien  u n d  P alâstina , Leipzig, 1855, t. n , p. '166, pense 
qu’elle pourrait être représentée aujourd’hui par Tina  
ou T in é h ,  au nord de Tell es-Safiéh. Le seul motif de 
cette supposition est le rapprochem ent des deux endroits ; 
il en faudrait d’autres pour l’appuyer. La m êm e difficulté 
existe pour Beit T im a, au sud d’El-M edjdel. Enfin l’hy
pothèse de Knobel, cherchant Déléan à Beit Oula, même
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écrit Beit Doula par Tobler, à trois heures à l'est de Beit 
Djibrin, est encore plus impossible, puisqu’il n ’y a cor
respondance ni onomastique ni topographique. Cf. Keil, 
Josua, Leipzig, 1874, p. 130. A. L e g e n d r e .

D E L IT Z S C H  Franz, exégète luthérien allem and, 
né à Leipzig le 23 février 1813, m ort dans cette ville le 
4 mars 1890. Issu d’une famille pauvre, il étudia la théo
logie et les langues orientales à l’université de sa ville 
natale, et y commença son enseignem ent comme p riva t- 
docent, en 1842; il devint professeur ordinaire de théo
logie à Rostock en 1846, à Erlangen en 1850, et à Leipzig 
en 1867. Ses productions littéraires sont nom breuses ; 
elles se distinguent par l’élévation des vues, une con
naissance approfondie de l’hébreu et de la littérature 
rabbinique. Pendant les dernières années de sa vie, Franz 
Delitzsch avait abandonné une partie des croyances tra 
ditionnelles qu’il avait d’abord défendues. Ses ouvrages 
exégétiques ou relatifs à la science biblique sont : Zur  
Geschichte der jü d isch en  Poesie vom Abschlass der hei- 
ligen Schriftën  A lten  B andes bis a u f  d ie neueste Zeit, 
in-8», Leipzig, 1836; Jesurun , isagoge in  g ra m m aticam  
et lexicographiam  linguæ hebraicæ, in-8°, Grimma,1838; 
Die biblisch-prophetische Théologie, in-8», Leipzig, 1845, 
dans les Bïblisck-theologische u n d  apologetische-kri- 
tische S tu d ien  (en collaboration avec Caspari, voir C a s - 
p a r i ) ,  2 in-8», Berlin, 1845-1848; Neue U ntersuchungen  
über E nslehung  u n d  Anlage der kanonischen E van-  
gelien. I  Th ., Das M atthàus-E vangelium , in-8», Leipzig, 
1853 ; S ystem  der biblischen Psychologie, in-8», Leipzig, 
1855; 2e édit., 1861; Jésus u n d  H ille l m it R ücksicht a u f  
R enan u n d  Geiger verglichet, in -8°, E rlangen , 1867; 
2e édit., 1867 ; 3» édit., 1879; Der Messias aïs Versôhner. 
E in  begründetes Zeugniss an  d ieG ebildeten im jü d isch en  
Volke, in-8», Paris et Strasbourg, 1867; Leipzig, 1885; 
H andwerkerleben zu r Zeit Jesu , in-8», E rlangen, 1868; 
3» édit., 1879; Paulus des Apostels B r ie f  a n  die Rôm er, 
aus dem  Griechischen Urtext in  das Hebràische über- 
setzt und  aus dem  Ta lm ud  u n d  M idrasch erlàu tert, 
in-8», Leipzig, 1870; Stu d ien  zu r Enstehungsgeschichte  
der Polyglotlenbibel des X im enes, 3 in-8», Erlangen, 
1871-1876; Fortgesetzte S tu d ien  zu r E nstehungsge
schichte der com plutensischen P olyglotte, in-4», Leipzig, 
1866; Complutensische V arianten zu m  altestam entlichen  
T exte , in-4», Leipzig, 1878; E in  Tag in  K a p ern a u m ,  
in -1 6 , Leipzig, 1871; 2’ édit., 1873; 3e édit., 1886; Die 
Bibel u n d  der W ein , E in  T h irza-V orlrag , in-8», Leipzig, 
1885 ; Durch K rankeit zur Genesung. E ine  jerusalem ische  
Geschichte der lierodierzeit, in-8», Erlangen, 1873; Die 
B ûcher des neuen Blindes aus dem  Griechischen in ’s 
Hebràische übersetzt, in-16, Leipzig, 1877 ; 11® édit., 1889. 
Delitzsch travailla plus de cinquante ans à celte traduction. 
Voir E ine  Uebersetzungsarbeit von 52 Jahren. Aeusse- 
rungen  des weil. P ro f. Frz. D elitzsch , in-8®, Leipzig, 
1891. Cf. du même : The Hebrew New Testam ent o f the 
B ritish  and Foreign Bible Society, in-8», Leipzig, 1883. 
— Il a aussi publié des travaux et des com m entaires esti
més su r plusieurs livres de la Bible : De Habacuci pro
phetæ. vitæ algue æ tate, com m entalio  historico-isagogica 
in-8», Leipzig, 1842; Sym bolæ  ad Psalmos illustrandos 
isagogicæ, in-8°, Leipzig, 1846; Der P rophet H abakuk  
ausgelegt (Heft n  de YExegetisches Handbuch zu den 
P ropheten des a lten  Bundes, publié avec C. P. Caspari), 
in-8", Leipzig, 1843; Das H ohelied untersucht und  
ausgelegt, in-8», Leipzig, 1851; Die Genesis ausgelegt, 
in-8®, Leipzig, 1852 ; 2« édit., 1853; Com m entar über die 
Genesis, 3e édit., 1860 ; 4e édit., 1872; Neuer C om m entar 
über die Genesis, in-8», Leipzig, 1887; C om m entar zum  
B riefe  an  die Hebràer, in-8®, Leipzig, 1860; Com m entar  
über den P salter. i  Theil. Uebersetzung u n d  Auslegung  
von Ps. 1 -8 9 ,  in-8°, Leipzig, 1859; n  Theil. Ueberset
zung und Auslegung von Ps. 9 0 -1 5 0 ,  in-8», Leipzig, 
1860; H anschriftliche F unde. i  H eft. Die Erasm ischen

E nstellungen  des Textes der Apokalypse, nachgewiesen 
aus dem  verloren geglaubten Codex R euclilins, in-8°, 
Leipzig, 1861; n  H eft. Neue S tu d ien  über den Codex 
Renctdins u n d  neue textgeschichtliche-Aufschlüsse über 
die A pokalypse aus dem  B ib lio theken  in  M ünchen , 
W ien  u n d  R om , in-8», Leipzig, 1862. — Dans le Bibli- 
scher Com m entar über das A lte  Testam ent, publié avec 
Frd. Keil, Delitzsch a d o n n é : 1° Der P rophet Jesaia, 
in-8», Leipzig, 1866; 2» éd it., 1869; 3» édit., 1879;
4e édit., 1889-  2° Die Psalm en Neue A usarbeitung ,
in -8 » , Leipzig, 1867 ; 2 in-8», 1873-1874 ; 4» édit., 1883; 
5« édit., 1894; — 3» Das B uch Job, in-8», Leipzig, 1864; 
2» édit., 1876; — 4» B iblischer C om m entar über das Sa- 
lomonische Spruchbuch, in-8», Leipzig, 1873; — 5» B i
blischer C om m entar über das Hohelied u n d  K oheleth , 
in-8», 1875. — La dernière œuvre scripturaire de Franz 
Delitzsch est in titulée : Messianische W eissagungen in  
geschichtlichen F olge, in-8», Leipzig, 1890. Frz. De
litzsch a aussi publié en collaboration avec S. Baer le 
texte hébreu de plusieurs livres de l’Ancien Testam ent: 
Liber Genesis, in-8», Leipzig, 1869; Liber Jesaia , 1872; 
Liber P sa lm orum  hebraicus algue latinus ab Hiero- 
n ym o  ex  hebræo conversas (avec la collaboration de 
C. de Tischendorf), 1874; Liber duodecim  prophetarum , 
1878; Liber P sa lm o ru m , 1880; Liber P roverb iorum , 
1880; L iber Ezechielis, 1884; Liber C hronicorum , 1888; 
L iber Jerem iæ , 1890. — La plupart des œuvres exégé
tiques de Frz. Delitzsch ont été traduites en anglais.

F .  V i g o u r o u x .
DÉLOS (AïjXoç), lie de la m er Égée, faisant partie 

du groupe des Cyclades (fig. 487). — Elle est m entionnée 
parmi les pays auxquels fut envoyée la lettre écrite par les 
Romains après le traité d’alliance conclu entre ce peuple 
et les Juifs, au tem ps de Simon. I Mach., xv, 23. Délos

487. — Monnaie de Délos.
Tête laurée d’Apollon, à gauche. — i\. Lyre entre les deux 

le ttres AH ( Ar/.o; ).

était célèbre par son sanctuaire d’Apollon. Ce d ieu , 
d ’après les traditions grecques, y était né. Strabon, 
X, v , 2. Au VIIe siècle avant J .-C ., le temple d’Apollon 
devint le centre d’une confédération de villes maritimes, 
et, après les guerres médiques, d ’une ligue dont Athènes 
eut la direction. Cette ligue, détruite par la victoire de 
Sparte sur Athènes, à la suite de la guerre du Pélopo- 
nèse, fut reconstituée par Athènes, en 375. Voir E. Cur- 
tius, Histoire greegue, trad. franç., in-8», Paris, 1883, 
t. n ,  p. 368, 379, 424, 450, 496, 523; t. i i i , p. 406; t. iv, 
p. 354; t. v, p. 109. En 315, Délos devint indépendante, 
et, jusqu’en 166, fut le centre d une confédération _d insu
laires, sous l’hégémonie successive des rois d’Égypte, 
de Syrie, de Macédoine et de la république de Rhodes. 
Ce fut la période la plus florissante de l’histoire de l’ile. 
L’administration du sanctuaire délien pendant cette pé
riode nous est connue par de nom breux textes épigra- 
phiques, retrouvés pour la plupart par M. Ilomolle dans 
les fouilles qu’il a faites dans l'île, surtout de 1877 à 1888, 
et dont les résultats ont été publiés dans le B u lle tin  de 
correspondance hellénique, t. i- x ix  (1877 à  1896). A partir 
de 250 avant J.-C ., des négociants rom ains s’y établirent. 
En 166, le sénat rendit Délos à Athènes. En 146, le port 
fut déclaré franc, et la chute de Corinthe lui donna une 
grande importance. C’est peu après cette date que la 
lettre des Romains en faveur des Juifs fut envoyée aux 
habitants de l’île. Les m archands de Tyr, de Beyrouth, 
d’A lexandrie, y établirent des maisons qui furent en 

I rapport avec tout le bassin de la Méditerranée. Corpus



13-4 3 DÉ L OS  — D É L U G E 1344

inscript, græ c., n° 2271; B u lle tin  de correspondance 
hellénique, t. iv (1880), p. 222. Des quais, des môles, 
des ports furent construits. Lors de la guerre de Mithri- 
date, Délos resta  fidèle aux R om ains; mais les amiraux 
du roi de Pont s’em parèrent de l’île et la ravagèrent. Elle 
fut reconquise, en 87, par Sylla, et se releva de ses ruines. 
En 69, elle fut pillée par les pirates, et depuis lors elle 
fut de plus en plus désertée. Strabon, X, v, 4; Pausanias, 
VIII, xxxiii, 2 ; IX, xxxiv, 6; Th. Homolle, dans le B u l
letin de correspondance hellénique, t. vm  (1884), p. 75-158. 
Délos possédait une colonie juive, dont plusieurs m em bres 
obtinrent le titre de citoyens romains. Josèphe, A n t. ju d .,  
XIV, x , 8 et 14. On a trouvé dans l’île une inscription 
grecque en l’honneur d’Hérode Antipas. B ulle tin  de cor
respondance hellén ique , t. m  (1879), p. 365. Outre les 
ouvrages cités, voir J.-A. Lebègue, Recherches sur Délos, 
in-8°, Paris, 1876; Th. Homolle, Les travaux  de l’école 
française à Délos, in -8 ° , Paris, 1890. E. B e u r l ie r .

D E L PH O N  (héb reu : D alfôn ; Septante : AsXcptov ; 
quelques m anuscrits : àSsXcpwv, et tov AeXtpwv), le se
cond des dix fils d’Am an, massacrés par les Juifs le 13 
du mois d’Adar. Esther, i x , 7.

D ELR IO  M artin-A ntoine, jésuite belge, né à Anvers 
en 1551, mort à Louvain le 19 octobre 1608. 11 était doc
teu r de Salam anque, v ice-chancelier et procureur géné
ral au conseil souverain de Brabant, quand, dégoûté du 
m onde, il entra au noviciat des Jésuites, à Valladolid, 
en 1580. Il quitta l’Espagne en 1586, se rendit à Louvain, 
puis à Mayence, pour compléter ses études de théologie, 
enseigna la philosophie à Douai, puis l’Ecriture Sainte 
à Louvain, à Gratz et à Salamanque. Renvoyé ensuite 
en Belgique, il arriva malade à Louvain et ne tarda pas 
à y succomber à ses souffrances. Delrio, que Juste Lipse 
appelait le m iracle de son tem ps, était versé dans les 
connaissances les plus v a riées , comme en tém oignent 
les nom breux ouvrages qu’il a publiés, parm i lesquels : 
1» I n  C anticum  canticorum  Salomonis com m entarius  
litleralis et catena m ystica , ille authore, hæc colleclore 
M artino Del Rio, in-f°, Ingolstadt, 1604; P a ris , 1604, 
1608; Lyon, 1604, 1611; 2° C om m entarius litteralis in  
Threnos, in-4°, Lyon, 1608; 3° P harus sacræ sapientiæ , 
in-4°, Lyon, 1608 : c’est un commentaire su r la Genèse; 
4° Adagialia  sacra Veteris et Novi Testam enti, 2 in-4°, 
Lyon, 1612-1613, 1614-1618. On n ’y trouve que les A d a 
g ia lia  Veteris Testam enti ; ceux du Nouveau Testament 
furent composés et publiés par André Schott, S. J., en 1629.

G. SOMMERVOGEL.
D ÉLU G E (h éb reu : mabbûl ; Septante: yaTœy),-Jaij.6ç ; 

Vulgate : d ilu v iu m ) ,  nom biblique de l’inondation qui 
eut lieu à une date inconnue des anciens âges, et qui, 
selon le récit de la Genèse, couvrit le globe et fit périr 
l’hum anité entière , à l’exception de Noé et de sa famille. 
Après avoir décrit ce phénomène extraordinaire, nous 
en établirons la réalité historique, l’étendue et la nature.

I. D e s c r ip t io n . — 1° Cause m orale et annonce p ro 
phétique. — La malice des hom m es.issus de l’union des 
Séthites avec les Caïnites, voir col. 43-44, et leur violence 
croissant sans cesse et étant parvenues aux extrêmes 
lim ites, Dieu se repentit d’avoir créé l’homme et résolut 
d ’exterm iner l ’hum anité coupable et tous les êtres qui 
avaient été les instrum ents ou les témoins de ses crimes. 
Seul Noé, qui était ju s te , trouva grâce à ses yeux, avec 
ses fils Sem, Cham et Japheth. Le moyen choisi par Dieu 
pour venger sa justice outragée et purifier la terre  fut 
une inondation générale, qui ravirait la vie à tous les 
êtres vivants. L’instrum ent de salut, qui devait conserver 
l’espoir de l’hum anité, fut une arche ou vaisseau. Voir 
t. i, col. 923-926. Dieu en indiqua les dimensions et dési
gna les hommes et les animaux qui devaient y pénétrer 
pour repeupler la terre. Il ordonna aussi à Noé d'y placer 
la nourriture nécessaire aux futurs habitants. Gen., v i,

1-21. Le déluge fut donc dans les desseins de Dieu un 
châtiment des crimes et de la perversité des hom m es, et 
en même temps un moyen de préservation et de recons
titution d’une nouvelle hum anité dans la vraie foi et les 
bonnes m œ urs. Ce fut un événement providentiel, voulu 
par la sagesse de Dieu autant que par sa justice.

2° R éalisation. — Quand Noé eut accompli tous les 
ordres divins, tandis que ses contemporains continuaient, 
au mépris des avertissements reçus, leur vie indifférente 
et dissolue, Matth., xxiv, 37-39; Luc., xvn ,.27 , Dieu lui 
ordonna d’achever ses préparatifs et d’en tre r dans l’arche 
avec sa fem m e, ses fils et leurs épouses; en tout huit 
personnes. I Petr., m ,  20. Sur le nom bre des animaux 
de chaque espèce qui devaient être introduits dans l’arche, 
les comm entateurs n ’ont jam ais été d’accord. Les uns 
ont cru que Dieu avait fixé sept couples d ’animaux purs 
et deux d’animaux im purs; les autres n ’ont compté que 
sept individus purs et deux impurs, les expressions «sept, 
sept; deux, deux », étant des nombres distributifs. Voir 
t. i ,  col. 613-614. Sept jours après, tout étant exécuté 
comme Dieu l’avait comm andé, et le Seigneur ayant lui- 
même fermé la porte de l’arche derrière N oé, les eaux 
du déluge se répandirent su r la terre. C’était le d ix-sep
tième jour du deuxième m ois, la six centième année de 
Noé. Toutes les sources du grand abîme se rom pirent, 
les cataractes du ciel s’ouvrirent, et la pluie tomba sur 
la terre  pendant quarante jours et quarante nuits. Deux 
causes physiques de l’inondation sont seules ainsi m éta
phoriquem ent indiquées, l’invasion des eaux m arines sur 
terre  et une pluie torrentielle. On a pu croire que « les 
eaux du grand abîme » désignaient les sources souter
raines , qui auraient jailli à gros bouillons et se seraient 
déversées complètement à la surface. Ce sont plutôt les 
Ilots de l’océan qu i, abandonnant leurs réservoirs natu
re ls, firent irruption sur la terre ferme et la couvrirent. 
Le mot hébreu tehôm  employé ici s’entend plus souvent 
de la m er, Is., l i , 10; Ps. xxxvi, 7; l x x v iii , 15; Amos, 
v u , 4 , que des sources souterraines. Job , xxxvm , 16; 
Ps. l x x i , 20. « Les écluses des cieux » qui en s’ouvrant 
laissaient échapper des cataractes, voir col. 348, signifient 
dans la conception vulgaire de l’atmosphère terrestre 
les nuages qui crèvent et répandent une pluie violente, 
gésém. L’inondation fu t progressive, et les eaux en gros
sissant soulevèrent l’arche et subm ergèrent toute la sur
face de la terre. Tous les êtres vivants et tous les hommes, 
hormis ceux qui étaient renferm és dans l’arche, périrent. 
Tandis que le navire sauveur flottait et que la main de 
Dieu tenait le gouvernail, Sap., xiv, 6 , les eaux m on
taient, et leu r hauteur devint telle, qu’elles surpassèrent 
de quinze coudées le som m et de toutes les m ontagnes 
qui sont sous le ciel. Elles couvrirent ainsi la terre  pen
dant cent cinquante jours. Gen., v u , 1-24.

3° D im in u tio n  e t cessation. — Au bout de ce tem ps, 
Dieu se souvint de Noé et des êtres qui étaient dans 
l’arche et fit cesser le déluge. Les causes de l’inondation 
n ’agirent plus; les sources de l’abîme et les écluses du 
ciel furent fermées, et les pluies fu ren t arrêtées. Dieu fit 
souffler su r la terre  un  vent intense et chaud, qui dim i
nua graduellem ent les eaux par l’évaporation. Elles d é 
crûrent peu à peu et se re tirèren t, en re tournant dans 
les lieux d’où elles étaient sorties. La m er regagnait son 
lit, et les nuages se reform aient dans l ’atm osphère. Le 
vingt-septième jour, d’après la Vulgate, ou le dix-septième, 
suivant les textes hébreu et sam aritain , le Targum  et 
plusieurs versions anciennes, du septième m ois, l’arche 
se reposa su r le m ont A rarat, en Arménie. Voir t. I , 
col. 878-882. La décroissance des eaux continua jusqu’au 
commencement du dixième mois. Le prem ier jour de ce 
m ois, les sommets des m ontagnes apparurent. Quarante 
jours plus ta rd , Noé, désirant savoir si la surface de la 
terre était à sec, ouvrit la fenêtre de l’arche et lâcha un 
corbeau, qui voltigea de divers côtés et ne revint pas. 11 
lâcha aussi une colom be, q u i , ne trouvant pas où poser
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le pied, revint. Sept jours après, il la fit sortir de nou
veau, et le soir elle rapporta dans son bec un rameau 
d'olivier dont les feuilles s’étaient conservées vertes sous 
les eaux ou avaient déjà repoussé. A ce signe , Noé com
prit que les eaux s’étaient entièrem ent retirées. Après 
sept autres jours, il envoya une troisièm e fois la colombe, 
qui ne reparut plus. Ouvrant le toit de l’arche, Noé 
constata que la surface de la terre était sèche. C’était le 
prem ier jour du prem ier mois de la six cent et unième 
année de Noé. Le vingt-septième jour du deuxième mois, 
la terre fut entièrem ent desséchée. Alors Dieu commanda 
à Noé de sortir de l ’arche, lui, sa famille et tous les ani
maux. Le déluge avait donc duré dans sa totalité une 
année et onze jours. Or, comme les mois se rapportent, 
dans le récit biblique, à l’année lunaire, voir 1 .1, col. 637- 
645, et t. Il, col. 07, la durée totale du déluge correspond 
à une année solaire de trois cent so ixante-cinq jours. 
Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire, 2e édit., Paris, 
1880, t. i ,  p. 410-412. Le patriarche sauvé offrit au Sei
gneur un sacrifice d’action de grâces. Jéhovah en agréa 
l’odeur et prom it de ne plus punir l’hum anité coupable 
par les eaux du déluge. Désormais les saisons et les tra
vaux agricoles, que l’inondation avait interrom pus, ne 
seront plus bouleversés de cette manière. Gen., vm , 1-22. 
Dieu bénit Noé et ses en fan ts , conclut avec eux une 
alliance, et choisit l’a rc -e n -c ie l  comme signe visible et 
perpétuel de sa promesse de ne plus subm erger la terre 
par un  déluge pareil à celui qui venait d’avoir lieu. Gen., 
ix , 1-17. Voir A r c - e n - c i e l , t. i ,  col. 910-911.

Les critiques m odernes tiennent la narration biblique, 
que nous avons rapidem ent analysée, comme la combi
naison assez maladroite de deux récits différents et con
tradictoires du déluge, l’un  élohiste et l’autre jéhoviste. 
A les en croire, la distinction des documents résulte avec 
évidence des contradictions, des répétitions qu’il est aisé 
de rem arquer, du style particulier de chaque source et 
notam m ent de l’emploi des noms divins Élohim et Jého
vah. Le récit élohiste est complet, tandis que.le jéhoviste ne 
nous est parvenu que par fragments. Ces conclusions n ’ont 
pas 1 évidence qu’on leur attribue, et l’analyse critique de 
la narration du déluge est loin d’être aussi certaine qu’on 
le prétend. Les parties élohistes ne constituent pas un 
tout complet, dont la tram e est suivie et se rrée ; elles 
présentent des lacunes et ne sont pas exemptes de répé
tition. Nonobstant ses redites, la narration actuelle forme 
un ensemble harm onique et progressif, et les répétitions, 
en insistant sur les circonstances principales, les pré
cisent de plus en plus et sont d’un effet très frappant. 
Elles sont d’ailleurs conformes aux usages des Hébreux et 
aux récits amples et redondants des Orientaux. La légende 
cunéiforme du déluge, dont nous parlerons bientôt, et 
qui n’offre aucune trace d’élohisme et de jéhovism e, a 
les mêmes répétitions et réun it les traits qu’on déclare 
propres aux deux documents originaux. La narration 
biblique est l'œuvre d’un seul et unique rédacteur, qui, 
s’il a employé des sources antérieures, les a ordonnées 
avec une rem arquable unité. F. Vigouroux, L a  Bible et 
les découvertes modernes, 6e édit., 1896, t. i, p. 333-336; 
Les Livres S a in ts  et la critique ra tiona liste , 4e édit., 
t. iv, p. 241-253; Bickell, dans la Zeitschrift fü r  katho- 
lische Théologie, Inspruck, 1877, p. 128-131 ; Flunck, ibid., 
1885, p. 634; J. Halévy, Recherches bibliques, p. 115-145; 
de Hummelauer, C om m entarius in  Genesim, Paris, 1895, 
p. 25-27; Schôpfer, Histoire de l’A ncien  Testam ent, 
trad. franç., Paris, 1897, t. i ,  p. 73-77; A. Loisy, Les 
m ythes chaldéens de la création et du  déluge, Amiens, 
1892, p. 82-91.

I I .  R é a l it é  h is t o r iq u e  du  d é l u g e . — Le déluge bi
blique n ’est pas un  m ythe astronomique ; c’est un  fait 
dont la vérité historique résulte du seul récit mosaïque. 
Ce récit reproduit la tradition hébraïque du souvenir du 
cataclysme. Mais il y a de ce fait d’autres preuves, qui 
ont été providentiellem ent m ises en lum ière à l’époque 
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où la narration biblique était le plus fortem ent attaquée.
i. l u s  t r a d i t i o n s  d i l u v i e n n e s . — 1° La trad ition  

chaldéenne. — Il existe, en dehors de la Genèse, beau
coup de traditions diluviennes. La plus im portante et la 
plus rapprochée du récit mosaïque est la tradition chal
déenne , dont nous possédons deux versions inégalem ent 
développées : celle de Bérose, conservée par Eusèbe, 
Chronic., 1. i, c. m , t. x ix, col. 114-116, et celle du poème 
de Gilgamès, déchiffrée en 1872. D’après l’interprétation 
de Bérose, sous le règne de Xisouthros arriva le grand 
déluge dont l’histoire est racontée de la m anière suivante 
dans les documents sacrés : « Chronos lui apparut (à  Xi
southros) dans son sommeil et lui annonça que le 15 du 
mois de daisios tous les hommes périraient par un  dé
luge. Il lui ordonna donc de prendre le commencement, 
le milieu et la fin de tout ce qui était consigné par écrit 
et de l’enfouir dans la ville du Soleil, à Sippara, puis de 
construire un navire et d ’y m onter avec sa famille et ses 
amis les plus chers; de déposer dans le navire des pro
visions pour la nourriture et la boisson, et d’y faire entrer 
les animaux volatiles et quadrupèdes; enfin de tout p ré
parer pour la navigation. Et quand Xisouthros demanda 
de quel côté il devait tourner la m arche de son navire, 
il lui fut répondu : « Vers les dieux, » et de p rier pour 
qu’il arrivât du bien aux hommes. — Xisouthros obéit et 
construisit un navire long de cinq stades et large de deux ; 
il réunit tout ce qui lu i avait été p rescrit et embarqua 
sa fem m e, ses enfants et ses amis intim es. — Le déluge 
étant survenu et bientôt décroissant, Xisouthros lâcha 
quelques-uns des oiseaux. C eux-ci, n ’ayant trouvé ni 
nourriture ni lieu pour se poser, revinrent au vaisseau. 
Quelques jours après, Xisouthros leur donna de nouveau 
la liberté; mais ils revinrent encore au navire avec les 
pieds pleins de boue. Enfin, lâchés une troisième fois, 
les oiseaux ne retournèrent plus. Alors Xisouthros com
prit que la terre  était découverte ; il fit une ouverture 
au toit du navire et vit que celu i-c i était arrêté su r une 
montagne. Il descendit donc avec sa fem m e, sa fille et 
son pilote, adora la T erre , éleva un autel et y sacrifia 
aux dieux; à ce m om ent, il disparut avec ceux qui l’ac
compagnaient. — Cependant ceux qui étaient restés dans 
le navire, ne voyant pas revenir Xisouthros, descendirent 
à terre à leur tour et sé m irent à le chercher en l’appe
lant par son nom. Ils ne revirent plus X isouthros, mais 
une voix du ciel se fit en tendre, leur prescrivant d’être 
pieux envers les dieux; qu’en effet il recevait la récom
pense de sa piété, en étant enlevé pour habiter désor
mais au m ilieu des dieux, et que sa femme, sa fille et le 
pilote partageaient un  tel honneur. La voix dit en outre 
à ceux qui restaient qu’ils devaient retourner à Babylone, 
e t, conform ément aux décrets du destin , déterrer les 
écrits enfouis à Sippara, pour les transm ettre aux hommes. 
Elle ajouta que le pays où ils se trouvaient était l’Arm é
nie. Ceux-ci, après avoir entendu la voix, sacrifièrent aux 
dieux et revinrent à pied à Babylone. Du vaisseau de 
Xisouthros, qui s’était enfin arrêté en Arménie, une partie 
subsiste encore dans les m onts Gordiens, en A rm énie, 
et les pèlerins en rapportent l’asphalte qu’ils ont râclé 
su r les débris; on s’en sert pour repousser l’intluence 
des maléfices. Quant aux compagnons de Xisouthros, ils 
vinrent à Babylone, dé terrèren t les écrits déposés à Sip
para, fondèrent des villes nom breuses, bâtirent des temples 
et restituèrent Babylone. » Fr. L enorm an t, Les origines 
de l’histoire, 2e édit., 1880, t. i ,  p. 387-389.

L’autre version, qui est plus intéressante encore, est 
écrite su r des tablettes cunéiformes exhumées de la bi
bliothèque d’Assurbanipal, à N inive, et conservées au 
Musée britannique, à Londres. Ces tablettes ont été copiées, 
au vu» siècle avant nôtre è re , su r un  exemplaire très 
ancien , qui provenait d’É rech , en Chaldée. La date de 
l’original est inconnue. Cependant George Smith la fait 
rem onter à dix-sept siècles au moins avant Jésus-C hrist. 
Le récit du déluge n ’est qu’un épisode d’une épopée en

II. -  43
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douze chants, qui raconte les exploits du héros Gilga- 
mès. Il est reproduit sur la onzième tablette et constitue 
le onzième chant, qui existe presque en entier. Gilgamès 
est allé trouver son ancêtre, Sam as-napistim , dans le 
pays éloigné et de difficile accès où les dieux l’ont trans
porté pour le faire jouir d’une éternelle félicité. Samas- 
napistim  raconte à son petit-fils l’histoire du déluge et 
de sa propre conservation. La ville de Surippak sur l’Eu- 
phrate était déjà ancienne, quand les dieux résolurent de 
faire un déluge. Éa révéla leur dessein à Samas-napistim 
et lui ordonna de construire un vaisseau, dont il lui indi
qua les m esures, et il lui suggéra la réponse à donner 
aux questions des habitants de Surippak. Samas-napistim 
devait dire qu’il voulait fuir devant la colère de Bel, qui 
inonderait bientôt la contrée. Le vaisseau achevé, Samas- 
napistim  offrit un sacrifice, rassembla ses richesses et fit 
m onter dans le navire ses serviteurs et ses servantes, les 
animaux des champs et des semences de vie. Dès que 
la pluie tomba, il entra lu i-m êm e dans le vaisseau, dont 
il ferma la porte. La tempête produite par les dieux fut 
si effroyable, qu’ils en furent eux-m êm es épouvantés. 
L’hum anité était redevenue de la boue. Le vent, le déluge 
et l’orage régnèrent sept jours et sept nuits. Le septième 
jour, à l’aurore, la pluie cessa, la m er devint tranquille 
et le vent s’apaisa. La lumière ayant reparu , Sam as-na
pistim vit la plaine liquide comme un désert. Son vais
seau fut arrêté par la m ontagne de Nizir et ne put passer 
au delà. Après sept jours d’arrê t, Sam as-napistim  lâcha 
une colombe, qui a lla , tourna et revin t, parce qu’elle 
n ’avait pas trouvé une place de repos. Une hirondelle fit 
de même. Un corbeau ne revint pas. Sam as-napistim  fit 
sortir les animaux et offrit aux dieux un sacrifice d’agréable 
odeur. Bel se m ontra très irrité de la préservation de 
Samas-napistim. Éa lui reprocha son emportement et lui 
conseilla de punir désormais les seuls coupables, au lieu 
d’envoyer sur terre  un déluge universel. Bel apaisé fit 
m onter Samas-napistim et sa femme dans le vaisseau, les 
bénit, leur conféra l’imm ortalité et les fit habiter « à la 
bouche des rivières ». Voir G. Sm ith, A ssyrian  Disco- 
veries, p. 184-193; Chaldæan Account o f Genesis, 1876, 
p. 263-272, et édition Sayce, Londres, 1880, p. 279-289; 
Transactions o f the Society o f Biblical Archeeology, 
1874, p. 534-587. Le texte seul est publié dans les Cunei
fo rm  Inscrip tions o f  W estern  A s ia , t. iv , pl. l - l i . Cf. 
Fr. Lenorm ant, Les origines de l'histoire, 2e édit., 1880,
1 .1, p. 390-418, 601-618; P. Haupt, Der KeUinschriftliche  
Sintflu lbericht m it  dem  autographistem  K eilschriftext 
des babylonischen S in t/lu tfra g m e n te n , Leipzig, 1881, 
et dans E. Sehrader, Die K eilinschriften  u n d  das A lte  
T estam ent, 2e édit., Giessen, 1882, p. 55-79; A. Jere- 
m ias, lzd u b a r - N im ro d , 1891; A. Loisy, Les m ythes  
chaldéens de la création el du  déluge, Amiens, 1892, 
p. 39-95; J. Sauveplane, Une épopée babylonienne, 
Istubar-G ilgam ès, Paris, 1894; F. Vigouroux, La Bible  
et les découvertes m odernes, 6° édit., P aris , 1896, t. i, 
p. 309-325; Sayce, L a  lum ière nouvelle, trad. franç., 
Paris, 1888, p. 35-48; G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’O rient, t. i ,  Paris, 1893, p. 147-151.

Cette légende présente avec le récit biblique du déluge 
de nom breux points de contact. Les ressemblances qui 
existent dans la m arche générale de la narra tion , dans 
l’ordre de la composition et parfois jusque dans les détails 
du style, rendent indiscutable la parenté des deux docu
ments. On constate cependant de notables divergences. 
Sans parler du caractère polythéiste et mythologique du 
poème chaldéen, celu i-c i a été composé chez un  peuple 
m aritim e et porte l’empreinte des m œurs et des coutumes 
des habitants du golfe Persique, tandis que la Genèse 
décrit le déluge pour un  peuple continental. Si les ana
logies prouvent la communauté du fond, les divergences, 
qui sont caractéristiques, établissent l’individualité propre 
des deux récits. Quant aux rapports originels des deux 
traditions, les critiques ne sont pas d’accord. Les uns |

admettent la dépendance des deux docum ents, hébreu et 
chaldéen, ou au moins des deux traditions qu’ils repré
sentent. Aux yeux de certains critiques rationalistes, 
qui rabaissent la date du Pentateuque, le récit de la 
Genèse serait un em prunt direct et assez tardif fait au 
poème cunéiforme; il n ’en est qu’une édition épurée, 
une adaptation aux idées religieuses des Hébreux et 
une transformation monothéiste et très abrégée. L’em 
prunt, s’il a existé, n ’a pas eu lieu à une époque récente, 
et il n ’est pas l’œuvre d’un hom m e; c’est l ’œuvre de plu
sieurs générations. La transformation des légendes chal- 
déennes s’était faite chez les Hébreux dans la tradition 
populaire avant que le récit ne fût reproduit dans les 
documents bibliques. « Rien ne s’oppose à ce que l’his
toire du déluge ait été connue par les ancêtres d’Israël 
durant leur séjour en Mésopotamie, et qu’elle se soit 
conservée, en se modifiant et en s’épurant, chez les des
cendants d’Abraham jusqu’au moment où nous la trou
vons fixée dans les textes bibliques. » A. Loisy, Les m ythes  
chaldéens de la création et du  déluge, p. 93. Mais d ’autres 
critiques reconnaissent avec plus de vraisemblance dans 
la légende chaldéenne et la narration mosaïque deux ré 
cits parallèles, nés d’une tradition commune et primitive 
plus ou moins fidèlement conservée. Elles représentent 
deux formes indépendantes, nationales et localisées de 
la tradition sémitique. Ce sont des traditions sœurs qu i, 
sous l ’empire de causes physiques et m orales, ethniques 
et géographiques, se sont diversifiées. La tradition mère 
se serait mieux conservée dans le récit de Moïse que dans 
le document babylonien, où elle est défigurée par des 
altérations mythologiques. Fr. Lenorm ant, Les origines 
dè l’histo ire, 188Ü, t. i ,  p. 407-408; F. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896 
p. 330.

2° Les autres traditions diluviennes. — Des traditions 
relatives au déluge se retrouvent chez la plupart des 
peuples du monde. On les a généralem ent rapprochées 
du récit de la Genèse, mais avec des divergences de vues 
qui ont donné lieu à trois interprétations différentes. — 
1. Suivant lu n e ,  la tradition diluvienne est universelle, 
et tous les peuples ont gardé le souvenir du déluge de 
Noé. Déjà on a constaté l'existence de ce souvenir chez 
la plupart, et, si une nation semble ne l’avoir plus, c’est 
qu’elle n ’a pas encore livré toutes ses traditions, ou qu’elle 
a perdu celle du déluge par suite de m igration , de m é
lange avec d’autres peuplades ou de quelque autre cir
constance historique analogue. Or toutes ces traditions 
diluviennes sont des lambeaux plus ou moins m utilés de 
l'unique et véritable tradition primitive. Les transform a
tions qu’elles ont subies s’expliquent par l’adaptation 
locale du cataclysme et se sont produites par restriction. 
L’événem ent, de général et universel qu’il était, est de
venu local, particulier et restrein t. Cf. Lüken, Traditions 
de l’hum anité, trad. franç., 1862, t. i, p. 249-350; Lam
bert, Le déluge mosaïque, 2e édit., Paris, 1870, p. 43-165;
F. Vigouroux, M anuel biblique, 9« édit., 1895, t. i ,  
p. 590-596. — 2. Une étude critique et scientifique de 
ces souvenirs du déluge a permis de distinguer les tra 
ditions réellem ent diluviennes, qui se rapportent de fait 
au déluge de N oé, des pseudo-diluviennes, qui se ré
fèrent à des inondations locales. Les traditions réelle
m ent diluviennes sont elles-m êm es ou originales et 
aborigènes, c’e s t-à -d ire  originaires des pays où elles 
sont conservées et propres aux peuples qui les détiennent, 
ou importées par des étrangers dans la région où on les 
retrouve et par conséquent em pruntées. Or, si la trad i
tion diluvienne n ’est pas absolument universelle, elle 
existe dans toutes .les grandes races de l’hum anité, sauf 
u n e , la race nègre, chez laquelle on en a vainem ent 
cherché la trace. Les races aryenne ou indo-européenne, 
sémitique ou syro-arabe, chamite ou couschite, l’ont en 
propre et ne l’ont pas em pruntée l’une à l’autre ; chez 
elles, elle est primitive. La race jaune la possède, mais
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par importation. Les populations américaines la con
naissent , mais on ne peut dire avec certitude si leurs 
traditions sont originales ou si elles sont d’importation 
asiatique ou européenne. Au nom bre des légendes pseudo
diluviennes, on peut ranger les déluges d’Ogygès et de 
Deucalion, la grande inondation placée par les livres liis- 
toriques de la Chine sous le règne de Yao, et la légende 
de Botchica, chez les Muyscas de l’Amérique m éridio
nale. Fr. Lenorm ant, Histoire ancienne de l'O rient ju s 
qu’a u x  guerres m édiques, 9« éd it., Paris, 1881, t. i ,  
p. 55-91 ; Les origines de l’histoire, 2» édit., Paris, 1880, 
t. i, p. 382-491. — 3. D autres critiques enfin tirent plus 
rigoureusem ent encore les conclusions de l’étude critique 
des traditions diluviennes, et aboutissent à ne plus recon
naître pour réellem ent diluvienne et aborigène que la 
tradition chaldéenne. Elle a été importée de la Mésopo
tamie, son pays d’origine, dans les contrées voisines ; elle 
a fait souche et a porté les branches hébraïque, phéni
cienne, syrienne, arabe, phrygienne et arm énienne. Les 
traditions antéro - asiatiques sont seules réellem ent di
luviennes; toutes les autres sont pseudo-diluviennes. 
L. Diestel, Die S in tflu t u n d  die Flutsagen des A lter-  
th u m s , B erlin, '1876, p. 17-20; A. Dillm ann, Genesis, 
6e édit., 1892, p. '132; Frz. Delitzsch, Neuer C om m entar 
über die Genesis, 1887, p. '159; R. Andree, Die F lu th -  
sagen, in -1 2 , B runsw ick, 1891, p. 1; R. de G irard, L e ' 
déluge devant la critique historique, Fribourg, 1893, 
p. 53-281. Quoi qu’il en soit, si même on réduit au mi
nim um  les traditions réellem ent diluviennes, le fait du 
déluge reste historiquem ent certain. Sa certitude histo
rique repose su r un groupe de traditions réelles, qui ont 
transmis jusqu’à nous le souvenir du grand cataclysme 
qui frappa l’hum anité à l’origine de l’histoire. Cf. E. Man- 
genot, L e  déluge devan t la critique h istorique, dans la 
Revue des sciences ecclésiastiques, août 1895, p. 97-119.

il. g é o l o g i e . — Les premiers géologues avaient cru 
trouver dans les couches de la surface terrestre des preuves 
directes de la subm ersion du globe à une époque histo
rique, et ils attribuaient au déluge mosaïque la formation 
de terrains alluvionnels, qu’ils nom m èrent en consé
quence d iluv ium . Leur opinion est aujourd'hui généra
lem ent abandonnée. Les géologues contemporains recon
naissent qu’une inondation du genre de celle de Noé, qui 
n’a duré qu’un a n , n ’a pu laisser sur le sol de traces 
assez durables pour être reconnues avec certitude après 
des siècles, ni assez caractéristiques pour être distinguées 
de celles d ’autres inondations précédentes. Ils rapportent 
à des époques antérieures et ils expliquent par l’action 
d’autres causes les phénomènes que leurs prédécesseurs 
regardaient comme des preuves géologiques du déluge. 
On a constaté, en effet, qu’il y a plusieurs espèces de 
d iluv ium , et dans chacune d’elles plusieurs couches dues 
à des facteurs différents et se rapportant à des époques 
distantes. Elles ont été produites par une longue série de 
révolutions dans lesquelles l’eau joue un  rôle im portant, 
mais non exclusif. Les graviers d’alluvion, qui constituent 
le diluv ium  gris, ont été entraînés des montagnes dans 
les vallées par des cours d’eau plus puissants que nos 
fleuves actuels et coulant dans d ’autres conditions de 
pente et de niveau. Le lœss est dù au ruissellement de 
pluies très abondantes, qui dégradaient les pentes et 
em m enaient des boues fines et des fragments de pierre. 
Le d iluvium  rouge est le résultat d’alternatives de gelée 
et de dégel su r la surface d’un sol constamment gelé 
dans ses profondeurs. A. de Lapparent, Traité  de géolo
g ie , Paris, 1883, p. 1079-1091. — Les blocs erratiques, 
ces immenses rochers transportés à des centaines de kilo
m ètres des m onts auxquels ils ont été arrachés, n ’ont pas 
été roulés par les eaux, car leurs angles ne sont ni brisés 
ni arrondis, ils ont été charriés par les immenses gla
ciers qui aux temps quaternaires ont couvert une partie 
du globe. Les cavernes et les fissures de rochers rem 
plies d’ossements d ’hommes et d’animaux fortem ent ci

m entés ensemble et mêlés de fragments des roches envi
ronnantes se sont formées à l’époque où le froid excessif 
obligea les habitants de l’Europe à chercher un  abri dans 
les cavernes. Leurs ossements se sont entassés avec ceux 
des animaux dont ces grottes avaient été les repaires ou 
dont eux-m êm es se nourrissaient, et le tout s est soudé 
par faction  de l’eau qui s’infiltrait. A. de Lapparent, 
Traité  de géologie, p. 1092-1096. — Les cavernes à osse
m en ts  et les brèches osseuses ne sont donc, pas plus que 
les terrains diluviens et les blocs e rra tiques, des preuves 
certaines du déluge noachique. Toutefois la géologie, qui 
ne confirme pas directem ent l’existence du déluge, ne le 
contredit pas. Elle en m ontre même la possibilité, lors
qu’elle constate les traces d’inondations considérables 
aux temps terliaires et quaternaires. Le déluge biblique 
ne peut donc pas être déclaré antiscientifique ni impos
sible. F. Vigouroux, M anuel biblique, t. i ,  p. 596-599; 
Schôpfer, Histoire de l’A ncien  Testam en t, trad. franç., 
t. I , p. 75-78; Jaugey, D ictionnaire apologétique de la 
fo i catholique, Paris, p. 870-872.

III. É t e n d u e  d u  d é l u g e . —  Le texte biblique présente 
le déluge comme universel; mais cette universalité a été 
entendue dans trois sens différents, et l’inondation a été 
tenue pour universelle : 1° quant à la surface du globe; 
2° quant à la terre habitée par les hommes ; 3° quant à 
la région occupée par une partie seulem ent de l’hum a
nité. Il y a donc trois opinions relativem ent à l’étendue 
du cataclysme : la prem ière admet l’universalité absolue 
et géographique du déluge, la deuxième son universalité 
anthropologique, la troisième son universalité restreinte 
à une fraction de l’humanité.

1° Universalité absolue et géographique. —  La p lu 
part des anciens écrivains ecclésiastiques, Pères, docteurs, 
théologiens et com m entateurs, croyaient que le déluge 
avait été complet dans le sens le plus large du m ot, et 
qu’il avait recouvert toute la terre. Ils donnaient au récit 
mosaïque le sens qu’il présente au prem ier aspect, et 
ils l’entendaient d ’une inondation qui avait submergé le 
globe et détruit tous les animaux et tous les hommes. 
Les term es employés par Moïse ne leur paraissaient pou
voir souffrir d’autre exception que celle qu’ils indiquent 
et qui concerne Noé et sa famille. L’universalité absolue 
du déluge est décrite dans la Genèse en term es très forts 
et très nets, et le texte est si c lair, que pendant des 
siècles il a été entendu dans ce sens. Rien n ’indique que 
l’universalité du cataclysme doive être restrein te , et le 
contexte, par là même qu’il excepte Noé et qu il n excepte 
personne au tre , exclut toute interprétation restrictive. 
Dieu, en effet, a résolu de produire le déluge pour dé
tru ire  toute chair qui est sous le ciel. Des représentants 
de toutes les espèces des animaux terrestres sont in tro
duits dans l’arche pour la conservation des espèces sur 
la terre. Les eaux inondent tout et couvrent les plus 
hautes montagnes qui sont sous tous les deux. lou te  
chair p é rit, et il ne reste que les seuls êtres vivants 
qui étaient renferm és dans l’arche. Dieu prom et à Noé 
qu’il n ’y aura plus de déluge pour détruire toute chair. 
Or il y a eu depuis lors des déluges partiels, celui de 
Deucalion chez les Grecs et la grande inondation des 
Chinois. Si le déluge de Noé n ’avait pas été universel, 
Dieu aurait donc violé sa promesse. Le gage qu’il en a 
donné, T are -en -c ie l, se voit dans toutes les contrées, il 
est universel. 11 faut donc que le déluge, dont il est le 
signe, ait été universel. En présence d’un texte si formel, 
les objections tirées des sciences physiques contre l’un i
versalité absolue du déluge ont peu de valeur, et lors 
même que la raison ne pourrait les résoudre suffisam
ment, la foi du chrétien ne serait pas ébranlée ; car Dieu, 
qui avait tout réglé en vue d’une catastrophe universelle, 
a eu assez de puissance pour réaliser des effets que la 
science est incapable d’expliquer. D’ailleurs les difficultés 
que soulève un  déluge absolument universel ne sont pas 
aussi fortes qu’on se l’imagine parfois, et il n ’est pas
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certain que la quantité d’eau existante n ’ait pas suffi à la 
subm ersion générale du globe, surtout si l’on admet que 
l’irruption des m ers sur les continents ne s’est pas faite 
partout en même tem ps, mais a couvert successivement 
toutes les contrées du monde. L’universalité absolue du 
déluge est confirmée par un passage de la seconde Épître 
de saint P ierre, m ,  6 et 7. L’apôtre compare au déluge 
la conflagration universelle qui aura lieu à la fin des 
temps. Le monde périra alors par le feu comme il a péri 
une prem ière fois par l’eau. La comparaison entre les 
deux catastrophes n’existe que sous le rapport de l’éten
due; elle serait inexacte si toutes deux n’avaient pas la 
m êm e universalité. — Ces argum ents exégétiques, joints 
à l’interprétation unanim e des anciens et à l’universalité 
des traditions diluviennes, ont déterm iné quelques exé- j 
gètes modernes à admettre encore que le déluge a cou
vert la terre entière et a détruit tous les hommes et tous 
les animaux. D’Avino, Enciclopedia dell' Ecclesiastico,
3e édit., Î878, t. i ,  p. 850-852; Moigno, Les splendeurs 
de la fo i, '1877, t. m , p. 1118-1133; Ubaldi, Introductio  
in  Sacrant S c r ip tu ra m , 2e éd it., Rom e, 1882, t. i ,  
p. 735-753; T. J. Lamy, Com m ent, in  librum  Geneseos, 
Malines, 1883, t. i ,  p. 302 - 312.

2° U niversalité relative et anthropologique. — Beau
coup de commentateurs et de théologiens de nos jours 
estim ent que le déluge de Noé doit être restreint à la 
portion de la terre qui était colonisée lorsqu’il se pro
duisit. Suivant eux, tous les hom m es, horm is la famille 
de N oé, ont été engloutis dans les ilôts ; mais l’inondation 
n’a pas recouvert tout le globe ni détruit tous les ani
maux. L’universalité du déluge n’est ni géographique ni 
zoologique; elle est seulem ent anthropologique.

Cette interprétation leur paraît nécessaire pour couper 
court aux graves objections que la zoologie et la physique 
soulèvent contre l’universalité absolue du déluge. Le pla 
cernent dans l’arche, qui était proportionnellem ent insuf
fisante , de toutes les espèces anim ales aujourd’hui con
nues et des provisions nécessaires à leu r alim entation si 
variée duran t une année ; les soins qu’exigeait leur entre
tien de la part de huit personnes seulem ent; la nécessité 
pour les animaux venus de zones différentes de s’accom
m oder à un  climat uniform e; le repeuplem ent du globe 
en tier, alors que les m igrations des animaux spéciaux à 
l’Amérique et à l’Océanie, par exem ple, n ’ont pas laissé 
de traces, alors que les faunes ont toujours été localisées 
et que certaines espèces animales n’ont jam ais existé en 
dehors de leurs zones respectives ; la conservation des 
poissons d’eau douce et d’eau salée dans le mélange des 
eaux de la pluie et des fleuves avec les flots de la m er : 
tout cela crée des difficultés insurm ontables. D’autre 
p a rt, dans le domaine de la physique, on ne peut guère 
expliquer la provenance de l’immense masse d’eau né
cessaire pour inonder le globe entier. La quantité d’eau 
connue est insuffisante. Même sans ten ir compte des cre
vasses et des enfoncements de la surface terrestre , il 
faudrait, au-dessus du niveau de la m er, un  volume d’eau 
d’une profondeur égale à la hauteur du pic le plus élevé 
de l’Himalaya, à une hauteur de 8839 mètres. L’eau fùt- 
elle suffisante, la subm ersion simultanée des deux hém i
sphères serait physiquement impossible. Cette subm er
sion am ènerait dans l’atmosphère un  changement qui 
modifierait les conditions de la vie su r terre. Recourir 
à la toute-puissance divine pour expliquer ces impossi
bilités , c’est m ultiplier les miracles que le récit sacré ne 
m entionne pas et que les principes d’une sage exégèse ne 
perm ettent pas d’introduire inutilement.

Du reste, le texte de la Genèse peut s’in terpréter légiti
m em ent, en restreignant les limites de l’inondation. Les 
expressions générales et absolues : « toute chair qui a vie 
sous le ciel, tout ce qui existe sur la te rre ; toutes les 
hautes m ontagnes qui sont sous le ciel, » Gen., v i, 17; 
v ii , 19, doivent être entendues d’après le génie propre 
des langues orientales. Or les Orientaux emploient sou

vent l’hyperbole, non seulem ent dans leurs écrits poé
tiques, mais jusque dans leurs livres historiques, et rien 
n ’est plus fréquent dans la Bible que de désigner des 
contrées déterminées par les mots « toute la terre ». La 
famine qui régna du temps de Jacob dans les pays voisins 
de la Palestine et de l ’Égypte a prévalu sur toute la terre. 
Gen., x l i , 54, 56, 57. L’entrée des Israélites en Palestine 
répand l’effroi chez tous les peuples qui habitent sous le 
ciel, Deut., n ,  25, c’e s t-à -d ire  chez les peuples limi
trophes. De même, Deut., xi, 25, et II Par., xx, 29. Toute 
la terre qui désirait voir Salomon, l i t  Reg., x ,  24, était 
seulement la terre qui avait entendu parler de lui. A la 
prem ière Pentecôte chrétienne, il y avait à Jérusalem  des 
hommes de toute nation qui est sous le ciel, c’e st-à -d ire  
des Juifs de tous les pays de la dispersion. Les anciens 
exégètes avaient rem arqué chez les écrivains bibliques 
l’emploi de term es absolus et généraux pour exprim er 
des faits restreints. S. Jérôm e, In  Isa ia m , x m , 5, 
t. xxiv, col. 160. Il est donc permis d’appliquer au récit 
du déluge dans la Genèse ce procédé de restric tion , qui 
est nécessaire dans d’autres passages bibliques. Ce récit 
présente d’ailleurs des indices positifs de restriction. La 
colombe ne trouva pas où poser le pied, parce qu’il y 
avait de l'eau sur la surface de toute la terre. Gen., vm , 9. 
L’oiseau voyageur n ’avait évidemment pas parcouru le 
globe entier, et « toute la terre » désigne sim plem ent ici 
l’espace que la colombe avait exploré. Enfin, dans l’inter
prétation du récit biblique, il faut ten ir compte du point 
de vue subjectif du narrateur et des lecteurs. Or Noé et 
ses prem iers descendants, Moïse et ses contem porains, 
ne connaissaient pas le globe entier; leur science géo
graphique était bornée. Le récit du déluge, longtemps 
transmis par la tradition orale et enfin consigné par écrit, 
est conforme à leurs connaissances. Il ne se rapportait 
qu’à la terre  alors connue d’eux, aux montagnes qu’ils 
avaient vues, aux animaux qui les entouraient et dont ils 
avaient entendu parler. Il est donc légitime de restreindre 
le texte sacré à la terre habitée, et, malgré des apparences 
contraires, cette restriction n’est pas en contradiction avec 
la narration de Moïse. Quant à la parole de saint P ierre, 
elle signifierait, si on la prenait à la rigueur, que la terre 
fut détruite par l’eau au tem ps du déluge comme elle le 
sera par le feu à la fin des temps. Toutefois le but de 
l'apôtre n ’est pas de com parer les deux catastrophes au 
point de vue de l’étendue, mais seulem ent au point de vue 
de la certitude du fait et des effets produits.

La restriction de l ’universalité du déluge à la terre  
habitée n’est pas opposée non plus à la tradition ecclé
siastique, qui n’a pas reconnu sans exception l’universa
lité absolue de l’inondation. L’auteur anonyme des Quæ- 
stiones et responsiones ad  orthodoxos, q. xxxiv, P atr . 
gr,, t. vi, col. 1282, réfute quelques écrivains anciens qui 
disaient que le déluge n ’a pas envahi toute la terre, mais 
seulem ent les contrées que les hommes habitaient alors. 
Théodore de Mopsueste soutenait ce sentim ent, ainsi que 
nous l’apprend au vu® siècle Jean Philopon, De m und i  
creatione, 1. I ,  c. x m , dans Galland, Bibliotheca ve- 
terum  P a tru m ,  Venise, t. x i i , 1778, p. 486. Le cardinal 
C ajetan, I n  G enesim , vm , 18 (dans ses Opéra om nia  in
S . S., 5 in-f®, Lyon, 1639,1.1, p. 46), excluait les sommets 
des plus hautes montagnes. Dans la seconde moitié du 
xvii® siècle, trois écrivains protestants enseignèrent l’uni
versalité restreinte du déluge. Isaac Vossius, De vera 
ætate m u n d i,  La Haye, 1659, s’en fit le champion et ré
pondit aux objections de George ilo rn , Castigaliones ad  
objecta Georgii Hornii, et A uctuarium  castigationum  ad  
scrip tum  de ætate m u n d i,  La Haye, 1659. Abraham van 
der Mill avait émis la même opinion dans un écrit publié 
plus tard, De origine a n im alium  et m igratione populo- 
ru m ,  Genève, 1667, et Halle, 1705. Son gendre, André 
Colvius, comm uniqua le m anuscrit de son beau-père  à 
Vossius, qui lui adressa une lettre , A d  A nd rea m  Col- 
v iu m  epistola qua re fe llu n tu r argum enta  quæ diversi
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scripto de ætate m u n d i opposuere, La Haye, 1659. Une 
dissertation anonyme, De d ilu v ii un iversa lita te  disser- 
tatio prolusoria, 1667, attribuée à George-Gaspard Kirch- 
maier, restreint le déluge à l’Asie en tiè re , ou même au 
centre de l’Asie, la seule partie du monde que les hommes 
occupaient alors. En 1685, les ouvrages de Vossius et de 
Ilorn sur la chronologie biblique et le déluge furent exa
minés par la congrégation de l’Index. Mabillon, qui vint 
alors à R om e, fut consulté à ce sujet, et, à la séance du 
29 janvier 1686, il lut son Votum  de quibusdam  Isaaci 
Vossii opusculis, publié dans ses Œ uvres posth u m es, \ 
1724, t. n ,  p. 59-74. Des trois points incrim inés, il réé
tudia que le dernier, le seul contestable, celui qui con
cerne l’étendue du déluge. Il exposa les raisons favo
rables et défavorables, et conclut qu 'à son avis il n ’y avait 
aucun péril à tolérer le sentim ent de Vossius, et qu’il valait 
mieux ne pas le censurer. Si cependant la congrégation 
jugeait plus sage de le condam ner, ii fallait en même 
temps frapper les ouvrages de Horn. La congrégation tint 
compte des conclusions de Mabillon, et par décret du 
2 juillet 1686 condamna à la fois dix opuscules de Vos
sius et deux de Horn. Les motifs de la censure sont 
inconnus. On peut présum er que l’opinion du déluge res
trein t à la terre habitée n ’a pas été directem ent atteinte, 
et que le décret prohibe seulem ent la lecture d'ouvrages 
d’écrivains protestants. E û t-e lle  été visée, cette opinion 
fut reprise par des catholiques, et, après avoir été expur
gée des erreurs accessoires et appuyée sur de m eilleures 
preuves, elle est soutenable et ne paraît pas contraire à 
l’orthodoxie. Cf. E. Mangenot, L ’universalité  restreinte  
du déluge à la fin  du x r i i ‘ siècle, dans la Science catho
lique, février et m ars 1890, p. 148-158, 227-239. Elle 
compte de nom breux partisans : Samuel d’Engel, De la 
prétendue universalité  du  déluge et des divers systèmes 
qui ont servi à l’établir, A m sterdam , 1767 ; Alphonse 
Nicolai, Dissertazioni e lezioni d i Sacra  S c r itlu ra , Ge- 
nesi, Florence, 1766, t. iv, p. 149 et 152 ; Marcel de Serres, 
De la cosmogonie de Moïse comparée a u x  fa its  géo
logiques, Paris, 1838, p. 205; Maupied, D ieu , l’hom m e  
et le m onde, 1851, t. m ,  p. 803-805; de Bonald, Moïse 
et les géologues m odernes, Avignon, 1835, p. 99; A. So- 
rignet. L a  cosmogonie devant les sciences perfection
nées, Paris, 1854, p. 59; Godefroy, Cosmogonie de la 
révélation, P aris , 1847, p. 293; P ianciani, Cosmologia 
naturale com parata col Genesi, appendice sopra il d i-  
luvio , dans la C iviltà cattolica, 19 septem bre 1862, p. 28 
et 290; H. R eusch, L a  Bible et la n a tu re ,  trad . franç., 
Paris, 1867, p. 368^382; F. Hettinger, Apologie du  chris
tian ism e, trad. franç., 1875, t. n i ,  p. 337; Lam bert, Le  
déluge m osaïque, P aris , 1870, p. 359-394; C. Güttler, 
N aturforschung u n d  Bibel in  ih rer S tellung zur Schôp- 
fu n g ,  Fribourg-en-B risgau, 1877, p. 266-278; F. Vigou
roux, M anuel b ib lique, 9e édit., 1 .1 , p. 600-604; Crelier, 
La Genèse, Paris, 1889, p. 97-99; Brucker, L ’universa
lité du  déluge, Bruxelles, 1886, et Questions actuelles 
d ’É criture  S a in te ,  P a ris , 1895, p. 254-325; Thomas, 
Les tem ps p r im itifs  et les origines religieuses d’après 
la Bible et la science, Paris, t. n ,  p. 214-267; J. Gon
zalez -Arintero, E l diluvio universal, Vergara, 1891.

3“ Universalité restreinte à une  p a rtie  de l’hum anité. 
— D’autres savants, parmi lesquels on compte des écri
vains catholiques, restreignent davantage encore le dé
luge et admettent que tous les hommes n’ont pas péri 
sous les flots, et que des races entières, éloignées depuis 
longtemps du théâtre de l'inondation, ont été préservées. 
Ces races seraient, d’après plusieurs, celles qui étaient 
issues de Caïn, et seule la lignée de Seth aurait été frappée. 
Quelques-uns même pensent que les populations qui se 
trouvaient en dehors de la vallée de l’Euphrate n’ont pas 
été atteintes. — Cette opinion repose sur les mêmes 
raisons que la seconde, dont elle n’est qu’une application 
plus rigoureuse. Elle part des difficultés scientifiques que 
la paléontologie, l’ethnologie et la linguistique opposent

à l’existence d’un déluge qui aurait englouti tous les 
hommes. Une multitude de faits de plus en plus nom
breux perm ettent d’affirmer que dès les tem ps quater
naires l’homme occupait les quatre parties du m onde, 
qu’il avait atteint les extrémités de l ’ancien continent et 
qu’il touchait à celles du nouveau. A. de Quatrefages, 
Histoire générale des races h u m a in es , In troduction  à 
l’étude des races hum aines, P a ris, 1887, p. 64. Or les 
paléontologistes ne rem arquent pas, par les ossements 
fossiles des hum ains, dans l’histoire des races les lacunes 
que le déluge aurait dù y introduire. Aussi loin que re 
m ontent les documents historiques, on constate l’exis
tence des races blanche, jaune et noire. Le nègre apparaît 
avec ses caraclères distinctifs su r les plus anciens mo
num ents de l’Égypte. Comme les variations se sont pro
duites lentem ent sous l’inlluence des milieux, « les plus 
anciennes races hum aines se sont form ées, selon toute 
apparence, à  la suite des changements qu’a subis notre 
globe et des prem ières m igrations ». A. de Quatrefages, 
Histoire générale des ra ces , p. 169. La linguistique 
confirme les conclusions de l’ethnologie. Les langues, si 
on admet leur formation naturelle , n 'auraient pas eu le 
temps de se diversifier depuis le déluge jusqu’à l ’époque 
où on les voit toutes formées. L’allongement de la chro
nologie biblique du déluge à  Abraham, voir Ch r o n o lo g ie  
d e  LA B ib l e , col. 723-727, ne suffît pas à expliquer entiè
rem ent les faits constatés. Ces faits justifient donc la res
triction du déluge à une fraction de l’humanité.

D’ailleurs cette restriction se concilie parfaitem ent avec 
le récit de la Genèse. Si, de l ’aveu des partisans de l’uni
versalité anthropologique, les expressions si absolues en 
apparence : « toute la te rre , tous les anim aux, » s’in ter
prètent légitimement dans un sens restrictif, l’expression 
semblable : « Tous les hommes, » dans le même contexte, 
pourra s’entendre aussi d ’une partie des hom m es, des 
individus qui habitaient le théâtre de la catastrophe. 
Refuser d’admettre la restriction du mot tout quand il 
s’agit des hum ains, alors qu’on l’admet pour la terre  et 
les anim aux, serait une inconséquence que rien  ne ju s
tifie. Il y a autant de motifs de restreindre l’universalité 
pour l’hum anité que pour la terre  et les animaux. La 
corruption morale, qui fut la cause du déluge, n’était pas 
absolument universelle, sinon dans la contrée où vivait 
Noé. La narration de la Genèse raconte les faits suivant 
la m anière ordinaire de parler, selon laquelle « toute la 
terre  » désigne la contrée submergée par les eaux ; « tous 
les hommes, » les habitants de cette contrée. En outre, 
la Genèse n’est pas l’histoire de l’hum anité, mais seule
m ent celle des ancêtres du peuple de Dieu. Or, au mo
m ent où elle raconte le déluge, elle a éliminé de son 
cadre des races entières, issues des fils et des filles d’Adam 
et des autres patriarches. Son récit du déluge, qui a 
d ’ailleurs une couleur locale bien m arquée, ne parle plus 
de ces races et n ’a en vue que les habitants de la contrée 
où s’étaient passés les faits. Enfin, de l’aveu de tous, la 
table ethnographique du chapitre x de la Genèse n ’est pas 
complète et ne m entionne pas les races ja u n e , rouge et 
noire. Ces races proviennent sans doute d’individus qui 
n’étaient pas de la lignée de Noé. L’abbé Motais, Le  
déluge biblique, in-8», Paris, 1885, p. 301-333, avait cru 
trouver dans le Pentateuque des traces des survivants du 
déluge, et il nom mait les Caïnites, les Amalécites, les 
Sodomites et les populations géantes de la Palestine, les 
Ém im , les Zomzommim, les Avorim et les Horim. Mais 
ces traces sont peu probables. Voir A m alec , t. I, col. 426- 
427; C in é e n s , t. i i , col. 768-770, et Rambouillet, Gain 
redivivus, in -8°, Am iens, 1887.

A cette interprétation, les partisans de l’universalité du 
déluge quant aux hommes objectent, non sans fondement, 
que le récit biblique renferm e divers traits qui sont direc
tem ent et positivement opposés à toute restriction du cata
clysme à  une fraction de l’hum anité. L’homme que Dieu 

I veut détruire par le déluge, c’est l’homme qu’il a créé, qu’il
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se repent d’avoir fait, Gen., vi, 5 -8 ; c’est donc le genre 
hum ain et non une partie seulement de l’hum anité. D’ail
leurs Noé, après sa sortie de l’arche, est présenté comme 
le père et le chef de tous les hommes qui vivront après 
le déluge. Gen., ix , 1 et 19. Enfin le plan de la Genèse 
n ’élim ine pas nécessairement avant le chapitre vi les 
enfants de Cain et les autres descendants des patriarches 
en dehors de la lignée principale, qui devait être celle 
du peuple de Dieu. Celte lignée n ’est complètement isolée 
qu’au début de l’histoire d’Abraham. A la troisième opi
nion, on oppose aussi des textes bibliques qui sont pris 
en dehors de la Genèse et qui affirment que tous les 
hommes ont péri dans le cataclysme. — Mais « l’espérance 
de l ’univers, réfugiée su r un  navire », qui conserva « le 
germe d’une postérité », Sap., xiv, 6 , peut s’entendre de 
Noé, père des hommes postdiluviens, môme dans l’hypo
thèse d’autres races survivantes. En tout état de choses, 
N oé, juste  et parfait, fut la rançon de l’hum anité; il fut 
au moins une semence de justes ou le chef d’une nou
velle race. Eccli., x l iv , 17 et 18. Si Jésus compare la fin 
du monde avec le déluge, qui em porta sinon tous les 
hommes, du moins tous les voluptueux du temps, Matth., 
xxiv, 37-39, sa comparaison porte non su r l’universalité 
des victimes, mais bien sur le caractère inopiné du déluge 
et du jugem ent dernier, et il dit seulem ent : « Malgré les 
avertissements et les signes certains, les contemporains 
de Noé furent surpris par le déluge, qui les extermina 
tous. » Cf. Fillion, Évangile  selon sa in t M atth ieu , Paris, 
1878, p. 470. Quand saint Pierre parle des huit âmes qui 
furent sauvées dans l’arche, I P e tr., n i, 19 et 20, son but 
n ’est pas de dém ontrer la nécessité ou l’universalité du 
baptêm e, mais son efficacité. Il compare l’eau du bap
tême à celle du déluge en tant qu’elle sauve, non en tant 
qu’elle p e rd , et il affirme que tous les baptisés seront 
sauvés aussi certainement que le furent le petit nombre 
dam es qui étaient renferm ées dans l’arche au temps du 
déluge. Drach, É pîtres de sa in t P aul, Paris, 1871, p. 100. 
Si le même apôtre dit que Dieu n ’a pas épargné le monde 
prim itif et n’a sauvé que Noé le huitièm e, c’e s t-à -d ire  
sept autres personnes avec lui, en am enant le déluge sur 
le monde des impies, II Petr., n , 5-7 , on peut expliquer 
sa parole du monde au milieu duquel vivait Noé, le pré
dicateur de la justice. Donc ces textes ne prouvent ni 
pour ni contre l ’universalité ethnographique du déluge.

O ppose-t-on  à la troisième opinion l’accord unanime 
avec lequel les Pères reconnaissent l’universalité anthro
pologique du déluge, ses partisans répliquent qu’il est 
loisible de s’écarter du sentim ent commun des Pères sur 
ce point aussi légitim ement qu’au sujet de l’universalité 
géographique et zoologique. 11 est v ra i, on a dit que le 
témoignage des Pères relativement à l’inondation du globe 
et à la destruclion des animaux ne constitue pas un  en
seignement ecclésiastique, tandis qu’il affirme la destruc
tion du genre hum ain comme un point de foi, comme 
une vérité connexe avec la fo i, puisqu’il la donne pour 
base à un  type certain , à la signification figurative de 
l’arche, représentant l’Église, hors de laquelle il n ’y a 
pas de salut. L’existence du type est indiscutable. Mais 
il n ’est pas de la nature du type qu'il y ait équation entre 
lui et l ’antitype qu’il représente. Un fait relativement 
universel peut servir de type à un fait absolument uni
versel. La maison de Rahab est considérée par les Pères 
comme la figure de l’Église, en dehors de laquelle il n’y 
a pas de salut. Les huit personnes qui étaient dans l’arche 
représentaient tous les sauvés. Les contemporains de 
Noé, les seuls habitants de la contrée submergée, peuvent 
représenter tous ceux qui seront damnés hors de l’Église, 
sans que la signification typique du déluge perde de sa 
valeur. L’universalité relative du déluge quant aux hommes 
suffit donc à m aintenir la vérité du type. Les P ères, il 
est v ra i, s’appuient sur l’universalité absolue de la des
truction des hommes. Us n ’en ont pas fait toutefois une 
condition nécessaire du type prophétique; ils n ’ont pas

exclu expressément l’universalité relative, et leur m anière 
de s’exprim er ne l’exclut pas équivalemment. Us n ’ont 
donc pas tranché d'autorité une question qui ne se posait 
pas pour eux.

Si la troisième opinion ne peut pas invoquer en sa 
faveur l’autorité des anciens, elle compte déjà beaucoup 
de partisans. Elle n ’est pas tout à fait nouvelle. Le domi
nicain Jérôme Oléaster, Comm ent, in  P en ta teuchum , 
Lyon, 1586, p. 518, admettait que les Cinéens, N um ., 
xxiv, 21, descendaient de Cain. Isaac de la Peyrère res
treignait le déluge à la Palestine, System a  theologi- 
cum  ex P ræ adam itarum  hypothesi, 1655, p. 202-219; 
Aug. M albert, M émoire sur l’origine des nègres et des 
A m érica in s, dans le Journal de Trévoux, 1733, p. 1940- 
1972; Frdr. Klee, Le déluge, considérations géolo
giques et h istoriques, 1853, p. 311-319; Ch. Schœbel, De 
l’universalité  du  déluge, 1856, et A nnales de philo
sophie chrétienne, 1878, p. 422; d’Omalius d’Halloy, Dis
cours à la classe des sciences de l’Académ ie de Belgique, 
1866; Scholz, D ie K e ilsch rift-  U rkunden und  die Gene
sis , 1877, p. 71; Motais, L e  déluge biblique devant la 
fo i, l’É criture  et la science, Paris, 1885 ; Ch. Robert, La 
non-universalité  du  déluge, Paris et Bruxelles, 1887; 
Encore la non-un iversa lité  du  déluge, extraits de la 
Revue des questions scientifiques. Un plus grand nom bre 
d’écrivains, sans l’adopter positivement, la tiennent pour 
libre, soutenable et probable. Jaugey, D ictionnaire apolo
gétique de la fo i catholique, p. 748-773 ; cardinal Meignan, 
De l’É d en  à Moïse, Paris, 1895, p. 235-238; J. A. Zahm, 
Bible, science et fo i, trad. franç., Paris [1896], p. 105-163; 
Schôpfer, H istoire de l’A ncien  Testam ent, trad. franç., 
Paris, 1897, p. 82 -87 ; Bibel und  W issen ch a ft, 1896, 
p. 201-245; F. de Hummelauer, Com m ent, in Genesim, 
Paris, 1895, p. 235-236, qui donne une bibliographie très 
complète. Si les sciences établissaient par une démons
tration rigoureuse ou par un ensemble d’indications pré
cises et convergentes la non-universalité anthropologique 
du déluge, on devrait adm ettre que le récit biblique ne 
s’y oppose pas. Mais les sciences n ’ont pas encore jusqu’à 
présent établi ce fait, et on peut satisfaire à leurs légi
times exigences actuelles en reculant la date du déluge. 
U n ’est donc pas nécessaire d’adopter le sentim ent qui 
restreint le déluge à une partie de l’hum anité. On n ’y 
serait contraint que si la non-universalité devenait une 
vérité incontestable, et on pourrait le faire, puisque la foi 
n ’y apporte pas obstacle. En attendant, il est sage et 
prudent de s’en ten ir à la seconde opinion.

IV. N a t u r e  du  d é l u g e . — Aussi longtemps qu’on a 
admis l’universalité absolue du déluge, on a cru à son 
caractère miraculeux. Une intervention directe de Dieu 
était, en effet, nécessaire pour expliquer la submersion 
du globe entier, et l’universalité absolue de l’inondation 
entraîne comme conséquence logique une origine m ira
culeuse. Les anciens exégètes ont pu hésiter et ne pas 
s’accorder dans la détermination du point précis où l’ac
tion immédiate de Dieu s’était fait sentir, voir Motais, Le 
déluge biblique, p. 210-214; d’un accord unanim e, ils 
ont reconnu dans le déluge biblique un fait produit en 
dehors des lois ordinaires de la na ture , un fait m iracu
leux. Mais dès qu’on a commencé à restreindre l’inonda
tion à des limites déterm inées, soit à la région qu’oc
cupaient alors les hom m es, soit aux pays connus des 
Hébreux, soit à une contrée particulière, elle est apparue 
comme un événement provoqué sans doute par une in ten
tion spéciale de D ieu, mais réalisé par le jeu  des forces 
naturelles; comme un fait providentiel dans son but, 
m iraculeux dans son annonce prophétique, mais naturel 
dans son mode de production. Il y a donc lieu de se de
m ander si le déluge a été produit par une intervention 
directe de Dieu, ou s’il a été l’effet de causes physiques 
dirigées seulem ent par la Providence.

L’annonce prophétique de la catastrophe ne prouve pas 
que le cataclysme lu i-m êm e a été miraculeux. D’autres
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événem ents, annoncés dans la Bible comme des ven
geances divines, comme des châtiments exemplaires, ont 
été des phénomènes entièrem ent naturels en eux-mêmes. 
La destruction de Jérusalem , prédite par Jésus-C hrist 
avec des détails plus circonstanciés que ceux du déluge, 
n’en fut pas moins réalisée par des agents naturels et 
hum ains. Tous les faits prophétisés ne sont pas des m i
racles. Pour que la prophétie se réalise, Dieu .n ’a pas 
besoin de déroger aux lois naturelles, il suffit que, sans 
nuire à leur fonctionnement régulier, il les dirige à ses 
fins, et que les causes physiques agissent spontanément 
au m oment qu’il a fixé. Dieu est certainement intervenu, 
quand il a ordonné à Noé de quitter l’a rche , Gen., vm , 
15-17, et quand il a contracté avec lui une nouvelle 
alliance. Gen., vm , 21 et 22; ix, 1-17. Mais on peut sou
ten ir que son action directe ne s’est pas fait sentir dans 
la production de l’inondation. Tandis que la légende 
ehaldéenne du déluge fait intervenir les dieux dans l’exé
cution même de l’inondation, le récit de la Genèse, qui 
m ontre Dieu agissant avant et après l’événem ent, ne 
parle pas de son action dans la réalisation du cataclysme. 
[1 indique expressément les causes physiques qui en
trèrent en jeu , une pluie torrentielle et l’envahissement 
de la m er sur le continent, Gen., v u , 11 et 12, sans les 
mettre dans les mains de Dieu. Les progrès et la décrois
sance de l'inondation sont aussi présentés comme s'opé
ran t naturellement. Gen., v u ,  17-19, 24, et vm , 2-14. 
Toute la m arche de l’inondation est donc décrite dans la 
Genèse comme naturelle. Les indices de l’action directe 
de Dieu dans la réalisation même du déluge, qu’on a cru 
trouver dans le récit de la Genèse, ne sont pas certains 
ni assez évidents. La leçon de l’Italique : « In trabunt ad 
te , » au lieu de : « Ingredientur tecum , » Gen., v i, 20, 
suivant laquelle saint Augustin, De Civit. D ei, XV, 27, 
t. x l i, col. 475, a fait intervenir Dieu dans le rassem ble
m ent des anim aux, ne répond pas au texte original, qui 
annonce sim plem ent le fait, sans indiquer d’aucune m a
nière le mode de son exécution. La Vulgate m ontre Dieu 
ferm ant la porte de l’arche, Gen., v ii , 16; le texte hébreu 
dit seulem ent que « Dieu ferma sur Noé ». Cela peut 
signifier sim plem ent que par son action providentielle 
Dieu ne perm it à personne, en dehors de la famille de 
Noé, de trouver un  refuge dans l’arche. Muet sur toute 
action m iraculeuse, le texte biblique est absolument for
mel en faveur des causes naturelles de l’inondation. On 
peut en conclure que, quoique providentiel dans son but, 
le déluge fut un  événement naturel dans le mode de sa 
réalisation. R. de Girard, Le caractère naturel du  déluge, 
F ribourg, 1891. Cette conclusion serait certaine, s’il était 
dém ontré que l'inondation fut localisée dans des limites 
assez é tro ites, ou que l’hum anité était encore peu répan
due. Elle perd de sa rigueur logique, si les hommes 
étaient déjà disséminés au loin et de divers côtés. Dans 
ce cas, l’inondation semble avoir dépassé la m esure des 
catastrophes ordinaires, et avoir exigé l’intervention mi
raculeuse de D ieu, conformément à l’interprétation géné
rale.

Si le déluge peut être considéré comme un événement 
n a tu re l, il est logique de chercher à découvrir le mode 
de sa réalisation. On n ’a pas m anqué à cette tâche, et 
les essais d’explications scientifiques peuvent se classer 
suivant leurs tendances en quatre groupes. — 1“ Les 
théories cosmiques font appel à un  changement dans 
la position de l’axe des pôles. Le déplacement plus ou 
m oins subit de l’axe terrestre  aurait eu pour effet de dé
verser tous les océans su r les continents et de produire 
une gigantesque barre d’eau qui aurait fait le tour du 
globe, en passant au-dessus des montagnes. Il est diffi
cile d’indiquer une c a u s e  adéquate de ce brusque dépla
cem ent de l’axe terrestre. On a parlé du choc d u n e  
comète et du soulèvement des montagnes, qui auraient 
changé la valeur de l’angle d inclinaison de 1 axe tei - 
restre  sur le plan de l’écliptique. Frd. K lee, Le déluge,

considérations historiques et géologiques, in-12, Paris, 
1816, p. 83-123 et 205-332. — 2° Les partisans des théories 
volcaniques rapprochent le déluge de la catastrophe ré 
cente de la Sonde, et expliquent l’inondation par un  sou
lèvement des eaux de la mer, produit par l’éruption d’un 
volcan. •— 3° Les tenants des théories orogéniques ra t
tachent le cataclysme à des soulèvements montagneux ou 
à des effondrements dans le genre de celui qui a englouti 
l’Atlantide. K. de L éonhard, Géologie, trad. Grimblot 
et Toulouzan, 1839 et 1840, t. n ,  p. 722; Hugh Miller, 
Testim ony o f  the rocks', 1858, p. 344-348. Cf. Reusch, 
La Bible e t la n a tu re , p. 395-398. — 4° La théorie 
sism ique, s’appuyant principalement su r l’interprétation 
scientifique de la légende cunéiforme du déluge, explique 
l’inondation par un séisme ou trem blem ent de te rre , qui 
se produisit au fond du golfe Persique et projeta sur 
les plaines de la Mésopotamie les flots de la m er. Un 
terrible cyclone se joignit au raz de m arée , et Tonde 
sismique transporta l’arche de la ville de Surippak, située 
sur le rivage de l’Euphrate, aux m ontagnes de Nizir. 
Cette translation de l’arche d’aval en am ont, à contre- 
pente des fleuves du pays, est à elle seule un  indice 
certain du caractère sismique et m arin du cataclysme. 
E. Suess, Die S in t/lu lh , eine geologische S tu d ie ,  1er fas
cicule de 1 A n tli tz  der L 'rde, Prague et Leipzig, 1883, 
p. 11-27; R. de Girard, L a  théorie sism ique du déluge, 
F ribourg, 1895, p. 23-541. Il est impossible de d ire la
quelle de ces théories se rapproche le plus de la vérité. 
Toutes prêtent le flanc à la critique. Elles ont au moins 
le mérite de m ontrer que le déluge, qui est historique
m ent certa in , est physiquement possible.

E. Ma n g e n o t .
DÉMAS ( Ay]u.5ç , nom probablement contracté de 

ArjpriTpioç, ou selon quelques-uns de A'jfj.apyoU j com
pagnon de saint Paul, qui le nomme parmi ses collabo
rateurs. Philem., 24. Dans la conclusion da l’Épître aux 
Colossiens, iv, 14, il est égalem ent nommé, mais sans les 
éloges et recommandations qui accompagnent les autres 
noms. On voit par ces deux Épitres que Démas était avec 
l’Apôtre pendant sa prem ière captivité, à Rome. Mais 
durant son second em prisonnem ent, saint Paul se plaint 
à Timothée que Démas, par am our du monde présent, 
Tait abandonné et se soit retiré à Thessalonique. II Tim., 
iv, 9. Son retour dans cette ville a fait supposer qu’il en 
était originaire. Saint Jean Chrysostome, In  I I  T im ., 
hom. x, 1, t. LXII, col. 655. En tout cas, il n ’était pas de 
race ju ive , puisque saint Paul, Col., iv, 11, 14, le sépare 
« de ceux qui étaient circoncis ». On ne sait comment il 
finit sa vie. Quelques Pères, entre autres saint Épiphane, 
Hæres., l i , 6, t. x l i , col. 897, ont conclu de L  Tim., iv, 9, 
qu’il avait apostasié. D’après Estius, au contraire , ce 
serait Démas que saint Ignace dans sa lettre aux Magné
siens appelle leur évêque digne de Dieu. Mais aucun 
document ne vient appuyer ces diverses conjectures.

E . L e v e s q u e .
DÉMÉTRIUS (Ay)iD|Tpto;). Nom de deux rois de 

Syrie, d’un orfèvre d’Éphèse et d’un chrétien.

1 .  D É M É T R IU S  l“r S O T E R , roi de Syrie, fils de Séleu- 
cus IV Philopator et petit-fils d ’Antiochus III le Grand 
(fig. 488). Il régna de 162 à 150 avant J.-C .; de l’ère des 
Séleucides, 151-162.

I. Son  h is t o ir e . — Tout enfant, en 175 avant J .-C ., 
il fut envoyé en otage à Rome, en échange de son oncle, 
Antiochus IV Épiphane, et y resta pendant tout le règne 
de ce prince. A la m ort d’Épiphane, en 164, il demanda 
au sénat la liberté et la permission d’aller occuper le 
trône de Syrie. Le sénat refusa. Démétrius s’échappa de 
Rome avec la complicité de Polybe et débarqua en Syrie. 
Il avait alors vingt-trois ans. Polybe, xxxi, 12. Le pays 
se déclara en sa faveur; le jeune Antiochus V Eupalor, 
son cousin, fut mis à m ort avec son tu teur Lysias, et 
Démétrius devint maître du royaume. Polybe, xxxi, 19-23;
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Appien, S y r ia c .,  46, 47; Justin , xxxiv, 3 ; T ite-L ive, 
E p il., xlvi ; Josèphe, A n t. ju d . ,  X II, x , 1. IM a c h .,v n , 
1-4; II Mach., xiv, 1-2. Voir L y s ia s . Il s’efforça de gagner 
la sympathie des Romains en leur envoyant une am bas
sade chargée de présents et en leur livrant l ’assassin de 
l’ambassadeur Cn. Octavius. Ceux-ci le reconnurent pour 
roi su r  les instances de Tibérius Gracehus. Polybe, x x x ii, 
4 et 6. 11 s'occupa alors de pacifier l'Orient et délivra 
Babylone du satrape Héracléides, qui s’y était établi en 
m aître. Ce fut alors que les Babyloniens lui décernèrent 
le titre de Soter ou Sauveur. Polybe, ibid. ; A ppien, 
S y r .,  47. Il chassa Ariarathe de Cappadoce; mais le sénat 
romain soutint ce roi et le rétablit. Polybe, x x x ii , 20, 3; 
cf. m , 5 , 2; Appien, S y r .,  47; T ite-L ive, E p it .,  x l v ii ; 
Justin, xxv, 1. Démétrius tenta ensuite, mais sans succès,

488. — Tétradrachm e de Démétrius Ier Soter.
Tête de Démétrius diadémé, à droite. — BA SIA EQ S 

AIIM HTPIOT SQ TH PO S. La Fortune de profil, à 
gauche, assise sur un  trône , tenan t un  sceptre e t une corne 
d’abondance. Dans le cham p, à  gauche, A il et A IN , en 
monogramme; dans l’exergue, la date E P ( a n  160 de l’ère 
des Séleucides).

de s’em parer de Cypre par trahison. Polybe, xxxm , 3, 2. 
U s’aliéna bientôt ses sujets par ses débauches. Polybe, 
x xx i, 21, 8; x x x ii i , 14, 1; Justin , xxxv, 1. Iléracléides 
suscita contre lui Alexandre Balas. Polybe, xxxm , 14 et 16. 
Voir Alex a n d r e  Ba l a s , t. i, col. 348-350. Soutenu par de 
puissants alliés, entre lesquels étaient les Romains, Attale, 
roi de Pergam e, A riarathe, roi de Cappadoce, et Ptolé
mée VI Philométor, roi d ’Égypte, Alexandre vainquit Dé
métrius, et celui-ci périt dans la bataille. Polybe, xxxm , 
16; Appien, S y r ., 67; Justin, xxxv, 1. Démétrius périt en 
150 avant J.-C ., après douze ans de règne. Polybe, m , 5.

II. R a p p o r t s  d e  D é m é t r iu s  avec l e s  J u if s . — Dès le 
début du règne de Dém étrius, Alcime, qui voulait être 
grand p rê tre , se rendit auprès du roi de Syrie avec 
quelques-uns de ses partisans, pour l’engager à se rendre 
compte des désordres q ue , selon lu i, Judas Machabée 
fomentait en Judée, et pour l'en  punir, lui et ses amis. 
I Mach., vu, 5-7. Voir Alc im e , t. i, col. 338-340. En 161, 
Démétrius envoya une armée, à la tête de laquelle il plaça 
Bacchide, gouverneur de Mésopotamie, avec ordre d’éta
blir Alcime dans la dignité de grand prêtre et de châtier 
Judas. I Mach., v u , 8 -9 ; Josèphe, A n t. ju d . ,  X II, x ,  2. 
Voir B a c c h id e , t. i, col. 1373-1374. Alcime et Bacchide 
feignirent des intentions pacifiques. Judas et ses frères 
ne s’y trom pèrent pas (voir J udas Ma c iia b é e ) ;  mais les 
Assidéens se laissèrent gagner. Voir As s id é e n s , t. i ,  
col. 1131. Alcime et Bacchide saisirent soixante d’entre 
eux et les m irent à m ort. L’épouvante s’empara alors de 
tout le peuple. I Mach., v i i , 10-19; Josèphe, A n t. ju d .,  
X II, x , 2. Bacchide quitta Jérusalem  et s’établit à Beth- 
zétha. I Mach., v u , 25; II Mach., xiv, 3 -11 ; Josèphe, 
A n t. ju d .,  XII, x, 3. Voir B e t iiz é t h a , t. i ,  col. 1703. Le 
roi envoya en Judée Nicanor, chef des éléphants et grand 
ennemi des Juifs, avec ordre de châtier ce peuple. Il 
devait s’emparer de Judas Machabée et rétablir Alcime 
dans le souverain pontificat. I Mach., v u , 26; II Mach., 
xiv, 12-13, Voir N ic a n o r . Les habitants de la  Judée qui

n ’étaient pas de race juive se joignirent à Nicanor, dans 
l’espoir de voir la ruine de leurs ennemis. II Mach., 
xiv, 14. Les Juifs furent rem plis de terreur. Sur l’ordre 
de Judas, ils établirent leur camp à Dessau. II Mach., xiv, 
15-16. Voir D e s s a u . Sim on, frère de Judas, marcha à la 
rencontre des Syriens; mais leur arrivée soudaine le mit 
en fuite. II Mach., xiv, 17. Voir S im o n . Nicanor, qui avait 
en haute estime la valeur de Judas et de ses compagnons, 
résolut d ’entrer en pourparlers avec eux. 11 envoya en 
ambassade Posidonius, Théodotion et Mathias. Une en
trevue fut décidée entre Judas et Nicanor. Judas prit ses 
précautions pour ne  pas être surpris. Nicanor, de son 
côté, se conduisit avec douceur. Judas lui était sympa
thique ; il lui donna une épouse, et pendant quelque 
temps ils vécurent en paix. I Mach., vu, 27-29; II Mach.,
x iv , 18-25. Ces relations pacifiques furent interrom pues 
par les intrigues d’Alcime. Celui-ci dénonça N icanor à 
Démétrius. Il présenta au roi le chef des éléphants comme 
un  conspirateur, qui voulait placer Judas sur le trône de 
Syrie. Le roi, irrité, donna à Nicanor Tordre de lui am e
ner Judas enchaîné à Antioche. Nicanor n ’osait rom pre 
la trêve sans que Judas lui donnât un motif de le faire. 
Cependant il chercha une occasion d’exécuter Tordre 
qu’il avait reçu. Judas s’aperçut du changem ent su r
venu dans l ’esprit de Nicanor et se cacha. II Mach., 
XIV, 26-30; Josèphe, A n t. ju d .,  X II, x ,  3-4 . Une ba
taille s’engagea à Capharsalam a, entre les troupes sy
riennes et celles de Judas. Voir C a p h a r sa l a m a , col. 210. 
Nicanor fit de nom breux prisonniers, en massacra un  
certain nom bre et jeta leurs corps dans un puits. Il 
confia ensuite le pays à Alcime, laissa quelques troupes 
pour le défendre et retourna vers Démétrius. I Mach., 
v i i , 20-21. Judas entreprit de délivrer son pays de la 
tyrannie d’Alcime. C e lu i-c i, incapable de résister, de
manda de nouveau le secours de Démétrius. I Mach., vu, 
27-31. Près de cinq mille Syriens périren t dans le combat; 
le reste s’enfuit dans la cité de David. I Mach., v u , 32; 
Josèphe, A n t. ju d . ,  X II, x , 4. N icanor monta alors vers 
le m ont Sion. Un groupe de prêtres vint le saluer et lui 
m ontrer les victimes destinées aux holocaustes qu’on 
offrait pour le roi. Il les traita avec insolence et menaça 
de brûler le Tem ple, si Judas et son armée n ’étaient 
livrés entre ses mains. Les prêtres im plorèrent la ven
geance de Dieu contre l’impie. I Mach., v u , 33 -3 8 ; 
U Mach., xiv, 31-36; Josèphe, A n t. ju d ,,  XII, x, 5. Nica
nor quitta ensuite Jérusalem  et s’établit à Béthoron, où 
il fut rejoint par une armée syrienne. Judas et son armée 
cam pèrent dans le voisinage, à Adarsa. I Mach., v ii , 39-40. 
Voir A d a r s a , t. i ,  col. 213-214, et B é t h o r o n  1, t. i ,  
col. 1699-1705. En apprenant cela, N icanor résolut d’atta
quer l’armée juive un jour de sabbat. Les Juifs qui s’étaient 
ralliés à lui le supplièrent de respecter le jo u r du Sei
gneur. Il leur répondit insolem m ent ; mais il ne put exé
cuter son dessein. II Mach., xv, 1-5. Judas pria et exhorta 
ses soldats à combattre avec courage et confiance en Dieu. 
I Mach., vu, 41-42; II Mach., xv, 7-11. Le grand prêtre 
Onias et le prophète Jérém ie lui apparurent en songe et 
lui prom irent la protection céleste. I l  Mach., xv, 12-16. 
L’armée tout entière fut rem plie d’ardeur, et les habi
tants de Jérusalem  eurent grand espoir. II M ach., xv, 
19-20. Le combat fut livré le 13 du mois d’adar. I Mach., 
vu, 43. Voir Adar  3, t. i, col. 211. Judas invoqua le Dieu 
d’Israël, et rem porta une victoire complète. Nicanor lui- 
même succomba. I Mach., vu, 43-46; 11 Mach., xv, 25-29. 
Un jour de fête fut établi en souvenir de ce triom phe, la 
veille du jour de Mardochée. I Mach., vu , 48-49; II Mach.,
xv, 36-37; Josèphe, A n t. ju d . ,  X II, x , 5 ; M eghillath  
T haam ith , 12; L e  Talm ud de Jérusalem , trad. Schwab, 
t. vm , in-8°, Paris, 1886, p. 217. Judas profita de la dé
faite de Nicanor (161) pour m ettre à exécution un  projet 
qu’il caressait depuis longtem ps, celui de faire alliance 
avec Rome. Les ambassadeurs juifs devaient en même 
temps dem ander au sénat de signifier à Démétrius qu’il eût
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à s’abstenir de toute guerre contre leur nation. L’alliance 
fut conclue, et ordre fut envoyé de Rome à Démétrius 
de respecter désormais la Judée, sous peine d’être châtié 
par Rome. I Mach., v m , 19 et 31-32. Pendant ces négo
ciations, Dém étrius, pour venger Nicanor, avait envoyé 
une arm ée considérable, commandée par Bacchide (160). 
Alcime accompagnait le général syrien. Les troupes 
grecques traversèrent la Galilée, cam pèrent à Masaloth 
et tuèrent un grand nombre de Juifs qui s’étaient réfu
giés près de là, dans les cavernes d’Arbèles (voir Ar b è l e s , 
t. i ,  col. 881); elles m archèrent ensuite vers Jérusalem , 
puis se rendirent à Béréa. I Mach., ix, 1 -4 . Voir B érêe , 
t. i ,  col. 1606. Judas campait à Laisa. Voir L a is a . Bac
chide s’avança pour l’attaquer. Effrayés par le nom bre 
des Syriens, les soldats de Judas désertèrent presque 
tous. Huit cents seulem ent restèrent fidèles. Malgré cette 
infériorité, Judas engagea la lutte. I Mac.h., ix, 5-10. Jo
sèphe, A n t. jud ,., XII, xi, 1. Il m it en déroute l’aile droite 
de l’armée syrienne et la poursuivit jusqu 'à  Azôt ou Aza. 
Voir Az o t , t. i ,  col. 1309. Mais l’aile gauche enveloppa 
Judas, et ce héros succomba criblé de blessures. I Mach., 
ix , 11-22. Délivré de son vaillant adversaire, Bacchide 
établit la domination syrienne par la violence et la cruauté, 
et avec la complicité de tous les Juifs traîtres à leur patrie 
et à leu r Dieu. I Mach., ix , 23-27. Ceux qui restèrent 
fidèles élurent pour chef Jonathas, frère de Judas. I Mach., 
ix , 28-31. Voir J o n a t h a s . Bacchide lui dressa des em
bûches; mais Jonathas et Sim on, son frère , s’enfuirent 
dans le désert de Thécué, près du lac Asphar. I Mach., ix, 
32-34. Voir S im o n . Bacchide les poursuivit peu après et 
attaqua les Juifs un jo u r de sabbat, sur les bords maré
cageux du Jourdain. Malgré la sainteté du jour, Jonathas 
n ’hésita pas à livrer combat. Il faillit tuer Bacchide; puis, 
vaincu par le nom bre, il se sauva à la nage avec son 
armée. I Mach., ix, 43-48. Bacchide retourna à Jérusalem, 
et pour assurer la dom ination de Dém étrius il fortifia les 
villes d’Ammaüs, de Béthoron, de Béthel, de Jéricho, de 
Tham natha, de Phara, de Thopus, de Bethsura, de Gazara, 
et y établit des garnisons syriennes et des dépôts de vivres. 
I Mach., ix, 50-53. Il enferma comme otages dans la cita
delle de Jérusalem  les fils des principaux habitants du 
pays. I Mach., ix, 54. Après la m ort d'Alcime, qui survint 
vers cette époque, Bacchide retourna auprès de Démé
trius, et la Judée fut tranquille pendant deux ans. I Mach., 
IX, 54-57. Cependant les intrigues des ennemis de Jona
thas ram enèrent Bacchide en Judée. Jonathas, averti, fit 
mettre à m ort cinquante des traîtres et se réfugia à Beth- 
bessen , dans le désert. Simon fut chargé de la défense 
de la forteresse, et Jonathas fit des incursions dans le 
pays. I Mach., ix , 58-66. Bacchide attaqua Simon et fut 
vaincu. Jonathas lui offrit la paix. Bacchide accepta et se 
retira pour ne plus revenir. Cependant les troupes de 
Démétrius I»r continuèrent à ten ir garnison dans les for
teresses syriennes et à Jérusalem . Jonathas s’établit à 
Machinas. I Mach., ix, 07-73. Pendant quatre ans, de 157 
à 153, la Judée fut tranquille.

En 153, Démétrius Soter, inquiet des agissements 
d ’Alexandre Balas, écrivit à Jonathas pour lui demander 
son appui contre l'usurpateur. Il conféra au chef ju if le 
droit de lever des troupes et de fabriquer des armes et 
lui rendit les otages. Jonathas vint à Jérusalem  et lut 
les lettres du ro i; il restaura les m urs de la ville et y 
établit sa résidence. 1 Mach., x, 1-12. Cependant il ne se 
crut pas engagé envers Démétrius, et, plus confiant dans 
les promesses d’Alexandre B alas, il fit alliance avec ce 
dernier. I Mach., x , 15-21. Démétrius écrivit alors une 
seconde lettre par laquelle il exemptait les Juifs d impôts 
de diverses na tures, déclarait Jérusalem  ville sainte et 
libre, rem ettait à Jonathas la citadelle, le confirmait dans 
sa dignité de grand prêtre et prom ettait de faire don au 
Temple de quinze mille sicles par an et des revenus de 
la ville de Ptolémaïde, de mettre en liberté tous les p ri
sonniers juifs et de les exempter d ’im pôts, de respecter

le sabbat et les jours de fêtes, ainsi que les trois jours 
qui précéderaient et qui suivraient, d ’em pêcher toule 
action contre les Juifs pendant ce tem ps, de prendre à 
sa solde trente mille de leurs com patriotes, qui seraient 
commandés par des chefs de leur propre race , de leur 
ouvrir l’accès des fonctions publiques. Trois villes de 
Samarie devaient être jointes au pays gouverné par le 
grand prêtre. Droit d’asile était donné au Temple. Démé
trius Ier s’engageait enfin à contribuer à la restauration 
des m urailles de Jérusalem . I Mach., x, 25-45. Ces pro
messes étaient trop belles pour que Jonathas les crû t sin
cères; il resta fidèle à Alexandre. Un combat s’engagea 
entre les deux rois, et Démétrius fut tué. I Mach., x, 46-50. 
Voir de Saulcy, Histoire des M achabées, in -8°, Paris, 
1880, p . 201-233. E. Be u r l ie r .

2 .  d é m é t r i u s  u N lC A T O R , roi de Syrie, fils de 
Démétrius Soter (fig. 489). Il régna une prem ière fois

489. — Tétradrachm e de Démétrius I I  Nicator.
Tête de Démétrius barbu et diadémé, do profll, à droite. - -  

r . B A 2IA EQ 2 AHM IITPIOT 0 E O T  N IK A T 0P O 2. 
Zeus, assis sur un  trône , à gauche, la chlamyde sur l’épaule 
e t sur les genoux, s’appuyant sur un  long sceptre e t por
ta n t une petite Victoire sur sa main droite. Sous le trône : 
21 ; dans l’exergue, la date E IIP  (an  185 de l’ère des Séleu
cides), e t un monogramme composé des lettres AIL Monnaie 
frappée à Sidon.

de 146 à 138 avant J .-C . (de l’ère des Séleucides, 166 175), 
et une seconde fois de 130 à 125 avant J.-C. (de Père des 
Séleucides, 182-187).

I. S on  h is t o ir e . — Son père l’envoya à Cnide au 
moment où Alexandre Ier Balas envahit la Syrie, et ainsi 
il put échapper aux mains du vainqueur. Voir A lex a n d r e  
Ba i.a s , t. î ,  col. 348-350. Il dem eura en exil pendant 
quelques années; puis, en 148 ou 147 avant J.-C ., il dé
barqua en Cilicie avec une troupe de Crétois. Voir Cr e 
t o is , col. 1116. Ptolémée Philométor se déclara en sa 
faveur et lui donna en mariage sa fille Cléopâtre, qu’il 
avait d’abord donnée à Alexandre. Avec cet appui, il défit 
son adversaire, qui périt en Arabie, où il s’était réfugié. 
Justin, xxxv, 2 ; Tite-Live, E p it.,  l i i i  ; Appien, Syriac., 67; 
Josèphe, A n t. ju d .,  X III, iv; I Mach., x , 67; x i , 1-18. 
Cette victoire valut à Démétrius II le surnom  de Nicator. 
Ptolémée m ourut peu après. Désormais exempt de toute 
crainte, Démétrius s’abandonna à ses instincts de cruauté 
et s’aliéna l’esprit de ses sujets. Il licencia toutes ses 
troupes, à l’exception des m ercenaires crétois. I Mach., 
xi, 38. Un prétendant nommé Diodote el surnom m é Try- 
phon alla chercher en Arabie un  fils d ’Alexandre Balas 
et groupa autour de lui tous les mécontents. Il réus
sit à s’em parer d’Antioche et d’une grande partie de la 
Syrie. Démétrius se retira à Séleueie et à Babylone, 
d ’où il s’engagea dans une expédition contre les Parthes. 
Après avoir rem porté quelques succès, il fut attiré 
dans un piège, défait et emmené captif (138). Justin , 
xxxvi, 1; x x x v ii, 9; Tite Live, E p it.,  l i i i ; Appien, S y 
riac., 67; Josèphe, A n t. ju d .,  XII, v ; I Mach., xi, 39-40; 
xiv, 1 -3 . Justin et Appien, ib id ., placent la révolte de 
Tryphon après la captivité de Dém étrius, le prem ier livre 
des Machabées la place avant. Le récit biblique est c er
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tainement celui qui donne la suite exacte des événements. 
Le roi des Parthes, Arsace VI Mithridate Ier, traita son 
prisonnier avéc m agnanim ité, lui donna un train  royal 
et lui fit épouser sa fille Rhodogune. Après la m ort de 
M ithridate, Démétrius tenta plusieurs fois de s’échapper; 
malgré cela, Arsace VII Phraate 111 le traita avec dou
ceur. Cependant Antiochus VII Sidetès, frère de Démé
triu s, vainquit Tryphon. Une fois en possession du trône, 
le nouveau roi commença une expédition contre les 
Parthes. Ceux - c i , pour faire d iversion, délivrèrent 
Dém étrius, qui marcha contre son frère. Antiochus VII 
périt dans un  combat, et Démétrius recouvra sa cou
ronne (130), qu’il conserva en dépit des efforts de Phraate. 
Justin , xxxvm , 9, 10; Josèphe, A n t. ju d .,  X III, v m , 4. 
Il entreprit alors une expédition contre l’Égypte; mais il 
fut abandonné par ses soldats et par ses su jets, qui le 
détestaient. Ptolémée Physcon lui suscita un adversaire 
en la personne d’Alexandre Zébina. Démétrius fut défait 
et obligé de fuir. Cléopâtre, qui ne pouvait lui pardonner 
son m ariage avec Rhodogune, lui refusa l’entrée de Pto
lémaïde. Démétrius périt assassiné (125), peut-être par les 
ordres de la re ine , au m oment où il tentait de s’embar
quer pour Tyr. Justin, xxxix, 1 ; Josèphe, A n t. ju d .,  XIII,
ix ,  3; Appien, Syria c ., 68; Tite Live, E p it., l x . Démé
trius porte sur ses monnaies, outre le surnom  de Nicator, 
ceux de Théos et de Philadelphe. Sur les m onnaies anté
rieures à sa captivité, il est toujours représenté im 
b erbe; après sa délivrance, il porte souvent une longue 
barbe, comme les rois parthes. Eckhel, Doctrina num o
ru m  , t. m ,  p. 229-231, croit que c’est en souvenir de 
sa captivité. M. Babelon, Catalogues de m onnaies grecques 
de la Bibliothèque nationale. Les rois de S y r ie ,  in -8 ° , 
P aris, 1890, p. c x l v - c x l v i , pense qu’il voulait ainsi se 
donner un type divin, celui de Jupiter Olympien. Les 
pièces où le roi est barbu sortent de l’atelier d’Antioche ; 
celui de Tyr conserva le type imberbe.

II. R a p p o r t s  d e  D é m é t r iu s  II avec  l e s  J u if s . — Jona
thas, comme Judas Machabée, resta fidèle à Alexandre Ier 
Balas; il eut pour cette raison à soutenir l’attaque d’Apol
lonius, gouverneur de Cœlésyrie, qui s’était déclaré en 
faveur de Démétrius II. Voir A p o l l o n iu s  1, t. i, col. 776. 
Le gouverneur rassembla une armée près de Jan ina, et 
provoqua Jonathas au combat. Celui-ci réun it dix mille 
hommes et m archa su r Joppé, dont il s’empara. I Mach.,
x, 69-76. Après une victoire rem portée près d’Azot, Jona
thas s’empara de cette ville et y mit le feu. Le temple de 
Dagon fut détruit ; un grand nom bre d’habitants de la 
ville et de Syriens périrent par le glaive ou dans les 
llammes. Ascalon eut le même so rt, et Jonathas rentra 
triom phant à Jérusalem . I Mach., x, 77-87 ; Josèphe, A n t.  
ju d . ,  XIII, iv, 4. Après la m ort d’Alexandre Balas, Jona
thas mit le siège devant la citadelle de Jérusalem . Démé
trius le fit venir à Ptolémaïde, pour rendre compte de sa 
conduite. Jonathas se rendit dans cette ville, accompagné 
d’une nombreuse suite de prêtres et d’anciens du peuple 
et porteur de riches présents. Le roi fut gagné, combla 
Jonathas d’honneurs, le confirma dans sa dignité de grand 
prêtre e t , moyennant la promesse de tro is cents ta len ts, 
exempta d’impôts la Judée et les trois districts de Sama
rie  et de Galilée joints à ce pays. I Mach., x i ,  20-28. U 
écrivit à Lasthène le Crétois, qui lui avait fourni les auxi
liaires à l’aide desquels il avait conquis son royaume, et 
à qui il avait confié les rênes du gouvernem ent, une 
lettre dans laquelle il indiquait toutes les imm unités 
accordées à la Judée et à ses dépendances. I Mach., x i, 
29-37; Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, iv, 9. Lors de la révolte 
de Tryphon (143), Jonathas écrivit à Démétrius II pour 
lui dem ander de rappeler la garnison syrienne établie 
dans la citadelle de Jérusalem . Le roi prom it tout ce 
qu’on lui demanda et plus encore, si les Juifs venaient 
à son aide. Jonathas envoya trois mille hommes à An
tioche. Les Juifs trouvèrent la ville révoltée, le roi menacé 
de m ort et enfermé dans son palais ; ils m assacrèrent les

insurgés, m irent le feu à la ville, délivrèrent le roi et 
retournèrent à Jérusalem  chargés de dépouilles. I Mach., 
xi, 44-51. Démétrius, une fois hors de danger, oublia ses 
promesses. I Mach., xi, 52-53; Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, 
v , 1-3. Cependant Tryphon et le jeune Antiochus VI, 
fils d'Alexandre Balas, s’avançaient avec les troupes licen
ciées par Démétrius et s’emparaient d’Antioche. Démé
trius II fut contraint de fuir, et Antiochus fut proclamé 
roi. I Mach., xi, 54-56. Antiochus écrivit aussitôt à Jona
thas pour le confirm er dans tous ses privilèges, et lui 
envoya de riches présents; il nom m ait en outre Simon 
général de l’armée qui défendait la côte depuis Tyr ju s
qu’à l’Égypte. I Mach., x i ,  57 -59 ; Josèphe, A n t. ju d .,  
X III, v, 4. Jonathas soutint Antiochus contre D ém étrius, 
prit Ascalon et Gaza, et conquit pour le jeune roi tout le 
pays jusqu’à Damas. I Mach., x i ,  60-63. Cependant les 
troupes de Démétrius II , partant de Cadès en Galilée, 
attaquèrent Jonathas dans les plaines d’Azor. Un m oment 
su rp ris, les Juifs furent m is d’abord en déroute; mais 
Jonathas releva leu r courage, et l’armée de Démétrius 
fut défaite. I Mach., xi, 63-74; Josèphe, A n t. ju d . ,  XIII, 
v, 6 -8 .

L’année suivante (143), ayant appris que les lieute
nants de Démétrius, avec des forces nouvelles, voulaient 
attaquer la Judée, il m archa au-devant d’eux et les ren
contra dans la région d’Am athite, voir t. i ,  col. 447. In
formé par ses espions que les Syriens voulaient ten ter 
une surprise nocturne, il se tint su r ses gardes, et les 
assaillants se retirèrent découragés. Jonathas les pour
suivit sans pouvoir les atteindre. I Mach., x n , 24-30. 
Simon mit une garnison à Joppé, pour empêcher qu’on 
ne livrât cette ville à Dém étrius. I Mach., x i i , 33-34; 
Josèphe, A n t. j u d . , X III, iv, 10-11. Après la m ort de 
Jonathas, traîtreusem ent assassiné par T ryphon, Simon 
se retourna du côté de Démétrius. Le roi répondit à ses 
avances par une lettre où il lui prom ettait la paix , lui 
permettait de tenir garnison dans certaines forteresses, 
enfin lui faisait remise des impôts. En même temps il 
lui envoyait de riches présents. L’autonomie de la Judée 
était reconnue sous le gouvernem ent de Simon (142). 
I Mach., x m , 34-43; Josèphe, A n t. ju d .,  X III, v i, 1-6.

Dans la lettre qu’il écrivit aux Romains pour solliciter 
leur alliance, Simon rappelle que Démétrius l’a reconnu 
en qualité de grand prêtre et a fait alliance avec lui. 
I Mach., xiv, 38-39. Les Romains envoyèrent à Démé
trius 11 notification du traité conclu entre eux et Simon. 
I Mach., xv, 22. Mais celu i-ci n'était plus sur le trône, 
il était prisonnier d’Arsace. 1 Mach., xiv, 1 -3 . Depuis ce 
moment il n ’eut plus aucune relation avec les Juifs. Voir 
de Saulcy, Histoire des M achabées, in-8°, P a ris , 1880, 
p. 233-278. E. B e u r l ie r .

3. D É M É T R IU S , orfèvre d ’Éphèse qui fabriquait de 
petits temples en abgent, à l ’imitation du fameux sanc
tuaire  de Diane, à Éphèse. Act. x ix , 24. U employait de 
nom breux ouvriers et se faisait un revenu considérable 
avec ces petits édicules, qu’il vendait comme des talis
m ans ou objets de piété pour se procurer la protection 
de la grande déesse. (Voir D ia n e .)  En voyant les progrès 
de l ’Évangile, il craignit pour son trafic; alors, réunis
sant tous les artisans qui vivaient de ce travail, il leur 
représenta non seulem ent le tort que la prédication de 
Paul allait faire à leu r métier, mais l’abandon dans le
quel tom berait forcément le culte de Diane. Excités par 
ces paroles, ils se m ettent à crier : « Elle est grande, la 
Diane des Éphésiens. » La ville fut bientôt toute dans 
l’agitation et le trouble; on se précipite au théâtre, en y 
entraînant deux compagnons de saint Paul. L’Apôtre vou
lait s’y rendre pour haranguer la foule; mais ses dis
ciples et quelques-uns des Asiarques (voir A s i a r Q ü e , 

t. i ,  col. 1001) l’en détournèrent. Un Ju if nommé 
Alexandre, poussé par ses coreligionnaires, voulut parler 
au peuple, sans doute pour dégager leur cause de celle
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des chrétiens (voir Al e x a n d r e  5 ,1 .1, col. 350), mais dès 
qu’on sut qu’il était Juif, les cris redoublèrent et durèrent 
pendant deux heures. Enfin un greffier ou secrétaire de 
la ville persuada habilement au peuple que personne 
n ’en voulait à la grande déesse, et que s'ils continuaient 
ce tum ulte, on les accuserait de sédition; que si Démé
trius avait à se plaindre, il pouvait s’adresser aux magis
trats, qui jugeraient la cause. Il congédia ensuite l’assem
blée, et tout rentra dans le calme. Act. x ix , 23-40.

E. L e v e s q u e .
4 . D É M É T R IU S . C hrétien, vivement recommandé par 

saint Jean dans sa lettre à Gaïus. III Joa., 12. Peu t-être  
était-il le porteur de cette lettre; on ne sait rien  de plus 
su r ce personnage. Quelques auteurs, comme Serarius, 
Comm. in  Epist. Canon., in-f», Paris, 1704, p. 104, ont 
supposé que ce Démétrius d’Éphèse n ’était autre  que le 
précédent converti à la foi. Mais rien n ’appuie celte con
jec tu re , pas plus que celle de Salm eron, D isputation ., 
t. xvi, p. 336, qui semble faire de ce chrétien un évêque, 
ni celle de la Chronique controuvée de Lucius Dexter, 
d’après laquelle Démétrius serait le frère de Gaïus, à 
qui saint Jean adressa cette lettre. E. L e v e sq u e .

d e m o is e l le  de num id ie , oiseau appartenant 
au o-enre grue (voir Gr u e ), e t  nommé ardea virgo  par

les naturalistes (fig. 490). Cet oiseau est remarquable par 
la grande élégance de ses formes. Les plumes de sa tête 
sont noires et se prolongent en avant par une belle 
touffe de même couleur, qui retombe su r la poitrine. 
Sur cette parure sombre se détachent deux aigrettes de 
plumes blanches, qui prennent naissance auprès des yeux 
et se dirigent en arrière de la tête. Cet ensemble gra
cieux a valu à l’animal son nom de virgo, « demoiselle. » 
La taille de l’oiseau est celle de la grue cendree. Il se 
rencontre en Turquie, dans la Russie m éridionale, dans 
le nord de l’Afrique et dans les régions avoisinantes 
en Asie. Les m onuments égyptiens le reproduisent. Aussi 
est-on  fondé à croire que la demoiselle de Numidie est 
m entionnée, en même temps que la grue cendrée, sous 
le nom générique de 'â g û r, dans les deux passages où 
il est parlé des cris de la g rue , Is., xxxvm , 1 4 , et de 
l’époque de sa migration. Jer., v iii ,  7. H. L e s è t r e .

DEMON, ange révolté contre Dieu et précipité du 
ciel en enfer. Le même nom s’applique à tous les anges 
déchus, devenus pervers et méchants et cherchant à nuire 
aux hommes.

I .  L e s  nom s  d u  d é m o n . — 1° D ans le texte hébreu . —
1. S â tâ n ,  dans Job avec l’article , hasèâtân, du verbe 
èâtan, « dresser des em bûches, persécuter, être adver
saire. » Ce nom  implique donc à la fois ruse et m échan
ceté. Le nom de Satan ne se trouve du reste que très
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491. — Invocation au démon malfaisant.
On a trouvé à Carthage, dans une tombe romaine datan t du 

Ier ou du i ie siècle de notre ère, une lamelle de plomb portan t 
une invocation au « démon », génie malfaisant. Un magicien 
a tracé , au s ty le t, sur cette feuille de métal une enceinte 
elliptique quadrillée, qui représente le cirque, puis de petits 
ronds séparés par des barres pour figurer les carceres d’où 
partaient les chars pour la  course. Enfin on y voit une double 
liste de noms de chevaux accompagnés de lettre» cabalistiques, 
ABPAX, etc., e t on y lit cette invocation :

DEMON • QVI (II)IC • CONYER 
SANS • TllADO • TIBI • (H)OS 
E Q Y O S -V T  D E T E N E A S  
IL  LOS • ET • INPLICENTVR 
(N)EC SE MOVERE POSSINT 

( Corpus Inscrip tionum  L a tin a ru m , t. v n r , n° 12504).

rarem ent dans la Bible hébraïque pour désigner le dé
mon. Job, i, 6, 9 ,12 ; 11, 3, 4, 6, 7; I Par., xxi, 1 ; Zach., 
m ,  1 , 2. — 2. Les deux noms belîya 'a l et 'd zâ’zêl ne 
peuvent être considérés comme désignant le démon dans 
îe texte hébreu. Voir t. i ,  col. 1561, 1874.

2° D ans les versions. — 1. Sorcâv, Satan , pour traduire 
le èàtân  hébreu. Il faut rem arquer toutefois que les Sep
tante n ’emploient jam ais Saxâv pour traduire èâlân  comme
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nom propre; ils se servent alors de 8tâëo7oç. Saxâv ne se 
trouve que pour rendre le mot hébreu en tant que nom 
comm un. III Reg., XI, 14, 24. La Vulgate traduit alors par 
adversarius. — 2. Aaip.wv, dæmon, et Saip-oviov, dæmo- 
n iu m .  Le mot ôaigwv, qui vient probablement comme

« savant, » d’un radical 8iw, « enseigner, » et au 
passif « connaître », ou encore de 8atw, « diviser » et 
« allum er », désigne dans les auteurs grecs les dieux, le 
destin, les divinités inférieures, les âmes des m orts et les 
génies, bons ou m auvais, attachés à un  hom m e, à une 
cité , etc. Le mot 8aip.ôvtov est donné par les mêmes au
teurs quelquefois aux divinités, Act., xv ii, 18; plus sou
vent aux êtres interm édiaires entre les dieux et les 
hommes et aux génies. Dans certains textes, « Démon » est 
réellem ent un  génie malfaisant. P lu tarque, Cæs., 69 
(fig. 491). Les deux mots grecs ne prennent le sens pré
cis de «. démon » que dans les Septante et le Nouveau 
Testament. Il y a donc là adaptation d’un mot ancien à 
une idée nouvelle. Cf. Bailly-Egger, D ictionnaire grec- 
fra n ça is , P aris , 1895, p. 425 , 434. Les versions tra 
duisent par ce nom  différents mots du texte hébreu dont 
le sens est moins déterm iné : se 'ir îm ,  « boucs, » idoles 
ayant la forme de ces animaux, Lev., x v ii , 7; II Par., xi, 
15, et parfois boucs sauvages vivant au désert, Is., xm , 
21 ; xxxiv, 14; voir t. i, col. 1871; — Sêdîm , « puissants, » 
idoles analogues aux be 'â lîm , « seigneurs » ou dieux, 
Deut., xxxii, 17; Ps. cvi (cv), 37; — ëlilim , « des néants, » 
autre nom donné aux idoles, Ps. xevi (xcv ), 5; — 
ç iyy im , « bêtes sauvages » habitant le "désert, Is., xxxiv, 
14; — yâSûd, « ce qui dévaste, » dans ce texte du 
Ps. xcxi (xcx), 6 :

L a peste qui se glisse dans les té n èb res ,
L a ruine qui dévaste en plein midi.

Les Septante m entionnent ici un  « démon du midi », par 
suite du rapport qu’ils supposent entre yaéùd  et Sêdim, 
« puissants, » et d’après eux « démons », les deux mots 
venant du même radical su d , « être puissant » et « dévas
te r  ». Les versions de Baruch, IV, 7, 35, emploient les 
mots Saip-ovtx, dæm onia. — 3. A iiêo lo ;, diabolus, de 
ôtâêxX).», « diviser, attaquer, calomnier. » Chez les au
teurs grecs, StâêoXo; est le nom de l ’homme qui inspire 
la haine ou l’envie, P indare, F ragm . 270; Aristophane, 
E q u it .,  45, et du calomniateur. Aristote, Topic., 4, 5 , 
9, 11. L’Écriture se sert de ce nom pour désigner le dé
mon. Les Septante rendent par 8ictgoXoç le Çptân hébreu 
dans les deux prem iers chapitres de Job, I Par., xxi, 1, 
et Zach., n i ,  1 , 2 , où la Vulgate traduit par Sa tan . — 
Au Ps. cix (cvm ), 6, où David souhaite que l’accusateur 
(èdtân  employé comme nom  com m un) se tienne à la 
droite du tra ître , on lit SixëoXoç, diabolus dans les ver
sions. Voir D ia b l e . — Dans le texte de III Reg., xxi, 13, 
des hommes de belîya 'a l, c’est-à-dire des vauriens, sont 
appelés par les Septante hommes de « transgressions » 
el d’« apostasie », et par la Vulgate /ilii diaboli et viri 
diabolici. — Les versions du psaume l x x v ii ( l x x v iii) ,  
49, parlent d’ « anges mauvais », àyyù.oi novrjpot, angeli 
m ali. En h éb reu , les m a l’âkê r â 'îm  sont seulem ent des 
« anges de m alheurs » , probablem ent de bons anges en
voyés par D ieu, comme l ’ange exterm inateur, pour châ
tier les coupables.

3° D ans le N ouveau Testament. — 1. Sx-rxvôc;, S a ta -  
n a s, et jamais l’indéclinable Sa ta n .  Ce mot désigne or
dinairem ent le prince des démons. — 2. AiàëoXoç, d ia
bolus, avec le même sens. — 3. Aai'nwv, êatizoviov, 
dæmon, dæ m onium , nom donné aux anges qui obéissent 
à Satan. — 4. Béelzébub. Voir t. i ,  col. 1547. — 5. Le 
« dragon » ou « serpent antique » du paradis terrestre. 
Apoc., x i i ,  3, 9 ; xm , 2; xvi, 13; xx, 2. — 6. Le « tenta
teu r », & TtsipâÇaiv, tentator. Matth., iv, 3. — 7. Le « m au
vais », uovYipôç, m alignus, nequam . Act., xix, 12; I Joa., 
n ,  13. — 8. L’ « adversaire », 8 àvriSixos, qualificatif du 
diable. I Petr., v, 8. — 9. L’ « esprit imm onde », t 'o àxâ-

6aptov TiveOga, s p ir itu s  im m u n d u s .  Matth., x n ,  43, etc. 
Ce nom est donné à Satan et à tous les démons. —
10. Dans saint Paul, Ephes., vi, 12, « princes et puissances, » 
« gouverneurs de ce monde de ténèbres, » xoap.oxpâTope; 
t o û  av.ÔTooz t o u t o u ,  m u n d i  re d o re s  ten eb ra ru m  h a ru m , 
cf. Luc., x x n , 53, « esprits de malice, » nveupaTixà tri; 
nov/ipt'a;, sp ir itu a lia  n e q u itiæ .  — U . B elia l.  Voir t. i, 
col. 1561. — On ne peut présenter comme des noms du 
dém on, ainsi que quelques Pères l’ont fa it, les mots 
B eliem o th , qui désigne l’hippopotame, voir 1.1, col. 1551, 
et L e v ia lh a n ,  qui désigne le crocodile, voir t. Il, c o l.1120. 
Le nom de « Lucifer » lui-m êm e n’apparaît dans la Sainte 
Écriture que pour signifier l’aurore ou une brillante 
étoile, éw!7çopo4, h êy lê l. Dans le passage où Isaïe, xiv, 12, 
écrit : « Comment e s - tu  tombé du ciel, Lucifer! » il 
s’adresse à Babylone, dont il prédit la chute retentis
sante. Le nom de Lucifer, comme du reste tout le pas
sage d’Isaïe, xiv, 12-15 , ne peuvent donc s’appliquer à 
Satan que dans le sens figuré. Voir Petau, D e a n g e lis , 
III , n ,  21.

II. L a  n o t i o n  d u  dém on  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — 1° D e  
M oïse à Sa lo m o n . — Ainsi que nous l’avons constaté à 
propos des noms du démon, l’idée de l’ange déchu semble 
avoir été à dessein laissée dans l’om bre à travers les plus 
anciens livres de l’Écriture. Dans le récit de la chute , il 
n ’est question que d’un serpent; mais "ce serpent cache 
une personnalité spirituelle et invisible qui n ’est pas 
nommée. La tromperie dont la femme est victime est 
attribuée, non pas à l’esprit qui se dissimule dans le 
serpent, mais au serpent lu i-m êm e, et c’est ce dernier 
seul que semble frapper la sentence divine. Gen., m ,
13-15. L’intention formelle du narra teur sacré est donc 
de ne pas nom m er Satan. Le m otif de ce silence se com
prend. Le bu t de Moïse était d’établir inébranlablem ent 
dans l ’esprit de son peuple l’idée du Dieu invisible, mais 
unique, tout-puissant, maître absolu de toutes choses en 
ce m onde, particulièrem ent du bien et du mal. S’il eût 
nommé dès la prem ière page de la Genèse un être invi
sible, assez puissant pour contrecarrer par sa malice les 
volontés de Dieu et faire avorler ses plans, les Hébreux 
grossiers n ’auraient sans doute pas m anqué de faire de 
cet être une divinité du m al, analogue à la divinité du 
bien, et de détourner vers elle la plus grande partie de 
leurs hommages inspirés par la crainte. C’est ainsi que 
les Égyptiens honoraient à la fois Râ et les dieux du bien, 
Set et les dieux du mal. Chez les Chaldéens, la plupart 
des dieux étaient m alfaisants, et le culte consistait p rin 
cipalement à conjurer leurs attaques. Cf. Maspero, H is
to ire  a n c ie n n e  d e  l'O rien t c la ssiq u e , P aris, 1895, t. i, 
p. 157, 630-636. Il n ’en pouvait être ainsi chez les Hé
breux. Aussi le législateur inspiré e t, à son exem ple, les 
écrivains sacrés qui le suivent, n’a ttribuent-ils au génie 
du mal qu’un rôle tout subalterne.

2° D ans le livre  d e  Job e t a p rè s la c a p tiv ité  de  B a b y 
lone. — Pour la prem ière fois le nom de Satan apparaît 
dans le livre de Job. Le démon s’y m ontre envieux, mal
faisant, cruel envers l’homme vertueux, dont il semble se 
faire un  ennem i personnel. Mais son action est étroite
m ent subordonnée à la permission de Dieu. Job , i ,  12; 
n , 6. Cette subordination est même si accusée, qu’Herder 
a cru pouvoir ne reconnaître dans le Satan de Job qu’un 
« ange entièrem ent soumis à D ieu , dont il n ’est que le 
m essager...; l’ange justicier de D ieu, qui l’envoie pour 
découvrir et punir le mal ». H isto ire  de  la poésie  chez 
les H é b r e u x ,  trad. Carlowitz, Paris, '1851, p. 102. Cette 
idée n ’est point juste, car Satan manifeste des sentiments 
de haine qui ne sauraient convenir à un ange fidèle. Job, 
I, 9 -11 ; II, 5. Il ne serait pas exact non plus d’affirmer, 
comme l’ont fait quelques auteurs, que la notion distincte 
du démon n’est parvenue aux Hébreux qu’à la suite de 
leur contact avec les Perses, durant la captivité, et qu’en 
conséquence le Satan de Job ne désignerait qu’un « ad
versaire » indéterm iné. Le silence de l’Écriture ne prouve
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pas que le nom et la personnalité de Satan fussent in
connus des Hébreux avant la captivité. Les fréquentes 
allusions que l’un des livres salomoniens fait à l’arbre 
de vie, Prov., i i i , 18; x i, 30; x n r, 12; xv, 4, et au che
m in de vie, Prov., il, 19; v, 6; x, 17; xn , 28, démontrent, 
au contraire, que l’histoire du paradis terrestre  était alors 
familière à tous, et que le rôle joué par l’esprit du mal 
n ’échappait à personne. Rosenm iiller, Iobus, Leipzig, 
1806, t. i ,  p. 51; Fr. Delitzsch, Das B uch lo b , Leipzig, 
1876, p. 50. A l’époque où fut composé le livre de Job, 
le danger d’une déification de Satan était beaucoup 
moindre qu’au temps de Moïse. A plus forte raison en 
fu t- il  ainsi après la captivité de Babylone. Satan est 
nommé deux fois dans les livres postérieurs à cette 
époque. Tandis que le texte des Rois, II , xxiv, 1 , dit 
sim plem ent, à propos du dénombrement suggéré à Da
vid : « La fureur du Seigneur continua à s’irrite r contre 
Israël, » le livre des Paralipomènes, I, xxi, 1, s’exprime 
ainsi : « Satan s’éleva contre Israël. » Zacharie, III, 1, 2, 
signale la présence de Satan debout devant le grand 
prêtre Jésus pour lui faire opposition. — On a prétendu 
à tort que les Juifs avaient em prunté aux Perses, à la 
fin de la captivité, la notion de Satan. Les documents 
cunéiformes établissent que, longtemps avant les Perses, 
les Chaldéens admettaient l’existence d’esprits méchants, 
et c’est là une des croyances primitives de l’hum anité. 
Voir Vigouroux, La B ible et les découvertes m odernes, 
6e édit., t. i ,  p. 227.

3° Dans les Septante. — Après la captivité, le nom de 
Satan fut regardé comme exécrable, et il fut interdit de 
le prononcer. B eracho th , f. 60, '1. Aussi ne se trouve- 
t - i l  jam ais comme nom propre sous la plume des Sep
tante, qui étaient des traducteurs juifs. Par contre, ceux- 
ci se croient le droit de substituer le nom des « démons » 
à d’autres noms moins précis usités dans les livres hébreux. 
Ainsi ils appellent form ellem ent Soupévia les idoles de 
différents nom s; èe 'îr îm , Lev., x v i i , 7; II Par., x i ,  15; 
Sêdim , Deut., x x x ii ,  17; Ps. cvi (c v ),3 7 ; ë lilîm , Ps. xcvi 
(xcv), 6; d’autres idoles de nom inconnu, Bar., iv, 7, 35, 
et même des animaux du désert. Is., xxxiv, 14. Dans le 
livre de Tobie, n i, 8, il est question d’un irovv]pôv ôattxo- 
vtov du nom d’Asmodée. Voir Asmodée. Dans la Sagesse, 
II, 24, le démon est appelé SiâëoXo?. « Cependant nulle 
part la littérature hébraïque ne confond Satan avec une 
divinité adorée dans les contrées voisines; nulle part il 
n ’est dit que les hommages adressés à Baal ou à Moloch 
s’adressent en définitive à Satan. » Dollinger, Paganism e  
et ju d a ïsm e , trad. J. de P ., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 232. 
Les Septante se contentent seulem ent d’identifier les 
idoles avec les démons en général. — Josèphe, Bell, 
ju d . ,  VII, v i, 3, donne le nom de 8aip.<5via aux âmes des 
méchants qui sont m orts. Cette idée n ’a rien de biblique.

4° Dans le N ouveau Testam ent. — L’Évangile et les 
écrits des Apôtres nom ment fréquem ment Satan et les 
démons. Le Sauveur dénonce form ellem ent aux hommes 
leur ennem i acharné, « celui qui peut perdre en enfer le 
corps et l’âme. » Matth., x, 28. Non seulement cette révé
lation ne court plus le risque de favoriser la démonolàtrie, 
mais elle est absolument nécessaire pour expliquer l’exis
tence du mal moral au sein de l’hum anité, faire com
prendre la vie de Jésus-C hris t venu « pour détruire les 
œuvres du démon », I Joa., m ,  8 , et justifier la lutte à 
laquelle il convie ses disciples. ,

III L ’a c t io n  d u  d é m o n  d ’a p r è s  l  E c r it u r e . 1 °  A u  
paradis terrestre. -  La Genèse ne parle que d’un ser
pent. Saint Jean , à la dernière page des Saints Livres, 
déclare que Satan, le diable, est le serpent antique dont 
il est question à la prem ière page. Apoc., x i i , 9; x x , 2. 
C’est par son envie, par sa jalousie contre 1 hom m e, que 
la m ort est entrée dans le monde à la suite du péché. 
Sap., i l ,  24; Hebr., n ,  14. Il est ainsi homicide dès le 
commencement. Joa., vin, 44. Sa jalousie contre 1 homme 
vient de ce qu’il n ’a pas su lu i-m êm e dem eurer dans la

vérité, Joa., v m , 44, et qu’avec ses anges il a été préci
pité dans le feu éternel. Matth., xxv, 41.

2° Dans le livre de Job. — Satan se présente avec les 
anges au conseil de Dieu, parle de ses allées et venues 
su r la terre et tient sur Job des propos ironiques. Job , 
i ,  6, 8, 10. Cette description fait partie du prologue d’un 
livre poétique, et les anciens interprètes ne se sont pas 
crus obligés d’y voir autre chose qu’une allégorie, desti
née à rendre sensible ce que l’intelligence hum aine ne 
pourrait naturellem ent concevoir. Knabenbauer, I n  Job, 
P a n s , 1885, p. 41-43. Le récit « renferm e au m oins un 
fonds de vérité historique, savoir : que Satan a été l’ins
trum ent dont Dieu s’est servi pour éprouver son servi
teur, et qu’il n ’a rien pu que ce que Dieu lui a permis. 
Mais ces communications de Dieu avec de purs esprits, 
com prenons-nous comment elles se passent, et pouvons- 
nous les exprim er d’une m anière simple et vulgaire au
trem ent que par des m étaphores? Le langage figuré était 
donc ici nécessaire ». Le H ir, L e  livre de Job, Paris, 
1873, p. 234. — Satan fait le tour de la terre et la par
court en tous sens. Job, i, 7. C’est « l’adversaire, le diable 
qui rôde partout comme un lion rugissant, à la recherche 
d une proie ». I Petr., v, 8. — Satan accuse Job de ne 
pratiquer la vertu que par intérêt. Jo b , I, 10, U  ; i l , 5. 
Saint Jean dit de lui : « Il est à bas l’accusateur de nos 
fiè res , lui qui les accusait nuit et jo u r en présence de 
notre Dieu. » Apoc., xii, 10. — Satan frappe Job dans ses 
biens et dans son corps, de même qu’il frappera les sept 
prem iers m aris de Sara, fille de R aguel, Tob., i i i , 8 , et 
beaucoup d’autres m alheureux dont parle l’Évangile. 
Luc., x iii, 16, etc. — Les afflictions que Satan inflige à 
Job ne triom phent pas de sa vertu. Donc, non seulement 
Dieu commande en m aître à Satan et règle la m esure de 
ses attaques, I Cor., x ,  13; mais l’homme lu i-m êm e 
peut résister au démon et lui disputer victorieusement 
son âme.

3“ Dans le livre de Tobie. — Contre le démon hom i
cide Asmodée, la prière adressée à Dieu obtient le se
cours du saint ange du Seigneur Raphaël. Tob., III, 8, 
24, 25. Les hommes ne sont donc pas abandonnés à la 
malice des démons ; les bons anges interviennent pour 
les défendre. — Ce qui fait que le démon peut violenter 
les hom m es, c’est que ceux-ci s’abandonnent à leurs 
mauvaises passions. Tob., vi, 17. — Raphaël, après que, 
sur son ord re, le jeune Tobie a brûlé le foie du poisson,
« se saisit du démon et le relègue dans le désert de la 
haute Egypte. » Tob., v m , 3. À  partir de ce m om ent, le 
démon n ’inquiète plus Sara. Le désert était regardé 
comme l’habitation du démon. Bar., iv, 35. N otre-Sei- 
gneur dit q u e , « quand l’esprit immonde est sorti d un 
homme, il s’en va e rrer dans les lieux arides et y cherche 
le repos sans le trouver. » Matth., X II, 43. C est pour
quoi les Septante parlent de Saipévia dans deux passages 
d ’Isa ïe , x i i i ,  21; xxxiv, 14, où il n ’est question que de 
bêtes du désert. Saint Jean fera aussi de Babylone ruinée 
et déserte l’habitation des démons et le repaire des esprits 
immondes. Apoc., xvm , 2. Ce séjour est assigné au démon 
parce qu’il n’y trouve point d’hommes auxquels il puisse 
nuire.

4» Dans les É vangiles et les É p îtres. — 1. La plupart 
des passages évangéliques qui parlent du démon se rap
portent à  des possessions. Voir D é m o n ia q u e s . — 2. Le 
démon ne cherche pas seulem ent à nuire aux corps; il 
s’attaque surtout aux âmes. Il les tente pour les faire 
tom ber dans le m al, Act., v, 3; I Cor., v u , 5; II Cor., 
n , 11 ; il leur dresse des embûches, Ephes., iv, 27 ; vi, 11, 
et cherche à les prendre dans ses liens. I T im ., m , 6, 7; 
v i, 9; II Tim., n ,  26. Pécheur dès l’origine, il travaille 
à  faire commettre le péché. I Joa., III , 8. Pour mieux 
guetter sa proie, il se tient dans les régions aériennes 
voisines de la terre . Ephes., v i, 12. Il en veut surtout à 
ceux qui sont chargés de procurer le salut des âm es, 
II Cor., x i i ,  7; il contrarie leurs projets, I Thess., n , 18,
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et s’acharne à les faire passer par le crible des persécu
tions. L uc., x x i i , 31. — 3. Pour mieux séduire, Satan 
sait se transform er en ange de lumière. II Cor., x i, 4. 
II sème le mauvais grain dans le champ du Seigneur, 
Matth., x i i i , 39, et en ôte le bon grain. Marc., iv, 15; 
Luc., v m , 12. Les démons ont leur doctrine, qui com
bat la foi et les mœurs. I Tim., iv, 1. Par le culte des 
idoles, ils se font rendre l ’honneur qui n’est dù qu’à 
Dieu. I Cor., x , 20, 21. — 4. Le pouvoir des démons 
est lim ité par D ieu, et ils ne peuvent l’exercer qu’avec 
sa permission. Ils sont habituellem ent enchaînés dans 
les prisons infernales, dans lesquelles ils ont été préci
pités sans que le pardon leu r ait été offert, et ils at
tendent le jugem ent qui les réduira à l’impuissance ab
solue. II Petr., i l ,  4; Jud., 6. « Les démons croient et 
trem blent. » Jacob., n ,  19. Ils sont à la torture quand ils 
sentent la présence de Dieu. Matth., x i, 29; Marc., v, 7; 
Luc., v i i i , 28. Les bons anges luttent contre eux, mais 
respectent la liberté que Dieu leur laisse. « Quand l’ar
change Michel entra en contestation avec le diable pour 
lui disputer le corps de Moïse, il n’osa pas porter un 
jugem ent et le taxer de blasphème ; mais il dit : Que le 
Seigneur te com m ande! » Ju d ., 9. Aussi Satan e s t- il  
appelé le « prince de ce monde », Joa., x i i , 31; xiv, 30, 
et le « dieu de ce siècle». II Cor., iv, 4; Ephes., il, 2. —
5. Les disciples de Jésus-C hrist doivent lu tter contre les 
démons avec « une foi courageuse ». I Petr., v, 8 ; Ephes., 
v i, 12. Ils peuvent vaincre Satan avec la grâce de Dieu, 
II Cor., x i i , 7, 9; I Joa., n , 13,14, qui les aide à le fouler 
aux pieds. Rom ., xvi, 20. La résistance qu’on lui oppose 
le met en fuite. Jacob., iv, 6. Quand les disciples le 
chassaient, Jésus-C hrist voyait « Satan tombant comme 
la foudre du haut du ciel », Luc., x, 18, c 'est-à-dire p ré
cipité honteusem ent et en un clin d’œil des hauteurs où 
il s’établit pour persécuter les âmes. Un jour, les chré
tiens fidèles seront les juges des mauvais anges. I Cor., 
vi, 3. — 6. Tous ne savent pas résister victorieusement à 
Satan. 11 en est même qui font cause commune avec lui. 
N otre-Seigneur reprochait aux scribes et aux pharisiens 
leu r opposition à sa mission et leur disait : « Vous faites 
ce que vous avez vu auprès de votre père... Vous venez 
d’un père qui est le diable, et vous voulez mettre à 
exécution les désirs de votre père. » Joa., v m , 41, 44. 
Satan eut une action particulière sur l’apôtre Judas. 
Déjà un an avant la trahison, le Sauveur pouvait dire 
à propos du traître  : « L’un de vous est un  diable. » 
Joa., v i ,  71. Satan inspira à Judas sa trahison, Joa., 
x iii  , 2 , et il finit par ren trer en lui pour l’aider à exé
cuter son forfait. Luc., x x i i , 3 ; Joa., x i i i , 27. P ar 
l’excom m unication, l ’Église livrait à Satan ceux qui 
commettaient des crimes scandaleux. Cf. I Cor., v, 5; 
I T im ., i ,  20. Les hommes se trouvent donc divisés en 
deux camps, suivant leur conduite à l ’égard du démon : 
les enfants de Dieu et les enfants du diable. Act., xxvi, 18; 
Col., i, 13; I Thess., v, 5; I Joa., n i, 10. Il ne peut exister 
aucun accord entre les deux cam ps, entre le Christ et 
Bélial. II Cor., vi, 14-17. Cf. Dollinger, Le christianism e  
et l’Église, trad. Bayle, Tournai, 1863, p. 229-231; Petau, 
De angelis, III , i i - v i .

5° Dans l’Apocalypse. — Saint Jean décrit dans ce 
livre les destinées de l’Église de Dieu, et, à cette occasion, 
donne d'im portants détails sur la lutte entreprise contre 
elle par Satan. Il signale la présence à Smyrne de faux 
Juifs qui combattent l’Évangile et form ent une « syna
gogue de Satan ». Le diable doit exciter la persécution 
dans cette ville et faire m ettre en prison les disciples du 
Seigneur. Apoc., n , 9, 10. — A Pergame, il y a le « siège 
de Satan », les temples de Jupiter, de Minerve, de Bac- 
chus, et surtout celui d’Esculape, qui était un  puissant 
foyer d 'idolâtrie. Apoc., n ,  13. — A Philadelphie se trouve 
une autre « synagogue de Satan », composée de faux 
Juifs. Apoc., i i i ,  9. — L’invasion de sauterelles, qui suit 
le signal donné par la trompette du cinquième ange, est

commandée par « l’ange de l ’abîm e, qui se nomme en 
hébreu Abaddon, en grec Apollyon, et en latin l’Extermi
nateur ». Apoc., ix, 11. Voir A b a d d o n . — Au chapitre x ii, 
1-17, saint Jean trace le tableau de la guerre entreprise 
par le Dragon contre la femme qui représente l’Église. 
Ce Dragon a sept têtes couronnées et dix cornes, et sa 
queue entraîne la chute du tiers des étoiles. Il s’apprête 
à dévorer l’enfant de la femme. « Alors un  grand combat 
se livra dans le ciel : Michel et ses anges combattaient 
contre le Dragon, le Dragon combattait avec ses anges. 
Mais ceux-ci ne l’em portèrent pas, et il ne se trouva plus 
de place pour eux dans le ciel. Et fut précipité ce grand 
Dragon, le serpent antique, appelé diable et Satan, qui 
séduit le monde entier; il fut précipité su r la terre, et ses 
anges furent chassés avec lui. » C’était l’accusateur de 
nos frères devant Dieu. Il cherche à assouvir sa fureur 
su r la terre , « sachant qu’il ne dispose pas d’un long 
temps. » Il persécute la fem m e, cherche à l’engloutir et, 
ne le pouvant pas, tourne sa rage contre ses enfants, les 
serviteurs de Dieu. Ce passage semble faire allusion à la 
lutte initiale qui eut lieu dans le ciel, au m om ent de la 
révolte du prem ier ange et de ses complices. Toutefois 
il ne s’y rapporte pas littéralem ent. Le combat dont parle 
ici saint Jean est postérieur à l’existence de la femm e, 
qui est l’Église, et à la naissance de son enfant. D’ailleurs 
l’apôtre note expressément que ce Dragon, qui lutte dans 
le ciel avec Michel, n ’est autre que le « serpent antique ». 
La description de saint Jean a donc trait à une des phases 
de la guerre m enée par Satan contre l’Église. — De la 
bouche du Dragon sortent des esprits im m ondes, des 
démons qui opèrent des prodiges. Apoc., x v i, 13, 14. — 
Un ange du ciel saisit le Dragon, le lie pour mille ans 
et l’enferme dans l’abîm e, d’où Satan sortira, après cette 
période écoulée, pour recom m encer la lutte. Apoc., xx , 
2, 3, 7. — De tous ces passages de l’Apocalypse, il résulte 
que Satan est l’ennem i acharné de l'Église, qu’il met tout 
en œuvre pour perdre ses enfants ; mais que Dieu se sert 
de ses anges pour contenir la fureur des démons et assu
rer leur châtiment final. Cette révélation devient claire 
et complète à la fin des Livres Saints. Les actes et les 
paroles de N otre-Seigneur ont démasqué Satan, et le 
mystère de la rédem ption a porté sa malice au comble. 
Il convient donc qu’alors l’Église soit officiellement aver
tie de la guerre que va lui livrer l’ennem i, et qu’elle soit 
encouragée à la lutte par la certitude de la victoire finale.

IV. L e s  d é m o n s  e n  f a c e  d e  J é s u s - C h r i s t .  — 1. Le 
démon se présente pour la première fois à Notre-Seigneur 
au désert, après le jeûne de quarante jours. Jésus-Christ 
est conduit dans ce désert par l’Esprit pour être tenté 
par le démon. Il ne pouvait être  tenté à la m anière des 
hommes, et surtout ne pouvait succomber à la tentation. 
Il consent néanm oins à  se prêter hum blem ent aux re 
cherches de Satan. Celui-ci pose deux fois la question 
significative ; « Si tu es le Fils de Dieu, dis que ces pierres 
se changent en p a in ...; jette-toi du haut en bas. » Il res
sort nettement du texte qu’il veut savoir si l’homme au
quel il s’adresse est le Fils de Dieu. Les deux premières 
réponses de Jésus ne lui apprennent rien. Alors, avec plus 
d’audace, Satan propose au Sauveur un  acte abominable 
d’idolâtrie, qui sera récompensé par la possession de toutes 
les richesses de la terre. Le divin Maître le chasse avec 
indignation, sans rien  dire qui puisse le renseigner dans 
un sens ou dans l’autre. Matth., iv, 1-11; Marc., I, 12, 13; 
Luc., IV, 1-13 . Peu satisfait du résultat de son enquête, 
le ten tateur « s’en va pour u n  temps », Luc., iv, 13, se 
prom ettant de renouveler l’expérience sous une autre 
forme. — 2. Peu après, Jésus trouve un possédé dans la 
synagogue de Capharnaüm, et l’esprit immonde lui crie ; 
« Qu’y a - t - i l  entre nous et to i, Jésus de Nazareth? Tu 
viens donc nous perdre?  Je sais bien qui tu es, le Saint 
de Dieu. » Marc., i, 24; Luc., IV, 34. Le Sauveur ne ré 
pond pas à l’insinuation du démon et lui commande de se 
taire. Les démons persistaient à  prétendre qu’ils le con
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naissaient et qu’il était le Christ. Le divin Maître leur 
imposait silence et ne leur répondait ni oui ni non. 
Marc., I, 34; Luc., IV, 41. — Une autre fois, « les esprits 
im m ondes, en le voyant, se prosternaient devant lui et 
s’écriaient : C’est toi le Fils de Dieu. Et il les menaçait 
sévèrement pour qu’ils ne le découvrissent point. » Marc., 
i i i , 12. Ils l’appelaient « Fils du Dieu Très-H aut », et le 
suppliaient de ne pas les torturer. Matth., vm , 29; Marc., 
v, 7; Luc., v i i i , 28. N otre-Seigneur prescrivait aux dé
mons de se taire pour rejeter tout témoignage venu d’eux. 
Cf. Petau, De angelis, I, vm , 13-15. D’ailleurs ce cri des 
démons ne pouvait être inspiré par aucun bon sentiment. 
Interpeller ainsi N otre-Seigneur, « c’est une manière de 
combattre le Prophète ; en appelant Jésus : Saint de Dieu, 
Fils de David, Messie enfin, ils réveillent dans la foule 
les idées fausses qu’elle attache à ce titre, et nous savons 
que rien  n ’était plus propre à entraver l’action du vrai 
messianisme. » Didon, J ésu s-C h rist, Paris, 1891, t. i ,  
p. 295. — 3. Jésus-C hrist manifeste l ’opposition que lui 
fait Satan au moyen des Juifs qui se laissent conduire par 
ses inspirations, et auxquels il reproche d’avoir le diable 
pour père. Joa., v m , 44. Satan trouve un auxiliaire dans 
Judas, dont il s’empare. Luc., x x ii , 3; Joa., xm , 2, 27. —
4. N otre-S eigneur déclare form ellem ent, peu avant sa 
passion, que « c’est m aintenant le jugem ent du m onde, 
m aintenant que le prince de ce m onde va être jeté de
hors ». Joa., x i i , 31. La rédemption va, en effet, le dépos
séder de l'em pire qu’il possédait sur l’hum anité. Après 
la dernière Cène, le Sauveur ajoute : « Voici venir le 
prince de ce m onde, et il n ’a rien  contre moi. » Joa., 
xiv, 30. Il n ’a , en effet, aucun droit de m ort sur celui 
qui n ’a point péché en Adam. « Le prince de ce monde 
est déjà jugé, » Joa., xvi, U , dit encore Notre-Seigneur; 
sa sentence définitive a été portée dès sa révolte dans le 
ciel, et le nouvel attentat qu'il va commettre ne servira 
qu’à la faire ratifier. Au jard in  de l’agonie, Jésus-Christ 
déclare qu’il pourrait recevoir du Père pour sa défense 
plus de douze légions d’anges, Matth., xxvi, 53, mais 
qu’il s'abandonne à ses ennem is parce que c’est leur 
heure et « la puissance des ténèbres », Luc., x x ii, 53, 
c’e s t - à -d ir e  l’heure où S atan , prince des ténèbres, 
Eph., VI, 12, pourra tout oser contre lui. — 5. Par sa 
m o rt, Jésus-C hrist « détruit celui qui avait l’empire de 
la m ort, c’est-à-dire le diable ». Hebr., ii, 14. « Il a effacé 
le texte du décret qui nous était contraire, et l’a mis hors 
d'usage en le fixant à la croix. Dépouillant ainsi les prin
cipautés et les puissances, il les a données hardim ent en 
spectacle et en a publiquem ent triom phé en sa propre

4 9 2 . — T êtes de dém ons. M usée de S ain t - Louis h C arthage.

personne. » Col., n ,  14, 15. Ainsi a cessé en droit l’em 
pire de Satan , en attendant qu’il cesse en fait à la fin 
du monde.

Les mauvais esprits ont été figurés par 1 art chrétien 
sous la forme d’êtres hideux. Ces représentations sont 
antérieures au christianism e, et on les retrouve chez les 
païens. Parm i les amulettes que l’on rencontre parfois 
en  si grand nom bre dans les tombeaux puniques de Car
thage, on rem arque souvent des têtes cornues à face de 
satyre (fig. 492), offrant les diverses expressions que l'on 
donne de nos jours aux figures du démon. Tous ces 
masques proviennent de sépultures datant du VIe siècle 
environ avant notre ère. H. L e s é t r e .

DÉMONIAQUES ( Saigovtîôgevoi, SaigoviaSIvrEç, 8at- 
g-évia s'/ovxeç, <7£Xv;via^ôp.Evoi, a denionio v exa ti, dæ m o- 
nia  habentes, luna lic i), possédés du démon, c’est-à-dire 
hommes sur le corps desquels le démon exerce un pou
voir malfaisant. Voir § III.

I. L e s  cas d e  p o s s e s s io n  d ia b o l iq u e . — 1» Dans 
l’A n cien  Testam ent. — Par deux fois, il est dit de Saül 
qu’un esprit mauvais, rûah  râ 'â h , venant de Dieu, c’est- 
à -d ire  déchaîné par la permission de Dieu, fit irruption 
en lui. Cet esprit l’agitait, lui inspirait une hum eur fa
rouche et homicide, qu’il fallait calm er au moyen de la 
musique. I Reg., xvi, 14-16; xix, 9. Josèphe, A n t. ju d . ,  
VI, v m , 2 , raconte que les mauvais esprits causaient à 
Saül des suffocations et des étranglem ents, si bien que 
les médecins ne lui prescrivaient aucun autre remède 
que la musique. Plus loin, VI, xi, 2, il fait dire par Jona
thas que David a chassé les mauvais esprits et les démons 
qui hantaient Saül, et qu’il lui a rendu la tranquillité.

2» Dans le N ouveau Testam ent. — 1. En général, la 
possession est accompagnée de diverses maladies : la 
privation de la vue et de la parole, Matth., x ii ,  22; 
Luc., xi, 14, ou de la parole seule, Matth., IX , 32; la con
traction musculaire persistante, Luc., x m , 11, 16; des 
maladies non indiquées par les évangélistes. Matth., 
vm, 16; Marc., i, 32, 34, 39 ; Luc., iv, 41; vu , 21; vm , 2 ; 
Matth., xv, 22; Marc., v u ,  25. —  2. Dans plusieurs cas, 
les démons produisent la paralysie et l’épilepsie (le mal 
des (rE'AY)vtaÇ6p.evoi ou lunatiques). Matth., iv, 2 4 ; Marc., 
n i ,  11 ; Luc., V I , 18. Certains démoniaques épileptiques 
présentent des caractères effrayants. Tel est le jeune 
homme qu’on amène aux A pôtres, pendant que Notre- 
Seigneur est su r la montagne de la Transfiguration. Le 
démon le m altraite de toutes m anières, le déchire, le 
jette dans le feu ou dans l’eau. Tour à tour le m alheu
reux possédé écum e, grince des dents, se roule à terre , 
tombe en prostration, perd la parole et pousse des cris. 
Matth., x v i i ,  1 4 ; Marc., ix , 16 , 17; Luc., ix , 39. —
3. Chez les démoniaques de G adara, c’est la folie la plus 
furieuse. Ils sont deux à habiter dans des sépulcres, tou
jours redoutables aux passants et brisant toutes les chaînes 
dont on veut les charger. L’un en particulier met tout 
en pièces, crie sans cesse, ne souffre, pas de vêtem ents, 
se frappe avec des pierres et court le désert sous l’im
pulsion du démon. Matth., v m , 2 8 -3 2 ; Marc., v, 2 -1 3 ;  
Luc., v in , 27-33. — 4. Le démon fait parler certains 
possédés, déclarant par leur bouche qu ’il reconnaît en 
Jésus-C hrist le Fils de Dieu. Marc., i ,  24 , 3 4 ; n i ,  2 ; 
v, 7; Luc., iv, 34, 41 ; vm , 28; Matth., vm , 29. Voir D é m o n , 
IV, 2. A Philippes, en Macédoine, une fille possédée d u n  
esprit python poursuit saint Paul et Silas en criant : « Ces 
hommes sont des serviteurs du Dieu Très-Haut, qui vous 
annoncent la voie du salut. » Act., xvi, '16-18. 5. Enfin
il arrive aussi que certains possédés tombent au pouvoir 
de plusieurs démons et non plus seulement d un seul. 
Notre-Seigneur dit que quand l’esprit immonde est sorti 
d’un homme, il va chercher sept autres esprits pires que 
lui pour reprendre possession de sa victime. Matth., x i i , 
4 3 -4 5 ; Luc., x i, 24-26. Madeleine fut ainsi possédée de 
sept démons. Marc., xv i, 9. Les démons étaient en si 
grand nombre dans un autre m alheureux, qu’ils s’appe
laient eux-mêmes « légion ». Marc., v, 9 ; Luc., vm , 30.

IL R é a l i t é  d e s  p o s s e s s io n s  d ia b o l iq u e s .  — On fait 
valoir contre cette réalité certaines raisons qui se ré
sum ent aux deux suivantes. — 1° Les possédés ne sont 
que des malades ordinaires atteints de folie, d’épilepsie, 
d’hystérie et de certaines affections que la science du 
temps ne savait pas caractériser. Chez les Grecs, par 
exemple, Saigovâv signifiait sim plem ent « avoir l’esprit 
égaré ». Euripide, P hœ nic., 888; Xénophon, M emor., I, 
I , 9 ; Plutarque, M arcel., 23; Lucien, P liilops., 16. De 
même, dans l'Évangile, on dit à Jésus qu’il a un démon, 
pour m arquer qu’il ne sait plus ce qu’il dit ni ce qu’il 
fait. Matth., x i, 18; Joa., v u , 20; vm , 48, 52; x, 20. Sans
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doute N otre-S eigneur parle de démons et semble les 
chasser; mais « il se conforme à la m anière de parler de 
son tem ps, et guérit ces infortunés sans partager l’erreur 
populaire ». W iner, Biblisches B ealw ôrlerbuch, Leipzig,
1833,1 .1 , p. 191. — 1. Il est vrai que plusieurs des symp
tômes signalés chez les démoniaques de l’Évangile se 
rencontrent chez certains malades. Ceci prouve seule
m ent ou que le démon a la puissance de produire dans 
les corps des maladies connues, comme il l ’a fait pour 
Job , II, 7, ou qu’il peut profiter soit d’une maladie pré
existante, soit d’une prédisposition m orbide qu’il déve
loppe, pour s’introduire dans un corps. •— 2. Quand on 
dit de quelqu’un  qui déraisonne qu’il a un dém on, cette 
expression n ’implique pas toujours le fait de la posses
sion. Nous disons en français d’un homme vif et impé
tueux : « Il a le diable au corps. » Racine, P la ideurs, 
II, xi. Cette locution et beaucoup d’autres analogues, qui 
sont dans le langage courant, ne supposent nullem ent 
qu’un homme bouillant, emporté, déraisonnable, soit un 
possédé. Mais il ne suit nullem ent de là que les évangé
listes ne veuillent parler que de maladifs quand ils attri
buent à la présence du démon l’état de certains hommes. 
Ils distinguent, au contraire , très bien entre ceux qui 
sont simplement malades ou infirmes, Matth., vm , 14-17; 
x ii, 9 -14 , etc., et ceux qui sont possédés. Quelquefois, 
dans la même circonstance, ils notent les guérisons 
distinctes des malades atteints de diverses affections et 
des m alheureux tourm entés par les démons. M atth., 
iv, 24; Marc., i ii ,  10, 11; Luc., VI, 18, etc. Ils ne con
fondent donc pas les uns avec les autres. S’ils disent que 
Jésus guérissait les dém oniaques, Matth., xv, 28; Luc., 
ix, 43, c’est parce que la maladie concomitante à la pos
session ou produite par elle réclam ait une guérison, et 
que cette guérison était l’effet le plus sensible de la sortie 
du démon. — 3. Les Apôtres constataient chez les démo
niaques des effets qu’on ne peut classer parmi ceux que 
produit une simple maladie. Il n’y a pas de maladie qui, 
au moment de sa disparition, jette violemment à terre  le 
m alheureux qu’elle abandonne, Luc., IV, 35, ou le laisse 
pour m ort sur le sol, Marc., IX, 25; qui puisse passer du 
corps d’un homme dans le corps des animaux. Matth., 
v m , 31, 3 2 , etc. — 4. On n'e saurait admettre que 
N otre-Seigneur se soit prêté à une feinte, en semblant 
chasser des démons là où il n ’y avait que des maladies. 
Si la croyance aux possessions diaboliques eût été une 
illusion populaire, le divin Maître l’eût contredite et rec
tifiée, plutôt que de laisser l ’esprit de ses contemporains 
s’égarer su r une question aussi grave. C’est ce qu’il fit à 
propos de l ’aveugle-né. Se conform ant à la croyance popu
laire, ses disciples jugèrent que cet aveugle devait son 
infirmité soit à des péchés commis avant sa naissance, 
soit aux péchés de ses parents. N otre-S eigneur rectifia 
ce jugem ent e rroné , provenant d’une opinion qui avait 
cours chez les Juifs. Joa., ix , 2 , 3. U eût certainement 
agi de même si la croyance aux possessions, diaboliques 
eut été une illusion. — 5. Enfin le divin Maître ne se 
contente pas de guérir ceux qui passent pour être possé
dés du démon. Il adresse à ses disciples des instructions 
expresses su r les possessions diaboliques, Matth., x ii, 
43-45; x v i i , 47-20; Marc., ix , 27, 28; Luc., x , 17-20; 
XI, 24-26, et il leu r confère le pouvoir de chasser les 
démons. Matth., x , 1; Marc., v i, 7; xv i, 17; Luc., ix , 1. 
Non seulem ent donc il tolère la croyance à la réalité des 
possessions diaboliques, mais encore il l’accrédite lu i- 
même par ses actes et par ses paroles.

2° Si les cas de possession étaient réels, on en trou
verait des exemples nombreux dans toute l’Écriture. Or 
c’est à peine s’il s’en rencontre un  seul dans l’Ancien 
Testament. Quant aux démoniaques dont parle l’Évan
gile, ils vivent presque tous en Galilée, et en tout cas 
hors de Judée, et leurs guérisons ne  sont racontées que 
par les synoptiques, tandis que saint Jean les passe sous 
silence.— 1. Si la possession était un phénomène d’ordre

purem ent n a tu re l, on pourrait s’attendre à la constater 
d’une m anière régulière à certaines époques et dans cer
tains pays, comme la lèpre, par exemple, ou les diverses 
maladies avec lesquelles on a cherché à identifier la pos
session elle-même. Mais s’il y a là une action diabolique, 
il faut bien adm ettre que cette action s’exercera dans des 
conditions exceptionnelles, déterminées à la fois par la 
volonté perverse de Satan et par la permission que Dieu 
lui accorde. Aussi, rem arque Frz. Delitzsch, S ystem  der 
biblischen Psychologie, Leipzig, 4861, p. 305, « la ma
nière dont Satan fait valoir sa dom ination sur l’hum anité 
varie réellem ent suivant les temps et les circonstances. 
Dans l’Ancien Testam ent, c’est par l’idolâtrie, dont le 
fond véritable est l’adoration des démons (sëd im ; Sep
tante : Saigôvta), c’est par les différentes pratiques jointes 
à l’idolâtrie, m agie, nécrom ancie, divination, que Satan 
tenait en servitude tous les peuples, y compris Israël 
infidèle à Jéhovah avant l’exil. Exerçant ainsi sa domi
nation sur les grandes m asses, il n’avait pas besoin de 
m ontrer son pouvoir sur les individus, puisqu’il était là 
dans son propre domaine. Mais lorsque le châtiment salu
taire de l'exil eut porté pour toujours le coup fatal à l’ido
lâtrie dans Israël, le pouvoir qu’a le royaume des ténèbres 
de nuire aux âmes el aux corps hum ains prit une autre 
forme. Des phénomènes sporadiques de possession cor
porelle ou plutôt à la fois spirituelle et corporelle com
mencèrent à s’y joindre. Si au temps de Jésus-C hrist ils 
avaient crû  en intensité et en nom bre d’une si effroyable 
m anière, c’est que le royaume des ténèbres m ettait sur 
pied toutes ses forces, pour tenir tête à son vainqueur 
qui venait d’en trer dans l’histoire, et pour susciter contre 
lui l’hostilité des hommes qu’il rachetait. Mais Dieu avait 
son plan : faire reconnaître, à son triomphe éclatant sur 
les dém ons, la venue du royaume de Dieu dans le Christ 
et avec le Christ. Luc., xi, 20. » Dans la pensée de Dieu, 
ces possessions multiples devaient servir à manifester sa 
gloire, comme l’infirmité de l’aveugle-né, Joa., ix, 3; la 
m ort de Lazare, Joa., x i, 4, etc. N otre-Seigneur semble 
le dire au démoniaque de Gadara, qui veut le suivre 
après sa délivrance. Marc., v, 49 .— 2. On comprend dès 
lors que les possessions diaboliques se soient produites 
de préférence en Galilée, où régnait un courant sympa
thique à la personne et à l’œuvre du Sauveur, tandis 
qu’en Judée l’orgueil des scribes, des pharisiens et des 
princes des prêtres entretenait contre le divin Maître une 
opposition qui pouvait satisfaire pleinem ent les vues do 
Satan, et qui aboutit à la condam nation finale de Jésus. 
Les synoptiques racontent les guérisons de possédés qui 
se produisaient fréquem m ent en Galilée; saint Jean ne 
parle pas de démoniaques, parce qu’il ne s’en rencon
trait guère à Jérusalem  et en Judée, où se passent les 
événements auxquels il borne à peu près exclusivement 
ses récits. Toutefois il ne tait pas ce qui se disait à ce 
sujet à Jérusalem  m êm e, où quelques-uns accusaient 
N otre-Seigneur d’avoir un  démon et d’être atteint de 
folie, tandis que les autres répondaient avec une parfaite 
raison : « Ces paroles ne sont pas d’un homme ayant 
un dém on; un démon peu t-il donc ouvrir les yeux des 
aveugles? » Joa., x, 20, 24. — 3. Les faits de possession dia
bolique ne se bornent nullem ent à ceux que rapportent 
les évangélistes. Les Pères relatent un  grand nom bre de 
faits de même nature, ayant un caractère public et inex
plicable autrem ent que par l’intervention diabolique. Ils 
tirent hardim ent contre les dieux du paganisme un argu
m ent basé su r le pouvoir qu’ont les chrétiens de chasser 
les démons. Tertullien, A pologet., x x m , t. i ,  col. 440; 
Minutius Félix, Oclav., xxvn, t. m , col. 323; S. Jérôme, 
A d v. V igilant., 10, t. xxm , col. 348 , etc. Saint Justin, ori
ginaire de Sichem, en Palestine, qui se trompe en disant 
que les démoniaques sont tout sim plem ent des hommes 
tourm entés par les âmes des morts, Apolog-, i, 18» C VL 
col. 356, apporte en faveur de la divinité de Jésus-C hrist 
cette raison qu’en son nom on soumet tout dém on, ce
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que ne produit l’invocation d’aucun autre nom , si saint 
qu’il soit; et c’est contre un Juif que le philosophe chré
tien fait valoir cet argum ent. Dialog. cu m  T r y p h ., 85, 
t. vi, col. 676. Saint Cyrille de Jérusalem , Catech., iv, 13; 
x ,  19, t. x x x ii i , col. 472, 685, rappelle également à son 
auditoire palestinien la puissance du Christ sur les dé
m ons, sans craindre d’étonner personne. — 4. Même à 
notre époque et dans nos pays catholiques, on constate 
de tem ps en temps des cas de possession diabolique, en 
face desquels la médecine est obligée d'avouer son im 
puissance radicale. Ces cas ont toujours été nombreux 
dans les pays de m issions, où Satan a besoin de forti
fier sa dom ination contre la propagande de l’Évangile. 
Cf. Waffelaert, Possessions diaboliques, dans le Diction
naire apologétique de la fo i catholique  de Jaugey, Paris, 
1889, p. 2515-2541. — 5. Il n ’est donc pas possible de con
tester la réalité des possessions diaboliques. Sans doute, 
à la suite d’examens superficiels, on a pu confondre par
fois certaines affections morbides avec la possession. Cette 
confusion ne se serait pas produite si l ’on s’en était tou
jours tenu aux règles si prudentes que formule le Rituel 
romain en avant des prières prescrites De exorcizandis 
obsessis a dæmonio. Mais il n’y a rien à craindre de sem 
blable au sujet des faits évangéliques concernant les 
démoniaques. L’autorité de N otre-Seigneur et celle des 
écrivains sacrés, celle de saint Luc en particulier, qui 
était m édecin, en garantissent absolument l ’authenticité 
et l’interprétation. Cf. Vigouroux, Les Livres S a in ts et 
la critique rationaliste , Paris, 4891, t. v, p. 386-395.

III. L ’é t a t  ph y s io l o g iq u e  e t  ps y c h o l o g iq u e  d es  d é 
m o n ia q u e s . — 1° Le démon cherche à exercer sa tyran
nie su r la créature hum aine par l’obsession et par la 
possession. P a r l’obsession, il assiège le corps du dehors, 
afin d’effrayer, de dom iner e t de pervertir l’âme. P ar la 
possession, il s’empare du corps lu i-m êm e, le soustrait 
au pouvoir de l’âme, et s’en sert comme d’un instrum ent 
dont il fait ce qu’il veut. Il lui est donc possible de com
m uniquer à ce corps une énergie et des propriétés qui 
lui m anqueraient naturellem ent, lui faisant briser des 
chaînes, Marc., v, 4 ; Luc., v m , 29, lui infligeant d'éton- 
nantes violences sans qu’il en souffre, le soustrayant à 
l’empire des lois naturelles de l’espace, de la pesanteur, 
etc., m ettant su r ses lèvres des propos que le sujet ne 
saurait proférer de lu i-m êm e. Act., xv i, 16 -18 , etc. En 
un m ot, c’est le démon qui anime le corps à la place de 
l’âme et fait accomplir par ce corps des actes en rap
port avec sa propre action satanique. Cette substitution 
de l’action du démon à celle de l’âme dans la direction 
du corps a ses analogies dans les phénomènes hypno
tiques, comme la suggestion, etc. « La possession démo
niaque doit avoir les mêmes phases que la possession 
m agnétique (aujourd’hui on dit : hypnotique); elle est 
fondée su r la m êm e loi psychologique, sur la faculté pour 
l’âme hum aine d’être privée de ses puissances sensitives, 
auxquelles se substitue une puissance étrangère. » Pau- 
vert, La Vie de N o tre -S e ig n eu r  J ésu s-C h rist, Poitiers, 
1867 t. i ,  p. 226. — 2° Les Pères enseignent que les 
anges ne peuvent connaître ce qui se passe dans l’âme 
hum aine, Pétau , De a ngelis , I ,  v il, 5, et qu’à plus forte 
raison le démon ne peut pénétrer dans cette âme malgré 
elle. C’est un privilège que Dieu s’est réservé d’entrer 
dans une âme qu’il a créée. Cf. De sp iritu  et an im a, 27; 
De ecclesiasticis dogm atibus, 50, dans les Œ uvres de 
saint Augustin, t. XL, col. 799; t. x l i i , col. 1221. Le dé
mon ne peut pas même atteindre l’âme directem ent pour 
violenter sa liberté. S. Thom as, I n  2  Sen t.,  d . 8 , q. 1, 
a. 5 ad  6. 11 n ’y a donc pas possession par rapport à 
l’âme, mais seulem ent obsession. Satan cherche à la ter
roriser et à l’am ener à composition, en dérobant à son 
intluence le corps auquel elle commande habituellement. 
Mais comme ce corps n ’obéit plus à l’âm e , on s’explique 
pourquoi les démoniaques de l’Évangile, m algré la con
science qu’iis peuvent avoir de leu r misérable état, ne 

DICT. DE LA BIBLE.

réclam ent jam ais d’eux-m êm es leu r guérison, comme le 
font les autres malades. Aussi Notre-Seigneur ne s’adresse- 
t - i l  jam ais à eux, mais au démon qui s’est emparé de 
leu r ouïe comme de tous leurs sens. — 3° Les démo
niaques ne sont nullem ent responsables des actes que le 
démon accomplit au moyen de leurs corps. Il ne paraît 
pas non plus que, pour les démoniaques de l’Évangile, 
la possession soit le châtiment de fautes antérieures. 
N otre-Seigneur se contente de chasser le dém on, sans 
faire aucun reproche à ces m alheureux. Cf. Frz. Delitzsch, 
S y stem  der biblischen Psychologie, p. 301; R ibet, La 
m ystiq u e  d ivine d istinguée des contrefaçons diaboliques 
Paris, 1883, t. i i i , p. 190-223.

IV. L’e x p u ls io n  d es  d é m o n s . — Pour guérir les démo
niaques, il fallait expulser les démons dont la présence 
occasionnait parfois la maladie. — 1° Les livres de l’Ancien 
Testam ent ne parlent nulle part de démons expulsés par le 
m inistère d’un homme. Au livre de Tobie, vin , 3, on voit 
un ange, Raphaël, intervenir pour chasser le démon. 
L’ange comm ande, il est vrai, au jeune Tobie de faire 
brûler su r des charbons le cœ ur du poisson qu’il a pris 
en assurant que la fumée ainsi produite a la vertu de 
chasser toute espèce de démons. Tob., VI, 8 ; vm , 2. Mais 
il ne semble pas nécessaire de voir dans cette combus
tion autre chose qu’un moyen choisi par l’ange pour 
cacher sa personnalité et la puissance qui s’y attachait. 
Voir C o l ly r e ,  col. 884. — 2» On lit dans Josèphe, A n t.  
ju d .,  VIII, n, 5, que Salomon avait reçu de Dieu le pou
voir de chasser les dém ons, et qu’il avait composé des 
formules d’adjuration très efficaces. « Cette m anière de 
guérir, a jo u te - t- i l ,  est encore en grand usage parmi 
nous. » L’historien ju if raconte qu’un certain Éléazar 
obtint la délivrance de possédés, en présence de Vespa- 
sien et de ses officiers, au moyen d’une racine très ra re , 
indiquée dans les formules salomoniennes. On faisait 
respirer aux possédés cette racine enfermée dans un  
anneau, et le démon leu r sortait par le nez. La précieuse 
racine, couleur de flam m e, se rencontrait dans un  lieu 
appelé Baaras et portait e lle-m êm e ce nom. Pour la 
cueillir, il fallait accomplir des formalités de toutes sortes. 
Josèphe, Bell, j u d . ,  VII, VI, 3. Les Juifs employaient 
certaines incantations pour chasser les dém ons, Schab- 
ba th , xiv, 3 ; Avodah Z a ra h ,  fol. 12, 2; quelquefois en 
versant de l’huile su r la tête du malade soumis à l’incan
tation. Sanhédrin , x, 1. Ces procédés paraissent en partie 
inspirés par ceux qui avaient cours chez les Égyptiens et 
les Chaldéens, pour guérir les maladies attribuées à Fin- 
fluence des mauvais génies. Cf. Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l’Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 212, 
683 , 780. Toutefois il paraît certain que, chez les Juifs, 
certains hommes arrivaient à chasser les démons au nom 
de Dieu. « Ce n ’était pas le plus instruit qui était le plus 
propre à cette œuvre de bienfaisance, mais le plus re li
gieux. Plus on était pieux, plus on était apte à guérir les 
malades, c’e s t-à -d ire  à chasser les démons. Les rabbis 
avant tout, les scribes, les docteurs de la Loi, s’occu
paient de chasser les dém ons, et quelques-uns y pas
saient pour fort habiles. » Stapfer, La P alestine au  tem ps 
de Jésu s-C h rist, Paris, 1885, p. 243. C’est pourquoi 
N otre-Seigneur peut dire aux pharisiens qui l'accusent 
de chasser les démons au nom de Béelzébub : « Et vos 
fils, par qui les chassen t-ils donc? » M atth., x i i , 27; 
Luc., x i, 19. Si les exorcismes juifs n ’avaient pas été 
parfois efficaces, le divin Maître n ’aurait point parlé de 
la sorte. Il y avait des Juifs qui portaient le nom  d’exor
cistes. Act., x ix , 13. Plusieurs même chassaient les dé
mons au nom de Jésus, sans cependant être de ses dis
ciples. Marc., ix, 37; S. Irénée, Contr. hæres., II, vi, 2, 
t. v ii , col. 725. — 3“ Pour atténuer la portée des miracles 
opérés par le Sauveur, les Juifs l'accusaient de chasser 
les démons par le prince des dém ons, Matth., îx , 34; 
par Béelzébub. Matth., x i i , 24, 27; Marc., m , 22; Luc., 
x i, 15 , 19. A la rigueur, le démon pouvait se laisser

II. -  44
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chasser par des hommes qui travaillaient à l’extension 
de sa domination. 11 y avait adresse de sa part à accré
diter ceux qui en définitive servaient sa cause. Voir 
Ma g ie . Mais, par sa doctrine et par ses œuvres, Notre- 
Seigneur combattait ouvertement le règne de Satan. Il 
n ’était donc pas possible qu'il tin t de Satan un pouvoir 
qui tendait à anéantir la dom ination des esprits de té
nèbres parmi les hommes. « Si c’est Satan qui chasse 
Satan, il est divisé contre lu i-m ê m e ; comment donc 
subsistera son royaume? » Matth., x i i , ‘26. Jésus chasse 
le démon par le pouvoir divin qui lui est propre, les fds 
des Juifs par le pouvoir divin qui leur est communiqué. 
De part et d’au tre , la cause de l’expulsion est la même. 
C’est pourquoi les exorcistes juifs auraient droit de s’éle
ver contre les calom niateurs qui attribuent à Satan le 
pouvoir qu’ils exercent eux-mêmes. — 4° Toutes les fois 
qu’il veut délivrer un  dém oniaque, N otre-Seigneur s’a
dresse impérativement au démon. Il lui parle en Dieu, et 
le démon ne résiste pas. Dans le cas de la fille de la Cha
nanéenne, la délivrance s’opère même à distance. Matth., 
xv, 22; Marc., v i i , 25. Les démons se sentent au sup
plice en présence de Jésus-C hrist, Matth., v, 7 ; Luc., 
v m , 28, et ils lui disent qu’il vient les to rtu rer avant le 
temps, Matth., vm , 29, c’e s t-à -d ire  les chasser des corps 
où ils ont la liberté de nuire et les refouler dans l’enfer, 
d ’où il ne leur sera plus permis de sortir après le der
n ier jugem ent. Ils demandent, comme une sorte de com
pensation, d’être autorisés à en tre r dans le corps de 
pourceaux, et ils ne peuvent le faire qu’avec la perm is
sion du Sauveur. Matth., v i i i , 31, 32. — 5° N otre-S ei
gneur communique à ses Apôtres le pouvoir de chasser 
les démons. Matth., x ,  1 ; Marc., vi, 7; Luc., ix , 1; il le 
donne ensuite aux soixante-douze disciples, Luc., x ,  17, 
et le prom et à ceux qui croiront en lui. Marc., xvi, 17. 
Ce pouvoir ne constitue pourtant pas un  mérite. Luc., 
x v ii , 20. Parfois même il semble lié , pour l'humiliation 
de ceux qui l’ont reçu ; les Apôtres ne peuvent chasser 
le démon du lunatique qu’on leu r amène au pied de la 
m ontagne de la Transfiguration, et N o tre-S eigneur leur 
enseigne que certains démons ne sont expulsés que par 
la prière et le jeune. Matth., x v i i , 15, 20; Marc., ix , 
27, 28; Luc., ix ,  40. L’exorcisme au nom de Jésus n’est 
donc pas toujours efficace par lui-m êm e; il y faut joindre 
la pratique de certaines vertus particulièrem ent antipa
thiques aux démons. Certains Juifs exorcistes d ’Éphèse, 
les sept lils de Scéva, en firent l’expérience à leurs dé
pens. Ils disaient aux démons : « Je vous adjure par Jésus 
que prêche Paul. » Un démoniaque très dangereux se 
jeta sur deux d’entre e u x , en disant : « Je connais Jésus, 
je sais qui est Pau l; mais vous, qui ê tes-vous? » il les 
dépouilla et les blessa grièvement. Act., x ix , 13-16. — 
6° Le pouvoir conféré par N otre-Seigneur aux Apôtres 
et aux disciples se conserva dans l’Église. Pendant les 
trois prem iers siècles, tous les chrétiens, clercs et laïques, 
réussissaient à conjurer les esprits. T ertu llien , Apo- 
loget., xxm , t. i, col. 410. Plus ta rd , l’Église institua un 
ordre particulier, celui des exorcistes, auquel fut dévolu 
ce pouvoir. Martigny, D ictionnaire des an tiqu ités chré
tiennes, Paris, 1877, p. 312. H. L e s é t r e .

DÉMOPHON (Ar]p.oçwv), gouverneur syrien, qui 
resta en Judée après le départ de Lysias et la trêve faite 
entre Antiochus Eupator et Judas Machabée. Comme 
les autres gouverneurs des provinces, il ne fut pas fidèle 
aux conditions convenues et ne cessa d’inquiéter les 
Juifs. I I  Mach., x ii, 2.

DENABA (hébreu : D inhâbâh ; Septante : Aevvaëdc), 
ville du roi iduméen Béla, fils de Béor. Gen., xxxvi, 32; 
I Par., i ,  43. Gesenius, Thésaurus, p. 347, suppose que 
le mot est composé de d i, « m aître, » c’est-à-dire « lieu », 
et de n ehâbâh , « pillage, » et veut dire un  « repaire de 
voleurs ». Si l’interprétation était bien fondée, le nom

aurait une signification assez caractéristique. Quoi qu’il 
en soit, il n ’est pas inconnu dans les pays situés à l ’orient 
de la Palestine. Ptolémée, v, 15, m entionne Aavclëï dans 
la Palmyrène, et, suivant Zosime, H ist., m , 27, il y avait 
une Aavâër; en Babylonie. Cf. Frz. Delitzsch, Genesis, 
Leipzig, 1887, p. 433. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 114, 249, identifient « Dan- 
naba, la ville de Balac, fils de Béor, roi d’Édom », avec 
une localité existant encore de leur tem ps, « le bourg 
(xwjj.7), v illa ) de Dannaia (Aavvex), à huit milles (près 
de douze kilomètres) d’Aréopolis (aujourd’hui E r - R a b -  
b a h ), en allant vers l’Arnon. » Ils signalent en même 
tem ps « une autre Dannaba su r le m ont Phogor, à sept 
milles (plus de dix kilom ètres) d ’Esbus (Hésébon) ». Ces 
deux endroits, appartenant à Moab, ne sauraient désigner 
la capitale de Béla. L’une ou l’autre pourrait tout au plus 
indiquer son lieu « d’origine », si tel est le sens qu’il 
faut donner au texte, d ’après certains auteurs.

A. L e g e n d r e .
DENIER ( Sqvâptov, denarius), m onnaie rom aine, qui 

à  l’époque d’Auguste pesait 3ar,898 et valait en francs 0f,87.
1° Le denier dans le Nouveau Testam ent. — Le denier 

(fig. 493) est souvent m entionné dans le Nouveau Tes-

493. — Denier de Tibère.
T I CAESAR DIVI AVG F AVGVSTVS. Tète laurée de Tibère, 

h droite. — PONTIF MAXIM. Livie ( ? )  assise, ii droite, te- 
n an t un sceptre e t une branche.

tament. Les dettes sont évaluées dans cette unité moné
taire. Matth., xvm , 28; Luc., v u , 41. Le denier servait 
de monnaie courante pour les payements. Marc., vi, 37; 
xiv, 5 ; Luc., x , 35; Joa., v i ,  7 ; x i i ,  5 ; Apoc., v i, 6. La 
taxe que chaque Juif était tenu de payer à l’em pereur 
était d’un denier. Matth., x x n , 19; Marc., x i i , 15; Luc., 
x x , 24. C’était également le prix d’une journée de vigne
ron. Matlh., x x , 2, 9 , 10, 13.

2° H istoire du  denier. — Les Romains comm encèrent 
à frapper des m onnaies d’argent en 268 avant J.-C ., en 
vertu d’une loi votée en  269. Pline, H. N .,  xxxm , m , 44 ; 
Tite Live, E p it. xv. La plus forte des pièces fut appelée 
denarius, parce qu’elle valait dix as. Le poids du denier 
prim itif est de 4ür,548, et sa valeur en francs de l f,02. 
C’était la soixante-douzième partie de la livre rom aine. 
Les Romains avaient em prunté ce système m onétaire aux 
Tarentins et aux Syracusains. Le poids du denier était 
un  peu plus fort que celui de la drachm e attique, c’est- 
à -d ire  de la monnaie le plus en cours su r le m arché. 
Th. Mommsen, Histoire de la m onnaie ro m a in e , trad. 
de Blacas, in-8°, Paris, 1865-1873, t. n , p. 39. Les deniers 
de l’époque primitive portaient au droit la tête de Rome 
coiffée d’un casque ailé et le sigle X ; au revers, les 
Dioscures à cheval, au-dessus de deux étoiles, avec la 
légende : ROMA. Klugm ann, Die Typen der àltesten  
B iga ti, dans la Zeitschrift fu r  N u m isn ia tik , t. v (1878), 
p. 62. Cf. Mommsen, H istoire de la m onnaie , t. n , p. 24. 
Bientôt s’introduisit un autre type su r le revers, celui de 
la Victoire, su r un char attelé de deux chevaux. P lin e ,
H . N .,  xxxm , m , 46; Tite Live, xxm , 15; x x x iii , 23, etc. 
En 217 avant J .-C ., la valeur de l’as fut rédu ite , et le 
denier valut désormais seize as. P lin e , H. N . ,  x x m , 
i i i , 45. Il continua cependant à porter au droit le sigle X, 
parce qu’on le compta toujours pour dix as dans le 
payement de la solde des troupes. Ce n’est que vers le 
lot siècle avant J.-C . qu’on m it le sigle XVI. Mommsen,
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H istoire de la m onnaie , t. i l ,  p. 67. Depuis la réforme 
de 217, la m onnaie d’argent fut la m onnaie courante, et 
le cuivre ne servit plus que d’appoint. Sur le revers, on 
omit souvent la légende ROMA; la Victoire fut souvent 
remplacée par d’autres divinités; enfin on vit apparaître 
des quadriges portant Jupiter ou d’autres dieux. Aussi 
les deniers p riren t-ils  dans le langage populaire le nom 
de quadriga ti. Tite Live, x x ii ,  52, Pline, H. N ., xxxm , 
n i, 46. En 91 avant J .-C ., M. Livius Drusus fit passer une 
loi qui perm ettait d’émettre un  denier fourré sur huit. 
P lin e , H. N . ,  x x x m , i i i ,  46. La quantité de m onnaie 
fausse ne fit que s’accroître à partir de cette époque. 
En 84, le préteur M. Marius Gratidianus re tira  les pièces 
fourrées de la circulation, Cicéron, De offic., III, xx, 80; 
Pline, H . N .,  xxxm , ix, 132 ; mais Scylla rétablit le cours 
forcé de cette monnaie. Digest., V, xxv, i .  Sous l’empire 
il fut également défendu de vérifier la valeur des pièces. 
A rrien , E p ic t., m ,  1. On continua, en effet, à frapper 
des deniers sous l’empire. Ces m onnaies portent au droit 
l’image de l’em pereur et son n o m , au revers soit la Vic
toire ou une autre divinité sur un  quadrige et l’inscrip
tion S(enatus) P(opulus) Q(ue) R(omanus), soit d’autres 
types et d’autres légendes, variées à l ’infini. Néron réduisit 
le denier au poids de la quatre-vingt-seizièm e partie de 
la livre, soit 3ar,41 , et sous ses successeurs l’alliage de 
cuivre alla toujours en augmentant. Mommsen, Histoire  
de la m onnaie, t. m , p. 29. A l’époque républicaine, les 
deniers, comme le reste de la m onnaie, étaient frappés 
sous la surveillance des très v ir i monetales ou très v iri 
ære, argento, auro, flando, feriundo , dont les noms sont 
souvent m arqués sur les monnaies. Suétone, Cæsar., 41. 
Les questeurs étaient chargés de surveiller cette opéra
tion. Mommsen, H istoire de la m onnaie, t. Il, p. 41-54. 
Sous l’empire, la frappe de la m onnaie d’argen t, comme 
celle de la monnaie d’or, fut réservée à l’em pereur et 
placée sous la direction d’un procurateur. M om m sen, 
Histoire de la m o n n a ie , t. i i i ,  p. 14, n . 1.

E . B e u r l ie r .
D EN T (hébreu : $ên, de sà n a n , « aiguiser, » et 

S in n a yim , la double rangée de dents; m eta lle 'ô t, Job, 
x x ix , 17; Prov., xxx , 14; Joël, i ,  6 , et m a ltâ 'ô t,  Job, 
IV, 10 ; Ps. LVIII, 7, avec transposition de le ttres , de fa la ’, 
« m o rd re , » mots employés dans les passages poétiques ; 
résén, m âchoire, mandibule du crocodile, Job , x l i , 5 ;  
tohânôt, les molaires, de tâhan , « moudre, » Eccle., x i i , 3; 
Septante: oSouç, giXai ; Vulgate : d ens, m o la , molares), 
chacun des petits os émaillés qui sont implantés dans la 
mâchoire de l’homme et de certains anim aux, et servent 
à la mastication des alim ents, quelquefois à l’attaque ou 
à la défense, etc.

I . L e s  d e n t s  a u  s e n s  p r o p r e . — 1° La Bible parle 
des dents des animaux, surtout des bêtes féroces, Deut., 
x x x i i , 24; Eccli., x x x i x , 36; Dan., v u ,  5 , 7; du lion, 
Ps. l v ii ( lv iii) , 7 ; Joël, i, 6 ; Eccli., xxi, 3; Apoc., ix, 8; 
d u  lionceau, Job, IV, 1 0 ;  du crocodile, Jo b , x l i , 5 ;  des 
m onstres. Sap., xvi, 10. Sur les dents de l ’éléphant, voir 
Iv o ir e . — 2° Elle rappelle différents détails sur les dents 
de l’homme. Ces dents sont blanches comme le lait. Gen., 
x l i x , '12; comme des troupeaux de brebis. Cant., iv, 2 ;  
v i, 5. Elles servent à m âcher la viande, Num ., x i ,  33; 
mais le vinaigre, Prov., x, 26, et les fruits trop verts les 
agacent. Je r., xxxi, 2 9 , 30. Parfois elles se gâtent. Prov., 
xxv, 1 9 . Dans la vieillesse, elles cessent leu r travail, 
parce que leu r nom bre et leur force ont diminué. Eccle., 
x n ,  3. D’après la Vulgate, Deut., xxxiv, 7, les dents de 
Moïse n ’étaient pas ébranlées quand il m ourut à cent 
vingt ans. On lit dans l’hébreu : lô'-nâs lêhoh: « sa vigueur 
n ’avait pas disparu. » Au lieu de lêah, « vigueur, » de làhctlj, 
être vert et vigoureux, les versions ont lu leh i, « mâ
choire, » Septante : ^eXuvia. — Dans les cas où l’on faisait 
appel à la violence pour attaquer ou se défendre, il a rri
vait qu’on brisait les dents de l’adversaire. Ps. n i ,  8. 
Celui qui brisait ainsi une dent à son esclave était obligé

de le renvoyer en liberté. Exod., xx i, 27. — Grincer des 
dents est un signe de maladie nerveuse, Marc., ix , 17; 
de fureur, de rage ou de désespoir. Ps. xxxiv (xxxv), 16; 
cxi (cx n ), 10; Job , xvi, 20; Lam., i i ,  16; Act., v u , 54. 
C’est pourquoi N otre-Seigneur parle du grincem ent de 
dents comme accompagnant le supplice des damnés. 
Matth., vin, 12; xm , 42, 50; xxii, 13; xxiv, 51; xxv, 30; 
Luc., x i i i , 28.

II. L e s  d e n ts  au  s e n s  f ig u r é . — 1° La formule « dent 
pour dent » est une de celles qui sont employées pour 
rappeler la loi du talion, en vertu de laquelle un  coupable 
subit la peine qu’il a infligée au prochain. Exod., xxi, 24; 
Lev., xxiv, 20; Deut., x ix , 21; Matth., v, 38. — 2» Les 
dents qui m ordent ou déchirent désignent m étaphori
quem ent la malice des calomniateurs et des persécuteurs. 
Job, xxix, 17; Ps. m , 8; lv i ( l v ii ), 5 ; cxxm  (cxxiv), 6; 
Prov., xxx, 14; Mich., m , 5. — 3° L’agacement des dents 
m arque le chagrin et l’ennui. Eccli., xxx , 10. Jérém ie, 
xxxi, 29, 30, et Ézéchiel, xvm , 2, emploient l’expression 
proverbiale : « Les pères m angent des raisins verts, et 
les fils ont les dents agacées, » pour rappeler que les fils 
ont parfois à porter la peine des crim es de leurs pères. 
Dans Amos, iv , 6 , le Seigneur, d’après les Septante et 
la Vulgate, dit aux Samaritains qu’il leur enverra « l’aga
cem ent des dents », yop.cptaa'gôv oSôvtwv, stuporem  den- 
tiu m . Ces versions ont traduit comme si le mot hébreu 
niqeyôn  venait de q â h ÿ h ,  « être agacé, » en parlant des 
dénis. Il vient en réalité de n â q i,  « pur, » et le texte 
d’Amos signifie : « Je vous ai donné la pureté des dents 
et le m anque de pain. » La pureté des dents m arque 
ici la d isette , qui laisse les dents nettes. Le parallélisme 
confirme ce sens. — 4° Dans la phrase de Jo b , x m , 14 :

Je  porte m a chair avec m es dents,
E t je  tiens m a vie entre mes m ains,

le second vers signifie « courir un danger de m ort ou 
s’y exposer ». Jud., X II, 3 ; I Reg., x ix , 5 ; xxvm , 21; 
Ps. cxvm , 19. En vertu du parallélism e, le prem ier vers 
a un sens analogue. Job va s’adresser à Dieu m êm e, et 
déclare que pour en arriver là il court même le risque 
de sa vie; il la tient entre les dents ou dans les m ains, 
comme un objet qu’on pourra lui arracher aisément. Les 
versions traduisent par « lacérer » le verbe ’eèSâ', « porter. » 
— Dans cet autre passage, x ix , 20 :

A m a peau et à ma chair adhèrent mes os,
E t je  me suis échappé avec la  peau de mes den ts ,

Job décrit l’état de m aigreur extrême auquel son mal l’a 
rédu it, et la m ultitude des plaies qui le couvrent si bien 
des pieds à la tête , que seule la peau de ses gencives 
subsiste encore intacte. — 5° Dans Zacharie, ix, 7, le Sei
gneur dit de la nation des Philistins : « J ’éloignerai son 
sang de sa bouche et ses abominations d’entre ses dents, » 
ce qui veut dire qu’il fera cesser chez ce peuple l’im m o
lation des victimes idolâtriques, dont on boit le sang et 
dont on mange la chair. — 6° La Sainte Écriture donne 
le nom de « dents » à des objets qui rappellent les dents 
par leur forme, comme les pointes d’une fourche. I Reg., 
n ,  13. — Dans Job, xxxix , 28, le sommet des rochers 
sur lesquels l’aigle a son a ire , È7t’ è£o-/ï) Tiihrpaç, in  p ræ -  
rup tis silicibus, est appelé en hébreu Sên séla’, « dent de 
rocher. » — Au livre des Juges, xv, 19, on lit d’après les 
Septante : « Et Dieu fit jaillir la fontaine qui est dans la 
m âchoire, » et d’après la Vulgate : « Le Seigneur ouvrit 
la dent molaire dans la mâchoire de l’âne, et les eaux en 
sortirent... C’est pourquoi le nom de ce lieu fut appelé : 
fontaine du suppliant à la mâchoire. » Dans leur traduc
tion , les versions ont pris un nom propre pour un  nom 
commun. L’hébreu doit se traduire ainsi : « Dieu creusa 
une alvéole ( maktéS, le creux de la mâchoire dans lequel 
se place une dent) à Lechi (lél.ii, « m âchoire » ) , et les 
eaux en sortirent... C’est pourquoi on appela son nom :
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fontaine du suppliant, qui est à Léchi. » Voir Léchi et 
R am ath léch i. Cf. Josèphe, A nf. ju d .,  V, vm, 9; Reland, 
P alæ stina illustra ta , Utreeht, 1714, p. 872. Il s’agit donc 
ici d’un rocher qui porte le nom de « mâchoire », sinon à 
cause de sa forme, du moins à raison d’un souvenir his
torique. Jud ., xv, 16, 17. — Pendant que Saül campait 
à Gabaa, Jonathas s’introduisit dans le camp des Ph i
listins en passant par deux « rochers abrupts en forme 
de dents », dont l’un s’appelait Boses (fedjês, « resplen
dissant ») et l’autre Séné (sénéh , pour sên , « dent »). 
I Reg., xiv, 4. Une localité voisine de Masphat portait le 
nom même de Sen (sên , « dent »), sans doute à cause 
de la conformation d’un rocher plus saillant dans la con
trée. I Reg., v ii ,  12. Dans les pays de montagnes, le nom 
de « dents » se donne fréquem m ent à des sommets. On 
connaît dans les Alpes les D ents-B lanches, la Dent du 
m id i, la Dent du chat, et une trentaine d’autres pics qui 
portent le nom de dents. H. L e s ë t r e .

1 . DENYS L ’ARÉOPAGITE (A covjcno; 4 ’Apeoira- 
y itr,;), A thénien, m em bre du tribunal de l ’Aréopage, qui 
fut converti par saint Pau l, à Athènes. Act., x v m , 34. 
D’après une tradition, Dam ans, qui se convertit en même 
tem ps que lui, aurait été sa fem m e; mais ce n ’est qu’une 
supposition sans preuve. S. Jean Chrysostome, De sacerd., 
IV, 7 , t. x l v i i i ,  col. 6 6 9 . Une lettre de Denys de Corinthe 
aux Athéniens, écrite vers 170 (dar^ Eusèbe, H . E ., m , 4; 
iv, 23, t. xx , col. 221, 385), nous apprend que l’Aréopa- 
gite devint le prem ier évêque d’Athènes. Le Martyrologe 
et le Bréviaire rom ains (au 9 octobre) identifient aujour
d’hui saint Denys l ’Aréopagite avec le prem ier évêque de 
Paris. Cependant le Vêtus JRomanum M artyrologium  
les distingue l’un de l’autre. On y lit au 3 octobre : 
« A thenis, Dionysii Areopagitæ, sub Adriano diversis 
torm entis passi, ut Aristides testis est in opere quod de 
Christiana religione composuit. » P atr. lat., t. cxxm , 
col. 169. (Nous devons rem arquer que la version syriaque 
de l’apologie d ’Aristide récem m ent retrouvée ne parle 
pas de Denys. Voir J. R. H arris, The Apology o f A ris
tides , dans les Texts and  S tu d ies , t. i ,  n" 1 , in-8°, 
Cam bridge, 1891, p. 18.) Plus loin, au 9 octobre, on lit;  
« Parisiis , Dionysii episcopi cum sociis suis a Fescen- 
nino cum gladio animadversi. » P atr. lat., t. cxxm , 
col. 171. La Chronique qui porte le nom  de Lucius 
Dexter ( f  444) identifie, il est vrai, saint Denys de Paris 
avec Denys l ’Aréopagite ( C hron., ann. 100, P a tr . lat., 
t. x xx i, col. 270-271), mais on reconnaît com m uném ent 
que cet écrit n ’est pas authentique. Le prem ier écrivain 
connu qui fait un  seul personnage de saint Denys l’Aréo- 
pagite et du prem ier évêque de P a ris , est Hilduin, 
abbé de Saint-Denys ( f  840). V ita  S . D ionysii, 3, P atr. 
la t., t. cvi, col. 15. Les Gesta Dagoberti (M onum . Ger- 
m an. Scrip t. M erov., t. n ,  p. 399) qui racontent la fon
dation du m onastère de Saint-D enys et ont été écrits su r 
les lieux vers l’an 800 au plus tô t, ignorent encore 
cette identification, quoique le rédacteur connaisse la 
Passio D ionysii et la vie de sainte Geneviève. — En 
faveur de l’aréopagitisme de saint Denys de Paris, on 
peut voir F reppel, S a in t Irén ée , in-8°, P a ris, 1861, 
p. 62-81. Contre cette identification, Acta sanctorum , 
octobris t. lv, p. 696-767. — Quant aux ouvrages qui 
portent le nom de saint Denys, on s’accorde générale
m ent aujourd’hui à reconnaître qu’ils ne sont pas du 
disciple de saint Paul. F. V ig o u r o u x .

2.  D E N Y S D 'A L E X A N D R IE , en Égypte, quatorzième 
évêque de cette ville, y vit le jour vers la fin du I I e siècle. 
Né de parents païens, il fut converti à la foi chrétienne 
probablement par Origène, dont il devint l’un des plus 
illustres disciples. S. Jérôme, De v ir . ill., e. l x i x ,  t. x x ii ,  
col. 678-682. En 247 ou 248, il succéda à Héraclas dans la 
direction de l’École des catéchistes et sur le siège d ’Alexan
drie , qu’il occupa pendant d ix-sep t ans. Après quelques

années d’épiscopat, il dut fu ir pendant la persécution de 
Dèce; mais saisi par les soldats du préfet, qui le condui
sirent à Taposiris, il fut délivré par les chrétiens. En 252, 
il assista au synode convoqué à Antioche, pour condam
ner le schisme de Novatien. Sous le règne de Valérien, 
saint Denys confessa courageusement la foi devant le 
préfet Ém ilien, qui l’exila en Libye, d’où il se rendit 
dans la Maréotide. Vers la fin de l’année 261, il rentra 
à Alexandrie, où il m ourut, probablement en 264 ou 265. 
— Il ne reste presque rien  aujourd’hui des œuvres de 
saint Denys, et en particulier ses travaux exégétiques ont 
été peu respectés par le temps. Voici ce qui a surnagé, 
au point de vue scripturaire. D’abord un  fragm ent de 
commentaire su r l’Ecclésiaste, chapitre i ,  1 à m , U . 
Migne, P atr . gr., t. x, col. 1573-1587. Le cardinal P itra , 
Jur. ec.cl. gr., t. i ,  p. 545; A nalecta sacra, t. m ,  p. 597, 
a publié un  court fragm ent du comm entaire sur l’Ecclé- 
siaste, v m , 5 , et i ,  4. Ensuite on possède un débris 
d’exposition su r saint Luc, x x i i , 42-48. P a tr . g r .,  t. x , 
col. 1590-1596, 1598-1602. Dans les chaînes des Pères, 
le nom  de Denys d’Alexandrie revient fréquem m ent, et 
plusieurs éditeurs ont extrait ces citations pour en enri
chir le recueil des œuvres de saint Denys. Mais M. Har- 
nack, Geschichte der altchristlichen L itte ra lu r  bis E u -  
sebius, 1893, t. i, p. 416-427, a fait justem ent rem arquer 
que bon nom bre de ces extraits sont douteux ou apo
cryphes. Denys a écrit contre Népos, évêque d’Arsinoé, 
qui défendait le chiliasm e, deux lettres rap t èTtayyeîuwv. 
Il n ’en reste que l’extrait cité par Eusèbe, H . E . ,  v u ,
24 -25 , t. x x , col. 691-707. Le chapitre xxv est consacré 
tout entier à l’opinion de saint Denys sur l’auteur de 
l’Apocalypse. Il ne pense pas que ce soit saint Jean , fils 
de Zébédée, rédacteur du quatrièm e Évangile. On peut 
voir à ce sujet une dissertation de Mynster, De Dionysii 
A lexa n d rin i circa Apocalypsin Joannis sen ten tia , Co
penhague, 1826. Un des arguments que Denys donne de 
cette opinion est tiré du style des deux écrits. C’est un 
des plus anciens exemples que l’on ait de critique interne 
de l’Écriture. Le cardinal Mai a publié, Scrip t. Vet. nova 
Collectio, t. v u ,  p. 99, 108, trois fragm ents, qu’il croit 
appartenir a l’ouvrage de Denys -jrepi èjiayyeî.uôv. Mais, 
comme le rem arque justem ent M. H arnack, ouvr. cité, 
p. 412, n° 36, cette attribution est bien problématique. 
Il serait peu prudent, eu égard à la mince partie qui 
nous est restée de l’œuvre exégétique de saint Denys, 
d’émettre un jugem ent sur sa méthode et ses principes. 
Nous possédons pourtant su r ce point l’opinion de Pro- 
cope de Gaza, Com m ent, in  Genesbn, c. n i ,  t. l x x x v i i ,  
col. 221. Procope cite Denys parm i les Pères qui ont 
rejeté l’explication allégorique des peaux de bêtes dont se 
vêtirent Adam et Ève après leur chute. Il semble résulter 
de ce passage que saint Denys, dans son Commentaire 
su r l’Ecclésiaste, a fait aussi des rem arques sur les p re 
miers chapitres de la Genèse, et qu’il y a réfuté les p rin 
cipes de l’école allégorique d’Origène, bien qu’il eût été 
son disciple. Cf. Harnack, Geschichte, p. 418, n° 4. Toute
fois dans un  autre fragm ent, P i tra , Juris eccles. g r., t. i, 
p. 545, Denys sur le même point revient aux explications 
allégoriques. D’autre part, un  troisième passage attribué 
à Denys, où il commente Genèse, i l ,  8 , 9 , est dit par 
Anastase le Sinaïte, dans sa 23e question, être tiré  èx tmv 
x a tà  ’Opiyévouç. Gretser, Opéra A n a sta sii, p. 266. Un 
fragm ent tout à fait identique a été publié par Caspari, 
Tidsskr. f .  d. ev. luth. K irke  N y ,  Raekke, t. v, p. 571. 
Dans ce texte, Denys combat l’opinion d’Origène, qui 
place le paradis terrestre en dehors de la terre. De tous 
ces textes, M. H arnack, ouvr. c ité , p. 423, conclut que 
Denys a pu hésiter parfois su r l’adhésion à donner aux 
interprétations scripturaires d’Origène, mais qu’en somme 
il s’éloigne plus qu’il ne se rapproche de son maître. 
Voir Eusèbe, H. E ., m , 28; vi, 29, 35, 40, 42, 45; vu , 2, 
5  , 6 , 7, 11, 20 , 24 , 25 , 27, 28 , 30, t. xx , col. 211-738; 
Byens, dans les A cta  S anctorum , octob. t. il, p. 8-130 ;
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J. Mason N eale, A H istory o f the holy E astern  C hurch, 
t. i ,  p. 39 -83 ; H. Hagem ann, Die rôm ische Kirche  
u n d  ihr E in /luss a u f  D isciplin u n d  Dogm a in  den  
ersten drei Ja h rh u n d erten , Fribourg - en-B risgau , 1864, 
p. 411-453; Th. Foerster, De doctrina  et sententiis Dio- 
nysii m agn i episcopi A le xa n d r in i, B erlin, 1865, et 
Z eitschrift fu r  die historicité Théologie, t. x l i , 1871, 
p. 42-76; D ittrich, D ionysius der Grosse von A lexan-  
d rien , F rib o u rg -en -B risg au , 1867.

J . VAN DEN GtlEYN.
3. D EN YS LE  C H ARTR EU X , surnom m é le Docteur 

extatique, né à Ryckel ( Belgique ), de la famille de Leeuvis, 
en 1402, m ort le 12 m ars 1471. Après avoir pris ses grades 
à l’université de Cologne, il entra chez les chartreux de 
Rurem onde (1423), et ne tarda pas à se distinguer par 
ses vertus monastiques, son esprit d ’oraison et son amour 
pour l’étude. Sa réputation de sainteté et de science 
franchit l’enceinte du cloître, et il fut considéré comme 
l’oracle de ses contemporains et la lum ière de son siècle. 
On lui attribue plusieurs miracles. Son corps fut re 
levé en 1608 : le pouce et l’index de la m ain droite 
étaient sans corruption. — Les comm entaires que Denys 
a écrits su r tous les livres de l’Ancien et du Nouveau 
Testam ent sont rem arquables par l’abondance et la pro
fondeur des sentim ents pieux, et par l’explication variée 
qu’il a su donner au sens littéra l, mystique et m oral, 
du texte sacré. On peut signaler entre autres ses in ter
prétations des Psaum es, du Cantique des cantiques et de 
tout le Nouveau Testament. Pendant le XVIe siècle ses 
ouvrages eurent une grande vogue, et furent souvent 
réim prim és à Cologne, à Paris, à Venise et ailleurs. De 
nos jours, les am ateurs des études sérieuses sur la Bible 
recherchent ses comm entaires. L’ordre des Chartreux a 
résolu de faire im prim er ses oeuvres complètes. Cette 
édition est en cours de publication à la chartreuse de 
M ontreuil-sur-M er. — Ses œuvres exégétiques sont : 
1° E narra tiones in  quinque Mosaicæ legis libros, in-f», 
Cologne, 1534,1548 et 1566; — 2° E narrationes in  libros 
Josue, Jud icum , R u th , R eg u m , P ara lipom enon , in-f°, 
Cologne, 1535, 1552, 1577; — 3° E narra tiones in  libros 
Job, Tobiæ, J u d ith , E sther, E sd ræ , N ehem iæ , Macha- 
bæorum, in-f», Cologne, 1534,1551,1572; — 4» Commen- 
ta ria  in  Psalmos et Cantica, in-f°, Cologne, 1531, 1534, 
1558; Paris, 1539,1542,1547,1553, etc.; — 5° Su p er septem  
Psalm os p œ niten tia les, in-f», Cologne, 1530, 1532; — 
6° E narra tiones in quinque libros Sapientiales, in-f» et 
in-8», Cologne, 1533, 1536, 1539, 1555; Paris, 1541, 1548, 
1549; — 7» E narrationes in  1 V P rophetas m ajores, in-f», 
Cologne, 1534, 1543, 1548, '1557; — 8» E narrationes in 
X I I  Prophetas m inores, in-f», Cologne, 1533,1539,1549,
. _ . , . .  -, T t t  t -, 7 • • .1 c o o  a  5 9 9

10» I n  A cta Apostolorum . In  omnes u triusque Testa
m en ti libros E p ito m e , in-8», Cologne, 1532; — 11° ln

Cologne, .
4 5 7 3 - _  12» I n  Epistolas canomcas et in A pocalypsim , 
in-8», Cologne, 1530. Le même avec le commentaire sur 
les Actes des Apôtres et les hymnes du bréviaire, in-f»

des
Épitres de sainl Paul : deux tomes en un volume in-f», 
Paris, 1537, 1539, '1540, 1543, 1548, 1551 ; in-4», Cologne, 
1565; Venise, 1573, — 14» M onopanton, id est u n u m  ex 
om nibus E pistolis B . P a u li ad  m aterias cerlas contra- 
c tu m  opusculum , Cologne, 1531; Venise, 1534; Lyon, 
1547, 1549, 1555; P aris , 1551, 1631, 1642; Anvers, s. a. 
Traduit en français : Concorde de sa in t P a u l avec les 
autres Apôtres, in -1 2 , Paris, 1663; et en portugais, par 
le chartreux D. Victor Nabarttino, in -1 2 , Napoles, 1844.

— 15° Passio D. N . J. C. ju x ta  te x tu m  I V  E vangeli- 
s ta ru m  piissim e enarrala. Publiée avec les serm ons sui
vants; — 16° E pisto larum  ac E vangeliorum  dominica- 
liu m  (e t de Sanctis) en a rra tio , ad junctis hom iliis et 
sermonibus variis tam  ad p lebem  quant ad  religiosos, 
in-f», Cologne, 1533, 1537, 1542; P a ris , 1544. — Voir 
Dom Mougel, D enys le C hartreux, in-8», M ontreuil-sur- 
Mer, 1896. M. A u t o r e .

D É P Ô T  (hébreu : piqqâdôn , de p â q a d ,  « confier, 
déposer; » Septante : napadrjxTi; Vulgate : depositum ), ce 
que Ton confie à ta garde, d’un autre. — 1» Dans l’Exode, 
x x i i , 7 -1 3 , se trouve formulée la législation concernant 
les dépôts, et différents cas sont prévus. — 1. Le dépôt 
consiste en argent ou en objets meubles. Si le dépôt dis
paraît, c’est par le fait d’un voleur ou du dépositaire lui- 
même. Si on trouve le voleur, celu i-c i est condamné à 
restituer le double. Si on ne le trouve pas, le dépositaire 
comparaît devant les juges en même temps que le pos
sesseur du dépôt. Les juges exam inent l’affaire e t, s’ils 
le décident a in s i, le dépositaire est condamné à restituer 
le double, ou bien c’est le réclam ant injuste qui encourt 
la même peine. Il n ’y avait sans doute aucune condam 
nation , quand le dépositaire pouvait prouver qu’il avait 
veillé consciencieusement su r le dépôt et qu’il n ’était 
pour rien dans sa disparition. Les Septante et la Vulgate 
introduisent dans le 8 les mots : « it ju rera  que... » 
Il y a seulem ent dans l’hébreu actuel : « Le m aître de la 
maison se présentera devant les juges, (pour que ceux-ci 
exam inent) s’il n ’a pas mis la m ain sur la chose de son 
prochain. » La phrase est elliptique, et il faut suppléer 
les mots placés entre parenthèses ou d’autres analogues,
— 2. Le dépôt consiste en un animal mis en garde chez 
quelqu’un. Si l’animal est victime d’un accident ou bien 
est enlevé sans témoin, le dépositaire prête serm ent « par 
Jéhovah » qu’il n ’est pour rien dans l’accident ou le lar
cin , et l’affaire est term inée. Si l’animal a été enlevé, 
probablement grâce au défaut de surveillance du déposi
taire, celui-ci doit réparer le dommage causé. Si l’animal 
a été dévoré par une bête féroce, le dépositaire en re
cueille les débris, pour servir de témoignage, et n ’a rien 
à restituer. — 2° Dans le Lévitique, vi, 2, 4 (hébreu : v, 
21, 23), se Ut une disposition complémentaire concernant 
le dépôt. Celui qui trompe le prochain au sujet d’un 
dépôt, en se l’appropriant injustem ent d’une m anière 
quelconque, doit rendre ce qu’il a gardé, avec une majo
ration d’un cinquièm e, avant de pouvoir offrir le sacri
fice pour son péché. — 3° La Sainte Écriture parle une 
fois de dépôts. Dans te second Temple, les ressources 
destinées aux veuves el aux orphelins sont gardées en 
dépôt; et, quand Iléliodore veut s’en em parer, le grand 
prêtre Simon et les autres prêtres en appellent à Dieu, 
qui a fait la loi su r les dépôts. II Mach., II I , 10, 15. —  
Le serviteur de l’Évangile qui garde « enveloppée dans 
un linge » la m ine que son maître lui a confiée, a le 
tort d’avoir regardé comme un simple dépôt la somme 
d’argent qu’il avait à faire valoir. Luc., xix, 20. — 4° Saint 
Paul donne le nom de « dépôt » au trésor doctrinal qu’il 
confie à la garde de Timothée, II Tim., vi, 2 0 ;  I Tim., i, 
14, et à la somme de m érites par lesquels il a cherché à 
acquérir la récompense que Dieu lui tient en réserve. II 
Tim., i ,  12 . II. L e s é t r e .

D É P O U IL L E S . Voir B u t in .

D ER B É (Aépg-r|), ville de Lycaonie. — Dans son pre
m ier voyage à travers la province romaine de Galatie, 
saint Paul, pour échapper aux persécutions dont il fut 
l’objet à Icône, puis à Lystre, se réfugia avec saint Bar
nabé à Derbé, qui était dans la même province de Ly
caonie. Act., xiv, 6 , 20. Tous deux évangélisèrent cette 
ville et y firent de nom breuses conversions, mais ils y 
restèrent peu de temps. Act., xiv, 21. Dans son second
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voyage, saint Paul passa de nouveau par le même endroit 
pour affermir la foi des fidèles. Act., xvi, 1. — Le site de 
Derbé n’a pas été ju squ’ici déterm iné d’une m anière sûre. 
Strabon, XII, i, 4; vi, 3, la place aux confins de l’Isaurie 
et de la Cappadoce. Elle lit partie du royaume d’Amyn- 
tas, dernier roi de Galatie, qui s’en empara su r un célèbre 
chef de brigands nommé Antipater, dont elle était la prin
cipale forteresse. Strabon, ib id .;  Dion Cassius, xi.ix, 32. 
Elle fît ensuite partie de la province de Galatie. Dion 
Cassius, l i i i , 26. Ptolém ée, v, 6 , la place avec Laranda 
dans un district qu’il appelle Antiochana, du nom d’An
tioche de Pisidie, et qui comprenait la région située entre 
la Lycaonie et la Tyanitide. W . Leake, Journal o f  a tour 
in  A sia  M inor, in -8°, Londres, 1824, p. 101, conclut de 
là que cette ville était placée dans la grande plaine lycao- 
n ienne , non loin du Taurus de Cilicie, sur le versant 
cappadocien de Laranda, à un endroit où se trouve un 
monticule appelé « les mille et une églises ». Hamilton, 
Researches in  A sia  M inor, in-8°, Londres, 1842, t. il, 
p, 313, pense que Derbé occupait l’emplacement appelé 
aujourd’hui Divlé, au sud du lac Ak-Gieul. M. J. R. Sti- 
ling ton -S terre t, The W olfe expédition in  A sia  M inor, 
in -8 ° , Boston, 1888, p. 23, place Derbé entre les villages 
de Bossola et de Zosta, distants l’un  de l’autre de trois 
kilomètres environ. Les ru ines de ces villages lui paraissent 
être celles d’une même cité ancienne. M. Ramsay, visi
tan t la même région, en 1890, a reconnu que Bossola 
n ’était qu’une station seljoucide, et que les ruines de 
Zosta sont des pierres transportées d’ailleurs. D’après lui, 
le seul site qui puisse correspondre à celui de l’ancienne 
Derbé est G udelissin , situé à quatre kilomètres et demi 
à l’ouest-no rd -ouest de Zosta. M. Sterret avait déjà re 
m arqué ce m onticule, qui ressem ble aux tells assyriens, 
et où l ’on trouve de nom breuses traces d 'une ville an
cienne; mais il avait cru à tort y voir des ruines chré
tiennes. W . Ramsay, The Church and the R om an  empire  
before i l 0, 3“ édit., in-8°, Londres, 1894, p. 54-56.

E. B e u r l i e r .
DERCON (héh reu : D arkôn;  Septante : Axpxtov), 

chef de Nathinéens, I Esdr., n , 56; le m êm e personnage 
que la Vulgate appelle plus justem ent Darcon. II Esdr., 
v u , 58. Voir D a r c o n .

DESERT. Ce nom traduit dans la Vulgate quatre mots 
h éb reux , q u i , avec un sens général com m un, offrent des 
particularités différentes, mais dont aucun ne répond à 
l’idée que nous représente ordinairem ent le term e fran
çais. Le « désert » évoque à nos yeux l’aspect de vastes 
plaines déroulant leurs champs arides de sables jaunes ou 
de pierres grisâtres, sans eau, sans verdure, sans arbres, 
sans l’ombre d’un être hum ain, sinon celle du voyageur 
qui les traverse rapidement. Tels le Sahara ou les déserts 
africains dont on aperçoit, du haut des Pyram ides, les 
régions désolées. Ce sont des pays non seulem ent inha
b ités, mais encore inhabitables. L’Écriture ne connaît 
aucune de ces contrées, et la péninsule du Sinaï elle- 
m êm e, où le peuple de Dieu erra pendant quarante ans, 
est loin d’avoir cette physionomie. Dans sa généralité, le 
désert biblique est une terre  plus ou moins inculte, peu 
ou point habitée, plus ou moins désolée, vaste ou peu 
étendue; c’est le « steppe » ou la « lande », plutôt que la 
région des sables ou des cailloux.

I. L e s  n o m s  d u  d é s e r t  d a n s  l a  B i b l e . — Voici, avec 
leu r signification propre, les quatre term es qui le désignent 
dans nos Saints Livres.

1° M idbâr, i a io .  C’est le m ot usue l, le plus fréquem 

m ent employé pour désert. Les Septante le rendent tou
jours par ëpv){j.oç ; la Vulgate le traduit le plus souvent 
par desertum , plusieurs fois par solitudo, dans quelques 
passages seulem ent par erenius. Il vient de la racine 
dâbar, « m ener » [paître], comme l’allemand T rift, « pa- 
cage, » vient de treiben, « conduire » [le bétail]. Cf. Gese-

: n ius, T hésaurus, p. 318. L’étymologie en indique donc 
| bien le sens. Il désigne une région non cultivée, mais 

apte à nourrir le m enu bétail, brebis, chèvres, etc., comme 
celle où nous voyons Moïse avec les troupeaux de Jéthro, 
son beau-père. Exod., m , 1. Loin d’être un terrain abso
lument stérile, le m idbâr  revêt parfois, surtout après les 
pluies printanières, la brillante parure d’une végétation 
que les prophètes et les poètes sacrés appellent « les 
beautés », c’e s t-à -d ire  « les oasis du désert », speciosa 
deserti, hébreu: ne' ôp m id b â r . Ps. l x iv  (hébreu, l x v ) , I 3 ;  
Jer., ix , 10; xxm , 10; Joël, i, 19; i i , 22. Mais à côté des 
bruyères ou de maigres arbustes, Jer., x v ii , 6; x l v iii , 6, 
on y voit aussi les épines et les ronces, Jud., v m , 7, 16, 
ainsi que le bois desséché. Num ., xv, 32; Éccli., VI, 3. 
Si les cours d’eau n ’y fécondent pas le sol, Is., xxxv, 1, 6; 
x l i i i , 20, on y rencontre de temps en temps des sources 
rafraîchissantes, Gen., xvi, 7, et les hommes ont eu soin 
d’y creuser des citernes pour y recevoir la pluie du ciel. 
Gen., xxxvn , 22; II P ar., xxvi, 10. Tantôt il est inha
bité , Job , xxxvm , 26; tantôt il n ’est occupé que par 
l’Arabe nomade et pillard, Je r., m , 2; ix, 26, terreu r du 
m oissonneur paisible, T hren., v, 29 ; mais il possède 
aussi des villes, Is., x l i i , 11, comme celles que Josué, 
xv, 61, m entionne dans le désert de Juda. C’est en même 
temps la demeure des bêtes sauvages : lions, Eccli., xm , 23 ; 
onagres, Job , xxiv, 5; Jer., i i , 24; Eccli., x m , 23; se r
pents et scorpions, Deut., vm , 15, ou de certains oiseaux, 
comme le pélican, Ps. Cl (h éb reu , e n ) , 7, et l’autruche. 
Thren., iv, 3. C’est du désert enfin que vient le vent b rû
lant. Ose., x m , 15. Tels sont les principaux traits qui, 
dans la Bible, caractérisent le désert. — Avec l’article , 
ham -m idbâr  désigne un désert particulier, déterminé par 
le contexte, ou le plus souvent le désert du Sinaï, témoin 
de tant de m erveilles, par exem ple, Ps. xciv (hébreu , 
xcv), 9; cvi ( c v i i) , 4 ,  etc.

En som m e, le m idbâr  biblique est opposé au terrain 
cultivé, aux jardins fertiles, par exem ple, comme on le 
voit d’après Isaïe, x x x ii, 15. C’est une région plus ou moins 
vaste, dont l’aspect, comparé à celui des champs ense
mencés ou des plaines bien arrosées, est celui de la sté
rilité. Si ce n ’est pas uniquem ent une nappe uniforme de 
sable, cependant tout ce qui constitue le charm e des pays 
habités par l’hom m e, l’eau abondante, une luxuriante 
végétation, les cultures variées, les villes et leurs m onu
m ents, y fait défaut. Tantôt ce sont, comme dans la pénin
sule sinaïtique, des vallées plus ou moins arides, res
serrées entre de hautes m ontagnes et des pics dénudés. 
Tantôt, comme vers Bersabée, à la lim ite du désert, le 
terrain  se compose de blocs brisés d’un calcaire crétacé 
gris jaunâtre, en tre  lesquels poussent de m aigres chênes 
épineux et des arbousiers. Les villages disparaissent peu 
à peu, et l’on ne voit plus que des plaines ondulées, des 
graviers et des rocailles, qui se continuent au sud par le 
B à d ie t e t-T ih  (désert de l’Égarem ent]. Tantôt enfin, 
comme dans le désert de Juda , c’est une chaîne de col
lines, déchiquetée par des ouadis presque toujours dessé
chés, dont le lit est rempli de cailloux : ce ne sont que 
ravins et grottes sauvages qui servent d’asile aux chacals 
et aux pigeons, rochers escarpés escaladés par d'agiles 
bouquetins. Cependant, sur les parois dé ces rochers, on 
trouve souvent de gracieuses gerbes de fleurs qui se 
cachent dans une anfractuosité, des arbustes où les oiseaux 
font leurs nids. Pendant la plus grande partie de l’année, 
dans ces régions brûlées, le sol semble m ort ; mais, vienne 
la pluie, la vie apparaît soudain. Le fond des vallées su r
tout s’enrichit d’une végétation qui, bien qu’assez maigre, 
nourrit néanm oins de nombreux troupeaux de chèvres et 
de m outons, les chameaux et les ânes. Si l’eau est rare 
dans le désert par excellence, celui du Sinaï, les sources 
sont cependant assez nom breuses dans la région grani
tique, et spécialement dans le voisinage du Djébel Mouça. 
La plus grande et plus belle oasis est celle de Feiran, qui 
s’étend, pendant une heure et demie de m arche environ,
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suivant les sinuosités d ’un  petit ruisseau, ombragé par 
un  bosquet de palmiers. Les arbres les plus communs 
sont le palm ier - dattier, l’acacia et le tamaris. Les mêmes 
caractères "énéraux se retrouvent dans l’immense région 
qui borne à l’est les pays transjordaniens, et qui s’appelle 
B àdiet esch-Schâm , « le désert de Syrie » ou le H am ad. 
Une grande partie de la contrée n ’est qu’un steppe où 
les Bédouins nomades nourrissent leurs troupeaux; mais 
il est aussi des parages qui sont entièrem ent couverts de 
pierres, cailloux semblables à ceux d’une grève, frag
m ents de granit, de grès, de silex , calcaires unis comme 
par une espèce de m ortier ; en d’autres endroits, des sables 
se déroulent en longues vagues, séparées par des lèdes 
de galets. Les déserts qui avoisinaient certaines villes, 
comme Jéricho, Gabaon, Maon, etc., en portaient le nom ; 
on peut les comparer à nos landes de Bretagne. Les ca
ractères particuliers à chacun des déserts que nous énu
m érons plus bas sont décrits dans les articles spéciaux 
qui les concernent.

2» 'A râbàh, Ce nom, suivant Gesenius, Thésau

ru s , p. 1066, dérive de la racine 'ârab  ou 'ârêb, « être 
stérile, aride. » La signification est au fond la même que 
celle de m idbâr, avec cette différence que le dernier mot 
considère le désert par rapport à l’hom m e, dans l’usage 
que celu i-c i peut en faire, tandis que le prem ier l ’envi
sage dans ses conditions physiques. La communauté de 
sens fait q u e , dans les parties poétiques de la B ible, les 
deux expressions sont plus d'une fois mises en parallé
lisme. Cf. Is., xxxv, 1 , 6 ; x l i ,  19; l i  , 3 , etc. L’arabah 
cependant sert aussi à m arquer l ’opposition avec la plaine 
fertile ou « Saron », Is., xxxm , 9, et « le jard in  délicieux». 
Is., Li, 3. Dans les livres historiques, et avec l’article , 
hà'A râbâh  a un  sens local bien précis. C’est le nom de 
cette extraordinaire dépression qui s’étend des pentes 
méridionales de l’Hermon au golfe d ’Akabah, par la vallée 
du Jourdain, la m er Morte et l’ouadi A rabah . Cette 
longue plaine, étroite et surtout aride dans sa partie infé
rieure , resserrée entre deux chaînes de hauteurs, sans 
ville et presque partout sans cu ltu re , m érite bien le nom 
de « désert» . Cf. Stanley, S in a i and Palestine, Londres, 
1866, p. 487. Le pluriel 'A rbôt uni à Yerêhô, « Jéricho, » 
Jer., xxxix, 5, indique la partie déserte qui avoisine cette 
ville et n’est qu’un prolongem ent du désert de Juda. De 
même 'A rbôt Mô'âb désigne les contrées incultes de ce 
pays, par opposition au Sedêh M ô'âb, ou les hauts pla
teaux cultivés. Le mot a râ b â h , traduit de plusieurs 
m anières par les Septante, est rendu par la Vulgate tan 
tôt par solitudo, Deut., m , 17; rv ,49; Jos., m , 16; I \  Reg., 
xiv 25, e tc .; tantôt par d esertum , II Reg., iv, 7; Jer., 
x v i i ,  6 , etc., en sorte que la m er Morte, qui porte si ju s
tem ent en hébreu le nom de y â m  hâ-'A râbâh , « m er de 
l ’A rabah, » est appelée en latin m are so litud in is, Deut., 
iv 4 9 ’ IV Reg., xiv, 25, e tc ., et m are deserti. Deut., 
m ’ 17’- Jos., x ii, 3, etc. Pour tous les détails, voir A ra 
bah, t .’i, col. 820-828.

30 H orbâh, n3 7 n , pluriel, Horâbôt; état construit,

Horbôt. Cette expression, qui ne se rencontre dans aucun 
livre h isto rique , est surtout employée par les prophètes. 
Elle dérive de hdrab  ou liârèb, « être desséché, dévasté. » 
Elle renferm e donc aussi l’idée générale d’aridite, de 
désolation, avec celle plus particulière de « ruines ». 
U est facile de la rapprocher du , khirbet a rabe ,
ou « lieu ruiné », qui caractérise actuellement tant de 
nom s de la géographie palestinienne. A insi, an is que 
m idbâr  représente le « désert » par rapport a 1 hom m e, 
qu’ 'arâbâh  le désigne par ses qualités physiques,^ .101 a * 
nous le m ontre comme la conséquence de certains évé
nem ents terribles. C’est ainsi que Dieu dit de Jérusalem  : 
« Je ferai de toi un désert ( l.io rb â h ), » Ezech., v, , e 
qu’en disant, au c o n tra ire : « Je relèverai ses deserts 
( h o r b ô t) ,  » il promet de « relever ses ruines ». Is., x l iv ,

Cf. Is., l i i ,  9; l v i i i  , 12; l x i ,  4. Du reste la Vulgate, en 
quelques endroits, a traduit ce mot par ru in x ,  Is., lx iv ,  10, 
et ruinosa. Ezech., xxxm , 24, 27 ; xxxvi, 10, 33. Ailleurs 
elle le rend par desertum , 1s., v, 17 ; x l iv ,  26; x l ix ,  19; 
l u ,  9; Ezech., v, 14; x ii i ,  4; solitudo, J e r .,x x n , 5 ; xxv, 
9 , 1 1 ,  18; Ezech., xxvi, 20; desolatio , Jer., v u , 34; 
x l iv ,  22, et une fois par dornicilium , Ps. ci (hébreu, cn),6 . 
Dans les Septante, on trouve : ’épnp-oç, Is., v, 17 ; x l iv ,  26; 
x lv i i i ,  21 ; x l ix ,  19; l i i ,  9; l v i i i ,  12; l x i ,  4; Ezech., v, 14; 
x i i i ,  4; epryiMGiç, Je r., v u ,  34; x l iv ,  22; Ÿjpr(p.(ofjL£vat, 
Ezech., xxxm , 24, 2 7 ;  xxxvi, 10; ôvei8i(7|j.dç, Je r., xxv, 9; 
à?«vt<j(xQç, Je r., xxv, 11, et oUonéSov, Ps. ci, 6. Le désert 
« ru iné » est la demeure des chouettes, Ps. c i , 6 , et des 
chacals. Ezech., x i i i ,  4.

4° YeSimôn, pDUtft. C’est le term e le moins usité. La

racine yâSam  indique, comme la précédente, l’idée de 
« dévastation ». Les versions grecque et latine ont vu dans 
le YeSimôn (plusieurs fois avec l’article, Num ., xx i, 2 0 É 
x x i i i , 28; I Reg., x x i i i , 19, 24; xxvi, 1, 3), une « vaste 
solitude », Deut., xxx ii, 10; une « terre  sans eau », yÿj 
àvûSpo;, Deut., x x x ii , 10; Ps. lx x v ii (hébreu, l x x v iii), 40; 
cv (cvi), 14; CVI ( c v ii), 4; Is., x l ii i , 19, 20; inaquosum , 
Ps. l x x v ii, 40; cv, 14; cvi, 4, et « sans chemins », in v iu m ,  
Is., x l ii i , 19, 20; c’est le « désert », ’épr^oç. Num ., xxi, 20; 
x x iii , 28; Ps. l x v ii ( l x v iii), 8. Elles en ont aussi fait un 
nom propre : à ’leo-aaip.dç, I Reg., x x iii , 19, 24; 0 ’leaue- 
(«ç, I B.eg., xxvi, 1 , 3; Jesim on. I Reg., x x i i i , 24. E t, 
en effet, si cette expression, principalem ent dans les pas
sages poétiques, désigne le désert de l’Égarement, Deut., 
x x x ii , 10; Ps. l x v ii , 8; l x x v ii , 40; cv, -14; cv i, 4 , elle 
représente aussi une partie du désert de Juda, du côté de 
ceux de Ziph et de Maon, I Reg., x x i i i , 19, 24; xxvi, 
1 ,3 ;  mais elle détermine particulièrem ent la petite plaine 
du Ghôr e l-B e lq a ,  au no rd -est de la m er Morte, non 
loin du Phasga, et dans laquelle se trouvait Bethjésimoth 
(hébreu : B ê(hayeU m ô{ ) , « la maison des déserts, » au
jourd’hui Souéim éh. Num ., xx i, 20; x x i i i , 28. Cepen
dant , d’une façon générale, le YeSimôn peut désigner les 
contrées désertes et plus ou moins desolées qui bordent 
à l’est et à l’ouest le lac Asphaltite.

II. P r in c ip a u x  d é s e r t s  b ib l iq u e s . — Les déserts m en
tionnés dans la Bible se trouvent au sud et à l’est de 
la Palestine. Nous ne faisons que les énum érer, ren 
voyant, pour la géographie et l’histoire, aux articles spé
ciaux.

1. d é s e r t s  d u  s u d . — Au sud, la zone désertique com
prend d’abord toute la péninsule du Sinaï; puis, des limites 
de la Terre Sainte, elle élève une pointe vers le nord, sur 
le versant des montagnes qui bornent à l’ouest la m er 
Morte, et vient se term iner au-dessus de Jéricho. Elle se 
prolonge même plus haut par la vallée du Jourdain; mais 
nous ne parlons pas ici de l’Arabah. Nous distinguons 
donc deux groupes dans cette prem ière partie.

D* groupe. — Presqu’île sinaïlique et lim ites m éridio
nales de la Palestine. Déserts de :

1. Étham  (hébreu : m id b â r- 'Ê tâ m ,  Num ., xxxm , 8), 
« à l’extrémité du désert, » Exod., x i i i , 20; Num ., xxxm , 6, 
c’e s t-à -d ire  à la pointe n o rd -ouest de la péninsule, tout 
près de l’Égypte. C’est la partie du désert de Sur qui avoi- 
sinait la ville d’Étham.

2. Sur (hébreu : m id b â r-S û r ;  Septante ; ip r , ( l o î  Soup), 
Exod., xv, 22, également au côté n o rd -ouest du triangle.

3. Sin (h éb reu : m id b â r -S in ;  Septante: spr,[zoz Stv), 
Exod., xvi, 1 ;  x v ii , 1; Num., xxxm , 11, « entre Élim  e t 
le Sinaï. » Exod., xvi, 1. C’est la plaine actuelle d'E l- 
M a rkha , qui longe la rive orientale du golfe héroopo- 
polite : commençant à seize kilom ètres au sud de l’ouadi 
Tayibéh, elle s’étend sur une longueur d’environ vingt- 
deux kilomètres entre les m ontagnes à l’est et la m er 
Rouge à l’ouest. C’est le désert de la m anne ; il ne faut 
pas le confondre avec un  autre qui porte le même nom 
dans la Vulgate, et que nous citons plus loin.
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4. Sinaï (hébreu : m idbâr S in â î ; Septante : eprqjioç i 
toO Sivâ ou Stvà), Exod., xix, 4, 2; Lev., vu, 38; Num .,
i, 1; x x x i i i , 15, etc. C’est la plaine d ’E r-R ahah , qui, avec 
une aire d’environ trois cent douze hectares, s’étend au 
pied et au n o rd -ouest du Ras-Soufsaféh, dans le massif 
des m onts sinaïtiques : elle formait un excellent théâtre 
pour la scène mémorable de la promulgation de la Loi.

5. P h aran  (hébreu : m id b â r-P â 'râ n ;  Septante: ëpiuxo; 
<t>apdv), Gen., xxi, 21; Num., x, 12; x m , 1, 4, 27. Il est 
situé au cœur même de l’Arabie Pétrée , et porte encore 
aujourd’hui le nom de B âdie t e t - l ' îh  ou « désert de 
l’Egarement », en souvenir du long séjour qu'y firent les 
Israélites, qui le parcoururent dans toutes les directions.
Il s’étend entre le massif du Sinaï au sud et les limites 
méridionales de la Palestine au nord , se rattachant à 
l’ouadi Arabah à l’est.

6. Cadès (hébreu : m idbâr-Q âdêS; Septante : ëprigos 
KaS-r,?), Ps. xxvm  (hébreu : xxix), 8. Il s’agit ici des 
solitudes qui avoisinent Cadès ou Cadèsbarné ( 'A ïn  Qa- 
dîs), à l’extrémité sud de la Terre Promise. Elles forment 
une partie du désert suivant, si elles ne se confondent 
avec lui.

7. Sin (h éb reu : m idbâr - $'m ; Septante: ëpr)p.o; Sîv), 
Num ., xm , 22; xx, 1; x x v i i , 14; xxxm , 30, etc.' Le nom 
hébreu est complètement distinct de celui du désert de 
S in , représenté p a r la  plaine d'E l-M a rkh a . Ce dernier 
s’écrit par un sam ech, tandis que le prem ier commence 
par un  tsadé, La position n ’est pas la même non plus. 
Celui dont nous parlons, associé à Cadès, Num ., xx , 1; 
xxxm , 36, se trouvait au nord du désert de Pharan.

8. B ersabée (h éb reu : m idbâr B e 'êr  Sâba ' ; Septante: 
y.atà ty|v ëpï)!iQv, xavà tô <ppéap toô opxou; Vulgate : soli- 
tudo Bersabee), Gen., xx i, 14. B ir  es-S éb a ' se trouve à 
dix ou onze lieues au sud-ouest d’Hébron, sur la route de 
l’Égypte. Les terrains incultes de ces parages m arquent 
la limite des déserts : plus haut, vers le nord, commencent 
les pays habités et cultivés.

11“ groupe. — Déserts de Juda et de Benjamin.
1. D ésert de Ju d a  (hébreu : m idbâr Yehûddh), Jos., 

xv, 61; Jud., i, 16; Ps. lx ii  (hébreu, lx iii) , 1 (la Vulgate 
et les Septante m ettent faussement ici « désert d’Idumée »). 
C’e s t, dans son ensem ble, le district sauvage et inhabité 
qui comprend le versant oriental des montagnes de Juda, 
à l’ouest de l’Arabah, de la m er Morte et du Jourdain, 
jusque vers Jéricho. Il est appelé « désert de Judée » dans 
l’Evangile. Matth., m , 1. Il se subdivise en plusieurs par
ties, qui sont les déserts de :

2. Maon (hébreu : m id b â r-M â 'ô n ;  Septante : ëpïjjzoç 
Monov), I Reg., xxm , 24, 25, à l’est de K hirbet M a'în , qui 
se trouve au sud d’Hébron.

3. Ziph ( hébreu : m id b â r- Z i f  j Septante : lv -r.
èv tm opei Zicp), entre Tell e z -Z i f ,  également au sud 
d’H ébron, et la m er Morte.

4. Engaddi (hébreu : m idbâr 'E n  Gédî ; Septante : 
ëpr)p.oç ’EvyaSSi), I R eg., xxiv, 2, dans les environs 
de 'A ïn  D jid i, su r la rive occidentale de la m er Morte.

5. Thécué (hébreu : m idbâr Teqô'a', Septante: ëprjp.o; 
©sxwé), II Par., xx, 20, à l’est de Khirbet Teqou'a, loca
lité située au sud de Bethléhem.

6. Jé ru e l (hébreu : m idbâr Yerû 'ê l; Septante : ëpr)p,oç 
’lepiQ.), II Par., x x , 16, entre le désert de Thécué et la 
m er Morte.

7. Jé rich o  (h éb reu : 'arbôf Yerêhô; Septante: àpaëtJô 
'Izov/w  ; Vulgate : cam pus solitudin is Jerichontinæ ) , 
Jer., xxx ix , 5; la partie de l’Arabah qui avoisine cette 
ville. C’est la partie septentrionale du désert de Juda.

Dans Benjamin, nous trouvons m entionnés deux déserts 
seulement :

8. Béthaven (hébreu : m idbâr B êt ’A vé n ;  Septante : 
MaëSapïtiç BaiOuiv; Vulgate : solitudo B elhaven), Jos., 
x v m , 12, l’aride contrée qui s’étend au sud-est de Béthel 
(B e il in ), aux environs et au-dessus de Machmas (M oukh- 
m as). C’est comme le prolongement du désert de Juda,

« la solitude qui m onte de Jéricho à la montagne de Bé
thel. » Jos., xvi, 1.

9. Gabaon (hébreu : m idbâr G ib'ôn; Septante: ëprip.o; 
Taëawv), II Reg., n ,  24, steppes qui s’étendent à le s t  
d ’E l-D jib .

i i . d é s e r t s  d e  v e s t . — A T est, les déserts ne sont 
mentionnés qu’incidemment et sont loin d’avoir la même 
importance historique; plusieurs même sont inconnus.

1. D ésert d ’Idum ée (hébreu : m id b â r ’E d ô m ;  Sep
tante : ëpï||xoç ’ESiip.), IV Reg., m , 8 , au su d -e s t de la 
m er Morte.

2. D ésert de Moab (hébreu : m idbâr Mô’db; Septante: 
ëpT)ptoç Modo), Deut., i l ,  8, un  peu plus haut que le pré
cédent; probablement les contrées peu habitées qui s’é
tendent au-dessous de l’ouadi A ïn  e l-F randji et confinent 
au désert arabique.

3. D ésert d ’A rabie. II n ’est pas expressément nommé 
dans le texte sacré ; cependant il semble bien indiqué 
dans le passage où Jérémie, xxv, 23, 24, après avoir parlé 
de Dédan, de Thém a, de Buz et d’autres peuples arabes, 
m entionne « les rois d’Arabie » ( selon la Vulgate ) et 
« les rois du m élange (selon l’hébreu, hâ-'éréb) qui habitent 
dans le désert ». Il s'agit des peuples mélangés et nomades 
qui occupaient les déserts syriens situés à l’est de la Pa
lestine, et dont Palmyre était une oasis. III Reg., ix, 18; 
II Par., v m , 4.

Quelques déserts particuliers ren tren t dans cette zone 
orientale. Ce sont ceux de :

4. Cadém oth (hébreu : m idbâr Q edêm ôt; Septante : 
ëpr,(j.oç KeSxgiAO), Deut., i l ,  26, peut-être à Test d’un des 
bras supérieurs de l’Arnon (ouadi M odjib), confinant au 
désert syro-arabe.

5. Déblatha (hébreu : m idbâr D iblâtâh  ; Septante : 
ëp-riiioc AEêXaOi), Ezech., v, 14. La position est incertaine, 
par suite de l’obscurité du texte.

6. Bosor (s’.ç xr,v ëprigov etç Botrop; Vulgate : deser- 
tu m  Bosor), I Mach., v , 2 8 , probablement aux environs 
de Bosra  dans le Hauran. Voir B o so r  3 ,  t. i ,  col. 1858. 
Une autre Bosor, de la tribu de B uben, était également 
située « dans le désert ». Deut., iv , 4 3 ; Jos., xx, 8 ;  xxi, 3 6 ; 
I Par., v i, 78. Voir B o so r  1, t. i, col. 1856.

m .  a u t r e s  d é s e r t s . — En dehors des frontières de la 
Palestine, le seul désert mentionné est celui « de la Haute 
Égypte », c’est-à -d ire  de la Thébaïde, où l’ange Raphaël 
lia le démon. Tob., v m , 3.

Il en est d’autres qui ne sont pas cités par leurs noms, 
mais sont suffisamment indiqués par telle ou telle cir
constance : ainsi C allirrhoé, à Test de la m er Morte, la 
source « d’eaux chaudes » trouvée pa r A n a , appartenait 
à un  m idbâr. Gen., xxxvi, 24. De même la citerne dans 
laquelle fut jeté Joseph, Gen., x x x v ii, 22, était « dans la 
solitude » de Dothaïn, où les fils de Jacob faisaient paître 
leurs troupeaux. Le « désert de la Tentation », dont parlent 
les évangélistes, Matth., iv, 1 ; Marc., i ,  12; Luc., IV, 1, 
est celui que domine le m ont de la Q uaranta ine, tout 
près de Jéricho. Si, comme le pensent plusieurs auteurs, 
la ville d’É phrem , où se retira  N o tre-S eigneur, Joa., 
x i, 54, ne différait pas d’Ophéra ou Éphron de l’Ancien 
Testam ent, aujourd’hui E t-T a iy ib é li ,  au n o rd -e s t  de 
Béthel, le désert voisin est celui de Béthavén. La région 
déserte où eut lieu la seconde multiplication des p a in s, 
Matth., xv, 23, se trouvait à l’est du lac de Tibériade.

III. R ô le  e t  sy m b o lism e  d u  d é s e r t  d a n s  l a  B ib le .  
— 1° Si certains pays, comme TÉgypte et l’Assyrie en 
particulier, ont eu leur rôle providentiel dans l’histoire 
des Israélites, le désert, lui aussi, a eu sa part dans le 
plan divin. 11 a été pour les enfants de Jacob un berceau 
et une école : ils y sont nés à la vie sociale, y ont reçu 
les enseignements de Dieu, leur maître et leur législa
teur, s'y sont formés aux qualités et aux vertus qu en
gendrent l’épreuve et les leçons aussi frappantes que 
multipliées de la Providence. Sortis de la terre  des pha
raons sans autres liens que ceux du sang, de la souffrance
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et de quelques communes traditions, ils deviennent au 1 
pied du Sinaï un peuple adm irablem ent organisé, avec 
un  code de lois religieuses et civiles qui subsistera sans 
changements à travers de longs siècles. Si Dieu a mis 
quelque temps sa nation choisie en contact avec la bril
lante civilisation égyptienne, ce n’est cependant pas au 
sein de ce pays merveilleux qu’il la façonnera. Il l’amène 
dans le désert, soustraite à toute influence, et la fait vrai
m ent sienne, unique au m onde. 11 la nourrit d ’un pain 
m iraculeux, lui parle à chaque instan t, par la voix de la 
sévérité et des châtiments comme par celle de la douceur 
et des plus brillantes promesses. Aussi n ’e st-il pas de 
souvenir plus profondément gravé dans le cœur des 
Hébreux, pendant tout le cours de leur histoire, que celui 
du désert, du Sinaï. La bonté divine d ’un côté, leurs 
prévarications de l’au tre , sont présentes à leur m ém oire, 
e t, s’ils viennent à les oublier, les poètes sacrés et les 
prophètes sont là pour les leur rappeler. La vieille géné
ration sema ses ossements sur tous les chemins de cette 
terre  de l’Égarem ent; mais du désert sortit une généra
tion nouvelle, forte, unie et prête à la conquête de la 
T erre P rom ise , si longtemps attendue.

Ce que le désert a été pour la nation e lle -m êm e, il l’a 
été aussi pour les âmes privilégiées, appelées à quelque 
grande mission. Il a toujours eu , pour les cœurs reli
gieux en particulier, un  attrait irrésistible. La solitude, 
en effet, rapproche de Dieu, e t, en reposant l’esprit 
dans la m éditation et la p rière , en épurant le cœur, elle 
trem pe le courage et prépare aux nobles entreprises. 
C’est là que Moïse vient chercher Dieu et que Dieu se 
révèle à lui. Exod., m ,  1. David, poursuivi par Saül, 
y prend les rudes leçons de l’adversité, mais y apprend 
aussi d’une m anière plus efficace la confiance en Dieu.
I Reg., x x m , 14, 24, etc .; Ps. l x ii (hébreu , l x ii i ). Élie 
y cherche un  abri contre les persécutions et s’y entre
tient avec le Seigneur. III R eg ., xix. Jean-B aptiste y 
grandit, puis il y attire les foules, qu’il baptise, instruit 
et prépare au royaume m essianique. Matth., m ,  1 -1 3 ; 
Marc., 1 -8 ; Luc., m ,  1-18. Le Sauveur lu i-m êm e, au 
début de son m inistère, y vient prier, jeûner, lu tter contre 
Satan , Matth., îv, 1 -1 1 ; Marc., I ,  12, 13; Luc., iv, 1 -3 , 
comme plus tard il conseillera la solitude, en la prati
quant. Matth., xiv, 13; Marc., i ,  35, 45; Luc., v i, 12. 
Enfin saint Pau l, après sa conversion, s’isole dans les 
régions inhabitées de l’Arabie, pour y recevoir les ensei
gnements de celui qui l’a terrassé sur le chem in de 
Damas. Gai., i, 17.

2° Le désert est l’image de la m ort et de la désolation. 
Aussi Dieu s’en sert-il pour peindre le châtiment réservé à 
certaines villes ou à certaines contrées, et pour plusieurs 
la prophétie s’est accomplie à la lettre : Babylone, Jer., 
L , 23; Memphis, Jer., x l v i , 19; Bosra, Je r., x l ix , 13; 
Ascalon, Soph., n ,  4; l’Égypte, Ezech., xx ix , 9 ; l’Idu- 
mée. Joël, m , 19. C’est pour cela également que, dans la 
Bible, le désert est représenté comme la demeure des 
mauvais esprits. Is., x i i i , 21 ; Tob., v i i i , 3; Matth., x i i , 43; 
Luc., x i, 24; Apoc., x vm , 2. Il répond, en effet, à la 
nature de ces êtres déchus, qu i, séparés par leur faute 
de la source primitive de la vie, n ’ont d’autre ambition 
que de ravager ou détruire l’œuvre de D ieu, sem ant sur 
leurs pas la perdition et la m ort. A. L e g e n d r e .

D ESSA U ( Ac<T<rao*j; Codex A lexa n d rin u s : Aeggao-j), 
village (xo>fAY), castellum ) de Judée, près duquel se ren
contrèrent les troupes de Judas Machabée et de Nicanor.
II Mach., xiv, 16. Evvald, Geschichte des Volkes Isra ë l, 
3e édit., Gœttingue, 1864, t. iv, p. 419, note, pense qu’il 
est peut-être  identique à Adarsa. I Mach., v u ,  40. Nous 
n avons ici aucun renseignement précis. A. L e g e n d r e .

DETTE (hébreu : ffôb; m assa1, de nâsâ’, « prêter, » 
d ou nosé , « créancier; » niaëëd'âh, de nâëâh, « prêter, » 
d’où nôséh, « p rê teur; » ne'si; m asëéh; Septante : ànca-

1 trjo-iç, Sdcvstov, oçetXviu.a; Vulgate : d eb itu m ), ce qu’on est 
obligé de rendre après l’avoir reçu à titre de prêt. L’ha
bitude d’em prunter de l’argent se rencontre chez les 
Hébreux comme chez les autres peuples. L’Écriture si
gnale les différents usages qui présidaient aux rapports 
entre le créancier et le débiteur.

1»  Le créancier. —  Is., L ,  1 .  Il lui était in terd it de 
presser son débiteur et de l’accabler d’usures. Exod., 
xxii, 25. Il ne pouvait pas exiger plus qu'il n ’avait prêté. 
Lev., xxv, 36, 37. Voir U s u r e .  L’année sabbatique, durant 
laquelle les terres n ’étaient pas cultivées, la législation 
imposait au créancier certaines obligations. Il pouvait 
exiger le payement de la dette contractée par l’étranger, 
mais ne devait rien réclam er à l’Israélite. L’approche de 
l’année sabbatique faisait hésiter le prêteur, qui redoutait 
un  trop long délai pour le recouvrem ent de son avance. 
Mais il lui était recom mandé de se m ontrer charitable 
envers son frère et de lui prê ter même alors la somme 
dont il avait besoin. Deut., xv, 1 -3 , 7-10. Plusieurs au
teurs ont interprété la loi en ce sens que la dette s’étei- 
gnait d’elle-m êm e à l’année sabbatique. Cette in terpré
tation parait excessive. S’il en eût été ainsi, on n’aurait 
jam ais trouvé de prêteur. Il est beaucoup plus probable 
que Tannée sabbatique imposait un  simple sursis et que 
la créance était prorogée d’un an. Josèphe, A n t. ju d .,  III, 
x n , 3 , ne m entionne la remise des dettes qu’à l’année 
jubilaire. Dans la M ischna, Schebiith , 10, 1, il est vrai, 
on prétend que Tannée sabbatique éteignait les dettes, et 
qu’en cela elle valait mieux que Tannée jubilaire . Mais 
on ne trouve rien dans le texte du Deutéronome qui favo
rise cette idée. La loi défend d’exiger le payem ent des 
dettes, parce que, cette année-là , la terre ne produit pas 
ses récoltes ordinaires; m ais, Tannée suivante, la terre  
est cultivée à nouveau, et le débiteur retrouve le moyen 
de satisfaire aux obligations qu’il a contractées. Il est 
donc juste qu’il rende ce qu’on lui a prêté ; il est même 
dans son intérêt qu’il le fasse, s’il tient à se m énager la 
même assistance dans une autre occasion. Cf. Rosen
m üller, Scholia in  D euteronom ium , Leipzig, 1798, p. 427; 
Bàhr, Sym b o lik  des mosaischen cultus, Heidelberg, 1839, 
t. i i ,  p. 570; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 210; Zschokke, 
H istoria sacra, Vienne, 1888, p. 118. La loi du Deutéro
nome fut toujours en vigueur. On en constate l’observa
tion après le re tour de la captivité. II E sd r., x , 31. — 
Dans un  m oment de détresse, Néhémie fit la rem ise de 
ce qu ’on lui devait, et décida par son exemple les grands 
du peuple à en faire autant. II Esdr., v, 10, 12. — Notre- 
Seigneur parle, dans une parabole, d un créancier géné
reux, qui remet à un  de ses débiteurs cinq cents deniers 
et à un  autre cinquante. Luc., vu , 41, 42. Il se représente 
ensuite lu i-m êm e comme le créancier divin, qui rem et 
aux hommes leurs péchés. Luc., v u , 47-49. — Dans 
l’Oraison dominicale, le pardon des péchés est assimilé 
à la remise d’une dette. Matth., VI, 12. — La parabole du 
mauvais serviteur met en scène un débiteur à qui Ton a 
rem is sa dette et qui , devenu créancier à son tour, m al
traite indignem ent le compagnon qui lui doit une somme 
minime. Matth., x vm , 26-30.

2° Le débiteur. — Son devoir est de payer sa dette. 
Eccli., iv, 8. Mais il ne le peut pas toujours. Quand David 
se dérobait aux poursuites de Saül, il fut rejoint à Odol- 
lam par bon nombre de débiteurs insolvables, que har
celaient leurs créanciers. I Reg., xxn, 2. Dans les temps 
de calam ité, le créancier n ’était pas en m eilleure situa
tion que le débiteur. Is., xxiv, 2. Les relations de créan
cier à débiteur n ’étaient pas toujours agréables. Jérémie, 
xv, 10, se plaint que tout le monde le m audit, bien qu’il 
ne soit ni créancier ni débiteur. Le débiteur chargeait de 
malédictions le créancier trop pressant, le créancier trai
tait de même le débiteur négligent.

3° Le gage. — Le créancier pouvait exiger un  gage de 
celui auquel il prêtait. La loi prévoyait le cas, pour em
pêcher que la garantie fournie par l’em prunteur pauvre
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ne lui fût trop onéreuse. Le prêteur n ’avait pas le droit 
de pénétrer dans la maison de son obligé pour y choisir 
un gage à sa convenance. Il devait se ten ir à la porte, ce 
qui perm ettait à l’em prunteur de soustraire à sa vue cer
tains objets auxquels il pouvait ten ir davantage. Deut., 
xxiv, 11, 13. C’était une cruauté de prendre en gage le 
bœ uf d’une veuve. Job, xxiv, 3. S’il s’agissait d’un pauvre 
et que le gage fourni fût un  vêtement, le créancier devait 
le rendre  avant le coucher du soleil, Exod., xxii, 26, pour 
que l'em prunteur pùt se garantir contre la fraîcheur de 
la nuit. Les Bédouins d’aujourd’hui passent encore la nuit 
enveloppés dans leur manteau. 11 leur sert de couverture, 
et ils ne pourraient s’en passer pour dorm ir. P eu t-ê tre  
le créancier reprenait-il le gage le lendemain matin, sans 
quoi la garantie eût été assez précaire. Mais la Bible ne 
dit rien  à ce sujet. En tout cas, la dette payée, le créancier 
équitable rendait son gage au débiteur. Ezech., xvm , 7. 
Parfois on ne se contentait pas de donner en gage des 
objets m atériels ; on allait ju squ’à aliéner la liberté de 
certaines personnes. Poussés par la nécessité, après le 
retour de Babylone, des gens du peuple engageaient non 
seulem ent leurs cham ps, leurs vignes et leurs m aisons, 
pour se procurer du blé pendant la fam ine, mais même 
leurs fils et leurs filles, ainsi réduits en servitude. 
II Esdr., v, 2 -5 . Cette pratique était contraire à la loi; 
car, s’il était permis de se vendre soi - même comme 
esclave en cas d’extrême pauvreté, il n’est point dit qu’on 
pût aliéner la liberté de ses enfants. Lev., xxv, 39.

4° L a  caution. — Quand une personne digne de con
fiance répondait pour un em prunteur et se portait cau
tion, 'ârubbâh, c’était le m eilleur des gages. Pour se 
porter caution , comme pour stipuler un  engagement 
quelconque, on se donnait la m ain , ou les deux parties 
se frappaient m utuellem ent dans la main. Prov., v i, 1; 
xvii, 18; xxii, 26; Ezech., xvii, 18. Dans le livre des Pro
verbes, les auteurs sacrés dissuadent fortement de rendre 
cette sorte de service : se porter caution, c’est faire acte 
d’insensé, xvii , 17 ; s’exposer à m al, x i , 15 ; se laisser 
p rendre  par ses propres paroles, VI, 1; courir le risque 
de se voir enlever son vêtem ent, xx , 16; xxvii, 13, ou 
son lit. x x ii, 26. Ceci prouve que ceux pour lesquels on 
répondait ne se m ettaient pas fort en peine de rem plir 
leurs engagements. Un peu plus ta rd , ce genre de ser
vice devint sans doute moins périlleux; l’Ecclésiastique, 
v in , 16, recommande seulem ent de ne pas se porter 
caution au delà de ses moyens e t, le cas échéant, de 
songer à payer.

5° Le billet. — Au livre de Tobie, i, 17, il est dit que 
Tobie confia une somme d’argent à Gabélus m oyennant 
un billet de reconnaissance, sub chirographo. Le texte 
grec ne dit rien de ce détail. 11 est possible que le texte hé
breu ait présenté la locution maSSéh yâd  (cf. Deut., xv, 2), 
« dette à la m ain. » On peut supposer qu’il s’agit alors 
d’argent confié en se frappant m utuellem ent la m a in , 
comme il faut l’entendre pour le texte du Deutéronom e, 
ou qu’un écrit fut rédigé pour constater la dette , comme 
il est permis de le conjecturer à raison des usages suivis 
en Babylonie. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 921. — Dans une 
des paraboles relatées par saint Luc, xvi, 5-7, il est for
mellem ent parlé d’un écrit, Ypâu[i.a, cautio , par lequel 
le débiteur reconnaît le m ontant de sa dette. L’intendant 
a en sa garde les billets de cette nature qui constatent ce 
qu’on doit à son maître. Il fait venir les débiteurs et leur 
ordonne de modifier les chiffres inscrits sur leurs billets 
primitifs. Cette opération ne put se faire qu’en rédigeant 
d’autres billets, pour éviter des surcharges ou des grat
tages qui auraient trah i la fraude.

6» L a  saisie. — Quand le débiteur ne s ’acquittait pas 
à tem ps, le créancier perdait patience et faisait vendre 
ou saisir le bien du retardataire. Cette extrémité était re
doutée comme un m alheur très grave. Ps. cviii (cix), 11.

La veuve du prophète que visite Elisée ne peut payer 
ses dettes; elle n’a plus rien chez elle, et le créancier se

dispose à prendre ses deux fils pour en faire ses esclaves. 
IV Reg., iv, 1-7 . — Dans la parabole du mauvais ser
viteur, celu i-c i ne peut payer sa dette , et son maître 
ordonne de le vendre, lu i, sa fem m e, ses fils et tout ce 
qu’il a, afin que le produit de la vente acquitte la dette. 
Matth., xvm , 25. Ce mauvais serviteur obtient un rép it; 
mais, à son tour, il se iourne vers son débiteur, et le fait 
mettre en prison. Matth., x vm , 30. Inform é du fait, le 
m aître livre le mauvais serviteur aux exécuteurs pour 
qu’ils le torturent ju squ’à ce qu’il ait payé sa propre 
dette. Matth., x v m , 34. La loi m osaïque, qui autorisait 
le débiteur à se vendre lu i-m êm e, Lev., xxv, 39, 47, ne 
dit nullem ent qu’il soit perm is d’exercer cette rigueur à 
l’égard d’un  autre. Le fait que mentionne la parabole 
fait donc allusion à des coutumes étrangères. Chez les 
peuples qui entouraient les Juifs, on châtiait volontiers 
toute une famille pour le méfait d ’un seul. Esth., xvi, 18; 
Dan., v i, 24; Hérodote, m ,  119. La torture était infligée 
au débiteur pour l’obliger à révéler où il recelait son 
argent, s’il en avait. T ite-L ive, n , 23; Aulu-Gelle, XX, i, 
42-45. Notre-Seigneur m entionne les traitem ents sévères 
iniligés au débiteur insolvable comme une figure des 
rigueurs exercées dans l’autre vie contre les pécheurs. 
Matth., v, 25 , 26; x vm , 35. H. L e s ê t r e .

DEUIL (hébreu : ’êbél, de ’dbal, « avoir du chagrin; » 
'ân îyâh  et (a 'â n îyâ h , de ’à n â h ,  qui a le même sens; 
Septante: TtsvOoç; V ulgate: luctus), m anifestation exté
rieure du chagrin que l’on éprouve à la suite d’un m al
heur, et spécialement à la mort d’une personne aimée. 
Le deuil est inévitable dans la vie h um aine , et souvent 
« c’est par le deuil que finit la joie ». Prov., xiv, 13. Mal
gré les répugnances de la n a tu re , le spectacle du deuil 
est salutaire, et « m ieux vaut aller à la maison du deuil 
qu’à celle du festin ». Eccle., v i i ,  3. C’est au ciel seule
m ent que cessera le deuil. Apoc., xxi, 4. — Comme tous 
les Orientaux, les Hébreux ont toujours donné à l’ex
pression de leur chagrin des formes très sensibles. Leurs 
usages à cet égard sont fréquem m ent m entionnés dans 
la Bible.

I. D e u il a  l a  s u i t e  d ’u n  m a lh e u r . — Ce deuil a pour 
expression différents actes, les uns spontanés et d’usage 
universel, les autres conventionnels et plus spéciaux aux 
Hébreux. — 1» P leurer et se lam enter. I Reg., xxx, 4 ; 
Judith, xiv, 18; I Esdr., i i i ,  13; Joël, n , 17; Mal., i l ,  13, 
etc. Cf. IV Esdr., x, 4. — 2° Se tenir assis, comme pour 
m arquer qu’on n ’a plus la force d’agir, Jud ., xx, 26; Job, 
il, 13 ; II Reg., xii, 16; x i i i ,  31; Is., i i i ,  2 6 ; Lam ., i ,  1; 
n, 10; Ezech., m , 15; I E sdr., ix , 3 ; Ps. cxxxvi, 1, etc. 
— 3° Garder le silence. Job , n ,  13. Cf. Tob., v, 28. — 
4° Déchirer ses vêtem ents, comme à l’occasion de la perte 
d’un parent. Voir D é c h ir e r  s e s  v ê te m e n ts  (U sa g e  d e ) , 
col. 1336. — 5° R evêtir le cilice. Voir col. 760-761. — 
6° Prendre des vêtem ents sombres. On est alors qodêr, 
noir e t lugubre. Les versions rendent ce mot par iay.o- 
TwÔYjv, «j’ai été couvert de ténèbres, » uxulpwîiâÇoiv, «ayant 
l’air som bre, » obscuratus, contristatus. Jer., v m , 21; 
xiv,' 12; Ps. xxxiv (xxxv), 1 4 ; xxxvn (x x x v iii) , 7 ; x l i  
( x l i i ) ,  10; x l i i  ( x l i i i ) ,  2. Dans Malachie, m , 4 :  ix é ra i, 
« suppliants, » tristes. Ce sont ces vêtements sombres qui 
sont appelés dans le livre d’Esther, xiv, 2, « des vêtements 
qui conviennent aux larm es et au deuil. » — 7° Om ettre  
les soins de la toilette , et prendre une altitude négligée 
qui donne à penser qu’on est trop préoccupé de sa dou
leur pour songer à autre chose Exod., xxxm , 4; II Reg., 
xix, 24; Ezech., xxvi, 16; Dan., x, 3. Aux jours de péni
tence et de je u n e , les pharisiens affectaient un  air défait 
et lugubre, afin d’attirer l ’attention publique sur leur 
austérité. N otre-Seigneur recom mande à ses disciples de 
faire tout le contraire ces jo u rs - là , d’oindre leur tête et 
de laver leu r visage. Matth., VI, 16 , 17. — 8° Se couvrir 
la tête , c’e s t-à -d ire  se voiler la face, parce que la tète 
n ’était pas ordinairem ent découverte. Cf. col. 828. Se voiler
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la face, c’était comme s’isoler des choses visibles pour 
n ’être pas distrait de son chagrin. II Reg., xv, 30; Jer.,
xiv, 4; Mieh., i i i , 7. — 9° S e  couvrir de cendres. Voir 
col. 407. — 10° Se couper les cheveux , voir col. 690, ou 
la barbe, t. i, col. 1455. — 11a A ller pieds n u s , II Reg.,
xv, 30, et plus ou moins dépouillé des vêtements ordi
naires. Is., x x , 2 , 4; Mich., i ,  8. — 12° S 'absten ir de 
nourriture. Voir J e û n e . — 13° Ne poin t participer aux  
fes tin s des dîmes ou des sacrifices, comme si on se con
sidérait dans un état qui rendit indigne d’approcher du 
Seigneur. Deut., xxv i, 14; Joël, i ,  9, 13, 16.

II. D e u il  a p r è s  l a  m o r t  d ’u n e  p e r s o n n e . — 1° Le 
deuil funèbre en général. — La Bible signale plusieurs 
deuils mémorables : celui de Sara, avec des lamentations 
et des pleurs, Gen., x xm , 2 ; celui de Jacob, que Ton 
pleure so ixan te-d ix  jours dans toute l’Égypte, Gen., 
L ,  3; celui de Moïse, avec trente jours de pleurs et de 
lamentations dans les plaines de Moab, Deut., xxxiv, 8 ; 
celui de Sam uel, sur lequel pleure tout Israël, I Reg., 
xxv, 1; celui de Saül et de Jonathas, su r la m ort des
quels David compose une élégie, Il Reg., i ,  17-27 ; celui 
de Judas Machabée, au sujet duquel tout Israël pleure et 
se lamente de longs jours. I Mach., ix , 20, etc.

2° Les pra tiques du  deuil funèbre. — Ces pratiques 
reproduisaient la plupart de celles qui étaient en usage 
à la suite d’un m alheur quelconque : 1° On pleurait et 
on se lam entait, on avait même des pleureuses chargées 
de faire entendre publiquem ent des lam entations. Eccle., 
xn, 5 ; II Par., xxxv, 25; Jer., ix, 17; Amos, v, 16, Voir 
P l e u r e u s e s . Job, xxvn , 15; Ps. l x x v ii  ( l x x v ii i ) , 64; 
Je r., ix, 1; xxxi, 15; x l i , 6. Ces lam entations ne consis
taient pas seulem ent en cris inarticulés. On répétait cer
tains mots qui rappelaient le défunt. En ensevelissant un 
prophète de Juda , mis à m ort par un  lion, on s’écriait :
« Hélas! hélas! mon frère. » III Reg., x m , 30. Jérémie, 
x x i i ,  18, prophétise en ces term es, au sujet de la m ort de 
Joakim  : « On ne dira pas su r lui la lam entation : Hélas! 
frè re , hélas! sœ ur; pas de lamentation : hélas! seigneur, 
hélas ! majesté. » Il annonce au contraire à Sédécias qu’il 
aura sa lam entation : « Hélas! seigneur. » Jer., xxxiv, 5. 
Cf. Amos, v, 16; Horace, De arle poet., 431, 432. Des 
lamentations analogues sont encore en usage en Pales
tine. Chez les anciens Égyptiens, on en faisait entendre 
de pareilles. Cf. Maspero, H istoire ancienne, 1897, t. i i ,  
p. 516, 5 1 8 .-2 °  On se jetait à te rre , Job, I, 20; II Reg., 
x m , 31, on s’asseyait, et Ton recevait les visites silen
cieuses des amis. I Par., vu, 22; Joa., xi, 19, 28, 31; Act., 
ix , 39; Rom., x n ,  15. Ces visites ressem blaient à celles 
des amis de Job, n ,  13, et Ton n ’y prenait la parole que 
si les personnes en deuil commençaient à parler les pre
mières. On suivait un cérémonial particulier à ces occa
sions. « Quand on revient du sépulcre, on s’avance et on 
s’assied les uns pour consoler, les autres pour pleurer, les 
autres pour m éditer su r la mortalité. Puis on se lève, on 
s’approche un peu et on s’assied, et ainsi de suite sept 
fois. » Baba bathra, f. 100 b. Encore aujourd’hui, « dans 
la plupart des pays d ’O rient, à la m ort d’un membre de 
la famille, les amis et connaissances se rendent à la mai
son m ortuaire, saluent en silence les parents du défunt, 
s’asseyent devant eux sur des sièges rangés autour de la 
salle, y restent parfois fort longtemps et se re tirent sans 
avoir dit un  mot. Ces réceptions silencieuses durent sept 
jours. » Ju lüen , L’É g yp te ,  L ille, 1891, p. 259. — 3° On 
déchirait ses vêtements. Gen., xxxvn, 34; II Reg., i i i ,  31. 
Dans une eantilène funèbre, encore en usage en Palestine, 
les pleureuses répètent les paroles suivantes :

Le scheikh arabe dort
Enveloppé dans sa couverture :
Quand le sommeil l’a pénétré de sa douceur.
Elles ont déchiré leurs vêtem ents à  cause de lui.

A. Legendre, ZJne scène de d e u il, dans la Correspon
dance catholique, Paris, 1894, t. i i , p. 397, — 4° On re- 1

vêtait le cilice, les vêtements som bres, II Reg., xiv, 2 ; 
Ju d ith , x , 2; on cessait de s’oindre d’huile , II Reg., 
xiv, 2; on se voilait la tête, II Reg., xix, 4, etc. — 5° En 
certains cas, on se faisait des incisions sanglantes, Jer., 
xv i, 6 , d 'ailleurs défendues par la loi. Lev., x ix , 28; 
xx i, 25; Deut., xiv, 1. Voir I n c i s i o n s .  — 6° Enfin, après 
les funérailles, on assistait d ’ordinaire à un repas funèbre. 
I l  Reg., m ,  35; cf. Bar., V I ,  31. Il était offert par les amis 
aux parents du mort. On y mangeait le pain de deuil. 
Jer., xvi, 7, 8; Ezech., xxiv, 17; Ose., ix, 4. On y buvait 
la coupe des consolations. Jer., xvi, 7. Cette coupe finit 
en réalité par en com prendre dix, deux avant le repas, 
cinq pendant et trois après. Jerus. B era kh o th , f. 6 a. 
A la suite de certains excès, le nom bre fut réduit à trois. 
B abyl. B era kh o th , f. 18 a. Le repas funéraire existait 
aussi chez les Égyptiens, et là il était accompagné de 
danses dont les m onuments ont conservé plus d’une re 
présentation. Champollion, M onum ents de l ’É gypte  et 
de la N u b ie , pl. c l x x x v i i ; Rosellini, M onum enti civili, 
pl. l x x v i i i , l x x i x ,  x c v i ,  x c v i i i ,  x c i x . — Dans plusieurs 
passages de la Sainte Écriture sont mentionnées à la fois 
plusieurs des conditions du deuil. Jérém ie, xvi, 4 -7 , 
parle en ces term es des Israélites que va châtier le 
Seigneur: « Ils n ’auront ni lamentation ni sépulture... 
Voici ce que dit le Seigneur : N’entre pas dans la maison 
du festin funèbre , n ’y va pas pour p leurer ni pour les 
plaindre... Grands et petits m ourront en ce pays, on ne 
les ensevelira pas, on ne se fera pas d ’incisions, on ne se 
rasera pas pour eux, on ne distribuera à personne le pain 
de deuil pour le consoler de la m ort d’autrui, on n ’invi
tera pas à la coupe de consolation, même aux funérailles 
d’un père ou d’une mère. » Le Seigneur dit de même à 
Ézéchiel, xxiv, 16, 17 : « Je vais t ’enlever par un  coup 
subit la joie de tes yeux (la femm e) : point de lam enta
tion , ni de pleurs, ni de larmes. Gémis en silence, ne 
porte pas le deuil funèbre. Que ta bandelette reste atta
chée, garde tes chaussures aux pieds, ne le voile pas le 
visage, et n ’accepte pas le festin des autres. » Dans ces 
deux passages, l’énumération des choses qui sont omises 
exceptionnellement indique celles qui se pratiquaient 
d’habitude. Voir F u n é r a i l l e s . — Des recommandations 
relatives au deuil sont adressées par le fils de Sirach 
dans l’Ecclésiastique, xxxvm , 16 -2 4 : « Mon fils, verse 
des larmes sur le m ort et m ets-to i à p leu rer, comme 
quelqu’un qui a été cruellem ent attein t... Pour éviter les 
mauvais propos, porte am èrem ent son deuil pendant tout 
un jour, puis console-toi dans ta tristesse. Porte son deuil 
pendant un jour, selon son m érite, ou deux jo u rs , pour 
éviter les mauvais propos. Car la tristesse fait hâter la 
m ort, enchaîne l’énergie, et le chagrin du cœ ur fait 
courber la tête. Quand on emmène le m ort, la tristesse 
passe aussi. La vie du pauvre est contraire à son cœur, 
[e t pourtant il la supporte]. N’abandonne donc pas ton 
cœur à la tristesse, mais chasse-la loin de toi et souviens- 
toi de ta fin. Ne l’oublie pas, il n’y a point de retour, et, 
sans lui être utile , tu  te nuirais à to i-m êm e... Quand le 
m ort repose, laisse reposer son souvenir, et console-toi 
du départ de son âme. » Ces conseils, traduits d’après le 
texte grec, tendent à m odérer le deuil par la pensée de 
l’inutilité des démonstrations extérieures, et du danger 
d’un chagrin prolongé. Pour arriver au même bu t, saint 
Paul évoque un  motif d’un ordre supérieur : « Ne vous 
attristez pas, au sujet des m orts, comme les autres qui 
n ’ont pas d ’espérance. » I Thess., I V ,  13.

3° Deuil des prêtres. — Par cela même qu’ils étaient 
attachés au service du Dieu vivant, les prêtres ne pou
vaient porter comme les autres le deuil des m orts. Tout 
signe de deuil était interdit au grand p rê tre , même pour 
la m ort de son père ou de sa m ère. Lev., xx i, 10, 11; 
Num ., V I ,  7. Il continuait alors à  remplir ses fonctions, 
mais toutefois ne mangeait pas la chair des victimes pen
dant son deuil. Lev., x, 19; Deut., xxvi, 14. Les simples 
prêtres portaient le deuil de leurs proches, père, m ère ,
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fils, fille, frère et sœur non mariée, Lev., xx i, 1 -4 , aux
quels on ajouta l'épouse. S ip h ra , f. 222 b. Sitôt qu’ils 
apprenaient la m ort de l’un des leu rs , ils ne pouvaient 
continuer le service commencé. Cf. Reland, A nliqu ita tes  
sacræ, U trecht, '1741, p. 79.

4° Durée d u  deuil. — Jacob porta « un  long temps » 
le deuil de Joseph qu’il croyait m ort. Gen., xxxvii, 34. 
Le sien fut prolongé pendant soixante-dix jou rs , dont 
sept pour les funérailles. Gen., L , 3 , 10. Pour Aaron et 
Moïse, il y eut trente jours de deuil. Num ., xx, 29; Deut.,
xxiv, 8. Le deuil de sept jours, qui suivit la m ort de Saül,
I Reg., x x x i, 13, devint le grand deuil ordinaire. Eccli., 
x x i i ,  13. Cf. Ezech., n i,  15, 16. Ce fut celui q u ’Archélaüs 
consacra à son père Hérode, « car la coutume des an
cêtres réclame ce nom bre de jours. » Josèphe, A n t. ju d ., 
XVII, vm , 4. Cet auteur ajoute qu’à la suite des sept 
jours de deuil, on offrait au peuple un festin funèbre, à 
moins de vouloir passer pour impie. Bell, ju d .,  III, IX ,  5. 
Pour le père et la m ère, le deuil durait un mois. Deut., 
x x i,  13. Les veuves portaient le deuil plus longtem ps, et 
quelquefois toute leur vie. Gen., x x x v m , 1 4 ; II Reg., 
xiv , 2 ; Judith , v m , 5 ; Luc., i i ,  37. Voir Veu v e . Chacun 
avait la liberté de prolonger plus ou moins son deuil. 
Josèphe, Bell, ju d .,  III , ix ,  5 , prétend que, quand on le 
cru t m ort, il y eut trente jours de pleurs et de lam enta
tions à Jérusalem . — Dans le deuil de tren te  jou rs, on 
observait les règles suivantes, d’après les talmudistes. Le 
prem ier jour, on ne portait pas les phylactères. Les trois 
prem iers jo u rs , le travail était défendu et l’on ne répon
dait pas aux salutations. Les sept prem iers jo u rs , il était 
interdit de m ettre des chaussures, de se laver, de s’oindre 
d’huile , de se couvrir la tête , de lire la Loi, la Mischna 
ou les Talmuds. Tous les parents du défunt portaient le 
saq ou cilice pendant sept jours. La s’arrê tait le grand 
deuil. Mais, pendant trente jo u rs , on ne pouvait ni se 
raser, ni recoudre la robe déchirée, ni se servir de vête
m ents neufs ou nouvellement blanchis. A la m ort d’un 
père ou d’une m ère , on gardait le cilice pendant les 
trente jours. Certaines veuves ne le quittaient pas de 
toute leur vie. Cf. Lightfoot, Horæ hebraicæ et ta lm u- 
dicæ, Leipzig, 1674, p. 1072; Geier, De Hebræorum luctu  
lugentium que ritib u s , Leipzig, '1656, et dans Ugolini, 
Thésaurus, t. x x x m ; M unk, P alestine, P aris , 1881, 
p. 381, 382, 386, 387; Stapfer, L a  P alestine au temps 
de Jésus-C hrist, Paris, 1885, p. 164, 165.

III. Le d e u il  p u b l ic . — On l e  prenait à  l’occasion d e  
la m o r t  d ’u n  homme m arquant, Jacob, Gen., L, 3; Aaron, 
Num ., xx , 29; Moïse, Deut., xxxrv, 8; Sam uel, l Reg.,
xxv , 1; Saül, I Reg., xxx i, 13 ; II Reg., i, U ,  12; Abner,
II Reg., m , 31; Abia, III Reg., xiv, 13,18; Josias, II Par., 
xxxvi, 21; Judas Machabée, I Mach., ix, 20, etc. D’autres 
fois le deuil avait pour cause un  calamité publique. 
I Reg., v u , 3 -6 ; II P ar., x x , 3 -1 3 ; Jon., m ,  5 -8 ; Jer., 
xiv, 2. A la suite d’une invasion de sauterelles qui avait 
détruit toutes les récoltes, Joël, 1-11, décrit le deuil natio
nal dans des term es qui peuvent nous donner l’idée de 
ce qui passait en pareil cas : « R éveillez-vous, vous qui 
avez b u , pleurez, lam entez-vous, buveurs de vin , au 
sujet du vin doux, car il vous est enlevé de la bouche... 
L am ente-toi comme une jeune femme revêtue du cilice, 
après avoir perdu l’époux de sa jeunesse. La farine et le 
vin font défaut pour être offerts à ta maison du Seigneur; 
les prêtres, m inistres du Seigneur, sont dans le deuil... 
P rê tres , revêtez le cilice et pleurez! Poussez des cris, 
m inistres de l’autel ! Entrez dans le temple, passez la nuit 
su r le cilice, m inistres de mon Dieu, car ii n ’y a plus ni 
farine ni vin à offrir dans la maison de votre Dieu. P ro
clamez le saint jeune , convoquez l’assem blée, réunissez 
les-anciens, tous les habitants du pays, dans la maison 
du Seigneur, votre Dieu. Criez vers le Seigneur et dites : 
Hélas! quel jo u r!... Sonnez de la trompette en Sion, que 
vos cris retentissent sur la m ontagne sainte, que tous 
les habitants du pays soient en m ouvem ent!... Déchirez

vos cœ urs, et non vos vêtem ents, et convertissez-vous 
au Seigneur votre Dieu... Rassemblez le peuple, réu 
nissez une sainte assem blée, convoquez les vieillards, 
amenez les enfants, même ceux qui sont à la mamelle. 
L’époux hors de sa cham bre, et l’épouse hors de son lit ! 
Que les prêtres et les m inistres du Seigneur pleurent 
entre le vestibule et l’autel et qu’ils disent : Pardon, Sei
gneur, pardon pour votre peuple. » Toute la population 
était donc mise en mouvement en pareil cas, les plaisirs 
cessaient, et la désolation pesait su r toute la nation.

H. L e s é t r e .
DEUTÉROCANONIQUES (LIVRES).V o ir  C a n o n , 

col. 137.

DEUTÉRONOME, cinquième livre du Pentateuque. 
Voir P e n t a t e u q u e .

DEVIN. Voir D iv in a t io n .

DIABLE ( Scctëolo;), mot qui vient du grec et signifie 
proprem ent « celui qui se m et en travers », SiaëotXlEt ; 
mais est généralem ent employé dans le sens de « calom
niateur, accusateur ». — I. A ncien  Testam ent. — Il est 
employé six fois par la Vulgate, dans la traduction de 
l’Ancien Testam ent : 1° pour rendre les mots hébreux 
bel'ial, « m échant, vaurien, » III Reg., xx i, 13 (voir BÈ- 
l i a l ) ;  Sa tan , « accusateur, adversaire, » Ps. cix, 6 (voir 
S a ta n ) ;  réséf, « feu » et par m étaphore « peste » qui 
b rû le, Hab., m ,  5. (S. Jérôm e, In  H ab., m ,  5 , t. xxv, 
col. 1314, nous apprend qu'il a traduit par « diable », 
parce q u e , « d ’après les H ébreux, Réseph est te nom 
d’un  prince des démons »). — 2» Dans les livres que nous 
ne possédons qu’en grec, 8iâëoXoç signifie simplement « un 
ennem i », dans I Mach., i ,  38; dans Sap., i i ,  24, il dé
signe le démon qui séduisit nos prem iers parents. Au 
livre de l’Ecclésiastique, xxi, 30, nous lisons : « Lorsque 
l'im pie m audit le diable (grec : S a ra vav), » c’e s t-à -  
dire son adversaire ou bien le dém on, « il se maudit 
lu i-m êm e, » il est cause de son propre m alheur et ne 
doit pas s’en prendre à d’autres. — II. Nouveau Tes
tam ent. — Le mot SiàSolo;, diabolus, y a toujours le 
sens de « démon » ou Satan (excepté dans un seul pas
sage, Joa., v i, 10, où N o tre-S eigneur appelle Judas, 
qui devait le trahir, diabolus). Comme ce mot s’applique 
individuellement à Satan, 8td6»).oç dans le texte origi
nal est ordinairem ent déterm iné par l’article (les seules 
exceptions sont Act., xm , 10; I Petr., v, 8 ; Apoc., xx, 2). 
Il a péché dès le com m encem ent, I Joa., m ,  8 ; il tente 
Notre-Seigneur dans le désert, Matth., iv, 1-11 ; Luc., iv,
2-13; il tente les hommes et cherche à leur faire du mal, 
Matth., xm , 39; Luc., v i i i , 12; Joa., xm , 2; I T im ., vi, 9; 
H ebr., 11,1 4 ; I Petr., v, 8; Apoc., 11, 10; x i i  , 12; xx , 9; 
c’est lui qui tourm ente les possédés, Act., x, 38; c’est lui 
qui a séduit nos prem iers parents, Apoc., x i i , 9; xx, 2; les 
pécheurs sont comme ses fils, Joa., vm , 44; Act., xm , 10;
I Joa., III, 8 ,10 ; les fidèles doivent lui résister de toutes 
leurs forces. Ephes., iv, 27; v i, 11; I Tirn., n i ,  6 , 7;
II Tim., 11, 26; Jacob., iv, 7. Le Seigneur est venu dans 
ce monde pour anéantir les œuvres du diable, I Joa., 
n i ,  8; c’est pour lui et pour les anges, ses compagnons 
de révolte, qu’a été préparé l’enfer. Matth., xxv, 45. Saint 
Jude, f .  9 , dit que *< l’archange Michel disputa avec le 
diable au sujet du corps de Moïse ». — Dans le texte grec 
du Nouveau Testament, le mot SidëoXo; est employé trois 
fois, non pour désigner une personne, mais comme ad
jectif, dans le sens de « calom niateur, médisant ». I Tim., 
i i i ,  U  (Vulgate : detrahentes); II Tim., n i ,  3 ( crinii-  

natures); T it., 11, 3 (crim inatrices). — Voir D é m o n ,  
S a t a n .  F .  V i g o u r o u x .

DIACONESSE ( j  Stlxovo;, une fois, Rom .,xvi, 1. Le 
m ot Siaxôviaua n ’a été usité que plus tard. Const. apost., 
v i, 17; v m , 19, 20, t. 1, col. 957, 1116). Ce mot désigne
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les fem m es, vierges ou veuves, qui étaient officiellement 
chargées, dans les prem iers siècles de l’Église, de cer
taines fonctions attenant au m inistère ecclésiastique. 
L’Écriture donne peu de renseignem ents sur cette insti
tution. Saint Paul est le seul qui la mentionne. — 1° Par
lant des évêques et des diacres dans sa prem ière Épître 
à Tim othée, il intercale au milieu du passage qu’il con
sacre aux diacres un  verset où il dit : « Que les femmes 
égalem ent soient graves, exemptes de médisance, sobres 
et fidèles en toutes choses. » n i ,  11. 11 est clair que 
l ’Apôtre ne parle pas des femmes en général, mais 
d 'une catégorie spéciale parmi elles. A -t- il  voulu dési
gner les épouses des diacres, comme le pense saint Tho
m as, ou même celles des prêtres et des évêques, comme 
le veut Estius? C’est possible. Toutefois une grande 
partie des interprètes catholiques croient qu’il s’agit là 
des diaconesses. — 2° Un autre passage concerne les 
veuves : « Pour être inscrite comme veuve, il faut 
n ’avoir pas m oins de soixante ans, n’avoir eu qu’un 
m ari, m ériter bon témoignage sous le rapport des bonnes 
œ uvres, avoir bien élevé ses enfants, exercé l’hospitalité, 
lavé les pieds des saints, secouru les affligés, accompli 
toutes sortes de bonnes œuvres. Mais écartez [de ce 
nom bre] les jeunes veuves. » I T im ., v, 9-11. Selon plu
sieurs in te rp rè tes , ce passage concernerait les veuves 
pauvres en général, qui étaient nourries aux frais de la 
com m unauté chrétienne. Mais d ’autres pensent, et nous 
sommes de leur avis, qu’il s’agit là d ’un collège de veuves 
consacrées à Dieu, qui aidaient plus ou moins les ecclé
siastiques dans leur ministère. Autrement, on ne s’expli
querait pas la sévérité des conditions posées par l’Apôtre. 
Il serait exorbitant d’exiger à la fois un âge si avancé et 
une perfection si haute pour l’admissibilité à des d istri
butions de secours matériels. En revanche, ce sont des 
conditions toutes naturelles pour faire partie d’un collège 
d’élite. Tel était précisément le cas des diaconesses. Aussi 
plusieurs interprètes les identifient avec les veuves dont 
parle saint Paul. Cf. entre a u tre s : T ertullien, A d  uxo- 
rem , i, 7, t. i, col. 128G; saint Épiphane, Hæres., l x x ix ,
3 -4 , t. x l i i ,  col. 744-745. P eu t-ê tre  cependant y aurait-il 
lieu de les distinguer. Des personnes de soixante ans ou 
davantage auraient pu difficilement rem plir toutes les 
fonctions que l’histoire des prem iers siècles chrétiens 
attribue aux diaconesses. Le collège des veuves en ques
tion était p lutôt, selon nous, un  collège parallèle, qui 
aidait celui des diaconesses et servait en partie à le re 
cru ter. Cf. Van Steenkiste, A clus Apostolorum  illus- 
tra t i ,  Bruges, 4e édit., 1882, append. V I ,  De diaconissis. 
— 3° Enfin saint Paul m entionne une certaine Phœ bé, 
comme « employée », in  m inisterio , outrav Siàzovov, dans 
l’église de Cenchré. Rom., xv i, 1. Mais nous n’avons 
aucun renseignem ent sur son m inistère. — Voir Pien 
(P in ius), De Ecclesiæ diaconissis, dans les A cla  sancto
ru m  des Bollandistes, en tête du prem ier tome de sep
tem bre. J .  B e l la m y .

DIACRE (g r e c :  Siâxovoç; V ulgate: diaconus). Le 
grec Btâxovoç, « serviteur, » a dans le Nouveau Testament 
deux acceptions, qui sont bien différenciées en latin par 
les mots m in ister  et diaconus. La première, celle qui cor
respond à m inister , « serviteur, m inistre, » est une accep
tion large, qui s’applique à toutes sortes de services ou 
fonctions, pa r exem ple, au service des anciens, II Cor., 
x i, 23, etc. La seconde, celle qui correspond à diaconus, 
« diacre, » est une acception stricte, qui désigne unique
ment les clercs placés au troisième rang de la hiérarchie 
ecclésiastique, c’est-à-dire après les évêques et les prêtres. 
Quand il s’agit de ces clercs, la Vulgate emploie toujours 
le mot diaconus.

1° Origine des diacres. — Rien n’appuie l’opinion de 
Vitringa, De synag. vet., p. 895, qui croit que le diacre 
correspond au hazzân  (ùraipétï);, L uc.,iv , 20) ou « servi
teu r » de la synagogue. L’occasion et le but de l’insti

tution du diaconat sont clairem ent racontés dans les 
Actes. Un abus qui s’était glissé dans la distribution 
des secours matériels que donnait aux veuves la prim i
tive Église de Jérusalem  fut l’occasion de leur institu
tion. Les Apôtres, estim ant avec raison qu’il leur était 
impossible de sacrifier le double m inistère de la prière 
et de la prédication à des services économiques d’ordre 
inférieur, jugèrent à ■ propos de s’adjoindre des auxi
liaires d’élite, qui s’occuperaient à l ’avenir « du service 
des tables », sans préjudice, bien entendu, de fonc
tions plus importantes. Au lieu de choisir eux-m êm es 
leurs auxiliaires, les Apôtres préférèrent abandonner ce 
choix aux fidèles, afin sans doute d’avoir comme auxi
liaires des hommes jouissant de la confiance publique. 
Ils fixent néanmoins le nom bre des exigibles (sep t), en 
même temps qu’ils se réservent la consécration des élus. 
Act., VI, 1 -6 . Ces derniers eu ren t-ils  imm édiatem ent le 
titre  officie] de « diacres » ? Le texte ne leur donne pas 
ce nom ; mais il caractérise pourtant leurs fonctions par 
les mots Staxovta et êiaxoveïv, m in isler iu m , m in istrare . 
— En comparant ce passage des Actes aux autres endroits 
où il est question nom m ém ent des diacres, I Tim., n i ,  
8 -10 ; Philip., i, 1, on voit qu’il s’agit non d’un m inistère 
transitoire et d ’origine purem ent hum aine, mais d’une 
institution plus haute, ayant un caractère définitif et sug
gérée aux Apôtres par l’E sprit-Saint. Autrement on ne 
s’expliquerait bien ni l’importance m ajeure qu’attachent 
les Apôtres au choix des sept prem iers diacres, ni la 
préoccupation visible qu’ils apportent à m arquer les con
ditions que doivent rem plir les futurs é lu s , ni la solen
nité dont ils entourent l’institution nouvelle, n i rém u n é
ration des rares qualités qu’exige saint Paul de la part 
des diacres, ni l'étroite association qu’il établit entre eux 
et les évêques.

2° Fonctions des diacres. — La Bible n ’en m entionne 
que trois : le service des tables, Act., VI, 2; la prédica
tion , Act., v u , 2 -5 3 ; v i i i ,  5 ; l’adm inistration du bap
tême. Act., v m , 38. Encore la dernière est-elle  un  fait 
isolé; et il n ’y a que deux exemples bibliques de prédi
cation ou de controverse par des diacres, saint Etienne 
et le diacre Philippe. Act., v m ,  5; v u , 2-53. « Dans la 
prem ière Épître à Tim othée, où il est eneore parlé d’eux 
assez longuem ent, il n’est pas donné de détails bien pré
cis sur la nature de leurs fonctions; mais les qualités 
que l’Apôtre requiert en eux sont bien celles qui con
viennent à des m inistres sacrés préposés au soin des 
choses extérieures. I Tim., m ,  8 -13 . » Leurs fonctions 
primitives sont clairem ent m arquées dans les Pères apos
toliques et les apologistes. Voir De Smedt, Organisation  
des églises chrétiennes ju sq u ’au m ilieu  d u  n i e siècle, 
dans le Congrès scientifique in terna tiona l des catho
liques, Paris, 1888, t. n , p. 297-338.

3° Ordination des diacres. — A l’instar des évêques, 
ils étaient constitués dans leurs fonctions par une céré
monie qui comprenait deux choses principales : la prière 
et l’imposition des mains. Act., v i, 6. Mais une épreuve 
préalable était nécessaire. Avant d’être ordonnés, ils 
devaient être jugés « irréprochables, àvéyXviXToi ovte; ». 
I Tim., I I I ,  10.

4° Qualités des diacres. — Saint Paul les énum ère 
dans sa prem ière Épître à Tim othée, III, 8 -1 0 , 12. Les 
unes, exprimées sous forme négative, exigent surtout 
l’absence de défauts qui sont incompatibles avec l’état 
ecclésiastique. « Que les diacres ne soient pas doubles 
dans leurs paro les, ni adonnés au v in , ni à la recherche 
d’un gain sordide. » Les au tres, exprimées sous forme 
positive, sont au nom bre de quatre : l’honnêteté ou la 
dignité de la vie en général, <te[i.voû;; la connaissance des 
mystères chrétiens, la pureté de la conscience, et enfin 
la continence, sinon absolue, du m oins relative, qui exclut 
les secondes noces. L’opinion protestante, qui voit seu
lem ent dans ce dernier passage l’exclusion de la bigamie 
sim ultanée, est inadmissible. Voir B ig a m ie , 1 .1, col. 1792.
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Au fond, ce sont les mêmes qualités que demandent les 
Apôtres pour les sept prem iers diacres. Act., v i, 3. Avoir 
« bon témoignage du public » ou « être irréprochable », 
c’est tout un. Être « remplis de l’E sp rit-S ain t et pleins 
de sagesse », c’est la même chose qu’avoir « la dignité de 
la vie et la connaissance des mystères chrétiens dans une 
conscience pure ». — Voir Seidl, Der D iakonat in  der  
kathol. K irche, Ratisbonne, 1884. J. B ellam y .

DIADÈME. Voir C o u r o n n e .

DIAMANT. H ébreu : Sârnîr; Septante: àSag. avtivoç ; 
Vulgate : a d a m a s , adam antinus.

I . D e s c r ip t io n . —  La prem ière des pierres précieuses 
par sa rareté et ses qualités exceptionnelles de brillant 
et de dureté, le diam ant (fig. 494) est une substance m iné
rale (du carbone pur) qui cristallise en octaèdre ou en dodé-

494. — Diamant de l’Afrique du Sud, dans sa gangue.
D’après M. Bauer, E delsteinkunde, in-8°, Leipzig, 1896, pl. i.

caèdre et en bon nom bre de dérivés de ces deux formes. 
Sa densité moyenne est 3,5. Il est le plus dur de tous 
les corps; il coupe le v e rre , raye et perce tous les autres 
m inéraux. Les diam ants les plus estimés sont entière
m ent blancs ; mais on en trouve aux couleurs les plus 
diverses : toulefois un certain éclat particulier ne perm et 
pas de les confondre avec les autres pierres précieuses 
de la même nuance. Les anciens connaissaient le dia
m ant, Théophraste, De lapid ., 19; P line, H. N ., xxxvn, 
15; les auteurs grecs et rom ains l’appellent àSxiuxt, ada
m a s , « indom ptable, » à cause de sa dureté. 11 faut dire 
toulefois qu’assez souvent ces auteurs emploient ce nom 
comme un term e générique, pour désigner les corps très 
durs ou un  métal excéssivement résistant. Hésiode, Theo- 
gon., 161, 168; Eschyle, P rom eth ., 6; Ovide, M étam ., 
v il, 104. (Théophraste est le prem ier à employer le 
m ot à8âu«ç au sens particulier de diam ant.) — Les an
ciens ignoraient la taille du diam ant; aussi n ’ont-ils pas 
soupçonné l’éclat incomparable que pouvait revêtir cette 
pierre précieuse. Avec les diam ants les plus transparents, 
à l’état de nature ou obtenus par le frottem ent, ils or
naient des bagues, des vases de prix. Ils l'utilisaient 
surtout pour sa dureté , et s’en servaient pour graver ou 
percer les gemmes les plus résistantes. Dans leurs des
criptions du diam ant se mêlent de nom breuses légendes 
sur ses propriétés : en particulier su r l ’impossibilité de 
le brû ler en le soum ettant au feu le plus in tense, et 
su r sa résistance aux chocs les plus violents. P line,
H . N ., xxxvn , 15. Il b rû le , au contraire , facilement et 
est très fragile. Avant la découverte de l’Amérique tous 
les diam ants venaient de l’Inde. Quand P line, H . N ., 
xxxv, 15, signale l’Ethiopie comme un  des gisements du 
diam ant, c’est par suite d’une confusion de nom : tout 
ce qu’il dit à ce sujet s’applique à l’Inde. Voir Jannettaz 
et Fontenay, D iam ant et pierres précieuses, in-8°, Pa
ris , 1881 ; Ch. Barbot et Baye, G uide p ra tique  du  jo a il
lier, sans date , 4e édit., p, 116 et suiv.

II. E x é g è s e . —  Dieu dit au prophète Ézéchiel, m ,  9 :  
« Je t ’ai fait un front dur comme le Sâmir, qui est plus 
dur que le rocher; » image m arquant qu’il lui donnera la 
force de résister invinciblement à ses ennem is. Zacharie, 
v ii , 12, emploie une image semblable : « Lés Juifs ont 
rendu  leur cœ ur du r comme le sâm ir, » c’est-à-dire ont 
résisté à toutes les avances divines. Enfin d'après Jéré
mie, xvn, 1, « le péché de Juda est écrit avec un stylet de 
fer et une pointe de Sâmir. » Dans ces textes il est ques
tion d’une pierre excessivement dure , dont on arm e la 
pointe du stylet pour graver ou percer les corps les plus 
résistants. Or ces propriétés sont excellemment celles 
du diamant. Le mot Sâm ir vient d’une racine signifiant 
« creuser, percer » : il aurait été donné au diamant parce 
qu’on l’employait pour graver ou percer les corps les 
plus durs. Cf. P line, H . N . , x xxvn , 15. « Adamas (le 
diam ant), dit saint Jérôm e (Comm. in  Zach., v u ,  t. xxv, 
col. 1463; cf. Comm. in  A m o s, col. 1073), est une pierre 
très résistante, qui s’appelle sam ir  en hébreu ; elle est si 
dure, qu’aucun métal ne lui résiste, tandis que tous sont 
impuissants à la réduire ; aussi est-elle appelée indom p
table par les Grecs. » La Vulgate traduit aux trois endroits 
cités le mot Sâm ir par a d a m a s, adam antinus. Les Sep
tante om ettent le mot dans Ézéchiel, m ,  9 , et Zacharie, 
vu , 12. Quant au passage de Jérém ie, xv ii, 1, et aux 
quatre versets su ivan ts, ils sont omis dans le Codex Va
ticanus. Mais dans le Codex A lexandrinus, dans l’édition 
de Complute, on lit les cinq versets avec l’expression : èv 
ovu^i àSa|xâvTivw. Par contre, les Septante introduisent 
le mot « diam ant » dans un passage d’Amos, v u , 7, 8 , où 
il est question de fil à plomb dans l’original. Dans deux 
m anuscrits cursifs de l’Ecclésiastique, dans l’édition de 
Complute, le syriaque et l’arabe, il est fait aussi m ention 
du diam ant au chapitre xv i, 16 : « Il (Dieu) a séparé la 
lum ière des ténèbres avec u n  d ia m a n t. » Mais les prin
cipaux manuscrits n ’ont pas cette addition. — Le texte de 
Jérém ie, x v i i , 1 , signale un usage particulier du Sâmir 
qui convient à merveille au diam ant; il parle d’un stylet 
de fer arm é d’une pointe de diam ant, destinée à graver 
les pierres les plus dures. C’est un emploi bien connu 
des anciens. Les fragments d’un diam ant concassé sont, 
dit P line, H. N .,  xxxvil, 15, « recherchés des graveurs, 
qui les enchâssent dans du fer, et par ce moyen entam ent 
aisément les substances les plus résistantes. » En cet en
droit la Vulgate porte : in  ungue adam antino  ; traduc
tion littérale de be-sippôrén Sâm ir. La pointe est appelée 
« ongle » parce que le stylet en est m uni comme le doigt 
de son ongle, et que par cette pointe il entre dans les 
corps durs comme une sorte de griffe ou d’ongle. En 
résum é, les qualités et l’emploi du sâ m ir  conviennent 
donc admirablement au diamant. — Cependant l'identifi
cation est loin d’êlre certaine; car il est douteux que le 
diam ant fût bien connu des Égyptiens et des A ssyriens, 
et par conséquent des Hébreux; et les comparaisons où 
il entre dans l’Écriture supposent une p ierre  assez répan
due. D’autre part, les propriétés du Sâm ir conviennent 
également à une espèce de corindon, le corindon lim 
pide, le yaqout blanc des Arabes, pierre plus connue, 
qui est employée dans l ’Inde pour graver les corps durs. 
Selon Teifaschi, L e  livre lum ineux  sur la proprié té  des 
gem m es et des pierres roya les, cité par Clément Mullet, 
Essai de m inéralogie arabe, p. 41, 45 : « Il attaque toutes 
les autres pierres, comme fait le diam ant. On adapte un 
m orceau de corindon à un  foret en fer, puis on opère la 
perforation, comme on fait sur le bois. » Le même auteur 
signale un des défauts de cette p ierre , le ver. « Le ver 
est une fente qu ’on observe dans l’in térieur du corindon 
et que surm onte certaine portion de la terre du gisement. 
Souvent on voit dans cette fente un vermisseau, qui s’agite 
et qui m eurt aussitôt qu’il a été exposé à l’air. » Il est 
curieux de rapprocher de ces paroles une ancienne légende 
rabbinique, d’après laquelle Moïse aurait gravé les pierres 
du rational au moyen d’un ver appelé Sâmir. C holin,
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c. i i i ; S o ta , c. ix ;  G u ttim , c. v u ;  J. B raun , Vestitus 
sacerdotum  hebræorum, in-8», '1680, p. 618. D’autre part, 
on sait que l’émeri est un corindon réduit en poudre, 
qui sert à polir les m étaux et les pierres précieuses. Or 
le nom grec de ce corindon, crplpiç, et son nom égyp
tien , |  [1 J , àsm ir, rappellent le Sâm ir hébreu d’une
façon frappante. Ces raisons perm ettent de croire que le 
nom de Sâm ir s’applique de préférence à cette espèce de 
corindon; mais comme il désigne une pierre très dure , 
il a pu ensuite se donner également au diam ant, parce 
qu’il lui ressemblait pour la dureté et servait aux mêmes 
usages. C’est ce qui a eu lieu pour le mot adam as.

Quelques auteurs, à la suite d’A ben-Esra et d’Abar- 
banel, ont voulu identifier la pierre yahalôm  avec le 
diamant. B raun, De vest. sacerd., lib. I l ,  c. xm , p. 683. 
Mais cette pierre est plutôt une espèce de béryl ou 
d 'a igue-m arine  orientale. — Voir Pinder, De adam ante  
com m entatio  a n tiq u a r ia , in-8», B erlin , 1829; Clément 
Mullet, Essai de m inéralogie arabe, in-8», Paris, 1868, 
p. 99-111. E. L e v e s q u e .

DIANE (grec ; ’'Apxs;u; ; Vulgate : D ia n a ),  déesse 
grecque honorée dans un grand nom bre de villes et en 
particulier à Éphèse.

1» Pendant le séjour que saint Paul fît à Éphèse, dans sa 
troisième mission apostolique, éclata une émeute, excitée 
par un  orfèvre nom mé Dém étrius, qui fabriquait des 
petits tem ples de Diane en argent. Cet homme souleva 
les artisans qui exerçaient le même m étier que lui en 
leur disant que , les discours de saint Paul ruineraient 
leur commerce. Act., x ix , 23-27. Voir D é m é t r iu s  3, 
col. 1364. Ce discours rem plit les artisans de colère, 
et ils se m irent à crier en m anière de protestation :
« Grande est la déesse des Éphésiens ! » Toute ia ville 
fut rem plie de confusion ; ia foule courut au théâtre et 
y entraîna Gaius et Aristarque, compagnons de saint 
Paul. L u i-m êm e voulait se rendre au même endroit, 
mais des Asiarques de ses am is l’en empêchèrent. Voir 
A s i a r q u e s , t. i ,  col. 109 1 . Un Juif, nommé Alexandre 
(voir A l e x a n d r e  5 ,  t. I ,  col. 3 5 0 ) ,  obtint le silence et 
voulut défendre ses coreligionnaires; mais sa nationa
lité fut reconnue, et pendant près de deux heures on 
n ’entendit que le cri : « Grande est la Diane des Éphé
siens! » Enfin le secrétaire de la ville calma le peuple et 
leu r dit : « Éphésiens, qui ignore dans le monde que la 
ville d’Éphèse est néocore, c’est-à-dire vouée d’une façon 
particulière au culte de la grande Diane tombée du ciel ? 
Puisque personne ne peut le contester, il faut que vous 
vous calm iez; car ces gens ne sont ni sacrilèges ni blas
phém ateurs de la déesse. » Et il congédia l’assemblée, 
après avoir fait rem arquer que si Démétrius et les arti
sans qui exerçaient le même métier que lui avaient à se 
plaindre, ils pouvaient s'adresser au proconsul. Act., xix, 
28-40.

2» Le nom de Diane ou plutôt d’Artémis appartient chez 
les Grecs à plusieurs divinités d'origine et de caractères 
différents. Ils appelaient ainsi et ia déesse de T auride, à 
laquelle on offrait des victimes hum aines, et la Dictynna 
des Crétois, et l’Anaïtis des Mèdes et des Perses, et la 
fille de Latone, sœ ur d’Apollon, et la grande déesse des 
Éphésiens et d’autres divinités. P. Decharme, M ythologie  
de la Grèce an tique, 2e édit., in-8», Paris, 1886, p. 135-148; 
AV. H. Roscher, A usfùhrlisches Lexicon der Griechischen 
u n d  Rômischen M ythologie, in-8», Leipzig, 1.1, 1884-1886, 
col. 558-608. La déesse d’Éphèse ne rappelait en rien le 
type élégant de beauté que les artistes grecs ont donné 
à la tille de Latone. C’était une statue inform e, noircie 
par le tem ps, et dont la partie inférieure était couverte 
d’une sorte de m aillot ou de bandelettes qui lui don
naient 1 aspect d’une momie égyptienne. Selon Pline 
1 Ancien, H. N . ,  xv i, 79, elle était en bois de vigne et 
percée de trous dans lesquels on versait un  parfum.

Cf. E. Curtius, E phesos, in-4», Berlin, 1874, p. 30 et 38. 
M. W ood, Discoveries a t E phesus, including the site  
a nd  rem ains o f the great tem ple o f D ia n a , in-8», 
L ondres, 1877, p. 75, croit que c’était un  aérolithe, qui 
avait une forme hum aine. C’est aussi ce que paraît dire 
le secrétaire de la ville d’Éphèse dans le discours qu’il 
adresse à la foule. Act., x ix , 35. Le sein de la déesse est 
couvert de nom breuses mamelles. De là l’épithète de 
Tto).ujxx<7Toç ou m u ltim a m m ia , que lui donnaient les 
anciens. S. Jérôm e, P ræ fa l. in  Episto lam  ad Ephesios, 
t. xxv, col. 414. La tête de la statue est couverte d’une 
couronne de tours ou d’un boisseau. Voir B o is s e a u , t. i, 
col. '1841. Derrière la tête est un  disque, qui représente 
la lune. Sur ses bras ram pent des lions. Les bandelettes 
sont ornées de tètes de taureaux, de griffons ou de béliers, 
de fleurs et de fruits, symboles de la fécondité. Les pieds 
apparaissent au bas des 
bandelettes (fig. 495). Voir 
J. T. W ood, Discoveries, 
p. 266 , 269 , 270; M. Col
lignon, M ythologie figu
rée de la Grèce, in -8» ,
Paris, 1883, p. 113, fig. 41 ;
Clarac, Musée de sculp
tu re ,  édit. Salomon Rei- 
nach , in-8», Paris, 1897, 
pl. 361, 562 B, 563, 1195,
•1198 B et C, 1199. Près 
de la statue se trouvaient 
souvent des biches. Wood,
Discoveries, Inscriptions  
fron t the great Theater, 
p. 10, 1. 21. Le nom pri
m itif de la Diane d’Ephèse 
était Oupis. Callimaque 
H ym n u s ad  D ianani,
204; Macrobe, S a tu rn a l., 
v, 22. D’après la légende, 
son culte avait été intro
duit par les Amazones.
Pausanias, II, vu, 4; VIII, 
x i i , 1. E. Curtius a dé
m ontré qu’elle n’était 
autre que l’Astarté phéni
cienne. Die griechische 
Gôtterlehre von geschi- 
chtlichen S ta n d p u n cte , 
in-8», B erlin , 1875. Cf.
G. P erro t, H istoire de  
l’a rt a n tiq u e , t. i i i , gr. 
in-8», Paris, 1885, p. 319.

Les Éphésiens consi
déraient Diane - Oupis 
comme la fondatrice de
leur cité, àp'/7)yÉxn. W ood, Discoveries, Inscrip tions  
fro m  the great Theater, n» 1, col. i ,  1. 17, p. 4. C’était 
pour eux la grande déesse, la reine d’Éphèse. Corpus 
inscrip tionum  g ræ ca ru m , n “s 2963 c , 6797; W ood, D is
coveries, Inscrip tions fro m  the great Theater, n» 1, 
col. i ,  1. 9 -1 0 , p. 2; col. v i, 1. 80-81, p. 36; cf. col. iv,
1. 48-49 , p. 16; col. v, 1. 85, p. 24; col. v i, 1. 34, p. 30. 
La piété des Éphésiens à l’égard de leur divinité protec
trice est attestée par les inscriptions et les médailles. 
W ood, Discoveries, Inscr. fro m  the gr. T h ea t., n» 1, 
col. n , 1. 24-25, p. 6; col. vi, 1. 78-79, p. 36; Inscriptions  
fro m  the Tem ple o f D iana, n» 17, p. 19, etc. Nom breuses 
sont également les médailles où la ville porte le titre  de 
néocore de la déesse. Lebas-W addington, Voyage archéo
logique en Asie M ineure, n» 147 b ; M ionnet, Descrip
tion des m édailles, Supplém ent, t. vi, p. 164, n» 561; 
cf. p. 159, n» 524; Revue de num ism atique, 1859, pl. XII, 
n» 4; W ood, Discoveries, Inscrip tions fro m  the great 
Theater, n» 6, p. 50-52 ; G, Büchner, De Neocoria, in-8°,

495. — Diane d’Ephèse. 
Musée de Naples.
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Giessen, 1888, p. 22-24. Ils lui faisaient de nom breuses 
offrandes et célébraient des fêtes pompeuses en son hon
neur, en particulier les A rtem isia , pendant le mois 
d 'A rtem ision , qui lui était consacré. Corpus inscript. 
græ car.,n°  2951; W ood, Discoveries, Inscrip t, fro m  the 
gr. Theat., col. vu, 1. 14-15 et 29, p. 40; Inscrip t, fro m  
the Temple o f D iana, il0 17, p. 19. Des redevances étaient 
assignées pour l’entretien et l’ornementation de la statue, 
des fondations étaient faites dans le même dessein par 
des particuliers ou des magistrats. W ood, D iscoveries, 
Inscript, fro m  the gr. Theat., n° 1, p. 2; col. m , 1. 15, 
p. 10; col. iv, 1. 39, p. 14; col. v i, 1. 46, p. 32, col. vu, 
t. 30-42, p. 42; cf. col. il, 1. 20-30, p. 6 -8 . Les jours de 
fête tous ces trésors étaient portés en procession.

Un tem ple magnifique était consacré au culte de la 
déesse. Ce m onum ent, tel qu’il était sous l’em pire, est 
représenté su r un  grand nom bre de médailles (fig.496). Il 
avait huit colonnes de face et était d ’ordre ionique. D’après 
Pline, II. N ., xxxvi,
14, il avait en tout 
cent v ing t-sep t co
lonnes, de soixante 
pieds rom ains, c’est- 
à dire de vingt mètres 
de haut. T rente-six  
d 'entre elles étaient 
ornées à la base de 
hauts - reliefs. Les 
inscriptions qu’elles 
portent m ontrent 
qu’elles avaient été 
offertes par des ado
rateurs de la déesse.
Le temple était bâti 
su r un  marais. U 
avait été élevé aux 
frais de l’Asie tout 
entière, et sa cons
truction avait duré plus de deux siècles, ou même plus de 
quatre , d’après certains m anuscrits. Un grand nombre 
de rois avaient offert les colonnes. La p late-form e sur 
laquelle il était bâti avait 137 m ètres 40 de long sur 
71 mètres 85 de large. Le m onument lu i-m ê m e  avait 
104 m ètres de profondeur su r 50 m ètres de façade. Les 
fouilles ont amené la découverte de trois pavements super
posés. A u-dessous du plus bas, on a trouvé une couche 
de charbon, entre deux couches d’une sorte de béton. Ce 
sont les couches dont parle Pline, H. N ., xxxvi, 14, et qui 
étaient, selon lu i, destinées à garantir l’édifice contre les 
trem blem ents de terre. Cf. E. II. P lum ptre, S t. P aul 
in  A sia  M inor, in -1 6 , Londres, sans date , p. 98-99; 
W . J. Conybeare et J. S. Hovvson, The Life and  Epistles 
o f S t. P au l, nouv. édit., in-8°, Londres, 1891, p. 419-423.

Les fouilles les plus im portantes et les plus fructueuses 
qui aient été faites à Éphèse ont été dirigées, de 1863 
à 1874, par J. T. W ood, et consignées dans le livre cité 
plus haut : Discoveries, etc. Le tem ple de Diane avait été 
plusieurs fois reconstru it. Le prem ier m onum ent, qui 
était en m arbre de Prion, avait été édifié par l’architecte 
Chersiphron. Strabon, XIV, i, 22. Toutes les cités grecques 
d’Asie avaient concouru aux frais de l’édifice. Crésus, roi 
de Lydie, y avait également contribué. Le travail n ’avait 
pas duré moins de cent vingt-cinq ans, sous la direction 
d’habiles architectes, notam m ent de Pæonius. La dédicace 
du m onum ent fut célébrée par le poète Tim othée, con
tem porain d’Euripide. Peu après, la nu it même où nais
sait Alexandre le Grand (356 avant J.-G .), Érostrate m it 
le fou au tem ple. Le roi de Macédoine, après la victoire 
de Granique, célébra à Éphèse une fête solennelle en 
1 honneur de la grande déesse, et offrit de reconstruire 
le temple à ses frais, à condition qu’il y inscrirait son 
nom. Les Éphésiens refusèrent, et Alexandre dut se con
tenter de faire d iriger les travaux par l’architecte Dino-

crate, et d’y placer son portrait peint par Apelles. Stra
bon , XIV, i ,  23; P line, H. N ., v u , 38. Cet édifice était 
celui qui subsistait encore au temps de saint Paul. C’était 
un des chefs-d ’œuvre du style ionique.

Le tem ple de Diane était desservi par de nombreux 
prêtres. Les inscriptions nous font connaître des grands 
prêtres, àp'/ispek- Corpus inscript, græ carum , n° 2955; 
cf. n° 2987, 1. 7. Ces grands prêtres portaient aussi le 
nom d’ècro-Yivai, c’e s t-à -d ire  de rois. Wood, Inscrip tions  
fro m  the great Theater, VI, 1. 56-57. Sous ses ordres 
étaient les (rsyâëuîot ou peyaXôëu^oi, qui étaient eunuques. 
S trabon , XIV, i ,  23 ; P line, H. N , xxxv, 93. U y 
avait aussi des devins ou théologiens, SsoXôyoi; des chan
teurs d’hym nes, ûp-voSoi ; des porteurs de sceptres, 
ay,r|itTo0'/ot, W ood, Inscrip t, from  the gr. Thea t., 
p. 22, 1. 61; des purificateurs, xx6ap<noi, 1. 84-85; des 
interprètes d ’oracles, ÔeapmSof, ibid., et des acrobates, 
ib id ., p. 36; cf. col. vil, 1. 13, p. 40; des sacrificateurs,

êm6u|juaTp<n ou ày.pi- 
zoêùxai, Corpus ins
cript. græc., n° 2983 ; 
des hérauts sacrés, , 
ispox'/jpuxs;, Cor
pus inscript, græc., 
n»* 2982, 2983, 2990; 
W ood, Inscript, 
fro m  the A ugus- 
te u m ,  v i, 8 ;  des 
curateurs du temple, 
etc. Les prêtresses 
étaient aussi très 
nom breuses ; elles 
portaient le nom de 
p.EXXiépou Upat 0U7ia- 
ptépat. Corpus ins- 
crip t . græc., nos 3001 - 
3003. Enfin des fem
mes, qui portaient le 

titre de y.oo-p.ï)T£ipai ou femmes de cham bre de la déesse, 
étaient chargées de prendre soin de la statue, W ood, 
Inscrip t, from  the c ity  and  suburbs., n° 14, p. 36, et 
des joueuses d’instrum ents prenaient part aux fêtes. Cor
p us inscript, græc., il0 2983. Il y avait donc un person
nel considérable attaché au tem ple, et l’on comprend 
l’émoi de tout ce m onde à la pensée que la prédication 
de saint Paul allait ru iner le culte de la déesse.

De p lus, les pèlerins avaient l’habitude d’em porter en 
souvenir des objets qui leur rappelaient le sanctuaire et 
la divinité. Les comm entateurs ont beaucoup discuté sur 
la question de savoir quelle était la nature de ces objets. 
Saint Jean Chrysostome pense qu’il s’agit de petits coffrets 
contenant des am ulettes, des statues de Diane ou des 
lettres magiques appelées lettres éphésiennes (voir t. i ,  
col. 528), qui étaient censées protéger contre les mala
dies, les dangers et le mauvais sort. Baronius croit qu’il 
s’agit de statues de Diane enfermées dans des sortes de 
niches. Cornélius à Lapide, In  A ct., xix, 24, édit. Vives, 
t. xv ii, p. 357, est d’avis que les objets en question 
étaient des réductions du temple. 11 en donne pour preuve 
l’emploi du mot vaoé; par saint Luc. Les découvertes a r
chéologiques m odernes ont jeté une vive lumière sur la 
question. On a trouvé, en effet, un  grand nom bre de 
ces objets, en m arbre ou en terre cu ite , se rapportant 
au culte de Cybèle ou d’Artémis. La déesse est rep ré 
sentée dans une niche. Les vaoî d’Éphèse devaient être 
semblables (fig. 497). E. Curtius, M ittheilungen des deu t-  
schen archâologisch. In s ti tu t  in  A lh e n ,  t. H, 1877, 
p. 49, pl. i i i . Cf. Journal o f Hellenic studies, t. i i i , 
1882, p. 45. C’étaient de véritables petits sanctuaires, et 
le mot vaoç s ’applique très exactem ent; car le vadç est 
à proprem ent parler la niche dans laquelle est placée la 
divinité. Une peinture de Pompéi représente un  vaoç de ce 
genre porté par des vxoçopo:. Th. Schreiber, K u ltu rh is-

496. — Temple de Diane sur une monnaie d ’Éphèse.
A T .  M A P A Y P  A N T O N  E IN  OC. Buste de Caracalla lauré, à droite. — 

r ). A ÏS N E O K O P O N . E T E  NI ON. Temple à liuit colonnes, au milieu 
desquelles on voit la statue de la  Diane d’Éphèse.
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torischer B ildera tlas, in -8 ° , Leipzig, 1885, pl. x v i i , 
fig. 10; Archâologische Zeilung, t. xxxvm , 1880, p. 1-10, 
pl. 1 à 4. Cf. W . Ramsay, The Church in  the R o m a n  E m 
pire, in-S3, Londres, 1893, p. 123-129. Les inscriptions, no
tam m ent la longue inscription de Salutaris, J. T. Wood, 
Inscrip t, from  the Gr. Theat., i ,  col. m -iv , p. 11-25,

497. — Naos  po rta tif de Cybèle.
D 'après E. Cnrtius, M ittheilungen, t .  n ,  1877, pl. n i.

parlent de vaoi en argent et en or, pesant de trois à sept 
livres, et représentant des figures d’Artémis avec deux 
cerfs et d ’autres figures emblématiques. On les offrait en 
ex-voto à Artémis, et elles devaient être placées dans le 
temple. J. T. AVood, On the a n tiqu ities o f Ephesus 
having relation to C h ristia n ity , dans les Transactions 
o f the Society o f B iblical Archæology, t. vi, 1878, p. 328. 
— Voir pour tout cet article , outre les ouvrages cités,
F. Vigouroux, Le Nouveau Testam ent et les découvertes 
archéologiques m odernes, 2 e édit., in -1 2 , P aris , 1896, 
p . 2 7 3 - 3 1 1 .  E .  B e u r l i e r .

DIBON. Nom de deux villes de Palestine.

1 .  DIBO N (héb reu : Dlbôn; Septante : Aatëtâv, AeéSmv, 
Ar,ëMv), ville du pays de Moab. Le prophète Isaïe, xv, 9, 
parle des « eaux de Dibon ». 11 est vrai que d ’après le texte 
hébreu et les Septante il emploie ici la forme D îm ôn : 
« les eaux de Dimon sont pleines de sang; » mais ce n ’est 
qu’en vue d’une paronomase avec d â m ,  « sang. » La ville 
de Dibon est m entionnée dans les Nombres, xxxm , 45, 46, 
comme une des stations des Israélites dans leur marche 
vers la Terre P rom ise, après qu’ils eurent contourné le. 
pays de Moab. Peu après elle fut occupée et rebâtie par 
la tribu de Gad, Num ., x x x i i ,  34, ce qui explique l’ori
gine du nom composé, Dibon [de] G ad; mais cette 
tribu doit l’avoir cédée aux Rubénites. Jos., x m , 17; cf. 
v. 9. Avec Aroer elle était la ville la plus méridionale 
du pays israélite au delà du Jourdain, n ’étant qu’à une 

PICT . DE LA BIBLE.

lieue et demie de l’Arnon, qui séparait les possessions 
israélites du royaume de Moab.

Dans les temps des prophètes, elle était tombée aux 
mains des Moabites, avec plusieurs autres villes au nord 
de l ’Arnon. Sur ce point les renseignements bibliques, 
Is., xv, 2 , 9; Jer., x l v i i i ,  22, sont confirmés par la stèle 
de Mésa, trouvée dans les ruines mêmes de Dibon. Voir 
M ésa . Ce roi moabite s’y appelle « fils de Kemos Gad, roi 
de Moab, lé Dibonite ». Il parle ensuite d’une Q arha, où 
il érigea une bâm âh  (ligne 3 ); et plus loin il dit avoir 
bâti à Qarha des m urs, des portes, des tours, des prisons

498. — Ruines de Dibon.
D’après T ristram , The L a n d  o f M oab, 1873, p. 133.

et un  pala is, et y avoir fait creuser des citernes. Il le 
fortifia encore par un  fossé, qu’il fit exécuter par des 
captifs israélites (lignes 21-26).

Il y a des savants qui voient dans la prem ière Qarha 
l’acropole de D ibon, la colline sur laquelle la stèle fut 
trouvée, et dans la seconde la ville de Qir M oab, le 
Kérak actuel. Voir Sayce, Fresh L ig h t from  the ancient 
M onum ents, Londres, 1886, p. 77-81. D 'autres rapportent 
les deux passages à la seule acropole. Et de fait, en con
sidérant le plan des ruines de Dibon dressé par Schick, 
Zeitschrift des deutschen P alâstina-V ereins, t. IX, pl. i, 
il est difficile de ne pas adhérer à cette dernière opinion. 
La partie n o rd -o u est de l’ancienne ville y constitue une 
forteresse à p a rt, su r une colline entourée de profondes 
vallées et défendue en outre par des m urailles en partie 
doubles, avec un fossé taillé dans le roc vif, mais resté 
inachevé, et une espèce de citadelle dominant la colline 
inférieure méridionale, qui doit avoir porté la ville prim i
tive. Les citernes aussi, mentionnées par l’inscription, 
n ’y m anquent pas. Deux portes, au su d -e st et au nord- 
ouest, donnaient accès à la forteresse. Même la nature 
rocailleuse du sol est en rapport avec la signification du 
nom de Qarha, « endroit glissant ou sans végétation. »

Ces ruines (fig. 498) portent encore le nom de Dîbân. 
Elles se trouvent à environ une dem i-lieue à l’ouest de 
'A râ 'ir  (voir A r o e r ,  t. i ,  col. 1023-1024), et à peu de 
distance au nord du profond O uâdî e l-M odjib  (voir A r-  
n o n , t. i, col. 1020-1023). Nous venons de décrire la colline 
septentrionale. C’est là, à l’ouest de la porte du midi, que fut 
découverte la fameuse stèle de Mésa (voir M ésa), au milieu 
d’un cercle de pierres que les Bédouins vénéraient comme 
une espèce de sanctuaire, m arquant le lieu de sépulture 
d’un « prophète ». Sur la colline inférieure on ne signale 
que des débris sans importance et des citernes. Dans la val
lée, à l’orient, il y a un ancien réservoir d ’eau et plusieurs 
grottes. — Tous les débris ont l’air de dater d’une époque

II. -  45
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très reculée. 11 n ’y a que peu de traces de culture ro 
maine. Cependant Schiek y trouva une pierre marquée 
de deux croix. Et récemm ent Bliss, E xpéd ition  to Moab 
and G ilead, dans le Pal. E xp lo r. F u n d , Quart. S ta 
tem ent, ju illet 1895, p. 227-228, y a exploré une grande 
caverne naturelle , appelée M agaret A bu  N a th i,  où il a 
trouvé des niches sépulcrales et un sarcophage, et une 
autre chambre souterraine, dont les m urs étaient bâtis 
en belles pierres de taille légèrem ent bossées, et ornés 
en haut d’une moulure romaine. J. v a n  K a s t e r e n .

2. D IB O N , une des villes qui furent habitées par les 
Juifs après le retour de la captivité de Babylone. II Esd., 
x i ,  25. C’est vraisem blablem ent la ville de Juda appelée 
Dimona, Jos., x v ,  22. Voir D im o n a .

DIBO N  GA D  (hébreu : Dibôn Gâd; Aatéwv FâS), 
station des Israélites se rendant dans la Terre Prom ise, 
N um ., x x x m ,  45, 46, identique avec Dibon. Voir D ib o n  I ,  
col. 1409.

D IC T IO N N A IR E S DE LA BIBLE. Si l’on s’en 
tient à l’étymologie, un dictionnaire est un recueil des 
mots d’une langue ou des term es d’une science, rangés 
par ordre alphabétique et accompagnés de leurs diffé
rentes significations. Il a  pour synonymes vocabulaire, 
glossaire ou lexique. Mais on appelle aussi dictionnaires 
des encyclopédies qui contiennent par ordre alphabétique 
des mots ou des m atières tous les éléments d’une science 
ou d’un art. On a fait au sujet de la Bible des diction
naires de ces deux sortes : les uns concernent les mots 
des langues dans lesquelles les Livres Saints ont été com
posés; les autres sont des recueils alphabétiques des m a
tériaux de la Bible.

X. D i c t i o n n a i r e s  d e s  l a n g u e s  s a i n t e s .  — On pourrait 
en distinguer autant d’espèces qu’il y a de langues saintes. 
Mais comme les mots du chaldéen biblique sont en petit 
nom bre et ont une grande ressem blance avec les termes 
hébreux , on les a ordinairem ent réunis à ces derniers. 
Nous n ’avons donc à parler que : 1° des dictionnaires 
hébreux et chaldéens de l'Ancien Testam ent, et 2° des 
dictionnaires grecs des Septante et du Nouveau Testa
ment.

I. D IC T IO N S  A I R E S  H É B R E U X  E T  C H A L D É E N S  D E  L 'A N C IE N
t e s t a m e n t . —  1° Ces livres, qui sont m aintenant d’un 
emploi universel et qui facilitent tan t l’étude de la langue 
hébraïque, sont d’origine relativem ent récente. Les an 
ciens n ’en possédaient pas, et dans tout le cours du moyen 
âge les chrétiens n ’eurent à leur disposition que deux 
opuscules de saint Jérôm e, le Liber de nom inibus he- 
braicis et le Liber de situ  et nom inibus locorum hebrai- 
corum , t. x x i i i ,  col. 771-928. Ces opuscules contiennent 
la série alphabétique des noms propres et des noms de 
lieux de chacun des livres de la Bible. Le prem ier n ’est 
que l’édition latine d’un glossaire g rec, commencé par 
Philon et continué par Origène. Le second est la traduc
tion d’un écrit d’Eusèbe de Césarée. Saint Jérôm e n ’a 
donc pas fait un  travail original. Aussi a - t - i l  conservé 
des étymologies singulières et des allégories fantaisistes, 
qu’il a rejetées et réprouvées dans ses autres ouvrages. 
Cf. R. Simon, Lettres choisies, 2S édit., Amsterdam, 1730, 
t. i ,  p. 301-310. — Les interprétations de saint Jérôme 
ont été retouchées et augmentées dans des glossaires 
hébreux-latins, hébreux-grecs-latins ou hébreux-français, 
dont il reste des spécimens du X I I e siècle. Leurs auteurs 
parcouraient les œuvres de Philon et d ’Origène et enri
chissaient les traités de saint Jérôm e de nouvelles expli
cations hébraïques. Cf. A. Darmesteter, Glosses et glos
saires hébreux-frança is du  m oyen  âge, dans Reliques 
scientifiques, Paris, 1890, t. i ,  p. 165. — Au x m e siècle, 
les docteurs de l’Université de Paris refondirent les inter
prétations hébraïques de saint Jérôm e. Au lieu de les laisser 
disposées livre par livre, ils les rangèrent dans l’ordre

alphabétique. Ils y ajoutèrent des « glosses », extraites 
des deux opuscules de saint Jérôm e, De aliquot Palæ- 
stinæ  locis et Liber hebraicarum  quæ stionum  in  Gene
sim , t. xxm , col. 929-1010, ou des Quæstiones hebraicæ  
in  libros Reguni et Paralipom enon, ibid., col. 1329-1402, 
faussement attribuées au saint docteur. Cette compilation 
est faite sans ordre et sans critique; elle reproduit même 
les explications que saint Jérôm e avait rejetées. Cf. S. Ber
ger, Q uam  n o titia m  linguæ hebraicæ habuerin t c.hri- 
stiani m edii ævi tem poribus in  Gallia, Paris, 1893, 
p. 1 -4 , 16-25.

2° Les prem iers lexiques hébreux proprem ent dits 
furent l’œuvre des docteurs juifs du X e siècle. On trouve, 
il est vrai, dans les Talmuds les rudim ents de la lexico
graphie hébraïque, puisque les rabbins y comparaient 
l’hébreu aux autres dialectes sémitiques. Mais l’histoire 
des véritables lexiques s’identifie avec celle de la gram 
maire. Or les premières études grammaticales régulières 
chez les Juifs furent faites par les caraïles, qui s’atta
chaient au texte biblique seul (voir col. 242-215), et elles 
sont dues à l’influence des Arabes. On ne peut affirmer 
avec certitude que l’ordonnance alphabétique du lexique 
hébreu soit une imitation arabe; cependant les docteurs 
juifs citent le dictionnaire arabe Kilab e l - ’A ïn .  Les doc
teurs caraïtes avaient fait plusieurs lexiques sous le nom 
de lg a ro n , « Collection de mots. » Nous m anquons de 
renseignements su r la nature et la disposition des p re
m iers lexiques hébreux. Quoique la date de leu r publi
cation ne soit pas certaine, ils sont du X e siècle et presque 
contemporains. Le plus ancien est celui de Rabbi Saadia 
ha-Gaon. Il était écrit en h éb reu , et il a dù être perdu 
de très bonne h eu re , ou du moins il n ’est pas parvenu 
en Espagne, où il n’est cité que par ou ï-d ire  et sous des 
titres différents : - M v r n s  i s d  o u  m an n . Quatre autres 
lexiques ont été composés en arabe. Le prem ier, dont 
M. Neubauer a découvert un  m anuscrit dans la syna
gogue caraïte de Jérusalem  (bibliothèque Bodléienne 
d’Oxford, Opp. add., fol. 25), est de IL David ben Abra
ham, de Fez. Ce m anuscrit a 360 folios, écrits en beaux 
caractères hébreux carrés. L’ouvrage, précédé d’une intro
duction , est divisé en deux parties , dont la prem ière va 
jusqu’au ) inclusivement, et la seconde du D au n. C’est 
un vaste commentaire, comprenant des explications de 
genres très différents, et en particulier la signification 
géographique et ethnographique de beaucoup de noms 
propres de la Bible. L’auteur n ’adm et que des racines 
d’une seule lettre; il suit l'ordre alphabétique des racines, 
excepté pour les noms propres. Trois autres lexicographes 
arabes ne nous sont connus que par la m ention qu’en a 
taite Aben-Ezra. Ce sont : 1. un gram m airien anonyme 
de Jérusalem , qui admettait des racines de deux lettres 
et dont le dictionnaire était intitulé A l-M o u sch ta m il ;
2. Dounasch ben Tamîm ou Adomirn, en arabe Al-Sche- 
fa lg h i, né à Kairouan, qui comparait l’hébreu aux autres 
langues; 3. Jehouda ben Koreïsch, de Tahort, en Barbarie, 
dont l’œuvre était très considérable.

Ces lexiques, écrits en arabe, ne pouvaient servir aux 
Juifs qui vivaient en dehors des pays musulmans. Dans 
les contrées où l’arabe n ’était pas parlé, les Juifs avaient 
deux d ictionnaires, composés en hébreu : celui de 
Mena’hem  ben Sarouk, intitulé Dnan m arin , et celui de 
Dounasch ben Labrat, intitulé w sn  m aw n . Us ont été 
édités à Londres, en 1856, par Filipovvski. Menahem était 
Espagnol et reconnaissait des racines bilittères. Sous 
chaque racine il indique d’abord ses significations di
verses, puis il les explique par un autre m ot, ou bien 
il cite seulem ent les passages bibliques correspondants. 
Dounasch avait déjà quelque notion du système trilittère 
des racines hébraïques. Un caraïte, Abou Saïd H al-levi 
ben A l- ’Hassan a l-B açri, abrégea le grand dictionnaire 
de David ben Abraham. — Abou Zacarya Ya’hya ben 
Daoud ou Yehouda ’Hadjoudj, né à Fez, mais habitant 
Cordoue, fut le chef d’une nouvelle école et développa
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le prem ier le système trilittère des racines hébraïques. 
Il a adopté les principes des gramm airiens arabes, et il 
complétait par un noun  ou par les quiescentes les lettres 
qui m anquaient dans les mots de deux consonnes. — En 
Orient, R. Haya Gaon, fils de Seherira, composa en arabe 
un  dictionnaire héb reu , intitulé qDND, « Compilateur. »
Les mots y sont rangés suivant l’ordre alphabétique de la 
dernière radicale. On ne peut établir si ce rabbin con
naissait le système trilittère. —  Au X I e siècle, Ibn-Djanah 
perfectionna le système de ’Hadjoudj. Son œuvre com
plète, qui a été publiée par Ad. Neubauer, in-4», Oxford, 
1875, est intitulée K itâb  a l- ta n ’q ih , « Livre d’examen, » 
et comprend deux parties. La prem ière est une gram 
m aire; la seconde, qui est le dictionnaire, a pour titre 
K itâb  al-ousoûl, « Livre des racines. » Sous chaque racine 
on trouve ses différents dérivés, verbes, substantifs, etc. 
Les racines sont disposées alphabétiquem ent, et le dic
tionnaire est divisé en 22 chapitres. 11 est très ample et 
compare l’hébreu avec l’arabe. 11 a été traduit deux fois 
en hébreu, et il est cité souvent par Gesenius. S. Munk, 
Notice sur A b o u 'l-W a lid  M erwan Ib n -D ja n a 'h  et sur 
quelques autres gram m airiens hébreux du  X e et du  
X I e siècle, dans le Journal asiatique, 1850, 4e série, t. xv, 
p. 297-337, et t. xvi, p. 5-50, 201-247 et 353-427.

D'après A ben-Ezra, Abou Ibrahim  Yiç’hak ben Baroun, 
de Cordoue, a fait un dictionnaire semblable à celui de 
Koreïsch, et intitulé « La balance ». L’hébreu y était com
paré à l’arabe, au syriaque, au berbère et au latin. Le 
caraïte Ali ben Soleïman a abrégé l’œuvre de David ben 
Abraham , d ’après le résum é d’Abou-Saïd. — Salomon 
P a r’hon, de Kal’a h , a fait en hébreu, à Salerne, à l ’usage 
des Juifs napolitains, qui ne pouvaient consulter les dic
tionnaires arabes et n ’avaient à leu r disposition que le 
recueil de M enahem , un  extrait du dictionnaire d’Ibn- 
Djanah. Il y a ajouté des explications d’autres commen
tateurs. Son ij’nvn m a n D  a été publié en 1841, par Sal. 
Gottl. Stern.

Un dictionnaire hébreu éclipsa celui d’Ibn-D janah ; il 
est l’œuvre de David Kimchi, de Narbonne, et il parut vers 
l'an  1200. Son ¥ » d  , « Perfection , » a été regardé pen
dant tout le moyen âge comme le chef-d ’œuvre de la 
philologie juive. Il comprend une gram m aire et un  dic
tionnaire. Celui-ci est connu ordinairem ent sous le nom 
de onn® , « Racines. » Il fut im prim é deux fois à Naples, 
en 1490 et 1491 ; deux fois à Constantinople, en 1513 
et 1530; trois fois à Venise, en 1529, 1545 et 1547, tou
jours in -fo lio . Elias Levite a joint des notes à l’édition 
de 1545. Robert Étienne l’a publiée à Paris, en 1548 : 
Thésaurus linguæ  sanctæ ex  II. D avid  K im chi contra- 
clior et em endatior. Tous les chrétiens qui ont étudié la 
langue hébraïque se sont servis des travaux de Kimchi, 
qui ont exercé su r l’exégèse une  influence considérable. 
H istoire littéraire de la F rance, P a ris, t. xv i, 1824, 
p. 303-365, et t. xx v n , 1877, p. 483.

D’autres lexiques hébreux parurent en arabe, en fran
çais, en italien et en allemand. Ce sont de simples voca
bulaires , qui ne sont guère que la répétition ou l’abrégé 
des précédents. 11 existe à la Bibliothèque Nationale de 
Paris, ancien fonds 485  et 4 86, un dictionnaire hébreu- 
provençal et un dictionnaire hébreu - français. Le manus
crit IV, 1, de la Bibliothèque de Turin renferm e un lexique 
et une gram m aire intitulés sn p  pyn , « Source sainte. » 
L ’arrangem ent du lexique a un  caractère particulier : les 
mots hébreux que l’auteur explique en français se trouvent 
régulièrem ent avec la phrase biblique dans laquelle ils 
figurent. Le lexique est ordonné alphabétiquem ent, et 
l’explication en français est tantôt à droite, tantôt à gauche. 
H istoire littéra ire  de la F rance, t. xxvil, p. 487-488. 
Un spécimen a été reproduit par Ad. Neubauer, Rapport 
sur une m ission dans le m id i de la France et en Italie , 
dans les Archives des missions scientifiques et littéraires, 
Paris, 3e série , t. i ,  1873, p. 559-561. Le m anuscrit n° 6

de Lyon contient une sorte de dictionnaire hébreu-latin  
et latin -hébreu  avec une table des abréviations en usage 
chez les com m entateurs de la B ible, composé par Fran
çois Bouton. Ad. Neubauer, R a p p o rt, dans les Archives 
des m issions, ib id ., p. 564.

Joseph ben David ila-Y evani, c’e s t-à -d ire  le Grec, est 
l’auteur du M enorath ham aor, dont des extraits ont été 
publiés par Dukes, dans le journal D er O rient, 1847, 
p. 486. Son ouvrage est une belle compilation des lexiques 
et des comm entaires. Il en existe à la Bibliothèque d’Ox- 
ford un m anuscrit incom plet, qui ne va que jusqu’au 
milieu du n. Moïse han-N aqdan, de Londres, a composé 
un lexique intitulé D n v i n  i e d , « Livre de la pierre p ré
cieuse, » dont on possède un m anuscrit à Oxford. H is
toire littéra ire  de la F rance, t. xxvil, p. 484-487. Nous 
avons du savant logicien David ben Kuspi (1330) un dic
tionnaire logique, qui a' pour titre qD3 n n #  l i à , « Chaî
nettes d’argent. » Selon lu i, chaque racine n ’a qu’une 
signification principale, dont les autres ne sont que des 
parties ou des dérivations. Ce plan conduit l’auteur à des 
interprétations m inutieuses. Des extraits ont paru dans 
D er Orient, 1847, p. 482. Sur la fin du xv" siècle, Sa’adyah 
ben Danân, fils de Maïmoun, écrivit en arabe un diction
naire hébraïque qui a une certaine originalité. Les articles 
sont très courts et paraissent être une compilation des 
lexiques précédents. On y rem arque des explications ingé
nieuses. Cf. Ad. Neubauer, Notice sur la lexicographie  
hébraïque, avec des rem arques sur quelques gram m aires  
postérieures à lb n -D ja n à h ,  dans le Journal asia tique, 
5e série, t. xvm , 1861, p. 441-476; t. xix, 1862, p. 47-81, 
et t. xx , 1862, p. 201-267.

3° Vers la fin du xve siècle et au commencement 
du xvi», sous la double influence de la Renaissance et de 
la Réforme, les chrétiens, catholiques et protestants, étu
dièrent avec zèle la langue hébraïque. Us se m irent na
turellem ent à l’école des rabbins, et leurs prem iers tra 
vaux sont fortem ent em preints de l’esprit de leurs maîtres. 
L eur science est toute rabbinique. Les deux premiers 
livres De rud im en tis hebraicis, in-4°, Pforzheim, 1506, 
de Jean Reuchlin, sont un  lexique, dont Sébastien Muns
ter a donné une édition séparée, D ictionarium  hebrai- 
c u m ,  in-f», Bâle, 1537. — Un Juif converti, Alphonse 
de Zam ora, composa le Lexicon hebraicum  de la Poly
glotte d’Alcala, 1517, qui fut publié à part sous le titre 
de Vocabulariutn breve o m n iu m  fere  p r im ilivo ru m  
hebraicorum , in -4 ° , Àlcala, 1526. Voir t. i ,  col. 420. 
— Sébastien M unster rédigea un  D ictionarium  hebrai
c u m , in -8° , B âle, 1523. Une deuxième édition beau
coup augmentée parut au même lieu et dans le même 
form at, en 1525; elle fut reproduite en 1535, 1539, 
'1548 et 1564. Signalons encore son D ictionarium  tr i
lingue, la tin u m , græ cum  et hebra icum , in -f° , Bâle, 
1530,1543 et 1562. — Le dominicain Santé Pagnino publia

nnjsn Dirb i ï ï n ,  hoc est, Thésaurus linguæ  sanctæ, sive

lexicon hebra icum , in-f", Lyon, 1529 et 1536, d’après 
Kimchi. Cet ouvrage fut m is en ordre et augmenté par 
Jean Mercier, Antoine Chevallier et Bonaventure-Corneille 
Bertram, in -f° , Lyon, 1575, 1577, et Genève, 1614. 11 fut 
aussi abrégé, Thésaurus linguæ  sanctæ contractas et 
excerptus ex  D avid  K im chi, in-4°, Paris, 1548. F. Rapha- 
lengius (Ravlenghien) revit et corrigea cet abrégé et l’ad
joignit à la Polyglotte d’Anvers, in-f°, 1572. Cet E pitom e  
thesauri linguæ sanctæ  fut plusieurs fois réim prim é à 
part, iii-8», Anvers, 1572,1578, 1588, 1609 et 1616; Leyde, 
1599. — André Placus fit un Lexicon b ib licum , id  est, 
græ carum , hebraicarum  et a lia rum  peregrinarum  d i- 
c tionum  quæ in  sacris L itte ris  habentur in terp reta tio , 
in-f°, Cologne, 1536, 1543 et 1553.

Nous retrouvons des rabbins. Anschef est l’auteur du 
M irkébéf h a m m isn éh , L e  second char. Voir t. i ,  col. 
656. — Elias Lévite composa o n a i  movr, id  est, N om ina  
rerum , traduit par Paul Fage, in-4°, 1542. Jean Drusius
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le rangea par ordre alphabétique et y ajouta les mots 
grecs, N om enclator Elise Levitæ  in  ordine alphabetico 
redactus et græcis vocibus auctus, in-8°, Franeker, 1652 
et 1681. — Jean Forster, élève de Reuchlin, s’écarta des 
rabbins : D ictionarium  hebraicum  novum , non ex  rab- 
binorum  com m entis , nec nostratium  doctorum  stulta  
im ila tione description, sed ex  ipsis thesauris S . Biblio- 
ru m  d eprom ptum , in -f° , Bàle, 1557 et 1564. — Antoine 
Reuchlin donna Lexicon hebraicæ linguæ , in  quo sin- 
gula capita  concordantiarum  in  linguarn la tinam  con
versa sunt, in-f», Bàle, 1556, et in-8», 1569. — Jean Avena- 
rius avait les mêmes principes que Forster et étudiait les 
mots de l’hébreu par une étude directe et sans recourir 
à la tradition rabbinique : Liber ra d icu m , sive L e x i
con hebraicum  in  quo om nium  vocabulorum biblico- 
ru m  p ropriæ  et cerlæ re d d u n tu r  signi/icationes,  in-f°, 
AVitlemberg, 1568 et 1589. Voir t. i ,  col. 1288. — Luc 
Osiander publia D ictionarium  hebraicum e concordan- 
tiis ab A n t. Reuchlino la tin ita te  donatis, in-8°, Bàle, 
1579. •— François Junius fit, en 1586, u n  Lexicon  he
braicum .

Un médecin ju if, David de Pom is, est l'au teur d'un 
grand dictionnaire biblique et talm udique ; il donne la 
signification des mots dans les tro is langues, latine, ita
lienne et hébraïque vulgaire. L’ouvrage est intitulé nnx 
m ,  id  est, germ en D avidis. —• Marc M arini, de Brescia, 
fit ni r n n , id  est, Arca Noë. Thésaurus linguæ sanctæ  
novus, seu Lexicon hebræ o-latinum  a m plissim um , in-f», 
A’enise, 1593. — Nous avons de Fauste Veranius, Dictiona
r iu m  linguæ sanctæ, i n - 4°, Venise, 1595, et d’Élie Hutter, 
Cubys alphabeticus linguæ sanctæ , in -f° , Ham bourg, 
1586, 1598; in-32, 1603. — Avec Jean Buxtorf le père, la 
science rabbinique est mise en honneur : E pitom e rad i
cum  hebraicarum , in -1 2 , B àle, 1600 et 1607 ; Lexicon  
hebraicum et chaldaicum  cum  brevi lexico rabbinico , 
in-8», Bàle, 1607, 1615, 1621, 1631, 1645, 1655, 1663, 
1667, 1689, 1698; Am sterdam , 1655; Bàle, 1710, 1735; 
Rome, 1845; M anuale hebraicum  et chaldaicum , in-12, 
Bàle, 1602; 6* édit., 1658. A'oir t. i ,  col. 1981. — Conten
tons-nous d’indiquer le Dictionnaire hébreu-anglais de 
Simon Sturtevant, in-8», Londres, 1602; — Jules Conrad 
Otto, Usus Ebrææ linguæ vel expositio m ystica  om nium  
vocum hebraicarum  Veteris Testam enti, N urem berg, 
1604; — Joseph Barbatus, Spéculum  hebraicum , radices 
hebraicæ, in-f», Louvain, 1615; — Léon de Modène, 
Novo D ittionario  hebraico et i ta lia n o , cioe dechiara- 
tione d i tu tte  le voci hebraiche p iu  d iffic ili delle Scrit- 
ture hebree nella  volgar lingua ita lia n a ,  in-4»,V enise, 
1612 ; Padoue, 1640. Cf. Richard Simon, Lettres choisies, 
2e édit., Amsterdam, 1730, t. i, p. 225-232. — George Cru- 
ciger, H arm onia  lingüarum  I V  cardinalium , hebraicæ, 
græcæ, latinæ et germ anicæ , in-f», Francfort, 1616; — 
Marius a Calasio, D ictionarium  hebraicum , in-4°, Rome, 
1617; Cologne, 1640 (en italien; voir col. 55); — Jean 
Meelfuhrer, M anuale lexici hebraici, in-8°, Leipzig, 1617 
et 1657, dont la méthode diffère de celle des autres dic
tionnaires; — Philippe d’Aquin, ju if converti, P rim igeniæ  
voces seu radices brèves linguæ  sanctæ, cum  them atum  
invesliganda ra tione, in-16, Paris, 1620; rVDaynn "paya, 
« Celui qui dispose en ordre, » in-f», Paris, 1629 (voir le 
titre complet, t. i, col. 813); — Christian JJelvicus, L e x i
con E b ræ o -d id a cticu m , in-4», Giessen, 1621; — Gré
goire Francus, H arm onia  quinque linguarum  hebraicæ, 
græcæ, la tinæ , germanicæ et gallicæ , F rancfort-sur - 
l ’Oder, 1623 ; — Sébastien C urtius, Radices linguæ he
braicæ, in -4 ° , Geismar, 1629, 1645, 1649; Cassell, 1648; 
— Jean-B aptiste  M artignac, Silva  rad icum  hebraica
ru m , de Nicolas Riqueil, in-8», Paris, 1622; — Antoine 
Jordin , Radices linguæ  hebraicæ, seu Prim igeniæ  he- 
braism i voces centenis versuum  decadibus comprehensæ, 
in-8*, Lyon, 1624; Cologne, 1630; — Jean Seger, Lexicon  
quadrilingue orthographicum , cognatas vocabulorum  
analogias ac d ifferentias in  lingua hebraica, græ ca,

latina et germ anica exhibens, in-8», Leipzig, 1625; — 
D. Schwenter, M anipulus linguæ sanctæ, seu Lexicon he
braicum  ad form arn Cubi H u tterian i, in-18, Nuremberg, 
1628, 1638; Leipzig, 1668; — Nicolas Petræus, Nom encla
tor hebraicus, in-8», Copenhague, 1629, 1633 ; — Zacharie 
Rosenbach, Moses omniscius, seu om niscientia  mosaïca 
exhibens supra 100 0  Veteris Testam enti voces hebraicas 
secundum  locos com m unes d ispositas, in-4», Francfort, 
1633; — Jean Plantavit de la Pause, ; s i  id  est, P lan ta  
vitis, Thésaurus synonym icus hebraico-chaldaico-rab- 
binicus, in-f», Lodève, 1644 ; —• Thomas Bang, Herm es et 
P an Hebraicus, quo v ivum  absoluti hebraici lexicographi 
exem plar proponitur, in-4°, Copenhague, 1651. — Édouard 
Leigh est l’auteur de Critica sacra, or Philological and  
theological Observations upon ail the Hebrew words o f  
the Old and o f the Greek o f  the New  Testam ent in  order 
alphabetical, 2 in-4», Londres, 1641-1646; in-f», 1650; 
avec un supplém ent, 1662. Henri de Middoch a traduit 
cet ouvrage en latin, Critica sacra, id  est, Observationes 
in  omnes radices vel p rim itiva s voces Hebræas Veteris 
Testam enti ju x ta  ordinem  a lphabeticum , e tc ,, in-f», 
Amsterdam, 1678,1688,1696; in-4», Leipzig, 1696; Gotha, 
1701, 1707 et 1735. Louis de AA’olzogue l’a traduit en 
français, D ictionnaire de la langue sain te, in-4», Ams
terdam , 1703 et 1712; Migne l’a réédité à la suite du 
D ictionnaire universel de Huré, in-4», Paris, 1846, t. iv, 
col. 503-1104.

4° Dans la seconde m oitié du xvil» siècle, les études 
hébraïques devinrent plus indépendantes des rabbins ; 
elles portèrent plutôt sur la structure grammaticale de 
l’hébreu et su r sa comparaison avec les autres dialectes 
sémitiques. Le changem ent de direction fut dû en partie 
aux dictionnaires polyglottes. Valentin Schindler avait 
ouvert la voie, Lexicon p en ta g lo tto n , in-f», Hanovre, 
1612 et 1649; Guillaume Alabaster en fit un  abrégé, in-f», 
Londres, '1635. Voir t. I, col. 330. — Jean Ernest Gerhard, 
E nch irid ion  lexici pen lag lo tti harm onici linguarum  
hebraicæ , chaldaicæ, syræ , arabicæ et ethiopicæ, in-4», 
Erfurl, 1647 ; — Guillaume Schickard, H arm onia  perpétua  
lin guarum  O rien la lium , hebrææ, chaldaicæ , syræ , 
arabicæ , ethiopicæ, in-4», Iéna, 1647; in-8», Leipzig, 
1 6 7 8 ;— Jean Henri Ilottinger, Lexicon heptaglotton, 
in-4», Heidelberg, 1657 ; Francfort, 1661 ; — Jean Cocceius, 
Lexicon  et com m entarius serm onis hebraici et chaldaici 
Veteris Testam enti hebraice, in -f°, Am sterdam , 1669 
(voir col. 816) ; — Edmond Castell, Lexicon heptaglotton, 
hebraicum  , chaldaicum  , syriacum  , sa m a rita n u m , 
æ thiop icum , arabicum  conjunclim  et p e rs icu m , sepa- 
ra tim ,  2 in-f», Londres, 1669. La m éthode comparative 
est appliquée dans ce dernier lexique avec une rem ar
quable fermeté.

Elle est appliquée aussi, mais à des degrés différents, 
dans la plupart des dictionnaires suivants : André Sennert, 
Com pendium  lexici E bræ i plenioris concinnatum  ex  con- 
cordantiis J. B u xtorfii, in-4», AVittemberg, 1663; — Jean 
Leusden, Com pendium  biblicum  continens 2 2 8 9  versi- 
culos Veteris T esta m en ti, in  quibus omnes voces ta m  
hebraice q u a m  clialdaice cum  interpretalione latina  
inven iun tur, in-8», U trecht, 1673; in -1 2 , 1680, etc .; 
Claris hebraica et philologica Veteris Testam enti, in-4», 
Utrecht, 1683, 1686; Lexicon novum  hebræo-latinum ad  
m odum  lexici Schreveliani græci com positum , in -8 » , 
Utrecht, 1687 ; — Antoine Hulsius, nain rum a, seu Compen
d iu m  lexici hebraici, Compendio biblico Leusdano sub- 
ju n c tu m , continens sub I  900 radicibus hebræis voces 
latinas 3 2 6 8  quibus constat universus Veteris Testa
m en ti texlus, Leyde, 1673; edit. 4», in-32, Utrecht, 1679, 
1683; Nom enclator biblicus hebræo-latinus, in-8», Brède, 
1650 ; Scru tin iu m  m em oriæ , sive radices linguæ  hebraicæ, 
in-12, Brède. — Jean Bagwh et André Simson achevèrent 
un Dictionnaire anglais de tous les mots de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, qu’avait commencé Thomas W il
son, et le publièrent, in-f», Londres, 1678 ; — Salomon di



1417 D I C T I O N N A I R E S  DE LA B I BLE 1418

Oliveyra fit un lexique hébreu-chaldéen-portugais, inti

tulé n»n yy ; — Guillaume R obertson, urifpn fiiiA l ïiN ,

Thésaurus linguæ sanctæ , compendiose scilicet contra
c ta s , p lane tam en  reseralus pleneque exp lica tu s, sive 
Concordantiale lexicon hebræo-latino-biblicüm, 2 in-4», 
Londres, 1686 (ce dictionnaire est fait d’après les Concor
dances de Buxtorf) ; — Henri Opitz, Lexicon hebræo-chal- 
dæ o- b iblicum , in-4», Leipzig, 1692; H am bourg, 1705 
et 1714; — Christian Louis, H ebraism us, chaldaism us et 
syriasm us ad harm onium  et in  com pendium  redacti, 
in -i° , Leipzig, 1696; — Christian Henning, Claris linguæ  
hebraicæ , in -1 2 , Francfort et Leipzig, '1697; — Gaspard 
Neum ann, E xodus linguæ sanctæ Veteris Testam enti ex  
captiv ita te  Babylonic.a ten ta tus a Lexico etymologico 
hebræo-biblico, in-4®, Nurem berg, 1697-1700; — Louis 
Thomassin, Glossarium  universale hebraicum , quod ad 
hebraicæ linguæ fontes linguæ  e t dialecti pene  omnes 
revocantur, in-f°, Paris, 1697; — George Christian Burklin, 
Lexicon hebraico - m nem onicum  cum  radicibus, in-4», 
Francfort-sur-le-Mein, 1699 ; —Jacques Gousset, C om m en
tarii linguæ ebraicæ instar annola tionum  ad M anuale  
B u xtorfii, in -f° , Amsterdam, 1702; 2e édit. par Clodius, 
in-4®, Leipzig, 1742; — Paul Martin Alberti, Porta  linguæ  
sanctæ, hoc est, Lexicon novum  hebræo-latino-biblicum, 
in-4», 1704 (voir 1.1 , col. 337) ; — Théodore Dassov, Lexicon  
hebræ um  em p h a ticu m , in-f°, 1705; — Joachim Lange, 
Claris E bræ i codicis, in-8°, Halle, '1707 ; — Christian Rei- 
necke, Lexicon hebræo-chaldæum, in-8», Leipzig, 1707; 
Janua  hebrææ linguæ Veteris Testam enti, in-12, Leip
zig, 1756 ; — Jean Heeser, msn p ,  id  est, Lap is adjutorii, 
Lexici philologici hebræo - clialdeo - sacri pars I» con- 
tinens n e t  a ; in-4°, 1716;— Christian Stock, Claris lin
guæ  sanctæ Veteris Testam enti, in-4°, léna, 1717; — dom 
P ierre  Guarin, Lexicon hebraicum et chaldæo-biblicum, 
2 in -4 ° , P a ris, 1746, achevé par dom Nicolas Le Tour
nois, Philibert Girardet et Jacques Martin ; — Houbigant, 
Racines hébraïques, versifiées sur le modèle des Racines 
grecques, in -8 ° , Paris, 1732 (Joubert, prêtre de Saint- 
Sulpice , a fait un  travail semblable dont le m anuscrit 
inédit est conservé à la bibliothèque du séminaire de Saint- 
Sulpice); — Antoine Zanolini, Lexicon hebraicum , in-4°, 
Padoue, 1732; — Ferdinand Reisner, jésuite , Lexicon  
eruditionis hebraicæ ad sacram  pa g in a m  pro d ignitate  
tractandam  theologis, concionatoribus, ascetis oppor- 
tu n u m ,  in -8°, Augsbourg, 1777 (extrait de Zanolini); 
— Didace Quadros, jésuite , E n rich id io n , seu M anuale  
hebraicum  ad usum  regii sem inarii M atritensis, in-4°, 
Rome, 1733; — JeanBouget, Lexicon hebraico-chaldaico- 
biblicum , 3 in-f°, Rome, 1737 (ouvrage estimé); — Fran
çois Haselbauer, jésu ite , Lexicon  hebraico-clialdaicum  
u n a  cum  abbreviaturis in  libris et scriptis Judæ orum  
passim  occurrentibus, in -f° , P rague, 1743; Hebràisch- 
leusches W ôrterbuch zu m  N utzen  derjenigen welche 
ohne die lateinische Sprache die hebrâische erlernen  
wollen, in-12, Dantzig, 1743. — Les particules avaient été 
réunies par Jean Michaelis, Lexicon p a rticu la ru m  lie- 
b ra ic a ru m , in -8 ° ,  F rancfo rt, 1689, e t/p a r  Christ. 
Kœrber, Lexicon particu la ru m  hebræ arum , in-8», lé n a , 
1712.

5° A partir du m ilieu du xvm» siècle, l’étude philolo
gique et rationnelle de l’hébreu influa sur la lexicogra
phie, et les lexiques hébraïques furent dès lors rédigés 
d’après des procédés plus scientifiques. — 1. Jean Simonis, 
Lexicon m a nua le  hebraicum  et chalda icum  in  quo 
o m n iu m  tex tus Veteris T estam enti vocabulorum liebrai- 
coruni et chaldaicorum  signi/icatus explicatur, in-8°, 
Amsterdam, 1757.11 a été corrigé et réim prim é par Eieh- 
horn . — Plus ta rd ,W in er en a fait une œuvre nouvelle, 
en la refondant d’après les travaux de Gesenius, 4e édit., 
Leipzig, 1828. — Ignace W eitenauer, jésuite, Hierolexicon 
linguarum  orienta lium , hebraicæ, chaldaicæ et syriacæ, 
in-8», Augsbourg, 1759. — Un rabbin allemand, Muselli,

publia avec le P. Jean Marie de S a in t-Joseph , carme 
déchaussé, Lexicon hebraico-chaldaico-latino-biblicum , 
opus observa tionibus gram m atico - crilicis conflatum  , 
2 in -f° , Avignon, 1765. — Joseph Montaldi, dom inicain, 
Lexicon  hebraicum  et chaldæo-biblicum, 4 in-4», Rome, 
1784. — J. D. Michaelis, Supplem enta  ad lexica hebraica, 
in -4 ° , Gœttingue, 1785-1792. — Un L,exicon hebraicum  
contractum  parut in -8 ° , Avignon, 1822. — Signalons 
chez les Ju ifs : Isaac h a -L é v i, dit Satanow, auteur d’un 
dictionnaire hébreu-allem and, nnN nsvi; Benzew, auteur 
d’un bon dictionnaire h éb reu -a llem an d , DUii’w n  "ix in ; 
M archand-Ennery, r n a y  ris® y’“D, D ictionnaire hébreu- 
français, in-8», Nancy, 1827, pour les écoles juives.

L’ouvrage de Guillaume Gesenius, Hebràisches u n d  
Chüldaisches H andw ôrterbuch über das A lte  Testament, 
2 vol., Leipzig, 1812, a eu un légitime succès et a été 
souvent réim primé. La 12e édition, revisée par A. Socin,
H. Zimmern et F. Buhl, a paru in-8», Leipzig, 1895. Le 
Manuel a eu de nom breuses traductions. La l re et ia 
2e éditions ont été traduites en anglais par J. W . Gibbs, 
in-8», Andover, 1824, e t par Christophe Léo, 2 in-4», 
Cambridge, 1825. La 9e édition, revue par Mühlau et 
Volck, in-8», Leipzig, a été traduite en anglais d’abord 
par Edouard R.obinson, Boston, 1836, revue en 1854, et 
parvenue à sa 20e édition en 1872 ; puis par Samuel P ri- 
deaux Tregelles, Londres, '1847 e t '1857. L’abbé J.-B. Glaire 
en fit un  abrégé qu’il disposa suivant l’ordre des racines, 
Lexicon m anuale  hebraicum  et chaldaicum , in-8°, Paris, 
1830 ; 2e édit. corrigée, 1843. Gesenius lui-même traduisit 
en latin la 3» édition allemande, Lexicon m anuale  hebrai
cu m  et chaldaicum  in  Veteris Testam enti libros, 1833, 
2® édit. revue par A. Th. Hoffmann, in-8", Leipzig, 1847. 
La prem ière édition latine fut encore traduite en anglais 
par Édouard Robinson, in -8°, New-York, 1843. L’ancien 
rabbin P. Drach l’a enrichie de notes et en a retranché les 
interprétations rationalistes, notam m ent dans les passages 
m essianiques, C atholicum  lexicon hebraicum et chal
daicum  in  Veteris Testam enti libros, i:i-4», Paris, '1859. 
(Migne a ajouté à cette édition le Lexicon hebraico-lali- 
n u m , cui accessit appendix  d ictionum  chaldaicarum  
quæ in  Veteris Testam enti leguntur, 1860, de l’abbé 
J. du Verdier. ) Mais Gesenius a publié u n  dictionnaire 
hébreu plus complet et plus savant, Thésaurus philolo- 
gicus criticus linguæ  hebrææ et chaldææ Veteris Testa
m en ti,  3 in-4°, Leipzig,-1829-1853, qui a été achevé par 
Rœdiger. On a reproché à Gesenius d’avoir exagéré les 
rapprochements entre l’hébreu et l’arabe, et d’avoir cher
ché dans cette dernière langue l’étymologie de la plupart 
des mots hébraïques. — E. F. Leopold suivit W iner et pu
blia Lexicon hebraicum  et chaldaicum  in  libros Veteris 
Testam enti ordine etymologico com posilum  in  usum  
schotarum, in-'18,1832; souvent réim prim é. — Jean Fré
déric Schrœder utilisa les travaux de Gesenius, Nova  
scriptorum  Veteris Testam enti sacrorum  J a n u a , id est, 
Vocum hebraicarum  explicatio , cui no læ , ad  Gesenii 
Ew aldique gram m aticas spectantes, aliæque adnota- 
tiones, sensum  locorum d iffic ilio ru m  eruendo servientes, 
su n t adjectæ, 3 in-8», Leipzig, 1834-1835.

Autres dictionnaires hébreux - allemands : J. F ü rs t, 
Hebràisches u n d  Chaldâisches H andw ôrterbuch über 
das A lte  Testam ent, 2 in -8° , Leipzig, 1857-1860 ; 3e édi
tion complétée par V. Ryssel, 1876; 4e édit., 1892. T ra
duction anglaise par Samuel Davidson, Leipzig, 1865, 
1866; 4» éd it., 1871. Ce vocabulaire est regardé comme 
inférieur à celui de Gesenius, à cause des théories philo
logiques de l’auteur. — E. Meier, Hebràisches W urzel- 
wôrterbuch, etc., in-8®, Manheim, 1845. — David Casse], 
H ebràisch-deutsches W ôrterbuch , etc., in-8®, Breslau, 
4» édit., 1889 ; 5® édit., 1891. — C. Siegfrid et B. Stade, 
Hebràisches W ôrterbuch zum  A lten  Testam ente, in-8», 
Leipzig, 1893. — II. Slrack, Hebràisches Vocabular fu r  
A n fà n g er, 4» édit., B erlin , 1894. — M. Schulbaum , 
N eues, vollstandiges deutsch-hebràisches W ôrterbuch
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m it  Berucltsichtigung der ta lm udischen u n d  neuhe-  
bràischen L itera tu r , Lem berg, 1881.

2. D ictionnaires hébreux - anglais. — J. B ate , Cri- 
tica H ebræ a, or a H ebrew -E n g lish  D ictionary . Voir 
t. i ,  col. 1505. — J. Andrew, Hebrew D ictionary, in-8°, 
Londres, 1823. Voir t. i ,  col. 565. — J. L. Potier, 
English,-Hebrew Lexicon; In d ex  to Gesenius Hebrew 
L e x ico n , Boston, 1872. — Bagster, Pocket Hebrew- 
E nglish Lexicon, containing ail the Hebrew a n d  Chaldee 
words in  the Old Testam en t, Londres, sans date. —
B. Davidson, The analylica l Hebrew L ex icon , Londres. 
Chaque mot de l’Ancien Testam ent est analysé et ramené 
à sa conjugaison propre, à sa forme primitive ou à sa 
rac in e , de sorte que toutes les difficultés grammaticales 
sont résolues. — B. Davies, Compendious ahd Complété 
Hebrew and Chaldee Lexicon to the Old Testam ent ; 
with E nglish -  Hebrew In d e x  revised, réim pression de 
la 3“ édition anglaise, Andover, 1879. — Brown et Driver, 
A  Hebrew and E nglish  Lexicon o f the Old T esta m en t, 
in -8°, Boston, 1891. — A. Mayher, A  select glossary o f  
B ible words, in-8°, Londres, 1891. — Les noms propres 
ont été spécialement réunis : A list o f  the proper N am es  
occurring in  the Old Testam en t, Londres, 1844; — 
Alfred Jones, The proper N am es o f the Old Testam en t, 
expounded and  illu stra ted , Ixm dres, sans date; — The 
proper N am es o f the Old Testam en t, w ith  an  A ppendix  
o f Hebhew and  A ram aic  nam es in the New Testam en t, 
Londres, 1859; — W . F. W ilkinson, Personal N am es in  
the Bible in terpreted  and illustra ted , Londres, 1865; — 
Beharrell, A  complété alphabelically arranged B iblical 
B io g ra p h y , Indianopolis, 1867; — W illiam  Henderson, 
A  Dictionary and  Concordance o f the N am es o f persons 
and  places... in  the Old and  New Testam ents, Edim
bourg , 1869.

3. D ictionnaires h ébreux-frança is . — Beuzelin, Voca
bulaire h éb reu -fra n ça is , in -1 2 , Paris, 1827; l’hébreu 
y est transcrit en caractères rom ains; — N .-P h . Sander 
et J. Trenel, D ictionnaire h éb reu-frança is, Paris, 1861; 
c’est en grande partie une simple traduction du M anuale  
Lexicon  de Gesenius ; mais les passages bibliques sont 
reproduits et expliqués; des mots hébreux non bibliques 
y ont été insérés.

Cf. J. C. W olf, Ilis to ria  Lexicorum  hebraicorum , 
in-8°, W ittem berg, 1705; J. Lelong, Bibliolheca sacra, 
in-f°, P a ris, 1723, t. i l ,  p. 1184-1189; Calmet, B iblio
thèque sacrée, l r» part., art. iv, dans D ictionnaire de la 
Bible, Paris, 1730, t. iv, p. 240-242; Fr. Delitzsch, Iesu- 
r u n , seu Isagoge in  gram m aticam  et lexicographiam  
linguæ hebraicæ contra G. Gesenium et H . E w a ld u m , 
Grimm, 1838.

I I .  D IC T IO N N A IR E S  G R E C S D E S  S E P T A N T E  E T  D U  N O U 
V E A U  T E S T A M E N T .  —  L’époque de la Renaissance vit r e 
fleurir l'étude du grec classique. U ne semble pas que 
les savants aient porté tout de suite leur attention sur 
la xotvr) SiaXexiro;, su r ce grec populaire et postclassique 
dans lequel les écrits de l’Ancien Testam ent ont été 
traduits et ceux du Nouveau rédigés. C’est seulem ent au 
milieu du xvie siècle que nous trouvons des lexiques spé
ciaux sur cette langue sainte. Mais les prem iers lexico
graphes n ’en connaissaient pas exactement les caractères. 
Us identifiaient le grec alexandrin avec le grec classique, 
et tenaient pour de simples incorrections les particula
rités de la langue des Septante et du Nouveau Testament. 
Q uelques-uns m êm e étaient des puristes  et prétendaient 
re trouver le plus pur atticisme dans le grec biblique. 
La prem ière série des lexiques du grec biblique m anque 
de critique scientifique. Le progrès de la philologie com
parée et l’étude du développement historique des langues 
firent nettem ent distinguer le grec biblique du grec clas
sique , et les plus récents dictionnaires grecs du Nouveau 
Testament rendent compte des caractères particuliers de 
ce dialecte populaire, devenu langue littéraire. U faut 
donc y recourir pour étudier le grec biblique. Nous nous

bornerons à grouper tous ces dictionnaires suivant leur 
contenu et à les placer, sous chaque groupe, dans l’ordre 
chronologique de leu r publication.

1° D ictionnaires grecs de l’A ncien e t du  Nouveau  
Testam ent réunis. — Jean Lithocome, Lexicon Novi 
Testam enti et ex  p arte  V eteris, in -8°, Cologne, 1552.
— Élie Hutter, D ictionarium  biblicum  g ræ cu m , in -4» , 
N urem berg, 1598. — Mathias Martini, E p ito m e  Lexici et 
E tym ologici græ ci, in -8°, B rèm e, 1616; Cadm us græco 
P h œ n ix , id est, E tym ologicum  vocum græ carum  Ve
teris et Novi T esta m en ti, in -8° , Brème, ‘1631.

2° Dictionnaires grecs de l’A ncien  Testam ent. — 
Zacharie Rosemback, Lexicon græcum  in  10 interprètes 
et libros apocryphos, in-8», Herborn, 1634. — Michel Crell, 
Lexicon breve in  10 in terprètes, Altenbourg, 1646. — 
Christian Schotau, Lexicon in  10 in terprètes, in -1 2 , 
Franeker, 1662. — Jean Christian Biel, N ovus thésaurus 
philologicus sive Lexicon in  l x x  et alios in terprètes et 
script or es apocryphos Veteris Testam en ti, 3 in-8», La 
Haye, 1779-1780. Voir t. i ,  col. 1791. — Ch. Gottl. Bret- 
sehneider, L ex ic i in  interprétés Græci Veteris Testa
m en ti, m a x im e  scrip torum  apocryphorum  spicilegium , 
in-8», Leipzig, 1805. Voir t. i, col. 1927-1928. — E. G. A. 
Bôcltel, Novæ clavis in  Græcos in terprétés Veteris Te
stam en ti scriptoresque apocryphos ita  adornatæ  u t  
e tiam  Lexici in  N ovi Fæderis libros u su m  præbere  
possit atque edilionis l x x  in terp re tu m  hexaplaris spe- 
cim ina, in-4°, Vienne et Leipzig, 1820. Voir 1.1, col. 1824.
— F. Sehleusner, Novus thésaurus philologicus criticus, 
sive Lexicon  in  l x x  et reliquos interprètes græcos, 
5 in-8°, Leipzig, 1820-1821. Cet ouvrage estimé a été 
réim prim é, 3 in-8”, Glasgow, '1822.— C. A. W ahl, Clavis 
librorum Veteris T estam enti apocryphorum  philolo- 
g ic a , in-4°, Leipzig, 1853.

3» D ictionnaires grecs du  Nouveau Testam ent. — 
Eilhard Lubin, Clavis Novi Testam enti seu Breve o m nium  
diclionum  quibus conscriptum  est L ex ico n ,  in-4», Ros- 
tock, 1614. — Louis Lucius, D ictionarium  Novi Testa
m e n ti græ co-latinum , in-8», Bàle, 1640. — Martin Pierre 
Cheitomæus, Novi Testam enti voces græco-barbaræ quæ  
orienti originem  debent, in-12, Amsterdam, 1649. — La 
seconde partie de la Critica sacra  de Leigh, mentionnée 
parmi les dictionnaires hébreux, col. 1416, est un lexique du 
Nouveau Testament. — George Pasor a publié : 1. L ex i
con græ co -la tin u m  in  N ovum  D. N . J. C. Testam en- 
lu m ,  in-8», Herbipolis, 1619; H erborn , 1622, 1626, 
1632, 1648, 1663; Leipzig, 1646, 1686, 1702, 1717; 
Amsterdam, avec des additions de Schœttgen, 1641,1650, 
e tc .; 2. M anuale Novi T esta m en ti, præ ter indicem  
anom alorum  et d iffic ilio ru m  vocabulorum  libellum que  
de accentibus, H erborn, 1633, 1636; in -1 8 , Amsterdam, 
1683, augmenté par Schotanus ; in -3 2 , Leipzig, 1702, 
1716, etc.; 3. Syllabus græco - la tinus o m n iu m  N ovi 
Testam enti vocum , in-12, Amsterdam, 1632, '1633; aug
menté par Leusden, 2» édit., in-18, Amsterdam, 1691, etc. 
Onomasticon Novi Testam enti m n em o n ia cu m , in -8°, 
Giessen, 1653. — Jérém ie Felbinger, Lexicon græco-ger- 
m a n icu m  super N ovum  T esta n ten tu n i, in -12 , 1657. 
Gérard M aier, Dispositio m ethodica  græ corum  Novi 
Testam enti vocabulorum, in-12, Francfort, 1663. — George 
Crauser, Phosphorus græ carum  vocum  et phra siu m  
Novi Testam enti tlieoretico-practicus, id  e st, Observa- 
tiones philologico - theologicæ theoriæ et p ra x i sacræ 
inservientes, etc., in-8°, Radstadt, 1664; in-4°, Francfort 
et Leipzig, 1676. — Jean Conrad Dieterich, A ntiquita tes  
N ovi Testam en ti, seu Lexicon  philologico - tlieologico- 
g ræ co -la lin u m , in-f», Francfort, 1671 et 1680.— André 
Reyer, Vocabularium  seu Lexicon g ræ co-la tinum  et 
lalino - græ cum , in  quo om nia Novi Testam enti græca 
vocabula recensentur, in-8», Gotha, 1072. — Jean Leus
den, N ovi Testam enti clavis græca cum  annotationibus 
philologicis, in-4», Utrecht, 1672; C om pendium  græcum  
Novi Testam en ti, continens ex  1 959 versiculis Novi
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Testam enti ta n tu m  i  900 in quibus omnes voces Novi 
Testam enti in ven iu n tu r cum  versione la tin a ,  in -12 , 
Utrecht, 1675,1677 et 1682. — Ad. Cocquius, Observationes 
critico -  sacræ in  sacrum  N . T. codicem , qu i ag it de 
philosophia et doctrina m o ru m , ub i præ ter e tym a  et 
significaliones verborum, græcorum, hom inis beatitudo, 
a ffectus, virtu tes et v itia  ex  sacris litteris eruta  philo- 
logice et practice  eruun tur, in-4», Leyde, 1678. — Eb. van 
der Hoogt, Lexicon Novi Testam enti græco - latino - bel- 
gicum , in-8°, Amsterdam, 1690. — Jean Knoll, Vocabula- 
r iu m  biblicum Novi Testam enti g ræ co -la tin u m , in-8°, 
Radstadt, 1697,1700; Leipzig, 1707. — Corneille Schrevel, 
Lexicon m anuale Novi Testam enti g ræ co-la tinum  et 
latino-græcum, in-8°, Amsterdam, 1700. — Pierre Nicolas 
du Mortier, E tym ologiæ  græco-latinæ, etc., in-i°, Rome, 
1703. — Pierre Sigismond Papenius, Lexicon onomato- 
phraseologicum in  codicem sacrum  Novi Testam en ti, 
in-4», Leipzig, 1718. — Pierre Mintert, Lexicon græco- 
la tin u m  in  N . T ., 2 in-4°, Francfort-sur-le-Mein, 1728. — 
Jean Conrad Schwartz, C om m entarii critic i et philolo- 
gici linguæ  græcæ N. T., in-4», Leipzig, 1736. — Martin 
Gaspard W olfburg, Observationes sacræ in  N ovum  Tes- 
ta m en tu m , seu Annotationes philologico-criticæ in  voces 
plerasque N . T. ordine alphabetico et dicta præ cipua  
ta m  Veteris quam  N ovi T esta m en ti, in-4°, Copenhague, 
1738. — Jean Gaspard Hagenbuch donna une nouvelle re
cension du Novi T estam enti glossarium g ræ co-la tinum  
de Jean Gaspard Suicer, in-8», Tigur, 1744. — Chr. Schœtt- 
gen, N ovum  Lexicon græco - la tin u m  in  N ovum  Testa- 
m e n tu m ,  in-8», Leipzig, 1746; corrigé et augmenté par 
J. T. K rebs, in-8°, Leipzig, 1765, et par G. L. Sophn, 
in -8 ° , Leipzig, 1790. — Christian Stock, Clavis linguæ  
sanctæ Novi T estam en ti, 5e édit. préparée par Fischer, 
in-8», Leipzig, 1752. — Élie Palaieret, Prœ ve van een 
O ordelkundis W oordenbœck over de Heilige B œ ken  des 
Niewen Verbonds, in-8», Leyde, 1754. — Jean Simonis, 
Lexicon M anuale græ cum  N . T., in-8», Halle, 1766. — 
Jean Gustave H errm ann, Griechisch-teutsches W ôrter- 
b u ch d esN . T., in-8», Francfort-sur-l’Oder, 1781. — Charles 
Frédéric Bahrdt, G riechisch-teutsches Lexicon über das 
N . T ., in-8», Berlin, 1786. — Euchaire Œ rtel, Griechisch- 
teutsches W ürterbuch des N . T., in-8», Gœttingue, 1799. 
Cf. J. Lelong, Bibliotheca sacra, in -f°, Paris, 1732, t. n , 
p. 1197-1198. — Jean Frédéric Schleusner, N ovum  Lexicon  
g ræ co-la tinum  in N ovum  Testam entum , 2 in-8», Leip
zig, 1792,1801 ; 4e édit., 1819. — C. A. W ah l, Clavis Novi 
T estam enti ph ilo logica , in -8°, Leipzig, 1822; 3e édit., 
1843. — C. G. B retschneider, Lexicon m a nua le  græco- 
la tin u m  in  libros N ovi T esta m en ti, 2 in -8°, Leipzig, 
1829,1840. Voir t. i, col. 1928. — C. G. W ilke, Clavis Novi 
T estam enti philologica usibus scholarum  et ju ven u m  
theologiæ studiosorum  accommodata, Dresde, 1839,1851. 
Cet ouvrage a été revu par C. L. W . G rim m , Lexicon  
græ co-la linum  in  libros N. T., Leipzig, 1867, 1879, 1888, 
1896. J. II. Thayer l’a traduit en anglais et l’a révisé, 
A  G reek-E nglish Lexicon  o f the New Testam ent, being 
G rim m ’s W ilke's Clavis Novi T esta m en ti, Edim bourg, 
1886. — H. Cremer, Biblisch-theologisches W ürterbuch der 
neutestam entlichen G ràcilüt, Gotha, 1867, 1862, 1882; 
8» édit., 1895. Ce dictionnaire ne contient pas tous les 
m ots, mais il est utile pour l’exégèse. Il a été traduit 
en anglais avec des additions par W illiam Urw ick, B i-  
blico-theological Lexicon o f New Testam ent Greek, Edim
bourg, 1872 ; 3e édit., 1880,1892. — Schirlitz, Griechisch- 
deutsches W ürterbuch zu m  N euen Testam enle , in-8», 
2» édit., 1858 ; 5e édit., Giessen, 1893.— B. K uhne, N eu- 
testam entlisches W ürterbuch, Gotha, 1892.— F.W . Stell- 
horn, K urzgef. W ürterbuch zum  griechischen N . T., Leip
zig, 1886. — S. Th. Bloomfield, A  Greek and E nglish  
Lexicon o f the New  Testam en t, édition revue et aug
m entée par E. Robinson, 1829; New-York, 1836; nou
velle édition revue, 1850. Voir t. i, col. 1821. — E. W. Bul- 
linger, Critical Lex icon  and Concordance to the E n 

glish and  Greek New Testam ent, Londres, 1877. — W . J. 
Ilickie, Greek E n g lish  Lexicon to the New Testam en t, 
in -8 ° , Londres, 1893. Greenfield, P olym icrian  Greek 
L e x ic o n , i n - 3 2 , Londres. — The A n a ly tica l Greek 
L exicon  to the New T e sta m e n t, Londres, rédigé sur 
le même plan que V A nalytica l Hebrew Lexicon. Cf. 
Classical Review , t. i, 1887, p. 106-109, 403, 485.

II. D ic t io n n a ir e s  d e s  m a t iè r e s  b ib l iq u e s . —  Ces 
dictionnaires, qui rangent par ordre alphabétique les 
sujets de la B ible, sont de deux espèces : les uns sont 
spéciaux à la Bible, les autres sont des encyclopédies 
théologiques dans lesquelles la science biblique a sa part.

I .  D IC T IO N N A IR E S  S P É C IA U X  D E  L A  B I B L E .  — 1» Le 
moyen âge a eu des résum és alphabétiques de la Bible 
aussi bien que de la théologie. Leurs exemplaires m a
nuscrits ou im prim és existent en grand nom bre dans les 
bibliothèques, et ces dictionnaires bibliques ont été ju s
qu’aux xiv» et xve siècles les m anuels ordinaires et la 
principale source de l’érudition exégétique des clercs et 
des moines. Leur valeur va toujours en décroissant. Les 
plus récents sont des compilations des plus anciens et 
leur sont inférieurs en exactitude.

Le prem ier est le Vêtus Glossarium, qui a été attribué 
pendant longtemps à Salomon III, abbé de Saint-G all et 
évêque de Constance ; mais qui paraît avoir eu pour au
teu r un  évêque goth, nommé Ansileube. 11 en existe un 
superbe m anuscrit du v m 8 ou du ix« siècle, d’une belle 
écriture lom barde, à la Bibliothèque Nationale de Paris, 
lat. 11529-11530. Le Glossaire d’Ansileube est une ency
clopédie complète, dont la science est de bon aloi et dont 
les nom breux résum és ont fourni la m atière de tous les 
dictionnaires du moyen âge.

En 1053, le Lombard Papias refondit le Vieux Glossaire ; 
mais son R u d im en tu m  doctrinæ , tout en contenant de 
nouveaux élém ents, reste un travail de seconde main. 
Il est moins im parfait dans les m anuscrits que dans 
l’édition im prim ée à Milan, en 1476. Le Pisan Uguccione, 
évêque de F e rra re , connu sous le nom de llugu tion , 
rédigea vers l’an 1200, p eu t-ê tre  à l’abbaye de Nonan- 
tu le , les Derivaliones m ajores, qui contiennent de sin 
gulières étymologies. Son ouvrage a servi pendant trois 
cents ans de guide pour l’étude de la Bible. La création 
des ordres m endiants multiplia le nombre des docteurs 
et des m anuels. Celui qui fut usité chez les Frères Mineurs 
est court, pauvre et m aigre. C’est la S u m m a  B r ito n is , 
ou vocabulaire de la Bible de Guillaume le B reton , com
pilation des Derivationes  d’Ilugution. On l’a parfois at
tribuée à Adam de Saint-V ictor. Voir t. I, col. 206-207. 
Jean Balbi, dit Jean de Gênes, travailla pour les Domi
nicains, et com posa, en 1286, son Catholicon, que lui- 
même avait intitulé Prosodia. Cette compilation indi
geste fut im prim ée à Mayence, en 1460, et rééditée à 
Augsbourg, en 1469. Voir t. i , col. 1409.

Le xve siècle vit sortir des presses toute une biblio
thèque de dictionnaires de la Bible : le Comprehenso- 
r iu m  de Jean , in-f», Valence, 1475; — le Vocabula- 
r iu m  ecclesiasticum  de Jean Bernard le Fort, de Savone, 
augustin , in-f», Milan, 1480, 1489, et Venise, in-8», 
1025; — l’E lucidarius S c r ip tu ra ru m  de Henri Jerung , 
syndic de N urem berg, in -f° , N urem berg, 1476; — le 
Vocabularius breviloquus, in -f» , Bàle, 1482 et 1501, 
qui est l’œuvre de Jean  Reuchlin. — Mais le principal 
est M anim otrectus super B ib lia m , « Le nourrisson, » 
composé par M archisino, frère m ineur de Reggio, entre 
1279 et 1312. Cet ouvrage, dont il existe beaucoup de 
manuscrits et qui a eu trente-quatre éditions, échelonnées 
de 1470 à 1596, explique les mots difficiles de la Bible, 
livre par livre, aussi bien que ceux des leçons du bré
viaire. Il a disparu de l’usage sous le mépris des lettrés 
de la Renaissance. Cependant un  dictionnaire italien, 
publié en 1625, n ’est guère qu’un résum é alphabétique 
du M am m otrectus. Cf. Samuel Berger, L a  Bible au  
x v i ” siècle, in-8», Paris, 1879, p. 15-28; De glossariis



1423 D I C T I O N N A I R E S  DE LA B I B L E 1424

et compendiis exegelicis quibusdam  m ed ii æ v i, in -8° , 
Paris, '1870.

2° Des dictionnaires analogues, expliquant le sens des 
mots de la  Bible, reparaissent au xvne et au XVIIIe siècle. 
François Lalouette publia H ierolexicon, seu Dictionci- 
H a m  variorum  Sacræ Scrip turæ  sensuum , in-8°, Paris, 
1694. Nous devons à Charles Huré le D ictionnaire u n i
versel de l’E critu re  S a in te , dans lequel on m arque  
toutes les différentes significations de chaque m o t de 
l’É criture, son é tym ologie , et toutes les d ifficu ltez que 
p eu t fa ire  u n  m êm e m ot dans tous les divers endroits 
de la B ible où il se rencontre. On y explique aussi les 
Hébraïsm es,  les phrases ou façons de p a rler  p articu 
lières du  Texte sacré, les contradictions apparentes, les 
difficu ltez de Chronologie, l’H istoire sainte, la Géogra
p h ie ,  les, nom s propres des H om m es, des V illes, etc., 
avec tout ce qui p e u t fa ire  entendre le sens littéra l et 
m éta p h o riq u e , en sorte que rien  ne puisse arrêter le 
Lecteur qu i y  aura  recours. On a  m is aussi à la m arge  
le m o t Grec des Septante qu i répond à la signification  
de chaque m o t L a tin , avec l’explication  de ce que porte  
le sens de l’H ébreu, quand il est d ifféren t de celui du  
L a tin  de la Vulgate, 2 in-f°, Paris, 1715. Ce long titre 
fait suffisamment connaître le contenu de l ’ouvrage, qui 
a été réédité par Migne, 4 in-4», P aris , 1846, mais sans 
les mots grecs correspondants, sous le titre  de D iction
naire universel de philologie sacrée, revu et augmenté j 
par Tempestini. —■ Pierre François Zanoni, Polygraphia  
sacra , seu E lu c id a riu m  biblicum  h isto rico -m ysticu m , 
A ugsbourg, 1725. Tous les mots de l’Écriture sont expli
qués au sens littéra l, anagogique et m oral, d’après les 
originaux et les m eilleurs in terprètes, mais d’une façon 
trop prolixe. — Ignace W eitenauer, jé su ite , Lexicon  
biblicon in quo exp lican tur Vulgatæ vocabula et phrases, 
in-8°, Augsbourg, 1758, 1780; Venise, 1760; Avignon, 
•1835; P a ris , 1857, 1863; Naples, 1857, etc. On y trouve 
l’explication des métaphores et des passages difficiles de 
la Vulgate. — Frédéric de Jésu s, carm e , Lexicon scri- 
p tu r is tic u m , in-8°, Augsbourg, 1782, exposition suivant 
Tordre alphabétique des sens m ultiples de l ’Écriture.

3° Une autre série de dictionnaires bibliques s’attache 
principalement au sens littéral de l’Écriture et résum e 
en articles distincts, rangés alphabétiquem ent, l’histoire 
et la géographie de la Bible. Ce genre de recueils a été 
inauguré par Richard Sim on, ancien curé de Saint-Uze, 
dans le Dauphiné. Il publia Le G rand D ictionnaire de 
la B ib le , ou E xp lica tion  littérale et historique de tous 
les m ots propres du  V ieux et du  N ouveau T estam en t, 
etc., in-f°, Lyon, 1693. Le titre com plet, qui est très 
é tendu , indique le contenu du dictionnaire, à savoir: la 
vie des principaux personnages, les noms des anim aux, 
des fêtes, des provinces, des villes et des bourgs, des m on
tagnes , des lleuves, des poids et m esures ; en un m o t, 
toutes les m atières bibliques. Le succès de cet ouvrage 
encouragea l’auteur à le développer; il le compléta et 
l’augmenta du double. La seconde édition parut en 2 in-f», 
Lyon, 1703. Ainsi étendue, elle est devenue un diction
naire universel, qui contient beaucoup de choses étran
gères à la Bible. Par ailleurs, l’ouvrage est peu correct et 
peu exact. L’auteur ne connaissait pas les langues orien
tales et n ’avait pas l’érudition suffisante pour réussir; il 
a eu le m érite d’ouvrir une voie dans laquelle d’autres 
l’ont suivi.

On avait conseillé à dom Calmet de retoucher le Grand  
Dictionnaire  de Simon. Le savant bénédictin comprit la 
difficulté d’une révision et préféra faire une œuvre nou
velle, en em pruntant le cadre à son prédécesseur et en 
le rem plissant par les m atériaux recueillis pour la com
position du C om m entaire littéra l et en partie non em
ployés. C’est à ce dessein que nous devons le D iction
naire historique, critique, chronologique, géographique 
el littéral de la Bible. Il comprenait d’abord seulem ent 
deux volumes in -f° , Paris, 1719. Il eut un  Supp lém en t, j

aussi considérable, Paris, 1728. Tandis qu’une contre
façon paraissait à Genève, 4 in-4», 1729 et 1730, dom 
Calmet préparait une deuxième édition , dans laquelle il 
fondait le Supp lém en t, en rem aniant les anciens articles, 
en corrigeant et en augm entant le tou t, 4 in -f° , Paris, 
1730. Comme dans son C om m enta ire , l’auteur considé
ra it surtout la lettre du texte sacré, l’histoire et la critique. 
Sur les rééditions et les traductions de cet ouvrage, qui 
a été si longtemps consu lté , voir col. 75. Ajoutons seule
m ent que la version anglaise a été retouchée par E. Ro- 
binson, Boston, 1832.

Il parut ensuite des dictionnaires de m êm e nature , 
mais plus sommaires et d’un  m oindre format. Pierre 
Chompré publia, sous le voile de l’anonyme, D ictionnaire  
abrégé de la B ible pour la connaissance des tableaux  
historiques tirés de la B ible et m êm e  de F lavius Josèphe, 
in -3 2 , 1766. Il a été revu et augmenté par Petitot, 1806, 
1816 et 1837. Tous les noms de personnages, d ’animaux, 
de plantes, de lieux et d’instrum ents, qui se lisent dans 
la Bible, y sont accompagnés d’explications historiques. 
Voir col. 716.— Pierre Barrai, D ictionnaire p o rta tif, h is
torique, théologique, géographique. Voir t. i, col. 1468. 
Cet ouvrage a été traduit en latin par Jean-François Dal- 
m ase, D ictionarium  m a n u a le  biblicum  ex celebratis- 
siniis po lissim um  dictionariis  (ceux de Simon et de 
Calm et), 2 in-8°, Augsbourg, 1776; cette édition est en
richie de notes, tirées de la version italienne faite par 
Prosper d’Aquilée. — Jean Baptiste Sébastien Colomme, 
barnabite, édita Notice de l’E critu re  S a in te , Description  
topographique, chronologique, historique et critique  
des roya u m es, provinces, e tc ., dont il est fa it  m en 
tion dans la V ulgate, i n - 8 0, P a ris , 1773, qui fut 
réim primé sous le titre  de D ictionnaire p o r ta tif  de 
l’É critu re  S a in te ,  1775. Cet ouvrage egt peu utile. Voir 
col. 851. — L. E. R[ondet], Dictionnaire historique et 
critique de la S a in te  B ible , in-4°, Paris et Avignon. 
1776. Inachevé. Voir Barbier, D ictionnaire des ouvrages 
anonym es, Paris, 1872, t. iv, p. 977. — J. Brown, A  Dic- 
tionary o f the H oly B ib le , su r le plan de D. Calm et, 
2 in -8 ° , Londres, 1769, souvent réim prim é. Voir t. i ,  
col. 1950. — W illiam  Gurney, A h andy  D ictionary o f the  
H oly B ib le , containing an historical and  geographical 
Account o f the persons and places, and a n  explanalion  
o f the various term s, doctrines, law s, p recep ts, ordin-  
ances, institu tions a n d  figures in  the sacred Oracles. 
La première édition est de Tan 1790 environ. Ce diction
na ire , qui joint aux renseignem ents biographiques, his
toriques, archéologiques, scientifiques, etc., l’explication 
des phrases et des figures de la B ible, a eu beaucoup de 
succès. J. G. W reng Ta révisé et réédité, in-8°, Londres, 
1879, avec quelques illustrations sans valeur, représen
tant des localités ou des paysages. — D ictionnaire généa
logique, historique et critique de l’E critu re  S a in te , où 
sont réfutées p lusieurs fausses assertions de Voltaire et 
autres philosophes du  x v m 1- siècle, in - 8°, Paris, 1804. 
L’auteur était m ort dans les prem iers jours de sep
tem bre 1792. L’abbé Sicard revit son ouvrage, le corrigea 
et le publia. C’est un  résum é qui explique les noms de 
personnes et de lieux. — H enri Braun ajouta à son édition 
latine et allemande de la Bible un  Biblisches Universal- 
lexicon, 2 in -8°, Augsbourg, '1806 et 1836. C’est l’œuvre 
d’Amand Mauch. Voir 1 .1, col. 381 et 1910. — A. Coquerel, 
Biographie sacrée, ou D ictionnaire h istorique , critique  
et m oral de tous les personnages de l’A ncien  et d u  N ou
veau Testam en t, in - 8°, Am sterdam , 1825. Voir col. 954. 
— Jourdain Vespasiano, D izionario universale delta
S. B ibbia Volgala, 4 in-4», Venise, '1853. — Henri Joa- 
chim Jack, A llgem eines Volksbibel-Lexicon f  ur K atholi- 
ken ,order a llgem ein fassliche E rlâu terung  der h .S ch rift  
durch W ort u n d  B ild ,  Leipzig, 1843-1848, pour faire 
suite à sa version allemande. — A. F. Barbié du Bocage 
publia dans L a  S a in te  B ible en la tin  et en  fra n ça is , 
t. X III, in -4°, P a ris , 1834, un  Dictionnaire des noms
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hébreux, un Dictionnaire archéologique et historique  
(d ’après Calmet), un  D ictionnaire géographique de la 
Bible. Voir t. I ,  col. 1456. — A D ictionary o f the Holy 
B ible, fo r  général use in  the study o f  the Scrip tu r ies, 
N ew -Y ork, 1859. Il a été publié par l'A m erican  Tract 
Society  et avait été originairem ent préparé par le savant 
explorateur de la Palestine, Edouard Robinson. On le 
donne comme un modèle de condensation et d’exactitude; 
mais il a vieilli. — A. Bost, D ictionnaire de la Bible, 
ou Concordance raisonnée des S a in tes É critu res, con
ten a n t, en p lus de 4  000 articles : 1° la Biographie  
sacrée; 2° l’H istoire sa in te; 3° l’Archéologie biblique; 
4° la Géographie b ib lique; 5° l’H istoire naturelle  bi
blique, la Zoologie et la Géologie; 6° l’E sprit de la légis
lation m osaïque ;  7° des Introductions spéciales a u x  livres 
de l’A ncien  e t du  N ouveau Testam ent ; 8° des Essais sur 
diverses portions des E critures ; 9° l ’In terpré ta tion  et 
l’explication d ’u n  grand  nom bre de passages obscurs ou 
m a l traduits ; 10° des D irections pour l’étude de la pro
p h é tie ,  etc., 2 in -8 ° , Paris, 1849; 2e édit., revue et aug
m entée, P a r is , 1865. Voir t. i ,  col. 1867. — E. Spol, Dic
tionnaire de la Bible, ou E xp lica tion  de tous les noms 
propres historiques et géographiques de l’A ncien  et du  
Nouveau Testam ent, in -1 2 , P a ris, 1877. Complet mais 
très bref. — A.-P. Billot, P e tit dictionnaire biblique, 
in -1 2 , 1885.

L’Allemagne et l’Angleterre ont produit des diction
naires sem blables, plus développés. 1. George Benoit 
AViner, Biblisches Real-W ôrlerbuch zu m  H andgebrauch  
fu r  S tud irende , C andidaten, G ym nasiallehrer u n d  Pre- 
diger ausgearbeilet, 2 in -8 ° , Leipzig, 1820. La troisième 
édition, publiée en 1847-1848, est considérablement aug
m entée. Cet ouvrage est plein d’érudition et très utile 
pour l’indication des sources. — D. Sehenkel, B ibellexi- 
con , 5 in -8°, Leipzig, 1869. — Biblisches H andw ôrter
buch , Caiwer, 2e édition illustrée, revue par P. Zeller, 
1893. — J. Ham burger, R eal-Encyklopàdie fu r  Bibel u n d  
Talm ud. W ôrterbuch zu m  Handgebrauche fu r  Bibel- 
freu n d e, Theologen, Ju ris ten ,  4 in-8», Strelitz et Leip
zig, 1866-1892. — Herm. Zeller, Biblisches W ôrterbuch  
fïir  das christl. Volk, 3° édition, 2 vol., Berlin, 1894. —
2. J. K itto, Cyclopædia o f B iblical L itera lu re ,  2 in-8°, 
Edim bourg, 1845. La prem ière édition fut réim prim ée 
à New-Yrork , la même année. Une deuxième édition 
fut donnée à Édimbourg, par le Dr Burgess, en 1856. La 
troisièm e, complètement revue, notablement augmen
tée et améliorée par le D1' AV. L. Alexander et un grand 
nom bre de collaborateurs, comprend 3 in-8°, Édimbourg, 
1862-1865. C’est le prem ier ouvrage de ce genre où l’on 
ait réuni les travaux de spécialistes sous la direction d’un 
éditeur principal. — John Eadie, Biblical Cyclopædia ; 
or, D ictionary o f  E astern  A n tiq u itie s , Geography, na- 
tura l h islory , sacred A nnals and  B io g ra p h y , theology 
and biblical L itera ture, illu stra tive  o f the Old and  New  
Testaments. La préface de la première édition est datée 
de Glasgow, décembre 1848; celle de la quatrièm e édi
tion , de la même ville, octobre 1853. — La sixièm e, qui 
est illustrée, a été publiée à Londres, par The Religions 
Tract S o c ie ty , sans date, in -8° . Cet ouvrage a eu pour 
base The Union Bible D ic tio n a ry , prepared fo r the 
A m erican  S u n d a y  School U nion, and  revised by the 
C om m ittee o f Publication, Philadelphie, 1842, et dont la 
prem ière édition, 1831, avait été préparée par A. Alexan
der. Voir t. i ,  col. 344. — AVilliam Sm ith, Dictionary  
o f the B ib le , com prising ils a n tiq u itie s , b iography, 
geography and  n a tu ra l h is to ry , 3 in -4° , Londres, 
1861-1863. C’est une œuvre historique plutôt qu’une 
œuvre théologique. Il a été publié en Am érique, par

H. B. Hackett et E. Abbott, avec la collaboration de plu
sieurs savants, en 4 in-4", N ew -Y ork, 1868-1870, une 
édition rivale qui est plus correcte que celle de Londres. 
Le prem ier volum e, augmenté d’environ du double, a 
paru en seconde édition, en 1893. — Ayre, The Trea-

sury  o f Bible K now ledge, Londres, 1866; 2° édit., 
in-8°, 1868, ouvrage très bien fait, renferm ant en un 
petit espace une quantité considérable de renseigne
ments bien digérés. — Patrick Fairbain, The Im p é 
ria l B ib le -D ic tio n a ry , h islorica l, biographical, geo- 
graphical and  doctrinal : including the n a tu re l his
tory , an tiq u itie s , m a n n ers , cusloms a n d  religions, 
rites and  cérémonies m entioned in  the S crip tu r ies , 
and an Account o f the several books o f the Old and  
New Testam ents, 2 in-4°, Londres, 1867. Cet ouvrage, 
rédigé par plus de quarante collaborateurs et illustré , 
est plus populaire que le Dictionnaire de Smith. — The 
Bible D ictionary illustra ted  w ith  nearly  s ix  hundred  
Engravings in  two volumes, 2 in-4°, Londres (sans date). 
Ce dictionnaire, connu sous le nom de Dictionnaire de 
Cassel, son principal éditeur, a pour but de résum er sous 
une forme succincte et populaire les résultats des travaux 
anciens et m odernes sur l’Écriture Sainte. Il est l’œuvre 
d’un grand nom bre de collaborateurs protestants ano
nymes. La rédaction et l’illustration sont médiocres. Il a 
déjà vieilli. — A. R. Fausset, The E n g lish m a n ’s B ible  
Cyclopædia, Londres et New-York, 1878; 2e édit., 1881. 
Cette encyclopédie est l’œuvre d’un seul auteur ; elle 
expose et discute les questions et peut suppléer en partie 
à un  commentaire. — Schaff, A D ictionary o f the Holy  
B ib le , includ ing  B io g ra p h y , n a tu ra l I lis to r y , Geo
graphy , Topography, Archæology and  L itera ture, Phi
ladelphie, 1880; 3» édit., 1882. Ce dictionnaire, publié 
par VAm erican S u n d a y  School U nion, renferm e tous 
les noms bibliques et contient des caries et de nom
breuses illustrations. On y a mis à prolit les fouilles et 
les découvertes des sociétés diverses qui ont exploré la 
Palestine. —• Signalons enfin Bourazan, A sacred D ictio
na ry , an  explanalion o f Scrip ture  nam es and tern is , 
in -8 " , Londres; — J. Macpherson, The universal Bible  
d ic tio n a ry , based upon the latest a u th o rilie s , in -8 ° , 
Londres, 1892; — AVestoot et AVaad, Concise B ible dictio
na ry , Londres, 1893; — Easton, Illustra ted  B ible dictio
na ry  and treasury o f biblical history, b iography, geo
graphy , doctrine a n d  lite ra tu re , in -8°, Londres, 1893.

4° 11 nous reste à signaler quelques dictionnaires d ’a r
chéologie et de géographie biblique. L. de Saulcy, D ic
tionnaire des an tiqu ités bibliques, tra ita n t de l’archéo
logie sacrée, des m onum ents hébraïques de toutes les 
époques, de toutes les localités célèbres m entionnées 
dans les L ivres S a in ts , de l’identification des noms 
modernes avec les nom s antiques cités dans la B ible , 
de la description des terres bibliques et en  p articu lier  
du bassin de la m er Morte et d u  Jourdain , in-4», Paris, 
1859. L’auteur résum e ses propres travaux, expose ses 
idées personnelles et parle de découvertes qu ’il aurait 
laites, et que les savants venus après lui n’ont pas ra ti
fiées. — Éd. R iehm , Handwôrterbuch der biblischen 
A ltertum s fü r  gebildete Bibelleser, 2 in -8 ° , Bielefeld 
et Leipzig, 1875-1884 ; 2e édit., 1894, sous la direction 
de Fr. Baethgen. — G. II. AA7ithney, Handbook o f  Bible  
G eography, N ew -Y ork , 1875; édition revue, 1879. — 
G. Arm strong, AV. W ilson et R. Conder, N am es and  
places in  the Old and  N e  te Testa m en t, 1889. — E. von 
Starck, P alüstina  u n d  S y r ien  von A n fa n g  der Ge
schichte bis zum  Siege des Is la m ,  in-8", B erlin , 1895, 
petit lexique de géographie palestinienne.

I I .  D IC T IO N N A IR E S  G É N É R A  U X , 'ID É O L O G IQ U E S E T  B I 
B L IQ U E S .  — Les sciences bibliques tiennent une place 
im portante dans ces encyclopédies religieuses, qui ont 
pris naissance au xvm 8 siècle. La prem ière est l’œuvre 
des dominicains Louis Richard et G iraud, D ictionnaire  
universel, dogm atique , canon ique , historique, géogra
ph ique  et chronologique des sciences ecclésiastiques, 
5 in-f°, Paris, 1760-1762; avec un 6e vol. de supplément, 
1765. L’Écriture Sainte y occupe le prem ier rang. Tous les 
noms d’hommes et de lieux, sacrés et profanes, cités 
dans la Bible, y ont leur article. On y trouve un traité
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sommaire de l’Écriture et une introduction à chacun des 
Livres Saints. Ces sujets sont exposés d’après dom Cal
met. Une seconde édition a paru sous le titre de B iblio
thèque sacrée, ou D ictionnaire universel des sciences 
ecclésiastiques, 29 in -8°, Paris, 1822-1827. — L’abbé 
Bergier avait préparé pour VEncyclopédie m éthodique  
le D ictionnaire théologique, 3 in-4°, P a ris, 1788-1790. 
Il a été publié à p a rt, sous le titre de D ictionnaire de 
théologie, 8 in-8°, Liège, 1789-1792. Sans vouloir copier 
le Dictionnaire de la Bible, l’auteur a donné une part 
suffisante à la critique sacrée , et il a justifié les person
nages de l ’Ancien Testam ent dont la vie et les vertus 
avaient été attaquées par les incrédules du xvm e siècle. 
Son Dictionnaire a été réédité , 8 in-8°, Toulouse, 1819; 
Besançon, 1826-1830 (avec des notes de l ’abbé Gousset); 
4 in -8°, Lille, 1814 (avec des notes de l’abbé Lenoir); 
12in-8», Paris, 1873-1876.— J. Aschbacb, A llgem eines K ir- 
clien-Lexicon, Francfort-sur-le-Mein, 1846-1830. Ouvrage 
utile et digne de confiance, écrit par de savants catho
liques. — W etzer et W elte, K irc lien -L exico n , 12 in-8°, 
Fribourg-en-B risgau, 1847-1856; traduit en français par 
l’abbé I. Goschler, D ictionnaire de la théologie catho
lique, 26 in-8°, Paris, 1808. Une seconde édition a été 
entreprise par Hergenrother et K aulen, K irchenlexicon  
oder E ncyklopàdie  der K atholischen Théologie und  
ihrer H ülfsw issenschaften. Elle comprend déjà 10 in-8°, 
'1882-1897 (ju squ’à Saturnil). Les articles d ’Écriture 
Sainte exposent avec clarté les derniers résultats de l’exé
gèse allemande. •— Joseph Schafler, H andlexicon der 
katholischen Théologie, 4 in-8“, Ratisbonne, 1880 et suiv.
— J.-B . Jaugey, D ictionnaire apiologétique de la fo i ca
tholique, in-8°, Paris (sans date).

Les protestants ont aussi bien que les catholiques leurs 
encyclopédies théologiques. J. J. Herzog a publié (avec
G. L. Plitt et A. Hauck) la seconde édition de Real- 
E ncyclopàdie fu r  protestantische Théologie u n d K irch e , 
18 in-8», Leipzig, 1877-1888. La prem ière édition avait 
été im prim ée par R. Besser, 22 vol., Ham bourg, Stutt
gart et Gotha, 1853-1868. C’est en Allemagne le grand 
arsenal de la théologie protestante dans toutes ses 
branches. J. II. A. llom berger en avait commencé un 
ré su m é , The pro testan t l'heological and  Ecclesiastical 
E ncyclopæ dia , being a condensed translation o f Her- 
zog’s R e a l-E ncyclopæ dia , w ith additions fro m  olher 
sources, 2 in -8 ° , Philadelphie, 1856-1862, resté ina
chevé. Une troisième édition allemande est en cours de 
publication, sous la direction de A. Ilauck. Les deux pre
miers volumes ont p a ru , Leipzig, 1896 et 1897. — K ir
chenlexicon, theologisches H and  w ürterbuch, 2“ édit., 
revue par P. Zeller, 2 vol., Calwer, 1891-1892. — J. Newton 
Brown, E ncyclopæ dia o f R elig ions K now ledge, Brattle- 
borough, 1835; édition revue par G. P. Tyler, en 1858; 
réim primée à Philadelphie, 1875. Cet ouvrage a vieilli.
— Mac Clintock et Strong, Cyclopædia o f B ib lica l, 
Theological and  Ecclesiastical L ite ra tu re ,  10 in -8 ° , 
N ew-Y ork, 1867-1881, avec deux volumes supplémen
taires, 1884-1887. Cet ouvrage, le plus complet de ce genre 
qui existe en anglais, fut commencé en 1857. Il renferm e 
environ cinquante mille articles. — Philippe Schaff, Sa
muel M. Jackson et D. Schaff, A Religions E ncyclo
p æ d ia :  or D ictionary o f bib lical, h istorica l, doctri
na l and practical Theology, based on the R ea l-E n c y -  
klopàdia o f H erzog, P litt  and  H a u ck , 3 in -4°, Edim
bourg, 1883.

Les protestants de langue française ont publié , sous la 
direction de F. Lichtenberger, Y Encyclopédie des sciences 
religieuses, 12 in-8°, Paris, 1877-1882. L’histoire des reli
gions bibliques y occupe la place d’honneur. On y trouve 
l ’explication de tous les noms géographiques et historiques 
de l’Ancien et du Nouveau Testam ent de quelque impor
tance, une introduction critique détaillée de chacun des 
livres canoniques, ainsi que des études d ’ensemble sur le 
canon, le texte, les versions, l’exégèse, la propagation

des Saintes É critures et l’archéologie sacrée. Toutes les 
fractions du protestantisme français ont fourni des colla
borateurs. La doctrine n ’est pas une, et parfois les résul
tats de la critique rationaliste sont acceptés comme acquis 
et démontrés.

Le judaïsme lu i-m êm e a son encyclopédie religieuse: 
J. H am burger, R ea l-E n cyc lo p à d ie  des Ju d en th u m s, 
W ürterbuch fu r  G em einde, Schule u n d  H a u s , 2 in-8®, 
Neustrelitz, 1874-1888. C’est un dictionnaire ju if com
posé par des juifs. U traite par ordre alphabétique non 
seulem ent les sujets historiques, géographiques et scien
tifiques, mais aussi les questions dogmatiques, morales 
et juridiques qui intéressent les lecteurs de la Bible et 
du Talmud. E. M a k g e n o t .

D ID R A C H M E  (S (Spa^pov ; Vulgate : d idrachm a ) , 
monnaie grecque, en argent, de la valeur de deux drachm es 
et équivalente au demi-sicle juif. Voir D rachm e  et S ic l e . 
Le didrachme représentait la somme due par chaque Juif 
pour l’impôt de la capitation , qui servit à l’entretien du 
Temple de Jérusalem  jusqu’à la destruction du sanctuaire 
par les Romains. Cet impôt fut payé par Notre-Seigneur. 
Matth., xvn, 23-26. Voir Ca p it a t io n , col. 217-219. Les pièces 
de cette valeur ont été frappées en grand nom bre dans 
tous les systèmes m onétaires du monde grec. Parm i les 
principaux types, on peut citer le didrachm e attique, du

499. — Didrachme d’Athènes.
Tête d’A tliêné, à droite. — il). A 0E. Chouette, à droite; 

derrière elle, deux feuilles d’olivier. Monnaie de style archaïque 
Poids : 8er,14.

poids de 8ar,70 (fig. 499). Cette pièce portait au droit la 
tête casquée d’Athéné, à droite, et au revers une chouette, 
deux feuilles d’ofivier, et dans le champ l ’inscription 
A 0E  (vxtMv). Le didrachme des Séleucides portait au droit 
la tête d’Alexandre ou d’un roi, et au revers Jupiter assis, 
tenant dans la main droite un  aigle ou une Victoire, et la 
m ain gauche appuyée sur le scep tre , e t dans le champ 
le nom d’Alexandre ou du roi régnant. Les didrachmes 
rhodiens, également très répandus, portaient au droit la 
tête de face et radiée du Soleil, et au revers la rose et 
l’inscription POAIQN. Son poids était celui du didrachme 
attique. — La Vulgate, II Mach., iv , '19, et x , 20, emploie 
le mot d id ra c h m a , là où le texte grec porte simplement 
« drachm e». — Dans les Septante, Gen., x x m , 15, 16; 
Exod., x x i ,  32, etc., le grec 8i8pa-/gov traduit l’hébreu 
séqél, « sicle. » E. B e u r l i e r .

D1DYM E ( grec : 8!Sup.o?, « jum eau  » ) , surnom  ou 
plutôt traduction grecque du nom aram éen de Thomas. 
11 ne se lit pas dans les synoptiques, mais seulem ent 
dans saint Jean , x i ,  1 6 ; x x ,  2 4 ; x x i ,  2. Voir T ho m a s .

D IE ST E L  Ludwig, théologien protestant allemand, né 
à Kœnisberg le 28 septem bre 1825, m ort à Tubingue le 
15 mai 1879. Il étudia la théologie et la philosophie à 
Berlin et à Bonn; En 1851, il fut priva t-docen t d’exégèse 
à Bonn, et, en 1858, professeur extraordinaire; il passa à 
Greifswald, en 1862, comme professeur ordinaire. En 1867, 
il devint professeur d’exégèse de l’Ancien Testament à 
Iéna, et en 1872 à Tubingue. II appartenait à l’école théo
logique dite c ritique-libérale . Son œuvre principale est 
Geschichte des A lten  Testam ents in  der chrisllichen  
Kirche, in-8°, Iéna, 1868. On a aussi de lui : Der Segen  
Jakobs in  Genesis x l i x  historich e r lâ u le r t, in - 8 ° ,  
Brunswick, 1853, et la 4® édition du comm entaire d’Isaïe
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de Knobel : Der P rophel Jesaia erk làrl (dans le K urz- 
gefasstes exegelisches H andbuch zu m  A lte n  Testa
m e n t) ,  in -8° , Leipzig, '1872; Die S in tflu th  u n d  die  
Flulhsagen des A lte r th u m s ,  in -8 ° , B erlin , 1871.

4 . DIEU. Le nom de D ieu, applicable comme nom 
commun au vrai Dieu et aux fausses divinités des poly
théistes, est, dans l’hébreu de l’Ancien Testam ent, Ê l  
ou plus fréquem ment 'É lô h îm .  Le nom  propre du vrai 
Dieu est Jahvéh ou Jéhovah. Dans le Nouveau Testament 
grec, le nom divin est ©e<5;. Voir E l , É l o h im  et J é h o v a h .

2 .  d ie u  i n c o n n u . Voir A t h è n e s ,  t. i ,  col. 1213.

3 .  d ie u x  ( f a u x ). Voir B a a l ,  B é e lz é b u b ,  D a g o n ,  
M o lo c h ,  e tc .

D IÉ V É EN S (chaldéen : D èhâvê' ; Septante : Aauaïot; 
V ulgate : D ie v i) , captifs transplantés par les Assyriens 
dans l’ancien royaume d’Israël. I E sdr., IV, 9 , nous ap
prend q u e , après le retour des Juifs dans leur patrie, 
ils tentèrent de s’opposer à la reconstruction des mu
railles de Jérusalem ; ils écrivirent dans ce sens à Ar
taxerxès. Mais leur nom ne figure plus I Esdr., v, C, 
et VI, 6 , parm i ceux qui firent une tentative analogue 
sous Darius, pour em pêcher la reconstruction du Temple. 
Nous ne possédons sur eux aucun renseignem ent certain. 
Le texte biblique semble dire qu’ils furent implantés en 
Samarie avec les autres colons par Asénaphar (voir ce 
m ot), qui est Asaraddon ou Assurbanipal. On les confond 
généralem ent avec les Axoi d’Hérodote, i, 125, édit. Didot, 
1855, p. 43; Axai dans Strabon, xi, 8, 2; 9, 3, édit. Didot, 
1853, p. 438 e t 442, et A rrien , 1. m ,  c. x , traduction de 
C haussard, P a ris , 1802, p. 97, dont on retrouve le nom 
dans le Daghestan, province du Caucase russe. Quinte- 
Curce, 1. iv, c. 12, édit. N isard, Paris, 1843, p. 190, où ils 
sont m entionnés à côté des Susiens comme dans Esdras. 
Cf. Amiaud, dans les Mélanges R en ier (B ibliothèque de 
l’École des hautes études, sect. philol., fascic. 73), Cyrus, 
roi de Perse, p. 254, note 1 ; Keil, Esra, 1870, p. 437; Ber- 
theau, E zra , 1862, p. 62; Clair, E sdras et N éhém ie, 1882, 
p. 24 et 25. — G. Rawlinson, The S ix th  great oriental Mo- 
narc liy , 1873, p. 18, n . 6 , fait rem arquer que ces divers 
Dahæ  ou D a i, m entionnés en tant d’endroits différents, 
Perse, Sam arie, T hrace, Transcaspie, n ’ont vraisembla
blem ent entre eux rien de comm un. — Com me, d ’autre 
part, ni Assurbanipal ni Asarhaddon ne firent de campagne 
dans des régions si septentrionales et si éloignées, il est peu 
probable qu’ils y aient cherché des colons pour les trans
planter en Palestine. — Frd. Delitzsch, dans Schrader- 
W hitehouse, The cuneiform  Inscrip tions and  the Old 
Testam en t, t. i i ,  1888, p. 64, note 2 , suppose que les 
Diévéens sont les habitants de la ville de D u'ua, localité 
assyrienne, mentionnée dans les contrats reproduits dans 
The cuneiform  Inscriptions o f western Asia, t. m , pl. 48, 
n. 1, 1 .9 ;  mais rien ne fait entrevoir pour quelles raisons 
on les aurait transplantés en Samarie. — On trouve un 
pays nommé Daii, conquis par Sennaehérib. Inscrip tion  
du  prism e de T a y lo r, dans M énant, A nnales des rois 
d’A ssyr ie , p. 220; Sehrader, K eilinschrifU . B iblio thek, 
t. i i ,  p. 98-99. Le pays est représenté comme m onta
gneux , peu éloigné de la ville babylonienne de Nippour. 
— Du re s te , la liste des signataires de la lettre adressée 
à Artaxerxès fait présum er que ces Diévéens sont des 
tribus susiennes ou élamites ; car ce nom est précédé de 
celui des Susanéchéens ou Susiens et suivi de celui des 
Élamites ; et dès le temps de Sennaehérib , père d ’Asar
haddon, les m onarques assyriens firent la guerre aux 
Élam ites, alliés des Babyloniens. Assurbanipal, son fils, 
ravagea tout ce pays et en déporta les habitants. Mé
nan t, A nnales des rois d ’A ssyrie , p. 265, 266, 267, etc.; 
Eb. Sehrader, K eilin schriftl. B ib lio thek, t. n ,  p. 180, 
194, 198; The cuneiform  Inscrip tions o f the western

A sia , t. v, pl. 4, c. b, 1. 410; pl. 5, c. a, 1. 63. Voir aussi 
Ap h a r s a t a c h é k n s , t. i, col. 724, et Ap iia r s é e n s , col. 725.

E. P a n n ie r .
D ILLM AN N Christi an Friedrich August, orientaliste 

protestant allemand, né le 25 avril 1823 à Illingen (W ur
tem berg), m ort à Berlin le 4 juillet 1894. Il fit ses études 
à Tubingue de 1840 à 1845, et les continua de 1846 à 1848 
à Paris, à Londres et à Oxford. A la fin de 1848, il devint 
répétiteur au sém inaire de théologie de Tubingue, en 1852, 
privat-docent, et en 1853, professeur extraordinaire d’exé
gèse de l ’Ancien Testam ent. En 1854, il alla à Kiel comme 
professeur de langues orientales, et en 1864 à Giessen en 
qualité de professeur d’exégèse de l’Ancien Testament. 
En 1869, il succéda à Hengstenberg à l ’université de Ber
lin. En 1877, il fut nommé m em bre de l’Académie des 
sciences de cette ville. 11 avait été à Tubingue élève d’Ewald. 
Dillmann s’est surtout fait connaître par ses travaux sur 
l’éthiopien, mais il a aussi publié plusieurs commen
taires su r les livres de l’Ancien Testam ent. Voici ses publi
cations les plus importantes : Liber Ilenoch æ thiopice, 
in -4 ° , Leipzig, 1851; Das B uch Henoch übersetzt u n d  
erklàrt, in-8°, Leipzig, 1853; Das christliche A dam buch  
des M orgenlandes, aus dem  âthiopischen m it Bem er- 
kungen übersetzt, in-8», Gœtlingue, 1853; G ram m atik  
der âthiopischen Sprache, in-8», Leipzig, 1857; Lexicon  
linguæ æthiopicæ ,  in-4°, Leipzig, 1865; Chreslomathia  
æthiopica, in-8°, Leipzig, 1866; Liber Jubilæorum qui 
id em  a Græcis r. Xswtri yivsmç inscrib itur... ethiopice  
p r im u m  edidit, in -4°, Kiel, 1859; Ascensio Isa iæ  ethio
pice et latine, in-8°, Leipzig, 1877. M. Dillmann a publié 
une partie notable de la Bible en éthiopien. Voir É t h io 
p ie n n e s  ( v e r s io n s ) d e  la  B ib l e . On a aussi de lui, dans 
le Kurzgefasstes exegetisches H andbuch zu m  A lten  
Testam ent : 1° Die Genesis von der 3. A uftage nach  
Knobel a n  erk làrt, 4e édit., in-8°, Leipzig, 1882 ; 5e édit., 
1886; 6e édit., 1892; — 2° Die Bûcher E xodus u n d  Levi- 
ticus, fu r  die 2. A u/lage nach A u g . Knobel, neu bear- 
beilet, in -8 ° , Leipzig, 1880; — 3° Die Bûcher N u m e r i,  
Deuleronom ium  u n d  Josua, fü r  die 2. A uftage neu  
bearbeilet, in -8 ° , Leipzig, 1887; — 4° H iob, von der 3. 
Au/lage an erklàrt, in -8 ° , Leipzig, 1891; — 5° Der Pro
phet Jesaia. F ü r die 5. A u/lage e rk là r t,  in-8°, Leipzig, 
1890. Enfin M. Dillman a aussi rédigé un  certain nom bre 
d’articles bibliques dans la R eal-E ncyklopàd ie  fü r  pro- 
testantische Théologie de Herzog, 1854, et dans le Bibel- 
lexicon  de Schenkei, 1869-1875. — Voir W . Fell, dans la 
Literarische R u n d sch a u , 1er février 1896, col. 34-40.

D IM A N C H E  (yj xupcaxy) 7]fj.épa). On appelle ainsi le 
prem ier jo u r de la sem aine, que l’Église a choisi pour 
célébrer le culte d iv in , à la place du sabbat ou septième 
jour, qui était officiellement consacré au repos et à la 
prière chez les Juifs. C’est ainsi qu’il est vraim ent « le 
jour du Seigneur », dies dom in ica , d ’où vient le mot 
« dimanche ». — Le Nouveau Testam ent est très sobre 
de détails sur le dimanche. Voici les seuls textes qui nous 
fournissent à ce sujet quelques renseignements. 1° « Je 
fus ravi en esprit le jour du Seigneur, in  die D om inica. » 
Apoc., I, 10. — 2“ « Le prem ier jour de la semaine, pen
dant que nous étions réunis pour rom pre le pain , Paul, 
qui devait partir le lendem ain, fit un discours qu’il con
tinua jusqu’à minuit. » Act., x x , 7. — 3° « Que chacun 
de vous mette à part chez soi, en l’amassant peu à peu 
le prem ier jo u r de la sem aine, une portion de son gain, 
afin qu’on n’attende pas mon arrivée pour recueillir les 
aumônes. » I Cor., x v i , 2. — De ces textes on peut tirer 
une conclusion certaine : c’est l 'institu tion  apostolique 
du dimanche, et par conséquent la substitution, en prin
cipe, du prem ier jo u r de la semaine au septième dans 
le culte chrétien. Il ressort clairem ent du fait qui est 
signalé par les Actes, surtout si on le rapproche de la 
recommandation de saint Paul aux fidèles de Corinthe, 
que les chrétiens avaient l’habitude de se réu n ir  le pre



1431 D I MA N C H E  — DI ME 1432

m ier jour de la semaine pour la fraction du pain , c’est- 
à -d ire  pour la célébration de la liturgie eucharistique. 
Ce n ’était pas là un  événement accidentel, mais régulier ; 
l’expression dont se sert saint P a u l, xaxà u.lav (radêavou, 
suppose un  fait hebdomadaire, et qui avait lieu le prem ier 
jo u r de la semaine. La locution de l’Apôtre, que la Vul
gate a traduite par p er unarn sabbati, contient deux 
hébraïsmes : u  nam  est mis pour p r im a m ,  selon l’habi
tude des Hébreux, qui se servaient de chiffres cardinaux 
à défaut de nombres ordinaux; sabbatum  est mis pour 
hebdom as, « semaine. » Saint Paul estim ait avec raison 
que le d im anche, autrem ent dit le jour où les fidèles se 
réunissaient spécialement pour les cérémonies de leur 
culte, était aussi le moment favorable pour accomplir les 
œuvres de charité. De là la recom mandation expresse 
qu’il adresse aux Corinthiens de prélever pour les pauvres, 
« le prem ier jour de chaque sem aine, » une portion de 
leurs gains ou de leurs revenus, « ce que chacun aura 
prospéré. » — 11 est moins certain qu’on ait donné dès 
l’origine le nom  de dies dom in ica  ou « dimanche » au 
prem ier jour de la semaine chrétienne. Le texte de saint 
Jean , fu i  in  sp iritu  in  die dom in ica , n ’est pas un  a r
gum ent décisif en faveur de l’opinion affirmative. Cette 
expression peut désigner, par exemple, le jo u r de Pâques, 
qui était par excellence le jo u r du Seigneur. Ce qui donne 
à cette hypothèse une certaine vraisemblance, c’est d’abord 
l’absence d’uniformité dans la terminologie des premiers 
siècles pour désigner le prem ier jour de la semaine chré
tienne, et ensuite le témoignage de l’historien Nicéphore 
Callixte, H. E .,  1. vu, c. x l v i, t. cxlv , col. 1320, qui attri
bue à l’em pereur Constantin l ’honneur d’avoir fixé d’une 
m anière définitive la dénomination qui a prévalu depuis, 
« jo u r du Seigneur. » La question, on le voit, reste indé
cise. — L’Église s’est appuyée sur un fondement biblique 
pour choisir le dimanche comme jour officiel de la célé
bration du culte chrétien. C’est, en effet, en ce jour 
qu’ont eu lieu les deux grands faits de la résurrection 
de Jésus-Christ et de la descente du Saint-Esprit su r les 
Apôtres. Cf. Joa., xx, 1-18; Luc., xxiv, 1-12; Marc., xvi, 
1-11; Malth., xxvm , 1-15, et Act., n . Le dimanche est ainsi 
le mémorial de la Pàque et de la Pentecôte chrétiennes.

J. B ellam y .
D Î M E  (hébreu : n ia 'â êêr , de ‘éiér, « dix; » Septante: 

SexdcTr), 8ey.xTov ; Vulgate : d écim a ), redevance d’un 
dixième sur les fruits de la terre , les troupeaux ou toute 
source de revenus.

I. O r ig in e  d e  l a  d îm e. — 1° Chez plusieurs peuples de 
l’antiquité, on Constate un  prélèvem ent du dixième sur 
les biens de la terre et l’affectation de ce produit au culte 
de la divinité, ou à l’entretien de ceux qui la représentent 
ou la servent, le prince et le prêtre. En Égypte, l’impôt 
foncier payé au prince s’élevait à la dîme du produit brut 
du sol. 11 en était ainsi au temps des Ptolém ées, comme 
en fait foi l’inscription de Philæ  (Lepsius, D enkm âler, 
Abth. I V ,  Bl. 27 b), et probablement aussi à l’époque des 
anciens pharaons. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, 1.1, '1895, p. 330. Quand Joseph 
annonce au pharaon sept années d ’abondance que' sui
vront sept années de disette, il lui recommande de per
cevoir pendant les sept prem ières années le cinquième 
des produits du so l, c’est-à-d ire la double dime, en pré
vision de la période suivante durant laquelle les impôts 
ne pourront pas ren trer. Gen., x l i ,  34. — Abraham, qui 
venait de Chaldee, donne à M elchisédech, prêtre du 
T rès-H aut, la dîme de tout ce qu’il possède. Gen., xiv, 20. 
Jacob prom et au Seigneur la dîme de tout ce qu’il rece
vra de lui. Gen., xx v m , 22. Cette même redevance se 
retrouve en vigueur chez les anciens peuples de Syrie, 
I  Reg., v in , 15; chez les Grecs et les Rom ains, soit 
comme impôt civil, soit surtout comme tribut payé aux 
dieux. Hérodote, i ,  89; i l , 135; IV, 152; v, 77; v u , 132; 
ix , 81; Diodore de Sicile, v, 42; x i, 33; xx , 14; Xéno- 
phon, A nabas., V, m , 9; H ellenic., I I I ,  v, 5; VI, m ,

20, etc.; P lutarque, R om ul., 18; C amill., 8 ; Pausanias, V, 
x, 2; X, x, 1; Macrobe, S a t., Iii, 6 ; Justin , x v n ,7 ; xx, 3; 
Polybe, ix, 39; Cicéron, V err., II, m , 6, 7; Pro leg .m a -  
n il., 6; P line, H . N ., xii, 14, etc. Les Séleucides perce
vaient aussi la dim e, I Mach., x i, 35, et César autorisa 
Jean Hyrcan et ses enfants à se la faire payer par les 
Juifs. Josèphe, A n t. j u d . , XIV, x ,  fi. — 2° Rien ne per
m et de penser que cette offrande d’un  dixième des ré
coltes ou des biens acquis soit la conséquence d’une 
révélation divine faite aux prem iers hommes. La dîme 
est donc d’institution purem ent hum aine. Mais pourquoi 
le choix de cette fraction, un  dixièm e, plutôt que celui 
d’une autre fraction ou plus faible, comme un douzième, 
ou plus forte, comme un septièm e? Bàhr, Sym b o lïk  des 
mosaischen C ultus, Heidelberg, 1837, t. i ,  p. '175-183, 
cherche à dém ontrer que le nom bre dix implique l’idée 
symbolique de totalité, de plénitude et de perfection. 
Gomme cette plénitude est en Dieu et vient de lui, toutes 
les fois que l’homme y participe en recevant dix portions 
de biens, il en consacre une à Dieu pour tém oigner de 
sa reconnaissance; autrem ent d it, il offre la dime des 
biens qu’il a reçus. Mais ce symbolisme du nom bre dix 
est surtout basé sur des exemples postérieurs à l’exis
tence de la dîme dans l’histoire du peuple de Dieu, et 
même, malgré les exemples cités, la fixation de l’idée de 
perfection dans le nom bre dix garde toujours quelque 
chose d’arbitraire. En réalité, bien que la dime apparaisse 
tout d’abord dans l’histoire-avec un caractère religieux, 
et qu’elle ne soit payée au prince et au prêtre qu’à raison 
de leur qualité de représentants ou de serviteurs directs 
de la divinité à laquelle tous les biens de la terre  appar
tiennent excellemm ent, la quotité de cette redevance 
semble ten ir à une cause purem ent profane. Le système 
décimal était exclusivement en usage dans la num ération 
des Égyptiens ; chez les Chaldéens, il se combinait avec le 
système duodécimal. Dans l’écriture cunéiforme, les chiffres 
étaient groupés par dizaines, comme dans notre système 
actuel. Il est donc fort probable que, dès le principe, la frac
tion du dixième se sera imposée comme d 'un usage plus 
facile pour des peuples qui employaient le système déci
mal. L’expérience m ontra d’ailleurs que ce prélèvement 
constituait en général une offrande suffisamment respec
tueuse pour Dieu, sans être trop onéreuse pour l ’homme.

H. La dîm e  d ’a p r è s  la  l o i m o sa ïq u e . — 1° Au Sei
gneur appartient la dîme de tout ce que produit la terre, 
grains ou fruits des arbres. Elle doit être payée en na
tu re; mais si quelqu’un veut la racheter, c’e s t-à -d ire  la 
remplacer par sa valeur en argent, il doit m ajorer cette 
valeur d’un cinquième. Cette majoration représentait soit 
les frais de transport dont s’exonérait le possesseur, soit 
la plus-value qu’il espérait recueillir des biens en nature.
— Sont également sujets à la dime tous les anim aux, 
bœufs, brebis, chèvres, qui passent sous la verge du pas
teur, c’e s t-à -d ire  qu’on m ène paître dans les champs. 
Quand on les comptait, le pasteur frappait chaque dixième 
de son bâton, et c e lu i-là  appartenait au Seigneur, que 
l’animal fût d’ailleurs bon ou mauvais. Quand le nom bre 
dix atteignait une belle bête, le possesseur pouvait être 
tenté de lui en substituer une autre de qualité inférieure. 
Pour punir cette déloyauté, le Seigneur revendiquait 
alors les deux anim aux, le bon et le m auvais, et in ter
disait en même temps la faculté de rachat. Cette dernière 
clause suppose que les anim aux pouvaient être rache tés, 
aux mêmes conditions que les céréales et les fruits, bien 
que la loi ne le dise pas positivement. Lev., xxvil, 30-33.
—  2° Le produit des dîmes est attribué aux lévites et 
constitue leur unique moyen d’existence, puisqu’ils sont 
consacrés au service du Tabernacle. A leur tour, les 
lévites doivent prélever la dixième parlio de ce qu ils 
reçoivent, par conséquent la dime de la dim e, et la don
ner au grand p rê tre , pour l’usage des autres prêtres. 
Seulement ils n’ont pas la faculté dont bénéficiait l’Is
raélite ordinaire de réserver au Seigneur même l’animal
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mauvais sur lequel tombait le nom bre dix. Tout ce qu’ils 
offrent doit être excellent et choisi. Num ., x v m , 21-30. 
Les Israélites mâles, sans compter la tribu de Lévi, étaient 
au nom bre de 603 550, Num., I ,  32, et les lévites au 
nom bre de 22 000. Num ., n i ,  39. Ces derniers formaient 
donc environ un cinquantième de la population m âle, 
et recevaient un  dixième des revenus totaux, par con
séquent avaient, au moins en principe, une part cinq 
fois plus grande que celle des autres Israélites. Pour un 
peuple comme étaient alors les Hébreux, il y avait là une 
indication sensible de l'honneur que le Seigneur voulait 
qu’on rendît à ses m inistres. — A propos de l’attribution 
de la dim e, saint Paul, Ilebr., v u ,  5, dit que « ceux des 
fils de Lévi qui reçoivent le sacerdoce ont ordre de p ré
lever, selon la loi, la dîme sur le peuple, c’e s t-à -d ire  
sur leurs frères ». Ce passage ne contredit pas le texte de 
la loi, d ’après laquelle les lévites percevaient le m ontant 
de la dîme. Ceux d’entre eux qui avaient reçu le sacer
doce la percevaient par l’interm édiaire des simples lévites. 
Il est possible aussi que saint Paul fasse porter son ra i
sonnem ent su r toute la tribu de Lévi, qu i, d’une part, 
percevait les dîmes, et, d’autre part, recevait le sacerdoce 
en quelques-uns de ses m em bres. — 3° La loi parle 
encore de dîmes qu’il faut offrir dans le lieu qu’aura 
choisi le Seigneur et m anger en sa présence. Deut., x i i ,
5 -7 . En ce lieu , on en doit faire des festins avec ses 
enfants, ses serviteurs et le lévite de sa ville; ces festins 
ne peuvent être célébrés dans les autres villes. Deut., xii, 
11, 12, 17, 18. Si la ville où Ton se trouve est trop éloi
gnée du lieu choisi par le Seigneur et que le transport 
des dîmes du from ent, du v in , de l’huile, soit trop diffi
cile, on peut vendre ces objets, en apporter le prix au lieu 
choisi par le Seigneur, et là acheter toute espèce de comes
tibles pour célébrer les festins prescrits. Deut., xiv, 22-27. 
— 4° Enfin, chaque troisième année, indépendam m ent de 
l’année sabbatique durant laquelle les dîmes ne peuvent 
pas être payées, puisqu’il n ’y a pas de récoltes, on doit 
m ettre de côté une dime que l’on garde à la m aison, et au 
moyen de laquelle on nourrit le lévite, l’étranger, l ’orphe
lin et la veuve. Deut., xiv, 28, 29; xxvi, 12. Au moment 
de célébrer ce festin avec les pauvres, on adresse au 
Seigneur une prière, pour protester solennellement qu’on 
n ’a rien  gardé de la dîme prescrite et appeler les béné
dictions divines su r Israël. Deut., xxvi, 13-15.

I II . I n t e r p r é t a t io n  e t  p r a t iq u e  d e  l a  l o i . — 1 ° Les 
quatre dîmes. — La tradition juive distinguait quatre 
espèces de dîmes : la première dim e, payée aux lévites; 
la dime des dîmes, payée aux prêtres par les lévites; la 
seconde dîm e, prélevée sur ce qui restait aux mains des 
Israélites après le payement de la prem ière, et consom
mée par eux dans des festins à Jérusalem ; enfin la dime 
des pauvres, imposée tous les trois ans. Tobie, I ,  7 (Sep
tante), témoigne de sa fidélité à verser la dîme aux fils 
de Lévi, puis tt|v Seutépav 8exàxy)v, la seconde dîme dont 
le produit était envoyé à Jérusalem ; enfin xr|v Tpcrrçv, la 
troisièm e, dont bénéficiaient les pauvres. — 2° L a  pre
m ière d im e. — 1. Elle était due par tout le pays d’Israël 
et par les quatre régions voisines, Babylonie, Egypte, 
Ammon et Moab. Les Israélites résidant dans d’autres 
pays en étaient exempts. E cha R abbati, 57, 3 ; M idrasch  
R u th ,  47, 4. — 2. Cette dîme portait sur les animaux 
quadrupèdes qui pouvaient être offerts en sacrifice et dont 
les Israélites pratiquaient comm unément l’élevage, bœufs, 
chèvres, brebis, et su r les produits du sol nom més par 
la lo i: from ent, vin et huile. Deut., xiv, 23; II Esdr., 
xm , 5, 12. Le from ent est dîmé à l ’état naturel, le raisin 
et l’olive dans l’état où les a mis le travail de l’hom m e, 
et dans lequel ils peuvent être transportés et conservés 
aisém ent. Les autres produits non désignés par la loi 
pouvaient être soumis ou soustraits à la dîme, au gré du 
possesseur; mais on n ’y soumettait en général que ce qui 
pouvait se m anger et se garder. M aaseroth, i, 1 ; D emai, 
i ,  1. Dans les derniers tem ps, les rabbins formalistes en

vinrent à prélever la dime des légumes et des plus petites 
plantes servant à donner du goût aux aliments, la m enthe, 
Tanis, le cum in, etc. Matth., x x m , 23; Luc., x i ,  42; 
xvm , 12 ; R abyl. Jom a, f. 83, 2 ; M aaseroth, iv, 5 ; Déniai, 
n , 1. Mais des docteurs plus récents, Maimonides, Abar- 
b an e l, Ja rch i, ont déclaré depuis que cette dîme des 
légumes et des herbes était d ’institution rabbinique, et 
que d’après la loi mosaïque la dîme ne frappait que le 
from ent, le vin et l’huile. — 3. L’application de la dîme 
aux animaux se faisait au mois d ’élul (août-septembre), 
pour les animaux nés depuis la m êm e époque de Tannée 
précédente. Au 15 sabath (janv ier-février) commençait 
la même opération pour les fruits de la terre. Pour dîmer 
le troupeau, on le faisait passer par une petite porte, à 
l’entrée ou à la sortie du bercail, et chaque dixième ani
mal était m arqué. Jer., xx x m , 13. Il n’est pas prouvé 
que, comme l’ont dit certains rabbins, Rekoroth, f. 58, 2, 
on le m arquât en rouge. Bochart, Iiierozoicon, Leipzig, 
1793, t. i ,  p. 459. — 4. La dîme était livrée aux lévites, 
qui s’en servaient pour leu r nourriture  et celle de leurs 
familles. II Esdr., xm , 5,10-12. Mais on ne dit pas à quel 
endroit se faisait la livraison. P eu t-ê tre  éta it-ce  dans les 
villes lévitiques, tom m e le donne à supposer la faculté 
de payer en argent. — 5. On considérait la dîm e comme 
moins sacrée que les prém ices, et les prém ices moins 
sacrés que les sacrifices. Aussi la dîme n ’é ta it-e lle  pas 
toujours fidèlement prélevée par les particuliers, et plus 
d’une fois Ton vendait comme dîmés des produits qui 
ne Tétaient pas. Gem. H ier. M aaser schen i, 56. C’est 
pourquoi les rigoristes avaient soin de prélever la dime 
tant sur les produits qu’ils achetaient que su r ceux qu’ils 
vendaient. — 6. La Sainte Écriture fait plusieurs fois 
mention de la d îm e , pour en constater la p ra tique, 
II  P a r., xxx i, 5 , 6 , 12; Eccli., xxxv, 11; Tob., i ,  6, 7; 
Hebr., v i i , 8 , ou le rétablissem ent. II Esdr., x , 37, 38; 
x n , 43; x m , 5, 12; I Mach., n i ,  49; x , 31. — 3° L a  
dîm e des dîm es. — 1. Saint Jérôm e, I n  E zech ., iv, 
45, t. xxv, col. 450, dit que cette dîme était appelée 
SEuxepoSexoiÔY], « seconde dîm e; » qu’il y en avait une 
autre que Ton consommait à Jérusalem  avec les prêtres 
et les lévites, et enfin des dîmes destinées aux pauvres, 
nzio'/oSéxxdxi. Mais les rabbins réservaient le nom de 
seconde dîme à celle qui se portait à Jérusalem  pour y 
être consom mée, et le texte grec de Tobie, I, 7, parait 
devoir être entendu dans le même sens. — 2. Cette 
dîme était ordinairem ent versée aux prêtres par les lé
vites eux-m êm es. II Esdr., x ,  38. Mais on pouvait 
aussi la re tenir su r la prem ière dîme et la rem ettre di
rectem ent aux prêtres. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, ix , 2; 
V it., 15; Gem. Yebamoth, f. 86 a ; ICethuboth, 26 a. —
3. Des magasins étaient ménagés dans le Temple pour 
recevoir le produit des dîmes payées en nature. Ézéchias 
fit des travaux pour réparer les anciens magasins ou en 
construire de nouveaux. II Par., x xx i, 11. On en bâtit 
égalem ent dans le nouveau Temple, II Esdr., x, 38, et il 
y eut des fonctionnaires préposés à leu r garde. II Esdr., 
x ii ,  43; Mal., m , 10. — 4. Josèphe, Cont. A p io n ., 22, cite 
un  passage d’Hécatée d’après lequel, sous Ptolém ée, fils 
de Lagus, quinze cents prêtres vivaient à Jérusalem  des 
dîmes perçues et conservées dans le Temple. Il y eut plus 
tard des grands prêtres, comme Ismaël, fils de Phabi, et 
Ananos, fils d’Ànanos, qui ne craignirent pas de mettre 
la main sur les dîmes appartenant aux prêtres, au point 
de réduire ceux-ci à m ourir de faim. Josèphe, A n t. ju d .,  
XX, vm , 8; ix, 2. — 4° L a  seconde dîm e. — 1- On l’ap
portait en nature à Jérusalem , et on l’employait en festins 
auquels on invitait les prêtres et les lévites. On ne pou
vait participer à ces festins qu’à la condition de n être ni 
en deuil ni en état d’im pureté légale. Deut., xxv i, 1 4 . 
Pendant qu’il était en Palestine, Tobie ne m anquait pas 
de s’acquitter de cette redevance dans les formes pres
crites. Tob., i ,  6. — 2. Quand cette dime n’était pas 
présentée en n a tu re , le prix n ’en pouvait être employé
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qu’à se procurer le nécessaire pour le m anger, le boire 
et l’onction. S ch eb iith ,  v m , 2; Maaser scheni, i ,  7, 11.
— 3. On joignait d’ordinaire au produit de cette dîme 
les fruits de l’arbre  à sa quatrièm e année. Lev., x ix , 24; 
S ep h ra , f. 210, 1 ; Gem. H ier. P eah, xx , 3. — 4. Ces 
festins auxquels étaient invités les prêtres et les lévites, 
conjointem ent d’ailleurs avec les m em bres de la famille 
de celui qui payait la dîm e, avaient sans doute pour 
but de raviver les sentim ents de confraternité entre les 
Israélites des autres tribus et les lévites. Dans ces con
ditions , la prem ière dîme n ’était plus payée pour des 
inconnus, mais pour des hommes que l’on connaissait, 
dont on estim ait le caractère et la fonction. Les rentrées 
n ’en étaient que plus faciles. — 5° L a  d im e des pauvres.
— 1. Cette dîme était due par tous sans exception, même 
par les lévites et les prêtres, à raison des villes qu’ils pos
sédaient. — 2. Elle se payait tous les trois ans, la troi
sième et la sixième année après l’année sabbatique. Pour 
cette raison, chacune de ces années portait le nom  de 
senaf ham m a'âsêr, « année de la dime, » Deut., xxvi, 12.
— 3. La loi ne dit pas si cette nouvelle dime s’ajoutait à 
la précédente, ou si elle se confondait avec elle, de façon 
que la dime des pauvres ne fût qu’une destination parti
culière imposée à la seconde dîme. Josèphe, A n t. ju d .,  IV, 
v in , 22, paraît croire qu’elle s’ajoutait aux deux autres. 
Quelques auteurs sont de cet avis ; mais la plupart pensent 
que la dîme des pauvres n ’était qu’une application trien
nale de la seconde dîme à une certaine catégorie de per
sonnes. Autrement la redevance eût atteint tous les trois 
ans les trois dixièmes du revenu, ce qui parait excessif, 
surtout pour la sixième année, qui précédait l’année sab
batique-, durant laquelle l ’Israélite ne tirait aucun profit 
de ses champs. A cette dîme des pauvres avaient part les 
lévites, non plus seulem ent à Jérusalem , comme dans les 
années où l’on y faisait les festins légaux, mais partout 
où ils se trouvaient. Deut., xiv, 29. Ct. Munk, Palestine, 
Paris, 1881, p. 172. — 4. L’Israélite n ’avait pas à m urm u
re r contre ces redevances, car le Seigneur promettait ses 
bénédictions tem porelles à ceux qui les acquittaient fidè
lem ent. Deut., xiv, 29; xxvm , 11,12. D’autre part, les rab
bins déclaraient digne de m ort celui qui mangeait des 
aliments soustraits à la dime. S a n h é d rin , f. 83 a. —
5. Dans le repas qui term inait l’acquittement de la dime 
des pauvres, l’Israélite protestait devant le Seigneur qu’il 
avait accompli son devoir. 11 disait : « J ’ai enlevé de ma 
maison tout ce qui était consacré, et je  l’ai donné au lévite, 
à l'étranger, à l’orphelin , à la veuve, comme vous me 
l’avez recom m andé; je l ia i  pas trangressé vos ordres, je 
n ’ai pas oublié votre loi, etc. » Deut., xxv i, 13. On pré
tend que, su r l’ordre de Jochanan, cette formule fut mo
difiée, sous prétexte qu’Esdras avait interdit de servir la 
dime aux lévites, pour les pun ir de n ’avoir pas voulu 
revenir avec lui de Babylone. Sota, ix, 10; M aaser scheni, 
v, 15. Mais Esdras n ’a pu porter cette p e in e , puisque des 
lévites sont revenus avec lui à Jérusalem , t Esdr., vm , 
15-20. — 6. Amos, iv, 14, s'adressant aux dix tribus d’Is
raël, qui adoraient les idoles, leu r dit ironiquem ent : 
« Amenez vos victimes le m atin , et vos dîmes aux trois 
jours. » Suivant les différents auteurs, ces jours désignent 
soit les années, soit les trois grands jours de fête annuels, 
à moins que le prophète veuille se m oquer des idolâtres 
en leur disant de faire pour leurs dieux tous les trois 
jours ce que les serviteurs du vrai Dieu'rie font que tous 
les trois ans. — Voir Reland, A n liqu ita tes sacræ, Utrecht, 
1741, p. 205-208; Bàhr, Synibolik  des mosaischen Quitus, 
t. n ,  p. 36-38; les auteurs cités par "Winer, Biblisches 
Realwôrterbuch, Leipzig, 1838, t. n , p. 833-836.

II. Lesêtre.
D1M ONA ( hébi 'eu : D îm ônâh ; Codex V aticanus : 

Peyp.â; Codex A lexa n d rin u s : Aipwvâ), ville de la tribu 
de Juda, située à l’extrémité m éridionale, « près des fron
tières d’Édom. » Jos., xv, 22. Elle est m entionnée entre 
Cina et Adada : la prem ière localité est inconnue, mais

la seconde a été retrouvée de nos jours dans les ruines 
de même nom, E l- 'A d 'a d a h , à l’ouest de la m er Morte, 
au su d -e s t de Tell A ra d . Eusèbe e t saint Jérôm e, Ono- 
m astica sacra, Gœttingue, 1870, p. 115, 250, citent 
D im ona , Aetiiwvdc, sans en indiquer la situation, ce qui 
prouve que dès cette époque on avait perdu les traces de 
l’antique cité : on les cherche encore aujourd’hui. 11 est 
probable que le nom reparaît, avec une légère altération, 
dans un autre endroit de l’Écriture. II Esdr., x i, 25. Le 
texte original, il est vrai, porte Dibôn, Septante : Aai6wv, 
Aigwv ; mais il ne saurait être ici question de ia ville 
moabite appelée aujourd’hui D hibân , puisque l ’auteur 
sacré énum ère les lieux réhabités par les enfants de Juda, 
après la captivité. Ensuite l’énum ération comprend plu
sieurs des noms au milieu desquels Dimona se rencontre 
dans Josué, xv, 21-32, comme Cabséel, Molada, Bethpha- 
leth , etc., ce qui place bien Dibon dans le négéb ou « le 
midi » de la Palestine. Enfin la permutation entre le a ,  
beth, et le d , m e m ,  s’explique très facilement. Aussi 
quelques auteurs sont-ils tentés de reconnaître notre cité 
dans les ruines signalées par Van de Velde, M emoir to 
accom pany the M ap o f the H oly L a n d , Gotha, 1858, 
p. 252, au nord-est d’Arad, et appelées Ed-D heib, comme 
l’ouadi au sud duquel elles se trouvent. Cf. Keil, Josua, 
1874, p. 124. Il faut dire cependant que Robinson, B ib li
cal Researches in  P alestine, Londres, 1841, t. m ,  index 
arabe, p. 209, et 2» édit., 1856, t. n ,  p. 102, écrit le mot 
Ehdeib. Il semble par ailleurs que cette double dénomi
nation correspond au K hirbet e t-T e ib é h  de la carte 
anglaise, Old and  New Testam ent M ap o f P a lestine, 
Londres, 1890, feuille 14. A. L e g e n d r e .

DINA (héb r e u :  D inâh ; Septante : Aelvx), fille de 
Jacob et de Lia. Elle fut peu t-ê tre  la seule fille de ce 
patriarche. On ne saurait sans doute le conclure avec cer
titude de ce que Moïse ne  parle d ’aucune au tre , car 
l’Écriture ne fait pas d’ordinaire mention des filles dans 
les généalogies postdiluviennes ; mais les détails dans 
lesquels ia Genèse entre en racontant successivement la 
naissance des enfants que les quatre femmes de Jacob 
lui donnèrent, et la mention expresse qu’elle fait de la 
naissance de Dina, ont fait croire à quelques-uns qu’il n ’y 
eut pas d’autre fille qu’elle dans la famille du patriarche. 
Gen., x x ix , 31; xxx , 24. Josèphe, A n t. ju d . ,  I ,  xx i, 1, 
l’affirme formellement. Elle naquit à Haran en Mésopo
tamie, Gen., x x x , 21, et fut le dernier enfant que Jacob 
eut de Lia. A peu près vers la même époque, Rachel 
mit au monde son prem ier fils, Joseph, Gen., xxx, 22-24; 
et l’on peut par là déterm iner approximativement l’âge 
qu’avait Dina lorsque se passèrent les faits racontés 
Gen., xxiv, 1 -3 . Elle devait avoir quinze ou seize ans, 
puisque Joseph, qui était à peu près du même âge 
qu’elle, fut vendu environ un an après, à l’âge de dix- 
sept ans (Vulgate : « seize ans »). Gen., x x x v ii , 2.

Lorsque Jacob revint de la Mésopotamie dans la Terre 
Prom ise, il alla d’abord s’établir à Soccoth, d'où il se 
dirigea plus tard  vers Sichem , Gen., xx x m , 17 -1 9 , et 
pendant le séjour du patriarche dans cette région, « Dina, 
fille de Lia, sortit pour voir les femmes de ce pays. » 
Gen., xxxiv, 1. Cette curiosité devait lui être funeste. 
Sichem , fils d’Hémor, roi du pays, l’ayant vue, conçut 
pour elle une violente passion; il l’enleva et lui fit vio
lence. Il pria ensuite son père de la dem ander pour lui 
en mariage à Jacob. Lorsque Hémor alla faire cette de
mande au père de D ina, celu i-c i était déjà instruit du 
m alheur de sa tille; mais il avait voulu dissim uler sa 
douleur et son ressentim ent ju squ’à l’arrivée de ses fils. 
Gen., xxxiv, 4-6 . Les frères de Dina furent rem plis d ’in
dignation et de colère en apprenant cette nouvelle; ce
pendant ils se continrent et feignirent d’agréer la pro
position d’Hémor et de Sichem , qui était venu appuyer 
vivement la demande de son père. Ils m iren t seulement 
à leur consentement une condition insidieuse, qui leur
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perm it de venger de la m anière la plus terrible et la plus | 
cruelle l'outrage fait à leu r sœur. Gen., xxxiv, 7-31. On 
voit par diverses circonstances du récit que Dina avait dû 
passer plusieurs jours en la possession de son ravisseur 
lorsque ses frères la délivrèrent. Gen., xxxiv, 3 , 11, 20,
25-2G.

La faute et l’infortune de Dina ne sont qu 'un épisode 
d’une im portance fort secondaire dans l’histoire patriar
cale; elles eurent néanm oins, dans les vues de la Provi
dence et pour seconder ses desseins, une grande influence 
sur la suite de cette histoire. Si Jacob s’était définitive
m ent établi au milieu des Sichém ites, comme il paraît 
en avoir formé d’abord le projet, Gen., xx x m , 17-19, ce 
séjour aurait été extrêm em ent dangereux pour la foi et 
les m œurs de ses enfants. C’est à ce péril que Dieu vou
lait arracher les descendants d’Abraham  en ne leur per
m ettant de se fixer nulle part d’une m anière permanente 
dans le pays de Chanaan avant d ’être devenus un  peuple 
capable de résister, par la force du nom bre et par l’orga
nisation sociale et religieuse, aux inlluences corruptrices 
du paganisme et de la civilisation des indigènes. La ven
geance sanglante de Siméon et de Lévi (voir ces noms) 
servit à l'exécution de ce plan divin ; elle rendit impos
sible la prolongation du séjour de la famille de Jacob au 
m ilieu d’un peuple désormais hostile. Gen., xxx iv ,25-30. 
Le patriarche replia donc ses tentes et reprit le cours de 
cette vie errante à laquelle Dieu l’appelait. G en., xxxv, 
1 , 16, 21, 27; cf. xxxvii, 12, 17.

L’Écriture se tait su r la suite de l'histoire de D ina, et 
nous ne savons plus rien d’elle. La tradition ju iv e , con
servée dans la paraphrase chaldaïque, d ’après laquelle 
la femme de Job ne serait autre que la fille de Jacob et 
de L ia , n ’a aucune vraisemblance. E . P a l is .

D IN É E N S (chaldéen : D în â y ê '; Septante: Aeivaïot; 
Vulgate : D inæ i), captifs transplantés par les Assyriens 
dans l ’ancien royaume d’Israël. Nous voyons dans I Esdr., 
IV, 9 , qu’ils voulurent s’opposer, après le re tour des 
Juifs dans leur patrie, à la reconstruction des m urailles 
de Jérusalem ; ils écrivirent dans ce sens à Artaxerxès. 
Mais ils ne sont plus m entionnés I Esdr., v, 6 , et v i, 6, 
parmi ceux qui firent une tentative analogue sous Da
rius, pour empêcher ia reconstruction du Temple. — On 
place généralem ent ces Dinéens à l’est ou au no rd -est 
de l’Assyrie ou dans la Médie; mais on ne sait rien de 
certain su r ce sujet. Keil, E zra , 1870, p. 437, croit que 
les Dinéens venaient de la ville mède de Deinaver, nom 
mée par Aboulféda; d’Herbelot, Bibliothèque orientale, 
D einour; B ertheau, E zra ,  1863, p. 62, d ’après Ewald, 
Geschichte des Volkes Israël, 1866, t. i i i , p. 727. — Clair, 
E sdras et N éhém ie , 1882, p. 24-25, rapproche les Di
néens des D a ya ïn i  ou D ayan i des textes cunéiformes, 
qui habitaient aux environs du lac de Van et non loin 
des sources de l ’Euphrate. Cf. Eb. Sehrader, Keilins- 
chriften  und G eschichtsforschungen, 1878, p. 134, 150- 
154. Assurbanipal et Asarhaddon, en qui l’on croit voir 
l ’Asénaphar d’Esdras, ne les attaquèrent pas, ou du moins 
ne les m entionnent pas ; mais on pourrait supposer qu’ils 
sont, en effet, compris parm i les M in n i ou habitants 
de l’Arm énie, entre les lacs de Van et d’O urm ia, qu’As- 
surbanipal attaqua et subjugua dans sa campagne contre 
Àhseri (ive ou Ve expédition, les chiffres variant suivant 
les textes). Ménant, A nnales des rois d ’Assxjrie, p. 279 et 
259; Sehrader, K eU inschriftliche B ibliothek, t. ii, p. 176. 
— Leur mention à côté des Apharsatachéens et des Aphar- 
séens perm ettrait aussi de les placer dans le voisinage 
de la Médie ou d’un district contigu, nom mé Parsoua  
dans les inscriptions assyriennes, ce qui ne les éloigne 
pas beaucoup du pays des M inni. On sait qu’Asaraddon 
fit la conquête de ces provinces et en transplanta les 
habitants dans le pays de Chanaan ou en Syrie. Voir 
Ap h a r s a t a c h é e n s  et Ap h a r s é e n s , t. i ,  col. 724 et 726.

E . P a n n ie r .

D IO D A TI Jean, théologien calviniste, né à Genève le 
6 ju in  1576, m ort dans cette ville en 1649. 11 appartenait 
à une famille de Lucques, qui, ayant embrassé les erreurs 
de Luther, avait dù abandonner l’Italie. Grâce à la pro
tection de Théodore de Bèze, il était à vingt et un  ans 
professeur d’hébreu. Pasteur de l’église réformée, en 1608, 
il était l’année suivante appelé à enseigner la théologie. 
Ayant fait un  voyage en Italie, il se lia avec Fra Paolo 
Sarpi, et essaya, sans succès, de répandre à Venise les 
erreurs de Calvin. Il prêcha à Nîmes pendant les années 
1614 et 1617. Quoiqu'il fût d’origine étrangère , il repré
senta l ’église de Genève au synode de Dordrecht, dont il 
fut chargé de rédiger les arlieles. On avait cependant à lui 
reprocher ses violences contre ceux qui n ’admettaient 
pas complètement les opinions de Calvin. 11 traduisit la 
Bible en italien, en accompagnant le texte de notes et de 
courts comm entaires : L a  B iblia , cioe, i libri del Vecchio 
e del Nuovo Testamento ; nuovam ente  trasla ta li in  
lingua ita liana  da  Giov. D iodati d i N a tio n  Lucchese, 
in-f», Genève, 1644; la seconde édition a pour titre : La  
Sacra  Biblia, tradotta  in  lingua ita liana  e com m entata, 
seconda editione, m ig liora ta  ed accresciuta, con l’ag- 
giun ta  de’ sacri S a lm i messi in  r im e ,  in -f° , Genève, 
1641. Une traduction française fut publiée sous le titre : 
La  S a in te  Bible in terprétée  p a r  J. D iodati, in-f°, Ge
nève, 1644. Ces ouvrages eurent de nom breuses éditions, 
et les éditeurs publièrent séparém ent diverses parties de 
la Bible, avec les notes et les commentaires de cet auteur. 
— Voir Richard S im on, Histoire critique d u  V ieux Tes
tam ent, p. 340; Tiraboschi, Storia  délia le ttera tura  ita
liana, t. vm , p. 227; Sehotel (G. D. J.), I .  D iodati, in-8°, 
la Haye, 1844. B. H e u r t e b iz e .

D IO D O R E  D’A N T IO C H E , évêque de Tarse. Voir 
t. i ,  col. 684.

D IO R Y X . Mot grec, Siwpu?, employé dans la version 
grecque de l ’Ecclésiastique, xxiv, 31, 33 (Vulgate, 41, 43). 
Dans le second passage, la Vulgate a traduit exactement 
le mot grec par tram es, « chemin » suivi par l’eau ; dans 
le prem ier, notre version paraît reproduire aeux fois le 
m êm e m em bre de phrase, la première en rendant le mot 
SitiipuÇ par tra m es, la seconde en le transcrivant sim
plem ent en latin , diorix. Quelques comm entateurs ont 
cru à tort que diorix  était un  nom propre de ileuve et 
désignait TAraxe, une des rivières du paradis terrestre 
auquel l’auteur sacré fait allusion. Voir J. Frd. Schleus- 
ner, Novus thésaurus philologico-criticus Veteris Tes
ta m e n ti ,  1820, t. n ,  p. 182; Calmet, C om m entaire lit
téral, l’E cclésiastique, 1730, p. 325.

D IO S C O R E  (grec: Atoeraopivôio; ; Vulgate : Dioscorus), 
mois macédonien inconnu, i l  Mach., x i ,  21. Voir Mois.

D IO S C U R E S . A 'oir Ca sto r .

D IO T R È P H E  (g rec : Aiotp éopr,i;, « élevé par Ju p ite r;»  
Vulgate : D iolrephes), personnage influent d’une Église 
à laquelle appartenait Gaïus, le destinataire de la troisième 
Épître de saint Jean. III Joa., 9-10. Cette Église parait 
être de l ’Asie Mineure, mais on ne saurait préciser davan
tage. Tandis que Gaïus avait exercé une généreuse hos
pitalité envers les ouvriers évangéliques, O iotrèphe, au 
contraire, les accueillait mal et ne  souffrait pas que 
d’autres les reçussent, jaloux qu’il était de faire sentir 
son autorité. Dans ses paroles il ne m énageait pas l ’apôlre 
lu i-m êm e. Cette situation in lluente, jointe au soin des 
étrangers, qui paraît lui incom ber, perm et de voir en 
Diotrèphe un  des surveillants ou plutôt un  des diacres 
de cette Église, dont la doctrine parait avoir été irrépro
chable, mais qui m anquait des vertus requises pour ces 
fonctions : l ’hum ilité dans le com m andem ent et 1 hospi
talité. é .  L e v e s q u e .
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DIPLOÏS, mot grec, SinXoi;, employé deux fois dans 
la Vulgate, Ps. cv m , ‘29, et Baruch, v, 25. Dans les deux 
passages, le traducteur latin a conservé le mot qu’il trou
vait dans le texte grec sur lequel il faisait sa version. 
L’hébreu , Ps. c ix , 29, porte le mot n ie 'îl , qui signifie 
une sorte de tunique. C’est probablem ent aussi le mot que 
portait l’original hébreu de B aruch, aujourd’hui perdu. 
Voir T u n iq u e .

D IP O N D 1U S , mot par lequel on désignait en la tin , 
dans le langage courant, le double as. Cicéron, Pro  
Q uintio , xv i, 53. Il est employé dans ce sens par la Vul
gate. Luc., x i i , G. Voir A s, t. i ,  col. 1051.

E. B e u r l ie r .
DIPSAS (hébreu : Sârâf, de Sâraf, « brûler »), ser

pent venimeux dont la m orsure produit une soif inextin
guible et m ortelle. Les naturalistes appellent aujourd’hui 
dù nom de « dipsade » une couleuvre qui vit su r les 
a rb res, dans l'Inde et en Amérique. Les anciens con
naissaient sous le nom de 8i<ixç, tiré du substantif 8û|/a, 
« soif, » un  serpent dont la m orsure causait une fièvre 
ardente accompagnée d 'une soif inextinguible. Nieandre, 
Theriac., 334; Élien, N at. a n im a l., v i ,  51. Les serpents 
de cette na tu re  ne m anquent pas dans la presqu’île Sinaï- 
lique, et le Sârâf hébreu appartient vraisem blablem ent 
à la même espèce que le dipsas d’Élien. T ris tram , The 
n a tu ra l history o f the B ib le , Londres, 1889, p. 277. — 
Quand les Hébreux se lassèrent au  désert de la m anne 
que leur envoyait le Seigneur, Dieu déchaîna contre eux 
des nehâsim  haSserâfîm , « serpents brûlants, » oçpeiç toiç 
0avaioOraç, ignitos serpen tes , qui en firent périr un 
grand nom bre. Num ., xxi, 6. Les Hébreux contournaient 
alors par l’est le pays des Idum éens. La contrée rocheuse 
qu’ils parcouraient abondait en reptiles venimeux. La 
vengeance divine perm it la m ultiplication de ces reptiles 
pour la punition des coupables. On ne sait d’ailleurs à 
quelle espèce pouvait appartenir le Sârâf de la Bible. 
D’après Aquila, il s’agit d’un £H7tpr,!TTv)ç, serpent « qui 
brûle », et d’après la Veneta, d’un npr)<roip, serpent dont 
la m orsure cause une grande inflammation. Dioscoride 
'Theriac., 13; Élien, Nat. an im a l., vi, 51. Le sens géné
ral de Sârâf n ’en reste pas moins indiscutable : le sârâ f 
n ’est ni une couleuvre inoffensive, ni un serpent couleur 
de f e u , mais un reptile dont la m orsure a un double 
effet : une soif cu isante , puis la mort. Pour guérir ceux 
qui avaient été atteints, mais n ’en étaient pas encore 
arrivés au dénouem ent fatal, Moïse reçut l’ordre de fabri
quer un  sârâ f, optv, serpentem  æneum , dont la vue suf
fisait à faire cesser le mal. Num ., xx i, 8 . Voir S e r p e n t  
d ’a i r a i n .  Plus ta r d , il rappelait aux Hébreux qu’ils 
avaient rencontré au désert « le serpent Sârâf, le scor
p ion, la région desséchée (ç im m â ’ô n ) où il n ’y a point 
d’eau », Deut., v m , 15; Septante : « le serpent qui mord 
(8àxvù>v), le scorpion et la soif (8ôl/a), sans qu’il y ait 
d’eau ; » Vulgate : « le serpent au souffle brûlant, le scor
p ion, le dipsas et absolum ent point d’eau. » Ce passage 
de la Vulgate est le seul où se rencontre le mot dipsas, 
qui devrait régulièrem ent traduire l ’hébreu Sârâf, déjà 
rendu par serpens fta lu  adurens, tandis qu’il correspond 
à f im m â ’ô n , « région de la soif, » nom mée simplement 
Sé|/x par les Septante. — Dans sa prophétie contre les 
Philistins, Isaïe, xiv, 29, dit que « de la race du serpent 
sortira le çéfa', et son fruit sera le Sârâ f volant », ô'çeiç 
7i£ràg£voi, ce que la Vulgate traduit par absorbons volu- 
crem , « qui dévore ce qui vole. » Dans un  autre  passage, 
Isa ïe , xxx, 6, représente l’Égypte comme une terre  d’af
fliction, « d'où sortent le lion et la lionne, la vipère et 
le Sârâf volant, » sxyova àaxiSwv t.izouévwv, « la race des 
aspics volants, » regulus volans. Dans ces deux passages, 
le Sârâf apparaît comme un  serpent très dangereux , 
puisqu’il est associé au yê/a ' et à la vipère. Voir S e r 
m e n ts . Isaïe parle du sâ râ f  volant. On ne connaît pas 
de serpents volants. Le seul reptile qui paraisse voler

est un  saurien fort inoffensif, appelé dragon volant, 
et pourvu d’ailes analogues à celles des chauves-souris. 
Ces ailes sont formées par un repli de la peau que sou
tiennent les fausses côtes de l’anim al : elles font plutôt 
office de parachute, pour le saut d’une branche à l’autre, 
que de véritables ailes. Le dragon se rattache ainsi à la 
série des sauriens paléontologiques appelés ptérodactyles. 
Isaïe ne saurait avoir en vue cet anim al, qui habile les 
forêts et est aussi inconnu en Palestine qu’en Égypte. 
On ne peut dire non plus qu’il admette l’existence de 
serpents volants, bien que des anciens y aient cru , Hé
rodote, i i ,  75; m ,  108; É lien, N a t. a n im a l.,  n ,  38, 
sans doute en prenant pour des reptiles des poissons 
volants. Le prophète parle en figures, e t, s’il prête des 
ailes au Sârâf, célèbre par ses ravages au désert, c’est 
pour m ontrer que le danger est prêt à fondre sur ceux 
qui le m éritent. H. L e s è t r e .

DISAN (hébreu : DiSân; Septante : 'Pkjmv, et dans 
les Paralipomènes : A im v), le dernier des fils de Séir 
l’H orréen, qui fut chef d’une tribu  de même nom. Gen., 
Xxxvi, 21, 30; I Par., i ,  38. Il eut pour fils Hus et Aram 
ou Aran. Gen., xxxvi, 28; I Par., i, 42.

DISCIPLE (grec : ç.aOr)trjç, de p.av0avw, « celui qui 
apprend » et reçoit des leçons du SiSàaxaXoç ou « m aître » 
qui l’enseigne; Vulgate : discipulus).

I. A ncien  Testam ent. — L’opposition entre m aître et 
disciple n ’est pas m arquée nettem ent dans la langue 
hébraïque. Dans les Septante, on ne lit pas une seule fois 
le mot [iaÔTiTrjç. Les mots hébreux qui se l’approchent du 
sens de disciple so n t: lim n iû d ,  « enseigné, » Is., vm , 
16; L ,  4; l i v ,  13, expression qui désigne le prophète de 
Jéhovah, et ta lm id ,  « élève, » I P a r ., xxv, 8 , appliqué 
à celui qui a besoin d’apprendre (Vulgate : indoctus). 
Ces deux term es sont rendus différemment par les tra 
ducteurs grecs : dans Is., v m , 16, par une périphrase 
(Vulgate : discipu li);  dans Is., L ,  4 , par muSeia, « disci
pline » (Vulgate : e ru d ita ); dans Is., l i v ,  13, par 8i8ax- 
t<5;, « enseigné » (Vulgate : doctus, « enseigné » ), et 
dans I P a r., xxv, 8, par p.avBâvwv, « apprenant. » — La 
Vulgate, qui a employé le mot discipulus une prem ière 
fois, Is., v m , 16, l ’emploie une seconde, Mal., i l ,  12, 
pour traduire l ’hébreu 'ônéh , « celui qui répond. »

II. Nouveau Testam ent. —  L’expression grecque p.a9v;- 
t t |î  , comme l’expression latine discipulus, n ’est employée 
que dans les quatre Évangiles et dans les Actes. On ne 
la rencontre jam ais dans les Épîtres ni dans l’Apoca
lypse. Elle a cinq acceptions principales. — 1° Elle désigne 
celui qui apprend de la bouche d’un m aître. Matth., x, 24; 
Luc., v i, 40. — 2° Par extension, celui qui adhère à la 
doctrine d’un docteur ou d’une secte est appelé disciple 
de ce docteur ou de cette secte : « les disciples de Moïse, » 
Joa., ix, 28; de Jean-Baptiste, Matth., ix, 14; Luc., vu, 18; 
Joa., m , 25; des pharisiens, Matth., xxii, 16; Marc., n , 18; 
Luc., v, 33; de Jésus, Joa., v i, 66; v i i ,3 ;  x ix ,3 0 ; Luc., 
vi, 17; vii, 11; x ix , 37. — 3’ Dans u n  sens plus restreint, 
le nom de « disciples » est réservé spécialement pour 
les Apôtres dans plusieurs passages des Évangiles. Matth., 
x, 1; xi, 1 ; x n ,  1 ; x m , 10; xiv, 19; Marc., v m , 27; x , 
24; Luc., vm , 9 ; ix, 16; Joa., Il, 2 ; i ii ,  32; vi, 11, etc. 
— 4° Dans les Actes, le mot de « disciple » tout court 
(l’expression « disciple du Seigneur » ne se lit qu’une 
fois dans les Actes, ix , 1) est devenu synonyme de 
«fidèle, chrétien ». Act., VI, 1, 2, 7; ix, 1, 10,19, 25, 26, 
38; x i ,  26, 29; xm , 52; xiv, 19, etc. — 5° Dans le lan
gage chrétien , on appelle en particulier « disciples » les 
soixante-douze personnes qui s’étaient attachées de bonne 
heure à Jésus-C hrist et qu’il envoya deux par deux prê
cher au-devant de lu i, en leur faisant diverses recom 
m andations, comme le raconte saint Luc, x , 1-17. Le 
tex tus receptus grec porte soixante et dix au lieu de 
soixante et douze, mais plusieurs m anuscrits grecs et
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la Vulgate ont ce dernier chiffre. Voir T illem ont, Mé
m oires sur l’histoire ecclésiastique, note 24 su r J.-C ., 
2e édit., 1701, t. i ,  p. 436-437. On possède plusieurs listes 
grecques des soixante et dix disciples (Chron. paschal., 
et P seu d o -Dorothée, P atr. g r .,  t. x c i i , col. 521-524, 
543-545 et 1061-1065); elles sont apocryphes et il est im 
possible d’y dém êler avec certitude le vrai du faux. Du 
temps d'Eusèbe de Césarée, au IVe siècle, 11. E ., I ,  12, 
t. xx , col. 117, on n ’avait aucun catalogue authentique. 
Cet historien mentionne seulem ent comme ayant élé du 
nom bre des soixante et dix disciples Barnabe, Sosthène, 
Matthias, Céphas, Thaddée et Jacques, frère du Seigneur 
et prem ier évêque de Jérusalem , m ettant à tort ces trois 
derniers dans le nom bre. Ces six noms se lisent aussi 
dans les catalogues de la Chronique pascale et du Pseudo- 
Dorothée. F. Vig o u r o u x .

DISETTE. V o ir  F a m in e .

DISON. Hébreu : D isôn, « gazelle. » Nom de deux 
descendants de Séir l’Horréen.

1 .  D ISO N  (S ep tan te : A t^ m-/, et Paralipomènes : Aai- 
ffwv), cinquième fils de Séir, chef d’une tribu horréenne, 
au pays d’idumée. Gen., xxxvi, 21, 30. Au f .  26, l’hé
breu porte Disàn  au lieu de UiSôn, comme lisent la Vul
gate, les Septante et le syriaque, et comme le demandent 
le contexte et aussi le passage parallèle I Par., i ,  41. La 
situation précise du pays habité par la tribu de Dison est 
inconnue.

2.  D ISO N  (Septante : Aaurüiv), fils d’Ana et petit-fils 
de Séir. Gen., xxxvi, 25; I Par., i, 40 (hébreu, 41). Dans 
le passage de la Genèse, la Vulgate abrège l ’hébreu, dans 
la pensée sans doute que l’Ana fils de Sébéon du f .  24 
était le même personnage que l’Ana fils de Séir du ÿ . 20.

1. DISPERSION DES PEUPLES. Voir T a b le
ETHNOGRAPHIQUE.

2. d i s p e r s i o n  (JUIFS DE LA ). On donne le nom de 
Sixo-Ttopâ tûv  'EXXvjvwv (Vulgate : dispersio gen tiu m )  
aux Juifs qui depuis la captivité de Babylone habitaient 
dispersés au milieu des gentils. Joa ., v u , 35. Le mot 
'EXX/jv, dans le Nouveau Testament, désigne toujours les 
gentils polythéistes, jam ais les Grecs proprem ent dits. 
Les mots tmv 'EXX^vmv furent supprim és peu à peu par 
l ’usage dans cette locution, et ôiao-jcopâ tout court dési
gna à lui seul, par abréviation, soit les Juifs proprem ent 
dits, soit les Juifs convertis au christianisme qui vivaient 
en pays païen. C’est _ ainsi que saint Jacq u es, i , 1 , 
adresse son Epître aux convertis qui sont èv z f  Siao-uopà, 
in  dispersione, et que saint Pierre écrit èxXcieroi;... 
8iaa7top5;, electis dispersionis. I P e tr., i ,  1. L’emploi 
de SioKTTtopd dans ce sens ou un sens analogue remonte 
aux Septante. Deut., xxvm , 25; x xx , 4; Is., x l i x ,  6; 
Jer., xxxiv, 47; Judith, v, 18; Ps. c x l v i ,  2; II Mach., 
I ,  27. — Au i«r siècle de notre è re , les Juifs étaient ré 
pandus dans tout le m onde ancien. Cf. Act., il ,  9-11. 
Leur présence dans les différents lieux où les Apôtres 
allèrent prêcher l’Évangile fut un moyen préparé par la 
Providence pour la propagation du christianisme. C’est 
dans les synagogues que les prédicateurs de la bonne 
nouvelle comm ençaient toujours par faire entendre leur 
voix; ils trouvaient là une chaire et un auditoire tout 
prêts. Sous ce rapport comme sous tant d’autres, la syna
gogue fut comme le berceau de l ’Église. Voir F. Yigou- 
roux, L e  nouveau Testam ent et les découvertes archéo
logiques m odernes, 2» édit., p. 143.

DISQUE (grec : Stirxoç; Vulgate : discus), plaque 
circulaire en métal ou en pierre, qu’on lançait à une cer
taine distance. Lorsque Jason, frère d’Onias, eut obtenu 

DICT. DE LA BIBLE.

à prix d’argent le souverain sacerdoce, les prêtres placés 
sous ses ordres abandonnèrent le service du Seigneur 
pour se livrer aux exercices en usage chez les Grecs et 
entre autres à celui du disque. II Mach., iv, 14. L’exer
cice du disque remonte chez les Grecs à la plus haute 
antiquité. On en attribuait l’invention à Persée. Pausa- 
n ias , I I , xv i, 2. Ulysse y est victorieux chez les Phéa- 
ciens. Odyss., v i i i , 186. Prim itivem ent on se servait de 
grosses pierres rondes, qu’on lançait de façon à parcou
rir  la plus grande distance possible. Dans la suite on en 
fit en plomb et plus ordinairem ent en bronze. Le Musée 
de Berlin possède un  disque en p lom b, Friedrichs, Ber- 
liner antich. B ildw erke, t. n ,  n° 1274, et un  autre en 
bronze, ib id ., n° 1273. Deux autres de même métal se 
trouvent au British Muséum. N ewton, A  guide to the  
bronze room , in  the d epartm en t o f Greek and R o m a n  
antiquities, in-'16, Londres, 1871, p. 15. Cf. Gazette ar
chéologique, t. i ,  1859, p. 18 et 131, pl. 35. Le poids des

500. — Discobole de Myron. Palais Massimi, ù Home.
D’après Clarac, Musée de sculpture, pl. 860.

disques variait suivant l’àge et la force des concurrents. 
L’ath lè te , au m om ent de lancer le disque, le frottait 
d’abord dans la poussière, pour avoir plus de prise. E n
suite il se plaçait sur une petite élévation, où il n ’y avait 
de place que pour une seule personne. Il portait la jam be 
droite et le bras droit en avant, mesurait la distance, et 
rejetait la jam be gauche en arrière. Ramassant alors 
toutes ses forces, il faisait décrire à la main droite un 
m ouvement rotatoire e t, entraîné par l’é lan , faisait lui- 
même quelques pas en avant. Stace, Thebaid., vi, 670-672 ; 
Philostrate, Im a g in es, 124. A la place où était tombé le 
prem ier disque on faisait une m arq u e ,'e t ainsi de suite 
pour les autres. Le vainqueur était celui qui avait lancé 
le disque le plus loin. Stace, Thebaid., vi, 709. Plusieurs 
statues célèbres de l’antiquité représentent des disco
boles. Les plus connus sont le discobole du Vatican, que 
l’on attribue à Alearnènes; le discobole de Myron, qui 
est au palais Massimi, à Rome (fig. 500). P line, H . N .,

II. -  46
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xxxiv, 80. Clarac, Musée de sculp ture, édil. S. Reinaeh, 
in-8», Paris, 1897, pl. 860, n» 2194 B; pl. 862, n»' 2194 C, 
2195; pl. 863, n»» 2194 A, 2195, 2196 A; cf. pl. 579, n» 1251, 
e tc .; M. Collignon, Histoire de la sculpture grecque, 
in-8», Paris, 1895-1897, t. i, p. 473; t. ii, p. 124. Le jeu 
du disque est également représenté su r un certain nom bre 
de peintures de vases. M onum ents de l 'In s titu t archéo
logique de R om e, t. i ,  pl. x x n , 1 b; Archàologische 
Zeitung, 1881, pl. ix ; 1884, pl. xvi, etc.; Collection D u tu it, 
in-8», Paris, 1879, n° 79. Voir Gühl et Kôner, L a  vie des 
Grecs, trad. Trawinski, in-8», Paris, 1884, p. 314-316.

E. B e u r l ie r .
DIVINATION, art réel ou supposé de découvrir 

l’avenir ou les choses cachées. Cet a rt était en grand 
honneur chez les anciens peuples de l’O rient, et les au
teurs sacrés ont eu fréquem m ent l’occasion d’en parler.

I . L e s  d i f f é r e n t s  p r o c é d é s  d e  d iv in a t io n  m e n t io n n é s  
d a n s  l a  B i b l e . — 1» Les te râ fim ,  s'iSwAoe, iclola, sont 
des idoles dom estiques, des espèces de dieux pénates, 
qu’on interrogeait d’une certaine façon pour en obtenir 
des oracles. Outre leu r rôle protecteur, les terâ fim  
étaient donc censés exercer une action divinatoire. Ils 
apparaissent pour la prem ière fois au tem ps d’Abraham, 
et Laban, qui en possède, les appelle ses dieux. Gen., 
x x x i ,  19 , 3 0 . Voir T e r a p h im . Il n ’est pas encore dit, dans 
ce passage de la Genèse, que les te râ fim  soient consultés 
comme des oracles, bien q u e , d’après la conjecture 
d ’A ben-E sra , Rachel les ait soustraits pour empêcher 
Laban de les interroger et de savoir par eux le chemin 
que Jacob avait pris pour fuir. Cf. Rosenm üller, Scholia 
in  Genesim, Leipzig, 1795, p. 2 7 2 . Mais, dès l’époque des 
Juges, la puissance divinatoire leur est attribuée par la 
crédulité populaire. L’Éphraïm ite Michas se fabrique un 
éphod et des te râ fim ,  qui excitent l’envie des Danites et 
que ceux-ci emportent de vive force. Jud., x v i i , 5 ;  xvm, 
1 8 - 2 6 .  Le rapprochem ent entre l’éphod et les terâ fim  
indique déjà que ces derniers ne sont pas des idoles 
muettes. Au temps de Josias, on trouve joints ensemble 
les ’obôt ou nécrom anciens, les yîd d 'o n im  ou devins et 
les te râ fim . IV Reg., x x m , 24. Dans Osée, n i ,  4 , ies 
terâ fim  sont encore nommés en même tem ps que l’éphod. 
Enfin Zacharie, x , 2 ,  dit positivement que « les terâ fim  
ont proféré de vaines choses », et Ézéchiel, xxi, 26, m ontre 
le roi de Babylone « consultant les terâ fim  ». On ignore 
de quelle m anière s’obtenaient ces consultations. Le moyen 
devait être sim ple, puisque les te râ fim  paraissent avoir 
été des idoles domestiques, que chèque particulier in te r
rogeait à son gré. Cette forme de divination était d ’ori
gine chaldéenne. Les te râ fim  sont aux mains de Laban, 
qui vient de Chaldée, et, à l'époque d’Ézéchiel, ils servent 
encore au roi de Babylone.

2° L’art des h a r tu m m îm ,  Gen., x l i , 8, 15 : à^vjynvaf, 
conjectores; ailleurs : IxaotSoi, cpapixotxoi, malefici, arioli. 
Les h a rtu m m îm  sont les devins que le pharaon d’Égypte 
appelle à lui pour expliquer ses songes. Ils appartiennent 
vraisemblablement à cette classe sacerdotale que le texte 
bilingue de Canope désigne sous les noms de reh h e tu , 
iepoyp*p.p.aTEîç, les sages, les savants, les scribes sacrés. 
Gomme le mot h a r tu m m îm  est égalem ent employé par 
Daniel pour désigner des devins de Babylone, il n ’est pas 
nécessaire d’en chercher l’étymologie dans la langue 
égyptienne. Il peut très bien venir de h éré t, « stylet à 
écrire, » d’où h a r tu m m îm , les écrivains sacrés, les hié- 
rogram m ates. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 520; de Hum- 
m elauer, Com m ent, in  G enesim , P aris , 1895, p. 545. 
Dans la mythologie égyptienne, c’est le dieu Thot qui a 
découvert le secret de toutes les incantations et qui en 
a transcrit les formules. Ces formules doivent être réci
tées suivant certaines intonations, et l’art du reh hetu  
consiste à les connaître à fond, à les transcrire  fidèle
ment et à les appliquer selon les règles. La plupart des 
livres magiques égyptiens renferm ent des formules pour 
envoyer des songes; ii en existait d’autres pour les in te r

préter. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, P a ris , 1 8 9 5 , t. i ,  p. 1 4 5 , 2 13 . Les interprètes 
appelés par le pharaon ne peuvent expliquer ses songes 
à l’aide de leur art, et la supériorité de Joseph consiste à 
en donner l’interprétation sans le secours d’aucune for
mule magique. Gen., x l i , 8 - 2 5 .  Les h a rtu m m îm  repa
raissent à la cour du pharaon au temps de Moïse, non 
plus pour expliquer les songes, mais pour opposer des 
prestiges magiques aux miracles opérés par l’envoyé, de 
Dieu. Exod., v i i , U ,  2 2 ;  v m ,  7 , 1 8 ,  1 9 ;  ix , 1 1 ;  Sap., 
x v i i , 7 .  Voir M a g ie . On trouve dans la Bible plusieurs 
autres exemples d’oniromancie ou interprétation des 
songes, tantôt par magie ou trom perie, Eccli., xxxiv, 5 , 7; 
Jer., x x m , 3 2 ;  xxix , 8 ;  tantôt avec le concours plus ou 
moins formel de l’assistance divine. Jud., v u , 1 3 ;  Esth., 
xi, 1 2 ;  Job, x x x ii i , 1 4 -1 6 ;  Dan., i l ,  2 6 -3 1 ;  iv, 1 6 ;  v, 1 1 ,1 2 .  
Voir S o n g e s . — A la cour de Babylone sont aussi m en
tionnés des h a r tu m m îm , Dan., i ,  2 0 ;  n ,  2 ,  1 0 ,  2 7 ;  iv, 
4 , 6 ; v, 11, qui sont encore désignés sous le nom de 
kasd im , « chaldéens. » Dan., n ,  2 , 4 , 1 0 ;  m ,  8 , 4 8 ;  îv, 4 ;  
v, 7 , U .  Ils faisaient partie de ce personnel sacerdotal qui 
entourait les rois et exerçait pour le compte des princes 
les divers arts magiques et divinatoires. Leurs formules 
étaient empruntées à l’astrologie.

3» La hokm ah  ou « sagesse » entendue dans le sens 
particulier d’habileté à pratiquer la divination. Le nom 
de h à k â m îm , aoyoi, sap ien tes, est donné aux devins 
d’Égypte, Gen., x l i , 8 ;  Is., xix, 1 1 ,1 2 ;  d’Idumée, Abd., 8 ;  
de Tyr et de Byblos, Ezech., xxvii, 8 , 9 ;  de Perse, Esth., 
i ,  13, et de Babylone. Jer., l , 35; l i , 57. Ces derniers 
portent en chaldéen le nom  de ha h k im in . Dan., i i , 13; 
iv, 3; v, 15, etc.

4° Le qésém  ou le m iq sâ m ,  le sortilège, l’oracle ou la 
divination en général, gav-ceia, d ivina tio , de qâsam , 
exercer l’art divinatoire, d’où q û sêm , jv /v ::;, a rio lus, 
augur, d iv in u s, incantator, le devin. Le mot qésém  
n ’est pris qu’une seule fois en bonne, part dans la Bible. 
Prov., xvi, lü . Le qésém  comprend différentes pratiques 
divinatoires. Les Philistins s’en servent pour connaître 
le parti à prendre. I Reg., v i, 2. La pythonisse d’Endor 
fait du qésém  pour évoquer Samuel après sa m ort. I Reg., 
xxvm , 8. Ézéchiel, x x i , 26, 27, dit du roi de Babylone : 
« Le roi de Babylone se tient au carrefour où se divisent 
les routes pour faire de la divination, liqesom qésém ; il 
agite les llèches, consulte les te r â fim ,  examine le foie; 
dans sa droite il tient le qésém  : Jérusalem . » Plusieurs 
procédés de divination sont indiqués dans ce texte. Le 
prem ier consiste à agiter ensem ble, pour les m êler, des 
flèches sur lesquelles sont inscrits des noms. Saint Jé
rôm e, I n  Ezech., v u , 21, t. xxv, col. 206, explique ainsi 
cette pratique : « Il consulte l’oracle à la façon de son 
pays, en m ettant des flèches dans son carquois et en les 
mêlant. Celles-ci portent des noms ou des signes indiquant 
le nom de chaque ville, et il voit, par la flèche qui sort 
la première, la ville qu’il doit attaquer tout' d’abord. C’est 
ce procédé que les Grecs nom m ent fSeXogavria (divina
tion par le trait) ou paë8op.avria (divination par la ba
guette). » Le prem ier qcsém  qui sort est celui qui porte 
le nom de Jérusalem ; cette ville sera donc la prem ière 
attaquée. Le prophète indique par là quelle est l’im m i
nence du danger. — Osée, iv, 12, fait allusion à la rhab - 
domancie quand il dit : « Mon peuple consulte son bois 
(c’e s t-à -d ire  son idole de bois, les te râ fim ), et. sa ba
guette lui indique » ce qu’il doit faire. En pareil cas, on 
prenait deux ou plusieurs baguettes, e t, d’après la posi
tion qu’elles occupaient en tom bant, on jugeait du parti 
qu ’il fallait prendre. Le Coran, i i i ,  39; v, 4 ,  mentionne 
la m anière dont les Arabes pratiquaient la rhabdomancie. 
On préparait trois tlèches, la prem ière avec l’inscription : 
o le Seigneur veut, » la seconde avec l’inscription : « le 
Seigneur ne veut pas, » et la troisième sans inscription; 
on les plaçait dans un vase, et celle qui venait la pre
m ière était censée indiquer la volonté divine. Cf. Gese-
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nius, Thésaurus, p. 1224; Rosenm üller, Ezechiel, Leipzig, 
1810, t. i l ,  p. 46; Hoseas, 1812, p. 136; Das alte u n d  
neue M orgenland, 1818, t. îv, p. 334; Hérodote, iv, 67; 
Tacite, Germ., 10. — La divination employée par le roi 
de Babylone comprend encore l’examen du foie des an i
maux. Cet examen est appelé rl7tazoaxozzla par les Grecs, 
et extisp icium  par les Romains. Artémidore, Onirocrit., 
Il, 74; Hérodien, vm , 3, 17; Cicéron, De d iv ina t., i, 16; 
ii, 12, 13; Suétone, A u g u st., 95, etc. De l’état du foie des 
victimes se déduisaient certaines conclusions divinatoires. 
Diodore de Sicile, i i , 29, atteste que l’hépatoscopie était 
en grand usage chez les Babyloniens. Quelques auteurs 
anciens ont pensé que les gâzzerin  de Daniel, n ,  27;
iv, 4; v, 7, 11, étaient des hépatoscopes. La Vulgate tra 
duit ce mot par aruspices, et Symmaque par 60taç, « sa
crificateurs. » Saint Jérôm e, I n  D aniel., il, t. xxv, col. 502, 
dit que les gâzzerin  sont ceux qui exam inent les entrailles 
des anim aux pour en tire r des conjectures. Il est plus 
probable que ce nom désigne des astrologues. Voir 11». 
— Les conclusions que ces devins tiraient de leurs obser
vations étaient aventureuses, ambiguës dans la form e, 
Ezech-, x ii, 24, et trompeuses dans le fond. Les pro
phètes insistent fréquem m ent sur ce point. Jer., xiv, 14; 
xxvn , 9; x x ix , 8; Ezech., x m , 6 , 23; x x i i , 28; Mich., 
m , 6 . 7; Zach., x ,  2. Néanmoins les devins n’exerçaient 
pas leur a rt gratuitem ent. Num ., x x i i , 7. Michée, n i, 11, 
accuse les faux prophètes de faire de la divination à  prix 
d’argen t, de m êm e que Sophocle, A n tig .,  1055, dira 
à  son tour : to  piavTcxôv vrav cptXàpyupov yévoç, « race de 
devins, race d’argent. » La même cupidité anim ait les 
devins de Chaldée. Maspero, H isto ire ancienne, t. i, 
p. 780.

5° Le nah a s,  le présage, l ’augure, oîioviapuiç, augu- 
r iu m , o m en , du piel de nâl.ias, faire la divination, 
oiwvi'ïsaSxi, ôpv:0oaxo7t£ïv, augurari. La traduction que 
les versions donnent du mot nahaS  supposerait qu’il 
désigne la divination par l’observation du vol des oiseaux. 
Mais ce genre de divination, fam ilier aux Grecs et aux 
R om ains, Xénophon, M em or., i ,  13; Ovide, M etam .,
v, 549, etc., ne paraît pas avoir été à  l ’usage des Orien
taux, ou n 'a été pratiqué que par des Juifs grécisants de 
la dernière époque. Quelques auteurs ont pensé que nahas 
doit se rattacher à nâhâs, « serpent, » et désigner la divi
nation par les serpents ou ophiomancie. Voir Ch a r m e u r  
de  s e r p e n t s , col. 595. Mais le substantif nahas  vient 
beaucoup plus probablement du verbe nâliaS, qui signifie 
au piel « m urm urer, siffler comme le serpent », parce 
que dans leurs incantations les devins m urm uraient leurs 
formules d ’une voix sifflante. Cf. G esenius, Thésaurus, 
p. 875. De fait, dans la Bible, nahas  n ’a jam ais le sens 
d'ophiomancie. Ainsi Laban, déjà connu par ses terâ fim , 
déclare qu’il a appris par n a h a s, o’m'/iaày.rp, experi-  
m ento did ici, que la présence de Jacob lui est favorable. 
Gen., xxx , 27. Il a évidemment employé une pratique 
divinatoire quelconque pour savoir s’il devait perm ettre 
ou em pêcher le départ de Jacob. La divination attribuée 
à  Joseph est égalem ent appelée nahas, Gen., x l iv , 5, 15, 
e t, dans ce cas, il s’agit de culicomaneie ou divination 
p a rla  coupe. Voir C o u p e , col. 1075; S. Augustin, De Civit. 
Dei, v ii , 35, t. x l i , col. 223; Rosenmüller, Das alte u n d  
neue M orgenland, t. i, p. 212. Balaam, qui consulte Dieu 
par le nahas, N um ., xxiv , 1 , exerce la divination au 
moyen d’un holocauste de veaux et de béliers. Num ., 
x x m , 1, 2, 15. La divination ainsi nommée reparaît sous 
Achaz, IV Reg., xvn, 17, et sous Manassé. IV Reg., xxi, 6; 
II Par., x x x iii , 6. Le mot nahaS est même pris dans le 
sens très général de bon augure. III Reg., x x , 33. Les 
augures sont trom peurs, comme toutes les pratiques ana
logues. Eccli., xxxiv, 5. Voir A u g u r e s .

6» Les kesâ fim , les incantations, que fait le devin 
kaSSaf, çapp.ay.<5ç, maleficus. Les m ekassefim  que Moïse 
trouve en face de lui à la  cour du pharaon, Exod., v ii , 11, 
sont des espèces de m agiciens qui ne se contentent pas

de chercher ies secrets de l’avenir, mais exécutent des 
prodiges. Voir Magie. Saint Paul, II Tim., n i, 8, nomme 
deux des principaux, Jannès et Mambrès. Cf. Pline,
H . N .,  xxx , 2. Les pharaons comptaient au nombre de 
leurs officiers les plus importants les kliri-habi, « hommes 
au rouleau » ou « m aîtres des secrets du ciel », qui pos
sédaient à fond toutes les recettes des devins, des pro
phètes et des magiciens. Maspero, Histoire anc ienne, 
t. i ,  p. 281. La divination du kassaf est aussi trompeuse 
que les autres. Jer., 'x x v i i ,  9. Les kesâ fim  sont m en
tionnés comme employés par Jézabel, IV Reg., ix, 22 ; à 
Ninive, Nah., m ,  4 ; à Babylone, Is., x lv i i ,  12, et même 
à Jérusalem , d’où le Seigneur les bannira. Mich., v , 11.

7° La nécrom ancie, pratiquée par le ’ôb. Le mot 'ôb, 
qui tout d’abord signifie « outre », désigne aussi le nécro
m ancien et l’esprit qui l’inspire. Ainsi est-il dit que Saül 
a chassé les 'ôbôt, les magiciens qui évoquent les morts, 
et qu’ensuite il cherche une femme ayant un ’ôb, itô0mv, 
p ytho . I Reg., xxvm , 3 ,7 , 9. Voir É v o c a t io n  d e s  m o r t s .  
Manassé rassemble autour de lui des nécrom anciens. 
IV Reg., xx i, 6; II P ar., xxxm , 6. Isaïe, v m , 19, parle 
des consultations qu’on leur adresse, et il m ontre Jé ru 
salem désolée faisant entendre sa voix de te rre , comme 
les 'ôbôt. Is., x x ix , 4. Les Septante traduisent ordinai
rem ent le mot hébreu par Èyyaorpip.\j0oc, «ventriloques; » 
Vulgate : m a g i, pythones. Beaucoup d’anciens devins se 
servaient de la ventriloquie pour abuser ceux qui les 
consultaient. Ils faisaient croire qu’ils voyaient les morts 
sans les en tendre, tandis que leurs clients les enten
daient sans les voir. Les traducteurs grecs se sont sans 
doute référés, à cette supercherie quand ils ont vu dans 
les 'ôbôt de simples ventriloques, Il est à rem arquer que 
la nécromancie était à la fois une pratique de magie et 
un  moyen de divination; car, si l’on évoquait les m orts, 
c’était pour obtenir d’eux la révélation de l’avenir.

8° La science du y îd d 'o n î,  mot qui vient de yâ d a ', 
« savoir; » yvwax^ç, ènxoldo; ; ariolus. Les yed d 'o n im  
sont des espèces de sorciers qui rendent de prétendus 
oracles et que la Bible associe ordinairem ent aux 'ôbôt. 
I Reg.,. xxviii, 3 ; IV Reg., xxi, 6; II Par., xx x m , 6; Is., 
v in , 19; xix, 3, etc.

9° L’art du m e'ônên. Le verbe 'ônên  (forme pohel), d’où 
vient ce m ot, paraît désigner l’exercice de la divination 
sous diverses formes. Les Septante traduisent ordinaire
m ent par xXïi8ovKT(j.éç, présage tiré de ce qu’on entend, x).rr  
Scov ; une fois par npviOoffxoitsw, « observer les oiseaux, » 
Lev., xix, 28, et une autre fois par o’tMvtcrp.a, présage tiré 
du vol ou du cri des oiseaux. Jer., xxv ii, 9. La Vulgate 
traduit par au g u ra ri, augures, Is., i i ,  6 ; lv ii ,  3 ; divi- 
nationes, Mich., v , 11, et ailleurs par observans som nia. 
On a donné à ce mot différents autres sens : le présage 
d’après les n u ées , de 'in n ên ,  « assem bler les nuages; » 
le mauvais œil, de 'a y in ,  «œ il; » l’observance des temps, 
etc. Le plus probable est que f a r t  du m e'onên  est une 
divination quelconque, ordinairem ent jointe à des p ra
tiques idolâtriques. Le genre de divination qu’indique ce 
mot se rencontrait fréquem m ent en Syrie. On la signale 
chez les peuples de Chanaan, Deut., xv iii, 14, et chez 
les Philistins. Is., I l ,  6. II est question, au temps d’Abi- 
m élech, Jud., ix , 37, d’un chêne des augures, m e'ône- 
n im ,  ainsi nommé probablement parce qu’on venait y 
chercher des présages. L’origine chananéenne des m e-  
'ônenim  les rendait particulièrem ent odieux aux vrais 
Israélites. Isaïe, lv ii, 3, appelle les impies « fils de devine
resse », 'onenâh. Michée, v , 11, annonce que le Seigneur 
chassera ces devins du milieu de son peuple.

10» Le lahas, de lâhas, « siffler, » l’incantation imi
tant le sifflement du serpent. Elle sert à charm er les ser
pents. Eccle., x, 11; Jer., vm , 17. Voir col. 597, 2°. Isaïe, 
II I ,  3 , nomme parmi ceux que le Seigneur chassera de 
Jérusalem  le nebôn lahas, « l’habile dans l ’incantation, » 
qui se fait en sifflant doucement ; Aquila : tov ouvst'ov 
l/iOuptap-ô), « l’habile au chuchotem ent; » Vulgate : p ru -
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dentem  eloquii m ystic i. P lus lo in , Isaïe, m , 20, range 
parm i les parures des femmes les lehâsim , que les ver
sions appellent des boucles d’oreilles, èv&ma, inaures, 
et qui paraissent avoir été en même temps soit des ser
pents porte-bonheur, soit des talismans contre la morsure 
des serpents, soit des amulettes sur lesquelles on a pro
noncé les formules du lahas. Voir t. i ,  col. 531; t. n ,  
col. 594. Chez les Chaldéens, ces sortes d’objets enchan
tés se portaient couram m ent. A la suite des maladies 
plus ou moins guéries par les recettes magiques, on don
nait au patient des am ulettes, nœuds de corde, coquil
lages percés, plaques ou figurines de bronze ou de terre 
cuite, qu’il attachait à son cou ou à son bras. « On y des
sinait tant bien que mal une image, la plus terrible qu’on 
put im aginer; on y griffonnait une incantation en abrégé, 
ou l’on y gravait des caractères extraordinaires : les esprits 
se sauvaient dès qu’ils les apercevaient, et la maladie 
épargnait le m aître du talism an. » Maspero, Histoire  
ancienne, t. i ,  p. 782.

11° L’astrologie des gâzzerîm . Ce nom  vient du chal
déen yezar, « trancher, décréter, » et il désigne les astro
logues chaldéens qu i, d’après l’inspection des astres, 
donnaient leurs décisions su r la conduite à ten ir par les 
hommes. Dan., n , 27 ; iv, 4; v, 7 ,11. Les Septante rendent 
le mot tel quel : yaÇapï)voi ; Vulgate : aruspices. Les 
Chaldéens avaient accumulé de longue date une m ulti
tude d’observations su r les coïncidences entre les phéno
mènes célestes et les événements terrestres. Toutes ces 
observations étaient consignées dans des codes astrolo
giques, auxquels les gens du m étier se reportaient fidè
lem ent pour interpréter tous les événements ou accidents 
de la vie, chercher la cause et le remède des maladies, 
déterm iner les faits et gestes du roi, la guerre, la chasse, 
le voyage, etc. Aussi les astrologues form aient - ils à 
Babylone une corporation puissante par son influence. 
Cf. Fr. Lenorm ant, L a  d ivina tion  et la science des pré
sages chez les Chaldéens, Paris, 1875, p. 1 -75 ; Sayce, 
The A stronom y and  A strology o f the Babylonians, dans 
les Transactions o f the biblical Archæology, 1874, t. m, 
p. 145-339; Maspero, Histoire ancienne, t. r, p. 777-780.

12° A l’époque de la prédication évangélique, les 
Apôtres se trouvent parfois en face de devins et de ma
giciens qui ten tent de les im iter ou de les combattre. 
Ainsi saint Luc m entionne à Jérusalem  Simon le magi
c ien, Act., v m , 9; à Saiam ine, le devin Barjésu ou É ly- 
m as, Act., X III, 6 -8 ;  à Philippes, la jeune fille qui est 
possédée par un  esprit, u n  python, et qui pratique la 
divination au profit de ses maîtres, Act., xvi, 16; à Éphèse, 
les Juifs exorcistes, et particulièrem ent les sept fils de 
Scéva, qui essayent d’agir su r les démons au nom de 
Jésus. Act., xix, 13. Saint Jean parle aussi du faux prophète, 
qui travaille pour le compte de la bête et de l’Antéchrist, 
et qui exerce la magie et la divination. Apoc., x ix , 20.

II. L a l é g is l a t io n  m o sa ïq u e  r e l a t iv e m e n t  aux DEVINS. 
— 1° Les devins pullulaient chez tous les peuples avec 
lesquels les Hébreux se trouvèrent en rapport, Chal
d éens, Égyptiens, Syriens, C hananéens, etc. D’autre 
p art, la divination se rattachait très étroitem ent au culte 
idolâti'ique. Il était donc nécessaire que la loi mosaïque 
en interdit sévèrem ent les pratiques au peuple choisi. 
C’est ce qui fut fait. La loi prohibe très expressément de 
se livrer à la divination, et m êm e de souffrir la présence 
ou d’écouter les paroles du qôsêm, Num ., x x i ii , 23; Deut., 
x v m , 10, 14; de l’augure qui exerce le nahas, Lev., 
x ix , 26; Num., x x i i i , 23; Deut., x v m , 20; des ’ôbôt et 
des yedd 'on îm . Lev., x ix , 31; x x , 6 ; Deut., x vm , 11. 
Quant à l’Israélite lu i-m êm e, s’il pratiquait la divination, 
il était puni de la lapidation. Exod., xx, 27. Aussi était-ce 
un principe absolu qu’il n ’y avait « pas de nahas  en Jacob, 
pas de qésém  en Israël ». Num ., x x i i i , 23. Cette prohi
bition sévère contribuait à distinguer nettem ent les Hé
breux d’avec les peuples qui les entouraient, et consti
tuait une nouvelle barrière entre les uns et les autres. —

2° On regardait comme un péché la pratique de la divi
nation à un titre quelconque. I Reg., x v , 23. Il ne pou
vait en être autrem ent. Hormis les prophètes directem ent 
inspirés par Dieu ou les hommes favorisés de révélations 
particulières, personne ne peut connaître l’avenir ni 
découvrir certaines choses secrètes d’une m anière cer
taine. Cicéron, De d ivina t., i, 18, dit que les devins sont 
de deux sortes : les uns connaissent le passé par l'obser
vation et l’avenir par conjecture ; les autres procèdent 
par une sorte de pressentim ent et d’excitation m entale. 
Les prem iers ne sont pas répréhensibles s’ils s’en tiennent 
aux moyens naturels de connaissance et ne comm u
niquent la certitude que dans la mesure où ils la pos
sèdent eux-m êm es. Il était bien rare que les devins se 
m aintinssent dans ces limites. D’ordinaire, leu r art impli
quait soit la communication avec les dém ons, par le 
moyen desquels on apprenait certains secrets ; soit la 
superstition , qui portait à attribuer une signification pré
cise à des effets purem ent fortu its; soit enfin la super
cherie, à l’aide de laquelle les devins faisaient croire à 
leurs dupes ce qu’eux-m êm es avaient intérêt à inventer. 
A ce triple point de vue, la divination était condamnable. 
Sa condamnation s’imposait même d’autant plus que, 
dans l’idée des peuples, elle supposait toujours une com
munication du devin avec des êtres surnaturels, tout 
autres que le vrai Dieu. Cf. S. Thom as, S u n im . tlieol., 
!ia, n*, xcv, 1-8 . — 3° La loi mosaïque qui proscrivait la 
divination ne fut pas toujours strictem ent observée. Les 
devins, nom breux chez les peuples voisins, sollicitaient 
la curiosité naturelle des Hébreux, et ceu x -c i succom
baient à la tentation dans la proportion où s’accentuaient 
leurs défaillances idolâtriques. Il y eut de graves abus 
sous ce rapport pendant les règnes d ’Achaz, IV Reg., 
x v ii, 17; Is., m , 3, et de Manassé. IV Reg., xxi, 6; II Par., 
x x x iii , 6. Josias chassa tous les devins accourus sous ses 
prédécesseurs. IV Reg., x x i i i , 24. Il n ’est plus question 
de divination après le retour de la captivité. — 4° Notre- 
Seigneur avait prédit que les faux prophètes se m ulti
plieraient à l’époque de la ruine de Jérusalem . Matth., 
xxiv, 24. On en vit un  grand nom bre apparaître en ce 
tem ps-là , séduire des m ultitudes et les entraîner à la 
ruine. Josèphe, A n t. ju d .,  X X , v, 1 ; v m , 6 ; Bell, ju d .,  
II, x i i i , 4; VI, v, 2; VII, xi, 1. Cf. Tacite, Dis t., v, 13.

H. L e s é t r e .
D IV O R C E  (hébreu : héritât, de kâ ra t, « couper, tran 

cher; » Septante : ànoarâcriov ; Vulgate : repud ium ), rup
ture légale du mariage.

I. A l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . — Le m ariage fut prim i
tivement indissoluble. Notre-Seigneur, parlant du divorce 
en vigueur sous la loi m osaïque, fait cette rem arque :
« Dans le principe, il n ’en fut pas ainsi. » Matth., xix, 8. 
L’institution divine ne tarda pas à être altérée grâce à la 
corruption des hommes, et, bien que l’Écriture n ’en fasse 
pas m ention expresse, le divorce arbitraire doit compter 
sans doute parmi les abus criminels qui m otivèrent le dé
luge. Postérieurem ent à cet événem ent, nous voyons le 
divorce régner plus ou m oins généralem ent parmi les an
ciens peuples. En Égypte, il parait avoir été assez ra re , à 
raison d e là  situation assurée aux épouses. Celles-ci, quand 
elles étaient de même rang que le m ari, occupaient cha
cune une maison où elles agissaient en maîtresses abso
lues, si bien que les m aris sem blaient plutôt être chez 
leurs femmes que les femmes chez leurs m aris. Dans ces 
conditions, le divorce n’avait pas grande raison d’être 
fréquem m ent appliqué. Chez les Chaldéens, il en était tout 
autrem ent. L’homme achetait sa femme, quoique celle-ci 
apportât d’ailleurs une dot. Mais le m ari pouvait la ré
pudier à son gré. Il lui restituait alors à peu près l’équi
valent de sa dot et lui disait : « Tu n’es pas ma fem m e, 
toi ! » Ensuite il la renvoyait à son père avec un écrit 
constatant la rupture du lien m atrim onial. Quant à la 
fem m e, elle ne possédait nullem ent le même droit. 
Qu’elle osât dire à son m ari : « Tu n ’es pas mon m ari,
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toi ! » c’était la m ort assurée pour elle. Mais comme la 
femme gardait la gestion de ses biens propres et que le 
m ari jouissait du b ien -ê tre  qui en résultait, il se gardait 
d ’ordinaire de prononcer le divorce, à moins de raison 
m ajeure. S’agissait-il, au contraire , de femmes de rang 
inférieur, esclaves ou prisonnières de guerre, elles étaient 
à la m erci complète du m ari qui les avait acquises et 
qui pouvait les garder ou les chasser suivant son caprice. 
Ce dernier usage était général en Égypte, en Chaldée et 
dans tout le monde antique. Cf. Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 52, 735-738; 
Oppert-M enant, D ocum ents ju rid iq u es de VAssyrie et 
de la Chaldée, Paris, 1877, p. 54. — Quand Ism aël, le 
fils qu’Abraham avait eu de son esclave, Agar, se m it 
à persécuter Isaac, Gai., iv, 29, le patriarche chassa la 
m ère et le fils à la demande de Sara. Il procéda alors 
comme on faisait chez les peuples environnants et ne se 
cru t obligé à aucune compensation envers l’épouse répu
diée. 11 lui donna seulem ent les provisions nécessaires. 
Gen., xx i, 9-14. C’est là le seul exemple de divorce qui 
soit mentionné dans l’histoire patriarcale.

II . Sous LA l o i  m o sa ïq u e . —  Le divorce était entré 
dans les mœurs de tous les peuples anciens, quand Moïse 
eut à constituer les Hébreux en corps de nation. 11 dut 
se préoccuper de la question et réglementa très nette
m ent les conditions du divorce. Deut., xxiv, 1 -4 . — 
1° L a  cause. La femme, après avoir été traitée en épouse, 
déplaît au m ari à cause d’une 'érvâ h , ao-/v;p.ov 7tp&Y[i.a, 
aliqua fœ dilas. La 'érvâh  est en général une impureté 
honteuse. Elle ne peut désigner ici l ’adultère, qui était 
puni par la m ort, non par le divorce. Lev., xx , 10; 
Deut., x x i i ,  22. C’est donc une im pureté physique, une 
plaie, une infirmité capable d’inspirer le dégoût au m ari. 
Quelques auteurs croient que la chose honteuse pouvait 
être d’un autre o rd re, comme la mauvaise conduite, le 
caractère détestable, etc. La nature précise de la 'érvâh  
ne paraît pas avoir été déterminée de façon indiscutable, 
puisque l’accord n ’était pas encore fait su r ce point à 
l’époque de N otre-Seigneur. L’esprit de la législation 
mosaïque porte cependant à penser que la 'crvâh  néces
saire pour motiver le divorce devait être quelque défaut 
très grave. 11 paraît également plus probable que ce 
défaut devait être ordinairem ent d’ordre physique, les 
défectuosités morales ne se prêtant pas à une apprécia
tion aussi facile à justifier. — 2° L a  form alité . Élie était 
simple. Le m ari, peu t-ê tre  après avoir fait constater le 
motif de sa résolution, donnait à la femme qu’il renvoyait 
un acte de répudiation, sêfér keritôt, [hë>,fov aitoo-cao-cou, 
libellas repudii. C’est ainsi qu’on procédait en Chaldée. 
L’acte délivré à l’épouse répudiée constatait qu’elle était 
libre désormais. En conséquence, la qualification d’adul
tère cessait d 'être applicable à l’union contractée ulté
rieurem ent avec elle. On trouve dans le Talmud, Giltin, 
f. v u ,  2; iv, 1 , et IX, 3, la formule ordinairem ent em
ployée. Elle est ainsi conçue : « Au jo u r ... de la semaine ... 
du mois de . .. ,  an du monde ... selon la supputation en 
usage dans la ville de . . . ,  située auprès du fleuve ... (ou
de la source ...), m o i , .............. . fils de ..., et de quelque
nom que je sois appelé, présent aujourd’hui ................ ,
originaire de la ville de . . . ,  agissant en pleine liberté 
d’esprit et sans subir aucune pression, j ’ai répudié, ren 
voyé et expulsé toi ..., fille de ..., et de quelque nom que 
tu sois appelée, de la ville de ..., et qui as été jusqu’à 
présent ma femme. Je te renvoie m aintenant to i, fille 
de ... De la sorte tu es libre et tu  peux, de ton plein 
d ro it, te m arier avec qui tu voudras et que personne ne 
t ’en empêche. Tu es donc libre envers un  homme quel
conque. Ceci est ta lettre de divorce, l’acte de répudia
tion, le billet d’expulsion, selon la loi de Moïse et d’Is
raël. » (Suivent les noms des tém oins.) Josèphe, A n t.  
ju d . ,  IV, v m , 23, résum e en deux mots l’acte de répu
diation : le mari « affirmera par écrit qu’il ne veut plus 
avoir aucun rapport avec e lle ; elle recevra ainsi la fa

culté d’habiter avec un  autre ». 11 est fait allusion à 
l’acte de divorce par Isaïe, L, 1; par Jérém ie, m , 8, et par 
N otre-S eigneur, Matth., v, 13; x ix , 7; Marc., x ,  4.
— 3° L a  condition du  m ari. La loi de Moïse ne donne 
qu’à lu i, et non à l’épouse, le droit de divorcer. Elle 
ne supprim e ce droit que dans deux cas : si le m ari a 
porté une fausse accusation d’inconduite contre la jeune 
fille qu’il épouse, ou s’il Ta violentée avant le mariage. 
Deut., x x n , 19, 29. Quand la femme répudiée avait été 
épousée par un au tre , le prem ier m ari ne pouvait la 
reprendre en aucun cas. Deut., xxiv, 4. 11 semble résul
ter de cette clause qu’il pouvait la reprendre avant qu’elle 
eût contracté un  second mariage. Munk, Palestine, Pa
ris , 1881, p. 205, signale l’opposition de celte loi avec 
la coutum e arabe, consacrée par l’islam ism e, Coran, 
n ,  230, d’après laquelle le m ari ne peut reprendre la 
femme répudiée qu’après qu’elle a été rem ariée avec un 
autre. Moïse déclare que cette pratique est une « abo
mination devant le Seigneur ». Il est incontestable qu’il a 
trouvé le divorce en vigueur chez son peuple, et sa légis
lation ne vise qu’à en restreindre l’usage. L’interdiction 
de reprendre la femme répudiée et rem ariée tend à faire 
réfléchir le prem ier mari avant qu'il prenne sa décision. 
II est à rem arquer aussi q u e , dans le texte du Deutéro- 
nome, le prem ier m ari est appelé ba 'a l, « m aître, » tan 
dis que le second est sim plem ent nom mé 'is, « homme. »
— 4° L a  condition de la fem m e. Elle redevient libre et 
peut se rem arier, ce qui suppose que la cause invoquée 
pour le divorce pouvait, au cas où elle persévérait, pa
raître rédhibitoire à l ’un et négligeable à l’autre. Après le 
divorce et avant le second m ariage, la femme jouissait 
de son indépendance, et devait en conséquence acquitter 
ses vœux, sans avoir à dem ander l’autorisation de per
sonne. Num ., i i i , 10. La femme divorcée ne pouvait se 
rem arier avec un prêtre. Lev., xxi, 7, 4 ; Ezech., x l iv , 22. 
Si elle était e lle-m êm e fille d’un prêtre et sans enfants, 
elle pouvait re tourner à la m aison de son père et même 
y prendre sa part des alim ents sacrés. Lev., x x i i , 13. La 
prisonnière de g u erre , prise pour épouse par un  Israé
lite , recouvrait sa liberté totale si celu i-ci la répudiait. 
Deut., xxi, 14. Dans Isaïe, l iv , 6, le nouvel Israël est com
paré à une épouse répudiée que reprend le Seigneur. — 
L’Écriture n ’enregistre aucun exemple de divorce mémo
rable. Le cas de Michol prom ise par Saül à David, I Reg., 
XVII, 25; x v m , 20, 21, puis donnée par Saül à Phalti,
I Reg., xxv, 44, et enfin reprise à Phalti par David,
II Reg., m ,  14-16., implique plutôt une nullité du pre
mier m ariage qu 'un divorce. Malachie, n , 14-16, réprouve 
la fréquence des divorces après le retour de la captivité :
« Le Seigneur est le témoin entre toi et l’épouse de ta 
jeunesse, v is-à -v is de laquelle tu  exerces ta perfidie, 
alors qu’elle est ta compagne, et l’épouse avec laquelle 
tu as passé contrat... Prenez donc garde à vous, pour ne 
point vous m ontrer perfides envers les épouses de votre 
jeunesse. Si Ton hait, que Ton répudie, dit te Seigneur 
Dieu d’Israël. » La dernière phrase, ainsi traduite par les 
versions, se présente sous la forme suivante en hébreu : 
k i-sânê’ sallah, ce qui peut vouloir dire également : « car 
il hait le renvoyer, » le divorce, ou, en lisant le participe 
ionê’ au lieu de l’indicatif sânê’ : « car [je  suis] haïssant 
le divorce, dit le Seigneur. » Cette dernière traduction 
s’harmonise mieux avec le contexte que celle des versions. 
Cependant l’auteur de l’Ecclésiastique, xxv, 36, dit formel
lem ent, en parlant de la mauvaise femme : « Retranche-la 
de tes chairs, » c’e s t-à -d ire  chasse-la  loin de toi.

I i i .  L e  d iv o r c e  d ’a p r è s  l ’i n t e r p r é t a t i o n  r a b b in iq u e .  
— Peu à p e u , probablement au contact de la civilisation 
grecque et rom aine, le divorce avait pris chez les Juifs 
une extension déplorable. Josèphe, A n t. ju d .,  XV, vu , 10, 
enregistre comme tout à fait contraire à la loi ju ive , qui 
ne perm et le divorce qu’à l’homme, celui de Salomé, qui 
envoie un  acte de répudiation à son m ari Costobare. Il 
signale aussi le divorce de Phéroras, frère d’Hérode, A n t.
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ju d .,  XVI, v i i , 3; cf. XVIII, v, 4. A peu près à l ’époque 
où vivait N otre-Seigneur, deux courants contraires se 
m anifestaient parm i les docteurs su r la question du di
vorce. Les uns tendaient à le rendre rare et difficile. 
Sous leu r influence, on fixa l’usage du contrat de m a
riage assurant les droits de la femme et lui m énageant 
une indem nité en cas de divorce. Ketuboth, 82 b; Schab- 
bath, 14 b. Certains pharisiens en vinrent à dire : « L’autel 
lu i-m êm e pleure sur celui qui répudie sa femme. » 
G ittin , '10 b; S a n h éd rin , 22 a. Des deux grands doc
teurs célèbres au temps de N otre-S eigneur, Hillel et 
Schammaï, le second se m ontrait sévère su r la question 
du divorce. La 'érvâh  réclam ée par Moïse ne pouvait 
plus être, d’après lui, que l ’adultère. Jerus. So lah , f. '16, 2. 
Ou sait qu’alors la peine de m ort avait cessé d ’être appli
quée pour ce crime. Joa., v i i i , 5-11 . Un peu plus tard , 
Gamaliel, quoique petit-fils de Hillel, partagea les idées 
de Schammaï. Il voulut que la dissolution légale du pre
m ier m ariage précédât la célébration du second, et à 
cette époque fut dévolu à la femme le droit au divorce, 
jusque-là réservé au mari. Yebam oth, 65 a, b ; Ketuboth, 
77 a. H illel, au contraire, et les docteurs de l’école op
posée à la précédente, perm ettaient le divorce non seu
lem ent pour cause d’antipathie, mais encore pour les mo
tifs les plus futiles : un plat mal p rép aré , un rôti brûlé, 
une maladresse, G ittin , ix , 10; la sortie de là  femme non 
voilée, une parole adressée au prem ier v e n u , des secrets 
divulgués. K etuboth , v u , 6. Le rabbi Akiba osa même 
autoriser le divorce en faveur du m ari qui trouvait une 
autre femme plus belle que la sienne. G ittin , ix , 10. 
Josèphe, A n t. ju d .,  IV, v m , 23, admet le divorce pour 
n’importe quelles causes, -xafl’S; SrptoToûv aÎTi'aç, et il 
ajoute ingénum ent que les hommes en trouvent à volonté. 
Lui-même déclare, Vit., 76, qu’il renvoya sa femme, déjà 
m ère de trois enfants, mais dont les manières ne lui 
plaisaient pas, et qu'il en p rit une autre. — Une fois l ’acte 
de répudiation rédigé, et au besoin, su r la demande de la 
fem m e, enregistré aux archives du Sanhédrin, l’épouse 
répudiée était libre de se rem arier, à moins que le 
m ari n ’eùt inséré dans l’acte une clause destinée à l’en 
empêcher. Les enfants en bas âge restaient à la garde de 
leu r m ère , jusqu’à l’âge de six ans pour les garçons, 
à perpétuité pour les filles ; mais le père était obligé de 
pourvoir à leur entretien. K etuboth , 65 b. Cf. Stapfer, 
L a  P alestine  au tem ps de Jésus-C hrist, P aris , 1885, 
p. -148-151; Selden, Uxor liebraica, in-8», Francfort- 
su r-l'O der, 1673, p. 309-396.

IV. D ’a p r è s  la  l o i é v a n g é l iq u e . — La question du 
divorce, agitée en sens divers, fut portée devant le divin 
Maître par des pharis iens, qui lui demandèrent mali
cieusement s’il est permis de répudier sa femme pour 
n ’importe quelle cause, xoc-rà Tcàaav a ’ndav. Matth., xix, 3. 
C’est à peu près la formule que reproduit Josèphe. Notre- 
Seigneur établit par sa réponse trois points d’importance 
capitale en la matière. — 1» Dieu a créé l’homme et la 
femme pour qu’ils soient « deux en une seule chair »; 
en principe, la femme ne peut donc pas plus se séparer 
de son mari pour se donner à un au tre , que la chair ne 
peut être arrachée d’un corps pour faire partie d’un 
autre corps. De là la loi primitive : « Que l’homme ne 
sépare pas ce que Dieu a uni. » Matth., xix, 5, 6. L’union 
indissoluble des époux est donc une règle d’institution 
divine, datant de l’origine même du genre hum ain. — 
2» A l’objection des pharisiens : « Pourquoi donc Moïse 
a - t - i l  prescrit l’acte de répudiation et le renvoi de la 
fem m e? » N otre-S eigneur répond que Moïse a donné 
cette permission à cause de la dureté du cœur des Israé
lites, mais qu’à l’origine il n ’en a pas été ainsi. Matth., 
x ix , 7, 8. Le divorce, sous l’ancienne lo i, a donc été un 
p is-a lle r; on l’a permis pour empêcher les graves sé
vices et les haines homicides. Le divorce accuse ainsi 
une décadence morale par rapport à l’état prim itif du 
genre hum ain. — 3° Le divin Maître formule ensuite la

loi qui devra désormais régir le m ariage : « Quiconque 
renverra sa fem m e, sauf le cas de fornication (itapexx'oç 
Xôyoo itopveia;, n isi ob fo rn ica tionem ), et en épousera 
une au tre , commet l’adultère, et celui qui épouse celle 
qui a été renvoyée commet l ’adultère. » Matth., x ix , 9. 
Il avait déjà d it, en une autre occasion : « Quiconque 
renverra sa fem m e, horm is le cas de fornication (mxpe- 
xtoç ).6yov Ttopvelaç, excepta fornicationis causa), lui fait 
commettre l’adultère, et celui qui épousera celle qui a 
été renvoyée commet l’adultère. » Matth., v, 32. L’incise 
7tapixxbî Loyou Tiopvfixç ne se lit pas dans les passages 
parallèles de saint Marc, x, 11, et de saint Luc, xv i, 18, 
ni dans saint Paul, I Cor., v u , 10, 11. La défense de se 
rem arier du vivant de sa prem ière femme y est absolue. 
Les textes de saint M arc, de saint Luc et de saint P a u l, 
ne peuvent être compris dans un autre sens. Celui de 
saint Matthieu serait en contradiction formelle avec eux 
si l’incise portait à la fois su r les deux verbes dim iserit 
et d u x er it, ce qui signifierait que l’infidélité conjugale 
est le seul cas autorisant le divorce et le second mariage. 
On ne s’expliquerait pas alors que les autres écrivains 
sacrés aient passé sous silence un  m em bre de phrase si 
capital. Mais la contradiction disparait si l’effet de l’in 
cise est restrein t au prem ier verbe. Le sens est alors : 
« Celui qui renverra  sa fem m e, [ce qui n ’est permis 
qu’en cas de fornication, ] et qui en épousera une autre, 
commet l’adultère. » Ce sens est imposé par le contexte. 
N otre-Seigneur veut ram ener la loi à sa perfection pri
m itive; or à l’origine la loi était absolue : « Que l’hom me 
ne sépare pas ce que Dieu a uni. » L’homme le sépare
rait si, grâce à l’infidélité conjugale, il pouvait en venir 
au divorce et au second mariage, et, dans ces conditions, 
les paroles de N otre-Seigneur se contrediraient elles- 
mêmes. Les Apôtres com prennent fort bien qu’il y a dans 
la réponse du Sauveur un  re tour à l’austérité primitive 
de la loi conjugale, et ils en font la rem arque : « Si tel 
doit être le cas de l’homme v is-à-v is de la femme, il n ’y 
a pas d’avantage à se m arier. » Matth., XIX, 10. Si Jésus- 
Christ avait perm is le divorce dans le cas de l’adultère, 
il s’en serait tenu à la décision que préconisait Scham
m aï, et les auditeurs ne se fussent point étonnés. C’est 
parce qu’il va au delà, proscrit absolument le divorce et 
ne tolère la séparation qu’en cas d’infidélité de la part 
de l’épouse, que les Apôtres jugent le célibat d’un usage 
plus facile que le mariage. Saint Augustin, De adulter. 
conjug., i ,  9 , t. x l ,  col. 456, affirme que tel est bien le 
sens de la parole du Sauveur : « Il y aurait absurdité à 
n ier qu’il y ait adultère à épouser celle que le mari 
a renvoyée pour cause de fo rnication , quand on taxe 
d’adultère celui qui épouse une femme répudiée sans 
qu’il y ait eu fornication. L’un et l’autre commettent 
l’adultère. Aussi quand nous disons : C’est être adultère 
que d’épouser la femme renvoyée par son m ari sans 
qu’il y ait eu fornication, nous parions de l’un des deux 
cas, sans n ier pour cela qu’il y ait adultère à épouser la 
femme renvoyée pour cause de fornication. » En somme, 
il y a adultère dans les deux cas, avec cause atténuante 
dans le second. — Le mot Ttopvela, qui signifie « forni
cation » en généra l, ne peut vouloir dire ici qu’entre les 
époux en question il n ’y a que fornication, parce que 
leu r m ariage n ’est pas valide; N otre-Seigneur parle, en 
effet, d’épouse et non de femme libre. 11 ne s’agit pas 
non plus de fornication antérieure au mariage. La Ttop- 
veia n ’est pas autre chose ici que l’infidélité conjugale 
gravem ent coupable, par conséquent l ’adultère. Ainsi 
l’ont compris avec raison les Pères et les versions sy
riaque et éthiopienne, qui traduisent par « adultère ». 
Saint Augustin, De adu lt., i l ,  4, t. XL, col. 473, résum e 
clairement la doctrine du Sauveur en ces simples mots : 
« Il est donc permis de renvoyer l’épouse pour cause de 
fo rnication , mais le lien précédent subsis te , de telle 
sorte que c’est se rendre coupable d’adultère que d’épou
ser celle qui a été renvoyée même pour cause de forni
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cation. » Cette interprétation a été fixée sans retour par 
le concile de Trente, sess. xxiv, cap. 7. Cf. Fillion, S a in t 
M atthieu , Paris, 1878, p. 371-374; Knabenbauer, Evang. 
sec. S . M atlliæ um , Paris, 1892, t. i ,  p. 225-230; t. n ,  
p. 140-145; H urter, Theologiæ dogm alicæ  com pendium , 
Innsprück , 1879, t. m , p. 458-463; Corluy, Spicileg ium  
dogmatico-biblicum , 2 in-8“, Gand, 1884, t. n , p. 480-488.

V. L e  c a s  d e  i,’A p ô tr e .  — On donne ce nom à la déci
sion donnée par saint Pau l, I Cor., v u , 12-15 : « Si un 
frère a une épouse infidèle (c 'e s t-à -d ire  n’appartenant 
pas à la foi chrétienne), et qu’elle consente à habiter 
avec lu i, qu’il ne la renvoie pas. Si une femme fidèle 
a un mari infidèle, et qu’il consente à habiter avec elle, 
qu’elle ne renvoie pas son m ari... Mais si l’infidèle s’é
loigne, qu’il s’éloigne; car ni un frère ni une sœur ne 
sont soumis à la servitude dans ce cas. » La servitude 
dont il s’agit est le lien m atrim onial ; car telle est bien 
la servitude par excellence qui peut enchaîner un fidèle 
à un infidèle. Y a - t - i l  là une loi divine établie par 
Jésus-C hris t et sim plem ent prom ulguée par saint Pau l, 
ou un privilège de droit hum ain formulé par saint Paul 
en faveur des Corinthiens, étendu ensuite à toute l’Eglise 
par l’autorité souveraine et im pliquant un pouvoir de 
dissolution dévolu à cette autorité su r le mariage des 
infidèles? Les théologiens discutent encore cette ques
tion, mais Benoît XIV, De synod., VI, IV, 3 , est pour 
la prem ière hypothèse. En vertu du principe posé par 
l’Apôtre, il est admis que le divorce n ’est pas plus per
mis aux infidèles qu’aux autres; que, quand l’un des deux 
époux devient chrétien , le mariage subsiste, à condi
tion que la partie infidèle veuille vivre en paix avec le 
conjoint converti; que, dans le cas contraire, le mariage 
est rom pu, mais seulement au moment où le fidèle con
tracte une nouvelle union ; que la prem ière union sub
siste en droit, tan t que le fidèle n ’a pas contracté un 
nouveau m ariage , même si l’infidèle en contracte un 
second; que le fidèle ne peut cependant contracter une 
union nouvelle sans s ’ètre authentiquem ent assuré que 
l’infidèle ne consent pas à vivre en paix avec son con
joint converti. Cf. P errone, P ræ lect., t. ix , de m a tri-  
m on., i i , pr. 2 et 4; G asparri, De m a trim o n io , Paris, 
1893, t. i i ,  p . 244-277. H. L e s é t r e .

D IZ A H A B  (hébreu: D îzâhâb; Septante: Koccix'/pôaea ; 
Vulgate : ubi a u ri est p lu r im u m ),  nom de lieu apparte
nant à la péninsule sinaïtique, m entionné une seule fois 
dans la Bible, Deut., i ,  1, et de tout temps resté obscur. 
Les Septante et la Vulgate l’ont traduit en le décomposant 
d’après le chaldéen et l'hébreu : di zâhâb, « qui a de l ’or, 
doré, » ou « lieu de l’or ». Le Targum  d’Onkélos a, comme 
la version latine, rapporté ces mots à Haséroth, avec une 
paraphrase relative au « veau d’or ». La Peschito en fait 
plus justem ent un  nom  propre; dans le texte original, en 
effet, il est uni aux précédents par la conjonction v a v , 
« et. » Il fait donc partie au même titre que Pharan , 
Thophel, Laban et Haséroth, des localités traversées ou 
habitées par les Hébreux avant leu r cam pem ent dans 
les plaines de M oab, et désignées en abrégé dans le 
prologue du Deutéronome. Cependant on ne le trouve 
pas dans la liste des stations des Israélites au désert. 
Num ., xxxtil. La courte énum ération de Deut., i ,  1 , va 
en rem ontant la suite des stations, à partir des rives 
orientales du Jourdain jusqu’au S ina ï, ce qui place Diza- 
hab au delà d’H aséroth, dont le nom survit encore au
jou rd ’hui dans celui d’A ïn  el - H oudhérah , au n o rd -es t 
du Djébel Mouça, su r la route d’Akabah. Aussi quelques 
auteurs, comme K. von Raumer, P alâstina , Leipzig, 1850, 
p. 443, l’identifient avec « les Sépulcres de concupiscence », 
qui viennent imm édiatem ent avant dans la liste , Num., 
xxxm , 17, et le m ettent au sud-est d 'A ïn  e l-H oudhérah , 
à D ahab , su r le bord occidental du golfe Élanitique. Le 
lieu appelé en hébreu Qibrôt h a tta ’âvdh, « Sépulcres de 
concupiscence, » a été d’une m anière plus vraisemblable

indiqué par les explorateurs anglais à Erouéis-el-Ebéirig, 
à q u aran te-hu it kilomètres du Djébel Mouça. Mais, quoi 
qu’il en soit de l’assimilation proposée, un  certain nom bre 
de voyageurs et d’exégètes, à la suite de J. L. Burckhardt, 
Travels in  S y r ia  and the Holy L a n d ,  Londres, 1822, 
p. 523, ont cru reconnaître Dizahab dans le cap de Dahab 
(M ersa-Dahab  ou M ina-D ahab, « havre d’or »), que nous 
venons de m entionner. Cf. Robinson, Biblical Researches 
in Palestine, Londres, 1855, t .  I l ,  p. 187, note 1 ; Gese
nius, Thésaurus, p. 334. D’autres trouvent cette position 
trop loin vers le sud , et L. de Laborde, C om m enta ire  
géographique sur l’Exode el les N om bres, Paris, 1841, 
p. 8 , rejette cette hypothèse comme fondée su r un  trop 
faible rapport onomastique. Au fait, nous ne sommes ici 
que dans les conjectures, et l ’on se demande en outre si 
ce chem in n ’offrait pas aux Israélites de grandes diffi
cultés. Cf. Keil, D euteronom ium , Leipzig, 1870, p. 409.

A. L e g e n d r e .
DOCH (gl 'ec : Awx; dans Josèphe : Aaytôv). La forme 

originale hébraïque ou aram éenne semble avoir été Dûq  
ou D ûqâ, mot conservé en syriaque avec le sens de spé
cu la , scopus, « lieu de garde. » — Ce nom, qui ne se lit 
qu’une seule fois dans la Sainte É criture, désigne un 
petit fort (m u n itiu n c u la , â tiov), bâti par Ptolé
m ée, fils d’Abob et gendre du grand prêtre Simon Ma- 
chabée. Cet hom m e, lisons-nous I Mach., xvi, étant 
constitué par son beau-père Simon gouverneur du dis
trict de Jéricho, « son cœur s’enorgueillit, et il voulut 
s’em parer de [tou t] le pays; et il m éditait une trahison 
contre Simon et contre ses fils pour les perdre. » Simon 
étant venu à Jéricho avec ses deux fils Mathathias et 
Judas, « le fils d’Abob les accueillit avec perfidie dans 
un petit fort appelé Doch, qu’il avait fait bâtir, et il leur 
prépara un  grand festin... Et quand Simon fut enivré, 
ainsi que ses fils, Ptolémée se leva avec les siens..., et ils 
le tuèrent, ainsi que ses deux fils et quelques-uns de ses ser
viteurs. » f .  13-16. C’est ainsi que périt Simon, le dernier 
survivant des Machabées, fils de M athathias, au mois de 
Sebât de l’an 177 de l’ère des Séleucides, c’e s t-à -d ire  en 
février 135 avant J.-C . — Peu de temps après, Ptolémée 
fut assiégé dans son fort de Doch par u n  troisième fils 
de Simon, Jean Hyrcan, dont la m ère était aussi tombée 
aux mains de Ptolémée. La piété filiale, qui amena Jean 
à entreprendre ce siège, le força aussi de le lever bien
tôt ; car Ptolémée fit flageller la m ère sur les m u rs , et 
menaçait de l’en précipiter toutes les fois que Jean se 
préparait à donner l’assaut. Quand celu i-ci se fut retiré, 
Ptolémée n ’en finit pas moins par faire périr la mère. 
Mais, ne se croyant plus en sûreté à Doch, il se réfugia 
au delà du Jourdain , chez Zénon Corylas, tyran de P h i
ladelphie ( ‘A m m a n ).  Ces détails nous sont donnés par 
Josèphe, A n t. ju d .,  X III, v m , 1 ; Bell, ju d . ,  I ,  ii, 3 -4 .

Des savants du moyen âge ont cherché le petit fort de 
Ptolémée à quelques lieues au nord de Jéricho. Ainsi 
Brocard, Descriptio Terræ Sanctæ , ch. v u ,  dans Ugo
lin i, Thes. an tiq . sacr., t. v i, col. m x l ii , le place à une 
lieue de Phasellum  (Phasaëlis, Khirbet F asâ il). Cette 
opinion est suivie dans les cartes de l’époque. Celle de 
Marino Sanuto, publiée par Tobler, Descriptiones Terræ  
Sanctæ , Leipzig, 1874, a un  D otum  au nord-est de Pha
saëlis. Une autre carte, de l’an 1300 environ, conservée à 
Florence et reproduite par R ohricht, dans la Z eitschrift 
des deutschen P â la s tin a -V ere in s, 1891, t. xiv, pl. i ,  
m ontre au m êm e endroit une localité qu’elle appelle 
D othaim  ; mais avec cette légende : Hic captus fu it  
S im o n  M achabeus, qui évidemment n ’a rapport qu’à 
Doch. Il nous semble donc qu’ils ont cherché le fort de 
Ptolém ée à Dôm eh, qui est à huit kilomètres ouest-nord- 
ouest de Khirbet Fasâil. D’après Conder, Survey o f  
W estern  Palestine, M emoirs, t. Il, p. 387 ; t. n i, p. 173, 
ils auraient eu en vue la haute m ontagne appelée Qurn  
Çartabeh. Mais peu im porte; car, en tous cas, ils se sont 
égarés trop loin vers le nord. En effet, le texte sacré nous
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mène plutôt dans le voisinage imm édiat de Jéricho : 
« Simon... descendit à Jéricho... Et le fds d’Abob les 
accueillit... dans un  petit fort appelé Doch. » Là aussi le 
nom  ancien est conservé dans celui du 'A in  e l-D û q ,  
source située à six kilomètres au nord-ouest du village 
actuel à 'Ir îh â ,  au pied nord du Djébel e l-Q a ra n te l, 
« montagne de la Quarantaine. » C’est par conséquent 
dans les environs de cette source que les savants mo
dernes ont cherché l’emplacement de Doch. Malheureu
sement leurs descriptions, mises en regard l’une de 
l’autre, ne sem blent pas assez claires. V. Guérin, S a m a 
rie, t. i, p. 218, décrit « des ruines voisines [de la source] » 
sous le nom de K hirbet N asbeh; Conder, M emoirs, t. m , 
p. 173 , 209, parle d ’un K hirbet A bîi L a h m ,  situé égale
m ent « près de la source », ou plutôt su r une colline voi
sine dom inant le sanctuaire m usulman M aqâni Im â m  
'A li;  G lerm ont-G anneau, Archæological Researches in  
P alestine, Londres, 1896, t. n , p. 21; cf. Conder, p. 231, 
indique une colline « d’une grande importance straté
gique », dont la source « n ’est pas loin », sous le nom 
de M uedden E b lâ l, dû à une légende m usulm ane, em
pruntée à l’histoire de Josué. L’im âm  'A li ,  dans une 
bataille contre les infidèles, aurait fait retourner le soleil, 
prêt à se coucher, vers l’horizon oriental ; après quoi son 
serviteur E blâ l aurait donné su r ladite colline le signal 
(id d n ) de la prière du matin. Il n’est pas impossible que 
les trois noms ne désignent qu’une seule localité. Mais, 
quoi qu’il en soit, nous préférons une autre hypothèse 
que Conder lu i-m êm e a m entionnée, M em oirs, t. n i ,  
p. 205, comme une opinion « probable ». Il s’agit des 
restes d ’une petite forteresse su r le sommet de la mon
tagne de la Q uarantaine, qui s’élève à 450 ou 500 mètres 
au-dessus de la plaine et à 114 mètres au-dessus de la 
M éditerranée. Ces ruines portent m aintenant le nom de 
T dhûnet el-H awâ, « m oulin à vent. » Le fort était protégé 
au nord et au sud par des vallées à pente ra ide , à l’est 
par un  précipice immense. A l’ouest un fossé en forme 
de croissant, m esurant de sept à huit m ètres de large, 
a été taillé dans le roc pour séparer le fort du reste du 
sommet. Les fondations ne sont guère visibles, mais la 
construction paraît avoir occupé un rectangle d'environ 
cent mètres de long et quarante mètres de large. On y 
trouve aussi les restes d’une chapelle avec abside. Conder 
pense que ces restes datent du moyen âge ; mais évidem
m ent cela n ’exclut pas une occupation antérieure.

Quant aux raisons qui nous font préférer cette dernière 
hypothèse, notons d ’abord que les ruines près de 'A ïn  
ed -D û q  sem blent répondre plutôt au village de Neâpx, 
m entionné par Josèphe, A n t. ju d . ,  XVII, x m , 1, d’où 
Archélaüs, au moyen d’un aqueduc, tira l’eau nécessaire 
pour arroser ses plantations de palm iers dans la plaine ; 
q ue lq u es-u n s l'identifient avec la Naaratha de Josué, 
xvi, 7, et avec le Noran de I Par., vu, 28. Voir Clermont- 
Ganneau, Researches, p. 21-22. — En second lieu, il y a 
des preuves certaines que la m ontagne de la Quarantaine 
a porté le nom de Dûq  avant et après l’occupation arabe. 
Le fait est constaté par C lerm ont-G anneau, Researches, 
p. 21, su r l'autorité d’un m anuscrit arabe, qui le dit 
expressém ent, —• et c’est en nous appuyant sur cette 
source, où le nom est écrit avec qof, que nous suivons 
la même orthographe pour le nom  de la fontaine, quoique 
tous les auteurs récents que nous connaissons emploient 
le k a f.  — La littérature chrétienne en fournit d’autres 
preuves. Au v m e siècle, saint Étienne le Thaumaturge 
habita quelque temps «les cavernes de Douka,toü Aooxà» ; 
il y retourna quelques années plus ta rd , pour y passer 
quarante jours de jeune en l’honneur de saint Sabas, en 
compagnie de quelques autres anachorètes, parmi les
quels se trouvait Thagiographe Léonce, qui nous raconte 
les faits dans sa Vie de saint É tienne. A cta sanctorum , 
Paris, 1867, julii, t. m , p. 510, 559. Il s’agit évidemment 
des cavernes qu’on voit encore sur les flancs du Djébel 
el-Q arantel, et dont quelques-unes, par leurs inscriptions

en couleurs et leurs fresques religieuses, gardent encore 
le souvenir des pieux solitaires d'autrefois. — Le nom se 
retrouve encore dans les Actes de saint Elpide, A cta  san
ctorum , sept., 1 .1, p. 385; mais, par suite d’une confusion 
de deux lettres très sem blables, A et A , il y est trans
formé en Aooxa, et sous cette forme corrom pue il a passé 
en latin dans l 'H istoria Lausiaca  de Pallade, ch. cv i, 
P atr. la t., t. l x x i h ,  col. 1193. De fait, le saint abbé Elpide, 
au IV e siècle, avait déjà habité la même laure, et sous sa 
conduite il s’y était établi une nombreuse communauté 
d’anachorètes. Aussi dans le P ré  sp irituel, CLiv (P atr. 
lat., t. lx x iv ,  col. 198), la laure porte tout sim plem ent le 
nom du saint. Et comme elle retenait en même temps le 
nom de «  la laure de Dùq » ( t o û  Aouxâ, t o û  Aovxôç [ ? ] ) >  

des m oines postérieurs ont fini par y reconnaître le mot 
SoéÇ (d u x , « chef d’arm ée » ), et en faire une épithète 
de saint Elpide. En effet, le biographe anonyme de saint 
Chariton nous raconte, A cta  Sanctorum , sept., t. v ii ,  p. 578, 
que saint Elpide « avait reçu le nom  de 8oûS, parce qu’il 
avait pris le comm andem ent de la laure comme un 8oûS;, 
en la défendant contre les attaques des Juifs d’une loca
lité voisine, appelée Noepév » : ce dernier nom  rappelant 
sans doute la N eapi de Josèphe, dont nous avons parlé. 
Il paraît donc établi que la m ontagne de la Quarantaine, 
avant de recevoir son nom m oderne d’origine franque, 
portait le nom de D û q , qui est resté attaché depuis à la 
source qui en baigne le pied. Ce point étant admis, il est 
difficile de ne pas retrouver l’ancien château de Doch 
dans le fort dont le sommet garde les ruines.

J .  VAN IÂASTEREN.
D O C T E U R  D E  LA LOI.  Voir S c r i b e .

D O D A N I M  (hébreu : D ôdân im , Gen., x ,  4 ; Rôdâ- 
n îm ,  I Par., i ,  7; Septante : 'PoStot, dans les deux pas
sages), quatrièm e fils de Javan, fils de Japheth. Gen., 
x ,  4; I Par., i ,  7. La forme plurielle indique un nom 
ethnique, celui d’une peuplade descendant de Javan, père 
des Ioniens ou des Grecs. Mais quelle est cette peuplade? 
La difficulté d’une détermination précise vient des diver
gences du texte sacré, et les opinions émises à ce sujet 
roulent autour des deux variantes que nous allons expli
quer.

I. Va r ia n t es  d u  t e x t e . — L’hébreu massorétique porte 
□ D ôdânim , dans la Table ethnographique, Gen.,

x ,  4. La critique des m anuscrits signale à peine deux ou 
trois exceptions présentant R ôdân im . Cf. B. Kennicott, 
Vêtus Testam entum  hebr. cu m  variis lectionibus, Oxford, 
1776, t. i ,  p. 15; J. B. de R ossi, Variæ lectiones Vet. 
Testam ., Parm e, 1784, t. i, p. 13. Mais au prem ier livre 
des Paralipom ènes, i ,  7, le texte actuel offre n>3iii,

R ôdânim . Cependant un  assez grand nom bre de m anus
crits et d’éditions ont D ô d â n im , comme la Genèse. 
Cf. B. Kennicott, Vet. Test., t. i i , p. 644; J. B. de Rossi, 
Variæ lect., t. iv, p. 168. La confusion entre le i ,  daleth, 
et le i ,  resch , se comprend facilement et se retrouve en 
m aint endroit de la Bible. Faut-il l’adm ettre pour la leçon 
des Paralipomènes, et les textes opposés sont-ils une cor
rection inspirée par celui de Moïse? Nous n ’avons aucun 
élém ent certain  pour trancher la question; nous ne pou
vons que constater les données positives des documents. 
Les versions anciennes sont elles-m êm es en désaccord 
et sont partagées entre les deux variantes. On trouve 
a in s i: dans le Targum  d’Onkelos, D ôd â n im ;  dans la 
Peschito, D û d àn in i, Gen., x ,  4, et I Par., i ,  7 ; dans la 
Vulgate, D odanim ; dans le Targum de Jonathan ben 
U ziel, N>3iii, D ôrdanyâ ' ; tandis qu’on lit R ôdânim

dans le sam aritain, et que les Septante, dans les deux 
endroits, portent ’PoSiot, sans variantes, à deux excep
tions p rès, AwSavstg., AwSaviv. Cf. R. Holmes et J. Par- 
sons, Vêtus Testam . græ cum  cum  variis lect., Oxford, 
1798-1824, t. I et n  (sans pagination); II. B. Sw ete, The
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Old Testam ent in  G reek, Cam bridge, 1895, t. i ,  p. 15; 
t. n ,  p. 1. En som m e, ces autorités comparées et addi
tionnées sem bleraient faire pencher la balance en faveur 
de D ôdânim . Malgré cela, les exégètes, comme nous 
allons le voir, ont gardé à R ôdân im  son degré de pro
babilité.

II. I d e n t i f i c a t i o n s . —  « Aux deux lectures Dôdânim  
et R ô d â n îm  se rattachent deux systèmes d’interprétation 
anciens du quatrièm e fils de Yàvân, entre lesquels la cri
tique contemporaine hésite encore et ne saurait se pro
noncer d’une m anière absolument affirmative, car tous 
les deux sont en m esure de faire valoir de sérieux argu 
m ents en leur faveur. » F. Lenorm ant, Les origines de 
l’histoire, Paris, 1884, t. u , 2e part., p. 143.

1° D ôdânim  =  D ardaniens. — Le prem ier système est 
celui de Ivnobel, Die Vôlkertafel der Genesis, in-8°, Gies- 
sen , 1850, p. 104-109, d ’après le Targum  de Jonathan 
ben Uziel et le Talmud de Jérusalem , M egillah, i, fol. 11, 
qui rendent D ôdânim  par D ard a n ya , c’e s t-à -d ire  les 
Dardaniens. Cf. A. Neubauer, L a  géographie du Tal
m u d , in-8°, Paris, 1868, p. 424. Au point de vue linguis
tique, on explique l’assimilation par la contraction assez 
fréquente en hébreu et en phénicien de la syllabe ar 
en  ô. On cite particulièrem ent, en hébreu, la forme ver
bale irrégulière ye'ô 'êrû , pour ye 'a r 'êrû ,  de 'û r, « éveiller, 
exciter, » dans Is., xv, 5 , celle de haçôsêr pour haçarçêr 
(d 'où ha?ô?râh, « trompette »), d’un verbe hâçar; enfin 
le nom géographique ’À rô 'êr, contracté de 'A ra r 'ê r  (de 
'â rar), qui conserve encore ses trois r  dans la transcrip
tion égyptienne du tem ps de Thotmès III, H arhorar. En 
phénicien, le nom ly a rb a 'a l,  transcrit en latiu Jarbas, 
I lia r b a s , se contracte en Yoba'a l, Jobal, Jubal. On 
trouve de même B om ilcar  pour B a rm ilca r , H im ilco  
pour U im ilca r, comme A uvergne  vient de A rvern i. 
Historiquem ent l’identification présenterait assez de vrai
sem blance. Les Dardaniens sont un des grands peuples 
de la haute antiquité. Nous les voyons des deux côtés de 
l ’Hellespont, une partie ayant franchi ce détroit et passé 
en Asie M ineure, tandis qu’une autre restait en arrière 
su r le sol de l’Europe. Cette dernière nation, sauvage et 
guerrière, Strabon, v u , p. 316, habitait le sud-ouest de 
la Mysie européenne ou Mœsie, touchant à l’est aux 
Thraces, au sud aux Macédoniens et aux Péoniens, et 
s’étendant su r une partie de Tlllyrie. Ceux d ’Asie Mi
n eure , dont Diodore de Sicile, v, 48, affirme la parenté 
avec ceux d’Europe, disparurent de bonne heure comme 
peuple distinct, mais après avoir atteint un  bien autre 
de°ré  de civilisation et d importance. Au temps de Stra
bon, xii, p. 565; x m , p. 596 et 606, le peuple dardanien 
de Troade et son canton de Dardania n ’étaient plus qu’un 
souvenir, et les lim ites du canton, situé au nord dTlion, 
n ’étaient pas très exactement définies. Mais la mémoire 
s'en perpétuait dans le prom ontoire Dardanis ou Darda- 
nion et dans la ville éolienne de Dardanos, d ’après la
quelle, à son tour, le détroit des Dardanelles a reçu le 
nom qu’il porte encore aujourd hui. On objecte à cette 
opinion que les Dardaniens sont un peuple th raco -illy - 
r ien , et non pas gréco-pélasgique. Par leurs affinités 
ethniques, ils devraient donc appartenir à la descendance 
de Gomer, non à celle de Javan. Le peuple dardanien 
est un frère d’Ascenez ou des Phrygiens, et il est difficile 
de croire que ce n ’est pas ainsi que l’aurait représenté 
l’auteur de la Table ethnographique, s’il l ’avait compris 
dans ses généalogies. Cf. Fr. Lenormant, Les origines de 
l’histo ire, t. n ,  2» part., p. 142-153. Cette: hypothèse est 
admise par Gesenius, Thésaurus, p. 12bb, et r iz . De- 
litzsch, N euer Comm entai' über die Genesis, Leipzig, 
1887, p. 208. Malgré ses difficultés, elle est certainem ent 
préférable à celle de J. D. Michaelis, Spicilegium  geogr., 
t. i ,  p. 120; de Rosenmüller, B ibl. A lte rth u m sku n d e, 
t. i, l re pari., p. 225, et de K rücke, Erkldrung dei Xôl- 
ker ta fe ln , p. 34 (cf. Ivnobel, D ie Vôlkertafel der Gene
sis, p. 105), qui proposent un  rapprochem ent entre Dô

dânim  et D odone, la célèbre ville d’É pire, comme étant 
le plus ancien centre religieux et national des Hellènes 
p roprem ent dits. Le chapitre x  de la Genèse désigne des 
peuples ou des pays, et non pas de simples localités de 
ce genre. Ensuite il nous m ontre les fils de Javan habi
tant les îles et les côtes de la Méditerranée plutôt que les 
régions continentales.

2° R ô d â n îm  =  habitants de Rhodes. — Le second 
système se rattache à la leçon R ô d â n im  et voit dans ce 
peuple les habitants de l'île de Rhodes, comme les Sep
tante, qui ont traduit par ‘PoStos, et saint Jérôm e, Liber  
hebr. quæ stionum  in  G enesim , t. x x i i i , col. 952, qui 
explique le nom par R hodii. Il semble s’accorder mieux 
avec le texte biblique, qui, par l’expression K ilf im  ve- 
R ô d d n îm ,  indique un lien spécial et étroit entre ces 
deux groupes géographiques, c’e s t - à - d i r e  Chypre et 
Rhodes. Le peu de place que cette dernière île tient sur 
la carte ne saurait ê tre , comme l’a pensé Boehart, Pha- 
leg, lib. nr, cap. vi, Caen, 1646, p. 184, un obstacle à ce 
qu’elle figure à elle seule sous un  nom particulier dans 
la généalogie des fils de Javan. Elle a pu devoir ce p ri
vilège à son importance historique de prem ier ordre 
dans les annales primitives des contrées grecques. Dès 
la temps de la composition des poèmes hom ériques, 
occupée par des D oriens, elle constituait un des princi
paux Etats helléniques. S trabon, xtv, p. 654, parle du 
développement de ses colonies et navigations commer
ciales jusque dans le lointain occident, longtemps avant 
celles de la plupart des autres cités de la Grèce. Mais 
son insertion dans la Table ethnographique serait surtout 
justifiée par ce fait que la grande île de la côte de Carie 
a été de très bonne heure comme et fréquentée par les 
Phéniciens. Elle devint même le siège d ’un de leurs 
principaux et de leurs plus anciens établissements dans 
les m ers grecques. On peut voir dans F. Lenorm ant, Les 
origines de l’h isto ire , t. n ,  2° part., p. 155-165, le fon
dem ent de ces rapports historiques entre les Phéniciens 
et l ’île de Rhodes. Outre ce dernier savant, plusieurs 
auteurs admettent cette opinion, entre  au tre s 'J . Halévy, 
Recherches bibliques, Paris, 1895, t. i, p. 261, et A. Dill- 
m ann, Die Genesis, 6e édit., Leipzig, 189.2, p. 177, qui 
étend les R ôdânîm  d ’une façon générale aux habitants 
des îles de la m er Égée. — La même leçon R ôdân îm  a 
fait naître une autre hypothèse que nous ne nous a rrê 
terons pas à discuter, car elle est universellem ent reje
tée : c’est celle de B oehart, Phaleg, lib. n i ,  cap. vi, 
p. 183-188, qui reconnaît ici les habitants des embou
chures du B hône, R hodanus; elle est historiquem ent et 
géographiquem ent impossible.

A l’identification R ô d â n îm  — Rhodiens on objecte 
l ’ignorance où nous sommes du nom prim itif de l ’île , 
puis le m anque de pleine conformité entre les deux 
m ots, puisque le noun  ou Vn de R ôdânim  fait défaut 
dans Rhodes, Rhodii. Un com m entateur récen t, F . de 
Hummelauer, Com m ent, in  Genesim, Paris, 1895, p. 311, 
qui formule cette objection, p réfère, à cause de la cor
respondance exacte entre les nom s, assimile)- les fils de 
Javan dont nous parlons aux R o te n n u ,  qui payèrent 
tribut aux pharaons de la XIX6 à la XXIe dynastie, e t,  
au temps de Thotmès III, possédaient plusieurs villes 
confédérées depuis les rives de l’Oronte jusqu’au torrent 
de Cison et de là jusqu’à l’Euphrate. Les R tn u ,  Rotanou 
ou Lotanou, sont, en effet, les Syriens du nord ; cf. W . Max 
Müller, A sien  und  E uropa nach altàgyptischen D enk- 
m àlern, Leipzig, '1893, p. 143-147. Mais les égyptologues 
et les exégètes ne sont pas d’accord pour savoir quel 
peuple biblique ils représentent. Les uns ont pensé aux 
Ludim , Gen., x ,  13; d’autres à L ud, fils de Sem , Gen., 
x, 22; d’autres à Lotan, fils d’Édom. Gen., xxxvi, 20, 22. 
On les a ainsi rattachés tantôt à la race de C ham , tantôt 
à celle de Sem , plutôt qu’à celle de Japheth. Cette opi
nion d’ailleurs est-elle  bien conciliable avec l’ensemble 
et la nature des territoires assignés par l’Écriture aux iils
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de Javan, Gen., x , 4 , 5? Elle se heurte à des difficultés 
ethnographiques et géographiques qui ne sont pas clai
rem ent élucidées. A. L e g e n d r e .

D O D A U  (hébreu : D ôdâvâhû; Septante: AtoSia), père 
du prophète Eliézer de Marésa, qui vécut sous Josaphat. 
II Par., xx , 37. D’après une tradition ju ive, Dodaü était 
fils de Josaphat. S. Jérôm e, Quæst. hebr., in  P ar., t. xxm , 
col. 1393.

D O D D  W illiam, théologien protestant, né en ju in  1729 
à B ourne, dans le L incolnshire, m ort le 27 ju in  1777. 
Il fit ses études à Cambridge, où il publia quelques 
poèmes facétieux, puis vint à Londres, et épousa, le 
15 avril 1751, Mary Perkins, dont le luxe et la folle dé
pense lui furent fatals. Entré dans les ordres le 19 oc
tobre 1751, il se fit vite une grande réputation comme 
prédicateur, tout en publiant certains écrits d’un  carac
tère peu ecclésiastique, et en s’abandonnant de plus en 
plus à ce penchant pour les plaisirs mondains et pour la 
prodigalité, qu’il partageait avec sa femme. Il s’occupait 
néanmoins activement de plusieurs travaux fort sérieux, 
et surtout d’un comm entaire de la Bible, ouvrage de 
m érite, qu’il fit paraître d’abord par semaines et par 
mois, en 1765, et qu’il réunit ensuite en trois volumes 
in-folio. Mais il fit des dettes, et sa position empira de 
plus en plus. Après de nom breuses aventures, il finit 
par faire un faux pour se procurer de l’argent : le 1er fé
vrier 1777, il signa une traite  du nom de son ancien 
élève, Philippe Stanhope, devenu lord Chesterfield, et se, 
procura ainsi une somme de quatre mille deux cents livres. 
La fraude ne tarda pas à être découverte, e t, m algré les 
efforts que l’on fit pour le sauver, il fut a rrê té , jugé, 
condamné à m ort, et exécuté le 27 ju in  1777. Parm i ses 
nom breux écrits, le plus célèbre est A new com m entary  
o f the B ible, 3 in-f°, Londres, 1765-1770, qu’Adam Clarke 
disait, non sans exagération, être le m eilleur commen
taire qu’on eût publié en anglais. Voir AV. Orme, Biblio
theca biblica, 1824, p. 152. A. B e g n ie r .

D O D D R 1D G E Philip , théologien anglais non confor
m iste, né à Londres le 26 ju in  1702, et m ort à Lisbonne 
le 26 octobre 1751. Son éducation fut commencée par sa 
m ère, qui lui enseigna l’histoire sainte d’après les pein
tures de la cheminée. Il étudia d’abord à Londres, puis 
à Saint-A lbans. Il suivit les leçons du m inistre pres
bytérien Samuel Clarke, puis de Jennings, qui pro
fessait une grande indépendance de doctrine. Il succéda 
à ce dernier comme professeur à K ibworlh, où il exerça 
en même temps les fonctions de prédicateur, de 1723 
à '1729. A cette époque, il alla enseigner la théologie à 
Ilarborough, et peu après fut nom m é prédicateur à Nor- 
thampton. Mais sa santé l’obligea de se re tirer à Lis
bonne, où il m ourut. On lui a reproché d’avoir trop écrit. 
Citons parmi ses œuvres : The fa m ily  E xpositor. Or, a 
paraphrase and  version o f the New Testam ent, w ith  
critical notes and  a  practica l im provem ent o f each 
section disposed in  order o f an  h a rm o n y , 3 in-f» , 
Londres, 1738. A. R e g n ie r .

D O D E R LE IN  Johann Christoph, théologien luthérien, 
né àW indheim  en Franconie, le 20 janvier 1745, m ort 
à léna le 2 décem bre 1792. Il fit ses études à l’université 
d’Altorf, où il devint professeur de théologie, en 1772. 
De là il passa en la même qualité à lén a , où il dem eura 
jusqu’à la fin de sa vie. Il fut un des pères du rationa
lisme en Allemagne. Voir Am. Saintes, Histoire d u  ratio
nalisme, 2e édit., Hambourg, 1843, p. '169-170. Parm i ses 
ouvrages, on rem arque : Esaias ex  recensione tex tus  
hebraici, in -8°, Altorf et N urem berg, 1775, 1778, 1780, 
1789; Die Sprüche Salom onis übersetzt u n d  m it A nm er- 
kungen , in-8°, Altorf, 1778, 1782, 1786; Das hohe Lied,, 
in-8», lén a , 1784, '1792, etc. Il édita avec des additions

les tomes il et m  des A nnotationes  de Grotius in  Vêtus 
Testam entum , in -4°, Halle, 1775-1776, et publia A n n o -  
ta tionum  in  Vêtus Testam entum  auctuarium  in  libros 
poeticos, in -4 ° ,  Halle, 1779. Son édition de la Bible 
hébraïque mérite aussi d’être m entionnée : B iblia  he- 
braica, olim  ab Chr. Reineccio édita  et ad optimos 
codices recensita, nunc denuo édita  a J. C. Dœderleinio 
et J. II. Meisner, in-8°, Leipzig, 1793; Halle, 1818. Il faut 
enfin citer celui de ses ouvrages qui eut le plus de succès 
en Allemagne et où il enseigne qu’on doit expliquer les 
Écritures d’après la seule raison : In s tilu lio  theologi chri- 
stian i in  capitibus religionis theoreticis noslris tempo- 
ribus accom m odata. Pars ia, Altorf, '1780. Pars II1, in-8°, 
Altorf, 1781. Réim primé en 1781, 1784, 1787 et 1797. — 
Voir II. Doring, dans Ersch et Gruber, A llgem eine E n cy-  
klopàdie, sect. i ,  t. xxvi, 1835, p. 251-255.

D O D O  (h éb reu : Dôdô), nom  de trois personnages. 
Ce nom propre se trouve déjà sous la forme D ûdu  dans 
les tablettes cunéiformes de Tell e l-A m arna, antérieures 
à l’exode. Records o f the p a st,  nouv. série, t. n i ,  p. 57.

1 . DODO (Septante : mxTpxSoXço; kutoO; Vulgate : 
pa tru u s Abim elech), père de Phua et g ran d -p ère  ou 
ancêtre de Thola, juge d’Israël, de la tribu  d’Issachar. La 
Vulgate, en suivant les Septante, a pris Dôdô de l’hébreu 
pour un nom com m un, « oncle pa te rn e l, » et elle insère 
ici le nonr d’Abimélech pour donner un sens à la phrase.

2. DODO (Septante : AouSi et A m Smé ; Vulgate : pa tru u s  
ejus), père d’Elchanan de Bethléhem , un des àâlisîm , 
« officiers supérieurs » de l’arm ée de David. II Reg., 
xxm , 24; 1 Par., xi, 26. Voir t. i, col. 977.

3. DODO (Septante : Awoia; Codex A lexandrinus : 
Aoxxta), père d’Éléazar, un des quatre gibborim , qui 
avaient l’emploi de sâlisim  en chef. I Par., x i, 25. La 
Vulgate a pris le mot Dôdô pour un nom commun : 
patruus ejus, « son oncle. » Au passage parallèle, 11 Reg., 
x x m , 9 , le texte hébreu porte : au ketib , D odoy, et au 
keri, Doday. D’après I Par., x i, 12, c’est Dodo qu’il faut 
lire. Les Septante ont traduit d ’abord le nom comme un 
nom commun, puis on l’a ajouté comme un  nom propre : 
uVoç Tta-paSélçoo aà-roO, utb; AovSt. Dans I Par., xxvn, 4, 
il est dit que le chef de la garde royale pendant le second 
mois était Doday (Vulgate : D udia)  l’Ahohite; en rappro
chant ce texte des deux précédents, on constate qu’il a 
dù être altéré, et qu’il devait porter originairem ent : 
Éléazar, fils de Dodo l’Ahohite. E. L e v e s q u e .

D O E G  (héb reu : D ô'ëg; Septante : Awrjx), serviteur 
de Saül, que la Vulgate qualifie d’idum éen, tandis que 
les Septante et Josèphe après eux, A n t. ju d .,  VI, XI, 1, 
l’appellent Syrien, c’e s t-à -d ire  Aram éen, par suite du 
changem ent du d  en r. 11 était le chef des bergers de 
Saül, I Reg., xxi, 7, el l'un de ses principaux serviteurs. 
I Reg., x x n , 9. Les Septante, par une fausse interpréta
tion, lui donnent, I Reg., xxi, 7, le titre de « gardien des 
mules de Saül ». — Doeg se trouvait dans le Tabernacle, 
à Nobé, le jour où David, fuyant définitivement la cour 
de Saül pour sauver sa vie, vint dem ander au grand 
prêtre Achimélech quelques aliments pour lui-m êm e et 
pour ses compagnons, et en reçut, avec les pains de pro
position, l’épée de Goliath. La A’ulgate dit que Doeg « était 
dans l’intérieur du Tabernacle du Seigneur ». I Reg., xxi, 
1-9 . L’hébreu et les autres versions diffèrent de la Vul
gate en cet endroit; ils portent : « Il y avait un  homme 
(Doeg) lié devant le Seigneur. » Les exégètes ont exprimé 
divers sentim ents sur la raison pour laquelle Doeg était 
ainsi « lié » ou « retenu » dans le Tabernacle. Les uns 
ont pensé qu’il y accomplissait quelque purification lé
gale, les autres qu’il était venu pour s’acquitter d’un 
vœu, cf. Act., xxi, 26; d’autres, qu’il était soupçonné d être
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lépreux, Lev., x m , 4 -5 ,  ou qu’il avait quelque maladie 
dont il demandait la guérison. Voir Cornélius a Lapide, 
C om m ent., t. m ,  Paris, 1895, p. 396. Les traducteurs 
alexandrins paraissent croire qu'il avait fait un vœu de 
Nazaréen : ctjvey'op.Evo; Nezccxpxv Ivcotiiov Kuptou. — 
Quoi qu’il en soit, Doeg observa tout ce qui se passait et 
garda bon souvenir de ce qu’il avait vu et entendu pour 
en faire usage à l’occasion. Cf. I Reg., xx ii, 22. Cette 
occasion ne  tarda pas à se présenter. Saül avait appris 
que David, ayant réuni autour de lui quatre cents hommes, 
s’approchait à la tète de cette troupe. I Reg., xxii, 2, 5-6. 
Il se plaignit un jour am èrem ent à ses officiers qui l’en
touraient de ce qu’aucun d’eux ne l’inform ait des menées 
du fils d’Isaï. Alors, pour faire acte de bon courtisan ou 
pour perdre David, ou plutôt pour ces deux motifs à la 
fois, Doeg raconte au roi ce dont il avait été témoin à 
Nobé, en commençant par le récit d’un fait qui n ’est 
pas rapporté I R eg ., x x i , 1 : c’est que le grand prêtre 
Achimélech avait consulté le Seigneur au nom de David. 
I Reg., x x ii, 6-10. L 'Idum éen pensait avec raison que 
c’était là le grief le plus grave aux yeux de Saül ; Saül 
ne pouvait redouter rien  tant que de voir le Seigneur 
rendre  quelque oracle en faveur de celui qu’il regardait 
comme un rival acharné à sa perte. I Reg., x x n , 13. On 
a prétendu que Doeg avait calomnié David et Achimé
lech en ce qui regarde la consultation divine ; mais Achi- 
méleeh, à qui il était si facile de se justifier sur ce point, 
le confirme indirectement. I Reg., xv, 15. Le résultat du 
rapport de Doeg fut que Saül, ayant m andé à Gabaon 
Achimélech et les prêtres de sa famille, ordonna à des 
« coureurs » (voir ce m ot, col. 1080) de les tuer tous. 
Cf. IV Reg., x, 25. Mais les coureurs se refusèrent à cette 
exécution barbare, et le roi commanda à Doeg de les im
m oler lu i-m êm e. L’Idum éen, qui les avait dévoués à la 
vengeance de Saül, ne pouvait reculer; il massacra donc 
ces prêtres au nom bre de quatre -v in g t-c in q , probable
m ent avec l’aide de ses serviteurs. Cette horrible bou
cherie fut suivie d ’une autre plus horrible encore; on fit 
périr à Nobé tout ce qui avait vie : hom m es, femmes et 
enfants et jusqu'aux animaux. I Reg., xx ii, 16-19. Abia- 
thar, fils d’Achiméleeh, put cependant échapper au m as
sacre , et il vint apporter à David cette nouvelle. David, 
qui connaissait Doeg, ne fut pas surpris de sa conduite; 
il avait prévu, en le voyant en trer dans le Tabernacle, 
à Nobé, qu’il le dénoncerait. I R eg., x x ii, 20-22. La 
douleur et l’indignation qu’il éprouva à cette nouvelle lui 
inspirèrent le Psaum e l i ,  qui commence par cette vive 
apostrophe à Doeg: « Quid gloriaris in m alitia, qui po- 
tens es in iniquitate ? » Les Pères ont vu dans Doeg une 
figure du traître  Judas et des impies, persécuteurs des 
justes et des amis de Dieu. S. Augustin, I n  Ps. l i , 3 ,13 , 
t. xxxvi, col. 601 et 608. E. P a l i s .

D O I G T .  Hébreu : ’ésba '; Septante : 8àxxu),oç; Vul
gate : digitus.

1. DOIGT, Tune des cinq parties articulées qui ter
m inent la main. — 1° Dans le sens propre. L 'Écriture 
m entionne un guerrier philistin de Geth, qui avait six 
doi"ts à chaque main et à chaque pied. II Reg., xxi, 20; 
I Par xx , 6. — Dans les cérémonies du Tem ple, les 
prêtres trem paient leur doigt dans le sang des victimes 
pour en toucher ensuite les cornes de l’autel ou faire 
des aspersions. Exod., xx ix , 12; Lev., iv, 8 -3 4 ; ix , 9 , 
xiv, 16, 27; xvi, 14, 19; Num ., xix , 4. -  Il est encore 
question des doigts de l’épouse, qui sont pleins de m yrrhe, 
Cant., v, 5; des doigts des idoles, qui ne servent de rien, 
comme s’ils n’existaient pas, Sap., xv, 15; des doigts 
mystérieux qui écrivent sur la m uraille du palais de Hal- 
tassar, Dan., v, 5; du doigt avec lequel N otre-Seigneur 
guérit le sourd, Marc., v u ,  33, et écrit par terre , Joa., 
v m , 6 ; du doigt de Lazare, dont le damné attend en 
vain un léger rafraîchissem ent, Luc., XVI, 24; des doigts

que saint Thomas est invité à m ettre dans les plaies du 
Sauveur. Joa., xx, 25. — Certains mouvements des doigts 
m arquent la duplicité , P rov., v i, 13, ou la moquerie. 
Is., l v i i i ,  9. — 2° Dans le sens figuré, le doigt se prend 
en hébreu pour la m ain , qui représente elle-m êm e la 
puissance de Dieu ou l’activité de l’homme. Ainsi c’est 
le doigt de Dieu qui fait les cieux, Ps. v m , 4; qui se 
m anifeste par des prodiges, Exod., v m , 15; qui écrit les 
tables de la loi, Exod., xxxi, 18; Deut., ix, 10; qui chasse 
les démons. Luc., x i, 20. Le doigt de l’homme fabrique 
des idoles. Is., n ,  18; x v i i ,  8. Roboam dit aux Israélites 
que son petit doigt, qotén, de q â ta n ,  « petit, » sera plus 
gros que les reins (le dos) de son père, pour indiquer 
que sa m ain sera beaucoup plus lou rd e , ses exigences 
beaucoup plus onéreuses que celles de Salomon. III Reg., 
XII, 10; II P ar., x , 10. Form er les doigts à la guerre, 
c’est donner à quelqu’un le courage el l’habileté m ili
taires. Ps. c x l i v  ( c x l i i i ) ,  1. On lie la loi à ses doigts 
pour que l’esprit ne l’oublie pas et que la main l’exécute 
toujours. P rov., v i i ,  3. Ne pas toucher un fardeau du 
bout des doigts, c’est se refuser à tout acte de vertu 
pénible. Matth., x x m , 4; Luc., x i ,  46. Les versions se 
servent même du mot « doigt » dans quelques passages 
où l’hébreu parle de « m ain ». Jud., xvm , 19; Job, xxi, 5; 
x x ix , 9; Prov., x xx i, 19; Is., l i x ,  3. Elles disent aussi 
que le Seigneur « prend la terre avec trois doigts », là 
où 1 hébreu porte : « Il m esure la terre avec un  sdlîs. » 
Is., X L ,  12. Le sâlis est le tiers de l’éphi. Voir É p h i .

H . L e s è t r e .
2. DOIGT, m esure de longueur. —  Dans le texte 

hébreu , le ’ésba' ne désigne une mesure proprem ent 
dite que dans un seul passage. Jer., l i i ,  21. Ce prophète 
nous apprend que les colonnes du Temple de Jérusalem , 
Jachin et Booz, qui étaient creuses à l ’intérieur, avaient 
quatre doigts d’épaisseur de métal. La mesure ainsi 
nommée était égale au quart du té fai} ou palm e, et 
équivalait à l’épaisseur du doigt (environ 0m0218). Voir 
C o u d é e ,  col. 1060. Maimonide, M ischné Thora , I I , n r , 
9, 9 , dit que l’ ’ésba' est égal à la longueur de sept grains 
d’orge moyens. — Deux fois la Vulgate traduit le mot 
téfal} par « quatre doigts ». Exod., xxv, 25; xxxvn , 12.

H . L e s è t r e .
D OLFI NI  Jean-A nto ine, dit de Casalmaggiore, bien 

qu’il soit né à Pom ponesce, en Lom bardie, après avoir 
fait ses hum anités à Crémone, étudia à U niversité  de 
Bologne, et là revêtit l’habit des Mineurs Conventuels. 
Son assiduité à l’étude lu i imposait des veilles prolon
gées, en raison desquelles on le surnom m ait « Mezza 
notte ». Il fut appelé en qualité de théologien au concile 
de T ren te , par Paul III. Ses confrères l’élurent provin
cial de Bologne, en 1546. L 'université de la même ville 
le réclam a pour professeur de physique, en 1553. Il fut 
élu général de son ordre en 1559, et ii conduisait ses 
sujets « avec un fil de soie, tant était suave et forte sa 
douceur », lorsque la m ort vint le leur enlever, à Bologne, 
le 5 septem bre 1560. 11 a laissé : C om m entaria in  E p i
stolam  ad Hebræos, in-S», Rom e, 1587; C om m entaria  
in  E vangelium  S . Joann is, opéra et cum  additiunibus 
cardinalis Sarnani, in-8°, 1587. — Sbaraglia fait observer 
que Possevin, W adding et Jean de Saint-Antoine ont fait 
de cet auteur deux personnes différentes, sous les noms 
d’Antoine et de Jean-A ntoine, celu i-c i étant le véritable. 
On l’appelle aussi Delphini et Dauphin.

P. A p o l l in a ir e .
D O M E S T I Q U E  (h ol y.eio; ), celui qui fait partie de la 

maison. Ce mot, dans l’É criture , ne désigne pas un ser
viteur, comme en français, mais quiconque fait partie de 
la maison (béf, oixéç), soit enfant, fils et fille, soit esclave. 
II Sam. (II Reg.), xv i, 2; Prov., x xx i, 15, 21; Eccli., 
iv, 35; vi, 11 ; xxx, 2; x x x i i ,  26; Is., n i ,  G; Mich., vi, G; 
Matth., x, 25, 36 (oixtay.ôç, « celui qui est soumis à l’au
torité du père de famille »); Act., x , 7 (o!xétï);, mot 
qui signifie quelquefois spécialement un esclave. Luc,
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XVI, 13; Rom., xiv, 4 ; I Pet., il, 18); Rom., xvi, 5 (y.av’ 
olyov); I Cor., xv i, 1!) (xoct’ oîyov); Gai., v i, 10; Ephes., 
Il, 19; I Tim., v, 8. Les chefs de famille doivent prendre 
un soin parliculier de tous ceux qui appartiennent à leur 
m aison, spécialem ent de leur salut. Gai., v i, 10; I  Tim., 
v, 8.

DOMINICAINS (TRAVAUX DES) SUR LES 
SAINTES ÉCRITU RES. — L’ordre a été fondé en 1216, 
par saint Dominique, sous le nom de Frères Prêcheurs, 
pour la défense de la foi catholique, avec, pour mission 
principale, la prédication et l'enseignem ent des sciences 
sacrées. Il a exercé au moyen âge une prépondérance 
marquée dans le domaine intellectuel, étant le prem ier 
institut établi dans l ’Église avec une mission spécifique
ment doctrinale. Un peut répartir son action dans l’his
toire de la Bible en deux périodes : 1° le moyen âge; 
2° la Renaissance et les temps modernes.

I .  M oyen  â g e .  —  i .  p l a c e  d e  l a  b i b l e  d a n s  l ’o r d r e . 
— Le couvent dominicain étant conçu comme un groupe 
essentiellement scolaire en vue de la diffusion de la 
science sacrée, chaque couvent possède un  docteur ou 
lecteur, chargé de lire et comm enter le texte des Écri
tures aux religieux et aux étudiants du dehors. La Bible 
au moyen âge est le texte officiel de la théologie, et il 
en est pareillement dans les écoles dominicaines. Dans 
quelques grands couvents, spécialement à Paris, où les 
écoles furent incorporées à l’Université dès 1229 ( Revue 
thom iste, t. iv, 1896, p. 153), les écoles portent le titre 
de studia  generalia , ou hautes études. Les m aîtres qui y 
enseignent sont les plus célèbres, et leurs leçons forment 
les meilleures productions scripturaires du temps. Les 
Postilles de Hugues de Saint-C her représentent le type 
des leçons sur la Bible à l’Université de Paris pendant 
la prem ière moitié du x m “ siècle, les comm entaires de 
saint Thomas et d'Albert -le Grand m ontrent ce que cet 
enseignem ent est devenu dans la seconde moitié du siècle; 
il s’est d ’ailleurs m aintenu sous la même forme pendant 
les siècles suivants. Le caractère relevé des leçons scrip
turaires des m aîtres dans les stud ia  genera-lia nécessita 
l’adjonction d’un auxiliaire destiné à donner aux commen
çants une connaissance d’ensemble mais élémentaire 
du texte de la Bible; ce furent les baccalaurei biblici. 
Denifle, R ev. T hom ., t. n ,  1894, p. 149. Cette insti
tution fut introduite vers la fin du xm e siècle dans les 
couvents importants qui n ’étaient pas des studia gene
ralia, mais auxquels on donnait le nom de stud ia  so- 
lem nia. Ces sortes de m aîtres en second y furent appelés 
lectores biblici. Douais, E ssai sur l’organisation des 
éludes dans l’ordre des Frères P rêcheurs, in-8°, Paris, 
1884, p. 116.

Une culture biblique aussi intensive (car tous les reli
gieux d’un couvent, même le prieur, étaient tenus d’as
sister aux leçons) conduisit comme conséquence natu
relle les Dominicains à introduire avec surabondance les 
citations de l’Écriture dans toutes leurs productions litté
raires , spécialement dans leurs ouvrages théologiques et 
leurs serm ons. La tendance est d’ailleurs générale au 
moyen âge. Mais il semblait alors qu’il ne pouvait pas 
y avoir d ’excès dans l’usage de la parole de Dieu.

L’usage incessant que les Dominicains durent faire de 
la Bible dans leurs écoles et la prédication les conduisit 
de très bonne heure à entreprendre de grands travaux 
dans le domaine scrip turaire, et leur action se trouve 
m arquer le point initial des principales directions dans 
lesquelles ont été engagées les sciences bibliques. Aussi 
le savant barnabite L. Ungarelli a - t - i l  pu écrire : « L’on 
peut dire que les bibles latines, m anuscrites ou impri
mées, depuis le milieu du XIIIe siècle jusqu’au concile de 
Trente, furent infiniment redevables aux travaux assidus 
et éclairés des Frères Prêcheurs. » A nal, ju r is  p o n lif., 
1852, col. 1321. Et son disciple, le P. Vercellone : « C’est 
a l’ordre dominicain que revient la gloire d’avoir, le p re

m ier, renouvelé dans l’Église les exemples illustres d ’Ori
gène et de saint Jérôm e par le culte ardent de la cri
tique sacrée. » Dissert, acad., in-8°, Rom e, 1864-, p. 48.

i l . t r a v a u x  p o u r  l a  r e c o n s t i t u t i o n  d u  t e x t e  l a t i n : 
l e s  c o r r e c t o r t a  . —  Le texte latin de la Vulgate, au dire 
des écrivains du x i i8 et du x m e siècle, était, grâce au 
régim e longtemps continué des m anuscrits, fortem ent 
corrom pu. La reconstitution d’un texte latin correct était 
donc une œuvre préalable et urgente. Les prem iers tra 
vaux de correction ont été l’œuvre exclusive des Domi
nicains jusque vers 1267. Les prétendus correctoires de 
l’Université et de la Sorbonne sont fictifs. Denitle, Archiv  
f ïir  L itte ra tu r und, Kirchengeschichte, t. IV, p. 284. La 
prem ière correction dominicaine de la Bible a été faite 
à Paris, sous la direction de Hugues de Sain t-C her, un 
des prem iers professeurs de l’ordre à l’Université. Voir 
C o r r e c t o i r e s  d e  l a  B i b l e ,  col. 1023-1024. La partie de 
cette œuvre qui porta su r la collation du texte hébreu 
fut exécutée par Theobaldus de Sexania, un  ju if converti 
devenu dom inicain et sou s-p rieu r du couvent de Saint- 
Jacques. On possède aussi de lui un  extrait des erreurs 
contenues dans le Talmud. D enifle-C hâtelain, Chart. 
Univ. P aris., t. i ,  p. 211 ; S. Berger, Quant no titiam  
linguæ hebraicæ liabuerunt christian i m ed ii ævi tem - 
p o rib u s, Paris, 1893, p. 30-31.

m .  u t i l i s a t i o n  m a n u e l l e  d u  t e x t e  d e  l a  b i b l e  : 
l e s  c o n c o r d a n c e s . — La nécessité où étaient les prédi
cateurs et les professeurs de recourir incessam m ent au 
texte sacré pour y chercher leurs autorités amena Hugues 
de Saint-C her à l’idée de la confection d’un dictionnaire 
contenant par ordre alphabétique les mots de la Bible. Ce 
travail fut accompli au couvent de Saint-Jacques de Paris, 
d ’où le nom de Concordantiæ S . Jacobi. voir A rchiv , 
t. i i ,  p. 235. Voir C o n c o r d a n c e s  d e  l a  B ib le ,  col. 895-896. 
Le système adopté par Hugues de Saint-C her pour ses 
concordances avait l’avantage de donner un  m anuscrit 
peu volumineux, mais il avait l ’inconvénient d’obliger de 
recourir à la Bible, sans qu’on pùt com parer d’un seul 
coup d’œil les passages contenant le même mot. On obvia 
à cet inconvénient en citant sous chacun des mots for
m ant le dictionnaire des concordances les phrases en
tières de la Bible qui contenaient ce mot. Ce système 
donna des concordances très développées, chaque phrase 
de la Bible paraissant plusieurs fois en divers endroits; 
de là leur nom de Concordantiæ m agnæ . Elles furent 
l’œuvre des religieux que l’ordre envoyait étudier en 
Angleterre, c 'e s t-à -d ire  à Oxford, où était le stud ium  
generale. Voir Archiv, t. Il, p. 234. L’initiative semble en 
revenir à Jean de Derlington. Richard de Stavenesby et 
Hugues de Croyndon paraissent avoir été ses principaux 
collaborateurs. Elles sont connues sous le nom de 
Concordantiæ anglicanæ. Elles ne sont pas antérieures 
à 1246. Voir plus haut, col. 896. — Au commencement 
du xive siècle, uu dominicain allem and, Conrad de Hal- 
berstadt, simplifia les concordances anglaises en ne lais
sant dans les citations que les mots les plus im portants 
pour déterm iner le sens. C’est sous la forme que leur a 
donnée Conrad que les prem ières concordances ont su r
tout été imprim ées. Les éditions sans date de Strasbourg 
ont été publiées vers 1470 et 1475. Voir col. 890. É chard , 
t. I, p. 610. Les concordances achevèrent leur évolution 
au temps du concile de Bàle, sous l’action de Jean Stoj- 
kowicli, plus connu sous le nom de Jean de Raguse.Voir 
col. 896-897. La création et le développement essentiel 
des concordances bibliques avaient donc été l’œuvre ex
clusive des Dominicains. Au XVIe et au XVIIe siècle, les 
concordances furent encore polies ou remises au point. 
La révision de Luc de Bruges a joui plus que les autres de 
beaucoup de faveur. Mais elle a continué à porter le nom 
de Hugues de Saint-C her comme auteur principal.

I V .  É T U D E  E T  S C IE N C E  D U  T E X T E  B IB L IQ U E : L E S  CO M M EN
T A IR E S .  — La place fondamentale occupée par la Bible 
dans renseignem ent des m aîtres dom inicains en conduisit
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un  grand nom bre à écrire leurs leçons ou à composer 
des travaux sur la totalité ou une partie  de l’Écriture. 
Il serait à la fois impossible et même superflu de tenter 
ici la seule énum ération de ces auteurs. L’activité litté
raire  de l’ordre s’étant exercée pendant deux siècles et 
demi sous le régim e des m anuscrits, un grand nombre 
de ces travaux sont restés inédits. On peut voir le déve
loppement pris par cette étude en parcourant le cata
logue de Bernard Gui ( A rchiv , t. n ,  1886, p. 226, etc.) 
ou les Scriptores O rdinis P ræ dicatorum  de Quétif et 
Échard, quoique ces collections soient fort incomplètes. 
Tous les catalogues des m anuscrits des grands dépôts des 
bibliothèques de l’Europe en contiennent des specim ina  
fréquents. Il nous suffit de donner ici une vue générale 
de ceux qui ont joui d’une grande réputation ou qui ont 
été édités au moins en partie.

1° C’est encore Hugues de S ain t-C her qui ouvre la 
série des grands comm entateurs dominicains de la Bible. 
Ses commentaires sont sous forme de postilles ou anno
tations : Postillæ  in  universa B iblia  ju x ta  quadruplicem  
sensum litera lem , a llegoricum , m o ra lem , anagogicum  
(prem ières éditions, Venise et Bâle, 1487; la dernière, 
8 in -f° , Venise, 1754). Hugues m et à profit dans ses com
m entaires son travail su r les concordances, car il cite 
constam m ent les textes parallèles de l’Écriture; c’est même 
là sa m éthode d’interprétation littérale. Pour l’exposition 
des différents sens, il incorpore volontiers les autorités 
qui constituent l ’ancienne glose. Le développement prin
cipal est donné aux trois sens secondaires. La position 
de Hugues comme comm entateur est bien indiquée par 
un chroniqueur du commencement du xive siècle : P ri-  
m us poslillator exs titit, et totam  B ib liam  egregie postil- 
lavit et excellenter in  ta n tu m , quod hucusque secundum  
non habuit. Henri de Hervordia, Chronicon, édit. Pot- 
thast, Gœttingue, 1859, p. 190-191.

2° Les commentaires de saint Thomas d’Aquin sur un 
certain nom bre de livres de l ’Écriture (Job, P sa lm ., 
Cantic., Isa ., le rem ., Thren., M atth ., Joa., E p . P au li)  
m arquent un nouveau moment dans l’histoire de l’exé
gèse. Il transporte dans la dissection et l ’interprétation 
du texte scripturaire la méthode qu'il a créée pour com
m enter les livres d’Aristote. Au lieu de la méthode d’an
notations ou de postilles usitée avant lu i, il dissèque les 
parties du livre et des chapitres pour m ontrer leur ordre 
et leur dépendance, et arrive par un  procédé d’analyse 
de plus en plus circonscrit à l’examen des phrases et des 
mots. 11 crée ainsi le véritable procédé exégétique. L’in 
terprétation littérale occupe presque exclusivement ses 
comm entaires, si l’on comprend sous cette dénomination 
l’élément théologique qui découle immédiatement du texte.

3» La carrière exégétique d’Albert le Grand comporte, 
comme sa carrière philosophique, une double m anière, 
la seconde ayant été déterminée par 1 influence de son 
propre disciple, Thomas d’Aquin. Albert avait d abord 
commenté toute ta Bible par postilles, à la façon de 
Hugues de Saint-C her. Catalog. cod. hagiogr. biblioth. 
reg. B ru x e llen ., t. i i ,  p. 101. Ce travail est demeuré 
inédit. Albert commenta plus tard  un certain nom bre de 
livres de la Bible par un procédé analogue à celui de ses 
comm entaires sur Aristote et dans lequel il se rapproche 
de saint Thomas. Mais ici comme ailleurs les écrits 
d’Albert n ’ont ni la précision ni la sobriété de ceux de 
son disciple. Les éditions des œuvres complètes d Albert 
ne contiennent pas entièrem ent cette seconde catégorie 
de commentaires. Ceux su r les Psaumes, Jérémie, Baruch, 
D aniel, les petits P rophètes, les quatre Évangiles et 
l’Apocalypse sont seuls publiés. Scrip t. Ord. P ræ d., 1 .1, 
p. 1745; Archiv , t. i i ,  p. 236. _ . .

4° La plupart des travaux sur le texte même de 1 Ecri
ture au moyen âge ont été exécutés sous forme de pos
tilles, à la façon de celles de Hugues de Saint-C her, ou 
de comm entaires comme ceux de saint Thomas d Aquin. 
Au XIIIe siècle, le système des postilles, plus simple et

plus facile, semble avoir prédominé. Parm i les religieux 
qui ont écrit sur la Bible, soit su r une partie ou ia tota
lité du texte, nous pouvons nom m er : Jourdain  de Saxe, 
second m aître général de l’ordre; Pierre de Tarentaise, 
archevêque de Lyon et pape sous le nom d’innocent V ; 
Nicolas de Gorran, confesseur de Philippe IV, qui a écrit 
sur toute la Bible; Bernard de Trilla, provincial de P ro
vence; Jean de E rdenbourg, m aître de l’Université de 
Paris; Thomas de Lentino, patriarche de Jérusalem . Au 
XIVe siècle : Thomas Jorg , professeur à Oxford et cardi
n a l; Nicolas de Trevet, maître d'Oxford ; Ptolémée de 
Lucques, évêque de Torcello ; maître Ekehart de Iloch- 
heim , le chef des mystiques allem ands; Ludolphe de 
Saxe, dominicain pendant une trentaine d’années, puis 
chartreux, connu par sa célèbre Vie de N otre-Seigneur 
Jésus-C hrist; Michel du Four, professeur à l’Université 
de Paris; Pierre de la Palud , patriarche de Jérusalem , 
etc. etc. (On peut consulter pour ces noms et un grand 
nom bre d’autres le catalogue de Bernard Gui, Archiv, 
t. ii, p. 226, et Échard, Scrip t. Ord. Præd.) Au XVe siècle, 
l’ordre, travaillé par des réform es qui portèrent leur idéal 
vers l’ascétisme et négligèrent l’étude, vit dim inuer nota
blement la vie scientifique. Ce qu’il gagna en bienheu
reux , il le perdit en docteurs. On pourrait cependant 
nom m er, à côté du célèbre cardinal et théologien Jean 
de Torquemada (Échard, t. i, p. 839), un  certain notnbre 
de commentateurs.

5° A côté des travaux sur le texte de la Bible sous 
forme de postilles et de com m entaires, l’ordre en pro
duisit dès la fin du x m e siècle, mais surtout au xive, une 
catégorie spéciale, connue sous le nom  de Lecluræ . La 
lectura  est un produit scolaire de l’enseignement de la 
Bible et représente la leçon telle qu’elle se donnait dans 
une école de théologie d’alo rs, en dehors des studia  
generalia. Ces sortes de commentaires su r les différents 
livres de la Bible sont distribués en leçons ou lectures, 
d’où leur nom. La leçon comprend l’explication d’une 
portion du texte scrip turaire, quelques versets ou une 
partie du chapitre. L’interprétation en est donnée comme 
dans les commentaires proprem ent dits. Le maître pose 
ensuite une ou plusieurs questions de théologie propre
ment dite qui se rattachent plus ou m oins directem ent au 
texte commenté. Une leçon comprend ainsi une partie 
purem ent scripturaire et une autre purem ent théolo
gique. Ces écrits, assez communs au xive siècle, ne sont 
que l ’aboutissant du mode d’enseignement de la théologie 
pratiqué dès le x n e siècle; le m aître commentait l’Ecri
ture comme texte scolaire et y greffait à sor. gré des 
questions dogmatiques ou morales.

Parm i les auteurs dom inicains qui ont traité par ce 
procédé l’É critu re , on peut nom m er: Olivier, provincial 
de Dacie; T ullius, de la même province; Jean de E rden- 
bu rg , Albei’t de Lombardie. A rc h iv ,  t. n ,  p. 234-235; 
Échard, Scrip t. Ord. Præ d. Le célèbre commentaire sur 
la Sagesse, de Robert de Holcot, professeur a l’université 
de Cambridge, si souvent imprimé ( l re édit., Spire, 1483), 
est composé d’après cette méthode. Pareillem ent les lec
tures de Dominique Grenier su r ia Genèse et les livres 
historiques de l’Ancien Testament (Toulouse, Bibl. mu- 
nicip., mss. 28, 29, 31), dédiées à Jean XII et écrites su r 
le conseil du général de Tordre, Béranger de Landore 
(Échard, t. i ,  p. 613; Douais, Essai sur l’organisation , 
p. 117-119). Les leçons d’Arnaud Bernard su r l’Apocalypse 
données dans les écoles épiscopales de l’archevêque de 
Toulouse, Jean de Cardailhac, en '1379, appartiennent 
au même type (Toulouse, Bibl. m un., ms. 57; Douais, 
p. 119; É chard , t. i ,  p. 589).

6° On peqt encore rapprocher des groupes de travaux 
précédents, relatifs à l’intelligence du texte sacré, les écrits 
connus aujourd’hui sous le nom de Chaînes. Voir col. 482. 
Ces extraits des Pères de l ’Église et des auteurs ecclésias
tiques avaient déjà trouvé une prem ière réalisation dans 
la glose ordinaire de W alafrid Strabon (ix e siècle). Saint
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Thomas d’Aquin, par ordre d’Urbain IV (1161-1164), 
entreprit sur une base plus large et avec des ressources 
nouvelles une exposition des quatre Évangiles, par la 
juxtaposition de textes patristiques formant une interpré
tation continue. Il avait donné lu i-m êm e à son ouvrage le 
nom A'Expositio continua, auquel on a substitué plus tard 
celui plus prétentieux et moins clair de Catena aurea. 
Saint Thomas avait fait tradu ire  directem ent du grec un 
certain nom bre de textes que Ton ne possédait pas encore 
en latin , ainsi qu’il le déclare dans les préfaces. Son 
confrère Guillaume de Morbeeke, archevêque de Co- 
rin the , qui se trouvait avec lui à la cour pontificale, et 
traduisait du grec, sur sa demande, les oeuvres d’Aristote 
et d’autres philosophes, est selon toute vraisemblance 
l ’auteur de ces traductions patristiques. L’utilité d’avoir 
ainsi, juxtaposées au texte de la Bible, l’autorité et l’in ter
prétation des Pères était m anifeste, en un  tem ps où il 
était presque impossible de se procurer les travaux ori
ginaux. Aussi Hum bert de R om ans, cinquième maître 
général de Tordre, dans son mém oire su r les questions 
à traiter au second concile de Lyon (1274), demande-t-il 
l’exécution d’un  travail de cette nature pour les livres de 
la Bible qui ne l’ont pas encore : Pro theologia videre- 
tu r  expediens, quod biblia glossaretur continue de dictis 
sanctorum  in  libris non glossatis. Martène, A m p l. coll., 
t. vil, p. 198. C’est vraisemblablement pour combler cette 
lacune que le dominicain anglais Nicolas de Treveth exé
cuta, au comm encement du xive siècle, une exposition 
patristique de cette nature pour toute la Bible. Èchard, 
t. i ,  p. 562.

7° Le moyen âge n ’a pas composé de travaux analogues 
à ceux que nous appelons, depuis le xvie siècle, In tro
ductions à l’É critu re , et qui renferm ent les questions 
d’ordre général relatives à cette étude. On en retrouve 
cependant les éléments dispersés soit dans les préfaces 
des com m entaires, soit surtout dans les traités de théo
logie ou d’apologétique, soit môme dans quelques opus
cules relatifs à des questions scripturaires spéciales, 
comme le traité de Gilles de Lessines, De concordia tem- 
p o ru n i, sur la chronologie biblique. Échard, t. i, p. 370.

V . V U L G A R IS A T IO N  D U  T E X T E  D E  L A  B I B L E  : L E S  T R A 
D U C T IO N S. — Dès la fin du x n 9 siècle, mais surtout au 
siècle suivant, il se produisit dans les couches populaires 
une ferm entation religieuse intense. Elle se traduit, entre 
autres m anières, par un vif désir chez les laïques de lire 
l’Écriture en langue vulgaire. Le mouvement vaudois 
avait inauguré et développé cette tendance. Le goût de 
la discussion religieuse et la facilité d’e rre r chez des 
esprits sans culture avaient rendu l’autorité ecclésiastique 
défiante à l’égard de la traduction de l’Écriture dans les 
idiomes nationaux naissants. L’Église rom aine ne semble 
pas avoir porté de défense positive contre la lecture de 
la Bible en langue vulgaire. Mais les évêques, qui se mon
trèren t plus antipathiques que les papes à l’égard des 
m ouvem ents religieux laïques, furent aussi plus sévères 
à l’égard d’une pratique qui sem blait les susciter et les 
entretenir. Au synode de 1210, l’évêque de Paris ordonne 
qu’on lui rem ette les livres théologiques écrits en roman, 
sauf la Vie de saints, sous peine de Se voir déclarer héré
tique. Chart. un iv. P aris., t. i, p. 70. Le concile provin
cial de Toulouse, en 1229, défend aux laïques de posséder 
les livres de l’Ancien et du Nouveau Testam ent; on leur 
concède, pour leur édification, le Psautier, le Bréviaire 
ou l’Office de la bienheureuse Vierge, mais non en langue 
vulgaire. M ansi, Concil., t. x x m , p. 715. Le concile de 
Béziers, en 1246, dans son règlem ent pour les inquisi
teurs de la Provence, refuse aux laïques tout livre théo
logique, et même aux clercs les livres théologiques en 
langue rom ane. Mansi, t. xxxm , p. 715.

Les Frères P rêcheurs, voués à la prédication et à la 
direction des âm es, exercèrent de très bonne heure une 
action étendue sur un grand nom bre de personnes laïques 
et de fraternités. Ils furent inévitablement conduits à

fournir un alim ent à leur piété en m ettant à leur portée 
des traductions en langue vulgaire. Ces sortes de pro
ductions littéraires avaient p ris , en 1242, un  dévelop
pement assez considérable pour que le chapitre général 
tenu cette année à Bologne cherchât à l’a rrê ter : Nec ali- 
quis fra ier  de cetero sermones, vel collationes, vel alias 
Sacras Scripturas de latino tra nsféran t  (sic) in vulgare. 
M artène, Thésaurus anecdotorum , t. IV, col. 1684. Pris 
entre le besoin très réel de venir en aide aux fidèles et 
la défiance du monde ecclésiastique, les Dominicains 
hésitèrent un peu, mais sacrifièrent çà et là à la pre
m ière considération, surtout à partir du XIVe siècle, où 
le progrès des idiomes finit par nécessiter la constitution 
de toute une littérature religieuse en langue vulgaire. 
Cette espèce d’incertitude doit expliquer, croyons-nous, 
en grande partie pourquoi si peu de nom s de traducteurs 
sont demeurés attachés à leur œ uvre, spécialem ent dans 
le domaine de la vulgarisation des Écritures, les auteurs 
pouvant avoir des ennuis à cause de leur paternité litté
raire. Néanm oins aucun ordre religieux n ’a à son actif, 
au moyen âge, une somme aussi forte de traductions 
bibliques.

1° La traduction française de la Bible au x m e siècle 
est d’une importance particulière à raison de l’influence 
qu’elle a exercée su r toute la suite des traductions fran 
çaises, catholiques et protestantes. M. S. Berger n’est pas 
éloigné de conclure que « l’influence de la version du 
x i i i9 siècle ne s’est pas bornée aux Bibles proteslantes », 
mais encore que « bien peu de versions y ont échappé ». 
La Bible française au  m oyen âge, P a ris , 1884, p. 314. 
Nous ne connaissons pas positivement les auteurs de cette 
traduction ; mais M. S. Berger arrive à cette conclusion : 
« La version qui nous occupe a été faite par plusieurs tra 
ducteurs travaillant sous une même direction, d’après 
plusieurs m anuscrits latins, dont le principal était un exem
plaire de la Bible corrigée par l’Université. Notre version 
a été faite à Paris, dans l’Université, entre l’an 1226 et 
Tan '1250 environ. » Ib id ., p. 156. Or avant 1250 il n ’y a 
eu à Paris, dans l’Université, qu’une seule correction de 
la Bible, celle entreprise par les Dominicains sous la 
direction de Hugues de Sain t-C her. On ne connaît d ’ail
leurs aucun exemple d ’un travail en collaboration à l’Uni
versité autre que ceux des Dominicains. L’état encore 
sporadique des professeurs qui n ’appartenaient pas à des 
collectivités religieuses le rend absolument invraisem 
blable chez les sept m aîtres séculiers de la faculté de 
théologie. U n ’existe trace chez les Franciscains de Paris 
d’aucune entreprise scripturaire analogue. Les Prêcheurs, 
au contraire, ont, aux mêmes années, révisé le texte latin, 
créé les concordances et écrit le prem ier grand commen
taire sur toute la Bible ; et quand le chapitre général 
de 1242 défend de traduire à l’avenir les Saintes Écri
tures en langue vulgaire, il vise évidemment un  ou p lu
sieurs faits analogues à celui qui s’est produit à Paris et 
a été signalé par M. Berger. Si donc quelqu’un est auto
risé à présenter des titres à la traduction française de 
la Bible paris ienne , nous croyons que les Dominicains 
peuvent se m ettre su r les rangs et même se présenter 
parm i les prem iers, en attendant, s’il y a Heu, le dernier 
mot de la critique. Nous trouvons au xiv9 siècle plu
sieurs noms de Dominicains qui ont collaboré à la tra 
duction de la célèbre Bible du roi Jean , cette « œuvre 
exécutée sous ses yeux et par son ordre, et si rem ar
quable que le moyen âge n ’en aurait pas produit qui 
lui fut comparable, si elle eût été achevée ». Berger, L a  
Bible française au m oyen  âge, p. 238. Le travail de tra 
duction dura une trentaine d’années et fu t l’œuvre de 
toute une pléiade de travailleurs. En avril 1398, nous 
trouvons nom més « m aistre Jehan Nicolas, frere Guil
laume Vivien, frere Jehan de Chambly ( tous trois domi
nicains), dem ourant à Poissy ». En 1410, Jehan de Cham
bly y travaillait encore. Ib id ., p. 242. Nous ne mentionnons 
que pour mémoire Jean de Blois (É chard, t. i ,  p. 908;
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Berger, La Bible frança ise , p. 257) et Antoine du Four 
(É chard, t. I l ,  p . 22), dont les noms ont é té  aussi pro
noncés à l ’occasion des traductions françaises de la Bible.

2° C'est le nom d 'un dominicain qui est le prem ier atta
ché à la traduction catalane de l ’Écriture, celui de Romeu 
de Sabruguera (Barthélémy de la B ruyère), m aître à 
l’Université de Paris, en 1306, correspondant de Jacques II 
d’Aragon, supérieur de cette province en 1312, m ort 
en 1313. On n’est pas autorisé à affirmer positivement 
que Romeu ait traduit des parties de la Bible autres que 
le Psautier. En revanche, cette traduction est certaine. 
M. S. Berger déterm ine ainsi le procédé de travail de 
l’au teu r: « Le traducteur travaillait su r u n  texte latin , 
mais il avait le Psautier français, soit sous les yeux, soit 
dans la mémoire. » Berger, dans la R o m a n ia , t. xix 
(1890), p. 524-535. Voir plus hau t, col. 346.

3° La prem ière édition de la Bible en dialecte valencien 
a été publiée à Valence, en 1478, par les soins du domi
nicain Jaime Borrell. Cette traduction avait été faite à la 
fin du xive ou au commencement du XVe siècle, à la char
treuse de Portacæli, aux portes de Valence, par Boniface 
Ferrier, avec le concours d’autres personnes doctes. Boni- 
face, frère du célèbre dominicain saint Vincent Ferrier, 
devint supérieur général des Chartreux dans l’obédience 
de Benoit X III, pendant le grand schisme. J. Borrell a 
revu, corrigé et publié l’œuvre primitive. « 11 semble 
avoir changé beaucoup de mots à son modèle, surtout 
dans l’intention de le rapprocher du latin. » Berger, 
p. 530. La bibliothèque Mazarine possède, sous le n° 1228, 
un exemplaire de ce rare incunable. Calai, des incun. 
de la bibl. M azar., Paris, 1893, p. 684; S. Berger, R om a
nia , t. xix, p. 528-530.

4° Jean Lopez, dans la seconde moitié du XVe siècle, 
a traduit en castillan les évangiles de l ’année liturgique; 
la prem ière moitié a été éditée : Los evangelios desde 
Aviento hasta la domenica in Passione, in-f°, Zamora, 
1490. É chard, t. i ,  p. 826. Les Dominicains ont aussi 
participé aux traductions italiennes de la Bible. Sixte de 
Sienne attribue la prem ière traduction à Jacques de Vora- 
gine, archevêque de Gênes (Bibl. S a nct., lib. IV, ad verb. 
Jacob, arch. Gen., edit. Neapol., t. I ,  p. 397). C’est vrai
sem blablem ent sur cette autorité que s’est basé Richard 
Sim on, quand il écrit : « Je croy que la plus ancienne 
traduction de la Bible en italien est celle de Jacques de 
Voragine, archevêque de Gênes : Possevin en parle comme 
d’une version peu exacte; d ’au tres , au contraire, l’ont 
estimée. » Hist. crit. du  V ieux Test., Paris, 1680, p. 598. 
Il n ’est pas invraisemblable que le grand vulgarisateur 
de la légende des saints ait aussi songé à une vulgarisa
tion de l ’Écriture. Sixte de Sienne, qui était un spécia
liste et a longtemps vécu à Gênes, comme l’observe 
Échard (t. I, p. 459), a dù avoir de bonnes informations. 
Cette donnée concorderait avec le jugem ent de M. S. Ber
ger déclarant « que l’original qu’a glosé Cavalca était très 
rapproché des textes usités dans le midi de la l1 rance ». 
R o m a n ia ,  t. x x m , 1894, p. 395.

Dominique Cavalca de P ise, un des vulgarisateurs les 
plus féconds du commencement du XIVe siècle, a traduit 
ou paraphrasé les Actes des Apôtres en italien. Il est un 
des trois dominicains toscans qui ont écrit en langue vul
gaire à la même époque et que Gino Capponi, dans sa 
Storia  delta  republ. d i F irenze, 1875, t. i, p. 320, appelle 
i som m i autori délia età  p rim a . II est fort curieux que 
les Vaudois se soient approprié l’œuvre de Cavalca; cela 
nous place assez loin de la théorie des Vaudois initiateuis 
des vulgarisations de la Bible. M. S. Berger observe à ce 
propos : « Le tableau que nous voyons est tout différent 
de l’image que nous nous faisions d’ordinaire de 1 œuvre 
littéraire et religieuse des Vaudois. Un « barbet » s appio- 
priant sans scrupule la version d 'un dominicain, n est-ce 
pas une chose étrange et inattendue? Il me sem ble, au 
contraire, que rien n ’est plus vaudois que cela. Les Vau
dois prenaient leur bien où ils le trouvaient ; personne

n ’a jam ais eu une plus grande puissance d ’accommoda
tion. » R o m a n ia , t .  x x i i i , p. 393. « A la considérer de 
p rès , sa version (de Cavalca) est moins une paraphrase 
qu’une glose continue. Le traducteur juxtapose sans cesse 
la traduction délayée au mot propre ; en effaçant sim ple
m ent les mots ajoutés au texte, on obtiendrait assez faci
lem ent une version à peu près littérale. » Ib id .,  p. 394,

Au xve siècle, les Dominicains italiens se livrent encore 
à des travaux de vulgarisation scripturaire. Marino de 
Venise réédite la Bible italienne en 1477, d’après la tra 
duction du camaldule Nicolas Malermi. Il y ajoute des 
rubriques qui sont des résum és des chapitres selon l’expo
sition de Nicolas de Lyre et d’autres docteurs : Biblia  
vulgare... rubrica ta  per m e F ra tre  M arino da Venetia  
dell’ ordine de’ P redicatori de la sacra pagina  hum ile  
professore, sequendo la expositione d i Nicolao de L y ra  
e de li a ltr i dotori, 2 in-f°, Venise, 1477. Vers le.m êm e 
tem ps, Barthélémy de Modène, inquisiteur à F errare , 
traduit en italien les Psaum es et y ajoute un comm en
taire dans la même langue. Échard, t. i ,  p. 807; t. Il, 
p. 823; Le Long, 1 .1, p. 354. En 1494, Frédéric de Venise 
traduit l’Apocalypse en langue vulgaire et y joint des 
commentaires : L a  exposition dell’ Apocalipsis per volgar 
con le ghiose d iM aistro  Federigo da  Veniexia del ordine  
de’ F ra tr i P redicatori in  M C C C C L X X X X III I .  L’ouvrage 
a été édité en 1515 et 1519, sans nom de lieu , et l’on en 
possède des m anuscrits. É chard, t. i, p. 706; Propugna- 
tore, 1880, t. i ,  p. 119; 1884, t. n ,  p. 260; R o m a n ia , 
t. x x i i i ,  p. 417.

Nous pouvons encore signaler à titre  de renseignem ent 
quelques m anuscrits italiens de la Bible dont l ’existence 
confirme encore le fait que l’ordre s’est servi pour ses 
religieuses de la Bible vulgaire et a travaillé à en répandre 
la connaissance. Tel est le m anuscrit de la Marciana, à 
Venise, cl. I , it. 2. C’est un Nouveau Testament d ’écri
ture bolonaise du xive siècle. Il est incomplet et suivi 
d’un calendrier en italien, dont la présence indique la 
destination usuelle de l’ouvrage. « Notre m anuscrit, dit 
M. S. Berger, a été écrit dans un  couvent de Dominicains 
ou de Dominicaines de la province de Ravenne. Il a été 
donné, au xvie siècle, à la chartreuse de Yénise; mais 
on voit, par les notes qui sont sur ses m arges, que de 
1363 à 1414 il appartenait au couvent de Sain t-A ndré de 
Ferrare. Dans ce m anuscrit, qui représente la version 
ordinaire, les leçons sont m arquées en m arge, de même 
que les jours où elles doivent être lues, d'une écriture du 
xive siècle. P eu t-ê tre  se rvait-il à la lecture publique, au 
réfectoire de Saint-André de Ferrare. » R om ania , t. xxm , 
p. 415. Pareillem ent la Bibliothèque Nationale possède 
deux volumes de la Bible italienne écrite par le domini
cain napolitain Nicolas de Nardo (ital. 3 et 4). U achevait 
d’écrire le livre d’Ézéchiel à la fin d’octobre 1466, et l’Apo
calypse, par conséquent, comme il le dit, toute la Bible, 
le 15 mars 1472. Échard, 1 .1, p. 837 ; G. Mazzatinti, Invent, 
dei mss. ital. delle bibliot. di Francia, t. i, Home, 1836, 
p. i; Rom ania, t. xxm, p. 428. 11 est donc manifeste que, 
au xve siècle surtout, la lecture de la Bible en langue 
vulgaire s’était rem arquablem ent développée en Italie, et 
que l’ordre des Frères Prêcheurs s’y était activement 
employé.

5° Un phénomène semblable s’observe en pays de 
langue allemande. Lorsqu’on connaît l’essor donné à la 
langue nationale par les mystiques du XIVe siècle, dont 
le plus grand nom bre et les plus célèbres appartiennent 
aux Frères Prêcheurs, on ne peut pas s’étonner de voir 
ces derniers tenir une place exceptionnelle dans la ques
tion de la vulgarisation de la Bible en Allemagne. Cette 
question de la traduction de la Bible en allemand a fait 
un  grand pas à la suite des récents travaux du Dr F. Jostes, 
dont nous transcrivons les résultats. Nous constatons 
d’abord dans les couvents des Dominicaines allemandes 
le même fait signalé plus haut pour les Dominicaines 
d’Italie : la lecture de l’Écriture en langue vulgaire. L’im
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portant catalogue des. m anuscrits possédés, au XVe siècle, 
par les Dominicaines de Sainte-C atherine de Nurem berg 
nous en fournit la preuve irrécusable. Cette collection 
d’environ 370 num éros, chiffre fort im portant pour 
l’époque, contenait les volumes suivants, en ce qui con
cerne l’Écriture : une Cible complète, un autre exem
plaire complet de la Bible moins les Prophètes, cinq 
Harmonies évangéliques, un Cantique des cantiques, 
huit Psautiers, deux Acles des Apôtres, deux Apoca
lypses, onze exemplaires des péricopes (Prophètes, 
Épîtres, Évangiles, Passion). F. Jostes, M eister E ckh a rt 
u n d  seine Jünger, dans les Collectanea F riburgensia, 
fasc. iv, 1895, p. xxiv. Mais le fait le plus important est 
celui de la découverte du prem ier traducteur de la 
Bible allemande préluthérienne. Jean Rellach, un  domi
nicain du diocèse de Constance, s’étant rendu à Rome 
à l’occasion du jubilé de l’an 1450, et ayant pris con
naissance du récit de la prise de Constantinople par les 
Turcs, écrit par Léonard de Chio, dominicain et arche
vêque de Mitylène (cette lettre du 16 août 1553, adressée 
à Nicolas V, non indiquée par Jostes, se trouve dans 
M igne, P atr. g r . ,  t. e u x ,  col. 923-934), résolut, avec 
quelques-uns de ses confrères, de traduire en langue 
allemande l’Écriture. Revenu dans son pays, il fut nommé 
prédicateur de la croisade contre les T urcs, et alla dans 
ce dessein en divers pays et jusqu’en Finlande. Le m a
nuscrit de N urem berg, qui contient plusieurs livres de 
sa traduction de la Bible et une préface où nous sont 
fournis ces renseignem ents biographiques, a permis au 
Dr Jostes d’établir que Jean Rellach a effectivement tra
duit toute la Bible, que son œuvre est, à part le Psau
tier, la prem ière traduction allemande de l'Écriture avant 
celle de Luther, que c’est elle qui a eu les honneurs de 
l’impression après la découverte de l’imprim erie. F. Jostes, 
Die  « W aldenserbibelri » u n d  Meister Johannes Rellach, 
dans YHislorisches Jarbuch, t. xv (1894), p. 881; t. xvm  
(1897), p. 133.

6° Enfin nous devons signaler une traduction armé
nienne de la Bible latine faite en Orient, vers 1330, par 
les soins et sous la direction de Barthélémy Petit (P a r- 
vus). Ce religieux, originaire de Bologne et missionnaire 
en Arménie, évêque de Maraga (vers 1330) et de Nachi- 
van (1333), fut assez heureux pour ram ener à l’unité 
rom aine un bon nom bre de moines arm éniens schisma- 
tiques. Ils constituèrent, sous la règle de saint Augustin 
et les constitutions des Frères Prêcheurs, la congrégation 
des F rères-U nis, transform ée plus tard en une province 
de l’ordre. Barthélémy traduisit en arm énien, avec le 
concours de quelques-uns des m issionnaires dominicains 
et des nouveaux F rè re s -lln is , tous les livres de liturgie 
et les constitutions de Tordre. Il entreprit un travail sem
blable pour la Bible latine. Galani, qu i, au xvne siècle, 
voyagea en Orient et habita l’Arménie, trouva encore ces 
livres aux mains de ces religieux. De concüiatione Eccle- 
siæ A rm enæ  cum  R o m a n a , Rome, 1650, t. i ,  cap. xxx; 
Échard , t. i ,  p. 581. Au comm encement du siècle passé, 
Échard signale dans son couvent de Saint-H onoré un 
exemplaire du Psau tier arm énien appartenant à cette 
traduction , donné à cette maison par Matlüas Maracca, 
prieur du couvent de C harna, qui y avait reçu l ’hospita
lité lors de son séjour à P a ris, en 1646.

V I. S C IE N C E S  A U X I L I A I R E S  D E  L A  B I B L E  : L E S  L A N G U E S
o r i e n t a l e s . — 1° L’ordre se livra de bonne h eu re , au 
x m e siècle, à l’étude des langues orientales et organisa 
tout un système d’enseignement, spécialement en vue de 
l’arabe et de l’hébreu. Dans cette en treprise, il poursui
vait spécialement un  but apostolique, l’évangélisation des 
nfidèles. Mais il est sorti aussi de ces écoles une littéra

ture im portante, et les études scripturaires en ont béné
ficié. — En 1236, la province de T erre Sainte avait déjà 
organisé dans chacun de ses couvents un stu d iu m  lin -  
guarum  pour les langues orientales, spécialement pour 
1 arabe. Les religieux prêchent dans cette langue, et ii en

est qui savent l’arm énien et le chaldéen. É chard , t. i ,  
p. 104. La province de Grèce a fourni les principaux 
hellénistes de Tordre. C’est de ce m ilieu qu’est sorti 
Guillaume de Morbecke, le traducteur d ’Aristote et de 
Proclus. Mais c’est en Espagne surtout qu’ont été orga
nisés les stud ia  linguarum  mis au service de tout l ’ordre. 
Le voisinage des Sarrasins et des Juifs y a fait spéciale
ment cultiver l’arabe et l’hébreu. Saint Raymond de Pen- 
nafort s’est spécialem ent employé à organiser ces écoles. 
Il en établit, vers le m ilieu du siècle, à Tunis et à Mur- 
cie. Denille, Die U niversitâten des M ittelallers, Berlin,
1883,1 .1, p. 495. En 1281, il y a un  stud ium  hebraicum  à 
Barcelone, et un stud ium  arabicum  à Valence, et le cha
pitre de la province d’Espagne assigne neuf religieux à 
chacun. Douais, A cta  cap. prov., Toulouse, 1894, p. 625- 
626. En 1291, on établit cette double étude de l’hébreu 
et de l’arabe à Jativa. Denille, Universitâten, p. 497. Les 
religieux des diverses provinces de Tordre pouvaient y 
être admis sur l’autorisation du général. Martène, Thés, 
anecd., t. iv, cot. 1725. En 1310, Tordre élargit cette orga
nisation primitive en établissant des études de langues 
dans quelques provinces centrales de Tordre. Le chapitre 
général de cette année émet ce vœu : Roganius m a g i-  
strum  ordinis quod ipse de tribus s tu d iis , scilicet he
braico, greco et arabico providea t in  aliquibus pro-  
vin c iis , et cum  fu e r in t o rd in a ta , ad  quodlibet illorum  
qualibet provincia  u n u m  studentem  a p tu m  et in le lli-  
gentem  m itte re  curet. M artène, Thes. anecd., col. 1927. 
C’est ce développement des études orientales au com m en
cem ent du xive siècle qui nous explique pourquoi le géné
ral de Tordre, Aimeric de Plaisance, fait don, en 1308, 
d’un m anuscrit hébreu au couvent de Bologne. Échard, 
t. i ,  p. 495. Deux ans plus ta rd , en 1310, le célèbre Jean 
de Paris donne aussi à la même m aison une Bible 
hébraïque d une grande valeur et d’une haute antiquité. 
É ch ard , t. i , p. 519. 11 n ’est pas douteux que le couvent 
de Bologne, qui possédait un stu d iu m  generale, ait été 
une des écoles de langues dont parle le chapitre de 1310. 
C’est à ce même m ouvement linguistique que se rattache 
le fait de voir un dominicain florentin du xive siècle écrire 
de sa main tout un  psautier grec. É chard, t. i ,  p. 722.

Parm i les travaux se rattachant aux E critures produits 
par l ’activité de l’ordre au x in e et au xiv8 siècle, nous 
rappellerons le correctoire hébreu m entionné plus haut, 
de Théobald de Sexania, ainsi que ses extraits du Tal
m u d ; les écrits de Raymond M artini, formé dans les 
studia  d’Espagne et où il fut professeur, spécialement 
son célèbre Pugio fid e i, dans lequel paraît une connais
sance approfondie du Talm ud, et dont une bonne partie 
peut être considérée comme appartenant à la science de 
l'Introduction aux Écritures (Échard, t. J, p. 396; A. Neu- 
bauer, dans The E xpositor, 1888, p. 81-105, 179-197; 
Reo. de l’hist. des re lig ., t. xvm , 1888, p. 136); les tra 
vaux de traduction de l’arabe, mais d’écrits ju ifs , relatifs 
à la loi mosaïque et au Messie, d’Alphonse Bonhom me, 
espagnol, dans la prem ière moitié du xive siècle, et dont 
on trouve un si grand nom bre de m anuscrits. Échard, 
t. i ,  p. 594; Catalogues des mss. la tins de la N at. de  
P aris et de la Hofbibl. de Vienne. Les écrits de Richard 
et d’Henri d’Allemagne, à la fin du x m e siècle, De inter- 
preta tionibus hebraicorum vocabulorum B ibliæ  (A rchiv., 
t. n ,  p. 234), sont l’œuvre de religieux qui ont vraisem
blablement passé par les stud ia  hebraica  de Tordre. 
Ricoldo de Monte Croce, auteur des plus célèbres tra 
vaux du moyen âge sur le Coran et la littérature m usul
mane, portait aussi dans ses m issions en Orient de véri
tables préoccupations exégétiques, puisqu’il nous apprend 
qu’il a comparé le texte latin de l’Écriture avec l’hébreu, 
le g rec, l’arabe el le chaldéen. Revue biblique, "1893,
p. 201.

Dans le même ordre de choses, signalons, au xve siècle, 
le riche butin de m anuscrits grecs rapporté par Jean de 
Raguse de sa mission à Constantinople (1435-1437), et
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laissé par lui en héritage au couvent des Dominicains de 
Bùle. Trois m anuscrits du Nouveau Testament ont une 
grande importance. L’u n , du vm® siècle, est connu sous 
le nom de Codex E ou Basileensis (voir t. i ,  col. 1494); 
le second, du x n e siècle , a été utilisé par Érasme dans 
son édition du Nouveau Testam ent (Bâte, 1516) ; le troi
sième, de même âge que le précédent, le Codex Beucli- 
lin ia n u s, ainsi nom m é parce que le prieur des Domini
cains en avait concédé l ’usage jusqu’à sa m ort au célèbre 
hébraïsant Reuclilin. Geiger, lo lm n  Beuchlin , p. 156-157; 
Id ., Johann Jfieuchlins Briefivechsel, p. 15-21. Ces trois 
m anuscrits appartiennent aujourd’hui à la bibliothèque 
de Bâle. B asler Jarhbuch , 1895, p. 80-81.

Dans la seconde moitié du xv® siècle, Pierre Schwarz 
(N iger), de W urtzbourg, a travaillé à la propagation des 
langues sacrées, spécialement de l’hébreu, qu’il avait appris 
en Espagne, de m aîtres juifs. Le 3 août 1481, le général 
de l’ordre lui concède différents privilèges avec le droit 
d’enseigner l’hébreu. A nalecta  Ord. P ræ d ., t. n , p. 367. 
Il avait déjà publié, en 1477, son ouvrage contre tes Juifs: 
De conditionibus veri Messiæ, à N urem berg, et en alle
m and, la même année, à Ésslingen. C’est parmi les appen
dices à cet ouvrage que se trouve le prem ier rudim ent 
de gram m aire hébraïque im prim é. Ils sont au nombre 
de trois : P rincip ia  librorum Veteris Testam enti secun
dum  Hebreos; — R u d im e n tu m  linguæ  hebraicæ et figuræ  
lite ra ru m  H ebraicarum ; — Decem præ cepta legis latine  
et hebraice. É chard , t. i ,  p. 861. C’est dans cet ouvrage 
(C hochaf Ham ochiach) qu’il se lam ente su r l'oubli où 
se trouve l’étude du texte sacré : « De nos jours beaucoup 
apprennent à versifier, mais peu approfondissent l’Évan
gile. Beaucoup étudient la jurisprudence, mais peu la 
Sainte Écriture. » Jan sen , Geschichte des deutschen  
Volkes, t. i i ,  p. 73, édit. de 1897.

2° Nous croyons devoir placer dans les sciences auxi
liaires de la Bible quelques travaux relatifs à la géo
graphie sacrée. — B urchard de M ont-Sion a composé, 
vers 1283, une description m inutieuse de la Terre Sainte, 
avec des procédés de précision que l’on peut, pour son 
tem ps, qualifier de véritablem ent scientifiques. C’est 
l’œuvre classique du moyen âge su r ce sujet. Son der
nier éditeur, J. Laurent, Peregrinatores m ed ii ævi qua
tuor, 2® édit., in-4», Leipzig, 1873, p. 1-100, indique vingt 
éditions de l’œuvre de B urchard, et il en a donné deux 
lui-mème. L’ouvrage a été traduit en allem and (sept édi
tio n s), en hollandais (une édition), en français (une 
édition). — La description que Ricoldo de Monte Croce 
a faite dans son I tin era riu s  (L auren t, P eregrinatores, 
p. 105-113) a de l’in térêt, mais est loin de l’importance 
de celle de Burchard. — Francesco P ip ino, de Bologne, 
nous a laissé un  mémoire sur les Lieux Sain ts, qu il a 
visités pendant son pèlerinage, en 1320, et récemm ent 
réédité par L. Manzoni. Di fra tre  F rancesco P ip in i,  
Bologne, 1896, p. 74-90; de M as-Latrie, Trésor de chro- 
nol., Paris, 1889, col. 1325 ; Échard, t. i, p. 539. L Eva- 
ga torium  de Félix Fabri (Schm idt), de Zurich, du cou
vent d’Ulm, est un des m onuments les plus importants 
su r la P a lestine , par son étendue, la multitude des dé
tails et l ’originalité des descriptions. Dans ses pérégri
nations, commencées en 1480, Fabri nous fait une pein
ture complète de la T erre Sainte, de l’Arabie et de 
l’Égypte. L’ouvrage a été publié en  3 in -8°, par le Lite- 
rarisches Verein  de S tuttgart, 1843-1849.

IL R e n a is s a n c e  et  t e m ps  m o d e r n e s . — i ■ p la c e  d e
L A  B I B L E  D A N S  L ’O R D R E  D E S  F R È R E S  P R Ê C H E U R S . — Le 
xvi® siècle est, avec le x m e, un siècle classique pour la 
vie doctrinale de l’ordre dom inicain , dans le domaine 
de la Bible comme dans celui de ia théologie. Là comme 
au xm® siècle, les grands travaux des Frères Prêcheurs 
ouvrent la voie aux études bibliques dans les différentes 
directions m odernes qu’elles se sont frayées. La culture 
hum aniste du xv® siècle, avec son goût pour les langues 
anciennes et ses travaux de critique pour la reconstitu-

DICT. DE LA BIBLE.

tion des textes, a avant tout conduit les Dominicains à 
transporter les mêmes préoccupations dans l’étude du 
texte sacré. La Réforme, à son tour, en lim itant le p rin 
cipe de l’autorité religieuse à la Bible, ne pouvait que 
fixer et accélérer ce mouvem ent; elle obligeait les catho
liques à se placer sur le terrain de la discussion scriptu
raire  comme base de leur foi et de leur dogmatique. 
Mais il serait erroné de croire que la Réforme a déterm iné 
en général le p rem ier mouvement catholique vers les 
études sacrées et spécialement l’activité des Dominicains. 
Ce que nous avons dit plus haut le dém ontre déjà, et ce 
que nous avons à dire l’établit encore, puisque de grandes 
entreprises comme celles de Giustiniani et de Pagnini 
sont notablement antérieures à la révolution religieuse 
du xvi® siècle. Les faits établis dans le cours de cet ar
ticle m ontrent ainsi le peu de portée de l’accusation dres
sée contre les Dominicains d'avoir négligé l’Écriture au 
profit de la théologie, dont ils avaient été les grands pro
m oteurs à travers le moyen âge. C’est, en effet, aux der
nières années du xv» siècle que la tentative la plus éner
gique entreprise non seulem ent dans l’ordre, mais même 
dans l’Eglise, dans le dessein de ram ener le peuple et 
les esprits cultivés vers la lecture et l’étude de la Bible, 
a été entreprise par Jérôm e Savonarole. Dans sa lutte 
contre le paganisme littéraire qui avait envahi le siècle 
et 1 Eglise, c es t la Bible qu’il propose incessamment 
comme le grand moyen de retour à l ’esprit chrétien. Ses 
célèbres prédications ne sont que des comm entaires suivis 
sur les divers livres de l’Écriture et adaptés à l’enseigne
m ent populaire. Les plaidoyers en faveur de l’Écriture 
reviennent en chacun de ses discours et de ses écrits. 
P. Luotto, Dello studio délia S crittu ra  Sacra secondo 
G. Savonarola, T u rin , 1896, p. 6. Joignant l ’exemple à 
la parole, Savonarole faisait de l’Écriture sa lecture la plus 
assidue. Villari, J. Savonarole, trad. Gruyer, in-8°, Paris,
1874,1.1 , p. 156. Poussant ses idées dans l’ordre pratique, le 
réform ateur organisa l’étude savante et assidue de la Bible 
dans son m onastère de San M arco, où il finit par ras
sem bler près de trois cents jeunes religieux appartenant 
pour la plupart aux premières familles de Florence. Un 
ju if  converti, Blem et, qui avait enseigné l’hébreu à  Pic 
de la Mirandole et avait pris l’habit dominicain, dut être 
un des m aîtres du couvent de Saint-Marc. Marchcse, San  
Marco, F lorence, 1853, p. 112. Nous voyons Savonarole 
lu i-m êm e écrire, en 1497, à son frère  Albert, médecin à 
Ferrare, pour lui dem ander un  nouvel envoi de six petites 
bibles hébraïques. A rchivio  storico ita l., t. vm  (1850), 
app. 129. Dans son serm on su r Amos (m ercredi après 
Pâques 1495), il nous apprend que dans son ordre on 
étudie à la perfection le la tin , ie grec et l’h éb reu , voire 
même l’arabe et le chaldéen. Marchese, S a n  Marco, p. 112. 
Ce culte de la Bible alla même si loin parmi les religieux 
de Savonarole, qu’il se traduisit par une pratique qui 
peut paraître excessive, celle de porter à peu près cons
tam m ent avec soi, sous son bras, la Sainte Écriture. 
Burlamacchi, Vita, Lucques, 1764, p. 196. De cette direc
tion donnée par Savonarole et des écoles qu’il avait orga
nisées sortirent des hommes rem arquables, dont plusieurs 
ont pris une part im portante aux travaux scripturaires 
du tem ps : Santé Pagnino, le prem ier traducteur m o
derne de la Bible d’après l’hébreu et le grec ; Zénobio 
Acciajoli, helléniste et bibliothécaire de la Vaticane; Santé 
Marmochini et Zacharie de Florence, deux vulgarisateurs 
de la Bible en italien.

I I .  É D IT IO N S  E T  C O R R E C T IO N S D E S  T E X T E S  O F F IC IE L S . —
La préoccupation que les Dominicains avaient fait paraître 
au x m e siècle d’atteindre le sens prim itif de l’Écriture 
par la correction du texte de la Vulgate latine ne pouvait 
que s’accroître en un temps où les questions philolo
giques et littéraires primaient toutes les autres. C’est 
pourquoi ils se sont occupés de l’édition des textes ori
ginaux et du texte latin de la Bible. — 1° A la prem ière 
catégorie appartient l’œuvre entreprise par le Génois Au-
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gustin Giustiniani, évêque de Nebbio en Corse, et attiré 
par François Ier à l’Université de Paris, où le prem ier il 
enseigna pendant cinq ans la langue hébraïque. Giusti
niani avait préparé la publication d’une grande polyglotte. 
Mais il lui fu t impossible de réaliser intégralem ent le 
pro jet, un  particulier ne pouvant couvrir les énormes 
dépenses nécessaires pour un semblable travail. Le Psau
tier seul a été publié : P salterium  hebræ um , græ cum , 
arabiçum  et cha lda icum , cum  tribus latinis in  in ter-  
preta tionibus et glossis, in -f° , Gènes, 1516. Ce sont des 
octaples dont les huit colonnes sont distribuées sur une 
double page dans l'ordre suivant : 1° texte hébreu, 2» tra
duction latine de l’hébreu par l’auteur, 3° Vulgate latine, 
4° g rec , 5° a rab e , 6° Targum ou paraphrase chaldaïque, 
7° traduction latine de la précédente, 8° scholies et brèves 
annotations. L'ouvrage fut tiré à deux mille exemplaires, 
plus cinquante su r vélin. Une grande partie de l’ouvrage 
total était achevée, spécialement le Nouveau Testament.
C. Gessner a donné un spécimen de. ce dernier, copié à 
Rome, en 1517, dans sa Bibliotheca universalis, Zurich, 
1549. La polyglotte de Giustiniani est la première en date. 
Non seulem ent son Psautier contient les versions chal
daïque et a rabe , qui ne sont pas dans la polyglotte d ’Al- 
cala; mais bien que l’impression de celle-ci ait été com
m encée en 1514, les exemplaires n ’en ont pas été m is en 
distribution avant 1522, comme le rem arque Tischendorf, 
N ovum  Testam entum  græce, Leipzig, 1894, t. m , p. 205. 
Échard, t. n , p. 96; A. Giustiniani, A n n a li délia republica 
di Genova, Gênes, 1834-1835, 2® édit., t. n , p. 456-466.

2° L’édition et la révision du texte de la Vulgate ont été 
l’objet de divers travaux. Jacques de Gouda, poète et 
hum aniste à Cologne, a publié un Correctorium Bibliæ  
cum  d iffic iliu m  q u arum dam  dictionum  luculenta in -  
terpretatione, Cologne, 1508. Hain (R ep ert., 7498) donne 
la date de 1500. Échard, t. I l, p. 44; Geiger, Joli. Reuchlin , 
p. 359. — Le Vénitien Albert Castellani a donné une édi
tion corrigée de la Vulgate avec un  appareil scientifique : 
B iblia  la tina  cu m  pleno app a ra tu  versissime et n iti-  
dissim e ïm pressa, Venise, 1506, 1519; Lyon, 1506. L’édi
tion du texte est qualifiée de studiosissim e revisa, cor- 
recta , em en d a ta , et ad in sta r correclissim orum  exem -  
p la riu m  tam  an tiquorum  quant novorum  in co n tra c ta , 
com parata et collata. É chard , t. n ,  p. 48. — L’édition 
corrigée de la Vulgate latine de Jean H enten, hiérony- 
mite en Espagne, puis dominicain à Louvain, a été une 
des plus célèbres du xvie siècle; c’est celle du moins qui 
a exercé le plus d’inlluence sur les corrections d’alors. 
A la suite de la suppression des Bibles réputées hétéro
doxes par décret im périal, les théologiens de Louvain 
chargèrent Henten, qui appartenait à l’université, de pré
parer cette édition. L’éditeur consulta les m eilleurs exem
plaires et une vingtaine de m anuscrits, dont les plus 
anciens avaient six cents et plus d’années. Elle fut publiée 
à Louvain, en 1547; puis à Anvers, 1567, 1569, 1570; 
Francfort, 1571. Elle est connue sous le nom de Bible de 
Louvain. Échard, t. n , p. 196. Ungarelli déclare que « l ’édi
tion de Louvain, en général, vaut m ieux et mérite plus de 
foi que la Bible o rdinaire» , c’e s t-à -d ire  celle qu’accom
pagne la glose dite ordinaire de Strabon. Dans les Analect. 
ju r . p o n t., 1852, p. 1334. Le travail de Henten fut repris 
plus tard par les théologiens de Louvain, qui en dévelop
pèrent l’appareil scientifique. Cette Bible fut publiée par 
P lan tin , Anvers, 1573. R eusch, Die Selbstbiographie des 
Cardinals B e lla rm in , in-8°, B onn, 1887, p. 112.

Au concile de T ren te, les Pères et théologiens de 
l’ordre de Saint-Dominique prirent une part importante 
aux travaux et aux décrets su r l’Écriture (février-avril 
1546), comme le déclarent les légats au cardinal Far- 
nèse. Vercellone, Dissert, acad., p. 82. Ce fut l’évéque 
de Fano, Pierre Bertano, qui soutint la nécessité d ’avoir 
dans l’Église un  texte officiel, qui pùt servir de base doc
trinale et faire foi. Le Plat, M onuments, Louvain, 1781, 
t. m , p. 398. Ambroise Catharin m it en évidence les dif

ficultés relatives à l’état dans lequel se trouvait alors la 
Vulgate. Theiner, A cta  genuina S S . Concilii T riden tin i, 
Zagrab, 1875, t. i ,  p. 49. Dominique Soto soutint que la 
Vulgate latine était l’œuvre de saint Jérôm e (Pallavicini, 
Histoire du  Concile de T ren te , P aris , 1864, liv. v i, 
ch. x v ii, 5 ) , contrairem ent aux doutes émis déjà par 
Santé Pagnino et Cajetan.

Les Dominicains prirent aussi part aux travaux qu i, 
pendant près de quarante-cinq années (1546-1592), furent 
conduits à Rom e, avec des vicissitudes diverses, pour 
aboutir à l’édition de la Vulgate de Sixte-Q uint. Lorsque 
saint Pie V, un  pape dom inicain, réorganisa la commis
sion, en 1569, et donna une nouvelle vigueur à l’entre
prise, trois des m em bres de la commission appartenaient 
à l’ordre : Sébastien Locatelli, procureur général; Thomas 
M anriquez, maître du sacré pala is, et m aître Paolino. 
Sous Grégoire X III, Pierre Chacon, depuis cardinal, 
fournit une collaboration im portante, ainsi que le cons
tate Pierre M orin, un des membres les plus actifs de la 
commission. Ungarelli, Analecta , p. 1325. Sixte-Quint, qui 
publia l'édition rom aine, ne tin t compte que très partiel
lem ent des travaux préparatoires, et ram ena de son propre 
chef son édition à celle de Louvain. U ngarelli, p. 1334. 
Ce point de vue fut encore m aintenu quand Grégoire XIV 
reprit le travail de correction en sous-œuvre. Le prem ier 
des canons qui réglaient la m éthode de révision portait : 
Revocanda esse B iblia  S ix tin a  ad ordinariæ  tex tum , et 
Lovaniensem  præcipue  (U ngarelli, A n a l., p. 1335), de 
sorte que l’œuvre de Jean Henten, qui formait le fond de 
la Bible de Louvain, se trouva fournir l’élément essentiel 
dans les éditions officielles romaines de la Vulgate.

I I I .  T R A D U C T IO N S  L IT T É R A L E S  L A T IN E S  D E  L A  B I B L E  
D 'a p r è s  l e s  t e x t e s  o r i o i n a u x . —  Le développement de 
la philologie et de la critique textuelle, plus la position 
prise par la Réforme à l’égard de l’É criture , m otivèrent 
les grands travaux de traductions scientifiques entrepris 
par les Dominicains dès le commencement du xvi° siècle. 
La première et la plus célèbre des traductions littérales 
est celle de Santé P ag n in o , de L ucques, sorti des écoles 
de Saint-M arc de Florence, érigées par Savonarole. Il 
avait travaillé v ing t-c inq  ans à cette œuvre. Léon X 
s’était engagé à faire les frais de la publication. Un com
mencem ent de publication avait même eu lieu, quand  le 
pape m ourut (1521). Pagnino publia son œuvre avec le 
concours pécuniaire de généreux particuliers, ses parents 
et compatriotes, à Lyon, en 1527 (ancien style) : Veteéis 
et Novi Testam enti nova transla tio . Elle est dédiée à 
Clément VIL Rééditée à Cologne, 1541, et à Paris, 1557, 
cette traduction fut revue par AriaS Montanus, qui m ain
tint en m arge les leçons primitives de Pagnino et la publia 
dans sa célèbre polyglotte, Anvers, 1572. Elle a ainsi paru 
dans les nom breuses éditions de cette œuvre. Voir t. i ,  
col. 954-955.

L’ulilité de l’œuvre de Pagnino fut si m anifeste, que 
les protestants l’adoptèrent et en donnèrent diverses édi
tions. Michel Servet la publia à Lyon, en 1542, avec une 
préface et un  appareil de sa façon. Les Génevois l’édi
tèrent en 1568 et 1586; les protestants de Zurich en 1579 
(É chard , t. I l ,  p. 117); B. B ertram  l’introduisit dans la 
petite polyglotte de Heidelberg, 1586. II. Vuilleumier, Les 
hébraïsants vaudois au  x v i e siècle, Lausanne, 1892, p. 78. 
U y a une édition de F ran cfo rt-su r-le -M ain , 1600. R. Si
mon, Hist. crit. d u  V. T ., p. 504, m entionne une édition 
de Hambourg. La faculté de théologie de Leipzig joignait 
aussi la traduction Pagnino-M ontanus à sa Bible hébréo- 
grecque de 1657, et l’on publiait encore à Bâle, en 1675, 
le Psautier hébraïque avec la version de Santé Pagnino.

Au m oment où Pagnino achevait son œuvre, le cardinal 
Cajetan se livrait à une entreprise sim ilaire. Dépourvu 
d’une connaissance personnelle des langues anciennes, 
il dirigea le travail de plusieurs spécialistes pour consti
tuer une traduction littérale de toute l’Écriture. La ten
tative de Cajetan est fort rem arquable, parce qu ’à raison
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même des difficultés qu’il avait à la réaliser, elle témoigne 
combien l’ancien général des Dominicains, mêlé aux 
grandes affaires publiques de son temps, se rendait compte 
du rôle qu’allait jouer l ’Écriture et des exigences qu’allait 
imposer la nouvelle critique. Voir col. 47-50. — Augustin 
Giustiniani, qui a inséré dans son Psautier polyglotte 
une traduction latine de l ’hébreu et de la paraphrase 
chaldaïque, avait aussi traduit la plus grande partie de 
l’Écriture, sinon la totalité, dans son œuvre restée ma
nuscrite. Il a publié une traduction littérale de Job, 
jointe à la Vulgate : Liber Job nuper hebraice verita li re- 
stitu tu s cum  duplici versione la tina , Paris, 1516. Échard, 
t. n ,  p. 98. — Au xvn» siècle, Thomas Malvenda en tre 
prit une nouvelle traduction littérale de l’Écriture, qu’il 
commença en 1621. Il la conduisit jusqu’au chapitre xvi 
d ’Ézéchiel. Elle a été imprimée à Lyon, 1650, 5 in-f°. La 
préoccupation de m aintenir rigoureusem ent la littéralité 
du texte original a donné un caractère obscur et bizarre 
à la version. Échard, t. ii, p. 456.

I V .  S C IE N C E S  A U X IL IA I R E S  E T  T R A V A U X  PO U R L 'É T U D E
d e s  t e x t e s  o r i o i n a u x  ou  o f f i c i e l s . —  Le Thésaurus 
linguæ  sanctæ , Lyon, 1529; Paris, 1548, de Santé Pa- 
gn ino , est un  ouvrage m onumental et a joui d’un grand 
succès. Les professeurs protestants de Genève, Mercier, 
Chevalier et Bertram, en ont donné une édition, Genève, 
1575 et 1614; la dernière mise à l'index romain. Le Thé
saurus s’est aussi vulgarisé sous forme d’E p ito m e , et a 
un certain nom bre d’éditions. Échard, t. Il, p. 117. Gese
n ius, un  bon juge en m atière de lexiques hébreux, en 
faisait le plus grand éloge, quand il disait à Quati’emère : 
« Je ne crois pas qu’il existe aujourd’hui en Europe un 
seul homme en état de refaire un  tel livre. » Journal des 
sa va n ts, 1844, p. 20. Pagnino a aussi publié Hebraica
ru m  In stitu tio n u m  libri quatuor, Lyon, 1526; Paris, 
1549; il existe plusieurs éditions de l’abrégé de ces Insti
tutions (Échard, t. i i ,  p. 117); E nchirid ion  expositionis 
vocabulorum H aruch, etc., Rome, 1523; lsagogæ græcæ, 
Avignon, 1525. — François Donati, religieux du couvent 
de la Minerve, à R om e, m issionnaire en Orient, où il 
m ourut m artyr (1635), donna, n ’étant pas encore âgé de 
vingt a n s , deux dissertations : De accentibus linguæ he
braicæ , De illius abbrevia turis, sous le titre  de Pom a  
aurea, Rome, 1618. — P ierre  de Palencia, inquisiteur et 
professeur à l’université d’Alcala, rassembla sept mille 
passages destinés à m ontrer l’accord de la Vulgate et du 
texte hébreu su r les points controversés. L. de Tena, 
Isagoga in  totam  S . Scrip turam , Barcelone, 1620, 1626. 
On possède m anuscrit du même auteur, Tratado del_ 
expurgatorio sobre la leccion de la glosa de los Rabinos. 
Madrid, Bibl. Nation., A, 147. — Michel Vansleb (W ans- 
leben), Saxon et luthérien, disciple de J. Ludolf, se ren 
dit en Angleterre pour se perfectionner dans l’étude des 
langues orientales. Il publia à Londres le dictionnaire 
éthiopien de Ludolf, avec des annotations personnelles, 
et fut le collaborateur d’Edmond Castel pour la partie 
éthiopienne de son l.e.cicon heptaglotton  (1661). Il rem 
plit une mission pour le duc de Saxe en Égypte et en 
Éthiopie (1663-1665), abjura à son retour le luthéranisme 
à Borne, et prit l’habit dominicain à la Minerve (1666). 
En 1670, il vient en France et entre au service de Colbert, 
qui lui donne une mission scientifique pour l ’Orient 
(1671-1676), de laquelle il rapporta un  riche butin. 
Tombé en disgrâce à son retour, il m ourut à Bourron, 
près de Fontainebleau, le 12 ju in  1679. Pendant les 
années 1671-1673, Vansleb envoya pour la bibliothèque 
royale 457 m anuscrits orientaux. A. Pougeois, Vansleb, 
in -8» , Paris, 1869, p. 408; Échard, t. n ,  p. 693. -  Noël 
Alexandre a écrit contre le P. Frassen : De Vulgata Scri
p turæ  versione, dans ses D issertationum  ecclesiastica- 
ru m  très, Paris, 1678; D isserlatio ecclesiastica, apologe- 
tica et an tic ritica , seu dissertationis A lexandrinæ  de 
V ulgata Scrip turæ  Sacræ versione vindiciæ , Paris, 1682. 
Alexandre établit que le concile de T rente, par sa décla

ration d ’authenticité de la Vulgate, n’a pas entendu la 
placer au-dessus des textes grec et hébreu. — Michel 
Lequien a écrit une Défense du  texte hébreu et de la 
version V ulga te ,,servant de réponse au livre in titu lé  : 
L ’an tiqu ité  des tem p s, Paris, 1690. L’auteur de L ’a n ti
qu ité  des tem ps était dom Paul Pezron. Lequien établit. 
1° l’autorité du texte hébreu, 2° l’in tégrité du même texte 
et de celui de la Vulgate en ce qui concerne la chrono
logie. Lequien écrivit un nouveau livre sur le même sujet 
pour répondre à la justification que son adversaire avait 
tenté de faire de son livre. Paris, 1693. É chard, t. i i , 
p. 808. — Henri délia Porta (a Porta), professeur d’Écri- 
ture Sainte et de langues orientales à l’université de Pavie 
depuis 1751, a laissé un  éloge vigoureux et savant des 
langues orientales : De lin guarum  orientalium  ad om ne  
doctrinæ  genus p ræ stan tia , Milan, 1758. — De Benoit 
O livieri, plus tard général de l’o rd re , on a : De sacro 
hebraico tex tu , Parm e, 1793; De linguarum  erud ita - 
ru m  cultu  graviorum  d iscip linarum  studiis ju n g en d o , 
Rom e, 1806. Olivieri, Di Copernico et d i Galileo, Bo
logne, 1872, p. x x ii , x x ix .

v. c o m m e n t a i r e s  s u r  l 'é c r i t u r e . —  Les commentaires 
publiés par l’ordre à partir du xvie siècle suivent des 
directions différentes. Les uns sont conçus au point de 
vue de (érudition  textuelle et sont spécialement en dé
pendance du m ouvement philologique développé par 
1 humanisme ; les autres ont spécialem ent des préoccu
pations théologiques et visent les nouvelles erreu rs de 
la Réforme. De là la prédominance des commentaires 
su r les Épîtres de saint Paul, spécialement sur celle aux 
R om ains, dont la théologie protestante avait fait la base 
de sa dogmatique. D’autres enfin, les m oins nom breux 
et les moins im portants, cherchent à rendre service aux 
prédicateurs ou aux fidèles. Nous nous bornons à donner 
un catalogue chronologique de ces travaux. — Annius 
de Viterbe, Glossa super A pocalypsim  de sta tu  Ecclesiæ, 
Leipzig, 1490. — Clément Araneus, E xpositio  cum reso -  
lutionibus occurrentium  dubiorum , etiam  lu theranorum  
errores valid issim e co n fu ta n tiu m ,  . super E pisto lam  
P auli ad  R om anos, Venise, 1547. — Dominique Soto, 
In  E pisto lam  D. P a u li ad Rom anos com m entarii, An
vers, 1550; Salam anque, 1551; A nnotaliones in  J. Feri 
commentarios super Evang. Joannis, Salamanque, 1554. 
— Ambroise C atharin, C om m ent, in  omnes D. P auli 
Epist. et alias septem  canonicas, Venise, 1551. Échard, 
t. n ,  p. 144. — Dominique Baltanas, divers écrits en 
espagnol ayant surtout un but d’édification, Séville, 1555- 
1557. É chard , t. i l ,  p. 170. — Placide de Parm e, In  
omnes Davidis Psalm os com m entaria , Venise, 1559 ; Bâle, 
1569. — Jérôm e da Azambuja (ab O leastro), ambassadeur 
de Jean III de Portugal au concile de T ren te , C om m en
taria in  P entateuchum  Mosi, Anvers, 1569; Lyon, 1586; 
les parties avaient paru séparém ent à Lisbonne, de 1556 
à 1558; In  Isa iam  prophetam  co m m en ta rii,  Paris, 
1622, 1656. L’auteur a écrit ses commentaires d’après la 
version de Santé Pagnino. Il a une science rabbinique 
consommée. La m anière dont il parle de la Vulgate dans, 
la préface de ses commentaires du Pentateuque le fit 
inscrire dans l’index de Quiroga, 1583. Échard, t. il, p. 183; 
Reusch, Der In d e x ,  t. i, p. 575; R. Simon, Lettres, t. i, 
p. 193. — Jean Viguier, professeur à l ’université de Tou
louse, C om m entaria in  D. P a u li ad  Romanos E p isto 
lam, Paris, 1553,1558, etc. Échard, t. n , p. 137. — Fran
çois Foreiro, théologien du roi de Portugal à T ren te,. 
Isaiæ prophetæ  vêtus et nova ex  hebraico versio, cum  
com m entario, Venise, 1563, Anvers, 1565; C om m entaria  
in omnes libros P rophetarum , ac Job, D avidis et Salo-, 
m onis, demeurés m anuscrits. Inscrit à l’index de Lisbonne, 
de 1624, comme n ’étant pas assez respectueux de la Vul
gate. Reusch, Der In d ex , 1 .1, p. 574. — Grégoire Prim a- 
tici, E xpositio litteralis o m n iu m  E pisto larum  D. P a u li  
pro incipientibus et m in u s  p e r itis ,  Venise, 1564; In, 
catholicas vel canonicas Episto las, Senis, 1573. Échard.,
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t. n ,  p. 825. — Jacques Nacchiante, évêque de Chioggia, 
m em bre du concile de T ren te , E narrationes in  Episto- 
las D. P au li ad  E piiesios, Venise, 1554; E narrationes  
in  Epistolas ad Ronianos, Venise, 1567 ; les deux, Lyon, 
1656. Échard, t. i l , p. 202. — Séraphin Capponi da Por- 
re tta , Verilates aureæ super totam  legem veterem  tu m  
littérales tu m  m ysticæ  (Pen tateuque), Venise, 1590; 
Sacrorum  E vangeliorum  com m entaria  (Matthieu), Ve
n ise , 1602; Com m ent, in  E vang . sec. Joarmem, Venise, 
1604; Comm ent, in  P sa lterium  D av id icu n i, Bologne, 
1736-1745. É chard , t. n ,  p. 392. — Alphonse Avendano, 
C om m entaria in  P sa lm u m  c x v m ,  Salam anque, 1584 ; 
Venise, 1587; Com m ent, in  E vangelium  D. M atthæ i, 
Madrid, 1592-1593. — Raymond Pascual, Comment, in  
E pist. B . P au li ad  Ronianos, Barcelone, 1597. — Louis 
de Solomayor, théologien à T rente, Cantici canticorum  
Salomonis in terpreta lio , Lisbonne, 1599; Paris, 1605; 
A d  Canticum  canticorum  notæ posteriores e t breviores, 
Paris, 1611; C om m entarius in  p riorem  et posteriorem  
P auli apost. E p isto lam  ad Tim oth. et ad T itu m , Paris, 
1610. — Antoine-Nicolas du Bois, Catholica R. Judæ E p i
stola ad  sensum  litteræ ordinatæ  explicata, Paris, 1644.
— Ange Pacciuchelli, Lezioni rnorali supra  Giona pro- 
fe ta ,  Venise, 1658, 1664, 3e édit.; les mêmes en latin , 
M unich, 1672-1681, 3 vol.: Expositio  in  E pist. B . Paul, 
a d  R om anos, Pérouse, 1656; E xcita tiones dorm itan tis  
an im æ  in  P sa lm um  l x x x v i  Misericordias D om ini, can
ticum  M agnifica t, e tc ., Venise, 1659, '1680; Traltato  
delta passione del N ostro S ignor Gesù C risto , Pérouse, 
1662. — Innocent P en c in i, C om m entaria in  Gene
s im ,  etc. (Pen tateuque), Venise, 1670; Comm ent, in  
M a tth æ u m , etc. (quatre Évangiles), Venise, 1678, 1685.
— Antoine Salcedo, seize volumes de commentaires pro
bablem ent dem eurés m anuscrits. É chard, t. i i , p. 632.
— Emm anuel ab Incarnatione, M atthæus exp la n a tu s, 
s. com m entarii litter. e t morales in  Evangel. sec. M at
thæ um , 4 in-f°, L isbonne, 1695-1714. — Noël Alexandre, 
Expositio  litteralis et m oralis sancti E vangelii secund. 
quatuor evangelistas, Paris, 1704; C om m entarius l i t 
teralis et m oralis in  omnes Epistolas sancti P au li Apost. 
et in  seplem  E pist. catholicas, R ouen, 1710. Échard, 
t. n ,  p. 810. — Augustin Chignoli, Exercitationes in  
D anielem  p ro p h e ta m , in -4°, Venise, 1761.

On peut rapprocher des commentaires les chaînes et 
les traductions d’ouvrages scripturaires. — Zenobio Accia- 
juo li, Olym piodorus in  Ecclesiasten  (trad. du g rec), 
Paris, 1511; Auct. Bibl. græc. P a ir .,  Paris, 1624. 
P atr . gr., t. xcm . Échard, t. Il, p. 44. — Augustin Gius
tin iani, Philonis Judæi centum  et duæ  quæstiones et 
totidem  responsiones m orales super Genesim, Paris, 1520 ; 
R abi Mossei Æ g y p tii d u x  seu director dub ita n tiu m  au t 
perp lexorum  in  très libros divisus, Paris, 1520. — Santés 
Pagnini, Catena argentea in  P enta teuchum , Lyon, 1536; 
Catena argentea in  to tu m  P sa lterium  (inédit). Échard, 
t. I l , p. 118. — Jean Henten, C om m entaria  in  sàcro- 
sancta quatuor C hristi Evangelia  ex  Chrysostom i alio- 
rum que veterum  scriplis m ag n a  ex  p a rte  collecta au- 
ctore qu idem  E u th y m io  Zigabeno, confuta tio  juda icæ  
cujusdam  im posturæ , sive libelli « De ficto legali Jesu 
C hristi sacerdotio ex  S u id a  desum pto », Louvain, 1544; 
Paris, '1547, 1560,1602; B ibl. m a x . P a tr ., t. xix, Leipzig, 
1792; P atr. gr., t .  c x x v i i i ;  E narrationes vetusliss. theo- 
logorutn in  A cta  Apostolorum  e t in  omnes D. P au li 
ac catholicas Epistolas ab Œ cum enio ; in  A pocalypsim  
vero ab Aretlia  Cæsaræ Cappadociæ episc.; Selecta 
fra gm en ta  e x  E piphan io  C yprensi, Theodoreto Cyrensi 
episc. aliisque p rim æ  classis tlieologis; R em ig ii A ltis- 
siodor. in  undecim  posterions prophetas enarra tio , 
Anvers, 1545; Paris, 1545, etc. P atr . lat., t. cxvm ; P atr. 
gr., t. c x v i i i . —  Sébastien Bravo, Collectanea aurea scri
pturæ  Veteris et Novi Testam enti ex  diversis locis præ - 
clarissim is expositionibus D. Thomæ A q u in a tis , Pars i  
(Pentateuque), Alcala, 1595. — Auguste Cermelli, Catena

in  Job et S S .  P a tru m  scrip torum que ecclesiasticorum  
sen ten tiis concvnnala, Gênes, '1636. — François Maciel, 
E xpositiones selectæ S S . P a tr u m , doclorum que classi- 
corum  in  to tum  historia lem  u triusque sacræ paginæ  
tex tu m , tom. prim us, Opéra sex d ierum . I  P ars, opéra 
u n ius d iei continens tria  m illia  selectarum  expositio- 
n u m ,  Naples, 1631.

V I. IN T R O D U C T IO N S  A  L ’É C R IT U R E  S A I N T E .  — Les tra
vaux connus sous le nom d’introductions sont devenus 
très nom breux depuis le xvie siècle. Ils traiten t soit de 
l’ensemble des questions relatives à l’É critu re , soit de 
quelques points particuliers. — Aug. Giustiniani, Precatio  
p iela tis p lena  ad D eum  om nipotentem  composita ex  
duobus et septuaginta  nom in ibus d iv in is ebraicis et 
la tin is cum  in terprète com m entario lo , Venise, 1513; 
Victoria Porcheti adversus im pios Hebreos, in  qua tum  
ex sacris litteris, tu m  ex  dictis Thalmucl ac cabalista- 
r u m , et a liorum  o m n iu m  auctorum  quos Ilebrei reci- 
p iu n t m onstra tur veritas catholicæ fidei, Paris, 1520. — 
Jean Dietenberger, Trac ta lus de canonicis scripturis,, 
Contluentia, '1527. W edewer, Joh. Dietenberger, in 8°, Fri- 
bourg-en-Brigau, 1888, p. 353, 397, 467. — Santé Pagnino, 
Isagoges seu introductionis ad sacras lilteras liber unus, 
Lyon, 1528,1526; Isagogæ ad sacras lilteras et ad  mysticos 
scripturæ  sensus, Lyon, 1536 (avec le précédent) ; Cologne, 
1543. — Ambroise C atharin , Claves duæ  ad aperiendas 
intelligendasve Sacras S crip tu ra s, Lyon, 1543. — Sixte 
dé Sienne, Bibliotheca sancta, Venise, 1566; nombreuses 
éditions, la dernière de Th. Milante, O. P ., N ap les ,'1742. 
Cet auteur a été le véritable créateur de la science de 
l’introduction. Cornely, S. J . ,  In troductio  in  Libros 
Sacros, t. I, p. 6. — Dominique Baltanas, Concordan- 
cias de m uchos passas di/iciles de la d iv in a  h istoria , 
Séville, 1556. — Melchior Cano, De locis theologicis 
(lib. n ,  De auctoritate Sacræ  S c r ip tu ræ ) , Salamanque, 
1563. — Joseph M. de T urre , Institu liones ad  verbi 
Dei scrip li in te lligen tiam  m ultis  ab auctoribus col- 
lectæ, Parm e, 1611. — Dominique Gravina, Catholicæ 
præscriptiones adversus omnes veteres et nostri tem- 
poris hæreticos, t. i ,  P rolegom ena, Sacra  analysis. De 
d ivina  revelalione. De princ ip iis  sacræ doctrinæ. De 
sacris trad ition ibus, Naples, 1619; t. i i ,  De verbi Dei 
scrip ti, hoc est Sacræ Scrip turæ  a uctorita te , versione, 
interpretatione, ex  an tiqu ita te , universitate, etc., Naples, 
1627. — Bonaventure Pons, D ifficulta tes Sacræ  S cri
p turæ  in ter SS. P P . controversæ , Lyon, 1672 (?). — 
Guillaume Raynaud, Synopsis bibliorum  folio pa ten ti  
per tabulam  expansam  lingua latina, eadem que deinde  
utraque lingua la tina  et gallica e regione pag inarum  
in  librum  usu com m odum  conversas, P a r is , '1692.
— Noël Alexandre, dans son Histoire ecclésiastique, a 
publié plusieurs dissertations qui appartiennent à l’intro
duction scripturaire. •— Hyacinthe de Graveson, Tractatus 
de m ysteriis  et annis Christi, Home, 1711 ; Tractatus de 
Scrip tura  Sacra , Rom e, 1715; Venise, '1735. — J. Hya
cinthe Serry, Exercitationes liistoricæ, crilicæ, polemicæ  
de Christo ejusque Virgine m a tre ,  Venise, '1719. — Vin
cent Nicolle, Synopsis variarum  resolutionum  in  histo- 
r ia m  sacrant Veteris et N ovi T esta m en ti, Douai, 1725.
— Vincent Avvocati, Præ paratio  biblica, Palerm e, 1741.
— Th. Vincent Monelia, De annis Jesu C hristi Serva-  
toris et de religione u triusque P hilipp i A u g u s ti , Rome, 
1741. — C. Innocent Ansaldi. ("Voir t. i ,  col. 655.) — 
Gabriel Fabricy, Des titres p r im itifs  de la révéla tio n , 
ou Considérations critiques sur la pure té  et l’in tégrité  
du texte original des Livres Sa in ts de l’A n cien  Testa
m e n t,  Rom e, 1772. Ouvrage ra re , de grande érudition, 
destiné à préparer une édition du texte hébreu; réédité 
dans Migne, Cursus Scrip turæ  Sacræ. — Vincent Fas- 
sini, Divinæ libri Apocalypseos auctoritatis vindiciæ  ex  
nionum entis græcis, Lucques, 1778. — Benoît Olivieri, 
De voce p  Chen in  truncum , et trunco in  crucem  versis, 
unde incognita hactenus de cruce va tic in ia  in  hebraico
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te x tu  cl. v ir  Franc. A n t. B a ld i a se détecta exh ib a it,  
lucu b ra tiu n cu la , R om e, 1817; Sopra  il luogo dell’ 
E gilto  abitato dagli Israeliti quando ne uscirono sotto 
la condolta d i Mosè, dans les A n n a li d i scienze religiose, 
t. vm , p. 45-61, 197-208, Rome, 1839. — Th. M. Borgetti, 
D en u m m o  hebraico prope Corgaciam (C ork) in  Hiber- 
n ia  detecto, Rome, 1820. — Zéphirin Gonzalez, cardinal, 
L a  Biblia y  la ciencia , Madrid, 1891. — Jean Gonzalez- 
Arintero, E l diluvio universal de la B iblia y  de la tra- 
dicion, Vergaras, 1891. — H. Denifle, Die H andschriften  
der B ibel-C orrcclorien des 13 Ja h rd u n d erti, dans Y A r
chiv fu r  L itte ra tu r  u n d  K irchengeschichte,  Fribourg- 
en-Brisgau, 1888, t. iv. •— H. Didon, Vie de Jésus-Christ, 
Paris, 1890. — H. Ollivier, Essai historique sur la p as
sion de N otre-Seigneur, Paris, 1892; Les am itiés de 
Jésus, Paris, 1895. Vinc. Zapletal, H erm eneutica  bi- 
blica, Fribourg, 1897.

V I I .  T R A D U C T IO N S E N  L A N G U E  V U L G A IR E . —  A CÔté des 
traductions scientifiques latines que l ’ordre lit de la Bible 
au xvi® siècle, il y eut aussi des traductions en langue 
vulgaire. Le concile de Trente avait d 'ailleurs officielle
m ent réglé la condition de ces traductions, et on trouve 
l’exposition de ce point de vue chez les deux auteurs sui
vants : Esprit Rotier, De non vertenda S crip tu ra  Sacra  
in  vulgarem  lin g u a m ,  Toulouse, 1548; Paris, 1661; — 
Martin Harney, De Sacra  S crip tura  linguis vulgaribus  
legenda, Louvain, 1693. — Jean Henten, le célèbre revi
seur de la Vulgate latine, a collaboré à la traduction fran
çaise de la Bible dite de Louvain, publiée en 1550. La 
traduction du Nouveau Testam ent de René Benoist a été 
publiée sous son n o m , comme revue et corrigée par lui, 
Louvain, 1567 ; Rouen, 1579. — Nicolas Coeffeteau a tra
duit du grec en français, au comm encement du XVIIe siècle, 
une partie du Nouveau Testament demeurée inédite : 
Évangile selon saint M atthieu, chap. i -x v m  (Mazarine, 
2119), les Actes des Apôtres (Mazar., 2119, 707, 3053), 
les Épitres de saint Paul (Mazar., 724, au togr.) aux Ro
m ains et prem ière aux Corinthiens (Mazar., 707, 3053). 
Urbain, Nicolas Coeffeteau, Paris, 1894, p. 357. — Jean 
D ietenberger a traduit la Bible en allemand au m oment 
de la Réforme. Il a revu et publié le Nouveau Testament 
traduit par Jérôm e Emser, Cologne, 1529; Tubingue, 1532. 
W edewer, J. Dietenberger, p. 469. La prem ière édition de 
sa traduction de toute la Bible est de Mayence, 1534. L’his
torien de Dietenberger déclare qu’ « aucune traduction 
catholique de la Bible depuis celle de Luther n ’a à juste 
titre obtenu une plus haute considération, une plus grande 
diffusion et une plus fréquente réim pression » (p. 4). 
W edew er donne la liste de c inquante-huit éditions com
plètes de cette Bible depuis 1534 à 1776 (p. 470-477). 
Mais Græsse écrit (t. i, p. 377) que « la dernière édition 
a paru à Augsbourg, 1785 ». Nous connaissons nous-m ême 
une ou deux éditions qui ne figurent pas dans la liste. 
W edew er cite encore quatorze éditions du Nouveau 
Testam ent, quatorze du Psautier, six de l’Ecclésiaste 
(p. 477-479). Du même auteur, E piste ln  und  E vangelien  
a u f  aile Sonntag uncl Feiertag durch ganze Jar, Coin, 
1555, etc. (p. 419 , 480). — Godefroi Stryrcede fu t, avec 
P ierre de Cort, collaborateur à la traduction en Uamand 
de Nicolas van W ingh, d’après la Vulgate, éditée en 1548, 
à Louvain et Cologne. K irchenlexiçon , 2e e d it., t. n ,  

702. — François Joyeulx, Nolæ in  translationem  
helnicam Novi Testam enti nuper Am briacæ  evulgatum , 
auctore Æ gidio de m i l e ,  Anvers, 1701 -  Santés Mar- 
mochini a traduit la Bible en italien : L a  B ibia nuova- 
m ente  tradotta  délia hebraica verità in  hngua  toscana, 
Venise, 1538, 1546. La traduction du Nouveau Testament 
est d’après le grec. -  Zacharie de Florence, I l  Nuovo  
Testamento tradotto in  lingua  toscana, Venise, lo36, 
1542; Florence, 1566. -  Remigio Nanm, plus connu sous 
le nom de Remigio Florentino, Epistole e vangeli, che 
si leqgono tutto V anno alla me<sa secundo l uso délia  
san la  rom ana Chiesa rido lti ail’ ordine del messale

nuovo, Venise, 1575; nombreuses éditions. — Jean Syl- 
vester, évêque de Czanad. On lui attribue la traduction 
hongroise, im prim ée à Novæ Insulæ , 1541, et Vienne , 
1574. Kirchenlexicon, t. n, p. 270.

Pour reprendre ses anciennes trad itions, l’ordre des 
Frères Prêcheurs a établi à Jérusalem , en 1892, une école 
pratique d’études bibliques à laquelle sont admis les re li
gieux de l’ordre et les ecclésiastiques. J. Lagrange, S a in t  
É tienne  et son sanctuaire à Jérusalem , P a ris, 1894. La 
Revue biblique internationale  est l’organe de l’école, 
tout en étant ouverte aux savants catholiques (P a ris , 
1892-1897). — L’im prim erie de la mission dominicaine 
de Mossoul a édité, en 1887-1891, le texte syriaque de 
la Peschito, et, en 1874-1877, une traduction arabe de la 
Bible. P. Ma n d o n n e t .

DOM M AGE (hébreu  : 'â sôn;  Vulgate : d a m n u m ) , 
préjudice causé au prochain dans sa personne ou dans 
ses biens. — 1“ La loi mosaïque ne prévoit qu’un petit 
nom bre de cas spéciaux, mais elle frappe toutes les 
atteintes à la personne ou aux biens du prochain, même 
celles qu’elle ne m entionne pas, de la peine du talion 
ainsi formulée : « Œ il pour œ il, dent pour d e n t, m ain 
pour m ain , pied pour p ied , brûlure  pour b rû lu re , bles
sure pour blessure, plaie pour plaie. » Exod., xxi, 24, 25. 
Cette loi a pour but d ’établir l’équivalence entre la répa
ration et le dommage, tout en opposant un frein aux exi
gences excessives de celui qui a  été atteint. Voir T a l io n .  
■— 2 ° Dom m age causé a u x  personnes. —- 1. Celui qui a 
blessé le prochain dans une rixe doit lui payer ce que le 
blessé n ’a pu gagner par incapacité de travail ( lucrum  
cessons) et ce qu’il a dépensé en frais de médecins 
( d a m n u m  emergens). Exod., xxi, 18,19. — 2. Celui qui, 
dans une rixe, a frappé une femme enceinte, doit une 
compensation déterminée à la fois par les exigences du 
m ari et l’appréciation des juges. Exod., xxi, 22. — 3. Celui 
qui fait perdre à son esclave un  œil ou une dent lui doit 
en re tour la liberté. Exod., xxi, 26, 2 7 .  — 4. Quand une 
blessure est faite par un anim al et que la responsabilité 
du propriétaire est engagée dans l’accident, celu i-ci est 
obligé de payer en compensation tout ce qu’on lui ré 
clame. L’indem nité n ’est que de trente sicles d’argent 
quand le blessé est un esclave. Exod., x x i, 30, 32. — 
3° Dom m ages causés a u x  biens. — 1. Celui qui laisse 
une citerne ouverte doit le prix de l’animal qui y tombe 
et y périt. Exod., xx i, 34. — 2. Celui qui vole un bœuf, 
pour le vendre ou le tuer, doit rendre cinq bœufs. S il s’agit 
d’une brebis, il en rend quatre. Exod., xxii, 1. — 3. Le 
voleur insolvable est lui-m êm e vendu. Exod., x x i i ,  3. S’il a 
encore l’objet volé en sa possession, il en rend le double. 
Exod., x x i i ,  4. — 4. Le dommage causé par un animal 
dans un champ ou une vigne est réparé d’après estima
tion. Exod., x x i i ,  5. —  5. L’incendiaire indem nise de tout 
le tort qu’il a causé. Exod., x x i i ,  6. — 6. Celui qui 
cherche à s’approprier frauduleusement une chose con
fiée ou trouvée doit la ren d re , avec une m ajoration du 
cinquième de sa valeur. Lev., vi, 2-5 . D’après Josèphe, 
A n t. ju d . ,  IV, v m , 29, celui qui trouvait un  objet d ’or 
ou d’argent devait chercher le propriétaire et faire con
naître par le crieur public l’endroit de sa trouvaille. — 
Sur les dommages causés à l’occasion des dépôts, voir 
D é p ô t. Voir aussi t. i, col. 1831. — La loi ne visant que 
ces quelques c as , il est à croire que les règles ainsi for
mulées servaient à résoudre par analogie les nom breuses 

-contestations auxquelles devaient donner lieu les atteintes 
volontaires ou involontaires aux personnes et aux pro
priétés. — 4° Dans le Nouveau Testam ent, N otre-Sei
gneur semble abroger ia loi du talion quand il recom
m ande de tendre la joue gauche à celui qui a soufileté 
la droite, d’abandonner le m anteau à celui qui veut s'em 
parer de la tunique, etc. Matth., v, 38-42. Mais, dans ce 
passage, N otre-Seigneur formule une loi de perfection 
chrétienne, sans vouloir abroger la loi d e .la  justice. Le
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conseil de renoncer à son droit ne peut être suivi que 
dans certains cas particuliers. Les exemples donnés par 
le divin Maître lu i-m êm e , Joa., x v m , 22, 23; par saint 
Paul, Act., xvi, 37 ; xxxm , 3, etc., le m ontrent assez. Le 
devoir de réparer le dommage et le droit d’exiger cette 
réparation subsistent donc sous la Loi évangélique, aussi 
bien que sous l’ancienne. Seulement l’Évangile laisse aux 
pouvoirs hum ains le soin de régler l’application de ce 
droit et de ce devoir. H. L e s è t r e .

DOMMIM , localité ainsi appelée dans la Vulgate, 
I Reg., xvn, 1, mais dont le nom complet est en hébreu 
’E fé s  D am m îrn  (Septante : ’Eoeppiv; Codex A lexa n 
drinus : ’Aq)ïa8o[jL|j.ei'v). Saint Jérôm e a traduit ’E fés  
par in  fin ibus, « sur les frontières » (de Dommim). Au 
prem ier livre des Paralipom ènes, xi, 13, nous retrouvons 
le même nom de lieu sous la forme abrégée Pas D am - 
m îm  (Septante : «t>a<ro8o|jL7j; Vulgate: P hesdom im ). — 
1° Le texte sacré nous apprend que l’endroit ainsi ap
pelé était situé entre Socho et Azéca, sur le versant d’une 
colline. T Reg., xvn, 3. Les Philistins, du temps de Saül, 
ayant avec eux Goliath, y avaient établi leur camp. Au 
bas de cette hauteur était la vallée du Térébinthe. Elle 
séparait les ennemis de la colline opposée, su r les flancs 
de laquelle campaient les Israélites. Voir T é r é b i n t h e  
( V a l l é e  d u ) .  Quand David eut terrassé le géant, les 
troupes de Saül poursuivirent les Philistins, qui s’en
fuirent de leur cam p, depuis la vallée du Térébinthe 
jusqu’aux portes d’Accaron. I Reg., x v i i ,  52. —  2° Dans
I P ar., x i ,  13, Phesdomim ou Dommim est nommé une 
seconde fois, à l’occasion d 'une défaite infligée aux mêmes 
Philistins par les gibborîm  ou forts de David. Van de 
Velde, N arrative o f  a Journey through S yria ,  2 in-8°, 
Londres, 1854, t. ii, p. 193, a cru retrouver le site de Dom
mim dans les ruines de D à m îm ,  près de la route de 
Jérusalem  à B eit-D jibrin, à une heure et demie au nord- 
est de Socho (Schoueikéh).

DONS SURNATURELS. Cette expression comporte, 
dans la langue biblique, deux significations générales, 
qui ont entre elles une certaine affinité, mais sont néan
moins tout à fait distinctes. Elle désigne d'abord les dons 
qui ont pour objet la sanctification personnelle de celui 
qui les reçoit, et que les théologiens caractérisent en 
conséquence par la formule générale de « grâce qui rend 
agréable à Dieu, gratia  g ra tu m  faciens  », term e calqué 
sur un passage de l’Épitre aux Éphésiens, i ,  6. Elle dé
signe également certaines faveurs extraordinaires, qui 
ne sanctifient pas de leur na ture , et ne sont accordées 
qu’en vue de l’utilité du prochain. I Cor., x ii ,  7. Ces dons 
sont bien inférieurs aux prem iers. I Cûr., x n ,  31. Les 
théologiens les appellent ordinairem ent « des grâces gra
tuitement données, gratiæ  gratis datse ». Leur vrai nom 
biblique, du moins dans la Vulgate, et celui qui les spé
cifie bien, est charism ata , I Cor., x n , 30, simple repro
duction du mot grec '/âpiatza-ca. Cette expression sans 
doute désigne aussi, dans le grec des Épitres, la p re
m ière catégorie des dons surnaturels : par exemple, 
Rom., v, 15-16; vi, 23; I T im ., iv, 14; II Tim., i, G. Mais 
le contexte permet toujours de déterm iner le sens; et la 
Vulgate alors emploie le mot générique gratia , « grâce. »
II est donc facile de voir, dans le texte sacré, à quelle 
espèce de dons on a affaire. Notons d’ailleurs que les 
charism ata  sont non seulem ent distincts, mais sépa
rables de la grâce sanctifiante. Saint Paul admet claire
ment la possibilité de cette séparation , quand il affirme 
que ces dons ne sont rien sans la charité, qui est un des 
éléments essentiels de l ’état de grâce. I Cor., x m , 1, 2. 
Jésus-C hrist le dit d’ailleurs dans l’Évangile. Matth., vil, 
21 , 2 2 .

I. P r e m iè r e  c l a s s e . — Il faut distinguer, dans la pre
mière catégorie, une acception générale et une acception 

• spéciale. — 1» Dons en général. — Celle-là s’applique

indifféremment à tout Tordre surnaturel ou à Tune de 
ses parties les plus im portantes, comme l’Incarnation et 
la Rédemption. Les principales formules bibliques où elle 
se rencontre sont les suivantes : le don que Dieu a fait 
au monde de son Fils unique, Joa., i i i , 1 6 ;  le don du 
Saint-Esprit, Act., ii, 38; Rom., v, 5; I Joa., m , 25, etc.; 
le don de la grâce, E p h es .,,n i, 7; le don de Dieu, Joa.,, 
iv, 10; le don inénarrable, II Cor., ix, 15; le don céleste, 
Hebr., v i, 4 ; le don (pur et simple) par opposition au 
péché d’Adam, Rom., v, 15; le don de la vie éternelle 
(en principe et en espérance). Joa., x , 28; I Joa., v, 11. 
— 2° Dons du S a in t-E sp r it .  — L’acception spéciale du 
mot s’applique, aux sept dons du  S a in t-E sp r it .  Si la 
teneur même de cette formule n ’est pas strictem ent bi
blique, m ais plutôt traditionnelle et théologique, il faut 
pourtant reconnaître que les Pères et les théologiens qui 
l’ont employée n ’ont pas fait autre chose, en définitive, 
que traduire en langage technique une doctrine qui 
est contenue dans l ’Écriture. En effet, la Bible nous 
apprend deux choses : d’abord que tous les justes sont 
formés a l’image du Christ et configurés à sa ressem 
blance, Rom., v i i i ,  29, ou, en d’autres term es, qu’ils re 
çoivent une participation du même E sp rit-Saint qui a 
présidé au mystère de l’Incarnation, Rom., vm , 9 et suiv. ; 
en second lieu, que les grâces du Saint-E sprit se sont 
déversées dans l’âme de Jésus-C hris t, sous la forme 
d’effusions particulières annoncées par le prophète Isaïe, 
X I, 2-3 . Ces deux vérités, combinées entre elles, sont 
l’équivalent biblique de cette formule théologique : « Les 
justes reçoivent les sept dons du Saint-Esprit. » Or, de ces 
deux vérités, la prem ière est indiscutable et indiscutée. 
Quant à la seconde, elle a été contestée pour le nom bre 
des dons. Voici le passage d’Isaïe : « Et sur lui reposera 
l ’Esprit du Seigneur : esprit de sagesse et d ’intelligence, 
esprit de conseil et de force, esprit de science el de piété; 
l’esprit de la crainte du Seigneur le rem plira également. » 
Étant donné que ce texte est certainement messianique 
(voir A lM a h ) ,  il y a là, d’après beaucoup de théologiens, 
sept manifestations distinctes d ’un seul et même prin
cipe, 1 Esprit de Dieu, qui concernent le Messie ou le 
Christ. Le texte hébreu n ’en contient que six , attendu 
que là où la Vulgate a mis l’esprit de p ié té  et l’esprit 
de cra in te , il y a dans l’original un seul et même m ot, 
y ire ’a t. Quelques interprètes catholiques, entre autres 
Calmet, C om m entaire littéral, Isaïe, 1714, p. 142, n ’ad
mettent en conséquence que six dons dans l’hébreu. Voir 
aussi H urter, C om pendium  theologiæ , in-8», 1893, 
t. m ,  n° 206, p. 165. — Un mot seulem ent de la signi
fication particulière des dons mentionnés par Isaïe. Pour 
quatre d’entre eux, voir S a g e s s e ,  I n t e l l i g e n c e ,  S c i e n c e ,  
C r a i n t e  d e  D ie u .  L’esprit de conseil est un  don qui 
nous aide pratiquem ent à ten ir la meilleure conduite pos
sible dans les circonstances critiques. C’est son influence 
qui explique l’adm irable prudence du roi Salomon, quand 
il rendit le jugem ent célèbre qui Ta im m ortalisé. III Reg., 
i i i ,  16-28. L’esprit de force  est un  don qui nous aide à 
triom pher des obstacles extraordinaires qui entravent la 
gloire de Dieu ou s’opposent à notre salut. L’action de 
David allant au combat contre Goliath, I Reg., x v m , 32, 
est une manifestation de l’esprit de force. L’esprit de 
p ié té  est un don qui nous fait apporter un  empressem ent 
affectueux au service de Dieu, et m et dans notre cœur 
un  désir ardent de lui plaire en toutes choses. C’est à son 
impulsion qu’il convient d’attribuer les élans d’amour 
qui apparaissent à chaque instant dans les Épîtres de 
saint Paul.

IL  S e c o n d e  c l a s s e  : ch arism a ta . — Les données 
bibliques qui concernent les charism ata  sont assez obs
cures. Saint Jean Chrysostome en faisait déjà la rem arque, 
H om . in  I  Cor., x x ix ,  1, t. l x i ,  col. 239, attribuant cette 
obscurité à la disparition des phénomènes dont parle saint 
Paul. Aussi ne faut-il pas s’étonner des divergences qui 
séparent les in terprètes, quand ils veulent expliquer,
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classer et même sim plem ent cataloguer les charism ata . 
— 1° Leur nombre. — Saint Thom as, C om m ent, in  
I  Cor., lect. 2 ; S um . theo l., 2a 2æ, q. 111, a. 4, et les 
com m entateurs qui le suivent, paraissent croire que le 
passage de saint P au l, I  Cor., x i i , 8 -1 0 , énum ère tous 
les charism ata , qui seraient ainsi au nom bre de neuf : 
le don de parler avec sagesse, sermo sapientiæ ; le don 
de parler avec science, sermo scientiæ; la foi, fides; le 
don de guérison, gratia  san ita tu m  ; le don des miracles, 
operatio v ir tu lu m ;  le don de prophétie, p ro p h e tia ;  le 
don du discernem ent des esprits, discretio sp ir itu u m ;  
le don des langues ou glossolalie, généra lin g u a ru m ; le 
don d’interprétation des langues, interpretatio  sermo- 
nu m . Mais cette énum ération est incom plète, comme le 
prouvent deux autres textes du même Apôtre. Rom., x i i ,
6 -8 ; I Cor., x i i , 28-31. En combinant les trois passages 
ensem ble, on voit qu’il faut ajouter à la liste précédente 
plusieurs dons sp irituels, savoir : le don de gouverne
m ent, gubernationes; le don d’assistance, opitulationes, 
que saint Paul distingue nettem ent du don de guérison, 
1 Cor., x i i , 28; et peut-être ce que l’Apôtre appelle distri- 
butio et m isericordia. Rom., x i i , 8. — 2° Leur classe
m en t. — Saint Paul paraît établir un  certain ordre entre 
les charism ata. I Cor., x i i , 28; cf. X II, 8-10, et Ephes., 
iv. 11. Malgré ces indications, un  peu vagues d’ailleurs, 
les Pères ne  se sont guère préoccupés de leur classement, 
non plus que les comm entateurs des xvi" et XVIIe siècles 
en général. Saint Thomas, en revanche, traite la question 
et partage en trois groupes les neuf dons qui représentent 
à ses yeux tous les charism ata. Le prem ier groupe com
prend trois dons, sermo sapientiæ ; sermo scientiæ, fides, 
qui sont destinés, d’après lui, à créer la persuasion dans 
l’esprit;du prochain, en vue de son utilité spirituelle. Le 
second groupe est formé des quatre dons suivants, g ra -  
tia  sa n ita tu m , operatio v ir tu tu m , pro p h e tia , discretio 
sp ir itu u m , qui ont pour but de consolider la persuasion 
engendrée par les prem iers. Et enfin le rôle du troisièm e 
groupe, généra lin g u a ru m , in terpreta tio  serm onum , 
consiste à favoriser l’œuvre des deux autres, par les faci
lités qu ’il offre sous le rapport des communications intel
lectuelles entre personnes étrangères. Cetle théorie est 
plus ingénieuse que solide, comme on pourra s’en con
vaincre en lisant plus bas l’explication sommaire que 
nous donnons de chacun des charism ata. Les comm en
tateurs m odernes ont adopté d’autres classem ents, dont 
le meilleur, à notre avis, est le suivant, qui partage les 
dons spirituels en quatre groupes. Dans le prem ier, il 
place les dons qui concernent l’enseignem ent des choses 
divines, sermo sapientiæ , serm o scientiæ ; dans le se
cond, ceux qui viennent à l’appui de cet enseignement, 
fides, gra tia  sa n ita tu m , operatio v ir tu tu m ; dans le 
troisièm e, ceux qui ont pour effet d’édifier, d’exhorter, 
de consoler les fidèles, ou qui servent à confondre les 
infidèles et à m anifester leur état d ’âm e, pro p h e tia , 
discretio sp ir itu u m , généra lin g u a ru m , interpretatio  
serm onum  ; enfin, dans le quatrièm e, les dons qui ont 
pour objet l’adm inistration tem porelle et les œuvres de 
charité , gubernationes, opitulationes, dislributiones. — 
3» Leur explication  sommaire. — Voici l ’indication du 
sens qu’il convient d’attribuer à chacun d’eux. — 1. Il est 
particulièrem ent difficile d ’assigner les différences qui 
séparent le sermo sapientiæ  et le sermo scientiæ. Saint 
Augustin sentait si bien la difficulté, qu’il a donné de 
cps dons trois explications successives et différentes. A d  
s Z p l i c . ,  .1 ,  q- 2, 3, t. XL, col 140; De T r in it., x n ,  44; 
xm  19 t. XLir, col. 1009 et 1033. Nous croyons, avec le 
P . Cornely, Comment, in  I  Cor., Paris, 1890, p. 369, 
que la sagesse désigne ici la connaissance des mystères 
les plus relevés du christianism e, et que par conséquent 
le don de parle r avec sagesse n ’est autre chose que la 
faculté de bien exposer ces mystères. 11 est vraisemblable 
que cette faveur est la même que celle de 1 apostolat, 
m entionnée par saint Paul en tête de la seconde énum é

ration qu’il fait des charism ata. I Cor., x n ,  28. Ce n’est 
pas, pensons-nous, la fonction des Douze qui est visée 
par cette expression; mais un  don extraordinaire quel
conque, conféré à ceux qui aidaient les Douze dans la 
prédication de l’Évangile et dans la fondation de nou
velles églises. Le nom  d’apôtre a ce sens dans d’autres 
passages de l’É criture , Act., xiv, 4; Rom., xv i, 7, etc., 
ainsi que dans la Doctrine des douze A pô tres , x i ,  x i i , 
xm , qui date de la fin du Ier siècle ou du commencement 
du IIe. Quant au don de parler avec science, il signifie 
probablement le don d’exposer comme il faut l’ensemble 
des vérités chrétiennes, en faisant servir à cette exposi
tion les ressources de la science hum aine. C’est le don 
qui convient aux docteurs. I Cor., x ii , 28. — 2. Les trois 
dons du second groupe concernent le pouvoir de faire 
des miracles. Le prem ier, fides, est comme le genre dont 
les deux autres sont les espèces. 11 désigne, non la vertu 
théologale qui porte ce n o m , mais la certitude morale 
et la confiance invincible que Dieu veut faire un m iracle 
dans un  cas déterm iné. Le second, gra tia  sa n ita tu m , 
'/ap»jp.aTa !ap.â™v, signifie le pouvoir de guérir les m a
ladies proprem ent dites. Le troisièm e, operatio v ir tu 
tu m ,  êvepyVîixaTa 6uvdcp.swv, est le pouvoir de faire des 
miracles en général. Le pluriel du texte grec sem blerait 
indiquer que pour les deux derniers cas il y avait plu
sieurs variétés de thaum aturges. Mais nous n ’avons au
cun renseignem ent là-dessus. -  3. Les quatre dons du 
troisième groupe form ent comme deux paires qui vont 
ensemble et se complètent m utuellem ent : d’une part, 
prophetia  et discretio sp ir itu u m ;  de l’au tre , généra  
linguarum  et in terpreta tio  serm onum . La prophétie en 
question était surtout le don d’édifier, d’exhorter et de 
consoler le prochain. I Cor., XIV, 3. Pour rem plir cette 
fonction avec plus d’autorité et d’efficacité, le prophète 
recevait quelquefois le pouvoir de pénétrer le secret des 
consciences, I Cor., xtv, 25, et de prédire au besoin 
l’avenir. Le discernem ent des esprits était le don de re
connaître le caractère authentique et l’origine exacte du 
merveilleux qui était alors fréquen t, en distinguant le 
surnaturel divin des contrefaçons diabolioues et des ana
logies hum aines. La glossolalie é tait, d ’après l’in ter
prétation vulgaire, le don de parler plusieurs langues, 
mais il ne faut pas confondre ce don avec la faveur 
très spéciale qui fut accordée aux Apôtres le jo u r de 
la Pentecôte. Saint Paul laisse entendre clairem ent que 
le glossolale ne comprenait pas toujours les langues 
qu'il parlait et n ’était pas compris davantage de la foule, 
s'il ne possédait en même tem ps le don d’interpréter 
ces langues. I Cor., xiv, 1-25. Ce n ’est donc pas en vue 
de la prédication ou de l ’enseignem ent qu’on recevait 
la glossolalie, mais en vue de la prière èt des louanges 
divines. — 4. Restent les opitu la tiones, àvriMfiii4ei{, et 
les gubernationes, xuëepvpiretç. La plupart des anciens 
comm entateurs latins entendent par là, bien à tort, selon 
nous, certaines fonctions du ministère ecclésiastique or
dinaire. Le prem ier nom désignerait, d’après eux, les 
personnes qui viennent en aide aux pasteurs spirituels 
dans le gouvernem ent général des églises, comme les 
archidiacres pour les évêques; et le second s’applique
rait au clergé paroissial. Nous croyons, avec saint Chry
sostome, loc. c it., et la plupart des interprètes m odernes, 
qu ’il s’agit là de dons extraordinaires : le prem ier con
cerne probablement le soin des pauvres et des malades ; 
le second, l’administration tem porelle des églises. Le 
contexte, I Cor., x ii , 28, ne perm et pas de supposer que 
saint Paul ait voulu intercaler des fonctions ordinaires 
du m inistère ecclésiastique dans une énum ération des 
charism ata .

S’il règne une certaine obscurité pour le détail de ces 
dons spirituels, leur signification générale, en revanche, 
est très claire, ainsi que leu r raison d’être. En som m e, 
ils ne sont pas autre chose qu’une manifestation extra
ordinaire de la présence et de l’action perpétuelle de
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l’E sprit-Sain t dans l'Église. Cette manifestation était émi
nem m ent utile à l'aurore du christianism e, pour deux 
motifs principaux. D’abord, c’était le seul moyen d’accré
diter comme il faut les propagateurs de l’Évangile au
près des Juifs et des païens, tout remplis de préjugés ou 
de superstitions difficiles à extirper. Les obstacles tom
baient plus vite en présence d’une intervention divine si 
tangible. D’autre part, ces dons perm ettent de com prendre 
comm ent les Apôtres pouvaient quitter presque aussitôt 
les chrétientés naissantes, qu’ils venaient de fonder, et 
porter ailleurs la semence évangélique. En réalité, ils ne 
livraient pas ces jeunes églises à e lles-m êm es; ils les 
laissaient entre les mains de l’E sprit-S ain t, qui commu
niquait ses dons les plus variés aux néophytes. La p ré 
sence des Apôtres était suppléée, en partie du m oins, 
par les charism ata. Il y avait sans doute dès le début 
un  commencement de hiérarchie ecclésiastique. Mais, 
comme elle venait elle-m êm e de n a ître , elle ne pouvait 
encore suffire à tous les besoins des jeunes chrétientés. 
Aussi la voit-on  fonctionner, entre autres à Corinthe, 
parallèlement aux pouvoirs extraordinaires dont nous 
parlons. Ce n ’est que plus ta rd , au fur et à m esure des 
développements de la  hiérarchie ecclésiastique, que dis
paraissent peu à peu les charism ata , qui n’avaient plus 
guère leu r raison d’être. — Voir Knabenbauer, Commen
tarius in  Isa iam  prophetam , Paris, 1887, t. n , p. 269-273; 
Bodewig, Die N othw endigkeit der Gaben des hl. Geistes 
zu m  H eile , dans la Zeitschrift fu r  katholische Théo
logie, 1882, p. 113-140, 248-282; 1883, p. 124-147, 230-250; 
Cornely, C om m entarius in  sancti P a u li priorem  E p i-  
sto lam  ad Corinthios, Paris, 1890, p. 355 et suiv.; Godet, 
C om m entaire sur la prem ière  É pître  a u x  Corinthiens, 
Paris, 1887. J. B ellam y .

D O R  (hébreu : Dôr, Jos., x i, 2; x i i ,  23; Jud., i, 27; 
I  Par., v ii ,  29 ; D ô'r, avec aleph, Jos., x v ii, 11; 111 Reg., 
iv , 11; précédé de n â fa t ,  Jos., x i i ,  23; III Reg., iv, 11; 
n â fô t, Jos., x i, 2; de là en grec : Codex A lexandrinus, 
NxcpsSwp, NaçeOStop; Codex V aticanus, <I>£vaE6ÔMp, Jos., 
x i, 2 ;  Cod. A le x .,  NaçsSSwp ; Cod. V a t., <ï>£vvsô8top, 
Jos., x i i ,  23; Cod. A le x . ,  NsçxSôwp, IV Reg., iv , 11; 
on trouve aussi : (I>EWEaXi5côp et Ns^OaSwp; ailleurs, Amp, 
Jos., x v i i ,  U ;  Jud., i ,  27; I Par., v u , 29 ; Cod, Vat., 
’EXSmp.; Cod. A lex ., ASôwp, Jos., x i i ,  23; Awpâ, IM ach., 
xv, U , 13, 25; Vulgate : Dor, Jos., xi, 2; x i i ,  23; x v ii ,  11; 
Jud., i, 27; I Par., vu, 29; Dora, I Mach., xv, U , 13, 25; 
N ephath Dor, III Reg., iv, 1 1  ), cité royale chananéenne, 
Jos., x i ,  2; x i i ,  23; assignée primitivem ent à la tribu 
d’Issachar ou à celle d ’Aser, Jos., x v ii ,  U , plus probable
m ent à cette dernière, et enfin donnée à Manassé occi
dental. Jud ., i ,  27; I Par., v u , 29. Elle était située sur 
les bords de la M éditerranée, Jos., x i, 2 ; I Mach., xv, 
U , 14, et su r son emplacement s’élève aujourd’hui Tan- 
tourah, en tre  Jaffa et le Carmel.

I. Nom. — Le mot i i i ,  Dôr, ou i n i ,  Dô’r, signifie, en 
hébreu et en phénicien, « habitation, dem eure; » c’est 
l’arabe ddr. Le nom de cette très ancienne ville se 
retrouve, avec la même orthographe, su r les monuments 
des peuples voisins. Il paraît en assyrien sur une liste

géographique, sous la forme £IU> D u-'ru ,

qui m aintient l ’aspiration médiale. Cf. II Rawlinson, 
53, n» iv, ligne 57; E. Schrader, D ie K eilinschriften  
u n d  das A lte  Testam en t, in - 8», Giessen, 1883, p. 167; 
Fried. Delitzsch, W o lag das P a ra d ies? i n - 8°, Leipzig, 
1881, p . 285. L’inscription funéraire d’Eschmounazar, roi 
de Sidon, le reproduit aussi exactem ent: ^ ^ 4 , -int.

Cf. Corpus inscrip tionum  sem itica ru m , part. 1 , Paris, 
1881, t. 1 , p. 1 3 I I4 j ligne 19. Le papyrus Golénischeff le

tra n sc r it ; ^  , D -ira .  Cf. W . Max Müller, Asien

u n d  E uropa nach altàgyptischen D en km ü lern , i n - 8°,

Leipzig, 1893, p. 388. Josèphe met tantôt le féminin 
Ampa, tantôt le pluriel neutre, xà Ampi. A n t. ju d .,  XIII 
v u , 2; V, 1 , 22; Bell, ju d . ,  I, 11, 2 , etc. Le mot n â fa t ’ 
p lu rie l: n â fô t,  qui le précède en quelques passages a 
embarrassé les traducteurs et les com m entateurs : les 
Septante, nous venons de le voir, l’ont uni à Dor pour 
en faire un nom propre, NayeàSmp, avec ses variantes, 
que la transposition des consonnes et le changement des 
voyelles o n t , en certains m anuscrits , transform é en 
d’svaeSStop, «PewsSÎMp, etc. La Vulgate l’a rendu par 
regiones, Jos., xi, 2; provincia, Jos., xii, 23; et N ephath . 
f i l  R eg., iv, 11. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica 
sacra , Gœttingue, 1870, p. 115, 142, 250, 283, ont : Awp 
-roù NatpdO, NaçsSôtüp ; D or N a fe th , N efeddor, et rap
portent la traduction de Symmaque : itapaXia Arip, Dor 
m aritim e. L expression hébraïque, n à fa h , a simplement 
le sens de « hauteur, m ontée ». Elle indique, suivant les 
uns, le promontoire de Dor; suivant les autres, la région 
des collines avoisinantes. — Le nom actuel, ,
T antoura , selon V. Guérin, S a m a rie , t. 11 , p. 306;

fa n to u r a h ,  suivant le Survey  o f W estern  
P alestine, N a m e L is ts ,  Londres, 1881, p. 141, rappelle 
l’ancien, au moins par sa finale. Mais quelle peut être 
son origine? Les uns le regardent comme une corrup
tion de D andoura, dérivé lui-m ème de Doura  ou Dora. 
V. G uérin , loc. cit. D’au tre s , le rattachant au vieux mot 
Tortura ou T arto u ra , qu’on trouve dans Pococke et le 
chevalier d’Arvieux (cf. AViner, Biblisches Realwôrter- 
buch, Leipzig, 1847, t. 1, p. 274), cherchent à l’expliquer 
par l’arabe \ j j>  ^ jy L , Tour D oura, « la montagne de
Dor. » Cf. Gesenius, T hésaurus , p. 331. Les habitants 
du pays auraien t-ils trouvé dans la configuration de la 
côte en cet endroit ou dans quelque ruine un  rappro
chem ent avec le singulier ornem ent que les femmes 
druses portent encore et qui, appelé ta n toura , consiste 
en une corne creuse en argen t, parfois assez haute, et 
fixée sur le sommet de la tête? Nous ne pouvons faire 
ici que des conjectures plus ou moins plausibles. Ce que 
nous savons, c es t qu’un des historiens des croisades, 
Foucher de Chartres, H istoria  llie roso lym itana , lib. 1 , 
cap. x v ii , t. clv , col. 851, désigne Dora sous le nom de 
P irg u l,  qui paraît être une corruption du mot grec 
itôpyoç, « tour, » par lequel les Grecs désignaient peut- 
être alors ce l ie u , à cause de la tour qui s’élevait su r le 
prom ontoire septentrional du port et dont la vue attirait 
de loin l’attention. La même localité s’appelait aussi M erla 
au moyen âge. Cf. E. Rey, Les colonies franques de S yrie , 
i n - 8°, P aris , 1883, p. 422.

II. S it u a t io n  e t  d e s c r ip t io n . — Si l’origine du nom 
actuel est incertaine, la situation de l’antique Dor est 
nettem ent déterm inée. Elle se trouvait sur les bords de 
la m er, Jos., x i, 2; I Mach., xv, U ,  14, près du mont 
Carmel, Josèphe, Cont. A p ., u , 10, à neuf milles (treize 
kilom ètres) de Césarée de Palestine /E usèbe  et saint Jé
rôme, Onomastica, p. 115, 142, 283, su r la route de Pto- 
lémaïde (Sa in t-Jean -d 'A cre), dont elle était éloignée de 
vingt milles (v ing t-neuf kilom ètres), suivant la carte de 
Peutinger; ce dern ier chiffre est un  peu trop faible. 
Toutes ces indications conduisent incontestablem ent à la 
m oderne Tantourah. Ce gros village, de douze cents 
habitants environ, a été bâti en grande partie avec des 
m atériaux tirés de l’ancienne v ille , au sud de laquelle il 
s’élève. On y voit deux mosquées à moilié renversées, et 
dans l’une d’entre elles plusieurs colonnes de granit évi
dem m ent antiques. En avant s’arrondit une anse peu 
profonde, protégée, du côté du large, contre les vents 
d ’ouest, par trois ou quatre îlots, qui brisent la violence 
des vagues ; elle est, en outre, défendue au nord par une 
pointe rocheuse qui avance dans la m er en forme de pro
m ontoire.

Le port antique de Dora est au nord et à une faible dis
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tance de cette an se , délimité par deux promontoires, qui 
jadis s'avançaient plus loin dans la mer, au moyen de 
deux môles artificiels, aujourd'hui en partie détruits. Le 
promontoire auquel s’adaptait le môle septentrional était 
jadis fortifié. Vers son extrémité et à son point culmi
n an t, on aperçoit les restes d’une haute tour, qui ne 
paraît pas rem onter au delà des croisades ; cependant les 
substructions qui recouvrent les flancs du rocher sont 
beaucoup plus anciennes, et prouvent que dès l’antiquité 
cette pointe a dû être protégée. A l’est de ces débris, sur 
la plate-form e supérieure du cap , plusieurs fûts mutilés

de colonnes sont encore enfoncés dans le sol, et plus 
loin on distingue les vestiges d’un fossé aux trois quarts 
comblé. Au pied de la tour, vers le nord, une assez puis
sante construction semble avoir servi de magasin m ari
tim e; c’est une enceinte rectangulaire, encore en partie 
debout, bâtie avec de superbes blocs parfaitem ent équar- 
ris. Une autre construction de m oindre dimension, mais 
bâtie de la même manière, était attenante à celle-ci; elle 
est aux trois quarts renversée. Plus au nord , un petit 
cap fait saillie dans la m er; quelques gros blocs bien 
taillés Y sont encore en place. En continuant à m archer 
le Ion'» de la plage, dans la direction du nord, on arrive 
à un long m ur aboutissant à la mer, comme une sorte 
de d i g u e ^ e t à  un quai pavé de larges dalles. Puis autour 
d 'une anse arrondie en dem i-cercle , abritée par un  îlot 
contre les vents d’ouest, une quinzaine de colonnes por- | 
tan t avec elles leur base carrée gisent dans le sable.

La ville de Dor s’étendait sur une longueur de douze 
cents m ètres, et sa largeur, dans l’in térieur des terres, 
était d’environ six cent soixante-dix mètres. Le m ur d’en
ceinte qui l’environnait a été presque partout rasé de 
fond en comble, et l’emplacement qu’elle occupait est

actuellem ent en grande partie couvert de broussailles. 
Non seulem ent son ancienne configuration in térieure  est 
méconnaissable, mais encore tous ses édifices publics et 
privés ont été complètement détru its; néanm oins çà et 
là encore sont épars quelques beaux blocs, ainsi qu’un 
certain nom bre de fûts brisés, rongés par le tem ps. A un 
kilomètre tout au plus de ces ruines, vers l’est, s’étendent 
de vastes carrières, dans la chaîne de collines qui couvre, 
du sud au n o rd , l’espace de trois kilomètres. C’est de là 
qu’ont été tirés tous les matériaux qui ont servi à bâtir 
la ville. Là aussi était la nécropole de cette cité. Un très

grand nom bre de tombeaux sont encore bien conservés, 
mais tous ont été violés. Les uns sont simples, les autres 
contiennent plusieurs cham bres sépulcrales. L’en trée , 
étroite et rectangulaire, est ordinairem ent précédée d’une 
sorte de petit vestibule en forme d'auvent et s’arrondis
sant en plein cintre. In térieurem ent ils renferm ent soit 
des fours à cercueils, soit des auges funéraires, surm on
tées chacune d’un arceau cintré. On trouve dans les envi
rons deux puits d ’apparence antique. L’un porte le nom 
de B ir  D rim éh. Ce nom , dit M. V. Guérin, à qui nous 
em pruntons cette description, est selon toute apparence 
un souvenir de celui de Ap-jp.0; (lieu planté de chênes), 
donné par les Grecs à une région de la Palestine atte
nante au m ont Carmel, et à laquelle sans doute appar
tenait la plaine de Dor. Cf. V. G uérin, S a m a rie , t. u ,  
p. 30G-309; Survey  o f W estern P alestine, M em oirs, 
Londres, 1882, t. i i ,  p. 7-11; Palestine E xp lora tion  
F und, Quarterly S ta te m e n t,  1874, p. 12; 1887, p. 84.

III. H is t o ir e . — S’il faut en croire Étienne de Byzance, 
citant lu i-m êm e Claudius Iolaüs, Dor aurait été fondée 
par des Phéniciens, qui s’étaient réunis en cet endroit 
parce que le rivage est bordé de rochers abondant en



1491 DOR — DORSCI l 1492

coquilles de pourpre. Ils y construisirent d’abord d’humbles 
cabanes, qu’ils environnèrent de palissades et de fossés. 
Puis, comme leu r entreprise m archait au gré dé leurs 
désirs, ils taillèrent les rochers, et avec les pierres extraites 
de ces carrières ils se bâtirent des murs et se tirent un 
port commode. Cf. R eland, P alæ stina , U trecht, 1714, 
t. il. p. 739. Lorsque les Hébreux entrèrent dans la Terre 
Prom ise, la ville était, avec le district qui en dépendait, 
gouvernée par un roi chananéen, que Jab in , roi d’Asor, 
appela au combat contre Josué, et qui fu t, comme les 
au tres, vaincu près du lac Mérom. Jos., x i, 1, 2 , 5 , 8 ; 
x ii , 23. Elle échut en partage à la dem i-tribu de Manassé 
occidental, qui prit quelques lambeaux du territoire d’Is- 
sachar et d’Aser. Jos., x v n , 11. Les habitants, épargnés 
par les vainqueurs, dem eurèrent au m ilieu d’eux, mais 
à titre  de tributaires. Jud., i, 27. Josèphe, A n t. ju d .,  V, 
i , 22, dit qu'elle m arquait la limite occidentale de Ma
nassé et la limite septentrionale de Dan : la première 
assertion est ju s te ; la seconde est p e u t-ê tre  entachée 
d’une légère exagération. Nous devons au papyrus Golé- 
nischeff d’intéressantes révélations su r l’état de cette ré 
gion avant l’établissement de la royauté en Israël. En 
même tem ps que Ramsès III plaçait les Philistins su r la 
côte m éditerranéenne, dans la Sëphélah, il installait au 
nord, sur la lisière de la grande chênaie, de Dor au Car
m el, la tribu  des T a - ( k ) - k a - r a  ou Zakkala. C’était 
comme une barrière vivante qui se dressait entre la 
vallée du Nil et les périls de l’Asie. C’est cette tribu 
qui occupait la cité m aritim e dont nous parlons quand 
Herhor, encore grand p rê tre , envoya une galère égyp
tienne à Byblos chercher des cèdres du Liban. Tandis 
qu’elle se ravitaillait à Dor, un  des matelots déserta, 
em portant la caisse. Le prince local, qui joua dans cette 
affaire un singulier rô le, portait un  nom très important 
à noter : il s’appelait B a - d - ir a  ou Badîlou. Ce nom 
paraît être une de ces formes apocopées B a dilou , Bou- 
d ilo u , B odilou, pour A b d ilo u , « le Serviteur d’Ilou, » 
qui sont si fréquentes dans l’onomastique phénicienne, 
B odeshm oun, Bodashtoreth, etc. Cf. W. Max Müller, 
A sien  u n d  Europa nach altàgyptischen D en km â lem , 
p. 388-389; G. Maspero, H istoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, 1897, t. n , p. 470, 582, 697. 
— Sous Salomon, le riche district de Dor était admi
nistré par Benabinadab, gendre du roi, et l ’un des douze 
préfets établis su r tout Israël, chargés de fournir aux 
dépenses de la table royale. III Reg., iv, 11; Josèphe, 
A nt. j u d . ,  V III, il ,  3. — L’inscription d’Eschmounazar 
nous apprend que la ville fu t, ainsi que Joppé (Jaffa), 
donnée aux Sidoniens par le roi des Perses en récom
pense de services re n d u s , probablem ent de victoires na
vales rem portées à son profit.

La cité m aritim e, bien fortifiée, eut dans la suite un 
rôle assez im portant, comme au temps des luttes entre 
les Ptolémées et les Séleucides. L’an 217 avant Jésus- 
C hrist, dans la guerre d’Antiochus II le Grand contre 
Ptolém ée Philopator, elle fut vainem ent assiégée par le 
p rem ier, qui ne put s’en em parer, faute de vaisseaux 
nécessaires pour l’attaquer par m er. Quelque tem ps après 
cependant, elle retom ba au pouvoir des rois de Syrie, et 
eu r dem eura soumise jusqu’à ce que Diodote, surnom m é 

Tryphon, eût usurpé le royaume (139 avant J .-C .); mais 
bientôt Antiochus VII Sidètes le vainquit et le poursuivit 
jusqu 'en Phénicie. Tryphon se réfugia à Dor, où il fut 
assiégé par terre  et par m er. I Mach., xv, 11-14. Ces 
quelques versets du livre des Machabées nous m ontrent 
l’importance de cette place, puisque, pour s’en rendre 
m aître, Antiochus dut employer, outre sa flotte, une 
armée de terre  qui ne comptait pas moins de cent vingt 
mille fantassins et huit mille cavaliers. Tryphon, réduit 
à la dernière extrém ité, parvint à s’échapper par m er et 
se rendit à Orthosia, d’où il gagna Apamée, sa patrie, où 
il fut pris et m is à mort. I Mach., xv, 37; Josèphe, A n t. 
ju d .,  X III, v i i , 2. Pendant la guerre intestine qui éclata

entre les deux frères Antiochus VIII Gryphus et Antio
chus de Cyzique, un  certain Zoïle réussit à s’em parer de 
Dora; après avoir quelque temps m aintenu sa position 
contre Alexandre Jannée, il fut ensuite soumis par Pto
lémée Lathyre. Josèphe, A n t. j u d . ,  X III, x i i , 2, 4. La 
ville retom ba aux mains des Juifs, qui la possédaient 
lorsque Pompée pénétra en Syrie. Ce royaume ayant été 
réduit en province romaine, Pompée accorda à Dor l’au
tonomie. A n t. ju d .,  XIV, iv, 4; Bell, ju d .,  I, vu, 7. C’est 
à partir de cette époque, l’an 64 avant J.-C ., que com
mence l’ère qui se trouve m arquée sur ses monnaies. 
Cf. F. de Saulcy, N u m ism a tiq u e  de la Terre S a in te , 
in-4°, P a ris, 1874, p. 143-144. Comme elle avait beau
coup souffert de la part des Juifs, elle fut rebâtie, l ’an 56 
avant J.-C ., par Gabinius, proconsul de Syrie. A n t. ju d .,  
XIV, v, 3. La haine des habitants contre lès Ju ifs, long
temps dissim ulée, éclata, l’an 42 de l’ère chrétienne, 
lorsque plusieurs jeunes gens, pour insulter à la religion 
’udaïque, placèrent dans la synagogue une statue de 
l’em pereur Claude. Le roi Agrippa obtint le châtim ent 
des coupables. A n t. ju d .,  XIX, v i,  3. A l’époque de 
P lin e , H. N . ,  v, 17, Dora n ’était que l’om bre d’elle-

502. — Monnaie de Dor.
Tête de femme, voilée e t tourelée, à droite. — A- A£1PEITQ[N] 

N A TA P. Femme tourelée, debout et de face, tenan t un  m ât 
avec sa voile de la main droite e t une corne d’abondance dans 
la  main gauche.

même, et du temps de saint Jérôm e, Onomastica, p. 115, 
elle était déserte. Elle fut cependant le siège d’un évê
ché, qui dépendait de l’église métropolitaine de Césarée. 
— Il nous reste de Dora un  assez grand nom bre de 
m onnaies, qui nous m ontrent son importance à l’époque 
romaine. Elle y est appelée « Dora la sainte, inviolable, 
autonome », AÛP. IE P . ACTA. A T T . N A TA P. On voit 
sur quelques-unes une femme tourelée debout et de face, 
tenant de la main gauche une corne d’abondance, et de 
la main droite un mât m uni de sa voile, qui paraît se 
relier au titre  de NATAPXIX, qu’on trouve su r plusieurs 
pièces appliqué à la ville (fig. 502). Cf. F. de Saulcy, 
N um ism atique  de la Terre S a in te , p. 142-148 , 405.

A. L e g e n d r e .
D O R A , nom  de la ville de Dor dans 1 Mach., xv, 11, 

13, 25. Voir D or.

D O R C A S  (g re c :  Aopxâç, « gazelle » ), traduction 
grecque du nom aram éen de T a b ith a , chrétienne de 
Joppé. Act., ix, 36, 39. Voir T a b it h a .

D O R D A  (hébreu : D a rd a '; Septante : AapâXa), un 
des quatre personnages renom m és par leur sagesse et 
que le texte sacré met en comparaison avec Salomon, 
qui les surpassait tous. III Reg., iv, 31 (hébreu , v, 1 1 ) .  
11 était fils de Mahol. Voir C i i a l c a l .  A u passage parallèle, 
I Par., n ,  6, il est appelé D ara '. Quelques auteurs ont 
contesté cette identité. Voir É t h a n .

D O R S C H E  Jean Georges, théologien lu thérien , né 
à Strasbourg le 13 novembre 1597, mort à Rostock le 
25 décembre 1659. Après avoir étudié dans sa ville natale 
et à Tubingue, il fu t, en 1622, nommé pasteur à Ensis- 
heim . Cinq ans plus ta rd , il fut appelé à enseigner la 
théologie à Strasbourg, et, en 1654, il rem plit les mêmes 
fonctions à Rostock. H a laissé un  grand nom bre d’ou
vrages, parmi lesquels : Vindiciæ  et anim adversiones  
ad  cap. i ,  n  e t m  E xod i contra B ella rm in u m , in-4°,
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Strasbourg, 1630; A d  cap. I V  E xo d i dissertationes x i ,  
in -4°, Strasbourg, 1643; Vindiciæ  quatuor p rio ru m  
ca p itu m  E x o d i,  in -4°, Francfort, 1654. Ces trois ou
vrages ont été réunis en un  seul sous le titre : Silloge 
vind ic iarum  et an im adversionum  ad  B ellarm in i in 
quatuor tomis controversiarum  faclas allegationes ex  
E xodi Mosaicæ capilibus i ,  ii ,  i ii ,  iv ,  in-4®, Strasbourg, 
1659. Dorseh est encore l’auteur de : D issertatio theolo- 
gica de S p ir itu , agua et sanguine in  terra, I  Joa., r , 8, 
sive de verbo et duobus Novi Testam enti sacram entis, 
in-4®, Strasbourg, 1637 ; Synopsis theologiæ Zacharianse, 
in-4®, Strasbourg, '1637; De l x x  hebdomadibus D anie
lis, x i ,  54 , in -4°, Strasbourg, 1640; D issertatio de agno 
paschali, in-4®, Strasbourg, 1644; D ispulatio de opera- 
riis in  vinea D om ini, M atth ., x x ,  in-4", Rostock, 1657 ; 
Tunica C hristi inconsutilis ex  P s .x x n ,  10 ; J o a .,x ix ,S 3 ,  
exp lana ta , in -4°, Rostock, 1658. Les ouvrages suivants 
furent publiés après la m ort de leur auteur : Discussio 
explicationis Hugonis Grotii de sanguine et suffocato, 
A ct., x v ,  3 0 ,  in-4®, Rostock, 1665; Biblia n u m era ta , 
seu In d e x  biblicus specialis in  omnes Veteris et Novi 
Testam enti libros, auctus a Joa. Grambsio, in-f®, Franc
fort, 1674; A d m ira n d o ru m  Jesu Christi seplenarium  in  
quo ejus n a tiv ita tis , passion is, m o r tis , regni arcana  
orationibus academicis illu stra n tu r, in -1 2 , Strasbourg, 
1687; Z7;Tïjg.âTa in  Epistolas I  et I I  D. Johannis apo- 
stoli disputationibus v m  a Joa. N ie. Quistorpio publiée  

, ven tila ta , in-4®, Rostock, 1697; F ragm enta  com m en
tarii in  E pisto lam  Judæ, in-4®, Leipzig, 1700; A d entheas 
Iesaiæ prophetias earum que singula capita' ana lysis, 
ex  operose collatis pene m ultis optim isquc ta m  ebræis, 
quam  christian is in terpretibus, adeo u t  com m entarii 
vicetn præstare possit, præ m issa ubique apodixi, in-4", 
Ham bourg, 1703; In  quatuor evangelistas com m enta
rius per solidam  a p o d ix in , a n a lys in , exegesim , har- 
m oniam  ite m  ac p a ra lle lism u m , verum  sensum  exhi- 
bens, fa lsu m  refu tans. S u b ju n g itu r chronotaxis Aclo- 
rum  Apostolicorum  ex recensione Joa. F echtii, in-4®, 
Ham bourg, 1706; I n  E p isto lam  P a u li ad Ebræos com
m entarius p luribus hypom nem atibus apodiclico-analy- 
tico-exegeticis ju x ta  seriem  cap itum  com m atum que  
féliciter cœptus, ad  d im id ium  capitis decim i perductus  
et a Joa. Chr. P fa ffio  absolutus, in-4», Francfort, 1717. 
— Voir Le Long, B iblio th . sacra, p. 703; W alch, Biblioth. 
theologica, 1.1, p. 95, 664; t. iv, p. 372, 537, etc.; Fecht (J.), 
dans la préface du commentaire In  quatuor evangeli
s ta s,  m entionné plus haut; Quistrop (J .), P rogram m a  
in  J. G. Dorschei, obitum , in-4®, Rostock, 1660; Riden- 
sann (N ie.), Concio funebris in  J. G. Dorschei obitum  
cu m  curriculo vitac, in-4°, Rostock, 1669.

B. H e u r t e b iz e .
DORYMINE (Septante: Aopvuivr,;; Vulgate : D ory- 

m in u s ) ,  père de Ptolémée (de Ptolémée surnom m é le 
Maigre, d’après l ’opinion commune mais non certaine). 
I Mach., i i i ,  38 (et II Mach., iv, 45, texte grec). C’est pro
bablement le même Dorymine qui défendit la Cœlésyrie 
contre Antiochus le Grand. Polybe, v, 61.

DOS (h éb reu : gab , gav, gêv, g a f ; Sekém , la partie 
du dos qui est entre les épaules; Septante : vmtoç; Vul- 
o-ate ■ dorsum , te rg u m ),  partie postérieure du corps 
hum ain qui s’étend entre les épaules et les reins. — 
1« Le dos sert à porter les fardeaux. Le mot Sekém  est 
toujours employé en pareil cas. Gen., x l ix ,  15; Jos., iv, 5; 
Jud., ix , 48; Is., x ,  27; Ps. lx x x i  ( l x x x ) ,  7. C est sur 
son dos, sekém , su r ses épaules aussi par conséquent, 
que le Messie porte sa principauté, e e s t-a -d ire  proba
blem ent l’insigne de sa puissance, et la clef de la maison 
de David. ls„  ix, 5; xxn, 22. Voir col 803 -  Job, xxxi 22 
eût préféré que son bras se detachat du sekem  plutôt 
que de frapper la veuve ou l’orphelin. -  Servir Dieu 
d’un seul dos, Soph., n i, 9, c’est porter ensemble le joug 
de son service. — 2» Le dos reçoit les coups. Le bâton

menace le dos, sekém , Is., ix , 3 ; il frappe le dos, gêv, 
de l’insensé. Prov., x ,  '13; x ix , 29; xxvi, 3 ;  Eccli., 
xxxv, 22. —  Le patient tend son dos aux coups. Is., L ,  6. 
Son dos est alors comme une terre sur laquelle on passe, 
que chacun foule aux pieds brutalem ent. Is., l i ,  23. Le 
persécuté se plaint que sur son dos « les laboureurs ont 
labouré et ont tracé leurs longs sillons », Ps. cxxix 
(cxxvm ), 3 ; iis l’ont labouré de coups et ont tracé des 
sillons sanglants su r son corps. — 3° T ourner le dos, 
c’est s’en aller. I Reg., x , 9. Faire en sorte que les 
ennem is soient dos, Ps. xxi (xx), '13, c’est les m ettre en 
fuite. — Jeter derrière son dos, c’est mépriser, oublier 
volontairement quelqu’un ou quelque chose : D ieu , 
III Reg., xiv, 9; Ezech., x x m , 35; ses paroles, Ps. L 
( x l i x ) ,  17; la loi divine, II Esdr., i x ,  26; les préceptes 
des sages. Eccli., xx i, 18. Dieù jette les péchés de 
l’homme derrière son dos, Is., xxxvm , '17, c’e s t-à -d ire  
les pardonne et les efface; car s’il jette  derrière son dos 
c’est pour ne plus voir, et ce qu’il ne voit plus n ’existe 
plus. — 4® Métaphoriquement, « le dos, ga f, des hauteurs 
de la ville » est la partie la plus élevée de la cité. Prov., 
ix , 3. — 5° Les versions traduisent par « dos » tantôt 
'oréf, « cou, » Exod., xxm , 27; Jos., vil, 8 ; Ps. xv ii, 41; 
H Reg., x x i i ,  41; II Par., xx ix , 6; Jer., i i ,  27; x vm , 
17; B ar., i i ,  33; tantôt m â tn a y im ,  « reins. » Deut., 
x x x i i i ,  U ;  III Reg., x i i ,  10; Ps. lx v ,  11; l x v i i i ,  24; 
Rom., xi, 10; Is., x lv ,  1 ; Je r., x lv i i i ,  37; Am., v m , 10. 
Voir C ou, R e in s .  — 6» Il est question du dos des ani
m aux, Ezech., x , 12; Dan., v u , 6. Au Psaume l x v i i i  
( l x v i i ) ,  14, où les versions traduisent : « Les extrém ités 
de son dos ont la pâleur de l’or, » il s’agit en hébreu de 
la colombe, « dont les plumes ont l’éclat de l’or. » Voir 
C o lo m b e , col. 849. H. L e s é t r e .

DOSITHÉE. Nom de trois personnages.

1 .  D O S IT H É E  (Septante : Aoiri0eoç; Vulgate : Dosi- 
thæus). La quatrièm e année du règne de Ptolémée et de 
Cléopâtre, ce Dosithée, se disant de la ra te  de Lévi et 
p rê tre , vint en Égypte avec son fils Ptolém ée, pour y 
apporter le livre d’Esther, traduit en grec par Lysimaque, 
à Jérusalem. Esth., XI, 1 (grec, 1 -2 ). On admet commu
ném ent que le Ptolémée qui régnait alors en Égypte est 
Ptolémée VI Philométor (181-146 avant J.-C .). Josèphe, 
Cont. A pion., i i ,  5 , parle d ’un Dosithée qui commandait 
les forces de ce roi d’Égypte; mais rien  ne prouve qu’il 
soit le personnage nommé dans Esther.

2.  D O S IT H É E  (grec : Am ^so?; Vulgate: Dositheus), 
un des principaux chefs de l’armée de Judas Machabée, 
qui prit une forteresse au général syrien Timothée et en 
massacra la garnison de dix mille hommes. Il fit Timothée 
lu i-m êm e prisonnier, et le relâcha sur la promesse que 
celu i-ci rendrait à la liberté les Juifs qu’il retenait pri
sonniers. H Mach., xit, 19, 24.

3. D O S IT H É E , cavalier de l’armée de Bacénor, d’une 
force prodigieuse, qui fut sur le point de s’em parer de 
Gorgias ; mais il reçut d’un cavalier thrace un coup à 
l’épaule qui lui fit lâcher prise. II Mach., x i i ,  35.

E. L e v e s q u e .
DOT (hébreu : silluh im , de Sâlab, « renvoyer, laisser 

aller; » Septante : (pepviR et III Reg., I X ,  16 : à7ro<rroAïi ; 
Vulgate : dos), biens qu’une jeune fille ou un jeune 
homme apportent en se m ariant.

I. D ot p r o p r e m e n t  d it e . — La dot apportée en m ariage 
par une jeune lille est chose très rare chez les peuples de 
l’antiquité. On n ’en trouve qu’un exemple chez les Hé
breux. Quand Axa, fille d e  Caleb, est donnée en mariage 
à O thoniel, elle reçoit de son père une terre peu fertile , 
et en obtient ensuite une meilleure. Jud., xv, 18. Voir 
Ax a . Beaucoup plus tard, il est vrai, on voit Raguel don
ner au jeune Tobie la moitié de ses b iens, à la suite de
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l’heureux mariage de sa fille avec son parent. Mais il s'agit 
beaucoup m oins ici d’une dot que d’une donation entre 
vifs. Raguel n ’offre pas son présent à condition que Tobie 
épouse sa fille, sept fois victime de la malice du démon. 
Content que le huitième m ariage ait été enfin béni de 
Dieu, il fait don au jeune époux de la moitié de sa for
tune, et promet de lui laisser l’autre moitié après sa mort. 
Tob., v m , 24. — Chez les Égyptiens, l'usage de la dot 
existait, au moins dans les hautes classes de la société. 
Dans les grandes familles, chaque femme recevait en dot 
une portion de territo ire , qui accroissait le domaine de 
son m ari. Mais celu i-c i à son tour, en m ariant ses filles, 
était obligé de morceler son fief pour leur assurer une 
dot. A insi, sous Osortésen Ier, la princesse Biqlt épousa 
N ouhri, un dés princes d ’Hermopolis, et lui apporta en 
dot le fief de la Gazelle. M aspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’O rient classique, Paris, 1895, t. i, p. 300, 523. 
Pa r la suite, le pharaon contemporain de Salomon se con
forma donc aux usages de son pays quand il donna en dot 
à sa fille la ville de Gazer, au m oment de son m ariage avec 
le fils de David. III Reg., ix, 16. Ail’époque des Ptolémées, 
Bérénice, fille de Ptolémée Philadelphe, apporta de telles 
richesses à Àntiochus Théos, roi de Syrie, en se m ariant 
avec lui, qu’on la surnom m a çpepvocpopoç, «porte-dot. » — 
Chez les Grecs, on voit Agamemnon prom ettre sept bonnes 
villes à celui qui épousera sa fille. I lia d ., ix, 146-157.

II. Le mohar, — 1° Son usage en Orient. — En règle 
générale, dans tout l'O rient et particulièrem ent chez les 
Hébreux, ce n ’était pas la jeune fille qui apportait une dot, 
mais le jeune homme ou ses parents qui donnaient une 
somme ou des présents aux parents de la jeune fille, pour 
obtenir celle-c i en mariage. Ce prix offert par le jeune 
homme porte en hébreu le nom de m ohar. « Dans un 
pays où tous les citoyens considèrent le mariage comme 
un devoir, et o ù , dans certains c a s , les m œurs et la loi 
permettent de prendre une seconde femme, les pères pla
ceront facilement leurs filles sans les doter, et ils pour
ron t même en réclam er un certain prix. » M unk, Pales
t in e ,  Paris, 1881, p. 203. Aussi, presque toujours, chez 
les anciens peuples, le prem ier prélim inaire du mariage 
était l’achat de l’épouse. Chez les anciens Chaldéens, la 
jeune fille apportait avec elle une dot et des cadeaux pro
venant de la générosité des m em bres de sa famille. Mais 
le mariage « était à vrai dire une vente en bonne form e, 
et les parents ne se dessaisissaient de leur tille qu’en 
échange d’un présent proportionné aux biens du préten
dant. Telle valait un [sicle] d’argent pesé, et telle autre 
une mine, telle autre beaucoup moins; la rem ise du prix 
s’accomplissait avec une certaine solennité. Lorsque le 
jeune homme ne possédait rien encore, sa famille lui 
avançait la somme nécessaire à cet achat ». M aspero, 
Histoire ancienne, t. i ,  p. 734. Les auteurs m entionnent 
plusieurs fois l’existence de la même coutume chez les 
anciens peuples. Homère, Iliad ., xt, 244; Odyss., n i, 281 ; 
vm , 318; Hérodote, i, 196; Élien, Var. H ist., iv, 1; Stra
bon, xvi, 745; Tacite, Mor. Germ ., 18. Une des formes 
du mariage reconnue par le droit rom ain était la coemptio 
ou achat d’une femme pour laquelle on payait au père 
un  prix convenu. La loi saiique considérait aussi le ma
riage comme un  marché,. Ozanam, E ludes germ aniques, 
Paris, 6e édit., 1894, t. i ,  p. 120, 121. Chez les Arabes 
m odernes, « on traite du prix de la fille, que le gendre 
doit payer au beau-père en chameaux, en moutons ou en 
chevaux... Il faut proprem ent qu’un garçon qui veut se 
m arier achète sa fem m e, et les pères parmi les Arabes 
ne sont jamais plus heureux que quand ils ont beaucoup 
de filles. C’est la prem ière richesse de la maison. Ainsi 
lorsqu’un garçon veut traiter lu i-m êm e avec la personne 
dont il désire épouser la fille, il lui dira : Voulez-vous me 
donner votre fille pour cinquante moulons, pour six cha
meaux, etc.? S’il n ’est pas assez riche pour faire de sem
blables offres, il lui proposera de la donner pour une 
cavale ou pour un  jeune poulain, le tout enfin selon le

mérite de la fille et la considération de sa maison, et selon 
le revenu de celui qui veut se m arier. »’ De la Roque, 
Voyage en P alestine, Amsterdam, 1718, p. 2 2 1 ,  2 2 2 .  Ces 
coutumes sont encore en vigueur chez les Arabes, de la 
Palestine actuelle. Les pères vendent leurs filles comme 
ils vendent leur bétail. « Dans les villes, le prix ordinaire 
des jeunes filles varie entre deux mille et quatre mille 
piastres (environ 500 ou 1000 francs), et quelquefois 
davantage chez les riches ; mais dans les campagnes il 
est presque constamment entre deux mille et trois m ille 
piastres. Les pères des deux parties, assistés de leurs 
proches parents et de leurs am is, conviennent entre  eux 
de la somme à payer, absolument comme s’il s’agissait de 
la vente d’une jum ent ou d’un cham eau... Il arrive quel
quefois que l’acquéreur ne peut payer im m édiatem ent la 
somme arrêtée ; on lui perm et alors d’acquitter sa dette 
en plusieurs payem ents, et on ne lui livre la fille que 
quand il l’a payée entièrem ent. Cela fait, il reste en
core à convenir des cadeaux que l’époux fera à sa future 
et aux proches parents de celle-c i; mais cela se règle 
facilement par les pratiques et usages traditionnels. » 
Pierotti, L a  P alestine actuelle dans ses rapports avec 
l’ancienne, Paris, 1865, p. 2 4 4 .

2° Le « m ohar  » dans la Bible. — 1. Ce mot et l’idée 
qu’il exprime reviennent plusieurs fois dans les Livres 
Saints, les Hébreux ayant toujours suivi la coutume orien
tale en ce qui concerne la dot à payer par l’époux aux 
parents de la future.. Le mot m ohar  implique bien, du 
reste, une affaire d’argent. Le verbe m â h a r,  « acheter une 
épouse, » Exod., x x i i ,  15, est apparenté aux deux autres 
verbes m û r, « échanger, » pour vendre ou acheter, et 
m â k a r ,  « vendre. » Gesenius, T h ésaurus , p. 773. —
2. Quand Éliézer vient dem ander Rébecca pour Isaac, il 
ne m anque pas d’offrir de riches présents à la jeune fille, 
à ses frères et à sa m ère. Gen., xxiv, 22, 53. — Sichem, 
fils de Hémor, qui veut à tout prix posséder Dina, fille 
de Lia, dont il a d’ailleurs abusé, dit au père et aux frères 
de la jeune fille : « Exigez un  fort m ohar, réclamez des 
présents, je donnerai volontiers ce que vous demanderez; 
accordez-m oi seulement cette jeune fille pour épouse. » 
Gen., xxxiv, 12, — Quand on parle à David d’épouser la 
fille de Saül, il répond qu’il est trop pauvre pour devenir 
le gendre du roi. I Reg., x vm , 23. Il sait bien que pour 
acquérir une pareille épouse, il aurait à verser un m ohar  
considérable. — Osée, m , 2, reçoit l’ordre d’épouser une 
femme adultère, pour signifier que la nation d’Israël est 
infidèle au Seigneur auquel elle est unie. Le prophète 
paye pour avoir cette femme un m ohar  de quinze sicles 
d’argent (environ 45 francs), un  homer (environ quatre 
hectolitres et un  demi -co r  (deux hectolitres) d’orge. Le 
prix n ’est pas très élevé, à cause de la condition de la 
femme. Celui d’une esclave mise à m ort était de trente 
sicles. Exod., xxi, 32. Le prophète verse la même somme 
moitié en argent, moitié en orge, dont la farine était em
ployée dans le sacrifice pour l’adultère. Num ., v, 15. — 
Quand Isaïe, m , 25-IV, 1, veut m arquer l’état lamentable 
auquel ia Judée sera réduite à cause de ses péchés, il dit 
que les hommes les plus vaillants périront par le glaive ; 
il en restera alors si peu, que sept femmes, c’e s t-à -d ire  
plusieurs femmes à la fo is, en nom bre indéterm iné, sol
liciteront le m êm e hom me de devenir leur m ari. Pour 
Ty déterm iner, chacune d’elles dira : Je me nourrirai à 
mes frais, je me vêtirai de vêtements à moi. La suppres
sion du m ohar  supposait donc un état de grande cala
mité publique. — 3. Parfois le m ohar, au lieu d’être payé 
en argent et en n a tu re , consistait en certains services 
rendus. Ainsi Jacob doit serv ir chez Laban pendant sept 
ans pour obtenir Lia, et sept autres années pour obtenir 
Rachel. Gen., xxix, 18-27; xxxi, 15, 41. — Caleb prom et 
sa fille Axa à celui qui prendra la ville de Cariath-Sépher, 
et Othoniel devient l’époux de la jeune fille. Jos., xv, 
16, 17. —■ Pour obtenir Michol, fille de Saül, David doit 
fournir la preuve, qu’il a tué cent Philistins. I Reg.,
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xvm , 25; II Reg., m , 14. — Saint Paul faisait sans doute 
allusion à l’usage du m ohar, quand il représentait l’Église 
comme l’épouse de Jésus-C hrist, achetée par lui au prix 
de son sang. Act., xx, 28; I Cor., vi, 19, 20; Ephes., v, 25. 
— Dans les derniers temps avant J .-C ., on ne connaissait 
point d’autre dot que celle qui était fournie par le jeune 
homme. Aussi les Septante tradu isen t-ils  m ohar  par 
çspviî; Vulgate : dos. Gen., xxxiv, 12; Exod., xxn, 1G, 17. 
Plus tard , les rabbins établirent l’usage d’une dot payée 
par le père de la jeune fille. Ketoubolh, f. 52 a. Le m ohar  
n ’en continuait pas moins à subsister, et son m inimum 
était fixé à deux cents zouz (environ 180 francs), tandis 
que le m inim um  de la dot était quatre fois plus faible. 
Misehna, K etouboth , V I , 6. — 4. La loi intervenait dans 
un  cas particulier au sujet du m ohar. Le séducteur d’une |

Judith, iv, 7; vu , 3; vm , 2; AwOxia, Judith, m , 9), ville 
de la Samarie.

I. N om  e t  id e n t if ic a t io n . — Cette ville est nommée 
D othan  dans la Vulgate, IV R eg., v i, 13. La signifi
cation de ce nom  est contestée. La p lupart, à la suite 
de Gesenius, le croient le duel du chaldéen dût, « puits, 
source. » Voir Castell, Lexicon heptaglotton, Londres, 
1769, t. i ,  col. 792; Fürst, Hebrâisches H andw ôrter- 
buch, in -4 ° , Leipzig, 1876, p. 310. — Cette localité 
semble avoir été située au nord de S ichem , puisque 
Joseph, venant d’Hébron, c’e s t-à -d ire  du su d , dut aller 
plus avant pour rencontrer ses frères. Gen., xxxvn, 14-17. 
Elle est implicitement indiquée au nord de Samarie par 
le récit de IV Reg., vi, 13-24, nous m ontrant le prophète 

, Elisée am enant les Syriens aveuglés de Dothaïn à Sama-

603. — Tell-Dotân. D'après une photographie de M. L. Heidet.

jeune fille devait donner au père de celle dont il avait 
abusé un  m ohar  de cinquante sicles d’argent (un  peu 
plus de 140 francs), et le divorce lui était interdit pour 
toujours. Deut., x x i i , 29. Le père de la jeune fille n ’était 
cependant pas tenu de consentir à cette union, e t, s’il 
s'y refusait, le séducteur n ’en avait pas moins à verser 
le m ohar  accoutumé. Exod., x x n , 16, 17. — Dans un 
autre passage, Exod., xx i, 10, il est d it, d’après la Vul
gate, que si un  hom me a acheté la fille d’un autre Hébreu 
pour en faire son esclave, et qu’il ne la donne pas en 
mariage à son fils, « il est obligé de pourvoir au mariage 
de la jeune fille, sans lui refuser ni les vêtements ni le 
prix de sa virginité. » D’après lés Septante, il ne lui re
fusera « ni le nécessaire, ni le vêtem ent, ni la familiarité». 
En hébreu  : « Il ne retranchera pas la viande (c’est- 
à -d ire  la nourriture  de qualité supérieure), le vêtement 
et la cohabitation, 'ônâh. » Il ne s’agit donc pas de donner 
un m ohar  à la jeune esclave, comme semble le dire la 
Vulgate, mais seulem ent de la garder dans la maison au 
même titre qu’avant l’arrivée de l ’épouse de prem ier rang. 
Voir col. 906. H. L e s è t r e .

DOTHAÏN (hébreu : D o ta in â h ,  Gen., xxxvn, 17, avec 
hé local; D otdn , ib id ., et IV R eg ., v i, 15; Septante : 
Aoiôasijx, Gen., x x x v i i ,  17; Aweatf/., IV Reg., v i, 13;

rie. D’après le livre de Jud ith , m ,  9 -1 0  (grec), et iv, 
5-6  Vulgate), Dothaïn était située au sud de Scythopolis 
ou Bethsan et au commencement des montagnes de la 
Sam arie, dans le voisinage de Béthulie, de Belma et de 
Chelmon. Judith , iv, 6-7 (grec) ; vu, 3 (grec et Vulgate) ; 
vm , 3 (grec). Voir B é t h u l ie , t. i, col. 1751-1752; B elm a , 
t. i ,  col. 1570; C h e l m o n , t. n ,  col. 647. — Appuyés sur 
la convergence générale de ces données bibliques, les 
interprètes s’accordent à voir désignée, dans les trois pas
sages de la Bible où Dothaïn est nom m ée, une seule et 
même localité, située dans la tribu occidentale de Ma
nassé. Cf. Math. P o lus, Synopsis c ritico ru m , in -f» , 
F ran cfo rt-su r-le -M ein , 1712, t. i ,  col. 1719. Eusèbe et 
saint Jérôm e, De situ  e t nom inibus locorum hebraico- 
ru m  t. xxm , col. 890, la placent à douze milles au nord 
de Sébaste. — Les pèlerins du moyen âge la cherchaient 
aux environs de Tibériade. Les relations du XIIe siècle 
indiquent généralem ent Dothaïn à quatre milles vers le 
sud de cette ville. Cf. Fretellus, De Locis Sanctis, t. clv , 
col. 1044; Jean de W urzbourg, Descriptio Terræ Sanctæ , 
t. clv , col. 1071 ; un  anonyme, dans de Vogüé, Les églises 
de la Terre S a in te ,  in-4°, Paris, 1860, p. 423; Théodo- 
ricus, Libellas de Locis Sa n c tis , édit. Tobler, in -1 2 , 
Saint-Gall, 1865, p. 102. Les récits du x m e siècle et des 

! suivants la placent, au contraire, du côté du n o rd , à
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quatre kilomètres du lac de Génésareth, sur la route de 
ïib é riad e  à Damas, à un ancien caravansérail ou dans 
ses environs. Ainsi Burkard, dans Peregrinationes m ed ii 
ævi qua tuor  de Laurent, 2e édit., in-4°, Leipzig, 1873, 
p. 39; Ricoldo, ib id ., p. 106, et la plupart des descrip
tions jusqu 'à  notre siècle. Des identifications erronées de 
Béthulie avec des localités rapprochées de ïib é riad e , le 
nom  de K hàn Gibb-Yûsef, « Khàn de la fosse » ou « de 
la citerne de Joseph », attaché au caravansérail dont nous 
venons de parler, probablem ent du nom de son fonda
teur, auront introduit et entretenu ces opinions, auxquelles 
il n ’est guère possible de reconnaître quelque valeur. — 
La tradition onomastique locale conservait dans le même 
temps, chez les populations indigènes, le nom de D ôfàn

dans la région déterminée par les indications bibliques 
et par YOnomasticon  d’Eusèbe. D’après Jean de W urz- 
bourg, en effet, dans sa Description, déjà citée, col. 1058, 
« entre Genuin et Sébaste, on m ontrait une plaine appe
lée de Dothaym, où, su r le bord du chem in, se voyait la 
citerne dans laquelle avait été jeté Joseph. » Entre Djénîn 
et Sébastiéh, on rencontre la plaine appelée aujourd’hui 
Sahel 'Arrabéh, du nom d’un grand village qui la domine 
au sud-ouest; vers la limite sud de cette plaine est une 
colline nommée aujourd’hui encore, par tous les habitants 
du pays, Tell-D otàn  (lig. 503). Cette colline est à dix-huit 
kilomètres, distance équivalente à douze milles romains, 
au nord de Sébastiéh, l ’ancienne Sam arie, la Sébaste 
d’Hérode ; elle est à sept kilomètres et demi au sud 
du M erdj-’lb n  'A m er, la plaine d’Esdrelon; à six kilo
m ètres et demi au sud-est des ruines portant le nom de 
B el'am éh, communément identifié avec Belma du livre 
de Judith ; à huit kilomètres au sud de Yam ôn, proba
blem ent la Kyàmon ou Chelmon du même livre. A cause 
de l’identité du nom et de la correspondance de sa situa
tion avec les indications de l’Écriture et de la tradition 
locale, les palestinologues sont d’accord pour reconnaître

dans Tell-Dotàn le site où il faut chercher la Dothaïn de 
la Bible. Cf. iiobinson et Sm ith, Biblical Researches in  
Palestine, in-8°, Boston, 1841, t .  i i i , p . 316-317; Victor 
Guérin, La S a m a rie ,  t.  I l, p . 219-222; de Saulcy, Dic
tionnaire abrégé de la Terre S a in te , in-12, Paris, 1876, 
p . 219; Rich. von Riess, B iblische Géographie, in-f°, 
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p . 18; Id .,  B ibel-A tlas, ibid., 
p. 9; Survey  o f W estern P a lestine , M em oirs, in -4 ° , 
Londres, 1882, t. n ,  p. 218; Arm strong, N am es and  
Places in  the Old Testam ent, in-8°, Londres, 1887, p . 50.

II. De s c r ip t io n  e t  h is t o ir e . — La colline nommée 
Tell-Dotàn s’allonge dans la direction de l’est à l’ouest 
et s’élève de v in g t-c inq  à trente m ètres au-dessus du 
Sahel 'Arrabéh. Elle est isolée, peut être facilement et

entièrem ent environnée par une armée et répond bien 
au récit du quatrièm e livre des Rois, VI, 11-19. Le pro
phète Élisée ne cessait de m ettre le roi d’Israël en garde 
contre les embûches du roi de Syrie. Celui-ci voulut 
s’em parer de la personne du prophète. Il envoya de nuit 
un fort détachement de cavalerie avec des chariots de 
guerre. Les soldats syriens arrivèrent devant Dothan, où 
se trouvait alors l’homme de Dieu, et le cernèrent de 
toutes parts. Le lendem ain m atin , le serviteur d’Élisée, 
voyant la ville enveloppée par les Syriens, v in t, saisi de 
frayeur, l’annoncer à son maître. Élisée lui dessilla m ira
culeusement les yeux, et le jeune hom me vit le prophète 
protégé et environné par une multitude de chevaux et de 
chariots de feu, qui couvraient toute la m ontagne. Do
than ne paraît pas avoir été en état d’opposer de la résis
tance, car les soldats l’envahirent aussitôt, pour se saisir 
du prophète. Élisée demanda au Seigneur de les frapper 
d’aveuglement. « Ce n ’est pas ici, leu r d i t- i l ,  le chem in 
ni la ville; suivez-moi, et je vous ferai voir l ’homme que 
vous cherchez. » Et il les conduisit à Samarie. — Un 
bouquet de térébinthes, om brageant un ouèly m usulman 
à moitié ru in é, couronne le sommet de la colline. Elle
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est livrée à la culture, mais la terre est mêlée de nom 
breuses pierres de construction de modeste appareil et 
d’innom brables fragments de poterie ; ce sont les témoins 
de l’existence d’une ville ruinée en cet endroit. Au pied 
du tell, au sud, au milieu d’un jard in  planté d’orangers, 
de c itronniers, de grenadiers, de figuiers, et entouré 
d’une haie de cac tus, se dressent une blanche maison 
d’origine récente et un moulin. Non loin jaillit une source 
abondante; une seconde, un  peu plus bas vers le sud , 
forme un petit ruisseau qu i, se dirigeant vers l’ouest, 
arrose un instant la plaine, puis se perd dans les terres. 
La verdure persiste assez longtemps en cet endro it, et 
c’est p eu t-ê tre  ici que les fils de Jacob faisaient paître 
leurs troupeaux, quand Joseph, leu r frère , vint de la 
vallée d ’Hébron pour p rendre de leurs nouvelles. « Voici 
le rêveur, se d iren t-ils , tu o n s-le  et je to n s-le  dans une 
vieille citerne. — Ne le tuez pas et ne versez pas son 
sang, répliqua Huben; mais jetez-le en cette citerne, dans 
le désert. » Lorsque Joseph les eut rejoints, ils le dépouil
lèrent de sa robe aux diverses couleurs, et le déposèrent 
dans une vieille citerne qui n ’avait point d’eau. Gen., 
x x x v ii , 19-24. Les vieilles citernes ne font pas défaut à 
T ell-D otan , su r la colline, dans la plaine et les mon
tagnes qui la bordent. La Société anglaise d’exploration, 
dans M ap o f  W estern  Palestine in  26  sheets, Londres, 
1880, sheet x i, en signale plusieurs, et l’on m’en a m on
tré d’au tres; il n ’est pas possible cependant d’assurer 
que c’est de l’une d’elles dont parle l’Écriture. Les frères 
de Joseph s’assirent ensuite pour m anger, lorsqu’ils virent 
venir des m archands ismaélites se rendant de Galaad en 
Égypte. Gen., xxxvii, 25. La route suivie par la caravane 
était selon toute apparence celle qui v ient de la plaine 
d'Esdrelon, passe par Djénin et près des ruines de Bel- 
‘âm éh, traverse toute la plaine du nord-est au sud-ouest, 
pour s’engager dans les montagnes de la Sam arie, près 
de Tell-D otàn , et se diriger vers ia m er. Une seconde 
route vient d’E sdrelon, passe sous le village de Burqîn, 
par une étroite vallée où en plusieurs endroits il est 
impossible à deux cavaliers de passer de fron t, traverse 
le Sahel ‘A rrabéh, à l ’ouest de l’autre chem in, et entre 
dans les m ontagnes non loin du village d’ 'A rrabéh. Le 
grand prêtre Éliachim semble faire allusion spécialement 
à cette voie, dans sa lettre aux habitants des villes situées 
aux alentours de « la plaine qui est près de Dothaïn », 
pour les engager à garder les passages étroits par où 
l’on pouvait se diriger vers la Judée et pour en empê
cher l’accès à l’armée du roi d’Assyrie, conduite par 
Holopherne. Ju d ith , IV, 5-7 . Si le Dotân actuel doit être 
identifié avec la Dothaïn biblique, « la plaine qui est près 
de Dothaïn, » lù.r^io'i AwÔoup., ne semble pas pouvoir 
être différente du Sahel ‘Arrabéh m oderne. Les habitants 
de Béthulie, dont la ville était située sur un  des côtés de 
la plaine de Dothaïn, x a tà  irpéaunov xoù neSîou toù ttXti- 
uiov Af.iOaiu., s’étant mis en état de résistance, les Assy
riens s’avancèrent contre eux et inondèrent la plaine. 
L’arm ée d’Holopherne se composait de cent vingt mille 
fantassins et de v ing t-deux mille cavaliers, sans compter 
les captifs. Le Sahel pouvait les contenir facilement : 
dans sa longueur d ’est à ouest, il a plus de dix kilomètres 
d ’étendue, et n ’en m esure guère m oins de six du nord 
au su d : c’est une surface d'environ trente m illions de 
m ètres carrés. Le camp de l’ennem i s’étendit près de la 
fontaine qui est sous Béthulie, vraisemblablement Bir- 
Hasan (fig. 504), jusqu’à Dothaïn, jusqu’à Belma et jusqu a 
Chelmon ou Kyamon. Judith, vu, 3 (grec ® e ' - a
plaine de Dothaïn devait être le théâtre d une es p us 
grandes victoires rem portées par le  peuple de Dieu sur 
ses ennemis. La foi et le courage de Judith devaient en 
être l’instrum ent. Voir B é t h u l ie , t. i ,  col. 1751. —- Les 
documents font défaut pour déterm iner 1 époque de ia 
ru ine de Dothaïn: du récit de Jean de W urzbouig, cite 
plus hau t, il sem ble qu’elle n ’existait plus au x n e siecie 
en tant que localité habitée. L . H e id e t .

DOTHAN. La Vulgate écrit ainsi IV Reg., vr, 13, le 
nom de lieu qu’elle écrit ailleurs Dothaïn. Voir D o th a ïn .

DOULEUR (SIGNES DE). Voir D e u il .

DOUZE (LES) ( d  StiSs'/a), expression par laquelle 
les Apôtres sont plusieurs fois désignés par abréviation 
dans le Nouveau Testament, parce qu’ils étaient au nom bre 
de douze. Matth., xxvi, 14, 20 (la Vulgate, Matth., xxvi, 20, 
ajoute le mot « disciples »); Marc., iv, 10; v i, 7; ix , 35 
(Vulgate, 34); x, 32; xi, 11, etc.; Luc., vm , 1 ; ix, 12; xvm , 
31 ; x x ii ,  3, etc.; Joa., vi, 67 (Vulgate, 68), etc.; Act., vi, 2. 
Après la mort de Judas Iscariote, les Apôtres sont désignés 
quelquefois sous ce nom : « les onze, » Luc., xxiv, 9, 33; 
mais l’habitude de les désigner par leur nom bre primitif 
était alors si bien prise, qu’on les appelait aussi quelquefois 
« les douze », comme le fait saint Paul, I Cor., xv, 5, où 
l’expression serait inexacte, si elle n ’avait pas été justi
fiée par l’usage : les Apôtres n ’étaient, en effet, alors que 
onze; mais la locution « les douze » désignait tous les 
Apôtres alors vivants. Voir R. Cornely, In  priorem  E p i
stolam  ad  C orinth., 1890, p. 454. (La Vulgate et quelques 
m anuscrits grecs portent, I Cor., xv, 5 , « les onze, » au 
lieu de : « les douze, » qu’on lit dans le textus receptus 
et dans la plupart des m anuscrits grecs.) — Le nombre 
douze était comme un nom bre sacré chez les Juifs, parce 
qu’il était celui des tribus d ’Israël et aussi celui des mois 
de l’année. Il avait encore pour eux une importance par
ticulière à cause du système arithm étique des Chaldéens, 
qui était, au moins en partie, le système duodécimal. Les 
Hébreux, originaires de Chaldée, l’avaient conservé et 
l’appliquaient non seulem ent aux mois de l’année, mais 
aussi aux mesures. Cf. F. Vigouroux, M anuel b iblique, 
10e édit., t. i ,  n° 188, p. 324. Voir M e s u r e s  et N o m b re .

DRACH Paul Au guste , exégète français, d’origine 
juive, né à Paris, le 12 août 1821, m ort dans cette ville le 
29 octobre 1895. Après avoir étudié à Rome, au collège da 
la Propagande, il revint à Paris, où il reçut la prêtrise, 
en 1846, étant professeur au petit sém inaire de Saint- 
Nicolas. Successivement vicaire à Clichy, à-Boulogne- 
sur-Seine, à Sain t-M erry , à Saint-Jean-Saint-François, 
à Saint-M édard , curé de Sceaux, il m ourut chanoine 
de Notre-Dam e de Paris. On a de lu i: É pîtres de saint 
P a u l, in troduction  critique et com m entaires, in -8 ° , 
Paris, 1871 ; E pitres catholiques de sa in t Jacques, saint 
P ierre, sa in t Jean, sa in t Jude, introduction critique et 
com m enta ires, in-8°, Paris, 1879; Apocalypse de sa in t 
J ea n , in troduction  critique et com m entaires, in -8°, 
P a ris , 1879. O. R ey .

DRACHME (Spayurj), monnaie grecque, en argen t, 
d ’un poids et d’une valeur variables suivant les époques, 
mais valant toujours un peu moins d’un franc de notre 
monnaie. — I. 1° Dans II Esdras, v u , 70, 71, 72, la Vul
gate traduit par drachm a  le mot hébreu darliem ôn. Il 
s’agit là de dariques, voir D a r iq u e .  — 2° Dans II Macha
bées, xn . 43, il est dit que Judas fit une collecte destinée 
a offrir des sacrifices pour les m orts, et dont le m ontant 
s’éleva à douze mille drachmes d’argent. — Dans le Nou
veau Testam ent, N otre-Seigneur, voulant m ontrer com
bien est grande la joie que cause dans le ciel la conver
sion d’un seul pécheur, se sert de la parabole suivante : 
« Si une femme a dix drachm es et qu’elle en perde une, 
elle allume sa lampe et cherche avec soin jusqu’à ce 
qu’elle retrouve la pièce de m onnaie, e t, lorsqu’elle l’a 
retrouvée, elle appelle ses amies et ses voisines et leur 
dit : R éjouissez-vous, car j ’ai trouvé la drachm e que 
j ’avais perdue. » Luc., xv, 8-9 . Dans ces deux passages, 
il est question de la drachm e proprem ent dite.

II. Le mot « drachm e », que les Grecs faisaient venir du 
verbe SpctTT0|j.Ki, et auquel iis donnaient le sens originaire 
de poignée  de grains, Scholiaste de Théocrite , x ,  14,
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vient plus probablement du mot daragm ana , division 
de la mine. Voir D a r i q u e . Il désigne chez tous les peuples 
helléniques l’unité m onétaire d’argent. La plus ancienne 
de toutes les drachm es est la drachme d’Égine, qui pesait 
environ six grammes. En Asie, on se servit dès l ’époque 
de Crésus d’une autre drachm e, qu’on appelle ph én i
cienne, du nom du pays où elle a eu le plus d’extension, 
et qui pesait 3nr,540. Cette unité fut adoptée par les Pto
lém ées, dans les pièces qu’ils firent fabriquer par les ate
liers de Tyr et de Sidon. La m ieux connue de toutes les 
drachm es est la drachm e attique (fig. 505), qui se répan
dit dans tout le m onde ancien , surtout après Alexandre.

505. — Drachme d’Athènes.
Tète d’A théné, à droite. — Ô. Chouette sur un vase, dans une 

couronne d’olivier. A utour de l’oiseau : A (-)E T IM A  N Ilv  
APXE. — Poids: 4»r,30. Frappée vers l’an 200 avant J .-C ., 
d’après E. Beulé, Les monnaies d ’A thènes, 1858, p. 372.

Elle pesait 4ar,36. C’était la six millième partie du talent 
euboïque. Après Alexandre, ce poids s’abaissa jusqu’à 
celui de l’étalon des Ptolém ées, c’e s t-à -d ire  ju squ’à 
3su,54. Voir J. W ex, Métrologie grecque et ro m a in e , 
trad . franç,, in -1 6 , Paris, 1886, p. 49-71 et 77.

E .  B e u r l i e r .
1 . DRAGON (FONTAINE DU) (hébreu  -.'.Ê nha t-  

ta n n în ;  Septante : Ttrjyri .Twv <j'jy.S>v; Vulgate : Fons Dra- 
conis), source ou dérivation d’eau d’une fontaine des 
environs de Jérusalem . Elle est m entionnée une seule 
fois sous ce nom dans l’Ecriture. Néhémie raconte qu’étant 
sorti la nuit pour inspecter les m urs en ruine de Jérusa
lem, il sortit par la porte de la Vallée (dans les environs 
de la porte de Jaffa actuelle, d ’après un grand nombre 
d’exégètes, mais sa situation est douteuse) et passa près 
de la Fontaine du Dragon pour rentrer par la porte du 
Fum ier, au sud de la ville. 11 Esdr., n ,  13. L’identifi
cation de cette fontaine est incertaine. D’après l’opinion 
la plus comm une, elle était située à l’ouest de Jérusalem , 
dans la vallée de B en-H innom , et l’eau qui l’alim entait 
devait venir d’ailleurs, amenée probablement par quelque 
aqueduc, car il n ’existe aucune source connue dans la 
vallée de Hinnom. Les uns l’identifient avec le Bir-Éyoub 
de nos jo u rs , les autres avec lu piscine du B irke t Ma- 
m illa  ou du B irke t e s-S u lta n .  D’autres encore, à cause 
du nom  de ’ê n ,  « source, » qui lui est donné, croient 
que la Fontaine du Dragon est la fontaine appelée aujour
d ’hui Fontaine de la Vierge, au sud -est de Jérusalem , 
la seule véritable source des environs de la ville. Josèphe, 
B ell, ju d . ,  V, m ,  2 , nom me une twv "Oçewv xoXup.gr,- 
0poc, « piscine des Serpents. » L’analogie du nom a porté 
à penser que c’était la Fontaine du Dragon ; mais ce 
n ’est pas certa in , et l ’emplacement de la piscine m en
tionnée par Josèphe est d’ailleurs aussi douteux que celui 
de  la Fontaine de Néhémie.

2 .  D R A G O N , animal fabuleux, à formes monstrueuses, 
que l’imagination des anciens avait composé à l’aide 
d ’éléments em pruntés à la constitution de différentes 
bêtes féroces ou sauvages. Les versions de la Bible em 
ploient assez souvent le mot Spâxoiv, draco; mais c’est 
pour traduire des noms qui dans le texte original dé
signent, dans le sens propre, des animaux réels. Les 
term es hébreux rendus par dragon sont les suivants : 1» nâ- 
baS, « serpent, » Exod., vu, 15; — 2» ta n n in , « serpent, » 
Exod., v i i ,  12; Deut., xxxii, 33; I I  Esdr., i i ,  13; Ps. xci

(xc), 13; Jer., l i , 34; dans Daniel, xiv, 22-27, le « se r
pent » adoré dans le temple de Bel, à Babylone; — par
fois « le crocodile » désigné par le même mot h éb reu , 
Ps. l x x iv  (i.xxv), 13; Is., l i , 9 ; Ezech., xxix, 3; x x x i i , 2; 
ou un cétacé, Ps. c x l v ii i , 7 ; — 3° tan , « chacal, » Job, xxx, 
29; Is., x x x iv , 13; xxxv, 7; x l i i i , 20; Jer., ix, 11; x , 22; 
xiv, 6; x l i x , 33; l i , 37; Mich., i ,  8; Mal., i ,  3 ; — 
4° livyâ tân , « crocodile, » Ps. l x x iv  (l x x v ), 14; ou cétacé, 
P s .c iv  (cv), 26; — o° ’oh im , « bêtes hurlantes, » Is., xm , 21 ; 
— 0°.jîiy;/îm, « bêtes du désert. » Jer., L, 39. — Dans Esther, 
x , 7 ; x i , 6, le nom de « dragons » s’applique à des ani
maux que Mardochée voit en songe et qu’on ne peut 
déterm iner en l’absence du texte hébreu. — Dans la Sa
gesse, xv i, 10, il désigne les serpents qui firent périr les 
israélites au désert, et dans l’Ecclésiastique, xxv, 23, 
une bête féroce quelconque. — Saint Jean se sert du 
mot « dragon » pour nom m er le démon, Apoc., xii, 3-17 ; 
x m , 2-11 ; xvi, 13, qu’il identifie expressém ent avec le 
« serpent antique » du paradis terrestre. Apoc., x i i , 9; 
xx , 2. Voir t. i ,  col. 612. II. L e s è t r e .

3 . d r a g o n , constellation (hébreu : nâhâs bârial.i; 
Septante: Spày.iov ànoa-cÙT-gç’, Vulgate: coluber tortuosus). 
L auteur de Job, xxvi, 13, célébrant la puissance du Sei
gneur su r la création , écrit :

Son esprit a fa it la splendeur des cieux,
E t sa main a formé le Serpent bâriali.

Il s’agit ici d’une constellation du ciel. Le mot bâriah  
vient du verbe bârah , « traverser » et « fu ir» . Quelques 
traducteurs s’en sont tenus à ce dernier sens, et ont rendu 
l ’hébreu par « serpent qui fuit ». Septante : inzoaxocr^i, 
« qui se re tire; » syriaque: « qui fuit; » Frz. Delitzsch, 
Das B uch lo b , Leipzig, 1876, p. 339, etc. D’autres ont 
lu beriah , « traverse, » ou « verrou », au lieu de bâriali. 
Symmaque’: 0917 eruyxXEt'wv, « le serpent qui ferme ; » dans 
Isaïe, xxvii, 1, où se trouve le même mot, Aquila traduit : 
oepeç \i.oy},6;; Vulgate : serpens vectis : « serpent-verrou; » 
Rosenmüller, lo b u s , Leipzig, 1806, t. 11, p. 619, etc. Au 
prem ier abord, le nom de fugitive semble peu convenir 
à une constellation qui reste toujours à sa place relative 
dans le firmament. Il est donc plus probable que l’auteur 
sacré a voulu parler d’un serpent qui s’étend à travers 
les autres constellations et les traverse comme un ver
rou. Mais comme les étoiles qui composent cetté constel
lation ne sont pas en ligne droite, et form ent même une 
figure assez sinueuse, on com prend l’épithète tortuosus 
de la Vulgate. — La constellation dont il est ici parlé est 
celle du Dragon, connue des Arabes sous le nom d’et- 
h a jja ,s  le serpent; » des Grecs sous celui d’oçiç, Aratus, 
P hæ nom en., 82 ; des Latins sous celui d’anguis. Cicé
ron, De nat. deor., 11, 42; Virgile, Georg., 1, 244. Cicéron 
traduisant A ratus, au passage cité, appelle le- Serpent 
torvus draco, à peu près dans les mêmes term es que la 
Vulgate. La constellation du Dragon compte quatre- 
vingts étoiles principales, dont deux de deuxième gran
deur, et presque toutes les autres de cinquième. Elle 
s’étend, dans l’hémisphère boréal, entre les constella
tions de la Grande et de la Petite Ourse, de Céphée, du 
Cygne et d’Hercule. Elle occupe pour nous différentes 
stations autour de la polaire, selon les mois de l’année. 
Dans l’astronomie égyptienne, le Dragon était représenté 
à peu près par la constellation appelée B ir ît ,  ou hippo
potame , que les m onuments figurés m ontrent dressé sur 
les pattes de derrière et soutenant un crocodile sur ses 
épaules. Voir fig. 330, col. 924. Des études de Biot, 
Recherches sur plusieurs po in ts de l ’astronom ie égyp
tien n e , Paris, 1823, p. 87-91, il résu lte , en effet, que 
le R ir it  correspondait probablement au Dragon, aug
m enté d’un certain nom bre d’étoiles environnantes. Voir 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l ’O rient clas
sique, Paris, t. I ,  1895, p. 94, 95. Il est à croire que le
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nâhâ'é bâriah  de Job s’identifiait plutôt avec le R ir it  
égyptien qu’avec le Dragon, tel qu’on le délimitait en 
Occident, et qu’il comprenait certaines étoiles plus écla
tantes de son voisinage. Ainsi s’explique la m ention que 
fait l’auteur de Job de celte constellation, comme spé
cialem ent capable de donner une idée de la puissance 
divine. — Quelques auteurs traduisent le vers de Job de 
celte autre manière :

Sa main transperce le Serpent bâriah.

Le mot hollâh ne viendrait pas alors de hû l, « form er » 
au pilel; mais de hâ la l, « transpercer » au poel. Le vers 
ferait allusion à une croyance générale chez les anciens 
peuples, actuellem ent encore admise par les Chinois. 
D’après e u x , le soleil et la lune sont attaqués dans leur 
course par des m onstres vivants, qui ne sont autres que 
les anim aux qui peuplent le firmam ent et dont on a fait 
des constellations. Les éclipses des deux astres sont dues 
aux victoires momentanées de ces adversaires. Cf. Oza- 
nam , É tudes germ an iques, Paris, 1894, 6e édit., t. i, 
p. 79. Chez les anciens E gyptiens, c’était un serpent 
gigantesque, Apôpi, qui s’élançait du Nil pour attaquer 
R à, le soleil. Maspero, H istoire ancienne, t. i, p. 90-93. 
Certains comm entateurs estim ent que l’auteur de Job, 
m , 8, se réfère à ces croyances quand il parle de « ceux 
qui m audissent le jour et savent faire lever Léviathan », 
le m onstre qui combat le soleil et produit les éclipses. 
Cf. Dillmann, Hiob, Leipzig, 1869, p. 27. Dans cette in ter
prétation, Dieu, qui crée la splendeur et la sérénité des 
cieux, serait considéré comme le tout-puissant Maître 
qui réduit le Dragon à l'impuissance en le transperçant. 
Il convient de dire toutefois q ue , si l’auteur sacré fait 
vraim ent allusion à cette croyance de son époque, c’est 
à titre  purem ent poétique, et sans autoriser pour le fond 
une théorie qui serait en contradiction avec tout le reste 
de son livre. H. L e s è t r e .

DRAPEAU. Voir É t e n d a r d .

DRECHSLER Christoph Moritz B ernhard Ju lius, 
théologien protestant conservateur, né à N urem berg le 
U  août 1804, m ort à Munich le '19 février 1850. En 1825, 
il expliqua l’Ancien Testam ent à Erlangen, en qualité de 
privâ t - docent. 11 devint, en 1833, professeur extraordi
naire de langues orientales dans cette même ville, et pro
fesseur ordinaire, en 1841. En 1848, il fut obligé de donner 
sa démission et se retira  à M unich, où il dem eura ju s 
qu’à sa mort. On a de lui : Die U nw issenschaftliehkeit 
im  Gebiete der altestam entlichen K r itik  belegt aus den  
S ch riften  neuerer K ritik e r besonders der H erren von 
Bohlen u n d  V atke, in-8°, Leipzig, 1837; Die E in h e it 
u n d  A ech the it der Genesis oder E rk là ru n g  derjenigen  
E rscheinungen  in  der Genesis, welche w ider den m o- 
saischen Ursprung derselben gellen gem acht w erden, 
in -8°, Ham bourg, 1838; Der P rophet Jesaja , übersetzt 
u n d  erklârt, travail inachevé dont il publia lu i-m êm e la 
prem ière partie (ch. i - x i i ) ,  in-8», Stuttgart, 1844-1845, 
et la prem ière moitié de la seconde partie (ch. xm -xxvii), 
in-8», Stuttgart, 1849. Les chapitres x x v i i i - x x x i x ,  trouvés 
dans ses papiers après sa m ort, fu ren t publiés in -8 “, à 
B erlin , 1854, par Frz. Delitzsch et Aug. Ilahn. Pour la 
seconde partie d’Isaïe, Drechsler n ’avait laissé que quelques 
notes, qui furent utilisées pour l’achèvement du commen
taire par les mêmes éditeurs, qui le publièrent à Berlin, en 
deux fascicules in-8», 1856 et 1857. — Voir II. Ewald, Jahr- 
bücher der biblischen W issenschaft, t. Il, 1849, p. 60-63; 
A llgem eine deutsche B iograph ie , t. v, 1877, p. 387.

DROITE (MAIN). V o ir Ma in .

DROMADAIRE. V o ir Cham eau , co l. 520.

DRUSILLE (Apo-j<n'X).a), fille d’Hérode Agrippa I« 

D1CT. DE LA BIBLE.

et femme de Félix, gouverneur de Judée. — Les Actes 
des Apôtres, xxiv, 24, m entionnent Drusille dans le récit 
de la comparution de saint Paul devant son mari Félix, 
après son arrestation à Jérusalem  par le tribun  Lysias. 
Saint Luc dit seulem ent qu'elle était Juive. Elle naquit 
en l ’an 38 après Jésus-C hrist, e t, en 43, elle fut fiancée 
à Antiochus Épiphane, fils d'Antiochus IV Épiphane, roi 
de Commagène; mais le mariage n ’eut pas lieu , parce 
qu’Épiphane refusa de se faire circoncire. Josèphe, A n t. 
ju d .,  XX, v i i , 1. Elle fut mariée à Azizus, roi d’Émèse, 
à l’âge de quatorze ans. Josèphe, A n t. ju d . ,  XIX, ix, 1; 
XX, v ii , 1. Peu après son mariage, Félix, qui venait d’être 
nommé gouverneur de Judée, devint épris d’elle et réso
lut de l’épouser. Il réussit, à l'aide d’un magicien de 
C ypre, nommé Sim on, à lui faire abandonner son m a ri, 
et la prit pour fem m e, m algré la loi qui défendait à une 
Juive d’épouser un  païen. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, vu, 2. 
Drusille eut de Félix un fils nom mé Agrippa, qui périt 
dans une éruption du Vésuve. Josèphe, A n t. ju d . ,  XX, 
v u , 2. On ignore l’époque de la m ort de Drusille. — 
Tacite, H ist., v, 9, dit que la Drusille femme de Félix était 
petite-fille de Cléopâtre et d’Antoine; mais les indications 
données par Josèphe concordent mieux avec le passage 
des Actes, qui dit que Drusille était Juive. 11 n ’y a du 
reste dans l’histoire ancienne aucune trace de l’existence 
d’une Drusille petite-fille d’Antoine. Il n ’y a non plus 
aucune raison d’admettre l’existence de deux Drusille, 
successivement femmes de Félix. E. Be u r l ie r .

DRUSIUS Jean , théologien protestant, dont le vrai 
nom est Van der Driesche, né à Oudenarde le 28 ju in  1550, 
m ort à Franeker le 12 février 1616. Après avoir étudié 
à Gand et à Louvain, il se rendit, en 1567, en Angleterre, 
où son père, convaincu d’erreurs calvinistes, avait trouvé 
un refuge. En 1571, à l’âge de v ingt-deux ans, il fut 
nommé professeur de langues orientales à Oxford. Il 
retourna ensuite dans les Pays-Bas. Le 30 ju in  1577, il 
fut nom mé professeur de langues orientales à l ’univer
sité de Leyde, qu’il quitta en 1585, pour aller enseigner 
à Franeker. Toute sa vie fut consacrée à l’étude de la 
Bible, et il fut un  des prem iers qui p rit soin de recher
cher les fragm ents des versions grecques autres que les 
Septante qui se rencontrent dans les Pères. Ses coreli
gionnaires l’accusèrent tantôt de tendances arminiennes, 
tantôt de trop favoriser le catholicisme. Nous m ention
nerons parmi ses ouvrages : I n  psalm os D avidis vele- 
ru m  in terprelum  quæ exstan t fra g m en ta , in-4°, Anvers, 
1581 ; A d  voces ebraicas Novi Testam enti com m enta
r iu s , in  quo præ ter explicationem  vocum  variæ  nec 
leves censuræ , in -4° , Anvers, 1582; Quæstionum. ac 
responsionum  liber, in  quo varia  Scripturæ  loca exp li- 
cantur au t em endantur, in -8°, Leyde, 1583; Ebraica- 
ru m  quæ stionum , sive quæstionum  ac responsionum libri 
duo, videlicet secundus ac te r tiu s , in -8°, Leyde, 1583; 
A nim adversionum  libri duo : in  quibus præ ter dictio- 
nem  ebraicam p lu r im a  loca Scrip turæ  in terpretum que  
veterum  exp lican tyr, em endantur, in -8 ° , le y d e , 1585; 
E sthera  ex  interpretalione S. P a g n in i et Joh. D rusii 
in  eam  annotaliones. A ddiliones apocryphæ  ab eodem  
in  la tin u m  serm onem  converses et scholiis illustrâtes, 
in -8 0, Leyde, 1586; Historia R u th  ex  ebræo la tine  con
versa et com m entario explicala. E jusdem  historiæ  trans- 
latio græca ad exem plar com plutense e t notæ in  eam - 
dem. A d d itu s  est tractatus : an  Reuben m andragoras  
invenerit, in-8°, Franeker, 1586; M iscellanea locutionum  
sacrarum , tribu ta  in  cenlurias duas : iii quibus præ ter  
Scrip turas varia theologorum loca, A u g u slin i præ cipue  
illu stra n tu r a u t em en d a n tu r , in -8 ° , Franeker, 1586; 
Parallela  sacra, id  est locorum Veteris Testam enti cum  
iis quæ in  Novo citan tur conjuncta com m em oratio , 
ebraice et græce, in -4°, Franeker, 1588; P roverbiorum  
classes duæ in  quibus exp lican tur proverbia sacra et 
ex sacris orta ; ite m  sententiæ  Salom onis et allegoriæ,

II. -  48
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in-8®, F raneker, 1590; Lecliones in  prophetas N a h u m ,  
H abacuc, Sophoniam , Joelem , Jo n a m , A bdiam . In  
græcam editionem  conjectanea et in terpretum  veterum  
quæ exstant fra g m en ta ,  in-8», Leyde, 1595; Ecclesia- 
sticus, græce ad exem plar rom anum , et latine ex  inter- 
pretatione J. D rusii : cum  casligalionibus sive notis 
ejusdem , in-4», Franeker, 1596; Proverbia B e n -S iræ ,  
authoris a n tiq u iss im i, in  la tin a m  linguam  conversa, 
scholiisque au t po tius com m entario illustra ta . Accesse- 
ru n t adagiorum  ebraicorum decuriæ  aliquot n u m q u a m  
antehac edilæ , in-4», F raneker, 1597; In  prophetam  
Hoseam lectiones. I n . græcam editionem  L X X  conje
ctanea et veterum  in te rp re tu m  quæ exstan t fra gm en ta , 
in-8», F raneker, 1599; Quæstionum ebraicarum  libri 
très, in  quibus in n u m era  Scripturæ  loca exp lican tur  
au t em endantur, in -8° , Franeker, 1599; I n  prophetam  
A m os lectiones ; in  græcam editionem  conjectanea et 
veterum  in terpretum  quæ exstan t fra g m e n ta ,  in-8®, 
F raneker, 1600; Liber Ilasm onæ orum , qu i vulgo p rio r  
M achabæorum, græce ex  edilione rom ana , et latine ex  
in terpreta tione J. D rusii, cum  notis sive com m enta- 
riolo, in-4®, Franeker, 1600; De nom ine Dei E lo h im , 
in-8», Franeker, 1603; De Hasidæis quorum  m entio  in  
libris M achabæorum libellus, in-8®, F raneker, '1603; 
De nom ine Dei proprio quod T e tragram m aton  vocan t, 
in-8®, Franeker, 1604; Besponsio ad  S era riu m  Jesuitam  
cle tribus sectis Judæ orum , in-8®, Franeker, '1605; A nno-  
ta tionum  in  to tum  Jesu Christi T e s ta m e n tu m , sive 
p ræ terito rum  libri decem. I n  quibus præ ter a lia  con
sensus ostend itur Synagogæ  israeliticæ cum  Ecclesia  
ch ristia n a , in-4®, F raneker, 1615; Henoch, sive de p a -  
triarcha H enoch, ejusque ra p tu  et libro e quo Judas 
apostolus testim onium  pro fert. Vbi e t de libris in  Scri- 
p tu ra  m em oratis qu i nunc  in terc id eru n t, in-4», F ra
neker, 1615; A d  voces ebraicas Novi Testam enti com
m en ta rii duo , in-4®, Franeker, 1616; I n  N ovum  Testa
m e n tu m  a n n o ta tionum  p a rs a lté ra ,  in-4®, Franeker, 
1616. Des nom breux ouvrages m anuscrits que cet auteur 
laissa en m ourant un  petit nom bre seulem ent fut publié, 
parmi lesquels : C om m entarius ad  loca difficiliora Pen- 
tateuchi, in -4°, Franeker, 1617; Com m entarius ad  loca 
difficiliora  Josuæ, Jud icum  et Sam uelis , in-4®, Frane
ker, '1618; V eterum  in terp re tu m  græ corum , A q u ilæ , 
S y m m a c h i e t Theodotionis in  Vêtus T estam entum  fra 
g m en ta , ex  an tiq u is  veterum  scrip torum  libris collecta, 
additis nonnullis e p ropria  P a tru m  lectione collectis, 
in-4®, Arnheim, 1622; C om m entarius in  Prophetas m i
nores x n ,  quorum  v m  antea  ed iti nunc  auctiores : 
reliqui i r  ja m  p r im u m  p rodeun t, in -4°, Am sterdam , 
1627 ; I n  Coheleth sive in  Ecclesiaslen annota tiones, 
in-4», Franeker, 1635; Scholia in  librum  Job, in - ’4», 
Franeker, 1636. La plupart des ouvrages précédents se 
trouvent dans les Critici sacri, 13 in-f®, Amsterdam, 1628 
(voir col. 1119) ; on y rencontre en outre : Notæ m ajores in  
Genesim, E xo d u m , Lev iticum , et priora  x v m  cap. N u-  
m e ro ru m , t. i  et i i  ; Scholia in  versionem  H iero n ym i 
P sa lm orum  priorum  l i v ,  1.1  w ; Com m entatio  in  x ix P sa l-  
mos priores in  qua veterum  editiones exa m in a n tu r, 
corriguntur, exp lican tur, t. iv ; Salom onis Sen ten tiæ  
ju x ta  ord inem  alphabeti per locos com m unes digestæ , 
t. IV ; Adnolationes in  versionem  V ulgatam  Hoseæ, 
Joelis, A m osi, M ichææ, Habacuc et Sophoniæ , t. v; 
Lectiones ad M ichæ am , Habacuc., Z ep han iam  et Za- 
ch a ria m ,  t.  v. — Voir A. C uriander, Vitæ operum que  
D rusii delineatio, in-4®, F raneker, 1616, et Critici sacri, 
t. v i, p. x x x m ; Richard Sim on, Histoire critique du  
Vieux Testam ent (1685), p. 236, 443; Paquot, Mémoires 
pour servir à l’histoire littéra ire  des P a y s -B a s , t. v 
(1765), p. 104; L. Diestel, Geschichte des A lte n  Testa- 
mentes in  der christlichen K irch e , in -8°, lén a , 1869, 
p. 422-424. B. H e u r t e b i z e .

DRUTHMAR C hrétien, moine bénédictin, né en

Aquitaine, m ort dans la seconde moitié du ix9 siècle. 
Après avoir fait profession de la vie religieuse à l’abbaye 
de Corbie, en P icardie, dont les écoles étaient célèbres, 
il fut envoyé au monastère de Stavelot, dans le diocèse 
de Liège, où il enseigna l’Écriture Sainte. Nous n’avons 
de cet auteur qu’une E xpositio in  M atthæ um  et quelques 
courts fragments sur les Évangiles de saint Luc et de 
saint Jean. Ses ouvrages, imprim és pour la première fois 
en 1514, se trouvent dans le t. cv i, col. 1259-1520 de la 
Patrologie latine  de Migne. — Voir H isto ire littéra ire  
de la F rance, t. v, p. 84; Ziegelbauer, H istoria  rei litt. 
Ord. S . B ened icli, t. i i ,  p. 26; t. iv, p. 47, 48, 79, 708; 
Fabricius, Biblioth. latina m ediæ  æ ta tis  (1858), t. i, 
p. 345; dom Ceillier, Histoire générale des auteurs sacrés 
(1862), t. xn, p. 419. B. H e u r t e b iz e .

DUBLINENS1S (CODEX), m anuscrit de la version 
latine de la Bible antérieure à saint Jérôm e. 11 appartient 
à la bibliothèque de Trinity-College, à Dublin, où il est 
coté A. 4. 15. Dans l’appareil critique du Nouveau Tes
tam ent, il est désigné par la lettre r. H a appartenu à 
l’évêque anglican Ussher, et de là son nom  de Codex 
Usserianus. L’écriture est du VIe siècle selon M. Gregory, 
du VIIe selon M. S. Berger. H auteur : 18 cent.; largeur: 13. 
Le m anuscrit contient les quatre Évangiles dans l’ordre 
M atthieu, Jean , Luc, Marc. Le texte, préhiéronym ien, 
appartient à la famille des textes « européens » ; m ais, 
selon M. Berger, il représente une recension particu
lière et certainem ent irlandaise. 11 a élé publié par 
M. T. K. Abbott, E vangeliorum  versio an tehierony- 
m ia n a  ex  Codice Usseriano, Dublin, 1884. Voir Gregory, 
P rolegom ena, p. 963, et Samuel Berger, Histoire de la 
Vulgate, p. 31 et 381. P . B a t i f f o l .

DUC, oiseau appartenant à la famille des rapaces 
nocturnes et au genre Chouette. Voir C h o u e t t e .  Les 
ducs ont autour des yeux un disque incomplet de plumes 
qui peuvent se redresser. Leur bec est recourbé depuis 
la base. On distingue trois espèces de ducs : le grand- 
duc, s tr ix  bubo; le m oyen-duc, s tr ix  o tus, et le petit- 
duc, str ix  scops.

1° Le g ran d -d u c  a soixante et quelques centimètres 
de hauteur et près de un  m ètre cinquante d ’envergure. 
Son plumage est tacheté de raies brunes. Son bec et ses 
ongles sont no irs, très crochus et très forts. Avec ses 
grands yeux fixes, le g rand-duc  supporte m ieux la lu
m ière que les autres nocturnes; aussi il sort plus tôt le 
soir et ren tre  plus tard le matin. II est très courageux 
et lutte même avec l’aigle. 11 se nourrit de lièvres, de 
lap ins, de m ulots, d’oiseaux, de batraciens, de reptiles, 
etc. Il pousse un  c ri, houhou, d’un caractère lugubre, 
qui, retentissant au milieu de la nuit, épouvante les ani
m aux dont le rapace doit faire sa pâture. 11 vit, par paires 
solitaires, dans les forêts d’Europe et d’Afrique, et pré- 
férablement dans les anfractuosités des rochers et les 
crevasses des m onuments en ruine. — Tristram , The 
n a tu ra l history o f the B ib le ,  Londres, 1889, p. 195, 
signale comme très répandu en Égypte, en Arabie et en 
Syrie, le bubo asca laphus, analogue au bubo m a x im u s  
d’Europe. Ce g ran d -d u c  fréquente les anciens temples 
égyptiens et établit son nid su r les pyramides. Les ro 
chers et les ruines de Pétra en abritent en très grand 
nom bre. On le rencontre en P a lestine , de Bersabée au 
Carm el, et partout où se dressent des ruines, à Rabbath 
Ammon, à Baalbek, etc. Dans le désert de Ju d a , où les 
ruines font défaut, il habite et fait son nid dans les mon
ticules de sable. Mais il est très sauvage, et jam ais on ne 
l’aperçoit ni dans les villes ni dans les endroits où 
l’homme réside. — Selon toute probabilité, c’est le grand- 
duc qui est désigné dans la Bible sous le nom  de ya n -  
Sûf, Lev., xi, '17; Deut., xiv, 16, ou yanéôf, Is., xxxiv, 11. 
Cf. l’assyrien essepu, qui désigne un oiseau du genre 
chouette. Le ya n S û f  est rangé parmi les animaux im purs,
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comme les autres rapaces, et Isaïe le nomme parm i les 
oiseaux qui habiteront les ruines désolées de l’Idumée, ce 
qui convient parfaitem ent au g ran d -d u c , encore aujour
d’hui si abondant dans les ruines de Pétra. Bochart, Ilie- 
rozoicon, Leipzig, 1793, t. n , p. 281, fait venir y a n sû f  de 
néséf, « crépuscule, » étymologie qui concorde bien avec 
le genre de l’oiseau en question. Gesenius, Thésaurus, 
p. 923, préfère tirer yan&ûf du verbe nàsaf, « souffler, 
respirer, » et en faire le nom d'une espèce d’ardea  ou 
grue à cris gutturaux. Cette étymologie est m oins pro
bable que la précédente. Les anciennes versions ont tra
duit le mot hébreu par !6:ç, ibis. Mais pareille traduction 
est absolument inacceptable, au moins dans le passage 
d’Isaïe, xxxiv, U . L ’ibis est un oiseau qui ne vit que dans 
les marais et au bord des Ueuves. Il lui serait impossible 
d’habiter dans les ruines de Pétra, où le prophète signale 
la présence du yanèôf.

2° L e  m o y e n - d u c  ou  h ib o u . V o ir H ib o u .
3° Le pe tit-duc, ou scops, est le plus petit des oiseaux 

du genre chouette; il n ’a pas plus de d ix -hu it à vingt 
centimètres. Il a de longues loufl'es de plumes aux oreilles. 
Son plumage est élégamment nuancé de gris, de roux 
et de noir. Cet oiseau est très familier et il s’apprivoise 
aisément. Il détruit beaucoup de m ulots, de souris et 
d ’animaux nuisibles à l’agriculture. Il est très commun 
dans l’Europe méridionale et surtout en Italie. — En 
Palestine, on rencontre dans les ruines le scops g iu , que 
les Arabes appellent m a ro u f. Tristi’am, loc. c it., conjec
ture qu’Isa ïe , xxxiv, 15, parle de cet oiseau sous le nom 
de qippôz. Ce nom reproduirait à peu près, par onoma
topée, le cri du pe tit-d u c . Les anciennes versions ont 
rendu qippôz par è^tvoç, ericius, « le hérisson. » Mais le 
prophète dit que le qippôz fait son nid , q in n ên , verbe 
qui n ’est employé qu’à propos d’oiseaux. Ps. Civ, 17 ; Jer., 
x l v iii, 28; Ezech., xxxi, 6. Il ajoute qu’il pond, tem allêt, 
et qu’ensuite il brise ses œufs pour en faire sortir les 
petits, bàq'dh. Le qippôz est donc un oiseau. Bochart, 
tlierozoicon, t. m ,  p. 19, en fait un reptile, le serpens 
jaculus. Rien ne justifie cette identification. Le parallé
lism e, si tant est qu’il soit sensible dans ce chapitre 
d’Isaïe, réclam e plutôt un oiseau pour correspondre au 
vautour, mentionné immédiatement après. Quelques au
teurs ont supposé que qippôz est une faute de transcrip
tion pour qippôd , « butor. » Voir B u t o r . Mais le qippôd  
est déjà nommé dans la même prophétie d’Isaïe, xxxiv, 11, 
et le prophète, qui dans tout ce passage fait une énu
m ération d’animaux sauvages, n ’a pas dù revenir deux 
fois sur le même oiseau. Le plus probable est donc que 
le qippôz et le p e tit-duc ne font qu’un. H. L e s è t r e .

DUD1A (hébreu : Dodaï ; Septante: AwSià), père d’É- 
léazar, un des chefs de l’armée de David. I Par., xxvn, 4. 
Son vrai nom  est Dodo. I P ar., x i , 25. Voir D odo 3.

D U ËL (hébreu : D e'û ’êl; Septante : *Payovv]À), père 
d’Éliasaph, de la tribu  de Gad, à l'époque du dénombre
m ent des Israélites au pied du Sinaï. Num ., i ,  14; vi, 
42, 47; x , 20. Au chapitre i i , 14, il est appelé, dans la 
plupart des éditions du texte hébreu, R e 'û ’ê l, par le 
changem ent du i , d a lelh , en T, resch. Il est difficile de 
déterm iner avec certitude ce que devait porter l ’original, 
à cause de la divergence des autorités. Si les Septante et 
le syriaque ont partout H , la Vulgate, le sam aritain, le 
Targum  de Jonathan, l’arabe (édition de P aris), ont D. 
Un bon nom bre de manuscrits hébreux ont R e 'û ’êl dans 
N um ., i i , 14. E. L e v e s q u e .

D U FO U R  Jean Vital, docteur de l’Université de 
Paris, ministre provincial des Fi’ères Mineurs d’Aqui
taine , créé cardinal et évêque d’Albano par Jean XXII, 
m ort le 16 août 1326, a laissé plusieurs ouvrages, dont 
quelques-uns ont dû à leur m érite d’être livrés au public 
deux siècles après la mort de l’auteur. 1. Spéculum

m orale totius Sacræ  S crip tu ræ , in  quo universa  ferm e  
loca Veteris et Novi l'estam enti m ystice  exp lanantur. 
Une prem ière édition de ce livre fut donnée par le libraire 
Jean Moylin (le lieu , non indiqué par les bibliographes, 
nous semble devoir être Lyon); une seconde parut à 
Lyon, en 1563, in-4° ; une troisième à Venise, chez Fiora- 
vanti, en 1594, in - f ° ;  une quatrièm e encore à Venise, 
« apud Minimam Societatern, » in-4», et celle-là le biblio
graphe franciscain Jean de Saint-A ntoine assure l’avoir 
explorée. 2. C om m entaria  in Proverbia Salomonis ;
3. In  quatuor E vangelia ; 4. I n  A pocalypsim . Ces ou
vrages ont longtemps subsisté en m anuscrit chez les 
Dominicains de Bologne, puis ont été publiés à Venise, 
par les soins du cardinal Sarnano. 5. Quelques biblio
graphes a ttribuent encore au même auteur des Commen
taires sur les Psaum es l i , l x v ii , c x iv , dont ils n’indiquent 
pas le sort. P. Ap o l l in a ir e .

D U G O N G , mammifère m arin (fig. 506) appartenant 
à l’ordre des sifénides, comme le lam antin actuel et 
l’halithérium  fossile.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e . — Les sirénides ont un  corps 
pisciform e, term iné par une nageoire caudale disposée 
horizontalement et pourvu de mamelles pectorales. Ils se 
distinguent des phoques par l’absence de m em bres pos
térieurs. Leurs m em bres antérieurs ont une espèce de 
main dont les doigts sont enferm és dans une gaine de 
peau, de m anière à form er une sorte de ram e natatoire. 
Le dugong a la queue échancrée en croissant. De sa 
mâchoire supérieure descendent deux incisives de quinze 
centimètres de longueur en forme de défenses. La tête se 
rattache au corps par un  cou gros et court et forme en 
avant un  m useau arrondi. Tout le corps est couvert de 
gros poils. La taille peut atteindre quatre à cinq mètres 
de long et même plus. Les m œurs du dugong, comme 
d’ailJeurs celles des sirénides en général, sont très douces. 
Ces animaux vivent en troupes, et l’on rem arque un très 
vif attachement entre le m âle, la femelle et les petits 
d’une même famille. Les nègres de l’archipel Indien 
appellent la femelle du dugong « marna ai l’eau », â cause 
de la tendresse qu’elle a pour ses petits. On m et à profit 
cet attachement pour capturer ces mammifères ; car, sitôt 
que l’un d’eux est harponné, les autres m em bres de la 
famille accourent pour le défendre et partager son sort, 
et il est alors facile de s’en em parer. Les dugongs ne se 
rencontrent que dans l’archipel Indien et dans la m er 
Rouge. Ils fréquentent principalement l’em bouchure des 
rivières et ne quittent pas les eaux peu profondes dans 
lesquelles les algues m arines leur fournissent la nourri
ture. Le nom de « dugong » viendrait, croit-on, du malais 
doûyoung, qui se retrouve dans d’autres langues de 1 a r
chipel Indien sous la forme roudjong  ou rouyong. 
M. Devic, D ictionnaire étym ologique, à la suite du D ic
tionnaire de la langue française  de L ittré , Paris, 1884, 
p. 32. Le nom scientifique de l’animal est « hulicore », 
c’est-à-dire « vierge de m er », de même que les lamantins 
sont appelés « femmes de m er », probablement par allu
sion à la fable antique des sirènes, moitié femmes et 
moitié poissons.

I I . I d e n t if ic a t io n  avec  le  t a h a s  b ib l iq u e . —  1» H 
est plusieurs fois question, à l’époque de Moïse, de 
peaux de tahaê, Num ., iv, 6, 8,10-12, 14, ou de tehâsîni, 
Exod., xxv, 5 ; xxvi, 14; xxxv, 7, 23; xxxvi, 19; xxxix, 34, 
qui sont employées pour couvrir le T abernacle, et enve
lopper, pendant les m arches, l’arche d’alliance, la table 
de proposition, le chandelier et les différents ustensiles 
du culte. Au lieu de 'ôr ou 'ôrôt lahaè, « peau » ou « peaux 
de tahas  », on emploie m êm e, pour désigner ces peaux, 
le seul mot de lahas. Num ., iv, 25. En dehors de l’Exode 
et des Nom bres, tahaS ne se retrouve plus que dans 
Ézéchiel, xvi, 10, qui l’emploie seul comme dans ce der
nier passage des Nombres. Le prophète, décrivant les 
bienfaits du Seigneur sous la figure de magnifiques pa
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ru res, dit à Jérusalem  que Dieu lui a donné des souliers 
de (aliaS. — 2° Les anciens ont pris ce mot pour la dési
gnation d’une couleur, Septante : SIp;i.ara éaxîvOiva, 
ùâxiv0ov; Josèphe, A n t. j u d . ,  III , v i, 1, 2 :  ûàxiâov ; 
Aquila, Symmaque : îccvOivoc; chaldéen et syriaque : sas- 
g ô n â ', « rouge écarlate; » Vulgate : pelles ia n th in æ , 
ia n th in u m . Boehart, Hierozoicon, Leipzig, 1793, t. n , 
p. 387, et Rosenmüller, Ezechiel, Leipzig, 1808, p. 420, 
regardent aussi tahas comme le nom d’une couleur tirant 
sur le pourpre. Cette opinion a contre elle d’abord l’usage 
du pluriel tehdsim , qui ne s’explique pas si tahaS est le 
nom d’une couleur, et qui est pourtant répété six fois dans 
l’Exode. De plus, les peaux qui servent à couvrir le taber
nacle sont de deux sortes : des peaux de bélier teintes en 
rouge et des peaux de tahas. Exod., xxvi, 14; xxxv, 7, 23, 
etc. Pourquoi, d’une part, l’indication de l’animal qui 
fournit la peau, et, de l’au tre , la simple indication de la 
couleur? — 3° Les talmudistes les premiers soutinrent 
que le mot tahas était le nom d’un animal et que cet 
animal ressem blait au furet. Schabbath , n ,  28. D’après 
Robertson, Thésaurus linguæ sanctæ , Londres, 1680,

gine étrangère , si même on l’a tiré de 1 hébreu tahas, 
ce que rien absolument ne dém ontre, il n’y aurait pas 
encore là de preuve pour identifier le taxus avec l’ani
mal nommé par Moïse.—  4° D’autres auteurs ont reconnu 
dans le tahaS un mammifère m arin. D’après R au, Com- 
m entatio  de iis quæ ex  Arabia in  us uni Tabernaculi 
fu eru n t pe tita , Utrecht, 1755, et Faber, Archéologie der 
Hebrâer, Halle, 1773, p. 115, ce m ammifère serait le 
phoque. Sans exclure le b la ireau , Gesenius pense que le 
lalias peut être identifié avec le tukas  arabe, c’est-à-dire 
le dauphin ou le phoque. Les phoques abondaient dans 
la M éditerranée, Strabon, xv i, 767, et chez les anciens 
on couvrait les tentes de peaux de phoque qui avaient, 
c ro y ait-o n , la propriété de les préserver de la foudre. 
Plutarque, S y m p o s .,v ,  9 ; Pline, H. N ., il, 56; Suétone, 
Octav., 90. On a présum é aussi que le tahaS pourrait 
être le trichecus, « morse » ou « vache m arine », identi
fication impossible, puisque le morse ne fréquente que 
les mers glaciales. Les voyageurs qu i, depuis le siècle 
dernier, ont visité les bords de la m er Rouge et ont pu 
étudier sur place les coutumes des riverains, comme

50G. - r  L e  d u g o n g .

p. 1299, et quelques autres in terprètes, le tahaS doit 
s’identifier avec le blaireau. Mais ce dernier, commun 
en Palestine, est très rare dans la presqu’île Sinaïtique. 
Des raisons de diverse nature devaient d’ailleurs empê
cher Moïse de l’employer. Voir B l a ir e a u . W ood, Bible  
a n im a is , Londres, 1884, p. 72, trouve cependant que la 
rareté du blaireau et la difficulté de le capturer en grand 
nombre rendaient sa peau plus précieuse, plus digne 
par conséquent d’inspirer au peuple une haute idée.des 
objets recouverts d’une pareille enveloppe. Mais cette 
ra ison . est sans valeur. Il s’agissait pour Moïse de faire 
un toit pour le Tabernacle, et ce qui importait ici, c’était 
beaucoup moins la richesse de la matière que sa solidité. 
Cette toiture devait, en effet, résister pendant de longues 
années non seulem ent à la fatigue du transport, mais 
aussi à l’effet des intem péries, et particulièrem ent de ces 
pluies torrentielles qui fondent tout d’un coup sur les 
différents points de la presqu’île. Cf. Zschokke, H istoria  
sacra a n tiq u i Testam enti, Vienne, 1888, p. 105. D’autre 
part, le toit du  Tabernacle était formé de deux espèces 
de peaux : de peaux de béliers, qui étaient en dessous, et 
de peaux de tahaS, par-dessus les premières. Exod., xxvi, 
14; xxxvi, 19. Il va de soi que les peaux les plus résis
tantes étaient celles du dehors, et que les peaux de bé
liers auraient été placées par-dessus les peaux de blai
reaux, si ces dernières avaient été employées. Le nom 
du b laireau , meles taxus, ne saurait être un  argument 
pour confondre le taxus  avec le tahas. Le mot taxus  est 
relativement récent. On le lit pour la première fois, sous 
la forme ta xo n , dans le De m irabilibus S crip turæ , im 
primé parmi les œuvres de saint Augustin, t. xxxv, 
col. 2158, mais bien postérieur à ce Père. S i, comme 
l’insinue Gesenius, Thésaurus, p. 1500, le mot a une ori-

Rüppel, B urckhardt, Ed. Robinson, e tc ., ont constaté 
qu’on utilisait la peau du lam antin et du dugong pour 
faire des chaussures, et en ont conclu que ces mammifères 
pourraient être le fahail biblique. Cf. Rœdiger, dans le 
Thésaurus de Gesenius, p. 1501. — 5° Aujourd’hui l’on 
admet comm unément que le tahaS n ’est autre que le 
dugong. Cet animal abonde dans le golfe d’Akabah et 
sur les bords de la m er Rouge, et il est d’une facile cap
ture. Rüppel l’avait appelé halicore tabernaculi, estimant 
que c’était l’animal dont la peau avait servi à couvrir le 
Tabernacle; ce dugong est probablem ent le même que 
celui qui est connu sous le nom de halicore hem prichii. 
Les Arabes des environs du Sinaï l’appellent tûn . Sa 
peau , grossière et com m une, peut fort bien servir de 
couverture. On en fait des chaussures, dont se servent 
encore les Bédouins de nos jours. Les sandales fabri
quées avec une autre peau, même celle de cham eau, 
seraient vite coupées par les arêtes de rochers. Cf. Robin
son, Biblical researches in  Palestine, m oun t S in a ï and, 
A rabia  Pelræ a, Londres, 1867, 1 .1, p. 116; Jullien, S in a ï 
et S y r ie ,  Lille, 1893, p. 149; T ristram , The na tura l 
hislôry o f the B ible, Londres, 1889, p. 44, 45. Les peaux 
de dugong ont été très propres à l’usage qu’indique 
Moïse, à raison de leur épaisseur et de leurs dimensions. 
Il n ’est pas impossible non plus, bien que l’Écriture n’en 
parle pas, que les Israélites se soient fait des chaussures 
de même matière. — Le dugong ne se trouvant que sur 
les rivages d e là  presqu’île Sinaïtique, on s’explique très 
bien que l’emploi de sa peau ait cessé à partir de l’éta
blissement du peuple en Palestine. — 6° Les souliers de 
femm e, dont parle Ézéchiel, xvi, 10, sont également en 
peau de taliaif. Cette peau semble à Robinson, loc. c it., 
bien grossière pour qu’ou en puisse fabriquer des chaus
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sures élégantes. Aussi quelques auteurs pensen t-ils que 
le mot tahas  pourrait s’appliquer d’une m anière générale 
à quelques autres mammifères m arins, dont plusieurs 
peuvent fournir une peau plus fine. Mais il n ’est pas 
nécessaire de recourir à cette supposition pour expliquer 
le texte d’Ézéchiel. Il est fort concevable qu’à l’époque 
du prophète la peau de lahas ait été considérée comme 
d’une certaine valeur à Jérusalem , soit à cause de son 
caractère exotique, soit à raison de la perfection avec la
quelle elle était ouvrée par les Égyptiens ou par les Phé
niciens. — Voir F. Vigouroux, Les Livres S a in ts et la 
critique rationaliste , 4e édit., t. iv, p. 397-399.

H . L e s é t r e .
D U G U E T , DU G U ET  André Jacques Joseph, théo

logien janséniste français, né à Montbrison le 9 dé
cembre 1649, m ort à Paris le 25 octobre 1733. Entré dans 
la congrégation de l’Oratoire, il fut ordonné prêtre au 
mois de septembre 1677, et enseigna à Troyes et à Paris 
Il se m ontra toujours fort attaché aux doctrines jansé
nistes et refusa de se soum ettre à la bulle Unigenilus. 
Eu conséquence, il abandonna les Oratoriens au mois 
de février 1685, et se re tira  à Bruxelles, près d’Antoine 
Arnaud. Il resta fort peu de temps en Belgique et revint 
à Paris. Très lié avec le fameux P. Quesnel, il revit le 
m anuscrit des Héflexions morales sur le Nouveau Tes
tam ent. Parm i ses nom breux écrits, qui form ent plus de 
cent volum es, nous citerons : Règles pour l’intelligence  
des Sain tes E critu res  (avec une préface de M. l’abbé 
d’Àsfeld), in -12 , Paris, '1716; L a  Genèse en latin  et en 
français, avec une explication d u  sens littéral el du  sens 
sp ir itu e l, tirée de l’É criture  Sa in te  et de la tradition  
(en collaboration avec l’abbé d’Asfeld), 2 in -1 2 , Paris, 
1732; E xplication  du  livre de la Genèse où , selon la 
méthode des saints Pères, l’on s’attache à découvrir les 
m ystères de Jésus-Christ et les règles des m œ urs ren fer
mées dans la lettre m êm e de l’É criture  (en collabora
tion avec l ’abbé d ’Asfeld), 6 in -1 2 , P a ris, 1732; le pre
m ier volume de cet ouvrage avait été publié l’année 
précédente : C om m entaire sur l’ouvrage des s ix  jo u rs ,  
in-12, Paris, 1731. Une autre édition en fut donnée sous 
le titre : E xp lica tion  de l’ouvrage des s ix  jo u r s ,  où l'on 
a jo in t  les explications des chapitres x x x v m  et x x x i x  
de Job et des Pseaum es x v m  et c m , qu i tra iten t de la 
m êm e m atière, in-12, Paris, 1736; E xplica tion  du  livre 
de Job où, selon la m éthode des saints Pères, l’on s’a t
tache à découvrir les m ystères de Jésus-C hrist et les 
règles des m œ urs renferm ées dans la lettre m êm e de 
V É criture , 4 in -1 2 , Paris, 1732; E xplica tion  du livre 
de Saul, 4 in-12, Paris, 1732; E xplica tion  du  livre des 
Pseaumes, 7 in-12, Paris, 1733 ; E xplica tion  du  livre de 
Job, 4 in -1 2 , P a ris , 1732; E xplication  de la prophétie  
d ’Isaïe, 6 in -12 , Paris, 1734; E xp lica tion  de cinq cha
p itres du  Deuléronome et des prophéties d ’Habacuc et 
de Jonas, in-12, Paris, 1734; Préface sur le livre de Job, 
in-12, Amsterdam, 1734; E xplica tion  des livres des Rois 
et des Paralipom ènes, 3 in-12, Paris, 1738 ; Le livre des 
Pseaum es avec des som maires, in-12, Paris, 1740 ; E x p li
cation du  Cantique des can tiques, de la prophétie de 
Joël avec l’analyse du  livre de Job, in-12, Paris, 1754; 
E xp lica tion  du  livre de la Sagesse, in -1 2 , Paris, 1755; 
E xplication  de l’É p itre  de sa in t P aul a u x  R om ains, 
in-12 Avignon, 1756. — Voir André, L ’esprit de M. Du
quel ’ ou Précis de la morale chrétienne tirée de ses 
écrits in-12, Paris, 1764; D ictionnaire des livres ja n sé 
nistes t. m ,' p. 133; Quérard, L a  France littéraire, t. n , 
p g-jo’ ’ B. H e u r t e b iz e .

D U H A M E L , DU H A M EL Jean-B aptisle, astronome 
et littérateur, né à Vire en 1624, mort à Paris le 6 août 1706. 
Il fit ses études à Caen et à Paris, et, âgé de dix-neuf ans, 
il entra dans la congrégation de l’Oratoire. Il en sortit 
pour devenir curé de Neuilly-sur-M arne, où il resta ju s
qu’en 1663. Trois ans plus tard , il était nommé secrétaire

perpétuel de l’Académie des sciences, qui venait d’èlre 
fondée par Colbert. Il accompagna le ministre plénipo
tentiaire Colbert de Croissy pour la signature de la paix 
d’A ix-la-C hapelle, et le suivit ensuite en Angleterre. 
Latiniste distingué, il a écrit un grand nom bre d’ou
vrages, parmi lesquels : Institu liones biblicæ, seu Scri
p turæ  Sacræ prolegomena cum seleclis annotationibus  
in  P enta teuchum , in  libros historicos Veteris Testam enti 
et in  librum  Job, 2 in-12, Paris, 1698. Le second volume 
de cet ouvrage porte le titre : Annotationes selectæ in  
difficiliora loca Sanctæ  Scrip turæ  tomus i l  qu i continet 
annotationes in libros historicos et in  librum  Job, in-12, 
Paris, 1699; Liber P sa lm o ru m , cum  selectis annotalio- 
nibus in  loca d iffc ilio ra ,  in-12, Reims, 1701 ; Salomonis 
libri très Proverbia, Ecclesiastes e t Canticum  cantico
ru m , item  liber Sapientiæ  et Ecclesiaslicus cum  sele
ctis annotationibus, in -12 , Reim s, 1703; B ib lia  sacra  
Vulgatæ editionis, S ix t i  V et C lem entis V II I  Pont. M ax. 
recognita , versiculis d istin c ta , u n a  cum  selectis an n o 
tationibus ex  oplim is quibusque in terpretibus excerptis, 
prolegom enis, novis tabulis chronologicis, historicis et 
geographicis illu s tra la , indiceque episto larum  et evan- 
geliorum  a u c ta , in -f» , Paris, 1706. Les divers travaux 
de Duhamel se trouvent reproduits dans ce dernier ou
vrage. — Voir M émoires de Trévoux, 1706, t. i i , p. 618; 
Journal des savants du 22 m ars 1706; Ingold, E ssa i de 
bibliographie oratorienne, p. 41. B. H e u r t e b iz e ,

DUM A (hébreu : D ûm âh), nom d’un fils d’Ismaël et 
d’une ville de la tribu de Juda.

4 . DUMA (h éb reu : D û m â h ;  Septante: Aou(j.â, Gen., 
xxv, 14; ’lSooçià, I Par., i, 30; y| TSougaïa, Is., xxi, 11), 
fils d’ism aël, cité dans les listes généalogiques, Gen., 
xxv, 14; I P ar., i ,  30, entre Masma et Massa. Ce nom 
désigne en réalité une tribu ou un district de l'Arabie 
septentrionale, dont il est possible, malgré l’assertion de 
Reuss, Les P rophètes, Paris, 1876, t. I ,  p. 293, note 1, 
de déterm iner la position géographique. On .s’accorde, en 
effet, généralem ent aujourd’hui à identifier r.D'ïï, D ûm âh,

avec l’oasis appelée J  D oum at el-D jendel,

à sept journées de Damas, à treize de Médine et à quatre 
au nord de Téima. Cf. C. N iebuhr, Beschreibung von 
A ra b ien ,  in -4 ° , Copenhague, 1772, p. 344. C’est dans 
ces contrées qu’habitaient d’autres peuplades ism aélites, 
les Nabatéens (Nabaioth), Cédar, Massa et Théma. Voir 
Ar a b ie , t. i, col. 856-8G6, et la carte, col. 857. Nous pré
férons cette opinion à celle de J. C>. W etzstein, Reisebe- 
rich t über H auran  u n d  die Trachoncn, B erlin, 1860, 
p. 93, qui place cette tribu à l’est du Hauran. — Doum at 
e l-D je n d e l ,  c’e s t - à - d i r e  « Doumat la rocheuse », ou 
encore D oum at esch- Sch â m iyéh , « Doumat de Syrie, » 
pour la distinguer de D oum at e l- 'I r â q ,  est la AoufrsOa, 
Aoùp.«t0a, de Ptolém ée, V, x ix , 7; la Aoùp.a0a d’Étienne 
de Byzance; la D om ata  de Pline, VI, 157 (cf. A. Dillmann, 
Die Genesis, 6e édit., Leipzig, 1892, p. 314). Cette oasis 
porte de nos jours le nom A'el-Djôf, et forme la ligne de 
démarcation entre le Schâm  ou « la Syrie » et l 'Iraq , « la 
Babylonie ».

Le Djôf, qui peut avoir en longueur, de l’ouest à l’est, 
environ cent kilom ètres, sur quinze à vingt de large est 
situé entre le désert septentrional, qui le sépare de l’Eu- 
phrate et de la Syrie, et le Néfouil méridional. Cepen
dant par sa situation, son climat, les produits de son sol, 
il appartient beaucoup moins à la région du nord qu’aux 
provinces du centre de l ’Arabie, dont il est en quelque 
sorte le vestibule. Si l’on traçait un triangle équilatéral 
touchant par sa base d’un côté à Damas et de l’autre à 
Bagdad, le Djôf en occuperait le som m et; en prolon
geant les lignes dans une direction opposée, on rencon
trerait Médine au sud-ouest, et Zulpha, vaste entrepôt 
commercial du Nédjed, au su d -est. Cette position cen-
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traie , non moins que la forme de son territoire, encaissé 
au milieu des plateaux plus élevés qui l’en to u ren t, a 
fait donner à la province le nom qu’elle porte, D jôf, 
« entrailles. » C’est le lit desséché d 'une petite mer. Une 
large vallée, couverte de palmiers touffus, de groupes 
d ’arbres à fru it, et dont les contours sinueux, descen
dant par gradins successifs, vont se perdre dans l’ombre 
projetée par des rocs rougeâtres; au m ilieu de cette oasis, 
une colline surm ontée de constructions irrégulières; plus 
loin, une haute tour, semblable à un donjon féodal, et 
au-dessous de petites tourelles, des maisons aux toits en 
forme de terrasse , cachées dans le feuillage des jard ins, 
le tout inondé par un flot de lum ière : tel est l’aspect sous 
lequel le Djôf se présente au voyageur qui arrive par la 
route de l’ouest. La localité la plus im portante, la seule 
que l’on décore du titre de ville, est appelée D jô f-A m èr, 
du nom du pays même auquel est joint celui de la tribu 
qui forme la population principale de la ville. Elle a été 
formée par la réunion de huit villages autrefois séparés, 
qui, avec le tem ps, se sont agrandis et confondus; sa 
longueur totale est de six à sept k ilom ètres, mais sa plus 
grande largeur n ’excède pas huit cents mètres. Les ja r 
dins sont à juste titre renom m és dans l’Arabie entière. 
On y voit le pa lm ier-dattier, dont les fruits sont préfé
rables à tout ce que peuvent offrir l ’Égypte, l’Afrique et 
la vallée du Tigre. Les pêches et les abricots, les raisins 
et les figues surpassent en saveur et en beauté ceux de 
Syrie et de Palestine. Dans les cham ps, on cultive le 
b lé, les plantes potagères, les m elons, etc. Des courants 
d’eau limpide favorisent la végétation de ces plaines 
fécondes. Mais c'est la datte qui constitue l ’une des r i
chesses du pays; elle joue dans l’existence de l’Arabe un 
rôle incroyable : elle est à la fois le principal élém ent 
du com m erce, le pain de chaque jou r, te soutien de la 
vie. Outre sa capitale, le Djôf contient plusieurs villages, 
qui obéissent au même gouverneur central. Ses habi
tants sont richem ent pourvus des dons extérieurs. Grands 
et bien faits, ils ont des traits réguliers, une physionomie 
intelligente, de longs cheveux noirs et bouclés, un m ain
tien noble et imposant; on retrouve en eux le pur type 
ismaélite. Leurs membres bien proportionnés, leur expres
sion pleine de franchise, form ent un contraste frappant 
avec la petite taille, le regard soupçonneux et tim ide du 
Bédouin. Les Djôfites ont aussi une santé robuste, et 
gardent jusque dans un âge avancé l’activité de la jeu
nesse. L ’habitude de vivre au grand air, la salubrité du 
climat, la sobriété, contribuent puissam m ent à m aintenir 
la vigueur des Arabes. Cf. W . G. Palgrave, Central and  
E astern  A ra b ia , 2 in-8», Londres et Cam bridge, 1865, 
t. i, p. 46-89; traduction française, 2 in-8°, Paris, 1866, 
t. i ,  p. 48-85; Ch. tluber, Voyage dans l’Arabie cen
tra le, dans le B u lle tin  de la Société de géographie, 
Paris, 7e série, t. v, 3e trim estre 1884, p. 318-328; lady 
Anna B luut, Pèlerinage au N ed jed , dans le Tour du  
m o n d e , t. x l i i i , p. 16-18.

F a u t-il appliquer à la contrée que nous venons de 
décrire la prophétie d’tsaïe, xx i, 11, 12? Elle est ainsi 
conçue :

Oracle su r Duma.
On me crie de Séir :
G ardien, où en e st-o n  de la nuit?
G ardien, où en e st-o n  de la nuit?
Le gardien répond :
Le matin v ien t, et la  nuit aussi ;
Si vous cherchez, cherchez;
Convertissez-vous, venez.

Ees commentateurs ne sont pas d'accord sur ce sujet. 
Q uelques-uns prennent Dûm âli dans son sens étymolo
gique, et lui donnent une signification symbolique : 

ooq * s‘ ênce *• Cf- E. Reuss, Les P rophètes, t. i ,  
P- 2J3. Mais les versions anciennes ont vu ici un nom 
propre : paraphrase chaldaïque, D ûm âh  ; sy riaque, 

um a , arabe, E d û m ,—  La plupart des exégètes pensent

qu’il est question de l’Idumée. C’est ainsi que l’ont com
pris les Septante en traduisant : t 'o opxga - n i ;  T8oup.ata;. 
Les m anuscrits hébreux cependant ne présentent que 
deux variantes avec ’E dôm , et encore n ’est-ce  là qu’une 
explication ajoutée par les rabbins. Cf. B. de Rossi, 
Variæ lectiones Veteris Testam enti, Parm e, 1784-1798, 
t. n i, p. 23; Supplem., p. 49-50. L’opinion est donc plutôt 
fondée sur ce que la question, ou, si l’on veut, le cri d’an
goisse, vient de Séir, c’est-à-dire des m ontagnes d’Edom. 
Le prophète aurait ainsi préféré le nom de D ûm âh  à ce 
dern ier plus connu, afin de m arquer par son sens même 
le sort réservé à l ’Idum ée, qui devait tom ber un  jour 
dans « le silence » de la m ort (cf. Ps. xciii [hébreu , 
xc iv ], 17; c x i i i  [hébreu , cxv], 17). Cf. J. Knabenbauer, 
Comment, in  Isa iam , in-8», Paris, 1887, t. i, p. 411-414; 
Trochon, Isa ïe , in-8», Paris, 1878, p. 119; Fillion, La 
Sain te  B ib le , Paris, 1894, t. v, p. 355; E. F. C. Rosen
müller, Scholia in Vel. T estam ., Jesaia , Leipzig, 1833, 
t. n , p. 88-91. — D’autres ne voient aucune raison pour 
distinguer Duma d'Isaïe de Duma de la Genèse et des 
Paralipomènes. Si le prophète s’adresse à un gardien de 
Séir pour avoir des nouvelles de cette oasis, c’est que 
de son temps la plupart des territoires ismaélites étaient 
des possessions iduméennes. Lam., iv, 21; Abd., 1 , 9. 
Cf. J. Halévy, Recherches bibliques, in-8», P aris , 1895, 
t. i ,  p. 474, et A r a b ie ,  t. i ,  col. 863. Cette identité est 
égalem ent admise par Gesenius, Thésaurus, p. 327, et 
Der P rophet Jesaia, in-8», Leipzig, t. n , p. 665-667. Et, 
au fait, cette prophétie se relie bien à celles qui suivent 
et term inent le chapitre. Voir D a d a n  2 , col. 1203; C é d a h  2, 
col. 357. A. L e g e n d r e .

2. D U M A , nom , dans le texte hébreu, d 'une ville de 
Juda appelée Ruma dans la Vulgate et ‘Pcjivct dans les 
Septante. Jos., xv, 52. Voir Ruma.

DUPIN L ouis Ellies, né à Paris le 17 ju in  1657, mort 
dans cette ville le 6 ju in  1719. Il appartenait à une 
ancienne famille de Normandie et fit ses études au coR 
lège d’Harcourt. En 1684, il était reçu docteur en Sor- 
bonne, et obtint une chaire de philosophie au collège 
royal. L 'ardeur qu’il déploya pour défendre les erreurs 
jansénistes le fit exiler à Châtellerault, e t, lorsqu’il put 
ren tre r à P a r is , sa chaire ne lui fut pas rendue. Son 
principal écrit : Bibliothèque universelle des auteurs 
ecclésiastiques, lui atlira de vives réclam ations; le par
lem ent en décréta la suppression ; il put toulefois conti
nuer cet im portant ouvrage, grâce à une légère modifi
cation du titre. Il aurait désiré am ener un rapprochement 
entre l ’Église rom aine et l’église anglicane, et à ce propos 
il a été accusé de se m ontrer trop favorable aux doctrines 
de celle-ci. Clément Xt juge très sévèrem ent cet auteur, 
qu’il appelle « un hom me d’une très mauvaise doctrine, 
coupable de plusieurs excès v is -à -v is  le siège aposto
lique ». Il est certain que, mêlé fort activement à toutes 
les controverses qui agitèrent l'Église de France à la fin 
du xvii» siècle , il se laisse souvent entraîner par l’esprit 
de parti. Nous citerons parm i ses écrits : Le livre des 
Pseaumes en la tin  et en français, avec de courtes notes 
pour faciliter l’intelligence du  texte, in-12, Paris, 1691 ; 
Liber P sa lm orum  la tin i , ex duplici versione u n a  Vul
g a ta , altéra  eadem ad tex lu m  hebraicum re fo rm a ta , 
cum no lis , in-8», P a ris, 1691; Le livre des Pseaumes 
tra d u it en  françois selon l’h ébreu , avec de courtes 
notes, in -1 2 , Paris, 1692; Prolégom ènes sur la B ible , 
3 in-8», Paris, 1699 : cet ouvrage est la dissertation, con
sidérablem ent augm entée, sur l'Ancien et le Nouveau 
Testament, qui se trouve au commencement de la B iblio
thèque universelle des auteurs ecclésiastiques ; P en ta- 
teuchus Mosis cum  nolis, quibus sensus lilteralis expo- 
n itu r , in-8», P a ris , 1701; Dissertations historiques, 
chronologiques, géographiques et critiques sur la Bible, 
in-8», P aris , 1711; A nalyse  de l’A pocalypse contenant
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une  nouvelle explication de ce livre avec des disserta
tions sur les m illénaires, in -1 2 , P a ris , 1714. — Voir 
abbé Goujet, Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques 
d u  x v m e siècle, pour servir de continuation à celle de 
M. du P in  (1736), t. i, p. 1; H urler, Nom enclator litle- 
rarius  (2a éd.), t. n , p. 814. B. H e u r t e b iz e .

D U PU Y  François, né à Saint-B onnet, dans le Forez, 
vers 1450, m ort le 17 septem bre 1521. Il fut d’abord 
official des évêchés de Valence et de Grenoble. 11 avait 
cinquante ans lorsqu’il entra chez les Chartreux ; il se 
distingua tellement par ses v e rtu s , que ses confrères 
n ’hésitèrent pas à l’élire général de l’ordre (1503), m algré 
le court espace de temps qu’il avait passé en religion. On 
a de lui : Catena aurea super P sa lm os, in -f° ou in-4», 
Paris, 1510, 1520, 1529, 1530, 1533 et 1534.

M. A u t o r e .
DU RA (chaldéen : D ura’ ; Septante : A sE ipà), nom 

d'une plaine ou d’une vallée des environs de Babylone, 
où Nabuchodonosor fit élever la statue plaquée d’or que 
Daniel et ses compagnons refusèrent d’adorer. Dan., m . 
Ce nom est assez commun en Babylonie et en Assyrie : 
Ammien Marcellin, xxm , 5, et xxv, 6, édit. Didot, 1855, 
p. 197 et 239, et Polybe, v, 48 et 52, édit. Didot, 1852, 
p. 294 et 296, m entionnent deux localités ainsi nommées, 
l’une en Assyrie, l’autre en Mésopotamie. — Les textes 
cunéiformes en m entionnent également plusieurs, spé
cialement trois en Babylonie. The C uneiform  Inscrip tions  
o f  the W estern A s ia ,  t. iv, pl. 38, obv. c. n ,  1. 9 -11 ; 
Frd . Delitzsch, Wo lag das P aradies, p. 216; Schrader- 
W hitehouse, The C uneiform  Inscrip tions and the Old 
T estam ent, 1888, t. n ,  p. 128 et 315. Ce nom , sous sa 
forme babylonienne de d u ru , signifie « forteresse ». — 
La localité m entionnée par Daniel doit être évidemment 
cherchée dans le voisinage de Babylone. On la retrouve, 
sous son nom ancien de Doura, à huit kilom ètres sud- 
est de cette ville, où l’on voit les restes d’un ancien canal 
nommé Nahr-D oura, « fleuve de Doura, » et des collines 
ou amas de ruines nommées les tells de Doura. L’une 
d’elles, en briques séchées au soleil, est de forme si régu
lière, que les indigènes la nom m ent el-m o!.iattat, « l’ali
gnée, » haute de six m ètres su r une base carrée de qua
torze m ètres de côté. M. J. Oppert, E xp éd itio n  en Méso
potam ie, 1 .1, p. 238-240, a supposé que c’était le piédestal 
même de la statue de Nabuchodonosor. Cf. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, 
t. iv, p. 303-304; J. M enant, Babylone et la Chaldee, 
1875, p. 244, et la carte, p. 261. E. P a n n i e r .

D U T R IP O N  François Pascal, correcteur à l’impri
merie Adrien Le Clère, à P aris , né à N ogent-sur-Seine 
(A ube), en 1793, m ort à Paris le 13 décembre 1867. 
On doit à cet homme laborieux une bonne édition des 
concordances verbales latines de la Bible : Concordantiæ  
Bibliorum  Sacrorum  Vulgalæ ed ition is, notis historicis, 
geographicis, chronicis locupletatæ , in-4°, P a ris, 1838; 
2e édit., B ar-le -D u c , 1868, etc. (Voir C o n c o r d a n c e s ,  
col. 899 ) ; Verba C hristi gallice et latine ex  sacris 
E vangeliis aliisque N ovi Testam enti libris collecta, 
in-12, P a ris , 1845. O. R e y .

DYSENTERIE (grec : SucrevTspta, de Su;, particule 
inséparable impliquant l’idée de m al, de douleur, de 
peine, et d’èVtEpa, « entrailles »), inflammation et ulcéra
tion des intestins, accompagnée de tranchées, to rm ina , 
comme les appelle Celse, et souvent aussi d’hémorragies 
intestinales. C’est une des maladies les plus dangereuses 
et les plus m eurtrières des pays chauds, où elle est presque 
toujours épidémique. 11 en est déjà parlé dans le très ancien 
P apyrus E bers, übersetzt von Joachim , in-8°, Berlin, 
189Ü, p. 9-U . Hérodote, v m , 115, raconte que la dysen
terie ravagea l’arm ée perse en Thessalie. Pendant la cam

pagne d’Égypte (1798-1801), elle fit périr plus de soldats 
français que la peste qui sévissait alors dans le pays. En 
1887, au Caire, su r 16545 m orts, 1328 décès ont été dus 
à la dysenterie, et en 1888, 1321 su r 17754. K artulis, 
D ysenterie , p. 8.

1° Cette maladie est celle dont il est question dans la 
lettre que le prophète Élisée envoya à Joram , roi de Juda : 
«Voici que Dieu frappera d’une grande plaie ton peuple, 
tes enfants, tes femmes et tout ce que tu possèdes. Et tu 
seras [to i-m êm e en proie] à la m aladie, tu  souffriras 
d’un mal d’entrailles jusqu’à ce que tu rejettes tes en
trailles jo u r par jour. » Joram  p erd it, en effet, sa famille 
et ses biens. « Et après tout cela, continue le texte sacré, 
Jéhovah le frappa dans ses entrailles d ’une maladie incu
rable. Et les jours passèrent les uns après les au tres, et 
au bout de deux ans ses entrailles sortirent par l’effet de 
sa m aladie, et il m ourut de cette m aladie m auvaise. » 
II Par., xx i, 14-19. Ces paroles exprim ent très bien les 
effets de la dysenterie. « Il semble au malade, dit Syden- 
ham, que toutes ses entrailles vont sortir du corps. » Colin, 
D ysenterie, dans A. Decham bre, D ictionnaire encyclo
pédique des sciences m édicales, l™ série , t. x x x i, 1885, 
p. 27. Plusieurs médecins ont cru que les lambeaux de 
chair, appelés vulgairem ent « raclures de boyaux », ren
dus par les personnes atteintes de la dysenterie, n ’étaient 
que « des productions exhalées à la surface de la m u
queuse intestinale sans aucune altération de cette m u
queuse, des pseudo-m em branes, en un  mot, absolument 
comme il s’en forme et comme il en est rejeté dans les 
affections diphtériques... Les au tres, au contraire , n ’ont 
vu en ces débris que le résultat de l’exfoliation, plus ou 
moins large, plus ou moins profonde, de la m uqueuse 
in testinale, et parfois des tuniques sous-jacentes; telle 
est l’opinion qui a justem ent prévalu et qui a é té , en fin 
de com pte, établie par les médecins français, spéciale
m ent par ceux d’Algérie, et par les médecins anglais de 
l’armée des Indes. Le microscope a nettem ent démontré 
la nature organisée de ces lambeaux et prouve que leur 
structure était identique à celle des organes dont ils sont 
éliminés ». Colin, D ictionnaire , p. 28-29. La dysenterie 
peut devenir chronique; c’est la forme qu’elle prit dans 
le cas du roi Joram , et elle finit par am ener sa mort. 
Colin, ib id ., p. 50, 61-66; R. J. AVunderbar, Biblisches- 
talm udische M edicin, in-8°, Riga, 1850-1860, Abth. n i, 
p. 16-17.

2° Saint P au l, dans l’Ile de Malte, guérit de la dysen
terie (S uffsv tep la) le père du « Prem ier », c’e s t-à -d ire  du 
gouverneur de l’Ile, Publius. Act., xxvm , 8. Saint Luc 
dit que cette dysenterie était accompagnée de fièvres, 
7u>pEroi, ce qui, en effet, arrive dans ce cas (aussi Ilippo- 
crate, Judicat., 55, 56, etc., jo in t- i l  souvent SuaEvcepia 
avec mipEToç), et c’est là un  des passages qu’on peut 
apporter en preuve des connaissances médicales de l’au
teur des Actes. K. Hobart, The médical Language o f  
S t. Luke, in-8», Dublin, 1882, p. 52-53. « Saint Luc emploie 
le pluriel (uupExotç) en décrivant cette fièvre, dit R. Ben- 
ne tt, The Diseases o f the B ib le , in -1 2 , Londres, 1887, 
p. 71-72, et il le fait indubitablem ent avec son exactitude 
ordinaire. On ne voit pas cependant avec une entière 
clarté ce que signifie ici l’emploi du pluriel. C’est un  fait 
bien connu que la dysenterie est fréquem m ent accom
pagnée de fièvres interm ittentes paludéennes. 11 est donc 
possible que le pluriel indique ici sim plem ent cette inter
mittence. Mais il peut m arquer aussi que, par addition 
aux signes fébriles de la maladie produite par la malaria, 
la gravité de la dysenterie entretenait cet état de fièvre 
qui accompagne toutes les formes de désordres inflam 
m atoires, et que le patient avait ainsi une double forme 
de fièvre, symptomatique et essentielle, comme on les 
appellerait aujourd’hui. » — Voir Kartulis (m édecin à 
Alexandrie d’Égypte), D ysenterie [R u h r) m i t  13 A bbil- 
du n g en , in-8°, B erlin , 1896. F. V ig o u ro u x .
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1 . EAU (h éb reu : m a îm , toujours au p lurie l; Sep
tan te : ûSwp; Vulgate : aqu a ) , substance bien connue, 
qui se présente ordinairem ent à l ’état liqu ide, mais peut 
prendre l’état solide, sous forme de glace, ou l’état gazeux, 
sous forme de vapeur, suivant la tem pérature. Elle se 
compose chim iquem ent en poids de 11,11 d'hydrogène 
et de 88,89 d’oxygène, et en volume de 2 d’hydrogène 
pour 1 d'oxygène, condensés en 2. — La mention de 
l’eau est naturellem ent fréquente dans la Sainte Écriture. 
Nous n’indiquons ici que les passages les plus significa
tifs à différents titres.

I. P h é n o m è n e s  n a t u r e l s . — 1° Au début de l'organi
sation du globe terrestre  par le Créateur, « l’Esprit de 
Dieu couvait les eaux, » c’e s t-à -d ire  exerçait su r la sur
face liquide de la terre une action particulière, analogue 
à celle de l’oiseau qui se tient sur ses œufs pour y entre
ten ir la chaleur et y aider à l’éclosion de la vie. Puis 
Dieu tit au m ilieu des eaux une étendue, râqlà  , qui 
sépara les eaux supérieures d’avec les eaux inférieures, 
c’est-à-dire établit la distinction entre les eaux atmosphé
riques, nuées, p lu ies, etc., et les eaux condensées à la 
surface de la te rre , m er, lleuves, lacs, etc. Gen., i ,  2, 
6; 7. _  2» A l’époque du déluge, « toutes les sources de 
l’abime sont violemment ouvertes et les cataractes du 
ciel sont déchaînées, » Gen., v u , 11, c’e s t-à -d ire  que 
l'inondation semble produite à la fois par les sources qui 
débordent et les nuées qui se déversent. Voir D é l u g e . — 
3> Moïse, abandonné par sa m ère sur les eaux du Nil, 
est sauvé par la fille du Pharaon, et pour cette raison 
appelé m oséh , « sauvé de l'eau. » Exod., i i , 10. Voir 
Mo ïs e . — 4" Les eaux des torrents et des cascades font 
entendre un  bruit m ajestueux, que la Sainte Écriture 
appelle la « voix des grandes eaux ». Ps. l x x v i , 18; Is., 
xvn, 12; Ezech., x l i i i , 2; Apoc., i ,  15. — 5» L’eau cons
titue le breuvage naturel de l’homme, surtout en Orient. 
Gen., x x i, 14; Jud., iv, 10; Ruth, ii, 9 ; I Reg., xxx , 11; 
III Reg., x ix , 16; I Esdr., x , 6; Eccli., x x ix , 28; Dan., 
i, 12; Ose., il, 5, etc. Les sources de Palestine sont rares 
et deviennent parfois le sujet de contestations. Gen., xxvi, 
20, etc. Voir P u it s . On n'y laisse puiser parfois qu’à prix 
d’argent. Cf. Deut., il, 6. E lles fournissent en général de 
l’eau excellente. Celle qui se conservait dans une des ci
ternes de Dethléhem paraissait si exquise à David, que trois 
de ses soldats ne craignirent pas de traverser le camp des 
Philistins pour aller lui en chercher. 11 Reg., xxm , 15-17. 
Voir Ci t e r n e , col. 787. L’eau sert à laver les pieds, Gen., 
xxiv, 32; Luc., v i i , 44 ; Joa., x m , 5 , etc .; les m ains, 
Matth., x x v ii , 24, etc .; le corps, Lev., x v , 16, etc.; les 
vêtements. Lev., xv , 13, etc. — 6° L’eau est employée 
pour le baptême de Je a n , Matth., lii, 11; Marc., i ,  8; 
Luc., m ,  16; Joa., i ,  26, et pour le baptême institué par 
Notre-Seigneur, Act., v i i i , 38; x , 47; Eph., v , 20. Voir 
t. i ,  col. 1435. — 7° Quand le soldat frappa le côté du 
Sauveur m ort su r la c ro ix , il en sortit du sang et de 
l’eau. Joa., x ix , 34. Cette eau était de la lym phe, liquide 
incolore, qui circule dans les veines lymphatiques du 
corps h u m ain , et se trouve assez abondam m ent dans 
l’enveloppe du cœur appelée péricarde. — 8° L’eau creuse

la pierre en tom bant, Job , xiv, 19, grâce aux particules 
solides qu’elle tient en suspension.

II. P h é n o m è n e s  s u r n a t u r e l s . — 1° Les eaux du Nil 
sont changées en sang. Exod., v u ,  20. Il y a trois m a
nières d’interpréter ce passage : i .  Le phénomène est 
purem ent naturel. Le Nil revêt plusieurs apparences dif
férentes durant sa crue annuelle. Au comm encement de 
ju in , ses eaux sont infectées de débris charriés des marais 
équatoriaux et à demi putréfiés qui les rendent très mal
saines. Ces détritus végétaux font donner au lleuve le 
nom de « Nil vert ». C’est l’avant-garde de la crue véri
table. Peu à peu la grande crue m onte, augm ente, et à 
son contact les berges desséchées s’effondrent et sont 
emportées. « A m esure que les ondes successives se pro
pagent plus fortes et plus lim oneuses, la masse entière 
se trouble et change de couleur. En huit ou dix jours 
elle a varié du bleu grisâtre au rouge som bre : à cer
tains m om ents, le ton est si in tense , qu’on dirait une 
coulée de sang fraîchem ent répandu. Le « Nil rouge » 
n ’est pas malsain comme le « Nil vert »; les boues qu’il 
charrie , et auxquelles il doit son apparence équivoque, 
ne lui enlèvent rien de sa douceur et de sa légèreté. Il bat 
son plein vers le 15 juillet. » Maspero, Histoire ancienne  
des peuples de l’Orient classique, Paris, t. i, '1895, p. 23. 
— Les données du texte sacré ne se prêtent nullem ent 
à l’identification de la prem ière plaie d’Égypte avec le 
phénomène du Nil rouge. Le Nil rouge n ’apparaît qu’en 
ju ille t, tandis que la plaie se produisit vers le m ilieu de 
février. L’eau du Nil rouge est excellente, celle du fleuve 
frappé par la verge d’Aaron faisait périr les poissons et 
ne pouvait être bue par les Égyptiens. Le phénomène du 
Nil rouge n’eût aucunem ent étonné le pharaon ni ses 
sujets, habitués à le constater annuellem ent, e t, au lieu 
d’im iter par leurs incantations l’effet opéré par Moïse, 
les magiciens n ’auraient eu qu’à se rire  de la naïveté 
avec laquelle il prenait pour une m erveille une transfor
m ation connue de tous dans le pays. Enfin le changement 
opéré par Moïse ne dut persister que peu de jou rs , au
trem ent tous les Égyptiens seraient morts de soif ; il fallait 
d’ailleurs que les eaux fussent revenues à l’état norm al 
pour que les magiciens intervinssent à leur tour ; au 
contraire, le phénomène du « Nil rouge » ne commence 
à disparaître que vers la fin de septem bre, quand la dé
croissance succède à la crue. — 2. Les eaux ont été véri
tablem ent changées en sang , et la transform ation porta 
non seulem ent sur la couleur, mais sur la nature même 
de la substance. Ainsi l ’ont entendu les Pères, et, parmi 
eux, ceux qui vivaient en Égypte et auxquels était fami
lier le phénomène du « Nil rouge ». Origène, H om il. i v  
in  E xod ., 6 , t. x ii, col. 321; S. Athanase, in ter  dubia, 
Synops. Scrip t. Sacr., 6, t. xxvm , col. 297-298; S. Cyrille 
d’Alexandrie, G laphyr. in  E xo d ., Il, 4, t. l x ix , col. 477- 
478; in  Joa., IV, vi, 53, t. l x x iii , col. 576, etc. Il est cer
tain que, puisqu’il s’agit ici d ’un miracle, rien n ’empêche 
de croire que Dieu a changé les eaux du Nil en un liquide 
ayant la couleur et le goût du sang, et a ainsi rendu ré 
pugnant pour les Égyptiens un lleuve qu’ils honoraient 

I comme un dieu. — 3. Les eaux du Nil n’ont eu qu une



1521 EAU — EAU DE J A L O U S I E 1522

coloration rouge analogue à celle du sang. Le miracle a 
consisté en ce que le phénomène s’est produit en février, 
par conséquent à une époque insolite; ce serait un m i
racle du même ordre si, dans nos clim ats, l'eau des 
lleuves et des lacs gelait en plein été au commandement 
d’un homme. R o s e n mü l l e r ,  I n E x o d u m ,  Leipzig, 1795, 
p. 432. Quelques auteurs catholiques adm ettent cette 
explication. Glaire, Livres Sa in ts vengés, Paris, 1874, 
t. ii, p. 9-10. — Mais, pour s’accorder avec le texte sacré, 
on ne peut pas se contenter de faire consister le miracle 
dans une apparition du « Nil rouge » à une époque anor
male. 11 faut bien admettre de plus que les eaux ont été 
rendues malfaisantes, et que par conséquent il y a eu 
quelque chose de changé dans leur nature. Exod., vu, 2 1 . 
On est donc amené à conclure que les eaux du Nil, sem 
blables au sang par la couleur, sont devenues mortelles 
pour les poissons et si répugnantes pour les Égyptiens, 
que ceux-ci ne pouvaient en boire. Cf. Vigouroux, La 
B ible et les découvertes m odernes, Paris, 1896, t. I l ,  
p. 314-322. — 2» Au passage de la m er Rouge, Exod., 
xiv, 21, 2 2 , et plus tard au passage du Jourdain , Jos., 
n i ,  15, 16, les eaux furent divisées et form èrent comme
une m uraille solide de chaque côté des Israélites. _
3° A trois jours de m arche de la m er Rouge, les Israé
lites parvinrent à un  endroit où l ’eau était tellem ent 
am ère, qu’on ne pouvait la boire. Le Seigneur indiqua 
alors à Moïse un  certain bois qu i, plongé dans les eaux, 
les rend it immédiatement potables. E xod., xv, 23-25. 
N iebuhr, Beschreibung von Arabien , Copenhague, 1772, 
p. 403, rapporte l’assertion du naturaliste Forskal, d’après 
lequel il existerait un arbuste appelé par les Arabes 
g h a rk a d ,  et par les botanistes P eganum  re tu su m , qui 
aurait la vertu d’adoucir les eaux salées. N iebuhr ajoute 
que cet arbuste est inconnu aujourd’hui des Arabes de 
la péninsule Sinaïtique. Rosenmüller, In  E xo d u m , p. 497, 
affirme de son côté qu’il se trouve plusieurs espèces de 
bois capables de rendre  douces les eaux am ères, et il 
rem arque que le Seigneur n ’aurait pas m ontré à Moïse 
un bois particulier, si ce bois n ’avait pas eu une vertu 
propre. En réalité , les baies du gharkad  n ’ont sur l ’eau 
aucune influence adoucissante, et personne, ni parm i les 
Arabes, ni parmi les explorateurs de la presqu’île , ne 
connaît ou n ’a découvert de plante possédant cette pro
priété. Cf. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes m o
dernes, 6 “ édit., t. n , p. 452-455. L’adoucissement des eaux 
de Mura est doncdù à un m iracle, et le miracle est d’autant 
plus m anifeste, qu’il porta sur la grande quantité d’eau 
nécessaire à tout un  peuple et produisit instantaném ent 
l’effet attendu. — 4° A Raphidim , puis plus tard auprès 
de Cadès, Moïse fit jaillir l’eau du rocher en le frappant 
de sa verge. Exod., xvii, 6 ;  Num., x x , 6-13. Voir E au  de  
co n t r a d ic t io n . — 5° A Cana, N otre-Seigneur changea 
l’eau en vin, Joa., Il, 7-9, par un  miracle qui porta à la 
fois su r la substance et su r les accidents de l’eau prim i
tive.

III. L o c u t io n s  pr o v e r b ia l e s  ou  sy m b o liq u e s . — 1° Être 
réduit à « acheter l ’eau » est un signe de détresse. 
Lam. v, 4. — 2" V  « eau d'angoisse », III R eg., x x i i , 
27 est la quantité d ’eau strictem ent nécessaire pour 
vivre. Isaïe, xxx, 20, parle dans le même sens de 1’ « eau 
courte ». Dans un pays chaud comme la Palestine, il 
est fort pénible de ne pas avoir l ’eau suffisante pour 
étancher sa soif. Une terre ou un jard in  sans eau sont 
le symbole de l’abandon dans lequel la justice de Dieu 
semble laisser les hommes coupables. Ps. c x l ii , b; Is., 

30 . — 30 L’ « eau de fiel », Jer., v m , 14; ix , lo ,  
désigne l ’épreuve amère à laquelle Dieu soumet quel
qu’un. Comme les eaux des torrents subm ergent et e n 
traînent tout sur leur passage au moment de leurs 
crues subites, le m alheur est comparé à des eaux qui 
inondent. Job , n i ,  24; x x n , U ;  Ps. l x v ii i , 2 , 15, 16; 
c x x ii i , 4, 5; Lam ., n i ,  54. — 4° L’ « eau furtive » est le 
symbole du plaisir défendu. Prov., tx , 17; cf. v, 15. —

5° La fluidité de l’eau donne lieu à plusieurs comparai
sons. « Boire l’iniquité comme l’eau, » qui s’absorbe faci
lem ent et à longs tra its , Job , xv , 16; xxxiv, 7 , c’est 
comm ettre le mal avec fréquence et persévérance. « Ré
pandre comme l’eau , » c’est encore le signe d’une chose 
qui s’accomplit avec une aisance excessive. Deut., x i i , 
10, 24; xv, 23; Job, m , 24; Ps. xxi, 15, etc. « S'en aller 
comme l’eau » m arque l’énervem ent, la dissolution des 
forces. Jos., v u , 5; II Reg., xiv, 14. — 6° Enfin 1' « eau 
vive», Cant., iv, 15, est le gracieux symbole des grâces 
divines, Zach., xiv, 8 , et de la vie surnaturelle com m u
niquée aux âmes par Jésus-C hrist. Joa., IV, 13; v i i , 38; 
Apoc., xxi, 6; x x ii , 1, 17. IL L e s é t r e ,

2 . EAU DE JA L O U S IE  (hébreu : m ê ha m m â rim  ; 
l Septante: -o ôSwp xo-j èXey[i.oû; Vulgate ■.•aquæ am aris- 

s im æ ) , eau dont on faisait usage dans le sacrifice de 
jalousie, m in h a f qenâ 'ô t, Ouaia (riXcir-juia;, saci-i/icium  
zelolypiæ. Num ., v, 11-31. — Quand une femme était 
convaincue d’adultère, elle encourait la peine de mort. 
Lev., x x , 10; Deut., x x i i ,  22; Joa., v m , 5. Quand elle 
était seulem ent soupçonnée de ce crim e, voici comment 
on devait procéder. Le m ari citait sa femme devant le 
p rê tre , qui offrait un sacrifice spécial à ce cas particu
lier, le « sacrifice de jalousie ». Au cours de cetle céré
m onie, le prêtre prenait de 1’« eau sainte », c’e s t-à -d ire  
puisée dans les vases du sanctuaire, et y mêlait « un  peu 
de poussière du sol du Tabernacle ». Cette poussière 
servait probablem ent à symboliser la pénitence et l’h u 
miliation. Voir C e n d r e ,  col. 407, 2°. L’eau et la pous
sière étaient recueillies dans le Tabernacle, pour indi
quer l’intervention du Seigneur dans la révélation et le 
châtiment du crime. L’adultère, en effet, intéressait d ’au
tant plus la justice divine qu’il était le symbole de l’ido
lâtrie, de même que le m ariage était celui de l’union de 
Jéhovah avec la nation d’Israël. Le prêtre prononçait 
ensuite une malédiction qui appelait le châtiment sur 
la femme coupable : « Que le Seigneur fasse de toi un 
objet de m alédiction et un  exemple pour tout son peuple; 
qu’il fasse que ta hanche tom be, et que ton ventre se 
gorille; que les eaux m audites entrent dans ton ventre, 
que ton sein se gonile et que la hanche tombe.» Num ., 
îv, 21-22 La maladie ainsi appelée sur la femme cou
pable était une sorte d’hydropisie, qui la rendait radica
lem ent incapable de rem plir désormais les devoirs qu’elle 
avait trahis. L’euu maudite sem blait ainsi s’a rrê ter dans 
le corps pour le défigurer, et le châtiment se trouvait 
être en rapport avec le crime. La femme répondait par 
deux fois : Amen! comme pour se vouer elle-m êm e à la 
justice divine si elle était coupable. Alors le prêtre écri
vait la formule de malédiction sur un morceau de papy
rus ou d’autre matière appropriée, délayait cette écriture 
dans l’eau de jalousie, et faisait boire cette eau à la femme 
soumise à l’épreuve. Saint Paul fait probablement a llu
sion à cet usage quand il dit que le com m uniant indigne 
« mange et boit son jugem ent ». I Cor., x i, 29. Le texte 
dp la loi mosaïque ajoute enfin que, si la femme est cou
pable, l’effet annoncé se produira su r elle. Num., v, 12-31. 
— Ce rite avait pour but de calm er les doutes du mari 
et d’assurer la paix à la femme, au cas où celle-ci n’avait 
rien à se reprocher. Mais, si l’adultère existait réelle
m ent, les menaces formulées par la Loi se réalisaient- 
elles toujours? Certains auteurs ne veulent reconnaître 
dans-ce rite qu’une m enace, ou tout au plus un  appel 
solennel à la justice divine, destiné à effrayer la coupable 
et à lui faire avouer son crime. M unk, P alestine , Paris, 
1881, p. 205. Moïse n ’aurait prescrit alors qu’une sorte 
d’ordalie ou jugem ent de Dieu, analogue aux épreuves 
tentées pour la recherche de l’adultère chez les anciens 
peuples, Rosenmüller, Das aile u n d  neue M orgenland, 
Leipzig, 1818, t. i i ,  p. 226; W iner, Biblisches R ealw ôr- 
lerbuch, Leipzig, 1833, t. i ,  p. 356, et souvent encore 
chez des peuples postérieurs au christianisme. Ilergen-
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rœ ther, H istoire de l'Eglise, trad. Bélet, Paris, 1886, 
t. i i i , p. 156-159. Mais si Moïse avait voulu se contenter 
d’une m enace, il n’aurait pas présenté comme certain 
l’effet de la malédiction; or il proclame sans restriction 
que la maladie annoncée se produira si la femme est 
coupable, tandis qu’au contraire, si celle-ci n ’a rien  à se 
reprocher, elle n ’éprouvera aucun mal et aura des enfants. 
Num., v, 27, 28. Josèphe, A n t. ju d .,  III , x i, 6, dit for
mellement de la femme adultère qu’à la suite de l’épreuve 
« elle subit une m ort ignominieuse, la jam be lui tombant 
et l’eau remplissant son ventre ». D’après la Mischna, 
So ta h , m ,  4 , l’effet de l’eau m audite pouvait se faire 
attendre un, deux ou trois ans. — Il est de toute évidence 
que Moïse n ’entend pas attribuer à l’eau de jalousie la 
production de la maladie. Celle-ci ne peut être due qu’à 
une intervention directe de la justice divine. Cette in te r
vention s’est manifestée sous trop de formes diverses, 
dans l'Ancien Testam ent, pour qu’on puisse en contester 
la possibilité, ni surtout en nier la réalité quand la Sainte 
Écriture l’affirme ou la suppose. 11 est à rem arquer tou
tefois que le cas prévu par la loi mosaïque n ’a pas dû se 
produire très fréquem m ent. Le plus souvent l’adultère, 
déjà ra re  par lu i-m êm e à raison de la grave pénalité qui 
le frappait, était m anifeste; ou bien la femme coupable 
avouait, plutôt que d’encourir la honte d’être traînée 
publiquem ent devant les prêtres et d’ajouter un parjure 
à son prem ier crime. Le rite mosaïque devait donc s’ac
complir le plus souvent en faveur d’épouses injustem ent 
soupçonnées. Il est possible aussi que l ’intervention di
vine, prim itivem ent constatée dans les anciens tem ps, 
ne se soit plus produite aussi rigoureusem ent par la suite, 
quand d’autres lois graves, par exemple celle de la peine 
de m ort portée contre l’adultère , tom baient elles-m êm es 
en désuétude ou cessaient de pouvoir être appliquées. 
Dans les derniers tem ps, les rabbins s’appliquèrent d’ail
leurs à restreindre l’application de cette prescription, en 
opposant certaines difficultés au tém oignage de ceux qui 
faisaient planer un  soupçon d’adultère su r une femm e, 
en exemptant de l’épreuve de nombreuses classes de per
sonnes, enfin en stipulant que le rite mosaïque ne pour
rait être célébré qu’en présence du grand sanhédrin. 
Sotah, i, 4; vi, 2-5 . Cf. Bâhr, S ym bolik  des mosaischen 
Quitus, Heidelberg, 1839, t. u ,  p. 441-447.

H. L e s ê t r e .
3. EAUX DE C O N T R A D IC T IO N  (hébreu : Mê M eri- 

bâh; Septante : tô  CiSuip àvnXoytaç; Vulgate : A quæ  con- 
trad ic tion is) , nom d’une des stations des Israélites au 
désert de Sin. — Parvenus près de Cadès, au désert de 
Sin, vers le n o rd -es t de la presqu’île Sinaïtique, les 
Israélites se révoltèrent contre Moïse et Aaron, parce que 
l’eau leur faisait défaut. Le Seigneur commanda alors 
a Moïse de frapper un rocher avec sa verge, afin d’en 
faire jaillir l’eau. Moïse frappa le rocher par deux fois. 
Ce double coup de verge impliquait certainem ent un 
m anque de confiance de la part de Moïse, car le Sei
gneur l’en reprit et lui signifia qu’à raison de sa conduite 
en cette circonstance il n ’introduirait pas, le peuple dans 
la Terre Prom ise. Quant à l ’endroit lu i-m êm e , il reçut 
du Seigneur le nom de Mê M eribâh, c’e s t-à -d ire  « Eaux 
de la révolte », pour perpétuer le souvenir de l’ingrati
tude et du soulèvement des Israélites. Num ., xx, 1-13, 24. 
La Sainte Écriture rappelle à plusieurs reprises cet évé
nement. N um ., xxvil, 14; Deut., x x x i i ,  51; x x x m , 8; 
Ps. l x x x , 8 ;  cv, 32; Ezech., x l v i i ,  19; x l v i i i ,  28. 
Sur le site de Mê M eribâh, voir plus hau t, col. 15-22.

Déjà, au commencement du voyage, une scène ana
logue s’élait produite près de Raphidim , au nord du 
Sinaï, vers lequel les Hébreux se dirigeaient à ce mo
ment. L’eau m anquant, Moïse avait reçu l’ordre de frap
per de sa verge le rocher d’Horeb, e t, en souvenir des 
m urm ures du peuple, l’endroit avait reçu le double nom 
de Massdh û -M erîb â h ,  Massah et Meribâh, c’e s t-à -d ire  
«Tentation et Révolte ». Exod., x v i i , 1-7. Cf. Deut., vi, 16;

IX, 22; Ps. xcv (xciv), 9 ;  cf. Ilebr., m ,  8. Quelques 
auteurs ont voulu voir dans ces deux récits une double 
narration d’un même fait. Mais la Sainte Écriture les 
distingue nettem ent l ’un de l’autre. Près de Raphidim , 
la localité reçoit deux noms : Massa et M eribâh, Lki- 
paapoç ital Aoc86pv)t7:ç (la  Vulgate ne reproduit que le 
prem ier nom , T en la tio ); près de Cadès, elle ne reçoit 
que le nom de M eribâh, e t ,  pour bien le distinguer du 
premier, le texte sacré a soin d’y ajouter la mention 
« près de Cadès ». Num ., xx, 13, 24; Deut., xxxm , 8, etc. 
D’autre p a rt, il n ’est nullem ent étonnant que, dans un 
pareil désert, on ait m anqué d’eau à plusieurs reprises, 
et que, pour en procurer à son peuple, Dieu ait accompli 
par deux fois le même miracle. Le rocher de Massa et 
Meribâh se trouvait à R aphidim , dans l’ouadi Feiran 
actuel (voir R a p h id im ) , mais on a essayé en vain de le 
retrouver ; celui que les moines grecs du couvent du 
m ont Sinaï m ontrent aux pèlerins n ’est pas dans la région 
où le place l’Exode. Voir Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, 6e édit., t. n ,  p. 482-486.

H . L e s ê t r e .
ÉBAL (hébreu : ' E b à l) ,  nom d’un Jectanide, d 'un 

Horréen et d’une m ontagne de Palestine.

1 . É B A L (hébreu : ' Obâl, Gen., x , 28; 'Ê b â l,  I Par., 
i, 22; Septante : EôdtX, Gen., x, 28; Pegiccv, I Par., i, 22; 
omis dans ce dernier passage par le Codex V aticanus ; 
Vulgate : E b a l,  Gen., x , 28 ;̂ Hebal, I Par., i ,  22), hu i
tième fils de Jectan , descendant de Sem. Gen., x , 28; 
I Par., i ,  22. L’orthographe du nom offre des variantes 
dans le texte prim itif et les versions. Ainsi la Genèse 
écrit : baiÿ, 'Obâl, suivie en cela par la paraphrase chal-
daïque, les versions syriaque et arabe. Le texte des Para- 
lipomènes, i, 22, porte bÿ'y, 'Ê bâl, imité par la Vulgate;

on trouve cependant onze m anuscrits avec 'Obâl. Cf. 
B. Kennicott, Vet. Testant, heb. cum  variis lect., Oxford, 
1776-1780, t. i l ,  p. 644. Les m anuscrits grecs ou sont 
incomplets ou donnent deux noms dissemblables, bien 
que la prem ière lettre de Ibp'.âv représente le ‘a ïn  ou 
l’aspiration du mot hébreu. On lit ”Hg*).oç dans Josèphe, 
A n t. ju d .,  I, VI, 4. —  Il s’agit ici d 'une tribu arabe occu
pant le sud de la péninsule, mais dont le territoire n ’est 
pas encore exactement connu. Boehart, Plialeg, lib. h ,  
cap. xxm , Caen, 1646, p. 139-144, guidé par la similitude 
des noms, l ’a identifiée avec celle des A valites, habitant 
sur la côte africaine, au-dessous du détroit de Bab el- 
Mandeb, les environs du golfe appelé d ’après eux Sinus  
A balites  ou A valites, P lin e , VI, 29; Ptolém ée, iv, 7.
A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, in-8°, Giessen, 
1850, p. 189, l’assimile avec plus de vraisemblance aux 
Gébanites de P line, v i, 32, établis à l ’ouest du canton 
d’Uzal, su r les bords de la m er, avec Tamna pour capi
tale. Il est facile, en effet, de rapprocher les deux noms. 
Certaines éditions des Septante et quelques auteurs an
ciens ont PegàX au lieu de 'Êbâl. Même en m aintenant 
l’orthographe hébraïque, on explique par de nom breux 
exemples la transform ation de 1’ 'a ïn  en y : c’est ainsi que 
'A zzâh  est devenu PaÇa; 'A m ô râ h ,  Éopoppa; $ ô ‘âr, 
Sôyopx; R a 'm â h ,  'Peypa, etc. Le m ont 'Ê bâl, qui s’écrit 
exactement de même, est appelé raiëdX par les Septante, 
Deut., x i, 29; Jos., v m , 30, 33 (Voir H é b a i.) .  D’un autre 
côté, rien  de plus comm un que la permutation entre les 
lettres l et n. On peut donc adm ettre sans trop de diffi
culté cette assimilation : 'Ê bâl =  G eban-itæ . Telle est 
l’opinion de Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l'Orient, 
P aris, 1881, t. i ,  p. 285. Ébal représenterait ainsi une 
tribu du sud-ouest de l’Arabie; ce qui d’ailleurs concorde 
bien avec la situation ou certaine ou probable des peu
plades sœ urs, A duram , Uzal, Décla. Voir D é c l a , U zal . 
D’après Halévy, cité par A. Dillmann, Die Genesis, Leipzig, 
6e édit., 1892, p. 199, ‘Abil est encore aujourd’hui dans 
le Yémen le nom  d’un district et de plusieurs localités.
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On a retrouvé mentionnée dans les inscriptions sabéennes 
une « tribu de Gaban ». Cf. J. Halévy, Inscrip tions sa
béennes, dans le Journal asia tique, ju in  1872, p. 497.

A. L e g e n d r e .
2.  É B A L  (h éb reu : 'È b â l;  Septante: Pai67|)., Tatêr^), 

troisième fils de Sobal, un des descendants de Séir l’Hor- 
réen. Gen., x xv i, 23; I P ar., i ,  40.

3 . É B A L, montagne de Palestine, dont le nom est tou
jours écrit Hébal dans la Vulgate. Voir H é b a l .

ÉBED (h é b re u : 'É b éd ,«  serviteur, » sous-entendu: 
de Dieu), nom de deux Israélites. La Vulgate écrit leur 
nom Obed et Abed. Voir ces mots. — Le mot 'ébéd entre 
aussi comme élém ent composant dans ’E b éd -m élek , eu
nuque du roi Sédécias. Il est appelé Abdémélech dans la 
Vulgate. Voir A b d é m é le c h ,  t. i ,  col. 20.

ÉBEN. Le mot hébreu ’Ê b én ,  « p ierre , » sert à dési
gner plusieurs noms de lieux où l’on avait élevé un m o
num ent pour perpétuer la mémoire de certains événe
ments : ’Ébén-Bôhan  (Vulgate : A ben-B ohen) ; hâ ’-Ébén- 
h â -'É zé l  (Vulgate : lapis cui nom en est E ze l) \ ’E bén- 
hâ-É zér  (V ulgate: Lapis a d ju to r ii);  ’Ébén-haz-Zôhélét 
(Vulgate: LapisZohelelh). Voir A b e n -B o iie n , 1 .1, col. 34; 
É b e n - É z e r ,  col. 1526; E z e l ;  Z o h é l e t h .

ÉBÈNE. H éb reu : hôbnîm  (k e tib ); hobnim  (k e ri); 
Septante : xoî; eiaa-fouivo;;; Vulgate: hebeninos.

I. D e s c r ip t io n . — Ce nom désigne plusieurs sortes 
de bois usités dans les arts et rem arquables autant par 
leurs teintes foncées que par leur extrême dureté. Cette 
dernière qualité perm et de leur donner un  poli parfait, 
qui ne laisse apercevoir aucune trace des fibres et rivalise 
avec celui d’un m iroir (fig. 507). Les arbres qui produisent 
l ’ébène habitent les régions tropicales du monde entier; 
cependant les plus estim és, et les seuls anciennem ent 
connus des Orientaux, viennent de l ’Inde ou des Iles 
africaines de l’océan Indien. Presque tous appartiennent 
au genre D iospyros, de la famille des Ébénacées, gamo
pétales dioïques, à fruit charnu et pluriloculaire. La 
chair conserve ordinairem ent ju squ’à la maturité la plus 
avancée une saveur âpre, qui la rend médiocre comme 
comestible; aussi l’intérêt r é s id e - t- il  spécialement dans 
le bois parfait, qu i, une fois dépouillé des couches de 
l’aubier, épaisses et blanchâtres, se m ontre d ’une den
sité et d ’une finesse incom parables, avec des nuances 
atteignant le plus beau noir. L’espèce principale est le 
Diospyros E b e n u m , arbre de dix à quinze m ètres, qui 
croît à Ceylan, en Malaisie et aux îles Mascareignes.

F. Hy.
II. E x é g è s e . — Dans son oracle contre Tyr, Ézéchiel, 

xxvn, 15, mentionne les habitants de Dedan (voir Dadan  1, 
col. 1202) comme venant apporter su r les m archés de 
cette ville des dents d’ivoire et des hobnim . Ce nom 
d'origine étrangère désigne l’ébène ; il s’est conservé dans 
l’s6evoç grec et l'chenus, liébenum  latin. En égyptien,

on l’appelait aussi r a j :  TU, habni. Saint Jérôm e, dans

sa traduction de la Vulgate, Ezech., x x v i i ,  15, a bien vu 
qu’il s’agissait d’ébène, mais il a rapporté faussement 
hebeninos à dentes, qui précède. Symmaque a  rendu 
exactem ent, £êsvoo;, en conservant la forme plurielle du 
texte héb reu , qui paraît désigner des morceaux de bois 
d ’ébène. L’arabe, le persan , abnus, nom em prunté à 
l'Inde. Si les Septante ont traduit par xotç elrayopivoiç, 
c’est qu'ils ont lu probablement : n>N3in « à ceux qui

sont introduits » ou nusab « à ceux qui entrent ». L’ivoire

et l’ébène sont souvent réunis, comme ici, dans les des
criptions que font les anciens du commerce de l'Inde ou 
de l’Éthiopie. Bochart, Hierozoicon, part. 2, lib. i ,  c. 20, 
Opéra, 1692, t. m ,  p. 141. Ce bois a toujours été fort

estimé. Théophraste, Hist. p la n t., IV, 5 ;  Pline, H . N ., 
x i i , 8. Dès le temps des pyramides, on l’employait en 
Égypte pour faire des statuettes, des coffres, des palettes 
de scribes, des objets de toilette, etc., comme on peut 
le voir dans les divers musées d’antiquités égyptiennes. 
Sous l’ancien em pire, l’ébénier paraît avoir été cultivé 
autour de Memphis. Mais dès la XVIIIe dynastie on était

507. — H am eau, -fleurs e t fru it de l’ébéuier.

obligé d’aller chercher l ’ébène au loin, par exemple au 
pays des Somalis. Du temps de Virgile, Geory., i i ,  115, 
les Romains le tiraient de l’Inde :

Sola India nigrum 
F e rt ebenum.

Cependant P line, I I . N ., x i i , 8, parle aussi de l’ébène 
d’Éthiopie, tout en constatant que l ’ébénier y était rare 
« depuis Syène, lim ite de l’em pire, ju squ’à Méroé ». 
Lucain, P hars., x ,  304, et Diodore de Sicile, i ,  19, le 
disent abondant dans l’île de Méroé. E. L e v e s q u e .

É B E N -É Z E R  (h éb reu : h â -'É b én  h â - 'E zé r ,  avec 
l’article devant les deux m ots, « la P ierre  du Secours, » 
I Reg., iv, 1 : ’É bén h â - 'É zé r ,  I Reg., v, 1 ; à la pause, 
’É bén h â - 'A zé r ,  I R eg ., v u , 12; Sep tan te : ’AgsvéÇsp, 
Codex A lexandrinus : ’Agsvvitjîp, I Reg., iv, 1 ; Codex 
Vaticanus, ’AêEvvrip; Cod. A le x . ,  ’AêsvvéÇsp, I Reg., 
v, 1; Vulgate : Lapis A dju torii, dans les trois passages), 
nom de l’endroit où Samuel éleva une p ierre commémo
rative, pour rappeler la victoire que Dieu lui fit rem 
porter su r les Philistins. I Reg., v i i , 12. Vingt ans aupa
ravant, les Israélites y avaient cam pé, au m oment de 
soutenir contre les mêmes ennem is un  combat dans 
lequel ils furent vaincus. I Reg., iv, 1. L’arche d’alliance, 
qui y avait été apportée de Silo, fut prise par les vain
queurs et transportée à Azot. I Reg., v, 1. Dans ces deux 
derniers passages, le nom est mis par anticipation; c’est 
ainsi que plusieurs localités sont mentionnées dans la
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Bible sous l ’appellation qu’elles eurent plus ta rd , mais 
qu’elles n’avaient pas à l’époque des événements racon
tés ; par exemple : Horma, Num., xiv, 45; xxi, 3, etc.

La situation d’Ében-Ézer est certainem ent un des plus 
difficiles problèmes de la topographie biblique, parce 
qu’il n ’a guère que des inconnues. Voici, en effet, quelles 
sont les données de l'Écrilure. — '1° Cet endroit se trou
vait non loin d’A phec , mais un  peu au -dessus ou plus 
avant dans le territoire d’Israël pa r rapport au pays des 
Philistins, puisque les deux camps ennem is étaient en 
face l’un de l’autre : celui des Hébreux à Ében-É zer, 
celui des adversaires à Aphec. I Reg., iv, 1. — 2» Il était 
au-dessous, c’est-à-dire au sud ou au sud-ouest de Mas
phath , puisque le peuple de Dieu, vainqueur plus tard 
à son tour, poursuivit les Philistins depuis cette ville 
« ju sq u ’au lieu qui est au-dessous de B e th ch ar» , évi
dem m ent dans la direction de la Séphéla. I R eg .,vn , 11. 
— 3° Et c’est « entre Masphath et Sen » que Samuel plaça 
« la Pierre du Secours », en disant : « Le Seigneur est 
venu jusqu’ici à notre secours. » I Reg., vu, 12. —4° Enfin 
la distance qui le séparait de Silo ne devait pas être très 
considérable, puisqu'un courrier, parti à la fin du combat, 
put arriver dans cette ville « le jour même », avant la nuit.
I Reg., iv, 12,13, 10,17. La position d’Ében-Ézer est donc 
à chercher entre Masphath d’un côté, Sen, Aphec et Beth
char de l’autre. Or Masphath ou Maspha, localité de la tribu 
de Benjamin, est elle-même l’objet de discussions entre les 
palestinologues. Robinson, B iblical Researches in  Pale
stine, Londres, 1856, t. i, p. 460, l’identifie avec le village 
actuel de N ébi Samou'il, au n o rd -ouest de Jérusalem .
V. Guérin, Judée, t. I ,  p. 395, l ’assimile à S ch a 'fa t, situé 
plus bas, directem ent au nord de la ville sainte. Enfin 
une opinion récente la rejette bien plus h au t, jusqu’à 
E l-B iréh . Cf. L. Heidet, M aspha et les villes de B en ja 
m in , Gabaa, Gabaon et B éroth, dans la Revue biblique, 
Paris, 1894, p. 321-356. Sen (hébreu : l ia s -S ê n ,  « la 
dent ») semble indiquer un  rocher pointu ou un village 
situé su r une sorte de pic; mais sa position est incon
nue. On ignore également l’emplacement exact d’Aphec 
et de Bethchar. — Dans la tradition, nous n’avons à re 
lever que le témoignage d’Eusèbe et de saint Jérôm e, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 96 , 226, qui 
placent Abénézer  « entre Ælia et Ascalon, près de Beth
samès » (aujourd’hui 'A ïn  Schem s, au sud-ouest de Jé ru 
salem).

Sur ces bases, quelles conjectures établir? Voici les 
deux principales opinions. — 1° M. Conder et M. Cler- 
m ont-G anneau croient pouvoir reconnaître Ében-Ézer 
dans D eir A bân, à trois milles (environ cinq kilomètres) 
à l’est d’Aïn Schems. Si le prem ier mot D eir, « couvent, » 
nous reporte à une origine chrétienne, le second rappelle 
bien l’un des éléments du nom biblique. Ensuite, au 
point de vue topographique, cette identification semble 
concorder assez exactement avec le récit sacré, d’après 
lequel les faits m entionnés I Reg., I V ,  v, vi, v u , se pas
sèrent sur les confins du pays philistin. Enfin elle est 
conforme au sentim ent d’Eusèbe et de saint Jérôm e. 
Cf. P alestine E xp lo ra tio n  F u n d , Quarterly S ta tem ent, 
1876, p. 149; 1877, p. 154-156. Laissant de côté les autres 
assimilations proposées pour Maspha =  K hirbet Schoufa , 
Bethchar =  'Aqour, Aphec =  Belled e l-F o q â , qui n ’ont 
guère de fondement solide, on peut faire à cette hypo
thèse les reproches suivants. En supposant que le rap 
prochement onomastique soit suffisamment é tab li, la 
distance qui sépare Deir Abân de Maspha (Nébi Sam ouïl 
ou S c h a 'fa t,  vingt ou v ing t-c inq  kilom ètres) justifie- 
t-elle la phrase de l’Écriture : « Entre Masphath et Sen? » 
Les locutions de ce genre dans la Bible indiquent ordi
nairem ent des localités plus rapprochées, par exemple : 
« entre Béthel et Haï, » Gen., x m , 3; « entre Rama et 
Béthel,» Jud., îv, 5, etc. Mais la difficulté est plus grande 
encore lorsqu’il s’agit du chem in de Deir Abân à Silo.
II n y a pas moins de quarante-huit kilomètres entre les

deux endroits, et cependant le messager qui porta à Héli 
la nouvelle du désastre arriva « le jo u r même », c’est- 
à -d ire  le soir de la bataille. I Reg., IV, 12. Comme il ne 
partit pas avant la fin du combat, f .  '16, 17, et qu’il était 
à Silo avant la nu it, f .  13, il est permis de regarder la 
route comme trop considérable, même pour un bon cou
reur.

2° AV. F. Birch et Th. Chaplin placent plus hau t le 
champ de bataille. Acceptant l’identification de Maspha =  
Nébi S a m o u ïl, ils cherchent Sen à D eir Yesin, à cinq 
kilom ètres vers le sud , et dont le nom répond exacte
m ent au B elh-Yasan  des versions syriaque et arabe. Ében- 
Ézer est, pour le premier, K hirbet Sam ouïl, à seize cents 
m ètres au sud de Nébi Samouïl, et, pour le second, B eit  
Ik sa ,  un peu plus bas : tous deux reconnaissent Aphec 
dans K ü stü l  ou Qastal, localité située au sud-ouest des 
précédentes et au nord-ouest de Deir Yesin. Cf.. P alestine  
E xp i. F und, Quart. S ta tem ent, 1881, p. 100-101; 1882, 
p. 262-264; 1888, p. 263-265. M. Chaplin, Quarterly S ta 
tem ent, 1888, p. 263 265, a m ontré comment on pourrait 
adapter au récit biblique les différents points de cette 
topographie. Voir Apiiec 3, t. i ,  col. 728-729. Si cette 
hypothèse s’éloigne de la tradition conservée par Eusèbe 
et saint Jérôm e, elle rapproche à une distance conve
nable Ében-Ézer et Silo. Elle aussi cependant repose sur 
des conjectures qui sont loin de donner une solution 
pleinement satisfaisante au problème que nous venons 
d’exposer. A. L e g e n d r e .

É B E R . Nom de cinq personnages (T37, ’ébér), dont
le nom est toujours écrit dans la Vulgate Ileber. Voir 
1IÉBER.

É B IO N IT E S  (É V A N G ILE  D E S ). V o ir H é b r e u x  
( É v a n g i l e  d e s ) .

ÉC A ILLE (hébreu ; qa&qését; Septante; ).e7rïç ; Vul
gate : squam a), ensemble de lames minces et plates qui 
couvrent le corps de la plupart des poissons. — 1° Les 
écailles des poissons sont m entionnées Lev., xi, 9 ,10 ,12 , 
et Deut., xiv, 9 , 10. Moïse perm et de m anger les pois
sons qui ont des nageoires et des écailles, et interdit de 
m anger ceux qui n ’en ont pas. — 2° Ézéchiel, xx ix , 4, 
comparant le roi d’Égypte à un crocodile, lui attribue 
métaphoriquem ent des écailles, comme à cet amphibie. 
— 3° Dans un  sens figuré, les lamelles de métal de la 
cotte de mailles de Goliath sont désignées sous le nom 
d’écailles (Vulgate : lorica squam ata), I Sam. (I Reg.), 
x v ii , 5. Voir Co t t e  de  m a il le s , col. 1057. — 4° L’espèce 
de taie qui tomba des yeux de saint Paul aveugle, lors
qu’il eut reçu le baptême et recouvra la vue, est com
parée à des écailles. Act., ix, 18. — Dans la Vulgate, Job, 
x l i , 6 , il est question des écailles (squam is) des croco
diles. Le texte original ne les désigne qu’indirectem ent, 
Job, x l i , 7, en parlant du « fort bouclier » du croco
dile. F . V ig o u r o u x .

É C A R L A T E , couleur d’un rouge vif. Les Hébreux 
ne distinguaient pas rigoureusem ent les nuances des 
couleurs. De là vient que le même mot est rendu de dif
férentes manières par les divers traducteurs, selon qu’ils 
jugent que la couleur dont il est question dans le texte 
se rapproche davantage de telle ou telle nuance. Ainsi 
l’hébreu sân i, Sep tan te : xôxxivov; V ulgate: coccinum , 
est rendu dans les versions françaises tantôt par « écar
late », tantôt par « cramoisi ». 11 paraît désigner plutôt 
l’écarlate que le cramoisi, dont le rouge est plus sombre, 
dans Is., i, 18, etc. Voir Co c h e n il l e , col. 816-817; C ou
l e u r s , col. 1066.

E C B A T A N E  (chaldéen : ’A b m efd ';  g rec: ’Exêâvava; 
on trouve aussi dans les historiens grecs l’orthographe 
’Ayêdvava, Hérodote, i ,  98 ; n ,  153; Ctésias, dans Dio-
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dore de Sicile, I I , x i i i , 5), nom de deux villes de Médie, 
dont l’une était la capitale de la Médie du Nord ou Médie 
Atropatène; liau tre, située plus au sud , était la capitale 
de la grande Médie.

1. E cbatan e  du  n o r d . — I. jDescription. — L’Ecbatane 
du nord est la capitale du royaume de C yrus, la « cité 
aux sept m urailles » dont parle Hérodote, i ,  98-99; 
n ,  153. La plus ancienne description de cette ville nous 
est donnée par le Zendavesta, V endidad , Fargard I I .  
Cf. De Harlez, A vesta , t. i ,  p. 96-98. Elle est repré
sentée comme une ville fortifiée et très peuplée. Héro
dote en attribue la fondation au roi Déjocès. D’après lu i, 
les sept m urailles qui entouraient la ville se dépassaient 
l ’une l’autre de la hauteur des créneaux. Ces créneaux 
étaient de diverses couleurs ; les p rem iers, en commen
çant par l’extérieur, étaient de pierres blanches, ceux de

508. — Ruines de T ak ti - Soleiman.

la m uraille suivante de pierres noires, ceux de la troi
sième couleur de pourpre, ceux de la quatrièm e b leus, 
ceux de la cinquième rouge de sardoine. Quant aux deux 
derniers m urs, ils étaient plaqués l'un d’argent, l’autre 
d’or. Hérodote, i ,  98. Le livre de Jud ith , i ,  1 -4 , donne 
aussi une description de l’Eebatane du nord. « Arphaxad 
entoura Ecbatane de murailles de pierres de taille de trois 
coudées de largeur et de six coudées de longueur, et il 
éleva les m urs à la hauteur de soixante-dix coudées et 
leur largeur fut de cinquante coudées. Il llanqua les 
.portes de tours de cent coudées de haut; leurs fondations 
avaient soixante coudées de large. 11 construisit aussi 
des portes; elles s’élevaient à la hauteur de soixante-dix 
coudées; leur largeur était de quarante coudées, pour 
la sortie des troupes et pour la mise en ordre de bataille 
des fantassins. » Plusieurs comm entateurs ont identifié 
l’Arphaxad dont il est question ici avec le Déjocès d’LIéro- 
dote. Cf. Gillet, J u d ith , in -8 0, Paris, 1879, p. 74, mais 
c’est à tort. Le mot grec <ày.o8o[i.r]ae, comme le mot latin 
æ dificavil qu’emploie la Vulgate, comme le mot hébreu 
b dndh , dont ils sont la traduction, ont aussi le sens 
de rebâtir, de reconstru ire, d’agrandir. Cf. G esenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, t. I , p. 215. F. Vigouroux, 
Les Livres Sa in ts et la critique ra tionaliste , 4° édit., 
in -1 2 , P a r is , 1891, t. I V ,  p. 568-569. Arphaxad, qui 
est très vraisemblablement le même que P h rao rte , re 
construisit et agrandit Ecbatane. Voir A r p h a x a d ,  t. i ,  
col. 1029-1031.

L’Ecbatane du nord a été identifiée par les géographes 
avec le lieu appelé Takti - Soleim an, que Moïse de Cho- 
rène, H ist. A rm e n ., n ,  84, appelle la seconde Ecbatane, 
la cité aux sept m urailles. A cet endroit se trouve une 
éminence conique couverte de ruines massives et d’un 
caractère tout à tait primitif. On y voit une enceinte ovale

formée de larges blocs de pierres carrés (fig. 508). On y 
rem arque un bassin irrégulier rempli d’une eau limpide et 
agréable au goût dont la source est cachée. La colline 
n ’est pas entièrem ent isolée. De trois côtés, au sud , à 
l ’ouest et au nord , la pente est assez ra ide , mais à l’est 
il y a peu de différence entre le niveau de la colline et 
celui du plateau voisin. Quoique les ru ines soient nom 
breuses on ne trouve aucune trace de rem parts autres 
que celui que nous venons d’indiquer. IL Rawlinson, dans 
le Journal o f the geogr. So c ie ty , t. x , 1841, p. 46-53. Cf. 
Id., The Ilis to ry  o f  H erodotus, 2e édit., in-8°, Londres, 
1862, t. i ,  p. -185. L’Ecbatane du nord resta une place 
forte ju squ’au x m e siècle après Jésus-C hrist. Sa déca
dence commença à l’invasion mogole et sa ruine totale

509. — Plan de la  ville d’Hamadan.

date du xve ou du xvie siècle. IL Rawlinson, Journal o f 
the geographical Society, t. x, p. 49.

II. Ecbatane dans l’É criture . — L’Ecbatane du nord 
n’est point nommée dans les livres prolocanonieues de 
l’Ancien Testam ent, mais elle l’est plusieurs fois dans 
les livres deutérocanoniques. Le livre de Judith, i ,  1 -4 , 
en donne la description, comme on vient de le voir. Le 
livre de Tobie en parle à plusieurs reprises. C’est là que 
dem euraient Raguel et sa tille Sara, qui devint 1 épouse 
du jeune Tobie, I I I ,  7 (texte grec; la Vulgate porte Ragès 
dans ce passage, mais c’est par erreur, comme le montre 
la suite du récit). Là se passèrent les événements racon
tés dans Tobie, m , vii-vm . Cf. aussi le texte grec, vi, 6. 
Après la mort de ses p aren ts, Tobie alla y habiter avec 
Sara et ses enfants, et c’est là qu’il m ourut. Tobie, xiv, 
14-16. La Vulgate ne nomme pas Ecbatane dans son récit, 
mais le texte grec la désigne expressém ent, xiv , 12, 14. 
— Cf. F. Vigouroux, Les Livres S a in ts  e t la critique , 
t. iv , p. 553; H. Rawlinson, dans le Journal o f the geo
graphical S o c ie ty , t. x ,  1841, p. 65-158; Gutberlet, L a s  
B uch  Tobias, in-8°, M unster, 1877, p. 117-119 , 200.

2. E cbatane  du  s u d . — 1° H est question dans I Esdras, 
v i, 2 , d’une ville dont la Vulgate traduit le nom par 
Ecbatane. U s’agit ic i, selon toutes les probabilités, de 
l’Ecbatane du sud , capitale de la grande Médie, quoique 
divers comm entateurs y voient l’Ecbatane du nord. C’est 
là que fut trouvé le volume su r lequel était inscrit le 
décret par lequel Cyrus perm ettait aux Juifs de recons
tru ire le temple de Jérusalem . I Esdr., v i, 30. Le texte 
original désigne la ville sous le nom de ’A h m e tâ ', les Sep
tante traduisent par èv moXet, et selon plusieurs m anus

É c h e l le
o âoom èt-



1531 E C B A T A N E 1532
crits par év ’AgaBà èv tcôXei. H. Rawlinson, The H istory  
o f Herodotus, 2 ' édit., in-8°, Londres, 1862, t. i, p. 191, 
pense que la forme ehaldéenne ’A h m e ta ’ est une cor
ruption du nom aryen, qui est H agm atana. — 2° Le 
second livre des Machabées, ix , 3 , mentionne également 
une ville du nom d’Ecbatane. Anliochus IV Épiphane 
fuyant de P erse , entre à Persépolis, puis vient à Ecba
tane. R s’agit encore ici de l'Ecbatane du sud.

C’élait depuis le temps de Darius Ier, fils d'IIystaspe, la 
ville principale de la grande Médie, et la résidence d’été 
des rois de Perse. Strabon, x i, x m , 1 ; Xénophon, A nab., 
i i i , v , 15; Diodore de Sicile, i l ,  x m , 6 , dit q ue lle  était 
célèbre par la magnificence de son pala is, construit par 
Sémiramis. Elle fu t occupée par Alexandre aussitôt après

sem ent chercher des sim ples, la ville est traversée par des 
eaux courantes, et seize cents fontaines y jaillissent, dont 
l'une versant une eau therm ale; des kanat, dont le creuse
m ent est attribué aux souverains des époques m ythiques, 
apportent leurs eaux d’une distance de 50 à 60 kilomètres, 
et la profondeur des puits d’origine n ’est pas m oindre 
de 100 mètres. L’altitude du sol, d’environ 1500 m ètres, 
l’exposition des pentes tournées vers les vents polaires 
et la proximité des neiges rendent le climat hivernal de 
Ramadan assez pénible pour les Persans, mais la fraî
cheur de l’été en fait un des séjours les plus agréables. Les 
vignobles donnent d’excellents vins... La ville n ’a d ’im 
portance industrielle que pour la préparation des cuirs, 
la fabrication des selles et harnais, le tissage et la tein-

Vue d’Hamadan. D’après Tixier, L 'A rm én ie , la Perse, la Mésopotamie, 1 .1 , pl. 59.

la bataille d’Arbèles, et c’est là qu’il trouva le trésor 
que Darius III Codoman y avait apporté en s’enfuyant 
vers Bactres. A rrien, A n a b .,  n i ,  19-20. Après la mort 
d’Alexandre, elle passa sous la domination des Séleu- 
cides. Polybe, x , 27, 6, en donne la description. Elle 
avait sept stades de circonférence. Près du palais était 
une citadelle; elle ne parait pas avoir eu de rem parts 
(fig. 509). Les géographes anciens placent l’Ecbatane du 
sud dans une plaine située au pied du m ont Oronte, ac
tuellem ent l’Elvend, un peu à l’est de la ligne du Zagros. 
Strabon, I I ,  i ,  24. Ces renseignem ents perm ettent de 
l’identifier avec la ville actuelle d’Hamadan (fig. 510). 
G. Raw linson, The Five great monarchies o f the a n 
cient easlern W orld, 4e édit., in-8°, Londres, 1879, t. il. 
p. 262-268. L’Ecbatane du sud fut la capitale de l’empire 
des Parthes. P. Orose, v i, 4 , t. xxxi, col. 1001. Elle 
lut démantelée à la fin du xive siècle par les Mogols. 
Aujourd’hui c’est encore une ville de 20000 habitants. 
Sa position centrale entre la Perse et la vallée de l’Eu- 
phrate en fait le point de rencontre de routes commer
ciales importantes. « Située près de la base de l’Elvend, 
que blanchissent presque toujours les neiges et où les 
derviches, même ceux de l’Inde loin taine, viennent pieu-

ture des tapis, mais elle fait un commerce considérable 
avec la Mésopotamie. » É. R eclu s, Géographie un iver
selle, t. ix , 1881, p. 255-256. Les Juifs du pays y m ontrent 
les tombeaux d’E sther et de Mardoehée. K e r-P o rte r , 
Tl'avels in  Georgia, P ersia , Londres, in-8°, 1821-1822, 
t. ii, p. 105-110. II est plus croyable que ces deux person
nages m oururent à Suse, où se passent les événements 
racontés dans le livre d’Esther, i ,  2 ; i i , 3, etc., mais 
comme Suse n ’était que la résidence d’hiver des rois de 
Perse , et qu’ils passaient l’été, depuis Darius Ier, à Ecba
tane, cette tradition n ’est pas en contradiction avec l ’Écri
ture. — Voir L. Dubeux, L a  Perse, in -8 ° , Paris, 1841, 
p. 26; C. Frd. Chr. Hoeck, Veteris Mediæ et Persiæ 'monu- 
m e n ta ,  in -4 ° , Gœttingue, 1818, p. 144-155; C. Barbier 
de Meynard, D ictionnaire géographique, historique et 
littéra ire  de la Perse, in-8», P aris , 1861, p. 597-608; 
G. P erro t, Histoire de l’a r t ,  t. v , 1890, p, 435-436; 
J. de Morgan, Mission scientifique en Perse, t. ii, Paris, 
1895, p. 121-140. E. B e u r l i e r .

3. E C B A T A N E , montagne de Médie. Le texte de la 
Vulgate, Tob., v, 8, po rte: « Ragès, ville des Mèdes, qui 
est située dans la montagne d’Ecbatane. » Ragès, aujour-
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d’hui R éi, ville du nord-est de la Médie, n ’était pas située 
à proprem ent parler dans la m ontagne d’Ecbatane. On a 
supposé qu'Eebatane désignait ici une chaîne de m on
tagnes de Médie qui tira it son nom de la ville d’Ecbatane; 
mais il est plus probable que le texte latin actuel est 
altéré ou la traduction défectueuse. Les textes grecs n ’ont 
rien  de pareil, non plus que l'ancienne Italique, quoi
qu’elle amplifie dans ce passage le texte grec de la ma
nière suivante : « Ragès, ville des Mèdes. 11 y a deux jours 
de m arche de Ragès à Ecbatane. Ragès est dans les mon
tagnes et Ecbatane dans la plaine. » Voir R a g è s .

F .  V ig o u r o u x .
E C C É T A N  (hébreu : H aqqd lân , « le petit; » Sep

tante : ’Axy.aTciv), père de Johanan, qui revint de la cap
tivité de Babylone au temps d’Esdras. I Esdr., v m , 12.

ECCHELLENSIS ou ECHELLENSIS Abraham, 
savant m aronite, né à Éckel en Syrie, d’où il tira son 
nom , m ort à Rome en 1664, dans un  âge avancé. Après 
avoir étudié en cette dernière ville, il se fit recevoir doc
teu r en philosophie et en théologie et y enseigna l’arabe 
et le syriaque. En 1G30, il vint à Paris pour travailler à ia 
Polyglotte de Le Jay, où il publia le livre de Ruth en sy
riaque et en arabe, et le livre III des Machabées en arabe. 
Son travail sur Ruth fut vivement attaqué par Valérien 
de Flavigny el Gabriel Sionite, auxquels il répondit par 
trois lettres apologétiques : Epislolæ  apologeticæ duæ  
adversus Valerianum  de F lav igny  pro editione syriaca  
libelti R u th ,  in-8°, P aris , 1647; E pisto la  apologetica 
ter tia  in  qua respondetur libello Gabrielis S ion itæ , 
in -8°, Paris, 1647. A la suite de ces démêlés, il revint en 
Italie et fut employé par la congrégation de la Propa
gande à la traduction de la Bible en arabe. Il avait encore 
composé une Apologia de editione B ibliorum  polyglot- 
torum  P a n sien s iu m , in-8°, Paris, 1647 ; Linguæ  syriacæ  
sive chaldaicæ perbrevis in s litu tio ,  in-4°, Rom e, 1628, 
et autres nom breux ouvrages. — Voir Lelong, Bibl. sacr., 
p. 24, 28, 39, 593; Gesenius, dans Ersch et Gruber, 
AUgemeine E n cy k lo p â d ie , sect. i ,  t. x x x , p. 360; 
R. Gosche, dans Herzog, R ea l-E n cyklo p â d ie , 2e édit., 
t. i v ,  p. 1 7 . l i .  H e u r t e b iz e .

1 .  E C C L É S I A S T E  (hébreu  : Qôhélét). T itre que 
prend l’auteur du livre de l’Ecclésiaste. Voir E c c l é -  
SIASTE 2.

2 .  E C C L É S I A S T E  (LE LIVRE D E )  (hébreu : Qôhélét; 
Septante: ’ExxXïi<naorri;; Vulgate : Ecclesiastes), un  des 
cinq livres sapientiaux de l’Ancien Testam ent. 11 est le 
second de ces livres dans les Septante et dans la Vulgate. 
Dans la Bible hébraïque, il occupe la septième place 
parmi les hagiographes (ke tu b im ) et il est le quatrièm e 
des cinq m eg illô t, « rouleaux » que les Juifs lisent dans 
leurs cinq principales fêtes. L’Ecclésiaste se lit dans les 
synagogues à la féte des Tabernacles.

I .  N om  d u  l i v r e . —  I l  e s t  d if f ic ile  d ’e x p l iq u e r  a v e c  
c e r t i t u d e  le  s e n s  d u  n o m  h é b r e u  d u  l i v r e ,  Qôhélét.

vient de bnp, qâh a l, inusité , dont la notion rad i
cale offre l’idée d’« appeler, convoquer » , et de « pa r
ler, prêcher ». Du m oins est-ce  l’opinion de plusieurs.

(participe présent féminin) peut donc se traduire: 
« celui qui parle dans une réunion, en public ». Cf. S. Jé
rôm e, In  Eccle., I , 1 , t. XXIII, col. 1011 ( concionator). 
L’étym ologie, l’opinion de graves au teurs, et le ton 
général de l’écrit, qui est comme un  discours véhément 
sur la vanité des choses hum aines, telles^ sont les raisons 
qui appuient ce sens. La forme féminine s explique proba
blement par l’usage hébreu assez récent de mettre au 
fém inin les noms d ’offices ou de dignités. I Esdr., i l , 
55, 57; I Par., iv , 8 ; v u , 8. Cf. J. Oishausen, Lehrbuch  
der hebr. Spra ch e , Brunswick, 1861, p. 224. Voir d’autres 
significations du mot et d ’autres explications de sa termi
naison féminine dans G. Gietm ann, l u  Ecclesiasten,

Paris, 1890, p. 58-64. — Le mot grec ’ExxXYimaaT^c, « Ec- 
clésiaste, » signifie le prédicateur qui parle et enseigne' 
dans une assemblée (èxxXr|<jT'a).

II. D o c t r i n e .  — L’Ecclésiaste ten d , en som m e, à 
m ontrer que la félicité ic i-b a s  consiste à craindre Dieu 
et à observer sa loi, en jouissant m odérém ent de tous 
les biens que la Providence a départis à l’homme, x n , 13. 
Ce livre est ainsi une sorte de traité de la béatitude 
terrestre. L'idée de piété envers Dieu y est exprimée net
tem ent comme condition d’une vie heureuse. L’usage 
m odéré des choses y est cent fois répété. Qôhélét prouve 
donc, par une série de petits paragraphes : i» que la 

I félicité ne consiste ni dans la science, i ,  18; — 2° ni 
dans le rire et le plaisir, qui est « une folie », i l , 2 ; — 
3° ni dans l’éclat et la magnificence, le luxe et l’abondance 
des biens : « J'ai reconnu, d i t - i l ,  que tout cela est vanité 
et pâture de vent » (V ulgate: afflictio  a n im i).  n ,  11. 
Dieu a fixé un temps pour chaque chose, et ainsi il n’y a 
de bon pour l ’homme que de se réjouir et de m ener une 
vie honnête ici-bas. m , 12. — Il arrive à la même conclu
sion par ses observations su r ce qui se passe dans la vie 
civile. L’injustice et l’impiété le révoltent. L’oppression 
partout triomphe. Il s’indigne. A quoi bon? Le succès 
est jalousé. L’envie se ronge. Vanité encore et pâture de 
vent. Ainsi eu est-il de l’hom me solitaire et morose. 11 
rom pt avec ses sem blables; mais « m alheur à l’homme 
seul ». Toujours vanité et affliction d’esprit, iv, 16. c< Ne 
vau t-il pas mieux manger, boire et jouir en paix de son 
travail : ce qui est un don de Dieu? » v, 17-18. — Toutes 
ces maximes sont reprises dans le reste du livre, et réca
pitulées et amplifiées, un peu au gré de l’auteur. Dieu a 
voulu que l’effort de l'homme servit à son honnête jouis
sance. vu, 7. Il faut éviter les extrêm es, le rire insensé, 
la tristesse exagérée, les passions excessives. La vraie 
sagesse rend fort, plus fort que « dix princes ». v il, 19. 
Avec elle j ’ai cherché la cause de cette infinie m isère , et 
j ’ai trouvé que c’était la femme en général, car Dieu 
a fait la nature hum aine droite ; ce sont les hommes 
qui inventent les mensonges sans fin et les maux, v u , 
24-30. Cf. G ietm ann, In  Eccle., p. 251-257. 11 ne faut 
cependant pas se tromper. L'honnête jouissance des biens 
de la vie ne doit pas exclure l’assiduité dans l’action , 
ni la piété et la crainte de Dieu. Il y a un  D ieu, provi
dence suprême réglant le tem ps et les choses; il faut 
y être attentif. Parm i les injustices dont ce bas monde 
est rem pli, attendons. Encore une fois il n ’y a rien 
de bon pour l’homme que de m anger, de boire, de se 
réjouir pendant les jours que Dieu lui a donnés su r 
terre, v m , 15. Même la science, m odères-en l’a rd eu r: 
l’homme ne sait rien de rien. Affranchis-toi des vains 
désirs. Jouis de la vie honnêtem ent gagnée. Une fois dans 
le scheol, on ne peut plus agir. Applique-toi à la vraie 
sagesse. Surtout prends garde à l ’indignation qu éveille 
la vue des iniquités sociales, x , 4-15. 11 vaut m ieux se 
donner au silence, à la paix. Du reste travaille m atin et 
soir, quoique les affaires de ce triste monde se règlent 
non sur le m érite , mais par le hasard. Pratique enfin la 
piété et la religion dès tes jeunes années jusqu’à ce 
qu’arrivent ces jours dont tu  diras : Rien ne m ’y plait. 
Voilà donc le résum é de tout : se garder de l’excès dans 
le savoir, le plaisir, les richesses ; user modérément, avec 
joie, des biens de la vie, et craindre Dieu en obéissant 
à sa loi ; car, en dehors de cela, vanité des vanités et tout 
est vanité. — Telle est la doctrine du livre. Qôhélét re
garde la vie par ses côtés douloureux, et c’est dans les 
constatations de l’infinie m isère des choses hum aines 
qu’il cherche ses raisons et ses argum ents, Tout est va
n ité , tel est le résultat vingt fois exprimé de toutes ses 
expériences. Ce qui ajoute à l’impression d’âcre tristesse 
causée par ce livre, c’est la vigueur et la profondeur du 
sentim ent exprimé. Toutes ces m isères, qu'il décrit par 
aphorism es, l’une après l’au tre , il en a senti lu i-m êm e 
personnellem ent, à  une profondeur incroyable, l’am er
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tume. Il les a vécues. On le voit de reste, on l’éprouve 
rien  qu’à rem arquer le ton véhém ent, tragique, dont il 
ne se départit guère. Il exagère, il parle en orateur, en 
poète parfois ; mais avec quel m ouvem ent, quel heurt 
de pensées! A part Job p e u t-ê tre , nul n ’est descendu si 
avant dans cet inexorable ennui qui fait le fond de la vie 
hum aine. Voir m , 18-21; iv, 2 -16 ; ix , 11, 12; xii. C’est 
par l à , en parlant avec exagération des côtés sombres de 
la vie, que sa doctrine a donné prise aux objections.

Objections doctrinales. — On accuse l’Ecelésiaste d’épi- 
curisme, de fatalisme, de pessimisme. On trouve qu’il nie 
la valeur de la raison, et qu’il ne reconnaît pas l’imm or
talité de l’âme. Reprenons ces affirmations. — 1° Qohélét 
admet l’immortalité de l’âme. Il n ’en donne pas la notion 
complète, qui était réservée aux tem ps nouveaux, mais 
il en exprime la notion essentielle, telle qu’il convenait 
qu’elle fût alors. Il ne peut pas ne pas l’avoir, car les 
Hébreux dès le temps de Moïse l’avaient très certaine
ment. J. K nabenbauer, Das Zeugniss des Mensclien- 
geschlechtes fu r  die Unsterblichkeit der Seele, vios Ergàn- 
zungsheft des S tim m e n  aus M aria-Laach, Fribourg-en- 
Brisgau, 1878, p. 9. Et il l’a en effet. Quoi de plus clair 
que x i i ,  7 : « La poussière fera retour à la terre, comme 
ce qu’elle était, et l’esprit reviendra vers Dieu, qui l’a 
donné. » Du re s te , sa théorie favorite du jugem ent 
futur dans l’autre vie exige qu’il croie à l’imm ortalité. Cf. 
m , '17; vm, 1-8, 11; xi, 9'; x ii, 14. Pas de justice ici-bas, 
et cependant il faut une justice ; c’est Dieu qui la rendra 
après la mort. Tel est son raisonnem ent. Un seul pas
sage : (Quis novit si sp iritus filiorum  A d a m  ascendat 
sursum , et si sp iritus ju m e n to ru m  descendat d eo rsu m f)  
m ,  21, semble contredire. U n’en est rien. Ou bien il 
affirme, en effet, l’idée de survivance, si l’on entend as
cendat sursum  de l’imm ortalité bienheureuse, et descen
da t deorsum  de l’immortalité m alheureuse ( voir G. Giet- 
m ann, In  E ccle ., p. 1 8 5 ), ou bien il ne touche pas 
même à la question, si l’on traduit ru à h , sp ir itu m , par 
souffle, et non pas par « esprit » : il s’agirait simplement 
alors du dernier souffle de l’homme et de la bête exhalé 
identiquem ent, mais dont le lieu de re tour serait diffé
rent, l’un  porté en haut, l ’autre tombant en bas. Voir trois 
autres sens au mot Ame, t. I , col. 468. Qôhélét ne nie 
donc pas l’immortalité. — Il ne méconnaît pas davantage 
la valeur de la raison. Quand même il dirait que «l’homme 
ne peut se rendre compte de rien  », i ,  8; que même en 
se privant de sommeil pour étudier, il «ne saurait jamais 
arriver à la compréhension de ce qui se fait sous le so
leil », viii, 16 ,17; que lu i, Qôhélét, ayant appliqué toute 
son âme à la sagesse et à la science, il a vu enfin que 
« cela aussi n’est que vanité et pâture de vent », i, 12-18, 
il ne dit rien  que de très orthodoxe : ce n ’est pas la ca
pacité de la raison et sa valeur intime qu’il m et en doute, 
il ne traite pas cela; mais c’est sa lim ite dans la com
préhension qu’il affirme. La raison ne peut comprendre 
tout : e s t-ce  dire q uelle  ne sait rien  avec certitude ? 
N on, certes. Il en exalte ailleurs la force, ix , 14-18; la 
lum ière, la gloire, v m , 1; la divine origine, v u ,  29. — 
2° Passons à l ’accusation de pessimisme. L’Ecclésiaste 
serait, dit-on, u n  désenchanté, un  ennuyé incurable, parce 
qu’il sent et exprim e avec passion le néant des choses 
qui occupent le cœur de l’homme. Mais ne nous trom 
pons pas. Autre est cette doctrine, et autre le pessimisme 
d’un Schopenhauer ou d’un von Hartmann. G. H. W right, 
Ecclesiastes, Londres, 1883, c. V I et v u , p. 141-214. La 
raison et la foi répudient les opinions de ces philosophes; 
elles adm ettent au contraire l ’appréciation de TEcclésiaste 
su r la vie et ses misères, parce qu’elle est vraie au fond, 
quoique très noire. Voici comment il faut com prendre sa 
pensée. Qohélét cherche à établir Thomme dans l’usage 
modéré des choses. Pour y atteindre, il s’efforce d’assom
brir la vie et d’en exagérer le vide et le néant. Il sait que, 
lié comme il l’est aux sens, l’homme ne se déprendra pas 
si totalement de ses illusions qu’il ne lui paraisse toujours

bon et joyeux de vivre : ce sera alors l’a u rea  m edio- 
c r ita s , son rêve. Qôhélét, en effet, est si peu pessimiste 
dans le sens m oderne du m ot, que çà et là il interrom pt 
sa lam entation pour exciter à la vie et à la joie. Il n’y a 
qu’une chose de bonne : jouir de la vie et de son travail, 
m anger son pain en lie sse , boire son vin en bonne 
hum eur, i ii ,  22 (V ulgate, 21); v m , 15; I X ,  7; x i, 9. 
S’il était pessim iste, il ne pourrait pousser au travail 
assidu comme il le fait avec tant d’éloquence. Sème le 
m atin , et le soir ne laisse pas reposer ta main. XI, 1, 2, 6. 
Il croit à la Providence qui régit tou t, sans que l’homme 
puisse pénétrer le secret de ses lois, x i, 11, 12, et il 
exhorte c e lu i-c i, malgré cette douloureuse ignorance, 
à la piété et à la crainte de Dieu. Certes ce n ’est pas 
là la doctrine d ’un pessimiste. — 3° Il n’est pas plus fata
liste qu ’il n ’est pessimiste. Il a des textes qui sem blent 
tout assujettir à l’aveugle hasard, ix , 11, 12. L’hom m e, 
d’après d’autres passages, ne saurait agir librem ent : sa 
vie, son sort, sa condition ne sont pas dans sa main. 
Il, 15, 16, 26. Tout ce que Dieu a fait restera éternelle
m ent ce qu’il l’a fait. R ien n ’y peut être changé ni re
tranché. m , 14, 15. Il est possible, à ne prendre que les 
m ots, d’entendre les textes dans ce sens. Mais, en fait, 
ce n ’est très certainem ent pas celui qu’il faut leur don
ner. Les in terpréter de la sorte , ce serait nier l'action 
divine dans le monde et dans l’homme la liberté. Or il 
est incontestable que ces deux dogmes sont acceptés par 
l’auteur de l’Ecclésiaste. Il reconnaît une loi générale 
im m uable, devant laquelle tout finit par plier; mais en 
même temps les m isères de la vie, dont il parle su r un 
ton si amer, il les dit expressém ent causées par la volonté 
de Dieu, n i, 11, 14; vi, 2, 10; vu, 14,15; vm , 3, 8; x , 5. 
Il les rapporte aussi à la volonté de l ’homme, v il, 30. 
Partout il parle de la liberté hum aine. Il invite à la piété, 
il exhorte à la m odération, il veut que l’on cultive la 
sagesse, i, 13-18; vin , 16-17; il oppose la vraie prudence 
à la prudence m ondaine. vi„ 5, 12, 20; v u , 1, 5; ix , 13; 
x , 12; x i i , 10. Est-ce le fait d’un sage qui nie la liberté? 
De plus, la cause de tous ces m aux, dont il se p laint, 
c’est l’abus qu ’a fait le prem ier homme de sa liberté, le 
péché originel, vu , 30. La doctrine de TEcclésiaste n ’est 
donc nullem ent le fatalisme. — 4° On Ta accusé d’épicu- 
rism e. Personne ne songe à n ier qu’il y a dans son livre 
des mots et des textes qui d’apparence justifient l’ac
cusation. — 1. Les mots ou expressions qu’on relève sont: 
y 'ô ka l vesâtàh (comedere et bibere) , n ,  24, cf. v, 18 
(hébreu, 17); vm , 15; r â ’âh tob (videre bon u m ), m , 13; 
èâmah  ( læ ta r i), m ,  12, 22. Écartons 'â iâh  tôb (facere  
bene), m , 12, qui n ’a pas le sens de « se réjouir », qu’on 
lui donne. — 2. Les textes sont : n, 10; m , 12, 22, 23, 24; 
v, 17; vm , 15; ix, 7, 8, 9; xi, 9. Dans tous ces passages, 
TEcclésiaste invite à jou ir de la v ie , mais une sage exé
gèse les explique sans difficulté. — 1. Par eux-m êm es 
d’abord , les mots n ’énoncent pas nécessairem ent l’épicu- 
rism e , c’est évident. Ils sont peut-être littérairem ent peu 
délicats; mais qui ne sait que l ’hébreu ne doit pas se 
juger comme nos langues occidentales? Ils ne signifient 
pas autre chose que : jouir de la vie et des biens qu’elle 
nous offre. Or cela m êm e, réglé par la droite raison, 
n ’est pas l’épicurism e, mais la simple et honnête morale 
convenant à ces tem ps-Ià. — 2. Les textes n ’ont pas un 
autre se n s , il faut les interpréter selon les deux grandes 
pensées du livre. La prem ière pensée est exprimée dans 
ces passages d’une indicible mélancolie où se sent le vide 
des émotions hum aines épuisées ju sq u ’au dégoût. Voilà 
un  excès, un  désordre qui n’est pas selon la raison. Pour 
le redresser et placer Thomme dans le v ra i, l’auteur 
ram ène ce lu i-c i à l’usage réglé de la vie, dont la con
dition est Vaurea m ediocritas  du poète : c’est la seconde 
pensée générale. Qu’il faille le com prendre ainsi, c’est ce 
qu’il m ontre lu i-m êm e clairem ent, quand il dit cent fois 
que cette joie de vivre est un  « don » de Dieu, qu’elle 
doit être jointe au « travail », à « la crainte de Dieu », à
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« la sagesse », à « l’ordre » et à la « paix domestique ». 
Il, 26; ix, 9; cf. xi, 8-xii, 1 ; il, 24; m , 13, 22; v, 11,17. 
Qui oserait affirmer que cette morale est l’épicurisme 
païen? Morale élém entaire, soit; mais m orale irrépro
chable, convenant à des lecteurs de Salomon vivant sous 
u n  régime de rém unérations terrestres. A. Motais, L ’E c 
clésiaste, Paris, 1877, p. 66-118; Vigouroux, Les Livres  
Sain ts et la critique rationaliste, 4e édit., t. v, p. 69-79.

III. D iv is io n  e t  a n a l y s e .  — Il y a dissentiment parmi 
les auteurs sur la division du livre. Il en est qui le par
tagent en deux parties, d'autres en trois. Plusieurs en 
font quatre parties. Q uelques-uns même vont jusqu’à 
sept et treize parties. Les divisions en deux ou trois par
ties sont les plus communément admises. B. Schâffer, 
Neue Vntersuchunqen über das B uch  K oheleth, F ri-  
bourg-en-Brisgau, 1870, p. 172. Nous allons donner dans 
l’analyse la division en trois parties, parce que c’est celle 
qui répond le m ieux, selon nous, à l’allure libre et 
quelque peu irrégulière de l’ouvrage. — L’Ecclésiaste 
comprend un prologue, trois parties et un épilogue. — 
Prologue, i ,  1-11. — Vanité des choses en général. 
Toutes choses sont vaines : l’homme passe, tandis que 
tout autour de lui dem eure, i ,  1 -7; il ne sait que peu 
de chose de ce qui est toujours, i ,  8 -11 . — Prem ière  
partie, i ,  1 2 -m , 15. — Vanité des choses dans la vie 
privée. Vaine est la science. I, 12-18. Vain le plaisir, 
n ,  1, 2. Vaines les grandes choses fuites avec une p ru 
dence achevée : les m aisons, les vignes, les jard ins, les 
vergers, les réservoirs, i l ,  3-11. Comparaison de cette 
prudence avec la fausse sagesse, n ,  12-17. Et cela aussi 
est vain; car le fruit de son labeur, c’est à un au tre , à 
un inconnu qu’on le laisse, ii ,  18 23. Mieux vaut jouir de 
ce que l ’on a fait, de ce qui vient de Dieu, n ,  24-26. 
— Appendice : Toutes choses ont un  temps fixé, et 
l’homme ne peut rien y changer, m , 1-15. — Deuxièm e  
partie, m ,  16-v i, 6. — Vanité dans la vie civile. Vaine 
est la douleur de ceux qui s’indignent en voyant d’iniques 
jugem ents, n i ,  16-22, d’iniques oppressions, iv, 1 ,  2. 
Vaine est la jalousie, vain l’effort pour surpasser son sem
blable. iv, 4-6. Vain est l’homme solitaire (l’avare), que 
le dédain des conseils isole de la société. IV, 7-16. — 
Récapitulation. — Indignation contre l’injustice. IV, 17- 
V, 7. Cf. G. G ietm ann , I n  E cc l. ,  p . 198. Censure de 
1 avarice, v, 8-19. lo tie  du roi qui méprise les conseils, 
vi, 1-6 ; cf. iv, 13-16. — Amplification. Répétition : 1. Sou
mission à la volonté arrêtée de Dieu, v i, 7 -v u ,  1 (Vul
gate); cf. m . — 2. Excès dans la légèreté et la joie, v u ,
2 -7 ;  cf. il. — 3. Excès dans la tristesse et l’indignation, 
vu, 8-15; cf. m , 16. — 4. Louange de la médiocrité, qui 
se tient entre ces extrêmes, v il, 16-23. — 5. Cause p ro 
fonde de l’universelle vanité : la femme « dont le cœur 
est un  lacs, et les mains des chaînes », v u , 24-29, et le 
prem ier péché, v u , 30. — Troisième p a r t ie : Préceptes 
de sagesse pratique. ( Ils ont des affinités avec ce qui pré
cède.) vm , 1-xii, 8. — 1° Observe le temps du roi (Dieu), 
et ne cherche pas à t'y soustraire, v in , 1-8 . — 2° Reste 
calme et froid devant les injustices de ce monde, vm , 
9 -1 5 . Réjouis-toi modérément. — 3° Réprime le désir de 
connaître tout ce qui se passe sous le soleil. Viii, 16- 
IX, 1; cf. 1 ,13-18. — 4° Affranchis-toi de tout vain désir. 
Jouis de la vie, qui est m eilleure que la mort, et attends 
en paix l’heure de la destinée, qui t ’est inconnue, ix, 3-12; 
cf il 1-11 ; i 'T> 1-16. — 5° Cherche la vraie sagesse, ix, 13-
x g   6° Surtout garde-toi de l'indignation, x , 4 -1 5 ;
cf m  16; iv, 1. — 7° Du reste travaille hardim ent et 
assidûment, x , 1 6 -x i, 6; cf. x , 10. — 8° Enfin jouis de 
la vie selon Dieu. Souviens-toi de ton Créateur jusqu’à la 
vieillesse. ( Belle et saisissante description de la vieillesse. 
x i i  2-8.) x i, 7 -x it, 8..— Épilogue. L’Ecclésiaste y loue 
les « dires des sages », et y proclame que craindre Dieu 
et observer ses com m andem ents, c’est là tout l’hom me; 
car le jugem ent attend chacune de ses actions. Tel est le 
résum é du livre, x ii, 9-16.

DICT. DE LA BIBLE.

IV. F o r m e ,  l a n g u e .  — L’Ecclésiaste est sous le rap
port du style et de la langue unique en son genre. Ne 
considérons ici son hébreu qu’en lui-même. On sait qu’à 
côté de la langue des livres, classique et savante, il y a la 
langue parlée, nécessairem ent moins polie et moins pure, 
avec des mots et des tournures de provenance étrangère. 
L’hébreu de Qohélét se rapproche plutôt de celle-ci que 
de celle-là. Son vocabulaire, ses particularités gram m a
ticales, ses périodes qui sentent l’artifice et la recherche, 
les sens singuliers attribués à des m ots, en font comme 
un hébreu à part dans les écrits salomoniens. — i. Voca
bulaire : 1° Mots aryens : 1. p a rd esîm , horti (p a ra 
dis), m , 5; — 2. pitgam , senlentia , v m ,  11. — 2° Mots 
aram éens : 1. békén, tu n e ,  vnr, 10; — 2. bâtai (forme 
hébr.), otiosus fu it ,  x n ,  3; — 3. zem ân, tem pùs, i i i ,  1;
— 4. kiSrôn, solliciludo, m ,  21; iv, 4 (in d u stria )  ; — 
5. ’a n id n , ra tio ,  i ,  13 (peut être héb reu ); — 6. pcSar, 
exp lica tio , v m , 1 ; — 7. re 'û t, pa stio , i ,  14, e tc .; —■ 
8. kebar, i ,  10; — 9. bcsal, propter quod, v m , 17; —
10. taqan , rectus fu i t ,  i ,  15; — U . n ekâ s îm , v, 18;
—  12. zua ', commolus est, x i i , 3 ; —  13. 'illû, etiam si, 
v i ,  6; — 14. kâ n a s , congregavit, i l ,  8 , 26; — 15. mis- 
k én , pauper, iv , 13; — 16. m e d în â h , provincia , n ,  8.
B. Sehaffer, Neue U ntersuchungen, p. 151-155 ; B ôhl, 
De aram aism is libri Koheleth, E rlangen, 1861. La liste 
des «7ix i  \zy6fie'/a et des mots qu’on dit volontiers chal
déens ou usités seulem ent dans les écrits postérieurs à 
la captivité de Babylone et particulièrem ent dans la Mis- 
chna, les Targums et les livres rabbiniques, a été dressée 
avec soin par Frz. Delitzsch, Iioheslied u n d  Koheleth, 
Leipzig, 1875, p. 197-206 : c’est cette liste, trop abondante, 
que l’on reproduit encore aujourd'hui. V. C. IL W right, 
Ecclesiastes, Excursus IV, p. 488-500. — i i . P articu la
rités gram m aticales. Les verbes dits lam ed-a leph  se 
conjuguent comme les verbes la m e d -h é  : hôte' pour 
liôtê’, v m , 12; yôçà’ pour yôçe’â h ,  x ,  5. Quelques-uns 
nient que ce soit une particularité de Qohélét. G. Giet
mann , I n  Eccl., p. 24. Certains modes sont relativement 
très peu usités : l’optatif, v u ,  23; le subjonctif, vu, 16, 
18; x , 4. Une autre singularité est la rareté du vav  con- 
versif, i ,  17; iv, 1 , 7. Une particularité facile à rem ar
quer est le verbe suivi du pronom  personnel qui en est 
le sujet, i ,  16; n ,  1 , 11, 12, 13, 15, 18, 20, etc. Les 
participes et les adjectifs verbaux sont aussi très sou
vent suivis de leur pronom. Le relatif z i , S , composé ou 
non avec les particu les, se lit dans le livre soixante-huit 
fois : c’est certainem ent un de ses traits les plus caracté
ristiques. Voir G. H. W right, Ecclesiastes, p. 199. —
III. La syntaxe des phrases est assez fréquem m ent irré 
gulière. — Tel est l’hébreu de Qohélét, un hébreu ori
ginal, comme l'exigeaient le sujet du livre et le cercle des 
lecteurs, hébreux et non hébreux, pour lesquels âalom on 
l’écrivait. Oratoire en général, poétique par endroits, le 
style de la dernière partie ressem ble beaucoup au style 
de la poésie proverbiale.

V. T e x t e  o r ig in a l . — Le texte original actuel est l’hé
breu m assorétique. Nul doute qu’il ne représente dogma
tiquem ent et, en un  sens, diplomatiquement même l’hé
breu primitif. M. G. Bickell, il est vrai, ne le pense pas : il 
a imaginé deux reconstitutions du texte qui font honneur 
à la finesse de sa critique, mais que nous ne pouvons 
admettre parce qu'elles sont difficilement conciliables 
avec la notion d’intégrité substantielle et d’inspiration. 
Voir G. Bickell, Der P rediger über den W erth  des Da- 
se in s, Inspruck, 1884, p. 53, 54, 57-110. Cf. Theologische 
Z eitschrift, 1886, p. 556 et suiv.; 1887, p. 203 et suiv.; 
S. Euringer, Der M asorahtext des K oheleth, Leipzig, 
1890, p. 19-29; R. Cornely, In tro d u c tio , p. 159-160. li 
faut donc s'en ten ir au texte actuel. Il ne paraît pas 
avoir souffert, du moins en ce qui concerne les mots et 
les consonnes. Les manuscrits présentent sans doute des 
variantes; mais de ces variantes très peu portent su r les 
lettres m êm es, un  grand nombre ont trait aux voyelles,

II. -  49
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et aucune ne modifie le texte. Après avoir comparé les 
versions anciennes, grecques, syriaques, coptes, la tines, 
et plus de trois cents citations tirées des écrits juifs des 
sept prem iers siècles, S. Euringer, en somme, n ’enregistre 
par rapport aux consonnes qu’une trentaine de leçons 
différentes, qui n ’atteignent pas la substance du texte. Der 
M asorahtext des K oheleth , p. 136. Cf. de Rossi, Variæ  
lectiones Vet. Test., Parm e, '1786, t. iii, p. 247-264.

VI. Ve r s io n s . — 1° La version des Septante, qui date 
de l’an 132 au plus tard , est en général trop littérale, 
quelquefois au détrim ent du sens. Aussi est-elle  inélé
gante et assez souvent incom préhensible, par exemple, 
V , 10 : K a t  Tt àvôpet'a t û  7iap’ aô-rùs t ôxt àp'/'Ù xoû ôpàv 
ôç0œXp.oîç aùxoü. Le traducteur a rendu l’hébreu en 
quelque sorte syllabe par syllabe, coupant mal en partie 
les mots et n ’en saisissant pas le vrai sens. Du reste, elle 
a été corrigée dans la suite, et actuellement il semble im 
possible de la restituer dans son état originel. Voir G. Giet
m ann , In  Eccle., p. 54-56. Cf. C. H. W righ t, Eccle- 
siastes, p. 50-52. Avec les signes critiques d’Origène, 
elle forme l’Ecclésiaste hexaplaire, duquel dérive la ver
sion syro-hexaplaire de Paul de Tela. C’est su r les Sep
tante que furent faites VItala  « des premiers temps de la 
foi » et la version copte, qui fut retouchée. P. Ciasca, 
Sacrorum  B ibliorum  fra g m en ta  copto - sahidica Musei 
B org ian i, Rom e, 1885-1889, t. n ,  p. 47. — 2° La Pes
chito provient aussi de l’h éb reu , mais elle dépend nota
blem ent des Septante. — 3° Il faut en dire autant de la 
version latine qu’on lit dans le commentaire de saint Jé 
rôm e; elle se rapproche des Septante « en ce qui ne 
s’écarte pas beaucoup de l’hébreu »; il s’y rencontre pa
reillem ent quelques adaptations aux autres versions 
grecques. In  Eccle., P ræ f.,  t. x x m , col. 1011-1012. 
L’autre version latine est lu Vulgate actuelle. Quoique 
achevée très rapidem ent, puisque saint Jérôm e ne mit 
que trois jo u rs , avec son maître d’hébreu , à traduire 
les écrits de Salomon, elle rend exactement l’original; 
elle est élégante, recherchée m êm e; elle ajoute, elle 
supprim e, selon que la clarté l’exige, et aussi le génie 
du latin. 11 est vrai qu’elle n’est pas absolument sans 
défauts ; ainsi on lui reproche quelques faux sens et 
quelques additions discutables; mais au total, de toutes 
les versions de l’hébreu, c’est encore celle qui est la plus 
exacte et la plus apte à reconstituer l’hébreu primitif. 
G. G ietm ann, I n  Eccle., p. 50-52. Cf. S. Euringer, Der 
M asorahtext, p. 6-15.

VII. O r ig in e  s a l o m o n ie n n e . — Toute l’antiquité juive 
et chrétienne, on peut le dire, regarde Salomon comme 
étant l’auteur de Qôhélét. Le Talmud et les talmudistes 
le font clairem ent entendre. Voir A. Motais, Ecclésiaste, 
t. i i ,  p. 7 -8 . Cf. C. H. W righ t, Ecclesiastes, Excur
sus i ,  p. 451-459. Les Pères et les écrivains ecclésias
tiques, qui rapportent le canon hébraïque, le prouvent 
égalem ent en rangeant l ’Ecclésiaste parmi les écrits de 
Salomon. Que si la Bible m assorétique ne le place pas 
avec les autres écrits de ce r o i , c’est pour une raison 
d’ordre liturgique. Les écrivains des quinze prem iers 
siècles, quels qu’ils soient, l’ont attribué invariablement 
à Salomon, à partir de la version des Septante transm ise 
par les Apôtres aux Eglises qu’ils fondaient. Voir A. Mo
tais, L ’Ecclésiaste, t. n , p. 8-10 (avec les références biblio
graphiques). La pleine unanim ité à cet égard a été brisée 
par Luther (Pineda, In  Eccle., P r æ f . , \ ,  1, Paris, 1620) 
et surtout par II. Grotius (A nnota ta  ad Vet. Test., Paris, 
1648, t. i, p. 521). Celui-ci découvrit dans le livre « beau* 
coup de mots » qui sont d’auteurs venus après l’exil: c’en 
fut assez pour nier que l’auteur soit Salomon. La néga
tion ne fit que s'accentuer avec le temps. Aujourd’hui 
tous les non-catholiques, sauf un .petit nom bre, et même 
plusieurs catholiques, comme Herbst, Movers, et m ain
tenant, en un  sen s, MM. G. Bickell et F. K aulen, ré 
voquent en doute ou rejettent l ’origine salomonienne du 
livre. — Pour combattre le témoignage de la tradition, ils

en appellent à un témoignage identique, d isen t-ils, don
nant comme de Salomon le livre de la Sagesse et celui 
de l’Ecclésiastique, qui certainem ent ne sont pas de lui. 
Comme si ces deux témoignages étaient réellem ent iden
tiques et non pas, ce que l’on prouve, inégaux et dissem
blables. L’un est constant, universel, l’autre partiel et 
controversé. Saint Augustin, par exemple, écrit que « les 
savants, doctiores, ne doutent pas que ces deux sapientiaux 
sont d’un autre auteur que Salomon ». De Civ. D ei, vu , 
20, 1 , t. x l i , col. 554. Rien de pareil lorsqu’il s’agit de 
l’Ecclésiaste. D’autre part, le livre lui-m ême, le titre i ,  i ,  
certains m ots, les idées exprim ées, le style, l’art achevé 
avec lequel il est composé, sa parenté de mots, de phrases, 
de facture, notam m ent avec les Proverbes et le Cantique 
( The authorship o f Ecclesiastes, Londres, 1880, p. 57-64, 
66-82, 99, etc .; B. Schâffer, Neue Untersuchungen , 
p. 92-99), sont une preuve confirmative qu’il vient de 
Salomon. Salomon, en particulier, y est désigné comme 
auteur i ,  1, 12, 16; i l ,  4 -10 ; x ii , 9 , 10; cf. 111 Reg., 
m ,  12; v u , 1; IX, 28; x , 12, 23; aucun si ce n’est lu i, 
e t, en tout cas, aucun comme lui ne réalise la donnée de 
ces textes. — Fraude pieuse et fiction, dit-on, p u r procédé 
littéraire : l’auteur a pris le nom de Salomon pour conci
lier à son livre plus d’au torité , moyen du reste usité par 
l’auteur de la Sagesse, par des psalmistes intitulant leurs 
Psaumes : « De David, » et par des historiens grecs et 
latins m ettant parfois dans la bouche de leurs héros des 
discours que ceux-ci n’ont pas prononcés. — Non, d ’abord 
parce que ce genre de fraude ne convient pas à des écri
vains inspirés, et ensuite parce que les analogies apportées 
sont imparfaites et non concluantes. Salomon, il est 
v ra i, parle dans la Sagesse ; mais il ne s’y donne nulle 
part comme en étant l’auteur. David est nommé dans les 
titres, mais là seulement et non pas dans le texte des 
Psaum es; or il faudrait établir que ces titres sont au
thentiques, ce qui est difficile. — Quant aux discours 
amplifiés ou inventés par les historiens, disons qu’il s ’agit 
précisément de discours et non pas de livres entiers, 
et qu’en outre, en admettant qu’il y ait dans les Livres 
Saints des discours quelque peu développés, non dans les 
pensées, mais dans les mots et les expressions seulem ent, 
il n ’est en fait aucun écrit scripturaire qui soit attribué 
à un auteur totalem ent étranger à sa composition. Nous 
affirmons donc que l’Ecclésiaste a eu Salomon pour 
auteur, et nous le démontrons 1° par le témoignage et 
2° par l’examen du livre lui-même. Cf. pour les preuves 
extrinsèques: B. Schaffer, N eue Untersuchungen, p. 11-21; 
G. Gietm ann, I n  Eccle., p. 20-23, etc. Pour les preuves 
intrinsèques : B. Schaffer, p. 24-125.

Objections rationalistes. — Il y en a deux principales 
(nous écartons celles qui sont faciles à résoudre, cf. 
R. Cornely, In troductio , II, 2, p. 170, 171). L’une est tirée 
de la langue, l’autre des choses dites, toutes deux du 
livre même ; ce sont elles q u i, pour les adversaires, éta
blissent la thèse négative. D’après eux, la langue, avec 
ses aram aïsm es, ses mots nouveaux, son très rare 
usage des verbes à certains m odes, ses particules com
posées, ses noms de forme abstraite, son style et sa 
syntaxe, est récente, au moins postérieure à l’exil. Donc 
le livre n ’est pas de Salomon. « S’il était de Salomon 
il n ’y aurait plus d’histoire de la langue hébraïque. » 
Frz. Delitzsch, H oheslied u n d  K oheleth , p. 197. 
Seconde preuve : « Les allusions aux choses sociales et 
politiques qu’on y rencontre ne sont pas de celles qui 
devraient tomber des lèvres de Salomon. Le Salomon 
historique, ce chef d 'un  empire grand et prospère, ne 
saurait avoir ainsi censuré son propre gouvernement. » 
Voir m ,  16; IV, 1 ; v , 8. « Qôhélét n ’a aucun des senti
m ents d’un roi ou d’un patriote juif. Il vit dans un  tem ps 
de servitude politique, sans patriotism e, sans enthou
siasm e. P a r le - t- il  des ro is, il les voit d ’en bas, comme 
quelqu’un  de la foule souffrante. Ses pages reflètent un 
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tal, avec sa corruption, ses injustices, m , 16; iv, 1 ; v, 8; 
v m , 9 ; ses caprices, x , 5 ;  ses révolutions, x ,  7; son 
système de délation, x , 20; son horreur des réform es. 
Il doit avoir vécu lorsque les Juifs, ayant perdu leur 
indépendance, ne form aient déjà plus qu’une province 
de l’empire persan. » S. R. Driver, A n  In tro d u c tio n , 
p, 4 4 1 ,   Il s’en faut bien que ces raisons soient con
vaincantes. Elles sont d’ordre in terne, relevant unique
m ent de la critique. Or « les questions d’histoire, telles 
que sont l’origine et la conservation des livres, c’est 
par des témoignages historiques avant tout qu’elles 
doivent être tranchées...; les raisons internes en géné
ral ne sont pas telles qu’on puisse les, invoquer, si ce 
n’est par mode de confirmation... ». Encycl. Providen- 
tissim us D eus, § E st p r im u m ,  t. i ,  p. xxvn. E t, en 
effet, examinons ici l’argum ent tiré de la langue. Il est 
si peu décisif, que les rationalistes, dont cependant c’est 
l’argum ent capital, se partagent, sur la date et l’auteur 
de Qôhélét, en plus de vingt-quatre groupes différents; et 
ces groupes d’opinions, qui se recom m andent surtout de 
la lan g u e , s'échelonnent entre  l’an 975 et l’an 4 avant 
notre ère. La langue et le style ne sont donc pas une 
preuve péremptoire. (Voir la liste de ces opinions dans
G. G ietm ann, I n  E cc le ., p. 22, 23.) A vrai d ire , en 
fait, rien ne s’oppose positivement à ce que la langue 
e t le style soient de Salomon. Il suffit, pour s’en con
vaincre, de rem arquer : 1° que l’aram éen est un  dialecte 
très voisin de l’hébreu , qu’il a été parlé en Israël en 
tout tem ps, plus ou m oins, qu’il a dù l’être notam m ent 
dans le royaume de Salomon, qui s’étendait ju squ’à 
Thapsa, III Reg., iv, 24; 2" qu’il y a des raisons de croire 
que, parlant en général à son peuple, aux Hébreux et 
aux non Hébreux, aux Aram éens, il s’est servi de term es 
et de tours aram éens ; 3“ qu’il a dû, en ce cas, choisir de 
préférence non pas l’hébreu classique et savant, mais 
l’hébreu vulgaire, moins pur nécessairement, dans lequel 
reviennent des mots et des formes non employés ailleurs. 
Ajoutons enfin que la critique a singulièrem ent exagéré 
le nom bre de ces irrégularités linguistiques aram éennes. 
P lusieurs n ’en sont pas e t plusieurs se rencontrent dans 
des écrits an térieurs, par exemple Jud., v ; Ps. lx v i i i .  
L’argum ent de la langue et des aramaïsmes n ’est donc 
pas probant. Voir G. G ietm ann, I n  Eccle., p. 23-39. — 
L’autre est moins concluant encore. Tout ce que Qohé
lé t  écrit des injustices sociales, des vexations du pou
voir, de l’esprit de révolte, de la justice mal rendue, 
de l’incertitude sur l’héritier du ;trône, tout cela est 
général et s'entend de tous les âges. Plusieurs traits 
conviennent à Salomon. Et pourquoi pas? Ne pouvait-il 
savoir que son gouvernement était blâm é, difficilement 
supporté, vers la fin surtout? Et s’il le savait, qu’avait-il 
à cacher? Le fait est qu’il faut considérer son livre comme 
une peinture de la vie privée et de la vie sociale ou poli
tique en général, représentant en Orient à peu près tous 
les pays et tous les tem ps dans leur universalité. Rien 
qui exige qu’il soit rapporté à l ’époque persane. Conclu
sion : le témoignage de la tradition établit qu’il a été 
composé par Salom on, et la critique sagement exercée, 
loin d’y contredire, le confirme. — 11 n ’est pas certain 
qu’il l’ait composé dans sa vieillesse. Plusieurs le pensent. 
Quelques-uns p rétendent, au contraire, que ce fut dans 
son âge m ùr, après les Proverbes, mais avant sa chute. 
Nous croyons plus probable que c’est une œuvre de son 
rep en tir et de ses dernières années. S. Jérôm e, I n  Eccle., 
t  x x i i i ,  col. 1021. Cf. R. Cornely, ln tro d u ctio , il, 2 , 
p. 174-176.

VIII. I n s p ir a t io n  du l iv r e . —  Elle ne fait aucune 
difficulté. Les Juifs l’ont toujours professée, comme le 
m ontrent leurs citations assez nom breuses (Sinai Schiffer, 
Das B u ch  Kohelet nach der A ujfassung der W eisen  
des Ta lm ud u n d  M idrasch u n d  der jüdischen E rk lâ rer  
des M ittela lters, in-8», Leipzig, 1844, p. 73, 74, 77-104;
C. H. W right, Ecclesiastes, Excursus i, § 5, p. 469), leurs

lisles ou catalogues connus, et la lecture officielle qui s’en 
fait dans les synagogues. Elle fut discutée vivement entre 
les deux écoles juives du I er  siècle; mais, rem arquons-le, 
ce n’est pas de la réception de Qôhélét dans le canon 
qu’il s’agissait: il y était adm is, mais de son exclusion. 
Discussion du reste ignorée du vulgaire et tranchée affir
m ativem ent en l’an 90, au synode de Jam nia. Les objec
tions soulevées, rapportées par saint Jérôm e, l n  Eccle., 
t. x x m , col. 1110, tom bèrent devant la récapitulation 
de la fin , x i i , 13. Il en fut ainsi dans l ’Église. Les 
preuves de sa foi sur ce point sont les citations, les com
m entaires, la lecture publique et les listes privées ou 
officielles. 11 s’éleva vers le v= siècle des doutes à cet 
égard et même des négations. De qui provenaient-elles, 
il est malaisé de le dire, Philastre , lie r .,  x i i ,  t. cxxxiv, 
col. 1265-1267, qui les m entionne, n ’étant pas clair. 
Théodore de Mopsueste est explicite : il soutint que 
le livre n ’avait pas été écrit avec Vesprit prophétique, 
mais suivant une  prudence hum aine. Il fut condamné 
au Ve concile œcuménique, IIe de Constantinople. Mansi, 
Coll. conc., t. ix , p. 223. Et depuis lors l’inspiration de 
l’Ecclésiaste demeura inattaquée. — Il en est qui ont 
objecté contre elle les doctrines qui y sem blent profes
sées et quelques contradictions; mais celles-ci n ’existent 
pas, et nous avons m ontré que celles-ià  n ’ont rien  que 
d’orthodoxe. Il est inu tile , pour les justifier, de recou
rir  aux conceptions de ceux pour lesquels le livre est 
une discussion ou dispute où sont émises des opinions 
fausses que l’on réfute, ou un dialogue vrai ou fictif entre 
un  jeune et ardent philosophe et un  sage, ou encore 
entre un  Juif hellénisant et un  Ju if attaché aux tradi
tions. La vraie conception de ce livre est tout au tre ; 
nous l’avons m ontré. R. Cornely, ln troductio , n ,  2, 
p. 158, 159.

IX. C o m m e n ta ire s . — 1° Période pat.ristique. — Il ne 
reste des premiers siècles de l’Église que le comm entaire 
« très court et inachevé » de Denys d’Alexandrie, t- x , 
col. 1578-1588; la MeTaçpàai; « courte, mais très utile », 
de saint Grégoire Thaum aturge, t. x, col. 987-1018; huit 
homélies pratiques de saint Grégoire de Nysse sur les 
trois prem iers chapitres, t. x l i v ,  col. 615-754, et le com
m entaire complet d’Olympiodore, t. x c m , col. 478-628. 
Ajoutons la Chaîne des Pères grecs, dont l’auteur est 
CEcumenius (Vérone, 1532). Le meilleur à tous égards 
des comm entaires latins est celui de saint Jérôm e, 
t. x x m , col. 1010-1116. Il a été souvent abrégé ou repro
duit, dans la suite : Salonius, t. lu i ,  col. 993-1012; Alcuin, 
t. c , col. 665-720; W alafrid Strabon, Glossa ord inaria , 
t. c x i i i ,  col. 1115-1126. Plus personnel est le petit com
mentaire de saint Grégoire pape, D ial., iv, 4, t. l x x v i i ,  

col. 321-328. — 2° Période scolastique. — Il existe dix- 
neuf homélies de Hugues de S a i n t - Victor sur Eccle., i ,
1 - iv , 5, t. c l x x v , col. 114-256. Hugues de S ain t-C her a 
un comm entaire su r le livre tout entier, ainsi que saint 
Bonaventure, qui l’explique selon la méthode scholas- 
tique. Mais le plus savant et le plus complet comm en
taire de cette époque est incontestablem ent celui de J. de 
Pineda, C om m entarii in  Eccle., Séville, 1619; Paris, 1620.
— 3° Beaucoup d’autres ont paru avant ou ap rès, il serait 
trop long d’en citer les auteurs et les titres. Nommons 
seulem ent J. Férus, Serniones in  Eccle. ju x ta  litle ra m , 
Mayence, '1550; Corn. Jansénius de Gand, C om m entarii, 
Anvers, 1589 ; J. Lorin, C om m entarii, Lyon, 1606 ; Salazar, 
Expositio  in  Eccle., Lyon, 1651; Bossuet, Notæ in q u in q u e  
lib. Sap ., dans ses Œ uvres, Paris, 1867, t. i ,  p. 529-568.
— 4° Période moderne. — 11 s’y rencontre peu de grands 
travaux catholiques. Indiquons L. van Essen, Der P red i- 
ger Salom o’s, Schaffhouse, 1856 ; B. Schàffer, N eue Unter- 
suchungen über das B uch K oheleth , Fribourg-en-Bris- 
gau, 1870; Vegni, I l  Ecclesiaste secondo il testo ebraico, 
F lorence, 1871; A. Motais, Salom on et l’Ecclésiaste, 
Paris, 1876 (épuise la m atière); L ’Ecclésiaste, Paris, 
1877; Rambouillet, L ’Ecclésiaste, Paris, 1879; G. Bickell,
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D er P red iger über den W erth  des D aseins, Inspruck, 
1885; G. Gietmann, Comm entarius in  Ecclesiasten, Paris, 
'1890, p. 1-336 (com m entaire critique et exégétique très 
approfondi). — Du côté des protestants et des rationa
listes, les travaux sont très nom breux, mais d’inégale 
valeur. Voici les principaux: H. G. Bernstein, Quæstio- 
nes nonnullæ  K ohelethanæ , Breslau, 1854; Bôhl, De 
A ram aism is libri K oheleth, E rlangen, 1860; Bullock, 
C om m entar and critical notes on Ecclesiastes, dans 
Speaker’s C om m entary, Londres, 1878; O. Zôckler, Das 
Hohelied u n d  der P rediger, Bielefeld et Leipzig, 1868; 
édition américaine avec annotations et dissertatioris par 
Taylor Lewis, Edim bourg, 1872; Frz. Delitzsch, dans 
Hoheslied u n d  K oheleth, Leipzig, 1875, p. 191-462, etc. 
— On peut voir une histoire de l’interprétation de ce livre 
dans C. D. Ginsburg, Cohelet, Londres, 1861, p. 27-243, 
495, histoire mise successivement au courant par Frz. De
litzsch, Das Hoheslied, p. 223, 224, et par C. H. H. W right, 
The Book o f K oheleth com m only called Ecclesiastes, 
in-8», Londres, 1883, p. x iv - x v ii. Cf. B. Schaffer, Neue 
U ntersuchungen, p. 7. E. P h i l i p p e .

1 . ECCLÉSIASTIQUE, un des livres sapientiaux 
de l’Ancien Testament.

I. T it r e s  du l iv r e . — Le livre de l'Ecelésiastique a 
porté des noms divers. Son titre hébreu n ’est pas connu 
d’une m anière certaine. D’après un passage de saint 
Jérôm e, P ræ f. in  lib. Salom onis, t. xxvm , col. 1242, il se 
serait appelé en hébreu d’un mot qu'il traduit par « Pro
verbes », et qui aurait été par conséquent Mislê YêSû’a  
ben Sirach. Le titre grec : Socpia ’l-rçaoû oioü SbipdQ, 
suppose cependant un autre titre hébreu : H okm at Yêsù'a 
ben Sirach. Il est possible que l’Ecelésiastique ait été 
désigné, dans la langue originale, tantôt sous le nom de 
M iHê, tantôt sous celui de I fo km â h . En grec, le titre 
du livre est quelquefois abrégé en croçim S e ip à /, ou même 
sim plem ent rj oocpta. Ce livre partage aussi en grec, avec 
les Proverbes, l’Ecclésiaste, le Cahtique des cantiques 
et la Sagesse, le nom générique de ù itavctpEto; aopia 
(G. Cédrénus, Hist. comp., t. cxx i, col. 377), d’où le 
nom latin de Panæ retus Jesu filii S irach liber, qu’on 
lit dans saint Jérôm e, P ræ f. in  lib. Salom ., t. xxvm , 
col. 1242. — Chez les rabbins, il est cité sous le nom de 
Ben Sirach, et beaucoup plus communément sous celui 
de Ben Sirà (Sirâ é tan t, d’après certains critiques, la 
forme primitive, et Sirach une forme corrom pue). — En 
syriaque, il est appelé « La Sagesse du fils d’Asiro (le lié, 
le captif) », et plus complètement : « Livre de Jésus le lils 
de Simon Asiro. » — Dans l’Église latine, on trouve par
fois le titre  de Liber Jesu filii S irach; mais le titre  com
m uném ent admis est celui d’Ecclesiasticus, que le concile 
de Trente a employé dans sa définition du canon des 
Écritures. Ce nom d’Eeelésiastique a été diversem ent 
expliqué. — « Le titre d’Ecclésiastique, que les Latins 
donnent à cet ouvrage, dit dom Calmet, m arque ou 
l’usage que l’on en a fait en le lisant dans les assemblées 
de religieux et dans l’Église, ou il sert seulement à le 
distinguer de celui de Salom on, qui est intitulé l’Eeclé- 
siaste ou le Prédicateur, l ’un et l ’autre contenant des 
exhortations à la sagesse et des instructions su r les devoirs 
communs de la vie. » Ecclésiastique, 1730, P réface, p. 1. 
Voir d’autres explications dans R ulin, I n  S ym b . Apost., 
36, t. x x i, col. 374; Rhaban Maur, Comm ent, in  Eccli., 
t. c ix , col. 764. L’explication d’après laquelle le nom 
d’Ecclésiastique équivaut à celui de Livre de lecture à 
l’usage de l’Église paraît être la vraie. — Des critiques, 
tels que W estcott, pensent que le mot Ecclesiasticus, 
appliqué au livre de Ben Sirach, est d'origine africaine, 
qu'il fut admis d'abord par la Vêtus la tin a , et devint 
commun en Occident après que saint Jérôm e eut adopté 
cette traduction pour le livre qui nous occupe. — Quant 
au titre grec de navàpsxo;, il doit avoir été employé pour 
insinuer que le groupe de livres ainsi nommé contient

la règle de toutes les vertus. — Le titre syriaque de « Sa
gesse de Jésus, fils de Simon le p risonnier» , est dù à 
l’interprétation fautive du mot A siro, qui représente en 
le défigurant le nom propre Sirach de l’hébreu. En fai
sant d’Asiro un qualificatif, « le captif, » on a éprouvé le 
besoin de préciser le nom propre que l’on regardait 
comme sous-entendu, et l’on a supposé au hasard le nom 
de Sim on, peu t-ê tre  en l’identifiant avec le nom de 
l'un des grands prêtres qui ont jeté le plus d’éclat.

II. A u t e u r .  — E n certain nom bre d’écrivains anciens 
ont attribué l’Ecelésiastique à Salomon; mais « les plus 
doctes », dit saint Augustin, De Civ. Dei, xvii, 20, t. x l i ,  
col. 554, n ’ont pas voulu dire que le livre était de Salo
m on; ils voulaient seulem ent laisser entendre que par 
son caractère littéraire ce livre se rattachait au genre 
gnom ique, dont la paternité était attribuée au grand roi 
d ’Israël. Cf. S. Isidore de Séville, In  libros Vet. e tN o v . 
Test. P roœ m ia , 8 , t. l x x x i i i ,  col. 158. L’Ecclésiastique 
nous fait connaître lui-m ême son auteur. On lit L ,  29, en 
un passage qui est comme la conclusion de tout le livre 
avant le cantique final : IicuSslav auvéarsax; y.aï é|zu7"r(p.ï]ç 
s)(âpa^a lv roi fhëXcw toôtw ’RcoOç vhoç Secpcc/ Tepotro- 
XupuTïjç. « Jésus, fils de S irach, de Jérusalem , a écrit la 
doctrine de sagesse et de science dans ce livre. » Ce 
texte désigne donc comme auteur du livre un certain 
Jésus fils de Sirach. Ce renseignem ent, parfaitem ent en 
rapport avec les titres mentionnés plus h au t, est con
firmé par le prologue du traducteur, qui désigne ainsi 
l’auteur du livre : ô udrintos p.ou Tï)<joüç, « mon aïeul 
Jésus ». Le premier texte nous fournit en outre un second 
détail su r la personne de l’auteur : il était de Jérusalem .

Ces renseignements sont précis, mais peu abondants. 
Diverses traditions ont tenté de les compléter. C’est ainsi 
que, saint Isidore de Séville, De officiis, I, 12, t. l x x x iii , 
col. 749, croyait savoir que Ben Sirach était petit-fils du 
grand prêtre Jésus, dont parle Zacharie, n i ,  1. Le grand 
prêtre dont il est ici question ne saurait être que Josué 
ou Jason, fils de Josédec (536 avant J.-C .). Nous verrons 
que cette date est de trois siècles antérieure à celle qu’il 
faut attribuer à notre livre. — Georges le Syncelle, Chro- 
nog., édit. de Bonn, 1829, t. i ,  p. 525, identifiait à son 
tour Ben Sirach avec le grand prêtre Jésus, successeur 
d’Onias III (175-172). Ainsi Jésus ben Sirach aurait été 
grand prêtre pendant six ans et le treizième pontife 
après la captivité de Babylone. Il aurait été le fils de 
Simon II et le frère et successeur d’Onias III. Toutes 
ces données sont basées sur de fallacieuses assimilations 
de noms. On ne saurait confondre l’auteur d’un livre 
aussi religieux et aussi patriotique que celui qui nous 
occupe, avec le grand prêtre  Jason qui m it tout en œuvre 
pour introduire les coutumes grecques chez les Juifs, 
au dépens de l’esprit national. — C’est par des con
clusions tout à fait hasardées que l’on a voulu déduire 
de son livre que Ben Sirach était prêtre. Les passages sur 
lesquels on s’appuie (v u , 31-35) prouvent simplement 
qu’il était un  pieux Israélite. C’est également sans raison 
qu’en s’appuyant su r l ’éloge qu’il fait de la médecine 
(xxxvm , 1-15), on a conclu que Ben Sirach était médecin.

Ce que l’on peut déduire plus sûrem ent de son livre, 
c’est que Ben Sirach était très versé dans la littérature 
religieuse des anciens. Il imite le style des écrivains anté
rieurs, il en reproduit les expressions et parfois des phrases 
entières. Il connaît tous les livres protocanoniques exis
tant à son époque. Il les mentionne ou s’en inspire dans 
les fameux chapitres x l i v - x l i x ,  consacrés à l’éloge des 
ancêtres. Il est facile d’établir des rapports entre ces 
chapitres et les livres suivants : Pentateuque (Eccli., 
x l i v - x l v ) ;  Josué (Eccli., x l v i ,  1 -12); Juges (Eccli., 
x l v i , 13-15); Samuel (Eccli., x l v i ,  1 6 - x l v i i ,  13); les 
Psaum es de David (Eccli., x l v i i ,  9 -1 2 ); Rois (Eccli-, 
XLVil, 1 4 - x l i x ,  9 ); P roverbes, Cantique, Ecclésiaste 
(Eccli., x l v i i ,  18; douteux en ce qui regarde l’Ecclé- 
siaste); Isaïe (Eccli., x l v i i i ,  23-28, où l’on voit des allu
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sions à la seconde partie d’Isaïe aussi bien qu’à la p re 
m ière); Jérém ie (Eccli., x l ix , 9; le f .  8 semble viser 
les Lam entations); Ézéchiel (Eccli., x l ix , 9 -1 1 ); les 
douze petits prophètes (Eccli., x l ix , 12); enfin les mé
moires de Néhémie (Eccli., x l ix , 13-15). De ce dernier 
témoignage on peut même inférer que Ben Sirach con
naissait également Esdras. 11 connaissait aussi le livre de 
Job , comme on peut le voir par Eccli., x l ix , 9 , dont 
le sens est définitivement fixé par le fragm ent du texte 
hébreu découvert en 1896 : « Ézéchiel... fit aussi mention 
de Job. » Les seuls livres protocanoniques qui ne figurent 
pas dans ces chapitres sont Daniel et Esther. Ces ren
seignem ents, qui nous donnent une si haute idée de la 
culture intellectuelle et religieuse de Ben Sirach, sont 
très précieux au point de vue de l’histoire du canon de 
l ’Ancien Testament.

Très versé dans la littérature religieuse d’Israël, Ben 
Sirach s’est personnellem ent adonné à la « Sagesse » ; il 
en a étudié l’origine en Dieu et la communication dans 
les hom mes; il a décrit la place que doit avoir la pra
tique de la sagesse dans la vie hum aine. 11 appartenait 
à la catégorie des sages, des Ilakarnim . P eu t-ê tre  aussi 
é ta it-il un  scribe, comme on l’a conclu de xxxvm , 24. 
En tout cas, il est tout à fait étranger à l’esprit phari- 
saïque, qui devait être plus tard un  élém ent si im por
tant dans le judaïsm e. — Notons enfin q ue , de certains 
passages (xxxiv, 12-13; l i , 3-13), on peut inférer que Ben 
Sirach n ’était pas toujours demeuré à Jérusalem , mais 
qu’il avait beaucoup voyagé et couru de grands dangers.

III. D a te  de  c o m p o s it io n . — Nous avons sur ce point 
deux données principales à recueillir. La première de 
ces données nous est fournie par Ben Sirach lui-m êm e. 
Dans son livre, en effet, l’éloge des ancêtres d’Israël se 
term ine pa r le panégyrique du grand prêtre S im on, fils 
d ’Onias, L, 1 -2 3 ; et ce dernier panégyrique dépasse par 
son étendue et par la magnificence du langage tout ce 
que notre auteur a dit précédem m ent à la gloire des plus 
illustres ancêtres de son peuple. Ce n ’est pas tém érité de 
conclure de là que Ben Sirach, en parlant de Simon fils 
d’Onias, parle de quelqu’un  qu’il a vu , admiré et vénéré 
en union avec tout le peuple. D’ailleurs les paroles : ôç èv 
Çioîj aÔTOû üœpoaJ/ev otxou, « qui a pendant sa vie sou
tenu la maison (le Tem ple), » lesquelles sont au début 
du panégyrique, supposent que le grand prêtre n ’était 
plus en vie au m oment où Ben Sirach écrivait. Cette pre
m ière donnée tendrait donc à faire regarder notre livre 
comme composé quelques années seulem ent après le pon
tificat de Simon fils d’Onias, à une époque où le souvenir 
du grand prêtre était vivant dans toutes les mémoires.

Une seconde donnée nous est fournie par le prologue 
du traducteur, petit-fils de l’auteur. Il nous apprend qu’il 
est venu en Égypte à une date très p récise , et qu’après 
y être demeuré un certain temps il a entrepris de tra 
duire l’œuvre de son grand-père. M alheureusement il est 
assez difficile d’identifier la date précise dont il est ques
tion en ce passage : ’Ev tû  oyS6o> xal Tpiaxoarà ïzzi èjtl 
toû EùepyÉTou paaùicaç. « La trente-huitièm e année au 
tem ps du roi (Ptolémée) Evergète. » Le traducteur veut-il 
nous dire qu’il était âgé de tren te-hu it ans quand il vint 
en Égypte, sous le règne du roi Évergète? ou bien veut-il 
nous dire qu’il vint en Égypte la tren te-hu itièm e année 
du règne d’Évergète? La prem ière opinion est soutenue 
par Cornélius a Lapide et autres com m entateurs; la 
seconde a encore plus de partisans. Elle traduit in i tov 
E{,epyéTou par « sous le règne d’Évergète », donnant à la 
préposition grecque le sens qu’elle a dans I Mach., xm , 42; 
Age-, i ,  l i  n > 1> Zach., I ,  7; v il, 2 (Septante). De là il 
résulte que le traducteur est allé en Égypte la trente- 
huitièm e année du roi Évergète. Comme d’ailleurs le tra
ducteur était le petit-fils de l’auteur, il est assez facile de 
rem onter de deux générations jusqu’à la date de Ben 
Sirach lu i-m êm e. En combinant ces deux données, on 
arrive à un renseignem ent en apparence très précis, que

l’on peut ainsi form uler : Ben Sirach vivait et composait 
son livre cinquante ans environ avant que son petit-fils 
le traduisît, une quinzaine d’années avant le règne d’Éver
gète, très peu de temps après la mort du grand prêtre 
Simon fils d’Onias.

Mais une difficulté très sérieuse surgit de ce fait qu’il 
y a eu deux grands prêtres du nom de Simon : Simon 1er, 
fils d’Onias, grand prêtre de 310 à 291, et Simon II , fils 
d’un autre Onias (219-199). De même il y à eu deux P to
lémées qui ont porté le surnom d’Évergète : Ptolémée III, 
fils et successeur de Ptolémée Philadelphe, qui régna 
de 247 à 222, et Ptolémée VII, plus connu sous le su r
nom de Physcon, qui gouverna de 170 à 117. Il ne faut 
donc pas trop s’étonner qu’il n ’y ait pas moins de quatre 
opinions sur la date à assigner à notre livre de l’Ecclé- 
siastique. — 1° Les u n s, tels que Horowitz, Das B uch  
Jésus S irach , dans la M qnatsschrift des Ju d en lh u m s, 
Breslau, 1865, adm ettent que le traducteur parle de la 
tren te-hu itièm e année du règne d’Évergète et que cet 
Évergète est Ptolémée VII; ils croient en outre que le 
grand prêtre Simon dont Ben Sirach fait l’éloge est Si
mon pr, dit le Juste. Mais quand le traducteur désigne 
1 auteur du livre par cette épithète : ô t.'j.t.toz go*j ’Riroüç, 
il emploierait le m ot niimoi; , non dans le sens strict de 
grand-père, mais dans le sens plus général d’ancêtre. Ce 
qui explique comment Ben Sirach a pu écrire vers 280, 
date de Simon 1er, et le traducteur vers 130, date qui cor
respond à la trente-huitièm e année de Ptolémée VIL — 
2° W estcott, dans le D ictionary o f the B ible  de Sm ith, 
adm et, avec W iner el de "Wette, qu’il est question de 
Simon Ier le Juste ; mais que Ben Sirach pouvait bien 
encore quelques années avant le règne de Ptolémée VII 
faire en term es pompeux l’éloge d’un grand prêtre aussi 
populaire que le fut Simon Ier. Par conséquent W est
cott admet que le traducteur a écrit sous le règne de 
Ptolémée VII, et que le mot ni.nT.oc, est à prendre au 
sens strict. — 3° Les partisans de la troisièm e opinion 
(Cornélius a Lapide, W elle, Danko, Hug, Keil, Haneberg, 
etc. ) prétendent que Ben Sirach parle de Simon Ier le 
Juste. Us déclarent en ou tre, comme d’ailleurs W estcott 
lu i-m êm e le faisait, que la locution év yàp r â  oyoooi xal 
TpiaxocTTa) £T£t èiù tov VvspyéTov désigne, dans la pensée 
du traducteur, la trente - huitième année de son âge et 
non la tren te-hu itièm e année du règne d’Évergète. Ils 
préfèrent enfin voir dans l’Évergète dont il est question 
le roi Ptolémée III. Dès lors le traducteur a vécu sous le 
règne de ce prince (247-222); la date de l’auteur peut 
se placer vers 280, peu d’années après la mort de Si
mon Ier. — 4° Enfin, d’après la quatrièm e opinion, le 
traducteur est venu en Egypte la trente-huitièm e année 
du règne de Ptolémée V il; l’auteur est son g ran d -p è re ; 
il avait écrit environ cinquante ans auparavant, peu de 
temps après la m ort du grand prêtre Simon II , et c’est 
de ce pontife qu’il nous fait l’éloge. — Cette dernière 
opinion, qui est celle de Bossuet, P ræ f. in  Eccli., v u , 
édit. de Versailles, t. n ,  p. 367, de Frz. Deli.zsch, de 
Fritzsche, Die W eisheit Jesus-Sirpch’s, p. xili-xvii, etc., 
nous parait la mieux fondée.

IV. M ode  d e  c o m p o s it io n . — Il existe deux opinions 
principales sur le mode de composition de l’Ecclesias
tique. — 1° D’après les u n s , Ben Sirach est le véritable 
auteur des maximes et des discours contenus dans ce 
livre et de leur arrangem ent, quoiqu'il ait dù écrire à 
diverses époques et em prunter à d’autres livres plus an
ciens de même qu’aux adages populaires (cf. Eccli., vm ,
9-12; xxx, 15 [texte grec] ; xxxm , 16; L, 29). — 2° D’après 
les au tres, Ben S irach , à part quelques parties qu’il fau
drait lui attribuer, se serait borné à réun ir des collec
tions de proverbes antérieurem ent existantes. Ils croient 
retrouver la trace de ces collections diverses dans la 
structure même du livre, dans la m anière dont les séries 
de sentences se succèdent sans lien apparent, dans des 
répétitions de plusieurs m axim es, reproduites çà et là ,



4547 E C C L É S I A S T I Q U E  ( L E  L I V R E  DE L’) 1548

xx, 29, 30; x l i , 14,15, etc., sans qu’on puisse s’expliquer 
ces répétitions autrem ent que par la multiplicité des col- ' 
lections, dans certains jugem ents en apparence contra
dictoires, etc. Cette opinion remonte pour le fond jusqu’au 
Pseudo-A thanase, l’auteur de la Synopse de la Sainte 
Écriture, t. xxvm , col. 1377. Elle peut être soutenue 
comme la première.

V. L a n g u e  o r i g i n a l e  e t  h i s t o i r e  d u  t e x t e .  — L’au
teur du Prologue de l’Ecclésiastique déclare que son 
grand-père avait écrit son livre en hébreu : êêpaïo-cb Son 
témoignage est pleinem ent confirmé par la découverte 
faite, en 1896, de plusieurs chapitres du texte original. 
Au Ve siècle, saint Jérôm e, P ræ f. in  lib . S a lo m .,  t. xxvm , 
col. 1242, avait eu entre les mains le texte hébreu dë 
l’Ecclésiastique. Ce même texte avait été cité aux Ve et 
vi« siècles par divers rabbins; au VIIe et au vm* par les 
M id ra sc h im ;  au IXe par R. N athan; au Xe par un  gaon 
de Bagdad, R. Saadyah ( f  949). A partir du Xe siècle, on 
n’en trouvait plus de trace. Dans un voyage en Pales
tine fait en 1896, Mme Agnès Smith Lewis et Mme Gibson, 
sa sœur, firent l’acquisition d’un certain nom bre de m a
nuscrits hébreux, la plupart fragm entaires. Au mois de 
ju in  1896, elles les rem irent à M. Schechier, professeur 
d’hébreu rabbinique à l’université de Cambridge, qui y 
découvrit deux pages du texte original de l’Ecclésiastique 
correspondant à Eccli., xxxix , 4 5 - x l ,  6. — P resq u een  
même temps un nouveau fragment plus considérable du 
même m anuscrit était arrivé d’une synagogue juive du 
Caire à Oxford par l’interm édiaire du professeur Sayce. 
Il correspond à Eccli., XL, 9-x i.ix , U . (Voir, lig. 511, le 
fac-similé des folios 1, recto, et 9, verso, du Bodleian Ms. 
du texte hébreu de l’Ecclésiastique, reproduits avec auto
risation.) M. Schechter a retrouvé en 1897 dans la même 
synagogue du Caire une autre partie notable du texte 
hébreu. D’après M. Neubauer, sous-bibliothécaire de la 
Bibliothèque Bodléienne, à Oxford, le m anuscrit rem onte 
au plus tôt à la fin du xie siècle : il a été probablement 
composé à Bagdad ou en Perse. Cette dernière conclusion 
s’appuie sur l’existence de quelques indications qu’on lit 
dans le m anuscrit et qui sont rédigées en persan. Ou y 
rem arque aussi un certain nom bre de notes marginales 
qui ont dù être empruntées à des copies différentes. Les 
variantes proviennent en général d ’une série de m anus
crits assez bien conservés et présentant souvent la meilleure 
leçon. Quant au texte (et à quelques rares variantes), il 
appartient à une famille de m anuscrits beaucoup plus 
altérés. Le m anuscrit qui a fourni le texte peut provenir 
des communautés juives de Babylonie ; les manuscrits 
auxquels sont em pruntées les variantes peuvent être pa
lestiniens d’origine.

Ben Sirach a écrit en hébreu classique. Sa syntaxe ne 
renferm e aucune trace des constructions particulières au 
n éo -hébreu . Toutefois on rencontre çà et là des expres
sions et des mots récents ou aram éens. Le style, souvent 
aisé et coulant, est m eilleur que celui des Chroniques ou 
Paralipotnènes, etc. Le lexique renferm e aussi des parti
cularités : mots anciens employés en des sens nouveaux, 
verbes à des formes inconnues, expressions que l’on ne 
trouve nulle part ailleurs dans la Bible.

VI. V e r s io n  g r e c q u e .  — Elle a été faite par le petit- 
fils de l’auteur ; son nom  est inconnu ; une tradition an
cienne, mais de peu de valeur, lui donne le nom de Jésus 
fils de Sirach, comme à son g rand-père . —• La version 
grecque de l’Ecclésiastique, pas plus que le texte hébreu, 
n ’a été exempte des altérations auxquelles donnent lieu 
les transcriptions fréquentes des copistes. La comparaison 
des m anuscrits nous fournit de nom breux exemples de 
ces corruptions : changem ent de cas, substitutions de 
noms ou d’adjectifs, suppressions de mots, parfois de vers 
entiers, interversion dans l’ordre des m ots, déplace
ment de phrases et de distiques. Voici, d’après Westeott, 
toute une série de passages qui figurent dans le C odex  
A lexa n d rin u s, le Codex Vaticanus et l’éditiou de Cam-

plute, et qui m anquent dans les m eilleurs m anuscrits : 
i ,  5, 7, 18b, 21; i i i , 25; iv, 23»; v u , 26»; x , 21; x i i , 6°; 
x i i i , 25»; xv i, 15, 16, 22e; x v i i , 5 , 9 , 16, 17a, 18, 21, 
23e, 26» ; xvm , 2», 3 ,27e, 33e ; xix, 5», 6a, 13», 14a, 18,19,21, 
25e ; xx, 3,14», 17», 32 ; xx ii, 9,10, 23e ; x x iii , 3», 4e, 5», 28 ; 
xxiv, 18, 24; xxv, 12, 16e; xxvi, 19-27; L, 29». Parfois 
les désordres sont allés plus loin encore, et des chapitres 
entiers ont été bouleversés. Le tableau suivant, em prunté 
aussi à W esteott, donne une idée de ces changements :

E d it. Compl. lat. sijr. E. V. E d it. Vat. A . B . C. 
xjcx, 25....................................  xx x m . 13, Xauirpà xapoîx

X .  T .  X .

XXXI, XXXII..... XXXIV, xxxv.
xx x m , 16, 17, y]Ypu7rv7j<7a. xxxvn , 1 -16 .
xxxm , 10 et suivants, <i>;

xaXap.iijxevo-. xxx , 25 et suivants.
XXXIV, XXXV.... XXXI, XXXII.
XXXVI, 1-11, qmXx; ’laxtüë . XXXIII, 1-13.
xxxvi, 12 et suivants, xocl

xxTîx>.ï)povô[juica. xxxvi, 17 et suivants.

Les m anuscrits ne suffisent pas toujours à rétablir la 
teneur primitive de la version grecque ; il faut assez sou
vent avoir recours à la conjecture critique.

Fritzsche, dans son commentaire sur l’Ecclésiastique, 
estimait qu’entre tous les m anuscrits grecs le Codex 
Vaticanus était celui qui représentait le plus fidèlement 
le grec primitif. La comparaison que l’on peut établir 
entre ce Codex et les fragments hébreux paraît confirm er 
cette conclusion. Les autres codices portent des traces 
évidentes de retouches, de corrections après coup, et sou
vent par ailleurs ils sont plus altérés. Entre ces derniers 
toutefois, Fritzsche attribuait une im portance toute spé
ciale au Codex 248 : ce m anuscrit, corrigé d ’après 
l’hébreu, a ceci de rem arquable, que les corrections qu’il 
présente sont du m êm e auteur et que plusieurs d’entre 
elles étaient déjà connues de Clément d’Alexandrie : ce 
qui m ohtre que ce m anuscrit représente un  travail de 
correction déjà fort ancien , et est par conséquent pré
cieux pour le rétablissem ent du texte hébreu.

En com parant le grec avec les fragments hébreux, on 
rem arque que la traduction est en général plus conforme 
aux variantes qu’au texte; et quand elle s’écarte de ces 
variantes, c’est souvent pour suivre une leçon hébraïque 
meilleure. Ce n ’est pas à dire que la  version reproduise 
toujours fidèlement la variante ou l’autre leçon ; mais 
même si la traduction est fautive, on peut reconnaître 
la leçon qui lui a donné naissance et conclure que la 
version grecque représente un  texte moins altéré que les 
m eilleurs d’entre les m anuscrits dont les particularités 
sont consignées dans les fragments hébreux.

D’ailleurs la traduction est généralem ent fidèle; le pe
tit-fils de Ben Sirach connaissait la langue hébraïque 
et la langue grecque assez bien pour que son travail ne 
laisse pas trop à désirer de ce chef. Il traduit servilement, 
rendant chaque mot dans l’ordre où il se trouve dans le 
texte; les exemples de traduction large sont rares en 
somme. Les différences qui existent entre le texte et les 
versions sont dues à des lectures différentes, quelquefois 
meilleures que celles du texte hébreu nouvellement dé
couvert. En un mot, cette version présente des ressources 
très précieuses, pourvu qu’on sache, en la consultant, 
u ser de toutes les précautions que suggère la critique et 
ne donner qu’à bon escient créance aux renseignem ents 
qui portent sur de petits détails.

VIL V e r s io n  l a t in e . — Des auteurs tels que Corné
lius a Lapide, Sabatier, G. Bengel, frappés des diver
gences qui existent entre  le grec et le latin, ont prétendu 
que la version latine avait été faite sur l’hébreu. Cette 
hypothèse, contre laquelle de W ette, B. W elte et W esteott 
n ’avaient pas osé se prononcer, était regardée par Fritzsche 
comme inadmissible et contraire à toutes les vraisem-
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blances historiques. La découverte des fragments hébreux 
est venue confirm er de tout point sa conclusion. — Faite 
sur le grec, cette traduction a été considérablement 
corrom pue par les nom breux copistes qui l’ont repro
duite et souvent ont essayé de la corriger : de là ces 
mots altérés que l’on relève en comparant entre eux 
les divers m anuscrits latins ; de là plusieurs de ces dou
blets qui reproduisent côte à côte deux traductions de 
la même expression grecque. Voir D io r y x , col. 1438. — 
Considérée en e lle -m êm e, cette version est rédigée 
dans un latin très défectueux. On y rencontre des bar
barismes ou au moins des mots qui ne sont employés 
nulle part ailleurs dans la Vulgate. W esteott signale : 
defunctio , i, '13; reciprocitas, i, 17, 18, 26; com partior, 
i, 24; inhonoratio, i, 38; obduratio, n , 2; v, 1 ,10 ; recep- 
tib ilis , n ,  o. En plus d’un cas, le traducteur s’est borné 
à reproduire le term e grec en lui donnant une term i
naison latine [acliaris, xx, 21, etc.). — Si on la compare 
avec le g rec, qui lui a donné naissance, on rem arque 
que le traducteur serre d’assez près son texte, sans scru
pule toutefois. Il n ’hésite pas à ajouter des mots pour 
compléter le sens, xxx ix , 28a, 29e, etc., à rendre les 
term es grecs par des locutions qu’il juge équivalentes, 
XL, 6 b, l l b, etc., même à adoucir certaines expressions, 
sous l’influence de préoccupations doctrinales ou autres, 
x l i i i , 29b; XL, 13». Parfois aussi il suit des leçons 
grecques déjà fautives; parfois il lit mal de bonnes le
çons.— La version latine semble d’ailleurs avoir été faite 
su r un m anuscrit déjà corrigé; elle est assez apparentée 
avec la famille à laquelle appartient le Codex 248. En 
certains cas aussi, la version latine paraît avoir été retou
chée et corrigée d’après des manuscrits grecs déjà revus 
sur l’iiébreu. — Il faut enfin noter la présence dans le 
latin de nombreux versets additionnels qui ne figurent 
pas dans le grec; notons parmi les principaux passages : 
i ,  17-19, 26, 35»; u ,  2», 3a, 6e, '10, 16», 21; m ,  1 , 4», 
10», 16, 24», 28, 32; iv, 21, 27; ix , 10, 11; x ,  U ,  21; 
x i i i , 9 , U ;  xiv, 21; xv, 15, 22; xvi, 25, etc. Ces ver
sets sont ou bien des répétitions sous une forme légè
rem ent modifiée des versets qui les précèdent, ou bien 
des gloses intercalées par le traducleur ou par les co
pistes. — La version latine de la Vulgate est antérieure 
à saint Jérôm e et su r plusieurs points défectueuse; sous 
quelques autres rapports, elle est supérieure au textus 
receptus des Septante, à cause de la supériorité des ma
nuscrits sur lesquels elle a été faite ou corrigée.

VIII. Ve r s io n  s y r ia q u e . — Les m anuscrits de la ver
sion Peschito de l ’Ecclésiastique ne présentent que très 
peu de variantes. — La comparaison de cette version avec 
les fragments hébreux détruit toute .espèce de doute quant 
à sa provenance. Elle a été faite sur l'original hébreu et 
non su r le grec, ainsi qu’on l’a prétendu quelquefois. La 
preuve la plus forte de cette assertion est fournie par des 
fautes de traduction dont l’origine est inexplicable par le 
grec et s’explique très bien par l'hébreu (xi., 3 ; x l i , 6»). 
il serait plus difficile de dire à quelle famille de m anus
crits hébreux cette version se rattache. — Quand on l’exa- | 
mine de plus près, on constate qu’elle présente beaucoup 
de lacunes. Ainsi, dans les chapitres x x x ix - x l iv , ou re
m arque que le syriaque n ’a pas les passages suivants : 
xxxix, 20ab, 30ed; x l , 6ab, 9 , 10, 14a, 18“ ; x l i , 4abe, 
9ae, 10a, 11», 13-19a ; x l i i , 1 -8 , 10be, 14; x l i i i , 1 , 9b,
1 1 -1 3 ' x l iv , 3abc, 4a », 9e, 15», 16. 11 semble que ces 
lacunes sont dues à l’état du m anuscrit hébreu dont se 
servait le traducteur; en plusieurs cas, en effet, celui-ci 
cherche à  suppléer à ces lacunes par des phrases desti
nées à relier des idées dont la suite est interrom pue. 
D’ailleurs le traducteur syriaque prend avec son texte de 
grandes libertés. Parfois il adoucit ce qui lui parait trop 
fort XL, 28; souvent il glose, xxxix, 32; surtout x l , 26e R 
x l ii' 18-19, etc. On conçoit que, exécutée dans de pareilles 
conditions, cette version offre peu de ressources à la cri
tique. Elle en offre d’autant m oins, que visiblement elle

a été corrigée d’après le g rec; c’est ainsi que , par 
exem ple, le chapitre x l iii  a été rendu entièrem ent con
forme à la version alexandrine. Quand la version syriaque 
n ’a pas été corrigée et quand l’auteur n ’a pas glosé, elle 
peut néanmoins rendre quelques services.

IX. Co m pa r a iso n  g é n é r a l e  d e  l ’E c c l é s ia s t iq u e  e t  
d e s  P r o v e r b e s . — Le livre de l’Ecclésiastique est à  rap
procher du livre des Proverbes pour le fond et pour la 
forme. — 1° Pour le fond . Dans le recueil de Ben Sirach 
comme dans le recueil salomonien, l’étude de la sagesse 
occupe le prem ier plan. L’un et l’autre de ces ouvrages 
considèrent la hokm âh  ou « Sagesse » dans son origine 
divine et dans les communications auxquelles les hommes 
sont appelés à participer; ils m ontrent par une foule de 
préceptes quelle influence pratique cette sagesse divine 
doit avoir su r ia vie hu m ain e .— Comme les Proverbes, 
l’Ecclésiastique renferm e des maximes détachées et des 
portraits de plus longue étendue. — Une prem ière diffé
rence entre  ces deux livres, c’est qu’en général dans 
Ben Sirach la pensée est plus longuem ent développée 
que dans les proverbes salom oniens, et que les maximes 
isolées sont relativem ent rares dans son livre. Jésus fils 
de Sirach aime à prouver ce qu’il avance. U ne lui suffit 
pas, comme aux auteurs des Proverbes, de résum er sa 
pensée en un distique piquant et facile à re tenir. Il la 
développe, il l’explique, il la prouve, il l’analyse, il la 
détaille. On a cherché les raisons de cette différence entre 
les auteurs des deux grands recueils de la poésie gno- 
mique juive : on a beaucoup insisté su r l'influence des 
milieux dans lesquels ils écrivaient; il est plus simple 
peu t-ê tre  et plus sage de se borner à constater le fait 
que de vouloir à tout prix l ’expliquer. — Une seconde 
différence consiste en ce que les sujets traités dans l’Ec
clésiastique se suivent généralem ent m ieux, s’enchaînent 
selon un ordre plus logique que dans les Proverbes. — 
Enfin les chapitres x l iv - x l ix  du livre de Ben Sirach 
form ent un tout à part, auquel rien ne correspond dans 
le livre salomonien. — 2° Au point de vue de la fo rm e , 
les ressem blances sont aussi très grandes entre le livre 
de Ben Sirach et le recueil des Proverbes. L’un et l’autre 
se rattachent au genre gnomique. Ils sont fidèles l’un et 
l’autre aux règles du parallélism e, et ils savent égale
m ent prévenir la monotonie que ce procédé de compo
sition produirait facilement en y introduisant la plus 
grande variété possible; les différentes espèces de pa
rallélism e, synonym ique, antithétique, synthétique, se 
succèdent pour le plus grand agrém ent du lecteur. — 
Il est très rare que Ben Sirach s’écarte de cette règle 
fondamentale de la poésie hébraïque. 11 semble m êm e, 
si l’on en croit le Dr Bickell, dans la W iener Zeitschrift, 
1892, p. 87, s’être astreint aux règles les plus précises de 
la m étrique hébraïque, avoir, en un m ot, donné à son 
livre une forme strictem ent poétique. Ben Sirach sait 
d’ailleurs parfaitem ent accommoder son style au sujet 
qu’il traite et passer du ton didactique le plus calme au 
lyrisme le plus enthousiaste.

X. A nalyse  de  l ’E c c l é s ia s t iq u e . — Il est impossible 
de discerner les détails du plan d’un livre tel que celui 
qui nous occupe. On peut toutefois y distinguer deux par
ties nettem ent distinctes : i - x l i i , 14, et x l i i , 1 5 - l , 21.

1° La première partie ne peut être divisée d’une ma
nière rigoureuse. Les titres que renferm e le grec dans 
la partie centrale de cette collection, xvm , 30-xxxm , 25, 
ne sont pas de nature à nous guider; ils correspondent 
à des morceaux de détail et ne nous disent rien sur le 
plan d’ensemble. — Voici, à titre  d’exemple, la division 
générale proposée par Fritzsche. Après le Prologue du 
traducteur, la prem ière partie du livre com prendrait cinq 
sections: i - x v i , 21. Nature de la Sagesse, invitation à 
s’adonner à sa poursuite, et instructions su r la manière 
de se conform er à ses exigences. — xvi, 2 2 -x x m , 27. 
Le Seigneur dans la création et la position de l ’homme 
par rapport à lui. Indications su r la m anière dont l’homme
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doit se com porter dans les diverses situations où il se 
trouve et éviter le péehé. — xxiv , 1 -x x x v i, 16. La 
sagesse, la Loi, et les rapports de l’auteur avec la pre
m ière. Proverbes, développements et avis su r la conduite 
de l’homme au point de vue social. — xxx, 28-xxm , 11; 
xxxvi, 16b-22 (d ’après le grec). La conduite sage et 
juste de l’homme. Le Seigneur et son peuple. — xxxvi, 
2 3 -xxx ix , 11. Avis et exhortations sur les rapports so
ciaux. — xxxix , 1 2 - x l i i , 14. La création et la place que 
l’homme y occupe. — Comme on le voit, la plupart des 
subdivisions de cette prem ière partie ren tren t les unes 
dans les autres ; il est impossible qu’il en soit au tre
m ent avec un livre tel que l’Ecclésiastique.

2° La seconde partie form e, au contraire, un tout 
complet parfaitement ordonné, consacré à l’éloge des 
œuvres divines, x l ii , 15 -x l iii , et au panégyrique des an
cêtres d’Israël. Le plan de l’auteur est facile à suivre. Dans 
l’hymne au Créateur, Ben Sirach commence par célébrer 
la grandeur de Dieu et de ses attributs, x l ii , 15-25; puis 
il passe en revue les principales merveilles de la créa
tion : le soleil, x l ii i , 1-5; la lune, 6 -8 ; les étoiles, 9-10; 
l’arc-en-ciel, 11-12; la neige, les nuages, la grêle, la tem 
pête, le tonnerre, 13-22; la m er et les îles, 23-25; il ter
mine en déclarant que ce dont il vient de parler n ’est 
rien  en comparaison de ce qu’il ignore. — Dans l’éloge 
des ancêtres et après un assez long préam bule, x l iv , 1-15, 
l’auteur parle successivement d’Enoch, 16; de Noé, 17-18; 
d’Àbraham, 19-21, d’Isaac, 22, et de Jacob, 23; de Moïse, 
xlv , 1-5, d’A aron, 6-22, et de Phinées, 23-26; de Josué, 
x l v i , 1-8, et de Caleb, 9-12; de Sam uel, 13-20; de Na
than, x l v ii , 1; de David, 2-11 ; de Salomon, 13-25; d ’Élie, 
x l v ii i , 1 -1 1 , et d’Élisée, 12-16 ; d’Ézéchias et d 'Isaïe, 
17-25; deJosias, x l ix , 1 -5 ; de Jérém ie, 6 -7 ; d’Ézéchiel, 
8-9; des douze petits prophètes, 10; de Zorobabel, 11; de 
Josué fils de Josédec, 12; de Néhém ie, 31, et de Simon 
fils d’Onias, l ,  1-21. Les f f .  22-26 sont comme l’épilogue 
de l’éloge des ancêtres ; c’est une invitation à bénir Dieu 
pour toutes les merveilles qu’il a opérées dans son peuple. 
Suit la prem ière conclusion de tout le livre, 27-29, et le 
cantique final additionnel du chapitre l i .

XI. D o c t r in e  d e  l ’E c c l é s ia s t iq u e . — On peut carac
tériser d 'un  mot la doctrine de l’Ecclésiastique ; Ben 
Sirach est avant tout traditionnel. C’est la vieille doc
trine  juive su r D ieu, sur l’hom m e, su r les destinées 
d’ou tre-tom be, qu’il nous transm et. Il est étranger aux 
développements qui s’étaient accomplis dans les idées juives 
en certains m ilieux, particulièrem ent à Alexandrie. Les 
progrès que l ’on peut constater en comparant son livre 
avec ceux de l’ancienne littérature hébraïque ne portent 
que sur quelques points spéciaux.

1° Dieu. — 1. Le monothéisme de Ben Sirach dérive 
en droite ligne de celui du Pentateuque, des prophètes 
et des sages. Dieu est u n , et il n’y a pas d’autre Dieu 
que Jéhovah, xxxvi, 5. Il existe en dehors du m onde; il 
est absolu, éternel, parfait, xvm , 1-5, 8, 14; ses attributs 
de toute-puissance et de bonté, de justice et de miséri
corde, sont décrits comme dans les anciens livres de la 
Bible, xvi, 13-20. — 2. Ben Sirach en d it-il davantage 
sur la nature divine? E st-il initié à la conception de la 
pluralité des personnes divines en une seule nature? Il 
ne le paraît pas : le texte de Eccli., i ,  9 , « [Dieu] lui- 
même l’a créée (la sagesse) dans l’Esprit-Saint, » si clair 
en faveur de la T rinité e lle-m êm e, n ’est que dans le 
latin ; le texte de Eccli., n ,  14: « J ’ai invoqué le Seigneur, 
père de mon Seigneur » , n ’est pas sans difficulté aux 
yeux de la critique. Toutefois par ce qu’il dit de la sa
gesse, Ben Sirach nous fait faire un grand pas vers la 
doctrine du Logos et de sa génération éternelle. — 3. Par 
rapport au m onde, Dieu en est le créateur, x v m , 1-5 . 
D’une parole il a produit tous les êtres; la création est 
la manifestation de sa toute-puissance et de sa sagesse, 
xvi, 23-31 ; tous les êtres sont bons et utiles en leur temps, 
xxxix, 39. Après avoir créé le m onde, Dieu le conserve

et le dirige : la création se continue par la Providence. 
x l i , 19-20.

2° L ’homm e. — Créé lui aussi par Dieu et à son image, 
l’homme est le prince de la nature, xvil, 1-5. Il est doué 
d’intelligence et de science : Dieu lui a fait connaître la 
grandeur de ses œuvres, afin qu’il pùt célébrer son saint 
nom. xvn, 6-8. Mais les jours de l’homme sont comptés, 
et toutes ses voies sont sous les yeux du Seigneur, x v ii ,
10-13. L’homme est libre et peut choisir entre le bien et 
le mal, xvi, 14-21; mais Dieu est juste à son égard, quoi
qu’il reçoive avec m iséricorde celui qui revient à lui. xvn, 
16-28. Ben Sirach connaît d’ailleurs ce qui est raconté du 
prem ier couple hum ain dans Gen., m ; il sait que de la 
femme nous sont venus tous les maux, xxv, 33. — L’au
teu r dit très peu de chose su r les destinées de l’homme. 
La récompense terrestre occupe la place principale, on 
pourrait dire unique, dans l’Ecclésiastique comme dans 
les anciens livres de la Bible, x iv , 22 -x v , 6; xv i, 1-14. 
La m ort n ’a le caractère de récompense ou de châtiment 
qu’en tant qu’elle est calme pour le juste ou qu’elle vient 
le délivrer de maux plus terribles que la m ort m êm e, 
x l i, 3, 4, tandis que pour le pécheur elle le surprend au 
beau milieu de la vie, alors qu’il croit ses plaisirs éternels. 
IX, 16-17. Quant au scheol, c’est toujours le séjour morne 
et triste où l'on ne loue pas Dieu, x v ii , 27-28.

3° Israël. — Dieu s’occupe de tous les hommes et de 
tous les peuples; il donne un roi à chaque nation. Mais 
Israël a une place à part ; il est le peuple choisi, xxiv, 12-16. 
Au m oment où Ben Sirach écrit, le peuple de Dieu est 
hum ilié , avili sous lé joug étranger. Mais le Sage espère 
en des jours m eilleurs : Dieu, qui a châtié Israël, se m on
trera  à nouveau son protecteur, et bientôt il le délivrera 
de ses ennem is, xxxvi , 1-19. Le prophète Élie aura une 
place à part dans cette restauration : c’est lui qui apai
sera la colère du Seigneur, lui qui affermira la paix, x l v iii ,
10. C’est uniquem ent par cette espérance de la restau
ration d’Israël que Ben Sirach touche à l’idée messia
nique : en nul endroit il ne parle directement du Messie.

4° L a  sagesse. — 1. Comme le livre des Proverbes, 
l’Ecclésiastique donne une très grande place à la doctrine 
de la sagesse; et à cet égard Ben Sirach est en progrès 
sur les auteurs qui l’ont précédé. La sagesse a son ori
gine en Dieu; elle vient du Seigneur et demeure avec 
lui à jam ais. I , 1. Elle est éternelle; elle a été produite 
la prem ière de toutes choses, avant le tem ps, dès le 
com m encement, dès l’éternité. I, 4. Venue de Dieu et 
demeurant en D ieu, la sagesse se manifeste en toutes les 
œuvres divines ; Dieu l’a répandue su r toute la création, 
i ,  9. Quant à l’hom m e, Dieu la lui com m unique; il l’a 
répartie à ceux qui l'aim ent et ils en re tiren t d’immenses 
avantages: la sagesse, qui produit en eux la crainte du 
Seigneur, réjouit leu r cœur, leur assure une longue vie 
et une fin tranquille, i ,  10-13. Toutefois c’est en Israël 
surtout que la sagesse fixe son séjour, xxiv, 11-20. — 
Un trait particulier à Ben Sirach consiste en ce qu’il 
regarde la sagesse en tan t qu’elle se communique à 
l’homme et qu’elle est l’objet de sa connaissance, comme 
incarnée dans la loi mosaïque, xxiv, 32-33. D’ailleurs la 
sagesse est un abîme de science : les prophètes y ont 
puisé; les sages y ont puisé; Ben Sirach y puise à son 
tour, et la source n’est jam ais tarie, xxiv, 38-47. — 2. Si 
la sagesse est ainsi offerte par Dieu à l’homme et si elle 
produit de si précieux fruits, l’homme doit faire tout son 
possible pour l’acquérir et pour y faire participer les 
autres. VI, 18-23. — Or, en lui et dans les autres, cette 
sagesse doit produire des résultats pratiques. Elle doit 
produire la foi en Dieu, l’espérance; elle doit engendrer 
l’amour, qui lutte ju squ’à la m ort pour la justice et contre 
la tentation; la religion ou la crainte de Dieu sera la 
perfection, le comble de la sagesse, i ,  16. Comme la 
Loi occupe une grande place dans les préoccupations de 
Ben Sirach, le sage est invité à en observer toutes les 
ordonnances cultuelles, vu, 32-35; là toutefois, Ben Sirach
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se m ontre très éloigné des exagérations du pharisaïsme. 
— 3. La sagesse ne règle pas seulem ent les rapports de 
l’homme avec D ieu, mais elle pénètre dans tous les dé
tails de sa vie morale. C’est elle qui lui fait éviter l’or
gueil, l’avarice, l’impureté et les autres vices qui souillent 
l’àme, x, '14 30, etc.; elle qui bannit de la société le lléau 
de la ’ mauvaise langue, elle qui règle les devoirs des 
divers m em bres de la famille et de la société, x l ii , 9-14, 
etc. — Nous ne pouvons en trer dans tous les détails de 
cette m orale; c’est la morale juive traditionnelle , bien 
rudim entaire encore si on la compare à la morale chré
tienne ; mais bien élevée, au con tra ire , si on la m et en 
parallèle avec les diverses morales du paganisme.

XII. Au t o r it é  de  l’E c c l é s ia s t iq u e  ch ez  l e s  J u if s  et  
ch ez  l e s  c h r é t ie n s . — Il est étrange qu’un livre aussi 
traditionnel que l’Eeclésiastique n ’ait pas été universel
lem ent reçu par les Ju ifs; il n ’a pas été admis dans le 
canon des Ecritures par les Juifs de Palestine. On ne sau
rait expliquer cette anomalie en disant que le livre n ’était 
pas ou était peu connu dans son texte original; la décou
verte dont nous avons parlé prouve, au contraire, que le 
livre hébreu a été répandu dans les milieux palestiniens 
et y a été m aintes et m aintes fois copié. La véritable rai
son semble être que, si le canon n’était pas clos à cette 
époque, on n ’y admettait néanmoins que des livres anciens 
ou se recom mandant de noms vénérés en Israël. Or Ben 
Sirach était un  contem porain; p eu t-ê tre  même que les 
persécuteurs contre lesquels il avait protesté durant sa 
vie ne lui firent pas grâce après sa mort. Il se peut aussi 
que, selon la rem arque d’Ewald (Jahrbücher der B ibli-  
schen W issenschaft, t. îx, 1858, p. 190), ce livre fût consi
déré comme formant double emploi avec les Proverbes 
salomoniens, et que celte raison ait contribué à le faire 
définitivement exclure du canon palestinien. A certaines 
époques, en effet, les Proverbes de Ben Sirach paraissent 
avoir été comme su r la limite du recueil officiel, même 
dans les comm unautés juives asiatiques ; l’Ecclésiastique 
est cité une fois dans le Talmud (Talm ud babylonien 
traité Baba Qama, f° 92b), comme appartenant à la classe 
des kutubim  ou hagiographes, et avec la formule « comme 
il est écrit », réservée aux écrits canoniques. D’ailleurs 
même après avoir été exclu du canon palestinien, il est 
cité avec honneur par les rabbins; il est considéré comme 
un livre bon à lire. Le Talm ud, dans plusieurs de ses 
traités, lui em prunte nom bre de proverbes. Il faut, en 
effet, identifier avec notre au teur ce Ben Sira auquel 
sont attribuées quatre-vingts sentences environ : la con
cordance qui existe entre le texte hébreu et plusieurs de 
ces sentences ne laisse aucun doute sur cette identifica
tion (cf. Cowley et Neubauer, The original Hebrew o f 
a portion  o f Ecclesiasticus, p. x ix -x x x ) . — Quant aux 
Juifs alexandrins, ils ont toujours regardé ce livre comme 
canonique.

L’Ecclésiastique n ’est parvenu aux Églises chrétiennes 
que dans la traduction grecque, et les cloutes qui avaient 
plané su r sa canonicité dans la synagogue ont eu leur 
écho dans 1 Église. — Il est difficile de déterm iner si ce 
livre a été cité dans le Nouveau Testament. Nulle part 
il n est allégué avec la formule consacrée aux Écritures 
canoniques de 1 Ancien Testament. Si en certains cas on 
peut établir des rapprochements entre des passages de 
l’Ecclésiastique et tel ou tel écrit du Nouveau Testament, 
Joa., XIV, 23, Luc., XII, 10, notam m ent l’Épître de saint 
Jacques, i, 19, ces rapprochements sont trop vagues pour 
qu’en stricte logique on puisse conclure à un  em prunt 
direct. — Quant aux Pères, le prem ier qui cite le livre de 
Ben Sirach d’une m anière précise et certaine est Clément 
d’Alexandrie, et en trente endroits de son P æ dag., i ,  8, 
etc., t. v m , col. 325, 329, etc., il le cite comme Écriture; 
il en présente les extraits comme étant la voix du grand 
Maître. Origène le cite à son tour, avec la formule « comme 
il est écrit. » I n  N um er., H om . x v m ,  3 , t. x i i , col. 714. 
Les ault-es écrivains de l ’école d’Alexandrie, notam m ent

saint Athanase, E pistol. ad Episcopos E g yp ti, 3, t. xxv, 
col. 540, en parlent dans les mêmes term es. D’ailleurs 
les Églises d’O rient, avec saint Cyrille de Jérusalem , 
Calech., U , 9, t. xxxm , col. 716, et saint Épiphane, 
llæ r ., 21, 6 , t. x l i , col. 316, en Palestine; saint Jean 
Chrysostome, A d vid, ju n .,  6, t. x l v iii , col. 608, et Théo- 
doret, In  D an., 1 , 9 , t. Lxxki, col. 1278, à Antioche; 
saint Basile, In  P sa lm . x iv, 10, t. x x ix , col. 257, saint 
Grégoire de Nysse, De v ila  M oysis, t. x l iv , col. 357, 
et saint Grégoire de Nazianze, Orat. x iv ,  30, t. xxxv, 
col. 898, en Cappadoce; saint É phrem , Opéra gr. la t., 
Rom e, 1732, t. i ,  p. 71, 76, 77 ,etc., à Édesse, le reçoivent 
bientôt sans aucun doute comme Écriture inspirée. Plus 
tard toutefois, saint Jean Damascène, De fide orth ., iv, 17, 
t. xciv, col. 1180, émet des doutes sur son inspiration, 
et l’Église d ’Àbyssinie ne l’admet que pour l’instruction 
des enfants. — En Occident, la défiance à l’égard de 
l’Ecclésiastique persiste plus longtemps. Néanmoins saint 
Cyprien, De m orta lit., 9, t. iv, col. 588; saint Ambroise, 
De bono m ortis, 8, t. xiv, col. 556, saint Optât, De schism. 
D on., i i i , 3, t. x i ,  col. 1000, le traitent avec le même 
respect que l ’Écriture, qu’un livre protocanonique. Saint 
Augustin, De civit. D el, xv ii, 20, t. x l i , col. 554, croit 
même pouvoir dire que l’autorité de l’Ecclésiastique, 
comme d’ailleurs des autres livres deutérocanoniques, 
est acceptée depuis longtemps dans l’Église et surtout 
en Occident; et il l’emploie contre les hérétiques. Saint 
Jérôm e, P ræ fal. in  libr. Salom ., t. xxvm , col. 1242, 
'1243, au contraire, tout en le considérant comme in
spiré, émet des doutes su r sa canonicité et pense que, 
si on peut l’employer pour l’édification des fidèles, on 
ne saurait s’en servir pour prouver le dogme. — Toute
fois le courant traditionnel s’accentue vite en faveur de 
la canonicité de l’Ecclesiastique ; le décret du pape saint 
Gélase devient de plus en plus la règle de la foi. Et c’est 
bien l’idée de la tradition tout entière que consacre le 
décret du concile de Trente en définissant l’inspiration 
et la canonicité du livre de Ben Sirach.

Depuis lors les protestants sont les seuls à en rejeter 
la valeur scripluraire. Les raisons qu’ils allèguent ne 
sont pas des plus sérieuses. C’est ainsi que Raynald veut 
y reconnaître trois erreurs très graves : le chapitre xxiv 
favoriserait l’arianism e ; le chapitre x l v i , par ce qu’il dit 
de Samuel, favoriserait la nécrom ancie, et enfin le rôle 
attribué à Elie au chapitre x l v iii consacrerait une su
perstition judaïque. Exposer de telles raisons, c’est les 
réfuter. Aussi bien les protestants d’aujourd’hui n ’y at
tachen t-ils  que peu de valeur. — Rem arquons, à propos 
de la définition du concile de T rente, que, selon l’avis 
de graves exégètes, elle ne porte en aucune façon sur le 
Prologue, œuvre du traducteur, et que ce Prologue n ’est 
pas considéré comme inspiré. (Cf. Laur. Veith, Scrip t, 
sacra contr. incred. propugnala , Malines, 1824, p. 328.)

XIII. C o m m entateur s p r in c ip a u x . — En partie peut- 
être à cause des doutes qui planaient su r sa canonicité, 
à cause aussi de sa forme et de son caractère gnomique, 
le livre de l'Ecclesiastique, comme celui des P roverbes, 
a été peu commenté par les Pères. On ne trouve guère 
que les courtes explications que saint Patère a recueillies 
dans les livres de saint Grégoire le G rand, t. l x x ix , 
col. 922-940. D’après Cassiodore, t. l x x , col. 1117, saint 
Ambroise et saint Augustin auraient fait des homélies sur 
l’Ecclésiastique, mais elles ont péri. Iihaban Maur, 
t. c i x , col. 763-1126, est le prem ier qui ait commenté 
le livre de Ben Sirach , et c’est de son commentaire que 
W alafrid Strabon a tiré  la Glose ordinaire  de notre livre, 
t. cxm , col. 1183-1230. — Au moyen âge, parmi les com
m entaires des Postilles, celui de Nicolas de Lyre occupe 
la prem ière place. — Aux xvie et x v ii" sièclçs, les com
m entaires de l’Ecelésiastique sont plus nom breux; citons 
ceux de : Cornélius a Lapide, in -f° , Anvers, 1664; de 
Paul Palazio de Salazar, in-8°, Cologne, 1593; d’Oct. de 
Tufo (pour les chap. i - x v iii seulem ent), Cologne, 1628;
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de Jean de P ina, Lyon, 1630-1648, etc. etc. — Au 
XVIIIe siècle, dom Calmet est le  principal comm entateur 
de l’Ecclésiastique, in -4", Paris, 1714. — Au xix» siècle, 
citons : M. Lesétre, L’E cclésiastique, in-8°, P aris , 1880, 
parm i les catholiques. Le meilleur commentaire protes
tant est celui de  O. Fritzsche, D ie W eisheit J é su s-S i-  
rach’s dans le Kurzgefasstes exegetisches H andbuch zu 
den A pocryphen der A lten  Testam en ts, in-8°, Leipzig, 
18(50. _  Les fragments hébreux découverts en 1896 ont j  

été publiés par E. A. Cowley et Ad. N eubauer, The 
original Hebrew o f a portion o f  Ecclesiasücus ( x x x r x ,  
i ô  to x l i x ,  H ) together w ith  the early versions and  an  
E n g lish  translation followed by the quotations fro m  
B en S ira  in  rabbinical litera ture , in-8°, Oxford, 1897. 
Sur le texte hébreu de l'Ecclesiastique, voir J. Halévy, 
É tu d e  sur la partie  du  texte  hébreu de l’Ecclésiastique 
récem m ent découverte, in-8», Paris, 1897; J. T ouzard , 
L ’original hébreu de VEcclésiastique, in-8», Paris, 1897; 
R. Sm end, Das hebrüische F ragm en t der W eisheit des 
Jésus S ira c h ,  dans les Abandlungen der Gesellschaft 
der W issenschaften zu G ôltingen, 1897.

J. T o u z a r d .
2 .  E C C L É S IA S T IQ U E S  ( L IV R E S ) , nom donné quel

quefois aux livres deutérocanoniques (Rufin, Comm. in  
sym b ., 38, t. xxi, col. 374), parce que, quoique dans les 
prem iers siècles ils ne  fussent pas admis de tous comme 
Écritures canoniques, on les lisait cependant dans l’Église 
pour l’édification des fidèles.

É C H A ÏA  (hébreu : A h iy y â h ; Seplante : ’A ia ), un 
des chefs du peuple qui signèrent le renouvellem ent de 
l’alliance sous Néhémie. II Esdr., x , 26.

É C H A L O T T E . Voir Ai l , t. i ,  col. 310-311.

É C H A N G E  EN N A TU R E (h é b re u : fem û râ h ;  Sep
tante : àvxâXXay[xx, x/.Àxyua ; Vulgate : com m uta tio ), 
transaction en vertu de laquelle un vendeur cède la pro
priété d’un objet quelconque à un acheteur, en recevant 
de celu i-ci un autre objet qu’il estime avoir une valeur 
équivalente. — Dans les derniers temps du peuple ju if, 
les achats se faisaient ordinairem ent, comme aujourd’hui , 
au moyen de la m onnaie frappée (voir Mo n n a ie ) ;  mais 
antérieurem ent, avant l’époque des rois perses, lorsqu’on 
n ’avait pas encore inventé la m onnaie proprem ent dite, 
les ventes et achats se faisaient soit par des échanges en 
n a tu re , soit à l’aide de métaux précieux. Cf. Gen., x l v ii , 
14-25. Les Égyptiens avaient imaginé des coupures d’or 
et d’argent d’un poids déterminé, qui jouaient le rôle de 
notre monnaie. Les Hébreux devaient avoir des cou
pures de ce genre (çeror kaspô), Gen., x l i i , 35; cf. 25, 
27 -28 ; x l ij i , 12, 15, 18, 21-23; Deut., xiv, 22-26. Ce 
qui est du moins certain , c’est qu’ils faisaient quelque
fois usage dans leurs transactions, surtout lorsqu’il s’agis
sait d’achats im portants, de fragments de m étaux d’un 
poids fixe dont l’unité était le sicle. Gen., x x m , 15-16. 
Voir S ic l e . Pour s’assurer qu’il n’y avait pas de fraude 
dans les poids, on avait soin d’ailleurs de peser tou
jours le métal qui était donné en payement. Gen., 
x x m , 16- Voir B a l a n c e , t. i ,  col. 1403-1404. Dans la 
plupart des cas, lorsqu’il s’agissait de m enues ventes, 
les échanges se faisaient en nature. Une peinture fort 
curieuse, sur un  tombeau de Saqqarah (fig. 512), fait as
sister en quelque so rte , aux transactions de ces siècles 
primitifs. Elle remonte à la Ve dynastie, et par consé
quent est an térieure à l’époque du patriarche Abraham. 
Non seulement elle nous met sous les yeux les scènes 
elles-m êm es, mais les légendes hiéroglyphiques qui les 
accompagnent nous en donnent l ’explication. Le m ar
chand est assis, comme aujourd’hui encore en O rient, 
devant les m archandises qu’il met en vente. L’acheteur 
est debout, tenant dans ses m ains les objets qu’il lui pro
pose en échange. Dans le registre supérieur, nous voyons

d’abord, à droite , un  m archand de sat. « Voici pour toi 
de la liqueur sat douce, » d it-il à l’acheteur. Celui-ci lui 
présente une paire de sandales en disant : « Voici pour 
toi des sandales solides. » Derrière lu i, un  autre Égyp
tien s’avance pour acheter à son to u r, en offrant en 
échange un petit coffret. La scène suivante, à gauche, 
figure un  m archand de poissons ; il en tient un  à la main, 
et l’on en voit quatre autres dans une nasse placée de
vant lui. Une ménagère vient lui en acheter. Elle porte 
dans un coffret placé su r son épaule ce qu’elle va donner 
en échange au vendeur. Derrière elle, une autre ache
teuse offre des vases à un m archand accroupi devant elle. 
— Sur le registre inférieur, à droite, deux acheteurs 
viennent acheter des oignons et des céréales. « Fais 
voir, donne l’équivalent, » dit le m archand au prem ier 
personnage qui tient sous le bras gauche une sacoche et 
qui vient d’en tire r un collier de verroterie multicolore 
qu’il offre au marchand ; il tient un autre collier dans la 
main gauche. Le second personnage va faire ses achats 
en échange d’un éventail qu’il lient de la m ain droite et 
d’un attise-feu qu’il a dans la main gauche. — Dans la 
dernière scène, deux hommes, à droite, sont en pourpar
lers; celui de gauche offre trois hameçons qu’il porte de 
la m ain droite. Enfin une femme portant un coffret sur 
l’épaule débat les prix d’échange avec un m archand d’ha
bits. Voir G. Maspero, Gazette archéologique, t. v i, 1880, 
p. 97; Id ., Histoire ancienne des peuples de l'O rient 
classique, t. j, 1895, p. 323. — Ce qui se passait ainsi en 
Égypte se faisait d’une m anière analogue en Palestine. 
Aujourd’hui encore, en O rient, où la monnaie est rare 
dans les villages et parmi le peuple, les ventes et les 
achats 'de denrées et d’objets usuels ne se font pas autre
ment. C'est ainsi que nous avons vu à Latroun, au pied 
des m ontagnes de Juda , les Arabes acheter aux Trap
pistes des choux-fleurs en leur donnant en échange 
une poignée de blé ou deux œufs de poule. — Plusieurs 
passages des Écritures font allusion à ces échanges en 
nature. Job, xxvm , 17, dit qu’on ne peut acheter la sa
gesse en donnant en échange ( tem û râ h ) des vases d’or. 
Cf. Job, xv, 31 (hébreu) ; Lev., xxvn, 10, 33 ; Ruth, iv, 7; 
IV Reg., v, 26; Is., l v ,  1; Ezech., x x v i i ,  i 5 ;  Ps. x l i i i  
( x l i v ) ,  13. F. V ig o u r o u x .

ÉCHANSON (hébreu : m asqéh, de Sâqâh, « boire; » 
Septante : àp/ioivo/do; ; « chef des échansons; » olvo-/6oç,

513. — Échanson égyptien. Klétliya.
D’après Champollion, M onum ents de l’Éyypte, t .  i l ,  pl. cx lii.

« échanson ; » V ulgate: p in cern a ),  officier chargé de 
verser à boire au roi et de tout préparer en conséquence. 
— La Genèse, XL, 2 -2 3 , raconte que, dans la prison
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égyptienne où fut enfermé Joseph, arrivèrent un  jour 
deux prisonniers de m arque qui avaient encouru la colère 
du ro i, le grand panetier et le grand échanson. C e 'der
n ier était le chef des échansons de la cour. 11 décrit lui- 
même ses fonctions dans le récit qu’il fait à Joseph du 
songe qu’il a eu : « Je voyais devant moi une treille; elle 
avait trois branches; il y croissait des bourgeons, puis 
des fleurs et des raisins qui m ûrissaient. J ’avais en main 
la coupe du pharaon; je pris les raisins, j ’en exprimai le 
jus dans la coupe et je  la tendis au pharaon. » Les échan
sons sont souvent représentés su r les monuments égyp
tiens (fig. 513). Il y avait alors des vignes en Egypte, et l’on y 
importait du vin de Syrie et d’ailleurs. Les riches n ’avaient 
pas seuls le privilège d’en boire : le vin était d’un usage 
général, e t, à en croire les m onum ents, il arrivait assez 
souvent qu’on en abusait. Voir F. Vigouroux, L a  B ible et 
les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. h ,  p. 39-40, 
73-82. Dans des entrepôts ou « maisons du vin » se conser
vaient les provisions destinées à la table royale, et à la tête 
de ces m agasins étaient des préposés de haut rang dont 
l’office se combinait avec celui des échansons. Cf. Mas- 
pero, H istoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, t. i ,  1895, p. 284-286. Quand Joseph eut expliqué 
à l’échanson le sens du songe qu’il avait eu , cet officier 
sortit bientôt de prison et fut rétabli dans son emploi. 
C’est seulem ent par la suite qu’il se souvint de l ’in te r
prète et le fit venir à la cour pour expliquer les songes 
du pharaon. Gen., x i.i , 12-14. —  Le texte sacré, III Reg., 
x , 5 ; II Par., ix , 4 , énum ère des échansons parm i les 
officiers de la cour de Salomon. — D’après le texte grec 
du livre de Tobie, i, 22, un  neveu de ce saint personnage, 
Achiacharus (voir t. i ,  col. '131), était échanson du roi 
d’Assyrie Sacherdon ou Asarhaddon. On voit su r plu
sieurs m onuments assyriens des échansons rem plissant 
des coupes et les apportant aux convives (voir fig. 389, 
col. 1077). — Il y avait aussi des échansons à Suse, à la 
cour du roi de Perse Assuérus (Xerxès Ier). Quand celui- 
ci donna ses grands festins pendant cent quatre-v ingts 
jours (voir t. i ,  col. 1142), des officiers royaux étaient 
préposés à chaque table, et parmi eux des échansons, 
« sans qu’aucun obligeât à boire ceux qui ne voulaient 
pas. » Esth., i ,  8. — Néhémie était échanson du roi 
Àrtaxerxès dans la même ville de Suse. II Esdr., i, 11. — 
Sur Varchitriclinus, le m aître d ’hôtel des noces de Cana, 
voir t. i ,  col. 936. H. L e s ê t r e .

É C H E L L E ( hébreu : su llâm ;  Septante : yj.byjc, ; Vul- 
gate : scala), instrum ent portatif, composé de deux m on
tants en bois, qui réunissent et supportent des bâtons 
disposés l’un au-dessus de l’autre en forme d’escalier. 
Elle sert à m onter et à descendre. L’échelle, employée 
aux usages ordinaires, n ’est pas m entionnée dans la 
Bible. Nous ne pouvons douter cependant qu’elle n ’ait 
été connue de bonne heure, puisque Jacob vit en songe 
à Béthel une échelle, su llâ m , qui s’élevait de terre  et 
touchait le ciel, et su r laquelle les anges de Dieu m on
taient et descendaient. Gen., xxvm , 12 et 13. Cette échelle 
gigantesque était un  symbole de la providence par la
quelle Dieu veille constamment su r les hommes et dont 
les anges sont les m inistres. Voir t. I ,  col. 1672-1673. 
Elle est aussi un  indice certain de l’emploi habituel de 
l’échelle à cette époque reculée de l’histoire. Les songes 
divins, en effet, aussi bien que les songes hum ains, pré
sentent à l’imagination de l’homme endorm i des images 
d’objets qui l’entourent et dont il peut saisir facilement 
la signification. Les rabbins distinguaient l’échelle de 
Tyr, qui était courte, de l ’échelle égyptienne, qui était 
longue. Talmud de Jérusa lem , E roubin , i x , 1, trad. 
Schwab, Paris, 1881, p. 288. — L’échelle peut devenir 
machine de guerre et servir à tenter l’assaut d’une ville 
assiégée. L’application des échelles aux rem parts pour 
forcer l’entrée d’une forteresse est le procédé le plus an
ciennement employé, et on le voit souvent représenté sur

les bas-reliefs égyptiens (voir t. i ,  fig. 286, col. 1062) 
et assyriens (t. i ,  fig. 261, col. 983), comme chez les 
Rom ains (fig. 514). Il est indiqué une fois seulement dans 
la Bible. Lorsque Judas Machabée alla au secours de la 
forteresse de Dathéma pour la délivrer, les Syriens, qui 
en faisaient le siège, s’arm èrent d’échelles- et de machines 
de guerre pour l ’em porter d’assaut, mais sans succès.

5X4. — Soldat romain portan t une échelle de siège.
D’après Frohner, La colonne Trajane, pl. 145.

IM ach., v, 30. L’échelle dut servir aussi à d’autres sièges, 
dans les guerres racontées dans les Livres Saints, quoique 
ce soit le seul passage où elle soit nommée.

E. Mangenot.
ÉCHI (hébreu : ’ Êt/î-, Septante: ’A-p/iç), un des fils 

de Benjamin. Gen., x l v i , 21. Les Septante font Échi fils 
de Bala, et par conséquent petit-fils seulem ent de Ben
jam in. Échi semble être le même que Ahiram  de Num ., 
xxvi, 38. Voir A h ara , t. i ,  col. 290. Dans la généalogie 
donnée dans la Genèse, il faut unir à Échi une partie du 
mot suivant, Bos : n>33 w x n  >nx, et l’on retrouve la 
généalogie des N om bres: n s is ir  m>nN. Le n , n ien t,  a 
été pris pour un  N, aleph; et après avoir fait deux mots 
on a ajouté naturellem ent la conjonction i ,  va v, « et. » 
De p lus, le w , sch in , doit s’unir au mot suivant. Tous 
ces noms des enfants de Benjamin ont été maltraités par 
les copistes. Voir t. i ,  col. 1589. E. L e v e s q u e .

É C H O  (f^w ), son réfléchi ou renvoyé par un corps 
solide de telle sorte que l’oreille l’entend de nouveau



1561 ÉCHO — É C L I P S E 1562

une ou plusieurs fois, et lieu où se produit cette répéti
tion du son. L’écho est mentionné par l’auteur du livre 
de la Sagesse, xv ii, 18, dans sa description de la plaie 
des ténèbres en Egypte. Cette plaie, dit-il, avait tellem ent 
effrayé les Égyptiens, que tout devenait pour eux un sujet 
de nouvelle terreur, même l’écho, àvravaxXwpivY) êx xoi- 
XorstTwv ( xoiXôtt)toç , Deane, The Book o f W isdom , in-4», 
Oxford, 1881, p. 101, 208) èpéuv rr/w ; « l'écho répercuté 
du creux des montagnes. » La Vulgate n ’a pas rendu 
rigoureusem ent tous les mots grecs; au lieu de traduire: 
« du creux des m ontagnes, » elle dit : « des montagnes 
très hautes. » — Les Septante ont employé le mot rp/ü> 
dans deux autres passages de leur version, mais sans 
qu'il soit question d’un  écho proprem ent dit dans le 
texte original. III (I)  Reg., x v m , 41 (h éb reu : hâm ôn, 
« bruit » ), et Job , I V ,  13 (hébreu : h a zô n , « vision »).

F . Vig o u r o u x .
ÉCLAIR (hébreu : bârâq, et une fois bâzâq, Ezech., 

I, 14; poétiquem ent, ’ôr, « lum ière, » Job, xxxvi, 32; 
xxxvn , 3 , 4 , 11, 15; hâzîz, « tra it, » Job , xx v m , 26; 
x x x v i i i ,  25; Zach., x ,  1; hê?, « flèch e , » Ps. x v i i ,  15; 
Ilab ., i i i ,  11; Septante et Nouveau Testam ent g re c :  
àffTpaxïj ; Vulgate : fu lg u r ) ,  vive lumière produite par
le dégagement de l’électricité atmosphérique. — Les 
éclairs sont fréquents en Palestine, surtout en automne. 
La Sainte Écriture parle de l’éclair dans un certain 
nom bre de passages, à l’occasion des phénomènes atmo
sphériques qu’il accompagne. Voir T o n n e r r e .  D’autres 
fois l’éclair est pris pour la foudre e lle -m êm e. — 1° Il 
est fait mention de l’éclair dans les théophanies où Dieu 
apparait entouré de toutes les puissances de la création, 
comme au Sinaï. Exod., xix, 16. L’éclair accompagne les 
m anifestations de la justice divine. Exod., ix, 23; II Reg., 
x x i i ,  15; Ps. x v i i ,  15; l x x v i ,  19; xcvi, 4 ;  c x l i i i ,  6 ; 
Nahum, i, 3 -6 ; Zach., ix, 14; Apoc., iv, 5; vm , 5; xi, 19; 
xv i, 18. — 2° L’éclair est un phénomène naturel qui 
excite l'adm iration de l’homme. Job, xxxvn , 15; Dan., 
lu , 73. Sa rapidité est merveilleuse. Job, x x x v iii ,  3, 4 ,11; 
Matth., xxiv, 27; Luc., x, 18; x v i i ,  24. Sa lum ière est si 
éblouissante, qu’on lui compare les objets les plus bril
lants. Ezech., i, 13,14; Nah., n , 4; Habac., m , 11; Dan., 
x , 6; Matth., x x v m , 3. L’éclair est ordinairem ent suivi 
d'une abondante chute de pluie. Ps. cxxxiv, 7; Jer., x, 13; 
l i ,  16. — 3» Ce n’est pas l’hom me qui commande à 
l’éclair. Jo b , x x x v i i i ,  35. C’est Dieu seul qui le fait 
briller et le dirige, et l’éclair lui obéit. Job , xxvm , 26; 
xxxvi, 32; x x x v i i i ,  35; Zach., x, 1 : « le Seigneur don
nera h a zîz im , » les éclairs; Septante: çavta<«aç ; Vul
gate : nives; Bar., v i, 60; Sap., v, 22. H. L e s ê t r e .

ÉCLIPSE, occultation m om entanée, soit partielle, 
soit totale, de la lum ière du soleil ou de la lune. Quand 
le so leil, la terre  et la lune arrivent à se trouver exac
tem ent su r la même ligne droite, une éclipse de soleil 
peut se produire si la lune est placée entre cet astre et 
la te rre ; on a , au contraire, une éclipse de lune si 1a 
terre se trouve entre les deux autres astres. L’éclipse est 
partielle ou totale pour un point donné de la te rre , sui
vant que l'astre interposé cache en partie ou en totalité 
la lum ière envoyée à la terre  par le soleil ou par la lune. 
Les anciens Égyptiens ne savaient pas se rendre  compte 
du phénomène des éclipses. L’éclipse de soleil était à 
leurs yeux le résultat d’une attaque du serpent Apôpi 
contre"Rà, le dieu-soleil. Ils ne savaient pas prédire le 
re tour de ces éclipses solaires ; mais, quand elles se pro
duisaient, ils cherchaient à venir en aide au soleil en 
effrayant le m onstre Apôpi par leurs cris et le bruit de 
toutes sortes d’instrum ents et d’ustensiles. La lune avait 
égalem ent ses ennem is qui la guettaient, le crocodile, 
l ’hippopotame, la truie, constellations qui faisaient courir 
les plus grands périls à l’aslre des nuits vers le quinzième 
jo u r de chaque m ois, et qui parfois l'avalaient glouton
nem ent, mais étaient obligés par les dieux à le rendre.

Les Chaldéens possédaient des nolions plus précises sur 
la nature des éclipses et sur les lois qui régissent ces 
phénomènes. Les nom breuses observations faites chez 
eux de longue date su r l’état du ciel leur avaient permis 
de découvrir, la période de deux cent v ing t-tro is lunai
sons, au bout de laquelle les éclipses lunaires se repro
duisent dans le même ordre. Ils prédisaient donc ces 
dernières, sinon à coup sur, du moins avec un succès 
habituel. Il n ’en était pas de même pour les éclipses de 
soleil. Les éclipses de lune sont visibles de tous les 
points de la terre d’où l’on peut apercevoir la lune ; les 
éclipses de soleil, au contraire, tout en ayant la même 
périodicité et une plus grande fréquence, n ’affectent pas 
toujours le même point du globe terrestre. Aussi, comme 
les observations des Chaldéens étaient nécessairement 
locales, par conséquent très incomplètes, les astronomes 
de ce pays ne pouvaient saisir la loi qui préside à la 
périodicité de ces phénomènes. Ils prédisaient néanm oins 
les éclipses solaires, qui précèdent ou suivent à environ 
quatorze jours et demi d’intervalle une éclipse lunaire; 
mais leurs prédictions ne se réalisaient pas toujours, au 
moins pour la contrée où ils vivaient. Cf. Oppert, dans 
1 e Journal asia tique, 1871, t. xvm , p. 67; Maspero, His
toire ancienne des peuples de l’O rient classique, Paris, 
t. i ,  1895, p. 91-93 , 776. — L’hébreu n ’avait aucun mot 
spécial pour désigner les éclipses. L’Écriture ne s’en est 
occupée que pour y faire allusion d irectem ent ou in d i
rectem ent. U en est question dans plusieurs passages. — 
1° Amos, iv, 13, dit que le Seigneur « change l’aurore en 
ténèbres », ce qui s’entend plus naturellem ent d’une 
éclipse que d’un temps couvert (Septante: « il fait l’aurore 
et l’obscurité; » Vulgate : faciens m a lu tin a m  nebulam ). 
— 2° Il dit encore, v m , 9 : « Le soleil se couchera en 
plein midi ». La comparaison des ténèbres qui succèdent 
inopiném ent à la clarté du soleil sem ble em pruntée au 
phénomène des éclipses, et figure l’adversité succédant 
tout d’un coup à la prospérité. On a supposé qu’Amos 
faisait allusion à une éclipse totale de soleil qui fut 
visible à Jérusa lem , un  peu après m id i, le 9 février 784 
avant J.-C ., ou à une autre éclipse qui se produisit le 
6 août 803; mais rien ne prouve que le prophète ait en 
vue une éclipse spéciale. J. Knabenbauer, Com m ent, in  
proph. m in ., t. i ,  1886, p. 324. — 3° Joël, n ,  32, décri
vant les signes précurseurs de la venue du Seigneur, 
dit que « le soleil se changera en ténèbres et la lune en 
sang », c’est-à-dire qu’elle prendra cette teinte d’un rouge 
obscur qu’elle a durant les éclipses. Ces phénomènes 
inspiraient toujours l’effroi aux anciens ; c’est pour cela 
que le prophète les range au nom bre des signes terribles 
de la venue de Dieu. — 4° Michée, ni, 6, annonce qu’en 
punition des péchés du peuple, « le jour sera obscurci. » 
Certains comm entateurs ont pensé qu’il s’agissait là de 
l’éclipse de soleil qui eut lieu le 5 ju in  716 avant J.-C ,, 
et dont il est question dans Denys d’Halicarnasse, I I ,  56; 
mais c’est là une hypothèse sans fondement. Le prophète 
s’exprime m étaphoriquement, et il est même douteux que 
sa métaphore soit em pruntée à une éclipse. — 5° 11 en 
est de même du passage de Zacharie, xiv, 6 : « En ce jour, 
il n ’y aura pas de lumière. » — 6° On doit également 
expliquer au sens figuré l’expression de Jérém ie, xv, 9 : 
« Son soleil s’est couché pendant qu’il était encore jour. » 
Le soleil est ici l’image de la vie, q u i, comme dans une 
éclipse, s’éteint prém aturém ent. On ne doit donc pas 
voir dans ce prophète la m ention de l’éclipse du 30 sep
tem bre 610, dont Hérodote, i, 74, 103, a conservé le sou
venir. — Les ténèbres qui se produisirent à la m ort de 
Notre-Seigneur, Matth., xxv ii, 45; Marc., xv, 33; Luc., 
x x m , 44, ne furent point l’effet d’une éclipse de soleil. 
On célébrait alors la Pàque ju ive, et par conséquent on 
était au quatorzième jo u r de la lu n e , c’e s t-à -d ire  à la 
pleine lune. Exod. XII, 6. Or la pleine lune est l’époque 
possible des éclipses de lune, parce qu’alors la terre  se 
trouve placée entre cet astre et le soleil ; les éclipses de
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soleil, au contraire, ne peuvent avoir lieu qu’à l’époque 
de la nouvelle lune, quand ce satellite est interposé entre 
la terre  et le soleil. Les ténèbres du Vendredi-Saint ont 
donc un caractère miraculeux et sont dues soit à une 
interposition extraordinaire de nuages très épais, soit à 
une atténuation m omentanée de la transparence atmo
sphérique. II. L e s è t r e .

1. ÉCOLE , local dans lequel des enfants ou des jeunes 
gens apprennent des leçons d’un m aître les éléments d ’un 
art ou d’une science (fig. 515). Les écoles sont privées ou 
publiques, selon qu’elles sont tenues par des particuliers 
ou bien au nom de l’État. On ne trouve pas trace d’écoles 
publiques chez les Hébreux avant la captivité de Baby- 
lone. Ce qu’on appelle im proprem ent « écoles des pro
phètes » n’a point de relation avec un enseignement suivi 
et méthodique. Voir ce mot. L’instruction religieuse et 
morale des enfants se donnait dans la famille. Voir É d u -

515. — École égyptienne de musique e t de danse. Tell <
Abth. III

c a t i o n . Après l’exil, les synagogues servirent en quelque 
sorte d’écoles publiques pour la lecture et l’interprétation 
de la Loi et des prophètes. Voir S y n a g o g u e . Cependant 
il y eut encore, en dehors d ’elles, des écoles élémentaires 
pour les garçons et des écoles supérieures, dirigées par 
des scribes et des docteurs.

I .  É C O L E S  É L É M E N T A I R E S  P O U R  L E S  G A R Ç O N S .  — La tra 
dition rabbinique rapporte leur origine à Siméon ben 
Schétah, frère de la reine Salomé et président du san
hédrin dans le I er  siècle avant Jésus-C hrist. Il établit 
cette disposition : « Les enfants doivent aller à l’école. » 
Talmud de Jérusalem , Kethouboth, v in, 8, trad. Schwab, 
Paris, 188S, t. viii, p. 110. Il nomma l’école B elh-hassé- 
pher, « maison du livre. » Mais ce ne fut que l’an 64 de 
notre ère que des écoles publiques pour les petits gar
çons de six à sept ans furent fondées dans toutes les 
villes de Palestine. Le grand prêtre Jésus ben Gamala 
rendit cette fondation obligatoire. Chaque ville devait 
entretenir au moins une école prim aire. Si la cité était 
très grande ou coupée en deux par un  fleuve difficile à 
traverser, on devait bâtir deux écoles. Si la communauté 
était pauvre, la synagogue pouvait servir d ’école pendant 
la semaine. Partout où il y avait v ing t-c inq  enfants en 
âge de s’instru ire , on devait établir un maître spécial. 
Si le nombre des élèves était inférieur à ce chiffre, le 
l.iazzan, ou sacristain de la synagogue, servait de m aître.

S’il y avait quarante enfants, il devait y avoir un assis
tan t; pour c inquante, deux m aîtres étaient nécessaires. 
Si nous en croyons les Talm uds, les écoles étaient très 
répandues en Palestine ; mais leu r exagération à ce sujet 
dépasse toute mesure. A l’époque de sa destruction, Jérusa
lem aurait compté dans son sein quatre cent quatre-vingts 
écoles. Bien p lus, au dire de R. Simon ben Gamaliel, la 
ville d’ailleurs inconnue de Béthar avait encore sous Adrien, 
cinquante-deux ans après la ruine du Temple, cinq cents 
écoles, dont la plus petite réunissait cinq cents enfants. 
Talmud de Jérusalem , Taanilli, trad. Schwab, Paris, 1883, 
t. v i, p. 190. Selon R. Simon ben Yohaï, beaucoup de 
villes de la Palestine ont été ru inées, faute d’écoles et 
d’instituteurs. D’après d’autres rabbins, les écrivains, les 
professeurs et ceux qui instruisent la jeunesse sont les 
véritables gardiens des cités. Talmud de Jé ru sa lem , 
H aghiga, ibid., p. 265. Les rabbins disaient encore : 
« L’haleine des enfants qui fréquentent les écoles est le

U-Amarua. x v m e dynastie. D’après Lepsius, Denkmalcr, 
, Bl. 106.

plus ferme soutien de la société. — Périsse le sanctuaire ! 
mais que les enfants aillent à l’école. » A leur jugem ent, 
les femmes qui conduisaient leurs enfants aux écoles 
m éritaient la faveur spéciale de Dieu. Talmud de Baby- 
lone, B era kh o th , trad. Schwab, Paris, 1871, p. 291.

Le P irké  A both  déterm ine ainsi les divers degrés de 
l’instruction de l’enfant : « A cinq ans, il doit commencer 
les études sacrées ; à dix a n s , il doit se livrer à l ’étude 
de la tradition; à treize ans, il doit connaître et accom
plir les comm andem ents de Jéhovah; à quinze an s , il 
doit perfectionner ses études. » Le nom bre des heures de 
classe était limité. A cause de la chaleur, les leçons étaient 
interrom pues de dix heures du m atin à trois heures de 
l’après-m idi. Aux mois de ju in  et de juillet, on ne consa
crait que quatre heures par jo u r à l’enseignem ent, et il 
était alors interdit aux m aîtres de châtier leurs élèves. 
Le m aître ne devait rien  prom ettre qu’il ne pùt ten ir. Il 
devait éviter tout ce qui pouvait provoquer des pensées 
désagréables ou déslionnêtes. 11 ne devait pas s’impa
tienter contre les enfants qui apprenaient difficilement. 
Il avait le droit de punir, quand le châtim ent était néces
saire; et il pouvait frapper avec une lanière, mais jam ais 
avec une baguette. Il devait graduer les leçons et traiter 
l’enfant comme une génisse dont on augmente chaque 
jour le fardeau. Son office était honorable, et les parents 
ne pouvaient envoyer leurs enfants à une autre école qu’à
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celle de la ville où ils habitaient. Le jour du sabbat, le 
maître pouvait surveiller la lecture des enfants et énoncer 
les prem iers mots des chapitres que ses élèves devaient 
lire. Mais, en raison du repos sabbatique, il ne pouvait 
lire 'lu i-m êm e. Talmud de Jérusalem , Schabba th , i ,  3, 
trad. Schwab, t. iv , 1881, p. 13 et 16. Nul célibataire, 
homme ou fem m e, ne devait exercer la profession d’in
stituteur. Talmud de Jérusalem , Q iddouschin, iv , 10; 
trad. Schwab, t. ix , 1887, p. 287 et 289. En som m e, 
l’instruction prim aire des jeunes Israélites se bornait à 
savoir lire et écrire et à répéter par cœur les passages 
essentiels de la Loi mosaïque.

I I .  É c o l e s  s u p é r ie u r e s  d es  s c r ib e s . — Les scribes, 
dont il est si souvent parlé dans l’Évangile, tenaient des 
écoles où ils distribuaient aux jeunes gens, leurs dis
ciples, et aux Israélites qui assistaient à leurs leçons, un 
haut enseignem ent religieux. Leur école était appelée

Les auditeurs restaient debout; après la m ort de Gama- 
liel seulem ent, ils purent s’asseoir. Quelquefois on com
parait poétiquement les rangs d’auditeurs aux rangées 
des ceps dans une vigne, et on appelait l’école « la vigne ». 
Le maître se tenait su r un siège élevé ou dans une chaire. 
Il exerçait su r ses élèves un  très grand empire. Il se 
faisait nom m er Rabbi, « mon maître. » Matth., x x m , 7. 
Les rabbins prétendaient passer dans le respect et l’affec
tion de leurs disciples avant les parents de ceux-ci. Tal
mud de Jérusalem , Baba M ecia’, II, 11, trad. Schwab, 
Paris, 1888, t. x, p. 99. « Le respect de ton m aître touche 
au respect de Dieu. » P irké  Aboth, xiv, 12. Les rabbins 
prenaient partout la prem ière place et se faisaient saluer 
jusqu’à terre par leurs disciples. Matth., x x m , 6 et 7 ; 
Marc., xn, 38 et 39; Luc., xi, 43; xx, 46. Leur enseigne
m ent était g ra tu it, et ils exerçaient tous un  m étier qui 
leur permettait de gagner leur vie. Cependant quelques-

516. École grecque. A droite, leçon, d’écritu re ; à  gauche, leçon de musique. — Le pédagogue, qui a conduit le jeune Grec 
à ses deux m aîtres , est assis, à d ro ite , su r un  siège ; il tien t un  hâton de la main gauche.

Coupe peinte de Duris. Musée de Berlin.

bet h a -m id ra s , « m aison de recherche ou d’étude. » Ils 
y interprétaient l’Écriture et la tradition au point de vue 
légal ou juridique , suivant la méthode dite plus tard 
halaka. Ils faisaient de véritables cours de casuistique. 
Les réunions avaient lieu spécialement le jour du sabbat, 
après le service au temple ou à la synagogue. Elles se 
tenaient dans un des parvis ou dans une salle intérieure 
du Temple, ou à la m aison d’école, quelquefois en plein 
air. D’après le P irké  A b o th , les hommes de la Grande 
Synagogue auraient dit ; « Formez beaucoup d’élèves. » 
P ar application de cet ordre et sous l’influence du mou
vement d ’idées qui accrut leur im portance, les scribes 
m ultiplièrent les écoles. Ils avaient une haute estime de 
leurs fonctions. « On trouve l’Éternel dans les maisons 
d’étude aussi bien que dans les tem ples, » d isaient-ils. 
Les hommes d’étude contribuent à la paix de l’univers. 
R. Nechounia ben Hakana faisait une courte prière en 
èntrant à l’école et en en sortant. A l’entrée, il deman
dait de ne pas s’irrite r contre ses disciples et de ne pas 
leur fournir de sujet d’irritation contre lu i; il demandait 
surtout de ne pas se trom per dans son enseignem ent, 
afin de n’être  pas m éprisé en ce m onde et en l’autre. 
A la sortie, il rem erciait Dieu de son sort; car il préfé
rait fréquenter les écoles et les synagogues plutôt que les 
théâtres et les cirques. Talmud de Jérusalem , Berakhoth , 
trad. Schwab, t. i ,  Paris, 1871, p. 80-81, 97 et 176.

uns prenaient un  sa la ire , mais c'était seulem ent en ra i
son du dérangem ent que l’enseignement apportait à leurs 
occupations ordinaires. Talmud de Jérusalem , N edarim , 
iv , 3 , trad. Schwab, t. v in , 1886, p. 190. Ils exigeaient 
de leurs élèves une bonne mém oire et une grande fidé
lité à répéter leurs leçons. Chacun doit enseigner dans 
les term es mêmes dont son maître s’est servi. Le plus bel 
éloge d’un élève était de le comparer à une citerne en
duite de cim ent, qui ne perd pas une goutte de ses eaux. 
Cf. Talmud de Jérusalem , lla g h ig a , trad. Schwab, t. v i , 
1883, p. 271-272. Comme chaque docteur avait son en
seignem ent propre, des discussions s’élevaient souvent à 
la m aison d’école et dégénéraient parfois en injures et 
en coups.

Les rabbins rattachent les écoles des scribes à la Grande 
Synagogue par l’interm édiaire de Siméon le Juste et 
d’Antigone de Soccho, et ils m entionnent, depuis les 
Machabées jusqu’à Hérode le Grand, une double série 
non interrom pue de docteurs de la Loi, des zougoth, 
« couples, » de chefs d’écoles. Ces duum virs sont José 
ben Joéser et Joseph ben Jochanan; Josué ben Pera- 
chia et Nittaï d’A rbelles; Siméon ben Schétach et Juda 
ben Tabbaï; Schemaïa et Abtalion; Hillel et Scliam- 
maï. Nous ne savons presque rien  sur leur histoire, et 
Josèphe ne les nomme même pas, sauf les derniers. 
Hillel s’instruisit à l’école de Schemaïa et d’Abtalion.
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L ui-m êm e ouvrit une école rivale de Schammaï et la 
laissa à ses successeurs. Son fils Siméon et son petit-fils 
Gamaliel y enseignèrent. Saint Paul étudia la Loi aux 
pieds de ce dernier. A ct., x x ii , 3. Ces écoles furent 
continuées après la ruine de Jérusalem  par l’école rab- 
binique de T ibériade, dont nous n’avons pas à nous 
occuper ici. Cf. E. Stapfer, La Palestine au  temps de 
Jésus-C hrist, Paris, 1885, p. 138-139, 285-296; T rochon, 
In troduction  générale, P a ris, 1887, t. n ,  p. 681-687:
B. Strassburger, Geschichte der E rziehung  u n d  des 
Unterrichts bei den  Isra e liten , in-8°, Stuttgart (1885), 
p. 1-91.

III. É co le  g r e c q u e . — Il est question accidentellement 
dans les Actes, x ix , 9 , d’une école, c/L ir , , de la ville 
d’Éphèse, qui est désignée comme l’école d’un certain 
Tyrannus. Il s’agit probablem ent d’une maison ou d’une 
salle où l’on donnait des leçons (fig. 516). Saint Paul, 
ne voulant plus prêcher l’Évangile dans la synagogue des 
Juifs d’Éphèse, à cause de leur endurcissem ent, continua 
ses prédications dans l’école de Tyrannus. Voir ce mot.

E . Ma n g e n o t .
2. É C O L E S  DE P R O P H È T E S .  On appelle de ce nom, 

qui n ’appartient pas à l’Écriture et qui est assez impropre 
d’ailleurs, des associations religieuses que form èrent les 
prophètes Sam uel, Élie et Élisée, et sous lesquelles ils 
groupèrent un certain nom bre de membres ou de dis
ciples. On s’est fait souvent une idée fausse ou exagérée 
de ces associations. Il importe donc de distinguer nette
m ent les renseignem ents certains qui nous sont parve
nus su r leur existence et leur histoire, et les hypothèses 
que les exégètes ont faites su r leu r nature et leu r organi
sation.

I. L e u r  e x i s t e n c e  e t  l e u r  h i s t o i r e .  — 1° Les Livres 
Saints ne font allusion à cette institution qu’incidemment, 
et ils ne racontent pas son origine. La prem ière mention 
qui en est faite se lit 1 Reg., x , 5 , 6 , 10-13. Samuel 
venait d’oindre Saül. Parm i les signes d’élection divine 
qu’il donne au nouveau ro i, il lui annonce qu’il rencon
trera à Gabaa une troupe (hébreu  : hébel, « bande, file; » 
Septante : -/opés, « chœ ur; » Vulgate : grex) de prophètes, 
qui descendraient de la hauteur où ils habitaient et qui 
chanteraient avec accompagnement d’instrum ents de m u
sique. Les événements s’accomplirent comme Samuel 
l’avait prédit. L’Esprit du Seigneur se saisit de Saül, qui 
se m it à prophétiser avec les prophètes. Les habitants de 
Gabaa s’étonnèrent d’un changement si soudain et dirent : 
« Qu’est-il donc arrivé au fils de Cis? Saül est-il devenu 
prophèle? » D’autres repartirent : « Les prophètes héritent- 
ils de leur père?  » voulant dire que la fonction prophé
tique n’est pas héréditaire et que Dieu en investit qui il 
veut, Saül aussi bien que d ’autres. Et dès lors la for
mule : « Saül e s t- il  aussi parm i les prophètes? » devint 
une locution proverbiale. — Saül revint une seconde 
fois dans l’assemblée des prophètes (lahàqâh , ixxlr\aia, 
cuneus), à Ramatha, pour y poursuivre David. Le fugitif 
s’était réfugié auprès de Sam uel, qui l’emmena dans les 
habitations rustiques, nûxjôt, dans lesquelles étaient réu
nis ses disciples. Le roi y envoya, des émissaires pour 
prendre son gendre. Mais ceux-ci, à la vue d’une assem
blée de prophètes qui prophétisaient sous la direction de 
Samuel, furent saisis de l’Èsprit du Seigneur et se m irent 
aussi à prophétiser. Le même effet se produisit deux 
autres fois sur de nouveaux émissaires de Saül. Ce der
n ier y vint en personne, e t, saisi à son tour de l’Esprit 
divin, il se dépouilla de ses vêtements royaux, prophétisa 
avec les autres devant Sam uel, et dem eura nu  par terre 
tout le jour et toute la nuit. Cette circonstance donna 
une nouvelle signification au proverbe : « Saül est-il donc 
aussi devenu prophète? » I R eg., xix , 18-24. — On a 
conclu de ces renseignem ents que Samuel avait été le 
fondateur de ces réunions de prophètes. On sait que, 
lorsqu’il était enfant, la parole de Dieu était rare et que 
Dieu ne se manifestait pas clairem ent. I Reg., i i i ,  1.

Comme dans son âge m ûr il a autour de lui des pro
phètes en grand nom bre, il en résulte qu’il peut passer 
avec vraisemblance pour l’instigateur de ces assemblées 
de prophètes, dont nous déterm inerons plus loin la na
ture. Nous ignorons si des colonies semblables existaient 
ailleurs et si celle de Ramatha s’est perpétuée. On a pré
supposé, malgré le silence des Livres Saints, q u ’elle avait 
persévéré jusqu’au temps d’Élie, où il est de nouveau 
question de réunions de prophètes. 11 est perm is aussi 
de penser qu’après avoir disparu ces associations furent 
alors rétablies.

2° A la seconde période de leur histo ire, elles repa
raissent incidem m ent encore dans les récits bibliques, 
qui en parlent comme d ’une institution établie et connue, 
mais sous le term e nouveau de réunions de « fils de pro
phètes ». Comme l’expression « fils » a le sens de « dis
ciple », l’usage s’est introduit de désigner ces assemblées 
par le nom d’ « écoles dè prophètes ». Quand l'im pie 
Jézabel faisait m ourir les prophètes du Seigneur, Abdias, 
l’intendant de la maison d’Achab, cacha Cent « fils de 
prophètes », en les plaçant par groupes de cinquante dans 
les cavernes du pays, et leur donna la nourriture néces
saire. III Reg., xvm , 4 et 13. Voir t. i, col. 23. Les autres 
périrent par le glaive. Élie pouvait donc se dire seul en 
présence des quatre cent cinquante prophètes de Baal. 
III Reg., x v iii , 22, et x ix , 10 et 14. On pense qu’il était 
le chef des fils de prophètes tués ou cachés. — La pe r
sécution finie, ceux qui avaient échappé sortirent de leu r 
retraite, et au m oment de l’enlèvem ent d’Élie, leur maître, 
nous les retrouvons réunis à Béthel et à Jéricho. Ils 
savaient la disparition prochaine du prophète, et ils l’an
noncèrent à son disciple Élisée. Cinquante de ceux qui 
habitaient Jéricho furent témoins de l’enlèvement d’Élie, 
et ils reconnurent Élisée comme leu r chef. IV Reg., n ,
3-7, 15-18. Leur histoire sous son gouvernement est tout 
épisodique. La femme de l’un d 'eux, après la m ort de 
son m ari, eut recours à Élisée, qui multiplia l’huile pour 
payer les dettes du défunt. IV Reg., IV, 1-7 . Ceux qui 
dem euraient à Galgala eurent à souffrir de la fam ine, et 
se crurent empoisonnés pour avoir mangé des coloquintes, 
que le cuisinier de la communauté avait cueillies dans les 
champs. Élisée enleva l’am ertum e du potage en y mélan
geant un peu de farine. IV Reg., iv, 38-41. Voir col. 859. 
Ces fils de prophètes étaient au nom bre de cent. IV Reg., 
IV, 43. Giézi demanda à Naaman un talent d 'argent et 
deux vêtements de rechange pour deux jeunes disciples 
des p rophètes, qui venaient d’arriver des montagnes 
d’Éphraïm . IV Reg., v, 22. Un jo u r les fils des prophètes 
dirent à Élisée : « Vous le voyez, le lieu que nous habi
tons avec vous est trop petit pour nous; allons nous bâtir 
une maison auprès du Jourdain. » Ils y allèrent, et c’est 
en travaillant que l’un d’eux laissa tom ber dans le fleuve 
sa hache, qu’Ëlisée fit surnager. IV Reg., VI, 1 -7 . Ce 
prophète chargea un  de ses disciples d’oindre Jéhu , roi 
d’Israël. IV Reg., ix, 1-10. De ces textes isolés on a conclu 
que les fils des prophètes vivaient en com m unauté, et 
qu’ils avaient à Galgala, à Béthel, à Jéricho et sur les 
bords du Jourdain, des centres où ils se trouvaient cent 
ou au moins cinquante. Comme, pour justifier sa mission 
divine, Amos répond à Amasias qu’il n ’est ni prophète 
ni fils de prophète, mais un simple berger, v u ,  14, on a 
pensé que les écoles de prophètes existaient encore de 
son temps (804-799). T rochon, Les p e tits  prophètes, 
P a ris, 1883, p. 181. On ignore quand et comm ent elles 
disparurent.

11. L e u r  n a t u r e  e t  l e u r  o r g a n i s a t i o n .  — 1° Les 
anciens com m entateurs à la suite des Pères, saint Jérôm e, 
E pist. l v i i i  ad P a u lin u m , n° 5 , et c x x v  ad R u sticu m  
m ona ch u m , n° 7, t. x x i i ,  col. 583 et 1076; Cassien, De 
cœnobiorum in stitu lis , 1. i, c. Il, et Collatio x v m , c. vi, 
t. x l i x ,  col. 61 et 1101; saint Isidore, De ecclesiasticis 
officiis, 1. i l ,  c. XVI, t. l x x x i i i , col. 794, tenaient géné
ralem ent les comm unautés de prophètes pour de véri
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tables m onastères, où des moines s’exerçaien t, sous 
l’autorité d’un supérieur, à toutes les pratiques de la 
vie religieuse. Cf. llaneberg , Histoire de ta révélation  
biblique, trad. franç., Paris, 1856, t. i, p. 304-305. L’assi
milation ne saurait être complète, car il ne paraît pas 
que les fils de prophètes fussent liés par des vœux, et 
on pense ordinairem ent que ceux qui étaient mariés ne 
m enaient pas la vie commune. — 2» Appuyé su r l’auto
rité d’Abarbanel et de David Kimchi, qui reconnaissaient 
dans les écoles de prophètes des « maisons d 'interpréta
tion », Vitringa, De Synagoga vetere, 1720, p. 349-361, 
a vu dans les fils de prophètes des jeunes gens qui 
s’adonnaient à l’étude de la philosophie et de la théologie 
e t écoutaient les leçons d ’un m aître savant, et dans les 
écoles de prophètes, des académ ies, qui étaient bâties 
dans la solitude et où s’enseignaient les sciences reli
gieuses. D’après le même principe, d’autres critiques ont 
pensé qu’on formait, dans ces écoles norm ales, des maîtres 
ou des catéchistes pour instru ire le peuple. Les déistes 
anglais du siècle dernier se sont représenté ces écoles 
comme des collèges, dont ils ont dressé le programme 
d’études et où l’on enseignait l’histoire, la rhétorique, la 
poésie, les sciences naturelles et la philosophie. C’est à 
ce sentim ent que l’on doit le nom d’ « écoles de pro
phètes ». L’hypothèse d ’écoles proprem ent dites n’est pas 
justifiée par le texte sacré , et elle est peu vraisemblable 
en elle-m êm e. Ram enée à de justes bornes, elle peut 
signifier au plus que les prophètes expliquaient orale
m ent à leurs disciples la loi mosaïque et leur ensei
gnaient la musique vocale et instrum entale, qui servait 
aux exercices religieux. — 3° Beaucoup de critiques mo
dernes font de ces écoles de véritables sém inaires de 
prophétisme, où des jeunes gens se préparaient à la mis
sion prophétique par des exercices appropriés, sous la 
conduite d’un chef expérimenté. Mais tous n ’ont pas du 
prophétisme et de la prophétie la même idée. Les uns 
conservent la véritable notion des prophètes, qu’ils re
gardent comme des hommes réellem ent inspirés de Dieu 
en  vue d’une mission spéciale et pour annoncer l’avenir. 
Sans doute ils reconnaissent que Dieu appelle qui il veut 
au  ministère prophétique; mais, conformément aux prin
cipes de saint Thomas, S u m m a  theologica, 2a 2*, q. 172, 
art. IV, ils pensent que cette vocation, toute miraculeuse 
qu’elle était, avait d’ordinaire sa providentielle prépara
tion dans les écoles de prophètes. Tous les prophètes ne 
sont pas sortis de ces écoles; mais cette institution fut 
souvent le moyen dont Dieu se servit pour leu r recru 
tem ent. K ranichfeld, De iis quæ in Testamento Veteri 
com m em orantur prophetarum  societatibus, Berlin, 1860 ; 
J. Danko, H istoria revelationis d ivinæ  Veleris Testa- 
m en ti,  Vienne, 1862, p . 227-230; Mar Meignan, De Moïse 
à  D a vid , Paris, 1896, p. 480; Les prophètes d ’Israël. 
Quatre siècles de lutte  contre l’idolâ trie , Paris, 1892, 
p.  14-18. Mais les rationalistes ont une autre conception 
des écoles prophétiques. Pour eux, les prophètes sont 
seulement des orateurs insp irés, des interprètes officiels 
de la loi m osaïque et des avocats de la théocratie, et 
leurs collèges ont été un institut perm anent, qui exerça 
une grande influence en Israël et représenta le véritable 
esprit de la Loi, en face des prêtres souvent trop atta
chés au culte m atériel, en face du pouvoir dont il empê
chait les empiétements. S. Munk, Palestine, Paris, 1881, 
p. 247 et 419; A. Réville, Les prophètes d ’Israël au  point 
de vue de la critique historique, dans la Revue des D eux  
M ondes, t.  l x x i x , 1867, p.  844; Michel Nicolas, É tudes  
critiques sur la B ib le , A n cien  Testam ent, Paris, 1862, 
p. 357-364. Quelques-uns même attribuent à ces groupe
m ents de prophètes des ivresses orgiastiques, des accès 
de fureur divine, E. Renan, Histoire du peuple d ’Israël, 
t. i, 1887, p. 378-380; t. n , 1889, p. 278-280, ou au moins 
les apparences de la névrose et une invasion épidémique 
de la grande hystérie. Marcel Dieulafoy, Le roi D avid , 
Paris, 1897, p. 120-137. Ces explications si diverses ont un 
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fondement com m un; elles donnent au verbe nâbâ', « pro
phétiser », I Sam. (I Reg.), x , 5 et 6, 13; xix, 20-24, le 
sens strict d’annoncer la volonté de Dieu et de présager 
l’avenir. Cf. Knabenbauer, C om m entarius in  libros Sa- 
m u elis , Paris, 1886, p. 114 et 196-197. Or ce verbe, 
aux formes n ipha l et h ithpael, qui sont ici employées, 
a d’autres significations. Il signifie notam m ent louer Dieu 
par le chant des cantiques sacrés avec accompagnement 
d’instrum ents de musique. I Par., x x v , 1-3 . Or, la pre
m ière fois que l’assemblée des prophètes est m ention
née, elle comprend des instrumentistes. I Sam. (I Reg.), 
x , 5. Nous pouvons en conclure légitimement que ces 
prophètes prophétisaient, non pas en prédisant l’avenir, 
mais en parlant et en chantant sous une impulsion su r
naturelle et avec accompagnement musical. C’est à cet 
exercice de piété que Saül prit part, en se m êlant à la 
troupe des prophètes. Quant aux manifestations extra
ordinaires, qui se produisaient au milieu des chants et 
des louanges divines, et sur la nature desquelles nous 
sommes peu renseignés, elles n’avaient rien  de commun 
avec la manie des devins antiques ni avec la névrose; 
c’étaient des charism es, analogues à ceux dont l’Esprit- 
Saint favorisa les prem iers chrétiens. D’ailleurs elles 
n ’eurent lieu que du temps de Sam uel, et rien n ’indique 
qu’elles se soient reproduites sous Élie et Elisée. — 
4° Pour caractériser autant que cela est possible les écoles 
de prophètes, nous dirons que « les prophètes y ensei
gnaient sim plem ent à bien croire et à bien vivre ». Le 
Hir, É tudes bibliques, Paris, 1869, t. i, p. 4, note. Us se 
proposaient un  but pratique, celui de form er de véritables 
adorateurs de Dieu, des observateurs fidèles de la loi 
m osaïque, qui par leurs exemples agiraient su r la foule, 
arrêteraient les progrès de l’idolâtrie et ram èneraient 
leurs frères au culte du vrai Dieu. Ces écoles, en effet, 
fleurirent à des époques troublées, sous Samuel et plus 
tard  exclusivement dans le royaume d’Israël, sous le règne 
désastreux d’Achab. Leur organisation n ’a p eu t-ê tre  pas 
été identique aux deux périodes de leu r histoire. A la 
prem ière il n’y aurait e u , sem ble-t-il, que des réunions 
accidentelles, sous la présidence de Samuel. Les écoles 
des prophètes auraient donc été alors des associations 
lib res, dont les m em bres se groupaient pour la prière 
et la louange de Dieu au son des instrum ents. Durant 
la seconde période, elles auraient eu un caractère plus 
stable et auraient ressem blé à des collèges, soumis à une 
discipline et régis par un supérieur. Cependant les habi
tations dressées su r les bords du Jourdain ne paraissent 
guère propres qu’à une destination passagère, et l ’existence 
des fils de prophètes mariés rend douteuse la stabilité des 
communautés. Mais toute conclusion tirée de données 
historiques si insuffisantes reste nécessairem ent conjec
turale. — Cf. Schwebel - Mieg, De prophetarum  scholis, 
Strasbourg, 1833 et 1835; Clair, Les livres des Rois, Paris, 
1884, t. I , p. 67-75; Trochon, In troduction  générale aux  
prophètes, P a ris , 1883, p. x x ix -x x x ii; F. Vigouroux, 
M anuel bib lique, 9e édit., 1896, t. n , p. 103-104.

E.  M a n g e n o t .
ÉCONOME ( Nouveau Testam ent : oîxov<5p.oç ; Vul- 

gate : dispensator, Luc., xii, 42; I Cor., iv, 1, 2, etc.; vil- 
licus, Luc., xvi, 1 , 3 ,  8 ;  actor, Gai., iv, 2 ; arcarius, 
Rom., xvi, 23), homme de confiance chargé de l’adm i
nistration d’une m aison, ce qu i, dans le Nouveau Tes
tam ent grec, est appelé otxovopia. L uc., xv i, 2, 3 , 4. 
Cf. Septante, III Reg., iv , 6 (hébreu  : ‘ al - hab - b â i t , 
« celui qui est préposé à la maison » ) ; I P ar., xxix , 6; 
Esth., i , 8 ;  v in , 9. — 1° L’économe a soin de tous les 
in térêts, fait valoir les biens, Luc., XII,  42; I Cor., iv, 2, 
vend, achète, règle les dépenses, etc. Son rôle est plus 
étendu que celui du v illicus, chargé seulem ent de faire 
valoir un domaine. Cf. S. Jérôm e, É p is t. c x x i,  ad A lgas., 
6, t. xxn, col. 1018,1019.— 2° Dans une de ses paraboles, 
Luc., xvi, 1-8, N otre-Seigneur m et en scène un  économe 
employé dans la maison d 'un riche. Le m aître, informé

II. -  50
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que l’économe dilapidait ses biens,-lui ordonna de rendre 
ses comptes et lui signifia que sa charge allait lui être 
ôtée. L’économe, habitué à comm ander et à être bien 
traité, réfléchit sur sa situation et conclut qu'il ne pour
ra it se faire ni au travail des champs ni à la mendicité. 
Il résolut en conséquence de se m énager des amis parmi 
les débiteurs de son maître. Il les appela donc les uns 
après les autres, prit leurs créances et leur en fit substi
tuer de nouvelles, dans lesquelles le m ontant des dettes 
était considérablement diminué. Aussi peu scrupuleux 
que l’économ e, les débiteurs se p rê tèren t à cette opéra
tion m alhonnête, qui servait si bien leurs propres inté
rê ts , et les disposait à accueillir chez eux l’économ e, 
quand celu i-c i aurait quitté la maison de son maître. La 
prudence de cet économe est louée dans l'Évangile, sans 
qu’on puisse déterm iner si le « m aître » qui formule cet 
éloge est le m aître de la maison ou N otre-Seigneur lui- 
même. La seconde hypothèse paraît plus probable, car 
les débiteurs durent garder pour eux le secret de ce qui 
s'était passé, sous peine de s’exposer aux revendications 
du maître. Il est évident que ce qui est loué par Notre- 
Seigneur, ce n ’est pas la malhonnêteté de l’économe, 
qu’il range lui-m êm e parm i « les fils de ce siècle»; mais 
son habileté, offerte en  exemple aux « fils de la lum ière ». 
Cette parabole rappelait aux auditeurs du divin Maître un 
fait qui ne devait pas être absolument exceptionnel. La 
tentation de s 'enrichir aux dépens d’un propriétaire opu
lent était trop forte pour que, même chez les Juifs de 
cette époque, on n ’y succombât pas de tem ps à autre. — 
Tous les économes ne ressem blaient pas à celui de la 
parabole. Il y avait aussi « le serviteur fidèle et prudent 
que le m aître a préposé à sa famille pour lui fournir la 
nourriture au tem ps voulu ». Matth., xxiv, 45. En récom 
pense de sa fidélité, cet économe est m is à la tête de 
tous les biens de son m aître. Luc., x i i , 42 , 44. Cf. Luc., 
xiv, 17, 23. — 3» Le trésorier de certaines villes grecques 
portait le titre  de otxov<5p.oç. Un disciple de saint P a u l, 
nommé Éraste, était « économe » (Vulgate : arcarius) de 
Corinthe. Rom., xv i, 23. — 4° Par une belle im age, les 
Apôtres et les chrétiens qui annoncent l’Évangile sont 
appelés, I Cor., iv, 1 : oîxovôpot g'jfJTr.péüv 0eoù , « les 
adm inistrateurs des mystères divins. » Dans PÉpître à 
T ite, I, 7, l’évêque est qualifié oixovôpo; 0eoü, « l’éco
nome de Dieu. » Saint Pierre recom mande aux fidèles 
d’être de « bons économes des multiples grâces de Dieu », 
xal.oi oixovôgoi noixtiv)( x “ PlT°4 ©Eoü. I Petr., iv, 10.

H . L e s é t r e .
ÉCRITOIRE (de scrip torium , cham bre ou meuble à 

écrire; hébreu : qéséf), petite boite portative (fcns laquelle 
on met les ustensiles nécessaires à écrire, l’encre, les ca
lâmes ou roseaux et le canif. L’écritoire comprenait deux

517. — Scribe égyptien avec son écritoire. Thèbes.
D’après W ilkinson, M anners, t .  I l , p. 297.

compartim ents : un  vase contenant l’encre et un  étui 
pour les roseaux et le couteau. Elle différait donc de 
l’encrier, qui peut être renferm é dans l’écritoire ou en 
être isolé. Les scribes égyptiens se servaient de palettes 
en bois, en ivoire ou en p ierre , dans lesquelles étaient 
creusés des godets pour détrem per l’encre sèche (voir

fig. 17, col. <51), et aussi de petits vases contenant de 
l’encre noire et de l’encre rouge (fig. 517). L’écritoire 
n’est mentionnée qu’une fois dans la Bible. Le prophète 
Ézéchiel, ix, 2-11, vit sept anges que le Seigneur envoyait 
châtier Jérusalem . L’un  d’eux, vêtu comme les scribes, 
portait à la ceinture le qéséf hassôfér. Le Seigneur lui o r
donna de .passer au m ilieu de la ville et de m arquer d’un 
fav  (voir col. 1131) le front des pieux Israélites qui devaient 
échapper au  carnage de leurs concitoyens. Étymologique
m ent, le qéséf parait désigner exclusivement l ’encrier, 
la fiole qui contient l’encre; mais il pouvait fort bien, en 
vertu de l’usage, signifier l’écritoire. Les Septante avaient 
lu un  autre m ot et avaient tradu it Çt,Wi] uaitcpeipou , « une 
ceinture de saphir. » Aquila, dans la prem ière édition de 
sa version, et Théodotion avaient transcrit en caractères 
grecs le mot hébreu qu’ils ne comprenaient pas, xâoru 
Ypap-patéMi;. Aqùila traduisit dans sa seconde édition 
p,eXxvo8o-/eîov ypatpéwç, et Symmaque irivaxtSiov ypacpéwç. 
Un Juif, interrogé par Origène, lui dit que le xâoru 
d’Aquila et de Théodotion correspondait au xaXagàptov

ou écritoire des Grecs. Selecta in  Ezech., ix , 2 , t. x m , 
col. 800; H exapl., Ezech., ix , 2 , t. xvi, col. 2451-2455. 
Saint Jérôme a traduit a tra m e n ta r iu m , « encrier. » Le 
saint docteur savait cependant que beaucoup de com
mentateurs donnaient à ce passage d’Ézéchiel un  sens 
plus précis, et entendaient le qéséf de l’écritoire, « thecæ 
scribentium  calamorum. » In  E zech ., 1. m ,  t. xxv, 
col. 86-87. On a découvert à Pompéi des encriers en 
terre cuite ou en bronze, ordinairem ent m unis d ’un cou
vercle. Parfois deux encriers étaient soudés : l ’un conte
nait l’encre noire, l’autre l’encre rouge. Ces objets ont 
souvent une anse ou un anneau, qui perm et de les pendre 
à la ceinture. Voir fig. 20, col. 53. Aujourd’hui encore, 
les écrivains do profession en Orient portent toujours 
appendu à leur ceinture un  tube de métal (fig. 518) ou 
d’ébène, qui renferm e le roseau et l’encrier. — Dans le  
Nouveau Testament, il est plusieurs fois question d’encre ; 
mais l’écritoire n ’est pas nommée. Voir E n c r e .

E. Ma n g en o t .
1 . ÉCRITURE, ÉCRITURE SAINTE , c’e s t-à -d ire  

écriture par excellence, un des noms par lesquels on 
désigne les « écrits » inspirés qui composent l’Ancien et 
le Nouveau Testament. L’origine de cette expression se 
trouve dans les livres de l’Ancien Testam ent postérieurs 
à la captivité de Babylone. L’auteur des Paralipomènes 
désigne les prescriptions de la loi en disant kakkâfûb,. 
« comme il est écrit, » ce que les Septante traduisent : 
x a tà  ty|V ypacp^v, wapà rijv cppaçvjv, « selon l’Écriture ». 
II Par., xxx , 5 , 18. La même locution se lit dans Esdras 
et dans Néhémie. I Esdr., m , 4 ; II Esdr., vm , 15. D elà  
l’usage d’en appeler à’ l’autorité des livres inspirés par 
la formule yéypairrai, Matth., IV, 4 , 6; x, 21, etc .; xaOwç 
yéypaitTon, Rom., 1 , 11; i l ,  24, etc., ce qui est la traduc
tion de l’hébreu k a kk â tû b ,  et d’appeler sim plem ent ces 
livres par antonomase l’Écriture. Les écrivains du Nou
veau Testament nom ment l’Ancien y; Fpatpri, S c rip tu ra ,  
Joa., v i i , 38; x , 35; Act., v i i i , 32; Rom., iv, 3 ; ix , 17; 
Gai., i i i , 8 , 22; iv, 30; II T im ., i i i , 16; Jac., n ,  8; 
I Petr., I l, 6; II Petr., i,  20; al Fpacpat, Scrip turæ , Matth., 
xxi, 42; x x i i , 29; xxvi, 54; Marc., x n ,  24; Xiv, 49; Luc., 
xxiv, 27,45; Joa., v, 3 9 ;Act., xv ii, 2, 11; x vm , 24, 28; 
I Cor., xv, 3 , 4; Tpacpai âyiat, Scrip turæ  S a nctæ , Rom.,



1573 É C R I T U R E  -  É C R I T U R E  H É B R A Ï Q U E 1574

i ,  2 ; ils citent les prophètes en les appelant al ypxçoù tùv  
îipo?r<Twv, Scripturæ  p ro p h e ta ru m , Matth., xxvi, 56; 
ypaæai 7tpoçï]Tix«(, Scrip turæ  p ro p h e ta ru m , Rom., XVI, 
26, el ils reproduisent des versets ou passages des auteurs 
sacrés en vénérai en les nom m ant sim plem ent ypotçïi, 
scriptura : « N’avez-vous pas lu cette écritu re?  » c’est- 
à-dire ce passage de l’Écriture. Marc., x ii ,  10. Voir aussi 
Luc., IV , 21 ; Joa., x ix , 37 ; Act., 1 , 16. — Saint Pierre a 
appliqué le nom d'Écritures, al P paçx t, aux écrits du 
Nouveau Testam ent, aussi bien qu’à ceux de l’Ancien, 
II Petr., m , 16, et l’Église a adopté universellement cette 
manière de désigner tous les livres inspirés, de la même 
manière qu'elle a adopté les noms de Livres Saints, de 
Saintes Lettres, d’Ancien et de Nouveau Testam ent, qui 
sont également d’origine biblique. Pour le mot B ible , 
voir t. i ,  col. 1175-1176. F. V ig o u ro u x .

2. É C R IT U R E  H ÉB R A ÏQ U E. L’écriture est l’art de re 
présenter la pensée et de fixer la parole par des signes 
ou caractères, naturels ou conventionnels, tracés à la 
m ain ou à l’aide d’un instrum ent. On appelle idéogra
phique  l’écriture qui exprime directement, par des pein
turés ou des symboles, les idées; phonétique , celle qui 
reproduit les sons de la parole. Cette dernière est sylla 
bique ou alphabétique, selon que les caractères repré
sentent des articulations complexes ou des syllabes, ou 
bien des sons simples ou des lettres. Les Hébreux n’ont 
employé que l’écriture alphabétique ; mais ils se sont 
servis successivement de deux formes différentes d’al
phabets et ils ont eu deux écritures, la phénicienne el 
l’assyrienne, dont nous allons résum er l’histoire et les 
transformations.

I. É c r it u r e  p h é n ic ie n n e . — 1° Son origine. — Les 
H ébreux, parlant une langue semblable à celle des Phé
niciens, adoptèrent de bonne heure l’écriture de ces der
niers. Voir Al ph a b et  h é b r e u , 1 .1, col. 402-416, pour l’ori
gine et les éléments de l’écriture phénicienne. Sa dépen
dance des caractères hiératiques égyptiens parait cer
taine. Toutefois l’em prunt n’a pas été fait de toutes pièces 
ni d’un seul coup. Le passage des hiéroglyphes à l’alpha
bet n’a été ni si simple ni si direct qu’on l’avait cru 
d’abord. Les hiéroglyphes héthéens et les inscriptions 
cypriotes, qui en dérivent, m ontrent par quels tâton
nem ents on a passé avant d’inventer l ’alphabet. Le syl
labaire cypriote (voir col. 467-469) se rattache au cou
ran t de simplification qui s’est produit presque sim ulta
ném ent dans les anciennes écritures idéographiques et 
d’où est sorti l’alphabet; c’est un de ces essais qui ont 
précédé l’invention de l’alphabet et ont contribué soit 
directem ent, soit indirectem ent, à son éclosion. Il faut 
en rapprocher, s e m b le - t-il , les caractères gravés sui
des sceaux en pierre, découverts récem m ent dans le 
Péloponèse et l’île de Crète. A côté de signes hiérogly
phiques , empruntés au corps hum ain , aux anim aux, 
aux plantes et à d’autres motifs d’ornem entation, on a 
trouvé des formes cursives qui en sont le développe
m ent et qui constituent un syllabaire, semblable à celui 
de Chypre. A. J. Evans, P rim itive  P ictographs and  
a p ræ -p h œ n ic ia n  Scrip t fro m  Crete and the Pelo- 
ponnese, dans le Journal o f  Hellenic S tu d ie s , t. xiv, 
1894. Cf. Beilage zur A llgem einen  Z e itu n g , du 21 oc
tobre 1895. Des signes de même nature ont été rencon
trés dans la Basse Egypte, à Kahoun, sur des objets de la 
XII» dynastie, et à M édinet-Ghorab, sur des objets de la 
XVIIIe et de la XIXe dynastie. Ce sont des m arques de 
potier ou de m açon, qui reproduisent des signes hiéra
tiques et des lettres des alphabets phénico - grecs. L’au
teur de cette découverte, Fl. Petrie , les attribue à des 
prisonniers de race m éditerranéenne, que les Égyptiens 
employaient comme captifs aux travaux publics. Ces tra 
vailleurs étrangers ne furent pas vraisemblablement in i
tiés à l’écriture hiéroglyphique; mais ils purent apprendre 
des maçons égyptiens, avec qui ils vivaient, l’usage des

m arques d’ouvrage. On finit par employer ces m arques 
hiéroglyphiques pour reproduire le son des mçts qu’elles 
représentaient. Après avoir été d’abord une simple con
vention d’ouvriers, ces signes syllabiques furent trans
portés à travers la Méditerranée par le commerce in ter
national et servirent de mode d’écriture pour d’autres 
usages que leur emploi primitif. Ainsi ils pourraient être 
considérés comme un anneau interm édiaire entre les 
signes hiératiques et l'alphabet phénicien. Fl. Petrie , 
K ahun , Gurob and H aw ara , in-4», Londres, 1890. Cf. 
R evue critique d'histoire et de littérature, du 27avril 1891, 
p. 322-323.

L’époque à laquelle les Phéniciens ont tiré leur alphabet 
des caractères hiératiques égyptiens est incertaine. On la 
fixe au temps de la domination des Hyksos. M. de Vogué, 
Corpus inscrip tionum  sem iticarum , part. Il, t. I ,  P aris, 
1889, p. il. R enan, H istoire du  peuple d ’Israël, t. i ,  
Paris, 1887, p. 134-136, a précisé le lieu de l’em prunt. 
Ce lieu serait San ou Tanis, centre de l’empire des Hyk
sos. Ces Chananéens adaptèrent l’hiéroglyphisme égyptien 
à leur langue et transcrivirent les noms sém itiques au 
moyen d’un choix de vingt-deux caractères hiératiques. 
L’em prunt doit être plus ancien, car des découvertes ré
centes nous ont appris que les relations des tribus cha- 
panéennes avec l’Égypte ont précédé l’invasion des rois 
Pasteurs. D’ailleurs la présence de signes identiques aux 
caractères phéniciens su r les m onum ents de K ahun, qui 
remontent à trois mille ans environ avant notre è r e , 
prouve au moins que les prem iers essais d’alphabétisme 
sont bien antérieurs aux Hyksos. Tout ancienne que soit 
son origine, l'écriture alphabétique n ’est devenue usuelle 
et commune chez les tribus palestiniennes qu’à une 
époque assez tard ive , vers le xive ou le x m e siècle avant 
notre ère. En effet, la correspondance trouvée à Tell-el- 
Amarna nous a révélé que l’écriture cunéiforme était 
employée au XVe siècle avec la langue assyrienne comme 
moyen officiel de communication entre le roi d’Égypte 
et ses tributaires ou alliés de ia Mésopotamie, de la Syrie 
et de la Palestine. Si l’écriture alphabétique avait été 
répandue alors dans les pays aram éens et phéniciens, les 
gouverneurs de Byblos, de Sidon et de Jérusalem  auraient 
sans doute écrit au pharaon en phénicien, avec des carac
tères alphabétiques. L’emploi de ces caractères était donc 
alors limité. La nouvelle écriture n ’était pas encore une 
écriture littéraire ; elle servait surtout aux Phéniciens 
dans leurs relations commerciales et n’était guère em
ployée par les tribus chananéennes et autres qui habi
taient l’in térieur de la Palestine. A. Loisy, Histoire cri
tique du  texte et des versions de la Bible, dans L’ensei
gnem ent biblique, Paris, 1892, p. 64-70.

2° Époque à laquelle les H ébreux ont adopté l’écri
ture phénicienne. — Nous m anquons de renseignements 
précis pour déterm iner cette époque, et nous ne pouvons 
dire avec certitude si les Israélites connurent l’alphabet 
durant leur passage en Palestine avant leur entrée en 
Égypte, ou seulem ent pendant leur séjour dans la terre 
de Gessen. Les philosophes français du siècle dernier 
niaient que Moïse fût l’auteur du Pentateuque, sous le 
faux prétexte que l’écriture n ’était pas inventée de son 
temps. Tout en reconnaissant l’existence de l’alphabet 
avant Moïse, les rationalistes prétendent encore que les 
Hébreux ont appris à écrire sous les Juges, et qu’en Israël 
l’écriture est postérieure à Moïse et à Josué de trois à 
quatre cents ans. E. R euss, L’histoire sainte et la loi, 
Paris, 1879, t. i ,  p. 114; E. R enan , H istoire du  peuple  
d ’Israël, Paris, 1887,1 .1, p. 143 et p. 181, note 3. Cf. Vigou
roux, L a  Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 1896, 
t. i l ,  p. 548-551. On peut soutenir que l’écriture était 
connue en Chanaan avant l’exode, et que m algré leur vie 
nomade les patriarches Abraham, Isaac et Jacob s’en ser
virent dans leurs relations d’affaires avec les habitants de 
la Palestine. Trochon, Introduction  générale, Paris, 1886, 
1 .1, p. 259-260. Il y a tout lieu de penser que, s’ils n ’avaient
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pas auparavant l’usage de l’alphabet, les Israélites le 
prirent durant leur séjour dans la terre  de Gessen. Igno
rant la langue des Égyptiens, Gen., x l ii , 23, ils ne furent 
guère sans doute initiés aux hiéroglyphes. Ne se mêlant 
pas avec la population égyptienne, habitant près de la 
frontière, en contact avec des Chananéens, ils adoptèrent 
plutôt l’écriture phénicienne, qui servait à reproduire 
une langue voisine de la leur. D’ailleurs ils comptaient 
parm i eux, durant la persécution, des chefs d’équipe qui, 
sous les ordres des officiers royaux, surveillaient les cor
vées. Exod., v, 6, 10, 15. On les nommait Sôterim, c’est- 
à -d ire  « scribes ». Ils savaient écrire et ils notaient la 
présence de tous les ouvriers, la quantité de m atériaux 
employés e t la besogne accomplie. Les quatre derniers 
livres du Pentateuque nous fournissent d’autres rensei
gnements qui m ontrent que les Israélites faisaient au 
temps de Moïse un usage fréquent de l’écriture. Sans

Jud., v i i i , 14. Lorsque la royauté fut établie en Israël, 
Samuel rédigea le pacte de la monarchie et le déposa 
auprès de l’arche. I Reg., x, 25. A partir de cette époque, 
l’usage de l’écriture fut très répandu. David et ses suc
cesseurs eurent auprès d’eux une sorte de secrétaire 
d’É tat, qui rédigeait et conservait les actes publics. Les 
annales du royaume furent tenues régulièrem ent depuis 
Salomon. M alheureusement nous ne possédons aucun 
document de ces temps reculés. Les plus anciennes ins
criptions sémitiques sont seulem ent du IXe siècle avant 
Jésus-Christ. Nous pouvons suivre dès lors les modifica
tions successives de l’écriture hébraïque.

3° Développement de Vécriture hébraïque. — Au 
moment où nous la trouvons, cette écriture est encore 
presque identique avec l’écriture phénicienne. Cependant 
les deux alphabets se diversifient déjà dans deux sens 
divergents, qui donneront deux types différents. Les diver-

619. — Inscription phénicienne sur le bord d’une coupe en bronze dédiée à  Baal-Lebanon.
Cabinet des antiques de la  Bibliothèque nationale de Paris. — D’après le Corpus inscrip tionum  sem üiearum , p art. 1, 1 . 1, pl. iv, n ” 5. 

P artie  supérieure de la coupe: n r w m  r w i n a  p a b  byab jn> IN -p D  m n  137  m z n n m p  p D l. « . . .S ô k e n  de
Q artahdast, serviteur de H irarn, roi des Sidonlens. I l a donné ceci il Baal-Lebanon, son seigneur, des prémices de l'airain ... » — 
P e tit fragm ent à gauche : N n u n n n p  p D  313, « ... to b , Sôken de Q aitahdast... » — P e tit fragm ent à droite : >31N p a b  b" [ a b ] , 
« ... [ à  Ba] al - Lebanon, son seigneur. »

parler des tables du Décalogue, gravées par Dieu lui- 
m êm e, Exod., xxiv, 12; xxxi, 18; xx x n , 15 et 46, etc., 
Moïse écrit par ordre divin le récit de la victoire rem 
portée su r Amalec, Exod., x v n , 14; les conditions de 
l’alliance avec le Seigneur, qu’il lut au peuple, Exod., 
xxiv, 4 et 7 ; la suite des campements depuis Ramessès 
jusqu’au mont Hor, Num ., xxxm , 2; le livre de la Loi, 
qu’il rem it aux lévites et aux anciens. Deut., xxx i, 9. 
Cf. x x v iii, 58 et 61 ; xxix, 20 et 27 ; xxxi, 19-26. Les noms 
des tribus d’Israël sont gravés sur l’éphod d’Aaron. Exod., 
x x v ii i , 9-12. Une inscription se lit su r la lame d’or qui 
servait de coiffure au grand prêtre. Exod., x x v iii , 36, et 
xxx ix , 29. Les noms des tribus sont écrits su r douze 
verges. N u m ., x v ii, 2. Le prêtre devait transcrire les 
malédictions lancées contre la femme ad u ltè re , et les 
effacer dans les eaux am ères que l’accusée devait boire. 
N um ., v, 23 et 24. Chaque Israélite était obligé d’écrire 
su r sa porte le Décalogue. Deut., VI, 9; XI, 20. Le m ari qui 
répudiait sa femme était tenu de lui rem ettre un acte de 
divorce. Deut., xxiv, 1. Moïse ordonne au peuple d’écrire 
sur des pierres une partie de la législation, Deut., xxvil,
2 -8 ,  et cet ordre est exécuté après le passage du Jour
dain. Jos., v i i i , 32. Une description du pays de Chanaan 
est écrite dans un livre pour préparer le partage entre 
les tribus. Jos., xvm , 6-9. Le renouvellem ent de l’alliance 
divine fut rédigé par Josué dans le volume de la Loi du 
Seigneur. Jos., xxiv, 26. Un jeune homme de Soccoth 
écrivit pour Gédéon les noms des notables de l’endroit.

gences se produisent sous l ’influence de la rapidité du 
m ouvem ent, qui amène la main à se soulever le moins 
possible. Le plus ancien spécimen du type phénicien est 
une inscription tracée sur le bord d’une coupe en bronze, 
qui a été découverte, vers 1876, dans l’ile de Chypre, et qui 
est dédiée au dieu Liban (fig. 519). Le caractère archaïque 
de l’écriture oblige à placer cette inscription au plus tard 
à 800 ans avant notre ère. Quelques pierres gravées, telles 
que le sceau de Molokram, trouvé sous le pied d’un des 
grands taureaux ailés du palais de Khorsabad, appar
tiennen t à la même période. Certaines inscriptions de 
Sardaigne, quoique plus récen tes, reproduisent le même 
type. Dans les épigraphes tracées su r les jam bes d’un des 
colosses du grand temple d’Ipsam boul, entre 650 et 595 
avant notre ère (fig. 520), l’écriture phénicienne est en 
voie de transform ation; quelques lettres ont déjà la forme 
du phénicien classique. La stèle de Byblos offre l’exemple 
le plus rem arquable de cette écriture de transition. La 
plupart des caractères y ont une tournure moderne. Les 
inscriptions les plus récentes (400-100 avant J.-C .) se 
rapportent à trois types bien distincts : le type sidonien, 
dans l’inscription du sarcophage d’Esmunazar, vers 380 ; 
le type cypriote, dont le sommet des lettres s’en tr’ouvre, 
et le type carthaginois, dont l’écriture est plus légère et 
plus élancée. P ar une dernière m odification, l ’écriture 
phénicienne aboutit en Afrique, sous la dom ination ro 
m aine, à l’alphabet néo-punique. Ph. Berger, H istoire 
de l’écriture dans l’an tiqu ité , Paris, 1891, p. 169-187.
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De son côté, l’écriture hébraïque se développe dans 
une direction différente. Nous en possédons peu de mo
num ents. Bien que moabite, la stèle de Mésa appartient 
à la même famille paléographique que l’hébreu. L’ins
cription qui y est gravée reproduit la série complète des 
lettres de l’alphabet. On y observe déjà une tendance 
marquée à pencher les caractères et à recourber leur 
queue. Les lettres quiescentes y sont employées plus sou
vent que dans le phénicien. Tous les mots sont séparés 
l’un  de l’autre par un point. L’écriture présente des traces 
d’usure qui attestent un  emploi déjà assez long de l’al
phabet. Elle a aussi les traits distinctifs qui deviendront 
les m arques caractéristiques de l ’écriture hébraïque. Les 
angles sont très aigus et fortem ent accusés ; les barres 
transversales du hé, du iod, du zaïn  et du tsadé acquièrent 
une importance qu’elles n’ont pas en phénicien ; le vav 
présente une forme arrondie très particulière. Ces carac
tères sont encore plus sensibles su r les pierres gravées

à légendes hébraïques. Mais ces cachets n’ont que très 
peu de lettres. Un m onum ent plus com plet, c’est l’ins
cription commémorative du percem ent du canal de Siloé. 
Voir t. i, col. 805-806. Il date du règne d’Ézéchias, de la 
fin du VIIIe siècle. Les mots sont séparés par un  p o in t, 
comme dans l’inscription de Mésa (voir M ésa). Les lettres 
ont quelque chose d’archaïque et de heurté ; leurs profils 
sont nettem ent accusés. Les queues, déjà penchées sur la 
stèle de Mésa, se replient de plus en plus sous la lettre.

Telles sont les modifications qu’a subies l’écriture mo
num entale. Nous ne pouvons, faute de documents, suivre 
les transform ations de la paléographie m anuscrite. 11 
nous est impossible de savoir si l’écriture a subi les 
mêmes changements dans les manuscrits que sur les m o
num ents. Nous pouvons soupçonner seulem ent, d’après la 
règle générale et par analogie avec l ’écriture araméenne., 
que l’écriture m anuscrite des Hébreux s’est altérée plus 
vite que celle des inscriptions. Une grande lacune nous 
dérobe pendant plusieurs siècles l’écriture hébraïque, et, 
quand nous la retrouvons, elle est totalem ent modifiée; 
elle s’est confondue avec l’écriture aram éenne, dont est 
sorti l’hébreu carré. Cependant, même après cette subs
titution, l’ancienne écriture a persévéré dans la num is
m atique. Sous les Machabées, quand l’hébreu carré est 
déjà devenu l’écriture courante, les m onnaies frappées 
par Simon et ses successeurs ont toutes des légendes en 
caractères archaïques. Le même retour aux formes an
ciennes se retrouve sur les monnaies de Barcochébas, 
dont la révolte amena la ru ine définitive du judaïsm e, 
en l’an 134 après Jésus-C hrist.

L’alphabet phénicien a même persévéré jusqu’à nos

jours dans l’écriture samaritaine. Les monuments de cette 
écriture sont des m anuscrits du Pentateuque et des in 
scriptions provenant de Naplouse. Les m anuscrits ne 
rem ontent pas au delà du xe siècle de notre ère. Les 
inscriptions sont plus anciennes. On a voulu les rapporter 
à l’époque du temple de Garizim, qui fut détruit l’an 129 
avant J.-C . Mais, plus probablement, elles sont seulem ent 
antérieures à la révolte des Samaritains sous Justinien Ier, 
en l’an 529 de notre ère. L’alphabet qu’elles reproduisent 
est sensiblement le même que celui des m anuscrits, et il 
dérive de l’ancienne écriture hébraïque. Les enjolivements 
y tiennent une trop grande place et donnent à l’écriture 
samaritaine quelque chose de factice et de capricieux. 
Elle paraît s’être arrêtée à un moment de son dévelop
pement et être devenue hiératique. Anguleuse et massive, 
elle se replie su r elle-même et elle s’immobilise dans ses 
caractères stéréotypés. Ph. Berger, Histoire de l'écriture  
dans l’a n tiq u ité ,  p. 188-204.

4° Manière dont l’écriture phénicienne était transcrite. 
— Les verbes qui désignent l’action d’éc rire , k â ta b , 
bê’êr, h â ra t, « tailler, sculpter, » nous indiquent que 
l’écrilure fut d’abord gravée. Nous savons que les Hébreux 
ont gravé sur la pierre des inscriptions commémoratives 
ou des textes assez co urts, comme le Décalogue et des 
passages de la Loi. Exod., xxx i, 18; xxxiv, 28; Deut., 
X X V I I ,  8; Jos., V I I I ,  32. Ils écrivaient aussi sur des plaques 
de m étal, Exod., xxvm , 36; Job, x ix ,  24, et su r des ta
blettes de bois. Num., x v i i ,  3; Ezech., x x x v i i ,  16 et 17. 
Mais cette écriture m onumentale ne pouvait être employée 
pour les œuvres littéraires un peu étendues, ni dans l’usage 
ordinaire. On ne voit pas que les Israélites aient eu cou
tume d’écrire sur l’argile, comme on le faisait à Ninive 
et à Babylone. Une Bible écrite sur des briques exigerait 
une grande bibliothèque pour la loger. Nous n ’avons 
pas de renseignements explicites sur la matière dont les 
Hébreux se servaient pour écrire leurs livres. Mais le 
nom de « rouleau », m egillah , Ps. xxxix, 8 ; Jer., xxxvi, 2 ; 
Ezech., n , 9 ; m , 1 -3 ;  Zach., v, 1 -2 , laisse supposer que 
les livres étaient formés d’une m atière flexible, peau pré
parée , papyrus ou étoffe. Des bandes de papyrus ou de 
cuir étaient rattachées l’une à l’autre et s’enroulaient 
autour de deux bâtons. De sim ples feuillets de papyrus 
ou des m orceaux de parchem in servaient à recevoir des 
écrits plus courts. On n ’écrivait que d’un seul côté. Dans 
les rouleaux, le texte était disposé en colonnes perpendi
culaires, allant de droite à gauche. Les pages étaient ap
pelées delâtôt, « portes, » Jer., xxxvi, 23, probablement à 

j cause de leur ressemblance avec une porte rectangulaire. 
I Les caractères étaient gravés sur la pierre avec un

520. — Inscription phénicienne des colosses d’Ipsamboul. D’après le Corpus inscrip tionum  sem itica ru m , part. I ,  pl. x x , n° 112. 
C’est une série de g ra ffiti,  contenant des noms propres. Voir ibid., p. 131-135.
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style, hérèt. Is., vm , 1. Cf. Job , x ix , 24. Pour l'écriture 
ordinaire, on employait le calam e, 'è t (voir col. 50-53), 
qu’on taillait avec le canif (voir col. 131). Le calame por
tait l’encre, J e r .,  x x x v i , 18  (voir E n c r e ) ,  et traçait les 
lettres. A l’origine, les scribes hébreux ne séparaient pas 
les mots les uns des autres, et leur écriture était continue, 
sans interruption ni intervalle. Sur la stèle de Mésa et 
dans l'inscription de Siloé, les mots sont distingués par 
un point. On ne peut affirmer avec certitude qu’il en était 
de même dans l’écriture cursive, et il se pourrait que 
dans les m anuscrits la séparation n ’ait pas été marquée. 
Le Pentateuque sam aritain a conservé l’usage du style 
lapidaire, et des points sont placés entre les mots. Cf. Tro
chon, Introduction  générale, Paris, t. Il, 1887, p. 666-669; 
A. Loisy, Histoire critique du  texte et des versions de

Voir d’autres variantes dans Montfaucon, In  Hexapla  
præ lim ., P a tr . gr., t. x v , col. 41-46.

IL É c r it u r e  a s s y r ie n n e . — 1° É criture  aram éenne. 
— Les Hébreux, après le retour de la captivité de Baby
lone, changèrent d’écriture et rem placèrent l’alphabet 
phénicien, dont ils s'étaient servis dès l’origine, par l’al
phabet aram éen. Celui-ci dérivait du premier, et il s’en 
était distingué par des modifications successives, dont on 
peut se rendre compte par les monuments. Les Araméens 
ou Syriens donnèrent peu à peu à l ’écriture phénicienne, 
qu’ils avaient adoptée, cette forme cursive, qui est appro
priée au génie de leur race, qui a été acceptée par les 
autres peuples sémitiques, et qui a fait d eux les propaga
teurs de l'alphabet dans le monde oriental. Une inscrip
tion découverte à Singerli, au nord d'Antioche, et con-

521. — Papyrus Borgianus. — D’après le Corpus inscrip tionum  sem itica ru m , part, n ,  t. i ,  pl. x v , n° 144. 
...p> nn> >n~id x m u n  m n  »>n .2 — '... D>ri3 "psy rw rvnnn >n-io tn .1 

« 1. A mon seigneur M ithravahist, ton serviteur Pahim... — 2. v ivan t, joyeux et to rt. Mon seigneur, qu'il soit... »

la B ib le , dans L ’enseignem ent biblique, Paris, 1892, 
p. 96-100.

5° Influence de l'ancienne écriture sur la version des 
Septante. — Cette traduction a été faite su r des m anus
crits écrits en caractères phéniciens. En effet, Origène, 
Selecta in  Ps. ir ,  t. x i i , col. 1104, dit que les meilleurs 
manuscrits grecs de cette version reproduisaient le nom 
ineffable de Dieu avec les anciens caractères hébraïques, 
iêp-xïxoLç àp/aiotç Ypap.ux'n. Or certaines variantes qui 
existent entre la version grecque et le texte hébreu s’ex
pliquent seulem ent par l’ancienne écriture. Ainsi plu
sieurs leçons proviennent d ’une confusion de le ttre s , qui 
n’a été possible qu’avec l’alphabet phénicien : Gayogip. 
( p s n )  au lieu de p x x , Gen., x l v i , 16 ; xîjç OTaéXswç 
(rv ran n ) au lieu de rynm n, Exod., xiv, 2; xi); oroiêr;; 
(nunvn) au lieu de n m n r ,  R uth, m ,  7; XaMjüij (im >) 
au lieu de -py», Ps. xv ii, 3 ;  poi (>b) au l ie u 'd e  xb, 
Ps. xxxv, 20; xpataïoé; (a n>sx) au lieu de o n n x ,  
Ps. cxxxvi, 18; <p6eyÇâpevo; ( la x )  au lieu de tb in , Lam., 
i, 12, etc. Cf. F. Kaulen, E in le itung  in  d ie heilige S ch rift, 
3e éd it., Fribourg, 1890, p. 63. D’autre part, l’écriture 
continue a produit des coupures différentes de la sépara
tion actuelle des mots. Ainsi les mots jxsn p b ,  Zach., 
x i, 7 et 11, ont été traduits : eiç trio Xxvaavinv, parce 
que les traducteurs n ’ont fait qu’un seul mot des deux 
premiers et ont lu likna 'an î au lieu de lâkên 'aniyê.
F. Vigouroux, M anuel biblique, 9* édit., 1895, t. i, p. 196.

tem poraine de la chute de Sam arie, sinon antérieure , 
par conséquent de la seconde moitié du vm» siècle avant 
notre è re , m ontre la transition entre l ’écriture phén i
cienne et l’aram éenne. Les caractères y sont très m élan
gés ; quelques-uns ont gardé les anciennes formes phé
niciennes; d’au tres , comme le io d , ont déjà les signes 
distinctifs de l’écriture aram éenne. Les mots et parfois 
même des lettres isolées sont séparés par des points, 
comme su r la stèle de Mésa. Le même mélange se ren 
contre dans les plus anciennes inscriptions aram éennes 
des poids de bronze qui ont été trouvés dans les ruines 
de N inive, et dont l’alphabet se confond presque avec le 
phénicien. Le changement est très petit en apparence, 
.mais il est caractéristique. Dans toutes les lettres qui ont 
une tète ferm ée, le sommet s’ouvre ; il se fait comme 
un trou, et au lieu d’un triangle il ne reste qu’une petite 
cavité dont les parois latérales vont en diminuant. Les 
divergences s’accusent de très bonne heure et vont rapi
dem ent en augmentant. Ces modifications rapides pro
viennent de l ’emploi fréquent de l’écriture aram éenne 
comme écriture cursive et populaire.

A l’époque perse, l’écriture aram éenne prit une grande 
extension et devint l’instrum ent officiel des relations 
quotidiennes des rois perses avec leurs vassaux. Par 
su ite , elle s’altéra vite. On peut suivre la marche des 
modifications et en déterm iner les lois. La transform ation 
s’opéra de trois façons à la fois : 1. par ia suppression de
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la tête des lettres; 2. par l'effacement des angles; 3. par 
une sorte de retour des lettres sur elles-m êm es. Elle 
s'explique par l’usage du papyrus et de l’écriture cursive. 
L'élan de la main en écrivant amène ces modifications. 
Toutes les inscriptions de cette période ne présentent 
pas le même degré d’altération pour toutes les formes. 
11 y a de grandes variétés d’un pays à l’autre et parfois 
su r le même monument. Les nouveaux caractères se 
trouvent réunis sur les papyrus (fig. 521) et les m onu
ments aram éens d'Égypte qui datent de 500 à 200 avant 
.fésus-Christ. L’écriture diffère tout à fait de la phéni
cienne , et on l’a appelée aram éenne de transition, parce 
qu’elle sert d’interm édiaire entre l ’ancien alphabet et 
toutes les écritures sémitiques modernes. Sur la stèle 
de T eim a, découverte en Arabie, en 1883, par Ch. Huber 
(fig. 522), les lettres sont mieux formées que sur les mo-

522. — Inscription de Teima.
D’après le Corpus inscript, sem it., part, ir , pl. x ,  n° 114. 

nbx nbsb ;[a] .3 ip  h xarnfa] .1
nw sj »nb x .4 ay i a  ;:ya[a] .2

4 I. Trône qu’a offert — 2. Ma’anân, fils de Tm — 3. n u i, 
au dieu Salni, — 4. pour sa vie. »

num ents aram éens d’Égypte, bien qu’elles appartiennent 
au même type. A la fin de la période perse, l’écriture ara
m éenne, devenue l’écriture populaire et courante, est 
adoptée par tous les peuples sémitiques. Nous suivrons 
ses modifications postérieures chez les Hébreux seulement. 
Ph. B erger, Histoire de l’écriture dans l’a n tiq u ité ,  
p. 205-220; M. de Vogüé, Corpus inscriptionum  sem iti- 
ca ru m , p ars n * , t. i ,  P a ris , 1889, proœ m ., p. n -v .

2° L ’écriture aram éenne devient l’hébreu carré. — 
L’bébreu carré, tel que nous l’écrivons encore aujour
d 'hu i, dérive de l’écriture aram éenne, qui s’est substi
tuée peu à peu chez les Juifs à  l’écriture phénicienne. 
Les auteurs juifs attribuent cette substitution à Esdras. 
Ils appellent la nouvelle écriture n m w x , assyrienne, 
parce qu’ils l’ont rapportée du pays de la captivité, et ils 
la distinguent de l’ancienne, qu’ils nom ment n n a y , 
hébraïque. Talm ud de Jérusalem , traité M eghilla, trad. 
Schwab, t. VI, Paris, 1883, p. 212-213. Origène, Selecta  
in  Psalmos, II, 2, t. xn , col. 1103, et saint Jérôm e, Pro- 
logus galeatus, t. x x v iii , col. 548-549, ont connu cette 
tradition, que les Juifs acceptent encore. Cf. L. W ogue, 
Histoire de la Bible et de l’exégèse biblique, Paris, 1881, 
p. 115-118; Ad. Neubauer, The In troduction  o f the 
Square Characters in  B iblical M ss., dans les S tu d ia  
Biblica, t. m , 1891, p. 1-22. Mais les critiques modernes 
pensent généralem ent que ce changem ent d’écriture est 
moins ancien et qu’il s’est fait progressivement. 11 ne 
peut être attribué ni à  l’activité personnelle ni même à 
l’influence d’Esdras. L’écriture carrée n ’est que l’écriture 
ancienne peu à peu transformée par les calligraphes,

sous l’influence et à l'imitation des Araméens. L’écriture 
hébraïque s’aramaïsa en même tem ps que la langue 
hébraïque, et elle suivit les mêmes phases que la paléo
graphie araméenne. On constate su r les m onuments ses 
transformations progressives.

11 faut en placer le point de départ au v» ou au VIe siècle 
avant notre ère. A cette époque, le peuple ju if a été mis 
en rapport direct et constant avec la civilisation ara
méenne, et il en a subi l’influence. Le prem ier term e de 
comparaison des écritures doit être em prunté aux papy
rus aram éens d’Égypte. On peut penser que les prophètes 
contemporains de la captivité écrivaient leurs œuvres, et 
que la Loi était transcrite au tem ps d’Esdras avec des 
caractères à peu près analogues. On se représente ainsi 
l’aspect du texte à cette époque, et on comprend l’origine 
de certaines fautes de copistes. La transition de cette 
écriture aram éenne cursive à l'hébreu carré ne fut pas 
brusque et ne se produisit pas de la même façon pour 
toutes les lettres. Les formes anciennes gardèrent plus 
longtemps leur pureté primitive dans l’écriture m onu
mentale que dans les m anuscrits. Le nom de Tobie, lu 
su r les soubassements de la citadelle d’A raq-el-É m ir, est 
un  document de la transformation. Le hé, le beth  et le iod 
ont encore une forme nettem ent aram éenne. Or le iod 
en particulier rend mieux compte de l’hébreu carré que 
celui des papyrus araméens.

Nous trouvons l’hébreu carré entièrem ent formé dans 
les inscriptions de Jérusalem  et des environs, du Ier siècle 
avant notre ère. L’inscription du tombeau de Benê Hézir, 
dit tombeau de saint Jacques, reproduit l'écriture carrée 
avec ses caractères distinctifs, qui dérivent de la triple 
tendance de l’alphabet aram éen à l'époque perse. La tète 
des lettres a complètement disparu, et il ne reste plus 
que la base du crâne, qui forme comme une barre con
tinue. Cependant le beth , le da le th , le caph et le rescli 
gardent encore un  vestige de la tête, une légère encoche 
qui dépasse la ligne. L’appendice qui dans le hé, le heth  
et le thav  surpasse la barre, ira peu à peu en diminuant, 
et disparaîtra entièrem ent vers le m e ou le IVe siècle de 
notre ère. Le iod garde encore ses dimensions premières 
et son inclinaison sur la ligne, mais il perd la barre 
transversale qui le distinguait du ztxin. 11 sera réduit 
bientôt à un simple tra it, plus ou moins grand, qui se 
transform era insensiblement en un  point, le > de l’hé
breu moderne.

Dans les inscriptions des deux synagogues de Kefr- 
Berein (fig. 523 et 524), que Renan rapporte au IIIe ou 
au IVe siècle avant notre è re , l’hébreu carré est définitive
ment constitué. D’autres exemples de l’hébreu carré nous 
sont fournis par l’inscription de la synagogue d’Alma, 
par celles de la synagogue de Palm yre, qui datent pro
bablement de l’époque de Zénobie. L’écriture palmyré- 
nienne ressemble singulièrem ent à l’hébreu carré ; ce 
sont deux écritures sœ u rs, deux rameaux parallèles et à 
peu près contemporains de l’écriture aram éenne. Celle 
de Palmyre est plus ornem entée; l’hébreu carré est plus 
massif et plus anguleux. Les lettres se referm ent par en 
bas, sauf dans les finales, qui s’allongent au-dessous de la 
ligne, et dont l’apparition, excepté pour le n u n , ne date 
guère que des prem iers siècles de notre ère. Les dernières 
traces d’archaïsme disparaissent à  la même époque.

Aux vu» et v m e siècles de notre è re , l’hébreu arrive à 
sa forme à  peu près définitive. Les rabbins le regardent 
comme une écriture sacrée; ils le stéréotypent, pour ainsi 
dire. Les caractères n ’ont pas toujours la régularité ma
thém atique des types de l’im prim erie; cela tient exclusi
vement à  la m ain du scribe. Dans les manuscrits et les 
rouleaux des synagogues, l’écriture reste la même et ne 
subit plus de transform ations pareilles à celles des âges 
antérieurs. Les Juifs du moyen âge en ont tiré cependant 
une écriture cursive, qu'on appelle l’hébreu rabbinique. 
Il revêt, suivant les pays, des formes assez différentes! 
Sans parler des manuscrits babyloniens (voir 1.1, col. 1359)
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les m anuscrits occidentaux présentent trois types diffé
rents d ’écriture. Les m anuscrits allemands et polonais 
ont des caractères anguleux ; les m anuscrits espagnols 
ont des lettres carrées et majestueuses; les m anuscrits 
français et italiens ont des formes interm édiaires. Ph. Ber
ger, Histoire de l’écr itu re , p. 252-263; M. de Vogüé, 
L ’alphabet aram éen  et l ’alphabet hébraïque, dans la 
Revue archéologique, 1865, p. 319-341, et dans les M é
langes d ’archéologie orienta le , Paris, 1868, p. 164-166; 
A. Loisy, H istoire critique d u  texte et des versions de 
la B ible, dans L 'enseignem ent biblique, 1892, p. 80-95.

Berein, la distinction des mots n’est que peu ou point 
marquée. Il n ’est donc pas certain que dans les m anus
crits communs on ait toujours laissé un  intervalle entre 
les mots. La séparation a dù se régulariser avec l’usage 
des lettres finales. Le Talmud de Babylone, M enachoth, 
30 a ,  déterm ine l’espace exact qu’il faut laisser entre  
chaque mot dans la transcription des Livres Saints. Celui 
de Jérusalem , M eghilla, trad. Schwab, t. vi, Paris, 1883, 
p. 213-217, y ajoute d’intéressants détails, dont voici le 
résum é. Les rouleaux de la Loi doivent être écrits sur 
des m orceaux de parchem in, cousus ensemble par des

523. — Inscription d’une des fenêtres de la  synagogue I  de K efr-B erein en Galilée, in.>33 37ybN . ..3  « B ... É léaz ar ...? ... » 
D’après E. R enan, M ission  de Phénicie, pl. l x x  e t p. 764.

Consulter les tableaux des différents alphabets, t. i ,  
col. 407-414.

3° Manière d’écrire dura n t cette période. — Les m a
tériaux sur lesquels on écrivait furent les mêmes que 
durant la période précédente. Cependant le parchemin 
supplanta graduellem ent le papyrus. Les traducteurs grecs 
de'Jérém ie, xxxvi, 2, 4, 6, et d’Ézéchiel, n , 9, se servent i 
de term es qui supposent l’emploi du papyrus. Josèphe, 
A n t. ju d .,  XII, n , 11, rapporte que Ptolémée Philadelphe I

| nerfs. Chaque bande contiendra trois colonnes au m oins 
et huit au plus. Les lignes sont tracées avec un jonc. Il 

! faut laisser entre deux lignes l’équivalent d’une ligne, 
{ entre deux mots l’espace d’une lettre , entre deux lettres 

un espace infim e, entre  deux pages la largeur d’un 
pouce. La longueur et l’épaisseur du parchemin ne sont 
pas déterm inées; mais il faut laisser en haut une m arge 
de deux doigts, et en bas une m arge de trois doigts. On 
établira un  cylindre de bois sur lequel on collera la fin

524. — Inscription de la porte de la synagogue I I  de Kefr-Berein. Cette inscription, sur un  listel de 5 centimètres de large 
ménagé à la  partie  inférieure du lin teau , est su r une seule ligne, qui a  été ici partagée en deux.

Partie  supérieure de notre fac-sim ilé : DU m m p a  7331 HT”  DTpD3 31 '3  >70
(P ar tie  inférieure) VOTD3 3333  N33 3T3 *]>pw3 ïrory »lb p  nbn  3

« Soit l a  paix en ce lieu e t dans tous les lieux (de réunion) d’Israël! J o s | |é ,  lév ite, fils de Lévi, a fa it ce linteau.
Tienne la  bénédiction sur son œuvre I »

D’après E. R enan, M ission de Phénicie, pl. l x x  et p. 76&-771.

admira beaucoup, pour la finesse du parchem in et la 
beauté des caractères, l’exemplaire du Pentateuque que 
le grand prêtre lui avait envoyé de Jérusalem . La forme 
du m anuscrit continua longtemps encore à être le rou
leau. Après le commencement de l’ère chrétienne seu
lement, les m anuscrits des particuliers p riren t la forme 
des codices ordinaires. Pour l’usage liturgique, on a main
tenu jusqu’à nos jours les anciens rouleaux. R. S im on, 
Histoire critique du  V ieux T esta m en t, 1. i ,  ch. xx i, 
Rotterdam, 1685, p. 117-121, et Lettres choisies, 2e édit., 
Amsterdam, 1730, t .  IV, p . 190-195. Quant à la séparation 
des m ots, elle existe su r certains monuments de l’écri
ture aram éenne. Les inscriptions de Ninive et de Baby
lone la m arquent quelquefois par un  poin t, le plus sou
vent par un  intervalle. Les papyrus aram éens d’Égypte 
mettent aussi un intervalle entre chaque mot. Mais dans 
d’autres textes, comme les inscriptions de Palm yre, celles 
du tombeau des Benè Hézir et de la synagogue de Kefr-

d’un texte complet de la Bible. Pour le Pentateuque, il 
y aura deux bois, un  à chaque bout. Ainsi une bible 
complète sera enroulée de façon à laisser le commence
m ent ouvert; pour le Pentateuque, on laissera libre le 
milieu. Les lettres finales sont regardées comme de tra 
dition mosaïque. — Plus ta rd , les massorètes ne se bor
nèrent pas à  inventer les points - voyelles ; ils étudièrent 
aussi les consonnes et notèrent les m oindres particula
rités des m anuscrits. Ils distinguèrent les m ajuscules, 
les m inuscules et les lettres renversées ou suspendues. 
J. Buxtorf, Tiberias, Bâle, 1620, p. 152-173. Ces m inu
tieuses rem arques furent scrupuleusem ent observées dans 
la transcription des textes sacrés, et firent de l’écriture 
hébraïque une écriture hiératique, dont les plus légères 
modifications contenaient des mystères.

III. B ib l io g r a p h ie . — G esenius, Geschichte der he- 
bràischen Sprache u n d  S c h r ift ,  in-8°, Leipzig, 1815;
E. A. Steglich, S c h r ift u n d  Bucherwesen der Hebràer,
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Leipzig, 1876; Héron de Villefosse, Notice des m o n u 
m ents provenant de la P alestine, in-8», Paris, 1876; 
Conder, Hebreu) Inscrip tions, dans P alestine E xp lora 
tion F u n d ,  octobre 1883, p. 170; Corpus inscrip tionum  
sem iticarum , Paris, 1881-1893; Chwolson, Corpus inscri
p tionum  hebraicarum , in-4», S ain t-P étersbourg , 1882.

E . M a n g e n o t .
ÉCRIVAIN (hébreu : sôfêr,«. celui qui écrit»), LaVul- 

gate a traduit deux fois par scriptor, « écrivain, » Ezech., 
ix, 2, 3, le mot hébreu sôfêr, qu'elle traduit ailleurs par 
scriba. Voir S c r ib e .  Dans les deux versets c ités, le pro
phète parle de l’écritoire que « l’écrivain » porte à sa 
ceinture. Voir É c r i t o i r e .

ÉCURIE (hébreu  : ’u ry â h  ou ’u r v â h , « crèche, 
m angeoire », et, par suite, écurie; Septante: çà-rv^; Vul- 
gate : sta b u lu m , præ sepe) , lieu où l’on renferm e les 
chevaux ou les autres animaux de selle ou de trait. La 
Bible ne parle d’écurie que dans deux circonstances.
  l o  Q u a n d  S a l o m o n  e u t  a c q u i s  u n  g r a n d  n o m b r e  d e
chevaux, il les plaça dans des écuries réparties entre 
Jérusalem  et les villes où il tenait ses chars. I Reg., v , 6 
(Vulgate, III Reg., iv , 26, præ sepia; Septante, dans le 
Codex A lexa n d r in u s: x o x â S e ç , puerperæ  equæ). II Par., 
îx ,  25 (Vulgate : stabula; Septante : O Q .sta i , fœ m in æ  
[equæ ]). — 2° Ezéehias, dit le texte sacré, eut « des 
écuries (Vulgate : præ sepia; Septante : cpâxvaç) pour toute 
espèce de bêtes (behêm âh) et des écuries (étables; Vul
gate : caulas ; Septan te : p â v S p a ;  ) pour les troupeaux 
( ‘â d â r îm ) ». II P ar., xxxii, 28. Nous n ’avons aucun détail 
su r la construction des écuries des Hébreux. Les souter
rains situés au sud-est de l’angle du Haram, à Jérusalem , 
et qui sont connus sous le nom d’ « Écuries de Salomon », 
sont d’une époque inconnue, mais sans doute bien pos
térieure à ce prince. Voir Ghauvet et isam bert, S y r ie ,  
P a lestin e , 1882, p. 287. Les monuments égyptiens nous 
m ontrent des ânes mangeant dans une écurie (fig. 525). 
On voit aussi sur un  m onument représentant une villa 
une écurie où est un  cheval. W ilkinson, The m anners 
and  customs o f the ancien t E g yp tia n s , 2e éd it., in-8”,

525- _  Anes à leur mangeoire, xvm» dynastie. Tell el-Amarna.
D’après Lepsiùs, Denkmiiler, Abtb. ni, Bl. 95.

Londres, 1878, t. I, p. 370, pl. ix. Un m onum ent assy
rien  (reproduit fig. 250, col. 679) représente une écurie 
où plusieurs chevaux sont en train  de m anger, tandis 
m i’nn valet étrille un autre cheval. Voir É ta b l e .

E. B e u r l ie r .
É C U Y E R  (Vulgate : a rm iger), serviteur chargé de 

porter le bouclier ou les armes d ’un chef. La langue 
hébraïque n ’a pas de mot spécial pour nom mer ce ser
v iteur' elle le désigne par une périphrase : h a n -n a 'a r  
nasê' ’kê lim ,  « le jeune homme qui porte les arm es, » 
Jud ix , 54; I Sam. (R eg.), xiv, 1 , 6 ,  etc .; nosé' haçi- 
nâh , « celui qui porte le bouclier. » 1 Sam. (Reg.), xvn, 
7 41. Les Septante traduisent ces mots par xb iratSàpiov 
xo fltfpov xa ux£UY|, Jud ., IX, 54, I Reg., XIV, 1 , 9 ,  etc ., 
b ai'pmv xà r6nU . I Reg., x v n , 1. Les écuyers accompa
gnaient leur m aître à la guerre , portaient ses armes et 
Tes lui donnaient quand il avait à s’en servir. — Le pre

m ier écuyer dont il soit fait mention est celui d’Abimé- 
lech , q u i , à la demande de son m aître , le perça de son 
épée. Jud ., ix , 54. Il est question à plusieurs reprises de 
l’écuyer de Jonathas, fils de Saül. I Reg. (Sam .), xiv, 
1, 6, 7, 1 2 ,1 3 ,14 ,17 ; I Mach., iv, 30. Saül avait aussi un

526. — Ecuyers du roi d’Assyrie. Nimroud. D’après Layard, 
M onum ents, t. i ,  pl. 20.

écuyer, I Reg. (Sam.), x x x i, 4, 5, 6; I P ar., x, 4, 5, qui 
refusa de tuer son m aître après la défaite de Gelboé, 
malgré l’ordre qu’il en reçut. David fut pendant quelque 
temps écuyer de Saül. I Reg. (Sam.), xvi, 21. Joab avait 
à sa suite plusieurs jeunes gens chargés de porter ses 
armes. II Reg. (Sam.), x v m , 15. L’un d’eux, qui était 
l’écuyer en titre , s’appelait Naharai. II Reg. ( I I  Sam .), 
x x m , 37; I Par., x i, 39. — Les écuyers étaient armés 
pour leur propre compte et combattaient à côté de leurs 
maîtres. I Reg. (Sam .), xiv, 13, 14. L’usage d ’avoir des 
écuyers existait aussi chez les Philistins; Goliath est 
accompagné d ’un homme qui porte son bouclier. I Reg. 
(I Sam .), xvii, 7 et 41. Il ne semble pas que les rois 
d ’Égypte aient ainsi fait porter leurs arm es, on ne voit 
auprès d’eux que le cocher m onté su r leur char. Au con
traire, les rois d’Assyrie (fig. 526) sont accompagnés de por
teurs d’arm es: l’un tient le carquois, un autre le bou
clier. G. Rawlinson, The five great m onarchies in  the 
E astern  w orld , 4« édit., in-8°, Londres, 1879, t. i, p. 495, 
506 , 507 , 515; Layard, M onum ents o f N in iveh ,  t. i ,  
pl. 17, 20 et 23; t. n ,  pl. 42. Cf. fig. 321, t. i ,  col. 1159. 
Ces serviteurs étaient des eunuques, à l’exception du 
porte-bouclier. Les rois de Perse avaient auprès d’eux 
des officiers portant leu r carquois et leu r arc. C’étaient 
des personnages im portants à la cour. G. Rawlinson, The 
five great m onarch ies, t. i i i ,  p. 209-210.

E. B e u r l ie r .
ED (hébreu  : 'E d ;  Vulgate : T estim o n iu m , « témoi

gnage » ), nom donné à un  autel élevé par les tribus 
transjordaniennes de G ad, de Ruben et de Manassé orien
tal. Jos., x x n , 34. Lorsque ces tribus eurent pris défini
tivem ent possession de leur te rrito ire , elles élevèrent 
dans le pays de Galaad, près du Jo u rd a in , peut-être près 
de l’em bouchure du Jaboc, « un  grand autel. » Jos. 
x x i i ,  10. Les tribus cisjordaniques craignirent qu’il n ’y 
eût là un  acte de schisme; mais ceux qui avaient érigé 
l’autel les ra ssu rèren t, en leur expliquant qu’ils n’avaient

TïHRnlii aŸïTïTiïTï 
... . •
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eu d’autre intention que de faire de ce m onum ent un 
'êd, un « témoignage » durable de leur alliance avec, leurs 
frères, d’où l’appellation qui lui fut attribuée. Le texte 
hébreu m assorétique, dans sa forme actuelle, non plus 
que les Septante, ne donnent form ellem ent le nom de 
'Ê d ,  Maprùpiov, à l’autel, mais le contexte le suppose, 
et quelques m anuscrits, la Peschito et la version arabe 
portent comme la Vulgate : « On l'appela 'Ê d  ou le Té
moignage. »

EDDO (h é b re u : ’lddô  ; omis dans les Septante; 
Codex A lexandrinus : ’AOaveip), lévite, chef des Nathi- 
néens, qui étaient en captivité à Chasphia (voir col. 6 15). 
Au temps du second voyage de Babylone à Jérusalem , 
Esdras les envoya prévenir de son re tou r dans la ville 
sainte, et il les pria de se joindre à lui. I E sdr., vm , 17.

ÉDÉMA (hébreu : 'Â d d m â h ,  « terre ; » Septante : 
Codex A lexandrinus, ’ASatri; Codex Vaticanus, ’AppcriO, 
par suite de la confusion fréquente entre le dalelli, y, et 
le resch, t ) ,  ville forte de la tribu  de N ephthali, m en
tionnée une seule fois dans l’Écriture. Jos., xix, 36. S’ap
puyant sur l'origine du mot hébreu, qui signifie « rouge», 
Knobel a imaginé de l’identifier avec lias e l-A hm ar, « la 
tète » ou « le cap rouge » , localité située au nord  de 
Safed. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 161. C’est une 
assimilation fantaisiste. D’après l’énum ération de l’au
teu r sacré, dans laquelle elle est citée après Cénéreth, 
elle appartient au groupe m éridional de la tribu ; elle en 
m arque m êm e, croyons-nous, la limite extrême. Les 
explorateurs anglais l’ont identifiée avec le village actuel 
de D am iéh, à deux lieues environ à l'ouest de Tibériade. 
Cf. Survey  o f W estern P alestine, M em oirs, 1881, t. i, 
p. 365; G. Armstrong, W . W ilson et Conder, N am es and  
places in  the Old and  New Testam ent, Londres, 1889, 
p. 4. Il nous semble que cet emplacement convient mieux 
à une autre ville de la même tribu et à peu près du 
même nom , c’e s t-à -d ire  A d a m i. Jos., x ix , 33. Voir 
A dam i 1 ,  t. i ,  col. 209. Aussi reconnaissons-nous plus 
volontiers Édéma dans K hirbet A d m a h , sur la rive droite 
du Jourdain , un  peu au-dessous de l’em bouchure du 
Yarm ouk. Il y a d’abord correspondance exacte entre 
l’hébreu 'A d d m â h , et l’arabe LjM, A d m â . Ensuite

Édéma term ine la liste des villes méridionales de Neph
thali, Jos., x ix , 35-36, comme le nom suivant, Arama, 
commence celle des cités du nord. Jos., x ix , 36-38. — 
La liste géographique des pylônes de Karnak donne un 
n o m , n° 51, dont on peut rapprocher celui qui nous

occupe; c’est TiîlT  ̂ j ,  Sém éS-A dum a. Le même

mot se retrouve su r une stèle votive d ’Amenhotep II , et 
désigne une ville près de laquelle le roi « frappa comme 
un lion les pays de R a -m n-n  », et qui ne devait pas être 
située plus haut qu’Achsaph et Dan ou Laïs. Cf. W . Max 
Mülier, A sien  u n d  E uropa nach altcigyptischen D enk- 
m à lern , Leipzig, 1893, p. 203-204. Le rang qu’occupe 
Sèm es-Aduma dans la liste égyptienne cadre bien avec 
la position de Khirbet A d m a h . Élie est, en effet, m en
tionnée entre  B ia r  ou B ir, qu’il est facile d ’assim iler à 
E l-B iréh , su r l’ouadi de même nom qui se jette dans le 
Jourdain au-dessous du lac de T ibériade, et A n o u kh a -  
rotou  ou Anûfyertû , qui n ’est autre que 1 'A nahara lh  
de la tribu d’Issachar, Jos., x ix , 19 , aujourd’hui E n - 
N a 'o u ra h , à la partie septentrionale du Djébel D ahy  
ou Petit-H erm on. Voir An a h a ra th , t. i ,  col. 535, et la 
carte d ’IssACHAR. Si m aintenant l’on adm et que la p re
mière partie de S ém eS -A d u m a  ait pu tom ber, il sera 
perm is de rapprocher la seconde de l’Édéma de Neph
thali. Cf. G. Maspero, S u r  les nom s géographiques de 
la Liste de Thoutmos I I I  qu 'on p eu t rapporter à la 
Galilée, Londres, 1886, p. 10. — Khirbet Admah n ’offre 
rien de particulier, sinon quelques ru ines et quelques

sources aux environs. Cf. S u rvey  o f W estern Palestine, 
M em oirs, Londres, 1882, t. n ,  p. 121. A. L e g e n d r e .

ÉDEN (hébreu : ’Ê d é n , « délices » ), nom d’un lévite 
et de plusieurs localités.

1 .  ÉDEN  (h éb reu : 'Ê d é n ; Septante : ’lwaSdp.), lé
vite, fils de Jo a li, de la descendance de Gerson. I P a r .,  
xxix , 12. 11 prit part à la purification du Tem ple, sous 
Ézéchias. Probablem ent c’est le même qui était sous les 
ordres du portier Coré, chargé des dons volontaires. 
II Par., xxxi, 15.

2 . ÉD EN  (Sep tan te: ’ESég, vpuyr,), nom du jardin où 
furent placés Adam et Ève et que nous appelons Paradis 
terrestre. La Vulgate a traduit ’Ê d én  par voluptas, « dé
lices. » Gen., Il, 8, 10, 15; m ,  23, 24. Elle n ’a conservé 
le mot Éden que Gen., iv, 16. Voir P a r a d i s  t e r r e s t r e .

3. ÉD EN  (Septante : ’ESig, IV Reg., xix, 12; omis dans 
Is., x x x v ii, 12), pays m entionné II (IV) Reg., xix, 12, et 
Is., x x x v n ,1 2 , par les messagers de Sennachérib à Ézé
chias, parmi ceux qui n ’ont pas pu résister à la puissance 
des rois d’Assyrie. 11 est nommé avec Gozan, Haran et 
Réseph (voir ces m ots), et il est dit que « les fils d’Éden » 
habitaient « à Thélassar ». Dans Ézéchiel, xxvil, 23, Éden, 
qui fait le commerce avec Tyr, est également mentionné 
à côté de Haran. L’assyriologie a révélé le nom d’une 
ville de B i t - A d in i  située sur les deux rives de l’Eu- 
phrate , entre Ralis et Béredjik. Il y a tout lieu de croire 
que c’est l’Éden dont s’étaient emparés les rois d’Assyrie.
E. Schrader, K eilinschriften  u n d  Geschichlforschung, 
in-80, Leipzig, 1878, p. 198-200; Id., Die K eilinschriften  
und das A lte  Testam ent, 2e édit., 1883, p. 327; Frd. De- 
litzsch, W o lag das P aradies, in -1 2 , Leipzig, 1881, 
p. 98, 184.

4 . ÉD EN  (omis dans les Septante), un des marchés 
qui approvisionnaient le commerce de Tyr d’étoffes bro
dées. Cet Éden ne différait probablement pas de l’Éden 
dont il est question IV Reg., x ix , 2 , et Is., xxxvii, 12. 
Voir É d e n  3.

5 . ÉDEN (B E T H ), lieu nommé dans Amos, I, 5 (texte 
hébreu; la Vulgate traduit : domus vo lup ta tis , « maison 
de délices »). C’est, d ’après les uns, B it - A d in i  (voir 
É d e n  3 ) , d’après les au tres, une localité différente. Voir 
t. i ,  col. 1671.

ÉDER (h é b re u :  ’Ê d ér ).  Nom d 'un lévite et d’une 
ville de Palestine.

1 .  É D E R  (Septante : ’ESIp), lévite, fils de Musi et père 
de Moholi, de la famille de M érari, au temps de David. 
I Par., x x m , 23; xxiv, 30.

2 . É D E R  (hébreu:' Ê dér, « troupeau; » Septante: Codex 
Vaticanus, "Apot.; Codex A lexandrinus, ’E8pai), ville de 
la tribu de Juda, située à l’extrémité, « près des frontières 
d’Édom, dans le négéb ou le m idi. » Jos., xv, 21. C’est la 
seconde de l’énumération, et, comme la plupart des autres 
du même groupe, elle est inconnue. Quelques auteurs 
ont cru ici sans raison à une transposition de lettres 
pour ’A ra d . On a proposé de reconnaître cette localité 
dans Khirbet e l- 'A d â r , à deux lieues environ au sud de 
Gaza, ou dans K hirbet O um m  'A d ré h , plus loin vers le 
sud-est, au-dessus de l’ouadi esch-Schérî'ah. Cf. Survey o f  
W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1881-1883, t. m , 
p. 236; F. Buhl, Géographie des a llen  P a là s tin a , in-8°, 
Leipzig, 1896, p. 185. Ce n’est pas certain ; il semble 
qu’il faudrait la chercher plus bas. A. L e g e n d r e .

EDERSHEIM (Alfred), né à Vienne le 7 mars 1825,
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mort à Menton en mars 1889. Né de parents ju ifs, il se 
lit protestant et prit le grade de docteur en théologie à 
l'université d’Édimbourg. D’abord m inistre de l’Église 
libre, en 1849, il reçut les ordres dans l'Église anglicane, 
en 1875 et fut vicaire de Loders, dans le comté de Dorset, 
de 1876 jusqu’en 1883. Il s’établit à Oxford, en 1884, et 
v devint, en 1886, Lecturer on the Sep tuag in t. Il a été 
l'un des collaborateurs du SpeakeSs C om m entary  et a 
laissé plusieurs ouvrages : H istory o f the Jewish N ation  
a fte r  the destruction o f Jérusalem , in-8", Edim bourg, 
1856- H istory o f E lisha the P rophet, in -8", Londres, 
1868- The Tem ple , its M inistry and Services, in -1 2 , 
Londres, 1874; The W orld before the Flood and  the 
History o f the Patriarchs, in-8", Londres, 1875; Sketch  
o f Jewish social L ife  in  the days o f C hrist, in -1 6 , 
Londres, 1876 (traduit en français par G. Roux, sous le 
titre de La société ju iv e  à l’époque de Jésus-C hrist, 
in-16 Paris, 1896); The E xodus and the W anderings in  
the W ilderness, in-8", Londres, 1876; Israël in  Canaan 
under Joshua and the Judyes, in -8 ° , Londres, 1877; 
Israël under Sam u e l, Sau l and  D avid , in-8", Londres, 
1878 • H istory o f Judah and  Israël fro m  the birth o f 
Solomon to the reign  o f A h a b , in -8", Londres, 1880; 
Prophecy and  H istory in R ela tion  to the M essiah, 
heing the W arburton Lectures fo r 1 8 8 0 -1 8 8 4 , in-8», 
Londres, 1885 ; The L ife  and Times o f Jésus the Messiah, 
2 in-8°, Londres, 1883 (ce dernier ouvrage est son œuvre 
la plus rem arquable ; il a eu une seconde édition en 1884) ; 
History o f Israël and  Judah fro m  the reign o f A hab  
to the Décliné o f the Two K ingdom s, in -8 ° , Londres, 
1885; H istory o f Israël and  Judah fro m  the Décliné to 
the A ssyrian  cap tiv ity , in-8», Londres, 1887, etc.

F. Vigouroux.
É D I S S A  (hébreu  : Ilâd a ssâ h ;  omis dans les Sep

tan te), nom  hébreu d’Esther. Il signifie « m yrte ». Voir 
E stiie r .

E D N A  (hébreu : ’A d n â ’; Septante: ’ESvI), un des fils 
de Phahath-M oab, qui su r l’ordre d'Esdras renvoyèrent 
les femmes étrangères qu’ils avaient prises en captivité 
contre la loi. I Esdr., x , 30.

E D N A S  (hébreu: ’A d n â h ) , nom de deux personnages.

1. EDNAS (Septante : ’ESvâ), un des chefs de la tribu 
de Manassé qui se rangèrent au parti de David avant le 
dernier combat livré par Saül aux Philistins. I Par., x ii ,  20. 
La Vulgate répète à tort deux fois ce même nom dans 
l'énum ération que contient ce verset.

2. EDNAS (Septante : ”Eôva;), chef d’armée de la 
tribu de Juda au temps de Josaphat; il commandait à 
trois cent mille hommes. II Par., xv ii, 14.

É D O M  (hébreu : ’Ê dôm , « roux; » Septante : ’E8(Jp.), 
surnom d'Ésaü, Gen., xxv, 30; xxxvi, 1 , et du pays au
quel il donna son nom et qui s’appelait auparavant mont 
Séir. Gen., xxxii, 3 ; xxxvi, 8, etc. Nous appelons o rd i
nairem ent ce pays Idumée. Voir É s a ü  et Id u m ée .

É D O M 3 T E S , habitants du pays d’Édom. Voir Idu- 
MÉENS.

É D R A Ï (hébreu : ’E d ré 'î, « fort, puissant; » Septante : 
’ESocc-cv) nom de deux villes situées l’une à l’est, l’autre 
à l'ouest du Jourdain.

1 ÉDRAÏ (hébreu : ’É d ré 'i;  Septante: Codex Vati
canus ’ESpaeiv, Num ., xxi, 33, Deut., i, 4, Jos., x ii, 4, 
xm  12, 31 ; ’ESpaslp., Deut., m , l ,  10; Codex A le xa n 
d r i n u s ', ,  Jos., x iii, 31; NearSpâsip., Jos., xm , 12), 
ville à l ’est du Jourdain, de la tribu de Manassé (fig. 527). 
Elle est m entionnée avec Astaroth comme une des deux

capitales d'Og, roi de Basan, Deut., i ,  4; Jos., X II, 4; 
x m , 12, 31, et dans laquelle ou près de laquelle il fut 
défait par les Israélites. Num ., xx i, 33; Deut., m ,  4.

I. I d e n t if ic a t io n . — Édraï se trouvait sur la foute que 
devaient suivre les Hébreux quand, rem ontant de Galaad 
vers le nord , ils allaient conquérir le pays de Basan. 
Num., xx i, ,33. Le « chemin de Basan » dont il est ici 
question est probablement ce qu’on appelle aujourd’hui le 
Derb el-H adj ou la « Route des Pèlerins » (de la Mecque), 
qui traverse du nord au sud toute cette contrée orien
tale. Elle est citée avec Selcha (aujourd’hui S a lkhad , au

527. — Monnaie d’Édraï.
A O V K IA A A  A Y P O T E T A . Buste de Lucille, flllc de Marc- 

Aurèle, & droite. — k. T Y X H  A A P ! A H N Q N . Buste de 
la Tychê (F o rtu n e )  d’A draa, à droite.

sud du Djébel H auran) comme une des limites de Basan. 
Deut., m ,  10. C’est pour cela que le roi vint ju sq u e-là  
défendre l’entrée du pays. Elle était donc sur la frontière 
méridionale. Quelques auteurs ont tort de distinguer ici 
deux É draï, l’une théâtre du combat, Num ., xx i, 33; 
Deut., m ,  1 , l’autre opposée à Selcha, Deut., i i i , 10, et 
située par là même au nord -ouest de ce lle -c i, et iden
tifiée par eux avec E zra ', aux confins ouest du Ledjah. 
Cf. Keil, N um eri und  D euteronom ium , Leipzig, 1870, 
p. 309 , 426. Il est plus naturel d’admettre que l’écrivain 
sacré a tout sim plem ent tracé une ligne de démarcation 
au su d , dans la direction de l’est à l'ouest.

Les données scripturaires sont vagues ; celles de la tra 
dition nous aideront à préciser la position de l’antique 
cité. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 118, 253, nous disent que, de leur temps, 
« Édraï où fut tué Og, roi de B asan, » s’appelait A d ra ,  
"ASpi ou ’Aôpaa, et était « une ville importante de l’Ara
bie, à vingt-quatre milles (v ing t-c inq , au mot A sta ro th , 
p. 86, 213), c’e s t -à -d ire  tren te-c inq  ou tren te-six  kilo
mètres de Bostra (B osra) et à six milles (près de neuf 
kilomètres) d ’Astaroth (Tell A schtaréh). Dans la Table 
de P eutinger, Adraha est placée sur la voie rom aine de 
Gadara (O um m  Qeïs) à Bostra, à seize milles (vingt- 
quatre kilomètres) de Capitolias ( Beit er-R às?) et vingt- 
quatre de Bostra. Elle est encore m entionnée par saint 
Épiphane et dans certaines listes épiscopales. Cf. Reland, 
Palæstina, Utrecht, 1714, t. il, p. 547-549. Ces indications 
nous conduisent suffisamment à une ville du Hauran dont 
le nom se rapproche exactement de l’ancienne dénomi
nation. Elle se trouve à environ dix kilomètres au sud- 
su d -est d’E l-M ezéirib , une des stations des pèlerins sur 
le Derb e l-H a d j. On l’appelle généralem ent D er'ât, bien 
que le nom ait plusieurs variantes. Abulfeda, Tabula 
S yriæ , édit. B. K œ hler, Leipzig, 1766, p. 97, écrit 
CLAfiÿE ’A d ra 'â t. Les autres géographes arabes disent 
également Adhra 'â li ou A d h ri'â h .  Cf. Guy Le S trange, 
Palestine under the M oslems, in -8 ° , Londres, 1890, 
p. 383, 560. Les Bédouins prononcent , ’E d re 'â t
(avec dal au lieu de d a l) ,  d’où , dans certaines tribus, 
l’abréviation C j l c y ,  D er'â t,  et même D er'à  dans la 
ville, dans la Nouqra et à Damas. Cf. J. G. W etzstein , 
Beisebericht über H aurand  u n d  die Trachonen, in-8», 
Berlin, 1860, p. 77, note 1. Il est facile de re trouver là 
la forme hébraïque ty -n x , ’É d ré 'i.  Cf. G. Kampffmeyer,

A lte  N am en im  heutigen Palâstina  u n d  S y r ie n ,  dans
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la Zeitschrift des deutschen P alastina-V ereins, Leipzig, 
t. xvi, 1893, p. 15-16. La position concorde aussi, d’une 
façon générale , avec les indications des auteurs anciens 
que nous venons de citer. Cette identification est admise 
p a r la plupart des voyageurs et des exégètes : J. Burck- 
h a rd t, Travels in  S y r ia  and  the Holy L a n d ,  Londres, 
1822, p. 241; Van de Velde, M em oir to accompany the 
M ap o f the Holy L a n d ,  in -8 ° , Gotha, 1858, p. 308;
G. Arm strong, W . W ilson et Conder, N am es and  places 
in  the Old and New Testam en t, Londres, 1889, p. 54; 
R. von Riess, Bibel-A tlas, Fribourg-en-Brisgau, 2® édit.,

tion y sont même plus abondantes et plus frappantes 
qu’ailleurs. Nous trouverions suffisante à la rigueur la 
correspondance onomastique entre E zra ' et ’É d ré 'i ; 
mais celle qui existe avec Der'clt nous satisfait davan
tage. Enfin l'hypothèse de Porter a contre elle les don
nées traditionnelles de 1 'Onomasticon et des sources an
ciennes. Enfin le voisinage de Tell A schtaréh  (Astaroth) 
et la situation de l’antique cité sur la frontière méridio
nale de Basan corroborent notre opinion : on comprend 
que le roi Og soit « venu au -d ev an t » des Israélites, 
Num ., xxi, 33, jusqu’à l’emplacement occupé par D er'ât,

Section A B

528. — Ruines d’Édraï e t plan de la cité souterraine. D’après Gr. Schumacher, Across the Jordan.

1887, p. 10; Fillion, L a  Sainte B ib le , P aris , 1888, t. i ,  
p. 50&J etc.

J. L. Porter cependant s’est fait le défenseur d ’une 
opinion qui cherche Édraï plus hau t, à E zra ',  que nous 
avons m entionnée tout à l’heure sur le bord occidental 
duLedjah (l’ancienne Trachonitide). Ses principaux argu
ments sont tirés de la position relative des deux villes : 
l 'u n e , E zra ',  située au sommet de rochers escarpés, 
entourée de hauteurs et de défilés qu i, lui servant de 
défense natu re lle , la destinaient à être la capitale d’une 
vieille nation guerrière; l’autre, D e r'â t,  établie, au con
tra ire , dans une plaine et sans fortifications. Il ajoute à 
cela que cette dernière n’avait ni puits ni fontaines qui 
pussent a ttirer des colons, obligée qu’elle était d’aller 
plus loin s’approvisionner d’eau au moyen d’un aqueduc. 
Enfin les ruines d’Ezra' seraient, d’après lu i, plus an
ciennes, plus importantes et plus étendues que celles 
de D er'ât. Cf. J. L. Porter, Five years in  Damascus,, 
Londres, 1855, t. I l ,  p. 221-226; Handbook fo r  travellers 
in  S y r ia  and Palestine, Londres, 1858, t. i l ,  p. 532-534; 
J. Kitto, Cyclopædia o f B iblical L itera ture, Édimbourg, 
1862, t. i ,  p. 726. La description suivante m ontre que 
D er'ât était parfaitement apte à faire la capitale d’un 
peuple guerrier, que les traces d’une ancienne civilisa-

tandis qu’on ne comprend guère qu'il eût « attendu » l'en
nemi dans sa forteresse d 'E zra '.

II. D e s c r i p t i o n .  — D er'ât est aujourd’hui la plus 
grande ville du Hauran et la résidence d’un  kaimmakam ; 
elle renferm e de quatre à cinq mille habitants. Au milieu 
de ses maisons de pierre et de ses huttes en terre  s élèvent 
seulem ent quelques convenables et solides constructions, 
comme le Séraï et la dem eure du Scheikh Naif. Elle 
a en somme un aspect m isérable, pleine de boue pen
dant les hivers pluvieux, et si pleine de poussière en 
é té , qu’on en souffre des yeux en m archant à travers les 
rues : boue et poussière proviennent des monceaux de 
cendres qui sont entassés en dehors des maisons. Par
tout sont les ruines d’anciennes bâtisses et de huttes mo
dernes abandonnées et délabrées. Les pierres qui entrent 
dans les édifices sont antiques, et l’élévation actuelle de 
la ville est due aux débris anciens sur lesquels elle repose. 
Elle comprend deux quartiers (fig. 528, au haut) : le plus 
important est bâti sü r un plateau u n i , enclos à l’est et 
à l’ouest par Vouadi Zéid i desséché, et au sud par une 
vallée que forme un éperon des collines de Z o u m lé h .  Au 
nord , elle est séparée par une sorte de dépression de 
l’autre quartier, nommé K a ra k ,  situé sur une colline 

| arrondie et un  peu plus haute que la partie principale
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de la ville. La route de Mezéirib passe au nord le long 
d ’une étroite langue de terre  et se poursuit à travers une 
plaine fertile et bien cultivée.

Après avoir traverse un bras de 1 ouadi Z é id i, on 
arrive à un  aqueduc appelé par les Arabes Qanâtir 
F ir'oûn , « les arches de Pharaon. » Son point de départ 
était autrefois le petit village de D illi, bâti près d’un 
m arais et sur le Derb e l-H a d j. D’après des documents 
arabes cet aqueduc a été construit par le Ghassanide 
Djébelé I«r et est long de vingt lieues. Ruiné maintenant, 
il ne donne plus d’eau , en sorte que la ville a peine à 
s’approvisionner : les habitants doivent aller aux deux 
sources d'A in  el-M allâhah, vers le nord, et à celle A'Aïn 
et-Taouîléh, vers le sud; encore les premières sont-elles 
saumâtres et peu abondantes. 11 franchit la vallée sur un ; 
pont de cinq arches, à l’ouest d’un birket ou réservoir 
qu ’il alimentait autrefois. Non loin se trouve le H a m - 
m â m  es-S iknân i, contraction ruinée, à voûtes arrondies, 
dont l’ensemble et les détails indiquent d’anciens therm es 
rom ains; à côté, le S ik n â n i,  mausolée inaccessible. Ces 
deux m onuments sont situés su r un plateau entre la ville 
et K arak, séparés de ce dernier par une dépression de 
terrain.

En entrant dans la ville proprem ent dite , qui garde 
encore, vers le nord , quelques vestiges de ses vieilles 
murailles, on rencontre dans un  même groupe les ruines 
d’une église, la mosquée et le M édany  ou m inaret, tour 
rectangulaire en forme de pyramide tronquée et assez i 
élevée. En se dirigeant vers le sud, on arrive au Séraï 
ou palais du gouvernem ent; c’est une maison moderne 
bien bâtie. Mais ces édifices sont loin d’avoir pour nous 
l’intérêt que présente la ville souterraine qu’il nous reste 
à décrire.

L’entrée de ces singulières excavations se trouve à 
l’extrémité orientale de Der’à t, sur le bord de l'ouadi 
Zéidi. On rencontre d’abord (fig. 528) une petite cour (a), 
entourée de m urs bâtis en pierres sans m ortier, avec un 
escalier qui conduit à l’ouverture actuelle du souterrain. 
On pénètre ensuite en ram pant dans un couloir bas et 
hum ide (6), long de sept m ètres su r un m ètre cinquante 
de large , qui se dirige en pente, à l ’ouest, vers une 
cham bre rectangulaire, fermée par une porte en pierre. 
Cette prem ière cham bre (e ) est évidemment une caverne 
artificielle; les parois et le plafond gardent les traces 
d ’un ancien plâtrage. Le toit naturel est formé de minces 
couches de cailloux, alternant avec un calcaire tendre et 
b lanc, qui compose le banc rocheux dans lequel le tout 
est creusé. Il est soutenu par des colonnes surmontées 
d’une sorte d’abaque en forme de petite table de basalte, 
qui ont dû être ajoutées longtemps après le creusem ent, 
probablement à l’époque romaine. On voit aussi cepen
dant de ces supports naturels taillés dans le roc vif dès 
l’origine. Au côté m éridional, des mangeoires ont été 
pratiquées dans le m ur. Çà et là se trouvent également 
dans la m uraille , à environ deux m ètres du so l, des ca
vités dem i-circulaires vraisem blablem ent destinées à des 
lampes.

De cette cham bre, un court et étroit passage (d )  à 
travers la paroi occidentale conduit dans une aulre 
pièce (e) égalem ent carrée et à peu près de même gran
deur. Des colonnes de basalte y supportent la voûte ; 
outre des mangeoires semblables aux précédentes, il y a 
deux ouvertures à la partie supérieure, comm uniquant 
avec le dehors, pour donner de l’air. Ces soupiraux sont, 
à l’extérieur, entourés d’une muraille en ru ine, ce qui 
fait supposer qu’ils étaient prim itivem ent protégés par 
des constructions : on comprend du reste l’im portance 
qu’ils avaient pour ces sortes d’habitations. Le sol est 
couvert de décom bres, de pierres brutes et taillées, 
fragm ents de colonnes avec moulures. L’extrémité ouest 
communique avec une autre cham bre ( f  ) dont le plan 
est en forme de croix : on suppose que les deux côtés 
servaient de magasins. On arrive de là dans une autre

plus petite (g), dont le plafond est au centre soutenu par 
une colonne. Dans le m ur opposé à l’entrée, à deux pieds 
du sol, est un réduit taillé dans le ro c , et au fond du
quel est disposé un  rang d’auges, pas assez larges pour 
être des loculi, mais servant plus probablem ent de dépôts 
pour le blé. Au sud, au-dessous d’un soupirail, un  étroit 
passage conduit dans une pièce ( i)  à laquelle est atte
nant un appartem ent rectangulaire. En ram pant su r les 
mains et sur les genoux par un long couloir, qui des
cend vers l’ouest pour retourner vers le m idi, on arrive 
à une cham bre carrée (k ), ayant un soupirail à gauche, 
e t, au m ilieu, une citerne avec un orifice circulaire et la 
forme d’une bouteille. Un escalier mène ensuite dans 
une pièce irrégu lière , probablement restée inachevée, 
d ’où l’on en tre , en tournant à gauche, dans la cham bre 
la plus vaste ( l ). Près de l’entrée est une citerne sem
blable à celle que nous venons de m entionner, et de 
l’autre côté un  soupirail traverse la couche assez épaisse 
du rocher.

Ce n ’est là qu’une partie des dem eures souterraines. 
Les habitants assurent qu’elles s’étendent au-dessous de 
toute la v ille , et qu’il y a d’autres ouvertu res, m ainte
nant en partie obstruées par les décombres. Celles que 
nous venons de décrire d’après G. Schum acher ne sont 
probablement pas celles que visita W etzstein. Cette étrange 
et rem arquable cité a dù être creusée pour abriter la 
population dans les m oments de danger; il faut avouer 
cependant que les ennem is avaient beau jeu  s’ils parve
naient à boucher les soupiraux. P a r contre, Guillaume 
de Tyr, Hist. rerum  transm arin ., lib. xvi, cap. x , t. cci, 
col. 650, nous m ontre comm ent les croisés, m ourant de 
soif, éprouvaient une singulière déception en cherchant 
à puiser dé l'eau dans les citernes dont l’orifice paraissait 
à l’extérieur. Des hommes cachés à l’intérieur coupaient 
la corde qui descendait les vases destinés à procurer 
quelque rafraîchissem ent aux soldats, et le dépit s’ajou
tait à la souffrance. Cf. G. Schum acher, Across the Jor
d a n ,  in-8°, Londres, 1886, p. 121-148; J. G. W etzstein, 
Reisebericht, p. 47.

III. H i s t o i r e .  — Il est permis de reconnaître dans 
cette ville souterraine l’œuvre des prem iers habitants de 
la contrée, ces Raphaïm ou « géants » dont Og lui-même 
était un  des derniers descendants. Les Israélites, après 
avoir vaincu les Amorrhéens du sud , m ontèrent vers le 
nord. C’est alors que le roi voulut leur barrer le passage 
à Édraï et qu’il fut complètement défait. Num ., xx i, 
33-35; Deut., i, 4; n i, 1-10. Le pays fut donné à la demi- 
tribu de Manassé. Num ., x x x i i , 33; Deut., n r , 13; Jos., 
x i i i , 31. Après cela, la ville n ’est plus m entionnée dans 
la Bible. F au t-il la reconnaître dans 1 " O - la - r a 'a  des 
inscriptions égyptiennes (Listes géographiques de Kar- 
n ak , n° 91)? Q uelques-uns le croient; ce n ’est pas cer
tain. Cf. A. M ariette, Les Listes géographiques des 
pylônes de K a rn a k , Leipzig, 1875, p. 39; G. Maspero, 
S u r  les noms géographiques de la L iste  de Thotmès I I I  
qu’on p eu t rapporter à la  Judée, extrait de V Institu t 
Victoria, Société philosophique de la G rande-Bretagne, 
1888, p. 11; W . Max Müller, Asien u n d  E uropa  nach  
altâgyptischen Jüenltmàlern, Leipzig, 1893, p. 159;
F. Buhl, Géographie des A lten  Palàstina , Leipzig, 1896, 
p. 251. Durant la période rom aine, elle était une des 
principales villes de la province d’Arabie. Nous en avons 
des m onnaies, qui sont d’une grande ra re té ; les plus 
riches cabinets n ’en comptent que peu de spécimens. 
Cf. F . de Saulcy, N um ism atique de la Terre S a in te ,  
in-4°, Paris, 1874, p. 373-377. Pour les inscriptions, 
cf. W addington, Inscriptions grecques et latines de la 
S yrie , in -4° , Paris, 1870, p. 488; P alestine E xplora tion  
F und , Quarterly S ta tem ent, 1890, p. 188-189.

A . L e g e n d r e .
2 .  ÉD R A Ï (h éb reu : ’É d ré ’î ; Septante: Codex V ati- 

ca n u s, ’Ao-mzpei; Codex A le xa n d r in u s , ’ESpàet), ville 
forte de Nephthali, m entionnée une seule fois dans la
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Bible, Jos., xix, 37. Citée entre Cédés (Qadès) et Enhasor 
(K hirbet H a ziréh ), elle fait partie du groupe septen
trional, et peut être cherchée, avec certains auteurs, aux 
environs de cette dernière. On a , en effet, proposé de la 
reconnaître dans le village actuel de Ya'ter, au nord de 
Khirbet Haziréh. Cf. S urvey  o f W estern P alestine , Me- 
m oirs, Londres, 1881, 1 .1, p. 205; G. Armstrong, W . W il- 
son et Conder, N am es and places in the Old and  New  
T estam en t, Londres, 1889, p. 54. Si la correspondance 
onomastique laisse à désirer, la position est convenable. 
Cette identification nous parait plus acceptable que celle 
suggérée par J. L. Porter, dans J. Kitto, Cyclopædia of 
Biblical L itera ture, Londres, 1862, t. i, p. 726, et d’après 
laquelle Édraï serait aujourd’hui E l-K houréibéli, au sud 
de Qadès. Voir N e p h t h a l i , tribu et carte. L’antique cité 
était ainsi sur la frontière de Nephthali et d’Aser.

Le village de Ya'ter  n ’est plus que l’ombre d’une petite 
ville jadis florissante. « Le site principal où elle s'élevait 
est à une très faible distance au n o rd -nord -ouest de 
Ya’ter; c’est une belle colline depuis longtemps livrée à 
la culture et parsemée de figuiers; elle s’étendait aussi 
dans la vallée où se trouve le village actuel. Deux autres 
collines rocheuses situées, la prem ière au sud , et la se
conde au su d -est de ce même village, servaient de nécro
pole à la ville antique. C’est de là également qu’avaient 
été tirées toutes les pierres avec lesquelles elle avait été 
bâtie. De vastes carrières, des citernes, des pressoirs et 
des tombeaux ont été creusés sur les lianes e t su r le 
sommet de ces monticules, que sépare un étroit vallon. 
La plupart des grottes sépulcrales contenaient chacune 
neuf auges funéraires, groupées trois à tro is, à droite, 
à gauche et au fond, sous un arcosolium cintré. La fa
çade de deux d’entre elles est percée de plusieurs petites 
niches, les unes destinées à recevoir de simples lam pes, 
les autres des statuettes. L’une de ces cavernes parait 
avoir eu un caractère sacré. Elles sont presque toutes 
très dégradées. » V. Guérin, Galilée, t. n ,  p. 413-414.

A. L e g e n d r e .
ÉDUCATION , art d’élever, de former un enfant et 

de le conduire jusqu’à l’âge d’hom m e, en développant et 
en dirigeant sés facultés physiques, intellectuelles et mo
rales. Chez les Hébreux, l’éducation des enfants se faisait 
exclusivement dans la famille et était surtout l’œuvre des 
parents.

1° E ducation  physique. — Les prem iers soins étaient 
ordinairem ent donnés par la m ère à  l’enfant. Voir E n f a n t . 
Les familles riches confiaient parfois l’éducation de leurs 
fils à des gouvernantes, II Reg., iv, 4, ou à des précep
teurs. IV Reg., x, 1 et 5. A mesure que les garçons gran
dissaient , ils aidaient leur père dans les travaux agricoles 
et dans le soin des troupeaux. Quelques-uns apprenaient 
des métiers, et le nom bre des artisans s’accrut en raison 
du développement que les arts prirent en Palestine. Le 
système pédagogique des Grecs pénétra un instant à Jéru
salem, quand le grand prêtre Jason obtint d ’Antiochus IV 
Épiphane l’autorisation d’établir dans la capitale juive un 
gymnase et une éphébie, où les fils d’Aaron eux-m êm es 
s’exerçaient à la palestre et au disque. II Mach., îv, 9-14. 
La dynastie asm onéenne abolit d’abord ces coutumes 
païennes et devint plus tard favorable aux m œurs grecques. 
Mais la masse du peuple ju if resta fidèle à la simplicité 
antique. Jésus était charpentier et pratiquait la profes
sion de son père nourricier. Matth., xm , 55; Marc., vi, 3. 
Saint Paul fabriquait des tentes et exerçait, pour gagner 
sa vie, le m étier qu’il avait appris dans son enfance. Act., 
x v m , 3; I Thess., iv, 11. Le travail manuel était à cette 
époque très en honneur en Palestine, et c’était une maxime 
des rabbins que « n ’enseigner aucun m étier à son fils, 
c’est en faire un voleur de grand chemin ». Talmud de 
Jérusalem , Q iddouschin, I, 8 , et iv, 12, trad. Schwab, 
t. ix, Paris, 1887, p. 233 et ‘287. Cf. Frz. Delitzsch, H and- 
werkerleben zur Z eit Jesu, Erlangen, 1868; L .-C. Fillion, 
Le travail et les artisans chez les Ju ifs  de P alestine au

tem ps de N o tre-Seigneur Jésu s-C h rist, dans les Essais 
d ’exégèse, Paris, 1884, p. 239-266. — Les jeunes filles 
étaient employées par leurs mères aux soins du ménage, 
et elles vivaient en général très retirées. II Mach., m ,  19. 
Elles gardaient parfois les troupeaux, et elles allaient 
puiser de l’eau à  la fontaine. I Reg., IX, 11.

2° É ducation intellectuelle. — Le principal devoir 
des parents était d 'enseigner à leurs enfants la loi qu'ils 
devaient observer. Moïse leur en avait fait une obligation 
rigoureuse. Deut., IV, 9. Cf. Exod., XII, 6 ;  x i i i , 8 ,  14; 
Deut., v i, 7, 20; x i ,  19. Les pieux Israélites pratiquaient 
exactement ce devoir. David avait été instru it dès sa jeu 
nesse dans la Loi du Seigneur, Ps. l x x ,  17, et il priait 
Dieu pour que Salomon profitât de l’éducation qui lui 
était donnée. I Par., xxix, 19. Salomon disait : « Instruis 
ton fils; il te consolera et fera les délices de ton âme. » 
Prov., xxix , 17. Tobie pratiquait ce conseil et instruisait 
son fils et ses petits - lils. Tob., i ,  10; iv, 6-20. Raguel 
donnait à Sara, sa fille, d’excellents avis. Tob., x ,  13. 
Susanne était pieuse, parce que ses parents, qui étaient 
ju stes , l’avaient élevée suivant la loi de Moïse. Dan., 
x m ,  3. Le jeune homme rend sa voie p u re , s’il observe 
la parole de Dieu qu’il a étudiée. Ps. cxvnr, 9. Timo
thée a hérité de la foi de son aïeule et de sa m ère , el 
dès son enfance il a appris les Saintes Lettres. I l  Tim., 
i ,  5 ;  i i i , 15. Josèphe, Vita, § 2 , et Cont. Apion-, I I , 25, 
vante l’ardeur avec laquelle les jeunes Israélites de son 
temps apprenaient la Loi, et lu i-m êm e l’aurait connue 
tout entière à l’âge de quatorze ans. Ph ilon , Legatio ad 
C aium , § 31, fait passer avant tout l’étude de la Loi. Les 
rabbins avaient la même doctrine, et ils disaient que cette 
étude n ’a pas de limites et qu’il faut étudier la Loi le jour 
et la nuit. Talmud de Jérusalem , P éa , trad. Schwab, 
P a ris, 1878, t. n ,  p. 1 et 14. Cette é tude, ajoutaient-ils, 
mérite le pardon des fautes. Talmud de Babylone, Bera- 
kh o th , trad. Schwab, t. i ,  P a ris, 1871, p. 237 et 251. Elle 
est préférable à tous les m étiers du monde. Talmud de 
Jérusalem , Q iddouschin, iv, 10, trad. Schwab, t. ix, 
P aris , 1887, p. 287-288. D’après ces principes et ces 
exemples, dans toute famille ju iv e , l’enfant, dès qu’il 
savait parler, apprenait quelques passages de la Loi. Sa 
mère lui répétait un verset; quand il le savait, elle lui 
en disait un autre. Plus ta rd , on mettait aux mains 
des enfants le texte écrit des versets qu’ils récitaient 
déjà de mémoire. Ils s’initiaient ainsi à la lecture, et, 
quand ils avaient grandi, ils pouvaient compléter leur 
instruction religieuse en lisant et en méditant la loi du 
Seigneur.

3° É ducation  morale. — Elle était à la charge des 
parents, les prem iers et les m ieux écoutés des éduca
teurs. C’est au sanctuaire de la famille et su r les genoux 
de son père et de sa m ère que l’enfant devait recevoir 
les prem ières et les plus profitables leçons de vertu. On 
l’a toujours compris et pratiqué en Israë l, et on le cons
tate à diverses époques de l’histoire juive. On connaissait 
l’influence de la formation morale durant la vie e n tiè re , 
et on savait que les bonnes habitudes contractées persé
vèrent. — 1° C’était un proverbe ancien que Salomon 
recueillait : « Le jeune hom m e, une fois engagé dans sa 
voie, ne la quittera pas, même en sa vieillesse. » Prov., 
x x i i , 6. Aussi le sage roi c o n se ille -t-il aux parents de 
donner à leurs enfants une éducation ferme, et il recom
m ande d’user de la correction. Il en indique les raisons, 
le but et les effets. « La sottise est rivée au cœ ur de l’en
fan t; c’est la verge de la discipline qui la chassera. » 
Prov., x x ii , 15. S’il est nécessaire d’am ender la mauvaise 
nature de l’enfant, c’est dans le dessein de le rendre 
meilleur. Mais le père n ’a pas le droit de pun ir de mort 
son fils coupable ; il ne doit pas non plus le faire m ourir 
par des châtim ents excessifs. Prov., x ix , 18. Il n’em 
ploiera la correction qu’en vue des bons effets qu’elle 
peut produire ; « La verge et la correction procurent la 
sagesse ; mais l’enfant abandonné à son caprice fait la
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honte de sa m ère. » Prov., x x ix , 15. « Ne ménage pas 
la correction à l’enfant; car, si tu le frappes de la verge, 
il ne m ourra point (de la m ort de l’âm e). F rappe-le  de 
la ver^e, et tu sauveras son ame du ëe ôl. » Prov., xxm , 
13 et 14 C’est en considération de ces heureux fruits 
que Salomon disait encore : « Le père qui ménage la 
verge n ’aime pas son fils ; celui qui chérit son enfant le 
corrige au matin de sa vie. » P iov., x iii , 2r. Le sage roi 
ne recom mande pas la correction aveugle et brutale qui 
n ’aboutit pas ; il condamne seulem ent une faiblesse cou
pable, qui serait contraire à la véritable affection du père 
pour ses enfants. En conséquence, il conseille aux fils 
d’écouter les instructions et les avis de leurs parents. 
Prov., i ,  8 et 9; x x m , 22. « L’enfant sage est le fruit 
de la discipline paternelle; mais celui qui est m oqueur 
n ’écoute pas quand on le reprend. » Prov., xm , 1. « L’in 
sensé se rit des enseignements de son père ; mais celui 
qui tient compte des réprim andes deviendra plus habile. » 
Prov., xv, 5. — 2° Le fils de Sirach a sur l’éducation 
morale des enfants les mêmes idées que Salomon ; il est 
toutefois plus sévère, et il fait appel à des motifs moins 
élevés. Il préfère un seul fils pieux à une nombreuse 
postérité d’enfants impies. Eccli., xv i, 1 -5 . La mauvaise 
éducation des enfants ne procure aux parents que honte 
et désavantages, x x i i ,  3-5 . La correction et l’instruction 

.sont en tout temps des œuvres de sagesse, x x i i ,  6. Le 
morceau xxx , 1 -13 , est un  court traité de pédagogie, et 
dans le texte grec il a pour titre : n  epi texvwv, « Des 
enfants. » Le Sage indique d'abord les motifs qui doivent 
porter les parents à corriger et à instru ire  leurs enfants. 
La correction, m arque d’une véritable affection, procu
rera finalement le bonheur du père, qui n ’aura pas besoin 
dans sa vieillesse d’aller frapper à la porte des voisins. 
f .  1. L’instruction produira au père la gloire et le profit 
au milieu de ses amis et de ses ennem is eux-m êm es, 
durant sa vie et après sa m ort, puisqu’elle lui préparera 
dans ses fils de dignes successeurs et héritiers, f .  2-fi. 
Le père ne cédera donc pas aux caprices de son fils, il 
ne le flattera pas, ne plaisantera pas avec lu i; il ne lui 
laissera pas une trop grande liberté, mais surveillera 
toutes ses démarches et punira ses folies, f .  7-11. « Fais 
plier sa tête pendant qu’il est je u n e , et ne lui ménage 
pas les coups tandis qu’il est enfant, de peur qu’il ne 
devienne opiniâtre, ne t'obéisse pas et fasse la douleur 
de ton âme. » f . 12. L'éducation est une œuvre labo
rieuse, qui mérite attention, f .  13. Le Sage avait déjà 
dit précédem m ent : « A s-tu  des fils? Élève-les bien 
et p lie -les au joug dès leu r enfance. A s-tu  des filles? 
Veille sur leur corps et ne leur m ontre pas un  visage 
gai. » v il, 25 et 26. L’éducation des filles est particuliè
rem ent difficile, parce qu’il faut garder la jeune fille à lu 
maison paternelle et en même temps lui trouver un  parti 
honorable, v u ,  27. Le Sage a été frappé des sollicitudes 
que causent aux parents les jeunes filles, x l i i ,  9-11. Les 
motifs naturels et parfois même égoïstes sur lesquels il 
appuie ses conseils et justifie sa sévérité m ontrent bien 
l’imperfection de l’ancienne alliance, qui faisait compter 
plus sur la récompense temporelle que su r le bonheur 
éternel. Card. Meignan, Les derniers prophètes d ’Israël, 
Paris, 1894, p. 423-426. D’ailleurs la correction sévère 
a toujours été employée dans l'éducation de l’enfance.
H. Lesêtre, Le livre des Proverbes, P a ris , 1879, p. 128. 
— 3° Saint Pau l, qui exigeait de la veuve chrétienne 
qu’elle ait bien élevé ses enfants, I Tim ., v, 10 , a tracé 
aux pères leurs devoirs. Ephes., v i, 4; Col., m ,  21. Par 
une application touchante de l’esprit de douceur de l’Évan
gile, il leu r recom mande d’abord de ne pas provoquer 
leurs fils à la colère, en les traitant avec dureté ; il crai
gnait que, poussés à bout par des châtiments exagérés, 
les enfants ne tombassent dans le découragement et le 
désespoir. L’Apôtre cependant ne condamne pas la juste 
et modérée correction des enfants par leurs pères, puis
qu’il l'invoque, Hebr., x i i , 7, pour justifier la conduite

de Dieu, qui éprouve les justes. D’ailleurs il place la cor
rection parmi les moyens positifs et légitimes d’une bonne 
éducation. «. Élevez vos enfants, dit-il, èv TtaiSsta xal vo-j- 
0stTtx Kupiou. » Ephes., v i, 4. IlouSêia désigne l’éduca
tion', l’instruction, dans tous ses m odes, même par le 
châtim ent, s’il est nécessaire. Noufleota signifie « l’adm o
nition », qui se manifeste, suivant les cas, par l’encou
ragem ent, la rem ontrance, la répréhension , le blâme. 
Cf. R. C. T rench, Synonym es du  Nouveau T estam en t, 
trad. franç., Bruxelles et Paris, 1869, p. 129-133. L’édu
cation et l’admonition doivent être données par les parents 
chrétiennem ent, comme le veut N otre-Seigneur, d’une 
manière conforme à son esprit. — Voir B. Strassburger, 
Geschichte der E rziehung  und  des U nterrichts bei den  
Israeliten  von der vortalm udisclien Zeit bis a u f  d ie  
GegemVart, in -1 2 , Stuttgart, 1885. E. Ma n g e n o t .

'ÉDÛT, term e obscur, qui se lit au titre des Psaum es 
l x  et l x x x  , dans le texte hébreu de la Bible. Ps. I.x: 'al 
sûsan. ‘édût■■ n iik tâ m  le-Dâvid. Ps. l x x x :  lam naçéâh el 
ëôëannîm . 'édût. le 'A sâ f m izm ôr. Les versions anciennes 
gardent au mot 'é d û t,  dans ces titre s , sa signification 
commune de « précepte, loi, témoignage », p.apx*jptov, 
pocpTupia, qui peut, en s’appliquant à un  hym ne, se 
prendre comme équivalent de « louange». Cf. Ps. c x x i i ,  4. 
Au premier de ces t itre s , 'édût n ’a été traduit ni par les 
Septante, ni par la V ulgate, ni par la Peschito, ni enfin 
par les Targum s, mais seulem ent par Aquila et Sym- 
maque. Au Psaume l x x x .  ( l x x i x ) ,  les versions grecques 
et syriaques sem blent joindre 'édû t au mot suivant, soit :
« Témoignage (règle) d’Asaph. » Les interprètes mo
dernes varient dans leurs explications. Gesenius traduit 
« révélation », puis, au sens concret, « poème révélé, » 
ou encore (t poème ly rique , destiné à être chanté sur la 
lyre ou le luth ». On peut, en effet, com parer le mot

S
hébreu à l’arabe , « luth. » L’antiquité asiatique
connut, excepté l’usage des instrum ents à arche t, les 
instrum ents en usage dans l ’Orient moderne. Le lu th , 
comme les autres instrum ents à m anche, peut aussi bien 
que ceux à cordes pinôées, figurer dans le titre des 
psaumes. J- P a r is o t .

EFFRAIE, oiseau de la famille des rapaces nocturnes 
et du genre chouette. Voir C h o u e t t e .  L’effraie commune, 
s tr ix  flam m ea  (fig. 529), a le 
bec crochu , le plumage dorsal 
nuancé de fauve et de cendré 
ou de b run  avec des m ouche
tures noires et blanches. C’est le 
nocturne qui a la coloration la 
plus agréable. L’effraie est un 
peu plus grosse que le pigeon.
Elle est très répandue dans nos 
pays, et y rend les plus grands 
services à l’agriculture, en dé
truisant une multitude de ron
geurs nuisibles , r a ts , souris, 
m usaraignes, insectes, etc. L’ef
fraie pousse dans le silence de 
la nuit un  cri aigu, entrecoupé 
de bruissem ents réitérés. Le nom 
français de l’oiseau vient sans 
doute de l’effroi que cause ce 
cri et de la crainte superstitieuse 
qu’inspirent d’ailleurs tous les 
rapaces nocturnes. La str ix  
flam m ea  est aussi commune en 
Palestine que dans nos contrées.
Elle y habite les ruines et les cavernes, où son cri prend 
quelque chose de plus lugubre encore et de plus effrayant. 
T ristram , The n a tu ra l history o f the B ib le , Londres, 
4889, p. 192, identifie l’effraie avec l’oiseau im pur appelé

520. — L ’effra ie .
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en hébreu fahrnâs. Lev., X I, 16; Deut., xiv, 15. Ce nom 
vient de t.iâmas, « opprimer, » et convient par conséquent 
à un rapace. Les anciennes versions supposent que le 
tal)m âs est un rapace nocturne : Septante : yXaui;; Vul
gate : noctua; Gr. Venet. : vuxtixopaL Les Targums en 
font aussi un oiseau rapace. L’identification du tahm âs  
et de la str ix  flam m ea  est donc possible et m êm e très 
probable. IL L e s ê t r e .

EGBERTI (CODEX). Ce m anuscrit latin appartient 
à la bibliothèque de la ville de Trêves. L’écriture est 
onciale et d ’une main du X e siècle. C’est un  volume de 
165 feuillets format in -4 °  : 27 cent, de hauteur sur 
21 cent, de largeur. Ce n ’est pas un m anuscrit des Évan
giles, mais un  évangéliaire, c’e s t-à -d ire  un recueil des 
leçons (épîtres et évangiles) du missel : Liber evange- 
liorum  p er  c irculum  anni sun ip tus ex libro comitis. 
Le Codex E gberti est célèbre, non pour son texte, mais 
pour ses m iniatures, dont la publication en phototypie a 
été faite par F. X. Kraus, Die M in ia turen  des Codex 
E gberti, in-4°, Fribourg-en-B risgau, 1884. Le m anuscrit 
avec ses m iniatures fut fait pour Egbert, archevêque de 
Trêves de 977 à 993; il fut exécuté à l’abbaye de Reichenau, 
par les moines Kerald et Héribert. C’est un  important 
m onument pour l’histoire de l’illustration de la Bible.

P . B a t i f f o l .
ÉGÉE (hébreu : hêgê', Esth., n ,  3, et hêgay, Esth., 

n , 8, 15; Septante: Fa?, Esth., n , 8; omis n , 3, 15; Vul
gate : Egeus), eunuque de la cour d’Assuérus (Xerxès Ier), 
spécialement chargé de pourvoir au harem  royal. Esth., 
il, 3, 8 ,15. Les Septante, qui om ettent ce nom  aux f f .  3 
et 15, l’introduisent au f .  14 , à la place de Susagazi 
(héb reu , S a 'a sg a z) , nom d’un autre eunuque, préposé 
à la garde des concubines du roi. On trouve un ' 11 y : x ç 
parmi les officiers de la cour de Xerxès. Ctésias, Fers., 24 ; 
Hérodote, ix, 33. D’autre part, selon quelques interprètes, 
hêgê' ne  serait pas un nom  propre, mais un nom commun 
signifiant « eunuque », comme àga en sanscrit. Cf. turc : 
agha. Gesenius, Thésaurus, A d d en d a , p. 86.

E. L e v e s q u e .
ÉGLA (hébreu : *E g lâ h , « génisse; » Septante : AîyàX 

et ’AyXd), une des femmes de David, mère de Jethraam, 
le sixième des enfants qui naquirent au roi à Hébron. 
II Reg., i i i ,  5; I Par., n i ,  3. D’après une ancienne tra 
dition ju ive, mentionnée par l ’auteur des Quæst. hebr., 
P atr . lat., t. x x m , col. 1347, 1370, Égla ne serait autre 
que Michol, l’épouse de sa jeunesse. Cette opinion repose 
uniquem ent su r la particularité suivante : parmi les six 
femmes de David, citées II Reg., m , 2-5, et I Par., i i i , 3, 
le nom d’Égla est seul accompagné de l ’apposition, 
« épouse de David. » La raison n ’est pas suffisante, même 
pour insinuer cette identification. E. L e v e s q u e .

ÉGLISE, du grec lxxXï]<jia, signifie proprem ent 
« assemblée ». Dans l’Ancien Testam ent, les Septante ont 
traduit par èxxXv)cria l ’hébreu qâhâ l, qui désigne tantôt 
une réunion quelconque, Ps. xxv, 5; tantôt la réunion 
des Israélites, Num ., xx , 4; tantôt la société religieuse 
formée par le peuple de Dieu, qehal Yehôvâh. Num., 
x ix , 20; Deut., x x m , 2, 3 , 7 (Vulgate, 1 , 2 , 3 , 8 ) , 8. 
Dans le Nouveau Testam ent, èxy.Xyaix a des sens analo
gues. Il signifie quelquefois une assemblée quelconque. 
Act., x ix , 32, 39, 40. Il désigne le plus souvent une ré
union de fidèles, soit leur réunion en un même lieu, 
pour prier et accomplir d’autres devoirs religieux, I Cor., 
x i ,  18; xiv, 4 , 12, 19, 34; Col., iv , 15; Philern ., 2 
(cette réunion des chrétiens ne porte qu’une seule fois, 
Jac., n ,  2 , le nom de auvaywyrç, qui était réservé aux 
réunions des Juifs et aux édifices où elles se faisaient); 
— soit la société particulière formée des fidèles d’une 
même ville, par exemple Jérusalem , Act., v i i i , 1 ; x i, 22; 
xv, 4 ; Antioche, Act., x m , 1; xiv, 26; xv, 3; Ephèse, 
Act., xx, 17 ; Cenchrée, Rom., xvi, 1 ; — soit enfin la société

de tous les fidèles répandus dans le monde. Matth., 
xv i, 18; I Cor., x n ,  28; Eph., i ,  22, 23; n i ,  10; v , 23, 
24 , 25 , 27 , 29 , 32 ; Col., i ,  18, 24; I  T im ., i i i ,  15. -  
C’est de l’Église entendue en ce dernier sens que nous 
allons nous occuper. Nous ne parlerons pas de son orga
nisation ni des sacrem ents et autres moyens de sanctifi
cation qui lui ont été confiés. 11 en est question dans 
d’autres articles. Nous l’envisagerons seulem ent comme 
la société des fidèles.

I. L ’É glise dans les Évangiles. — Pour nous donner 
ses enseignem ents sur l’Église, le Sauveur s’est servi de 
trois métaphores principales. Il l’a appelée le royaume 
des cieux, Matth., xvi, 19, en prom ettant à saint Pierre 
de l’en constituer le chef. C’est de cette manière qu’il la 
désigne aussi dans les paraboles du festin nuptial, Matth., 
x x i i , 2-14; des filets, Matth., x m , 47-50; du champ qui 
contient de l’iv raie, Matth., x m , 24-30, paraboles où il 
fait ressortir que l’Église est destinée à recevoir des justes, 
et que cependant il s’y rencontre des pécheurs avec eux. 
Il l’a encore appelée le royaume des cieux dans la para
bole du grain de sénevé et dans celle du levain, Matth., 
x m , 31, 32, où il annonce comm ent elle devait se ré 
pandre par tout l’univers. — Il l’a désignée sous son nom 
propre d’Église, Matth., xvi, 18, lorsqu’il l’a représentée 
sous la figure d’un édifice bâti sur l’apôtre Pierre comme 
su r un rocher inébranlable. Il lui donna alors une con
stitution m onarchique, et lui prom it une indéfectibilité 
qui devait rendre  inutiles tous les assauts de l ’enfer. 
— 11 l’a enfin comparée à un  troupeau dont il est le 
pasteur, Joa., x , 1 -1 6 , et déclaré que ce troupeau doit 
être unique. Reprenant cette com paraison, il a établi 
saint Pierre le pasteur de ce troupeau. Joa,, xx i, 15-17. 
Il a ainsi réalisé les promesses qu’il avait faites à cet 
apôtre et l’a investi d’une prim auté perpétuelle sur l’É
glise. — 11 a également conféré à ses Apôtres et à leurs 
successeurs une autorité perpétuelle dans cette Église, 
en les chargeant de porter sa doctrine à toutes les na
tions et d’en faire des chrétiens par le baptême. Matth., 
x x v iii, 18-20; Marc., xvi, 15-20; Luc., i ,  8.

II. L ’Eglise dans les E pîtres. — Saint Paul nous m ontre 
l’Église comme une société organisée et unique. Il se 
repent de l’avoir persécutée. I Cor., xv, 9; Gai., i ,  13 ; 
cf. Act., v iii ,  3. 11 l ’appelle « la maison de Dieu, l’Église 
du Dieu vivant, la colonne et la base de la vérité ». I Tim., 
m ,  15. Il m ontre l’union étroite de cette Église avec le 
Christ dans plusieurs comparaisons, où il fait ressortir 
en même temps son caractère social, son unité, les re la
tions de ses m em bres, la sainteté surnaturelle que le 
Christ lui a assurée en la rachetant et qui lui est com
m uniquée par le Sain t-E sprit, sa fin , qui est la sanctifi
cation et le salut de ceux qui la composent. Elle est le 
« temple de Dieu », habité par le divin Esprit, bâti sur 
le Christ, en dehors de qui il ne saurait y avoir d’autre 
fondement; bâti aussi sur le fondement des Apôtres, avec 
le Christ pour pierre angulaire. I Cor,, m , 9-17; VI, 19; 
Ephes., I l ,  20-22. Elle est le « corps du Christ », dont le 
Christ lu i-m êm e est la tête et dont les fidèles sont les 
membres. Tous ne font qu’un même corps en vertu de 
leur baptêm e, qu’ils soient juifs ou païens, esclaves ou 
libres; et cependant, comme les m em bres d’un même 
corps, ils se distinguent les uns des autres par la diver
sité des grâces, des ministères et des fonctions que l’Esprit 
Saint leur a partagés inégalement. Ils sont unis par la 
charité , et ils doivent s’appliquer à se revêtir de l’esprit 
et des vertus de Jésus-C hris t, leu r chef, comme d’une 
hum anité nouvelle et parfaite. I Cor., x n ,  4 -30 ; Rom., 
x i i ,  4 , 5 ; Eph., i ,  22 , 23; iv , 4-16; Col., i ,  18. L’Église

. est encore appelée par saint Paul « l’épouse » soumise 
et b ien-aim ée du C hrist, qui s’est livré pour elle, afin de 
la rendre sainte et sans tache. Eph., v, 23-32. — Les 
Épîtres pastorales à Tite et à Tim othée nous font con
naître avec plus de précision l’organisation et la législa
tion intérieure de cette Église, et spécialement l’autorité
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qu'exerçait l'évêque sur 1 église qu il était chargé de 
gouverner. — La prem ière Épitre de saint P ierre  re 
vient sur la comparaison par laquelle le Christ et ensuite 
saint Paul avaient représenté l’Église comme un  édifice 
et un temple. Elle insiste sur la dignité surnaturelle et 
sacerdotale que les fidèles reçoivent en entrant avec le 
Christ, comme autant de pierres vivantes, dans cette 
divine bâtisse. I Petr., n , 4-10. Elle leur rappelle qu’ils 
sont ainsi devenus une nation sainte, le peuple de Dieu, 
■et les exhorte à pratiquer en conséquence les vertus 
chrétiennes, afin que les nations au milieu desquelles 
ils vivent rendent gloire à Dieu. Ils étaient des brebis 
erran tes , mais ils sont revenus au C hrist, le pasteur et 
l'évêque de leurs âmes. 1 Petr., i i , 11-25.

III. L ’Église dans les Actes des Apôtres. — Les Actes 
nous racontent l’histoire de l ’Église pendant les années 
qui suivirent la m ort du Sauveur. Nous y voyons sa fon
dation le jour de la Pentecôte, par la descente du Saint- 
Esprit su r les Apôtres, II, 4; les prem ières conversions 
des Ju ifs, n ,  41, et des païens, x , x i; leur entrée dans 
l'Église par le baptêm e, x , xi ; leur union dans la doc
trine des Apôtres, dans la fraction du pain , dans les 
prières en commun, n , 42, et dans une charité mutuelle 
i l ,  44; iv, 32, 34. Les Actes nous renseignent encore sur 
le rô le, les travaux et les miracles de saint P ie rre , des 
Apôtres et des collaborateurs qu’ils se donnèren t, i l , 14 ; 
i i i ,  v , 15 , 25 , 42; v i,  1 - 8 ;  v m , 35-38, e tc .; ils nous 
exposent les hésitations des prem iers chrétiens au sujet 
des observances m osaïques, et racontent comment tous 
se soum irent au décret porté à Jérusalem , su r la propo
sition de P ierre , par l’assemblée des Apôtres et des an
ciens, et adressé aux fidèles comme une décision inspirée 
par le Sa in t-E sprit, xv.

IV. Conclusion. — Il ressort de ces enseignements que 
l ’Église est la société visible des fidèles, instituée par 
Jésus-C hrist sous l’autorité de l’apôtre P ie rre , fondée 
par les Apôtres, assistée par le Saint - E sp rit, unie sur- 
naturellem ent au Christ, son chef invisible, groupant les 
m em bres qui la composent dans la profession de la doc
trine du Sauveur, 1 observation de sa loi et l’usage de ses 
sacrements, pour procurer le règne de Dieu sur la terre 
e t  assurer aux fidèles le salut éternel. A . Va c a n t .

ÉGLON. Nom d’un roi de Moab et d ’une ville chana- 
neenne.

1 . ÉG LO N  (h é b re u : 'É g lô n  ; S ep tan te : ’EvXdm) 
roi de Moab. Lorsque les Israélites, délivrés une pre
m ière fois par Othoniel de l’oppression de Chusan Rasa- 
th a ïm , furent retombés dans leurs infidélités Dieu les 
châtia encore par une nouvelle oppression. Ce fut É<don 
qu ’il choisit, avec les Ammonites et les Amalécites alliés 
de  ce ro i, comme les instrum ents de sa vengeance et le 
fléau de son peuple. Jud., i i i ,  12-14. Cf. Deut., x x i i i  4 -  
Exod., x v i i ,  8-16 ; Jud., vi, 3-5; vu, 12. L’intention d’Églon 
paraît avoir été de s’établir d’une m anière définitive dans 
le pays; car après avoir battu les Hébreux, il alla se fixer 
à la « ville des Palmes », c’e s t-à -d ire  à Jéricho. Voir 
J é r i c h o .  Églon ne pouvait choisir une position plus heu
reuse pour le centre de son gouvernement. En arrière le 
Jourdain, dont il lui était facile de garder les gués, oppo
sait un  obstacle infranchissable aux attaques d’ailleurs 
peu probables qu’auraient pu tenter les Gadites et les 
Rubénites. Devant lui s’ouvrait en éventail le réseau des 
ouadis et des diverses voies qui pouvaient le mettre en 
communication avec les territoires d’Éphraïm , de Ben
jam in et de Juda, et lui perm ettre de se porter rapide
m ent partout où sa présence serait nécessaire. En outre 
grâce au peu de distance qui séparait Jéricho de la fron
tière moabite, le conquérant avait la facilité d’aller lui- 
même d’un pays à l’autre selon que les circonstances l’exi
geraient. Il n ’est pas à présum er, en effet, que ce prince 
ait fixé sa résidence à l’ouest du Jourdain, sur le terri- 
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toire conquis; il dut continuer de dem eurer dans ses États 
après sa v ic to ire , et se rendre de là à Jéricho pour le 
règlem ent des affaires importantes et en particulier pour 
la perception du tribut annuel. Quoique le texte sacré ne 
dise pas expressément que cette perception eût lieu à 
Jéricho, cela semble bien résulter de l ’ensemble du récit, 
et tel est le sentim ent commun des interprètes. Ju d ., 
m ,  20. — Le livre des Juges ne nous apprend rien tou
chant le caractère de ce prince et son administration. Il ne 
paraît pas avoir exercé sa domination su r une partie fort 
étendue du territoire israélite; elle ne dépassa pas pro
bablement les limites des tribus méridionales à l ’ouest 
du Jourdain; filais elle n ’en dut peser que plus lourde
m ent su r cet espace restreint. Quelques mots de Jud., n i, 
19-20, pourraient faire penser que l’oppression m atérielle 
des étrangers était encore aggravée par le spectacle d’un  
culte idolâtrique importé par eux au milieu du peuple 
vaincu. On lit en cet endroit qu’Aod passa par « P esilîm , 
qui est à Gilgâl » (hébreu). Pesîlim  peut se traduire par 
« carrières » (voir col. 318) ou par « idoles ». La Vulgate 
et les Septante ont adopté ce dernier sens. S’il est fondé, 
on pourrait supposer que les Moabites avaient érigé en ce 
lieu quelque sanctuaire, où le culte des dieux étrangers 
offrait aux enfants de Jacob un perpétuel danger de tomber 
dans l’idolâtrie. Cf. Num ., xxv, 1 -3 ; III Reg., x i ,  7. Le 
triste état dans lequel ils languissaient depuis d ix -h u it 
ans réveilla chez les Israélites le sentim ent religieux et 
patriotique; ils invoquèrent le Seigneur, et il les délivra. 
Aod, de la tribu de Benjam in, fut le libérateur qu’il leur 
envoya; Églon fut tué par lui dans son palais, et cette 
m ort, suivie du massacre général des é trangers , m it fin 
à la servitude du peuple de Dieu. Pour le récit de la m ort 
d’Églon et des événements subséquents, voir Aod, t. i ,  
col. 715-717. E. P a l is .

2 . é g l o n  (hébreu : 'É g lôn , Jos., x ,  3 , 5 , 23 , 37; 
xn , 12; xv, 39; 'É g lônâh , avec hé  local, Jos., x, 34, 36; 
Septante : ’OêoXXdp., Jos., x, 3, 5, 23, 34, 37; Codex Vati
canus, AiXap.; Codex A lexa n d r in u s , ’EyXwp. ; Codex 
A m brosianus, ’EyXiâv, Jos., x i i ,  12), ancienne ville cha
nanéenne dont le roi s’appelait Dabir. Jos., x , 3. Elle 
faisait partie du territoire am orrhéen, Jos., x, 5, fut prise 
par Josué, x, 34, 35, 37; x ii ,  12, et assignée à la tribu de 
Juda. Jos., xv, 39. Elle appartenait au second, groupe de 
« la plaine » ou Séphélah , Jos., xv, 39, et était voisine 
de L achis, avec laquelle elle est ordinairem ent mention
née. Jos., x , 3, 5, 23, 34; x i i ,  12; xv, 39. Au chapitre x 
de Josué, les Septante ont mis Odollam  au lieu d’Églon. 
De là vient sans doute qu’Eusèbe et saint Jérôm e, Ono- 
m aslica sacra, Gœttingue, 1870, p. 118 , 253, ne recon
naissent sous ces deux noms qu’une seule et même ville, 
qui de leur temps était encore « un très gros bourg, à dix 
milles (près de quinze kilom ètres; saint Jérôm e m et : 
douze milles, environ dix-huit kilomètres) à l’est d’Éleu
théropolis », aujourd’hui B eit - D jibrîn. Il y a ici une 
erreur évidente. D’abord la Bible distingue nettement 
Églon d’OduIlam, Jos., x ii ,  12, 15, ou Adullam, Jos., xv, 
35, 39. Voir O d o lla m . Ensuite il est impossible de placer 
Églon à quinze ou d ix -hu it kilomètres à l’est de Beit- 
Djibrin, parce qu’alors on quitte la Séphélah et on s’éloigne 
beaucoup de Lachis, pour tom ber dans la m ontagne de 
Juda. Faudrait-il donc corriger le texte des deux auteurs, 
et lire îtpoç Suagol;, <( vers l ’occident, » au lieu de npo; 
àvaxoXâî, « vers l ’orient »? Cette leçon nous conduirait 
directem ent à  un endroit qu’ils appellent A g la ,  situé à 
dix milles d’Éleuthéropolis, sur la route de Gaza. Cf. Ono
mastica sacra, p. 103, 234, aux mots B ethagla  et BqOa- 
Xa'ig. A cette distance et dans cette direction se trouve 
actuellement le village de K hirbet 'A d jlâ n , dont le nom 
reproduit exactement la forme hébraïque : friiy , 'É g lo n ,

ks, 'A d jlà n ,  avec l’a ï»  initial. Cf. Kampffmeyer, 
A lte N a m en  im  heutigen P alâstina  u n d  S y r ie n ,  dans

II . -  51
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la Z eitschrift des deutschen P a lü s tin a -V ere in s , t. xvi, 
1893, p. 53. Il est placé à l’est à'O um m  Lâqis  et au nord 
de Tell e l-H ésy , dont le prem ier rappelle le nom , et le 
second m arque plus probablem ent le site de l’ancienne 
Lachis. Les ru ines s’étendent sur un  plateau m aintenant 
livré à la culture; elles sont fort indistinctes et consistent 
uniquem ent en des amas confus de pierres, disséminés 
dans des champs de blé, ou formant divers enclos autour 
de plantations de tabac. Tout a été détruit et rasé. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. I l ,  p. 298; W . M. Thomson, The 
L a n d  and the B ook, in-8°, Londres, 1881, t. i ,  p. 208.

Cette identification est admise par tous les voyageurs 
et comm entateurs modernes. Cf. E. Robihson, Biblical 
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. n , p. 49; Van 
de Velde, M em oir to accompamj the M ap o f the Holy 
L a n d ,  Gotha, 1858, p. 308; G. Armstrong, W . W ilson et 
Conder, N am es and  places in the Old and  New Testa
m e n t,  Londres, 1889, p. 54, etc. Cependant un explora
teu r récen t, M. Flinders Petrie , dont les fouilles à Tell 
e l-H ésy  ont offert le plus grand in térêt, identifie Iïglon 
avec Tell N edjîléh, au sud-est de ce dernier endroit. Ce 
site, d’après les ruines qu’il renferm e, serait plus ancien 
que K hirbet ‘A d jlâ n . Pour expliquer cette différence 
entre  l’antique emplacement et celui qui aujourd’hui en 
garde le nom incontestable, l’auteur suppose que la vieille 
cité d ’Églon fu t, au m oment de la captivité, occupée par 
de nouveaux habitants. L es 'Ju ifs, à leu r retour, n ’ayant 
pas la force de les déloger, allèrent plus loin bâtir une 
nouvelle ville, à laquelle ils donnèrent le nom de l’an
cienne. Cf. AV. M. Flinders Petrie , Tell e l-H esy , in-4°, 
Londres, 1891, p. 18-20; E xplora tions in  Palestine, dans 
le P alestine E xp lora tion  F u n d , Q uarterly S ta te m e n t, 
1890, p. 159-166.

Comme on le voit, l’histoire d’Églon ne va pas au delà 
de la conquête de la Terre Promise et n ’en est qu’un 
épisode. Adonisédech, roi de Jérusalem , voyant que les 
Gabaonites avaient passé du côté des enfants d’Israël et 
avaient fait alliance avec eux, fut saisi de crainte et fit 
un appel aux rois d’H ébron, de Jérim oth , de Lachis et 
d’Églon, pour m archer tous ensemble contre Gabaon 
et la punir de sa trahison. Les cinq ro is, vaincus dans 
cette fameuse journée où Josué arrêta le soleil, s 'en 
fuirent et vinrent se cacher dans une caverne de Macéda. 
Us en furent retirés pour être mis à mort. Le chef des 
Israélites s’empara alors successivement des différentes 
villes de la contrée, entre autres d’Églon, dont il exter
mina la population, comme il avait fait à Lachis. De là il 
monta à Hébron, qu’il attaqua et prit égalem ent, se ren
dant m aître du plateau central comme de la plaine des 
Philistins. Jos., x. Églon n ’est pas mentionnée au retour 
de la captivité. L’auteur sacré se contente de nom m er 
« Lachis et ses dépendances ». II Esdr., x i ,  30.

A . L e g e n d r e .
1 . E G Y P T E  (héb reu : M içra îm ; Septante : At'yo7txoç; 

Vulgate : Æ g yp tu s), contrée située à l’angle nord-est de 
l’Afrique.

I. N o m s . — L’Égypte est ordinairem ent appelée en 
hébreu M içraîm  ou, sous une forme plus complète, ’éré? 
M içraim , « la terre  de Misraïm. » Ce nom  lui vient de 
Misraïm, fils de Cham , par les descendants duquel elle 
fut peuplée. Gen., x, 6 ,13 . Misraïm a la forme du duel en 
hébreu, d’après l’opinion comm une. On explique commu
ném ent cette forme en disant qu’elle indique la division 
naturelle du pays en Haute et Basse-Égypte. — Quelques 
interprètes ont cru trouver la forme simple de M içraîm  
dans Màsôr, qui, d ’après eux, désigne la B asse-Égypte, 
Is., xix, 6 ;xxxvil, 25; II (IV) Reg., xix, 24; Mich., vu, 12; 
Gesenius, Thésaurus, p. 815; mais cette opinion est con
testée. Ni les Septante ni la Vulgate n ’y ont vu l’Égypte. 
— Ce pays est certainement désigné en style poétique par 
l ’appellation : 'ères H â m ,  « la terre de Cham, » Ps. cv 
(Vulgate, civ), 23, 27; cf. lxxv iii (lx x v ii) , 51, par allu
sion sans doute à Cham, l’ancêtre des habitants de la

l vallée du Nil. — On croit aussi généralem ent que le mot 
B ahab, « fier, superbe, » est un nom poétique de l ’Égypte. 
P s. l x x iv  (l x x i i i), 1 2 ;  l x x x ix  ( l x x x v iii) , 11 ; I.XXXVII 
( l x x x v i), 4. — Le nom ordinaire de l’Égypte dans les

textes hiéroglyphiques est J i  Q ,  K em , copte,
K êm e, K em i, « noir, » par allusion sans doute à la cou
leur noire de la terre d ’Égypte. Cf. P lu tarque, De Is. et 
Osiris., 3 3 . — Le nom d’Égypte, qui nous est venu des 
Grecs et des Rom ains, est expliqué comme une transfor
mation grecque de l’expression égyptienne H a -k a -P la h ,  
c’e s t-à -d ire  le « temple du dieu Ptah », appellation reli
gieuse donnée à la ville de Memphis, ou bien de Ageb ou 
A keb , qui désigne « l’inondation » du Nil.

II .  G é o g r a p h ie  d e  l ’É g y p t e .  —  1» L ’É gypte  en général. 
— L’Égypte s’étend depuis la Méditerranée au nord ju s
qu’aux limites d’Assouan, «de Migdol à Syène (Assouan), » 
dit Ézéchiel, xxix , 10; xxx , 6 (texte hébreu). Elle peut 
être considérée comme une vaste oasis au milieu des 
déserts africains; elle est une vallée étroite parcourue 
par le Nil et bornée par deux chaînes de montagnes 
parallèles, qui ont la direction du nord  au sud. La chaîne 
orientale est appelée arabique, et l’occidentale libyque. 
Ces montagnes se rapprochent vers le sud de m anière 
à form er des défilés. Le plus important est celui de 
K hennou , le Silsilis des Grecs et des Rom ains, aujour
d’hui Djébel Selseléh. L’Égypte doit sa grande fertilité 
au N il, qui la féconde par ses inondations périodiques. 
Voir N i l .  — A u-dessous du Caire, le Nil se partage en 
deux branches, avec deux em bouchures, dont l’orientale 
est celle de D am iette , et l’occidentale celle de Rosette. 
La prem ière était appelée anciennem ent P h ta n itiq u e , et 
l’autre Bolbinitique. — Mais à une époque plus reculée, 
quand l’état géographique de cette partie de l’Égypte était 
fort différent, il y avait aussi d’autres branches et d)autres 
em bouchures; c’e s t-à -d ire , en allant de l’est à l’ouest, la 
Pélusiaque, la T a n itiq u e , la M endésienne, la Sébenni- 
tique  et la Canopique. Le Nil aux temps pharaoniques 
formait trois lacs : 1. un  lac au sud de l’embouchure Phta- 
nitique (de Damiette), qui avec une plus grande exten
sion est devenu aujourd’hui le grand lac de Menzaleh;
2 . le lac de B utis, au sud de l’em bouchure Sébennitique, 
qui est appelé aujourd’hui le lac B u rlu s;  et 3 . du côté 
occidental le lac M aréotis, près duquel Alexandrie fut 
fondée. Entre ce dernier et le lac B u rlu s, il y a aujour
d’hui le lac E d ku .

2° Le D elta. — L’espace compris entre les bras les 
plus éloignés du Nil inférieur (le Canopique et le Pélu
siaque) form ait le territoire que les Grecs ont appelé 
D elta ; il a une superficie de 2 3 0 0 0  kilomètres carrés. 
Arrosé par le fleuve et les canaux qui en dérivent, il est 
d’une très grande fertilité. Dans les tem ps préhistoriques, 
le Delta était couvert pa r les eaux de la m er. Dans la 
partie orientale du Delta se trouvait la terre de Gessen, 
où les Hébreux ont demeuré pendant leur séjour en 
Égypte. Voir Ge s s e n .

3° H aute et B asse -É g yp te .  — La division la plus 
générale et la plus ancienne de l’Egypte était en septen
trionale et méridionale ; la prem ière form ait ce qu’on 
appelle aujourd’hui Basse-Égypte, et la seconde la Haute- 
Égypte, d’après le cours du fleuve. La H aute-É gypte  
(appelée E ç-$a 'id  par les Arabes) commençait à Éléphan- 
tine, vis-à-vis d’Assouan, et arrivait jusqu’au voisinage du 
détroit de Memphis. La Basse-Égypte comprenait tout le  
reste du pays (le B ehréh  des Arabes), le Delta  des écri
vains grecs. La dénomination de M oyenne-Égypte n ’est 
pas ancienne ; elle correspond au sud de M emphis, o ù , 
la chaîne libyque s’interrom pant, on trouve un territoire 
fertile, arrosé par de nom breux canaux et par le lac de 
Fayoum , l’ancien lac Mœris. — La division en Haute et 
Basse-Égygte, qui concorde avec’, la différence de lan
gage , de m œurs et de coutumes des hab itan ts, rem onte 
à la plus haute antiquité : on la trouve déjà sur les m onu-
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ments de la IVe dynastie, comme sur les m onuments pos
térieurs, sous la dénomination de To-res, « terre du sud» 
(l’Égypte du sud), et T o -m éh , « terre  du nord » (l’Égypte 
du nord). La formule la plus usuelle pour indiquer la 
souveraineté des pharaons était celle qui les désignait 
comme rois de la Haute et de la B asse-Égypte, c’est- 
à-dire S u ten  S ekh e t, qui précède toujours les cartouches 
des noms royaux.

4° Nomes. — Chacune de ces deux parties du pays 
était divisée en districts ou provinces appelées par les 
Égyptiens hesep, et par les Grecs vojj.oi, « nomes ». 
L’Egypte entière était partagée en quarante-quatre nomes, 
dont vingt dans la Basse-Égypte et les autres dans la Ilaute- 
Égypte. Chaque nome était commandé par un chef m ili
taire résidant dans la ville principale, et chaque nome 
avait aussi ses divinités locales et son culte spécial. — 
Nous sommes assez bien renseignés sur les noms de ces

cuit. » — Temples et localités diverses : A ter, lac sacré, 
près du temple de Ptah ; ha t-am en , « la demeure mysté
rieuse; » Pi-Im hotep-se P tah , « le temple d’imhotep fds 
de Ptah ; » Ro-sta-t, « la nécropole ; » H a-pi-en A sar H api, 
« le temple de la dem eure de Osiris-Apis ; » le célèbre 
Sérapéum qui fut découvert par M ariette, à Saqqarah,etc. 
— Divinités du nome : P ta h , Hathor, S e kh e t, lm ho tep . 
Voir M e m p h is .

5° Villes égyptiennes nom m ées dans l’E criture. — 
Un certain nom bre de villes et localités d’Égypte sont 
mentionnées nom mém ent dans les Écritures : On ( Hélio
polis), Gen., x l i , 45; x l v i , 2 0 ;  Ezech., xxx, 1 7 ;  — Tanis, 
Num ., x m , 2 3 ;  Ps. l x v i i i  ( l x x v i i ) ,  1 2 ;  Is., xix, 1 1 ,  1 3 ;  
xxx, 4; Ezech., xxx, 1 4  (texte hébreu) ; — Péluse (hébreu : 
S în ), Ezech., xxx, 1 5 ,  1 6 ;  — Ramessès, Gen., x l v i i , 1 1 ;  
Exod., i, 1 1  ; x i i , 3 7  ; Num ., x x x h i , 3 ;  — Phithom , Exod., 
î, 1 1 ;  — Socoth, Exod., x ii, 2 7 ;  x m , 2 0 ;  Num ., xxxm ,

Arrosage au  moyen du schadouf dans l’ancienne Égypte. Tombeau d’Apoui. D’après les Mémoires 
de la m ission française a u  Caire , t. v , année 1894, pl. I ,  p. 612.

provinces et sur les villes et les divinités par les listes de 
nomes découvertes dans les inscriptions hiéroglyphiques, 
à Philæ , à Karnak, à D endérah, à Abydos, à Édfou et 
ailleurs, et publiées par H. B rugsch, Dümichen et de 
Rougé. Voir H. B rugsch, Geographische In sc h rifte n , 
3 in-4°, Leipzig, 1857-1860; J. de Rougé, Géographie 
ancienne de la B a sse -É g yp te , in -8°, P a ris, 1891. — 
Les nomes étaient séparés l ’un de l’autre par des lignes 
de p ierres, et il y en avait de dimensions très inégales. 
Les plus célèbres étaient, dans la Basse-Égypte, ceux de 
M em phis et d’Héliopolis, et, dans la Haute-Égypte, celui 
de Thèbes. —• Nous donnerons ici un échantillon des indi
cations que nous possédons sur ces nomes, et nous choi
sirons le prem ier nome de la Basse-Égypte (celui de 
M em phis), à cause de sa célébrité. — Prem ier nome : 
A neb-hat (M em phites). Chef-lieu : M en-nefer,«  la bonne 
place, » d’où le nom de Memphis. Cette ville avait aussi 
des noms sym boliques, dont voici les principaux : K h a -  
ne fer H a -K a -P ta h , « la dem eure de P tah , » d’où vient 
très probablem ent le nom grec AîÿuTrroc ; H a -P tah , « la 
demeure de P tah ; » K hu-ta -u i, « la splendeur des deux 
pays, «etc. — Division du nome : 1. Mu ou canal; 2. Vu, 
territoire appelé sekhet R a , c’est-à-dire champ du soleil;
3. Pehu, terrains inondés, appelés Sen-ur, « le grand cir-

5, 6; — É tham , Exod., x m , 20; Num ., xx x m , 6 , 8 ;  — 
Phihahiroth, Exod., xiv, 2; Num ., x x x m , 7, 8; — Mag- 
dalum , Exod., xiv, 2; Num ., x x x m , 7; Jer., x l iv , 1; 
x l v i, 14; — Béelséphon, Exod., xiv, 2, 9; Num ., xxxm , 7; 
Bubaste, Ezech., xxx, 17; — Memphis., Is., xix, 13; Jer., 
i l ,  16; x l iv , 1; x l v i , 14, 19; Ezech., xxx , 13, 16; Ose., 
ix , 6; — Taphnès, Jer., i l ,  16; x l i i i , 7, 8, 9 ; x l iv , 1; 
x l v i, 14; Ezech., xxx, 18; — No-Amon (Thèbes), Nahum, 
i i i , 8 ;  — Phathurès, Je r., x l iv , 1, 15; Ezech., xxix, 14; 
xxx, 14 ; — Syène, Ezech., xxix, 10; xxx, 6. Voir ces mots.

6° Climat. — Le clim at, surtout celui de la Haute- 
Égypte, est très salubre, quoique la chaleur en été y soit 
très forte. Le liham sin , vent du sud qui souffle pendant 
une période d’une cinquantaine de jo u rs , en avril et en 
m ai, avec des in terrup tions, est extrêmem ent fatigant. 
La pluie est très ra re , surtout au Caire. La sécheresse 
de l'air produit une énorm e quantité de poussière qui 
cause de nom breuses maladies d’yeux. Voir A v e u g l e , 
t. i, col. 1289. Les maladies épidémiques y font quelque
fois de grands ravages. Deut., v u , 15; xxym , 27, 35, 60.

7° F ertilité . — La fertilité de l’Égypte est m erveil
leuse; tout ce qui est arrosé par le Nil produit deux ou 
trois récoltes annuelles. Elle l’était encore plus du temps 
des Hébreux qu’aujourd’hui, parce que les canaux d’irr i
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gation étaient alors plus nombreux. L Écriture fait allu
sion à  cette fécondité extraordinaire de la vallée du N il, 
Gen. x i i i , 10; Deut., x i ,  10-11, due à l’inondation du 
fleuve. Amos, v m , 8 ;  i x ,  5. Dès la fin  de l’inondation, 
vers les derniers jours de novem bre, su r le riche limon 
noir déposé par les eaux on sèm e, et trois ou quatre 
mois après commence la moisson. D’arrosage est le grand 
moven employé pour accroître la production du sol. 
Cf. Deut., x i, 10. Aussi dans toute l'Egypte, en dehors 
du temps de l’inondation, tant que l’eau ne m anque pas, 
passe-t-on  les journées entières à arroser, soit avec le 
schadouf (lig. 531 et 532), soit avec la sakiéh  (lig. 533). 
L’agriculture a toujours été en grand honneur en Égypte :

les peintures des tombeaux représentent à satiété toutes les 
opérations agricoles. Voir 1 .1, fig. 43-48, col. 277-284, etc. 
On cultivait un grand nom bre de céréales, le lin, Ezech. 
xxvil, 7; la vigne et toute espèce de légum es, parmi les
quels les Israélites dans le désert regrettaient les con
combres, les melons, les poireaux, les oignons et les aulx. 
Num ., XI, 5. — Les animaux domestiques y étaient élevés, 
comme aujourd’hu i, en très grand nom bre : ânes, bœufs, 
brebis et plus tard chameaux et chevaux. Gen., x i i , 16; 
x l i , 2, 3 ; Exod., ix, 3 ; I (III) Reg.,_x, 28-29. Voir ces 
mots. Voir aussi, pour la faune de l’Égypte, C r o c o d il e , 
H ip p o p o t a m e , etc. — Un grand nom bre d’articles du Dic
tionnaire  m ontrent, par les figures qu’ils reproduisent 
et par les détails qu’ils donnent, quels progrès avaient 
faits les Égyptiens dans les arts et dans la civilisation. — 
Sur l’armée égyptienne, voir t. i ,  col. 992-994, 1034.

III. H is t o ir e  s o m m a ir e .d e  l’É g y p t e . — Avant le com
mencem ent de notre siècle on connaissait bien peu de 
chose de l’histoire de l’Égypte, parce que, ayant perdu le 
secret de la langue égyptienne, les m onuments étaient 
tout à fait muets. On était donc obligé de se contenter

des données des anciens écrivains grecs et rom ains. Mais 
la découverte, par Champollion, du secret de l’écriture 
hiéroglyphique ouvrit tout un monde aux recherches des 
savants. On dut écrire alors de nouveau l’histoire de 
l’Égypte et de sa civilisation, et une science nouvelle fut 
aussi fondée, Végyptologie, qui devint une branche très 
importante des études orientales. Cependant au milieu 
de ce grand progrès une partie reste encore dans l’obs
curité, c’e s t-à -d ire  la chronologie égyptienne, au moins 
pour ce qui regarde les premières dynasties des pharaons 
jusqu’à la XVIII®; et nous devons nous contenter à  cet 
égard de documents incomplets et des données incer
taines et vagues de la tradition.

On ne sait rien su r l’histoire de l’Égypte avant M énès, 
le fondateur du royaume et de la première dynastie. On 
suppose qu’avant cette fondation le peuple égyptien était 
divisé en petits États appelés hesep. Avec Ménès com
mence l’histoire de l'Égypte, qui fut une m onarchie où 
le pharaon était le chef suprêm e de l’État et de la re li
gion ; il était aussi considéré comme une espèce de divi
nité et appelé « fils du d ieu , fils du soleil » , etc. — 
L’histoire de l’Égypte peut être divisée en périodes dont 
chacune est représentée par un  certain nombre des dynas
ties royales des pharaons. On distingue l’ancien, le moyen 
et le nouvel empire (Ir«-Xe dynasties, XIe-XVII®, XVIII®- 
XXXI®).

jre période de l’ancien em pire. — Elle est aussi appelée 
m em p h ite , parce que ses rois résidaient alors à Mem
phis, dans la Basse-Égypte.(près du Caire). — Dans cette 
période, il y eut dix dynasties de pharaons. Les plus 
célèbres de ces dynasties anciennes ou au moins les plus 
connues sont la quatrièm e et la sixième. A la IVe appar
tiennent les rois bâtisseurs des grandes pyramides (fig. 534), 
C hufu , appelé par les Grecs Chéops, K a fra  (C hefrem ), et

532. — Arrosage au moyen du schadouf dans l’Égypte moderne. D’après une photographie.
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M e n ka u -ra  (M ikerinos). On suppose que ces pharaons 
ont régné 4000 ans à peu près avant J.-C ., et l'on doit 
admettre que la civilisation égyptienne fut très avancée à 
cette époque lointaine. En effet, les m onuments contem 
porains des pyramides nous m ontrent que l’Égypte pos
sédait alors déjà une organisation civile et religieuse et 
que la langue et l’écriture hiéroglyphique étaient tout 
à fait fixées. — La VIe dynastie est aussi très célèbre, 
surtout les pharaons P epi et Una; et on sait par les ins
criptions que les Égyptiens avaient déjà à cette époque 
des relations avec les peuplades de l’Afrique méridionale.

I I e Période. — Elle est appelée thébaine, parce que 
la capitale en fut Thèbes, dans la Haute-Égypte (près des

villages m odernes de Louqsor et de Karnak). Cette période 
va de la XIe à la XIIe dynastie. Ces pharaons de la XI6 
et de la XIIe sont bien connus. Parm i les rois de la 
XIe dynastie on doit rappeler les M entuhotep , qui éten
dirent leu r dom ination sur toute l’Égypte et purent être 
justem ent appelés « rois de la Haute et de la Basse- 
Égypte ». Parm i les pharaons de la XIIe dynastie, les plus 
célèbres furent les Osortésen et les A m enhém at, dont le 
troisièm e de ce nom fut le constructeur du fameux lac 
M œ ris, destiné à régler les inondations du Nil.

I I P  Période. — Invasion des Hyksos. — Ces Hyksos 
ou rois pasteurs étaient des chefs des populations nomades 
mêlées de Sémites et de Chamites, qui de l’Asie Mineure 
envahirent l’Égypte et fixèrent leu r résidence à Avaris, 
dans la B asse-Égypte, ayant enlevé ces provinces aux 
pharaons du pays. On ne sait pas au juste à quel m oment 
de l’histoire égyptienne cette invasion eut lieu; mais elle 
arriva sans doute après la XII* d ynastie et continua j us- 
qu’à la XVIIe inclusivement. Les rois pasteurs, qui étaient 
au commencement tout à fait étrangers aux m œurs de 
'  Égypte, finirent par en adopter la civilisation et par se

faire considérer comme de vrais pharaons. Ils furent 
néanm oins toujours ennemis des rois de Thèbes, et le 
pharaon Rasqenen  ou Soqnounra , de la XVIIe dynastie, 
commença contre eux une guerre sanglante, qui fut 
achevée par Ahmès Ier. Ce pharaon, après avoir battu 
les Hyksos et après les avoir chassés de 1 Égypte, réunit 
de nouveau le pays sous sa domination et inaugura la 
XVIIIe dynastie.

I V e Période ou nouvel em pire thébain. — C est la 
période la plus éclatante de l’Égypte. Elle embrasse trois 
dynasties, la XVIIIe, la XIXe et la XXe. Le plus puissant 
des rois de la XVIIIe fut Thotmès I I I , dont les guerres 
et les conquêtes, qui s’étendirent jusqu’à la Mésopotamie,

nous sont connues par ses nombreuses inscriptions, et 
dont le règne peut être fixé vers le XVe siècle avant J.-C. 
Cet éclat continua sous la dynastie suivante (XIXe), à 
laquelle appartient le règne très long de Ramsès II , 
l ’un des plus grands pharaons et le plus célèbre par les 
monuments élevés dans toutes les régions de l’Egypte. 
Après ce pharaon, on commence à noter quelques indices 
de décadence dans l’Égypte; elle perd ses provinces éloi
gnées de l’Asie et reste enfermée dans ses anciennes 
limites. Néanmoins la XXe dynastie, appelée aussi des 
Ramessides, est encore une dynastie puissante, comme 
nous le m ontrent les monuments.

Ve Période. — Période de la décadence de la X X Ie à 
la X X IV e dynastie . — La capitale des pharaons change 
de place à cette époque, et elle est successivement Tanis 
(dynastie tan ite, XXIe), Bubaste (dynastie bubastite , 
XXIIe) et Saïs (XXIVe). Survient ensuite l’invasion des 
Éthiopiens, qui fondent une nouvelle dynastie, la XXVe, 
appelée éthiopienne. Sous cette dynastie eut lieu la con
quête de l’Égypte par les Assyriens ; puis le pays fut partagé 
en douze petits États (dodécarchie, vn e siècle avant J .-C.).
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V Ie Période. — Période saïte. — Psam m étique, roi de 
Sais capitale d'un des douze É tats, après avoir soumis 
les au tres, inaugure la dynastie XXVI», appelée saïte, 
et la "loire de l’Égypte semble pour un m oment revivre. 
Pendant cette période la civilisation égyptienne se mêle 
à la civilisation grecque, et on constate une vraie renais
sance dans la littérature et surtout dans l'art. Mais cette 
gloire devait être de courte durée, parce que la puis
sance persane, qui avait succédé en Orient aux anciens 
royaumes de Ninive et de Babylone, menaçait toujours 
l'indépendance égyptienne. Après la m ort de Cyrus, son 
fils et successeur Cambyse porta ses armes contre Psam 
métique III, fils d’Amasis II, le vainquit à Péluse, et l’É- 
gypte devint une province perse (525 avant J.-C .).

t a in , c’est que le polythéisme était établi en Égypte dès 
les premières dynasties des pharaons. Ce polythéisme, du 
reste , était très compliqué ; mais le fond de toute la re li
gion était une sorte de panthéisme. Il considérait tous 
les dieux et toutes les choses existantes comme des ém a
nations d’une divinité suprême, qui se serait donnée nais
sance par soi-m êm e dans le n u n  ou chaos primordial 
dans lequel nageaient tous les germes. Le soleil, qui se 
lève chaque jour après les ténèbres de la nu it, était re
gardé comme l’image la plus vive de Dieu, toujours jeune 
et toujours vainqueur des puissances malfaisantes de la 
natu re; et on peut dire que chaque divinité des Égyp
tiens était une divinité solaire et qui représentait un des 
attributs ou des effets du soleil. Le développement de ce

534. — Les grandes pyramides de Gliizéh. D'après une photographie.

V IIe Période. — D om ination étrangère. — Après la 
conquête de Cambyse, les Égyptiens firent diverses ten
tatives pour rétablir l’ancien royaume des pharaons ; mais 
à l’exception de quelques provinces où des rois nationaux 
réussirent à s’établir (dynasties locales, XXVIII8-XXX’), 
l’Égypte resta sous le joug des Perses jusqu’à la conquête 
d’Alexandre le Grand.

V IIIe Période, appelée alexandrine. — Après la m ort 
d ’Alexandre (323 avant J .-C .) son empire fut partagé 
entre ses capitaines, et l’Égypte fut assignée à Ptolémée, 
fils de Lagus, qui inaugura la dynastie des Ptolémées ou 
des Lagides. La résidence de ces rois fut Alexandrie, 
bâtie par le grand conquérant m acédonien, et cette ville 
devint alors le centre d’une nouvelle civilisation gréco- 
égyptienne, qui continua à briller même après la fin de 
la dynastie lagide, qui disparut avec Cléopâtre et fut 
remplacée par la dom ination romaine.

IV. R e l ig io n  e t  c iv ilisa tio n  d e s  a n c ie n s  É g y p t ie n s .
  On ignore si les premiers habitants de la vallée du
Nil furent monothéistes ou polythéistes; ce qui est cer-

culte solaire fut dù en grande partie sans doute à la na
tu re  même et au climat de l’Égypte, où le ciel toujours 
pur et sans nuages perm et d’adm irer le grand astre du 
jour dans toute sa beauté. Au m ilieu du grand nom bre 
des divinités qui form ent le panthéon égyptien se dé
tachent des groupes divins réunis en triades, formés d’un 
père, d’une m ère et d’un fils, triades dont chacune était 
adorée d’une manière spéciale dans une des grandes 
villes de l’Égypte. La plus célèbre et la plus connue de 
ces triades est celle d’O siris, Isis  et Horus.

A la conception panthéistique du culte égyptien se 
rattache aussi le culte des m orts, qui joue u n  rôle très 
important dans la religion de ce pays. En effet, les âmes 
des hommes étaient considérées comme des molécules 
détachées de la substance divine et qui devaient un  jo u r 
se réun ir à Dieu, d’où elles émanaient. C’est par suite de 
cette persuasion que l’àme de l’homme juste recevait le 
titre d’Osiris, qu’on la considérait comme une vraie divi
nité et qu’on l’adorait comme telle. On pouvait par con
séquent ériger des temples et des autels aux âmes des
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m orts et surtout aux âmes des pharaons, qui étaient 
l’objet d’un culte spécial et même officiel. Le tombeau 
était considéré aussi comme l’habitation du défunt, où 
l’âme devait venir de temps en  temps visiter le cadavre, 
pour s 'unir à lui et y vivre d’une vie semblable à celle 
qu’elle avait vécue sur la terre. De cette idée était venu 
l’usage de l ’em baum em ent, qui avait pour but de con
server le corps le plus longtemps possible, afin que l’âme 
pùt trouver où s’attacher dans sa visite au sépulcre. De 
là encore l’usage de décorer la chambre sépulcrale de 
peintures ou de sculptures qui se rapportaient aux occu
pations mêmes du défunt pendant sa v ie, et d’y déposer 
les objets dont il avait fait usage.

On croyait aussi que les âmes des morts devaient par
courir différentes régions dans le monde souterrain et 
subir plusieurs épreuves avant de se réun ir à la divinité. 
La description de ces pérégrinations était renferm ée dans 
le document sacré appelé Sat per em hem  ou L ivre de 
sortir du jo u r, ou pendant le jou r, que les égyptologues 
modernes appellent le Livre des morts. Ce précieux docu
ment, qu’on trouve en grand nombre dans l’intérieur des 
tom beaux, se composait de 165 chapitres, dont un des 
plus importants était le 125e, qui nous m ontre la scène du 
jugem ent de l’âme dans le tribunal d’Osiris. (Voir fig. 115, 
t. i ,  col. 469.) Après le jugem ent, m êm e favorable, il y 
a encore pour l’âme d’autres épreuves à subir, et enfin 
l’âme purifiée tout à fait est absorbée par la divinité et 
réunie à l’essence divine. Le L ivre des m orts a été publié 
d’abord par Lepsius, in-4», Leipzig, 1842, sous le titre : Das 
Todtenbuch der alten A egypter. Une autre édition a été 
donnée par M. Edouard Naville, Das àgyptische Tod
tenbuch der X V III. bis X X . D ynastie , 2 in-f», B erlin , 
1886. Une traduction française du texte a été donnée 
par M. P ie rre t, L e livre des m orts, Paris, 1882, et une 
anglaise par P. Lepage R enouf, The E gyp tian  Book 
of the Dead, in-8°, Londres (quatre parties parues, 1897), 
publiée par la Society o f Biblical Archæology. Voir aussi 
W. Budge, A new and complété édition of the Book of 
the D ea d , 3 in-4», Londres, 1897 ( texte et traduction de 
la recension thébaine).

Sur les idées des anciens Égyptiens à propos de la vie 
future, nous possédons aussi un autre document très 
im portant, le Sat em  ap ro ou L ivre de l’ouverture de 
la bouche, qui porte aussi le nom de L ivre des funé
railles. Dans ce livre, qui a été confondu à tort avec le 
Livre des m orts, il y a la description des rites funéraires 
qu’on pratiquait après l’embaum em ent du cadavre, ju s
qu’à l’enterrem ent et au sacrifice près du tombeau. Ce 
texte a été publié dans son intégrité pour la prem ière fois 
par M. Ernest Schiaparelli, directeur du Musée égyptien 
de Turin : Il libro dei funerali degli antichi E gizian i, 
i n - 8», 1882-1890.

Dans les cercueils des momies, outre les papyrus funé
raires , on a trouvé aussi d’autres papyrus traitant de 
sujets religieux, philosophiques, littéraires et scientifiques, 
de sorte qu’on peut dire que les tombeaux nous ont con
servé le trésor de la science des anciens Égyptiens. Voici 
quelques-uns des plus importants : Les m axim es du scribe 
A n i, traité de m orale, traduit par Ér. Chabas, dans 
1 ’E g yp to log ie , 1874 et suiv. ( ce sont sans doute des 
maximes comme celles d’Ani qui avaient valu aux Égyp
tiens la réputation de sagesse à laquelle il est fait allusion 
III Reg., iv , 30. Cf. Act. v u , 22; Is., x ix , 11; xxxi, 2; 
Josèphe, Ant. ju d .,  v m ,v i ,  5 ); — Le papyrus magique  
H arris, formulaire de prières et d’exorcismes contre les 
mauvais esprits, traduit aussi par Chabas, C halon-sur- 
Saône, 1860; — Le papyrus Sallier n» i ,  récit historique 
de la fin de la domination des Hyksos, traduit aussi par 
M. Chabas; — Le grand papyrus H arris, le plus étendu 
des papyrus égyptiens, qui se rattache à l’histoire des 
pharaons de la XIX» dynastie. L’étude la plus complète 
sur ce papyrus est celle de M. Eisenlohr; — Le papyrus 
de Senaaht ou de Sinéh du Musée de B erlin , épisode de

la XIIe dynastie, traduit par M. Griffith, dans les P ro
ceedings of the Society o f Biblical Archæology, ju in  1892 ;
— Le papyrus Anastasi n° 1 , qui contient une descrip
tion de voyage de l’époque de la XIXe dynastie, publié 
par Chabas, Voyage d’un É gyptien  en S yrie , en Phé
nicie, en Palestine, etc., in-4», Paris, 1866; — Le pa p y
rus d ’Orbiney ou L e roman des deux frères, conte 
égyptien de l ’époque de la XIX» dynastie, traduit et publié 
par de Rougé, Maspero, e tc .; — Le papyrus H arris  
n° 500  ou Le rom an du prince prédestiné, traduit par 
Goodwin et Chabas, 1861, et par Maspero, dans les Études 
égyptiennes, Romans et poésies, in -8», P a ris, 1879; — 
Le rom an de Setna , d ’un m anuscrit démotique du Musée 
du Caire, de la XXVIe dynastie. Voir Maspero, dans la 
Zeitschrift fü r die àgyptische Sprache, 1877, p. 133.
— Enfin une quantité de textes épistolaires, décrets, etc. 
Le Musée de Turin  en possède une belle collection, qui 
a été publiée par Rossi et Pleyte : P apyrus de Turin, 
Leyde, 1869-1876. Plusieurs des papyrus déjà cités appar
tiennent au Musée Britannique et sont publiés dans les 
Select P a p yr i of the B ritish  Muséum.

Les anciens Égyptiens se distinguèrent encore plus dans 
les arts que dans la littérature. Leurs m onum ents d ’ar
chitecture, pyramides, tem ples, tom beaux, obélisques; 
leurs sculptures, statues et bas-reliefs ; leurs peintures, 
qui représentent au vif leu r vie de chaque jour, ont joui 
de tout tem ps d’une juste célébrité. Les travaux qu’ils 
avaient exécutés pour endiguer le N il, canaliser et ré
pandre partout ses eaux bienfaisantes, leur font le plus 
grand honneur. Leur industrie était très florissante. Leurs 
tapis étaient renom m és en O rien t, Prov., v u , 6 , ainsi 
que leurs broderies, Ezech., x x v i i ,  3 (voir t. i ,  fig. 621 
et 622, col. 1941,1943); leurs tissus étaient d’une grande 
finesse ; leurs ameublem ents de bon goût et souvent d’une 
grande richesse, comme on peut en juger par les pein
tures et par les débris, qui, échappés aux injures du 
tem ps, sont conservés dans nos musées. Voir P. P ierret, 
Dictionnaire d ’archéologie égyptienne, in-12, Paris, 1887.

V. L ’É g y p te  d a n s  l a  B ib le .  —  1° Dans le Pentateuque.
— 1. L’origine du peuple égyptien est indiquée, comme 
on l’a déjà rem arqué plus hau t, Gen., x , 6 , 13. Les fils 
de Misraim, qui peuplèrent l’Égypte et d’autres con
trées, sont Ludim , Anam im , Laabim , Nephthuim, Phe- 
trusim , Chasluim et Caphtorim. Voir ces mots. — 2. Peu 
après son arrivée dans la Terre P rom ise, une famine 
obligea Abraham  d’aller en Égypte. Gen., x ii .  Voir t. i ,  
col. 76. Plus tard, une autre famine étant survenue, Dieu 
défendit à Isaac, fils d’A braham , d’aller dans ce pays, 
Gen., xxvi, 2; mais une autre famine devait, quelques 
années après, y conduire ses p e tits-fils , les enfants de 
Jacob. Dieu avait prédit à A braham , Gen., xv, 13, que 
ses descendants seraient asservis en Égypte. Pour que la 
prophétie s’accomplit, il perm it que Joseph, fils de Jacob, 
y fût vendu comme esclave et y devînt prem ier m inistre 
du pharaon, ce qui amena l’établissement de toute sa 
famille dans la terre  de Gessen. G en., xxxvii, xxxix- 
x lv i i .  Voir J a c o b  et J o s e p h .  C’est là que le peuple d’Is
raël grandit, sous la dom ination des Hyksos. Quand ces 
derniers eurent été expulsés, les progrès des Hébreux 
inquiétèrent les pharaons indigènes de la XIX» dynastie ; 
ils les opprim èrent et les soum irent à de dures corvées, 
dont Moïse les délivra au moyen des plaies d’Égypte et 
du passage miraculeux de la m er Rouge. Exod., i - x i v .  
Ces grands événements restèrent gravés en traits pro
fonds dans la mém oire des Israélites, et l’écho en retentit 
dans tous les livres de l’Ancien Testam ent, Jos., I l , 10; 
xxiv, 4, etc., et jusque dans le Nouveau. Act. v u ; Ilebr., 
m , 16; v m , 9; x i, 27; Jude, 5.

2» Sous les rois. — Depuis l’exode jusqu’au règne de 
Salomon, le peuple de Dieu n ’a aucun rapport direct 
avec l’Égypte. Après son élévation au trô n e , le fils de 
David épousa la fille d’un pharaon, III Reg., i i i ,  1, et reçut 
de lui comme dot de la reine la ville de Gazer. III Reg.,



535. — Table royale d’Abydos.
A gauche, le roi Séti 1er brûle des parfums en l’honneur des rois qui l’ont précédé. Devant lu i, son fils Ramsès II  tien t les rou

leaux des pharaons, ses ancêtres. La table royale contient les cartouches de soixante-seize rois, placés pa r'o rd re  chronologique 
dans deux registres de tre n te -h u it noms chacun. Le troisième registre ne contient que le prénom et le nom de Séti Ier plusieurs 
fois répétés. La liste commence en h a u t, à gauche. La seconde partie de notre gravure no fa it qu’un to u t avec la première dans
le monument original. — D* dynastie. 1. Ména. — 2. Téta.   3. A toth. — 4. Ata. — 5. Hesepti. — 6. Miriba. — 7. Semsou. —
8. Kabhou. — IIe dynastie. 9. Bouzaou. — 10. Kakéou. — i l .  Baïnouterou. — 12. O utsnas.— 13. Senda.— III* dynastie. 14. Zazai.
  15. Nebka. — 10. Zosirsa. — 17. Téta. — 18. Sezès. — 19 . Noferkara. — IVe dynastie. 20. Snofrou. — 21. Koufou. — 22. Dou-
defra. — 23. Khafra. — 24. Menkara. — 25. Shepeskaf. — Ve dynastie. 26. Ousirkaf. — 27. Sahoura. — 28. Kaka. — 29. Nofer- 
efra> — 30. Raenouser. — 31. Menkaouhor. — 32. Dadkara. — 33. Ounas. — VIe dynastie. 34. Téta. — 35. Ouserkara. — 
36. M érira. — 37. Merenra. — 38. Noferkara. — Second registre : 1. Mehtiemsaf. — V IIe -VIII* dynasties. 2. Nouterkara. —
3. Menkara. — 4. Noferkara. 5. Noferkara-Nebl. — 6. Dadkaschemara. — 7. Noferkara-Khondou. — 8. Merenhor. — 9. Snofrika.
10. Raenka. — 11. N oferkara-Tererou. — 12. Hornoferka. — 13. N oferkara-Pepisenb. — 14. Snoferka-Anu. — 15. Oukaura. — 
16. Noferkaura. — 17. Noferkauhor. — 18. Noferarkara. — X Ie dynastie. 19. Nebkherra. — 20. Sankhkara. — X IIe dynastie. 
21. Schotepabra (Am énem hat Ier). — 22. Khoperkara (Osortésen I er). -  23. N oubkaura (Am énem hat I I ) .  — 24. Khakhoperra 
(Osortésen I I ) .  — 25% Khakaura (Osortésen I I I ) .  —■ 26. M aatenra (Am énem hat I I I ) .  — 27. M ââkheroura (A m énem hat IV ). — 
XV IIIe dynastie. 28. Nebpehtira (Ahmès). — 29. Zoserkara (Amenhotep Ier). — 30. Aâkhoperkara (T hothm ès I tr). — 31. Aâklio- 
perenra (Thothmès II). — 32. Menkhoperra (Thothmès III). — 33. Aakhoproura (Amenhotep II). — 34. M enkhoproura (Thothmès IV).
— 35. Nebmaatra (Amenhotep III). — 36. Zeserkhoprou-Râsotepenra (Horemheb). — X IX e dynastie. 37. Menpelitira (Ramsès Ier).
— 38. Ramamen (prénom  de Séti I er). — Troisième registre : Séti Merenptah (Séti Ier).
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ix , 16. Salomon fit aussi le commerce avec l'Egypte et y 
acheta des chars et des chevaux. III Reg., x, 28-29; II Par., 
l ,  16; ix , 28. Ce pays était alors divisé entre plusieurs 
princes ennemis. L’un d’eux, du temps de David, avait 
donné asile dans la partie de l ’Égypte qui était sous sa 
dépendance à un  ennem i d 'Israël, lTduméen Adad, qui 
fit plus tard la guerre à Salomon. III Reg., xi, 15-22. Voir
1. 1, col. 166. C’est aussi en Égypte, auprès de Sésac, que 
se réfugia Jéroboam, pour échapper à la colère de Salomon, 
lorsque le prophète A hias, voir t. i ,  col. 291, lui eut pré
dit que Dieu lui donnerait dix tribus. III Reg., xi, 28-40; 
11 Par., x ,  2. — Lorsque la prophétie eut été réalisée sous 
Roboam, fils de Salom on, ce fut sans doute Jéroboam qui 
appela le pharaon Sésac (voir S é s a c )  en Palestine, afin 
de m ettre le roi de Juda dans l’impossibilité de porter 
ses armes contre le royaume d ’Israël. III Reg., xiv, 25; 
II Par., x i i ,  2-9 . Sésac est le prem ier pharaon qui soit 
nom mé par son nom dans l ’Écriture. Voir P h a r a o n .  Du 
tem ps d’Asa, roi de Juda , l’Éthiopien Zara en treprit, 
mais sans succès, avec les troupes égyptiennes, une 
campagne contre la Palestine. II P ar., xiv, 9-13. Voir 
Z a r a .

Sauf l'allusion vague que font les soldats syriens à une 
alliance de Joram , roi d’Israël, avec les Égyptiens, IV Reg., 
v ii ,  6, il n ’est plus désormais question de l’Égypte, dans 
l'h istoire du peuple de Dieu, que vers les derniers jours 
du royaume d ’Israël. De graves événements se sont accom
plis alors dans l’Asie antérieure. A une époque fort an
cienne, les royaumes des bords de l ’Euphrate et du Tigre 
avaient été en rapport avec l’Égypte. Les pharaons y 
avaient conduit leurs armées en conquérants; de gré ou 
de force, des relations de commerce s’étaient établies 
entre eux et les princes asiatiques; puis les uns et les 
autres s’étaient renferm és chez eux, et les rapports avaient 
cessé. Mais m aintenant l ’Assyrie avait établi sa prépon
dérance sur les rives du Tigre, elle s’avançait m enaçante 
vers l ’ouest et vers le sud , et l’Égypte lui apparaissait 
comme une riche proie. Les m alheureuses populations 
placées sur la route qui conduisait d’Asie en Afrique, 
incapables de résister aux rois de N inive, tournaient 
leurs regards vers les pharaons et les appelaient à leur 
secours, puisqu’ils étaient intéressés, eux aussi, à les 
défendre et à b a rrer le chemin de leurs États aux re
doutables Assyriens. C’est pourquoi Osée, le dernier roi 
d’Israël, afin d’échapper au joug de Salmanasar, roi d’As
syrie, appela à son secours le pharaon Sua. IV Reg., 
x v i i ,  4 . Voir Sua. Mais alors, comme souvent plus tard, 
soit parce qu’ils ne se rendirent pas suffisamment compte 
du danger qui les m enaçait eux-mêmes, soit par négligence 
ou par m anque d’énergie, les Égyptiens ne secoururent 
pas efficacement leurs alliés. Malgré cette leçon, lorsque, 
après la chute de Samarie, le royaume de Juda n ’eut plus 
devant lui aucune barrière qui pùt le défendre contre 
les attaques de l’Assyrie, il y eut toujours à Jérusalem  un 
puissant parti en faveur de l’alliance égyptienne contre 
Ninive. Ce p a rti, lors de l’invasion de Sennaehérib, 
com ptait, pour triom pher des Assyriens, su r Tharaca, 
roi d’Éthiopie et d’Égypte ; mais ce ne fut pas ce pharaon 
qui sauva le royaume de Ju d a , ce fut l ’intervention di
vine. IV Reg., x ix , 9 ; Is., x x x v i i ,  9. Voir T h a r a c a .  Les 
prophètes, au nom de D ieu , s’élevèrent constamment 
contre l’alliance avec l’Égypte, et c’est la pensée qui rem 
plit tous leurs oracles contre ce pays. Ose., v u , U ,  16; 
Is., x vm ; x ix ; xx ; xxx, 2-5, 7; xxx , 1, 3; cf. xxxvi, 6, 
9 -1 0 ; Je r., n ,  16, 18, 36; ix , 26; xxv, 19; xxxvii, 4 -6 ; 
x l i i i ,  8 , 13; x l i v ;  x l v i ;  Lam., v , 6 ;  Ezech., xv ii, 15; 
x x ix - x x x i i ;  N ahum , m ,  8 -10 . Malgré leurs protesta
tions, non seulem ent les enfants de Juda comptaient sur 
les secours de l’Égypte, mais plusieurs se réfugiaient dans 
ce pays. J e r . , xxiv, 8. Après la prise de Jérusalem  par 
Nabuchodonosor, ils s’y rendirent en assez grand nombre, 
et ils y entraînèrent malgré lui Jérém ie lu i-m êm e. Jer., 
x l i ,  17; x l i i i ,  7-8; x l iv ,  1; IV Reg., xxv, 26. Josias fut I

le seul roi de Juda qui se déclara contre les Égyptiens. 
U essaya d’arrê ter le pharaon Néchao dans sa marche 
contre l’Asie, mais il périt dans la bataille qu’il livra contre 
lui à Mageddo. IV Reg., x x m , 29; Il Par., xxxv, 20-24. 
Voir NÉCHAO. Son fils Joachaz, qui lui avait succédé sur 
le trône de Jérusalem , fut chargé de chaînes et emmené 
en Egypte par Néchao, qui fit régner à sa place un autre 
fils de Josias, Joakim. IV Reg., xxiv, 31-34; Il Par., 
xxxvi, 3 -4 . Le pharaon ne tarda pas lu i-m êm e à être 
battu par le roi de Babylone, Nabuchodonosor, « e t, dit 
le texte sacré, le roi d’Égypte (Néchao) ne sortit plus 
de son pays. » IV Reg., xxiv , 7. Pendant que Jérusalem  
était assiégée par Nabuchodonosor, le pharaon Éphrée 
essaya, mais inutilem ent, de lui porter secours. Voir 
É p h r é e .  C’est le dernier des pharaons m entionné dans 
les Saints Livres.

3° Après la cap tiv ité  de Babylone. — Peu après la chute 
de l’empire de Chaldée, l’Égypte ne tarda pas à perdre son 
indépendance. Elle devint d ’abord la proie des P erses, 
puis d’Alexandre et de ses successeurs. Sous ces derniers, 
les Juifs furent de nouveau à plusieurs reprises soumis 
aux nouveaux m aîtres de l’Égypte. Les Lagides et les 
Séleucides se disputèrent souvent la Palestine et la Syrie ; 
le prophète Daniel, x i, avait prédit leurs compétitions, 
et les livres des Machabées y font plus d’une fois allu
sion. 1 Mach., i ,  17-21; x , 51-57; x i, 1-13; II Mach., iv, 
21; v, 1; IX, 29. Voir les articles su r les P to lém ées. 
Sous leu r dom ination, les Juifs s’établirent en grand 
nom bre en Égypte, surtout à Alexandrie. Voir t. i ,  
col. 355, 359. Cf. Esth., x i ,  1; Eccli., P ro l.; II Mach., 
I, 1 , 10; cf. Act., n , 10; v i, 9. J. P . Mahaffy, The E m 
pire  o f the P to lem ies, in-12, Londres, 1895, p. 85-89, 
216 , 267 , 353 , 381. C’est probablem ent à Alexandrie et 
certainem ent en Égypte que fut composé et écrit en 
grec le livre de la Sagesse. — Le pays où les enfants 
d’Israël étaient devenus un peuple fut enfin visité par 
la Sainte Famille. Joseph et Marie s’y réfugièrent avec 
Jésus enfant, pour se m ettre à l’abri de la fureur du roi 
Hérode. Matth., n , 13-15, 19-21. Le lieu où ils habitèrent 
et le temps qu’ils y séjournèrent nous sont inconnus. — 
Dans l ’Apocalypse, x i ,  8 , la grande ville (Rom e sans 
doute) où gisent les corps des saints est appelée symbo
liquem ent l’Égypte.

VI. B ib liographie . — Outre les sources grecques, déjà 
connues par les anciens orientalistes, nous possédons 
aujourd'hui des sources égyptiennes, c’est-à-dire les nom 
breuses inscriptions qu’on est m aintenant en état de dé
chiffrer et qui sont réunies dans les différents ouvrages 
d’égyptologie. —■ 1° Les listes de pharaons que nous pos
sédons, outre les célèbres listes grecques de Manéthon, 
sont les suivantes: Le pa p yru s royal de 'Turin, publié 
par J. G. W ilkinson (The fragm ents o f the hieratic  
P apyrus a t T urin , in -8°, Londres, 1851). — La p re 
m ière table d ’A bydos, découverte en 1818, et conservée 
aujourd’hui au British Muséum. — L a nouvelle table 
d ’Abydos, plus complète, découverte en 1864 (fig. 535). 
Voir M ariette, Revue archéologique, 2“ série, t. x i i i , 
1866, p. 73-99. — L a table de Saqqarah, découverte 
en 1863 et publiée aussi par M ariette, Revue archéo
logique, 2« série, t. x, 1864, p. 169-186. Élie est au musée 
du Caire. — 2° Collections principales des textes ori
ginaux : Champollion, Monuments de l’É gypte e t de 
la N ubie, i  in-f°, P a ris , 1835-1845; Rosellini, Monu- 
m enti dell’ E gitto  e délia N ubia , 3 in - f° , Florence, 
1833-1838; R. Lepsius, Denkmàler aus A egypten  
und A éth iopien , 12 in - f° , B erlin , 1850-1858; Select 
P a p yr i o f the B ritish  Muséum, Londres, 1844-1860; 
E. de R ougé, Inscriptions hiéroglyphiques copiées en 
É g yp te , in -4 ° , P a ris, 1877-1879, etc. — 3° Ouvrages 
modernes principaux d'histoire égyptienne : E. de 
Rougé, Recherches sur les monuments qu’on peu t a ttr i
buer aux six  prem ières dynasties, in-4», Paris, 1866, 
Fr. Lenorm ant, Histoire ancienne de l’O rien t, 6 i n - 8°,
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Paris, 1831-1887; H. Brugsch,
u n te rd e n  P haraonen, in - 8», L e i p ’S '  
Histoire ancienne des peuples de O ent 4 ediL, 
in-12 P a r i s ,  1886; nouvelle édition illustrée, t. i ,  189o,

il 1896' A. E rm an, A egypten  und agypUsches Le- 
t. n ,  isyo, *  a 8 T ubingue, 188i ; Flinders
P e trie "  A h istorÿ  o f E g y p t, 2 in -1 2 , Londres, 1894- 
1896 etc -  4° Quaut aux aPPllcatlons de 1 eSlTto- 
lo"ie à  l a  Bible, on peut consulter surtout G . Ebers, 
Aeaupten und die Bûcher Moses, t. i (ouvrage reste 
i n a c h e v é ) ,  in-8», Leipzig, 1868, et F. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes m odernes, 6e édit., P a ris, 1896, t. i 
et u  _  50 pour la bibliographie complète, voir H. ,lo- 
lowicz, Bibliotheca æ gypt ia ca , i n - 8», Leipzig, 1858; 
E r'ànzungsheft, 1801; Ibrahim  Himly, The L ilerature  
of E qyp t and the Sudan, 2 in-8°, Londres, 1888; A. von 
Fircks, A egypten 1894, 2 in -8», B erlin. 1895-1896, t. n, 
p .  279-290. 11- M a r u c c h i .

2 .  É G Y P T E  (P L A IE S  D’ ). Voir P la i e s .

3 .  É G Y P T E  (T O R R E N T  OU R U ISSE A U  D’ ) (h éb reu : 
nattai M israîm ; Septante : ^Eipappou; AlyuTïvou ; Vulgate ; 
torrens ou rivus Æ g y p ti) ,  ruisseau ou plutôt torrent 
ainsi appelé parce qu’il séparait de la terre de Chanaan 
l’Égypte, dont la domination s’était autrefois étendue, 
comme aujourd’hui encore, jusqu’à cette limite. On admet 
communément que le Torrent d’Égypte est l ’ouadi E l- 
Arisch  actuel, qui reçoit les eaux de la partie centrale 
du Sinaï et se jette dans la Méditerranée. (Voir la carte 
d’Égypte, col. 1600.) U ne coule que dans la saison d’hi
ver et lorsqu'il pleut ; il est souvent à sec. Mais lors
qu’il a plu abondam m ent, il roule avec impétuosité 
des eaux jaunâtres, rongeant ses rives et entraînant 
dans son cours des arbres déracinés. Il est alors très 
difficile de le traverser, et les caravanes sont quelque
fois obligées d’attendre deux ou trois jours avant de 
pouvoir le franchir. Il tire son nom actuel du village 
d’E l-A risc h , place fortifiée, entourée de murailles et 
flanquée de tours. Outre sa petite garnison, elle abrite une 
population d'environ quatre cents habitants. Elle s’élève 
sur le site de l’ancienne R hinocolure, ainsi appelée, 
disent Diodore de Sicile, i, 60, et Strabon, XVI, ii, 31, en 
cela peu croyables, parce que le roi Actisane y envoyait 
en exil les criminels après leur avoir fait couper le nez. 
On désignait aussi quelquefois le Torrent d’Égypte par le 
nom de cette ville : c’est ainsi que les Septante dans Isaïe, 
xxvil, 12, traduisent nahal M israîm  par ’Ptvoxopoupa, 
« Rhinocolure. » Cf. saint Jérôm e, In Isaiam , xxvil, 12, 
t. xxiv, col. 313.

Le Torrent d’Égypte est plusieurs fois mentionné dans 
l’Écriture comme m arquant la frontière de la Terre P ro
mise au sud-ouest. Gen., xv, 18; Num ., xxxiv, 5; (Jos., 
x m , 3 ; )  Jos., xv, 4, 47; III Reg., v i i i ,  65; IV Reg., 
xxiv, 7; (I Par., x m , 5 ;) Il Par., v u , 8 ; Is., xxvil, 12. 
Dans deux de ces passages, Jos., xm , 3, et I P ar., xm , 5, 
le Torrent d’Égypte, au lieu d’être appelé comme ailleurs 
en hébreu nal,ial M israîm, porte le nom de Sîhôr. ( Voir 
C h ii io r  2°, col. 702-703.) Dans Gen., xv, 18, le texte ori
ginal, au lieu de dire comme dans les autres endroits 
nahal (« torrent ») M israîm , écrit : nehar M içraîm , 
« fleuve d ’Égypte, » comme traduit la Vulgate. Cette expres
sion pouvant signifier le Nil, certains commentateurs ont 
conclu de là , comme Calmet, Commentaire littéra l, 
Genèse 1715, P- 389, que Dieu, indiquant à Abraham 
d’une m anière tout à fait générale et sans précision ri
goureuse les limites de la Terre Prom ise, lui avait dit 
réellem ent que la terre qu’il lui donnerait s’étendrait 
depuis le Nil jusqu’à l’Euphrate. Cette interprétation, 
quoique soutenable, paraît peu fondée, et il est p ré
férable d’identifier le nehar M içraim  avec l’ouadi el- 
Arisch, — Voir V. Guérin, Judée, t. i l ,  p. 237-249.

F. V ig o u ro u x .

1 ÉGYPTIEN ( hébreu : M isri; Septante : AlyoTmop; 
Vulgate : Æ g yp liu s) , natif d’Égypte (fig. 536). Les Égyp
tiens, en général, sont souvent nommés dans les Saintes 
Écritures. G en., x n ,  14, e tc .— Les Égyptiens dont il est 
question en particulier sont les suivants : 1» Agar, se r
vante de Sara et mère d 'Ism aël, élait Égyptienne, Gen., 
xvi, 1 ; xx i, 9 ; xxv, 12 , et elle fit épouser à son fils une 
Égyptienne. Gen., xx i, 1. — 2° Moïse tua un Égyptien, 
dont le nom ne nous est pas connu, parce qu’il maltraitait

53G. — Type égyptien. Musée du Louvre.

un  Hébreu. Exod., n ,  11-14; Act., v u , 24, 28. — 3° Un 
blasphém ateur, qui fut lapidé dans le désert du Sinaï en 
punition de son crim e, était fils d’un Égyptien et d’une 
Israélite, Salumith, de la tribu de Dan. Lev., xxrv, 10-14.
— 4° Le prem ier livre des Paralipom ènes, m , 34-35, 
m entionne un esclave égyptien de Sésan , de la tribu de 
Juda. 11 s’appelait Jéraa. Son m aître, qui n ’avait point de 
fils, lui donna en m ariage une de ses filles. Voir J é r a a .
— 5° La ville de Siceleg, que le roi philistin Achis avait 
donnée à David pendant la persécution de Saül, ayant 
été pillée par les Amalécites, tandis que tous les hommes 
valides étaient dans l ’armée des Philistins avec leur 
chef, le fils de Jessé les poursuivit dès son re tou r; il fut 
renseigné sur la route qu’ils avaient suivie et guidé lu i- 
même dans sa m arche par un Égyptien, esclave d’un 
Amalécite, qui l’avait abandonné en chem in, parce qu'il 
était malade. I Reg., xxx , 11-16. — 6» Parm i les exploits 
de Banaïas, fils de Joïada, un des gibborîm , « les vail
lants » de David, l’auteur sacré signale sa victoire sur 
un  Égyptien de taille gigantesque, qu’il terrassa avec 
un  bâton et tuâ avec sa propre lance, après la lui avoir 
arrachée. II R eg., xx x m , 21; I P a r .,  x i ,  23. — 7» Le 
tribun rom ain Lysias, dans les Actes des Apôtres, xxi, 38, 
en parlant à saint Paul, qui venait d'être arrêté par les 
Juifs dans le temple de Jérusalem , lui demande s’il n ’est 
pas « l’Égyptien qui quelque temps auparavant a excité une 
sédition et conduit quatre mille sicaires dans le désert ». 
Voir S ic a i r e .  Le fait auquel il fait allusion a été raconté 
par Josèphe. D'après son récit, Bell, ju d .,  II, x m , 5, un 
Égyptien, qui était magicien et se faisait passer pour pro
phète , sous le règne de N éron , du temps du procurateur 
Félix, rassembla autour de lui 30 000 hommes (nom bre 
qui parait en contradiction avec Ant. ju d ,.  XX, v i i i ,  6 ,
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où le même historien ne m entionne que 400 des parti
sans de l’Égyptien comme ayant été tués et 200 p ris ); il 
les conduisit sur le m ont des Oliviers, en annonçant 
qu’à son seul com m andem ent les m urs de Jérusalem 
tomberaient comme autrefois ceux de Jéricho. Jos., v, 13- 
V I, 21. Félix les fit poursuivre par ses troupes et les 
dispersa ; mais l’Égyptien parvint à s’échapper, ce qui 
explique comm ent Lysias put d’abord prendre saint Paul 
pour cet Égyptien. Le nom bre de « quatre mille sicaires », 
qui ne concorde pas avec les chiffres donnés par Josèphe, 
peut être celui des hommes armés que le tribun compte 
seul, tandis que l’historien ju if compte tous les adhérents 
du faux prophète. F. V ig o u r o u x .

2. É G Y P T IE N N E  (L A N G U E ). La langue égyptienne 
avait des relations avec les langues sémitiques ; mais 
comme elle n ’avait pas atteint le même degré de déve
loppement de ces dernières, on l’appelle langue subsémi
tique. Elle fut parlée pendant toute la période pharao
nique et même à l’époque des Ptolém ées, dont l’idiome 
officiel était le grec. Parlé toujours par le peuple, l’égyp
tien dut certainem ent se modifier sous l’influence grecque, 
de m anière qu’il en résulta la langue copte, mélange de 
grec et d’égyptien. L’écriture de l’ancienne Égypte fut 
employée même ap rès.la  chute des pharaons, sous la 
domination perse, sous les rois grecs et aussi pendant 
la domination romaine. Le dernier exemple que l’on con
naît appartient à l’époque de l’em pereur Dèce (249-251 
de J.-C .). Après le triom phe du christianism e, elle fut 
abandonnée, et elle resta un mystère jusqu’à la décou
verte de l’inscription bilingue de Rosette (en 1799) et 
du texte bilingue de Philæ , qui perm irent à Champol- 
lion de faire le déchiffrement de quelques hiéroglyphes 
par la comparaison du texte égyptien avec la traduction 
grecque.

/. écriture. — L’écriture hiéroglyphique, employée 
dès l’époque la plus reculée, èst formée de signes qui 
représentent des figures d’hommes et de fem m es, des 
anim aux, des plantes, des objets différents d’usage reli
gieux, m ilitaire et dom estique, et aussi des objets dont 
l’usage est tout à  fait inconnu. Voir A lp h a b e t ,  t. i ,  
col. 403. Ces signes, dont le nom bre des plus usuels est 
de près d’un millier, étaient employés ou comme signes 
idéographiques ou comme signes phonétiques. — On 
peut distinguer les signes idéographiques en représen
tatifs, comme © =  Râ — soleil, qui sont l’image même 
de la chose, et en symboliques, qui exprim ent la chose 
d 'une m anière conventionnelle, com m e, par exemple :

=  neter =  Dieu ; £  =  suten  =  roi. — Les signes

phonétiques (qui peuvent être aussi pour la plupart à leur 
tour idéographiques) sont ceux qui sont employés pour 
exprim er un  son syllabique ou alphabétique contenu dans 
la prononciation du signe même, par le système appelé de 
l’acroplionisme. De cette manière, le signe déjà indiqué,

^  (su ten ), peut être employé pour la syllabe su , et le

signe de l’aigle, exprime la lettre A, c’e s t-à -d ire

l’initiale du mot a ko m ,  qui veut dire « aigle ». — Enfin 
on emploie très souvent des signes qui sont aussi à leur 
tour idéographiques, mais sans les prononcer et tout sim
plem ent pour indiquer la nature du mot précédent ; par 
exemple, une divinité pour un d ieu , un  homme ou une 
femme, un  animal, un  arbre, une pierre, un liquide, une 
ville, etc. Ce sont les signes « déterminatifs », qui sont 
d’une grande utilité dans l’étude des textes égyptiens. — 
On doit lire les hiéroglyphes en commençant par le côté 
vers lequel regardent les figures des anim aux, et on les 
lit en conséquence quelquefois de gauche à droite et quel
quefois de droite à gauche.

En général, les mots égyptiens ont été écrits par les 
scribes avec une combinaison compliquée de signes idéo

graphiques et de signes phonétiques, soit syllabiques soit 

alphabétiques. Exemples : ^  ( neter =  Dieu ) ;

^  “  (suten — ro i ) ; (m en -nofer —

« la bonne place », la ville de Memphis). Les noms des 
pharaons, pour les distinguer des au tres, étaient ren 
fermés dans des cartouches et précédés de titres spéciaux. 
Il y avait deux cartouches, le prem ier du prénom ou 
nom d’intronisation et le second du vrai nom royal, et 
chacun était précédé d’un titre  religieux ou de dignité, 
par exemple :

(% @33 ^
Suten seket Ra-user-masotep-en-Ra Se Ra Ramessu merl Amun.

Roi de la H aute et de la Basse-Égypte, RausermasotepeuRa 
flls du Soleil Ramessu meri Amun.

Cartouches royaux du pharaon Ramsès II.

L’écriture hiéroglyphique était employée dans les ins
criptions et aussi dans quelques papyrus religieux, comme, 
par exem ple, dans le L ivre des morts. Mais comme elle 
était d’une exécution toujours difficile, on adopta une 
écriture cursive dérivée des hiérogyphes et appelée écri
ture hiératique. Elle est employée dans presque tous les 
m anuscrits à partir de l’Ancien Empire. Enfin, vers l’époque 
saïtique, en continuant encore l’usage de Fhiératique, on 
introduisit, surtout pour les documents privés, une forme 
d’écriture plus abrégée, à laquelle on donna le nom d’écri
tu re  dém otique  ou populaire.

u . g r a m m a i r e .  — La gram m aire égyptienne est bien 
simple, et elle à des relations étroites avec la gramm aire 
des langues sém itiques, comm e, par exem ple, l’hébreu , 
surtout pour l’usage des pronoms personnels et des pos
sessifs. — 1“ A rticle  e t pronoms. — t .  A rticle défini : 
singulier : p a  (m ascu lin ); ta  (fém in in ); pluriel : na 
(com m un). — 2. A rticle  indéfin i: ua  =  un ; p a  àtef, 
« le père; » ta m â t , « la m ère; » duel : na so n -u i,  « les 
deux frères; » pluriel : na son-u , « les frères. » — 3. P a r
ticules de relation : em  ( d e , e n , a , du ) ; en ( du ) ; en 
àtef, « du père; » em son , « au frère ; » em per, « de la 
maison. » — 4. Pronom s personnels isolés : sing. : ànuk, 
« je » (comm.) ; entuk, « tu  » ( masc.) ; entut, « tu » (fém.) ; 
entuf, « il ; » entus, « elle ; » plur. : anu n , « nous » 
(com m .); entuten , « vous » (com m .); entusen, « ils » 
(com m .). — 5. Pronoms personnels su je ts :  s in g .: 
l re pers., à (comm.) ; 2e, li (masc.) ; t (fém .); 3e, f  (masc.) ; 
s (fém .); plur. (comm.) : l re pers., an;  2e, te»; 3e, sen. 
Cette série de pronom s sert pour form er les possessifs 
après les substantifs ou après l’article défini, en intercalant 
une voyelle d’union, par exemple : p a - ik  atef, [« ton 
père » (de toi hom m e); p a - i t  m â t,  « ta m ère » (de toi 
fem m e), etc.; p e r - à ,  « ma m aison; » p e r - k ,  « ta m ai
son » (m asc.); p e r - t ,  « ta maison » (fém .); p e r - f ,  « sa 
maison » (m asc.); per-s, « sa maison » (fém.). Cette série 
sert aussi pour la conjugaison des verbes, comme on le 
verra tout à  l’heure. — 6. Pronom  régim e, qui sert dans 
la composition des phrases avec les verbes : sing. : 
l re pers., uà  (com m .); 2e, tu  (com m .); su (m asc.); set 
(fém .); plur. (com m .) : 1™ pers., nu;  2e, ten; 3e, sen. 
— 7. Pronoms dém onstratifs : l re série : àp, « ce ; » àpt, 
« cette ; » àpu, « ces ; » 2e série : peu, « ce ; » ten, « cette ; » 
nen, « ces. » — 8 . Pronom s relatifs : sing. : en ti,  « qui » 
(com m .); plur. : en tu , « qui. »

2° Le verbe. — Le temps simple du verbe consiste dans 
l’application de la série des pronoms personnels sujets 
à la racine verbale, très souvent avec l’interealation d’une 
voyelle auxiliaire, par exemple : à r =  faire; sing. : ari-à, 
« je  fais; » a r i-k ,  « tu fais » (m asc.); a r i - t ,  « tu fais » 
(fém .); arif, « il fait; » ari-s, >< elle fait; » plur. : ari-nu, 
« nous faisons; » à r i- te n ,  « vous faites; » ù ri-sen , « ils 
font. » — Les.tem ps composés sont formés avec la com

CHE®B
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binaison de la racine verbale des pronoms personnels et 
des verbes auxiliaires : àu, « ê tre ; » tu, « etre; » un  (id.) ; 
o r, « faire, » où il y a à noter que le pronom personnel est 
quelquefois répété après l’auxiliaire et après la racine du 
verbe principal, par exemple : a u -a , a n - a ,  « je fais; » 
à u - k ,  à r i - k , « tu fais, » etc. -  Aux verbes auxiliaires 
on peut ajouter aussi des prépositions et très souvent 
h ir  (su r), par exem ple: àu-f hir djed e n -f ,  « il fut sur 
dire à lui » (il lui dit). — Le temps du verbe égyptien 
peut être considéré toujours comme un aoriste ou indé
fini qui est capable d’exprim er le p ré sen t, le passé et le 
futur. De cette m anière, m er-à  veut dire « j ’aim e, j ’ai
m erai » et « j'ai aimé ». — Néanmoins il y a des m arques 
spéciales pour distinguer les tem ps, et on peut dire en 
général que la particule en est la m arque du passé, et 
la particule er est celle du futur, par exemple : a u -à  en 
m er, « j ’ai aim é; » a u -à  er m er, « j’aim erai. » — Enfin 
le verbe passif est formé avec l’auxiliaire tu, par exemple: 
m er-tu  à , « je suis aimé. »

3° Particules. — 1. Voici quelques adverbes entre les 
plus usuels : à m , « là; » hir, « dessus; » kher, « des
sous; » d je t,  « toujours; » m a ti , « pareillement. » —
2. La conjonction est henà, « et. » — 3. La négation est 
a n , « non. »

B ib liographie . — Th. Benfey, Ueber das Verbal Iniss 
der àgyptischen Sprache zum  semitischen Sprach- 
stam m , in-.8°, Leipzig, 1844.-— Comme gramm aires, on 
peut citer : E. de Rougé, Chrestomathie égyptienne,
4 in -4 ° , P a ris, 1867-1876; H. B rugsch, Gram m aire  
hiéroglyphique, in -i» , Leipzig, -1872; Rossi, G ram m a- 
lica copto- geroglifica, T urin, 1878; Loret, Manuel de la 
langue égyptienne  ( g ram m aire , tableau des hiéro
g lyphes, textes et glossaire), Paris, 1889. — D iction
naires : H. Brugsch, H ieroglyphisch-demotisches Wôr- 
terbuch, 7 in-4°, Leipzig, 1867-1882; P . P ierret, Voca
bulaire h iéroglyphique, i n - 8°, Paris, 1875; S. Levi, 
Vocabolario gerogli/ico copto - ebraico, 7 in - f 3, T urin , 
1887-1889. H. M arucchi.

3 .  É G Y P T IE N N E S  (V E R S IO N S ) DE LA B IB L E . Voir 
C o p te s  ( v e r s io n s )  d e  l a  B ib le .

4 . É G Y P T IE N S  (É V A N G IL E  D E S ) . L’Évangile selon 
les Egyptiens, EùayyéXtov xoct’ AiyuTtrio'jç, est un évan
gile apocryphe, qui est signalé par les écrivains ecclé
siastiques anciens, mais dont nous ue possédons que 
quelques fragments. Saint Épiphane écrit, Iiær., lx ii 2 
t. x l i ,  col. 1052: « L’erreu r des sabelliens et l’autorité 
de leur erreur est puisée par eux dans certains apo
cryphes, surtout le prétendu évangile égyptien  ainsi 
que q u e lques-uns l’ont nommé : dans cet évangile se 
rencontrent m aintes maximes semblables [au sabellia
nisme.], so i-d isant énoncées en secret et mystérieuse
m ent par le Sauveur enseignant ses disciples : par 
exemple, que le Père est le même que le Fils et le même 
que le Saint-Esprit. » L’auteur des Philosophoumena 
v, 7, t. xvi, col. 3130, écrit des gnostiques naasséniens : 
« Ils enseignent que l’âme est insaisissable et inintelli
gible : car elle ne demeure pas en la même figure ou la 
même forme toujours...; et ces transform ations diverses 
les naasséniens les trouvent exprimées dans l ’évangile 
qu i s’intitule Évangile selon les Égyptiens. » Origène, 
Homil. P  in Luc., t. x m , col. 1803 : « L’Église a quatre 
Évangiles, les hérésies plusieurs, parmi lesquels un est 
intitulé selon les Égyptiens. » Clément d’Alexandrie su r
tout connaît et cite un même passage de ce faux évangile 
à maintes reprises, S trom ., i ii , 6 , 9 , 13; E xcerpta ex 
Theod., 67, t. v m , col. 1149, 1165, 1192; t. ix , col. 689; 
il le donne comme une autorité chère aux encratites, 
pour la parole que cet évangile prête au Sauveur sur la 
continence, et dont les encratites tirent la condamnation 
du mariage. — Ainsi au IIe siècle l’Évangile des Égyptiens 
circulait dans les milieux gnostiques et encratites. Le

passage m entionné par les Philosophoumena fait penser 
que cet évangile ne répugnait pas à la métempsycose; le 
passage m entionné par saint Épiphane, qu'il préludait 
au monarchianism e modal iste; le passage cité par Clé
m en t, qu’il abondait dans la m orale rigoriste et antipé- 
nitentielle. Ces trois passages, tout ce qui nous reste de 
sùr de l’Évangile des Égyptiens, ont été souvent repro
duits : on les trouvera au mieux dans E. N estle , Novi 
Testamenti græci supplem entum , Leipzig, 1896, p. 72-73.

Clément d’Alexandrie, dont le canon est si peu sùr, 
Revue biblique, 1895 , p. 630, n ’exprime aucune réserve 
sur l’autorité attribuée par les encratites à 1 Évangile des 
Égyptiens; il n ’est même pas prouvé que Clément cite 
cet évangile directem ent, et l’on peut penser que Tunique 
passage qu’il produit est pris par lui à l’encratite Cas- 
sianos. On a voulu re trouver l’Évangile des Égyptiens, 
mis au rang des Écritures canoniques, dans le m or
ceau que Ton désigne sous le titre de seconde Épître de 
saint Clément Rom ain, et qui est sans doute une h o 
mélie rom aine datant de 150 environ. L’auteur a connu 
l’Évangile des Égyptiens; il cite, en effet, une parole 
qu’il attribue au Sauveur, et cette parole est précisé
m ent celle que Clément d’Alexandrie rapporte d’après 
Cassianos comme em pruntée à l’Évangile des Égyptiens.
Il est à noter que la Secunda Clementis attribue cette 
parole au Sauveur, sans exprim er qu’elle soit prise à une 
écriture quelconque. — Mais il y a dans la Secunda Cle
mentis d'autres citations de paroles du Christ : trois sont 
prises dans les Synoptiques textuellem ent, d’autres sont 
des citations infiniment plus libres, trois sont tenues par 
des critiques comme Hilgenfeld, Lightfoot, Harnack, pour 
des em prunts faits à l’Évangile des Égyptiens. — 1° « Le 
Seigneur dit : Si vous êtes avec moi réunis dans mon 
se in , et si vous n ’observez pas mes préceptes, je vous 
rejetterai et vous dirai : R etirez-vous de m oi, je ne sais 
d’où vous ê tes, artisans d'iniquité. » IV, 5. — 2° « Le 
Seigneur dit : Vous serez comme des brebis au milieu 
des loups. Et Pierre répondant lui dit : Et si les loups 
déchirent les brebis? Jésus répondit à Pierre : Que les 
brebis ne redoutent point les loups après leur m ort : et 
vous ne redoutez point ceux qui vous tuent et après ne 
vous peuvent plus rien faire; mais redoutez celui qu i, 
après que vous serez m o rts , a pouvoir sur votre âme et 
sur votre co rps, et vous peut jeter dans la géhenne du 
feu. » v , 2-4 . — 3° « Le Seigneur dit dans l’Évangile : 
Si vous n’observez pas le petit, qui vous donnera le 
grand? Je vous dis : Qui est fidèle dans le m oindre sera 
fidèle dans l’im portant. » v i i i  , 5. — Le fait que ces trois 
textes proviendraient de l’Évangile des Égyptiens est 
« supposé avec une haute vraisemblance », nous assure- 
t -o n  (H arnack), et cette « haute vraisemblance » tient 
uniquem ent à ce que Ton trouve dans la Secunda Cle
m entis un em prunt à ce même évangile. A quoi nous 
répondons: 1° 11 n ’est pas établi que 1 auteur de la Se
cunda Clementis ait eu en mains l’Évangile des Égyp
tiens, cité par Clément d’Alexandrie d ’après l’encratite 
Cassianos, el il est plus vraisemblable qu'il rapporte le 
même propos que Cassianos, mais de mémoire et comme 
un propos courant : la preuve en est que l’auteur de la 
Secunda Clementis interprète le propos en question en 
un  sens qui n ’est nullem ent encra tite , c’e s t-à -d ire  qui 
n ’est nullem ent celui du propos même, et qu’il l’attribue 
à  Jésus parlant à  un personnage innom m é, tandis que 
Cassianos l’attribue à  Jésus parlant à Salomé. — 2° Il n ’est 
pas établi même comme vraisemblance que les trois propos 
ci - dessus doivent appartenir à l'Évangile des Égyptiens : 
le prem ier dépend pour sa m ajeure part de saint Luc, 
x m , 27; le second de saint M atthieu, x , 28, et de saint 
Luc, x , 3; le troisièm e de saint Matthieu, x x v , 21-23, et 
de saint Luc, x v i ,  10. Et si quelques tra its , comme « Si 
vous êtes avec moi réunis dans mon sein... Et si les loups 
déchirent les brebis... », peuvent faire penser à un  évan
gile apocryphe, l’idée que l'âme et le corps sont ensemble
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pris dans la géhenne du feu fait penser à une doctrine 
très contraire à la métempsycose, que nous avons vu 
reprocher à l’Évangile des Égyptiens. Il se pourra donc 
que la Secunda Clementis ait cité un évangile apocryphe 
d’une certaine valeur; mais cet évangile n ’est pas l’Évan
gile des Égyptiens. Quant à  ce dern ier, il convient d’y 
voir une compilation apocryphe, sans valeur comme tra
dition évangélique, fiction égyptienne hérétique des envi
rons de 150, loin d’y trouver, comme M. H arnack, une 
tradition parallèle aux évangiles synoptiques e t  dont la 
rédaction pourrait rem onter à  la fin du Ier siècle. Pour 
l’hypothèse de M. H arnack, qui voit dans les Logia  du 
papyrus de Benhésa, découvert par MM. Grenffell et Hunt, 
en Égypte ( 1897 ) , des extraits de l’Évangile des Égyp
tiens, elle ne paraît pas fondée. A. H arnack, Geschichte 
der altchrisllichen L itleratur, t. i, Leipzig, 1893, p . 12, 
et t. I l ,  1897, p. 612; Batiifol, Anciennes littératures 
chrétiennes, la littérature grecque, 2e édit., Paris, 1898, 
p. 38; Revue biblique, 1897, p. 501-515.

P .  B a t i f f o l .
EiCHHORN Jean Gottfried, exégète rationaliste alle

m and , né à  Dorenzimmern le 16 octobre 1752, m ort à 
Gœttingue le 25 ju in  1827. D'abord professeur de langues 
orientales à  l’université d’Iéna, en 1775, il passa, en 1788, 
à celle de Gœttingue. Il imagina l’explication naturelle 
des miracles et fut .l’un des pères du rationalisme alle
mand. Voir F. Vigouroux, Mélanges bibliques, 2e édit., 
1889, p. 144-161 ; Les L ivres Saints et la critique ratio
naliste, 4 ' édit., t. n ,  p. 438-449. Parm i ses nombreux 
écrits plusieurs se rapportent à l’Écriture Sainte ; nous 
citerons: Einleitung in das Alte Testam ent, 3 in - 8°, 
Leipzig, 1780-1783; Einleitung in  die apokryphischen  
Schriften des A lten  Testam ents, in-8°, Gœttingue, 1795; 
Einleitung in das Neue Testament, 2 in - 8°, Gœttingue, 
1804-1810; Commentarius in A pocalypsim  Joannis,
2 in - 8°, Gœttingue, 1791; Die hebràischen P ropheten ,
3 in - 8°, Gœttingue, 1816-1820. Il a en outre écrit un 
grand nom bre d’articles dans les deux recueils suivants : 
Repertorium  fur biblisclie und morgenlàndische L ite- 
ratur, 18 in-12, Leipzig, 1777-1786; Allgem eine Biblio
thek der biblischen L iteratur, 10 in - 8», Leipzig, 1787- 
•1801. — Voir H. C. A. Eichstaedt, Oratio de J. G. Eichhorn 
illustri exemplo felicitatis Academicæ, in-4°, Iéna, 1827; 
Th. C. Tyschen, M emoria J. G. Eichhorn, in-4°, Gœt
t in g u e ,  1828. B. H e u r t e b i z e .

EL (hébreu : 'E l;  Septante : ©eéc; Vulgate : D eus; 
assyrien: ilu ), nom générique de Dieu, dans la langue 
hébraïque. Élohim a en hébreu la même signification, 
quoiqu’il en soit distinct. Voir É lo h im . Nous n ’avons 
d’ailleurs dans nos versions aucune trace de la distinction 
existant dans le texte original entre ces deux mots, parce 
qu’elles ont rendu l’un et l’autre p a rle  même term e, ©eoç, 
Deus, Dieu.

I. Le m ot El. — On le fait dériver assez communément 
de blM, ’û l,  racine verbale inusitée, à laquelle on a ttri
bue, entre autres sens, celui de « être fort », de sorte que 
’Ê l signifierait « le fort ». Cf. Gen., xxxi, 29 (hébreu). Cette 
étymologie n ’est pas acceptée aujourd'hui par plusieurs 
hébraïsants, qui donnent du mot des explications diverses 
et toutes sujettes à difficulté. Voir Fr. Buhl, Gesenius, 
Hebràisches H andwôrterbuch, 12e édit., 1895, p. 39. 
Quoi qu’il en soit, 'El a régulièrem ent dans l ’Ancien 
Testam ent une valeur appellative, de même qu’É lohim , 
de sorte qu’il peut s’appliquer aux faux dieux comme au 
vrai Dieu. P a r su ite, pour désigner le vrai Dieu d’une 
m anière précise et sans aucune équivoque, dans les écrits 
en prose on déterm ine souvent ’Ê l,  soit par un  adjectif: 
’Ê l ha ï, « le Dieu vivant, » Ps. x l i i  ( x l i ) ,  3 ; lx x x iv  
( l x x x i i i ) ,  3; ’Ê l 'È lyôn , « le Dieu très hau t, » Gen., 
xiv, 18, e tc .; soit par un  complément : h â -’È l ’Ëlôhê 
’abîkâ, « le Dieu, dieu de ton père, » Gen., x lv i ,  3; ’Ê l 
’ôlâm, « le Dieu d’étern ité , » Gen., xx i, 33; ’Ê l B êt ’Ê l,  |

(( le Dieu de Béthel, » Gen., xxxi, 13; 'El ’êlîm , « le Dieu 
des dieux, » Dan., XI, 36, etc. Dans le style poétique, par 
abréviation ’Êl peut s’employer sans aucun déterm inalif 
comme nom propre de Dieu. Job, v, 8 ; vm , 5; Ps. x, 11 ; 
xvi, 1; xv ii, 6 , etc. Quelquefois, mais plus rarem ent, il 
est précédé de l’article h â -’Ê l, pour désigner « le Dieu » 
par excellence, le seul vrai Dieu. Ps. l v i i i ,  20; 1s., x l i i ,  5. 
Voir F. Vigouroux, L a Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., 1896, t. iv, p. 465 - 470.

IL Em ploi du nom divin  ’E l dans la Bible hébraïque. 
— ’Ê l se lit, au singulier, deux cent v in g t-six fois dans 
les livres protocanoniques de l’Ancien Testament (S. Men- 
delkern, Concordantiæ h eb ra icx ,(i  in-4°, Leipzig, 1896, 
t. i ,  p. 85-86); le pluriel ’Ê lim  est employé seulement 
neuf fois. ’Ë lôhim  est d’un usage beaucoup plus fréquent 
dans la Bible hébraïque. Voir É lo h im . On doit rem ar
quer que ce sont généralem ent les auteurs les plus 
anciens qui se sont le plus servis du mot ’h l .  Il est 
d ix -h u it fois dans la Genèse (dont cinq fois avec l’épi— 
thète Saddaï, « tout-puissant, » et quatre fois avec l’épi- 
thète ’È lyôn) ; quatre fois dans l’Exode, vi, 3 (avec Sad
daï) ; xv, 2; xx , 5 , et xxxiv, 14; dix fois dans les 
Nombres (huit fois dans les oracles de Balaam [xxm , 
8 , 19, 22, 23; xxiv, 4 , 8 ,1 6 ,  23] et x ii, 13; xv i, 22); 
treize fois dans le Deutéronome ( dont cinq dans les 
cantiques de Moïse). Il est absent des chapitres x i - x x x i  
de ce liv re , de m êm e que du Lévitique tout en tie r, où 
Dieu est toujours appelé Jéhovah et où Élohim lui- 
même ne se lit qu’une seule fois pour qualifier Jéhovah, 
x ix , 2 , et une autre fois pour désigner les faux dieux, 
x ix , 4. Josué l’emploie trois fois, Job plus de cinquante 
fois. Il est usité à peu près dans un tiers des Psaumes. 
Dans les livres de Samuel (I et II R eg.), il ne se ren 
contre que dans les morceaux poétiques. I Sam., I ,  2, 3; 
II Sam., x x ii  (quatre fois); xxm  (cinq fois). Isaïe l’em
ploie trois fois dans sa prem ière partie, v, 16; xiv, 13; 
x x x i, 3 ; quatorze fois dans la seconde partie. Jérém ie 
n’en fait usage que deux fois, l i ,  56, et xxxii, 18; ce 
dernier passage est un em prunt au Deutéronom e, x , 17. 
Ézéchiel emploie ’Ê l S addaï, x , 5; ’Ê l seul, x x v m ,2, 9. 
On le trouve trois fois dans Osée et autant dans Mala- 
chie, une fois dans Michée, dans Nahum  et dans Jonas, 
trois fois dans Daniel. On voit par là que peu à peu l’usage 
du nom de ’Ê l a diminué, et qu’il a été surtout conservé 
par les poètes, qui ont toujours aimé les formes archaï
ques, et à qui l’emploi de ce mot monosyllabique était 
parfois plus commode que celui du nom d’Élohim. On ne 
le lit jamais dans le court livre de Ruth, dans le Cantique 
des cantiques, l’Ecclésiaste, les Proverbes, les (III et IV) 
livres des Rois, Joël, Amos, Abdias, Habacuc, Sophonie, 
Aggée, Zacharie, E sther, (I) E sdras, les Chroniques 
(Paralipom ènes). Dans Néhémie (II E sd r.) , il ne figure 
que dans une citation de l’Exode, II E sd r., ix , 31 et 
Exod., xxxiv, 6 , et dans une double citation du même 
passage du Deutéronome, II Esdr., i ,  5; IX, 32, et Deut., 
x ,  17.

III. Le m ot ’Ê l dans les noms propres.— Les Sémites, 
en g én éra l, m anifestaient leu r religion et leur piété 
envers leurs dieux en faisant en trer leur nom dans la 
composition des noms propres de personnes et de lieu x , 
soit comme élément initial, soit comme élément final. 
Conformément à cet usage, les Hébreux se servirent du 
nom commun divin El (et plus souvent encore du nom 
propre de Dieu, Jéhovah, abrégé, voir J é h o v a h ;  jamais 
d’Élohim, qui était trop long) pour former leurs noms 
propres : par exem ple, Éléazar, Elchanan, e tc ., Israël, 
Ézéchiel, Daniel, Métabéel ( nom de femm e), etc.; Phanuel, 
B éthel, etc. Cet usage existait encore du temps de Notre- 
Seigneur : nous trouvons dans l’Évangile: N athana-el. 
Joa., i, 46, etc. Les Sémites polythéistes se servaient sou
vent, pour form er leurs noms propres, du nom personnel 
de leurs dieux (voir A s s u r b a n i p a l ,  B a l t a s s a r ,  e tc .) ; 
mais on rencontre aussi l’emploi d’El chez plusieurs
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autres peuples sémitiques, tels que les Moabites, Nachli- 
e l, N um ., xx i, 19; les Ammonites, P u d u - i l u ,  d’après 
les inscriptions cunéiformes (voir Schrader, Die Keil- 
in sc h riften  u n d  das a ile  T es ta m e n t,  2e édit., 1882, p. 141; 
com parer Phedaël, Num ., xxxiv, 28), les Chananéens, 
Jezrael I  Sam ., xxix , 1 , e tc .; Jephtahel, Jos., x ix ,
14 27- Jéram éel, 1 Sam ., xxvil, 10 (tous les tro is, 
noms de lieux); les Phéniciens, E v d o ç , roi de Byblos 
(A rrien , II , x x , 1 ) ,  appelé su r ses m onnaies bxs’y,
« l’œil de Dieu, » etc.

IV. ’Ê l  d a n s  q uelques locutions p a r tic u liè r e s .  — 
Dans certaines locutions poétiques, ’Ê l ,  complément 
d’un substantif, a la valeur d 'un superlatif: h a r e r ê - ’Ê l ,
« montagnes de Dieu,» signifie « m ontagnes très hautes»,
Ps. xxxvi (xxxv), 7 ; ’a rzê -'Ê l, « cèdres de Dieu, » veut 
dire « cèdres très élevés ». Ps. l x x x  ( lx x i x ) ,  11. -  Voir 
E. N estle , Die israelitisclien E igennam en nach ihr&r 
religionsgeschichtlichen Bedeutung, in-8°, Harlem, 1876, 
p. 33; D. H. Müller, lleber bx und  nbx im  Sabàischen, 
dans les Actes du sixièm e Congrès des orientalistes, tenu 
en i8 8 3 , à L eyde, part, n , sect. i, p. 465-472; Frd. Baeth- 
gen, Beitràge zur semitischen Religionsgeschichte, in-8», 
Berlin, 1888, p. 296-310; Th. Noldeke, Elohim , El, dans 
les Silzungsberichte der A kadem ie der Wissenschaften 
zu Berlin, 1882, p. 1175-1192; E. Renan, Des noms théo- 
phores apocopes dans les anciennes langues sémitiques, 
dans la Revue des études ju ive s ,  1882, t. v, p. 161;
E. G. K ing, Hebrew Words and Synonym s, P art. i. 
The Nantes of God, i n - 8», Cambridge, 1884.

, „ F. V ig o u ro u x .
ÉLA (hébreu : ’Ê lâh, et une fois ’É là ’), nom d’un 

Idum éen et de cinq Israélites.

1 .  ÉLA (Septante : 'IIIocç), un des alloufs ou chefs de 
tribu en Idumée. Gen., xxxvi, 41; 1 Par., i ,  52.

2 .  ÉLA (hébreu : ’É là ’ ; Septante : ’HXà), père de 
Séméi, l’intendant de Salomon dans la tribu de Benja
min. III Reg. iv, 18.

3. ÉLA (Septante : ’IR.â), fils et successeur de Baasa, 
roi d’Israël. 111 Reg., xv i, 6 , 8 . Il établit sa résidence à 
Th^ sa>>’- 9> et la conduite coupable de ses pères, 
y . 13. Il fut tue par Zambri, un  de ses officiers, pendant 
qu il s enivrait dans la maison de son intendant Arsa 
y f .  9-12, la vingt-cinquièm e année d’Asa, roi de Juda’ 
Son règne dura m oins de deux ans, f .  8 ; toute sa famille 
périt avec lu i, f .  11.

4 . ÉLA ( ’HXà), père d’Osée, le dernier roi d’Israël.
IV Reg., xv, 30; xvii, 1 ; xvm , 1, 9. Il ne faut pas le con
fondre avec le précédent, qui vécut deux siècles plus tôt.

5 .  ÉLA (Septante: ’A êâ; Codex Alexandrinus : ’AXâ) 
lils de Caleb, de la tribu de Juda. I Par. iv, 15.

6 .  ÉLA (Septante: ’IIIio; Codex Alexandrinus : ’HXi), 
lils d’Ozi, de la tribu de Benjamin. 1 Par., ix , 8 .

ÉLAD (hébreu : ’E l'âd , « Dieu a attesté; » Septante : 
’E ls iô ), descendant d’Éphraïm par la branche de Su- 
thala , selon la Vulgate; plutôt frère de Suthala, selon le 
texte hébreu. I Par., v u , 21. 11 fut tué avec son frère 
Ézer par les habitants primitifs de Geth, dans une expé
dition où ils tentèrent de ravir leurs troupeaux.

ÉLA DA (hébreu : ’E l'âdâh , « Dieu a o rné ; » Sep
tante : ’EXaôoc), fils de Thahath et père d’un autre Tha- 
hath, dans la descendance d’Éphraïm. I Par., v u , 20.

É L A H , nom hébreu , ’Ê là h ,  de la vallée que la Vul
gate appelle « vallée du Térébinthe », parce que c’est la 
signification du mot ’Ê là h .  Voir T é r é b i n t h e  ( V a l l é e  d u ) .  |

ÉLAI (Septante : ’E lx ta), ancêtre de Judith , de la 
tribu de Siméon. Judith, v iii ,  1. Les noms de cette généa
logie présentent bien des divergences entre les Septante 
et la Vulgate. Les noms donnés dans cette dernière ver
sion paraissent assez altérés; on ne voit guère qu’ ’E)nt!oc 
des Septante qui puisse répondre à Élaï.

ÉLAM (hébreu : ’Ê lâm ), nom d’un descendant de 
Sem , de six Israélites et du pays habité par la postérité 
d’Élam , fils de Sem.

4 .  ÉLAM (Septante : ’E Iâp , Gen., x, 22; AïXâp., I Par., 
i, 17; Vulgate : Æ lam ), le prem ier des fils de Sem m en
tionnés dans les listes généalogiques de l’Ecriture. Gen., 
x ,  22; I Par., i ,  17. Il s’agit ici de la branche la plus 
orientale des peuples sém itiques, et son histoire se con
fond avec celle du pays même. Voir É la m  8 .

A. L e g e n d r e .
2. É LA M , chef de famille de la tribu de Benjam in, 

dans la descendance de Sésac. I Par., v m , 24, 25.

3 . ÉLAM , lévite de la branche de Coré, cinquième fils 
de Mésélémia. Il était portier du Temple du temps de 
David. I P ar., xxvi, 3.

4 .  É la m  (Septante: ’AïXcip., ’HXâu), chef de famille 
dont les descendants sous Zorobabel revinrent de la cap
tivité de Babylone au nom bre de douze cent cinquante - 
quatre. I Esdr., Il, 7 ; II Esdr., vii, 12. Plus tard, soixante 
et onze autres de ses descendants se joignirent à Esdras 
à son retour de l’exil. I Esdr., viii, 7. En ce dernier pas
sage, la Vulgate le nomme Alam. Voir t. i ,  col. 333. Ce 
fut u n  de ses descendants, Séchénias, qui encouragea 
Esdras dans la réforme du peuple. I Esdr., x , 2. Parm i 
ceux qui renvoyèrent les femmes étrangères qu’ils avaient 
prises contre la loi se trouvent six m em bres de la famille 
d’Élam. I Esdr., x, 26. Dans I Esdr., x, 2, le texte hébreu 
porte nbiy, par allongement du >, y o d ,  en i ,  vav; aussi 
au qeri a - t-o n  ponctué 'Olâm.

5. é la m , chef de famille dont les descendants revinrent 
également de Babylone avec Zorobabel. On a soin de le 
distinguer du précédent, puisqu’on ajoute ’ahêr, « autre, » 
à son nom  : « l’autre Élam. » Mais ce qui est étrange, c’est 
que le nom bre de ses descendants revenant de ï’exit soit 
exactement le même, douze cent cinquante-quatre. I Esdr., 
n ,  31; II Esdr., vu , 34. Il a dû se glisser ici quelque 
faute de copiste.

6 .  É LA M , un des chefs du peuple qu i, à la prière de 
Néhémie, signèrent le renouvellem ent de l’alliance théo- 
cratique. II Esdr., x, 14.

7. ÉLAM , un des prêtres qui accompagnèrent Néhémie, 
quand il fit la dédicace des nouveaux rem parts de Jé ru 
salem. II Esdr., x i i ,  41 (h éb reu , 42). E. L e v e s q u e .

8 . ÉLAM  (hébreu : 'Ê ldm , « pays hau t; » Septante : 
’AiXâp, Jer., xxv, 25; x l i x ,  34, 35, 36, 37, 38, 39; Ezech.,. 
x x x i i ,  24; Dan., v i i i ,  2; C o d ex  V aticanus, AlXapslxai, 
Is., xi, 11; ’EXap.£txai; Is., xxi, 2; x x ii ,  6 ; Codex Sinai- 
ticus, ’EXapixat, Is., xx i, 2; x x i i ,  6 ; Vulgate : E la m , 
Jer., xxv, 25; Æ la m , Is., x i, 11; x x i, 2; x x i i ,  6 ; Je r., 
x l ix ,  34-39; Ezech., x x x i i ,  24; Dan., v m , 2), nom du 
pays habité par les descendants d’Élam ( voir É la m  1 ) et 
situé au nord du golfe Persique, avec Suse pour capi
tale. C’est aussi le nom du peuple lu i-m êm e. Is., x i,  11; 
x x i, 2; x x i i ,  6 , Je r ., xxv, 25; x l i x ,  34-39; Ezech., 
x x x i i ,  24; Dan., v m , 2.

I. N om . — Élam  est souvent mentionné dans les in 
scriptions assyriennes avec la forme fém inine, I la m tu , 
m ât U a m - t i ,  tandis que 1’« élamite » est appelé lla m û . 
Le sens géographique de ce mot s’explique et se pré-
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cise encore davantage par l’inscription de Béhistoun, 
dans laquelle au babylonien I-lam -m at répond le persan 
Uvaja, c’e s t-à -d ire  « la Susiane ». 'Ê lâm , qui signifie 
« pays haut », est le nom donné par les Babyloniens sé
mites au pays m ontagneux qui commence au nord et à 
l’est de Suse. Le term e accadien employé pour désigner 
la même contrée, N u m m a -k i,  avait la même valeur; 
c’est ce qu’avaient déjà reconnu les prem iers assyrio
logues. Le nom particulier, indigène , d ’après les m onu
m ents eux-mêmes, était SuSinak (cf. SûSankâyê', IE sdr., 
iv , 9 ) , de Susân ou Susin , Suse, la ville principale. Si 
la région élevée s’appelait N um m a, I lam m a, la plaine 
était nommée A nzân , AnSàn, et par assimilation de la 
nasale à la chuintante, AS8ân, nom qui se trouve m en
tionné dans les inscriptions des rois et des patesi de 
Lagas, dans le Livre des présages des vieux astronomes 
chaldéens, et dans le protocole royal de Cyrus et de ses
ancêtres (cf. Rawlinson, Cun. Insc. W . A ., t. v, pl. 35,
1. 12 , 21), et qui a donné lieu à d’ardentes polémiques. 
'Ê lâm  est devenu en grec ’E),lirai, ’EXogaï;, l’Élymaïde 
des auteurs classiques. Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das 
Paradies?  Leipzig, 1881, p. 320; E. Sehrader, Die K eil
inschriften und das A lte  T estam ent, Giessen, 1883, 
p. 111 ; G. M aspero, H istoire ancienne des peuples de
l’Orient classique, t. i i ,  1897, p. 33.

II. G é o g ra p h ie .  —  1° Situation  et description. —  P lu 
sieurs auteurs anciens ont confondu Élam avec la Perse. 
C’est une erreur au triple point de vue ethnographique, 
philologique et historique. N’eussions-nous que la Bible 
pour guide, n.ous pourrions encore assez exactement 
déterm iner le territoire et le peuple désignés sous ce 
nom. Elle range les Élamites parmi les descendants de 
Sem , Gen., x ,  22; I Par., i ,  17, tandis que les Perses 
sont des Aryas, c’e s t-à -d ire  de race indo-germ anique. 
Elle leur donne pour voisins Sennaar ou la Babylonie, 
Gen., x iv , 1; I Esdr., iv , 9 , le Guti (hébreu  : G ôim ; 
Vulgate: G entium ), au nord de ce dernier royaum e, 
Gen., xiv, 1, les Mèdes, Is., xx i, 2 , et pour ville princi
pale Suse, sur le tleuve Ulai, l’ancien Eulæus, EùXaîo;. 
Dan., v m , 2. Toutes ces données nous conduisent à la 
Susiane, entre la Babylonie et la Perse, en sorte que le 
pays d’Élam touchait au sud au golfe Persique, à l'ouest 
à la Chaldée, au nord à l’Assyrie et à la Médie, et du 
côté de l’est à la Perse. Les traducteurs arabes de la 
Bible l’avaient bien compris : Saadia rend le nom par 
Khouzistân, Gen., x , 22; xiv, 1; Is., xi, 11; l’auteur de 
la version des Prophètes dans la polyglotte de L ondres, 
Is., xi, 11; xxi, 2; xxn , 6 ; Jer., x l i x ,  34; Ezech.,xxxii, 24, 
le traduit par Ahouaz, ville encore existante de la contrée. 
Cf. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, Giessen, 1850, 
p. 139. (Voir la carte , fig. 537.)

L’Élam correspond donc en grande partie au Khouzistân  
ou Arabistan actu el, dont la configuration est nettement 
accusée. Il comprend deux régions distinctes, celle de la 
plaine et celle des montagnes. Les plaines basses, que le 
golfe Persique borde au sud et le Schatt el-Arab à l’ouest, 
ont un  aspect nu et inculte; brûlées en été par une cha
leur presque tropicale, elles sont partiellement inondées 
en hiver par les pluies et le débordem ent des riv ières, 
qui les transform ent en lacs ou en marais. Mais, à mesure 
qu’on s’élève vers l’intérieur, des collines à pente douce 
conduisent à un  prem ier palier d’élévation m oyenne, où 
se sont développées de tout temps les villes les plus im 
portantes du pays, comme Suse anciennem ent et Chouster 
aujourd’hui. A partir de ce prem ier gradin commence la 
m ontagne proprem ent dite, qui se compose de chaînons 
parallèles, dont la direction générale est du nord-ouest 
au sud-est. La chaîne est principalem ent formée de roches 
calcaires et crétacées, tandis que les avant-m onts rap
prochés du Tigre ont pour la plupart des num mulites et 
des grès plus récents. En venant de la plaine, il faut 
m onter par une succession de degrés et de cluse en cluse : 
les montagnes s’étagent l’une derrière l’autre et s’alignent

parallèlement su r six ou sept rangs, comme autant de 
rem parts, entre le plateau de l’Iran et les campagnes du 
Tigre. Cetle zone est entrecoupée de vallées nombreuses, 
latérales ou transversales, que parcourent d’innombrables 
cours d’eau alimentés par les sources ou par les neiges. 
Le sol ici est très riche; on y récolte du blé el de l’orge; 
mais la plus grande partie des vallées est couverte d’im
menses pâturages où paissent des troupeaux de moutons 
et de gros bétail. Les étés y sont tempérés et les hivers 
très froids: aussi la végétation y est-elle  bien différente 
de celle qui couvre les plaines inférieures.

Le Khouzistân est situé tout entier sur le talus du pla-
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teau incliné vers le bassin de l’Euphrate. C’est dans cette 
direction que s’écoulent toutes les eaux. Les rivières y 
sont nom breuses, et plusieurs sont considérables. Citons 
principalement la K erkha, VUknû des Assyriens, le 
Khoaspès des Grecs, et le Kourân  ou Karoûn, qui repré
sente dans une partie de son cours VUlai de Daniel, vm , 
2, 16, le nâr U -la -a  des inscriptions assyriennes, VEu- 
læos des classiques, appelé aussi Pasitigris. Le bras du 
Karoùn qui passe à Dizfoul est aujourd’hui reconnu pour 
être l’ancien ld id i,  nâr I d - id - é .  Cf. Frd. Delitzsch, Wo 
lag das Paradies ? p. 193, 329. Ces rivières se réunissent 
par des canaux en quittant les hauteurs et se déplacent 
perpétuellem ent à travers le sol m euble de la plaine 
susienne; elles égalent bientôt la largeur de l’Euphrate, 
puis elles se perdent à moitié au milieu des vases, et elles 
vont rejoindre le Schatt el-A rab. Elles se jetaient autre
fois dans la partie du golfe Persique qui pénétrait ju s
qu’à Kornah, et la m er servait de frontière au versant 
méridional du pays. La côte a quelques baies, et les cours 
d'eau qui se jettent dans le golfe y form ent de petits 
estuaires.

2° Population. — A la division physique du pays cor
respond la division de la population. Deux races diffé
rentes, les Loûrs et les Arabes, occupent chacune exclu
sivement une des deux grandes régions. Les prem iers, 
qui appartiennent à la famille iranienne ou persane, pos
sèdent seuls le haut pays. Les seconds, beaucoup moins 
nom breux, sont répandus dans les plaines inférieures 
jusqu’au T igre et à l’Euphrate. La classe pastorale forme 
la très grande m ajorité des habitants. Aussi le Khouzistân 
n ’a guère d ’autres produits que ceux de ses troupeaux; 
on y cultive cependant le tabac , le coton, l’indigo, le
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maïs. La contrée d ’alluvions qui s étale derrière les m a
rais est aussi féconde et aussi riche que les alentours de 
Babylone. Le from ent et l’orge y rendaient autrefois cent 
et m êm e deux cents pour un. Strabon, xv, p. 731. Les 
palm iers entouraient les villes d une ceinture épaisse , les 
sculptures assyriennes nous les m ontrent nom breux au 
tem ps d’Assurbanipal comme ils le sont encore aujour
d’hui. L’am andier, le figuier, l’acacia, le peuplier, le 
saule se serraient en bandes étroites au bord des rivières. 
Cf. E. Reclus, L’A sie antérieure, Paris, 1884, p. 167, 
290-298; Maspero, Histoire ancienne, t. Il, p. 30-32; 
Jane Dieulafoy, L a Perse, la Chaldee, la Susiane, dans 
le Tour du monde, t. l i ,  p. 65-112; A Suse, dans la même 
revue, t. l iv ,  p. 1-96; t. l v ,  p. 1-80; Layard, Description  
o f the province o f K h û zistdn , dans le Journal of the 
Society o f Geography de Londres, t. xvi, 1846, p. 1-105.

Dans le pays que nous venons de décrire vivaient de 
toute antiquité trois peuples dont les descendants per
sistent de nos jo u rs , amoindris et mêlés à des éléments 
d’origine plus récente. Les sculptures assyriennes repré
sen tan t des scènes de guerre dans la contrée d’Élam , 
m ontrent qu’un type négroïde très caractérisé prédomi
nait dans cette population de sang mélangé. C’étaient des 
hom mes trapus, robustes, bien pris dans leur petite taille, 
avec peau b ru n e , œil et cheveux noirs (fig. 538). Ils se 
tenaient principalement sur les plages basses et dans le 
creux des vallées, où le climat hum ide et chaud favori
sait leur développement; mais ils étaient répandus aussi 
par la m ontagne ju squ’aux prem iers plans du plateau 
iranien. Ils y entraient en contact avec une autre race de 
stature moyenne, à la peau blanche, probablement appa
rentée aux nations de l’Asie centrale et septentrionale. 
Cette seconde population est rattachée par quelques au
teurs à la race dite sum érienne, que l’on trouve établie 
en Chaldée. Il y avait enfin des Sémites. « Les sculptures 
assyriennes... justifient l’écrivain biblique en attribuant 
à la plupart des chefs de tribus et des hauts fonction
naires de la cour des rois de Suse un  type de race tout 
à fait différent de celui des hommes du peuple, des traits 
qui sont, sans aucun doute possible, ceux des nations 
syro arabes (fig. 539). 11 y avait donc eu dans le pays 
d’Élam, à une époque qu’il nous est impossible de déter
m iner, introduction d’une aristocratie se rattachant à la 
race de Sem , aristocratie qui avait rapidem ent adopté le 
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langage du peuple auquel elle s’était superposée, mais 
qui, ne se m élangeant pas avec les indigènes des classes 
inférieures, avait conservé fort intact son type ethnique 
particulier. C’est là ce que le document sacré désigne 
sous le nom d’É lam , fils de Sem. » F. Lenorm ant, H is
toire ancienne de l’O rient, Paris, 1881, t. i ,  p. 281. 
L’existence d’une population sémite en Élam est encore 
prouvée par les noms des villes anciennes que nous 
citons plus bas, et dans lesquels les préfixes appartiennent 
bien aux langues sémitiques : B it,  « m aison; » T il, « col
line; » Bâb, « porte. »

L’Élam constituait une sorte d’empire féodal, divisé 
entre nom bre de tribus : les H abardip , qui sont les 
anciens Mardes ou A m ardiens, les Khapirti-A pirti des 
textes susiens et akhém énides, et habitaient le pays au 
nord-est de Suse ; les IluSsi ou Ouxiens ; les gens d’Yatbûr 
et d’Yamûtbal, dans la plaine, entre les marais du Tigre 
et la m ontagne; 1 ’Umliaë, entre l’Uknû et le Tigre. Ces

539. — Élamite. Koyoundjik. British Muséum.

tribus étaient indépendantes les unes des au tres, mais 
souvent réunies sous l ’autorité d’un suzerain qui dem eu
rait à Suse. Cette ville s’épanouissait dans l’espace com
pris entre l ’Ulai et l ’Id id i, hu it ou dix lieues en avant 
des premières rangées de collines. La forteresse et le 
palais s’étageaient sur les penchants d’un monticule qui 
commandait au loin la campagne. Voir S u s e .  Les autres 
cités étaient : M ataktu , la Badaka de Diodore, x ix , 19, 
située su r l’Eulæos, entre Suse et Ecbatane ; Nagitu, près 
du golfe Persique; Til-JJumba, la « Motte-Humba », ainsi 
appelée d’après l’un des principaux dieux élamites, peut- 
être aux ruines actuelles de Boudbar ; Dûr- TJndasi, iden
tifiée , mais sans certitude , avec la forteresse de Kala- 
i-D is, sur le Dizfoul-Roud; K liidalu , B ît- I m b î,  Bâb- 
D û ri, P illa tu , etc. La plupart s’attribuaient le titre de 
cités rovales. Cf. Frd. Delitzseh, Wo lag das P arodies?  
p. 322-329.

III. H i s t o i r e .  — L’histoire d’Élam nous vient presque 
entièrem ent de sources étrangères, c’est-à-dire assyriennes 
et chaldéennes.

période. E m pire élam ite. — Aussi loin qu’elles 
nous font rem onter, nous rencontrons une dynastie éla
mite qu’on a appelée celle des K udu rides, à cause du 
prem ier élém ent, K u tir  ou K udur, du nom de p lu 
sieurs souverains. Vers l’an 2285 avant notre è re , le 
prince qui gouvernait ce pays était K udu r-N anhu ndi 
(déformation de K u tu r-N a liu n ta , que donnent les in s
criptions susiennes, et qui veut dire « Serviteur de la 
déesse N ahunta »). Grâce à la cohésion de l ’unité natio
nale, la puissance du royaume avait grandi dans l’ombre, 
tandis que la Chaldée, affaiblie par des dissensions intes-

II.  -  52
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tines, avait fini par se trouver hors d’état de défendre 
ses frontières et son indépendance. Une invasion, des
cendant le cours du Khoaspès, couvrit rapidem ent tout 
le bassin inférieur du Tigre et de l’Euphrate. Le roi 
d’Élam traversa la contrée en triom phateur, dévastant les 
cam pagnes, n’épargnant ni ville n i tem ple, emportant 
comme trophée la statue de la déesse N anâ, qu’il enleva 
à Uruk et qu’il em prisonna au sanctuaire de Suse. Le 
souvenir de ce désastre resta gravé profondément au cœur 
des Chaldéens jusqu’au jour où , longtemps après, ils 
p riren t une éclatante revanche en portant le fer et le feu 
dans la capitale de leurs ennemis séculaires. C’est le roi 
Assurbanipal qui, dans le récit d’une glorieuse campagne 
contre l’Élym aïde, nous raconte comm ent il trouva et 
réintégra dans son tem ple la statue qui « était dans le 
m alheur depuis mille six cent tren te-c in q  ans ». Mais 
alors la Chaldée entière, et Babylone e lle -m êm e, dut 
reconnaître la suprématie de l’envahisseur; un  empire 
susien l’absorba dont ses États furent les provinces et ses

idinnam  est le nom du roi de Larsa (la tablette vient de 
Larsa - Senkeréh ), qui fut détrôné par Kudur-M abuk et 
Rimsin. Il fut sans doute rem is au pouvoir par Hammu- 
rabi, roi de Babylone, après sa campagne contre le prince 
d’Émutbal (l’Élam occidental) et R im sin, campagne qui 
est m entionnée, en dehors du texte que nous venons de 
citer, par les inscriptions des contrats de T ell-S ifr et 
Senkeréh. Cf. Revue biblique, Paris, t. v, 1896, p. 600-601. 
On avait jusqu’ici identifié Kudur-Lagam ar avec K udur- 
Mabuk. Les m onuments viennent de justifier la Bible en 
révélant le vrai nom du conquérant dont parle la Genèse 
dans son prem ier récit m ilitaire. Gen., xiv. Dans cette 
cam pagne, les trois rois d’Élam , de Babylone et de 
Larsa avaient été alliés; car on reconnaît généralem ent 
É ri-A ku dans Arioch et H am m urabi dans Amraphel. 
Nous sommes à m êm e de comprendre m aintenant com
m ent Chodorlahomor avait pu porter ses armes jusqu'à 
la Méditerranée. « L’ensemble des faits connus ju squ’à 
présent suggère l’idée d 'un grand empire élam ite, qui

540, _  Bataille d’Ulaï. Archers e t chars de guerre des Elamites. Koyoundjik. D'après L ayard, M onuments
o f N ineveh , t. n ,  pl. 45.

dynasties les vassales. Cette soumission résulte du titre 
d 'Adda M artu, « souverains de l’Occident, » que prennent 
plusieurs princes élamites. C’est du reste ce qui explique 
comment ceux-ci puren t étendre leur autorité par delà 
l’Euphrate, comme au temps de Chodorlahomor. La ville 
de Larsa paraît, d’après les monuments, avoir été la capi
tale du nouveau royaume. Après le départ de Kudur- 
N anhundi, les vaincus s’appliquèrent à réparer le mal 
qu’il avait fait; leu r prospérité même attira à bref délai 
un  second orage su r leur tête. Le roi tributaire voulut-il 
se soustraire à la suprématie des Élamites? L’un  des suc
cesseurs du K udur-N anhundi, S im ti-S ilh a k , avait con
cédé la seigneurie d’Yamutbal en apanage à K u du r-  
M abuk, l ’un  de ses enfants, qui se vante dans ses ins
criptions d’avoir possédé toute la Syrie. Celui-ci détrôna 
le vassal et confia l’adm inistration du royaume à É ri- 
Aku, son propre fils, qui, d’abord feudataire, puis associé 
à la couronne, puis seul m aître après la m ort de son 
père, épousa une princesse de sang chaldéen, e t, après 
avoir régné en bon souverain, fut vaincu par Ham mu
rab i, disparut enfin de la scène sans laisser de traces.

É ri-A ku avait demandé secours à son parent et suze
rain K u du r-L agam ar, qui avait remplacé Sim ti-Silhak 
à Suse. Tous deux furent défaits. C’est ce qui ressort de 
certains documents et en particulier d’une inscription 
chaldéenne récem m ent découverte par le P. Scheil. Elle 
commence ainsi : « A S in-id innam  soit dit de Ham mu
rabi : Les déesses du pays d ’Emutbalim , je  te les ai don
nées comme prix de ta vaillance, au jour de la défaite 
de K u -d u r - la -u k h -g a -m a r  (Chodorlahom or). » Sin-

pesa quelque tem ps su r l’Asie an térieu re , le même 
p eu t-ê tre  que les Grecs ont soupçonné vaguement et 
dont ils attribuaient la gloire au fabuleux Memnon. » 
G. Maspero, H isto ire, t. i l ,  p. 47. Voir sur ces événe
ments du chapitre xiv de la Genèse, F. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes m odernes, Paris, 6e édit., t. I, 
p. 481-504.

IL  Période. Démêlés avec la Chaldée et l'Assyrie. — 
A l’époque de Nabuchodonosor Ier, les Élamites arrachèrent 
à la Chaldée le N am ar, dont les chevaux leur étaient 
précieux, et ce succès leur avait ouvert toutes les pro
vinces situées su r la rive gauche du Tigre. Ils avaient 
même franchi le fleuve, pillé Babylone, emporté chez 
eux la statue de Bel et celle de la déesse Éria. Sous le 
coup des impitoyables exigences du vainqueur, le Nam ar 
se révolta. Plusieurs nobles se réfugièrent chez Nabucho
donosor, d’autres entam èrent avec lui des négociations 
secrètes et s’engagèrent à l’appuyer s’il s’arm ait pour les 
délivrer. Celui-ci envahit le N am ar en plein é té , dans 
une saison où les Élamites ne pensaient pas qu’il pùt 
en trer en campagne. Il atteignit bientôt 1 Ulaï. Le souve
rain  d’Élam , pris au dépourvu, attendit le choc sur les 
bords de la rivière, en avant de Suse. Les Chaldéens 
finirent par avoir le dessus; les Élamites renoncèrent à 
leurs prétentions sur la province envahie et restituèrent 
les statues divines.

Umnianigas ou Hunibanigas régna de 733 à 710 
avant J .-C . Il fit alliance avec M é r o d a c h - B aladan, roi 
de Babylone, contre Sargon, roi d’Assyrie. Mais celu i-c i 
eut bientôt raison du roi d’É lam , dont il raconte la dé
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faite devant Duril en même temps que la prise de Sama- 
rie. Cf. Oppert, Fastes de Sargon, 1. 23-25; Records o f  
the p a s t,  1877, t. ix , p. 5; H. W inckler, Keilinschrift- 
liches Textbuch, p. 24-25; K eilschrifttexte Sargon’s ,  
p. 100-101; F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
m odernes, t. u t ,  P* oo9. Humbamgaë aptes cela resta 
tranquille pendant trois ans et eu t, en m ourant, pour 
successeur Su truk-N ahhu nla , qui régna d ix -h u it ans. 
Celui-ci fut détrôné par soti frère H allusà, qu i, révolté 
contre lu i, l'enferm a prisonnier dans son palais.

Vers 692, Sennachérib avait placé son fils Asëur-nadin- 
sum sur le trône de Babylone. M érodach-B aladan, reliré 
dans le pays d'Élam et mis en possession d’un district de 
la côte, était parvenu à déterm iner les habitants du Bit- 
Yakin et les plus ardents patriotes de la Chaldée et de la 
Babylonie à y émigrer en masse, moins pour fuir la domi
nation assyrienne que pour form er une nouvelle armée 
derrière la frontière et se jeter su r la Chaldée au moment 
propice. Sennachérib prit les devants et, descendant jus-

provoquer la colère du m onarque ninivite. Il eut lu i- 
même une fin violente, et son frère Urtaku  lui succéda, 
en 682. Une épouvantable famine s’étant abattue sur 
l’Èlymaïde, Assurbanipal, qui tenait à m énager le peuple 
soumis, puisa spontaném ent dans les m agasins de Ninive 
et fit transporter à Suse des convois de blé avec des trou
peaux de bestiaux; on recueillit sü r le territoire même 
d’Assur tous les malheureux que la faim chassait de leurs 
foyers. Tant de bienfaits ne furent payés que par l’ingra
titude. Urtaku envahit le pays d’Accad, alors sous la domi
nation assyrienne. Il croyait sans doute son terrible anta
goniste occupé à quelque lointaine expédition, et il espérait 
s’em parer de Babylone avant son retour. Apprenant que 
l’ennem i avançait, il leva le camp et rentra dans ses États, 
où il m ourut assassiné, probablement à l’instigation de 
son troisième frère , Te-um m an, qui lui succéda. Celui- 
ci, que les Assyriens regardaient comme la personnifi
cation du mal, résolut, pour se débarrasser de tout com
pétiteur, d’envelopper dans un même m assacre les héri-

541. — T,e général assyrien présente aux Élamltes vaincus leur nouveau roi Umman-igas. Koyoundjik. 
D 'après Layard , M onum ents u f  N ineveh, t. n ,  pl. 48.

qu au golfe Persique, vint occuper la ville de Nagitu et 
le district de Hilmu et balaya.tous ses ennem is. Mais en 
même tem ps éclatait dans Babylone une insurrection sou
tenue par les Élamites, et le vice-roi, A ssur-nadin-sum  
était chassé et remplacé par un  Babylonien, N er^al- 
Uëêzib. Halluëu, étant mort, eut pour successeur Kudur- 
Nahhunta. Celui-ci n ’était pas plus tôt sur le trône, que 
le roi d’Assyrie envahit l’Élam et ravagea une partie de la 
contrée; mais la mauvaise saison l'empêcha de la sou
m ettre entièrem ent. Peu de temps après m ourait Kudur- 
N abhunta; il n ’avait régné que dix mois. Le jo u r même 
de sa m ort, suivant la coutume du royaum e, Um m an- 
inêilanu, son frère, s’assit sur le trône. A la demande de 
Suzub, que le peuple de Babylone, chassant la garnison 
assyrienne, venait de proclamer roi, il passa la frontière 
à la tête d ’une nom breuse arm ée, et vint rejoindre les 
troupes babyloniennes. Sennachérib attendit le choc près 
de  la ville de Halulê, sur les bords du T igre, e t, après 
deux batailles où la victoire fut chaudem ent disputée, 
rem porta un triom phe définitif. Quatre ans plus tard , 
par un de ces revirem ents si fréquents dans la politique 
a n c i e n n e ,  U m m an-m ênanu envahissait le territoire de 
ses anciens alliés, e t, s’em parant du roi de Babylone, 
l’envoyait en Assyrie. U m ourait trois mois plus tard , 
après un  règne de quatre ans. — Pendant ces événements, 
Isaïe voyait dans Élam un des instrum ents dont Dieu se 
servirait pour châtier Babylone et Jérusalem . Is., xxt, 2; 
XXII, 6.

Um manaldas (ou HumbahaldaS) m onta sur le trône 
d’Élam en 687. Un fils de M érodach-Baladan, N abù-zer- 
napisti-êsir, poursuivi par Assarhaddon, étant venu lui 
dem ander asile, il le mit lâchement à m ort, pour ne pas

tiers de ses deux frères. Les princes cherchèrent protection 
à la cour d’Assyrie. Le roi d’Élam envoya ambassadeurs 
et présents pour dem ander la remise des fugitifs. Pour 
toute réponse, Assurbanipal envahit la Susiane. Te-umman, 
fait prisonnier sur les bords du fleuve Ulaï (fig. 54Ü), eut 
la tête tranchée, et un de ses neveux, Um m an-igas, lils 
d’Ü rtaku, fut placé sur le trône (fig. 541). Un bas-relief 
de Koyoundjik ( au British Muséum ) reproduit certains 
détails de cette terrible bataille (voir, 1.1, fig. 292, col. 1081. 
On voit dans le hau t, à gauche, le roi T e-um m an age
nouillé et percé de lances par les Assyriens.)

Au m oment de la révolte de S am aë-ëum -uk in , roi de 
Babylone, contre son frère, le roi d’Assyrie, Umman-igas, 
qui devait la vie et le trône à Assurbanipal, se tourna 
contre lui pour soutenir l’insurrection. Mais bientôt sou 
propre fils, T am m aritu , se révoltait à son tour et le 
mettait à m ort pour prendre sa place. Tombant lui-même 
sous les coups d’un officier nommé IndabïgaS, chef d’une 
troupe de mécontents, il s’enfuit en Assyrie, où il fut reçu 
généreusement. Le pays d’Élam n ’était pas au bout de 
ses révolutions et de ses maux ; il ne devait en voir la 
fin, comme Babylone, que dans un imm ense désastre. 
Le nouvel usurpateur fut assassiné par UmmanaldaS, qui 
ceignit la couronne royale et s’attira dès le début l’in i
mitié du m onarque assyrien. Assurbanipal envahit l’Ély- 
rnaïde, accompagné d’un réfugié susien, Tam m aritu, qui 
espérait faire valoir ses droits au trône. Ummanaldas 
abandonnant sa capitale de M ataktu, s’enfuit dans les 
montagnes, et Tam m aritu devint roi de la Susiane, mais 
pour trah ir bientôt son bienfaiteur. Enfin le roi d’Assyrie 
réduisit complètement tout le pays. 11 raconte dans une 
longue inscription cette cam pagne, au cours de laquelle
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il délivra et remporta la statue de la déesse Nanâ. A côté 
du texte cunéiforme, de vastes tableaux, analogues à ceux 
qui se déploient sur les pylônes des temples de l’Égypte, 
nous font assister à toutes les péripéties de cette guerre 
d’Élam, la plus terrible de toutes celles qu’ait entreprises 
Assurbanipal.

IIIe Période. Perte de l’indépendance. — Grâce aux 
m onuments chaldéens et assyriens, nous avons pu ju s
qu’ici suivre exactem ent l’histoire d’Élam et la série de 
ses rois, qui souvent ensanglantèrent le trône et prépa
rèren t la fin réservée à tout royaume divisé contre lui- 
même. Après la chute de Ninive, la contrée recouvra- 
t-e lle  son indépendance? Ce n ’est pas sùr, bien que la 
Bible en parle toujours comme d’une nation distincte. 
Elle dut recevoir quelques enfants des Hébreux pendant 
la captivité. Is., XI, 11. Les prophètes annonçaient que 
tous ses m alheurs n’étaient pas finis. Elle devait, comme 
les autres peuples, boire la coupe de la colère divine, 
je r . ,  xxv, 25. Au commencement du règne de Sédéeias, 
roi de Juda, Jérém ie s’écriait : « Ainsi parle le Seigneur 
dès armées : Voici, je  vais briser l’arc d’Élam et leur prin
cipale force. Et je  ferai venir contre Élam quatre vents 
des quatre coins du c ie l, et je  les disperserai à tous ces 
vents, et il n ’y aura pas une nation où n ’arrivent les fugi
tifs d’Élam. Je ferai trem bler Élam devant ses ennem is... 
E t j ’établirai mon trône-dans É lam , et j ’en détruirai les 
rois et les princes. Mais dans les derniers jours je ferai 
revenir les captifs d’É lam , dit le Seigneur. » Je r., x l i x ,  
34-39. Ézéchiel, x x x i i ,  24, la m et au nombre des morts 
que l’Égypte ira rejoindre. Après avoir été une des pro
vinces du dernier empire chaldéen, Dan., v m , 2, elle 
forma plus tard une importante satrapie du royaume des 
Perses, dont.Suse devint la capitale et la résidence favorite 
des rois. E sth., i ,  2. Voir S u s e . — Pour les sources de 
cette h isto ire , voir la bibliographie des articles A s s y r ie  , 
B a b y lo n ie ,  C h a l d é e  ; J. Ménant, Annales des rois d’Assy
rie, P a r is , 1874 ; Lenorm ant-Babelon, Histoire ancienne 
de l’O rient, t. iv, p. 286-290 , 348-353 , 358-364.

IV. L a n g u e  e t  c iv i l i s a t i o n .  — On a retrouvé un cer
tain nom bre d’inscriptions susiennes, mais elles n ’ont 
pas encore permis d’éclaircir complètement le mystère 
de la langue qu’elles exprim ent. Les caractères sont une 
modification du cunéiforme babylonien archaïque. Les 
textes ont été réunis en grande partie par F. Lenormant, 
Choix de textes cunéiformes inédits, p. 115-141. D’après 
lui, parmi les mots, en pelit nom bre, dont on peut déter
m iner le sens avec certitude, une portion notable se rat
tache étroitem ent au sum éro-accadien. Exemples : an , 
« d ieu ; » accadien, a n ; m eli, « hom m e; » accadien, 
m ulu , etc. D’au tres, qui n ’ont pas de correspondant en 
accadien, possèdent leurs parallèles non m oins évidents 
en proto-m édique. Exem ples: aak, « e t, aussi; «proto- 
médique, aak; sak, « fils; » proto-médique, sakri. Enfin 
quelques-uns dem eurent encore su iju r is  et ne se prêtent 
jusqu’à présent à aucune comparaison. Exemples : burna, 
« loi; » kudhur, « adoration, service. » Cf. F. Lenormant, 
La m agie chez les Chaldéens, i n - 8°, Paris, 1874, p. 322, 
323; Hom m el, Geschichte Babyloniens und A ssyriens, 
p. 46-47,274 et suiv., et D ie sumero-akkadische Sprache, 
dans la Zeitschrift fu r K eilforschung, t. i ,  p. 330-310, 
la rattache au géorgien, et l’introduit dans une grande 
famille linguistique qui comprendrait l’héthéen, le cap- 
padocien, l’arm énien des inscriptions de Van, le cosséen.
G. Maspero, H istoire ancienne, t. n ,  p. 35, note 3. 
M. Oppert a pensé retrouver sur une tablette du British 
Muséum une liste de mots appartenant à l’un des idiomes 
probablem ent sémitiques de la Susiane, différents à la fois 
du suso-m édique et de l’assyrien. Trois exemples nous 
suffiront ici :

Sumérien. Élamite. Suso-médique. Assyrien.
ciel anna, ilulu, dagigi, (an) JciJc, samu.
d ieu . . . .  dingir, dimmer, hastiu, an nap, ilu.
ho m m e.. lu, meli, veli, ruti, a velu.

Après une liste d ’une quarantaine de m ots, le savant 
ajoute : « En voilà assez d’exemples pour dém ontrer 
l'existence de ces quatre langues dans le bassin de l'Eu- 
phrate, et pour faire voir que la langue élamite offre une 
grande diversité qui la sépare des autres idiomes sum é
rien, suso-médique et assyrien. Mais en même temps les 
lacunes considérables de notre savoir ne sauraient nous 
autoriser à prétendre et à affirmer que cette langue n ’était 
pas une langue sémitique. » J. Oppert, La langue des 
É lam ites, dans la Revue d ’assyriologie, t. i, Paris, 1885, 
p. 45-49. — Les inscriptions susiennes ont été étudiées par 
Oppert, Les inscriptions en langue susienne, Essai d ’in
terprétation, dans les Mémoires du congrès in ternational 
des orientalistes de Paris, 1873, t. n , p. 72-216; Sayce, The 
languages o f the cuneiform  Inscriptions o f E lam , dans 
les Transactions of the Society o f B iblical Archæology, 
t. m , 1874, p. 465-485, et The Inscriptions of M al-Am ir 
and the language of the second column of the Akhæ- 
menian Inscriptions, dans les Actes du sixièm e congrès 
international des orientalistes, tenu en 1883, à Leyde, 
t. i l, p. 637-756; A. Q uentin, Textes susiens, dans le 
Journal asiatique, Paris, 1891, t. x v i i ,  p. 150 et suiv.

Les m œurs et la civilisation ne devaient pas différer 
beaucoup de celles de la Chaldée. Pour avoir une idée 
de la richesse et des arts chez les Élamites, il nous suffit 
de rappeler les trésors que leur enleva Assurbanipal : 
« P ar la volonté d’Assur et d ’Istar, j ’entrai dans le palais 
d’Um m analdas, et je m ’y installai en grande pom pe; je 
fouillai la maison du trésor, où l’or, l’argent et toutes les 
richesses se trouvaient entassées, que les rois élamites 
les plus anciens jusqu’aux, rois de ce tem ps-c i avaient 
ram assées... C’étaient des vêtements royaux, d’apparat, 
des armes de guerre et toutes choses servant à combattre, 
des arcs, des ustensiles et des fournitures de toute espèce ; 
les divans su r lesquels ils s’asseyaient et dorm aient, les 
vases dans lesquels ils m angeaient et buvaient...; des 
chars de guerre, des chars de parade dont le tim on était 
orné de pierres précieuses; des chevaux, de grandes mules 
dont les harnais étaient recouverts de lamelles d’or et 
d ’argent. Je détruisis la pyramide de Suse, dont la masse 
était en m arbre et en albâtre ; j ’en abattis les deux 
pointes, dont le som m et était en cuivre étincelant. » Le 
même m onarque parle de trente-deux statues de rois, en 
argent, en or, en bronze et en a lbâtre, qu’il enleva aux 
villes de Suse, de Mataktu, de Huradi, de lions et de tau
reaux à face hum aine qui faisaient l’ornem ent des temples, 
des colosses qui gardaient les portes des sanctuaires. 
Cf. Lenorm ant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv, p. 361. 
Tous ces détails supposent chez les Élamites de l’habileté 
et du goût pour les arts. Il n ’est pas question ici des 
m onum ents de l’époque persane. « Si dès le temps de 
Cyrus et peu t-ê tre  même avant son avènem ent, cette 
contrée (la Susiane) a été réunie à la Perse et en a depuis 
lors partagé les destinées, le peuple qui l’habitait, avant 
de perdre son existence distincte, avait eu tout un long 
passé de vie autonome et brillante ; on s’est quelquefois 
demandé si sa civilisation n 'est pas antérieure à celle 
même de la Chaldée. Quoi que l’on arrive à penser des 
affinités ethniques de la race susienne, ce qui est cer
tain, c’est que l’histoire m onum entale de l’Élam ne com
mence pas avec les princes achéménides. Lorsque ceux-ci 
choisirent Suse pour une de leurs résidences favorites, 
il y avait de longs siècles qu’avait surgi au-dessus de la 
plaine cette forteresse royale que l’on voit déjà figurée 
dans les tableaux de bataille des conquérants assyriens. 
Ce sont les couches superficielles des tum ulus qui ont 
livré à Loftus et à M. Dieulafoy les restes des m onuments 
de Darius et d’Artaxerxès ; mais l’énorm e tertre  ren
ferm e, profondément cachés dans ses lianes, les débris 
des constructions antérieures et des bas-reliefs en terre  
cuite qui les décoraient; le plus récent explorateur croit 
même avoir mis au jour, dans quelques-unes de ses tran 
chées, des parties de m urailles et des émaux qui appar
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tiendraient à la période des anciennes dynasties natio
nales... L'on a signalé, sur d’autres points de la Susiane, 
des bas-reliefs rupestres qui rem ontent sans doute à ces 
tem ps lointains. Tels sont ceux qui se trouvent sur le 
plateau de M alam ir, non loin de cette ville, dans le site 
sauvage connu sous le nom  de K alé- Pharan  ou forte
resse de Pharaon. Il y a là un ensemble de sculptures 
qu’accompagnent de longues inscriptions. » G. P erro t et 
Ch. Chipiez, H istoire de l’a r t dans l’an tiqu ité , Paris, 
1890, t. v, p. 773-774.

V. R e l ig io n .  — Le peu que nous savons de la religion 
nous transporte dans un monde m ystérieux, plein de 
noms étranges. Parm i les dieux que nous font connaître 
les inscriptions indigènes ou les récits des guerres d’As
surbanipal, nous rencontrons d’abord, au sommet de la 
hiérarchie divine, SuU nak, « le Susien ; » le nom réel 
du dieu était probablement tenu secret ou ne se . pronon
çait que rarem ent. On peut se dem ander s’il n’était pas 
ce Humba, Umma, U m m àn, qui revient si souvent dans 
les noms d hommes ou de localités, et qui ne s'est pas 
rencontré jusqu’à p résen t, comme dieu isolé, dans une 
formule de prière ou de dédicace. Il s’appelait encore 
Agbag, Asgêa. Sa statue se cachait dans un sanctuaire 
inaccessible aux profanes, d’où Assurbanipal l’arracha au 
v n e siècle. On trouve ensuite la déesse N alihunte, dont 
le nom entre également dans la composition de certains 
nom s royaux. Au - dessous de ces deux personnages 
viennent six dieux, que le m onarque assyrien signale 
comme de prem ier o rd re , et qui paraissent avoir été 
groupés en deux triades, correspondant peut - être aux 
deux triades supérieures de la religion chaldéo-babylo
nienne; ce sont : Sum udu, Lagam ar (second élément de 
K udur-Lagam ar, Chodorlahomor), P a rtik ira , Am m an- 
KaHmaS, Uduru et Sapait. Enfin les annales du même 
roi de Ninive m entionnent douze dieux et déesses de 
m oindre im portance, dont les images furent également 
enlevées dans le sac de Suse. Cf. F. Lenorm ant, La 
m agie chez les Chaldéens, p. 321, note 1. Ces divinités 
résidaient dans des bois sacrés où les prêtres seuls et 
les souverains avaient accès; leurs statues en sortaient 
à jo u r fixe, pour recevoir quelque hommage solennel. 
Voir fig. 454, t. i, col. 1481-1482. On leur apportait après 
chaque guerre heureuse la dîme du b u tin , vases pré
cieux, lingots d’or et d’a rgen t, m eubles, étoffes, images 
des dieux ennemis. Parm i les bas-reliefs de M alam ir 
signalés plus haut, il y en a qui paraissent représenter 
un  dieu recevant les hommages des fidèles. Sur l’un 
d eux en particulier, on croit reconnaître tous les dé
tails d un sacrifice. Cf. P e rro t, Histoire de l’a r t ,  t. v, 
p. 774-778, fig. 463, 464. A . L e g e n d r e .

É L A M IT E S  (hébreu  : *Ê lâ m , Gen., xiv, 1 , 9 ; 
'L lm â yê ', pluriel du chaldéen Ê lm a i, I Esdr., iv, 9 ; 
Septante : ’EXdp, Gen., xiv, 1, 9 ; ’EXugaEot, Judith, 1, 6 ; 
’EXagEÏTat, Act., Il, 9; Vulgate: Elam itæ, Gen., x iv ,l ,  9 ' 
Æ lam itæ , I Esdr., iv, 9 ; Act., Il, 9 ; E lici, Judith, i, 6 )’ 
habitants du pays d’Élam, Gen., xiv, 1, 9 ; I Esdr., iv, 9; 
Judith, i, 6 ; Act., ii, 9, les Ê lam û, Ê lam âa  des inscrip
tions assyriennes, les ’EXu|iaîoc de Strabon, x i ,  p. 524' 
xv, p. 732. Les Septante ont souvent traduit par ’EXa- 
lirrai le nom même du pays. Voir Élam 2. Ils ont omis 
ce m ot, I Esdr., IV, 9 , probablement comme superflu 
après celui de £ooaava-/aîoi (hébreu : Sû ian kâyê; Vul
gate : Susanechæi), qui désigne les habitants de Suse 
capitale d’Élam. Le grec ’EXcgatot de Judith , i ,  6 , est 
préférable au latin Elici. Les É lam ites, d’après Gen. 
x, 22; I Par., i, 17, étaient de race sémitique. La langue 
de leurs inscriptions sem blerait dém entir cette assertion; 
mais nous savons, d’un côté, que le langage n ’est pas 
un tém oin nécessaire de l’origine e thnique; de l’autre , 
qu un certain nom bre de mots élamites se rapprochent 
des idiomes sémitiques; enfin que, d’après les monuments 
eux-m êm es, une partie de la population avait bien le

type des enfants de Sem. Voir É la m  8 , col. 1633. Nous 
avons, au même article , fait l’histoire de ce peuple et 
décrit sa civilisation ; il ne nous reste que peu de chose 
à ajouter. C’était une nation guerrière, comme le prouvent 
l’étendue de son empire au temps de Chodorlahomor, 
Gen., xiv, 1 , 9, ses démêlés constants avec Babylone et 
Ninive, les difficultés qu’éprouvèrent à l’asservir les rois 
d’Assyrie. Elle était plutôt d’hum eur turbulente. Ses sol
dats étaient d’habiles archers. Cf. ïs . , x x ii, 6 ; Je r., 
x l i x ,  35. Assurbanipal nous parle des chefs des archers, 
capitaines, conducteurs de chars, écuyers, lanciers. Dans 
la bataille où périt Te-umman, un de ses officiers, Itunî, 
brisa de désespoir son a rc , « la défense de son corps. » 
Les Élamites cultivaient les arts et avaient d ’habiles 
ouvriers en différents genres. Ils avaient les mêmes ins
trum ents de musique que les Assyriens, cymbales, lyres 
et harpes, comme on le voit sur un  des bas-reliefs de 
Malamir. Ils fournirent leur contingent au peuple trans
planté en Sam arie, au moment de la captivité. I Esdr., 
iv, 9. En perdant leur indépendance comme peuple, ils 
ne  perdirent ni leur langage ni leur caractère national ; 
ils avaient encore les deux au jo u r de la Pentecôte. Act., 
il, 9. C’est probablement en- cette circonstance solennelle 
que s’accomplit la prophétie de Jérém ie, x l ix ,  39: « Dans 
les derniers jo u rs , dit le Seigneur, je  ferai revenir les 
captifs d’Élam, » en leur donnant les prémices de l’Évan
gile. Si ce peuple ne tient pas une grande place dans 
l’Écriture, nous le trouvons cependant des origines de 
l’histoire sainte aux origines du christianisme.

A. L e g e n d r e .
ÉLASA. H ébreu: ’E l'â iâ h , « Dieu a fait. » Nom de 

quatre Israélites.

1 .  É LA S A  (Septante: ’EXsao-d), fils de Helles et père 
de Sisamoï, de la tribu de Juda , dans la descendance 
d’Hesron. I Par., Il, 39, 40.

2 .  É L A S A  (Septante: ’EXaaà; Codex A lexandrinus : 
’EXeaad), fils de Rapha ou Raphaïa et père d’Àsel. Il était 
de la tribu  de Benjamin et de la descendance de Saül 
par Jonathas. I Par., v m , 37; ix , 43.

3. é l a s a  (Septante: ’HXota-oé), p rê tre , descendant de 
Pheshur, qui, ayant épousé une femme étrangère pendant 
la captivité, la renvoya au retour de l’exil pour se con
form er à la loi. I Esdr., x, 22.

4 .  É L A S A  (Septante: ’EXeaactv; Codex Alexandrinus : 
’EXsa<raç), fils de Saphan, un des deux envoyés du roi 
Sédécias près de Nabuchodonosor, à Babylone. Jérém ie 
se servit de leu r entremise pour faire parvenir une lettre 
aux captifs. Jer., xxix , 3. Élasa était probablement frère 
d’Ahicam, l’ami de Jérém ie. Je r., xxvi, 24.

ÉLATER, insecte coléoptère de la famille des ster- 
noxes, tribu des élatérides, connu vulgairement sous le 
nom de taupin. 11 est facilem ent reconnaissable avec son 
corps ovale et elliptique, sa tête enfoncée dans le cor
selet et son sternum  term iné par une pointe qui, péné
tran t dans une cavité antérieure, perm et à cet insecte, 
couché sur le dos, de se contracter et de se heurter avec 
force contre le sol, de façon à sauter en l’a ir jusqu’à dix 
à douze fois la hau teur de son corps et à retom ber sur 
ses pieds. L’espèce elater segetis (fig. 542), « taupin des 
moissons, » de couleur b ru n e , à élytres striées, cause 
de grands préjudices aux céréales, non pas lorsque l’in 
secte est parvenu à l’état parfait, mais pendant qu’il n’est 
encore qu’à l’état de larve. C’est un  petit ver filiform e, 
de vingt à vingt-cinq millim ètres de long, au corps blanc 
jaunâtre, formé de douze segments et m uni de six pattes 
courtes, à la peau lu isante , écailleuse, à la tête brune. 
Il vit aux dépens de la racine ou de la partie souterraine 
des tiges du b lé, du seigle, etc., qui ne tardent pas à
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m ourir ou à se casser. Cet insecte existe en Palestine ; 
mais e st-il désigné, comme l’ont cru certains au teurs, 
par le ?eia.jai qu i, selon Deut., xxvm , 42, dévorera les 
arbres et les fruits du sol? Ce n’est pas probable : le 
•jeiâçai est plutôt une espèce de sauterelle au b ruit stri
dent. Voir S a u t e r e l l e .  Du reste, comme le taupin des

542. — L 'elater segelis. — Larve vet insecte parfait.

moissons ne fait ses ravages qu’à le ta t de larve, les 
Hébreux ne devaient pas distinguer cette larve des vers 
ordinaires. E. L e v e s q u e .

ÉLATH (hébreu : 'Êlaf, Deut., Il, 8 ; IV Reg., xiv, 22; 
xvi, 6 ; ’E lô t, « arbres; bois, » p eu t-ê tre  « bois de pal

m iers », III Reg., ix, 26; II Par., vm , 17; xxvi, 2 ; Sep
tante : A ’Xwv, Deut., n , 8 ; A!Xà9, III Reg., ix, 26; IVReg., 
xvi, 6 ; II Par., vm , 17; xxvi, 2; AiXùO; Codex A lexan
drinus, ’EXü>0; Codex Vaticanus, Ap.wp., IV lleg., xiv, 22; 
Cod. Vat. et Alex., AîXip, IV Reg., xvi, 6 ; II Par., vm , 17; 
Vulgate: E la th ,  Deut., i l ,  8 ; A ila th , l i t  Reg., ix , 20; 
II Par., viii, 17; xxvi, 2; Alla, IV Reg., xvi, 6 ; Æ lath,

IV Reg., xiv, 22), ville du pays d'Édom, 111 Reg., ix, 26; 
IV Reg., xvi, 6 ; H Par., v m , 17, ordinairem ent m en
tionnée avec Asiongaber, sa voisine, Deut., 11, 8 ; III Reg., 
ix, 26; Il Par., v m , 17, et située « sur le bord de la m er 
Rouge », III Reg., ix , 26; II P ar., v m , 17, c’e s t-à -d ire  
à l ’extrémité septentrionale du golfe Arabique (fig. 543). 
Son nom, dont l’orthographe, on le voit, est assez variable 
dans les versions, a passé avec des changements ana
logues dans les traductions grecques, latines et arabes. 
On le retrouve ainsi sous les formes suivantes : AiXavfj, 
Josèphe, A nt. ju d .,  V III, v i, 4; AÎXà0, A nt. ju d .,  IX, 
x i i ,  1; ’EXâva, Ptolém ée, v, 17; AD.ava, Strabon, xvi 
p. 768; Aelana, Pline, v, 12; vi, 32; A ilath , A ila , AiXag, 
AÎXdt, Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 84, 88, 210, 215. C’est d’AÎXtév, AiXavr,, 
’EXàva, A elana, mots qui cachent une forme hébraïque 
ou chaldéenne, ’Ê lôn , 'E lan , semblable à ’E la t,  qu’est 
venue l’appellation d’jÉlanitique, donnée au bras oriental 
de la m er Rouge. Le nom arabe, À_b\, 'A llâ t ou 'A iléh, 
reproduit exactement l’hébreu rn>N, ’Ê lat.

1° L’ancienne Élath n ’est plus représentée que par 
quelques ruines et un  pauvre village du nom d’Akabah. 
Voir la carte du golfe Élanitique, t. i ,  col. 1099. Voici, 
d’après L. de Laborde, Com m entaire géographique sur 
l’Exode, in-f», Paris, 1841, p. 126, l’origine de cette déno
m ination. « M akrizi, l’historien de l’Égypte, parle du 
passage de la caravane de la Mecque dans ces parages. — 
C’est ici, d it-il, que commence la caravane de la Mecque 
(la réunion des deux caravanes, celle de l’Égypte et celle 
de la Syrie). A une lieue de là on voit un arc de triom phe

des em pereurs rom ains (ce qu’il reste de cet arc de 
triom phe dans l’ouadi Gétouu se réduit à la base des 
piliers). C’était une jolie ville qui avait beaucoup de 
m osquées, et où il habitait un grand nom bre de Juifs. 
Le sultan Ibn-A hm ed-E bn-T ouloun rendit praticable le 
chem in de la caravane à travers la montée (A kabah ) 
rapide qui est en face d’Ailah. — Ce chem in , créé à
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grands frais, fut creusé dans le rocher. Une inscription 
rappelle à quel homme généreux les pèlerins doivent ce 
bienfait. Dès lors cette descente rapide, ou cette m ontée 
pénible, selon qu’on partait d’Ailah ou qu’on y arrivait, 
resta dans le souvenir des pèlerins, et le mot a k a b a h , 
qui signifie escarpem ent, s’unit au nom d’Ailah, qui fut 
appelé A k a b a h - A ila h ,  puis, en définitive, seulem ent 
A k a b a h ;  c’est ainsi que ce lieu est nommé par les Arabes 
et qu'on le désigne dans les itinéraires m odernes de la 
Mecque. » C’est de là que vient également le nom de 
go lfe  d ’A k a b a h .  Les ruines occupent en forme de buttes 
de sable et de décombres l'extrém ité du golfe et les deux 
côtés du ravin creusé par les eaux. A quarante m inutes 
plus bas se trouve le village, abrité sous des plantations 
de palmiers (d'où peut-être le nom  d ' É la th )  et entourant 
un  château quadrangulaire, de forme oblongue, flanqué 
d ’une tour à chacun des quatre angles. Ce château, où 
le v ice-ro i d’Égypte entretient une petite garnison, n ’a 
d’autre objet que de protéger les pèlerins de la Mecque 
et de servir de dépôt aux provisions qui leur sont néces
saires. Tout le long de la côte, devant les palm iers, en 
creusant avec la m ain dans le sab le , on obtient de l’eau 
q u i , bien qu’à peine séparée de celle de la m er, est ce
pendant d une douceur complète, lorsqu’on a soin de jeter 
le prem ier écoulement encore mêlé à l’eau salée dont le 
sable était imprégné. « Ces sources d ’une espèce nouvelle 
excitent 1 étonnem ent, mais on s’explique leu r écoule
m ent en considérant la côte. On voit alors qu’une croûte 
de sable couvre depuis l’em bouchure des vallées la masse 
de rochers qui s’étendent en pente jusqu’au bord de la 
m er, où ils form ent des brisants à m arée basse. Les 
sources des différentes vallées à l’est, ainsi que les pluies, 
n ’ont d’écoulement qu’entre cette superposition de sable 
et le fond solide; c’est pourquoi elles descendent vers la 
m er en traversant les plantations de palmiers ; elles entre
tiennent leur végétation, se m ontrent au même niveau 
partout où l'on creuse, soit dans les m urs de la forte
resse, soit au milieu des palm iers, soit enfin au bord de 
la m er, où elles sont plus faciles à atteindre. » L. de La- 
borde, V oyage de l 'A ra b ie  P é tr é e ,  in-f», P a ris, 1830, 
p. 50.

 ̂2° Élath apparaît pour la prem ière fois dans le Deu- 
téronom e, n , 8 , à propos du chemin que suivirent les 
H ébreux, contournant les montagnes de Séir pour se 
diriger vers Moab. Élle appartenait alors aux Idum éens. 
Elle tomba plus tard  au pouvoir de David, quand ce roi 
eut conquis le pays d ’Édom. II Reg., v m , 14; III Reg., 
x i, 15, 16. Son port fut utilisé par Salom on, avec celui 
d’Asiongaber. C’est de là que partait la flotte du mo
narque, montée par des m arins phéniciens, pour a ller 
à Ophir. III Reg., ix, 26; II P ar., v m , 17. Elle prit sans 
doute part à la révolte de i’Idum ée contre Joram . IV Reg., 
v i i i ,  20-22. Mais elle fut reconquise par Azarias, qui « la 
rebâtit et la rendit à Juda ». IV Reg., xiv, 22; II Par., 
xxvi, 2. Bientôt après cependant, R asin , roi de Syrie, 
s’en empara, en chassa les Juifs, et perm it aux Idum éens 
de l’habiter de nouveau. IV Reg., xv i, 6 . 11 portait ainsi 
un  coup terrible au commerce du royaume de Juda 
avec l’Orient. Elle disparait ensuite de l’histoire ju squ’à 
l’époque rom aine, où elle devient une ville frontière, la 
résidence de la dixième légion, et plus tard le siège d’un 
evêehé. — Cf. R eland, P alæ stina, U trecht, 1714, t. n ,  
p. 554-558; Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
Londres, 1856,1 .1, p. 169-172 ; E. Hull, Mount Seir, in-8»’ 
Londres, 1889, p. 71. Voir A s i o n g a b e r ,  t. i, col. 1097.

A . L e g e n d r e .
EL-BÉTHEL (hébreu : ’Ê l B êt-'Ê l, « Dieu de Béthel » ; 

Septante : Bai0Yj), ; Vulgate : Domus D ei;  les deux ver
sions grecque et latine n ’ont pas rendu le prem ier mot 
’Ê l,  « Dieu »), nom donné par Jacob, Gen. xxxv, 7, à 
l’autel qu’il érigea à Béthel, à l’endroit où il avait eu la 
vision de l ’échelle mystérieuse qui m ontait de la terre  au 
ciel, Gen., x x v iii ,  11-17, lors d e  son retour de Mésopo

tam ie , en exécution du vœu qu’il avait fait à l’époque de 
son départ, au m oment de la vision. Gen., x x v i i i ,  20-22. 
Cf. Gen., xxxi, 13.

ELCANA. Hébreu : ’É lqdnâh , « Dieu a créé; » Sep
tante : ’EXy.avô. Nom de huit Israélites.

1. ELC A N A , lévite, second fils de Coré, de la branche 
de Caath. Exod., v i, 24. Aser ( A s ir ) et Abiasaph sont 
donnés comme ses frères, tandis que dans I Par., vi, 
22, 23 (hébreu, 7 ,8 ), Asir, l’aîné des fils de Coré, semble 
être le père d’Elcana, et c e lu i-c i le père d’Abiasaph. Il 
y a là une apparente contradiction, qui a été expliquée 
de deux façons. On bien l’expression de l’Exode : fils de 
Coré, doit*s’entendre au sens large de descendants, et 
E lcan a, Abiasaph  après Asir seraient, comme dans 
I P ar., vi, 22, 23 (hébreu, 7, 8 ), non pas ses frères, mais 
son fils et son petit-fils. II faut avouer cependant qu’il est 
étrange de voir mentionnés comme vivant à la même 
époque les trois familles du père, du fils et du petit-fils. 
Aussi e s t- il  plus naturel de regarder la liste de l ’Exode 
comme donnant les vrais fils de Coré, ce qui va bien au 
contexte, tandis que dans les Paralipom ènes, 1 P ar., v i, 
22-28 (hébreu, 7-13), et 33-39 (hébreu, 19-25), on p ré
sente la généalogie de Samuel d une façon plus ou moins 
complète. Alors Elcana de I P ar., vi, 22 (hébreu, 8 ), n ’est 
que l ’Elcana du f .  36 (hébreu , 22), c’e s t-à -d ire  un  des
cendant d’Abiasaph, le frère du prem ier Elcana. Voir P. de 
Broglie, Les généalogies bibliques, dans Congrès scien
tifique international des catholiques, 1888, t. i ,  p. 143.

2. ELC A N A , père du prophète Samuel et fils de Jéro- 
ham , d’après la généalogie de I Reg., i ,  1, et les deux 
généalogies de I P ar., vi, 27 (hébreu, 12 ,13), et f f .  33, 34 
(héb reu , 19, 20). Ces listes, m algré quelques altérations 
de noms ou omissions, peuvent être mises d’accord. Voir 
de Broglie, Les généalogies bibliques, loc. cit. Il habitait 
la montagne d’Éphraïrn, à Ram athaïm -Sophim . I Reg., 
i, 1. Le m êm e livre des Rois le dit Éphratéen et ne parle 
pas de sa descendance lévitique. Aussi des critiques m o
dernes on t-ils  prétendu que l’auteur des Paralipom ènes 
avait imaginé une origine lévitique à Samuel pour ju s
tifier le droit d’offrir des sacrifices que le prophète pré
tendait avoir. Mais dans ce cas il n’eut pas suffi d’en faire 
un  lévite; il aurait fallu en faire un  prêtre descendant 
d’Aaron. Cf. Ps. xcvm , 6 . De plus, « Éphratéen » du livre 
des Rois peut m arquer sim plem ent un habitant d’Éphraïm, 
et non pas nécessairem ent un m em bre de cette tribu. 
Enfin cette expression peut aussi désigner un homme 
d’Éphrata, c’est-à-dire Bethléhem, d’où les ancêtres d’El
cana ont pu sortir. Cf. R uth , i ,  2 ; I Reg., x v i i ,  12. — 
Elcana vivait à l’époque du grand prêtre  Héli; chaque 
année il se rendait à S ilo , pour adorer Dieu et offrir un 
sacrifice; mais on ne voit pas qu’il ait rempli quelque 
fonction lévitique, soit qu’il eût passé l’àge de cinquante 
ans, où l’on cessait d’y être  astrein t; soit qu’à cette époque 
troublée les obligations des lévites fussent tombées en 
désuétude, jusqu’à la restauration du culte par David. 
Elcana avait deux femmes : l’une , Anne, qu ’il traitait 
avec prédilection, était stérile; l’au tre , Phénenna, avait 
plusieurs enfants. Les prières d’Anne lui obtinrent Sa
muel. Elcana en rem ercia Dieu par un sacrifice, I Reg., 
I ,  19-21, et selon leur promesse ils offrirent l’enfant au 
Seigneur, ÿ . 25. Elcana eut encore de sa première femme, 
Anne, trois fils et deux filles. I  Reg., i i ,  21. Voir A n n e  et 
S a m u e l.

3.  e l c a n a , fils de Joël, descendant d’Asir, et par con
séquent de Coré par Abiasaph. I Par., vi, 22, 33 (hébreu 
8 ,1 8 ). Voir E l c a n a  1.

4. ELC A N A , descendant du précédent par Ainasai et 
Achimoth (ou Mahath). I Par., vi, 25, 35 (hébreu, 10,20).
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5 . E L C A N A , lévite, père d’Asa, habitait le village de 
Nétophati. I Par., ix, 16.

6 . E L C A N A , un de ceux qui se rangèrent au parti de 
David à Siceleg. I Par., x i i ,  6 . La Vulgate le dit de Ca- 
reh im , mais le texte hébreu porte haqqorlùm, des Cora- 
hites ou fils de Coré. Ce sont des lévites fils de Coré 
habitant le territoire  de Benjamin. Voir C are iiim .

7. E L C A N A , portier de l’arche du tem ps de David.
I P ar., xv, 23. On l’a souvent identifié avec le précédent. 
Rien ne s’y oppose, mais aussi rien  ne le prouve.

8 . E L C A N A , prem ier m inistre d’Achaz, roi de Juda.
II fut tué par un guerrier d’Éphraïm  dans la guerre de 
Phacée, roi d’Israël. II Par., xxvm , 7. E. L e v e s q u e .

ELCÉSI (hébreu : ’Élqôè), patrie du prophète Nahum. 
N ah., 1, 1 . Ce mot n ’apparaît qu’en ce seul passage de 
l ’Écriture, sous la forme dénom inative, avec l’article, 
hd-’Elqôsi ; Septante: ô ’EXxeaaîo;; Codex Sinaiticus : 
à ’EXxaiaeôi; ; Vulgate : Elcesæus, « l’Elcéséen » ou 
l’homme d’Elqos. Ce n’est donc pas un nom patrony
m ique, comme le prétendent quelques-uns, mais un nom 
d’origine. Son identification est encore un problèm e, et 
elle a donné lieu aux hypothèses suivantes : — 1° Une 
tradition rem ontant au xvi° siècle place le berceau de 
Nahum à Alqousch, village situé sur la rive orientale du 
T igre , à une certaine distance de Mossoul, près du mo
nastère de Rabban Ilormuzd. Il y a là un  tom beau, éga
lem ent vénéré par les chrétiens, les juifs et les m usul
m ans, et qui passe pour être celui du prophète. Mais le 
m onum ent et le bourg n’on t, comme la tradition, rien 
d’ancien. Cette opinion est probablement née de la simi
litude des noms et de certains rapprochements entre 
N ahum , qui prophétisa su r N inive, et Jonas, dont on 
m ontre égalem ent le tombeau dans ces parages. D’autre 
part, rien  n ’autorise la supposition d’après laquelle Nahum  
serait né en Assyrie, de parents déportés en ce pays après 
la prise de Samarie. Cf. J. Knabenbauer, Commentarius 
in  Prophetas m inores, Paris, 1886, t. Il, p. 1 -2 . — 
2° D’au tres, comme Hitzig et Knobel, croyant retrouver 
le nom  du prophète dans celui de Capharnaüm (K efar  
Naliûm , «village de Nahum »), ont regardé Elqôè comme 
l ’antique dénomination de cette ville bien connue dans 
le Nouveau Testam ent. Mais si elle est célèbre dans 
l’Évangile, elle est absolument inconnue dans l’Ancien 
Testament. Puis il n ’est pas sùr que le second élément 
du nom composé puisse se rapporter à Nahum. On peut 
ra ttacher à la même conjecture celle de R. J. Schwarz, 
Das heilige L an d , F rancfort-sur-le-M ain , 1852, p. 149, 
plaçant le tombeau de Nahum  à K efar - Tanfiûm  ou 
K efa r-N a h û m ,  au nord de Tibériade. — 3° Le pseudo- 
Épiphane, dans son De Vitis proph etaru m , t. x l i i i ,  
col. 409, m et Elcési « au delà, c’est-à-dire à l’est du Jour
da in , à Bégabar, B^yotëap, de la tribu  de Siméon », 
endroit où Nahum  serait mort et aurait été inhum é. Il 
y a évidemment là une erreur, puisque la tribu de Siméon 
se trouvait à l’ouest du fleuve. Mais un autre m anuscrit 
porte sim plem ent « au delà de B ethabarem , Bïyraëaprui., 
de la tribu  de Siméon. » Cf. t. x l i i i ,  col. 417. On 
pense même qu’il faudrait lire Beth-G abrê. Il s’agirait 
alors de B ethogabra, au jourd’hui B eit -  D jib r in , l 'an 
cienne Éleuthéropolis, su r les confins de l’ancien pays 
philistin. Pourra it-on , dans ce cas, reconnaître Elcési 
dans le lieu ruiné de Qessiyéh, au sud-est de cette ville? 
C’est une question difficile à trancher. Cf. E. Nestle, 
Wo ist der Geburtsort des Propheten N ahum  zu su- 
chen? dans la Z eitschrift des deutschen Palâstina- 
Vereins, Leipzig, t. i ,  1878, p. 222-225. — 4° La plus 
ancienne hypothèse et jusqu’ici encore la plus plausible 
est celle de saint Jérôm e, Comment, in  N ahum , t. xxv, 
col. 1232. D’après le saint docteur, Elcési é tait, de son

tem ps, un  petit village de Galilée, connu des Juifs et 
qui lui fut m ontré à lu i-m êm e par un  de ses guides. 
Gesenius, Thésaurus, p. 1211, cherche sans raison à 
infirm er ce témoignage. Saint Jérôm e ne dit pas qu’il 
demanda où se trouvait E lcési, question à laquelle un 
guide peu consciencieux eût pu répondre en indiquant 
n ’importe quel site; mais que celui qui le conduisait lui 
m ontra de lu i-m êm e l ’emplacement trad itionnel, d’ail
leurs bien connu des fils d’Israël. On croit alors qu ’ElqoS 
pourrait être identifié avec E l-K ô za h , non loin d’E r- 
Bam éh, l’ancienne Ramah (Vulgate : Aram a) de Nephthali.

A. L e g e n d r e .
1 . E L C H A N A N , Elhianan, guerrier dont la Vulgate 

a traduit le nom par Adeodatus. II Reg., xx i, 19; I Par., 
x x ,  5 . Voir A d é o d a t .

2 .  ELCH A N A N  (hébreu : ’É lhânân, « Dieu fait grâce » 
[cf. phénicien pn b x ]; Septante: ’EXeavàv), un des officiers 
supérieurs de l’armée de David, cité dans la liste de II Reg., 
x x m , 24, et dans le passage parallèle de I Par., x i, 26. 
Il était de Bethléhem et fils de Dodo, nom propre que la 
Vulgate a pris pour un  nom com m un, patruu s ejus, 
chaque fois qu’il se présente dans le texte hébreu. Voir 
D o d o . Ce guerrier paraît différent de E lhanan , mentionné 
II Reg., xxi, 19; I Par., xx, 5 : ce dernier, que la Vulgate 
nomme Adeodatus (voir ce m ot), est dit fils de Jaïr, tandis 
que le prem ier est fils de Dodo. On ne pourrait les iden
tifier qu’à la condition de voir dans un  des deux n o m s, 
Ja ïr ou Dodo, le nom du grand-père ou d’un ancêtre. — 
Nos éditions de la Vulgate modifient légèrem ent le nom 
de notre guerrier dans II R eg., xxm , 24 ; elles l’appellent 
É léhanan, au lieu de Elchanan dans I Par., x i, 26.

E. L e v e s q u e .
ELDAA (hébreu: ’É ldâ'âh , « appelé de Dieu(?); » Sep

tanle : ’EXSayd; Codex A lexandrinus, ("lepyap.d ; Codex 
Coltonianus, [<-)]sp-rcau.[a] ; Codex Bodleianus, * A paya , 
Gen., xxv, 4; ’EXSaêa; Codex Vaticanus, ’EXXaSâ; Codex 
Alexandrinus, ’EXSaà, I P a r ., i ,  3 3 ), un des fils de 
Madian, descendant d’Abraham par Céthura. Gen., xxv, 4; 
I Par., I, 33. Ce nom ethnique n ’a pu jusqu’ici être iden
tifié. On l’a rapproché d’un nom de personne, Yedi'a’i l ,  
qu’on trouve dans les inscriptions himyarites. Cf. Corpus 
inscriptionum  sem iticarum , part, iv, Paris, t. i ,  1889, 
p. 15; Frz. Delitzsch, Genesis, Leipzig, 1887, p. 348. On 
a égalem ent tenté d’assim iler les deux derniers fils de 
Madian, Abida et Eldaa, aux deux tribus im portantes, 
A bidali et Ouâda'ah, dans le voisinage des Asirs, popu
lation des m ontagnes de l’Hedjàz, su r les confins septen
trionaux du Yémen. Cf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878, p. 222.

A. L e g e n d re .
ELD A D  (h éb reu : ’É ld â d ,  « Dieu aim e; » Septante : 

’EXSœS), Israélite qui avait été désigné pour faire partie 
des soixante-dix anciens appelés à aider Moïse dans le 
gouvernement du peuple. Mais lorsque le serviteur de 
Dieu fit ranger ces anciens devant le Tabernacle pour 
que l’Esprit du Seigneur se répandît de lui su r eux, 
Eldad et Médad se trouvèrent absents. Cependant ils ne 
laissèrent pas d’être remplis alors de l’E sprit-Saint et de 
prophétiser au m ilieu du camp. Comme ils n’avaient pas 
reçu ce don par l’interm édiaire de Moïse, Josué, croyant 
l’autorité de son m aître in téressée, voulut les em pêcher 
de parler au nom de Dieu. Mais Moïse lui fit Cette belle 
réponse : « P lût à Dieu que tout le peuple prophétisât et 
fût rem pli de l’Esprit d’en haut. » Num ., x i ,  24-29.

E. L e v e sq u e .
ÉLÉA LÉ (h éb reu : ’E l'â lêh ; Septante: ’EXexXyj), ville 

de la tribu de Ruben, à l’est du Jourdain, dans une région 
riche en pâturages. N um ., xxx ii, 3 , 37. Elle ne resta 
pas toujours dans la possession des Rubénites. Du temps 
d’Isaïe, xv, 4; xv i, 9 , et de Jérém ie, x l v i i i ,  34, elle 
appartenait aux Moabites. Ces deux prophètes annoncent 
les m aux qui doivent fondre sur cette ville en même 
tem ps que sur ses voisines. Elle n’est aujourd’hui qu’un



1649 É L É À L É  — É L É A Z A R 1650

vaste monceau de ru ines, qui portent le nom arabe de i 
e l-'A l,  « l ’élevée. » C’est une transform ation de son I 
ancien nom d’Éléalé, qui faisait probablement aussi allu
sion à sa situation, su r une montagne de 334 mètres 
d’altitude, à larges gradins naturels, d’où l’on a une vue 
très étendue sur la plaine de toute la Belha méridionale. 
Elle était située à environ deux kilom ètres d’Hésébon. Du 
tem ps d’Eusèbe, Onomasticon, B erlin , 1862, p. 182, 
Eléalé était encore une localité im portante, mais quelques 
siècles après elle fut abandonnée; car, si l’on y trouve les 
restes d 'une église et d’une tour byzantine, on n ’y découvre 
aucun reste de construction arabe. On y voit encore des 
pressoirs taillés dans le roc, cf. Is., xvi, 9 ; Jer., x lv i i i ,  
33-34; des m urs de maisons hauts de trois à six mètres, 
de nom breuses cavernes taillées dans le calcaire, dont 
plusieurs servent aujourd’hui d’étables pour les bestiaux, 
d’abondantes citernes, des débris de colonnes, etc.
« Toute [la] m ontagne, ses flancs et sa base évasée, 
ainsi que la vallée [profonde] au-dessous sont couverts 
d’arbres et d arbustes. L humidité qui doit régner long
tem ps su r ces régions élevées y entretient une végéta
tion abondante pour la contrée. » De Luynes, Voyage 
d ’exploration à  la m er M orte, t. i ,  p. 146. — Voir 
B. T ristram , The Land of Moah, in-12, Londres, 1873, 
p. 339-340; The Survey of Eastern P alestine, 1889, t. i ,  
p. 16-19; 1 . Buhl, Géographie der a lten Palàstina, 
i n - 8°, Fribourg - en - Brisgau, 1896, p. 266.

. . F. V ig o u ro u x .
E L E A Z A R . Hébreu : ’É l'âzâr, « Dieu aide; » Sep

tan te : ’EXsàÇap. Nom de onze Israélites.

1 • É L É A Z A R , fils d ’Aaron et son successeur comme 
souverain pontife. Aaron avait eu de sa femme Elisabeth 
quatre f ils : Nadab, Abiu, Éléazar et Itham ar. Exod. VI, 23; 
Num ., m , 2. Par le fait de la m ort de ses deux frères, Na
dab et Abiu, qui ne laissaient point de fils, Num ., n i, 4, il 
se trouva l’aîné des enfants d’Aaron et par conséquent l’hé
ritier de sa dignité de grand prêtre. Il avait épousé une des 
fillés de Phutiel, dont il eut Phinées, qui devait plus tard 
lui succéder dans la suprêm e sacrificature. Exod., vi, 25.
11 reçut en même temps qu’Aaron la consécration sacerdo
tale des mains de Moïse, avec ses trois frères. Lev., vm ; 
Num ., i i i ,  3. Nous le voyons, Num ., i i i ,  32, honoré du titre 
de « prince des princes des Lévites, placé à la tête de ceux 
qui veillent à la garde du sanctuaire »; et, Num ., iv, 16, 
il est dit que les fils de Caath seront sous ses ordres, 
quand il faudra envelopper et transporter les vases et les 
ustensiles sacrés, et qu’à lui sera confié le soin d’entre
tenir 1 huile des lam pes, le parfum de composition, le 
sacrifice perpétuel, l’huile de l’onction, tout ce qui appar
tient au service du Tabernacle et tous les vases qu’il ren
ferme. — Le nom d’Éléazar revient assez rarem ent dans 
le récit sacré jusqu’à son entrée en fonction comme grand 
prêtre. Après la m ort tragique de Nadab et d’Abiu, il 
reçut de Moïse, ainsi qu’Aaron et Itham ar, la défense de 
pleurer sur les coupables et l ’ordre d’achever le sacrifice 
interrom pu par cet événement. Lev., x ,  1-2, 8, 12-13. Il 
encourut dans cette circonstance, avec son père et son 
frère , les reproches de Moïse, parce que, dans le trouble 
où cette catastrophe les avait je té s , ils avaient mal exé
cuté les prescriptions du législateur d’Israël. Lev., x , 
16-20. — Nous retrouvons plus tard Éléazar dans l’épi
sode de la révolte de Coré. Après le châtiment des ré
voltés, Dieu ordonna qu’il dispersât le feu de leurs encen
soirs , dont l’a ira in , fondu et mis en forme de lames par 
ses soins, serait appliqué par lui à l’autel des holocaustes. 
Num ., xvi, 36-40. Voir C o ré ,  col. 971. Le Seigneur, après 
avoir confirmé d’une m anière éclatante et terrible les 
droits généraux du sacerdoce aaronique, indiquait ainsi 
ie droit spécial au souverain pontificat qu’il voulait con
férer à Éléazar et à sa descendance. Cf. Num., xxv, 13. 
Bientôt ap rès, il donna encore aux enfants d’Israël une 
autre m arque de la prééminence du futur successeur I

i d ’Aaron. Il régla q u e , pour m ettre le grand prêtre à l’abri 
de la souillure légale résultant de l’immolation de la vache 
rousse, Num ., x ix , 7, ce serait Éléazar qui immolerait cet 
animal, ferait avec son sang sept aspersions sur les portes 
du Tabernacle et enfin le livrerait aux flammes. Num ., xix,
1 - 7 .—■ Ce fut apparem m ent peu de temps après l’institu
tion de ce rite qu’arriva la m ort d’Aaron. Sur le sommet 
du m ont Hor, où il était monté par ordre de Dieu, Aaron 
fu t, avant d’expirer, dépouillé de ses vêtements sacerdo
taux par Moïse, et celui-ci en revêtit aussitôt Éléazar en 
signe de l’investiture de la charge de grand prêtre, qu’il 
allait désormais exercer. Voir A a ro n ,  t. i ,  col. 8.

Dans la seconde période de la vie d ’Eléazar, qui com
mence ici, non plus d’ailleurs que dans la prem ière, nous 
ne trouvons aucun trait personnel, comme on en ren 
contre dans l’histoire de son père Aaron ou de son fils 
Phinées. Tout ce que l’Écriture nous raconte de lui se 
rapporte exclusivement à ses fonctions et aux faits aux
quels sa dignité l’appelait à prendre part. C’est d’abord 
l’ordre qu’il reçoit, conjointement avec Moïse, de procé
der au recensement du peuple après le châtiment des 
Israélites prévaricateurs. Num ., xxv i, 1 -63 . Plus ta rd , 
les filles de Salphaad adressent à Éléazar, à Moïse et aux 
anciens leur requête concernant l’héritage de leur p è re , 
mort sans enfants mâles. Num ., xxv, 1 -3 . Peu après le 
règlement de cette affaire, Moïse, averti par Dieu de sa 
m ort prochaine, am ena, selon les prescriptions divines, 
Josué son successeur à Éléazar. Cette présentation eut 
lieu en présence de tout le peuple, que son nouveau chef 
devait conduire d’après les instructions que le Seigneur 
donnerait en réponse à la consultation faite par le grand 
prêtre. N um ., xxvil, 12-23. Dans l’intervalle entre ce 
dernier fait et la m ort de Moïse, Éléazar nous apparait 
encore associé à celu i-c i dans quelques circonstances 
m entionnées au livre des Nombres. La prem ière est la 
répartition, après la défaite de Madian, du butin qui leur 
est am ené, et dont une partie déterminée est prélevée 
comme prémices à offrir à Dieu. N um ., xxx i, 12-54. La 
seconde est la dem ande des terres situées au delà du 
Jourdain par les tribus de Gad et de Ruben, x x x i i ,  1-2, 
au sujet de laquelle il reçoit avec Josué les instructions 
de Moïse. Num ., x x x ii ,  28-33. Enfin en ce qui concerne le 
pays en deçà du Jo u rd a in , dont le partage ne devait être 
fait que plus tard, Dieu désigna à Moïse Éléazar pour être 
placé avec Josué à la tête des répartiteurs, désignés aussi 
par leurs nom s, et qui étaient les chefs de leurs tribus 
respectives. Num ., xxxiv, 16-29. Ce partage eut lieu en 
conséquence, quand le moment fut venu, sous la direc
tion du grand prêtre Eléazar et de Josué, et par la voie 
du so rt, comme Dieu l ’avait prescrit. Jos., xiv, 1 - 2 ,  
cf. xix, 51. — C’est le dernier renseignem ent que la Bible 
nous donne su r Éléazar. Sa m ort est m entionnée à la fin 
du livre de Josué: « Éléazar, fils d’Âaron, dit l’écrivain 
sacré, m ourut aussi, et on l ’ensevelit à Gabaath, [ville] 
de Phinées, son fils, qui lui fut donnée en la montagne 
d’Éphraïm . » Jos., xxiv, 33. Il eut pour successeur dans 
la charge de grand prêtre son fils Phinées. Num ., xxv, 13.

E. P a l i s .
2 . ÉLÉAZAR, fils d’Aminadab. Quand l’arche du Sei

gneur, renvoyée par les Philistins, fut portée dans la 
maison de son père, sur la colline (hag-gib 'âh  ; Sep
tan te : ev xi> [ I o u v m ;  Vulgate: G abaa) de C ariath iarim , 
Éléazar fut chargé de la garder. I Reg., v u , 1. Le texte 
dit qu’il fut consacré, c’est-à-dire exclusivement appliqué 
à cette fonction. Probablem ent il était lévite, bien que 
le texte n ’en dise rien : au moins rien  ne s’y oppose, et 
Josèphe, Ant. ju d .,  V I, i ,  4 , lui donne cette qualité.

3 . ÉLÉAZAR, fils de Dodo l’Ahohite, c’e s t-à -d ire  des
cendant d’Ahoë, dans la .tribu  de Benjamin. II Reg'., 
x x m , 9 ; I Par., v m , 4. Il est compté parm i les trois 
gibbôrim  ou vaillants guerriers qui se trouvaient avec

1 David à Éphesdammim, dans la guerre contre les Philis-
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tins. II Reg., xxm , 9; I P ar., xi, 12-13. Il tin t longtemps 
tète à l’ennemi et en fit un  tel carnage, que sa m ain se 
raid it par une contraction nerveuse et resta attachée à 
son épée. Il Reg., xxm , 10. Dans 1 Par., xi, 13, l ’auteur 
racontait les m êm es exploits ; m ais, par la faute d ’un 
copiste, un verset et demi a été omis. Après le début qui 
concerne Éléazar, I Par., x i ,  13a, et qui correspond au 
f .  9 de II Reg., x x m , le texte des Paralipomènes passe 
aux exploits de Sem m a, ÿ . 13b, qui correspond à l l b de 
Il R eg., x x ii i .  On pourrait croire d’après la Vulgate, 
II Reg., xxm , 13, qu’Éléazar faisait aussi partie des trois 
braves qui allèrent puiser de l’eau pour David dans la 
citerne de Bethléhem, en passant parle  camp des Philistins, 
et c’est aussi l’opinion de Josèphe, A nt. ju d .,  VII, xii, 3; 
mais le texte original donne plutôt à entendre que ces 
trois braves, >'. 13, sont différents des précédents, f .  8-12, 
et font partie des trente dont la suite du chapitre donne 
les noms. f .  23-39. Éléazar était chef de la garde royale 
pendant le second mois, comme le suppose I Par., xxvn, 4, 
restitué d’après x i, 12. Voir D o d o  3.

4 . É L É A Z A R , fils de Moholi et frère de Cis. Il n ’eut 
pas de fils, mais seulem ent des filles, qui se m arièrent 
selon la loi, Num., xxxvi, 6-9 , à leurs cousins-germ ains, 
les fils de Cis. I Par., xxm , 21, 22 ; xxiv, 28.

5 .  É L É A Z A R , fils de Phinées. Il fut un  des lévites 
chargés par Esdras.de vérifier le poids de l’or, de l’argent 
et des vases apportés de Babylone. I Esdr., v i i i ,  33.

G. É L É A Z A R , Israélite, fils de Pharos, qui répudia la 
femme étrangère qu’il avait prise pendant la captivité 
contre la loi. La Vulgate le nomme Éliézer. I Esdr., x, 25.

7 . É L É A Z A R , prêtre qui prit part à la fête de la consé
cration solennelle des m urs de Jérusalem  sous Néhémië. 
II Esdr., x i i ,  42.

8 . É L É A Z A R  ( ’EXectSa?, quelques m anuscrits ’EXex- 
Çxpo;), quatrièm e fils de Mathathias et frère  de Judas 
Machabée. I Mach., il ,  5. La Vulgate lui donne le su r
nom d’A baron, qui n’est que la transcription du grec, 
A-jxpâv. I Mach., n ,  5; Josèphe, Ant. ju d . ,  X II, v i, 1 ; 
ix , 4 , Aùpâv. Dans I Mach., v i, 43, il est appelé dans le 
latin filius Saura : c’est la traduction de la leçon des 
Septante, 5 Sauapâv, qu’on a interprété comme s’il y 
avait à t o u  Sauapâv. Cette lecture des Septante paraît 
provenir d’une leçon ’Elsx^apo; Aùapâv, dans laquelle 
la term inaison o; a été séparée du prem ier nom et prise 
pour l’article 5, avec la lettre ; rattachée au mot sui
vant. Aussi certains m anuscrits ont simplement : ’EleâÇap 
Aùapâv. Le sens de ce surnom  (Aùapâv, Abaron) n ’a 
pu encore être déterm iné avec certitude : on l’a rattaché 
à la racine f/dvar, guidé en cela par la version syriaque, 
qui porte havron ; ce qui donnerait p i n , « celui qui

frappe un anim al par derrière. » J. D. Michaëlis, Sup- 
plem enta  ad  lexica hebraica, t. i ,  p. 696. C’est une 
allusion à l ’exploit d’Éléazar. Pendant qu’Antiochus Eu- 
pator assiégeait Bethsur, dans une sortie, Éléazar, aper
cevant un  éléphant plus grand que les autres et plus 
richem ent harnaché, cru t qu’il devait être monté par le 
roi. Alors, dans le dessein de délivrer son peuple et de 
se faire un  nom  im m ortel, il se fit jo u r à travers les 
ennemis, se glissa sous l’anim al et le frappa de son épée; 
mais l’énorme bête en tom bant l ’écrasa sous son poids. 
I Mach., vi, 43-46: Josèphe, A nt. ju d ., XII, îx, 4 ;  Bell, 
ju d -, I ,  i ,  5. Dans ce dern ier endroit, l’historien ju if, 
regardant comme erronée l’idée d’Éléazar, s’efforce sans 
succès de m ontrer que cet éléphant n ’appartenait pas 
au roi, mais à un simple particulier, et que l’acte de ce 
héros n ’était qu’un acte de bravoure, qui ne pouvait 
en rien contribuer au salut de la Judée. Dans un combat 
antérieur, livré près d ’Em m aüs, contre Nicanor, Eléazar

(Vulgate: Esdras) fut chargé de lire avant le combat un 
passage des Livres Saints, afin d’enflamm er les courages. 
Cf. Deut., xx , 6 , et xxvill, 1. Puis on donna pour mot 
d’ordre « le secours de Dieu », c’est-à-dire le nom d’Éléa
zar. II Mach., v m , 23; cf. I Mach., iv, 3.

9 . é l é a z a r ,  père de Jason. I Mach., vm , 17. Ce der
n ier fut un des ambassadeurs que Judas Machabée envoya 
à  Rome pour contracter alliance. On a p ré ten d u , mais 
sans raison positive, que cet Éléazar était le même que 
le frère de Judas.

1 0 .  É L É A Z A R , célèbre scribe ou docteur de la loi, 
qui souffrit le m artyre dans la persécution d’Antiochus IV 
Épiphane, à l’âge de quatre-v ing t-d ix  ans. Il Mach., VI, 
18-31 ; cf. I Mach., i ,  57-63. On voulut le forcer de 
m anger de la chair de porc, alim ent im pur défendu par 
la loi, Lev., x i, 7; mais le vieillard préféra la mort. Il 
cracha même le m orceau de viande qu’on lui avait m is 
de force dans la bouche, f .  20 (grec). On lui fit subir le 
supplice du tym panum . f .  19 (grec). Pour le sauver, ses 
amis lui proposèrent de faire apporter des viandes per
mises, pour feindre d’avoir mangé les viandes défendues. 
Mais il s’y refusa, protestant qu’il ne voulait pas par cette 
lâche simulation déshonorer sa longue vie et donner le 
mauvais exemple aux jeunes. Du reste, que gagnerait-il 
à sauver ainsi sa vie, puisqu’il n ’échapperait pas au juge
m ent de Dieu? f .  21-28. Cette fermeté irrita  ses bour
reaux; mais lui supporta tout dans la crainte d’offenser 
Dieu, laissant au peuple un grand exemple de courage 
et de vertu, f .  29-31. Josèphe', De M ach., 5 -7 , dit que 
ceci eut lieu en présence d’Antiochus lu i-m êm e , et il 
ajoute plusieurs circonstances sur la m ort d’É léazar, 
comme des détails sur les tourm ents du tym panum , le 
déchirem ent du corps avec des instrum ents de fer et le 
supplice du feu. D’après lui aussi. De Mach., 5, et d’après 
le IVe livre des Machabées, v, 3, Éléazar aurait été prêtre ; 
mais le texte du II8 livre des Machabées, VI, 18, qui en 
fait expressément un scribe, sans dire qu’il fût un  prêtre, 
porte à  croire que cette indication n ’a pas une valeur 
historique. Encore moins peu t-o n  dire avec Joseph Go- 
rion , H ist. Judæor., m ,  2 et 4 , in -4 ° ,  1706, qu’il fut 
grand prêtre et qu’il fit partie des soixante-dix in ter
prètes de la version grecque, ce qui ne s'appuie sur 
aucun témoignage ancien. Les auteurs sont partagés su r 
la question de savoir si ce fut à Jérusalem  ou à Antioche 
qu’il souffrit le m artyre. Plus généralem ent on le place 
au même lieu que les sept frères Machabées, par consé
quent dans cette dernière ville.

1 1 .  É L É A Z A R , fils d’ÉIiud et père de M athan, dans 
la généalogie de saint Joseph donnée par saint Matthieu, 
i ,  15. 11 est d’ailleurs inconnu. E. Levesque.

ÉLECTA (grec : ’ExLsxTr)), destinataire de la seconde 
Épître de saint Jean. II Joa., 1. Dès l’antiquité on s’est 
demandé si ce nom désignait une personne ou une Église, 
et la question a été résolue en des sens très divers. 
1° Pour ceux qui ont pensé qu’il s’agissait d’une per
sonne, les u n s , comme la Vulgate clém entine, proba
blem ent, et comme Nicolas de Lyre, dans B iblia cum  
glossa ord inaria , in - f ° ,  Anvers, 1634, t. VI, col. 1421; 
W etstein , Novum Testam entum  græce, ih-4°, Amster
dam , 1752, t. n ,  p. 729, etc., croient qu’elle s’appelait 
’ExXexiT); mais il n ’est guère vraisemblable qu’ ’ Exley.Tr, 
soit un  nom propre, puisque au f .  13 saint Jean donne 
le m êm e nom à  sa soeur. D’autres auteurs, comme 
l’auteur de la Synopsis Scripturæ Sacræ, P atr . gr., 
t. xxvm , col. 409, et plusieurs m odernes (H. l ’oggel, Der 
ziveile und d r itte  B rie f des Johannes, i n - 8», Pader- 
b o rn , 1896, p. 127-132), lui donnent le nom de Kopîa 
(cf. araméen : n f iid , M ar(â', D om ina). Sans doute on

trouve Kupia employé chez les Grecs comme nom propre,
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mais il devrait y avoir dans l’adresse : Kupt’x xfj ;
puis, au y ,  5 , ce nom  parait un titre plutôt qu’un nom. 
Aussi d 'autres exégètes, comme Cornélius a Lapide, 
Conim. in E pist. canon., édit. Vivès, t. xx , p. 633, 
pensent que le nom propre n’est pas exprim é, et que 
l'adresse porte seulem ent : 4 à la dame élue. » Cet exé— 
gète va même jusqu’à rapporter, d’après la Chronique de 
Lucius Dexter, une tradition qui lui donnait le nom de 
Drusia ou Drusiana. Il est bien difficile de croire qu’il 
s’agit d 'une personne privée, quand on voit l ’apôtre 
employer des expressions comme ce lles-c i: Tous ceux 
qui connaissent la vérité aim ent ses enfants comme lui 
les aim e; « Je te p rie , dom in a, que nous nous
aimions les uns les autres, » y . 5 ; et « J ’ai trouvé de tes /ils 
qui m archent dans la vérité », y .  4 , quelques versets 
après s'ètre adressé à elle et à ses enfants. — 2" Ces diffi
cultés ont amené de nom breux interprètes à penser que 
saint Jean avait désigné une Église. Saint Jérôm e, 
E p. c x x in  ad A geruchiam , t. x x i i ,  col. 1053, semble 
avoir en vue l’Eglise universelle. Mais plus comm unément, 
et avec raison, on entend une Église particulière. Cassio- 
dore, Complex. m  E pist. Apost., t. l x x ,  col. 1373' Sera- 
rius Prolegom ena biblica et comm. in E pist. canon.,
I i’i r  t ’ P' ?  aPotre s adresse à une Église qu’il 
appelle 1 e lu e , et lu, envoie en term inant des salutations 
de la part des m em bres d’une autre Église, qu’il nom me 
sa sœ ur 1 elue. De plus l’Eglise, comme épouse du 
seigneur, Kupc0 ; , peut bien porter le titre de Kuota, 
dom ina. Quant au nom d’ « élue » donné à une Église, 
ne trouvons-nous pas dans saint Ignace, Ep. ad  Trall.,

■ V , col. b /3 , la même expression? On peut comparer 
aussi la façon dont saint P ierre, v, 13, nomme l’Église 
<e Rome . r. iv Baë'jXfim trJvsxXexTr|. Cf. èxXsxtoiç, 
I ,  I .  Tout porte à croire que « l’élue », èxXey.Ti;, dont 
parle saint Jean est « une Église personnifiée sous la 
figure d 'une femme, avec les enfants qu’elle a mis au 
m onde pour le Seigneur. Cette forme de langage est tout 
a fait en harmonie avec le style de saint Jean ». H. de 

a roger, Introduction historique et critique au Nou
veau Testament, in-8", Paris, 1861, t. n ,p . 410. Quelle est 
cette Eglise? On a mis en avant Corinthe, Rom e, Jéru
salem , sans raison valable; la lettre de saint Jean 
s adresse probablement à une des Églises de l ’Asie Mi
neure. Cf. Cornely, Introductio specialis in N. T. libros 
m - 8», Paris, 1886, p. 682-683. E. L e v e sq u e . ’

É L E C T IO N , choix qu’on fait de quelqu’un pour lui 
confier certaines fonctions importantes. En hébreu, le verbe 
bâhar, qui signifie « choisir » et « élire », désigne ordi
nairem ent la mise à part d’un homme ou d’un objet, 
à raison de leurs qualités éminentes. Aussi le substantif 
m ibhar, « élection, » se p ren d -il toujours dans le sens 
concret de « chose de choix, chose excellente. » 11 faut 
distinguer l'élection divine et l ’élection par le peuple.

I. É l e c t i o n  DIVINE. — Comme les Hébreux sont soumis 
au régime théoeratique, c’est Dieu qui élit directem ent 
les hommes qu’il veut mettre à la tête de son peuple 
Moïse, Ps. evi (cv), 23; Saül, II Reg., xx i, 6 ; le Messie’ 
Is., x l i i , I, etc. Chacun d’eux est alors un bâliîr, èXexxôç’ 
electus. De m êm e, sous la Loi nouvelle, Notre-Seim ieur 
fait en personne l’élection de ses Apôtres. Luc., vi 13- 
Joa., vi, 71; xm , 18; xv, 16; Act., i ,  2. L’appel à la vie 
surnaturelle et au salut est égalem ent appelé « élec
tion », èxXoyri, electio. Rom., xi, 5, 7, 28; I Thess., i, 4;
II Petr., i ,  10. Le nom d’« élus », èxXexxoi, est donné à 
ceux qui obéissent su r la terre à cet appel, Matth., xx, 16• 
xx ii, 14; xxiv, 22, 24, 31; Rom., v m , 33; Col., m ,  12; 
II Thess., n , 12; II Tim., Il, 10; I Petr., i, 1; i i , 9 ; Apoc.^ 
X V I I ,  14, et à ceux qui, en conséquence de leur fidélité, 
parviennent à  la gloire éternelle. Voir É lu .  Saint Paul, 
Rom., v m , 28-34, justifie ce mot d’ « élection » en mon
tran t que toute prédestination, comme toute glorification, 
vient de Dieu. Voir P r é d e s t i n a t i o n .

II. É l e c t i o n  p a r  l e  p e u p le .  — 1° Dans l'Ancien Tes
tam ent, on ne voit guère en usage l’élection populaire 
proprem ent dite. S aü l, le prem ier ro i, est désigné direc
tem ent par le Seigneur, I  R eg., IX , 17, bien que les 
anciens du peuple aient pris l’initiative de l’établissem ent 
de la royauté. I Reg., v m , 5 , 18. Mais plus ta rd , même 
quand David a été choisi par le Seigneur, I Reg., xv i, 12, 
les tribus rassem blées à Hébron confirment son élec
tion, I l  Reg., v, 1-3, et ensuite les anciens de Juda la ra ti
fient de nouveau après la révolte dAbsalom. H Reg., 
x ix , 11-14. Les rois suivants se succèdent ordinairem ent 
par voie d’hérédité; mais assez souvent c est la violence 
qui se substitue au d ro it, et dans le royaume d’Israël 
plusieurs rois ne sont que des usurpateurs. 2° Dans 
le Nouveau Testam ent, les Apôtres préparent par voie 
d’élection la désignation du successeur de Judas. Joseph 
Barsabas et Mathias sont élus parmi les disciples ; mais 
c’est au Seigneur qu’est réservé le choix définitif entre 
ces deux candidats. Act., i ,  23-26. — Les sept prem iers 
diacres sont élus par l’assemblée des fidèles et présentés 
aux Apôtres, qui leur confèrent l’ordre et la mission en 
leu r imposant les mains. Act., V I, 5 ,  6 . — L’assemblée 
de Jérusalem , composée des Apôtres, des anciens et des 
fidèles, élit Judas Barsabas et Silas pour accompagner 
Paul et Barnabé à Antioche. Act., xv, 22, 25. Ces deux der
niers exemples m ontrent l’élection en usage pour désigner 
des hommes auxquels doivent être confiées des missions 
spéciales. Mais on ne la voit jamais employée pour la dé
signation des pasteurs de l’Église. II. L e s é t r e .

É L E C T R U M  (héb reu : hasmal; Septante : r,),exxpov), 
expression latine, calquée sur le grec îjl.exxpov, qui a 
servi à désigner l’am bre jaune , un  alliage d’or et d’a r
gent et m êm e, dans la basse latinité, l’émail. Ce mot se 
lit dans les Septante et la Vulgate pour rendre  le term e 
hébreu ha'irnal, qui se rencontre seulem ent dans deux 
chapitres d’Ézéchiel. Dans la vision dite des chérubins, 
le prophète aperçoit d’abord dans le lointain s’avancer 
vers lui une nuée som bre, e t, au milieu de la nuée et 
projetant son éclat su r elle, un  globe de feu , au centre 
duquel brillait comme l ’éclat du hasmal. Ezech., I, 4. 
Quand la vision, rapprochée de lui, se laissa voir dans ses 
dé ta ils , Ézéchiel rem arqua comme une sorte de firma
m ent d’un éclat éblouissant étendu sur la tête des ché
rubins, et au-dessus un trône de saphir, occupé par une 
apparence d’homme, y. 26. Au verset suivant et au cha
pitre v i i i ,  2 , il décrit ainsi ce personnage: Depuis les 
re ins jusqu’en bas, on aurait dit l’aspect du l'eu, dont 
l’éclat rejaillissait tout autour, et depuis les reins jusqu’en 
haut, on apercevait quelque chose de plus éclatant encore, 
comme l’aspect du hasmal. Sur la nature de ce hasmal 
trois opinions ont été émises.

1° Quelques comm entateurs ont pensé qu’il s’agissait 
de l’am bre jaune ou succin. Il est certain que les Grecs 
du ve et IVe siècle avant J.-G. donnaient à l’am bre le nom 
d’ijXExxpciv, et que c’était même alors la signification la 
plus usitée de ce mot. Cette substance était bien con
n u e , car on a trouvé dans de nom breux tombeaux an
tiques de la Grèce et de l’Italie des colliers en grains 
d’ambre et divers objets ornés avec cette substance ser
vant de m atière incrustante. En particulier, on a ren 
contré en Étrurie l’am bre mêlé à des objets d'im porta
tion phénicienne ou carthaginoise. Saglio, D ictionnaire  
des antiquités grecques et rom aines, in-4», P aris , 1892, 
t. n ,  p. 534. De p lus, M. Oppert, L ’am bre jaun e chez 
les A ssyriens, dans le Recueil de travaux rela tifs à la, 
philologie égyptienne et assyrienne, t. n ,  1880, p. 3 3 , 
croit pouvoir lire le nom de l’ambre dans une inscription 
cunéiform e; mais cette lecture a été contestée, et ju s 
qu’ici les fouilles de Chaldée ou d’Assyrie n ’ont jam ais 
découvert le m oindre m orceau de cette substance. G. Per- 
ro t, H istoire de l’a r t ,  t. i i ,  p. 708-769. Cette raison ne 
perm et guère d’identifier le haémal avec l’am bre , bien
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q u e  le  c o n te x te  n e  s ’y  o p p o s e  p a s  : o n  d i t ,  e n  e f f e t ,  q u e  
l e  b u s te  d u  p e r s o n n a g e  d e  l a  v is io n  é t a i t  n o n  p a s  e n  
haSmal, m a is  a v a i t  l ’a s p e c t ,  c ’e s t - à - d i r e  le  r e f l e t ,  la  c o u 
l e u r  d u  haSmal. V o ir  A m b r e , t .  i ,  c o l .  449.

2° La plupart des exégètes et des philologues voient 
dans le lias m al un alliage d’or et d’argent, bien connu 
des anciens. Il avait été rem arqué à l ’état natif en beau
coup de mines d’or, particulièrem ent en Lydie. Sophocle, 
Antigone, 1038; Pline, H. N ., xxxm , 23; F. Lenormant, 
La m onnaie dans l'antiquité, t. i ,  p. 192. On l’obtenait 
aussi artificiellem ent, en m élangeant quatre parties d’or 
contre une d’argent. Sa couleur varie du jaune clair au 
blanc légèrem ent jau n â tre , selon que la proportion d’a r
gent augmente. Son éclat est plus vif aux lum ières que 
l ’argent, dit Pline, H. N ., xxxm , 23, propriété que recon
naît saint Grégoire, Homil. in  Ezech., 1. i ,  hom. i l , 14, 
t. l x x v i ,  col. 801. Dans les fouilles de T roie, Schlie- 
m ann, Ilios, trad. franç., p. 594, a trouvé une petite coupe 
d’électrum  d’un blanc étincelant à l’intérieur comme à l’ex
térieur. — L’éleetrum  m étallique était connu des Égyp

tiens; il se nom m ait • ,  'jj "5=l1, àsent, àsemu,

nom qui a beaucoup d’analogie avec haSmal. « n (heth) 
se change souvent avec x (aleph), qui répond exactement
à l’à ,  I , des hiéroglyphes; quant à b (lam ed), c'est un 
suffixe nom inal assez employé à  former, par exemple, des 
diminutifs. » L epsius, Les m étaux dans les inscriptions 
égyptiennes, trad. B erend, in -4 ° , Paris, 1877, p. 13. 
Comme l’or, l ’électrum  venait en grande partie de Syrie,

5 4 4 , — Élecmim en poudre e t en anneaux. Tombeau de Reklnuara.

en briques, en anneaux (fig. 544); il servait entre autres 
usages à recouvrir les portes des temples, les pyramidions 
d’obélisques, etc. Les obélisques de la reine Hatasou, à 
K arnak, étaient bardés d’électrum . « On les apercevait 
des deux rives du Nil, et ils inondaient les deux Égyptes 
de leu rs reflets éblouissants, quand le soleil se levait 
entre eux, comme il se lève à l’horizon du ciel. » G. Mas
pero, L'archéologie égyptienne, in -8°, Paris, 1887, p. 297; 
H istoire ancienne, in-4°, t. il, 1897, p. 244. — La Chaldée 
et l'Assyrie n ’ignoraient pas non plus cet alliage. Les 
annales de Thothm ès, à K arnak, Lepsius, Denkmàler, 
Abth. n i, pl. 32, lig. 14, 33, signalent des chariots recou
verts de ce m étal, qu’il avait enlevés aux Assyriens. Le 
nom même parait avoir été retrouvé. Après la prise de 
Suse, Assurbanipal emporta de cette ville de l’or, de l’ar
gent et des e s -m a -r u -u  êbbu. Le mot esm arû, qui se 
rapproche beaucoup de haSmal, d’après Frd. Delitzsch, 
Specim en glossarii E zechielico-B abylonici, pl. xn, dans 
la Bible hébraïque de Baer, Liber Ezechielis, in-8°, Leip
zig, 1884, paraît être un métal d’une blancheur éclatante, 
l’em portant par cet éclat sur la lueur rougeâtre du feu. 
— L’emploi de l’électrum  en Égypte et en Assyrie est 
donc suffisamment établi. Et à ce titre les Septante n ’ont 
pas eu tort de rendre le haSmal d'Ézéchiel par -pXexTpov, 
qui avait certainement en grec, à l’époque où ils ont fait 
leu r traduction, le sens d’alliage d’or et d’argent. Sans 
doute on a expliqué en des sens très divers I’̂ Xsxtpov 
dont parle H om ère, O dyss., IV, 71 ; cependant sa place 
entre l’or et l’argent s’explique tout naturellem ent dans 
l’hypothèse d’un alliage de ces deux métaux, plus estimé 
que l’argent. P line, H. N .,  xxxm , 23. En tout cas, So
phocle, par l’ïjXexTpoç de Sardes, entend bien un  alliage 
natif d’or et d ’argen t, qui existait en grande abondance 
en Lydie, dans les sables du Pactole. De ce pays, Crésus

pouvait envoyer au temple de Delphes cent treize lingots 
d’électrum ou or blanc contre quatre seulement d’or pur. 
Hérodote, î ,  50. On utilisait cet alliage dans les travaux 
de bijouterie, d’orfèvrerie, comme bracelets, colliers, 
vases, coupes; ou sim plem ent on ornait ces objets de 
reliefs dont la couleur plus blanche tranchait sur le 
jaune de l’or. — Tout se prête parfaitement à la signifi
cation d’alliage d’or et d’argent donnée au haSmal d'Ézé
chiel. Le personnage qui lui apparaît sur le trône de sa
phir a donc la partie inférieure du corps semblable à la 
flamme rougeâtre, et la partie supérieure comme la 
flamme blanche, comme l’aspect blanc jaunâtre de l’élec- 
trum . Cf. le personnage du disque ailé dans V. Place, 
N inive et l’A ssyr ie , t. m ,  pl. 21. — B ochart, Hiero- 
zoicon, Opéra, Leyde, 1692, t. m ,  col. 870-888, dans sa 
longue et savante dissertation sur le haSmal, m ontre bien 
que c’est un m étal; m ais, su r une étymologie peu fondée, 
il s ’arrête à un alliage de cuivre et d’or, 1 ’aurichalcum. 
Cependant d’après Pline, H. N .,  x x x m , 23; Pausanias, 
V, xn , 6, et de nombreuses autorités qu’il cite lui-même, 
l’électrum  était certainem ent un alliage d’or et d’argent.

3° Plus récem m ent quelques auteurs ont cru pouvoir 
identifier le haSmal et l’îjXsx'rpov des Septante avec l’émail. 
On a plusieurs fois même rattaché comme étymologie le 
mot émail au nom hébreu. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. iv, p. 233, note 1. 
Quoi qu’il en soit de cette étym ologie, il est certain qu’au 
moyen âge on s’est servi du mot electrum  pour désigner 
l’émail. Berthelot, Un chapitre de l’histoire des sciences, 
dans la Revue des Deux Mondes, 1er sept. 1892, p. 54. 
Mais en était-il de même du mot electrum  chez les Latins 
et surtout de l’jjXsxTpov des Septante? Dans ses Recherches 
sur la pein ture en ém ail dans l’a n tiq u ité , in-4», Paris, 
1856, p. 77-92, J. Labarte le prétend. F. de Lasteyrie sou
tient le contraire : L ’électrum des anciens é ta it- il  de l’é
m a il? D issertation sous form e de réponse à M. Jules 
Labarte, in-8°, Paris, 1857. Sans doute les Assyriens et 
les Chaldéens ont connu l’ém ail; ils ont orné leurs palais 
d’émaux aux couleurs vives et éclatantes, représentant 
des personnages, des scènes diverses, qui ont dù vive
m ent frapper les yeux des Hébreux captifs. Ézéchiel, au 
chapitre xxm, 14-16, parait bien les avoir en vue. Voir 
É m a i l .  C’est ce qui a incliné plusieurs exégètes à voir 
l’émail dans le ha'êmal. Cf. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, t. iv, p. 233-237. On objecte que 
le contexte parait difficilement perm ettre cette identifi
cation. Ézéchiel, v m , 2 , indique une différence d ’aspect 
entre la partie supérieure du personnage et la partie in
férieure : celle-ci avait l’aspect rougeâtre du feu , celle-là 
l’aspect du haSmal. Or ce serait désigner cette différence 
d’une m anière bien vague que de la comparer à l’émail, 
celui-ci n’ayant par lu i-m êm e aucune couleur spéciale. 
On ne pourrait voir l’émail dans le haSmal qu’à la con
dition que ce mot désigne un émail spécial, soit l’émail 
blanc, soit l’émail polychrome, ou bien encore si le pro
phète entendait l’éclat fixe de l’émail en opposition au 
m ouvement de la flamme. E. L e v e s q u e .

ÉLÉHANAN, guerrier, II Reg., xxm , 24, dont le vrai 
nom est Elchanan. I Par., xi, 26. Voir E l c h a n a n  2.

EL-ÉLO HÉ-ISRAËL (hébreu : ’Ê l ’Ëlohê-Isrâ’êl, 
« Dieu, Dieu d’Israël » ; Septante: ô ©sbç ’lerpar]), ; Vulgate : 
Fortissimus Deus Israë l), nom donné par Jacob à l’autel 
qu’il érigea près de Sichem , dans le champ qu’il acheta 
aux fils d’Hémor. Gen., x x x m ,  20. « Et il éleva là un 
au te l, dit le texte hébreu , et il l ’appela (va yy iq râ ’) El- 
É loh é-Israë l, » ce que la Vulgate tradu it, en donnant 
un  autre sens à vayyiqrâ ' : «Ayant érigé là un  autel, 
il y invoqua le Dieu très fort d’Israël. » Jacob érigea sans 
doute cet autel et lui donna ce nom en mémoire de la 
lutte qu’il venait de soutenir contre l’ange et des paroles 
qu'il lui avait dites : « Ton nom ne sera plus Jacob, mais
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Is raë l, parce f j u c tu as été le plus foit en luttant avec 
Dieu et avec les hommes. » Gen., xx x n , 28.

É L É M E N T S (grec : <7xot*eîx; Vulgate : elem enta ) , 
prineipcs d’ou ont etc formées toutes choses. Ce mot 
vient de <7x01*0?, « o rdre, série, » parce qu’il désigne ce 
qui sert à m ettre en ordre. Les philosophes grecs, e t, 
à leu r suite, l’éco le  juive d’Alexandrie, admettaient quatre 
éléments : la te rre , l’eau , l ’air et le feu. Texxàpmv o'vxojv 
cxor/eiwv, dit Philon, êï o>v 6 y.oago; (ruvéor r,xe, y r,;, 
•jôaxoç, i ip o ; ,  xtupôç. Me lncorr. m u n di, 21, Londres, 
1742, t. 11, p. 508. Cf. Josèphe, À nt. ju d .,  I I I ,  v u , 7. 
L’auteur de la Sagesse, v u , 17; x ix , 17, et S. P ierre , 
II Petr., m , 10, 12, emploient le mot <jxoi*£ta, elementa, 

"dans ce sens. — S. Paul s’est servi du mot axoi*e<« dans 
une acception différente et dont la signification précise 
a donné lieu à beaucoup de discussions. « Quand nous

jonction vav, « e t, » n ’existe pas entre les deux, on a pu 
supposer, en effet, qu’il n ’y avait là qu’une seule ville; 
mais alors le chiffre de « quatorze » ne serait plus juste 
pour les cités de ce second groupe, et puis l’omission du 
vav  se rem arque dans d’autres énumérations entre des 
localités parfaitem ent distinctes, par exemple, entre ‘Ê n - 
Gannim  et Tappûal.i, Jos., xv, 31; A dullâm  et Sôkôh, 
Jos., xv, 34, etc. Enfin la Peschito a mis ic i, on ne sait 
pourquoi, Gebîro, au lieu de H à- É léf. — Dans 1 énu
m ération de Josué, x v m , 21-28, cette ville fait partie 
du groupe qui s’étend a 1 ouest et au sud de la tribu. 
Elle précède imm édiatem ent Jebus ou Jérusalem . C est 
pour cela que les explorateurs anglais ci oient la recon
naître dans L if ta , à peu de distance au n o rd -ouest de 
cpttp dernière. Cf. Survey of W estern Palestine, Memoirs, 
Londres, 1883, t. m ,  p. 47; G. Armstrong, W. W ilson et 
Conder, Names a n d  places in  the Old and New Tesia-

545. — L’éléphant d’Asie.

étions enfants, d i t- i l ,  Gai., IV, 3 , nous étions asservis 
aux élém ents du monde », -ino xà <7x o i * e îc c  x o û  xo<rp.ou, 
Ces éléments, selon l’explication de Tertullien, A dv. Mar- 
cion., v, 19, t. 11, col. 521, sont les premiers éléments, les 
principes des connaissances, l’enseignement élém entaire 
rudim entaire : « Secundum elementa m u n d i, non se- 
cundum  cælum et terram  docens, sed secundum  lifte
ras sæculorum. » De même, Gai., iv, 9 et Col., 11, 8. Dans 
Heb., v, 12, rudiments de l ’enseignement divin. Voir 
E. Schaubach, Comment, qua exponitur quid  crxoi*eïa xoû 
y.ô<7(j.ov in Novo Testamento sibi velin t, Meiningen, 1862.

É L E PH  (hébreu : H d -’É léf, avec l’article; Septante ; 
Codex A lexandrinus, Se),a>i<p; omis par le Codex Vati
canus)1, ville de la tribu  de Benjam in, mentionnée une 
seule fois dans l’Écriture. Jos., x v m , 28. Le nom  est 
diversem ent interprété et différemment rendu par les 
versions. Quelques auteurs le traduisent par « le bœ uf », 
et y voient une allusion aux occupations pastorales des 
habitants. D’autres lui attribuent le sens num érique, 
« mille, » qui indiquerait une nom breuse population. Les 
Septante, d’après le m anuscrit alexandrin, ont uni Éleph  
au mot précédent Séla , d ’où Se),a),sep. Comme la con-

m en t, Londres, 1 8 8 9 ,  p. 5 6 .  Bien qu’il n ’y ait que peu de 
rapport entre les deux nom s, la position peut s’accorder 
avec les données du texte. Nous n ’avons là cependant 
qu’une conjecture. Voir B e n j a m i n  4 ,  t. 1 , col. 1 5 8 9 .

A. L e g e n d r e .
É L É PH A N T  (Septante ; sXéçaç; Vulgate ; elephas, ele- 

pliantus).
I. H i s t o i r e  n a t u r e l l e .  — L’éléphant est un  grand 

m am m ifère . te rre s tre , de l’ordre des prolioscidiens 
(fig. 5 4 5 ) .  II est caractérisé tout d’abord par sa m asse, 
mais aussi par sa trompe et par ses défenses. La trompe 
n’est autre chose qu’un prolongem ent n a sa l, term iné 
par l’ouverture des narines. Elle sert à l’anim al pour 
flairer les objets, les saisir et les porter à la bouche. 
Elle peut puiser l’eau , que deux valves cartilagineuses, 
placées à la base intérieure de l’appendice, em pêchent de 
pénétrer dans Jes fosses nasales. Elle constitue aussi une 
puissante arm e offensive et défensive, à l’aide de laquelle 
l ’éléphant saisit ses ennem is, les projette en l’air ou les 
m et sous ses larges pieds pour les écraser. Les défenses 
ne sont que des incisives qui peuvent atteindre jusqu’à 
deux m ètres et demi de longueur et peser de cinquante 
à soixante kilogrammes. Elles protègent la trom pe en
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l'abritant contre les arbustes épineux à travers les forêts, | 
mais surtout assurent à l’animal une supériorité terrible 
dans la lutte contre ses ennem is. La m atière dont elles 
sont formées est précieuse et recherchée. Voir Iv o i r e .  
Les m olaires de l’éléphant sont appropriées au régime 
végétal. Elles se composent de lames osseuses envelop
pées d’émail et reliées par une substance corticale. Au 
lieu de se rem placer verticalem ent, comme chez les autres 
m am m ifères, elles sont poussées en avant, à mesure 
qu'elles s’usent, par les molaires postérieures. L’éléphant 
a la tète énorme, le cou très court, les jam bes de devant 
plus hautes que les deux au tres, le corps revêtu d’une 
peau calleuse et presque sans poils, l’aspect général lourd 
et informe. Les pieds ont cinq doigts, e t, pour qu’ils ne 
tléchissent pas sous le poids du corps, ces doigts sont 
soutenus en dessous par une sorte de grosse pelote en 
tissu fibreux et élastique. Les éléphants vivent en troupes 
dans les forêts et les endroits marécageux. Ils se nour
rissent d’herbes, de racines, de graines, et font parfois

546. — Éléphant d'Afrique. xxvB dynastie. Ouadi E ’Sofra. 
D’après Lepsius, Denkmàler, Abth. v, Bl. 75.

de grands ravages dans les champs cultivés. — On con
naît une dizaine d ’espèces d’éléphants fossiles, dont la 
principale est celle du mam m outh ou elephas prim ige- 
nius. Deux espèces subsistent seules aujourd’hui. L’efe- 
pltas africanus a la tête simplement bombée, les oreilles 
longues et les défenses très fortes. Il habite l’Afrique, 
depuis l’extrême sud jusqu’à la Haute-Égypte. On le chasse 
surtout pour avoir la nourriture  que fournit sa chair 
abondante et pour s’em parer de l ’ivoire de ses défenses. 
L'elephas indicus  habite le Siam , la B irm anie, le Ben
gale, l’Hindoustan et quelques îles de l’Océanie. Il a la 
tête doublement bombée et les oreilles plus courtes que 
dans l’autre espècè. L’éléphant d’Asie est domesticable. 
Il met facilement son intelligence et sa force au service 
de l’homme et exécute pour le compte de son m aître de 
rudes travaux. Sa force équivaut à environ cinq fois celle 
du chameau. On habitue aisém ent ce mammifère à boire 
du vin et des liqueurs spiritueuses.

II. L e s  é l é p h a n t s  d a n s  l ' a n t i q u i t é .  —  Les anciens 
Égyptiens connaissaient l’éléphant, qu’ils nom m ent âb , 
àbu (fig. 546). Un officier de Thothmès III , Amanémeb, 
raconte dans son inscription funéraire qu’il a tué cent 
vingt éléphants dans l’Asie occidentale. Chabas, E tudes 
sur l’antiquité  historique, ‘2e édit., p. 573-575. L’éléphant 
figure avec l’ours, su r le tombeau de R akhm irî, parm i 
les tributs que les Syriens apportaient à l’Égypte, sous 
les rois de la XVIII8 dynastie thébaine. Cham pollion, 
Monuments de l’É gypte  et de la N ubie, pl. c l x x v i ,  1-2; 
Rosellini, M onumenti c iv ili ,  pl. x x i i ,  3-5 . Mais c’est 
surtout dans le Pouanît, région située entre  la m er Rouge 
et le Haut-Nil, que les Égyptiens allaient chercher l’ivoire 
que leur apportaient les naturels du centre africain. L’ile 
d’Éléphantine, située su r le Nil, près de la prem ière cata
racte, paraît avoir été longtemps un des principaux entre
pôts de ce com m erce, comme d’ailleurs de tout le trafic 
avec le sud. — L’éléphant fréquentait prim itivem ent les ré 

gions du moyen Euphrate. Il en disparut vers le x in B siècle 
avant notre ère et ne devint plus dès lo rs, en Assyrie, 
qu’un objet de curiosité importé d’ailleurs. Fr. Lenor
mant, Sur l’existence de l’éléphant dans la Mésopotamie 
au X I I e siècle avant l’ère chrétienne, dans les Comptes, 
rendus de L’A cadém ie des inscriptions, 2e série, t. i ,  
p. 178-183. 11 existait encore en Syrie, au moins à l'état 
sauvage, et c’est de là que les rois assyriens tiraient l’ivoire. 
Théglathphalasar Ier se vante d’avoir tué à la chasse dix 
éléphants et d’en avoir pris quatre vivants. Prism e de 
Théglahtphalasar I er, vi, 70-75. Sur l’obélisque de Nim
roud, qui raconte les hauts faits de Salmanasar II, un des 
registres représente un éléphant amené comme tribut au 
prince assyrien (fig. 547). Sur un  autre registre, un 
groupe de quatre hommes portent des objets qui paraissent 
être des dénis d'éléphants, que l ’inscription fait venir du 
pays de Soukhou, à l’em bouchure du Khabour dans l'Eu- 
phrate. — Le nom assyrien de l’éléphant est piru . L’obé
lisque de Salmanasar nomme les p irâ li.  Delattre, L’Asie 
occidentale dans les inscriptions assyriennes, et Encore 
un m ot sur la géographie assyrienne, dans la Revue 
des questions scientifiques, B ruxelles, 1884, octobre, 
p. 513-516; 1888, avril, p. 452-456. Ce nom devient phil 
ou p îl  en arabe, p îl  en perse, pîlu  en sanscrit. L’hébreu 
n ’a pas de nom pour désigner l’animal. C’est à tort que 
pendant longtemps les com m entateurs ont cru trouver 
ce nom dans l’hébreu behêmôt, qui ne convient qu'à 
l ’hippopotame. Voir t. i ,  col. 1551. Toutefois, parmi les 
produits que Salomon tire d’Ophir, on trouve les sén- 
habbîm , mot que les versions traduisent par ôSôvra iXz- 
çâvx'.va, dentes elephanlorum , Targum  : sên dephil. 
III Reg., x, 22; II Par., ix, 21. Pour les anciens traduc
teurs , habbim  était donc un pluriel désignant les élé
phants. A l’époque de Salom on, l’é léphan t, depuis long
temps traqué par les chasseurs, avait sans doute disparu 
de Syrie, et, en im portant de loin ses défenses, on impor
tait également le nom étranger qui désignait l'animal. 
Un autre mot sanscrit, ibha, sert à nom m er l'éléphant, 
et le grec é /iax ; ne serait autre que le mot ibha p ré
cédé de l’article sémitique. Max Millier, La science du  
langage, 2e édit., Paris, 1867, p. 255. Bien que cette éty
mologie ne soit pas absolum ent certa ine , elle est confir
mée par les anciennes versions et semble beaucoup plus 
probable que toutes les autres conjectures imaginées pour 
rendre compte de l’hébreu habbim. Cf. Gesenius-Rœdiger, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1453, et Addenda, p. 115. 
T ristram , The natural history o f the B ible , Londres, 
1889, p. 81, assure que le mot habba se retrouve ac
tuellem ent à Malabar et à Ceylan pour désigner l’élé
phant.

111. L e s  é l é p h a n t s  a  l a  g u e r r e .  — Les anciens sa
vaient dom estiquer les éléphants et se servir d’eux.à la 
guerre. Ils employaient dans ce but les éléphants d ’Asie, 
plus dociles et plus braves que ceux d’Afrique. Diodore 
de Sicile, il, 16; Pline, IL N., vi, 24; Philostrate, Apol
lon., Il, 12; E lien, N at. anim al., xvi, 15. Dès le temps 
d ’Alexandre, les éléphants apparaissent dans les armées 
d’Asie et même d’Occident. T ite-Live, xiv, 34; xxxi, 36; 
xxxvm , 39; Hirtius, Bell, afric ., 48, 83, 86 ; Pline, H. N., 
vm , 5; Végèce, De re m ilit., m , 24, etc. Les Séleucides 
en firent grand usage dans leurs armées de Syrie. P lu 
tarque , D em ert., 28; Appien, S y r .,  46; Polybe, x i, 32. 
Cf. W iner, Biblisches Realwôrterbuch, Leipzig, 1833, t. i, 
p. 371. Ils leur venaient de l’Inde par la Perse (voir t. i, 
fig. 272, col. 999). 11 n ’est donc pas étonnant que les 
livres des Machabées fassent fréquem m ent mention de 
la présence de ces animaux dans les armées syriennes. — 
Antiochus III le Grand a des éléphants dans son armée. 
I Mach. i ,  18. Quand il entreprend sa campagne contre 
la P erse , il laisse à Lysias la garde de la Syrie avec la 
m oitié de son effectif de guerre et de ses éléphants. 
I Mach., i i i ,  34. 11 fut vaincu par les Rom ains, malgré 
ses cent vingt éléphants. I Mach., vm , 6 . — Sous Antio-
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chus V Eupator, l’armée syrienne qui opère contre Judas 
Machabée compte trente-deux éléphants d’après I Mach., 
VI, 30, et quatre-vingts d’après Ii Mach., x i, 4. On ne 
doit pas s’é tonner de la différence entre des chiffres qui 
ont eu à souffrir des copistes. Pour exciter ces éléphants 
au combat, on leur m ontra du jus de raisin et de m ûres 
dont ils sont très friands. Cf. III Mach., v , 2. Le texte 
porte ïoei’zx'j, « on m ontra » sans leur perm ettre de boire, 
comme pour leur faire espérer la récompense après la 
lutte. — Sur chaque éléphant, entouré d’ailleurs de mille 
fantassins et de cinq cents cavaliers, se dressait une tour 
de bois contenant des machines de guerre , trente-deux 
hommes et en plus un Indien servant de cornac. I Mach., 
v i, 34-37. Ce nom bre de tren te-deux  hommes parait 
constituer une charge excessive pour l ’anim al, sans 
parler de la difficulté pour tant de combattants de se 
mouvoir dans un étroit espace. Les auteurs profanes 
parlent aussi des tours de bois fixées su r le dos des élé
phants à l’aide de courroies. Pline, H. N ., v m , 7; Phi-

guerre contre les Juifs, Lysias, général d’Eupator, a 
vingt-deux éléphants; Judas Machabée surprend le camp 
des Syriens et tue le plus grand de leurs éléphants.
II Mach., x m , 2, 15. — Sous Démétrius Ier apparaît un 
chef des éléphants, IXecpavTdpxziî, N icanor, chargé de 
faire la guerre contre les Juifs. II Mach., xiv, 12. Cf.
III Mach., v, 4; P lu tarque , D em etr., 25. Ce gem’e de 
commandement s’appelait èXetpavrap^ix. Eiien, Tact., 23. 
Le conducteur de l’éléphant est appelé ’IvSqç, « Indien. » 
II Mach., xiv, 2. — Voir P . Àrm andi, H istoire m ili
taire des éléphan ts, in-8°, Paris, 1843; Ch. Frd. Holder, 
The lvo ry  K in g , a popular H islory o f the E léphant il-  
lustrated, in-'12 , Londres (1886); G. de Cherville, Les 
éléphants, i n - 8°, Paris (sans da te ); N. S. Shaler, Do- 
m esticated A nim ais, i n - 8°, L ondres, 1896, p. 127-139.

H. L e s ê t r e .
ÉLÉPHANTIASIS , maladie des pays chauds ayant 

pour cause l’introduction dans l’organisme d’un ver para
site, la filaire, qui obstrue les vaisseaux lymphatiques et

Eléphant offert en tr ib u t à  Salmanasar II. Obélisque de Nimroud. Britlsh Muséum.

loslrate, Apollon., I l ,  6 ; Juvénal, S a t.,  x i i ,  110. Mais 
ils ne comptent dans ces tours qu’un bien moindre 
nom bre de combattants, quatre dans les tours des armées 
syriennes, T ite-L ive, xxxvil, 40; trois dans les tours 
des armées indiennes, lîlien , Nat. anim al., x i h  , 9 , et 
quelquefois de dix à quinze dans les prem ières d’après 
Philostrate, A pollon., i l, 12. Il est donc à croire que 
les tren te-deux  combattants du texte sacré se relayaient 
m utuellem ent et n’étaient pas tous à la fois dans la 
tour, ou bien que le traducteur aura lu SehSim usenayîm  
« tren te-d eu x , » au lieu de sâlôs senayîrn, « trois ou 
deux. » Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique  
rationaliste, 4e édit., t. iv , p. 612-619. — Un guerrier 
ju if ,  Éléazar, frère de Judas Machabée, apercevant un 
de ces éléphants qui portait les insignes de la royauté 
(voir col. 1145), se glissa jusque sous lu i, en pensant 
que le roi était dans la tour, frappa l’animal au ventre 
et périt lu i-m êm e écrasé dans sa chute. I Mach., vi 
43-46. Antiochus V Eupator n’était pas dans la tour, parce 
que son jeune âge ne lui perm ettait pas encore de prendre 
part au combat. Les m arques distinctives de cet éléphant 
avaient avec raison attiré le regard d’Éléazar, quoi qu'en 
dise Josèphe, Bell, ju d .,  I, i, 5. Plutarque, A lexand., 60, 
raconte aussi que le roi Porus était m onté su r un  élé
phant plus grand que les autres. — Dans une nouvelle

entraîne toutes sortes de désordres : engorgem ent des 
vaisseaux, irritation de leurs tissus, intumescence de la 
peau et des parties sous-jacentes, résultant de l’inflam
mation générale de tout le système lymphatique. L’effet 
produit su r les m em bres est surtout sensible aux jam bes 
et aux pieds, qui deviennent informes comme ceux de 
l’éléphant, d’où le nom d’éléphantiasis donné à la maladie 
(fig. 548). Ces altérations de l’organisme né vont pas sans 
causer de cuisantes douleurs au patient. Le mal peut durer 
des années, mais parfois se term ine par un  étouffement 
qui amène subitem ent la mort. La m aladie s’appelle 
« éléphantiasis des Arabes », à raison du pays où elle se 
fait le plus sentir, ou lepra nodosa, à cause de ses ana
logies avec la lèpre et des nœuds que produit à la  sur
face des m em bres l’engorgem ent des vaisseaux. Cf. Heer; 
De elephantiasi Græcorum et A rabu m , B reslau, 1842, 
Danielssen et Boek, Traité de la Spédalskhed ou élé
phantiasis des Grecs, traduit du norvégien par Cosson, 
Paris, 1848; Hecker, Eléphantiasis, lepra arabica, Lahr, 
1858; H. von Ileb ra , Die E léphantiasis A rabum , in-80, 
Y ienne, 1885. — On s’accorde aujourd’hui à reconnaître 
l’éléphantiasis dans la maladie dont Job fut frappé. Rosen- 
lïiüller, lobus, Leipzig, 1806, t. i ,  p. 62; Frz. Delitzsch, 
Das Buch Tôt, Leipzig, 1876, p. 61 ; Le Hir, Le livre de Job, 
Paris, 1873, p. 251; Knabenbauer, In Job, Paris, 1885’
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548, — Jam be a tte in te  d'éléphantiasis.

de la plante des pieds au sommet de la tête. » Cf. Schil
ling, De lepra , Leyde, 1778, p. 184. Les différents effets 
de la maladie sont décrits dans le courant du livre de 
Job. Le corps est tout couvert d’ulcères, conséquences 
de l’engorgem ent et de l’inflammation des vaisseaux, et 
ces ulcères sont pleins de pus et de vers, vu, 5. Le patient 
gratte ses ulcères avec un tesson, i l ,  8 , car ses mains 
boursouflées et rongées par le mal ne peuvent lui servir. 
La peau est noire, sèche, rugueuse comme celle de l’élé
phant, et elle s’en va en pourriture, v u , 5; x ix , 20 ; 
xxx, 15, 30. Les membres sont affreusement tuméfiés et 
en même temps sont rongés et se détachent, xvi, 8 , 14, 
17; x ix , 20; xxx , 27. L’haleine devient fétide, x ix , 17. 
Le sommeil est troublé par d’horribles cauchem ars, 
v u , 14. Les entrailles sont endolories, xvi, 14 ; xxx, 27, et 
brûlées comme par un  feu intérieur, xxx , 30. La voix 
ressemble à un  rugissem ent d’animal, m ,  24. Enfin le 
patient est rendu méconnaissable p a r le  mal. il, 12. Dans 
Job, tous ces caractères se présentaient avec d’autant 
plus d’acuité que le démon lu i-m êm e était l ’instigateur 
de la m aladie, d’ailleurs d’ordre na tu re l, et la souf
france devait être d ’autant plus cruelle que la m ort ne 
pouvait intervenir pour y m ettre un  term e, i l , 5 , G. On

ne voit pas que Job ait employé des remèdes pour se 
guérir. Ceux auxquels on a recours aujourd’hui n ’étaient 
guère à sa portée, et le Deutéronome, xxvm , 35, semble 
représenter la maladie comme incurable. Il est à re 
m arquer enfin que l’éléphantiasis n ’est pas contagieuse 
comme la lèpre ; on s’explique ainsi que les amis de 
Job aient pu dem eurer auprès de lui pendant plusieurs 
jours. II. L e s ê t r e .

ÉLEUTHÈRE ( ’I îXsûfisjioç), fleuve de Phénicie. Jona
thas livra bataille au roi d’Égypte Ptolémée VI Philométor 
aux environs du fleuve Éleuthère. I Mach., x i, 7; xii, 30. 
D’après Strabon, XVI, n ,  12, ce fleuve séparait la Syrie 
de la Phénicie. Cf. P line, H. N .,  v, 17; ix , 12; Ptolé
mée, V, xv, 4. Josèphe, A nt. ju d -, XV, iv, 1 ; Bell, ju d .,  
I ,  x v m , 5 , dit qu’Antoine donna à Cléopâtre toutes les 
contrées situées entre l’Éleuthère et l’Égypte, à l’excep
tion de Tyr et de Sidon. On l’identifie généralem ent au
jourd’hui avec le N ahr el-Kébir, « la grande Rivière. » Il 
prend sa source au no rd -est du Liban, dans une sorte 
de cratère naturel formé de basalte no ir, appelé el- 
Bukeia, et coule le long de la partie nord de cette chaîne 
de m ontagne, en se précipitant à travers la gorge appelée 
l’entrée d’Émath. Cf. N um ., xxxiv, 8. Voir A m a th i t e ,  
t. i ,  col. 447, et É m a th .  Il se jette  dans la Méditer
ranée à une trentaine de kilomètres au nord de Tripoli. 
Comme la plupart des fleuves d’O rient, l’Éleuthère est 
presque à sec en été; mais en hiver son cours est large et 
rapide. E. B e u r l i e r .

ELI. Saint M atthieu, xxvil, 46, et saint Marc, xv, 34, 
nous ont conservé en aram éen quelques paroles que 
N otre-Seigneur prononça sur la croix en cette langue 
et qui commencent par le m ot Éli ou Éloï. Ces paroles 
sont em pruntées au Psaume messianique x x ii  (Vulgate, 
xx i), 2. Comme c’est une phrase en langue étran
gère, les copistes l’ont naturellem ent écrite de façons 
bien différentes. Notre Vulgate porte, Matth., xxvil, 46 : 
E li, E li,  lam m a sabachtani? et Marc., xv, 34 : E loi, 
E lo i, lam m a sabach tan i? Le textus receptus grec a :  
’EXl ï]).i, ).a|i.à aaëa*0xv:, dans le prem ier Évangile, et 
dans le second : ’EXcoi âXoi, Jap p a  aaëa*0avt. Les m a
nuscrits écrivent chacun de ces mots de m anières diffé
rentes. Voir E. Kautsch, G ram m atik des B iblisch-A ra- 
rnüischen, in-8°, Leipzig, 1884, p. 11. Le texte hébreu du 
Ps. x x ii ,  1, est : 'Ê lî 'Ê li lâm âh 'azabtâni : « Mon Dieu 
(El), mon Dieu, pourquoi m’avez-vous abandonné? » ce 
qui fait en aram éen : tjnpauî xab ’nSss irfm , ’E lô h î, 
’Ë lôhî, lem â’ Sebaqtânî. Les deux derniers mots sont en 
bon aram éen; mais, au lieu de ’Ëlôhî, il faudrait 'È lâh i, 
car on ne rencontre point d ’o pour l’a  dans les autres 
mots aram éens conservés dans le Nouveau Testament. 
Voir Vigouroux, Le Nouveau Testament et les décou
vertes archéologiques m odernes, 2S édit., p. 30-37. « Le 
w, dit G. Dalman, Gramm atik des jüdisch  -palàslinen- 
schen A raniàisch , in-8», Leipzig, 1894, p. 123, doit s’ex
pliquer comme un em prunt fait par m égarde à l’hébreu, 
comme dans le Targum  du Ps. x x i i ,  3 (édit. Ven. 1518), 
ponctué tffSN au lieu de tnist. » Cependant, comme
ceux qui sont auprès de la croix s’imaginent que le 
Sauveur appelle le prophète Élie à son aide, il est pos
sible que Notre-Seigneur ait invoqué son Père par le mot 
hébreu : 'Ê lî, « mon Dieu, » comme dans le texte original 
du Psaum e. F . V ig o u r o u x .

ÉLIA. Hébreu : ’Ê liyâ h , « celui dont Yàh ou Jéhovah 
est le Dieu ». Nom de trois Israélites.

1 .  É L IA  (Septante: ’Epfa ; Codex A lexandrinus : ’l-IXfa), 
fils de Jéroliam  el frère de Jersia et de Zechri. Ce fut un 
des chefs de familles benjamites qui se fixèrent à Jé ru 
salem. I Par., vm , 27.

p. 54, etc. Parmi les anciens, Origène, Cont. Cels., vi, 43, 
t. x i ,  col. 1365, dit que Job fut atteint àypÎM èXIçavtt. 
Cette maladie était endémique en Égypte. P line, H. N ., 
xxvi, 5 ; Lucrèce, vi., 112. Un roi de ce pays en m ourut, 
et Baudouin, roi de Jérusalem , eut à en souffrir. Cf. 
Frz. Delitzsch, Das Buch lob, p. 61. Le texte sacré appelle 
le mal de Job sehîn ra', 4’Xxoç uovripôv, ulcus pessimum, 
« ulcère très m alin. » Job, II, 7. C’est le même mal qui 
est nommé dans le Deutéronom e, xxvm , 27 : Sehîn m it- 
ra y im ,  « ulcère d’Égypte, » et dont il est dit : cc Le Sei
gneur te frappera du mal d’Égypte, » et plus loin, f .  35 : 
« Le Seigneur te frappera d 'une plaie très m aligne, dans 
les genoux et les mollets, et dont tu ne pourras être guéri
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2. ÉLIA (S ep tan te : ’Eleioi ; Codex A lexandrinus: 

’EXta), p rê tre , second fils de H arim , qui fut amené par 
Esdras à répudier la femme étrangère qu’il avait prise 
contre la loi pendant la captivité. I Esdr., x , 21.

3. ÉLIA (Septante : ’HXÏa), fils d’É lam , Israélite qui 
lui aussi renvoya la femme qu’il avait prise à Babylone 
contre la loi. I Esdr., x , 26.

ÉLIAB (hébreu : ’É li'âb, « celui dont Dieu est le 
père; » Septante : ’E/.ixê), nom de sept Israélites.

1. ÉLIAB, père d Hélon et chef de la tribu de Zabulon 
au temps du recensem ent opéré dans le désert du Sinaï, 
la seconde année après la sortie d’Égypte. Num ., i ,  9 ; 
n ,  7; x , 16. Lorsque les chefs de tribu offrirent leurs 
présents au Seigneur, Éliab oifrit deux vases d’argent 
remplis de farine arrosée d’huile pour le sacrifice non 
sanglant, un vase d 'o r plein d ’encens, et divers animaux 
pour l’holocauste, le sacrifice du péché et le sacrifice 
d’action de grâces. Num-, v u ,  24-29.

2 .  é l i a b ,  fils de Phallu, de la tribu de Ruben, et père 
de Dathan et Abiron, chefs des révoltés contre l’autorité 
de Moïse, Num ., xvi, 1 ; Deut., xi, 6 ; il avait encore pour 
lils Namuel. Num ., xxvi, 8 .

3. ÉLIAB , fils aîné d’Isa ï, le père de David. Sa belle 
taille , ses qualités extérieures, avaient fait penser à 
Samuel qu’il était p eu t-ê tre  l’élu de Seigneur à la place 
de Saûl; mais D ieu, qui sonde les cœ urs, avait préféré 
son plus jeune frè re , David. I Reg., xvi, 6 ; x v i i ,  13; 
I Par., i i ,  13. Quelque tem ps après ce choix, avec un 
certain sentiment de jalousie ou d’égoïsm e, Éliab repro
cha à tort à David, qui avait été envoyé au camp par 
son p è re , d’avoir abandonné la garde des troupeaux afin 
d ’aller jouir du spectacle de la guerre avec les Philistins, 
lorsque Goliath défiait Israël. I Reg., x v i i ,  28. — Une 
des filles, c 'e s t-à -d ire  petites-filles, d’Eliab, Abihaïl, 
épousa Roboam. II Par., xi, 18. — Dans 1 Par., x x v ii ,  18, 
selon les Septante, Éliab. frère de David, était chef de 
la tribu de Juda. Au lieu d’Éliab, le texte hébreu et la 
Vulgate ont Éliu : ce qui doit être une faute de copiste, 
puisque David n ’avait pas de frère de ce nom ; la vraie 
leçon du texte est É liab, comme ont lu les Septante, 
bien que quelques critiques croient que « frère » dans ce 
texte aurait ie sens large de parent, comme I Par., x i i ,  2, 
et qu’il faut conserver la leçon Éliu.

4 . ÉLIAB, lévite dans la descendance de Coré, ancêtre 
de Samuel. I Par., v i, 27 (h é b re u , 12). Dans la généa
logie de Samuel donnée plus loin, f .  34 (hébreu, 19),. il 
est appelé Éliel, et dans celle du prem ier livre des Rois, 
i ,  1, il porte le nom d’Éliu, qui est plus généralem ent 
regardé comme le vrai. Les deux autres formes de son nom 
seraient dues à des fautes de copiste.

5 . ÉLIAB , un des guerriers de la tribu de Gad, qui 
vinrent offrir leurs services à David, pendant qu’il était 
réfugié dans le désert pour fuir la persécution de Saül.
I Par., x ii, 9 , 14.

6 .  é l i a b ,  lévite, musicien du second ordre, qui jouait 
du nébél au temps de David. I Par., xv, 18, 20; xvi, 5.
II n ’était pas portier, comme il a semblé à quelques exé
gètes, d ’après I P a r., xv, 18; car le mot « portiers », qui 
term ine la liste des lévites de ce verset, ne se rapporte 
d’après le f .  24 qu'aux deux derniers nom s, Obédédom 
et Jéhiel ou Jéhias.

7. ÉLIAB, fils de Nathanael, un des ancêtres de Judith 
d’après les Septante, v m , 1. Dans la Vulgate, il est 
nommé Énan. Du reste, le nom varie même dans les dif-

DICT. DE LA BIBLE.

férents m anuscrits des Septante : si le Codex A lexan
drinus porte ’EXixg, le Vaticanus a ’EXeiâg, et le' Sinai
ticus ’Evâg. E. L e v e s q u e .

É LIA B A  (hébreu : 'Élyahbâ', « celui que Dieu cache; » 
Septante : ’Egao-où 6 SaXoeêuvEtTï]; ; Codex A lexandri
nus : ’EXidë, II Reg., xxm , 32; Sagagà ô 'Oget ; Codex 
Sinaiticus : ‘E agagà ô StogEi ; Codex A lexandrinus : 
’EXixgâ 6 SaXagwvc, I Par., X I ,  33), un  des trente braves 
de David, originaires de Sélébim, Jos., x ix , 42, dans la 
tribu  de Dan. II Reg., x x m , 32; I Par., xi, 33.

ËLIACHEIVI. Hébreu : 'Élyâqîm. Nom de deux Israé
lites. La Vulgate écrit a illeurs Eliacim. Voir E lia c im .

1 .  É L IA C H IM , prêtre qui à la dédicace des m urs de 
Jérusalem , sous Néhémie, jouait de la trompette. II Esdr., 
x n , 40. Plusieurs m anuscrits des Septante, VAlexan
drinus, le Vaticanus, le Sinaiticus, om ettent ce verset; 
il a été inséré dans le Sinaiticus de seconde main.

2.  É LIA C H IM , grand prêtre du temps de Judith, iv, 5, 
7, I I ,  que les Septante appellent constam m ent ’I w a x E i g ,  
et que la Vulgate, au chapitre xv, 9 , nomme Joachim. 
Voir J o a c h im . je, L e v e s q u e .

ÉLIACIM. Hébreu : ’É lyâq îm , « celui que Dieu éta
blit; » Sep tan te: EXiaxïp. et ’EXiaxetg. Nom de quatre 
Israélites. Deux auties Israélites ont porté le même 
n o m , mais la Vulgate les a appelés Éliachim. Voir É l i a -
C H I M .

4 . É L IA C IM , lils d ’Helcias, intendant de la maison du 
roi Ézéchias. IV Reg., x vm , 18; Is., xxxvi, 3. L’inten
dant de la maison du roi était comme un préfet du 
palais, un lieutenant ou prem ier m inistre du roi. III Reg., 
iv, 6 ; x v m , 3; 11 P ar., xxvr, 21; Is., x x n , 15. Sobna, 
l’adversaire de la politique d’Isaïe, s’étant rendu indigne 
de cette charge importante par son orgueil et ses menées 
antithéocratiques, le prophète lui annonce que le Sei
gneur le déposera de ses fonctions et les confiera à son 
fidèle serviteur Éliacim. Is., xx ii, 15-20. 11 sera comme 
un père pour les habitants de Jérusalem , f .  21. Dieu le 
comblera de puissance et d ’honneurs, qui rejailliront sur 
sa famille. Is., xx ii, 21-24. Nous voyons, en effet, Élia
cim agir comme m aître du palais. Avec Sobna le scribe, 
différent du précédent, et Joahé le chancelier, il est 
chargé par Ézéchias d’aller sous les m urs de Jérusalem , 
écouter les propositions du Rabsacès de Sennaehérib. 
IV Reg., x v i i i ,  18; Is., xxxvi, 3. Comme l’envoyé du roi 
d’Assyrie élevait la voix, Éliacim et ses deux collègues 
le prièrent de parler en aram éen, pour que le peuple 
accouru sur les rem parts n ’entendît pas les propositions 
qu’il venait faire à Ézéchias. IV Reg., x v m , 26; Is., 
xxxvi, 11. Mais le Rabsacès, s’adressant à haute voix et 
en hébreu au peuple, l’engagea à faire sa soumission et 
blasphéma contre le Dieu d’Israël. Aussi les envoyés 
d’Ézéchias, sans rien lui répondre, s’en revinrent rap
porter ses paroles au roi et se présentèrent devant lui 
les vêtements déchirés, en signe de l’horreur que leur 
avait causée le langage du Rabsacès. IV Reg., xvm , 37; 
Is., xxxvi, 21-22. Ézéchias les envoya trouver Isaïe, pour 
savoir ce qu’il avait à faire en ces circonstances. IV Reg., 
x ix , 2; Is., x x x v i i ,  2. D’après la fin de la prophétie qui 
concerne Éliacim, Is . , x x i i ,  25, celui-ci, peut-être à cause 
de sa faiblesse envers les siens, f .  24, devait un  jour 
perdre sa haute situation. Il faut dire cependant que 
nom bre de comm entateurs appliquent ce ÿ. 25 à Sobna- 
mais ce serait une redite peu natu re lle , et il est préfé
rable , avec Frz. Delitzsch, Com mentary on Isa iah , 1857 
t. i ,  p. 404, de rapporter à Éliacim cette image du clou’ 
qui avait servi à le désigner deux versets plus haut. f .  23* 
— Les expressions dont Isaïe se sert, f .  22, pour décrire

II. -  53
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la puissance d’Éliacim, ont été employées par l’auteur de 
l’Apocalypse, ni, 7, pour désigner Jésus-Christ lui-même, 
en sorte que le fils d'IIelcias a été regardé par les Pères 
comme un type du Messie, fils de David. —■ C’est une 
erreu r des anciens in terprètes, trompés en cela par les 
Septante, d’avoir de la charge rù2n _by, 'a l-habbâit,

« intendant du palais, » cf. Gen., x u ,  40; Ifl Reg., IV, 6 , 
fait un office de préfet du Tem ple, præ positus tem pli, et 
d ’avoir considéré Sobna et Kliacim comme des grands 
prêtres. S. Jérôm e, Comment, in  Is., 1. vil, c. x x i i ,  t. xxiv, 
col. 272-274; Cornélius a Lapide, Comment, in  Isaiam , 
édit. Vivès, t. x i ,  p. 342. Tout indique une charge dans 
le palais du roi. Rosenm iiller, Scholia in  Isa ia m , 
c. x x i i ,  15, 1823, t .  n ,  p. 135.

2 . ÉLIACIM ou ÉLIAKIM , fils de Josias, roi de Juda.
II fut établi su r le trône par Néchao, roi d’Égypte, qui 
changea son nom en celui de Joakim , sous lequel il est 
plus connu. IV Reg., x x m , 34; II Par., xxxvi, 4. Voir 
J o ak im .

3. ÉLIACIM , nommé comme fils ou descendant d’Abiud 
et père ou ancêtre d’Azor, après la captivité dé Babylone, 
dans la généalogie de Jésus-Christ donnée par saint Mat
th ieu , i ,  13.

4 .  ÉLIACIM ou ÉLIAKIM , placé entre Jona et Méléa 
dans la généalogie de Jésus-Christ donnée par saint Luc, 
m ,  30, pour le temps qui s'écoula entre la captivité de 
Babylone et le règne de David. E. L e v e s q u e .

ÉLIA D A . Hébreu : ’É lyâdâh , « celui que Dieu con
naît. » Nom d’un Araméen et de deux Israélites.

1 . ÉLIADA (S ep tan te: ’EXtaSafjj Aram éen de Soba, 
père de Razon, célèbre aventurier du temps de Salomon.
III Reg., x i , 23.

2 . ÉLIADA (Septante: ’EXeiëx; Codex A lexandrinus : 
’EXieôâ), un des plus jeunes fils de David, qui lui naquit 
après son établissement à Jérusalem . I Par., m , 8 . Il est 
appelé Élioda, II Reg., v, 16, et B aaliada, I Par., xiv, 7. 
Les critiques sont partagés su r le nom à adopter comme 
authentique, Eliada ou Baaliada. Si Ton attribue cette 
divergence de noms à une faute de copiste, il est plus 
vraisemblable d’adm ettre que l 'e rreu r a eu lieu dans un 
seul endro it, c’e s t - à -d ir e  dans I Par., xiv, 7. Et d’ail- ! 
leurs Terreur peut s’expliquer, puisque entre  yvbNi et 
y ii 'y z  il n ’y a de différent que les deux prem ières lettres ; 
un  m anuscrit même a y p S to . Dathe, Libri historici Vet. 
Test., in - 8», Halle, 1784, p. 654. J.-B . de Rossi, Variæ  
lectiones Vet. Testam ent., t. iv, in-4», Parm e, 1788, p. 179, 
en signale un autre  qui porte y-pSai, et la Peschito a 
Élidaa. Pour d’autres critiques, comme D river, Notes 
on the Hebrew Text of the Books o f Sam u el, i n - 8», 
Oxford, 1890, p. 201, la leçon B aaliada  serait la prim i
tive, et Éliada serait une correction postérieure de copistes, 
scandalisés de trouver le nom de Baal en tran t comme 
élém ent dans l’appellation d’un fils de David. Il est à 
rem arquer que les manuscrits du Vatican et du Sinaï ont 
BaXeySSe, et le Codex A lexandrinus, BaXXtaSa, dans
I P ar., xiv, 7; et dans II Reg., v, 16, les Septante ont 
aussi BaaXeigitô.

3. É LIA D A  (S ep tan te : ’EXsiSâ; Codex A lexandrinus : 
’EXiaSà), vaillant hom me de guerre de la tribu  de Ben
jam in , qui dans l’arm ée de Josaphat était à la tète de 
deux cent mille de ses com patriotes, armés de l’arc et 
du bouclier. II Par., x v i i ,  17. E. L e v e s q u e .

ÉLIAM. Hébreu : ’Ë li'dm , « mon Dieu est parent, 
a llié;»  cf. AmmVêl, « Dieu est mon parent, allié; » Sep
tante : ’EXtâë. Nom de deux Israélites.

1 . ÉLIAM , père de Bethsabée, l'épouse de David après 
la m ort d’Urie. II Reg., xi, 3. Dans I Par., iii, 5, le nom, 
par transposition des deux éléments qui le composent, est 
devenu Ammiel. Il est difficile de décider laquelle de ces 
deux formes est primitive.

2. ÉLIAM , fils d’Achitophel, de la ville de Gilo, un 
des trente vaillants guerriers de David. II Reg., xxm , 34; 
cf. xv, 12. Dans la liste de I Par., x i, 36, le nom a été 
altéré par les copistes en A hia  Phelonites. Dans la 
phrase bsn>rw fTtin ]z nyëiN , les deux prem iers mots 
devaient être effacés dans le m anuscrit à copier, et la fin, 
sans doute difficile à lire, a été transform ée en rpnst. 
D’après une tradition ju ive , l’auteur des Questiones he- 
braicæ in libros R egum  et P aralipom enon, t. xxm , col. 
1352,1370, fait de cet Éliam et du précédent une seule et 
même personne. Voir A c h i t o p h e l ,  t. i ,  col. 146.

E. L e v e s q u e .
ÉLIASAPH. Hébreu : ’É lyâsâf, « Dieu accroît; » 

Septante : ’EXtaâcp. Nom de deux Israélites.

1 . ÉLIASAPH , fils de Duel et chef de la tribu de Gad, 
à l’époque où Moïse réun it les chefs des douze tribus 
pour l’aider dans le recensem ent d’Israël, et quand les 
Hébreux quittèrent le Sinaï. Num ., i, 14; il, 14. Quand ces 
chefs offrirent des présents pour le Tabernacle au nom 
de la tribu qu'ils représentaient, Eliasaph offrit comme 
les autres, les vases d’argent et d’or et les victimes pour 
les sacrifices. Num ., v u , 42, 47.

2. ÉLIASAPH , fils de Lael, lévite, chef de la famille 
de Gerson au temps de Moïse. Num ., m ,  24.

ÉLIASIB. Hébreu : 'É lyâsib, « Dieu récompense. » 
Nom de cinq Israélites selon la Vulgate, et d’un sixième 
selon l’h éb reu , appelé Éliasub par la version latine.

1 . ÉLIASIB (Sep tan te: ’EXiaëief ; Codex A lexandri
n u s:  ’EXiatfetg), p rê tre , chef de la onzième classe parmi 
les v ingt-quatre instituées par David. I Par., xxiv, 12.

2. ÉLIASIB (Sep tan te: ’EXenjiç; Codex A lexandrinus  
et Sinaiticus: ’EXnrâç), lévite, du nom bre des chantres, 
qui, à l’instigation d’Esdras, renvoya la femme qu’il avait 
prise à Babylone contre la loi. I Esdr., x , 24.

3. ÉLIASIB (S ep tan te : ’EXei5oo6 ; Codex A lexandri
nus : ’EXuroüë; Sinaiticus : ’EXtao-i), Israélite, fils de 
Zéthua, qui obéit à la loi comme le précédent. I Esdr., 
x ,2 7 .

4 .  ÉLIASIB (Sep tan te: ’EXiao-eicp; Codex A lexandri
nu s:  ’EXiaaeiê; Sinaiticus : ’EXesaoeië), un  des fils de 
Bani, qui accomplit le même acte que les deux précé
dents. I Esdr., x , 36.

5. ÉLIASIB (Septante : ’EXenjoôé, ’EXtaaeiê, ’EXetx- 
5£Îê; Codex A lexandrinus : ’EXnroOë; Sinaiticus : ’EXtx- 
ijio ) , grand prêtre à l’époque de la reconstruction des 
m urs de Jérusalem  sous Néhémie. II Esdr., m , 1. D après 
la généalogie de II E sdr., x i i ,  10-11, il était fils de Joa- 
cim et père de Joïada; au } . 23 selon la Vulgate, Jona
than est dit fils d’Éliasib ; mais d'après l’hébreu et d’après 
le ÿ. 22, il faut lire Johanan et prendre le m ot « fils » 
dans le sens large de « petit-fils, descendant ». Très pro
bablem ent c’est le même personnage que le prêtre Élia- 
sib , chargé de la garde du trésor du Temple et allié à 
Tobie l’Ammonite. II Esdr., x i i i ,  4. Pendant l’absence de 
Néhém ie, il aménagea pour cet étranger une cham bre 
dans les parvis du Tem ple, profanation qui excita l’indi
gnation de Néhémie. f .  5 -9 . Un des fils de Joïada, petit- 
fils par conséquent du grand prêtre  Éliasib, avait épousé 
la fille de Sanaballat THoronite : pour avoir déshonoré
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ainsi le sacerdoce, Néhémie l’exila. II Esdr., x i i i ,  28-29. i 
L’Éliasib père, c’e s t-à -d ire  g ran d -p è re  de Johanan, qui i 
est m entionné I Esdr., x, 6, est selon toute vraisemblance 
notre personnage. E. L e v e s q u e .

ÉLIAS-LEVITA ('Elya.hu ben ’aSer hallevî), célèbre 
gramm airien ju if, né en 1471 à Neustadt en Bavière, 
m ort à Venise en 1549. 11 porte le surnom  d’Achkenazi, 
•T33.WN, à cause de son origine germaine ; mais il passa
la plus grande partie de sa vie en Italie, tour à tour à 
Venise, à Padoue, à Rome. Il se livra presque entièrem ent 
à l’étude et à l’enseignem ent de la langue hébraïque : de 
là le surnom  d’Éiie le G ram m airien, et aussi de Bachur, 
n r o ,  « m aître, » du titre  d’une de ses gramm aires. Il 
acquit sous ce rapport une vraie célébrité, reconnue par 
Richard S im on, Histoire critique du Vieux Testam ent, 
1685, I. I ,  c. xxx i, p. 177. Sans parler ici de ses œuvres 
gramm aticales proprem ent dites, il est utile de signaler :
1° M efûrgemân, « Interprète, » dictionnaire des Targums 
et de la langue talm udique, in -f° , Isny, 1541, et avec la 
préface traduite en latin par Paul Fagius, in -f°, Venise, 
'1560. Sous la racine mtfn, il avait réuni avec soin tous 
les passages où les targum istes ont employé le mot num , 
M aëiah , « Messie ; » cette partie a été publiée séparém ent 
en latin par G énébrard, i n - 8°, P a ris, 1572. — 2° Sêfér 
zekarônôt, « Livre des souvenirs, » ou concordance hé
braïque composée sur un plan différent de celle que 
rédigea Mardochée Nathan. Le m anuscrit autographe, 
que l’auteur avait envoyé à Paris pour l’y faire imprimer, 
ne l’a pas encore été, sauf unp prem ière livraison publiée 
par M. Goldberg, en 1874. L’ouvrage inédit en deux vo
lumes de 514 et 606 feuillets est conservé à la Bibliothèque 
Nationale de Paris, ancien fonds hébreu , n os 479 et 480. |
— 3° f is b i ,  « le Tischbite, » ainsi appelé parce que ce j 
mot hébreu , C -T ,, forme num ériquem ent le nom bre j  

de 712, et que l ’ouvrage donne l’explication de 712 mots 
hébreux, chaldéens, arabes, etc. Le mot Thischbi rap- | 
pelle aussi le nom  de l’auteur, Élyah ou Elias (III Reg., 
x v ii ,  1 ). L’ouvrage parut en in-4°, à Bàle, en 1527, et avec 
une traduction laline de Paul Fagius, in-4°, Isny, 1541.
— 4° Semât, debârim , « Noms dé choses, » dictionnaire 
héb reu -a llem and , avec une traduction latine de Paul 
Fagius, in-8°, Isny, 1542; avec un dictionnaire grec com
posé par les deux Drusius, in-8», Francfort, 1652 et 1653.
— 5° M dsôrét ham m âsoréf, « Tradition de la tradition, » 
ou , en d’autres term es, « Clef de la M assore, » ouvrage 
de critique sur le texte hébreu. Le prem ier il soutient 
que les points-voyelles ne rem ontent pas au delà de 
l ’an 500 après J.-C ., thèse qui fut depuis l’objet de vifs 
débats. — Parm i ses travaux qui ren tren t davantage dans 
l ’exégèse, on doit citer : 1» Le Targum des Proverbes de 
Salomon, édition avec notes explicatives, in-4», Isny, 1541;
2° les Psaum es avec le comm entaire de Kimchi et des 
révisions et corrections de l ’éditeur, in -f° , Isny, 1542;
3° une traduction littérale des Psaumes en allem and, in-8°, 
Venise, 1545 ; 4° le livre de Job en vers, in - 8°, Venise, 
1544; Cracovie, 1574. D’après S teinschneider, il ne se
ra it que l’éditeur de ce dernier ouvrage, composé par 
Sarek Barfat. L. W ogue , H istoire de la Bible et de 
l’exégèse biblique, in -8°, Paris, 1881, p. 118, 198, 299-301 ;
J. F ü rs t, Bibliotheca ju d a ic a , in-8°, Leipzig, 1863, t. i i ,  
p. 239-242; M. Steinschneider, Catalogus libr. hebr. in  
Bibl. Bodleiana, in-4°, Berlin, 1852-1860, col. 934-942;
C. Oertel, Vita Eliæ Levitæ G erm ant, in-4°, Altdorf, 
1776. E. L e v e s q u e .

ÉLIAS-MISRACHI ( ’Eliahu ben Abraham, Mizrâhî,
« l’Oriental »), célèbre rabbin du XVe siècle, qui vécut à 
Constantinople, et m ourut vers 1522 à 1527. 11 composa un 
com m entaire su r le Pentateuque. Ce n ’est au fond qu ’un 
supercom m entaire de Raschi, édité en in -f» , Venise, 
1527, et réédité en 1545, 1574; Cracovie, 1595, Am ster
dam , 1718, 'etc.

ÉLIASUB (hébreu : ’É lyasib; Septante: ’Austg; Codex 
A lexan drinu s: ’E ltaadê), fils d’Élioénaï, dans la des
cendance de Zorobabel. I Par., I ll, 24.

ÉLIATHA (héb reu : ’Ê li’âtàh  et ’È liy y â tâ h ,  « Dieu 
lui est venu; » Septante : EXtaOâ), lévite, un  des fils de 
Héman, chanteur et musicien du Temple. Il faisait partie 
de la vingtième classe de musiciens. I P a r ., xxv, 4 , 27.

ÉLICA (hébreu : ’Ë lîqâ’; Septante : ’Evaxdc), un  des 
trente braves de David, natif d’Harad (de H arodi). 
11 Reg., x x m , 25. Il paraît oublié dans la liste parallèle 
de 1 Par., xi.

ÉLICIENS (Vulgate : E lic i) ,  peuple dont était roi 
Érioch. Jud ith , i, 7. Le mot E lici de la Vulgate doit être 
altéré. Le texte, grec ( i ,  6 ) porte ’EXupaïot, « les Ély- 
m éeus » ou Élamiles, habitants du pays d’Elam, leçon qui 
paraît être la véritable. Voir É la m i t e s .

ÉLIDAD ( hébreu : ’E lid â d , « que Dieu aim e; » Sep
tante : ’EXSaô), fils de Chaselon, de la tribu de Benja
min , choisi pour représenter sa tribu dans le partage de 
la terre  de Chanaan. Num ., xxxiv, 21.

ÉLIE (hébreu  : ’E liydh  ou ’E liy â h û ;  Septanle : 
'H'/.ia;; Vulgate : E lias, « Jéhovah est mon Dieu »), su r
nommé « le Thesbite », du lieu de sa naissance, Thisbé, 
est le plus grand et le plus surprenant des prophètes 
d action de 1 Ancien Testament. Il apparut soudain dans 
l’histoire comme un  éclair, sortant des nuages, et sa parole 
était enflammée comme une torche. Eccli., x l v i i i ,  1. Les 
livres des Rois sont sobres de détails su r son origine et 
ne rapportent que des traits détachés de sa vie mouve
m entée. Les légendes juives le disent de race sacerdo
tale , et la tradition chrétienne prétend qu’il a gardé une 
virginité perpétuelle. S. Ambroise, De virgin ib., i ,  3 ,1 2 , 
t. xvi, col. 192; S. Jérôm e, A d Jovinian., i, 25, t. x x m , 
col. 255.

1. P r e m i è r e s  a c t i o n s  d ’É l i e . —  11 habitait la province 
de Galaad, quand il vint annoncer à Achub, sous le sceau 
d’un  serm ent so len n el, la sécheresse pour plusieurs 

[ années. III Reg., x v i i ,  1. Ce prem ier acte prophétique 
n'avait pas été préparé ; c’était le début d’une longue 
lutte contre l'idolâtrie qui avait été introduite par Acuab 
en Israël. Saint Jacques, v , 17-18, attribue à la prière 
d’Élie le commencement et la fin du tléau. Le message 
accompli, Dieu ordonna à son prophète, pour le m ettre 
à l’abri de la colère d’Achab, de se cacher su r le bord 
du torrent de Garith. Voir col. 285-288. Élie buvait l’eau 
du torrent et m angeait les alim ents que des corbeaux lui 
apportaient. Voir col. 961. •— Après six m ois, quand le 
to rren t fut desséché com plètem ent, le prophète se rendit 
par l’ordre de Dieu à Sarepta, chez une veuve étran
gère, Luc., iv, 25-26, qui devait pourvoir à son en
tretien. Elle ramassait du bois m ort auprès de la porte 
de la ville. Élie lui demanda de l’eau et une bouchée de 
pain. La pauvre femme n ’avait plus qu’une poignée de 
farine et quelques gouttes d’huile , avec lesquelles elle 
allait préparer son dernier repas. Afin de m ettre sa loi 
à l’épreuve, Élie sollicita pour lui un  petit gâteau cuit 
sous la cendre; il lui laissait le reste, avec la prom esse 
que la farine ne diminuerait pas dans la ja rre  ni l’huile 
dans le vase, tant que la pluie ne tom berait pas. Le m i
racle de la m ultiplication des provisions récompensa la 
confiance de la pieuse veuve, pendant les trois ans et demi 
que dura la sécheresse. — La présence d'Élie chez cette 
femme fut bienfaisante dans une autre circonstance, bien 
douloureuse pour le cœur d’une m ère. Le fils unique de 
la veuve tomba malade et m ourut. La mère désolée se 
plaignit am èrem ent au prophète de ce m alheur, qu’elle 
regardait comme la punition de ses propres fautes. Afin 
de lui m ontrer que Dieu tenait pour agréable l’hospita-
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lité qu’elle donnait à son prophète, celui-ci prit le cadavre 
dans ses bras, l'em porta à la cham bre haute et le coucha 
sur son lit. Après une ardente p rière , il s’étendit par 
trois fois sur l’enfant, se rapetissant à sa taille, et chaque 
fois il s’écriait : « Faites, Seigneur, que l’âme de cet enfant 
rentre dans son corps. » Ces vœux furent exaucés, et 
l’enfant revint à la vie. Élie le descendit dans la chambre 
inférieure de la maison et le rem it vivant à sa mère.
A ce signe, ce lle -c i reconnut de nouveau qu’elle avait 
reçu chez elle un  m inistre du vrai Dieu. 111 Reg., xv ii, 
1-24. Élie avait opéré une véritable résurrection , Eccli., 
x l v i i i ,  5 , et son action pour réchauffer et ranim er le 
cadavre représentait sym boliquement l’œuvre de Dieu, 
qui est le m aître de la vie et de la mort.

II. É l i e ,  A c h a b  e t  l e s  p r ê t r e s  d e  B a a l .  — Trois 
ans après son arrivée à Sarep ta , Kiie reçut de Dieu 
l'ordre de se présenter devant Acliab, pour lui prédire 
la cessation de la sécheresse. La famine était alors ex
trêm e dans le royaume d'Israël. III Reg., xvm , 1 -2 . 
Élie rencontra Abdias, l'in tendant du ro i, et l’envoya 
annoncer à son maître son arrivée prochaine. Abdias 
redoutait les suites de ce message. Mais Élie était résolu 
à paraître le jour même en présence d’Achab. Abdias 
s’enhardit et prévint le roi. Voir t. i, col. 23. Achab vint 
aussitôt à la rencontre d’Élie, et, dès qu’il l’aperçut, il lui I 
dit avec colère-: « N’es t-ce  pas toi qui troubles Israël?  , 
— Ce n 'est pas m oi, repartit le prophète avec intrépi- ? 
dite; c’est vous-m êm e et la maison de votre père, parce 
que vous avez abandonné les comm andem ents de Jéhovah 
et suivi Baal. » Il faut choisir en tre  ces deux divinités. 
Dans ce dessein, Élie propose hardim ent de réun ir sur 
le mont Carmel tout le peuple, avec les quatre cent c in 
quante prophètes de Baal et les quatre cents d’Astarté, 
que Jézabel nourrissait de sa table. Voir col. 292-293. 
Quand la foule fut rassem blée, Élie la harangua avec 
vigueur : « Jusques à quand serez-vous semblables à un 
hom me qui boite des deux pieds? Si Jéhovah est D ieu, 
su ivez-le ; si c’est Baal, su ivez-le. » La cause du mono
théism e était en jeu. Élie mit au défi les prophètes de j 
Baal et se plaça résolum ent seul en face de quatre cent 
cinquante adversaires. Les deux partis prendront chacun 
u n  bœuf, qu’on coupera par morceaux ; ils le couvriront de 
bois et prieront leur divinité de faire descendre le feu 
du ciel pour consum er la victime. Le Dieu qui exaucera 
les vœux de ses adorateurs sera reconnu pour le vrai 
Dieu. Cette proposition fut trouvée excellente. Les prêtres 
de B aal, qui étaient les plus nom breux, comm encèrent 
l’épreuve. Jusqu’à m idi ils invoquèrent Baal, en dansant 
autour de l’autel. Élie se raillait d'eux : « Criez plus haut, 
disait-il. Votre dieu converse, voyage ou dort; éveillez-le. » 
Excités par cette m ordante iron ie , les prophètes de Baal 
poussèrent de plus grands cris et firent sur leurs membres 
de sanglantes incisions. Efforts inutiles! Baal n ’exauçait 

" pas leurs vœux. Quand vint l’heure du sacrifice ordinaire, 
Élie releva avec l’aide du peuple un autel de Jéhovah 
qui avait été détruit. Il le fit de douze p ierres , confor
m ém ent au nom bre des tribus, et creusa une tranchée 
tout autour. Quand la victime fut coupée, il versa trois 
fois sur elle et sur le bois quatre cruches d’eau; le liquide 
se répandit dans la tranchée. Tout étant ainsi disposé, le 
prophète adressa à Jéhovah une courte et fervente prière. 
Aussitôt le feu du ciel tomba et dévora l’holocauste, les 
bois, les p ierres, la poussière et l’eau qui était dans la 
tranchée. Cet éclatant prodige convainquit tout le peuple 
que Jéhovah était le Dieu véritable. Afin de détruire le 
culte de Baal, Élie ordonna la m ort de tous les prophètes 
de l’idole et les fit tuer su r le Cison. III Reg.. x vm , 
1-40. L’emplacement présum é du sacrifice est nommé 
aujourd’hui encore El-M ouhraqa, et le lieu du massacre 
s'appelle Tell el-Qasis ou Tell el-Qatl. Voir col. 785-786. 
Cf. V. Guérin, Description géographique, historique et 
archéologique de la Palestine, 2 e p a rtie , Sam arie, t. II, 
Paris, 1875, p. 245-247. Les Pères et les commentateurs

catholiques ont généralem ent justifié le prophète du re 
proche de cruauté relativem ent à cette sanglante exécu
tion. S. Jean Chrysostome, In  M atth ., hom. l v i ,  2, 
t. l v i i i ,  col. 551; Tostat, In  I I I  B eg., x v m , q. xxxv, 
Opéra, Cologne, 1613, t. v u ,  p. 292-293; G. Sanchez, 
In  quatuor libros R egum , Lyon, 1623, p. 1256-1257. 
Élie n ’ordonna pas le massacre des prophètes de Baal par 
ressentim ent et pour venger le m eurtre des prophètes de 
Jéhovah; il obéit à une inspiration divine et ne fit qu’ap
pliquer les articles du code m osaïque qui prescrivent la 
peine de m ort contre les idolâtres et notam m ent contre 
les faux prophètes. Deut., x m , 15; x v i i ,  2 -7 .

Le massacre achevé, Élie invita Achab à rem onter à sa 
tente et à prendre son repas, car déjà il entendait le b ruit 
d’une grande pluie. Achab obéit. De son côté, le prophète 
gravit le sommet du Carmel. Prosterné à terre  et le visage 
entre ses genoux, il demanda la cessation de la séche
resse. Sa confiance était si assurée, qu'il dit à son servi
teu r de regarder du côté de la m er si les nuages appa
raissaient. Le serviteur ne vit d’abord rien. Élie lui dit :
« Retournez-y sept fois. » A la septième fois, le serviteur 
aperçut un  petit nuage qui s’élevait de la m er et qui 
n ’était pas plus large que la main d’un homme. Recon
naissant les prem iers signes.de la pluie dem andée, Élie 
fait dire à Achab d’atteler son char et de se hâter, de peur 
qu’il ne soit surpris par la pluie. Le ciel fut obscurci en 
un  instant; d’épaisses nuées fu ren t poussées par le vent,

, et la pluie tomba fortement. Jac., v, 18. Achab retournait 
! à jezraë l. Saisi par l’inspiration d’en haut, Élie, les reins 

ceints, courait comme un  héraut devant le char du roi. 
j  III Reg., xvm , 41-46. Il voulait sans doute l’accompagner, 
j  l’aider à revenir au culte du vrai Dieu et le défendre 

contre les séductions de Jézabel. Dès qu'elle eut appris 
de la bouche d’Achab la m ort des prophètes de Baal, 
la reine fit annoncer à Élie qu’elle avait fait le serm ent 
de lui donner le même sort dès le lendemain. Justem ent 
effrayé, Élie s’enfuit à Bersabée.

III. É l i e  a u  S in a ï.  — Parvenu en ce lieu , le prophète 
renvoya son serviteur et s’enfonça dans le désert du Sinaï 
à la distance d’une journée de m arche. Son espérance 
d’abolir d’un seul coup l'idolâtrie s’était évanouie. Il avait 
besoin de solitude pour ran im er son courage, et il ne se 
croyait pas en sûreté su r les terres de Josaphat, qui était 
l'allié d’Achab. Épuisé par un voyage long, rapide et 
pénible, Élie s’assit sous un genévrier, et cédant, non pas 
au désespoir, mais au découragement, il souhaita la mort. 
DanS son accablement, il s’étendit par terre  et s’endorm it. 
Un ange le toucha et lui dit : « Lève-toi et mange. » Élie 
éveillé regarda autour de lu i, et vit auprès de sa tête un 
pain cuit sous la cendre et un vase d’eau. U mangea et. but 
et se rendorm it. L’ange le toucha une seconde fois et lui 
réitéra l’ordre de manger, pour se préparer à un  grand 
voyage. Le prophète obéit, e t, fortifié par la nourritu re  
qu’il avait p rise , il m archa quarante jours et quarante 
nu its , jusqu’à la m ontagne d’Horeb. Il n’est pas certain 
que durant cet intervalle Élie ne prit aucune nourriture, 
quoiqu’on pense généralem ent que son jeune égala celui 
de Moïse. S’il m it quarante jours à faire un trajet qu’on 
peut parcourir en une dizaine de jo u rs , c’est qu il erra  
dans le désert à la m anière des Israélites à l'époque 
de l’exode. Ce délai lui était donné ;pour éprouver et 
épurer sa foi et pour le préparer aux communications 
divines qu’il allait recevoir su r la montagne du Seigneur.

Élie entra pour la nuit dans une caverne de l’Horeb, 
probablement dans celle où Moïse vit passer la majesté 
divine. Exod., x x x m , 22. Interpellé par le Seigneur, le 
p rophète, qui était encore sous le coup de l’abattem ent, 
exhala ses plaintes su r la triste situation d’Israël, et il en 
appela à Jéhovah contre son peuple. Rom ., x i, 2. L’al
liance avec Dieu a été abandonnée, les autels ont été 
détru its, les prophètes tu é s ;  Élie est resté seu l, et on 
cherche à lui ôter la vie. Pour le réconforter, Dieu lui 
m ontra sa gloire et lui manifesta son esprit dans une
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vision symbolique. Élie sortit de la caverne, et Jéhovah 
passa devant lui. Il s’éleva d’abord un vent fort et violent, 
qui fendait les montagnes et brisait les rochers ; mais 
Jéhovah n’était pas dans ce vent. Il y eut ensuite un trem 
blem ent de te rre , dans lequel Jéhovah n ’était pas encore. 
Parut du feu ; Jéhovah ne s’y m anifestait pas. Élie enten
dit enfin le léger frém issem ent d'une douce b rise , que 
Jéhovah accompagnait. III Reg., xix, 1-12. Cette imposante 
théophanie signifiait que si l’ouragan , le trem blem ent de 
terre et l’incendie viennent du Seigneur, le précèdent et 
représentent sa justice irr ité e , ils ne font pas connaître 
son essence. Celle-ci est exprimée par la brise vivifiante. 
Assurément Jéhovah a la force et la puissance-de châtier 
ses contem pteurs; mais dans sa bonté il préfère rem 
placer les châtim ents sévères par les moyens de douceur 
et de m iséricorde. 11 donnait ainsi à son prophète une j 
leçon de modération et de patience : Élie ne devait pas 
se décourager de l ’insuccès de son zèle ni condam ner 
tous les coupables. — Quand Jéhovah avait ainsi passé 
devant lui, Élie s’était couvert le visage de son m anteau, 
par crainte et par respect. Comme il n ’avait probable
m ent pas saisi la signification complète de la théophanie, 
il entendit de nouveau la voix de D ieu , qui le pressait 
de continuer son m inistère. Ses plaintes amères recom 
m encèrent. Le Seigneur lui confia alors la mission 
d ’oindre Ilazaël comme roi de Syrie, Jéhu comme roi 
d Israël, et Élisée comme prophète et son successeur. 
Elie ne rem plit personnellem ent que la troisième de ces 
missions ; les deux prem ières furent accomplies plus 
tard par Élisée. IV R eg., v m , 49; ix , 1 -6 . Quoique ces 
trois, personnages dussent être à des titres divers des 
ministres de ses vengeances, Dieu s’était réservé sept 
mille Israélites qui n ’avaient ni fléchi le genou devant 
Baal ni baisé sa m ain. Israël n ’était donc pas re je té , et 
les restes de ce peuple devaient être sauvés par la grâce 
divine. Rom., x i, 4 -5 . Élie com prit enfin que Dieu ne 
voulait pas la perte d’Israël; il quitta l’Horeb et partit 
reprendre son m inistère. R encontrant Élisée, il le choisit 
pour son disciple, l ll  Reg., x ix , 13-21. Voir É l i s é e .

IV. D e r n i è r e s  a c t i o n s  n’ÉLiE. — Il rep aru t bientôt 
devant Achab comme le justicier de Dieu. Le roi d’Israël 
avait spolié Naboth de sa vigne. Voir t. I ,  col. 122. Au 
moment où il allait en prendre possession, Élie, sur 
1 ordre de Dieu, se dressa soudain su r le chemin, reprocha 
à Achab son crime et lui en annonça le juste châtim ent. 
Le ro i, su rp ris , brava la colère divine. Sans se laisser 
intim ider, Élie répéta les plus terrib les menaces. Achab, 
épouvanté, fit pénitence. Son repentir lui obtint une m iti
gation de la sentence. Élie lui prédit que les vengeances 
divines su r sa maison n ’auraient leu r plein accomplisse
m ent que sous le règne de son fils. I i i  Reg., xx i, 17-29.

Élie eut encore à porter un  message sévère à Ochozias, 
fils et successeur d’Achaz. Ayant fait une chu te , ce roi 
impie envoya consulter Béelzébub, dieu d’Accaron. Voir 
t. i ,  col. 1547. Jéhovah prévint son prophète de cet acte 
d’idolâtrie et le chargea d ’en annoncer au roi la punition. 
Élie alla à la rencontre des officiers royaux, et, se dressant 
à l’improviste devant eux, il leu r reprocha le mépris qu’ils 
faisaient du Dieu d’Israël, et les chargea de dire à Ocho
zias qu’il ne guérirait pas et qu’il m ourrait de sa chute. Sa j  

mission remplie, il se retira  rapidement. Les officiers ne 
connaissaient pas l’auteur de l’oracle. Ochozias s’enquit 
auprès d ’eux de l’aspect et du vêtement de l ’homme de 
Dieu. « C’est un homme, répondirent-ils, vêtu d’un tissu 
de poils, avec une ceinture de cuir sur les reins. » A cette 
description, le roi reconnut Élie le Thesbite, et il envoya 
un chef de cinquante hommes avec sa troupe pour l’a r
rêter. C elui-ci ayant trouvé l’homme de Dieu assis au 
sommet d’une m ontagne, il lui ordonna avec insolence 
et m épris, au nom du ro i, de descendre. Élie répliqua:
« Si je suis un homme de Dieu, que le feu du ciel te 
dévore, toi et tes cinquante hommes. » (Et le feu du 
ciel les dévora à l ’instant. Ce châtim ent ne produisit chez !

| le roi que colère et obstination. Un second officier, qui 
I se m ontra plus insolent encore que le p rem ier, eut le 
; même sort. On a accusé Élie de sévérité injuste el de 
! cruauté. Mais il n ’a pas agi par haine ou par vengeance 

personnelle; il a voulu venger l’honneur de Dieu gros
sièrem ent outragé dans ses prophètes, et donner au roi 
et à son peuple une éclatante leçon de respect à l’égard 

| des envoyés de Jéhovah. D’ailleurs, en condescendant si 
j  prom ptem ent aux vœux d’Élie, Dieu lu i-m êm e a justifié 

sa prière. Cependant Ochozias envoya une troisième troupe 
de cinquante hommes. Cette fois, le capitaine fut respec
tueux; il se m it à genoux et demanda la vie sauve. Un 
ange encouragea Élie et lui dit de descendre sans crainte 

| vers le roi. Élie obéit et répéta à Ochozias l’arrê t de m ort 
qu’il lui avait fait transm ettre précédem m ent. Il disparut 
aussitôt. IV Reg., I, 3-16.

Toutes les interventions publiques d’Élie dans le 
royaume d’Israël pour y détruire l’idolâtrie n’occupaient 
qu’une partie de sa vie. Le temps qui s’écoulait entre ses 
diverses comparutions devant les rois impies, il le passait 
dans la retraite  et la solitude, au Carmel, si l’on en croit 
la tradition. Voir col. 294. Il joignait ainsi la vie contem
plative à la vie active, et il formait des disciples voués 
à la pratique et à la diffusion du m onothéisme. Il était le 
chef des écoles de prophètes qui existaient de son lemps. 
Voir É C O L E S  Ü E  P R O P H È T E S .

V. E n l è v e m e n t  d ’É l i e . — Au m om ent où Dieu vou
lait rav ir Élie à la te rre , le prophète venait de quitter 
Galgala avec Élisée. Afin de ne pas avoir de témoin de 
son enlèvem ent, par hum ilité sans doute, il proposa du
rant le trajet à son disciple de le laisser aller seul à Béthel. 
Élisée refusa de l’abandonner. A B éthel, les fils des pro
phètes, qui connaissaient la prochaine disparition d’Ëlie, 
en prévinrent Élisée. C elu i-c i, qui n ’ignorait pas le sort 
réservé à son m aître , leur imposa silence. Élie désirait 
continuer seul sa m arche jusqu’à Jéricho. Élisée voulut 
encore l’accompagnçr. Les fils des prophètes de la commu
nauté de Jéricho prévinrent en secret Élisée du prochain 
enlèvement d'Élie. Persévérant dans son dessein d’écarter 
tout tém oin , celu i-c i demanda de poursuivre seul ju s
qu’au Jourdain. Élisée s’attacha à ses pas, et les cin
quante disciples de Jéricho les suivaient à distance. P a r
venu au bord du ileuve, Élie frappa de son m anteau les 
eaux, qui se divisèrent et laissèrent aux prophètes le pas
sage à pied sec. 11 offrit alors à son disciple le choix d’une 
dernière faveur. Elisée demanda le droit du fils aîné 
dans l’héritage paternel, c’est-à-dire une double part de 
l’esprit prophétique de son m aître. Tout en ne se recon
naissant pas le pouvoir d’accorder l’objet de cette de
m ande, Élie indiqua à Élisée un signe que son désir 
serait exaucé : si Élisée voit son m aître au m oment de 
son enlèvem ent, la double part demandée lui sera con
cédée. Or, tandis que les deux prophètes continuaient 
leur chem in et conversaient en m archant, un char et des 
chevaux de feu les séparèrent tout à coup, et Élie monta 
au ciel au m ilieu d’un tourbillon. Élisée surpris se mit 
à crier : « Mon père, mon père, char d ’Israël et sa cava
lerie! » Quand il ne vit plus É lie, il déchira ses vête
ments en signe de deuil. 11 ramassa le m anteau que son 
m aître avait laissé tomber pour lui et en frappa les eaux 
du Jourdain, qui obéirent à la puissance m iraculeuse dont 
il venait d ’hériter et s'écartèrent pour lui livrer passade. 
IV Reg., il, 1-14. Les fils des prophètes, qui avaient assisté 
de loin à l’enlèvement d’Élie, voulurent envoyer cinquante 
hommes robustes à la recherche de leur chef; « car 
d isa ien t-ils, l'esprit du Seigneur l’a p eu t-ê tre  jeté su r 
une montagne ou dans une vallée. » É lisée, qui avait 
été témoin oculaire de la disparition d ’É lie, déconseilla 
d’abord cette recherche et céda enfin aux instances de 
ses disciples. Les cinquante hom m es, qui étaient allés 
de divers côtés, revinrent au bout de trois jours à Jé ri
cho, après des dém arches inutiles; ils n ’avaient pas re
trouvé Élie. IV Reg., n ,  1(3-18.
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C’est une tradition constante parmi les catholiques 
qu’Élie a été enlevé de terre  corps et âme et qu’il n ’a 
pas payé son tribu t à la m ort. Diverses opinions se sont 
produites relativem ent à la m anière dont se fit son enlè
vement et au lieu où il fut transporté. A la suite de saint 
Chrysostome, Hom. de Ascensione, n “ 5 , t. l ,  col. 450, 
certains comm entateurs ont pensé que le char et les che
vaux qui em portèrent Élie étaient réellem ent de feu. Cela 
ne ressort pas nécessairem ent du texte, qu i, selon le 
sentim ent le plus probable, décrit la vision telle qu’elle 
apparut aux yeux émerveillés d'Élisée, sans rien affirmer 
su r la nature des phénomènes. Aussi la plupart des exé
gètes pensent qu 'un tourbillon lum ineux et resplendis
sant a environné Élie et l’a ravi aux regards de son dis
ciple. Quant au lieu où le prophète fut em porté, il est 
inconnu. Le texte hébreu dit sim plem ent qu’Élie monta 
« au ciel »; la version des Septante a traduit : u>; e î ç  t  m 
o-jpavév, et les Pères latins ont admis la leçon correspon
dante de l’Italique : quasi in  cælum. L’auteur des Quæ- 
stiones et responsiones ad orthodoxes, q. lx x x v ,  t. v i, 
col. 1323; saint Irénée, Cont. hæ r., v, 5 , 1 , t. vu , 
col. 1135; Tertullien, A dv. M arcion., v, 12, t. il, col. 502, 
et saint Thom as, Sum. theol., 3* p a rs , q. xi.ix, a. v, 
ad 2U“, pensent qu’Élie a été transporté à travers l’atmo
sphère au paradis terrestre. Saint Grégoire le Grand, 
Hom. x s ix  in  E vangel., n° 5 , t. l x x v i ,  col. 1216, 
et R upert, De T r ia it . ,  m , 23, t. c lx v i i  , col. 321, 
placent son séjour dans une région terrestre  ignorée. 
Il est plus sage avec Théodore!, Quæst. x l v  in  Gen., 
t. l x x x ,  col. 145, de ne pas décider en des matières 
su r lesquelles l’Écriture garde le silence. L’enlève
m ent d’Élie a été regardé par les prem iers chrétiens 
comme une figure de la résurrection. Martigny, Diction
naire des antiquités chrétiennes, 2e édit., P a ris , 1877, 
p. 272-273.

La date de l’enlèvem ent d ’Élie est aussi inconnue. On 
le place généralem ent sous le règne de Josaphat. Quelques 
exégètes voudraient que le prophète fût encore vivant 
sur terre  du temps de Joram , roi de Juda, parce qu’on 
apporta à ce roi un écrit d’Élie, qui lui annonçait la punition 
de son idolâtrie et de son fratricide. II Par., xxi, 12-15. 
Mais il est plus probable que Dieu avait révélé à Élie 
avant son enlèvement les crim es et le châtim ent de Joram, 
et que le prophète avait consigné cette révélation dans 
un éci'it, qu’il rem it aux mains d’Élisée, en chargeant son 
disciple de le transm ettre au roi de Juda. Clair, Les P a ra 
lipom ènes, Paris, 1883, p. 318-319.

VI. É l i e  d a n s  l e s  d e r n i e r s  é c r i t s  d e  l ’A n c ie n  T e s 
t a m e n t  e t  d a n s  l e s  É v a n g i le s .  — 1° En conservant 
Élie vivant, Dieu lui réservait pour la fin des temps une 
mission glorieuse, que le prophète Malachie, iv , 5 -6 , 
nous a fait connaître. Avant le grand et redoutable jour 
du Seigneur, c’e s t-à -d ire  avant le second avènement du 
Messie, Élie sera renvoyé sur terre. Sa nouvelle mission 
aura pour but de convertir le peuple juif. « Il rapprochera 
le cœ ur des pères de leurs enfants, et le cœ ur des en
fants de leurs pères; » il ram ènera les Juifs, qui vivront 
alors aux sentim ents et à la foi de leurs ancêtres. Saint 
Jérôm e, l a  M alach., iv , 5 - 6 ,  t. xxv, col. 1576-1577. 
C’est pourquoi le souvenir d’Élie est dem euré vivace 
dans la mém oire du peuple juif. Le prem ier livre des 
Machabées, n ,  58, loue son zèle pour la loi, qui lui a 
valu l’honneur d’être enlevé au ciel. L’auteur de l’Ec- 
clésiastique, x l v i i i ,  1 - 12 , a fait de lui un magnifique 
éloge. Après avoir rappelé poétiquement ses actions m er
veilleuses, il m entionne et spécifie sa mission future. 
Élie reviendra un  jo u r êv (< pour des avertisse
m ents, » afin de prêcher la pénitence; il viendra « pour 
apaiser la colère du Seigneur, réconcilier le cœ ur du 
père avec le fils et reconstituer les tribus de Jacob » . 
f .  10. H. Lesétre, L ’Ecclésiastique, Paris, 1884, p. 364. 
Cette mission sera rem plie dç xaipoùç, « aux temps » m es
sianiques, non pas au début, mais à la fin de ces temps.

C’était l'annonce de la mission de saint Jean-B aptiste. 
— 2° Au prem ier avènement du Sauveur, il y eut un 
homme qui devait m archer devant le Messie, « dans 
l’esprit et la puissance d’É lie , afin qu’il unisse les cœurs 
des pères et ceux des enfants », èv nvEupatt xal Suvapei 
’HXiou, èTtLaTpéliat xapStaç Ttatépwv êni xéxva. Luc., I, 
17. Knabenbauer, Evangelium  secundum L ucam , Paris, 
1896, p. 50-51. Saint Jean-Baptiste, qui est ainsi désigné, 
n ’a l’esprit et la puissance d’Élie que parce qu’il rem 
plira à ce prem ier avènement le rôle d’Élie au second 
avènement. Matth., x i ,  14. Knabenbauer, Evangelium  
secundum M atthæum , P aris , 1892, 1. 1, p. 440-44'i. C’est 
donc par une fausse interprétation de Malachie que 
les scribes contemporains de Jésus attendaient Élie comme 
le précurseur du Messie et regardaient sa venue comme 
u n  signe de la proximité des temps messianiques. Matth., 
x v i i ,  10 et 12; Marc., ix , 11. C’est dans la même persua
sion qu’une partie du peuple ju if prenait Jean-B aptiste  
d’abord, Joa., i, 21, Jésus ensuite, pour Élie, Matth., xvi, 14, 
Luc., ix , 8. Jésus cependant avait rectifié la pensée des 
scribes, en affirmant qu’Élie viendrait restaurer toutes 
choses à la fin des temps ; mais qu’un prophète semblable 
à Élie était déjà venu. Si Jean-B aptiste, en effet, n’était 
pas Élie en personne, il avait l’esprit d’Élie. Saint Gré
goire le Grand, Hom. v a  in  E vangelium , t. i .x x v i, 
col. 1100. Cf. Knabenbauer, Evangelium  secundum  M at
thæum , t. i i ,  1893, p. 87-88; Evangelium  secundum  
Marcum, Paris, 1894, p. 236-237 ; Fillion, É vangile selon 
sain t M atth ieu , P a ris, 1878, p. 340-341; Suarez, In  
3am p a r t. ,  q. 59, art. 6 , disp. 55, sect. n  (O péra, édit. 
Vivès, Paris, 1866, t. xix, p. 1050-1053); Noël Alexandre, 
H istoria ecclesiastica V. T., Paris, 1699, t. ii, p. 185-187 ; 
L. Atzberger, Die christliche Eschatologie in den Sta- 
dien ihrer Offenbarung im A lten und Neuen Testamente, 
F rib o u rg -en -B risg au , 1890, p. 160-161 et 306-307, et 
Geschichte der christlichen Eschatologie innerhalb der 
vornicanischen Zeit, F ribourg-en-B risgau , 1896, p. 148, 
285 , 293 , 315-316 , 430-431, 559-560 , 568-569 et 603-404; 
[ Alexis Desessarts ], De l’avènement d ’É lie, où l’on m ontre  
la certitude de cet avènement et ce qui doit le précéder, 
l’accom pagner et le su ivre, in -1 2 , 1734; T raité  de la 
venue d 'É lie , in-12, R otterdam , 1737. — 3° Quoique Élie 
n ’ait pas été le précurseur du M essie, il eut cependant 
à rem plir un office auprès de sa personne, lors de son 
prem ier avènement; il fut témoin de sa transfiguration 
au Thabor. Il représentait l’ordre prophétique, et avec 
Moïse il rendait hom mage au fondateur de la nouvelle 
alliance. Il apparut aux Apôtres brillant et transfiguré, 
lui aussi, dans son propre corps, et il s’entretint avec 
Jésus de sa passion et de sa mort. Matth., xvii, 3; Marc., 
ix , 3 ; Luc., IX , 30-31. — L’Église grecque et latine 
honore la m ém oire d’Élie le 20 juillet. — Ce grand pro
phète a été l’objet de contes et de légendes ridicules. Voir 
d’Herbelot, Bibliothèque orien tale , P a ris , 1697, p. 491. 
On lui a attribué une A pocalypse  apocryphe. Voir t. I , 
col. 763, et A. H arnack, Geschichte der altchrislichen  
L ittera tu r bis Eusebius, t. î ,  Leipzig, 1893, p. 853-854; 
Die Chronologie der altchristlichen L ittera tu r bis E u
sebius, t. î ,  Leipzig, 1897, p. 571-572. — Les rabbins 
croient qu’il exposera un jour les explications et les ré 
ponses qu’ils ont ajournées. Talm ud de Jérusalem , B e- 
rakhoth , I , 1, trad. Schwab, Paris, 1871, t. i ,  p. 5.

B i b l io g r a p h ie .  — P. Dorothée de Saint-R ené, carme, 
Les grandeurs des saints prophètes E lie e t É lisée , 
P a ris, 1655; A cta sanctorum , t. x x x i i ,  Paris, 1868, 
p. 4 -22 ; P. Cassel, Der Prophet E lisa , B erlin, 1860, 
proleg. v i i - x v i ;  Msr M eignan, Les prophètes d ’Israël. 
Quatre siècles de  lutte contre l’id o lâ trie , P a ris, 1892, 
p. 179-248; Glaire, Les L ivres Sain ts vengés, Paris, 
1845, t. il ,  p. 84-98; Clair, Les livres des R o is, P a ris, 
1884, t. i ,  p. 168-177; A. C lem en, D ie W underberichte  
über E lia und E lisa  in den Büchern der Kônige, in-4°, 
Grim m a, 1877, p. 13-31. E. M a n g e n o t .
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ÉLIEL. Hébreu : ’Ë li’ê l, « Dieu est ma force; » Sep
tan te : ’EXeir,).; Codex A lexandrinus : ’EXcrjX. Nom de 
neuf Israélites.

1 . ÉLIEL, un des chefs de la tribu de Manassé, à l’est 
du Jourdain, du temps de Jéroboam  II, roi d’Israël. I Par., 
v , 24.

2 . ÉLIEL, lévite de la branche de Caath, lils de Thohu, 
ancêtre du prophète Samuel I Par., v i, 34 (hébreu , 19). 
Il parait bien être le même personnage qu’Éliab de
I Par., v i, 27 (h éb reu , 12), et Éliu de I Reg., i ,  1.

3 . ÉLIEL (Septante: EXir,Xet ; Codex A lexandrinus:  
’ EXtnXOi un des chefs de famille de la tribu de Benjam in qui 
habitèrent Jérusalem . Il était fils de Séméi. I Par., vm , 20.

4 .  ÉLIEL (Septante : EXevjX), autre  chef de famille de 
la tribu de Benjam in, qui habita égalem ent Jérusalem.
II était lils de Sésac. I Par., vm , 22.

■ >. é l i e l  (Septante : AsiVjX; Codex A lexan drinu s:  
leXtrX), vaillant guerrier du temps de David. I Par., 

XI, 4b. Il était de Mahuni, c’e s t-à -d ire  de Manahem.

® ',^hiEL (Septante: A«XeltiX; Codex A lexan drinu s:  
A)»tr,X), au tre  vaillant guerrier du tem ps de David. 11 

était de Masobia. I Par., x i ,  46 (héb reu , 47).

7. é l i e l  (Septante : ’EXiàë; Codex A lexandrinus: 
’EX'.rjX), un des chefs de la tribu  de Gad qui se joignirent 
à David pendant la persécution de Saül. I Par., x ii, 11.

8. é l i e l  (Septante: ’Evrip; Codex Sinaiticus : ’EWjX; 
Alexandrinus : ’EXnjX), lévite, chef de la famille de Hé- 
b ron , à l’époque du transport de l ’arche de la maison 
d’Obédédom à Jérusalem . I P ar., xv, 9. Il était du nom bre 
des chefs de lévites chargés de porter l’arche, f .  11.

9 . ÉLIEL (S ep tan te : ’Ieec/|X; Codex A lexan drinu s: 
IetTjX), un des lévites du temps d’Ézéchias, chargés en 

sous-ordre  de 1 inspection des dîmes et des dons sacrés. 
II Par., xxx i, 13.

ÉLIÉZER. Hébreu : 'ÈlVézér, « m on Dieu est se 
cours; » Septante : EXteÇ&p. Nom de onze Israélites.

1 . É L IÉ Z E R ,  serviteur ou esclave d’Abraham. Il est 
nommé une seule fois par son nom, à l’occasion des pro
messes que Dieu renouvelle au patriarche après sa vic
toire sur Chodorlahomor : « Seigneur, mon Dieu dit 
Abraham à Jéhovah, qui vient de lui prom ettre d’être sa 
récom pense très grande, que me d o n nerez-vous?  Je 
m ourrai sans enfants, et le fils de l’intendant de ma m ai
son, ce Damascus Éliézer... » Gen., xv, 2. Le texte pri
m itif a dù subir ici quelque a ltéra tion , car la phrase est 
inachevée et doit sans doute être complétée par la fin du 
verset suivant, lequel pourrait bien être une glose expli
cative du piécédent . « ...E t voilà que mon esclave sera 
mon héritier. » L’hébreu bén méSéq, que la Vulgate a tra 
duit par « le fils de l’intendant », a été compris de di
verses m anières. Les Septante ont : « le fils de Mésec (m a 
servante). » D’autres lisent : « le fils de l’intendance » 
c’est-à-dire l’intendant. — Ce verset offre encore une autre 
difficulté. Damascus, Aa(idaxoç, est un substantif et non 
un adjectif signifiant Damascène. Plusieurs ont donc 
pensé qu’il fallait traduire : « Damascus, [fils d’] Éliézer. » 
D’autres voient dans ce mot la répétition du mot méSéq, 
employé imm édiatem ent avant. La forme Dam m éséq \ 
Damascus, proviendrait de la substitution du d  initial au 
démonstratif hé, opérée conformément au goût des Ara
méens pour les dentales. Voir, sur cette tendance, F. Vi
gouroux, Les L ivres Saints et la critique rationaliste,

4e édit., t. v, p. 434. Nous aurions donc d’après eux : 
« Cet intendant Éliézer. » On pourrait encore adm ettre, 
selon d’au tres, que le nom de Damas fut ajouté comme 
un surnom  à celui d’É liézer, en souvenir peu t-ê tre  de 
l’origine de cet esclave, dont Abraham aurait fait l’acqui
sition en passant par Damas dans son voyage de Haran 
en Chanaan. Voir D. Calmet, Com mentaire littéra l sur 
la Genèse, Paris, 1707, p. 35-37; Cornélius a Lapide, In  
Genesim , M igne, t. v, col. 385; de Hum m elauer, Com
ment. in  Genesim , Paris, 1895, p. 387-388; Keil, The 
Pentaleuch, Edim bourg, 1872, t. i ,  p. 211.

On s’accorde en général à reconnaître Éliézer dans le 
serviteur à qui Abraham confie, Gen., xxiv, 2-4, l’impor
tante et délicate mission d’aller de sa part chercher en 
Mésopotamie une épouse pour son fils Isaac. La Vulgate 
l’appelle le plus ancien des serviteurs; l’hébreu dit « l’an
cien », expression qui paraîtrait indiquer le rang plutôt 
que l’âge, et qu’en conséquence Onkélos a rendue par 
« intendant ». Si cette traduction était la vraie, elle suf
firait pour établir l’identité de ce serviteur d’Éliézer, 
com m uném ent admise. — Pour bien faire com prendre à 
son serviteur la gravité de l’affaire dont il allait le charger, 
le patriarche exigea de lui un serm ent so lennel, qui n ’a 
d’analogue dans l ’histoire sainte que celui de Joseph pro
noncé auprès du lit de m ort de Jacob. Gen., x l v i i ,  29-31. 
Place ta m ain sous ma cuisse, lui d it-il, afin que je t’ad
ju re  par le Seigneur, Dieu du ciel et de la terre. » Gen., 
xxiv, 2-3 . Et Abraham lui fit ju re r  de ne choisir pour 
épouse d’Isaac aucune femme chananéenne , mais de lui 
en procurer une dans sa patrie, au delà de l’Euphrate, et 
dans sa famille. Le m ariage d’Isaac étant un  moyen d’as
surer la conservation de la postérité choisie, dans laquelle 
devait se trouver un jour le Messie, les Pères ont pensé, 
que le cérémonial employé par le saint patriarche était 
une action symbolique rappelant à la fois la grande pro
messe de Dieu et le sceau de la circoncision qui confir
m ait cette prom esse. Gen., x v i i ,  1-19; x x i i ,  48; Rom., 
iv, 11-13. Voir Théodoret, Quæst. l x x i  v  i n  Genes., Paris, 
1642, p. 253. Éliézer prêta le serm ent exigé, après avoir 
reçu de son maître des éclaircissements que sa conscience 
lui inspirait de dem ander; puis il partit, em m enant avec 
lui dix cham eaux chargés de richesses, et se dirigea vers 
la ville de Haran en Mésopotamie, où Nachor habitait. 
Gen., xxiv, 5 , 9-10.

Arrivé aux portes de Haran, il fit plier les genoux à ses 
cham eaux (hébreu) auprès d ’un puits, pour le repos de 
la nuit. C’était le soir, à l’heure où les femmes ont cou
tume de sortir de la ville pour aller puiser de l’eau. Éliézer 
connaissait cet usage, commun en Orient, cf. Exod., i i ,  16; 
I Reg., iv, 11, et que nos voyageurs m odernes ont trouvé 
encore en vigueur à Haran même. Voir F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., t. i ,  
p. 449-450. Cf. C r u c h e ,  col. 1137. Aussi la coïncidence 
de l’arrivée d’Éliézer avec celle des jeunes Syriennes qu’il 
rencontra au puits n ’a - t- e l le  rien de fortuit, comme on 
le voit d’ailleurs par la prière qu’il adresse à Dieu, et 
dans laquelle il commence par déclarer que les jeunes 
filles de la ville vont venir puiser de l’eau. Il dit ensuite 
à Dieu : « Que la jeune fille à laquelle je  dirai : Inclinez 
votre urne afin que je boive, et me répondra : Buvez; je  
donnerai aussi à boire à vos cham eaux, soit celle que 
vous avez préparée pour être  l’épouse de votre serviteur 
Isaac. Ce sera à ce signe que je  connaîtrai que vous avez 
fait m iséricorde à mon m aître. » Gen., xxiv, 11-14.

Quelque étonnante que puisse paraître cette dem ande 
adressée au Seigneur par un  hom m e, il n’y faut point 
voir une sorte de tentation de Dieu; c’est un  acte de foi 
profonde, tel qu’on en rencontre du reste plusieurs dans 
l’histoire des Hébreux. Cf. Jud., v i, 36; I Reg., xiv, 9. 
Dieu lu i-m êm e a justifié ces hardiesses de la foi par 
l’heureux succès accordé aux vœux de ses serviteurs. En 
ce qui regarde Éliézer, à peine avait-il formé dans son 
cœur la prière que lui dictait son zèle pour le bonheur
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de son m aître, qu’une jeune vierge d’une grande beauté, 
Rébecca, fille de Bathuei et petite-fille de Nachor, parut, 
rem ontant de la fontaine une cruche sur son épaule. 
Éliézer alla au -devan t d'elle et lui demanda à boire. 
D’après la tradition juive conservée par Josèphe, Ant. 
ju d .,  I, xvi, 2, Éliézer aurait déjà adressé la même prière 
aux compagnes de Rébecca, qui auraient refusé de lui 
rendre  ce service. Tout autre fut l’accueil que lui lit la 
fille de Bathuei : « Buvez, seigneur, » lui d it-e lle  en fai
sant passer rapidem ent la cruche de l’épaule su r le bras; 
et lorsqu’il eut bu , elle ajouta : « Je vais aussi puiser de 
l’eau pour vos chameaux jusqu’à ce qu’ils aient tous bu. » 
Elle se mit imm édiatem ent à l'œ uvre, tandis qu’Éliézer 
la considérait en silence pour voir si le signe qu’il avait 
proposé à Dieu se réaliserait jusqu’au bout. Il comprit 
alors que sa prière était exaucée et offrit des présents à 
Rébecca. C elle-ci lui assura qu’il trouverait une cordiale 
hospitalité dans la maison de son père et courut aussitôt 
dans la tente de sa m ère raconter ce qui s’était passé. 
Pendant ce tem ps, Eliézer, resté auprès de la fontaine, 
bénissait le Seigneur et le rem erciait. Laban, frère de 
Rébecca, vint le prendre et l’am ener dans sa dem eure, 
où il lui servit à m anger. Voir B a t h u e l ,  t. i ,  col. 1508. 
Mais Eliézer déclara qu’il ne toucherait à aucun aliment 
avant d’avoir exposé l’objet de sa mission. Il commença 
donc, sur l ’invitation de Laban, à raconter en détail tout 
ce qui s’était passé depuis l’ordre qp’il avait reçu de son 
m aître de partir pour Haran ju squ’au m om ent présent. 
Il term ina son récit en demandant pour Isaac la m ain de 
Rébecca. Laban et Bathuel reconnurent dans cette suite 
de faits la m ain de Dieu, qui dirige tous les événements, 
et agréèrent cette demande. Eliézer se prosterna pour 
adorer Dieu et fit ensuite à la fiancée de riches présents ; 
il en distribua aussi à sa m ère et à ses frères (à son 
frère, disent l’hébreu et les Septante). On célébra par un 
joyeux festin l’heureux succès de la mission d’Éliézer. Il 
ne restait plus m aintenant à ce fidèle serviteur qu’à ra
m ener auprès d ’Abraham l’épouse de son fils. C’est ce 
qu’il s’empressa de faire en repartant le lendemain, m al
gré l’insistance de ses hôtes pour le retenir.- Au term e de 
son voyage, il rencontra Isaac au milieu des champs, et, 
après lui avoir rendu compte de sa mission, il lui présenta 
l’épouse souhaitée par Abraham. A partir de ce m om ent, 
il n ’est plus question d’Éliézer dans le récit sacré. — 
Deux grandes vertus recom m andent Éliézer : sa foi vive 
et son admirable dévouement à Abraham. Ce dévouement 
va ju squ’à la plus complète abnégation. Gen., xv, 2 -3 , 
comparé avec xxiv, 116. Le nom de son maître revient à 
chaque instant dans ses prières à Dieu et dans ses dis
cours avec les hommes. Gen., xxiv, 12, 14, 27, e tc .; il 
parle de lui avec une sorte de fierté et une visible com
plaisance. Gen., xxiv, 34-35. E. P a i.is .

2.  É L IÉ Z E R , second fils de Moïse et de Séphora. Il 
naquit dans le pays de Madian, et son père lui donna ce 
nom  parce que Dieu avait été son secours et l’avait déli
vré de l’épée du pharaon. Exod., xvm , 4 ; I P ar., x x m ,15. 
Quand Moïse ren tra  en Égypte, il voulut y am ener ses 
deux fils; m ais, après la cil-concision de l’a îné , il les 
renvoya à son beau - père Jé th ro , qui les lui ram ena 
après la sortie d’Egypte. Exod., iv, 20, 26; x v m , 2 -6 . 
Éliézer n ’eut qu’un fils, Rohobia, dont la postérité fut 
très nom breuse. I Par., x x m , 17. A l’époque de David, 
un  de ses descendants, Sélémith , fut chargé de la garde 
des choses consacrées au Seigneur. I Par., xxvii, 25-26.

3. É L IÉ Z E R , (ils de Bechor, le fils de Benjamin, d’après 
le texte hébreu et les versions dans I Par., v u , 6. Voir 
B en ja m in  et B e c h o r .

4 .  É L IÉ Z E R , prêtre, qui jouait de la trompette devant 
l’arche du Seigneur, quand David la fit transporter de la 
maison d’Obédédom à Jérusalem . 1 Par., xv, 24.

5. É L IÉ Z E R ,  fils de Z échri, et chef de la tribu de 
R uben sous le règne de David. I Par., xxvii, 16.

6 . É L IÉ Z E R ,  prophète, fils de Dodaü de Marésa, dans 
la tribu de Juda. Quand Josaphat s’allia avec le roi d’Is
raël, Ochozias, pour construire des vaisseaux et faire une 
expédition à Ophir, le prophète Éliézer l'en reprit au nom 
du Seigneur; et il lui prédit que les vaisseaux seraient 
brisés et que l’entreprise échouerait. 11 Par., xx , 35-37. 
Aussi quand Ochozias voulut tenter une autre expédition, 
Josaphat, se souvenant des paroles d’Éliézer, refusa d’y 
donner son concours. 111 Reg., x x i i ,  50.

7. ÉLIÉZER, un des chefs de familles qu’Esdras envoya 
du fleuve Ahava vers Eddo, chef des captifs résidant à 
Casphia, afin d’engager des Nathinéens et des Lévites 
vivant sous sa dom ination à se jo indre  aux enfants d’Is
raël qui profitaient de l’édit d’Artaxerxès pour se rendre 
à Jérusalem .

8 . É L IÉ Z E R ,  prêtre qui au retour de la captivité ren 
voya la femme étrangère qu’if avait prise contre la loi.
I Esdr., x , 18.

9. ÉL IÉ ZER ,  lévite qui suivit l ’exemple du précédent. 
I Esdr., x , 23.

1 0 .  É L IÉ Z E R , Israélite qui eut aussi à répudier la 
femme étrangère qu’il avait épousée contre la loi pen
dant la captivité. I Esdr., x ,  31.

1 1 . ÉLIÉZER, fils de Jorim, un  des ancêtres de Jésus- 
Christ dans la généalogie de saint Luc, m ,  29.

E. L e v e s q u e .
1 2 . é l i é z e r ,  ben Eliyàhù, surnom m é Aschkenazi ou 

l’Allem and, rabbin juif. Voir A s c h k e n a z i ,  t. i ,  col. 1075.

ÉLIHOREPH (hébreu : 'Ë lihôréf, « mon Dieu ré
com pense; » Septante : ’EXiâcp; Codex A lexandrinus : 
’Evapétp), tils de Sisd, scribe à la cour de Salomon. 
III Reg., iv, 3.

1 . ÉLIM (hébreu : ’K lim , Exod., xvi, 1 ; avec hé local, 
’Ê lim âh , Exod., xv, 27; Num ., x x x m , 9 ; Sep tan te : 
AD.efp.), deuxième station des Israélites dans le désert, 
après le passage de la m er Rouge. Exod., xv, 27; xvi, 1; 
Num ., xx x m , 9. Ce nom dérive de la racine ’ûl ou ’îl, 
« être fo rt;»  d’où « un arbre vigoureux », chêne ou téré- 
binthe. Au pluriel, il indiquerait ici « les grands arbres » du 
désert, c’est-à-dire les Soixante-dix palmiers mentionnés 
par l’Écriture. Exod., xy, 27 ; Num ., xxxm , 9. Une autre 
form e du pluriel est ’Ê lôt ( ’Ê la t), qui désigne le port 
septentrional du golfe Élanitique. Cf. Stanley, Sinaï and  
Palestine, i n - 8°, Londres, 1866, p. 519. — Élim est placée 
après M ara, généralem ent identifiée avec A ïn  Haoua- 
rah , Exod., xv, 23, et elle est décrite en ces deux mots 
par la Bible : « Les enfants d’Israël vinrent à Élim, où il 
y avait douze sources ('ënôt) et soixante-dix palm iers, et 
ils y cam pèrent près des eaux. » Exod., xv, 27; Num ., 
xxxm , 9. C’était donc une oasis qui offrait naturellem ent 
aux Hébreux un  lieu de repos. Mais où se trouvait-elle? 
Les opinions se partagent entre les vallées qui se suivent, 
dans la direction du su d -e s t, à partir d’Aïn Haouarah, 
c’e s t - à -d ir e  les ouadis G harandel, Ouseit, Schébéikéh 
et Taiyïbéh.

1° On s’accorde généralem ent aujourd’hui à placer Élim 
à  l’ouadi Gharandel, situé à quatre-v ing t-six  kilomètres 
d’Aïoun Mouça, à deux heures d’Ain Haouarah (fig. 549). 
Un ruisseau perpétuel, où coule une eau limpide, y entretient 
des palm iers sauvages (n a k h l), des tam aris et d’autres 
plantes du désert. Au prin tem ps, c’est-à-dire à l’époque où 
les Israélites passaient en cet endro it, le ruisseau se subdi- 

I vise et forme des étangs entourés de joncs où abondent
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les oiseaux. M. S. B artlett, From  E g y p t to Palestine, 
i n - 8», N ew -Y ork, 1879, p. 204-205, décrit ainsi Elim , 
qu’il visita le 10 février 1874 : « Notre camp était au 
milieu de tam aris, que dom inaient cinq petits palm iers... 
Le ruisseau était à quelque distance. Dans le lit occiden
tal de l'ouadi, l’eau jaillissait de terre à deux endroits 
peu éloignés l'un  de 1 au tre ; un peu plus bas, elle sour- 
dait aussi au bord du ruisseau ou dans son lit; elle se 
divise en deux ou trois petits bras, où elle coule en m ur
m urant. Les calculs que nous fîmes su r place nous firent 
tom ber d ’accord que la fontaine donnait au moins deux 
tonnes d’eau par m inute, à cent quarante m ètres de la 
source. U est probable qu 'un examen sérieux nous aurait

2° Cependant M. L. de Laborde, Commentaire géo
graphique sur l’Exode et les Nom bres, in-f», P aris ,. 
4841, p. 85, et J. W ilson, The Lands of the Bible, 3 in-8», 
Edim bourg, 1847, t. I ,  p. 174, placent Élim  dans l’ouadi 
Ouseit ou Ossaita. Le prem ier en donne les raisons sui
vantes : 1. A p artir  de Haouarah, la route naturelle des 
Israélites traverse l’ouadi Gharandel dans sa partie supé
rieure; mais elle ne descend pas vers la m er, à l’endroit 
où se trouvent les sources et les palmiers, ce serait donc' 
un  détour. 2. La distance de Haouarah à l’ouadi Gharan
del n ’est que de deux lieues, ce qui est trop peu pour 
une journée de marche. 3. Des sources de Gharandel à la 
station, près de la mer, il y a une journée de quatorze

549. — Yue de l’ouadi Gharandel. D’après une photographie.

fait découvrir plus bas d’autres sources... Ayant traversé 
le ruisseau, pour me diriger au nord-ouest vers un  autre 
bouquet d’arb res, j ’y comptai environ trente jeunes pal
m iers et dix vieux troncs dont quelques-uns portaient 
encore des traces de feu. Bonar, en 1855, avait compté 
en cet endroit quatre-vingts palm iers et s’était arrêté 
après avoir atteint ce chiffre. Tout autour de ce large 
espace, l ’eau se trouvait à une petite profondeur. Deux 
endroits ressem blaient à des puits qui auraient été com
blés Quelques petits oiseaux gazouillaient tout au tour; 
je cueillis deux espèces de fleurs à cette époque si peu 
avancée de l ’année... Nous trouvâmes l’eau excellente, 
aussi bonne que celle du Nil. Nulle part, dans la pénin
sule, excepté à l’ouadi Feiran, elle n est aussi abondante.,, 
Cf. F. Vigouroux, L a Bible J^sjlecouvertes modernes,

Gosem zum  S in a i,  in - 8», Leipzig, 1881, p. 128, 
son , Biblical Researches in P alestine, Londres, 18oh, 
t. i ,  p. G8 , ü9.

lieues, beaucoup trop forte pour les Israélites, et qu une 
caravane de chameaux chargés pourrait difficilement par
courir. Ces trois objections, a jo u te -t- i l ,  ne se trouvent 
point dans la position d ’Ossaita, et pendant le séjour 
des Israélites dans cette vallée, qui serait alors Elim , 
rien n ’empêchait les bergers de pousser leurs troupeaux 
jusque dans les pâturages de l’ouadi Gharandel. — Ces 
argum ents sont loin d’être pérem ptoires. On peut ré 
pondre, d’une m anière générale, que les étapes des 
Hébreux n ’étaient pas réglées comme celles d’une troupe 
régulière, et qu’elles étaient m oins déterminées par la 
distance que par l ’abondance des eaux et de la végéta
tion, si nécessaires pour une imm ense m ultitude et assez 
rares dans le désert. Or l’ouadi G harandel, de l’aveu de 
tous les voyageurs, est une des plus belles oasis de la 
péninsule, l’emportant su r l’ouadi Ouseit par sa largeur, 
le nom bre de ses sources et de ses palm iers, la qualité 
de ses eaux. Si M. de Laborde admet que les bergers 
israélites pouvaient, pendant leur campement dans cette 
dernière vallée, m ener leurs troupeaux dans la prem ière, 
en rebroussant chem in, il est plus naturel de supposer
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que, pendant le séjour dans l’ouadi Gharandel, ils allèrent, 
par une marche en avant, utiliser les richesses de l’ouadi 
Ouseit, distant de l’autre de deux heures et demie seu
lem ent. Enfin, rien  n ’indique d’une m anière précise où 
fut la station près de la m er, et l ’auteur, en la plaçant à 
quatorze lieues, donne une assertion gratuite. L’étude des 
lieux perm et de croire que le peup le , se dirigeant vers 
le Sinaï, suivit le chem in qui passe su r les hauteurs, au 
pied du Djébel H am m am -F ir'oun , pour descendre de là 
vers la côte par le prem ier sentier praticable, c’est-à-dire 
par l ’ouadi Schebeikéh et par l’ouadi Taiyibéh. 11 est pro
bable que le quartier général de Moïse était aux sources 
et aux palm iers de cette dernière vallée, à trente kilo
m ètres environ de l’ouadi Gharandel. La d istance, on 
le voit, bien qu’assez considérable encore, est moitié 
m oindre. Il est permis d’ailleurs de supposer qu’après 
le long repos qu’on avait pris à É lim , on ne recula pas 
devant une m arche assez longue pour arriver à un cam
pement commode. — M. L. de Laborde est plus dans le 
vrai quand il combat l’opinion de T hévenot, Shaw et 
N iebuhr, qui veulent chercher Élim à T o r, bien plus 
bas, sur les bords de la m er. Elle est tellem ent invrai
sem blable, qu ’il nous paraît inutile de la discuter.

3° Lepsius, B riefe aus Æ g yp ten , j.Ethiopien und der 
Halbinsel des S in a i, Berlin, 1852, p. 343, a voulu iden
tifier Élim avec ïo u a d i Schebeikéh , et H. Ew ald, 
Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue,1865, t. i i ,  p. 142, 
avec l’ouadi Taiyibéh. Ces deux vallées comm uniquent 
entre elles, et leur point de jonction est éloigné de quatre 
heures de l’ouadi Ouseit. La principale raison de Lepsius 
est aussi fausse que singulière. D’après lu i , les douze 
puits d’Élim  auraient été des citernes ; il faudrait donc 
chercher la station dans un endroit sans eau de source, 
ce qui convient à Schebeikéh. L’hébreu porte formelle
m ent ‘ênôt m aîm , « des sources d ’e a u , » ce qui indique 
des fontaines et non de simples,réservoirs. Cf. G. B .W iner, 
Biblisches R ealwôrterbuch, Leipzig, 1847, t. i ,  p. 320. 
— Reste donc toute probabilité pour ouadi Gharandel, 
que les voyageurs anciens regardaient déjà comme la 
station d’Élim. Tel est le sentim ent de Breydenbach, cité 
par L. de Laborde, Comment, géogr. sur l’Exode, p. 85 : 
« La nuyt venue, appliquâmes à un to rren t apele Oroti- 
dem  (Garandel), la ou nous tendim es nos tentes pour 
les eaux qui estaient la et dem ouram es la pour la nuyt. 
Auquel lieu sont plusieurs fontaines vives ayant eau clere 
et bonne et plusieurs palmiers de quoy nous avions sus
picion assez vehemente que ne fut le désert de Helym. »

A. L e g e n d r e .
2. ÉLIM (P U I T S  D’ ) (h éb reu : B e’êr ’Ê lim  ; Septante: 

AiXsip), lieu m entionné dans Isaïe, xv, 8, dans un oracle 
contre Moab. Voir B é e r - É l i m ,  t. i ,  col. 1548.

ÉL1MÉLECH (hébreu : ’Ë lim élék, « Dieu est roi » 
[cf. Ilum ilku, messager du gouverneur de Tyr, dans les 
lettres de E l-A m arna, Proceedings of the Society of 
B iblical Archæology, t. xv, 1893, p. 506-508]; Septante: 
’EXtgÉXex), hom me de la tribu de Juda , originaire de 
Bethléhem , m ari de Noémi et parent de Booz. R uth, 
i ,  2; i i ,  1 , 3 ; iv, 3 , 9. Une grande famine l’obligea de 
s’éloigner de Bethléhem, avec sa femme et ses deux fils, 
Mahalon et Chélion, et de se re tirer dans le pays de Moab. 
Mais il y m ourut bientôt, et ses fils se m arièrent à deux 
Moabites, Orpha et Ruth. R u th , i ,  1 , 3.

ÉLIODA, n o m  d’un lils de David, II R eg ., v, 16, 
n o m m é  ailleurs Éliada. Voir É l i a d a  2.

ÉLIOÉNAÏ. Hébreu : ’É lyô 'ên a y , « vers Jahveh mes 
yeux. » Nom de sept Israélites.

1 . É LIO É N A Ï (S ep tan te : ’EXeiàavà ; Codex A lexan
drin u s: ’EXiwïjvaQ, fils de N aaria, dans la descendance 
de Zorobabel. Il eut sept fils. I Par., m ,  23 , 24. Dans le

1 texte hébreu , il n ’est pas dit clairem ent que ce soit dans 
la descendance directe de Zorobabel. P. de Broglie, Lest 
généalogies bibliques, dans Congrès scientifique inter
national des catholiques, de 1888, t. i ,  p. 139.

2 . É LIO É N A Ï (Sep tan te: 'EXuovai'; Codex A lexan
d r in u s :  ’EXküvt,!) , chef de famille dans la tribu de 
Siméon. I Par., iv, 36.

3 . É LIO É N A Ï (Septante: ’EXeiGaiviv; Codex A lexan
d rin u s:  ’EXt<oY)vai), un des fils de Béchor, fils de Ben
jam in, d’après I Par., v u , 8 . Il était chef de famille.

4 .  é l i o é n a ï  (h éb reu : ’E lyehô'ênay ; Septante : ’EXim- 
va!ç; Codex A lexandrinus : ’EXtwnvat), lévite, septième 
fils de Mésélémia, dans la descendance de Coré, et por
tier du Temple. I Par., xxvi, 3 , 12.

5 . É LIO É N A Ï (h éb reu : ’É lyehô'ênay; Septante: ’EXta- 
vx), fils de Zarehe, chef de la famille des Phahath-Moab, 
revint de Babylone avec E sdras, à la tête de deux cents 
hommes. I Esdr., v m , 4.

6 .  é l i o é n a ï  (Septante : ’EXiuvà; Codex A lexandri
nus : ’EXiwïiva!), p rê tre , de la descendance de Pheshur, 
qui au re tour de Babylone renvoya la femme étrangère 
qu’il avait prise contre la loi. I Ësdr., x ,  22. Probable
m ent c’est le même Élioénaï qui accompagna Néhémie 
dans la dédicace des m urs de Jérusalem  et joua de la 
trompette. II Esdr., x i i ,  40.

7 .  É LIO É N A Ï (Septante : ’ÉXtwvà; Codex A lexandri
nus : ’EXi«i)vai; S in a iticu s:  ‘EXiwvdtv), Israélite de la 
famille de Zéthua, qui se sépara de la femme étrangère 
qu’il avait prise pendant la captivité. I Esdr., x , 27.

E. L e v e s q u e .
ÉLIPHAL (hébreu : ’E lifa l,  « Dieu juge; » Septante : 

’EXçxt; Codex A lexandrinus : ’EXtcpaâX), fils d’Ur, un des 
trente braves de David. I Par., xi, 35. Dans le lieu paral
lèle, II Beg., xxm , 34, on lit É liphélet. Voir É l i p h é l e t  1.

ÉLIPHALETH. Hébreu : ’Ë lifêléf, et à la pause ’ËU- 
fâ lé f , « Dieu est refuge. » Nom de trois Israélites.

1 . É L IP H A L E T H  (Septante : ’EXeupâaO; II Reg., v, 16: 
’EgçâXev; Codex Sinaiticus : ’EvçâXet; A lexandrinus : 
’EXtçâXsf), le dernier fils de David, qui naquit à Jérusalem , 
II Reg., v, 16; I Par., xiv, 7 ; comme dans I Par., ni, 8, le 
nom ne se trouve pas à la pause, il est ponctué ’E liféléf : 
de là le nom Éliphéleth de la Vulgate dans cet endroit.

2 . É L IP H A L E T H  (Sep tan te: ’EXeupaXa), autre fils de 
David, d’après I P a r ., i i i ,  7, et aussi d’après I Par., 
xiv, 5 , où on lit la forme abrégée E lpâlet. Mais ce nom 
m anque dans la liste de II Reg., v, 16. L’absence en 
cet endroit d ’un nom porté par un autre fils de David 
rend son insertion suspecte dans les. Paralipomènes. On 
dit néanm oins que cet Éliphaleth a pu m ourir jeune et 
sans enfants, et qu’on a donné alors son nom à un autre 
enfant né plus ta rd , pour le conserver dans la famille. 
Cette hypothèse donne p eu t-ê tre  raison de la répétition 
du même nom dans cette énum ération des fils de David, 
mais n ’explique pas son absence dans la liste de II Reg., 
v, 14-16. Une répétition par erreur de copiste est aussi 
vraisemblable.

3 . É l i p h a l e t h  (Septante: ’EXitpâXeiç; Codex A lexan
drinus : ’EXiçxXet), troisième fils d’Ésec, dans la descen
dance de Saül par Jonathas. I Par., v m , 39.

E. L e v e s q u e .
ÉLIPHALU (hébreu : ’Ë life lêh û , « celui que Dieu 

distingue; » Septante : ’EXeiçevcï, ’Evçavouaî; Codex 
Alexandrinus : ’EXt^aXà), lévite, parm i les musiciens
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du second ordre, qui accompagnèrent le transport de 
l’arche de la maison d'Obédédom à la cité de David. U 
jouait du kinnor. I Par., xv, 18, 21.

ÉLIPHAZ. Hébreu : Ë lifa z;  Septante : ’EXupx;. Nom 
de deux personnages, étrangers au peuple d Israël.

1,  ÉLIPHAZ, 1:11s aîné d’Ésaü par Ada. Il eut cinq fils : 
T hém an, Omar, Sépho, Gatham et Gênez ; et d’une con
cubine nommée Tham na il eut encore Amalech. Gen., 
xxxvi, 10, 11, 12, 15, 16; 1 Par., i, 35, 36.

2 .  É l i p h a z ,  un des trois amis qui vinrent consoler 
Job dans son m alheur et discutèrent avec lui sur les 
causes de la souffrance dans cette vie. Jo b , i l ,  11. Le 
texte sacré l’appelle le Thémanite. Le nom de Thém an, 
qui était p eu t-ê tre  égalem ent le nom d’une ville, dési
gnait une région de l ’Arabie Pétrée confinant à l’Idumée 
méridionale. Jer., x l i x ,  20; Hab., i i i ,  3 (hébreu). Elle 
devait son nom a Théman, petit-fils d’Ésaü par son père 
Éliphaz. Gen., xxxvi, 4 ; I Par., i ,  35-36. C’est ce qui a 
fait penser que 1 ami de Job était un descendant de cet 
autre Éliphaz et de Thém an, et par conséquent d’Ésaü. 
Les hommes de son pays jouissaient d’une grande re
nommée de sagesse dans l ’antique Orient. Jer., x l i x ,  7, 
Cf. Bar., i i i ,  22-23; Abd., 8 (hébreu). Éliphaz justifie en 
sa personne cette bonne réputation , comme on peut en 
juger par la gravité et la calme dignité de ses discours.
Il semble même avoir eu trop conscience de cette valeur 
personnelle, qui lui donnait, p eu t-ê tre  conjointement 
avec son âge, la préém inence sur ses deux compagnons, 
Baldad et Sophar. Jo b , xv, 9-10. — C’est lui qui dirige, 
p e u t-o n  d ire , la discussion. Il ouvre chacune des trois 
séries de discours échangés entre Job et ses « importuns 
consolateurs », Job , xv i, 2 ; Baldad et Sophar ne font 
guère que reproduire sous d’autres formes et su r un 
autre ton ses argum ents ou plutôt son argum ent. Car il 
n ’a guère qu’une idée, présentée sous différents aspects 
et délayée dans de longs développements : l’homme droit 
et innocent ne saurait périr, c’est le m échant seul qu 'a t
teint la douleur, et l’on ne souffre en cette vie que ce 
que l’on a m érité. Job , iv, 7-9, etc. D’ailleurs nul n’est 
innocent devant Dieu, de qui la sainteté et la majesté 
sont incomparables. Job, iv, 17-19; xv, 12-16. — Éliphaz 
parle d’abord à Job comme un ami plein de compassion 
pour son m alheur, e t,  quoique bien convaincu que ce 
m alheur est m érité, il le lui insinue plutôt qu’il ne le 
lui reproche; il ne le m et en cause que d’une m anière 
indirecte en discourant su r le châtim ent inévitable du 
m échant, sur la sainteté et la justice de Dieu et aussi su r 
sa bonté; car Dieu lui rendra  sa prospérité passée, s’il 
sait profiter de la correction présente. Mais lorsque Job 
s’est justifié et a réfuté son raisonnem ent et celui de 
Baldad et de Sophar, Éliphaz change de ton ; son langage 
devient aigre et violent, et Job peut aisément se recon
naître dans le portrait de l’impie qui attaque Dieu et finit 
par être écrasé par cette toute-puissance qu’il a bravée. 
Job, XV. Enfin après que Job a clairem ent dém ontré qu ’il 
n ’est nullem ent coupable des fautes qu’on lui im pute, 
Éliphaz, à bout de raisons, perd toute mesure et se ré 
pand contre son ami en reproches et en accusations aussi 
gratuites qu’injurieuses. U term ine cependant en l’exhor
tant à se convertir et en lui prom ettant de nouveau le 
re tour de la prospérité en récompense de sa conversion. 
Job x x ii .  — Dieu réservait à  Éliphaz une leçon qui 
devait hum ilier sa sagesse trop présomptueuse. Le vieil
lard de Théman, déjà réduit au silence par Job, dut s’in
cliner sous la sévère réprim ande de Dieu même l’in ter
pellant par son nom pour lui m anifester son courroux 
contre lui et ses deux amis. Pour comble d’hum iliation, 
Dieu l’obligea de lui offrir, avec Baldad et Sophar, un 
sacrifice de" sept taureaux et de sept béliers par les mains 
de ce Job, tout à l’heure objet de leur injuste dédain , et 1

m aintenant leur intercesseur nécessaire pour apaiser la 
colère divine. Job, x l i i ,  7. E. P a l i s .

ÉL1PHÉLETH. Hébreu : ’Ë lîfé lé ( (m êm e nom que 
'E lifâ le t,  avec la seule différence de la voyelle â ,  de
m andée par la pause). Nom de quatre Israélites.

1 . É L IPH ÉLETH  (Septante : ’AXeicpâXeô ; Codex A lexan
drinus : ’EXispâXe-r), fils d ’Aaasbaï, un des vaillants guer
riers de David. II Reg., xxm , 34. Dans le passage paral
lèle I Par., x i, 3 5 , il est appelé É lipha l, fils de Ur. 
W tn ,  ’Elifal, est le même nom  que TobsnN, ’Elîfélét, 
moins la dernière le ttre , omise probablem ent par dis
traction. Et Aasbaï, >3Drm, le nom de son père d’après 
le récit des Rois, vient p eu t-ê tre  de l’union du nom 
de U r avec le mot suivant du texte, nsn t i n ,  ’Ur héfér, 
mal lu.

2 . ÉLIPHÉLETH , nom du dernier fils de David, I Par., 
m , 8 , appelé Éliphaleth II Reg., v, 16. Voir É l i p h a l e t i i  1.

3. É LIPH ÉLETH  (Septante : ’AX stfâi), un  des chefs 
de fam ille, de la descendance d’Adonicam , qui revint 
avec Esdras. I E sd r .,v m , 13.

4. ÉLIPH ÉLETH  (Sep tan te: ’EXeupavett; Codex S in a i
ticus: ’EXeitpàXeô; A lexandrinus: ’EXttpàXe-t), Israélite, un 
des fils de Hasom, qui répudia la femme qu’il avait prise 
contre la loi. I Esdr., x , 33 . E. L e v e s q u e .

ÉLISA (hébreu : ’Ë lU âh; Septante : ’EXnrà, Gen., 
x, 4 ;  I P ar., i, 7; ’EXeurat, Ezech., xxvil, 7), le prem ier 
des fils de Javan, descendant de Japheth. Gen., x , 4 ;  
I Par., i ,  7. Javan, dans la Bible, représente les Ioniens 
ou les Grecs. A quelle peuplade correspond Élisa? La 
question ne m anque pas d’une certaine difficulté, et a 
donné lieu à différentes opinions. — Consultons d ’abord 
l’É critu re , les versions et la tradition. Outre les listes 
généalogiques de la Genèse et des Paralipom ènes, Ézé
chiel, xxvn, 7, parle des « îles d’Élisa » (hébreu : 'iyyê  
’EliSâh; Sep tan te : vtictoi ’EXenraf), qui fournissaient à 
Tyr « l ’hyacinthe et la pourpre » pour « ses tentures », 
c’est-à-dire probablem ent les tentes dressées sur le pont 
de ses navires. Le mot ’iy y îm ,  état construit : ’iy y ê ,  
indique en général des côtes m aritim es ou des îles. Le 
sam aritain , Gen., x , 4 ,  porte 'E lis;  le syriaque, Gen., 
x , 4 ;  I Par., i ,  7, ’È lisa, et, Ezech., xx v n , 7, ’Eles. On 
lit dans le Targum du Pseudo-Jonathan , Gen., x , 4 ,  
'A lla s, e t, dans le Targum  de Jérusalem , la paraphrase 
suivante : « Et les fils de Javan, ’Éliiid’, et le nom de 
leurs provinces, 'A lastâràsûm . » Enfin le Targum  de 
Jonathan sur E zech ., x x v il, 7, explique ’EliSâh par 
m edinaf 'Italyâ'. D’après Josèphe, Ant. ju d . ,  I ,  v i, 1, 
’EXiaàj [liv ’EXiaccc’ooç èxâXeasv tov npX^v, AioXeïç 8s vîiv 
sïerc, « Élisa donna son nom aux Éliséens, dont il fut le 
chef, et qui sont m aintenant les Éoliens. » Les Talmuds 
rendent ce (mot par E lias, suivant les u n s; par E lis ou 
Æ olis, suivant les autres. Cf. A. Neubauer, La géographie 
du Talm ud, in-8», Paris, '1868, p. 424. Saint Jérôm e, Lib. 
heb. quæst. in Genesim, t. x x m , col. 951, d it, comme 
Josèphe: « Des Ioniens, c’e s t-à -d ire  des Grecs, naissent 
les Éliséens, qui sont appelés Éoliens, Æ olides; d’où la 
cinquième langue de la Grèce est nommée éolienne. »

C’est su r ces différentes interprétations que s’appuient 
plus ou moins les opinions suivantes. — 1° A. Dillmann, 
D ie Genesis, Leipzig, 6e éd it., 1892 , p. 176, préfère 
l’explication targum ique, m edinat ’I ta ly â ’, et la glose 
em pruntée à Eusèbe par le Syncelle : ’EXtuo-à è£ o3 Stxe- 
Xoi, « Élissa, de qui viennent les Siciliens. » Le prem ier 
fils de Javan représenterait donc la Sicile et la Basse- 
Italie, bien connues des Phéniciens, et qu’il serait éton
nant de ne pas voir mentionnées entre l’Hellade (Javan)

| et l’Espagne ( Tharsis). Il est permis de regarder comme
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bien fragile le fondement de cette hypothèse, « qu’aucune 
preuve et aucune tradition ne justifient, et où [les au
teu rs] ont été guidés par l’idée fausse qu’Élischàh devait 
être  en dehors de Y âvân, qui embrasse tous les Grecs. » 
Fr. L enorm ant, Les origines de l’histoire, Paris, 1884, 
t. n ,  2e p art., p. 35. — 2“ Moins acceptable encore est 
celle qui veut voir Carthage dans É lisa, parce que la 
légendaire fondatrice de cette ville est appelée Élissa en 
même tem ps que Didon. C est la conjecture qu’émet, avec 
un  point d’interrogation, Fried. Delitzsch, Wo lag das 
P a ra d iesf  Leipzig, 1881, p. 250. (< Quarth-H adaschth ou 
Carthage, dit encore justem ent M. Fr. Lenorm ant, loc. 
c it., était une fille de lvéna'an. Jam ais l'idée ne serait 
venue à un Phénicien ou à un Hébreu de la ranger 
parmi les enfants de Yâvân. » — 3° La m ajorité des com
m entateurs reconnaît ici la population de la Grèce euro
péenne, ce qui est plus conforme à la tradition. Mais 
encore à quelle tribu spéciale fa u t- il  rem onter?

Si l ’on regarde ’ElîSâh comme un nom  indigène, que 
les Phéniciens n ’ont pas fo rgé, et dont il faut chercher 
la source dans la nom enclature géographique ou ethno
graphique de l’ancienne G rèce, on trouvera trois term es 
auxquels les exégètes l’ont comparé : ‘ExXaç, ’HXt; et 
A ’oXzî;. — J. D. Michaelis, Spicilegium  geogr. Hebræo
rum , Gœttingue, 1768-1770, t. i, p. 79, prend le prem ier 
term e de com paraison; mais les lois de la linguistique 
s’opposent à ce sentim ent. La forme la plus ancienne de 
"EXXyive; est SeXXoL Dans la form e postérieure H ellên, 
l's initial prim itif s’est changé en h , et le thèm e s’est 
développé par l’addition d 'un  n  final. Une transcription 
aussi vieille que celle de la Bible conserverait nécessai
rem ent la sifflante du début, qui appartenait à la racine 
originaire, sal ou sel. — S. Bochart, P lialeg., lib. m ,  
cap. iv, Caen, 1646, p. 176, se reporte à ’HXc; du Pélo- 
ponèse, mais la forme prem ière de ’HXeîoi est FaXetFoi, 
avec double dig a m m a ; celle de FaXeïoi était si bien con
sacrée par la tradition dans l'usage local, que, jusqu’au | 
m ilieu du i«r siècle avant l’ère chrétienne, la légende des I 
m onnaies des Éléens reste FAAEIQN. La transcription 
sémitique devrait donc présenter un vav  correspondant 
au digam m a  in itial, ce qui n’existe pas. — 11 est donc 
plus conforme à la philologie de rapprocher ’ElîSâh de 
AioXteù?, pluriel AioXileç, AcoXisîç ; forme primitive : 
AIoXisFù;, pluriel AioXiiFe;. La transcription phénico- 
hébraique est d’autant plus acceptable qu’elle a pu se 
faire su r une forme AiXieFù;, AiXteù;, où Yo était tombé, 
comme on l ’observe dans atXoupoç, pour atôXovpoç, et 
dans la comparaison de aïvw avec aîovâw. Cf. A. Knobel, 
Die Vôlkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 81. La 
correspondance de ’E lîsâh avec AîXùFù; est tout à fait 
analogue à celle de la transcription égyptienne du nom 
des Achéens, A -qa-y-va -sa , avec son prototype ’A-/atFôç, 
devenu ensuite ’A '/atô;.

Les Éoliens sont une des deux divisions des Hellènes 
proprem ent d its , opposés aux Ioniens, quand , dans les 
populations de la Grèce, on ne distingue que des Doriens, 
des Éoliens et des Ioniens. La tradition généalogique 
plus habituellem ent répandue compte chez les Hellènes 
propres ou Grecs occidentaux trois branches : 'Éoliens, 
Doriens et Achéens. Dans ce sens restrein t, les Éoliens 
sont un peuple qui a eu pour berceau la Thessalie, où 
la légende fait régner leur père Aiolos. De là ils s’éten
dirent su r l’Eubée, sur la Béotie, et enfin sur l’Étolie, 
où ils trouvèrent déjà établis les Étoliens et les Éléens. 
Quelques tribus pénétrèrent également dans le Pélopo- 
nèse. Les Phéniciens, qui ne durent avoir de relations 
qu’avec les côtes de la Grèce, et ne purent, en Macédoine 
et en Thessalie, connaître que la population du litto ral, 
c’e s t-à -d ire  les Éoliens, en étendirent le nom , altéré 
dans leur propre langue, à toute race protohellénique ou I 
dorienne qui s’était mêlée avec les Éoliens. Cette exten
sion eut lieu d’ailleurs dans la bouche et les traditions 
des Grecs eux-m êm es. « Et l’auteur du tableau ethno-

[ graphique du chapitre x de la Genèse était ainsi auto
risé à appliquer, comme il l’a manifestement fait, l’ap
pellation de ’Elisâh  =  AioXtée? à toutes les populations 
de la Grèce européenne, à l’ensemble des Hellènes pro
prem ent d its , à une époque où les Doriens n ’étaient pas 
encore descendus de leurs m ontagnes sur le terrain où 
s’étendent ses connaissances géographiques, et peu t-ê tre  
n ’avaient pas encore constitué leur individualité spéciale, 
distincte de celle des Éoliens. » F. Lenorm ant, Les ori
gines de l’histoire, t. ii, 2° part», p. 43.

M. J. Halévy, Recherches bibliques, P aris , t. î ,  1895, 
p. 260-264, précise davantage la question. Pour lui, 
’Elisâh  représente, en particulier, une contrée spéciale 
du Péloponèse, la Laconie. D’abord, le parallélisme, in ten
tionnellem ent établi par l’auteur sacré entre-les deux 
premiers fils de Javan, Élisa et Tharsis d’un côté, çt 
Céthim (Chypre) et Dodanim ou Rodanim (Rhodes) de 
l’au tre , m ontre qu’il ne faut pas chercher dans ceux-là 
de grands pays continentaux, mais des îles, tout au plus 
des péninsules, que les anciens englobaient d’ordinaire 
dans cette dénomination. Ensuite l’identité d ’ ’ElUâh  avec 
la Laconie résulte de l’abondance en coquilles de pourpre 
qui rendit ce pays célèbre dans toute l’antiquité, ce à 
quoi fait allusion Ézéchiel, x x v n , 7. Quant au nom lui- 
même, il doit être em prunté à une ville maritim e impor
tante de la Laconie propre. Il doit en outre représenter 
un  dérivé ethnique du nom indigène de cette ville, ce qui 
résulte de la forme des deux dernières personnifications : 
Céthim (hébreu : K ittim )  et Dodanim (hébreu : Dôdà- 
nîm  et R ôdânim ), qui sont les pluriels des noms eth
niques K iffy i  et Rûddni, tirés l’un de Kyjtiov, et l’autre 
de ‘P<S8o;. Voir Céthim , col. 466, et Dodanim, col. 1456. 
Ainsi ’EliSâh est un nom  ethnique dérivé de la ville de 
”EXo; en Laconie. Les fréquents rapports des Phéniciens 
avec cette cité m aritim e ont été constatés dans ces der
niers temps par les inscriptions phéniciennes et gréco- 
chypriotes découvertes dans l’île de Chypre. On connais
sait déjà des ex-voto voués par les Phéniciens à Apollon 
Amycléen. Des trouvailles récentes y ont ajouté le culte 

I d’Apollon d’Hélos, ’AitôXXiov ’£Xs!tï)î , rv r ix  'jiin ou 
zran"x qizn, en dialecte ’AirecXov ’EXsctyiç ou ’AXxtnwvr^. 
De ces deux formes ethniques dérivées d l lé lo s , l’une, 
’EXeiTïi;, se rapproche beaucoup de la forme classique 
et est rendue en phénicien par n»bN, avec élision du 
sigm a  final; la seconde, populaire, revêt la physionomie 
jadis entièrem ent inconnue de ’AXacuwTviç, dont la trans
cription littérale en caractères sémitiques serait divd’in  
ou urryïriN. Le fait que la transcription phénicienne le 
rend par DrvrriN, avec un n , hé, au lieu de d , sam ed i, 
m ontre seulement qu’au IVe siècle avant notre ère la lettre s 
placée entre deux voyelles se réduisait, dans le dialecte 

j chypriote, à une faible aspiration. Le nom hébreu r m ’- s ,

’E liSdh, anciennem ent n iC M , ’E lisà t, s’est donc déve

loppé su r la base d e ’AXa<Ti«T(r);) — (vQn'urbN, ’AlaHôt(s).

L’altération consiste, d’une p a rt, dans le rejet de la sif
flante finale, ur, s, après la dentale, n, t ;  de l’autre, dans 
la m étathèse subie par la voyelle i. — La discussion, on 
le voit, repose uniquem ent su r la comparaison des mots. 
C’est une base fragile assurém ent ; mais c’est la seule 
que possède la science actuelle, dont nous avons donné 
les derniers résultats. A. L e g e n d r e .

ÉLISABETH, nom de deux fem m es, une de l’An
cien, l’autre du Nouveau Testament.

1 . ELISABETH (hébreu : ’ÈlîSéba', « dont le serm ent 
est Dieu; » Septante : ’EXurxêsO), épouse d’Aaron. Exod., 
v i, 23. Elle était fille d’Aminadab, de la tribu  de Juda , 
et m ère de Nudab, Abiu, Éléazar, Itham ar. Elle était 
sœ ur de Naasson, chef de la tribu  de Juda dans le désert 
du Sinaï. Exod., vi, 23; Num ., n ,  3.
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2 . ELISABETH (g rec : ’EXKxâêerOU ’EXeierdêsT), épouse 
de Zacharie et m ère de Jean-Baptiste. Elle était de famille 
sacerdotale, « des filles d’Aaron, » Luc., i, 5. Cependant 
saint Luc, i ,  36, la dit parente de M arie, m ère du Sei
gneur, qui était de la tribu  de Juda. Les lévites ayant 
le droit de prendre femme dans toutes les tribus, on 
conçoit facilement qu Elisabeth, de la tribu de Léyi et de 
la descendance d’Aaron par son pere, pouvait etre du 
côté m aternel 'parente de la Sainte A ierge. Saint llippo- 
lyte, d 'après Nicéphore Callixte, l lis t. Ecclesiast., n ,  3, 
t '  c ' x l v ,  col. 700, prétend que la mère de la Sainte 
Vierge et celle de sainte Elisabeth étaient sœurs : il 
appelle la prem ière Anne et la seconde Sobé. Le méno- 
loge des Grecs, au 8 septem bre, établit de la même façon 
la parenté. Ce système et les noms des personnages pa
raissent provenir des Évangiles apocryphes, qui au milieu 
des légendes peuvent avoir conservé quelques traits his
toriques. Élisabeth, comme Zaehurie, était (t juste » et 
fidèle à la loi. Déjà avancée en âge, elle n'avait pas eu 
d’enfant, étant stérile. Mais, touché de leurs désirs et de 
leurs prières, Dieu, par l’ange Gabriel, qui apparut dans 
le Temple à Zacharie, leur promit un fils. La promesse 
divine ne tarda pas à se réaliser après le retour de Zacha
rie. Elisabeth conçut, e t, ne voulant plus être montrée 
comme la stérile et en butte aux opprobres de la part de 
gens qui ne connaissaient pas encore la grâce qu’elle avait 
reçue, elle se tint cachée dans sa dem eure pendant cinq 
m ois, par une légitime fierté et par respect pour le don 
de Dieu. Luc., i, 24-25. Quand Marie, après l’incarnation 
du Verbe, vint dans sa dem eure, sous l’inspiration d’en 
h au t, É lisabeth, avec joie et hum ilité , félicite sa parente 
de la grâce incom parable qu’elle a reçue. Luc., i, 40-45. | 
Marie ne lui répond pas directem ent; m ais, recueillie en [ 
elle-m êm e, elle exprim e les sentim ents de son cœ ur dans 
le cantique M agnificat. Quand Elisabeth donna naissance 
à un fils, ses amis et parents se réjouirent avec elle. Luc., ■ 
i, 57-58. Le huitième jo u r vint la circoncision, et il s’agit 
de donner un nom à l’enfant. Contrairem ent aux prévi- | 
sions et indications des assistants, Élisabeth voulut qu’il j  

S’appelât Jean , se trouvant ainsi par une sorte d’inspira- \ 
tion d accord avec la volonté de Zacharie : ce qui étonna I 
les témoins du fait. L’Église latine célèbre sa fête en j  

même temps que celle de Zacharie, le 5 novembre.
E . L e v e s q u e .

É L ISA M A . Hébreu : 'Ë lisâm â ' , « Dieu écoute; » Sep- | 
tan te : ’EXenrap-à; Codex A lexandrinus: ’EXiffau-à. Nom î 
de six Israélites.

1 . ÉLIS AM A, fils d’Ammiud et chef de la tribu d’Éphraïm 
à l’époque du dénombrement du peuple dans le désert 
du Sinaï. Num ., i, 10; n, 18; x, 22. Il vint avec les autres 
chefs de tribu otfrir les dons prescrits. N um ., v i i ,  48. 
D’après la généalogie de I Par., xxvi, 27, il était grand- 
père de Josué.

2 . ÉLISAMA (Septante: ’E).£i<7ap.d, ’EXsio-xp-àe ; Codex 
Alexandrinus : ’EXtuaiiâ), fils de David, né à Jérusalem . 
II Reg., v, 16; I P ar., m ,  8 ; xiv, 7.

3. ÉLISAMA, père de Nathanias et grand-père d’Ismaël, 
le m eurtrier de Godolias. IV Reg., xxv, 25; Jer., x l i ,  1.
I) était de race royale. Pour l’explication de cette der
nière expression, voir I sm a e i. , fils de Nathanias.

4 .  ÉLISAM A, un  des descendants de Juda, dans la 
branche de Jéram éel. Il était fils d’Icamia. I Par., n ,  41.

5. ÉLISAMA (Septante : ’EXEtoâ; Codex Alexandrinus : 
’EXidapa), nom donné dans I Par., m ,  G, à un  fils de 
David, qui est ailleurs, II Reg., v, 15, et I Par., xiv, 5, 
nommé plus justem ent Élisua. Voir ce mot.

6 .  ÉLISAM A, prê tre , envoyé avec un  autre prêtre et

plusieurs lévites par le roi Josaphat dans les villes de 
Juda, le livre de la Loi à  la m ain, pour instru ire le peuple.
II Par., x v ii ,  8.

7 . ÉLISA M A  (Septante : ’EX ôKrapA ,  ’EXetadc ; Codex 
A lexandrinus: ’EXiaauâ), scribe du roi Joakim. Il était 
dans la cham bre du scribe ou chancellerie, avec quelques 
officiers de la cour, quand Michée, fils de Gamarias, vint 
rapporter la prophétie de Jérém ie, que Bar.uch venait de 
lire. Les grands officiers de la cour, effrayés du contenu 
de cette prophétie, allèrent en avertir le roi, mais en lais
sant le rouleau qui contenait les avertissem ents divins 
dans la cham bre d’Élisama. Joakim l’envoya chercher. 
Jer., xxxvi, 12,20, 21 (Septante, x l i i i ,  12,20,21). Quelques 
auteurs identifient ce scribe avec Élisama 3; il serait 
alors m em bre de la famille royale. E. L e v e s q u e .

ÉLISAPHAN. Hébreu : ’È lîsâ fân , « Dieu protège; » 
Septante : ’EXiaoeçocv, ’EXsmaçàv. Nom de deux Israélites.

1 .  É L IS A P H A N , lévite, fils d ’Osiel, Exod., vi, 22, chef 
de la famille de Caath, Num ., m ,  30, au temps du dé
nom brem ent du peuple au Sinaï. Quand Nadab et Abiu 
furent punis de m ort pour avoir brûlé des parfum s devant 
le Seigneur avec du feu profane, Moïse comm anda à 
Misaël et à Élisaphan d’em porter leurs corps hors du 
camp. Lev., x, 4. Au tem ps de David, la famille d’Élisa- 
phan était représentée par deux cents lévites, avec Séméias 
pour chef. I Par., xv, 8 . A l’époque des réformes d’Ézé- 
chias, deux chefs de cette famille furent chargés de puri
fier le Temple. II Par., x x ix , -13. Dans Exod., v i, 22, le 
nom est écrit sous la forme abrégée : ’Élçâfàn.

2.  É L IS A P H A N , fils de P harn ach , chef de la tribu  de 
Zabulon, un de ceux qui furent choisis par Moïse pour 
faire le partage de la Terre Prom ise. Num ., xxxiv, 25.

E. L e v e s q u e .
É L IS A P H A T  (hébreu : 'Ë lü âfâ t, « Dieu juge; » Sep

tante : ’EX snraîpotv; Codex A lexandrinus : ’E X ia acp av ) , 
fils de Z échri, un des centurions de la garde royale qui 
aidèrent le grand prêtre Joïada à placer sur le trône le 
jeune roi Joas. Il P ar., x x m , 1 -8 .

1 . ÉLISÉE (hébreu : ’Ë liSâ'; Septante: ’EX'.aâ, ’EXt- 
uail; Nouveau Testam ent: ’EXnro-aïo; ; Vulgate : E lisæus, 
« Dieu est mon salut » ), prophète, fils de Saphat et riche 
habitant d’Abelméhula.

I. S a  v o c a t io n .  — Quelques comm entateurs ont pensé 
qu’il avait été de bonne heure disciple d’Élie et qu’il avait 
vécu avec lui su r le C arm el, dans une école de prophètes. 
Mais la soudaineté de sa vocation rend plus vraisemblable 
qu’il n ’avait pas fréquenté les écoles prophétiques et qu’il 
ne s’était pas préparé à  son rôle futur. Dieu, après la vision 
de l’Horeb, avait chargé Élie de choisir Élisée comme 
son successeur. Élisée devait continuer l’œuvre réforma
trice d’Élie et frapper les impies du glaive de sa parole, 
instrum ent des justices divines. IH Reg., xix, 16-17. Élie 
le trouva occupé au labour. Douze paires de bœufs creu
saient sous ses yeux le sillon, et lu i-m êm e dirigeait la 
douzième charrue. Voir col. 602-605. Élie alla droit à lui, 
et sans proférer une parole, sans lui adresser même le 
salut ordinaire, il jeta  su r lui son m anteau. Cette vêture 
silencieuse signifiait clairem ent l’appel d’Élisée à  la m is
sion prophétique et symbolisait la transmission des pou
voirs. Élisée en comprit le sens, e t, répondant sans tar
der à  la vocation divine, il courut après Élie, qui se reti
rait, et lui demanda seulem ent le temps d’aller em brasser 
son père et sa m ère. Quelques exégètes pensent qu’Élie 
blâma l’attachem ent trop naturel d ’Élisée pour ses parents; 
mais le nouveau disciple interpréta la parole du maître 
comme une autorisation indirecte. S’éloignant donc, il 
tua la paire de bœufs qui conduisait sa charrue , en fit 
cuire la chair avec le bois de la charrue et des h arnais.
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et il célébra un repas d'adieux avec ses parents et ses 
amis. Le repas achevé, il se leva, s’en alla, suivit Élie et 
le servit. Il se constitua ainsi son disciple, en attendant 
qu’il devint son successeur. III Reg., x ix , '19-21.

Tandis qu’Élie vécut, Élisée resta au second plan. Son 
activité commence à l’enlèvem ent d’Élie. Sa persistance 
à vouloir suivre ce jo u r- là  son m aître ju squ’au bout lui 
valut d’être le tém oin attristé de la disparition du grand 
prophète et de recevoir une double part de son esprit et 
de sa puissance. Voir É l i e .  Il hérita aussi du manteau 
d’Élie, qui était le signe visible de la succession prophé
tique. Il en fit bientôt usage. Parvenu sur le bord du 
Jourdain, ii imita Élie et frappa les eaux du m anteau qui 
lui avait été légué. La leçon de la Vulgate fait supposer 
que la confiance d’Élisée fut mise à l’épreuve , puisqu’il 
dut frapper deux fois les eaux avant qu’elles ne lui ou
vrissent le passage. Mais le texte hébreu ne mentionne 
pas cette circonstance, et dit seulem ent qu’Élisée, plein 
de fo i, agit au nom du Dieu d’Élie et renouvela le pro
dige qu’Élie avait opéré quelques instants auparavant. 
Ce prodige accrédita Élisée auprès des fils des prophètes, 
qui reconnurent en lui le successeur d’Élie, vinrent à sa 
rencontre et se prosternèrent à ses pieds ju squ’à terre. 
Ils lui dem andèrent aussitôt l’autorisation de faire recher
cher Élie. Bien qu’il n ’eùt pas d’espoir dans le succès 
des recherches, il les perm it, vaincu par l’im portunité de 
ses disciples et dans le dessein de les convaincre de la 
disparition complète’ de leur commun maître.

II. S a  m iss io n . — 1° Élisée commença bientôt l’exer
cice de sa mission. Comme celle d’Elie, elle fut douce et 
bienfaisante à l’égard des humbles et des pauvres, m ena
çante et terrible envers les orgueilleux et les impies. Les 
habitants de Jéricho se plaignirent au prophète de l’insa
lubrité des eaux de leur ville et de leurs pernicieux effets. 
Élisée se fit apporter du sel dans un vase neuf, et il le 
jeta dans la fontaine. Ce sel, principe d ’incorruptibilité, et 
symbole de la puissance curative du Seigneur, assainit, par 
la volonté de Jéhovah, que le prophète avait invoqué, les 
eaux de la fontaine appelée aujourd’hui A ïn-es-Soultan  
(voir col. 1696). Montant de Jéricho à Béthel, Élisée dut 
exercer su r ses contem pteurs les effets de la vengeance 
divine. Comme il approchait de cette dernière ville, qui 
était un des centres du culte des veaux d’or, III Reg., 
x u ,  29, de jeunes garçons qui en sortaient se m oquèrent 
de lui et l’insultèrent. C’étaient sans doute des enfants 
d ’Israélites, qui étaient devenus idolâtres. Reconnaissant 
un prophète du vrai Dieu, ils le tournèrent en ridicule, 
en raison de sa calvitie précoce. Voir col. 89. Élisée les 
m audit au.nom  de Jéhovah, et aussitôt deux ours sortirent 
de la forêt et déchirèrent en m orceaux quarante-deux de 
ces enfants. Élisée n ’avait pas cédé à un m ouvement de 
vengeance personnelle; il avait voulu faire respecter un 
prophète de Dieu. Aussi le Seigneur rendit-il efficace sa 
malédiction, afin d ’imposer aux idolâtres une crainte salu
taire à l’égard de ses envoyés. Cf. Quæstiones e t respon- 
siones ad orthodoxos, q. lx x x ,  P atr. g r., t. v i, col. 1321. 
De Béthel, Élisée se retira sur le Carmel, probablement 
pour se recueillir et se préparer dans la solitude à sa 
m ission publique. Il revint ensuite à Sam arie, IV Reg., 
I l ,  1-25, où il avait une maison. IV Reg., v i, 32.

2° U ne tarda pas à se m êler à la politique. Les rois 
d’Israël, de Juda et d ’Édom s’étaient coalisés contre Mésa, 
roi de Moab. Dans le désert de rid u m ée, leurs troupes 
m anquèrent d’eau. Dans cette extrém ité, Josaphat, roi 
de Juda, demanda un  prophète de Jéhovah qui put prier 
pour eux. Un serviteur du roi d’Israël désigna Élisée, 
le disciple familier d’Élie, celui qui versait de l’eau sur 
ses mains. Élisée avait donc suivi l’armée. Josaphat, qui 
connaissait déjà sa réputation , alla avec les deux autres 
rois lui dem ander audience. Élisée dit à Joram  des pa
roles sévères et le renvoya aux prophètes de son père et 
de sa mère, aux prophètes de Baal et d’Astarté, qu’Achab 
et Jézabel avaient introduits dans le royaume d’Israël.

[ Joram  implora hum blem ent son assistance en considé
ration des rois alliés. Élisée attesta par serm ent qu’il ne 
rem plirait son ministère prophétique que par égard pour 
Josaphat, qui était un fidèle adorateur de Jéhovah. Mais 
sa conversation avec Joram  avait troublé son âme. Afin 
de calm er son émotion et de se disposer ainsi à recevoir 
l’inspiration prophétique, il demanda un harpiste. Tandis 
que le musicien jouait, l’esprit du Seigneur anima Élisée, 
qui au nom de Jéhovah prom it l’eau pour les troupes et 
prédit la défaite des Moabites. Le lendem ain matin, con
formément à la prédiction, les eaux affluèrent du sud, 
du côté de l’Idum ée, dans le lit du torrent. Élisée avait 
annoncé qu’elles ne tom beraient pas su r les troupes 
alliées, mais qu’elles viendraient d’ailleurs, à la suite 
d’un'orage ou d’une trombe que l’on n ’aurait pas entendu. 
Au lever du soleil, les Moabites aperçurent les eaux rouges 
comme du sang; ils crurent qu'elles étaient rougies par 
le sang des a lliés, versé par leu r propre glaive, et qu’ils 
n ’avaient plus qu’à courir au butin. Ils éprouvèrent, au 
contraire, selon la prophétie d’Élisée, une défaite complète. 
IV Reg., m , 9-25.

3°L’historien sacré a groupé ensuite une série de m iracles 
dans le but de m ontrer qu’Élisée avait réellem ent hérité 
de la puissance d’Élie. 1. Le disciple réalise les mêmes 
prodiges que son m aître. La veuve d’un prophète, pour
suivie par un créancier impitoyable, recourt à Élisée. 
Pour lui procurer des resso u rces, celui - ci multiplie 
m iraculeusement un  peu d’huile et en rem plit un  grand 
nombre de vases vides. L’huile ainsi augmentée fut ven
due, et le prix de la vente suffit non seulem ent à payer 
les dettes, mais encore à pourvoir aux besoins de la veuve 
et de ses fils. — 2. Une femme riche de Sunam donnait 
souvent l’hospitalité au prophète ; elle fit même construire 
pour lui un  logement séparé, qu’elle m eubla convena
blement. Un jou r, par reconnaissance, il lui offrit d’em
ployer pour elle son crédit à la cour. Mais elle n ’avait 
aucun procès, et toute intervention en sa faveur était 
inutile. Giézi, serviteur d’É lisée, fit alors rem arquer à 
son maître que son hôtesse n ’avait pas d’enfant et que 
son mari était vieux. Élisée prom it à la Sunam ite qu’en 
récompense de sa généreuse hospitalité elle aurait un fils 
l’année suivante. La promesse inespérée s'accomplit exac
tement. L’enfant, devenu grand , alla un jo u r voir son 
père, qui surveillait ses m oissonneurs. Soudain il se plai
gnit de violentes douleurs de tête ; il venait probablement 
d’être frappé d’insolation. Revenu à la maison, il m ourut 
su r les genoux de sa mère. Celle-ci, rem plie de confiance 
en Dieu, porta le cadavre sur le lit du prophète et ferma 
la porte de la cham bre. Elle tin t secrète la m ort de son 
fils, et demanda à son mari un  serviteur et une ânesse 
pour aller trouver l ’homme de Dieu. Le m ari s’étonne 
de cette visite, faite en un  jour ordinaire, en dehors de 
la néoménie et du sabbat. Sa femme insiste et part en 
toute hâte vers le Carmel. Dès que le prophète l’aperçoit, 
il envoie Giézi à sa rencontre. Elle se jette aux pieds 
d’Élisée, et par cette altitude suppliante lui révèle le 
m alheur qu’il ignorait. Profondém ent ému du chagrin 
de cette mère, il commande à Giézi d’aller à la maison et 
de placer son bâton su r la tête de l’enfant. Mais la pauvre 
mère entraîne le prophète à sa suite. Giézi, qui les avait 
précédés, n ’avait pas réussi à ressusciter l ’enfant, qui 
restait sans voix ni sentim ent. Entrant dans la cham bre, 
Élisée recourut au procédé par lequel Élie avait ressuscité 
le fils de la veuve de Sarepta. Se couchant su r le cadavre, 
il se mit bouche sur bouche, yeux su r yeux, m ains sur 
mains. Le re tour à la vie eut lieu progressivement. La 
chair de l’enfant commença par se réchaulïer au contact 
du prophète. La foi de celu i-c i ne fléchit pas. Hebr., 
x i, 35. Pour calm er son émotion et attendre le résultat 
définitif de sa p rière , il descendit et se prom ena dans la 
maison. Il rem onta et se coucha de nouveau sur l’enfant, 
qui bâilla sept fois et ouvrit les yeux. Il fit appeler la 
mère et lui rem it son fils vivant. E lle, se jetant à ses
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pieds, se prosterna la face contre terre. 3. Étant a 
Galgala à l’époque de la fam ine, IV Reg., v m , 1 , Elisee 
ordonna à sou serviteur de préparer un potage aux i s  
des prophètes qui suivaient là sa direction. L un d eux 
alla dans les champs cueillir des plantes grim pantes; il 
ram assa plein son m anteau des coloquintes (voir col. 859) 
dont il hm orait la nature et les coupa dans la marmite. 
L’am ertum e du potage fit croire aux disciples d’Elisée 
q u'o 11 leur avait versé du poison. Ils îefusèient de man
ger. Le prophète prit de la farine et la jeta dans la m ar
mite, et le potage perdit son am ertum e. La farine n ’avait 
pas la propriété naturelle de détruire le goût am er des 
coloquintes; elle fut un  moyen symbolique de rendre  par 
miracle le bouillon potable. — 4. Dans le même tem ps, 
un homme de Baal-Salisa apporta à Elisée des prém ices, 
vingt pains d'orge et du blé nouveau dans un sac. Avec 
ces provisions insuffisantes, le prophète nourrit les cent 
personnes qui faisaient partie de la communauté de Gal
gala, et il y eut des restes, grâce seulem ent à une m ul
tiplication miraculeuse des pains. IV Reg., IV, 1-44. —
5. Un général syrien, nommé N aam an, était lépreux. Il 
connut par une jeune  fille ju ive, qui était au service de 
sa femm e, la puissance d’Élisée, et il obtint du roi l’au
torisation d’aller dans le royaume d’Israël. U présenta 
ses lettres de recom mandation à Joram , qui fut très 
embarrassé, parce qu’il n’avait pas la puissance de guérir 
de la lèpre. Elisée fit dire au roi d’Israël de lui envoyer 
le général sy rien , pour qu’il sut qu’il y avait en Israël 
un  prophète du vrai Dieu. Naaman vint donc avec de 
grands équipages et s’arrêta à la porte d’Élisée. Celui-ci, 
sans se déranger, lui fit indiquer comme remède de se 
laver sept fois dans le Jourdain. Irrité  de ce que le pro
phète n’était pas venu lu i-m êm e le guérir et lui avait 
donné, par dérision peu t-ê tre , un remède trop simple et 
inefficace, Naaman s’en retournait avfec indignation. Ses 
serviteurs lui représentèrent qu ’il ne devait pas m épriser 
le rem ède, parce qu’il était d ’un  emploi facile. Frappé 
de la justesse de ce raisonnem ent, Naam an se baigna 
sept fois dans le Jourdain et fut parfaitem ent g u éri, lui 
étranger, alors qu 'il y avait d 'autres lépreux en Israël. 
Luc., iv, 27. La reconnaissance le ram ena auprès d ’Élisée. 
Il confessa que le Dieu d’Israël était le Dieu de toute la 
terre et présenta une riche offrande au prophète. Celui-ci 
refusa énergiquem ent le m oindre cadeau. 11 voulait m on
tre r à un païen que le désintéressement distinguait les 
vrais prophètes des faux prophètes. Après quelque insis
tance, Naaman céda; mais il dem anda d’em porter de la 
terre d’Israël la charge de deux mulets, pour former une 
sorte de terre  sainte su r laquelle il adorerait désormais 
Jéhovah. Il soumit ensuite au prophète un cas de con
science. Son emploi exigerait qu’il accompagnât son roi 
au temple de Remrnon. P o u rra it-il le faire sans idolâ
trie?  É lisée, sans donner une autorisation catégorique, 
accorda au m oins une permission tacite, en considérant 
la démarche de Naaman non comme une participation 
au culte idolàtrique, mais comme un office civil qu’il 
remplissait auprès du roi. Noël Alexandre, H istoria eccle- 
siastica V. T., Paris, 1699, t. ii, p. 168 ; Calmet, Commen
taire littéra l, Paris, 1724, t. n , p. 792-796. Giézi, moins 
désintéressé que son m aître, courut après Naaman et lui 
demanda de l’argent. Le prophète connut par révélation 
i’indigne conduite de son serviteur, la lui reprocha sévè
rem ent, et l’en punit en le couvrant de la lèpre dont 
Naaman avait été guéri. IV Reg., v, 27. — 6 . Les fils des 
prophètes, resserrés dans leurs habitations, demandèrent 
à leur chef de bâtir su r le Jourdain un local plus vaste. 
Il les accompagna et fit surnager, en jetant dans l’eau 
un m orceau de bois, la hache que l’un  d’eux avait laissé 
tom ber dans le Ileuve. IV Reg., v i, 1-7.

4° Élisée se mêla de nouveau aux affaires politiques 
et acquit dans le royaume d’Israël une autorité grandis
sante. — 1. Le roi de Syrie avait attaqué les dix tribus. 
Instruit de ses desseins perfides pa r inspiration divine,

Élisée en avisa Joram  et le prévint des embuscades qui 
lui étaient dressées. Joram  occupa les lieux que le pro
phète lui avait indiqués, et déjoua ainsi à plusieurs re 
prises les projets de ses ennem is. Le roi de Syrie crut 
qu 'un de ses officiers le trahissait; mais un serviteur lui 
apprit qu’Élisée révélait à Joram  tout ce qui se décidait 
dans la salle de son conseil. Bénadad, ayant appris que 
le coupable était à D othan, envoya une armée pour le 
prendre. La ville fut investie de nuit. Le serviteur de 
l’hom me de Dieu, s’en étant aperçu au point du jour, en 
avertit son m aître. Comme il était très préoccupé, Élisée 
le rassura et lui dit qu’il y avait plus de monde autour 
d’eux que dans le camp ennemi. 11 pria le Seigneur d’ou
vrir les yeux du craintif serviteur, qui vit autour de lui 
des chevaux el des chars de feu. Les Syriens descendirent 
pour s’em parer d ’Élisée, qui était sorti hors de la ville. 
Le prophète demanda à Dieu de les frapper de cécité. 
Puis, usant d’un stratagèm e bien légitim e, il leur dit 
qu'ils se trom paient de chem in et s’offrit à leur m ontrer 
l’homme qu’ils cherchaient. Il les conduisit à Samarie. 
Lorsqu’ils y furent entrés, il pria Jéhovah de leu r des
siller les yeux. Leur stupéfaction et leu r effroi furent 
g rands, quand ils se virent au m ilieu de la ville. Le roi 
d’Israël voulait les tuer. Élisée s’y opposa, parce qu’ils 
n ’avaient pas été pris de vive force ; il leur fit donner de 
la nourritu re  et les renvoya à leu r roi. IV Reg., VI, 8-23. 
— 2. Quelques années plus ta rd , Bénadad entreprit une 
nouvelle guerre contre le roi d’Israël et fit le siège de Sa
m arie. Bientôt une horrible famine régna dans la ville. 
Joram  s’en p rit à Élisée et s’engagea par serm ent à le 
faire décapiter le jour même. Cependant le prophète 
tenait conseil dans sa m aison avec les anciens. Il leur 
apprit que le roi venait de porter contre lui la sentence 
capitale et leu r ordonna de ferm er la porte au messager 
sanguinaire, parce que le roi regrettait déjà l’ordre donné 
et accourait su r les pas du bourreau pour em pêcher 
l’exécution. Le ro i, en effet, arriva , et Élisée lui prédit 
la prom pte cessation de la famine. Un officier, qui se 
moquait de la prédiction, apprit qu'il verrait l’abondance 
des vivres, mais qu’il n’en jouirait pas. IV Reg., v i, 31- 
vii, 2. Les Syriens abandonnèrent leur camp, dont le pil
lage rem plit la ville de vivres. L’officier m oqueur, qui 
avait été placé à la porte de Sam arie , fut écrasé par la 
foule. La double prédiction d’Élisée s'était accomplie. 
IV Reg., v ii , 17-20. — 3. Élisée avait annoncé à la Suna
mite dont il avait ressuscité le fils la famine de sept 
a n s , dont nous avons raconté précédem m ent un  épisode. 
Cette femme s’était retirée avec sa maison au pays des 
Philistins. Quand elle rev in t, ses biens étaient occupés 
par des étrangers. Elle alla dem ander justice au roi. A ce 
m oment même, celui-ci s’entretenait avec Giézi des m er
veilles opérées par Élisée et en particulier de la résu r
rection du fils de cette femme. Il l’interrogea elle-même 
et la réintégra dans ses biens. IV R eg ., v i i ,  1 -6 . —
4. Élisée alla à Damtfe à l’époque où Bénadad était m a
lade. Ayant appris l’arrivée de l’homme de D ieu, le roi 
de Syrie envoya Hazaël avec des présents consulter le 
prophète sur l’issue de sa maladie. Élisée prédit que le 
roi ne m ourrait pas de m aladie, mais périrait de m ort 
violente. Puis, dévoilant les projets ambitieux et sinistres 
d 'H azaël, il le fixa d 'un  regard pénétrant au point de le 
faire rougir, et il se prit à pleurer. Il prévoyait les maux 
que Dieu infligerait à son peuple par la m ain d’Hazaël, 
devenu roi de Syrie. Hazaël à son retour apprit à Béna
dad qu’il ne m ourrait pas de la maladie dont il souffrait; 
mais le lendem ain il l’étouffa sous une couverture et 
régna à sa place. IV Reg., v m , 7-15. — 5. Élie avait 
reçu la mission de sacrer Jé h u , roi d’Israël, III Reg., 
xix, 16 ; mais la vengeance divine sur la maison d’Achab 
avait été retardée. Plus heureux que son m aître, Élisée 
assista à la chute de la dynastie idolâtre et en fut même 
l’instrum ent. II envoya un de ses disciples à Ramoth- 
Galaad, oindre en secret le fu tur roi. Le message fut
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fidèlement rem pli, et le disciple du prophète indiqua 
à l’élu que Dieu le chargeait de détruire la maison 
d’Achab et de venger dans le sang de Jézabel le sang 
des prophètes. IV Reg., ix , 1 -10 . Après l’avènement de 
Jéhu, Élisée disparut de la scène; il se retira sans doute 
dans la solitude et ne joua aucun rôle politique sous la 
nouvelle dynastie. Il reparut seulement du tem ps de 
Joas, petit-fils de Jéhu. Il était atteint de la maladie dont 
il m ouru t, quand ce roi vint le voir. Tout impie qu’ait 
été Joas, il comprenait que le prophète m oribond était 

/encore un des plus fermes soutiens du trô n e, et il était

550. *- Fontaine d’Élisée.

désolé de le perdre. Répétant à dessein les paroles qu’Éli
sée avait prononcées à l’enlèvement d’Élie, il s’écriait en 
pleurant : « Mon père, mon père, char d’Israël et sa 
cavalerie! » Pour consoler le roi, Elisée lui prédit par un 
acte symbolique ses succès futurs. II lui dit de bander 
un  arc et de tire r une flèche; mais lu i-m êm e plaça ses 
m ains su r celles du royal tireur, pour m ontrer que le 
fait symbolisé par le trait lancé serait l’œuvre de Dieu. 
La flèche, dirigée par la fenêtre vers l’est, était envoyée 
par Jéhovah contre la Syrie, pour sauver Israël. Joas 
devait être victorieux à Aphec. Élisée lui ordonna ensuite 
de frapper le sol de traits. Joas se borna à décocher trois 
flèches. Le prophète, tout affligé, lui reprocha son manque 
de persévérance, disant : « Si vous aviez frappé c inq , 
six ou sept coups, vous auriez exterm iné la Syrie; mais 
vous ne la battrez que trois fois. » IV Reg., x m , 14-19.

Élisée m ourut bientôt après dans un âge avancé. 
Josèphe, A nt. ju d .,  IX, vm , 6 , dit qu’on lui fit de m agni
fiques funérailles. Son tombeau se voyait encore du temps 
de saint Jérôm e, In A b d ia m , t. xxv, col. 1099, auprès

de Samarie. V. Guérin , Sam arie , 1875, t. u , p. 203-204. 
L’année de la m ort d’É lisée, des pillards moabites firent 
une incursion dans le royaume d’Israël. Des hommes 
qui étaient occupés à ensevelir un défunt furent effrayés 
par leur approche, et déposèrent précipitamm ent le ca
davre dans le sépulcre d’Élisée. Dès que son corps eut 
touché les ossements du prophète, le défunt revint à la 
vie et se dressa su r ses pieds. IV Reg., x iv , 20-21. Dieu 
voulait honorer par ce miracle la mémoire du héraut de 
son culte et du grand thaum aturge. L’auteur de l’Ecclé- 
siastique, x l v i i i ,  13-15, en faisant l’éloge d’Élisée, rap-

D’après une photographie.

pelle deux fois la résurrection opérée par le contact de 
ses ossements.

La fête d ’Elisée est inscrite au m artyrologe rom ain 
à la date du 14 juin. Les ossements du prophète furent 
arrachés à son tombeau sous Julien l’Apostat. Quelques- 
uns, que l’on conserva, furent donnés à saint Athanase 
et transportés, en 463, à Alexandrie et plus tard  à Cons- 
tantinople. Sur le culte d’Élisée, voir Acta sanctorum , 
14 ju n ii , Paris, 1867, t. xxm , p. 273-275. Cf. Cassel, Der 
Prophet E lisa , B erlin , 1860; Clair, Les livres des Bois, 
Paris, 1884, t. i, p. 177-187; Mor M eignan, Les prophètes 
d ’Israël. Quatre siècles de lu tte  contre l’ido lâ trie , P a ris, 
1892, p. 249-323. E. M a n g e n o t .

2. É L IS É E  (F O N T A IN E  D '), Nom donné à la fontaine 
de Jéricho dont l’eau , de mauvaise qualité, fut rendue 
potable par ce prophète, en y m ettant du sel au nom du 
Seigneur. IV Reg., n , 19-22 (fig. 550). Elle porte aujour
d'hui le nom d’A in  es-S ou ltân , « fontaine du Sultan. » 
Elle jaillit en abondance du pied d’un monticule qui se
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rattache à la montagne de la Quarantaine, dans un  ancien | 
réservoir sem i-circulaire, en pierres de taille , de douze 
m ètres de long sur sept mètres et demi de large. Quoi
qu’elle soit légèrem ent tiède (23 degrés), elle est douce 
et agréable; on y voit une foule de petits poissons. La 
source forme un ru isseau , qui se dirige au su d -e st vers 
le village actuel d'Er-Riha. Les bords en sont couverts de 
tam aris et de zizyphus spîna Christi, et animés par des 
oiseaux de toute espèce. Voir J é r i c h o .

F . V ig o u r o u x .
3  é l i s é e  QALLICO (ben Gabriel), rabbin du X V Ie siè

cle, chef de la synagogue de Safed , en Galilée, mort 
entre 1578-1588. Il a laissé plusieurs com m entaires: un 
commentaire sur le livre d’Esther, in-4», Venise, 1583; 
un commentaire cabalistique sur TEcclésiaste, in -4» , 
Venise, 1548, 1578; un  commentaire su r le Cantique des 
cantiques, avec le texte, in -4° , Venise, 1587; un com
m entaire sur les cinq Megillot, in-4°, Venise, 1587.

E . Le v e s q u e .
4 . é l i s é e  v a r t A B I E D  (ou Docteur), auteur arménien 

du Ve siècle, m ort en 480. On l’identifie généralem ent avec 
Élisée, évêque de la province des Amadounis, dont le 
nom figure au concile national d’Ardaschad (449), en 
tête de la lettre synodale du patriarche Joseph et des 
évêques arm éniens au généralissime persan M ihrnerseh. 
Voir F. Nève, L’A rm énie chrétienne et sa littéra tu re , 
Louvain, 1886, p. 229-230. — On a de cet écrivain, outre 
une H istoire de Vartan M am igonian et de la guerre 
des A rm éniens contre les Perses (450-451), les ouvrages 
suivants : 1° un Com mentaire sur le livre de Josué et 
des Juges L Ijli n  u  l *L Q tr i in u u i j  II
divisé en seize chapitres; malgré sa concision, c'est un 
commentaire assez apprécié ; l’auteur fait plusieurs rap
prochem ents entre les personnages illustres de l’Ancien 
Testament et Jésus-C hrist et ses Apôtres: en général, 
les sens mystiques et allégoriques y abondent; 2» une 
Explication de l'Oraison dominicale ( 0 u  ujo fduü  n p  
u ," k  L " O r  d 'h p  n p jL -[ ,lt p u u ^  verset par verset, pleine 
d onction et de piété ; 3“ divers Sermons su r le bap
têm e, la transfiguration, la résurrection de N otre-Sei
gneur, su r la prédication des Apôtres et le jugem ent 
dernier; toutefois leur authenticité n ’est pas démon
trée. Tous ces écrits ont été publiés par les Pères 
Mékitharistes de Venise, au couvent de Saint-Lazare 
en 1859, in - 8», sous ce t i t r e :  S. P atris nostri Elisei 
Opéra. J. M isk g ia n .

ÉLISUA (h éb reu : ’ËUSûa', « Dieu est secours; » 
Septante : ’EXektoû;, ’ExtSe; Codex A lexandrinus : ’EXi- 
aovç, EXuraii), un  des fils de David, le sixième de ceux 
qui lui naquirent à Jérusalem. II Reg., v, 15; I Par., 
xiv, 5. Dans I P a r., m , 6, il est nommé Élisama, par une 
faute évidente de copiste. Ce dernier nom est porté par 
un  autre fils de David sur la même liste. Dans les Sep
tante, I Par., i i i ,  6, on lit aussi ’EXiaap.i dans le Codex ' 
Alexandrinus ; mais le Vaticanus a ’EXeiaà.

ÉLISUR (hébreu : ’Ëliçûr, « Dieu est rocher, c’est- 
à -d ire  protection; » Septante: ’EXsicoôp; Codex Alexan
drinu s: ’EXkjouç, dans N um ., i, 5 ; partout a illeu rs’EXt- 
ooüp, dans tous les m anuscrils), fils de Sédéür, chef de 
la tribu  de Ruben dans le désert du Sinaï. Num ., I ,  5 ; 
i l ,  10. 11 offrit les dons prescrits, comme les autres chefs 
de la tribu. Num ., vu , 35. Dans Num ., x , 18, le nom est 
écrit différemment par la Vulgate : Helisur.

ÉLIU. Hébreu : ’E lihû'. Nom de cinq Israélites et 
d’un ami de Job.

1 .  ÉLIU (S ep tan te : ’IDeiou; Codex A lexandrinus: 
’EXioû), ancêtre d’Elcana, le père de Samuel. I Reg.,
1, 1 . Dans d’autres passages, le nom a été altéré par les 
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copistes et transform é en Éliab dans I Par., v i, 27 (h é 
breu, 12), et en Éliel dans I Par., vi, 34 (hébreu , 19).

2 .  ÉLIU (Septante : ’EXipovO; Codex Alexandrinus : 
’EXiooS), un des chefs de la Iribu de Manassé, qui à Sice- 
leg vinrent offrir leur concours à David avant le dernier 
combat livré par Saül aux Philistins. Ils commandaient 
à mille hommes. David en fit des chefs de son arm ée; 
ils lui lurent d’un grand secours contre les bandes d’Ama- 
lécites qui avaient fait irruption su r Siceleg. I P a r., xii, 20.

3. ÉLIU (hébreu : ’È lihû , sans aleph  final; Septante : 
’Evvoô; Codex Alexandrinus : ’EXtoô), lévite de la des
cendance de Coré, fils de Séméias et un  des portiers du 
Temple au temps de David. 1 Par., xxv i, 7.

4.  ÉLIU (hébreu : ’È lihû, sans aleph  final; Septante : 
‘EXidë), chef de la tribu de Juda et frère de David.
I Par., xxvn, 18. Si le mot « frère » doit être pris ici dans 
le sens strict, ce serait une faute de transcription, pour 
Éliab. Voir É l i a b  3.

5 . ÉLIU (Septante : ’IIXioô, ’HXeioù), ancêtre de Ju 
d ith , de la tribu de Siméon. Ju d ith , v i i i ,  I. II n ’est pas 
nom mé dans la Vulgate.

6 .  ÉLIU (Septante: ’EXtoôç), un des interlocuteurs de 
Job. L’Écriture l’appelle fils de ISarachel le Buzite, de la 
famille de Ram.  Job, x x x i i ,  2. Buz est le nom du second 
des fils de Nachor, frère d’Abraham. Gen., x x i i ,  21. Ce 
mot désigne pareillem ent une région à laquelle sans doute 
Buz avait donné son nom et qui répond probablement 
au nord de l ’Arabie P é trée , vers la côte sud -est de la 
m er Morte et le n o rd -es t de lldum ée. Voir Buz 2 et 3, 
t. i ,  col. 1982. La qualification de Buzite indique donc 
la patrie d’Éliu et peut-être aussi sa généalogie. — L’au
teu r sacré ne nous dit pas s’il était venu comme Éliphaz, 
Baldad et Sophar, pour consoler Job , ou si quelque autre 
m otif l’avait amené en même temps qu’eux auprès de 
leu r ami affligé. Il le fait en trer brusquem ent et inopi
ném ent en scène au m om ent où les trois amis de Job, 
voyant l’inutilité de leurs efforts pour lui prouver sa 
culpabilité, prennent le parti de garder le silence. Jo b , 
xxxii, 1. Éliu s’était lu ju sq u e-là  à cause de sa jeunesse 
et n ’avait pas voulu émettre son avis tandis que de sages 
vieillards parlaient. 11 va m aintenant prendre la parole 
à son tour, après avoir d ’abord manifesté son indignation 
tout ensemble et contre Job, qui se croit juste devant 
Dieu, et contre ses amis, qui n ’avaient vu dans les peines 
de Job qu’un châtim ent m érité de ses péchés, intligé par 
la seule justice de D ieu , et avaient cru devoir le con
dam ner sans opposer aucun argum ent solide à ses plaintes.

I Job, x x x i i  , 2-6. Les reproches qu’il adresse à Job ne tom
bent pas su r sa conduite, comme les leurs. Éliu s’applique 
surtout à combattre les fausses idées de Job sur la cause 
de ses maux et sur les desseins de Dieu qui l’afflige. Job, 
xxxiv, 35. Ses discours n ’ont pas l ’acrimonie de ceux 
qu’on a déjà entendus, et ses paroles de blâme sont tem 
pérées par un certain ton de bienveillance; il voudrait 
même que Job « pùt paraître juste ». Job , x x x m , 32.

Le langage d ’Eliu respire la présomption et laisse trop 
voir la haute idée qu’il a de sa science. Mais ses idées 
sont justes, et il apporte une solution au problèm e de la 
douleur bien supérieure à celle des trois prem iers in te r
locuteurs. Il déclare que la souffrance sert à instruire 
Thomme, à le purifier et à l’éprouver; le juste  est sou
vent frappé afin qu’il apprenne à se juger lui-même avec 
plus de sévérité, qu’il se garde m ieux contre le péché et 
montre plus de zèle à chercher Dieu. Dieu ne l’afflige donc 
pas seulem ent à cause de ses fautes ; il n ’est pas un ju s
ticier implacable, comme le prétendent Éliphaz, Baldad 
et Sophar; il est un  bon père qui frappe rudem ent, mais 
pour son bien, son enfant, en punition de fautes légères ;

II. -  54
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par conséquent, si Job se croit juste et s’il l’est en réa
lité, il doit voir dans ses peines une bénédiction de Dieu. 
— Ces vues sont développées en quatre discours, Job, 
x x x ii ,  6 -xxxm , 33; xxxiv, 1-37; xxxv, 1 -16 ; xxxv i, 1- 
xxxvil, 21 , après chacun desquels Éliu semble attendre 
une réplique de Job; mais celui-ci ne répond pas comme 
il l’avait fait à chacun des discours de ses amis. C’est 
qu 'il reconnaît la justesse de cette doctrine, et qu’il avait 
promis de se taire si on lui apportait un  enseignement 
conforme à la vérité. Job, VI, 24. Voilà pourquoi il garde 
le silence devant ce jeune hom m e, tandis qu’il avait pro
testé contre les appréciations et les accusations des 
autres. Éliu a justifié la providence divine aux yeux de 
Job et n ’a plus laissé à celu i-c i aucun sujet de plainte, 
quoiqu’il n ’ait pu naturellem ent découvrir la vraie cause 
de son épreuve personnelle. Voir Job , i ,  8 -12 ; i i ,  3-6. 
Dès lors les hommes n ’ont plus rien  à dire, et la parole 
est à D ieu, dont Éliu a ainsi préparé logiquement l ’in 
tervention directe. Dieu se m anifeste, en effet, non pour 
continuer la discussion, mais pour instruire l’homme. 
Quelques-uns ont pensé que les paroles sévères que Dieu 
prononce d’abord s’adressent à É liu, Job, x xxvm , 2 ; 
mais on croit avec plus de fondement que c’est Job qui 
est l’objet de cette réprim ande. Le Seigneur, loin de 
blâm er É liu , lui donne, au contraire , raison d’une ma
nière indirecte, lorsqu’à la fin il ne reprend qu’Éliphaz, 
Baldad et Sophar, ne se m ontre irrité  que contre eux, et 
exige d’eux seuls "un sacrifice d’expiation offert par Job 
en leu r nom. Job, x l i i ,  7-10. —  Pour l’authenticité des 
discours d’É liu , voir J o b  ( L iv r e  d e ) .

E. P a l i s .
ÉLIUD (grec : ’EXioùS), fils d’Achim et père d’Éléazar, 

dans la généalogie de N otre-Seigneur Jésus-C hrist selon 
saint M atthieu, i ,  14, 15.

E L L A S S A R  (hébreu : 'E llâsàr; Septante: 'EXXarap; 
Vulgate : P ontus), nom de la ville où régnait Arioch, un 
des rois confédérés qui firent campagne en Palestine 
sous le roi. d’Élam Chodorlahomor, à  l’époque d’Abraham. 
Gen., x iv , 1, 9. Voir A r io c h ,  t. i ,  col. 961-962. La plupart 
des assyriologues voient aujourd’hui dans Ellassar la ville 
de Larsa (avec métathèse de r ) .  Son nom apparaît sou
vent sur les monuments cunéiformes. C’est la Aâpi<r<7a 
des Grecs. Elle était située en Chaldée, à peu près à moitié 
chem in entre Ur des Chaldéens (aujourd’hui Mughéir) 
et Érech (Vulgate t A ra ch ,  actuellem ent W a rk a ;  voir 
t. I, col. 868). C’était une cité fort ancienne, qui s’élevait 
su r la rive gauche de l’Euphrate. On y adorait le dieu 
Soleil, Sam aS, dans plusieurs temples consacrés à  son 
culte et dont le principal, appelé Ê -barra, rem ontait à une 
très haute antiquité. Au m ilieu de ses ru ines, connues 
aujourd’hui sous le nom  de Senkéréh, on a trouvé un 
certain nom bre de tab le ttes, de cylindres et de statuettes 
d ’argile. Sur plusieurs documents, Éri-A ku  (Arioch), fils 
de Kudur-M abug, prend expressément le titre de roi de 
Larsa. Voir La Bible et les découvertes modernes, 6e éd it.,
1. 1, p. 487-492. On ne saurait donc confondre aujourd’hui, 
comme on le faisait autrefois, l’Ellassar de Gen., xiv, 1, 9, 
avec le Thélassar de IV Reg., xix, -12; Is., xxxvii, '12 (voir 
T h é l a s s a r ) ,  non plus qu’avec la ville d’Assur en Assyrie. 
Quant à la traduction d’EUassar dans la Vulgate par le 
Pont, elle est le résultat d’une fausse interprétation. Ilenry 
Rawlinson a identifié Ellassar avec Larsa dès 1851. Voir 
Journal o f sacred L itera tu re , octobre 1851, p. '152. Les 
ru ines de Senkéréh ont été décrites par W . Iv. Loftus, 
Travels in  Chaldæa and Susiana, in -8°, Londres, 1857, 
p. 240. Voiraussi J. Oppert, E xpédition  en Mésopotamie, 
2 in-4°, t. i , P a r is , 1863, p . 266-269 ; Frd. Delitzsch, Wo 
lag das P aradies? in -1 2 , Leipzig, 1881, p. 223-224.

F. V ig o u ro u x .
ELMADAN (g rec : ’EXpaSâu.), fils de lie r, dans la 

généalogie de N otre-Seigneur Jésus-C hris t selon saint 
Luc, m , 28.

ELMÉLECH (h éb reu : ’A llam m élék; Septante: ’EXc- 
psXP/), ville frontière de la tribu d’Aser. Jos., x ix , 20. 
Mentionnée entre Axaph ( K efr Yàsif) et Amaad (peut- 
être Ounim el-'A m ed), elle faisait partie des cités m éri
dionales. Elle n ’a pu jusqu’ici être identifiée. On croit 
cependant, à la suite de R. J. Schwarz, Das heilige 
L a n d , F rancfo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 153, que le nom 
en a été conservé dans celui de Vouadi el-Malek ou Nahr 
al M alchi, qui se jette  dans le Cison (N ahr el-M ou- 1 
qa tta ). Voir A s e r  3, tribu  et carte, 1. 1, col. 1084. L’hébreu 
’Allam m élék  est un mot composé de ’a l, pour ’a llâh , 
«chêne, » et de niélék, « roi, » c’est-à-dire « chêne du roi ». 
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 104. L ’ouadi e l-M alek , ou 
« la rivière du roi », a su r sa rive méridionale une forêt 
de chênes, qui expliquerait le nom de l ’ancienne cité, 
dont la dernière partie seule aurait subsisté.

A . L e g e n d r e .
ELMODAD (h éb reu : ’Alrnôddd; Septante: ’EXpw- 

8â§; omis par le Codex Vaticanus, I Par., i ,  20), p re
m ier fils de Jec tan , descendant de Sem. Gen., x , 20;
I Par., i, 20. Ce nom, comme tous ceux des peuples issus 
de la même souche, représente une tribu de la péninsule 
arabique. Voir J e c t a n .  S. Bochart, Plialeg, lib. il, cap. xvi, 
Caen, 1646, p. 112, l’assimile aux ’AXXouiraiwxai de Pto
lémée, VI, v i i , 24, qui habitaient vers le m ilieu de l ’Ara
bie Heureuse, près des sources du fleuve Lar, qui se jette 
dans le golfe Persique. Ce sentim ent n ’est généralem ent 
pas accepté ; mais on ne sait rien  d’ailleurs de certain ni 
sur la signification du nom ni sur son identification. P lu
sieurs regardent la prem ière syllabe du mot, ’al, comme 
l’article arabe , et croient reconnaître ici les Djorhom , 
l’une des plus puissantes nations issues de Qahtan, forme 
que revêt Yaqtan ou Yoqtân  dans la tradition arabe. 
Fixé prim itivem ent dans le Yém en, ce peuple passa en
suite dans le Hedjâz, où il s’établit du côté de la Mecque 
et de Téhama. Ses rois sont presque tous désignés par 
l’appellation de Modâd ou al Modàd. Cf. A. Knobel, Die 
Vôlkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 194; F. Lenor
m an t, H istoire ancienne de l’O rient, Paris, 1881, t. i, 
p. 284. D’autres p rennent ’a l pour le nom de Dieu, 
comme il arrive souvent en sabéen, et rattachent m ôdad  
à la racine y â d a d ,  « a im er; » d’où la signification du 
mot : « El ou Dieu est aim able, » ou « Dieu aime ». Cf. 
llaiévy, Études sabéennes, dans le Journal asiatique, 
P a ris , octobre 1873, p. 364; A. Dillm ann, D ie Genesis,
6e édit., Leipzig, 1892, p. 198. On a voulu voir aussi dans 
’A lm odâd  une faute de lecture pour A l-M odar  ou Mo- 
ra d ,  à  cause de la permutation ou de la confusion facile 
entre le daleth  et le resch. On pourrait ainsi rapprocher 
A l-M orad  des B en i-M o rd d , tribu qui habitait une ré 
gion montagneuse de l’Arabie H eureuse, près de Zabid. 
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 93. Devant l’accord des ver
sions anciennes les plus importantes, il nous semble dif
ficile de recourir à cet argum ent. Enfin, suivant quelques 
auteurs, à  Elmodad correspondrait Omdude ou Madudi, 
une des villes du territoire de l’IIadram aut. Cf. Sehrader, 
dans Riehm, Handwôrterbuch des Biblischen A ltertum s, 
Leipzig, 1884, t. i, p. 47. A. L e g e n d r e .

ELNAËM (hébreu : ’É lna'am , « Dieu est am énité; » 
Septante : ’EXXiap.; Codex A lexandrinus : ’EXvâap.), père 
de Jéribaï et Josaïa, I Par., xi, 46, donnés comme braves 
guerriers de David dans la partie de la liste des Parali
pom ènes, f .  42-46, qui n ’a point de parallèle dans la 
liste de II Reg., xxm . Dans les Septante, I P ar., xi, 46, 47, 
’IuxTEid (Josaïa) est présenté comme fils de ’locpiëet (Jé ri
baï), et Elnaam, au lieu d ’être dit leu r p è re , es^com pté 
comme un des guerriers de David.

ELNATHAN. Hébreu : ’Élnâl&n, « que Dieu donne, 
c’e s t-à -d ire  Théodore. » Nom de quatre Israélites.

1 . ELNATHAN, père de N ohesta, qui fut la mère de
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Joak im , roi de Juda. IV Reg., xxiv, 8 . Cê  g ran d -p ère  
m aternel de Joakim , appelé Elnathan de Jérusalem , est 
très vraisem blablem ent le même que l’Elnathan que Jéré
mie nous représente comme un  des principaux person
nages de l’entourage du meme roi de Juda. Jer., xxvi, 22, 
xxxvi 12 25. Il fut un  de ceux qui p rièren t Joakim de 
ne pas b rû ler le rouleau des prophéties de Jérém ie, lues 
auparavant par Baruch devant le peuple et les grands de 
la cour. J e r .,  xxxvi, 12-25. Joakim envoya' Elnathan en 
Égypte avec quelques hommes afin d’en ram ener le pro
phète U rie , qui s’y était enfui pour échapper à la colère 
du roi. Les Septante varient beaucoup dans la transcrip
tion de ce nom : dans IV R eg., xxiv, 8 , ’E),Xava6àji.; 
Codex Alexandrinus, ’EXXanaûàn ; dans Jer., xxxvi, 12, 
TwvxSiv; Codex A lexandrinus, Nxtjâv, et ’EXvaOàv dans 
le Codex M archalianus ; au f .  25, ’EXvaôdcv, et Codex 
Alexandrinus, N a6àv : sous ces modifications diverses, le 
nom conserve la même signification. Quant à Jérémie, 
xxvi, 22 , le nom propre est omis dans les m anuscrits 
des Septante, mais on le lit dans les Hexaples.

2-4. E L N A T H A N , nom de trois personnages nommés 
dans le même verset. I Esdr., v m , 16. Us sont envoyés 
vers le lévite Eddo, chef des captifs résidant à Casphia, 
pour engager des lévites à se jo indre à Esdras dans son 
prem ier voyage à Jérusalem . « J ’envoyai, dit Esdras, 
É liézer..., et È lnathan..., et un autre E lnathan..., chefs 
de fam ille, et les sages Joiarib et Elnathan. » I Esdr., 
v i i i  , 16. Le texte hébreu n ’a point « un  autre » avant le 
second nom. Les Septante leur donnent trois noms diffé
rents : le prem ier est appelé ’AXwvàp, le second ’EXva- 
0xp., le troisième ’EavaOiv ( Codex Alexandrinus : ’EXva- 
0cw). E. L e v e s q u e .

ÉLOHIM ( hébreu : ’Ë lâhîm  [cf. chaldéen, nbn; ara-

m een, J o ^ . ) ;  arabe, a v \, avec l’article c)JJ\, A llah;

sabéen, m » ] ;  Septante : 0sôç ; Vulgate : D eus) , nom 
commun de Dieu en hébreu, de même que 'Ê l (voir E l, 
col. 1627), pouvant s appliquer au vrai Dieu comme aux 
faux dieux. — nlohim  est une forme plurielle, quoiqu’elle 
désigne le plus souvent au singulier le Dieu unique. 
C’est ce que les gram m airiens ont appelé « pluriel de 
majesté », et quelques philologues m odernes plurale  
m agnitu d in is, dans un sens analogue. D’autres disent 
que le pluriel m arque ici une abstraction, « la divinité. » 
Voir W . \V. Baudissin, Studien zur sem itischen R eli- 
gionsgeschichte, Heft i ,  i n - 8°, Leipzig, 1876, p. 56-57 ; 
IL Cremer, Biblisch-theologisches W ôrterbuch, 5e édit., 
in - 8», Gotha, '1888, p. 40i. La forme plurielle est aussi 
employée pour le singulier, plus de quarante fois, dans 
les tablettes assyriennes trouvées à Tell E l-A m arna, 
ildn i pour ilu. A. Barton, A pecid iar use o f « ilani » in  
the tablets from  E l-A m a rn a ,  dans les Proceedings 
o f the A m erican Oriental Society, 21-23 avril 1892, 
p. c x c v i - c x c ix ;  Id ., N ative Israelitish D eilies, dans 
Oriental Studies, in-8°, Boston, 1894, p. 96.

I. Étym ologie d ’Élohim. — L’étymologie de ce mot 
est incertaine. Les uns le font venir de la racine nSn, 
’àlah, « avoir peur, chercher un refuge, » de sorte qu’il 
signifierait Numen trem endum , « terreur, objet de ter
reur. » Cf. Gen., xxxi, 42; Ps. i .x x v i, 12; Is., vm , '12-13. 
Voir C r a i n t e  d e  D ie u ,  col. 1099. Les autres supposent 
que c’est une sorte d’augm entatif de ’Ê l ou une forme 
plurielle de ce dernier, d’où l ’on aurait tiré plus tard  le 
singulier Ë lôha, après avoir perdu le souvenir de son 
origine. Fr. B u h l, Gesenius’ Hebràisches H andwôrter- 
buch, 12» édit., 1895, p. 41-42. Les anciens Juifs et les 
écrivains ecclésiastiques à leu r suite faisaient déjà dériver 
’Ëlôhim  de 'Ê l. « Les H ébreux, dit Eusèbe, Præp. E v., 
xi 6 , t. x x i , col. 857, affirment que le nom qui exprime 
la nature souveraine de Dieu est ineffable et inexpri

mable et ne peut même être conçu par la pensée; mais 
celui que nous appelons D ieu, ils le nom m ent Élo- 
him  ( ’EXoiV), de E l (vjX), à ce qu’il sem ble, et ils l’in
terprèten t force et puissance (io /vv y . a \  Svvauiv), de 
sorte que le nom de Dieu dérive chez eux de sa puis
sance et de sa force. » Toutefois ces explications ne sont 
que des hypothèses. Les rapports d ’origine et de signi
fication étymologique d’El et d’Élohim ne sont pas 
encore nettem ent éclaircis. Cf. R. Sm end, Lehrbuch der  
alltestam entlichen Religionsgeschichte, in - 8», Leipzig, 
1893, p. 26; Frd. B aethgen, B eitràge zur semitischen 
Religionsgeschichte, in -8», Berlin, 1888, p. 271-273, 275. 
Ce qui est bien certain , c’est que les deux noms s’ap
pliquent à Dieu par opposition à l ’homme. Ose., x i ,  9 ; 
Is., xxx i, 3 ; Ezech., x x v i i i ,  2 , 9.

II. E m ploi du mot Élohim  dans la Bible hébraïque. 
— Les diverses langues sémitiques avaient sim ultaném ent 
ou séparém ent deux noms communs pour désigner Dieu, 
El et Élohim. Les Hébreux ont fait usage de l’un et de 
l’autre, soit en parlant du vrai Dieu, soit en parlant des 
dieux des polythéistes. Ils avaient de plus un nom propre 
pour nom m er le Dieu véritable, Jéhovah ou Jahvéh, et 
c’est celui dont ils se servaient le plus souvent. (11 se lit 
à peu près six mille fois dans la Bible.) Des deux mots 
Élohim et E l, le prem ier parait moins ancien que le 
second. On peut le conclure de ce que l’on trouve au 
m oins des traces du mot El (assyrien, ilu) dans toutes les 
branches de la famille sém itique (cf. G en., IV, 18; 
xxv, 13; xxxvi, 43, e tc .) , tandis qu’Élohim (É lohâh, 
llâ h )  m anque chez quelques peuples sém ites, en parti
culier chez les Chaldéens, dont les m onuments rem ontent 
à une si haute antiquité. Élohim par conséquent n ’a dû 
comm encer à être usité que lorsque les descendants de 
Sem, après s’être séparés les uns des autres, eurent formé 
des peuples divers. Baethgen, B eitràge, p. 271. Il se 
substitua peu à peu à l’antique ’Êl (voir E l, col. 1628), ou 
devint au moins d ’un usage beaucoup plus fréquent. 11 
se lit 2570 fois dans les livres protocanoniques de l ’An
cien Testam ent, d’après les calculs de M. N estle, dans 
les Theologische Studien aus W urtem berg, t. i i i ,  1882, 
p. 243-258. Cf. S. Mendelkern, Concordantiæ hebraicæ, 
2 in-4°, Leipzig, 1896, t. i ,  p. 86-96. Le singulier Ëlôha, 
formé plus tard d’É loh im , est beaucoup plus rare. Il est 
employé cinquante-sept fois (quarante et une dans Job, 
quatre dans les Psaum es, quatre dans Daniel, deux dans 
Habacuc, deux dans le Cantique de Moïse inséré dans 
le Deutéronom e, xxx ii, une fois dans les Proverbes, 
dans Isaïe, dans les Chroniques ou Paralipom ènes et dans 
Néhémie ou II Esdras). Cf. Frd. Baethgen, B eitràge, 
p. 297-298. — Les critiques donnent le nom d’élohistes 
aux passages de l’Écriture où Élohim est employé de pré
férence à Jéhovah, et ils appellent jéhovistes ceux où 
Dieu est désigné par son nom propre. Voir P e n t a t e u q u e .

III. Significations diverses données au m ot Élohim  
dans l’Écriture. — 1» Il désigne le plus souvent le vrai 
Dieu, et dans ce cas le sens est précisé de diverses ma
nières. 4. Par l’article : « Sache que Jéhovah, lu i, est le 
Dieu (h à -’É lôhîm ), et qu’il n ’y en a point d’autre excepté 
lui. » Deut., îv, 35. L’article (Septante : ô 0 e o ;) ,  ici et 
ailleurs, Gen., v, 22; v i, 9 , 11; x v ii, 18; x x , 6 , e tc .; 
cf. D eut., v u , 9 ; I ( III ) R eg ., x v m , 21, 37, etc., m arque 
qu’il est le Dieu par excellence. ( Il est supprim é, lorsque 
aucune amphibologie n ’est possible, comme Gen., 1 ,1 ; 
ix , 27, e tc .; Am ., iv, 11; dans les Psaum es élohistes, 
Ps. x l i i  - lx x x ix , etc.) — 2. Dans d’autres passages, la 
signification d ’Élohim est déterm inée par des complé
m ents: « le Dieu d’Abraham , » G en.,xxvi,24, etc.; « le Dieu 
d’Israël, » Exod., v, 1 ; « le Dieu de Jaco b , » Ps. x x , 2 ; « le 
Dieu du ciel et de la terre , » Gen., xxiv, 3; « le Dieu d’élé
vation (ou du c ie l), » Mich., v i, 6 ; « le Dieu de vérité, » 
Is., lxv , 16; « le Dieu d’antiquité , » Deut., x x x m , 27; 
« le Dieu des siècles, » Is., XL, 28; « le Dieu de justice, » 
Ps. iv, 2 ; « le Dieu de sa lu t, » Ps. x v m , .47 ; « le Dieu
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de m iséricorde, » Ps. u s ,  18; « le Dieu des armées 
(Sebâ’ôf), » Am., i i i ,  13, etc. Voir La Bible et les dé
couvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. îv , p. 470-480.
— 2° 'Élôhbn se dit aussi des faux dieux, Exod., x ii ,  12; 
xxxiv, 15, etc., et des simulacres ou idoles qui les repré
sentent aux yeux de leurs adorateurs. Gen., xxxi, 30, 32; 
Exod., x x , 23; II Par., xxv, 14, etc. 'E lôha, au singu
lier, s’emploie également dans le même sens. I l  Par., 
x x x ii ,  15, etc. — 3° ’Élôhbn  a même une fois le sens de 
« déqsse », I (III) Reg., x i ,  5 , la langue hébraïque 
n ’ayant ni mot ni forme particulière pour exprim er la 
divinité femelle, inconnue au monothéisme. — La signi
fication polythéiste d’Élohim est déterm inée par le con
texte ou bien par des compléments ou des épithètes : 
« dieux de l’étranger, » Gen., xxxv, 2; « dieux d’argent, » 
Exod., x x , 23; « dieux des nations, » Deut., xx ix , '17; 
« dieux des Égyptiens, » Gen., x i i ,  12; « dieux de l’Amor- 
rhéen, » Jos., xxiv, '15; « dieu d’Accaron, » II (IV) Reg.,
1, 2 , etc. — 4° 11 faut noter qu’Elohim se dit aussi m éta
phoriquem ent, quoique par exception: 1. des juges, con
sidérés comme les représentants de la justice de Dieu. 
Exod., xx i, 6 ; x x i i ,  7, 8 (où les Septante rendent b ien , 
Exod., xx i, 6 , l’idée exprimée en traduisant : xb xptxi)- 
p:ov xoO © sou).— 2. Les Septante, la Vulgate, la Pe
schito, la version arabe, ont rendu Élohim par « anges », 
Ps. x c v ii (xcv i), 7 ; cxxxvm  ( c x x x v i i ) ,  1, comme 
Ps. v m , 6 ; mais leu r interprétation n ’est pas certaine.
— 3. Les rois sont comparés à des Élohim dans le 
Ps. lx x x i i  ( l x x x i ) ,  1 ,6 .  — 4. Le nom d’Élohim ajouté 
comme complément à un substantif forme une sorte 
de superlatif : « Montagne d’É lohim , » désignant, Ps. 
lx v i i i  ( l x v i i )  , 16, les montagnes de Basan, en m arque la 
grandeur et la magnificence. Voir aussi Ps. l x v  ( lx iv ) ,  11 ; 
Civ (c m ), 16. — Sur la nature et les attributs de Dieu, 
d’après l’É criture, voir J é h o v a h .  F. V ig o u r o u x .

ÉLOH1STES. Voir P e n t a t e u q u e .

É L O i .  Voir É l i ,  col. 1664.

ÉLON. Hébreu : ’Êlôn, « chêne, chênaie. » Nom d’un 
Ilé th éen , de deux Israélites et de trois villes de Palestine.

1 . é l o n  (Septante : AiXwp,, ’EXm|x), H éthéen, père 
de Basemath ou A da, une des femmes d’Ésaü. Gen., 
xxvi, 31; xxxvi, 2.

2 . ÉLON (Septante : 'Ao-p<Jv J Codex Cotlonianus : 
'AXXtiv), fils de Zabulon, Gen., x l v i ,  14, et père de la 
famille des Élonites. Num ., xxvi, 26.

3 . ÉL O N ,  nom (dans le texte hébreu) d’un juge d’Is
raë l, que la Vulgate appelle Ahialon. Jud., x i i ,  11. « Et 
il ( f .  11, Ahialon de Zabulon) m ourut, et il fut enseveli 
dans Zabulon. » f .  12. L’hébreu est plus complet dans ce 
verset 12 : « Et ’Êlon de Zabulon m ourut, et il fut en terré , 
à ’Ayyâlôn, dans la terre  de Zabulon. » Le nom du juge 
et celui de la ville ne diffèrent que par les points-voyelles. 
Voir t. i ,  col. 292 , 297.

4 . ÉLON (hébreu : ’AUôn; dans bon nom bre de ma
nuscrits, 'Êlôn ; S ep tan te : Codex Vaticanus, MwXà; 
Codex A lexandrinus, Mr;Xwv), ville frontière de la tribu 
de Nephthali. Jos., x ix , 33. Il y a ici une foule de diffi
cultés qu’il est utile d’exposer, mais dont on cherche en
core la solution. Elles portent principalement sur le texte. 
Et d’abord le texte complet, Jos., xix, 33, est, en hébreu : 
m è-'A llôn be-$a‘ânannim , « depuis Allon en Sa'anan- 
n im ; » Vulgate : E t Elon in  Saananim . Les Septante ont 
uni les deux prépositions m ê  (pour m in ) et be aux mots 
eux-mêmes, en intercalant la conjonction vav, « et, » d’où 
Mm),à y.xl BsffeptEtv, dans le Codex Vaticanus, et M-pXàiv 
xxi BÊuevavïp, dans Y A lexandrinus. D 'un autre côté, si

plusieurs m anuscrits et éditions du texte m assorétique 
présentent ’A llôn, p ’w , avec palach, d’autres, et en assez

grand nom bre, ont ’Ê lôn , pbN, avec tsêré. La première

leçon a été suivie par la Peschito, ’A lûn; mais la se
conde a pour elle le Targum de Jonathan, m ê-’Êlôn, les 
Septante, au moins d’après VAlexandrinus, MïjXwv, et 
la Vulgate, Elon. Aussi des critiques très compétents 
don n en t-ils  la préférence à cette dernière. Cf. J.-B . de 
R ossi, Scholia critica in V. T. libros, seu Supplem en- 
tum  in var. lect., Parm e, 17S8, p. 35-36. C’est du reste 
le mot qu’on trouve dans un autre passage de l’É cri
tu re , Jud., iv, 11. En effet, la « vallée » dans laquelle 
Haber le Cinéen « avait dressé ses tentes » est appelée 
'Elôn be-Sa'annîm . C’est donc en somme la même 
expression que dans le livre de Josué. Mais les anciennes 
versions ont prêté au prem ier mot ou même aux deux 
un sens commun. Ainsi le syriaque a trad u it: « près du 
térébinthe qui est à SeTnin; » la Vulgate : « jusqu’à la 
vallée qui est appelée Sennim. » La paraphrase chaldaïque 
a mis : mi'éar ’agannayd’, « la plaine des étangs ou des 
bassins, » attribuant à ’Êlôn  la même signification que 
saint Jérôm e, et rattachant be$a'annîm  au talm udique 
beça'. Cf. J. Levy, Chaldâisches W ôrterbuch, Leipzig, 
1881, t. i, p. 8, au mot ’agânâ’ ; C. Rosenm üller, Scholia 
in Vet. Test., Josua, Leipzig, 1833, p. 378. Enfin on trouve 
dans les Septante : Codex Vaticanus, ’éu>ç 8p-jb; itXeovex- 
XDuvruv; Codex A lexandrinus, npbç 8pùv àvauauopLéywv, 
« jusqu’au chêne des ambitieux ou des avares, » ou « au 
chêne de ceux qui se reposent ». Le prem ier participe 
fait croire que les interprètes ont lu bôçe'im, de la racine 
basa', qui indique « la recherche d’un gain injuste »; le 
second laisse supposer, suivant q u e lq u es-u n s , qu’ils ont 
lu Sa’anannîm , de Sâ’an, « se reposer; » d’autres pensent 
à unê  variante du mot grec et à une autre étymologie. 
Cf. J. F. Schleusner, Lexicon in L X X , Londres, 1829 
t. i, p. 196; t. i l ,  p. 784.

Dans ces conditions, voici les deux questions qui se 
posent. — 1° D oit-on considérer ’Ê lôn  comme un nom 
propre ou comme un nom com m un? Nous venons de 
voir que les versions anciennes ont adopté Tune et l’autre 
interprétation; leur poids est donc nul ici dans la balance. 
Il est d ’autres expressions semblables dans lesquelles 
elles ont pris le même mot pour un nom com m un; par 
exemple : ’Elân Pâbôr; Septante : ôpv; Bxêwp; Vulgate : 
quercus Tabor, I Reg., x, 3; ’Elônê M am rê'; Septante: 
ôpùç M«p.6pii; Vulgate : convallis Mambre, Gen., x ii i ,  '18. 
etc. Les chênes ou les térébinthes rem arquables par leurs 
dimensions ont souvent servi à désigner certaines loca
lités bibliques. U est donc perm is de traduire ici par « le 
térébinthe » ou « la vallée de Sa'annîm  (B efa 'an n im , 
suivant que lques-uns). Ce dern ier mot vient de ça'ân, 
qui signifie « changer la tente », proprem ent « charger 
les m ontures (pour changer de cam pem ent) »; il indique 
donc probablement un  endroit où cam paient d’ordinaire 
les caravanes ou les nomades comme Haber le Cinéen. 
— 2° Où se trouvait cet endroit? Le livre des Juges, iv, 11, 
le place près de Cadès, aujourd’hui Qadès, au nord-ouest 
du lac Houléh. Voir C é d é s  1 ,  col. 360. 11 y a en effet, à 
l’ouest de ce lac, une plaine qui est encore actuellem ent 
habitée par des nomades dont on aperçoit çà et là les 
tentes noires. Elle pouvait également servir à déterm iner 
de ce côté la frontière de Nephthali, Jos., xix, 33, comme 
Héleph (B eit L if)  la fixait sur la ligne occidentale oppo
sée. Voir S a a n an im  et N e p h t h a l i  , tribu  et carte.

A. L e g e n d r e .
5 .  ÉLO N  (hébreu : ’Ê lôn;  Septante : ’EXwv; Codex 

Vaticanus : AtXwv), ville de la tribu  de Dan. Jos., xix, 43. 
Mentionnée entre  Jéthéla ( dont l’identification est incer
taine) et Them na (aujourd’hui Khirbet T ibnéh), elle 
faisait partie du groupe méridional des cités énumérées 
par Josué, xix, 40-47. Voir D an  2, et la carte , col. 1232. 
On a proposé de la reconnaître dans le village actuel de
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Beit E llo , au n o rd -ouest de Béthel, au nord de Bétho- 
ron. Cf. Survey o f W estern Palestine, Memoirs, Londres, 
1882, t. i l ,  p. 293; G. Arm strong, W . W ilson et Conder, 
Names and places in  the Old and New Testam ent, 
Londres, 1889, p. 56. Mais il n’y a ici correspondance ni 
au point de vue philologique ni au point de vue topo-
o-raphique; l’endroit désigné appartient plutôt à la tribu 
d’Éphraïm . D’au tres ont pensé à 'E llin ( 'A lîn ,  suivant 
la carte du Palestine E xploration Fund, Londres, 1890, 
feuille 14), au su d -e st et tout près d 'Aïn Schem s, l’an
cienne Bethsamès. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 163. 
Sans être certaine, cette opinion nous sem blerait plus 
acceptable. Le changem ent de Valeph initial de pb’N,
'Ê lôn , en a ïn , 'A lin , se retrouve dans d’autres
noms, par exemple, JlVptfN, ’Asqelôn (Ascalon) =

'Asqalân. Ensuite le voisinage de K hirbet Tibnèh 
(T hem na) déterm ine une position conforme au texte 
sacré. Il en est de même du voisinage d’A in Schems ou 
Bethsamès, près de laquelle Élon est citée dans un  autre 
endroit de l’É critu re , III Reg., iv, 9. Si, en effet, avec 
la Vulgate, on regarde ce dernier nom comme indiquant 
une localité distincte de Béthanan, qui suit, on devra 
reconnaître dans le IIIe livre des Rois la même cité que 
dans le livre de Josué. Elle appartenait à la tribu de Dan 
comme Salebim (Selbît ) et Bethsamès, qui la précèdent. 
Ici cependant, à cause du texte hébreu , qui porte ’Êlôn 
B ê t-I fâ n â n , nous trouvons la même difficulté que pour 
'Êlôn be-§a'annim  (voir É l o n  1 ), et l’on pourrait se 
dem ander si ’Elôn  est un  nom propre ou un nom com
m un. Mais les versions anciennes donnent unanim em ent 
la prem ière interprétation. Voir B é th a n a n ,  1. 1, col. 1653; 
É l o n  6 . A. L e g e n d r e .

6 . ÉLON (hébreu : 'Ê lôn; Septante : ’EXmv; Codex
Vaticanus : ’EXàip.; Codex A lexandrinus : AixXwfr), ville 
soumise à l ’intendance de Bendécar, un des douze pré
fets chargés, sous Salomon, de fournir aux dépenses de 
la table royale. III Reg., iv ,  9. Le plus grand nom bre des 
m anuscrits hébreux ne la distinguent pas par la con
jonction v a v , j i  e t, » du nom suivant, B ê t-H â n â n ,  et 
portent : ve Elôn B ê t- Ilândn. Cf. B. Kennicott, Vêtus 
Testamentum hebr., Oxford, 1776, t. i ,  p. 609; J.-B . de 
Rossi, Variæ lectiones Vet. Test., Parm e, 1785, t. ii 
p. 205. F au t-il traduire : .« le chêne de B éthanan, » 
comme « le chêne de Thabor », I Reg., x, 3? Voir É l o n  1. 
Nous croyons plutôt, avec les Septante et la Vulgate 
qu’il s'agit ici d’un nom propre. F a u t-il m aintenant, 
avec la paraphrase chaldaïque, les versions syriaque et 
arabe, lire : « ’Êlôu de B êt-Ilânân , » ou « ’Êlôn qui est en 
Beit Hanan » ? Dans ce cas , Élon ne serait qu’une loca
lité dépendante de B éthanan , qui a été identifiée d'une
façon plausible avec le village actuel de B eit- 'A n â n , au
nord-ouest de Jérusalem  et à l’est de Selbît, et alors elle 
appartiendrait à la tribu de Benjamin. Voir B é t h a n a n ,  
t. i ,  col. 1653. En somme, nous accepterions plus volon
tiers la leçon des versions grecque et latine, e t, recon
naissant ici une ville distincte, nous l'assimilerions à la 
cité danite dont parle Josué, x ix , 43. Voir É l o n  5.

A. L e g e n d r e .
ÉLONITES (hébreu : hâ'êlônî; Septante : ô ’AXXwveî; 

Codex A lexandrinus : 6 ’AXXwvi), famille descendant 
d’É lon, fils de Zabulon. Num ., xxvi, 26 (Septante, 22).

ELPHAAL (hébreu : 'É lpa'al, « Dieu récompense » 
[cf. le nom phénicien bysbx]; Septante : ’AXçâaS et 
’EX'/diaS; Codex Alexandrinus : ’EXçàaX), fils de Saha
raïm , dans 'a  tribu de Benjamin. I Par., v m , 11. La Vul
gate porte : « Mehusim engendra... E lphaal; » mais le 
texte hébreu a : «E t de Husim il (Saharaïm ) engendra.... 
Elphaal. » Ilusim  est la femme que Saharaïm avait ren 
voyée avant d’aller dans le pays de Moab. f .  8 . Elphaal 
fut le père d’une nombreuse famille, f .  12, 17-18.

E L SN E R  (Jacques), théologien protestant allemand) 
né en m ars 1692 à Saalfeld, petite ville de P russe , m ort 
le 8 octobre 1750 à Berlin. Fils d’un riche m archand , il 
se sentit fortem ent attiré vers l’étude; aussi, au sortir de 
l’école de sa ville natale, se re n d it- il  à l’université de 
Kœnigsberg, où il étudia les langues orientales, et il 
devint, en 1715, correcteur de l’école des réformés de 
cette ville. Au bout de deux ans, il résigna cette charge 
et en treprit un  voyage scientifique à Daritzig, à B er
lin, à Clèves, en Hollande. Il prit à Utrecht le grade de 
docteur en théologie. Au bout de ce voyage, qui dura 
quatre ans, il avait déjà acquis une telle renomm ée, que 
le roi de Prusse le chargea de professer à L in g en , en 
W estphalie, la théologie et la philologie sacrée. Én 1722, 
il fut nommé recteur à B erlin , et en même temps p re 
m ier professeur au Joachimsthaliches Gym nasium . Il fut 
ensuite second, puis prem ier prédicateur à l’église parois
siale. Enfin, en 1742 et en 1744, il occupa, à la Société 
royale, la place de directeur de la classe des Belles- 
Lettres. Parm i ses nom breux ouvrages, il faut citer : 
Observationes sacræ in Novi Fœderis libros : t. I, Libros 
historicos com plexus, i n - 8°, U trecht, 1720; t. n ,  E p i
stolas Apostolorum et A pocalypsim  com plexus, i n - 8°, 
U trecht, 1728 (ce livre fut l ’origine de plusieurs con
troverses; G. Stoer, entre autres, l’a ttaqua, et il fut 
défendu par un disciple d’Elsner) ; — B er B rie f des 
heil. Apostels Pauli an die P hilipper, in  P redigten  
erklâret, durch und durch m it Anm erkungen versehen, 
nebst einer E in leilung, in -4 ° , U trecht, 1741; — Diss. 
de lege Mosis per Angelos d a ta , a t illustranda A ct., 
v i t ,  38 et 5 3 ; Gai., n i ,  9 ;  E br., i i ,  2, 4 ;  x n , 25, in-4°, 
Leyde, 1719. A. R e g n i e r .

E LTH ÉC É (hébreu : ’Élleqêh, Jos., xix, 44; ’É lteqê’, 
Jos., xxi, 23; Septante: ’AXxaôà; Codex A lexandrinus: 
’EXOez-ù, Jos., XIX, 44; ’EXxwOafp,; Codex Alexandrinus : 
’EXOexm, Jos., xxi, 23; Vulgate: E lthece, Jos., x ix , 44; 
E ltheco, Jos., xx i, 23), ville de la tribu de Dan, Jos., 
x ix , 44, donnée aux Lévites, fils de Caath. Jos., xx i, 23. 
Elle n ’est pas m entionnée dans la liste parallèle de I Par., 
VI, 66-69, et n ’a pu jusqu’ici être identifiée. On a proposé 
de la reconnaître dans Beit L iq ia ,  au sud de Béthoron 
inférieur. Cf. Survey o f Western P alestine, M em oirs, 
Londres, 1882, t. m , p. 1 6 ; G. Armstrong, W . W iison et 
Conder, Names and places in the Old and New Testa
m en t, Londres, 1889, p. 57. Cette hypothèse m anque de 
fondement tant au point de vue onomastique qu’au point 
de vue topographique. D’après l’énum ération de Josué, 
x ix , 41-47, Elthécé devait faire partie du groupe m éri
dional des cités danites, avec Them na (Khirbet Tibnéh) 
et Acron ou Accaron (A q ir ). Voir D an  2 , et la carte , 
col. 1232. C’est d’ailleurs dans les environs de ces deux 
villes que la placent les inscriptions assyriennes. On 
la retrouve, en effet, exactement sous la même form e,

SpT 'T  = I I Ï f c > 'A l-ta-qu-u  =  nprriN,
’Élteqêh  (le û  final est mieux gardé par le grec ’EXSexco 
et le latin Eltheco), dans le prism e hexagone de Taylor. 
Cf. Cuneiform Inscriptions of W estern A sia , t. i, 
pl. 38-39, col. n , ligne 76, 82; Frd. Delitzsch, Assynsche  
Lesestüclie, 2e édit., Leipzig, 1878, p. 101; É. Sehrader, 
D ie K eilinschriften und das A lte  T estam ent, Giessen, 
1883, p. 171. Sennaehérib y raconte sa campagne contre 
Ézéchias, roi de Juda. Après qu’il eut soumis les villes 
d e là  Séphélah, qui dépendaient alors d’Ascalon, c’est- 
à -d ire  B eth-D agon, Joppé, Benêbârak et Hazor, il ne 
restait plus désormais entre l’Euphrate et l’Égypte qu’Ézé- 
chias et le royaume de Juda qui ne se fussent pas cour
bés sous le joug. Le roi de Jérusalem  n ’était pas précisé
m ent pour le monarque d’Assyrie un sujet rebelle comme 
les autres p rin ces, mais le conquérant croyait avoir 
contre lui un grief suffisant pour justifier son agression : 
les m agistrats, les grands et le peuple d’Accaron avaient
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chargé de chaînes leur roi Padi, vassal de l’Assyrie, et 
l’avaient traîtreusem ent livré à Ézéchias. Avant d’atta
quer le royaume de Juda , Sennachérib m archa d’abord 
contre les rebelles d’Accaron. Les Égyptiens étaient sortis 
de leurs frontières pour les défendre. Alors, dit le texte 
assyrien ,
Col. i i , 1. 73. . .  .Les rois d’Égypte

74. rassem blèrent les archers, les chars et les
chevaux des rois de Miluhhi (Éthiopie),

75. troupes innom brables, et ils vinrent
76. à leur secours. Devant Altaqu
77. ils se rangèrent en bataille contre moi et

excitèrent leurs troupes [au  com bat]...
82. . . .  La ville d’Altaqu
83. j ’attaquai et la ville de Tim nath je les pris,

et j ’en emm enai le butin.
Col. m ,  1. 1. Contre la ville d’Am qaruna (Accaron) je 

m archai, etc.

Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes moc/ernes, 
6 e édit., Paris, -1898, t. IV, p. 26, 27. Ce passage, on le 
voit, fixe très approximativement la position d ’Elthécé 
dans les environs d’Accaron et de T ham natha, ce qui 
correspond parfaitem ent au texte de Josué, x ix , 43-44. 
M alheureusem ent, parm i les noms actuels, on n ’en a 
retrouvé aucun qui rappelle l’antique cité. — Elthécé ne 
doit pas être confondue avec Elthécon, Jos., xv, 59. Voir 
E l t h é c o n .  '  A. L e g e n d r e .

ELTHÉCON (h é b re u : ’Élteqôn; Septante : ©éy.oup:; 
Codex A lexandrinus, ’EXÔexév; la Vulgate porte ordinai
rem ent Eltecon), ville de la tribu  de Juda , mentionnée 
une seule fois dans l’Écriture. Jos., xv, 59. Elle fait partie 
du quatrièm e groupe des villes de « la m ontagne». Jos., 
xv, 58 , 59. Sur les six noms qui le composent, quatre 
sont bien identifiés : Halhul = H alhûl, à une heure et 
demie au nord d’Hébron; Bessur (hébreu : B êt-Ç û r) — 
B eit Sour, à côté de la précédente, vers le nord -ouest; 
Gédor =  K hirbet Djédour, plus au nord ; Béthanoth =  
B eit 'Ainoun, au nord-est d’Hébron. Voir J u d a ,  tribu et 
carte. C’est donc dans cette région montagneuse que se 
trouvait Elthécon; mais elle n ’a pu encore être retrou
vée. Saint Jérôm e, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 119, signale « Elthécé dans la tribu  de Juda » et l’assi
mile à Thécua ou Thécué, la patrie d’Amos, aujourd’hui 
K hirbet Téqû'a, au sud de Bethléhem . Il ne s’agit pas 
évidemment d’Elthécé de Jos., x ix , 44, puisque celle-ci 
se trouvait dans la tribu  de Dan. 11 faut donc plutôt voir 
ici E lthécon, dont la position pourrait répondre à celle 
de Thécué; mais le nom de cette dernière, en hébreu : 
Teqô'a, a un 'aïn qui le distingue complètement de celui 
dont nous parlons. Puis les Septante, au m oins d ’après 
le Codex Vaticanus, ont reconnu deux villes différentes, 
appelant la prem ière ©Exoôp, et la seconde © e ïm . —  Tous 
les détails qui concernent Elthécon empêchent de la con
fondre avec Elthécé, Jos., x ix , 44 : l ’une est de Juda, 
l’autre de Dan; la dernière est dans la plaine, l’autre 
dans la m ontagne, où ne pouvaient se rencontrer les 
deux arm ées assyrienne et égyptienne. Voir E l t h 6 c é .

A. L e g e n d r e .
ELTHOLAD (hébreu : ’ É ltôlad, Jos., xv, 30; xix, 4; 

Tôlad, I P a r., tv, 29; S ep tan te : ’EXëcoüSâS ; Codex 
A lexandrinus, ’EXGwSàS, Jos., xv, 30; ’EXOouXa ; Cod. 
A lex ., ’EXÔovoxS, Jos., x ix , 4; Codex Vaticanus, 0ou- 
Xaejz; Cod. A lex., 0wXx8, I Par., iv, 29; Vulgate: Eltho- 
lad, Jos., xv, 30; xix, 4 ; Tholad, I Par., iv, 29), ville de 
la tribu de Juda, appartenant à l’extrémité m éridionale 
de la Palestine, Jos., xv, 30, et assignée plus tard à la 
tribu  de Siméon. Jos., x ix , 4; I Par. iv, 29. Elle fait 
partie d ’un groupe qui ne renferm e guère que des incon
nues, à part Bersabée et quelques autres; aussi a - t-e lle  
été jusqu’ici rebelle à toute identification. Pour l’étymo- 
logie et la signification du mot, on peut voir: J. Simonis,

Onomasticum Vet. T estam ., Halle, 1741, p. 302 , 493; 
Gesenius, Thésaurus, p. 102; F. C. Rosenmüller, Scholia  
in  Vet. Testam ., Josua, Leipzig, 1833, p. 304.

A. L e g e n d r e .
ÉLUL (hébreu : ’ëlül; assyrien : ulûlu  ) , n o m , dont 

la signification est ignorée, du sixième mois de l’année 
civile des Juifs. Ce mois était de vingt-neuf jours et com
prenait la fin d’août et le comm encement de septem bre. 
Il n ’est m entionné que deux fois dans la Bible. C’est au 
vingt-cinquièm e jo u r d’élul que les m urs de Jérusalem  
furent achevés par les Juifs revenus de la captivité de 
Babylone. II Esdr., VI, 15. Le '18 de ce m ois, en Tan 172 
de l’ère des Séleucides (140 avant J.-C.), Simon Machabée 
renouvela le traité d’alliance que son frère Judas avait 
conclu avec les Romains. I Mach., xiv,27. Les rabbins rap
portent au sixième mois la fondation du second Temple. 
Talmud de Jérusalem , Rose h h a-sch an a , trad. Schwab, 
Paris, '1883, t. v i, p. 54. E. M a n g e n o t .

ÉLUS (hébi ■eu : behîrîm ; grec : sxXsxtoi ; Vulgate : 
electi), ceux qui sont choisis de Dieu pour être l’objet 
de ses faveurs surnaturelles, soit en cette vie, soit en 
l’autre. Il est à noter que, dans les trois langues, le mot 
qui désigne les élus vient d’un verbe qui signifie « choi
sir », bdfiar, ixXéyw, eligo, et qu’il implique le double 
sens de « choisi » et de « digne d’être choisi », par consé
quent rem arquable par ses qualités, beau, précieux, etc. 
Les participes bâhûr, èxXez-ô;, electus, ont ces deux 
significations, et l'adjectif verbal bàhir s’applique à celui 
qui est choisi, élu de Dieu. II Reg., xx i, 6 ; Ps. evi, 23; 
Is., x lii, 1 ; x lii i ,  20; x lv , 4.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — Le nom d’ « élus », 
behirirn, est donné aux descendants de Jacob, particu
lièrem ent aux Hébreux tirés d’Égypte, et à tout Israël en 
général, en tant que constituant une société que Dieu 
comble de biens temporels et spirituels. Ps. cv (ev i) , 
6 , 43; evi (cv), 5. Isaïe, l x v ,  9, 15, 23, donne le même 
nom aux Israélites qui se convertiront au Seigneur et 
form eront un peuple régénéré. Comparés à la totalité de la 
nation, ils ne seront qu’une m inorité, « un grain dans une 
grappe, » dit le prophète. Is. l x v ,  8. Tobie, xm ,10, appelle 
« élus » la portion fidèle d’Israël durant la captivité. Dans 
la Sagesse, n i ,  9 ; iv, 15, les élus sont identiques aux 
justes qui vivent dans la fidélité à Dieu. Enfin, dans 
l’Ecelésiastique, xxiv, 4 , 13 ; x l v i  , 2 , les élus sont ceux 
de ces mêmes justes qui appartiennent au peuple d’Israël. 
En somme, dans l’Ancien Testament, on ne connaît sous 
le nom d’élus que les Israélites, en tant que choisis pour 
être le peuple de Jéhovah, ou surtout en tant que fidèles 
à cette destination religieuse.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Les élus sont : 
1° Ceux qui font partie de la société spirituelle fondée p ar  
Notre-Seigneur. — Ainsi saint Pierre écrit « aux élus de 
la dispersion », c’est-à-dire à ceux des Juifs dispersés par 
le monde qui ont embrassé la foi de Jésus-Christ. I Petr., 
i, 1. Voir col. 1441. 11 leur dit qu’ils sont la « race élue », 
ce qu’il explique en les appelant encore la«nation sainte», 
le « peuple acquis » par le Rédempteur, qui les a « appe
lés des ténèbres à son admirable lumière ». I Petr., i ,  9. 
— Saint Paul se sert du mot « élus » dans le même sens. 
Il appelle « élus de Dieu », Rom., vm , 33, ceux qui sont 
sanctifiés par la grâce de Jésus-Christ et qui passent par 
ces cinq stades de la sanctification : la prescience de Dieu 
qui les connaît à l’avance, la prédestination de Dieu qui 
veut les faire ressem bler à son divin Fils, la vocation qui 
leur notifie intérieurem ent le décret divin porté en leur 
faveur, la justification qui accomplit en eux l’œuvre du 
salut, la glorification qui couronnera l’effort combiné de 
la grâce et de la volonté hum aine. R om ., v m , 29, 30. 
L’Apôtre ne considère cependant ici les « élus » qu’au 
troisième et au quatrièm e stade de leur transform ation 
surnaturelle. 11 écrit aux Thessaloniciens, I I ,  il, 13, que 
« Dieu les a élus comme des prémices pour le salut »,
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c’est-à-dire que Dieu les a fait en trer dans la société nou
velle avant leurs frères encore restés juifs ou païens. 11 
recommande aux Colossiens, m , 12, de se revêtir des ver
tus comme il convient « à des élus de Dieu, à des saints, 
à des bien-aim és ». La pratique des vertus suppose né
cessairement que les élus font partie de l’Eglise mili
tante. Saint Paul lu i-m êm e est apôtre « selon la foi des 
élus de Dieu », Tit., i, I, c’e s t-à -d ire  pour prêcher cette 
foi qui fait les fidèles disciples de Jésus-Christ et implique 
« l’espérance de la vie éternelle ». T it., i ,  2. Ce titre 
d’ « élus » ou de m em bres de la société nouvelle n’est 
pas inamissible. Aussi saint Pierre recom m andè-t-il de 
s'en assurer la possession certaine au moyen de bonnes 
œuvres. IL Petr., i, 10. — Saint Jean déclare aussi que le 
nom d’« élus » et de « fidèles » n ’appartient qu’à ceux qui 
combattent avec l’Agneau contre les puissances infernales. 
Apoc., x v ii ,  14. — Saint Paul « souffre tout pour les élus », 
II Tim., n , 10, c’est-à-dire pour les fidèles qu’il a engen
drés à Jésus-Christ. — Dieu lu i-m êm e écoute la voix de 
ses élus qui crient vengeance, Luc., xvm , 7, c 'e s t-à -d ire  
de ses serviteurs persécutés sur la terre. « En faveur de 
ses é lus, » il abrégera les calamités des derniers tem ps, 
de peur qu’ils ne soient déçus par les faux prophètes el 
qu’ils m anquent leur salut. Matth., xxiv, 22 , 24 , 31; 
Marc., x i i i ,  20 , 22 , 27. — Ce nom d’ « élus » est donné 
aux fidèles de l’Église, d’abord parce qu’ils sont l’objet 
d’un libre choix de la bonté divine, Rom., x l, 5 -7 , 28; 
ensuite parce que, par leur conduite, ils doivent être des 
hommes à part, des hommes de choix. Ephes., iv, 17.

2° Ceux qui ont m érité  de passer de la société sp iri
tuelle de la terre à la société glorieuse du ciel. — C’est 
à ces derniers que, dans le langage courant, nous réser
vons le nom d’« élus ». Ce nom ne peut pourtant avoir 
le sens d’habitant du ciel que dans un seul texte, qui 
d’ailleurs est répété à la suite de deux paraboles : « Beau
coup sont appelés, mais peu sont élus. » Matth., xx , 16; 
xxii, 14. Que faut-il entendre ici p a rle s  élus? La question 
est d’autant plus grave, que sur elle se greffe celle du 
nombre des élus. — 1. Dans la parabole des invités aux 
noces, Matth., x x ii, 1 -1 4 , les prem iers appelés refusent 
de venir et sont remplacés par des invités de rencontre 
qui prennent place dans la salle du festin. Parm i ces 
dern iers, un  seul est jeté dehors, parce qu’il n ’a pas la 
robe nuptiale. Le contexte indique clairem ent que cette 
parabole s’adresse aux Juifs. Invités les prem iers à en trer 
dans « le royaume des cieux », c’e s t-à -d ire  dans l’Église 
de Jésu s-C h ris t, ils refusent et sont remplacés par 
d’autres hommes moins favorisés ju sq u e -là . C eux-ci 
cependant n’ont pas droit au royaume du ciel par le seul 
fait de leur entrée dans l’Église. Celui qui se comporte 
indignem ent dans la société spirituelle de la terre  est 
exclu du royaume céleste. Rien d’ailleurs n’autorise à 
étendre l’appiication de la parabole à d’autres qu’à ceux 
de la maison d’Israël auxquels Jésus-C hrist se déclare 
personnellement envoyé. Matth., xv, 24. Les appelés sont 
donc les Juifs qui se prennent pour la vraie race d’Abra- 
ham, docteurs, scribes, pharisiens, elc. Les élus sont ces 
publicains, ces courtisanes, etc., qui se convertissent et 
précèdent les premiers dans le royaume de Dieu. Matth., 
xxi 31. En ce sens, il y a certainement moins d’élus que 
d’appelés. — Dans la parabole des ouvriers de la vigne, 
Matth. xx 1-16, les ouvriers reçoivent le même salaire, 
malgré l’inégalité du temps employé au travail. Notre- 
Seigneur conclut la parabole en ces term es : « Ainsi les 
derniers seront les premiers, et les premiers les derniers; 
car beaucoup sont appelés, mais peu sont élus. » La se
conde sentence est présentée comme une explication de 
la prem ière. Le lien logique entre la dernière sentence 
et tout ce qui précède est peu apparent; aussi cette sen
tence m anque-t-e lle  dans plusieurs m anuscrits impor
tants (n , B , etc.) et dans plusieurs versions anciennes, 
telles que le copte, et des commentateurs pensent qu’elle 
est, en effet, à supprim er. Mais elle se lit dans trop d’autres

m anuscrits et est reproduite par trop d’auteurs anciens 
pour qu’on puisse adm ettre hardim ent la légitimité de 
sa suppression. U faut donc en chercher l’explication. —
2. Certains Pères de l’Église, prenant la sentence évangé
lique indépendam m ent de son contexte, en ont conclu que 
les élus, ceux qui se sauvent, ne sont que le petit nombre.
S. Augustin, Serm ., xc, 4; t. xxxviii, col. 561. Pour jus
tifier son affirmation, ce Père va même jusqu’à dire que 
l’homme qui n’a pas la robe nuptiale et qui est jeté dehors 
figure toute une m ultitude. S erm ., xcv, 6 , t. x x x v i i i ,  

col. 583 ; S. Grégoire le Grand, Hom. in E vang., I, xix, 5; 
11, x x x v i i i ,  14; t. x x m , col. 1157, 1290; S. Thom as, 
Sum m . theol., i , q. 23, a. 7, ad 3“m ; etc. Us ont été suivis 
dans leur interprétation par un bon nom bre de théolo
giens, de comm entateurs et d’orateurs sacrés. Voir spé
cialement Bossuet, M éditations sur l’E vangile , dernière  
sem aine, xxxive jo u r; Bourdaloue, Pensées sur divers 
sujets de religion et de m orale, x , p e tit nombre des 
élus; et surtout Massillon, Grand carême, x u n e serm on, 
sur le p e tit  nombre des élus. — 3. Parm i les modernes, 
il y a tendance m arquée à in terpréter d’une m anière plus 
large la sentence qui term ine les deux paraboles évan
géliques. Le m ot « élus » désignerait ic i, non pas ceux 
qui se sauvent, mais les âmes « de choix » qui servent le 
Seigneur avec plus d’ardeur que les âmes ordinaires. On 
rem arquera que c’est le sens qui convient au mot è x X e x to i,  

electi, dans la plupart des passages de la Sainte Écriture 
cités plus haut, tandis qu’en français le mot « élu » a une 
signification plus spéciale. Dans la parabole des noces, 
les âmes d’élite sont représentées par les invités dociles 
à l’appel du maître. Les prem iers invités sont seulem ent 
des « appelés ». P eu t-ê tre  en e st-il parmi eux qui fini
ron t par venir à la dernière heure. N otre-Seigneur ne 
préjuge rien  su r leur salut final. Il s’est même contenté 
de dire aux Juifs que les publicains et les courtisanes les 
précéderont dans le royaume des cieux, Matth., x x i, 31, 
ce qui suppose qu’eux-m êm es viendront plus tard. De 
fait, beaucoup de Juifs, d’abord rebelles à la prédication du 
divin Maître, se sont ensuite convertis à la voix des Apôtres. 
La seule condamnation qui soit portée tombe su r le m al
heureux qui a négligé de revêtir la robe nuptiale, c’est- 
à -d ire  de rem plir les conditions requises pour passer de 
la société spirituelle de la terre  à la société glorieuse du 
ciel. — Dans la parabole des ouvriers envoyés à la vigne, 
l’appel divin se fait entendre à tous, tous y répondent, tous 
reçoivent la récompense. Mais, parmi eux, les ouvriers 
de la prem ière heure sont seuls des « élus », des âmes 
d’élite, représentant ces âmes chrétiennes, relativement 
peu nom breuses, qui se donnent à Dieu sans retard et 
lui restent dévouées et fidèles sans défaillance. Il ne faut 
pas négliger non plus le rapprochem ent que N otre-Sei
gneur établit entre les deux sentences : « Les derniers 
seront les prem iers, et les prem iers les dern iers, » et : 
« Beaucoup sont appelés, mais peu sont élus. » Matth., 
xx , 16. L’étude des derniers versets du chapitre précé
dent de saint M atthieu, x ix , 27-30, m ontre que les p re
m iers et les derniers représentent deux catégories de 
fidèles, les uns fervents et généreux, les autres moins 
détachés des choses de ce monde. Notre-Seigneur avertit 
ses Apôtres de prendre garde à ne pas déchoir de leur 
ferveur et à ne pas abandonner le prem ier rang pour le 
dernier. Si donc les prem iers et les derniers sont des 
membres de la société spirituelle qui travaillent les uns 
et les autres à leur salut, il faut en dire autant des appe
lés et des élus. La formule évangélique reviendrait donc 
à ceci : Tous les hommes sont appelés au salut, puisque 
« Dieu veut que tous les hommes soient sauvés », 1 T im ., 
n ,  4; parmi tous ces appelés au salu t, beaucoup sont 
appelés à une vie fervente et parfaite; mais peu répondent 
à cet appel et deviennent des âmes d ’élite. — Sur ce 
sens donné aux deux paraboles et à la sentence finale 
voir Bergier, Traité de la vraie relig ion , 111e partie, IX, 
n ,  7, Œ uvres complètes, P a ris , 1855, t. v u , col. 1285;
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Lacoi'daire, l x x »  Conférence de N o tre -D a m e,  '1851; 
Faber, Le Créateur et la créature, n i,  2 , trad. de Va
lette, Paris, 1858, p. 270-281; Progrès de l’âm e, xxi, 
trad. de Bernhardt, Paris, 1856, p. 373-388; Méric, L’autre 
vie, Paris, 1880, t. i i ,  p. 181-194; Liagre, In SS. Matth. 
et Marc., Tournai, 1883, p. 339; Monsabré, Conférences 
de N otre-D am e, 1889, VIe confér.; Knabenbauer, Evang. 
sec. M atth., Paris, 1893, t. i i ,  p. 178, 247; Mauran, Élus 
et sauvés, Marseille, 1896, p. 87-128. — 4. Si l’on a pu 
tirer des paraboles évangéliques des conclusions con
traires ou favorables à la croyance au grand nom bre des 
élus, il ne faut pas oublier que N otre-S eigneur a for
mellem ent évité de se prononcer sur ce sujet. A la ques
tion théorique qu’on lui posa un jour : « Seigneur, sont- 
ils rares ceux qui se sauvent? » il répondit en donnant 
un conseil tout pratique : « Efforcez-vous d’en trer par la 
porte étroite. » Luc., x m , 23, 24. On ne peut du reste 
fonder aucune présom ption, quant au nom bre des élus, 
su r les paraboles évangéliques. Dans la parabole des 
ouvriers de la vigne, Matth., xx , 1 -1 6 , tous sont récom 
pensés; dans celle des vierges, Matth., xxv, 1 -1 3 , cinq 
vierges sont reçues et cinq sont rejetées ; dans celle des 
talents, M atth., xxv, 1 4 -3 0 , deux serviteurs sont ré 
compensés et un troisième est p u n i, etc. La question du 
nom bre relatif des élus paraît donc être une de celles 
dont N otre-Seigneur s’est réservé le secret. Toutefois 
les textes évangéliques su r lesquels on appuie d’ordinaire 
la théorie du petit nom bre peuvent être entendus dans 
un sens beaucoup plus large qu’ils ne l’ont été par les 
anciens, tout au moins en ce qui concerne la proportion 
de ceux qui se sauvent parmi les chrétiens.

H. L e s é t r e .
ELU S AÏ (hébreu: ’É l'ùzay, « Dieu est m es louanges; » 

Septante: ’A Ç x iCodex Alexandrinus : ’EXiwÇi), un des 
guerriers de la tribu  de Benjamin qui se joignirent à 
David pendant son séjour à Siceleg. I Par., X II, 5.

ÉLYMAÏDE (Septante : ’EXup.a'fç), province de Perse.
I. D e s c r ip t i o n .  — L’Élymaïde est ordinairem ent con

sidérée comme une partie de la Susiane, mais ses limites 
sont très difficiles à établir. S trabon, XI, x m , semble- 
étendre ses limites au nord jusqu’à la Grande Médie ; 
ailleurs, XVI, i, 8, il la nomme parmi les provinces situées 
à l’est de la Babylonie, et XVI, i, 18, il la place dans les 
régions montagneuses qui s’étendent au nord de la Susiane 
jusqu'au mont Zagros. D’après P line, H . N . ,  VI, x x v j i ,  
111, 134, 135, et Ptolém ée, v i, 3 , l’Élymaïde aurait eu 
pour limites l’Euiæus, l’Oroatis, sur la frontière de la 
Perside et le golfe Persique. Il est probable que l ’Ély- 
maïde varia d’étendue, suivant les succès et les revers 
du peuple belliqueux qui l’habitait. Dans sa plus grande 
é tendue, elle comprit les provinces de Gabiane et de Cor- 
biane. Strabon, XVI, i ,  18. Voir la carte d ’ÉLAM. — Les 
montagnards de l’Élymaïde étaient des guerriers vail
lants et d ’habiles archers. Les habitants de la plaine se li
vraient à l'agriculture. Ils possédaient des temples dont 
les richesses tentèrent Antiochus III le Grand. Celui-ci 
essaya de piller le temple de B élus, mais il fut massacré 
par la population. Strabon, XVI, i, 19; Diodore de Sicile, 
xxvm , 3; xx ix , 18. Cf. II M ach., i ,  1 -16 , et voir t. i ,  
col. 692.

II. L ’É ly m aïd e  d a n s  l a  B ib le .  —  Le seul passage de 
la Sainte Écriture où se trouve le mot Élymaïs ou Ély- 
maïde a donné lieu à de vives discussions. Dans le texte 
reçu et la tradition de la Vulgate de I Mach., VI, 1, il est 
dit qu'Antiochus IV Épiphane, ayant appris qu’Élymaïs 
possédait de grandes richesses, et en particulier des 
tissus d ’or, des cuirasses et des boucliers, qu’Alexandre 
le Grand y avait laissés, en ex-voto , dans un  tem ple, 
chercha à s’em parer de la ville pour la piller. 11 ne put 
y réussir; les habitants, instruits de ses desseins, firent 
une résistance énergique; il dut s'enfuir et se réfugier 
à Babylone. Dans II Mach., ix , 2 , la ville qu’il assiégea

ainsi est nommée Persépoiis. La leçon du texte reçu de
I Mach., VI, 1, est fautive. Ii faut lire selon les meilleurs ma
nuscrits: ’Emiv èv ’EXupatSs, èv i-îj LUpar'St, nôXtç ’évêoSo;.
« Il y a en Élymaïde, en Perse, une ville célèbre. » La 
ville d’Élymaïs n’existe p as , et il s’agit ici de la province 
d’Élymaïde. Le nom de la ville n ’est pas donné. Dans
II Mach., ix , 2 , le sens est le m êm e, Persépoiis signifie 
sim plem ent « une ville de Perse ». Le temple que voulut 
piller Antiochus IV Épiphane était le tem ple de la déesse 
Nanée. II Mach., ix , 2. Josèphe, A nt. ju d . ,  X II, IX , 1, 
appelle cette divinité Artémis, cf. S. Jérôm e, In  Dan., 
xi, 44, 45, t. xxv, col. 573; Pline, II. N ., VI, x x v i i ,  134; 
c’est aussi le nom que lui donne Polybe, x x x i, 11; Appien, 
S yr., p. 66 , l’appelle Aphrodite. On a trouvé dans cette 
région un grand nom bre de petites statues de la déesse 
Anaïtis. U. K. Loftus, Travels and Researches in Chaldæa 
and Susiana, i n - 8», Londres, 1856, p. 379. C’est très 
probablement la même divinité qui est désignée sous ces 
noms divers. Voir N a n é e  et A n t io c h u s  3 , 1. 1, col. 698-700. 
— La ville qui n ’est pas nommée dans les Machabées peut 
être Suse, la ville la plus im portante de la Médie, une 
des capitales des rois perses. Pline nous apprend, H. N., 
VI, x x v ii ,  135, qu’il y avait là un temple consacré à Arté
mis, c 'e s t-à -d ire , sans doute, à Nanée. Voir Vigouroux, 
Les Livres Sain ts et la critique rationaliste, 4e édit., 
t. iv, p. 626. E. B e u r l i e r .

ÉLYMAÏS. Voir É ly m a ïd e .

ÉLYM AS, magicien appelé Barjésu (voir ce mot, t. i, 
col. 1461), que saint Paul frappa d’aveuglement en face 
du proconsul de Chypre. Act., x i i i ,  6-12.

ÉLYMÉENS. Voir É l i c i e n s  et É la m it e s .

ELZABAD (hébreu : 'Élzàbâd,<i Dieu donne » [Théo
dore] ; Septante : ’EAïiÇïëàO; Codex Alexandrinus : ’EI.^a- 
ëxô), fils de Sém éias, lévite de la branche de Coré et de 
la famille d’Obédédom et portier du Temple. I P a r., 
xx v i,  7.

ELZÉBAD ( hébreu : ’Élzàbâd, comme le précédent ; 
Septante : ’EAca^ép ; Codex A lexan drinu s:  ’EXEÎjxëàS), 
guerrier de la tribu de Gad, qui se joignit à David pen
dant qu’il se cachait dans le désert, devant Saül. I P ar., 
x n ,  12.

ÉMAIL, sorte de vernis, obtenu par la vitrification de 
certaines substances fusibles, dont on se sert pour recou
vrir la brique, la poterie, la faïence, les m étaux, et aux
quelles on ajoute des oxydes métalliques pulvér.sés, selon 
les couleurs qu’on veut obtenir. L’émail était connu et 
employé par les Assyriens, plus' encore par les Chal
déens et ensuite par les Perses, qui l’em pruntèrent à ces 
derniers.

1° En Assyrie, la décoration des m urailles dans les 
palais a moins souvent fait usage de la brique émaillée 
que de bas-reliefs en p ierre , ou de peintures à fresque 
su r une sorte de mastic ou stuc. On la trouve cependant 
formant le parem ent des m urs au-dessus des sculptures, 
Layard, Monuments o f Nineveh, t. n , pl. 13, ou bien ser
vant à l’ornementation des portes, comme on peut s’en 
faire une idée par la superbe archivolte émaillée, décou
verte dans les ruines de lvhorsubad. Place, Ninive, t. m , 
pl. 16; cf. t. i, p. 233.

2» Mais à Babylone, où l’on n’avait pas la ressource de 
la pierre, et où la peinture à fresque n’eùt pas offert assez 
de résistance à l’air hum ide, surtout pour les m urs exté
rieurs, on employa de préférence la brique émaiilée. Les 
m oindres fouilles font apparaître de grandes quantités 
de ces briques; m alheureusem ent l’état des ruines de la 
Chaldée et surtout de Babylone n ’a pas permis jusqu ici 
de trouver des sujets entiers ou des fragm ents de déco-
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ration aussi considérables qu’en Assyrie. Ce qu’on a dé
couvert toutefois m ontre la supériorité de la fabrication 
babylonienne: l’émail est plus épais, plus solide; con
trairem ent à l’émail de Iihorsabad ou de N im roud, qui, 
exposé à l'air après les fouilles, s’est effrité et terni, celui 
de Babylone demeure inaltérable. Les scènes les plus 
variées ornaient les m urs des palais; Diodore de Sicile, 
II, vm , 4, nous en décrit quelques-unes d’après Ctésias, 
qui avait habité Babylone : « On voyait toute espèce 
d’animaux dont les images avaient été imprimées sur les 
briques encore crues; ces figures imitaient la nature par 
l’emploi des couleurs... Sur les tours et sur les murailles, 
on voyait toutes sortes d’animaux, imités selon toutes les 
règles de l’a rt, tant pour la forme que pour la couleur. 
Le tout représentait une chasse de divers animaux, dont 
les proportions dépassaient quatre coudées. » Disons, en 
passant, qu’on se ferait une idée inexacte de ces images 
en prenant à la lettre les expressions de Diodore parlant 
d’im itation de la nature selon toutes les règles de l’art. 
Les sujets découverts ju squ’ici ont m ontré qu’hom m es, 
animaux, arbres, sont dépouillés de leurs couleurs natu
relles, pour en revêtir de conventionnelles ou d 'arbi
traires. Bérose, De rebus Babyl., i, § 4, dans Fragmenta  
historicor. græcor. édit. Didot, t. n , p. 497, a sans doute 
en vue des scènes semblables quand il parle des pein
tures du temple de Bel, où « toutes sortes de monstres 
merveilleux présentaient la plus grande variété dans leur 
forme ». Pour composer ces tableaux qui décoraient les 
m urs, il fallait un grand nom bre de briques; et pour 
les disposer à leur place, il était nécessaire de les m ar
quer auparavant d’un signe ou d’un numéro d’ordre. 
Mais un travail plus difficile encore, c’était de répartir 
su r chaque brique la partie exacte du dessin général, en 
sorte que la juxtaposition des diverses briques constituât 
un ensemble parfait. Le m oyen, « c’était de préparer 
d ’avance, comme nous dirions, un carton  su r lequel des 
lignes tracées à la règle indiqueraient cette répartition. 
Les briques étaient ensuite façonnées, modelées et num é
rotées; puis chacune d'elles recevait la portion du fond 
ou du motif qui lui était assignée par le num éro d’ordre 
qu’elle portait et qui correspondait aux chiffres inscrits 
su r le modèle. La couleur était appliquée sur chaque 
brique séparém ent; ce qui le prouve, c’est que sur la 
tranche de beaucoup de ces fragments, on voit des bavures 
qui ont subi la cuisson. » Perrot, H istoire de l’art, t. n ,  
p. 301; cf. p. ‘295-310, 705-708; E. Bubelon, Manuel d ’ar
chéologie orientale, i n - 8°, Paris, 1888, p. l ‘27-131. Les 
briques émaillées étaient fixées à la m uraille soit à l'aide 
de bitum e, comme à Babylone, soit par le moyen d’un 
m ortier bien m oins tenace, comme à Ninive. — Il est 
difficile de ne pas voir une allusion à ces briques émail
lées de la Chaldée dans la description que fait Ézéchiel, 
xxm , 14,15. Ooliba, qui représente Jérusalem  dans cette 
prophétie, s’est passionnée pour les enfants d'Assur au 
point de vouloir les im iter. « Elle a vu des hommes 
représentés sur la m uraille , des images de Chaldéens 
peintes au verm illon, une ceinture autour des re in s , la 
tête ornée d’amples tiares de diverses couleurs, tous sem
blables à des guerriers, des portraits de Babyloniens issus 
de Chaldée.» Rien ne devait, en effet, frapper d’adm ira
tion les captifs de Babylone comme ces scènes de guerre, de 
chasse ces représentations de génies, de dieux, qui se ! 
déroulaient le long des m urs en couleurs éclatantes ; pres
que toujours le fond est bleu, et les personnages sont en 
jaune en rou<œ, avec des détails en noir ou en blanc. Voir 
C o u l e u r s  , t .  n ,  col. 1068-1869. Dans les idoles de la m ai
son d’Israël, que le prophète ( Ezech., V I I I ,  10,11 ) apeiçoil 
aussi en visions peintes sur les m urs du lem ple de Jéiu- 
salem , ou a vu des ligures représentées sur des briques 
émaillées. Ézéchiel est en Chaldée, d it-o n , rien d é to n 
nant à ce qu’il conserve la couleur de ce pays dans ses 
visions. Cependant il serait peut-être plus ju ste , d après 
le contexte, d’y voir des em prunts au culte égyptien.

3° De Chaldée, sa vraie patrie, l’émail a passé en Perse. 
C’est dans ce pays que les fouilles ont mis à jour les 
plus beaux spécimens de cet a rt, tels que la frise des 
Archers et la frise des Lions. Il est curieux qu’aucun 
historien ancien n ’y fasse allusion : plus d’un cependant 
a décrit les palais des Achéménides. Perro t, Histoire de 
l’art, t. v, p. 548-551 ; E. Babelon, Manuel d ’archéologie 
orientale, p. 179-184. Ainsi l’auteur du livre d’Esther 
n ’en fait aucune mention. De même l’écrivain grec qui 
a composé le T raité  du m onde  sous le nom d'Aristote, 
DUpI xo(7[jlo’j  , v i, parle des palais de Suse ou d’Ecba- 
tane, « où étincelaient partout l’or, l’électrum  et l ’ivoire, » 
et il ne dit pas un mot des briques ém aillées, qui for
m aient cependant une des plus rem arquables décora
tions de la résidence royale. De même plusieurs au teurs, 
qui n ’emploient pas le mot tjXexvpôv, parlen t également 
des revêtem ents de métal ou d’ivoire sans m entionner 
les émaux. Et il est à rem arquer que le goût de ces 
applications de métaux précieux s’est conservé dans la 
Perse moderne. P e rro t, Hist. de l’a r t ,  t. v, p. 550. 
D 'autre part le mot ŸiXextpév avait certainem ent le sens 
d’alliage d’or et d’argent dès le V Ie siècle avant J.-C. : les 
lingots d’électrum  envoyés par Crésus au temple de 
Delphes, Hérodote, i ,  50, désignent certainement cet al
liage. C’est aussi avec cet alliage que furent frappées les 
plus anciennes monnaies de Lydie. De plus dans la des
cription de la dem eure de Ménélas, Odyss., lv, 73, men
tionne les revêtem ents d’or, d’argent et d’électrum  (qui 
ne peut guère être ici qu’un métal). Cf. Iliad ., xm , 21; 
x v m , 369. Quand Homère veut parler de frises émaillées, 
comme dans la description du palais du roi des Phéa- 
ciens, O d yss .,vu , 84, 90, il emploie l’expression ôptyxbç 
y.vàvoio , «  frise de verre bleu. »  C’est le xüavoç m e v x axoç, 
kyanos artificiel, ou xéavoç y.uto;, kyanos fondu , de 
Théophraste, De lapid., 39, 65, qui ne saurait être que 
de l’émail. P e rro t, Hist. de l’a r t ,  t. V I ,  p. 558-560. 
Cependant quelques auteurs pensent que le mot YiXexvpôv 
a été appliqué quelquefois à l'ém ail, comme d’après eux 
ce serait également le sens du hasmal hébreu. Mais si 
certains auteurs du moyen âge ont employé le mot élec- 
trum  dans le sens d’émail, c’est très probablement parce 
que les émaux dont ils parlent ont été exécutés sur un 
alliage d’or et d ’argent. È. Molinier, VÉmaillerie, in-12, 
Paris, 1891, p. 13. 11 faut noter aussi que Suidas, Lexi- 
con, édit. Gaisford, Halle, 1893, p. 833, définit 1 ’électrum  
une espèce d 'or où l’on a mélangé le verre et la pierre, 
émail qui rappelle la table de sainte Sophie. C’est pro
bablem ent de là qu’est venu à l’émail la dénomination 
d’électrum. Voir É l e c t r u m ,  col. 1656. E. L e v e s q u e .

ÉMALCHUEL (Septante: EifixXxoua!; Codex A lexan
drinus : EtviiaXxour, ; Sinaiticus et Venetus : ’ltxxXxoué), 
chef arabe, à qui Alexandre Ier Balas, vaincu et réfugié 
dans ses États, confia son jeune fils Antiochus, encore en 
bas âge. Quand Tryphon, partisan d ’Alexandre contre Dé- 
m étrius, réclama le jeune prince pour l’élever sur le trône, 
Émalchuel le lui rendit, mais non sans difficulté, à cause 
des craintes qu’il avait su r son sort. I Mach., x i, 39; 
cf. Josèphe, A nt. ju d .,  XIII, v, 1, qui l’appelle MocXyo;, 
et Diodore de Sicile, qui le nomme AtoxXéç, dans C. Millier, 
Fragm enta historicorurn græcorum , édit. Didot, 1848, 
t. n , § xx, p. xvi. La forme Malkou, qui rappelle le MàXyo; 
de Josèphe, est fréquente dans les inscriptions de Pal
myre. Voir Journal asiatique, septem bre 1897, p. 311-317.

ÉMAN. H ébreu: Ilêm ân. Nom , dans la Vulgate, de 
deux ou trois Israélites.

1 . ÉMAN (Septante: Aip.ouiv; Codex A lexandrinus : 
Aip.dv), troisième fils de Zara dans la descendance de 
Juda. I Par., n ,  6 . Il est donné comme frère d’É than ,

, Chalcal et Dara ou Darda; or quatre personnages de 
| même nom sont mentionnés dans III Reg., iv, 31 (hé-



1715 ÉMAN — É MAT H 1716

breu, v, 11), comme célèbres par leur sagesse, à laquelle 
on compare celle de Salomon. Sur l'identification du fils 
de Zara avec ce sage, que la Vulgate nomme Héman, vé
ritable orthographe de ce nom, voir H ém an  2 et É t h a n  1.

2. ÉMAN (Sep tan te: Aip-âv), lévite, descendant de 
Caath, chef des chanteurs du Temple au temps de Salo
m on, II Par., v , 1 2 ;  il est nom mé sous sa forme véri
table, Héman, I  Par., v i ,  3 3 ; xv, 17, etc. Voir H ém an 3.

3. ÉMAN (Septante : Algotv), Ezrahite, auteur du 
Ps. l x x x v i i ,  1 ,  d’après le titre. Son nom, ainsi écrit dans 
la Vulgate, l’est ailleurs sous la forme Héman, qui est la 
véritable orthographe. L’identification de ce personnage 
n ’est pas sans difficultés. Voir H ém an 2 et 3 et E z r a h i t e .

1 . ÉMATH (h éb reu : Ilâm ât, « forteresse, citadelle;» 
une fois, H âm ât rabbdh, « Émath la grande, » Am., VI, 2; 
Septante : Aîp.â0, Num ., x i i i ,  22; xxxiv, 8 ; IV Reg., xiv, 
25, 28; x v ii, 24, 30; xvm , 34; xix, 13; xxv, 21; II Par., 
v ii, 8 ; Jer., xxx ix , 5; l i i ,  27; Am., v i, 15; ’EgctO, Jos., 
x i i i ,  5 ; IV Reg., x x m , 33; 1s., xxxvi, 19; xxxvii, 13; 
•HjiciO, II Reg., vm , 9; III Reg., vm , 65; I Par., x ii i ,  5; 
xvm , 3, 9; II Par., vm , 4; Jer., x l i x ,  23; Ezech., x lv i i ,  20; 
x l v i i i ,  1; Zach., ix , 2; Codex Vaticanus, Aaëw ’EgctO; 
Codex A lexandrinus, Aoëù 'H[iâ0, Jud ., II I ,  3 ;  ’Eponr- 
paëëz, Am., vi, 2; Vulgate : H em ath, I Par., xvm , 3, 9; 
E m ath  partout ailleurs), une des plus anciennes et des 
plus importantes villes de la Syrie, située sur l’Oronte, 
et capitale d’un territo ire  appelé ’éréf H â m â t, y5j ’Epâ0 
ou A ’tpàô, « terre  d’Émath, » IV Reg., x x ii i ,  33; xxv, 21; 
Jer., xxxix, 5; l i i ,  9; b ’A pa6ïTiç -/«pa, I Mach., x i i ,  25. 
Ce territo ire , dans lequel se trouvait Rébla ou Réblatha, 
IV Reg., x x i i i ,  33; xxv, 21; Je r., xxxix, 5; l i i ,  9, 27, for
m ait par sa partie m éridionale, plusieurs fois m entionnée 
sous le nom d’ « entrée d’Émath », la frontière nord de 
la Terre Promise. Num ., x ii i ,  22; xxxiv, 8 ; Jos., x i i i ,  5; 
Jud., m ,  3; III Reg., v m , 65; I P ar., x i i i ,  5; II Par., 
v ii, 8 ;  IV Reg., xiv, 25; Ezech., x l v i i ,  16, 17; x lv i i i ,  1 ;  
Am., v i, 15. Le mot Aaëw ou Aoëw, qu’on rencontre 
dans les Septante, Jud., m ,  3, avant ’EpdtO, n 'est que la 
transcription littérale de l’hébreu : lebô' J lâm dt, jusqu’« à 
l’entrée d’Émath ». Les prem iers habitants de la contrée 
étaient des Chananéens, que la Bible appelle ELdmâti. 
Gen., x, 18; 1 Par., i ,  16; Septante : à ’ApaOt; Vulgate : 
Amathæus, Gen., x, 18; Hamatliæus, I Par., i, 16. Émath 
est peut-être appelée aussi Ém ath Suba (hébreu : IJâmdt 
$ôbâh), II Par., vm , 3. Voir É m ath  S u b a .

I. N om . — Le nom de H âm ât se rattache, suivant 
Gesenius, Thésaurus, p. 487, à la racine hâm dh, « en
tou rer de m urs; » arabe : l.iamâ’, « défendre, protéger. » 
Il indique donc une « place forte »; nous verrons, en 
effet, tout à l’heure l’importance de la ville. Ce nom s’est 
m aintenu sans changement jusqu'à la domination grecque, 
et on le retrouve sous la même forme en égyptien et en 
assyrien. La transcription hiéroglyphique a gardé l’aspi
ration initiale : i x a i  IJ a -m - t  (u) =  non,

H âm ât. Cf. W . Max Müller, Asien und Europa aclm  al- 
Uigyplischen Denkm âlern, Leipzig, 1893, p. 256. L’écri
tu re  cunéiforme a parfois adouci cette aspiration, et rem 
placé heth par aleph; on lit, par exemple, dans les Fastes 
de Sargon, lignes 33, 36, 49, 56 : "V H F~T ~-r~T *“ *!<> 
A -r n a -a t- l i .  Mais on rencontre aussi (m â t) H a-m a-  
( a t ) - t i ,  B a - a m - m a - a t - t i  =  H a m a tti. Cf. E. Schrader, 
Die K eilinschriften und das A lte  Testam ent, Giessen, 
1883, p. 105 , 323. Pour la distinction qu’on a voulu voir 
entre A m atlu  et ÿ a m a ttu ,  cf. Fried. Delitzsch, Wo lag 
das P a ra d ies? Leipzig, 1881, p. 276, et E. Schrader, 
Keilinschriften, p. 106. — Sous les Séleucides, le nom 
de H âm ât fut changé en celui d’E piphania, ’Ejnçâveia, 
en l’honneur d’Antiochus IV Épiphane. Cf. Josèphe, A nt. 
ju d .,  I, vi, 2. Le Talmud donne le même nom en l’éeor-

chant un peu , NMiSS, P afunya'. Cf. A. Neubauer, La  
géographie du T alm ud, P a ris, 1868, p. 304. Mais, sui
vant une loi qu’on rem arque pour la plupart des noms 
grécisés de la Palestine, la dénomination primitive a 
reparu en arabe et a subsisté jusqu’à nos jours. Abul- 
féda, qui fut gouverneur de la ville, l’écrit H am ât,
et commence ainsi la courte description qu’il en fait dans 
sa Tabula Syriæ , édit. B. Kœhler, Leipzig, 1766, p. 108 : 
« Ham at, cité antique, dont parlen t les livres des Israé
lites. »

IL I d e n t i f i c a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — C’est p eu t-ê tre  
ce changement de nom qui a induit en e rreu r certains 
auteurs anciens, dont les uns ont confondu Émath avec 
Antioche, les autres avec Ém èse, Apamée, etc. On a 
même trouvé Épiphania trop éloignée de la Palestine 
pour représenter la cité dont nous nous occupons. Cf. Re- 
land , Palæ slina, U trecht, 1714, t. i ,  p. 119-123. Il est 
permis de s’étonner de ces m éprises, car tout concourt à 
justifier l’identification de l’ancienne H âm ât avec la ville 
actuelle de Hamah (fig. 551), non seulem ent le nom, mais 
la position conforme aux données de l’Écriture. Celle-ci, 
en effet, ne dit pas que la cité des bords de l’Oronte ait 
été « dans les limites » de la Terre Prom ise ; elle se sert 
de son « territoire » pour déterm iner la frontière sep
tentrionale du pays assigné par Dieu à son peuple d’une 
m anière durable. Si le royaume des Israélites s’étendit, 
sous David et Salomon, bien au delà de la Palestine, ce 
ne fut que d’une façon temporaire.

L 'importance de l’Émath biblique, depuis les temps 
anciens jusqu’à la fin de l’époque prophétique, cor
respond à l’importance de sa situation. Placée dans la 
vallée de l’Oronte, à peu près à m i-chem in  entre la 
source de celu i-ci, près de Baalbek, et l’extrémité du 
coude qu’il fait vers la M éditerranée, elle commandait 
naturellem ent tout le pays arrosé par le fleuve, depuis 
les ondulations de terrain qui séparent son cours de 
celui du Léitani jusqu’au défilé de Daphné, au-dessous 
d’Antioche. Le royaume touchait ainsi à ceux de Damas 
au sud, de Soba à l’est, et à la Phénicie à l’ouest. I Par., 
x vm , 3; Ezech., x l v i i ,  17; x l v i i i ,  1; Zach., îx , 2. La 
ville actuelle, située à 46 kilomètres au nord de Hom s, 
à Test de la chaîne côtière du Djébel A nsariyéh , au pied 
occidental du Djébel 'Ala, est bâtie en grande partie sur 
les pentes rapides de la rive gauche de l’Oronte; elle 
s'annonce par deux monticules en pain de sucre, nom 
més les Cornes de Hamah. Elle occupe l’un des sites les 
plus pittoresques de la Syrie. Vue des hauteurs, elle semble 
divisée en plusieurs bourgs par des jard ins et des ver
gers, qui serpentent en détroits verdoyants entre les 
maisons blanches. Des bords du lleuve elle apparaît plus 
curieuse encore, grâce aux terrasses fleuries du rivage 
et aux énormes roues des norias, dont on se sert pour 
élever l’eau. Le N ahr e l-A si  coulant entre deux berges 
élevées, il a fallu recourir à ces lourdes m achines, dont 
quelques-unes ont 68 m ètres de circonférence, et qu i, 
mises en m ouvement par le courant du fleuve, tournent 
avec un  bruit tout à fait bizarre. « En amont et en aval, 
la hauteur moyenne des rives au-dessus du lit fluvial est 
de 60 à 70 m ètres; aussi l’irrigation est-elle très difficile,

| et les riverains se bornent pour la plupart à cultiver les 
zhor ou « étroits », c’est-à-dire les lisières du sol bas qui 
longent le courant au-dessous des falaises, et qui ont en 
certains endroits jusqu’à 500 m ètres de largeur; ces ter
rains d’alluvion, d’une extrême fertilité, produisent des 
légumes de toute espèce, surtout des oignons, le coton
nier, le sésam e; les terrains de la haute plaine, jusqu’au 
désert, sont cultivés en orges et en froments, d’une excel
lente qualité et très recherchés pour l’exportation. L’in
dustrie de Ham ah, inférieure à celle de Homs, consiste 
principalem ent dans la fabrication d’étoffes de soie et de 
coton. » É. Reclus, L ’Asie antérieure, Paris, 1884, p. 764.

L’Oronte traverse la ville du su d -est au n o r d - o u e s t ,  et 
on le franchit su r quatre ponts. Le quartier le plus élevé,
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nommé e l- 'A liy d t ,  « les H auteurs, » est au su d -e s t,  à 
45 mètres au-dessus de la rivière. Les autres quartiers 
sont : la colline du château , au nord; le quartier de 
Baschoûra, au n o rd -e s t; le H âret Scheikh A m bar el- 
'Abd, su r la rive gauche, et le H âret Scheikh Mohammed 
e l-  Haourâni. Le quartier chrétien, au n o rd -o u es t, est 
connu sous le nom de H âret ed- Dahân. Les mosquées 
sont nom breuses, avec de gracieux m inarets; la plus 
grande est une ancienne église chrétienne. Du château 
situé su r la rive gauche, il ne reste guère que des amas 
de décombres et quelques pierres du talus. A l’angle 
nord-ouest de la ville, à 1 endroit où le Ileuve tourne au 
nord , se trouvent dans les rochers de la rive droite un

sous le règne de David qu'il est question de sa puissance. 
Le roi qui gouvernait alors son territoire s’appelait Thoü 
(hébreu : Tô'î). Ayant appris les nom breuses victoires 
du m onarque israélite, surtout celle qu’il avait remportée 
su r son redoutable voisin, Adarézer, roi de Soba , il 
chercha à gagner les bonnes grâces du vainqueur, en lui 
députant une ambassade. « Il envoya Joram  ( Adoram. 
I Par., xvm , 40), son fils, le com plim enter et lui rendre 
grâces de ce qu’il avait vaincu Adarézer et avait taillé 
son armée en pièces. Car Thoü était ennem i d’Adarézer. 
Joram  apporta avec lui des vases d’or, d’argent et d ’ai
rain, que le roi David consacra au Seigneur, avec ce qu’il 
lui avait déjà consacré d’argent et d ’or pris su r toutes

551. — Vue de Hamah.

orand nom bre de grottes. La population est très diver
sem ent e s tim é e : les uns comptent 40 000, d’autres 
60000 habitants, dont les trois quarts sont musulmans. 
Hamah possède une garnison et est la résidence d’un 
m outasserrif qui relève de Damas. — Cf. J. L. Burckhardt, 
Travels in Sijria and the H oly L an d , Londres, 1822, 

146-148; E. Sachau, Beise in  Srjrien und Mesopola- 
riiien Leipzig, 4883, p. 66-67; A. Chauvet et E. Isambert, 
Syrie, Palestine, Paris, 4887, p. 687.

III H is to i r e -  — Dès les temps les plus reculés, Emath 
fut fondée par une colonie de Chananéens. Gen., x , 18. 
Ces descendants de C ham , unis probablement plus tard 
aux Sémites environnants, furent surtout en rapport avec 
leurs frères les Héthéens, dont ils partagèrent les mœurs 
et la civilisation, comme le prouvent les inscriptions dont 
nous parlons plus bas. La mention qui est faite de cette 
ville dans les prem iers livres de la Bible, Num ., xm , 22; 
xxxiv, 8 ; Jos., x m , 5 ;  Ju d ., i i i ,  3 ,  pour déterm iner les 
limites de la Terre Sainte, m ontre qu’elle était déjà bien 
connue pour son importance. Cependant c’est seulement

D’après une photographie.

les nations qu’il s’était assujetties. » II Beg., v i i i ,  9 -1 4 ; 
I Par., xm , 9-11. Il semble que plus tard Salomon s’em 
para du pays d'Émath, III Reg., iv, 24-24; II P a r.,v m , 4. 
Les «villes de magasins » (hébreu : 'ârê ham-niiskenôf ) 
qu’il y bâtit étaient des entrepôts très im portants pour le 
comm erce, la vallée de l’Oronte ayant été de tout temps 
une grande ligne de trafic. Mais, à la m ort du roi et au 
m oment du schisme, le pays reprit sans doute son indé
pendance.

Le royaume d’Émath nous apparaît alors, avec son 
prince nommé Irk u lin i, allié aux H éthéens, à Benhadad 
de Damas, Achab d’Israël et à plusieurs autres, et vaincu 
par Salmanasar II (859-824). Cf. On Bulls, Layard, p. 15, 
lig. 32, 33, 36, 37; p. 16, lig. 44; Layard, Black Obelisk, 
p. 89-90 , lig. 60; E. Sehrader, Die K eilinschriften  und 
das A lte  Testament, p. 202-203; F. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes m odernes, 6e édit., Paris, 1896, t. m  
p. 476-477. Plus tard Jéroboam II « reconquit Émath 
ainsi que Damas, pour Israël ». IV Reg., xiv, 28. A ce 
m om ent, le prophète Amos, v i, 2 , vantait sa gloire et
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l ’appelait « Émath la grande ». Théglathphalasar III 
(vers 730) nous raconte, dans le troisième fragm ent de 
ses Annales, comm ent « il ajouta aux frontières de l’As
syrie » et frappa de tribut « la ville de Hamath et les 
villes qui sont autour près du rivage de la m er du soleil 
couchant (la M éditerranée), qui en prévarication et en 
défection pour A z - r i-y a -a -u  (Azarias de Juda) avaient 
pris parti ». Le roi d’Emath s’appelait alors 'I -n i-ü u ,  ou 
Éniel. Cf. Layard, Inscriptions, pl. 5 0 ,1 0 ;  Schrader, 
D ieK eilinschriften  und das A . T., p. 252-253; Cuneiform  
Inscriptions of W estern Asia, t. m , pl. 9, n° 3; F. Vigou
roux, La Bible et les découvertes m odernes, t. m ,  
p. 512, 514. Ce fut Sargon qui mit fin à l’indépendance 
et à la gloire de cette ville, dont il n ’est plus question 
désormais dans les m onuments assyriens. Il nous apprend, 
dans ses inscriptions, qu'il lit, la seconde année de son 
règne, la guerre à I lu -b i'd i  (variante : Y au-bV di), son 
ro i, qu’il le défit à la bataille de Karkar, et qu ’il lui 
enleva, comme sa part personnelle de b u tin , 200 chars 
et 000 cavaliers. Il ne dit pas expressém ent qu’il trans
porta le reste des habitants à Sam arie; mais on n’en 
saurait douter, car il raconte qu’il em m ena 20033 captifs, 
et, dans d’autres inscriptions, le roi d’Assyrie, confirmant 
indirectem ent le récit biblique, nous dit qu’il transplanta 
des populations vaincues dans le territo ire  de H am ath, 
qu’il avait dépeuplé. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes m odernes, t. i i i ,  p. 574. Nous savons, en 
effet, par l’Écriture, IV Reg., x v i i ,  24, 29, 30, que « le 
roi des Assyriens fit venir des habitants de Babylone, de 
Cutha, d ’Avah, d’È m ath  et de Sépharvaïm , et il les éta
blit dans les villes de Samarie à la place des fils d’Is
raël... Chacun de ces peuples se fit son dieu... Les Baby
loniens se firent Sochoth-B enoth; les Cuthéens, Nergel; 
ceux d’Ém ath, Asima ». Voir t. I ,  col. 1097. Quelques 
années après, le Rabsacès de Sennachérib, rappelant aux 
Juifs la chute de la cité de l’Oronte, disait superbem ent:
« Où est le dieu d’Ém ath? » IV Reg., xviir, 34; Is., 
xxxvi, 19. « Où est le roi d’Ém ath? » IV Reg., x ix , 13; 
Is., xxxvii, 13. Elle est ord inairem ent, dans la bouche 
des prophètes qui parlent de ses m alheurs, associée à 
Arphad, une autre ville de Syrie. Cf. 1s., x, 9; xxxvi, 19; 
Jer., x u x ,  23. —■ Restée dans l’oubli depuis l’époque 
prophétique jusqu’à la conquête m acédonienne, où elle 
reçut le nom d'E piphania, elle dem eura toujours une 
cité florissante sous les Grecs et les Romains. Cf. Ptolé- 
m ée, v, 15; P line, H. N . , v, 19. — C’est dans le pays 
A'Amathis ou d ’Émath que Jonathas Machabée alla au- 
devant de l’armée de Démétrius, sans lui laisser le temps 
d’en trer su r les terres de Juda. 1 Mach., x n ,  25. — Sur 
les inscriptions héthéennes trouvées à Ém ath, voir HÉ- 
t h é e n s .  A. L e g e n d r e .

2. ÉMATH (E N T R É E  D’ ) (h é b re u : Bô' H âm ât;  Sep
tante : A aêw sgàO ; Vulgate : Introitus E m ath ). —  Le 
fréquent usage de cette locution biblique, « l’entrée 
d’Ém ath, » non seulem ent au temps de Moïse, Num., 
xm , 22, et de Josué, x m , 5 , mais de David, de Salomon 
et d ’Amos, III Reg., v m , 05; IV Reg., xiv, 25; i Par., 
x i i i ,  5; II Par., vu, 8 ; Am., vi, 15, m ontre que le royaume 
de ce nom fut longtemps le plus im portant de la Syrie 
du nord. Mais où fau t-il placer cette en trée? On l’a 
cherchée depuis l’extrémité m éridionale de la plaine de 
Cœlésyrie ju squ’aux environs de Ham ah, quand on n’est 
pas allé ju squ’à la partie septentrionale de la vallée de 
l ’Oronte. Les principales opinions à retenir sont les sui
vantes. Les uns voient l’endroit en question dans l’ouver
ture qui sépare la chaîne du Liban de celle des Ansa- 
riyéh , et à travers laquelle coule le N ahr e l-  Kebir. 
Cf. J. L. Porter, dans Kitto’s Cyclopædia of Biblical 
Literature, Edim bourg, 1869, t. I l ,  p. 215; Robinson, 
Biblical Besearches in  P alestine, Londres, 1856, t. m , 
p. 568. D’après d’autres, il se trouve près de Bestân, où 
commence la vallée de Hamah proprem ent dite. Cf.

Iv. Furrer, Die antiken Stàdte und Orlscliaften irn 
Libanonrjebiete, dans la Z eitschrift der Deulsclien Pa- 
lâstin a-V ereins, Leipzig, t. v m , 1885, p. 27, 28. On le 
cherche également vers l’extrémité nord de la plaine de 
Cœlésyrie, du côté de Ribla. Cf. Stanley, Sinai and 
P alestine, Londres, 1866, p. 414 f. Pour d’autres enfin, 
c’est « la Merdj 'A youn, la plaine qui sépare le Liban 
méridional des contreforts occidentaux de l’Herm on, et 
constitue par conséquent l’entrée de la B eqa'a, la route 
naturelle de la Galilée vers le pays de H amah. Plus 
ta rd , quand Antioche était la capitale de la Syrie, on 
l ’appelait au même titre le chem in d’Antioche et proba
blem ent encore le chemin de la Syrie ». J. P. van Kaste- 
re n , L a frontière septentrionale de la Terre Prom ise, 
dans la Revue biblique, P a ris, t. iv, 1895, p. 29. Voir 
C h a n a a n ,  col. 535. Cette opinion nous semble plus con
forme à l’ensemble des données scripturaires qui con
cernent les limites de la Terre Sainte. A. L e g e n d r e .

3 . ÉM ATH (h éb reu : I la m m a l; Septante: Codex Vati
canus, 'Û (iï0xoxxÉ0, mot qui repose sur.une double con
fusion : union de ffam m at  avec le nom suivant, Raqqaf ; 
changement du resch en da lelh; Codex A lexandrinus, 
’AuiG), ville forte de Nephthali, mentionnée une seule 
fois dans l’Écriture. Jos., x ix , 35. Citée après Assedim, 
avant Reccath et C énereth, elle fait partie du groupe 
méridional des villes de la tribu, et devait se trouver sur 
le  bord occidental du lac de Génésareth. Le nom lui- 
mêm e peut nous servir dans la recherche de l’emplace
m ent. Dérivé de hâm am , « être chaud, » il désigne des 
« therm es » ou sources d’eaux chaudes. Les Talmuds le 
rendent par H am ata', et ce nom indique, d’après eux, 
une petite ville, ou un bourg près de Tibériade. « Les 
habitants d’une grande ville, dit le Talmud de Jérusalem , 
Eroubin, v, 5, peuvent se rendre  le jo u r du sabbat dans 
une petite ville. Précédemm ent les habitants de Tibériade 
avaient la faculté de se prom ener le jour du sabbat dans 
tout Ham atha, tandis que les habitants de ce bourg ne 
pouvaient aller que jusqu’à la côte; mais à présent Hama
tha et Tibériade ne font qu’une seule ville. » Hamath et 
Tibériade étaient, selon le Talmud de Babylone, Megillah, 
2 b, à une distance d’un mille (1 kilomètre 481 mètres) 
l’un de l’autre. Cf. A. Neubauer, La géographie du Tal
m u d , P a ris, 1868, p. 208. Josèphe, de son côté, A nt. 
ju d . ,  XVIII, i i ,  3, signale des therm es « non loin [de 
Tibériade], dans un bourg appelé Emmaüs », où Vespasien 
avait établi son camp « devant Tibériade ». Bell, ju d . ,  
IV, i ,  3. Dans ce dernier passage, l’historien ju if donne 
l’interprétation du mot ’A[ip.xoù;, et dit qu’il signifie 
« therm es »; en effet, a jo u te - t- i l ,  « il y a là une source 
d’eaux chaudes propre à guérir certaines maladies du 
corps. » On peut se dem ander d ’où il a tiré cette éty
mologie, qui ne correspond ni au grec ni à 1 hébreu. 
Quelques-uns prétendent qu’il faut lire ’AppaOouç, A m - 
m athus, au lieu de ’A(i.uaoü;, Am m aüs. Cf. F. Buhl, 
Géographie des allen P alàstina, F rib o u rg -en -B risg au , 
1896, p. 114. Cette opinion nous paraît tout à fait accep
table. On comprend alors l’analogie du mot grec avec les 
noms talm udique et Viébreu et l’explication de Josèphe. 
Dans ces conditions, il est facile d’identifier Émath avec 
une localité voisine de Tibériade, du côté du sud, appelée 
aujourd’hui E l-H am m am , et célèbre par ses eaux ther

males. L’arabe H am m âm , « bains chauds, » repro
duit la racine hébraïque n a n , hâritam , d’où viennent

nan , H am m at, et Nrron, H am ata’. Les données topogra

phiques, nous allons le voir, ne sont pas moins conformes 
à l’assimilation.

E l-H am m âm  se trouve à une dem i-heure  au sud de 
Tibériade (fig. 552). Les ruines qui l’avoisinent confirment 
le récit de Josèphe et m ontrent comment autrefois cette 
bourgade faisait imm édiatem ent suite à la ville. « Ces
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ruines couvrent un espace assez étendu su r les bords du j  

lac, jusqu’au pied des collines qui s élèvent à 1 ouest. Un 
épais m ur d’enceinte, dont il subsiste quelques pans i 
encore debout, construits en blocage, avec un paiem ent , 
de pierres volcaniques de moyenne dimension, environnait 
cette petite ville, qui, vers le nord , touchait à Tibériade 
et n ’était séparée de cette grande cité que par une m u- 
raille mitoyenne. Les arasem ents d’une grande tour sur ■ 
un monticule, ceux d 'un  édiSce tourné de l’ouest à l’est, 1 
et qu’ornaient autrefois des colonnes de granit actuelle
m ent gisantes su r le sol, les vestiges de nom breuses mai
sons complètement renversées, plusieurs caveaux funé
raires pratiqués dans les flancs des collines de l’ouest, les

se trouvent de petites cellules à l’usage des baigneurs. 
Les eaux, très chaudes, ont, au tuyau d’arrivée, soixante- 
deux degrés et peuvent facilement faire cuire un œ uf; il 
faut donc les laisser refroidir pendant plusieurs heures 
avant de s’y plonger. Sulfureuses et m agnésiennes-chlo
ru rées, elles sont considérées comme spécifiques contre 
les rhum atism es, la lèpre et les autres affections cuta
nées. Elles jouissent d’une grande réputation en Syrie. 
Elles jaillissent à la base d’un calcaire dolomitique qui 
forme les escarpements voisins, traversés pa r des érup
tions basaltiques considérables. Cf. Lortet, L a  Syrie  
d'aujourd'huiy dans le Tour du m onde, t. x l i i i ,  p. 212;

I E. Robinson, Biblical Researclies in Palestine, Londres,

552. — Vue cl'El - Hammam. D’après une photographie.

traces d’un aqueduc, au pied et le long de ces mêmes 
collines, qui am enait jadis à cette localité et à Tibériade 
les eaux’de l’ouadi Fedjaz : tels sont les principaux restes 
oui attirent tour à tour l’attention. » V. Guérin, Galilée, 
t i p 270. Les établissements de bains qui llorissaient 
en cet endroit ont été détruits, et ceux qu’on y voit 
m aintenant sont modernes. Deux bâtiments recouverts 
de coupoles aujourd’hui délabrées reçoivent les eaux 
therm ales qui se réunissent dans les piscines destinées 
aux baigneurs L'une de ces constructions est entière
m ent ru inée, la voûte est effondrée, et ce n ’est qu’en se 
traînant au m ilieu des éboulements intérieurs qu on arrive 
à une petite cavité à moitié comblée par les décom bres, 
remplie d’e au , et servant de bains aux pauvres. Un peu 

lus au n o rd , à quelques m ètres de distance, se trouve 
un autre établissement élevé, en 1833, par Ibrahim  pacha. 
Un vestibule obscur conduit dans une salle voûtée, éclai
rée par le haut, et dont le plafond, soutenu par de petites 
colonnes en m arbre rougeâtre, recouvre un  bassin cir
culaire dans lequel arrivent les eaux chaudes. Tout autour

1856, t. n , p. 383-385; H. Dechent, Heilbàder und Bade- 
leben in  P alâstina , dans la Zeitschrift des deutschen 
Palâstina-V ereins, Leipzig, t. v i i ,  1881, p. 176-187; 
A. F rei, Beobachlungen vom See Genezareth, dans la 
Z eitschrift des deut. Pal.-V er., t. ix , 1886, p. 91-99.

Cette identification est admise, au moins comme très 
probable, par la plupart des auteurs. Cf. Survey of 
W estern Palestine, Memoirs, Londres, 1881, 1 .1, p. 366; 
Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the 
Holy Land, Gotha, 1858, p. 318; G. Armstrong, W .W ilson 
et Conder, Names and places in the Old and New  
Testam ent, Londres, 1889, p. 78, etc. Q uelques-uns 
cependant cherchent Émath au nord de Tibériade, dans 
une petite plaine que traverse l’ouadi Abou e l-'A m is  ou 
sim plem ent ouadi 'A m m âs, et dans laquelle se trouvent 
quelques sources therm ales. Cf. K. Furrer, Die Orts- 
chaften am See Genezareth, dans la Zeitschrift des 
deutschen P alâstina  - Vereins, t. n ,  1879, p. 54; Noch 
einm al das Em m aus des Josephus, etc., ib id ., t. x m , 

I 1890, p. 194-198; R. von R iess, B ib e l-A tla s , 2° édit.,
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Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 13; F. Mülhau et W . Volck, 
Gesenius’ H andwôrterbuch, Leipzig, 1890, p. 277. Cette 
opinion a été combattue par H. Dechent, dans la Zeits- 
ehrift des deut. P a l.-V er .,  t. v i i ,  1884, p. 177-1778; 
J. B. van K asteren, A m  See Genezarelh, dans la même 
revue, t. x i, 1888, p. 214, 215; F. Buhl, Bemerkungen  
zu einigen früheren Aufsàlzen der Palàslina-Zeitschrift, 
ibid., t. x i i i ,  1890, p. 39-41. On pourrait, en effet, être 
séduit par la ressemblance qui existe entre E m m aüs et 
'Amniâs. Mais, répondent les opposants, en admettant 
que 'Amis ou ’Am mâs soit le nom exact de la vallée en 
question, ce qui pourrait être contesté, le mot a un aïn  
initial qui l’éloigne du grec ’Ejjuaoû; ou ’Ajjpaoüç. 
Ensuite la topographie ne permet guère de croire qu’une 
localité située en cet endroit ait jam ais fait partie de 
Tibériade, comme le disent les Talmuds. Enfin les sources 
de l’ouadi 'Ammâs sont loin de valoir, comme degré de 
chaleur et propriétés médicinales, celles d’E l-H am m âm .

On trouve dans la liste géographique de Thotmès III , 
n° 16, et dans le Papyrus Anastasi, i ,  21, 7, une ville pales
tinienne appelée Ilarntu  et H am âfi. Cf. W . Max Müller, 
Asien und Europa nach altâgyptischen Denkm àlern, 
Leipzig, 1893, p. 87. A. Mariette, Les listes géographiques 
des pylônes de K arn ali, Leipzig, 1875, p. 18, regarde 
lla m tu  comme l’ancienne H a m m at des bords du lac de 
Tibériade. G. Maspero, Sur les noms géographiques de 
la Liste de Thoutmos I I I  qu’on peu t rapporter à la 
G alilée, extrait des Transactions of the Victoria Insli- 
tu te , or philosophical Society o f Great B rita in , 1886, 
p. 4 , applique ce nom à l’Hamath de la Gadarène, au 
su d -e s t du lac. — On assimile généralem ent Émath de 
Nephthali à Hammoth Dor, Jos., xx i, 32, et à Hamon.
I P ar., v i, 76. Voir H a m m o tii  D o r  et H am on.

A. L e g e n d r e .
4. ÉMATH (T O U R  D’) (hébreu : [m ig d a l] ham-Mê'âh,

II Esdr., i i i ,  1; x i i ,  39; Septante : nüpyoç twv éxaxov, 
II Esdr., i i i ,  1; omis dans le Codex Vaticanus, II Esdr., 
XII, 38; Codex S in a iticu s, rrépyo; xoü Mrja ; Vulgate : 
turris centum  cubitorum , II Esdr., m , 1; turris E m ath , 
II Esdr., x i i ,  39), une des tours de la m uraille de Jé ru 
salem , telle qu’elle fut rebâtie par Néhémie. II Esdr., 
i i i ,  1 ; x i i ,  39. Le nom hébreu signifie « la tour de cent » ; 
mais s’agit-il de cent coudées, ou de cent héros dont 
elle aurait rappelé le souvenir? Ni le texte ni les ver
sions ne nous perm ettent une solution. F au t-il voir ici 
un nom propre, Méâh ou H am m édh?  Nous nous trou
vons dans la même incertitude. Tout ce que nous savons, 
c’est qu’elle était près de la tour d’Hananéel, entre la 
porte des Poissons et la porte des Brebis ou du Troupeau, 
c’e s t-à -d ire  dans la partie n o rd -es t des m urs. Voir 
J é r u s a l e m .  Ces deux tours n ’avaient peu t-ê tre  pas été 
détruites, ou avaient déjà été refaites par les Juifs reve
nus d’exil; car le récit sacré ne parle pas de leur res
tauration, mais bien de la reconstruction du m ur qui les 
reliait à la porte des Brebis. II Esdr., m ,  1. Elles se 
trouvaient su r la crête rocheuse qui a de tout temps 
porté une fortification, comme l’Antonia plus tard. L’im
portance de ce point et sa proximité du Temple l’assi
gnaient tout naturellem ent à la sollicilude et à l’activité 
du grand prêtre Éliasib et de ses frères dans le sacer
doce. II Esdr., m ,  1. Cf. C. Schick, N ehem ia’s Mauer- 
bau in Jérusalem , dans la Zeitschrift des deutschen 
Palâstina-V ereins, Leipzig, t. xiv, 1891, p. 45, pl. 2.

A. L e g e n d r e .
ÉM A TH  SU B A  (hébreu : H âm at Sôbâh; Septante : 

Codex Vaticanus, Baïowêi ; Codex A lexan drinu s, 
Aip.49 Sioêà), ville conquise par Salomon. II Par., vm , 3. 
On la regarde généralement comme identique à Émath 
de Syrie, su r l’Oronte. Voir É m a th  1. Les deux royaumes 
d’Émath et de Soba étaient lim itrophes, et ont pu être 
plus d’une fois unis sous la domination d’un même ro i; 
de là des expressions comme celles-c i: Sôbâh H üm tâh;  
Septante : Èouêà 'H|xà9 ; Vulgate : Soba, dans le pays

d ’É m a th , I Par., x v m , 3, et H âm at Sôbâh, Ém ath de 
Sobah, II Par., v m , 3. 11 est possible aussi cependant 
que cette dernière ville fût une autre Ém ath, ainsi nom 
mée pour la distinguer d ’ «  Émath la grande », Am., vi, 2, 
comme Ram oth-Galaad était distinguée par le nom du 
pays d’autres cités appelées Uamoth, Ramah, Ramalh.

A. L e g e n d r e .
EMBAUMEMENT (hébreu : hânutim , pluriel abstrait 

indiquant sans doute les préparations diverses ou les jours 
consacrés à l'em baum em ent, du verbe Jiânat, « em bau
m er; » Septante : xaçrj, « préparation du corps pour la 
sépulture, » et le verbe èvxacpiâo-ai, « préparer pour la 
sépulture ; » cf. S. A ugustin, Quæst. in  H ept., t. xxxiv, 
cûl. 502; Vulgate : cadaverum conditorum , et le verbe 
condire), ensemble de préparations destinées à préserver 
un cadavre de la corrup tion , au moyen d’aromates et de 
diverses substances aux propriétés dessiccatives et anti
septiques. Le corps ainsi préparé, appelé sâhu en égyp
tien , se nom me momie, dérivé, par le bas latin m um ia  
et le grec byzantin jj.oup.Sa, de l’arabe m oum yâ, « bi
tum e, » et onguent servant à l’embaum em ent.

1° Em baum em ent égyptien. — Lorsque par la m ort 
l’âme se séparait du corps, d’après la croyance égyptienne 
elle s'envolait vers « l’autre terre  ». Pour le corps, il ne 
restait pas seul au tom beau; selon l’opinion généralem ent 
admise, il y avait avec lui le ka ou double, sorte d ’ombre 
ou image aérienne, im palpable, du corps, TefSoXov des 
Grecs. La tombe était vraim ent « la dem eure du double»; 
on venait lui faire des sacrifices, lui présenter des offrandes. 
Mais, comme pendant l’existence terrestre  il avait eu le 
corps pour s’appuyer, il avait besoin encore d’un support, 
momie ou statue de la personne défunte. C’est pourquoi 
les Égyptiens cherchèrent à prolonger autant que pos
sible la durée du corps; grâce à l’em baum em ent, le ka 
ou « double » pouvait continuer de s’appuyer su r la momie, 
et jou ir d’une existence semblable à celle qui venait de 
se briser par la mort. Dans ces conditions, le ba ou âme 
avait la faculté de revenir de l’autre monde visiter chaque 
jo u r son corps et son ka ,  et de revivre d 'une certaine 
façon sa vie terrestre, avant de la reprendre un jour peut- 
être complètement. De là la coutume de m eubler le tom
beau de tous les objets nécessaires ou utiles dont le ka 
pouvait se servir. La découverte du procédé qui tran s
form ait ainsi le cadavre en momie était attribuée à Anu- 
bis, « le maître de l’ensevelissement. » On l’employait 
depuis une époque très reculée; les dernières découvertes 
de Négadéh et d’Abydos ont m ontré cependant qu’avant 
ou pendant l’époque de Ménès les m orts n ’étaient pas 
momifiés. Ce fut peu de temps après que ce système 
s’introduisit; une stèle d’Oxford parle de la momie d’un 
dignitaire qui vivait sous le règne de S enda, le cinquième 
roi de la seconde dynastie. W . Budge, The M um m y, in-8°, 
Cambridge, 1893, p. 176. Depuis il se perpétua en Égypte 
avec des modifications suivant les temps et avec des 
degrés de perfectionnem ent, suivant aussi les dépenses 
plus ou moins grandes qu’on pouvait y consacrer. Les 
procédés employés, nous les connaissons par les des
criptions d ’Hérodote, II, 86 , et de Diodore de Sicile, 
1, 91, corrigées ou complétées par les documents égyp
tiens. G. W ilkinson, The ancient E g yp tia n s, édit. B irch, 
t. m ,  p. 470-486. Sous l’Ancien E m pire , les moyens 
adoptés paraissent avoir été en général très rudim en
taires. Aussi les momies de cette époque ne sont souvent 
plus guère que des squelettes, presque comme si les 
cadavres n ’avaient pas subi de préparation. Il est curieux 
de constater que les corps ainsi som m airem ent préparés 
étaient ensevelis prim itivem ent dans une peau de bête, 
sans doute pour qu’enveloppé de la peau de la victime 
im m olée, le défunt s’appropriât la vertu du sacrifice : 
usage qui est rappelé par des pratiques équivalentes dans 
la liturgie funèbre des époques plus récentes. E. Lefébure, 
L ’office des m orts à A bydos, dans les Proceedings of 
the Society o f B iblical Archæology, t. xv, 1893, p. 432-439.
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Sous le Nouvel E m pire, les procédés sont perfectionnes. | 
Dès que la m ort a fait son entrée dans une m aison, les 
parents du défunt s’entendent avec les em baum eurs sur 
le genre et le prix de l’em baum em ent; car il y en avait 
de différentes classes. D'après Diodore, ., 91 la première 
classe coûtait un talent d’argen t, environ o32o francs de 
notre monnaie, et la seconde vingt mines ou 1 oOO francs. 
Pour les pauvres, la momification, très simplifiée, reve
nait à un  bas prix, à la charge du reste des embaum eurs. 
Les conditions arrêtées, ceux-c i emportaient le cadavre 
dans les bâtiments de leur corporation : là il était livré 
aux m ains de « parasehistes », de « taricheutes », de 
p rê tres , chargés chacun d’une fonction spéciale. Un des 
vapsuxsuvat, « taricheutes » ou em baum eurs proprem ent 
d its , commençait par extraire du crâne la cervelle, au 
moyen d’une espèce de crochet en cuivre ou en bronze, 
introduit par la narine gauche. Et à ia place de ce qu’on 
retirait, on injectait au moyen d’un instrum ent spécial 
des arom ates, des résines ou encore du bitume liquide 
(fig. 553). Pendant cette opération, et également à chacune 
des suivantes, des prêtres, appelés l’un herheb , l’autre

elles conservent aux momies ainsi préparées une peau 
élastique, une couleur olivâtre ou de parchem in, comme 
on peut le voir par les momies de Séti I"r et de Ramsès II, 
exposées au musée de Ghizéh. Dans les embaum em ents 
moins soignés et moins coûteux, on se contentait de bitume 
répandu à  l’intérieur du corps et appliqué également à 
l’extérieur : aussi la peau de ces momies est-elle noire et 
cassante. Quant aux viscères, ils étaient lavés séparém ent 
et embaumés. P u is , ou bien on les replaçait dans l’in té
rieur du corps avant le bain de natron : c’était le cas 
d’embaumements moins parfaits. Ou bien on m ettait ces 
viscères dans des sacs remplis de substances aromatiques, 
et on disposait ces sacs su r la momie m êm e, entre les 
jambes, sous les bras, etc. Au lieu de cette seconde façon 
de procéder, qu’on rencontre dans des embaumements 
très soignés, on préférait souvent déposer les viscères 
dans quatre vases de te rre  cu ite , de pierre dure ou d’al
bâtre, appelés canopes : l’estomac et le gros intestin dans 
le vase surm onté de la tête hum aine d’Amset ; le petit 
intestin dans le vase à  la tête de cynocéphale llapi ; le 
cœur et les poumons dans le vase à la tète de chacal,

1

553. — Instrum ents de momification. — 1. Crochet pour extraire la cervelle. — 2. Instrum ent pour insuffler 
des aromates dans le cerveau, vu  de profil. — 3. Le m ême, vu de face. — D’après Champollion, M onum ents de VÉgypte, t. i l ,  pl. 188.

sotem , récitent des p rières, exécutent diverses céré
monies. Un des em baum eurs, appelé le granim ate  ou 
« scribe », trace alors à l’encre, su r le flanc gauche du 
cadavre, couché à terre, une ligne de dix à quinze centi
m ètres , et un opérateur spécial, que les Grecs désignent 
sous le nom de napoto-xiarY;;, « paraschiste » (dissecteur), 
prenant un  couteau de p ierre , ordinairem ent en obsi- 1 
dienne d’Éthiopie (Rawlinson, Herodotus, Londres, 1862, 
t. i l ,  p. 141), pratique l’incision de la grandeur déter
minée. A peine a - t - i l  ainsi violé l’intégrité du cadavre, I 
que les assistants le chargent d’imprécations et le pour- ! 
suivent à coups de pierre : bien entendu, c’est pure céré
monie , et l’on a soin de ne point lui faire sérieusem ent 
m al; cependant les individus qui avaient cette fonction 
formaient une caste m éprisée, exécrée, avec laquelle 
i Égyptien ne voulait pas avoir de rapports. P ar l’ouverture 
ainsi pratiquée, un des em baum eurs introduit la m ain, 
extrait du corps tous les viscères ; un  autre lave l’in térieur 
avec du vin de palme et le saupoudre d’aromates. Les 
taricheutes déposent ensuite le corps dans une cuve de 
natron ou carbonate de soude liquide; ils le laissent 
s’im prégner de sel, plus de trente jours d’après Diodore 
(quarante dans quelques m anuscrits), soixante-dix selon 
Hérodote. Cf. Gen., L ,  2 - 3 .  Mais ces soixante-dix jours 
doivent peu t-ê tre  s’entendre de la durée de toutes les 
préparations. Le corps sèche ensuite, exposé à l ’action 
d’un courant d’air chaud. On bourre le ventre et la poi
trine de sciure de bois, de linges imbibés d’essences 
parfumées ou saupoudrés d ’aromates. Enfin la peau est 
enduite de résines odorantes, d’huile de cèdre, de myrrhe, 
de cinnam ome, etc. Ces substances précieuses n ’étaient 
employées que dans les embaumements les plus soignés;

| Duaumautef; enfin le foie et le fiel dans le vase à tête 
d ’épervier, Kebahsennuf. Ces quatre génies avaient la 
garde des viscères, qu’ils personnifiaient; mais chacun 
des vases eux-m êm es était mis sous la protection d ’une 
des quatre déesses, dont le nom  se trouve inscrit su r le 
côté du récip ien t: Isis, Nephthys, Neith (fig. 293, t. i ,  
col. 1083) et Selle. On plaçait ces vases canopes dans les 
tom beaux, près des momies, ou bien on les renferm ait 
dans des coffrets spéciaux, surm ontés d’un  Anubis.

Un procédé plus sommaire consistait à ne point faire 
d’incision au corps, mais à répandre à l’intérieur, par les 
ouvertures naturelles, de l'huile de cèdre; puis, sans plus 
de préparations, à déposer le cadavre dans le bain de 
natron , après quoi on l’enduisait de bitume. Pour les 
pauvres gens, on utilisait l’huile de raifort, eruppatri, moins 
coûteuse, ou même on se bornait souvent à déposer sim
plement le corps dans le natron et à le dessécher ensuite 
au soleil. Évidemment dans ces cas, surtout le dernier, 
la conservation est moins parfaite.

Après ces préparations venait la toilette funèbre ; on 
enveloppait le corps de bandelettes imbibées de diverses 
compositions odorantes. Le Rituel de l’em baum em ent,

I publié par G. Maspero, dans Notices et extraits des m a- 
\ nuscrils de la Bibliothèque Nationale, t. xxiv, l re part.,
| 1883, p. 14-104, expose en détail cette seconde partie de 
j  la momification. Après avoir oint le corps d’un parfum 

« qui rend les m em bres parfaits », puis la tête, on enve
loppe chaque partie du corps et la face de bandelettes 
nom breuses, consacrées chacune à une divinité, portant 
un  nom spécial, et dont « les particularités et les dessins 
ont été examinés en présence du Supérieur des m ystères ». 
Elles ont toutes une signification m ystique, et c’est
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en récitant certaines prières qu'on les enroulait autour 
des m em bres (fig. 554). Et ces bandelettes, imprégnées 
d’aromates ou de bitum e, enduites de gomme d’acacia 
pour fixer les couleurs et les rendre plus brillantes, rece
vaient encore dans leurs enroulem ents des herbes ou 
fleurs parfum ées, des substances odoriférantes, comme 
la résine de Phénicie ou de Pount, la m yrrhe de Tonou- 
ter; à des places déterm inées, on y enfermait aussi des 
am ulettes, destinées à protéger le m ort dans son voyage 
d’outre-tombe. La momie ainsi emmaillotée d’une épaisse 
couche de bandelettes et enveloppée d’un linceul ou drap 
de l in , fortem ent serré et cousu de façon à laisser voir 
la forme générale du corps, on peut dire que l ’em bau
m em ent est achevé. Pour les pauvres, les préparatifs 
funèbres se bornaient là; encore l’em m aillotement était-il 
plus sim ple, et le bitum e remplaçait les parfum s p ré 
cieux. Dans ce cas, après avoir mis au cou de la momie \ 
une étiquette de bois avec le nom du défunt, on la dépo- j 
sait dans un des trous de la m ontagne : c’est par milliers | 
qu’on les trouve à certains endroits, empilées les unes 1

en Égypte, » L, 25, en attendant le jour où les enfants 
d’fsraël devaient, selon son désir, le transporter dans la 
Terre Prom ise. Exod., x m , 19; Jos., xxiv, 32. il est à 
rem arquer que les soins de l’em baum em ent sont confiés 
par Joseph à des médecins altachés à sa maison : ce n’est 
pas aux médecins cependant que ces opérations étaient 
remises. S era it-ce  pour éviter les prières et cérémonies 
du culte égyptien, étroitem ent unies aux diverses parties 
de l ’em baum em ent, comme nous l’avons vu plus haut? 
Ou bien les grandes m aisons, comme celle d’un premier 
m inistre, avaient-elles des serviteurs chargés spéciale
m ent des em baum em ents, qui par leurs fonctions pou
vaient être rangés à la dernière place dans la catégorie 
des hârôf’im , « médecins ? » Ceux-ci sans doute étaient 
nom breux dans le palais des rois d’Égypte : ainsi dans 
Lepsius, Denkm àler, Abth. n ,  Bl. 92, d , e , on voit un 
« Nesm enau, surintendant des médecins du pharaon ». 
Mais les documents égyptiens n’ont pas permis jusqu’ici 
d’élucider ce point encore obscur.

Une seconde difficulté est relative au nom bre de jours

554. — Em maillotement de la  momie et recitation de prières. D’après Champollion, M onuments de VÉgypte, t. iv, pl. 415.

sur les autres. Pour les gens plus aisés, la toilette de la 
momie n ’était pas complète sans le scarabée mystique 
suspendu au cou à  la place du cœur, sans les anneaux ou 
talismans aux doigts dont les ongles ont été dorés, sans 
le masque doré su r la face et sans les cartonnages peints 
ou dorés dont on recouvrait tout le corps. On déposait 
enfin la momie dans un ou deux cercueils de bois d’if ou 
de sycomore, reproduisant les formes du cartonnage, et le 
tout était souvent enfermé dans un grand sarcophage de 
bois ou de pierre. Voir C e r c u e i l ,  col. 435. Cf. G. Maspero, 
Lectures historiques, in-12, Paris, 1892, p. 133-139; Une 
enquête ju d ic ia ire  à Thèbes, étude sur le papyrus Abbott, 
dans les Mémoires présentés à  l’A cadém ie des inscrip
tions et belles-lettres, l re série , t. v m , 2e partie, 1874, 
p. 274-279; S. Birch, On a m um m y opened a t Stafford 
house, dans Transactions of the Society of Biblical 
archæology, t. v, 1876, p. 122-126, avec un  spécimen de 
bandelette imprégnée d’aromates et de bitume ; Champol- 
lion-F igeac, É g yp te  ancienne, i n - 8°, 1839, p. 260-261; 
Th. J. Pettigrew, H islory o f E gyp tia n  M um m ies, in-4°, 
L ondres, 1840; Rouger, Notice sur les embaumem ents 
des anciens É gyptiens, dans la Description de l’É gypte, 
2e édit., t. v i, p. 461-489; W . Budge, The M um m y, 1893.

Dans la Genèse, L, 2 -3  et 25, il est fait mention de deux 
em baum em ents à  la façon des Égyptiens. Quand Jacob 
m ourut, Joseph « ordonna à ses serviteurs médecins d’em
baum er son père; et les médecins em baum èrent Israël. 
Ils le firent en quarante jo u rs; c’est, en effet, le temps 
fixé pour les em baum em ents. Et les Égyptiens le pleu
rèren t soixante-dix jours» . L, 2-3. De même quand Joseph 
m ourut, « on l’embauma, et on le mit dans un sarcophage

que durait l'em baum em ent. D’après le texte sacré, le 
temps ordinaire consacré à ces préparations était de qua
rante jours. Gen., L, 3. Diodore de Sicile parle de trente 
jours (une variante donne, il est v ra i, q u a ran te); mais 
selon Hérodote ce serait soixante-dix jours. Les textes 
égyptiens, étant muets su r cette durée, ne donnent aucun 
moyen de trancher le différend. Peut-être les divers soins 
de l’embaum em ent proprem ent dit p renaien t-ils trente 
ou quarante jo u rs , selon les lieux et les époques, et le 
deuil tout entier, y compris ce tem ps, d u ra it- il  soixante- 
dix jours, comme le rem arque la Genèse, L, 3. F. Vigou
roux, Bible et découvertes modernes, 6e édit., 1896, t. n, 
p . 1 9 0 -1 9 5 .

2° Em baum em ent j u i f . — Quand le roi de Juda Asa 
m ouru t, on plaça son corps su r un lit funèbre, garni 
d’aromates préparés selon l’art des parfum eurs, et on en 
brûla en son honneur une quantité considérable. II Par., 
xvi, 14; cf. IL Par., xxi, 19; Jer., xxxiv, 5 ;  Josèphe, Bell, 
ju d .,  I ,  x x x i i i ,  9. Mais ces parfum s brûlés autour du 
corps ne constituent guère un em baum em ent proprem ent 
dit. Dans les derniers temps qui précédèrent l ’ère chré
tienne, les Juifs ont employé le miel pour conserver les 
corps au moins pendant un  certain temps : c’est ce qui 
eut lieu pour Aristobule, au témoignage de Josèphe, A nt. 
ju d .,  XIV, v u , 4. Ce serait une coutume babylonienne. 
Strabon, XVI, i ,  2 0 ; cf. P lin e , H. N., x x i i ,  50 . — Nous 
n ’avons que peu de renseignem ents sur la façon dont les 
Juifs embaum aient leurs morts au début de notre ere. 
Maimonide, Tract. E bel., c. iv, § 1, dit qu’après avoir 
fermé les yeux et la bouche du m ort on lavait le corps, 
on l’oignait d’essences parfumées, et on l’enroulait ensuite

i £  i . j
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dans un drap de toile b lanche , dans lequel on enfermait 
en même tem ps des aromates. Le texte sacré est un  peu 
plus explicite su r cette coutum e juive. L’Évangile se tait 
su r la prem ière cérémonie funèbre, consistant à laver le 
corps; mais on a tout lieu, de supposer qu’elle n ’a pas 
été omise pour Jésus-C hris t. Cf. Act., ix ,  3). Joseph 
d’Arimathie et Nicodème, dit saint Jean, xix, 40, «prirent 
le corps de Jésus et l'enveloppèrent dans des linges avec 
les arom ates, selon que les Juifs ont coutume de faire 
les préparatifs funèbres, êvracptaÇeiv. » Ces linges com
prenaient : des bandelettes, 606vta, dont on entourait 
chacun des m em bres à part, Luc., xxiv, 12, Joa., ix , 40; 
x x , 6 , 7; voir t. i ,  col. 1427 (ainsi fit-on  pour Lazare, 
Joa ., x i ,  44); le trouSâpiov, suaire destiné à voiler la 
tête, Joa., xx, 6 ; enfin le oivSwv ou linceul dont on enve
loppait tout le corps. Matth., x x v i i ,  59; Marc., xv, 16; 
Lucl, xxm , 53. Dans les enroulem ents des bandelettes et 
les plis_du linceul, on répandait des aromates. Saint Luc, 
x x i i i ,  56, distingue les substances solides, àpdjfxaxa, des 
parfums à l’état liquide, p.üpa. Nicodème avait apporté 
cent livres d’un m élange, p-iyga, de m yrrhe et d’aloès. 
Joa., x i x ,  39. Les saintes femmes, qui avaient vu les pre
miers préparatifs de cet em baum em ent, se proposent, 
pour le compléter, de rapporter d’autres parfums après le 
sabbat. Marc., xv i, 1; Luc., x x m , 56; xxiv, 1; Fr. Mar
tin , Archéologie de la Passion, in - 8», P a ris , 1897 
p. 215-217. L e v e s q u e .

E M B R A S E M E N T , traduction du mot hébreu fa b -  
'êrâh, que la Vulgate a rendu par Incensio, et les Sep
tante par ’EjiTCupnrp.é;. Num ., x i, 3. Ce nom fut donné 
à une localité du désert du Sinaï, parce que les Israélites 
y ayant m urm uré contre Dieu, le Seigneur en fît périr 
un  certain nom bre par le feu, à une des extrémités du 
camp. Num ., x i ,  1; cf. Deut., ix , 22. Cet événement est 
raconté d’une m anière sommaire et assez obscure, et il 
est impossible de déterm iner en quel endroit précis il se 
produisit. Il résulte de la comparaison du chapitre x i, 
d, 34-35, el du chapitre xxxm , 15-17, qu’il eut lieu trois 
jours après que les Israélites eurent quitté le m ont Sinaï, 
Num., x, 33, avant d’arriver à Qibbrôt h a t-ta 'â vâ h  (Sé
pulcres de Concupiscence) et à Ilaséroth.

É M ER  ! hébreu : 'Im m er; Sep tan te : ’E |njp), localité 
d’où étaient parties avec la première caravane qui re
tourna de captivité à Jérusalem  un certain nom bre de 
personnes qui ne purent établir leur origine Israélite. 
I  Esdr., i l ,  59; II Esdr., v it, 61. Dans ce dernier pas
sage, la Vulgate écrit E m m er. La même variété se re
m arque dans les Septante. Le Codex Vaticanus écrit 
’E[i.rip, I  Esdr., il, 59, et ’Ie ^ P , II Esdr., vii, 61; VAlexan
drinus a ’Ep.(r/;p dans le prem ier passage et ’Ejjrjp dans 
le second. — Certains interprètes pensent qu’Ém er est un 
nom  d’hom m e, mais c’est à to r t:  il s'agit d’une localité 
de Babylonie, d’ailleurs tout à fait inconnue jusqu’à pré
sent. 11 e s t, de plus, possible qu’Émer ne soit qu’une 
partie du nom et que la localité s’appelât Clierub-Addan- 
Im m er. Voir C h é r u b  , col. 658.

É M ER A U D E (hébreu : bâréqét; Septante : apâpay- 
Soç; Vulgate : sm aragdus), pierre précieuse.

I. D e s c r i p t i o n .  — L’émeraude, variété verte du béryl, 
est un silicate d’alumine et de glucine (GPAPSriO13) 
qui cristallise dans le système hexagonal. Les plus belles 
émeraudes se trouvent actuellement dans le gisement de 
Muso (près de Bogota, capitale de la Colom bie), « où ces 
gemmes accompagnent la parisite dans un calcaire bitu- 
meux de l’étage néocomien. » A. Lacroix, dans la Grande 
Encyclopédie, Paris (sans date), t. vi, p. 477. Si les m inéralo
gistes appliquent aujourd’hui le nom d’« émeraude » à une 
pierre bien déterminée, les anciens donnaient le nom de 
sm aragdus aux m inéraux les plus divers, depuis le jade 
vert des gisements de l ’ouest du Mogoung (Birmanie), dont 

DICT. DE LA BIBLE.

les m oindres cristaux sont d’un prix inestimable, jusqu’aux 
morceaux les plus gros de jaspe vert, tel que le pilier du 
temple d ’Hercule à Tyr, confondant ainsi sous un  nom 
unique les pierres vertes qu’on pouvait polir. — Cepen
dant ils surent la distinguer de la m alach ite , le dhanedj 
arabe. De cette indéterm ination on a conclu que l’anti
quité n ’avait pas connu la véritable ém eraude. Dutens, 
Des p ierres précieuses et des p ierres fines, i n - 8°, Flo
rence (sans da te), p. 54. Mais le voyageur français Cail- 
laud a retrouvé dans la Haute-Égypte, su r le revers sud- 
est du m ont Zabara, dans des couches de micachiste, les 
m ines antiques d’ém eraude et la ville des m ineurs dont 
Volney avait vainem ent recherché les traces du côté 
d’Assouan. Il en rapporta cinq kilos de précieux cristaux 
découverts à cet endroit dans les profondeurs de la terre. 
Le texte de Théophraste, De lapid., IV (24), semble d’ail
leurs bien précis à cet ég a rd , lorsqu’il écrit que l’ém e
raude est « une pierre qui est rare et fort petite », et qu’il 
n ’ajoute « aucune créance aux émeraudes de quatre cou
dées, envoyées aux rois d’Égypte p a r le  roi de Babylone». 
Il signale plus loin, IV (2 5 ), l ’émeraude com m une, 
bâtarde, tirée des mines de cuivre de Chypre et d’une 
lie en face de Carlhage; il la nom me i|/e'j8r|ç o-p.âpay8oç. 
Ce sont probablem ent les cristallisations, colorées en 
vert, qui portent le nom de prim es d’ém eraude. Strabon 
se contente d’indiquer comme gisements d’émeraudes les 
bords de la m er Bouge, l’isthme compris entre Coptos et 
Bérénice, xvi, 20; x v i i ,  45. Il signale aussi l’Inde, xv, 69. 
Les lapidaires sanscrits (F ino t, Les lap ida ires indiens, 
in -8°, Paris, 1896, p. x l i v )  indiquent aussi l’Égypte, 
quoique en term es assez vagues. Parm i les pierres pré
cieuses, P line, H. N .,  xxxvii, 16, attribue le troisièm e 
rang à l’ém eraude, parce qu’il n’est point de couleur 
plus agréable à l’œil que son vert incomparable. Signa
lant l’étroite parenté de l’émeraude et du béryl, sans 
l’admettre cependant, H. N., xxxvii, 20, il distingue 
douze sortes d’ém eraudes, 17, dont les principales sont 
les scythiques, les bactriennes, les égyptiennes. On trou
vait cette dernière aux environs de Coptos, ville de la 
Thébaïde. Les autres espèces, qui provenaient de mines 
de cuivre, ne  sont pas de véritables ém eraudes, mais 
d ’autres substances cristallisées et colorées en vert par 
l’oxyde de cuivre. Les Arabes distinguent aussi plusieurs 
espèces d’émeraudes ou zom orred : c’est la debaby, la 
meilleure. Viennent ensuite la rihany, la selky  et la sa- 
bouny, qui tirent leur nom de leurs différentes nuances. 
Comme on le voit, nom breux furent les noms qui, tirés 
soit de ses aspects divers, soit de ses lieux d’origine, dési
gnaient l’émeraude dans les textes anciens. On attribuait 
à ces pierres des propriétés m erveilleuses, par exem ple, 
de conserver ou de guérir la vue, comme on peut voir 
dans Théophraste, De lapid., iv, (23), (24 ); dans Ib.n 
E l-B eithar, T raité  des sim ples, 1123; dans Notices et 
extraits des m anuscrits de la Bibliothèque N ationale, 
t. xxv, l r« partie , 1881, p. 216; dans C yranides, éditées 
par F. de Mély, dans les L apidaires de l'antiquité et du  
m oyen âge, t. n , Les lapidaires grecs, in-4», Paris, 1898. 
Voir aussi de Rozière, Observations m inéralogiques sur 
l’émeraude d ’Ë g yp te , dans la D escription de l’É g yp te , 
H istoire naturelle , in -4°, t. i l ,  p. 635-639.

F . d e  Mé l y .
II. E x é g è s e .  — 1° Identification. — La troisièm e pierre 

du prem ier rang su r le pectoral ou rational du grand 
prêtre est appelée bâréqét. Exod., xxvm , 17; x x x i x ,  10. 
Ézéchiel, xxvm , 13, décrivant le vêtem ent du prince de 
Tyr, nomme la bâréqét parmi les pierres précieuses qui 
en relevaient la beauté : il est à rem arquer, du reste, que 
ce sont les mêmes pierres que pour le rational ; l’hébreu, 
il est v ra i, n’en nomme que neuf, mais les Septante ont 
complété le nom bre de douze. Or la bâréqét est l’ém e- 
raude : c’est ainsi que traduisent les Septante, la Vulgate 
et aussi Josèphe, Ant. ju d . ,  I I I ,  v u , 5; Bell, ju d .,  V, 
v, 7. La racine du mot hébreu signifie « je te r des feux,

II. -  55
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étinceler»; ce qui serait une allusion à une particularité 
frappante de la vraie ém eraude : quand la gemme est 
assez grosse et que la lum ière la frappe dans une posi
tion déterminée, elle renvoie la lum ière comme un bril
lant m iroir. On peut encore rapprocher de l ’hébreu 
bdréqéf le nom sanscrit m a raka ta , qui désigne certai
nem ent l’émeraude : le nom avec la chose elle-m êm e a 
pu venir de l ’Inde en Palestine par le commerce. Enfin 
le pApaySoç, forme sous laquelle le nom grec de l’éme- 
raude se présente parfois, n’est pas bien éloigné de bâré- 
qét. — Quant au <rp.âpay8o; des livres deutérocanoniques, 
Tob., x i i i ,  21 ; Judith , x, 19; Eccli., x x x ii ,  8 , et de l’Apo
calypse, xxi, 19, il a bien le sens d’« ém eraude », en n ’ou
bliant pas toutefois que les anciens réunissaient sous le 
même nom, avec la véritable émeraude, plusieurs pierres 
de même couleur, comme des jaspes, des verres colorés, 
quelquefois même la malachite. Ainsi, au temps de Pline, 
on appelait ém eraudes toutes les pierres d’un beau vert 
pré. Jannettaz et Fontenay, D iam ant et pierres p ré 
cieuses, in -8°, Paris, 1881, p. 162. L’indication du lieu 
de provenance et certaines particularités peuvent servir 
à distinguer les vraies émeraudes. Celles-ci arrivaient 
en Palestine soit de l’Inde, soit surtout de l’Égypte, où 
les gisements en contiennent encore. Dans ce dernier 
pays, le nom m afek  comprenait .diverses substances 
vertes ; mais avec l’épithète m â ,  « v ra i, » il s’entendait 
seulem ent de l’émeraude véritable. Lepsius, Les m étaux  
dans les inscriptions égyptiennes, trad. B erend, in-4°, 
Paris, 1877, p. 35-45. — Quelques auteurs veulent iden
tifier l'ém eraude avec le nôfék, la quatrièm e pierre du 
rational; ils y sont portés par le Targum  d’Onkélos, qui, 
dans Exod., xx v m , 18, traduit nôfék  par ’izm argedîn , 
où il est facile de reconnaître le m ot grec apàpaySoç. 
Mais c’est une e rreu r; le nôfék est l ’escarboucle.

2 ° Usages e t comparaisons. — L’Écriture nous m ontre 
l’émeraude servant par son éclat à rehausser les étoffes 
précieuses et les ornem ents d’or. Exod., x x v m , 17; Ezech., 
x x v i i i ,  1 3 ;  Judith, x ,  1 9 . Théophraste, De lap id ., v m ,  23 , 
signale l’émeraude en même temps que l’escarboucle et 
le saphir parmi les pierres précieuses dont on faisait des 
sceaux. Or, dans une comparaison, l’Ecclésiastique, x x x ii, 
7, 8 , en parallèle avec un  cachet en escarboucle, nous 
parle d ’un sceau d’émeraude m onté sur or. Le saphir e t 
l’émeraude sont souvent mentionnés ensemble dans les 
auteurs anciens, comme types de pierres précieuses aux 
belles couleurs. Ainsi Tobie, x m ,  2 1 ,  transporté de-re
connaissance pour les bienfaits de Dieu, célèbre dans un 
cantique inspiré la beauté et la gloire de la Jérusalem  
nouvelle, dont les portes seront bâties de saphirs et 
d’émeraudes. De même saint Jean , Apoc., x x i ,  19, dans 
les fondements de la sainte cité , place en quatrièm e lieu 
l’émeraüde,. après le saphir et l’escarboucle. L’émeraude, 
troisièm e pierre du prem ier rang  sur le pectoral ou rational 
du grand prêtre, portait vraisem blablem ent le nom de Lévi. 
J. B raun, De vestitu  sacerd. H ebræorum, in-8°, Leyde, 
1 6 8 0 , p. 765. — Dans la seconde vision de saint Jean, Apoc., 
IV, 3 ,  le Seigneur se m ontre à lui sur un trône, et autour 
du trône était un  arc-en-ciel qui sem blait une émeraude. 
Quelques exégètes croient qu’il s’agit ici de la malachite, 
dont certaines variétés aux teintes bleues mêlées au vert 
rappellent l’a rc -e n -c ie l. Mais l’apôtre veut sans doute 
dire qu’on voyait autour du trône une auréole ayant la 
forme d’un a rc -e n -c ie l ,  et au lieu de diverses couleurs, 
c e lu i-c i n’en avait qu’u n e , la belle nuance verte de 
l’émeraude ; couleur si agréable aux yeux , dit P lin e ,
H. N ., x x x v i i ,  5 , et qui à cause de cela était regardée 
comme sym bolisant la grâce, la m iséricorde divine. — 
Dans la description de la salle du festin d’A ssuérus, 
Esther, î , 6 , il est question de lits d ’or et d’argent dis
posés su r u n  pavé de bahat et dè m arbre blanc. Le 
bahat est rendu  par (TgapaySIv-ïic dans les Septante, et 
par sm aragdinus dans la Vulgate. Mais le mot hébreu 
identique à  l’égyptien behet, beh iti, désigne le por-

[ phyre. Fr. W endel, Ueber d ie in  allàgyptischen Texten 
j erwàhnten B au -u n d  E delsteine, i n - 8°, Leipzig, 1888, 

p. 77. Le (Tp.dpay8o; des Septante signifiant toujours une 
substance verte , on peut conjecturer qu’ils ont voulu 
indiquer ici le porphyre vert. E. L e v e s q u e .

ÉMIM (h éb reu : 'Ê mîm; Septante: ’Opuatov, Gen., 
xiv, 5 ; ’Ogpiv, Deut., Il, 10-11), tribu nommée seulement 
dans la Genèse, xiv, 5 -7 , et le Deutéronome, II, 10-11. 
C’était une race de géants. Gen., xiv, 5. Leur nom , en 
hébreu, signifie « les terribles ». Ils habitaient à l’est de 
la m er Morte, dans la région qui devint depuis le pays 
de Moab. Deut., Il, 10. Leur ville principale s’appelait 
Savé Cariathaim. Ils furent b a ttu s, du temps d’Abraham, 
par Chodorlahomor et ses alliés. Gen., xiv, 5. Du temps 
de Moïse, ils avaient complètement disparu et il n ’en 
restait plus que le souvenir. Deut., Il, 10-11, 20-23. C’est 
tout ce qu’on sait d’eux. Cf. H. Sayce, P atriarchal Pales
tin e, in -12 , Londres, 1895, p. 36-38.

1 . EMMANUEL (h é b re u : 'Im m ânû 'El ; Septante: 
’E p .p .avo 'jrj> .; M atth., I ,  23 : o èortv p.£Ôy]pp.v]v£uôp.£vov 
« M e0’ ï)g.wv à Osé?, » ce qui se traduit : « Dieu avec 
nous »), un  des noms symboliques par lesquels le pro
phète Isaïe a désigné le Messie.

I. E m m a n u e l e s t  l e  M e s s ie .  — Cette dénomination 
est répétée plusieurs fois dans un groupe de prophéties, 
Is., v i- x i i ,  qu’on a justem ent nommé « le  livre d’Emma
nuel ». Elles ont toutes été prononcées à l’occasion de la 
guerre de Phacée et de Rasin contre Juda, sous le règne 
d’Achaz. Ce roi impie n ’ayant pas cru à une première 
prédiction, v i i ,  1 -9 , Isaïe reparut devant lui pour le dé
tourner de son projet d’alliance avec les Assyriens et lui 
inspirer une juste confiance en la protection de Jéhovah. 
Il lui proposa le choix d’un miracle qui entraînerait sa 
conviction. Sous le faux prétexte de ne pas tenter le Sei
gneur, Achaz refusa de dem ander un prodige. Isaïe donna 
néanm oins un  signe de la protection divine su r Juda. Ce 
signe, choisi par Dieu même, dépassait tout ce que le roi 
aurait pu im aginer de plus extraordinaire dans la hauteur 
des cieux ou dans la profondeur de la terre  : « Voici que 
la Vierge ( 'a lm âh ) conçoit et enfante un fils, et elle 
lui donnera le nom d’Emm anuel. Il se nourrira  de beurre 
et de miel ju squ’à ce qu’il sache rejeter le mal et choisir 
le b ien; car, avant que l’enfant sache rejeter le mal et 
choisir le bien, la terre  dont tu redoutes les deux rois 
sera désolée. » v u , 14-16. Emmanuel sera donc le fils 
d ’une 'alm dh  ou « vierge » parfaite, qui le concevra et 
l’enfantera sans lésion de sa virginité. Voir 1. 1, col. 390-397. 
Son nom est un  symbole expressif de la protection di
vine. Puisque sa nourriture sera celle des autres enfants, 
T ertullien, Adv. Judæos, ix , t. I l , col. 619, il ne sera 
pas un  enfant idéal, mais un  enfant réel. Sa naissance 
sem ble, à première v u e , devoir être p rochaine, puisque 
avant qu’il soit sorti de l’enfance, c’est-à-dire avant deux 
ou trois ans, les royaumes de Syrie et d’Israël, ennem is 
de Juda, seront dépeuplés par le roi d’Assyrie. Il ne sera 
pas toutefois un  fils d’Isa ïe , car l’enfant qui va naître du 
prophète, v i i i ,  1 -4 , portera un  autre nom. D’ailleùrs, 
d’après les caractères décrits plus lo in , Emm anuel sera 
roi de Juda. Il ne sera pas non plus un  fils d’Achaz, car 
Ézéchias n’a pas réalisé les traits les plus caractéristiques 
du portrait d’Emm anuel. D’après les autres prophéties 
d’Isaïe concernant E m m anuel, d ’après l’application ex
presse que saint M atthieu, I ,  23, a faite de ce passage 
à Jésus de Nazareth, d ’après l’interprétation unanim e de 
la tradition catholique, Em m anuel ne peut être que le 
Messie, fils de David et roi de Juda. Cette explication 
soulève une difficulté qu’on a résolue de bien des ma
nières. Si Em m anuel est le Messie, il reste à déterm iner 
comment sa naissance, qui n’eut lieu que 750 ans plus 
ta rd , fut pour Achaz et la m aison de David un signe de 
la prochaine délivrance de Juda. Des exégètes sérieux
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ont essayé de tourner la difficulté en appliquant vu , 14-16 
à deux enfants distincts. Selon eux^, le f .  14 se rappor
terait seul au Messie, et les j  y. 15 et 16, ou au moins 
le v 16, désigneraient un  autre enfant, soit 1 un des fils 
d’isaïe Se’âr-Yàsûb (Drach, De l’harmonie entre l’Eglise 
et la Synagogue, Paris, 1844, t. n ,  p. 185-186) ou 
M ah er-sâ la l-h as-baz , soit un enfant indéterm iné. (Tro- 
ch o n , Les prophètes, Isa ïe , Paris, 1883, p. 61.) Mais 
rien dans le texte ne laisse soupçonner ce changement 
de personne, qui serait choquant, s’il existait. D’ailleurs, 
dans l'original, le term e na'ar, a l’enfant, » est précédé 
de l’article , lia -n a'ar, et signifie « cet enfant », celui 
dont il vient d’être parlé. Les f f .  15 et 16 conviennent 
donc à Emm anuel. L’annonce de la naissance tardive de 
cet enfant divin a néanm oins un  rapport réel avec l’époque 
d’Achaz et d’isaïe. Le prophète, en effet, a vu dans un 
même tableau la naissance virginale d’Emm anuel et la 
délivrance prochaine de son peuple. L”almâh  et son fils 
étaient présents à son esprit d’une présence idéale. Dès 
lors il a pu par anticipation se servir de leur existence 
pour fixer une date, celle à laquelle ses compatriotes 
seront délivrés du danger qui les menace ; il a dit : Avant 
que se soit écoulé le temps qu’il faudrait à Em m anuel, 
s’il naissait de nos jou rs, pour sortir de l’enfance, Israël 
e t la Syrie seront dévastés. Vigouroux, Manuel biblique, 
9e édit., 1896, t. i t ,  p. 639; Fillion, Essais d ’exégèse, 
Lyon et Paris, 1884, p. 89-99; Corluy, Spicileghim  
dogm alico-biblicum , Gand, 1884, t. i, p. 418-419. Cepen
dant le P. Knabenbauer, qui avait accepté cette explica
tio n , Erklârung des Propheten Isaias, F ribourg -en - 
Brisgau, 1881, p. 125, l’a abandonnée et en a proposé 
une a u tre , Commentarius in  Isaiam  proph etam , Paris, 
1887, t. i ,  p. 185-190. Il estime que dans la pensée du 
prophète Em m anuel n ’est pas lié au temps actuel, et que 
sa naissance n ’est pas un signe de la délivrance pro
chaine de Juda. Ce signe est donné plus loin. Is. v i i i ,
1-4 . Le prophète annonce sim plem ent qu’Em m anuel, 
quoique fils de David, naîtra dans une hum ble condition 
e t  sera privé du royaume temporel de sa race. Il m ènera 
une vie p au v re , afin d’apprendre ainsi à pratiquer la 
vertu et la souffrance, et sera doué d’une piété et d’une 
sainteté insignes. Mais auparavant, et dans ce but, la terre 
de Juda sera dévastée et abandonnée. De fait, Jésus, le 
véritable Messie, a m ené une vie pauvre et sainte sur la 
terre  de Juda, privée de son autonomie et soumise au 
joug de l’étranger.

La seconde fois qu’Isaïe parle d’E m m anuel, il indique 
d’un mot ses glorieuses destinées, v m , 8 et 10. Après 
avoir annoncé la dévastation d’Israël et de Juda par les 
Assyriens, il interpelle directem ent Em m anuel et s’écrie 
dans sa détresse : « Les armées ennemies couvrent de 
leurs ailes toute ta te r re , ô Emmanuel ! » Cette terre 
envahie, c’est sa terre , celle dont il est le roi, puisqu’elle 
lui appartient ; qu’il vienne lui-même à son secours, pour 
qu’elle ne périsse pas. A cette pensée, la confiance renaît 
dans le cœ ur du prophète , e t, s’adressant à tous les 
ennem is de Juda, il leur prédit que vaines sont leurs 
coalitions, vains leurs projets et leurs discours. Une seule 
raison, signifiée par le nom d’Emmanuel, justifie sa con
fiance, kî 'Im mânû-'El, « parce que Dieu est avec nous » 
e t nous protège. Emm anuel sera donc un roi de Juda, 
un  roi puissant, qui sauvera son peuple. lvnabenbauer, 
Comment, in Isaiam  proph etam , 1887, t. i, p. 204-207. 
— Les caractères de sa royauté sont décrits plus loin, ix, 
6 -7 . Les tribus de Zabulon et de Nephthali et les habi
tants de la Galilée des gentils, qui avaient particulière
m ent souffert de l’invasion assyrienne, recevront les pre
miers la lum ière de l’Évangile, apportée au monde par 
u n  enfant royal, qui n ’est pas nom m é, mais qui ne peut 
être qu’E m m anuel, le roi-M essie. Or cet enfant sera le 
Conseiller divin, le Dieu fort, le Père de l’éternité et le 
Prince de la paix; il sera réellem ent 'Im m ânû 'El, « Dieu 
avec nous; » 'E l gibbôr, « Dieu fort, » un  héros Dieu,

Dieu par nature. Knabenbauer, In  Isa ia m ,  p. 223-229. 
— Enfin tout le chapitre xi est consacré à dépeindre 
Em m anuel et les biens qu’il apportera à la terre. Ce roi 
sortira de la race presque éteinte de David; il sera rem 
pli de l’esprit de Dieu et gouvernera avec justice, sans 
e rreu r ni acception des personnes. Sous son sceptre, le 
peuple de Jéhovah, délivré du joug des oppresseurs, 
goûtera la paix la plus profonde. Cette paix est symbo
lisée par les images les plus riantes : le mal aura dis
paru de la sainte m ontagne du Seigneur ; les nations 
idolâtres se convertiront en masse et viendront partager 
avec les Juifs le bonheur de vivre sous des lois douces 
et parfaites. De l ’aveu de tous les com m entateurs, ces 
caractères du règne d’Emmanuel sont évidemment mes
sianiques. Emmanuel désignait donc, dans la pensée 
d’isa ïe , le Messie attendu des Juifs et venu en la pe r
sonne de Jésus-Christ. Knabenbauer, In  Isaiam , p. 265-291.

II. S ig n i f i c a t i o n  d u  nom . — Emmanuel est un  nom 
composé dans la composition duquel entre le nom de 
'E l, « Dieu. » Par lu i-m êm e , il présage la protection 
divine sur Juda; il est un  gage assuré que Dieu se por
tera au secours de son peuple menacé. Or l’enfant à qui 
ce nom est donné est le Messie, et en fait, d’après l’in
terprétation de saint M atthieu, i ,  23, le Messie est Jésus, 
le Fils de Dieu incarné dans le sein de la Vierge Marie. 
Le nom d’Emm anuel n’est donc pas seulem ent un  gra
cieux emblème de la protection divine, une consolante 
promesse d’avenir. Voir Érasm e, Apologia de tribus  
locis quos u t recte taxatos a Stunica defenderat San- 
ctius Caranza theologus, Opéra, Leyde, 1706, t. ix , 
col. 401-404. Suivant l’explication des P ères, saint I ré -  
née, A dv. hæreses, 1. m , c. xx i, n» 4, t. v u ,  col. 950, et 
1. iv, c. x x x ii i ,  n° U ,  col. 1080; Lactance, Divin. In slit., 
1. iv, c. x i i ,  t .  vi, col. 479; saint Épiphane, Hæres. l i v ,  
n° 3 , t. x i . i ,  col. 965; saint Chrysostome, In Isa iam , i ,  
n° 9 , t. l v i ,  col. 25; Théodoret, In Isa iam , v u , 14, 
t. l x x x i  , col. 275, ce nom avait une signification plus 
profonde, qu’Isaïe n ’avait peu t-ê tre  pas vue. U prédisait 
la nature divine du Messie, qui est véritablement Dieu 
avec nous, Dieu fait hom m e, venant dans le monde et 
y vivant hum ble, pauvre et doux. Cf. S. T hom as, Sum . 
th .,  i i i , 37, a. 2 , ad l um, et Bossuet, E xplication  de la 
prophétie d ’isa ïe , 3e le ttre , Œ uvres, Besançon, 1836, 
t. v i, p. 462. — Pour la bibliographie, voir 'A lm a h ,  t. i ,  
col. 397. E. M a n g e n o t .

2. EM M ANUEL, fils de Salomon ( ’lm m anuel ben 
Selomo), exégète gram m airien et poète ju if, né à Rome 
vers 1272, m ort dans la prem ière moitié du xive siècle. 
Après avoir vécu un  certain tem ps à Rom e, il se fixa à 
Ferm o, dans la Marche d’Ancône. On a de lui un  com
mentaire sur les Proverbes de Salomon, qui â été publié,

I in -f° , à Naples, en 1486, avec plusieurs comm entaires 
de divers au teu rs , comme de Kimchi sur le Psautier, de 
Raschi sur l’Ecclésiaste, etc. Les autres commentaires 
d'Emm anuel sont restés m anuscrits : ainsi un  commen
taire sur le Pentateuque (Codex de Rossi 404); un  com
m entaire su r les Psaum es, dont de Rossi a publié des 
fragments sous ce titre : R. Im m anuelis, f .  Salom .. 
scholia in  selecta loca P salm orum , in -8°, Parm e, 1806. 
La Bibliothèque Nationale possède un  m anuscrit incom 
plet de ce comm entaire au n° 233, et aussi un commen
taire sur Job , su r le Cantique des cantiques (235). Outre 
d ’autres copies de ces deux derniers ouvrages, de Rossi 
signale encore des comm entaires m anuscrits de Ruth, des 
Lamentations, d’Esther, et un  ouvrage m anuscrit su r la 
gram m aire et la critique b ib lique, intitulé ’Ébén bôhan. 
Il a paru du même auteur un  traité su r l’état des âmes 
après la m ort, intitulé Hattôfép vehâ'êdén, « L’enfer et le 
ciel, » in-8», P rague, 1613. Voir M. Steinschneider, Im 
m anuel, Biographische und literaturhistorische Skizze 
in-8°, Berlin, 1843; J. F ü rs t, Bibliotheca ju d a ic a ,  in-80' 

I 1863, t. i i ,  p. 92-93. E. Levesque. '
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E M M A U S , nom de localité cité I Mach., m , 40, 57; 
iv, 3 ; IX, 50, et Luc., xxiv, 13. Selon plusieurs palesti- 
nologues, ce nom , dans l'Ancien Testam ent et dans le 
Nouveau, désigne une seule et même ville; selon d’autres, 
il est attribué à deux localités différentes. Après avoir 
parlé d’abord de la ville nommée I Mach., point sur lequel 
l’accord est à peu près général, nous exposerons en second 
lieu la question, sur laquelle porte la controverse, de 
l’Emmaüs évangélique, en résum ant aussi fidèlement que 
possible les argum ents pour et contre la distinction et 
en faisant connaître les diverses identifications proposées.

1 . EMMAÜS (selon le texte re ç u : ’Eupaolp.; Codex 
A lexandrinus : ’Appaouv et ’Ap.p.ao'jp; Codex S inaiticus : 
’Apiraou, ’Ap.uaoô;, ’Aggaouv et ’Ep.p.aoôv; V ulgate: 
E m m a u m ;  I Mach., ix, 50, A m m a u m ;  version syriaque : 
'A m a ’us; les anciennes versions arabes et presque toutes 
les m odernes : 'A m u ’âs ou 'A m m u ’â s ) , ville de Judée.

I. N o m . —  Dans Josèphe, ce nom est écrit ’Ep.p.aoOç, 
’A]ijiaoüç et quelquefois ’Ap.ao5ç. Dans les Talmuds, l’or
thographe en est très variée; on lit tantôt ‘E m m a ’ûs ou 
'A n im a ’û s , avec ' (y ); tantôt ’E m m a ’ûs ou ’A m m a 'û s , 
avec ’ ( n ) ,  et aussi 'É m is , 'E m a ’îm  et ’E m a ’ûm . Cf.
A. Neubauer, Géographie du  Ta lm ud , in-8°, Paris, 1868, 
p. 100. Les Græca fra g m en ta  libri nom ina hebraico- 
m m , P atr . lat., t. xxm , col. 1162, en traduisant ’Ep.p.aoùç, 
Xaov iizoppè^avxoç, populis abjicientis, supposent la forme 
'A m -m o ’ês, des deux racines 'a m , « peuple, » et m a ’âs, 
« re je te r; » la traduction de saint Jérôm e, populus abje- 
c tu s , indique la forme 'A m - m a ’ôs. Si cette étymologie 
est gramm aticalem ent acceptable, sa signification la fait 
paraître peu vraisemblable. Conder propose le nom Ik h m a  
(68) de la liste de Karnak comme pouvant être Emmaüs. 
Tentw ork in  P alestine, in-8°, Londres, 1879, t. ii, p. 345. 
— Un grand nom bre d ’entre les comm entateurs ont vu 
dans ce nom une transcription de l’hébreu H anim âh  
ou J la m m â t,  aram éen I la m fa ', ou de J la m m i, I fa m -  
m a ’i  ou H a m m a ’i m , « chaleur » ou « lieu chaud », ou 
encore « eaux chaudes », de la racine h d m a m , « être 
chaud. » Cf. Polus, Synopsis criticorum , Francfort-sur- 
le-Mein, 1712, t. iv, col. 1065; Reland, P alæ stina, in-4», 
Utrecht, 1714, t. I, p. 428; Bonfrère, Onom asticon, édit.
J. Clerc, in -f° , Amsterdam, 1707, p. 68, note 4 ; Christ. 
Cellarius, N otitiæ  orbis a n tiq u i, in-4°, Leipzig, 1706, t. n, 
p. 558. Cette opinion est fondée principalement su r l’in 
terprétation 0éppLa, « bains chauds, therm es, » donnée par 
Josèphe à une localité située près de Tibériade, dont le 
nom est écrit ’Ap.p.aoü; et ’Ap.«oûç dans la plupart des 
éditions de cet historien. A n t. j u d . ,  XVIII, i l ,  3 ;  Bell, 
ju d .,  IV, i ,  3. Mais, dans ces mêmes passages, Niese, 
en ses deux éditions des œuvres de Josèphe, rejette ces 
leçons pour adopter celle d” Ap.p.a6ouç, qui se lit dans 
tous les m anuscrits collationnés par lu i, sauf un : ce 
résultat infirme les leçons ’A(jLji«oIi; ou ’Ap.cto0ç et l’éty- 
mologie basée sur elles. — Quelques écrivains ont pensé 
qu’Emmaüs n ’est pas différente d’Amosa. Jos., x vm , 27. 
Cf. V. Guérin, Description de la Judée, t. i ,  p. 294; de 
Saulcy, D ictionnaire topographique abrégé de la Terre  
S a in te ,  in-8°, P aris , 1877, p. 131; J.-B . Guillemot, 
E m m a ü s-N ico p o lis , in-4°, Paris, 1886, p. 11. Cette éty
mologie pourrait ne pas paraître invraisemblable, si les in 
dications topographiques du livre des Machabées et celles 
de l’histoire ne fixaient point, comme nous le verrons, la 
position d’Emmaüs dans le territo ire  de la tribu  de Dan, 
tandis qu’Amosa doit être cherchée dans les lim ites de 
Benjamin. Voir A m o s a , t. i ,  col. 518-520; B e n ja m in  ( t r i b u  
d e ) ,  t. I ,  col. 1589-1593. — Le R. P . van Kasteren pro
pose comme plus probable le nom  de 'A m m aôn . Il déri
verait de 'am  et m a ô n , et la signification de « divinité 
qui unit les familles » aurait une analogie frappante avec 
Baal-M éon, ville de Moab, dont les Grecs ont fait BeeX- 
gaouç, comme ils ont fait ’Eaëoô; de Hésébon, ’AXoôç 
(A îù .oJ; [?]) de Aïalon. Le nom  d’E m m a, par lequel t

Josèphe, A n t. ju d .,  VI, x m , 6, transcrit celui de Maon; 
le nom d’Ammaon ou Amaon donné par saint Ambroise, 
Comm ent, in  L u ca m ,  1. x ,  173, t. xv, col. 1847, et en 
plusieurs autres passages, au deuxième disciple d’Emmaüs, 
et la forme du génitif ’Eug-aouvro; et E m m a u n tis , confir
m eraient cette opinion. Le même écrivain ajoute qu’il ne 
serait peu t-ê tre  pas impossible qu’une forme H am m on  
ou A m m o n  eût été allongée en ’A ji|x«o0 ;, comme Mégid- 
don (Mégiddo) en MeyysSapùç. R evue biblique, Paris, 
1892, p. 618-64Ô. — L’opinion commune chez leS habi
tants de la Palestine tient qu’Emmaüs est le nom ancien 
et prim itif, du moins dans ses trois radicales ' M S , 
quelle que soit d’ailleurs sa signification, difficile à déter
m iner, à cause du grand nom bre de racines dont il peut 
dériver. Cette opinion est fondée sur des considérations 
historiques. L’usage simultané, en Palestine, pour la dé
signation des localités, de deux onomastiques différentes, 
est incontestable : l’une employée par la colonie gréco- 
rom aine, l’autre par la population sém ito-cham ite du 
pays. On rencontre peu ou point d’exemples de noms 
nouveaux donnés par les G réco-Rom ains à des localités 
anciennes ou simplement modifiés par eux et acceptés 
par les indigènes. 'A m m ôn, Sippori, Bêtsan, Bêtgabra’, 
Lud, Em m aüs, appelés par les étrangers Philadelphie, 
Diocésarée, Scythopolis, Éleuthéropolis, Diospolis, Nico
polis, sont demeurés pour les indigènes ‘Amman, Çafou- 
riéh , Bessân, Beit-djebrln, L y d , ‘Amo’as; Hésébon et 
Ma'ôn sont restés Hesbàn et Ma‘in. L’usage a laissé se 
perdre quelquefois la consonne finale des noms, et Kesà- 
lon devenir Kesla’, Aïalon ou Yalôn devenir Yâlô, 'Ana- 
tôt, ‘Anâta’ ; mais il ne paraît pas s’être conformé jam ais 
au génie des langues grecques et latines pour accepter le 
s final, si ordinaire à celles-ci. Pour Emm aüs en parti
culier, sa prem ière radicale, '  (y), n ’a pu venir des Occi
dentaux, qui n ’ont point ce son; son usage constaté dès 
le IVe siècle et même auparavant par les F ragm enta  
græca, la traduction de saint Jérôm e et les versions sy
riaques, perm et de croire qu’elle s’est transm ise tradi
tionnellem ent depuis les tem ps anciens. Elle n ’a pu se 
transm ettre qu’avec le nom lu i-m êm e , et ainsi les indi
gènes n’avaient pas à prendre ce nom des étrangers ni 
en totalité ni en partie. Il a pu en être autrem ent des 
Juifs. Les variations du Talmud ne pourraient guère s’ex
pliquer si ses auteurs eussent trouvé le nom d’Emmaüs 
en usage chez eux par une tradition constante, ou s’il se 
fût trouvé dans leurs livres sacrés ou leurs autres écrits. 
Ne l’ayant point conservé, et placés entre deux onomas
tiques, ils l’auront em prunté tantôt de l’une , tantôt de 
l’autre. — Quoi qu’il en soit de la probabilité respective 
plus ou moins grande de ces opinions et conjectures, il 
est besoin de documents nouveaux pour fixer d’une ma
nière certaine l’étymologie d’Emmaüs.

II. S i t u a t i o n .  — 1° D ’après la Bible. — Em m aüs, 
d’après I Mach., se trouvait « dans la plaine », èv xü yr|. 
tï) îteSiv/j, i i i ,  40, et iv, 6 ; au seuil des m ontagnes, iv,
16-21; elle appartenait à la Judée, IV, 39; elle était vers 
l’ouest de Gazer, puisque les soldats de Gorgias, vaincus 
à Em m aüs, s’enfuirent vers Gazer, pour gagner ensuite 
Azot et Yam nia, iv, 15. — 2° D ’après les écrivains pro
fanes. — Les anciens auteurs ajoutent divers renseigne
m ents à ces indications bibliques. Josèphe, A n t. ju d .,.  
X II, v u ,  3 -4 ,  reproduit le récit de la Bible sans y rien 
ajouter; mais, Bell, ju d .,  II, xx, 4, et IV, vin, 1, il indique 
le territoire d’Emmaüs comme uni et faisant su ite, vers 
l’est, aux territoires de Lydda et de Jaffa. Les Talmuds 
disent qu’Emm aüs est un  lieu abondant en eau , situé à 
la fin des montagnes et au comm encement de la Séphéla, 
la y*) Tteoivvj, le 7te5iov ou ca m p u s, « la plaine » de nos 
versions. « Depuis Béthoron jusqu’à Emm aüs c’est le pays 
des montagnes, dit R. Johanan, Talm ud de Jérusalem , 
S ch eb iit, ix , 2; de là jusqu’à Lod c’est la Sefêlâh. » 
Cf. A. Neubauer, Géographie du  Talm ud, p. 61 et 100; 
Reland, Palæ stina, 1 .1 , p. 309. Pline, TI. IV., v, 14, signale,
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pour caractériser Emmaüs, la pluralité des fontaines à eau 
courante : fontibus irriguan t E m m a u m ,  et la nomme avec 
Lydda et Joppé. La table de Peutinger nomme Emmaüs 
à dix-huit milles à l’occident d Ælia ou Jérusalem , a 1 est 
de Joppé, Yamnia et Lydda, à douze milles de cette der
nière. Dans Reland, Palæ stina, t. i, en face la page 420. 
Le pèlerin ju if Ishâq Ilelô (1334) va de Sara' à Gimzo, 
en passant par Emmaüs. Les chem ins de Jérusalem , 
dans Carmoly, Itinéra ires de la Terre S a in te , in-8°, 
Bruxelles, 1847, p. 245. — 3° D ’après les écrivains chré
tiens. — Les témoignages des anciens écrivains ecclésias
tiques sont encore plus nom breux et plus précis; toute
fois , avant de les citer, deux observations sont à faire :
1. pour eux la localité d’abord appelée Emmaüs est la 
même qui a été nommée, au m e siècle, Nicopolis par les 
Grecs et les Rom ains; 2. il n ’y a pour eux qu’une seule 
Emmaüs, et l’Emmaüs des Machabées est aussi l’Emmaüs 
de l’Évangile : Nicopolis désigne l’une et l’autre. Tous les 
documents et toute l’histoire sont constants et unanim es 
à affirmer cette double identification. — Faisant allusion 
aux faits racontés I Mach., m  et iv, saint Jérôm e s’exprime 
ainsi : « [Daniel] veut parler de l’époque de Judas Ma
chabée, qui, sorti du bourg de Modin, assisté de ses frères, 
de ses parents et d’un grand nom bre d’entre le peuple 
ju if, vainquit les généraux d’Antiochus près à 'E m m a ü s, 
qui est m aintenant appelée Nicopolis. » C om m ent, in  
D a n . , \m , 14, t. xxv, col. 537. La Chronique d ’E usèbe, 
traduite par saint Jérôm e, constate ce changem ent de 
nom à l’année chr. 224 : « En Palestine, y lit-on , la ville 
de Nicopolis, appelée auparavant Em m aüs, a été fondée 
par Jules Africain, auteur d’une C hronique, qui avait 
accepté d’être député à cet effet. » P a tr . la t., t. xxvn , 
col. 641-642. Saint Jérôm e ne cesse d’attester ce change
m ent de nom toutes les fois qu’il nomme Emmaüs ou 
Nicopolis. Voir De viris illustribus, cap. l x i i i ,  t. x x i i ,  
col. 675; In  E zech., x l v i i i ,  21 et 22, t. xxv, col. 488; In  
D an., xi, 4 et 5 , ib id ., col. 574; In  A bdiam , f . 19, ib id ., 
col. 1113. Tous les historiens, chronographes et pèlerins, 
tant latins que grecs, répètent cette assertion en term es 
identiques. Ainsi le Chronicon paschale, ann. chr. 223, 
t. XCII, col. 657 ; Jean Moschus, P rat. sp iritua l., ch. x lv ,  
t. lx x x v i i ,  col. 3032; Georges Syncelle, C hronographia, 
in-f», Venise, 1729, p. 286; Théophane, Chronograph., 
année C. 354, t. c v i i i ,  col. 160; Anastase le Bibliothé
caire, H istoire eccl., à l’année du monde 5715, P atr . gr., 
t. c v iii ,  col. 1200; M. Aur. Cassiodore, Chronique, t. l x ix ,  
col.1236; S. Adon, arch. d ev ien n e , Chronique, t .  cxxm , 
col. 86; Id ., De festivita tibus sanctorum  Aposlolorum , 
ib id ., col. 193; Cedrenus, H istoriarum  com pendium , 
t. cxxi, col. 582; Nicéphore Calixte, Hist. eccl., 1. x, c. 31, 
t .  c x l v i ,  col. 536.

L’identité de l’Emmaüs de saint Luc et de Nicopolis 
n ’est pas moins form ellem ent affirmée. « Em m aüs, dit 
Eusèbe, d’où était Cléophas, qui est [nom m ée] dans 
l’Évangile selon L uc; c’est m aintenant Nicopolis, ville 
célèbre de Palestine. » Onomasticon, édit. Larsow et Par- 
they, in -1 2 , Berlin, 1862, p. 186; traduction équivalente 
de saint Jérôm e, De situ  et nom inibus locorum hebraico- 
ru m ,  t. xxm , col. 896. « R eprenant le même chem in, dit 
personnellement saint Jérôm e racontant le pèlerinage de 
sainte Paule rom aine, elle vint à Nicopolis, qui s’appelait 
d’abord Emmaüs, près de laquelle le Seigneur fut reconnu 
à la fraction du pain, et où il consacra la maison de Cléo
phas en église. » E pist. C V III, ad E ustocliium , t. x x i i ,  
col. 883. « Il y a une ville de Palestine nommée aujour
d’hui Nicopolis, dit Sozomène ; il en est fait mention dans 
le livre divin des Évangiles comme d’un village, car c’en 
était un alors, sous le nom d’Emm aüs. » H. E .,  v ,  21, 
t. l x v i i ,  col. 1280-1281. Le pèlerin Théodosius (vers 530) 
cite : « Em m aüm , qui est m aintenant appelée Nicopolis, 
où saint Cléophas reconnut le Seigneur à la fraction du 
pain. » De Terra S a n c ta ,  édit. de l’Orient latin , in-8», 
Genève, 1877, p. 71. L’auteur de la Vie de saint W illibald

raconte comment le saint voyageur « vint àE m aüs, bourg 
de Palestine que les Rom ains... appelèrent Nicopolis, 
où il vint p rier dans la maison de Cléophas, changée en 
église. y>Act. sanct. Boll., édit. Palmé, t. I l , ju ill., p. 515. 
Guillaume de Tyr, H istoria , 1. v u ,  c. 24, dans Bongars, 
p. 743; Id., 1. v i i i , c. 1, ib id ., p. 746; Nicéphore Callixte,
H. E . ,  x , 31, t. c x l v i , col. 536, et un  grand nom bre 
d’autres attestent la même identité. — Il résulte de cette 
double identification, quelle qu’en soit du reste la valeur, 
que les indications données par les anciens écrivains chré
tiens su r Nicopolis ou su r l’Emmaüs évangélique s’ap
pliquent en même temps à l’Emmaüs des Machabées dont 
nous parlons, et réciproquem ent.

Nicopolis, selon Eusèbe, est au nord de Bethsam ès, 
d’Esthaol et de Saraa, puisque la route venant d’Éleuthé- 
ropolis à Nicopolis passe près de ces villes, dix milles 
au nord d’Éleuthéropolis. De situ  et nom inibus locorum  
hebraicorum, t. x x m , col. 883, 895, 921. Nicopolis, lors
qu’on s’y rend d’Æ lia, est au delà de B éthoron, qui est 
lu i-m êm e à douze milles environ d’Ælia. Ib id .,  col. 880. 
Elle est à quatre milles de Gazer, qui est plus au nord. 
Ib id ., col. 900. Elle se trouve non loin d’Aïâlon de la tribu 
de Dan. Ib id ., col. 874. Saint Jérôm e ajoute que « le vil
lage d’Aïalon est près de Nicopolis, au deuxième mille 
en allant à Ælia ». Ib id ., col. 868. Le même docteur place, 
In  Ezech., loc. c il., Nicopolis avec Aïalon et Sélébi dans 
la tribu  de Dan. Comme Jjydda, elle appartient à « la 
Séphéla, c’e s t-à -d ire  la plaine ». I n  A b d ia m , loc. cit. 
Elle est aux confins de cette plaine, « là où commencent 
à s’élever les m ontagnes de la province de Judée. » In  
D an., XI, 44 et 45, loc. cit. Sainte P au le , m ontant de 
Nicopolis à Jérusalem , peut saluer de loin Aïalon, qu’elle 
laisse à sa droite, et passe par les deux B éthoron, l’infé
rieure et la supérieure. S. Jérôm e, E pist. ad Eustoch., 
t. x x i i , col. 883. Le pèlerin de Bordeaux (333), prenant 
sans doute cette même voie par Béthoron, généralem ent 
suivie alors, compte « de Jérusalem  à Nicopolis x x i i  milles ; 
de Nicopolis à Diospolis (Lydda) x  milles ». Itin era r iu m  
a B urd iga la  H ierusalem  usque, t. v m , col. 792. Virgi- 
lius, pèlerin vers le comm encement du V I e siècle, estime 
la distance « de Jérusalem  à Sinoda (pour Cidona, hébreu : 
K idôn , nom de l’aire, près de Cariathiarim , où fut frappé 
Aza, I P a r ., x i i i , 9), où fut l’arche du Testam ent..., 
vm  milles; de Sinoda à Am aüs..., v i i i  m illes ». I tin era  
hierosol., dans Analecla sacra du card. Pitra, in-4», Rome, 
1888, t. v, p. 119. Théodosius, Genève, 1877, p. 71, porte ces 
deux dem i-distances chacune à neuf milles, en tout dix- 
huit milles, comme porte la table de Peutinger. Ces deux 
dernières indications étant d’accord, Eusèbe donnant aussi 
neuf milles pour la distance de Jérusalem  à Cariathiarim, 
et les itinéraires de Yirgilms et de Théodosius n’étant que 
deux copies d ’un  m êm e itinéraire, la leçon v m  m illes  
de Virgilius sera très probablem ent une erreu r de copiste 
pour r n u  m illes. D’après ces deux pèlerins, il y a « d’Em
maüs à Diospolis x i i  milles ». Le m oine hagiopolite Épi
phane place « à l ’occident de la ville sa in te , à environ 
six milles, le m ont Carmélion, patrie du Précurseur; vers 
l ’occident du m ont Carmélion, à environ dix-huit milles, 
est Em m aüs; de là, à environ huit autre milles est R am - 
blé (R am léh), et près de Ramblé est la ville de Diopolis 
(Diospolis) ». Descriptio Terræ Sanctæ , t. cxx, col. 264. 
La carte en mosaïques découverte à Mâdaba, en 1897, 
place Nicopolis dans la plaine et dans la tribu  de Dan, 
à l’ouest de Jérusalem , plus au sud qu’elle ne devrait 
ê tre , mais au sud-ouest de Béthoron. Méditha (Modin) 
est au no rd-nord-ouest, Baxa-AvvaSïi, xai vûv Bï|to-Av- 
vaêa, non loin, au nord-ouest, rrjSoup (Gazer), à l’ouest un 
peu n o rd ; Aw8 est plus lo in , aussi au nord-ouest. Les
témoignages postérieurs sont identiques pour le fond. __
Dans ces diverses indications, on constate des différences 
dans les chiffres déterm inant les distances. Ces diffé
rences pourraient paraître des contradictions ou des indi
cations désignant des lieux différents, si l’on n ’observait
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pas qu’elles s’expliquent d’elles-mèmes par leur contexte. 
Ces chiffres sont différents parce qu’ils donnent les m e
sures de voies d’inégale longueur m enant à E m m aüs, et 
plusieurs d’entre eux n ’ont point la prétention d’être des 
m esures précises et rigoureuses, mais seulem ent approxi
matives, à un  ou deux milles près. Cette rem arque faite, 
il est impossible de ne pas reconnaître que ces données 
nom breuses, provenant des sources les plus diverses et 
dispersées à travers les siècles, amènent toutes à un  même 
point ou à une m êm e localité.

III. I d e n t i f i c a t i o n .  — Les historiens et les géographes 
arabes citent souvent, depuis le ixe siècle, une localité 
de Palestine appelée 'A m u 'âs. Ce nom est évidemment 
une forme équivalente de f  ’Ep.jiao'jç ou ’Aggaouç de la 
Bible. Cette localité est ordinairem ent nommée avec 
Loud, Ramléh ou les autres villes de la plaine. Elle est 
indiquée à la limite des montagnes, à six milles de Ram
léh , su r la route de Jérusalem , et à douze milles de la 
ville sainte ; elle est à peu près à la même distance de 
cette dernière que l’est le Ghôr, c’e s t-à -d ire  la vallée du 
Jourdain. Voir Van Kasteren, 'A m u 'âs qariâ t F elastin , 
dans la revue 'E l  Kenîset-’el K a tû lik iéh , 2e année, n° 13, 
Beyrouth, 1889, p. 421-423; Id., Em m aüs-N icopolis et les 
auteurs arabes, dans la Revue biblique, 1892, p. 80-99. 
Ces indications des écrivains arabes sont identiques à 
celles des anciens, et les unes et les autres se rapportent 
évidemment à la même localité. En prenant le nom de 
'A m u 'â s  pour désigner dans leur version l’Emmaüs des 
Machabées, les traducteurs arabes de la Bible témoignent 
de leur persuasion de l’identité et des noms et des lieux. 
Le nom de 'Amo’âs ou Amouas existe encore aujourd’hui, 
porté par un village de la Palestine. Cette localité réalise 
aussi exactement que possible et de tous points les don
nées de l’histoire et de la Bible, comme il est facile de s’en 
assurer en comparant sa situation réelle à la situation 
que lui tracent les documents et en lisant la description. 
Aussi les palestinologues s’accordent, presque à l’una
nim ité, à reconnaître dans 1’ 'Amo’âs actuel 1’ 'Amo’âs 
des auteurs arabes et de la Bible arabe, l’Emmaiis des 
écrivains anciens, chrétiens ou autres, et l’Emmaüs du 
livre I des Machabées. Voir Van K asteren, études citées; 
V. Guérin, Judée, 1868, t. i, p. 293-296; de Saulcy, D ic
tionnaire topographique abrégé de la Terre Sainte, Paris, 
1877, p. 131; Von Riess, Biblische G éographie, in-f°, 
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 21 ; Id ., Bibel-Atlas, 2e édit., 
in -f° , ib id .,  1881, p. 10; L. C. Gratz, Schauplatz der 
heilig en S ch riften , nouv. édit., in-8°, Ratisbonne, p. 308; 
Robinson, B iblical Besearches in  Palestine, in-8°, Bos
ton, 1841, p. 363; G. Armstrong, W ilson et Conder, N am es  
and  Places in  the Old Testam ent and apocrypha , 
Londres, 1881, p. 55; C. R. Conder, Tentw ork in  
P alestine, in-8°, Londres, 1879, t. i, p. 14—18; Th. Dalfi, 
Viaggio biblico in  Oriente, in-8°, Turin, 1873, t. m , p. 286; 
Seetzen, Reisen durch Syrien , P alastina , in -8 0, Berlin, 
1859, t. iv, p. 271.

Il faut signaler toutefois une opinion différente. Ceux 
qui la défendent admettent un seul Emmaüs biblique, 
parce que telle est l’assertion bien certaine des Pères et 
de la tradition locale de Terre Sainte; mais, suivant eux, 
cet Emmaüs ne peut être 'Am o’âs; il faut le chercher à 
soixante stades de Jérusalem , c’e s t-à -d ire  à sept milles 
rom ains et demi ou onze kilomètres deux cent vingt mètres. 
S’il y a des argum ents pour soutenir la distinction entre 
l’Emmaüs de saint Luc et l’Emmaüs des Machabées, il 
n ’y en a point pour contester l’identité d’ 'Amo’às avec 
l’Emmaüs des Machabées et de l’histoire. Les indications 
sont trop nom breuses, trop claires et trop précises. S’il 
n ’y a qu’un Emmaüs, il faut le reconnaître dans 'Amo’âs. 
Voir E m m a ü s  2.

IV. D e s c r i p t i o n .— 1 °Les ro u te s .— ‘Amo’âs est situé 
0° 12' 2" ouest 0° 3' nord de Jérusalem  ( fig. 555). La voie la 
plus courte qui y mène en partant de Jérusalem  se dirige 
d’abord vers le couchant, incline ensuite au nord-ouest,

passe au-dessus de L ifta h  du côté sud, descend près de 
Q olouniéh, où elle laisse, à environ quatre kilomètres à 
gauche (sud), le grand et beau village de 'A ïn-K ârem , la 
patrie traditionnelle de saint Jean-Baptiste, gravit la mon
tagne de Qastal, touche à Q aria t-e l-'A néb , puis à Beitoül 
et à Yâlô , l’antique Aïalon, situé à trois kilomètres et 
demi, un peu plus de deux m illes rom ains, en deçà (est) 
de 'Amo’âs, qu’elle atteint du côté nord. La longueur 
totale de ce chem in est de vingt-six  à vingt-sept kilo
m ètres, c’e s t-à -d ire  d ix-sep t à d ix -h u it milles romains, 
selon l’expression des anciens. Cette voie, dont les ves
tiges sont visibles sur la plus grande partie de son par
cours et où la route m oderne ne les a pas fait disparaître, 
paraît la plus ancienne de toutes. Les Rom ains, sans 
doute pour éviter les pentes raides et difficiles et aussi 
les vallées profondes par où elle passe, tracèrent une 
autre voie. Partant de la porte nord de Jérusalem , elle 
suivait le chem in de la Samarie et de la Galilée jusqu’au 
quatrièm e m illiaire ou sixième kilomètre, un peu au delà 
de T e ll-e l-F o û l.  S’écartant alors dans la direction du 
nord-ouest, elle passait sous E l-G ib , par les deux B eit-  
'O ur (B éthoron), le haut et le bas, non loin de là tour
nait au sud près de B e it-S ir a ’, pour arriver à ‘Amo’âs 
après un  parcours de tren te-tro is kilomètres. Ce sont 
exactement les vingt-deux milles rom ains de l’Itinéra ire  
de Bordeaux. Cette voie est reconnaissable dans toute 
son étendue. Elle est la plus longue, et son tracé paraît 
fait en vue de faciliter le parcours aux chariots en usage 
chez les anciens. Une autre voie rom aine, dont on peut 
suivre les tronçons su r divers points, partait comme la 
précédente de la porte n o rd , mais pour obliquer à peu 
de distance vers le nord-ouest. Elle passait aux villages 
actuels de B e it - ’Iksa ' et de B ed d û , laissait à sa droite 
Qobeibéh, venait rejoindre Q aria t-’e l- 'A n è b , longeait 
ensuite, du côté sud , l’ouadi ’e l - B û t ,  s’en écartait près 
du K hirbet-el-G érâbéh, pour contourner le R â s-’el-'A qed  
et gagner ‘Amo’âs par le sud. L’étendue de ce tracé est 
de v ing t-neuf à trente kilom ètres, c’e s t-à -d ire  environ 
vingt milles rom ains ou cent soixante stades. La route 
carrossable actuelle suit d’abord d’assez près la direction 
de la première voie, avec laquelle elle se confond quel
quefois jusqu’à Q ariat, ou, s’inclinant vers le sud, elle 
va prendre près de S âris  l’ouadi 'A ly ,  qu’elle parcourt 
dans toute sa longueur jusqu’à L a frû n ,  près duquel elle 
passe au vingt-neuvième kilomètre. ‘Amo’âs est au nord 
de L a trû n ,  à un  kilom ètre. Ce sont encore trente kilo
m ètres, vingt milles ou cent soixante stades.

2° Les confins. — Le village d’ 'Amo’âs est bâti su r 
un  monticule s’appuyant à l’ouest contre le R âs-’el-'A qed, 
dont l’altitude, d ’après la grande carte de la Société anglaise 
d’exploration, 1880, fol. x v ii ,  estd e!2 5 0 p ied s (405mètres). 
En face, au nord du R à s- 'e l- 'A q e d ,  se dresse le Râs-el- 
'A b ed , avec une hauteur de 1258 pieds (407 mètres 59). 
Au sud , de l’autre côté de la vallée de L a trû n , qui ter
m ine l’ouadi 'A ly , se rem arque une colline haute de 
1180 pieds (382 m ètres 32), avec une ru ine au som m et, 
appelée K hirbet K liâ tou léh; à côté, à l’ouest, le R d s-  
lih â ter , et au sud-ouest le sommet appelé M a'açer-el-  
K ham is, s’élevant encore de 1026 pieds (331 m ètres 32) 
au-dessus du niveau de la m er. Ces sommets (râs), aux 
formes rocailleuses et abruptes, sont les derniers con
treforts des montagnes de la Judée. Avec le monticule 
d ’ 'Amo’â s , dont l ’altitude n ’est plus que de 738 pieds 
(238 mètres 75), commence cette suite de collines ou de 
mamelons aux contours plus doux, couverts d’oliviers ou 
de moissons, qui vont se développant vers l’ouest jusqu’à 
la mer. Leur altitude s’abaisse insensiblem ent de 200 et % 
quelques m ètres à 65. C’est la région connue dans la Bible 
sous le nom de Sefêlâh  ou « plaine des Philistins ». Lé 
regard l’embrasse tout entière de la hauteur où est assis 
'Amo’às. A un kilomètre au midi, sur sa colline de 260 pieds, 
qui commande la vallée, avec ses antiques assises taillées 
en bossage, les ruines de ses m urailles à tours et de son
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château, servant aujourd’hui d’étable, le village de Latroûn 
paraît vouloir justifier l’opinion des palestinologues assez 
nombreux qui la considèrent comme l’Emmaiis primitive 
ou son acropole. Cf. Guérin, Guillem ot, Van Kasteren, 
loc. cit. A ses pieds on distingue la voie antique d’Éleu- 
théropolis (B e it-D jéb rîn ),  dessinant son sillon bordé de 
pierres grosses et brutes à travers les collines du sud, 
derrière lesquelles se dissimulent, non loin de cette voie, 
les villages d ’ ’E so u a ', probablement l’ancien Esthaol ; 
'A ïn -S e m é s ,  jadis Bethsém és, et S a ra ', dont le nom

demeure le même, tous trois célèbres au temps des Juges 
d’Israël. A l’ouest, au sommet d’une colline allongée qui 
cache le village d’ 'A b û -S u S é h ,  une ferme m oderne, 
ayant de loin l’apparence d 'un castel antique, m arque la 
place d'une cité judaïque, dont les fouilles ont découvert 
les ru ines; Tell-G ézer est le nom de la colline. Une ins
cription bilingue, hébraïque et grecque, gravée sur un 
rocher, pour m arquer la « lim ite [sabbatique] de Gazer», 
et découverte par M. Clerm ont-Ganneau, atteste que ces 
ruines sont bien celles de la Gazer ou Gézeron biblique. 
Elles se trouvent à six kilomètres (quatre m illes), ainsi 
que le dit Eusèbe, à 0°-9' au nord d” Amo’âs, dans la 
position exacte que lui donne la carte de Mâdaba. Au 
delà du Tell-G ézer, dans la direction de l’ouest, deux 
îlots de verdure indiquent les sites d’ 'A qer  =  ‘Accaron 
des Philistins et de Yabné =  Yamnia ou Yabnah; un troi
sièm e, plus au su d , désigne .E sdûd  — Kioi de la Vulgate

et des Septante. Au n ord -ouest, par delà la colline où 
nous voyons le village de Qûbâb, nous apercevons de 
blancs m inarets émergeant d’un lac de verdure : c’est 
R a m léh  la m usulmane, au m ilieu de ses jardins d’arbres 
de toutes sortes. Elle est à treize kilomètres et demi ou 
neuf milles romains d” Amo’âs et à quaran te-tro is de 
Jérusalem . L’œil cherche en vain Lydda; elle est à quatre 
kilom ètres, environ trois m illes, au nord de R a m lé h ,  
mais disparait derrière les collines qui s’étendent au nord 
de Qûbâb. Le chemin direct d” Amo’âs à Lydda: le tra 

verse et mesure quinze kilom ètres ou dix milles ; c’est 
p eu t-ê tre  celui que suivit le pèlerin de Bordeaux. A huit 
kilom ètres d’ ’Amo’âs, ce chem in atteint le village d” An- 
nâbéh, très probablement le Bata-Annabà de la carte de 
Mâdaba. Au nord , sur la prem ière colline qui borde 
l’ouadi S e lm â n ,  à trois kilomètres d” Amo’âs , sont, les 
ruines d e .Selbît =  Selbin, h éb reu : ë a 'a lâ b în ,  ville de 
Dan, Jos., x ix , 42; M édieh  =  Meditha de la carte de 
Mâdaba, l’ancienne Modin, patrie des Machabées, située 
sept kilomètres plus au nord dans le même m assif de 
collines, ne se laisse pas voir, non plus que Gimzo 
sa voisine, jadis visitée des pèlerins juifs qui se rendaient 
d’Emmaüs a Lydda. A ’Amo’às, environnée par Selbît 
au n o rd , Yâlô =  Aïalon à l’est, ’ESua' — Esthaol vers 
le sud-est, Sara ' et 'A ïn -S é m ë s  =  Bêt-Sém ég au sud , 
nous nous trouvons nécessairem ent en plein territoire de 
Dan. Cf. Jos., x ix , 40-42.

555. — Carte d’Emmaüs-NicopoIis e t ses environs, D’après M. L. Heidet.



1743 EMMAÜS 1744

3° Les ruines. — 'Amo’âs (fig. 556) est aujourd’hui un 
village de près de cinq cents habitants, tous musulmans. 
Formé de maisons bâties avec de grossiers m atériaux, il ne 
diffère point par son aspect des villages les plus chétifs du 
pays. Çà et là cependant le visiteur peut rem arquer, dans 
les m urs des habitations, des pierres taillées avec soin, 
de grand et bel appareil ; elles ont été recueillies dans les 
décombres qui couvrent le plateau et les pentes de la col
line su r laquelle s’élève le village. Partout la pioche ren
contre des pierres régulièrem ent travaillées, de soixante 
à quatre-v ing ts centim ètres de largeur ou même plus 
grandes, dispersées su r le sol, des fûts de colonnes, des 
chapiteaux de m arbre, et des arasem ents de constructions

l’enceinte, existant encore sur une hauteur de trois à 
quatre m ètres, d ’une église aux dimensions plus res
trein tes , embrassant la largeur de la grande nef de la 
basilique primitive et vingt et un m ètres de sa longueur, 
non compris l’abside. Au fond d’un parvis se rattachant 
à l’église, au n o rd , et dont le pavement de m arbre sub
siste en partie , un  petit édicule servait de baptistère. La 
cuve, creusée en forme de croix, dem eure à sa place. 
Elle était alimentée par les eaux conservées dans une 
petite piscine préparée non loin, à côté de laquelle se 
trouve un sépulcre vide, de forme judaïque, entièrem ent 
taillé dans le roc. Divers autres tombeaux, également 
creusés dans le rocher de la montagne, se voient au chevet

556. — Amoas. D’après une photographie de M. L. Heidet.

spacieuses. Des citernes nom breuses sont rem plies de 
débris. Naguère les paysans ont découvert les restes d’un 
établissement de bains romains. Des inscriptions grecques, 
latines et hébraïques, en caractères sam aritains, ont été 
recueillies ; plusieurs ont été publiées par la Revue biblique, 
1893, p. 114-116; 1894, p. 253-256; 1896, p. 433-434; 1897, 
p. 131-132. Le pourtour des ruines m esure plus de deux 
kilom ètres; le village actuel en occupe à peine la sixième 
partie; le reste de l’espace est recouvert de plantations 
de figuiers, de grenadiers et de cactus. Un ancien capi
taine français du génie, M. J .-B . Guillemot, croit avoir 
reconnu les traces d’un m ur d’enceinte. A cinq cents pas 
au sud de ces ruines se voient, au pied de la m ontagne, 
les restes d’une basilique rom aine. Les trois absides, tour
nées vers l’orient, sont debout; l’une a encore sa voûte. 
Leurs assises sont en blocs magnifiques, dont plusieurs 
ont de trois à quatre m ètres de longueur. Les nefs ont 
disparu; mais les fouilles exécutées p a r le  capitaine Guil
lemot en ont découvert les arasem ents. L’église avait qua
rante  mètres de longueur et v ingt-deux et demi de lar
geur, dans œuvre. Les m atériaux des m urs ruinés forment

| de l’église. Plusieurs renferm aient, lorsqu’on les décou
v rit, en ces dernières années, de ces ossuaires à forme 
de petits sarcophages, si comm uns dans les tombeaux 
judaïques pratiqués vers le commencement de l’ère chré- 

| tienne. Sur les dernières pentes de la m ontagne, dont le 
flanc entaillé a fait place à la basilique, sont dispersées de 
nom breuses pierres travaillées par la main de l’homme ; 
on y rencontre encore des arasem ents d’habitations, et 
aux alentours des pressoirs à huile et à vin : ce sont des 
témoins de l’existence en ce lieu d’un village sans doute 
contemporain des tombeaux dont nous venons de parler.

4° Les eaux. — Sur le trivium  formé devant l’église 
par la jonction des trois voies antiques d ’Eleuthéropolis, 
de Gazer et de Jérusalem  par Cariathiarim , aboutit un 
canal dont le tracé contourne Latroûn et vient se perdre, 
après trois mille sept cents mètres de circuit, non loin de 
la voie de Jérusalem , au pied du R âs-’el-'A qed, au sud. 
La source qui l’alim entait a disparu. L’exécution de ce 
canal pourrait paraître étrange, si l’histoire n’en insinuait 
pas les motifs. A deux cent cinquante pas, en effet, de 
l’église et au sud du village sont deux grands puits d’eau
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vive intarissables, d’une très grande abondance, distants 
de cinquante, pas l’un de l'autre. Vers la fin de l’été, lorsque 
les eaux font défaut presque partout, les bergers viennent 
encore de toutes parts y abreuver leurs nom breux trou
peaux de chèvres, de m outons, de bœufs et de vaches. 
A peu de distance au-dessous, les habitants m ontrent un 
troisième puits com blé; ils l’appellent B î r - ’e t - J â 'û n ,  
« le puits de la peste, » parce que de ce puits, disent-ils, 
est une fois sortie la peste pour ravager le pays. Au nord, 
deux sources limpides sortent des deux côtés du vallon 
qui passe sous les ruines de la ville, et réunissent leurs 
eaux pour form er un ruisseau qui va se perdre assez 
loin dans la campagne. L’une d’elles est appelée 'A ïn - ’el- 
H a m m â m ,  « la source des bains, » peut-être parce qu’elle 
alim entait jadis ceux de la ville. Un canal passait tout 
à côté, semblant dédaigner ses eaux pour aller en prendre 
d’autres plus à l’est. Étaient-ce celles de 1’ ‘A ïn -’el-'Aqed, 
qui sont abondantes, au pied du som m et du même nom, 
à un kilomètre de 1’‘A ïn -’el-H am m am , ou celles d ’une 
quatrièm e source aujourd’hui desséchée? Ce canal, qui se 
perd, ne nous conduit plus à son origine. A cinq cents pas 
au sud de 1 église, un marais où s’élèvent toute l’année 
de grandes herbes révèle l ’existence, en cet endroit, d ’une 
ou plusieurs sources ensevelies sous les terres entraînées 
des collines voisines. Un peu plus au midi, deux norias, 
dont l’une construite su r une ancienne fontaine, versent 
tout le long du jour des torrents d 'e au , avec lesquels les 
Trappistes établis au bas de la colline de Latroùn arrosent 
leur vaste jardin de légumes et leurs plantations de bana
n iers et autres arbres fruitiers. Vers l ’est, le B ir - ’el- 
I fé lû ,  le B îr-'el-Q a$ab  et le B ir - 'A ijû b  s’échelonnent 
à partir de Latrûn le long de la route m oderne, à trois 
ou quatre cents pas de distance l’un de l’au tre , pour 
offrir aux passants et aux innom brables caravanes de cha
meaux venant de la plaine des Philistins le secours de 
leurs eaux. Quoique, au témoignage de l’histoire et au 
dire des habitants du pays, plusieurs sources aient dis
p a ru , ‘Amo’às ne dem eure pas m oins dans tout le ter
rito ire  de l’ancienne Judée, auquel on pourrait joindre 
celui de la Samarie, une localité unique pour le nom bre 
de ses fontaines et pour l’abondance des eaux.

V.. H is to i r e .  — Si les conjectures de Reland et du ma
jo r Conder étaient fondées, l’histoire d’Emmaüs comm en
cerait vers l’époque de l’Exode ou dès la conquête de la 
terre  de Chanaan par les Hébreux; l’histoire certaine de 
cette ville ne rem onte pas au delà du temps des Macha
bées. Le prem ier fait qui la révèle est le brillant triomphe 
de Judas et de ses frères contre l’armée gréco-syrienne, 
remporté sur son territoire . Après les défaites successives 
des généraux Apollonius et Séron, Lysias, adm inistrateur 
du royaume de Syrie au nom d ’Antiochus IV Épiphane, 
avait envoyé en Judée les généraux Ptolém ée, Nicanor 
et Gorgias, avec une arm ée de quarante mille hom mes, 
pour en finir avec les Juifs et leur religion. Ils étaient 
venus cam per à Em m aüs, dans la plaine. P renant cinq 
mille hommes avec lu i , Gorgias s’était avancé dans les 
montagnes, où il espérait surprendre les Juifs. Judas, leur 
chef, prévenu, se leva avec la petite troupe de trois mille 
hommes mal équipés qu’il avait avec lui, et vint, pour atta
quer l’armée gréco-syrienne, se placer au sud d’Emmaüs. Le 
matin, il s’avança dans la plaine en face du camp ennem i. 
Les Syriens, voyant les Juifs arriver, sortirent du camp 
pour soutenir la lu tte; ils ne purent résister à l’ardeur 
des hommes de Judas; ils s’enfuirent du côté de la plaine, 
dans la direction de Gazer, de l’Idum ée ou du su d , de 
Jam nia et d’Azot. Trois mille hom mes tom bèrent sous les 
coups des Juifs, qui s’étaient mis à la poursuite des fuyards. 
Au moment où Judas regagnait Em m aüs, Gorgias appa
raissait sur la montagne voisine, revenant déçu de son 
expédition. Voyant leu r arm ée en fuite, leur camp incen
dié et Judas avec les siens, dans la plaine, prêts au com
bat, les soldats de Gorgias ne songèrent qu’à s’échapper à 
travers la plaine. Les Juifs recueillirent les dépouilles et

éclatèrent en hymnes de louanges, bénissant le Seigneur 
de ce qu’avait été opéré m agnifiquem ent le salut d ’Israël 
en ce jour (166-165 avant J.-G .). I Mach., iii-iv , 25. — 
Quelques années plus tard, pendant la lutte contre Jona- 
thas Machabée, le général syrien Bacchide occupa Emmaüs, 
la fortifia et y m it une garnison. Josèphe, A n l. j u d .,  X III, 
i , 3. Elle était l’une des villes les plus florissantes de la 
Judée, en l’an 43, quand Cassius, dont les Juifs ne pouvaient 
assouvir la cupidité, la réduisit en servitude. Josèphe, 
A n t. ju d .,  XIV, xi, 2. Rérode, se préparant à conquérir le 
royaume que lui avaient donné les Romains, vint s’établir à 
Emmaüs; il y fut rejoint par Machéras, envoyé à son secours 
par Ventidius (38 avant J.-C .). Josèphe, A n t. ju d .,  XIV, 
xv, 7 ; Bell, ju d .,  I, xvi, 6. L’année qui suivit la m ort de ce 
prince (4 de J.-C .), et tandis qu’Archélaüs était à Rome 
pour réclam er la couronne de son père, le chef de bande 
Athrong, profitant des troubles de la Judée, attaqua près 
d’Emmaüs un convoi rom ain de ravitaillement, enveloppa 
la cohorte qui l’accompagnait, tua le centurion Arius, et 
avec lui quarante de ses m eilleurs soldats. Les habitants 
d ’Emmaüs, craignant des représailles de la part des Ro
mains, abandonnèrent la ville. Lorsque Varus arriva pour 
venger ses com patriotes, il dut se contenter de livrer la 
ville aux flammes. A n t.  ju d .,  XVII, x , 7, 9; Bell, ju d .,  
II, iv, 3. On a pensé que le nom de Latrûn ou E l-’Atrûn 
est le nom d’Athrong, attaché par le souvenir populaire 
à la forteresse d’Emmaüs. J .-B . Guillemot, E m m a ü s-  
Nicopolis, p. 12. S’il faut accepter les tém oignages des 
P ères, échos de la tradition locale chrétienne, Emmaüs 
n ’aurait pas tardé à voir revenir ses habitants et à se 
transform er en une modeste bourgade (xm pï). Cléophas 
y avait sa dem eure. Le jour même de la résurrection, 
elle fut honorée de la présence du Sauveur, reconnu pa r 
ses disciples à la fraction du pain. Trois ou quatre années 
plus tard, Cléophas aurait été mis à mort, dans sa maison 
m êm e, par les Juifs persécuteurs, et aurait été enseveli 
dans l’endroit. Cf. A cla  Sanctorum  Bolland., 25 sept., 
édit. Palmé, t. vu, p. 4-5 . — L’histoire de la Judée sup
pose le relèvem ent d’Emmaüs vers cette époque : cette 
localité est comptée, en effet, parmi les dix ou onze topar- 
ehies du pays. Josèphe, Bell, ju d . ,  III , i i i ,  5; P line,
H. N .,  v, 14. Lorsque les Juifs tentèrent de secouer le 
joug de Rom e, la toparchie d’Emmaüs fut adm inistrée, 
avec les toparchies de Lydda, Joppé et Tam na, par Jean 
l’Essénien. Bell, ju d .,  II, xx, 4. Au commencement de la 
g u erre , Vespasien, après avoir soumis Antipatris, Lydda 
et Jam nia, vint à Emmaüs pour occuper les passages qui 
conduisent à la m étropole; il y établit un camp re tran 
ché, qu’il confia à la garde de la cinquième légion, et alla 
de là soumettre les régions du sud. Il revint à Emmaus 
avant de m archer contre la Samarie. Bell, ju d .,  IV, vm , 1. 
Deux inscriptions latines, découvertes à A m oâs, sont 
les épilaphes de deux légionnaires de la cinquième. Voir 
Bevue biblique, 1897, p. 131. L’emplacement du camp 
rom ain d’Emmaüs, parfaitement reconnaissable, sur une 
colline attachée à L atrûn, à moins de cinq m inutes nord- 
ouest, peut être un argum ent pour appuyer l’opinion que 
Latrûn n ’était pas distinct d’Emmaüs. Après la guerre , 
Emmaüs ne cessa point d’être occupée par les Rom ains, 
et c’est a lors, selon Sozomène, quelle  reçut le nom  de 
Nicopolis, « en souvenir du grand triom phe qu’ils venaient 
de rem porter. » Cette appellation de « ville de la victoire », 
d’après Eusèbe et saint Jérôm e, lui aurait été attribuée 
seulem ent en 223. Jules Africain, alors préfet d’Emmaüs, 
fut député à Rome près de l’em pereur, pour solliciter le 
rétablissement d’Emmaüs, sans doute en tant que ville 
forte. Il y fut autorisé par Marcus Aurelius Antoninus [Éla- 
gabal]. Les ruines indiquent la position de la ville nouvelle, 
distincte de Latrûn et de la bourgade judaïque, su r la 
colline située non loin, où est le village actuel d’ 'Amou’âs. 
Le nom de Nicopolis fut alors du moins officiellement 
reconnu et appliqué à la ville nouvelle. Cf. Eusèbe, Chro- 
n ic ., P a tr. la t., t. x x v i i ,  col. 641; S. Jérôm e, De viris
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illustribus, lx ii i ,  t. x x m , p. 675; Chronique pascale, 
t. xcn, col. 657 ; Anastase, t. c v m , col. 1200. Jules Afri
cain était chrétien, et il fu t, prétendent q u e lques-uns, 
le prem ier évêque d'Emmaüs. Hébed Jesu , Calai, libr. 
C haldæ orum , 15, et Catena C orderiana, I n  Joa., cités 
par Fabricius, P atr. g r . ,  t. x , col. 42-43. Cf. Le Quien, 
Oriens christianus, in-f°, Paris, 1740, t. m ,  p. 594. 
F a u t-il lui attribuer la construction de la basilique et 
du baptistère ? Leurs ruines peuvent se réclam er de 
cette époque, mais aucun document écrit ne les lui at
tribue. — Tandis que la persécution sévissait ailleurs, 
on ne voit pas que Nicopolis ait été troublée dans la 
pratique paisible du christianisme. On connaît quatre 
évêques de Nicopolis, après l’Africain : Longinus, qui 
souscrivit, en 325, les actes du concile de Nicée; Rufus, 
ceux du deuxième concile général de Constantinople, 
en 381, et Zénobius, dont le nom se trouve au bas du 
décret synodal de Jérusalem , porté contre Anthime, 
Sévère et d ’autres hérétiques, en 536. L’évêque Jules, que 
l ’on aurait confondu à to rt, selon Le Quien, avec Jules 
Africain, m ourut su r le siège de Nicopolis, en 913. Ib id ., 
Les pèlerinages durent fleurir à  Nicopolis dès le IIIe siècle. 
P e u t-ê tre  est-ce à l’occasion du sien qu’Origène fit con
naissance avec Jules Africain et entra avec lui en relation 
épistolaire. On disait que le Seigneur, après sa résurrec
tion, était venu avec Cléophas jusqu’au carrefour de trois 
routes qui est devant la ville, et que là il avait feint de 
vouloir aller plus loin. Sur ce  carrefour était une fontaine, 
et l’on ajoutait que le Sauveur, passant un  jour, [pendant 
le tem ps de ses courses évangéliques,] à Emmaüs avec 
ses disciples, s’était écarté de la route pour aller laver ses 
pieds à la source, dont les eaux à partir de ce m oment 
avaient contracté la vertu de guérir les maladies. Sozo- 
m ène ,.H . E .,  v, 21, t. lx v ii ,  col. 1281. L’aftluence de 
pèlerins que ces souvenirs devaient attirer ne pouvait 
plaire à  l’em pereur Ju lien ; il fit obstruer la source en 
la recouvrant de terre. Théophane, Chronogr., t. cviii, 
col. 160, et Nicéphore Callixte, H. E ., x , 31, t. Cxlvi, 
col. 536. Cet acte d’impiété n ’étouffa pas la dévotion des 
fidèles. Vingt ans après la m ort de l’Apostat, sainte Paule 
rom aine, avec sainte Eustochium sa fille et probable
m ent saint Jérôm e, s’arrêtait à Nicopolis, « près de la
quelle le Seigneur, reconnu à  la fraction du pain, avait 
consacré la maison de Cléophas en église. » S. Jérôm e, 
E pisto la  ad E u sto ch iu m , t. xx ii, col. 883. Les relations 
du prêtre Virgilius (vers 500) et de Théodosius l'archi
diacre (vers 530) tém oignent que les pèlerins ne négli
geaient pas la visite de Nicopolis. L’année 614, les Perses 
envahirent la Terre Sainte. La ville sainte, les églises 
et les monastères furent saccagés et brû lés; la basilique 
d’Emmaüs dut subir le sort des autres sanctuaires. Vingt- 
trois ans après (637), la Palestine passait sous la domi
nation des Arabes. La troisième année de la conquête, la 
18e de l’hég ire , la peste éclatait à 'Am o’âs et faisait fuir 
tous ses habitants, « à cause des puits, » disent les anciens 
écrivains arabes El-Moqaddassi et Yâqoùt, cités par Van 
Kasteren, 'A m o u ’ds, p. 414, 415. Saint W illibald, disciple 
de saint Boniface et depuis évêque d’Eichstadt, voulut 
aussi, selon le récit d’un de ses anciens historiens, pen
dant son pèlerinage (723-726), vénérer à Emmaüs la 
maison de Cléophas changée en église et boire à la source 
miraculeuse. Vita, dans les A cta  sanctorum , édit. Palmé, 
juillet (7), t. Il, p. 515. L’église d’alors devait être l’église 
am oindrie qui remplaça la basilique du IIIe siècle. Le 
C om m em oralorium  de casis Dei ou Catalogue des mo
num ents religieux de la Terre Sainte, adressé à Charle- 
m agne vers Tan 803, ne la m entionne plus. Le souvenir 
d 'Emmaüs n ’était cependant pas éteint. Le moine franc 
Bernard, dit le Sage, évoque son nom sur son chemin de 
Ramléh à Jérusalem , en 870. I t in e ra r iu m , 10, t. cxxi, 
col. 571. Le moine hiérosolymitain Épiphane, t. cxx, 
col. 264, rappelle, vers la même époque, son nom et la 
tradition évangélique qui s’y rattache. ‘Amo’âs était de

venu, pendant cette période de la domination arabe, une 
des belles et grandes bourgades de l’islam. Moqadassi, 
Yaqoût et d’a u tre s , dans ’E l-K e n ise t- ’e l-k â tù lîk îé h , 
Beyrouth, 1889, p. 414, 415, 416. La dernière station des 
croisés avant de m onter à Jérusalem  pour en faire le siège, 
fut au « castel d’Emmaüs ». L’arm ée y fut conduite par 
le guide sarrasin, qui avait indiqué là « des puits et des 
fontaines d’eau courante », où les soldats de la croix 
pourraient étancher leur soif. C’était le 15 ju in  1099. Us 
y trouvèrent « non seulem ent une grande abondance 

. d’e au , mais du fourrage pour les chevaux et grande 
provision de vivre ». Albert d ’Aix, liv. v, 23, dans Bon- 
gars, Gesta Dei p e r  F rancos, in -f°, H anau, 1611, 
p. 273; Guillaume de Tyr, liv. vu , ibid., p. 743. D’après 
ces récits, l’Emmaiis où cam pèrent les croisés semble 
identique à  l’Emmaüs du livre des Machabées, à ‘Amou’âs. 
Les Francs ne paraissent pas s’en être occupés dans la 
su ite; ils n’ont laissé aucune trace de leur passage ni 
su r les ruines de l’église ni dans celles de la ville. Si le 
nom d’Emmaüs se rencontre dans les chartes et les re
lations des pèlerins des x n e et XIIIe siècles, il est par
fois difficile de se rendre compte s’il se rapporte à la loca
lité dont nous parlons. A partir du xive siècle, les pèlerins 
de l’Occident en oublient le chem in, et c’est à peine si 
quelque drogman l’indique de loin aux voyageurs mon
tant de Ramléh à Jérusalem . Un vague souvenir rappelle 
encore le nom des Machabées, mais pour donner le change, 
et l’église aurait été élevée sur le tombeau des sept frères, 
martyrisés près de l’endroit. L âtrùn , à cause de son 
analogie avec le nom latin la tro , est devenu le Château 
du bon Larron. Cf. Sebast. Paoli, Codice diplom atico del 
sacro m ilita re  ordine Gerosolymitano, n “s xx, xxi, x l iv ,  
in-f°, Lucques, 1733, t. î ,  p. 21, 22, 45; Boniface Ste- 
phani (1562), De perenni cultu  T. S ., Venise, 1875, p. 99; 
Quaresmius, Elucidatio  Terræ Sanctæ , lib. vi, peregr. v, 
cap. i  -  m ,  in-f°, Venise, 1639, t. I l, p. 718-721, et la plu
part des relations du XVIe siècle à nos jours. —  En 1889, 
une noble Française, Mlle de S ain t-C riq  d’Artigaux, fit 
l’acquisition des ruines de l’église et de l’emplacement 
du village judaïque, pour les soustraire à la profanation. 
Les Trappistes sont venus, en 1890, s’établir sur les pentes 
ouest de la colline de Lâtrùn et y fonder un prieuré.

L. H e id e t .
2. EM M AÜS (’Efijiaoû;; Codex Bezæ C antabr.: Oùlap.- 

[itxoô; et O ulam m aus; Codex ital. Vercell.: A m m a u s;  
version syriaque : 'A m m a 'u s ; un codex syriaque du 
m ont Sinaï : 'A rnm u 'as ; version arabe : ‘ A m m u ’âs et 
'A m m a ’us), bourgade de la Judée où le Sauveur, le jour 
même de sa résurrection, vint avec Cléophas et un autre 
disciple, qui le reconnurent à la fraction du pain. Luc., 
xxiv, 13-35.

Les Pères de l’Église et les anciens comm entateurs 
n’ont jamais distingué cette localité de la ville d’Emmaüs 
dont il est parlé I Mach., n i ,  40, etc. Les pèlerins et les 
géographes des siècles passés ne connaissent également 
qu’un seul Emm aüs, quoique depuis le x m e siècle ils lui 
attribuent ordinairem ent une position autre que les anciens. 
Le célèbre palestinologue Adrien Reland est le prem ier 
qui ait distingué l’Emmaiis dont parle saint Luc de 
l’Emmaüs des Machabées. Il donne deux raisons de cette 
distinction. 1° L’Emmaüs des Machabées, d’après les té
moignages unanim es, authentiques et formels de la Bible 
et de l’histoire, était située où finissent les montagnes de 
la Judée et où commence la plaine des Philistins, à la 
distance de d ix -h u it milles rom ains au moins ou cent 
quarante - quatre stades de Jérusalem ; l’Emmaüs de saint 
Luc, au contraire, d’après le témoignage de l’évangéliste 
lui-même, était à « soixante stades » seulement de la ville 
sainte ou sept milles et dem i, donc au cœur même des 
monts de Judée. — 2° L’Emmaüs des Machabées était une 
ville, irdXiç, qui fut appelée dans la suite Nicopolis, tandis 
que l’Emmaüs de saint Luc était un  simple village, xiogu;. 

I 11 s’agit donc, dans les deux passages, de deux Emmaüs
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différents. Palæstina, in-4°, Utreeht, 1714, t. i, p. 426-430. 
Les comm entateurs et les géographes contemporains se 
sont divisés : les uns adoptent la conclusion de Reland 
et estim ent authentique le nom bre de « soixante stades », 
pour la distance de Jérusalem  à Emm aüs; les autres s’en 
rapportent au témoignage de l’antiquité et défendent la 
distance de « cent soixante stades », que portent plusieurs 
manuscrits de l’Évangile selon saint Luc, ignorés de 
Reland.

Les argum ents pour et contre se fondent su r trois 
chefs : 1° sur le texte ou le nom bre lu i-m êm e; 2° su r le 
contexte ou l’ensemble des récits de. saint Luc et des 
autres évangélistes ; 3° sur la tradition locale ou l’histoire. 
Nous les résum erons aussi fidèlement que possible, com
m ençant par les argum ents en faveur de la distinction, 
que suivront les argum ents contradictoires, et nous lais
serons le lecteur apprécier la valeur des uns et des autres. 
La lettre A désignera les prem iers, et la lettre B les 
seconds.

I. L e  t e x t e  o u  l e  c h i f f r e  d e  s a i n t  L u c . —  -1° Les 
documents. — A). Selon Tischendorf, N ovum  Testamen- 
tutn græ cum , editio octava critica m ajor, in -8 ° , Leipzig, 
•1872, p. 724, les m anuscrits et les versions ayant 4|ï)x6vTa, 
« soixante, » sont les suivants : « A, B, D, K2, L , N 2, X , 
r ,  A, A, une8, al, pler, itPler, vg (exc fu), sah, cop, syrou, 
et r  (certe apud W hitæ ex ccdd p lurib), arm 0(id, æ th (sed 
m illia ria  pro ttccS.); c’e s t-à -d ire  : 1. M anuscrits g recs:
A, le codex Alexandrin, au Musée Britannique, du ve siècle ;
B , le codex du Vatican, du ive siècle; D, le codex grec- 
latin de Bèze, à la bibliothèque de l’université de Cam
bridge du VIe siècle ; K2, le codex de Chypre, à la Biblio
thèque Nationale de Paris, du IXe siècle, mais où « soixante » 
est une correction de seconde m ain; L , le codex 62 de 
la Bibliothèque Nationale de Paris, du v i i i0 siècle; N2, un 
codex du VIe siècle dont la partie de saint Luc est à Vienne, 
où la leçon « soixante » est une correction de deuxième 
m ain; X , un codex de la bibliothèque de M unich, de 
la fin du ix° siècle ou du x e; F , un  codex de la biblio
thèque Bodléienne d’Oxford, du IXe ou du Xe siècle; A, un 
codex grec-latin  interlinéaire de Saint-G all, de la fin du 
IXe siècle ; A , un  autre codex de la bibliothèque Bod
léienne, à Oxford, du ix» siècle. Tous ces m anuscrits sont 
en caractères onciaux. De p lus, les huit autres onciaux 
E, F, G, H, M, S, U, V, dont le prem ier est du v m e siècle, 
les autres du ix” ou du Xe, et la plupart des manuscrits 
écrits en caractères cursifs. — 2. Les versions ayant 
«soixante » sont : l'Italique, dans la plupart des m anus
crits; la Vulgate, excepté le m anuscrit de Fulda; la version 
sahidique, la copte, la syriaque de Cureton et la syriaque 
philoxénienne, du moins dans l’édition de W liite, "d’après 
la plupart des m anuscrits ; quelques m anuscrits de la 
version arm énienne et l’éthiopienne, dans laquelle on lit 
« milles » pour « stades ». Il faut ajouter la version Pes- 
chito.

B).Les m anuscrits ayant éxxtov sibrçxovTa,«cent soixante.» 
sont, d’après le même critique (ib id) : « n, I ,  K*, N*, 
I I ,  158, 175m3, 223*, 237*, 240*, g1, fu, synp (u t cod'»™), 
vel P“ 8 (u t codd et b»r'> ; item apud Barhebræ um ), 
Syrhr arm  (sed variant codd unus CL) ; » c’e s t-à -d ire  :
1. M anuscrits grecs : N, le codex sinaïtique, aujourd’hui 
à Pétersbourg, du IVe siècle, « le plus ancien de tous 
les m anuscrits; » 1, un codex palimpseste de la Biblio
thèque impériale de Pétersbourg, du Ve siècle; K*, le 
codex de Chypre, à Paris, où la leçon « cent soixante » est 
du prem ier scribe ; N*, un  codex de Vienne, du vie siècle, 
où elle est également du prem ier scribe; II, un codex de 
la Bibliothèque de Pétersbourg, du IXe siècle. Ces m anus
crits sont onciaux. Le nom bre 158 désigne un  m anuscrit 
cursif du Vatican, du x ie siècle; 175, un  autre du.Vatican, 
du Xe ou du XIe siècle, a la leçon à la m arge; 223*, un ma
nuscrit de la Bibliothèque impériale devienne, du Xe siècle, 
où la leçon est de la main du prem ier copiste ; 237*, ma
nuscrit de Moscou, du Xe siècle, provenant du mont Athos,

a la leçon écrite de la prem ière m ain ; 240*, m anuscrit de 
l’université de Messine, du Xe siècle, de même. — 2. Les 
m anuscrits des versions portant « cent soixante » sont, 
pour l’Italique ou ancienne latine : g1, m anuscrit de Saint- 
Germain, aujourd’hui à la Bibliothèque Nationale de Paris 
(lat. 11553), du vm e siècle; le m anuscrit de Fulda, qui 
semble le plus ancien de la Vulgate ; le m anuscrit de la 
version syriaque héracléenne de Barsaliba ; les m anuscrits 
de la philoxénienne d’Assemani et de la bibliothèque Barbe- 
r in i, en m arge; de même dans Barhebræus; les m anus
crits de la version syriaque hiérosolymitaine ; la version 
arm énienne, dont quelques m anuscrits cependant varient : 
l’un d’eux a CL. Cf. Gregory, Prolegom ena N ovum  Testa- 
m en tu m  de Tischendorf, 3 in -8° , Leipzig, 1884-1894, 
p. 345-408, etc. Il faut ajouter, d’après W ordsw orth, 
trois m anuscrits de la Vulgate. Un m anuscrit arabe, pro
venant du Caire, aujourd’hui au couvent copte de Jé ru 
salem, a « cent soixante » en m arge, « d’après les m anus
crits grecs et syriaques. »

2° Les conclusions.— A). L’évidence diplom atique,d’après 
le R. P. Lagrange, est en faveur de la leçon « soixante » 
stades. Les grands onciaux B, D, A, représentent un texte 
neu tre , le texte dit occidental et le texte byzantin, sous 
une forme très ancienne. Quelque reproche que l’on 
puisse faire à chacun de ces m anuscrits en particulier, 
ils représentent certainem ent des recensions complète
m ent indépendantes; leur accord est pleinement décisif. 
L’immense majorité des autres est avec eux. Toutes les 
versions antérieures à la fin du IVe siècle, versions latines, 
coptes (bohaïrique et sahid ique), syriennes (Peschito et 
Cureton), sont d’accord su r « soixante ». Les m anuscrits 
ayant « cent soixante » portent la m arque d’une tradition 
locale et d’une recension savante. L’étroite parenté de I et 
de N a été constatée, et I a été rapporté du couvent de 
Saint-Saba, près de Jérusalem . K et n  form ent une autre 
paire; ils ont conservé des formes rares semblables. 
L’influence de Tite de Bosra, un disciple d'Origène, parait 
s’être exercée parmi les cursifs par les Calenæ. Les versions 
syriaques héracléenne et hiérosolym itaine, le Sinaïtique 
lui-m êm e, ont eu des affinités incontestables avec la bi
bliothèque de Césarée, c’e s t-à -d ire  avec Eusèbe et Ori- 
gène. La version arm énienne est une traduction savante, 
fréquem m ent d’accord avec Origène. Le Codex Fuldensis 
de la Vulgate ne peut garantir que telle était la traduction 
de saint Jérôm e, et il porte la trace d’une main savante. 
La tradition ancienne des m anuscrits, la tradition uni
verselle, la tradition inconsciente et sincère, sont en faveur 
de « soixante ». La leçon « cent soixante » est une leçon 
critique inspirée par l’autorité d’un m aître , très proba
blement Origène, influencé lu i-m êm e par une tradition 
locale née d’une confusion et de la disparition du véritable 
Emmaüs. Origène, la critique textuelle et la trad ition  
topographique, dans la Revue biblique, 1896, p. 87-92; 
cf. 1895, p. 501-524.

B). Après avoir recensé les documents et les témoi
gnages en faveur de la leçon « cent soixante », Tischen
dorf, dont la compétence critique n ’est pas à établir, 
conclut, au contraire, N ovum  Testam entum , t. i, p. 725: 
« Les choses étant ainsi, il n ’est pas douteux que l’écri
ture Ixâtov é^xovra ne soit d ’une insigne autorité, à 
cause de sa suprêm e antiquité dans le monde chrétien. » 
L’existence de la leçon « cent soixante » est constatée dès 
le m» siècle. Les scholies des cursifs du xe siècle et du xi» 
désignés dans les listes par les n»» 34 et 194, attestent 
que cette leçon est la meilleure, parce qu’ « ainsi portent 
les m anuscrits les plus exacts, dont la vérité est confir
mée par Origène ». Ib id .,  p. 724. Origène est le témoin 
de la leçon et ne peut être accusé d’en être l’auteur. 
(Voir plus loin.) Le codex du Vatican, le prem ier témoin 
de la leçon « soixante », et l’unique pour le texte grec au 
IVe siècle, est postérieur au Codex S inaiticus. Le m anus
crit de l ’Italique deVerceil est pour toutes les versions le 
seul témoin du ive siècle pouvant être cité avec le Vati-
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canus. Le m anuscrit syriaque de Cureton, les m anuscrits | 
de l’Italique du Ve au VIe siècle, de la Vulgate du VIIe au 
v m e, de la Peschito du VIe au ix e, des versions égyp
tiennes, dont les plus anciennes, pour le passage de saint 
Luc, sont du xii® siècle, du XVe ou du XVIIe seulement ; 
pour la sahidique, et du xvne pour l’éthiopienne, ne 
peuvent être appelés, alors qu’ils n ’existaient pas, comme 
témoins de l’état de ces versions au IVe siècle ni garantir 
que telle était la leçon primitive. Le codex du Sinaï et la 
leçon « cent soixante » ont avec eux Tite de Bosra, vers 360, 
cité par la Chaîne d’Oxford (Tischendorf, p. 731); Eusèbe 
de Césarée, lorsqu’il indique Emmaüs à Nicopolis, qui 
est à cent soixante stades, et saint Jérôme de même à dix 
reprises différentes. Si le F uldensis, le plus ancien m a
nuscrit de la Vulgate ayant le passage en question, ne 
garantit pas que telle était la traduction de ce P ère , 
appuyé de ses témoignages en faveur de Nicopolis et des 
trois m anuscrits cités dans l’édition de W ordsw orth, il 
est du moins le m otif d’une forte présomption pour la 
leçon « cent soixante ». Au Ve siècle, l’Alexandrin, le sy
riaque de Cureton et trois ou quatre m anuscrits de l’Ita
lique sont favorables à « soixante ». Le Pétropolitain est 
pour « cent soixante » ; il a avec lui les témoignages 
externes d’Hésychius, t. x cm , col. 1444, florissant, selon 
Théophane, en 412; de Sozomène et de Virgilius, cités 
E m m a ü s  1. C’est le témoignage de l’Église de Jérusalem . 
Ce témoignage confirme la leçon « cent soixante » pour 
la version syriaque hiérosalym itaine, très probablem ent 
en usage au IVe siècle, certainem ent avant 600. Gregory, 
Prolegom ena, p. 812-813. Les formes aram aïques de la 
langue de cette version, voisine de la langue des Targums, 
perm ettent de croire qu’elle est, sinon la traduction p ri
mitive de l’Église judaïco-chrétienne du I er  siècle, du 
moins une recension de cette version. La plus haute an
cienneté témoigne évidem ment, soit par les documents, 
soit par les témoignages des Pères, en faveur de « cent 
soixante ». — Cette leçon réclame aussi pour elle l’uni
versalité à cette époque. L’origine des m anuscrits N, I , N, 
est indiquée par les « formes alexandrines qui les carac
térisent ». La note marginale du m anuscrit arabe de Jéru
salem atteste que la leçon a été fort répandue en Égypte. 
Le codex K constate sa présence en Chypre, et le texte 
de Constantinople qu’il reproduit, le lieu d’où la leçon est 
venue en cette île. Le texte H est également le Constan- 
tinopolitain, semblable à celui des onciaux E, F, G, H, K, 
M, S, U, V, T, A ; le m anuscrit est sorti de l’Asie Mineure 
et de Smyrne. Les cursifs du m ont Athos confirm ent sa 
diffusion à travers l’empire de Byzance. Avec Tite de 
Bosra, cité par la Chaîne d’Oxford, on trouve la leçon 
dans le Hauran et dans l’Arabie. Les manuscrits de Bar- 
Saliba, les notes des Codex A ssem an i et B arb erin i, la 
m ontrent couvrant par la version philoxénienne ou héra- 
cléenne la Syrie supérieure et la Mésopotamie ; par la 
version arm énienne du Ve siècle, elle occupe les régions 
orientales les plus extrêmes du monde chrétien. Le F ul
densis, les autres manuscrits de la Vulgate et le Sanger- 
m anensis  tém oignent qu’elle n ’était pas ignorée en Occi
dent. La leçon « cent soixante » était donc partout. —
« Cent soixante » semble la seule leçon connue des Pères ; 
ils désignent Emmaüs à cette distance sans paraître se 
douter de l’existence de la leçon « soixante ». Si elle eût 
été en leur connaissance et commune, la contradiction était 
trop évidente, et le silence de saint Jérôm e serait bien 
étrange; celui d ’Hésychius, dans l’exposé de ses D iffi
cultés, loc. cit., serait plus inexplicable encore. Ils avaient 
cependant entre les mains des m anuscrits nom breux du 
texte et des versions, et la lecture reçue dans les diverses 
Églises ne pouvait leu r être cachée. En ce même tem ps, 
le Vaticanus devait être exécuté en Égypte et probable
m ent à Alexandrie, d ’une des mains qui avaient achevé 
le Sinaïtique. C’est de là que sort le codex Alexandrin, 
comme son nom l’indique; c’est en Égypte qu’a été trouvé 
le codex syriaque de Cureton. Le m anuscrit de l’Italique

[ de Verceil existait en Occident. Il n ’était peu t-ê tre  pas 
l’unique où la variante se rencontrait. Les relations étaient 
fréquentes entre l’Italie et Alexandrie, et l’influence réci
proque se manifeste dans une m ultitude de formes com- 

I munes entre les m anuscrits alexandrins et occidentaux. 
« Les formes dites alexandrines abondent plus dans le 
m anuscrit D que dans les au tres, » et la version latine 
qui l’accompagne indique qu’il fut fait par l’ordre d'une 
personne du monde latin et pour son usage privé. Le 
même motif, la destination particulière de ces m anuscrits, 
doit sans doute expliquer pourquoi eux et leur leçon sont 
ignorés des Pères. « Cent soixante » apparaît ainsi, aux 
IVe et Ve siècles, comme la seule leçon généralem ent 
connue et officiellement adoptée pour l’usage des Églises, 
tandis que « soixante » semble une leçon égarée dans 
quatre ou cinq m anuscrits réservés à l’usage de quelques 
personnes privées, probablement d’origine occidentale. 
Dans les siècles suivants, il est v ra i, la situation respec
tive des deux leçons se modifie. « Soixante, » qui à tra 
vers tout le VIe siècle, parmi les m anuscrits grecs, ne 
trouve encore pour lui que le seul oncial D (la correction 
de N est postérieure), commence, aux v ii6 et v m e siècles, 
à compter plusieurs évangéliaires, qui se m ultiplient au 
IXe et au Xe, et auxquels s’ajoutent, à partir du Xe, un 
grand nom bre de m anuscrits cursifs des Évangiles et plu
sieurs onciaux. Les versions italique et syriaque peschito 
avaient commencé à lui donner la prépondérance num é
rique dès le VIe siècle. Au x m e, « soixante » est générale
m ent adopté; seules les notes m arginales protestent que 
d’innombrables m anuscrits, les m eilleurs et les plus an 
ciens, ont « cent soixante ». Aux xve et xvie siècles, cette 
leçon est seule admise partout, excepté dans l’Église arm é
nienne, qui jusqu’aujourd’hui, chez les catholiques comme 
chez les grégoriens, continue à recevoir seulem ent la 
leçon « cent soixante ». Voir Gregory, Prolegom ena, p. 359, 
360,369,809, etc. La m ajorité des documents plus récents 
est pour « soixante », mais la majorité ancienne et primi
tive des témoins est pour « cent soixante » ; quoique num é
riquem ent moins considérable, la deuxième offre incontes
tablement une garantie plus grande. — Toutefois le plus 
grand nom bre n ’est pas le critérium  suprêm e pour re
connaître l’authenticité d ’une leçon ou d’un chiffre. Il 
peut varier et se tourner vers Terreur. Plus d’un chiffre, 
dans la Bible, a pour lui le grand nom bre, quelquefois 
l’unanim ité absolue des m anuscrits, des versions, des 
recensions, des éditions, qui est généralem ent reconnu 
de tous pour erroné. La valeur intrinsèque des tém oi
gnages et l’autorité des tém oins doivent être appréciées 
plus que le nom bre. A ce t i t r e , la leçon « cent soixante » 
se recommande indubitablem ent plus que « soixante ». Le 
prem ier et principal tém oin en faveur de « soixante », le 
Vaticanus, se distingue par des erreurs et des omissions 
très nom breuses de mots en tie rs , et doit être tenu pour 
suspect d’avoir omis parmi eux le chiffre « cent ». Elles 
ne sont pas rares dans le codex de Bèze, D, et, ce qui 
est plus grave, son auteur ne s’est point fait scrupule 
de modifier son texte en y introduisant de fréquentes in
terpolations. L’Alexandrin, soupçonné par Ilo rt et Ceriani 
d’avoir été exécuté à Rom e, à cause des influences occi
dentales qu ’il accuse avoir sub ies, ne doit pas être moins 
suspect que la version Italique. Cette version, après 
le Vaticanus le plus ancien et le plus im portant témoin 
pour « soixante », pullule d’erreurs les plus grossières 
en tout genre. Saint Jérôm e l’atteste, E p is t. x x r u ,  ad  
M arcellam , t. x x ii ,  col. 431-432, et ad  D am asum , t. x x ix , 
col. 525-530, et son témoignage est trop confirmé par 
l’examen du codex de V erceil, le plus ancien document 
de cette version, et par les autres. C’est ce qui obligea 
le pape Damase à recourir au saint docteur pour lui 
dem ander une recension plus exacte. Tels sont les plus 
anciens et les plus solides fondements de la leçon 
« soixante ». Les manuscrits ayant « cent soixante », sans 
être exempts d’erreurs, sont certainem ent plus exacts. Le
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S ina iticus  en renferm e beaucoup moins que le Vaticanus 
et a très peu d’omissions. Le C yprius  K se fait rem arquer 
« parmi la plupart des m anuscrits ayant le texte constan- 
tinopolitain pour être de bonne note ». Le texte de 11 est 
ordinairem ent m eilleur que celui de la plupart de ses 
congénères E, F, G» H, K, M, S, U, V, I , A. Le texte du 
Sinaïtique est en grande partie formé de leçons appelées 
par W estcott et flort p ré  - syriaques, pour leur caractère 
spécial d’antiquité ; les mêmes leçons se retrouvent nom 
breuses dans le Cyprius- Cf. Gregoiy, p. 200, 346, 357, 
359, 370, 380. La version arm énienne, exécutée après de 
grandes recherches, pour trouver le,texte le plus pur et 
le plus sùr, a pu être appelée par La Croze « la reine des 
versions », comme rendant la mieux le texte grec. Gre
gory, p. 912. Les traducteurs de la version hiérosolymi- 
taine et ses copistes se trouvaient dans la m eilleure situa
tion pour éviter toute erreur sur une leçon topographique. 
Les témoins externes, copistes ou docteurs, qui nous 
transm ettent ou recom m andent la leçon « cent soixante », 
Victor de Capoue, Tite de Bosra, saint Jérôm e, Eusèbe, 
Hésychius, les auteurs des Chaînes, Origène, étaient certes 
des hommes éclairés, instru its, sincères, attentifs; ils 
avaient entre les m ains, plus que nous, des documents 
leur perm ettant de fonder un  jugem ent sù r; ils sont les 
plus compétents pour nous garan tir l’authenticité d’une 
leçon. Si nous trouvons « cent soixante » dans les exem
plaires d Origène et des anciens, c’est que les m anuscrits 
qu’ils copiaient avaient déjà « cent » et que sa lecture était 
la plus sû re , nous devons en être m oralem ent certains. 
Plus tard, quand déjà le courant pour « soixante » préva
lait, les rédacteurs des Chaînes et les copistes favorables 
à <( cent soixante » ne se sont pas permis d ’introduire 
« cent », qu’ils croyaient la leçon vraie; ils l’ont indiquée 
en m arge. Les critiques pour « soixante » ont été moins 
scrupuleux : su r les dix m anuscrits ayant « cent soixante » 
que nous possédons, cinq, K, N et trois m inuscules, ont 
été corrigés, non par une note m arginale, mais par la 
suppression de « cent » dans le texte même. Il ne serait 
pas tém éraire de les accuser d’avoir supprimé volontaire
m ent « cent » dans les copies exécutées par leurs soins. 
Si « cent » n’est pas une interpolation volontaire d’Origène 
ou de quelque autre critique, rien  dans le contexte ne 
pouvait am ener « cent » sous la m ain du copiste, et ce 
chiffre ne peut être une addition voulue. 11 en est autre
m ent de a soixante ». Si le scribe du Vaticanus, qui a pu 
lire « cent soixante » dans le S in a iticu s , auquel ii avait 
mis précédem m ent la m ain, n ’a pas supprimé volontai
rem ent « cent », il a dù l’om ettre inconsciem m ent, comme 
tant d'autres mots. La même omission pouvait se repro
duire spontaném ent sur divers points. Une fois la variante 
introduite, « soixante » avait toutes les chances, excepté 
en Palestine, de se faire recevoir partout, « cent soixante 
stades » devant paraître à to u s , comme elle le paraît à la 
plupart de nos critiques m odernes, une distance impos
sible. La leçon « soixante » paraît une leçon ou fondée sur 
cette fausse critique ou née d’une omission inconsciente, 
à  Rome ou à Alexandrie; et « cent soixante » la leçon 
offrant les m eilleurs gages, ou même les seuls, de vérité 
et d ’authenticité. Ce sont les conclusions qu’une critique 
impartiale peut tirer de l’examen des documents et du 
texte. Pour accuser Origène, il faut le faire à priori. Les 
m anuscrits protestent, et l’histoire avec eux.

3° L 'au torité  de la Vulgate. — A). Saint Jérôm e, en 
adoptant la leçon « soixante » pour la Vulgate, s’est dédou
blé et a déclaré comme ciùtique quel est son sentiment 
sur la valeur des deux leçons; le concile de T ren te, en 
déclarant, session IV, D ecretum  de editione e t usu Sacro
ru m  L ibrorum , la Vulgate de saint Jérôm e « authentique » 
dans son ensemble et toutes ses parties, a approuvé la 
leçon, et elle doit être reçue pour authentique par toute 
l’Église.

B). Que la leçon « soixante » soit la leçon adoptée par 
saint Jérôm e, c’est fort douteux; il est plus probable

qu’elle est une des erreurs des scribes postérieurs, influen
cés probablement par la leçon de l’ancienne Latine. Serait- 
elle certainem ent de saint Jérôme, il ne résulte pas de là 
qu’il la reconnaît pour la leçon authentique ni même pour 
la plus sûre. Il affirme lu i-m êm e n ’avoir corrigé dans 
l’ancienne version que le sens des phrases corrompues, et 
avoir laissé subsister tout le reste. P ræ f. ad  D am asum ,  
t. xx ix , col. 528. Le concile de T rente n’a pas entendu 
consacrer comme authentique chaque leçon de la Vulgate, 
ni les inexactitudes que son auteur lu i-m êm e reconnaît 
avoir laissées, encore moins celles des copistes posté
rieu rs ; il n ’a pas voulu non plus préférer la Vulgate aux 
textes originaux ; il a approuvé l’œuvre de saint Jérôme 
en général et a décrété que l’Église latine en ferait usage 
plutôt que des autres versions de cette langue, rien de 
plus. C’est ce que professent les éditeurs de l’édition Vati- 
cane de 1592, dans la P ræ fatio  ad lectorem ; c’est ce que 
reconnaissent les com m entateurs, les théologiens et les 
historiens ecclésiastiques. Voir F. Vigouroux, Manuel 
biblique, 10e édit., Paris, 1897,1.1, p. 223-234, et les auteurs 
qui traitent de la question. Chacune des deux leçons de
meure, après le décret du concile comme avant, avec la 
valeur que lui confèrent et les documents et l’histoire.

I L  L e  c o n t e x t e  d e  s a i n t  L u c  e t  d e s  a u t r e s  é v a n g é 
l i s t e s .  — A). Les récits comparés des Évangiles, Luc., 
xxiv, 13-36; Joa., xx , '19; Marc., xv i, 12, ne comportent 
pas, disent un grand nom bre de com m entateurs et de 
palestinologues, le nom bre de « cent soixante stades » 
pour la distance d’Emmaüs à Jérusalem , et demandent 
« soixante ». — 1° Il n’est pas possible que Cléophas et 
son compagnon aient pu parcourir en une même journée 
deux fois un chemin d’environ sept heures, c’e st-à -d ire  
près de quatorze heures. T isehendorf, N ovum  Testam ., 
p. 725. — 2° D’après saint Jean , « comme c’était le soir 
du même jour, le prem ier de la sem aine, et que les portes 
où étaient les disciples étaient closes par crainte des Juifs, 
Jésus vint et, se tenant au m ilieu d’eux, leur d it: La paix 
soit avec vous ! » Cette apparition eut lieu après le retour 
des disciples d’Emmaüs. Cf. Luc., xxiv, 36. Les Juifs 
comptaient leurs jours d’un coucher du soleil à l’autre. 
Le soir du même jour ne peut s’entendre que du m oment 
assez court qui avoisine le coucher du soleil, qui a lieu 
vers six heures au temps de la Pâque. Les disciples étaient 
arrivés à Emmaüs « su r le soir », quand « le jour inclinai! 
déjà vers son déclin ». Luc., xxiv, 29. Si les disciples 
avaient dù parcourir cent soixante stades, ils n ’auraient 
pu être de retour pour le moment déterm iné par saint 
Jean. — 3° Les disciples étaient sortis, selon saint Marc, 
pour une promenade à la cam pagne, mpntatoOaiv l<pavE- 
pü>6r]... uope\JO[isvoiç siç àypdv; un  chem in de cent soixante 
stades n ’est plus une promenade, mais une m arche forcée.
— 4° Si cette distance était exacte, elle ne pourrait con
venir qu’à Em m aüs, qui fut plus tard appelé Nicopolis; 
mais cet Emmaüs était une ville et non un village, comme 
était celui où se rendait Cléophas. Même une ville détruite 
conserve le nom de ville. Il faut donc reconnaître que 
le chiffre « cent » a été ajouté à tort. Emmaüs doit être 
cherché à soixante stades.

B). Non seulem ent, disent d’autres comm entateurs, la 
distance de cent soixante stades n ’est pas en contradic
tion avec les récits évangéliques, elle est même la seule 
qui s’adapte à la narration de saint L u c , qui la réclame.
— 1° Le double trajet de deux fois cent soixante stades 
ou soixante kilomètres pour l’aller et le retour en un 
jo u r est assurém ent une marche qui n ’est pas ordinaire. 
Elle dem eurera une m arche forcée même en supposant, 
ce qui est probable, que le nom bre cent soixante est un 
nom bre rond et que les disciples ont pris des raccourcis 
réduisant la route à c inquante-trois ou cinquante - quatre 
kilomètres. Des vieillards, des personnes faibles, sont 
incapables de faire pareilles étapes; mais un  homme de 
force ordinaire peut le ten ter dans un cas urgent et

j  extraordinaire. Il n ’est pas de semaine que des habitants
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d’ 'Am o’âs n ’accomplissent ce voyage pour leurs affaires. 
Douze ou treize h eu res, y compris un arrê t de deux ou 
trois heures, leu r suffisent. Cléophas, si le disciple dont 
parle saint Luc est le m êm e que l’histoire dit être le père 
de saint Siméon, successeur de saint Jacques sur le siège 
épiscopal de Jérusalem , était d’une famille de constitution 
robuste. Siméon m ourut vers l’an 106, à l’âge de cent vingt 
an s, crucifié par les Rom ains, comme parent du Christ. 
Ses bourreaux étaient étonnés de la force de ce vieillard 
pour soutenir son supplice. Le second disciple d’Emmaüs, 
appelé Simon par Origène, Com m ent, in  Joa., i, 7, t. xiv, 
col. 33; 10, col. 40, est p eu t-ê tre  Siméon lu i-m êm e, ces 
noms en hébreu ne sont pas différents. A l’époque de la 
résurrection du Seigneur, Siméon avait environ quarante- 
deux ans, Cléophas son père pouvait avoir de soixante- 
cinq à soixante-dix ans; c’était le milieu de sa carrière, 
le temps de la vigueur. Reposés, fortifiés par le pain 
consacré par le M aître, rem plis d ’allégresse, brû lant de 
porter l’heureuse nouvelle à leurs frères, il ne pouvait 
y avoir ni distance ni fatigue pour eux. Pour hâter leur 
retour, rien ne les empêchait de recourir à quelqu’une 
des m ontures alors en usage en Palestine; mais elles 
n ’étaient point nécessaires. — 2° Saint Jean, comme saint 
Luc, leur laisse la latitude de temps convenable pour 
franchir les v ing t-s ix  ou v ingt-sept kilomètres qu i, en 
ligne directe, séparent ‘Amo’âs de Jérusalem . « Il n ’y 
a pas lieu de s’étonner, d it Hésychius, qu’ils soient allés 
en un  même jour de Jérusalem  à Emmaüs et d’Emmaüs 
à Jérusalem . Il n ’est pas-écrit que c’était le soir, êarcépa, 
quand ils arrivèrent près du bourg d’Em m aüs; mais 
«vers le soir », n pôç Irnupav, « alors que le jo u r penchait 
vers son déclin », xéxXixev îjôï) f) r;pipa; de sorte qu’il 
était à peu près huit ou neuf heures (deux ou trois heures 
après midi), parce qu’à partir de la septième heure (une 
heure après m idi), le soleil penche déjà vers le soir. Les 
disciples d u ren t, dans l’excès de leur jo ie , plutôt courir 
que m archer, pour annoncer le miracle, et duren t arriver 
très tard ; car notre usage est d’appeler « soir, » le
tem ps jusqu’à une heure très avancée de la nuit, rb piypt 
7ro).).o0 xrjç vuxto; 7rapaTsivopsvov pipoç. » Collectio d iffi-
cu lta tu m  et so lu tionum , l v i i ,  t .  x c m , col. 1444-1445. 
L’interprétation d’Hésychius est confirmée par un passage 
des Juges, x ix , 8 -14 . On y constate la coutume chez les 
Juifs d’appeler « déclin du jou r»  tout le temps à partir du 
midi, et « soir, heure très avancée », les prem ières heures 
de l’après-m idi. ‘Ew; xXtvxi ttjv ï]jj.épav, « jusqu’à ce que 
le jour incline, » Vulgate : donec succrescat d ies , y dé
signe clairem ent l’heure de m idi; xsxXtxev (al. ï)70îvy)<7£v, 
« baisse ») yulpx etç étmépav, dies ad  occasum declivior 
sit et prop inquor ad  vesperam , s’y rapporte à environ 
deux heures après m idi (e t selon Josèphe, A n t. ju d .,  V, 
II , 8, « à peu près à m idi, » Tcept ôstXyjv); r, r^zpa, 7ipo- 
osë-ijxci (al. xexXvjxoa) aqoSpx, dies m u ta b a lu r in  noctem, 
veut dire « une heure avant le coucher du soleil ». Les 
distances de Bethléhem à Jérusalem  et à Gabaa, ainsi que 
les circonstances du voyage, ne laissent pas de doute à 
cet égard. Les disciples, arrivés à Emmaüs à deux ou 
trois heures au plus tard, étaient prêts à repartir à quatre 
heures, et à neuf ou dix heures au plus pouvaient être 
de retour au cénacle. La rem arque de saint Luc : « ils 
trouvèrent les onze réunis, » semble indiquer que l’heure 
d’être réunis était passée. — L’expression de saint Jean : 
ouai)? ô'ica; T/j f)|xipa èxeivr, tfj piâ oaëêaTüjv, cum  sero 
esset d ie illo u n a  sabbatoruni, doit signifier : « le soir, » 
ou : « la nuit qui suivait ce jour, le prem ier de la semaine, » 
et ne déterm ine nullem ent l’heure du coucher du soleil. 
Saint Jérôm e, in terprétant les paroles de saint Matthieu, 
x x v i i i ,  1, dit : id  est s e r o ,  non incip ien te  nocte, sed ja m  
p ro fu n d a  e t ex  m ag n a  parte  transacta ; c’e s t-à -d ire  : 
« le soir, non au comm encement de la n u it, mais alors 
qu’elle était en grande partie passée. » E p is t. c x x ,  ad  
H edibiam , c. iv, t. xxn, col. 987-988. Saint Matthieu était 
Juif, parlait à des Juifs, et entend très certainem ent la

nuit qui suit le samedi. Saint Jean , écrivant pour les 
gentils, n ’avait pas d’ailleurs à observer la distinction des 
jours d’après l’usage de la synagogue. — Le récit de saint 
Luc, comparé aux récits des autres évangélistes, suppose 
la distance de cent soixante stades. Cléophas et son 
compagnon étaient du nom bre des disciples résidant au 
cénacle avec les Apôtres. Bs étaient là quand les saintes 
femmes étaient venues annoncer l’apparition des anges, 
et ils s’y trouvaient encore quand Pierre et Jean étaient 
retournés du sépulcre. Madeleine était dem eurée au tom
beau après le départ de P ierre  et Jean ; c’est alors que 
le Seigneur lui était apparu. Joa., x x , 10-18. Elle s’était 
empressée de courir l’annoncer aux disciples. Cléophas 
et son compagnon étaient alors partis, car ils ignoraient 
cette apparition. Cf. Luc., xxiv, 10-11 et 22-24. Ces dé
marches dem andèrent au plus une heure et dem ie; à sept 
et dem ie, p e u t-ê tre  plus tô t, Madeleine devait être de 
retour pour annoncer la résurrection. Selon saint Marc, 
xv i, 9 , l ’apparition à Madeleine fut la prem ière et dut 
avoir lieu de grand matin. Cf. S. Jérôm e, E pist. c x x ,  
t. xxn, col. 987. Les deux disciples étaient donc partis de 
fort bonne h eure , entre sept heures ou sept et demie au 
plus tard. Il est inadmissible que ces hommes craintifs, 
qui s’étaient enfuis et cachés les jours précédents, qui 
le soir ferm eront solidement leur porte « par crainte des 
Juifs », en apprenant la disparition du corps de Jésus, 
soient allés, avant leur départ de la ville, s’exposer à la 
rencontre des magistrats ou des prêtres. Us marchaient 
« tristes » et fuyaient les hommes. Luc., xxtv, 17. Arrivés 
à Emmaüs certainem ent après m idi, ils avaient m arché 
environ six heures. Le Seigneur avait eu le loisir de leur 
expliquer en m archant, « en commençant par Moïse, tous 
les prophètes et toutes les Écritures qui le concernaient. » 
Luc., xxiv, 27. Six heures, c’est exactement le temps 
nécessaire pour parcourir cent soixante stades ou trente 
kilomètres. — 3° Il ne s’agissait guère en ces circons
tances, à la suite des événements des jours précédents, 
d’une promenade de fête ; il s’agissait de s’éloigner de la 
ville, eiç àypov. — 4° Emmaüs n ’était plus une ville; ruiné 
et devenu un simple village, il ne pouvait être appelé 
autrem ent, non plus que ne l’est 'Amo’âs aujourd’hu i, 
que ne l’est Jéricho et tant d’autres localités de la Pales
tine.

III. La t r a d i t i o n  l o c a l e  e t  l ’h i s t o i r e .  — A). Un grand 
nombre de palestinologues se sont d’abord adressés à la 
tradition onomastique, lui demandant si elle ne connais
sait pas un  Emmaüs à soixante stades de Jérusalem . — 
1° Mrs Finn et quelques autres ont pensé que la localité 
appelée aujourd’hui Ortàs (voir fig. 557) devait avoir été ap
pelée Emmaüs. Ortàs est un  petit village de cent cinquante 
habitants, situé dans la vallée où sont les célèbres vasques 
dites de Salomon, à l’est de ces dernières. Une source assez 
abondante jaillit près du village, au m ilieu de ruines an- 
cienes désignées sous le nom d 'E l-H a m m â m ; c’est la 
reproduction arabe de l ’hébreu I la m n ii  ou I la m m a f,  dont 
Emmaüs serait la transcription grecque. Ortàs est à douze 
kilomètres == soixante stades au sud de Jérusalem . Voir 
les indications bibliographiques à la fin. — 2° M. Conder 
propose de reconnaître Emmaüs dans K ham séh  ou Ham a- 
séh, ruine d ’un petit village près de laquelle on voit une 
source abondante et les restes assez bien conservés d’une 
église de l’époque des croisés. Ce khirbet est à d ix -sep t 
ou d ix-hu it kilom ètres su d -o u est de Jérusalem , ou de 
quatre-v ing t-c inq  à quatre-v ing t-d ix  stades.— 3° Sepp, 
Reischl, Gaspari, W eiss, Schürer et plusieurs autres 
apportent divers argum ents pour prouver que Qolouniéh 
est Emmaüs. Les Talm uds, S u kka h ,  iv, 5 , attestent que 
« Kolonia, c’est Môsa’ ». C’est probablem ent la localité 
appelée par Josèphe, Bell, ju d .,  VU, vi, 6 , Emmaüs, si
tuée à « soixante stades » de Jérusalem , comme dit saint 
Luc. Des m anuscrits disent « trente stades ». « T rente » est 
à peu près la distance exacte. « Soixante, » chiffre rond , 
a pu être rattaché par l ’évangéliste à quelqu’une des loca
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lités plus éloignées, qui sont comme les faubourgs de 
Qolouniéh, à Beit-M izzéh, dont le nom est identique à 
Afo>a ’ ou Ha-Môça (Vulgate : A m osa), ou à Qastal, le châ
teau de Qolouniéh, ou encore à quelque autre endroit plus 
éloigné. — 4» M. Mauss croit que la tradition historique 
désigne Q a r i a t - e l- 'A n éb ,  le village d A bû-Ghoü, situé à 
environ treize kilomètres à l’ouest de Jérusalem . Les croisés 
l’ont reçu pour Emmaüs. Tous les documents des xii® et 
XIIIe siècles indiquent Emmaüs à trois lieues à l’occident 
de Jérusalem  et à deux de la patrie de saint Jean-Baptiste. 
Il y avait là une fontaine vénérée. « A .iij. liuz de lheru-

| Démaus » à un quart de lieue vers le nord de la fontaine 
et de l’église de Saint-Jérémie : c’est le nom que les pèle
rins donnaient, au xvne siècle, à l’église d’Abou-Ghosch. 
Sa relation manuscrite est à la bibliothèque de la ville de 

( Marseille. Ce pèlerin désigne sans doute le village de B eil- 
| N aqûba’, dont il aura pris le n o m , ainsi que plusieurs 
j  autres pèlerins, pour une corruption de Nicopolis, pro

noncé par eux Nicopol et Nicopo. Beit-Naqoùba’ est à un 
kilomètre est d’Abou-Ghosch, à douze kilom ètres ouest de 

j Jérusalem , au nord de la route de Jaffa. —  6° Les rela- 
! tions d’autres pèlerins du XIVe siècle au xvne désignent

LOD,LYDDA 
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salem . dit une description de l’époque, par devers soleil 
Vespasien établit une colonie de huit cents vétérans, et 
couchant, avait une fontaine que l’on apelait la fonta ine  
des E m auz. Le chastel des Emauz est de lez. On disait 
qu’à cele fontaine s’assit Nostre-Sire avec ses .ij. disciples, 
quant ils le connurent à la fraction du pain. » P èleri
nages français des x n ‘ et x i i r  siècles, in-8», Genève, 
1882, p. 159. Cf. ib id ., p. 47, 99, 104,170,186; Fretellus, 
Loca S a n c ta , t. c lv , col. 1050; Jean de Vurzbourg, De- 
scriptio T. S ., ib id ., col. 1079; Burkard, Descriptio T. S ., 
2e édit. Laurent, in-4», Leipzig, 1872, p. 77-84; Ricoldi, 
ibid., p. 113. Plusieurs autres donnent les mêmes rensei
gnements. La source d’Abou-Ghosch, renferm ée dans la 
crypte de l’église, est la confirmation authentique et indu
bitable de la tradition m entionnée par les docum ents.— 
5° Le P. Borelly, dominicain (1668), signale le « chasteau

1 les ruines de B e it- 'U lm a ', situées à six kilom ètres à 
l l’ouest de Jérusalem  et à un kilomètre environ en deçà 

de Qolouniéh et de Beit-Mizzéh. Ils auront pensé recon
naître dans ce nom celui d’Oulammaüs, donné à Emmaüs 
par le Codex B ezæ , D. De nom breuses indications peu 
précises paraissent désigner encore divers autres endroits. 
— 7° D’après le Fr. Liévin de H am m e, G uide-indicateur  
de la Terre S a in te , 4e édit., 3 in -1 2 , Jérusalem , 1897, 
t. n , p. 248, l’Emmaüs évangélique de la tradition c’est 
Qobeibéh ( fig. 558 ) , petit village m usulman de trois 
cents habitants, situé à douze kilomètres et demi (environ 
60 stades) au nord-ouest de Jérusalem . Un grand nom bre 
d’écrivains ont aujourd’hui accepté cette opinion, et Qo
beibéh est, à ce titre, généralem ent visité p a rle s  pèlerins. 
P rès du village, à l’ouest, se trouve un  couvent des Fran
ciscains, avec un hospice pour les pèlerins et une cha
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pelle bâtis sur les ruines d 'un ancien monastère. Près du i 
couvent, à l’est, se voient les ruines d’une belle église 
de l’époque des croisades, de trente m ètres de longueur 
su r vingt-deux et demi de largeur. La nef de gauche 
enclavait les restes d’une construction plus ancienne, de i  

d ix -hu it m ètres v ing t-c inq  centim ètres de longueur su r j 
neuf mètres de largeur. Des bâtim ents accessoires dépen- j 
dant du couvent prim itif avoisinaient l'église ; ils n’ont pas i 
été relevés. Selon les Pères Buselli et Domenichelli, O. M., 
le nom de Qobeibéh serait une transform ation du nom i 
Nicopolis, donné constam m ent par les chrétiens anciens j  

à Emmaüs. Les prem iers témoins de cette tradition sont j  

sainte Sylvie, citée, d’après le professeur Gamurrini, par i

tém oignent, de la vénération des fidèles pour ce sanc
tuaire. A cette distance quel pourrait - il ê tre , sinon 
Emmaüs? et cette m aison antique, précieusement con
servée dans l ’église, quelle serait-elle , sinon, comme 
l’attestent une m ultitude de pèlerins, la maison de Cléo
phas transform ée en église dont parlent les anciens?

B). Un grand nom bre de palestinologues, dont les études 
seront indiquées plus lo in , contestent que les traditions 
locales authentiques, onomastique et historique, aient 
jamais connu et indiqué d’autre Emmaüs que 'Am o’âs. 
Toutes les indications précédentes sont, suivant eux, des 
identifications forcées, pour justifier la leçon « soixante 
stades » admise à priori. — 1° Les conjectures faites pour

558. — Qobeibéh. D’après une photographie de M. L. Heidet.

Pierre Diacre, dans son Liber de Locis S a n c tis , édit. 
G am urrini, in-4°, Rom e, 1887, à la suite de S . H ilarii 
tractatus de m yste r iis , p. 129, où Emmaüs est indiquée 
à soixante stades de Jérusalem . Le Vén. Bède, I n  Lucam  
E xpositio , 1. vi, c. 24, t. xcil, col. 625, indique Emmaüs- 
Nicopolis à la même distance; saint Jérôm e, dans la Vul
gate, et la plupart des Pères l ’indiquent à la même dis
tance, ainsi que la plupart des historiens postérieurs et 
les pèlerins. Le P. Francesco Soriano, O. M., en 1562, 
cité par le P. Domenichelli (voir plus lo in ), atteste que 
les indigènes appellent l’Emmaüs de la tradition Kubébé. 
Depuis ce temps d’innom brables relations relatent le 
même fait. Les RR. PP. Franciscains, institués par le 
saint-siège gardiens des Lieux Saints, n ’ont cessé de 
conduire les pèlerins vénérer le site d’Emmaüs à Qobei
béh. Leur mission et leu r fidélité à la rem plir ne per
m ettent pas de croire qu’ils se sont trompés, Une source 
abondante jaillit à un kilom ètre de l’église. Son nom ,
*A ïn - ’e l-A g é b , « la fontaine m erveilleuse, » rappelle la 
fontaine miraculeuse dont parlent Sozomène, saint W il
libald et plusieurs historiens. L’église et le monastère I

rattacher à Ortâs un nom ayant quelque rapport avec Em
m aüs sont antihistoriques et sans fondement étymologique. 
La vallée d’Ortâs et les ruines peu importantes d ’un bain 
annexé à quelque maison de plaisance ont jadis porté le 
nom de la ville de 'E tâ m , dont les ruines sont voisines 
(voir É t a m ) .  Cf. Josèphe,' A n t. ju d . ,  V III, v u , 3. Il n ’y 
a jam ais eu d’eaux therm ales dans l’endroit. Voir Em m aüs 1. 
— 2° K ham séh  est le nom de nom bre arabe « cinq », et 
saint Luc n’a pu indiquer à soixante stades un endroit 
qui est à plus de quatre-v ingt-d ix . — 3° Beit-Mizzéh =  
Mô§a’ ou Ha-M osâh  en est à m oins de quarante, comme 
Qastal. — 4° Qolouniéh, à trente  et quelques stades seu
lem ent, et 5° B e it-’Oulma’, à moins encore. Le nom de 
Ha-Mosâh n’a guère qu’une ressem blance lointaine avec 
Emmaüs. Si c’est lu i, comme plusieurs le croient, que 
Josèphe a transcrit par Em m aüs, c’est une transcription 
personnelle; il est peu vraisemblable que saint Luc, qui 
a paru avant l’historien, ait précisém ent adopté cette 
transcription si peu régulière. Cet évangéliste conserve 
ordinairem ent aux noms de localités leur forme hébraïque : 

i ’A p t é t a i t  la forme régulière, et elle existait déjà dans
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la Bible des Septante. — 6» Si les auteurs sacrés eussent 
connu deux Emmaüs voisins 1 un de 1 autre dans une 
même province, ils les eussent distingués. L’étymologie 
de Qobeibéh et de Naqùba’, outre son peu de proba
bilité est contredite par l'h istoire, qui place certaine
m ent Nicopolis ailleurs. Les Pères et les historiens anciens 
connaissent un seul Emmaüs. Les pèlerins se fussent 
ralliés autour d’un nom, à soixante stades, ayant quelque 
ressemblance avec Emmaüs, s’il y en eût eu un. Gamur- 
rini a attribué à sainte Sylvie une citation de Pierre 
Diacre, empruntée aux exemplaires de la Vulgate en cours 
au xne siècle. Bède et tous les commentateurs que l’on 
peut nom m er ont fait de même ; nul d’entre eux ne cite 
la tradition locale, que la plupart ne connaissent pas.
Le seul nom en Terre Sainte incontestablement identique 
à Em m aüs, c’est ‘Amo’às. La localité qu’il désigne est 
la seule que les anciens et les indigènes aient indiquée 
pour l’Emmaüs de saint Luc, depuis le IV e siècle ju s
qu’au x u e. Les documents sont clairs, formels et una
nimes. Voir Em m aüs 1. Au x n e siècle, les chrétiens de la 
Palestine ne connaissaient pas encore d’autre Emmaüs, 
leu rs évangéliaires en font foi. Plus ta rd , lorsque les 
pèlerins sont seuls avec les guides du pays, ils trouvent 
toujours Emmaüs à l’extrémité de la plaine de Ram - 
léh , près de Latrûn ; mais ils le trouvent dans les 
m ontagnes, quand ils sont avec des guides occidentaux. 
Comparer le Voyage (anonym e) de la saincte cité de 
H ierusalem  fa it  l’an  1480", édit. Schefer, in -8» , Paris, 
1882, p. 68 et 98; Christ. F ü rrer von Haimendorf (1565- 
1567), I tin e ra r iu m  Æ g y p ti , A rabiæ , P a lestinæ , S yr iæ ,  
in-4°, Nurem berg, 4621, p. 50 et 8 8 .  Au x v i i »  siècle encore, 
le P . Michel N au, S. J., venant de Ramléh à 'Am u’âs et 
visitant son église, constate que les « chrétiens du pays 
croient que c’est là E m aïts, et que cette église est le lieu 
où les deux disciples reçurent le Sauveur le jour de la 
résurrection » ; puis il cherche à persuader que c’est une 
erreur provenant de ce que Emmaüs est traduit dans 
l’Évangile arabe par Am oas, nom de ce village, et que la 
distance de soixante stades, indiquée dans ce même Évan
gile, devrait les désabuser, s’ils savaient ce que c’est qu’un 
stade. L e  voyage nouveau de la Terre S a in te ,  in -12 , 
Paris, 1679, p. 45-46. Le raisonnem ent du P. Nau a dù 
être celui des croisés. En arrivan t, ils acceptèrent sim
plement la tradition des chrétiens du pays ; les récits 
d’Albert d’Aix et de Guillaume de Tyr l’insinuent. Les 
relations de Thigoumène russe (1106) et de Phocas (1185) 
m ontrent que la tradition n ’avait point changé. Après 
quelque tem ps, les clercs, ceux que l’abbé de Nogent 
Guibert, dans Bongars, p. 532, appelle scientiores curio- 
sioresque locorum, et qui identifient Ramléh avec Ramoth 
de Galaad, lisant « soixante stades » dans les exemplaires 
de leur évangile et voyant ‘Amo’as à une distance beau
coup plus grande, rejetèrent celui-ci et voulurent trouver 
un  Emmaüs à la distance correspondant à  la seule leçon 
connue d’eux. Ne trouvant point de tradition ni de nom 
omophone, guidés seulem ent par le souvenir de la fon
taine miraculeuse et des eaux d’Emmaüs, ils firent choix 
de Q ariat, qui a une source abondante et dont la distance 
n ’est pas bien éloignée de soixante stades. Les croisés partis, 
le souvenir de leur Emmaüs disparut avec eux. Ceux qui 
vinrent ensuite durent chercher de nouveau. Les Occiden
taux ne faisant que passer et se renouvelant sans cesse, 
chaque nouveau venu avait à recommencer. De là toutes 
les variations constatées dans les relations. Qobeibéh fut 
choisi aussi, comme aurait pu l’être toute localité répon
dant à peu près à la distance voulue. Son église et toutes les 
ruines qui l’entourent sont l’œuvre des chevaliers hospi
taliers de Saint-Jean; les signes des tâcherons que portent 
les pierres et la double croix dont est m arquée une pierre 
sépulcrale le déclarent. La construction enclavée dans 
l’église est une chapelle de forme grecque, où se recon
naissent le sanctuaire, la place de l’autel et celle de l’ico
nostase. Cet oratoire rappelait-il quelque souvenir? Les 
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croisés paraissent l’avoir cru ; mais aucun document connu 
ne le d it, ni n ’indique lequel parmi les nom breux sou
venirs de la Terre Sainte il pouvait être. En tout cela on 
constate la préoccupation d’accommoder l’histoire à la 
leçon connue. — Il n’existe aucun motif de soupçonner 
la tradition d’ ‘Amo’âs d’avoir été au principe une iden
tification fondée sur la similitude du nom , après la dis
parition du véritable Emmaüs. Aucune tradition n ’est 
affirmée plus catégoriquement comme telle. Lorsque saint 
Jérôme parle d’Emmaüs dans sa Lettre à E ustoch ium , 
c’est comme un lieu saint qu’il a vénéré avec sainte Paule 
et avec tous les chrétiens du pays. Peut-être  tous se sont- 
ils laissé induire en erreu r par E usèbe, qui n ’avait pro
posé d’abord qu’une conjecture. Ce n ’est pas Eusèbe qui 
a désigné les lieux saints aux fidèles, lui les a pris d’eux. 
Lorsque, dans son Onomasticon, il les désigne comme 
te ls, c’est que déjà le peuple y va prier. 11 l’atteste lors
qu’il indique le lieu de l’agonie du Sauveur à Gethsé- 
m a n i, celui de son baptême à Béthabara, de la résidence 
de Job à A staroth-C arnaïm , du puits de Jacob à Sichem.
U ne le dit pas positivement au mot E m m a ü s;  Sozomène 
s’en chargera dans son Histoire ecclésiastique, loc. cit. 
Peut-être a-t-il confondu à ce sujet, et le peuple avec lui, 
deux faits bien différents : le passage du Seigneur avec 
ses disciples à une des fontaines d’Emmaüs, et le fait de 
l’apparition à Cléophas le jour de la résurrection? Les 
détails de la tradition, l’église construite devant et à dis
tance de la ville , près du triv iu m , dans un  endroit peu 
favorable, au m ilieu de tombeaux très probablement 
judaïques, où l’on m ontrait une m aison que l’on disait 
celle de Cléophas, où il avait été mis à m ort par les Juifs 
en haine du Christ, disent qu’il y avait là plus qu’un 
vague souvenir d’un  passage du Sauveur. Ces détails sont 
attestés d’une m anière un peu m ystérieuse par saint Jé
rôm e, par Virgilius, par Théodosius, par saint Adon et 
la plupart des martyrologes. L’église d’ ‘Amo’âs a des 
caractères tout particuliers d’antiquité. Les hom mes les 
plus compétents la tiennent pour antérieure aux construc
tions constantiniennes, et l’on ne voit pas qui aurait pu 
l’élever, sinon Jules Africain, lorsqu'il construisit Nico
polis. Il fallait donc que lu i-m êm e, pour la bâtir dans la 
situation où elle est, fût persuadé que là fut réellem ent 
le lieu où vint le Seigneur. 11 ne pouvait y avoir alors 
d’autre Emmaüs connu pour celui de l’Évangile. S’il n ’y 
en avait pas alors, au comm encement du m» siècle, il 
n ’y en avait jam ais eu. Le passage de Jésus à Emm aüs, 
le jour de la résurrection, était assurém ent un  fait mémo
rable entre tous; la place que .saint Luc lui fait dans son 
Évangile prouve qu'il était bien considéré comme tel. 
Gardé par Cléophas, un  des principaux d’entre les dis
ciples, par Siméon son fils, lu i-m êm e peu t-ê tre  un des 
deux témoins et l’auteur du récit (le  silence su r le nom 
du second disciple et la couleur hébraïque de la narra
tion permettent de le conjecturer), comment le souvenir 
du lieu témoin de cet événement au ra it-il pu être effacé 
si vite, tandis que d’autres bien moins grands et bien 
plus loin du centre de l’Église primitive se sont conser
vés à travers les tem ps? Parm i toutes les traditions de 
T erre Sainte, déjà elles-m êm es d’une nature à part entre 
toutes les traditions historiques locales pour la sécurité, 
la tradition d’Emmaüs a encore pour elle des gages par
ticuliers ae véracité et d’authenticité. Si cette tradition 
est authen tique, elle est le témoignage des disciples 
témoins du fait et acteurs; saint Luc n ’a pu puiser son 
récit à une autre source ni le donner différent : il n ’a pu 
désigner qu’ 'Amo’âs, e t, s’il Ta eu en vue, il a écrit 
cent soixante stades et non soixante. M anuscrits, récits 
évangéliques et histoire s’accordent pour le proclamer.

IV. B i b l i o g r a p h i e .  — A. Mrs. F in n , E m m a ü s iden-  
tified , dans Palestine E xploration  F u n d , Q uarterly  
S ta tem en t, 1883, p. 53-64; H enderson, On the S ite  
o f E m m a u s , ib id ., 1879, p. 105-107; Arch. Henderson et 
R. F. Hutchinson, E m m a u s , ib id ., 1884, p. 243-248-

II. — 56
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Conder, The Survey o f W estern Palestine, Memoirs, in-4°, 
Londres, 1883, t. m ,  p. 36; Id ., Quarterly S ta tem en t, 
1876, p. 172-175; E m m a ü s , ibid., 1881, p. 40 et 237-238; 
M earns, The S ite  o f E m m a u s , ib id ., 1885, p. 116-121; 
Dr Sepp, E m m a u s-C o lo n ia ,  dans Jérusalem u n d  das 
heilige L a n d , in-8°, Schaffhouse, 1863, p. 52-57 ; Id ., dans 
Neue hochwichtige E nldeckungen  a u f  der zweiten P a-  
là stin a fa rh t, in-8», M unich, '1896, p. 228-244; Mauss, 
L ’église de S a in t-Jérém ie  à Abou-G osch  ( E m m a ü s de 
sain t Luc et castellum  de Vespasien ), avec une  étude  
sur le stade au  temps de sa in t L uc  et de Flavius Josèphe, 
in-8°, Paris, 1892, et dans la R evue achéologique, même 
année ; Robinson, Biblical Researches in  P alestine, in-8°, 
Boston, 1841, t. i i i ,  p. 65-66 ; Tit. Tobler, Topographie  
von Jérusalem  und  seinen Umgebungen, in-8°, Berlin, 
1854, t. i l ,  p. 538-545; N*, Notice historique sur la cité  
et le sanctuaire d ’E m m a ü s, à soixante stades nord-ouest 
de Jérusa lem , in-8°, P aris , 1862; C. L[ucianoJ, Quale 
sia l’E m m a u s del Vangelo, in-8°, Rome, 1882; P. Rem. 
Buselli, O. M., L ’E m m a u s dim ostrato et difeso sessanto 
stad i d istan te  di G erusalem m e, in -8°, Livourne, 1882; 
Id ., L’E m m a u s evangelico, 3 in-8», Milan, 1885-1886; 
Id., lllustra lione del Santuario  d’E m m a ü s ,  in-8°, Li
vourne, '1888; T. Domenichelli, L ’E m m a u s délia Pale- 
stina , in-8°, Livourne, '1889; Id ., Appendice ail’ E m m a u s  
délia P alestina , in-8°, Prato, 1889; Dr Zchokke, Das 
neutestam entliche E m m a u s , in-'12, Schaffhouse, 1865; 
Dr Rükkert, Arnicas, was es ist und  was es n ichl ist, dans 
la revue Theologische Q uarta lschrift, Tubingue, 1892, 
p. 550-616; Dr Belser, Z u r E m m a u sfra g e , ib id ., 1896, 
p. 193-223; Fr. Liévin de Ham m e, E m m a ü s (Qobeibéh) , 
dans le G uide-ind ica teur de la Terre S a in te ,  in -1 2 , 
Jérusalem , 1897, t. n ,  p. 248-262; T. Domenichelli, Ul- 
tim i discussioni intorno ail’ E m m a u s del Vangelo, in-8°, 
Florence, 1898.

B. Th. Dalli, E m m aüs-N icopolis, dans Viaggio biblico 
in  O riente, i n - 8 0, T urin , 1873, t. n i ,  p. 284-300;
E. Zfaccaria], L ’E m m a ü s evangelica et l’attuale villagio 
d’A m m u a s ,  in-8°, T urin , 1883; V. Guérin, Am ouas- 
Latroun , dans Description de la P alestine, Judée, in-4°, 
Paris, '1883, t. i, p. 293-313; E l-K oubeibéh , ibid., t. i, 
p. 348-361, dans Description de là Galilée, 1 .1, p. 64-72; 
Kolouniéh, dans Description de la Judée, t. i, p. 257-262; 
A. Bassi, O. M., E m m a ü s  ciltà délia P a lestina , 2e édit., 
in-8°, Turin, 1888; M. J. Schiffers, A m w âs das E m m ftus  
des heil. Lucas, 160 S tadien  von Jérusalem , in-12, F ri- 
bourg-en-Brisgau, 1890; Id ., Die E m m a u sfra g e  u n d  der 
context des heil. L u ca s, dans la revue Der K a th o lik ,  
Mayence, 1893, p. 337-349 et 398-407 ; Id., L a  question  
d ’E m m a ü s ,  dans la Revue biblique, 1893, p. 26-40 ; 
J.-B . Guillemot, E m m aüs-N icopolis , in - 4°, Paris, 1886; 
J. Knabenbauer, dans E va n g e liu m  secundum  L u ca m ,  
Duo discipuli in  E m m a ü s , in-8°, Paris, 1890, p. 630-634.

L. H e id e t .
E M M E R . H ébreu : ’Im m ê r ;  Septante: ’Ep.p,Ÿjp. Nom 

d’un ou deux prêtres et d’une localité de Chaldée.

1 .  EMMER,  fils de Mosollamith, I P ar., iv, 12, ou Mosol- 
lam oth, II Esdr., x i ,  13, et chef d’une famille sacerdo
ta le , qui occupait le seizième rang  dans la distribution 
des prêtres en v ing t-quatre  classes par David. I Par., 
ix , 12; xxiv, 13. Ses descendants revinrent de Babylone 
avec Zorobabel au nom bre de mille cinquante - deux.
I Esdr., n ,  37; II Esdr., v i l,  40. Un des m em bres de 
cette famille, nommé Sadoc, bâtit une partie des m urs 
de Jérusalem , v is-à -v is  de sa m aison, sous Néhémie.
II Esdr., i i i ,  29. D’autres prêtres de la même famille, 
Ilanani et Zébédia, renvoyèrent les femmes étrangères 
qu’ils avaient prises pendant la captivité. I Esdr., x , 20.

2.  EMMER,  père du prêtre Phassur, principal gardien 
du Temple et ennem i de Jérém ie. J e r .,  xx , 1. « Fils 
d’Emm er » pourrait bien être pris ici dans le sens large

de « descendant », de sorte que cet Emm er ne serait pas 
différent du précédent.

3 . e m m e r  (Septante: ’Eppriip, I Esd., i i , 59; Tepip, 
II Esd., v ii , 61), localité inconnue de Chaldée d’où par
tirent , pour retourner à Jé ru sa lem , avec la première 
caravane conduite par Zorobabel, un  certain nombre de 
Juifs qui ne purent pas établir exactement leur généa
logie. Ce nom , écrit Emmer, II Esd., v u , 61, se lit sous 
la forme Émer, I Esd., Il, 59. Voir É m e r ,  col. 1759.

ÉMONA (VILLAGE D’) (héb reu : K efar hâ ‘A m -  
m ô n â i;  Septante: Codex Vaticanus, KEtpetpi xai Movei; 
Codex A lexandrinus, Kacpi)paup.lv; Vulgate : Villa Em o- 
na ), lieu mentionné parmi les villes de Benjam in. Jos., 
xvm , 24. Cité entre Ophéra, généralem ent identifiée avec 
T a iy ib éh , au n o rd -es t de Béthel, et Ophni, p eu t-ê tre  
D jifn é h ,  au nord du même point, il faisait partie du 
groupe septentrional des villes de la tribu. Mais il est 
resté inconnu. Quelques auteurs ont proposé de l ’iden
tifier avec K hirbet K e fr  ’A n a ,  à quatre ou cinq kilo
m ètres au nord de Beitin. Cf. G. Arm strong, W . W ilson 
et Conder, N am es and  places in  the Old and  New  
Testam en t, Londres, 1889, p. 42; Survey o f W estern  
P alestine, M em oirs, Londres, 1881-1883, t. n ,  p. 299. 
L’assimilation est douteuse, bien que la position soit 
conforme à l’énum ération de Josué. Voir B e n ja m in ,  tribu 
et carte, t. i, col. 1589. — Le nom, qui signifie « village de 
l’Ammonite » , se rattache peu t-ê tre  à quelque invasion 
des Ammonites, comme celle qui est racontée Jud., x, 9.

A. L e g e n d r e .
ÉMONDAGE, opération par laquelle on coupe les 

branches inutiles d’une plante, pour augm enter sa vigueur 
et sa fécondité. La vigne a particulièrem ent besoin de 
cette opération; autrem ent la sève se dépense inutilement 
à pousser du bois et des feuilles et n ’a plus de force pour 
form er les fruits et les conduire à m aturité. Cf. Horace, 
E pod., ii, 9-12 ; Columelle, De re rust., iv, 24. — Notre- 
Seigneur fait allusion à l’émondage de la vigne lorsqu’il 
dit de son Père, qu’il représente sous l’image d’un vigne
ron : « Tout ram eau qui porte du fru it, il l’émondera 
(xaôai’psi), afin qu’il porte plus de fruit. » Joa., xv, 2. Au 
point de vue m oral, cet émondage des disciples porte 
tout d ’abord sur leurs péchés et sur leurs vices, comme 
l’indique le verset suivant : « Déjà vous êtes purs (xa6«- 
pot). » Il porte aussi su r les inutilités de la vie, dont dé
barrassent les persécutions, les épreuves, les souffrances 
de tout ordre. L’âme produit alors d’abondants fruits de 
patience et d’am our de Dieu. Luc., v m ,  15; Hebr., x i i ,  11 ; 
Rom., v ,  3. H. L e s é t r e .

ÊM OR, père de Sichem , Jud., ix , 18. Son nom est 
écrit ordinairem ent Hémor. Voir H é m o r .

ÉMOUCHET, nom que donnent les oiseliers tantôt 
à la femelle de la crécerelle, tantôt au mâle de l ’éper- 
vier, et même aux autres oiseaux de proie qui ne dé
passent pas la taille de ce dernier. Ce mot vient du bas- 
latin m uscelus, tiré lu i-m êm e de musca, et fait allusion 
aux mouchetures que l ’on rem arque sur le plumage de 
ces oiseaux. Littré, Dictionnaire de la langue française, 
t. n , p. 1349. Voir C r é c e r e l l e  , É p e r v i e r .

H. L e s é t r e .
EMPEREURS rom ains m entionnés dans le Nouveau 

Testament. Voir C é s a r ,  col. 4 4 9 .

EMPRISONNEMENT. Voir P r i s o n .

EMPRUNT, action d’em prunter et objet prêté pour 
qu’on s’en serve duran t un  temps déterm iné ou non, à 
la condition qu’on le rendra  ensuite à son propriétaire. 
-r- 10 Les em prunts ordinaires. — La loi mosaïque pré
voit qu’on pourra em prunter, lâ vd h , une bête de somme.
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à  so n  v o is in . S i la  b ê te  e s t  d é té r io ré e  ou  p é r i t  e n  l ’a b sen ce  
d u  p r o p r ié t a i r e , l ’e m p r u n te u r  e s t  te n u  d e n  r e n d re  u n e  
a u tre .  E x o d ., x x ii , 14. — L e  S e ig n e u r  p ro m e t au x  H é b re u x  
q u e  5 s ’ils  s o n t f id è le s , ils  p o u r r o n t  p rê te r  au x  a u tre s  san s  
a v o i r  à  e m p ru n te r .  D e u t.,  x x v ii i , 12. E m p iu n te r  c o n s ti tu e  
p re s q u e  to u jo u r s  u n e  assez  m a u v a ise  o p é ra tio n . P ro v ., 
x x ii 7 - E c c li. ,  x x i ,  9. L e  m é c h a n t e m p ru n te  e t  n e  r e n d  
p a s . 'P s .  x x x v i ,  21 . D an s  le  d é sa s tre  d e  la  n a t io n ,  l ’e m 
p r u n te u r  e t le  p rê te u r  e n  s e ro n t ré d u i ts  à  la  m ê m e  e x tré 
m ité . 1 s ., x x iv , 2. A u  r e to u r  de  la  c a p t iv ité ,  le s  Ju ifs  
p a r le n t  d ’e m p ru n te r  de  l ’a rg e n t  p o u r  p a y e r  le s  im p ô ts .
I I  E s d r . ,  v ,  4 . D an s  u n e  p a ra b o le  de  l ’É v a n g ile , u n  p è re  
d e  fa m ille  re c e v a n t d e s  h ô te s  assez  t a r d  e m p ru n te  tro is  
p a in s  à  so n  v o is in . L u c .,  x i ,  5. — 2° L ’em p ru n t des H é
breux a u x  É g yp tiens avant leur départ de Gessen. —
A la veille de la sortie d’Égypte, les femmes des Hébreux 
reçoivent l’ordre de demander aux Égyptiennes des vases 
d ’or et d’argent et des vêtements. Ces objets sont accordés 
et les Hébreux les emportent avec eux dans le désert, 
dépouillant ainsi les Égyptiens. Exod., m ,  22; x i ,  2 ; x n ’ 
35, 36. Cet acte se justifie aisément par cette double con
sidération, que Dieu, m aître de toutes choses, peut trans
férer une propriété d’un peuple à un  au tre , et que , 
d’autre p a r t , les Hébreux ne faisaient que récupérer par 
ce moyen le salaire des rudes travaux accomplis au profit 
des Égyptiens. Cf. Guénée, Lettres de quelques J u ifs ,  
Paris, 1821, t. i i ,  p. 294-295. — Mais, sem b le -t-il à 
quelques - u n s , il y a mauvaise foi à « em prunter » ainsi 
des objets que l’on se propose de ne pas rendre. A cette 
difficulté, on est en droit de répondre qu’en fait l’em
prunt supposé n ’existe pas. Le texte sacré emploie ici, 
non plus le verbe lâvdh , « em prunter, » mais le verbe 
sd 'a l , « dem ander. » Il est vrai q u e , pour les trois pas
sages de l’Exode, Gesenius-Rœdiger, Thésaurus linguæ  
hebrææ, Leipzig, 1853, p. 1347, prête à Sa al le sens 
d’« em prunter », alors que dans tous les autres passages 
de la Bible ce mot signifie soit « interroger », soit « de
m ander ». Dans un seul cas, le participe sâ 'û l peut avoir 
le sens de chose « em pruntée ». IV Reg., vi, 5. Dans l’autre 
cas cité par Rœdiger, I Reg., i ,  28, ce sens ne s’impose 
nullem ent. Toujours e st-il que rien n ’oblige à prendre 
sâ al dans le sens d’ « em prunter », alors que partout il 
a celui de « demander ». Cf. F. von Hum m elauer, I n E x o -  
d u m  et L ev iticum , P a ris, 1897, p. 125-126. Les femmes 
des Hébreux dem andèrent donc aux Égyptiennes les objets 
indiqués. Les Égyptiennes on t-elles considéré cette de
m ande comme un em prunt?  Rien ne le prouve. Après 
la dixième plaie, nous voyons le pharaon appeler Moïse 
e t Aaron en pleine nuit et leur d ire : « Levez-vous et 
éloignez-vous d ém o n  peuple, vous et les fils d’Israël! » 
Exod., X I I ,  31. Le roi regardait donc le départ des Hé
breux comme une délivrance. Ghaque famille égyptienne 
partageait ce sentim ent et devait être heureuse de se 
débarrasser d’hôtes devenus si terrib les, en leur aban
donnant ce qu’ils demandaient. Le texte sacré dit d’ail
leurs que le Seigneur inclina les cœurs dans ce sens. 
Exod., XII, 36. Le texte ajoute que les Égyptiens yaS’ilû m  
ce qu’on leur demandait. Le verbe sâ’a l à l’hiphil signifie 
sim plem ent « accorder » ce qu’on demande et non pas 
« prêter ». Cf. I Reg., i, 28, où Samuel n ’est pas « prêté » 
au Seigneur, mais vraim ent « donné ». Josèphe, A n t. 
j u d . ,  I I ,  xiv, 6 , dit qu’après la dixième plaie, les cour
tisans « persuadèrent au pharaon de laisser p a rtir  les 
Hébreux. Il appela donc Moïse et ordonna leu r départ, 
dans la pensée que, quand ils seraient éloignés du pays, 
l ’Égypte serait délivrée des fléaux. Ils honorèrent (Èxïgœv) 
les Hébreux de p résen ts, les uns pour qu’ils partissent 
plus vite, les autres à cause de leurs relations de voisi
nage ». On ne peut pas accuser ici Josèphe d’avoir cherché 
à atténuer une faute commise par ses ancêtres, puisque 
rien  dans le texte n ’autorise à parler d ’em prunt ni de 
prêt. L’écrivain juif interprète donc bien la pensée de 
l’auteur sacré. Il est de toute évidence d’ailleurs que les

Égyptiens ont prétendu faire de véritables cadeaux aux 
Hébreux. Ils savaient que ceux-ci ne reviendraient plus, et, 
en som m e, ne demandaient qu’à être débarrassés d’eux, 
coûte que coûte. — Pour le prêt de l’argent, voir P r ê t .

H . L e s è t r e .
ÉNAC (hébreu : 'Â nâq;  Septante: ’Evâx), géant, fils 

d’Arbé et père des Énacites. Jos., xv, 13. D’après Gese- 
nius, Thésaurus, p. 1054, 'Anâq  signifie « au long cou », 
géant. Ce personnage n ’est nommé dans l’Ecriture que 
comme ancêtre des Énacites. Voir É n a c i t e s .

ÉNACITES (h éb reu : 'Â n â q im , de 'â n a q , « cou; » 
Septante: ’EvcraVi Vulgate : E n a c im ),  famille et tribu 
de géants. Deut., n , 10-11. Voir G é a n t s .  Ils descendaient 
d’Arbé (voir t. i, col. 883) et habitaient le sud de la terre  
de Chanaan lorsque Abraham y arriva et lors de la con
quête du pays par Josué. Hébron était une de leurs rési
dences principales, et on l’appelait du nom de leur ancêtre 
Q iryat 'A rba ' (V ulgate: C a r i a t i i a r b é ,  t. i ,  col. 884). 
Eux-mêmes sont appelés B enê-'A nâq  (filii E n a c), Num ., 
x m , 33 (Vulgate, 34); B en ê - 'A n â q îm  (V ulgate: filii 
Enacirti), Deut., i ,  28; ix , 2; yelidê  H d - ’A nàq, « des
cendants d’Énac, » Jos., xv, 14 (V ulgate: slirps Enac)-, 
Num ., xm , 22, 82 (Vulgate, 23, 29 : filii Enac)-, 'A n â -  
qxm  (Vulgate : E n a c im ), Deut., Il, 10, U ,  21; Jos., x i, 
21, 22; xiv, 12, 15. Les Énacim d’Hébron se subdivi
saient en trois familles principales, celles d’Achiman, de 
Sisaï et de Tholm aï (voir ces m ots). Num ., x m , 23; 
Jos., xv, 14; Jud., i ,  20. —- La haute stature et la force 
des Énacites avaient vivement impressionné les Israélites. 
Les espions que Moïse envoya du désert du Sinaï pour 
explorer la Terre Prom ise rapportèrent qu’ils avaient vu 
là des géants, parm i lesquels les fils d’Enac tenaient la 
prem ière place; « auprès d’eux, disaient-ils, ils n ’étaient 
que comme des sauterelles. » N um ., x m , 33-34. La 
terreu r qu’inspira ce récit fut cause de la révolte du 
peuple contre Moïse et du châtim ent divin qui con
dam na Israël à e rre r  dans le désert pendant quarante ans. 
Num ., xiv, 1-35. Plus ta rd , néanm oins, Josué et Caleb 
réussirent à vaincre les Énacites. Ils les battirent à Hébron, 
à Dabir, à Anab et dans les montagnes de Juda , Jos., 
xi, 21; xv, 14; Jud., i ,  20; ceux qui parvinrent à échap
per aux coups des Israélites se réfugièrent sur le rivage 
de la m er M éditerranée, à G aza , à Geth et à Azot, Jos., 
x i, 22, et depuis lors il n ’est plus question d’eux dans 
l’Écriture. Ils durent se fondre avec les Philislins qui 
occupaient le pays. Quelques-uns ont pensé que le géant 
Goliath, originaire de Geth, était un  de leurs descen
dants, cf. I Reg., x v n , 4 ;  de même que Jesbibénob, 
II Reg., xxi, 16, et d’autres Géthéens. II Reg., xxi, 18-22;
I  Par., xx, 4 -7 . F. V i g o u r o u x .

ÉNADAD, père de Bavaï. II Esdr., i i i ,  28. Il est 
appelé ailleurs Hénadad, ce qui correspond mieux à l’o r
thographe hébraïque. Voir H é n a d a d .

ÉNAÏM (h éb reu : 'Ê n a ïm ,  « les deux sources; » 
Septante : Codex V aticanus, Maiavsi ; A lexa n d r in u s, 
’Hvasfp), ville de la tribu de Juda. Le livre de Josué,
xv, 34-35, la nomme parm i les villes de la Séphélah ou 
de la plaine, entre Taphua et Jérim oth , dans une énu
m ération qui commence par Estaol. C’est probablement 
à la porte de cette ville que Tham ar, veuve d’Her, atten
dit Juda son beau-père. Gen., x x x v i i i ,  14. L’hébreu 
porte : be-pétah 'Ê n a ïm , ce que les Septante rendent par 
taïç nvï.atç Alvav, « aux portes d’Énaïm , » traduction 
préférable à celle de la Vulgate, qui porte : in  bivio iti- 
n eris , « à un carrefour. » Le texte sacré nous dit que la 
localité où se trouvait Tham ar était dans le voisinage de 
Tham na, Gen., x x x v i i i ,  12-14, et le Talm ud de Baby
lone, Sotah, f° 10 a, qu’elle était près d’A dullam , ce qui 
s’applique fort bien à Énaïm , m entionnée dans Josué,
xvi, 34-35, avec Adullam et d’autres villes voisines de
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Thamna. — Toutefois, m algré les indications générales 
fournies par le livre de Josué, le site d’Énaïm n ’a pu 
être encore identifié. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica, 
édit. Larsovv et Parthey, p. 204 , 205, disent qu’Énaïm 
existait encore de leur tem ps et s’appelait Bethénim, près 
du T érébinthe, c’e s t-à -d ire  probablement de Mambré, 
à côté d’H ébron; mais Énaïm ne devait pas être près 
d’Hébron. Et rien n ’a été trouvé dans la partie de la 
Séphélah dont parle Josué, xv, 33 -  36, qui rappelle le 
nom de la ville aux deux sources. F. V ig o u ro u x .

ÉNAN. Nom de deux Israélites et d’une localité de 
Palestine.

1 .  ÉNAN (h é b re u : 'Ê n â n ;  Septante : Aivâv), père 
de Ahira, qui était chef de la tribu de Nephthali au temps 
de Moïse. Num ., i, 15; i i ,  29; vu, 78, 83; x, 27.

2 . É N A N , ancêtre de Ju d ith , v m , 1. Dans la Vulgate, 
il est dit fils de Nathanias et père de Melchias. Dans les 
Septante, il est appelé ’EXmdg ( Codex A lexa n d rin u s:  
'EXid6; Codex S in a iticu s:  ’Evotë) e t dit fils de Nathaniel 
e t  père de Chelchias. E. L e v e s q u e .

3 .  ÉNAN (hébreu : I fâ è a r - 'Ê n â n ,  Septante : ’Apa-e- 
vaetpi.), point qui devait m arquer la lim ite n o rd -e s t de 
la Terre Prom ise, entre Zéphrona et Séphama. Num ., 
xxxiv , 9-10. Il n ’est nommé qu’à cette occasion dans le 
Pentateuque. Ézéchiel, x l v i i ,  17; x l v i i i ,  1, est le seul 
écrivain sacré qui en fasse m ention en dehors de Moïse, 
et c’est aussi pour m arquer les frontières de la Terre 
Prom ise restaurée. — Le prem ier élém ent du nom hébreu 
d’Enan, Hâèar, désigne ici un  village ou campement de 
nomades entouré d’une clôture ou défense. Voir A s e r -  
gadda, t. i ,  col. 1090. Saint Jérôm e a rendu ce mot par 
v illa , dans Num ., xxxiv, 9 et 10, et par a triu m , « vesti
bule, cour, » dans Ezech., x l v i i ,  17; x l v i i i ,  1. Nos édi
tions de la Vulgate portent E n a n ,  Num., xxxiv, 9 , 10 
et Ezech., x l v i i i ,  1 ; elles ont E n o n , Ezech., x l v i i ,  17, 
conform ément au texte massorétique qui porte ici 'Ê nôn. 
— Ézéchiel, dans les deux passages où il nomme Ifâèar 
'Ê n â n ,  le déterm ine en disant que c’est gebûl D am m é- 
èéq, « la frontière de Damas; » mais ce renseignement 
est insuffisant pour en fixer la position avec certitude. 
Le second élém ent du nom , 'ên â n , indique qu’il y avait 
là des sources rem arquables. A cause de cette circons
tance, Knobel, Die B ûcher N u m e r i, D euteronom ium , 
1861, p. 193, et à sa suite Kneucker, dans le B ibel- 
Lexicon  de Schenkel, t. n ,  p. 610, pensent que FLâèar 
'Ê n â n  pourrait être la station désignée par la Table de 
Peutinger, x, e , sur la route d’Apamée à Palm yre, sous 
le nom de Centum P utea , « Cent Puits » (Iloétea de Pto
lém ée, v , 15, 24), à v in g t-sep t milles ou. environ onze 
heures de m arche au n o rd -o u est de Palm yre. Cette 
opinion est généralem ent abandonnée. — J. L. Porter iden
tifie Énan avec Kuryetein, gros village à près de cent 
kilomètres à l’e s t-n o rd -e s t  de Damas. « Ses sources 
abondantes, les seules qui existent dans cette vaste ré
gion, am ènent, d i t- i l ,  à supposer que là pouvait être 
H àsar 'Ê nân , le Village des F onta ines. » Handbook fo r  
travellers in  S y r ia  and P a lestine , 1868, p. 511. Voir 
aussi Id., F ive years in  D am ascus, 2 in -1 2 , Londres, 
1855, t. î ,  p. 253; t. i i ,  p. 358. L’inconvénient de cette 
opinion est de placer Énan trop loin de Damas. — D’après 
Keil, Leviticus, N u m eri, 1870, p. 389; E zechiel, 1868, 
p. 484, il faut chercher Ifâèar 'Ê n â n  au nord de Baal
bek, à Lebonéh, où les sources abondent, dans la Cœlé
syrie (E l-B e k â a ) , à la ligne de faite qui sépare le 
bassin de l’Oronte (N ahr-e l-A si) , au nord , du bassin du 
Léontès (N ahr-e l-L e ïtan i) , au sud. — Le P. Van Kaste- 
ren rejette cette opinion (voir col. 536) et place Enan 
à E l - ï f a d r , au n o rd -e s t de B anias, su r la route qui 
conduit de cette dernière  ville à Damas. Voir C h a n a a n  ,

col. 535, el Revue biblique, 1895, p. 32. — M. F. Buhl, 
Géographie des a lten  P a lâ s tin a , 1896, p. 67, 110 , 240, 
propose d’identifier H âèar 'Ê n â n  avec la Banias actuelle, 
la Césarée de Philippe des Evangiles. Là se trouve une 
des principales sources du Jourdain, qui pouvait m ériter 
le nom de 'Ê n â n , mais la frontière septentrionale de la 
Palestine devait rem onter plus haut que Banias.

F. V ig o u ro u x .
ENCAUSTIQUE (PEINTURE A L ’), II Mach., n ,  

30. Voir P e i n t u r e .

ENCÉNIES, mot grec, ’Eyxa!vta, par lequel la fête 
de la Dédicace du Temple de Jérusalem  est désignée en 
saint Jean , x , 22 (Vulgate : E ncæ nia). Voir D é d ic a c e ,  
col. 1339.

ENCENS (hébreu : lebônâh; Septante : Xtëavoç, Xtëa- 
viotôs; Vulgate : thus), sorte de résine aromatique.

I. D e s c r ip t i o n .  — L’encens est une gom m e-résine 
obtenue du tronc de divers arbres de la région subtro
picale par incision ou même s’en écoulant spontanément. 
Il prend la forme de larm es jaunâtres, faiblement trans
lucides, fragiles, d’une saveur amère et répandant, quand

559. — Boswellia sacra.

on les brûle, une odeur balsamique. — L’encens asiatique, 
qui vient surtout de l’A rabie, est fourni par 1 e Bosivel- 
lia sacra  (fig. 559), de la famille des Térébinthacées- 
Burséracées. Celui d’Afrique est dù à plusieurs espèces 
congénères, telles que le Boswellia p a p yrife ra  (fig. 560) 
d ’Abyssinie. Ces arb res, dont l’écorce s’exfolie en lames 
m inces comme des feuilles de papier, sont riches en ca
naux résineux. Leurs feuilles, rapprochées en bouquets 
vers l’extrémité des ram eaux et caduques au moment 
de la floraison, sont alternes et im paripennées, avec fo
lioles dentées et opposées le long du rachis. Leurs fleurs 
ont un  calice persistant à cinq dents, une corolle blanche 
à cinq pétales pourvus d’onglet, dix étamines sur deux 
rangs et alternativem ent inqgales. L’ovaire, sessile à deux 
ou trois loges, devient une drupe dont l’enveloppe charnue 
se rom pt en autant de valves en se séparant des noyaux, 
qui restent quelque tem ps attachés à un  axe central tri- 
gone. — On a longtemps attribué le véritable encens au 
Boswellia serrata, qui croît su r les montagnes de l’Inde, 
mais les produits de cet arbre sont de qualité très infé-
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rieure et n ’arrivent pas en Europe ni même dans 1 Asie 
antérieure. Tout ce que le commerce y importe comme 
encens de l’Inde n ’a pas réellem ent cette origine. Enfin 
plusieurs arbres appartenant à d autres familles, spécia
lement aux Conifères, donnent des résines aromatiques 
souvent prises pour le véritable encens ou employées a le 
sophistiquer (Jun iperus pliœnicea  et th u r ife ra , P inus  
Tæda e tc .). E * Hy.

I I  E x é g è s e .  —  1° Identifica tion . — Il n ’y a pas de 
doute que lebônâh ne désigne l’encens. On retrouve le 
même mot, avec de légères modifications dialectales, dans 
les langues congénères : lebûntâ’, lebôntd' en aram éen, 
lebûntô’ en syriaque, lobân en arabe (cf. r,:n'“ en phéni
cien); et il s’entend certainem ent de cette espèce de 
gomme odorante. Du sémitique le mot est passé en grec 
sous la forme Xlëivo;, et invariablement les Septante en 
font la traduction du lebônâh hébreu , que la Vulgate 
rend également par thus. La racine du nom  est p b ,  
lâban, « être blanc; » sans doute c’est à l’encens de cou
leu r b lanchâtre, à l’encens le plus pur, qu’il fut d’abord 
appliqué. Cf. P line, H. N .,  x i i ,  32; Théophraste, Hist. 
p la n t., ix, 4. — Certains gramm airiens ont prétendu que

560. — Boswellia papyrifera .
Rameau fleuri après la chute des feuilles. — A droite, fleur, 

bouton e t fru it. — A gauche, goutte de résine.

Xiëavoç désignait l’a rb re , et Xiëocvwvos l’encens. Mais les 
anciens auteurs ont employé le mot Xtëavoç et pour 
l’arbre et pour la gom me, et Xiëavtoxdç exclusivement 
pour cette dernière. J. F. Schleusner, Novus thésaurus 
philologico-criticus, in-8», Leipzig, 1820,"t. m ,  p. 453. 
Dans le texte sacré, lebônâh n ’a que le sens d’encens; 
il en est de même du Xiëavoç des Septante, qui n’em
ploient qu’une fois Xiëavwréç. II Par., ix, 29. Sans doute 
il est question de l ’arbre dans Cant., iv, 14; mais on 
emploie l’expression 'd?ê lebônâh, « arbres d’encens, » 
c’e s t-à -d ire  arbres qui produisent le lebônâh, l’encens. 
— Si les anciens connaissaient bien l’encens, ils n’avaient 
su r l’a rbre  qui le produisait que des renseignements 
vagues et en partie erronés. Théophraste, Hist. p la n t., 
ix, 4 ; Diodore de Sicile, v, 41; Pline, H . N ., x ii ,  31. Ce 
dernier avoue qu’on n ’est pas d’accord su r la forme de 
l’arb re , et que les Grecs en ont donné les descriptions 
les plus variées. Également sur des relations plus ou

m oins sûres, Théophraste, H. P ., ix, 14, et Pline, II. N ., 
x ii ,  32, expliquent la façon dont on le récoltait. A l’époque 
des plus grandes chaleurs, s’il faut en croire le natura
liste rom ain , on pratiquait des incisions su r les arb res, 
là où l’écorce est le plus mince et le plus tendue. « On 
dilate la plaie, sans rien enlever. Il en jaillit une écume 
onctueuse, qui s’épaissit et se coagule; on la reçoit sur 
des nattes de palm ier ou sur une aire battue. On fait 
tomber avec un  instrum ent de fer ce qui est resté attaché 
à l’arbre. » Des voyageurs plus modernes ont découvert 
et décrit les véritables arbres à encens : ce sont diverses 
espèces du Bosioellia.

2° Provenance. — C’est de Saba, Sebâ ', que le texte sacré 
fait venir l’encens. D’après Isaïe, LX, 6, les caravanes venant 
de Saba doivent apporter à Jérusalem  l’or et l’encens.
« Qu’a i- je  besoin de l’encens qui vient de Saba? » dit le 
Seigneur dans Jérém ie, v i, 20. Aussi dans la quantité 
d’aromates apportés à Salomon par la reine de Saba, il est 
naturel d’y ranger l’encens. III Reg., x , 2 , 10; II Par., 
ix, 1, 9. Dans son chapitre sur le commerce de Tyr, Ézé
chiel, xxvn, 22, ne nomme pas non plus l’encens en par
ticulier; mais il le comprend évidemment sous l’expres
sion générale : « Les m archands de Saba et de Réema 
trafiquaient avec toi; de tous les aromates les plus exquis 
ils pourvoyaient tes marchés. » L’encens apporté à  la 
grande Babylone, Apoc., xvm , 13, venait sans doute du 
même pays, bien qu’il ne soit pas désigné : ce passage 
su r le commerce de Rome offre les plus grandes analo
gies avec la description d ’Ézéchiel, xxvn. En parlant des 
mages qui apportent de l’encens à l’enfant Jésus, saint 
Matthieu, il, 1 ,11 , ne désigne leur pays que par l’expres
sion vague d’Orient.

D’après l’Écriture c’est donc d’Orient, du pays de Saba, 
que venait l’encens. Le pays de Saba et la région lim i
trophe, l’Hadram aut, c’e s t-à -d ire  la partie de l’Arabie 
m éridionale ou l’Arabie Heureuse qui s’étend su r le lit
toral du golfe Arabique et sur la côte du sud, étaient 
renomm és dans l’antiquité comme le pays de l’encens. 
« Les Sabéens, les plus connus des Arabes à cause de 
l’encens, » dit Pline, H . N ., VI, 32. Et encore : « La région 
thurifère, c’est Saba, » Pline, H . N .,  x ii ,  30; Théophraste, 
H ist. p la n t., ix , 4; Strabon, xv i, 19, parlent de m êm e; 
enfin Virgile dit, Georg., i ,  58 :

Solis est thurea v irga Sabæis.

On peut voir dans Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Ams
terdam , 1748, t. i ,  p. 240, 241, de nom breuses citations 
où des auteurs anciens vantent l’encens de Saba.

Mais é ta it-ce  vraim ent la patrie de l’encens, ou b.en 
n ’é ta it-ce  que le principal entrepôt de ce com m erce? Il 
est certain que pour plusieurs espèces d ’aromates les 
Arabes n ’étaient que les entrem etteurs : c’est de l’Inde 
et de l’Afrique qu’ils tiraient ces produits ; ils cachaient 
soigneusement le pays d’origine, laissant croire qu’ils 
venaient de chez eu x , afin de conserver le monopole de 
la vente sur les m archés de l’Asie occidentale. Pour ce 
qui regarde l’encens, il est certain qu’une espèce d’arbre 
thurifère a été reconnue indigène dans l’H adram aut, le 
Boswellia sacra, F. A. Flückiger et D. Hanbury, H is
toire des drogues d ’origine végétàle, trad. Lanessan, 
in-8°, Paris, 1878, t. i ,  p. 260, 266-268, et il est possible 
que quelques autres variétés aient crû anciennem ent dans 
ce pays ou dans la région voisine des Sabéens. C’était 
donc bien une région thurifère. Toutefois l ’encens ne 
paraît pas y avoir été récolté en quantité suffisante pour 
pourvoir tous les m archés antiques. Les Arabes devaient 
s’approvisionner ailleurs. N iebuhr, Description de l’A ra 
bie, in-4°, Paris, 1779, t. i, p. 202-203, e tT ris tram , The  
n a tu ra l history o f the B ib le ,  in -1 2 ,  Londres, 1889, 
p. 355, croient que la plus grande quantité leur venait de 
l’Inde. De fait, le lobân, « encens, » était appelé aussi 
kondor, ku n d u r, par les Arabes : ce qui serait le nom 
indien de la gomme aromatique du S a la ï,  que Cole-
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brooke, On Olibanum or F rankincense, dans Asiatic  
Researches, Calcutta, t. ix , p. 377, identifiait avec le 
Boswellia Ih u rifera ,  le Boswellia serrata  de Roxburg, 
Floi\ I n d . , Sérampore, 1832, i l ,  388. Cependant on ne 
croit pas généralem ent que l'encens de l’Inde ait été 
exporté en grande quantité, pas plus qu’aujourd'hui, dans 
l’Asie orientale et dans le monde grec et romain. Les 
anciens auteurs, qui font venir de l'Inde un certain 
nom bre de parfum s, ne parlent pas de l'importation de 
l’encens indien.

Du reste , les habitants du sud-ouest de l'Arabie pou
vaient s’approvisionner moins loin. Ils n ’avaient qu’à 
traverser la m er Rouge, et en Abyssinie et surtout un 
peu plus bas, dans le pays des Somalis, ils trouvaient de 
nom breuses espèces de Bosw ellia, le Bosivellia p a p yri-  
fe ra ,  le Boswellia F rerea n a , Boswellia C arterii, etc. 
Ch. Joret, Les p lan  tes dans l’an tiquité, in-8°, Paris, 1897,

561. — Transport des arbres à  encens du pays de Pount en L:

— Quelques auteurs ont pensé que les arbres à encens 
avaient aussi été importés et cultivés en Palestine. Ils 
s'appuient su r Cant., iv, 6, 14, où l'Epouse exprime le 
désir de se re tirer su r la colline de l’encens, et où parmi 
les plants de son jard in  on compte les arbres à encens. 
Mais ce sont là des comparaisons poétiques, pour expri
m er un lieu délicieux, tout embaumé des plus suaves 
parfum s. Comme nous l’avons vu , pour les contempo
rains de Salomon, d’isaïe ou de Jérém ie, le pays d’où 
vient l’encens, c’est Saba. — C’est par e rreu r également 
que saint Cyrille d’Alexandrie, In  Isa ia m , ch. l x ,  13, lib. v, 
t. l x x ,  col. 1336, dit que l’arbre à encens croissait su r le 
m ont L iban; très probablement cela est dû à la ressem 
blance qu’a avec le nom de la montagne le nom grec de 
l’encens, X£6xvoç, qui du reste se rencontre sept versets 
plus haut dans Isaïe, l x ,  6 . Cette confusion des deux 
noms a été faite par la Vulgate elle-m êm e, Cant., iv, 14 :

!. D’après Diimichen, Die Flotte einer ayyptischen K onigln , pl. 3

t. i ,  p. 356 , 499. Par delà le Pount était la région du 
Tonouter, ces terres en terrasse ou échelles de l’encens,

où les Égyptiens allaient chercher le m eilleur • ,

â n ti,  « encens. » (A rem arquer la forme, H  • ,  sous

laquelle ce nom se trouve écrit. Le déterm inatif Jïj in 

dique quelque chose de brillant et rend  bien le mot 
latin ca n d id u m , « pur. » On trouve employée en hé
breu l’expression équivalente : lebônâh zakkâh, nsi ntab,
thus ca n d id u m , p u rissim um .)  Sous la reine Hatespou 
(XVIIIe dynastie), on équipa une flotte de cinq navires 
pour aller recueillir les richesses de ce pays fortuné. 
L’expédition, qui réussit à m erveille, a été représentée 
en détail sur les murailles du tem ple de D e ir-e l-B a- 
hari : on y voit le transport des « sycomores à encens », 
nehetu  â n ti  (fig. 561), leu r embarquem ent dans les 
vaisseaux. T rente et un  arbres à encens furent déra
cinés avec leu r motte et transportés dans des couffes. Au 
retour on les planta dans des fosses remplies de terre  
végétale, qui ont été retrouvées par M. Naville. E g yp t  
E xplora tion  F u n d , archæological R ep o rt, 1894-1895, 
p. 36-37. Les murailles de l’édifice m ontrent encore 
quelques-uns de ces arbres transplantés en pleine terre 
dans le jardin du temple (fig. 562). G. Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’Orient, t. n , 1897, p. 247-253;
V. Loret, L a  flore pha ra o n iq u e , 2e édit., 1892, p. 96.

« les arbres du Liban, » au lieu de « les arbres à encens » 
(g rec : Xiëâvou; h éb reu : lebônâh). Celsius, Hierobola- 
nicon, t. i, p. 242-243, cite plusieurs auteurs qui ont fait 
la même confusion. Cependant P line, H. N ., x i i ,  31; 
xvi, 59, prétend que les rois d’Asie firent planter à Sardes 
des arbres à encens. Cf. Théophraste, Hist. p lan t., ix, 4. 
Il ne paraît guère probable qu’il s'agisse du véritable 
arbre à encens, d’une espèce de Bosw ellia, apportée de 
l’Inde, d’Arabie ou d’Afrique : comme il règne une cer
taine confusion dans les descriptions que Pline fait de cet 
a rb re , ce pourrait bien être  tout sim plem ent quelque 
Juniperus phœ nicea  ou th urifera , arbre du Liban ou de 
l’Am anus, dont la résine, après une certaine prépara
tion, était vendue pour de l’encens.

3° Usages e t comparaisons. — De tout temps l’encens 
a été brûlé en l’honneur de la divinité. Cf. Hérodote, 
i ,  183; Ovide, T ris t.,  v, 5 , 11, M etaniorph., v i, 164; 
Virgile, Æ n eid ., i ,  146; Arnobe, A d v . G entes, vi, 3; 
v ii ,  26, t. v, col. 1164,1253, etc. En Égypte, sur les m urs 
des temples ou des hypogées, on voit fréquem m ent l'of
ficiant jetant le â n ti  ou encens sous forme de grains ou 
de pastilles dans le b rû le-parfum  et l’offrant à un dieu. 
W ilkinson, The m anners, 1 .1, p. 183; t. n i, pl. l x ,  lx v ,  8 , 
et l x v i i , p. 398 - 399. Ainsi, dans le rituel m osaïque, on 
prescrit assez souvent l’usage de l’encens. — 1. C’est 
d’abord pour accompagner les oblations ou sacrifices non 
sanglants. Sur l’offrande de fleur de farine arrosée d’huile, 
on devait répandre des grains d’encens. Le prêtre rece
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vait cette offrande et la faisait brû ler su r 1 autel. Lev., 
r, 1, 2; cf. vi 15. Dans l'offrande des fruits nouveaux, les 
épis encore tendres, après avoir éîé grillés et broyés, 
étaient arrosés d’huile, puis saupoudrés d encens, comme 
dans le cas précédent. Lev., n ,  15, 16. Au contraire, 
dans le sacrifice pour le péché, Lev., v, 11, il est recom
m andé de ne pas employer l’encens ; de même dans le 
cas de la loi de jalousie, le sacrifice offert alors étant 
assimilé à une offrande pour le péché. Num ., v, 15. On 
se servait d’encens très pur, lebônâh zakkâh , pour les 
pains de proposition ou d’offrande, disposés en deux piles 
sur la table du Saint : su r chaque p ile , d’après Josèphe, 
A n t. ju d .,  III, x, 7, on plaçait un  petit plateau ou coupe

Traité Yo m a , 5, le Talmud de Jérusalem , trad. Schwab, 
t. v, 1882, p. 208-209. Ce parfum à brûler, Ouplapia, dont 
l ’Exode, x x x , 34-38, donne la recette, rappelle les com
positions d’aromates, que les Égyptiens étaient très habiles 
à confectionner. Ordinairem ent aussi réservés au culte , 
ils se fabriquaient dans les laboratoires des tem ples, et 
leu r préparation était très compliquée, comme celle du 
k yp h i,  par exemple. Les Hébreux purent leu r em prunter 
leurs procédés ou leurs recettes, comme le firent plus 
tard les Grecs et les Romains. V. Loret, L ’É g yp te  au  
temps des pharaons, in -1 2 , P a ris , 1889, p. 199-200;
D. Mallet, Les prem iers établissements des Grecs en 
É g yp te ,  dans M émoires de la m ission archéologique

562. — Arbres à encens transplantés à Deir el-Bahari. D’après Naville, The Temple o f  Deir e l-B a h a ri,  pl. ix.

d’or, rempli d’encens ; il y dem eurait une semaine ; le 
sabbat suivant, on remplaçait les pains, et l’encens était 
brûlé dans le feu des holocaustes, et on en plaçait une 
autre poignée dans les deux plateaux. Talmud de Jéru
salem , trad. Schwab, tr. Scheqalim , p. 309. — 2° On 
employait aussi l’encens dans la confection de parfums 
mélangés. Ainsi le parfum  sacré qu’on devait brûler 
chaque jour sur l’autel dans le Saint, Exod., xxx , 7 -8 ,  
et dont la composition était réservée exclusivement au 
sanctuaire, contenait comme un de ses quatre ingrédients 
l’encens très pur ou blanc : les quatre éléments devaient 
être mêlés en proportions égales, broyés ensem ble, puis 
réduits en poudre. Exod., xxx, 34-38. On l’offrait deux 
fois par jo u r su r l ’autel des parfum s, vers neuf heures 
du matin et trois heures du soir. C’est en offrant ce par
fum que Zacharie eut sa vision de l’ange Gabriel. Luc., 
i 10. Plus tard, aux quatre ingrédients du parfum  sacré, 
les rabbins en ajoutèrent d’autres, onze ou treize en tout, 
qu’ils regardaient comme obligatoires; si bien qu’en 
om ettant, par exemple, l’herbe qui rend la fumée de 
l’encens verticale, on était passible de la peine de mort.

française  au Caire, t. xn , fasc. i, in-4°, 1893, p. 306-308. 
Préparer l’encens pour qu’il s’élève en colonne droite était 
très difficile : c’était le secret de la famille d’Abtinos, dit le 
Talmud de Jérusalem , tr. Yom a, 9, trad. Schwab, p. 199. 
On connaissait autrefois ce procédé; le Cantique, i i i ,  6 , y  
fait allusion : « Quelle est celle qui m onte du désert comme 
une colonne de fumée, formée de m yrrhe et d’encens? »
■— 3° Des lévites étaient chargés du soin des matières 
destinées aux sacrifices non sanglants, parmi lesquelles 
entrait l’encens. I Par., ix , 29. Après la captivité, Élia- 
sib avait fait préparer pour Tobie l’Ammonite la chambre 
où on les conservait; mais Néhémie rem it les choses en 
leur prem ier état et rapporta l’encens avec les autres 
offrandes dans cette chambre. II Esdr., x m , 5, 9. Dans le 
parvis d’Israël, des troncs étaient placés pour recevoir les 
offrandes destinées au culte; un  d’entre eux portait cette 
inscription : Encens ; on y déposait l’argent pour acheter 
l’encens. Cette offrande était volontaire; mais, si l’on don
nait pour l'encens, il fallait donner au moins ce qui était 
nécessaire pour une poignée. Scheqalim , VI, I, 5. « Nous 
avons envoyé de l’argent pour acheter des holocaustes et
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de l’encens, » disent les captifs de Babylone aux Juifs res
tés à Jérusalem . Bar., i, 10. A l’époque m essianique, on 
apportera l ’encens en abondance de Juda et des nations. 
Jer., x v ii, 26; Is., l x , 6. — 4" L’encens brûlant seul ou 
mêlé à d’autres aromates, et s’élevant vers le ciel, est de
venu naturellem ent le symbole de la prière. Cf. Ps. cxl, 2 ; 
Luc., i ,  10. C’est pourquoi l’Apocalypse nous m ontre la 
fumée des parfums m ontant avec les prières des saints, 
v iii, 3 , 4; et les v ing t-quatre  vieillards tenant des vases 
d’or remplis de parfum s, qui sont les prières des saints.
v, 8. Aussi fau t-il que les dispositions du cœur accom
pagnent l’offrande de l’encens ; autrem ent ce n’est pas un 
culte v rai, sincère, mais une pure formalité extérieure, 
que Dieu réprouve. Is., x l iii, 23; lxvi, 3; Jer., v i, 20.
— 5° Si l’offrande de l’encens est un  hommage à  Dieu, 
l ’offrir à des idoles est une m arque d'idolâtrie. Quand 
Antiochus, I Mach., i ,  58, profana le Tem ple, il ordonna 
de brûler de l’encens devant les portes des maisons et 
su r les places. Il y eut des apostats, mais aussi d’héroïques 
résistances, à Modin surtout. Le tyran y envoya des émis
saires pour contraindre les habitants à brû ler de l’encens. 
I Mach., H, 15. Plusieurs obéirent; mais Mathathias et 
ses fils dem eurèrent inébranlables. — 6° On offre l’en
cens, comme d’autres parfums ou des objets précieux, à 
des personnages qu’on veut honorer. En Orient, il n ’y a 
pas de visite sans présent. Aussi les mages apportent-ils 
de l’or, de l’encens et de la m yrrhe. Les Pères ont vu de 
plus une signification symbolique dans ces dons ; mais 
les interprétations sont bien variées : pour les u n s , c’est 
la dignité sacerdotale; pour d’autres, la divinité que les 
mages auraient voulu reconnaître par l’offrande de l’en
cens. L’encens sert de comparaison dans l’éloge de Simon 
fils d’Onias. Eccli., L, 9. Dans sa sollicitude pour le 
Temple, il est, d'après la Vulgate, « comme la flamme qui 
étincelie, comme t’encens qui brû le dans le feu , » e t, 
selon le g rec, « comme le feu et l’encens dans l’encen
soir, » c 'e s t-à -d ire  comme l’encens qui brûle sur le feu 
de l'encensoir. Dans le verset précédent, f .  8 , la Vulgate 
le compare aussi à « l’encens qui répand son parfum 
aux jours de l ’été » ; mais le grec porte : fP.aatb; Xigâvov, 
« comme u n  plant odoriférant du L iban; » sens plus na
tu rel , l’encens étant d’ailleurs nommé au vers, suivant.
— 7° Il est à  rem arquer qu’en plusieurs endroits où le 
mot lebônâh  m anque en hébreu, et Xiëàvoç dans les Sep
tan te , la Vulgate a cependant le mot thus : c’est que le 
traducteur latin a rendu par ce mot particulier des mots 
de sens général, comme qâtar, q e to ré f, m iq lâr, etc., 
« répandre une odeur agréable, fumigation. » III Reg., 
x i, 8; x iii, 1, 2; II Par., xxvm , 25; Ezech., v m . 11; de 
même Ezech., V I ,  13, pour rêah nîhôal.i, pour « odeur 
suave », etc. — Dans d’autres passages, la Vulgate a rendu 
exactement ces mots de sens général, qetoret, qatâr, 
par incensum , adolere incensum ;  mot à mot : « ce qu'on 
brûle, offrir ce qui est à brûler, » Num ., X V I ,  17; I Par.,
vi, 49, etc .; mais il faut se garder de traduire incensum  
par « encens », parce que « ce qu’on brûlait » comprenait 
aussi bien les victimes qu’on brûlait sur l’autel des holo
caustes, comme Exod., x x ix ,  13; Lev., iv ,  35; Ps. l x v ,  15, 
que les divers parfums offerts à Dieu sur l’autel des par
fum s, par exem ple, I Mach., IV, 49; Luc., i ,  9, et par 
conséquent beaucoup d’autres choses que l’encens.

E. L e v e s q u e .

ENCENSOIR (héb reu : m a h fâ h  et m iq téréf;  Sep
tante : uupetov et Bugismjpiov ; Vulgate : ig n iu m  recepta - 
cu la , th u rib u lu m , th ym ia m a teria  ; Apocalypse : Xigoc- 
vmt6(; Vulgate: th u r ib u lu m ),  proprem ent « vase où l’on 
brûle de l’encens » ; comme cet instrum ent servait non 
seulem ent pour l’encens, mais pour d’autres aromates ou 
des compositions de parfum s, il serait plus justem ent 
nommé b rû le -p a rfu m s.

1° N om . — D’après l’étymologie, rtnn, hafâh, « prendre

des charbons ardents à  un brasier, »Is., xxx, 14, le m a h -

fàh  est une sorte de pelle à feu , qui servait à prendre 
des charbons su r l’autel des holocaustes. Exod., xxvn, 3; 
x x x v i i i ,  3; Num ., iv, 14. Dans ces trois endroits, la Vul
gate rend bien le sens : receptacula ign ium  ; les Sep
tante traduisent par le mot grec équivalent, irjpeîov. Mais 
comme, après avoir pris du feu à l ’autel des holocaustes, 
le p rê tre , dans certaines cérém onies, jetait des grains 
d’encens ou d’autres aromates sur cette sorte de pelle 
ou réchaud, le même instrum ent devenait un  brû le-par
fu m s. Lev., x, 1; xvi, 12; N um ., xvi, 6, 17, 37 (hébreu, 
x v i i ,  2), 39 (hébreu, x v i i ,  4), 46 (hébreu, x v i i ,  11). Les 
Septante continuent à rendre  le mot hébreu par nopeîov, 
et la Vulgate traduit alors habituellem ent par thuribu
lum . Le sens de « b rûle-parfum s » donné à mipeïov est 
particulièrem ent évident dans Eccli., L , 9 ;  « comme le 
feu et l’encens dans l’encensoir, » èirl irupstoo. Cette pelle 
à feu, servant ainsi aux fumigations de parfum s, reçoit 
de cette seconde fonction le nom spécial de m iqtéréf, de 
qâtar, « fumer, exhaler des parfums. » II Par., xxvi, 19;

563. — B atlllum  rom ain, servant de brûle-parfums. 
Vue de face e t vue de profil.

Ezech., v i i i  ,11. Les Septante traduisent alors par 6up.ou- 
xïjptov, et laVulgate par thuribu lum . Le même instrum ent 
avait donc deux dénominations, provenant de ses deux 
usages. G. F. Bogal, T h u rib u lu m , 1, dans Ugolini, Thé
saurus a n tiq u ita tu m  sacrarum , in-f°, Venise, 1750, t. xi, 
col. d c c l i .  — Dans l ’Apocalypse, v i i i ,  3, 5 , le brû le- 
parfums est appelé Xtêavwtôî, proprem ent « encensoir».

2° F o rm e .— L’Écriture ne décrit nulle part le m a h fâ h ;  
d’après les auteurs juifs, malgré les obscurités et les 
contradictions d’un bon nom bre d’entre eux sur ce sujet, 
et en s’attachant au sens précis du nupeïov des Septante, 
on peut arriver à s’en faire très vraisemblablement une 
idée assez exacte. Le m a h fâ h  est une sorte de large pelle 
à trois rebords peu élevés et m unie d 'un m anche assez 
court. Il n ’y a pas de rebord à la partie antérieure, pour 
perm ettre de prendre facilement les charbons ardents. 
Le nupeïov, par lequel les Septante ont traduit réguliè
rem ent le m a h fâ h  hébreu, rappelle le batillum  rom ain, 
pelle ou brasier rectangulaire, dont on se servait pour 
brû ler de l ’encens ou des herbes odoriférantes. Horace, 
Hat., i, 5, 36. Un exemplaire en bronze, trouvé à Pompéi, 
se conserve au musée de Naples (fig. 563). Cette des
cription du m a h fâ h  se trouve confirmée par une re 
m arque du livre des Nom bres, xv i, 37, 38 (hébreu, 
x v i i ,  3, 4). Dieu ordonne què les brûle-parfums de Coré, 
de Dathan et de leurs partisans seront réduits en lames : 
ce qui était très facile dans l’hypothèse de la forme que 
nous venons de décrire; rien de plus simple que de 
rabattre les bords : ce q u i, au con tra ire , eût été impos
sible sans les briser, s’ils avaient eu la forme d’un vase 
rond , sorte de coupe avec ou sans couvercle, comme on 
les représente quelquefois. Ces b rûle-parfum s, durant le 
temps du Tabernacle, furent fabriqués en cuivre. Num ., 
xvi, 39 (hébreu, x v i i ,  4); mais Salomon, pour le service 
du Tem ple, les fit faire en or. III Reg., v u , 50; II Par., 
iv, 22. Comme les autres vases du Tem ple, ils furent en
levés par les Chaldéens à la prise de Jérusalem . IV Reg., 
xxv, 15; Jer., l i i ,  19. Le brûle-parfum s hébreu ainsi
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entendu offre la plus grande analogie avec les encensoirs 
égyptiens. Comme on peut s’en rendre compte facilement 
par les nombreux spécimens représentés su r les m onu
ments ou conservés dans les m usées, c’était une main 
avec un bras ou m anche (fig. 564). La main tient ordi
nairem ent un  vase destiné à retenir les charbons; sur le 
m ilieu du bras est souvent fixé un autre vase, sorte de 
navette à encens ou parfums, et la poignée prend diverses 
formes, comme, par exemple, celle d ’une tête d’épervier. 
On voit aussi assez fréquem m ent des vases avec un pied 
au lieu de m anche, et des vases en forme de bol ou de 
tasse sans anse, reposant directem ent su r le creux de la 
m ain , et ces vases sont surm ontés d’une ilamme et de

564. — Brûle-parfums égyptien. x ix e dynastie. Thèbes. 
D'après Lepsius, Denlcmaler, Abth. ii t ,  RI. 150.

grains d’encens ou d’autres aromates (fig. 565). Cf. Wil- 
kinson, The Mariner s ,  t. m ,  p. 414, 498. Un spécimen 
moins orné et en fer, trouvé dans les ruines de Nau- 
kratis, se rapproche davantage de la main de fer, ou 
petit tisonnier à feu. D. Mallet, Les prem iers établisse
m en ts des Grecs en É g y p te , dans M émoires de la m is
sion archéologique française au Caire, t. x ii, 1er fasc., 
1893, p. 230. — Dans l’Apocalypse, v, 8, il est dit que les 
vingt-quatre vieillards ont à la main des cpidaaç, phialas, 
pleines de parfums. Or l’équivalent latin de çiâX») est sou
vent p a te ra ,  vase avec m anche, qui a une assez grande 
ressem blance avec le batillum ; ce pourrait donc être un 
brûle-parfums ou encensoir.

3° Usage. — La façon de se servir du m a h tâ h  ou 
brûle-parfums est clairement m arquée dans le Lévitique, 
x v i , 12. A la fête de l’Expiation, le grand prêtre prenait 
le m a h tâ h ,  le remplissait de charbons ardents à l’autel 
des holocaustes; puis, tenant l’instrum ent de la main 
gauche, il en trait dans le Saint, prenait dans un  vase 
spécial appelé k a f,  Num ., vii, 14, une pleine poignée du 
parfum  sacré, réduit en poudre ou en pastilles (compo
sition de divers arom ates, selon la formule donnée 
Exod., xxx , 7 -8 ), e t, après avoir pénétré dans le Saint 
des saints, il en jetait de la m ain droite su r son brasero. 
Il s’approchait ainsi de l’a rche, qui se trouvait bientôt 
enveloppée d’un nuage de parfum s. Cf. Lev., x ,  1; 
Num ., xvi, 6 , 17. En dehors de la fête de l’Expiation, 
l ’offrande de l’encens se faisait dans le Saint, par les 
simples prêtres. La mission d’offrir l’encens était réservée 
au sacerdoce ; pour avoir voulu l’usurper, les lévites 
Coré, Dathan et Abiron furent châtiés d’une m anière 
terrible. Num ., xv i, 7-50. De même Ozias, roi de Juda, 
voulut offrir des parfum s sur l’autel dans le Saint. II Par., 
xxvi, 16-20. Mais les prêtres s’y opposèrent; et Ozias, 
tenant à la main l’encensoir, fut frappé de la lèpre. — Le 
prêtre qui offrait l’encens au Seigneur devait prendre le 
feu à l’autel des holocaustes. Nadab et Abiu, fils d ’Aaron, 
sont punis de mort par le Seigneur pour avoir employé 
du feu profane contre l’ordre divin. Lev., x , 1, 2. C’est 
bien à l’autel des holocaustes, Ô'jaiaatnpfov, que l’ange 
prend le feu dont il remplit son encensoir. Apoc., vm , 3-5. 
— Dans une de ses visions, Ézéchiel, v m , 10, 11, voit 
soixante-dix anciens de la maison d’Israël, représentant 
le peuple, réunis dans une cour du Temple; ils portaient 
chacun un encensoir à la m ain, et par les parfums qui y 
b rûlaient honoraient les images d’anim aux et d’idoles 
peintes su r les m urs. Le commentaire le plus clair de

tous ces textes, où il est question d’offrandes de parfums 
à Dieu ou à des idoles, se trouve dans les monuments 
égyptiens. Des personnages, rois ou p rê tres, y sont re 
présentés tenant le brûle-parfums d’une main, de l’autre 
jetant des grains d’encens ou des pastilles odorantes;

565. — B rûle-parfum s en forme de vase sans manche. 
Temple de Ramsès III.D ’après Lepsius, D&nJcmàler, Abih. m ,B l. 167.

ils présentent à la divinité l’encensoir ainsi fum ant pour 
lui faire respirer en quelque sorte l’odeur de ces par
fums (fig. 560).

4° Applications douteuses ou erronées. — Les exégètes 
sont très partagés sur la question de savoir si le 0up.ia- 
Tïjpiov d’or dont parle l’Épître aux Hébreux, ix, 4, est un 
encensoir ou l’autel des parfum s. En elle-même l’expres
sion peut s’appliquer et s’applique de fait soit à un encen
soir, II Par., xxvi, 19; Ezech., vm , 11, soit à l’autel des

566. — Roi d’Égypte offrant de l'encens à un dieu. 
D’après W ilkinson, The M anners, t .  n i ,  p. 415.

parfums. Josèphe, A n t. ju d .,  III , v i ,  8; vm , 2, 3 ; Bell, 
ju d .,  V, v, 5; Ph ilon , De v ita  M osis, m ,  7, édition de 
1742, t. n ,  p. 149. Selon les u n s , le Oufuorriipiov de 
l’Épitre, étant mis dans le Saint des saints, ne peut dé
signer l’autel des parfum s, qui de l ’aveu de tous était 
dans le Saint. Ce serait plutôt l’encensoir dont se servait 
le grand prêtre le jour de la fête de l’Expiation. Lev.,
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xvi, 12. Sans doute du temps du Tabernacle il était d’ai
rain ; mais Salom on, comme nous l’avons v u , le fit fa
briquer en or. Il faut avouer que cet encensoir n ’était 
pas à demeure dans le Saint des sain ts, il y était porté 
seulement pendant la durée de la cérémonie expiatoire; 
d’un autre côté, il serait étrange que l’auteur de l’Épître 
aux H ébreux, dans son énum ération des objets du culte 
placés dans le Tem ple, eût omis l’autel des parfums. 
Aussi bon nom bre d’exégètes, et avec raison, il nous 
sem ble, entendent par le OugiaTvipiov de l’Épître l’autel 
des parfums. C’est ainsi du reste que traduisait la ver
sion italique : altare. La solution de la seule difficulté 
opposée à ce sentim ent se trouve dans les paroles 
mêmes de l’Apôtre, rapprochées d’expressions iden
tiques employées dans l’Ancien Testament. Il est à re
m arquer que l’auteur ne dit pas expressément que l’autel 
était dans le S a in t des sa in ts, il ne pouvait se trom per 
sur une chose si notoire; il ne se sert pas de lv rj, comme 
au t -  2, pour les objets renferm és dans le Saint; mais il 
dit s-/ovaa : ce qui est la traduction exacte de l’expres
sion hébraïque de III Reg., v i, 22 : harnmizbéah âSér 
laddebir, « l’autel qui est à l’oracle ; » altare oraculi, 
d’après laVulgate. Be plus, on parle de cet autel au milieu 
de la description même de l’oracle ou Saint des saints.
III Reg., vi, 20. L’Épitre n ’affirme pas autre chose, sinon 
que l ’autel des parfums était en relation étroite avec le 
Saint des saints. — Il ne faut pas confondre avec le 
m a h tà h ,  « brû le-parfum s, » un instrum ent de même 
nom, de forme sans doute analogue, mais plus petit et 
en or, qui servait à recevoir ce qui avait été mouché des 
lampes. Exod., xxv, 38; xxxvii, 23; Num ., iv, 9. Les 
Septante rendent justem ent ce mot par è7tapv<TTpi'Saç, et 
par le term e plus général ÛTioSdgaTa; laV ulgate se sert 
d’une périphrase : vasa ubi ea quæ em uncta  su n t extin - 
guantur, et une fois du mot em unctoria. — Il est à re
m arquer que le traducteur de la Vulgate rend d’une façon 
très variable et assez souvent erronée les noms des diffé
rents vases ou instrum ents servant au culte du Temple : 
on sent qu’il s’agit d’un état de choses qui n ’existe plus 
de son temps. Les Septante, au contraire, sont en géné
ral plus exacts et plus constants dans la façon dont ils 
traduisent ces différents noms. Ainsi la Vulgate rend par 
thuribu la  le mot qesâvôt dans deux textes parallèles où il 
est question des quatre espèces de vases form ant le mo
bilier de la table des pains de proposition. Exod., xxv, 29; 
xxxvii, 16. Les traducteurs grecs ont mis <ntov8ia, « vase 
à libation. » Dans un autre passage, Num ., iv, 7, paral
lèle aux deux dern iers, la version latine a craleras pour 
ce même nom qesof, et c’est le mot qe'drôt qu’elle rend 
par thuribu la , lorsque les Septante m ettent pour ce der
nier nom hébreu tpuëXi'a. Or les qeèof sont certainement 
des vases à libation, comme le dit expressément le texte 
lui-même, Exod., x x x v i i ,  16, et comme l’ont compris les 
Septante en écrivant amîvStx.— Quant aux qe'ârôf, ce ne 
sont pas des brûle-parfums, mais des xpuêlla, vases sem
blables au catinus  des Latins. Un passage du Lévitique, 
xxiv, 7, nous dit qu’on plaçait de l’encens très pur sur 
chacune des deux piles de pains d’offrande ou de propo
sition. Josèphe, A n t. j u d . ,  III , x , 7, rapporte que cet 
encens était déposé dans deux petits vases appelés m'vaxeç. 
C’est le catinus  latin ; or ce vase était une sorte de sou
coupe dans laquelle on portait des pastilles d’encens pour 
le sacrifice. — Les k a fô t,  Ouisxat, dont il est aussi parlé 
dans les passages cités de l’Exode, xxv, 29; xxxvii, 16 , 
et des Nombres, iv, 7, étaient semblables à 1 ’acerra  des 
Latins, sorte de boîte à encens, équivalente pour le ser
vice à ce que nous appelons la navette. Ces quatre vases 
du mobilier de la table d’offrande ne désignent donc pas 
un  encensoir. — Dans I Par., xxvm , 17, le mot qeèof, 
vase à libation, est également rendu par th u rib u la ;  dans
IV R e g . ,  x n , 13 ( h é b r e u ,  14), le  m o t  m izrâqû f, q u i 
s ig n if ie  u n  v a s e  d e s t in é  à r é p a n d r e  le  s a n g  d e s  v ic t im e s ,  
e s t  a u ss i tra d u it p a r  thuribula. E . L e v e s q u e .

E N C H A N T EM EN T, action de charm er, d ’ensorceler 
par des paroles, des figures ou des opérations appelées 
m agiques. Voir M a g ie .

E N C H A N T EU R , celui qui charm e et opère des choses 
m erveilleuses par des moyens magiques. Dans l’Écriture, 
l’enchanteur ne se distingue pas nettem ent du magicien 
et du devin. Voir M a g ie ,  D iv in a t io n  et C h a r m e u r .

EN C R E  (hébreu : deyô ; Nouveau Testam ent : piXav; 
Vulgate : atram enlum ), liquide servant à écrire. L’encre 
dont les anciens se servaient ordinairem ent était une sorte 
d’encre de C hine, c’e s t-à -d ire  une m atière noire dessé
chée , q u i, délayée dans l’eau et répandue par le calame 
du scribe, traçait sur le papyrus ou le parchem in les 
caractères de l’écriture. Elle n ’est mentionnée qu’une 
fois dans l’Ancien Testament. Jérémie dictait ses pro
phéties, et B aruch, son secrétaire, écrivait su r un  rou
leau avec de l’encre. Je r ., xxxvi, 18. Le mot d eyô , qui 
désigne ici l’encre, n ’a pas été traduit par les Septante. 
Gesenius, Thésaurus, Leipzig, 1829, t. Il, p. 335, le ra t
tache à la racine inusitée et incertaine d â y â h , « qui est 
de couleur sombre. » D’autres le font dériver de ddvdh, 
« couler lentement. » Fr. Buhl, Gesenius’ W ôrterbuch, 
12e édit., 1895, p. 169. L’emploi de l’encre est supposé 
par Ézéchiel, ix, 2, 3, 11, qui parle du qéséf hassôfér ou 
encrier du scribe. Voir É c r i t o i r e .  Mais l’usage de l’encre, 
quoiqu’il ne soit pas signalé dans les temps antérieurs, 
devait être plus ancien chez les Hébreux et rem onter 
à l’époque où ils ont connu l’écriture sur papyrus. La 
législation mosaïque fournit un indice de son ancienneté. 
Les malédictions prononcées contre la femme infidèle à 
son m ari devaient être écrites su r un billet, puis effacées 
avec des eaux am ères, qu’on faisait boire à la coupable. 
Num ., v, 23. L’écriture fraîche s’efface facilement par un 
lavage à l'eau , qui enlève l’encre. Les Hébreux ont pu 
apprendre à se servir de l’encre durant leur séjour en 
Égypte, où , dès les temps les plus reculés et avant 
l’exode, les scribes en faisaient un usage journalier, ainsi 
que l’attestent les papyrus qui nous sont parvenus. — 
Dans le Nouveau Testament, l’encre est m entionnée trois 
fois. Les lettres de recommandation que saint Paul pré
sente aux Corinthiens ne sont pas écrites avec de l’encre 
sur des tablettes de pierre, elles ont été tracées par l’Esprit 
du Dieu vivant dans leurs propres cœurs. II Cor., n i ,  3. 
Saint Jean , écrivant à Électa, II Joa., 12, et à Caius, 
III Joa., 13, ne veut pas écrire au moyen de papyrus et 
d’encre tout ce qu’il a à leur d ire , soit par défaut de ces 
m atériaux, soit par prudence; il espère aller les voir et 
leur parler.

L’encre des Hébreux devait être la même que celle des 
Égyptiens et des Grecs. Elle était ordinairem ent composée 
de noir de fum ée, mêlé à une solution de gomme. Pline,
H. N ., xxxv, 25. Selon Dioscoride, v, 182, le mélange était 
formé dans les proportions de 75 pour 100 de noir de fumée 
et de 25 pour 100 de gomme. Vitruve, vu, 10, décrit ainsi 
la préparation du noir de fumée destiné à la fabrication 
de l’encre : « On bâtissait une chambre voûtée comme 
une étuve ; les m urs et la voûte étaient revêtus de m arbre 
poli. A u-devant de la cham bre, on construisait un  four 
qui communiquait avec elle par un  double conduit. On 
brûlait dans ce four de la résine ou de la poix, en ayant 
bien soin de ferm er la bouche du four, afin que la 
flamme ne pût s’échapper au d e h o rs , et se répandit 
ainsi, par le double conduit, dans la chambre voûtée; 
elle s’attachait aux parois et y formait une suie très fine, 
qu’on ramassait ensuite. » Cf. H. Giraud, Essai sur les 
livres dans l’an tiquité, Paris, 1840, p. 48-49. Le noir de 
fumée ainsi obtenu était mélangé avec une solution de 
gomme dans l’eau , puis soumis à l’action du soleil pour 
le dessécher. L’encre séchée et solidifiée se débitait en 
forme de pains, pareils à nos bâtons d’encre de Chine. 
Quand le scribe voulait s’en servir, il la délayait dans
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l'eau avec sa palette. Voir E c r i t o i b e  Cette encre était 
facile à effacer. Pour la rendre mdelebde il fallait simple
ment, selon Pline, H. N ., xxxv, 25 se servir de vinaigre 
au lieu d’eau pour la délayer. -  Des la plus haute anti
quité les Égyptiens se sont servi d encre rouge aussi 
bien que d’encre noire, comme le prouvent les papyrus 
où les titres et les indications liturgiques sont écrites à 
l’encre rouge. Les Grecs et les Latins reçurent des Égyp
tiens avec le papyrus, l’usage des deux espèces d’encre, 
et c’est par leur intermédiaire que nous est venue l’habi
tude d'écrire en rouge les rubriques dans nos Bréviaires 
et dans nos Missels. On a trouvé dans un grand nombre de 
tombeaux égyptiens des palettes de scribes contenant de

’AeXSiop; Codex A lexa n d rin u s, NrjvStép, IR e g ., x x v i i i ,  
7; ’Aev8u>p, Ps. l x x x i i  [hébreu, l x x x i i i ] ,  11; omis, Jos., 
x v i i ,  U ) ,  ville comprise dans le territoire d’Issachar, 
mais donnée « avec ses villages » à la dem i-tribu  de 
Manassé occidental. Jos., x v i i ,  11. C’est là que Saül alla 
consulter la pythonisse avant la bataille de Gelboé, I Reg., 
x x v i i i ,  7, et près de là que Débora et Barac défirent les 
troupes chananéennes de Jabin et de Sisara. Ps. l x x x i i  

(héb reu , l x x x i i i ) ,  11. Eusèbe et saint Jérôm e, Ononia- 
slica sacra, Gœttingue, 1870, p. 90, 121, 226 , 259, aux 
mots Aendor, Endor, ’A'vowp, ’HvStôp, la m entionnent 

; comme étant encore de leur temps un gros village situé 
| à quatre milles (près de six kilom ètres) au sud du mont

567. — Endor. D’après une photographie.

l’encre rouge desséchée aussi bien que de l’encre noire. 
Les inscriptions à l’encre rouge ne sont pas très rares. Le 
P. Delattre a trouvé à Carthage plusieurs inscriptions où 
les deux espèces d’encre sont employées. Le musée de Saint- 
Louis, à Carthage, possède, parmi beaucoup d’autres, une 
amphore sur laquelle se lisent en lettres rouges les noms 
de C. P ansa  et A. H ir tiu s , les consuls de l’an 43 avant 
notre ère. Cf. Delattre, Le m u r  à am phores de la colline 
S a i n t -L o u is ,  Paris, 1894. On fabriquait l’encre rouge 
avec du cinabre. Euthalius, A ct. Apost. e d i t . ,  P a t r .  gr., 
t l x x x v ,  col. 637. — Cf. F. Lenorm anl, Histoire ancienne  
de l’O rient, 9e édit., Paris, 1883, t. n i ,  p. 107; P ie rre t, 
D ic t io n n a ir e  d ’archéologie égyp tienne , 1875, p. 205- 
206’ Trochon, In troduction  générale, Paris, 1887, t. ii ,

667-668' Daremberg et Saglio, D ictionnaire des a n ti
quités grecques et rom aines, Paris, 1875, t. i, p. 529.
"  E. Mangenot.

ENCRIER. Voir É c r i t o i r e ,  col. 1571.

EN D O R  (hébreu : ' È n -D ô r , « source de Dor » ou 
« source de l’habitation »; Septante: Codex Vaticanus,

' Thabor, et près de Naïm. Si elle a aujourd’hui perdu de 
son importance, elle existe cependant sous le même nom, 
dans la situation exacte indiquée par le texte sacré et les 
auteurs que nous venons de citer. Le mot hébreu Dôr est 
écrit l i t ,  I Reg., x x v i i i ,  7; avec cholem défectif, -n , 
Jos., x v i i ,  U , et avec aleph, nk i, Dô’r, Ps. l x x x i i i ,  U ;  
mais la forme complète l i t - p y ,  'E n -D ô r ,  se trouve

bien reproduite par le nom arabe actuel,^ ’Ê ndôr

\ ou E ndour. Il arrive en effet, parfois, que le mot 'a ïn ,  
j « source, » s’abrège, aussi bien que bêt, « m aison, » en 

s’unissant à l’autre élément du composé. On sait, d’autre 
part, que la lettre y, 'a ïn ,  se change quelquefois en \ ,

| aleph, comme jadis les Galiléens confondaient entre elles 
les gutturales. Cf. G. Kamplîmeyer, A lte  N am en  im  heu ti- 
gen P alàstina und '■ S yrien , dans la Zeitschrift des D eut- 
schen P alâstina-V ereins, Leipzig, t. xv, 1892, p. 111; 
t. xv i, 1893, p. 55; A. Neubauer, L a  géographie d u  Tal
m u d ,  Paris, 1868, p. 184.

Le village actuel d’Endour (fig. 567), situé sur les der
nières pentes septentrionales d’une petile montagne vol
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canique dont les deux sommets s’appellent Tell 'A d jo u l,  
au pied du Djébel D âhy  ou Petit-Hermon, est en grande 
partie renversé. Beaucoup de cavernes, de silos et de ci
ternes creusés dans le roc attestent l’antique importance 
de cette localité. On y observe aussi un  certain nom bre 
d’anciens tombeaux renferm ant intérieurem ent des auges 
sépulcrales surm ontées d’un arcosolium cintré. Unesource, 
appelée 'A ïn  E ndour, coule au fond d’une caverne, d’où 
elle sort par un petit canal, pour aller arroser plusieurs 
jardins qu’entourent des haies de cactus. G’est peu t-ê tre  
dans l’une des cavernes qui se trouvent là que la pytho- 
nisse évoqua devant Saül l’ombre de Samuel. Cf. V. Gué
rin , G alilée, t. i ,  p. 118; Van d eV eld e , R eise durch 
Sxjrien u n d  P a làstina , Leipzig, 1856, t. n ,  p. 330; 
Survey o f W estern P a lestine , M em oirs, Londres, 
1881-1883, t. n , p. 84. — On a de là une vue splendide. 
En avant se dresse le m ont Thabor, qu’une large plaine 
sépare du village, et qui élève son dôme arrond i, abso
lument iso lé , au m ilieu d’un plateau verdoyant. Plus 
loin, à l’est, de l ’autre côté du Jourdain, on aperçoit les 
cônes volcaniques du Djôlan, e t, tout à l’horizon, la tête 
blanche du Grand Hermon. Les ondulations du terrain 
s’abaissent insensiblem ent et am ènent au niveau de la 
plaine d’Endor, très fertile et marécageuse dans les bas- 
fonds. Les sources du N ahr esch-Scherar la traversent, 
pour form er un peu plus loin un  fort ruisseau, qui va se 
précipiter dans le Jourdain. La terre  est noire el volca
n ique, avec de nom breux fragm ents de basalte. On voit 
çà et là quelques champs cultivés, mais la plus grande 
partie est abandonnée. La végétation cependant est des 
plus rem arquables; de hautes herbes, des joncées vigou
reuses, des carex aux feuilles rigides et tranchantes y 
forment des fourrés d’un vert som bre; ailleurs ce sont 
des chardons gigantesques (Notobasis Syria ca  et S ily -  
bum M aria n u m ), au m ilieu desquels cavaliers et mon
tures disparaissent presque complètement. D’autres en
droits sont émaillés des ileurs superbes de lupins b leu s, 
de liserons à fleurs roses, etc. Quelques tentes rayées 
d’Arabes Sakkar s’élèvent çà et là dans cette plaine entiè
rem ent dépouillée d'arbres. Cf. Lortet, L a  S yrie  d ’a u 
jo u rd ’h u i,  dans le Tour d u  m onde, t. x l i i i ,  p. 196.

A. L e g e n d r e .
ENDUIT (hébreu : tûâ/.i, « enduire; » Septante : àAet— 

cpeiv; Vulgate : linire), m atière molle dont on recouvre cer
tains objets, et qui, une fois séebée, rend ces objets plus 
résistants, plus visibles, etc. La Sainte Ecriture parle en 
ce sens du bitum e, voir t. i ,  col. 1804, et de la chaux, 
voir t. n ,  col. 642-643. — Moïse prescrit à son peuple, 
dans le Lévitique, xiv, 42, 43, 48, que lorsqu’une maison 
sera atteinte de «la lèpre » (voir L è p r e ) ,  on devra, entre 
autres choses, racler avec soin les parois intérieures de 
la m aison , porter hors de la ville les produits de cette 
opération, et « enduire » (tdfy; Vulgate : lin ire)  le m ur 
d ’un  enduit nouveau. — Isaïe, x liv , 18, dit au figuré que 
les yeux qui ne voient pas sont couverts d’un enduit. — 
Ézéchiel, x iii , 10-15; x x ii, 28, compare les faux pro
phètes à  des maçons qui couvrent leurs m urs d’un m au
vais enduit. — La m ain qui écrivit, pendant le festin de 
Baltassar, les mots mystérieux M ané Thécel P hares, les 
écrivit « sur l'enduit du m ur du palais royal ». Dan.,v, 5. 
Le mot chaldéen g irâ ', qu’emploie l’écrivain sacré, 
signifie proprem ent»  la chaux» (cf. Is., xxvn, 9; Amos, 
II, 1 , dans le T argum ); mais il désigne ici l’enduit de 
chaux avec lequel on avait recouvert les briques d’argile 
dont on s’était servi pour faire la muraille. La Vulgate 
traduit le sens, non la lettre : in  superficie parietis, « sur 
la surface du m ur. » Tandis qu’à Ninive les m urs étaient 
couverts de plaques d’albâtre, à Babylone, où la pierre 
fait défaut et devait être apportée de loin à grands frais, 
on ornait les m urs au moyen d’un enduit de cim ent et 
de peintures. Voir Diodore de Sicile, i l ,  8; A. Layard, 
N iniveh a n d  B a b ylo n , in-8°, Londres, 1853, p. 529.

II. L e s ê t r e .

ÉNÉE (grec : Aîvéa;; V ulgate: JEneas), homme de 
Lydda, que la paralysie tenait depuis huit ans couché 
su r un grabat, et que P ierre  guérit subitem ent au nom 
de Jésus-C hrist. Act., IX, 33, 34. A en juger par son 
nom grec, d’une forme bien connue, il devait être Ju if 
helléniste. Quant à la question s’il était déjà chrétien, les 
auteurs ne sont pas d’accord. Il sem ble, disent les u n s , 
que, dans le cas de l'affirmative, saint Luc l’aurait dési
gné, non pas par l’expression vague « un homme » , mais 
sous le nom de disciple, comme un peu plus loin, f .  36, 
pour Tabithe. Mais il le fait équivalem m ent, répondent 
justem ent les autres; car il est dit, ÿ . 32, que saint 
Pierre se rendit chez les saints (fidèles) qui habitaient 
Lydda, et que là il trouva un homme. C’est comme s’il 
disait : un homme d’entre les fidèles. Aussi l’apôtre lui 
suppose la connaissance du nom de Jésus et de sa vertu, 
f .  34. E. L e v e s q u e .

ENFANCE DU SAUVEUR (ÉVANGILES DE L’).
Voir É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s .

ENFANT. Il a différents noms dans la Bible.
I. N o m s . —- 1° Dans VAncien Testam ent. — 1. N a'ar, 

qui désigne tantôt un nouveau-né, Exod., n ,  6; irai8cov, 
p a rvu lus;  Jud ., x i i i ,  5 et 7 ; I Reg., i, 24; n, 21; iv, 2*1, 
waiSdpiov, pu er;  tan tô t'u n  jeune enfant, Gen., x x i, 16; 
x x i i ,  16; IV Reg., iv, 31;Ts., vu, 16; v i i i ,  4, xaiStov, itou- 
Sdpiov, puer, parfois avec le qualificatif q â lôn , « petit, »
I Reg., x x , 3 5 ; IV Reg., n ,  2 3 ; v, 14; Is., x i, 6 ,  irodSiov
u.r/.prL, puer parvulus ou p a rv u s , quoiqu’il soit dit de 
Salomon déjà ro i, III Reg., m ,  7, et d’Adad, III Reg., 
x i, 17, parfois avec une répétition em phatique, I Reg.,
i ,  24, puer in fa n tu lu s , ou avec l’indication du jeune 
âge, Jud., v i i i ,  20, vEw-rspoç, p u e r;  IV Reg., ix, 4; m xtSâ- 
piov, adolescens; I Par., x x i i ,  5 ;  xxix, '1, vsoç; tantôt un 
jeune hom m e, I Reg., xv ii, 42; xxx, 17; Eccl., x , 16; 
Is., l x v ,  20, 7rac8dcpcov, vEtütepoç, v loç, parfois approchant 
de la vingtième année, Gen., xxxiv, 19; x l i ,  12, vsav i-
o-xoj; Gen., x l i i i ,  8 ,  xaiSdtpiov; Gen., x l i v ,  22, mxiSlov;
II Reg., xvm , 5, 12, 29 et 32, itouSâpiov; II Par., x i i i ,  7 ,  
vEwve poj. — 2. Yéléd , qui désigne soit un nouveau-n é , 
Gen., xx i, 8; R u th , iv, 16; II Reg., x i i ,  15; III Reg., 
m , 25, maiSiov, p u er;  soit un enfant de quelques années, 
IV Reg., i i ,  24, 7taîç; Gen., xx x m , 13; Job , xxi, 11, 
itatSiov; Zach., v m , 5 , maSxpiov; Is., l x v i i ,  5 , véxvov; 
soit enfin un  adolescent, Gen., iv, 23, veotviaxoç; Gen., 
x x x v i i ,  30; x l i i ,  22; III Reg., x ii, 8, 10, 14; II Par., x , 
8, 10, 14, Trxtôdptov ; Dan., I , 4 , 10, 13, 15, veavfaxo; et 
natSàptov; Eccl., iv, 13, iratç. — 3. Yônêq, , la-
c tens, « s’allaitant, » N um ., x i, 12; D eut., xxxii, 25; 
1 lleg., xv, 3; x x i i ,  19; Ps. v m , 3; Jer., x l i v ,  7 ;  Joël,
i i ,  1 6 ; vïjiuov, Jo b , m , 16 ; 1s., x i ,  8 ;  J e r . ,  v i, 11 ; ix , 2 1 ; 
L a m ., I ,  5 ;  I I ,  1 1 , 2 0 ; iv ,  4. — 4. ' U l ,  e n fa n t à  la  m a 
m e lle ,  mxtStov, in fa n s ,  1s., x l i x ,  1 5 ; véoç, in fa n s ,  Is .,  
lx v ,  20. —- 5 . ’Ôlêl, vzjTuov, réxvov, I s .,  x ii i ,  1 6 , ÔTtOTCTÔtov, 
O se ., x iv , 1, puer, in fa n s , in fa n tu lu s , d o n t  la  s ig n if ic a 
tio n  é ty m o lo g iq u e  e s t d is c u té e ,  m a is  à q u i on  a ttr ib u e  
p lu s  g é n é ra le m e n t le  s e n s  d ’e n fa n t d ’u n  c e r ta in  â g e , « q u i 
a  d é jà  sa  l ib e r té  d ’a l lu re ,  jo u e , va  e t  v ie n t,  » J e r . ,  v i ,  1 1 ; 
IX , 20 ; L a m ., 1 , 5 ;  iv , 4. Ce m o t a u  p lu r ie l  e s t  s o u v en t 
opposé  à  yônqim , p lu r ie l  d e  yônêq, P s . v m , 3; Jo ë l, n ,  1 6 ; 
J e r . ,  x n v , 7 ; L a m ., i i , 1 1 ; I R e g ., x x i i ,  1 9 ; x v ,3 . I l  e s t e m 
p lo y é  u n e  fo is , J o b , i i i ,  1 6 ,  p o u r  d é s ig n e r  d e s  e n fa n ts  q u i 
n ’o n t p a s  e n c o re  v u  le  j o u r ,  e t  a i lle u rs , IV  R e g ., v m ,  12 ; 
N a h .,  m ,  1 0 ; P s .  c x x x v n ,  9 ;  L a m ., i i ,  20, p o u r  d é s ig n e r  
de  to u t  je u n e s  e n fa n ts .  —  6. Taf, mxtSiov, iraiSoiptov, 
G e n ., x lv ,  1 9 ;  D e u t.,  i ,  3 9 ; m ,  6 ;  J o s . ,  i ,  1 4 ; G e n ., 
x l i i i ,  8; ve«vi<jxoç, E zech ., i x ,  6 , e tc . —  7. B en, « f i l s ,  » 
Ttxïç, puer, ju v e n is ,  toxiSîov, G e n ., x v i i ,  1 2 ; x x i ,  7, 8 ;  
D eu t., x i ,  2 ;  I s .,  XLVI, 3 ;  tlxvov , P r o v .,  v u ,  7, e tc . — 
8. ' Ê l ê m ,  e n fa n t p a rv e n u  à  l’âg e  d e  la  p u b e r té , nouSdpiov, 
vsav td x o ç , I  R e g ., x v i i ,  5 6 ; x x ,  22.

2° Dans le Nouveau Testam ent. — 1. Bpécpoç, in fans,
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« nourrisson, » désigne l’enfant encore dans le sein de sa 
m ère, Luc., i ,  41, ou le nouveau-né, Luc., i l ,  12, 16; 
Act., vu, 19; I Petr., Il, 2, ou un  enfant déjà grand, Luc., 
xvm , 15. — 2. Nt-tuo;, in fans, qui ne parle pas, avec cette 
signification stricte, Matth., xxi, 16; I Cor., xm , 11; mais 
il désigne un enfant en tutelle, Gai., iv, 1. — 3. Néoç, 
nouveau, qui est entré récemm ent dans l’existence, Tit., 
Il, 4; plus souvent vecôtepo;, juven is, Act., v, 6; I Tim., 
v, 1 , 2 , 11, 14; Tit., i l ,  6; I P e tr ., v, 5. — 4. Néavtaç, 
adolescens, Act., xx , 9; x x m , 17, 18, 22, ou veavia-xoç, 
adolescens, ju ve n is , Matth., xix, 20, 22; Marc., xiv, 51; 
xvi, 5; Luc., vu, 14; Act., n , 17; v, 10; I Joa., ii, 13, 14. 
— 5. IIxïç, p uer, p u e lla , Matth., i i ,  16; xx i, 15; Luc.,
H, 43; v m , 51; ix , 42; Act., xx , 12, ou ses diminutifs, 
Tcxiôxpiov, puer, Matth., xi, 16; Joa., vi, 9; uatSiov, puer, 
Matth., i i ,  8; v, 9 , 11, 13, 14, 20, 21; xiv, 21; xv, 38; 
xvm , 2 , 3 ; x ix , 13, 14; Marc., v, 39, 40, 41; p u e lla ,  
Marc., v it, 28; ix , 24, 36; x , 13, 14, 15; Luc., i ,  59, 
76, 80; i i ,  17, 21, 27, 40; v u , 32; ix , 47; x i ,  7; x vm , 
16, 17; Joa., iv, 49; xvi, 21; Hebr., xi, 23; I Joa., i l ,  13.

IL C o n d i t io n  p h y s iq u e  e t  s o c i a l e  d e  l ’e n f a n t .  — 
1° L ’en fa n t fr u i t  de la bénédiction céleste. — Ce fruit 
désiré et aimé d’une union féconde forme le troisième 
membre de la famille ; il sert de lien vivant entre le père 
et la m ère et fait la joie et la consolation du foyer domes
tique. Aussi, chez les Orientaux en général et chez les 
Israélites en particulier, la naissance des enfants est re 
gardée comme un  effet de la bénédiction divine. Les frères 
de Rébecca souhaitaient à leu r sœ ur avant son départ 
une nom breuse postérité. Gen-, xxiv, 60. Chez le peuple 
ju if, des motifs religieux se joignaient aux raisons de la 
nature pour accroître les familles. Dieu avait promis à 
Abraham que ses descendants égaleraient en nom bre la 
poussière de la te rre , le sable de la m er et les étoiles 
du ciel. Gen., xii, 2; xm , 16; xv, 5; x v ii, 2, 4-6; xxn , 17. 
Dès lors, dans sa race , de nom breux enfants étaient un 
bienfait de Dieu et un titre de g loire, Gen., x l v i i i ,  16; 
Deut., x x v i i i ,  4; Ps. c x x v ii ,  3; Tob., VI, 22, tandis que 
la privation de postérité passait pour un châtim ent céleste 
et un opprobre, Gen., xxx, 1 ; I Reg., i, 6 et 11 ; II Reg., 
xv'“ ’ *8; Is -’, . LIV’ 1 > Je r-’ XXII> 30; Ps. cx n , 9 ; Luc.,
I, 25, et Dieu 1 infligeait comme punition aux unions inces
tueuses. Lev., xx , 21. Chaque famille se continuait dans 
les descendants et conservait avec le nom de son chef un 
héritage inaliénable e t souvent de glorieux souvenirs. 
Si un homme m ourait sans enfant, la loi donnait à ses 
proches le moyen et leur faisait le devoir de lui en sus
citer après sa mort. Deut., xxv, 5-10. Voir L é v i r a t .  La nais
sance d’un  enfant, surtout celle d’un garçon, était pour le 
père de famille israélite un joyeux événement, Jer., xx, 15 • 
celle d’une fille était accueillie avec moins de satisfaction 
à cause des sollicitudes particulières de l’éducation des 
filles. Eccli., x l i i ,  9 et 10.

2° Dieu au teur de la vie. — Dès sa conception, l’en
fant appartenait à son père et à sa m ère , même dans les 
unions illicites. Gen., xxxvm , 24-26; II Reg., xi, 5 ; Job 
m , 3 -9 . Salomon ignorait les lois physiologiques de la 
formation de l’enfant dans le sein m aternel. Eccle., xi, 5. 
La mère des sept frères Machabées ne savait comment ses 
fils avaient apparu en elle, et elle attribuait leu r origine 
à l ’action toute-puissante du Créateur. II Mach., vu, 22-23. 
Job cependant, par des comparaisons très justes, décrit 
cette action réelle et souveraine de Dieu dans la géné
ration des hommes et aussi les phases principales de la 
constitution de l’embryon. Quand le fœtus est form é, 
Dieu lui donne la vie, en lui unissant, au m oment que 
lui seul connaît, une âme qu’il a créée. Le petit être est 
dès lors l’objet de sa bonté ; il veille sur lui et s’en cons
titue le gardien. Ps. c x x x v iii ,  13-16; Job, x , 8-12. Cf. Le- 
sêtre, L e  livre de Job, Paris, 1886, p. 81 ; J. Knabenbauer, 
Com m ent, in  lib. Job, Paris, 1886, p. 148-149. L’auteur 
de la Sagesse, vu, 1 et 2, connaissait les lois générales de 
la formation de l’enfant. Le Psalm iste, Ps. l x x ,  6 ,  et

Jérém ie, i ,  5 , ont célébré aussi la providence divine 
s’étendant su r eux dès avant leur naissance. Cf. Ps. xxi, 
10-11 ; Is., x l i x ,  1; Luc., i ,  42; ix , 27. Les rabbins ont 
continué d’enseigner que Dieu s’associait aux parents dans 
la génération des enfants. Talmud de Jérusalem , Péa, i, 
et K ilq im ,  v m , 4, trad. Schwab, t. ii ,  Paris, 1878, p. 11 
et 305-306.

3° Naissance de l’en fan t. — Pendant les neuf mois de 
la grossesse, II Mach., vu, 27 (ou dix mois lunaires, Sap., 
v ii ,  2), l’enfant est vivant dans le sein de sa m ère, et par
fois il s’agite et tressaille. Gen., xxv, 22-24; Luc., i ,  41. 
Il peut y périr et en être rejeté comme un avorton. Job , 
m , 11 et 16. Voir t. i ,  col. 1294. Sur l’embryologie 
biblique, voir L. Low, Die Lebensalter in  der jïid ischen  
L itera tu r , in-8°, Szegedin, 1875, p. 42-45. — L’enfan
tem ent est douloureux, Gen., m ,  16; Eccli., x ix , 11; 
Joa., xvi, 21, et il exige ordinairem ent le ministère d’une 
sage-fem m e. Gen., xxxv, 17; xxxvm , 27-30; cf. Exod., 
i, 15-21. L’enfant tombe à te rre , s’il n’est personne pour 
le recevoir, et c’est par des pleurs qu’il fait entendre sa 
voix. Sap., v il, 3 ; cf. Eccli., XL, 1. On coupe le cordon 
ombilical et l’on donne à l ’enfant les prem iers soins, le 
lavant dans l’eau pour le purifier, le frottant avec du 
sel pour sécher la peau et le fortifier, et l’enveloppant de 
langes. Ezech., xv i, 4. Cf. S. Jérôm e, Comment, in  
Ezech., xv i, 4, t. xxv, col. 127-128, et Knabenbauer, 
Comm ent, in Ezechielem  p ro p h e ta m , P a ris , 1890, 
p. 147-148; P alestine E xplora tion  F u n d , Q uarterly  
S ta tem en t, 1881, p. 301. Pour les langes, Job, xxxvm , 9; 
Sap., v u , 4; Luc., il, 7 et 12. Celui qui annonçait au 
père la naissance d’un fils était accueilli avec joie et 
recevait quelque présent, comme c’est encore la cou
tume dans diverses parties de l’Orient. Cf. Jer., xx, 15. 
Le père ou le grand-père prenait ensuite le nouveau-né 
sur ses genoux, probablement en signe de reconnaissance 
et d’adoption. Gen., L, 22; Job, m , 12; Ps. xxi, 11. A leur 
défaut, la grand’m ère remplissait ce devoir. Ruth, iv, 16. 
Les fils de la servante étaient adoptés de la même m a
nière par l’épouse principale, qui lui avait cédé ses droits 
auprès de son m ari. Gen., x x x , 3. Voir E n f a n t e m e n t .

4° Fêtes de la naissance. — Le jo u r de la naissance 
d’un enfant, surtout si c’était un  garçon, était un jour 
de joie, et les riches en fêtaient l ’anniversaire, Job, i, 4; 
M atth., xiv, 6 ; M arc., v i, 21, selon une coutume qui 
existait aussi dans d’autres pays. Gen., x l ,  20; II Mach., 
v i, 7; Hérodote, i ,  133; Xénophon, Cyrop., i ,  3 , 9. 
Voir t. I, col. 648-649. En Orient, les parents et les 
amis font souvent des présents au nouveau-né, comme 
le firent les mages à l’enfant Jésus. Matth., ii ,  11. Dans 
les premiers tem ps, on donnait un nom à l’enfant aus
sitôt après sa naissance. Gen., iv, 1; xv i, 15; xxv, 25; 
xxxv, 18. Après l’institution de la circoncision, les fils 
des Hébreux reçurent leur nom le huitième jour de 
leur existence; les parents le leur donnaient, tantôt le 
pè re , tantôt la mère. Luc., I ,  31, 60 , 62 et 63. L’enfant 
mâle devait être circoncis le huitième jour. Gen., 
x v ii, 12; xx i, 4; Lev., x ii ,  3; Luc., n ,  21. Voir C ir c o n 
c i s i o n ,  col. 774. Quarante jours après leur naissance, 
on était tenu d’offrir à Dieu un sacrifice pour le rachat 
des prem iers-nés mâles. Lev., xn, 6; Luc., ii ,  22-24. Voir 
P u r i f i c a t i o n .

5° A lla item ent. — L’enfant était ordinairem ent allaité 
par sa m ère, Job, i i i ,  12; Ps. cxxx , 2; Is., x i ,  8 , et les 
femmes juives ne se dispensaient pas de cette loi de la 
nature. Gen., xxi, 8; I  Reg., I, 22-23; III R eg ., i i i ,  21; 
Ose., i ,  8. Cf. I Thess., i i ,  7. On ne donnait l’enfant à 
une nourrice que si la m ère était morte ou malade. 
Cf. Exod., i l ,  7-9. Rébecca avait une nourrice , qui l’ac
compagna auprès d’Isaac, et dont la m ort fut pleurée 
comme celle d’un mem bre de la famille. Gen., xxiv, 59- 
xxxv, 8. Voir D é b o r a  1, col. 1331. Deux princes, Miphi- 
boseth, fils de Joas, II Reg., iv, 7, et Joas, IV Reg., xi, 2 ; 
II P a r ., x x ii, 11, eurent aussi des nourrices. Calmet,
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D ictionnaire de la B ib le , édit. Migne, Paris, 1845, t. i ,  
au mot A lla item en t, p. 304, pense que ces nourrices 
étaient seulement des esclaves ou des gouvernantes, à 
qui était confié le soin d ’élever ces enfants. Il appuie 
son sentim ent principalem ent sur le fait de Noémi, 
qui dans sa vieillesse fut la nourrice du fils de Booz. 
Ruth, iv, 16. La durée de l’allaitement était relativement 
longue. La m ère de Moïse rendit à la fille de Pharaon 
l’enfant déjà grand. Exod., il, 9. Anne, m ère de Samuel, 
nourrit son fils deux ans. I Reg., I, 23 et 24. La mère des 
Machabées allaita le plus jeune de ses fils pendant trois 
ans. II Mach., v u , 27. On peut penser que ce n ’était pas 
la règle ordinaire, et que c’est par l’elfet d ’une tendresse 
spéciale que cette femme avait prolongé le temps de

568. — Égyptienne portan t son enfant sur les épaules.
D’après une photographie.

l’allaitement de son dernier enfant. Cependant le scribe 
Ani, parlant à  son lils du respect et de l’am our lilial qu’il 
doit à sa m ère , lui dit : « Elle t’a porté comme un  véri
table joug , sa mamelle dans ta bouche pendant trois 
années. » F. Lenorm ant, Histoire ancienne de l’Orient, 
9e édit., t. m ,  Paris, '1883, p. 142. 11 en résulterait que 
la durée de l ’allaitement aurait été de trois ans chez les 
Égyptiens. Aujourd’hui encore, en O rient, les enfants 
sont allaités par leurs m ères pendant trois années. Selon 
les rabbins, la durée nécessaire de l’allaitement était de 
deux ans ou de d ix -hu it mois. Talmud de Jérusalem , 
G uitin , vn, 7, trad. Schwab, t. ix, Paris, 1887, p. 55-56. 
La m ère ou sa servante porte l’enfant, non pas ordinai
rem ent dans ses bras, m ais, comme on le fait encore 
aujourd’hui en Palestine, su r ses épaules (fig. 568), ou 
suspendu à son dos (fig. 569), ou su r son sein (fig. 570). 
Num., xi, 12; Is., x l i x ,  22; Lam., il, 12. Le père le porte 
aussi exceptionnellement. Deut., i, 31. Cf. Ose., xi, 2.

60 Sevrage. —Le festin qu’Abraham donna, lorsque Isaac 
fut sevré, Gen., xxi, 8, autorise à penser que le sevrage 
des enfants était célébré dans la famille par une fête et

des réjouissances. Une fois sevré, l’enfant, ne demandant 
plus constamment le sein de sa m ère, est calme et garde 
une attitude paisible et résignée. Ps. cxxx, 2. On ne lui 
donnait pas l’instruction aussitôt après le sevrage, Is., 
xvm , 9 , et il restait encore avec sa m ère, la fille habi
tuellem ent jusqu’à son m ariage, le fils probablement 
jusqu’à l’âge de cinq ans. Cf. Prov., xxx i, 1 ; Hérodote, 
i ,  136; Strabon, XV, m , 17. Son éducation physique et 
m orale exigeait beaucoup de soins et causait aux parents 
une grande sollicitude. Sap., v ii, 4. Dans les familles opu
lentes, il était placé sous la direction d’un ou plusieurs 
gouverneurs ( ’ô n m îm ). IV Reg., x, 1, 5; cf. Is., x l ix ,  23; 
Gai., m , 24. L’enfant, abandonné à lui-même, ne pouvait 
attirer que de la confusion à sa mère. Prov., xxix, 15. Voir

569. — Enfant porté suspendu au dos de sa mère.
D’après une photographie.

É d u c a t io n  et É c o le s .  Simon, L ’éducation et l’instruc
tion des en fan ts chez les anciens J u ifs , 1879.

7° Droits du père sur l'enfant. — Le père, qui était 
le chef naturel de la famille, jouissait de droits très éten
dus sur ses enfants. Ceux-ci travaillaient pour son compte 
et lui obéissaient en serviteurs soumis. Les jeunes filles 
gardaient les troupeaux dans les familles ordinaires, Gen., 
xxix , 9; Exod., ii ,  16; elles allaient chercher l’eau à la 
fontaine, comme elles le font encore aujourd’hu i, Gen., 
xxiv, 15-20; elles s’occupaient de cuisine. II  Reg., XIII, 
8-9 . Voir C u is in ie r ,  col. 1151. Cf. P alestine E xploration  
F und, Q uarterly S ta tem en t, 1881, p. 301. La loi accor
dait au père le droit d’annuler les vœux de sa fille, 
Num., xxx , 4 -6 ; elle lui perm ettait même de la vendre 
pour un temps comme esclave. Exod., XXI, 7. Mais elle 
lui enlevait le droit de vie et de m ort sur ses enfants. 
Le père dont l’autorité était méprisée devait accuser le 
rebelle devant les anciens, qui jugeaient la cause, et le 
peuple était chargé d’exécuter la sentence et de lapider 
le coupable. Deut., xxi, 18-21. J. D. Michaelis, Mosaisches 
R echt, 3® édit., Francfort-sur-le-Mein,1793, t .n ,  p. 103-108. 
Le pouvoir paternel cessait pour les filles au moment de 
leur m ariage; pour les fils, il durait jusqu’à la m ort du
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père. Les enfants héritaient des biens de leurs parents. 
Voir H é r i t a g e .  Cf. J.-B . Glaire, In troduction  historique  
et critique a u x  livres de l'Ancien et d u  N ouveau Tes
tam ent, 2° édit., Paris, 1843, t. ii, p. 356-365; S. Munk, 
P alestine, P a ris, 1881, p. 376-377; Trochon, In tro d u c
tion générale, Paris, 1887, t. n ,  p. 358-362; caïd. Mei
gnan, De Moïse à D avid , Paris, 1896, p. 132-135.

III. C o n d i t io n  m o r a le  d e  l ’e n f a n t .  — P ar une consé
quence rigoureuse de sa descendance d’Adam , l’enfant 
est pécheur; il a été conçu dans le péché, Ps. L, 7, et 
l v i i , 4 , et il est im pur. Job , xiv, 4. Ses sentim ents sont 
charnels, et il a besoin d’une régénération spirituelle. Joa., 
i i i ,  9. Voir P é c h é  o r i g i n e l  et B a p tê m e . Il a apporté en 
naissant de mauvaises tendances, que l’éducation peut et

570. — Mère portan t un  de ses enfants suspendu sur son dos 
e t l’au tre  sur son sein. D'après une photographie.

doit réprim er. Prov. x x i i ,  15. On peut juger d’après ses 
inclinations quelles seront l’innocence et la rectitude des 
actes de toute sa vie, Prov., xx , 11, et c’est dans le bas 
âge qu’il contracte des habitudes dont il lui est difficile 
de se défaire. Prov., x x i i ,  6 Toutefois, avant qu’il n ’ait 
fait usage de sa ra ison , il est exempt de toute faute per
sonnelle; il est innocent, pur et confiant. Son âm e, à la 
vue des merveilles de la création, s’élève naturellem ent 
vers D ieu, qui tire des enfants encore à la mamelle une 
louange parfaite à la confusion des impies. Ps. vm , 3. Au 
jour des Rameaux, les enfants acclament Jésus au Temple 
de Jérusalem , alors que les prêtres se taisent et ne re 
connaissent pas l’envoyé de Jéhovah. Matth., xx i, 16. 
Jésus, du reste , avait eu pour les enfants une prédilec
tion marquée, en raison de leur simplicité, de leu r hum i
lité et de leur candeur. Quand ses disciples discutaient 
sur la première place dans l’Eglise, il appela un petit 
enfant, le plaça au milieu d’eux et, le caressant, le leur 
proposa pour modèle. Celui qui ressem blera à l ’enfant, 
qui en aura la simplicité et l ’hum ilité , sera le prem ier 
et le plus grand dans le royaume des cieux. Jésus tire 
ensuite les conséquences pratiques de ce principe et dé

clare que recevoir un  de ces petits, le bien traiter pour 
l’amour de lu i, c’est le recevoir lu i-m êm e, et que scan
daliser une de ces âmes innocentes et pures, c’est un 
crime digne d’une sévère punition. 11 faut donc avoir 
soin de ne pas m épriser une seule de ces faibles créa
tures, que Dieu a confiées à la garde spéciale de ses anges. 
Matth., xvm , 2-6 ,10 , Marc., IX, 35, 36 et 41. Aussi quand 
les mères lui apportaient leurs petits enfants pour les 
bénir et prier pour eux, Jésus s’indignait contre ses dis
ciples, qui les écartaient de lu i , et il déclarait hautem ent 
que pour en trer dans le royaume des cieux il fallait leu r 
ressem bler. Puis il les caressait et leur imposait les mains. 
Matth., x ix , 13-15; Marc., x , 13-16; Luc., xvm , 15-17. 
L’enfant, dont la sensibilité est plus développée que l’in
telligence, juge les objets d’après les apparences, leur 
beauté et leu r agrém ent. C’est pourquoi, au sujet de la 
glossolalie ou du don de parler les langues, saint Paul 
recommande aux Corinthiens de n ’être pas des enfants 
par le jugem ent et l’appréciation, mais seulem ent par la 
malice. Si l’enfant se trom pe, il n ’a pas l’intention de 
nuire. Le chrétien doit être parfait dans son jugem ent, 
qui est porté avec réflexion et prudence; qu’il ait seule
m ent la malice de l’enfant, c’est-à-dire qu’il n’en ait pas. 
I Cor., xiv, 20. Dans le même ordre d’idées, saint Pierre 
exhorte ses lecteurs à dépouiller toute malice et toute 
fraude et à désirer comme les nouveau-nés le lait spiri
tuel de la doctrine évangélique, qui les fera croître en 
Jésus-C hrist pour le salut. I P e tr., I l ,  1 et 2.

IV. D e v o ir s  d e  l ’e n f a n t .  — 1° E n  vertu  de la loi 
naturelle. — Les liens d’étroite dépendance que la nature 
a établis entre les parents et les enfants servirent dès 
l’origine à régler les devoirs des uns à l’égard des autres, 
et notam m ent l’am our et le respect que les enfants de
vaient porter à leurs parents. Cham fut maudit parce 
qu’il avait m anqué à cette lo i; Sem et Japhet furent 
bénis parce qu’ils l’avaient observée. Gen., IX, 20-27. Isaac 
obéit à son père Abraham, qui va l ’immoler, Gen., xxii, 9; 
plus tard  il reçoit l’épouse que le choix paternel lui des
tine , et seul son mariage avec Rébecca est capable de 
tem pérer la douleur que lui avait causée la m ort de sa 
m ère. Gen., xxiv, 67. Moins soum is, Ésaü prend des 
femmes qui déplaisent à ses parents. Gen., xxvi, 34-35; 
mais Jacob se rend au désir de sa m ère et va en Méso
potamie pour s’unir avec une fille de sa famille. Gen., 
x x v i i i ,  7. Joseph, comblé d’honneurs en Egypte, honore 
son père, qu’il aimait tendrem ent. Gen., x lv ,  3 , 9 , 13; 
x lv i  , 29.

2° D'après la loi mosaïque. — Quand Dieu prom ulgua 
la loi morale aux Israélites sur le mont Sinaï, il inscrivit 
au Décalogue les devoirs des enfants envers leurs parents, 
et il les plaça à la suite des commandements qui se rap
portent imm édiatement à lui : « Honore ton père et ta 
m ère , afin que tu  vives longtemps su r la terre. » Exod.,
xx , 12. Cf. Deut., v, 16. L’honneur dù aux parents com 
prend l’am our, l’obéissance, l ’assistance ; en un mot, tous 
les devoirs que la nature impose aux enfants. La crainte 
filiale et respectueuse est spécialem ent commandée. Lev., 
x ix , 3. Le quatrièm e précepte du Décalogue est le p re
m ier à qui Dieu ait attaché une récompense spéciale. 
Eph., VI, 2. Une longue vie sur terre est promise aux 
enfants qui honorent leurs parents. Cette promesse divine 
est bien appropriée à l’obligation qu elle sanctionne : il 
convient de prolonger la vie de ceux qui respectent les 
auteurs de leurs jours. Les anciens Égyptiens connais
saient aussi cette prom esse, car on lit sur le papyrus 
Prisse cet adage : « Le fils qui reçoit bien les ordres de 
son père vivra longtemps. » F. de Hummelauer, Com m ent, 
in  E xod . et Levit., Paris, 1897, p. 204. Ce précepte divin 
fut renouvelé plusieurs fois, et des peines sévères furent 
infligées aux enfants qui ne l’observaient pas. « Maudit 
soit celui qui n ’honore pas son père et sa mère. » Deut., 
xxvn , 16. Le fils qui m audit son père et sa mère, Exod.,
xxi, 17; Lev., xx, 9; celui qui les frappe, Exod., xxi, 15,
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sont dignes de m ort. Le code assyrien punissait aussi 
très sévèrement les fils qui ne voulaient pas reconnaître 
leurs père et m ère. Lenormant-Babelon, H istoire ancienne  
de l’Orient, 9e édit., t. v, Paris, 1887, p. 87. Cf. J. D. Mi- 
chaelis, Mosaisches R echt, 3e édit., Francfort-sur-Ie-Mein, 
1793, t. vi, p. 101-105.

3° D ’après les livres sap ien tiaux. — Cette loi a été 
généralem ent observée en Israël. — 1. Salomon, qui hono
rait sa m ère et se prosternait à ses pieds, III Reg., I l, 19 , 
recommande aux enfants d’écouter les instructions de 
leurs parents et de suivre leurs conseils. Il compare 
l’obéissance filiale à une couronne de grâce su r la tête et 
à un collier précieux autour du cou. Prov., i, 8 et 9 . Les 
enfants doivent attacher à leur cœur, lier à leur cou et 
pratiquer jour et nuit les ordres de leurs parents. Prov., 
v i, 20-22; ils doivent écouter aussi leurs réprim andes, 
Prov., x m , '1; car l’enfant sage est le fru it de la disci
pline paternelle. Les enfants sages font le bonheur de 
leurs parents, les insensés causent leur m alheur. Prov., 
x , 1; xv, 20; x ix , 1 3 ;  x x m , 24 et 25. Salomon rappelle 
en particulier que l’enfant ne doit rien dérober à ses pa
ren ts , Prov., xxvm , 24, et qu’il ne doit pas m épriser sa 
vieille m ère. Prov., xxm , 22. Il répète les terribles sanc
tions de la loi mosaïque. Si un fils m audit son père ou 
sa mère, son flambeau s’éteindra au m ilieu des ténèbres. 
Prov., x x , 20. Celui qui afflige son père et fait fuir sa 
m ère est infâme et m alheureux; son crime entraîne à sa 
suite la honte et le m alheur. Prov., x ix , 26. Celui qui 
soustrait quelque chose à son père ou à sa m ère, sous 
prétexte que ce n ’est pas un péché, est aussi coupable 
que l’homicide. Prov., xx v m , 24. Que l’œil du fils qui 
insulte son père et m éprise celle qui lui a donné le jo u r 
soit arraché par les corbeaux du to rren t et dévoré par les 
petits de l’aigle. Prov., xxx, 1 7 . — Si Israël a été puni et 
emmené en captivité, c’est qu’il avait violé les préceptes 
divins, notam m ent celui qui ordonne aux enfants de res
pecter leurs parents. Ezech., x x i i ,  7 . Les Réchabites sont 
loués d’avoir observé fidèlement les ordonnances particu
lières et les engagements de leur père. Je r., xxxv, 10 .—
2. L’auteur de l’Ecclésiastique a renouvelé les recom 
mandations de Salomon. Il a décrit en term es précis les 
devoirs des enfants envers leurs parents et les bénédic
tions que leur accomplissement attire su r les enfants. Le 
principe de ces devoirs, c’est l’autorité de Dieu, qui a 
rendu le père digne d ’honneur aux yeux de ses enfants 
et qui a donné à la mère le droit de comm ander à ses 
fils. Les avantages que procurent aux enfants l’obéis
sance et le respect envers leurs parents sont nom 
breux : l’observation du quatrièm e précepte procure le 
salut de l’âm e, l’expiation du péché, l’acquisition de 
m érites, la bénédiction paternelle, la joie dans les 
enfants et une longue vie su r terre. La pratique du devoir 
filial consiste à honorer et à respecter les parents en 
actes et en paroles, à leu r obéir, à les supporter pa
tiem m ent et à les assister, surtout dans la vieillesse. 11 
est infâme celui qui abandonne son p è re , et Dieu m au
dit celui qui irrite  sa mère. Eccli., m ,  2-18. « Honore 
ton père et n ’oublie pas les douleurs de ta m ère. Sou
viens-toi que sans eux tu  ne serais pas n é , et rends- 
leur les soins dont ils t’ont entouré. » Eccli., v u ,  29 
et 3 0 . C’est surtout au milieu des grands qu’il ne faut 
pas oublier ses parents, de peur d’être hum ilié. Eccli., 
x x m , 18 et 1 9 . Un fils ne doit rien faire sans consulter 
ses parents. Eccli., xxx ii, 24. Qu’heureux est l ’homme 
qui trouve sa joie et sa consolation dans ses enfants! 
Eccli., xxv, 10 .

4° D ’après le Nouveau Testam ent. — La loi chré
tienne, loin d’abroger le quatrièm e comm andem ent du 
Décalogue, l ’à confirmé et perfectionné. — 1. Jésus, qui 
fut toujours soumis à Marie et à Joseph, Luc., I l ,  51, a 
joint le précepte à l’exemple. Il a blâmé fortem ent les 
pharisiens, qu i, par un  faux attachement à leurs trad i
tions, transgressaient les ordres de Dieu et se soustrayaient

à l’obligation de venir en aide à leurs parents en pro
m ettant ou en offrant au Seigneur ce qu’ils auraient dû 
employer à l’entretien de leurs père et mère. Voir C o r -  
b a n , col. 958. Une pareille coutume annulait le quatrièm e 
précepte. Matth., xv, 3 -6 . Au jeune homme qui l’in ter
rogeait, Jésus répondit que pour gagner la vie éternelle 
il fallait observer les commandements de D ieu, et il cita 
le quatrièm e, qui ordonne aux enfants d’honorer leurs 
père et m ère. Matth., xix, 19; Marc., x, 19; Luc., xvm , 20. 
— 2. Saint Pau l, rappelant aux chrétiens d’Éphèse et de 
Colosses leurs devoirs moraux, recommandait aux enfants 
d’obéir à leurs parents selon l’esprit de Jésus-Christ, non 
pas extérieurem ent comme les esclaves, mais intérieu
rem ent et en tout ce qui n’est pas contraire à  la volonté 
divine. Cette obéissance filiale est juste et légitime, puis
qu’elle est commandée par le quatrièm e précepte du 
Décalogue et qu’elle est sanctionnée par une promesse 
de félicité temporelle et de longévité. Eph., VI, 1-3 . Il 
agrée au Seigneur qu’elle soit en tiè re , y.axi iràvta, Col., 
m , 20.

5° D ’après le Ta lm ud . — Les Juifs sont demeurés 
fidèles à la loi divine du respect envers les parents. La 
Mischna range la piété filiale au nom bre des « devoirs 
qui donnent à l’homme une puissance dans ce monde et 
dont la récompense principale est réservée pour la vie 
future », et la Ghémara du Talmud de Jérusalem , P é a , 
i, 1, trad. Schwab, t. n , Paris, 1878, p. 9-13, cite de beaux 
exemples de cette vertu de la part des rabbins.

E. M a n g e n o t .
EN FA N T EM EN T  (Septante : vdxo;; Vulgate : p a r-  

tus ; l’hébreu n’emploie que des verbes : y â la d , hôlêl, 
TiVtEtv, p a rère , p a r tu r ire ), m ise au m onde d’un enfant. 
Voir E n f a n t .  — 1° L’enfantem ent est devenu douloureux, 
en punition de la faute originelle. Gen., m ,  16. Rachel 
m eurt en enfantant Benjamin. Gen., xxxv, 16-19. Les 
écrivains sacrés comparent souvent les grandes douleurs 
à celles de l’enfantement, quoiqu’elles soient moins vives 
dans les pays d’Orient qu’en Occident. Exod., i ,  19; 
B urckhardt, Notes on B édouins, 2 in-8°, Londres, 1830, 
t. i, p. 96; Deut., i i ,  25; Ps. x l v i i ,  7 ; Eccli., x ix , 11; 
x l v i i i ,  21; Is., x m , 8; xx i, 3; Je r., v i, 24; x i i i ,  21; 
x x ii ,  23; x lv i i i ,  41; x l i x ,  22, 24; l ,  43; Ezech., xxx, 16; 
Os., x m , 13; Mich., iv, 9, 10. — 2° La douleur de l’en
fantement est suivie de la joie que cause la naissance de 
l’enfant. Joa., xv i, 21. — 3° L’enfantem ent est attribué 
au Seigneur, R uth , iv, 13; cf. Is., l v i ,  9 ; particulière
m ent quand il s’agit d’un enfantem ent extraordinaire ou 
m iraculeux, comme ceux de S ara , Gen., x v i i ,  17, 19; 
xxi, 2; d’Anne, m ère de Samuel, I Reg., i, 19, 20; d’Éli- 
sabeth, Luc., i ,  13; et surtout de la Vierge M arie, Is., 
v il, 14; Matth., i ,  20, 21. Cf. pour les anim aux Job, 
xxxix , 1 -3 ; Ps. x x v i i i ,  9. Voir C e r f ,  col. 446 - 447. — 
4° M étaphoriquement, enfanter s’emploie dans le sens de 
produire: IV R eg .,x ix , 3 ; le m échant enfante l’iniquité, 
Job, xv, 35; Ps. vit, 15; Is., l i x ,  4; Jac., i, 15; la bouche 
du sage enfante la sagesse. Prov., x , 31. — Saint Paul dit 
qu’il enfante de nouveau les Galates, pour signifier qu’il 
apporte à leu r formation spirituelle tout le dévouement 
d’une mère. Gai. iv, 19. C’est aussi saint Paul qui com
pare à l’enfantem ent l’effort de la création pour échapper 
à la servitude du péché. Rom., v m , 20-22. — La pro
duction des fruits par la terre et par les arbres est com
parée à  un  enfantement. Is., l v i ,  8; Cant., v u , 12.

II. L e s ê t r e .
E N FE R . Ce term e désigne dans l’Ancien Testament 

le séjour des morts en général. Il désigne dans le Nou
veau Testam ent le séjour des m orts qui ne possèdent 
point la béatitude du ciel. Il faut donc distinguer entre les 
enseignements de l’Ancien et ceux du Nouveau Testa
ment. Sur les croyances des anciens Hébreux et des pre
m iers chrétiens relatives à  l’autre vie, voir A m e, t. i ,  
col. 461.

I. L’e n f e r  s u i v a n t  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — L’Ancien
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Testament attribue une habitation commune à tous les 
morts. Cette habitation est appelée en hébreu se’ôl, term e 
qui dérive de sâ’a l,  soit qu’on prenne ce mot dans le 
sens de « creuser », car l’enfer est une caverne souter
raine; soit qu’on entende ce mot dans le sens de « de
m ander » car c’est un lieu insatiable, qui reclame tou
jours de nouvelles victimes. Les Septante ont traduit se’ôl 
par le term e âôijî, qui désignait chez les Grecs le lieu 
où se rendaient les âmes après la séparation du corps. 
Deux fois cependant, II Reg., xxii, 6, et Prov., xxm , 14, 
ils l’ont traduit par OàvaToj, « mort. » Ils ont omis de le 
rendre dans deux autres passages. Job, xxiv, 19 ; Ezech., 
x x x i i ,  21. Les Livres Saints écrits en grec se sont servi 
du mot âSriç dans le même sens que les Septante. La 
Vulgate a traduit les term es Se’ôl et SS/jç par in fe rn u s , 
in feri, in ferus, que nous rendons ordinairem ent en fran
çais par le mot « enfer ».

Les croyances des anciens Israélites sur l’enfer n ’ont 
pas varié pour le fond; mais elles se sont développées 
dans la suite des temps. -— 1» Le Pentateuque  considère 
surtout les choses communes à tous les m orts dans ce 
séjour; 2» sans modifier cette conception, le livre de 
Job, x ix , 23-27, célèbre le libérateur qui arrachera les 
justes au Se ôl et à l’empire de la m ort; 3° les prophètes 
s  arrêtent à décrire les châtiments qui sont spéciale
m ent réservés aux grands criminels ; 4° les livres deuté
rocanoniques, écrits dans les derniers siècles qui pré
cédèrent la venue du Christ, font ressortir de leur côté 
une sorte de récom pense que les justes recevaient déjà 
dans le Se’ô l;  ils parlent de la purification de certaines 
âmes en enfer et même de la gloire et de la puissance 
qu’y possèdent ceux qui ont vécu saintement.

1° P entateuque. — Il représente l’enfer comme un lieu 
souterrain, Gen., x x x v i i ,  35; Num ., xv i, 30, plus ou 
moins profond, Deut., xxxii, 22, où les défunts se trouvent 
ensemble. Aussi d it-il de ceux qui m euren t, qu’ils sont 
réunis à leurs pères, Gen., xv, 15; Deut., xxxi, 16, ou 
à leur peuple. Gen., xxv, 8, 17; xxxv, 29; x l i x ,  29, 32; 
Num ., x x , 24; x x v i i ,  13; x xx i, 2; Deut., x x x i i ,  50. On 
en a conclu que le rédacteur du Pentateuque ne distin
guait pas entre le tombeau et l’enfer. Mais plusieurs pas
sages prouvent qu ’il ne confondait pas ces deux choses. 
Ainsi Jacob croit que son fils Joseph a été dévoré par 
une bête féroce, et par conséquent qu’il n’est pas dans 
un tombeau. Il s’écrie néanm oins dans sa douleur : « Je 
descendrai, plein de désolation, auprès de mon fils dans 
1 e Se’ôl. » Gen., x x x v ii ,  35; cf. Gen., xxv, 8, 17; x l ix ,  32; 
Num., xx , 24; Deut., x x x i i ,  50; xxxiv, 6. — Cette réu 
nion aux ancêtres dans le Se'ôl était un sujet d’appréhen
sion pour tous les hommes. N’en soyons point surpris 
puisque la m ort était pour tous les fils d’Adam un châ
tim ent du péché, Gen., i i i ,  3 , 19, et qu’avant leur libé
ration par le Christ aucun des justes de l’Ancien Tes
tament. ne devait entrer dans le ciel. Cependant la vie 
d’o u tre-tom be paraissait m oins redoutable à ceux qui 
avaient servi Dieu sur la terre . Ils finissent leurs jours 
en paix. Gen., xv, 15. Ils espéraient d’ailleurs le salut 
qui devait venir à leur peuple du Seigneur. G en ., x l ix  ' 
18. Aussi d ésira it-on  m ourir de la m ort des justes! 
Num ., x x m , 10. — La conception de l’enfer, qui se ma
nifeste dans le Pentateuque, est la m êm e, sans change
ment appréciable, dans le livre des Juges et dans ceux 
des Rois.

2° Livres m oraux hébreux. — Elle se retrouve au ssi, 
mais sous des traits plus accentués, dans les Psaum es, 
les Proverbes, l’Ecclésiaste et Job. D’après la description 
poétique que ces livres nous en font, le Se'ôl s’enfonce 
dans.les profondeurs de la terre , Ps. x lv i i i ,  18; l i v ,  16; 
l x i i ,  10; lx x x v ,  13; lx x x v i i ,  7; cxxxvm , 8; Job, x v i i ,  16; 
Prov., IX , 18; c’est un lieu ténébreux, où la lumière n e  
pénètre jamais, Job, x, 21, 22; Ps. x lv i i i ,  20; lx x x v i i ,  13; 
c’est une demeure dont l’entrée est fermée par des portes. 
Ps. ix, 15; cv i, 18; Job, xxxvm , 17. Une fois qu’on y a
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été introduit, il est impossible d’en sortir pour revenir 
à la vie. Job , v u , 9 , 10. L’enfer est insatiable. Prov., 
xxvn, 20; xxx, 15,16. C’est la maison où se rendent tous 
les vivants. Job, xxx, 23. Ceux qui l ’habitent sont appelés 
re fa ’im ,  « les faibles, » de la racine rd fd h ,  « défaillir. » 
Prov., ix, 18; xxi, 16; Job, xxvi, 5. Ils ne sont point com
plètement privés de sentim ent, Job, xiv, 22; mais ils sont 
faibles et sans voix, comme des êtres qui dorm ent, Job, 
i i i ,  13,17,18; ils ne savent plus rien de ce qui se passe su r la 
terre, Job, xiv, 21; Eccl., IX, 5, 6, 10; ils ne louent plus 
leu r Dieu. Ps. vi, 6 ; xxix, 10; lx x x v i i ,  11; cx m , 17. Le 
se'ôl est aussi appelé la perdition, Job, x x i, 30; le puits 
de la destruction, Ps. l i v ,  24; le lieu des ténèbres, 
Ps. cv i, 10; la terre de l’oubli. Ps. l x x x v i i ,  13. Mais la 
différence du sort des bons et des méchants qui y sont 
réunis n ’est pas encore exprimée beaucoup plus claire
m ent dans les livres qui nous occupent que dans le Pen
tateuque. Seulement ces livres expriment d’une m anière 
plus nette et avec plus d’assurance l’espérance d’un libé
rateur. C’est sur ce point que les croyances se sont déve
loppées. Le Psalmiste sait que Dieu connaît la voie des 
justes, Ps. i ,  3 -6 ; il célèbre sa m iséricorde éternelle, 
Ps. cxxxv; il espère être arraché au Se’ô l, obtenir la vie 
bienheureuse et l’union à Dieu. Ps. xvi, 15; x lv i i i ,  15-16; 
l x x i i , 24-25; xv, 9 , 10. N éanm oins, en dehors de cette 
espérance, il ne fait pas ressortir que dans le Se’ôl même 
il y ait un  sort particulier pour les pécheurs et un  sort 
différent pour les hommes justes. Il semble faire consister 
tout son espoir à être arraché à ce séjour des morts. 
Le même sentim ent anim e Job. Son cœur est rempli de 
confiance en la résurrection , qui le délivrera de la m ort 
et lui perm ettra de voir Dieu. Job, x ix , 25. Ainsi c’est 
uniquem ent une attente plus précise de la délivrance des 
m orts par le Messie rédem pteur, qui s’ajoute dans ces 
écrits à la notion que le Pentateuque nous avait donnée 
de l’enfer où ils habitent.

3» Les prophètes. —  Ils continuèrent à voir dans le 
Se'ôl la dem eure souterraine commune à tous les m orls. 
Les re fa ’im  sont là, Is., xiv, 9; xxvi, 14, 19, endorm is, 
Is., xiv, 8 ; Ezech., x x x i, 18; x x x i i ,  21, 28, 30, impuis
sants en général à connaître ce qui se passe parmi les 
vivants. Is., l x i i i ,  16. Cependant un  écho des grands 
événements de la terre arrive parfois jusqu’à eux ; ils 
s’éveillent pour s’en entretenir, dit Isaïe, xiv, 9-15. Cf. Jer., 
xxxi, 15, 16. Mais ce qui est plus caractéristique dans les 
écrits des prophètes, c’est qu’ils insistent sur les châtiments 
dont les crimes des impies seront punis dans le Se'ôl. 
Ces m alheureux, suivant Isaïe, sont au fond de l’abîme, 
Is., xiv, 15, enfermés ensemble comme dans une prison. 
Is., xxiv, 21, 22. Ézéchiel fait aussi ressortir l’horreur du 
sort réservé aux ennemis de Dieu. Ezech., xxxii, 18-32. 
Cependant, lorsqu’ils parlent des temps qui suivront la 
venue du Messie libérateu r, ils annoncent aux pécheurs 
des peines plus terribles. Suivant Daniel, le même juge
m ent de Dieu qui donnera aux justes les joies et la 
Moire d'une vie éternelle, précipitera les impies dans la 
damnation sans fin. Dan., xii, 2, 3. En parlant de ces der
niers temps où s’exercera la justice de Dieu, Isaïe ne re
présente plus seulement l’enfer sous l’image d’une dure 
prison, mais sous celle d’un bûcher. Les pêcheurs habite
ront au milieu d’un feu dévorant et de flammes éternelles, 
Is., x x x i i i ,  14; leur ver ne m ourra po in t, et leur feu lie 
s’éteindra pas. Is ., l x v i ,  24. Tous périront comme un 
vêtement usé; la teigne les dévorera. « Vous tous, dit le 
prophète, qui avez allumé le feu , qui êtes entourés de 
flammes, marchez à la lum ière de votre feu et dans les 
flammes que vous avez excitées, les douleurs seront votre 
couche. C’est ma main qui vous a ainsi traités. Vous dor
mirez dans les douleurs. » Is., L, 9 ,1 1 ; cf. Is., IX, 17-21; 
Jer., vu, 32; xv, 14; x v i i ,  4; Zach., xiv, 2-5. On recon
naît là les traits sous lesquels l’enfer devait être dépeint 
dans l’Évangile.

4° Les livres deutérocanoniques de l ’A ncien  Testa-
II. -  57



1795 E N F E R  — ENGADDI 1796

m ent. — Ils reproduisent les enseignements que nous 
venons de signaler dans les livres antérieurs. Ils me
nacent les impies d’affreux châtiments ; le feu et le ver 
dévoreront leur chair. Eccli., v u , 19. Mais ce qui nous 
frappe, c’est qu’ils font ressortir les récompenses que les 
saintes âmes trouveront déjà dans le Se'ôl. L’Ecclésias
tique assure que le juste sera bien tra ité , qu’il sera béni 
de Dieu au jour de sa m ort. Eccli., I , '13. La Sagesse va 
m ême jusqu’à dire que la m ort prém aturée du juste est 
une grâce de la m iséricorde de Dieu, qui l’aimait et l’a 
retiré du milieu des méchants. Sap., tv, 7-17. Le second 
livre des Machabées ajoute su r l’état des m orts avant la 
résurrection deux traits im portants, où apparaît la bonté 
de Dieu v is-à -v is  de ses amis défunts et les rapports de 
ceux-ci avec les vivants. Judas Machabée voit, dans un 
songe, Jérémie entouré de gloire, qui prie pour le peuple 
d’Israël avec un  autre défunt, le grand prêtre Onias. 
II Mach., xv, 12-14. Le même Judas Machabée, plein 
d’espérance en la résu rrec tion , fait offrir un sacrifice 
pour plusieurs de ses soldats, qui étaient tombés su r le 
champ de bataille après avoir violé la loi de Dieu. Le texte 
sacré en conclut que c’est une sainte et salutaire pensée 
de prier pour les morts, afin qu’ils soient délivrés de leurs 
péchés. II Mach., Xli, 42-46.

Les Juifs de cette époque distinguaient donc trois classes 
de trépassés, qui tous habitaient l’enfer : des justes q u i, 
comme Jérém ie, étaient dans un état heureux et pou
vaient secourir les vivants par leurs p rières; d’autres 
justes, comme les soldats de Judas Machabée, coupables 
de fautes légères qui ne les empêcheraient pas de prendre 
part à la résurrection glorieuse, et dont ils pouvaient être 
délivrés par les prières des vivants; enfin des criminels 
qui ont mérité la peine du feu. Les textes ne disent pas 
qu’ils la souffrent aussitôt après leur m ort ; mais ils 
donnent lieu de le supposer, puisqu’ils accordent un  sort 
si heureux aux justes dès avant la résurrection. — On voit 
donc que les croyances exprimées dans l’Ancien Testament 
relativem ent au séjour des morts se sont développées 
d’une façon sensible à mesure qu’approchaient les temps 
messianiques. Les anciens Hébreux n ’entrevoyaient guère 
dans l’enfer que son côté redoutable, parce qu’à leurs 
yeux la m ort était toujours le châtiment du péché. Les 
Juifs des derniers tem ps, m ieux instruits des règles de 
la justice de Dieu, apprirent que même avant la résu r
rection il y avait une différence profonde entre l’état des 
méchants et celui des saints. Cependant, malgré les obs
curités de la conception que les contemporains de Moïse 
et de David se form aient de l’autre vie, ils n ’y mêlèrent 
aucun des éléments mythologiques qui entrèrent dans les 
croyances de tous les peuples païens. Aux yeux des enfants 
d’Israël, l’enfer ne fut jamais autre chose que le lieu où 
la justice de Jéhovah s’exerçait v is-à -v is  des défunts.

II. L ’e n f e r  s u i v a n t  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  —  Il y a 
une notable différence entre le sens que prit le term e 
« enfer » dans le Nouveau Testament, et le sens qu’il avait 
antérieurem ent à la venue du Christ. L’Ancien Testament 
appelait «enfer» le séjour commun à tous les m orts. Les 
chrétiens croient que le Christ a tiré les justes de l ’enfer 
et qu’il leur a ouvert les portes du ciel. Voir C ie l .  Par 
suite, l’enfer ne sert plus d ’habitation qu’aux défunts qui 
ne sont pas au ciel. C’est ainsi qu’il est représenté par 
les Évangiles, par les Épîtres des Apôtres et par l’Apo
calypse. N éanm oins, dans la parabole du bon et du m au
vais riche , Luc., xv i, 19-31, le Christ s’exprime encore 
conformément à la croyance des Juifs de son tem ps, qui 
resta d ’ailleurs vraie jusqu’à sa m ort. Il place donc le 
juste Lazare dans le sein d ’Abraham , c’est-à-dire dans la 
partie du se’ôl qui était habitée par les âmes saintes et que 
nous nommons les « lim bes» . Voir A b ra h a m  (S e in  d ’). 
Les Actes et les Épîtres des Apôtres parlent aussi de l’an
cien se'ôl, lorsqu’ils font allusion à la descente de Jésus 
dans les profondeurs de la terre , Ephes., iv, 9 ; à son 
séjour passager dans l’céSiqç, Act., Il, 24, dans la prison

| où étaient les âmes de ceux qui avaient péri dans le dé
luge. I Petr., n , 19. Mais les autres passages du Nouveau 
Testament considèrent l’enfer comme le séjour des dam 
nés. Ce lieu , nommé SS-qç dans la parabole du mauvais 
riche , Luc., xvi, 22, 23, est appelé le plus souvent « gé
henne », yéevva, par le Sauveur. Matth., v, 29, 30; x, 28; 
Luc., x i i ,  5; cf. Jac., I I I ,  6. Ce nom était celui d’une 
vallée proche de Jérusalem , où les Juifs avaient autrefois 
brûlé leurs enfants en l’honneur de Moloch, et que le 
roi Josias avait fait souiller pour em pêcher ces pratiques 
idolâtriques. IV Reg., xxm , 10; cf. Je r., vu, 32; xix, 11-14. 
C’était, semble-t-il, un term e usité en Palestine, au temps 
de N otre-S eigneur, pour désigner l’enfer des impies. 
Saint Pierre appelle cet enfer « Tartare ». II Petr., n , 4. 
Il est aussi nommé « l’abîme », L uc., v i i i ,  31; Apoc., 
ix, 11 ; xx, 1, 3 ; «la fournaise de feu,» Matth., x i i i ,  42, 50; 
« l’étang de feu et de soufre, » Apoc., x ix , 20; x x , 9 ; 
xx i, 8 , et « la seconde m ort », Apoc., n ,  11; xx, 6 , 14; 
xxi, 8, c’e s t-à -d ire  la m ort sur laquelle il n ’y a point de 
délivrance.

Les écrits du Nouveau Testament répètent en plusieurs 
endroits les mêmes enseignements su r l’enfer. C’est le 
lieu de supplice des démons et des réprouvés. Matth., 
xxv, 41. Les pécheurs y descendent aussitôt après leur 
mort. Luc., xvi, 22. Ils y souffrent dans leur corps et 
dans leur âm e, Matth., x ,  28, au milieu d’épaisses té
nèbres, Matth., x m , 12; x x ii, 13; xxv, 30, des tortures 
affreuses, M atth., v m , '12; x m , 50; x x ii, 13; xxiv, 51; 
xxv, 30; Luc., v m , 28, du ver qui ne m eurt point et du 
feu qui ne s’éteint jam ais. Marc., ix, 43, 45, 47. Les textes 
sacrés insistent sur ce supplice du feu et sur l ’éternité 
de l’enfer. Matth., x v m , 8 ; xxv, 41; Jude , 7; Apoc., 
XIX, 3, etc. Le Christ déclare cependant que le châtiment 
ne sera pas égal pour to u s , mais qu’il sera proportionné 
aux fautes de chacun. Matth., x, 15; xi, 21-24; Luc., x, 
'12-15; x ii ,  47, 48; Apoc., xvm , 6, 7.

Lorsque le Sauveur a laissé entendre que certaines 
fautes seraient remises en l ’autre monde, Matth., x ii ,  32; 
Marc., m ,  29, il ne parlait pas des péchés punis par le 
feu de l’enfer; autrem ent il n ’aurait pu enseigner ailleurs 
que ce feu serait éternel. Les péchés dont il a admis la 
rémissibilité après la m ort sont les mêmes fautes légères 
dont les prières des vivants peuvent délivrer les trépas
sés, suivant le second livre des Machabées, x i i ,  42-46 . 
Ceux qui n ’ont pas commis d’autres fautes évitent donc 
la géhenne éternelle; ils vont dans le lieu .d’expiation 
que l’Église nom me purgatoire. — Voir S ten trup , P ræ - 
lectiones dogmaticæ, Soteriologia, in-8°, Inspruck, 1889, 
t. i ,  p. 568-622; Vigouroux, La B ible et les découvertes 
modernes, 5e édit., in-12, Paris, 1889, t. m , p. 151-158; 
Atzberger, Die C hristliche Eschatologie in  den stadien  
ihrer Offenbarung, in -8°, F rib o u rg -en -B risg au , 1890; 
Henri M artin, L a  vie fu tu re , 3“ édit., in-12, Paris, '1870.

A. V a c a n t .
ENGADDI (hébi 'eu : 'Ê n  Gédî, « source du che

vreau; » Septante : Codex V aticanus, ’Av/otS'/jç ; Codex 
A lexandrinus, ’HvyaSSi, Jos., xv, 62; ’EvyâSSii, I Reg., 
xxiv, 1, 2; II Par., xx, 2; Cant., i, 13; Cod. Vat., ’lvya- 
Ssiv, Cod. A le x .,  ’EvyàSSeiv, Ezech., x l v i i ,  10), ville du 
désert de Juda, Jos., xv, 62, entourée de rochers d’un 
accès difficile, I Reg., xxiv, 1, 2 , et renomm ée pour ses 
vignes. Cant., i, 13. Elle était située sur le bord occidental 
de la m er Morte, Ezech., x l v i i ,  10, presque à m i-chem in 
entre les deux extrémités nord et sud.

I. N om  e t  i d e n t i f i c a t i o n .  — Son nom prim itif était 
Asasontham ar (hébreu : ljaçâçôn  et Ifaçeçôn tâ m a r, 
« coupe des palm iers; » Septante : ’Aaao-ovôapxp et ’A aa-
o-av © agâp). Gen., xiv, 7 ; II Par., xx , 2. Josèphe, qui 
l ’appelle ’EYyaôi, A n t. j u d . ,  IX , i ,  2 ;  Bell, j u d . ,  IV, 
vu, 2; ’EvyeSaiv, A n t. ju d . ,  V I, xm , 1, et son territoire, 
r) ’EvyeSrivp, A n t. ju d . ,  V I, xm , 4, la place à trois cents 
stades (plus de cinquante-cinq kilom ètres) de Jérusalem, 
A n t. ju d . ,  IX, i, 2. Eusèbe et saint Jérôm e, Onomastica
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sacra, Gœttingue, 1870, p. 119, 254, nous disent que de 
leur temps il y avait encore « près de la m er Morte un 
gros bourg des Juifs appelé E ngaddi, d’où venait le 
baume ». Le nom a subsisté jusqu’à nos jours exac
tem ent sous la même forme et avec la même signifi
cation : l’arabe A in  f y e d î ,  « la fontaine

du chevreau, » n’est que la traduction ou la transcription 
littérale de l’hébreu n s  py, \ f .n  Gédî. On croit aussi

retrouver le prem ier élément d’Asasonthamar, Hasasôn, 
î 'ïxn , dans le nom d’une vallée située au nord d ’ 'Ain
Djedî, Vouadi Haçâçâ, L o  L o ^ ..

I I . D e s c r ip t i o n .  Ain Djédi est actuellement une

degrés; elles sont très chargées de carbonate de chaux, 
m algré leur grande limpidité. Prim itivem ent plus abon
dantes et plus calcarifères qu’aujourd’hui, elles ont déposé 
sur tout leur parcours de grandes masses de travertins 
ou de tufs concrétionnés, qui ont comblé les bassins a rti
ficiels destinés à les recevoir dans 1 antiquité. Les pierres 

I des bords et du fond sont toutes noires par la présence 
| d’une grande quantité de mollusques : N eritin a  M icho- 
j n i i ,  Melanopsis proem orsa, M. S a u lcy i, M. rubripun  

d a ta . De nombreux crabes d’eau douce habitent sous 
les pierres et au milieu des racines. Ces sources ne ren 
ferm ent point de poissons. Elles form ent un ruisseau 
q u i, à  sa sortie de te r r e , coule au milieu d’un épais 

! fourré d’arbustes et de plantes à l’aspect tropical, de

— Fontaine d’Engaddi. D’après une photographie.

oasis située entre Vouadi S id e ir  au nord et Vouadi el~ 
A reid jéh  au sud. Elle occupe un  plateau étroit, espèce 
de terrasse suspendue à plus de 120 m ètres au-dessus du 
rivage de la m er Morte (fig. 5 7 1 ) . Ce plateau est entouré 
à l’ouest et au nord par un immense cirque formé de 
hauts escarpements crétacés, dont nous donnons ici 
(fig. 5 7 2 )  les différentes assises géologiques, d’après 
M. Lartet (dans de Luynes, Voyage d’exploration à la 
m er M orte, Paris [sans date], t. i i i ,  p. 78 , pl. v, fig. 3 ) .  
Les rochers, qui ressem blent beaucoup à ceux de la 
Gemmi, dans le Valais, sont formés par un calcaire rose, 
très dur et très poli, reposant su r de puissantes couches 
dolomitiques. Le chem in de Bethléhem , qui se déroule 
en lacets le long de ces falaises, descend par une pente 
effrayante, dangereuse même pour les bêtes de somme ; 
du plateau à la mer, il faut encore une dem i-heure. La 
source naît sous un rocher presque plat et peu épais, 
comme la dalle d’un dolmen celtique. Les eaux, très 
p ures, ont une tem pérature assez élevée, v ing t-sep t

roseaux gigantesques (A rundo  donax). Ce qui donne 
au paysage un caractère particulier, ce sont les acacias 
seyals, qui produisent la gomme arabique et dont le 
bois a la dureté du fe r; cette espèce se rencontre au 
Sinaï, en Arabie et dans certaines parties de la Tunisie. 
Voir A c a c ia ,  t. i, p. '101. On trouve encore, comme dans 
la plaine du Jourdain, le Zizyphus spina C hristi, hérissé 
d ’épines aiguës comme de fines pointes, qui rendent les 
fourrés absolument impénétrables. Le long du ruisseau 
on voit des lauriers-roses (N eriu m  oleander), des m al- 
vacées très vigoureuses ( Sida  m u tica )  et de très beaux 
tam aris ( T am arix  ten u if’o liu s). A côté s’élève le henné 
(Laiosonia alba), le kô fér  du Cantique des cantiques, 
i ,  13 (héb reu , 14). Voir H e n n é . — Les palmiers étaient 
autrefois très nom breux à Engaddi, comme l’indique le 
nom prim itif d’Asasonthamar, et comme l’attestent Jo
sèphe, A n t. ju d ., IX , i ,  2 , et P line, H . N ., v, 17. Il 
n ’en reste rien aujourd’h u i , pas plus que des vignes qui 
firent autrefois sa célébrité. Cant., i, 13. Des m urs en
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pierres sèches, régulièrem ent alignés sur les flancs des 
collines m éridionales, rappellent seuls l’existence anté
rieure de ces vignobles. Près de la source croît une 
plante qui ne se rencontre qu’à Engaddi, en Nubie et 
dans l’Arabie du sud ; c’est une asclépiadée appelée 
Calotropis procera, nommée orange de Sodorne p a r le s  
pèlerins. Presque arborescente, elle a des rameaux verts, 
gorgés de sucs, des feuilles grandes, ovales, lancéolées, 
opposées deux à deux. Un suc laiteux, blanc et sans 
goût, s’en dégage abondam m ent, lorsqu’on fait quelque 
incision. Le fru it, gros comme une petite orange, est 
d’une couleur jaune pâle. Lorsqu’il est m ûr, l’enveloppe

572. — Coupe de la falaise d’Aïn-Djédi.

a. Calcaire compact gris.
b. Marnes blanchâtres.
c. Calcaire marneux.
d. Marnes blanches.
e. Calcaire m arneux blanchâtre.
/ .  Marnes à Ostrea OUsiponensis, flabelîata  grand ca rd iu m , 

etc., avec un  banc d’O. Olisiponensis à la partie  supérieure.
g. Calcaire e t marnes.
h. Marnes crayeuses bigarrées de jaune e t de rouge, avec vési

cules de gypse parcourant la masse dans tous les sens,
écailles de poissons e t quelques foraminifères.

i. Calcaire gris blanchâtre, avec Ostrea M erm eti, var., Minor,
petites O. VesiculaH s, var., J u d a ic a , Ja n ira  æquicostata, 
e t nombreux foraminifères. 

j .  Calcaire com pact, avec les mêmes fossiles. 
le. Calcaire dolomittque gris foncé, avec quelques silex gris et 

des empreintes de janires e t d’exogyres.
A. Dépôts récents de la mer Morte.
B. Dépôts d’incrustation , avec empreintes végétales.
D. Brèches calcaires.

papyracée se brise et laisse échapper des graines soyeuses, 
dont se servent les Bédouins pour faire des mèches de 
fusils, ou que les femmes filent avec le coton pour en 
tresser les cordes destinées à re ten ir le kouffiéh des 
hommes su r le front. On trouve de même à Aïn Djédi la 
pomme de Sodome ( Solarium  m elongena), dont le fruit, 
de la grosseur d’une pomme d 'a p i, laisse échapper, 
lorsqu’on l’écrase, une quantité innombrable de fines 
graines, qu’on a quelquefois prises pour de la cendre. 
Enfin, su r les hauteurs désertes du n o rd , on trouve la 
célèbre crucifère appelée à tort rose de Jéricho ( A nasta- 
tica h ierochuntia). Cf. Lortet, L a  S yrie  d ’aujourd’h u i,  
dans le Tour du  m o n d e , t. x l i i i ,  p. 156-159.

Les seules ruines que l’on rencontre aujourd’hui en 
cet endroit sont celles d’un moulin et de deux bassins 
antiques assez profonds, situés entre le plateau et la 
plage. La plaine, qui s’étend un peu au sud , est cultivée 
par les Arabes Rscheidé, qui y sèment un peu de blé, de 
doura et une assez grande quantité de concombres. Les 
montagnes environnantes sont percées de nombreuses 
grottes; on sait comment David y vint un jour chercher

un refuge, et coupa un pan du m anteau de Saül. I Reg., 
xxiv, 1, 2-5 . Cf. W. M. Thomson, The La n d  and the 
B o o k, Londres, 1881, t. i ,  p. 313. De nos jours comme 
à cette époque, ces rochers escarpés sont habités par de 
nom breux troupeaux de bouquetins bedens, d’une admi
rable agilité, et dont les cornes noueuses servent à 
faire des manches de poignards. Cf. I Reg., xxiv, 3. 
Voir B o u q u e t in ,  t. i ,  col. 1893. Ces montagnes dénu
dées, longue série de roches blanchâtres et calcaires, 
déchirées çà et là par des bandes de silex noirs, cons
tituent le désert d ’Engaddi. I Reg., xxiv, 2. Des herbes 
à la teinte grise, des genêts rabougris, anim ent seuls le 
paysage.

Du plateau d’Aïn Djédi la vue est splendide. Au pied 
des falaises s’étend la m er M orte, que l’on aperçoit à 
peu près dans toute son étendue; au nord , c’est le pro
montoire de R d s Feschkhah et l’embouchure du Jour
dain ; à l’est se dressent les monts de Moab avec la ville 
et le château fort de K érak, puis la presqu’île basse et 
marécageuse de la Lisân . Vers le sud, la vue est bornée 
par la sombre montagne de Sebbéh, su r laquelle était 
bâtie la ville forte de Masada. Enfin, à l’ouest, les hauts 
escarpements déchirés et arides rappellent certains pas
sages des Alpes. Cette région, su r laquelle plane le si
lence du désert, a , sous les feux du soleil couchant ou 
les rayons argentés de la lune, quelque chose de très 
im pressionnant. — Cf. U. J. Seetzen, R eisen durch  
S y rien , P a lâs tina , édit. Fr. K ruse, B erlin, 1854, t. i l ,  
p. 220-239; Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
Londres, 1856, t. i ,  p. 504-509; duc de Luynes, Voyage 
d ’exploration à la m er Morte, t. i ,  p. 83-86; Survey o f  
W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1881-1883, t. n i, 
p. 384-386; W . M. Thom son, The L a n d  and the B ook, 
t. i ,  p. 312-320.

III. H i s t o i r e .  — Engaddi apparaît pour la première 
fois dans la Bible sous son nom d’Asasonthamar, à pro
pos de l ’expédition de Chodorlahomor. Gen., xiv, 7. Elle 
était alors au pouvoir des A m orrhéens, qui furent battus 
par le roi d ’Élam et ses alliés. Au m oment de la con
quête de la Terre Prom ise par les H ébreux, elle tomba 
dans le lot de Juda. Jos., xv, 62. Son désert servit de 
retraite à David, pendant qu’il subissait la persécution 
de Saül. I Reg., xxiv, 1 , 2. A l’époque de Salomon, elle 
était renomm ée pour ses vignobles, Cant., i, 13, qui exis
taient encore aux x ir ,  xv9 siècles, et même au commen
cem ent du siècle dernier. « Un passage fort intéressant 
de Ludolphe de Suchen relate que les Templiers tran s
portèrent des cépages provenant d’Engaddi dans leur 
domaine de Chypre, situé près de la ville de Baphe, et le 
pèlerin allemand dit qu’il ne compta pas moins de dix 
espèces de raisins cultivés dans cet enclos. » E. Rey, Les 
colonies franques de S yrie  a u x  XIIe et x m e siècles, 
Paris, 1883, p. 250 , 251. Les Moabites et les Ammonites 
avec leurs alliés, m archant contre Josaphat, roi de Juda, 
vinrent cam per à Asasontham ar ou Engaddi, suivant la 
coutume des bandes pillardes qui envahissent la Pales
tine du sud en venant de Moab. Elles sont sures de 
trouver là de l’eau et des pâturages. Elles peuvent en 
même tem ps choisir les routes les plus propices à l’a t
taque. Le prophète Ézéchiel, x l v i i ,  10, pour m ontrer les 
changements merveilleux que l’Évangile apportera au 
m onde, représente les eaux du lac Asphallite comme 
adoucies, remplies de poissons, et « les pêcheurs se 
tenant su r ces eaux, séchant leurs filets, depuis Engaddi 
jusqu’à Engallim  ». Josèphe, Bell, ju d . ,  111, vu, 5, la cite 
parmi les onze toparchies de Judée, et plus loin, IV, n i, 2, 
il raconte que les sicaires réfugiés à Masada s’em parèrent 
un jo u r de cette petite ville, peu de temps avant la prise 
de leur forteresse par Flavius Silva, préfet de Judée 
sous Vespasien (an 73). Josèphe, B ell, ju d .,  V II, v m , 
1-7. — P line, H. N .,  v, 17, mentionne les ermites essé
niens qui y vivaient. Les Talmuds parlent du baume 
qu’on cueillait depuis Engaddi ju squ’à Ramatha. Cf.
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A. Neubauer, L a  géographie du  T a lm u d , Paris, 1868, 
p. 160. Le nom de l’anlique cilé biblique tombe ensuite 
peu à  peu dans l'oubli. A. L e g e n d re .

ENGALLIM (hébreu  : 'Ê n - 'Ê g la im ,  « source des 
deux veaux; » Septante : EvKvcdl.£tfj.), localité mention
née une seule fois dans 1 Écriture, Lzecli., x l v i i ,  10. Le 
prophète, voulant faire saisir par des images frappantes 
les merveilleux changements que produira dans le monde 
l’âge m essianique, représente un torrent qui s’échappe 
du Temple de Jérusalem  et vient assainir, adoucir la 
m er Morte. Alors, d it- i l ,  « il y aura de nom breux pois
sons là où . viendront ces eaux, et là où viendra le torrent 
tout sera sain et vivra. Les pécheurs se tiendront su r ces 
eaux ; depuis E ngadd i ju sq u ’à E ngallim  on séchera 
les filets. » Saint Jérôm e, Comm ent, in  Ezech., t. xxv, 
col. 473, commentant ce passage, dit : « Engallim est, en 
effet, à l’entrée de la m er Morte, là où le Jourdain a son 
embouchure, tandis qu’Engaddi se trouve où finit le lac. » 
Cette dernière assertion est certainement erronée, puisque 
Engaddi est située, non pas à l'extrém ité méridionale de 
la mer, mais au milieu de la rive occidentale. Voir En
g a d d i.  La prem ière perd par là même quelque peu d’auto
rité. Bon nom bre d’auteurs cependant s’en servent pour 
chercher l’emplacement d’Engallim. Les uns pensent à 
'A ïn  F eschkhah, source assez im portante, qu’on ren 
contre vers la pointe n o rd -o u est du lac Asphaltite. 
Cf. Riehm, Handwôrterbuch des Biblischen A lte r tu m s , 
Leipzig, 1884, t. i ,  p. 378; C. F. Keil, Der Prophet 
E zech iel, Leipzig, 1882, p. 493. D’autres proposent A ïn  
H adjlah , au-dessus de l’em bouchure du Jourdain , dans 
la plaine qui m onte vers Jéricho. Cf. R. von Riess, Bibel- 
A tlas, 2e édit., Fribourg-en-B risgau, 1887, p. 10. Engal
lim  serait ainsi identique à Bethhagla ( hébreu : B êf 
IJoglâh). Jos., xv, 6; xvm, 19, 21. Il y a un  certain rap
prochem ent entre les deux nom s, bien qu’ils diffèrent 
au point de vue de l’orthographe et de la signification. 
Voir B e t h h a g la ,  1 .1, col. 1685. — Quelques-uns cherchent 
plutôt la localité en question à l’est de la m er Morte, 
dans le pays de Moab. Ils l'assim ilent à V ’É g la im  (Sep
tante : ’AyaXeip; Vulgate : Gallim ) d ’Isaïe, xv, 8, qu’Eu- 
sèbe et saint Jérôm e, Onomastica sacra , Gœttingue, 
1870, p. 98 , 228, aux mots A g a llim , ’Ayakkeip., placent 
à huit m illes (près de douze kilomètres) à Test d’Aréo- 
polis. Ils supposent qu’il pouvait y avoir su r le bord 
oriental du lac un endroit em pruntant son nom à cette 
ville, et qu’Ézéchiel aurait opposé à Engaddi, su r l’autre 
bord. Cf. Reland, Palæ stina, Utrecht, 1714, t. i i ,  p. 762; 
Hengstenberg, The prophecies o f E zek ie l, Édim bourg, 
1869, p. 474. Mais les deux noms diffèrent aussi d’ortho
graphe et de sig n ifica tio n b ien  qu’ils soient moins éloi
gnés l’un de l’autre que 'E g la îm  et Hôgldh. Voir G a llim . 
En somme, nous ne pouvons jusqu’ici que faire des con
jectures plus ou moins plausibles, puisque nous manquons 
de bases solides pour les appuyer. A. L e g e n d r e .

ENGANNIM (hébreu : 'E n  -G a n n îm ,  « source des 
jardins »), nom de deux villes de Palestine.

1 . ENGANNIM (omis ou méconnaissable dans les Sep
tan te ; Vulgate : Æ n g a n n im ) , ville de la tribu de Juda. 
Jos., xv, 34. Mentionnée entre Zanoé et Taphua, elle 
fait partie du prem ier groupe des cités de « la plaine » 
ou de la Séphélah. R. J. Schwarz, Das heilige L a n d , 
F ran cfo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 73, et quelques-uns 
après lui l’identifient avec un bourg nommé D jén in , 
situé à une heure au sud-est d’Ascalon. Un prem ier 
inconvénient, c’est qu’on ne trouve dans les parages indi
qués aucune localité de ce nom. Cf. Hirsch Hildeshei- 
m er, Beilràge zur Géographie P alàstina’s ,  Berlin, 1886, 
p. 72. Un second, c’est que l’antique ville dont nous par
lons est placée ailleurs par rénum ération de Josué. Celles 
du même groupe, en effet, comme Estaol (E sch u 'a ),

Saréa (S a râ 'a )  , Zanoé (K hirbet Z a n u â )  , Jérimoth 
( K hirbet e l-Y a r m u q ) ,  indiquent nettem ent sa posi
tion. C’est pour cela que M. G uérin, Jud ée ,  t. i i ,  p. 26, 
la cherche à B eit e l-D je n iâ l ,  tout près de K hirbet 
Zanuâ. La proximité de ce dernier endroit et l’exis
tence, au bas du village, d’une excellente source qui 
coule dans la vallée, seraient pour lui deux raisons suffi
santes de cette assimilation. Cependant la correspondance 
onomastique m anque totalem ent. On la trouve d’une m a
nière satisfaisante un peu plus haut dans K hirbet U m m  
D jina, près A'Aïn S c h em s, l’ancienne Bethsamès. Aussi 
cette hypothèse, proposée par C lerm ont-G anneau et les 
explorateurs ang la is, nous semble - 1 -  elle préférable. 
Cf. Survey o f W estern P alestine, M em oirs, Londres, 
4881-1883, t. m ,  p. 42; G. Arm strong, W . W ilson et 
Conder, N am es and  places in  the Old and  New Testa
m e n t,  Londres, 4889, p. 58. Oumm Djina est un  petit 
village situé sur un m onticule, et dont les maisons sont 
aux trois quarts renversées. Parm i les matériaux avec 
lesquels elles avaient été bâties, on rem arque un assez 
grand nom bre de pierres de taille très certainem ent an
tiques, ce qui prouve que ce pauvre hameau, qui compte 
à peine aujourd’hui une quarantaine d’habitants, avait 
autrefois beaucoup plus d’importance. Cf.V. Guérin, Judée, 
t. ii ,  p. 28. A. L e g e n d r e .

2. ENGANNIM (hébreu  : 'Ê n -G a n n îm ;  Sep tan te : 
Codex V aticanus, ’leiov xa't Topjzàv; Codex A le xa n d r i
n u s , ’Hvyavvîp,, Jos ., XIX, 21; Uyyr, ypap.p.âTWv, Jos., 
xxi, 29), ville de la tribu d’Issachar, Jos., xix, 21, donnée, 
« avec ses faubourgs » aux Lévites fils de Gerson. Jos., 
xx i, 29. Dans I P a r., v i, 73 (hébreu, 58), passage paral
lèle à Jos., xx i, 29, on lit A n em  au lieu de E ngannim , 
et la plupart des auteurs regardent le prem ier mot comme 
une contraction du dernier. Voir A nem , t. I, col. 573. C’est 
probablement aussi la même localité qui est citée, IV Reg., 
ix, 27, sous le nom de B êt haggân, « maison du jard in ; » 
Septante : BaïOycR; Vulgate : Domus horti. Ochozias, roi 
de Juda, étant venu à Jezraël (Z e r 'în ) pour faire visite 
à Joram , souffrant des blessures qu’il avait reçues au 
siège de R am oth-G alaad, vit le roi d’Israël immolé par 
Jéhu dans le champ de Naboth. Craignant pour lu i- 
même un sort semblable, il dut naturellem ent reprendre 
tout de suite le chemin de ses États, c’est-à-dire la route 
qui, passant par Djénîn, traverse la Sam arie pour arriver 
à Jérusalem . Mais, poursuivi de près par les gens de 
Jéhu, il fut frappé près de Jeblaam (K hirbet B el'am éh), 
e t, changeant de direction, s’enfuit à Mageddo, où il 
m ourut. Cet épisode nous m ontre déjà d’une certaine 
façon la position que devait occuper Engannim. Josèphe, 
A n t. ju d .,  XX, vi, 1; B ell, ju d . ,  I I I ,  m ,  4 , nous parle 
d’un bourg nommé Ginæa, Uivxta, situé sur les limites 
de la Samarie et de « la grande plaine », c’e s t -à -d ire  de 
la plaine d’Esdrelon. On l’assimile généralem ent à la 
petite ville actuelle de D jé n în ,  qui correspond aussi 
exactement à la vieille cité d’Engannim. En effet, l’arabe 

représente bien le dernier élém ent du mot com
posé a w p y ,  'Ê n -G a n n îm , le prem ier étant tom bé,

comme il arrive parfois: c’est ainsi que Bethsetta (hé
breu : B êt haS-Sittâh), Jud., vu, 23, est devenu Schout- 
tah. Voir B e t h s e t t a ,  t. i, col. 1744. Cf. G. Kampffmeyer, 
A lte  N am en im  heutigen Palastina  u n d  S y r ie n ,  dans 
la Zeitschrift des deulschen P alàstina -V ereins, 1893, 
t. xvi, p. 4, 55. La situation est également d’accord avec 
les données scripturaires. On a cru retrouver cette ville 
parmi celles que m entionnent les pylônes de Karnak.

« Le n» 43, ^  ^  ( p G anôtou-A snah ,

« les jardins d’Asnah, » ’A sndh  étant un nom d’homme 
(I Esdr., ii ,  50), est probablement une désignation nou
velle de E n-G ann im , B e th -h a g -g â n , riv aca, Djénîn. »
G. Maspero, S u r  les nom s géographiques de la L iste  de
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Thoutmos I I I  qu ’on p eu t rapporter à  la Galilée, extrait 
des Transactions o f the Victoria In s t i tu te , or philoso- 
ph ica l Society o f Great B r ita in ,  1886, p. 9.

Djénîn, par son nom , sa position, ses eaux abondantes 
et ses beaux ja rd in s, rappelle bien l’ancienne Engannim  
(fig. 573). Elle se trouve à l’entrée d ’une vallée qui vient 
déboucher dans la grande plaine d’Esdrelon. Elle couvre 
les pentes douces d’une colline qui se relie à d’autres un 
peu plus élevées, lesquelles se rattachent elles-m êm es, 
vers l’est, en décrivant un  quart de cercle, au Djébel 
Fouqou'ah. Les montagnes voisines sont couvertes de plan
tations d’oliviers et de figuiers; les maisons sont entou
rées de jard ins séparés les uns des autres par des haies

collines qui s'élèvent vers l’est sont percées de nom 
breuses cavernes creusées dans le roc; les unes sont 
d’anciennes carrières; les autres ont du servir de tom 
beaux. La population actuelle est à peu près de trois mille 
habitants, presque tous m usulmans. Cf.V. Guérin, Sam a
rie, t. i ,  p. 328; Lortet, La S yrie  d ’aujourd’h u i , dans 
le Tour du m onde , t. x l i ,  p. 60; Robinson, Biblical 
Besearches in  P alestine, Londres, 1856, t. i l ,  p. 315; 
Van de Velde, Reise durch Syrien  u n d  P alâstina , Leip
zig, 1855, t. i ,  p. 271; S u rvey  o f W estern P alestine, 
M em oirs, Londres, 1881-1883, t. i i ,  p. 44.

A. L e g e n d r e .
ENGOULEVENT, oiseau de l ’ordre des passereaux

573. — Djènin. D’après une photographie.

de cactus. La ville e lle-m êm e est protégée par une m u- i 
raille de ces végétaux dont les tiges sont si énormes et 
les feuilles tellem ent entrecroisées, que tout passage 
serait absolument impossible, si l’on n ’avait taillé de véri
tables portes dans ce rem part vivant. Les maisons sont 
en pierre et assez bien construites; un Certain nombre 
sont en ruine. Au-dessus d ’elles deux mosquées élèvent 
leu r m inaret et leurs coupoles, et quelques beaux pal
m iers, qui s’aperçoivent de loin, dressent leur tête gra
cieuse. Une belle source, véritable to rren t, jaillit au mi
lieu des oliviers su r les hauteurs qui dom inent la ville ; 
divisée en mille petits ruisselets, elle répand une agréable 
fraîcheur dans les jardins et les champs. Ces eaux, très 
lim pides, sont amenées par un aqueduc, que cache sou
vent un fouillis de plantes grimpantes. Une quinzaine 
de petites boutiques forment ce qu’on appelle le souq ou 
m arché. Les restes d’une puissante construction en pierres 
plus considérables et plus régulières que celles qui ont 
servi à bâtir la plupart des maisons sont regardés par les 
habitants comme les vestiges d’une forteresse. Ailleurs 
on m ontre les traces d 'une petite église chrétienne. Les

fissirostres, c’est-à-dire à bec crochu mais très largement 
fen d u , d ’où le nom français de l’oiseau qui « engoule » 
le « vent ». Ce bec est garni de moustaches à sa base. 
Le plumage est gris - roussâtre tacheté de noir (fig. 574). 
L’engoulevent est à peu près de la taille d’une grive ou 
d’un merle. U ne niche pas, mais se contente de déposer 
ses œufs à terre ou su r les feuilles sèches. Blotti tout le 
jour, il se met à chasser à partir du crépuscule, et se 
nourrit d’insectes, particulièrem ent de ceux qui incom
m odent les troupeaux. Comme il fréquente en conséquence 

l le voisinage de ces dern iers, la croyance populaire lui a 
fait donner le nom de caprim ulgus, en français « tette- 
chèvre ». Cf. Pline, H. N ., x , 40, 56. On l’appelle aussi 
quelquefois* crapaud volant ». Le caprim ulgus europæus 
se trouve dans la plus grande partie de l’Europe. On le ren 
contre aussi assez abondam m ent en Palestine. A l’automne, 
l ’oiseau est très gras; il constitue alors un  mets délicat. 
— Plusieurs auteurs ont pensé que l’engoulevent est 
désigné dans la Bible par le mot ta h m â s, nom d’un 
oiseau rangé parmi ceux qui sont considérés comme 
impurs. Lev., x i, 16; Deut., xiv, 15; Tristram , The
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n a tu ra l h is to ry  o f  the B ib le ,  L ondres, 1889, p. 191. 
Gesenius, T h é sa u ru s ,  p. 492, croit, au contraire, que le 
tahm âs  est l'autruche. Mais les anciennes versions y ont 
vu un oiseau de nuit, Septante : M ' ,  \u lg a te  : n o c tu a ;  
Gr Venet. : vvy.Ti*dp*U et les rabbins juifs une hiron
delle Le ta h m â s  est presque certainem ent le hibou, et 
il n ’est guère probable que l'engoulevent ait été compris 
sous ce nom. Comme cet oiseau devait être bien connu 
des Hébreux, il est fort à croire qu’ils l’ont désigné sans

574. — L ’engoulevent.

plus de précision par le mot çippôr, qui convient à tous 
les passereaux et autres petits oiseaux du même genre. 
Ils n’ont pas dù le confondre avec l’hirondelle, dont il se 
distingue par des caractères assez tranchés, notam m ent 
par son habitude de se passer de nid.

H. L e s é t r e .
ENHA DDA (hébreu: 'Ë n -IIa d d à h ,n fontaine rapide;» 

Septante : Codex Vaticanus, Aigapéx ; Codex A lexa n d ri
n u s , ’HvaSSa), ville de la tribu  d’Issachar, mentionnée 
une seule fois dans l’Écriture, Jos., x ix , 21. Sa position 
est fixée approximativement par la place qu’elle occupe 
dans l’énum ération de Josué, où elle est citée après 
Engannim , aujourd’hui D jén in , à l’entrée de la plaine 
d’Esdrelon, vers le sud. Elle n ’est cependant pas encore 
identifiée d’une manière certaine. Van de Velde, Reise 
durch S y r ien  u n d  P alâstina , Leipzig, 1855, t. i, p. 237- 
238, a voulu la reconnaître dans 'A ïn  Haoiïd, au pied 
occidental du m ont Carm el, à l’est d’Athlît. Mais, outre 
que ce point n’appartenait pas à Issachar, il est trop éloi
gné de Djénîn pour représenter l’antique cité dont nous 
parlons. — On l’a cherchée à l ’extrémité opposée, au 
nord-est d’Engannim. 11 y a dans le m assif montagneux 
du Djébel Dahy, au su d -est d’Endor, un  village appelé 
Umm e t-T h a y b é h  ou simplement E t-T a iy ib é h ,  qui 
n ’est plus aujourd’hui que le triste reste d’une ville 
im portante, située sur les pentes d’une colline dont la 
p late-form e supérieure était occupée par une forteresse. 
Au bas, au m ilieu d’une vallée, coule une source dont 
les eaux sont recueillies dans un bassin très dégradé ; 
elle fertilisait, il y a peu d’années encore, des jardins qui 
ont cessé d’être entretenus. Au delà de cette vallée, vers 
l’est, des ruines peu étendues, sur une colline voisine, 
sont indiquées sous le nom de K hirbet e l- I Ia d d â d .  
C’était comme un petit faubourg de la ville. La dénomi
nation de Um m  e t-T h a yb é h , « m ère de la bonté, de 
l’agrém ent, » donnée actuellement à cette localité, est 
tout arabe, et ne nous met point sur la voie de celle 
qu’elle portait autrefois. « Mais, ajoute M.V. Guérin, Gali
lée, t. I, p. 127, dans le nom de Khirbet el-H addâd, que 
conservent les ruines qui jadis en dépendaient, j ’incline 
à reconnaître celui de H addâh... Si cette conjecture est 
fondée, nous devons identifier les ruines elles-m êm es 
de Oumm et-Thaybéh avec cette antique cité, vainement 
cherchée jusqu’ici. » Cette hypothèse, au point de vue 
onomastique, est assez plausible. Elle l’est moins, si l’on 
considère le principe basé sur l’ordre des énumérations 
dans le texte sacré. Nous savons bien qu’il ne faut point 
exagérer cette règle, qui peut avoir son élasticité et ses 
exceptions. On peut se dem ander cependant pourquoi 
Josué n ’aurait pas, dans ce cas, mis Enhadda près d’Ana- 
h a rath , aujourd’hui E n - N a 'u r a h ,  non loin au nord- 
ouest d’Et-Taiyibéh. Et puis il est probable que ce der

nier nom représente son correspondant, Tôb, bien connu 
dans les langues sém itiques, et qui désignait peu t-ê tre  
l’ancienne ville. On croit, en effet, le retrouver su r les 
pylônes de Karnak (n° 22), sous la forme Toubi. Cf.
G. Maspero, S ur les noms géoijraphiques de la Liste de  
Thoutmos I I I  q u ’on peu t rapporter à la Galilée, extrait 
des Transactions o f  the Victoria In stitu te  or philosophical 
Society o f Great B r ita in ,  1886, p. 5. Malgré cela, la dé
nomination 'Ê n - lla d d â li  l’aurait-elle  emporté plus tard, 
ou se serait-elle appliquée à une localité distincte, quoique 
voisine? Nous ne pouvons le savoir. — Une troisièm e 
opinion répond mieux à la situation que la Bible semble 
assigner à Enhadda; c’est celle qui place la ville à K efr  
’A ddn, au nord-ouest et tout près de Djénin. Cf. Survey  
o f W estern P alestine, M em oirs, Londres, 1881-1883; 
t. n ,  p. 45; G. Arm strong, W . W ilson et Conder, N am es  
and places in  the Old and  New Testam ent, Londres, 
1889, p. 58. C’est un  village de trois cents habitants, qui 
s’élève sur une colline, avec des jard ins plantés princi
palement de figuiers, d’oliviers, et entourés d’une cein
tu re  de gigantesques cactus. On y rem arque un tronçon 
de colonne et un certain nom bre de pierres de taille
d’apparence antique. Si l’analogie est parfaite au point
de vue topographique, elle l’est moins pour le rappro
chement onomastique. Le nom est écrit K efr ’A d â n ,  
avec >, dal ( th  anglais doux), dans le-Survey o f W estern  
P alestine, N am e L ists , Londres, 1881, p. 147, et K efr  
’A d â n ,  avec >, dal, dans V. Guérin, Sam arie , t. n, p. 225.

A. L e g e n d r e .
E N H A SO R  (hébreu : 'Ê n  Ilâ sôr;  Septante : io)YÙ 

’Aaép), une des villes fortes de N ephthali, mentionnée 
une seule fois dans l’Écriture, Jos., x ix , 37. Citée entre 
Édraï, probablement Ya'ter, sur la ligne frontière qui 
sépare Aser de Nephthali, et Jéron, aujourd’hui Yaroun ,
au su d -est de cette dernière localité, elle fait partie du
groupe septentrional. Or entre ces deux points se trouve 
un village, K hirbet H a ziréh , qu i, par son nom et sa 
position, semble bien répondre à l'antique cité. L’arabe 
isT-yvaa-, H afiréh , ou 'ijÇj.*-, l la z îré h ,  est la reproduc
tion de l'hébreu l is n ,  J(fa.jôr. D’un autre côté, l’empla

cement ne saurait être plus conforme à l'énurnération 
de l’auteur sacré. Aussi cette identification est-elle  ac
ceptée par bon nom bre d’auteurs : R enan, M ission de 
P h én icie , Paris, 1864, p. 074; les explorateurs anglais, 
Survey o f W estern P alestine, M em oirs, Londres, 1881, 
p. 204; G. Armstrong, W . W ilson et Conder, N am es and  
places in  tlie Old and N e xv Testam en t, Londres, 1889, 
p. 58, etc. Les ruines que renferm e cet endroit sont en 
partie cachées par un épais fourré de hautes broussailles. 
« En s’ouvrant un  passage à travers d’énormes touffes 
de lentisques, auxquels se mêlent des térébinthes et des 
chênes verts, on distingue çà et là les arasem ents de 
nombreuses maisons dém olies, plusieurs tronçons de 
colonnes déplacées, restes d’un édifice dé tru it, l ’un des 
jambages d 'une belle porte ayant p eu t-ê tre  appartenu 
également à ce m onument, et les assises inférieures d’une 
sorte de tour carrée, m esurant neuf m ètres su r chaque 
face et construite avec des blocs gigantesques qu’aucun 
ciment n ’unit entre eux. Des citernes et une piscine 
longue de vingt-deux pas sur onze de large fournissaient 
jadis de l’eau aux habitants de cette localité. Sur les pre
mières pentes d’une colline voisine, une belle voûte cin
trée  en magnifiques pierres de taille jonche de ses débris 
une construction rectangulaire, très régulièrem ent bâtie, 
qu’elle couronnait autrefois et par laquelle on descen
dait, comme par une espèce de puits, dans une cham bre 
sépulcrale dont l’entrée est actuellem ent obstruée par 
un  amas de grosses pierres. Ce tombeau est désigné sous 
le nom de Oualy Néby Hazour. A en ju g er par les restes 
de la voû te , il paraît d’époque rom aine. La cham bre 
funéraire néanmoins est peut-être plus ancienne. » V. Gué
rin , Galilée, t. n ,  p. 117. L’auteur de cette description,
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tout en reconnaissant que Haziréh est, selon toute appa
rence, la reproduction d’un nom  antique analogue, fait 
cependant à l’identification proposée une objection qui 
lui semble capitale : c’est qu’aucune source n ’existe au 
milieu ou près des ruines dont nous venons de parler, 
et par conséquent Enhasor, qui devait la première partie 
de son nom à l’existence d’une source, sans doute consi
dérable, su r l’emplacement qu’elle occupait, ne peut avoir 
été situé en cet endroit. 11 est su r que cet argum ent en
lève quelque chose de leur force aux deux prem iers. — 
D’autres auteurs cherchent cette ville plus bas, au sud- 
est d’E r -R a m é h ,  l’ancienne Arama de Nephthali. Jos., 
XIX, 36. Il y a là un  site ru iné appelé K hirbet Hcizour, 
occupant le plateau inférieur d ’une colline nom mée Tell 
Hazour. Certaines cartes même, comme celle de Van de 
Velde, signalent un  'A ïn  Hazour. On pourrait donc y voir 
1 " E n -JJa çô r  de Josué. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, 
p. 161; W . M. Thom son, The L a n d  and the B ook, 
Londres, 1890, in -1 2 , p. 333. Il est clair que le nom 
actuel, j? * ., H azur, représente très bien la dénom i
nation hébraïque. Mais celte hypothèse prête aussi le 
flanc à plusieurs objections. D’abord les cartes les plus 
com plètes, comme celle du Palestine E xplora tion  
F u n d ,  Londres, 1880, feuille 6 , ne m entionnent pas 
d’ 'A ïn  H azour, et c’est là le point important. Ensuite ni 
le tell ni le khirbet ne renferm ent de vestiges d’anti
quité. Cf. Robinson, Biblical Researches in  P a lestin e , 
Londres, 1856, t. n i, p. 81 ; V. Guérin, Galilée, t. n , p. 458. 
Enfin, bien que paraissant.plutôt appartenir à la tribu de 
Zabulon, ils peuvent à la rigueur ren tre r dans la fron
tière de N ephthali; mais ils s’éloignent alors des villes 
qui accompagnent Enhasor dans le texte de Josué. — 
Les deux localités avec lesquelles on a cherché à identi
fier Enhasor ne sauraient représenter la vieille cité cha- 
nanéenne d’Asor, que quelques auteurs ont à tort con
fondue avec celle-ci. Voir A s o r  1, t. i ,  col. 1105.

A. L e g e n d r e .
’Ê N - H A Q -  Q Ô R Ê ’ , nom donné par Samson à la 

fontaine que Dieu fit jaillir, à sa p riè re , pour le désal
térer. Septante : ttçyÙ t o u  iTTtxaXoogsvou ; Vulgate : Fons 
invocantis, « source de celui qui invoque ». Jud., xv, 19. 
Voir S am son  et R a m a th le c i i i .

ÉN IG M E (hébreu ; hidâh , de hûd, « s’écarter, » parler 
par détours; m eliçàh , de iûy, « parler obscurém ent; » 
Septante: aîviygaqitpéëXi'ip.a; Vulgate: enignia,problem a), 
pensée proposée sous une forme obscure et allégorique 
et dont le sens est à deviner. — 1° Les anciens Orientaux 
avaient une propension m arquée à exprim er énigm ati
quem ent leurs pensées. Cf. Rosenm üller, Das aile und  
neue M orgenland, Leipzig, 1818, t. n i ,  p. 68; Herder, 
Histoire de la poésie des H ébreux, trad. Carlowitz, Paris, 
1851, p. 454. Ce goût des énigmes passa chez les Grecs 
et les Romains. A thénée, x , 457; Pollux, x,-107; Aulu- 
Gelle, Noct. a tlic ., x v m , 2. Voir Konrad O hlert, Ràtsel 
und  Gesellschaflspiele der a lten Griechen, in-8°, Berlin, 
1886. Aulu-Gelle, x ii, 6 , fait la rem arque suivante : « Nous 
laissons l’énigme sans réponse, pour que les lecteurs 
s’affinent l’esprit par les conjectures et les recherches. » 
Ce jeu d’esprit plaisait aux anciens, et ils s’en ser
vaient parfois pour donner plus de piquant à certaines 
idées morales et les graver d’autant plus profondément 
dans l’intelligence que celle-ci avait fait un  plus grand 
effort pour les découvrir. — 2° Les Hébreux aimaient à 
poser et à résoudre des énigmes dans les réunions publi
ques, et surtout dans les festins. Cf. K. Ohlert, R àtsel, 
p. 60-67, 208-218. Au livre des Juges, xiv, 12-18, nous 
lisons que Samson en proposa une aux Philistins, en leur 
accordant sept jours pour la deviner. L’enjeu était de 
trente tuniques et de trente vêtements de rechange. Or 
Samson, quelques jours auparavant, avait trouvé dans la 
gueule d’un lion tué par lui précédem m ent, et laissé sur

le sol, un essaim d’abeilles avec un rayon de miel. Il pro
posa donc cette énigme : « Du dévorant est sorti l ’aliment, 
et du fort est sortie la douceur. » Au bout de trois jours, 
les Philistins n ’avaient encore rien trouvé. L’énigme sup
posait, en effet, la connaissance d’un fait assez peu com
m un. Ils s’adressèrent alors à leur compatriote, l’épouse 
de Sam son, qui se fit livrer le secret et le transm it aux 
intéressés. J-e septième jour, avant le coucher du soleil, 
ceux-ci apportèrent leur réponse: « Quoi de plus doux 
que le miel et de plus fort que le lion? » A quoi Samson 
répliqua finement : « Vous n ’auriez pas deviné mon énigme, 
si vous n ’aviez pas labouré avec ma génisse. » Cet exemple 
nous m ontre la m anière dont on procédait, et comment 
l’appât du prix à gagner s’ajoutait à l’in térêt du problème 
à résoudre. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  V, v m , 6; Strauchius, 
De æ nigm ate  S im sonis, dans le Thésaurus de Hasée et 
Iken, Leyde, 1732,1.1 , p. 545-552. — Salomon s’était acquis 
une grande réputation par son habileté à poser et à résoudre 
des énigmes. Eccli., x lv i i ,  17. La reine de Saba, qui en en
tendit parler, vint le trouver, tout d’abord « pour le mettre 
à l’épreuve au sujet des énigmes ». III Reg., x , 1 ; II Par., 
ix, 1. Le roi s’en tira à son honneur, et la royale visiteuse 
le jugea encore supérieur à sa réputation. III Reg., x, 7. 
A en croire Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, v, 3, lliram , roi de 
Tyr, envoyait à Salomon des énigmes à résoudre. Le roi 
phénicien avait du reste parm i ses sujets un jeune homme, 
fils d’Abdémon, qui était fort habile à trouver les réponses. 
Josèphe, ibid. et Cont. A p io n .,  I, 18. — Au livre des 
P roverbes, xxx , 1 -33 , plusieurs pensées sont proposées 
sous forme énigm atique; la réponse suit d’ailleurs la de
m ande : jh 15 : « Trois qui sont insatiables, un quatrièm e 
qui.jam ais ne dit : Assez! » — f .  18 : « Trois qui me sont 
difficiles, un quatrièm e où je  ne vois rien ; » — f .  21 : 
« Trois choses ébranlent la te rre , elle ne peut souffrir la 
quatrièm e; » —■ f .  24 : « Quatre les plus petits de la terre, 
et pourtant plus sages que les sages, » etc. Aussi n’est-il 
pas étonnant que le même livre, dès le début, i , 6, pro
mette au disciple du sage l’a rt de résoudre les énigmes.
— Dans Isaïe, xxi, 11, 12, la prophétie sur Dumah prend 
le tour d’une énigme : « Un cri vient de Séir à mes oreilles : 
Sentinelles, quoi de la nuit? quoi de la n u it?  — La sen
tinelle répond : Le matin est venu et de nouveau la nuit; 
si vous voulez interroger, in terrogez; re tournez-vous, 
Venez ! » — Ezéchiel, xvii, 2-10, écrit aussi une prophétie 
sous cette forme : « Fils de l’homme, propose une énigme, 
raconte une parabole à la m aison d’Israël et parle ainsi : 
Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Un grand aigle, à 
grandes ailes, à longues plum es, plein de plumes et de 
toutes couleurs, vint au L iban, prit la cime d’un cèdre, 
brisa la tête de ses branches, les transporta dans la terre 
des m archands, et les plaça dans la ville des com m er
çants. Ensuite il prit de la semence de la te rre , pour la 
m ettre dans un champ de culture; il la prit et la mit 
dans un  champ en plaine, auprès des eaux abondantes. 
Quand elle eut germ é, elle devint une vigne luxuriante, 
mais de petite taille, avec des rameaux qui la regardaient, 
et elle eut sous elle ses racines. Elle devint donc une vigne, 
produisit des branches et poussa des surgeons. Or il y 
avait un [autre] grand aigle, aux grandes ailes, aux plumes 
abondantes, et voici que vers lui cette vigne inclina ses 
racines, tendit ses branches, pour qu’il l’arrosât hors des 
parterres où elle était plantée, alors qu’elle était dans un 
bon terra in , plantée auprès des eaux abondantes, pour 
pousser des pam pres, porter du fruit et être une belle 
vigne. Dis donc : Voici ce que dit le Seigneur Dieu : S’en 
tro u v era -t-e lle  bien? Ne v a - t- i l  pas (le prem ier aigle) 
arracher ses racines et ravager son fru it, pour qu’elle 
devienne stérile quand les pousses de ses branches seront 
desséchées? » Dans ce passage, la parabole se mêle à 
l’énigme. — L’inscription tracée sur la muraille pendant 
le festin de Baltassar, Dan., v, 25, constitue une énigme 
indéchiffrable pour tout autre que Daniel. Voir col. 1250.
— 3° Quelquefois l’énigme ne porte que sur un mot. Ainsi
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le Seigneur dit à Jérém ie, i, 11, 12 : « Que vois-tu, Jéré
m ie? Je répondis : Je vois un  bâton d’am andier (sâqêd). 
Et le Seigneur reprit : Tu as bien v u , car je  vais veiller 
(soqêd) sur ma parole pour qu’elle s’accomplisse. » Il y 
a là un  jeu  de mots en même temps qu’une énigme. — 
Sur le Sisach de Jérém ie, xxv, 26, voir A t h b a s c h ,  t. i ,  
col. 1210. — Dans l’Apocalypse, x m , 18, saint Jean pro
pose une autre énigme, qui n’a pas encore été déchiffrée 
d’une m anière certaine : « Que celui qui a de l’intelli
gence suppute le nom bre de la bête. C'est un  nombre 
d’homme, et son nom bre est six cent soixante-six. » Voir 
B è te ,  t. i, col. 1645. — 4° La locution « voir en énigme », 
signifie « voir d’une manière confuse ». Il est dit de Moïse 
qu’il voyait le Seigneur « à découvert, et non pas par 
énigmes ( betiidô( ) et figures ». Num ., x i i ,  8. Cette ma
nière de parler a pour but de donner une idée de l’inti
mité à laquelle le Seigneur admettait son serviteur, et des 
révélations qu il lui faisait. — Parlant de la condition de 
l’homme su r la terre  et de celle qui lui succédera dans 
l’autre vie, saint Paul écrit : « Nous voyons m aintenant 
au moyen d’un m iroir en énigme (sv a’niyij.xzi') ; alors ce 
sera face à face. Maintenant je  ne connais que partiel
lem ent; alors je connaîtrai comme je  suis connu.» I Cor., 
x m , 12. Ce m iroir et cette énigme au moyen desquels 
nous atteignons Dieu et les choses de la foi, c’est d’abord 
la nature elle-même, qui parle du Créateur : « Ce qui est 
invisible en lui est devenu, depuis la création du monde, 
intelligible et visible, même sa puissance éternelle et sa 
divinité. » Rom., I , 20. C’est ensuite la révélation, qui 
nous fournit des notions plus claires et plus précises, mais 
encore énigmatiques et voilées, puisque les choses que 
démontre la foi restent toujours invisibles. Hebr., x i, 1. 
— Voir Bellermann, De H ebræorum enigm atibus, Erfurt, 
1790; Aug. W ünsche, Die Ràlhselweisheit bei den He- 
bràern , in -8 ° , Leipzig, 1883, p. 10-30. H. L e s ê t r e .

ENNEMI. V o ir G u e r r e .

ENNOM (VALLÉE DU FILS D’). La Vulgate tra
d u it  par Vallis (M i E n n o m ,  Jer., v i i ,  31, 3 2 ; xix, 2, 6 ; 
xxx ii, 3 5 , ou bien par Vallis filiorm n E n n o m , Jos., 
xviii, 16, ou encore par Convallis filii E nnom , Jos., xv, 8; 
IV Reg., x x i i i ,  10, ou enfin par Vallis E n n o m  (Jos., 
x v m , 16), Il E sd i., x i, 30, le nom hébreu Gê bén H ïn- 
n ô m ,  « vallée du fils d’H innom , » qui désigne une vallée 
au sud de Jérusalem , et qu 'elle appelle aussi ailleurs 
Bénennum , II Par., x x x m , 6 , et Géennom. Jos., xv, 8 ; 
x v m , 16. Voir G éen n o m .

ENNON (A ’ivmv; Vulgate: Æ n n o n ), lieu où baptisait 
saint Jean. Joa., i ii ,  23. Pour en déterm iner la position, 
l’évangéliste nous dit qu’il était situé « près de Salim 
(SxXeip) », localité qui devait être par là m êm e plus 
considérable et plus connue. Il ajoute que le Précurseur 
avait choisi cet endroit « parce qu’il y avait là beaucoup 
d’eau (C Saxa iroXXà) ». C’est, en effet, ce qu’indique le 
mot lu i-m êm e : le grec AIvmv n’est que la traduction du 
pluriel aram éen pa>y, 'Ê n â vâ n , « les sources, » ou un 
adjectif, 'ênôn, dérivé de ‘a ïn  et signifiant « un  lieu abon
dant en sources ». Voir A ïn 1, t. i, col. 315. Ennon se trou
vait en deçà du Jourda in , d’après les paroles que les dis
ciples de Jean viennent lui adresser: « Maître, celui qui 
était avec vous au  delà du  Jourdain , » Joa., m , 26, c’est- 
à -d ire  à Béthanie, au delà du fleuve. Joa., i, 28. Il devait 
être également à une certaine distance et non sur les 
rives mêmes de ce de'rnier, sans quoi la rem arque de 
l’auteur sacré n ’aurait pas de sens. Tels sont les seuls ren
seignem ents que nous fournit l’Écriture. Aussi sommes- 
nous en face d’un problème géographique dont on cherche 
encore la solution. Les hypothèses auxquelles il a donné 
lieu sont les suivantes.

1» Une tradition qui semble avoir été bien en faveur 
au IV e siècle place Ennon dans le Ghôr ou vallée du

Jourdain , au sud de B éisân , l’ancienne Bethsan des 
Hébreux, la Scythopolis des Grecs. Eusèbe et saint Jé 
rôm e, en effet, Onom astica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 99, 229, parlant d’« Ænon près de Salim, où Jean bap
tisait », a joutent: « On montre encore aujourd’hui l’en
droit (i, xéxo;) à huit m illes (presque douze kilomètres) 
de Scythopolis, vers le m idi, près de Salim et du Jour
dain. » Plus lo in , au mot S a lem ,  p. 149, saint Jérôme 
signale « à huit milles de Scythopolis, dans la plaine, un 
bourg appelé S a lu m ia sn , e t, dans une de ses épîtres, 
E pist. l x x i i i , ad  E va n g e lu m ,  t. x x ii  , col. 680, il dit 
que Salem n 'est pas Jérusalem , « mais un village près de 
Scythopolis, qui jusqu’à présent se nomme S a lem ,  et 
où l’on m ontre le palais de Melchisédech, dont les ruines, 
par leur grandeur, attestent l’antique magnificence. » De 
son côté, sainte Silvie raconte qu’elle vit su r le bord 
du Jourdain une belle et agréable vallée, bien plantée 
d’arbres et de vignes, arrosée d’eaux abondantes et excel
lentes. Dans cette vallée était un gros bourg appelé alors 
S e d im a ,  placé au milieu de la plaine. Gomme elle de
mandait le nom de ce site charm ant, il lui fut répondu : 
« C’est la cité du roi Melchis; appelée autrefois Salem , 
elle porte aujourd’hui par corruption le nom de Sédima. » 
On lui m ontra également les fondements du palais de 
Melchisédech. Se rappelant alors que saint Jean baptisait 
à Énon près de Salim , elle s’informa de la distance qui 
la séparait de ce lieu : Il est à deux cents pas, lui dit le 
prêtre qui la conduisait. Et elle vint à un jard in  déli
cieux, au milieu duquel coulait une fontaine Irès lim 
pide, et qu’on appelait en grec copostu agiu iohanni 
(xîyrros toû à-flou ’loâvvou) ou « jard in  de saint Jean ». 
Cf. J. F. G am urrini, Sanctæ  Silviæ  A quitanæ  peregri- 
natio ad  Loca S a n c la , 2e édit., Rom e, 1888, p. 27-29. 
Aucun site aux environs de Béisân ne répond actuelle
m ent d’une m anière exacte à Salem. La colline nommée 
Tell eç-Sârem  pourrait en rappeler le nom, mais elle est 
plus rapprochée de la ville que ne le m arque VOnoma- 
sticon. Cependant, à la distance voulue, dans la vallée 
du Jourdain , on rencontre un  rem arquable groupe de 
sept sources, réunies dans un rayon assez restre in t, et 
qui pourraient représenter les « eaux abondantes » du 
texte sacré. Non loin sont les ruines assez considérables 
d’U m m  e l- 'A m d d n ,  au nord desquelles s’élève le Tell 
B idhghah , dont le sommet est couronné par le tombeau 
de Scheikh  Sâ lim , peut-être le scheikh de S â lim .  Cf. Van 
deV elde, Reise durch Syrien  u n d  P a lastina , Leipzig, 
1856, t. i i ,  p. 302-303; M em oir to accompany the Map 
o f the H oly L a n d ,  Gotha, 1858, p. 345. — Tels sont les 
argum ents de la prem ière opinion. On objecte que, d’après 
le contexte évangélique, saint Jean paraît avoir été alors 
en Judée, comme N otre-Seigneur. Le contexte n’a rien 
de clair sous ce rapport. On dit ensuite que le P récur
seur ne pouvait guère fixer dans la Sam arie, hostile aux 
Juifs, le lieu de son séjour et de son m inistère. L’endroit 
indiqué était su r la lim ite de la Samarie el de la Galilée, 
non loin du passage fréquenté qui .donnait accès d’une 
rive à l’autre du Jourdain ; les Galiléens qui ne voulaient 
pas traverser la province ennem ie par Sichem , pour 
aller à Jérusalem , descendaient par Béisân dans la vallée 
du Jourdain et prenaient la route de Jéricho. Le site 
n ’était peu t-ê tre  pas si mal choisi. En som m e, si rien 
aujourd’hui ne m ontre avec certitude l ’emplacement de 
Salim , il n ’en reste pas m oins une tradition qu’il est 
impossible de négliger et des conditions topographiques 
qui peuvent cadrer ,avec le récit sacré.

2° Une deuxième hypothèse cherche Ennon dans les 
environs de Naplouse. 11 y a à Test de cette ville une 
localité dont le nom , S â lim ,  rappelle exactement celui 
de la cité biblique dont nous parlons, et près de laquelle 
sont deux sources. Cf. R obinson, Biblical Researches in  
P alestine, Londres, 1856, t. m ,  p. 298 , 333. Plus h au t, 
vers le nord-est, le village d ’A in u n  représenterait peut- 
être TAivwv de saint Jean. Mais, comme ce dernier en
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droit ne renferm e aucune source, on a pensé à celles 
qu’on rencontre dans 1 ’ouadi F a r 'a h ,  entre Ainoun et 
Salim. Cf. Conder, On the identification o f Æ non, dans 
le Palestine E xplora tion  F u n d , Quarterly S ta te m e n t, 
Londres, 1874, p. '191-192; G. Arm strong, W . W ilson et 
Conder, N am es and places in  the Old and New  Testa
m e n t,  Londres, 1889, p. 2 (New Testam ent sites). — 
Nous trouvons là aussi plus d’une difficulté. D’abord 
Ainoun et Salim sont trop loin l’une de l’autre. Les 
sources elles - mêmes sont situées dans une profonde 
vallée, à six kilom ètres de Sàlim , et séparées de ce vil
lage par les hauteurs de Nébi B élà n , en sorte qu’on ne 
peut guère les regarder comme en étant proches. Elles 
sont d’ailleurs aussi près de Naplouse, à laquelle les unit 
la voie rom aine qui allait de cette ville à Scythopolis. 
Pourquoi alors saint Jean n ’a u ra it- il pas plutôt dit : 
« Æ nnon près de Sichem? » Enfin et su rtou t, le plus 
grand inconvénient de cette opinion, c’est qu’elle place 
le ministère du Précurseur au cœur même de la Sama
rie , aux portes de la cité qui concentrait toute la haine 
du peuple sam aritain contre les Juifs. La difficulté, sous 
ce rapport, est, on le voit, beaucoup plus grande que 
pour la prem ière hypothèse.

3° J. Th. Barclay, The city  o f the great K in g , New- 
York, 1858, p. 558-570, a cru retrouver Ennon dans les 
sources de Y ouadi F d ra h ,  vallée profonde et ravinée 
qu’on rencontre à plusieurs kilomètres au n o rd -es t de 
Jérusalem . Le nom de Salim  serait représenté par l’an
tique appellation de Jérusalem , Salem , ou par celui d’un 
ouadi nom mé actuellement Salim , plus exactement Sou- 
léim . Cette conjecture, qu’aucune tradition n ’appuie, 
repose uniquem ent sur l’existence de certaines sources 
plus ou moins abondantes et su r un rapprochement assez 
problématique. On peut ensuite faire rem arquer que 
l’ouadi Fàrah est un  ravin qui, par sa nature et son éloi
gnem ent de toute ligne de com m unication, n ’était guère 
fait pour attirer et réun ir une grande m ultitude.

4° Enfin une dernière opinion cherche Ennon à l’extré
m ité méridionale de la Palestine. Parm i les villes assi
gnées à la tribu  de Juda et plus tard  à celle de Sim éon, 
le livre de Josué, xv, 32, en mentionne deux, Sélim 
(hébreu : Silfyîm ; Septante : Codex V aticanus, SaXîj; 
Codex A le xa n d r in u s , SsXssqj.) et Aen (hébreu : 'A in ),  
dont les noms sem blent rappeler ceux de Joa., m , 23. 
« Dans cette hypothèse, Ennon est réellem ent, selon les 
indications évangéliques, de l’autre côté du Jourdain 
(Joa., n i ,  26), en Judée, où Jésus baptise ( f .  22). Le 
lecteur comprend qu’on y entre en discussion avec des 
Juifs ( f .  25) et qu’on y soit dans un pays où les eaux 
devaient être rares. » E. Le Cam us, La Vie de N otre- 
Seigneur Jésus-C hrist, Paris, 1887, in -1 2 , t. i ,  p. 296, 
note 1. Tel est aussi le sentim ent de J. N. Sepp, Jésus- 
Christ, études sur sa vie et sa doctrine, trad. Ch. Sainte- 
Foi, 2 in -8 0, Louvain, 1869, t. i ,  p. 334, et de Mühlau, 
dans Riehm, Handwôrterbuch des B iblischen A ltertum s, 
Leipzig, '1884, t. i ,  p. 33, au mot Æ non. Cette conjec
ture ne nous semble pas non plus reposer su r des bases 
bien solides. Aïn n ’est certainem ent pas B e it-A in o u n ,  
distante d’Hébron d’une lieue et demie vers le nord-est. 
Elle appartient à un groupe de villes situées plus bas. 
Si, avec le texte original de II Esdr., xi, 29, on ne l’unit 
pas à R em m on, qui su it, pour en faire ’Ê n -B im m ô n ,  
et la placer à K hirbe t O um m  e r-B o u m â m im ,  à trois 
heures au nord de B ersabée, c’est certainem ent dans les 
environs de cette localité qu’il faut la chercher. Voir 
Aïn 2, t. i, col. 315. Or le pays est très pauvre en sources, 
et nous ne trouvons aucun endroit qui puisse répondre 
au texte évangélique par la richesse de ses eaux. On ne 
voit guère aussi pourquoi saint Jean aurait porté si loin, 
en dehors des voies les plus fréquentées, sa parole et son 
m inistère. A. L e g e n d r e .

1 . É N O C H , patr iarche. Voir Hénoch.

2 . ÉNOCH (LIVRE APOCRYPHE D’). Voir APOCA
LYPSES APOCFTYPHES, t. i ,  col. 7 5 7 -7 5 9 .

ÉNON (hébreu : Hâçar 'Ê n ô n ; Septante : ^ oc-j)À] toO 
Aîvdv; Vulgate : a triu m  E n o n ) , point qui devait m ar
quer la lim ite n o rd -e s t  de la T erre Prom ise. Ezech., 
x l v i i ,  17. Ce nom est écrit ailleurs Énan. Voir E n a n .

ÉNOS (hébreu : ’ËnôS; Septante : ’Evwç), fils de 
Seth. Gen., iv, 2 6 ; v, 6 , 7, 9-11 ; I P ar., i, 1 ; Luc., m , 38. 
Il avait qua tre-v ing t-d ix  ans à la naissance de son fils 
Caïnan, et il vécut encore huit cent quinze an s, ce qui 
donne, pour sa vie en tière , un total de neuf cent cinq 
ans. Gen., v, 9 -1 1 .  Énos est, avec Hénoch et Lam ech, 
le seul des patriarches antédiluviens dont l ’auteur de la 
Genèse nous donne autre chose que le nom et l’âge : 
« Alors, dit le texte hébreu , on commença à invoquer 
(qârâ’ ) au nom  de Jéhovah. » Ce que laV ulgate traduit: 
« Celui-ci (Énos) commença d ’invoquer le nom du Sei
gneur. » Gen., iv, 26. Cf. Gen. xn , 8 ; Exod., x x x i i i ,  1 9 ; 
Ps. l x x i x ,  6; cv, 1, etc. Cette phrase est obscure et a été, 
par su ite, diversement expliquée. La paraphrase chal- 
daïque la rend ainsi : « On commença à profaner le nom 
de D ieu, » c’e s t-à -d ire  : « On commença alors à adorer 
de faux dieux, des idoles. » Cette interprétation est un i
versellement rejetée. Tout le monde reconnaît que, 
d’après ce verset, l’époque d’Énos vit le com m encem ent, 
dans l’ordre religieux, d’un certain état de choses nou
veau; mais on ne s’accorde pas pour déterm iner à quoi 
se rapporte ce commencement. 1° Les uns considèrent de 
préférence le dernier m ot, celui de Seigneur (Jéhovah), 
et ils expliquent à tort ce verset en ce sens que, du temps 
d’Énos, on commença de connaître le nom de Jéhovah 
et de pratiquer son culte. — 2° La plupart pensent que 
l’auteur de la Genèse a voulu nous faire connaître par 
ces paroles quelque innovation notable dans le culte 
d iv in , par exem ple, l’organisation du culte public : rites 
plus so lennels, réunions régu lières, inconnues ju s
qu’alors, certaines conventions acceptées dans la société 
su r le temps, le lieu, la nature des offrandes ou des sacri
fices, etc. —• 3° Quelques-uns a ttribuent au verbe hébreu 
la signification d’ « être appelé du nom » [de Jéhovah], 
et ils rapportent divers textes bibliques qui semblent 
confirmer leur sentim ent. Exod., x xx i, 2; Num ., x x x i i ,  
38, etc. Le sens de Gen., iv, 26, serait, d’après eux, qu’à 
l’époque d’Énos on comm ença, sans doute pour les dis
tinguer de la race impie de Caïn, de donner aux descen
dants de Seth le nom d’ «enfants de Dieu ». Leur opinion 
paraît bien peu probable. Cf. Fr. de Hum m elauer, Com
m ent, in G enesim , P a ris, 1895, p . 195. E . P a l i s .

ENSEIGNE GUERRIÈRE. Voir É t e n d a r d .

ENSEIGNEMENT (Nouveau Testam ent: StSxaxaXfa, 
Siôa/ïj ; Vulgate : doclrina) désigne l’instruction elle- 
même ou l ’a rt de donner l’instruction. L’enseignement 
dont il est parlé dans la Bible est exclusivement reli
gieux ; mais son objet et ses organes ne sont pas les 
mêmes dans l’Ancien que dans le Nouveau Testament.

I. D a n s  l ’A n c ien  T e s t a m e n t .  — L’enseignement reli
gieux était donné par les parents, les prêtres et les lévites, 
les prophètes, les docteurs et les scribes.

1° jEnseignement des paren ts. — Dieu lu i-m êm e, par 
la bouche de Moïse, avait prescrit aux parents d’instruire 
leurs enfants des devoirs de la religion. Ils devaient leur 
enseigner « la crainte de Dieu », c’e s t-à -d ire  la religion 
(voir C r a in t e  d e  D ie u ,  col. 1 0 9 9 -1 1 0 0 ) , leur inculquer 
les préceptes de la Loi ou le Décalogue, Deut., v i, 7, et 
tous les autres commandements de Jéhovah , D eu t., 
x x x i i ,  46 , et leur apprendre toutes les merveilles que le 
Seigneur a opérées en faveur d’Israël. Deut., iv, 9 -1 0 . 
Cf. Exod., x i i ,  26 et 2 7 ; x m , 8 et 1 4 ; Deut., v i, 2 0 -2 5 . 
Ils étaient tenus de rem plir cette fonction d’instituteurs
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en toute occasion, quand ils étaient assis dans leurs mai
sons , quand ils m archaient sur le chem in , quand ils se 
couchaient ou se levaient. Deut., xi, 19. Salomon rap
porte les leçons que son père lui avait données su r les 
avantages de la sagesse, Prov., iv , 3 -9 ; il indique clai
rem ent que l’enseignement de la sagesse était traditionnel 
dans les familles, Prov., I, 8 ; VI, 20, et il affirme enfin 
que l’enfant sage est le fruit de la doctrine de son père. 
Prov., x m , 1. — L’auteur de l ’Ecclésiastique, x xx , 13, 
recommande au père d’instruire son fils, et il rappelle les 
heureux fruits de cette instruction, xxx , 2 -3 .

2“ E nseignem ent des prêtres et des lévites. — Moïse 
rem it le Livre de la Loi, le Pentateuque ou au moins le 
Deutéronom e, aux prêtres et aux vieillards d’Israël, et il 
leur ordonna de le lire à  tout le peuple rassemblé devant 
le Seigneur, chaque sept ans, durant l'année jubilaire , à 
la fête des Tabernacles, « afin qu’en entendant cette lec
tu re  les Israélites apprennent à  connaître et à craindre 
le Seigneur, à garder et à observer tous ses commande
ments , et pour que leurs enfants qui l’ignorent m ainte
nant puissent 1 entendre et craignent le Seigneur tous 
les jours d e leur vie. » Deut., xxxi, 9-13. Le cantique de 
Moïse devait être retenu de m ém oire, pour être chanté 
et servir de témoignage contre le peuple apostat. Deut., 
xxxi, 19 et 22. Josué accomplit l’ordre de Moïse et lut 
aux Israélites réunis au pied des monts Hébal et Gari- 
zim ce qui était écrit dans le volume de la Loi. Jos., 
v m , 34. Pendant longtemps il n ’est pas fait m ention de 
cette ordonnance dans l’Écriture. On ne peut conclure 
de ce silence ni que la loi n ’existait pas ni même qu’elle 
n’était pas pratiquée. L’usage ordinaire n’était pas signalé 
et n  avait pas besoin de l’être. Il est permis cependant 
de penser que sous les rois impies la lecture régulière 
du Pentateuque était omise. Les princes pieux faisaient 
observer la pratique ancienne ou la rétablissaient. Ainsi 
Josaphat envoya, la troisième année de son règne, des 
princes et des lévites dans toutes les villes de Juda, pour 
instruire le peuple e t lire le livre de la Loi du Seigneur. 
II P a r., x v i i ,  7-9. Quand le grand prêtre Helcias eut 
retrouvé dans le Temple un exemplaire ancien de ce livre, 
p e u t-ê tre  même l’autographe de Moïse, le roi Josias en 
lut toutes les paroles dans le Temple de Jérusalem , de
vant tous les hommes de son royaume. IV Re°-. x x ii  
8-20 , et x x m , 1 -3 ; II Par., xxxiv, 14-33. La vingtième 
année d’Artaxerxès, les sept premiers jours du septième 
mois, Esdras fit au peuple la lecture de la Loi et le décida 
à y conformer parfaitem ent sa conduite. II E sd r., v m ,
1 -8 . D'après l’usage ju if postérieur à  E sdras, on se bor
nait à lire , le prem ier jo u r de la fête des Tabernacles 
seulem ent, quelques parties du Deutéronome. Selon Jo
sèphe, A n t. ju d .,  X, iv, 2, et les rabbins, c’était le grand 
prêtre ou le roi qui devait s’acquitter de ce devoir dans 
le Temple.

3° E nseignem ent des prophètes. —  Les prophètes 
d’Israël n ’avaient pas seulement pour mission de prédire 
l’avenir; ils étaient chargés de com m uniquer aux hommes 
toutes les volontés de Dieu, de m aintenir la religion 
mosaïque dans sûn intégrité et de veiller par leurs ensei
gnem ents, leurs avertissements, leurs reproches et leurs 
menaces, à  la conservation de la pureté des mœurs et de 
la doctrine. Leur principale fonction était d’instruire le 
peuple, de conserver l’alliance conclue entre lui et Jého
vah, et de revendiquer les droits contestés ou méconnus 
de celui qui les envoyait et les animait de son esprit. 
Ces hommes inspirés n’apparaissaient pas seulement de 
loin en loin, dans les temps difficiles, aux m oments de 
crise. Ils forment une série presque ininterrom pue dans 
le cours de la plus grande partie de l’histoire d’Israël, de 
telle sorte que le prophétisme peut être regardé comme 
une institution régulière et en quelque sorte normale en 
Israël. La série commence à Moïse lu i-m êm e et se ter
mine par Malachie. On en trouve l ’institution divine dans 
la prophétie de Moïse, Deut., x v m , 15-19; de sorte que

le m inistère prophétique, qui était extraordinaire quant 
au choix des prophètes et à  l’exercice de leur m ission, 
était le magistère ordinaire, suprêm e et infaillible, parmi 
le peuple d’Israël. Cf. J.-P .-P. Martin, Introduction à la 
critique générale de l’A ncien Testam ent. De l’origine  
du P enta teuque, t. n i ,  P a ris, 1888-1889, p. 641-650; 
R. Cornely, Historien et critica introductio in  utriusque  
Testam enti libros sacros, t. n , 2, Paris, 1887, p. 271-280; 
Msr M eignan, Les prophètes d ’Israël. Quatre siècles de 
lutte  contre l’idolâtrie, Paris, 1892, p. 10-24; J. Brucker, 
L ’enseignem ent des prophètes, dans les É tudes re li
gieuses, août 1892, p. 554-580; Fontaine, L e  m ono
théisme prophétique, dans la Revue du  m onde catho
lique, novembre 1895, p. 193 - 204, et janvier 1896, 
p. 5-25.

4» E nseignem ent des scribes ou des docteurs. — Quand 
la prophétie eut cessé en Israël, une autre institution, 
d ’origine hum aine, celle des scribes ou des docteurs de 
la loi, la remplaça pour l’instruction du peuple Le sôfêr 
ou scribe avait eu pour prem ière fonction d’écrire su r 
les rouleaux sacrés le texte de la loi et de veiller à  sa con
servation. Mais plus tard les scribes, tout en copiant le 
texte, l’étudiaient et l’expliquaient. C’est après le retour 
de la captivité de Babylone qu’ils devinrent plus nom 
breux et prirent de l’intluence, en expliquant dans leurs 
écoles et dans les synagogues la loi et les traditiohs. Ils 
étaient assis su r la chaire de Moïse, et il fallait écouter 
leurs enseignements. Matth., x x m , 2 et 3. L’explication 
de l’Écriture dans les réunions des synagogues (voir 
S y n a g o g u e )  devait plus tard  donner naissance à  la pré
dication chrétienne, qui en fut la continuation et le per
fectionnement. Voir É c o le  et S c r ib e .

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — L’enseignement 
doctrinal de la nouvelle alliance fut dispensé successi
vement par Jésus, les Apôtres, les évêques et les doc
teurs.

1° Enseignem ent de Jésus, — Il n ’était pas destiné au 
peuple juif seulement, mais au monde entier, dont Jésus 
devait être la lumière. Joa., v m , 12; IX, 5 ; x ii, 46; T it., 
n , 11 et 12. Son objet, tout en restant exclusivement reli
gieux, était plus vaste que celui de l’enseignem ent de 
Moïse et des prophètes. Il portait sur le nouveau royaume 
de Dieu, que Jésus était venu établir su r la terre.. Voir 
J é s u s - C h r i s t .  Cf. Bacuez, M anuel biblique, t. m , 7e édit., 
Paris, 1891, p. 503-515; Fillion, É vangile  selon saint 
M atthieu, P a ris , 1878, p. 96-97; de Pressensé, Jésus- 
C hrist, son tem p s, sa v ie , son œ uvre, 2e édit., Paris, 
1866, p. 350-372.

2° E nseignem ent des Apôtres. — Jésus ressuscité 
conféra aux A pôtres, qui devaient être comme lui 1b. 
lumière du m onde, Matth., v, 14, la mission de prêcher 
l’Évangile à toute créature et d’enseigner toutes les na
tions. Ils devaient apprendre à tous les hommes à  obser
ver tous les commandements du M aître, qui leur p ro 
m ettait son assistance constante et perpétuelle dans l’ac
complissement de leu r mission. Matth., xxviii, 19 et 20; 
Marc., xvi, 15; Luc., xxiv, 47. Ils étaient chargés de prê
cher aussi la pénitence et la rémission des péchés, et de 
rapporter les faits dont ils avaient été les témoins. Luc., 
xx iv , 48; Act., i ,  8. Le Sain t-E sprit devait être envoyé 
pour leu r enseigner toutes choses et leur suggérer le 
souvenir de tout ce que Jésus leur avait dit. Joa., xiv, 
26 ; xvi, 13. Aussitôt après la venue de l’Esprit révélateur, 
saint Pierre prêche Jésus ressuscité, Act., Il, 14-41 ; m ,
12-26, et il continue ses prédications malgré la défense 
du sanhédrin et sans craindre la persécution. Act., iv,
17-20; v, 20, 21, 25,28 et 42. Le livre des Actes est rempli 
du récit des prédications de saint Paul et de saint Bar
nabe. Act., x i, 26; x iii, 5 , 16-41; xiv, 20; xv, 1 , 35, 
41; xvi, 4; x v n , 2 -4 , 17; xvm , 11; x ix , 8 ; x x , 20; 
XXI, 28; x x n , 1-21; xx v m , 31. Cf. I Cor., iv, 17; v u , 
17; xiv, 33; Col., i, 28; m ,  16.

3° E nseignem ent des docteurs. — A côté des Apôtres
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et des prophètes, il est fait m ention des docteurs, St8â<r/a- 
Xot, Act., x ii i ,  1; I Cor., x i i ,  28 et 29, dont le ministère 
consistait à donner exactem ent, avec la science conve
nable, l’enseignement ordinaire aux fidèles. Selon quelques 
critiques, les docteurs formaient une classe à part dans 
la hiérarchie de l’apostolat, qui aurait persévéré dis
tincte jusqu’à la mort du dernier apôtre. Apollo aurait 
été un de ces docteurs. Voir t. i ,  col. 774-776. Cf. Du- 
chesne, Les origines chrétiennes, p. 60. Comme saint 
Paul, Eph., iv, 41, donne une autre énum ération des 
m inistères ecclésiastiques, et qu’aux Apôtres et aux pro
phètes il jo in t des évangélistes, eùayYeXurtai, des pasteurs 
et des docteurs, -iroipéveç xaî StôàtrxaXoi, la plupart des 
commentateurs reconnaissent sous ces diverses désigna
tions les évêques, les prêtres et les diacres, chargés soit 
de porter partout la bonne nouvelle de l’Évangile, soit de 
gouverner le troupeau et de l’instruire. Drach, Les Épîtres 
de saint P aul, Paris, 1871, p. 407-408. Quoi qu’il en soit, 
il est certain que dans l’Église primitive il y avait à côté 
des Apôtres des hommes chargés de l’enseignement 
public. Rom., x ii, 7; 1 Cor., xiv, 26; Gai., v i, 6.

4° E nseignem ent des évêques. — Les Apôtres se pré
parèrent des successeurs, à qui ils confièrent le soin 
d’annoncer l’Évangile et de répandre la bonne doctrine. 
Saint Paul recommande à ses disciples Timothée et Tite 
de se livrer à l’enseignement et de donner l’exemple 
dans ce ministère. I T im ., IV, 13 et 16; Tit., il, 7. Timo
thée doit garder fidèlement le dépôt de la foi, qui lui a 
été confié, et répandre la saine doctrine, qu’il a reçue de 
la bouche de saint Paul. I Tim., vi, 2, 3, 20; II Tim., i, 
13 et 14; m ,  10 et 14. Il doit transm ettre l'enseignem ent 
qu’il a entendu à des hommes capables de le comm uni
quer à d’autres. II Tim., n , 2. C’est la fonction des évêques 
de parler et d’annoncer la vérité. I Tim., iv, 17; Tit., 
i ,  9. Voir K. A. Schm id, Geschichte der E rz ie h u n g , 
Stuttgart, 1884, t. i ,  p. 294-333. E. M a n g e n o t .

E N S É M È S  (hébreu : ' Ê n -S ém é S , « fontaine du so
l e i l ;  » Septante : rj itqyîi to c  rpao’j ,  Jos., XV, 7 ; B atô - 

Jos., x v m , 17; Vulgate : Fons solis, Jos., xv, 7; 
Ensem es, id  est, Fons solis, Jos., xvm , 17), fontaine qui 
formait un des points de la frontière nord de Juda, Jos., 
xv, 7, et de la frontière sud de Benjamin. Jos., xviii, 17. 
Elle se trouvait entre « la montée d’Adommim » ( Tal'a t 
ed-Demm) à l ’est et « la fontaine deRogel » (B ir ’Eyoub) 
à  l’ouest, au nord de celle-ci. Voir B e n ja m in , tribu et 
carte, t. i ,  col. 1589. Sa position est donc bien indiquée 
à Test de Jérusalem  et de la montagne des Oliviers. Or, 
dans cette direction, sur la route actuelle de la ville 
sainte à Jéricho, à environ 1600 m ètres au-dessous de 
Béthanie, on rencontre une fontaine qui semble bien, par 
son emplacement, répondre à celle que mentionne le texte 
sacré. Elle s’appelle 'A ïn  el-Lfaoud,«la source de l’auge; » 
les chrétiens la désignent sous le nom de fon ta ine des 
Apôtres, parce que ceux-ci, devant nécessairem ent passer 
par là pour aller de Jérusalem  à Jéricho ou revenir vers 
la cité sainte, ont dû s’y désaltérer. L’eau s’écoule sous 
une arcade ogivale (fig. 575) par un conduit pratiqué à 
travers une construction d’apparence arabe et à moitié 
ru inée, et elle tombe dans un petit bassin oblong, en 
forme d’auge; de là le nom que les indigènes donnent 
aujourd’hui à la source. A côté est un birket ou réser
voir c a rré , m esurant six pas su r chaque face, et qu’elle 
rem plit seulem ent à l’époque des grandes pluies. Cf.
V. G uérin, S a m a rie , t. i ,  p. 159. L’eau est assez fraîche 
et bonne, mais il ne faut en boire à l’auge qu’avec beau
coup de précautions, car elle est pleine de sangsues fines 
comme des cheveux, presque incolores, et que Ton est 
exposé à avaler avec la plus grande facilité. Ces anné- 
lides (Hæm opis Sanguisuga) se fixent alors dans l’a r
rière-go rge, où elles am ènent en se gonflant, et par la 
perte du sang qu’elles occasionnent, les accidents les 
plus graves. Cf. Lortet, L a  S yrie  d ’a u jourd 'hu i, dans

le Tour du m onde, t. x l i i i ,  p. 192. — Cette identifi
cation est généralem ent acceptée par les voyageurs et les 
exégètes. Cf. Van de Velde, M emoir to accom pany the  
Map o f the Holy L a n d ,  Golha, 1858, p. 310; V. Gué
r in , Sa m a rie , t. i ,  p. 160; W . M. Thom son, The Land  
and the B ook, Londres, 4881, p. 405-408; Survey o f 
W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1881-1883, t. m , 
p. 42; Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 120, etc. — Cepen
dant le P. van Kasteren placerait plutôt Ensémès sur 
l’ancienne route de Jéricho, au nord de la nouvelle, dans

575. — La Fontaine des Apôtres. D’après une photographie.

Vouadi er-Raouâbéh, où il a découvert une source, ‘a ïn  
er-B aouâbéh , qui a dù être autrefois plus importante 
que m aintenant. Cf. Zeitschrift des deutschen Palàslina- 
Vereins, Leipzig, t. x m , 1890, p. 116; F. Buhl, Géogra
phie  des A lten  P alastina , F ribourg-en-B risgau  et Leip
zig, 1896, p. 98. A. L e g e n d r e .

E N SE V E L IS S E M E N T , derniers soins qu’on donne 
à un mort, avant de l’enferm er dans son tombeau. — On 
ignore de quelle manière procédaient les anciens Hébreux 
pour l’ensevelissement de leurs m orts. Jacob et Joseph 
furent embaumés et ensevelis selon le cérémonial compli
qué des Égyptiens. Gen., L, 2, 3, 25. Mais ce sont là des 
cas exceptionnels. D’ordinaire, c’étaient les enfants et les 
proches qu i, de leurs propres m ains, rendaient les der
niers devoirs à leurs parents. Gen., xxv, 9; xxxv, 29; 
Jud., xvi, 31; Am., vi, 10; Tob., xiv, 16; I Mach., ii, 70; 
Matth., vm , 22. Dans ce dernier passage, N otre-Seigneur 
dit à un  jeune homme de ses disciples qui demande à  

"aller ensevelir son p è re : « Suis-m oi, et laisse les morts 
ensevelir leurs m orts. » En parlant ainsi, Notre-Seigneur 
n ’entend pas blâm er en général cet acte de suprême piété 
filiale. Il veut indiquer seulem ent que certains devoirs 
sociaux doivent céder le pas à une vocation spéciale. 
A défaut de parents, ce sont les amis ou les disciples qui 
procèdent à l’ensevelissement. III Reg., x m , 29; Marc., 
VI, 29. L’ensevelissement par des étrangers est comme un 
signe de malédiction. Act., v, 6, 9 ,10 . — On commençait 
par ferm er les yeux au défunt, et on le baisait. Gen., 
x l v i , 4; L, 1; Tob., xiv, 15. Ce double usage était fami
lier aux anciens, et les auteurs profanes en font souvent 
m ention. Homère, I lia d .,  xi, 452; Odys., xxiv, 294; Vir
gile, Æ n eid .,  ix , 487; Ovide, Trist., m ,  3 , 43; Pline,
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II. N ., xi, 55, etc. On portait ensuite le corps, après l ’avoir 
lavé, dans un lieu convenable, la cham bre haute, par 
exemple. Act., ix, 37. On entourait les pieds et les mains 
avec des bandelettes. Joa., x i, 44. Des arom ates, de la 
m yrrhe et de l’aloès étaient disposés autour du corps. Joa., 
Xix, 39, 40; c f . Joa., x i i ,  3, 7. E n fin  le cadavre était enve
loppé dans une grande pièce d étoffe servant de linceul. 
Matth., x x v n , 59; Marc., x v , 46; Luc., x x m , 53; Joa., 
xix 40. Le visage restait ordinairem ent à découvert, e t, 
comme le défunt était conduit à son tombeau quelques 
heures seulem ent après sa m ort, c’est là qu’on lui enve
loppait la tête avec un autre morceau d’étoffe, le suaire.

576. — Ensevelissement d’un m ort. Pein ture  d’un vase grec 
provenant d’É rétrie , conservé aujourd’hui au British Muséum. 
Un jeune homme m ort, auquel on vient de faire la dernière 
toilette, est étendu sur sa couche funèbre. Trois personnes sont 
au tour de lui, faisant des gestes de douleur. D'après A. S. Mur- 
ray  et A. H. Smith, White A then ian  Vases in  the B ritish  
M uséum , in -f°, Londres, 1896, pl. v i i .

Joa., xn 44; xx, 7. — Ces quelques détails fournis par la 
Sainte Ecriture se rapportent à  des défunts de marque 
Il n ’est pas dit qu’on prit autant de soin des morts de 
condition plus modeste. Cependant l’essentiel devait sub
sister pour tous. « Aujourd’hui les indigènes de Palestine 
observent les mêmes coutumes au pied de la lettre. Après 
la m ort, ils ferm ent les yeux du défunt; ils attachent les 
pieds et les mains avec des bandelettes et enveloppent 
le corps dans un linceul. Tous les assistants baisent le 
m ort une dernière fois. Puis il est déposé dans une bière 
ouverte par en hau t, pour qu’on puisse voir encore son 
visage. L’ensevelissement se fait huit heures au plus après 
le décès. Il en était certainem ent ainsi autrefois ; dans 
les pays chauds, on est obligé de hâter l’enterrem ent. » 
Stapfer, L a  Palestine au tem ps de Jésus-C hrist, Paris 
1885, p. 161. H. L e s é t r e .

ENTERREMENT. Voir F u n é r a i l l e s .

ENTRAILLES (hébreu : ra h â m îm , de la racine 
râbam , « être mou et tendre ; » m ê 'im ;  chaldéen : raliâ- 
m în ,  Dan., I l , 18; Septante: cm),à-p/vû!, yaciT^p, xoiXia; 
Vulgate : viscera, in testin a , u térus, ven ter), organes 
renferm és dans le corps de l ’hom m e, spécialement ceux 
qui sont contenus dans la cavité abdominale.

I. Dans le sens littéral. — C’est toujours le mot m ê 'im  
qui est employé en pareil cas. 11 désigne alors les intes
tins proprem ent dits, II Reg., xx, 10; II Par., xxi, 15, 19; 
l’estomac, Num ., v, 22; Job, x x , 14; Ezech., v u , 19; le 
sein de la m ère, Gen., xxv, 23; R u th , i ,  11 ; Ps. l x x  
( l x x i ) ,  6; Is., x l i x ,  1; le sein du père, Gen., xv, 4 ; 
I l  Reg., v i i ,  12; xvi, 11; les entrailles, or),àyx™; en tant

que renferm ant les organes de la respiration. Bar., n ,  
17. — Antiochus IV Épiphane périt dans d’atroces douleurs 
d’entrailles. II Mach., ix , 5 , 6. Plutôt que de tom ber 
vivant aux mains de Nicanor, ennem i de son peuple, un 
des anciens de Jérusalem , Razias, se perce d’un glaive, 
se jette ensuite du haut de sa m aison, se relève e t, sai
sissant ses entrailles des deux mains, les lance à la foule 
qui le poursuit. II Mach., xiv, 46. — Quand Judas Isca- 
riote se pend, son ventre crève et ses entrailles se ré 
pandent à terre . Act., i ,  18.

II. Dans le sens m étaphorique. — Ainsi que le cœur 
(voir col. 824), les entrailles sont considérées habituel
lem ent comme le siège des sentiments de l’âme. — 1” Sen
timents divers, la joie, Cant., v, 4  ; la douleur, Job, 
xxx, 2 7 ; Jer., IV, 1 9 ; Is., xvi, 1 1 ; la peur, Eccli., xxx, 7; 
le trouble, Lam., i ,  20; i l ,  11; Philem ., 7; l’am our du 
devoir. Ps. xxxix ( x l ) ,  9. —  2° La tendresse affectueuse 
envers les siens, Gen., x l i i i ,  3 0 ; III Reg., m , 2 6 ; envers 
les m alheureux, les affligés de toute na tu re , Am., i ,  11; 
Zach., v u , 9 ;  Philem ., 1 2 , 2 0 ; envers le prochain en 
général, Phil., n ,  1; Col., m ,  1 2 ;  envers les disciples 
qu’on a évangélisés. II Cor., v il, 15. C’est pourquoi il est 
dit que « les entrailles du m échant sont dures ». Prov., 
x ii, 10. Saint Paul reproche aux Corinthiens d’avoir les 
entrailles étroites, II Cor., vi, 12, et saint Jean se sert de 
l ’expression « ferm er ses entrailles », I Joa., m , 17, pour 
indiquer que l’on m anque de compassion envers le pro
chain. A ce point de vue, la terrible m ort de Judas est 
symbolique ; le m alheureux perd ses entrailles pour signi
fier qu’il a abdiqué tout sentim ent de tendresse, de misé
ricorde et de compassion. Cf. Ps. cv m , 16, 17. — 3° La 
faveur obtenue auprès de quelqu’un. Gen., x l i i i ,  1 4 ;
II Esdr., I ,  11; Dan., I , 9. — 4° Le mot ra h â m im  (deux 
fois seulement le mot m ê'im , Is., L X I H ,  15; Jer., xxxi, 20) 
est souvent appliqué à Dieu lu i-m êm e, pour désigner sa 
miséricorde envers les hommes. Les versions traduisent 
alors par e a e o ;  , oîx-npfiôç, m isericordia , m iseratio.
III Reg., vm , 50; Ps. xxiv, 6; xxxix, 12; l ,  3; lx v i i i ,  17; 
lx x v i i i ,  8; c ii ,  4; cv, 46; cxvm , 156; Is., x lv i i ,  6; l i v ,  7; 
Jer., x l i i ,  12; Dan., ix, 18; Ose., I l, 21. Zacharie, père de 
saint Jean-B aptiste, évoque la même idée quand il parle 
des « entrailles de la miséricorde de notre Dieu ». Luc., 
i, 78. Saint Paul emploie l’exprëssion « dans les entrailles 
de Jésus-C hrist », Phil., I, 8 , pour dire dans son amour, 
en union avec lui. — Le verbe o-rtXayyviïoixai, rnisereor, 
& j’ai les entrailles ém ues, » m arque la profonde com
passion de N otre-Seigneur envers les hommes. Matth., 
ix, 36; xiv, 14; xx, 34; Mare., v m , 2. Cf. Andr. Buttig, 
De emphasi verbi <jiz\cn'(x'jiÇog.3.i, dans le Thésaurus 
novus, de Hase et Iken , Leyde, 1732, t. i l ,  p. 413-417.

II. L e s é t r e .
ENTRAVES, chaînes et anneaux de métal qui sont 

fixés aux pieds et empêchent de faire de grands pas, de 
courir et par conséquent de s’échapper (fig. 577). Ils dif
fèrent des ceps, qui fixent au sol te prisonnier et lui in ter
disent absolument la m arche. Voir col. 431. — Les en
traves, appelées par les Septante néSai, et par ta Vulgate

577. — Entraves antiques.
D’après Saglio e t Darem berg, D ictionnaire des a n tiqu ité s , 

t. i ,  p. 1428.

com pedes, ont différents noms en hébreu : 1» niastêm âh, 
Os., IX , 7, 8, le faux prophète est une entrave pour le 
peuple (sens douteux. Vulgate: am en tia , in sa n ia ); — 
2° kébél, l’entrave de Joseph, prisonnier en Égypte, 
Ps. civ (cv), 18, et celles qui seront imposées aux rois des
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nations idolâtres (-/eiponéSou, m anicæ ), Ps. c x l i x , 8 ;  — 
3° ziqq tm , les entraves mises aux pieds des prisonniers, 
Job, x x x v i ,  8 ;  des rois idolâtres, Ps. c x l i x , 8 ;  des princes 
africains soumis à  Cyrus, Is., x l v , '14; des princes de 
Ninive vaincue, Nah., m , 10; — 4° nel.iustaîm , la double 
chaîne d’airain qui relie les pieds des prisonniers, II Reg.,

i i i  , 34  ; d u  ro i  M a n a s sé , 
co n d u it à  B ab y lo n e , II  P a r . ,  
x x x m ,  1 1 ; d u  ro i  S é d é -  
c i a s , e m m e n é  p r is o n n ie r  
d a n s  le s  m ê m e s  c o n d itio n s , 
IV  R e g ., x x v , 7; J e r . ,  x x x ix , 
7 ;  l i i ,  11 (v o ir  C h a î n e s ,  
fig . 166 , co l. 480 ) ; —  
5° 'ékés, e n tra v e  (V ulgate  : 
aç/nus ; S e p ta n te  : x é tov ), 
p o u r  « c e lu i q u i a  u n e  
e n tra v e  », q u i  n e  s a it  p a s  
é c h a p p e r  a u x  séd u c tio n s . 
P r o v .,  v u ,  22. A u p lu r i e l ,  
le s  ’âkâsim  s o n t le s  c h a î
n e t te s  q u e  le s  fe m m e s  é lé 
g a n te s  s 'a t ta c h a ie n t aux  
p ie d s . I s . ,  m ,  1 6 ,1 8 .  V o ir 
co l. 180 e t P é r i s c é l i d e .  —  

578. — Esclave, figuré O n  m e tta i t  le s  e n tra v e s  
par Saturne, travaillan t enchaîné, a u x  p ie d s  d e s  e sc lav es  r e -  

D’après une pierre gravée. belleS; E ccli-) x x x n ij  28; 30

(fig. 578); des hommes 
dangereux, tels que certains possédés. Marc., v, 4; Luc., 
vm , 29. — La sagesse est une entrave qui règle l'es 
pas de l’hom m e, Eccli., v i, 25, 30; mais la science est 
pour le sot une entrave qui ne fait que le gêner. Eccli., 
x x i ,  22 . H. L e s é t r e .

ÉPAPHRAS ( ’E7ra?pœç), chrétien de l’Église de 
Colosses, que saint Paul appelle «: son cher co-serviteur », 
auvôoéXoc, « le fidèle m inistre (Siaxovoç) du Christ. » 
Col., i ,  7. Ce nom est une contraction de celui d'E pa-  
phroditus. On le rencontre dans plusieurs inscriptions 
grecques (Corpus inscrip t, græc., 268, 1732, 1820, 1963, 
2248 , 6301, 6926, etc.), e t latines ( Corpus inscript, lat., 
t. n ,  1896; V. De V it, Totius la tin ita tis  onomasticon, 
t. H, 1868, p. 729). D’après Col., iv , 12, le chrétien 
Épaphras était originaire de .Colosses m êm e, et sans 
doute païen de naissance. Cf. Col., iv , U . D’après un 
récit que saint Jérôm e, Com m ent, in  E pist. ad  Phi- 
lem ., 23 -24 , t. xxvi, col. 617, rapporte en le quali
fiant de fa b u la , Epaphras aurait été d’origine juive et 
compatriote de saint Paul. Quoi qu’il en soit, rempli du 
zèle apostolique, Col., iv, 12-13, c’est lui qui avait 
fondé l’Église de Colosses et probablement aussi d ’autres 
Églises du bassin du Lycus, Laodicée et Iliérapolis, 
cf. Col., iv, 13, que saint Paul n ’avait pas visitées en 
personne. Col., n ,  1. L’hérésie chercha à s’y glisser, et 
Epaphras, pour mettre à l’abri de l’erreur ceux qu’il avait 
amenés à la vraie fo i, leur fit écrire par saint P a u l, afin 
qu’ils restassent fidèles à  l’enseignement qu’il leur avait 
donné. Col., i l ,  6 -7 . Voir col. 866. Comment Epaphras 
se trouvait-il avec saint Paul quand ce dernier écrivit* 
son Épître, Col., iv, 12, on ne le sait pas exactement. Nous 
apprenons par la lettre à  Philém on, f .  23, où Épaphras 
est aussi nommé, qu’il était « le compagnon de captivité », 
o"jva;-/p.a/.MTGç, concaptivus, de l’Apôtre à Rome (d’après 
d’autres, avec moins de probabilité, à Césarée, voir col. 867). 
Le reste de son histoire nous est inconnu. Les m artyro
loges font de lui le prem ier évêque de Colosses et disent 
qu’il souffrit le m artyre dans cette ville. Baronius, M ar- 
tyrol. rom ., in-f», Rome, 1600, au 19 juillet, dit que ses 
reliques sont conservées à  Rome, à  Sainte-Marie-Majeure. 
— Le texte reçu grec et la Vulgate, Col., i ,  7, portent : 
« Épaphras,... fidèle m inistre du Christ Jésus ÛTièp ûp.wv, 
pro vobis, auprès . de vous. » Quelques m anuscrits, au

contraire, ont ûirèp z,[i.o>y, « pour nous. » De sorte que le 
sens serait qu’Épaphras était le m inistre de Jésus-C hrist 
auprès des Colossiens à la place de l ’Apôtre ; mais cette 
leçon est douteuse. Voir Ch. J. Ellicott, S t P a u l’s E pistles  
to the P hilipp ians, the Colossians, 4° édit., Londres, 1875, 
p. 117.— D’après certains critiques, tels que Grotius, In  
Col., n ,  7, Opéra, Amsterdam, 1679, t. II, part, ir, p . 922, 
le nom d’Épaphras étant une contraction d’Épaphrodite, 
le personnage qui porte ce dernier nom , Phil., Il, 15; 
IV, 18, ne serait pas différent d’Épaphras. Cette identifi
cation ne repose que sur l’identité possible du nom et 
est peu vraisemblable. On célèbre sa fête dans l ’Eglise 
latine le 19 juillet. Voir É p a p h r o d i t e .  Cf. J. D. Strohbach, 
De E p aphra  Colossensi, in-4°, Leipzig, 1710; A cta  
sanctorum , t. iv julii (1725), p. 581-582.

F . V ig o u r o u x .
É P A P H R O D IT E  ( ’E^aç ?68itoç, « d’Aphrodite, » nom 

correspondant au latin Venustus), chrétien de Philippes, 
« coopérateur et compagnon de lu tte , » (rjvep-fà; xat 
eru<7TpomwT7|ç, de saint Paul. Phil., il, 25; iv, 18. Nous ne 
savons de lui que ce que nous en apprend l’Apôtre dans 
son Épître aux Philippiens. Ses compatriotes le char
gèrent de porter à Rome des aumônes à saint Paul, qui 
y était prisonnier. Là il fu t gravement malade, et, après 
sa guérison, saint Paul le chargea de rapporter à l’Église 
de Philippes ses lettres de remerciements. Phil., Il, 25-30. 
A cause de la similitude de nom d’Épaphras et d’Épa
phrodite (voir É p a p h r a s ) ,  quelques comm entateurs ont 
supposé que le messager des Philippiens auprès de saint 
Paul était le même que le fondateur de l’Église de Co
losses, Col., i ,  7; mais leur opinion est. sans vraisem
blance. Le nom d’Épaphrodite était très répandu. Sué
tone, Nero, 49; D om it., 14; Josèphe, Cont. A p ion ., i, 1 ; 
n ,  41, e tc .; Tacite, A n n .,  15, 55, etc. On le rencontre 
souvent dans les inscriptions. Bôckh, Corp. inscript, 
græc., 1811, 2562. V oirW . Pape, W ôrterbuch der grie- 
chischen E ig en n a m en , 3e édit., Brunsw ick, '1863, t. i ,  
p. 363. Il n ’est donc pas étonnant qu’il y ait dans les 
Épîtres de saint Paul un Épaphras et un Épaphrodite. On 
ne s’expliquerait pas d’ailleurs pourquoi l’Apôtre nomme 
toujours, sous la forme Épaphras, le Colossien qui était 
son compagnon de captivité, et toujours, sous la forme 
Épaphrodite l ’envoyé des Philippiens, si c’était le même 
personnage. De p lu s, la ville macédonienne de Philippes 
était si éloignée de Colosses en Phrygie, qu’on ne voit 
pas comment elle aurait pu charger Épaphras de porter 
ses aumônes à Rome. Enfin Épaphras était compagnon 
de captivité de saint P au l, et rien n ’indique que l’Apôtre 
ait pu lui faire porter son Épître à Philippes. Phil., i i ,  20.

Les Grecs qualifient saint Épaphrodite d’apôtre. Quoique 
l’expression de saint P au l, 6[rwv àit6<jTo),ov, apostolum  
vestrum , qui est suivie de m in is tru m  necessilatis meæ, 
« mon aide dans mes nécessités, » Phil., n , 25, doive se 
prendre dans le sens général de « votre messager, qui a 
subvenu à mes nécessités » (en m ’apportant vos aumônes), 
ce Philippien mérita assurém ent le titre d’apôtre comme 
les autres prédicateurs de la foi à cette époque. Le Pseudo- 
Dorothée, De septuaginta  d iscipul., 54, P air , gr., t. xcil, 
col. 1065, le compte parmi les soixante-dix disciples du 
Sauveur et le fait évêque d’A ndriaque, ville de Lycie, à 
l’em bouchure de la rivière qui passe à Myra : c’est la ville 
où sain t Paul, conduit de Césarée à Rome, dut s’em bar
quer sur le navire d’Alexandrie. Act., xxvil, 5 -6 . Mais 
le témoignage du Pseudo-D orothée est très contestable. 
Théodoret, In  P h il., n ,  25, t. lx x x i i ,  col. 576, pense 
qu’il était évêque de Philippes. Voir Tillemont, M émoires 
pour servir à l’histoire ecclésiastique, 2e édit., Paris, 1701, 
t. I ,  note 65, p. 574; A cta  sanctorum , 22 m arlii, t. m  
(1668), p. 370; J. A. Siep, De ICpaphrodito P hilippen-  
sium  apostolo ex  Sacra  Scrip tura , in-4°, Leipzig, 1741.

F . V ig o u r o u x .
É PA U L E  (h éb reu : k â tê f;  Septante: wp.o;; Vulgate : 

hum érus, scapula), partie supérieure du bras par laquelle
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celui - ci se rattache au tronc du corps hum ain. I Reg., 
Ix, 2; x, 23; Job, x xx i, 32; II Mach., x i i ,  30; xv, 30. 
L’épaule sert à  porter les fardeaux. Num ., V I I ,  9 ,  Jud., 
xvi, 3; 1 Par., xv, 15; Is., x, 23; x lv i ,  7; x l ix ,  22; Ezech., 
x ii, 6, 7 ,12 ; Eccli., vi, 26; Bar., vi, 3, 25; Matth., xxm , 4; 
Luc., xv 5- etc. — Les épaules du guerrier sont couvertes 
par la cuirasse. I Reg., x v ii ,  6. Quand elles ne l’ont pas, 
elles sont exposées aux coups pendant le combat. II Mach., 
x i i  35 • xv, 30. — L’épaule rebelle est celle qui se refuse 
à  porter le joug. II E sd r.,ix , 29; Z ach.,vn, 11. — « Tourner 
l’épaule » signifie a s’en retourner », parce qu’on exécute 
ce mouvement pour s’en aller et revenir là d’où l’on était 
parti. Les Septante et la Vulgate ont conservé cette locu
tion dans leur version. I Reg., x ,  9. — La jonction des 
deux épaules s’appelle sekém . C’est su r le sekém , sur 
les épaules, que se place l’insigne du commandement. 
Is., IX , 4; x x i i ,  22. Agir d ’un même Sekém  ou d’une 
même épaule, Soph., m ,  9 , c’est être d’accord pour 
accomplir u n  devoir. Voir Dos. — M étaphoriquement, 
on donne le nom  de k à tê f  au flanc d’une m ontagne, 
Deut., xx x m , 12; aux côtés d’un édifice, Exod., xxvn , 
15, e tc .; au bord de la m er, N um ., xxxiv, 11 ; au 
point par où Ton tombe sur un  .ennemi. Is., XI, 4; Ezech., 
xxv, 9. H. L e s ê t r e .

dans Exod., ix, 32, comme il est placé à côté de tr iticum , 
il peut désigner particulièrem ent la seconde espèce de 
froment, cultivé chez les anciens, c’est-à-dire l’épeautre. 
Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques et rom aines, 
in-4», t. i i ,  2» part., 1896, p. 1343-1344. U est très diffi
cile de savoir au juste ce que les Septante entendaient 
par ô'I'jpa et C&x, parce que les anciens au teurs, comme 
Hérodote, n , 36; Théophraste, Hist. p la n t., il, 4 ; vm , 4; 
Dioscoride, De m a teria  niedic., i l ,  cap. i i i ,  113; Pline,
H. N ., x v m , 19, 20, etc., tantôt identifient, tantôt dis
tinguent les céréales désignées par ces deux nom s, e t,

É PE A U T R E . Hébreu ; kussém êt ', Septante ; ôXopx, 
Çsa ; Vulgate : fa r , vicia.

I. D e s c r ip t i o n .  — On donne le nom  vulgaire d’épeautre 
à plusieurs from ents dont les g ra ins, à m aturité , sont 
étroitement enveloppés par les glumelles ou balles, et ne 
peuvent en être séparés par le simple battage sur l’aire; 
il faut pour cela une opération spéciale. Deux princi
pales espèces ou races sont à distinguer. — 1° Le grand 
épeautre (T r iticu m  Spelta  L.), qui possède deux grains 
dans chaque épillet. Les expériences de Vilmorin ont 
m ontré que cette plante est très voisine du vrai b lé, car 
on peut obtenir entre eux des métis dont la fertilité est 
complète. En ou tre, parmi la descendance croisée de 
variétés appartenant au véritable T riticum  sa tivu m , cet 
habile expérim entateur a obtenu des formes qui ren tren t 
absolument dans les épeautres : on peut donc conclure 
de ces faits à l’unité spécifique du groupe entier. Comme 
d ailleurs 1 origine de l’épeautre reste des plus problé
m atiques, que sa spontanéité est fort douteuse dans les 
régions d’Asie Mineure et de Perse où on l’a signalée, il 
est permis d’y voir une simple race artificielle obtenue 
par la culture à une époque qu’il est impossible de p ré
ciser. C’est à cette race qu’il convient de rattacher le 
T riticum  dicoccum  Schrank (T r . am yleum  Seringe), 
dont la différence tient seulem ent à sa rusticité plus 
grande, lui perm ettant de résister aux hivers les plus 
rigoureux de la Suisse et de l’Allemagne, et à  la richesse 
de sa graine en réserves amylacées. — 2» Le petit épeautre 
( T riticum  monococcum  L.). Cette espèce, bien distincte 
par son grain solitaire dans chaque épillet (fig. 579), a 
une origine incontestablem ent sauvage dans la Grèce, 
l’Asie Mineure et la Mésopotamie. Elle s’éloigne davan
tage du from ent, avec lequel elle n ’a produit jusqu’ici 
aucun hybride. Cf. Vilmorin, B u lle tin  de la Société bota
nique de France, t. x x v ii  (1880), p. 356; A. de Candolle, 
Origine des plantes cultivées, p. 291. F. Hy.

II. E x é g è s e .  —  Le kussémét est m entionné trois fois 
dans la Bible, deux fois au singulier, Exod., ix, 32; Is., 
xxvm , 25, et une fois au pluriel, kussem îm , Ezech., iv, 9. 
Les Septante traduisent par o'Xupa dans Exod., ix , 32, et 
Ezech., IV, 9 , et par Çéa dans Is., xxvm , 25; la Vulgate 
met fa r  pour Exod., IX, 32, et vicia  pour les deux autres 
passages. En rendant kussém ét par vic ia , « vesce, » le 
traducteur de cette dernière version rapprochait sans 
doute le mot hébreu de l’arabe k irsenna , qui a, en effet, 
cette signification et non pas celle d’épeautre, comme l’ont 
cru quelques exégètes. Zeitsc/irift des deutschen Palàs- 
tina-Vereins, t. ix, 1886, p. 11. Quant au mot fa r ,  employé

579. — 1. Tige d’épeautre ( Triticum  spelta). —
2. Épi de tr iticum  monococcum. — 3. Épi de tr iticum  spelta.

dans ce dernier cas, leurs descriptions de Tune ou de 
l’autre sont incomplètes et loin de concorder entre elles. 
Ch. Jo re t, Les plantes dans l’a n tiq u ité , l re part., in-8», 
Paris, 1897, p. 28-29. Pour aboutir à une solution plus 
sûre, il est préférable d’examiner la question à part pour 
chacun des pays où le kussém ét est signalé, l’Egypte, la 
Palestine et la Chaldée.

1» Pour l’Égypte, le kussém ét, traduit par olvptx et 
fa r ,  Exod., ix , 32, est mentionné au sujet des dégâts 
produits par la grêle pendant la septième plaie d’Égypte. 
On constate que le lin et l’orge, déjà m ontés, furent dé
tru its , tandis que le blé et le kussém ét, plus tardifs, ne 
furent pas endommagés. La plante qui se cache sous ce 
nom ne paraît pas être l’épeautre proprem ent dit ou Tri
ticum  spelta. Hérodote, n , 36, assure sans doute que les 
Égyptiens cultivaient l’olyra, « que quelques-uns, ajoute- 
t- i l ,  appellent zeia. » Mais par cet olvpx  il doit entendre 
une céréale plus différente du blé et de l’orge que ne 
Test l’épeautre, puisque, selon lu i, les Égyptiens, au 
moins certains d’entre eux, regardaient comme une honte 
de se nourrir de blé ou d’orge et préféraient 1 ’olyra. De
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plus l’épeaulre, T riticu m  spelta, n’est pas une plante des 
pays chauds; jam ais on n 'en a trouvé les graines dans 
les tombeaux de l’Égypte; on ne le voit pas non plus in 
diqué sur les m onum ents, et les voyageurs modernes ne 
l’ont jamais rencontré dans les cultures de la vallée du 
Nil. Delile, H istoire des plantes cultivées en É g yp te ,  
dans Description de l’E g yp te , H istoire naturelle, in-4°, 
1812, t. il, p. '15; Alph. de Candolle, Origine des plantes  
cultivées, 3e édit., in -8°, Paris, 1886, p. 291; Ch. Joret, 
Les p lantes dans l’a n tiq u ité , p. 30. Mais Schweinfurth, 
B u lle tin  de l’In s titu t ég yp tien , 1886, n° 7, p. 420 , 424, 
a reconnu des épis et des graines du T riticum  dicoccum  
ou amidonnier au milieu d ’offrandes provenant d’une 
tombe de Gébéleïn, et il regarde cetle plante, variété de 
l’épeautre proprem ent d it, comme répondant assez bien 
au boti copte, équivalent de l’hébreu kussém ét et du 
grec oXupa, non seulem ent dans Exod., ix , 32, mais 
encore dans Is., xxvm , 25, et Ezech., iv, 9. Il faut dire 
cependant que, dans une scala copte (nom enclature 
de noms coptes expliqués en arabe), le mot boti est 
rendu par a l-d o u râ ,  le doura ou sorgho. V. Loret, La  
flore pharaon ique , 2e édit., 1892, p. 23. D’ailleurs la 
découverte de Schweinfurth est restée isolée, et il est 
bon de rem arquer avec Delile, cité plus haut, qu’aucune 
espèce d’épeautre ne se retrouve cultivée dans toute 
l’étendue de l’Égypte.

2° Pour la Palestine, qui a des régions plus froides, 
la présence de l’épeautre serait à p rio ri  plus croyable. 
Th. Kotschy, Z eitschrift fü r  E thnologie, 1891, p. 655, 
aurait trouvé le Triticum  dicoccum  à l ’état sauvage sur 
les pentes d e - l’Hermon. Serait-ce là le kussém ét que 
nous voyons dans une comparaison où Isaïe, xxvm , 25, 
parle de la sagesse du laboureur? « N’est-ce  pas après 
avoir aplani la surface du terrain que le laboureur ré
pand de la nielle et sème du cumin, qu’il met le froment 
par rangées, l’orge à une place m arquée, et le kussém ét 
sur les bords du champ. » Ou bien fau t-il plutôt identi
fier la céréale hébraïque avec le Triticum  monococcum, 
ou engrain? Celui-ci conviendrait mieux que le prem ier; 
car, étant plus différent du blé ordinaire, on comprend fa
cilement que dans rém unération d ’Isaïe il ne vienne qu ’au 
troisième rang , séparé du blé par l’orge. Cependant il 
doit peut-être ce rang, non pas à sa différence plus m ar
quée d’avec le b lé , mais à la place du champ où il était 
semé. Comme cette plante s’accommode des sols les plus 
m auvais, il est naturel qu’on lui réservât les bords du 
cham p, donnant au blé et à l’orge de meilleurs terrains. 
Alph. de Candolle, Origine des plantes cultivées, p. 294, 
ne croit pas néanmoins qu’on puisse reconnaître la cul
ture habituelle de ces divers épeautres chez les Hébreux, 
et il rejette leu r identification avec le kussém ét. Le 
sorgho, au contraire, était et est encore largem ent cul
tivé, non seulem ent en Égypte, mais dans les contrées 
de l’Asie orientale, et pourrait plus justem ent s’identifier 
avec le kussém éf : c’est ce qui résulte aussi du troisième 
texte, relatif à la Babylonie.

3° Ézéchiel, iv, 9 , captif en Chaldée, dans une pro
phétie en action dirigée contre Jérusalem , reçoit l’ordre 
de prendre du from ent, de l ’orge, des fèves, des lentilles, 
du m illet et des kussem im , de les mélanger dans un vese 
et d’en faire du pain. Rem arquons, en passant, qu’on 
trouve des mélanges analogues de céréales et de légumes 
secs assez souvent employés chez les anciens. P line,
H . N ., x v m , 30. Cf. Ê. Fournier, art. Cibaria, dans 
D ictionnaire des an tiqu ités grecques et ro m a in es , t. i ,  
2e partie, 1887, p. 1144. L’épeautre existait-il en Chaldée? 
Olivier, Voyage, 1807, t. m , p. .460, prétend l’avoir trouvé 
à l’état spontané en Mésopotamie, en particulier dans 
une localité impropre à la cu ltu re, au nord d’Anah, sur 
la rive droite de l ’Euphrate. Mais Alph. de Candolle, 
Origine des plantes cultivées, p. 292, en doute, et pour 
lui la patrie des épeautres ce sont les régions moins 
chaudes de l’Asie Mineure et de l’Europe orientale.

Aucun auteur ne constate avec certitude leu r culture en 
Babylonie. D’ailleurs, s’il s’agissait d’une espèce quel
conque d’épeautre, il serait plus natu re l, dans l’énum é- 
ration d’Ézéchiel, IV, 9 , de voir les kussem im  placés à 
côté du blé et de l’orge, avec lesquels l’épeautre a plus 
d’analogie, qu’après les fèves, les lentilles et le millet. 
De plus les grains m entionnés ici sont comme associés 
deux à deux : le from ent et l’orge, les fèves et les len
tilles, le m illet et les kussem im . Ce doit donc être vrai
sem blablement une plante assez semblable au m illet ; 
ne serait-ce pas le sorgho, comme nous l’avons insinué 
déjà pour les deux autres textes? Voir S o r g h o .

E . Le v e s q u e .
É P É E  (hébreu : héréb, Deut., x m , 15; Jos., v i, 21; 

v i i ,  24; x , 28, etc .; m ekèrâ h , pluriel m ekêrô f, Gen., 
x lix , 5 ;p e fi/iâ h ,P s .lv , 22[Vulgate, lv ,21]; grec: ga /a tpx , 
Gen., x x ii, 6, 10; xxxi, 26; Exod., xv, 9 ; Jud., m , 16; 
Matth., xxvi, 47-55; M arc., xiv, 43-48, etc.; popçctta, 
Gen., m , 24; Exod., v, 21; Jos., v, 13; Jud ., i, 8 ; Apoc.,
i i ,  16; v i, 8 , etc .; £fcpoç, Jos., x , 28; Ezech., xv i, 39; 
x x i i i ,  47, etc .; latin : ensis, I Reg., x m , 22; xxv, 13; 
II Reg., xxi, 16; I Par., x, 4; Cant., m , 8; gladius, Gen.,
i i i ,  24; x x i i ,  6; Exod., v ,.3 , e tc .; m ucro, Je r., x l v i i ,  6). 
La poignée de l’épée se dit en hébreu ni$âb, en grec 
Xagrj, en latin capulus, Jud., n i, 22; lahab  signifie l’éclat 
ou la flamme de la lam e; les Septante traduisent ce mot 
par cflôl, et la Vulgate sim plem ent par fe r ru m .  Jud., 
m ,  22. On trouve ailleurs le mot beraq pour désigner 
l’éclair lancé par la lam e, Deut., x x x i i ,  41; les Septante 
traduisent par àaxpGMrrç, et laVulgate par fu lg u r .  Ezech., 
xxi, 15, les Septante traduisent par a çà y ia , et la Vulgate 
par glad ii lim a ti ad  fu lgendum . Le fourreau est désigné 
en hébreu par les mots n â d â n ,  I P a r., x x i, 27, nidenéh  
(chaldéen), Dan., v u ,  15, et ta 'a r , I  Sam. (R eg.), x v i i ,  
15; II Sam. (R eg .), xx , 8; Je r., x l v i i ,  6; Ezech., xx i, 
8 , 10, 35, etc .; dans les Septante par le mot xoXsév, 
II Reg., xx , 8; I Par., xx i, 27, etc., et la Vulgate par 
vagina. Dans Joa., x v m , U , le texte grec emploie le 
mot 6r,xïj. Dans I Reg., x v i i ,  51, les Septante omettent 
les mots : « tira  hors du fourreau. » Dans la traduction 
des Septante, Ezech., xx i, 9 et 11 (hébreu , 8 et 9 ) , il 
n ’est pas question du fourreau dont parle le texte origi
nal. La Vulgate traduit le mot hébreu ta 'a r  par vagina, 
Ezech., xxi, 3, 4 (hébreu, 8 et 9). Les Septante, Ezech., 
xxi, 30 (hébreu, 35), om ettent aussi le mot « fourreau », 
qui est également traduit dans la Vulgate par vagina, 
Ezech., xx i, 30 (hébreu , 35). Dans Gen., x l i x ,  5 , le 
texte original porte: « Siméon et Lévi, leurs glaives sont 
des instrum ents de violence : » kelé hânias m ekro têham ;  
les Septante traduisent par : auveTsXEaav atpéueo? 
aôrâv, et la Vulgate par : vasa in iqu ita tis  bellantia.

I .  L ’é p é e  d e  f e u  d e s  c h é r u b in s  a u  p a r a d i s  t e r 
r e s t r e .  — La prem ière m ention de l’épée dans la Bible 
se trouve dans le récit de la chute d ’Adam. Les chérubins 
placés par Dieu à la porte du paradis te rrestre , pour 
empêcher l’homme coupable d’y rentrer, étaient armés 
d’une épée flamboyante. Gen., m , 24. Les interprètes ont 
donné les explications les plus variées sur la question de 
savoir ce qu’était cette épée enflammée ou flamboyante. 
11 est probable qu’il s’agit ici de la foudre, représentée 
sur les m onuments assyriens sous l’image d’éclairs placés 
entre les mains du dieu Bel (voir 1 .1, fig. 474, col. 1559) 
et appelés « glaive de feu ». F. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes m odernes, 6e édit., in-'12, '1896, t. i ,  
p. 289. Cf. A. Layard, M onum ents o f N in iveh , t. i i ,  
pl. VI.

II. L ’é p é e  c h e z  l e s  I s r a é l i t e s  e t  l e s  p e u p le s  v o is in s .  
— 1° Israélites. — L’épée apparaît comme arm e de guerre 
dès l’époque de Jacob. Gen., xxx i,26; xxxiv, 25; x lv i i i ,  22. 
Les Hébreux en étaient armés au moment de la sortie 
d’Égypte. Exod., v, 3 , 21; x x i i ,  24; Lev., xxvi, 6 , 8 ;  
Deut., xm , 15; Jos, v, 13, etc. Il en est souvent question 
au temps des Juges. Jud., i ,  8; v u , 14, 20; v m , 10, etc.
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Aod tue Kg)on, roi de Moab, avec un glaive à deux tran- I 
chants, long d’une coudée. Jud., m ,  16. Un des signes 
de la servitude imposée aux Juifs par les Philisiins fut la 
défense de fabriquer des épées. I Reg. (S am .), x m , 19. 
Les Israélites furent obligés de faire aiguiser leuis ins
trum ents de labour chez les Philistins, si bien qu’au 
moment où ils essayèrent de secouer le joug, Saül et Jo- 
nathas étaient les seuls qui possédassent une épée. I Reg. 
(Sam.), x m , 20-22. Saül veut donner son arm e à David 
pour combattre Goliath. Mais celu i-c i se contenta d ’une 
fronde, et c’est à l’aide de i’épée même de son ennemi 
qu’il lui trancha la tète après l ’avoir terrassé. I Reg. 
(S am .), x v i i ,  51. Depuis lors l’épée figure parm i les 
armes habituelles des Israélites. II Reg. (Sam .), xxi, 16; 
III Reg., x, 14 ,17; IV Reg., m , 26; I Par., v, 18; xxi, 5;
II Esdr., iv, 13,17, etc. L’épée servait à la fois à la guerre 
comme arme tranchante, III Reg., m , 24, et comme arme 
de pointe. I Reg. (Sam.), xxxi, 4; II Reg. (Sam .), ii , 16;
I Par., x, 4; Is., xiv, 19, etc. La Bible m entionne souvent 
l’épée à deux tranchants. Jud., m ,  16; Ps. c x l i x ,  6 ;  
Prov., v, 4. C’est le glaive qui est la plupart du temps 
indiqué comme l’instrum ent de la m ort ou du m assacre. 
Deut., xm , -15; xx, 13, 26; Jos., x, 11, 28, 30; Jud., i, 25;
II Reg. (Sam .), H, 16; III Reg., i, 51; x ix , 1 ; IV Reg., 
xi, 20; Is., i, 20; xxn , 2; Jer., v, 17; xi, 22; Ezech., v, 12, 
etc. L’épée était renferm ée dans un fourreau. Jos., v, 13; 
Jud., x , 54; I Par., x , 4 ; x x i, 16. Les Israélites la por
taient au côté droit, Jud., m ,  16; Cant., m , 8 , passée 
à travers la ceinture et non suspendue à un baudrier. 
Ps. x vm , 40; x l iv  (hébreu , x l v ) ,  4 ; IV Reg., m ,  21, 
Ezech., x x m , 15; I l  Esdr., iv, 18. Voir B a u d r i e r ,  t. i ,  
col. 1514-1515. On ignore la forme de l’épée des Hébreux. 
Elle n’est décrite nulle part dans la Bible et n’est repré^ 
sentée sur aucun monument. Cette arm e devait ressem 
bler à celle dont faisaient usage les peuples avec lesquels 
les Israélites furent en relations aux diverses époques de 
leur histoire. Dans II Mach., xv, 15 et 16, le prophète 
Jérém ie apparaît à Judas et lui donne un glaive doré 
en lui disant : « Reçois ce glaive saint, à l’aide duquel tu 
extermineras les ennem is d’Israël. » Les Juifs portaient 
souvent une épée même sans être à l’armée. On le voit en 
particulier dans le récit de la passion de Notre-Seigneur. 
Saint Pierre était arm é d’un glaive, comme l’étaient les 
gens du grand prêtre qui vinrent pour a rrê ter le Sauveur. 
Matth., xxvi, 47-55; Marc., xiv, 43-48; Luc., x x ii ,  36-38; 
Joa., x v m , 10, 11.

2° L ’épée chez les É gyptiens. — Il est question plu
sieurs fois dans le Pentateuque de l’épée des pharaons. 
Exod., v, 21; xv, 9 ; x v m , 4. L’épée des Égyptiens avait 
un peu moins d’un m ètre ; elle était droite, à double 
tranchant et term inée par une pointe. On s’en servait à 
la fois comme d’une arm e tranchante et comme d’une 
arme de pointe. Parfois on frappait de haut en bas, comme 
avec un poignard, pour égorger les prisonniers. Cf. t. i , 
col. 993, fig. 269. La poignée était pleine, de m oindre 
épaisseur au milieu et grossissant vers chaque extrémité. 
Des pierres et des métaux précieux ornaient cette poi
gnée. Le pommeau de l’épée du roi était souvent sur
monté de deux tètes d’épervier, symbole de Ra ou du 
Soleil, dont les pharaons étaient les incarnations suc
cessives. Il y avait aussi des épées plus courtes, qu’on 
peut considérer comme de véritables poignards. On en a 
trouvé dans les ruines de Thèbes. Cf. Maspero, Histoire  
ancienne des peuples de l’Orient, t. n , 1897, p. 97 et 204. 
Leur poignée est également incrustée; la lame de bronze, 
d’un métal très bien travaillé, flexible et élastique comme 
l’acier. Plusieurs de ces courtes épées sont actuellement 
conservées au British Muséum et au musée de Berlin. 
Sur la poignée de quelques-unes on voit des clous d’or, 
comme su r les épées dont parle Hom ère, llia d .,  x i ,  29. 
Les épées égyptiennes étaient enfermées dans un four
reau et passées à la ceinture. Cf. t. i, fig. 465, col. 1514. 
Les étrangers de la garde du roi portaient les épées
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longues dont nous avons parlé plus haut. Cf. 1 .1, fig. 592, 
col. 1896. Voir aussi t. ibid., fig. 269 , 583; col. 993,1883; 
t. il, fig. 55, col. 130. Cf. G. W ilkinson, M anners and  
customs o f the ancient E gyptians, 2e édit., 1.1, p. 211-212 
et 267, fig. 45, 92, 7 et 8. On rencontre aussi en Egypte 
des sabres recourbés, G. Maspero, H istoire ancienne, t. n , 
p. 76, et un  sabre de forme particulière, appelé khopesch, 
qu’on trouve encore chez les peuplades de l’Afrique. Cette 
arme se voit entre les mains des rois (fig. 580) et même

580. — Roi d’Égypte arm é du sabre recourbé. 
D’après Lepsius, Denlcmaler, Abth. i i i ,  Bl. 2 0 9 .

des soldats (voir t. i ,  fig. 267, col. 991). Cf. G. W ilkinson , 
M anners, t. i ,  p. 358; F. Lenorm ant, Histoire ancienne  
de l’O rient, 9e édit., 1882, t. n ,  p. 170, 240, 342; G. Mas
pero, Histoire ancienne, t. i l ,  p. 217 ; G. Perrot, Histoire 
de l’art, in -8°, 1882, t. i ,  p. 23, fig. '13; p. 127, fig. 85; 
p. 395, fig. 225; p. 442, fig. 254.

3° Épée des P hilistins. — La Bible signale l’épée 
parmi les armes des Philistins. 1 Reg. ( Sam. ), x x i , 9 ; 
x x ii ,  '10; mais nous ignorons quelle en était la forme.

4» Épées assyriennes et babyloniennes. — Il est ques
tion des épées des Assyriens dans Judith, VI, 3; IX, 11,12, 
et de celles des Babyloniens dans Ézéchiel, xx i, 19, 20 
(hébreu, 24). Le livre de Judith, xm , 8, m entionne aussi 
le poignard d’Holopherne, qui devait être une épée courte, 
puisque la libératrice d’Israël peut s’en servir pour tran 
cher la tête du général assyrien. Les épées assyriennes 
et babyloniennes étaient de deux sortes. Les u n es, plus 
courtes, figurent parmi les armes ordinaires des soldats 
(fig. 581). Elles se portaient suspendues au côté gauche 
par un  baudrier passé p a r-dessus l’épaule droite. Voir 
t. i, col. 303, fig. 37 ; col. 898, fig. 215; col. 905, fig. 230; 
col. 898, fig. 262; col. 1566, fig. 479, etc .; t. n ,  col. 569, 
fig. 195; col. 571, fig. 196; col. 1142, lig. 421, etc. Cf.
F. Lenorm ant et E. B abelon, Histoire ancienne des

II. -  58
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peuples de V.Orient, t. iv, p. 143, 222, 225, 427; t. v, 
p. 53 , 57, 332, etc. Parfois aussi l’épée est passée à la 
ceinture, t. i i ,  col. 1143, fig. 422. Botta, M onum ent de 
N in ive , t. n ,  pl. 99; G. Perro t, Histoire de l’a r t ,  t. i r , 
p. 46, fig. 5 ; E. Lenorm ant, Histoire ancienne, t. iv, 
p. 262 , 367. Voir t. i ,  col. 1514, fig. 465, t. i i ,  p. 389, 
fig. 124. Ces épées courtes ont une poignée très simple et 

sans garde. D’autres épées, 
représentées sur des m o
num ents plus anciens, sont 
longues ; leur poignée est 
m unie d’une garde. L’ex tré 
mité inférieure du fourreau 
est renforcée par des orne
ments recourbés en dehors 
et qui ont aussi l’apparence 
d 'une garde (fig. 581). 
G. M aspero, Histoire an
cienne, t. i l ,  p. 621, 623, 
625, 626, 629, 631, 632;
F. Lenormant, H istoire a n 
cienne, t. iv , p. 413; t. v , 
p. 32, 64, 66, 94, 196;
G. Perrot, Histoire de l’art 
dans l’a n tiq u ité  , t. il , 
p. 625-626, fig. 307. Voir 
t. Il, fig. 421, col. 1142. 
Quelques épées, en parti
culier celles qui sont por
tées parles rois, sont ornées 
de têtes d ’anim aux, surtout 
de lions, soit à la garde, 
soit au bas du fourreau 
(fig. 581). F. Lenorm ant, 
Histoire a n cienne, t. îv , 
p. 249 , 417; t. v , p. 16;
G. Perrot, Histoire de l’art 
dans l’an tiquité, t. il, p. 99, 
fig. 22; p. 754, fig. 412,413; 
p. 576, fig. 272; Layard, 
M onum ents o f N in eveh , 
t. i, pl. 52. On trouve aussi 
en Assyrie des sabres re 
courbés en forme de cime
terre. G. Sm ith , The Chal- 
dæan account o f Genesis, 
in-8°, Londres, 1880, p. 62, 
95; G. R awlinson, The five 
great m onarchies in  the  
E astern  w orld , 4e éd it., 
L ondres, 1879, t. i , p. 457- 
458 ; Boscawen, Notes on an  
ancient Assijrian bronze 
sw o rd , dans les Transac

tions o f the Society o f biblical A rchæ ology, t. IV ( 1876), 
p. 347; G. Maspero, H istoire ancienne, t. n ,  p. 607. Cf. 
Vigouroux, L a  B ible et les découvertes modernes, 6e édit., 
in -1 2 , 1896, t. n i ,  p. 440, n. 4 et fig. 67. Les épées a s
syriennes étaient en bronze. On s’en servait p lu tô fp o u r 
transpercer que pour trancher. 11 n ’y a aucune différence 
entre les épées des fantassins et celles des cavaliers.

III. L ’é p é e  m a rq u e  d e  l a  p u is s a n c e  p u b l iq u e .  — 
Chez les Rom ains, l’épée était le signe de la puissance 
publique. Ulpien, D ig., II, i, 3. Les gouverneurs de pro
vince avaient le ju s  g la d ii , .c’e s t-à -d ire  le droit de vie 
et de mort. Dig., I ,  x vm , 6; Lam pride, A lexand . Se- 
ver.) 49; Corpus inscrip tionum  la tinarum , t. i i ,  n°484; 
t. m ,  n° 1919; t. iv, n ” 5439, t. v m , n» 9367; etc..Cf.
0 . H irschfeld, Sitzungsberichte der kônigl. A kadem ie  
zu B er lin , 1889, p. 438; E. Schürer, Geschischte des 
Jüdischen Volkes in  Zeila ller Jesu C liristi, t. i ,  in-8°, 
Leipzig, .1890, p. 389. C’est pourquoi saint Pau l, Rom., 
x i i i ,  14, dit en parlant du m agistra t: « Ce n ’est pas en i

vain qu’il porte l’épée, étant serviteur de Dieu pour exer
cer sa vengeance et punir celui qui fait le mal. » Le gar
dien de 1a prison où sont enferm és saint Paul et Silas, 
à Philippes, est également armé d’un glaive. Act., xvi, 27.

IV. É p é e  i n s t r u m e n t  d e  s u p p l ic e .  — Dans le Nou
veau Testam ent, l'épée est plusieurs fois signalée comme 
instrum ent de supplice. Jacques, frère de Jean , est mis 
à m ort par le glaive. Act., x ii ,  2. P ar su ite , il signifie la 
persécution sous sa forme la plus violente. Rom., vm , 35; 
Hebr., xi, 37. Le glaive servait, en effet, chez les Romains, 
à trancher la tète des criminels condamnés à la décapi
tation, Dig., XLVIII, xix, 8, 1. Les citoyens ne pouvaient 
périr d’une autre m anière. Ce fut le supplice infligé à 
saint Paul. Chez les Hébreux, on ne faisait m ourir per
sonne par l’épée.

V. S e n s  m é ta p h o r iq u e s  d u  m o t é p é e .  — Le mot épée 
est souvent pris comme synonyme de g u e rre , parce 
qu’elle est l'instrum ent du massacre, comme nous l’avons 
dit plus haut. I Mach., IX, 73; Matth., x , 34. Il sert à 
désigner la puissance divine. Sap., xvm , 16; Ps. vu, 13; 
Is., x x v i i ,  1 ; xxxiv, 56; l x v i ,  16; Je r., x i i ,  12; Ezech., 
xxi, 9; x x x i i ,  10; Apoc., i ,  16; i i ,  16; x ix , 15, 21. Dieu 
m et son épée dans la m ain du roi de Babylone. Ezech., 
xxx , 25. Le glaive que porte l’ange du Seigneur signifie 
les fléaux dont il frappe la terre  au nom  de Dieu, par 
exemple, la peste. I Par., xxi, 12, 16, 30; Dan., xm , 59; 
Apoc., v i, 4, 8; x i i i ,  14. L’épée est égalem ent synonyme 
de la force en général. Dieu est le glaive de la gloire 
d’Israël. Deut., x x m , 29. La parole divine est comparée à 
une épée à deux tranchants, qui pénètre ju sq u ’à la division 
de l ’âme et du corps. Hebr., iv, 12. Dans d’autres passages, 
l’épée désigne la puissance de l’éloquence. Dieu a rendu la 
bouche d’isaïe semblable à un glaive tranchant. I s . , 
x l i x ,  1. C’est pour cela que l’iconographie chrétienne 
emploie le glaive comme symbole de la puissance de la 
parole. Saint Paul, par exem ple, est souvent représenté 
arm é d’u n  glaive. D’autre part, l’épée étant un instru 
m ent de mort, ce mot est employé pour signifier la dou
leur. Le vieillard Simeon annonce à Marie qu’un glaive 
transpercera son âme. Luc., n ,  15. Il signifie également 
le mal que font les m échants, surtout avec la langue. La 
langue des méchants est un  glaive pointu. Ps. l v i  ( hé
breu , l v i i ) ,  5 ; l v i i  (hébreu , l v i i i ) ,  8 ; l x i i i  (hébreu , 
l x iv ) ,  4. L’étrangère devient aiguë comme un glaive à 
deux tranchants. Prov., v, 4. Celui qui parle légèrement 
blesse comme un  glaive. Prov., x i i ,  18. Les dents.des 
méchants sont comme des glaives. Prov., xxx, 14. L’épée 
est aussi comparée à l’éclair qui brille, Deut., x x ii ,  41, et 
à l’animal féroce qui dévore. Deut., x x x i i ,  42; II Reg. 
(Sam.), xvm , 8 ; Is., i, 20; x x x i ,  8; Jer., n , 30; x ii ,  12; 
XLVi, 10, 14, etc. C’est pourquoi il est parlé de la bouche 
de l’épée. Exod., x v ii ,  13; Num ., xxi, 24; Deut., xm , 15; 
x x , 13, 16; Jos., v i ,  21; x , 28, 30, 32, etc.

E. B e u r l i e r .
É P É N È TE ( ’Eikxivetoç, « louable, recom m andable; » 

Vulgate : E p æ n etu s) , nom  d’un chrétien qui résidait à 
Rome lorsque saint Paul écrivit aux fidèles de cette ville. 
Rom., xvi, 5. Ce nom se trouve dans les inscriptions de 
l’Asie M ineure, à Ephèse, Corpus inscrip tionum  græca
r u m ,  2953; en Phrygie , ib id ., 3903; à Rom e, Corpus 
inscrip tionum  la tinarum , t. vi, 17171. L’Apôtre, dans son 
Épître, envoie ses salutations à Épénète et le nomme 
en troisième lieu, après Prisca et Aquila. Il dit qu’il lui 
est « cher » et l’appelle « les prémices », ànapy-r,, de son 
apostolat « en Asie », c’e s t-à -d ire  dans la province ro
maine d’Asie, dont Éphèse était la capitale. Le textus  
receptus grec, en opposition avec la Vulgate et les meil
leurs m anuscrits, porte « Achaïe », au lieu d’« Asie »; 
mais c’est une erreu r m anifeste, car Épénète n ’était pas 
le prem ier converti de saint Paul en Achaïe ; « les pré
m ices, » ànapyri, de la mission de l’Apôtre en Achaïe 
furent la maison de Stéphanas, de Fortunat et d’Achaïque, 
ainsi qu’il nous l’apprend lui-même. I Cor., XVI, 15. Il est
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probable qu’Épénète était un  Éphésien, qui avait des re 
lations avec Aquila et Prisca (Priscille). Quand ces derniers 
allèrent d’Éphèse à Rome (cf. Rom., xv i, 3 ) ,  il les y ac
compagna peut-être. Le Pseudo-Dorothée, De septuaginta  
discipul., 19, P atr . g r., t. x c i i ,  col. 1061, dit que ce dis
ciple de saint Paul devint le prem ier évêque de Carthage; 
mais l’église de cette ville ne le reconnaît pas comme 
son fondateur. Les Grecs célèbrent sa fête le 30 ju illet, 
avec celle de saint Crescent et de saint Andronique. Dans 
l’Église la tin e , sa fête est placée au 15 juillet. Voir Acta  
sanctorum , ju lii t. iv (1725), p. 2. F . V ig o u ro u x .

É P E R V IE R , oiseau de proie diurne, de la famille des 
falconidés et du genre autour. Ce genre se divise lui-même 
en trois sous - genres : l ’autour proprem ent dit, l'épervier 
e t la harpie. L’épervier commun, falco nisus ou accipiter 
nisus  (fig. 582), a le plumage d ’un bleu cendré avec 
une tache blanche à la nuque ; la queue est de même 

couleur bleuâtre avec des 
bandes transversales plus 
noirâtres ; la partie infé
rieure  du corps tire sur le 
b lanc, avec des stries fon
cées également transver
sales , mais longitudinales 
sur la gorge. Le bec est 
noirâtre et les pieds jaunes. 
La femelle a à peu près la 
grosseur d’un  chapon ; le 
mâle n ’est pas tout à fait 
aussi gros. L’épervier est un 
rapace très hardi ; il vient 
enlever sa proie, perdreaux, 
mésanges, etc., dans le voi- 
sinagë même de l’homme. 
Le vol de cet oiseau n ’est 
pas très élevé, mais il est 
rapide. Outre l ’épervier 
commun d’Europe, on con
naît en Afrique l’épervier 
m inulle, dont la taille ne 
dépasse pas celle du merle, 
et l’épervier chan teur, le 
seul oiseau qui chante par
mi les rapaces. L’épervier 
était un objet de vénération 
en Égypte, et l’on prêtait une 

d’fPei,vier à certaines 
divinités, spécialem ent à 
Iforus, le dieu-soleil. Mas

pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique 
t. I, 1895, p. 100. L’épervier com m un, accipiter n isu s’, 
abonde en Palestine. Une autre espèce orientale se ren 
contre également dans ce pays, celle de l'accipiter bre- 
vipes, bien moins abondante que la précédente. Dans les 
plaines et les terrains humides se voient encore un grand 
nom bre d ’autres rapaces voisins de l ’épervier, le circus 
æruginosus et le circus cyaneus, qui sont des espèces 
de busards et que les Arabes ne distinguent pas de ces 
derniers. T ristram , The na tura l history o f the B ible  
Londres, 1889, p. 190. — Les éperviers sont désignés 
dans la Bible par le mot nêç, qui se rapporte d’ailleurs 
à d’autres rapaces. Leur chair est proscrite de l ’alimen
tation. Lev., x i, 16; Deut., xiv, 15. — Job, xxxix , 26, 
parle de leur vol vers le m idi, expression qui indiqué 
leurs habitudes de migration. Voir C r é c e r e l l e .

H . L e s é t r e .
É PH A  (hébreu : 'Ê fâ h ) ,  nom d’un fils de Madian (e t 

de la région habitée par ce d e rn ier) et de deux Israélites.

1 .  ÉPH A . Septante: Pecpccp, Gen., xxv, 4 ; Codex Va- 
ticanus, Éatpép ; Codex A lexa n d rin u s, Fatçàp , I Par., 
i ,  33; Taiipâ, Is., l x ,  6 ) , le premier des fils de Ma

dian, descendant d ’Abraham par Céthura. Gen., xxv, 4; 
1 Par., i ,  33. C’est un nom ethnique indiquant une 
branche des tribus m adianites, auxquelles du reste elle 
est associée dans Isaïe, l x ,  6, où elle est représentée 
avec elles comme possédant un grand nom bre de cha
meaux et de drom adaires, et apportant de Saba à Jé ru 
salem de l’or et de l’encens. Où faut-il la placer? Comme 
pour toutes les tribus nom ades, la question est difficile, 
et jusqu’ici l’on n ’a rien de certain. On a voulu com parer

l’hébreu ns>y, 'Ê fâ h , à l’arabe , G heyféh , qui

désigne « un endroit près de Péluse », au n o rd -es t de 
l’Égypte. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1003. C’est un rap 
prochem ent purem ent nom inal. Si les Madianites habi
tèrent primitivement la péninsule du Sinaï, dans les 
parages occidentaux du golfe d’Akabah, Exod., I l , 15, ils 
rem ontèrent ensuite vers le nord, à l’est de la Palestine, 
pour redescendre au su d , mais su r le bord oriental du 
golfe Élanitique. Voir A r a b ie ,  t. I, col. 859. On est géné
ralem ent porté aujourd’hui à assim iler les descendants 
d’Épha à la tribu m entionnée dans les textes assyriens 
sous le nom de H ayapaa , qu i, avec celles de T a m u d , 
les 0xg.u8txai de Ptolém ée, VI, 7, 4 , et de M arsim an , 
les M«K7aigap.eiç, habitait le nord de l’Arabie. Cf. Fried. 
Delitzsch, W o lag das P arad ies? Leipzig, 1881, p. 304; 
E. Sehrader, Die K eilinschriften  u n d  das A lte  Testa
m en t, Giessen, 1883, p. 146, 277, 613; A. D illm ann, Die 
Genesis, 6e édit., Leipzig, 1892, p. 310. 'Ê fâ h  apparaît 
comme nom de personne dans les inscriptions du Safa. 
Cf. J. Halévy, Essai sur les inscriptions du  S a fa ,  dans 
le Journal asiatique, Paris, v n e série, t. x, 1877, p. 394,418 ; 
t. x v i i ,  1881, p . 186, 208. A. L e g e n d r e .

2. ÉPH A  (Sep tan te: Pat?*»)).; Codex A lexandrinus : 
Tanpâ), concubine de Caleb, m ère de Haran et Mosa, 
dans la descendance de Juda. I Par., n ,  46.

3. ÉPH A  (Septante : Taicpà), un des fils de Johaddaï, 
dans la descendance de Juda. I Par., i l ,  47. On ne voit 
pas dans le texte le lien qui unit cette famille à la pré
cédente.

ÉPHAH, nom hébreu ( ’é fâh)  d’une m esure de capa
cité , appelée éphi dans la Vulgate. Voir É p iii.

ÉPHÉBÉE. On lit dans le texte grec de II Mach., iv, 
9 , le m o t: i ^ ê la ,  et dans la Vulgate : ephebia, ce qui 
signifie « adolescence »; mais le contexte m ontre qu’il 
est question dans ce passage d’un I<pri6eiov, ephebeum , 
c’e s t-à -d ire  de la partie du gymnase grec destinée aux 
exercices des jeunes gens (scpY)ëoi). G était une vaste salle, 
plus longue que large , avec des sièges disposés au m i
lieu et où les éphèbes s’exerçaient en présence de leurs 
maîtres. Vitruve, v, 11; Strabon, V, iv, 7. Voir, à l’ar
ticle G y m n a se , le plan du gym nase, d ’après V itruve, 
et la place qu’y occupait l’éphébée. Cf. \V. Sm ith, D ic- 
tionary o f Greek and R o m a n  antiquities, 3e édit., 1890, 
t. 1 , p. 927. L’impie Jason , au commencement du règne 
d’Antiochus IV Épiphane, fit construire à Jérusalem  un 
gymnase avec un éphébée, pour y introduire les m œurs 
et les coutumes des Grecs. II Mach., iv, 9 ,12. Cf. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X II, v, 1. Voir J a s o n  et G ym nase .

ÉPHER (hébreu : 'Ê fé r ) ,  nom de deux Israélites, 
d’un fils de Madian et d’une région.

1 .  é p h e r  (hébreu : 'Ê fé r ;  Septante : ”Açep, Gen., 
xxv, 4; ’Ocpèp, I Par., i ,  33; Vulgate : Opher, Gen., 
xxv, 4 ; Epher, I Par., i ,  33), le second des fils de Ma
dian, m entionné seulem ent dans les listes généalogiques 
de Gen., xxv, 4; I Par., i, 33. 11 s'agit ici d’une des nom 
breuses tribus issues d’Abraham ; mais il n ’est pas facile 
de déterm iner avec certitude le pays qu’elle habitait.

582. — L’épervier.
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Q uelques-uns l’identifient avec les B enou G hifâr  du 
Hedjâz. Cf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878, p. 222. D’autres, 
après W etzstein, rapprochent 'Ê fé r  de l’arabe 'O fr, qui 
indique une localité située entre la montagne du Tihàm a  
et A bàn. Cf. Erz. Delitzsch, N euer Commenta)• über die  
Genesis, Leipzig, 1887, p. 347. On a aussi assimilé les 
descendants d’Épher aux A p p a ru  des inscriptions d’As- 
surbanipal. Cf. A. D illm ann, Die Genesis, Leipzig, 1892, 
p . 310. A. L e g e n d r e .

2 .  é p h e r  (Septante : "Aipep; Codex A lexa n d rin u s : 
Façsp), troisième fils d’Ezra, p eu t-ê tre  dans la famille 
de Caleb. I Par., iv, 17.

3 .  ÉP HER (Septante: ’O p l p ) ,  un des chefs de famille 
dans la tribu de Manassé, à l’est du Jourdain. I Par., 
v, 24.

4 .  ÉP HER (héb reu : I lê fé r ) ,  nom de pays que la Vul
gate écrit Opher dans Josué, x i i ,  17. Voir O p h e r .

ÉPHÈS DAMMIM, nom  hébreu ('É fés  D am m xm ), 
L Sam. (I R eg.), xvn, 1, d’une localité appelée Dommim 
dans la Vulgate. Voir Dommim.

ÉPHÈSE ( ”E?r, aoç), ville d ’Asie Mineure (fig. 583). 
Elle occupait à l’embouchure du Caystre, sur la côte de 
l’Ionie, presque en face de l’île de Samos, un  des sites 
les plus heureusem ent trouvés, comme point de transit,

583. — Honnaie d'Éphèse.
NEPQN K A I-A P . Buste <le Néron, diadémé, à droite. — 

fi). AIXMOKAH AOTIOTAA AS® t'IJA T ü. Au ta s  : 
N E üK O PQ N . Dans le champ : E4>. Temple de Diane, vu 
de côté.

entre l’Orient et l’Occident. Particulièrem ent célèbre et 
florissante parmi les villes de la confédération Ionique, 
elle a joué un  rôle im portant dans l’histoire de nos ori
gines chrétiennes.

I. H i s t o i r e .  — Les Cariens paraissent avoir habité les 
prem iers la vallée du Caystre. Les Phéniciens, y ayant 
abordé pour y créer un  de ces innombrables marchés 
qu’ils sem èrent de bonne heure sur les côtes m éditer
ranéennes, y établirent un  sanctuaire en l’honneur d’une 
divinité féminine adorée sous le symbole de la lune. 
Pausanias, V II, I I ,  7, nous dit qu’autour de ce sanctuaire 
se groupèrent les gens du pays, Cariens, Lélèges, Lydiens, 
le droit d’asile y attirant sans cesse de nouveaux venus. 
Des prêtresses courageuses et guerrières, les Amazones, 
achevèrent de constituer la cité naissante. C’est alors 
que survient avec Androclès, fils de Codrus, l’invasion 
ionienne. Éphèse sera la principale des douze villes or
ganisées en confédération par les Ioniens. Après avoir 
successivement subi le joug des Lydiens sous Crésus, des 
Perses avant et après les guerres médiques, elle renaît 
pleinem ent à la vie hellénique sous Alexandre et Lysi- 
m aq u e , celui des successeurs du grand conquérant à 
qui elle échut en partage. Les Attales de Pergam e, en 
la recevant comme don de la république rom aine (190 
avant J .-C .), se réservent de la rendre aux donateurs 
après l’avoir agrandie et em bellie, e t, en 129, elle de
vient, en effet, la métropole de la province d’A sie, défini
tivement organisée. Tout gouverneur arrivant de Rome

pour adm inistrer cette riche contrée devait débarquer 
à Éphèse et y faire son entrée solennelle.

C’est non pas seulem ent à l’importance de son com
merce ou à son goût pour les lettres et les arts qu’Éphèse, 
alterum  lum en Asiæ , dit P line, H . N ., v, 31, dut de 
survivre aux nombreuses catastrophes dont elle fut té
moin ; c’est surtout à son temple, si hautem ent vénéré dans 
le monde entier qu’on se disputait, comme un suprêm e 
honneur, d’en être le balayeur ou le ga rd ien , vswxopé;. 
La,ville était essentiellement une ville religieuse, où l’on 
n ’adorait pas seulement la Grande Artém is, mais où se 
vendaient force amulettes, statues sacrées et combinaisons 
de lettres m agiques, ’Ecpéma y p à |x ] j . o i T a .  Nous en avons 
retrouvé encore quelques types dans les bazars de Smyrne. 
Voir A m u le t t e ,  t. i ,  fig. 129, col. 528.

Bien que soum ise, comme les autres cités de la pro
vince, à l’autorité souveraine du proconsul envoyé par 
Rom e, Éphèse s’administrait e lle-m êm e selon des tradi
tions toutes grecques, où se révélait sa vieille origine 
ionienne. Sa constitution civile rappelait, en effet, celle 
d’Athènes, avec assemblées de notables, pouX-q, et du 
peuple, 8r)uoç, et un président ou prytane, npuTavu;, 
pour en exécuter les décisions, comme on peut le voir 
dans un  décret cité par Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, x ,  25. 
Mais tous ces représentants de l’autorité civile, aux
quels il faut joindre le greffier ou l’archiviste, ypocp.- 
p.3tTEÔç, étaient soumis au proconsul, comme celu i-c i 
l’était à l’empereur. Voir l’inscription reproduite par 
Bœckh, Corpus inscript, græ c., 2966, où l’organisation 
civile d’Éphèse est encore plus complètement indiquée. 
En som m e, on paraît avoir, de tout tem ps, joui à 
Éphèse d’une large indépendance, et si les scélérats ve
naient s’y abriter dans le péribole du tem ple , qui avait 
droit d’asile, d’illustres exilés tels qu’Annibal (Appien, 
De reb. S y r .,  iv, 2, 87), et des hommes d’action tels que 
Cimon, Alcibiade, Lysandre, Agésilas, Alexandre le Grand, 
les deux Scipion, Lucullus, Sylla, M arc-Antoine, ai
m èrent à y séjourner.

Dès les prem iers siècles avant Jésus-Christ les Juifs s’y 
étaient établis, et Josèphe, A n t. ju d . ,  XIV, x, 11-13, nous 
a conservé les décrets qu’Hyrcan obtint de Dolabella, pour 
les dispenser de servir dans les armées rom aines et leur 
laisser toute liberté de suivre leur religion. Il est tout 
naturel que ce centre populeux, ce milieu très riche à 
exploiter, ait attiré de très bonne heure l’attention des 
fils d’Israël, toujours empressés à s’établir partout où ils 
pouvaient entreprendre quelque commerce lucratif. Gé
néralem ent les dominateurs des peuples leur faisaient un 
accueil bienveillant, parce qu’ils trouvaient en eux des 
sujets très soumis aux pouvoirs publics, et peut-être aussi 
parce qu’ils s’en servaient pour organiser une police se
crète, dont nos gouvernem ents modernes n ’ont pas été 
les inventeurs. Quoi qu’il en soit, par ces Juifs cosmopo
lites, Éphèse se trouvait en relations suivies avec Jéru
salem. On sait que les fils de la Loi, à certaines dates sa
crées, étaient tenus de re tourner dans la m ère patrie, 
où ils avaient leurs synagogues spéciales, des parents et 
souvent de riches propriétés. Voir Act., n, 9, et v i, 9.

IL É p i iè s e  e t  l ’É v a n g i le .  — De là à devenir un  des 
champs les plus directem ent ouverts, en dehors de la 
Palestine, aux sem eurs de la bonne nouvelle, il n ’y avait 
pour Éphèse qu’un pas. Déjà quelques disciples de Jean- 
Baptiste, Act., xix, 3, avaient trouvé le moyen d’y recruter 
des prosélytes du Précurseur. Combien devait-il être plus 
facile d’y trouver des croyants au Messie lu i-m êm e! Il 
n ’est pas impossible que des Juifs de la province d’Asie, 
ayant entendu, au jour de la Pentecôte, à Jérusalem , les 
Apôtres parler les langues m iraculeuses, et ayant peut- 
être reçu le baptêm e, soient passés à Éphèse ou même 
s’y soient établis, préparant les origines de la petite Église 
que Paul devait plus tard si heureusem ent fonder. En 
tout cas, c’est à propos du second voyage du grand Apôtre 
qu'Éphèse se trouve pour la prem ière fois nommée dans
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le livre des Actes. Paul, parti de Cenchrées avec Priscille 
et Aquila, aborde dans la métropole de la province d’Asie, 
va dans la synagogue conférer en passant avec les 
Juifs établis en cette ville, mais refuse de s’y arrêter 
longuement cette fois, prom ettant de revenir sous peu, 
après être allé à Jérusalem  et à Antioche, qu’il était pressé 
de revoir. Act., x vm , 19-21.

L’historien sacré nous dit que, pendant ce tem ps, un 
Ju if nommé Apollo (voir t. i ,  col. 774), et originaire 
d’Alexandrie, homme parlant fort bien et très versé dans 
les É critu res, avait commencé à prêcher avec zèle, dans 
la synagogue d'Éphèse, ce qui regardait Jésus, tout en 
n’ayant connaissance que du baptême de Jean. Priscille 
et Aquila, comprenant l’importance qu’il y avait à faire 
de cet homme éloquent un  prédicateur plus correct de 
l’Évangile, le reçurent chez eux et l’instruisirent soi
gneusement de la voie du Seigneur. Ils lui racontèrent sans 
doute ce que Paul avait fait à Corinthe, et Apollo, témoi
gnant le désir d ’aller y continuer cet apostolat si fécond, 
partit d’Éphèse muni de lettres de recommandation. Act., 
x v m , 27.

C’est pendant son absence que P a u l, venant de Galatie 
par la Phrygie et la vallée du M éandre, Act., x v m , 23, 
arriva lu i-m êm e à Éphèse, Act., x ix , 1 , où il devait 
passer trois ans, Act., xx, 31, ce qui nous révèle l’im por
tance donnée par lui à la fondation de ce nouveau centre 
de la bonne Nouvelle. N’y ayant trouvé que des disciples 
très incomplètement formés et qui s’en tenaient encore au 
baptême de Jean, il les instruisit et les baptisa au nom de 
Jésus. Act., xix, 1-5. Comme il leur imposait les m ains, 
l’E sprit-Saint descendit sur eux, et ils se m irent soit à 
parler diverses langues, soit à prophétiser. Durant trois 
mois, il prêcha dans la synagogue devant ses frères les 
Juifs; mais, comme il trouvait parm i eux des incrédules 
obstinés qui rejetaient et même décriaient l’Évangile, il 
rompit avec eux, e t, entraînant ceux qui voulurent le 
suivre, il s’établit, pour enseigner plus librem ent, dans 
1 école d’un certain rhéteur ou philosophe nommé Tyran
nus. Là, il consacra deux ans à donner des conférences 
,̂UI, n.? ^ r e n t  pas sans fruit pour tout le m onde, Gentils 

et Juifs, habitant non seulem ent Éphèse, mais la province
Asie. Dans les maisons des particuliers, Act., xx 20 

son zele cherchait également des auditoires et en trouvait 
de sympathiques. Aussi écrivait-il aux Corinthiens : « Une 
grande porte m’est ici ouverte, avec espoir de succès 
bien que les adversaires soient nombreux. » I Cor. xvi 9 ! 
A Éphèse, Dieu perm it que Paul exerçât avec éclat sa 
puissance de thaum aturge. De simples linges qui avaient 
touché son corps guérissaient les malades et chassaient 
les mauvais esprits. Les fils d’un Juif, Scéva, prince des 
prêtres, transform és en exorcistes am bulants, ayant es
sayé d’expulser le démon au nom de Jésus que prêchait 
P au l, furent gravement m altraités par le possédé lu i- 
m êm e, et l’Apôtre eut la consolation de voir les Éphé- 
siens se convertir en masse après cet événement signi
ficatif. Plusieurs d’entre les convertis se déterm inèrent 
même à brûler publiquem ent les livres de magie dont 
ils étaient propriétaires. Act., xix, 10-20. Toutefois ces 
progrès consolants de l’Évangile n ’exeluaient pas de rudes 
et p eu t-ê tre  sanglantes luttes. Dans sa première Épître 
aux Corinthiens, xv, 32, écrite vers la fin de la seconde 
année de séjour à Éphèse, Paul dit : « Si je n ’ai fait qu’une 
action hum aine en combattant contre les bêtes à Éphèse, 
quel avantage m ’en rev ien t-il?»  On sait comment une 
autre sédition, celle qui fut soulevée par l’orfèvre Démé
trius (voir col. 1364), Act., xix, 24, et provisoirement cal
mée au théâtre par le gram m ateus  ou greffier de la cité, 
motiva le départ de Paul pour la Macédoine.

Il n ’est pas dit, dans le livre des Actes, que cet Apôtre 
ait reparu dans la métropole de la province d’Asie. Quand 
il revint d’Europe pour aller à Jérusalem , il fit escale à 
Milet, ne voulant pas être retenu par l’Église d’Éphèse, 
alors qu’il avait décidé de se trouver pour la Pentecôte

à Jérusalem . Toutefois il m anda les Anciens de la flo
rissante communauté créée et organisée par lu i, et leur 
adressa cet émouvant discours d’adieu, Act., xx , 17-35, 
qu i, mieux encore que son Épître, nous met au courant 
des conditions de son apostolat parmi les Éphésiens. La 
prem ière Épître à Tim othée, 1 , 3 , nous apprend que 
Paul avait confié à ce cher disciple, originaire du pays, 
la direction de l’Église d’Éphèse. Cf. II T im ., 1 , 18; 
iv, 12.

De la venue de l’apôtre Jean et de son action dans la 
métropole de la province d’Asie, les Livres Saints 11e 
disent rien. Toutefois le fait que l’Apocalypse est datée 
de Pathm os, Apoc., 1 , 9 , île voisine d’É phèse, autorise
rait à lui seul la supposition que Jean vit de près les sept 
Églises auxquelles il adresse les divines remontrances. On 
sait que parmi elles Éphèse est la première à m ériter des 
félicitations pour son attitude v is-à-vis des faux apôtres, 
et des reproches pour sa charité qui s’est amoindrie. Apoc.,
I ,11 ; n , 1-7. L’étrange lacune est comblée par des témoi
gnages explicites de la tradition primitive. Voir Eusèbe,
II. E .,  iv, 14; v, 24, t. xx , col. 337, 496; S. Irénée, 
H æres., III, 1 , 1 , t. v il, col. 845; Clément d’Alexandrie, 
Quis dives sa lve tu r? c. x l i i ,  t. ix ,  col. 648. Pour 
tous, il est hors de doute que l’apôtre Jean m ourut à 
Éphèse, où , pendant de longs siècles, 011 a vénéré son 
tombeau. Au reste, le nom même du misérable village, 
Ayassoulouk, qui a remplacé la grande ville d’Éphèse, 
n ’est autre que celui du saint Théologien, ayioç ©eoXéyoç. 
Cherchons à reconstituer, d’après les ruines que nous y 
avons visitées, en 1888 et en 1894, la ville qui fut un 
des centres chrétiens les plus importants de la primitive 
Église.

III. T o p o g r a p h ie .  —  Lorsqu’on quitte la voie ferrée 
pour se diriger, à l’ouest, vers le site occupé jadis par 
Éphèse (fig. 584), on longe un m oment les restes d’un 
aqueduc construit à l’époque byzantine, avec des débris 
de monuments grecs et rom ains, et destiné à conduire 
les eaux du Pactyas au château jadis fortifié d’Ayassou- 
louk. Ce château s’élève à d ro ite , vers le n o rd -es t, et 
doit servir de point de repère à qui veut comprendre la 
topographie de l’ancienne ville. Devant soi on a, se dres
sant en deux sommets pittoresques, derrière lesquels la 
m er dessine dans le lointain sa croupe de flots bleus, 
violets ou dorés selon l ’heure du jour, le mont cen tra!, 
autour duquel s’é tendit, en se déplaçant, la ville prim i
tive. A gauche, et par conséquent au sud-ouest, se dresse 
une m ontagne plus élevée, au haut de laquelle courent, 
avec leurs capricieuses dentelures, les ruines des vieux 
m urs de Lysimaque. Ils rappellent ce genre de fortifica
tions helléniques que nous avions admirées à Antioche, 
et dont on trouve aussi des fragments à Smyrne su r le 
Pagus. Là fut l’acropole de la ville à l’époque macédo
nienne et même rom aine. C’est à tort qu’on a donné à 
ces hauteurs le nom de Coressus. Nous les appellerons 
tout simplement les monts de l’Acropole, et nous serons 
sûrs de ne pas nous tromper. A notre prem ier voyage à 
Éphèse, nous avions accepté, sans les discuter, les théo
ries topographiques de M. W eber, savant archéologue de 
Smyrne. Des réflexions subséquentes et l’étude des textes 
de Strabon et de Pausanias nous portèrent à croire 
qu’après Curtius, Wood et les autres, M. W eber se trom 
pait. Le fait définitivement acquis, que le temple d’Arlé- 
m is était réellem ent là où M. W ood en avait exhumé la 
plate-form e avec quelques colonnes, nous persuada qu’il 
fallait chercher le site d’Éphèse prim itive, non pas vers 
la Prison de saint Paul et au pied de l’Acropole, où le 
plaçait M. W eber, mais à côté même du fameux temple, 
et sur la hauteur que venait baigner la m er à l’époque où 
ce temple avait été bâti. Or cette hauteur n’est ni celle 
de l’Acropole ni celle du P rion , mais bien celle où se 
trouvent aujourd’hui le village et le château d’Ayassou- 
louk. En dehors même des indications topographiques 
que pouvaient fournir les auteurs anciens, la simple ins
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pection des lieux me confirm a, en 1894, dans la pensée 
que mon hypothèse était absolument fondée. Voir Les 
sept Églises de l’A pocalypse , P a ris , 1896. Les fouilles 
commencées par M. Hum ann et continuées par M. Benn- 
dorf en ont établi la justesse : la ville primitive était sur 
les pentes d’Ayassoulouk.

Le témoignage de Pausanias, VII, n , 7, semble d’ailleurs 
explicite. D’après lui, un  autochtone, Coressus, et un  fils 
du fleuve, c’est-à-dire quelque Phénicien arrivant par la 
m er et le Caystre, Ephesus, érigèrent d’abord un  tem ple 
à Artémis, et la ville qui se forma autour du temple s'ap
pela Éphèse. Elle fut d’abord peuplée, dans sa partie haute, 
de Lélèges Cariens et de Lydiens; dans sa partie basse, 
autour du temple, d’Amazones, groupées en ce lieu pour 
y honorer Artémis, la grande déesse. Quand les Ioniens

survinrent, sous la conduite d’Androclus, fils de Codrus, 
ils chassèrent les Cariens et les Lydiens en m asse , et ils 
s’établirent, dit Strabon, XIV, i, 21, autour de l’Athénéum 
et de l’Hypéléon, en occupant en même temps une partie 
des lianes du Coressus. S’il peut y avoir quelque difficulté 
à identifier chacune de ces collines, il n ’en demeure pas 
moins vrai qu’il faut les chercher toutes dans le voisipage 
immédiat du temple. Songer à la montagne de l’Acropole 
serait absolument sortir de la donnée de nos deux géo
graphes grecs. « On habita ainsi sur ces hauteurs, pour
suit S trabon, jusqu’au temps de Crésus ; après quoi la 
population en descendit peu à peu et se fixa autour du 
temple, jusqu’à Alexandre. Lysimaque bâtit une enceinte 
de m urs pour la ville actuelle (la ville g réco -rom aine), 
e t, voyant que les habitants étaient longs à se déplacer 
et à s’installer dans la nouvelle cité, il profita de la pre
mière pluie d’orage pour faire ferm er toutes les bouches 
d’égout et laisser la vieille ville dans une immense flaque 
d’eau , où on ne pouvait plus circuler. Toutefois c’est en 
vain qu’il voulut donner à la nouvelle cité (celle qui se 
bâtit au pied du mont de l’Acropole et plus à proximité

de la m er fuyant sans cesse devant l’ensablement pro
gressif du Caystre ) le nom de sa femme Arsinoé, l’an
cien nom d’Éphèse lui fut m aintenu. »

Complétant ailleurs ses indications, le même géographe, 
XIV, i ,  4 , nous dit qu’un quartier d'Éphèse s’appelait 
Smyrne (du nom d’une des Amazones qui avaient vécu 
auprès du temple d’A rtém is), que ce quartier était der
rière  la ville du temps du poète satirique Hipponax, 
540 avant J.-C ., entre les hauteurs de Trachée et de Le- 
prée. « La hauteur appelée alors Leprée, ajoute-t-il, était 
le Prion, qui domine la ville actuelle (la gréco-romaine), 
et sur lequel court une partie des rem parts (ceux-ci, des
cendant et rem ontant, en zig-zag et à crémaillère, su r la 
montagne centrale, lui avaient fait donner sans doute ce 
nom  de Prion  ou de « Scie », comme à une partie ana

logue des rem parts de Sardes, Polybe, VII, iv, 15), en sorte 
que les propriétés qui se trouvent derrière le Prion sont 
encore désignées comme situées à l’Opistholépré, ou der
rière le Leprée. La Trachée, ou la Côte rocailleuse, était 
la partie qui est aux flancs du Coressus. La ville fut p ri
mitivement autour de l’A thénéum , aujourd’hui hors des 
rem parts, au lieu dit de l’Hypélée, et le quartier de 
Sm yrne commençait au gymnase, au delà de la ville 
actuelle, pour s’étendre entre Trachée et Leprée. »

Ces indications ne sont intelligibles qu'à la condition 
de ne pas ten ir compte du m ont de l’Acropole, qu i, vu 
son éloignement du tem ple , point central de la ville p ri
mitive , n ’a pu être ni le P rion  ni le C oressus, et n’a eu 
ni Leprée ni Trachée. Restent donc seules en cause la 
hauteur à deux sommets dont nous avons parlé et que 
nous avons appelée P rio n , et la colline à deux étages du 
château d’Ayassoulouk. Or, seule celle-ci semble se prê
te r  à une manœuvre stratégique racontée par Xénophon, 
H ist. gr., I, il, 7. Thrasyllus, d’après cet historien, vient 
du n o rd , de Colophon, e t, pour s’em parer d’Éphèse, il 
divise sa petite armée en deux sections, dirigeant les

zoo Mètres
584. — Ruines d’Éphèse.
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hoplites, pa r les terres ferm es, vers le Coressus, et les 
cavaliers avec tout ce qui était légèrem ent armé par les 
lieux marécageux, vers le reste de la ville, z~l zà. ëvepa 
T ? ,ç  iréXsoç. Donc le Coressus faisait partie de la ville, et 
cela en 401 avant J.-C ., c’e s t-à -d ire  avant Lysimaque, 
quand Éphèse était encore groupée autour de l’Artémi- 
sium. Le double m ouvement que concertait Thrasyllus 
et que Diodore, xm , 64, précise : xxzà 5-lo roxov; xpoaëo- 
Xàç ÈK0i'<i<rxTo, est tout naturel dans mon hypothèse : une 
partie de l’armée marche sur la ville vers l’ouest, le long 
des m arais Sélinusiens, et l’autre arrive par le nord, 
cherchant à surprendre les hauteurs du Coressus, châ
teau actuel d’Ayassoulouk. Un texte d’Hérodote, v, 100, 
suppose que le Coressus touchait au port prim itif d’Éphèse. 
C’est là que, en 502 avant J.-C., les Ioniens laissent leurs 
vaisseaux pour aller assiéger et incendier Sardes : iv 
Kop-psau t?|ç ’Eçe<r£ïi;. La mer, d’après ce même auteur, 
il, 10, arrivait alors au temple de Diane. Cf. Pline, i i ,  87. 
Enfin, toujours d 'après le même historien, la vieille 
ville, Hérodote, II, 26, du temps de Crésus, était à sept 
stades du tem ple, ce qui est exact si on la place sur les 
hauteurs d’Ayassoulouk.

Cette prem ière difficulté de la topographie générale 
d’Éphèse étant élucidée, il faut se rappeler que Lysi
m aque déplaça la ville, ainsi qu’il a été dit plus haut, en 
la séparant du tem ple, pour la m aintenir au bord de la 
m er qui fuyait. Dès lors on cherchera l’Éphèse gréco- 
rom aine, celle où vécurent saint Pau l, saint Jean et les 
hommes de l’époque apostolique, au versant septentrional 
des monts de l’Acropole et au versant occidental du Prion. 
Les ruines y sont assez considérables pour perm ettre une 
reconstitution sérieuse de la grande cité , et les récentes 
fouilles, dont M. Benndorf et M. W eber nous ont trans
mis les résu lta ts, donneront un  in térêt particulier à ce 
travail.

Après avoir franchi un  petit cours d’eau , probablement 
l’un des deux bras du Sélinus, qui touchait jadis au péri- 
bole du tem ple, Strabon, V III, v u ,  25, on atteint une 
chaussée qui contourne la partie orientale du Prion et 
fut jadis une voie de tombeaux. Parm i les sarcophages 
qui la bordent des deux côtés, il en est un plus im por
tant dont la situation, correspondant assez bien à l’in
dication de Pausanias, VII, i i ,  9, fait songer à celui d’An- 
droclus. La base, mesurant cinq mètres sur cinq, et en 
belles pierres taillées, subsiste seule. Ni le temps ni les 
hommes n ’ont fait grâce soit au m onument soit à la statue 
du guerrier en armes qui en était la décoration principale. 
Si l’on se dirige au su d , vers la porte dite de Magnésie, 
on rencontre de grands blocs carrés, ayant servi, à droite 
et à gauche, de supports à de puissantes colonnes : ce 
sont les restes du Portique couvert que le rhéteur Da- 
mianos avait fait bâtir pour abriter à l’occasion les théo
ries venant de l’Artémisium ou s’y rendant. Quant à la 
porte de Magnésie, qui par ses dispositions rappelait 
assez bien le Dipylum d’Athènes, elle avait trois ouver
tu res , une de chaque côté pour les chars, et celle du 
milieu pour les piétons. Des tours fortifiées la défen
daient. Les deux rou tes, celle de Magnésie et celle de 
l’Artém isium , auxquelles elle livrait passage, se sépa
raient à cinquante mètres des m urs de la ville. Franchis
sons les arasem ents de cette porte , par où Paul et tant 
d’autres personnages apostoliques sont passés, et péné
trons dans la ville gréco - rom aine, celle qui a pour nous 
le principal intérêt.

La prem ière ruine qui se dresse à notre droite est un 
gymnase, celui qu’on appelait de l’Opistholépré, et qui, 
abrité au nord par le Prion et présentant ses cours et ses 
terrasses au midi, devait être particulièrem ent recherché 
en hiver. On peut constater, en outre, que des calorifères 
y étaient disposés pour entretenir à l’intérieur une tem 
pérature au gré de ceux qui le fréquentaient. Saint Paul 
s’est certainem ent promené et a discouru sous les por
tiques à moitié ruinés qu’on y voit encore. Ces vieilles

briques et les blocs de pierre qui les supportent ont en
tendu les appels énergiques qu’il adressait aux âmes au 
nom de Jésus-Christ. Deux édifices que l’on voit à quelques; 
pas de là, sur la gauche, en prenant la route vers le cou
chant, entre le Prion et le mont de l’Acropole, ont été 
p e u t-ê tre , l’un une basilique païenne transformée plus 
tard en église, l’autre un héroon  de forme circulaire, 
devenu baptistère de la basilique dans sa partie haute, et 
crypte funéraire dans sa partie basse. Rien de moins fondé 
que sa dénomination de tombeau de saint Luc, cet évan
géliste étant mort en Achaïe et ayant été enseveli à Patras. 
Suivent de près quelques piédestaux de l’époque rom aine 
avec inscriptions, puis le marché aux Laines, au delà 
duquel un mausolée rappelle par son architecture celui 
de Cécilia Métella sur la voie Appienne.

A l’issue du petit col formé par les deux montagnes et 
avant d 'en trer dans la vallée qui s’ouvre su r la m er, on 
trouve vers la droite et adossé au Prion un Odéon ou petit 
théâtre, rappelant celui d ’Hérode Atticus à Athènes. Il était 
de m arbre blanc, avec une colonnade de granit rouge 
dans sa partie haute. V is-à -v is , sur la gauche, élevé su r 
un soubassement de neuf couches de grandes pierres tail
lées, un temple dominait l’agora et semblait vouloir riva
liser avec un autre m onum ent suspendu à la pente du 
m ont de l’Acropole et communément appelé le Temple 
de Claude. Les quatre colonnes monolithes et cannelées 
ornant la façade de celu i-ci m esuraient quinze mètres 
trente de hauteur. La frise et le fronton étaient du m eil
leur travail.

Mais revenons à l’agora, qui, au prem ier aspect, ne 
présente qu’un amas informe de ruines envahies par les 
ronces et les orties gigantesques. Là fut le centre de la 
vie politique et sociale d'Éphèse. Il faut savoir gré au 
comité autrichien d’avoir porté sur ce point l'effort récent 
de ses recherches. Les découvertes déjà faites dictent des 
modifications importantes à la topographie d’Éphèse 
gréco - romaine adoptée jusqu’à ce jour. (Cf. Les P ays  
bibliques, t. m ,  p. 188 et suiv., et Les sept Églises de 
l’Apocalypse, p. 127 et suiv.) C’est par une rampe rapide, 
où dut être jadis un escalier, qu’on descend à l’ancienne 
agora, visiblement délimitée par une série de portiques 
détruits. A prem ière vue, cette place publique rectangu
laire, avec son puits au milieu, semble d’assez mesquines 
proportions. Il est vrai qu’une avenue se dirigeant vers 
le port rom ain lui servait de prolongement. Sous les 
colonnades, entre les boutiques des m archands et enchâs
sées dans le m ur, des plaques de m arbre apprenaient aux 
promeneurs les lois de l’ionie. C’est probablement sur 
cette place publique qu’après l’incident des fils de Scéva, 
battus par les dém ons, Act., x ix , 19, on brûla les livres 
de magie et de sortilèges qui, depuis longtemps, servaient 
à trom per la crédulité des Éphésiens. C’est de là que dut 
partir l’agitation, se transform ant bientôt en ém eute popu
laire, des ouvriers excités par l’orfèvre Dém étrius, qui, 
voyait son commerce de statuettes représentant soit le 
tem ple, soit Diane e lle-m êm e, et d’amulettes diverses 
péricliter sérieusem ent depuis que Paul battait en brèche 
le culte des faux dieux. Voir D ia n e , col. 1405. De l’agora 
au théâtre il y avait environ deux cents mètres. Les 
émeutiers s’y rendirent en tum ulte, entraînant avec eux 
deux Macédoniens, Gaïus et A ristarque, compagnons 
de saint Paul. Ils entendaient probablement déterm iner 
le peuple à en faire une exécution sommaire. P au l, ap
prenant le danger que couraient ses amis, voulut aller, 
seul affronter l’orage et parler au peuple. Ses disciples 
le re tinrent de vive force. Quelques Asiarques même, de 
ses amis, se sentant incapables de le protéger, le sup
plièrent de ne pas paraître au théâtre, où la foule, 
comme il arrive souvent, furieuse sans savoir exactement 
pourquoi, passa deux heures à crier obstinément : « Diane, 
la grande déesse des Éphésiens ! »

La cavea du fameux théâtre (fig. 585) se dessine toujours 
grandiose et profonde au flanc occidental du Prion ; mais
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les gradins ont achevé de disparaître depuis notre prem ière 
visite, en 1888. Une des ouvertures latérales, donnant 
accès aux précinctions, la seule qui soit encore debout, 
commence à s’ébranler et tombera bientôt, comme tout 
le reste, d'une irrém édiable ruine. Le portique s’est abattu 
sur la scène qu’il protégeait, et l’a couverte entièrem ent 
d’un amalgame confus de colonnes, de frises, de statues, 
d ’inscriptions m orcelées, s’élevant jusqu’à cinq mètres 
au-dessus de l ’orchestre. C’est sur cette scène que le 
gram m ateus  ou greffier public se présenta pour haranguer 
l’émeute. On sait par quel discours il parvint à ram ener 
la foule à des idées plus sages et à la congédier. Act., 
xix, 35-40. Le théâtre d’Éphèse pouvait contenir vingt-cinq

mille spectateurs. Des gradins, même les moins élevés, 
on dominait toute la ville basse, e t, par delà les édifices 
publics, la vue s’étendait jusqu’à la mer.

Au reste, du moins à l’époque grecque, où fut construit 
le théâtre, celle-ci élait très rapprochée, et on a retrouvé 
le port du temps de Lysimaque à deux cents m ètres seu
lem ent, en arrière d’une grande construction désignée par 
les uns comme le Prytanée, et par d’autres comme un gytn- 
nase (fig. 586), mais que la découverte de quelque inscrip
tion perm ettra seule d’identifier sûrem ent. Deux énormes 
piliers de briques sont encore debout, conservant les arra
chem ents des voûtes. Le jour où on soulèvera les ruines 
amoncelées qui couvrent le sol, une reconstitution de l’é
difice deviendra facile. En moins d’un siècle, le port de 
Lysimaque se trouva à peu près ensablé. Il était d’ailleurs 
de proportions très réduites, n ’ayant pas à recevoir les 
grands navires, qui stationnaient dans le grand port (Panor- 
m os). A l ’époque rom aine, on se déterm ina à le combler 
pour en établir un autre plus grand, toujours rattaché par 
un long canal au Panorm os, qui, lui aussi, était obligé de 
s’en aller peu à peu vers la mer, sous les ensablements du

i Caystre. Envahissant aussitôt l’espace devenu libre par la 
suppression du port hellénique, la ville s’étendit vers le 
nord , entre le port rom ain et le Prion. C’était su r des 
terres rapportées qu’il fallait établir les nouvelles cons
tructions ; mais on s’y résigna en recourant à des tra 
vaux souterrains, à des terrasses superficielles, telles 
que celle du Grand Gymnase. Cet édifice, qui par ses 
proportions gigantesques rappelle ce que les Romains 
ont érigé de plus grandiose, mesurait cent cinquante- 
cinq m ètres du nord au sud. Sa salle centrale, dite 
l’Éphébéion, avait tren te-sep t m ètres de long sur vingt 
de large, avec voûtes d ’arête reposant su r huit colonnes 
de granit ro u g e , dont quatre ont été utilisées pour cons

tru ire la grande mosquée d’Ayassoulouk. C’est peu t-ê tre  
dans l’une des dépendances de ce gymnase que le rhé
teu r Tyrannus avait la salle où il donnait ses leçons, el 
que Paul em prunta pour y prêcher l’Évangile. Act., 
x ix , 9.

Les fouilleurs autrichiens, sans aborder encore le Grand 
Gymnase, ont commencé de planter la pioche dans les 
monceaux de débris qui l’avoisinent au levant. Us ont 
supposé, à bon droit, que la ville rom aine s’étendait de 
là au P rion , et ils l’on t, en effet, retrouvée un peu par
tout, couchée sous les ruines de constructions byzantines, 
et gardant les traces de l’incendie qui l’avait détruite lors 
de l’invasion des Goths, en 262. Une rue entière , longue 
de cent trente m ètres, a été complètement déblayée, à 
cent vingt pas environ à l’est du Grand Gymnase. Sa di
rection est du sud au nord. De chaque côté, elle est bordée 
de maisons et de magasins. Les débris utilisés pour ces 
constructions tém oignent qu’elles furent élevées au len
demain d’une grande catastrophe. Très certainement cette 
rue  exhumée par les fouilleurs a vu passer, en 431, les 
Pères du concile général d’Éphèse, et a retenti de leurs
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acclamations en l'honneur de la Vierge Marie mère de 
Dieu ou l'héotocos.

C’est entre cette rue et le Grand Gymnase qu’ont été 
mis à jour, en 1896-1897, plusieurs grands m onuments 
de l’époque romaine, \o ic i ce que nous écrit M. W eber 
à ce sujet : « On a d’abord trouvé un grand portique 
en forme de propylées, formé par deux rangs de cinq 
colonnes en m arbre corallin. Devant ces colonnes, 
des piédestaux portaient des statues de m arbre et de 
bronze, renversées et enlevées ou brisées par les bar
bares. Ce portique conduisait à une place carrée, en
tourée d’une colonnade. A cette place se rattache, du 
côté du midi, une vaste salle longue de trente-deux mètres

une énorme construction en bois dont on voit encore les 
restes carbonisés et qui n’avait pas de supports in té
rieu rs , puisque le parquet, m erveilleusement conservé, 
n ’a pas gardé trace de colonnes. » Rien de précis n’est 
venu encore indiquer la destination et l’origine de ce 
superbe édifice. D'une inscription en lettres colossales 
ornant l’architrave extérieure, il ne reste que trois frag
ments, E ffl nPY T A N E Q ii KAYTOY TOT A P I2T IQ - 
N O S , indiquant peut-être une restauration de l’édifice à 
l’époque d’Adrien, mais très probablement ne visant pas 
la date réelle de sa construction, qu’il fau t, vu la ma
gnificence et le goût parfait de l’ornem entation inté
rieure, faire rem onter au temps des prem iers Césars.

>. Ruines du Prytanée ou d’un gymnase. D’après une photographie de M. Henri Cambournac.

et large de seize, d’une richesse incomparable. Fermée 
su r trois côtés, elle communiquait avec la colonnade à 
travers une grille dont on voit la trace, par huit ouver
tu res, formées de sept pilastres hauts de huit mètres 
flanqués de dem i-colonnes d’ordre corinthien et repo
sant sur d’immenses piédestaux. Le parquet de la salle 
est formé d’un placage de m arbre aux dessins et couleurs 
les plus variés. On y compte jusqu’à treize espèces de 
m arbres différents, parmi lesquels le vert antique a une 
belle place. Le revêtement des parois, également en 
m arbre , rivalisait d’élégance avec le parquet. Ces parois 
étaient décorées de deux rangées de colonnes superpo
sées, portant su r un socle continu encore en place et 
revêtu de plaques de m arbre polychrome. Des niches 
rentrantes, des tabernacles saillan ts, la décoration variée 
de statues et statuettes, les tableaux en re lief, les frises 
adm irablem ent traitées, tout rappelle, par les formes et 
les couleurs, le genre d’architecture particulièrem ent riche 
qui a servi de modèle aux peintures m urales scénogra- 
phiques de Pompéi. La salle entière était couverte par

Devant les sept pilastres form ant l ’entrée de la salle, 
du côté de la grille, au n o rd , se dressaient des statues 
dont il ne reste que les piédestaux et quelques inscrip
tions insignifiantes, datées d’après la série des gymna- 
siarques. Trois statues brisées, véritables œuvres d’a rt, 
ont été retrouvées sous les restes de la charpente brûlée. 
L’une, de bronze, représente probablement un  jeune 
athlète qui se frotte d’huile avant la lutte. Le profil très 
pur rappelle le Dionysos de Praxitèle. Un fragm ent d’ins
cription, m entionnant L. C la u d iu s  F b u g ia n u s ,  porte 
à croire, d’après la forme des lettres, qu’elle fut érigée à 
l’époque d’Auguste. L’autre, joli groupe de m arbre blanc, 
représente, plus grand que nature, un jeune garçon assis, 
pressant du bras gauche un canard contre te r re , et lan
çant le bras droit en l’air comme pour se défendre. Ce 
sujet, que l’on trouve reproduit en petits modèles aux 
musées du Vatican et de F lorence, est d’une exécution 
rem arquable. Le petit garçon charm ant, qui ouvre la 
bouche et semble crier, rappelle l’Enfant à l’oie de Boétos. 
Enfin un groupe en basalte noir, soigneusement travaillé,
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représente un sphinx à corps de lionne et aux ailes dé
ployées, qui s’est abattu su r un jeune homme n u , ren 
versé sur une roche, et le déchire de ses griffes ; peut-être 
un symbole de la volupté tuant la vigueur et l’avenir de 
la jeunesse, comme sur le tombeau de la courtisane Laïs, 
à Corinthe. Paul, Timothée, Jean et tous les hommes de 
l’époque apostolique ont certainem ent vu ces œuvres re
marquables. Des fragments de m arbre épars autorisent 
à croire qu’il y eut aussi dans cette enceinte la statue 
colossale de quelque em pereur. Un peu au su d -e st, et 
plus près du port rom ain, a été mise à jour une double 
colonnade, que M. B enndorf appelle une bourse, et enfin, 
vers Pâques, à l’ouest de la belle salle rom aine décrite 
tout à l’heure, on a exhumé les restes d ’une basilique 
chrétienne à trois nefs, formées par deux rangées de 
colonnes à chapiteaux corinthiens. Quels souvenirs faut-il 
rattacher à ce sanctuaire? on l’ignore. En tout cas, le 
quai du port, avec nom breuses salles pour conserver le 
blé et mesures su r stylobates, a vu débarquer les Apôtres, 
Priscille, Aquila, Jean , et peu t-ê tre  Marie Madeleine ou 
m êm e, d’après quelques-uns, la m ère de Jésus (voir 
J e a n ,  M a r i e ) ;  il a vu partir P au l, Apollo et les autres 
prédicateurs de l’Évangile se dirigeant vers l ’Europe.

A peu de distance, vers le nord-est, signalons les ruines 
d'un édifice peu t-ê tre  très im portant dans l’histoire de 
nos origines chrétiennes, et qu’on désigne sous le nom 
de la Double-Église. U se compose, en effet, de deux églises 
faisant suite l’une à l’autre et circonscrites par un même 
m ur extérieur. De forme rectangulaire, le m onum ent me
surait dans son ensemble qua tre -v in g t-h u it m ètres de 
long su r tren te-tro is de large. Dans la prem ière de ces 
deux églises, celle qui-est vers le couchant, on voit les 
restes des quatre pilastres qui supportèrent une coupole 
centrale. L’abside, formée par un  arc de cercle inscrit 
dans l’espacement de ces colonnes, laissait libres deux 
passages latéraux par lesquels on pénétrait dans la se
conde église. C elle-ci fut une petite basilique partagée 
en trois nefs par une double rangée de colonnes. Elle 
avait, comme l’au tre , une abside avec ses dépendances. 
U est assez probable que la Double-Église fut la cathé
drale où se réu n it, le 22 ju in  431, le Concile œcumé
nique d ’Éphèse. Le principal des deux sanctuaires aurait 
été consacré à M arie, m ère de Dieu, et l’autre à saint 
Jean , et ainsi s’expliquerait le passage assez em barras
sant puisque le verbe y est supprim é, où, dans leur 
lettre au clergé et au peuple de Constantinople, les Pères 
du Concile disent : « ’EvOa i  OeoXéyoç ’lwctvvriç xal yj 
©eoTÔxoç napDévoç yj àyta Mapta. » Us se Irouvent réu
nis dans l ’église où Jean et Marie sont honorés. Voir 
Les sept églises de l’A pocalypse, p. 132.

Si nous continuons notre marche vers le levant, nous 
trouvons le stade appuyé au midi su r le Prion et au 
nord sur des constructions solidement voûtées. Un por
tique de l’époque rom aine, qu’il est aisé de reconstituer 
dans son ensemble, puisque les bases des colonnes sont 
encore en place, donne l’idée des constructions monu
mentales servant régulièrem ent d’avant-corps à de tels 
édifices. On retrouve dans les soubassements quelques- 
unes des fosses où étaient tenues en réserve les bêtes 
pour les jeux publics. On sait que les Romains se plai
saient à établir dans les centres im portants des provinces 
conquises, ce qui faisait le charm e principal, la grande 
attraction des fêtes publiques à Rom e, les combats de 
bêtes et de gladiateurs. U y en eut à Ephèse, et peut- 
être Pau l, qui avait entrevu ces sanguinaires amuse
ments, pensait-il aux m alheureuses victimes qu’on y 
vouait régulièrem ent à la m ort pour clore le spectacle, 
èV/ocTOt èittôavâTio'., quand, du voisinage même de ce 
stade, il écrivait aux C orin th iens: « Je crois que Dieu 
nous traite , nous Apôtres, comme les infortunés qui 
sont destinés à m ourir les derniers dans l’am phithéâtre, 
nous donnant en spectacle au monde, aux anges et aux 
hommes? » I Cor., iv, 9. En tout cas, ces luttes hor

ribles avaient fortement frappé son imagination, et, vou
lant caractériser ses propres efforts contre les adver
saires de l’Évangile, il disait qu’il avait combattu contre 
les bêtes, £Ô7|pto[iàyy|<yz. I Cor., xv, 32. Évidemment c’est 
au sens figuré qu’il faut prendre ces paroles. Cf. Appien,
B . C., où Pompée s’écrie : oi'oiç Oyjpfoiç p.a-/<ip.E0a ; S. Ignace 
ad Rom., v :  0ïipiofia-/w <Sià yvj; x. t .  t. v, col. 809, et 
la légende consignée dans les A cta  P auli (voir Nicéphore,
H. E ., Il, 25, t. c x lv ,  col. 821), d’après laquelle l’Apôtre 
aurait été exposé à un  lion et à d’autres bêtes féroces, est 
absolument apocryphe.

Aussi peu fondée nous semble la tradition qui m ontre 
sur un m onticule, vers l’occident, au delà du port ro
m ain, la prison de saint Pau l, dans une tour carrée qui 
se rattache aux fortifications élevées par Lysimaque. Deux 
m urs, se croisant au dedans, y forment quatre petits 
appartements. On l ’aborde par une porte tournée au le
vant, vers l ’in térieur de la ville. Une inscription que les 
explorateurs autrichiens viennent d’y découvrir donne le 
nom de cette tour et de la colline sur laquelle elle était 
bâtie : yrûpyo; toO Acrtuâyou nàyou, ainsi que de la mon
tagne à laquelle elle se rattache, et qui s’appelait l’Her- 
maion et non le Coressus. — Près du m ur méridional 
du stade, mais sans en faire partie, une porte cintrée 
(fig. 587), construite avec des débris où figurent des sculp
tures et des inscriptions aussi incomplètes que disparates, 
s’est mieux conservée que le reste des m onuments avoi- 
sinants. On n’en connaît pas la destination. P eu t-ê tre  
m arquait-e lle  l’entrée d’une voie conduisant au Prion?

Sur cette montagne courent encore en zigzag et des
cendent en forme de scie, — de là son nom de Ilpuâv, — 
pour rem onter et redescendre encore, les arasem ents des 
vieux rem parts. Sur la pointe méridionale, à cent cinquante 
mètres de hauteur, cinq blocs de pierre m arquent la place 
d’un temple probablement consacré à Jup iter Pluvius et 
que Ton trouve figuré sur une très intéressante médaille 
d’Éphèse, conservée au British Muséum. A la jonction 
des deux collines, les Arm éniens vénèrent annuellem ent 
le souvenir de saint Jean. E st-ce  le lieu où il aurait 
habité? En tout cas, il ne faut pas chercher là son tom
beau, qui se trouvait, comme nous le dirons tout à l’heure, 
sur la colline d ’Ayassoulouk. On sait que la tradition de 
l’Église orientale, rem ontant au m oins à saint Modeste, 
patriarche de Jérusalem , en 632 (voir dans Photius la 
prem ière des homélies de ce sa in t, Cod. c c lx x v ,  t. civ, 
col. 243), tradition confirmée par Grégoire de Tours, De 
gloria m a r ty r .,  30, t. l x x i ,  col. 731 ; par le moine Cédré- 
nus, édit. de Bonn, t. il, p. 260, et par les Menées, sup
pose que Marie Madeleine m ourut et fut ensevelie à 
Éphèse. L’itinéraire de W illibald, dans ltin e ra  Hieros., 
Genève, 1880, fasc. i l ,  p. 288, dit que le pieux pèlerin , 
passant à Éphèse, alla adm irer, en l’arrosant de ses larmes, 
la poussière en forme de m anne qui sortait du tombeau 
de saint Jean , et se recommanda à Marie Madeleine, 
ensevelie en cette ville. Sa sépulture se trouvait dans une 
église portant son nom et située sur une montagne nom
mée Quiléon. Le sarcophage était tout ouvert. C’est là 
que l’em pereur Léon le Philosophe fit prendre ses restes 
pour les transporter à Constantinople. Voir Bollandistes, 
A cta  sanct., 22 julii. On montre encore aujourd’hui sur 
les hauteurs septentrionales du P rion , à l’aquilon de la 
ville byzantine, près de la grotte des Sept-Dorm ants, un 
tombeau qui aurait été celui de Madeleine; mais on n ’y 
voit pas trace d’église. Plus près du théâtre et su r l’autre 
colline aurait é té , d it-on  encore, celui de Timothée. En 
réalité, tout cela semble surtout très fantaisiste, et le fait 
que saint Jean fut enseveli su r le mont d’Ayassoulouk 
rend peu probable l’authenticité des sépultures de la même 
époque sur le Prion.

Au nord du stade, d ’importantes ruines dont les sub- 
structions voûtées subsistent encore et servent d’abri aux 
troupeaux, fu ren t, d’après les uns, un gymnase; d’après 
les autres, le Prétoire de l ’époque romaine. D’un côté il
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touchait au m ur de la ville, que l’on franchissait ici par 
la porte de Colophon, et de l’autre il n ’était séparé du 
stade que par une grande rue à colonnades, aboutissant 
à la porte qu i, d’après mes hypothèses topo graphiques, 
aurait été celle du Coressus. Elle regardait, en effet, cette 
colline, aujourd'hui dite d’Ayassoulouk, et s’ouvrait sur 
la voie conduisant au Coressus, en touchant au temple 
de Diane.

Le péribole de ce temple ayant été retrouvé, avec une 
inscription qui rapportait à Auguste, vers l’an 6avantJ.-C ., 
sa reconstruction, M. Wood poursuivit énergiquem ent ses 
sondages, su r d’arriver à un  heureux résultat. Il attei
gnit, en effet, à six mètres sous le lim on, le parvis du

fameux Artémisium, tout encom bré de débris de colonnes, 
de frises et de chapiteaux. Le m ur de la ceila fut retrouvé, 
et l’ensemble de la reconstitution allait devenir facile. 
M alheureusement, comme nous le disait le regretté 
M. H um ann, les fouilles de M. Wood eurent pour but 
plutôt la recherche de beaux morceaux antiques qu’une 
exploration des ruines, en sorte que le chercheur anglais 
se tint pour satisfait quand il put rapporter à Londres 
quelques superbes fragm ents, la base sculptée et trois 
tambours d’une des colonnes du temple, avec une tête de 
lion de la corniche. Cessant tout à coup de déblayer le 
terrain, il renonça à faire une œuvre archéologique sé
rieuse. Avec quelques mois de plus de travail, on aurait 
pu constater l’exactitude des indications architectoniques 
données par Pline, H . N .,  xxxvi, 21. Depuis v ing t-c inq  
ans, les terres ont en partie envahi la fosse informe où 
coassent d’innombrables grenouilles, et où poussent les 
saules p leureurs; mais les archéologues autrichiens re 
prendront et m èneront à bon term e ce travail important.

On sait que le fameux temple de Diane ou Artémisium

avait déjà été reconstruit plusieurs fois à la même place, 
avant que Chersiphon donnât le plan de celui qui, après 
deux cent vingt ans de travaux et grâce aux dons volon
taires des villes d’Asie, était devenu une des merveilles 
de l’antiquité. É rostra te , pour s’immortaliser, l ’incendia 
en 356 avant J . - C .,  le jour même de la naissance 
d’Alexandre. Mais les adorateurs de Diane décrétèrent 
qu’on en relèverait un septième encore plus beau que le 

[ sixième, et, en effet, Dinocrate, utilisant tous les perfec
tionnem ents successifs de l’art architectural, réussit à faire 
une œuvre plus adm irable, se m b le -t-il , que celle qui 
avait péri. Les plus grands artistes, Praxitèle, Parrhasius, 
Apelle et bien d’autres, y apportèrent un  large contingent

de leur génie. On a parlé ailleurs (voir col. 1404) de la 
célèbre statue de Diane d’Éphèse, vénérée dans ce 
temple dont les dépendances étaient très considérables. 
Il fut pillé et détruit par les Goths, en 262. Une partie 
de ses m arbres alla à Constantinople orner les palais, les 
c irques, les m onum ents impériaux et les églises. Ce 
qu’on laissa en place servit plus tard  à ériger une belle 
mosquée au pied de la colline d’Ayassoulouk.

Cette m osquée, qui tombe elle-m êm e en ru ines, n’a , 
quoi qu’on en ait dit, rien de commun avec les traditions 
chrétiennes. Ce n ’est ni l’église ancienne de saint Jean , 
ni celle de la sainte Vierge; mais elle a été bâtie de toutes 
pièces par les m usulm ans, qui voulurent avoir ici une 
belle maison de prière. S’il y avait eu des hésitations dans 
l’esprit de quelques-uns, en raison même de l’obstination 
que les rares chrétiens d’Éphèse mettaient à y supposer 
un  vieux sanctuaire chrétien, elles doivent cesser après 
les constatations qui viennent d’avoir lieu. Sur le grand 
portail occidental se trouve une inscription en relief, qui, 
grâce à un estampage, a été récemm ent déchiffrée par le
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professeur Joseph K arabacek, de Vienne. Il s’ensuit que 
la mosquée fut bâtie, ainsi que l ’avait déjà supposé 
M. W eber, sur les ordres du sultan Isa Ier d’A'idin. L’ins
cription est datée du 13 janvier 1375.

Quant à l’église de saint Jean, qu’on appelait YAposlo- 
licon, elle fut là où était son tom beau, non pas au bas 
de la colline d ’Ayassoulouk , mais sur la première ter
rasse, qu’on appelait en ce temps-là le Libate. Voir Pro- 
cope, De æ dif., v, 1, édit. de B onn, t. m ,  p. 310. On y 
arrive en franchissant le m ur d’enceinte de la citadelle 
par une porte flanquée de tours carrées, et bâtie avec les 
débris des sièges soit du théâtre, soit du stade. Ces dé
bris sont couverts d’inscriptions et de sculptures. Trois

588. — Plan  des ruines de l’église de Sain t-Jean , 
relevé par M. G. Weber.

de celles-c i représentent des sujets hom ériques : Hector 
pleuré par les siens, la mort de Patrocle, des enfants se 
roulant sur des outres de vin. Le peuple y vit des scènes 
de m artyre, et l’arceau byzantin fut appelé la porte de 
la Persécution.

A soixante m ètres de là environ, on trouve, en mon
tant vers le n o rd , un amas de ruines qui proviennent 
d’immenses voûtes écroulées. Les bases de quatre 
énormes pilastres y sont encore en place. Ces pilastres 
soutenaient sans doute au levant, du côté de l’abside, un 
dôme ou sorte de confession. Parm i les énormes débris 
de m açonnerie en briques qui jonchent le so l, des cha
piteaux marqués d’une croix grecque ont été retrouvés. 
Ce sont là les restes de la grande basilique élevée par 
Justinien, au milieu du VIe siècle, et qui demeura jusque 
vers la fin du moyen âge un des pèlerinages célèbres de 
l’Orient. On serait naturellem ent porté à croire qu’elle 
abritait le tombeau de saint Jean. Cependant M. W eber 
est persuadé qu’il faut chercher celu i-ci un peu en de
hors , au su d , dans la petite église que j ’avais trouvée, 
en 1888, détruite par un  incendie, et qu’on a  restaurée 
assez grossièrem ent depuis mon dernier voyage, en 1893. 
Ce professeur a eu l’occasion de constater que cette cha
pelle était bâtie su r une église antique, e t, en 1870, il 
y a vu une excavation profonde, où l’on avait recueilli 
divers débris intéressants, colonnes ouvragées, trône 
d’évêque, chapiteaux admirablement ciselés. Les habi
tants de K irkindjé, qui sont les vrais descendants des 
anciens Éphésiens et dem eurent attachés à la religion

chrétienne, se hâtèrent de tout enfouir, quand ils virent 
comment M. Wood pillait l’Artémisium. Depuis, tout est 
resté sous te rre , là où M. AVeber l’avait vu. En explo
ran t cette cachette trouverait-on le tombeau de l’Apôtre? 
C’est possible. Dans ce cas, je  serais porté à croire que 
le petit sanctuaire lui-m ême était rattaché à la basilique. 
Pourquoi des fouilles ne sont-e lles pas entreprises par 
un  comité chrétien sur cette hauteur?  Retrouver la fa
meuse sépulture du disciple b ien -a im é, ne serait-ce pas 
une des m eilleures fortunes de l’archéologie ?

L’authenticité du site est certifiée par les ruines mêmes 
de la basilique construite par Justinien. Procope, D e  
æ d i/ic ., v, 1 , édit. de Bonn, 1838, t. m , p. 310, dit de 
cet em pereur: « Sur la colline rocailleuse et inculte, en 
face de la ville, il édifia à la place de l’ancienne, qui tom
bait en ru in e , une nouvelle-église, si grande et si belle, 
qu’elle peut être comparée à celle qu’il avait bâtie à Cons- 
tanlinople en l’honneur des saints Apôtres. » Évidemment 
on éleva le superbe m onument là même où la tradition 
m ontrait le tombeau. Or cette tradition était demeurée 
toujours vivante. Eusèbe ne dit pas seulem ent, H . E., 
v, 24, t. xx , col. 496, que Jean m ourut à E phèse, mais 
il atteste, H . E ., n i, 39, t. xx, col. 297, qu’il y avait dans 
cette ville deux tombeaux d’hommes vénérables ayant 
porté le nom de Jean, l’un de Jean l’Apôtre et l’autre 
de Jean le Presbytre. 11 fait répéter par Denys d’Alexan
d rie , H. E .,  v u , 25, col. 701, la même affirm ation, et 
à Polycrate, évêque d’Éphèse, il attribue cette parole,
H . E ., m , 31, t. xx , col. 280 : oOto; àv ’Etpso-w xexoi- 
p.ï]Tou. Le pape Célestin, dans Mansi, t. iv, p. 1286, écrit 
aux Pères du concile d’Éphèse : « Selon la voix de Jean 
l’Apôtre, dont vous vénérez les reliques présentes. » 
Enfin dans la collection du même auteur, t. iv, p. 1276, 
nous voyons les évêques de Syrie se plaindre « qu’étant 
venus de très lo in , il ne leur soit pas permis de vénérer 
les tombeaux, Xàpvxxxç, des saints et glorieux martyrs, 
surtout, où-/ r , Y . celui du trois fois heureux Jean le 
théologien et évangéliste, qui avait vécu si familièrement 
avec le Seigneur ».

Ce tombeau avait une réputation universelle dans 
l’Église, et saint Augustin, T ract, cxxiv, 2 , In  Joa ., 
t. xxxv, col. 1970, mentionne la tradition répandue de 
son temps, d’après laquelle la terre semblait y bouillonner 
sous le souffle de celui qui y était couché. É phrem , pa
triarche d’Antioche, en 530, dans Photius, Cod. 229, 
édit. Bekker, p. 252-254, parle d’un parfum qu’on allait 
y recueillir comme à une source, et Grégoire de Tours, 
D e glor. m a r t. ,  30, t. l x x i ,  col. 730, appelle cette pous
sière miraculeuse qui sortait du tombeau « une sorte de 
m anne, semblable à de la farine, qui, transportée au loin 
dans les communautés chrétiennes, y faisait de nombreux 
miracles ». Le Ménologe de Basile Porphyrogénète, m , 
8 mai, t. c x v i i ,  col. 441, raconte le même prodige. Cf. Si
mon M étaphraste, P a tr . g r . ,  t. cxvi, col. 704-705. Rien 
de plus naturel que de voir les pèlerins venir en grand 
nombre au célèbre tombeau. Cette affluence avait fini par 
être l’occasion de transactions considérables, dans une 
foire célèbre, qui produisait jusqu’à cent livres d’or, soit 
quatre cent cinquante mille francs de droits de douane 
pour les marchandises importées ou exportées, ce qui 
était d’un gros revenu pour l’Église d’Éphèse. L’empe
reur Constantin VI réduisit considérablem ent ces droits, 
et ce fut une première cause de déchéance pour la basi
lique et les autres monuments de la cité. La seconde fut 
l’invasion tu rque, au X I I e siècle. Nous avons dans les 
lettres inédites de Georges le T ornique, métropolitain 
d’Éphèse (voir P arnassos, 1878, cité par M. W eber, G uide  
à  Éphèse, p. 39), une indication su r l’état lamentable de 
l’église Saint-Jean à la fin de ce xii" siècle « Les ter
rasses, d i t- i l ,  sont transformées en m arais, parce que 
l’eau y séjourne ; la chaux tombe de tous côtés ; les images 
en mosaïque sont détruites; les serpents et les sirènes 
s’y réfugient, mais les pasteurs ne peuvent y habiter. » Ce
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cri douloureux ne fut entendu de personne, et la basi
lique s’effondra sur le glorieux tombeau. Chose digne 
de rem arq u e , la seule population qui habite encore 
Éphèse, huit ou dix familles, s’est, après bien des péri
péties, instinctivem ent groupée aux lianes de la colline 
même où l’Éphèse primitive des Lélèges avait jadis été 
fondée.

Voir Guhl, Ephesiaca, Berlin, 1843; Falkener, Ephesus  
and the tem ple o f D iana, Londres, 1862 ; Wood, Disco
veries in  Ephesus, Londres, 1877 ; E. Le Camus, Voyage 
a u x  pays bibliques, Paris, 1890, t. i i i ,  p. 132 et suiv.; 
Les sept Églises de l’A pocalypse, Paris, 1896, p. 120 et 
suiv. : on y trouvera la reproduction phototypique des 
principaux sites d’Éphèse; F. V. ,1. Arundell, Discoveries 
in Asia M inor, 2 in-8», Londres, 1834, t. n , p. 247-272;
E. C urtius, Ephesos, B erlin , 1874, et surtout G. W eber, 
Le guide du  voyageur à Éphèse, Sm yrne, 1891.

E . L e  C a m u s .
ÉPHÉSIEN (’E? itJio;, E phesius), originaire d’Éphèse, 

comme Trophime, Act. xxi, 29, ou habitant de cette ville. 
Act. xix, 28, 34, 35. Dans le texte grec ordinaire, Apoc., 
n , 1, l’église d’Éphèse est appelée ’Eçeoïvr] Èxx/.yaia.

ÉPHÉSIENS (ÉPÎTRE AUX ). Les plus anciens 
m anuscrits ont en tête de cette Épître : npo; Ecpeaiouç ; 
les autres m anuscrits et les versions ont le même titre , 
mais plus développé. Pour le détail de l’appareil critique, 
voir Tischendorf, N ovum  Testam entum  græce, editio 
octava major, t. il, p. 663. Seul Marcion et des hérétiques, 
au dire de T ertullien, A dv. M arcionem , v, 11, 17, t. i i ,  i 
col. 500, 502, lisaient en tête de cette Épitre : ad Laod i-  j 
cenos. Le reproche que Tertullien fait à Marcion d’avoir 
interpolé le titre  : ad E phesios, prouve l’unanim ité de la 
tradition en faveur de ce titre.

i .  D e s t i n a t a i r e s  d e  l ’É p î t r e .  — La lettre a-t-elle été 
écrite aux Éphésiens, et, si elle ne Ta pas été aux Éphé
siens seuls, à qui é ta it-e lle  adressée? Cette question a 
reçu des réponses très diverses. Établissons d’abord les 
faits. — 1» E xa m en  externe. — Chap. i, f .  1, nous lisons : 
Paul, apôtre de Jésus-C hrist par la volonté de Dieu, 
toï; ayiotç iotç ouatv [èv ’Eçéffw] xal ttïotoïç èv XpiffTw 
It|O-o0. La lettre primitive contenait-elle ces deux mots : 

èv Ezéaw ? Si l’on excepte le S ina iticus, le Vaticanus et 
le Codex 67, tous les m anuscrits grecs ont lv ’Ecp£<7o>.
A rem arquer en outre que ces mots ont été ajoutés dans 
le Vaticanus et le Sinaiticus par une seconde m ain , et 
que dans le Codex 67 ils avaient été écrits par le copiste, 
puis effacés par le correcteur. Le canon de Muratori 
(voir C a n o n ,  col. 170), foutes les anciennes versions, 
ainsi que les Pères de l’Église, lisent aussi èv ’EçIo-m. 
Cependant l'argum entation d’O rigène, C om m entaire  
perdu  sur l’É pître a u x  E phésiens, dans la Catena de 
Cramer, p. 102, suppose qu’il n’avait pas èv ’E^ètrw dans 
son texte. Saint Jérôm e fait allusion probablement à ce 
passage d’Origène lorsqu'il dit : A lii vero sim pliciter  
non « ad eos qui sin t », sed « ad eos qu i Epliesi sancti 
el fideles sin t  ». In  Eplies., t. xxvi, col. 443. Tertullien, 
pas plus que Marcion, n ’avait dans son exemplaire èv 
’Eipèffcp; autrem ent T ertullien, t. n ,  col. 500, aurait ac
cusé Marcion d’avoir interpolé non seulement la suscrip- 
tion de TÉpitre, mais aussi le texte. Saint Basile le Grand, 
Contra E u n o m ., I l , 19, t. xxix , col. 612, cite l’adresse 
de l ’Épitre sans y intercaler lv ’EçIctm, et déclare que 
ses prédécesseurs ont ainsi transm is le texte et qu'il l’a 
trouvé lu i-m êm e en cet état dans les anciens m anus
crits. Cf. Épiphane, Her., x l i i ,  9 , t. x l i ,  col. 708, et 
t. x l v i i ,  col. 721. —  2° E xa m en  interne. — Saint Paul 
avait fondé l’Église d’Éphèse, e t, sauf une absence de 
quelques m ois, il passa dans cette ville trois ans, de 
l'été de 54 à la Pentecôte de Tannée 57, ne cessant pen
dant ces trois ans, comme il le dit aux anciens d’Éphèse, 
de les exhorter avec larm es, jour et nuit. Act., xx , 31. 
Le récit des Actes des Apôtres, x v m , 19, et x ix , 1 -x x ,

prouve que la prédication de saint Paul fut écoutée 
avec faveur, et que beaucoup de Juifs et de païens de
vinrent chrétiens. Le discours, Act., xx , 18-35, que 
saint Paul adresse aux anciens de l’Église d’Éphèse, qu’il 
avait appelés auprès de lu i, m ontre bien l’affection réci
proque qui unissait Paul et cette Église. Au m om ent du 
départ tous fondirent en larm es, e t, se jetant au cou de 
Pau l, ils l’embrassèrent. Act., xx, 37. On voit d’ailleurs, 
dans le discours de l’Apôtre, nettem ent exprimées des 
inquiétudes au sujet des erreurs qui pourraient se glisser 
dans cette Église Act., x x , 29, 30. Si nous considérons 
les rapports familiers qui existaient entre Paul et les 
Ephésiens, les liens d’affection qui les unissaient, les 
périls et les dangers de toute nature qu’ils ont courus 
ensemble, comment expliquer le ton grave, froid, didac
tique, de cette lettre, où Ton ne retrouve aucun souvenir 
personnel, aucune allusion au séjour de Paul à Ephèse, 
aucune des effusions que l’Apôtre prodiguait d’ordinaire 
dans ses Épîtres à ses fils dans la foi? L’Épitre aux Colos
siens, écrite en même temps que celle aux Éphésiens, et 
adressée à une Église que l’Apôtre n’avait pas fondée et 
qu’il ne connaissait pas, est beaucoup plus affectueuse. 
Col., i ,  8 , 9 , 24; i l ,  1, etc. Il envoie ses salutations aux 
fidèles de Colosses et à ceux de Laodicée, qu’il n ’avait 
jamais vus, Col., iv, '15, 18, et pour les Éphésiens, qu’il 
avait évangélisés pendant trois ans, il n ’a au commence
m ent de la lettre, i ,  1 -2 , que des bénédictions générales 
à leur adresser, et à la fin, VI, 23-24, que des souhaits qui 
pouvaient être faits à tous les chrétiens. Il ne parle pas 
de ces pasteurs d’Éphèse à qui il avait fait récemment 
de si touchants adieux; il n’envoie aucune salutation de 
la part de ceux qui l’entourent. T im othée, bien connu 
des Éphésiens, et qui est auprès de lu i, n’est pas associé 
à l’Apôtre pour l’envoi de la lettre, tandis qu’il Test pour 
les lettres à Philém on et aux Colossiens. Ën ou tre, cer
tains passages s’expliquent difficilement, s’ils s’appliquent 
uniquem ent aux Éphésiens, i ,  15 : « C’est pourquoi, moi 
aussi, ayant entendu parler de votre foi au Seigneur 
Jésus..., je ne cesse de rendre grâces pour vous. » Et plus 
loin, m ,  1, 2, saint Paul rappelle qu’il est, par vocation 
spéciale, l ’Apôtre des Gentils, et il ajoute, m , 1 : « Si du 
moins vous avez entendu parler, elye yxoé 'ja", de la dis
pensation de la grâce de Dieu, qui m ’a été donnée pour 
vous. » Enfin, après avoir décrit les désordres des païens, 
Paul dit à ses lecteurs, iv, 21 : « Pour vous, ce n ’est point 
ainsi que vous avez appris le Christ, si du moins vous 
l’avez entendu, e iy e  auvov YjxoÔGaTre, et si vous avez été 
instruits en lu i... » Quoique la conjonction ei'ye ait plutôt 
un sens emphatique qu’un sens négatif, et qu’elle ne sup
pose chez l’écrivain aucun doute au sujet de l'idée qu’il 
exprime (H ort, Prolegom ena to the E phesians, p. 95), 
il n ’en reste pas m oins difficile à comprendre que saint 
Paul ait pu adresser de semblables paroles à une Église 
qui lui devait toute la connaissance qu’elle avait de Jésus- 
Christ et de son Évangile. Quelques critiques ont conclu de 
ces observations que cette Épître n ’était pas de saint Paul. 
Faisons rem arquer que, au contra ire , si elle était d ’un 
faussaire, celui-ci aurait eu soin, pour lui donner un  cachet 
d’authenticité, d’y intercaler des détails rappelant les rap
ports de Paul avec l’Église d’Éphèse, et qu’il aurait évité 
tout ce qui pouvait faire mettre en doute que saint Paul 
fût l’auteur de l’écrit. — l .  Un grand nombre de critiques, 
Usher le premier, et à sa suite, parmi les catholiques, 
Garnier, Dupin, Vallarsi, Hug, Glaire, Reithm ayr, Val- 
roger, Lamy, Bisping, Duchesne, Fouard, et parm i les 
non-catholiques, Bengel, Olshausen, R euss, O ltram are, 
Ellicott, Lightfoot, Hort, Weiss, Haupt, Abbott, Zahn, etc., 
expliquent les faits en supposant que l’Épître aux Éphé
siens est une lettre encyclique. Elle était adressée aux 
Églises d’Asie M ineure, et Tychique, porteur aussi des 
lettres à Philémon et aux Colossiens, écrites à la même 
époque, devait la rem ettre aux destinataires. En avait-on 
fait plusieurs copies, ou bien Tychique avait-il une seule
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lettre, qui était lue à chaque comm unauté chrétienne, et 
dont celle-ci prenait copie en y insérant son nom  au pre
m ier verset :  riaO),o<;..., xotç à  y io:; t o ï ç  o u s i v  Iv...? C’est 
ce qu’on ne peut préciser, quoique la seconde hypothèse 
paraisse plus probable. Cette lettre est celle que les Colos- 
siens devaient recevoir de Laodicée, Col., iv, 16; car la 
lettre de Laodicée n ’était pas une lettre spécialement 
adressée aux Laodicéens, au trem ent saint Paul n ’aurait 
pas chargé les Colossiens, Col., IV, 15, de ses salutations 
pour les frères de Laodicée; il les leur aurait envoyées 
dans la lettre dont il parle , iv, 16. Toute la tradition la 
tenait unanim em ent pour adressée aux Éphésiens, parce 
que probablement la copie qui a subsisté et qui a fait foi 
était celle de l’Église d’Èphèse, métropole de l’Asie. Que 
des copies avec une autre adresse aient existé, le fait est 
prouvé par Marcion. Si cette Épître est une le ttre-c ircu
laire , on comprend très bien que Paul, s'adressant aux 
Églises ethnico - chrétiennes d’Asie et de Phrygie, que 
pour la plupart il n’avait pas évangélisées, l’ait écrite en 
son seul nom , sans y joindre celui de T im othée; qu’il 
fasse ressortir sa vocation d ’Apôtre des Gentils, ainsi que 
la révélation par laquelle il a connu le plan de Dieu 
pour la rédemption du genre hum ain, iti, 2 - 1 2 ; qu’il n ’y 
ait introduit rien  de spécial à qui que ce so it, aucune 
salutation particulière, et que d’ailleurs Tychique ait été 
chargé de transm ettre à chacun ce qui lui était particulier 
et les détails su r les actes de l ’Apôtre. Eph., v i, 21. —
2. D’autres critiques, Goldhagen, Danko, Drach, Bacuez, 
Cornely, m aintiennent que la lettre a été écrite aux seuls 
Éphésiens. On fait rem arquer que les preuves externes 
sont pour la destination, exclusivement éphésienne, ainsi 
qu’il ressort de ce qui a été dit plus haut. Les argum ents 
internes, qui paraissent s’y opposer, peuvent être expli
qués. Les paroles de saint Paul, i, 15; m , 2; iv, 20, n ’ont 
pas le sens qu’on leur attribue. Voir Cornely, In trod . in  
Novi Testam enti libros, p. 497. Les Épîtres aux Thessa- 
loniciens et la seconde aux Corinthiens sont privées aussi 
de salutations, ainsi que l’Épitre aux Galates; il est vrai 
que celle-ci était circulaire. Le P. Cornely ne peut expli
quer pourquoi Paul s’est abstenu dans cette lettre des 
allusions personnelles, si fréquentes dans les autres ; mais 
cette difficulté ne lui paraît pas suffisante pour aban
donner la tradition, qui unanim ement l’a crue adressée aux 
Éphésiens. Elle n ’a en outre aucun des caractères d’une 
lettre - c irculaire, comme celle qu’écrivit l’Apôtre aux 
Églises de Galatie ou celle à l’Église de Corinthe, qui 
devait être communiquée aux fidèles de l’Achaïe. Il est 
ridicule enfin de supposer que Paul avait laissé dans 
l’adresse de sa lettre un  espace en blanc qui devait être 
rempli par le nom de ceux à qui Tychique rem ettait 
l’Épître. L’occasion et le but de cette Épître peuvent s’ex
pliquer de la même m anière, quelle que soit l ’opinion 
que l’on adopte au sujet des destinataires.

II. O c c a s io n  e t  b u t  d e  l ’É p î t r e  a u x  É p h é s ie n s .  —
Il est impossible de dire avec certitude à quelle occasion 
et dans quel but saint Paul écrivit l'Épître aux Éphé
siens. Cette lettre semble être simplement une exposition 
dogmatique et morale du christianisme. Aussi plusieurs 
critiques soutiennent-ils que saint Paul n ’a pas eu en 
l’écrivant de but déterm iné, mais qu’il voulait commu
niquer aux chrétiens d’Asie un  don spirituel, Picrpi-a 
7tveup.aTtxév, comme il fit autrefois pour les Romains. 
Rom., i ,  11. Cependant, étant donné les relations entre 
cette lettre et l’Épître aux Colossiens, il est possible de 
faire su r les intentions de l’Apôtre quelques conjectures 
plausibles. Saint Paul, prisonnier à Rom e, avait appris 
d’Épaphras, son disciple, quelle était la situation religieuse 
et morale de l’Église de Colosses et probablement aussi 
celle des autres Églises d’Asie. Il écrivit donc à Colosses, 
pour prém unir les chrétiens de cette ville contre les 
erreurs qui se faisaient jour spécialement chez eux, et en 
même temps il écrivit une seconde lettre , où il traitait 
la question à un  point de vue plus général. Ce fut la lettre |

aux Éphésiens. Il y enseigne l’unité de l’Église en Jésus- 
Christ; mais il semble ressortir de divers passages que 
cet enseignement général a pour but de prém unir ses 
lecteurs .contre certaines e rreu rs , qui tendaient à se ré
pandre dans les Églises d’Asie. L’Apôtre ne combat pas 
directem ent les erreurs, mais il les détruit en enseignant 
les vérités chrétiennes qui leur sont opposées.

1° En effet, le christianisme avait fait de rapides pro
grès dans les villes de l’Asie ; les nouveaux convertis 
étaient des Juifs, fort nom breux dans ce pays, et des 
Gentils adonnés aux désordres m oraux, ainsi qu’aux su 
perstitions et aux spéculations transcendantes, originaires 
de l’Orient. Probablem ent les Juifs méprisaient les païens, 
qui n’avaient pas eu part à l’ancienne alliance ; de là 
nécessité pour l’Apôtre de leur enseigner à tous le mys
tère qui lui avait été révélé, l’Évangile, pour lequel il 
avait été appelé à l’apostolat. Il fallait donc établir la 
position des païens dans l’Église en face des Ju ifs, et 
m ontrer que les païens n ’étaient plus des étrangers, mais 
des concitoyens des saints, Eph., I l , 19, qu’ils faisaient 
partie d ’un même corps et qu’ils étaient participants à la 
même promesse en Jésus-C hrist par l’Évangile, m , 6 , et 
qu’ainsi le m ur de séparation étant abattu , ri, 14, tous, 
païens et Juifs, devaient, ainsi qu’il les exhorte, avoir 
« un  seul corps et un seul Esprit (comme aussi vous avez 
été appelés dans une seule espérance de votre vocation ), 
un seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême, un  seul 
Dieu et Père de tous ». IV, 4-6 .

2° Ces païens, et peut-être aussi les Juifs, étaient imbus 
des spéculations orientales, qui s’étaient fait jo u r à Co
losses. Saint Paul y fait allusion quand il dit que les 
Apôtres ont été établis pour l’édification du corps du 
Christ, jusqu’à ce que' nous soyons tous parvenus à l’unité 
de la foi et de la connaissance du Fils de Dieu..., « afin 
que nous ne soyons plus des enfants, flottants et emportés 
çà et là par tout vent de doctrine, par la trom perie des 
hommes, par leur ruse dans les artifices de l’égarement. » 
Eph., iv, 12-14. Pour m ettre ses lecteurs en garde contre 
ces e rre u rs , l’Apôtre leur rappelle que la grâce a été ré
pandue sur eux avec toute sorte de sagesse et de jugem ent, 
1 , 8 ; que l’Évangile du salut est parole de vérité, i ,  13, 
et enfin lorsqu’il établit dans tout ce paragraphe, i, 3-14, 
la dignité surém inente de Jésus-Christ. Plus loin, 15-23, 
en opposition aux théories des faux docteurs sur les anges, 
il affirme la souveraineté du Christ sur tous les êtres 
créés, célestes et terrestres; et pour combattre le faux 
ascétisme, il montre comment .les bonnes œuvres sont 
le fruit de la foi. i l ,  9 , 10. Ce point de vue ressort bien 
davantage dans la deuxième partie de l’Épître , où saint 
Paul a voulu établir que la famille était d’institution 
divine, que l’union des époux devait être sainte; c’est un 
avertissement de ne pas écouter ceux q u i , sous prétexte 
d’atteindre à une sainteté supérieure, prétendaient que 
le m ariage est une souillure.

3“ Enfin ces païens, ainsi que le leur dit saint Paul, 
étaient morts par leurs offenses et leurs péchés, dans les
quels ils ont m arché autrefois, et tous, les Juifs aussi 
b ien , vivant dans les convoitises de la chair, faisant les 
volontés de la chair et de leurs pensées, il, 1-3, devaient 
être instruits de leurs devoirs m oraux, pour être purs et 
sans tache en présence de Dieu, i ,  4. — Le but de saint 
P a u l, en écrivant sa lettre aux É phésiens, a donc été de 
dévoiler le plan éternel de Dieu pour le salut de l’hum a
nité par la rédemption de Jésus-C hris t, et d’établir que 
Juifs et païens formaient un seul corps, l’Église chré
tienne, et ensuite d’édicter les préceptes moraux de la 
vie chrétienne, suite nécessaire du salut en Jésus-Christ.

III. L ie u  d e  c o m p o s i t io n  e t  d a t e  d e  l ’É p î t r e .  — Elle 
a été écrite par saint Paul, prisonnier, Eph., n i, 1; iv, 1, 
et a été portée à sa destination par Tychique, en même 
temps que l’Épître aux Colossiens. Eph., vi, 21 ; Col., iv, 
7, 8 . Elle a donc été composée probablement à Rome, 
vers la fin de l ’an 61 ou au commencement de l’an 62,



1853 É P H É S I E N S  ( É P I T R E  AUX) 1854

ou, suivant Cornely, à la fin de l’an 63. Voir les preuves, 
C o lo s s ie n s  ( É p I t r e  a d x ) ,  t. u ,  col. 86 7 -8 6 9 . H arnack, 
Die Chronologie der a ltchr. L itera tu r, t i, p. 717, place 
les Épîtres de la captivité, aux Colossiens, à Philém on, 
aux Éphésiens, aux Philippiens, en  I an 57-59 ( 56-58). 
Il est difficile de dire laquelle, de l’Epître aux Colossiens 
ou de celle aux Éphésiens, a été écrite la première. Elles 
présentent des ressemblances si frappantes d’idées et de 
term es, qu’elles ont dù être composées à la même époque, 
p eu t-ê tre  à quelques jours de distance seulement. La 
lettre aux Colossiens étant plus particulière, visant des 
erreurs plus définies, et celle aux Éphésiens étant plus 
générale, on en a conclu ordinairem ent à la pribrité de 
l’Épitre aux Colossiens ; cette fixation repose sur des don
nées toutes subjectives.

IV. C a n o n ic i té .  — La canonicité de l’Épître aux Éphé
siens ressort de ce fait que, ainsi que nous allons le 
dém ontrer, elle a été employée par les Pères de l’Église 
des prem iers siècles comme Écriture divine, et qu’elle 
est cataloguée dans la plus ancienne liste d’écrits cano
niques, le canon de M uratori, et dans les autres canons. 
Elle est dans les vieilles versions latines et syriaques, 
dans les plus anciens m anuscrits, Vaticanus et S ina iticus, 
avec ce titre : ad Ephesios.

V. A u t h e n t i c i t é .  — 1° Preuves extrinsèques. — La 
tradition chrétienne a unanim em ent cru que l’Épltre aux 
Éphésiens avait été écrite par saint Paul. Saint Irénée 
est le prem ier qui nomme Paul comme l'auteur de cette 
lettre, mais elle a été connue par les Pères apostoliques. 
Quelques passages de saint Clément Romain ont pu être 
inspirés par l’Épître aux Éphésiens : I  Cor., x lv i ,  5, 6 ,1.1, 
col. 308, et Eph., iv, 4 -6 ; I  Cor., lx iv ,  t. i, col, 304, et 
Eph., i, 4; I  Cor., xxxvi, 2 , t. i, col. 281, et Eph., i, 18; 
t  Cor., x x x v iii,  1, t. i, col. 284, et E ph.,v , 21. Les ressem 
blances entre ces divers passages sont très vagues, et il 
serait possible qu’elles viennent du fond commun de la tra
dition chrétienne ; deux seulem ent ont plus de consistance. 
Chap. l x iv ,  t. i, col. 304, saint Clément dit en parlant de 
Dieu : O èx)»e|dp.Evoç tov Kôpiov ’Iï](To{iv Xpurrov xai Tifiàç 
dt’ aùtoù si; Labv lyîpioùaiov. Quoique ce texte ait pu avoir 
son origine première dans le Deutéronome, xiv, 4 , la 
combinaison de l’élection de Jésus-C hrist et de celle des 
chrétiens par le moyen de Jésus-Christ pour être le peuple 
préféré de Dieu, la seconde élection dépendant de la pre
mière, cette combinaison rappelle de très près Eph., i, 4. 
— Chap. x l v i ,  6, t. i ,  col. 307, saint Clément demande 
aux Corinthiens : "H où'/i Eva 0e'ov e/opev xai é’va Xpurtov 
xa't Ev nvsûpa /àprroç t'o èx/otièv |<p’ rjp«.5cç, xa'i pict 
x\fi<riç èv Xptavqi; paroles qui rappellent E ph ., iv, 4 -6  
et cela d’autant plus que saint Clément ajoute : « Pour
quoi disperser les m em bres du Christ et troubler par des 
séditions son propre corps, et en venir à une telle folie 
d’oublier que nous sommes les m em bres les uns des 
autres? » Cf. Eph.* iv, 25. — La Doctrine des douze 
Apôtres, iv, 10, 11, et l’Épître de Barnabé, x ix , 7, t. ii, 
col.777, contiennent des préceptes aux m aîtres et aux ser
viteurs, lesquels ressem blent beaucoup à ceux de l’Épître 
aux Éphésiens, vi, 9, 5. — Les critiques ne sont pas d’ac
cord sur le sens de ce passage de saint Ignace d’Antioche, 
A d  E p h ., xn, 2, t. v, col. 656 : « Vous êtes les co-initiés, 
(TuppAiarai, de Paul, oç èvniar) pvvipovsûei ùpwv. »
F au t-il traduire : P au l, qui, dans toute sa lettre ou dans 
toute lettre , se souvient de vous? Le prem ier sens sup
poserait une allusion de saint Ignace à l’Épître aux Éphé
siens, mais il est peu conforme aux règles gram m ati
cales. On retrouve cependant dans la lettre de saint Ignace 
aux Éphésiens plusieurs expressions qui ont pu être ins
pirées par l’Épitre aux Éphésiens. Voir en particulier 
l’adresse de l’épitre, t. v, col. 644, et Eph., i, 1; A d  E p h ., 
i, '1, t. v, col. 644, u.ip.7|Txi ovtô; ©eoC, cf. Eph., v, 1. Dans 
l’épître à Polycarpe, v, 1, t. v, col. 724, Ignace l’engage 
à ordonner à ses frères : ayanâv xàç dupêiouç wç à Küpio; 
tï)v ’ExxXnai'av. Cf. Eph., v, 29. La description de l’arm ure

que doit revêtir le chrétien, A d Polyc., vi, 2, t. v, col. 726, 
a été suggérée par Eph., vi, U . Saint Polycarpe écrit aux 
Philippiens, I, 3 , t. v, col. '1005 : EiSbve; oti yjxpnl Eore 
(TEffiogÉvot oùx s | spYtav àAXà 6sXYÎp.aTt ©soü ôtà ’RaoO 
Xpio-Toû; cf. Eph., n ,  8 , 9. Comparez encore Polycarpe, 
A d  P h ilipp ., x ii ,  1, t. v, col. 1014, et Eph., iv, 26; Her- 
m as, M a n d .,  m ,  1 , t. i l ,  col. 917, et Eph., iv, 25, 29; 
M and., x, 2, 5, t. n, col. 940, et Eph., iv, 5. Saint Justin, 
Contra T ryph ., xxxix , 7, t. v i, col. 559, cite le Psaume 
lx v i i i ,  19, sous la forme que lui donne Eph., iv, 8. Saint 
Irénée, citant des passages de l’Épître aux Éphésiens, 
Eph., v, 30; i ,  7; n ,  11-15, les introduit par ces pa
roles : KaÔthç <5 p.xxip;o; IlaûXb; cpriatv èv zr, itpb; ’Eçe- 
alouç smffToXri, A d v. hier., v, 2, 3, t. vil, col. 1126, et : 
Quemadm odum apostolus Ephesiis a i t,  A dv. liæ r., v, 
14, 3, t. vil, col. 1163. Clément d’Alexandrie attribue aussi 
nom mém ent l ’Épître aux Éphésiens à saint Paul, Strorn., 
iv, 8, t. vm , col. 1275 ; Pæ d., i, 5, t. vm , col. 270. Il en 
est de même d’Origène, De p rin c ip .,  m , 4, t. I ,  col. 328. 
Du témoignage de Tertullien, A dv. M arc., v, 11,17, t. ii, 
col. 500 et 512, il ressort qu’il a existé une lettre de Paul, 
que Marcion disait avoir été adressée aux Laodicéens, 
tandis qu’au témoignage de l’Église elle l’avait été aux 
Ephésiens. Pour le témoignage que les hérétiques, Naas- 
séniens, Basilides, Valentin et ses disciples Ptolémée et 
Théodote, rendent à l’authenticité de l’Épître aux Éphé
siens , voir les références dans Cornely, In trod . in  Novi 
Test, libros, p. 506-507. — Après avoir discuté les preuves 
externes d’authenticité, Hort conclut qu’il est à peu près 
certain que l’Épitre existait vers l’an 95, et absolument 
certain qu’elle existait quinze ans plus tard. On pourrait 
faire rem arquer que l’existence de l’Épître aux Éphésiens 
se trouve attestée par l’usage qui en a été tait dans la pre
mière ÉpItre de Pierre. Cette question sera discutée plus 
loin.

2° Preuves internes. — Les critiques qui n ien t, en 
totalité ou en partie, l ’authenticité de l’Épltre aux Éphé
siens présentent surtout des argum ents tirés de l’examen 
interne de cette lettre. Usteri, E ntivickelung des p a u li-  
nischen Lehrbegriffs, 1824, ém it, sous l’influence de 
Schleiermacher, des doutes sur l’authenticité de L’Épltre 
aux Éphésiens. Ainsi qu’on le voit par son E in le itu n g  in  
das Neue Test., publié en 1845, Schleierm acher rejetait 
cette ÉpItre, parce qu’elle n ’était paulinienne ni par la 
langue ni par les idées; de W ette, E in le itung  in  das Neue  
Test., 1826, soutint que l’Épitre aux Éphésiens, œuvre 
d ’un disciple de Pau l, était une paraphrase verbeuse de 
l ’Épître aux Colossiens; Ewald, Davidson, Renan, Ritschl, 
W eizsâcker, ont adopté cette théorie, en la modifiant plus 
ou moins. Baur et ses disciples, Schwegler, Kostlin, Hil- 
genfeld, H ausrath, ont cru découvrir dans l’Épitre aux 
Éphésiens des traces de gnosticisme et de montanisme, et 
l’ont repoussée jusqu’au milieu du I I e siècle. Pfleiderer 
la regarde comme l’œuvre d’un judéo-chrétien, paulinien, 
désireux de réconcilier les partis adverses. Hitzig et Holtz- 
mann supposent qu’il a existé une lettre primitive de saint 
Paul aux Colossiens, d’après laquelle un disciple de Paul 
a écrit l’Épître aux Éphésiens ; de Soden et Klôpper ont 
plus ou moins modifié cette hypothèse, mais ont nié 
l’authenticité. — Toutes les pbjections soulevées contre 
l’authenticité de l’Épître aux Éphésiens peuvent être clas
sées sous trois chefs : la forme, le fond de l’Épître et ses 
rapports avec l’Épître aux Colossiens.

r. f o r m e  d e  l ’ê p i t r e .  — Nous devrions d’abord répéter 
les réflexions que nous avons déjà faites, col. 872, à 
propos d’objections analogues dirigées contre l’Épitre aux 
Colossiens, à savoir qu’un écrivain serait bien m onotone, 
si on trouvait dans ses livres toujours le même nombre 
restreint de mots; en outre, qu’il est difficile de juger la 
langue d’un écrivain dont on a quelques lettres seule
ment, et qu’en tout cas les Pères grecs, bons juges en la 
m atière, ont tous accepté cette Épître comme étant de 
saint Paul. Constatons seulement qu’actuellem ent, même
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chez les critiques rationalistes, on se rend compte com
bien est peu décisif ce critérium  de la langue et du style. 
Pour en faire un usage légitime il faudrait posséder, pour 
les m ettre en comparaison, des ouvrages du même auteur, 
écrits à peu près à la même époque et sur un  sujet ana
logue.

1° Langue de l’É p ître . — D’après Thayer, il y a qua
ran te-deux  mots dans cette Épître qui ne se retrouvent 
ni dans saint Paul ni dans les autres écrits du Nouveau 
Testam ent; il y en a, d’après Holtzmann, trente-neuf qui 
se rencontrent dans le Nouveau Testament et non dans 
les lettres de saint P au l, donc q u a tre -v in g t-u n  mots 
inconnus à saint P au l, et d ix -n eu f qu’on ne trouve que 
rarem ent dans les écrits de saint Paul. Enfin de W ette 
cite une dizaine de mots qui n ’ont pas dans l’Épître aux 
Éphésiens le m êm e sens que dans les autres Épîtres. Une 
observation im portante doit être faite tout d’abord. Les 
phénomènes que nous venons de relever se reproduisent 
dans les autres Épîtres de saint Paul ; chacune d’elles a 
un certain nom bre de mots que l ’Apôtre n ’a pas employés 
ailleurs, mais qui ne sont nullem ent caractéristiques, et 
elle possède aussi des mots qui sont des àitaÇ Xeyo(j.£va. 
Relativement, l’Épître aux Éphésiens en a moins que la 
prem ière Épître aux Corinthiens. La prem ière a 2400 mots 
et 42 Un. Xey., la deuxième a 5000 mots et 108 air. Xey.; 
par conséquent, il y a 2 °/0 d ’an. Xey. dans l’Épître aux 
Corinthiens, et seulem ent 3/5 dans l’Épître aux Éphé
siens. Mais il importe surtout d’examiner les mots de 
l’Épître aux Éphésiens que saint Paul n ’a pas employés 
ailleurs, les Épîtres pastorales et l’Épître aux Colossiens 
exceptées. Il y en a q u a tre -v in g t-u n ; sur ce nom bre il 
faut d’abord défalquer neuf mots qui ne se trouvent que 
dans les citations de l’Ancien Testam ent; quinze se re 
trouvent dans l’Épltre aux Colossiens et sont pauliniens, 
puisque cette Épître est actuellem ent tenue pour authen
tique en très grande partie, même pur les critiques ratio
nalistes. Quelques mots tels que àyvota, ana-râio, Swpov, 
piyEÔo;, çpévïiotç, ô'J/oç, sont des mots si communs, qu’on 
s’étonne que saint Paul ne les ait pas employés dans ses 
autres Épîtres. Comment aussi ne retrouve-t-on pas dans 
ses lettres eswniptov et E’jaitXay/vo;? De p lus, ces m ots, 
employés une seule fois dans l’Épitre aux Éphésiens, ne 
peuvent être regardés comme caractéristiques d ’un écri
vain. Parm i les mots signalés, il en est qui appartiennent 
à la description de l’arm ure du chrétien et par là même 
sont spéciaux; il y en a six. Aiafjuo;, qu’on retrouve 
d’ailleurs dans l ’Épitre à Philém on, i ,  9 , ne pouvait être 
employé que par Paul prisonnier. Cependant, lorsque 
Paul dit qu’il est dans les chaînes, il se sert du term e èv 
Ss<rp.otç, voir Phil., I, 7 ,1 3 ,1 4 ,1 7 , tandis qu’ici il emploie: 
èv àXuuEt ; Ttpsffëe'jto èv âXôasi, V I ,  20 : l’Évangile pour lequel 
je  suis ambassadeur, vêtu d’une chaîne. Cette diversité 
des mots s’explique, parce qu’ici il s’agit de captivité en 
général plutôt que de chaînes concrètes. On trouve aussi 
plusieurs mots composés avec crlv ; cela s’explique par le 
sujet traité : unité de l’Église, union du chrétien en Jésus- 
C hrist ; il en est de même pour les mots È/apLraaev, 
èxXïipwfbigsv, demandés par l’idée développée. Les autres 
mots, tels que xatapTiogé;, itpoaxapTspr^fftç, ôaiôvv);, avoi- 
Çiç, ne peuvent être regardés comme étrangers à saint 
P au l, puisque celui-ci a employé des term es analogues : 
xavapriToï, xavapTtcnç, icpoaxapTepsiv, tjaltoç, àvoiyw. Re
m arquons enfin que l’Épître aux Galates, regardée comme 
authentique même par Baur et son école, contient qua
rante-deux mots qui ne sont pas dans les autres Épîtres 
de saint Paul. Ceci m ontre le peu de valeur de ces calculs 
de mots. L’observation de de AVette serait plus sérieuse 
si elle était fondée. Saint Paul, dit-il, exprime autrem ent 
certaines idées, et les mots employés ici ont un sens 
différent dans ses autres Épîtres. Mais il n ’en est rien. 
EuXoyta, dans Eph., i, 3, a le même sens que dans Rom., 
xv, 39; aitüva, Eph., i i , 2 =  Rom., x i i , 2; Gai., i ,  4 ; 
çum’aa i, Eph., m , 9 —i çwTtapov, II Cor., iv, 4, 6; gva-oî-

pcov, Eph., v, 32 =  1 Cor., xv, 51; xm , 2; Rom., xi, 25; 
àïôapcria, Eph., vi, 24 =  Rom., m , 7; I Cor., xv, 53, 54; 
olxovopua, Eph., I I I ,  2 =  1 Cor., IX , 17. Les mots hXy;- 
povv, Èph., IV, 10; itXv)poü<jTai, Eph., I, 23; III, 19; itXr|- 
pwga, Eph., i, 10, 23; m , 19; IV, 13, m ériteraient d’être 
discutés à part. En fait, ils ne sont que l ’extension d’un 
sens de ces mots, familier à saint Paul. Quant à SiàëoXo;, 
Eph., iv, 27; v i, 11, nous ne voyons pas pourquoi saint 
Paul l’a employé de préférence à S ara  va;, le mot dont 
il s’est servi huit fois dans les autres Épîtres. Les écri
vains du Nouveau Testament emploient indifféremment 
SiâëoXo; et Eaxavâç, il est probable que saint Paul aura 
fait de ‘même. Il serait trop long de nous arrêter aux 
autres expressions mises en cause ; on les trouvera dis
cutées dans le comm entaire d ’O ltram are, et surtout pré
sentées en détail dans B runet, A u th en tic ité  de l’É pitre  
a u x  Éphésiens, preuves philologiques, p. 59-75. Il serait 
aussi possible de prouver que les formules caractéris
tiques de cette Épître se retrouvent dans saint Paul, c’est 
ce qui a été fait dans B runet, A u th en tic ité , p. 21-52. 
Enfin nous avons dans l’Épitre aux Éphésiens vingt-deux 
mots que saint Paul seul a employés, car on ne les 
retrouve pas dans le Nouveau Testam ent : àyaOwaévv), 
V, 9; à),r|0£'jeiv, IV, 15; àvaxeîpaXaioüdlai, 1 , 1 ;  àvEÎiy- 
viaaxo;, III, 8; ànXoTvjç, VI, 5; àppaêcov, I, 14; èixr/opv)y(a, 
iv, 6; EÔ'voia, VI, 6; EÙwSi’a ,  v, 2; ôàXitsiv, v, 29; xâpi- 
icTEtv, i i i ,  14; nEptxspaXaia, VI, 17; itXEovéxxr,;, v, 5 ; 
itotr)9*> n ,  10; irpEaës-JËiv, VI, 20; npoETOi(j.àÇEiv, i l ,  10; 
irpooaywyvî, II, 18; npoxtÔExdxi, i, 9; ufoOea-ia, i, 5 ; unsp- 
ëàXXEiv, I, 9; II, 2; OnEpEXTEpiaaoO, III, 20; apa oôv, n ,  19, 
très remarquable comme caractéristique du style de saint 
P au l, qui Ta employé douze fois, tandis que les autres 
écrivains du Nouveau Testam ent ne l’emploient jamais.

2° Sty le  de l’E pître . — 1. Le style de l’Épitre, a - t-o n  
dit, est lourd, embarrassé, diffus; les particules logiques 
oôv, ap a , apa oôv, 8t’o, Siëxt, yàp, y sont ra res; l’auteur 
abuse de Xoratiopendens. Les phrases sont d’une longueur 
démesurée ; elles sont reliées par des clauses qui insèrent 
mal les propositions l ’une dans l’autre, ou elles sont cou
pées de parenthèses ou brisées par des constructions gram
maticales irrégulières. Il y a répétition des mêmes mots, 
accumulation de génitifs. Haupt, Der B r ie f an  die Ephe- 
ser, p. 56, relève quatre-vingt-treize génitifs. Il signale les 
liaisons prépositionnelles, étrangères à saint Paul : àya- 
0'o; npoç t i ,  IV, 29; àyotiiï| g£xà ntcrxEwç, VI, 23; 8ëï|<tiç 
n£pi, VI, 18; xaxà tyjv eùSoxiav, I, 5, 9; les unions de mots 
autres que dans saint Paul : àyanâv xr|v ’Exx.Xya-tav, v, 25; 
SiSôvat Tivâ xt, I, 22; uxte yivwaxovrec, v, 5 ;  fva, avec 
l’optatif, i, 17; m , 16; irXïipoüuOat e ti; t i ,  ii, 19. Les mêmes 
observations pourraient être faites au sujet d’autres Épîtres. 
Toutes les fois que l’Apôtre ne combat pas directem ent 
des adversaires et qu’il expose une doctrine, son style 
devient traînant. Voir C o lo s s i e n s  ( É p î t r e  a u x ) ,  col. 873. 
Les particules logiques, étant donné que l’Apôtre ra i
sonne peu ici, sont cependant suffisamment représentées : 
oôv, quatre fois; âpa ouv, une fois; Sfo, cinq fois; yàp, 
onze fois. C’est à peu près les mêmes proportions que 
dans l’Épitre aux Galates. Les longues phrases, basées 
su r Yoratio pendens, se retrouvent dans les Épîtres incon
testées de Pau l, quand il fa it, comme dans les passages 
incrim inés de l’Epître aux Éphésiens, i, 3-14, 15-23; n,
1-10, 11-18; m , 1-12, 14-19; iv, 11-16, des souhaits aux 
fidèles, Rom., i, 1-8; Gai., i, 1-6, ou des actions de grâces 
à Dieu pour eux, I Cor., i ,  4 -9 ; P h il., i ,  3 -8 ,  ou bien 
dans les expositions doctrinales ou historiques. Rom., n ,
13-16; iv, 16-22; v, 12-21; Gai., i i ,  1-11; Phil., i ,  26-30. 
11 est inexact que la phrase de l’Épitre soit verbeuse; elle 
est plutôt condensée, pleine de pensées et m archant d’une 
allure très grave. Von Soden, comparant l’Épître aux 
Éphésiens aux autres lettres de Pau l, dit que les deux 
écrivains de ces Épîtres avaient des caractères différents ; 
l’un était flegmatique et l’autre colérique. Le calme qui 
se m ontre dans notre Épître est peu t-ê tre  dù aux cir
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constances et au caractère de la lettre , qui était c ircu
laire , générale, d’exposition positive, plutôt que polé
m ique, particulière ou de discussion. Le seul point de 
comparaison est avec Rom., i ,  6 , ou v m , 25-39. C’est 
avec raison que Haupt caractérise les différences de style 
entre TÉpitre aux Éphésiens et les autres Épitres de Paul 
en rem arquant que celles-ci sont dramatiques et celle-là 
est lyrique. C’est bien, en effet, l’impression que donne 
la partie dogmatique des trois prem iers chapitres, qui est 
une suite de bénédictions, d’actions de grâces et de prières. 
Pourquoi ne serait-ce  pas un  de ces hymnes dont Paul 
nous parle dans TÉpitre aux Corinthiens et dont nous 
retrouvons des exemples ailleurs, I Cor., x m , ou bien 
un '/àptaiia 7cvsujA*Tixôv, un don spirituel, comme l’Apôtre 
dit aux Romains ,1 ,1 1 ,  qu’il veut leur en com m uniquer 
un, afin qu'ils soient affermis? Quant aux autres reproches, 
on pourrait faire rem arquer que les phénomènes visés 
sont plutôt caractéristiques de la langue de saint Paul. 
Voir Lasonder, D isq u is itio de linguæ  paulinæ  idiom ale, 
i i ,  p. 110 et p. 15.

i l .  d o c t r i n e  d e  u  é p i t r e . — L ’effort de la critique 
rationaliste a porté principalement sur la doctrine de 
TÉpitre; on a soutenu: 1° que les doctrines caractéris
tiques de saint Paul étaient absentes de l’Épître aux Éphé
siens, et 2° que celles qu’on y trouve étaient étrangères 
à saint Paul. — 1° Absence de doctrines spécifiquem ent 
paulin iennes. — Puisque nous avons à répondre à des cri
tiques qui refusent de tenir pour pauliniennes les Épitres 
pastorales et l’Épître aux H ébreux, nous puiserons nos 
arguments dans les autres Épîtres de saint Paul, e t,  afin 
de ten ir compte de l’hypothèse qui voit dans l ’Épître aux 
Ephésiens une compilation formée à l’aide d’une lettre 
primitive aux Colossiens, nous laisserons même de côté 
cette Epître aux Colossiens. On ne trouve plus, d it-o n , 
dans la lettre aux Éphésiens la polémique contre les 
judaïsants, ni la doctrine de la justification par ia foi, sur 
laquelle saint Paul revient avec tant d'insistance dans 
ses Épitres incontestées. Cette doctrine ne se retrouve 
p lus, en effet, ici dans les mêmes termes que dans les 
lettres ou saint Paul avait à combattre les Juifs ou les 
chrétiens judaïsants, parce que l ’Apôtre n ’avait plus à 
convaincre des hommes pour qui la pratique de la loi 
aurait été la base nécessaire de la justification. 11 parlait 
à des païens « moi ts pai leurs offenses et par leurs péchés », 
Eph., n , t, et il leur déclare que c’est par la grâce qu’ils 
sont sauvés, I I ,  6, par la foi, n ,  8, que cela ne vient pas 
d’eux, que c’est le don de Dieu : « ce n ’est point par les 
œuvres, afin que personne ne se glorifie. » i i , 8, 9. Et il 
résum e toute sa doctrine, telle qu’elle ressortait de TÉpitre 
aux Romains, dans ces paroles adressées aux Éphésiens : 
« Car nous sommes son ouvrage (de D ieu), ayant été 
créés en Jésu s-C h ris t pour de bonnes œuvres, que Dieu 
a préparées d’avance pour que nous y m archions. » n , 10. 
Saint Paul insiste dans cette lettre su r le principe du 
salu t, qui est la grâce de Dieu; mais il n’oublie pas le 
moyen de salut, qui est la foi, n , 8; m , 17; v i, 23, pro
ductrice des bonnes œuvres, n ,  10. C’est bien la vraie 
doctrine de saint Paul. Rom., vi, 4, 14; n i, 20, 27; îv, 2; 
vm , 3, 4; IX , 11; I Cor., i ,  29; Phil., n ,  12, 13. 11 en est 
de même pour la conception de la chair, d p siège des 
désirs et du péché. Eph., n , 3, et Rom., vm , 3; Gai., v, 
13, 16, 19. Il serait possible en outre de m ontrer que les 
doctrines enseignées dans l’Épître aux Éphésiens se re 
trouvent dans les autres Épitres de saint Paul. Le projet 
de Dieu pour le salut des hommes, Eph., i, 4-11 =  Rom., 
viii, 28-30; ix, 8 -24 ; xvi, 25, 26; I Cor., n, 7; Gai., iv, 
4, 5; la réunion de tous les êtres en Jésus-C hrist, Eph., 
i 10, est esquissée dans ses parties constitutives dans 
Rom., vm,’34; m , 22, 29-30; îv, 9, 16; v, 9 11 ; xi, 23-32; 
I Cor., xii, 27; Phil., n , 9. Comparez encore Eph., i, 16, 
et Rom., i, 9 ; Eph., i ,  20, et I Cor., xv, 25; Eph., i ,  22, 
et I Cor., xv, 27; Eph., I, 22, 23, et Rom., x n , 5 ; I Cor., 
x ii, 6; Eph., i i ,  5 , et Rom., v, 6 ; Eph., m ,  4 , et Rom.,
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v, 1, etc. — 2° Présence de doctrines non pauliniennes.
— Il est certain  que chaque lettre de saint Paul renferm e 
une certaine portion de doctrine nouvelle par rapport aux 
autres lettres. S era it-il possible qu’un esprit aussi puis
sant que celui de l’Apôtre, favorisé qu’il était d’ailleurs 
par l’abondance des dons du Saint-Esprit, restât cantonné 
dans une unique doctrine, toujours exprimée de la même 
m anière? Si nous trouvons dans notre Épitre des doctrines 
qui ne sont pas ailleurs, nous devons néanm oins les tenir 
pour pauliniennes, pourvu qu’elles ne soient pas contra
dictoires avec les précédentes et qu’elles puissent être 
considérées comme le développement naturel de doctrines 
antérieures. Or tel est l’enseignem ent de l’Épître aux 
Éphésiens. Il est inutile de répondre aux accusations de 
gnosticisme ou de m ontanism e dirigées contre TÉpitre 
aux Éphésiens, puisque actuellem ent les critiques n ’en 
tiennent plus compte. Comment d’ailleurs cette Épître 
aurait-elle pu être im prégnée du gnosticisme et du m on
tanisme du I I e siècle, puisqu’il est prouvé par les textes 
qu’elle existait à la fin du I er  siècle? —  1. Jésus-C hrist 
occupe ici, dit-on, une place prédominante, qu’il n ’a pas 
dans les autres Épîtres; il est le m édiateur de la création, 
le centre de la fui, de l’espérance et de la vie chrétienne, 
la source de toutes les grâces. 11 est vrai que l’attention 
du lecteur est portée d’une m anière spéciale sur Jésus- 
Christ; mais toutes les attributions du C hrist, mises au 
prem ier plan dans celte Épître , se retrouvent ailleurs. 
« Pour nous, dit saint Paul aux Corinthiens, I Cor., vm , 6, 
il n’y a qu’un seul Seigneur, Jésu s-C h ris t, par qui sont 
toutes choses et par qui nous sommes. » Cf. I  Cor., X V , 
45-49; Rom., v in , 18-23. Voir aussi plus haut les textes 
su r la réunion en Jésus-C hrist de tous les êtres. —
2. L’Église, , est ici regardée comme un tout
organique, formé de l’ensemble des Églises locales, tan
dis qu’ailleurs saint Paul ne parle que des Églises parti
culières. Cette idée de l’unité de l ’Église est, affirme-t-on, 
étrangère à saint Paul. Il n ’en est rien ; saint Paul a 
employé au sens collectif le mot ’ExxXr,<rfa dans ses autres 
Épîtres, i Cor., xv , 9; Gai., i ,  '13; Phil., I I I ,  6 , ou bien 
au sens abstrait, comme dans notre Épître. 1 Cor., x, 32; 
x ii ,  28. —  3. La relation du Christ avec l’Église n’est plus 
la m êm e, d it-o n , dans TÉpitre aux Éphésiens.que dans 
les autres Épitres. Ici le Christ est la tê te , I, 23; IV , 15, 
tandis qu’ailleurs Jésus-C hrist élait le principe vital, qui 
animait le corps tout entier. I Cor., v i, 17; x i i,  12. Il 
nous semble que ces deux m étaphores, loin de s’exclure, 
aboutissent à exprim er la même idée, qui d’ailleurs était 
préparée dans tes autres lettres, à savoir que l’Eglise est 
un  corps, dont les chrétiens sont les m em bres et Jésus- 
Christ la tète. Il y est, en effet, parlé des chrétiens, form ant 
un seul corps dans le Christ, Rom., x ii ,  4, 5, étant le corps 
du Christ, I Cor., x i i ,  27, ou le Christ est déclaré la tête  
de l’homme. I Cor., x i, 3. Celte idée, en outre, ne pou
vait être étrangère à saint P a u l, bien qu’il ne l’ait pas 
exprimée en termes précis dans ses autres lettres , puis
qu’elle ressort de l’enseignem ent même de N otre-Sei
gneur Jésus-C hrist. Matth., xxi, 42; Marc., x i i , 10, '11; 
Luc., xv, 17. — 4. Saint Paul parle ici des Apôtres et des 
prophètes autrem ent qu’il ne le fait ailleurs. Ceci encore 
n ’est pas exact. Cf. I Cor., x i i ,  28 , 29; xv, 9 , 11; iv, 9. 
L’épithète de « saints », qu’il donne aux Apôtres et aux 
prophètes, m , 5, s’explique par le contexte; il Ta employée 
ailleurs. Rom., i, 2 ; I Cor., xvi, 1 ; II Cor., vm , 4; ix, 1.
— 5. L’universalisme de cette Épitre n ’est pas celui des 
grandes Epîtres. Ici les païens sont incorporés au peuple 
juif, tandis qu’ailleurs il n’y a plus ni Ju if ni païen, mais 
une hum anité nouvelle en Jésus-Christ. C’est bien encore 
de cette façon que dans TÉpitre aux Éphésiens saint Paul 
conçoit le nouvel ordre de choses, « la réconciliation se 
fait, en un seul corps avec Dieu. » n ,  16. — 6. Dans 
l’Épître aux Éphésiens seulem ent saint Paul parle de la 
descente de Jésus-C hrist aux enfers, iv, 9. Si l’Apôtre 
n ’en parle pas ailleurs, il y fait au m oins allusion. Rom.,
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xiv, 9; Phil., m ,  10. — 7. Les doctrines su r les anges 
sont plus développées que dans les autres Épitres. En 
effet, Eph., i ,  21, saint Paul a ajouté v.opi6xrç; aux listes 
d ’êtres célestes, données Rom ., v m , 38; I Cor., xv, 24. 
Mais l’exaltation de Jésus-C hrist au-dessus des anges, 
Eph., i ,  20, est enseignée aussi dans Phil., n ,  10.

I I I .  R A P P O R T S  E N T R E  L 'É P IT R E  A U X  É P H É S IE N S  E T
L ’é p i t r e  a u x  c o l o s s i e n s .  — La liste des passages paral
lèles des deux Épitres a été donnée plus hau t, col. 874. 
11 y a des ressemblances d’idées et souvent identité d’ex
pressions. De là on a conclu à une dépendance entre ces 
deux É pitres; les uns ont soutenu que l’Épître aux Éphé
siens était la lettre  originale, d 'autres ont cru la trouver 
dans l’Épître aux Colossiens. Iloltzm ann, K ritik  der 
E pheser u n d  K o lo sser-B rie fe , p. 26, m archant su r les 
traces de Hônig, établit que dans un certain nom bre de 
passages la priorité est du côté de l'Épître aux Éphésiens; 
il suppose donc qu'il a dù exister une lettre primitive de 
saint Paul aux Colossiens, à l’aide de laquelle un inter- 
polateur a confectionné l’Épitre aux Éphésiens; puis cette 
dernière a fourni des passages à l’Épître actuelle aux 
Colossiens. C’est assez compliqué et très subjectif. En 
fait, les rapports entre ces deux Épitres s'expliquent par 
les circonstances qui leur ont donné naissance. Les Épîtres 
aux Colossiens et aux Éphésiens ont été écrites à la même 
époque et peu t-ê tre  à quelques jours de distance seule
ment ; elles étaient destinées à combattre les mêmes 
erreurs et à établir des vérités dogmatiques et morales 
identiques au fond. Les deux lettres étaient cependant 
très différentes dans la marche de l’argumentation, parce 
que l ’Épitre aux Colossiens, étant une lettre à une Église 
en particulier, élait plus polémique et attaquait l’erreur 
plus directem ent, tandis que l’Épitre aux Éphésiens, étant 
une circulaire, se plaçait à un  point de vue plus général. 
La prem ière établissait la dignité surém inente de Jésus- 
Christ au-dessus de tous les êtres créés, et la seconde la 
grandeur des bienfaits que Dieu a accordés à l’Eglise en 
Jésus-Christ. Aussi, quoique dans celte partie dogmatique 
on rencontre des passages parallèles, il est à rem arquer 
qu’ils ne se trouvent pas dans une même suite d’idées ; 
il y a des sections en tières, Eph., I ,  3 - 1 4 ;  i ,  1 5 - I I ,  10 , 
qui n ’ont pas de parallèles dans l’Épître aux Colossiens, 
sinon de courts passages, qui se retrouvent dans de tout 
autres développements. Si les passages sont parallèles, 
Eph., m , 1-21, et Col., î ,  24-29, ils sont exprimés en 
term es différents. La partie m orale des deux Épîtres offre 
beaucoup plus de ressem blances, ainsi qu’on devait s’y 
attendre; cependant peu t-on  dire que les conseils aux 
époux, donnés Eph., v, 22-23, ne sont qu’une amplifi
cation verbeuse de Col., lu ,  18, 19? Ces ressemblances 
de term es et d’idées dans deux exposés assez différents 
s’expliquent très facilement par ce fait que saint Paul a 
écrit ces deux lettres à la même époque, alors qu’il était 
sous l’impression des mêmes circonstances et pénétré 
des mêmes idées, de sorte qu’il en est résulté qu’il a 
employé les mêmes expressions. Il n ’a pas cherché à 
exprim er différemment des idées qui dans les deux 
Épîtres étaient les mêmes. Un faussaire aurait mieux dé
guisé ses em prunts, et en tout cas aurait écrit une lettre 
qui extérieurem ent aurait ressemblé davantage aux autres 
Épîtres de l’Apôtre.

On a signalé aussi des ressemblances entre l’Épître aux 
Éphésiens et la prem ière Épître de saint Pierre : Eph., 
i ,  3, et I Petr., i ,  3 ; Eph., n ,  18, 19, 20, 22, et I Petr., 
u ,  4, 5 , 6; Eph., i ,  20 , 2 1 , 22, et I Petr., m ,  22; Eph., 
III, 5 , 10, et I Petr., i, 10, 11,12. On a relevé encore des 
term es identiques ou des pensées analogues dans l’Épître 
aux Éphésiens et l’Épître aux Hébreux, l ’Apocalypse et 
l’Évangile selon saint Jean. Voir Abbott, E pistle  to the  
E phesians, p. x x iv - x x ix .  La plupart des ressemblances 
sont fortuites ou s’expliquent p a rce  fait que les écrivains 
de ces différents livres puisaient dans le même fonds de 
tradition chrétienne. Cependant les rapports entre l’Epître

aux Éphésiens et la prem ière Épître de saint Pierre sont 
à diverses reprises si littéraux, la suite des idées si con
cordantes, Eph., i ,  5-15, et I Petr., i ,  5-13, que l’on est 
obligé de conclure à des relations de dépendance litté
ra ire  entre ces deux Épîtres, et cela d ’autant plus qu’il y 
a aussi des ressemblances entre la prem ière Épître de saint 
Pierre et l’Epître aux Romains. Diverses explications ont 
été proposées. 11 est possible que saint Pierre ait connu les 
Épitres de saint Pau l; II P e tr., i i i ,  15, le prouve, malgré 
certains critiques, qui nient l'authenticité de cette Épître. 
Lors de son séjour à Rome, saint Pierre a pu connaître les 
Épîtres aux Romains et aux Éphésiens. Enfin , et ceci 
paraît l ’hypothèse la plus probable, si la prem ière Épître 
de saint Pierre a été écrite ou p eu t-ê tre  composée par 
Silvanus, sous l’inspiration de saint Pierre, on comprend 
très facilement que le fidèle compagnon de saint Paul y 
ait introduit des idées et même des mots em pruntés aux 
lettres de son maître.

VI. T e x te  d e  l ’É p î t r e .  — Des vingt m anuscrits onciaux 
qui contiennent les Épîtres de saint Paul, dix la possèdent 
en entier ou en très grande partie ; deux autres en ont 
seulem ent des fragments. Voir Tischendorf, Novuni Testa- 
m entum  græce, t. m , Prolegom ena, auctore C. R. Gre
gory, p. 418-435 , 673-675 , 801-1128. Les m anuscrits p ré
sentent quelques variantes. Deux seulem ent sont à relever: 
chap. I l ,  14, et v , 30. Voir Tischendorf, N ovum  Testa
m e n tu m  græce, t. n , p. 363-901, et t. m , p. 1286-1297.

VIL C i t a t i o n s  d e  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — 11 y a vingt 
citations de l'Ancien Testament dans l’Épître aux Éphé
siens; neuf livres sont cités : les Psaumes, six fois, I, 20, 22 ; 
i i ,  20; iv, 8 , 26; v ,  6 ; la Genèse, quatre fois, îv, 24; 
v , 16, 30, 3L; le Deutéronom e, deux fois, n ,  26; v i ,  9 , 
ainsi qu’Isaïe, n, 13; vi, 14,17, et les Proverbes, iv, 9 ,10;
v, 18; l’Exode, une fois, V I ,  2, 3, ainsi que les Chroniques,
vi, 9; Daniel, v, 16, et Zacharie, vi, 25. Sept citations sont 
littéralem ent ou presque littéralem ent em pruntées au texte 
grec, ou à l’hébreu, quand celui-ci ressemble au grec, de 
sorte qu’on doit conclure que la source est plutôt le texte 
grec, Eph., I, 22; iv, 8, 26; v, 16, 18; vi, 2, 3, 14, 17; 
les autres n’offrent que des ressem blances de mots ou 
d’idées. Deux citations, iv, 8, et v, 14, sont introduites 
par St'o Xsyei. La citation v, 14, n ’est pas empruntée à 
l’Ancien Testament ; il est possible que saint Paul l’ait 
em pruntée à un écrit extra-canonique ou ait reproduit 
un ancien hymne chrétien ainsi m esuré :

’lEystpai o xafhôSwv
xoù avxCTva sx twv vexptuv
xai è7ucpaô(TEi aoi ô Xpiarô;.

Ces deux hypothèses paraissent improbables à Jacobus, 
Eph., v, 14, dans Theol. S tu d ie n ,  p. 9-29; il croit que 
le passage dérive de Jonas, i ,  6.

VIII. A n a ly s e  d e  l ’é p î t r e  a u x  É p h é s ie n s .  — Elle 
commence par la salutation ordinaire, i, 1-2, et se divise 
en deux parties : la prem ière dogmatique et la seconde 
morale. Pour la partie dogm atique, il est difficile d ’éta
blir un plan dont les parties s'enchaînent logiquem ent ; 
c est plutôt une suite de bénédictions, d’actions de grâces, 
de prières.

i. p a r t i e  d o g m a t i q u e ,  i ,  3 - n i ,  21. — 1“ Actions de 
grâces pour les bienfaits reçus de Dieu en Jésus-C hrist, 
i, 3 -14 ; — 1. pour les bénédictions spirituelles de Dieu, 
qui nous a bénis, nous a élus et prédestines pour la ju s
tification et l’adoption en Jésus-C hrist, 3 -6 ; — 2. en qui 
nous avons la rédem ption, et pour la connaissance du 
mystère de sa volonté de réun ir toutes choses dans le 
Christ, 7-12; — 3. les Ephésiens, appelés à la foi, ont été 
scellés du Sain t-E sprit, arrhes de l’héritage futur, 14. 
— 2° Actions de grâces et prière pour les Éphésiens, dont 
Paul a appris la foi et la charité , i ,  15, 16; il demande 
à Dieu pour eux la connaissance de leu r vocation, de la 
gloire de leur héritage et de la grandeur de la puissance
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divine, 17-19, qui s’est m ontrée —• 1. en Jésus-C hrist 
dans sa résurrection et son élévation au-dessus de toutes 
les créatures et dans son établissement comme chef de 
l’Eglise, 20-23; — 2. dans le salut de tous les croyants, 
II, 1 -1 0 ; en eux, païens, qu i, de même que les Juifs, 
étaient morts par leurs péchés, 1 -3 , et que Dieu a res
suscites et exaltés avec Jésus-C hrist, pour manifester les 
richesses de sa grâce, 4 -7 ; car c’est par la grâce, par la 
foi, qu’ils sont sauvés, pour opérer de bonnes œuvres, 
8-10; — 3. dans le changem ent opéré en eux, ii , 11-22; 
ils étaient païens dans la chair, sans C hrist, séparés du 
peuple de la promesse, sans espérance et sans Dieu, 11,12 ; 
m aintenant ils sont rapprochés par le sang du Christ, 
notre paix, qui a aboli les ordonnances légales, détruit 
le m ur de séparation entre Juifs et païens, et a donné la 
paix à tous et accès auprès du Père dans un même Esprit, 
13-18; ils ne sont donc plus des étrangers, mais ils font 
partie de l’Église, dont Jésus-C hrist est la pierre angu
laire, et où Dieu habite, 19-22. — 3° Apostolat de Paul 
pour la révélation de ce m ystère, le salut de tous, III,
1-13, et reprise de la prière pour les Éphésiens, m , 14-21.
— 1. Ce mystère du salut des païens, participants à la pro
messe en Jésus-C hris t, a été communiqué à saint Paul 
par une révélation spéciale, i i i ,  1 - 6 ,  et il a reçu la m is
sion de proclamer les richesses du Christ et de faire con
naître à tous les hommes et aux anges ce mystère, caché 
en D ieu,7 -1 3 .  — 2. Pénétré de ce m ystère, saint Paul 
demande au Père de fortifier les Éphésiens dans la foi, 
dans l’amour, pour qu’ils com prennent l ’am our du Christ, 
qui surpasse toute connaissance, m , 14-19 ; gloire à Dieu 
dans l’Église en Jé su s-C h ris t, 20-21.

n .  p a r t i e  m o r a l e ,  iv, 1 -v i ,  9. — 1° Conséquences 
pratiques des enseignements dogm atiques, iv, 1-16. — 
1° Exhortation de Paul à répondre à leur vocation et à 
conserver l’unité de l’E sprit, non seulement extérieure, 
mais surtout intérieure, iv, 1 -3 ; car ils form ent un seul 
corps, relié par la même foi et le même Dieu, 4 -6 ,  et 
cette unité se m ontre : — 1. en ce que le Christ, distri
buteur de la grâce, la donne à chacun selon sa m esure,
7-10, 2. donnant des charges diverses, mais destinées
a promouvoir l'unité de la foi et de la connaissance, la 
réalisation du corps mystique du Christ par la foi et la 
chaiité , 11-16. 2" Exhortations pratiques générales,
IV, 17-v, 20. Ils ne doivent plus vivre comme les 
païens, iv, 17-19, car ils connaissent le Christ, de qui 
ils ont appris à se dépouiller du vieil homme pour revêtir 
l’homme nouveau, 20-24 ; qu’ils s’abstiennent donc du 
m ensonge, du péché par la colère, du vol, des paroles 
mauvaises, pour ne pas attrister l'Esprit de D ieu. 25-31 • 
qu'ils exercent la charité fraternelle, qu’ils soient les imi
tateurs de Dieu, et qu'ils m archent dans la charité , im i
tan t Jésu s-C h ris t, qui s’est offert pour nous à Dieu,
iv, 31 -v , 2; qu’ils s’abstiennent de tous les vices du paga
nism e, 3 -5 , qu’ils prennent garde aux séducteurs, 6-7 , 
et puisqu’ils sont passés des ténèbres à la lum ière ils 
doivent m archer dans la lumière et s’abstenir des œuvres 
de ténèbres, 8 -14 ; ils doivent se conduire comme des 
sages, racheter le tem ps, ne pas s’enivrer de v in , être 
rem plis du Saint-Esprit dans des actions de grâces et des 
prières continuelles, 15-20. — 3» Précepte pour la vie de 
famille, v, 21-VI, 9 ; selon le précepte de la soumission 
m utuelle, 21, Paul é tab lit: — 1. Les devoirs des époux,
v, 22-33; les femmes doivent être soumises à leurs m aris, 
car l’homme est la tête qu le chef de la fem m e, comme 
le Christ est la tète de l’Église, 21-24; les maris doivent 
aim er leur femm e, comme le Christ aime l’Église, qu’il 
a comblée de bienfaits, 25-27; et cette union est une 
imitation de l’union du Christ avec l’Église, 28-33. — 
2. Devoirs des parents et des enfants, vi, 1-4; les enfants 
doivent obéissance à leurs parents, 1 -3 ; les parents ne 
doivent pas irrite r leurs enfants par leur sévérité, 4.
— 3. Devoirs des serviteurs et des m aîtres, v i ,  5 -8 ;  
les esclaves doivent obéir à leurs m aîtres comme au

Christ, 5 -8 , et les m aîtres voir dans leurs esclaves des 
frè res , 9.

n i. épilogue, vi, 10-24. — 1° Exhortation à se fortifier 
dans le Seigneur et à se revêtir des armes de Dieu pour 
combattre les esprits m échants, 10-12 ; qu'ils prennent 
donc les armes de Dieu, qui sont la vérité, la ju stice , la 
paix, la foi, l’assurance du salut, l’Esprit et la parole de 
Dieu, 13-17; mais surtout qu’ils persévèrent dans la 
prière pour tous et pour lu i, afin qu’il parle librem ent 
pour faire connaître le mystère de l’Évangile, 1 8 -2 0 ; 
Tychique leur dira tout ce qui le concerne; afin qu’ils 
soient consolés, 21-22; vœux et prière de l'Apôtre pour 
ses frères, 22, 24.

IX. B i b l i o g r a p h i e . — P ires grecs : S. Jean Chrysos- 
tome, H om iliæ  in  E pist. ad  Ephesios, t. l x i i , col. 9-176; 
Théodore de Mopsueste, I n  E pist. B . P auli Commen- 
taria , t. l x v i , col. 911-922; Théodoret, Opéra, t. l x x x i i , 
col. 507-558; Œ cum énius, C om m entarius, t. cxviii, col. 
1166-1256; Théophylaete, E xplana lio , t. cxxiv, col. 1033- 
1138; S. Jean Damascène, Loci selecli, t. xci, col. 821-856.
— Pères latins : A m brosiaster, C om m . in  tredecim  
E pist. B . P auli, t. xvii, col. 371-404; Pélage ou un péla- 
gien, dans les Œ uvres de saint Jérôm e, t. Xxx, col. 823- 
842; Prim asius Adrum ., Com m entaria, t. l x v i i i , col. 607- 
626; Sedulius Scotus, C ollectanea, t. c m , col. 195-212; 
W alafrid Strabon, Glossa ordinaria , t. cxiv, col. 587-602.
— M oyen âge : Haymon d’Alberstadt, E xpos, in  E p . P.,  
t .  c x v i i ,  col. 699-734; Hugues de Saint-Victor, Quæst. in  
E p . P ., t. c l x x v ,  col. 567-576; Hervé de Bourges, Comm. 
in  E p . Pauli, t. c l x x x i ,  col. 1201-1281; P ierre  Lombard, 
Collectanea, t. c x c i i ,  col. 169-222; S. Thomas d’A quin , 
In  omnes d iv i P au li apostoli E pist. C om m entaria , 
Parm e, 1861, t. x m , col. 444-505. — x v P - x r u P  siècle : 
Cajetan, Literalis E xpositio , Home, 1529; G agnæ us, 
B revissim a sçholia , Paris, '1543; Benoît Justin ien , E x -  
plora tiones, Lyon, 1012; Estius, C om m entarius, Douai, 
1614; Picquigny, Triplex E xpositio , Paris, 1703; Noël 
Alexandre, C om m entarius literalis, Paris, 1745 ; Cornélius 
a Lapide, C om m entarius, Anvers, 1614; dom Calmet, 
C om m entaire, Paris, 1707. — C omm entaires modernes 
spéciaux. — Catholiques : Schnappinger, Der B r ie f  Pauli 
an  die Epheser erklàrt, in-4°, Ileidelberg, 1793; Bisping, 
E rk là ru n g  der B rie fe  an  die Epheser, in -8 " , Munster, 
1866; Maunoury, C om m entaire sur l’É pître a u x  Galales, 
a u x  É phésiens, etc., Paris, 1881; H enle, l ie r  Epheser- 
hrie f e rk là r t,  in-8°, Augsbourg, 1890; B runet, De l'au
then ticité  de l’Épître a u x  Éphésiens, Preuves philolo
giques, in -8 ° , Lyon, 1897. — N on catholiques. Pour les 
ouvrages antérieurs au xix« siècle, consulter Abbott, Criti- 
cal C om m entary on the Epistle  to the Ephesians, in-8“, 
Londres, 1897, p. x x x v - x x x v i i i . —  xix«  siècle : Baumgar- 
ten-Crusius, C om m ent, über die B riefe  Pauli E p h . u n d  
K o l., Iéna, 1847; Beet, C om m entary on the E pistle  
to the E ph esia n s, in -8 ° , Londres, 1890; Beck, E rk là 
rung  des B r. P a u li an  die Epheser, Gütersloh, 1891; 
Dale, E pistle  to the E phesians; its Doctrine and  E lhics, 
1884; Davies, The E pistle  to the E phesians, Londres, 
1884; Eadie, C om m entary on the Greek Text o f the 
Epistle  o f  P aul to the Ephesians, Edim bourg, 1883; Elli- 
cott, Critical and gram m atica l C om m entary on E p h e
sians , Londres, 1855; H arless, Commentai' über den  
B r ie f  P a u li an  die Epheser, S tuttgart, 1858; Y. Ilof- 
m ann , Der B r ie f P a u li an  die E p h eser , N ordlingue, 
1870 ; A. Klôpper, Der B r ie f  a n  die Epheser, Gœttingue, 
1891; M acpherson, C om m entary on St. P a u l’s Epistle  
to the E ph esia n s, Edim bourg, 1892; Meier, Commentai' 
über des B r ie f P a u li an  die E pheser, B erlin , 1834; 
Meyer, Kritisch-exegetisches H andbuch ùberd . P au li an  
die Epheser, 6e édit., par W oldem ar Schmidt, Gœttingue, 
1886; O ltram are, C om m entaire sur les Épîtres de sa in t  
P a u l a u x  Colossiens, a u x  Éphésiens e t à P h ilé m o n , 
P a r is , 1891 ; Sadler, Galatians, Ephesians, P h ilipp ians, 
Londres, 1889; Von Soden, Die B rie fe  an  die Kolosser,
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Epheser, 1893; G. W ohlenberg, D ie B rie fe  an  d ie Ephe- 
ser, M unich, 1895; H oltzm ann, K ritik  der Epheser-und  
Kolosserbriefe, 1872; F. J . A. H ort, Prolegom ena to the 
S t. P aul’s E pistle  to the R om ans and  the E phesians, 
Londres, 1895; Koster, De echtheid van de brieven aan 
de Kol., en aan de E p h ., U trecht, 1877; Lunem ann, De 
E p . ad  Ephesios a u th en tia , Gœ ttingue, 1842; Soden, 
E pheserbrief, dans les Jahrbùcher fu r  protestantische  
Théologie, 1887; H au p t, Die G efangenschaflbriefe , 
Gœttingue, 1897; Gore, A n  E xposition  o f the E p istle  to 
the E phesians, Londres, 1898. E. J a c q u i e r .

É P H É S IE N N E S  (L E T T R E S ). Voir Amulette, t. i, 
col. 528.

ÉPH1 (hébreu : ns>x [et n s u ,  Lev., v, 15; x i, 13], 
’é fâ h ) ,  m esure de capacité pour les solides, d’environ 
38 litres 88. Elle avait la même contenance que le bath 
(voir t .  i ,  col. 1306), Ezech., x l v , 10; mais celui-ci ser
vait pour m esurer les liquides, tandis que l ’éphi servait 
pour m esurer les solides. S. Jérôm e, I n  Ezech., x l v , 10, 
t .  xxv, col. 449; S. Eucher, Instruc t., ir, 14, t .  L, col. 821. 
On le considérait comme l’unité de mesure. Deut., x x v ,14; 
Prov., xxv, 10; Lev., xix, 36; Amos, vm , 5; Mich., v, 10. 
La Vulgate, dans un grand nom bre de passages, a con
servé, comme les Septante, le nom  même de la m esure 
hébraïque, mais en modifiant la term inaison âh en i ,  
à l’imitation des traducteurs .grecs, qui ont otçc (voir
H. Ilody, De B ib liorum  textibus originalibus, 1. i i , c. îv, 6, 
in-f°, Oxford, 1705, p. 113); e?t, d’après l’édition de saint 
Jérôm e parV allarsi, P atr. la t., t. xxv, col. 449.

1° Origine. — D’après M. O ppert, L a  notation des 
mesures de capacité, dans la Z eitschrift fu r  A ssyrio - 
logie, t. i ,  1886, p. 89, l’éphi est assyrien. « Le ap , 

, dit-il, était 1 ’épha  originaire. » Mais la plupart des 
hébraïsants de nos jours croient que les Israélites em prun
tèrent cette m esure à l’Égypte. D’accord avec eux, les
égyptologues identifient 1 ’ê fâh  hébreu avec le  ̂ , ap-t

égyptien e t l ’o m e ,  x m i ,  o y c u n i ,  c o in i ,  copte. 
(Cf. en grec o’iyl, o1?i, ùcpEt, ûçi.) « Ce m ot, apparenté 
avec la racine I * , ap  (cf. m i e ,  num erus  et m en-

su r a ) , désigne une mesure de solides, une sorte de 
boisseau, et le vase lu i-m êm e qui sert à m esurer, » dit
II. B rugsch, qui le traduit par ep h a , H ieroglyphisch- 
demotisches W ôrterbuch , t. i ,  Leipzig, 1867, p. 49-50. 
— «L 'identité d'origine de l’épha, n s ’N, et de V ape-t  ou 
ape, |  " —a  , est bien évidente; car le ■-■, t ,  jouait en
égyptien un rôle tout à  fait analogue à celui de n — n 
(ou 6 — g) des Hébreux et des Arabes, » dit aussi M. E. Re- 
villout, Comparaison des mesures égyptiennes et hé
braïques, dans la Reçue égyptologique, t. il, 1882, p. 195. 
P. E. Jablonsky avait déjà admis l’origine égyptienne de 
l’éphi. Panthéon Æ g y p tio ru m ,  3 in-8°, F rancfort-sur- 
le-M ain, 1750-1752, t. i i , p. 229-230; Opuscula, 4 in-8°, 
Leyde, 1804-1813, t. i ,  p. 182-183. Son opinion a été 
acceptée par Gesenius et R ôdiger, Thésaurus linguæ  
hebrææ, p. 83; A ddenda , p. 68-69. Voir aussi E. Rôdiger, 
dans Ersch et Grüber, A llgem eine E ncyklopàdie, sect. i, 
t. xxxv, p. 308; P . de Lagarde, E rk lâ ru n g  hebràischer 
W ôrter, dans les A bhandlungen  der Gesellschaft der 
W issenscliaften zu  G ottingen, t. x xv i, 1880, p. 2 - 3 ;  
Fr. B u h l, Gesenius’ Ilebràisches H andw ôrterbuch , 
12e édit., 1895, p. 34.

2° Contenance. — 1. Comme pour toutes les autres 
m esures hébraïques, il y a désaccord parmi les in ter
prètes et les métrologistes au sujet de la contenance de 
l’éphi. Sa valeur relative nous est du m oins connue par 
l’Écriture elle-m êm e. Ézéchiel, x l v , 11, nous dit qu’il a 
la même capacité que le bath. L’Exode, XVI, 36, nous 
apprend qu’il vaut dix gomors. La tradition juive confirme

et complète ces données. « L '’ê fâ h ,  dit Rabbi Salomon, 
contient trois se’à h ;  le se’â h ,  six qabs; le qab , quatre 
logs ; le log a la capacité de six coques d’œuf, d’où il ré 
sulte que la dixième partie d’un  ’é fâh  a la contenance de 
quarante-trois coquilles d’œuf, plus un cinquièm e.» Dans 
G. W aser, De antiqu is m ensuris H ebræ orum , in -4° , 
Heidelberg, 1600, p. 74. La paraphase chaldaïque justifie 
ce que dit Rabbi Salomon : elle rend l’éphi par jind nbn, 
te la t se 'in , « trois se’âh. » Exod., xvi, 37; R u th , n ,  17, 
etc. Les rapports ainsi établis entre les m esures hébraïques 
de capacité sont admis par tout le monde. Voir M e s u r e s . 
—■ 2. Quant aux évaluations de l’éphi que nous ont laissées 
les écrivains de l’antiquité, elles sont pour la plupart 
contradictoires. (V oiries textes dans Frd. Ilultsch, Metro- 
logicorum scrip torum  reliquiæ, 2 in -1 2 , Leipzig, 1864, 
t. i, p. 259, 260, 266; t. n , p. 167, 223, 233.) Josèphe lui- 
même n ’est pas conséquent dans ses écrits. Il d it, A n t.  
ju d .,  VIII, n ,  9, que le ba th , pâSoç, dont la contenance 
est égale à celle de l’éphi, comme on vient de le voir, vaut 
soixante et douze xestes (üéoraç), ce qui fait un métrète 
attique. Mais dans le m êm e ouvrage, XV, ix , 2 , nous 
lisons que le cor, y.épo;, c’e s t-à -d ire  dix éphis, équivaut 
à dix m édim nes attiques, ce qui donne à l’éphi une valeur 
de quatre-vingt-seize xestes. Ce dernier passage a induit 
en e rreu r bon nom bre d’interprètes. Aujourd’hui on 
admet généralem ent, su r les bonnes preuves qu’en a 
données Bôekh, Metrologische U nlersuchungen, in -8°, 
B erlin , 1838, p. 259, que la prem ière appréciation est 
seule exacte, et par conséquent que l’éphi équivaut au 
métrète attique ou à soixante et douze xestes. Comme 
le Séav-pç ou sextarius rom anus  valait 0,54 centilitres 
(C. Alexandre, D ictionnaire g re c - fra n ça is , 21e édit., 
1892, p. 1625; Ii. Pessonneau, D ictionnaire grec-français, 
7eédit.,1895, p. 1601), il s’ensuit q u e l’éphi vaiait 38 litre s88. 
Il faut rem arquer cependant que l’on ne peut calculer 
avec une exactitude rigoureuse et avec une entière certi
tude les m esures anciennes, soit parce que la compa
raison qui en a été faite avec les mesures d’un peuple 
étranger n ’était pas absolument exacte, soit parce que la 
valeur n ’en a pas été toujours la même, soit pour d ’autres 
causes encore. De là vient que les différents auteurs 
donnent des valeurs plus ou moins divergentes pour l’éphi 
hébreu. Ainsi V. Queipo, E ssai sur les systèmes m étriques  
et m onétaires des anciens peuples, 3 in-8°, Paris, 1859, 
t. i ,  p. 141; t. n ,  p. 438, admet que l’éphi prim itif valait 
29 litres 376, et que, depuis le re tour de la captivité de 
Babylone, il ne valut plus que 21 litres 420. D’après 
Saigey, Traité  de métrologie ancienne et m oderne, in-12, 
Paris, 1834, p. 21, l’éphi ne contenait que 18 litres 088. 
D’après J. Benziger, Hebràische Archàologie, in -8 ° , 
Fribourg-en-Brisgau, 1894, p. 184, l’éphi égale 36 litres 44; 
d’après Ad. Kinzler, Die biblischen A ltertü m er, 6e édit., 
Calw, 1884, p. 399, il égale 39 litres 392, etc. Voir aussi 
Paucton, M étrologie ou Traité  des m esures, in-4°, Paris, 
1780, p. 248 , 251, 256. La conclusion à tire r  de ces opi
nions si diverses, c’est que nous ne connaissons la valeur 
de l éphi que d 'une m anière approximative.

3° L’éphi dans l’E critu re . — L’éphi est une des me
sures dont il est le plus souvent fait m ention dans l'Ancien 
Testam ent (il n ’est pas nommé dans le N ouveau), mais 
la Vulgate ne Ta pas rendu uniform ém ent par le même 
term e; elle a traduit l’hébreu ’ê fâh  par cinq expressions 
différentes. — 1. Elle se sert du mot original un peu 
modifié, ép h i, Exod., xv i, 36 : « le gomor est la dixième 
partie de l’éphi, » Septante : xptwv jiéxpMv; Lev., v, 11; 
v i, 20 (hébreu , 13); Num ., xv, 4 (h éb reu : Hèèârôn, 
« dixième de l’éphi »); xxvm , 5 , Septante : otçi (dans tous 
ces passages, il est question d’un dixième d’éphi de fleur 
de farine pour l’oblation des sacrifices); R uth , II, 17: 
« un éphi d’orge » (o iç t); I Reg., x v i i , 17 (Septante, 20: 
yop.op) : « un  éphi de grains rô tis; » Ezech., x l v , 10,11, 
13, 24; x l v i , 5 , 7, 11, 14 (Septante : géxpov, x w n l  et 
Tiépua). — 2. La Vulgate traduit ’êfâh  par le mot général
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de m ensura , « m esure, » Prov., x x , 10 (p itpov); Amos, 
vm , 5 ( lii-rpov); Mich., VI, 10 (non rendu dans les Sep
tante), parce que, dans ces trois endroits, l'hébreu 'ê fâh  
est employé dans le sens générique de mesure de capa
cité. — 3. Elle s’est servie du mot m odius, « boisseau, » 
au lieu d’éphi, Lev., x ix , 36 (/oCiç, «co n g é» ), et Deut., 
xxv, 14,15 ( (ilTpov), pour exprim er égalem entune mesure 
en général; mais elle a rendu avec m oins d’exactitude 
'ê fâ h ,  qui a là un  sens précis, par m odius, dans Jud., 
vi, 19 (oiç(), I Reg., I, 24 ( oîqpt); Is., v, 10 (pirpov). 
Voir B o i s s e a u , t. i ,  col. 1840. — 4. Dans un  seul en
droit, Num ., v, 15, elle a mis au lieu « d 'un dixième 
d’éphi de farine d’orge », qu’on lit en hébreu : « un 
dixième de sa tum . » Voir S e ’a i i . — 5. Enfin, dans la 
version de Zacharie, saint Jérôm e a traduit cinq fois 'ê fâh  
par am phora , « amphore. » Septante : pixpov. Zach., v, 
6, 7, 8, 9 , 10. Voir A m p h o r e , t. i ,  col. 521. L " ê fâ h  ap
paraît dans la vision de Zacharie comme une mesure de 
capacité, susceptible, à cause de sa fo rm e, de recevoir 
une femme symbolique, qui ligure les iniquités d'Israël 
et qui y est enfermée. Un ange place au -d essu s d’elle, 
à l’ouverture du vase, un couvercle de plomb pour l’em 
pêcher d’en sortir, et deux fem m es, à qui des ailes de 
cigogne (hébreu) perm ettent de voler, em portent Y 'ê fâ h  
et son contenu dans la terre de Sennaar, c’e st-à -d ire  
dans la terre de la captivité, en Babylonie. Ce sont sans 
doute ces divers détails qui ont porté saint Jérôm e, quoi
qu’il ne s’explique pas là-dessus, In  Zach., v, 5, t. xxv, 
col. 1440, à adopter ici le mot « amphore »; celle-ci était 
bien connue de ses lecteurs latins, sa capacité était con
sidérable, et ses deux anses perm ettaient de l'enlever et 
de la transporter facilement, h "ê fâ h  signifie dans cette 
vision, ou bien que les péchés d’Israël avaient atteint la 
mesure déterminée par Dieu pour les punir, cf. Gen., 
xv, 16, ou bien que les pécheurs sont comme des grains 
de blé qui sont amoncelés dans une m esure. Voir J. Kna
benbauer, Com m ent, in  proph. m in ., t. il, 1886, p. 277. 
— L indication de 1’ 'ê fâh  est probablement sous-entendue 
dans le texte hébreu , R uth, n i ,  15, 17, et Agg., n ,  16 
(septante et Vulgate, 17), comme étant l’unité de mesure 

es giains. La Vulgate a suppléé dans ces trois pas
sages le mot m o dius, « boisseau; » les Septante ont re 
produit le texte original sans addition dans les deux pre
m iers, et ils ont ajouté oi-a. (voir S e ’a i i ) dans le troi- 
Sleme’ _ F. V i g o u r o u x .

1. ÉPHOD (hébreu : 'Ê fô d ;  Septante : Sooçi ; Codex 
A lexandrinus : Où?io), père de Hanniel, de la tribu de 
Manassé. Num ., xxxiv, 23.

2.  É P H O D  (hébreu : 'ê fôd;  Septante : èirwpd;, ÈçoéS, 
èçüiS, cr-oXrj ; Vulgate : superhum erale , ephod), sorte 
de vêtement sacré , diversement orné, suivant qu’il était 
porté par le grand prê tre , ou par d'autres personnes 
dans des fonctions religieuses, ou parfois même employé 
à des usages idolàtriques.

I .  É p h o d  d u  g r a n d  p r ê t r e . —  1° Description. —  
L’Écriture ne décrit nulle part d’une façon complète ce 
vêtem ent; mais en réunissant les différents textes, en y 
ajoutant les explications de Josèphe, et surtout en rap
prochant ces données des m onum ents égyptiens, comme 
l’a fait très heureusem ent V. Ancessi dans son livre, 
L ’É gypte  et Moïse, in-8°, 1875, p. 32-46, 57-69, on arrive 
à se faire une idée juste et claire de ce qu’était l’éphod. 
On peut voir assez fréquem m ent su r les m onuments 
égyptiens, porté par des dieux ou des pharaons, un  vête
m ent ainsi composé : une large bande d’étoffe aux cou
leurs diverses ceint le buste depuis le m ilieu du corps 
jusqu’aux aisselles; à la partie inférieure une riche cein
ture le retient appliqué autour des re ins; à la partie 
supérieure, sur le dos et su r la poitrine, à gauche et à 
droite, partent deux bandelettes qui viennent se rejoindre 
et s’agrafer su r l ’épaule comme des bretelles (fig. 589).

Cf. Lepsius, D enkm àler, Abth. m , Bl. 224,242,274 ; A. Er- 
m an , A eg yp ten  u n d  àgyptisches Leben im  A lte r tu m ,  
in-8°, Tubingue, 1885, p. 358. Quelquefois une sorte de jupe 
descendant jusqu’aux genoux semble faire partie du même 
vêtement. Lepsius, D enkm àler, Abth. m , Bl. 140, 172; 
Champollion, M onum ents, pl. 252. Mais plus ordinaire
m ent, comme dans les exemples cités plus haut, il paraît 
distinct du pagne ou schenti, porté habituellem ent par les

589. — Rot égyptien portan t l’éphod. Thèbes. xxe dynastie.
D’après Lepsius, Denlcmüler, Abth. n i ,  Bl. 224.

Égyptiens de toutes les époques. D’après les m onuments, 
ce vêtem ent se compose donc de trois parties : le corse
le t, la ceinture  et les épaulières; o r il en est ainsi dans 
l’éphod du grand prêtre. — Le corselet, il est vrai, n’est 
pas décrit dans le texte sacré , mais il est implicitem ent 
m arqué. Le verbe ceindre  de l’éphod, II Reg., n ,  18, 
suppose une sorte de ceinture, et cependant ce n ’en était 
pas une proprem ent d ite , puisqu’il est question de la 
ceinture de l’éphod. Exod., xxvm , 8 (hébreu). « L’éphod, 
dit Josèphe, A n t. ju d .,  III, vu, 5, est large d’une coudée 
et laisse à découvert le milieu de la poitrine. » Or une 
large bande d’étoffe ceignant le buste à  partir de. la cein
ture jusqu’aux aisselles, telle que nous la m ontrent les 
m onum ents égyptiens indiqués plus haut, rem plit parfai
tem ent ces conditions. Josèphe, A n t. j u d . ,  I I I , v i i , 5, 
suppose de plus que l ’éphod avait des m anches, mais 
l’Écriture n’en m entionne nulle p a r t; et l’auteur ju if 
pouvait du reste avoir en vue les m anches de la tunique 
su r laquelle on mettait 1 ephod. Le tissu du corselet était
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de fin lin (Ses) retors, brodé de fils teints couleur hya
cinthe, pourpre, écarlate, et broché de lamelles d’or. 
Exod., xxvm , 6; xxxix, 2. Cf. Josèphe, A n t. jud,., III, 
vu , 5. — La ceinture  est expressém ent désignée, Exod., 
xxvm , 8 :  le hëSéb, rendu tex lura  par la Vulgate, est 
traduit par ceinture  dans les versions syriaque, chal- 
déenne; Josèphe a égalem ent Cette ceinture rete
nait la partie inférieure du corselet ; elle était de même 
étoffe et de même couleur. Exod., xxvm , 8 , 27, 28; 
xxix, 5; xxxix, 5, 20, 21; Lev., vm , 7. — Mais ce qui dis
tinguait particulièrem ent l’éphod et en faisait un  vête
m ent bien différent d’une tunique, c’étaient les épaulières ; 
aussi est-ce  la partie surtout décrite ou rappelée dans 
le texte sacré. Deux bandes d’étoffe, appelées kefêfôt 
(d ’après l’étymologie, « épaulières ») « seront fixées à 
l ’éphod à ses deux extrém ités, et ainsi il sera attaché », 
dit l’Exode, xxviii, 7. Cf. xxxix , 4. La Vulgate traduit 
ketêfô t par oras, ce qui rend la description inintelligible ; 
les Septante, au contraire, en m ettant im.>piSeç, emploient 
l’expression grecque équivalente au mot hébreu . De chaque 
côté du corps, à droite et à gauche, une bandelette par
tait du bord supérieur du corselet sur la poitrine et sur 
le dos; et ces quatre bandes se rejoignaient deux à deux 
su r les épaules à la façon de bretelles, comme nous le 
voyons su r les monuments égyptiens. Ces bandes étaient 
de même tissu et de même couleur que le corselet. 
Exod., x x v i i i , 8. Et à l’endroit où elles s’agrafaient sur 
chaque épaule se trouvait une pierre fine, sertie dans 
un chaton d’or. Exod., xxv, 7 ; x x v ii i , 11-12; xxxv, 9 ,17  ; 
xxxix, 16-19. Josèphe, A n t. ju d .,  III, vu, 5, dit également 
que ces deux cabochons reliaient entre elles les bande
lettes de l’éphod à la. façon d’une agrafe. Les noms des 
enfants d’Israël (e t par conséquent des douze tribus) 
étaient gravés su r ces pierres p récieuses, six su r l’une 
et six su r l ’autre, selon l’ordre de leu r naissance. Exod., 
xxv im , 9-10. D’après la tradition juive, les noms des six 
aînés étaient su r l’épaule droite, et les noms des puînés 
sur l ’épaule gauche. Josèphe, A n t. j u d . , III , v u , 5. — 
En term inant cette description des trois parties de l’éphod, 
il est curieux de constater que, malgré le peu de clarté 
des textes pris en eux-mêmes, et indépendam m ent de la 
lum ière que leur donnent les m onuments égyptiens, un 
rabbin du moyen âge, Raschi, arrive aux mêmes conclu
sions. « Personne, d i t - i l  dans son Commentaire sur 
l ’Exode, au f .  6 du chapitre xxvm , ne m ’a jam ais indi
qué, et je  n ’ai jam ais trouvé dans la tradition quelle était 
la forme de l ’éphod; mais je pense que le grand prêtre 
était ceint de l ’éphod (Exod., xxvm , 8), comme de ces 
larges ceintures que portent les princes quand ils montent 
à cheval. Telle devait ê tre , en effet, la forme de la par
tie inférieure de l’éphod, comme nous pouvons le con
clure de ce passage (I Reg., I l ,  '18) où il est dit que 
David se ceignit d ’un éphod de lin. L’éphod était donc 
une espèce cle ceinture. Mais l’éphod ne consistait pas 
seulem ent en une ce in tu re , car nous lisons dans le Lévi
tique , v i i i ,  7, qu’on plaça l’éphod su r le grand prêtre et 
qu’on le ceignit behê'éeb h â ’ê fô d ,  « p ar la ceinture de» 
l’éphod. » Le hêseb était donc une ceinture, et l’éphod 
était le vêtement placé au-dessus de cette ceinture. On 
ne peut pas dire non plus que l’éphod soit les deux ban
delettes, puisqu’on les appelle les bandelettes de l’éphod. 
Nous devons donc conclure que le nom d’éphod, Exod., 
x x v m ,  8, s’applique à une partie du vêtem ent, tandis 
que les bandelettes désignent une autre partie, comme 
la ceinture en désigne une troisième. » Cf. V. Ancessi, 
L ’É gyp te  et M oïse, p. 42-43.

2° Usages. — L’éphod, tel qu’il vient d’être décrit, était 
un  des vêtem ents dont le grand prêtre devait se revêtir 
pour exercer ses fonctions sacerdotales. Exod., xxvm , 4; 
Lev., v m , 7; I Reg., n ,  28. 11 ne l’avait donc pas d ’une 
façon habituelle; aussi le voyons-nous suspendu dans le 
tabernacle et couvrant l’épée de Goliath. I Reg., xx i, 9. 
En le revêtant, le grand prêtre portait ainsi su r les

épaules les noms des douze tribus d’Israël, qu’il repré
sentait devant le Seigneur. Exod., xxvm , 1 2 ; Lev., v i i i ,  7. 
L’éphod servait aussi à attacher le rational ou pectoral 
dans l’espace laissé vide entre le bord supérieur du cor
selet et les deux bandelettes. C’est bien ce que dit Josèphe. 
A n t. ju d .,  III, vu, 5 : « L’éphod laisse à nu le m ilieu de la 
poitrine, et c’est là qu’est placé le pectoral...; il remplit 
exactement le vide de l’éphod. » Il était suspendu par 
deux anneaux d’or à deux chaînes d’or fixées par l’autre 
extrémité aux deux agrafes des bandelettes, agrafes pla
cées non pas su r les épaules, mais un peu en descendant 
vers la poitrine, comme on peut le voir su r les m onuments 
égyptiens. Exod., x x v i i i ,  1 3 - 1 4  , 2 3 - 2 8 .  Voir P e c t o r a l .  
L’éphod ainsi m uni du pectoral servait à consulter Jého
vah. David, pour connaître les desseins de Saül et des 
gens de Ceila contre lu i, pria le grand prêtre Abiathar 
d’apporter l’éphod. Et le Seigneur répondit par l’éphod. 
I Reg., x x i i i ,  6 -9 . Un peu plus ta rd , David demanda 
au même Abiathar de m ettre l’éphod pour lui et de con
sulter le Seigneur. I Reg., xxx , 7. Dans I Reg., xiv, 3 , 
où il s’agit de la guerre de Saül avec les Philistins, il est 
bien dit qu’Achias le grand prêtre portait l’éphod; mais 
quand le roi veut consulter le Seigneur pour connaître 
l ’issue du combat, on lit dans le texte hébreu massoré- 
tique, f .  18 : « Saül dit à Achias : Faites approcher l’arche  
d’Èlohim (car l’arche d’Élohim était alors avec les enfants 
d’Israël). Mais les Septante portent : « Saül dit à Achias : 
Faites approcher l’éphod ; car il portait alors l’éphod 
devant les enfants d’Israël. » C’est évidemment la vraie 
leçon, en harmonie avec le f .  3 , avec le verbe haggisâh, 
expression propre à l’usage de l’éphod. I Sam., xxm , 9; 
x x x , 7. De plus, c’est avec l’éphod qu’on interrogeait le 
Seigneur; et l’on ne voit pas d’ailleurs que l’arche eût 
été alors apportée de Cariathiarim. Enfin Josèphe, A n t.  
jud.,~V I ,  v i, 3 , ne parle pas de l’arche en cette circons
tance; mais il dit que Saül ordonna au grand prêtre de 
prendre l’éphod, atoXfiv àp"/iepaTi-,c7;v, pour prophétiser 
sur l ’avenir. La confusion s’explique d’ailleurs facilement 
entre t i s n  , ’ê fôd , et j n a , ’ârôn.

II. É p i i o d  o r d i n a i r e . — Nous voyons un  éphod porté 
par de simples prêtres : Doëg l’Idum éen, su r l’ordre de 
Saül, massacre q u a tre -v in g t-c in q  prêtres revêtus de 
l’éphod. I Reg., xxii, 18. Un simple lévite, encore enfant, 
Samuel, était ceint de l ’éphod. I Reg., i i , 18. David lui- 
m êm e, dans le transport de l’arche de la maison d’Obé- 
dédom à Jérusalem , m archait devant Jéhovah, ceint d’un 
éphod. II Reg., vi, '14 ; I Par., xv, 27. Ce vêtem ent, porté 
par de simples prêtres ou des lévites ou par le roi dans 
une fonction religieuse, étant nom mé éphod, devait avoir 
la forme générale de l’éphod du grand prêtre ; mais il 
faut rem arquer que dans tous les exemples qui viennent 
d’être cités l’éphod est dit ’êfôd bad , et non pas simple
m ent ’êfôd, comme lorsqu’il s’agit de celui du grand prêtre. 
Ce dern ier éphod d’ailleurs était en Ses et non en bad. 
Exod., x x v i i i , 7; xxxix , 2. Le Ség était le fin lin d’une 
éclatante blancheur; le bad  parait être le lin écru. De 
p lus, l’éphod ordinaire n ’avait pas les ornem ents d’or et 
de couleurs variées de l’éphod du grand prê tre , et su r
tout il ne servait pas à attacher le pectoral. Les Sep
tante, pour l’éphod porté par David, II Reg., v i, 14; 
I Par., xv, 27, sem blent avoir voulu bien distinguer ce 
vêtem ent de celui du grand prêtre en traduisant par 
<TTO >f).

III. É p h o d  i d o l a t r i q u e . — Après la défaite des Madia- 
n ites, Gédéon, recueillant dans le butin les pendants 
d’oreille, du poids de dix-sept cents sicles d’or, en fit

faire un  éphod, qu’il plaça, l>sn, hiççîg, dans sa ville

d’Éphra. Ce fut l’occasion pour Israël d’un culte idolâ- 
trique, et pour Gédéon et sa maison une cause de ruine. 
Jud., vm , 27. Dans un  épisode qu’on lit vers la fin du 
livre des Juges, x v i i , mais qui paraît devoir se placer au 

I commencement de cette période, nous voyons un Éphraï-
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mite du nom de Michas se faire un pésél el un massê- 
kah  et de plus un  éphod et des tera p h im , f .  4 -5 ; des 
Danites, qui cherchaient à s’établir au nord de la Pales
tine , lui enlevèrent ces objets, Jud., x v i ï i ,  '14-20, et se 
constituèrent un culte à Laïs, culte idolâtrique comme 
celui de Michas. Qu’était cet éphod de Gédéon et de 
M ichas? Des exégètes, comme Gesenius, T hésaurus, 
p. 135, pensent que l’éphod de Gédéon était une stalue, 
une idole, appelée du nom à'éphod  ( i s n )  à cause des 
revêtem ents d’or qui la couvraient. Les lames d or ou 
d’argent dont on avait coutume de recouvrir les idoles 
de bois ou de métal portent précisément le nom de m stt, 
’â p u d à h , dans Is., x x x , 22; cf. Je r., v i, 34. 11 est à re
m arquer, de plus, que les statues ou représentations des 
dieux en Égypte sont souvent revêtues de l’éphod. Lepsius, 
D enkm àler, Abth. m , Bl. 242,250. Cependant rien n ’oblige 
de changer la signification habituelle du mot éphod. On 
conçoit qu’ayant reçu plusieurs communications divines 
à Éphra, et y ayant élevé un autel à Yahvéh Salôm, Jud., 
v i, 24, Gédéon ait désiré comme chef du peuple avoir 
près de lui un moyen de consulter Dieu. On comprend 
qu’on ait pu ensuite faire servir cet éphod à un culte ido
lâtrique. F. Vigouroux, Bible et découvertes m odernes, 
6» édit., 1896, t. u t ,  p. 154; Fr. de Ilum m elauer, Com
m en t. in  libr. Ju d icu m , in-8°, Paris, 1888, p. 175. — 
Quant à l’éphod de Michas, généralem ent on le tient pour 
un éphod du même genre que celui du grand prêtre 
d’Israël. Comme Michas s’était fait une représentation 
de Jéhovah (probablem ent sous la forme d’un veau d’or, 
comme au temps de Jéroboam ), il fallait y joindre l’ac
compagnement indispensable alors d 'un culte vrai ou 
faux, l’instrum ent nécessaire pour interroger la divinité, 
c’e s t-à -d ire  l’éphod, et des théraphim s, sorte de talis
mans ou d’amulettes servant à attirer la protection d’en 
haut. Osée, m ,  4, annonce aux enfants d’Israël, adonnés 
à l’idolâtrie, qu’un temps viendra où leur royaume sera 
détruit et où ils seront sans ro i, sans sacrifice, -sans 
autel, sans éphod et sans théraphim . E. L e v e s q u e .

E P H P H É T H A , verbe aram éen à l'im pératif, qui si
gnifie : « ouvre-[to i], » Ce mot fut prononcé en cette 
langue par N otre-Seigneur guérissant un sourd-m uet. 
Marc., v i i ,  34. Le texte grec reçu porte : ’Epçxôd. L’ara
méen doit être r t r s n , h ippâ tah , ou n n sx , ’ip fa l i ,  pour
rtnsnx , ’é tpà tâh , « sois ouvert. » Voir E. Kautsch, Gram

m a tik  des B ib lisch -A ra m â isch en , in -8 “, Leipzig, 1884,
p. 10.

1 . É P H R A  (hébreu : ‘O frâh;  Septante : ’Eçpaflà), ville 
de la dem i-tribu occidentale de Manassé. Dans Josèphe, 
A n t. ju d .,  V, v i, 7, ce nom est écrit ’Ejppxv.

I. Id en tif ica tio n . — La situation d’Ephra est difficile 
à déterm iner. Le récit sacré, Jud., AT, 11, nous dit que 
Gédéon, qui en était originaire, se cachait dans un pres
soir, pendant qu'il battait et vannait son blé, afin de 
n ’être pas aperçu par les Madianites et leurs alliés, 
qui venaient d ’envahir la vallée du Jourdain et la plaine 
de Jesraël. On peut conclure de là que cette localité 
n ’était pas éloignée du lleuve et de la plaine. Saint Jé
rôme De situ  et nom inibus locorum hebraicorum , 
t. xxm , col. 891, au mot D rys, nom sous lequel il désigne 
le chêne d’É phra, dit avoir parlé de cette ville aux livres 
des Questions hébraïques; la perte de cet ouvrage, pour 
la partie concernant le livre des Juges, nous prive des 
seuls renseignements que nous aurions eu par là de l’an
tiquité. Les auteurs du S u rvey  o f W estern Palestine  
E xploration F und , M emoirs, in-4», Londres, 1882, t. ii, 
p. 162, proposent d’identifier 'Ofrâh avec le village actuel 
dé F er'a la ’, situé à dix kilomètres vers le sud-ouest de 
Naplouse, sur une m ontagne qui domine toute la plaine 
de Césarée. Cf. Arm strong, N am es and Places in  the 
Old Testam ent and  A pocrypha , in-8°, Londres, 1887,

p. 132; Conder, T en t-W ork  in Palestine, in-8», Londres, 
1879, p. 339. Cette identification est indirectem ent re
poussée par Victor Guérin, S a m a rie , t. n ,  p. 179, qui 
identifie F a r 'a ta ’ avec Pharaton (hébreu ; P ir 'a to n ). 
ville d’Éphraïm , patrie du juge Abdon. Jud., x i i ,  13-15, 
F er 'a ta ’, situé vers le sud de Sichem , dut appartenir à 
là tribu d’Éphraïm , tandis qu’Éphra était certainem ent 
de la tribu de M anassé, dont Gédéon faisait partie. Dans 
le territoire de cette dernière tribu on ne rencontre pas 
aujourd’hui de nom correspondant exactement au nom 
de ‘Ofrâh; mais il en est qui s’en rapprochent et pour
raient en dériver. Sous les montagnes de Tallûza ', à 
l’est, commence la large, belle et fertile vallée de F a ra 'a ’. 
Elle se dirige au sud-est et débouche dans le Ghôr, en 
face de la ruine, située sur la rive du Jourdain , nommée 
'E d -D a m ié h . La vallée reçoit son nom d 'une ruine 
im portante, appelée Tell e l-F a ra 'a ’, située elle-m êm e 
dans la partie la plus occidentale de la vallée. Une petite 
ru in e, située à un kilomètre et demi plus au sud, se 
nomme ’O dfer; à quatre kilomètres au sud-est d"O d fe r, 
une troisième ru ine est désignée sous le nom de B eit-  
F â r ; une quatrièm e ru in e , connue sous le nom de 
K hirbet Farouéh, se trouve à quatre kilomètres et demi 
au sud -o u est de Tell e l-F a ra 'a ’, su r un petit plateau 
qui domine l’ouadi B én id n ,  un des affluents de l’ouadi 
F ara 'a’. Le nom A "O dfer, quoique comm ençant par 

(n ) , et non par 1 (y), n ’est pas sans analogie avec 
'O frâh;  mais la ruine qui le porte parait trop insigni
fiante et trop peu ancienne pour avoir pu être l’antique 
Éphra. B e it-F â r ,  « maison des ra ts , » semble un nom 
purem ent arabe. A l’étendue de ses ru ines, à quelques 
beaux blocs de pierre et à des fûts de colonnes m ono
lithes que l’on rem arque parmi elles, on voit que Farouéh  
fut une localité ancienne et importante. Le nom aurait 
toutes les radicales de 'O frâ h , s’il se prononçait en réa
lité Farou 'ah, comme l’écrit Victor Guérin, Sam arie , t. i, 
p. 364; mais telle n’est certainem ent pas la prononciation 
commune et ordinaire dans le pays. Celle de F a ra 'a ’ est 
indubitable, et ainsi ce nom offre une analogie certaine 
avec 'O frâh; seulem ent l’ordre des lettres est interverti, 
par une métathèse semblable à celle qui a modifié un 
grand nom bre d’autres noms bibliques ou anciens : ainsi 
Emmaüs est devenu 'A m u ’âs; Thisbé, Is téb , et L â trû n  
est appelé B a tlû n  par les paysans. Situé dans une vallée 
d’un abord facile et attrayant, à vingt kilomètres à peine 
de l’endroit où elle débouche dans le Ghôr, F a ra 'a ’ ne 
pouvait voir d’un regard tranquille le passage des Madia
nites envahisseurs dans la vallée du Jourdain. Ces données 
ne suffisent pas sans doute à établir d ’une manière certaine 
l’identité de 'O frâh  e t’de F a ra 'a ’ ; mais elles semblent 
lui donner quelque probabilité, que les autres localités, 
ses voisines, n ’ont pas au même degré.

IL D e s c r i p t i o n . — Tell e l-F a ra 'a ’ est une colline 
s’élevant de quarante à cinquante mètres de hau teur au- 
dessus de sa base (fig. 590). Son large som m et, de près 
d’un kilomètre carre de superficie, et ses flancs sont 
couverts de pierres dissém inées, de grandeurs diverses, 
débris d’anciennes habitations entièrem ent ruinées. A six 
cents m ètres à l’est, une seconde colline de moindre 
étendue est égalem ent couverte de ruines de caractère 
antique. Vers l’extrémité orientale de la colline, une 
grande tour carrée, de dix mètres environ d’élévation et 
de quinze mètres de côté, surplombe la vallée. Elle était 
construite avec de beaux blocs, dont un grand nombre 
étaient taillés en bossage ; l ’étage supérieur est détruit. 
Elle est appelée B ordj c l-F a ra 'a ’. Tout à côté est un 
b irke t,  de vingt m ètres environ de longueur sur sept de 
largeur, entièrem ent creusé dans le roc. On rem arque 
encore plusieurs citernes, taillées également dans le roc. 
11 est incontestable qu’il y avait jadis en ce lieu une ville 
relativement im portante. — Au nord et près du tell, une 
source extrêmem ent abondante et pure prend naissance 
au milieu d’un bosquet de figuiers et d’arbres divers.
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Elle forme aussitôt un grand ruisseau, qui coule au pied 
du te ll, entre une double bordure de lau rie rs-ro ses, de 
séders et d’une m ultitude d ’autres arbustes. Le ruisseau 
poursuit son cours ju squ’au Jo u rd a in , grossi des eaux 
de plusieurs affluents, qui l’aident à m ettre en mouve
m ent plusieurs m oulins, établis depuis quelques années 
su r ses bords.

III. H isto ir e . — Éphra avait été donné en possession 
à la famille d’Esri, de la souche d’Abiézer, une des grandes 
branches de la tribu  de Manassé. Cf. Jud., VI, 24, 29; 
v m , 2 , 32, et Jos., x v ii , 2. De là le surnom  de 'O frâh  
'A b i H â-'ézri  qui lui était donné, Jud., VI, 21, et qui la 
distinguait de O frâh  (Vulgate : O phra) de Benjamin.

C’est la patrie de Gédéon. Il y battait le blé, en se cachant 
dans le pressoir de sa famille, lorsque l 'ange, qui venait 
l’appeler à  délivrer Israël de l’oppression étrangère, lui 
apparut sous un chêne situé non loin de la ville. La nuit 
qui suivit l’apparition, Gédéon détruisit l’autel de Baal, 
qui appartenait à  son père Joas, coupa Y'asêrâh  (voir 
Asc h ér a , t. î ,  col. 1074), et éleva à la place un autel 
consacré au Seigneur. Gédéon fit re tentir la trompette 
guerrière et appela à sa suite les hommes de la famille 
d’Abiézer et de la tribu de Manassé. Il envoya aussi des 
messagers à Aser, à Zabulon et à Nephthali, et il fut re 
jo in t par un grand nom bre de guerriers. Éphra fut sans 
doute le centre où se groupa cette arm ée, et où Gédéon 
demanda au Seigneur le signe de la toison. Jud., vi. 
Après sa victoire sur les Madianites et leurs alliés, Gé
déon revint habiter Éphra. Avec les boucles d 'or ( nézém ) 
prises sur les Madianites et les Ism aélites, que lui don
nèrent ses compatriotes, Gédéon fit fabriquer un  éphod 
pour rehausser le culte du Seigneur, qu’il avait établi au 
lieu de l’apparition céleste. Le peuple y vint en foule,

mais plus tard ce culte dégénéra en idolâtrie. Gédéon 
m ourut à Éplira et fut enseveli dans le tombeau de sa 
famille. Jud., v in , 24-34. Peu ap rès, Abimélech, fils de 
Gédéon, né d ’une femme sichémite, vint, avec la troupe 
qu’il avait levée dans sa p a tr ie , im m oler su r un  rocher 
d’Éphra les soixante-dix fils de Gédéon; seul Joatham , 
le plus jeu n e , avait réussi à se cacher. Jud., ix , 1-5 . 
Depuis ce moment il n ’est plus question d’Ephra de 
Manassé dans l’histoire. L. H e id e t .

2 . É P H R A ,  nom d'une ville de. Palestine, I Beg., xm, 
17, appelée ailleurs par la Vulgate O phera, E p h ra im ,  
E p liro n , E phrem . Voir É piirem  1.

E P H R Æ M I  ( C O D E X ) .  Ce m anuscrit, désigné sous 
le nom de Codex E p h ræ m i rescrip tus, et dans l’appa
reil critique du Nouveau Testam ent par le sigle C , est 
le m anuscrit n» 9 du fonds grec de la Bibliothèque Natio
nale, à Paris; il était coté 1905 dans la Bibliothèque du 
Roi et 3769 dans la Bibliothèque de Colbert. C’est un 
manuscrit palimpseste (voir, fig. 591, le fac-sim ilé du 
f° 162, verso, du Codex E phræ m i, contenant Matlh., x i, 
1 7 -x n , 3). L’écriture seconde cursive est d ’une main 
du XIIIe siècle, et le texte est celui de v ingt-trois dis
cours ou traités de saint É phrem , en grec. L’écriture 
prem ière onciale est d ’une m ain du Ve siècle, et le texte 
est celui de Job, des Proverbes, de l ’Ecclésiaste, du Can
tique des cantiques, de la Sagesse, de l'Ecclésiastique, 
des quatre Évangiles, des Actes des Apôtres, des Épîtres 
paulines, des Épîtres catholiques, de l'Apocalypse. Au 
total 209 feuillets palimpsestes ; une colonne à la page ; 
de 40 à 46 lignes à la colonne; ni accents ni esprits; 
ponctuation rare. Les caractères sont plus grands et plus 
soignés que dans le V aticanus, le S in a iticu s , 1 A lexa n -
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drinus. Quelques capitales. Ce m anuscrit aurait été écrit 
avant le milieu du Ve siècle, en Égypte, con jecture-t-on . 
Un correcteur du VIe siècle, que l’on désigne par le 
sigle C* ou Ca, et un  correcteur du IXe siècle, C3, seraient 
le prem ier de Palestine, le second de Constantinople; 
mais ce sont là des suppositions de peu de base. Le ma
nuscrit a appartenu, au xvie siècle, au cardinal Ridolfi, 
à Florence, à la mort duquel il fut acheté par les Strozzi, 
toujours à Florence, d'où il passa aux mains de la reine 
Catherine de M édicis, et ainsi à Paris. Il fut étudié par 
Montfaucon, qui même en publia un fac-sim ilé  dans sa 
P alæ ographia græca (Paris, 1708), et partiellem ent col- 
lationné par Jean Boivin, par W etstein, par Griesbach, 
par Scholz, par Fleck, enfin intégralem ent par Tischen- 
dorf, qui l’a édité : Codex E p h ræ m i S y r i rescriptus sive 
fragm en ta  u triusque Testam enti e cod. gr. paris, cele- 
berrimo q u in ti u t v idetur p . Chr. sæ culi, Leipzig, 1843- 
18i5. Toutefois il y a lieu de craindre que, vu la difficulté 
du déchiffrem ent, l'édition de Tischendorf ne laisse 
beaucoup à désirer. — Le texte du Nouveau Testament 
donné par le Codex E phræ m i est, au jugem ent de W est- 
cott et Hort, un texte mixte ou éclectique : dans l’en
semble il appartient à la famille de textes que l’on dé
signe sous le nom de syrienne, mais il présente maintes 
leçons « présyriennes », soit« occidentales », soit « alexan
drines », soit « neutres ». A cet égard, il est à rapprocher 
du Codex A lexandrinus. Quant à l’Ancien Testam ent, 
c est la version des Septante que le Codex E phræ m i 
présente; mais, dans l’état actuel de la classification des 
m anuscrits grecs des Septante, on ne saurait spécifier 
davantage. — Voir les Prolegomena  de C. R. Gregory à 

editio octava critica  m ajor du N ovum  Testam enlum  
'P'jzce de T ischendorf, et l'introduction au tome n  du 
iont in  Greek de Swete, in -1 2 , Cambridge,
891- P . B a t i f f o l .

■ ^ P H P A IM > n °m  d’un des fils de Joseph, de la tribu 
a laquelle il donna son nom, d’une ville, d une monlagne 
et d une foret de Palestine, et d’une porte de Jérusalem .

u n i

KSSr: ̂  h ? rÉgs’p t i L e
le père d’une tribu d ls ’raël. Gen.’, xnvm  5V 3  f t ' l T M *  
11 naquit pendant les sept années de fertilité V l 'v lu t  
que la famine vînt. „ Gen., x l i ,  50. Le nom ^ ’il re ut 
L fr a im ,  au duel, de fa rà h ,  « fructifier, être fécond » 

est, par un de ces jeux de mots fréquents dans la l'il,le 
une allusion à la « double fécondité » de sa m ère. Joseph 
en 1 appelant ainsi, d i t :  « Dieu m ’a fait fructifier ( hé
breu : h t f  ra m )  dans la terre de mon affliction. » Gen 
x l i ,  52 Jacob, en le bénissant, lui donna le pas su r son 
frere aine Manassé. Lorsque les deux enfants furent nré 
sentes par eur pore au vieillard affaibli par l’âge et la 
m aladie, c e lu i-c ,  usant du pouvoir qui lui a p p r e n a i t  
en vertu des promesses divines, les adopta c o m m e "!  
fils, afin qu ,1s form assent, non deux brand ies d u n e  
m êm e tribu , mais deux tribus distinctes, au même tit !  
que ses prem iers-nés, Ruben et Siméon. Gen x l v i i i  5 
Joseph, voulant m aintenir à Manassé son droit’d ’aînesse' 
avait eu soin de placer ses enfants devant Jacob de m a ’ 
m ere que l ’alné put recevoir l'imposition de la main 
droite. « Et ayant mis Ephraïm  à sa droite, c’e s t-à -d ire  
a la gauche d Israël, et Manassé à sa gauche, c’est-à-dire 
à la droite de son père, il les approcha tous deux de 
Jacob ; lequel, étendant sa m ain droite, la mit sur la 
tête d’Éphraïm , qui élait le plus jeune , et m it sa main 
gauche sur la tête de Manassé, qui était l’ainé, croisant 
ainsi les mains. » Gen., x lv iii ,  13, 14. Puis il les bénit. 
Mais Joseph contristé , « prenant la main de son père 
tâcha de la lever de dessus la tète d 'Éphraïm , pour la 
m ettre sur la tète de Manassé, » lui rappelant que celui-

ci était le p rem ier-n é . Jacob refusa en disant : e Je sais, 
mon fils, je  sa is; lui aussi sera chef de peuples, et sa 
race se m ultip liera; mais son frère , qui est plus jeune , 
sera plus grand que lu i, et sa postérité se multipliera 
dans les nations. Jacob les bénit donc a lo rs , et dit : 
Israël sera béni en vous, et on dira : Que Dieu vous bé
nisse comme Éphraïm  et Manassé. Ainsi il m it Éphraïm 
avant Manassé. » Gen., x lv i i i ,  17, 1 9 - 2 0 .  C’est la se
conde fois que dans la famille le plus jeune était sub 
stitué au plus vieux. L’histoire des deux tribus nous 
m ontre, en effet la préém inence de l'une su r l’autre. 
Voir E p h r a ïm  2 .

Joseph, avant sa m ort, put voir les enfants d’Éphraïm 
jusqu’à la troisième génération. Gen., L, 22. Parm i ceux- 
ci, que l’Écriture m entionne Num ., xxvi, 35, et I P ar., 
v u , 20-21, il en est deux, Ézer et É lad, qui furent tués 
par les habitants primitifs de Geth, dans une expédition 
où ils avaient tenté de ravir leurs troupeaux. I Par., 
v ii , 21. Nous voyons par ce simple fait com m ent, avant 
l’exode, quelques clans israélites avaient déjà pénétré 
en Palestine. Cf. Revue biblique, P a ris, janvier 1893, 
p. 148-150. Éphraïm  pleura longtemps ses fils, et en eut 
plus tard un  au tre , qu’il appela Béria. Il eut aussi une 
tille, nommée Sara, qui bâtit Béthoron inférieur et supé
rieu r et Ozensara. Parm i ses descendants, le plus célèbre 
fut Josué. I Par., vu, 22-27. On s’est demandé si ce pas
sage des Paralipomènes désigne réellem ent et directem ent 
le fils de Joseph. Les com m entateurs y ont plutôt vu un 
descendant d ’É phraïm , portant le même nom. Cf. Keil, 
C hronik , Leipzig, 1870, p. 100-102; Clair, L a  Sainte  
Bible, Les P aralipom ènes, Paris, 1880, p. 123-124. Cepen
dant les données nouvelles de l’histoire, fournies par les 
documents égyptiens, perm ettent parfaitem ent d’admettre 
certains établissements transitoires des Hébreux dans la 
Terre Prom ise, avant la conquête. Les aulres passages 
de l’Écriture où se lit le nom  d’Éphraïm se rapportent, 
non à la personne du patriarche, mais à la tribu dont il 
fut le chef. Voir Éphraïm  2. A. Leg en dre .

2 . ÉPH R A ÏM , une des douze tribus d’Israël.
I. G é o g r a p h ie .  —  La tribu  d’Éphraïm  occupait un ter

ritoire  assez étendu, entre Dan et Benjamin au sud , Ma
nassé occidental au nord, la Méditerranée à l ’ouest, et le 
Jourdain à l’est. L’Écriture ne nous donne pas, comme poul
ies au tres, l'énum ération de ses villes principales; aussi 
e st-c e  une des plus pauvres sous ce rapport. Le tracé des 
limites est tellem ent vague sur plus d 'un point, qu’il est 
difficile à suivre. Essayons cependant de le déterm iner, 
en serrant d ’alissi près que possible le texte sacré. Voir 
la carte. I

1° l i m i t e s .  •— Les enfants de Joseph reçurent la part 
de leur héritage aussitôt après ceux de Juda , avec les
quels ils partageaient la prééminence. La Bible expose 
en ces term es la délimination m éridionale de leu r do
m aine, ce qui forme la frontière sud d’Éphraïm : « Le 
lot échu aux enfants de Joseph part du Jourdain, auprès 
de Jéricho et de ses eaux (la fontaine d’Élisée ou 'A ïn  
e s -S u lta n )  vers l ’orient; [suivant] le désert qui m onte 
de Jéricho à la colline de Béthel (le  désert de Bétha- 
ven). Et il sort de Béthel Luza et passe vers la frontière 
de l’Archite ( 'A ïn  'A r îk ) vers Ataroth; et il descend à 
l’occident vers la frontière du Japhlétite jusqu 'aux con
fins de Béthoron inférieur (B e it 'U r e t-T a h ta ) et ju s 
qu’à Gazer ( Tell D jézer), et il aboutit à la m er (Médi
terranée). » Jos., xv i, 1 - 3 .  Cette ligne de démarcation 
correspond exactement à la lim ite nord de Benjam in, 
telle qu’elle est donnée Jos., x v m , 1 2 ,  13. Voir B e n ja 
m in 4 ,  t. 1 , col. 1 5 9 2 . Il faut rem arquer cependant qu'à 
p artir de Béthoron elle n ’a plus qu’un point de repère 
Gazer, et qu’elle ne tient pas compte de la tribu de Dan.’ 
11 est donc probable que le lot de celte dernière fut plus 
tard taillé dans le coin sud-ouest d’Éphraïm . Josué, dans 
le m êm e chapitre xv i, 5 , reprend cette ligne du sud en
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disant : « La frontière des enfants d’Éphraïm  selon leurs 
familles et la frontière de leurs possessions est, à l’orient, 
Ataroth Addar jusqu’à Béthoron supérieur, et ses con
fins se term inent à la m er. » Il y a là une véritable obs
curité, p e u t-ê tre  une lacune, en tout cas une concision 
qui nous empêche d’utiliser le texte. Voir A t a r o t h  
A d d a r , t. i ,  col. 1 2 0 4 , et D a n  2 ,  t. n , col. 1232 . — La 
limite septentrionale est bien plus vague encore. Voici 
comment elle est décrite, avec la frontière orientale : 
« Machmélhath regarde le septentrion; puis la frontière 
tourne à l’orient vers Thanathsélo ( hébreu : fa 'â n a t  
S ilô h ; aujourd’hui Ta 'na), et elle passe de l’orient à 
Janoé (hébreu : Yânôliâh, actuellem ent Yanûn  ), et elle 
descend de Janoé à Ataroth (voir At a ro th  5 , 1 .1, col. 1205) 
e t  à Naaratha (hébreu  : N a 'â râ tâ ; K hirbet S a m iyéh  
ou K hirbet e l-A u d jé h  et - T a h tâ n i) , et elle parvient 
à Jéricho et se term ine au Jourdain. De Taphua la fron
tière passe vers la m er jusqu’à la vallée des Roseaux 
(hébreu : N ahal Q ànâh) et se term ine à la m er (la 
M éditerranée, et non pas « la m er Salée », comme porte 
faussement la Vulgate). Tel est l’héritage de la tribu des 
enfants d’Éphraïm  selon leurs familles. » Jos., xvr, 6-8. 
Ce tracé correspond naturellem ent à celui qui est fixé 
pour la limite sud de Manassé, Jos., x v ii, 7-9. Ce dernier 
passage ne précise que quelques points. Nous savons 
aussi que Machméthath était « en face de Sichem », et 
q ue , si le territoire de Taphua était échu à Manassé, la 
ville de Taphua appartenait aux enfants d’Éphraïm . En 
résum é, il semble que celle description a pour point de 
départ une position centrale, vers la ligne de partage des 
eaux, et que de là elle nous conduit d’abord dans la 
direction de l’est, de Machméthath au Jourda in , ensuite 
dans la direction de l’ouest, de Taphua à la Méditer
ranée. M alheureusement, M achméthath et Taphua n 'ont 
pu jusqu’ici être identifiées. Nous n ’avons donc su r la 
ligne septentrionale que deux jalons, dont l’un certain , 
Sichem , indiqué I Par., v u ,  28, et l’autre simplement 
probable, le N a/ial Qànâh, qu’on croit reconnaître dans 
le N a h r e l-F a léq . Voir C a n a  1 ,  col. 105. La frontière 
orientale est bien marquée par Ta'na, Yanoûn  et Khirbet 
S a m iy éh , échelonnées du nord au sud sur l’arête mon
tagneuse qui borde ia vallée du Jourdain. L’ensemble de 
ces limites est ainsi résum é par le prem ier livre des 
Paralipom ènes, v u , 28 : « Leurs possessions et leur de
m eure furent Béthel avec ses dépendances, et Noran 
(hébreu : N a 'â rà n , probablement la Naaratha de Jos., 
x v i,  7 ) du côté de l ’orient, et Gazer avec ses dépendances 
du côté de l’occident, et Sichem avec ses dépendances, 
jusqu’à Aza avec ses dépendances. »

Quelques villes du territoire de Manassé furent cédées 
à Éphraïm . Jos., xvi, 9. Celles qui appartenaient à cette 
dernière tribu nous sont peu connues. En dehors des 
localités déjà m entionnées, nous ne pouvons citer que 
les suivantes : Silo (S é ilu n ) , Tham nathsaré, le lieu de 
la sépulture de Josué, identifié par V. Guérin avec K h ir
bet T ibnéh , à sept heures et demie environ au nord- 
n o rd -o u est de Jérusalem , par les explorateurs anglais 
avec K efr H à r is , par le P. Séjourné avec K hirbet el- 
F a kh a kh ir , entre les villages de Serta et de Béroukîn 
(cf. Revue biblique, 18 9 3 , p. 6 0 8 - 6 2 6 ) ;  Lebona (E l-  
L o ubbàn) , Jésana ( 'A ïn  Sini-a), Baalhasor (Tell A su r), 
Baalsalisa (K hirbet S iris ia ), Thapsa (K hirbet Tafsah), 
Galgal (D je ld ju liyéh ) , Pharathon (F e r 'a ta ) ,  Ataroth 
(A th a ra ).

2» d e s c r i p t i o n . —  La tribu d’Éphraïm  occupait la 
partie centrale de la Palestine, plus de la moitié des 
m onts de Samarie. Son domaine com prenait ainsi une 
région m ontagneuse bornée à l’ouest par une étroite 
bande de la plaine de Saron, et à l’est par une portion 
de la vallée du Jourdain. La ligne de faite est beaucoup 
plus rapprochée de cette dernière. Ses deux points 
extrêmes sont, au sud le Tell A su r  (1011 m ètres), et 
au nord les deux sommets qui dom inent Naplouse, le

Djébel S lim a h  ou m ont Hébal (938 m ètres) et le Djébel 
e l-T u r  ou m ont Garizim (868 m ètres) ; dans l’inter
valle, les hauteurs varient entre  600 et 800 mètres. De 
ces terrasses supérieures descendent assez régulièrem ent 
à l’ouest les terrasses successives, coupées de petits chaî
nons et de vallées, qui form ent la transition entre la côte 
et la haute montagne. Comme le versant oriental est 
plus près du Jourdain, le Ileuve n ’en reçoit que de petits 
ouadis, V A oudjéh , le Baqr, le F asaïl, et le cours infé
rieur du Farah. Sur le versant occidental, au contraire, 
les torrents s’allongent et serpentent, comme les ouadis 
E l-T in ,  E n - N a m l , Qânah et R a b à h , pour form er les 
canaux plus im portants qui se jetten t dans la Méditer
ranée. Les collines calcaires qui composent ce massif 
sont moins régulières et moins m onotones que celles 
qui se trouvent plus bas-, aux environs et au-dessous de 
Jérusalem . Parsem ées de bois d’oliviers, couvertes de 
nom breux villages, elles sont séparées par des vallées 
fertiles, où s’étendent champs et vergers. Ce pays bien 
arrosé garde encore, m algré sa déchéance, des ves
tiges de cette beauté primitive que Jacob chantait ainsi 
en annonçant à Joseph l’avenir de ses enfants, Gen., 
x i .ix ,  22 :

Joseph est un ram eau chargé de fru its,
Un ram eau chargé de fruits, sur [le s  bords] d’une source,
Ses branches couvrent les m urailles.

Moïse n ’est qu’un écho du vieux patriarche quand il dit 
à Joseph : « Que sa terre soit remplie des bénédictions 
du Seigneur, des fruits du ciel, de la rosée et des sources 
d’eaux cachées sous la terre  ; des fruits produits par 
l’inlluence du soleil et de la lune; des fruits qui croissent 
au sommet des montagnes anciennes et su r les collines 
éternelles; de tous les grains et de toute l'abondance de 
la terre. » D eut., xx x m , 13-16. Il est en effet, dans 
l’héritage d 'Éphraïm , telle plaine, comme celle d’E l-  
M akhnah , au-dessous de Naplouse, la plus belle et la 
plus large de la con trée, qui était un  petit grenier 
d’abondance, rem pli de blé et réalisant pleinem ent les 
bénédictions de Jacob et de Moïse. Plusieurs endroits 
sont également pourvus de nom breuses sources. Et nous 
ne parlons que de la m ontagne ; tout le monde connaît 
l’admirable fertilité de la plaine de Saron. Les pro
phètes font les mêmes allusions aux richesses du ter
ritoire d’Éphraïm. Cf. Is., xxvm , t. Les m ontagnes elles- 
mêmes donnèrent à la tribu un rôle et une force dont 
nous parlons plus loin. Sa situation au centre de la 
Palestine, [es chemins de communication qui la re 
liaient au nord et au sud du pays, aussi bien qu’à la 
m er et au Jourdain; des villes im portantes au point 
de vue politique et religieux, comme Sichem et Silo : 
tous ces avantages physiques contribuèrent à son im por
tance.

IL H i s t o i r e .  — À la sortie d’Égypte, la tribu d’Éphraïm  
était, sous le rapport num érique, parmi les plus petites 
d’Israël. Au prem ier recensem ent, qui se fit au désert 
du Sinaï, elle ne comptait que quarante mille cinq cents 
guerriers, alors que Juda en avait 74600; Zabulon, 57 400, 
etc. Elle surpassait cependant Manassé, 32200, et Benja
m in , 35 400. Num., I, 32-37. Ces trois tribus, issues de 
R achel, m archaient ensem ble, Éphraïm  en tête , et for
m aient un corps d’armée de 108100 hommes. Elles étaient 
campées à l’ouest du tabernacle. Num ., i l ,  18. Éphraïm  
avait pour chef É lisam a, fils d’Am m iud, Num., i ,  10; 
n ,  18, qu i, au nom de ses frères, fit au sanctuaire les 
mêmes offrandes que les autres chefs de tribu. Num ., 
v u , 48-53. — Parm i les explorateurs envoyés en Cha
naan , celui qui représentait la tribu fut Osée, fils de 
Nun, Num., xm , 9, dont Moïse changea le nom en celui 
de Josué. Num ., x m , 17. Déjà se dessinait dans un  de 
ses plus grands hommes la gloire de cette famille israélite, 
qui pourtant au point de vue num érique était en décrois-
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sance. En effet, au second recensem ent, à la veille de 
la conquête, elle ne comptait plus que 32500 guerriers; 
c’était donc une perte de 8000, qui ne mettait au-dessous 
d’elle que Sim éon, 22 200. Manassé, au contraire , avait 
monté de 32 200 à 52 700, et Benjam in de 35400 à 45600. 
Num., xxvi, 34, 37, 41. Au nom bre des commissaires 
chargés d’effectuer le partage de la Terre Prom ise, se 
trouvait, en dehors de Josué, Camuel, fils de Sephthan, 
de la tribu d’Éphraïm. N um ., xxxiv, 24.

Mécontents du lot qui leur était échu, les fils de Joseph 
vinrent porter devant Josué une plainte aussi injusti
fiable qu’arrogante. Celui-ci leur conseilla d 'abord, non 
sans une certaine iro n ie , de défricher les forêts dont 
était couverte la m ontagne d’Éphraïm. Puis il les enga
gea à m archer sans crainte à l’ennem i, dont ils redou
taient trop les chars de fer. Jos., x v n , 14-18.

Une fois installés dans le territoire que nous avons 
décrit, l’ancien territoire d’Amalec, les Éphraïmites n ’ex
term inèrent point les Chananéens de Gazer, et les lais
sèrent vivre au milieu d’eux. Jud., i, 29. Ils sont signalés 
au prem ier rang parmi les Israélites qui répondirent à 
l’appel de Débora, leur glorieuse prophétesse. Jud., v, 14. 
— Avertis par Gédéon, ils s’en allèrent barrer la route 
aux Madianites vaincus, en occupant les passages du 
Jourdain, tuèrent les deux chefs ennem is, Oreb et Zeb, 
et poursuivirent les fuyards au delà du fleuve, portant au 
hé ros d’Israël leur trophée sanglant, les deux têtes cou
pées. Jud., v ii, 24, 25. Mais cédant à leur mécontente
m ent, ils reprochèrent à Gédéon, sur un ton plein d’ar
rogance, de ne pas les avoir appelés au combat. Celui-ci 
les apaisa par un compliment délicat : « Que pouvais-je 
faire qui égalât ce que vous avez fait?  Le grappillage 
d  Ephraïm ne vaut-il pas mieux que toutes les vendanges 
d Abiézer? Le Seigneur a livré entre vos mains les princes 
de Madian, Oreb et Zeb. Qu’a i-je  pu faire qui approchât 
de ce que vous avez fait? » Jud., v in , 1-3. -  Us se mon
tèren t plus insolents encore à l’égard de Jephté, qui 

«’ënfîo11» / ï 1'1' défait les A m m onites, dont les ravages 
Beniamint tsentlrjusqu,!ï ï  sud de la Palestine (Juda et 
levant Tl a l è r e n .T * <EPh ra ï"?>- Jud ., x , 9. Se sou- 
« Pourcruoi lnrs trou ' er le vainqueur et lui d iren t: 
iI’a Z Z  n ’avez ine V° US m e z  com!« ttre  les enfants 
nous y allassions "avec S ^ ^ a  ^  P° U‘' ^  
reproches, ils voulaient le brûler l u i - m ô m ^ t a M n -

f  ” n ’ ’ e l\hle “  eut m 'a  patience ni la dou
ceur de Gedeon, et, dans une réponse pleine de fermeté 
ne craignit pas de faire ressortir leur lâcheté ■ « Nous 
avions, leur d it- i l ,  une grande guerre , mon peuple et 
m oi, contre les enfants d’Ammon; je  vous ai priés de 
nous secourir, et vous ne l’avez pas voulu faire Ce 
qu’ayant vu, j ’ai exposé ma v ie , et j ’ai m arché contre les 
enfants d’Ammon, et le Seigneur les a livrés entre mes 
mains. En quoi a i- je  mérité que vous vous souleviez 
contre moi pour me com battre? » Rassemblant alors les 
hommes de Galaad, que les Éphraïmites insultaient aussi 
il alla avec eux s’em parer des gués du Jourdain, par où 
ceux-c i devaient ren tre r dans leur pays. « Et lorsque 
quelque fuyard d’Éphraïm se présentait et disait : Je vous 
prie de me laisser passer; ils lui dem andaient: N’êtes- 
vous pas Éphrathéen? et comme il répondait que non , 
ils lui répliquaient : Dites donc : Schibbolelh (c’est-à-dire 
« un épi »). Mais comme il prononçait sibbolelh, parce 
qu’il ne pouvait pas bien exprim er la prem ière lettre de 
ce nom, ils le prenaient aussitôt et le tuaient au passage 
du Jourda in ; de sorte qu’il y eut quaran te-deux  mille 
hommes de la tribu d’Éphraïm qui furent tués ce jour- 
là. » Jud., xu , 1-6. On sait comment, à la funeste journée 
des Vêpres siciliennes, on fit subir aux Français une 
épreuve analogue, au moyen du mot ciceri, que la plu
part ne purent prononcer à l’italienne.

Après la m ort de Saül, É phraïm , comme les autres 
tribus, à l’exception de Juda, reconnut la royauté d’Isbo-

seth. II Reg., il, 9. Mais plus tard, vingt mille huit cents 
hommes de la même tribu , « tous gens très robustes, 
renommés dans leurs familles, » vinrent trouver David 
à Ilébron pour l’établir roi. I Par., x u , 30. Ils lui four
n iren t un certain nom bre d’officiers. I Par., xxvn, 10, 
14, 20. Quand, à la m ort de Salomon, éclatèrent tous les 
mécontentem ents que le m onarque avait accumulés au 
cœur de son peuple, les Éphraïm ites, toujours pleins 
du désir d’exercer une certaine prépondérance en Israël, 
surent profiter des circonstances pour le réaliser. Jéro
boam était un des leurs. III Reg., x i, 26. Sichem fut 
habilement choisie comme lieu d’assemblée pour les légi
times réclam ations du peuple. III Reg., x i i ,  i .  On sait 
ce qui advint, et quel schisme se produisit. A partir de 
ce m om ent, l’histoire d’Èphraïm  se confond avec celle 
d’Israël; son nom même est souvent employé pour dési
gner le royaume du nord, et c’est dans ce sens qu’il faut 
le prendre-dans les prophètes. Cf. Is ., v u ,  2 -5 , 8 , etc.; 
surtout Os., v, 3 , 5 , 9; v i, 4 , etc. Si la trib u , comme 
toutes les autres séparées de Juda; tomba dans l’ido
lâtrie, cependant plusieurs de ses m em bres s’enfuirent 
pour rester fidèles au vrai Dieu, et nous les voyons s’unir 
à Asa pour im m oler des victimes au Seigneur à Jérusa
lem. II Par., xv, 8-11. Aux courriers que le pieux roi 
Ézéchias envoya en Éphraïm  et Manassé, pour inviter 
les Israélites à m onter au Temple et célébrer la P âq u e , 
ceux-c i ne répondirent que par les moqueries et les 
insultes. Il vint néanm oins quelques pèlerins. II  Par.,
xxx , I ,  10, 18. Poussée par son zèle, la m ultitude des 
fidèles, après avoir rempli ses devoirs religieux, envahit 
les deux provinces méridionales du royaume schism a- 
tique pour y détruire les objets idolâtriques. II Par.,
xxx i, 1. Josias fit de même en ces contrées une sainte 
expédition. II Par., xxxiv, 6 , 9. Tels sont les principaux 
faits qui concernent spécialement la tribu d’Éphraïm ; le 
reste rentre dans l’histoire générale d’Israël. Voir I s r a ë l  
( ro y a u m e  d ’).

III. I m p o r ta n c e  e t  c a r a c t è r e .  — D’où vient le rôle 
préém inent qu’eut Éphraïm ? Il est permis d ’en trouver 
la raison dans sa situation et son caractère, en dehors 
même des desseins de D ieu, manifestés par les bénédic
tions qui lui furent accordées. Les autres tribus du nord 
paraissent avoir été beaucoup moins maîtresses chez elles 
et soumises à des influences extérieures qui durent dim i
nuer la part active qu’elles auraient pu prendre aux 
affaires intérieures. Nombreuses étaient les villes dont 
les Chananéens n ’avaient pas été expulsés, et Ton sait 
de quelle puissance formidable disposaient encore les 
vaincus après la conquête. Sans compter les séductions 
pernicieuses que trouvaient ces tribus auprès de voisins 
comme les Phéniciens, elles étaient aussi plus exposées 
aux incursions des Bédouins pillards et de conquérants 
étrangers venant de Syrie, d’Assyrie ou d’Égypte. Leur 
pays, par la plaine d’Ësdrelon,-était ouvert à toutes les 
invasions. Bien différente était la position d’Éphraïm , 
qui jouissait d’une plus grande sécurité au sein de ses 
montagnes. On ne pouvait aborder ses plaines fertiles et 
ses vallées bien arrosées que par une ascension plus ou 
moins pénible, par des passes plus ou moins étroites, 
dangereuses pour une armée. Aucune attaque ne fut 
portée sur ce massif central, ni du côté de la vallée du 
Jourdain , ni du côté de la plaine m aritim e. Plus acces
sible par le nord , il était cependant facile à défendre, et 
un peuple moins, affaibli par les dissensions intestines 
avait beau jeu pour protéger de ce côté-là même contre 
une invasion étrangère le cœ ur du pays. Outre ces dé
fenses naturelles, la tribu posséda encore, au moins pen
dant assez longtem ps, le double centre religieux et civil 
de la nation, Silo et Sichem. C’est autour de cette der
nière ville et de Samarie que se concentra la vie de la 
nation.

A ces avantages physiques Éphraïm  joignait une puis
sance m orale, une énergie de caractère, qui fit de cette
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tribu la force des enfants d’Israël. Jacob l’avait prédit en 
ces term es, Gen., x l i x :

f .  23. On le provoque, on l'a ttaque;
Les archers le percent [de  leurs flèches];

t '.  24. Mais son arc reste fo r t,
Ses b ras dem eurent flexibles,
P a r  la  main du [ Dieu ] puissant de Jaco b ,
P ar le nom du P asteu r et du Rocher d’Israël.

Moïse le compare au buflle ou au taureau : « ses cornes 
sont comme celles du re 'êm  (Vulgate : du rhinocéros) : 
avec elles il lancera en l’air tous les peuples jusqu’aux 
extrémités de la terre. » Deut., x x x m , 17. Si Benjamin 
est le loup ravisseur, Gen-, x l i x , 27, et Juda le lion, 
x l i x ,  9 , caché dans ses montagnes sauvages, dans sa 
forteresse de Sion, gardant le sud de la Terre Sainte, 
Éphraïm , son rival, est le taureau moins belliqueux, 
mais non moins pu issan t, qui doit défendre le nord. 
Cependant le sentim ent qu’il a de sa force, la fierté des 
promesses reçues, da la préém inence acquise, le poussent 
jusqu’à l’arrogance. Arrogant, il l’est v is-à-v is de Josué, 
quand il vient se p la in d re , avec M anassé, de la faible 
part d’héritage concédée à « un peuple si nom breux, et 
que le Seigneur a béni ». Jos., x v n , 14. 11 l’est vis-à-vis 
de Gédéon et de Jephté, à qui il fait durem ent le même
reproche ; v Pourquoi ne nous avez-vous pas appelés
au combat? » Jud., v m , 1; XII, 1. Il ne peut tolérer 
qu’on puisse se passer de lui. Quoi qu’il en soit, Dieu 
l’appelle « la force de sa tête », Ps. l i x  (hébreu, l x ) ,  9; 
cvil ( c v i i i ) .  9, bien qu’il lui ait préféré Juda. Ps. l x x v i i  
( l x x v i i i ) ,  67. Et la raison de cette préférence, c’est que 
ce superbe n’eut pas le courage de résister aux séductions 
de l’idolâtrie; en abandonnant le Seigneur et sa loi, il fit 
comme un guerrier fanfaron, qui abandonne son poste 
au jour du combat. Ps. l x x v i i , 9. — L’histoire du schib- 
boleth, Jud., x i i  , 6, nous m ontre qu’il y avait en Éphraïm  
des provincialismes comme en Galilée. Matth., xxvi, 73.

A. L e g e n d r e .
3 . é p h r a ï m  ( m o n t a g n e  D’) (hébreu ; H ar ’É fra îm ;  

Septante: o,oo; tô ’Ecppaip., ou opoç ’Eqspaijji), nom par 
lequel est désignée la partie m ontagneuse du territoire 
attribué à Éphraïm . Jos., x v n ,  15. Voir É p h ra ïm  2. D’une 
façon générale, il indique la moitié septentrionale du 
m assif qui court, entre la Méditerranée et le Jourdain, 
depuis le sud de la Palestine ju squ’à la plaine d ’Esdre- 
lon , la moitié méridionale étant appelée « m ontagne de 
Juda ». Jos., xi, 21 ; xx, 7. Ce district était aussi nommé 
« montagne d’Israël ». Jos., x i ,  16, 2 1 , et « m ontagne 
d’Amalec ». Jud., v, 1 4 ; XII, 15. II s ’étendait même jusque 
dans la tribu  de Benjam in, Jud., îv, 5 ,  allant ainsi de 
Béthel à  Samarie. Il comprenait dans ses limites les 
villes suivantes ; Tham nath Saraa ou Tham nathsaré, Jos., 
xix, 5 0 ; xxiv, 3 0 ; Jud., i i ,  9 ;  Sichem, Jos., xx, 7; xxi, 21 ; 
III Reg., xn , 25; I P a r.,-VI, 67; Gabaath de Phinées, Jos., 
xxiv, 3 3 ; Béthel, Jud., iv, 5; Samir, Jud., x ,  1; Rama- 
tha ïm -S o p h im , l Reg., I ,  1. C’était une des douze pré
fectures que Salomon avait établies pour l'entretien de 
sa m aison, et l'in tendant chargé d’y lever les impôts 
s’appelait B en -llu r. III Reg., iv, 8. La contrée, en effet, 
était renomm ée pour sa fertilité, comme le Carmel, Basan 
et Galaad. Jer., L ,  19. Elle était aussi bien boisée. Jos., 
x v ii, 15; IV Reg., i i ,  24. Comme c’était le centre du 
pays, Aod y lit en tendre, par le son de la trom pette, 
l ’appel aux armes pour m archer contre les Moabites. 
Jud ., m ,  27. Gédéon y envoya de même des courriers 
pour convoquer le peuple contre les Madianites. Jud., 
vu, 24. C’est là que dem euraient Michas ou Michée, dont 
l’histoire est racontée Jud., x v i i ,  x v m , et le lévite dont 
la femme fut victime des habitants de Gabaa. Jud., xix. 
C’est de là qu’était Séba, fils de Bochri, qui s’était sou
levé contre David. Il Reg., x x , 21. Les rois de Juda y 
conquirent certaines villes. II Par., x i i i ,  1 9 ; xv, 8.

A. L e g e n d r e .

4 .  É P H R A ÏM , ville de Palestine ainsi nommée II Reg., 
x m , 23. Dans d’autres passages de l’Ancien Testam ent, 
elle est appelée O pliéra, É phron , etc. Dans le Nouveau, 
elle est appelée Éphrem . Voir É p h r e m  1 .

5 . ÉPHRA ÏM  ( F O R Ê T  D’ ) (h éb reu : Y a 'ar 'É fra îm  ; 
Septante : Spupb; ’Eçpxi'p.; V ulgate: sallus E p h ra im ),  
forêt dans laquelle eu t lieu le combat entre les armées 
de David et de son fils révolté Absalom , et où celui-ci 
trouva une m ort tragique. II Reg., x vm , 6. Cet endroit 
n ’est pas m entionné ailleurs, et l’on se demande de quel 
côté du Jourdain il faut le chercher. Comme la tribu 
d 'Éphraïm  habitait un pays bien boisé, Jos., x v i i ,  15, 
qu’Absalom lu i-m êm e avait des propriétés près de la 
ville de ce nom , II Reg., x m , 23, on serait tout d’abord 
tenté de croire que ce bois tirait son nom ou du pays ou 
de la ville, et qu’il était par là même à l’ouest du Jour
dain. On ajoute à ces raisons un  détail du récit sacré, 
qui nous m ontre Achimaas prenant « le chemin du k ik -  
ka r  » ou de la vallée du Ghôr, pour aller porter des nou
velles de la bataille à David, resté à Mahanaïm, de l’autre 
côté du fleuve. 11 Reg., xvm , 23. Cette circonstance lais
serait donc supposer que les événements se passèrent 
dans la région occidentale. Telle est l’opinion admise par 
certains auteurs, comme W iner, Biblisches Realwürler- 
buch, Leipzig, 1847, t. i ,  p. 334, et Keil, Die R ucher  
Sam uels, Leipzig, 1875, p. 339. 1] semble bien cependant, 
à considérer la marche et les opérations des deux armées, 
qu’elles se rencontrèrent à l’est du Jourdain. Ainsi : 
1“ David, après avoir franchi le fleuve, vient à Maha
na ïm ; Absalom, suivi de tout Israël, « passe aussi le 
Jourdain , » et vient « cam per dans le pays de Galaad », 
Il Reg., xv ii, 22, 24, 26, et l’on ne dit nulle part qu’il 
soit revenu su r ses pas. — 2° Le roi se tient dans la 
ville, afin de pouvoir en cas de besoin porter secours 
à son arm ée, II Reg., x v m , 3 ; l’engagement n ’eut donc 
pas lieu très loin de là. — 3° Cette proximité ressort 
encore des points suivants : c’est le jour m êm e de la 
bataille que David reçoit la nouvelle du succès de ses 
armes, II Reg., x vm , 20; les deux messagers paraissent 
avoir franchi la distance de la forêt à la ville tout d’une 
traite, et même en courant. II Reg., x v m , 22. On ajoute 
aussi que, après la victoire, l’arm ée de David revint à 
Mahanaïm, II Reg., xix, 3, tandis que, si le combat avait 
eu lieu en deçà du fleuve, elle eût m arché directem ent 
su r Jérusalem . Mais on peut répondre que, la révolte 
étant term inée après la m ort d’Absalom et la défaite des 
siens, les vainqueurs n ’avaient plus qu’à aller chercher 
le roi à M ahanaïm, pour le ram ener dans sa capitale, 
où personne ne devait penser à organiser la résistance.

On a d it, contre les deux prem ières preuves, qu’elles 
ne sauraient avoir de force que dans le cas où nous 
aurions le récit complet des faits qui se sont passés dans 
cette guerre. « Le combat décisif pourrait à la rigueur 
avoir été précédé de plusieurs au tres, comme il arrive 
dans toutes les opérations m ilitaires, et les mots : « le 
peuple sortit dans la p laine , » II Reg., x vm , 6 , signi
fieraient uniquem ent que l’arm ée de David prit l’olfen- 
sive. Ce serait alors à la suite de plusieurs échecs par
tiels qu’Absalom aurait repassé le Jourdain et se serait 
réfugié dans une région d’un accès difficile, afin de ré 
sister avec avantage. » Cf. Clair, Les livres des Rois, 
Paris, 1879, t. n ,  p. 108. Avec ce système d ’interpréta
tion, on peut faire toutes les hypothèses; mais ne donne- 
t- il  point trop de facilité pour tout expliquer? D’après le 
récit biblique, tel que nous le possédons, les événements 
racontés semblent bien avoir eu pour théâtre une con
trée située à l’orient du Jourdain et non loin du fleuve. 
Cependant l’expression déréli h a k -k ik k â r ,  littéralem ent 
« le chemin du cercle », II Reg., xvm , 23, signifie-t-elle 
« la vallée du Jourdain », qui aurait offert à Achimaas 
une voie plus facile pour arriver plus vite vers le roi? Ce 
n’est pas sùr. La Vulgate y a vu un « chem in plus court »,
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p er  v ia m  com pendii; de même Josèphe, A n t. 
x, 4. Les Septante ont traduit par un nom propre : r) iSoç 
■n t o -j  K e/àp , « le chem in du Kékar. » Voir I ù k k a r .  — 
Étant donc donné que la forêt d’Éphraïm  se trouvait à 
l’est du Jourdain, d’où lui venait ce nom ? Nous ne pou
vons faire ici que des conjectures. On a supposé qu’il se 
rattachait à la défaite des Éphraïmites, sous Jephté, près 
des gués du fleuve, Jud ., x u , 5 , 6 , ou à la situation de 
la forêt e lle -m êm e, qui aurait été en face de la m on
tagne d’Éphraïm . II ne peut se rapporter à la ville 
d’Éphron, I Mach., v, 46; Il Mach., x ir, 27, qu i, placée 
su r la route de Carnaïm à B ethsan, était trop loin pour 
contribuer à cette dénomination. — C’est dans ce bois 
qu’Absalom, passant sous un  térébinthe, resta pris par sa 
chevelure et reçut des coups mortels de la main de Joab, 
malgré les ordres formels de David. II Reg., xvm , 14.

A. L e g e n d re .
6 . ÉPHRA ÏM  ( P O R T E  D’ ) (h éb reu : S a 'a r  ’É fr a îm ;  

Septante: r\ n iiX-q ’Eypxiiu.; V ulgate: p orta  E p h r a im ) , 
une des portes de l’ancienne Jérusalem . IV Reg., xiv, 13; 
11 Par., xxv, 23; II Esdr., vm , 16; x i i ,  38 (hébreu, 39). 
On peut supposer, d’après le nom même, qu’elle se trou
vait dans la muraille septentrionale, puisque c’est la route 
du nord qui conduisait en Éphraïm. Les passages de la 
Bible où elle est mentionnée m ènent également à cette 
conclusion. Nous lisons, en effet, au IVe livre des Rois, 
xiv, 13 : « Joas, roi d’Israël, prit à Bethsamès Amasias, 
roi de Juda , fils de Joas, fils d’Ochozias, et il l’emm ena 
à Jérusalem . Il fit à la m uraille de Jérusalem  une brèche 
de quatre cents coudées, depuis la porte d’Éphraïm ju s
qu’à la porte de l’Angle. » Le même fait est raconté dans 
les mêmes term es II Par., xxv, 23. Il s ’agit évidemment 
ici de la première enceinte de la ville ; la deuxième ne 
fut bâtie que plus ta rd , sous Ézéchias et Manassé. Or la 
partie que l ’on pouvait détruire plus facilement, c’était 
bien la partie septentrionale, qui n ’avait point pour la 
défendre, comme les trois au tres, de profondes vallées, 
de véritables précipices. « Quant à la position [de la porte 
d ’Ephraïm ] dans cette m uraille du n o rd , elle est indi
quée relativement à la porte de l ’Angle : elles étaient à 
« quatre cents coudées » l’une de l’autre, soit 210 mètres. 
Or la situation de la porte de l ’Angle paraît tout naturel
lem ent indiquée par cet angle que form ait le prem ier 
m ur en tombant perpendiculairem ent su r l’enceinte du 
Temple. Elle donnait accès dans le chemin qui suivait 
le fond de la vallée pour aller au n o rd -ouest, rue que 
l’on appelle encore m aintenant Tarik el-Ouadi, « rue  de 
« la Vallée, » ou Tarik  B ab-el-A hm oud, « rue de la porte 
« de la Colonne, » ou porte de Damas. En m esurant de là 
quatre cents coudées ou 210 mètres, on arrive exactement 
à l’autre artère principale qui va du sud au nord de Jé ru 
salem , à la jonction du Souk c l - A tla r in  et du Tarik  
Bab-en-N ébi-D aoud. Les vestiges de porte ancienne que 
l’on voit précisément en cet endroit représenteraient donc 
la porte d’Éphraïm. » I’. M. Séjourné, Les m urs de Jéru
sa lem , dans la Revue biblique, Paris, 1895, p. 43; plan, 
p. 39. Lorsqu’on bâtit la deuxième enceinte, qui enfer
mait au nord l’angle ren tran t formé par la prem ière, on 
établit une porte correspondant à l’ancienne, dont elle 
prit le nom. Cette dernière n ’est pas m entionnée par 
Néhémie dans l’énumération qu’il fait, II Esdr., m ,  des 
portes de Jérusalem . Il est probable qu’elle n ’avait pas 
souffert et qu’elle est comprise dans le coin du rem part 
auquel on ne toucha pas. II Esdr., n i ,  8. Sa position est 
également bien m arquée au nord d’après la m arche des 
deux chœurs qui firent le tour des rem parts lors de la 
consécration solennelle des nouvelles murailles. II Esdr., 
x n , 31-38. Partant du même point, la porte actuelle de 
Jaffa, ils m archèrent dans un sens opposé, le prem ier 
allant d’abord au sud , puis à l’est et au nord , le second 
se dirigeant au nord , puis à l’est et au su d -e s t, jusqu’en 
face du Temple. O r, dans cette dernière direction, la 
porte d’Éphraïm  est citée la prem ière, entre la tour des

Fourneaux et la porte Ancienne. II E sdr., x i i ,  38. La 
place qui la précédait fut un des endroits où les Israé
lites, pour célébrer la fête des Tabernacles, dressèrent 
des tentes de feuillages. II Esdr., v m , 16. — Plusieurs 
auteurs identifient la porte d’Éphraïm  avec celle de Ben
jamin. Jer., xxxvn, 12; Zach., xiv, 10. Ce n ’est pas cer
tain. Voir B e n ja m in  5, t. i, col. 1599. A. L e g e n d r e .

ÉPHRAÏMITE. Voir É p h r a t h é e n .

ÉPHRATA (héb reu : ’É fr â tâ h ;  Sep tan te; ’EçpaOâ), 
ancien nom de Bethléhem de Juda. Gen., xxxv, 16, 19; 
x l v i i i ,  7 ;  R uth , iv, U .  Dans le p rem ier passage de la 
Genèse et dans Ruth cette ville est appelée sim plem ent 
É phrata; dans les deux autres textes de la Genèse, une 
glose explique que cette Éphrata est Bethléhem. Ce fut, 
dit le texte sacré, « sur le chemin qui conduit à Éphrala » 
que m ourut R achel, femme de Jacob, en donnant le jour 
à B enjam in.— Michée, v, 2 , dans la prophétie où il an
nonce le lieu de naissance du Messie, le désigne sous 
le nom de Betldéhem -Éphrata. Voir B e th lé h e m  1. — 
Éphrata est aussi nommée Ps. cxxxi (c x x x n ), 6 ; m ais, 
d’après certains com m entateurs, Éphrata est là pour la 
tribu  ou la m ontagne d’Éphraïm, et non pour Bethléhem.

ÉPHRATHA (hébreu : ’É fr â t,  ’É frâ tâ h , « fertile; » 
Septante : ’E-fpàft, ’Eçpocâoi), seconde femme de Caleb 
fils d Hesron. Élie fut mère de Ilu r, dont les descendants 
furent les habitants de Bethléhem. I P a r., i i ,  19, 24, 50; 
IV, 4. Le nom d Éphrata (ou É phratha, l’orthographe 
est la même en hébreu ), donné à Bethléhem, peut venir 
de la m ère de Hur. Cependant il y en a qui croient que 
le nom d’Ephrata rem onte à une époque plus ancienne. 
Voir C a l e b - É p h r a t a ,  col. 59.

ÉPH RATH ÉEN ( hébreu : ’É fr â fî ;  Septante : ’Eçpa- 
Taîoç), 1° originaire d’Éphrata ou de Bethléhem de Juda, 
R uth, 1 ,2 ,  où il est question d’Élim élech, de Noémi et 
de leurs deux fils, et I Reg. (Sam ), xvn* 12, où il est 
question de David. — 2° Jud., x ii ,  5, Éphrathéen signifie 
Éphraïm ite ou originaire de la tribu d’Éphraïm . De même 
I(IIl) Reg., x i, 26. — Dans I Reg. (Sam .), i ,  1 , Éphra
théen signifie originaire du territoire d’Éphraïm .

ÉPHRÉE (hébreu : HofrçC; Septante, Jer., l i ,  30 : 
Oùaçpr,; Vulgate: E p liree ) , roi d’Égypte, contemporain 
de Nabuchodonosor et de Sédécias, roi de Juda. Jer., 
x l iv ,  30. 11 n’est désigné nom mém ent que dans ce seul 
passage, mais il est question de lui comme roi d'Egypte 
dans plusieurs endroits de Jérémie et d'Ezéchiel. Sur les

monuments égyptiens, son nom est écrit

Valiabra ; chez les écrivains grecs, il devient ’Ajtptvic 
Hérodote, i l ,  161-163, 169; Diodore de Sicile, i ,  68; 
dans Manéthon, Oùappt; (Eusèbe, Chron., i ,  20, t. xix, 
col. 192). Il était fils de Psammétique II et petit-fils 
de Néchao II (XXVIe dynastie). Il régna de 589 à 570 ou 
569 avant J.-C . (fig. 593).

Sous son grand-pèj-e Néchao II, l’Asie antérieure était 
passée de la dom ination des rois de Ninive à celle des 
rois de Babylone, et dès lors la puissance de N abu
chodonosor constitua un grave danger pour l’Égypte, Le 
pharaon le sentit. Il fut, par su ite, intéressé à soutenir 
le royaume de Juda contre les Chaldéens, parce qu’il 
devait lui servir de rem part contre une invasion asiatique. 
Quand les troupes de Nabuchodonosor, après avoir ravagé 
tout le pays de Juda, assiégèrent le roi Sédécias dans 
Jérusalem , Jer., xxxiv, 7, celu i-ci fit appel à l’Égypte. 
Ezech., x v ii ,  15. Les nombreux Juifs qui avaient fui dans 
la vallée du Nil, devant l’armée chaldéenne, cf. Jer., x l i v  
8-14, appuyèrent sans doute sa demande. Le pharaon réso
lu t donc de le délivrer, et, ayant rassemblé son armée, il
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se mit en marche pour la Palestine. Mais, comme l’avaient 
prédit Jérém ie, x x x v i i , 9 - 1 0 ,  et Ézéchiel, x v i i , 1 1 - 1 8 ,  
son intervention ne devait point sauver Juda de sa perte. 
La tentative d’Éphrée échoua complètement. Prévenue 
de son approche, l’armée chaldéenne leva le siège de 
Jérusalem  pour aller a rrê ter sa marche. Jer., x x x v ii , 5 , 1 1 .  
On ne saurait dire au juste ce qui se passa alors. Les 
deux ennem is en v in ren t-ils  aux mains, ou le pharaon, 
effrayé du danger qu'il allait courir, se re tira - t- i l  sans 
combattre et sans attendre Nabuchodonosor? Le langage 
de Jérém ie, xxxvii, 5 ,  peut s’entendre dans ce dernier

débris (fig. 594). E. R enan, Mission de Phénicie, p. 179- 
180; cf. p. 26; E. de Rougé, dans la Revue archéologique, 
t. vil, 1864, p. 194. — 11 fut moins heureux dans une autre 
campagne qu’il en treprit ensuite contre Cyrène. Les Grecs, 
qui y étaient établis, rendaient la vie dure aux Libyens. 
Le pharaon voulut défendre ces derniers, mais les Cyré- 
néens battirent ses troupes égyptiennes, Hérodote, iv, 159, 
et cette défaite fut fatale à Éphrée. Ses sujets s’im aginèrent 
que c’était volontairement qu’il avait envoyé les Égyptiens 
à la boucherie; ils se révoltèrent; le roi perdit son ti'ône 
et, quelque temps après, m ourut étranglé. Tel est le récit

593. — Sphinx égyptien portan t un  cartouche au prénom d’Éphrée (H ââab ra). Musée du Louvre.

sens : « L’arm ée du Pharaon, qui est sortie, d it- il , pour 
vous secourir, retournera dans son pays, en Égypte. » 
Mais ces paroles ne sont pas suffisamment explicites pour 
qu’on puisse rejeter avec certitude le récit de Josèphe, 
qui déclare positivement qu’une bataille fut livrée et que 
les Égyptiens furent battus. A n t. j u d . ,  X, vu, 3. — L’échec 
du roi d’Égypte amena bientôt la chute de Jérusalem . 
Les Chaldéens y en trèren t en 587, brûlèrent la ville et le 
Tem ple, et em m enèrent le peuple en captivité à Baby
lone. Désormais aucune barrière ne pouvait arrêter le 
m onarque asiatique lorsqu’il entreprendrait une campagne 
contre l ’Égyple.

Éphrée, qui n ’avait pu sauver les Juifs, donna du moins 
asile dans son royaume à ceux qu i, n ’ayant pas été dé
portés en Chaldée, y cherchèrent un refuge après le 
m eurtre de Godolias, gouverneur de Juda au nom de 
Nabuchodonosor. Jer., x l i ,  17-18; x l i i ,  14; x l i i i ,  7. Il 
leur perm it de s'établir à Taphnès, à Madgol, à Memphis 
et jusque dans la Haute Égypte. Jer., x l i i i ,  8; x l iv ,  1,15. 
Cf. Ezech., x x ix ,  4; x x x , 13-18. L’insuccès de la lutte 
qu’il avait soutenue en Palestine contre Nabuchodonosor 
ne parait pas d’ailleurs avoir découragé le pharaon. 
Quelques années après la chute de Jérusalem , entre 574 
et 570, lorsque le roi de Babylone, après un siège de 
treize ans, Josèphe, Cont. A pion., i ,  21, eut pris la ville 
de Tyr (S. Jérôm e, In  E zech., xxv i, 6 ; x x ix , 17, t. v, 
col. 241-243 , 285; S. Cyrille d’Alexandrie, In  Is ., xiv,
8-11, t. lx x ,  col. 369-372), ou du m oins eut fait la paix 
avec le roi phénicien Ithohaal III , selon l’opinion de 
beaucoup d’historiens (voir Rüetschi, dans Herzog, Real- 
E ncyklopüdie, 28 édit., t. x, 1882, p. 465), Éphrée résolut 
de s’em parer de la Phénicie. A l’aide d’une Hotte équipée 
par les Grecs, il fit une expédition contre Sidon, força 
cette ville à capituler et battit les flottes alliées de P h é
nicie et de Cypre, qui étaient au service des Chaldéens. 
Hérodote, i l ,  161; Diodore de Sicile, i ,  68. Tout le pays 
tomba en son pouvoir; on lui attribue la construction à 
Gébal (Byblos) d’un tem ple dont on a retrouvé quelques

d’Hérodote, i l ,  161-163; cf. Diodore de Sicile, i ,  68. — 
Ce que raconte l ’historien d’Halicarnasse est néanmoins 
en contradiction avec la narration de Josèphe. D’après 
l’écrivain ju if, A n t. ju d . ,  X, ix ,  7; cf. Cont. A p ion ., I, 
19-20, ce fut Nabuchodonosor qu i, dans une expédition 
contre l ’Égypte, arracha au roi le trône et la vie et emmena

594. — Fragm ent d’nn bas-re lie f égyptien, en calcaire noir, 
de Byblos. D’après R enan, Mission de rhén ic ie , p. 179.

en Chaldée les Juifs qui s’étaient réfugiés en Égypte. 
Quoi qu’il en soit de ces récits contradictoires, le roi de 
Babylone, qui fit en Égypte une expédition contre Amasis, 
successeur d’Éphrée, semble bien avoir fait aussi précé
dem m ent une campagne contre ce pays, lorsque Éphrée- 
vivait encore. Voir A. W iedem ânn, Der Zug Nebucad- 
nezar’s gegen A egijp lcn , dans la Zeitschrift fu r  àgyp-
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tische Sp ra ch e , 1878, p. 5-G; F. Vigouroux, La B ible  ! 
et les découvertes m odernes, 69 édit., t. iv, p. 244-253. 
Cf. Ezech., xxx, 14-19, 24-25. On voit d ’ailleurs que tous 
les documents s’accordent à faire m ourir le roi d’Égypte 
de m ort violente et justifient ainsi la prophétie de Jéré
m ie, x l iv ,  30 : « Je livrerai le pharaon Éplirée entre les 
m ains de ses ennem is et de ceux qui cherchent sa vie. » 
Cf. Jér., x l v i ,  23-26. Hérodote, il, 169, lui attribue un ca
ractère présomptueux e t arrogant; il dit qu il se vantait 
que « même les dieux ne pourraient le renverser de son 
trône ». Ézéchiel, x x ix , 3 , le représente sous l’image 
d’un grand crocodile, couché au milieu des eaux du Nil 
et s’écriant : « Le fleuve est à moi ; c’est moi qui l’ai 
fait. » Son orgueil fut honteusem ent hum ilié. Ezech., 
xx ix , 4 -12 ; xxx. F- V ig o u ro u x .

1 . ÉPHREM, ville de la tribu de Benjam in, qui fut 
occupée par Éphraïm. Son nom est écrit dans la Bible 
de m anières très diverses : hébreu : 'O frâ h ;  Septante : 
’Eypaflà; Codex S inailicus : ’leypaOà; Codex A lexa n d ri-  
nus : ’Açpà ; Vulgate : Ophera, Jos., xvm , 23; — 'O frâh,
F o-ftpx, E p h ra ,  1 Reg., x iii, 17; -— ’É fr d ïn i ,  ’Ecppai'p, 
E p h ra im ,  II Reg., x i i i ,  23; — est écrit (ketib ) 'É frôn , 
mais se lit ( q e r i) 'É fr â ïn ,  ’Eppiiv, E p h ro n ,  II Par., 
x i i i ,  19; — ' A fr â h ; Vulgate : dom us pulveris. Voir 
A p h ra ,  t. i, col. 735. — ’AçafpEga, IM ach., x i ,3 4  (omis 
dans la Vulgate; voir t. I ,  col. 721); — ’Eçpatp.; Codex 
S ina ilicus  et quelques au tres m anuscrits : ’Epptp.; Vul
gate : E p hrem , Joa., xi, 54.

I. Nom; i d e n t i f i c a t i o n .  — Josèphe, Bell, ju d .,  IV, 
IX, 9 , écrit ce nom ’Eppatp, e t, A n t. j u d . ,  X III, iv, 9, 
’Acpeipiixâ. Cet historien semble avoir pris le nom 
d’Éphraïm , II Reg., x iii ,  23, pour le nom de la tribu. 
Quelques critiques, parmi lesquels Gesenius, Thésaurus 
linguæ  liebrææ, p. 141, l’ont suivi dans ce sentiment. 
La forme du nom , écrit en ce passage avec ’ (» ) et non 
avec • (y), comme il l’est partout ailleurs dans le texte 
hébreu, est le fondement de cette opinion. D’après le plus 
grand nom bre des comm entateurs, ce nom, en cet endroit, 
e t les diverses autres form es, sont des variantes d’un 
m êm e nom , désignant une seule localité. L’auteur de 
II Reg., x i i i ,  23, n ’a pu indiquer Baalhasor près [de  la 
lim ite de la tribu] d É phraïm , g i - s n  o r, puisque cette

localité était alors en plein territoire de cette tribu , et il 
n ’a pu désigner que la ville d’Éphraïm, qui était, en effet, 
voisine de Baalhasor. Voir B a a l i i a s o r ,  t. i, col. 1338. Le 
changem ent de la radicale initiale • ( y )  en ’ ( n )  peut 
être une négligence de copiste ou une e rreu r fondée su r 
la même opinion; les finales des noms se sont souvent 
modifiées dans la suite des temps, et la disposition de la 
ville, agrandie peut-être et composée de deux parties dis
tinctes, a pu faire prendre à la forme primitive du nom, 
'O frâh  ou 'É fr â h ,  la forme duelle 'É fr à im ,  « les deux 
'Efrâh. » L’identité de la localité apparaît de l’ensemble 
des indications bibliques et extrabibliques, qui déterminent 
toutes une même région, presque un même point, pour 
le site d’Éphraïm . Nom m ée, Jos., x v m , 23-24, avec 
' O fni =  probablement Gofna  ou D jifn é h ,  Ofràh parait 
s’être trouvée dans la partie extrême-nord, assignée dans 
le principe à la tribu de Benjam in; elle était au nord de 
Maehmas, d’après 1 Reg., x m , 16-18; voisine de Baal
hasor, selon II Reg., x iii , 23; elle apparaît clairem ent 
située au nord de Béthel, II Par., xiii, 19; elle devait être 
non loin de la lim ite septentrionale de la province de 
Judée, d’après I Mach. (g rec), x i, 54, puisque pour lui 
être annexée elle fut détachée du territoire  de la Samarie. 
L’Évangile de saint Jean , x i, 54, la place sur les confins 
du désert, c’est-à-dire de la région inhabitée qui s'étend, 
su r une largeur de quinze à vingt kilom ètres, à l’ouest 
de Jéricho. Eusèbe la nom me indifféremment Éphraïm 
et Éphron. Au mot ’Eppatp, il reproduit l’indication de 
l’Évangile, et au mot ’Eppwv il ajoute : « de la tribu de

Juda ; il existe m aintenant un grand bourg (xiip.?)) du nom 
d’Éphraïm  dans la région d’Élia, à peu près au vingtième 
mille. » Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, in -1 6 , 
Berlin, 1862, p. 190. Saint Jérôme, De situ  e t nominibus 
locorum hebraicorum , t. x x m , col. 894, rend le nom 
Éphraïm  d’Eusèbe par E p h ræ a , et traduit les paroles 
nzp'i va opta Aikta;, « dans la région d’Étia, » par contra  
sep ten trionem , « du côté du nord ; » le saint docteur 
paraît avoir lu dans son exemplaire de VOnomasticon : 
Ttep'i và Répéta. Robitison, se fondant su r les données 
générales des Saints Livres et surtout su r la direction et 
la distance fixées par saint Jérôm e, a cru reconnaître 
Éphraïm  dans le village actuel de Thayebéh, situé, en effet, 
à peu de distance de l’an.cienne limite de la Judée et de 
la Sam arie, là où commence l’ancien désert de Ju d a , à 
deux kilomètres seulem ent au sud de Tell-'A sur, très pro
bablem ent le B a 'a l-H àçôr  du livre des Rois, à huit ou 
neuf kilom ètres au n o rd -es t de B e itîn  ou Béthel, et à 
vingt-huit kilomètres ou dix-neuf milles romains au nord- 
nord-est de Jérusalem . E. Robinson, B iblical Besearches 
in  Palestine, in-8», Boston, 1841, t. i l ,  p. 124-125. Cette 
identification a été adoptée généralem ent par les palesti- 
nologues modernes. Cf. V. Guérin, Judée, t. n i, p. 45-51 ; 
F. de Saulcy, D ictionnaire topographique abrégé de la 
Terre S a in te ,  in-8», Paris, 1877, p. 137; Gratz, Schau- 
p la tz  der heiligen S c h rift,  nouv. édit., in-8°, Ratisbonne 
(sans date), p. 325; C. IL Conder, Tentw ork in  Pales
tine , in-8», Londres, 1879, t. ii, p. 339; G. Armstrong, 
N am e and  Places in  the Old Testam ent and  apocrypha, 
in-8», Londres, 1887, p. 136; Id., N antes and Places in  
the Nttiv Testam ent, in-8», Londres, 1888, p. 11.

Cependant M. Joh. Fahrngruber, ancien recteur de 
l’hospice autrichien, à Jérusalem, tout en adoptant l’iden
tification d’Éphraïm  ou 'Ofrâh de l’Ancien Testam ent avec 
Thayebéh, pense qu’Éphrem dont parle saint Jean pour
rait être différent et propose une autre identification, N ach  
Jérusalem , in-18, Augsbourg, [1881], p. 381-382. Le texte 
de l 'Onomasticon  d’Eusébe, publié par J. Bonfrère, édition 
Jean Clerc, in-f°, Amsterdam, 1707, p. 70, indique Éphron 
à environ hu it m ille s , to; anh appetoiv 7rj. Cette leçon 
s’accorde mieux avec les deux autres indications d ’Eu
sèbe, d ’après lesquelles Ephraïm  est dans la tribu de 
Juda et dans les confins de Jérusalem , et elle pourrait 
être la leçon authentique. A douze kilomètres ou huit 
milles au no rd -es t de Jérusalem se trouve une ruine 
appelée T ell- F drah  et K ldrb e t-F d ra h  ; elle domine la 
vallée du même nom. C'est l'antique Aphara de Josué, 
xv iii, 23, appelée du îv» siècle au VIIe l ‘baron (d>apwv) 
et Pharan (<l>apdtv), et célèbre par sa laure, située à deux 
stades à l’ouest de la ru ine, et elle-m êm e à dix milles 
vers l’est de Jérusalem . Cf.. Cyrillus Scylhopoht., Vila  
S . E u th y m ii m a g n i,  ch. n  et xx v n , dans A cta  sanct. 
Bolland., t. n ,  janv., édit. Palm é, p. 668 et 691. La res
semblance des noms Fàrah et Pharon avec Éphraïm , 
surtout avec scs variantes ’Acppà, ’Eçpwv, 'Açaipepa, est 
évidente; Fàrah est su r la limite extrême de l’ancien 
désert de Juda; par sa situation isolée et presque inabor
dable au milieu de vallées abruptes, nul lieu n'était plus 
convenable au dessein du Seigneur, qui voulait se re tirer 
de la  foule et échapper aux regards des scribes et des 
pharisiens, ainsi que lin s in u e  l’évangéliste. Joa., x i ,  54. 
— La probabilité que, pour ces diverses raisons, sem blait 
avoir cette opinion, a été sérieusem ent infirmée par le 
témoignage de la carte de Màdaba, découverte en dé
cembre 1896. « Éphron ou É phrata, où vint le Christ » 
est placé au nord et à peu de distance de Rimmon : c’est 
la position de Thayebéh  par rapport à R a m m û n ,  dont 
l’identité avec la Rimmon biblique est hors de contesta
tion. Cette indication constate l’existence d’une tradition 
locale chrétienne su r le lieu où se rendit le Sauveur après 
la résurrection de Lazare ; elle m ontre Éphrem  du Nou
veau Testam ent identique à Éphraïm ou 'O frâh  de l’An
cien; elle justifie l’exactitude de la traduction de saint
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Jérôm e, et elle m ontre la leçon adoptée par Bonfrère 
comme une erreur de quelque copiste ayant pris 'x 
pour 'y|, « vingt » pour « huit ». La collation des divers 
m anuscrits et éditions de YOnomasIicon avait déjà amené 
Larsow et Parthey à tirer cette conclusion critique et à 
adopter la leçon appuyée par saint Jérôm e. L’indication 
de la tribu de Juda au lieu de la tribu de Benjamin est 
une de ces inexactitudes fréquen tes, mais sans impor
tance, de YOnomasIicon.

IL D e s c r ip t i o n .  — Thayebéh  (fig. 595) est située sur un 
des sommets les plus élevés des montagnes de la Judée. 
Sa hauteur au-dessus du niveau de la Méditerranée est, 
d’après la grande carte du P alestine E xp lora tion  Fund,

de 2850 pieds ou 823 mètres. « Sur le point culm inant de 
la montagne, dit Victor Guérin, qui donne, loc. cit., une 
description très exacte de la localité, on observe les restes 
d’une belle forteresse, construite en magnifiques blocs, 
la plupart taillés en bossage. Ce qui en subsiste encore 
est actuellement divisé en plusieurs habitations particu
lières. Au centre s’élève une petite tour, qui semble 
accuser un  travail m usulm an, mais qui a été bâtie avec 
des matériaux antiques. Cette forteresse était e lle-m êm e 
environnée d’une enceinte beaucoup plus étendue, dont 
une partie est encore debout. Du côté du nord et du côté 
de l’ouest, celle-ci est presque intacte su r une longueur 
d’une soixantaine de pas. Très épaisse, et construite en 
talus incliné et non point par ressauts successifs en re
traite les uns sur les autres, elle est moins bien bâtie que 
la forteresse an tique, à laquelle elle semble avoir été 
ajoutée à une époque postérieure. L’appareil des blocs 
qui la composent est assez considérable, mais peu régu
lie r; les angles seuls offrent des pierres bien équarries 
ou relevées en bossage. Au-dessous de la forteresse, le

village couvre les pentes de la m ontagne. Presque toutes 
les maisons sont intérieurem ent voûtées; que lques-unes 
paraissent très anciennes. On rencontre en beaucoup 
d’endroits des citernes et des silos creusés dans le roc 
vif, qui datent très certainem ent de l’antiquité, et prouvent, 
avec les débris de la citadelle, l’importance primitive de 
cette localité... L’église grecque a été construite en partie, 
principalement dans ses assises inférieures, avec des ma
tériaux antiques, parmi lesquels se trouvent plusieurs 
fragments de colonnes encastrés dans la bâtisse. Elle 
n ’offre du reste rien qui mérite d’être signalé. — La mon
tagne de Thayebéh  domine au loin tous les environs. De 
son sommet on jouit d’un coup d’œil très vaste et singu

lièrem ent imposant. Le regard plonge, à l’est, dans la 
profonde vallée du Jourdain , et au delà de ce fleuve il 
découvre les chaînes de l’antique pays de G ile'ad  et 
d ’Ammon. 11 embrasse aussi une partie du bassin sep
tentrional de la m er Morte et des montagnes de Moab. 
A l’ouest, au nord et au sud, l’horizon, quoique moins 
grandiose, est encore très rem arquable. » — A six cents 
m ètres environ vers le sud-est duvillage, s’élèvent, su ru n e  
colline, les restes d’une église chrétienne; elle est appelée 
E l-K hader, et quelquefois M âr Giriés, « Saint-Georges. » 
Elle n ’avait qu’une nef et une abside; mais elle semble 
avoir remplacé une église plus grande et mieux bâtie, 
dont les vestiges et les débris apparaissent çà et là dans 
les ruines et aux alentours. On rem arque plusieurs fûts 
de colonnes, quelques chapiteaux et un baptistère. Un 
grand escalier de quinze à vingt degrés, s’étendant sur 
toute la largeur du m onum ent, amenait à l’atrium  qui 
précédait l’église. Un m ur d’enceinte construit avec des 
pierres de grand appareil, p e u t-ê tre  celles de l’église 
primitive, a entouré le sommet du monticule. Des citernes



1889 É P H R E M  ( V I L L E )  — É P H R E M  ( S AI NT ) 1890

et des silos creusés dans le roc, du côté du sud, indiquent 
que cette colline a été aussi habitée.

III. H i s t o i r e .  —  É phrem , après l'entrée des Israélites 
dans le pays de C hanaan, fut assignée d’abord à la tribu 
de B enjam in, Jos., x v m , 23; mais elle devint en réalité 
le partage des Éphraïm ites, qui occupèrent Béthel, appe
lée d ’abord Luza, e t, par su ite , toute la région et les 
localités situées au nord. Cf. Jos., xvi, 2; Jud., i ,  23. 
Lors de la division du pays en deux royaum es, Éphraïm  
fit parlie du royaume d’Israë l; mais la dix-huitièm e 
année du règne de Jéroboam Ier, Abia, fils et successeur 
de R oboam , s en empara et des localités qui en dépen
daient, en même temps que de Béthel et de Jésana. 
II Par., xm , 19. Elle ne dem eura pas longtem ps au pou
voir des rois de Juda ; car sous Asa, fils et successeur 
d ’Abia, Baasa, roi d’Israël, avait avancé sa frontière jus
qu’à Rama de Benjam in, au sud de Béthel. Asa reprit 
c.ette dernière ville, mais ne songea pas, non plus que 
ses successeurs, à s’avancer au delà de l’ancienne fron
tière, dont Béthel m arquait le term e. Cf. II Par., xvt, 5-6. 
Éphraïm  demeura ainsi au pouvoir des rois d ’Israël ju s
qu’à la chute de leur royaume. Après la captivité, elle se 
trouvait appartenir à la province de Samarie. Elle en fut 
détachée, au temps de Jonathas Machabée, par un décret 
de Démétrius Lasthenès, roi de Syrie, pour ê tre , ainsi 
que Lydda et Ramatha, réunie à la Judée. I Mach., xi, 34 
( grec ; le nom d’Éphraïm  m anque dans la Vulgate ). 
Éphraïm  était alors à la tête d ’une région ou d’un nome. 
Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, IV, 9. N otre-Seigneur, après la 
résurrection de Lazare et quelque temps avant sa pas
sion , voulant éviter de paraître en public, s’y retira  avec 
ses disciples et y séjourna quelque temps. Joa., x i ,  54. 
Au commencement de la guerre de Judée. Vespasien 
m onta de Césarée dans les m ontagnes el s’empara de 
Béthel et d’Éphraïm, où il établit des garnisons. Josèphe, 
Bell, ju d .,  IV, IX, 9. Au iva siècle, Éphraïm  était encore 
un  « très grand bourg ». C’est alors très probablement 
que les chrétiens élevèrent une église sur le monticule 
au sud-est de la ville, en souvenir du séjour du Seigneur 
en cet endroit. Thayebéh  est aujourd'hui un assez grand 
village d’un m illier d’habitants, tous chrétiens, dont trois 
cents catholiques la tin s, cinquante melchites environ et 
six cent cinquante grecs n o n -u n is . L . H e id e t .

T. K
2. É P H R E M  (S a in t), surnom m é le Syrien,

pour le distinguer des autres personnages du même nom, 
l’un  des plus grands docteurs de l ’É glise, naquit en 
Mésopotamie, probablement à Nisibe, dans les premières 
années du règne de l’em pereur Constantin, vers 308. 11 
m ourut à Édesse le 9 ou le 18 ju in  373. Dès son enfance, 
il s’était attaché à saint Jacques, évêque de Nisibe 
(309 à 338), dont il fut le fidèle disciple. Après la m ort 
de son m aître , il se retira à Édesse, devenue depuis la 
ruine de Nisibe le centre intellectuel le plus important 
de la Mésopotamie. L’école exégétique qui lleurit dans 
cette ville et fut comme un moyen term e entre celle d An
tioche et celle d’Alexandrie (voir t. i ,  col. 683 et 358), 
atteignit sa plus grande célébrité avec le jeune Ephrem.

Arrivé pauvre à Édesse, l’élève de saint Jacques y fut 
d’abord employé dans un établissement de bains ; m ais, 
su r les représentations d’un pieux solitaire, il jugea qu il 
avait mieux à faire qu’à essayer d’instruire des baigneurs 
m ondains et frivoles, et il ne tarda pas à em brasser la 
vie monastique. Tout en se livrant aux pratiques de la 
plus austère pénitence, su r une montagne voisine 
d ’Édesse, il composa des hym nes, m adrase , pour les 
principales fêtes de l’année, ainsi que des chants dans les
quels il exposait les dogmes catholiques et q u i, devenus 
populaires, contribuèrent à faire prévaloir la vraie foi 
contre les erreurs du gnostique Bardesane et de ses fils. 
11 commenta les Saintes É critu res, prêcha de nom breux 
sermons et fut l’un des plus intrépides et des plus infa
tigables défenseurs de l’orthodoxie contre toutes les heré-
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sies de son temps. Il avait été ordonné diacre par saint 
Basile, mais il ne voulut jam ais consentir à être élevé au 
sacerdoce et à l’épiscopat. Saint Grégoire de Nysse, De 
Vita S. E p h re m ,  t. x l v i ,  col. 829, a dit de ce grand doc
teu r : « Il étudia tout l’Ancien et le Nouveau Testam ent, 
il s’y appliqua avec plus de soin que personne, et il en 
expliqua exactement la lettre depuis la création jusqu 'au 
dernier livre de la loi de grâce, éclaircissant à l’aide de 
la lum ière de l ’E sprit-S ain t tout ce qui est difficile et 
obscur. » Ses travaux scripturaires tiennent, en effet, le 
prem ier rang dans ses œuvres. M alheureusement une 
partie de ses comm entaires est perdue ou du moins n ’a 
pas encore été retrouvée. Ses Scholies sur l’Ancien Tes
tam ent ont été publiées à Rom e, dans ses Œ uvres 
syriaques, à l’exception du commentaire des Psaum es, 
qu’on n 'a plus. Son commentaire sur le Nouveau Testa
m ent existe en arm énien. 11 a été publié à Venise, pour 
la partie des Épitres-, en 4 volumes, en 1836, et pour 
l’E vangelii concordantis expositio, en un volume, en 1876 
(traduction latine); mais on n ’a dans la langue originale 
que ses serm ons su r la passion. Le texte qu’il explique 
est celui de la version syriaque (la Peschito), avec 
quelques références à l'hébreu original et aussi à la ver
sion grecque. On croit cependant qu’il connaissait peu 
l’hébreu et encore moins le grec (A D ictionary o f Chris
tian  B iography, t. n ,  1880, p. 142-144; C. E irainer, 
Der li. E p h rà m , p. 11-12).

« S. Éphrem , en expliquant l ’Écriture Sainte, s’est 
attaché à la méthode que suivait de son temps l’école 
d’Antioche, que Théodore le comm entateur, saint Chry- 
sostome et Théodoret ont employée, et qui est opposée 
à celle de l’école d’Alexandrie, où les disciples de Philon 
et d’Origène donnaient beaucoup au sens allégorique... 
Dans presque chacun des livres qu’il commente, S. Éphrem 
a coutume de m ettre en tête un court sommaire du livre, 
d’après le but de l’ouvrage. Il donne ensuite son senti
m ent sur la patrie, la vie et la condition des auteurs. 
Après cela vient l’explication qui est tantôt littérale, tan
tôt morale et allégorique, le plus souvent historique et 
mystique. Quelquefois cependant il passe sous silence un 
grand nom bre de versets, et même des chapitres entiers 
qui sont très difficiles. Dans l’explication de la Genèse 
et de Jérém ie, il omet presque toutes les interprétations 
mystiques. Si, parfois, son explication est d’iine élégante 
concision, comme dans Job et dans plusieurs endroits 
des Prophètes, ailleurs son-langage devient abondant; il 
commente avec étendue tout le sens que présentent les 
paroles, l’examine avec soin et le jug e , comme dans le 
commencement de la Genèse, ou dans l’histoire de Jo
seph ou dans celle de Moïse. Parfois son interprétation 
resplendit de tant de paroles et de sentences lumineuses 
que son langage semble revêtir la forme poétique et dra
matique. La langue syriaque... qu’il parlait, lui servait 
beaucoup à cause de ses affinités avec la langue hébraïque 
de l’Ancien Testam ent et le syro-chaldaïque employé par 
Notre-Seigneur et les Apôtres. P a r son secours, il décou
vrait facilement le sens littéral des deux Testam ents, sur
tout dans les idiotismes hébraïques et chaldaïques. La 
[Peschito], la connaissance des m œurs et des coutumes 
de l’Orient et celle des choses de la n a tu re , les traditions 
antiques des Juifs, l’étude assidue de l’Écriture furent 
encore pour S. Éphrem  autant de moyens qui l’aidèrent 
dans son imm ense et pénible travail. Écrivant pour 
l’usage des m oines, ses frères et ses disciples, il a soin 
d’indiquer les maximes qui regardent l’avancement dans 
la piété et la perfection spirituelle. » L. Bauzon, dans 
R. Ceillier, H istoire générale des auteurs sacrés, nouv. 
édit., t. v i, Paris, 1860, p. 442.

Voir S. É phræ m  S y r i Opéra, 6 in-f», Rome, 1732-1746. 
Le t. I des Opéra syriaca  contient les comm entaires sur 
le Pentateuque, Josué, les Juges et les quatre livres des 
Rois. Le t. ii contient les explications sur Job , Josué 

I Jérém ie, les Lam entations, Ézéchiel, Daniel, Osée, Jo ë l’
II. -  60
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Amos, Abdias, Michée, Zacharie et Malachie, et des ser
mons sur des textes de l’Écriture. Sur ces commentaires, 
voir R. Ceillier, Histoire des auteurs sacrés, t. vi, p. 440- 
450. On a publié depuis quelques années : S. E phræ m  
S y r i  Opéra relicta  a J. Overbeek édita, Oxford, 1865; 
C arm inanisibena  a G. Bickell édita, in-8», Leipzig, 1866; 
S . E phræ m  S yri H y m n ie t Serm ones ined iti, a T. J. Lamy 
in lucem  prolati, 3 in-4°, Malines, '1882-1889. — Sur 
S. E phrem , voir Jacobi Sarug, Serm o de S . E phræ m  
syriace, ed. J. Bedjan in A ctis M a rtyru m  e t Sancto
ru m ,  Leipzig, 1892, t. n i ,  p. 621-665; B reviarium  
S y ro ru m ,  au 28 janv ier et 19 février et au prem ier 
samedi de carêm e, Maussili, 1887-1893, t. m ,  p. 393, 
447; t. iv, p. 177 et suiv.; B reviarium  chaldaicum , 
edit. Bedjan, Paris, 1886, t. i ,  p. 497; Menologia 
M aron ilarum  et M elch itarum , dans S. Ephrem , Oper. 
syriac. la t.,  t. i, P ræ f.; D ionysii pa tr . Chronicon, dans 
J. S. Assemani, Bibliolheca orientalis, 1 .1, p. 54; Gr. Bar- 
hebræ us, Chronicon Eccl., édit. Abbeloos et Lamy, t. i, 
p. 70, 107; Liber cha lif., dans Land, A necdota syriaca, 
t . i ,  p. 15 et 144; S. Jérôm e, De v ir . ilt., 115, t. x x m , 
col. 707; S. Grégoire de Nysse, E ncom . in  S. E ph r., 
t. l v i , col. 819-850; Sozomène, II. E ., m , 16, t. l x v i i , 
col. '1085-1093; Théodoret, H . E .,  i i , 26; iv, 26, t. l x x x i i , 
col. 1080, 1190; Hæretic. fab ., i ,  22, t. l x x x i i i , col. 372; 
et E pist. 145, col. 1384; Pallade, H ist. lausiaca, 101, 
P a tr . g r .,  t. xxxiv, col. 1026; A pophtegm ala  P a tru m ,  
P a tr . lat., t. l x v , col. 108, répété Vil. P a tr ., P a tr . lat., 
t. l x x i i i  , col. 321; Am philoque, Iconii episc. N arratio  
(supposit.) de SS . Basilio et E phræ m o  (Ephr. op. gr. 
la t., t. I , p. xxxiv); Photius, B ibl. cod. 196, t. c m , 
col. 657-661; S. Jean Damascène, De his qu i in  Ghristo 
d o rm iu n t  31, t. xcvi, col. 485; Métaphraste, au 1er février, 
P atr. gr., t. cxiv,'col. 1253-1268; Théophane, Chronogr., 
P atr . gr., t. c v i i i , col. 188; Harmartolus, Chron., iv, 187, 
P atr . g r., t. ex , col. 658; A cta  sanctorum , 1 fe b r.; 
C. a L engerke, C om m entalio critica  de E phræ m o  
S yro , Sacræ  Scrip turæ  in terp re ti, i n - 4e, H alle, 1828; 
Id., De E phræ m i S y r i  arte herm eneutica liber, in-4°, 
1831; C. Ferry, S. E p h rem  p oète , in -8°, P aris , 1877; 
C. E irainer, Der h. E p h râ m  der S yrer, in-8°, Kempten, 
1889; W . W righ t, Syria c  L itté ra tu re , Londres, 1894, 
p. 33-41. E. L e  C am us.

É P H R O N , nom  d’un H éthéen, de deux villes de 
Palestine et d ’une montagne.

1 .  É P H R O N  (h é b re u :  'É frô n  ; S ep tan te : ’ Eçpw v), 
lléthéen, fils de Séor. 11 possédait près d’Hébron, en face 
de M am bré, un champ avec une caverne double (m a k - 
pèlâh). Abraham  le lui acheta avec la caverne pour y 
en terrer Sara. Gen., x x m , 6 -20 ; xxv, 9 ; x l i x ,  29-30.

2 .  É P H R O N ,  ville de la tribu de B enjam in, II Par., 
xm , 19, appelée ailleurs par la Vulgate O phera, E phra , 
E p h ra im , E phrem . Voir E p h re m  1.

3 .  ÉP H R O N  ( ’Eppwv), ville située à l’est du Jourdain.
I Mach., v, 46; II Mach., x i i , 27. C’était « une grande 
ville, d ’un accès difficile à cause de ses fortifications »; 
elle occupait un étroit défilé, en sorte qu’« on ne pouvait 
s’en détourner ni à droite ni à gauche; mais le chemin 
passait au milieu ». 1 Mach., v, 46; Josèphe, A n t. ju d .,  
X II, v m , 5. Elle se trouvait entre Carnaïm ou Carnion,
I Mach., v, 43, 44; II Mach., x n ,  21, 26, et la partie du 
Jourdain qui est v is-à-v is de Bethsan ou Scythopolis 
(aujourd’hui B eïsàn). Le texte sacré nous d it, en effet, 
que les Juifs, dans leu r campagne contre Timothée, sous 
la conduite de Judas Machabée, après avoir pris Carnaïm, 
revinrent dans la terre de Juda. I Mach., v , 45. « Ils 
vinrent donc jusqu’à É phron; » puj^, l ’ayant attaquée et 
prise, « ils passèrent ensuite le Jourdain dans la grande 
plaine qui est v is-à -v is  de Bethsan. » I Mach., v, 52;

II Mach., x i i ,  27-29. Voir C a r n io n ,  col. 306. Tels sont 
les seuls renseignem ents que nous possédions ; aussi sa 
situation est-elle jusqu’ici restée inconnue. On l’a assim i
lée à la Géphros de Polybe, H ist., v, p. 113,114. Cf. Pa- 
triz i, De consensu u triusque libri M achabæorum, in-4», 
Rom e, 1856, p. 283. Hitzig pense qu ’il faut la chercher 
dans les ruines de Tabaqât F u 'heil ou F âhil, l’ancienne 
Pella. Cf. Keil, Comm entai' über d ie B ûcher der M ak- 
kabàer, Leipzig, 1875, p. 107. Ce dernier auteur croit 
qu’elle était plutôt dans Vouadi e l-A ra b  ou dans les dé
filés du Schéria t el-M andhûr. Cette opinion nous semble 
plus probable que celle de R. von R iess, B ib e l-A t la s , 
2e édit., Fribourg-en-B risgau, 1887, p. 11, qui l’identifie 
avec K e fren d je , su r Vouadi A d jlo u n ;  ce qui la met 
beaucoup trop bas.

Éphron était donc su r la route de Judas Machabée 
descendant du nord-est vers les gués du Jourdain. A son 
approche, les habitants, de races un peu mêlées, II Mach., 
x i i ,  27, s’enferm èrent dans la ville et en bouchèrent les 
portes avec des pierres. I Mach., v, 47. De jeunes et 
robustes soldats se placèrent aux m urailles, prêts à les 
défendre vigoureusement ; il y avait à l’intérieur de nom 
breuses machines de guerre et une grande provision de 
javelots. II Mach., x i i ,  27. Judas, se conformant aux dis
positions de la Loi, Deut., x x , 10, commença par offrir 
la paix, en disant : « Nous traverserons votre territoire 
pour aller dans notre pays, et personne ne vous n u ira ; 
nous ne passerons qu ’à pied. » I Mach., v, 48. Les gens 
d’Éphron refusèrent. Judas a lo rs , après avoir invoqué le 
T ou t-P uissan t, fit publier dans le camp que chacun eût 
à attaquer la ville dans le lieu où il était. Les hommes 
de l’armée s’avancèrent, et, après un  assaut qui dura tout 
le jo u r et toute la nuit, la place tomba entre  leurs mains. 
Ils frappèrent tous les mâles du tranchant du glaive, 
détru isirent la cité , e t, en em portant les dépouilles, la 
traversèrent s u r ’les cadavres, dont le nom bre s'élevait 
à v ing t-c inq  mille. I Mach., v, 49-51; II Mach., Xli, 28.

A. L e g e n d r e .
4. É P H R O N  ( M O N T )  (h é b re u :  H a r - 'Ê fr ô n ;  Sep

tan te : t o  ôpoç ’Eçpwv), m ontagne ou plutôt chaîne de 
collines qui, avec ses villages, formait un  coin de la fron
tière septentrionale de Juda. Jos., xv, 9. Elle n ’est m en
tionnée qu ’en ce seul endroit de l’Écriture, et se trouvait 
entre la fontaine de Nephtoa et Baala ou Cariathiarim . 
Sa situation dépend donc nécessairem ent des identifica
tions adoptées pour ces dernières localités. Quelques-uns 
plaçant Nephtoa à A ïn  'A tâ n ,  au su d -o u est de Bethlé
hem , et Cariathiarim  à K hirbet 'E rm â ,  six kilomètres 
à Test d’ 'A ïn -S ch em s, sur le chem in de fer actuel de 
Jaffa à Jérusalem , cherchent naturellem ent le m ont en 
question dans la ligne de hauteurs qui court entre ces 
deux points. Tel n ’est pas, selon nous, le tracé des limites 
qui séparaient en cet endroit Juda et Benjamin. Voir 
B en jam in  4, t. i, col. 1589. Nous avons donné, à l’article 
C a r i a th i a r im ,  col. 273, les argum ents qui m ilitent en 
faveur de Qariet e l- 'É n a b ,  à treize kilomètres environ 
à l’ouest de Jérusalem . Comme, d’un autre côté, 'A ïn  
L iftâ ,  plus près de la ville sainte, représente mieux pour 
nous « les eaux de Nephtoa », nous sommes disposé à 
reconnaître la montagne d Éphron dans l’ensemble des col
lines qui portent Q oluniyéh , Qaslal, etc. Cf. C. Schick, 
B oundary between Judali and B en jam in , dans le Pales
tine E xp lora tion  F und , Q uarterly S ta tem en t, Londres, 
1886, p. 57. Voir la carte de Juda ou celle de Benjam in, 
t. i ,  col. 1588. A. L e g e n d r e .

É P I (hébreu  : Sibbôléf; Septante : <rtàxoç, xXàSo;; 
hébreu : m elîlâh  ; Septante : u tà /uç  ; hébreu : ’dbib ; 
Septante : Spa; Vulgate, pour les trois mots : spica),
partie term inale de la tige du b lé, de l’orge et d’autres 
gram inées, qui porte les graines disposées autour d’un 
axe. Le sibbôlét (de la racine Sâbal, chose « qui pend », 
ou, selon d’autres, « ce qui ondule »), est l’épi, qui pend
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sur la tige, ou qui ondule au souffle du vent; c’est l’épi 
au sommet de la tige. M elîldh  ( m â lal, « détacher, frois
ser ») est la poignée d’épis qu’on arrache et qu’on froisse 
dans la main. 'A b îb , c’est l’épi m ùr, ou , selon d’autres, 
l’épi encore tendre et laiteux , tel qu’il est avant d’être 
arrivé à son entière maturité.

1° Sibbôlét. — Dans le songe m ystérieux que Joseph 
expliqua au pharaon, Gen., x l i ,  5 , 6 , 7, 22-24 , 26 , 27, 
les sept épis maigres et desséchés par le vent brûlant du 
su d -e st dévorèrent les sept épis pleins, sortant d’une 
même tige, m arquant par là que sept années d’abon
dance seraient suivies de sept années de stérilité. Ruth 
va glaner les épis dans les champs de Booz, et ce der
nier, pour la favoriser, ordonne à ses serviteurs de laisser 
après eux beaucoup d’épis. R ulh , II, 2, 3, 7, 15, 17. Ces 
épis qui restent à glaner s'appellent léqét qe§ir, « la gla- 
n u ré  de la moisson. » Lev., x ix , 9; x x m , 22. Vulgate : 
rém anentes spicas. La façon dont on m oissonnait, en 
coupant seulem ent la tête des blés ou de l’orge, sert de 
comparaison dans Job , xxiv, 24 : l'impie est moissonné 
comme la tête de l’épi. Quand on fait la m oisson, on ne 
laisse que peu d’épis çà  et là , ainsi d it-o n  dans la pro
phétie contre Damas et Israël, Is., xvn, 5 : « Les ennemis 
faisant la moisson en Éphraïm  enlèveront les habitants 
en ne laissant qu’un petit reste. » Dans Zach., iv, 12, 
l ’extrémité des rameaux d’olivier chargés de fruits est 
comparé à des épis : « deux épis d’olivier. » Enfin quelques 
in terprètes entendent dans le sens d’ « épi » le sibbôlét 
de Jud ., x ii, 6 , qu’il paraît plus naturel de traduire par 
courant, selon une autre signification du même mot. 
Dans le combat de Jephté contre les Éphraïm ites, ces 
derniers, vaincus, se précipitaient vers le Jourdain pour 
repasser dans leur pays. Mais les habitants de Galaad 
s’étalent em parés des gués, et chaque fois qu’un fuyard 
d’Éphraïm se présentait pour passer, on lui demandait 
s’il était d’Éphraïm. Sur sa réponse négative, on l’am e
nait à  prononcer le nom du courant (sibbôlét) du fleuve. 
Gomme il disait sibbôlét au lieu de Sibbôlét, cette pro
nonciation particulière le trahissait, et aussitôt il était 
massacré. La signification de courant rapide  est certaine 
pour Is., xx v n , 12, et Ps. l x i x  (Vulgate, l x v i i i ) ,  3, 16; 
et il était assez na tu re l, au bord du Jourdain , de faire 
aux fuyards une question qui les amenait à prononcer le 
mot désignant le courant du fleuve. Cependant le sens 
d ’« épi » ne serait pas impossible, quoique moins indiqué 
par les circonstances. La Vulgate, Jud ., x i i ,  6 , à  côté du 
m ot scibboleth, donne l’interprétation d’«ép i» . Les Sep
tan te , selon le Codex V aticanus, traduisent directem ent 
par dTcr/u;, sans reproduire le mot hébreu : ce qui rend 
le passage obscur. Mais selon le Codex A lexa n d rin u s, au 
lieu de a x iyy;  on lit crûvOï) puoc, « mot de passe. » Ce n ’est 
pas qu’il y ait eu réellem ent un mot de passe ; mais, par 
le fait, lu différence de prononciation pour les Éphraïmites 
rendait tel le mot sibbôlét.

2° M elilàh. — D’après la lo i, Deut., x x m , 25 (h é 
b reu , 26), il est perm is, en passant par un  cham p, de 
prendre quelques épis et de les froisser dans la main 
pour en m anger les grains, mais non de les moissonner 
avec la faucille. C’est un droit reconnu encore parmi les 
Arabes. Ed. Robinson, Biblical Besearches in  Palestine, 
3° édit., 1867, t. i ,  p. 493, 499. Nous voyons les Apôtres 
en user librem ent; aussi les pharis iens, qui leur re
prochent à ce sujet de violer le sabbat, ne trouvent pas 
l’acte répréhensible par rapport à la justice. Matth., x ii ,  1 ; 
Marc., i i ,  23; Luc., V I, 1.

3° A bîb. — Dans l’oblation des prémices des céréales, 
Lev., n , 14, il est recommandé de prendre des épis encore 
verts, tendres, de les griller, puis de les égruger et ainsi 
de les offrir au Seigneur. « Quand l’orge était en épis, » 
e s t- il  dit Exod., ix , 31; dans le même sens, saint Marc, 
iv, 28, parle du blé ou de l’orge qui germe dans la terre, 
pousse une petite tige herbacée, puis porte un  épi, 
lequel se remplit de grains. Le mois de N isan , coïnci

dant avec l’époque des épis mûrs, est appelé « mois d’Abib ». 
Exod., x m , 4 ; x x m , 15; xxxiv, 18; Deut., xv i, 1.

4“ La Vulgate emploie plusieurs fois le mot sp ica , là 
où l’original ne porte aucun des noms précédents. ni 
aucun mot désignant expressément un épi. Ainsi 'ôm ér, 
« gerbe, » est traduit par m anipuios sp ic a ru m ,  Lev., 
xxm , 10; h ittim , « grains de blé, » est rendu par spicas 
tr i tic i,  dans I I  Reg., i v ,  6 . E . L e v e s q u e .

É P IC U R IE N S  ('Entxo'jpsïot, Epicurei), sectateurs de 
la philosophie d’Épicure. Act., x v n , 18. Épicure (342- 
270 avant J .-C .) ,  philosophe grec, né à Sam os, mais 
d ’origine athénienne, se fixa définitivement à Athènes 
à l’âge de tren te-c inq  ans, et y enseigna, dans un  ja r
din qu’il avait acheté dans cette ville ( Uorti E p icuri), 
la doctrine philosophique à laquelle il donna son nom. 
Son enseignement dura tren te-s ix  ans, c’e s t-à -d ire  ju s
qu’à sa mort. Il avait adopté la théorie atomistique de 
Démocrite, e t, à la suite d’Aristippe de Cyrène, il fit du 
plaisir le but de la vie et le résum é de la morale. Sans 
n ier l’existence des dieux, il les relégua hors du monde 
et admit qu’ils ne s’occupaient point de l’hum anité. Les 
conséquences de cette doctrine, quelles que fussent les 
intentions de son auteur, furent l’athéisme et le m atéria
lisme. Dès avant la m ort d’É picure, Zénon avait fondé, 
à Athènes même, l’école stoïcienne, destinée à combattre 
l’épicurisme (voir S t o ï c i e n s ) ;  mais une philosophie qui 
favorisait les mauvaises passions était devenue rapidement 
populaire, et au commencement de l’ère chrétienne elle 
dom inait en Grèce. « L’école [épicurienne] se perpétua 
sans in terrup tion , dit Diogène Laerce, X , v, 9, et tandis 
que disparaissaient presque toutes les autres, elle eut tou
jours des sectateurs. » Toute la philosophie grecque sem
blait alors se résum er dans les deux écoles opposées des 
Épicuriens et des Stoïciens. Act., x v i i , 18. La doctrine 
épicurienne se réduisait e lle -m êm e, pour la plupart de 
ses adhérents, à la négation de la Providence et de la loi 
morale. C’est pourquoi saint Pau l, dans le discours qu’il 
adresse aux A théniens, sachant que ses auditeurs sont 
les uns Épicuriens et les autres Stoïciens, insiste su r les 
dogmes chrétiens de la création, de la providence, de la 
résurrection et du jugem ent. Act., x v i i , 24, 26, 31. Ceux 
qui étaient imbus des idées matérialistes et fiers de leur 
fausse science n ’accueillirent qu’avec des moqueries l’an
nonce de ces grandes vérités, qui devaient renouveler la 
face du monde. Act., x v n , 32. — Les écrits d 'Épicure, 
que Diogène Laerce porte ju squ’à trois cents, sont per
dus. On en a retrouvé des débris dans des papyrus enfouis 
dans les ruines d’Herculanum. Quelques fragm ents des 
livres II et XI d’un  T raité  sur la na ture  ont été publiés 
par J . C. O relli, F ragm enta  librorum  i i  et x i  de N a tu ra  
in  volum inibus papyraceis ex  Herculano erutis reperta, 
in -8°, Leipzig, 1818. J. G. Schneider a édité E p icu ri  
P hysica  et Meleorologïca, duabus epislolis ejusdem  com- 
prehensa, in -8 ° , Leipzig, 1813. — Voir Herm. W ygmans, 
Quæstiones variæ  de phüosophia  E p icu ri, in-8", Leyde, 
1834; M. Guyau, L a  m orale d ’É picure, 3e édit., in-8», 
Paris, 1S86. F. V i g o u r o u x .

É P IM É N ID E , poète grec, né à Cnosse, en Crète. U 
passait pour avoir un commerce intim e avec les dieux. 
P laton, De leg ., I, édit. T auchnitz , t. v, 1873, p. 25, 
l’appelle « un homme divin », àvïjp Oslo;, et Cicéron, 
De d iv in ., i ,  18, l’associe à la Sibylle d ’Érythrée, parmi 
ceux qui fu tu r a  p"æ sen tiun t. Solon l'appela à Athènes 
en 596 avant J .-C .; il y éleva de nouveaux autels, fit 
divers règlements utiles et réconcilia les partis divisés. 
Diogène Laerce, i, 10, lui attribue de nombreux poèmes. 
C’est de ce poète, regardé par les Grecs comme une sorte 
de prophète, que parle saint Paul, lorsqu’il dit dans son 
Épître à Tite, i ,  12: « Un d’entre eux (des Crétois), leur 
propre prophète, a dit : Les Crétois sont toujours m en
teurs , m échantes bêtes, ventres paresseux. » Callimaque,
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poète grec, né à Cyrène, vers 320 avant J.-C ., répéta les 
premiers mots de ce vers d ’Épiménide dans son hymne à 
Jupiter (vers 8 ), et d’après Théodoret, In  T it., i ,  12, 
t. l x x x i i ,  col. 861, c’est à  lui que l ’Apôtre aurait fait 
a llusion; mais Callimaque n ’était pas Cretois et on ne 
lui donnait pas de titre équivalent à celui de prophète, 
comme à l’auteur dont parle l’Épître. De plus, il dit seu
lem ent : KprjTîç i.ù  <|/eù<7Tat, et n’a pas le reste de la 
citation de saint Paul. Le poète dont l’adage est rap
porté ici est donc certainem ent Epim énide, comme l’ont 
affirmé saint Jean Chrysostome, U om . m  in  T it., i ,  12, 
t. l x i i , col. 676, et saint Jérôm e, qui ajoute que ce vers 
est tiré  de l’œuvre d’Épiménide intitulée Liber Oraculo- 
r u m ,  t. xxvi, col. 571-572.

ÉPINES, piquants qui croissent sur certaines plantes, 
et aussi plantes armées de ces piquants.

1° N om s. — Les noms servant à désigner les épines et 
les arbustes ou les buissons épineux sont nom breux dans 
la langue hébraïque. Il y a d’abord des term es généraux, 
comme : qôf ; Septante : axavâa; Vulgate : sp in a , Gen., 
III, 18; Exod., xxii, 6; Jud., vm , 7 ,16 ; II Reg., xxm , 6; 
Is., xxxii, 13; x x x m , 12; Je r .,  îv, 3 ;  x i i ,  13; Ezech., 
xxvm , 24; — s irim ; Septante : axavâa, àxàvôiva ijôXa, 
<rxo).ol/, OspeXiov; Vulgate : sp in a , Eccle., v u , 6 (Vul
gate, 7); Is., xxxiv, '13; Ose., i i ,  6 (Vulgate, 8 ) ;  Nah., 
i ,  10; — f in n îm ;  Septante : vptêoXoç; Vulgate : a rm a , 
a rm a lu s , dans Jo b , v, 5; Prov., x x n , 5 , et avec une 
écriture différente, çen in îm ; Septante : PoXISe;; Vul
gate : sudes, lanceæ, dans Num ., xxxm , 55; Jos., xxiii,13; 
— s ik k im ;  Septante : tmôXojj; Vulgate : c la v i, Num ., 
xx x m , 55; — sillon; Septante : cry.ôXo]/; Vulgate : offen- 
d icu lum , Ezech., xxvm , 24 (il est m is en parallèle à qôç, 
comme ayant k peu près le même séns. Le même m ot, 
sous la forme plurielle sa llônîm , se rencontre dans Ezech., 
i l ,  6; mais c’est vraisem blablem ent une faute de copiste 
pour sô lîm , « ceux qui m éprisent » ) ; — s a y î t ; Sep
tan te : axavôx, ^T|pâ, xa).âp.r), yopvoç ; Vulgate : sp in a , 
spinæ, vêpres, Is., v, 6 ; vu, 23-25; ix, 17 (Vulgate, 18); 
x , 17; xxvn , 4 (ce mot ne se rencontre que dans Isaïe 
et toujours un i au mot sâm ir ; il paraît désigner des 
broussailles d’épines; selon quelques-uns ce serait une 
espèce particulière d’épines, mais qu’il est impossible de 
déterm iner); — sâ m ir;  Septante: ^éperoç, yépto;, ayptoa- 
t i ç ,  ûXïjv; Vulgate : vepres, sp ina , sp inæ , Is., v, 6 ;  v u , 
23-25; ix, 17; x, 17; xxvii, 4 ; xxxn, 13, « épines, fourré 
d ’épines. » Cependant ce m ot, comme le sa m u r  arabe, 
pourrait bien désigner une épine spéc ia le , des plantes 
épineuses de la famille des Rhamnées. — Dans le Nouveau 
Testam ent, on trouve surtout axavOa et vpiêôXoç, qui 
répondent sans doute à qôs, à s ir im  et à sin tiim . — 
A côté de ces noms généraux se rencontrent, dans les 
textes sacrés, plusieurs noms s’appliquant à des espèces 
spéciales de plantes épineuses, telles que ’âtâd, le lyciet 
ou rham nus; b a rq â n îm , les ronces; dardar, la centau
ré e ; h a rû l, la b u grane; hédéq, la morelle ou paliure; 
hôal}, le ch ard o n ; na'âçup, le ju jubier ou zyziphus ; 
qimmôèf, les orties; senéli, buisson ou aubépine; sirpad, 
épine ou plante difficile à déterm iner, que la Vulgate 
appelle ortie. Voir B u g r a n e , B u is s o n  a r d e n t , C e n t a u 
r é e , C h a r d o n , J u j u b i e r , L y c i e t , M o r e l l e , O r t i e s , 
R h a m n u s , R o n c e s .

2° E m p lo is , comparaisons. — Les épines sont regar
dées comme le fruit de la m alédiction de la terre. Gen., 
i ii ,  18 (héb reu , v i, 8). Aussi les épines qu’on recueille 
à la place de froment symbolisent des travaux non seu
lem ent inutiles, mais qui am ènent du mal à la place du 
bien qu’on attendait. Jer., XII, 13. — Les épines m arquent 
l ’abandon, la désolation d’un pays. Prov., xxiv, 31; Is., 
v , 6; v i i ,  23-25; ix , 17 (Vulgate, 18); x , 17; x x v i i ,  4 ; 
x x x i i ,  13; xxxiv, 13. Les épines sont le fféau de l’agri
culture à cause de la facilité avec laquelle elles se m ul
tiplient et de leur ténacité à résister aux soins qu’on

prend pour les détruire. Job , xxx i, 40; Is., x i i ,  13; 
Matth., x ii i ,  7; Hebr., VI, 8. On les arrache avant d ’ense
m encer un terra in ; car on ne sème pas sur les épines, 
qui étoufferaient la semence. Jer., iv, 3; Matth., x i i i ,  7; 
Marc., IV, 7; Luc., v i i i ,  7. Pour les faire disparaître, on 
y m ettait le feu avant de labourer la terre  : ce qui avait 
en outre l’avantage de fum er le sol. II R eg., x x m , 6 ; 
Is., x , 17. — On alimente le feu avec des épines, Act., 
xxvm , 3; le bruit des épines, qui donnent un feu ardent, 
pétillant, mais de courte durée, représente le rire bruyant 
de l’insensé. Eccle., v il, 6 (Vulgate, 7). On brûlait sou
vent des mauvaises herbes dans les champs ; mais si le 
feu gagne des épines et prend ainsi à des gerbes en tas 
ou à des moissons sur p ied , celui qui aura allumé le 
feu payera le dommage causé par son im prudence, dit 
la loi. Exod., xx ii, 5 (Vulgate, 6). — L’épine qui s’en
fonce dans la chair cause une douleur cuisante : « Sidon 
ne sera plus ainsi une épine pour la maison d’Israël, » dit 
le prophète. Ezech., xxvm , 24. — Dans sa IIe épître aux 
C orinthiens, XII, 7, saint Paul exprime une douleur 
incessante qu ’il ressent par erxéXoip, une épine enfoncée 
dans la chair, selon quelques interprètes un aiguillon, 
stim u lu s  d ’après la Vulgate, mais plutôt une écharde ou 
aiguillon de bois pénétrant dans la chair.— Les épines sym
bolisent également des em barras, des difficultés sans cesse 
renaissantes, Prov., x x i i ,  5; Ose., n ,  6 (Vulgate, 8 ); les 
peuples demeurés en Palestine après l’occupation des Hé
breux seront pour eux comme des épines dans les yeux. 
Num ., xxxm , 55; Jo s .,x x i i i ,  13. — Pour punir les habitants 
de Soccoth du refus de l’aider dans sa guerre contre 
les Madianites, Gédéon les m enace de les châtier en les 
roulant dans les épines et les ronces du désert : ce qu’il 
exécuta après sa victoire. Jud ., vm , 7,16. — C’est avec des 
épines entrelacées que les soldats tressèrent une cou
ronne à Jésus dans sa passion. Matth., x x v i i ,  29; Joa., 
x ix , 2. Voir C o u r o n n e ,  col. 1087. — Les épines symbo
lisent les sollicitudes du siècle dans la parabole du semeur. 
Matth., x ii i ,  22; Marc., iv , 18; Luc., vin, 14. — Enlin ce 
mot entre dans des proverbes comme celu i-ci : « On ne 
récolte pas de raisin sur des épines. » M atth., v u , 16; 
Luc., v i, 44. E. L e v e s q u e .

ÉPIPHANE. Voir A n tio c h u s  IV É p ip h a n e , t. i, col. 693.

ÉPIPHANIE, fête de la « manifestation » de Notre- 
Seigneur aux mages à Bethléhem. Matth., n ,  1 -12 . Voir 
M a g es . Saint Paul se sert du mot ÈTncpâvEia, 11 T im ., i, 10, 
pour désigner la venue de Jésus-C hrist en ce monde, et 
II Thess., n ,  8 ; I T im ., v i, 14; II Tim ., iv, 1, 8, il l’en
tend de son second avènement à la fin des tem ps, en 
employant, II Thess., il, 8, les mots ft énapmeix tri; napou- 
aiaç a vzov, et dans les deux Épitres à Timothée le mot 
£îU9av£ix seul.

ÉPISCOPAT (èjiKTXoirij, episcopatus). Ce mot si
gnifie proprem ent, en grec, « inspection, visite. » Les 
Septante, de même que les livres deutérocanoniques de 
l’Ancien Testament et les auteurs du Nouveau Testament, 
l’ont employé dans le sens dérivé de «visite divine », hé
breu peqûddh, pour indiquer: •—1° le.jugem ent de Dieu, 
Sap., n i, 13; Eccli., xvill, 19 (p eu t-ê tre  I Petr., H, 12); 
— 2° l’intervention bienveillante de Dieu en faveur de 
l’hom m e, Luc., x ix , 44; I Petr., v, 6 (cf. n , 12); Gen., 
L ,  24; Job, xxxiv, 9; Sap., il, 20; — 3° la vengeance que 
Dieu exerce contre les coupables, Exod., m , 16; Is., x, 3; 
Sap., x iv , 11; x ix , 15. — Lu Vulgate a traduit ordinaire
m ent dans ces passages le mot peqûddh  ou êtuo-xoto) par 
visitalio . Elle ne s’est servie du mot episcopatus que dans 
trois endro its: — 1° Ps. cvm  (c ix ) , 8 (hébreu : peqû- 
dâh), « emploi, charge, fonction, » et 2° Act., i ,  20, 
où ce passage du Psaum e cvm  est cité par saint Pierre 
et appliqué au traître Judas, dont un  autre apôtre doit 
recevoir la charge apostolique. Cette signification est attri
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buée à smo-xomi, parce quep eq û d â h  a en effet en hébreu, 
non seulem ent dans ce passage mais dans quelques 
autres, le sens de « fonction, charge ». Num ., iv, 16; 
I Par., xxiv, 19; xxvi, 30, etc. — 3° Saint Paul, I Tim., 
ni, 1 , a donné un sens chrétien particulier à ce mot en 
s’en servant pour désigner la dignité épiscopale et les 
fonctions qui lui sont propres : « Si quelqu’un  désire 
l’épiscopat, il désire une bonne chose. » A la suite de 
l’Apôtre, les écrivains ecclésiastiques l’ont fréquemment 
employé avec cette signification spéciale. Voir É v ê q u e .

F . V ig o u r o u x .
ÉPÎTRE (hébreu : séfér; grec : èttkjtoX^ ; epistola, 

« le ttre , épître ») (fig. 596). Il faut distinguer dans la 
Bible l'épitre de la lettre; celle -c i, toujours officielle ou 
publique dans l’Ancien Testam ent, est un  message, un 
ordre ou une communication de faits, tandis que l’épître 
a un but plus général et est devenue dans le Nouveau

596. — Ancienne épître ou le ttre  grecque écrite sur papyrus, 
roulée e t liée. D'après Notices des m anuscrits. P apyrus grecs 
du  Louvre et de la Bibliothèque nationale , t. x v m . Planches, 
in-fo, P a ris , 1865 ,pl. x l v i  (n“ 18 ter avant son ouverture).

Testam ent, à l’exception de l ’Épitre à Philém on, comme 
un discours public fait à des auditeurs absents. Si Ton 
excepte les lettres de Jérém ie aux exilés à Babylone, re 
produites Jer., XXIX, 1 -3 2 , et Baruch, v i, l ’Ancien Tes
tam ent m entionne sim plem ent l’envoi de lettres sans les 
rapporter. II Reg., xi, 14 ,15; III Reg., xxi, 8, 9; II Par., 
X X I ,  12; IV Reg., v, 5 -7 , etc. Il est question aussi dans 
le Nouveau Testament de lettres envoyées: Act., ix, 2; 
xvm , 27; I Cor., v i i , 1, etc. Voir L e t t r e s .  — Quant aux 
Épîtres, nous avons dans le Nouveau Testament vingt 
écrits qui portent ce nom , quoique deux d’entre eux, 
l’Épître aux Hébreux et la prem ière Épître de saint Jean, 
n ’aient pas la forme ordinaire des lettres. Il y a treize 
Épîtres de saint P a u l, rangées en une collection appelée 
autrefois ô i n ô a x o lo i , et sept Épîtres qui ont reçu le 
nom de « catholiques », soit à cause de leur caractère 
général, soit parce qu’elles sont adressées à la collec
tivité des fidèles. Voir col. 350. Les Épîtres sont dési
gnées dans le Nouveau Testament par le nom de ceux 
auxquels elles sont adressées : Épître aux Rom ains, à 
Tim othée; ou par le nom de l’au teu r: Épitre de saint 
P ierre , de saint Jacques. Nous n’avons pas toutes les 
lettres qui ont été écrites par les Apôtres. Saint Paul,
II Thess., m ,  17, afin de m ettre en garde les Thessalo- 
niciens contre les lettres fausses, les avertit, II Thess., 
i i ,  2, que « dans toute lettre » il m et sa signature; ce 
qui indique l’existence de lettres perdues, puisque nous 
n’avons qu’une seule lettre antérieure à celle-là. Nous 
n ’avons plus la lettre dont parle saint Paul aux Corin
thiens, I Cor., v, 9; ni celle qu ’il écrivit aux Laodicéens, 
Col., IV, 16, à  moins que cette lettre ne soit l’Épître aux 
Éphésiens ; ni la lettre que saint Jean a envoyée à l’Église.
III Joa., 9. Nous ne savons pourquoi ces lettres n ’ont 
pas été conservées ; leur perte est probablement acci
dentelle; m ais, étant donné l’intérêt qu’elles présen
taient, ce qui cependant ne les a pas préservées, il est à 
craindre que nous n’en ayons perdu d’autres, qui pou
vaient être aussi très importantes. — La forme des Épîtres

est, sauf deux exceptions, exactem ent la même pour 
toutes. Elles commencent par le nom de l ’écrivain et par
celui du ou des destinataires : « Pau l, apôtre, ...... aux
Églises de Galatie,» Gai., 1, 1, 2; « Pierre, apôtre de Jésus- 
Christ, aux élus étrangers de la dispersion. » I Petr., i, 1. 
L’Épitre aux Hébreux et la prem ière Epître de saint Jean 
n ’ont pas de suscription. Viennent ensuite des formules 
de salutation, où se retrouvent toujours les mots 
« grâce; » eîprpr/j, « paix, » Rom., i ,  7; I Cor., i, 3, etc.; 
I P e tr., i ,  2; II Petr., i ,  2; ou é'Xeoç, « m iséri
corde, » EÎpïjVï]. I Tim., i ,  2 ; II Tim., i ,  2. L’écrivain 
parle ensuite à la prem ière personne, indistinctem ent au 
singulier, Rom., i, 8, 9, ou au pluriel. Rom., i ,  5; i i , 2. 
Quand ce qui fait l’objet de la lettre a été écrit, l’auteur 
envoie ses salutations particulières et celles de son entou
rage. Rom., xvi, 3-23; I Cor., xvi, 19, etc. ; I Petr., v, 13. 
Lorsque la lettre n ’a pas été écrite tout entière par 
l’apôtre, comme c’est le cas pour l’Épître aux Galates, 
ainsi que le fait rem arquer expressément saint Pau l, 
v i, 11, l’auteur, après avoir dicté la le ttre , y appose sa 
signature, en m entionnant qu’elle est de sa propre main , 
I Cor., xvi, 21 ; Col., iv, 18; II Thess., m , 17, et en ajou
tant quelques mots : « Que la grâce du Seigneur Jésus 
soit avec vous, » I Cor., xv i, 23; ou : « Que la grâce du 
Seigneur Jésus-Christ soit avec votre esprit. » Phil., iv, 23. 
Dans TÉpitre aux Rom ains, xvi, 22, le secrétaire, Tër- 
tiu s , a ajouté sa salutation personnelle. — Les Apôtres 
dictaient ordinairem ent leurs lettres à un  secrétaire, 
Rom., xvi, 22; I Petr., v, 12; ceci nous explique certaines 
différences de style existant entre les lettres du même 
auteur : les premières Épîtres de saint Paul, par exemple, 
et les Épîtres pastorales. 11 est même probable que pour 
l’Épître aux Hébreux saint Paul n ’aura fourni que les 
idées, et que la forme extérieure de la lettre, la langue, 
le style, la dialectique, la manière de citer l’Ancien Tes
tam ent, ne soient le fait de l’écrivain. Trenkle, E in le itu n g  
in  das Neue Testam ent, in -8°, Fribourg, 1898, p. 92. 
Ainsi s’expliquerait aussi la bonne grécité de l’Épître de 
saint Jacques, lequel, Hébreu de race et d’habitudes, aurait 
dù écrire plutôt le grec hébraïsant, que nous retrou
vons dans la plupart des autres livres du Nouveau Tes
tam ent. — Les porteurs des Épîtres de saint Paul étaient, 
tantôt des messagers spéciaux, tels que Titus et les en
voyés des églises pour la collecte pour la seconde Epitre 
aux Corinthiens ; Tychique pour les Épîtres aux Colos
siens et aux Éphésiens; celui qui porta la prem ière 
Épître aux C orin th iens, ou bien des messagers d’occa
sion, tels que Philém on pour l’Épître qui porte son nom ; 
Épaphrodite pour TÉpître aux Philippiens ; Phœbé, diaco
nesse de Cenchrées, probablement, pour l’Épître aux Ro
m ains. Nous ne savons rien sur les porteurs des Epîtres 
catholiques. — Les Épîtres sont en général des écrits de 
circonstance; pour celles de saint Paul en particulier, 
nous voyons assez facilement les événements qui les ont 
provoquées. Pour les Épîtres catholiques, on ne peut que 
faire des conjectures d’un caractère général. Les Épîtres 
étaient destinées à la lecture publique, et ordinairem ent 
devaient être communiquées aux comm unautés chré
tiennes avoisinantes, ainsi que l’indique la recom m an
dation de saint Paul aux Colossiens. Col., iv, '16. Nous 
voyons que tel était l’usage dans l’Église primitive. Poly
carpe transm et à l’Église de Philippes toutes les lettres 
que l’Église de Smvrne possédait de saint Ignace d’An- 
tioche. Polycarpe, A d  P h ilip ., x m , 2, t. i, col. 1016. — 
Sur la m anière dont on expédiait et transportait les 
lettres dans l ’antiquité, voir C o u r r i e r ,  col. 1089-1090.

E . J a c q u ie r .
ÉPÎTRES APOCRYPHES. Cette classe de textes 

apocryphes n ’est nullem ent comparable à celle des apo
calypses ou des évangiles, pour le développement ou 
l’intérêt. Quelques pièces d’époques fort diverses, toutes 
d ’origine chrétienne, la composent. La littérature épisto- 
laire a é té , en effet, une des plus anciennes formes de
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l’écriture ecclésiastique, dès l ’époque apostolique. Et dès | 
l’époque aposlolique il a circulé des épîtres supposées, 
forgées par des faussaires, qui n’étaient point nécessai
rem ent malintentionnés. Saint Paul donne à entendre 
qu’il circulait de fausses lettres sous son nom : « Ne vous 
laissez pas effrayer, écrit-il aux Thessaloniciens, ni par 
des manifestations de l’E sprit, n i par des paroles et par 
de prétendues lettres de nous, vous annonçant que le jour 
du Seigneur est très proche. » II Thes., Il, 2. Le soin que 
met saint Paul à authentiquer ses Épîtres témoigne des 
précautions qu’il devait prendre contre les faussaires.
II Thess., m , 17 ; Gai., VI, 11 ; I Cor., xvi, 21 ; Col., iv, 18.

1° La prétendue correspondance du roi Abgar et de 
N otre-Seigneur a été l’objet d’un article spécial. Voir t. i, 
col. 38. >— 2° Il est question d’autres écrits du Sauveur. 
Saint Augustin, De consensu E va n g e lis ta ru m , i ,  '15, 
t. xxxiv, col. 1049, parle de livres en forme d’épitres 
à saint Pierre et à saint Paul attribuées au Christ. 
C’étaient des apocryphes de fabrication m anichéenne, 
et il ne semble même pas que saint Augustin, qui seul en 
parle, les ait eus en main. — 3° Dans une lettre de Lici- 
n ianus, évêque de Carthagène, à V incentius, évêque 
d’Iviça, ce dernier est vivement repris d’avoir eu la 
crédulité de prendre au sérieux une lettre du Christ soi- 
disant tombée du ciel su r l’autel de la confession de 
S a in t-P ie rre , à Rome. Licinianus est de la fin du 
VIe siècle. P atr. la t., t. lx x ii ,  col. 699. — 4° Baluze a 
publié le texte latin d’une épître du Christ tombée aussi du 
ciel, mais à Jérusalem , et « trouvée à la porte d’Éphraïm  
par le prêtre Éros ». Ce doit être la même dont parle 
le synode romain de 745, A ct. il, Mansi, t. x ii, col. 378. 
Le texte de Baluze, C apitularia regum  F rancorum , 
t. il, Paris, édit, de 1780, p. 1396-1399, est reproduit par 
Fabricius, Codex apocryphus N . T .,  Ham bourg, 1719, 
p. 309-313. On en a l’original grec, inédit encore. Ib id ., 
t. i i i ,  p. 511. Le même Fabricius énum ère à la suite plu
sieurs autres faux du même genre et de plus basse époque.

5» Philastre, De hær., 89, t. X II, col. 1201, a connu 
une épître aux Laodicéens, « que des gens mal pen
sants ont interpolée, » et qui pour cette raison « n ’est 
pas lue dans l’Église ». Théodore de Mopsueste la si
gnale en termes analogues. Comm . in  P a u li E p ist., édit. 
Swete, Cambridge, '1880, t. i ,  p. 310. — 6° Le Canon 
dit de Muratori mentionne deux épîtres attribuées à saint 
P a u l: F ertur e tiam  ad  Laodicenses, alia  ad  A lexan-  
drinos, P au li nom ine fictæ ad hxresem  M arcionis. Si 
tel est bien le texte du Canon, ces deux pièces seraient 
de fabrication m arcionite. Elles n’existent plus. — Dans le 
sacram entaire de Bobbio, du vne siècle, publié par Mabil- 
lon, M. Zahn a relevé une leçon soi-disant tirée de l’Épître 
de saint Paul aux Colossiens, dix versets, que Mabillon 
traitait de farrago ex  Scrip turæ  verbis con texta , et dont 
M. Zahn s’est appliqué à établir qu’ils provenaient de la 
susdite épître aux Alexandrins; mais l’origine de ce m or
ceau reste problém atique. T. Zahn, Geschichte des Neu- 
testam entlichen K anons, Erlangen, 1890, t. il, p. 587-592.

7» Une épître de saint Paul aux Laodicéens, qui existe 
en latin , a la prétention d’être l’épître que saint Paul, 
écrivant aux Colossiens (Col., iv, 16), rappelle qu’il a, en 
effet, écrite , et qu’il compte que les Laodicéens commu
niqueront aux Colossiens. On suppose, sans rien de dé
cisif, que ce texte latin est traduit d’un original grec, 
qu’aurait connu et dénoncé, en 787, le second concile de 
Nicée. Act. VI, Mansi, t. x m ,  col. 293. En tout état de 
cause, le grec n ’a guère circulé en O rient, au contraire 
du latin qui a été très répandu au moyen âge, encore 
que l’on n ’eùt aucun doute sur son caractère de faux. 
Récemment nous en avons rencontré une version arabe, 
dont M. Carra de Vaux a établi qu’elle avait été faite en 
Occident, su r le latin. Voir le texte latin et le texte 
arabe, Revue biblique, 1896, p. 221-226. Cette épître apo
cryphe, de vingt versets, est un centon de pensées prises 
à des Épîtres authentiques de saint Paul; elle n ’a du reste

rien de m arcionite, et est proprem ent insignifiante. Le 
texte que nous avons, s’il est celui qu’a connu saint Jé
rôm e, D e vir. ill., 5 , t. x x m , col. 619, pourrait être 
du ive siècle. Toutefois les attestations les plus anciennes 
que l’on a it, et qui soient sûres, sont dans le Spéculum  
du Pseudo-A ugustin , vie siècle, et dans le Codex F ul- 
densis, VIe siècle. Zahn, op. c it .,  p. 566-585; Harnack, 
Geschichte, i, 33-37.

8° La correspondance apocryphe de saint Paul et des 
C orinthiens, soit une lettre des Corinthiens à l’Apôtre et 
la_ réponse de l’Apôlre, était reçue, au IVe siècle, dans 
l’Église d’Édesse, au témoignage de saint Éphrem  et 
d’Aphraates, qui citent comme authentique un  verset de 
la réponse de l’Apôtre. Harnack, Geschichte, i ,  38. Les 
Constitutions apostoliques, VI, 6, P atr. gr., t. i, col. 949, 
font allusion à des écrits de Simon et de Cléobios, « écrits 
em poisonnés, publiés sous le nom du Christ et de ses 
disciples; » allusion qui perm et de croire que le rédacteur 
des Constitutions apostoliques, un Syrien du IVe siècle, 
a connu la lettre des Corinthiens à saint Pau l, vraisem 
blablem ent en grec. Tandis que, passé le IVe siècle, on en 
perd la trace en grec et en syriaque, du syriaque elle fut 
traduite en arm énien , où elle p rit place dans le canon 
ecclésiastique; elle figure dans la plupart des m anuscrits 
de la Bible arm énienne, généralem ent à la suite des 
Épîtres de saint Paul, quelquefois à la suite de la seconde 
Épître aux Corinthiens. Saint Éphrem  témoigne encore 
que les Bardesanites ne reconnaissaient pas cette corres
pondance, mais seulem ent les catholiques; et il note que 
la doctrine dénoncée à Paul par les Corinthiens se trouve 
être la propre doctrine de Bardesanes. De là M. Vetter 
a conjecturé que ladite correspondance avait dû être 
produite dans la controverse .contre les Bardesanites, en 
Syrie, vraisem blablem ent à Édesse, vers l’an 200, du 
temps d’Abgar VIII et de l’évêque Palut. M. S. Berger a 
récem m ent découvert une version latine de la correspon
dance dans un m anuscrit m ilanais du Xe siècle, et M. Bratke 
une autre version latine dans un m anuscrit de Laon, du 
xm® siècle : l’origine de cette traduction latine reste fort 
obscure. Il n’est pas prouvé qu ’elle ait été faite su r le sy
riaque directem ent. — Dans leur épître, les Corinthiens 
écrivent à saint Paul pour lui apprendre que deux in 
connus, Simon et Cléobios, sont à Corinthe et enseignent 
une doctrine qui trouble les âmes : ils nient qu’il faille 
u ser des prophètes (l’Ancien Testam ent), ils nient la 
résurrection de la chair, ils nient que le Christ se soit 
fait chair et soit né de Marie. Que l’Apôtre vienne bientôt 
m ettre un terme à ce scandale. Saint Paul leur répond, 
apparemm ent de Rome et du temps de sa captivité ; il 
leur rappelle ce qu'il leur a enseigné dès le comm en
cement et qu’il a lui-m êm e appris des saints Apôtres qui 
ont vécu avec Jésus-C hrist, à savoir que le Seigneur est 
né de Marie, qui est de la race de David, afin que par 
sa chair et en sa chair le Sauveur nous ressuscitât : qui
conque nie la résurrection de la chair doit être rejeté, 
car il appartient à la race des vipères, etc. M. Zahn a 
conjecturé que cette correspondance apocryphe de saint 
Paul et des Corinthiens a fait partie intégrante des Acta  
P auli, perdus, du IIe siècle. En 1897, M. Schmidt a trouvé, 
en copte, réunis dans un même m anuscrit (voe siècle?) : 
prem ièrem ent les A cta  P au li et Theclæ; secondement 
la correspondance apocryphe susdite ; troisièm em ent le 
M a rtyriu m  P a u li  grec publié par L ipsius, A cta  aposto- 
lo rum  apocrypha, t. i, 1891, p. 104-117. Ces trois pièces 
sont au dern ier feuillet du m anuscrit suivies de la m en
tion :

M riPA EISM nAY AOSK...
IIAIIOSTOAOS

M. Schmidt en a conclu qu’il avait retrouvé les Acta 
P auli, et que la correspondance en faisait partie, Theo- 
logisclie L itp ra turzeitung , '1897, p. 625-629. Toutefois 
ces pièces ont beau être dans le même m anuscrit sous
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la même rubrique (finale) et jointes l ’une à l’autre par 
d’habiles transitions, rien  n’établit que cette unification 
n ’est pas l’œuvre du traducteur copte. Et à supposer que 
la correspondance ait fait partie intégrante des A cta  
P a u li  grecs, n ’y était-elle  pas une pièce rapportée? La 
conjecture de Zahn, même après la découverte de 
Schm idt, ne nous semble donc point démontrée. Mais il 
reste que la tendance antim arcionite de la susdite cor
respondance en peut faire une composition de la seconde 
moitié du ii° siècle, contemporaine des A cta  P a u li et 
Theclæ. — Voir les textes dans A. Carrière et S. Berger, 
La correspondance apocryphe de saint P aul et des Co
r in th ien s , ancienne version latine et traduction du  
tex te  a rm én ien , P a ris , 4891 ; Bratke, E in  zweiter 
lateinischer l 'e x t des apok. Briefwechsels zw ischen  
P. u n d  die K ., dans la Theol. L itera tu rze ilu n g , 1892, 
p. 585-588; H arnack, G eschichle, i ,  37-39; Vetter, Der 
apok. I I I  K o rin th erb rie f, Tubingue, 1894; H arnack, 
Chronologie, p. 506-508; A nalecta B o lla n d ia n a , 1898, 
p. 231.

9“ La correspondance de Sénèque et de saint Paul, huit 
lettres du philosophe, six de l’Apôtre, n’a jam ais eu place 
en aucun canon. Elle est signalée pour la prem ière fois 
par saint Jérôm e, De viris iU., 12, qui est le seul Père 
qui l’ait connue. Elle est signalée encore par la Passio 
P auli du pseudo-Linus. Zahn, op. cit., p. 613. Ces fausses 
lettres sont d’un Latin qui a  d ù  travailler au IVe siècle, 
avant 392, date de la composition du De viris de saint 
Jérôme. M. Kraus en a donné une édition critique dans 
la Theologisclie Q uarta lschrift, 1867.

10° Une épître de saint P ierre  à saint Jacques se lit en 
tête des Homélies c lém en tin es, auxquelles elle prétend 
servir d’authentique : saint Pierre enjoint à saint Jacques, 
« seigneur et évêque de la sainte Église, » de ne pas 
com m uniquer aux païens les livres q u ’il lui a envoyés 
et qui contiennent son enseignement. La pièce n ’est pas 
moins apocryphe que les Homélies clém entines. P . de 
Lagarde, Clernentina, Leipzig, 1865, p. 3-4; Migne, P atr. 
gr., t. n ,  col. 25-28.

11° Les Actes apocryphes de saint Jean qui portent le 
nom de Prochorus, et qui sont une fiction des environs 
de l’an 509, peut-être d’origine palestinienne ou syrienne, 
renferm ent une sorte d’épître de saint Jean à « l ’esprit de 
python qui possède le rhéteur Apollonidès ». Th. Zahn, 
A cta  Johannis, E rlangen, 1880, p. 63. L’Apôtre somme 
l’esprit d abandonner le jeune homme ! Ce texte est aussi 
fictif que tout le rom an de Prochorus.

12» Le catalogue arm énien des livres canoniques et non 
canoniques, donné par M’Khithar d’Aïrivank, dans sa 
C hronique, en 1297, m entionne « les épitres catholiques 
de B arnabé, de Jude, de Thom as, de Clément ». Cette 
épître de saint Thomas est encore inconnue d’ailleurs. 
Harnack, Geschichte, i, 791. Pour celle de saint Barnabé, 
voir t. i ,  col. 1464.

13° M. H. James a publié dans les A pocrypha anec- 
dota, il (Cambridge, 1897), le texte d’une lettre de Pilate 
à Hérode et d’une lettre d’Hérode à P ilate , où ces deux 
personnages racontent les misères physiques et morales 
qu’ils endurent depuis qu’ils ont condamné Jésus. Ces 
deux pièces sont à peine antérieures au vie siècle, et la 
fiction en est puérile. P. B a t i f f o l .

ÉPÎTRES CATHOLIQUES, PASTORALES. Voir 
É p I t r e ; C a t h o l i q u e s  ( É p i t r e s ) ,  P a s t o r a l e s  ( É p I t r e s ) .

ÉPONGE ((thôyyoç, spongia), anim al inférieur, de 
l’em branchem ent des cœ len térés, se composant d’une 
m atière visqueuse, douée de contractilité, et d ’une sorte 
de squelette de consistance cornée et élastique e t criblé 
de petits trous (fig. 597). L’animal vit dans la m er, fixé 
à un rocher ou à des coquilles. La Méditerranée en ren
ferme de toutes sortes. C’est le squelette de 1 éponge qui, 
convenablement préparé, sert aux usages domestiques.

Ce squelette absorbe le liquide par ses innombrables ori
fices, et le rend ensuite sous la pression de la m ain , 
constituant ainsi un  réservoir aussi facile à  vider qu’à 
rem plir. — Il n’est question d ’éponge que dans le Nou
veau Testam ent. Quand N otre-Seigneur en croix crie 
qu’il a soif, un  des assistants court prendre une éponge, 
l’imbibede bois
son amère et la 
tend au suppli
cié à l’extré
m ité d’un ro 
seau. M atth ., 
x x v ii ,  48; Marc.., 
xv, 36 ; Joa.,xix,
29. Cette éponge 
faisait partie des 
objets que les 
soldats appor
taient avec eux 
quand ils exé
cutaient un con
damné; elle leur 
servait proba
blem ent à es
suyer les taches 
du sang qui jail
lissait su r eux 
pendant le cru- 
cifiement.Selon 
d’autres, une 
éponge et un 
vase de vinaigre étaient préparés à l’avance, pour re
m édier aux défaillances des suppliciés pendant qu’on les 
crucifiait. Friedlieb, Archéologie de la P assion , trad.
F. M artin , P a r is , 1897, p. 200. En souvenir de cet usage 
de l’éponge au Calvaire, la liturgie grecque l’emploie 
pour la purification de la patène et du calice après le 
saint sacrifice. Martigny, D ictionnaire des antiquités 
chrétiennes, Paris, 1877, p. 280. H. L e s è t r e .

ÉPOUX, ÉPOUSE. Voir M a r ia g e .

ÉQUERRE, instrum ent pour tracer des angles droits.
Isaïe, x l iv ,  13, dit 
en décrivant la fabri
cation d’une idole:
« Le sculpteur en 
bois étend le cor
deau, il ébauche la 
forme (de la statue) 
avec un instrum ent 
tranchant, il la dresse 
à l’équerre (ru n sp n ,
m a q ç û 'â h , pluriel 
nîyxpD, m aqçu 'd f);

il la dessine avec le 
compas (m e liû yâ h , 
sens douteux), il en 
fait l’image d’un 
hommç. » La signi
fication du m ot m aq- 
çù'àh  est contestée : 
les uns y voient une 
équerre, d’autres un 
rabot, un ciseau ou 
un autre instrum ent. 
Le Targum  traduit 
par ’izm él, « ciseau, » 
et c’est la traduction 
la plus généralem ent 
adoptée aujourd'hui. 

Quoi qu’il en soit du vrai sens de ce mot difficile, les
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597. — Éponge, fixée au rocher.

598. — Équerre sur une stèle punique. 
Musée Sain t-L ouis, à  Carthage.
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Septante et la Vulgate l’ont traduit par « équerre » (Iv 
îiapocywvio-xoi;, in  angularibus), et cette traduction a

encore des défen
seurs. Il est sans 
contredit, du reste, 
que l’équerre a 
été en usage dès 
la plus haute an 
tiquité , comme 
étant l’un des ins
trum ents les plus 
simples et à la fois 
les plus indispen
sables à l’ouvrier. 
Nous trouvons l’é
querre représen
tée sur les m onu
m e n ts  a n c ie n s .  
Pour ne point par
ler d 'autres mo
num ents, les stèles 
puniques trouvées 
à Carthage par 
le P. D elattre , et 
que nous reprodui
sons ici, nous four
nissent des mo
dèles d’équerres, 
dont la forme ne 
diffère en rien de 
celles que nous 
voyons employer 
de nos jours. La 
figure 598 nous 
m ontre l’équerre 
sim ple, et à gau
che le niveau (fil 
à p lom b); la fi
gure 599 porte l’é
querre simple : 
au - dessous l ’é- 

599. — Équerre sur une stèle punique, querre à barre
Musée Saint-Louis, à Carthage. transversale et à

droite le plomb, 
qui affecte ici la forme d’une petite clochette.

G. H u y g h e .
ÉRASM E Didier, hum aniste célèbre, né à Rotterdam 

le 28 octobre 1465 ou 1467, m ort à Bâle le 11 juillet 1536. 
D’abord chanoine régulier de Saint-Augustin, puis prêtre 
séculier, il changea son nom patronymique de Gérard en 
ses équivalents grec et latin , üesiderius Erasrnos. Le 
principal ouvrage d’Érasme comme critique et exégète 
est son édition du texte grec du Nouveau Testament, qui 
fut la prem ière publiée, bien que celle de la Polyglotte 
d ’Alcala ait été im prim ée deux ans plus tôt. L’attention 
d’Érasme avait été de bonne heure attirée de ce côté. 
En 1505, il avait découvert dans une vieille bibliothèque 
un  ouvrage rare de Laurent Valla, dont l’auteur s’était 
proposé de corriger le texte du Nouveau Testament d’après 
les m anuscrits grecs. 11 le publia à Paris, A nnotationes  
in  la tinam  Npvi l'estam enti in terpreta lionem , ex  colla- 

' ’tione græcorum exem p la riu m , 1505. Il résolut dès lors 
de reprendre ce travail et de le perfectionner; m ais, dé
tourné par d ’autres occupations, il remettait son projet, 
se bornant à recueillir des notes pour une version latine 
rem aniée. L’im prim eur bâlois Froben le sollicita d’éditer 
le Nouveau Testament grec et de ne pas se laisser de
vancer par Ximénès. Érasme se mit aussitôt à l’œ uvre, 
et il l’accomplit avec un  tel empressem ent, que l’édition 
princeps  du Nouveau Testament grec fut préparée et 
imprimée en dix mois : N ovum  Testa.men.tum græce, 
in-f», Bàle, 1516. Elle était dédiée à Léon X. Une tra 
duction latine, faite par Érasm e, accompagnait le texte

original, et des notes rejetées à  la fin du volume éclair
cissaient les passages obscurs et résolvaient les princi
pales difficultés d’interprétation. Le succès fut considé
rable, et les trois mille trois cents exemplaires tirés furent 
vite vendus. Cependant l’édition grecque, qui avait été 
trop précipitée, ne reposait pas sur un grand nom bre de 
documents critiques. Érasme avait espéré trouver à  Bâle 
des m anuscrits corrects, qu’il comptait pouvoir donner 
sans changem ent à  l’im prim eur. Ceux dont il disposa 
étaient récents. Il prit pour base du texte des Évan
giles un m anuscrit du XIIe siècle, E v. 3 ,  qui est rempli 
de fautes et a peu de valeur; il connut aussi E v. 1, du 
Xe siècle, et E v. 8 1 7, du XVe. P our les Actes et les Épitres, 
il suivit Act. 3 ,  du XIIe siècle, et em prunta quelques 
leçons à  A ct. 4 ,  du XVe ou du xvie siècle, et à  P aul 7, 
du XIe. Pour l’Apocalypse, il n’eut que la copie fautive 
d’un seul m anuscrit, Apoc. 1, du XIIe siècle, qui se trouve 
m aintenant à Mayhingue, dans la bibliothèque du prince 
Œ ttingen-W allerstein. Cet exemplaire étant m utilé à  la 
fin et ne contenant pas Apoc., x x ii ,  16-21, Érasme com
bla la lacune finale en traduisant lu i-m êm e en grec le 
texte de la Vulgate. Le texte grec reproduit par Érasme 
n ’était donc ni ancien ni p u r, et l’édition était déparée 
par de nom breuses fautes de typographie et d ’orthographe. 
Elle fut rééditée à  Venise, in -f° , 1518, et 2 in -1 6 , 1538, 
pour le texte grec seul et avec quelques corrections.

Érasme en donna lu i-m êm e une deuxième édition, 
in-f°, Bâle, 1519. Bien que le titre annonce qu’elle a 
été plus soignée que la prem ière, le texte n’est guère 
modifié; on n ’a fait disparaître que les fautes les plus 
grossières. Pour la constitution du texte grec, Érasme 
eut un  m anuscrit du chapitre de Corsendonk, aujour
d’hui à Vienne, E v. Act. P aul. 3 ,  du XIIe siècle. 
Les notes de la prem ière édition ne sont pas repro
duites. L’ouvrage est magnifique au point de vue typo
graphique. On en a fait plusieurs rééditions : in-4°, 
Haguenau, 1521; in-8», Strasbourg, 1524; in-8», Venise, 
1533. — Une troisième édition, dirigée par Érasme, parut, 
in-f», Bâle, 1522; elle reproduit la précédente, sauf en 
sept passages importants dans lesquels le texte est modi
fié. Érasme eut le tort de ne pas em prunter à l’édition 
dAlcala la finale de l’Apocalypse, qu’il avait rétablie en 
grec. Il inséra aussi pour la prem ière fois le verset des 
trois témoins célestes, I Joa., v, 7, su r l’autorité d’un 
m anuscrit de Dublin, A ct. 34. Les annotations qui accom
pagnaient le texte grec furent augmentées. Cette troisième 
édition fut réim prim ée plusieurs fois: in-8», Bâle, 1524; 
in-8», Bàle, 1531; in-8», Bàle, 1535; 2 in-32, Bàle, 1536; 
in-8», Bàle, 1538; in-8°, Bâle, 1540; in-8», Bâle, 1543; 
in -16 , Bâle, 1545; in -8 ° , Tigur, 1547. — Une quatrièm e 
édition paru t, in -f» , Bâle, 1527. Le texte de la Vulgate 
accompagne la version latine d’Érasme. L’éditeur s’est 
servi, surtout pour l’Apocalypse, de l’édition d’Alcala. 
Une réédition a été faite, in-8», Louvain, 1531. — La cin
quième et dernière édition, in-f», Bâle, 1535, tout en 
étant supérieure à la prem ière, reste encore inférieure 
à celle du cardinal Ximénès. Elle ne contient pas la Vul
gate latine. Elle a été reproduite à part chez différents 
libraires : à Bâle, in-f», 1537; in-f» et in-4», 1541; in-8», 
1542 et 1544; in-f» et in-4», 1545; in-8», 1546; in-8», 
1548; in-8», 1549 et 1550; à Paris, in -1 2 , 1543; in -16 , 
1459, et aussi dans les Opéra d’Érasme, in-f», Bâle, 1541, 
t. vi ; in-f», Levde, 1705, t. vi. Cf. Franz Delitzsch, Iland-  
schriflliche F unde, in-8», Leipzig, 1861, fasc. i ;  1862, 
fasc. Il ; E. Reuss, Bibliotheca N ovi Testam enli græ ci, 
in-8», Brunswick, 1872, p. 27-44; R. Gregory, Prolego- 
m e n a ,  in-8», Leipzig, 1884-1890, p. 207-211, 457-458, 
584 , 617, 621, 653 et 676. Sur les m anuscrits latins dont 
s’est servi Érasme, voir J. W ordsworth, Old L a tin  biblical 
tex ts , Oxford, 1883, p. 47-54.

Si les approbateurs de l’édition grecque du Nouveau 
Testament furent nom breux, les contradicteurs ne m an
quèrent pas non plus. La nouvelle traduction latine et
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surtout les notes qui accompagnaient le texte grec sou
levèrent contre les hardiesses de la critique d’Erasme de 
vives polém iques, que l’on peut suivre dans sa corres
pondance et dans ses apologies. Pour connaître toule la 
pensée d’Érasm e, il faut lire ses répliques à Le Fèvre 
d’Étaples, à Édouard Lee, à Jacques Lopez Stunica, à 
Sanchez Caranza, au carme d’Egmont et à la Sorbonne. 
Elles sont toutes réunies dans le tome ix des Opéra, 
Leyde, 1706. Voir, su r un point particulier, E. Mangenot, 
Les erreurs de m ém oire des évangélistes d ’après É rasm e, 
dans La  science catholique, t. v u , 15 février 1893, 
p. 193-220; A. Loisy, Histoire d u  Canon du Nouveau  
Testam ent, in -8°, P a ris, 1890, p. 226-230.

Érasme publia, de 1517 à 1524, une Paraphrase  de 
tous les livres du Nouveau Testam ent, hormis l’Apoca
lypse, qu’il n ’en jugeait pas digne. Il commença par les 
Épîtres de saint P a u l, continua par les lettres des autres 
Apôtres, les Évangiles, et term ina par les Actes. Il a lui- 
m êm e, dans la préface de sa Paraphrase de l’Épître aux 
R om ains, défini son art et sa méthode. Il voulait « relier 
les pensées détachées, adoucir les expressions dures, 
m ettre de l’ordre dans ce qui est confus, développer les 
constructions em barrassées, défaire les nœuds du dis
cours , apporter de la lum ière dans les passages obscurs, 
donner à l’esprit hébreu l ’urbanité rom aine; en un m ot, 
faire parler P au l, l’orateur céleste, en d’autres mots 
sans lui faire dire autre chose ». Il chercha donc à rendre 
avec fidélité et énergie la pensée des écrivains sacrés et 
à faire sortir des mots tout ce qu’ils contiennent. La 
paraphrase de l’Épître aux Romains est un modèle du 
genre. Les autres n ’ont pas le même mérite. Plus Érasme 
avançait dans son œ uvre, plus il se fatiguait et se perdait 
dans des longueurs inutiles. Les Paraphrases du Nou
veau Testam ent remplissent le tome vu des O péra, 
Leyde, 1706. Noël Béda, syndic de la Sorbonne, publia 
Contra E ra sm i paraphrases lib. i ,  in-f», Paris, 1526. 
Érasme répliqua, O péra, t. ix , col. 453-496.

On doit encore à Érasme l’explication de onze psaumes, 
i ,  i i , i i i ,  iv, xiv, x x ii, xxvm , x x x i i i ,  x x x v i i i , l x x x i j i  
et l x x x v . Elle a paru sous divers titres : E n a rra tio , 
co m m entarius, para p h ra sis , concio, expositio  concio- 
n a lis , et en des lieux différents, de 1515 à 1536, sui
vant les circonstances. On la trouve au tome v des 
Opéra, Leyde, 1704. Le comm entaire du Psaum e i est 
fait selon la tropologie, qui est le sens naturel du poème. 
En commentant les autres psaumes, Érasme suit de moins 
près la pensée du Psalmiste et verse dans l’allégorie ; 
son interprétation n ’est souvent qu’une amplification sans 
originalité et sans valeur. Cf. S. Berger, L a  Bible au  
XVJ“ siècle, Paris, 1879, p. 40-69.

Bibliographie. — Les Vies d ’E rasm e  en tête de ses 
Œ uvres; Paul Merula, Vita Des. E ra sm i ex ipsius m anu  
fideliter repræ senlata , in-4», Leyde, 1607, Pierre Scri- 
verius, Des. E ra sm i v ita , in -1 2 , 1615; Jean Leclerc, 
Vie d’E rasm e tirée de ses lettres, dans la Bibliothèque  
choisie, t. v et v i, 1703 et 1713; La Bizardière, Histoire  
d 'É ra sm e , sa v ie , ses m œ urs, sa m o rt et sa religion, 
in -1 2 , Paris, 1721; Samuel Knight, L ife  o f E ra sm u s, 
in-8°, Cambridge, 1726; de Burigny, Histoire de la vie 
et des ouvrages d ’E ra sm e, 2 in -1 2 , Paris, 1757; J. Jor- 
tin , L ife  o f Erasm us, 2 in-4», Londres, 1758; Ch. Butler, 
L ife  o f  E rasm us, in-8°, Londres, 1825; A. Müeller, Leben  
des E rasm us von R o tterd a m , in-8», Ham bourg, 1828; 
Stichard, E rasm us von R o tterdam , in-8°, Leipzig, 1870; 
Durand du Laur, É rasm e précurseur et in itia teu r de 
l’esprit m oderne, 2 in-8», Paris, 1872; D rum m ond, 
E ra sm u s, 2 in -8 ° , Londres, 1873; Gaston Feugère, 
É ra sm e , in-8», Paris, 1874. E. M angenot.

É R A ST E  (grec : ”EpaaTo;, « aimable »), nom de deux 
chrétiens.

1 . é r a s t e , disciple que saint Paul envoie avec Timo

thée en Macédoine, tandis que lu i-m êm e se proposait 
de rester encore quelque temps à Éphèse avant de se 
rendre dans ce pays. Act., xix, 22. Il parait être le même 
personnage que le disciple dont il est dit, II Tim., iv, 20 : 
« Éraste est resté à Corinthe. »

2 .  É R A S T E , nommé dans l’Épître aux R om ains, 
xv i, 23, parm i les personnages influents de l’Église de 
Corinthe dont saint Paul envoie les salutations aux fidèles 
de Rome. Il était trésorier ( o’.xovôfioç, arcarius) de la 
ville de Corinthe. Cette fonction l’obligeait évidemment 
à une résidence habituelle dans la cité : c’est ce qui ne 
perm et guère de l’identifier, comme l’ont fait p lusieurs, 
avec le disciple du même nom , qui accompagna l ’Apôtre 
dans plusieurs de ses voyages et auquel il confia diverses 
missions. Act., x ix , 22; II Tim., iv, 20. D’après les M é- 
nées grecques, Éraste aurait été économe de l’Église 
de Jérusalem , et puis évêque de Panéas ou Césarée de 
Philippe. Menolog. Græc., édit. A lbani, 3 in-f°, U rbin, 
1727, t. i, p. 179. D’après le Martyrologe romain, il devint 
évêque eu Macédoine et m ourut m artyr à Philippes. Les 
Latins l’honorent le 26 ju illet et les Grecs le 10 novembre. 
Voir A cta S a n c to ru m , ju lii t. vi, p. 297-298.

E R C H U É E N S (hébreu : ’A rkevâ yê’ [q eri]\ Sep
tan te : ’Apxuoiwi), captifs transportés dans le royaume 
d Israël par Asénaphar (voir ce m ot). Ils écrivirent contre 
les Juifs, avec les autres déportés, au roi de Perse Arta- 
xerxès. I Esdr., iv, 9. Les Erehuéens tiraient leu r nom 
de la ville chaldéenne d’Érech ou Arach, d ’où ils étaient 
originaires. Voir A ra c i i ,  t. i, col. 868. Sennachérib, père 
d’Asarhaddon, avait fait campagne contre les Chaldéens 
et déporté des habitants d’Uruk (A rach). Inscription du 
P rism e, col. i ,  ligne 37 (K eilinschriftliche B ib lio thek , 
t. i l ,  p. 85). Asarhaddon étendit aussi sa dom ination sur 
la Chaldée. On ignore à quelle époque les habitants 
d’Arach furent transportés en Palestine. Voir Vigouroux, 
L a  Bible et les découvertes m odernes, 6» édit., 1896, 
t. iv, p. 74.

È R E D E S S É L E U C ID E S . Une ère est un  point fixe 
d'où l ’on commence à compter les années. Celle des 
Séleucides, qui a servi longtemps et qui serf encore au
jourd’hu i, dans quelques provinces de l’O rient, à dater 
les événements de l ’histo ire, est ainsi nommée parce 
qu’elle a son point de départ à l’origine de la dynastie 
des Séleucides. Elle part, en effet, de l’année à laquelle 
Séleucus, qui avait été un  des généraux d’Alexandre le 
Grand, et qui fut plus tard  surnom m é Nicator, s’empara 
de la Babylonie, avant d’avoir pris le titre de roi. On l’a 
appelée l’ère des Syro-M acédoniens, parce que le royaume 
de Syrie, où elle fut inaugurée, était un démem brem ent 
de l’empire d ’Alexandre, et aussi l’ère d ’A lexa n d re ,  par 
confusion avec l’ère véritable du conquérant macédonien. 
Son commencement a été fixé avec une entière certitude, 
à l’aide des inscriptions des monnaies et des documents 
cunéiform es, au 1er octobre de l ’année 312 avant J.-C . 
Voir col. 1359, fig. 488, un tétradrachm e de Démétrius 1er 
Soter, daté de E P  (an 160 de l’ère des Séleucides), et 
col. 1362, fig. 489, un  autre tétradrachm e de Dém étrius II 
Nicator, daté de E1IP (an 185 de l’ère des Séleucides). 
L’emploi d’une ère su r la m onnaie étant la m eilleure 
m anière de la vulgariser, celle des Séleucides fut géné
ralem ent employée en Syrie et y persévéra plusieurs 
siècles. L’usage en fut restreint sous l'em pire romain à 
la portion moyenne de celte province, ainsi qu’il résulte 
des inscriptions chrétiennes et païennes des ni», iv» et 
Ve siècles de notre ère. 11 persévéra chez les auteurs 
syriens pendant tout le moyen âge, et il est encore con
servé de nos jours par les chrétiens nestoriens el jacobites. 
Les peuples qui adoptèrent cette ère ne la dataient pas 
tous ni du même jour, ni du même mois, ni de la même 
année. Les Chaldéens et les Babyloniens ne la prenaient
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qu’à partir de l’année 311 avant J.-C . Les Grecs de Syrie 
commençaient l’année au mois de septembre, et ce début 
est encore usité chez les catholiques du Liban. Plusieurs 
villes avaient leur jo u r particulier : Séleucie, le 1er ju illet; 
Éphèse, le 24 septem bre; Gaza, le 27 octobre; Tyr, le 
18 novembre. Les tribus arabes la dataient, les unes du 
1 "  septembre, les autres du 1«' octobre. Cf. H. Wadding- 
to n , Les ères employées en S y r ie , dans les Comptes 
rendus de V A cadém ie des inscriptions et belles-lettres, 
nouv. série, t. i ,  1865, p. 39-40.

Les Juifs durent l’adopter après leu r soumission aux 
rois de Syrie, et ils la conservèrent jusqu’au XIe siècle, 
époque à laquelle ils com ptèrent les années à partir 
de la création du monde. Les rabbins l’appelèrent tud

niTiDir, « ère des contrats, » parce qu’on leur imposa

l’obligation de s’en servir dans les actes publics. Elle est 
mentionnée dans les deux livres des Machabées sous le 
nom d’«années du règne des Grecs», ëtï| flauiXefaç 'EXXrj- 
v m v ,  et les événements y sont datés d’après les années 
des rois de Syrie. Mais il se présente cette particularité 
que ces deux livres, tout en suivant l’un et l’autre l’ère 
des Séleucides, datent les m êm es faits d’une année de 
différence. Ainsi la m ort d ’Antiochus Épiphane est rap
portée, I Mach., v i, 16, à l’an 149, alors qu’une lettre 

crite au nom de son fils et successeur est datée, II Mach., 
x i , 21 et 33, de 148. Le siège de la citadelle de Sion par 
Judas Machabée est attribué à l’an 150, I Mach., v i, 20, 
et à l’an 149, II Mach., x m , 1. Le comm encement du 
règne de Démélrius est fixé à 151, I Mach., v u ,  1 , et 
à 150, II Mach., xiv, 4. Les chronographes ont depuis 
longtemps constaté cette divergence, et ils ont cherché 
à en donner l’explication. Tous reconnaissent que les 
deux écrivains ne font pas partir du m êm e point le com
m encem ent de l’ère des Séleucides, dont ils se servent ; 
mais ils attribuent à ces points de départ divergents des 
dates différentes. Avec Sanclem ente, De vulgaris æræ 
emendatione, Rom e, 1793, I I ,  6 ,  W elte, E in le itung  in  
die  deuterokanonischen B ûcher des A lten  Testam ent, 
F rib o u rg -en -B risgau , 1844, p. 58, prétend que l’auteur 
du prem ier livre compte les années comme le faisaient 
les Syriens, à partir de l’autom ne 312 avant J .-C ., tandis 
que l ’auteur du second livre a suivi le calcul des Baby
loniens et des Chaldéens, qui commençaient l’ère des 
Séleucides un an plus ta rd , à l’autom ne de 311. Mais 
cette explication paraît peu vraisem blable, car l’auteur 
du second livre n ’a fait qu ’un abrégé des cinq livres de 
Jason de Cyrène. Or Cyrène est située en Afrique, et il 
est peu probable qu’un Cyrénéen ait suivi la méthode 
des Babyloniens, dont il était si éloigné. Il est plausible 
qu’il a adopté plutôt la chronologie des Syriens, dont il 
était plus rapproché, et que son abréviateur n ’a pas changé 
les dates de l’ouvrage qu’il résum ait. Ideler, H andbuch  
der Chronologie, Berlin, 1825, t. i, p. 530, et Riess, Das 
G eburlsjahr Christi, F ribourg-en-B risgau , 1880, p. 233, 
pensent que l’auteur du prem ier livre des Machabées 
place, comme les Syriens, le début de l’ère des Séleu
cides en l’année 312 avant J.-C ., mais qu’il le transporte, 
comme le faisaient les Juifs, au mois de n isa n ;  tandis 
que l’auteur du second suit l’ère des Babyloniens, et qu’il 
la fait comm encer à l’autom ne de 311, au mois de tisri. 
Cf. H. W eiss, Judas M akkabàus, Fribourg-en-B risgau, 
1897, p. 70 et 115, note 1. L’explication qui paraît la plus 
naturelle est celle de Pétau , De doctrina tem porum , 
P a ris , 1627, t. n ,  p. 220-226; de N oris, A n n u s et epo- 
chæ S yro m a ced o n u m , Leipzig, 1696, p. 67-144; de Pa- 
trizi, De consensu u triusque libri Machabseorum, Rome, 
1856, p. 15-44. Selon eu x , les deux écrivains ont adopté 
l’ère des Syro-M acédoniens, qui date de l’année 312; 
mais le prem ier la fait partir du prin tem ps, 1er de n i
san , et le second de l’autom ne, 1er de tiSri. Celui-ci 
prend l’année civile des Syriens; celu i-là , l’année re li
gieuse des Juifs. De la sorte il n ’y a entre les dates de

leurs récits qu’une différence de six m ois, et dès lors 
qu’on défalque cette différence des chiffres du prem ier 
liv re , on aboutit exactement aux mêmes dates. Cf. 
Gillet, Les M achabées, Paris, 1884, p. 16-17; E. Mahler, 
Chronologische Vergleichunç/s-Tabellen, in-4», Vienne, 
Hefti, 1888; E. Schürer, G eschichtedesjüdischen Volkes, 
2» édit., t. i ,  part, i ,  1889, p. 26-33; J. Epping et J. N. 
Strassm aier, Astronomisches aus B abylon , in -8°, Fri
b o u rg -en -B risg au , 1889, p. 177; Vigouroux, Les Livres 
Sain ts et la critique ra tionaliste , Paris, 1890, t. iv, 
p. 170-171.

Tableau chronologique des rois de S yrie .

Ère des
Séleucides. Avant J.-C.

Séleucus Ier N icator................................ 1-32 312-280
Antiochus Ier Soter................................. 32-51 280-261
Antiochus II Théos................................. 51-66 261-246
Séleucus II Callinicus............................ 66-86 246-226
Antiochus Iliérax .................................... 85 227
Séleucus 111 C éraunus........................... 86-90 226-222
Antiochus, fils de Séleucus III. . . . 90 222
Antiochus III le G rand, frère de Sé

leucus III............................................... 90-126 222-187
Molon, satrape révolté.......................... 92 220
Achæus, satrape révolté........................ 98 214
Séleucus IV Philopator, fils d’Antio

chus III .................................................. 126-138 187-175
Antiochus IV Epiphane, fils d’Antio

chus III.................................................. 138-149 175-164
Antiochus V Eupator.............................. 149-151 164-162
Démétrius Ier Soter................................. 151-162 162- 150
T im arque, satrape révolté.................... 150- 151 162
Alexandre Ier Bala.................................. 162-167 150-144
Démétrius II Nicator.............................. 166-175 146-138
Antiochus VI Dionysos........................ ■167-170 145-142
Tryphon, usurpateur............................. 170-174 142-139
Antiochus VII Sidétès............................ 174-183 138-129
Démétrius II rétabli............................... 182-187 130-125
Alexandre II Zébina. ........................... -184-190 -128-123
Séleucus V............................................. 187 125
Cléopâtre T h éa , re in e ........................... 187-192 125-121
Antiochus VIII Grypus.......................... 187-216 125-96
Antiochus IX Cyzicène.......................... 196-217 116-95
Séleucus VI Épiphane........................... 216-217 96-95
Antiochus X Eusèbe............................... 218-229 94-83
Antiochus XI Philadelphe.................... 220 92
Philippe Philadelphe.............................. 220-229 92-83
Démétrius III Philopator...................... 217-225 95-88
Antiochus XII Dionysos........................ 224-228? 89-84?
Tigrane d ’Arménie.................................. 229-243 83-69
Antiochus XIII l’Asiatique..................... 243-247 69-65
Pompée réduit la Syrie en province

ro m ain e ..  .........................................  247 65

Cf. Vigouroux, M anuel biblique, 10e édit., 1898, t. H, 
p . 255-257. E. M a n g e n o t .

ERHARD Thomas, religieux bénédictin de l’abbaye 
de W essobrunn, en Bavière, m ort dans ce m onastère le 
8 janvier 1743. Parm i ses écrits, on rem arque : Die Bibel 
lateinisch u n d  deutsch m it  theologisclien und  chronolo- 
gischen A n m e rku n g e n , in-8», Vienne, 1723; M anuale  
biblicum , in-4», Vienne, 1724; Isagoge et com m entarius 
in  universa B ib lia  sacra illustrons et explicans Sacrarn 
S crip tu ra m  p er  clara prolegomena in  omnes et singulos 
libros; per selectas annola liones, brèves paraphrases, 
et exegeses in  loca et versus paulo  difficiliores ex  opti- 
m is catholicis in terpretibus, p ræ sertim  a S S . Patribus 
desum ptis, 2 in -f» , Vienne, 1735. Il en treprit l’ouvrage 
intitulé Concordantiæ Bibliorurn W essofontanæ, 2 in-f», 
V ienne, 1751, que continuèrent et achevèrent après sa 
m ort Maur Luz, Veremond Eisvogel et Célestin Leutner,
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religieux du même m onastère. ( Voir C oncordances , 
col. 898-899.) — Cf. Ziegelbauer, H istoria rei litter. Ord.
S . B ened ic ti, t. iv, p. 15, 23. B. H e u r te b iz e .

É R IO C H  (Septan te: E iotur/; Codex A lexa n d r in u s:  
’Aploy), roi des É liciens, c’e s t-à -d ire  des Élymiens. 
Judith, i, 6. Il est difficile de savoir exactement ce qu’était 
Érioch. Son nom parait altéré. On l’a identifié avec divers 
rois de Perse et de Médie. L'hypothèse la plus vraisem 
blable qu’on ait émise à son sujet paraît être celle de 
M. Robiou. Ce savant a supposé qu’Érioch ou Arioch 
était un roi d ’Élam , appelé dans les documents cunéi
formes Urtaki. Ce fut le prem ier adversaire contre lequel 
eut à lu tter dans ce pays le roi de Ninive Assurbanipal. 
C elu i-ci a raconté sa campagne contre Urtaki sur un  de 
ses cylindres. Voir le texte dans G. Sm ith, H istory o f  
A ssurbanipal, 1871, p. 100-107. L’Érioch de Judith était 
un roi d’Élam comme Urtaki. « Si l’on admet qu’un copiste 
grec ait omis le petit trait transversal d’un x, le texte 
grec (’Apcw/) et le texte syriaque ( A r iu c ) qui en dérive, 
reproduiront fidèlement le nom du roi Urtaki, » dit 
M. Robiou, D eux questions de chronologie et d ’histoire 
éclaircies p a r  les A nnales d ’A ssurbanipal, dans la Revue 
archéologique, ju illet 1875, t. xxx, p. 29. — La plaine 
d’Érioch (7ce8['ov Apiwy; cam pus E rioch ), dont il est parlé 
dans ce même passage du livre de Jud ith , i ,  6 , doit 
s’entendre des possessions en plaine du roi d’Élam , par 
opposition à la partie m ontagneuse de ses États.

F. V ig o u ro u x .
ÉSA A N  (hébreu : 'É s 'â n ;  Septante : Codex V atica

n u s , Sop.ct ; Codex A le xa n d r in u s ,  ’Eaüv), ville de la 
tribu de Juda , m entionnée une seule fois dans l’Écri
tu re , Jos., xv, 52. Citée entre  Ruma et Janum , elle fait 
partie du deuxième groupe de « la m ontagne », principa
lem ent déterm iné par Hébron. Jos., xv, 52-54. Van de 
Velde, M emoir to accom pany the M ap o f  the Holy  
L a n d , Gotha, 1858, p. 310, tout en la distinguant d’Asan 
de Jos., xv, 42, voudrait l’assim iler à l’Asan de I Par., 
iv, 32, et à la K ô r- 'A $ â n  (Vulgate : lacus A san)  de 
I R eg ., x x x , 30. Mais l’orthographe des noms ne 
permet pas de confondre ’É S 'ân , avec ’A sàn  ;

puis la situation des localités n ’est pas la même. Voir 
A s a n ,  t. i ,  col. 1055. L’emplacement d’Ésaan pourrait 
être déterminé d’après celui des deux villes précédentes : 
Arab correspond probablement à K hirbet E r -R a b îy é h ,  
au sud-ouest d’H ébron, et H um a, d’après l'hébreu  Dû- 
tn â h , à K hirbet D aoum éh , un  peu à l ’ouest d ’E r -  
B abiyéh. Voir A ra b ,  t. i, col. 819. Mais aucun site, dans 
ces parages, ne rappelle l’antique dénomination hébraïque. 
Cependant, comme le texte grec du Vatican porte Sogci, 
quelques exégètes ont pensé qu’É s 'â n  était une leçon 
fautive pour ë d m a ' (Septante : Sxuiaà; V ulgate: S a m -  
m a ), l Par., i i ,  43, et, d’après cela, ont cru reconnaître 
la cité dont nous parlons dans E s - S im îâ ,  lieu ru iné, 
situé à peu de distance au sud A’E r-R a b îy é h .  Cf. Keil, 
Josua, Leipzig, 1874, p. 134. Telle est l ’identification 
adoptée, au moins comme possible, par les explorateurs 
anglais. Cf. Survey o f W estern  P a lestin e , M em oirs, 
Londres, 1881-1883, t. m ,  p. 313, 378; G. Arm strong, 
VV. W ilson et Conder, N am es and  places in  the Old 
and  New Testam en t, Londres, 1889, p. 62. L ’emplace
m ent répond bien aux données scrip turaires; mais il 
faut avouer que l’opinion repose su r une base très fra
gile , une supposition que n’appuient ni le texte hébreu, 
dont les m anuscrits n ’offrent aucune v a rian te , ni les 
anciennes versions, à part le grec du Codex Vaticanus.

A. L e g e n d r e .
É SA Ü  (hébreu : 'ÊSâv; Septante : T luxü), fils aîné 

d’Isaac et de Rébecca. Son histoire commence dans le 
sein même de sa m ère , où les deux enfants jumeaux de 
Rébecca s’entre-choquaient : c’était une sorte de prophétie 
en action, révélant par avance l’opposition qui devait dans

la suite exister entre les deux frères et les luttes futures 
entre leurs descendants. Gen., xxv, 22-23. Cf. Rom ., ix, 
11-13. Il vint le prem ier au m onde; « il était roux et velu 
comme un m anteau de poils, cf. xxvn, 16, et on lui donna 
[à cause de cela] le nom d’Ésaü, » qui signifie « velu ». 
Gen., xxv, 25. Cette particularité, que les médecins dé
signent par le term e d’hypertrichose, semblerait indiquer 
un tem péram ent robuste et vigoureux, tel du reste qu’il 
se révéla plus tard par les goûts d’Ésaü pour les exercices 
violents de la chasse et la vie libre au grand air. Gen.,
xxiv, 27. Le mot que la Vulgate a rendu par « laboureur » 
a plutôt le sens d’ « homme des champs »; àypoixo;, 
disent les Septante, traduction qui répond mieux au ca
ractère d’É saü, dont les habitudes de chasseur ne conve
naient guère au calme d’une existence vouée à l’agricul- 
ture.

Un jo u r qu’il revenait des champs accablé de fatigue, 
il vit un plat de lentilles que Jacob avait préparé. Ces 
légumes sont un  mets fort apprécié des Orientaux, pa r
ticulièrement en Égypte et en Syrie, même de nos jours. 
Cf. II Reg., x v i i ,  28. « Fais-m oi, lui d it- il , je te p rie , 
m anger de ce [m ets] roux, parce que je suis las. » Gen.,
xxv, 30. On ne saurait douter que Rébecca n’eût fait 
connaître à Jacob, son enfant de prédilection, l ’oracle 
divin qui le concernait. Gen., xxv, 23. Jacob voulut 
donc profiter des dispositions où il voyait Ésaü pour p ré 
venir les résistances que celu i-c i pourrait opposer plus 
tard à l’accomplissement des promesses de Dieu, et il de
manda à son frère de lui vendre, en échange du plat con
voité, son droit d’aînesse : « Je me m eurs, répondit Ésaü, 
et à quoi me servira Vnon droit d’aînesse? » 11 y consentit 
donc et confirma même ce m arché par un  serm ent, que 
pour plus de sûreté Jacob exigea de lu i, mais qu’il de
vait violer; ensuite « il prit du pain, le plat de lentilles, 
m angea, but et s’en alla , sans se soucier d’avoir ainsi 
vendu son droit d’aînesse ». Gen., xxv, 29-34. Saint 
Paul a qualifié Ésaü de profane et de sacrilège. Hebr., 
x i i ,  16. Ce mot est justifié par le m épris que fit Esaü 
de la bénédiction paternelle. Il distinguait, il est vrai, 
entre le droit de prim ogéniture et cette bénédiction, Gen., 
xx v n , 36; mais on voit par les réponses d’Isaac que 
ces deux privilèges étaient inséparables. Gen., xxvn , 
33 , 35-37, 39-40. — Ce pacte honteux valut à Ésaü le sur
nom d’É dom , « ro u x , » en souvenir des lentilles qu’il 
avait payées de son droit d’aînesse. Toutefois cette appel
lation ne s’applique généralem ent, dans les Livres Saints, 
qu’au peuple formé par ses descendants et à la région 
qu’ils habitèrent.

Le fils aîné d’Isaac épousa ensuite, lorsqu’il eut atteint 
sa quarantièm e année, deux Héthéennes, Judith , fille de 
Béeri, et Basemath, fille d’Élon, quoique « elles eussent 
aftligé le cœ ur d lsaac  et de Rébecca ». Gen., xxvi, 34. 
Mais, malgré ses to rts , il restait toujours le fils aîné et 
conservait ses droits de prim ogéniture aux yeux de sou 
père. Aussi, lorsque Isaac eut cru voir dans l’affaiblis
sement de sa vue un  signe de sa fin prochaine, le vieux 
patriarche appela-t-il Ésaü pour lui donner sa bénédic
tion. Gen., xx v n , 1-4 . 11 n ’avait pas compris sans doute 
toute la portée de la réponse de Dieu à Rébecca, Gen., 
xxv, 23, et il devait, d’ailleurs, regarder comme nulle 
la vente qu’Ésaü avait faite à Jacob. U lui ordonna donc 
de prendre ses armes et de lui apporter ensuite le gibier, 
quand il l’aurait apprêté de la m anière qu’il savait être de 
son goût ; après ce repas, il lui donnerait sa bénédiction. 
Or, pendant qu’Ésaü était à la chasse, Rébecca revêtit 
Jacob des habits de son frère, prépara un repas à Isaac, et 
le patriarche, trompé par les apparences et par l’affirma
tion de Jacob, lui donna solennellem ent la bénédiction de 
l’aîné. Gen., xxvn , 5 -29 . Ésaü arriva bientôt après; il 
rugit de colère et de douleur en apprenant ce qui s’était 
passé, et demanda à son père de le bénir lui aussi. Mais 
Isaac lui déclara que Jacob avait bien reçu cette béné
diction, qu’il venait réclam er trop tard. Vainement Ésaü
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voulut-il établir une distinction entre le droit d’aînesse, 
seul objet d’après lui de son marché avec son frère , et 
la bénédiction qu'il revendiquait comme son bien. Isaac, 
qui voyait les desseins du Seigneur, Gen., xxv, 22-23, 
accomplis dans ce qui venait d’avoir lieu , demeura in é 
branlable. Cependant, touché par les cris et les larmes 
de son fils, il lui accorda une bénédiction toute tempo
relle, Gen., x x v i i ,  30-40, Consistant en ce qu’il recevrait 
en abondance les produits de la terre et que sa postérité, 
d’abord soumise à celle de Jacob , recouvrerait plus tard 
son indépendance et serait puissante par la guerre. Gen., 
x x v ii, 30-40. Beaucoup cependant traduisent ainsi le texte 
héb reu , f .  39: « Ta demeure n ’aura ni la rosée du ciel 
ni la graisse de la terre , » ce qui est l’opposé de la Vul
gate, mais désigne plus exactement l’Idum ée, le pays 
destiné aux enfants d’Ésaü.

Les larmes qu’Esaü avait répandues n ’étaient pas les 
pleurs de la vraie pénitence, Hebr., x i i , 17, mais l’effet 
de la colère et du dépit. Au lieu de s’en prendre à lui- 
même du m alheur qui lui arrivait et de reconnaître qu’il 
n ’avait plus de droits sur un bien qu ’il avait vendu, il 
conçut pour son frère une haine m ortelle et résolut de 
se venger de lui en le tuant aussitôt que son père seraih 
mort. Gen., x x v ii, 41. Mais Rébecca, qui eut connaissance 
de ses projets, mit Jacob à l'abri de ses coups en obte
nant d’Isaac pour celu i-ci la permission d’aller chercher 
une épouse en Mésopotamie. Elle pensait que la fu reur 
et la haine d’Ésaü s’apaiseraient avec le temps. Gen., 
x x v i i ,  42-46.

Rébecca connaissait bien son fils Ésaü ; il y avait dans 
cette nature impétueuse et indomptée plus d’ardeur et 
d’em portem ent que de malice réfléchie et durable. Il ne 
garda pas rancune à Isaac de la bénédiction donnée à 
son frère , dans laquelle il dut reconnaître bientôt un 
effet de la volonté de Dieu ; bien plus, la recommandation 
faite à Jacob de n’épouser aucune fille de Chanaan, Gen., 
xxvni, 1 , lui fit sentir plus vivement le déplaisir qu’il 
avait causé à ses parents en épousant autrefois deux Cha- 
nanéennes, et il choisit pour se l’unir par un troisième 
mariage sa cousine Mahéleth, fille d’Ismaël. Gen., xxvm,
6 -9 . D'autre part, son ressentim ent contre Jacob s'affai
b lit et disparut pour faire place à l’amitié, fraternelle; et 
lorsque son frère, qui ne connaissait pas ce changement 
et trem blait au souvenir de sa colère, lui envoya, en 
revenant de Mésopotamie, des messagers, avec l’annonce 
de riches présents pour l’apaiser et se le rendre favo
rable, Ésaü accourut à sa rencontre, se jeta dans ses bras 
et le pressa tendrem ent su r son cœur en le couvrant 
de ses baisers et de ses larm es. Gen., x x x ii ,  3-6 , 13-21 ; 
x x x m , 3 -4 . 11 ne reçut que m algré lui les dons de 
Jacob et lui proposa de se faire son compagnon de route; 
su r le refus de son frère, il voulut au moins lui laisser 
une escorte ; mais, cette offre n’étant pas non plus accep
tée , il revint au pays de Séir, d’où il était venu. Gen., 
xxxm , 9-16 . Nous ne retrouvons plus les deux frères à 
côté l’un de l’autre que longtemps après, à l’époque de 
la m ort d’Isaac; ils ensevelirent ensemble leur père et 
se séparèrent ensuite. Gen., xxxv, 9; xxxvi, 6.

La réconciliation de Jacob, la sépulture d’Isaac et la 
séparation qui la suivit, sont les seuls faits que la Genèse 
nous fait connaître au sujet d’Ésaü durant l’espace des 
quaran te-tro is ans écoulés depuis la bénédiction d’Isaac 
et le mariage avec Mahéleth; mais elle nous dit incidem 
m ent qu’à l’époque de sa rencontre avec Jacob il possédait 
de grands biens, et les quatre cents hommes qu’il amène 
avec lui le font apparaître à nos yeux comme une sorte 
de scheik puissant. Gen., x x x ii , 0 ;  xxxm , 9 ;  c f . xiv, 14 . 
Nous savons aussi, par ce passage de la Genèse, qu’il habi
tait alors au pays de Séir; c’est là, en effet, que les envoyés 
de Jacob vinrent le trouver, et il y retourna après avoir 
quitté son frère. Gen., xxx ii, 3 ; xx x m , 16. On ne nous 
dit pas à quelle époque il était allé dem eurer dans cette 
contrée ; mais il est vraisemblable que ce fut vers le temps

où il épousa Mahéleth. La vie errante des Ismaélites était 
faite pour plaire à ce chasseur, et rien de plus naturel 
pour lui que de se livrer aux entreprises aventureuses 
des enfants du désert. Les Horréens, dont les montagnes 
et les rochers étaient si favorables à cette nouvelle exis
tence, durent donc sentir sans retard les prem iers coups 
de celui qui allait inaugurer à leur détrim ent la vie que 
son père lui avait prédite, la « vie par l’épée », Gen., 
x x v i i , 40, en les chassant pour prendre la place réservée 
par Dieu à sa postérité. Beut., il, 5, 12.

La résidence d’Ésaü en pays de Séir ne doit pas tou
tefois s’entendre dans un sens rigoureux et exclusif. Il 
ne s’éloigna tout à fait et définitivement de Chanaan 
qu’après la m ort d’Isaac. Gen., xxxvi, 5 -8 . En quittant 
alors la T erre Prom ise sans esprit de retour, il laissait 
tout entier à Jacob l’héritage de la race bénie et recon
naissait ainsi, de la m anière la plus explicite, la primo- 
géniture de son frère et les droits que lui conférait la 
bénédiction paternelle. Il avait à cette époque cent vingt 
an s, et l ’Écriture ne nous dit pas à quel âge il m ourut. 
Elle ne nous apprend plus rien  non plus su r les derniers 
événements de sa vie; elle nous le m ontre seulem ent 
comme le père d’une nombreuse et glorieuse postérité, 
dont les tableaux généalogiques se lisent Gen., xxxvi,
I - 5 ,  9-43 (cf. xxvi, 34; xxvm , 9), et I Par., i, 35-54.

Le nom  d’Ésaü revient assez souvent dans l’Ancien
Testam ent, mais à peu près toujours c’est une simple 
m ention qui est faite de lui comme père des Idum éens. 
Les paroles que Malachie, 1 ,2 ,  met dans la bouche du 
Seigneur: « J’ai aimé Jacob, et j ’ai haï Ésaü, » doivent 
s’entendre des deux peuples issus des deux fils d’Isaac; 
ce qui rappelle, il est vrai, la destinée des deux ancêtres, 
dont le-so rt personnel et l’opposition figuraient le sort 
et l’opposition de leur postérité respective. — Dans le Nou
veau Testam ent, saint Paul seul parle d’É saü, Rom., ix,
II -1 3 ,  et Hebr., xi, 20; x i i , 16-17. L’Apôtre, Rom., ix ,
11-13, applique le texte de Malachie à la personne même 
de Jacob et d’Ésaü, et il m ontre dans le choix que fait 
Dieu de l’un au détrim ent de l’au tre , sans aucun égard 
aux qualités, aux œuvres ou aux droits naturels, le type 
et la preuve en même temps de la gratuité de la grâce 
et de la foi, l’inutilité des m érites naturels pour la col
lation de cette grâce et pour le salut qu'elle opère. Il fait 
voir, Hebr., x i ,  20, que l’exclusion d ’Ésaü de la béné
diction messianique fut un effet de la foi d’Isaac aux pro
messes divines. 11 rappelle, Hebr., x i i , 16-17, la légèreté 
sacrilège d’Ésaü, vendant son droit d’aînesse pour un 
plat de lentilles, et l’inefficacité de son repentir et de ses 
larmes pour reconquérir ses privilèges perdus.

E . P a u s .
E S B A A L  (hébreu : ’É sb a 'a l;  Septante : ’AaGâx). ; 

Codex A lexa n d rin u s : ’lcëaa).), quatrièm e fils de Saül, 
I P ar., v in , 33; ix , 39; le même qu’Isboseth. Voir Isbo- 
SETH.

E S B O N  (hébreu : ’Éçbôn; Septante : 'A seëûv; Codex 
Vaticanus : Seëwv), descendant de B êla, l’aîné des 
enfants de Benjamin. I P ar., v u , 7. Ce verset contient 
non des fils, mais des descendants éloignés, qui, au temps 
où la liste fut rédigée, étaient chefs de cinq familles prin
cipales de la race de Béla. Cf. I Par., v i i i ,  3-4 , et Num., 
xxvi, 40.

E S C A B E A U  (h éb reu : h d d ô m ; Sep tan te: ûjiouôSiov ; 
Vulgate : scabellum), 1“ petit siège sans dossier ni b ras, 
2° m archepied (hébreu : kébéS; traduit invariablement 
par les Septante).

I. L’escabeau, pris dans sa signification littérale de 
petit siège, n’est pas mentionné dans l’Ancien Testa
m ent; mais l’emploi des m étaphores, que nous explique
rons plus lo in , perm et d’affirmer que l ’escabeau était 
connu des Juifs, quoique la coutume générale en Orient 
soit de s’asseoir par terre ou sur un  divan. — 1° Saint
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Jacques, i i , 2 et 3 , signale l’existence d’escabeaux dans 
les maisons particulières. L’apôtre, recom mandant aux 
chrétiens de ne pas faire acception des personnes et de 
ne pas juger les hommes d’après leur extérieur, dit que 
dans les réunions privées il ne faut pas offrir la prem ière 
place au riche qui porte un  anneau d’or et un vêtement 
brillant, tandis qu’on laisse debout le pauvre en haillons 
et qu’on ne lui donne d’autre place que « sous l’escabeau 
des pieds », c’e s t-à -d ire  par terre. — 2“ Salomon s’était 
fait élever un  trône d’ivoire, auquel était fixé avec de l’or
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600. — Escabeau araméen.
Stèle trouvée à Nézab, dans la région d'AIcp. Musée du Louvre.

un escabeau, k é b é s ,  II Par., ix , 18, qui soutenait ses 
pieds lorsqu’il siégeait. Les rois d’Égypte (voir C a p t i f ,  
fig. 72, col. 224), d’Assyrie (voir B r o d e r i e ,  t. i ,  fig. 619, 
col. 1935), et de Perse (voir D a r i u s ,  fig. 479, col. 1303- 
1304), ainsi que les princes aram éens (fig. 600), se ser
vaient su r leurs trônes d’escabeaux semblables à celui de 
Salomon.

IL L’escabeau du trône royal a donné lieu à  deux belles 
métaphores pour exprim er la royauté de Jéhovah et de 
son Christ. — 1° Jéhovah comme roi siège au ciel. Cepen
dan t, quand il voulut manifester à son peuple sa pré
sence et sa gloire, il choisit l’arche d’alliance pour le 
lieu de sa manifestation. Lorsqu’il y rendait ses oracles, 
l’arche était considérée comme l ’escabeau de ses pieds, 
et c’est pour abriter le m archepied divin que Salomon 
résolut de construire un temple à Jérusalem . I Par.,

xxvm , 2. Avec le Psalm iste, les pieux Israélites allaient 
adorer Dieu au lieu où il avait posé les pieds, Ps. cxxxi, 7, 
et ils adoraient l’arche elle-même, parce qu’elle symbolisait 
la présence divine. Ps. xcvm, 5. Voir t. i, col. 913-918. Au 
jo u r de sa colère, que les crimes de Juda avaient allumée, 
le Seigneur ne s’est pas souvenu de l’escabeau de ses 
pieds, et il a laissé détruire la fille de Sion. Lam ., n ,  1. 
Si l ’arche sainte a péri, il relèvera le Tem ple, « le lieu 
où reposent ses pieds, » Ezech., x l i i i ,  7, soit à Jérusalem , 
la cité de David restaurée, soit surtout dans la Jérusalem 
nouvelle, l’Église, où il glorifiera « le lieu où reposent ses 
pieds ». Is., l x ,  13. Ici il n’y aura plus besoin de temple 
m atériel, bâti de main d’hom m e; le ciel sera le trône de 
Jéhovah, et la te rre , la terre  tout entière, sera son m ar
chepied. Is., l x v i ,  1. Dieu manifestera partout sa gloire

601. — Ennemi vaincu servant d’escabeau au roi Anou-Banini. 
Stèle de H azar-G éri. D’après J. de M organ, M ission scientifique 

en Perse, P aris , 1S96, t .  iv, p. 161.

et sa puissance. Comme le prophète Isaïe condamnait 
ainsi le culte purem ent extérieur et hypocrite que ses 
contemporains rendaient à Jéhovah, le diacre Ètienne 
cita cette prophétie pour blâm er la confiance exagérée 
que les Juifs m ettaient dans le Temple de Jérusalem . 
Act., vu, 48 et 49 (Vulgate : requietio, au lieu de scabel- 
lum ). Dieu a pris pour m archepied la terre  entière. De 
cet oracle d’Isaïe, N otre-Seigneur avait déjà tiré une 
autre conclusion contre les pharis iens, q u i, tout en se 
faisant un  scrupule de ju re r  au nom de Jéhovah, prêtaient 
aisément serm ent par le ciel ou par la terre. Jésus dé
fendit de ju re r  soit par le ciel, qui est le trône de Dieu, 
soit par la terre, qui est l’escabeau de ses pieds. Matth., 
v, 34 et 35. — 2» Le Messie doit partager la royauté de 
Jéhovah, son Seigneur et son Père , qui le placera à sa 
droite sur son trône et réduira ses ennemis à lui servir 
de m archepied. Ps. c ix , 1. Les monarques orientaux 
avaient coutume de m ettre le pied su r le corps de leurs 
prisonniers de guerre en signe de sujétion absolue. Une 
stèle d’Anou-Banini, à Hazar-Géri (fig. 601), nous montre 
ce roi le pied gauche posé su r le vaincu. Les représen
tations de ce genre ne sont point rares en Assyrie (voir 
t . i ,  fig. 35, col. 227) et en Perse. Voir Vigouroux, M anuel 
biblique, 10» édit., 1898, t. n ,  fig. 72, p. 442; L a  Bible
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et les découvertes modernes, 6e édit., t. i ,  fig. 6, p. 165; 
Fillion, A tla s archéologique de la B ib le , 2e édit., 1886, 
pl. cxiv, fig. 3, 6, 7 et 8. On sait que Sapor, roi de Perse, 
ayant fait prisonnier l’em pereur Valérien (253-260), se 
servait de lui comme d’escabeau pour m onter à  cheval. 
Le caractère messianique de cette prophétie de David a 
été souvent rappelé dans le Nouveau Testament. Les évan
gélistes l’ont appliquée à Jésus, Matth., x x i i ,  44; Marc., 
X II, 36; Luc., x x ,  43; saint P ierre  a m ontré qu’elle ne 
pouvait s’entendre de David, Act., i l ,  34 et 35, et saint 
Paul l’a interprétée du Christ, qui est à la fois Dieu, pon
tife et roi. I Cor., x v ,  25; Hebr., i, 13; x ,  13.

E. M a n g e n o t .
E SC A L IE R  (hébreu : m a 'à lô t;  Septante : àvaê«0ji.o(; 

Vulgate : gradus), suite de degrés disposés pour m onter 
et descendre et conduisant du rez-de-chaussée aux étages 
supérieurs d’une maison particulière et de tout autre 
édifice. Voir M a i s o n .

1° Il est certain que beaucoup de maisons privées 
avaient au moins un  escalier ou quelque chose en tenant 
lieu , quoiqu’il n ’en soit pas fait mention explicite dans 
la Bible. Si elles étaient ordinairem ent basses et n ’avaient 
point d’étages supérieurs, leur toit était p lat, formait 
terrasse ou p la te -fo rm e, et Ton y passait de longues 
heures du jo u r ou de la nuit. D’autres maisons avaient 
une cham bre haute, placée directem ent sous le toit. Il 
fallait bien un  escalier pour y m onter ou en descendre; 
il était placé soit à l’intérieur, soit à  l’extérieur, et était 
appuyé contre un m ur. L’escalier in térieur partait de la 
cour et conduisait directem ent aux étages supérieurs et 
au toit. D’ailleurs nous ne sommes pas réduits à ce sujet 
à de simples con jectures, et l’Évangile nous fournit 
quelques indications qui justifient et confirm ent nos 
hypothèses. Un jo u r que Jésus parlait dans une maison 
à une grande foule assemblée, on lui apporta un  paraly
tique à guérir. Comme les porteurs ne p u ren t, à cause 
de l’affluence des auditeurs, en trer par la porte, ils mon
tèrent le malade sur le toit, vraisem blablem ent par l’es
calier extérieur, Luc., v, 19, e t, comme il n ’y avait pas 
d’escalier in térieur, ils firent dans le toit une ouverture 
par laquelle ils descendirent le paralytique aux pieds de 
Jésus. Marc., I l ,  4. Jésus, prédisant la ru ine prochaine 
de Jérusalem  et la fin du m onde, recom mande à  celui 
qui sera alors su r le toit de sa maison de ne pas des
cendre pour prendre quelque objet à  l’intérieur, Matth., 
xxiv, 17, soit qu’il n ’en aura pas le tem ps, parce que la 
catastrophe le saisira à  l’improviste, Luc., x v i i ,  31; soit 
que pour échapper il sera nécessaire de prendre la fuite 
par l'escalier extérieur. — Les maisons plus somptueuses 
et les palais des rois avaient des escaliers plus élevés et 
plus riches que les demeures des particuliers. Salomon 
fit construire dans son palais des escaliers en bois de 
santal, II Par., ix , 11, avec des balustrades. I (III) Reg., 
x , 12. Ce palais avait, en effet, trois étages de pièces 
superposées. Le trône de ce prince magnifique était élevé 
de six degrés, su r lesquels étaient disposés douze lions 
sculptés. III Reg., x , 19 et 20; II Par., ix , 18 et 19. —• 
Quand Jéhu eut reçu de la main d’un disciple d’Elisée 
l’onction royale, les principaux officiers de l’armée l’accla
m èrent aussitôt et s’em pressèrent d’ôter leurs manteaux 
et de les placer sous l u i , ’él gérém  ha m  -  m a'àlô t. 
II (IV) Reg., ix, 13. Cette expression obscure, que la Vul
gate a traduite  in  sim ilitu d in em  tribunalis, est expliquée 
de différentes manières. On l’interprète généralem ent « sur 
les degrés mêmes », c’e s t - à - d i r e  sur l’escalier qui con
duisait de la cour intérieure de la maison, où les officiers 
étaient assemblés, IV Reg., ix, 5, à la cham bre haute où 
Jéhovah donna audience au disciple du prophète. IV Reg., 
IX, 6. Dans leur em pressem ent à reconnaître le nouveau 
ro i, les chefs de l ’armée étendirent leurs m anteaux sur 
les marches de l’escalier pour faire à Jéhu un trône d’hon
neur. D’autres traduisent : « su r le palier de l’escalier. » 
On ne peut guère adm ettre que les m anteaux superposés

form aient les gradins d’un trône improvisé. Gesenius, 
Thésaurus, t. I, p. 303; Clair, Les livres des Rois, Paris, 
1884, t. n ,  p. 447. — Il est p a rlé , II Esdr., i ii ,  15, d’un 
escalier qui descendait de la cité de David sur les m u 
railles de Jérusalem , auprès de la piscine de Siloé.

2° Le Temple de Jérusalem  renferm ait plusieurs esca
liers , que Salomon avait fait construire en bois de san
tal. II Par., ix , 11. Si le Temple proprem ent dit n ’avait 
point d’étage, la ceinture de cham bres latérales, sela 'ot, 
qui s’adossaient aux m urs du Saint et du Saint des sainfs, 
se composait de trois étages superposés. On y avait accès 
par le dehors, du côté droit du Tem ple, et l’on montait 
aux étages supérieurs par un  escalier en spirale (hébreu : 
lû lim ;  Septante: àvdëonrtç; Vulgate: cochlea). III Reg., 
vi, 9. Cet escalier tournan t n ’était probablement pas pra
tiqué dans le m ur extérieur, qui n ’avait pas assez d’épais
seur; il devait plutôt se Irouver à l’intérieur. — Le parvis 
in térieur ou la cour des Prêtres, que Jérém ie, xxxvi, 10, 
nom me la cour supérieure, était plus élevé que le parvis 
extérieur, où le peuple s’assemblait. On y montait du parvis 
extérieur par un  escalier de quatorze m arches, d’après 
J. Fergusson, The Temple o f the Jeivs, 1878, p. 38. 
Cf. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 
6e édit., 1896, t. m , p. 340. — Dans cette cour se trouvait 
l’autel des holocaustes. A l’orig ine, les prêtres devaient 
y m onter par un  plan incliné, et Dieu avait défendu de 
disposer en degrés la rampe qui y conduisait. Exod., xx,26. 
Comme d’après Ézéchiel, x i . i i i ,  13 et 17, et d 'après les 
souvenirs des rabbins, Talmud de Jérusalem , Yom a, n , 1, 
et i i i ,  10, trad. Schwab, t. v, Paris, 1882, p. 173,178 et 197, 
on gravissait un  escalier pour atteindre au sommet de 
l'autel, on pense que cette défense était tombée en désué
tude quand les vêtem ents sacerdotaux eurent été déter
minés, et qu’ainsi les raisons de la prohibition n ’existèrent 
plus. Saint Jérôm e, I n  Ezech., x lii i , 17, t. xxv, col. 424, 
ignorait le nom bre des degrés de cet escalier. Trois séries 
de degrés coupaient la rampe, d’espace en espace. Vigou
roux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 6e édit., t. m , 
p. 341-342. Dans le Temple de Zorobabel, l ’autel des holo
caustes fut reconstruit conformément à la réglementation 
prim itive; mais, dans le Temple d’Hérode, la m ontée se 
faisait par des gradins disposés en pente douce.Voir A u t e l , 
t. i ,  col. 1268-1270 et fig. 370, ibid.

Le prophète Ézéchiel décrivit un nouveau Tem ple, et 
sa description indique exactement la place des escaliers. 
L’édifice entier formait trois terrasses superposées, aux
quelles ces escaliers donnaient accès. Le parvis extérieur 
constituait l’étage le moins élevé ; on y accédait par trois 
portes situées à Test, au nord et au sud, et précédées de 
trois escaliers. Ils étaient construits en dehors du por
tique et comptaient sept m arches ou degrés, XL, 6, 22, 26. 
Du parvis extérieur on m ontait à la cour intérieure par 
trois escaliers de huit degrés, XL. 31, 34 et 37, qui corres
pondaient aux trois portes extérieures, et pour atteindre 
le sanctuaire il fallait encore gravir huit (d ix , selon les 
Septante) m arches, XL, 49. Les cham bres latérales qui 
entouraient le sanctuaire étaient desservies par un escalier 
tournan t, x u ,  7.

Le Temple de Zorobabel, plus petit que celui de Salo
mon, avait les mêmes dispositions. Mais le Temple, rebâti 
par Hérode, eut des proportions plus vastes et comprit 
plusieurs escaliers. Son enceinte était divisée en plusieurs 
parties plus élevées les unes que les autres, et les esca
liers qui conduisaient de Tune à l’autre se trouvaient aux 
portes d’accès. La cour des Gentils était lim itée par une 
balustrade percée de treize ouvertures. On m ontait qua
torze m arches d’une dem i-coudée de hauteur et de lar
geur pour parvenir au Hêl, intervalle plan de dix cou
dées, qui séparait la cour des Gentils de l’enceinte sacrée. 
Josèphe, Bell, ju d .,  V,v, 2. Du Hêl, on m ontait cinq degrés 
pour arriver aux portes de l’enceinte sacrée. La Mischna, 
traité M iddôth, n , 3, dans Surenhusius, t. v, Amsterdam, 
1702, p. 335-336, donne douze degrés à cet escalier. Pour
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passer de la cour des Femmes à la cour des Israélites, 
on gravissait quinze m arches, disposées en hémicycle, à 
la porte de Nicanor. C’est sur ces m arches que les lévites 
chantaient les quinze psaum es graduels. Josèphe, Bell, 
jud.., V, v, 3; M iddôth , n ,  5. A l’extrém ité occidentale 
de la cour des Israélites s’élevait une estrade, du haut 
de laquelle les prêtres prononçaient la bénédiction sur 
le peuple; on montait à cette estrade par trois m arches, 
hautes chacune d’une dem i-coudée. M id d ô th , i l ,  6. La 
cour des Prêtres n ’était pas de même niveau que celle 
des Israélites, et pour y pénétrer il fallait m onter une 
m arche d 'une coudée. Le Temple proprem ent dit était 
plus élevé encore que la cour des P rê tre s , et on gravis
sait douze degrés, dont chacun avait une dem i-coudée 
de hauteur, pour arriver à l’entrée du vestibule. Adossés 
au Temple, couraient au n o rd , au midi et à l’ouest, trois 
étages de cham bres. On accédait aux étages supérieurs 
par un seul escalier tou rnan t, dont la construction a été 
décrile par les rabbins du moyen âge. Josèphe, A n t. 
jud ., XV, x i, 3 ; Bell, ju d .,  V, v, 5; M iddôth , i ,  8; iv, 
3 et 5. •— Deux escaliers conduisaient des portiques du 
parvis des Gentils à la porte de la tour A ntonia, et c'est 
du haut d’un de ces escaliers que saint Paul, arrêté par 
les soldats rom ains, fit à la foule la justification de sa 
conduite. Act., xx i, 35 et 4 0 . E. Ma n g e n o t .

E S C A R B O U C L E  (hébreu : n ô fék ;  Septante: avOpxÇ; 
Exod., xxvm , 18; xxxix, 11; Ezech., xxvm , 13; omis 
dans Ezech., xxvn , 16; V ulgate: carbunculus, Exod., 
xxvm , 18, xxxix, 11; Ezech., xxvm , 13; gem m a, Ezech., 
x x v n , 16), pierre précieuse.

I . D e s c r ip t io n . —  Il est difficile de préciser la pierre 
que les auleurs de l’antiquité appelaient escarboucle. 
Les lapidaires anciens ne sont nullem ent d’accord su r 
sa nature, comme en témoigne en particulier le Pseudo- 
Aristote. (É dité  dans Zeitschrift fu r  deutsciies A lle r-  
thurn , 1875.) C’est surtout en ce qui concerne l’escar- 
boucte m agique que l’indéterm ination existe; m ais, res
treignant le champ des recherches, nous n ’avons à nous 
occuper ici que de la pierre précieuse. C’est l ’avOpa^ 
de Théophraste, De lap id ., 18 ; le carbunculus de 
P lin e , H . N ., x x x v i i , 25; le cliarchedonius de Pé
tro n e , Yardjouani des Arabes. Tous ces auteurs sont 
d’accord pour admettre que c’est une pierre rouge, écla
tan te , très probablement le ru b is, notre rubis oriental. 
Quant aux feux qu’elle lancerait, on peut trouver l’ori
gine de cette légende occidentale dans ce passage de 
Théophraste : « Sa couleur est rouge et telle que, quand 
on tient la pierre contre le soleil, elle ressemble à un 
charbon ardent. » Cet auteur nous apprend encore que 
les plus parfaites escarboucles venaient de Carthage, de 
Marseille, d’Égypte, près des cataractes du N il, et des 
environs de Syène. Celles d’Orchomène en Arcadie, de 
Chio, de Corinthe, étaient de mauvaises espèces et peu 
estimées. On distinguait les espèces ou variétés d’escar- 
boucles par les noms de leur lieu d’origine. Pline, H. N ., 
x x x v i i , 25, cite encore les lithizontes ou escarboucles 
indiennes, les améthystizontes, c’e s t-à -d ire  celles dont 
les feux tirent sur le violet de l’améthyste, et les sitites. 
Il ajoute que les plus belles étaient m âles, et les infé
rieures femelles : sans nul doute ces dernières étaient 
des grenats. Hill croit y voir les am andines, d’une cou
leu r variée de rouge et de blanc, à présent très peu 
connues. L’esearbourle des anciens comprenait donc un 
certain nom bre de pierres rouges, principalement le ru 
bis et le grenat. Le rubis oriental est un corindon hya
lin d’un beau rouge écarlate dont la pesanteur spéci
fique de 4,2833 ne le cède qu’au saphir et au diamant. 
Sa dureté, sa transparence, son beau poli en font la 
première des pierres de couleur. Le grenat oriental ou 
syrien est d’un beau rouge violacé, très transparent et 
velouté. Sa pesanteur spécifique est 4  F. d e  M é l y .

II. E x é g è s e . — La première pierre du second rang

su r le pectoral ou rational du grand prêtre  est appelée 
nôfék . Exod., x x v m , 18; xxxix, 11. Dans la prophétie 
contre Tyr, Ézéchiel, xxvm , 13, énum érant les pierres 
précieuses qui ornent le vêtement du prince, nomme au 
huitièm e rang  le n ô fék . Dans le chapitre consacré à la 
description du commerce de Tyr, Ezech., x x v i i , 16, 
parmi les objets que les m archands syriens ont coutume 
d’apporter sur les m archés de la cité, figure le nôfék . 
Or le n ô fék  est traduit par les Septante av6pa$, et par 
la Vulgate carbunculus, sauf, pour cette dernière ver
sion , dans le dernier des quatre passages c ités, où elle 
emploie le mot général gem m a. Josèphe, A n t. ju d .,  III, 
v u , 5 , et Bell. j u d . ,  V, v, 7, rend également par av6pai 
la pierre nô fek  du rational. Tout porte à croire que cette 
pierre est, non pas l ’ém eraude, t. i l ,  col. 1731, mais 
l’escarboucle. Car l’av0pa? des Septante et le carbun
culus de la Vulgate, correspondant au nô fék  hébreu, ne 
paraissent pas différents de l’âv6pa£ de Théophraste, De 
lapid., 18, et du carbunculus de Pline, H . N .,  xxvn, 25, 
pierre d’un rouge b rillan t, comme un charbon ardent : 
ressem blance qui lui a valu son nom. De plus, nous ren
controns dans Eccli., x x x ii , 7, 8, l'avflpaÇ, carbunculus, 
mis en parallèle avec l’ém eraude, comme servant éga
lem ent à faire des cachets montés sur or. Théophraste, 
De lapid., i ,  8; iv, 23, 31, nomme de m êm eri’avôpa^ à 
côté de i émeraude parm i les pierres précieuses qu’on 
employait à la fabrication des sceaux. L 'escarboucle des 
anciens comprenait plusieurs pierres m odernes : c’était 
surtout le rubis oriental, Yyaqout rouge, ou ardjouani 
des Arabes ; mais aussi d’autres gemmes rouges, comme 
le grenat syrien. J. Braun, Vestitus sacerdotum  Hebræo- 
ru m ,  in-8°, Leyde, 1860, p. 660-669. Suivant plusieurs 
auteurs, le y_Ykxr l’Apocalypse, xx i, 14, serait en 
réalité un xapxr|8wv ou escarboucle et non pas une cal
cédoine, t. i i , col. 5 6 . E. L e v e s q u e .

E S C A R G O T . Certains comm entateurs rendent par 
escargot le mot hébreu 'éabbelûl, dans le Ps. l v i i i , 9 
(Vulgate, l v ii , 9, cera). On le traduit plus généralem ent 
par limaçon. Voir L im a ç o n .

E S C H A T O L O G IE . V oir F in  d u  m o n d e .

E SC L A V A G E  (hébreu : 'âbodâh; Septante : bovlztx; 
Vulgate : servilus), état de celui qui n ’a plus la liberté 
de sa personne et vit au service d’un maître.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t . — 1» L’esclavage chez 
les anciens peuples. — L’esclavage existait chez tous les 
peuples de l’antiquité et y paraissait une chose toute 
naturelle. Aussi n ’e s t- il  pas étonnant que, dès les pre
mières pages de la Sainte É critu re , les patriarches nous 
apparaissent entourés d’esclaves. Abraham en a un bon 
nombre. Gen., xiv, 14. 11 se conforme ainsi aux coutumes 
de son pays d ’origine. En Chaldée, les esclaves étaient 
nombreux, recrutés surtout parmi les étrangers devenus 
prisonniers de guerre, et les victimes des razzias que les 
Bédouins faisaient en Syrie et en Égypte. On les employait 
aux plus rudes travaux, aux constructions et à l’exploi
tation des domaines. La loi les traitait comme un  simple 
bétail, et le maître avait sur eux droit de vie et de mort. 
Il ne sévissait pourtant qu’en cas de désobéissance, de 
révolte ou de fuite. Ces esclaves chaldéens pouvaient être 
autorisés à se m arier et à fonder une famille. S'ils étaient 
intelligents, ils arrivaient même à s’am asser un pécule, 
à se libérer et à s'établir honorablement. Maspero, H is
toire ancienne des peuples de l’O rient classique, Paris 
1895, t. i ,  p. 742-745. Pendant la captivité, beaucoup de 
Juifs furent traités dans ces conditions au pays même
d’où était sorti leur ancêtre. Voir col. 228 , 233 , 234. __
En Égypte, l’esclavage était égalem ent en vigueur. Les 
esclaves étrangers devaient leur sort à la guerre ou aux 
razzias. Les gens du pays vivaient en servage, sous la 
tutelle des seigneurs et des propriétaires. Le fellah d’alors
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avait un sort aussi du r que celui d ’aujourd’hui. Maspero, 
Histoire ancienne, t. i ,  p. 283, 309, 326 , 339. Sur la fin 
de leur séjour en Egypte, les Hébreux, en leur qualité 
d’étrangers, furent traités en véritables esclaves. Lev., 
x ix , 34; Deut., iv, 20; v, 15; x i i i ,  10; xxiv, 18-22, etc. 
Voir C o r v é e ,  col. 1031. — Dans la suite des tem ps, les 
Israélites de Palestine fournirent de nom breuses victimes 
aux razzias des peuples ennem is qui les entouraient et 
qui les saisissaient pour les vendre sur les m archés d’es
claves. Ainsi se comportaient à leur égard les Phéniciens 
et les Philistins, qui les uns et les autres les vendaient 
aux Grecs, Joël, m , 6; Amos, I, 6, 9; Ezech., xxvii, 13; 
les Syriens, dont le général Nicanor, ayant besoin de 
deux mille talents, prom ettait de livrer quatre-vingt-dix 
Juifs pour un talent, ce qui suppose un  trafic portant sur 
cent quatre-vingt mille esclaves, I Mach., m , 41 ; Il Mach., 
v m , 11; les Égyptiens, Josèphe, A n t. j u d . ,  XII, n ,  3 ; 
iv, 9, et les Romains, col. 223, 224. — 2° Douceur rela
tive de l’esclavage chez les H ébreux. — La législation 
mosaïque n’institue pas l'esclavage; elle le trouve établi, 
le constate comme un fait et le régit de m anière à sau
vegarder la vie et la dignité de l ’esclave, comme n ’a su 
le faire aucun peuple de l’antiquité. Toutefois la Sainte 
Écriture considère l’esclavage comme une sorte de dégra
dation et un châtiment. En vertu de la malédiction qui 
le frappe, Chanaan devient « l’esclave des esclaves de ses 
frères ». Gen., ix , 25. Chez les Grecs et surtout chez les 
Rom ains, l’esclave était considéré comme un homme 
d’espèce inférieure, comme une sorte d’anim al, comme 
une chose. On affectait de le désigner par des noms 
neu tres, serv itiu m , m a n c ip iu m , m in is te r iu m , corpus. 
Il n’avait aucun droit, et l’on n’avait aucun devoir envers 
lui. Le maître pouvait user de lui selon son bon plaisir 
et lui ôter la vie sans avoir de compte à rendre. L’étran
ger qui tuait ou blessait un esclave payait simplement le 
dommage causé, comme s’il s’agissait d’un animal. Pour 
l’esclave il n ’existait ni m ariage, ni fam ille, ni parenté; 
la liberté de la débauche était la seule qui lui restât ou 
qu’on lui imposât. Toute participation au culte religieux 
lui dem eurait interdite. Caton, De re rustic., 5. Devenu 
vieux et hors de service, il était abandonné comme un 
instrum ent inutile. Quelques maîtres, il est vrai, se m on
traient un peu plus compatissants que la loi; mais celle- 
ci régissait la condition de presque tous les esclaves, et 
la plupart des m aîtres avaient intérêt à s’en ten ir à ses 
prescriptions. Cf. Fr. de Champagny, Les Césars, Paris, 
1876, t. iv, p. 16-26; Dollinger, P aganism e et juda ïsm e, 
trad . J. de P ., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 19-26, 66-78; 
W allon, Histoire de l’esclavage dans l’a n tiqu ité , 2e édit., 
P a ris , 1879. Chez les Juifs, au contraire, l’esclave était 
un  homme. L’esclave hébreu devait être traité avec une 
particulière douceur : il était en somme le frère de son 
m aître. Eccli., xxxm , 31. L’esclave étranger lu i-m èm e 
avait un sort relativement favorable. Intelligent, il pou
vait se faire une situation avantageuse. Prov., xiv, 15; 
x v il, 2. Traité injustem ent, il pouvait en appeler aux 
juges. Job, xxxi, 13. Mutilé, il recouvrait par le fait même 
sa liberté. Exod., xx i, 26, 27. Mis à m ort, il était vengé 
comme un hom me libre par les sévérités de la loi. Exod., 
x x i, 20. L’esclave qui fuyait d’un pays étranger devenait 
libre en entrant en Palestine. Deut., xxm , 15, 16. La loi 
morale s’imposait à l’esclave et en faveur de l’esclave 
avec la même rigueur que pour les hommes libres, aussi 
bien sur la question du mariage que sur les autres. Exod., 
x x i, 7-11. Enfin l’esclave était astreint à la loi religieuse 
et bénéficiait de ses prescriptions. Exod., xx , 10; Deut., 
xu , 18; xvi, 11, 14. Voir E s c la v e s .  Ce n ’est pas à dire que 
la condition de l’esclave fut enviable, m êm e chez les Juifs. 
Voici un tableau tracé dans les derniers temps avant 
N otre-Seigneur, et qui m ontre que l’esclave, en partie 
par sa propre faute, devait s’attendre à bon nom bre de 
rigueurs : « A l’âne le fourrage, le bâton, le fardeau; à 
l’esclave le pa in , la correction, le travail. Il ne travaille

qu’au fouet et ne pense qu’à ne rien  faire; que ta main 
se relâche, il cherche sa liberté. Le joug et le licol font 
plier le cou rebelle, et les travaux continus assouplissent 
l’esclave. A l’esclave m échant la torture et les entraves; 
envoie-le au labeur sans répit, car l’oisiveté enseigne bien 
de la malice. M ets-le au trava il, c’est ce qu’il lui faut. 
S 'il rejim be, dom pte-le au moyen des entraves. Mais ne 
dépasse les lim ites envers qui que ce soit, et n’en viens 
à aucune rigueur sans avoir réfléchi. » Après s’être ainsi 
exprim é, l’auteur sacré se radoucit et parle de l’esclave 
fidèle en des term es inconnus aux philosophes païens : 
« Si tu as un  esclave fidèle, qu’il soit pour toi un autre 
to i-m êm e; tra ite -le  comme un frère , car tu l’as acquis 
de ton propre sang. Si tu le m altraites injustem ent, il 
prendra la fu ite , e t, s’il s’emporte et s’éloigne, où le 
chercher? » Eccli., xx x m , 25-33. Sans doute le motif 
invoqué pour conseiller la douceur est l’in térêt bien en
tendu du m aître. Mais l’esclave reçoit le nom de frère , 
et ce seul mot révèle toute la distance qui sépare la loi 
mosaïque des législations païennes. Cf. Dollinger, Paga
nism e et jud a ïsm e , t. iv, p. 175; Munk, Palestine, Paris, 
1881, p. 208-209; Stapfer, L a  Palestine au  tem ps de 
Jésus - C h r is t, Paris, 1885, p. 151-153.

IL D a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — La doctrine de 
N otre-Seigneur est la condamnation même de l ’escla
vage. D 'après l’Évangile, tous les hommes sont frères et 
ont pour père commun le « Père qui est dans les cieux ». 
Matth., iv, 16, 45, 48. Il suit de là qu’un homme ne doit 
pas être la propriété d ’un autre homme. Les Apôtres 
vont-ils donc prêcher imm édiatem ent l’abolition de l’es
clavage? Nullement. L’application du principe divin ne 
se fera que peu à peu , selon les règles de la prudence. 
On ne pouvait subitem ent abolir l’esclavage sans mettre 
le monde en révolution et sans aliéner à la cause de 
l’Évangile ceux qui n ’auraient pas encore su se passer 
d ’esclaves. Avant d’affranchir ces derniers, il fallait les 
former aux m œurs de la liberté chrétienne; il fallait aussi 
p réparer les m aîtres à accorder d’eux-m êm es ce que les 
lois hum aines n ’exigeaient pas d ’eux. Enfin on ne doit 
pas oublier que les esclaves, si nom breux dans le monde 
romain, ne possédaient d’autre moyen d’existence que le 
service de leurs m aîtres, et que les arracher brusquem ent 
à ce service, c’était soit les condam ner à m ourir de faim, 
Juvénal, S  a. t .,  i ,  95; ni, 249; Martial, E p ig r ., m ,  7-14; 
xiv, 125; soit les mettre à la charge des comm unautés 
chrétiennes, beaucoup trop pauvres encore pour pouvoir 
suffire à pareille tâche. Voici donc comm ent procédèrent 
les Apôtres. Ils m ontrèrent d'abord aux esclaves leur con
dition anoblie par Jésus-Clm st, qui, Fils de Dieu, a voulu 
.apparaître ici-bas en esclave. Phil., u ,  7. Ils prêchèrent 
qu’au point de vue chrétien il n ’y a plus de distinction 
entre l'homme libre et l’esclave, et que l’un et l’autre , 
s’ils s’acquittent bien de leurs devoirs, ont droit à la 
même récompense. I Cor., v ii ,  21, 22; x i i ,  13; Gai., m , 28; 
Eph., vi, 8; Col., m , U . Ils recom m andèrent aux esclaves 
d’être soumis à leurs maîtres. Eph., v i, 5 ;  Col., m ,  22; 
I Tim., v i, 1; Tit., n ,  9; I Petr., n ,  18. Ils rappelèrent 
aux maîtres qu’eux aussi ont un m aître dans le ciel, et 
qu’ils doivent être justes et équitables envers leurs esclaves. 
Col., iv, 1. Ils déclarèrent en un  mot que tous, Juifs et 
Gentils, libres et esclaves, ne sont qu’un dans le Christ 
Jésus. Gai., m , 28. Enfin saint Paul écrivit à Pbilém on une 
lettre courte et touchante qui indique de quelle m anière 
se ferait l’abolition de l’esclavage au nom de Jésus-Christ. 
Onésime est un esclave fugitif. Saint Paul le convertit et 
en fait « son fils » en Jésus-Christ. Il veut la. liberté pour 
lui. Mais on comprend que si le baptême avait suffi pour 
assurer la liberté , tous les esclaves se fussent précipités 
au baptême par intérêt hum ain. Saint Paul envoie donc 
Onésime à Philém on, « non plus comme esclave, mais 
comme très cher lils. » C’était dem ander au maître l’af
franchissem ent de l ’esclave, sans pourtant l’imposer. Tel 
est l’esprit de la Loi évangélique. Il faudra plusieurs
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sieeles pour la faire prévaloir dans le monde. Mais l'es
clavage sera un  jo u r aboli d ’autant plus sûrem ent, que 
l’Eglise aura procédé avec plus de lenteur et de prudence. 
Cf. Allard, Les esclaves chrétiens depuis les premiers 
temps de l’Église ju sq u ’à la fin  de la dom ination  ro
m aine en O ccident, Paris, 1879; Th. Zahn, Sklaveri 
und C hristenthum  in  der a lten W elt, Heidelherg, 1879 ; 
Zadoc-Khan, L ’esclavage selon la Bible et le T a lm u d , 
Paris, 1867; T. André, L ’esclavage chez les anciens 
H ébreux, P a ris , 1892. II. L e s ê t r e .

ESCLAVE (hébreu ; 'ébéd, l’homme esclave; ’âm âh, 
sifhàh , la femme esclave; Septante : SoOXoç, 5o-j).ï), ract- 
o[<jxï|; Vulgate : servus, ancilla , an c illu la , a b ra ; chal
déen : ’âbêd), celui ou celle qui a .perdu sa liberté et vit 
au service d’un maître. On distingue l'ësclave né dans 
la maison du m aître, yelîd  bayit, oîxoyevY);, vernaculus, 
et l’esclave acheté, m iq n a t késéfi, àpyupwvriToç, em p ti-  
tius. Gen., x v i i ,  12, etc.

I- L e s  e s c l a v e s  a  l ’é p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — 1° Les 
esclaves n ’apparaissent pas dans l’histoire des patriarches 
antédiluviens; mais, après le déluge, Noé annonce à Cha- 
naan que ses descendants seront esclaves de leurs frères, 
Gen., ix , 25-27; la Sainte Écriture nous m ontre un peu 
plus tard des esclaves des deux sexes dans la possession 
d’Abraham, Gen., x ii ,  16; d’Abimélech, Gen., xx, 8, 14; 
M i, 25; d 'isaae, Gen., xxv i, 15, 25; de Jacob. Gen., 
xxx, 43; xxxii, 5. Ces esclaves sont naturellem ent occu
pes aux travaux de la vie pastorale; ceux d’Isaac creusent 
des puits, Gen., xxvi, 32. Les plus intelligents gèrent les 
intérêts de leurs maîtres. Abraham en possède un, Éliézer, 
dont il fait son intendant, et auquel il confie la mission 
de négocier le m ariage d’isaae avec Rébecca. Gen., xxiv,2. 
La condition de ces esclaves ne nous est point décrite. 
EUe  ̂était sans doute régie par une sorte de droit cou- 
tum ier, et les rapports des esclaves avec leurs maîtres 
avaient un  caractère tout familial. — 2° En Égypte, les 
esclaves étaient en grand nom bre au service des pharaons, 
Exod., v, 21 ; v ii ,  10, etc., et des particuliers. Voir E s c l a 
v a g e . Joseph, vendu par ses frères, devint esclave de 
Putiphar. Gen., xxxix, 17; Ps. civ, 17. Devenu intendant 
d Egypte, il déclara à ses frères qu'il garderait comme 
esclave celui dans le sac duquel se retrouverait sa coupe 
divinatoire. Gen., x l i v ,  17. Parm i les esclaves qui lui 
appartenaient, plusieurs exerçaient les professions de 
médecins et d’embaum eurs. Gen., l , 1, 2. — 3» Après la 
m ort de Joseph, les descendants de Jacob furent traités 
en esclaves par les rois d ’Égypte. Exod., i ,  -1-14. Voir 
C o r v é e ,  col. 1031. Le S eigneuries délivra par la main 
de Moïse, mais l’Égypte garda pour eux le nom de bêt 
'âbodlm , « maison des esclaves. » Exod., vi, 6- Deut 
vi, 21; xvi, 12, etc.

IL La LÉG ISLA TIO N ’ M O S A ÏQ U E  S U R  L E S  E S C L A V E S . —

i. e s c l a v e s  h é b r e u x . — 1° L eur entrée en esclavage.
1. Un Hébreu peut se vendre à quelqu’un de ses frères 

pour en être l'esclave, mais celui-ci ne doit ni le revendre 
ni le traiter avec dureté. L’Hébreu peut même se vendre 
a un étranger habitant le pays. La loi suppose que ces 
ventes se font pour cause d’indigence. Lev., xxv, 39-47.

2. Le voleur qui ne peut rendre ce qu'il a pris est lui- 
même vendu. Exod., x x i i ,  3. Hérode modifia cette loi 
mosaïque en ordonnant que le voleur insolvable tut vendu 
hors des limites du royaume. Josèphe, A n t. ju d .,  XVI, 
i, 1. La loi n’autorise nulle part la vente du simple débi
teur insolvable. Les ventes de ce genre dont parle la Sainte 
Écriture, IV Reg., iv, 1 ; Is., l ,  1 ; II Esdr., v, 5 ; Am., i i , 6 ; 
vm , 6, doivent donc être considérées comme des violations 
de la loi. Le cas cité dans la parabole, Matth., x v m , 25, 
se rapporte plus probablem ent aux coutumes romaines 
qu’aux mœurs juives de l’époque. — 3. Un Hébreu peut 
vendre sa fille pour qu’elle devienne l’esclave et éven
tuellem ent l’épouse du maître ou du fils de ce dernier. 
Si elle n ’est pas épousée, elle a du moins le droit d’être
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traitée en fille de la maison. Sinon elle peut partir sans 
avoir à fournir aucun dédommagement. Exod., xxi, 7-11. 
Voir D o t,  col. 1497. D'après les docteurs juifs, la vente de 
la jeune fille n ’était plus permise quand elle avait atteint 
l’âge de puberté. Sota, 23; Q idduschin, 1 ,2 .- — 4. Celui 
q u i, après avoir term iné son temps d’esclavage, « aime 
son m aître, sa femme et ses enfants, » qui en certains 
cas restent la propriété du m aître, peut se constituer en 
esclavage « pour toujours ». L’engagement se prend alors 
avec une certaine solennité. On conduit l’esclave volon
taire à la porte de la maison, pour que l’affaire puisse se 
traiter devant témoins, et ià on lui perce l’oreille. Exod., 
xxi, 5 , 0; Deut., xv, 16, 17. La perforation des oreilles 
était un signe de servitude chez les Orientaux. Pétronius 
Arbiter, Syriac., 63; Juvénal, Hat., i ,  102; Xénophon, 
De exped. C yri, III , i ,  21; P lu tarque, S ym p o s., i i , 1.  
Cf. Rosenmiiller, Schol. in  E x o d u m ,  Leipzig, 1795, 
p. 532 , 533. Voir O r e i l l e .  — 5. Personne ne peut, sous 
peine de mort, mettre un Hébreu en esclavage contre son 
gré, à moins que ce lu i-c i ne soit un  voleur insolvable. 
Exod., xxi. 16; Deut., xxiv, 7.

2° A ffranchissem ent des esclaves hébreux. — 1. L’es
clavage d’un Hébreu cesse de plein droit la septième 
année. Exod., xx i, 2. Cette septième année n ’est pas 
l’année sabbatique légale, car Moïse parle de septième 
année et non d’année sabbatique, et quand il traite de 
cette dernière, il ne fait aucune m ention de la libération 
des esclaves. Lev., xxv, 1-7 . D'ailleurs il est dit expres
sément que le service de l’esclave acheté sera de six ans. 
La période septennaire commençait donc nécessairem ent 
avec le début de l’esclavage, et la libération ne coïncidait 
qu’accidentellement avec l'année sabbatique ordinaire. 
Cette loi parait avoir été conçue dans le même esprit qui 
a inspiré l'institution de l’année sabbatique. Jacob avait, 
il est vrai, servi chez Laban par périodes entières de sept 
années, Gen., xxix , 18, 30. Mais il n ’était pas esclave et 
obéissait visiblement à des exigences arbitraires. Si l’Hé
breu mis ainsi en liberté à la septième année est entré 
en service déjà m arié, il emm ène avec lui sa femme et 
ses enfants. Si, au contra ire , sa femme lui a été donnée 
par son m aître , la femme et les enfants restent la pro
priété du maître. Cette clause se com prend, puisqu’en 
pareil cas le m ari n ’a pas eu à payer le m ohar  pour avoir 
une épouse et que le maître a pris su r lui tous les frais. 
Voir D o t,  col. 1496. Mais comme alors la situation deve
nait assez difficile pour le mari lib re , il avait la faculté 
de s’engager à un esclavage perpétuel, en somme plus 
avantageux pour lui qu’une dem i-indépendance accom
pagnée d’indigence. Exod., xx i, 2-6. La loi de 1 affranchis
sement sabbatique ne fut pas toujours exactem ent obser
vée. Jérém ie, xxxiv, 8-16, enregistre un exemple de graves 
transgressions de cette loi à l’époque de Sédécias. —
2. Les voleurs insolvables ne sont pas exemptés du béné
fice de la loi. Ils sont donc libérés la septième année, 
le travail forcé de six années étant censé représenter la 
peine méritée et la réparation du dommage. 11 est à croire 
que les esclaves hébreux gagnaient un certain salaire. 
Lev., xix, 13; Deut., xxiv, 14. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  IV, 
vm , 38. Il était donc possible à l’esclave de se libérer lui- 
même. Si cette faculté était refusée au voleur, du moins 
devait-elle être accordée à l’esclave volontaire. On a droit 
de le conclure, au moins par analogie; car elle élait for
mellem ent stipulée quand l’Hébreu avait engagé sa liberté 
à un étranger. Lev., xxv, 47-49. — 3. L’année du jubilé, 
tous les esclaves hébreux sont libérés, même les voleurs 
insolvables, même ceux dont l'engagem ent était tout 
récent. Lev., xxv, 40, 41; Josèphe, A n t. ju d . ,  III, x i i , 3. 
L’Hébreu qui s’était engagé comme esclave « pour tou
jours » p ro f ite - t- i l  de l'affranchissem ent jubilaire? Le 
term e le'ôlâm  implique certainem ent une durée illimitée, 
aussi longue que la vie. Toutefois Josèphe, A n t. ju d ..  IV, 
v i i i , 28, déclare que, l’année du jubilé, l'Hébreu qui s’est 
engagé dans ces conditions devient libre avec sa femme

II.  -  61
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et ses enfants. Si ce n ’est pas là le sens de la loi prim i
tive, c’est au moins, à coup sûr, une interprétation qui a 
prévalu dans l’usage, à p artir d ’une époque qu’on ne peut 
déterm iner. Cf. de Hummelauer, I n  E xo d u m , Paris, 1897, 
p. 215. Il faut rem arquer qu’à l’occasion du jubilé la loi 
n ’oppose pas à la libération de la femme et des enfants 
lés mêmes restrictions que pour l'année sabbatique. — 
4. La jeune fille vendue par son père est affranchie de 
droit si elle n ’est ni épousée ni traitée convenablement. 
Exod., xxi, 7-11. Mais la loi ne formule en sa faveur aucun 
droit de libération à l’année sabbatique, sans doute parce 
q u ’elle est mieux traitée dans la m aison du m aître qu’elle 
ne le serait dans celle d’un père qui Ta vendue par indi
gence. — 5. Un Hébreu pauvre, qui s’est vendu à un 
étranger, garde toujours le droit soit de se racheter lui- 
m êm e, soit d ’être racheté par l’un de ses proches. Le 
prix du rachat est calculé d’après le nom bre d’années 
qui restent à courir jusqu’à Tannée jubilaire. Si le rachat 
n’a pas lieu, l’affranchissement est de droit, non au bout 
de six an s, mais seulem ent Tannée du jubilé. Une pa
reille loi ne pouvait être im posée, comme du reste le 
texte sacré l’indique form ellem ent, qu’à l’étranger habi
tan t au milieu d’Israël. Lev., xxv, 47-54. — 6. D’après 
les docteurs ju ifs, l’esclave hébreu devenait libre si son 
m aître mourait sans laisser d’héritier mâle en ligne 
directe. Qidduschin, 14 6. Car la cession ou la vente d’un 
esclave par son prem ier acquéreur était interdite. Qid
duschin, 17 b. On voit que soit la loi, soit ses interprètes, 
prenaient toutes sortes de précautions pour atténuer et 
abréger l’esclavage des Hébreux. — 7. Enfin, quand l’es
clave obtenait son affranchissement, il ne fallait pas le 
laisser partir les m ains vides; autrem ent c’eût été le réta
b lir dans cet état de pauvreté qui l’avait obligé à se vendre. 
Le m aître devait lui donner une provision consistant en 
troupeaux, en céréales et en vin. Deut., xv, 13, 14.

3° N om bre des esclaves hébreux. — Ces sortes d ’esclaves 
ne devaient pas être très nombreux; leur esclavage n’était 
d’ailleurs que tem poraire. L’esclavage des Hébreux semble 
avoir disparu à peu près à la suite de la captivité. A cette 
époque, on comptait parm i ceux qui étaient revenus de 
l ’exil 42360 personnes libres et 7337 esclaves. I Esdr., 
i l ,  64; II Esdr., v u ,  66. La proportion était de un pour 
six. Mais il n 'est pas dit que tous ces esclaves fussent 
hébreux, e t, d’autre part, il est à croire que la pauvreté 
de l'exil obligea à se vendre un plus grand nom bre d’Hé- 
breux que dans les temps ordinaires.

u . e s c l a v e s  é t r a h o e r s .  — 1» Leur origine. — 1. Il 
est possible que les Hébreux aient déjà compté des esclaves 
dans cette m ultitude qui les suivit à la sortie d'Égypte. 
Exod., x i i ,  38; Deut., x x ix , 11. Dès les anciens tem ps, 
leurs pères possédaient des esclaves achetés à prix d’ar
gent. Gen., xv ii, 23. — 2. La guerre fournissait des pri 
sonniers dont on faisait des esclaves. Dans la lutte contre 
les Madianites au désert, les Hébreux conquirent ainsi 
tren te-deux  mille jeunes filles ou femmes non mariées. 
Num ., xxxi, 35. — 3. Il y avait les esclaves nés dans la 
maison de parents esclaves et appartenant par conséquent 
au maître, Gen., xiv, 14; x v ii ,  12; xxiv, 35; Eccle., n , 7, 
et aussi les esclaves qu’un héritier recevait par testament. 
Lev., xxv, 46. — 4. Enfin les Hébreux établis dans la 
terre  de Chanaan traitèrent en esclaves ou au moins 
assujettirent à des corvées particulières les habitants du 
pays qui survécurent à la conquête. Tels furent les Ga- 
baonites, voués à être esclaves bûcherons et porteurs 
d’eau, Jos., ix, 8,21, et d’autres Chananéens, Deut., xx, 11; 
Jos., xvi, 10; Jud., i, 28, 30, 33, 35, que nous retrouvons 
encore en esclavage au temps de Salomon. III Reg., ix, 21; 
II P ar., v m , 8. Les Israélites purent ensuite recevoir des 
esclaves soit des nations voisines, soit des étrangers éta
blis en Palestine. — 2° L eu r p r ix .  Le prix à payer pour 
un esclave mis à m ort était de tren te  sicles d’argent, 
Exod., x x i, 32, soit environ q u a tre -v in g t-c in q  francs. 
Joseph ne fut vendu par ses frères que vingt sicles. Gen.,

x x v i i , 28. Ces prix peuvent être comparés à ceux que 
devaient fournir les personnes qui s’étaient vouées au 
Seigneur et voulaient ensuite se racheter : un  hom m e, 
cinquante sicles; une fem m e, tren te; un jeune hom me, 
vingt; une jeune fille, dix; un petit garçon, c inq ; une 
petite fille, trois; un vieillard, quinze; une vieille femme, 
dix. Lev., x x v i i  , 2 -7 . En Chaldée, un  homme valide se 
vendait de dix sicles à un  tiers de m ine (de vingt-huit 
à cinquante francs), et une esclave quatre sicles et demi. 
M aspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, Paris, t. i ,  1895, p. 743. A l’époque rom aine, 
un  esclave valait de deux cents à quatre cents francs, 
selon les services qu’il pouvait rendre. Ceux qui étaient 
consacrés au service du luxe se payaient plus cher. W al
lon, Histoire de l’esclavage dans l’antiquité, Paris, 1879, 
t. i ,  p. 210-218. On s’explique comm ent Nicanor attira 
une foule de m archands d’esclaves sur les m archés de 
Palestine, en prom ettant de vendre au prix de un  talent 
quatre-v ing t-d ix  prisonniers juifs. II M ach., v m , 11. 
Comme il s’agit ici du talent attique, chaque esclave ne 
devait donc revenir qu’à soixante-deux francs. — 3° L a  
m anière de les traiter. — 1. L’esclave était considéré 
comme l’argent de son m aître, mais celui-ci ne pouvait 
ni le mettre à m ort ni le traiter injustem ent. Deut., xxm , 
15, 16. Pour encourager les Hébreux à bien tra iter leurs 
esclaves, la loi leur rappelait qu’eux-m ém es avaient subi 
l’esclavage en Égypte. Deut., xvi, 12. L’esclave auquel on 
faisait tort était admis à faire valoir ses droits en justice. 
Job, xxx i, 13-15. On ne devait pas l’accuser sans raison 
devant son maître. Prov., xxx, 10. —- 2. Les fonctions 
des esclaves comprenaient tous les services qu’un maître 
peut réclam er, soit aux cham ps, soit à la ville, comme 
labourer, garder les troupeaux, Luc., x v i i , 7 ; glaner, 
Ruth, i i , 8 ;  tourner la meule, Exod., xi, 5; Is., x l v i i , 2; 
porter les chaussures, les m ettre aux pieds du maître et 
les ôter, Matth., n i ,  11; Luc., i ,  7; Joa., i ,  27; servir à 
table, Luc., x v i i , 8, etc. L’esclave diligent avait les yeux 
sur les mains de son m aître , pour obéir au m oindre 
signe. Ps. c x x i i , 2. —  3. Parfois l’esclave était in intelli
gent et paresseux, surtout s’il avait été gâté dans sa jeu 
nesse. Prov., x x ix , 19. Alors les châtiments et le travail 
le réduisaient à l ’obéissance. Eccli., xx x m , 25-30. —
4. L’esclave intelligent et dévoué voyait son sort s’adoucir 
et s’am éliorer graduellem ent. Il pouvait alors devenir 
majordome de ta m aison, Gen., xv, 2; xxiv, 2; Matth., 
xxiv, 45, 46; précepteur des enfants, Prov., x v i i ,  2; héri
tier à défaut d’enfants libres, Gen., XV , 3, ou cohéritier 
avec ces derniers. Prov., x v i i ,  2. Il arrivait à une situa
tion élevée, II Reg., ix , 2, 9, 10, et obtenait en mariage 
la fille d’un homme libre. II Par., n , 34, 35. II était aussi 
perm is à un père de famille de m arier son fils avec une 
esclave. Exod., xx i, 9 .— 4° L eu r s itua tion  au  p o in t de 
vue religieux. — La loi mosaïque reconnaissait à l’esclave 
le droit de servir Dieu et lui en imposait le devoir. Ainsi 
l’esclave devait être circoncis, Gen., x v i i ,  12; être au 
repos le jo u r du sabbat, Exod., xx, 10; prendre part à la 
Pàque, Exod., x i i ,  44, et aux autres fêtes religieuses. 
Deut., x i i , 12, 18; xv i, 11, 14. Les esclaves des prêtres 
pouvaient même se nourrir des mets sacrés, à condition 
toutefois d’être nés dans la maison. Lev., x x i i ,  10, 11. 
— 5° L eu r a ffranchissem ent. — 1. Il est à croire que les 
Hébreux rendaient parfois la liberté à leurs esclaves, par 
libéralité , par testam ent, contre un rachat en argent ou 
par quelque autre acte équivalent. — 2. La libération 
de l’esclave était de droit quand le m aître l’avait m al
traité au point de lui faire perdre un œil ou une dent. 
Exod., xx i, 26 , 27. — 3. On ne devait pas ram ener l’es
clave fugitif à son m aître, mais il fallait le recueillir dans 
une des villes du pays. Deut., x x m , 15, 16. Il s’agit sans 
doute ici surtout de l’esclave appartenant à un  maître 
qui vit en dehors du territoire d’Israël. Il y a là une 
mesure absolument contraire à celle de la loi rom aine, 
qui lançait des « fugitivaires » à la poursuite de l’esclave
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échappé, le m arquait au fer rouge, et lui faisait m ettre un 
collier, comme nous en m ettons au cou des chiens, pour 
qu’on le ram enât à son maître. Fr. de Champagny, Les 
Césars, Paris, 1876, t. iv, p. 22. Mais en Palestine, comme 
partout, il devait arriver souvent que des esclaves s’échap
paient de chez leurs m aîtres. I Reg., xxv, 10. Sous Salo
m on, nous voyons Séméï courir après deux des siens de 
Jérusalem  à Geth. III Reg., il ,  39, 40. L’interdiction de 
ram ener les esclaves fugitifs devait inspirer aux maîtres

602. — Minerve surveillant le travail des enclaves. 
B as-relief trouvé à Capoue. D'après Holrn, Deecke e t Soltau, 

Kulturgeschichte des ldassischen A lter th u m s, 1897, p. 327.

hébreux la pensée de les attacher à leu r service par de 
bons traitem ents. La législation hébraïque était beaucoup 
plus hum aine pour les esclaves que celle des autres 
peuples de l’antiquité, chez qui ils étaient souvent dure
m ent traités (fig. 602).

III. L e s  e s c l a v e s  c h e z  l e s  H é b r e u x .  — 1° A va n t la 
captivité. — La présence des esclaves est souvent signalée 
par la Sainte Écriture chez les principaux personnages. 
A 1 exemple des chefs étrangers, du roi de Moab en par
ticulier, Jud., m , 24, Gédéon u ses esclaves. Jud., vi, 27. 
Samuel prédit aux Israélites que le roi qu’ils se donne
ront voudra avoir des esclaves et au besoin s’emparera 
des leurs. I Reg., vm , 14-16. De fait, les esclaves abondent 
autour de Saül, I Reg., xv i, 17; x v m , 22; de David, 
I Reg., X II, 18, 19; x m , 31, 36; de Salomon, III Reg., 
x , 8; Eecle., u ,  7. Les esclaves de Salomon se joignent 
à ceux du roi de Tyr, Iliram , pour la construction du 
Temple. III Reg., v, 1-9; ix, 27; II Par., n , 8. Ce prince 
a^même pour le service du Temple une classe particulière 
d esclaves dont nous voyons reparaître  les descendants 
après la captivité. I Esdr., i i ,  58. Voir N a t h i n é e n s .  Ézé- 
chias a des esclaves. IV R eg., xix, 5. Le cadavre de Josias 
est rapporté du champ de bataille de Mageddo par ses 
esclaves. IV Reg., xxm , 30. Joas et Amon sont assassinés 
par leurs esclaves. IV Reg., x n , 20; xiv, 5; xx i, 23. — 
2° Après la cap tiv ité . Sur les Juifs emmenés en escla
vage par les Assyriens et les Chaldéens, voir col. 228, 3°; 
233, 2°. Raguel a des esclaves à Ragès. Tob., v iii,  11, 20. 
Esther, n ,  18; n i ,  2, etc., vit au m ilieu des esclaves de 
la cour d’Assuérus. Durant la guerre des Machabées, il 
se fait un grand commerce d’esclaves juifs pris dans les 
combats. Quand l’arm ée syrienne de N icanor pénètre en 
Judée, des m archands des pays voisins accourent de toutes 
parts pour acheter à bon compte des prisonniers qu’ils 
revendront comme esclaves. I Mach., II I ,  41; II Mach., 
v i i i ,  10, 11. Moïse avait prédit aux Israélites infidèles 
qu’un jo u r ils s’offriraient en vente à leurs ennem is, 
pour être esclaves, et qu’il ne se trouverait personne 
pour les acheter. Deut., x x v iii,  68. La prophétie s’accom
plit particulièrem ent à la suite du siège de Jérusalem  
par Titus. Il y eut en tout pendant la guerre quatre-vingt- 
dix-sept mille prisonniers. On ne savait qu’en faire, après 
la prise de la ville. Ceux qui avaient plus de dix-sept ans

furent envoyés aux mines d’Égypte ou aux arènes des 
villes des provinces romaines. Ceux qui avaient moins 
de dix-sept ans furent vendus à l’encan pour être esclaves. 
Un très grand nom bre d’aulres périrent de faim ou de 
désespoir. Josèphe, Bell, jucl., VI, IX, 2, 3. — 3° Esclaves 
remarquables. — La Sainte Écriture nomme ou signale 
quelques esclaves qui ont joué un rôle plus ou moins 
important : Agar, l’esclave égyptienne de Sara, Gen., 
xvi, 1; Éliézer, l’intendant des biens d’Abraham , Gen., 
x v , 2 ; Zelpha, esclave de Lia, fille de Laban, Gen.,
xxix, 24; Bala, esclave de Rachel, Gen., xxxv, 25; Doeg, 
l’esclave de Saül, I Reg., x x i i . 9; l’esclave égyptien qui 
conduit David contre les Amalécites, I Reg., xxx , 13-16; 
Siba, l’esclave de Saül, qui renseigne David su r la des
cendance du feu roi, II Reg., III, 2-11; Zambri, l’esclave 
(ou simplement le serviteur) du roi É la , qui prend la 
place de son m aître, 111 Reg., xvi, 9, 10; Giézi, l’esclave 
du prophète Élisée, IV Reg., v, 20-27; l’esclave juive qui 
indique à Naaman le Syrien le pouvoir du prophète Éli
sée, IV Reg.,v, 2-4; Asaias, esclave du roi Josias, IV Reg., 
x x i i ,  12; Jé raa , esclave égyptien, qui devient la souche 
d’une famille ju ive, I Par., i i ,  34; l’esclave qui accom
pagne Judith au camp d’Holopherne, Jud ith , v m , 32; 
x , 5; x m , U  ; celle qui soutient Esther en présence 
d’Assuérus, Esth., xv, 10; l’obias, esclave amm onite au 
service des satrapes perses II Esdr., ii, 10,19. Voir chacun 
de ces noms. — 4° Rem arques bibliques sur les esclaves.
-— La condition de 1 esclave fait souvent l’objet du mépris. 
Goliath traite d'esclaves les soldats de Saül. I Reg., x v ii, 8. 
Nabal,. épouse d’Abigaïl, méprise David et les siens, 
comme des esclaves échappés à leurs m aîtres, des gens 
venus on ne sait d’où. I Reg., xxv, 10, 11. Michol re 
proche à David de s’être découvert devant des esclaves 
pour danser en avant de l ’arche. II Reg., vi, 20. Jérémie, 
n ,  14, proteste parce que les ennem is veulent le traiter 
comme un esclave acheté ou né dans la maison. — La 
vie de l’esclave au travail est pénible; il soupire après 
l’ombre. Job , v u , 2. — Il ne faut pas accuser un bon 
esclave devant son m aître, Prov., xxx , 10, ni lui causer 
de tort. Eccli, vir, 22. On doit, au contraire, l’aim er. Eccli., 
v u , 23. — C’est un m alheur que l’esclave ambitieux et 
incapable vienne à com m ander et à  régner. Prov., xix, 10;
xxx, 2; Eccle., x, 7. L’indocile n ’apprend rien de ce qu’on 
lui enseigne. Prov., xx ix , 19. Le paresseux ne veut pas 
entendre parler de travail. Eccli., xxxvii, 14. A de tels 
esclaves conviennent les châtiments. Eccli., xxxm , 27-30.

IV. L e s  e s c l a v e s  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 
Bien souvent nous traduisons en français 8oô),o?, servus, 
par « serv iteur1», parce que ceux qui portent ce nom dans 
les Évangiles rem plissent des offices aujourd’hui dévolus 
aux serviteurs. En réalité, ces serviteurs sont presque tou
jours des esclaves proprem ent d its , hommes ou femmes 
de condition inférieure, mais s’élevant parfois, grâce à 
leur instruction et à leur savoir-fa ire, à une situation 
im portante. — 1° Il faut donc regarder comme des esclaves 
le serviteur dont le centurion, son m aître , demande la 
guérison à Notre-Seigneur, Matth., vm , 5 -1 3 ; Luc., vu ,
2-10; le serviteur du grand prêtre, Malchus, auquel saint 
Pierre coupe l’oreille, Matth., xxvi, 51; Marc., xiv, 47; 
Luc., xx ii, 50; Joa., x vm , 10, 13, 26; les valets et les 
portières du palais de Caïphe, qui provoquent le renie
m ent de saint P ie rre , Matth., xxvi, 69, 71; Marc., xv i, 
66, (19; Joa., x vm , 17, 18; cet Onésime dont saint Paul 
demande la grâce à Philém on. Philem ., 8-21. — 2° Dans 
les paraboles, N otre-Seigneur parle souvent d’esclaves 
que le père de famille envoie faire la m oisson, Matth., 
x m , 27, 28, ou la vendange, Matth., xx i, 34-36 ; Marc., 
x ii, 2 -4 ; Luc., xx , 10, 11; auxquels le maître demande 
leurs comptes, Matth., xvm , 23-32, ou confie de l’argent 
à faire valoir, Matth., xxv, 14-30; Luc., x ix , 13-22; qui 
vont chercher les invités au festin , Matth., x x n , 3 -1 0 ; 
Luc., xiv, 17-23; qui servent chez le père du prodigue. 
Luc., xv, 22-26. N otre-Seigneur daigne même esquisser
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en quelques traits instructifs le portrait des esclaves em
ployés dans une maison. Le serviteur fidèle et prudent, 
que le maître a chargé de veiller sur ses gens et de leur 
distribuer la n o u rritu re , se verra confier des fonctions 
encore plus importantes, si son maître le trouve toujours 
à son devoir. Quant à l’esclave négligent, qui abuse de 
l’absence de son m aître pour battre ses compagnons, 
m anger et boire avec les débauchés, il sera m altraité 
comme il le mérite. Matth., xxiv, 45-51. L’esclave vigilant 
se tient en costume de service et la lampe à la main pour 
attendre le re tour de son m aître, à la deuxième ou à la 
troisième veille, c’e s t-à -d ire  même après m inuit passé. 
Le châtiment atteindra l’esclave qui a connu la volonté du 
m aître et ne l’a pas exécutée, et, proportion gardée, celui 
qui n ’a pas connu la volonté de son m aître , mais s’est 
mal comporté. Luc., x i i ,  35-38 , 42-48. Quand l’esclave 
revient des cham ps, il a encore à préparer le souper de 
son m aître , à le ceindre, à le servir, à attendre qu’il ait 
fini son repas. C’est seulem ent ensuite qu’il peut songer 
à sa propre nourriture. En servant son m aître le pre
mier, malgré sa propre fatigue, il ne fait que son devoir, 
sans qu’on ait à lui en rendre  grâces. Luc., x v n , 7-9. — 
3° Dans leurs Épîtres, les Apôtres rappellent aux m aîtres 
les devoirs de justice qu’ils ont à rem plir v is -à -v is  de 
leurs esclaves, Col., iv, 1 , et à ceux-ci la soumission à 
laquelle ils sont obligés à l ’égard des m aîtres. Eph., VI, 5; 
Col., m , 22; Tit., H, 9; I Petr., n , 18.

V. L e s  e s c l a v e s  d a n s  l e  s e n s  m é ta p h o r iq u e  o u  s p i 
r i t u e l .  — 1° La Sainte Écriture prend quelquefois le 
mot 'ébéd dans un sens moins strict que celui d’esclave 
proprem ent dit. Elle appelle de ce nom ceux qui tiennent 
à quelque supérieur par un  lien de dépendance, comme 
les m inistres d’un roi, Gen., XL, 20; Exod., v , 21; I Reg., 
xvi, 18; xxix , 3, etc., ceux-c i pouvant d’ailleurs parfois 
être des esclaves de naissance; les soldats qui obéissent 
à un chef m ilitaire. II Reg., H, 12, 13; n i ,  22, etc. — 
2» La politesse orientale exige que quand on parle à un 
supérieur, on se dise son esclave. Le mot 'ébéd revient 
continuellem ent dans les textes sacrés avec ce sens méta
phorique. Gen., xxxii, 18, 20; xxxm , 5; x l i i ,  10; x l i i i ,  28; 
x l iv ,  7; x l v i ,  34; x l v i i ,  3; Num ., xxx i, 49; x x x i i ,  25; 
R u th , i i ,  13; m ,  9; I Reg., x v m , 32, etc. Abigaïl fait 
même répondre à David, qui lui propose de l’épouser, 
qu’elle est son esclave ( ’â m à h ) pour être l ’esclave 
(è ifh â h ) qui lavera les pieds des esclaves ( 'a b d îm ) de 
son seigneur. I Reg., xxv, 41. Il est difficile de pousser 
plus loin la form ule de l’humilité. — 3° A plus forte 
raison, on prend le nom d’esclave quand on parle à Dieu. 
Gen., xvm , 3, 5 ; xix, 19; xxxn, 10; Exod., iv, 10. Ici, le 
mot 'ébéd ne constitue plus une simple formule, puisque 
Dieu est le m aître de l’homme beaucoup plus que celui- 
ci ne l’est de son esclave. Le nom  d’esclave ou de servi
teur du Seigneur est donné à Moïse, Deut., xxxiv, 5; 
à Josué, xxiv, 29; à Samuel. I Reg., m ,  9. Marie prend 
le nom de SoU-p Kupiou, « esclave du Seigneur, » Luc., 
i, 38, pour m arquer son total acquiescem ent à la volonté 
divine, qui lui est révélée par l’ange. Dieu se plaît lui- 
même à appeler son 'ébéd, « son esclave, » c’e s t-à -d ire  
son serviteur parfaitem ent obéissant, Moïse, Jos., i, 2, 7 ; 
Job, i ,  8 ; i i ,  3 ; David, II Reg., v u , 5 ; III Reg., x i ,  13; 
etc. Il appelle aussi de ce nom son peuple élu, Is., x l i ,  8; 
Jer., x l v i ,  27, 28, pour indiquer ce qu’il devrait être 
plutôt que ce qu’il e st, et même Nabuchodonosor, Jer., 
xxv, 9; xxvn, 6, en tant qu’agissant au nom  de Dieu pour 
le châtiment des Israélites. — 4° Les Apôtres aiment 
à s’appeler dans un  sens figuré les « esclaves de Jésus- 
Christ », c’e s t -à -d ire  ses m inistres. Rom., i ,  1; Phil., 
i ,  1; Jac., i ,  1; II Petr., i ,  1; Ju d e , 1. Saint Paul fait 
profession d’être l’esclave de tous. I Cor., ix, 19; II Cor., 
iv, 5. Les chrétiens, jadis « esclaves du péché », Joa., 
v m , 34; Rom., v i, 17; II Petr., i i ,  19, sont devenus par 
la grâce « esclaves de la justice », Rom., v i, 18, et du 
Christ. I Cor., vu, 22.

VI. L e  M e s s ie  ' é b é d  d e  J é h o v a h .  — Par deux fois, le 
Seigneur prom et d’envoyer au m onde son 'ébéd. I s . , 
x l i i ,  1; Zach., m ,  8. Jésus-C hrist a été cet 'ébéd; « il 
s’est anéanti en prenant la forme d’esclave, » Phil., Il, 7, 
et n ’a vécu sur la terre  que pour faire la volonté de son 
Père, comme un esclave fidèle fait celle de son m aître. 
Joa., v i, 38. Cf. H. Hottinger, De servo Dei electo, 
dans le Thésaurus de Hasée et Iken , Leyde, 1732, t. i ,  
p. 892-897. — Voir M. M aimonide, De servis et ancillis 
Iractatus, trad. de J. C. Kall, Copenhague, 1744; M. Miel- 
ziner, Die Verhàltnisse der Sklaven  bel den a lten He- 
bràern, nach biblischen u n d  talm udischen Quellen dar- 
gestellt, in -8°, Copenhague, 1859; Sam. Meyer, Die 
Rechle der Isra e liten , A th en er u n d  Rôm er, 2 in -8° , 
Leipzig, 1862-1866, t. i i ,  p. 40-67. II. L e s ê t r e .

ESCOBAR Y MENDOZA Antoine, jésuite espa
gnol, né à Valladolid en 1589, mort dans la même ville 
le 4 juillet 1669. Entré au noviciat des Jésuites le 
16 m ars 1605, il fut presque toute sa vie appliqué à la 
prédication et se fit un nom dans la chaire ; il prêcha 
pendant cinquante ans le carême. Ses ouvrages sur l'Écri
ture Sainte se ressentent un peu de ce ministère, auquel 
il s’adonna spécialement. Mais c’est surtout comme théo
logien moraliste qu’il est connu, grâce à Pascal, qui a 
immortalisé son nom. Ses ouvrages exégéliques sont : 
1° In  caput v i  Joannis de augustissim o ineffabilis 
E ucharistiæ  a rcano , in-f», Valladolid, 1624. — 2° In  
E vangelia  Sanctorum  et tem poris, C hristi, D eiparæ , 
A posto lorum ... Tomus p r im u s de Sanctis. Christus. 
Volum en p r iu s , in-f», Arcos, 1637; •— Volum en i - v i .  
L ig n u m  v ita le , in -f» , Lyon, 1642-1648. Chacun de ces 
volumes a un sous-titre  : Christi v ita ,  — C hristi sole- 
m n ia ,  — M aria vera , — Sunamitis", — A posto li, — 
R eligionum  fu n d a to res, — A n g e li, m a r ty re s , confes- 
sores..., defunctorum  obsequia. — 3° In  Evangelia  lem - 
poris com m entarii. L ig n u m  vitale Christi m iracu la , — 
persecutiones, — colloquia, — serm ones, — prophétisé, 
— parabolæ, 6 in-f», Lyon, 1648. — 4» Velus ac Novum  
Testam enlum  litteralibus et moralibus com m entariis 
illu slra tum , 8 in-f», Lyon, 1652-1667. — 5» In  Canticum  
com m entarius sive de Mariæ Deiparæ elogiis, in-f», 
Lyon, 1669. C. S o m m e rv o g e l.

1 . ESCOL (hébreu : ’É skô l; Sep tan te : ’Eu/w ),), 
A m orrhéen, frère de Mambré et d ’Aner ; tous les trois 
firent alliance avec Abraham et poursuivirent avec lui 
Chodorlahomor et ses alliés. Gen., xiv, 13, 24. Ils habi
taient près d’Hébron. Gen., x m , 18. La vallée à” ESkôl, 
aux environs de cette ville, lui doit son nom , d ’après 
quelques-uns. Voir E s c o l  2. Josèphe, A n t. ju d .,  I, x, 2, 
le nomme et prétend qu’il était l’aîné : ce qui
s’accorde bien avec l’ordre suivi par les Septante, dans 
Gen., xiv, 24; mais non avec l’hébreu m assorétique, qui 
nomme Aner le prem ier.

2 .  E S C O L  ( V A L L É E  D’ ) (h é b re u :  N aha l ’Éskôl-, 
Septante : cpctpayi; (3»Tpuoç ; Vulgate : Torrens botri, 
Num ., xm , 24; Nelielescol, id  est Torrens bo tri, Num ., 
xm , 25; Vallis botri, Num ., xxxii, 9; Deut., i, 24), vallée 
des environs d’H ébron, d’où les espions envoyés par 
Moïse, pour explorer la Terre Promise, rapportèrent une 
magnifique grappe de ra isin , avec des grenades et des 
figues. Num ., x m , 24; x x x i i ,  9; Deut., i ,  24. Les ver
sions grecque et latine ont traduit littéralem ent l ’hébreu ; 
’éskôl veut dire, en effet, « grappe » de raisin. D’après le 
texte sacré, Num ., xm , 25, le lieu en question devait son 
nom au fait lu i-m êm e m entionné Num ., xm , 24. Il faut 
rem arquer cependant q u e , bien avant l’arrivée des Hé
breux en Chanaan, l’un des frères de Mambré s appelait 
Escol. Gen., xiv, 13. Celui-ci a u ra it- il prim itivem ent, 
comme c e lu i-là , donné son nom  à une vallée voisine 
d’H ébron , nom que les Israélites auraient plus tard
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appliqué sous forme de paronomase, suivant leur habi
tude? Nous ne savons. — Eusèbe, Onomastica sacra, 
Goettingue, 4870, p. 299, expliquant le çâpayi; (jé-cpuoc, 
d it, d’après une tradition, que « c’est Gophna (aujour
d’hui U jifn é h ) , dont le nom signifie v igne , et qui est 
éloignée d’Ælia de quinze milles (vingt-deux kilomètres), 
sur la route conduisant à Neapolis (Naplouse) ». Mais il 
a soin d ’ajouter : « on se demande si cette tradition est 
fondée. » 11 n ’y a, en effet, aucune raison pour aller cher
cher si loin l’endroit dont nous parlons. Saint Jérôm e, 
E pist. c v m ,  E p itaph . Paulæ , t. x x i i ,  col. 886, est plus 
dans le vrai en le plaçant au sud de Jérusalem , entre 
Bethsur (actuellem ent B eit Sour) et Hébron. On a signalé 
au nord de cette dernière ville, à quelques m inutes de 
distance, une source appelée 'A ïn  K esch ka léh , mais 
m entionnée aussi sous la dénomination d ' 'A in  E skali 
par Van de Velde, Reise durch S y r ien  u n d  P a lüslina , 
Leipzig, 4855, t. n ,  p. 97; M em oir to accompany the 
Map o f  the Holy L a n d ,  Gotha, 4858, p. 210, et F. de 
Saulcy, Voyage en Terre Sa in te , Paris, 4865, t. i, p. 452, 
Quelle est la vraie forme du m ot? Est-ce un même nom. 
dont la prononciation vulgaire laisserait tom ber la p re
mière consonne? Ce sont des questions qu’il nous serait 
difficile de trancher. Il y a donc là une certaine simili
tude, mais elle n ’assure pas complètement l ’identifica
tion. Suivant M. V. Guérin, Judée, t. III, p. 216, la colo
nie israélite qui habite aujourd’hui Hébron identifie la 
vallée d’Escol avec Xouadi T e ffà h , qui s’étend à l’ouest- 
nord-ouest de cette ville, vallée où l'on admire encore 
de belles plantations de vignes. Ce qu’il y a de certain , 
c’est que ces environs d’Hébron sont réputés pour leur 
fertilité, riches en vignobles et arbres à fru its , oliviers, 
figuiers, grenad iers, etc. Cf. R obinson, B iblical Be- 
searches in P a lestine , Londres, 1856, t. i, p. 214; P hy- 
sical Geography o f the Holy L a n d ,  Londres, 4865, 
P- 440; 14. B. T ristram , The L and  o f  Isra ë l, Londres, 
1866, p. 397 ; W . M. Thomson, The L a n d  and the Book, 
S outhern  Palestine, Londres, 1881, p. 277; C. R. Conder, 
Tent W ork in  P alestine, Londres, 1889, p. 237. D’après 
ces auteurs, c’est là qu’on voit les plus beaux raisins de 
tout le pays. On y trouve des grappes pesant dix et douze 
livres. Cependant si celle que cueillirent les explorateurs 
hébreux fut « portée par deux hommes au moyen d’une 
perche », Num., x i i i ,  24, ce n ’est pas qu’un seul en eût 
été incapable, mais ce mode de transport perm ettait de 
la conserver plus fraîche jusqu’au retour.

A. L e g e n d r e .
ESDRAS. Hébi ■eu : 'É zrâ ',  « secours ; » Septante : 

”E(r8paç. Nom de plusieurs personnages et titre  de deux 
livres canoniques et de deux livres apocryphes.

1 . E S D R A S ,  prêtre et scribe, qui ram ena de Babylone 
en Judée la seconde caravane de captifs, auteur du pre
m ier livre d'Esdras (Voir E s d r a s  5 ) .

I. H i s t o i r e  d ’E s d r a s .  — Il nous a fait connaître lui- 
même sa généalogie. I E sdr., v u , 1 -5 . 11 descendait 
d’Aaron par Phinées, Achitob, Sadoc, Helcias. Il se dit 
fils de Saraïas. Quelques commentateurs pensent que le 
mot « fils » doit se prendre ici à la lettre et que son 
père était réellem ent un prêtre, d’ailleurs inconnu, appelé 
Saraïas; mais on croit plus com m uném ent que le mot 
« fils » signifie sim plem ent dans ce passage, comme dans 
plusieurs au tres, « descendant » et qu’Esdras, énum é
ran t seulem ent ses principaux ancêtres, rappelle qu'il 
avait pour aïeul le grand prêtre Saraïas, contemporain 
de Sédécias, qui fut mis à m ort à Reblatha par ordre de 
Nabuchodonosor, IV Reg., xxv, 18-21, environ 130 ans 
avant l’arrivée de son arrière-petit-fils en Palestine. — Les 
détails authentiques de l’histoire d’Esdras ne^ nous sont 
connus que par le livre qu’il nous a laissé, I Esdr., v ii-x , 
e t  par celui de Néhémie. I l  Esdr., v m ; x i i , 26. Cf. Jo- 
sèphe, A n t. ju d .,  XI, v, 1-5. — Le temple de Jérusalem , 
que le décret de Cyrus en 536 avait permis de rebâtir,

I Esdr., i ,  4 -4 , avait été enfin achevé, après de longues 
difficultés et au prix de grands efforts, en 546, sous le 
règne de Darius Ier, fils d’Hystaspe. Esdras, plein de 
zèle et de piété en même temps que de science, conçut 
à Babylone, où il vivait au milieu des Juifs, qui y étaient 
demeurés depuis Cyrus, le projet d’aller à Jérusalem , 
pour y rehausser l’éclat du culte qu’on rendait à Dieu 
dans son temple et pour travailler à la réform e des 
abus qui s’étaient glissés parmi les Juifs de Palestine. Afin 
de réaliser son dessein, il mit à profit la faveur dont 
il jouissait auprès du roi de Perse , Artaxerxès Ier Lon- 
guernain (464-424). Voir A r t a x e r x è s  4, t. i ,  col. 4040.
II obtint de ce prince l’autorisation d’aller en Judée avec 
d’autres Juifs vivant comme lui à Babylone, et au nom bre 
de plus de 4 700. I Esdr., ir, 1-58; v u , 7; v m , 1-44. Le 
roi lui donna en même tem ps une somme d’argent, lui 
perm it d ’em porter les offrandes qui lui seraient faites 
pour le tem ple, et de demander aux gouverneurs royaux 
les sommes qui pourraient lui être nécessaires jusqu’à 
concurrence de cent talents d’a rgen t, etc. Les prêtres, 
les lévites et les serviteurs du tem ple étaient en même 
temps affranchis de tout im pôt, et Esdras recevait des 
pouvoirs très étendus qui com prenaient même le droit 
de vie et de mort. I Esdr., v u , 43-26.

Esdras donna rendez-vous à ceux qui devaient l’accom
pagner en Judée, su r les bords du fleuve Ahava (voir t. I, 
col. 290). Là on célébra un jeû n e , pour obtenir un  heu
reux voyage. On se m it en route sans aucune escorte.
I Esdr., v m , 22. Douze des principaux prêtres, aidés par 
dix de leurs frères, furent chargés du trésor. I Esdr., 
v m , 24-30. Toute la caravane partit d’Ahava le 12 du 
prem ier m ois, v m , 34, et elle arriva sans accident à 
Jérusalem  le prem ier jour du cinquième mois (459 avant 
J .-C .), v u , 8 -9 . Après avoir rem is au Temple les trésors 
apportés de la Chaldée et avoir offert des sacrifices, 
Esdras se mit aussitôt à l’œuvre de la réform e qu’il 
avait projetée. Elle consista principalem ent à obliger les 
p rê tres, les lévites et les autres Israélites qui avaient 
épousé des femmes païennes à s’en séparer, afin d ’échap
per aux dangers de perversion auxquels plusieurs avaient 
succombé. I Esdr., ix -x . Il accomplit cette œuvre dans 
un espace d’environ six m ois, I Esdr., x , 47, et avec le 
plus grand succès, car on ne voit pas qu'il ait rencontré 
de résistance sérieuse. Le prem ier livre d’Esdras se clôt 
brusquem ent sur le récit détaillé de ce fait, et avec la 
liste de ceux qui répudièrent leurs épouses étrangères. 
Pendant les treize années suivanjes, nous ignorons ce 
que fit le réform ateur. La vingtième année d’Artaxerxès 
Longuemain (444), nous le retrouvons à Jérusalem  avec 
Néhémie. II Esdr., H, 4; v m , 4. On suppose générale
m ent qu’il était resté, dans l’intervalle, en Judée, comme 
gouverneur du pays; mais comme il n’avait quitté Baby
lone qu’avec une mission tem poraire, I Esdr., vu, 44—15, 
on peut croire aussi qu’il était retourné auprès du roi de 
Perse, après les événements racontés à la fin de son livre : 
on s’expliquerait ainsi plus aisément, par son absence, lès 
abus qui s’étaient de nouveau produits à Jérusalem  à la 
suite de son départ et que le livre de Néhémie nous fait 
connaître. Néhémie était arrivé à Jérusalem  avec des 
pouvoirs fort étendus, attachés à son titre d ’A T H E R S A T H A  
(t. i, col. 1221). Esdras fut son principal auxiliaire dans 
toutes ses réformes religieuses, cf. II Esdr., vin, 9; xu, 26; 
c ’est lui qui lit la Loi au peuple, qui l’interprète aux 
lévites, etc. II Esdr., v m , 1 -6 , 43. Sa présence est m en
tionnée lors de la dédicace des murailles de Jérusalem ,
II Esdr., x i i ,  35; mais son nom ne figure pas parm i 
ceux qui signèrent l’alliance, II Esdr., x, 1-27 (l’opinion de 
ceux qui supposent que le Saraïas ou TAzarias du ÿ. 2 est 
Esdras semble peu vraisemblable). La signature de celui 
qui avait été un des principaux prom oteurs de cet acte 
put être considérée comme inutile. (S u r l’opinion qui 
place les derniers événements de I Esdras après Néhé
m ie, voir t. i ,  col, 1041.) — La date de la m ort d’Esdras
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est inconnue. Comme il n ’est pas question de lui à 
l’époque du second voyage de Néhémie à Jérusalem , la 
trente-deuxièm e année d'Artaxerxès Longuemain (433), 
on peut adm ettre qu’il était m ort en Judée avant 433, 
ou bien qu’il était retourné en Babylonie. D 'après Jo
sèphe, A n t. jucl., XI, v, 5 , il serait m ort à Jérusalem ; 
mais cet historien parait mal renseigné sur la fin du 
célèbre réform ateur, car il le fait m ourir avant l’arrivée 
de Néhémie en Palestine, ce qui est en contradiction 
formelle avec II Esdr., Il, 1; v m , 1. D'après une tradi
tion juive, il serait mort à Babylone, à l’âge de cent vingt 
ans; d’après une autre tradition, c’est en revenant de 
Jérusalem  à Suse, à la cour d’Artaxerxès, qu’il aurait 
term iné sa vie, dans le cours de son voyage, à Zamzou- 
m ou, su r le Tigre, près du confluent de ce fleuve avec

l’Euphrate. A,. Layard, N ineveh and B a b ylo n , 1853, 
p. 501-502. On voit là un tombeau qui porte son nom 
(fig. 603), et qui est depuis des siècles un  lieu de pèleri
nage pour les Juifs. — Esdras est l’auteur du livre qui 
porte son nom (I Esdras). On lui attribue aussi la rédac
tion des Paralipom ènes; quelques-uns ont c ru , mais 
sans raison, qu’il avait égalem ent composé les deux der
niers livres des Rois. Quant aux livres apocryphes con
nus sous les noms de troisième livre d’Esdras et d’Apo- 
calypse ou quatrièm e livre d’E sdras, voir plus loin, 
col. 1918, et t. i ,  col. 765.

II. L é g e n d e s  s u r  E s d r a s .  — Esdras avait joué un rôle 
im portant à son époque, et les réformes qu’il avait in tro
duites parm i les Juifs revenus de la captivité lui avaient 
acquis une telle réputation, que la légende ne tarda pas 
à s’em parer de sa personne et à en faire comme un  se
cond Moïse. Voir Jost, Geschichte des Israeliten , Berlin, 
1828-1847, t. i i i ,  p . 44. — 1° On lui a ttribua, et avec 
quelque raison sans dou te , une grande part dans la fixa
tion du canon de l’Ancien Testam ent (Voir C a n o n ,  
col. 138-140). — 2° Un livre apocryphe, le quatrièm e 
livre d’E sdras, x iv , 22 -47 , raconte qu’il dicta de m é

m oire tous les livres hébreux de l’Ancien Testament, qui 
avaient été perdus. Cette fable trouva créance, même 
chez quelques Pères de l'Église. Voir J. Fabricius, Codex 
pseudepigraphus Veteris T eslam en ti, ccxxxiv, 2e édit., 
Ham bourg, 1722, t. il ,  p. 1156-1160. — 3» Les auteurs 
juifs du moyen âge ont fait d ’Esdras le président de ce 
qu’ils appellent la Grande Synagogue, rtbnin  nwD, kené- 
sét ha g -g ed ô lâ h ;  mais tout est controversé au sujet de 
cette institution, même son existence. Voir C a n o n ,  
col. 140. — 4° La substitution de l’écriture carrée à l’an
cienne écriture phénicienne, dans la transcription des 
Livres Saints, fut l’œuvre d’E sdras, d’après le Talm ud, 
S a n h é d rin , c. 2. Cf. S. Jérôm e, Prolog, ga lea t., t. x ix , 
col. 548-549. Il est néanmoins plus admissible que l’écri
ture hébraïque se modifia insensiblem ent et se trans

forma d’elle-même avec le temps par variations gra
duelles. Voir É c r i t u r e ,  col. 1581-1582. On pourrait 
seulem ent supposer qu’Esdras autorisa officiellement, 
dans la transcription des Livres Saints, l’emploi de l’écri
ture carrée, déjà usitée dans l'usage profane. — Quant à 
l’invention des points-voyelles, dont on a voulu faire aussi 
honneur à Esdras ( voir F abricius, Codex pseudepigra
p h u s  V. T., ccxxxv, p. 1160-1161), elle lui est de beaucoup 
postérieure, parce que ces points n ’existaient pas encore 
lorsque saint Jérôm e fit sa traduction de l’Ancien Testa
m ent. — 5° Les traditions juives attribuent à Esdras, 
probablement avec plus de raison, une part im portante 
dans l’organisation des synagogues. On dit que ce fut 
lui qui établit le p iT ir i , tôrgom an, drogm an ou « inter
prète », chargé de traduire et d’expliquer au peuple les 
Livres Saints. Megilla, f° 74. Voir S y n a g o g u e .  — 6° Cer
tains rationalistes de nos jours ont abusé des fables juives 
sur Esdras pour lui attribuer, sans preuves, la rédaction 
définitive du Pentateuque et du livre de Josué. Voir 
P e n t a t e u q u e .  F. V ig o u r o u x .

2. E S D R A S ,  prêtre qui revint de Babylone avec Zoro-
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babel. Il Esdr., x i i , 1, 13. En comparant la liste de ce 
chapitre x i i  avec celle du chapitre x, on est porté à iden
tifier cet Esdras avec Azarias : la différence des noms 
est peu considérable en hébreu non ponctué entre n n i ï  
(Azarias) et NH7 (Esdras) : une faute de copiste était 
facile à faire.

3 .  E S D R A S ,  un des chefs de Juda qui assistait à la 
dédicace des m urs de Jérusalem  et accompagnait Néhé
mie. I l  Esdr., x i i ,  33.

4 .  E S D R A S .  Un personnage de ce nom est m entionné 
par la Vulgate dans II Mach., vm , 23; mais c’est par 
erreur. Il s’agit, comme on lit dans le grec et le syriaque, 
d'Éléazar, le frère de Judas Machabée. Voir É l é a z a r  8 ,  
col. 1651.

5 .  E S D R A S  ( P R E M IE R  L IV R E  D’). H éb reu : N1T7, 
'E zra ' ; Septante : "Eo-Spaj TtpMtoç; Vulgate: Liber p r i 
m as Esdræ .

I .  I l  e s t  d i s t i n c t  d u  l i v r e  d e  N é h é m i e  e t  d e s  P a r a -  
l i p o m è n e s . — 1° Dans nos Bibles actuelles, le prem ier 
livre d'Esdras est séparé du second et porte un titre par
ticulier; mais ces deux écrits ont été réunis autrefois et 
étaient considérés par les Juifs comme ne formant qu’un 
seul et même ouvrage. Josèphe, Cont. A p ion ., i, 8 , qui 
ne comptait que treize livres historiques de Moïse à 
Artaxerxès Ier, groupait par conséquent les deux livres 
d’Esdras. Saint Méliton de Sardes, qui reproduit le canon 
ju if de l’Ancien Testam ent, ne m entionne qu ’un seul 
livre d'Esdras. Eusèbe, H. E-, IV, 26, t. x x ,  col. 397. Le 
Baba bathra  (voir C a n o n ,  col. 140) n’en connaît qu’un 
non plus. L’union des deux écrits a persévéré longtemps 
chez les Juifs. Les massorètes ne comptent Esdras et 
Néhém ie que pour un  liv re , N1T7 nsD, qui contient 
688 versets, et dont le m ilieu se trouve Neh., n i ,  32. 
J. Buxtorf, Tiberias, B âle, 1620, p. 134. Dans beaucoup 
de m anuscrits hébreux, Néhémie n ’est que la seconde 
partie du livre d 'Esdras, et dans quelques-uns qui pro
viennent d’Espagne ou de Naples, le copiste a continué 
la ligne et n ’a laissé aucun intervalle entre les deux 
écrits. De Rossi, Variæ lectiones Veteris Testam enti, 
Parm e, 1788, t. iv, p. 157. On ne sait pas à quelle époque 
la séparation des deux livres s’est opérée dans les textes 
hébraïques et le second a reçu  le titre de Néhém ie. On 
peut légitimement présum er que c’est sous i’inlluence et 
par imitation des Bibles chrétiennes. — Anciennement 
toutefois, les chrétiens ont connu et suivi l ’usage ju if de 
réun ir en un seul volume les deux livres d ’Esdras. Si les 
m anuscrits des Septante contiennent deux livres d'Esdras, 
les plus anciens, tels que V A lexandrinus  et le Sinaiticus, 
appellent "Eoipoiz itpûTo; l’écrit apocryphe que nous nom 
mons le troisième livre d ’E sdras, et reproduisent sous 
le titre d” 'E<j'3paç ôeûrepoç les deux livres d’Esdras et 
de Néhémie. Ainsi procèdent encore la Synopsis Sacræ  
Scripturæ  qui porte le nom de saint Alhanase, t. xxvm , 
col. 332, et saint Chrysostome, Synopsis Sacræ S cri
p tu ræ ,  t. l v i , col. 358. Plusieurs canons latins de la 
Bible ne m entionnent qu’un seul livre d'Esdras ; ainsi le 
catalogue du Codex Clarom ontanus (voir col. 147), qui 
compte 1500 versets ou stiques; le canon découvert par 
Mommsen, qui annonce vingt-quatre livres de l’Ancien 
Testament et n ’en nomme que vingt-trois, les deux livres 
d’Esdras étant oubliés (voir col. 152); le canon du Codex 
A m ia tin u s , cf. TiscKendorf, Codex A m ia tin u s,  Leipzig, 
1854, p. x v i ; le canon d’un m anuscrit de Bobbio, publié 
par Mabillon, M usæ um  ita licum , Paris, 1687, 1 .1, p. 397; 
cf. Zahn, Geschichte des N eulestam entlichen K anons, 
t. i i ,  Erlangen et Leipzig, 1890, p. 285; enfin le canon 
des soixante livres canoniques, cf. Zahn, ib id ., p. 291. 
Dans plusieurs m anuscrits latins de la Vulgate, Esdras et 
Néhémie sont divisés comme un seul tout, en soixante-cinq, 
trente-six ou trente-huit chapitres. S. Berger, Histoire de

la Vulgate pen d a n t les prem iers siècles du  m oyen â g e , 
Paris, 1893, p. 349. Les Pères grecs et latins, tout en 
adm ettant deux livres d'Esdras, savaient que les Juifs les 
réunissaient en un  seul volume. Origène, ln  Ps. /, t. x i i , 
col. 1084, cf. Eusèbe, H . E .,  vi, 25, t. xx, col. 581; S. Cy
rille de Jérusalem , Catech., îv, 35, t. x x x m , col. 500;
S. Athanase, E pist. fes t., x x x i x , t. xxvi, col. 1777;
S. Épiphane, De ponderibus et m ensuris , 4 , t. x l i i i ,  
col. 244; S. Hilaire de Poitiers, Ps. pro l., n. 15, t. ix , 
col. 241 ; S. Jérôm e, E pist. l u i  ad P a u linum , n. 7, t. x x i i ,  
col. 548; P ræ f. in  lib. E sdr., t. xxvm , col. 1403; Rufin, 
In  Sym bolum  Apostol., 37, t. xxi, col. 374; S. Isidore de 
Séville, E ty m o l.,  v i, 28, t. l x x x i i ,  col. 233. Deux livres 
d’Esdras sont m entionnés dans le 85e canon apostolique : 
”Eobpa Mo; cf. Zahn, Geschichte des N eulestam entlichen  
Kanons, t. I l, 1890, p. 192; dans le canon du concile de 
Laodicée : ’EaSpa; a ' xal fi'; Zahn, op. cit., p. 202; par 
saint Amphiloque : "EuSpaç irptuTo;, eiO’ ô SeuvEpoç, A d  
Seteucum , t. x x x v i i  , col. 1593; dans le décret de Gélase 
(voir col. 154); dans la lettre de saint Innocent à Exu- 
père, évêque de Toulouse (Zahn, op. cit., p. 245); dans 
le canon du concile d’Uippone (Zahn, ibid., p. 252); par 
saint Augustin, De doctrina christ., i i ,  8, t. xxxiv, col. 41 ; 
par Cassiodore, relatant l’ordre de l ’ancienne version 
latine, In stitu t, d iv. litt., xiv, t. l x x ,  col. 1125; par Nicé
phore, Chronograph., t. c , col. 1057. Mais dom Calmet, 
Dissertation sur le troisièm e livre d ’E sdras, dans le Com
m enta ire  littéral, 2° édit., Paris, 1724, t. m , p. 250, pense 
que « quand les Pères et les conciles des prem iers'siècles 
ont déclaré les deux livres d’Esdras canoniques, ils l’en
tendaient suivant leurs exemplaires, qui ne faisaient qu’un 
livre du prem ier d’Esdras et de Néhém ie, et qui com p
taient pour prem ier d’Esdras celui qui est le troisième 
dans nos Bibles ». M. Loisy, Histoire du  canon de l’A n 
cien Testament, P a ris, 1890, p. 92, adopte ce sentim ent 
et. dit que l’ancienne Vulgate latine comprenait Esdras et 
Néhémie réunis. Quoi qu’il en soit, les comm entateurs 
catholiques m odernes expliquent généralem ent l’union 
des deux livres d’Esdras en un seul par le groupement 
que les Juifs firent de leurs Livres Saints de façon à 
ne pas dépasser les vingt-deux ou v ing t-quatre  lettres 
de l’alphabet hébreu ou grec. Us tiennent ces deux 
écrits pour deux livres bien distincts, qui se relient 
intim em ent l ’un à l’au tre , mais dont le style, malgré 
certaines analogies frappantes, accuse deux auteurs dif
férents. Voir N é h é m i e  ( L i v r e  d e ) .

2° Plusieurs critiques rationalistes de nos jo u rs , s’ap
puyant sur l ’ancienne réunion d’Esdras et de Néhém ie, 
ne se sont pas contentés de réun ir ces deux écrits; ils les 
ont rapprochés encore des Chroniques ou Paralipomènes, 
e t, faisant ressortir les affinités de plan, de méthode et 
de style que présentent ces trois livres, ils y ont vu les 
différentes parties d’un même tout, d’un ouvrage compact 
et unique, que Reuss, L a  Bible, A ncien  Testam ent, 4e par
tie, Paris, 1878, p. 3-51, a désigné sous l’appellation com
m une de Chronique ecclésiastique de Jérusalem . Non 
seulem ent les trois livres se suivent chronologiquem ent 
et ont entre eux unité de fond pour les choses racontées 
et la m anière dont elles sont présentées; mais même 
dans l ’état actuel du texte, il reste des traces de l’unité 
primitive. 11 sem ble, en effet, qu’entre les Chroniques et 
Esdras notamment, il y ait eu rupture  violente plutôt que 
séparation, et la rupture a laissé subsister dans chaque 
partie des fragm ents qui la dévoilent à tous les regards 
et qui s’adaptent à merveille dès qu’on les rapproche. 
Les C hroniques, U Par., xxxvi, 22 et 23, se term inent 
par le décret de Cyrus, qui rend aux Juifs captifs la liberté 
de retourner à Jérusalem . Le prem ier livre d’Esdras i 
1 -4 , débute par le même décret. Mais ce qui est tout 
à fait singulier, c’est que le texte du décret est incom plet à 
la fin des Paralipom ènes et que la coupure s’est produite 
au m ilieu d’une phrase qui reste inachevée et dont la 
suite se lit I Esdr., i, 3. Il y a là une lacune béante entre
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deux livres qui étaient primitivem ent unis, et qu’un travail 
d’école'a plus tard plus ou moins heureusem ent séparés. 
Cf. Nôldeke, Histoire littéraire de l’A ncien  T estam en t, 
trad. franç., Paris, 1873, p. 79; M. Vernes, P aralipo
mènes, dans Y E ncyclopédie des sciences religieuses, t. x, 
Paris, 1881, p. 189-191. Cette conclusion peut paraître 
spécieuse; elle ne s'impose pas. La parenté littéraire des 
Paralipom ènes et du prem ier livre d'Esdras s’explique 
suffisamment par la communauté d’àuteur. La répétition 
du décret de Cyrus se com prend, puisque cet acte de 
liberté est la conclusion nécessaire des Chroniques et le 
point de départ du retour des captifs. Esdras l’a cité 
incom plètem ent la prem ière fois, parce qu’il voulait en 
rapporter le texte intégral dans un  autre ouvrage. R. Cor
nely, Hist. et critica inlroductio  in  u triusque Tesla- 
m en ti libros sacros, t. i i , l a pars, P aris , 1887, p. 329. 
Cf. J .-P .-P . Martin, In troduction  à la critique générale  
de l’A ncien  Testam ent. De l’origine du  P en ta teuque , 
t. i i ,  Paris, 1887-1888, p. 16-23.

II. A rg u m e n t  e t  d iv is io n  d u  l i v r e . — Le prem ier livre 
d’Esdras raconte l’histoire du retour et de l’établissement 
en Judée, d’abord sous la conduite de Zorobabel, puis 
sous celle d’Esdras lu i-m ê m e , d’un certain nom bre de 
Juifs captifs en Chaldée. 11 commence par le décret de 
C yrus, qui, en 536 avant J .-C ., perm it aux Israélites, 
transportés en Chaldée par Nabuchodonosor, de re tourner 
dans leur patrie et de rebâtir le Temple de Jérusalem . 
Il relate les suites heureuses de ce décret de liberté et 
conduit son récit jusqu’au delà de la septième année du 
règne d’Artaxerxès Longue-M ain. Il embrasse donc une 
période d'environ qua tre -v ing ts ans; mais il est loin de 
rapporter tous les faits qui se sont produits dans ce laps 
de temps. Le récit ne contient que les événements les 
plus importants de cette période et concerne presque 
exclusivement la reconstruction du Temple au milieu 
des plus grandes difficultés et la restauration de la ville 
et du culte divin. 11 se divise tout naturellem ent en deux 
parties principales, .dont les événements sont séparés par 
un intervalle de c inquante-neuf ans. La prem ière, i - v i ,  
comprend le retour des Juifs sous la conduite de Zorobabel 
et leurs travaux pour reconstruire le Tem ple, de 536 
à  516 avant J.-C . La seconde, v i i - i x ,  raconte le départ 
d’une nouvelle caravane de Juifs rapatriés, la septième 
année d’Artaxerxès L ongue-M ain (457), et les efforts 
d’Esdras, leur chef, pour rem ettre en vigueur les pres
criptions de la loi mosaïque et réorganiser le culte dans 
le Temple restauré.

III. A n a ly s e  d u  l i v r e .  — p r e m i è r e  p a r t i e .  Retour 
en Judée, sous la conduite de Zorobabel, d’une prem ière  
caravane de J u ifs  e x ilé s , et reconstruction du  Temple  
de Jérusalem , i ,  1 - v i ,  22. — 1° "Voyage de la caravane, 
entrepris sous les auspices de Cyrus et heureusem ent 
réalisé, i ,  1 - n ,  70. — 1. Édit de Cyrus, roi des Perses, 
perm ettant la rentrée des Juifs en Palestine et la recons
truction du Temple de Jérusalem , i ,  1 -4 . — 2. Départ 
d’une colonie de Juifs pour la Terre Sainte, 5 -6 . —
3. Cyrus fait rendre aux partants les vases et objets sacrés 
que les Chaldéens avaient enlevés du Temple de Jé ru 
salem, 7-11. — 4. Liste des Juifs qui revinrent à Jérusa
lem avec Zorobabel, n , 1-70: hommes du peuple, 2-35; 
prêtres, 36-39; lévites, 40-42; Nathinéens, 43-51; fils des 
serviteurs de Salomon, 55-58; Ju ifs, laïques ou prêtres, 
qui ne purent indiquer d’une m anière certaine leur 
lignée, 59-63; nom bre total des rapatriés, 61-67; leur 
heureuse arrivée en Palestine, 68-70. — 2” R econstruc
tion du Tem ple, commencée sans retard et bientôt sus
pendue à  cause de la jalousie des Sam aritains, m , 1- 
IV, 21. — 1 . Érection de l’autel des holocaustes, reprise 
du sacrifice perpétuel et célébration de la fête des Taber
nacles, m , 1 -5 . — 2. Commencement des fondations du 
Tem ple, 6-13. — 3. Opposition que les Samaritains font 
à la reconstruction du Temple, IV, 1 -5 . — 4. Leurs ma
nœuvres auprès des rois de Perse pour em pêcher la

restauration de la ville de Jérusalem , 6-16. — 5. Réponse 
d’Artaxerxès, qui interdit toute reconstruction, 17-22. —-
6. Interruption des travaux commencés, 23-25. — 3" Re
prise et achèvement de la construction du Tem ple, v, 
1 -v i ,  22. — 1. Encouragés par les prophètes Aggée et 
Zacharie, les Juifs reprennent leurs travaux sans deman
der l’autorisation du ro i, v, 1-2 . — 2. Le gouverneur 
Thathanai en réfère â D arius, 3-17. — 3. Darius permet, 
par un  reserit, de poursuivre la reconstruction du Temple* 
v i, 1 -12 . — 4. Les Juifs achèvent les travaux et font la 
dédicace solennelle du nouveau Temple, 13-18. — 5. Célé
bration de la fête de la Pâque, 19-22. — d e u x i è m e  p a r t i e . 
E sdras ram ène une seconde caravane d’Israélites et 
poursu it l’œuvre de la restauration religieuse de la Judée, 
vu , 1 -x , 44. — 1° Retour d'Esdras et de ses compagnons 
de Babylone à Jérusalem , vu, 1-viii, 36. — 1. Généalogie 
d’Esdras, vu, 1-5. — 2. Récit du voyage, 6-10. — 3. Édit 
d’Artaxerxès, conférant à Esdras une autorité suprême 
pour régler en Palestine toutes les affaires religieuses et 
civiles, 11-26. — 4. Action de grâces qu’Esdras rend à 
Dieu pour cet édit, 27-28. — 5. Liste des Juifs qui revinrent 
avec Esdras, vm , 1-14. — 6. Préparatifs du départ, 15-30.
— 7. Voyage et arrivée à Jérusalem , 31-36. — 2° Annu
lation des mariages illicites que beaucoup d’Israélites, 
précédem m ent revenus de la captivité, avaient contractés 
en Palestine, ix ,  1 - x ,  44. — 1. Les chefs du peuple 
révèlent à Esdras l’existence de ces mariages, îx, 1-2. —
2. Tristesse et prière d ’Esdras, 3-15. — 3. Ordre qu’il 
donne de répudier les femmes é trangères, x ,  1-17. —
4. Liste des coupables, 18-44: parmi les p rê tres, 18-22; 
les lévites, 23-24, et les laïques, 25-43.

IV. U n i té  d u  l i v r e  m a lg r é  l a  d i v e r s i t é  d e s  s o u r c e s .
— A la prem ière lecture, le livre d’Esdras, dans son état 
actuel, parait n ’êlre qu’une compilation qui groupe plus 
ou moins heureusem ent des morceaux différents d’ori
gine, de nature et de langue. On y trouve des documents 
officiels, des lettres de gouverneurs, des firmans royaux, 
dont quelques-uns sont reproduits dans leu r langue ori
ginale, le chaldéen. On y rem arque deux écrivains qui 
parlent à la première personne et se donnent comme les 
témoins oculaires des événements successifs qu’ils r a 
content. L’un rapporte des faits qui se sont passés au 
début du règne de Darius, fils d’Hystaspe, en 521, I Esdr., 
v, 4; l ’au tre , ce qui est advenu la septième année d ’Ar
taxerxès Longue-M ain, en 457. I Esdr., v i i ,  28. Enfin le 
style et la rédaction ne sont pas partout uniformes et 
offrent des disparates. On en a conclu que l’ouvrage entier 
m anquait d ’unité et n ’était qu’une indigeste compilation.
— La conclusion est certainem ent exagérée, car l’unité 
du livre peut se concilier avec la diversité des sources 
consultées ou des documents employés par l’auteur. 
C elu i-c i a pu introduire dans son récit des pièces offi
cielles qu’il avait sous la m ain , ou même des narrations 
étrangères qui répondaient à son but et qu’il agençait 
dans sa propre composition. L’emploi de documents dif
férents n ’est donc pas de soi un indice de la diversité des 
auteurs dans le prem ier livre d’Esdras. Seul l'examen 
des morceaux détachés peut donner la solution du pro
blème et servir à déterm iner exactement la nature de la 
composition de cet écrit.

Les c ritiques, qui adm ettent généralem ent la multipli
cité des documents employés dans le prem ier livre d’Es
dras, ne sont pas parvenus à s'entendre sur leur nombre 
et leur étendue. Les uns procèdent avec modération et 
aboutissent à des conclusions qui rie m anquent pas de 
vraisem blance; les autres m ultiplient à plaisir les m or
ceaux et font de l’ouvrage entier une mosaïque de pièces 
disparates et mal agencées. De W ette, Lehrbucli der 
historisch-kritischen E in le itung  in  die kanonischen und  
apoknjphischen B ûcher des A llen  Testam ents, B erlin, 
1817, p. 218-219, distinguait deux docum ents, insérés 
dans la prem ière partie du livre. L 'un est la liste des 
Juifs revenus avec Zorobabel, i l ,  1 -70 . L’au tre , iv, 8-
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vi, 18, rédigé en chaldéen, n ’est pas la simple reproduc
tion de lettres ou décrets, comme v u , 12-26; c’est une 
narration particulière de la reconstruction du Temple de 
Jérusalem . De plus, le récit de la célébration solennelle 
de la Pâque, vi, 19-22, est peut-être ajouté par une autre 
m ain , parce qu’au f .  22 Darius est désigné sous le nom 
de roi d’Assyrie. La seconde partie du livre, qui rapporte 
les faits survenus la septième année du règne d’Artaxerxès 
Longue-M ain, quoiqu’elle forme un tout, n ’est pas d’une 
seule main. Le morceau, v u , 2 7 -ix , 15, où Esdras parle 
à la prem ière personne, est m anifestement de lu i , et il 
faut y rattacher le document chaldéen, v u , 12-26. Le 
chap. x , où il est question d’Esdras à la troisièm e per
sonne, ressemble certainem ent aux précédents, et peut 
être attribué soit à lu i-m êm e, soit à l'un de ses compa
gnons de retour. Les ÿÿ . 1 - I  l du chap. vu  ont été plus 
tard mis en tête de l’écrit d’Esdras par un des adm ira
teurs du célèbre scribe. Tous ces morceaux ont vraisem
blablement été réunis à une date postérieure encore, et 
p eu t-ê tre  la compilation est-elle  l’œuvre de l'au teur de 
VI,  19-22. Ces conclusions ont été adoptées avec des modi
fications plus ou moins grandes par tous les critiques ra
tionalistes. Les voici dans leu r dernier état, telles qu’elles 
sont proposées par R enan, Histoire du peuple d Israël, 
t. iv, Paris, 1893, p. 2 , note 3 , et p. 97 et 119. Les six 
prem iers chapitres d’Esdras sont composés de deux docu
m ents : l’un (A), de vraie valeur historique, s’étend de 
n , 1 à iv, 5, puis de vi, 14 à vi, 22; l’autre (B), plein de 
pièces apocryphes, comprend le chap. I, puis iv, 6-vi, 13. 
Les quatre derniers ont été composés, ainsi que les 
chap. v m -x  de Néhémie, d’après de prétendus Mémoires 
d’Esdras, où ce scribe était censé parler à la première 
personne. C'est le chroniste qui les a placés dans l’ordre 
actuel, en combinant à son point de vue les documents 
antérieurs. Cf. Kosters, H et H erstel van Israël in  het 
perzische lijdvak, Leyde, 1894, p. 28. Parm i les exégètes 
catholiques, les uns se sont bornés à reconnaître qu’Esdras 
reproduisait dans son récit les documents officiels qui 
s’y rapportaient. J.-B . Glaire, In troduction  à l’É critu re  
Sain te , 2» édit., Paris, 1843, t. n i ,  p. 238; Lamy, In tro -  
ductio in  Sac. Scrip t., 28 édit., Malines, 1873, t. n , p. 81 ; 
F illion, L a  Sa in te  B ib le , t. m ,  Paris, 1891, p. 240. 
D’autres ont admis en outre qu’Esdras, ayant trouvé le 
fragm ent iv, 8-vi, 18, rédigé en chaldéen par un témoin 
oculaire, l’avait inséré dans son œuvre, parce qu’il entrait 
dans son plan. Vigouroux, M anuel biblique, 10e édit., 
P aris, 1898, t. n ,  p. 160; Clair, Esdras et N éhém ias, 
P aris , 1882, p. v ; Trochon et Lesétre, In troduction  à 
l’élude de l’É critu re  S a in te , Paris, 1890, t. n ,  p. 296. 
Cf. van Hoonacker, Nouvelles éludes sur la restauration  
juive après l’exil de B abylone, Louvain, 1896, p. 18-27. 
D’autres enfin estim ent que ce fragm ent provenait lui- 
même de deux mains différentes. Le même écrivain, qui 
raconte comme témoin la construction et la dédicace du 
Tem ple, iv, 2 6 -v i, 18, sous Darius Ier, n ’a pu vraisem
blablement assister aux oppositions que les ennem is des 
Juifs firent sous Xerxès et Artaxerxès Ier au rétablisse
m ent des m urailles de la ville. Ce récit, iv, 8 -23 , n ’est 
pas à sa place; il est l’œuvre d’un autre rédacteur, et il 
faut le considérer dans le texte actuel comme une paren
thèse. Enfin la narration hébraïque de la célébration de 
la Pàque, vi, 19-22, doit être attribuée à un auteur diffé
rent. Kaulen, E in le itung  in  die heilige S c h r ift , 2e édit., 
F ribourg-en-B risgau, 1890, p. 210; Cornely, ln troductio  
in  u triusque Testam enli libros, Paris, 1887, t. n , l a pars, 
p. 361-362. Nous pouvons donc conclure que le prem ier 
livre d’Esdras n’est pas un  écrit que l’auteur a tiré  com
plètement de son fond, mais une sorte de compilation, 
formée de documents, entiers ou d’extraits de documents, 
qui sont juxtaposés et reliés les uns aux autres par de 
courtes réflexions. Cette variété des sources n empêche 
pas cependant l’unité de la composition. Le compilateur 
ou le dernier rédacteur qui a mis en œuvre les docu

ments antérieurs a disposé, les pièces et les récits dans 
leu r ordre chronologique, sauf peu t-ê tre  iv, 8-23, et les 
a réunis et rattachés à la tram e de sa narration. Cette 
ordonnance et cette disposition des parties donnent à 
l’ensemble une unité qui répond d’ailleurs parfaitem ent 
au but poursuivi.

V. A u t e u r  d u  l i v r e . — Puisque le prem ier livre 
d ’Esdras est u n ,  il faut attribuer sa rédaction dernière à 
un auteur un ique , qui s’est servi de documents préexis
tants. Le rédacteur définitif du livre est le scribe Esdras. 
La tradition juive a toujours affirmé cette attribution. Le 
Baba B a th ra  (voir col. 140) dit explicitement : « Esdras 
écrivit son livre et continua les généalogies des Paralipo- 
mènes jusqu’à son temps. » Ce témoignage ne se rap
porte qu’au prem ier livre d’Esdras; car, au même endroit, 
les rabbins attribuent assez clairement la fin de l’écrit 
d’Esdras, c’est-à-dire le second livre qui porte son nom, 
à Néhémie, fils d’Helcias. Wogue, Histoire de la Bible et 
de l’exégèse biblique, Paris, 1881, p. 80 - 82; Loisy, H is
toire d u  canon de l’A ncien  Testam ent, Paris, 1890, p. 26. 
Le contenu du livre justifie pleinement la tradition juive. 
La seconde partie, en effet, est m anifestement de la main 
d’Esdras. Tout le passage, v u , 27 -ix , 15, où il parle à la 
prem ière personne, est son œ uvre, et les rationalistes 
eux-m êm es y reconnaissent un extrait de ses Mémoires. 
Or le début du chap. v u , 1 -26 , s’y rattache étroitem ent 
et en forme l’introduction historique. Si Esdras y parle 
de lu i-m êm e à la troisième personne, c’est qu’en com
m ençant le récit de sa carrière publique, il devait se faire 
connaître, dire son nom , tracer sa généalogie et justifier 
ses titre s , en reproduisant le firman royal qui le char
geait officiellement de pourvoir aux affaires civiles et 
religieuses de son peuple en Palestine. On a objecté les 
louanges qu’il se donne, vij, 6 et 10; mais Néhémie, dans 
les passages de ses Mémoires qu’on lui attribue sans 
conteste, est plus personnel encore. D’ailleurs les mots : 
« scribe habile dans la loi de Moïse, » sont plutôt un litre 
qu’un éloge; et les qualifications du f .  10 ne sont pas de 
celles que la modestie doive absolument s’interdire. Le 
chap. x , dans lequel l’auteur revient à l’emploi de la 
troisième personne, après s’être longtemps servi de la 
prem ière, ne doit pas pour cette seule raison être refusé 
à Esdras et attribué à un écrivain plus ré ce n t, qui aurait 
complété les Mémoires d’Esdras ou les aurait insérés dans 
la Chronique. Ce changement de personnes dans les récits 
était un usage des Juifs, que Ton constate dans des œuvres 
certainement originales. Cf. Is., v u , 3 , et v in , 1; Je r., 
xx, 1-6, et xxvm , 1, 5 ; Dan., i ,  1-vn, 2, et v i i , 3-ix, 27; 
x , 1 , et x, 2 - x i i , 13. Thucydide use du même procédé, 
H ist., i ,  1; i ,  20; iv, 104; v, 26. Le lien entre les deux 
derniers chapitres du livre d’Esdras est tellement étroit, 
qu’on ne peut les séparer; la suite des faits exige leur 
liaison et par conséquent leur attribution à un seul auteur, 
qui est Esdras lu i-m êm e. Le commencement du livre, 
i, l- iv , 7, peut légitim ement être attribué au même écri
vain que la seconde partie. La ressemblance du style 
autorise cette attribution, car on rem arque dans ces pre
m iers chapitres des expressions qui sont particulières à 
Esdras. Ainsi Itefôr, « coupe, » ne se lit que 1 Esdr., 
i, 10; vm , 27, et I Par., xxvm , 17; niStevàn, « lettre , »
I Esdr., iv, 7, et v u , 11. Les autres parties sont ou des 
documents officiels ou des récits antérieurs, qu’Esdras a 
insérés dans sa propre narration. Il est donc l'au teur de 
la m ajeure portion du livre et le rédacteur de l’ensemble. 
Les critiques rationalistes confirment à leur façon cette 
conclusion, quand ils rapportent la rédaction définitive 
des Paralipomènes, d’Esdras et de Néhémie au chroniste 
de Jérusalem . Les commentateurs catholiques tiennen t, 
en effet, Esdras pour l’auteur des Paralipomènes. La res
semblance des deux écrits prouve la comm unauté d’ori
gine. Si les rationalistes rabaissent la date de la compo
sition des Paralipomènes et d’Esdras, c’est pour la faire 
concorder avec leur hypothèse de l’origine tardive du
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Pentateuque. Ces livres connaissent le Pentateuque ; ils 
lui sont donc postérieurs. Les argum ents particuliers 
tirés de la liste des grands prêtres seront réfutés à l’ar
ticle P a r a l ip o m è n e s .  A ceux qui objectent que la chro
nologie admise par les rabbins fait descendre Esdras à 
l’époque d’Alexandre le G rand, on peut opposer à bon 
droit que l’ensemble des docteurs juifs la font rem onter 
au temps de Zorobabel. On peut aussi reconnaîlre peu de 
valeur à cette chronologie, qui ne comptait que cent 
douze ans depuis la destruction de Jérusalem  jusqu’au 
commencement de l'ère des Séleucides. Le livre d’Esdras 
a vraisemblablement été term iné peu après les événe
ments qu’il raconte. Or il finit brusquem ent par l’affaire 
de la rupture des mariages m ixtes, qui eut lieu la sep
tièm e année du règne d’Artaxerxès, c’e s t - à - d i r e  en 
459 avant notre ère. 11 paraît certain du moins que l’ou
vrage a été composé avant l’arrivée de Néhémie à Jéru
sa lem , la vingtième année du m êm e règne, selon la 
computation ordinairem ent reçue; car Esdras n ’aurait pu 
om ettre une circonstance si importante, si elle s’était déjà 
produite lorsqu’il écrivait.

VI. B u t  d e  l ’a u t e u r .  — Esdras ne s’est pas proposé 
d’écrire sa propre biographie, car il donne à peine 
quelques détails sur sa famille et ses antécédents. 11 ne 
parle de lu i-m êm e qu’à l’occasion du rôle qu’il a joué 
dans la restauration de la communauté juive à Jérusa
lem. 11 ne veut pas davantage faire l’histoire générale et 
politique de son temps, pas même l ’histoire complète du 
judaïsm e à cette époque. Il n ’en raconte que de simples 
épisodes, en se plaçant exclusivement au point de vue 
religieux. Son plan est donc intentionnellem ent limité 
à deux ordres de fa its, au rétablissem ent et à la réorga
nisation du culte mosaïque à Jérusalem  après le retour 
de la captivité. Ce but explique la reproduction intégrale 
des décrets royaux qui autorisaient cette restauration, le 
silence de l’auteur sur les événements qui se sont passés 
pendant près de soixante ans, et l’importance donnée à 
des faits particuliers et à des questions de détails, qui 
seraient petits et m esquins dans une histoire générale. 
Relativement à la réorganisation du culte en conformité 
avec la loi mosaïque, tout ce qui concerne les prêtres et 
les lévites, les fêtes et les femmes étrangères, devient 
intéressant et attire l’attention de l’écrivain. J.-P .-P. Mar
tin, In troduction  à la critique générale de l’A n cien  Tes
tam en t. De l’origine du  P en ta teuque , Paris, 1887-1888, 
t. ii ,  p. ‘23-25.

Le but d’Esdras, en écrivant le livre qui porte son nom, 
était le même que celui qu’il avait eu en vue en compo
sant les Paralipomènes. Ici, Esdras avait voulu stim uler le 
zèle de ses contem porains en faveur du Temple à recons
tru ire  et du service divin à rétablir, et il avait rapporté 
dans ce dessein l’exemple des anciens et le souvenir des 
promesses et des bénédictions de Dieu relatives à son 
culte. Là, il rappelle dans quelles circonstances histo
riques et de quelle m anière la religion nationale et l’état 
social des Juifs ont été restaurés ; il consigne pour la 
postérité ce qu’ont fait les exilés, de retour dans la patrie, 
en faveur de cette restauration ; il énum ère les familles 
rapatriées et m ontre comment Dieu reste fidèle à ses 
engagements. La captivité de Babylone était une juste 
punition des péchés de Juda ; mais elle n ’a pas interrom pu 
le cours régulier des bénédictions de Jéhovah su r son 
peuple. D ieu, par la bouche de Jérém ie, avait prédit 
qu’elle prendrait fin un  jour, et cette consolante prédic
tion a reçu son entier accomplissement. Dieu n ’avait 
donc pas rejeté Israël; il ne l’avait pas non plus aban
donné pour toujours. Si à l’avenir les Juifs restent fidèles 
à Jéhovah, ils jou iron t des promesses faites à leurs an
cêtres. Les rois étrangers eux-m êm es concourent à 
réaliser, quand l ’heure est venue, les desseins de Dieu 
sur son peuple, et les pieux Israélites qui ont travaillé 
à la réorganisation de leur religion ont heureusem ent 
surm onté tous les obstacles qu’on leu r opposait, e t ils

ont m ené à bonne fin la grande entreprise dont la P ro 
vidence les avait chargés. Jéhovah continue donc à pro
téger Israël, pourvu que de son côté le peuple soit fidèle 
à observer la volonté de son Dieu.

VIL A u t o r i t é  h i s t o r i q u e  d u  l i v r e .  — Le premier 
livre d ’Esdras se composant en grande partie de docu
ments officiels, de flrmans des rois de Perse, de rapports 
de satrapes ou gouverneurs, de généalogies et de listes 
publiques, a généralem ent élé tenu pour exact et véri
dique. Les relations qui reproduisent ces documents pro
viennent de témoins oculaires, dont la véracité n’est pas 
ordinairem ent contestée. D’ailleurs il existe entre elles 
et les renseignem ents certains que nous possédons sur 
l’histoire des Perses à cette époque une concordance 
complète. Voir C y r u s  et D a r iu s  Ier, t. i i ,  col. 1191-1194 
et 1299-1306; A r t a x e r x è s  Ier et A r t a x e r x è s  I I , t. i, 
col. 1039-1043. Cependant les critiques rationalistes ont 
contesté récem m ent le caractère historique de bien des 
faits racontés dans ce livre.

1° L’édit de Cyrus pour la liberté d’Israël et la recons
truction du Tem ple, ordonnant de restituer les vases 
sacrés que Nabuchodonosor avait fait enlever, est, dit-on, 
apocryphe. On l’a inventé d’après Isaïe, x l iv ,  28, et on 
a imaginé que le fondateur de la monarchie persane avait 
donné à Zorobabel la m ission de rebâtir le Temple. 
Kosters, Il cl Ilerstel van Israël in hel perzische tijdvak, 
Leyde, 1894, p. 30-32; Renan, Histoire du  peuple d ’Is 
raël, t. m , Paris, 1891, p. 518-519. — Les historiens pei
gnaient Cyrus comme un m onothéiste rigide, un sectateur 
sévère du zoroastrisme, un  ennem i implacable des idoles. 
Or, dans les inscriptions de Babylone qui le concernent, 
Cyrus ne dit pas un mot d’Ahura-Mazda, le dieu suprême 
des Perses ; mais par application d’un principe politique 
tout à fait opposé à ceux des monarques assyriens qu’il 
rem plaçait, il reconnaît l’autorité et la protection des 
dieux des peuples vaincus. Si donc Cyrus honorait B el, 
Nébo, et rétablissait le sanctuaire de M arduk, il pouvait 
à plus forte raison honorer Jéhovah, l'unique Dieu des 
Juifs, reconnaître qu il avait reçu des ordres de lui et 
concourir au rétablissement de son culte. Il nous apprend 
aussi qu’il assembla les peuples tributaires et les fit re
tourner dans leur pays. Cette affirmation confirme suffi
sam m ent le récit d’Esdras et rend plus vraisemblable le 
fait que Cyrus mit fin à la captivité des Juifs et les auto
risa à re tourner dans leur patrie. Sayce, L a  lum ière  
nouvelle, trad. franç., Paris, 1888, p. 193-205; Vigouroux, 
L a  B ible e t les découvertes m odernes, 6“ édit., Paris, 
1896, t. iv, p. 404-419.

2° M. Kosters, professeur à Leyde, H et Herslel van  
Israël, p. 19-25, a été plus loin et a prétendu que le re 
tour des Juifs dans leur patrie sous le règne de Cyrus était 
une pure fiction. Selon lu i, Zorobabel et le grand prêtre 
Josué n ’ont jamais été à Babylone, et les Juifs qu’ils 
commandaient n ’étaient pas des captifs rapatriés, mais 
les descendants des habitants de la Palestine qui n ’avaient 
pas été transportés hors de leu r pays par Nabuchodo
nosor. Le critique néerlandais appuie ses affirmations 
sur les prophètes Aggée et Zacharie, qui ne considèrent 
pas Zorobabel et Josué comme les chefs d’une ém igra
tion , ni le peuple qui les entoure comme une colonie 
revenue en Palestine, mais comme un reste du peuple 
ju if, comme la population qui n ’avait jam ais quitté le 
pays. Agg., i ,  2, 12, 14; n , 2, 14; Zach., vm , 6, 11 et 12. 
Mais les expressions le peuple, ce peuple, peuvent de soi 
s’appliquer aussi bien au peuple revenu de l’exil qu’à la 
population qui était restée dans le pays. De fait, elles 
désignent, Neh., v in , 3 , 5, e tc .; x ,  35, la comm unauté 
des rapatriés, et la caravane d ’Esdras est indiquée, Esdr., 
x , 1, comme une partie du peuple. L’expression le reste 
du  peuple  convient aux Ju ifs, emm enés en captivité. 
I Esdr., ix, 13-15; II Esdr., vu, 72; Je r., xxm , 3 ; xxxi, 7. 
Quant au peuple de la terre , auquel s’adressent Aggée, 
n , 4, et Zacharie, vil, 5, ce n 'est pas la population païenne



1941 E S D R A S  ( P R E M I E R  L I V R E  D ’) 1942

établie en Palestine, mais ce sont ou bien les Juifs de la 
province en opposition aux habitants de Jérusalem , ou 
bien les hommes du peuple, distincts des princes et des 
prêtres. Du reste, la mission d’Aggée (voir t. i ,  col. 266- 
267) et de Zacharie fut d’encourager les captifs, revenus 
de Babylone, à relever le Temple de Jérusalem . A. van 
Hoonacker, Nouvelles études sur la restaura tion  ju iv e , 
Louvain, 1896, p. 66-91.

3° On a attaqué l’exactitude de la liste des exilés re
venus à Jérusalem  avec Zorobabel. I Esdr., i i ,  1-67. Si 
on la compare avec la reproduction qui en est faite 
I I  Esdr., v u , 6 -6 9 , et I I I  Esdr., v, 7-43, on trouve de 
nombreuses divergences de détail. — On a eu recours à 
diverses hypothèses pour expliquer ces divergences. P lu
sieurs in terprètes, avec dont Calm et, C om m entaire lit
téral de la B ib le , 2e édit., Paris, 1724, t. n i ,  p. 286, ont 
pensé que la première liste avait été dressée à Baby
lone, avant le départ, et que la seconde comprenait en 
outre ceux qui étaient revenus plus tard avec Néhémie. 
Mais comme la somme totale est dans les trois listes 
de 42360, le dénom brem ent doit être le même. Les dif
férences portent donc su r les chiffres partiels, qui, addi
tionnés, donnent des résultats inégaux et inférieurs au 
total commun aux trois livres. La solution la plus simple 
consiste à attribuer ces divergences partiellem ent aux 
au teu rs, qui n ’auraient pas indiqué nom mém ent toutes 
les familles qu’ils com prennent dans le tolal général, et 
partiellem ent aux copistes, qui ont fait des omissions ou 
m al transcrit des chiffres. — Il faut résoudre de la même 
m anière l’objection tirée de la différence des deux listes 
de dons faits au Temple. I Esdr., Il, 68 et 69; II Esdr., 
v i i ,  70-72. L’erreur de copie est facile dans la transcrip
tion des chiffres. A. van Hoonacker, Nouvelles éludes sur  
la restauration ju iv e ,  p. 38-40.

4° On a relevé une contradiction entre I Esdr., m  et V 
au sujet de la construction du Temple. Elle a commencé, 
p ré tend-on , la seconde année de Darius. I Esdr., v, 2. 
P ar su ite, le chap. m ,  d’après lequel les fondements 
auraient été posés sous Cyrus, n ’a aucune autorité histo
rique. Kosters, H et Ilerstel van  Israël, p. 5-15. — Le 
récit d’Esdras se développe cependant suivant une marche 
bien régulière. Il nous apprend que les travaux, com
mencés sous le règne de Cyrus, furent interrom pus par 
ordre d ’Artaxerxès, et repris sans autorisation royale, la 
seconde année du règne de Darius. Pour constater une 
contradiction dans ce récit, il faut confondre la fondation 
du Temple avec le commencement de la construction des 
m urs extérieurs au-dessus du sol. S’il est d it, I Esdr., 
v, 2 , qu'on commença à bâtir le Temple de Dieu, ce 
commencement ne doit pas s’entendre de la pose des 
fondements, mais du début de la construction des murs. 
A cette reprise des travaux, on com m ença, en un  sens 
très juste et très rigoureux, à bâtir la maison de Dieu. 
A. van Hoonacker, Nouvelles é tu d es, p. 19-23. — Mais 
le même critique néerlandais prétend que les prophètes 
Aggée, il, 15-19, et Zacharie, v m , 9, attestent clairem ent 
que les travaux du Temple ne fu ren t inaugurés qu’en la 
seconde année du règne de Darius I«r. La prétention n ’est 
pas fondée. Il est certain , en effet, qu’Aggée, il, 15-18, 
invite le peuple à considérer attentivement ses misères 
passées. Pur conséquent, quand il parle du jour où le 
Temple fut fondé, il l ’entend d’un jour antérieur à la date 
de sa prophétie, d ’un term e fixé à distance dans le passé, 
pour servir de point de départ à ses considérations des 
épreuves endurées depuis lors. Quant à Zacharie, vm , 9, 
il établit une antithèse entre les jours de la restauration 
du royaume et l’époque des pères, entre les bénédictions 
de l’époque actuelle, qu’il fait commencer à la pose des 
fondements du Tem ple, et les châtim ents de la période 
de l’exil; mais il ne fixe pas la date de la fondation du 
Temple à l’époque même où il parlait. Le récit d Esdras 
relativement à cette date n ’est donc pas en opposition 
avec le témoignage du prophète Zacharie. A. van Hoo

nacker, Zorobabel et le second Tem ple , G and , 1892, 
p. 58-103, et Nouvelles éludes sur la restauration  ju ive , 
Louvain, 1896, p. 104-138.

5° Le caractère historique du récit chaldéen, inséré 
par Esdras, iv, 6-23, est suffisamment garanti par ce qui 
a été dit aux articles A s é n a p h a r ,  t. I ,  col. 1080-1082; 
A s s u é r u s ,  col. 1141-1142; A p i ia r s a c h é e n s  et A p h a r s a -  
ta c h é e n s ,  col. 722-724; E r c i iu é e n s ,  col. 1906.

6° Enfin, au jugem ent de R enan, Histoire du  peuple  
d ’Israël, t. iv, Paris, 1893, p. 96-106, la seconde partie 
du  livre d ’Esdras, qui raconte le rôle de ce fameux 
scribe dans la restauration de Juda, n’est qu’une légende, 
inventée de toute pièce, d’après de prétendus Mémoires 
d’Esdras, par la réaction sacerdotale et lévitique qui se 
produisit après la m ort de Néhémie. On trouva dange
reux qu’un laïque ait eu une pareille influence, et on 
voulut qu’un scribe de famille sacerdotale ait contribué 
pour une part au moins égale à la grande œuvre de la 
restauration juive. On créa le rôle d’Esdras, parallèle à 
celui de Néhemie, et les Mémoires de Néhémie servirent 
de modèle. Renan ne donne pas d’autre raison positive 
de son hypothèse que le silence de S irach, Eccli., x l i x ,  
13-15, qui ne connaît que Zorobabel, Josué et Néhémie. 
L’omission d’Esdras dans ce catalogue des personnages 
qui ont illustré l’histoire d'Israël est certainem ent éton
nante. On ne peut guère supposer qu’Esdras ait pu être 
ignoré d’un écrivain qui connaissait Néhémie. M. Loisy, 
Histoire du  canon de l’A ncien Testam ent, P a ris, 1890, 
p. 44, répond « que le rôle historique d’Esdras n ’avait pas 
jusqu’alors été exagéré par la légende, et que la figure 
de Néhémie dominait encore celle du fameux scribe dans 
le souvenir traditionnel ». Quant à la réaction sacerdotale 
contre l’élém ent laïque qui aurait opéré la restauration 
de Juda, elle n ’a existé que dans l’imagination de Renan, 
et rien dans l’histoire juive ne la justifie.

VIII. A u t o r i t é  d iv in e  d u  l i v r e .  — Le prem ier livre 
d’Esdras a été reconnu comme sacré sans aucune contes
tation par les Juifs et les chrétiens. Les autres écrits de 
l’Ancien et du Nouveau Testam ent ne le m entionnent 
pas explicitement. De l’avis de quelques critiques, il 
serait désigné, 11 Mach., n , 13, par ces mots : xai I t u t t o -  

Xà; (jatnXéwv tzeoi àvaOa.udvwv. Mais « les épîtres des rois 
touchant les offrandes » sont plutôt une collection de 
lettres émanées des rois de Perse , collection d’un carac
tère purem ent profane, dans laquelle Esdras a pu prendre 
les documents épistolaires qu’il a insérés dans son livre. 
Loisy, H istoire du  canon de l’A ncien Testam en t, p. 45; 
Gillet, Les M achabées, Paris, 1884, p. 215; T rochon, 
Introduction  générale, t. i ,  Paris, 1886, p. 108. C’est 
donc uniquem ent la tradition juive et chrétienne qui 
établit la canonicité de ce livre. Or la tradition n’a jam ais 
émis le m oindre doute à ce sujet, et aucun canon im por
tant de l’Ancien Testament n ’a omis volontairement ce 
livre. L’omission du canon de Mommsen (voir col. 152) 
est certainem ent due à une distraction du scribe.

IX . L a n g u e  e t  t e x t e  d e  c e  l i v r e .  —  1° La majeure 
partie du texte original a été écrite en hébreu, i, 1-iv , 7; 
vi, 19-22; vu, 1-11; vu, 27-x, 44. L’hébreu d’Esdras res
semble à la langue des écrits de la captivité; il est cepen
dant plus pur que celui d ’Ezéchiel, et il présente moins 
d ’anomalies grammaticales. 11 contient des aram aïsm es, 
provenant du mélange des deux langues hébraïque et 
chaldaïque. Une partie du livre est du reste rédigée en 
chaldéen. Ce sont des documents officiels, iv , 8 -2 2 ; 
v, 6 -1 7 ; vi, 6 -12 ; v u , 12 -2 6 , et le récit de la construc
tion du Tem ple, iv, 23-vi, 18. D’après R enan, Histoire 
du  peuple d ’Israël, t. iv, Paris, 1893, p. 3, note, le pas
sage de l'hébreu à l'aram éen et le retour à l’hébreu n ’ont 
pas de signification critique. Comme pour le verset ara- 
méen de Jérém ie et pour la partie aram éenne de Daniel, 
c’est là un simple accident de copiste, qui a pris le tar- 
gum au lieu de l’original. Le livre aurait donc été écrit 
tout entier en hébreu, et les parties ehaldéennes actuelles
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seraient dues, non pas à des citations de docum ents, 
mais à des causes accidentelles en vertu desquelles, pour 
certains passages, le targum  nous est parvenu au lieu de 
l’original. Cette hypothèse est d 'autant plus invraisem 
blable , qu’il ne nous reste pas de targum  d’Esdras et de 
Daniel. L’emploi des deux langues dans l’original s’ex
plique facilement. A une époque où l’hébreu et le chal
déen étaient: connus des Israélites, Esdras a pu se servir 
indifféremment de l’un et de l’autre. Il était naturel qu’il 
rapportât les documents officiels qu’il citait dans leur 
propre idiom e, c’e s t-à -d ire  en chaldéen, usité par la 
chancellerie perse dans ses rapports avec ses sujets de 
l’Asie occidentale. Une citation en cette langue l’a porté 
à l’employer dans son propre récit, comme Daniel, qui, 
après avoir reproduit en chaldéen l’entretien des mages 
avec le ro i, n ,  4 , cesse de parler hébreu et continue 
lu i-m êm e dans la langue des mages, m -v ii. Ou bien 
Esdras a inséré dans sa relation des récits préexistants, 
qu’il trouvait en chaldéen, comme, par exemple, le frag
m ent iv, 23-vi, 18. L’aram éen d’Esdras ressem ble à celui 
de Daniel. Voir col. 1272. Il présente les mêmes particu
larités grammaticales, Trochon, D a n ie l, Paris, 1882, 
p. 35-36 , et tous deux se d istinguent, par de nombreux 
hébraïsm es, des plus anciens Targum s. On a relevé aussi 
dans le prem ier livre d’Esdras quelques expressions 
d’origine persane, telles que a thersa tha , I Esdr., n ,  63 
(voir t. i ,  col. 1221); n istevân, l Esdr., iv, 8; p itgàm â , 
I Esdr., iv, 17; ’ahasdarpen im , I Esdr., v u i , 36. Leur 
emploi résulte des rapports politiques que les Juifs avaient 
alors avec les Perses, sous la suzeraineté desquels ils 
vivaient.

2° Le texte d’Esdras nous est parvenu en assez m au
vais état. On y constate de nom breuses altérations dans 
les noms propres et dans les nombres. S. Baer, Libri  
D anielis, Esdræ  et N ehem iæ , Leipzig, 1882, a recueilli 
les variantes. Quelques fautes de transcription ont été 
signalées par Kaulen, E in le itung  in  die heilige S ch rift, 
2e édit., F ribourg-en-B risgau, 1890, p. 213-214.

X. C o m m e n ta te u r s .  — Aucun des anciens Pères grecs 
et latins n ’a commenté le prem ier livre d’Esdras. Le plus 
ancien commentaire est celui du vénérable Bède, In  
E sdram  et N ehem iam  prophetas allegorica exposilio , 
t. x c i, col. 807-924. A partir du xvie siècle, on compte 
quelques commentaires spéciaux: Sanchez, C omm enta- 
rius in  libros R u th ,  E sdræ , N ehem iæ , Lyon, 1628; 
A. Crommius, In  Job..., E sd ra m , N ehem iam , Louvain, 
1632; N. Lom bard, In  N ehem iam  et E sdram  com m en- 
tarius littera lis , m o ra lis , a llegoricus, P a ris , 1643; 
L. Mauschberger, In  libros P ara lipom enorum , E sdræ , 
Tobiæ, Olmutz, 1758. Au xix» siècle, nous citerons : parmi 
les catholiques, B. Neteler, Die Bûcher E sd ra s , Nehe- 
m ias u n d  E sth er aus dem  V rtex t uberselzt und  erklârt, 
Munster, 1877; Clair, E sdras et N ehem ias, Paris, 1882; 
parmi les protestants, E. Bertheau, Die B ûcher E zra ,  
Nehem ia und  E sther, Leipzig, 1862; F. C. Keil, B i- 
blischer Com m entar über die nachexilischen Geschichts- 
bücher : Chronik, E sra , N ehem ia  u n d  E sther, Leipzig, 
1870; G. Rawlinson, E zra , N eh em ia h , Londres, 1873; 
F. W . Schultz, Die B ûcher E sra , N ehem ia  und Esther, 
Bielefeld, 1876; Oettli et Meinhold, C hronik, E sra  und  
N ehem ia, R u th  u n d  E sther u n d  Daniel, M unich, 1889; 
W . Adeney, E zra , N ehem iah and  Esther, in-8°, Londres, 
1893; Ryle, E zra  (dans Cambridge B ible fo r schools).

E. M a n g e n o t .
6 .  E S D R A S  ( S E C O N D  l i v r e  D’ ). Le livre de Néhé

mie est ainsi intitulé dans la Vulgate. Voir N é h ém ie  
( L iv r e  d e ) .

7 .  E S D R A S  (t r o i s i è m e  l i v r e  D’). Le livre apocryphe 
que nous appelons Troisième livre d’Esdras  porte dans 
la Bible des Septante le titre de P rem ier livre d 'Esdras, 
tandis que notre Esdras canonique y est qualifié de Second 
livre d ’E sdras, et que notre Néhémie canonique ne fait

qu 'un  avec le Second livre d ’E sdras. — Le livre apo
cryphe dit Troisième livre d ’Esdras  est pour une part 
une compilation. Il reproduit le livre canonique d’Esdras 
( n ,  1-14 =  1 Esdr., i; i l ,  15-25 =  I Esdr., iv, 7-24; v,
7-70 =  1 Esdr., n, 1-iv, 5; vi-vn =  I Esdr., v-vi; viii-ix, 
36 =  I Esdr., vn-x), auquel il ajoute : — 1° en tête, chapitre 
premier, un  fragm ent des Paralipom ènes (II Par., xxxv- 
xxxvi), c’est-à-dire l’histoire du royaume de Juda depuis 
la restauration du culte sous Josias jusqu’au départ pour 
la captivité; — 2° à la fin du chapitre neuvième (37-55), 
un fragm ent de Néhémie (II Esdr., vu, 73-vm, 13) racontant 
la lecture de la Loi de Dieu, que fait Esdras aux enfants 
d’Israël. Au m ilieu de ces pièces rapportées, l’auteur a 
inséré (m -v , 6) un texte qui lui est propre. A l’excep
tion de ce texte, auquel nous allons revenir, notre apo
cryphe n ’est donc qu ’une suite de*deutérographes. Le 
compilateur parait avoir travaillé, non su r une version 
grecque, mais sur l’original hébreu - aram éen : à ce 
com pte, sa compilation peut servir à faire la critique du 
texte original des morceaux qu’il a employés, quoiqu’il 
traduise assez librem ent. On a soutenu, il est v ra i, que 
notre apocryphe était antérieur à l’Esdras canonique que 
nous disons qu’il a compilé; mais ce paradoxe, soutenu 
par Howorth, n ’est pas pris au sérieux. Tout ce que l’on 
peut dire pour fixer une date au Troisième livre d ’E s
dras, c’est qu’il est très postérieur aux événements qu’il 
rapporte, et antérieur à Josèphe, qui le transcrit presque 
en entier (A n t . ju d .,  X I, i-v ) .

Le compilateur n’a pas suivi les données chronolo
giques de l’E^dras canonique : il paraît distinguer entre 
l’expédition de Sassabasar, sous C yrus, et celle de Zoro
babel, qu’il avance jusqu’à la seconde année de Darius 
(520). Il ignore que le passage iv, 7-24, de l’Esdras 
canonique n’est qu'une parenthèse, ou plutôt un frag
m ent hors de sa place; il le reporte plus avant encore, 
entre l’édit de Cyrus (536) et le retour de Zorobabel 
(520). Le Temple est achevé en 516, et on en fait une 
dédicace solennelle. Puis le récit passe im m édiatem ent, 
comme dans l’Esdras canonique, à l’action réformatrice 
d’Esdras, favorisée par un Artaxerxès (Il ou I I I ) ,  roi de 
Perse. Il n’est pas le moins du monde question de Néhé
m ie; le compilateur n 'em prunte à ses Mémoires que le 
morceau (ix , 37-55, correspondant à II Esd., v u , 73- 
v m , 13) consacré au récit de la lecture solennelle de la 
Loi par Esdras.

La partie propre du Troisième livre d ’Esdras (m -v, 6) 
paraît être une légende ou haggada  fixée directement 
en  grec. A la suite d’un festin , trois gardes du corps de 
Darius font un pari à qui écrira la sentence la plus sage 
et m éritera par là les faveurs royales. Le prem ier écrit : 
« Le vin est fort. » Le second : « Le roi est plus fort. » Le 
dernier : « Les femmes sont plus fortes, mais la victoire 
reste encore à la vérité. » Le roi, à son réveil, lit les sen
tences, assemble son conseil, et ordonne aux sages de 
défendre chacun son opinion. Suit une description de la 
force du vin, de la puissance royale et de la séduction 
féminine. Toutefois l’avocat de cette troisième cause 
conclut par l’éloge de la vérité et de son pouvoir invin
cible : c’est que la vérité est Dieu. Toute l’assemblée 
acclame le dernier orateur et s’écrie après lui : « Grande 
est la vérité, à elle resle la victoire. » Le roi, charm é lui- 
m êm e, prom et au vainqueur de combler tous ses désirs. 
Or le vainqueur est Zorobabel : il rappelle au prince le 
dessein qu’il avait formé de relever Jérusalem  et de rebâtir 
le Temple. Darius lui permet de ren trer dans la patrie 
de ses pères, de relever le Temple aux frais du trésor 
royal, et Zorobabel part avec une escorte octroyée par 
Darius. Suit l’énum ération des expéditionnaires.

Le dessein du compilateur du Troisième livre d ’Esdras 
parait avoir été de fournir une histoire du Temple depuis 
Josias jusqu’à une époque que nous ne pouvons déter
m iner avec précision; le livre se term ine trop brusque
ment pour qu’il ne soit pas naturel de penser à une lacune
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finale plus ou moins considérable, suivant la date de 
composition. 11 est vraisemblable que le livre dans son 
intégrité continuait de copier IL Esdr., au delà de v i i i , 13. 
C’est le Tem ple, avec le culte légal dont il est le centre, 
qui fait tout le sujet de notre apocryphe. Là où I Esdras 
ne fait mention que des m urailles de Jérusalem , le 
compilateur parle aussi avec insistance du Tem ple, qu i, 
à l’en croire, était achevé dès la sixième année du règne 
de Darius. Si Néhémie n ’est pas nommé, c’est sans doute 
que son nom était surtout associé à la mise en état de 
défense de la ville.

En som m e, le Troisième livre d ’Esdras procède des 
Targums et de la tradition rabbinique, qui amplifia si 
démesurément le rôle d’Esdras; il était de nature à 
encourager les Juifs dans leur observation zélée de la 
Loi. P e u t-ê tre  aussi le compilateur v o u la it- il , par 
l’exemple de la munificence des rois de Perse , gagner 
au judaïsm e de nouveaux protecteurs du même genre 
parmi les souverains étrangers, peu t-ê tre  les Ptolémées. 
Josèphe le suivit de préférence parce qu’il était plus 
récent, et plus apprécié, sans doute, de ses contempo
rains dans les milieux hellénisants.

Le Troisièm e livre d 'E sdras  a flotté aux premiers 
siècles de notre ère su r les limites du canon chrétien ; 
cela tient peu t-ê tre  à la faveur dont jouissait cet écrit 
parmi les Juifs de langue grecque. D’ailleurs il n ’était 
guère autre chose qu 'une recension nouvelle de passages 
reçus comme canoniques. Le m orceau inconnu à l’Esdras 
canonique trouvait grâce aux yeux les plus sévères, parce 
que les docteurs des prem iers siècles lui donnaient une 
signification mystique. L’éloge de la vérité leur semblait 
un éloge prophétique du Messie, qui devait dire de lui- 
même : « Je suis la vérité. » Nous trouvons ce rappro
chem ent dans saint Cyprien, E pist. ad. Pom p., l x x i v , 9, 
t. m , col. 1134, et saint Augustin, De Civ. Dei, xvm , 36, 
t . x l i , col. 596. Saint Cyprien, loc. c it.,  et Origène, 
Ilom . i x  in Josue, 10, t. x i i , col. 879, introduisent leurs 
citations du livre apocryphe d'Esdras par la formule ré
servée à l’Ecriture : u t scrip tum  est. Le De singularita te  
clericorum  du Pseudo-C yprien fait allusion aux paroles 
de Zorobabel en les appliquant à la chasteté cléricale : 
Victoriam non habent apud quos contra E sdram  m ulier  
potius quant veritas vincit. l'a tr . la t., t. iv, col. 863. 
Saint Ambroise, E pist. ad  S im p lic ., x x x v i i , 12, t. xvi, 
col. 1087, cite tout au long l’exemple du roi Darius, 
III Esdr., iv, 29-31, esclave de son am our pour Apeme et 
honteusem ent dominé par une femme. Enfin Prosper 
d’Aquitaine ou quel que soit l’auteur du De prom iss, et 
præ dict. D ei, i l ,  38, P atr. la t., t. l i , col. 814, para
phrase comme une prophétie le discours de Zorobabel : 
la femme symbolise à ses yeux l'Église du Christ, surtout 
quand elle a nom Esther ou Judith. On s’explique donc 
aisém ent la présence de notre apocryphe dans l’ancienne 
version latine et dans les m anuscrits Vaticanus et A lexa n 
drinus. Mais le catalogue des livres canoniques contenus 
dans la 39» lettre festivale de saint Athanase ne le m en
tionne pas. Dans les Églises latines où il avait eu le plus 
de crédit, il fut éliminé à mesure que la Vulgate hiéro- 
nymienne eut supplanté l ’ancienne version dans l’usage. 
— On trouvera le texte grec dans Swete, The Old Testa
m e n t in  Greek, t. n ,  Cambridge, 1891, p. 129-161; le 
latin , qui traduit très fidèlement le grec, en appendice 
de nos Vulgates. Howorth, The real character and the 
im portance o f  the first book o f  E sdras , dans 1 A ca- 
d e m y , jan v ie r-ju in  1893; E. Schürer, A pokryphen  des 
A. T., dans la Bealencyclopàdie fu r  prot. Théologie 
und  K irche, t. i ,  Leipzig, 1896, p. 636-637.

P. B a t i f f o l .
8 .  E S D R A S  ( QU A T R I È ME  LIVRE D’ ).  V oir A p o c a ly p s e s  

a p o c r y p h e s ,  t. i ,  co l. 759.

E SD R E L O N  ( Codex Vaticanus : ’Effprjp, Judith, i, 8; 
EdSpaYjXtôv, i i i , 9 ;  ’EtzprjXtüv, IV, 6 ;  Codex S inaiticus :

’Ea8p7[).d)v, i , 8 ;  i i i , 9 ; Codex A lexandrinus : ’Eaâpvj- 
Xcàjt, v u , 3 ; ’E<rep7]xwVi IV, 6 ), nom qui représente la 
forme grecque du mot hébreu Yzre'è'l, « Jezraël, » et ne 
se trouve que dans le livre de Judith, i ,  8; i i i , 9; iv, 6; 
vu, 3. Il désigne la grande plaine, tô piya ne8ù>v, Judith, 
i , 8 ,  qui coupe aux deux tiers de sa longueur le massif 
montagneux de la Palestine occidentale, et s’étend entre 
les collines de la Samarie au sud et celles de la Galilée 
au nord.

I. Nom. — Cette plaine, un des traits caractéristiques 
de ia terre  biblique, tire son nom de l ’antique cité royale 
qui la commandait à l’est, Jezraël, aujourd’hui Z e r 'în , 
au pied du Gelboé. Aussi est-elle appelée « vallée de Jez
raël » (hébreu : 'êmé.q Y zre 'è 'l;  Septante : y.otXxç TeÇpaéX 
ou xoü ’LÇpaéX ; Vulgate : vallis Jezrael ou Jezrahel) , 
Jos., x v i i , 16; Jud., v i ,  33; Ose., I ,  5 ; même une fois 
sim plem ent « Jezrahel », b TeÇp«tjX, II Reg., n ,  9. Une 
autre ville cependan t, non moins importante par sa 
situation du côté de l’ouest, lui donna aussi son nom ; de 
là l’expression « plaine de Mageddo » (hébreu : biq 'a t 
M egiddô  ou M egiddôn; Septante : to  irsoiov MayeSôto, 
TteSiov èxxoTtTopivou ; Vulgate : cam pus M ageddo ou Ma- 
geddon), qu ’on trouve II Par., xxxv, 22; Zach., x i i , U . 
Pour les derniers auteurs de l’Ancien Testament, I Mach., 
x i i , 49, et Josèphe, A n t. ju d . ,  X II, v m , 5; Bell, ju d .,  
III , I I I ,  1, etc., c est « la grande plaine », xo Tisôiov xo 
piya. Les deux term es hébreux, biq'âh  et 'êm éq, lui 
conviennent parfaitem ent, l’un désignant une « ouver
ture » ou une fente entre deux m ontagnes, l’autre une 
« dépression ». Les Arabes l’appellent aujourd’hui M erdj 
ibn 'A m îr ,  « prairie du fils d’Amîr. »

II. D e s c r ip t i o n .  — La plaine d'Esdrelon forme un 
triangle irrégulier, dont la base, longue de tren te-c in q  
kilomètres environ, s’appuie su r le Carmel et les monts 
de Sam arie, et dont la pointe est au Thabor. De cette 
pointe au nord jusqu’à Djénîn au sud , le côté oriental a 
à peu près vingt-cinq kilomètres. La ligne septentrionale 
en compte autant jusqu’à la gorge par laquelle s’engouffre 
le Cison, pour gagner la plaine de S a in t-Jean -d ’Acre. 
Bordée à l’est par deux petites chaines, dont l’une est la 
dernière des monts de Galilée, l'autre la prem ière des 
monts de Sam arie, elle se prolonge de ce côté en plu
sieurs vallées latérales. L’une d’elles, vers le n o rd , est 
comprise entre le Thabor et le Djébel D âhy  ou Petit 
Ilerm on; une autre, plus bas, court entre le Djébel Dâhy 
et le Djébel F uqu 'a  ou Gelboé ; une troisièm e est un 
cu l-d e -sac  en forme de fer à cheval, au sud de cette 
dernière montagne. Il y a deux versants bien distincts, 
celui de la Méditerranée et celui du Jourdain. Le seuil, 
qui se trouve à peu de distance au nord-ouest de Zer'în , 
est à une altitude d’environ 420 mètres. Du côté de la 
Méditerranée, la plaine s’étend en pente fort douce, avec 
une altitude moyenne de 80 mètres. Mais, vers le Jour
dain, le sol s’affaisse rapidem ent, et le torrent qui coule 
au pied des collines est bientôt plus bas que le niveau 
m éditerranéen. C’est le long de ces pentes brusques que 
coulent Vouadi esch -Scherrar  et Vouadi e l-B ir é h ,  et 
au-dessous le N alir D jalud. Quant à la plaine propre
ment dite, elle est traversée d’un bout à l’autre par le 
torrent de Cison ou N ahr e l-M u q a tta ', dont les ram i
fications la pénètrent comme les veines dans le corps 
hum ain. Tantôt il la creuse profondém ent, tantôt il en 
transform e quelques coins en m arais couverts de joncs 
et de roseaux. Il en fait partie intégrante ; aussi, pour 
avoir une idée complète de la vallée, fau t-il y joindre la 
description du fleuve. Voir C iso n , col. 781.

Cette large plaine doit son origine en partie aux phé
nomènes volcaniques ou aux éruptions basaltiques d’où 
sont sortis les cônes environnants, en partie aux effets de 
dénudation ou au passage de grandes nappes d’eau qui 
ont déblayé le sol des alentours et laissé les quelques 
tertres dont elle est parsemée. L’aspect général est celui 
d’une campagne unie ; les fonds, où des cendres volca



1947 E S D R E L O N 1948

niques se m êlent à l’hum us, sont d’une grande fertilité. 
Là, ce sont d ’interm inables champs de blé dont les épis 
atteignent une hauteur extraordinaire. Ailleurs ce sont 
de vastes espaces recouverts de grandes herbes et de 
chardons géants (Notobasis syria ca ) , qui portent de 
belles fleurs, d’un bleu violacé, semblables à celles des 
artichauts et des cardons. Dans les jachères, d’immenses 
étendues sont entièrem ent recouvertes des ombelles 
blanches de la carotte sauvage (Daucus carota), au mi
lieu desquelles on aperçoit les innombrables fleurs bleues 
des orobanches ( Orobanche pruinosa  ), qui vivent en 
parasites su r les racines des autres plantes. De tous les 
côtés partent, à certains moments de l’année, des nuées

qui m ène de Jérusalem  à Tibériade et à Damas. Une 
autre voie commerciale la traverse d’un bout à l’au tre , 
de l'ouest à l’est, pour aller des ports de Khaïfa et de 
S a in t-Jean -d ’Acre au Jourdain et dans le H auran, en 
passant par Zer'in et Béisân. Une tro isièm e, débouchant 
des m ontagnes de Sam arie, près de l’ancienne Mageddo, 
la traverse en diagonale pour rejoindre la p rem ière , 
coupant celle qui longe le pied des hau teurs, de Djénin 
au Carmel. C’est donc bien un carrefour où se croisent 
toutes les directions. De là son importance historique.

III. H i s t o i r e .  —  Jacob, sans nom m er cette m agni
fique plaine, en chante cependant la beauté et les r i
chesses, quand il représente Issachar, à qui elle devait

604. — Vue de la plaine d’Esdrelon, prise du pied des monts de Galilée, avec le Carmel comme arrière-fond.
D’après une photographie.

de cailles, qui se réunissent en troupes nom breuses avant 
de traverser la Méditerranée pour venir en Europe. Au 
m ilieu des herbes courent des lièvres, des chacals et des 
gazelles, tandis que planent dans les airs de grands aigles, 
des vautours et une myriade d’oiseaux de proie. Le ter
rain  noirâtre est formé d’une argile fine, sans cailloux, 
qui se crevasse profondément sous l’inlluence des rayons 
so la ires, mais qui se détrempe aussi d’une m anière 
effroyable, sous l’action des pluies, de m anière à rendre 
les bas-fonds impraticables.

Aucune ville importante n ’est située dans la plaine, à 
cause de l’impossibilité de s’y défendre contre les incur
sions ennem ies. S’il y a quelques villages épars au m i
lieu , les autres sont surtout rangés le long de ses bords. 
Les arbres y sont ra re s , excepté autour des hameaux et 
près des sources abondantes, dont plusieurs groupes sont 
remarquables. Les routes y form ent un réseau qui s'ajoute 
à la fertilité pour faire de cette vallée une des contrées 
prédom inantes de la Palestine. L’une de ces voies, qui 
va de Djénin à Nazareth, continue le chem in séculaire

échoir en partage, comme « un âne robuste, couché 
dans son étable, voyant que le repos est doux et le pays 
agréable ». Gen., x l i x ,  14, 15. Elle portait donc bien son 
nom de Jezraël, c’e s t-à -d ire  « semence de Dieu », et l’on 
comprend la fascination qu’elle exerça de tout temps sur 
les enfants du désert ou les Bédouins. Voilà pourquoi 
nous voyons, à l’époque de Gédéon, les M adianites, les 
Amalécites et les fils de l'Orient ou Arabes nom ades, 
après avoir passé le Jourdain , venir dresser leurs tentes 
noires au m ilieu des champs d’Israël, et couvrir la plaine 
comme des nuées de sauterelles, ravageant sans merci 
toutes les récoltes. Jud., vi, 33; v u , 12.

Mais ce qu'elle fut surtout, c’est un champ de bataille. 
Elle ressemble b ien , en effet, à un  immense amphi
théâtre créé tout exprès pour la reneonlre des peuples 
divers. Là, nous venons de le voir, se croisent les routes 
qui reliaient autrefois les em pires de l’O rient, de Mem- 
phis à Damas, à Babylone et à Ninive, d’Antioche et 
d ’Émath à Jérusalem . Les sommets qui la dom inent à 
l’est, le Thabor, le Petit Hermon, le Gelboé, constituent
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d’excellents postes d’observation et des forteresses natu
relles. Dès la plus haute antiquité , des places fortes, 
échelonnées tout au tou r, en gardaient les différentes 
issues. Jéconam au pied du Carm el, Haroseth des Na
tions, probablement aujourd’hui E l-H a r th iy é h , sur les 
derniers prolongem ents des m onts galiléens, défendaient 
à l’ouest l’étroit passage par lequel s’échappe le Cison. 
Mageddo ( E l-L ed jd ju n ) et Thanac ( T a 'a n n u k ) comman
daient la route qui débouche dans la plaine de Saron; 
Engannim (D jé n in ), celle qui m onte vers Jérusalem . 
A l’est, Jezraël (Z e r 'in ) et Bethsan (B é isâ n ) se tenaient 
comme deux forts protecteurs aux deux extrémités de 
la vallée qui descend vers le Jourdain. Enfin Casaloth 
( I k s à l ) protégeait l’entrée des montagnes du nord.

C’est donc là que devaient s’entre-choquer les armées 
rivales de l’ancien m onde. Un des prem iers combats que 
nous rapporte l’histoire est celui de Thotmès III contre 
Mageddo. Rien de plus curieux que le récit de cette 
campagne qui nous a été conservé su r une m uraille voi
sine du sanctuaire de granit, à  Karnak. Voir M a g e u d o .  
Cf. G. Maspero, H istoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, Paris, 1897, t. n ,  p. 256-259. 11 est à rem ar
quer cependant qu’aucune des batailles qui assurèrent 
aux Israélites la conquête de la Palestine n ’eut heu dans 
cette vallée. C’est que les Hébreux avaient tout avantage 
à combattre dans les m ontagnes un  ennem i qu i, avec sa 
cavalerie, leu r était bien supérieur dans la plaine. Il 
fallut une protection spéciale de Dieu pour que les sol
dats de Débora et de Barac pussent y défaire l’armée de 
Sisara. Jud., IV, v .  Voir C is o n ,  col. 784, où nous avons 
résum é le récit biblique; pour les détails, cf. F. Vigou
roux, La Bible et les découvertes m odernes, 6e édit., 
Paris, 1895, t. i i i , p. 111-123. — C’est là égalem ent que 
Gédéon, avec ses trois cents hom m es, mit en déroute 
l’innom brable m ultitude des nomades qui avaient envahi 
cette riche contrée, et dont le camp s’étendait au nord 
du Gelboé jusqu’au m ont Moréh ou Petit Hermon. Jud., 
v u , 1. Ils gardaient là l’entrée de l’ouadi qui conduisait 
aux gués du Jourdain et dans leu r pays. Surpris par une 
attaque subite et saisis de frayeur, ils s'enfuirent natu
rellem ent vers B ethsan, par la vallée du N ahr Djaloud 
actuel, cherchant à gagner le lleuve. Jud., v u , 12, 23. 
Cf. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes m odernes, 
t. m ,  p. 131-146. — Néchao, roi d’Égypte, se dirigeait 
vers l’E uphrate, lorsque Josias, roi de ju d a , voulut lui 
b a rre r le passage. Mais celu i-ci fut m ortellement blessé 
dans le combat qu’il lui livra au m ilieu de la plaine de 
Mageddo. II Par., xxxv, 22. Le deuil qu’occasionna la 
m ort de ce prince est rappelé par le prophète Zacharie, 
x i i , 11. Voir A d a d r e m m o n , t. i ,  col. 167. L 'histoire de 
Judith nous transporte sur le même terrain et, en dehors 
de B éthulie, m entionne dans les environs de la plaine 
d’Esdrelon des villes comme Dothaïn (Tell D othàn), 
Belma (K hirbet B eT am éh) et Chelmon ( E l-Y â m ô n ). 
Jud ith , i ,  8 ; i i i , 9 (texte grec); iv, 6; v u , 3. — Osée, 
1 , 5 , fait allusion à ce rôle que joua comme champ de 
bataille la plaine d ’E sdrelon , qui vit plus tard passer les 
soldats de Tryphon, I Mach., X I I ,  49; les armées ro
m aines, Josèphe, Bell, ju d . ,  IV, i ,  8; celles des croisés 
et de Bonaparte. — Voir E. Robinson, Biblical Researches 
in Palestine, Londres, 1856, t. n ,  p. 315-330; t. m , 
p. 113-119; C. Ritter, The com parative Geograpliy o f  
P alestine, trad. W . L. Gage, Edim bourg, 1866, t. iv, 
p. 343 - 351 ; Stanley, B inai a n d  Palestine, Londres, 1866, 
p. 335-357; Oscar Fraas, A u s déni O rient, Stuttgart, 
1867, p. 3, 69,197; C. R. Conder, dans P alestine E xp lo 
ration F und , Quarterly S ta tem en t, 1873, p. 3 -10 ; Tent 
W ork in  P alestine, Londres, 1889, p. 58-70; Survey  
o f  W estern P alestine, M em oirs, Londres, 1881-1883, 
t. i l ,  p. 36-50; L ortet, La S yrie  d ’a u jourd ’h u i , dans 
le Tour du  m onde , t. x l i , p. 59 -60 ; G. A. Sm ith, The 
historical Geography o f the Holy L a n d , Londres, 1894, 
p. 380-410. A. L e g e n d r e .

ESDRIN (Septante : ”Ea8piv ), un des chefs de l’armée 
de Judas Machabée dans le combat contre Gorgias. 
II Mach., x i i ,  36. Il n’est pas connu par ailleurs, et plu
sieurs critiques pensent que le passage dans lequel il 
est nommé a été altéré.

ÉSÉBAN (hébreu : ’Ésbân; Septante: ’Aerêàv, ’Aae- 
grav; Codex A lexandrinus : ’Ëocëàv), chef ho rréen , un 
des fils de Dison, dans la descendance de Séir. Gen., 
xxxvi, 26; 1 Par., i ,  41.

ÉSÉBON (h éb reu : ’Éçbôn; Septante: ©auoSâv), le 
quatrièm e fils de Gad, parmi les descendants de Jacob 
qui descendirent avec lui en Egypte. Gen., x l v i ,  16. Dans 
Num ., xxvi, 16, il est appelé Ozni (hébreu : ’Oznî; Sep
tante : ’AÇsvsf), sans doute par corruption du texte. Voir 
O zni.

ÉSEC ( hébreu : 'Êséq ; Septante : vAtn\k ; Codex 
A lexa n d rin u s:  ’Eaelix), Benjamite, descendant de Saül. 
11 éiait fils d’Élasa, frère d’Asel et père d’Ulam, de Jéhus 
et d’Éliphalet. I Par., v m , 37-39.

ÉSÉLIAS (hébreu : 'Â sa ly â h û ; Septante : SeXià), 
père de S ap h an , le scribe, sous le règne de Josias. 
II Par., XXXIV, 8. Il est appelé Aslia  par la Vulgate, dans 
IV Reg., x x i i ,  3 : nom qui se rapproche davantage du 
mot h éb reu , le même dans les deux cas. Voir t. i ,  
col. 1103.

ÉSEM (hébreu : 'A sém ;  Septante : Codex Vaticanus, 
Aaop,; Codex A le xa n d r in u s , Ao-ép.), ville de la tribu  de 
Juda, Jos., xv, 29, appelée ailleurs A sem , Jos., x ix , 3 ; 
Asom. I P ar., iv, 29. Voir A sem , t. i ,  col. 1078.

ÉSEQ (hébreu : 'Êséq ; Septante : ’ASixia; Vulgate : 
C a lu m n ia ), nom hébreu d’un puits creusé dans la vallée 
de Gérare par les bergers d’Isaac, et dont ceux du pays 
leur disputèrent la possession. Gen., xxvi, 20. Ce fut 
précisément en raison de cette querelle (hit'aèêeqû, « ils 
se querellèrent ») que le patriarche appela le puits 'Êséq, 
c’e s t-à -d ire  « altercation, rixe ». Les Septante ont lu 
'ESéq, avec un  schin  au lieu d’un sin ;  de là leur traduc
tion : ’AStxfa, « injustice, » et rj81x?]aav, « ils agirent injus
tem ent. » La Vulgate les a suivis en m ettant Calumnia. 
Cependant la paraphrase chaldaïque et la version syriaque 
sont d’accord avec l’hébreu en traduisant par 'êséq, 
« litige, » avec un samech. Telle est aussi la leçon adoptée 
par Josèphe, A nt. ju d .,  ï ,  x v m , 2 , qui nomme le puits 
”E<txov, ajoutant cette explication : « comme qui dirait le 
puits du  combat. » Pour l’em placem ent, voir G é r a r e .

A. L e g e n d r e .
1 . ËSER (h éb reu : ’Ê çér; Septante: Sdiocp), sixième 

fils de Séir l’Horréen. Il était chef de tribu dans le pays 
d’Édom et eut pour fils Balaan, Zavan et Acan. Gen., 
xxxvi, 21, 27, 30; I P ar., i, 38, 42. Dans I Par., i, 38, les 
Septante ont ’Qvciv, et au f .  42, “Qo-xp : dans ces deux 
endroits, le Codex A lexandrinus  porte ’Audp.

2 . É S E R ,  I Par., iv, 4, nom d’un descendant de Juda, 
écrit plus correctem ent, dans les bonnes éditions, Ézer. 
Voir É z e r .

ESKUCHE Balthasar Ludwig, théologien protestant 
allem and, né à Cassel le 12 m ars 1710, m ort à Rinteln 
le 16 m ars 1755. Il fit ses études à M arbourg, et devint, 
en 1734, second prédicateur et professeur de grec à Rin
te ln , où son père exerçait les fonctions de prem ier pré
dicateur. II a beaucoup écrit, bien que sa vie ait été 
courte; parmi ses ouvrages, nous nous contenterons de 
citer : E rlâu terung  der heiligen S c h r ift  aus m orgen- 
lândisclien Reisebeschreibungen, 2 in-8», Lemgo, 1745, 
1755; Observationes philologico-criticæ in  N ovum  Testa-
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m e n tu m ,  R inteln, 1748-1754; C hristlicher U nlerricht 
von der heiligen S c h r ift ,  in -1 2 , Buckebourg, 1752.

A. R e g n i e r .
ESNA (hébreu : ’A sn â h ;  Septante : Codex Vaticanus, 

’lavdt ; Codex A le xa n d r in u s , ’Aasvvâ), ville de la tribu 
de Juda. Jos., xv, 43. Elle fait partie du troisièm e groupe 
des cités de « la plaine » ou Séphélah. Sa position est 
par là même indiquée dans le rayon qu’il déterm ine aux 
environs de B eit D jibrin , avec des noms bien identifiés, 
comme Nésib (Beit Nusib), Marésa (KhirbetM er'asch), etc. 
Or au-dessous de ces deux points se trouve le village 
d’ld h n a ,  qui rentre parfaitement dans ces lim ites, et 
dont le nom se rapproche assez de la forme hébraïque. 
Les explorateurs anglais, S urvey  o f W est. P a l., N am e  
L ists , Londres, 1881, p. 394, l’écrivent 1351, ’Id n à  (avec

dal ou th  anglais doux). M. V. Guérin, Judée , (. m ,  
p. 364, l’écrit 'Id n â , avec dal, et l’identilie avec 1 ’ledna , 
’leSvi, d’Eusébe et de saint Jérôm e. Onomastica sacra , 
Gœttingue, 1870, p. 132 , 266. Voir J u d a ,  tribu  et carte.

A. L e g e n d r e .
ÉSORA (Aîawpd), nom d’une ville mentionnée dans 

le texte grec de Judith , iv, 4; omise dans la Vulgate. 
L’opinion la plus vraisemblable est que Alatapà est pour 
n x n , IJâçôr, ’Aotôp, c’e st-à -d ire  Asor de Nephthali. 
Cf. 0 . F. Fritzsche, Die B ûcher Tobi u n d  Jud ith , in-8°, 
Leipzig, 1853, p. 147. Voir A s o r  1 , t. i ,  col. 1105.

ESPAGNE, pays de l’Europe m éridionale, borné au 
nord-est par les Pyrénées qui le séparent de la France, 
au nord-ouest, à l’ouest et au sud-ouest par l'océan Atlan
tique , au su d -e s t et à l’est par la m er Méditerranée. — 
1° Les Hébreux connurent l’E spagne, ou du moins sa 
partie m éridionale, avant la captivité de Babylone, par 
l’interm édiaire des Phéniciens, qui y avaient été attirés 
de bonne heure par les richesses m inérales du pays. 
C’est là , en effet, qu’élait situé Tharsis, abondant en or 
et en argen t, dont il est parlé plusieurs fois dans l’Écri
tu re. Voir T h a r s i s .  — 2° Les Targum s, la Peschito et 
beaucoup de rabb ins, ont vu l’Espagne dans la contrée 
de S e fârad , où Abdias, f .  20, place une colonie de Juifs 
exilés. Cette identification n’est pas scientifiquement sou
tenable (pas plus que celle de S e fâ ra d  avec le Bosphore, 
qu’a adoptée saint Jérôme, dans la Vulgate; cf. son Comm. 
in Abd., 20, t. xxv, col. 1115); l’usage n ’en a pas moins 
prévalu chez les écrivains rabbiniques d’appeler l’Espagne 
Sefârad . Buxtorf, Lexicon  chaldaicum , édit. B. Fischer, 
1869, p. 769. — 3° Le nom même de l ’Espagne apparaît 
pour la première fois dans I Mach., vm , 3 (T ajiavla, 
d’après le nom latin qu’on lit dans la Vulgate, H ispania; 
Codex A lexa n d rin u s : JBtavia., d ’après la forme plus 
usitée chez les Grecs). Le bruit des guerres que les Ro
mains avaient faites dans la péninsule était arrivé jusqu 'en 
Judée. « Judas avait appris, dit l’auteur sacré, le nom 
des R om ains,... et ce qu’ils avaient fait dans la terre  
d’Espagne, et qu’ils s’étaient emparés des m ines d ’argent 
et d’or qui s’y trouvent, et qu’ils s’étaient rendus maîtres 
de tout le pays par leur sagesse et par leur patience. » 
! Mach., v i i i ,  1 ,3 .  La rum eur publique en Orient exa
gérait le succès des Rom ains, qui n ’avaient pas encore 
complètement soumis toute l’Espagne ; ce ne fut que sous 
Auguste (19 avant J.-C .) que les Cantabres, les derniers 
champions de l’indépendance ibérique, m irent bas les 
armes et que la domination latine fut reconnue de toute 
la pén insu le ; mais longtemps auparavant, après la ba
taille de Zama (201 avant J.-C.), les Carthaginois vaincus 
avaient cédé le pays aux Romains. A l’époque de Judas 
Machabée (vers 163), les Romains avaient déjà remporté 
des succès considérables, qui expliquent ce que la re
nom m ée en racontait en Orient. Les auteurs grecs et 
romains ont vanté, comme le récit sacré , la richesse de 
l’Espagne en m étaux précieux. Le rhéteur Posidonius 
disait, au rapport de Strabon, III, ii, 9, que son sol était

riche à la surface et riche aü -d esso u s, u l o u a l a  ■ /.■ v. ù -j t ô -  

ni.ovfTio; y œ p a ,  et que ce n ’était pas le dieu des enfers, 
mais le dieu de la richesse, qui habitait là le monde sou
terrain . Voir aussi Diodore de Sicile, v, 35; Pline, H. N ., 
m , 4. — 4» Saint Paul nomme aussi l’Espagne ( X i t c m a ) ,  

dans son Épître aux Rom ains, xv, 24 , 28 : il y annonce 
son intention d’aller prêcher l’Évangile dans ce pays, 
après être passé à Rome. C’est une question fort débattue 
parm i les critiques de savoir si l’Apôtre mit son projet 
à exécution. Le Canon de Muratori (voir C an o n , col. 170), 
qui est une autorité im portante, parce qu'il exprime 
l’opinion de l'Église rom aine vers 170, est en faveur du 
voyage. Voir S. P . Tregelles, Canon M uratorianus, in-4°, 
Oxford, 1867, p. 40, 41. Le passage de saint Clément, 
I  Cor., 5 , t. i ,  col. 220, disant que l’apostolat de saint 
Paul s’étendit « jusqu’aux lim ites du couchant » ,  I t ù  t o  

T a p i r a  t t i ç  S ô a s w ç  , n ’est pas aussi explicite, mais peut 
s’in terpréter dans le même sens. C’est ce qu’établit, 
entre autres, P. B. Gams, qui a étudié le problème avec 
beaucoup de soin dans sa Kirchengeschichte von S p a -  
nien, t. i, Ratisbonne, 1862, p. 1-75, et qui conclut, t. n i, 
part, n  (1879), p. 470-471 : « J ’ai prouvé par les témoi
gnages des auteurs profanes et ecclésiastiques que, dans 
toute l’antiquité, t 'o  T £ p g . a  t / j ç  S j i t e w ç  o u  u llim a  Hespe- 
ria  désigne toujours et exclusivement l’Espagne. » Ce 
savant place le voyage de saint Paul en Espagne en 
l’an 63, après sa prem ière captivité à Rome. Ib id ., et t. i, 
p. 51-52. — On peut voir aussi Fr. W erner, qui soutient 
la même thèse : Die Beise P au li nach Spa n ien  und  
dessen zweite rôm ische G egangenschaft, dans VOester- 
reichische V ierteljahreschrift fu r  katholische Théologie, 
de Th. W iedem ann, V ienne, 1863, p. 321-346; 1864, 
p. 1-52. Voir sa conclusion, 1864, p. 35.

F. V ig o u ro u x .
ESPAGNOLES (VERSIONS) DE LA BIBLE. -  

En Espagne, le latin fut la seule langue littéraire et 
savante jusqu 'au XIIe siècle. Ce n’est p eu t-ê tre  qu’à par
tir  de la seconde moitié du XIIe siècle ou mieux sous le 
règne d’Alphonse X qu’on commença à traduire les 
Livres Saints en langue vulgaire. La Bible gothique, qu’on 
disait avoir été traduite au XIe siècle, et qui se conservait, 
disait-on, à San Millan de la Cogolla (N. Antonio, Biblio- 
theca hispana vêtu s, 2e édit., Madrid, 1785, t. il ,  p. 5, 
n. 14), n ’a jam ais existé. On avait pris faussement un  texte 
latin pour une version en romance. (En voir des spéci
mens dans la E spana sagrada, t. xxvi, p. 77, et t. l ,  
p. 20.) C’est également par e rreu r qu’on a affirmé que le 
célèbre rabbin espagnol David Ivimchi, qui llorissait dans 
les premières années du xm® siècle, avait traduit en 
espagnol une partie de la Bible. (Rodriguez de Castro, 
Biblioteca de autores espagnoles, Madrid, 1781, t. i. p. 411.) 
Ce rabbin a écrit en hébreu et en la tin , non en espa
gnol ; il est comm entateur e t-non traducteur. — 11 a pu 
cependant exister une version espagnole, au moins par
tielle , de la Bible dès la fin du x n e siècle ; car Jacques Ier, 
roi d’Aragon, porta, avec l’approbation d ’un  concile régio
nal tenu à Tarragone, en 1233 (non en 1276, comme 
on l’a dit faussem ent), un décret royal « qui défendait à 
tous, clercs ou laïques, de garder dans sa maison aucune 
traduction en langue vulgaire (en rom ance) de l'Ancien 
ou du Nouveau Testam ent ». Gonzalès, Concilia Hispa- 
niæ , Madrid, 1851, t. i i i , p. 363. Cette version n ’est point 
arrivée ju sq u ’à nous. La prohibition dont elle fut l’objet 
avait eu pour cause la nécessité de se prém unir contre 
l’abus que les Albigeois faisaient alors des Livres Saints 
et de leur lecture en langue vulgaire. Une fois le danger 
passé, la défense tomba d’elle-m êm e.

I. B ib le  e s p a g n o l e ,  dite B ib l ia  A lfonsina o u  d ’A l
p h o n s e  X (1252-1286). — Alphonse X, roi de Castide 
et de Léon, surnom m é el Sabio  (le Savant), à cause de 
son zèle pour la culture des lettres et des arts, avait réuni 
autour de lui, à Séville, une élite de savants en partie Juifs 
ou Arabes, auxquels il fit traduire en espagnol les écrits
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de Ptolémée et de divers autres anciens. Il donna égale
m ent des ordres pour une traduction littérale de la Bible 
d ’après le texte latin de saint Jérôme. Mariana l'affirmait 
explicitement au xvie siècle, sans distinguer entre l’Ancien 
et le Nouveau Testament (H istoria  de E sp a n a , xiv, 7 ); 
Rodriguez de Castro l’affirma de nouveau à la fin du 
xvm 8 siècle, en ajoutant que cette version se conservait 
à l’Escurial, en original ou en copie. Biblioteca espanola, 
t. i ,  p. 411; t. ii ,  p. 674. Cette Bible était répartie en 
cinq divisions, d’après un ordre chronologique plus ou 
moins exact, et l ’histoire profane, représentée par Héro
dote, Tite Live et les autres classiques de l’antiquité, y 
faisait en quelque sorte corps avec l’histoire biblique 
e lle -m êm e; mais tous nos livres sacrés de l ’Ancien et du 
Nouveau Testament y étaient traduits intégralem ent (dit 
Rodriguez de Castro déjà cité). Voici d ’après cet auteur 
et d’après les renseignements fournis par le bibliothécaire 
actuel de l ’Escurial, le R. P. Bénigne Fernandez, augus- 
tin , comment était disposée la Bible alphonsine. La 
première division contenait la traduction intégrale du 
Pentateuque. On en possède encore actuellement deux 
exemplaires à l’Escurial. L’u n , du x m ' siècle, n ’est qu’en 
papier; mais néanmoins il pourrait bien être le m anus
crit original. Il se compose de 3 8 5  feuillets grand in-f» et 
porte le n° 1 parmi les m anuscrils bibliques. Le second, 
en vélin et plus orné, n ’est qu’une copie du xve siècle. 
Il occupe le n» 6 parmi les mêmes m anuscrits de l’Escu- 
rial. — La seconde partie s’étendait de la m ort de Moïse 
à celle de David, et renferm ait la traduction intégrale 
des livres de Josué, des Juges, de R uth et les deux pre
miers des Rois. La Bibliothèque de l’Escuriai en a trois 
exem plaires, tous copies du XVe siècle (n » s 2 ,  13  et 22 
des m anuscrits). — La troisième division embrassait le 
Psautier (auquel s’adjoignaient les cantiques du Bré
viaire), puis le Cantique des cantiques, la Sagesse, 
TEcclésiaste, Joël et enfin Isaïe. (U. de Castro, Biblio- 
teca, 1 .1, p. 421-425.) On n ’en connaît plus qu’une copie 
du XVe siècle. Elle se compose de 2 3 5  feuillets (n “ 8 à 
l ’Escurial). — La quatrièm e partie est aujourd’hui per
due, p a ra it-il; elle s’étendait, d ’après R. de Castro, t. i ,  
p. 425, depuis le roi Ptolémée Philopator ju squ’à Antio- 
chus le Grand. Par m alheur ces deux m onarques ont été 
contem porains : ce qui rend l’assertion' sujette à caution. 
En outre le savant espagnol oublie de signaler quels 
étaient les livres correspondants de la Bible. C’étaient pro
bablem ent les troisième et quatrièm e livres des Rois, les 
deux livres des Paralipomènes et le prophète Osée. — 
Nous sommes un peu mieux renseignés relativement à la 
cinquième partie. Elle est représentée par un m anuscrit 
de 249 feuillets, copie du X V e siècle, dont Rodriguez de 
Castro nous a laissé une description, t. i, p. 4 2 6 -4 3 1 . Voici 
la liste des livres qui y sont tradu its : Daniel, Jérém ie, 
Baruch, Habacuc, Ju d ith , Esdras, N éhém ie, Aggée, 
Zacharie, Malachie, Ecclésiastique, les deux livres des 
Machabées, les quatre Évangiles, les Épîtres de saint Paul 
et les sept Épîtres canoniques. Le m anuscrit parait intact. 
Mais le copiste en a pris à son aise pour le choix des 
livres qu’il adm ettait, comme pour Tordre dans lequel 
il les plaçait. Un nommé Baena, que Rodriguez de Castro 
regarde comme un des traducteurs d’Alphonse X , nous 
avertit, dans une note du folio 95, qu’il y a de fréquentes 
lacunes dans ce m anuscrit, et renvoie pour les combler 
à un  autre m anuscrit. C’est p eu t-ê tre  un codex de TEs- 
curial, qui a 249 feuillets et date de la fin du x m e siècle 
ou environ. Il passe pour faire partie de la Bible d’Al
phonse X. On y trouve traduit en espagnol Daniel, 
Abdias, Sophonie, Jérém ie, Baruch, Habacuc, Ju 
d ith , Esdras, Esther, TEcclésiaslique, les Machabées, les 
Évangiles et le Prologue des Actes des Apôtres. Comme 
il se term ine par un  prologue, il est évidemment in 
complet.

I I . V e r s io n s  d a t a n t  d e s  xiv» e t  xve s i è c l e s .  — Pen
dant le cours des xiv» et xv» siècles, divers auteurs,

DICT. DE LA BIBLE.

presque tous anonym es, traduisirent diverses parties des 
Livres Saints. Aucun d’eux ne paraît avoir laissé de ver
sion complète de l’Ancien et du Nouveau Testament. Ces 
versions sont faites tantôt sur les textes originaux hébreu 
et grec, tantôt sur le latin de saint Jérôm e.

I .  V E R S IO N S  A N T É R IE U R E S  A U  X V I • S IÈ C L E  F A IT E S  S U R
L ’h é b r e u . —  Il est impossible d’assigner à ces versions 
une date précise; on ne peut donc les classer chronolo
giquem ent. — 1» Signalons en prem ier lieu, un  peu au 
hasard , une version anonym e, qui porte actuellement 
le n» 4 parmi les manuscrils bibliques de l’Escurial. On 
croit que cette version remonte au XI V e siècle, mais la 
chose reste cependant un peu indécise. Le codex com
prend 530 feuillets grand in-f», avec quelques enlum i
nures, lettres ornées ou gravures. Il embrasse tout l’An
cien Testam ent, tel qu’il figurait dans le canon des Juifs 
de Palestine. L’ordre dans lequel les livres sont placés 
est aussi celui des Juifs, non celui de la Vulgate. On y 
rem arque même certaines particularités qui seraient 
propres aux Juifs d’Espagne, d’après Bleek, E nleitung  
in  das A . T., Berlin, 1860, p. 36. De même les noms qu’on 
donne à certains livres sont différents des noms usités 
parmi nous. Les voici selon Tordre qu’ils occupent : 
Genèse, Exode, Lévitique, Nombres, Deutéronome, Josué, 
les Juges, Sam uel, les Rois, Isaïe, Jérém ie, Ézéchiel, 
les douze petits Prophètes (ordre de la Vulgate t, la Chro
nique des Rois, c’est-à-dire les Paralipomènes, les Psaumes 
de David, Job et ses trois amis, les Exemples (Proverbes) 
de Salomon, le Cantique des cantiques, R uth , les 
Lamentations de Jérém ie, le Vanitas va n ita tu m  (ou 
Ecclésiaste) de Salomon, le roi Assuérus et la reine 
Esther, Daniel le prophète du Seigneur. Esdras et enfin 
les Machabées. Ce dernier écrit n ’a jam ais appartenu au 
canon des Juifs de Palestine, bien que des deux livres 
dont il se compose le prem ier ait été écrit en langue 
hébraïque. Sa présence ici a donc lieu de surprendre et 
amènerait presque à supposer que la version dont il 
s’agit était faite su r le latin de saint Jérôme. Mais, d’autre 
part, l’absence des deutérocanoniques, Tobie et Jud ith , 
Sagesse et Ecclésiastique, comme aussi la place assignée 
aux différents livres, le nom qu’on donne à plusieurs 
d’entre eux et divers autres indices paraissent de surs 
garants que le traducteur a dù faire son travail principa
lem ent sur l’hébreu et devait être du nom bre de ces Juifs 
qui em brassèrent le christianism e sans renoncer réelle
m ent à certaines opinions qu’ils tenaient de leurs pères. 
Tel est le sentim ent de R. de Castro, B iblioteca, 
t. i ,  p. 431-433. On peut établir d’ailleurs p a r le  témoi
gnage d’un auteur du I X e siècle, Alvare de Cordoue, qui 
vivait au milieu des m usulm ans, qu’à cette date les Espa
gnols catholiques admettaient les mêmes livres sacrés 
que nous, mais les plaçaient de fait dans un ordre assez 
différent du nôtre. Voir E spana  sagrada, t. xi, p. 281-284. 
Le fait a lieu de surprendre, puisque saint Isidore suivait 
Tordre de la Vulgate, E lym olog ., vi, 1, t. xxxii, col. 229; 
mais il n ’en est pas moins indiscutable.

2» Eguren m entionne une seconde version espagnole 
de l’Ancien Testam ent, qu’il dit faite « en partie sur 
l’hébreu » , et dont on ne connaît non plus qu 'un seul 
exem plaire, encore bien incom plet, puisqu’il ne com
mence qu'aux grands Prophètes. Les deux livres des 
Machabées y sont compris et en font la conclusion. Cette 
version, d’après le même auteur, est l’œuvre d’un Juif 
converti, le rabbin Salomon. Le manuscrit, en beau vélin, 
appartient à la Bibliothèque de l’Académie royale d’his
toire de Madrid. Il est à deux colonnes : la première 
contient le texte latin , la seconde le texte espagnol. Les 
chapitres xm  et xiv de Daniel, qui m anquent dans le 
texte hébreu, ne sont représentés ici que par le texte 
latin : ce qui donne réellem ent à penser qu’Eguren est 
dans le vrai lorsqu'il affirme que le traducteur espagnol 
ne s’occupe que du texte hébreu. Les Lamentations de 
Jérém ie y font également défaut, quoiqu’elles fassent partie

II. -  62
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du canon juif. Voir E guren, M emoria descripliva de los 
Codices m as notables de E sp a n a , in -4°, M adrid, 1859,
p. 8.

3° On peut regarder égalem ent comme faite en partie 
sur l’héb reu , en raison de l’ordre qu’occupent les livres, 
une troisièm e version de l ’Ancien Testam ent, qui se 
conserve à l’Escurial. Le m anuscrit est partie en parche
m in , partie en simple papier, mais avec lettres ornées 
et autres illustrations. Il se compose de 258 feuillets. Il 
commence par les trois grands prophètes Isaïe, Jérémie 
et Ézéchiel. Viennent ensuite les douze petits (ordre de 
la Vulgate), R u th , les Psaum es, Jo b , les Proverbes, 
l’Ecclésiaste, le Cantique de Salomon, les Lamentations 
de Jérém ie, Daniel, Ésther, et enfin pour conclure les 
deux livres des Paralipom ènes. R. de Castro, B iblioteca, 
p. 434 et 435; Eguren, M emoria, p. 45.

4° La bibliothèque de l’Escurial possède aussi, sous le 
n° 8, une autre version de l’Ancien Testament, différente 
des précédentes. Elle pourrait bien être l’ueuvre de plu
sieurs auteurs. On lit dans une note qui se trouve au 
folio 224, en tète du Psautier : « Cette traduction est 
l ’oeuvre de maître Herm onel, Allemand de naissance, et 
elle a été faite sur l ’hébreu. » Ce m anuscrit est incomplet 
au commencement et à la fin ; car tout ce qui précède le 
chapitre vu  du Lévitique y fait défaut, comme aussi tout 
ce qui suit le Psaume l x x . Ce m anuscrit fut offert en 
don à Philippe II par le cardinal Quiroga, d’après une 
note du bas de la prem ière page. Castro, Biblioteca, 
p. 438.

5° La même bibliothèque de l’Escurial possède encore, 
sous le n" 17 des codices bibliques, un m anuscrit qui paraît 
assez analogue au précédent. Il s’étend de la Genèse 
au IVe livre des Rois inclusivement et se compose de 
450 feuillets; mais les v ing t-quatre  prem iers chapitres 
de la Genèse y font absolument défaut. Il a pour début 
u n  chapitre qu’on appelle chapitre huitièm e, bien qu’il 
ait trait à la naissance des deux jum eaux Ésaü et Jacob. 
Or cet événement occupe le chapitre xxv dans nos Bibles. 
De là on est porté à croire que cette version est faite au 
moins en partie sur l’hébreu, puisqu’elle en a adopté une 
m anière de sectionner les Saints Livres qui n ’est en rien 
celle de la Vulgate.

6° Une dernière version de l ’Ancien Testament faite 
sur l ’hébreu est connue sous le nom  de Bible du  duc  
d’A lbe, du nom de son possesseur actuel. Elle a pour 
auteur le rabbin Mosé Arrajel (de Tolède), qui l’acheva 
le 2 ju illet 1430, après huit années d’un travail persévé
rant. Elle lui avait été commandée et chèrem ent payée 
(80 000 francs de notre m onnaie) par don Louis de 
Guzm an, grand m aître de l’ordre de Calatrava. É tant 
faite sur l’hébreu , elle ne renferm e naturellem ent que 
les livres protocanoniques. Ce qui lui donne un  nouveau 
prix, c’est qu’elle est enrichie de nom breuses m iniatures 
ainsi que de gloses. Celles-ci sont dues partie au tra 
ducteur, partie au P. Arias de E ncéna , alors gardien du 
couvent des Frères Mineurs de Tolède. Voir Joachim 
Vilanueva, De la leccion de la Sagrada E scritu ra , 
Appendice, Valencia, 1791, p. 137-228.

I I .  V E R S IO N S  F A I T E S  S L 'll  L A  V U L O A  T E  L A  T IN E .  — 1» Bible  
de Q uiroga, n» 4 de l ’Escurial. Le cardinal et grand 
inquisiteur Quiroga donna au roi Philippe II une seconde 
version complète de l’Ancien Testam ent. On a parfois 
considéré cette version comme faite su r l’hébreu (Eguren, 
M emoria, p. 45), sans doute parce que l’auteur était un 
Juif converti. Mais Tordre dans lequel sont placés les 
livres est celui de notre Vulgate, et on y trouve les livres 
dentérocanoniques. Le m anuscrit se compose de 468 feuillets 
en parchemin, avec enlum inures, lettres ornées, etc. Castro, 
Biblioteca, p. 433 et 434. — 2° C’est encore l’Escurial qui 
nous fournit une seconde version analogue à la précé
dente. Elle passe pour avoir été commandée par AlphonseV, 
roi d’Aragon (1416-1458). Castro, Biblioteca, p. 437. Le 
m anuscrit qui nous Ta conservée ne commence qu’aux

Proverbes; mais à  dater de ce livre il embrasse tout ce 
qui suit dans nos Bibles jusqu’à l’Apocalypse inclusive
m ent. Il se compose de 358 feuillets grand in -f° .— 3° Un 
m anuscrit, qui est inscrit à l ’Escurial sous le n° 7 et ne 
se compose que de 155 feuillets, contient une traduction 
incomplète. 11 ne s’étend que du chapitre vu  du Lévi
tique au IVe livre des Rois. Castro, Biblioteca, p. 438. — 
4° Martin de Lucena, surnom m é le Machabée, était un  
Juif converti, mais très instruit et très versé dans les 
langues latine et grecque. Ii traduisit en castillan, vers 1450, 
les Évangiles et les Épitres de saint P a u l, à la prière 
d ’Inigo Lopez de Mendoza, m arquis de Santillane (S. Ju- 
lianus). Cette version paraissait digne de beaucoup d’es
tim e aux yeux de Nicolas Antonio et de Rodriguez de 
Castro. Voir ce dernier, Biblio teca , p. 439. Le m anuscrit 
autographe s’est conservé à TEscurial, sous le n° 11, ju s
qu’à la fin du siècle dern ier; mais aujourd’hui il ne se 
retrouve plus. (Lettre du P. Fernandez, bibliothécaire, 
en date du 3 février 1896. )

P ar tout ce qui précède, on voit que, durant le moyen 
âge, la lecture de l’Écriture Sainte en langue vulgaire 
avait été encouragée et facilitée en Espagne, à part trente 
ou quarante années pendant lesquelles on fut obligé de 
se prém unir contre les Albigeois. A la fin du xve siècle, 
on s’occupait même d’im prim er les Livres Saints traduits 
en espagnol, tém oin le Pentateuque espagnol, qui parut 
à  Venise, en 1497, par les soins des Juifs expulsés de leur 
patrie (Castro, Biblioteca, t. i, p. 448-449), et le Psautier 
espagnol, qui fut édité à  Tolède, vers le m êm e tem ps, 
selon toute apparence. Ib id ., p. 449. Mais l ’hérésie de 
Luther et l’abus qu’il fit du texte sacré vinrent a rrê ter ce 
mouvement.

III. V e r s i o n s  p u b l i é e s  d e  1500 à  1780. —  i .  v e r s i o n s  
c a t h o l i q u e s . — Les fondateurs du protestantisme se 
servirent des versions de la Bible en langue vulgaire, 
arrangées à  leur guise, pour propager leurs erreurs. Afin 
de rem édier au mal, le concile de  Trente interdit la lecture 
de ces versions. Cependant cette prohibition, telle qu’elle 
fut décrétée à  T ren te, puis formulée dans la règle iv de 
l’Index rom ain , n ’était point absolue, mais simplement 
conditionnelle; elle n ’atteignait que ceux qui ne voulaient 
pas solliciter une permission auprès des supérieurs légi
times. L’Inquisition espagnole alla plus loin et aggrava 
la défense. Elle prohiba purem ent et sim plem ent, pour 
des motifs plutôt politiques que religieux, « l’im pression 
et la lecture des Livres Saints en langue vulgaire, » en 
com prenant même dans cette prohibition les Heures du 
bréviaire, l’Office de la Sainte Vierge, celui des défunts 
et les choses analogues. (Voir la règle v de l’Index espa
gnol des livres prohibés.) On sait avec quelle vigilance et 
même quelle rigueur l’autorité tem porelle s’employa en 
Espagne, pendant les xvie, XVIIe et xvm e siècles, à  pro
curer l’exacte observance d’un pareil décret. Les usages 
d’alors et l’intolérance au moins aussi grande de Luther, 
de Calvin et d’Henri VIII expliquent ces m esures, si elles 
ne les justifient pas. On ne saurait d’ailleurs s’empêcher 
de reconnaître que ce fut cette sévérité même qui pré
serva la péninsule ibérique du double fléau de l’hérésie 
et des guerres de religion, qui firent couler des ilôts de 
sang dans d’autres pays.

Sous le coup des menaces de l’Inquisition, les catho
liques espagnols se bornèrent à essayer de traduire 
quelques-unes des parties des Écritures qui en tren t dans 
la liturgie ou quelques livres sapientiaux, et ils ne  réus
sirent pas toujours à les publier. Voici Ténumération de 
ces tentatives.

1° Versions des Évangiles. — 1° La première de toutes 
eut pour objet la version des évangiles et des épitres de 
Tannée. Elle a pour auteur le franciscain Ambroise de 
Montésino, prédicateur des rois catholiques Ferdinand 
et Isabelle. Son travail fut édité à  Madrid, en 1512, long
tem ps avant la publication explicite faite en 1554 des 
Règles de l’Inquisition, qui prohibaient la lecture des
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Livres Saints en langue vulgaire. M ais, à vrai d ire , cette 
prohibition existait déjà en fait dès cette époque, comme 
l’affirmait, en 1543, François de Enzinas, dans la préface 
d 'une version espagnole du Nouveau Testam ent dont il 
sera question plus loin. La traduction du religieux fran
ciscain ne fut point cependant mise à l’index espagnol. 
Elle reparut même en 1601, sans réveiller, parait-il, aucune 
susceptibilité, ou du moins sans attirer su r l'œuvre aucune 
condamnation. Voir N. Antonio, Biblioteca hispana nova, 
2e édit., Madrid, 1783, t. i, p. 64. — 2° Un anonyme donna, 
vers 1530, selon toute apparence, mais certainement 
quelques années après la publication de la Bible d’Alcala 
(1514-1517), puisqu’il la prend pour guide, une traduc
tion restée m anuscrite des quatre Évangiles, qu’il 
intitula : Nova transla tion  y  in terpréta tion  espanola 
de los cuatro E vanyelios. L’auteur, dans son Prologue 
(Castro le reproduit intégralem ent, B iblioteca, t. i, 
p. 439-441), ne fait aucune mention des prohibitions 
de l’Index; mais soit que l’Inquisition espagnole mît 
obstacle à l’impression de ce travail, soit pour toute 
autre cause, il est toujours resté m anuscrit. La Biblio
thèque de TEscurial l’a conservé sous le n» 9 des ma
nuscrits bibliques. — 3° Une nouvelle version et inter
prétation des quatre Évangiles faite vers 1550, par le 
P. Jean de Robles, bénédictin du M ont-Serrat (-j-1573), 
est restée également m anuscrite. Ce fut l’Inquisition qui 
s’opposa à l’impression. L’original se trouve à l'Escurial, 
sous la cote H 1, 4, et forme un volume de 489 feuillets. 
(Lettre du P. Fernandez, en date du 3 février 1896.) — 
4° Le P. Joseph de Siguenza, hiéronym ite, la principale 
gloire littéraire du couvent de l'Escurial, s’employa lu i- 
même à traduire en espagnol, avec son rare  lalen t, les 
deux Évangiles de saint Matthieu et de saint Luc; mais 
il ne fut pas plus heureux que ses émules. Son écrit est 
resté m anuscrit et se conserve à l’Escurial, sans avoir 
jam ais reçu les honneurs de l'impression.

2° Versions des Psaum es. — 1° Fernand Jaraba, qui 
écrivait avant la publication de l'Index espagnol, publia 
à Anvers : 1. en 1540, une traduction espagnole de l’Office 
des défunts, et des passages de Job, qui en font partie 
intégrante; 2. dans la même ville, en 1543, une traduc
tion des Psaumes pénitentiaux, du Cantique des cantiques 
et des Lamentations de Jérém ie. Castro, Biblioteca, t. i, 
p. 449; N. Antonio, Biblioteca h ispana nova, t. i, p. 378. 
Son livre fut proscrit plus tard. Voir l’Index espagnol, 
au mot Jaraba. — 2° Le P. Benoît Villa, bénédictin du 
M ont-Serrat, n 'eut pas un m eilleur sort avec sa Harpe  
de D avid  ou traduction paraphrasée des Psaumes. Cet 
écrit, qui avait d’abord été publié en Catalogne, fut édité 
une seconde fois, en 1545, à Médina dei Campo, avec 
licence et privilège royal (voir Hidalgo, Diccionario de 
bibliografia espanola, Madrid, 1862, t. i, p. 232), ce qui 
n ’empêcha pas l’auteur de tomber, neuf ans plus tard , 
sous le coup de la Ve règle prohibitive de l’Index espa
gnol , et de voir son travail inscrit au nom bre des livres 
prohibés. — 3° Ce fut probablement pour échapper aux 
effets d 'une condamnation de ce genre que le Flamand 
Cornélius Snoi alla publier à Am sterdam , en 1553, une 
autre traduction espagnole des Psaum es, qui n ’est pas 
sans m érite, d’après Castro, B ib lio teca , t. i ,  p. 462.
4» Trente ans plus tard, le pieux Louis de Grenade, dont 
on connaît le grand renom  et le talent littéraire, traduisit 
partie en vers, partie en prose, le Psautier et les cantiques 
du bréviaire. Mais son travail dut attendre que l’Inqui
sition espagnole eût mitigé la rigueur de ses décrets 
pour être livré à l’impression : il ne fut édité qu’en 1801. 
Hidalgo, Diccionario, Madrid, 1862, 1 .1, p. 226. — 5° Jean 
de Soto, de l’ordre de Sain t-A ugustin , fut plus heureux 
au commencement du xvne siècle. Il réussit en 1615, 
avec la protection d’une infante d’Espagne, à m ettre au 
tour une traduction en vers des Psaumes et des cantiques 
du bréviaire. Cette traduction n ’a pas été censurée par 
l’Inquisition. N. Antonio, Biblioteca, 1 .1, p. 782. — 6° Le

P. Jean de la Pueb la , hiéronym ite, fut plus réservé. U 
s’employa bien à traduire en vers espagnols les Psaumes 
de David, mais sans les livrer à l’impression. L’original de 
cette traduction se conserve à l’Escurial. — 7° Antonio de 
Caoérès y Soto Major, évêque d’Astorga et confesseur du 
roi Philippe IV, est aussi auteur d’une version littérale 
des Psaumes, accompagnée de quelques gloses. C’est sans 
doute pour cela que l’Inquisition la toléra. Elle fut im pri
mée en 1615, non en Espagne, mais à Lisbonne. Castro, 
Biblioteca, t. i, p. 472. — 8» Huit ans plus tard, en 1623, 
parut à Madrid m êm e, et avec approbation, une autre 
traduction analogue des Psaumes et des cantiques du 
bréviaire. Elle était due à Joseph de Valdivielso, l’un  des 
chapelains de la cour. Antonio, B iblioteca, t. i ,  p. 488. 
•— 9“ Le comte Bernardin de Rebolledo, seigneur d’Irian, 
après avoir combattu vaillamment dans l’armée et rem 
pli aussi avec distinction plusieurs ambassades, s’appliqua 
semblablement aux arts de la paix et cultiva en parti
culier la poésie avec un certain succès. Antonio, Biblio
teca, t. i ,  p. 219. On lui doit un ouvrage intitulé Selva  
sagrada , qui n est autre chose qu’une traduction en vers 
castillans des Psaum es, de Job et des Lamentations de 
Jérem ie. La première édition de cet ouvrage parut à 
Cologne, en 1659; elle ne renferm ait que les Psaumes. 
Une seconde fut publiée à Anvers, en 1661, et une tro i
sième à Madrid, en 1778. Ces deux dernières renferm aient, 
avec les Psaum es, Job et les Lam entations de Jérémie! 
Hidalgo, D iccionario, t. i ,  p. 237-238. — 10» Il y eut 
encore, à la même époque, des versions particulières 
des Psaum es pénitentiaux ou de quelques autres parties 
du Psautier; mais elles ne valent pas la peine d’être 
nommées.

3° Versions des livres sapientiaux. — 1» L’Ecclésiaste 
fut traduit en espagnol et annoté, au commencement du 
xvi» siècle, par un anonym e, qui prit pour modèle le 
célèbre Arias Montanus. Mais sa traduction ne fut pas 
imprim ée. Elle se conserve en m anuscrit à l ’Escurial. 
Castro, Biblioteca, t. i ,  p. 443 et 444. — 2° Le Cantique 
des cantiques trouva (vers 1570) un traducteur espagnol 
dans la personne du célèbre Louis de Léon, de l’ordre 
des Augustins. Cet écrivain, théologien consommé et lit
térateur du plus grand mérite, traduisit aussi le livre de 
Job. Mais ce double travail ne put être im prim é que plus 
tard, Job en 1779 et le Cantique en 1798, à Salamanque. 
Hidalgo, Diccionario, t. i ,  p. 223 et 239. — 3» Alphonse 
Ram on, de l’ordre de la Merci, est au teur d 'une version 
espagnole des Proverbes de Salomon. Elle parut à Ma
d rid , en 1629, et n ’attira à son auteur aucune condam
nation, sans doute parce qu’elle était accompagnée de 
gloses et d’éclaircissements. Antonio, B iblioteca, t. i ,  
p. 42 et 43.

4° Version de l’Apocalypse. — Le vénérable serviteur 
de Dieu Grégoire Lopez, missionnaire ou plutôt ermite 
au Mexique, m ort le 2Q. juillet 1596, en odeur de sainteté, 
laissa m anuscrite une traduction espagnole de ce livre si 
mystérieux et si obscur. Elle fut publiée après sa m ort, 
en 1678, par le bénédictin Argaiz. Elle a obtenu une 
seconde et une troisième édition enrichie de gravures, 
à Madrid, en 1789 et 1804.

Telles sont dans leur ensemble les quelques rares ver
sions espagnoles catholiques, toutes partielles, de nos 
Livres Saints, que nous présente la période de 1500 à 1780. 
Elles ne représentent qu’une partie insignifiante des 
travaux scripturaires qui furent l’œuvre des catholiques 
espagnols pendant les xvi», xvii»  et xvm» siècles. On sait 
assez, en effet, que le xvi» siècle en particulier fut l’àge 
d’or des théologiens et des exégètes en Espagne. Mais, au 
lieu de rédiger leurs travaux bibliques dans .leur langue 
m aternelle, ces auteurs les écrivirent en latin , avec autant 
d ’abondance que de perfection et de succès. La langue 
espagnole y perdit sans doute; mais l’Église entière y 
gagna., puisque leurs ouvrages profitèrent à plus de 
lecteurs.
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ii. v e r s i o n s  j u i v e s .  — 1° Versions de l’A ncien  Tes
tam ent. — 1. Isaac Abarbanel a traduit plusieurs livres 
sacrés en espagnol. Né à Lisbonne, en 1439, de parents 
juifs, il passa en Castille et y conquit la faveur des rois 
catholiques, sans renoncer cependant à sa religion. Aussi, 
lors du décret de 1492, il prit le parti de quitter l’Espagne 
et se réfugia d’abord à N aples, puis à Corfoue, enfin à 
Venise, où il m ourut en 1508. Voir t. I, col. 15. Il a tra 
duit de l’hébreu en espagnol le Deutéronom e, Josué, les 
Juges, les Rois, les grands et les petits Prophètes. Voir 
Rodriguez de Castro, B iblioteca, t. i ,  p. 346-349. —
2. Isaac llaram an ben Moseh, originaire de Zamora, con
tem porain et coreligionnaire d’Abarbanel, p rit comme 
lui le parti de l’exil, en 1492. Il avait traduit et commenté 
en espagnol, avant de quitter son pays natal, les livres 
d’Esther, de Ruth, de l ’Ecclésiaste, du Cantique des can
tiques, ainsi que les Lamentations de Jérém ie; mais il ne 
paraît pas qu’aucun de ces écrits ait été livré à l’im pres
sion. Castro, B iblio teca, t. i, p. 361. Le m anuscrit de la 
traduction de l’Ecclésiasle se conserve à l’Escurial. —
3. B ible de Ferrare  ou des Juifs. — En 1553 parut la Bible 
espagnole la plus renomm ée et la plus souvent réim pri
mée. Elle a pour titre : B iblia  en lengua espanola tra- 
duzida palabra por palabra de la verdad hebraica por 
m u y  excelentes letrados. En Ferrara , 16 de adar de 5313 
( l Er mars 1553). Cette traduction est connue sous le double 
nom de Bible de Ferrare  et de Bible des Ju ifs . Elle doit 
son prem ier nom à ce qu’elle fut publiée à Ferrare, sous 
la protection du duc Hercule I I ,  qui favorisait ouverte
m ent le luthéranism e. Elle doit le second à ce qu’elle est 
l’œuvre de deux Juifs portugais, Duarte P in e l, appelé 
aussi Jom Tob Athias, et Jérôm e de Vargas, nom mé aussi 
Abraham Usque. Rodriguez de Castro, B iblio teca , t. i ,  
p. 400 et 401. Elle contient tous les livres protocanoniques 
de l’Ancien Testament, à l’exception des Lamentations de 
Jérém ie. Daniel est rangé parmi les hagiographes, après 
Job. Esther est le dern ier livre de tout le volume. Cette 
version eut, p a ra ît- i l ,  deux tirages sim ultanés en 1553, 
lors de sa prem ière publication. L’un portait une dédi
cace au duc de Ferrare et s’adressait sans doute aux ca
tholiques, qu’on voulait trom per; car on s’y targuait frau
duleusem ent d’avoir obtenu pour cette version de la Bible 
une approbation explicite du saint office. Le second tirage, 
destiné selon toute apparence aux Juifs, était dédié à une 
de leurs coreligionnaires, dona Gracia Nasi. M. Hidalgo, 
D iccionafio, p. 214, qui a confronté les deux tirages, n ’y 
a rem arqué d’autre divergence que la suivante : dans le 
verset Ëcce virgo concipiet, I s . , v u , 14, l'un  traduit 
virgo par virgen, qui est une traduction littérale, tandis 
que l’autre substitue le mot moza, qui offre un sens vague. 
La traduction en général laisse beaucoup à désirer pour 
l’élégance et la correction du langage, en dépit de la 
réputation qu’on lui a faite. L’espagnol y est fro id , com
passé, parfois inexact; les hébraïsm es y abondent. Mé- 
nendez Pelayo, Heterodoxos, t. il, p. 466. La Bible de Fer
rare fut en partie corrigée dans les réim pressions qui en 
ont été faites, toujours par des Juifs et presque toujours 
à Am sterdam , en 1611, 1617, 1661, 1665, 1728, 1762. 
Rodriguez de Castro, B iblioteca, 1 .1, p. 472, 481, 517-518. 
La dernière édition, celle de 1762, a été donnée par le 
rabbin Abraham Mendez de Castro, et passe à to rt auprès 
de quelques auteurs pour être une version autre que celle 
de Ferrare.

2° Versions du  P entateuque. — 1. On doit au rabbin 
Manasseh ben Israël, Ju if espagnol réfugié en Hollande, 
une traduction espagnole des cinq livres de Moïse, publiée 
à Am sterdam , en 1627 et 1655. Cette version ne diffère 
pas’ notablement de celle de Ferrare. — 2. En 1695, Jo
seph Franco Serrano, professeur de théologie à la syna
gogue d’Am sterdam , édita un Nuevo Pentateucho tra- 
ducido en lengua espanola, avec paraphrase em pruntée 
aux m eilleurs comm entateurs juifs. R. Castro, t. I, 
p. 491-493. — 3. Dix ans plus ta rd , le rabbin Isaac de

Cordova publia aussi à Amsterdam une traduction du 
Pentateuque. R. Castro, t. I , p. 493.

3° Versions des Psaum es. — 1. A une époque inconnue, 
un  poète donna le prem ier, p rétend-il dans sa Préface, 
une traduction en vers des Psaumes, sous le nom proba
blem ent supposé de Jean Le Quesne. On croit qu’il était 
Juif. On a pour cela plusieurs molifs, et en particulier 
cette circonstance, qu’il se vante d’avoir traduit sur le 
texte hébreu. Sa version n ’était pas d ’ailleurs sans mé
rite. Rodriguez de Castro, Biblioteca, t. i ,  p. 471. Mais 
elle était entachée de plusieurs erreurs doctrinales. Elle 
figure à l’Index espagnol comme livre prohibé, au mot 
Quesne. — 2. En 1625 parut à Amsterdam une autre ver
sion espagnole des Psaumes. Elle était anonyme et n ’offre 
rien qui lui mérite une attention particulière. Rodriguez 
de Castro, B iblioteca, t. i ,  p. 472 et 473. •— 3. En 1626, 
David Abénatar-M elo, Ju if espagnol, d’abord converti au 
christianisme, puis relaps et réfugié en Allemagne, publia 
à Francfort une traduction espagnole en vers de tout le 
Psautier, faite d’après la Bible de Ferrare. Voir Amador 
de los Rios, E studios sobre los Judios de E spana, in-8°, 
M adrid, 1848, p. 521-530. — 4. Les rabbins Éphraïm 
Bueno et Jonas Abravanel publièrent à Am sterdam , 
en 1650, une autre traduction espagnole des Psaum es, 
faite égalem ent su r l’hébreu. R. de Castro, Biblio teca , 
t. i ,  p. 477 et 478. — 5. Le rabbin Jacob Jehudah, Juif 
originaire de Léon, publia également une version des 
Psaum es à Am sterdam , et sa version n ’était pas sans 
valeur. R. de Castro, t. i ,  p. 483-487. — 6. Mentionnons 
en dernier lieu à cet égard la traduction très prosaïque, 
bien qu’en vers castillans, du rabbin Daniel Israël Lopez- 
Laguna. Elle parut aussi à Amsterdam, en 1720. L’auteur 
avait consacré vingt années de sa vie à la composer et 
comme elle avait été faite spécialement pour les Juifs 
c eu x -c i à leur tour ne négligèrent rien , en dépit de la 
pauvreté de la poésie, pour que la beauté de la forme et 
la richesse de l’ornementation ne laissassent rien à désirer. 
R. de Castro, t. i ,  p. 500-506.

4» Versions du C antique des cantiques. — 1. Il fut 
traduit en espagnol vers 1631, par le rabbin David Cohen 
Carlos; mais sa version est restée m anuscrite. Elle se 
conserve à la Haye, en Hollande. R. de Castro, t. i, p. 476. 
— 2. En 1766 parut à Amsterdam une édition du Can
tique des cantiques en trois langues, hébreu, latin et 
espagnol. La version espagnole était l’œuvre du rabbin 
Moseh Belmonte. Castro, t. i ,  p. 519 et 520.

5° Version des prem iers Prophètes. — Elle est due 
au rabbin Isaac de Acosta ; m ais, comme ses coreligion
naires , il désigne par cette expression : « les premiers 
P rophètes, » Josué, les Juges et les quatre livres des 
Rois. L’ouvrage parut à Leyde, en 1732, sous le titre de 
Conjeturas sagradas sobre los Prophetas prim eros. Voir 
Rodriguez de Castro, qui en donne des extraits, t. i ,  
p. 506-510.

6° Version des hagiographes. — Juan Pinto Delgado, 
Ju if portugais, qui avait fui la péninsule ibérique pour 
échapper à l’Inquisition et s’était réfugié en N orm andie, 
traduisit en espagnol et en vers quelques-uns des livres 
qui sont appelés hagiographiques dans le canon hébreu, 
savoir ceux d’Esther et de R u th , ainsi que les Lamenta
tions de Jérém ie. Sa version parut à Rouen, en 1627, avec 
une dédicace au cardinal de Richelieu. Ce fut sans doute 
grâce à ce patronage que le livre ne fut pas prohibé par 
l’Inquisition espagnole. Castro, p. 510-516.

7° Version d ’isa ïe  et de Jérém ie. — En 1569, Joseph 
ben Isaac ben Joseph Jebetz avait publié à Strasbourg 
une édition du texte hébreu d’isaïe et de Jérém ie, avec 
traduction espagnole en regard. Le volume était à deux 
colonnes. La prem ière offrait le texte h éb reu , la seconde 
la traduction. Mais celle-ci était presque identique à celle 
de la Bible de Ferrare. R. de Castro, t. i ,  p. 464.

m . v e r s i o n s  p r o t e s t a n t e s .  — 1° Ju a n  de Valdès. — 
C’est le prem ier luthérien originaire d’Espagne qui se soit
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occupé d’une version espagnole de la Bible. Philologue 
et littérateur de talent, il vivait dans la prem ière moitié 
du xvie siècle, et sa mort arriva en 1541, douze ans avant 
l’apparition de la Bible de Ferrare. Il laissait en m anus
crit : 1. une version espagnole du Psautier faite sur l’hé
breu. Elle n ’était pas sans mérite, au jugem ent de M. Me- 
nendez Pelayo. Elle était restée m anuscrite à la Biblio
thèque impériale de Vienne jusqu’en 1880. A celte date, 
Bohmer Ta mise au jour à Bonn, in -8° de 196 pages. •—
2. Une version du même genre faite sur le grec et accom
pagnée d’un commentaire de l’Épître de saint Paul aux 
Romains et de la prem ière aux Corinthiens. Ces deux 
dernières furent imprimées séparém ent à Venise ou plutôt 
à Genève, peu de temps après la m ort de l'auteur, Tune 
en 1556, l’autre en 1557. Voir Menendez Pelayo, Hetero- 
doxos espanoles, t. n ,  p. 185 et 186.

2° François de Enzinas. — Il est l’au teur de la p re
m ière version protestante du Nouveau Testament EIN uevo  
Testamento de Nuestvo R edem ptor y  Salvador Jesu 
Christo, traduzido de griego en lengua castillana por 
Francisco de E nzinas. Enveres (Anvers), octobre 1543. 
François de Enzinas, appelé aussi D riander  ou Duehêne, 
avait fui l’Espagne, sa patrie, pour se retirer à W ittem berg 
et y professer librem ent les opinions nouvelles, mises en 
vogue par Luther. Il était théologien à ses heures et con
naissait passablement la langue grecque. Sa traduction 
fut accueillie avec faveur par ses coreligionnaires et a 
été bien des fois réim prim ée par les protestants. Mais les 
théologiens catholiques y découvrirent tan t d’erreurs, 
qu’ils s’em pressèrent de la censurer, en dépit de la pré
caution que l’auteur avait prise de ren trer en pays espa
gnol,avant de publier son livre et de le dédier à Charles- 
Quint, dans l’espoir de se m énager sa protection. Voir 
Menendez Pelayo; Heterodoxos espanoles, in -8 ° , Madrid, 
1881, t. i l ,  p. 223-237. — En 1550, Sébastien Gripho, 
im prim eur de Lyon, édita sans nom d’auteur une version 
espagnole faite sur l’hébreu du livre de Josué, des Psaumes 
et des Proverbes. On a parfois attribué cette traduction 
à Enzinas (M. Pelayo, Heterodoxos, p. 516), mais par pure 
conjecture.

3° Ju a n  Ferez de P inéda . — Cet écrivain espagnol 
était recteur du collège de la Doctrine, à Séville, lorsqu’il 
s’enfuit à Genève, pour échapper à l’Inquisition, qui 
menaçait de le poursuivre pour son attachem ent aux 
erreurs de Luther. Il y employa ses veilles à donner une 
version du Nouveau Testam ent faite sur le grec et une 
autre des Psaumes d’après l’hébreu. Ces deux traductions 
furent publiées à Venise, en 1556 et 1557, en même temps 
que celle de Juan de Valdès. R. de Castro, t. i ,  p. 463. 
Juan Perez écrivait avec correction et élégance. Sa tra 
duction des Psaumes passait, en 1720, pour la meilleure 
que l’on connût en castillan, d'après Lelong, Bibliotheca 
sacra, P a ris, 1723, t. I ,  p. 364. M. Menendez Pelayo, 
cité plus h au t, la regarde comme inférieure à celle de 
Valdès.

4» En 1563, on publia à Paris une nouvelle traduction 
espagnole du Nouveau Testament. Elle ne portait pas de 
nom d’auteur ; mais le venin des erreu rs de Calvin y était 
si apparent, que la Sorbonne de Paris en prohiba la lec
tu re  par décret du 2 août 1574. D’Argentré, Collectio 
ju d ic io ru m , t. il, p. 421-425.

5» B iblia  del Oso, prem ière traduction espagnole inté
grale de la Bible, Bàle, 1567-1569. Les prem iers luthé
riens espagnols, malgré leur zèle à m ultiplier les versions 
de la Bible dans leur langue m aternelle, n’étaient pas 
parvenus à en mettre au jo u r une traduction intégrale 
faite su r les textes originaux. Cette version ne parut que 
dans la seconde moitié du XVIe siècle. Elle fut l ’œuvre 
d ’un religieux hiéronym ite, qui avait jeté le froc aux 
orties et fui sa patrie pour se re tirer à Bàle, en 1559, et 
contracter mariage. Cassiodore de Reina, c’était son nom 
(voir plus haut, col. 340), était helléniste distingué et lit
térateur de talent. Mais, comme Luther, il ne savait pas

parfaitem ent l’héb reu , et se contenta à peu près pour 
toute la partie hébraïque de la Bible de m ettre en espa
gnol le texte latin de Santé Pagnino. Le traducteur em
ploya douze années entières de sa vie à ce travail sans 
jam ais se rebuter. Au moins l’a ffirm e-t-il dans sa dédi
cace à tous les princes chrétiens. C’est grâce à ce travail 
acharné et persévérant qu’il réussit à doter la langue 
espagnole d’une version de la Bible supérieure à tous les 
points de vue à celle des Juifs de Ferrare. Cette version 
n’a point été égalée non plus plus tard par les traduc
teurs catholiques Philippe de Scio et Torrès-A m at, dont 
il sera question plus loin. Tel est le jugem ent de Menen
dez Pelayo, ouvr. c ité , t. n ,  p. 468-471. La version de 
Cassiodore de Reina doit son nom de B ib lia  del Oso, 
« Bible de l ’Ours, » à l’emblème qui figure à son frontis
pice. Malgré son m érite, elle n ’a eu qu’une édition pro
prem ent dite ; c’est pourquoi elle est devenue d’une ra
reté extrême. Mais, à vrai d ire , la version de Cyprien 
de Valera , qui Ta supp lan tée , n’en est guère qu’un 
plagiat.

6e C yprien de Valera. — D’abord religieux hiérony
m ite comme Cassiodore de Reina, puis défroqué comme 
lui et réfugié en pays protestant, il l’imita aussi dans son 
zèle à traduire la Bible en langue vulgaire. A l’entendre, 
il aurait employé vingt années de sa vie à préparer sa 
B iblia del Viejo y  Nuevo Testam ento , revisla  y  confe- 
rid a  con los textos hebreos y  griegos y  con diversas 
translaciones, in-f», 2 col., Am sterdam , 1602. De fait 
cependant, il n ’a fait qu’am éliorer en quelques endroits 
le texte de Cassiodore de Reina. Menendez Pelayo, t. Il, 
p. 496. Cyprien de Valera avait débuté dès 1596, à Londres, 
par la publication d’une version du Nouveau Testam ent, 
faite sur le texte grec, nous d it-il, mais en réalité d’après 
Cassiodore de Reina. — En 1718, Sébastien de la Encina, 
qui se disait m inistre de l’Église anglicane en résidence 
à  Amsterdam, publia une version espagnole du  N ouveau  
Testam ent, qui n’est guère, en somme, qu’une réim pres
sion de celle de Cyprien de Valera. Menendez Pelayo, 
ouvr. cité, t. i i i ,  p. 99 et 100.

IV. V e r s io n s  p u b l i é e s  d e  1780 a  n o s  j o u r s .  — Elles 
sont toutes l’œuvre d’écrivains catholiques. Les circons
tances qui avaient fait porter, au xvie siècle, les règles 
prohibitives de l’Index en ce qui concerne la lecture de 
la Bible en langue vulgaire s’étaient modifiées peu à peu. 
Le danger de perversion n ’étant plus le m êm e, le pape 
Benoît XIV, par un bref en date du 23 décembre 1757, 
permit la lecture des Livres Saints en langue vulgaire, 
pourvu que la version eût été autorisée par l’autorité 
compétente et fût accompagnée dans les endroits difficiles 
de quelques éclaircissements em pruntés aux saints Pères 
et aux exégètes catholiques. L’Inquisition espagnole, sui
vant cetle voie, promulgua, le 20 décembre 1782, un dé
cret analogue. Dès 1777, D. Francisco Gregorio de Salas, 
chapelain m ajeur de la maison royale des R etraitantes  
de Madrid, avait publié une traduction en vers castillans 
des Lamentations de Jérém ie et d ’une partie notable des 
offices de la Semaine sainte. En 1779 parut le livre de 
Job , traduit et commenté par Louis de Léon. Hidalgo, 
t. I, p. 234. De même, en 1782, Léon de Arroyal traduisit 
en espagnol l'Office de la sainte Vierge, celui des dé
funts, et les publiait avec une autorisation explicite du 
suprêm e conseil de l’Inquisition. Hidalgo, t. I, p. 239. 
Mais l’apparition du décret du 20 décembre 1782 devait 
encourager à produire des travaux plus importants.

l-o Versions catholiques complètes de la Bible. — 1. Le 
P. Philippe Scio de San Miguel, clerc régulier des Écoles 
Pies de San Joseph Calasanz, ancien précepteur de 
Charles I I I , devenu évêque de Ségovie, entreprit de tra 
duire complètement les Saintes Écritures. Sa version parut 
pour la prem ière fois à Valence, de 1791 à 1793, en 10 vo
lumes in-folio. Elle était faite strictem ent d’après la Vul
gate latine, et les notes y étaient fort clairsemées. Elle 
ne m anque d’ailleurs ni de correction ni d’élégance. Mais
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cependant, comme le traducteur s’applique à suivre d ’aussi 
près que possible le texte latin, sans s’occuper en aucune 
manière du texte original ou des versions antérieures à 
la sienne , il m anque parfois de clarté et de précision et 
plus souvent encore de chaleur et de vie. Toutefois, comme 
cette version était la première version complèle qui eût 
pour auteur un catholique espagnol et ne fût déparée par 
aucune tache d ’hérésie, elle fut accueillie avec un véri
table enthousiasme dans le pays, et les éditions s’en m ul
tiplièrent rapidem ent, avec ou sans gravures et illustra
tions. — Ce n’est que plus tard que le public éclairé sentit 
le besoin d’avoir une seconde traduction, pour laquelle 
l’auteur aurait recouru à l’h éb reu , au grec et aux autres 
sources originales, afin d’être plus assuré du vrai sens de 
l’auteur sacré. Le roi Charles IV donna même des ordres 
à cet égard, en 1807, une année avant son abdication. 
Mais les circonstances difficiles que l’on traversait, et 
surtout la guerre de l’Indépendance, qui éclata su r ces 
entrefaites, am enèrent des retards dans l’exécution de cet 
ordre royal. — 2. Ce fut don Félix Torres y Amat (voir 
t. i, col. 446), alors prêtre sacristain de la cathédrale de 
Barcelone, et plus tard évêque d’Astorga, qui se chargea 
de ce travail et s’en acquitta avec zèle et talent. Sa tra 
duction fut publiée sous la protection de Ferdinand VII, 
de 18‘23 à 1825, en 9 in-4°. Cette seconde version, com
plète comme la précédente, obtint un grand succès, et 
plusieurs éditions en ont été données successivement. Tou
tefois elle n ’a point fait tomber la précédente, ou plutôt 
celle-ci continue à jouir d’une plus grande faveur, et les 
éditions s’en écoulent encore aujourd’hui plus rapidem ent 
que celles de sa rivale. L’édition la plus estimée de Scio 
paraît être celle qui fut donnée à Barcelone, en 1846, par 
don José Palau. Elle est enrichie de divers éclaircissements 
et de quelques rectifications. — Ces deux versions com
plètes de la Bible sont les seules en langue espagnole 
qui a ien t'eu  pour auteurs des écrivains catholiques. Mais 
ceux-ci ont publié depuis 1780 un  certain nom bre de ver
sions partielles.

2° Version des quatre livres des Rois. — Ils ont été 
traduits en espagnol par don Eugène G arcia, vicaire 
général de Madrid et de Carthagène, Madrid, 1790.

3° Les Psaumes. — Ils ont été traduits à diverses re
prises en vers ou en prose. — 1. Thomas Gonzalès Car- 
vejal, mem bre de l’Académie royale espagnole, a fait à 
lui seul cette double traduction, 5 in -1 2 , 1816 à 1824. 11 
a aussi traduit le Cantique des cantiques, les prophéties 
d’Isaïe et le livre de Job : ce qui le mit à même de pu
blier 7 autres in-12. Mais plus tard il réunit ces écrits en 
un seul recueil, qu’il intitula Los libros poeticos de la 
B ib lia , 7 in-8", Valencia, 1827-1832. — 2. Trente ans 
avant lui, en 1789, don Ange Sanchez, qui avait appartenu 
à la Compagnie de Jésus avant sa suppression tem poraire 
par Clément XIV, avait déjà donné à Madrid une traduction 
en vers de tout le Psautier. — 3. Don Pedro Antonio 
Perez de Castro est l’auteur d’une autre traduction, qui 
fut publiée après sa m ort, en 1799. — 4. Don Paul Ola- 
vide en composa une à son tour. Cet auteur assez connu 
d'E l Evangelio en tr iu m fo  était une âme droite, mais 
faible, à laquelle les écrits des philosophes et des ency
clopédistes français du xvm e siècle avaient fait d’abord 
perdre en partie la foi. Revenu à de meilleurs sentiments 
après sa condamnation par le tribunal de l’Inquisition, 
il m it à profit sa prison et son exil pour se convertir, se 
faire l ’apologiste de la religion et traduire les Psaumes 
en vers castillans. Sa version parut à M adrid, en 1800, 
sous le titre de Salterio espahol. Elle a été plusieurs fois 
réim prim ée, bien qu’elle ne soit pas un chef-d 'œ uvre. 
Menendez Pelayo, t. n i, p. 217-219. — 5. Un an plus tard, 
en 1801, le dominicain Diégo Fernandez publia une nou
velle traduction en prose du Psautier. — 6. Plus récem 
m ent, de 1825 à 1837, D. Joseph Viruès a mis au jour, 
à M adrid, une traduction du Psautier avec comm en
taire, en 4 volumes in-4°. L’archevèque de Tolède en pro

hiba la lecture par décret du 4 avril 1827, à cause des 
erreurs qu’elle contient.

4° Les livres sapientiaux. — 1. Les Proverbes, l’Ecclé- 
siaste, la Sagesse et l’Ecclésiastique furent aussi traduits 
en vers castillans, à la fin du xvm e siècle, par don Ange 
Sanchez, l’auteur de la traduction des Psaum es dont il 
vient d’être question, et publiés sous ce titre : La  ver- 
dadera füosofia dei espiritu  e dei corazon. Les Pro
verbes parurent à Madrid, en 1785; TEcclésiaste en 1786, 
la Sagesse en 1789, l’Ecclesiastique en 1789. — 2. Le 
Cantique des cantiques fut tradu it et commenté par un 
pieux bénédictin, dom Placido Vicente : E l Canlico el 
m as sublime de la E scritu ra , 2 in -12 , Madrid, 1800. —
3. Vers le même tem ps, Thomas Gonzalès Carvajal tra
duisit en vers Job et le Cantique des cantiques, comme 
il a été dit plus haut. — 4. Vers 1880, don Xavier Cami- 
nero , m ort en 1884 évêque élu d’Oviedo, traduisit Job 
d'après le texte hébreu; mais son travail n ’a pas été jus
qu’ici livré à l’impression. Menendez Pelayo, t. m , p. 829. 
Le m anuscrit en appartient aujourd’hui à M. Pelayo. (Lettre 
du 5 juillet 1897.)

5° Tobie, Ju d ith  e t E sther. — Un anonyme les a Ira- 
duits en espagnol et les a publiés avec le texte latin en 
regard , 3 in -1 2 , Madrid, 1789-1790.

6° Évangiles. — Il en existe deux traductions nou
velles. — 1. L’une est due au P. dom Anselme Petite , de 
l’ordre de Saint-B enoit et ancien abbé de Saint-M illan 
de la Cogolla. Elle parut pour la prem ière fois en 1785. 
Mais depuis elle a été m aintes fois réim primée. Le même 
auteur s’était d’abord essayé su r quelques psaumes et 
avait donné à Valladolid, en 1784, une traduction env ers  
des Psaum es graduels et des Psaumes pénitentiaux. —
2. Une seconde traduction des Évangiles parut à Madrid, 
en 1843, illustrée de 40 gravures. Elle était l’œuvre collec
tive de plusieurs membres de la Société littéraire de la 
ville.

7° Actes des Apôtres. —• Un prêtre séculier, le docteur 
don Ignacio Guerea, en a donné une traduction espa
gnole d ’après le latin de la Vulgate, M adrid, 1781. Sa 
traduction a eu plusieurs éditions.

8° E pîtres. — 1. Les Épîtres de saint Paul ont trouvé 
un traducteur estimé dans la personne de don Gabriel 
Quijano, in-8», M adrid, 1785. Plusieurs fois réim prim é. 
— 2. Une traduction espagnole des sept Épîtres catho
liques parut aussi en 1785, à Madrid. Elle avait pour au
teu r un bénédictin, dom Richard Valsalobre. — 3. En 1816, 
un  prêtre séculier, don François Jim énès, traduisit de 
nouveau en espagnol les Épîtres de saint Paul et les 
Épîtres catholiques et les publia en un  seul volume.

9° Apocalypse. — Don José de Palacio y Vina publia 
une traduction espagnole de l’Apocalypse à M adrid, 
en 1789.

La période dont nous venons de nous occuper n ’a vu 
paraître aucune nouvelle version protestante. L’Espagne 
a bien été inondée, de 1800 à 1870 et surtout de 1833 à 1876, 
de bibles protestantes, distribuées par les émissaires des 
Sociétés bibliques d’Angleterre ; mais leurs éditions 
n ’étaient que de simples réimpressions des versions de 
Cassiodore de Reina, de Cypriano de Valera et de leurs 
ém ules, ou b ien , en en retranchant les livres deutéro- 
canoniques, de P. de Scio et de Torrès Am at, cette der
nière publiée par un  prêtre  apostat et m arié, Laurent 
Lucena, vers 1850. Menendez Pelayo, t. i i i , p. 674.

Voir José Rodriguez de Castro, Biblioteca rabbinica  
de autores espanoles, 2 in-f°, M adrid, 1781, p. 346-350, 
400-520; Joachim Villanueva, Caliticador dei Santo Ofi- 
c io , De la leccion de la Sagrada E scritura  en  lenguas 
vulgares, in-f°, Valence, 1791; José Maria de E guren, 
M emoria de los codices notables de E sp a n a ,  in -4 ° , Ma
drid , 1859, p. 1-50; Francisco Caminero, M anuale isago- 
g icum , in-8", Lugo, 1868, p. 213-215; Menendez Pelayo, 
Historia de los Helei odoxos espanoles, 3 in-8°, Madrid, 
1880, t. i i ,  p. 185-186, 223-237,466-468; t. i i i ,  p. 217-219,
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674, e tc .; G. Borrow, L a  B ible en E spagne , traduc
tion française faite su r la 3 ' édit. anglaise, 2 in-8°, Paris, 
1845. F. P l a i n e .

E S P E N C Æ U S  (Claude d’Espence), théologien catho
lique, né à Châlons-sur-Marne en 1511, mort à Paris le 
5 octobre 1571. Il devint, encore jeune , recteur de l’Uni
versité de Paris. Il était le protégé du cardinal de Lor
ra in e , qui l’emm ena à Home, en 1555, et où Paul IV 
songea un m oment à le retenir pour l’élever au cardi
nalat. En 1561, il prit part au Colloque de Poissy et dé
fendit habilement les vérités catholiques contre Théodore 
de Bèze. Parm i ses nom breux écrits, on rem arque : 
C om m entarii et digressiones in  priorem  et posleriorem  
B . P au li ad T im otheum  E pisto lam , 2 in-f°, Paris, 1561 
et 1564; E xposition du  P salm e cent trentièm e: D om ine, 
non est exa lta tu m  cor m e u m , etc., p a r  fo rm e de ser
m o n ,  in -8°, Paris, 1561; C om m entarius in  E pisto lam  
D. P au li ad T itu m , cu m  aliquot digressionibus, seu 
totidem  locis com m unibus, ex  p a rte  ad  hodiernas in  
religione controversias pertinentibus, in-8°, Paris, 1567. 
Tous les écrits de Claude d’Espence ont été réunis en un 
volume : Opéra om nia  quibus accesserunt posthum a a 
Gilberto Genebrardo in  lucem édita , in-f°, Paris, 1619. — 
Voir Richard Simon, H istoire critique du  Nouveau Tes
tam ent (1693), p. 591 ; Dupiu, H istoire des auteurs ecclé
siastiques de 1550 à la fin  du  siècle, p. 358-378; E. de 
Barthélémy, E tude  biographique sur Claude d ’Espence, 
in -8°, C hâlons-sur-M arne, 1853. B. H eurteb ize .

E S P É R A N C E  (hébreu : tiqvâh;  Septante et Nouveau 
Testament : èXirt'ç; Vulgate : spes), term e employé dans 
l’Écriture pour désigner d’une m anière générale le désir 
et l’attente de quelque bien que ce soit, Prov., x m , 12;
I Cor., ix , 10; mais le plus souvent le désir et l’attente 
des biens spirituels, cf. Ps. cxvm , 50; surtout de la béa
titude éternelle et des moyens de l’obtenir, par les mé
rites de Jésus-Christ. Act., xxm , 6; xxvi, 7; Rom., v, 4, 
etc.; Ephes., i, 12; I Joa., n i ,  2, 3, etc. L’espérance cons
titu e , avec la foi et la charité , les hases essentielles de 
la vie du chrétien, I Cor., x m , 13; elle est opposée à la 
possession, car on n ’espère plus ce qu ’on tient. Rom., 
v m , 24. Elle tient le milieu entre la foi et la charité , 
s’appuyant su r la foi pour conduire l ’âme à la charité. 
Dans l’Ancien Testam ent, iXni;, spes, n ’a pas la même 
précision que dans le Nouveau. Outre le mot tiq vâ h ,
« espérance, » les Septante traduisent aussi par âXm'ç les 
mots hébreux béla/.i, m ïb ta h , « confiance, » et m a/jsch, \ 
« ce en quoi on se confie » ou « refuge ».

Considérée comme vertu théologale, l’espérance n ’est 
pas seulem ent une conception vague de l’autre vie, accom
pagnée de la conviction philosophique que nous sommes 
destinés à une existence u ltérieure. Elle n ’est pas cette 
aspiration innée à toute créature de secouer le joug de 
l a  servitude pour arriver à la liberté. Rom., v i i i , 20-22. 
Elle est la certitude, fondée sur les promesses divines, 
que nous sommes appelés à une vie éternelle et que 
D ieu, si nous sommes fidèles, nous donnera dès ici-bas 
les moyens d’y parvenir. Cette certitude est un don de 
Dieu, que Jésus-C hrist nous a m érité, que tout chrétien 
peut et doit obtenir, Rom., xv, 4 , 13; Hebr., I I I ,  6; vi, 
11,18, et que l’Esprit-Saint répand dans les âmes. II Cor., 
v, 5; xv, 13; Gai., v, 5; I Petr., i, 3. C’est pourquoi l’espé
rance , et une espérance invincible, se manifeste dans 
les disciples de Jésus-C hris t, dans lesquels le Saint- 
Esprit répandait en abondance les dons divins Au con
tra ire , l’espérance ne se trouve qu’imparfaitement dans 
l ’Ancien Testament. C’est dans ce sens que saint Paul 
dit que la loi nouvelle nous a introduits dans une meil
leure espérance, Hebr., v u , 19, dont l’objet comprend 
les biens surnaturels les plus précieux : le salut, atonripi'a; 
l a  filiation divine, uioôso-i»; la justification, Sixaioauvr). 
Rom., vm , 23; Gai., v, 5; I Thess., v, 8; II Tim ., iv, 8.

L’espérance est un élément si essentiel de la vie chré
tienne, que ce term e est quelquefois substitué à celui de 
foi, pour désigner la religion chrétienne tout entière. 
I Petr., m , 15; Hebr., x , 23. Et parce qu’elle est inti
m em ent liée à la vocation du chrétien à la fo i, l’expres
sion « l’espérance de la vocation » devient synonyme de 
la vocation elle-m êm e. Ephes., i, 18; iv, 4. Elle est dési
gnée, avec l’enseignement de la vérité révélée, comme 
l’objet de la prédication évangélique, Col., i, 5, 23; mais 
dans ces passages le m ot « espérance » est employé pour 
les biens qui sont l’objet de l’espérance. C’est dans ce 
sens que saint Paul dit de lu i-m ém e qu ’il est le prédica
teur de l’espérance, dans le même sens qu’il se donne 
ailleurs comme prédicateur de la foi. Tit., i ,  2. Les infi
dèles sont expressément désignés, dans l’É criture , par 
l’expression « ceux qui n ’ont pas l’espérance », Ephes., 
n ,  12; I Thess., iv, 13, parce qu’ils sont ici-bas sans le 
vrai Dieu, qui est le « Dieu de l’espérance ». Rom., xv, 13. 
Jésus-C hrist est appelé l’espérance du chrétien, d’abord 
parce que le chrétien place en lui toute sa confiance et 
espère les biens éternels par ses m érites, et ensuite parce 
que dans son second avènement Jésus-C hrist, devenu 
notre juge et notre rém unérateur, nous mettra lui-même 
en possession de l’objet de notre espérance. Col., i ,  27; 
I Tim, i, '1; l i t . ,  ii, 13. — La patience est donnée comme 
1 un des fruits de 1 espérance chrétienne, parce que la 
certitude de jou ir d ’un bonheur éternel nous aide à sup
porter avec courage les épreuves passagères de cette vie. 
Rom., v m , 25; I Thess., i ,  3. Cette connexion entre la 
patience et l’espérance, dont elle est le fru it, est si 
grande, que dans l’énum ération des vertus pastorales 
saint Paul inscrit la patience là où il sem ble que doive 
être m entionnée l’espérance, à côté de la foi et de la 
charité. I T im ., vi, 11 ; II Tim., m , 10; Tit., il, 2. Saint 
Paul voit d’autres fruits de l’espérance dans la joie spi
rituelle, Rom., xii, 12, et dans l’attachement inébranlable 
du chrétien à sa foi. Col., i ,  23. — Voir 0 . Zôckler, De 
v i ac nolione vocabuli èXjt£; in  Novo Testam enlo, Gies- 
sen , 1856. P . R e n a r d .

ESPHATHA (hébreu : ’Aspatâ  [cf. a zp a la , « cava
lier, » J. Oppert, C om m entaire du  livre d ’E sther, dans 
A nnales de philosophie chrétienne, t. l x v i i i ,  1864, p. 26]; 
Septante: J'avyà), troisième fils d’A m an, que les Juifs 
firent périr avec ses frères après la chute de leu r père. 
Esth., ix , 7.

ESPION (hébreu : m eraggêl; Septante : xatâa/.oiroç; 
Vulgate : exp lora tor), celui qu’on envoie en avant d’une 
arm ée pour observer secrètem ent la configuration d’un 
pays, les forces et les mouvements de l’ennem i, et tout 
ce qui peut être utile pour l’attaque ou la défense. ■— Les 
espions sont de tous les temps, et on les signale chez tous 
les peuples. 1° Les Égyptiens les connaissaient. Quand 
Joseph reçoit ses frères, par lesquels il tient à n ’être pas 
reconnu, il feint de les prendre pour des espions «venus 
dans le but d’observer les points faibles du pays ». Gen., 
x l i i ,  9. Sur un m onum ent d’un tem ple de Thèbes, on 
voit deux espions héthéens saisis et bâtonnés par les sol
dats de Ramsès II (fig. 605). Champollion, M onum ents 
de l’É gyp te  et de la N ubie, pl. x ; Lepsius, D enkm àler, 
Abth. iii, Bl. 153. — 2° Chez les Hébreux, Moïse envoie 
des espions pour reconnaître la terre  de Chanaan. Num ., 
x m , 3 , 17, 18 , 22 , 26 , 33. Ceux-ci font un rapport très 
exagéré, qui excile les m urm ures du peuple. Josué et 
Caleb disent seuls la vérité. Num., xiv, 6 ,7 ,  24; Deut. 
i, 22-26. Moïse fait de même explorer Jazer. Num ., xxi, 32. 
— 3° Josué envoie ses espions à Jéricho, Jos., n , 16, où ils 
sont sauvés par Rahab, qu’ils sauvent plus tard à leur tour. 
Jos., v i, 22. — 4° Les Danites font explorer la montagne 
d’Éphraïm par des espions, afin d ’étendre leur domaine 
de ce côté. Jud., xvm , 2 ,14 ,17 . — 5° David a des espions 

I qui surveillent la m arche de Saül, 1 Reg., xxvi, 4 ;  ses
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envoyés sont pris plus tard pour des espions et traités en 
conséquence par Hanon, roi des Ammonites. II Reg., x ,
2-5. — 6° Absalom charge des espions de proclamer dans 
toutes les tribus son avènement à Hébron. II Reg., xv, 10. 
— 7° Quand les Syriens lèvent subitem ent le siège de 
Sam arie, les espions israélites les suivent pour savoir ce 
qu’ils deviennent. IV Reg., vu, 13. — 8“ Pendant le siège 
de Béthulie, les Assyriens ont leurs espions qui se sai
sissent de Judith , et qui publient ensuite le m eurtre 
d’Holopherne. Judith, x, U  ; xiv, 3, 8. — 9 ' Judas Macha- 
bée et Jonathas ont aussi leurs espions qui observent les 
mouvements des ennem is. I  Mach., v, 38; x i i ,  26. — 
10° Quant aux espions qui surprennent Daniel en prière,

leur participation en commun à une même nature divine. 
La divinité du Saint-Esprit résulte également des œuvres 
qui lui sont attribuées et dont nous parlerons tout à 
l’heure. Sa distinction d’avec le Père et le Fils apparaît, 
d’autre part, dans la doctrine des Évangiles sur sa pro
cession et su r les missions qu’il reçoit. Il « procède du 
Père ». Joa., xv, 26. 11 procède aussi du Fils; car le Sau
veur disait : « Tout ce qu’a mon Père est à moi ; c’est 
pourquoi je dis qu’il (le Sain t-E sprit) recevra de ce qui 
est à moi. » Joa., xvr, '15. Il est en conséquence « envoyé 
par le P è re , au nom du Fils », Joa., xiv, 26, et aussi 
« par le Fils, de la part du Père ». Joa., xv, 26; xvi, 7. 
Tenant tout de ces deux premières personnes, « il ne

605. — Espions béthéens ba ttus de verges. Tlièbes. xix« dynastie. Temple de Ramsès II . D’après Lepsius, Denkmdler,
Abth. i i i ,  Bl. 153.

Dan., vi, U , et le dénoncent au roi, ce sont des agents de 
la police secrète qui était au service des rois médo-perses, 
ou plutôt des courtisans que la jalousie portait à perdre 
le jeune Hébreu. H. L e s ê t r e .

ESPRIT. V o ir Am e , t. i ,  co l. 454 -4 5 5 .

ESPRIT - SAINT, la troisièm e personne de la sainte 
Trinité. Il est aussi appelé, dans le Nouveau Testament, 
« l’Esprit de Dieu, » Rom., vin, 9 ; I Cor., n , 11 ; m ,  16; 
« l’Esprit du Père, » Matth., x , 20; « l’Esprit du Fils, » 
Gai., iv, 6; « l’Esprit du C hrist, » I Petr., i, 11; « l’Es
prit de grâce, » Hebr., x, 29; « l’Esprit de vérité, » Joa., 
xiv, 17; xv, 26; XVI, 13; « le Paraclet » ou Consolateur. 
Joa., xiv, 16, 26; xv, 26.

I. N a t u r e  e t  o r ig i n e  d u  S a i n t - E s p r i t  d ’a p r è s  l ’É c r i 
t u r e .  — L’Ancien Testament ne nous fournit aucune 
indication précise sur le S a in t-E sp rit. Lorsqu’il y est 
question de lui, c’est en des term es qui peuvent s’appli
quer à la nature divine aussi bien qu’à une personne 
distincte de la T rinité. Le Nouveau Testam ent est beau
coup plus clair. Sans doute c’est au sujet du Fils qu’il a 
form ulé ses principaux enseignements sur la m anière 
dont les personnes divines se distinguent et procèdent 
Tune de l’au tre ; cependant il nous dit nettem ent ce 
qu’est le Saint-E sprit. La distinction de ce divin Esprit 
d’avec les deux prem ières personnes et son rang dans 
la Trinité sont exprimées dans la formule que le Christ 
prescrivit à ses Apôtres d’employer pour le baptêm e, 
Matth., xxvm , 19, et qui n ’a cessé d ’être en usage depuis 
les origines de l'Église. Act., xix, 3. Cette formule : « Au 
nom du Père et du Fils et du Sain t-E sprit, » m ontre en 
même temps l’égalité des trois personnes adorables et

parle pas de lui-même, m ais dit tout ce qu’il a entendu. » 
Joa., xvi, 13. D’ailleurs, comme le rem arque saint Paul, 
rien de ce qui est en Dieu ne lui échappe; car il « pénètre 
toutes choses, même les profondeurs de la divinité ». 
II Cor., n ,  10.

II. Œ u v r e s  d u  S a i n t - E s p r i t .  — Toutes les œuvres, 
que Dieu accomplit dans ce monde sont communes aux 
trois personnes divines. Les actions du Verbe incarné 
sont seules les opérations d’une personne distincte. Ce
pendant, pour se m ettre à la portée de notre intelligence, 
l’Écriture attribue à chaque personne une partie des 
œuvres divines v is-à -v is  du monde créé. Elle attribue 

j plus spécialement au Saint-E sprit les dons surnaturels 
que Dieu répand su r ses créatures et même tout ce qui 
prépare ces dons. — 1° Sans présenter clairem ent l’Es
prit de Dieu comme une personne distincte, l’Ancien 
Testament le dépeint porté sur les eaux de la création 
avant que Dieu accomplit l’œuvre des six jours. Gen., i, 2. 
11 explique par un don de l’Esprit de Dieu les lum ières 
surnaturelles de Joseph, Gen., x l i ,  38; celles d’Othoniel, 
Jud., i i i ,  10; l ’habileté de Beséléel, Exod., xxx i, 3 ; 
l’inspiration prophétique de Balaam. Num., xxiv, 2. Isaïe, 
xi, 23, fait aussi de la sagesse, du conseil, de la force, de 
la science, de la piété, de la crainte de Dieu, des dons du 
Saint-Esprit. Voir D o n s  s u r n a t u r e l s ,  col. 1484. — 2° Les 
œuvres surnaturelles attribuées au S ain t-E sprit dans le 
Nouveau Testam ent se rapportent 1. au C hrist, 2. à 
l’Église, et 3. aux fidèles pris individuellement. — 1. C’est 
par la vertu du Saint-Esprit que le corps du Christ a été 
formé dans le sein de Marie. Luc., i ,  13; Matth., i ,  20. 
C’est lui qui « sous la forme d’une colombe descendit et 
demeura au-dessus de Jésus », lorsqu'il reçut le baptême 

! de Jean. Matth., m , 16; Marc., i, 10; Luc., m , 22; Joa.,
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1, 32, 33; c'est par lui que le Sauveur « est conduit ensuite 
dans le désert », où il devait être ten té , Matth., iv, 1 ; 
c’est en lui que le divin Maître accomplit ses m iracles, 
Matth., x i i ,  28; cf. Hebr., x , 13, 16, et qu’il remplit sa 
mission ; car c’était au Christ que s’appliquait cette pro
phétie d’isaïe, l x i ,  1 : « L’Esprit du Seigneur est su r moi; 
c’est pourquoi il m ’a oint et m ’a envoyé évangéliser les 
pauvres et guérir ceux qui ont le cœ ur brisé. » Luc., iv, 18. 
— 2. Après l’ascension du Sauveur, le divin Paraclet fut 
envoyé aux Apôtres, le jour de la Pentecôte, Act., n ,  4 , 
pour leur « enseigner toutes choses, les faire ressouvenir 
de tout ce que [le Sauveur] leur avait dit ». Joa., xiv, 26, 
et « leur apprendre les choses à venir », Joa., xv i, 13. 
C’est sous l’action de cet Esprit, dont ils étaient remplis, 
Act., n , 4, que les Apôtres parlèrent de nouvelles langues, 
Act., Il, 4 , prêchèrent l’Évangile, établirent des Églises 
en divers lieux, suivant l’impulsion qu’ils recevaient de 
ce guide divin. Act., xm , 4; xvi, 6, 7. C’est lui qui appela 
Saul et Barnabe à l’apostolat, Act., xm , 2; lui qui inspira 
les écrivains sacrés, II Petr., n , 22, comme il avait inspiré 
les prophètes de l’ancienne loi. Act., i ,  6 ; xxvm , 25. 
C’est en son nom que les Apôtres assemblés portaient des 
lois pour l’Église naissante, Act., xv, 28, et c’est lui qui 
« établit les évêques pour gouverner l'Église de Dieu ». 
Act., xx, 28. Puisque l’Église doit subsister jusqu’à la fin 
des siècles sous la direction des successeurs des Apôtres, 
le Saint-Esprit doit également dem eurer éternellem ent 
avec elle et en elle, Joa., xiv, 16, 17; c’e s t-à -d ire  qu’il 
doit assurer à jam ais l’accomplissement de la mission 
qu’elle a reçue de son divin fondateur. Cette action con
tinue du Saint-Esprit dans l’Église est appelée par les 
théologiens « assistance ». — 3. Le Saint-Esprit agit aussi 
dans l’âme des fidèles. Il leur est donné au baptêm e, 
Act., xix, 2, et plus abondamment encore par l’imposition 
des mains des Apôtres, Act., v m , 17, c’e st-à -d ire  par la 
confirmation. Il habite en eux, R om ., v m , 9 , 11, les 
rend « fils adoptifs du Père et cohéritiers du Christ». Act., 
vm , 16,17. Il répand la charité dans leurs cœurs. Rom., 
v, 5; il y grave la loi du Christ, II Cor., m , 3, et les fait 
avancer de clarté en clarté. II Cor., m ,  18. L eur corps 
même est « le temple du Saint-E sprit », qui réside en 
eux ; il sera un jour rendu à la v ie , à cause de cet hôte 
divin. Rom., vm , 11. Cet état précieux que reçoivent du 
Sain t-E sprit tous ceux qui appartiennent au Christ est 
appelé par les théologiens « la grâce sanctifiante ». Mais, 
pour faire des actions saintes, la grâce sanctifiante ne 
suffit pas. Alors même que ces actions sem blent faites, 
comme celle d’invoquer le Seigneur Jésus, il nous faut 
pour les accomplir un secours particulier du Saint-Esprit,
I Cor., x i i ,  3, celui que les théologiens nom ment « la  grâce 
actuelle ». C’est aussi au Saint-Esprit que sont attribués 
par l’Écriture les dons surnaturels extraordinaires que 
Dieu accorde quelquefois aux hommes. Ces dons étaient 
fréquents dans la primitive Église. La descente du Saint- 
Esprit su r les prem iers fidèles était souvent rendue sen
sible, Act., vm , 19, en particulier pour le don des langues. 
Act., xix, 6. Cet Esprit divin accordait en outre aux fidèles 
de l’âge apostolique non seulem ent les grâces dont nous 
parlions tout à l’heure, mais encore des dons miraculeux, 
qui étaient distribués entre eux, suivant le bon plaisir de 
l’auteur de ces dons. I Cor., x n ,  1-11. — On a expliqué 
à l’article B la s p h è m e , 1.1 , col. 1809, ce qu’il faut entendre 
par le blasphème contre le Saint-Esprit, dont il est ques
tion, Matth., x i i ,  31; Marc., m , 28; Luc., xn, 10. Quand 
saint Paul recommande aux fidèles de ne pas « contrister 
le Saint-E sprit », Ephes., îv, 30, il les veut détourner de 
tout ce qui pourrait l’offenser, et par conséquent l’attris
ter, s’il pouvait l’être. Lorsque le même Apôtre dit, I Thess., 
v, 19, que nous ne devons pas « é teindre » cet Esprit divin, 
il entend parler de ses grâces et de ses dons, dont nous 
abuserions, si nous ne les faisions pas servir soit à notre 
sanctification, soit à la sanctification de nos frères.

Voir Mor Ginouilhac, Histoire du  dogme catholique,

2» édit., Paris, 1866, t. m , p. 388-412; cardinal Manning, 
L a  m ission du S a in t-E sp r it  dans les â m es, traduit de 
l’anglais par Mac-Karthy, in-12, Paris, 1887. A. V a c a n t .

ESPRIT MAUVAIS (itvEûpa Ttovypdv, sp iritus m a 
lus), nom donné au démon dans le Nouveau Testament 
à  cause de sa malice. Luc., vu, 21; v ii i ,  2; Act., xix, 12,’ 
13, 15 (Vulgate, 13 et 15 : nequam ). Cf. 6 ■Ko'irlpôç, « le 
malin, » Matth., v, 37; VI, 13; x m , 19, 38; Luc., x i, 4- 
Joa., x v i i ,  15; Ephes., v i, 16; I Joa., n , 13, 14; m , ’l2 ;  
v, 18, 19 (noter cependant qu’un certain nombre de 
comm entateurs entendent plusieurs de ces passages du 
« mal », par opposition au b ien , et non de 1’ « esprit 
malin »). Cf. aussi Matth., x i i ,  45. — L’épithète de irovr,- 
pôv, m a lu s, donnée à  nveùpa pour désigner le dém on, 
est le plus souvent remplacée par celle de àxâ0apxov, 
im n iu n d u s, « impur. » Matth., x , 1 ; x i i ,  43; Marc., i ,  
23, 26 , 27; m ,  11, 30; v, 2, 8 ,1 3 ; v i,  7; v u , 25; ix ,  25; 
Luc., iv (33), 36; v i, 18; v m , 29; ix , 42 (43); x i ,  24 
(26); Act., v, 16; v m , 7; Apoc., xv i, 13; x vm , 2. Voir 
D ém o n , col. 1367.

ESRIEL (h é b re u : 'A èr ie l;  S e p tan te : ’Ao-spsrijX ; 
Codex A lexandrinus : ’E<rpif|X, I Par., vu , 14, et TéÇei 
Codex A lexa n d r in u s , pour ’A-/:sÇlp, Jos., x v i i ,  2 ) , un 
des fils de Galaad, dans la descendance de Manassé le 
fils de Joseph, I Par., vm , 14; Jos., x v i i ,  2; il fut chef 
de la famille des Asriélites. Num ., xxvi, 31. Dans ce der
nier passage, il est appelé plus justem ent A s r i e l .  Voir 
t. i ,  col. 1127.

1 . ESRON, fils de Pharès, R uth , iv, 18, 19, ancêtre 
de N otre-Seigneur. Matth., i ,  3 ;  Luc., m ,  23. Son nom 
e s t  écrit Hesron, dans I  Par., i i ,  5. Voir H e s r o n  2.

2.  E S R O N , fils de Ruben, I P a r .,v , 3, appelé Hesron, 
Gen., x lv i ,  9 . Voir H e s r o n  1.

ESS ( Léandre van), religieux bénédictin, né à W art- 
bourg en 1772, m ort à Marbourg le 13 octobre 1843. 11 
avait embrassé la vie religieuse à l’abbaye de Munster. 
Après la suppression de ce m onastère, il devint curé de 
Marbourg et enseigna la philosophie dans cette ville. 
Avec son cousin, Charles van Ess (25 septem bre 1770- 
22 octobre 1824), il traduisit en allemand le Nouveau 
Testam ent : Die heiligen S ch riften  des N euen Testa
m ents überselzt, in-8°, Brunsw ick, 1807. Cette version, 
souvent réim prim ée, fut condamnée par un décret de l’In 
dex du 17 décembre 1821. Léandre publia de nombreuses 
éditions de la Bible, fort en honneur pendant longtemps 
près des protestants et des sociétés bibliques. Mention
nons : Testam cntum  N ovum  græce et latine expressum  
ad binas ediliones a Leone X  adprobalas; additæ  sunt 
aliarum  novissim arum  recensionum variantes lectiones 
græcæ u n a  cum  Vulgata editionis C lem entinæ  ad exem - 
p la r Romæ 1592, etc., in -8°, Tubingue, 1827; Testa- 
m en tu m  Vêtus græ cum  ju x ta  L X X  interprètes ex  aucto
rita te  S ix t i  V ed itum  ju x ta  exem plar originale V ati- 
canum  Romæ ed itu m  1587, quoad tex tu m  accuratis- 
sim e et ad am ussim  recusum , in -8 » , Leipzig, 1835. 
En 1840, il publia une édition complète de la Bible en 
allemand, et en même temps il faisait paraître une série 
de brochures destinées à prouver qu’on ne saurait in ter
dire aux laïques la lecture de l’Écriture Sainte en langue 
vulgaire. — Voir H urter, N om enclator lilterarius, t. m  
( 1895), p. 1042. B. I I e u r t e b i z e .

EST, point du ciel où le soleil se lève. Voir C a r d i 
n a u x  ( P o i n t s ) ,  col. 257, e t O r ie n t .

ESTELLA (Diego d e ) , franciscain portugais de la 
seconde moitié du xvi8 siècle. Orateur et écrivain , il fut 
le confesseur du cardinal de Granvelle, m inistre de Phi-



1971 ESTEL LA — ESTHÉMO 1972

lippe II. Parmi ses nombreux écrits, on rem arque : In  
E vangelium  Lucæ co m m entarii, 2 in-f°, Alcala, 1578. 
Ce commentaire fut condamné par l’Index et les théolo
giens espagnols. Une édition corrigée en fut publiée à 
Venise, en 1582, et à Anvers, en 1584. On doit encore 
à cet auteur une E xplicatio  P sa lm i c x x x v i ,  qui parut 
à la suite d’un autre ouvrage intitulé Rhetorica ecclesia- 
stica , in-8», Cologne, 1586.— V oirW adding, Scriptores 
Ordinis M in o ru m , p. 102; N. Antonio, Bibliotheca  
hispana nova , t .  I ,  p. 282. B. H e u r t e b iz e .

1 .  E S T H A M O  (h é b re u : É stem ô a ';  Septante: ’Ea- 
Baipwv; Codex A lexa n d rin u s : ’E<t0£|«6v, I Par., rv, 17, 
et ’E(j8aLp.(ov7i; Codex A le xa n d r in u s:  ’Ie(t0£[j.m7], I Par., 
iv, 19) est donné par quelques-uns comme un nom 
d’homme dans I P ar., iv, 17, parce qu’il est dit que 
Jesba est le père d’Esthamo. Mais cela signifie que des 
descendants de Jesba furent les habitants d’Esthamo. Voir 
E s th a m o  2. Au f .  19, il semble bien aussi que Estha- 
mo est le même nom de ville et qu’on doive traduire :
« Les fils de la femme d’Odaïa ( H ôd iyyâ h ) ...... sont le
père de Ceïla, l’haggarm ite, et (sous-en tendu  abi) le 
père d’Estham o, le Maacathite. » Ceïla est un  nom de 
ville, et l’épithète haggarm ile  s’applique au père ou fon
dateur de.la ville; de même pour Estham o, Maacathite 
se rapporte au père ou fondateur de la ville. Cependant 
un  bon nom bre d’exégètes voient dans ce f .  19 un nom 
d’homme, qui serait p e u t-ê tre  un  des fondateurs de la 
ville à laquelle il aurait donné son nom. E. L e v e s q u e .

2 . E S T H A M O , ville de la tribu de Juda, ainsi appelée 
par la Vulgate. I Reg., xxx , 28. Son nom  est écrit ail
leurs Esthémo. Voir E s th é m o .

E S T H A O L  (héb reu  : ’É S lâ ’ô l ; Septante : Codex 
V aticanus, ”AcjtawX, Jos., X V , 33; ’Aa-à, Jos., x ix , 41; 
’EoOaé)., Jud., x i i i , 25; x v i , 31; x v m , 2,-8, 11; Codex 
A le xa n d r in u s ,  ’Ecj0ao)J, Jos., xv, 33; ’EOaéX, Jud., 
x i i i , 25; Vulgate : E stao l, Jos., xv, 33; E sth a o l, Jos., 
x ix, 41; Jud., xm , 25; xvi, 31; x vm , 2, 8, 11), ville pri
m itivem ent attribuée à Juda et citée en tête du prem ier 
groupe de « la plaine » ou Séphélah , Jos., xv, 33; mais 
plus tard  donnée à Dan. Jos., x ix , 41. C’est entre cette 
place et Saraa , avec laquelle elle est toujours m ention
n ée, que se trouvait M a hanéh- D ân  ou « le camp de 
Dan », où Samson ressentit pour la prem ière fois l’impul
sion divine. Jud., x m , 25. C’est entre ces deux localités, 
dans le sépulcre de son père M anué, que fut également 
enseveli le héros d’Israël. Jud., xvi, 31. Toutes deux enfin 
fournirent les cinq explorateurs envoyés par les Danites 
avant d’aller surprendre Laïs, et les six cents hommes 
qui prirent part à l’expédition. Jud., x vm , 2, 8 ,11 . Elles 
se trouvaient non loin de Cariathiarim  (Qariet el-'Enab), 
Jud., x v m , 12, à laquelle les unissait une certaine com
m unauté d’origine. 1 P a r ., n ,  53.

Eusèbe et saint Jérôm e, O nomastica sacra, Gœttingue, 
1 8 7 0 , p. 1 1 9  , 2 5 5 ,  placent Esthaol à dix milles (environ 
quinze kilom ètres) d’Éleuthéropolis (B e it D jibrin) en 
allant au nord vers Nicopolis (A m oàs). On l’identifie 
généralem ent et justem ent avec le village actuel d’E s- 
chu 'a  ou A schu 'a , situé dans cette direction. Cf. Survey  
o f W estern P alestine, M em oirs, Londres, 1 8 8 1 - 1 8 8 3 ,  
t. m , p. 2 5 ;  G. Armstrong, W . W ilson et Conder, N am es  
a n d  places in  the Old and  New Testam en t, Londres, 
1 8 8 9 , p. 6 2 , etc. Voir lu carte de D a n , col. 1 2 3 2 . Les ra i
sons sont les suivantes : 1° Esthaol est toujours m en
tionnée avec Saraa (hébreu : tfor 'âh). Dans l’énum éra- 
tion de Josué, x ix , 4 1 , elle se trouve entre cette ville et 
H irsém ès (hébreu  :. 'I r  Sémé'ê,  « ville du soleil » ), ou 
Bethsamès (hébreu  : B êt ééméé, « maison du soleil »). 
Or Saraa subsiste encore actuellem ent sous le même 
nom , Çür'ah  ou tfara 'â , et Bethsamès a son correspon
dant exact dans 'A ïn  Sch em s, « la source du soleil, » au

sud de la prem ière. Il est donc tout naturel de recon
naître Esthaol dans E sch u 'a , situé à quatre kilomètres 
au plus au n o rd -e s t  de Sara’â. — 2° Si le nom actuel 
ne reproduit qu’imparfaitem ent l ’ancien, on peut s’ap
puyer su r une vieille tradition recueillie par M. V. Gué- 
r in , à Beit Athab, de la bouche de plusieurs vieillards, 
et d’après laquelle A sch u 'a  se serait primitivement 
appelé A schu'a l ou A schlhu 'a l. — 3° « La Bible, ajoute 
le même auteur, Judée, t. Il, p. 13, nous apprend que 
Samson fut enterré par ses frères entre Sara'a et Esthaol, 
dans le tombeau de son père Manué. Jud., xv i, 31. Or, 
chose singulière, entre Aschou'a et S ara 'a , les m usul
mans vénèrent depuis des siècles un oualy  qui p o rte , il 
est vrai, vulgairem ent le nom  d’oualy Scheikh Gherib; 
mais qui m’a été désigné pareillem ent sous celui de 
Qabr Scham schun  (tom beau de Sam son). » Voir aussi 
dans le même ouvrage, t. n ,  p. 382; t. m ,  p. 324-326. 
Ces raisons suffisent pour fixer l’emplacement d’Esthaol. 
— Eschou'a  est situé sur une faible ém inence et ren 
ferme à peine trois cents habitants. On n ’y rem arque 
aucun débris antique, à l’exception d’une arcade ru inée, 
qui rem onte peu t-ê tre  à l’époque rom aine et qui se voit 
près d’un puits probablement plus ancien. — Cf. C. Sehick, 
A r tu f  u n d  seine U m gebung, dans la Z eitschrift des 
Deutschen P alàstina-V ereins, Leipzig, t. x, 1887, p. 134 
et suiv. A. L e g e n d r e .

ESTHAOL1TE (hébreu : h d - ’É 'stâ 'ulî ; Septante : 
uio’i ’EcOxaij. ; Codex A lexa n d rin u s : oi ’EtnrawXauu ; 
Vulgate : E sth a o litæ ) , habitants d’Eslhaol, qui étaient 
prim itivem ent de la même famille que les habitants de 
Cariathiarim  et de Saraa. I Par., I I ,  53.

ESTHÉMO (hébreu : ’É stem ôa ', Jos., xx i, 14; I Reg., 
x xx , 28; I Par., iv, 17, 19; V I ,  58; une fois sans *aïn  
final, ’E stem ôh , Jos., xv, 50; Septante: Codex Vatica
n u s, ’Edxatgàv, Jos., xv, 50; ï) Tepâ, Jos., xx i, 14; 
’EuOixI, I Reg., xxx, 28; ’E ^xigcâ/, I Par., iv, 17, 19; 
■q ’EtrOcqjuJ, I Par., V I , 58; Codex A le xa n d r in u s ,  ’EaOegw, 
Jos., xv, 50; xx i, 14; ’Eadepcdc, I Reg., x xx , 28; ’E<r0e- 
pAv, I Par., iv, 17; ’kaOetiwy), I Par., iv, 19; Vulgate : 
Istem o , Jos., xv, 50; E sthém o , Jos., xx i, 14; I P ar., 
v i, 58; E sth a m o , I Reg., xxx , 28; I Par., iv, 17, 19), 
ville de la tribu de Juda, appartenant au prem ier groupe 
de « la montagne », Jos., xv, 50, donnée avec ses fau
bourgs aux enfants d’Aaron. Jos., x x i, 14; I P ar., vi, 58. 
C’est une des places auxquelles David envoya de Siceleg 
une part du butin  qu’il avait fait su r les Amalécites. 
1 Reg., x xx , 28. D’après I Par., iv, 17, on peut croire 
qu’elle eut pour fondateur ou pour chef de sa prem ière 
population Jesba, appelé « père d’Esthamo ». A l’époque 
d’Eusèbe et de saint Jérôm e, Onomastica sacra , Goet- 
tingue, 1870, p. 119, 254, c’était encore « un  très grand 
village », habité par des Juifs, dans le Daroma, et faisant 
partie du district d ’Éleuthéropolis. Sa situation est nette
m ent indiquée pa r les villes du même groupe : Jé ther 
(K hirbe t 'A tl îr ) ,  Socoth (K h irbe t S ch u é ikéh ) , Dabir 
(D h â h e riyé h ) , Anab ( 'A n a b ), etc. On l’a justem ent 
identifiée avec E s -S e m u 'a ,  à l’est de Schuéikéh  et au 
sud d’Hébron. Cf. R obinson, B iblical Besearches in  
P alestine, Londres, 1856, t. I, p. 494; R. J. Schwarz, 
B as heilige L a n d ,  F ran c fo rt-su r-le -M ain , 1852, p. 76; 
Su rvey  o f  W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1881- 
1883, t. i i i ,  p. 403. Le nom  actuel, E s -S e m u 'a ,
avec l’article, a bien la même racine que l’hébreu yiDiroN, 

’É stem ô a ',  dont la forme correspondante en arabe est 

c. ’ls tem â '.  Cf. G. Kampffmeyer, A lte  N am en

im  heutigen P a làstina  u n d  S y r ie n ,  dans la Z eitschrift 
des deutschen P a là s tin a -V ere in s, Leipzig, t. xv i, 1893, 
p. 19.

Le village à 'E s-Sem u 'a  occupe le sommet et les pentes



d’une colline oblongue, q u i, élevée sur un  haut plateau, 
domine au loin la contrée. Sur le point culm inant on 
rem arque les restes d 'une forteresse, dont une partie 
existe encore. Construite avec des pierres très régulières, 
elle date probablem ent de l'antiquité ; mais elle paraît 
avoir été réparée à différentes époques. Parm i les débris 
d 'anciennes m aisons, 011 distingue les arasem ents et 
même les assises inférieures de plusieurs édifices publics, 
qui ont été construits avec des blocs gigantesques com
plètem ent aplanis ou relevés en bossage. L’un d’eux prin
cipalem ent a é té , d 'un  côté, creusé dans le roc , e t, de 
l’autre, bâti avec des blocs im m enses, très régulièrem ent 
taillés et comparables par leurs dimensions à ceux du 
Haram esch-Schérif de Jérusalem . Plusieurs porles ont 
des p ied s-d ro its  surm ontés de linteaux élégamment 
sculptés, avec de gracieuses arabesques, ou des grappes 
de ra is in , ou des vases à (leurs séparés par des espèces 
de rosaces, ou d 'autres m oulures d’un  bon travail. Une 
tren taine d’arceaux encore debout et de forme cintrée 
supportaient jadis des voûtes, m aintenant écroulées; 
d’autres, avec la forme ogivale, accusent une époque 
moins ancienne. Chaque édifice public , chaque maison 
même renferm ait un magasin souterrain creusé dans le 
roc. La ville était alimentée d’eau par des citernes et par 
des puits pratiqués de même dans le ro c , et dont l'ori
fice était fermé avec une énorm e pierre ronde, perforée 
à son centre. Le village actuel, qui possède des ruines si 
considérables, ne compte plus m aintenant que deux cents 
habitants qui y séjournent constamment. Le reste de la 
population, qui peut être évalué à huit cents individus, 
vit sous la tenle à la m anière des Bédouins, ou dans des 
cavernes plus ou moins éloignées, afin de jo u ir  d’une 
plus grande indépendance et d 'échapper plus facilement 
à l’impôt et au recrutem ent m ilitaire. Cf. V. G uérin, 
Judée, t. m ,  p. 173, 174. A cinq m inutes au su d -o u est, 
su r une montagne rocheuse jadis exploitée comme car
rière , on voit les restes d’un petit m onum ent aux trois 
quarts détruit et appelé par les Arabes E l-B e n iy é k ,  « la 
Construction. » De forme c a rrée , il m esurait cinq pas 
de chaque côté. La façade occidentale et une partie de 
la façade méridionale sont seules debout. Il s’élevait su r 
un soubassem ent formé de plusieurs gradins et était 
tlanqué su r chaque face de trois pilastres couronnés de 
chapiteaux fort simples. La cham bre intérieure était 
voùlée. C’est peu t-ê tre  un  ancien mausolée de l’époque 
rom aine. Cf. S urvey  o f W estern P a lestin e , M em oirs, 
t. m , p. 412, plan, p. 413; Robinson, Biblical Besearclies 
in  P a lestin e , t. 11 , p. 2 0 1 -2 0 5 . A. L e g e n d r e .

1 . E S T H E R  (h éb reu : ’É stêr , du perse stâra, « astre, 
étoile; » Septante : ’Eaürip), reine de Perse, femme d’As
suérus. — 1° Elle était d’origine juive, de la tribu de Benja
min. Son nom  hébreu était Édissa ( Hàdassâh), « myrte. » 
Sa famille (voir CiS 5 , col. 781) avait été déportée de 
Jérusalem  en Babylonie du tem ps de Jéchonias (599 avant 
J .-C .). Elle naquit dans la te rre  de la captivité. De bonne 
heure orpheline de père et de mère, elle fut élevée dans 
la ville de Suse, par Mardochée, son cousin (son oncle, 
selon la Vulgate). Esth., 11, 5-7. Voir Ma r d o c h é e  et S u s e . 
La jeune Juive était d’une beauté rem arquable. Assué- 
ru s , c’e s t-à -d ire  Xerxès Ier, fils de Darius 1er (voir 
A s s u é r u s  1, t. I, col. 1141), ayant répudié la reine Vas- 
thi (voir Va s t h i ) , qui avait refusé de lui obéir, Esth., 1 , 
9 -1 9 , Esther devint reine ou épouse favorite (479 avant 
J .-C .)  en sa place, mais sans que le roi connût son ori
gine et sa parenté. E sth., 11 , 8 -18 . — Quelque temps 
après, Aman l ’Agagite (voir t. I, col. 433 et 260), devenu 
favori du roi et son prem ier m inistre , conçut une haine 
violente contre Mardochée, qui refusait de lui rendre les 
honneurs auxquels il prétendait, et contre la nation juive 
tout entière. 11 résolut de satisfaire sa rancune en exter
m inant tous les Juifs et confisquant leurs biens, et il 
obtint d’Assuérus plein pouvoir à cet effet. Suivant une
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coutume perse, le jo u r du massacre fut déterminé par le 
sort (p û r;  Vulgate : p h u r)  et fixé au treizième jour du 
mois d’Adar ou douzième mois. Esth., m ,  7, 12-13. _

606. — U ne re in e  perse.
D’après de Clercq e t  M en a n t, Collection de Clercq, Catalogue 

raisonné, t .  1 , in -f» , 1888, p l. x x x iv , fig. 385.

Mardochée, consterné du m alheur qui m enaçait son 
peuple, fit demander à E sther d ’in tercéder pour le salut 
de ses frères. Se présenter devant le roi de Perse sans

607. — P la n  de l’A cropole de Suse. D ’après M. D ieulafoy.

être m andé, c’é tait, même pour la re in e , s’exposer à la 
mort. Au prem ier m om ent, Esther, effrayée du danger 
qu’elle allait courir, hésita à se charger de cette mission. 
Mais sur de nouvelles instances de son père adoptif, 
après avoir fait faire un  jeune de trois jours à tous les
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Juifs de Suse, elle n ’hésita plus à se sacrifier, s’il le 
fallait, pour sauver ses frères, e t, revêtue de ses orne
ments royaux (fig. 606), elle se rend it, du palais des 
fem m es, auprès du roi Assuérus, « dans la cour du 
palais intérieur du ro i,  » Esth., v, 1 (voir le plan du 
palais de Suse, fig. 607). Le roi était assis su r son trône, 
dans la salle royale, en face de l’entrée. Charmé de la 
beauté et de la grâce d’Esther, il lui fait l’accueil le plus 
favorable; elle l’invite à aller le soir chez elle à un 
festin avec A m an, et il accepte l’invitation. La reine lui 
demande de revenir chez elle le lendem ain. En atten
dant, le favori du roi fait dresser une potence pour y 
pendre son ennem i. E sth., v.

Cependant la nuit qui suivit le prem ier rep as, Xerxès,

ne pouvant dorm ir, se fit lire les annales de son règne, 
et comme on y racontait de quelle manière Mardochée 
lui avait sauvé la vie en dénonçant une conspiration tra 
mée contre lu i, il demanda quelle récompense avait été 
donnée à son sauveur. On lui répondit qu’il n ’en avait 
reçu aucune. Le lendem ain survint Aman. Consulté par le 
roi su r ce qu’il fallait faire en faveur de celui que le 
souverain voulait honorer, le favori, s’im aginant que 
c’était de lu i-m êm e qu’il s’agissait, conseilla de le faire 
prom ener dans Suse, revêtu des ornem ents royaux et 
monté su r le cheval royal. Il dut conduire en personne 
Mardochée dans sa marche triomphale, ce qui fut consi
déré par la famille d’Aman comme un présage de sa 
ru ine prochaine. Après cette hum iliation , le prem ier 
m inistre alla au second festin de la reine. Esth., VI. Là, 
Esther découvrit au roi sa nationalité et lui demanda 
protection pour elle et les siens contre A m an, leu r pe r
sécuteur. L’ennem i des Juifs fut pendu à la potence qu’il 
avait fait dresser pour Mardochée. E sth ., vri. Le père 
adoptif d’Esther lui succéda dans tous ses honneurs. Un 
édit nouveau autorisa les enfants de Jacob à se défendre 
contre leurs ennem is le jo u r fixé pour le massacre, parce 
que les coutumes perses ne perm ettaient pas de révo

quer directem ent le prem ier décret. Grâce à cette auto
risation, la date fatale qui devait être celle de l’anéan
tissement du peuple de Dieu devint, au contraire, celle 
de son triom phe. En mémoire de ce grand événement, 
Esther et Mardochée instituèrent une fête solennelle , 
celle des sorts (p û r im ; Vulgate : p h u rim ), que les Israé
lites célèbrent encore aujourd’hui avec solennité. Esth., 
v i i i - x .  Voir P h u r im . — La tradition juive place le tom
beau d’E sther à Hamadan (Ecbatane), avec celui de Mar
dochée. Voir E c b a ta n e  2, col. 1532. Cf. R. K er Porter, 
Travels in  Georgia, P ersia , 2 in-4°, Londres, 1821-1822, 
t. I ,  p. 105-114.

2° L’histoire d’Esther ne nous est connue que par le 
livre qui porte son nom, mais tout ce que nous y lisons

est d’accord avec ce que nous savons par les sources p ro
fanes du caractère de Xerxès Ier et des m œurs et cou
tumes des Perses. Voir Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes modernes, 6e édit., 1896, t. iv, p. 621-670. Plusieurs 
critiques, à la suite de Scaliger, Opus de em endatione  
tem porum , in-f°, Leyde, 1598, p. 555-566, ont iden
tifié Esther avec la reine Am estris, la seule femme de 
Xerxès Ier dont le nom nous ait été conservé par l’h is
to ire ; mais elle était d’origine perse et non juive. Héro
dote, v il, 61, 82, 114; ix , 108-112. C’est sans plus de 
fondement qu’on a tenté aussi de confondre Amestris 
avec Vasthi, comme l ’a fait M. J. Gilmore, The F ragm ents 
o f the Persika o f  Ctesias, x i i-x m , 51, in -8 ° , Londres, 
1888, p. 153.

3° On a accusé Esther de cruauté pour avoir fait sus
pendre à des potences le corps des fils d ’Aman et pour 
avoir demandé et obtenu de son royal époux un  second 
jo u r de massacre afin d’exterminer les ennem is des Juifs 
à Suse, E sth., ix , 13; mais il ne faut pas oublier, dans 
l’appréciation de sa conduite, quelles étaient les idées et 
les m œurs du tem ps et du pays où elle vivait. Il serait 
injuste de dem ander à cette reine des sentim ents inconnus 
avant l’apparition du christianism e. On d o it, au con

608. — A nderoun  (m aison des fem m es) du palais royal de Téhéran. D'après G. W. Benjam in, 
Persia and  the P ersians, 1887, p. 202.
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tra ire , adm irer son dévouement à son peuple, qui va 
jusqu’à lui faire exposer sa vie, Esth., iv, 16; son cou
rage, sa foi, sa piété, comme son patriotisme, sont cer
tainem ent dignes d’éloges, et elle a mérité d’être regardée 
par les Pères et les docteurs comme une figure de la 
Très Sainte Vierge. — L’histoire d 'Esther a inspiré de 
nom breux poètes. Voir la bibliographie en tête du Mys
tère d’Esther, dans J. de Rotschild, Le m istère  du Viel 
Testam ent, t. v i, 1891, p. x i i i - l x i i i ; R. Schwartz, E sther  
im  deutschen u n d  neulateinischen D ram a des Befor- 
m ationszeita lters, in-8», Oldenbourg (1894).

F . V ig o u r o u x .
2  E S TH ER  (LIVRE D’). — I. N o m . — Ce livre est 

désigné dans le canon ju if sous le titre  de 'E ster , et 
dans les Septante sous celui de ’Eaàrip, du nom de l’hé
roïne dont il raconte l ’histoire. Il est encore appelé par 
les rabbins niegilla t 'E ster, « volume d’Esther, » ou sim
plem ent m egillâh , « le volume, » parce que ce livre était 
généralem ent écrit su r un rouleau sép aré , dont on 
réservait la lecture pour la fête des Phurim . C’est cette 
circonstance qu i, jointe à Esth., ix , 20, 29, lui a fait 
donner parfois, chez les Juifs d’Alexandrie, le nom 
d’« Épître des Phurim  ». Cf. Eslh., x i , 1.

IL T e x t e . —  1° Le livre d’Esther, écrit originairement 
en héb reu , ne nous est pas parvenu dans son intégrité 
prem ière , et le canon des Juifs n’en renferm e qu’un 
texte écourté, ou partie protocanonique du livre. La 
langue ressem ble à celle du livre d’Esdras et des Para
lipomènes. Elle est généralem ent p u re , mais entremêlée 
d’un certain nom bre de mots perses. — 2» La traduction 
grecque des Septante, beaucoup plus complète, diffère 
de l ’h éb reu , moins par un certain nom bre de diver
gences, que par des additions, généralem ent documen
taires, ajoutées dans le corps et à la fin du récit. Cette 
version elle-m êm e a été conservée en deux recensions 
principales. 0 . F. Fritzsche, ’Eaôrjp. D uplicem  libri tex tu m  
ad  optimos codices em endatum  e t cum  selecta leclionis 
va rie la te , Zurich, 1848; J. Langen, D ie beide grie- 
chischen Texte des Bûches E sther, dans la Quartal- 
schrift de Tubingue, 1860, p. 224. Outre les variantes 
qui les différencient, la longueur du texte et l’élégance 
du style les distinguent si bien l’une de l’au tre , que la 
seconde semble n ’étre qu’une édition résum ée et corri
gée de la prem ière. — 3» Enfin notre Vulgate renferm e, 
i - x ,  3 , la traduction presque littérale de l’hébreu, faite 
par saint Jérôm e; e t, x , 4-XVI, elle réu n it, groupées 
ensem ble, les parties deutérocanoniques d’Esther. Mais 
le saint docteur, qui les avait trouvées dans l’ancienne 
Vulgate grecque, prend soin d’indiquer à quel endroit 
du texte on doit les rattacher. Cet appendice, qui forme 
environ le tiers du livre, se compose de sept fragm ents 
distincts, qu i, dans notre Vulgate, se suivent ainsi : — 
1° x , 4 - x i ,  1. Interprétation du songe de Mardochée, 
rapporté seulem ent au chapitre xi, et m ention de l’intro
duction en Égypte du livre d'Esther. Saint Jérôm e a 
laissé ce fragment à la place qu’il occupait dans l ’an
cienne Vulgate et dans les Septante. — 2° xi, 2-xn. Songe 
de Mardochée et découverte de la conspiration des deux 
eunuques. Dans les Septante, il forme le prologue du 
liv re , avant I, 1. — 3° x m , 1-7. Édit d’Assuérus contre 
les Juifs. (Septante : après m ,  13.) — 4“ x m , 8-xiv. 
Prières de Mardochée et d’Esther. ( Septante : après 
iv, 17.) — 5° xv, 1-3. Avis de Mardochée pressant Esther 
d’aller trouver le roi. (Septante : après iv, 8.) — 6° xv, 
4-19. Récit de la visite d’Esther à Assuérus. (Septante : 
x , 1 -2 .) — 7° xvi. Édit d’Assuérus en faveur des Juifs. 
(Sep tan te: après v m , 13.) Voir R. Cornely, In troducl. 
in  libros sacros, t. i l ,  part, i ,  1887, p. 417-420.

III. H is t o ir e  d u  t e x t e . — Le texte original hébreu ne 
contient plus un certain nom bre de documents que nous 
ont conservés les Septante. — Pour ces fragments deuté
rocanoniques, leur origine hébraïque ou tout au moins 
chaldaïque est indéniable. — 1° En effet, la pureté du grec

relevée dans les deux lettres d’Assuérus ne prouve rien 
en faveur de la composition de tout le livre dans cette 
mêm e langue ; car les rois de Perse faisant prom ulguer 
leurs décrets dans les différents idiomes parlés dans leur 
em p ire , la rédaction a dù en être confiée à un  écrivain 
de race, dont le style était nécessairem ent irréprochable.
— 2° D’autre p a rt, nous sommes amenés à la même 
conclusion par la présence de nombreux hébraïsmes, par. 
exemple : xr) p.ix xoû Niaâv (x i, 2 ) ;  itâv ’éQvoç StxaÎMv 
çoëoôgevoi èauxwv y.axà (X I, 9); èv uxvxt Xoyw (x i, 12); 
£vto7t[ov xoO paaOiw; (x n , 6 ) , èv<omov aou (xiv, 6) 
( . . . t j s b ) ; ôxi èv l5ouaîx «zou (x m , 9) (tjnW Doa t è n ) ;
xcvSuvti; jxou Iv -/sipé gou (xiv, 4 ) (ri>3); emploi fré

quent de y.ai 18ou pour nsni (xi, 5, 6, 8), de xat vOv pour 
n n y ï  (xm , 15; xiv, 6, 8 ); construction de aivciv et npou- 
x u v e ï v  avec le datif et l’accusatif, comme V t n  et mnrurnb,
etc. C. R o h a r t .

IV. D iv is io n . — Le livre d ’Esther peut se diviser en 
deux parties, la prem ière relatant les événements qui 
précèdent et amènent le décret ordonnant l’extermination 
des Juifs, i - i i i ,  15, x i,  2 -x m , 7; la seconde racontant 
comment les Juifs échappent au danger et se vengent de 
leurs ennem is, iv-v, 8; x m -x v . — p r e m i è r e  p a r t i e .  —  
i. IJrologue (deutérocanonique) : 1» Songe de Mardo
chée annonçant le péril que doivent courir ses compa
trio tes, mais non compris par lui. x i, 2 -12 . — 2° Mar
dochée découvre une conspiration contre le roi Assuérus 
et le sauve; cet événement est inscrit dans les annales 
des rois de Perse, XII, 1 -5 ;  il commence à exciter contre 
Mardochée la haine d’A m an, qui était l’ami des conspi
rateurs. xn , 6. — 2° P rem ière section. Élévation d’Esther 
à la dignité de reine ou d’épouse favorite, après la ré
pudiation de Vasthi, à la suite d’un grand banquet donné 
à Suse. i - h .  — 3° D euxièm e section. Décret de persé
cution porté par Assuérus contre les Ju ifs, à la sollici
tation d’Aman. III. Ce décret est reproduit dans la partie 
deutérocanique du livre, x m , 1-7. —  s e c o n d e  p a r t i e .
— 1° P rem ière  section. Esther, sur les instances de Mar
dochée, se résout à faire une tentative auprès du roi en 
faveur de son peuple, iv, 1-14; xv, 1-3. — 2° D euxièm e  
section. Jeune et prière d’Esther et de Mardochée pour 
im plorer la m iséricorde divine, iv, 15-17 ; xm , 8-xiv, 19.
— 3° Troisième section. Esther se présente au roi el l’in
vite à un  festin, v ; xv. — 4° Quatrièm e section. Humilia
tion d’A m an, obligé de rendre de grands honneurs à son 
ennem i Mardochée. vi. — 5° C inquièm e section. Chute 
d’Aman. v u .  — 6° S ix iè m e  section. Triom phe complet 
des Ju ifs, qui se vengent de leurs ennem is, v i i i - i x ,  15; 
xvi. — 7° Septièm e section. Institution de la fête des 
Phurim  en mémoire de la délivrance des Juifs et éléva
tion de Mardochée. ix , 1 6 -x , 3.

V. A u te u r .  — L’auteur du livre d ’Esther est inconnu. 
Le Talm ud, Baba B a th ra ,  15a (voir C a n o n ,  col. 140), 
l’attribue à la Grande Synagogue; saint Augustin, De Civ. 
Dei, xvm , 36, t. x li, col. 596, à Esdras; Eusèbe, Chron. 
a rm .,  édit. Aucher, Venise, 1818, t .  i i ,  p. 209-211 (cf. 
p. 340, qui suppose qu’Esther a vécu après Esdras), à un 
auteur postérieur à E sd ras, mais inconnu ; Clément 
d’Alexandrie, Strom . i, 21, t. vm , col. 852, à Mardochée. 
C’est cette dernière opinion qui compte le plus de p a r
tisans parm i les anciens comm entateurs. — 1° Elle a 
en sa faveur l’exaclitude de la description des lieux, la 
m inutie des détails relatifs au grand festin donné par 
Assuérus, aux eunuques et aux officiers du palais, à la 
famille d ’Am an, aux annales royales, aux usages de la 
cour de Perse : tout cela indique du moins un  écrivain
qui avait vécu à Suse et était fort bien renseigné. _
2° De plus, nous lisons au chapitre ix , 20 : « Mardochée 
écrivit toutes ces choses et envoya les lettres (qui con
tenaient ce récit) à tous les Juifs qui étaient dans les 
provinces du roi Assuérus, soit proches, soit éloignées. »
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Quoiqu’on puisse entendre ce verset en ce sens que 
Mardochée envoya sim plem ent à ses coreligionnaires un 
résum é des événem ents, il semble plus naturel de l’ap
pliquer au livre lu i-m ê m e , tel qu’il nous est parvenu.
— 3° Le style d’ailleurs convient à l’époque où s’accom - 
plissent les faits. Il est sim ple, vif, an im é, et l’hébreu 
en est généralem ent pur, assez semblable à celui d’Es
dras et des Paralipom ènes, avec un certain nom bre de 
mots perses qui indiquent le m ilieu dans lequel vivait 
l’écrivain. — On s’est demandé si le livre avait été com 
posé en Palestine ou en Perse. L’absence d’allusions à 
Jérusalem  et tout ce qu’on vient de voir ne perm ettent 
guère de douter que cet écrit n ’ait été publié en P e rse , 
à la fin du règne de Xerxès Ier (485-465) ou sous le 
règne de son fils Artaxerxès Ier Longuemain (465-425).
— La critique négative n ’admet pas ces conclusions et 
assigne au livre d’Esther une date postérieure. Hitzig le 
place après l'an 238, â l’époque de la prépondérance des 
Parthes. R euss, Grâtz, J. S. Bloch, Hellenistiche Bes- 
tand theile  im  biblisches S ch riftth u m  , eine kritische  
U ntersuchung über das Buch E sther  (extrait des Jüd . 
Litera turb la t, 1877, n os 27-34), le font descendre ju sq u ’à 
l ’époque des Machabées (167 avant J.-G  ), de même que 
Cornill, qui le place même à une date un  peu plus ré 
cente (135 avant J .-C .). De là la négation du caractère 
historique du livre. A. E uenen , qui en fixe la rédaction 
au m e siècle avant J.-G ., H istoire critique des livres de 
l’A ncien  T esta m en t, trad. P ierson, t. i ,  1866, p. 532, 
l’appelle « un rom an », p. 528, 530. Cependant ce n ’e st 
que le parti pris qui peut n ier la réalité des faits racontés 
dans le livre d’Esther.

VI. Ca r a c t è r e  h is t o r i q u e . — Il y a su r ce point trois 
sentim ents différents. — 1° D’après la croyance univer
selle jusqu’à notre époque, le livre d’Esther est histo
rique dans son ensemble et dans ses détails. — 2° Parmi 
les m odernes, un certain nom bre, comme S. Davidson, 
In troduction  to the Old Testam ent, 3 in-8°, Londres, 
1862-1863, t. i l ,  p. 162, soutiennent qu ’il est en partie 
historique, en partie fictif. « Qu’une jeune Juive , vivant 
à Suse, dit M. Driver, ait été emmenée dans le harem  
du roi de P e rse , et que là , sous l’inspiration d’un 
paren t, elle soit devenue un instrum ent de salut pour 
une partie de ses concitoyens; qu’un dignitaire, qui se 
croyait offensé par eux, ait formé contre eux de mau
vais desseins, tout cela est parfaitement dans les limites 
de la possibilité historique... Cependant le récit peut diffi
cilement être  considéré comme exempt de toute invrai
semblance. » S. R. D river-J . W . Rothstein, E in le itung  
in  die L ilte ra tu r  des a lten  T estam ents, in -8°, Berlin, 
1896, p. 517-518. — 3° Quelques-uns, à la suite de Semler, 
A p p a ra tu s ad liberalem Veteris Testam enti in terpreta-  
tionem , Halle, 1783, p. 152, prétendent qu’il est une pure 
invention romanesque, eine E rd ich lung , d it Zunz, Bibel- 
kritisches, dans la Z eitschrift d ie deutschen morgen- 
lündischen G esellschaft, t. x x v i i ,1 8 7 3 ,  p. 686 .— La se
conde et la troisièm e opinions ne doivent pas être accep
tées. Le caractère historique des événements rapportés 
dans le livre d’Esther est certain. — 1° 11 ressort de la 
vivacité et de la simplicité même du récit ; la na rra 
tion abonde en détails précis et circonstanciés ; on n’a 
pu y relever aucun anachronism e, et tous les détails 
que les recherches historiques et archéologiques contem
poraines ont permis de contrôler sont d’une exactitude 
irréprochable. Voir Vigouroux, Le livre d ’E sther, dans 
L a  B ible et les découvertes m odernes, 6e éd it., t. iv, 
p. 621-670. — 2° Mais un fait surtout établit la véracité 
du livre d’Esther : c’est l’existence de la fête de P urim  
(P h u rim ),  célébrée encore de nos jours dans les syna
gogues, et destinée à perpétuer la mémoire de la déli
vrance des Juifs par Esther et Mardochée. Esth., ix , 
20-23, 26-30. Le second livre des Machabées, xv, 37, qui 
la m entionne accidentellement, atteste par là même qu’on 
la célébrait en Judée au temps de Nicanor, vers 160 avant

J.-C ., et Josèphe, A n t. ju d .,  X I, V I, 13, au Ier siècle de 
notre ère. On n’a pu donner aucune explication sérieuse 
de l’origine de cette fête en dehors de celle que donne 
le texte sacré. Voir Les Livres Sa in ts e t la critique ra tio
na lis te , 4e édit., t. iv, p. 530. Cf. B leek-W ellhausen, 
E in le itung  in  das alte T esta m en t, in -8°, Berlin, 1878, 
p. 301. Même ceux qui attaquent le caractère historique 
du récit sont obligés de le reconnaître : « Le but du livre 
d’Esther est manifeste : il doit expliquer l’origine de la 
fête des Purim  et exposer les motifs pour lesquels on 
doit l’observer. » D river-R othste in , E in le itu n g , p. 517. 
Comment alors cette origine pourrait-elle  être fausse et 
ces motifs im aginaires? Comment l’auteur pourrait-il 
dire aux lecteurs : Voilà ce qui s’observe parmi vous 
depuis l’époque de Xerxès Ier, Esth. i ,  lorsque rien  de 
cela ne serait vra i?  Cf. K. G. Kelle, Vindiciæ E stheris, 
libri sacri ad castigalam  historiée in terpretand i nor- 
m am  exactæ , in-4°, Freiberg, 1820; Mich. Baumgarten, 
De fide libri E slheræ , in-8°, Halle, 1839; J. G. Herbst, 
E in le itu n g  in  d ie heiligen S ch riflen  des a llen Testa
m en ts, 1842, t. i l ,  part, i ,  p. 254-258; P. E. Faivre, 
L e  livre d 'E sther et la fê te  des P o u rim , in-8°, Mon- 
tauban, 1893.

VIL C a n o n ic it é . — Le livre d’Esther a toujours été 
compris dans le canon. Voir Ca n o n , col. 140, 147, etc. 
L’omission de ce livre dans quelques catalogues anciens 
est accidentelle ou sans conséquence. Les Juifs l’ont tou
jours accepté comme canonique, quoique le Talmud de 
Jérusalem  raconte, M egilloth, 70,4, qu’un certain nom bre 
d’anciens firent des difficultés su r la célébration de la 
fête de Phurim , parce qu’elle n ’était pas sanctionnée par 
la loi de Moïse. A la suite de la Synagogue, la grande 
majorité des Pères l’a regardé comme un livre inspiré. 
Les attaques contre sa canonicité ont commencé avec le 
protestantisme. Luther, dans ses Tischreden, 53, Opéra, 
édit. W alch, t. x x i i , 1743, col. 2080, disait qu’il désire
ra it que « ce livre n ’existât point ». Les rationalistes 
m odernes lui reprochent de n ’avoir point le même carac
tère religieux que les autres livres de l’Ancien Testament, 
p iree qu’on n ’y trouve pas le nom de Dieu. « Le livre 
d ’Esther, dit Zunz, Die yottesdienstliche Vortrâge der 
Ju d en , in-8°, B erlin , 1832, p. 14-15, dem eure un mo
num ent rem arquable de l’esprit non-prophétique. Quoi
qu ’il ait assez de place pour nom m er le roi de Perse 
cent q u a tre -v in g t-sep t fois et le royaume de Perse 
vingt-six fois, il n’a jamais trouvé l’occasion de m ention
ner une seule fois le nom de Dieu. » Le fait est certain 
pour la partie que nous ne possédons plus qu’en hébreu, 
et l’on en a donné diverses explications; mais, quoi qu’il 
en soit, le reproche ne s’applique pas à la partie deuté- 
rocanonique du livre, qui complète la partie protocano
nique. Elle se compose surtout de documents et de m or
ceaux m entionnés ou indiqués dans la partie protocano
nique; or ces m orceaux contiennent, entre autres choses, 
des prières qui sont remplies du plus pur sentim ent re
ligieux. 11 est vrai que cette partie d’Esther est celle 
dont la canonicité est la plus contestée; mais la tra
dition chrétienne établit solidem ent qu’elle fait corps 
avec l’ensemble et est inspirée comme le reste. C’est ce 
qu’a démontré en particulier J. Langen, Die deulero- 
canonischen Stüclte des Bûches E sth er ,  qui a re 
cueilli, p. 3-11, les textes des Pères et des docteurs sur 
ce sujet. Voir aussi B. W elte, Specielle E in le itu n g  in  
die deuterokanonischen Bûcher das a lten Testam en ts , 
in -8 0,F ribourg-en-B risgau , 1844, p. 265; Kaulen, E in 
leitung in  das alte Testam en t, Al*th. n ,  1881, p. 229; 
Id., dans W etzer et W elte, K irchen lexicon , t. iv, 1886, 
col. 923.

VIII. C o m m e n t a ir e s . — Il existe trois Targum s d’Es
ther. Voir T a r g u m . Voir aussi S. Gelbhaus, Das Targum  
Sclieni zum  Bûche E sther  (t. i de Die Targum literatur  
vergleichend agadisch u n d  kritisch  philologisch beleuch- 
t e t ) , in -8 ° , F ra n c fo rt-su r-le -M ain , 1893. La traduction
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de ce Targum , d ’après P . Cassell, est reproduite dans 
J. W inter et A. W ü n sch e , Die jüdische L itte ra tu r , 
3 in-8°, T rêves, t. x, 1894, p. 73-79. — On possède plu
sieurs com m entaires rabbiniques : L. II. d’Aquin, Raschii 
scholia in  librum  E sther, in-4°, P a ris, 1622. Les com
m entaires rabbiniques de Menahem ben Chelbo, de Tobie 
ben É liézer, de Joseph K ara, de Samuel ben Meir et 
d’un anonyme, ont été publiés par A. Jellinek, Commen- 
tarien  zu E sther, R u th  u n d  den K lageliedern, zum  
ersten Maie herausgegeben, in-8», Leipzig, 1855. — 
Le livre d 'E sther, à cause de son contenu, a plus in 
téressé les anciens Juifs que les prem iers chrétiens; 
aussi n’en tro u v e-t-o n  point de comm entaires dans les 
œuvres des anciens Pères. Ce n ’est qu’assez tard  qu’on 
a commencé à l’expliquer séparém ent. — Parm i les 
com m entateurs chrétiens, en dehors des commentaires 
généraux de l'Ecriture, on peut nom m er : ühaban Maur, 
E xpositio  in  librum  E sth er , t. c ix , col. 635-670; 
G. Sanctius, I n  libros R u th , . . .  E sth er com m entarii, 
in-f», Lyon, 1628; D. de Celada, In  E sth erem ,  in-f», 
Lyon, 1648, 1658; Venise, 165Ü ; 0 . Gonartius, In  Eslhe- 
reni com m entarius litteralis et moralis, in-f», Cologne, 
1647; Léandre M ontanus, C om m entaria litteralia  et 
nioralia  in  E sther, in-f», Madrid, 1647 ; *E. Ph. L. Calm- 
berg , Liber E stheræ  illu stra tu s, in-4», Ham bourg, 
1837; * 0 . Fr. Fritzsche, Zusàlze zum  B uch  Esther, dans 
H andbuch zu den A p o kryp h e n ,  t. i ,  1851, p. 69-108; 
J. A. N ickes, De Estheræ  libro , R om e, 1856-1858;
* Bertheau, E zra , N ehem ia u n d  E sther, in-8», Leipzig, 
1862; 2e édit., par Ryssel, 1887; J. Langen, Die deutero- 
kanonischen S tücke  des Bûches E sther, in-8”, Fribourg- 
en-B risgau, 1862; B. Neleler, Die B ûcher E sdras, N'ehe- 
m ias u n d  Esther, in-8», Munster, 1877, p. 137-191, 
200-207; * P. Cassell, Das Buch Esther, m it dem  Tar
gu m  S ch en i, B erlin , 1878; trad. anglaise, Édim bourg, 
1888; * C. F. Keil, C hron ik ,... E sther, in-8», Leipzig, 
1870, p. 603-659; * A. H. Sayce, In troduction  to the  
Books o f  E zra , N ehem iah a n d  E sther, in -1 2 , Londres, 
1885; Gillet, Tobie, Ju d ith  et E sther, in-8°, Paris, 1879;
* s. Oettli, Das B uch E sther, dans Strack et Zockler, 
K urzgefasster K om m entar zu  den heiligen S ch riften ,  
A ltes T estam ent, t. v i i i , N ordlingue, 1889, p. 227-254;

l'r . W . Schultz, Die B ûcher E sra , N ehem ia und  
E sth er  (t. ix du Theologisch-liomilitisches B ibelw erk  de 
J. P . Lange), in-8», Bielefeld, 1876; * Al. Raleigh, The 
Book o f  E sther, in-8», Londres, 1880; * G. R aw linson, 
Esther, dans le Speaker’s B ib le , t. III, 1873, p. 469-4-99;

J. M. Fuller, The Rest o f  E sther, dans la même col
lection, A p o cryp h a , t. i, 1888, p. 361-402; * G. Rawlin
son , E zra , N ehem iah  and  E sther  (dans le Dulpit- 
C om m entary), in-8», Londres, 1880; '  J. W . Haley, The 
Book o f E sther, a  new translation w ith  critical notes, 
in-8», Andover, 1885. — Voir aussi J. Oppert, Comm en
ta ire  historique et philosophique du livre d ’E sther  
d ’après la lecture des inscriptions perses, in-8», Paris, 
1864; M. Dieulafoy, Le livre d ’E sther et le palais d ’A s
su éru s, in-8», Paris, 1888; Id., L ’Acropole de S use , 
in-4», Paris, 1892, p. 360-389; Scholz, D ie N  a m en  im  
B ûche E sther, dans la Theologische Q uarta lschrift de 
Tubingue, 1890, p. 209-264. — La librairie Hachette a 
publié à Paris, grand in-f» , 1882, L ’histoire d ’E sth er  
tradu ite  de la S a in te  Bible, par Lemaistre de Sacy (sans 
notes), avec des illustrations par Bida. Les illustrations 
sont rem arquables au point de vue artistique; m ais, 
au point de vue archéologique, elles sont inexactes, 
parce qu’elles reproduisent les données des m onum ents 
assyro - chaldéens, au lieu de celles des monuments 
p e r s e s .  F - V ig o u r o u x .

E S T H O N  (hébreu : ’E Stôn; Septante : ’A<raa0<év), fils 
de Mahir, descendant de Caleb, dans la tribu de Juda.
I Par., iv, U ,  12. Parm i ceux qui sont appelés ses fils 
on ren co n tre , mêlés avec des noms de personnes, des

noms de lieu, comme Bethrapha, t. i, col. 1712; on veut 
m arquer par là que des descendants d ’Eslhon fondèrent 
ou habitèrent ces localités.

E ST IEN N E  Robert, im prim eur célèbre, né à Paris 
en 1503, m ort à Genève le 7 septembre 1559, se distingua 
dans la connaissance des lettres la tines, grecques et 
hébraïques. 11 travailla d’abord sous la direction de son 
père, Henri Estienne; puis, après la m ort de celui-ci, avec 
Simon de Colines, que sa m ère avait épousé en secondes 
noces. Il n ’avait que d ix-neuf ans lorsque celu i-c i lui 
confia le soin d’une édition latine du Nouveau Testam ent, 
qui parut à Paris, en 1523, in -16 . Quelques am éliora
tions, qu’il avait prétendu apporter au tex te , lui valurent 
toutes les sévérités des docteurs de Sorbonne. Il n ’en 
continua pas moins à étudier avec ardeur les Saintes 
Écritures. En 1526, il fonda une im prim erie sous son 
nom, rue Sain t-Jean-de-B eauvais, et deux ans plus tard 
épousa Pétronille ou Perrette , fille de Joseph Bade, pro
fesseur et im prim eur renommé. Il publia alors : B iblia  
sacra, la tin e , vulgatæ  editionis, ex  veleribus exempla- 
ribus em enda ta ; accedunt ad calcem interprelationes  
hebraicor'um, græcorum et la tinorum  n o m in u m ,  in-f° 
Paris, 1528. Il s'efforça de publier un texte correct; mais 
les notes sommaires des chapitres lui valurent de nouveau 
les reproches de la Sorbonne, contre laquelle d’ailleurs 
il était protégé par la bienveillance déclarée de Fran
çois I»». En 1532, nouvelle édition de la Bible : B iblia  
sacra, la tine , vulgatæ  ed ition is, ex  veteribus exem pla- 
ribus em endata  : accedunt brèves in  eadem  annola- 
tiones, ex  doctissim is in terpretationibus et hebræorum  
com m enlariis ; inlerpreta tio  propriorum  nom inum  he- 
bra icorum , index  rerum  et sen ten tia rum  Veteris et 
Novi Testam enti, in-f», Paris, 1532. Cette édition fut 
reproduite dans une Bible publiée en 1534, in-8». Quatre 
ans plus tard  paraissait en deux volumes in-f» : B ib lia  
sacra, la tine , vulgatæ editionis ad  fidem  vetustissim o- 
ru m  codicum  mss. et ed itionum  a n tiquarum  em en
data  : adjectis ad n iarg inem  q u a m plurim is varian- 
tibus leclionïbus ex  illis collectis. Le texte est en outre 
accompagné de courtes notes exégétiques, de même que 
dans les éditions du N ouveau Testam ent la tin ,  in-8», 
de 1541 ; N ovum  T esta m en tu m , la tin e , cum  brevibus 
variarum  transla tionum  annola lion ibus, adjecta vete- 
rum  la tinorum  exem plarium  m anuscrip torum  diversa  
lectione : cum  præ fatione Roberti S lephani. D’autres 
éditions, in -1 6 , paraissaient en 1543 et 1545. De 1539 
à 1544, il publiait une Bible hébraïque  en quatre volumes 
in-4», et pour ce travail il employait les magnifiques 
caractères que Guillaume Le Bé avait gravés su r l’ordre 
de François I8r. Ce prince , pour récom penser Robert 
Estienne de tous ces travaux, le nommait son im prim eur 
pour les langues hébraïque et latine, et quelques années 
plus tard  lui accordait le même titre  pour le grec. 
En 1546, nouvelle Bible hébraïque, 8 in-8». En même 
tem ps, il continuait ses publications de Bibles latines. 
En 1545, paraissait en caractères très petits et très nets : 
Biblia sacra , la tin e , dup lic i distincta  colum na, qua- 
ru m  a lteram  occupât versio la tina  vu lg a ta , a lteram  
vero nova translalio  T ig u rin a , adjectis annolationibus  
F rancisci Vatabli, excerptis studio Roberti S tep h a n i, 
cum  variis lectionibus ad  m arg in em , 2 in-8». L’année 
suivante, il éditait le N ovum  Testam entum  græ cum , 
in -1 6 , P a ris, 1546, édition qu’on désigne sous le nom 
de O m irificam , des prem iers mots de la préface. Une 
seconde édition, reconnue comme supérieure , était 
imprimée en 1549. Pour l’une et l’au tre , on s’était servi 
des magnifiques caractères grecs de Garamond. Robert 
Estienne avait pris pour base de son travail la dernière édi
tion d’Érasme (1535), corrigée par le texte de la Polyglotte 
de Complute, et en quelques passages d’après des m a
nuscrits. La 3e édition, editio reg ia , in-f», 1550, repro
duit en m arge les variantes de quinze m anuscrits de
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Paris. Toutes ces éditions des Livres Sacrés lui avaient 
attiré, non sans quelques raisons, les sévérités de la Sor- 
bonne. Henri II continuait à le protéger, mais ne le 
défendait pas avec la même ardeur que son prédécesseur 
François Ier. Robert Estienne se retira alors à Genève, où 
il possédait déjà une im prim erie. Il se déclara aussitôt 
le partisan zélé des doctrines de Calvin. Le prem ier livre 
qu’il fit paraître dans cette ville fut le N ovum  Testam en- 
tu m  græ cum  cum  duplici interpretatione D. E ra sm i et 
veteris in terpretis ; H arm onia  item  evangelica et copioso 
ind ice , 2 in-'16, Genève, 1551. Pour la première fois, le 
texte est séparé en versets chiffrés. En '1553, il publiait 
la Bible en français, revue par Calvin, in-f°. En 1556-1557, 
parut une nouvelle édition de la Bible latine, 2 in-f® : 
B iblia  utriusque Testam enli la tine , Vêtus ju x ta  edi- 
tionem  vulgatam  et versionem  Sanctis P agn in i cum  
annotationibus quæ d icun lur Vatabli; N ovum  secun- 
d u m  vulgatam  veterem  et novam  Theodori (cujus hæc 
est p r im a  ed itio ) cu m  ejus no tis , add itis quoque notis 
C laudii B aduelli in  libros Veteris Testam enli quos p ro 
testantes vocant apocryphos. Sur les diverses éditions 
de la Bible publiées par ce célèbre im prim eur, et dont 
nous avons mentionné les principales, Richard Simon 
porte ce jugem ent : « Il est certain que Robert Estienne 
n ’a pas agi avec assez de sincérité dans la plupart des 
éditions de la Bible qu’il a données au public et qu’il a 
voulu imposer en cela aux théologiens de Paris. D’autre 
part, il semble que les mêmes théologiens de Paris au
raient pu traiter avec plus de douceur et de charité 
Robert Estienne à l’occasion des nouvelles traductions 
de la Bible q u ’il fit im prim er avec des notes fort utiles, 
bien qu’il y en eû t, en effet, quelques-unes qui seules 
m éritassent d ’être condamnées. » (H istoire critique de 
l’A n cien  Testam en t, 1685, p. 328.) Robert Estienne 
publia divers autres travaux, parm i lesquels : N om ina  
hebræa, chaldæ a, græca et latina v iroru tn , m ulie- 
r u m , populorum , ido lorum , u rb iu m , flu v io ru m , m on- 
tium  cæterorumque locorum quæ in  B ibliis leguntur, 
re stitu ta , cum  la tina  in terpreta tione; descriptio loco
ru m  e x  cosm ographis; et index  rerum  et sententiarum  
quæ in  B ibliis continentur, in-8®, Paris, 1537; Phrases 
hebraicæ, seu loquendi généra hebraica quæ in Veteri 
Teslamento passim  leguntur, e t  com m entariis Hebræo- 
ru m , aliisque doctissim orum v irorum  scrip tis exp li-  
ca ta , thesauri linguæ hebraicæ altéra pars, in-8®, 
Paris, 1538; ces deux ouvrages se trouvent à la suite de 
plusieurs éditions de la Bible latine; Jobus, sive de con- 
stan tia  libri I V  poetica m etaphrasi exp lica ta , in-8®, 
P aris, 1538; Les P seaulm es de D a v id , ta n t en latin  
q u ’en français; les d eu x  translations traduictes de l’he- 
brieu, respondantes l’une à l’autre, verset à verset, notez 
p a r  nom bres, in-8®, Genève, 1552; Les Proverbes de 
Salom on, l’Ecclesiaste, le Cantique des cantiques, le 
livre de la Sapience, l’Ecclesiastique et les Pseaulmes 
de D avid, tan t en la tin  q u ’en françois: les deu x  trans
lations traduictes de l’hebrieu , in-8®, Genève, 1552; ln  
E vangeliun i secundum  M atthæ urn, M arcum  et Lucam  
com m entarii ex  ecclesiasticis scriptoribus collectæ, novæ  
Glossæ ordinariæ  specim en , in-f®, Genève, 1553: c’est 
un  comm entaire formé d’extraits des principaux auteurs 
de la réform e. En 1552, il publia contre la Sorbonne un 
écrit où il raconte tous ses démêlés avec les théologiens 
de cette faculté : Besponsio ad censuras theologorum  
P arisiensium , quibus B iblia  a Roberto Stephano, typo- 
grapho regio, excusa calum niosc n o ta ru n t; lu i-m êm e 
prit soin de faire la traduction de cet ouvrage : Les cen
sures des théologiens de P aris p a r  lesquelles ils avoyent 
fau lsem en t condam né les B ibles im prim ées p a r  Robert 
E stienne, im p rim eu r du B o y; avec la réponse d 'iceluy  
Robert E stienne : traduictes du  la tin  en françois p a r  
le m êm e ,  in-8®, Paris, 1552. — L’ouvrage de Robert 
Estienne qui rendit le plus de services fut sans contredit 
la publication de ses Concordances. Il se proposait de

combler les lacunes des éditions précédentes, et il indi
qua les références au moyen de la division par versets, 
qu’il avait introduite depuis peu dans les éditions de la 
Bible. Voir C o n c o r d a n c e s  , col. 397. 11 donna pour titre 
à cet ouvrage : Concordantiæ B ibliorum  u triusque Testa- 
m e n ti, Veteris et Novi, novæ integræ , quas révéra m a 
jores appellare possis, in-f®, 1555. — Voir Reuss, Biblio- 
theca Novi Testam enli gr., p. 49 ; Rosenm üller, H and- 
buch die L ite ra tu r  der Biblisclie K r itik ,  t. m ,  p. 220; 
R enouard, A nna les de l’im p rim erie  des E stien n e , ou 
Histoire de la fam ille  des E stienne et de leurs éditions, 
2 in-8», P a ris, 1837-1838; Crapelet, Robert E stienne, 
im prim eur ro ya l, et le roi François I er, in-8®, Paris, 
1839; E. W erdet, Histoire du  livre en F rance, I I Ie par
tie , t. i (1864), p. 2 .0 ; Journal des savants, 1841, 
p . 29. B. H e u r t e b i z e .

E S T iU S  Guillaume van Est (ou Ilessels), théolo
gien catholique, né à Goreum en 1542, m ort à Douai le 
20 septem bre 1613. Après avoir commencé ses études 
à U trecht, il se fit recevoir docteur à Louvain, en 1580. 
Il professa la théologie à Douai, fut supérieur du sémi
naire de cette ville, et pendant d ix -h u it ans chancelier 
de l’Université. Son principal ouvrage a pour titre : ln  
omnes d iv i P a u li et septem  catholicas apostolorum  
E pisto las com m entarii, 2 in-f®, Douai, 1614-1616. Il fut 
term iné après la m ort de Guillaume Estius par son col
lègue, le professeur Barthélémy Pétri, qui ajouta les notes 
su r le chapitre v de la prem ière É pître  de S. Jean et sur 
les deux autres Épîtres du même apôtre. Ce commen
taire, rem arquable à bien des titre s, eut de nombreuses 
éditions à Cologne, à Paris, à Rouen, à Mayence, 7 in-8», 
1841-1845, et 3 in -8 » , 1858-1860. On doit cependant 
signaler au point de vue doctrinal quelques idées qui se 
rapprochent trop de celles de Baius, son maître. Ses 
sentim ents furent néanmoins toujours très catholiques, 
et Benoit XIV l ’appelle Doclor funda tiss im us. Citons 
encore de cet auteur : A nnotationes in  præ cipua d iffi-  
ciliora loca Sanctæ  Scrip turæ , in-f®, Anvers, 1621. 
Tous ces travaux de Guillaume Estius sur la Sainte Écri
ture furent réunis en 3 volumes in-f®, publiés à Venise, 
en 1659. — Voir André Iloy, E log ium  am plissim i v iri
D. G uilielm i E s tiu s ,  en tête de la prem ière édition de 
son comm entaire sur les Épîtres; Valère A ndré, Biblio- 
theca belgica, p. 313. B. H e u r te b iz e .

E S T R A D E  (hébreu : k îy y ô r ;  Septante : pâ<riç; Vul
gate : basis), sorte de plate-form e ou tribune, élevée par 
Salomon au m ilieu du parvis (h â - 'â zâ r â h ) du Temple 
et où se tin t le roi pour la cérémonie de la Dédicace. 
II Par., v i, 13. C’est à genoux su r cette estrade qu’il 
adressa à Dieu la belle prière conservée dans II Par., vi, 
14-42. Le texte sacré ne nous renseigne qu’imparfaite
m ent su r la form e de cette estrade : il nous dit simple
m ent qu’elle était en bronze ( nehôsét ) et avait cinq 
coudées de longueur et autant de largeur (environ 
2 m ètres 65), et trois coudées (ou à peu près 1 m ètre 60) de 
largeur. De l’indication de ces dimensions, il résulte qu’elle 
était de forme carrée; et la matière dont elle était faite 
porte à croire qu’elle avait été érigée là d’une m anière 
durable, et non pas seulem ent pour la cérémonie de 
l’inauguration du Temple. Elle était posée sans doute sur 
le sol.

E S T U R G E O N , poisson de la famille des sturioniens, 
rappelant le squale par sa forme générale (fig. 609). Son 
corps, qui peut atteindre de un  à cinq mètres de lon
gueur, porte su r le dos et su r le venlre une série de 
petites plaques osseuses distantes l’une de l ’autre ; sur 
les côtés sont deux autres rangées de plaques plus petites, 
mais deux fois plus nom breuses que les précédentes. La 
tète se term ine par un  m useau assez pointu, au-dessous 
duquel s’ouvre un bouche très large. L’esturgeon coin-
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m un, acipenser s tu rio , a le corps d’un brun verdâtre. 
On le rencontre particulièrem ent dans la Méditerranée 
et la m er Rouge. Sa chair est délicate et recherchée. Il 
se nourrit de poissons plus petits, harengs, m aquereaux 
morues et même saum ons; mais il n ’a que des carti
lages au lieu de dents et est tout à fait inoffensif. — La 
Sainte Ecriture ne nom me aucun poisson. Néanmoins 
l’esturgeon devait être connu des H ébreux, puisqu’il 
habite dans les eaux de la Palestine et rem onte le Nil

I. ÉTABLES A BŒUFS. — 1» Noms. —  1. Elles sont 
appelées dans Habacuc, m ,  17, re fâ tim  (Septante : 
çà-rvai; Vulgate : præ sepia). C’est le seul passage de la 
Bible hébraïque où ce mot se rencontre; mais on le trouve 
aussi dans le Talm ud, Baba ba thra , n ,  3; v i, 4. R éfé t  
parait signifier proprem ent « un râtelier pour fourrage » 
et par extension « étahle ». — 2. Le nom le plus ordinaire 
des étables à bœufs dans l’Ancien Testament est m arbêq, 
de r â b a q ,«  lier, attacher. » Tanchum (Th. Ilaarbrue-

609. — L ’esturgeon.

au printem ps. Il se trouvait dans les conditions néces
saires pour pouvoir servir de nourriture, Lev., x i ,  9, 10, 
et devait être un  de ceux que Salomon avait décrits dans 
son livre sur les poissons. III Reg., iv, 33. — Quelques- 
uns ont supposé, mais sans preuve, que le poisson qui 
avait failli dévorer le jeune Tobie sur les bords du Tigre, 
Tob., v i, 2, était un esturgeon. H. L e s ê t r e .

ÉTABLE, endroit où on loge le bétail. L’étable diffère 
de l’écurie en ce que l’écurie est particulièrem ent des-

cker, Tanchum i H ierosolym itani C om m entarium  arabi- 
cum  ad lïbrorum  Sam uelis et R eg u m  locos graviores 
m-8°, Leipzig, 18W, texte arabe, p. 50, la tin , p. 51) ex
plique ainsi ce mot : « Babaq signifie en arabe la corde 
avec laquelle on attache le veau à l’engrais; marbêq  est 
le nom du lieu où est attaché le veau qu’on engraisse, 
et 'êgél m arbêq, celui du veau à l ’engrais. » Dans tous 
les endroits de l ’Écriture où on lit m a rb êq , il est ques
tion des veaux à l’engrais, 'êgél m arbêq , I Sam. (I Reg.), 
xxvm , 24 (Septante : SâjxaXt; vopâç; Vulgate : v ilu lu m

G10. — Étable à bœufs dans l’ancienne Egypte. Tell e l-A m arna. D’après Wilkinson, M anners and  Customs
o f the ancient E g yp tia n s , t. i, p. 370.

tinée aux chevaux et aux ânes, tandis que ré tab le  sert 
spécialement à abriter les bœ ufs, les brebis et les 
chèvres.

DICT. DE LA BIBLE.

pascualem ); Jer., x l v i ,  21 (Septante: p.âa-/o: a n sv to i; 
Vulgate : v itu li sag ina li; cf. Luc., xv, 23, 27, 30) ; Mal.’ 
II I , 20 (iv, 2) (Septante : (jKxrxâpia âx 6e<tp.6iv; Vulgate :

II. -  63
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v itu li de a rm en to ); Amos, v t, 4 , ‘âgâ lim  n iittôk  m a r-  
bêq, « les veaux [p ris] du milieu de l’étable » (Septante: 
p.oax<xpia èv. yèao’j  (3ouxo)>:«v; Vulgate: vilulos de medio 
arm en ti). — Dans le prem ier passage cité, I Reg., 
xx v m , 24, le texte dit que la pythonisse d’Endor, qui 
tue le veau gras pour le roi S aü l, avait cet animal dans 
sa m aison. En Palestine, aujourd'hui encore, l’étable fait, 
en effet, souvent partie de la m aison, et quelquefois ii 
n ’y a même qu’un seul logis pour la famille et pour l’âne 
ou la vache à qui un coin est réservé. Les grands pro
priétaires seuls, tels que les rois et autres personnages 
im portan ts, devaient avoir des étables spéciales, séparées 
de leur habitation. — 3. ’Ê b û s, de ’âbas, « nourrir, en

graisser, » Prov., xv, 17, signifie à la fois « crèche » et 
« étable ». Job , xxxix , 12 (19); Prov., xiv, 4; Is., i ,  3.

2° Forme. — Nous n ’avons d’ailleurs aucun renseigne
m ent direct su r la façon dont les étables étaient disposées 
en Palestine. Nous connaissons seulem ent par les mo
num ents de la vallée du Nil les étables à bœufs égyp
tiennes. Elles se composaient d ’un  hangar où l’on 
mettait ces animaux à l’a b r i , et d’une cour où étaient 
fixés des pieux ou bien des anneaux pour les ten ir 
attachés lorsqu’ils mangeaient, pendant le jour (fig. 610).

I I .  É t a b l e s  p o u r  l e s  b r e b i s .  — 1° Dans l’A ncien  
Testament. — Les bergeries pour le petit bétail sont 
assez souvent mentionnées dans l’Écriture. Ce sont des 
lieux enclos, fermés soit par des m urs de pierres brutes, 
soit par des palissades, où les brebis sont ordinairement 
parquées en plein air, selon l’usage de l'O rient. Ces 
parcs de troupeaux portent en liébreu les noms sui
vants : — 1. G edêrâh, Num ., xxxii, 16, 24, 36 (Sep
tante : sTcavXiç ; la Vulgate a traduit deux fois en termes 
différents le mot gedêrâh  au jtT. 16 : Caulas ov ium  fab ri-  
cabim us et stabula ju m en to ru in ;  de m êm e 24 : Æ d i-

ficate... caulas et stabula ovibus ac ju m en lis .  Dans ces 
deux endroits, comme au f .  36, le texte hébreu porte 
sim plem ent : giderôt s'ôn, « des parcs pour les troupeaux 
de b reb is, » ainsi que l’a traduit la Vulgate au f .  36 : 
Caulas pecoribus suis)', I Sam. (I Reg.), xxiv, 4 (Sep
tante : àyéXaç; Vulgate : caulas); Soph., n , 6 (Septante: 
(idtvSpa; Vulgate: caulæ). — 2. Boçrâh, « clôture,» Mich., 
n , 12 (Septante : èv OXèl/ei; Vulgate : in  ovili). — 3. Dôber, 
«  lieu de pâturage, » Mich., i l ,  12 (Septante : x o I t y j ;  V ul
gate : caulæ). — 4. M iklàh , « clô ture, » Hab., n i ,  17 
(Septante : p.âv8pa ; Vulgate : ovile) ; Ps. l  ( x l i x ) ,  9 
(Septante : Ttoqma ; Vulgate : greges, « troupeaux »), 
lx x v o i  ( lx x v i i ) ,  70 ( Septante : mnp.vca; Vulgate : greges).

— 5. Les bergeries sont appelées II Par., x iv, 15, ’ôhôlê 
m iqnéh , « les tentes du troupeau, » ce qui indique, non 
plus un parc, mais un  abri couvert comme une tente 
(Septante : cr>«)và; xTrjaewv; Vulgate : caulas ovium ). — 
Le mot caula  se lit quatre autres fois dans notre version 
latine dans des endroits où le texte original ne parle pas 
expressément de bergeries : — 1. et 2. La Vulgate, para
phrasant ou interprétant le texte original, a employé le 
mot caulæ , « parc pour le bétail, » dans deux passages 
où l’hébreu parle simplement des « troupeaux ». Gen., 
xx ix , 7; Deut., xx v m , 4. — 3. Dans Isaïe, l x v ,  4 , caulæ 
traduit nâvéh, « lieu où habitent les troupeaux, pâturage. » 
Cf. Ezech., xxv, 5. — 4. Enfin dans Ézéchiel, xxv, 4, saint 
Jérôme a rendu par caulas le mot tirâh , qui désigne un 
campement de nom ades ferm é par des barrières d’épines 
ou par une sorte de m ur, ce que les Arabes appellent un 
douar.

2° Les bergeries dans le N ouveau Testam ent, — 
i .  N otre-Seigneur, en saint Jean, x, 1, 16, nomme trois 
fois la bergerie avXrj ( Vulgate : ovile). Le mot grec dé
signe, comme gedêrâh , un  enclos en plein a ir-où  l ’on
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enferme les troupeaux. C’est le term e dont se sert Homère 
en parlant de la bergerie des Cyclopes; la description qu’il 
en fait convient parfaitem ent aux bergeries de la Palestine. 
Odys., ix, 181-185. Les bergers qui gardaient leurs trou
peaux la nuit, dans les environs de Bethléhem, Luc., il, 8, 
lors de la naissance du Sauveur, devaient les ten ir enfer
més dans ces sortes de parcs. La description qui va être 
donnée de ces bergeries orientales fera com prendre les 
détails de la parabole du bon Pasteur en saint Jean , x , 
ainsi que ce qui en est dit dans les autres passages des 
Écritures.

III. D e s c r ip t i o n  d ’u n e  b e r g e r i e  e n  O r i e n t .  — La 
bergerie orientale consiste essentiellement dans un espace 
enclos, comme l’indiquent la plupart des noms qui lui 
sont donnés. Ces parcs sont souvent placés près des ca
vernes, qui abondent en Palestine. Cf. I Reg., xxiv, 14. 
M. Thomson dit à ce sujet : « J ’en ai vu un  grand nombre 
à l’entrée des cavernes; e t, en vérité, il n’y a pas dans 
le pays une grotte habitable où l'on ne rem arque, en 
avant, un parc ou bercail, enclos en entassant, les unes sur 
les au tre s , des pierres détachées de m anière à form er un 
m ur circulaire, qu’on recouvre d’épines pour garantir 
davantage le troupeau contre les voleurs et les bêtes 
fauves. Pendant les orages et durant la n u it, les troupeaux 
s’abritent dans la caverne; le reste du tem ps, ils demeurent 
dans ce bercail fermé. » W . M. Thomson, The La n d  and  
the Book. Southern  P alestine , in-8», Londres, 1881, 
p. 313. Les parcs des troupeaux sont en effet toujours 
clos par des m urs ou par des palissades d’ép ines, par 
crainte des bêtes féroces et des voleurs. Quand ils ne sont 
pas placés près d’une caverne, il y a dans les bergeries 
actuelles, en Syrie, au fond du parc en plein air, une étable 
grossièrement bâtie, basse, à toit plat (fig. 611), qu’on 
appelle m â râ h , et où l’on enferm e le troupeau quand 
les nuits sont froides, depuis le mois de novembre jusque 
vers Pâques. Lightfoot, Iloræ  hebraicæ, su r Joa., x , 1, 
dans ses W orks, 2 in -f° , Londres, 1684, t. i l ,  p. 575; 
B. W iner, Bibiisches R ealw ôrterbuch, 3e édit., 1848, 
t. i l ,  p. 661. Lorsque le temps est beau, chèvres et brebis 
restent en plein air. On pénètre dans la clôture par la 
porte qu’on voit sur la figure 611. Les voleurs cherchent 
à y pénétrer par un autre endroit que par la porte, Joa., 
x , 1, afin d’échapper à la vigilance de celui qui la 
garde et que l’évangéliste appelle ostiarius, 6upap6ç. Joa., 
x , 3. — D’après le Talmud, B ecoro th , f° 38b, pour payer 
la dime des brebis, on les enfermait dans leu r parc, et 
l’on y ouvrait une petite porte où elles ne pouvaient pas
ser que l’une après l’autre ; on les faisait alors sortir par 
cette porte, en comptant depuis un ju squ’à dix ; chaque 
dixième était m arquée d 'une m arque rouge, et l’on 
disait : « Voici la dime. »

IV. L ’é t a b l e  d é  B e th lé h e m .  — Saint Luc, n, 17, raconte 
que N oire-Seigneur, après sa naissance, fut placé dans 
une crèche ( îpdxvï] ; V ulgate: præ sep ium ). Il était donc 
né dans une étable. Voir t. i ,  fig. 146, col. 573. L’évan
géliste nous explique que Jésus naquit en ce lieu, Luc., 
H 17, parce que Marie et Joseph n ’avaient point trouvé 
de place dans le caravansérail de Bethléhem (y.*xà),u|j.a ; 
Vulgate : diversorium . Voir col. 254). Le caravansérail 
ou khan dont il est question ici est probablement celui 
qui avait été élevé par Chamaam. Voir col. 516. La tra 
dition nous apprend que la sainte famille, ne pouvant 
s’installer dans le khan, se réfugia dans une grotte natu
relle, (Tir^Xatov, disent saint Justin, Dial, cum  T ryp h ., 70, 
t. vi, col. 657, et Origène, Cont. Cels., i, 51, t.x i, col. 756; 
avxpov, dit Eusèbe, De Vit. C onstant., m ,  41, t. xx , 
col. 1101; specus, dit saint Jérôm e, E p itaph . P au læ , 
E p is t. c v n i,  10 ; E p is t. l v i i i  ad P a u lin ., t. x x ii ,  col. 884, 
581; elle servait d’étable, suivant un  usage assez commun 
dans le pays. Voir B e th lé h e m ,  1 .1, col. 1692-1693; Mislin, 
Les S a in ts L ie u x ,  édit. de 1858, t. m ,  p. 486-500. Les 
nom breux changem ents qui ont été faits à cette grotte, 
enferm ée aujourd’hui dans l'église de la Nativité, ne

perm ettent pas de dire ce qu’elle a été autrefois. Voir
V. Guérin, La Judée, t. i ,  p. 143-159.

V. L e  s t a b u l u m  d u  b o n  S a m a r it a in . —  La Vulgate, 
dans la parabole du bon Sam aritain, dit qu’il conduisit 
le blessé qu’il avait rencontré sur la route de Jérusalem  
à Jéricho in  stabulum  (7tav8o-/eïov), et qu’il en confia le 
soin au stabularius (xrà jiavSoyeî). Luc., x , 34-35. Le 
stabulum  n’est pas autre chose dans ce passage que le 
caravansérail, et le stabularius est le gardien du caravan
sérail. Stabulum. en latin ne signifie pas seulem ent 
« étable », mais aussi un lieu où on loge hommes et bêtes, 
et le stabularius est celui qui loge. La Vulgate se sert 
de ces deux mots, parce que le caravansérail, qui n ’avait 
pas de nom spécial en latin, sert effectivement de logement 
pour les bêtes en même temps qu'il abrite les voyageurs. 
Voir C a r a v a n s é r a il , col. 2 5 1 , 2 55 . F .  V ig o u r o u x .

ÉTAIN (hébreu : bedil ; Sep tan te: y.aaarrepoç; Vul
gate : sta n n u m ), métal grisâtre , plus léger mais plus 
dur que le plomb, qui ne se présente dans la nature qu’à 
l’état de combinaison avec l ’oxygène ou avec le soufre. 
— Le bedil est bien l ’étain : c’est ce qui ressort de la 
simple énum ération de métaux de Num., xxxi, 22, et de 
Ezech., x x i i ,  18, 20; x x v i i ,  12, où il faut rem arquer de 
plus la place du bedil à côté du plomb. C’est du reste 
la traduction des Septante, y.cerdîtepoç, et de la Vulgate, 
s ta n n u m , pour les endroits où ce mot se rencontre. Le 
nom m êm e, bedil, parait d’ailleurs dérivé du nom sans
crit de l ’é ta in , p â t ir â , comme aussi son nom g rec , 
y.afftjftepoç, vient du sanscrit kastîra . A. P ic te t, Le» ori
gines indo-européennes, 2e édit. (sans date), in-8°, Paris, 
t. I, p. 210-213. — Quant au lieu de provenance de l’étain, 
on ne connaissait anciennem ent que l’Hindou-Kousch et 
les monts Altaï à l’o rien t, et l'Espagne avec l’Armorique 
et la Grande-Bretagne à l’extrémité de l’occident. G. Bapst, 
L ’éta in  dans l’a n tiq u ité , dans la Revue des questions 
scientifiques, avril 1888, p. 355-356. C’est probablement 
de caravanes venues de l’extrême Orient que les Madia- 
nites avaient acheté l’étain que les Israélites, à l’époque 
de M oïse, trouvèrent parmi leurs dépouilles. Num ., 
xxx i, 22. Voir B r o n z e ,  t. i ,  col. 1949. — Plus ta rd , les 
Hébreux purent le recevoir des Phéniciens ; car il venait 
de Tharsis sur les m archés de Tyr. Ezech., xxvii, 12. 
T harsis, pour les H ébreux, était l’Espagne et l’extrémité 
de l'Occident. Même en identifiant Tharsis avec l’Espagne, 
on n ’en devrait pas conclure que tout l’étain apporté à 
Tyr venait de ce seul pays ; les Phéniciens pouvaient aller 
le chercher sur les côtes de Bretagne et dans le pays de 
Cornouailles et les îles appelées pour cela Cassilérides. 
P line, H. N .,  xxxiv, 47; Diodore de Sicile, v, 38; Stra- 
bon, 111, n ,  9. Au retour, il fallait passer par l’Espagne; 
de sorte que tout l’étain paraissait provenir de ce pays. 
G. Bapst, L ’éta in  dans l’a n tiq u ité , p. 364-365, et t. î ,  
col. 4949. — L’étain devait ari’iver ordinairem ent déjà 
travaillé, et c’est ainsi que les Hébreux pouvaient su r
tout le connaître. Cependant ils avaient rem arqué que 
divers métaux sont unis au m inerai d ’argent et que la 
fusion sépare l'argent d’avec les scories d’étain , comme 
aussi de cu ivre , de fer et de plomb. Ezech., xx ii, 18. 
Aussi est-il dit dans une comparaison : « Israël, qui. était 
autrefois un métal précieux, n ’est plus m aintenant que 
scories d’étain, de plom b, restées dans le creuset. » 
Ezech., x x ii, 18, 20. —■ K aaaiitpof, com m e's ta n n u m ,  
outre le sens particulier d’étain, désigne encore le p lu n i-  
bum n igrum  mêlé avec l’argen t, comme une im pureté 
dans le m inerai. P lin e , II. N ., xxxiv, 47. Il en est ainsi 
de bedilim , le pluriel de bedil. « J ’ôterai loutes les im pu
retés (bed ilim ) qui sont en to i, » e st-il d it, Is., i ,  25, 
comme parallèle à : « Je te purifierai de. toutes les scories 
( s îg îm ). » Les Septante n ’ont pas rendu  l’im agé, mais 
seulement le sens de la phrase, en m ettant àvopouç, « les 
prévaricateurs. » Le term e bedil n ’a pas non plus la signi
fication spéciale d’é ta in , mais paraît désigner le. p lom b,
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dans l’expression « la pierre de b ed il», c’e s t-à -d ire  le fil 
à plomb placé dans îa main de Zorobabel. Zach., iv, 10. 
Les anciens confondaient parfois l’étain et le plomb sous 
la même dénom ination; ou bien le plomb employé pour 
cet instrum ent était mélangé avec de l’étain pour acquérir 
plus de dureté , de solidité. — Dans l ’éloge de Salomon, 
rapporté par le texte grec de l’Ecclésiastique, xuvir, '18, 
il est dit que de son temps l’or et l’argent étaient^ com
muns comme \'éta in  et le plomb :

Tu as amassé l’o r comme Vétain (x a a tr f te p o ;) ,
Tu as accumulé l’argen t comme le plomb.

Au lieu de l’étain, la Vulgate, x l v i i ,  20, a auriclia lcum ,

« le cuivre. » Mais les deux versions se trom pent éga
lem ent : le texte original récem m ent découvert porte 
'n ia ,  barzel, « le fer. » A. E. Cowley et Ad. Neubauer, 
The original Hebre w o f a portion  o f Êcclesiasticus, in-4°, 
Oxford, 1897, p. 34, f .  18e. Voir B ro n z e .  E. L e v e s q u e .

É T A M  , norn de deux villes de Palestine et d’un rocher.

1. ÉTAM  (hébreu : 'Ê tâ m ;  Septante: A itav ; Codex 
A lexa n d rin u s, h U é g ,  Jos., xv, 60; ’Hxcfp., Jud., xv, 8; 
A’irav; Codex A lpxandrinus, Aîiavt, II Par., xi, 6), ville 
de la tribu de Juda.

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — Étam , dans la version des Sep
tante, Jos., xv, 60, est nommée parmi les villes assignées 
à la tribu de Juda. Elle est du nom bre de onze villes 
m entionnées dans l’ordre su ivan t: « Théco, et É phrata, 
qui est Bethléhem , et Phagor, et Aitan (transcription de 
saint Jérôm e : Æ th a m ),  et Coulon, et T atam , et Soris, 
et Gallem, et Baiter, et Manocho, onze villes et leurs 
villages. » Ce passage est particulier aux Septante et ne se

trouve ni dans le texte hébreu ni dans les autres ver
sions; il n ’en est pas moins un  document historique, 
paraissant indiquer Étam dans le voisinage de Thécué, 
de Bethléhem et de Phagor. Étam est citée, II Par., xi, 6, 
entre Bethléhem et Thécué. La région (-/(opîov) appelée 
Étam est, d’après Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, v i i ,  3 , dis
tante de Jérusalem  de deux schènes (ou soixante stades, 
c’e s t-à -d ire  onze kilom ètres un  q u art); elle est rem ar
quable par l’abondance des eaux et la fertilité de ses 
jardins. Les explorateurs modernes sont généralem ent 
d’accord à reconnaître dans le nom de 'A ïn - 'E tâ n ,  gardé 
par une fontaine située à quatre kilomètres au sud-ouest 
de Bethléhem , près de l’ouadi ’U rjâs, le norn biblique 
d’Étam ; ils sont d’avis que c’est dans les environs de ce

'A ïn - 'E tâ n ,  situé, en effet, entre Bethléhem et Téqua' 
(Thécué), à sept kilomètres au nord de B e it-F a d ju r  
(Phagor) et à près de douze kilom ètres au sud-sud-ouest 
de Jérusalem , qu’il faut chercher l’emplacement de la 
ville de même nom.

R obinson, Van deV elde , Conder, Arm strong et plu
sieurs autres croient trouver Étam au village actuel 
d’Ourtâs (fig. 612), situé sur le côté nord de la vallée du 
même nom, à un kilom ètre au nord-ouest du 'A ïn-'E tân. 
Victor Guérin, F. de Saulcy, Socin et quelques autres le 
voient dans un khirbet couvrant le sommet d’une colline 
sise du côté sud de la même vallée, à cinq cents mètres 
du village d’Ourlàs et à l’est de la fontaine de 'E tân. Un 
berger l’a désignée à V. Guérin sous le nom de K hirbet 
el - K h û kh  ; c’est le nom que lui donnent générale
m ent les habitants du pays. K h û kh  est un  m ot arabe 
désignant la « prune » et la « pêche ». Cette ru in e , à 
cause de son peu d’étendue, paraît à ce savant occuper 
une partie seulem ent de l’antique ville d’Etam. Rien 
n ’empêche d’admettre que des habitations établies aux



1993 ÉTAM 1994

environs et dépendantes de la ville augmentaient son 
importance ; un groupe de maisons, dans ces conditions, 
pouvaient, dès les temps anciens, se trouver à la place 
où est aujourd’hui ’Ourtâs; le khirbet e l-K h û k h  pouvait 
être l’acropole de la ville. Toutefois un  grand nombre de 
localités désignées dans l’Écriture sous le nom de villes 
et même de villes fortes, n’occupaient pas un  emplace
m ent plus vaste que celui de la ruine dont nous parlons. 
Comme il n ’existe pas dans tous les alentours d’autre 
ruine plus considérable, et que le site d’Ourtâs ne se prête 
nullem ent à être fortifié et défendu, il ne semble pas que 
l’on puisse chercher ailleurs l ’ancienne ville forte d’Élam 
qu'au Khirbet el-K hoùkh. La région (ywptov) d’Étam 
dont parle Josèphe ne paraît point différente de la vallée 
d’Ourtàs, située, en effet, à peu près exactement à la dis
tance de Jérusalem  indiquée par l’historien ju if, se dis
tinguant précisém ent par la fertilité de ses jard ins, par 
l’abondance des eaux qui y convergent, et près de laquelle 
se retrouve le nom d’Élân.

II. D e s c r i p t i o n . —  Le K hirbet e l-K h û k h  occupe le 
sommet d une colline se term inant en forme de cône. 
Des vallées assez profondes l ’environnent comme d’un 
vaste fossé naturel. Ses lianes recèlent plusieurs grottes 
et des cavernes sépulcrales. La ville, d’après l’étendue 
de ses ruines, pouvait contenir un m illier d’habitants. Le 
village d’Ourtâs est distant de cette colline de moins d’un 
kilom ètre. Il est situé au-dessous du chemin qui vient 
de B ethléhem , en suivant le côté nord de la vallée. Ses 
maisons descendent comme par gradins jusqu’au bas de 
la montagne. Elles sont généralem ent de misérable appa
rence, mal entretenues et tombant en ruines. Ses habi
tan ts, tous m usulm ans, n ’atteignent pas le nom bre de 
trois cents. Au pied du village jaillit une source abon
dante d’eau limpide et saine; elle est appelée 'A ïn  ’Ur- 
(âs. Ces eaux se rendaient jad is, par un canal dont les 
restes sont visibles en plusieurs endroits, jusqu’au Djébel- 
Ferdés, l’antique Hérodium. Elles passent aujourd’hui 
dans un petit bassin de dix m ètres de longueur sur six 
de large, en grande partie ruiné. Un peu plus bas, un 
second bassin de onze m ètres de côté, formé de belles 
pierres et bien conservé, recevait aussi une partie des 
eaux de la fontaine par un canal pratiqué sur le flanc de la 
m ontagne. On a trouvé, il y a quelques années, tout à côté 
une grande salle ru inée , où gisaient, parmi les débris, 
des tronçons de belles colonnes de m arbre blanc et des 
chapiteaux corinthiens. Les gens de l ’endroit nom ment 
cette ruine E l-H a m m â n , « le ba in , » parce que cette 
construction parait, en effet, avoir eu cette destination. 
Sur un des contreforts de la m ontagne, en face du vil
lage d’Ourtàs, à l’ouest, s’élève une construction d’assez 
gracieuse apparence et environnée d’un m ur élevé; elle 
est destinée à être habitée par une comm unauté de reli
gieuses.

La vallée d’Ourtàs a son origine à deux kilomètres 
à l'ouest du village. Elle se dirige d’ouest à est l’espace 
de trois kilom ètres; prenant alors la direction du sud- 
e st, elle change de nom et devient l’ouadi e t-T d h û n é h ,
« la vallée du Moulin. » Depuis ’Ourtâs presque jusqu’à 
ce point, la vallée est un grand jard in  dont la végétation 
luxuriante contraste avec la nudité pierreuse des m on
tagnes qui le resserrent au nord et au sud et paraissent 
le ferm er de toutes paris. Les am andiers, les cognassiers, 
les c itronniers, les orangers et les grenadiers y croissent 
à côté des pêchers, des poiriers, des pruniers, des pom
m iers et des noyers. Toutes les espèces de légumes y sont 
cultivées avec succès, et on a pu obtenir dans le cours 
d’une année jusqu’à cinq récoltes successives de pommes 
de terre. La prodigieuse fertilité de ce jard in  est due sans 
doute à la nature du sol, à la tem pérature tiède de la ré
gion, protégée par les m ontagnes qui l’environnent contre 
la rigueur des vents; mais surtout à l’abondance de l’eau 
fournie spécialement par les trois grands bassins, E l-  
B urak, connus des Européens sous le nom de Vasques

I ou Étangs de Salomon. Voir t. i, col. 799 et fig. 190, ibid. 
Ces bassins occupent toute la parlie supérieure de la 
vallée, au-dessus de la colline E l-K hoùkh. A quelques 
pas de la piscine, en face de son angle n o rd -o u es t, est 
un grand château de forme rectangulaire, avec des m urs 
crénelés et flanqué d’une tour carrée à chacun de ses 
angles. Il a été bâti au xvne siècle, pour y loger les sol
dats chargés de la garde des bassins. L’in térieur en est 
m aintenant fort délabré. Il est désigné sous le nom de 
Q ala'at e l-B u r a k ,  « le château des Vasques. » — Des
tinés à capter les eaux des pluies de l’hiver, comme on 
le voit par des canaux à ciel ouvert qui descendent des 
m ontagnes voisines, les trois bassins devaient recueillir 
en oulre les eaux de toutes les sources importantes de 
la région. Celle qui leu r a toujours apporté le tribut de 
ses eaux est le 'A ïn  Çâleh. Voir t. i, col. 799. Une seconde 
source jaillit au sud du château et unit son eau à celle qui 
va se déverser dans le canal du 'A ïn  Çdléh. Une troisièm e 
source abondanle sort dans la cham bre du bassin infé
rieur. La quatrièm e, 'A ïn  'E tâ n , captée dans une cham bre 
à voûte cintrée, construite à deux cents pas du grand 
bassin, envoie ses eaux par un  canal à un petit réservoir 
disposé au nord de ce bassin et destiné à recevoir éga
lement les eaux des autres sources qui devaient être con
duites plus loin. Un canal long de huit kilomètres amène 
du sud, en passant par l’ouadi D eir e l-B e n â t,  les eaux 
des sources de l’ouadi e l-B iâ r ,  « la vallée des Puits. » 
Un autre canal prend les eaux des fontaines de 'A rrû b ,  
à dix kilomètres des Vasques, près de la roule d’H ébron' 
et leur fait parcourir, par d’innombrables circuits à tra 
vers les m ontagnes, un espace de quaran te-c inq  kilo
m ètres avant de les am ener aux bassins d" U rtâ s . Toutes 
ces eaux auraient été surabondantes pour l’arrosage des 
jard ins; elles étaient destinées principalement au service 
du Temple et aux besoins de Jérusalem . On peut suivre 
encore les canaux, en grande partie ruinés aujourd’h u i , 
partant des Vasques, qui conduisaient ces eaux par de 
longs détours jusqu’au I la rd m  e S -è é r if,  qui a remplacé 
l’ancien Temple. Voir A q u e d u c ,  t. i ,  col. 798-803.

III. H i s t o i r e .  —  Sam son, après avoir incendié les 
moissons des P h ilis tin s , alla habiter une caverne du 
rocher d’Étam. Les Philistins pénétrèrent sur le te rri
toire de Juda pour s’em parer de lui. Trois mille hommes 
de la tribu  vinrent à Étam, à la caverne où était Samson, 
le lièrent et le conduisirent aux Philistins. Jud., xv, 
8-13. Le rocher d’Étam, selon V. Guérin, n ’est autre que 
la colline rocheuse sur laquelle se trouve le K hirbet el- 
K h û kh . Le récit de Josèphe, A n t. ju d . ,  V, v m , 8 , fai
sant d’Étam un rocher fortifié, né-rpa oyypd, confirme 
cette opinion. Cependant, d’après Conder et d’autres, le 
rocher d’Étam serait différent de la forteresse d’Étam; 
il faudrait le chercher aux environs de B e it - 'A fâ b , et 
voir le refuge de Samson dans quelqu’une des cavernes 
des montagnes des environs. Nous ne voyons aucune 
raison solide pour supposer l’existence d’un second Étam. 
La Bible, en nom mant Étam de la tribu de Juda, semble 
l’indiquer comme s’il était seul. — Une croyance répan
due chez les Juifs, les chrétiens et les musulmans, attri
bue au roi Salomon la création des jard ins d ’É tam , la 
construction des piscines et de plusieurs des aqueducs 
et des autres travaux exécutés pour capter les eaux des 
sources. Le m onarque ferait allusion à ces jardins lorsque 
parlant de sa b ien -a im ée, Cant., iv, 12, il dit d ’elle :
« C’est un jard in  ferm é, ma sœur, mon épouse, c’est un 
jardin ferm é; » et il parlerait de la fontaine ‘Aïn Sàléhi, 
lorsqu’il ajoute : « [Elle est] une fontaine scellée. » Fon
dés sur cette croyance, depuis plusieurs siècles les pèle
rins chrétiens ont coutume d’appeler le ‘Aïn Sâléh Fons 
signa tus, « la fontaine scellée, » et les jard ins d’Ourtâs 
Hortus conclusus, « le jard in  fermé. » Il semble même 
que c’est cette dénomination d’hortus, acceptée des Arabes, 
qui se continue sous la forme 'U rtâs. Salomon aurait 
eu encore spécialement en vue les mêmes jardins et les
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mêmes œuvres, lorsqu’il dit, dans l’Ecclésiaste, n ,  4 - 6  :
« Je me suis fait des choses m agnifiques... Je me suis 
créé des jard ins et des vergers, que j ’ai remplis de toutes 
sortes d ’arbres; je me suis construit des réservoirs d'eau 
pour arroser m es bosquets et mes plantations. » Cette 
opinion, en tant qu’elle attribue à Salomon l’établisse
m ent de jard ins à Étam, aujourd’hui ’Ourtàs, est du moins 
d’une très grande probabilité, parce qu’elle s’appuie sur 
un passage de Josèphe qui peut être considéré comme 
l’expression de l’antique tradition du peuple ju if: «Escorté 
de ses gardes arm és et m unis d’arcs, dit cet historien, le 
roi, m onté lui-m êm e sur un  char et revêtu d’un manteau 
blanc, avait coutum e, à l’aube naissante, de sortir de 
Jérusalem . Or il y avait un  endroit éloigné de deux 
schènes de la ville et appelé Étam. Grâce à ses jard ins 
et à l’abondance de ses eaux courantes, ce lieu était à la 
fois plein de charm e et de fertilité. C’est là que Salomon 
se faisait transporter. » A n t. ju d .,  VIII, vu, 3. Le Talmud 
fait déjà rem onter la création des œuvres hydrauliques 
d’Étam au temps de l’établissement du prem ier Temple. 
Yom a, 31 b; Z eb ah im , 54 b. La nécessité d’y am ener 
des eaux abondantes a dù, en effet, se faire sentir dès le 
principe, et l’on ne comprendrait pas que Salom on, avec 
les moyens dont il disposait, n ’y eût pas pourvu. Les 
autres rois de Juda ont pu développer son œuvre ; mais 
il parait difficile de faire descendre l’origine de ces tra 
vaux jusqu’après la captivité de Babylone. — Roboam , 
fils et successeur de Salomon, pour se prém unir contre 
les tentatives du roi d 'Israël, fit fortifier en Juda un grand 
nom bre de localités; Étam fut du nombre. II Par., xi, 6. 
— Quelques écrivains ont cru pouvoir attribuer à Ponce 
Pilate les travaux d’’ Urtâs. Josèphe raconte, en effet, que 
ce procurateur provoqua de grands troubles, en s’empa
rant des fonds du trésor sacré, appelé qorbân, pour con
duire des eaux à la ville. Il les avait fait venir d’une 
distance de quatre cents stades. A n t. ju d .,  XVIII, iii,  2; 
Bell, ju d .,  II, îx, 4. L’historien désigne, selon toute vrai
sem blance, l’aqueduc de 'A rrû b ,  dont le parcours ju s
qu’à Jérusalem  est de près de soixante kilomètres ou trois 
cent vingt stades; mais il peut parler d’une simple res
tauration. La création de ce canal aurait-elle  été l’œuvre 
de P ilate , il n’en résulterait pas que les piscines et les 
autres canaux, dont les ruines indiquent une grande dif
férence de structure , fussent de lui. — Les piscines et 
les aqueducs ont souvent été restaurés dans la suite des 
temps. Il est difficile de déterm iner quelles parties sont 
de l’œuvre primitive et quelles parties appartiennent aux 
diverses restaurations. Le canal, qui, il y a quelques années, 
avait cessé d’am ener les eaux d’Ourtâs au H arâm  es- 
S é r if,  a été restauré en 1898 et les y conduit de nouveau. 
—Voir V. Guérin, La Judée, Paris, 1869, t. m , p. 104-119; 
Survey o f W estern Palestine, M emoirs, in-4°, Londres, 
1883, p. 43 et 83. L. H e id e t .

2 . ÉTA M  (hébreu  : 'Ê tâ m ;  Septante : Aîxxv), village 
(hébreu : hâçér; ce qui correspond au douar des Arabes 
d’Afrique) de la tribu de Sim éon, m entionné une seule 
fois dans la Bible. I Par., iv, 32. Il n ’est pas contenu 
dans la liste parallèle de Josué, x ix , 7. Aussi quelques 
auteurs on t-ils  cru qu’il était mis pour Athar (hébreu : 
1E fé r ; Septante : ’leûko), le troisièm e nom de cette der
nière. Mais dans ce cas il devrait occuper la même place, 
au lieu de se trouver en tête de la liste : Athar ou Éther, 
en effet, est, dans Josué, xv, 43; xix, 7, placé près d’Asan. 
Cf. Keil, C hronik, Leipzig, 1870, p. 70. On l ’a aussi à 
to rt confondu avec Étam de Juda , Jos., xv, 60 (texte 
g rec); II P a r., x i ,  6, qui, cité avec Bethléhem , Coulon, 
Thécué, etc., était plus haut, dans le district montagneux. 
Voir É tam  1. Le village de Siméon fait partie d’un groupe 
qui est déterm iné principalement par R em m on, qu’on 
identifie généralem ent avec K hirbe t O um m  e r-R o u m â -  
m im ,  au nord de Bersabée. C’est donc dans ces parages 
qu’il faudrait le chercher. Voir A ïn 2, t. i, col. 315; As a n ,

t. i ,  col. 1055. Conder a proposé de le reconnaître dans 
K hirbet 'A ïto u n ,  au sud de Beit Djibrîn. Cf. Survey  o f  
W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1881-1883, t. m , 
p. 261; G. Armstrong, W . W ilson et Conder, Names and  
places in  the Old and New  T esta m en t, Londres, 1889, 
p. 62. Il n ’est pas sù r que la tribu de Siméon rem ontât 
jusque-là . A. L e g e n d re .

3 . ÉTAM  (R O C HE R  D') (h éb reu : Séla ' 'Ê tâ m ;  Sep
tante : n é x p x  ’Hxxp.; Vulgate : S ilex  E ta m ) ,  rocher situé 
près d’Étam, dans lequel se trouvait une caverne où Sam
son s’était réfugié après avoir battu les Philistins. Jud., 
xv, 8, U . Ramathléchi était dans le voisinage, probable
m ent au-dessous, au bas de la m ontagne, non loin de 
Bethléhem , dans la tribu de Juda. Jud., xv, 8-17. Voir 
É ta m  1, col. 1994.

ÉTANG. L aVulgate rend par le mot sta g n u m ,«étang, » 
l’hébreu ’âgâm , Ps. evi (hébreu, evu), 35; cxm  (exiv), 8; 
Is., xxxv, 7; x l i ,  18; x l i i ,  15, et le grec Xqivï), II Mach., 
x i i ,  16; Luc., v, 1, 2; v m , 22 , 23, 33; Apoc., x ix , 20; 
xx , 9 , 14, 15; xxi, 8. Dans d’autres passages cependant 
elle a traduit le même term e par paludes, « m arais, » 
Exod., v i i ,  19; v m , 5 (héb reu , 1 ); Is., xiv, 23; Jer., 
l i ,  32. On trouve dans les Septante les pluriels ).qivai, 
Ps. ev i, 35; c x i i i ,  8; i \ r , ,  Exod., v i i ,  19; vm , 5 ; Is., 
xxxv, 7; x l i ,  18; x l i i ,  15, et cru <jtz| g a v a , Jer., l i ,  32. 
L’expression hébraïque indique donc d’une façon géné
rale des eaux « stagnantes », où croissent les roseaux, par 
opposition aux eaux courantes du « to rren t », n a h a l, ou 
de la « rivière », nâliâr. Elle désigne des bassins natu 
rels, distincts par là même des réservoirs artificiels creu
sés dans le sol et entourés de m urs, comme la «piscine», 
berêkâh, le birket arabe. L’Écriture du reste , parlant 
des eaux de l’Ègypte, Exod., v u , 19; v m , 5, a bien soin 
de distinguer les ’â g a m m îm , « étangs, » des naharôt ou 
bras du N il, des y e ’ô rîm , canaux, et des amas d’eaux 
laissées par le fleuve, kol m iqvêh m a y im ,  mares et 
bourbiers. — Dans le Nouveau Testam ent, la Vulgate a 
traduit par stagnum  le grec i lpri., « lac, » appliqué jus
tem ent par saint Luc, v, 1, 2; vm , 22 , 23, 33, au lac de 
Tibériade. Voir Vigouroux, Le N ouveau Testam ent et les 
découvertes archéologiques, 2e édit., p. 54; Id., Les  
Livres Sa in ts et la critique ra tiona liste , 4e édit., t. i ,  
p. 182. Nous lisons aussi stagnum  Apoc:, xix, 20; xx, 9, 
14, 15; xx i, 8 , et de là est venue l’habitude de traduire 
ces passages de saint Jean par « étangs de feu » ; mais 
« lacs de feu » serait plus exact. — Pour la signification 
précise et la distinction des term es hébreux qui con
cernent les eaux , on peut voir Stanley, S ina i and  P a 
lestine, Londres, 1866, p. 509-516.— Sur les étangs arti
ficiels et entourés de m açonnerie, destinés à conserver 
l’eau des sources, voir P is c in e .  — Sur les étangs ou 
vasques de Salomon, voir t. i ,  col. 798, 799.

A. L e g e n d re .
ÉTÉ (qayis, de q f/s, « couper, » le temps où l’on coupe 

la moisson; Septante: 6lpoç; Vulgate: æ stas), la saison 
la plus chaude de l’année dans notre hémisphère boréal. 
Pour nous elle commence en ju in , au solstice, et se 
term ine à l’équinoxe de septem bre ; chez les Hébreux 
cette saison n’était point délimitée avec précision, et le 
m ot qayis  désigne en général la saison chaude, celle où 
l’on coupe les moissons déjà m ûries. En Palestine, la 
tem pérature de l’été varie suivant l’altitude. A Jérusalem  
et dans les régions m ontagneuses du pays, la moyenne 
de la tem pérature se m aintient, du com m encem ent de 
mai à la fin d ’octobre , en tre  22° et 26°, avec maximum 
en juillet. Dans les pays de plaine, la chaleur est beau
coup plus forte et les moissons se font un  mois plus tôt 
qu’à Jérusalem . La vallée du Jourdain a des tem pératures 
encore plus élevées, à cause de la dépression et de l’en
caissement du sol. La moyenne de l’été est de 28° pen
dant le jour dans la plaine de Génézareth ; elle va en
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croissant à m esure qu’on descend la vallée, et atteint 
jusqu’à 43° à l’ombre su r les bords de la m er Morte. La 
pluie ne tombe pour ainsi dire jam ais durant cette pé
riode de mai à octobre. En ré a l i té , l’été occupe en 
Palestine les six ou sept mois les plus chauds de l’année; 
le reste appartient à la saison plus tem pérée, à laquelle 
l’été succède ou laisse la place presque sans transition. 
Cf. Tristram , The n a tu ra l h istory o f the B ible, Londres, 
1889, p. 27-30; Chauvet et Isam bert, S y r ie ,  P alestine, 
Paris, 1890, p. 96. — La Sainte Écriture parle plusieurs 
fois de l’été. C’est Dieu qui a fait l'été et l’hiver, Ps. l x x iii 
( l x x iv ), 17, les deux saisons qui se partagent l’année en 
Palestine. L’été est l’époque de la  moisson. Je r., vm , 20. 
Le sage en profite pour am asser son bien, Prov., x , 5, 
à l’exemple de la fourmi. Prov., v i, 8 ; x xx , 25. Le pa
resseux, qui ne laboure pas durant l’hiver, ne récolte 
rien pendant l ’été (hébreu  : q â fir , à la m oisson). Prov., 
x x , 4. Durant cette chaude saison, l’encens exhale son 
parfum . Eccli., L , 8 .  La neige et la pluie seraient choses 
tout à fait extraordinaires à cette époque. Prov., xxvi, 1. 
Aussi des eaux vives qui coulent l'été aussi bien que 
l’hiver sont-e lles le symbole d’une grande bénédiction. 
Zach., xiv, 8. Les riches avaient une maison d’hiver et 
une maison d’été. Am., m ,  5. Saint Jérôm e, Comm. in  
A m o s, II, 3 , t. xxv, col. 1022, explique que l’une était

ÉTENDARD , bannière militaire sous laquelle les 
soldats s’assem blent pour s’exercer et combattre.

I. É t e n d a r d s  ju irs . — La langue hébraïque a  trois

6 1 3 . — Étendards égyptiens. El-Amarna. X V IIIe dynastie. 
Lepsius, DenJcmater, Abth. n i ,  BI. 92.

mots différents .pour désigner les étendards ou enseignes 
militaires : dégel, ô t , nés. Si la signification précise de 
ces trois term es ne ressort pas clairem ent de leur é ty m o -

614. — Étendards assyriens. D’après l .a y a n l, M onum ents o f N ineveh, t. I ,  pl. 22.

tournée au midi et l’autre  au n o rd , pour obtenir la cha
leu r ou la fraîcheur selon la saison. — Églon, roi d e  

Moab, se reposait dans sa « cham bre de fraîcheur », ‘â liya t  
ham m eqèrâh , « cham bre d’été, » d’après les versions, 
quand Aod vint le m ettre à m ort. Jud., m ,  20. Notre- 
Seigneur dit que l ’été est proche quand les rameaux du 
figuier s’attendrissent, que les feuilles apparaissent, Matth., 
xxiv, 32; Marc., x m , 28, et que le fruit commence à se 
m ontrer. Luc., xxi, 30. Les fruits du figuier commencent, 
en effet, à pousser avant les feuilles, au plus tôt vers la 
fin de février en Palestine; les feuilles poussent un mois 
après. T ristram , The n a tu ra l h istory, p. 351. — Dans 
un passage où les versions parlent de l’été, le texte hébreu 
nomme le temps des sem ailles, zéra', qui est plutôt 
l’hiver. Gen., v i i i , 22. P a r contre, là  où le psalmiste dit 
que sa vigueur dépérit aux chaleurs de l ’été, les versions 
lisent qôi, « épine, » au lieu de gais. Ps. xxxi (x x x i i ), 4. 
Voir S a i s o n s . H. L e s ê t r e .

logie, elle est clairem ent indiquée par leur emploi dans 
la Bible.

1° Le dégél était une grande bannière qui groupait 
pour les marches et les campements dans le désert trois 
tribus, dont l’assemblage formait comme un corps d’a r
mée. Num ., 1,52; I I ,  2, 3,18, 25; x , 14 et 25. Les anciennes 
versions l’ont toutes entendu du corps d’arm ée, de la 
division m ilitaire, m archant sous son drapeau (Septante, 
Symmaque et Théodotion : xàyyot, rlyey.o'n«; Vulgate : 
tu rm a ). Cette signification résulte d’ailleurs de la racine 
qui, Cant., vi, 4 et 9 , désigne une armée rangée sous 
son étendard (Vulgate : acies ord in a ta ), et plusieurs 
comm entateurs donnent au verbe dâ g a l, Ps. x x , 6 , le 
sens de « lever l’étendard en signe de triomphe ». Cf. Is. 
Lix, '19. Comme la prem ière m ention de ces étendards 
suit de très près l’exode, on peut penser que les Hébreux 
les avaient em pruntés aux Égyptiens, et que leurs éten-, 
dards ressemblaient à ceux de l’armée égyptienne. Voir
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Fillion, A llas archéologique de la B ible, 1886, pl. lx x x v i ,  
fig. 12 et 13. D’après les rabbins, les quatre étendards du 
peuple ju if se distinguaient par la couleur et les emblèmes 
dont ils étaient ornés. Les tribus de Juda , d’Issachar et 
de Zabulon avaient un lion pour em blèm e, sur un dra
peau ayant la couleur de la sardoine; celles de Ruben, 
Siméon et Gad, avaient un homme ou une tête d’homme 
sur un étendard de couleur rubis; É phraïm , Manassé et 
Benjamin, avaient le taureau pour emblème, sur un dra
peau de couleur hyacinthe; enfin Dan, Aser et Nephthali, 
avaient l’aigle sur un fond de saphir. Voir le Targum  du

615. — A quillferi. D’après Frôlmor, La colonne Trajane, pl. 102.

P seudo-Jonathan , Num ., i l ,  2. — Le dégél est pris au 
sens m étaphorique, Cant., il, 4: l’épouse compare l’amour 
de son époux à un  étendard sous lequel elle m arch e , 
à la bannière qu’elle suit. Gesenius, Thésaurus, t. i ,  
p. 320-321.

2° Le ’ôf (Septante : <7yi;j.£ïov ; Vulgate : signum ) était un 
étendard plus petit que le dégél, le drapeau propre à 
chaque tribu et p eu t-ê tre  même aux portions de tribus, 
appelées « maisons des pères ». Num ., i l ,  2. Le Psal
miste, Ps. l x x i i i , 4 , décrivant la prise de Jérusalem  par 
les Chaldéens, dit : « Ils ont placé leurs étendards comme 
étendards, » c’e s t-à -d ire  ils ont déployé leurs étendards 
à la place de ceux des Israélites. On ignore la nature 
des ’ô(ôt hébreux ; on peut supposer qu’ils ressem blaient 
à ceux que les Égyptiens et les Assyriens donnaient aux 
simples détachements de leurs armées. Voir F illion , 
A tla s  archéologique de la B ib le , 1886, pl. l x x x v i i i , 
fig. 2.

3° Quant au nés ( Septante : <jr,|jieîov : Vulgate : signum , 
vex illu m ), ce n ’était pas un  drapeau portatif, mais un 
objet élevé, planté en terre et destiné à être vu de loin 
pour servir de signal ou de point de ralliement. On le 
dressait le plus souvent sur une m ontagne ou une haute 
colline. Is., x m , 2 ; x v m , 3; xxx , 17. En même temps 
les trompettes sonnaient le rappel au pied du signal. Ce 
signal convenu faisait connaître aux soldats du même coup

l’appel aux armes et le lieu du rassemblement. Je r ., 
IV, 21; l i ,  27. Voir t. I, col. 980. Parfois aussi il servait 
à ra llier les fugitifs. Jer., IV, 6; Ps. lix , 6. On ne connaît 
pas exactement la nature de ces signaux. P ar analogie 
avec d ’autres objets qui sont désignés par le même nom, 
on peut penser qu’ils étaient composés simplement d’un 
pieu ou d’une perche, qui était fichée en terre  et à la
quelle on attachait comme à une hampe un lambeau 
d’étoffe voyante, de pourpre, par exemple, ou quelque 
autre objet qui pût être agité par le vent. — Le nés a 
plusieurs fois dans l’Écriture un sens m étaphorique, et 
il désigne un emblème symbolique. A insi, après la vic
toire rem portée su r les Amalécites, Moïse érigea un  autel 
comme m ém orial, et il le nomma (d ’après l’hébreu) : 
« Jéhovah est ma bannière. » Exod., xvii, 15. La protec
tion de Jéhovah envers son peuple fidèle est un  étendard 
qui assure la délivrance et sauve les 
fugitifs. Ps. l ix ,  6; Is., x i, 12. Sa 
vengeance contre les Juifs coupables 
lui fera agiter son étendard pour 
appeler contre eux les armées enne
mies. Is., v, 26. Le peu de Juifs qui 
échapperont aux Assyriens seront, 
comme le mât d’un vaisseau en dé- 

I tresse, le signal qui avertira les 
hommes de la justice de Dieu et de 
la vérité de ses menaces. Is., x xx ,
17. Le rejeton de la tige de Jessé, 
c’e s t-à -d ire  le Messie, sera comme 
un  étendard autour duquel se rallie
ront les peuples païens. Is., x i, 10.
Cette image a été encore employée 
par Isaïe pour annoncer le Messie 
ou l’Église, son royaum e, qui seront 
comme un étendard déployé, afin 
d’appeler et de réun ir sous ses plis 
toutes les nations de la terre. Is., 
xlix , 22; l x ii, 10 .

II. É t e n d a r d s  é t r a n g e r s .  —
1° Isaïe parle des étendards de l’armée 
assyrienne Pour ranim er la con- L a  colonne Trajane, 
hance en Dieu chez ses contempo- pi. 47.
ra ins , qui comptaient plutôt su r les 
forces égyptiennes, le prophète prédit la défaite des 
ennem is de son peuple, et il assure que les étendards 
de leur armée, loin de servir à rallier les fugitifs, p réci
piteront leur déroute et leur fuite. Is., xxx i, 9 (texte 
hébreu). Jérém ie, pour rappeler les Juifs à la pénitence, 
leur annonce la punition qui les frappera, s’ils ne se 
convertissent. Il décrit les ravages causés en Judée par 
les armées chaldéennes, et de Jérusalem  assiégée il aper
çoit déjà l'étendard des ennem is et il entend le son de 
leurs trom pettes de guerre. Jer., iv, 21. Voir Fillion, 
A  tlas archéologique de la B ible, 1883, pl. l x v ii, fig. 5. —  
2° Bien que les étendards et les enseignes m ilitaires des 
Romains ne soient pas nommés dans l’Écriture, les Juifs 
les ont vus à Jérusalem  même, après la prise de cette ville 
par Sabinus, procurateur du légat de Syrie, et les soldats 
romains tenaient garnison dans la tour Antonia. Chaque 
légion avait pour enseigne principale une aigle  d’argent 
ou de bronze aux ailes déployées, placée au sommet de 
la hampe (voir t. 1 , fig. 8 , col. 7 5 ). Le soldat qui portait 
cette enseigne se nommait aquilifer. R ich , Dictionnaire  
des an tiqu ités rom aines, Paris, 1873 , p. 43 et 44. Les 
étendards particuliers à chaque portion de la légion étaient 
désignés sous le nom commun de signa m ilita r ia ,  et les 
officiers qui les portaient étaient des signiferi. Rich, op. 
cit., p. 583 et 584. L’infanterie des légions était divisée 
en trente m a n ip u li  ou compagnies, dont chacune avait 
son enseigne propre, qui avait été à l’origine une poignée 
de foin au bout d’une perche, m a n ip u la s , et qui plus 
tard fut surm ontée d’une m ain hum aine. Voir 1 .1, col. 994. 
La cavalerie se divisait en dix tu rm æ , et chaque lurm a

616. — M anipulus. 
D’après Frôhner,
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avait son vex illu m . Voir t. i ,  col. 995. Le vexillum  fut 
toujours l’enseigne unique et particulière de la cavalerie 
rom aine. C’était une pièce d’étoffe carrée, attachée par 
le haut à une traversé horizontale. Le cavalier qui le 
portait s’appelait vexillarius. Chaque cohorte avait son 
signum  ou son vex illum  particulier, selon que les sol
dats qui la formaient m archaient à pied ou à cheval. Les 
troupes auxiliaires eurent aussi leur vex illu m , et les

617. — Vexillarius. D’après Frohner, La colonne Trajane , pl. 34.

vétérans leur drapeau séparé. Tite-Live, v m , 8; Tacite, 
H ist.,  t ,  41; ii ,  83, 100; cf. A n n .,  i ,  86. Quelques en
seignes portaient entre autres dessins l ’image de l’empe
reu r, entourée d ’une guirlande de lauriers. Végèce, M il., 
i, 7. Pilate profita de la nuit pour les faire entrer à Jéru
salem. Comme la loi mosaïque interdisait absolument 
toute figure hum aine, les Juifs réclam èrent avec tant 
d’insistance, que Pilate fit rapporter ces enseignes à 
Césarée. Josèphe, A n t. ju d .,  XVIII, m , 1 ; Bell, ju d .,  II, 
ix, 2. Sur le caractère idolâtrique des enseignes romaines, 
propria  legionum N u m in a ,  comme s’exprime Tacite, 
A n n .,  ii, 17, voir A b o m in a t io n ,  t. i ,  col. 74, et fig. 8, 
col. 75. E- Mang en o t .

ÉTERNITÉ, attribut en raison duquel Dieu n’a ni 
commencement ni fin. Le nom d’Éternel a été constam
m ent donné à  Dieu par les Juifs et les chrétiens. Gen., 
xxi, 33; Bar., iv, 7; Dan., vi, 26; xm , 42; Eccli., xvm , 1;
II Mach., i, 25; Rom ., vi, 26. La Sainte Écriture exprime 
aussi l’éternité de Dieu par des figures et des comparai
sons. Le nom bre de ses années ne saurait être compté. 
Job, xxxvi, 26. Il reste à jamais, pendant que les^impies 
passent. Ps. îx , 8. Il habite l’éternité. 1s., l v i i ,  15. 11 est 
l’Ancien des jours. Dan., vit, 9. Il est celui qui était, qui 
est et qui sera. Apoc., i, 4. Cette éternité sans comm en- |

cernent est aussi attribuée au Christ, considéré comme 
Dieu. Mich., v, 2; Joa., v m , 58; Hebr., i ,  8. La raison 
de l ’éternité de Dieu, c’est, disent les théologiens, qu’il 
possède l’être par lu i-m êm e; d’où il est nécessaire qu ’il 
soit toujours. C’est une des vérités m arquées par le nom 
de Jéhovah : « Je suis celui qui suis. » Exod., i i i  1 4 .

L’éternité dont nous venons de parler n’appartient qu’à 
Dieu. Seul, il n ’a ni commencement ni fin. Le ciel et la 
terre, c’e s t-à -d ire  toutes les créatures, ont, au contraire 
été faites au commencement. Gen., i, 1. Elles n ’ont donc 
point toujours existé. Pour Dieu, il est le principe et la 
lin, le prem ier et le dernier. Apoc., i, 8 ; xxi, 6; xxn, 13- 
Voir t. i ,  col. 1. Cependant il a donné à ses créatures 
intelligentes, non pas sans doute d’être sans comm ence
ment, mais de vivre sans fin. Leur imm ortalité est expri
mée assez souvent dans l’Écriture, par le term e d’« éter
nité ». Dan., xii, 2; Eccli., xvm, 22, xxiv, 31; II Mach. 
v i i ,  9; Matth., x vm , 8 ; x ix , 16; Jude, 6, 7 , etc. —  La 
même expression est aussi appliquée au règne sans fin 
qui est promis au Christ. D a n .,n , 44; ix, 24; Luc., i ,  32.

A. V a c a n t .
ETERNUEMENT (hébreu : ’â tlsâ h ; Septante : ma.p- 

p.oî ; Vulgate : stern u ta tio ) , mouvement subit et convulsif 
du diaphragm e, qui oblige les poumons à expulser l’air 
brusquem ent et bruyam m ent par le nez et la bouche. Le 
mot hébreu reproduit par onomatopée le bruit de l’éter- 
nuem ent. — Job, x l i ,  9, dit que l’cternuem ent du cro
codile fait jaillir la llamme. Quand l ’homme é te rn u e ,
I air expulsé entraîne avec lui et projette violemment au 
dehors les parties liquides qu’il rencontre sur son pas
sage. De même le crocodile, quand il lève sa tête hors 
de l’eau , rejette brusquem ent, comme s’il éternuait le 
liquide contenu dans sa gueule et ses fosses nasales.’ Ce 
liquide, vivement projeté au dehors, ressem ble à de la 
vapeur, et m êm e, sous les rayons du soleil, prend les 
teintes de l’a rc -en -c ie l pour le spectateur convenable
m ent placé, et ressemble à  la flamme. H. L e s ê t r e .

ÉTHAÏ. Nom de trois personnages dans la Vulgate.

1 . ÉTHAÏ (hébreu : ’I t ta y ;  Septante : EeOôei ; Codex 
A le xa n d r in u s:  ’EOSef, dans II Reg., xv, 19, 22, et ’EôSsî, 
dans II Reg., x v m , 2, 5 , 12), Ph ilis tin , né à Geth, d’où 
son nom  de Géthéen. Il s’était attaché à David et était 
devenu un de ses plus fidèles serviteurs. II Reg., xv, 
19-22. Durant la guerre contre Absalom, le roi lui confia 
le tiers de son armée. II Reg., x vm , 2, 5 , 12.

2 . ÉT H A Ï,  Benjam ite, fils de Ribaï, I P ar., x i, 31, 
appelé plus justem ent Ithaï, II Reg., x x m , 29. Voir I t i ia ï .

3 . ÉTHAÏ (h éb reu : 'A tta y ;  Septante: 'IsSSet; Codex 
A lexandrinus : ’IsBfh), un  des fils de R oboam , roi de 
Juda , qu’il eut de Maacha, la petite-fille d’Absalom.
II P ar., XI, 20. Ce nom propre se retrouve dans les ins
criptions palmyréniennes sous la forme >ny, e t, en com
position, ;ntn>-, spyny.

1. ÉTHAM (hébreu  : ’Ê tâ m ;  Septante : ’O0M|i, 
Exod., x i i i ,  20; Bou0c<v, Num ., x x x ii i ,  6), deuxième sta
tion des Israélites partant de Ramsès pour aller vers la 
m er Rouge. Exod., x m , 20; Num., x x x i i i ,  6. La pre
mière fut Soccoth, probablem ent non loin du lieu de 
départ. La seconde se trouvait « à l’extrémité du désert » 
qui portait le même nom , m id b â r - 'Ê ta m ,  « désert 
d’Étham , » Num ., x x x i i i ,  8 , et que les H ébreux, après 
le passage miraculeux de la m er, parcoururent pendant 
trois jours avant d’arriver à  Mara. La situation de ce 
point n ’est pas facile à  déterm iner. On peut affirmer 
cependant qu’il était sur la route directe d ’Égypte en 
Palestine, c 'e s t-à -d ire  celle qui, longeant la Méditer
ranée, conduisait à  Gaza, dans le pays des Philistins. 
C’est, en effet, celle que suivirent au début les fugitifs j
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jusqu 'au m oment où , à Êtham précisém ent, Dieu les fit 
changer de direction, par un  brusque m ouvement vers 
le sud. Exod., xiv, 2. Voilà pourquoi, croyons - n o u s, 
quelques auteurs ont tort de placer cette étape au sud 
des lacs Amers. Cf. Robinson, Biblical Besearches in  
P alestine, Londres, "1856, t. i ,  p. 55; Keil, Genesis und  
E xo d u s, Leipzig, 1878, p. 448. Les Hébreux, en quittant 
Ramsès, suivirent naturellem ent les bords du canal d ’eau 
douce qu i, longeant l’ouadi Toumilat, se dirige dans sa 
prem ière partie d’ouest en est, vers le lacTim sah. Comme 
le point de départ était en somme peu éloigné de la 
frontière du désert où ils devaient aller, ils a rrivèrent 
facilem ent, après une prem ière étape qui fut courte, « à 
Étham, qui est à l’extrémité [occidentale] du désert, » 
situé entre l’Égypte et la Palestine. Cf. F. Vigouroux, L a  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, 
t. i l ,  p. 404-405. Étham devait donc se trouver dans le 
voisinage, p eu t-ê tre  dans la ligne même des fortifica
tions élevées de ce côté par les pharaons contre les 
Arabes nomades. Les découvertes égyptologiques ont, en 
effet, confirmé l’existence d’une grande m uraille qui allait 
de la m er Rouge à la M éditerranée et défendait le pays 
contre les invasions de certaines bandes asiatiques. Un 
papyrus de Berlin en suppose 'érection du tem ps de 
l’Ancien Empire. Ces fortifications s’appelaient en égyptien 
O  _  Q , •(_etem, yeta m , et en copte f]OUW- I O W i  
tôm , to m , mots qu’on cherche à rapprocher de l’hébreu 
D ns, 'E fâ m ,  et du grec ’O0wp. Cf. G. Ebers, Durch

Gosen zu m  S in a i,  2e édit., Leipzig, 1881, p. 521-522 
(dans la carte intercalée entre les pages 72 et 73, l’au
teur place Étham  à l’est et presque à la hauteur du lac 
Ballâh). Cette opinion est acceptée par bon nombre 
d’auteurs actuellement. On peut se dem ander cependant 
pourquoi les H ébreux, qui avaient dans leur langue le 
correspondant exact, comme orthographe et comme signi
fication, de l’égyptien -/etam , c’e s t-à -d ire  D n n , hàlâm ,

« enferm er, » ont modifié ce m ot, comme s’il leur avait 
été étranger. — M. E. Naville, The store-city o f  P ilhom , 
Londres, 1885, p. 23-24, voit dans Étham une région 
plutôt qu’une ville on une forteresse. Ce serait, d’après 
lui, « le pays d’A tim a , A tm a  ou A tu m a , » dont parlent 
les papyrus, habité par les Schasou nom ades, et dans 
lequel MM. de Rougé, Chabas et Brugsch auraient à 
tort reconnu « le pays d’Édom ». Il trouve ainsi plus 
naturel le nom donné au « désert d’Étham  ».

A. L e g e n d r e .
2. ÉTHAM ( D É S E R T  D’) (h é b re u : m id b d r - ’Ê tâ n i;  

les Septante n ’ont mis que r\ êpyjgoç, « le désert »), région 
que les Hébreux, après le m iraculeux passage de la mer 
R ouge, parcoururent pendant trois jours avant d’arriver 
à Mara. Num., x x x m , 8. Pour la signification du mot 
m id b â r , voir D é s e r t ,  col. 1387. C'est une partie du 
désert de Sur. Exod., xv, 22. Elle se trouvait ainsi à la 
pointe no rd -o u est de la péninsule Sinaïtique, tout près 
de l’Égypte, et elle tirait son nom d’Étham , pour ceux qui 
regardent cet endroit comme une ville ou une forteresse. 
Voir É th a m  1. Cependant, comme elle s’étendait fort loin 
au sud, M. E. Naville, The store-city o f P ilhom , Londres, 
1885, p. 24, se demande si cette ville pouvait lui valoir 
sa dénomination, si en outre une cité égyptienne pouvait 
donner son nom à un désert habité par une population 
sém itique, et dont la plus grande partie était su r la côte 
opposée de la mer. Voilà pourquoi il assimile Étham à 
« la région d’Atuma » dont parlent les papyrus. Quoi 
qu’il en soit, il est probable que ce territoire comm en
çait vers les lacs Ballah et T im sah, pour descendre vers 
la pointe du golfe de Suez et se confondre avec le désert 
de Sur, comme il résulte de la comparaison entre Exod., 
xv, 22, et Num ., xxxm , 8. Voir S u r .  A. L e g e n d r e .

ÉTHAN .Hébreu: 'Ê tâ n . Nom de plusieurs personnages.

1 . ÉTHAN (Septante: FaiOtzv, III Reg., iv, 27; AlOap.; 
Codex A lexa n d rin u s : A10âv, I P a r., il, 6), un  des quatre 
fils de Mahol, que Salomon surpassait en sagesse. III Reg., 
iv, 31 (hébreu, v, U ) .  Sur cette dénomination des fils de 
Mahol, voir C h a l c o l ,  t. il, col. 505. On identifie généra
lem ent 'Ê tâ n , H êm â n , K alkol et D arda ' de III Reg., 
iv, 31 (h éb reu , v, U ) ,  avec les personnages de même 
nom, 'E tâ n , Il&mdn, K alkôl et D âra', ou mieux D arda', 
de I P ar., n , 6. 11 faut pour cela entendre « fils de Zara » 
de ce dernier passage dans le sens de « descendants de 
Zara ». Dans III Reg., iv, 31 (héb reu , v, U ) ,  Éthan est 
appelé l’Ezrahite, hâ ’ézrâ h î, que le Codex A le xa n d r i
nus  traduit par ’EÇpa-qRtïiç, « Israélite, » comme s’il y 
avait h â 'èzrâh ji l ’indigène. » Mais le Vaticanus a Zxpehi):, 
c’e s t-à -d ire  descendant de Zara : ce qui est probable
m ent le sens du nom patronym ique, ’ézrâhi. Éthan de 
III Reg., iv, 31 (hébreu, v, 11), est ainsi appelé descen
dant de Zara, comme dans I Par., i l ,  6. Il reste cepen
dant une certaine difficulté d’expliquer 1 ’aleph  prosthé- 
tique devant le nom de Zérafr, qui ne paraît pas usité 
en pareil cas. Le Psaum e uxxxix est attribué à Éthan 
l ’Ezrahité, Ps. l x x x ix  (Vulgate, lx x x v i i i ) ,  1, comme le 
Psaume précédent à Héman l'Ezrahite : ce qui peut bien 
s’entendre d’Éthan fils d’Ezra. Mais il faut renoncer à 
vouloir identifier cet É than l’Ezrahite avec Éthan le fils 
de Gusi ou Casaia de I P ar., vi, 44 (hébreu, 25), et I Par., 
xv, 17. Ce dernier est lévite, fils de Mérari ; le prem ier 
est descendant de Juda. Voir É t h a n  3 et E z r a h i t e .

2 . é t h a n ,  lévite, descendant de Gerson et ancêtre 
d’Asaph le chanteur. I P a r., v i, 42 (hébreu , 27). Dans 
la généalogie des Gersonites, y. 21, le nom d’Éthan parait 
rem placé par celui de Joah.

3 . é t h a n ,  lévite, descendant de Mérari, chef de cette 
famille à l’époque de David. I Par., VI, 44 (héb reu , 25). 
II est dit en cet endroit fils de Cusi (QUI); le nom  de 
son père, dans I Par., xv, 17, est donné sous la forme 
QuSayhu (Vulgate : C asaia ). Le Idithun ( Y e d û tû n ) 
associé à Asaph et à Héman dans I Par., xxv, 1, et II Par., 
xxxv, 15, paraît bien être le même personnage qu’Éthan. 
Voir I d i t h u n .  Dans le transport de l’arche à Jérusalem , 
David répartit les lévites en différents chœurs ; É th an , 
avec Héman et Asaph, jouait des cymbales d’airain. I Par., 
xv, 19. E. L e v e sq u e .

4 . é t h a n  (hébreu : 'Ê tâ n  ; Septante : ’HOtm), nom 
propre qu’on trouve dans la Vulgate au Ps. l x x i i i  (hébreu, 
l x x iv  ), 15. Les versions grecque et latine ont pris ici un 
nom commun pour un nom propre; car, en réalité, 'ê tân  
est un  substantif qui signifie « perpétuité », en sorte que 
l’expression nahârâ t 'ê tân  veut dire « des ileuves perpé
tuels » ou intarissables. Le même mot est employé ailleurs 
pour caractériser là force d’un to rren t, par opposition 
aux courants tem poraires, facilem ent desséchés. Tel est le 
sens de nahal ’êfân  (Septante : /eipappouç éîëaroç; Vul
gate : torrens fortis) dans Amos, v, 24. C’est ainsi que 
l’ont entendu Aquila et le traducteur syriaque en le ren
dant par des term es synonymes de « fort ». L’idée, du 
reste, est parfaitem ent conforme au contexte. Après avoir 
supplié Dieu de penser à son peuple; après avoir rap
pelé que l’ennem i a accumulé les ru in es, tout profané et 
incendie, le psalmiste se demande si le Seigneur ne va 
pas se venger; il est tout-puissant, et il Ta prouvé jadis. 
Parm i les m erveilles divines, l ’auteur sacré m entionne 
principalem ent le passage de la m er Rouge, jh 13; puis, 
au f .  15, les rochers fendus au désert pour en faire sortir 
une eau abondante, et, par contraste, les Ileuves rapides 
desséchés pour livrer passage aux Hébreux :

C’est toi qui as fait jaillir la source et le to rren t,
Toi qui as mis à  sec les fleuves intarissables.

Le pluriel est une généralisation poétique. Le Jourdain
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est suffisamment désigné. Le chaldéen a ainsi paraphrasé 
le dernier vers : « Tu as desséché le gué des rivières de 
l’A rnon, et le gué du Jabbok et du Jourdain, qui sont 
puissants. » A. L e g e n d r e .

ÉTHAN1M (hébreu : ’ê tà n im ;  Septante : àôocviv, àfla- 
vecg.; Vulgate : e th a n im ), septième mois de Tannée reli
gieuse des Juifs, de trente  jo u rs, comprenant la fin de 
septem bre et le com m encem ent d ’octobre. Ce nom , qui 
signifie « ruisseaux qui coulent, courants », convient à la 
saison des pluies. Il a été retrouvé dans une inscription 
phénicienne de l’Ile de Chypre, écrite en encre noire et 
rouge. C’est pourquoi M. Derembourg pense qu’il est plu
tôt phénicien qu’hébreu, et qu’il a été introduit en Israël 
par les ouvriers tyriens qui travaillèrent à la construc
tion du Temple de Jérusalem . Il n ’est, en effet, m en
tionné qu’une fois dans la Bible, précisément au sujet de 
la dédicace de ce Tem ple, III Reg., v i i i ,  2, et il y  est 
précédé de y é r a h , nom phénicien du mois. Cf. Corpus 
inscript, sem it. P h œ n ic ., 1881, t. i ,  p. 94; Sayce, La 
lum ière nouvelle, trad. Trochon, Paris, 1888, p. 95 et 98. 
Le mois d’ethanim  fut appelé plus tard tiSri, quand les 
Juifs commencèrent leur année civile au septième mois de 
l ’année religieuse. C’est dans ce septième mois qu’avaient 
lieu les fêtes des Trompettes, de l’Expiation et des Taber
nacles, Lev., x x n i, 24-43, et qu'on annonçait l’année 
jub ila ire , Lev., xxv, 9; qu’on acheva de recueillir, par 
ordre d’Ézéchias, les revenus des prêtres, II Par., xxxi, 7; 
que Godolias fut tu é , IV Reg., xxv, 25; Je r., x i . i ,  1, et 
que m ourut le prophète Hananie, Je r., xxvm , 1 ; qu’Aggée, 
i l ,  2, prédit la restauration du Temple de Jérusalem , et 
qu’Esdras rétablit le culte de Jéhovah, I Esdr., i i i ,  1; 
II Esdr., vm , 1-14; enfin que Jonathas fut investi du sou
verain pontificat. I Mach., x , 21. Cf. F. de Hummelauer, 
Com m entarius in  E xo d u m  et L ev iticu m ,  Paris, 1897, 
p. 516-517. E. Ma n g e n o t .

ETHBAAL (h é b re u : 'É tb a 'a l;  Septante: ’Ie6EëàotX; 
Codex A lexandrinus : ’locëàaX), roi de Sidon, père de 
Jézabel, femme d’Achab, roi d’Israël. III Reg., xvi, 31. 
Ethbaal signifie littéralem ent « avec Baal », c’e s t-à -d ire  
celui qui jouit de la faveur de Baal. Josèphe le nomme 
TôwëctXoc, A n t. ju d .,  VIII, x m , 1, et E’M g aXoç, Cont. 
A pion ., I, 18, « Baal [est] avec lui. » Le prisme de Sen
nachérib, d it de Taylor, col. i i ,  ligne 48, m entionne un 
roi de Sidon appelé T u - b a - '- l u ,  c’e s t-à -d ire  Ithobaal 
ou Ethbaal. K eilinschriftliche B ib lio thek, t. I I ,  p. 90. 
Josèphe parle aussi d’un autre roi phénicien du même 
nom , contem porain de Nabuchodonosor, A n t. ju d .,  X, 
XI, 1; Cont. A p io n .,  I ,  21. Cf. Eusèbe, Chron. arm ., 
I, xi, 6, t. xix, col. 131. — On s’accorde généralem ent à 
admettre que le père de Jézabel était un prêtre d’Astarthé 
dont il est question dans un  précieux passage de Ménandre 
d’É phèse, conservé par Josèphe, Cont. Apion., i ,  18.
« Ithobal, prêtre d'Astarté, d it-il, tua [ l’usurpateur Phé- 
lés et lui succéda su r le trône de Tyr], Il vécut 68 ans et 
en régna 42. » Tyr et Sidon étaient soumis à cette époque 
au même souverain. A n t. ju d .,  V III, x m , I. D’après la 
liste de succession royale donnée par Ménandre, Éthbaal 
a occupé le trône de Phénicie cinquante ans après la 
m ort d ’H iram , contemporain de Salomon, et par consé
quent les prem ières années du règne d’Achab ont coïncidé 
avec les dernières de celui du m eurtrier de Phélés. C’est 
sans doute en sa qualité de prêtre d’Astarthé qù’Ethbaal 
avait inspiré à sa fille Jézabel le zèle ardent qui la dis
tingua en faveur de l’idolâtrie phénicienne.

F. V i g o u r o u x .
É T H É C A ,  mot hébreu ( ’a t t iq ), employé par Ézé

chiel dans la description du Temple et conservé sous 
cette forme par saint Jérôm e, dans la Vulgate, Ezech., 
x l i , 15, 16. Le même mot a été employé par le pro
phète, Ezech., x l i i , 3 , 5 , mais dans ces deux derniers 
endroits le traducteur Ta rendu par porticu s,  « por

tique, » c’est-à-dire galerie couverte et soutenue par des 
colonnes. Ce sens est adopté par bon nom bre de com
m entateurs; toutefois il n ’est pas certain. Saint Jérôme 
lui-m ême en a adopté un autre dans son comm entaire de 
ce passage, In  Ezech., x l i , 15, t. xxv, col. 403, o ù  il lit 
ecthete (èxOéra;), et explique ce term e par solaria, toit en 
forme de terrasse des m aisons orientales. « En Palestine, 
écrit-il à Sunnia et Frétella, E p is t. cvz , 63, t. x x n , 
col. 859, on n’a pas des toits inclinés, mais des Scô^aTa, 
qu’on appelle à Rome solaria , c’est-à-dire des toits plats, 
soutenus par des poutres transversales. » Cette seconde 
signification est moins probable que celle de « portique », 
parce que le toit du Tem ple de Jérusalem  n ’était pas 
plat, tandis qu’autour des parvis il y avait des portiques. 
Joa., x , 23; Act., m ,  11; v, 12.

ÉTHÉEL (hébreu : ’IH ’êl; Septante : AîMjX; Codex 
Sinaiticus : 2e9ir,X), Benjamite, fils d’Isa ia , dans la liste 
des ancêtres de Sellum. II Esdr., x i ,  7.

ÉTHÉI (hébreu : 'A l tà y ; Septante : ’EOOs! ; Codex 
A lexandrinus:  IeOdl), fils de Jéraa, esclave égyptien, et 
de la fille de Sésan; il eut pour fils Nathan. 1 P a r n  
35, 36.

ÉTHER (hébreu : 'É té r;  Septante : Codex Vaticanus, 
”I0ax, Jos., xv, 42; ’ï=Mp, Jos., x ix , 7; Codex A le x a n 
drinus, ’Aflsp, Jos., xv, 42; Beôép, Jos., xix, 7 ; Vulgate: 
E th er,  Jos., xv, 42; A tliar, Jos., x ix , 7 ) , ville prim iti
vement attribuée à Juda , Jos., xv, 42; donnée ensuite à 
Siméon. Jos., xix, 7. Elle fait partie du troisièm e groupe 
de la « plaine » ou Séphélah, et elle est mentionnée entre 
Labana et Asan. Jos., xv, 42. Dans la liste parallèle de 
I Par., iv, 32, on trouve à sa place Tliochen (hébreu  : 
Tôkén  ; Septante: © oxxi). Quel texte fa u t-il  préférer? 
Y a - t - i l  faute de copiste ou deux noms pour une même 
localité? Nous ne savons. On a cru à tort que, dans ce 
dernier passage, É ther était remplacé par Étam. Voir 
É t a m . Cf. Keil, Chronik, Leipzig, 1870, p. 70-71. Eusèbe 
et saint Jérôm e, Onom astica sacra , Gœttingue, 1870, 
p. 119 , 255, disent qu’Éther de Siméon était encore, de 
leu r tem ps, « un  très gros bourg , nommé Ie th ira ,  
’leOeipà, dans l’in térieur du Darom a, près de Malatha. » 
Mais ils confondent avec Jéther, aujourd’hui K hirbet 
'A tt ir ,  au sud-ouest d 'E s -S e m u 'a ,  Ésthamo. Cf. Ono
m astica , p. 133 , 266. — Les explorateurs anglais ont 
proposé d’identifier l’antique cité dont nous parlons avec 
Khirbet el 'A ir ,  village ru in é , dont il ne reste plus que 
quelques arasem ents, et situé à peu de distance au nord- 
ouest de B e it -D jib r in , l’ancienne Éleuthéropoiis. Cf. 
Su rvey  o f W estern P alestine, M em oirs, L ondres, 1881- 
1883, t. n r , p. 261, 279; G. Arm strong, W . W ilson et 
Conder, N am es and  places in  the Old and  New Testa
m e n t,  Londres, 1889, p. 63. Il est certain qu’à prendre 
le groupe dont fait partie É ther dans Jos., xv, 42, il y a 
correspondance exacte tan t au point de vue philologique 
qu’au point de vue topographique. D’un côté, en effet, 
l’arabe E l- 'A tr ,  ou , sans l'article, 'A ir ,  repro
duit parfaitement l’hébreu in v ,  'É té r ,  avec a ïn  initial.

De l’au tre , les villes de ce groupe sem blent rayonner 
autour de B eit-D jibrin  ; citons seulem ent: Nésib (B eit-  
N o usib ), Céila ( K hirbet Q îla) et Marésa (K hirbet 
M er'asch). Voir J u d a ,  tribu et carte. Si m aintenant Ton 
examine les localités qui accompagnent Athar dans la 
liste concernant Sim éon, Jos., x ix , 7, on est contraint 
de la chercher plus bas, dans un  cercle déterminé" princi
palem ent par Remmon (O um m  er-R o u m d m îm ) , à trois 
heures au nord de Bersabée. Il est probable d’ailleurs 
que la tribu de Siméon ne rem ontait pas si haut que 
B eit D jibrin. — Dans ces conditions, ne pourrait-on  pas 
distinguer É ther de Juda , identique à E l- 'A tr ,  d’É lher 
de Siméon, dont le vrai nom serait Thochen ou peut-être
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Athach? On trouve, en effet, parm i les villes auxquelles 
David envoya des présents après sa victoire su r les Ama- 
lécifes, une localité m entionnée seulem ent I Reg., xxx, 30, 
et appelée Athach (hébreu : 'A (â k ) .  Comme elle est 
précédée d’A san , qui est généralem ent accompagnée 
d'Éther, Jos., xv, 42; x ix , 7, on suppose qu'il y a eu 
changement dans la dernière le t t r e , et qu’au lieu de 
'A tâ k ,  il faut lire ’É té r  ou 'A târ. Mais on peut aussi 
justem ent supposer que ‘A tâ k  est la vraie leçon. Les 
versions anciennes, I Beg., xxx , 30, sont, en effet, en 
faveur du capli final : Codex A le xa n d r in u s , ’Aôây; 
paraphrase chaldaïque, 'A [a k ;  version syriaque, Ta 'nak. 
Le texte des Paralipom ènes, avec T ôken, se rapproche 
davantage de cette forme. Les versions syriaque et arabe 
m ettent même ici ’Atlcen et A d kû n .  C'est au moins 
une conjecture qu’il est permis de signaler.

A. L e g e n d r e .
ÉTHI (h é b re u :  'A lfâ y  ; Sep tan te : ’EOoc ; Codex 

A lexa n d r in u s:  ’EQQsf) , le sixième des vaillants guer
riers gadites, qui se jo ignirent à David pendant son 
séjour au delà du Jourdain. I P a r., x n ,  11.

É T H IO P IE  (h éb reu : K ûS; Sep tan te : Aid toTria ; Vul
gate : Æ th io p ia ). Sur le nom hébreu de KÛS, voir C h u s , 
col. 743-745.

I. G é o g ra p h ie .  — La Bible hébraïque, les Septante et 
la Vulgate em ploient, la prem ière le mot géographique 
K û s , les deux autres le mot Ethiopie, tantôt dans un 
sens large, tantôt dans un  sens strict. — 1» Dans le sens 
le plus large, K ùs-E thiopie  désigne la partie de l ’Asie 
où habitèrent d ’abord les descendants de Chus le Cha- 
mite. Gen., i i ,  13. Le chapitre x  de la Genèse énum ère, 
f .  7-10, les diverses contrées de l’Asie où s’établirent les 
Couschites. Les Éthiopiens dont il est question II P ar., 
xx i, 16, et qui étaient voisins des Arabes, sont des Cou
schites asiatiques, d’après les uns, et, d ’après les autres, 
les Couschites africains qui habitaient à l’ouest du golfe 
Persique, v is-à -v is  de l’Arabie. — Dans tous les autres 
passages de l’Écriture qui nous parlent de KùS-Ethiopie, 
les auteurs sacrés entendent toujours une région de 
l ’Afrique, située au sud de l’Égypte; m ais, même alors, 
ils donnent à cette expression géographique une accep
tion plus ou m oins étendue. — 2° Tantôt ils comprennent 
dans ce m ot, comme le font les monuments égyptiens 
sous le nom de Kes ou Kas (H. Brugsch, Geograp/tische 
In sch riflen  altàgyptischer D enkm üler, t. i i ,  1858, p. 4), 
les pays que nous appelons aujourd’hui la Nubie, le Sen- 
naar, le Kordofan et l’Abyssinie septentrionale; mais ils 
en déterm inent avec précision la frontière du nord, qu’ils 
placent à Syène (Assotzara). Ezech., xxix, 10. — L’Éthiopie 
a été mal connue dans l ’antiquité , même des Grecs et 
des Romains. Cf. P lin e , H . N . , v, 8 , 43 ; Vivien de 
Saint-M artin , Le nord  de l’A fr iq u e  dans l’an tiqu ité  
grecque et rom aine, in-4°, Paris, 1863, p. 171. Au delà 
de l’Ethiopie, dont on ignorait les lim ites, on supposait 
qu’il n ’y avait plus que des monstres. Vivien de Saint- 
Martin, ibid., p. 188-191. — 3° Tantôt et le plus souvent 
le nom de KùS- Ethiopie s’applique particulièrem ent au 
royaume de Méroé, c’e s t-à -d ire  à la région comprise 
entre l’Astaboras (VAtbara  actuel) à Test, l’Astapus 
ou Nil Bleu (B a h r e l-A srek )  au sud-ouest et le Nil 
à l’ouest, depuis la jonction du Nil Blanc et du Nil 
Bleu jusqu’à son confluent avec VAtbara. Comme cette 
région était ainsi entourée de rivières,;les anciens l’appe
laient une île. Pline, H. N ., v i, 35, etc. — Les prophètes 
font allusion aux cours d’eau qui arrosaient l’Ethiopie, 
Is., x v m , 1; Soph., i i i ,  10, et la Vulgate, Ps. l x x i i i ,  
14, aux crocodiles qu’on y rencontre; mais l’hébreu ne 
nomme pas l’Ethiopie dans ce dernier passage. — La ville 
de Beroua, appelée par les Grecs Méroé, qui donna 
son nom au pays, s’élevait su r la rive droite du N il, 
non loin de la frontière septentrionale du royaume. 
On admet assez communément aujourd’hui que c’est le

royaume de Méroé qui est désigné dans les prophètes 
sous le nom de Sebâ', Saba, Is., x l i i i ,  3 ; x lv ,  14 
(Sebâ’im ); Ps. l x x i  ( l x x i i ) ,  10. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  
I I , x ,  2; Strabon, XVI, IV, 8 , 10. C’est en confondant le 
Sebâ' d’Arabie avec le Sebâ' d ’E thiopie, quoique l’o r
thographe soit différente en hébreu , qu’on a fait de la 
reine de Saba (Sebâ'), qui visita Salom on, I (III) Reg., 
x ,  1, une reine d’Ethiopie. Cette confusion se trouve 
déjà dans Josèphe, A n t. ju d . ,  V III, VI, 5. — La reine 
d’Ethiopie, Candace, dont on lit le nom dans les Actes, 
v m , 27, était une reine de Méroé. Voir C a n d a c e ,  
col. 129-131. — L’ancien royaume de Méroé était célèbre 
par sa fertilité. Héliodore, Æ lhiop ., x , 5. Il abondait en 
pierres précieuses, Jo b , xxvm , 19; en mines d’or, de 
cuivre, de fer et de sel. Diodore de Sicile, i, 33; Strabon, 
XVII, I I , 2. Il produisait une grande quantité de dattes. 
On en exportait l’ivoire et l ’ébène. Ezech., xxvil, 15. Sa

618. — Captif éthiopien, xx® dynastie. Médinet-Abou. 
D’après Lepsins, Denlcmciler, Abth. n r ,  Bl. 209.

capitale, renomm ée pour son oracle de Jupiter Ammon, 
Hérodote, ix , 29, était surtout importante par son com
merce. Elle servait d ’entrepôt aux caravanes qui y affluaient 
de toutes parts, de la Libye, de l’Egypte et des ports de 
la m er Rouge. H. Brugsch, Geographische In sc h r ifle n , 
t. n , 1858, p. 4. Voir, sur ses ruines, Frd. Cailliaud, Vogage 
à Méroé, 4 in-8°, Paris, 1826-1827, t. i i ,  p. 142-175.

La ville de Méroé avait supplanté l’ancienne ville de 
N apata, qui avait eu ses jours de g lo ire , principalement 
à l’époque de la XXVe dynastie égyptienne, et à partir de 
la XXIIe. Napata, en égyptien N a p , N a p i, N a p it,  était 
bâtie au pied d’une colline, là où l’on voit aujourd’hui 
les ruines de Djébel Barkal, sur les bords du N il, entre 
la troisième et la quatrièm e cataractes. Elle existait déjà 
du temps des Amenhotep et était le chef-lieu d’un des 
nomes de la province égyptienne d’Ethiopie. Lorsqu’elle 
fut devenue capitale, ses souverains cherchèrent à en faire 
comme une autre Thèbes, et elle devait plus tard  donner 
des pharaons à l'Egypte e lle-m êm e. Un des généraux 
d’Auguste, Petronius, la ruina pour toujours en la livrant 
aux flammes. D’après quelques égyptologues, la ville de 
Napata est nommée dans Isaïe, x ix , 13, sous la forme 
IVd/’ (Vulgate : M em phis). H. B rugsch, Die Géographie 
des a llen  A eg y p t, t. i ,  p. 290; Id ., D ictionnaire géo
graphique de l’ancienne É gyp te , in-f°, 1879-1880, p. 336. 
— Les prophètes, qui nous parlent assez souvent des Éthio
piens (fig. 618), les décrivent comme des hommes de haute 
stature, Is., x lv ,  14, v ir i sublim es, et fort redoutables. Is., 
xvm , 2; Jer., x lv i ,  9. Hérodote, m , 2,114, dit aussi qu’ils 
« sont les plus grands et les plus beaux des hommes ». Cf. 
Scylax, P erip l., 112, dans les Geographi græci minores,
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édit. Didot, t. i ,  p. 91; P line, H . N .,  v u , ‘2, etc. Jé ré 
m ie, x m , 23, fait allusion à la couleur de leur peau; 
les monuments égyptiens les représentent rouge-brun . 
Cf. Strabon, I, II, 27 ; XV, I, 24. Les nègres, du reste, ne 
devaient pas être rares parmi eux. — Habacuc, m ,  7, 
parle des tentes de K ûsàn . — Jérém ie m entionne dans 
ses prophéties un É thiopien, Abdémélech , qui p rit sa dé
fense auprès du roi Sédécias, dont il était l’eunuque. 
Jer., xxxvnr, 7-13. La conquête de l'Égypte par des rois 
éthiopiens avait établi à cette époque plus de rapports 
entre eux et les Ju ifs; mais ceu x -c i les considéraient 
toujours comme un peuple lo in ta in , dont Dieu s’occu
pait à peine. « N’êtes-vous pas pour m oi, dit le Seigneur 
aux Israélites infidèles, comme les fils des É thiopiens?» 
Amos, ix ,  7.

II. H is to i r e .  — Les Éthiopiens doivent être, au moins 
en partie, des Couschites, qui, d ’émigrations en émigra-

L’histoire primitive de l’Éthiopie est complètement 
inconnue. D’après les récits des Grecs (Diodore de Sicile 
m ,  3), c’est aux Éthiopiens que les Égyptiens auraient 
dù leur civilisation, mais les m onuments indigènes éta
blissent le contraire : à m esure qu’on remonte le cours 
du N il, les ruines que Ton trouve sur la route sont d’un 
art inférieur et de date plus récente, d’où il ressort que 
c’est i’Éthiopie qui a étudié, copié l’Égypte. H. Brugseh, 
Geschichte A eggpten’s ,  in-8», Leipzig, 1877, p. 9 -1 0 ;
G. Maspero, H istoire ancienne des peuples de l’Orient 

| 4e édit., 1886, p. 13. — Les pharaons jetèren t de bonne 
heure un œil de convoitise sur l’Éthiopie. Le second roi 
de la VIe dynastie, Papi Ier M erira, soumit ce pays à son 

j autorité. G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, 1895, p. 416.
Ses successeurs ne purent cependant conserver sa con- 

j quête; m ais, sous la XII® dynastie, les Osortésen et les 
I Aménemhat envahirent l’Éthiopie. Osortésen III cons-

619. — Éthiopiens apportant le tr ib u t au pharaon. x v m e dynastie. Thèbes. D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. m ,  Bl. 117.

tions, après s’être établis en Arabie, Gen., x , 7, traver
sèrent la m er Rouge et s’établirent dans cette partie 
de l’Afrique, qui en était voisine, II Par., xx i, 16, et à 
laquelle ils donnèrent leur nom . Ptolém ée, iv, 7, 27, 
m entionne les descendants couschites d Havila, sous le 
nom d 'A va litæ  ou A b a li tx ,  à  l ’extrémité méridionale du 
golfe Persique. On admet généralem ent que les Sabéens 
couschites, qui habitaient l ’Arabie, s’établirent aussi dans 
le royaume de Méroé (Nubie septentrionale), de sorte 
que la ville de Méroé était appelée Saba par les Juifs. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  I I , x , 2. Cf. J. D. Michaelis, S p ic i- 
leg ium  geographiæ H ebræorum  exteræ , 2 in-4°, Goet- 
tingue, 1769-1780, t. i ,  p. 179. — On doit observer d’ail
leurs que le nom d’Éthiopien est plutôt une désignation 
géographique qu’ethnographique. Dans l’antiquité et au
jourd’hui encore, on le donnait à des peuples de race 
fort différente, qui habitaient au sud de l’Égypte. Les 
Abyssiniens actuels, qui se donnent comme les Éthio
piens, ne sont nullem ent les Couschites de la B ible, ce 
sont des Sémites q u i, partis de l’Arabie m éridionale, se 
sont établis au sud de la Nubie; — Sur les populations 
antiques de l’Éthiopie, voir G. Maspero, H istoire ancienne  
des peuples de l’Orient, t. i, 1895, p. 394, 477; G. Sergi, 
A fr ica  Antropologia délia stirpe cam itica, in-8°, Turin, 
1897, p̂ . 68-95; W . Max Müller, W ho were the ancient 
E th io p ia n s? dans les Oriental S tu d ies , in -8 ° , Boston, 
1894, p. 72-85.

truisit un  fort à Semnéh, pour tenir ce pays sous le joug.
G. Maspero, H istoire ancienne, 4e édit., p. 104-107. 
Sous la XVIII8 dynastie égyptienne, les pharaons sont 
tantôt les a llié s , tantôt les ennem is des Éthiopiens. 
Ahmès, le vainqueur des Hyksos, avait épousé une prin 
cesse éthiopienne et obtenu le concours de la famille 
royale dans sa guerre contre les rois pasteurs. Son fils 
Amenhotep Ier, son petit-fils Thotmès I8r, Thotmès III , 
Amenhotep II, Amenhotep III et Ramsès Ier rem portèrent 
des avantages divers sur l’Éthiopie (fig. 619). Mais sous 
Ramsès II (Sésostris), de la XIXe dynastie, une révolte 
générale éclata dans ce dernier pays, et le pharaon, encore 
jeune , s’y signala par des exploits qu’am plifièrent les 
auteurs grecs. Hérodote, n , 102; Strabon, xv, 2. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X, n , 1-2, raconte une légende d’après laquelle 
Moïse aurait battu les Éthiopiens à la tête d ’une arm ée 
égyptienne et aurait épousé une princesse du pays. 
Cf.° Num., xu, 1. L’Éthiopie resta soumise aux Égyptiens 
jusqu’à la fin de la XXe dynastie. Les prêtres d’Amon- 
R a, qui s’y étaient retirés de T hèbes, d’où les avaient 
chassés les pharaons de la XXIIe dynastie, y établirent un 
royaume indépendant, dont la capitale fut Napata. A 
l’époque de la XXIIIe dynastie, l’Éthiopie devait com m en
cer à prendre sa revanche sur l’Égypte et à lui faire payer 
les humiliations qu’elle lui avait infligées, et c’est à partir 
de ce m oment que nous trouvons des allusions assez 
fréquentes dans l’Écriture au royaume et aux rois d ’Éthio-
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pie. Le pharaon Sésac (XXIIe dynastie) avait des Éthio
piens parmi ses soldats, lorsqu’il envahit le royaume de 
Juda, sous Roboam, fils de Salomon. II Par., x i i ,  3. — 
Le second livre des Paralipom ènes, xiv, 9-13; xvi, 8, 
raconte un  événement qui eut lieu sous Asa, second

620. — Asarhaddon, roi de N inive, vainqueur de T haraca, roi 
d’Égj-pte e t d'Éthiopie. Stèle de Sendjirli. Musée de Berlin. 
D’après une photographie.

successeur de Roboam (voir A s a ,  t. i ,  col. 1052) : l’in
vasion en Palestine d’un roi élhiopien nommé Z ara , 
qui fut battu par le roi de Jérusalem . Sa campagne sup
pose qu’il avait soumis l’Égypte ou y avait au moins 
quelque pouvoir. Voir Z a r a .  — Sous les dynasties sui
vantes , la XXIII" et la XXIVe, il y eut en Égypte de 
grandes divisions, dont nous retrouvons les traces dans 
l ’Écriture. Is., x ix , 11-13. Le roi pontife de Napata,

Piankhi M ériamen, dont la famille était d’origine égyp
tienne , les m it habilement à profit pour établir son au
torité en Égypte. Ce dernier pays s’était morcelé entre 
une vingtaine de p rinces, jaloux les uns des autres. 
Q uelques-uns d ’entre eux s’adressèrent à Piankhi Mé
riam en, pour qu’il les soutint contre leurs adversaires. 
11 en profita pour s’em parer de toute la vallée du N il, 
et il domina depuis les sources du Nil Bleu jusqu’à la 
M éditerranée. Son second successeur, Schabak (Saba- 
kon), fonda la XXVe dynastie égyptienne, qui fut ainsi 
une dynastie d’origine éthiopienne. C’est principalement 
par elle que l’histoire biblique a des points de contact 
avec l’histoire de l’Éthiopie. Plusieurs des rois qui la 
composent sont nommés dans l’Écriture, qui ne sépare 
pas l’Égypte de l’Éthiopie, Is., xx, 3-5, à cause de l’union 
des deux royaumes. Les allusions que font les prophètes 
au règne des pharaons éthiopiens étaient restées ju squ’ici 
fort obscures; mais elles ont été éclaircies par les m onu
m ents cunéiform es, qui nous racontent les campagnes 
des rois de Ninive contre l’Égypte. Le fondateur même 
de la XXVe dynastie, Schabak, est mentionné dans l’Écri
tu re  sous la forme Sô’ (Vulgate : Su a ), défigurée par la 
transcription hébraïque el m assorétique. IV Reg., xvii, 4. 
Le dernier roi d’Israël, Osée, conclut avec lui une alliance 
contre les Assyriens, dont les progrès ne m enaçaient pas 
moins l’Égypte que la Palestine; mais le pharaon n ’in ter
vint pas assez promptement pour sauver Samarie et Israël. 
Voir La B ible et les découvertes m odernes, 6e éd it., 
1896, t. i ii ,  p. 537-542. 11 devint lu i-m êm e tributaire de 
Sargon, roi de Ninive. Ayant voulu porter secours à 
Hannon, roi de Gaza, contre les Assyriens, il fut battu 
à  Raphia, en 719 avant J.-C . Ib id .,  p. 587-588. Le pro
phète Isaïe, x v m -xx , avait prédit ces événements. Ib id ., 
p. 592-594. Voir S u a . — Schabak eut pour successeur son 
fils Schabatak; mais celu i-c i fut vaincu, pris et tué par 
un  autre Éthiopien, Tharaca, qui réunit sous son sceptre 
l’Égypte avec l ’Éthiopie. Son nom se lit dans la Bible. 
IV Reg., x ix , 9; Is., x x x v ii ,  9. 11 était contemporain de 
Sennachérib et essaya d’arrê ter la m arche envahissante 
du roi de N inive, au moment où ce lu i-c i menaçait 
Jérusalem . La ru ine m iraculeuse de l’armée assyrienne 
sauva Juda et l’Égypte. IV Reg., xix, 35. Cependant Tha
raca ne devait pas être aussi heureux plus tard contre 
Asarhaddon, fils et successeur de Sennachérib. Le roi 
de Ninive fit contre lui une prem ière campagne et le 
battit, la septième année de son règne (674-673). Dans 
une seconde cam pagne, la dixième année de son règne 
(671-670), il lui fit plus de mal encore. 11 pénétra en 
Égypte par Péluse et battit si complètement les É thio
piens, que Tharaca dut s’enfuir ju sq u ’à Napata. — Une 
stèle d’A sarhaddon, érigée par ce roi vers 670 avant 
J.-C . à Sendjirli, où elle a été trouvée en 1888, ra 
conte celte seconde campagne contre Tharaca et re 
présente le pharaon vaincu ; il se reconnaît à l’urœus 
placé su r son fron t; à genoux devant le roi de Ninive, 
qui le tient attaché avec une corde aux lèvres, en même 
temps qu’un autre roi syrien , il rend hommage au vain
queur (fig. 620). Asarhaddon dit dans son inscription :

38. Tarqâ (Tharaca)
39. roi d’Égypte et de KÙS (É thiopie)... depuis la ville

d’Ishupri
40. jusqu’à la ville de Memphis, sa capitale, pendant

une m arche de quinze jou rs , je battis tous les jours
41. en nom bre innombrable (dans la personne de) ses

soldats. L u i-m êm e, je l’attaquai cinq fois avec la
pointe de la lance

42. dans un combat mortel. Memphis, sa capitale, j ’as
siégeai pendant une dem i-journée,

43. au moyen (d’instrum ents de siège), je  la pris, je  la
ravageai, je la détruisis,

44. je  la brûlai par le feu...
45. La racine de Kûs j ’extirpai de l’Égypte.
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E. Schrader, In sch rift A sarhaddon 's, dans A usgrabun- 
gen in  Sendschirli (M itthe ilungen  aus den O rientali- 
schen S a m m lu n g e n ) , Heft, x i ,  in-f°, 1893, p. 41. Cf. 
L a  B ible et les découvertes m odernes, 6» édit., t. iv , 
p. 67-70. Asarhaddon accomplit ainsi complètement les 
prophéties d’isaïe, x ix , 2 -2 3 , contre l’Égypte et l’Éthio- 
pie. — Tharaca essaya bien de reconquérir l’Égypte ; il y 
réussit même d’ab o rd , mais le fils et successeur d’Asar- 
haddon, Assurbanipal, battit les Éthiopiens à Kar-Banit. 
L’infatigable Tharaca reprit l’offensive, lorsque Assur
banipal fut retourné à Ninive. II était parvenu à s’emparer 
de Thèbes et de Memphis, quand il fu t, d it-o n , arrêté 
par un  songe dans sa marche victorieuse, et il revint 
sur ses pas pour aller m ourir en Ethiopie (666 avant 
J .-C .) ,  ib id ., p. 79, après un règne de vingt-six  ans 
sur l’Egypte et de près de cinquante sur l’Éthiopie. Voir 
T h a r a c a .  —  La lutte ne cessa pas avec sa m ort. Son beau- 
fils , U rdam an, fut proclamé roi à Thèbes el réunit ainsi 
le sceptre de l ’Égypte et de l ’Éthiopie. Ce fut pour peu 
de temps. Assurbanipal, après l’avoir défait dans le Delta, 
le poursuivit jusqu’à Thèbes, s’empara de cette ville et 
la saccagea sans pitié. Le prophète N ahum , n i , 8 -1 0 , 
fait allusion à ce désastre et à l'im puissance des forces 
de K ûs  pour l’empêcher. Urdam an s’enfuit ju squ’à 
Kipkip en Ethiopie (665), et avec lui finit la domination 
éthiopienne en Égypte. L’em pire d’Assurbanipal s’étendit 
ainsi jusqu’aux frontières de l’Éthiopie. Cf. Judith, i ,  9. 
— Sous la XXVe dynastie, Psam m étique 1er et Psam - 
m étique II firent des incursions en É thiopie, comme les 
anciens pharaons. Du temps d’Èphrée (voir ce m ot), 
Nabuchodonosor envahit l ’Egypte, à l’exemple des rois 
d’Assyrie dont il avait conquis l’héritage, et il poussa 
sa campagne jusqu’aux frontières de l’Éthiopie. Cf. Jer., 
x l v i ,  9 ; Ezech., xx ix , 10; xxxiv, 5 - 9 ;  Soph., n , 12; 
Ilab., m ,  7. — Après la prise de Babylone par Cyrus, 
les rois de Perse voulurent à leur tour s’em parer de 
l’Égypte. Lorsque Cambyse, fils de Cyrus, fit la con
quête de ce pays, il conduisit son armée jusqu’à Méroé 
e t, d’après les historiens grecs, lui donna ce nom en 
mémoire de sa m ère (Diodore de Sicile, i ,  33), de sa 
femme ou de sa sœ ur (S trabon, XVII, i ,  5 ; cf. Is. 
x l i i i ,  3 ); mais la domination perse n ’y fut pas durable. 
Le livre d'Esther, i ,  1; v m , 9; x m , 1; xv i, 1, fait a llu 
sion aux conquêtes des Perses, qui s’étendirent ju squ’à 
l’Éthiopie. — Dans la prophétie de Daniel, x i ,  43, les 
Éthiopiens figurent, comme m ercenaires sans doute, ou 
soldats auxiliaiiies, de même que II Par., x n ,  3; Ezech., 
x x x v ii i ,  5 , dans les troupes du roi d’Égypte, que devait 
vaincre Antiochus IV Épiphane. — Ce pays n ’est plus 
nommé dans l'Écriture qu 'à l’occasion de la reine Can- 
dace, Act., vm , 27, dont l'eunuque fut converti par saint 
Philippe, réalisant ainsi la prophétie du I’salmiste, l x v i i  
( l x v i i i )  , 32 : « L’Ethiopie (KÛS) s’empresse de tendre ses 
m ains vers Dieu. » Voir aussi Is., xi, 11 ; x l i i i ,  3; x lv ,  14; 
Soph., i i i ,  10; Ps. l x x i  ( l x x i i ) ,  9 ; l x x x v i  ( l x x x v i i ) ,  4.

F. V ig o u ro u x .
ÉTHIOPIEN (hébreu : Kû'si; Septante: AiOio'j/; Vul

ga te : Æ th io p s ) , habitant de l’Éthiopie ou originaire de 
ce pays. Voir É th io p ie .  L’Écriture m entionne spéciale
m ent la femme éthiopienne d e  Moïse, Num ., x i i ,  1; voir 
É t h io p ie n n e ;  le roi éthiopien Zara, II Par., xiv, 9; l ’es
clave éthiopien Abdémélech, Jer., x x x v ii i ,  7 ; et l’eunuque 
éthiopien de la reine Candace. Act., v m ,  17. Voir Z a r a ,  
A b d é m é le c h ,  C a n d a c e  e t  E u n u q u e .

ÉTHIOPIENNE (FEMME) de Moïse. U est raconté dans 
les Nom bres, x ii, 1, que Marie et Aaron m urm urèrent 
contre leur frère Moïse à cause de la femme éthiopienne 
(k û s lt) qu’il avait prise. Divers exégètes ont supposé que 
cette femme n ’était pas différente de Séphora, mais comme 
celle-ci était Madianite, Exod., Il, 16, il est plus vraisem
blable que Moïse avait réellem ent épousé une Éthiopienne. 
D’après une légende juive, rapportée par Josèphe, A n t.

ju d .,  X, i i ,  1-2, Moïse aurait fait, pendant qu’il était en 
Égypte, une campagne contre les É thiopiens, et se serait 
m arié avec une princesse du pays; mais le texte hébreu 
signifie p lu tô t, Num., x i i ,  1 , que le mariage de Moïse 
avec une Éthiopienne eut lieu dans le désert et non avant 
la sortie d’Égypte.

ÉTHIOPIENNE (LANGUE). La langue éthiopienne 
ou ghe'ez est aujourd’hui langue m orte; elle a disparu 
lentem ent de l’usage à partir du xive siècle, laissant la 
place à ses deux dérivés : le tigré et le tigrina et aussi à 
l’amharique. Elle est restée néanm oins la langue sacrée 
et savante des Abyssins : la Bible est étudiée dans le 
vieux texte ghe 'ez, et toute la liturgie se célèbre dans la 
même langue. Le nom de « langue éthiopienne » ou de 
« langue ghe'ez » lui est donné par les Abyssins, parce 
qu’eux-m êm es aim ent à s’appeler Éthiopiens ou encore 
'A ghe'dzeyân  (pluriel de ’aglie'àzi, équivalent de ghe'ez).

Le ghe'ez appartient incontestablem ent à la famille des 
langues dites sém itiques; il en a tous les caractères essen
tiels, lexicographiques, m orphologiques et syntaxiques. 
Comparé aux autres langues sémitiques, c’est avec l’arabe 
qu’il a les rapports les plus intimes.

I . É c r i t u r e  g h e 'e z .  — Comme toutes les écritures 
sém itiques, l’écriture ghe'ez n ’eut d’abord que des con
sonnes, laissant au lecteur le soin de trouver les voyelles. 
L’alphabet éthiopien compte v ingt-six  lettres, dont voici 
la form e, l’ordre et la valeur comparée avec l’arabe et 
avec notre prononciation française.

Hôy U s h.

Lau A J 1.

Hauet t h r h (aspiration forte).

May a n ? m .

Sauet IA> (° r i ‘ 
ginaire- 

m ent p )

s (originairement §, qui se pro 
nonçait comme ch dans che 
val).

R e’es S. ) r.
Sât ii U* s.

Qàf q . 3 <1-
Bêt Il i__> b.
Tau ] ' C -j t.
Ilarem

c
h (aspiration gutturale).

Nahàs > o n.
’Alef h \ ’ (esprit doux).

lvàf 1) k.

Uaué fli s il.
‘Ayen O ? '_(esprit rude).

Zay II À z:
Yaman Ÿ <3 y-
Dant £ > d.

Gamel 1 -3) g (du r) ou gh.
tfayet m k t,
Payet * - P-
Çaday ? (s em phatique).
Çapâ 0 J 3 d  (prononcez ts).
’Af è. 3 f-
Pesa T - P ■



2015 É T H I O P I E N N E  ( L A N G U E ) 2016

L’alphabet éthiopien dérive de l’ancien alphabet himya- 
rite ou sabéen. H istoriquem ent, rien de plus naturel ; 
les Éthiopiens, comme on l’a dit, sont originaires du pays 
de Saba ; ils ont donc apporté avec eux la langue et 
l’écriture de leurs ancêtres. 11 n ’y a du reste qu’à jeter 
un coup d’œil su r un alphabet sabéen pour reconnaître 
qu’à l'origine les deux peuples avaient une même écri
ture. Voir A l p h a b e t , t. i ,  fig. 109, col. 414. — A  une 
époque relativement récente, les Éthiopiens, comme les 
autres Sémites, éprouvèrent la nécessité de compléter leur 
alphabet en y adjoignant des signes spéciaux pour les 
voyelles. Toutefois, au lieu de représenter leurs voyelles 
par des signes distincts des consonnes, ils les exprim èrent 
par une simple modification de la consonne ou par l’ad
jonction d’un petit appendice placé à côté de la consonne, 
qu i, dans sa forme simple ou prim itive, fut regardée 
comme ayant la valeur de a  ajouté à la valeur conso- 
nantique. Il en est résulté que l’alphabet éthiopien s’est 
transformé en un véritable syllabaire, puisque chaque 
consonne a toujours une valeur syllabique, et jam ais, à 
proprem ent parler, une valeur purem ent consonantique. 
Les voyelles éthiopiennes étant au nom bre de sept : a, û, 
i , â , ê , e , ô , on a, dans un  alphabet éthiopien complet, 
sept fois les v ing t-s ix  consonnes, au total cent quatre- 
vingt-deux signes. Le tableau suivant nous les donne 
tous et plus clairem ent que ne le ferait aucune expli
cation.

Avec a — Û — î — ci — ê — e — Ô

U li •/ t v ir
A ft- A . A A. A A"
tli /li fh. fli di. f’Il ri»
f/n on- *"L "7 "7. ÿl> r
l IV- *7. ■7 •7. / " T
/. {■ d. i- d> i: r.
A A- A. A A. A A
‘J* ‘l’- ‘Il ? ‘Il ‘V ■p
(i n* II n n. •a n
i* ■f-
\ ■\- X ■y, “i ■*,"
V v- y. •; i. i *r
h h . K h ?», ?» A
h h* t i . u h ïi
« i (D. *11 *p *u ai- 9*
0 0- °/ à P
II H* H . n u. ’U H
? f. P. y p. y- P*
y. y,- ■**. y, £ , y.' P-
i i- X ? h *7 î

m IIY m . « i in. ‘T (n
A A. A . A A. A* A
A A . a . H A . A* A
0 0- 7. 7 *L ô P
é. 4- d. 4- r- ir.
T T- T. :r V T

Quatre consonnes peuvent aussi être vocalisées en 
diphtongues de la m anière suivante :

«|» qua (J»*. qui S t quâ flî  quê (J»1- que

"'la hua ■ï'. hiiî t?uâ '*1. huè ■)v hue

fro kua '(Y- kuî h  kuà ï j ,  kuê Yf- kue

7 "  gua T - gni guà X  guê T "  gue

En dehors de ce syllabaire, les Éthiopiens ne connaissent 
pas d’autre signe graphique que les deux gros points f : j 
placés après chaque m ot, et qui sont portés au nombre 
de quatre ( : : ) ou davantage à la fin des phrases. Rien 
n’indique, par exem ple, les lettres redoublées, comme 
le fait le ddgéS en hébreu , le tasdid  en arabe. On sait 
enfin que dans les écritures sémitiques il faut lire en 
allant de droite à gauche; l’éthiopien et l’assyrien font 
exception, ils se lisent comme nos langues in d o -eu ro 
péennes, de gauche à droite.

IL G r a m m a i r e  g h e ' e z .  — En éthiopien, comme dans 
les autres langues sém itiques, presque toutes les racines 
des mots se composent de trois lettres, et pour cette 
raison sont dites trilittères. Pour avoir une idée géné
rale d’une langue sémitique quelconque et connaître en 
même temps ses caractères spéciaux et distinctifs, il suffit 
de jeter un coup d’œil sur les formes des trois princi
pales espèces de mots : le pronom  personnel, le verbe et 
le nom.

1° Le Pronom  personnel. — Deux sortes de pronoms : 
pronoms séparés et pronoms suffixes. Ainsi en est-il dans 
toutes les langues de la famille.

Les pronoms séparés en éthiopien sont les suivants :

S IN G U L IE R

inom in. s u e 'e tu ,  il (ille).
Im ascJ
\  /accusai. ID 'lh 'i  • j ue 'e ta , lui (iliu m ).

3e pers.
(nom in. ! y e 'e li ,  elle (ilia ).

fém. ’
 ̂ /accusât. : y e ’e ta ,  elle ( illa m ).

1 pers
^masc. ï l i l '  : a n e ta , tu. 

( fém. txTr’i î  i ’a n e ti,  tu. 

l re pers. com. M  ■■ ’a n a , je.

’em unetù  >

3e pers.-'

PL U RIE L

\ :
lSC.< /

/ : ue 'etôm û  \

’em ânetû
fém c w r t - u

! U ) W i

h v ï o » '

'( fém. !

l re pers. com.

2° pers.j

t elles.
ne'etôn \

’a n e tem u , vous. 

’an e ten , vous. 

neliena , nous.

Si l’on compare ces pronoms avec les pronoms des 
autres langues sém itiques, on verra qu’ils ressem blent 
plus particulièrem ent aux pronoms arabes. On rem ar
quera aussi que le pronom  de la 3e pers. sing., tan t au 
masculin qu’au fém inin , a une désinence spéciale pour 
l’accusatif. C’est là une particularité propre à l’éthiopien.
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Nous verrons cependant plus loin que, pour les nom s, 
l’arabe, comme l’éthiopien, possède la désinence dite 
casuelle.

PR O N O M S  S U F F IX E S
Après

s i n g u l i e r  le n om  le verbe

féminin ■/
I h  : h u , de lu i, lui.

' /  : hâ , d’elle, elle.

h  : ka , de toi, toi.

îl . : k i , de toi, toi.

verbe : » n î ,  moi.

nom : f  : y a ,  de moi.

Api■ès

le nom le ver,

U ’tf» . : hôm û, d ’eux, eux.

i n  ■ hôn , d ’elles, elles

m asculin k e m û ,  de vous, vous,

féminin xn ■ ken ,  de vous, vous.

l ie personne commune 'j : n a ,  de nous, nous.

Encore ici, c’est avec les suffixes arabes que les suf
fixes éthiopiens ont la plus profonde ressemblance. Dans 
les deux langues aussi les pronoms suffixes ont ceci de 
particulier q u e , sauf à la prem ière personne du singu
lier, ils conservent à peu près constam m ent la même 
form e, qu’on les ajoute au verbe ou au nom tant singu
lier que pluriel.

Le Verbe. — Chez les Sém ites, la racine verbale 
prim itive, composée d 'ordinaire de trois lettres, peut 
revêtir, au moyen du redoublem ent d ’une ou de deux 
consonnes, ou bien par l’adjonction de lettres préfixes, 
un certain nom bre de formes exprim ant les variations 
du sens fondamental. Dans les langues grecque et latine, 
les voix dites active et passive peuvent donner une idée 
de cette diversité de forme et de sens que peut prendre 
un même m ot; mais le nom bre de ces formes est beau
coup plus considérable chez les Sém ites, et particuliè
rem ent en assyrien, en arabe et en éthiopien. — On a 
coutum e, dans l’étude de la conjugaison, de partir de la 
3e pers. sing. masc. du parfait, qui nous présente le 
verbe à son état le plus simple. Les formes les plus ordi
naires du verbe éthiopien sont les suivantes ; nous les 
adaptons à la racine qatal, « il a tué, » qui sert si souvent 
d ’exemple dans les gramm aires.

I. F o r m es  s im p l e s

1. Fondamentale : «J»'f*A :
2. Intensive :

3. Affective :

A :

P ’Y A :

qatala.

qatlala.

qâlala.

II . F o rm es  cau sa tiyes

1. Simple :

2. Intensive :

3. Affective :

h ‘ï ’l'A  s 
h ‘H 'A  ï 
h.+ ’l A  :

DICT. DE LA BIGLE.

’aqelala.

’aqattala.

’aqâlala.

III. F o r m e s  r é f l e x i v e s

1. Simple : : - taqatela.

2. Intensive : 'M » 'J 'A  : taqaltala.

3. Affective : ' # * / ! * A  • taqâlala.

IV. F o r m e s  r é f l e x i v e s - c a u s a t i y e s

1. Simple : : ’aselaqetala.

2. Intensive : ’aselaqaltala.

3. Affective : ’aselaqâtala.

Il ne reste plus ensuite qu’à conjuguer chacune de ces 
formes dans ses différents tem ps, qui sont le parfait et 
1 imparfait pour l’indicatif, suivis d’un subjonctif et d’un 
impératif. Si de nouveau l’on compare nos formes 
verbales avec les formes analogues des autres langues 
sém itiques, on constatera une fois de plus que l’éthio
pien se rapproche plus particulièrem ent de l’arabe.

3° Le  N om . 1. D u genre. — Les noms en éthio
pien sont du genre m asculin ou féminin. Il n’y a pas de 
loi me spéciale pour le neutre. Les noms fém inins, sub
stantifs ou adjectifs, sont généralem ent term inés en 
piécéde ou non de la voyelle a, donc : at ou t.

2. Du nombre. — Pratiquem ent il n ’en existe que 
deux, le singulier e t le pluriel. Gomme chez les Arabes, 
le pluriel est de deux sortes : pluriel interne ou brisé et 
pluriel externe. Le pluriel interne s’obtient par une mo
dification que l ’on fait subir au m ot, à peu près de la 
même m anière qu’on a vu plus haut pour les diverses 
formes verbales. Le même mot peut avoir un nombre 
considérable de pluriels brisés; c’est ici pour la langue, 
non pas une richesse , — la diversité des formes ne mo
difiant pas le sens du m ot, — mais un  encombrement. 
Le pluriel externe se forme par l’adjonction d’une finale, 
ân  pour le pluriel m asculin , ât pour le pluriel fém in in , 
par exemple : • ’abed (insensé), donne au plu

riel m asculin : : ’abedân ; au pluriel fémi
nin h W l -  : ’abedàt. Ce dernier genre de pluriel 
se trouve dans toutes les langues sémitiques.

3. Désinences casuelles. — L’hébreu , le chaldéen et 
le syriaque n ’ont pas de désinences casuelles; l ’assyrien 
et l’arabe en possèdent tro is, qui correspondent au no
minatif, au génitif et à l’accusatif. L’éthiopien n’en a que 
deux : le nominatif, qui est la forme ordinaire du mot, et 
l’accusatif qui est en a ,  sauf dans les mots term inés en 
ê , ô, d ,  qui restent invariables, et dans les mots ter
minés en î ,  dont l’accusatif est en ê.

4. É ta t construit. — Quand un nom est mis en 
rapport d’annexion avec un autre nom , comme dans 
l’exemple classique : liber P é tr i, les Sémites font subir 
une modification, non pas au second mot, nom eii rec tum , 
comme le font les Latins et les Grecs, mais au prem ier, 
notnen regens. L’état de ce mot ainsi modifié est appelé 
« état construit », par opposition à l’état ordinaire, qui 
est dit « état absolu ». Les modifications à introduire 
dans un nom par suite de l’état construit sont déterm i
nées par des lois assez complexes dans quelques-unes 
des langues sémitiques, notam m ent en hébreu. En éthio
pien, au contraire, comme en arabe, la modification 
introduite par l’état construit est assez sim ple; il suffit 
de donner au mot la désinence même de l’accusatif, dont 
nous avons plus haut indiqué les lois.

5. A djonction des su ffixes au  nom  et au verbe. — Nous 
avons fait connaître ci-dessus les pronoms personnels dits 
suffixes. Ils sont ainsi nommés parce qu’ils se soudent au 
mot qu’ils accom pagnent, nom ou verbe. Joint au nom ,

II. -  64
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le suffixe joue le rôle de pronom possessif, ou mieux de 
pronom personnel mis au génitif. Liber m eu s, tu u s , 
su u s , se rend plutôt chez les Sémites par liber m e t,  
lui, ipsius; mais ce m ei, tu î ,  ipsius, ne doit faire qu’un 
avec le mot précédent; il s’y adjoint après avoir fait subir 
tout d’abord au nom , dans la plupart des cas, des modi
fications plus ou moins profondes. La même chose se 
passe quand un pronom personnel est régi par u n  verbe, 
comme quand je  dis : dilexit m e ;  ce m e  régime doit 
s 'un ir à d ile x it ,  être son pronom  suffixe à l’accusatif. 
Les modifications à introduire soit dans le n o m , soit 
dans le verbe, pour recevoir ou s’adjoindre le suffixe, 
sont parfois assez complexes, notam m ent dans les langues 
hébraïque, chaldcenne et syriaque. En éthiopien, les lois 
à suivre sont, comme en arabe encore, beaucoup plus 
simples. Le nom  et le verbe ne peuvent, en effet, subir 
d’altération que dans leur voyelle finale. 11 est inulile 
d’en trer ici dans le détail des lois à suivre; on peut assez 
ju g er par ce qu’on vient de dire du caractère de l’éthio
pien comme langue sémitique ou comme langue parti
culière dans la famille sémitique.

III. L i t t é r a t u r e .  — La littérature éthiopienne est 
encore à l’heure actuelle presque totalem ent inédite. 
M. L. Goldsmicht, qui a dressé le catalogue des textes 
parus jusqu’en 1892, a com pté, en dehors des textes 
bibliques, à peu près une quarantaine d’ouvrages ou opus
cules im prim és en langue ghe'ez. ( Bibliolheca A ethio- 
pica  vollstàndiges W erzeichnis u n d  ausführliche Bes- 
chreibung sàm m tlicher Aethiopisclier D ruckw erke, in-8°, 
Leipzig, 1893.) Tout le reste est donc enfoui dans les 
manuscrits de nos grandes bibliothèques. Il est très pro
bable que nos bibliothèques d’Europe possèdent des 
exemplaires de la plus grande partie des ouvrages ghe'ez 
existant aujourd’hui. M. Antoine d’Abbadie, qui avait si 
admirablement fouillé les trésors littéraires de l’Abys- 
sinie, écrivait, en effet, au début de 1859: « Mon Cata
logue contient des notices sur environ six cents ouvrages 
différents, ou probablem ent plus des trois quarts de ceux 
qui existent encore en Éthiopie.» (Catalogue raisonné de 
m anuscrits éthiopiens appartenant à A nto ine d ’Abba
die, in -4 ° , Paris, 1859, Préface, p. xv.)

Les principaux dépôts européens de m anuscrits éthio
piens sont les suivants : le British M uséum , qui possède 
environ 450 m anuscrits; la Bibliothèque Bodléienne d’Ox- 
ford en comptait 35 en 1846; la Bibliothèque Nationale 
de Paris, 170 en 1877; la collection de M. d’Abbadie, à 
Abbadia, 234 en 1859; la Vaticane, 71 en 1832; la Biblio
thèque Impériale d e v ie n n e , 24 en 1862; la Bibliothèque 
municipale de Francfort, 22; la Bibliothèque de l’univer
sité de Tubingue, 31 ; la Bibliothèque Im périale de Péters
bourg, 7, et l’Institut asiatique du ministère des affaires 
étrangères de la même ville, 5. Ces chiffres nous sont 
fournis par M. Zotenberg, dans son Catalogue des m a 
nuscrits éthiopiens (gheez e t am harique) de la B iblio
thèque N ationa le , Avertissement, in-4°, P a ris, 1877, 
p. iv -v .

Presque tous les ouvrages contenus dans ces m anus
crits appartiennent à la littérature ecclésiastique. En 
prem ière ligne, il faut placer les textes de la version 
ghe'ez de la Bible. Voir É t h io p ie n n e  ( v e r s i o n )  d e  l a  
B ib le .  Puis viennent les livres apocryphes, quelques 
commentaires de la Bible, les recueils liturgiques et 
ritue ls, un certain nom bre de traités de théologie et des 
collections de canons, les Vies des saints, qui sont en 
nom bre considérable, et enfin les annales qui nous ra
content l’histoire de l’Éthiopie. Bien que la plus grande 
partie de cette littérature se compose de traductions 
d’ouvrages écrits originairem ent en grec ou en a rabe , ce 
serait faire œuvre utile que de publier une sorte de Biblio
thèque éthiopienne en texte ghe 'ez, accompagné d’une 
traduction et d’annotations.

IV. B ib l io g r a p h ie .  — Les principaux ouvrages à con
sulter, outre ceux qui ont été nommés au cours de cet

article, sont les suivants : Ph. Berger, Histoire de l’écri
ture dans l’an tiqu ité , 2e édit., in-8°, Paris, 1892; J. Ha- 
lévy, É tudes sabéennes. E x a m e n  critique et ph ilo lo
gique des inscriptions sabéennes connues ju sq u ’à ce 
jo u r ,  in -8°, Paris, 1875; Joseph et Hartwig Derenbourg, 
Les m onum ents sabéens et h im arites du  Louvre décrits 
et expliqués, in-4», Paris, 1886; Eb. Schrader, De linguæ  
æthiopicæ cum  cognatis linguis com paratæ  indole .un i- 
versa, in-4°, Gœttingue, 1860; A. Dillmann, G ram m atik  
der âthiopischen Sprache, in-8°, Leipzig, 1857; F. Præ- 
to rius, G ram m alica æ thiopica , in -1 2 , Leipzig, 1886; 
Aug. Dillm ann, Lexicon linguæ æ thiopicæ , in-40, Leip
zig, 1865. L. M é c h in e a u .

ÉTHIOPIENNE (VERSION) DE LA BIBLE. De
tous les m onuments de la littérature éthiopienne, la 
version de la Bible est le plus précieux pour sa valeur 
doctrinale et pour les services qu’il peut rendre  à la cri
tique biblique, et aussi au point de vue littéraire.

I .  L e  c a n o n  d e s  É c r i t u r e s  c h e z  l e s  É th io p ie n s .  — 
Les manuscrits éthiopiens contenant tous les livres de la 
Bible en un  seul volume sont très ra res; il n ’en existe 
pas en Europe, croyons-nous. M. Antoine d’Abbadie, qui 
étudia si longtemps sur place les choses d'Éthiopie, nous 
dit dans son Catalogue, p. 108, n’avoir jam ais entendu 
parler en Abyssinie que de deux Bibles complètes en un 
seul volum e, et il tém oignait à l’auteur de cet article en 
avoir vu un  exem plaire, mais un  seul. On ne s’étonnera 
pas de cette extrême rareté des Bibles com plètes, si l’on 
considère les dimensions que les scribes abyssins ont 
coutume de donner à tous les caractères de leur alphabet. 
Pour connaître le nom bre exact des livres reçus au canon 
éth iop ien , force nous est donc de grouper ensemble 
plusieurs exemplaires m anuscrits des É critures, ou bien 
d’interroger directem ent les écrivains ou les documents 
qui ont parlé des livres tenus pour sacrés.

D’après M. Antoine d’Abbadie, ib id ., on serait d’accord, 
en Éthiopie, fixer ce nom bre à q u a tre -v in g t-u n ; on 
appellerait même la Bible « Les quatre-vingt-un  livres » 
(ib id ., p. 76), bien qu’il y ait ensuite des divergences sur 
la m anière de parfaire ce chiffre. Au début du xvie siècle, 
le roi David disait aussi au P. Alvarez qu’il possédait 
q u a tre-v ing t-un  livres des Écritures. Ludolf, Historia  
æthiopica, 1. i i i ,  c. iv, Francfort, 1681. Et tel est bien, 
en effet, le nom bre indiqué dans plusieurs documents 
éthiopiens, par exem ple, dans les Canons des Apôtres 
(Calai. d’Abbadie, n° 65, 4 ) ,  dans le I fa ta tà  Qedeset, 
« Saint examen » ( ib id ., n° 96, 6 ) , dans le document 
intitulé par M. Zotenberg : N ombre des livres de la Bible, 
« d’après les Pères de Nicée et Georges, fils d’Amid. » 
(C atal., n° 50, fol. 19, v°, p. 51.) 11 n’est pas rare cepen
dant, ii faut l’avouer, de trouver une num ération diffé
rente. Voir D illm ann, Ueber den Um fang des B ibel- 
kanons der abyssinischen K irche, dans Ewald’s Jahrbü- 
cher der bibl. W iss., t. v, p. 144-151; Aethiopische Bibel- 
ïibersetzung, dans Herzog's R eal-Encijklopàdie, 2e édit., 
t. i, p. 205; Goldschmidt, Bibliolheca æthiopica, Leipzig, 
1893, p. 8 -1 0 ; cf. A. d’Abbadie, Catalogue, n° 65, 3. 
Cette différence dans la m anière de compter vient de ce 
que quelques auteurs groupent ensemble plusieurs livres 
que les autres séparent, ou bien encore de ce qu’ils ne 
comptent pas au nom bre des Livres Saints tels ou tels 
apocryphes compris dans les quatre-v ing t-un . Quoi qu’il 
en soit, si l ’on vient au détail, su r les q u a tre -v in g t-u n  
livres composant la Bible, on en trouve quarante-six  pour 
l’Ancien Testam ent et trente - cinq pour le Nouveau. Les 
quarante-six  livres de l’Ancien Testam ent com prennent 
nos trente-huit livres protocanoniques ; cinq des deutéro- 
canoniques, à savo ir: Tobie, Judith, Sagesse, Ecclésias
tique, Baruch; enfin les trois livres apocryphes desjubilés. 
Tel est le dénom brem ent que nous trouvons, par exemple, 
dans un  des Canons des Apôtres publiés par Fell, si nous 
séparons Baruch de Jérém ie, pour le m ettre en place de
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l’Ecclesiastique, qui s’y trouve m entionné deux fois et 
donc une fois de trop. (Canones Apostolorum  æthiopice, 
Leipzig, 1871, p. 24. M. Goldschmidt a reproduit le texte 
éthiopien de ce canon dans sa Bibliotheca æ thiopica, 
p. 8-9.) D'autres documents, au contraire, remplacent les 
trois livres des Jubilés par trois autres apocryphes dits 
des Machabées. (Bibl. Nut., n» 50, fol. 19, v»; Zolenberg, 
Calai., p. 51; Ant. d’Abbadie, n» 65, 9. Cf. Ludolf, Histo- 
ria æthiopica, 1. m , c. iv; cet auteur ne compte que deux 
Machabées apocryphes.) Les tren te-c inq  livres du Nou
veau Testam ent éthiopien com prennent les v in g t-sep t 
de notre Vulgate, plus les huit livres des Constitutions 
apostoliques, nommés encore livres de Clément. Telle est 
la num ération du Codex 50  de la Bibliothèque Nationale 
( Zotenberg, Calai-, p. 51.) D’autres, au lieu des huit livres 
de Clément, ne comptent que ses deux épitres, ou même 
excluent tout apocryphe et s’en tiennent à nos vingt-sept 
livres canoniques. Voir Fell et Goldschmidt, loc. c it.; 
D illm ann, dans Ewald’s Jahrbïtcher, t. v, p. 147 et suiv.

Les Abyssins ont-ils fait une différence entre les livres 
protocanoniques et les livres deutérocanoniques ? Il n ’y 
paraît aucunem ent, soit que l’on considère les listes qui 
énum èrent les livres sacrés, soit que l’on regarde leur 
place dans les m anuscrits. Le Canon des Apôtres de Fell, 
par exemple, donne la disposition suivante pour les livres 
du Nouveau Testam ent : les quatre Évangiles (Matthieu, 
Marc, Luc, Jean), les Actes des Apôtres, les deux Épitres 
de saint P ie rre , les trois de saint Jean , Jacques, Jude, 
les quatorze Épitres de saint Paul, l’Apocalypse, les deux 
épitres de Clément. Il est évident que les sept deutéro
canoniques (H ébr., Jac., II Petr., II et III Joa., Jude et 
Apoc.) sont mis dans ce canon su r le même pied que 
les protocanoniques. De m êm e, que l’on consulte nos 
m anuscrits, Abbadie, n os 9 , 119, 164; Paris, nos 41, 42, 
43, 44, 45, 46, 47, 48, et l’on verra partout nos deutéro
canoniques unis et mêlés aux protocanoniques, sans que 
rien indique une différence entre eux au point de vue 
de l’autorité divine ou de l ’inspiration.

S’ag it-il des sept livres deutérocanoniques de l’Ancien 
Testam ent (T o b ie , Ju d ith , Sagesse, Ecclésiastique, 
B aruch, I et II Machabées)? Nous trouvons toujours les 
cinq premiers rangés et confondus sans distinction avec 
les protocanoniques. Le même Canon des Apôtres donne, 
par exemple, pour l ’Ancien Testam ent l’ordre suivant : 
Genèse, Exode, Lévitique, Nombres, Deutéronome, Josué, 
Juges, R u th , quatre livres des Rois, deux des Paralipo
m ènes, deux d 'Esdras, Jo b , Esther, Tobie, Ecclésiaste, 
Psaum es, Proverbes, Ecclésiastique (pour la prem ière 
fois, sous le titre de Ecclesiæ c œ tu s) , Cantique, douze 
petits Prophètes, Isaïe, Jérém ie, Daniel, Ézéchiel. Et 
l’auteur ajoute aussitôt : « Enseignez ces [livres] à vos 
enfants. » Puis il continue : « Outre ces livres, il y a : la 
Sagesse, Judith, trois livres des Jubilés, Ecclésiastique »
( pour la seconde fois, sous le titre de Jésus, fils de Sirach). 
La place occupée dans nos manuscrits par les mêmes 
livres prouve égalem ent que les Abyssins les tiennent 
pour canoniques au même degré que les autres. Voir, par 
exemple, pour Tobie, d’Abbadie, n os 35 et 205, et Paris, 
n° 50; pour Judith, d’Abb., n° 35; pour la Sagesse, d’Abb., 
n°s 16, 30, 35, 55, 149, 202, et Paris, n» 8; pour l’Ecclé- 
siastique, d’Abb., n°s 16, 35, et P aris , n°s 6 et 8 ; enfin 
pour B aruch, d’Abb., n “s 35, 55, 195, et Paris, n° 6.

11 ne reste de difficulté que pour les deux livres des 
Machabées, que l ’on ne trouve pas au canon éthiopien.
11 existe bien dans quelques m anuscrits, par exemple, 
d’Abbadie, n» 55 (C a la i., p. 67; cf. D illm ann, L exicon , 
Proleg., col. x i) ,  trois livres dits des Machabées; mais 
ce sont trois apocryphes, dont le sujet est complètement 
différent de celui des nôtres. Ils parlent du martyre de 
trois Juifs sous un certain roi 8 [ÿii’ûfdyeddn]
(c’e s t-à -d ire  Tyr et Sidon), de l’immortalité de 1 âme et 
de la résurrection des m orts, etc. A cette époque, c’est-à- 
dire en 1865, M. Dillmann en concluait que nos livres des

Machabées, ou bien n ’avaient jam ais été traduits en éthio
pien, ou bien s’étaient perdus. Eu parlant ainsi, le savant 
professeur allait trop loin, comme il devait s’en con
vaincre plus ta rd ; car on possède des manuscrits ghe'ez 
qui nous donnent réellem ent le texte de nos deux livres 
des Machabées, par exemple les nos 15, 28, 31 de la col
lection de Magdala (Brit. Mus.) ou le n° 2 de la biblio
thèque de Francfort, signalé dès longtemps par Riippell, 
dans Reise in  A byssin ien , F rancfo rt-su r-le -M ein , 1838- 
1840, t. il, p. 407. Seulement il paraît que ce sont là des 
traductions récentes, faites dans les deux ou trois der
niers siècles, sur le latin de notre Vulgate. Dillm ann, 
Veteris Test, æ thiopici, t. v, Præfat.; cf. W righ t, Cata
logue o f elhiopic M S S , p. v. Par conséquent, ces livres 
n ’ont rien à faire avec l ’ancienne version éthiopienne 
dont nous parlons ici. Il n ’en est pas moins intéressant 
de noter l’existence de ces versions nouvelles; car leur 
acceptation actuelle en Abyssinie, comme aussi bien 
l’existence d’apocryphes ayant nom Machabées, semblent 
prouver au moins que jam ais , en Ethiopie, on n ’a rejeté 
positivement nos deux livres.

Chose curieuse et qu ’il nous faut noter ici, les Juifs 
d Abyssinie ou Falacha lisent aussi la Bible ghe'ez pour 
la partie de l’Ancien Testament. Or leur canon est com
plet, comme celui des Abyssins. C’est ce qui résulte 
d’une enquête faite par M. A. d’Abbadie à l ’intention de 
M. Luzzato. Voir A. d’Abbadie, L e s  Falasha, dans A rchives  
I s r a é l i t e s  de F rance, t . x i i ,  1851, p . 238; Luzzato, Mé
moires sur les J u ifs  d ’A b yssin ie , dans A rchives israél., 
t. xv, 1854, p. 347-349. Cf. T rum pp, dans Gottingische 
gelehrte Anzeigen, janvier 1878, p. 132.

Comment il se fait qu’avec nos livres canoniques les 
Abyssins aient mêlé et m êlent encore aujourd’h u i , dans 
leurs listes ou dans leurs m anuscrits, un  certain nom bre 
d’apocryphes ou livres non inspirés : Hénoch, Ascension 
d’Isaïe, Pasteur d’Hermas, livre d’Adam, livres des Jubi
lés, Canons ou Constitutions des Apôtres, etc., et cela 
sans qu’ils se rendent bien compte de la différence d’au
torité de ces écrits, il n ’y a pas lieu de trop s’en étonner; 
l’Église d’Abyssinie, restée toujours à l’écart, n ’a pu pro
fiter de la lum ière dont les autres s’éclairent mutuelle
m ent, ni des secours qu’elles échangent pour compléter 
leurs traditions particulières.

II. T e x t e s  im p r im és  d e  l a  B i b l e  é t h io p ie n n e .  — Le 
Nouveau Testam ent a été publié en  entier; l’Ancien, en 
partie seulem ent. Voici la liste complète des textes parus 
jusqu’à ce jo u r; nous les donnons par ordre de publi
cation; leur nom bre n ’est pas tel que le lecteur ne puisse 
facilement distinguer ce qui appartient à chaque partie 
des deux Testaments ou même à chaque livre de la Bible. 
— A lphabetum  seu potius Syllabarium  litterarum  chal- 
dæ arum , P s a l t e r i u m  chaldæ um , Cantica Mosis, Hannæ, 
etc., C a n t i c u m  C a n t i c o r u m  Salom onis, opéra Joannis 
Potken, in-4°, Rom e, 1513, 216 pages. Remarquons, à 
propos de ce titre, que l’éthiopien a reçu autrefois la dé
nomination fautive de chaldéen. — P s a l t e r i u m  in  qua
tuor linguis hebræa, græ ca, chaldæa  (i. e. æthiopica, 
u t supra), la tin a , cura Joannis Potken, in -4°, Cologne, 
1518, 288 pages. C’est une réim pression de l’édition
de 1513. P s a l t e r i u m  Æ thiopice, cura Joannis Potken,
in-fo, Cologne, 1518. — T e s t a m e n t u m  N o v u m  cum  E p i-  
stolà P auli ad  Hebræos ta n tu m , cu m  concordantiis 
E vangclistarum  E usebii et num eratione o m nium  ver- 
borum eorum dem . Missale cum  benedictione incensi, 
ceræ, etc. A lphabetum  in  lingua ... Gheez, id  est libéra 
qui a nulla  alia orig inem  d u x it, et vulgo d icitur Chal
dæa. Quæ omnia Fr. Petrus (Com os) Ethyops auxilio 
piorum sedente Paulo III. Pont. Max. et Claudio illius 
regni imperatore im prim i curavit, in-4», Rom e, 1548, 
226 feuillets. — E p i s t o l æ  X I I I  d iv i P a u li eadem  lin 
gua cum versione  latina, in-4°, Rome, 1549. C’est la se
conde partie du T estam entum  N ovum  de Petrus Ethyops. 
Dans la prem ière se trouve la quatorzième Épître de saint
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Paul, l’Épître aux Hébreux, comme l’indiquait le titre. 
Cf. Fumagalli, B ibliografia ethiopica, Milan, 1893, n “ 1257.
— S. J a c o b i  A postoli Æ pistolæ  Catholicæ versio ara
bica et ætliiopica, la tin ita te  u traque donala. Opéra... 
Joh. Georg. Nisselii et Theodori Petræ i, in-4°, Leyde, 
1634, 32 pages. — 5 . J u d æ  Apostoli Epistolæ  Catholicæ  
versio arabice et æthiopice in  la lin ila tem  transla ta ... 
a Joh. Georg. Nisselio et Theodoro Petræo, in-4°, Leyde, 
1654, 24 pages. — S. J o h a n n i s  Apostoli et Evangelistæ  
Epistolæ  Catholicæ 1res, arabice et ethiopice, omnes ad  
verbum  in  la tin u m  versæ... Cura... Joh. Georgii Nisellii 
et Theodori Petræ i, in-4°, Leyde, 1654, 41 pages. — 
C a n t i c u m  C a n t i c o r u m  Schelomonis æthiopice. E  vetu- 
sto codice su m m a  cum  cura e ru tu m , a quam  m ultis  
m endis p u rg a tu m , ac nunc  p r im u m  latine inlerpreta- 
tu m . Cui, in gra tiam  a ra b iza n tiu m , apposita est versio 
arabica cum  in terpreta tione la tin a , u t et Sym bo lum  
S . A thanasii vocalium  notis in s ig n itu m , a Joh. Georg. 
Nisselio, in-4», Leyde, 1656, 7 et 40 pages.— S. S. Biblia  
P olyglotta  com plectenlia  tex lus originales, etc. Opus 
to tum  in  sex lomos (fol.) tr ib u tu m  ed id it Brianus Wal- 
tonus, Londres, 1657. W alton réédite dans cette Polyglotte 
les textes des Psaum es publiés par Potken, en 1518, et 
le Nouveau Testam ent de l’édition de Home de 1548. — 
P s a l t e r i u m  æthiopice cum  notis Edm undi Castelli va- 
riisque lectionibus, in -f° , Londres, 1657. — C a n t ic u m  
C a n t ic o r u m  æthiopice et latine, cura  Edmundi Castelli, 
in-f°, Londres, 1657.— N o v u m  T e s ta m e n tu m  æthiopice, 
cum  versione lalina  Dudlei Ludolfi ab Edmundo Castello, 
in -f° , Londres, 1657. Extrait de la Polyglotte de W alton.
— Liber R u t h ,  æ thiopice, e velusto m anuscrip to  ex  
Oriente allato e ru tu s, el la tin ita te  fideliter dona tus,.. .  
editus a J. G. Nisselio, in-4», Leyde, 1680, 16 pages. — 
P rophetia  Sophoniæ , sum m a d iligen tia  ad  fidem  vetu- 
stissim i M S. codicis fideliter in  la tin u m  versa..., in  litte- 
ra r ii orbis com m odum  public i ju r is  fa c ta  a J. G. Nis
selio, ia-4», Leyde, 1660, 8 pages. — Prophetia  J o n æ  ex  
Æ thiopico in  L a tin u m  ad verbum  versa, et notis atque  
adagiis illustra ta . Cui a d ju n g u n tu r quatuor Geneseos 
capita , e vetustissimo M anuscripto Æ th iop ico , eruta  
nunc  p r im u m ..., publicata  a M. Theodoro Petræo, in-4°, 
Leyde, 1660 , 36 pages. — G e n e s e o s  capita I V  p rio ra ,  
cum  versione la lina  duorum  p r io ru m , studio  Theodori 
Petræ i, in-4», Leyde, 1660. — P rophetia  J o ë l ,  Æ thiopice, 
in terpretatione L a tin a  ad  verbum  donata , et perbrevi 
vocum H ebraicarum  et A rabicarum  harm onta illustra ta , 
labore et studio  M. Theodori Petræ i, Cimbri, in-4°, Leyde, 
1661, 10 pages. — V a tic in iu m  M alach iæ , prophetarum  
ü l tim i ,  Æ th iop ice , La tino  id iom ate  a d  verbum  dona- 
tu m ... N unc p r im u m  public i ju r is  fa c tu m  a M. Theo
doro Petræo, Cim bro, in-4°, Leyde, 1661, 10 pages. — 
Quatuor p rim a  capita  G e n e s e o s  Æ thiopice et La tine, 
in  usum  studiosorum  Æ thiopicæ  linguæ édita  a G. Chr. 
Bürklino, in-4», F rancfo rt-su r-le -M ain , 1696, 20 pages.
— N o v u m  T e s t a m e n t u m , L ondres, 1698. Le même que 
celui de 1657 (supra). — Specim en P s a l t e r i i  Æ thio -  
p ic i... A t i n  versione latina distincliones tex tu s Hebraici 
ad gem inum  ejus in tellectum  necessariæ adhibitæ  fu e -  
ru n t,  in-4°, Francfort-sur-le-M ain, 1699. •— P s a l t e r i u m  
D avidis ethiopice et la tin e , cum  duobus impressis et 
tribus M S S li‘ Codicibus diligenter collatum et em en- 
d a tu m , necnon variis Lectionibus et Notis philologicis 
illu stra tum . Accedunt Æ th iop ice  ta n tum  H y m n i et 
Oraliones aliquot Veteris et Novi Testam enti, item  C a n 
t i c u m  C a n t i c o r u m  , cum  variis Lectionibus et N otis, 
cura Jobi Ludolf, in-4°, F ra n c fo rt-su r-le -M a in , 1701, 
4 et 428 pages. C’est le texte de Potken, 1513, revu sur 
trois m anuscrits. — Palæ stra lin guarum  o rien la liu m , 
hoc est ; quatuor prim o ru m  capitum  G e n e s e o s , texlus 
originalis et chaldaicus, syriacus, sam a rita n u s, a ra-  
bicus, æthiopicus, persicus, om nia cum latina versione, 
cura G. Olhonis, in-4», F rancfo rt-su r-le -M ain , 1702, de 
la page 107 à la page 120. — J o n a s  V ates, æthiopice el

la tine , cum  glossario æ thiopico-harm onico in  eum dem  
et I V  Geneseos capita priora , editus  a Benedicto Andréa 
Staudachero, in-4°, Francfort-sur-le-Main, 1706, 32 pages.
— Quatuor p r im a  capita  G e n e s e o s  Æ thiopice et La tine, 
studio Benedieti Andreæ Staudacheri, in-4», Francfort- 
su r-le -M ain , 1707. — J o n a s  p ro p h e ta , idiom ate ghez. 
Edidit G. M arcel, Paris, 1802. — P s a l t e r i u m  Davidis 
Æ thiopice , in -4 ° , Londres, 1815, 171 pages. Édition de 
la Société biblique anglaise. — E s r /E  (p r im i) lib r i, qui 
apud  Vulgatam  appella tur q u a rlu s, versio æ lhiopica, 
nunc  p r im u m  in  m ed iu m  prola ta , et latine angliceque 
reddita  a Riccardo Laurence, in-8», Oxford, 1820. — 
E v a n g e l i a  sancta Æ thiopice. A d  codicum m anuscri- 
p to ru m  fidem  edidit Th. Pell Plat, in-4», Londres, 1826.
— Le sain t É v a n g i l e  de N .-S . J.-C . (en ghe'ez), in-4°, 
Londres, Société biblique, 1827, 127 feuillets, sans pagi
nation. Signé A -SS. —  N o v u m  T e s t a m e n t u m  D om ini 
nostri e t servaloris Jesu C hristi æthiopice. A d  codicum  
m anuscrip torum  fidem  edidit Th. Pell P la tt, in-4», 
Londres, 1830 , 732 pages. Édition de la Société biblique 
anglaise. —■ Veteris Testam enti æthiopici tomus p r im u s  
sive O c t a t e u c h u s  Æ thiopicus. A d  librorum  m anuscri
p to ru m  fidem  ed id it et appara tu  critico in s tru x il  
Augustus D illm ann, in-4», Leipzig, 1853. [P a r s  prior  
quæ continet te x tu m ,  486 pages.] Pars posterior quæ 
continet appara tum  criticu m , 220 pages. — The book 
o f J o n  a h  in fo u r oriental versions, nam ely  C haldee, 
S y r ia c , Æ lh io p ic , and A ra b ie , w ith  glossaries. Edited 
by W. W right. Londres et Leipzig, 1859. — Veteris Testa
m en ti Æ th iop ic i tomus secundus, sive libri R eg u m ,  
P aralipom enon , E sdræ , Esther. A d  librorum  m a n u 
scriptorum  fidem  edidit et appara tu  critico in s tru x il  
Augustus Dillmann. [Fasciculus p r im u s , quo conlinen- 
tu r  libri R e g u m  I  e t  I I ] ,  in -4 0, Leipzig, 1861, 96 et 
59 pages. Fasciculus secundus, quo continen tur libri 
R e g u m  I I I  e t  IV ,  in-4», Leipzig, 1871, 98 et 78 pages. 
Esdras et Esther n ’ont pas p a ru , faute de ressources. 
Cf. t. r  part, posterior., p. 220, Postscriptum , et t. v!, 
Præfat. P s a l t e r i u m  D avidis Æ thiopice et A m h a -  
rice, in-8°, Bàle, 1872. Édition de la Société biblique 
anglaise. — E v a n g e l i a  sacra D om in i nostri et Salva- 
toris Jesu Christi. Æ th iop ice  et A m harice, in-8», Bàle, 
1874 , 445 et 445 pages. Édition de la Société biblique 
anglaise. — E p i s t o l æ  A p o s to lo r u m  D om in i nostri et 
Salvatoris Jesu Christi. Æ thiopice et A m h a rice , in-f», 
Bâle, 1878, 312 et 312 pages. Édition de la Société biblique 
anglaise. — Der âthiopische Text des J o ë l ,  herausge- 
geben von August Dillm ann. Adjoint au travail de Merx, 
Die P rophétie  des Joël, in-8», Halle, 1879, de la page 449 
à 458. — G e n e s i s  capita  i - i v ,  P s a l m u s  i  et o x x x v i.  
Dans la Chrestomalhie qui accompagne la gramm aire 
éthiopienne de Prætorius, in-12, Leipzig, 1886. — Dodeka- 
propheton Æ thiopw m  oder die zw ôlf kleinen Propheten  
der üthiopischen Bibelübersetzung nach handschrif- 
lichen Quellen herausgegeben u n d  m it  tex tkritischen  
A n m erkungen  versehen von Johannes Bachm ann. Heft i, 
Der P rophet O b a d ia ,  in-8», Halle, 1832, 52 pages; — 
Heft i i ,  Der P rophet M a l e a c h i , in-8», Halle, 1893, 
51 pages. — Die K l a g e l i e d e r  J e r e m iæ  (Lamentations) 
in  der üthiopischen B ibelübersetzung. A u f  G rund hand- 
schritlicher Quellen m it  tex tkritischen  A nm erkungen  
herausgegeben von Johannes B achm ann, in-8», Halle, 
1893, 54 pages. — Der P rophet I e s a i a  nach der ü th io
pischen B ibelübersetzung. A u f  G rund handscriftlicher  
Quellen herausgegeben von Johannes Bachmann. i  l'eil : 
Der âthiopische Text. Mil einen photographischen Spe
cim en  des Cod. A e th . Berol. P elerm . i i  N achtr. 4 3 ,  
in -4 ° , B erlin, 1893, 108 pages. — Veteris Testam enti 
æ thiopici tomus qu in lus, quo con tinen tur libri apocry- 
ph i, B a r u c h ,  É p i s t o l a  J e r e m i æ ,  T o b i t h ,  J u d i t h ,  
E c c l e s i a s t i c u s , S a p i e n t i a , E s d r æ A p o c a l y p s i s , E s d r æ  
G r æ c u s .  A d  librorum  m anuscrip torum  fidem  ed id it et 
appara tu  critico in s tru x it  Augustus D illm ann, in-4»,
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Berlin, 1894, 2 et 221 pages. Quelques jours après l ’achè
vement de ce tome v, M. Dillmann mourait. Les tomes m  
et iv n 'ont pas paru. Dans ce tome v, les livres qualifiés 
d ’apocryphes par M. Dillmann appartiennent à nos deu- 
térocanoniques, sauf l’Apocalypse d’Esdras, qui est fran
chem ent apocryphe, et VEsdras Græcus, qui correspond 
dans nos éditions de la Vulgate latine au troisièm e livre 
d’Esdras. On sait que le troisième livre d’Esdras, dont 
l’Église ne reçoit pas la rédaction, n ’est dans la plus 
grande partie de sa teneur qu une seconde version, un 
peu libre, du premier.

En récapitulant cette liste de publications, on voit qu’il 
reste encore une portion considérable de l’Ancien Tes
tam ent qui n’a jam ais été publiée, à savoir: I et II des 
Paralipom ènes, I et II d’Esdras, Esther, Job, Proverbes, 
Ecclésiaste, Jérém ie (les Lam entations ont paru , ainsi 
que Baruch, d’ordinaire joint à Jérémie), Ézéchiel, Daniel, 
Osée, Amos, Michée, Nahum, Habacuc, Aggée, Zacharie, 
I et II des Machabées (dont le texte paraît m anquer à 
l’ancienne version, comme on l’a dit), et enfin l’apocryphe 
adjoint à nos Bibles sous le titre  de IVe livre d’Esdras. — 
On devra rem arquer aussi que les m anuscrits de la Bible 
éthiopienne étant demeurés très rares jusque vers le 
m ilieu de ce siècle, toutes les éditions antérieures à cette 
époque étaient nécessairem ent faites sur un tout petit 
nom bre de copies, parfois même su r une seule. Le texte 
demanderait donc à être revu su r les copies meilleures 
p eu t-ê tre , en tout cas plus nom breuses, qui ont enrichi 
depuis quarante ou cinquante ans nos grands dépôts 
d’Europe.

III. M a n u s c r i t s  g h e 'e z  e x i s t a n t  e n  E u r o p e .  — Les 
m atériaux pour préparer des éditions critiques de la 
Bible ne nous m anquent plus. Nous avons fait le relevé 
de toutes nos richesses en m anuscrits bibliques éthio
piens; or voici quel est le résultat général de notre exa
m en. La plus riche collection de m anuscrits ghe'ez en 
tout g en re , la collection du British M uséum, possède à 
elle seule des exemplaires de tous les livres de l’Ancien 
et du Nouveau Testam ent, et pour chaque livre trois, 
q u a tre , c in q , d ix , quinze, vingt et quelquefois jusqu’à 
trente exemplaires. En seconde ligne vient la bibliothèque 
de M. Antoine d’Abbadie, qui a légué en m ourant à l’Aca
démie des inscriptions et belles -le ttres  son château et sa 
propriété d’Abbadia, où il avait fait transporter sa belle 
collection de m anuscrits. On y trouve un ou plusieurs 
exemplaires de tous les livres bibliques, sauf le second 
livre canonique d’Esdras et les deux Machabées authen
tiques. La Bodléienne d’Oxford possède aussi toute la 
Bible, moins Tobie, Judith, Baruch et les deux livres des 
Machabées. Il ne m anque à notre Bibliothèque Nationale 
que les livres suivants de l’Ancien Testam ent : Judith , 
Esther, les deux livres canoniques d’Esdras, Isaïe, Ézé
chiel, les petits Prophètes et les deux livres des Macha
bées. Enfin on trouve encore un  certain nom bre de 
m anuscrits bibliques à Francfort, au Vatican, à Vienne 
et à Pétersbourg.

fV . T e x te s  s u r  l e s q u e l s  a  é t é  f a i t e  l a  v e r s i o n  
é th io p ie n n e .  — Un théologien d’Éthiopie, qui appartient 
aux vingt ou trente prem ières années du XVe siècle, abba 
Georges, auteur du M açehafa M esetir, « Livre du Mys
tère, » a écrit su r ce sujet une page curieuse ; elle résume 
sans doute l’opinion comm unément suivie au pays d’Ethio
pie dans la question qui nous occupe. En voici la tra 
duction : « Tous les livres de l’Ancien Testament avaient 
été traduits de l’hébreu en ghe'ez au temps de la reine 
du Midi, qui visita Salomon. (Inutile de faire rem arquer 
au lecteur qu’à cette époque la plus grande partie de 
l’Ancien Testam ent n ’existait pas encore.) Aussi la ver
sion éthiopienne des livres des Prophètes était pure, les 
Éthiopiens, en effet, suivirent la Ici des Juifs avant la 
naissance du Christ. Mais dans la traduction qui fut faite 
après la naissance du C hrist, ceux qui lavaient crucifié 
changèrent le texte véritable en un témoignage menson-

| ger. Quant à la m anière dont les livres des Prophètes 
S  ont été traduits de l’hébreu en ghe 'ez, on en trouve des 

exemples au livre des R ois,jaù  de l’hébreu on a traduit 
en ghe 'ez, par exemple : ’Ê lôhê  par ’A nielâk  (D ieu), 
’A dônâi par 'EghezV  (Seigneur), Sabâ'ô t par H ayelàt 
(arm ée). Pour le Nouveau Testament que nous avons en 
É thiopie, il a été traduit tout entier du grec en ghe 'ez, 
avant que la doctrine de Nestorius eût apparu, avant que 
la confession de Léon fût formée, avant qu’on eût réuni 
le concile des chiens, à savoir des évêques de Chalcé- 
doine. Aussi toute ta version éthiopienne de l’É criture, 
tant de l’Ancien que du Nouveau Testam ent, est pure 
comme l’or, éprouvée comme l’argent, immaculée comme 
un lait sans mélange. » Bibl. Nat., fonds ghe'ez, n° 113, 
fol. 63-64.

Ainsi, d’après abba Georges, le Nouveau Testam ent a 
été traduit du grec; su r ce point, nous verrons qu’il a 
complètement raison. L’Ancien Testament, toujours d’après 
notre auteur, aurait été traduit directem ent de l’hébreu. 
C’est là une prétention qui ne tient pas devant une com
paraison même superficielle de la version éthiopienne 
avec le texte. Quelques liv res, il est v ra i, portent l’em 
preinte d’une révision faite sur l’hébreu , par exemple 
Job et Daniel, n° 7 de la Bibliothèque Nationale (voir 
Zotenberg, Catalogue des mss. é lh io p ., n° 7; cf. Dill
m ann, Veteris Test, æ lh., t. n ,  fasc. n ,  apparatus eri-  
ticus, p. 5 ); mais le fond de nos versions ghe'ez de l’An
cien Testam ent n ’a certainem ent pas été pris directem ent 
sur le texte prim itif, comme on le verra bientôt.

Quelques m issionnaires jésuites des débuts du x v ii0 siècle, 
comme Ludolf en témoigne ( C om m ent. ad 1. m , c. iv, 
n. 26), ont pensé que la Bible éthiopienne avait été tra 
duite de l’arabe. Ludolf lu i-m êm e suivit quelque temps 
cette opinion, comme on le voit par une note écrite de 
sa m ain dans le n° 1 de la Bibliothèque Nationale (fonds 
éthiopien); mais dans son Com m entaire, paru en 1691, 
Ludolf ne pense plus que la version ait été faite de l’arabe : 
« Le Pentateuque manuscrit, dit-il, le Psautier et tous les 
livres imprim és de la Bible prouvent pleinem ent le con
traire.» L’Ancien Testament n ’a pas é té , en effet, traduit 
d’une version arabe; il ne Ta pas été au temps de saint 
Frum entius, comme l’avait d’abord cru aussi Ludolf, car 
alors la version arabe de la Bible n ’existait pas; il ne Ta 
pas été davantage dans la suite. De notre tem ps, un c ri
tique pourtant célèbre, Paul de Lagarde, a réédité cette 
ancienne opinion des prem iers missionnaires ; il a cru 
pouvoir soutenir que la Bible ghe'ez avait été faite ou de 
l’arabe ou du copte, et cela au xivs siècle. P. de Lagarde, 
A nkünd igung  einer neuen Ausgabe der griechischen  
Ueberselzung des a lten  Testam ents, 1882, p. 28; d ’après 
Hackspill, Zeitsclirift f u r  Assyriologie, t. xi, 1897, p. 123. 
Mais Paul de Lagarde est resté seul de son avis dans le 
monde savant contemporain; son e rreu r manifeste repose 
sur une simple confusion entre une version et une recen- 

I sion. 11 y a eu , en effet, comme on le verra plus loin, 
une recension sur des textes coptes ou arabes; mais de 
là à conclure qu’il n’existait pas avant ce travail une 
version éthiopienne, faite su r des textes qui n ’étaient ni 
arabes ni coptes, il y a belle différence. — La vérité est, 
su r cette question, que la version ghe'ez fondamentale, 
antérieure à toute recension, repose tout entière sur un 
texte grec. L’Ancien Testam ent d’abord a été traduit du 
grec des Septante. C’est ce qu’a très bien démontré Ludolf, 
une fois revenu de son erreur, en établissant que la ver
sion éthiopienne porte les leçons, les omissions et ju s 
qu’aux transcriptions du grec. C om m ent., loc. cit. Cf. 
Ludolfi E p is t. ad H o llin g e ru m , dans la Bibliotheca  
sacra  de Le Long, pars l a, cap. 2, sectio 6a, où il donne 

{ les mêmes argum ents, plus le suivant pour les Psaum es :
« Dans les Psaumes (éth iopiens), les inscriptions (des 
Grecs) sont conservées. » Ibid. ; cf. Ludolf, Hist. Æ lh .,
1. m , c. iv, n. 2-6 . On ne peut donc que souscrire à la 

I conclusion de Ludolf. Les études de Dillmann conduisent
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au même résultat. Personne ne l’a mieux prouvé que 
le savant éthiopisant, dans les A p para tus critic i  joints 
au texte de son édition de l’Ancien Testam ent ghe'ez.
. Quant à la version du Nouveau Testam ent, elle a été 
faite également su r le grec, qui est ici le texte original. 
La critique aussi bien que l’histoire en tombent d ’accord. 
Voir Michaelis, § x P ræ fa lion is E vangelii secundum  
M atth. ex  versione æ thiopici in lerpretis  a Bode editi, 
Halle, 1749. Tout récem m ent M. Huckspill l’a spéciale
m ent démontré pour les dix premiers chapitres de saint 
Matthieu, en prenant pour base de son travail le m anuscrit 
ghe'ez 32 de la Bibliothèque Nationale. L. Hackspill, Die 
àlhiopische E vangelienübersctzung  (Matth., i - i x ) ,  dans 
la Zeitschrift fu r  A ssyrio logie, t. x i, 1897, p. 127-131. 
Ce que le jeune savant nous dit de quelques chapitres de 
saint Matthieu, on peut l'étendre au Nouveau Testament 
tout entier. C’est du reste aujourd’hui la conclusion ad
mise par tous les critiques, à l’exception de Paul de La- 
garde. La controverse ne peut plus porter désormais que 
su r la question de savoir quel est au juste le texte grec 
que suivirent les traducteurs. Le problème devient alors 
plus ardu, plus délicat, et il dem anderait pour être tranché 
des études qui ne nous paraissent pas encore faites.

V. L a  v e r s io n  é th io p ie n n e  e s t  l ’œ u v r e  d e  p l u s i e u r s  
a u t e u r s .  — C’est l’opinion la plus généralem ent suivie 
et la plus probable. Ludolf, qui l’a soutenue, appuie son 
sentim ent su r celte raison, que les mots rares et diffi
ciles, comme sont les noms de pierres précieuses, sont 
rendus de différentes m anières dans les divers livres, et 
il en fournit des exemples. La topaze, dans Ps. cxvm , 
127, est rendue par le mot grec p a zjo n , le to  étant rejeté
comme article; dans Job, xxvm , 19, par " f ’J h G  s tan- 
car;  dans Apoc., xxi, 20, par (I)<{.(/>• *f, s w araurè. Lu-
dolf, H ist. Æ th iop ., 1. m , c. iv, n. 0. Dillmann, le meil
leu r juge de notre tem ps dans ces questions, ne croit 
pas, il qst vrai, m algré quantité de variantes de ce genre 
par lui observées, qu’il faille conclure à des traducteurs 
différents en ce qui concerne la Genèse, l’Exode, les 
N om bres, le Lévitique, Josué, les Juges et R uth , dont 
il nous a donné le texte dans son premier volume de 
l ’Ancien Testament ghe'ez. Il pense que l’inconstance 
d’un traducteur prim aire et unique suffit à expliquer 
ces variations. Octateuchus æ thiopicus. Pars posterior, 
p. 22, 58, 101, 139, 189, 195, 216. Le docte critique ce
pendant ( loc. c it., p. 58-61) fait une exception pour les 
chap. xiv et suivants de l’Exode, qu’il attribue à un 
second traducteur; et, s’il s’agit de l’ensemble de la Bible, 
c’est l’avis de Ludolf qu’il nous recommande. (Loc. cit., 
p. 58.) Telle e st, croyons-nous aussi, la seule opinion 
vraim ent solide. On verra du reste plus loin, abstrac
tion faite des raisons intrinsèques tirées de l ’examen des 
tex tes, q u e , selon les données très vraisemblables des 
écrivains d ’Ethiopie, plusieurs auteurs ont concouru à la 
traduction des Livres Saints.

VI. E x i s t e - t - i l  e n  é th i o p i e n  p l u s i e u r s  v e r s io n s  
p o u r  l e s  m êm es l i v r e s  d e  l ’É c r i t u r e  ? — Nous parlons 
ici de versions proprem ent dites et non pas de simples 
recensions d’une même version. Plusieurs éthiopisants, 
en effet, et des plus considérables, tels que Ludolf et 
Dillmann, n ’ont peut-être pas toujours sur ce point suffi
sam m ent précisé leu r langage, et, — si nous les entendons 
b ien , — ils se servent parfois, au grand détrim ent de la 
c larté , du mot « version » dans le sens de « recension ». 
Voir Ludolf, C om m ent., 1. i i i ,  c. iv, n. xxvm  ; Dillmann, 
Vet. Test, æthiopici, t. n , pars poster., p. 3-5, et Lexicon, 
Præfatio, col. v-vi. Cette rem arque faite, nous répondons 
que la thèse de la pluralité des versions éthiopiennes 
pourrait trouver en sa faveur quelques argum ents plau
sibles. Les variantes sont sans nombre dans les exem
plaires m anuscrits d’un même livre. Additions, omis
sions, expressions différentes, gloses, rien  ne m anque 
des variantes accoutumées. Qu’il me suffise de renvoyer

aux exemples innombrables que nous en donne Dillmann 
dans ses notes critiques aux livres de l’Ancien Testament. 
Toutefois ces variantes ne prouvent pas nécessairement 
la multiplicité des versions. Les mêmes divergences se 
rencontrent partout, dès qu’on possède un certain nombre 
de manuscrits d’un même ouvrage, et surtout d’un ouvrage 
fort répandu dans l’usage et le commerce des hommes. 
Du reste, quand on sait l’étonnante facilité avec laquelle 
les copistes éthiopiens ont cru pouvoir rendre par des 
mots plus clairs ce qui leur semblait obscur, glisser cer
taines gloses destinées à compléter le sens, ou supprim er 
ce qui leu r paraissait redondant (voir Dillmann, Vet. Test., 
t. i ,  pars poster., p. 43-16, 64, 99, 119, 141-143, 172-173, 
192-193, 215-216; t. n, fasc. i, pars poster., p. 6-7, 36-39; 
fasc. n , pars poster., p. 3-4, 47-49), sans parler des révi
sions qui ont été faites au cours des temps, et dont nous 
parlerons tout à l ’heure, on comprend sans peine qu’il 
ne suffit pas de variantes même nom breuses pour con
clure à la pluralité des versions. Il faudrait, à notre 
avis, pour adm ettre cette conclusion, des divergences 
plus profondes que celles qu’on connaît ju squ’ici. S’agit- 
il des livres du Nouveau Testam ent, nous n’oserions plus, 
avec Michaelis, form uler le même jugem ent. Michaelis, 
§ il P ræ fationis ad E va n g e liu m  secundum  M atthæ um  
ex versione æ thiopici in lerpretis , editum  a Bode, Halle, 
1749. Car il se pourrait faire que le progrès des études 
ghe'ez imposât quelque jour une solution différente pour 
qu e lq u es-u n s de ces livres, pour les Évangiles, par 
exemple. Cf. Ludolf, loc. c it.;  D illm ann, L ex ico n , loc. 
c it.;  Aethiopische B ibelàberselzung, dans Herzog’s Real 
Encyklop&die.

V II. E x i s te n c e  d e  p l u s i e u r s  r e c e n s i o n s  d e  l a  v e r 
s io n  é th io p ie n n e  p r im i t iv e .  — 1° A ncien  Testament. 
— 11 dut être révisé su r Tune ou l’autre des trois re
censions des Sep tan te , qui furent faites dans l’Église 
grecque au IIIe siècle, à savoir : par Origène, à Césarée; 
par saint Lucien, à Antioche, et par Hésychius, en 
Egypte. Voir, dans les É tudes religieuses, La critique  
biblique au inc  sièd e ,  1891, octobre; 1892, m ars et 
octobre. D illm ann, en effet ( Vet. Test, æ thiop., t. n ,  
fasc. î ,  pars poster., p. 3 -5 ) ,  a nettem ent distingué de 
la version ancienne ou primitive un texte ghe'ez remanié 
à une date et par des auteurs inconnus, d’après un texte 
grec qui avait été lu i-m êm e révisé. Quelle était cette 
recension grecque, qui servit ainsi de base à la recension 
éthiopienne? Probablem ent celle d’Égypte, la recension 
d’Hésychius. I.’Église d’Éthiopie, dès ses origines, a été 
en continuelle dépendance de l’Église d’Alexandrie. Il 
est donc très vraisemblable qu’elle aura pris encore en 
Égypte les textes qui servirent de base à sa révision; 
m alheureusem ent le texte hésychien est jusqu’à présent 
peu connu. Mais, en attendant qu’on Tait sûrem ent re 
trouvé, on sera fondé à croire que la recension éthio
pienne en dépend. Espérons que M. Bachmann résoudra 
ce problème, qu’il nous a prom is d’aborder. Dodekapro- 
phelon  Æ th io p u m , Heft i ,  Der Propliet Obadia, Halle, 
1892, p. 9. Cf. É tudes, m ars 1892, p. 451-453. Quoi qu’il en 
soit, nous voici déjà en présence de deux textes de l’An
cien Testam ent : celui que Dillmann, dans ses notes cri
tiques sur les livres des Rois ( ibid.) et dans Aethiopische  
Bibelübersetzung  (Herzog’s Real E ncyklopüdië), a nommé 
« la version ancienne ou primitive », et qui ne porte pas 
trace de révision ( =  Francofurtensis 604 paginas conti- 
nens et 57 Abbadianus); puis le second, qui fut révisé et 
qu’il nomme « la versionVulgate ou seconde » ( =  Oxon. 3; 
Abbad. 137 et 197; Brit. Mus., D illm ann, Catal., p. 1; 
Francof. 382 paginas complectens). Ce dernier texte est 
de beaucoup le plus répandu en Éthiopie. Pour quelques 
livres au moins de la Bible, nous devons égalem ent re
connaître une seconde recension, faite cette fois sur le 
texte hébreu. M. Zolenberg, dans son Catalogue des 
m ss. éthiopiens de la Bibl. N ationale , n° 7, a reconnu 
un  texte de ce genre pour les livres de Job et de Daniel,
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qui furent collationnés avec le texte hébreu et une ver- | 
sion arabe par un savant indigène nommé Mercurius. 
D illm ann, de son côté, admet pour les livres des Rois 
( =  Abbad. 35) et peut-être pour tout l’Octateuque un texte 
revu sur l’hébreu et qu’il appelle « version troisième ». 
Vet. Test, æ thiop., t. n ,  fasc. i ,  pars post., p. 5, avec la 
n o te l .  Le texte éthiopien qui aurait servi de base à cette 
recension se ra it, d’après le savant critique , non pas la 
Vulgate, mais la version ancienne ou primitive. Enfin 
M. B achm ann, op. c it . ,  p. 8 -9 , semble vouloir étendre 
les mêmes conclusions aux livres des Prophètes.

2° Nouveau Testam ent. — Les textes éthiopiens offrent 
des traces de plusieurs recensions. En 4865, dans la pré
face de son Lexique, col. v et vi, Dillmann reconnaissait 
deux recensions, sinon deux versions proprem ent dites, 
dans ce qu’il appelait « version ancienne » et « version plus 
récente ». L’ancienne serait représentée par l’édition du 
Nouveau Testament de Rome, 1548 ; la moderne, par l’édi
tion de Pell P la tt, Londres, 1830. De qui seraient ces 
différentes recensions, à quelle époque ces textes auraient- 
ils été établis dans la teneur que nous leur voyons ? Il 
serait difficile de le déterm iner. Notons toutefois au pas
sage la thèse de M. Guidi, qui place au xive siècle une 
q u a s i -recension ou correction des Évangiles. D’après le 
savant orientaliste, on doit reconnaître à côté d’une ver
sion primitive ( =  Parisiensis 32) un  texte de cette même 
version ( =  Parisiensis 33), qui aurait été revu ou corrigé 
peu à peu à différentes époques, à partir du xiv» siècle, 
sur une version arabe du x m e, que M. Guidi nomme 
« recension alexandrine Vulgate ». Guidi, Le traduzioni 
degli Evangelii in arabo e in  etiopico, Rom e, 1888, 
p. 35-37.

M. Conti Rossini a cru pouvoir préciser davantage et 
nous indiquer l’auteur même de la recension. Voici la 
thèse qu'il expose dans la Zeitschrift fu r  Assyriologie, 
t. x, 1895, p. 236-241. Nous trouvons parmi les métropo
litains que l’Égypte a toujours fournis à l’Éthiopie depuis 
saint Frum entius (ive siècle) un abba Salâmâ, distinct du 
prem ier abba Salâmâ ou Frum entius. Voir Catalogue Zoten
berg, n. 160, p. 263, col. a. Ce moderne Salâmâ est appelé 
« traducteur de l’Écriture Sainte » (ib id .); c’est le même 
dont on célèbre la fête, non pas le 26 de Ijamelê, comme 
saint Frum entius, mais le 20 de nahasê. Dans sa légende, 
on lit encore qu’il est « celui qui a traduit de l’arabe en 
ghe’ez l’Écriture Sainte ». Catalogue Zotenberg, n. 128, 
p. 194, col. a. Or précisém ent ce Salâmâ vivait à la fin du 
xm 0 et au commencement du xive siècle, et il est connu 
comme un lettré de valeur. 11 est donc tout naturel de 
penser que, voyant les divergences du texte ghe'ez d’avec 
la version arabe d ’Égypte, il en entreprit et exécuta la 
révision, et c’est sans doute ce travail de recension des 
Évangiles ghe'ez sur un texte arabe qui lu i valut le nom 
de traducteur de l’É criture Sainte.

Jusqu’ici la thèse de M. Conti Rossini paraît bien 
appuyée. Volontiers même nous croirions que c’est ce 
travail de recension sur l’arabe par le m oderne abba 
Salâmâ dont on avait gardé le souvenir en Éthiopie, qui 
trompa les prem iers m issionnaires portugais et Ludolf 
lu i-m êm e pendant quelque temps, en leur faisant croire 
que la version ghe'ez avait été faite de l’arabe par abba 
Salâmâ, saint Frum entius. Mais conclure de là , avec 
M. Conti Rossini, que saint Frum entius n ’a en aucune 
façon concouru à traduire la Bible, c’est p eu t-ê tre  aller 
trop loin, comme nous le dirons tout à l’heure. Cf. Hacks- 
pill, Die âtliiopische Evangelienübersetzung, dans la 
Zeitschrisl f ïir  Assyrio logie, 1897, t. x i, p. 194-195.

Avant de term iner cette question, je  veux signaler aux 
critiques une dernière recension, qui paraît encore peu 
connue. Elle est due aux missionnaires jésuites portugais du 
xviie siècle. Voir H istoire de ce qui s’est passé au royaum e  
d ’É thiopie es années 1624, 1625 et 1626. T iré des 
lettres écrites et adressées au R . P . M ulio  T iteleschi p a r  
le P . Gaspar Paez, S . J. Traduit de l’ita lien  en françois

par P .-J .-B . de Machault, S. J., P a ris , 1629, p. 225 et 
suiv. Il semble bien résulter de cette lettre du P. Paez 
que les m issionnaires des débuts du xvne siècle ont non 
seulem ent traduit un certain nom bre de nos Livres Saints 
en am harique ou corrigé le texte am harique antérieur 
de ces livres, mais encore qu’ils ont revu les Évangiles 
ghe'ez et les ont conformés à notre Vulgate. Nos bi
bliothèques p eu t-ê tre  ou celles d’Éthiopie recèlent des 
exemplaires de cette recension. Ne se ra it-ce  pas aux 
mêmes travailleurs qu’il faudrait attribuer cette traduc
tion des deux livres des Machabées, faite du latin en 
ghe 'ez, il y a deux ou trois siècles, on ne sait par qui?

VIII. D a te  d e  l a  v e r s io n  é th io p ie n n e  p r im i t iv e .  — 
Selon Cayet (P ie rre -V ic to r Palm a, 1525-1610), nous 
devrions faire rem onter notre version jusqu’aux temps 
apostoliques. (P aradigm ata  de quatuor linguis orienlali- 
bus præ cipuis, arabica, arm ena, syra , æ thiopica, Paris, 
1596, p. 160.) Mais il n ’en donne aucune preuve solide. 
Voir Le Long, Bibliotheca sacra, pars l a, cap. 2, seetio 6a. 
Brian W alton, dans les Prolegom ena  de sa Polyglotte, 
cap. xv, De lingua æthiopica et Scripturse versione 
æ thiopica, a soutenu égalem ent que la version ghe'ez 
rem ontait à l’époque des Apôtres. Son opinion repose 
tout entière su r les deux points d’histoire suivants, que 
l’on suppose dém ontrés : la reine Candace du chap. vm  
des Actes est une reine des Abyssins, et l’eunuque bap
tisé par le diacre Philippe convertit les Abyssins à la foi 
chrétienne. Malheureusement ni l’un ni l’autre de ces faits 
ne peut se soutenir. Voir C a n d a c e .

Si quelques écrivains ont trop vieilli la Bible ghe'ez, 
d’autres, par contre, l’ont trop rajeunie. Personne dans 
cette voie nouvelle n ’est allé si loin que Paul de Lagarde. 
D’après lui, — nous avons déjà eu l’occasion de le dire, — 
la version éthiopienne aurait été traduite de l'arabe ou 
du copte après le XIVe siècle. Lagarde, A nkïm d ig u n g  
einer neuen Ausgabe der griechischen Uebersetzung des 
alten Testam ents, 1882, p. 28. C’est là une grossière 
aberration, bien étonnante dans un savant de cette valeur. 
Au xive siècle, nous avons rencontré un travail de recen
sion ; mais cette recension ne peut être confondue avec la 
version primitive. Gildemeister, dans une lettre à M. Gre- 
gory, datée du 20 avril '1882 (Prolegom ena ad N ovum  
Testam en tum  græce, editio 8a, Tischendorf, t. m , p. 895), 
exprimait l’avis que notre version serait due à des Syriens 
monophysites du VIe ou du VIIe siècle. Sur quoi se fonde 
celte opinion? Principalem ent sur les deux arguments 
suivants. Et d’abord les chrétiens ne commencèrent guère 
à être nom breux en Abyssinie avant le vie ou le v n e siècle; 
et donc le besoin d’une Bible ghe'ez ne dut pas se faire 
sentir avant cette époque. En second heu , certains mots 
de la version éthiopienne paraissent avoir une origine 
syriaque ou aram aïque, ce qui fait supposer que les tra 
ducteurs étaient des Syriens, et sans doute des Syriens 
monophysites. Dans cette argum entation, on regrettera 
que la conséquence ne sorte aucunem ent des prémisses. 
On ne voit pas b ien , en effet, pourquoi la Bible n aurait 
dù être traduite qu’après une conversion en masse du 
peuple d’Abyssinie; et quant aux mots d’origine syriaque, 
même en admettant qu’ils soient bien d’origine syriaque 
plutôt que d’origine ghe 'ez , qui nous prouve qu’ils sont 
entrés dans la langue ghe'ez précisément par les traduc
teurs de la Bible, et surtout quelle nécessité y a - t - i l  de 
supposer que ces traducteurs prétendus aram éens étaient 
des monophysites du VIe et du VIIe siècle?

La grande m ajorité des au teu rs , depuis Ludolf jusqu’à 
nos jou rs, s’accordent à dire que la version éthiopienne 
ne peut pas descendre plus bas que la fin du Ve siècle, et, 
ainsi form ulée, cette thèse paraît bien assurée. Ce n’est 
pas certes que les témoignages historiques abondent pour 
la dém ontrer. Car nul auteur, soit grec, soit latin , ne 
peut nous renseigner su r ce sujet. On a bien cité quel
quefois le passage où saint Jean Chrysostome nous dit que 
« les Syriens, les Égyptiens, les Indiens, les Perses, les
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Éthiopiens et cent autres peuples ont traduit dans leur 
langue propre les dogmes » contenus dans l’Évangile de 
saint Jean. In  Joa. hom il. x x ii, t. l ix , col. 32. Mais qui 
prouvera jam ais que par ce mot d’« Éthiopiens », toujours 
si vague chez les anciens, Chrysostome entendait parler 
de nos Abyssins? Le prem ier argum ent sérieux qu’ap
portent les auteurs est le suivant. Il est certain qu’à la 
fin du Ve siècle l’Eglise d’Abyssinie était fondée et que 
déjà elle était grande et prospère. Or une Église ne peut 
rester longtemps sans une traduction des Ecritures. 11 la 
faut à l’apôtre qui doit n a rre r au peuple l’histoire de la 
révélation et particulièrem ent l’histoire de Jésus-C hris t 
et de ses prem iers disciples. Il la faut encore pour le ser
vice de la prière et surtout pour les offices liturgiques, qui 
ne tardaient jam ais alors à se faire dans la langue familière 
au peuple que l'on évangélisait. Nul doute par conséquent 
qu’il ait existé, à la fin du ve siècle, une version ghe'ez 
en Abyssinie. — Un second argum ent est tiré du témoi
gnage des écrivains d’Éthiopie. Nous avons entendu plus 
haut abba Georges nous dire que l’Ancien Testament avait 
été traduit de l’hébreu en ghe'ez dès le tem ps de la reine 
de Saba. Évidemment ni la Bible ghe'ez n ’a pour source 
immédiate l’hébreu, ni surtout elle n ’a pu se faire à 
l ’époque de Salomon. Mais quand il dit que le Nouveau 
Testament a été traduit par les neuf saints de Borne, si 
célèbres en Éthiopie, nous avons tout lieu de croire qu’il 
y a là une tradition fort respectable et que réellem ent 
les neuf saints ont concouru au travail de traduction des 
Ecritures, et sans doute aussi bien de l’Ancien que du 
Nouveau Testament. Ces moines illustres étaient certai
nem ent qualifiés pour traduire du grec tous nos Livres 
Saints. Or à quelle époque vivaient les neuf saints de 
llom e? Précisém ent à la fin du Ve siècle, c’est-à-dire juste 
à cette époque où l’on convient que la version ghe'ez 
était indispensable au bon fonctionnem ent de l’Église 
éthiopienne.

Ainsi raisonnent la grande m ajorité des critiques et des 
exégètes : Ludolf, H ist. æ th., Francfort, 1681, 1. III, c. IV; 
C om m ent, ad h ist., F rancfort, 1691, ad lib. III, cap. iv, 
n. x x v i; Jean Mill, N ovum  Test, græ cum , Rotterdam, 
1710, Prolegom ena, p. 121; Michaelis, § ix P ræ fationis  
ad E vangelium  secundum  M atth. ex  versione æthiopici 
in terpretis, editum  a Bode, Halle, 1749; Bode, P ræ fatio  
ad Novi Testam enti versionis æ thiopici in terpretis lati- 
nam  translationem , Helmstadt, 1755; Dillmann, Aethio- 
pische Bibelüberselzung  (dans Herzog’s Ilea l-E n c y k lo -  
pàdie)  ; W estcott et llo rt, The New Testam ent in  the 
original Greek, Cambridge et Londres, 1881, Introduc
tion, p. 86; Gregory, Nov. Test, græce, recensuit Ti
schendorf, editio 8a major, t. n i ,  Prolegom ena, p. 894; 
Edouard Kônig, E in le itung  in  das aile Testam ent, Bonn, 
1893, p. 113; Goldschmidt, Bibliolheca æthiopica, Leipzig, 
1893, p. 7; Cornill, E in le itu n g  in  das alte Test., Fri- 
bourg , 1896, p. 338; Scrivener, A p la in  In trod . to the  
critic ism  o f the New T est., Cam bridge, 1883, p. 409; 
Jülicher, E in le itung  in  das N eue Test., Fribourg, 1894, 
p. 388; chez les catholiques de notre temps : Vigouroux, 
M anuel biblique, t. i ,  n . 150; K aulen, Bibelübersetzung  
[cithiopische], dans W etzer et W elte’s K irchenlexicon , 
t. i i ,  1883; Cornely, Cursus Scrip turæ  Sacræ , In trod ., 
t. i ,  1885, n. 142; Guidi, Le traduzioni degli Evangelii 
in  arabo e in  etiopico, Rome, 1888, p. 33 et suiv.; Ilack- 
spill, Die àthiopische E vangelienüberselzung, dans la 
Z eitschrift fu r  A ssyrio logie, t. x i ,  1897, p. 150 et suiv. 
Bien p lu s , avec ces mêmes a u te u rs , sauf pourtant 
MM. Guidi et Hackspill, dont nous nous séparons ici, 
nous pensons que la version ghe'ez fut commencée avant 
l’arrivée des neuf saints et qu’il faut la faire rem onter en 
partie à la seconde moitié du IVe siècle, parce que la tra
duction des principaux passages des Écritures et notam 
ment des Évangiles s’impose dans la fondation d’une 
nouvelle Église.

Faut-il conclure de là que saint Frum ence lu i-m êm e,

le prem ier apôtre qui évangélisa l’Éthiopie, peu après 326, 
employa son zèle à traduire ou à faire traduire partie des 
Écritures? Ludolf et d ’autres après lui l’ont pensé. Et 
cela n ’est pas déraisonnable. Sans doute rien dans les 
traditions de l’Abyssinie ne confirme sûrem ent cette opi
nion; le Salâmâ que l’on appelle, en Éthiopie, traducteur 
des Écritures est bien plutôt le patriarche du même 
nom, qui revisa les Livres Saints au début du xive siècle, 
que le Salâmâ du ive, autrem ent dit Frum entius. Mais 
les argum ents tirés de la nécessité d’une version ghe'ez 
pour l’évangélisation de l’Abyssinie gardant toute leur 
force, à notre av is , aussi bien pour la fin du IVe siècle 
que pour la fin du v0, pourquoi ne penserait-on  pas que 
l’apôtre Frum entius commença lu i-m êm e ce beau travail 
ou en prit du moins la haute direction?

Il est enfin un dernier point sur lequel nous nous sépa
rons de plusieurs de ceux qui, comme nous, pensent que 
la version ghe'ez a été faite, en partie du moins, par les 
neuf saints de Rome. On a affirmé, et c’est, pensons- 
nous, M. Dillmann qui l’a dit le prem ier, que les traduc
teurs de la Bible éthiopienne, c’e s t-à -d ire  les neuf saints 
de Rome, étaient des monophysites; d’autres ont précisé 
davantage et ont d it, comme M. Gildemeister, que les 
traducteurs étaient des monophysites syriens (dans Gre
gory, Prolegom ena, loc. c it.))  enfin M. Guidi, Tradu
zio n i, p. 34, et M. Hackspill, Æ thiop . E vang ., p. 153, 
ajoutent qu’ils ont dù venir d’Arabie. En réalité, les neuf 
saints venaient d’Égypte et non d’Arabie, et de plus ils 
n ’étaient pas monophysites. La Chronique des rois d’Abys- 
sinie nous le fait entendre, en les appelant Saints de Rome 
et d’Égypte (R. Basset, É tu d e s  su r l’histoire d ’Éthiopie, 
P a ris, 1882, p. 97). Ce titre de Saints de Rome donné à 
des moines égyptiens n’a rien  qui nous doive surprendre. 
En Abyssinie, comme dans tout l ’O rient, les Romains et 
les Grecs de l’empire byzantin sont appelés Roumis ; le 
grec même y est parfois nommé langue rom aine, et 
l’em pereur de Constantinople roi de Rome. (Voir Bibl. 
Nat., fonds ghez, n. 113, fol. 63-64, et d’Abbadie, Cata
logue, n. 34.) Le fait que le nom de moines romains ait 
été donné et si religieusem ent conservé à ces saints per- 
sonnages, par une Église qui s’est séparée des Grecs ou 
Roumis Melchites pour suivre les Jacobites d’Alexandrie, 
nous persuade non seulem ent qu’à cette époque l’Église 
d’Abyssinie était toujours fidèle à la vraie foi, mais que 
de plus ces moines eux-m êm es n ’étaient pas des mono
physites, comme l’a pensé M. Dillmann (Z ur Geschîchte 
des a xu m it. R e ich s , Berlin, 1880, p. 26). Le passage des 
Chroniques, où il est dit que les saints de Rome « réfor
m èrent la foi », selon la traduction de M. Dillm ann, 
n ’est pas de nature à infirm er notre opinion, car il faut 
tout lire. Le texte du n. 141 de la Bibliothèque nationale 
dit en effet : t n h h i ' / .  V fh  : s

s ua 'asetara te 'u  hâyem dnôta uasere'â ta  me- 
nekuesend, ce qui peut se traduire par : « Ils réglèrent 
ce qui concerne la foi et l ’observance monastique. » Ce 
sens, à supposer q u ’il faille tant ten ir compte d’une 
appréciation venue après coup à l’esprit d’un rédac
teu r m onophysite, est d’autant plus admissible que, par 
rapport à l’observance m onastique, les saints de Rome 
n ’eurent pas à réformer, mais à établir. Jusque-là, le mo
nachism e n ’avait pas pénétré en Abyssinie, et c’est avec 
les neuf Saints que nous voyons apparaître les ordres 
religieux. Aussi tous les m onastères d’Abyssinie se ré
clament-ils d ’abba ’Aragâuî, l’un des neuf Saints, comme 
de leu r prem ier fondateur. Nous avons d’ailleurs une 
autre preuve qui nous paraît décisive dans la question. 
L’un des neuf S a in ts, abba Paneta lèuôn, fut regardé 
comme un homme de Dieu et consulté dans les cas les 
plus graves par le roi Kaleb, autrem ent dit Élesban. Or, 
l ’orthodoxie d’É tesban, honoré comme saint chez les 
Latins aussi bien que chez les Grecs, ne saurait être mise 
en suspicion. Il n ’est donc pas probable qu’abba Paneta
lêuôn , l’ami et le conseiller du saint ro i , ait été un mo-
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nophysite, ni par conséquent aucun de ses frères en 
religion.

Pour conclure cette étude, nous dirons avec M. Dill
m ann, Vet. Testam ent, æ thiop., t. v, P ræ fa tio , que la 
Bible éthiopienne, considérée au point de vue critique, 
n ’est pas sans valeur, quoiqu’elle ne soit pas exempte de 
défauts. Quelles que soient les variantes de ses nom 
breux exemplaires et la jeunesse relative de ses m anus
crits  jes plus anciens sont du XIIIe siècle, — elle nous
offre’ le même in té rê t, elle a pour nous à peu près le 
même prix que les copies grecques colportées en Égypte 
au ve et au VIe siècle. Cf. Bachm ann, Dodehapropheton 
æ th ., Heft i ,  p. 7. Et si l’on néglige les mille et une 
m inuties de la critique verbale pour ne considérer que 
l’exactitude, la fidélité du sens, — ce qui est au fond la 
seule chose im portan te , — la valeur de la Bible ghe'ez 
est encore bien autrem ent grande. Nul doute qu’elle ne 
soit dans sa substance conforme aux textes grecs dont 
elle dérive. L. M échineau.

ETHNAN (hébreu : ’É tn â n ,  « récompense » ; Septante: 
’Sevvmv; C o d e x  A lexa n d rin u s : ’EBvaSOi descendant de 
Ju d a , un  des fils qu’Assur, père de T hécua, eut de H alaa, 
une de ses femmes. I Par., iv, 5-7.

ETHNARQUE, titre  grec de dignité, èOvap^Ç, qu’on 
donnait à celui qui était à la tête d’un peuple, mais qui 
n ’avait pas les insignes et l’autorité d’un roi. C’est le nom 
qui est donné dans le texte grec à Simon Machabée,
1 Mach., xiv, 47; xv, 1, 2; cf. Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, 
vi, 6, et ii celui qui gouvernait Damas, du temps de saint 
Pau l, pour le roi Arétas. II Cor., x i ,  32. Dans I Mach., 
xiv, 47, et xv, 1 , la Vulgate rend è6vâpxïi? Par P>'inceps 
gen tis;  I Mach., xv, 2, elle ne l ’a pas tradu it; II Cor., 
xi, 32, elle l’explique par præpositus gentis. — Archélaüs, 
fils d’Hérode le Grand, qui hérita d’une partie de ses 
États, en particulier de la Judée, Matth., ii, 22, ne reçut 
de l’em pereur Auguste que le titre  d’ethnarque, Josèphe, 
Bell, ju d .,  II, vi, 3, et c’est celui qu’il porte su r ses mon
naies. Voir A rc iié laü s , t. i ,  fig. 247, col. 927.

1 .  ÉTIENNE (Svlipavoç, « couronne; » Vulgate : Ste-  
phanus', probablement l’équivalent d’un nom hébreu ou 
aram éen, d’après la tradition K elie l), prem ier diacre et 
prem ier m artyr.

I. Son m in istère  comme diacre. — On croit comm u
ném ent que c’était un Juif helléniste. 11 apparaît pour la 
première fois dans l ’histoire de l’institution des diacres. 
Act., v i, 6. Les Juifs hellénistes fixés à Jérusalem  for
maient souvent des communautés distinctes de celles des 
Juifs parlant aram éen. Ceux d’entre eux qui s’étaient 
convertis se plaignirent que leurs veuves étaient négli
gées dans les aumônes des fidèles. 11 ne s’agit pas d’au
mônes particulières, autrem ent le mal n aurait pas été 
si facilement constaté. Sans accuser les Apôtres de né
gligence, on constate qu’il y avait, non un vice d’orga
nisation, mais un service à créer, dans une adminis
tration nouvelle. Les Apôtres y pourvoient en nom mant 
des diacres. L’imposition des mains qui leur est conférée 
à la suite d’une prière m ontre qu ils reçoivent en même 
temps un  pouvoir et une grâce. I Tim., iv, 14. L an ti- 
quité chrétienne a considéré comme les prem iers diacres 
les sept qui furent alors choisis, et cet office s est per
pétué dans chaque Église. Etienne était à leur tête, soit 
qu’il ait eu une véritable prééminence, soit qu’il paraisse 
le prem ier à cause du rôle qu’il allait jouer. Il était 
« plein de foi et de l’Esprit-Saint », Act., VI, 5, et se mon
tra bientôt le coopérateur des Apôtres même dans la pré
dication. Son m inistère s’exerça surtout au milieu des 
Juifs hellénistes, parm i lesquels les Apôtres avaient pro
bablement moins d’accès; ils sem blent avoir appartenu 
à deux synagogues, dont l ’une com prenait, outre les 
affranchis, les gens de Cyrène et d’Alexandrie; l’autre,

; ceux de Cilicie et d Asie. Ces Juifs furent impuissants à 
j  lu tter contre un homme égalem ent versé dans l’Écriture 

et la tradition judaïque, animé d’une conviction ardente 
orné du don des miracles. Ils’ le dénoncèrent. Étienne 
fut conduit devant le sanhédrin , qui siégeait probable
m ent alors dans la salle Gazith, située, d’après la Mischna 
dans les grands édifices qui entouraient le Temple pro
prem ent dit, actuellement au sud-ouest de la mosquée 
d’Omar.

II. Son discours. On a proposé les opinions les 
plus contradictoires au sujet du discours d’É tienne, cha
cun s’efforçant d’y trouver un sens unique, un  thèm e 
qui en expliquât toutes les variations. Mais il est naturel 
de penser qu’Étienne a dû s’occuper des deux chefs 
d ’accusation dirigés contre lu i, savoir qu’il avait proféré 
des blasphèmes contre la Loi et contre le Tem ple. Act 
vi, 11, 13-14, d’autant que c’étaient, d’après les tém oins’ 
les deux motifs ordinaires de sa prédication; et on devait 
attendre de son tem péram ent, ardent à la lu tte , qu’il ne 
se tiendrait pas sur la défensive, mais profiterait de celte 
circonstance solennelle pour faire une profession de foi 
en Jésus. Les Juifs croyaient le Temple indispensable au 
culte de Dieu, parce qu’on ne pouvait l’adorer que là 
de telle sorte que l’action de Dieu y était, pour ainsi d ire’ 
liée. Etienne reprend toute l’histoire sainte depuis Abraë 
ham pour m ontrer comment Dieu a exercé ses m iséri
cordes les plus choisies en tous lieux, en Chaldée en 
Égypte, dans le pays de Madian comme dans le pays de 
Chanaan, et quand Dieu eut perm it à David de lui élever 
un temple par les mains de son fils Salom on, Salomon 
lu i-m êm e, dans sa p rière , a constaté qu’il ne pouvait 
renferm er Dieu. C’est incontestablem ent l’idée princi
pale du discours. Mais Étienne y a greffé une autre pen
sée. En chemin il rencontre Moïse, qu’il était accusé de 
blasphémer. Il renchérit sur l’éloge qu’en faisaient les 
Saints Livres, il m ontre que ce sont les Juifs qui l’ont 
négligé, m éconnu, comme tous les hommes de Dieu, et 
tandis que Moïse avait annoncé le Prophète, ils ont trahi 
et mis à m ort le Juste promis par les prophètes. E s t- il 
étonnant que cette pensée douloureuse ait donné alors 
une énergie véhémente à son apostrophe? Act., vu, 51-53. 
— Mais s’il y a comme un double sujet traité dans le 
discours, l’unité de la contexture est si parfaite, qu’il est 
impossible d ’y trouver deux discours parallèles. — On a 
depuis longtemps dressé la liste des divergences qui se 
rencontrent entre le discours d ’Étienne et l'Ancien Tes
tam ent représenté par la Vulgate. On a même renonce 
à les expliquer par des subtilités, depuis que Melchior 
Cano a fait rem arquer qu’en somme saint Étienne a pu 
se trom per, puisqu’il n ’a pas écrit son discours sous la 
motion de l’inspiration scrip lu ra ire , et que saint Luc ne 
se trompait pas en le rapportant tel quel. En réalité, il 
n ’y a qu’une erreur caractérisée qu’on puisse rapporter 
à un défaut de m ém oire, c’est l’achat par Abraham du 
tombeau de Sichem , Act., v u , 16; il fallait dire Jacob. 
Le mode des autres divergences caractérise bien la mé
thode d’Étienne. Tantôt il suit les Septante, lorsqu’il 
conduit en Égypte soixante-quinze personnes, et lorsqu’il 
considère l’idolâtrie reprochée par Amos, v, 25, comme 
pratiquée dans le désert, avec la mention de Remphan ■ 
tantôt il suit une tradition juive dont nous pouvons cons
tater l ’existence par Philon, Josèphe ou les m idraschim , 
lorsqu’il place la vocation d’Abraham en Mésopotamie 
Act., v u , 2; son départ pour Chanaan après la m ort de 
son père, f .  4; le tombeau des patriarches à Sichem
f .  16; lorsqu’il énum ère deux périodes de quarante ans 
dans la vie de Moïse, f f .  23, 30. D’autres fois enfin , il 
cite librem ent le texte sacré, s’attachant à l’esprit beau
coup plus qu’à la lettre, lorsque ( f f .  6 et 7), citant 
Gen., xv, 13, il ajoute quelque chose qui allait à son 
thèm e d’après E xod., n i , 12 ; lorsqu’il m entionne que 
Moïse était un enfant agréable « à Dieu », f .  20, que 
son éducation dans la sagesse des Égyptiens avait rendu
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puissant en paroles, f .  22; lorsqu’il dit que Moïse trem 
bla de frayeur au Sinaï et que la Loi fut promulguée par 
le ministère des anges, f f .  38, 53; surtout lorsqu’il rem 
place Damas par Babylone dans le texte d’Amos, f .  43. 
Mais, quoi qu’il en soit de ces détails, l’exégèse d’Étienne, 
s’affranchissant d’une exactitude m atérielle inutile à sa 
démonstration, est cependant pénétrante et littérale dans 
le bon sens du mot ; le prem ier il a m is en relief dans 
l’histoire d ’Israël le caractère universel du plan divin. 
Son discours m ontre qu’il avait approfondi l’esprit de 
l’E criture, et que, tout en suivant de préférence les Sep
tante, il n’ignorait pas les traditions plus purem ent juives, 
traditions dont il nous est d’ailleurs impossible de con
trô ler la valeur.

III. Sa  m ort. — Les Juifs, irrités du discours de saint 
Etienne, l’entraînèrent hors de Jérusalem  et le lapi
dèrent. Act., v i i ,  56-58. Le double caractère d’exécution 
légale et de fu reur populaire qu’on rem arque dans la 
m ort du prem ier diacre Etienne est en parfaite confor
mité avec la situation historique. Les Romains s’étaient 
réservé le droit du glaive. Les Juifs ont dù choisir une 
circonstance favorable, par exemple la disgrâce de Pilate, 
en l’an 35 ou 86, l’absence d 'un gouverneur en titre leur 
laissant plus de liberté. Même alors ils ont dû juger 
prudent de conduire les choses de m anière à s’excuser 
auprès des Romains sur l’em portem ent aveugle de la 
foule, pendant qu’ils gardaient à cause des leurs cer
taines apparences légales. C’est ainsi qu’ils surent s’exemp
ter de porter un jugem ent formel tout en procédant à la 
lapidation selon la loi de Moïse, qui obligeait les témoins 
à jeter les prem ières pierres. La m ort d’Étienne fut aussi 
semblable à celle de Jésus que la m ort d’un homme peut 
ressem bler à celle d ’un hom m e-Dieu. Jésus lui était 
apparu dans le tribunal debout pour le soutenir dans la 
lu tte , Act., v i i ,  55; il confessa encore sa divinité en lui 
rem ettant son esp rit, f .  58, et il expira en prian t pour 
ses bourreaux, f .  59. Il semble que les chrétiens furent 
empêchés de s’occuper de sa sépulture , et c’est ce que 
l ’auteur des Actes, v m , 2 , insinue en m entionnant la 
persécution qui éclata alors avant de dire qu’Etienne fut 
enseveli avec une certaine pompe religieuse par « des 
hommes pieux », probablement des Juifs modérés et sin
cères, amis personnels du m artyr. On ignora le lieu où 
reposait son corps ju sq u ’à la révélation accordée au prêtre 
Lucien, en 415, à Caphargamala, probablement Djem- 
m ala, à sept heures au nord de Jérusalem . Ses reliques 
furent alors transportées dans l ’église de Sion, puis dans 
la basilique que l’impératrice Eudocie fit bâtir, en 460, 
sur le lieu même de la lapidation, d ’après le témoignage 
contemporain de Basile de Séleucie, Orat. x l i ,  t. lx x x v ,  
col. 469, auquel toute la tradition primitive a fait écho. 
Ce sanctuaire, enseveli dans l’oubli, a été restauré par 
les Pères Dominicains français, qui ont relevé l’église 
d’Eudocie sur les prem ières fondations. Une école d’Écri- 
ture sainte, fondée dans le même lieu, s’efforce de faire 
revivre l’esprit d’Étienne, dont on a tout dit lorsqu’on 
l ’ad m ire , avec Basile de Séleucie, comme « ayant imité 
Paul avant Paul lui-m êm e ou plutôt comme ayant été le 
m aître de Paul ». Orat. x l i ,  t. lx x x v ,  col. 463. L’impor
tance historique et doctrinale d’Étienne est universelle
m ent reconnue, et l’accusation de ses ennem is est le 
titre  authentique qui fait de lui le précurseur de l’Apôtre 
des Gentils. — Voir Karl YVeizsàcker, Das Apostolische  
Zeitaller, in-8°, F ribourg-en-B risgau , 1892; J. Jüngst, 
Die Quellen der Apostelgeschichte, in-8°, Gotha, 1895; 
M. J. Lagrange, S a in t E tien n e  et son sanctuaire à Jéru
salem , in -8°, Paris, 1894. J. L a g r a n g e .

2 .  ÉTIENNE (A PO C A L Y P SE  D’),  œuvre apocryphe qui 
n ’e s t  connue que de nom. Voir A p o c a ly p s e s  a p o c r y p h e s ,  
t. i ,  col. 766.

ÉTOFFES, m atières tissées servant à confectionner

des vêtements, des tentures, etc. — 1° Les Hébreux em 
ployaient pour la fabrication de leurs étoffes la laine, le 
lin ou byssus, la soie, Ezech., xvi, 10 ; peut-ê tre  après 
la captivité, le coton, Ésth., i ,  6  (voir C o to n ,  col. 1055); 
et pour les étoffes plus grossières, les poils de chèvre et 
de chameau. Voir C il ic e ,  C o to n ,  L a in e ,  L in , S o ie . Parfois 
ces étoffes étaient importées chez eux toutes fabriquées. 
Voir col. 884 , 885 , 888. —  2° Le tisserand, ’orêg, fabri
quait les étoffes communes, voir T i s s e r a n d ,  et les femmes 
filaient et tissaient à la maison la laine et le lin pour obtenir 
d’autres étoffes qu’elles pouvaient soit utiliser, soit vendre 
à leur profit. Exod., xxxv, 2 5 ; IV Reg., x x x ii ,  7 ;  Prov., 
xxx i, 13. Dans certaines fam illes, les femmes avaient 
réputation d’habileté pour ce genre de travail. I Par., iv, 
21. On cousait ensuite les étoffes pour en confectionner 
des vêtements. Ezech., XVI, 16 . — 3° Outre les étoffes 
com m unes, les Hébreux savaient façonner ou achetaient 
des étoffes brodées, voir B r o d e r i e ,  ou  de couleurs diffé
rentes. Voir col. 1067. H. L e s ê t r e .

1. ETOILE (hébreu  : kôkâb; Septante : àorvip; Vul
gate : S te l l a ) , en général, tout astre du firm am ent, autre 
que le soleil et la lune, et spécialement ceux qu’on appelle 
étoiles fixes. Sur les autres étoiles, voir C o m ète , P l a n è t e .

I. A u  sens littéral. — 1° C’est Dieu qui a fait les étoiles. 
Gen., i ,  16; Ps. v m , 4; cxxxv, 9. — 2° Il leur a donné 
à chacune une grandeur et un éclat différents. I Cor., 
xv, 41. — 3° Il les a créées en nom bre incalculable, et 
lui seul en connaît le nom bre. Ps. cxxxvi, 4. La m ulti
tude des étoiles frappait d'admiration les Hébreux, qui ne 
pouvaient pas fouiller comme nous les profondeurs du 
firmam ent à l’aide du télescope, mais qu i, dans un ciel 
presque toujours pur, apercevaient chaque nuit beaucoup 
plus d’étoiles que nous n ’en voyons à l’œil nu dans nos 
climats. Avec le sable de la mer, les étoiles servent, dans 
la Sainte É critu re , à dotîlier l’idée de ce qui est innom 
brable, et en particulier de la multitude des enfants 
d’Abraham. Gen., xv, 5; x x ii, 17; xxvi, 4; Exod., x x x ii ,  13; 
Deut., i, 10; x, 22; xxvm , 62; I Par., x x v ii ,  23; I I Esdr., 
ix , 23; Eccli., x l iv ,  23; Jer., x x x m , 22; Dan., m ,  36; 
Nah., i i i ,  16. — 4° Un ordre admirable règne parmi les 
étoiles. Jud .,v , 20; Sap., v ii ,  19, 29; xm , 2; Je r.,x x x i, 35; 
Eccli., x i.iii, 10. « Les étoiles donnent la lum ière chacune 
à leur poste, et elles se réjouissent. On les appelle, et elles 
disent : Nous voici, et elles brillent avec allégresse devant 
celui qui les a faites. » Bar., I I I ,  34, 35. Sur l’ordre des 
étoiles, voir C o n s t e l l a t i o n s .  — 5° Par leur splendeur, 
leur nom bre et leur harm onie, les étoiles chantent la 
louange du Seigneur, Job , xxxvm , 7 ; Ps. x v m , 1; 
c x lv i i i ,  3; Dan., III, 63. — 6° Un des crim es des idolâtres 
a été de ne pas reconnaître la nature des étoiles et de 
rendre  les honneurs divins à la « milice du ciel ». Deut., 
x v ii, 3; IV Reg., x v ii, 16; xx i, 3, 5; xxm , 4, 5 ; II Par., 
xxxm , 3; Jer., vm , 2; xix, 13; Amos, v, 26; Soph., i, 5; 
Act., vu, 42. — 7° Dieu est le m aître des étoiles, et il peut, 
quand il veut, voiler leur lum ière. Job, ix, 7; 1s., xm , 10; 
xxxiv, 4; Ezech., x x x ii ,  7; Joël, n, 10; m , 15. — 8° Aux 
approches du dernier jugem ent, il y aura des signes dans 
les étoiles, L uc., xx i, 25, et les étoiles tomberont du 
ciel. Matth., xxiv, 29; Marc., x m , 25. Cette chute des 
étoiles doit s’entendre soit d’un mouvement réel dans le 
monde sidéral, qui donnera aux étoiles fixes l’apparence 
d’étoiles filantes, soit d’une violente agitation de la terre, 
pendant laquelle ses habitants attribueront aux astres le 
mouvement qui les entraînera eux-mêmes. Il faut d’ailleurs 
rem arquer qu’il n ’est point dit que les étoiles tomberont 
sur la terre . De plus, il n’est pas certain que cette chute 
des étoiles doive se p rendre dans le sens littéral. Dans 
d’autres passages de la Sainte Écriture, des phénomènes 
analogues annoncés par les prophètes n’étaient que figu
ratifs. Agg., H, 7; Joël, n , 28, 32; Is., xm , 9 ,1 0 ; cf. Apoc., 
VI, 13; v m , 10, 12; IX, 1. On pourrait aussi ram ener la 
phrase de S. M atthieu, xxiv, 29 : « Les étoiles tombe
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ront du ciel », à celle de S. M arc, x m , 25 : « Les étoiles | 
du ciel seront tom bantes, » et entendre le verbe tciicrsiv, 
cadere d’un déclin, d’un obscurcissem ent plus ou moins 
complet. Cf. Andr. Flachs, De casu stellarum  in fine  
m u n d i  dans le Thésaurus n o m s ,  de Hase et Iken, 
L ey d e /l7 3 2 , t. Il, p. 282-287. -  9» L’étoile du m atin, 
Eccli. L , 6 , est la planète Vénus. Voir L u c i f e r .  Sur les 
étoiles que m entionne Job, xxxvm , 31, voii P lé i a d e s .

II. A u  sens figuré. — 1° Dieu seul est élevé au-dessus 
des étoiles, c’est-à-dire souverainement grand. Job, x x i i ,  12. 
La créature qui place sa dem eure dans les étoiles est 
anim ée d 'un fol orgueil et m érite une chute humiliante. 
Abd., 4; Dan., v m , 10. — 2» Les étoiles brillantes sont 
le symbole des justes. Eccli., L, 6 ;  Dan., x ii ,  3 . — 3° Les 
étoiles qui ne sont pas sans tache aux yeux de Dieu 
désignent les anges. Job , xxv, 5; cf. xv, 15. — 4° Les 
onze étoiles qui adorent Joseph sont ses onze frères, qui 
doivent s'incliner devant lui en Egypte. Gen., xxxvn , 9. 
Les sept étoiles de l’Apocalypse, i, 16, 20; n , 1, 28; m , 1, 
sont les sept Églises auxquelles s’adresse l’Apôtre. Les 
douze étoiles qui entourent la tête de la femme sont les 
douze Apôtres et leurs successeurs, p eu t-ê tre  aussi la 
multitude des fidèles form ant les douze tribus du peuple 
nouveau. Apoc., x u ,  1. — 5'* L’étoile de Jacob, Num., 
xxiv, 17, est le Messie, que saint Jean représente comme 
l’étoile splendide du matin. Apoc., x x i i ,  16. L  « étoile 
de Jacob » désignait si certainement le Messie aux yeux 
des Juifs, qu’à l’époque du soulèvement de ceux-ci sous 
le règne d’H adrien , le chef de l’insurrection entraîna ses 
compatriotes en prenant le nom de Barcochébas, « fils 
de l’étoile. » Cf. de Champagny, Les A n to n in s ,  Paris, 
1875, t. il, p. 71: Fr. Miège, De S te lla  e t  sceptro b ilea- 
tnico, dans le Thésaurus novus, t. I, p. 423-135. 6° Les
étoiles qui s’obscurcissent sont le symbole de la tristesse 
qui frappe le vieillard. Eccle., x ii, 2. H. L e s ê t r e .

2 . É T O I L E  D E S  M A G E S .  —  I .  D O N N É E S  É V A N G É L IQ U E S .
 Saint Matthieu, II, 1-12, est seul à raconter l’histoire
du voyage et de l’adoration des mages. Voici ce qui, dans 
son récit, se rapporte à l ’étoile. 1° Les mages ont vu son 
étoile (ïùto-j vov àorÉpa), l’étoile du roi des Juifs qu’ils 
viennent adorer. Le texte ne dit pas à quel signe ils l ’ont 
reconnue, si ce signe a été le résultat d'une inspiration 
intérieure, ou s’il a consisté pour eux dans la conformité 
de l’apparition stellaire avec certaines données connues 
d’avance. D’après quelques Pères de l’Eglise, la prophétie 
de Balaam : « Une étoile se lèvera de Jacob, » Num., 
xxiv, 17, aurait été connue en Orient et interprétée dans 
un sens littéral; les mages auraient vu dans l’étoile de 
l’Épiphanie cette étoile prophétique. Origène, Contra 
Cels., i, 60, t. x i, col. 769-771 (et la note 78); Pseudo- 
Basile, H om ilia  in  sanctam  Christi générât., 5, t. xxxi, 
col. 1464; S. Ambroise, I n  Luc., il, 48, t. xv, col. 1570. 
Cette interprétation littérale ne peut pas être admise. 
L’étoile des mages ne sort pas de Jacob, mais elle appa
raît en Orient et conduit à Jacob, au Messie, son descen
dant. — Saint Augustin, S  cn n . c a ,  in  E piph . 3, t. xxxvm, 
col. 1031, et saint Léon, S erm . x xx IV , in  E p ip h . IV , 3, 
t. liv , col. 245, supposent une illum ination intérieure 
avertissant les mages en même temps que l’étoile appa
raît. Toujours e st-il que les mages parlent en hommes 
convaincus que l’étoile qu’ils ont vue est son étoile. — 
2° Ils ont vu l’étoile « en Orient », dans le pays d’où ils 
v iennent, plus ou moins loin à l’est de Jérusalem . Ils 
savaient par les prophéties que le Messie devait naître 
en Judée; il leu r a donc suffi de voir apparaître 1 étoile 
indicatrice pour se déterm iner à partir. Le texte ne dit 
nullem ent que l’étoile les a accompagnés pendant cette 
prem ière partie du voyage; le verbe eïSop-Ev, vidim us, est 
à un temps passé, l’aoriste, et suppose un phénomène qui 
a déjà cessé. Si d’ailleurs l’étoile avait continué a se m ontrer 
pendant le voyage et jusqu’à Jérusa lem , les mages au
raient pu la faire rem arquer à Hérode. 3U Renseignes i

sur le lieu de naissance du Messie, les mages partent de 
Jérusalem ; « et voici que l’étoile qu’ils avaient vue en 
Orient les précédait, jusqu’à ce qu’elle arrivât et s’arrê tât 
au-dessus de l’endroit où était l’enfant. En voyant l’étoile 
ils furent remplis de la plus grande joie. » A la m anière 
dont parle l’évangéliste, y.cà iSoi> ô corrrjp, et ecce Stella, 
il est évident que la réapparition de l’étoile est inattendue. 
C’est l’étoile que les mages « avaient vue» en O rient, mais 
qu’ils n’avaient pas revue depuis leur départ. Sa réappa
rition les comble de joie, parce qu’elle est le signe qu’ils 
ne se sont pas trompés et que Dieu les conduit toujours. 
Cette nouvelle assurance détruit en eux la mauvaise 
impression qu’avaient pu produire l'ignorance, le trouble 
et les hésitations d’Hérode et de ses sujets. Par-dessus 
tout, l’étoile a ceci de remarquable, qu’elle m arche devant 
les mages et s’arrête au-dessus de l ’endroit où se trouve 
l ’enfant.

II. E x p l i c a t i o n  d u  p h é n o m è n e . — 1° Pour les anciens, 
l’étoile des mages a été un  astre miraculeux. Saint Ignace 
m artyr, A d E phes., 19, t. v, col. 753, en dit ce qui suit : 
« Une étoile brilla dans le ciel avec une splendeur qui 
1 emporta sur toutes les autres étoiles ; sa lum ière était 
indescriptible, et sa nouveauté frappa de stupeur. Tous 
les autres astres avec le soleil et la lune firent cortège 
à l’étoile, et celle-ci étendit sa lum ière sur tout le reste. » 
Cette m anière de parler est probablem ent figurée; car, 
si l’étoile des mages avait eu cet éclat merveilleux) 
d’autres mages en auraient été frappés et les documents 
de l’époque en feraient mention. — 2» En 1603, l’astro
nome Képler observa une conjonction de Jupiter et de 
Saturne au mois de décembre. Au printem ps suivant, 
Mars se rapprocha des deux planètes précédentes, et à 
l’automne se m ontra au milieu de ces trois astres une 
étoile nouvelle de grand éclat. Képler supposa que les 
choses avaient pu se passer de même à l’époque des 
mages. De fait, il reconnut qu’en l’an 747 de la fondation 
de Rom e, Jupiter et Saturne s’étaient trouvés réunis 
dans la constellation des Poissons, où Mars était venu les 
rejoindre au comm encement de l’année suivante. Celte 
conjonction dut attirer l’attention des mages, et une étoile, 
pareille à celle de 1604, put leur apparaître. « Cette étoile, 
écrit Képler, ne faisait partie ni des comètes ordinaires 
ni des nouveaux astres, car elle fut l ’objet d’un m iracle 
particulier, qui la fit mouvoir dans la partie inférieure 
de l’air. Tant qu’elle parut se lever et se coucher comme 
les autres, elle attira l’attention des astronomes chatdéens 
par sa nouveauté, sans leur donner aucune indication 
particulière. Mais quand ils la virent descendre, s’avancer 
peu à peu vers l’occident et enfin y disparaître, les mages 
se décidèrent à la suivre, e t, en se rappelant le chemin 
de l’étoile, ils vinrent en Judée. » Opéra o m n ia , Franc
fort, 1858, t. iv, p. 346. — 3° Sepp, La Vie de N oire- 
Seigneur Jésus-Christ, trad. Ch. Sainte-Foi, Paris, 1861, 
t. i ,  p. 92, prend plus à la lettre la conception de saint 
Ignace. D’après les tables astronom iques, il y a eu aux 
mois de mai, d’aoùt et de décem bre 747, une triple con
jonction de Jupiter et de Saturne. « Cette triple conjonc
tion a été accompagnée de l’apparition d’un corps lum i
neux extraordinaire, ayant un éclat semblable à celui des 
étoiles fixes, et ce corps lum ineux était le résultat de 
cette constellation si remarquable. » De m ars à mai 748, 
Mars, le soleil, Mercure et Vénus s’approchèrent assez 
des deux autres planètes pour constituer un  ensemble 
extraordinaire et mystérieux. — 4» D’autres ont voulu 
reconnaître dans l’étoile des mages une com ète, voir 
col. 876; une étoile tem poraire, comme celles que purent 
observer T ycho-B rahé en 1572, Képler en 1604, et 
d’autres astronomes depuis lo rs, etc. Cf. Fr. Miège, De 
Stella a m agis conspecta, dans le Thésaurus novus 
t. i i ,  p. 118-122; R oth , De Stella a m agis conspecta’, 
Mayence, 1865; Ideler, Handbuch der m alhem atischen  
und  technischen Chronologie, Berlin, 1825, t. n ,  p. 399. 
— 5° Aucune de ces hypothèses ne répond complètement
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aux exigences du texte évangélique. Cf. Knabenbauer, 
E vang. sec. M a tth æ m n , Paris, '1892, p. 85-87. Nul des 
astres en question ne peut se prêter à la fois à ne paraître 
qu’en Orient pour disparaître ensuite jusqu’à Jérusalem  ; 
à reparaître tout d ’un coup à la sortie de Jérusalem  et 
à suivre pendant plusieurs heures la direction du nord 
au su d , absolument contraire à toutes les règles astrono
m iques; à se ten ir assez près du sol pour pouvoir guider 
des voyageurs; enfin à s’a rrê ter net au-dessus d’une 
maison de Bethléhem. — 6° Toutes ces conditions ont 
pu , au contraire , être remplies par un simple météore 
m iraculeux suscité par Dieu pour la circonstance. Ce 
météore a - t - i l  été une réalité ou une simple apparence? 
A - t- i l  été vu des mages seuls ou de beaucoup d’autres? 
Il n’importe. Mais le miracle est indispensable pour 
rendre  compte du récit évangélique. Comme rien n’oblige 
ici à chercher le surnaturel au delà du strict nécessaire, 
on doit abandonner l’idée de Kepler faisant mouvoir une 
vraie étoile dans la partie inférieure de l’air. Un simple 
m étéore, un  astre qui n ’avait de commun avec les autres 
que l’apparence, a dù suffire. La puissance divine l’a con
du it, en dehors de toutes les lois astronom iques, pour 
le faire paraître et disparaître à son gré, le pousser du 
nord au sud de Jérusalem  à Bethléhem , l’abaisser assez 
pour guider des voyageurs su r une route, et enfin l’a r
rê te r au-dessus d’une maison. H. L e s ê t r e .

É T O U P E  (hébreu : n e 'ô ré t;  Septante : cTumnov; Vul
gate : s tu p p a ) , résidu qui provient du peignage du lin 
ou chanvre. Les brins de l’étoupe sont si courts, qu’on 
n ’en peut faire de fil solide, et si légers, qu’ils flambent 
sitôt qu’on les approche du feu. — '1° Les liens avec les
quels on attachait Samson se brisaient sous son puissant 
effort aussi facilement qu’un fil d’étoupe au contact du 
feu. Jud., xvi, 9; cf. xv, 14. — 2» Isaïe, i ,  31, annonce 
à son peuple coupable que sa force deviendra semblable 
à l’éloupe. — 3° Lorsque les trois compagnons de Daniel 
furent jetés dans la fournaise ardente par ordre de Nabu
chodonosor, on entretenait la flamme en y jetan t sans 
interruption des étoupes avec du naphte, de la poix et 
des m enues branches. Dan., m , 46. — 4° L’Ecclésiastique, 
xx i, 10, compare l’assemblée des pécheurs à un amas 
d’étoupe (<mj7nreïov owr,Y[iévov) , destinée à périr par le 
feu. (Cf. Mal., iv , 1 .) H. L e s ê t r e .

ÉTRANGER (hébreu : gêr, par opposition à l’homme 
du pays, 'ézrâh; tôSâb, celui qui habite le pays sans 
y être n é , Gen., x x m , 4; zdr, l’é tranger dans le sens 
hostile, Ps. Cix ( c v i i i ) ,  11; Prov., v i, 1 ; Is., i ,  2; x x v , 
2 , 5 ;  Jer., l i ,  2 , etc .; Septante : itpoa^luxoç, l’étranger 
établi dans le pays; 7ràpoixoç, àXXoyev^ç; Vulgate : a d - 
vena , a lien igena , a lienus, colonus, peregrinus), habi
tant de la Palestine qui n’est pas Hébreu de naissance. 
L’étranger proprem ent dit, qui n ’est pas né en Palestine 
et qui n ’y est pas régulièrem ent établi, s'appelle en hébreu 
nokrî.

I. L e u r  p r é s e n c e  a u  m ilie u  d e s  H é b r e u x .  — Dès le 
désert, une foule d’étrangers se joignent aux Hébreux 
fugitifs. Exod., x ii, 19. Leur nom bre est assez considé
rable pour que la loi mosaïque ait à s’occuper de régler 
leur sort. Dans la su ite , plusieurs d ’entre eux arrivent à 
occuper des situations importantes en Palestine. L’Idu- 
m éen Doeg est le plus considérable des pasteurs de Saül. 
I Reg., xx i, 2. Urie l’Héthéen est un des officiers de 
l’armée de David. II Reg., x i, 6. C’est O rnan, le Jébu- 
séen , qui vend à David l’emplacement su r lequel sera 
bâti le Temple. II Reg., xxtv, 18. Lorsque Salomon entre
prend la construction de l’édifice, il fait le dénombrement 
des étrangers (prosely ti) qui habitent su r la terre  d’Is
raël, et il s’en trouve cent cinquante-trois mille six cents 
en état d’exécuter d’assez rudes travaux. Trois mille six 
cents d ’entre eux sont choisis pour rem plir les fonctions 
de contrem aîtres, les cent cinquante mille autres tra 

vaillent sous leurs ordres. II Par., n ,  17, 18. Les étran
gers étaient donc nom breux alors en Palestine, et le sort 
qu’on leur assurait, même à l ’époque des corvées salo- 
m oniennes, leur paraissait préférable au séjour dans un 
autre pays. Il faut rem arquer néanm oins que la plus 
grande partie de ces hommes soumis à la corvée n’étaient 
pas des étrangers venus d’ailleurs, mais les anciens habi
tants des pays assujettis par les Israélites.

II. E s p r i t  d e  l a  l é g i s l a t i o n  a  l ’é g a r d  d e s  é t r a n 
g e r s .  — De même que le Seigneur ordonne aux Hébreux 
de bien traiter l’esclave, parce qu’eux-m êm es ont été 
esclaves en Égypte, Deut., xvi, 12, ainsi il prescrit la 
bienveillance envers l’étranger, parce que les Hébreux 
ont été eux-mêmes étrangers en Égypte. Exod., x x ii ,  21 ;
x x i i i ,  9; Lev., xix, 34. Une reconnaissance spéciale est 
même ordonnée envers les Égyptiens, à cause du séjour 
que les Hébreux ont fait dans leur pays. Deut., x x m , 
7, 8. Il ne faut pas être désagréable à l’étranger, Exod., 
x x m , 9; les Hébreux doivent, au contraire, le tra iter 
comme un indigène et l’aim er comme eux-mêmes. Lev., 
xix, 33, 34. Car le Seigneur lui-même aime l’étranger et 
lui donne nourriture et vêtement. Deut., x, 18-19. L’étran
ger est, en effet, un  être faible et sans défense, et, dans 
bon nom bre de textes où ses droits sont réglés, il est mis 
au même rang que la veuve et l’orphelin. Ces recom 
mandations si bienveillantes sont rappelées dans la suite 
par les prophètes. On ne doit pas se m ontrer injuste 
envers l’étranger, Jer., v u , 6; Zach., v u , 10; cf. Ezech., 
xx ii, 7; on doit le traiter comme l’indigène, Ezech., 
x l v i i ,  22; c’est le Seigneur qui le garde, Ps. c x lv ,  9, et 
qui entre en jugem ent contre ses oppresseurs. Mal., m , 5. 
La législation mosaïque contraste donc singulièrem ent, 
par l’esprit qui l’anime envers les é trangers, avec les 
coutumes en vigueur chez tous les autres peuples, au 
m ilieu desquels l’étranger apparaissait comme un être 
sans aucun droit et était traité en ennem i, sans nul recours 
possible contre l’injustice.

III. D r o i t s  d e s  é t r a n g e r s .  — 1° Droits civils. — 
L’étranger a droit à l’égalité devant la justice. C’est là un 
point su r lequel la loi revient à plusieurs reprises. Lev.,
xxiv, 22; Num ., xv, 15; Deut., i, 16; xxiv, 17; x x v ii ,  19. 
Les villes de refuge sont ouvertes à l’étranger comme à 
l’Hébreu, en cas de m eurtre involontaire. Num ., xxxv, 15. 
L’Idum éen, frère de l’H ébreu, et l’Égyptien peuvent 
obtenir la naturalisation à la troisième génération. Deut., 
x xm , 7, 8. L’Ammonite et le Moabite ne peuvent l’obte
nir, même après la dixième. Deut., x x m , 3. Quant aux 
Chananéens, le m ariage est interdit avec eux. Deut., 
v i i ,  3 . L’étranger qu’on fait travailler a droit à son salaire 
le jour même. Deut., xxiv, 14, 15. Il peut se vendre 
comme esclave, Lev., xxv, 45; mais il peut aussi avoir 
des esclaves, même hébreux. Lev., xxv, 35 , 47. Voir 
E s c la v e s .  L’étranger a part aux fru its , grains, raisins, 
olives, qu’on laissé dans les champs après la réco lte , 
Lev., x ix , 20; x x m , 22; Deut., xxiv, 19, 20; aux pro
duits naturels de la terre  pendant l’année sabbatique, 
Lev., xxv, 6; aux festins célébrés à l’occasion du paye
m ent des dîmes et des fêtes. Deut., xiv, 29; xvi, 11, 14; 
xxvi, 11; Tob., i, 7. Il peut m anger la bête m orte inter
dite à l’Hébreu. Deut., xiv, 21. Par contre, l ’usure , ou 
plutôt l’intérêt prélevé sur le prêt, défendue vis-à-vis de 
l’Hébreu, est permise avec l’étranger (n o krî). Deut., xxiv, 
19, 20. — 2° Droits et devoirs religieux. — L’étranger 
qui s’agrège au peuple hébreu par la circoncision est 
adm is.à m anger la Pâque. Exod., x i i ,  48, 49. Voir P r o 
s é l y t e .  S’il n’accepte pas la circoncision, la participation 
à la Pàque et aux m ets provenant des sacrifices lui est 
interdite. Exod., x i i ,  45; Lev., xx ii, 10. L’étranger est 
soumis aux mêmes prescriptions que l’Hébreu en ce qui 
concerne la loi morale et la loi rituelle. Il lui est défendu 
de blasphém er, sous peine de lapidation, Lev., xxiv, 16; 
d’offrir ses enfants à Moloch, Lev., xx , 2; de se livrer 
à certains excès d’immoralité. Lev., xvm , 26. L’idolâtrie
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lui est sévèrem ent interdite. Ezech., xiv, 7. Il ne doit 
non plus ni faire œuvre servile le jour du sabbat. Exod., 
xx , 10; Deut., v, 14, ni m anger du sang. Lev., x v n , 10.
Il peut aller p rier dans le Temple ; au jour de la Dédi
cacé, Salomon demande à Dieu <Ty exaucer les suppli
cations du nokrt comme celles de 1 Israélite. I (III) Reg., 
vin 41 — 3° D suit de ces différentes prescriptions que 
l’étranger était considéré en Palestine à peu près comme 
l’indigène; il en avait presque tous les droits civils, et 
au nolnt de vue religieux, s’il ne consentait pas a em
brasser totalem ent la pratique ritue lle , il n était guere 
tenu qu’aux préceptes de la religion naturelle. Quelques 
règles positives s’imposaient seulement a lui, afin de 1 em- 
pêcher d’être pour les Hébreux un objet de scandale. 
Aussi Josèphe, Cont. A p ion ., I l , 28, d it-il avec raison :
« Il est bon de considérer avec quelle équité notre légis
lateur a voulu que nous traitions les étrangers. On com
prendra que personne n’a jam ais mieux pris soin e 
nous faire m aintenir l’intégrité des rites de nos a n c r e s ,  
sans cependant nous m ontrer hostiles a ceux qui désirent 
participer à notre vie. 11 accueille affectueusement tous 
ceux qui souhaitent vivre sous nos lois, peisua 9 
celte union ne dépend pas seulem ent de H ra c e ,m a is  
aussi de la communauté volontaire des c0" tu ™es’ 
à ceux qui ne venaient à nous qu en passa fnaopnt
sein a rrê té , il ne voulut absolument pas qu ils  lussent
admis en notre société. » .

IV. A p r è s  l a  c a p t i v i t é .  -  Les prescriptions de la lo, 
sont m aintenues par les prophètes, Zach., M l ,  10 , Mal., 
m , 5; mais, en réalité, l'admission des étrangers dans e 
corps de la nation se restreint de plus en plus Les lils 
d’Israël se séparent des étrangers, II Esdr., ix, 2 et exé
cutent à la rigueur la loi mosaïque contre les Ammo
nites les Moabites, et en général tous ceux qui ne sont 
pas Israélites. II Esdr., x m , 1 -3 . Cet exclusivisme avait 
alors sa raison d’être. Non seulement les voisins des 
Juifs s’étaient m ontrés v is -à -v is  d’eux d’une extrême 
malveillance depuis le retour de la captivité, mais il était 
à craindre que l ’introduction de trop nom breux éléments 
étrangers au sein de la communauté revenue de l’exil 
(voir col. 238) n ’en altérât profondément le caractère 
national et religieux. C’est ce qui était arrivé pour les 
Samaritains. Avec la dom ination des Séleucides, l’in 
fluence étrangère devint nettem ent idolâtrique. Les Juifs 
se cantonnèrent alors dans leur isolement. La haine de 
l’étranger s’accrut ensuite dans leu r cœur en proportion 
des dangers que faisait courir à leur nationalité l’op-

c • , n Tacite H ist , V, 5 , pouvait plus tard pression romaine, ia c u e , n u * .,  > " ,  i . r  ,
les accuser avec quelque raison d « aversion hostile a 
l’égard de tous les autres », adversus omîtes alw s hostile 
odium . Cette hostilité
tout à propos des Sam aritains. V 1 j  ' .... ->n.
Seigneur réagit contre ces sentiments. Luc., x ,  à à -à t , 
xvn 18. Enfin, au début de la prédication evangehque, 
saint Pierre va aux Gentils, su r l’ordre même de Dieu, 
non sans avoir constaté auparavant que « c es 
minalion pour un Juif d’en tre r en rappor avec:u 
ger, et même d ’en approcher ». Act., x , -  • > ou 
nouvelle, il n ’existe plus de distinction entre les chic- 
tiens, à quelque race qu’ils appartiennent. Rom ., i ,  n ,  
x, 12; Gai., m ,  28, etc. Voir G e n t i l s . H. L e s é t r e .

É T R O T H  (hébreu : ‘A tr ô t ; S ep tan te : om is), ville 
de Moab, rebâtie par les lils de Gud. Num ., xxx ii, do. 
L’hébreu porte 'A trô t Sô fân ; quelques m anuscrits seu
lem ent ont la conjonction va v , « e t, » entre  les deux 
mots. Cf. B. Kennieott, Vêtus T estam entum  hebraicun  
cum  variis lectionibus, Oxford, 1776, t. I ,  P- doU. La 
Vulgate l’a m aintenue : E tro lh  et Sophan; mais la pa
raphrase chaldaîque donne, comme _ le text e onginal 
'A trô t S ô fa n , et la version syriaque, A tru t S u fa m . On 
lit de même dans le sam aritain : ’ A tro t S o fim  Les Sep
tante n ’ont gardé que le second mot : Codex I aticanus,

1) S o y ip ; Codex A lexa n d rin u s, yr| S o -rip ; Codex A m -  
brosianus, ü t o c p a v .  Il est donc probable que S ô fâ n  est 
un  surnom  ajouté pour distinguer ‘A trô t  de 'A târô t du 
verset précédent. ( 'A trô t  du reste est à l’état construit, 
comme dans 'A trô t- 'A d d â r ,  Jos., xvi, 5 .) Comme la 
dernière est identifiée avec K hirbet A tla rû s , au nord- 
ouest de Dibon (D liibân ), on a cru reconnaître la pre
mière dans le Djébel A tta rû s . Cf. H. B. T ris tram , The 
La n d  o f M oab, in-8°, Londres, 1874, p. 276. Voir A ta -  
r o t h  1 , t. i ,  col. 1203. Cette identification est possible, 
si l’on range É trolh dans le groupe Dibon et Aroër; mais 
si la ville appartient au groupe suivant, Jazer, Jegbaa, 
e tc ., il faut la chercher plus au nord. Rosenmüller, 
Scholia in  Vet. l'est., N um ., Leipzig, 1824, p. 423, l’assi
mile à Saphon (hébreu  : $ â fô n ;  Septante : S x p d c v )  de 
Jos., x m , 27. Voir S o p h a n ,  S a p h o n .  A. L e g e n d r e .

EUBULE (ES ëouXoç, « bon conseiller »), chrétien, 
compagnon de saint Paul. L’Apôtre envoie ses salutations 
à Timothée. II Tim., iv, 21. Le nom d’EO'ëouXoç était 
commun chez les peuples qui parlaient le grec. Voir 
T. Pape, W ôrterbuch der griechischen E igennam en , 
3e édit., 1863-1870, t. i ,  p. 402. Saint Paul nomme, avec 
E ubule, Pudens, Lin et Claudia, et il lui donne le pre
m ier rang, soit à cause de sa situation sociale, soit à cause 
de son zèle ou de ses rapports plus intim es avec Timo
thée. On ne sait rien de sa vie. Les Grecs célèbrent sa féte 
avec celle de Nym phas, qu’ils qualifient du titre  d’apô
tres , le 28 février. Voir A cta S a n c to ru m , februarii t. m  
(1658), p. 719-720.

EUCHARISTIE. Voir C è n e ,  col. 408.

EUCHER (S a in t), évêque de Lyon, m ort le 16 no
vembre 450. D’une illustre famille, il épousa Galla, dont 
il eut deux fils , saint Salone et saint Véran. Du consen
tem ent de sa femm e, il embrassa la vie m onastique, et 
se retira près de Lérins, dans l’île de Léro ou de Sainte- 
M arguerite. Vers l’an 435, il devint évêque de Lyon. 
L’opinion la plus sérieuse place sa m ort en l’an 450. 
Parm i les écrits de ce sain t, un  des plus grands prélats 
du Ve siècle, on rem arque un ouvrage intitulé F orm u- 
la rum  spirita lis intelligentiæ  liber u n u s , et adressé à 
son fils Véran. C’est une explication de divers term es ou 
façons de parler de l’Écriture Sainte. Il dédia à  son autre 
fils Salonius un autre écrit divisé en deux livres : Instru - 
c lionum  ad Sa lon ium  libri duo. Le premier, qui pro
cède par demande et par réponse, a pour titre : De quse- 
stionibus difficilioribus Veteris Teslam enti ; le second : 
Hebræorum n o m in u m  in terpreta tio . Le cardinal P itra , 
au t. h ,  p. 400, du Spicileg ium  Solesm ense, publie en 
outre, comme étant de saint Eucher, un  petit ouvrage : 
Formulas m inores, où ce saint évêque donne le sens 
allégorique de certains mots employés dans les Livres 
Saints. On attribue encore à cet auteur, mais sans raison 
suffisante, des commentaires su r la Genèse et su r les 
livres des Rois. Au tome L  de la Patrologie la tine  de 
Migne se trouvent les œuvres de saint Eucher, d’après 
l’édition publiée en 1618 par le jésuite André Schot. — 
Voir Mabillon, A cta  sanctorum  Ord. S . Benedicti, t. i ,  
p. 248; Histoire littéraire de la France, t. i i ,  p. 275; 
P itra , Spicilegium  Solesm ense, t. m , p. x v m , 400; 
Migne, Patrologie la tin e , t. L ,  col. 685-1212; Guilloud, 
S. E ucher, Lérins et l’É glise de L yo n  au Ve siècle, 
in-8°, Lyon, 1881; Mellier, De V ita et scriptis S . Euche- 
rii Lugdunensis episcopi, in-8°, Lyon, 1888.

B. H e u r te b iz e .
EULARD P ie rre , jésuite belge, né à L inguehen-lez- 

Aire (Pas-de-C alais) le 11 février 1564, m ort à Halle le 
24 octobre 1636. Entré au noviciat des Jésuites le 5 no
vembre 1585, il fut pendant v ing t-quatre  ans aumônier 
des troupes espagnoles. On a de lui : B ib liorum  Sacro- 
ru m  concordantiæ morales et historicæ ... C um  appen-



2043 E U L A R Ü  — E U N U Q U E 2044

dice ex  S ilva allegoriarum  F. H ieronym i L aureti Bene- 
d ictin i et ex  Georgii Bulloci Œ conom ia concordantia- 
ru m ,  in -4 0, Anvers, 1625. C. S o m m e rv o g e l.

EUM ÈNE I! (EùuiwiQ , roi de Pergam e, fils et suc
cesseur d’Attale Ier (fig. 621). Eumène monta su r le trône 
à la mort de son père, en 197 avant J.-C . Comme lu i, il 
fut ami des Romains. I Mach., v m , 8 ; Strabon, X III, 
IV, 2. C eu x -c i, après la défaite de Philippe V, roi de 
Macédoine, firent présent à Eumène des villes d’Oreus 
et d’Érétrie en Eubée. Tite Live, x x x m , 34. En 191, le 
roi de Pergame aida les Romains à combattre la flotte 
d’Antiochus 111 le Grand, roi de Syrie, Tite Live, xxxv i, 
43-45, et l’année suivante il leu r fournit un  contingent 
de troupes, qu’il commanda en personne à la bataille de 
Magnésie. Tite Live, x x x v ii, 39-44; Justin, xxxi,8 ; Appien, 
Sxjriac., 34. Après la paix, Eumène alla à Rom e, et le 
sénat lui fit don de la Chersonèse de Thrace, des deux 
Phrygies, de la Mysie, de la Lycaonie, de la Lydie et 
de rïo n ie . Tite Live, x x x v ii ,  56; x x x v i i i ,  39; Polybe, 
x x ii ,  27; Appien, Syria c ., 44; Strabon, XIII, IV, 2. C’est 
à ce don qu’il est fait allusion dans I Mach., v m , 8. Le 
texte reçu dit que le don comprit le pays des Indes, la 
Médie, la Lydie et les meilleures contrées appartenant à

* 621. — Monnaie d’Eumène I I ,  roi de Pergame.
Tête diadémée d’Eumène I I ,  à droite. — fç. B A iM A E Q S  

EYMENOlf. Les Dioscures debout, tenan t dans leurs mains 
la lance e t la chlamyde. Le to u t dans une couronne de lauriers. 
British Muséum.

Antiochus. Cependant ni l’Inde ni la Médie ne paraissent 
avoir jam ais appartenu au roi de Syrie. Pour expliquer 
ce passage, on a supposé que le mot Médie était une 
faute de copiste pour Mysie, n n  au lieu de >dd , et que 
le mot ’lvSixrjv était une mauvaise leçon pour ’Imvixï)v, 
que donnent certains m anuscrits. Cf. Josèphe, A n t. ju d ., 
X I, x , 9. On peut rem arquer aussi que le texte des Ma
chabées ne fait ici que rapporter des bruits populaires, 
qui s’étaient répandus en Palestine su r la puissance ro
maine. Eumène II épousa une fille d'Ariarathe IV, roi 
de Cappadoce. Tite Live, x x x v i i i ,  39. En 172, Eumène 
alla de nouveau à  Rome. A son retour, il fut traîtreusem ent 
attaqué parPersée , roi de Macédoine. Tite Live, x l i i ,  11-16. 
La fin de son règne fut troublée par des guerres contre 
P rusias, roi de Bithynie. Les Romains excitèrent contre 
lui son frère Attale. Eumène réussit cependant, grâce à 
son habileté, à rester en bons term es et avec son frère et 
avec les Rom ains. Tite Live, x lv ,  19, 20; Polybe, xxx , 
1 -3 ; xxx i, 9; x x x i i ,  5. Il m ourut probablement en 159. 
Eumène embellit la ville de Pergam e, où il construisit 
des temples magnifiques et de nom breux m onuments. 11 
y fonda une magnifique bibliothèque, rivale de celle 
d ’Alexandrie. Strabon, XIII, iv, 2; Pline, H. N ., x x ii ,  11. 
Voir P e rg a m e .  Eumène reçut les honneurs divins. E. Beur- 
lier, De d iv in is honoribus quos acceperunt A texander  
et successores e jus , in-8°, Paris, 1890, p. 100.

E. B e u r l i e r .
EUNICE ( Eùvtxri, « celle qui rem porte facilem ent la 

victoire »), m ère de Tim othée, disciple de saint Pau l, et 
probablement fille de Lois. II T im ., i ,  5. On rencontre 
ce nom dans la mythologie grecque, où il est donné à

l’une des cinquante Néréides. Hésiode, l'heog., 247 
(E -jv s tx ï]) ; Théocrite, x i i i ,  45 (Eùvsixa). La mère de 
saint Timothée est louée à cause de sa foi, dans la seconde 
Épître que l’Apôtre écrit à son disciple. II T im ., i ,  5. 
Saint L uc, sans la nom m er par son propre nom , nous 
apprend dans les Actes qu’elle était une chrétienne d ’ori
gine juive m ariée à un "EXXï|v, c’e s t-à -d ire  à un païen. 
Act., xvi, 1 -2 . Quoique cela ne soit pas dit expressé
ment, c’est elle sans doute qui avait élevé Timothée dans 
la piété et dans l’étude des Saintes Leltres. II T im ., m ,  15. 
Les mariages avec des étrangers avaient été interdits 
par Esdras, 1 E sd r., x, 2 ; mais ils étaient tolérés parmi les 
Juifs de la dispersion. — Le m anuscrit cursif 25, dans 
la m ention qui est faite de la m ère de T im othée, Act., 
xvi, 1 , ajoute qu’elle était veuve, yr,paç. — .Elle avait 
été sans doute convertie au  christianism e par saint Paul, 
lors de son prem ier voyage à Lystre. F. V ig o u ro u x . '

EU NU QUE (hébi •eu : sârîs; Septante: eùvoO/oç, cnroc- 
S<ov, Gen., x x x v i i ,  36; Is., xxx ix , 7; Suvâorïiç, Je r., 
xxxiv, 19; V ulgate: eunuc/ius, spado ) , celui qu’une 
mutilation a rendu impropre au mariage.

I. C h ez  l e s  a n c i e n s  p e u p le s .  — La m utilation de 
l’homme a été chez les anciens une des conséquences de

622. — Eunuque égyptien.
Tombeau d’Apoui. Mémoires de la m ission archéologique 

au  Caire, t .  v, pl. i l

la polygamie et de la jalousie des princes et des g rands, 
désireux de garder pour eux seuls tous les droits à la 
débauche. On faisait eunuques non seulem ent de jeunes 
enfan ts, mais encore des jeunes gens ayant atteint l’âge 
de puberté. Hérodote, ni, 49; vi, 32. Les conséquences de 
la mutilation étaient souvent pour ces m alheureux l’effé- 
mination et la dégradation du caractère, le penchant à la 
méchanceté, le développement de tous les vices, souvent 
la mélancolie et la disposition au suicide. Physiquement, 
quand la santé résistait aux suites de l’opération pratiquée 
à un certain âge, le corps prenait cet aspect obèse, lourd 
et vulgaire, sous lequel les anciens m onuments repré
sentent les eunuques (fig. 622). La Sainte Écriture m en
tionne les eunuques : 1° E n  É gypte. Les deux officiers 
du pharaon que Joseph trouva dans la prison étaient 
eunuques. Gen., XL, I .  Putiphar, auquel fut vendu le fils 
de Jacob, était eunuque et chef des gardes, Gen., x x x v ii ,  36 ; 
xxxix , 1; de plus il était marié. Gen., xxxix, 7. Ce der
n ier renseignem ent a donné à penser qu’il fallait prendre 
le titre  d’ « eunuque », donné à Putiphar, dans le sens 
général de fonctionnaire attaché au service du prince. 
Dans toutes les langues, certains mots perdent leu r sens 
étymologique pour désigner une fonction, une dignité, 
qui n 'a plus rien de commun avec la signification prim i
tive du mot. Tels sont en français les titres de conné
table, m aréchal, cam érier, etc. Dans ce passage de la 
Genèse, le sârîs ne serait donc qu’un fonctionnaire royal, 
un SuvâaTu;, comme traduisent une fois les Septante. 
Jer., xxxiv, 19. Toutefois il n’est pas nécessaire d’écarter
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le sens littéral d’eunuque en parlant de Putiphar. Il y a 
aujourd’hu i des eunuques possédant un  harem  en propre, 
et les auteurs anciens parlent plusieurs fois d’eunuques 
m ariés. Térence, E u n u ch ., IV, m , 24; Juvénal, Sat., 
v i, 366; Philoslrate, A poll., i ,  37; dans la Misclina, Je- 
ba m .,  v m , 4; Chardin, Voyages en Perse, Amsterdam, 
1735, t. m , p. 397. En Egypte même, le R om an des deux  
frè re s ,  du XVe siècle avant J.-C ., raconte que le dieu 
Khnoum fit une compagne pour B itiou, pourtant devenu 
eunuque. Maspero, Le conte des d eu x  frères, dans la R evue  
des cours littéraires, Paris, 28 février 1871, p. 782; Vigou
roux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 1896, 
t. n , p. 25. — 2» E n  A ssyrie , les eunuques sont représentés 
sur les plus anciens monuments, où on les reconnaît à leur 
visage imberbe. Voir t. i, fig. 312, 314, 321, 326, etc. Ils sont 
nom breux et occupent de hautes fonctions, comm andent 
à la guerre, reçoivent les prisonniers et les têtes des morts 
après le combat, font partie du cortège royal, jouent un 
rôle important dans les cérémonies sacrées, etc. Ammien 
Marcellin, XIV, vi, 17, et Claudien, In  E u tro p ., i, 339-342, 
attribuent même à Sémiramis l ’institution des eunuques. 
Ce que les anciens racontent de cette reine est une fable, 
mais elle prouve au moins que les eunuques remontaient 
à une époque très reculée en Assyrie. — Sous Ézéchias, 
Sennachérib envoie plusieurs de ses officiers sous les 
m urs de Jérusalem  pour dem ander la reddition de la ville; 
parmi eux s’en trouve un  du nom de Rabsaris, ce qui peut 
signifier en hébreu «chef-eunuque» ou chef des eunuques. 
IV Reg., xvm, 17. C’est ainsi qu’on a, en effet, expliqué 
ce mot jusqu’à ces dernières années; mais un  document 
assyrien du British Muséum m ontre qu’il signifie réelle
m ent « chef des princes ». Voir A s p h e n e z , t. I, col. 1124;
F. Vigouroux, La B ible et les découvertes m odernes, 
6e édit., t. iv, p. 23. C’est de la m êm e m anière qu’il faut 
traduire le titre de rab ou sar has-sârisîm , dans Dan., I, 
3, 7, quoique la Vulgate l’ait rendu par præ positus eunu- 
chorum . Dieu avait fait annoncer que les fils de Juda 
seraient déporlés à Babylone pour devenir eunuques, 
Is., xxxix, 7; IV Reg., x x , 18; mais rien n ’autorise à 
penser que Daniel et ses compagnons aient été ainsi 
traités. — 3° E n  Perse, les eunuques remplissent la cour 
du prince, Esth., i, 10, 15; vi, 2; v ii, 9; ils ont la garde 
du gynécée, Esth., n ,  3 , 14; iv, 4 , 5; sont portiers du 
palais. Esth., I l , 21, etc. — 4» E n  E th iop ie, les eu
nuques sont nombreux et vont en service dans les 
autres pays. Je r., xxxvm , 7; x l i ,  16. Le livre des 
Actes, vm , 27-39, raconte la conversion de l’eunuque de 
la reine Candace, au re tour de son pèlerinage à Jéru
salem. — 5° Chez les Grecs et les R o m a in s, la m ulti
plication des eunuques et les excès qui en résultèrent 
devinrent te ls , que Domitien et Nerva furent obligés 
de porter plusieurs édits pour rem édier au mal. Suétone, 
D o m itia n ., 7. Cf. G. Surbled , L a  morale dans ses rap 
ports avec la m édecine e t l’hygiène, Paris, 1892,1.1, p. 20i- 
213. Sous Hérode, qui s’appliquait à acclim ater les m œurs 
grecques parmi les Ju ifs, les eunuques eurent en Pales
tine la même faveur que dans le reste de l’empire. Ma- 
riam ne avait pour favori un eunuque. Josèphe, A n t. ju d .,  
XV, vu, 4. Hérode lu i-m êm e entretenait près de sa per
sonne d’élégants eunuques, dont J’un veillait à ses breu
vages, J’autre à sa table, un troisièm e à son sommeil. Ce 
dernier ajoutait à sa charge le soin des affaires les plus 
importantes du royaume. Josèphe, A n t. ju d .,  XVI, vm , 1.

II. C h ez  l e s  I s r a é l i t e s .  — 1° La m utilation soit des 
animaux, Lev., xxii, 24, soit de l’homme, Deut., xxm , 1, 
était sévèrem ent défendue par la loi m osaïque, la seule 
qui dans l’antiquité se soit opposée à cette atteinte portée 
à la personne hum aine. Voir C a s t r a t i o n ,  et Josèphe, 
A n t. jud ., IV, vm , 40. — 2° Cependant Samuel annonce 
aux Israélites que le roi futur aura des eunuques. I Reg., 
vm  15. De fait, les eunuques apparaissent à la cour dès 
le tem ps de David. I Par., xxvm , 1. Leur présence est 
ensuite signalée sous Achab, roi d’Israël, III Reg., x x ii ,  9;

sous Joram , roi d’Israël, IV Reg., v m , 6 ; sous Jézabel, 
IV Reg., ix , 32; sous Am on, roi de Juda, IV Ke«. 
x x i i i ,  U ;  sous Joachin, roi de Juda , IV Reg., xxiv 12 - 
Jer., XXIX, 2, et jusqu’à la prise de Jérusalem  par les 
Chaldéens. Je r ., xxxiv, 19; l u ,  25. C’est même un 
eunuque qui est à la tête de la force armée au moment 
de la reddition de la ville. IV Reg., xxv, 19. On n ’a pas 
le droit de conclure de là que la loi du Deutéronome 
était tombée en désuétude ou violée ouvertem ent, ce qui 
serait absolument inadmissible à l’époque de David. Ces 
eunuques sont donc ou des étrangers q u i , déjà m utilés 
se m irent au service des Israélites, ou , bien plus proba
blement, de simples fonctionnaires qui portaient un nom 
généralem ent en usage chez les autres peuples, mais 
dont la signification littérale n’était pas applicable en 
Israël. D’ailleurs les prophètes n ’adressent aucun re 
proche à ce sujet, et ils auraient certainem ent parlé haut 
si la loi mosaïque avait été violée su r ce point dans l’en
tourage même des rois.

III. L e s  e u n u q u e s  s p i r i t u e l s .  — 1° La mutilation cor
porelle n ’éteint point les passions. Eccli., xx, 1; xxx 21. 
Cf. S. Jérôm e, E pist. c r u ,  ad  L æ t., 11, t. x x i i ) col. 87fi! 
— 2» L 'eunuque spirituel est celui qui combat les instincts 
de la nature par la pratique de la chasteté. Celui-là aura 
part au royaume de Dieu. Is., l v i ,  3 -5 ; Sap., m ,  14. 
N otre-Seigneur, parlant des eunuques, dit que les uns 
sont tels par naissance, c’est-à-dire par défectuosité natu- - 
relie; les autres le sont par la malice des hom m es, ce 
sont les eunuques proprem ent dits; enfin d’autres « se 
m utilent eux-m êm es en vue du royaume des cieux ». 
Matth., xix, 12. II y aurait suprêm e inconvenance à pré
tendre que N otre-Seigneur préconise la mutilation cor
porelle , défendue par la loi naturelle et la loi m osaïque, 
comme condition pour en tre r dans le royaume des cieux. 
II s’agit ici du retranchem ent spirituel, qui fait renoncer 
à l’usage même légitime des droits de la chair, pour 
conduire à la pratique de la virginité. H. L e s ê t r e .

EUPATOR, surnom  d’Antiochus V, roi de Syrie.
I Mach., vi, 27; I l  Mach., n ,  21; x , 10, 11; x i i i ,  1. Voir 
A n t io c h u s  4, t. i ,  col. 760.

EUPHRATE (h éb reu : P e r â t; Septante: Eùçpctîy;;), 
fleuve de l’Asie occidentale.

I. D e s c r ip t i o n  d u  c o u r s  d e  l ’E u p i i r a t e .  — L’Eupbrate 
est pour les anciens le grand lleuve, le fleuve par excel
lence. C’est le nom que lui donnent les Assyriens : P u -  
ra llu  ou B u ra tlu .  Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies"? 
in -12 , Leipzig, 1881, p. 169-173. D’après Josèphe, A n t.  
ju d .,  I ,  i ,  3 , le mot P erâ t  a pour étymologie le verbe 
paraît, qui signifie « être fertile ». Les prem iers habitants 
de la Chaldée l ’appelaient P u r a -n u n u ,t i la grande eau, » 
et P ura , « l’eau. » Les Grecs et les Romains lui donnent 
le sens de « flèche ». Strabon, X I, xiv, 8; Pline, H. N ., 
v i, 127; Quinte - C urce, IV, ix , 6. Cette étymologie est 
d’origine persane. G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’O rient, in -8 ° , t. i ,  1895, p. 548. La forme 
grecque ’Eocppâi'o; vient du persan U fratu. — L Euphrate, 
le lleuve le plus considérable de l’Asie occidentale, prend 
sa source en Arménie, sur les flancs du Niphatès, chaîne 
de m ontagnes où se rencontrent des neiges éternelles, et 
située entre la m er Noire et la Mésopotamie. Voir la carte 
de l’Assyrie, 1.1, vis-à-vis de la col. l'149-Le fleuve coule de 
l’est à l’ouest jusqu’à M a la tiyéh , puis il tourne brusque
m ent au sud-ouest, traverse le Taurus et s’incline ensuite 
vers le sud-est. Il se réunit au Tigre vers le village de 
Kornah et forme avec lui le Shatt-el-Arab, qui se jette dans 
le golfe Persique. Les principaux affluents de l’Euphrate 
sont, dans la partie supérieure, le K a ra -S o u , « la rivière 
no ire, » qui a souvent été confondu avec lui. C’est l’A r-  
zania  des inscriptions assyriennes, nom que les Grecs ont 
transcrit sous la forme Arsanias et appliqué à l’autre brus 
d e l’Euphrate, le Mourad-Sou. Frd. Delitzsch, IFo lag das
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Paradies?  p. 182-183. Dans son cours moyen, il reçoit le 
Sadjour su r la rive droite. C’est le Sagoura  ou Sagouri 
des textes assyriens. E. Schrader, K eilinschriften  und  
Geschichtsforschung, in -8 ° , Giessen, 1878, p. 220. Sur 
la rive gauche, il reçoit le Balikh et le Khabour. Le 
Balikh s’appelle en assyrien B a lik h i,  en grec BâXr/a ou 
BîXoyo;. Le Khabour a conservé son nom depuis les temps

coup plus rapide dans l’antiquité. L’Euphrate est navi
gable depuis Souméisat. Il est sujet à des débordements 
annuels, qui commencent au mois de m ars , au m oment 
où fondent les neiges des montagnes d’Arménie, et atteint 
sa plus grande hauteur à la fin de mai. La baisse des 
eaux commence au mois de ju in  et se term ine au mois 
de septem bre. La plaine que traverse l’Euphrate est une
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les plus anciens. Les Grecs le désignaient sous le nom 
de Xaêtépaç. Frd. Delitzsch, Wo lag das P aradies?  
p. 183. Cf. G. Maspero, H istoire a n cienne, t. i ,  p. 349. 
L’Euphrate et le Tigre charrient des boues qui se dé
posent à l’embouchure du Shatt-e l-A rab  et font avancer 
le rivage d’environ seize cents m ètres par soixante-dix 
ans. W . K. Loftus, Travels and  Researches in  Chaldæa 
and Susiana , in-8°, Londres, 1856, p. 282; H. Rawlinson, 
Journal o f  the Geographical S o c ie ty , t. xxvn (1857), 
p. 186. II. K iepert, Lehrbuch der a llen Géographie, 
in-8°, Leipzig, 1874, p. 138, n° 2, et G. Rawlinson, The five  
great monarchies o f the E astern  w orld , 4e édit., in-8°, 
Londres, t. i ,  p. 4 -5 ,  pensent que le progrès était beau-

lande plate, interm inable, sans que le m oindre accident 
de terrain en rompe la m onotonie; des groupes espacés 
de palmiers et de mimosas grêles, entrecoupés de lignes 
d’eau scintillant à distance, puis de longs tapis d ’ab
sinthe et de m auves, des échappées infinies de plaine 
brûlée; un sol partout uniforme d’argile lourde, grasse, 
d ’où les arbrisseaux et les herbes sauvages jaillissent 
chaque année au printemps. Une pente presque insen
sible l’abaisse lentem ent du nord au sud vers le golfe 
Persique. L’Euphrate s’y prom ène, indécis et changeant, 
entre des berges fondantes, qu’il rem anie de saison en 
saison. Il y perce des rigoles dont la plupart s’empâtent 
par le délayement de leurs bords presque aussitôt for-
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més. Les joncs y pullulaient au temps des Assyriens 
en fourrés gigantesques. Ils atteignaient quatre ou cinq 
mètres de haut, lis croissaient dans des bancs de vase 
putride. Les Babyloniens avaient denve les eaux du fleuve 
dans de nom breux canaux, avec lesquels ils arrosaient 
le lim on charrié par les eaux et lui faisaient produire des 
récoltes extrêm em ent abondantes. L Ecriture fait allu
sion à ces canaux dans plusieurs passages : Ps. m m  
( Lxxxvm ) 25; c x x x v i i i  (cx x x v n ), i ,  Is., x l i v ,  27, 
x l v i i , 2; Ezech., xxxi, 4, 15; Nahum . ,  4; n , 6 -  Le 
climat de la plaine est très doux, sauf le m atin, en hiver, 
où apparaît su r le lleuve une légère couche de glace qui 
se fond aux prem iers rayons du soleil. 11 y pleut abon
damm ent pendant six sem aines, en novembre et en dé
cembre. Depuis le mois de mai jusqu 'au mois de novembre, 
la chaleur est lourde et rend les hommes et les animaux 
incapables de tout travail. G. Maspero, Histoire ancienne, 
t i, p. 551-554; Elisée Reclus, G éographie un iverse lle  
,rr. in-8", P a ris, 1884, t. IX, p. 377; Col.Chesney, The 
E xp éd itio n  o f the S u rvey  o f the n vers  E uph^ates and  
Tigris, in-8», Londres, 1850 ; Strabon II, I. 23, 2b, 36, 38, 
XI, xiv, 2, 3 ; XVI, i, 9, 10, 22; m , 6, etc.

IL L’EUPHRATE DANS i/ECRITURE SAINTE -  Elle le
désigne assez souvent par son J10" 1’ e“ j ’ ’ ’ J ’
Deut., i, 7; xi, 24; Jos., 4; II Sam. (Il R eg), vni 3,
IV Reg., x x m , 29; xxiv, 7; I Par., v, 9, x v m , 3 , Jer., 
x l v i ,  2 ,  6 , 1 0 ;  mais plus fréquem ment encore sim ple
ment comme « le lleuve » par excellence h a n -n a h a r  
Gen., xxxt, 21 ; xxxvi, 37 ( v o i r R o H O B O T H )  ; Exod., xxiii, 31; 
Num., x x » , 5; Jos., xxiv 2j XI Sam. (II R eg.), x ,  16;
III itèe  iv 21 24; xiv, 45; I Par., i ,  48 (voir Rono-
b o th R  xix ,’ l 6 ; ’l l  Par., k ,  28; II Esdr., n , 7, 9; m ,  7 
(désignation géographique dans ces trois passages, de 
même que dans les deux passages suivants des Psaum es) ; 
Ps. lxx ii ( lx x i ), 8; lxxx  (lx x ix ), 12; Is„  vm , 7; x i, 15; 
xxvii 12- x lvm  18 (?) ; l ix ,  19 (?). La première m en
tion de l’Euphrate se trouve dans la Genèse, n ,  14. C’est 
un des quatre fleuves qui coulent dans le paradis ter
restre et sortent d’une source commune. -  Lorsque Dieu 
fit alliance avec Abraham, il lui donna le pays qui s’étend 
depuis le lleuve d’Égypte jusqu au grand lleuve, au lleuve 
d’Euphrate. Gen., xv, 18. Voir aussi Exod., x x m , 31. -  
Moïse rappelle cette promesse dans le Deutéronome, i, 7; 
xi 24- Dieu la renouvelle a Josue. Jos., i, 4. — Jacob tra 
verse ’l'Euphrate lorsqu’il retourne de Mésopotamie en 
Palestine Gen., x xx t, 21. Balaam habitait près de l’Eu- 
phrate N um ., x x i i , 5. Josué, xxiv, 2, rappelle aux Hé
breux que leurs pères habitaient autrefois au delà de 
l ’Euphrate La tribu de R uben, avant l’époque de Saül, 
s’étendit jusqu’à l’Euphrate. I P ar., v 9. -  L’expédition 
de David contre Adarézer, roi de Soba, dans le pays 
d’Fm ath eut pour effet d’assurer sa domination su r la 
rive droi’te du lleuve. 1 Par., xvm , 3; xix, 16; cf. II R eg , 
viii 3 -8 - x, 16. L’Euphrate formait aussi la lim ite nord- 
est du royaume de Salomon. 111 R e g , IV, 21, 24; cf. II P a r ,  
IX 26. Après le schisme des dix tribus, le prophète Allias 
fait annoncer à Jéroboam , roi d’Israël, que ses sujets 
seront déportés au delà du lleuve (l’Euphrate), III R eg , 
xiv, c’e s t-à -d ire  en Assyrie. — Lors de l’expédition de 
Néchao II, roi d 'Égypte, contre les Assyriens, sous le 
règne de Josias, IV R e g , x x m , 29, ce prince vint a 
Charcamis, sur le bord de l’Euphrate. U P a r ,  xxxv, -0. 
Il s’en em para; m ais, trois ans après, les Babyloniens, 
qui avaient succédé aux A ssyriens, firent sous Nabucho- 
donosor une expédition contre Néchao et délirent I armee 
qu’il avait laissée à Charcamis. J e r ,  x lv i, 2, 6, 10. Depuis 
lors les Égyptiens ne reparurent plus dans ce pays, et le 
roi de Babylone posséda, depuis le Torrent d E g y p e  jus
qu’à l’Euphrate, tout ce qui avait appartenu au roi d Egypte.
IV R e g , xxiv, 7. — Les prophètes se servent souvent du 
nom de l’Euphrate pour désigner la puissance du 101 de 
Babylone, comme ils se servent du nom du Nil poui 
désigner celle du roi d ’Égypte. I s ,  vm , 7; X I ,  10; x x v i i ,  I - ,
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J e r ,  i l ,  18. Les m alédictions de Jérém ie, l ,  38; l i ,  26, 
qui appellent la sécheresse contre les eaux du fleuve 
s’appliquent à l’Euphrate. Le même prophète, d’après 
l’interprétation ordinaire, cacha une ceinture de lin sym
bolique sur le bord du lleuve où elle pourrit, pour m on
trer qu’Israël serait rejeté de Dieu, comme un objet de
venu sans valeur. J e r ,  x m , 4-7 . C’est en faisant lancer 
par Saraïas dans l ’Euphrate le rouleau de ses pro
phéties attaché à une pierre qu’il annonça la ruine 
de Babylone. J e r ,  LI, 63. L’Euphrate avec ses canaux 
formait « les fleuves de Babylone », sur les bords des
quels les Israélites captifs pleuraient en se rappelant 
Sion. Ps. c x x x v ii i  (Vulgate, cxxxvi), 1. — Le livre de 
Jud ith , i ,  6, m entionne à la onzième année du règne de 
Nabuchodonosor un  combat livré par ce prince contre 
Arphaxad, roi des Mèdes, dans les environs de l’Eupbrate. 
Holopherne traversa l’Euphrate pour se rendre en Méso
potamie. Judith, n , 14. Au temps de Judas Maehabée, «le 
pays qui va de l’Euphrate au fleuve d’Égypte » est une des 
provinces appartenant au roi de Syrie. I M ach, m , 32. 
Antiochus traverse le fleuve pour aller d’Antioche vers 
les régions supérieures de son royaume. Enfin dans l’Apo
calypse , IX, 14, le sixième ange délie les anges qui sont 
attachés dans le grand fleuve de l’E uphrate, et il répand 
le contenu de sa phiala dans le lit du fleuve, pour le des
sécher et préparer la voie aux rois qui viennent de l ’Orient. 
A poc, xvi, 12. L’Ecclésiastique, xxiv, 36, compare l’abon
dance de la sagesse de Salomon aux eaux de l’Euphrate.

E. B e u r l i e r .
EUPOLÈME ( EùitôXsgoç, « bon guerrier » ) , un des 

ambassadeurs envoyés à Rome par Judas Maehabée, après 
sa victoire su r le général syrien Nicanor, afin de con
clure une alliance entre les Juifs et les Rom ains, vers 
161 avant notre ère. I M ach, v m , 7; II M ach, iv, 11. 
Son père s’appelait Jean et son g ran d -p è re  Accos (Vul
gate : Jacob; voir 1 .1, col. 115). On connaît par Alexandre 
Polyhistor, Clément d’Alexandrie, S lrom ., i ,  21, 23, 
t. v i i i ,  col. 877, 900, et Eusèbe, Præ p. eva n g ., ix , 30- 
34, t. xx i, col. 748-753, un  écrivain grec de ce nom qui 
avait composé une histoire dès Ju ifs, vers 157. Josèphe, 
Cont. A p ion ., i, 23, suppose que cet écrivain était païen. 
Cependant comme il est vraisemblable que seul un Juif 
a pu écrire à cette époque une histoire de ce peuple, beau
coup croient (Eusèbe, H . E .,  vi, 13, t. xx, col. 548; S. Jé 
rôm e, De vir. ill., 38, t. x x m , col. 653), m algré quelques 
contradicteurs, en s’appuyant sur l’identité de nom et d’ori
gine et sur le rapprochem ent des dates, que l’Eupolème des 
Machabées est le m êm e que l’historien Iîupoième. J. Freu- 
denthal, H ellenistische S tu d ie n ,  i - i i .  A lexander P o ly
histor, in -8°, Breslau, 1875, p. 82-130, 208-215, 225- 
230; E. Sehürer, Geschiclite des jü d ischen  Volkes, 1 .1 , 
2» éd it., 1890, p. 147, 172; t. n , 1886, p. 733-734; 
Gutschm id, Zeil u n d  Zeitrechnung der jü d isch en  His- 
toriker D em etrius u n d  E upolcm os, dans les Jahrbü- 
cher fü r p r o t .  Théologie, 1875, p. 749-753.

F . V ig o u r o u x .
E U R O A Q U I L O N  (grec : texte re çu , EùpoxÀùSoov;

C o d ex  S in a i l i c u s  et A l e x a n d r in u s ,  EùpaxuXoiv; Vulgate: 
E u r o a q u i lo ) ,  vent e s t-n o rd -e st. Lorsque le navire qui 
portait saint Paul à Rome se trouva à la hauteur du cap 
Matala (voir la carte de Crète, col. 1113), il s’éleva un 
vent violent, nommé E uraquilon, qui l’emporta vers l’île 
appelée Cauda. Act., x x v i i ,  14-15. Le texte reçu porte 
EôpoxXùSwv, mais les meilleurs m anuscrits donnent Eùpa- 
xuXtov, ce qui est conforme à la traduction de la Vulgate. 
R. Bentley, R e m a r k s  on  a  la te  d is c o u r s e  o n  f r e e th in k in g ,  
in -12 , Londres, 1717, p. 97. Le nom de l’Euroaquilon est 
du reste inconnu en dehors de ce passage. Le mot Eurus 

. est ici employé dans le même sens que dans Àulu-Gelle, 
N o c t .  a t l ic . ,  II, x x x ii ,  et dans les poêles latins en géné
ral , pour désigner le vent d’est ; l’aquilon est le vent du 
nord-est. Le mot E u r o a q u i lo  est analogue au term e 
grec E-jpévoTo?, qui désigne le vent interm édiaire entre

II. — 65
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l’Eurus et le Notus, c’e st-à -d ire  lèv en t du su d -su d -es t. 
Jules Vars, L ’a rt nau tique dans l’an tiqu ité , in-12, Paris, 
1887, p. 201-208. Cf. pl. à la page 32. La marche de ce 
vent est décrite par saint Luc avec des détails d’une 
grande précision et d’une parfaite exactitude. Sm ith, 
Voyage and Shipw reck o f S t. P aul, Londres, '1856, p. 97, 
144, 245; Conybeare et Howson, L ife  and E pistles o f  
S t. P a u l,  Londres, 1856, t. i i ,  p. 401, 402.

E. B e u r l i e r .
EUROCLYDON ( EùpoxXùSüiv), nom donné, dans le 

textus receptus grec, au v en t appelé par la Vulgate Euro- 
aquilo. Act., x x v i i ,  14. Voir E u r o a q u i lo n .

EUSÈBE, évêque de Césarée en Palestine, dit Eusèbe 
de Pam phile, naquit en 265. Palestinien d’origine, il vint 
tout jeune se fixer à Césarée, où il jouit longtemps des 
leçons du prêtre Pam phile, qui y avait ouvert une école 
théologique célèbre. Dans sa reconnaissance pour son 
m aître, il voulut s’appeler Eùciêio; -toO lIa|i<p£Xoo. Lorsque, 
pendant la persécution de Maximin, Pam phile fut em pri
sonné pour la foi, Eusèbe l’accompagna dans sa déten
tion jusqu’en 309, date du martyre de Pam phile. Après 
la mort de son m aître, Eusèbe quitta Césarée et s’enfuit 
à Tyr et en Égypte. 11 fut pourtant arrêté  et passa dans 
les fers un  temps indéterm iné. En 313, il fut élevé sur 
le siège de Césarée. Très lié avec l’em pereur Constantin, 
il se m ontra assez faible dans la question de l’arianism e; 
mais toutefois au concile de Nicée, en 325, il souscrivit 
a la formule de 1’ôp.ooùsio;. En 330, Eusèbe p rit part au 
synode d’Antioehe, et, en 335, à celui de Tyr. 11 réappa
raît ensuite dans les annales de l’histoire pour célébrer 
par un discours, cette même année 325, la fête du tren- 
tenaire de l’avènement de Constantin e t, en 337, pour 
faire son oraison funèbre. U m ourut quelques années 
plus ta rd , probablement vers 340. — L’activité littéraire 
d’Eusèbe fut imm ense au témoignage de S. Jérôm e, De 
vir .'ill., 81, t. xxm , col. 689. Nous n ’avons à signaler ici 
que l’œuvre exégétique d ’Eusèbe. On peut y distinguer ce 
qui se rapporte à l’exégèse générale  et à l’exégèse spéciale.

I. E x é g è s e  g é n é r a l e .  — 1° On lit dans la Vie de Cons
tantin écrite par Eusèbe, Vila C onstanlini, iv, 36, t. xix, 
col. l'185, que l’em pereur demanda à son ami Eusèbe de 
faire écrire, à l’usage des églises de Constantinople, cin
quante exemplaires de la Bible. Eusèbe, loc. cit., iv, 37, 
se rendit à ce désir et fit copier ces volumes en ternions 
(tptcrodc) et quaternions (TEvpxiroà). M. Harnack, Gescliichte 
der a ltchristlichen L itte ra tu r , t. i, p. 572, ne croit pas 
qu’il se soit agi d’exemplaires complets de la Bible, et 
pour lui le sens des mots xpiaaà et TETpxasà demeure 
douteux. Toutefois l’opinion de M. H arnack, qui pense 
qu’Eusèbe a composé pour Constantin une sorte de chres- 
tomathie biblique, est contraire au texte formel de la Vita  
C onstantini. Des érudits se sont livrés à des recherches 
pour retrouver quelqu'un des exemplaires d’Eusèbe dans 
les principaux manuscrits bibliques qui nous restent; ces 
recherches n ’ont pas abouti. Voir E. A. From m ann, De 
Codicibus sacris ju ssu  C onstantini m a g n i a d orna tis, 
dans ses Opuscula philologica et historica , Cobourg, 
1770, p. 303; W ieseler, Die S inaitische B ibelhandschrif t, 
dans les Theologische S tu d ien  und  K r it ik e n , 1864, 
p. 409, 415, 418; Scrivener, A fu ll Collation o f the Codex 
S ina iticus w ith  the received T ex t o f  the New Testa
m e n t,  1864, p. x x x - x x x v i i ;  Id., In troduction  to the  
C riticism  o f the New Testam ent, ¥  édit., 1894, p. 118, 
n. 2 ; Burgon, Last twelve Verses o f S t. M a rk , 1872, 
p. 293. — 2° En tête d’un grand nom bre de m anuscrits 
tan t grecs et syriaques que latins de la B ible, on trouve 
dix tables de concordances des Évangiles qui portent le 
nom  de sections et de canons. Ces tables sont précédées 
d’une lettre d’Eusèbe à Carpianus. M igne, P a tr . g r .,  
t. x x n , col. 1275-1291. On attribuait jadis ces sections à 
Ammonius, voilà pourquoi elles sont souvent indiquées 
par l’abréviation A m m .;  m ais, en 1827, Lloyd (N ovum

Testam entum  g ræ cu m , Oxford, p. v i i i - x i ;  cf. Burgon, 
Last Verses, p. 295; Tischendorf, N ovum  Testam entum  
græcum, Prolegom ena  de Gregory, Leipzig, 1886, part, i, 
p. 143-144; G. H. Gvvilliam, The A m m o n ia n  sections, 
Oxford, 1890, p. 241-272) a dém ontré qu’elles aussi sont 
l’œuvre d’Eusèbe. Ammonius d'Alexandrie avait, vers 220, 
dressé une Concordance ou D iatessaron  des Évangiles. 
Partant du texte de saint M atthieu, il avait placé sur 
une même ligne les passages qui dans cet Évangile con
cordent avec les textes parallèles des trois autres. Comme 
Eusèbe le déclare dans sa lettre à Carpianus, le travail 
d’Ammonius lui suggéra l’idée du sien ; mais il lui 
donna une forme personnelle. Ammonius ne donnait en 
lecture suivie que l’Évangile de saint M atthieu, la suite 
des autres Évangiles était interrom pue. Eusèbe désira 
fournir le texte continu de tous les récits. U divisa donc 
séparément les Évangiles en un certain nom bre de sec
tions, àpiOgoi, 335 pour saint Matthieu, 236 pour saint 
Marc, 342 pour saint Luc, 232 pour saint Jean. En même 
temps, il dressait une table de dix canons, xxvôveç, dont 
chacun contenait une liste de textes : le canon i ,  tous 
les passages (71) communs aux quatre évangélistes; le 
canon II, ceux (111) qui se trouvent à la fois dans saint 
M atthieu, saint Marc et saint Luc; le canon i i i  indique 
les textes correspondants (22) de saint Matthieu, de saint 
Luc et de saint Jean ; le canon iv, ceux (26) qui se ré 
pondent dans saint Matthieu, saint Marc et saint Jean; le 
canon v a les parallélismes (82) de saint Matthieu et de 
saint Luc; le canon vi, ceux de saint Matthieu et de saint 
Marc (47). Le canon vu  compare les Évangiles de saint 
Matthieu et de saint Jean (7 textes), le canon vu i, ceux 
de saint Luc et de saint Marc ("14 passages); dans le 
canon ix  on a les passages correspondants (21) de saint 
Luc et de saint Jean; enfin le canon x renferm e les textes 
propres à chaque évangéliste, 62 pour saint Matthieu, 
21 pour saint Marc, 71 pour saint Luc, 97 pour saint 
Jean. Dans le texte préparé pour l’usage des sections et 
des canons d’Eusèbe, chaque section est indiquée par 
un chiffre à l’encre noire; sous ce chiffre est m arqué un 
autre au verm illon, pour indiquer le canon auquel se 
rapporte la section. En consultant le canon ainsi désigné, 
le lecteur pouvait voir d’un coup d’œil à quel passage 
des autres évangélistes répondait le texte en question. 
Exemple : saint Matthieu, xm , 54, était m arqué pp.x',

a
c’e s t-à -d ire  que la section 141e de saint Matthieu (pp.ocr) 
appartient au canon i (a ') . Or dans ce canon on trouve 
établie la concordance suivante :

MT MP A IQ
pgx1 v' t6' v6'

c’e s t-à -d ire  que la 141e section de saint Matthieu corres
pond à la 50e (v') de saint M arc, à la 19e ( tO') de saint 
Luc et à la 59e (v0 ) de saint Jean. Dans les diverses ver
sions .de la B ible, le nom bre des sections eusébiennes 
n’est pas partout le même. Ainsi dans le m anuscrit sy
riaque de la bibliothèque de Médicis, à Florence, écrit en 
l’an 586, il y a pour saint Jean 270 sections au lieu de 232. 
M. Burgon, Last Verses, p. 310, a pensé que ce chiffre du 
m anuscrit syriaque pouvait représenter la division prim i
tive adoptée par Eusèbe. Cet avis n ’est point partagé par 
Lightfoot, dans Sm ith, A D ictionary o f C hristian  B io- 
g ra p h y , t. i l ,  p. 335. Du reste , le chiffre des sections, 
tel qu’il se trouve dans les m anuscrits latins, et qui con
corde avec le chiffre des m anuscrits grecs, est attesté par 
saint Jérôme. On trouve de bonnes reproductions des 
canons d’Eusèbe dans le Catalogue o f ancient M S S  in  
the B ritish  M uséum , part, n ,  Londres, 1884, fol. 18, 
et surtout dans A. Valentini, E usebio , Concordanze dei 
Vangeli Codice Q ueriniano, Brescia, 1887. Les canons 
d’Eusèbe ont été souvent publiés. — 3° Il faut signaler, 
au point de vue exégétique, la part prise par Eusèbe à la 
diffusion des travaux d’Origène sur la critique textuelle.
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Saint Jérôme d it, en effet, dans sa préface A d  Chroma- 
tiu m  aux Paralipomènes : A lexa n d ria  e t Æ g yp tu s in  
L X X  suis H esychium  laudat auctorem , C onstantino- 
polis usque A n tio ch u m  L ucian i m a r ty r is  exem plaria  
p ro b a t, m ediæ  in ter  has provinciæ  Palæstinos codices 
leg u n t, quos ab Origene elaboratos Eusebius et P am -  
p h ilu s  vulgaverunt. Sixte de Sienne, Bibliolheca sacra, 
édit. de Cologne, 1576, t. iv, p. 245, avait entendu par 
là qu’Eusèbe aurait fait une nouvelle recension des 
ilexaples d’Origène. Il ne s’agit point de cela, car les ru 
briques d’un certain nom bre de m anuscrits des Hexaples 
d’Origène font penser qu’Eusèbe exécuta seulem ent plu
sieurs copies soit complètes, soit abrégées de ce travail, 
en y ajoutant quelques notes et corrections. Voir Huet, 
Origeniana, I I I ,  xxiv, 8 ; E hrhard , dans la Rôm ische  
Q uarta lschrift, t. v i, 4891, p. 226-238; Harnack, Ge- 
schichte der a ltchristl. L itte ra tu r, t. i, p. 337, 543, o74.
  40 On peut ranger parmi les travaux exégétiques
d’Eusèbe de m ultiples essais su r la topographie des Lieux 
Saints. Quatre de ces œuvres sont connues ; mais les 
trois premières ne sont pas parvenues jusqu’à nous, seule 
la quatrième a survécu. Ces essais sont : 1° Une étude sur 
la terminologie ethnographique de la Bible hébraïque : 
Kseï îtpwra jj.sv twv àvà vr|V oiy.oupivT)v È0vwv Èitï xr|V 
'EX).à3x cpwvriv piSTaoaXwv xà; èv xi) 6elx ypacpîj XEipiva; 
'Eépai’oi; ôvôjxaan 7tpo<rpr(c'Et;. •— 2. Une chorographie de 
l’ancienne Judée, indiquant les frontières des pays occu
pés par les dix tribus : Tîj; ni),ou ’louSaia; àn'o nàtni; 
(liëXo'j xaxaypœpr)-/ itETTOiï)|iÉvo; xoù x i ;  Èv aôxr) xôrv Sw- 
Ssxa çuXwv Stacpwv xX-ppou;; ce traité est p eu t-ê tre  celui 
qu’Ébed Jesu (Assemani, Bibl. or., t. n i ,  p. 18) appelle 
De figura m u n d i. — 3. Un plan de Jérusalem  et du 
Temple : 'O ; èv ypacpri; xùmo xi); rciXou OLaëovjxou p.r|xpo- 
■jtôXeo); aùxfijv, Xèyw 8y) xr,v T EpourraXr, u., xoO xs èv aùxq 
ispo'j xijv stxova Sta'/apiÇa;. Ce plan devait être accom
pagné de dissertations su r les diverses localités, pexà 
n a p a 0 È < 7 £ w ;  rwv e Î ;  x o ü ;  x o t x o o ;  ■ j T T o p .v y p.ixrov. C’est Eusèbe 
lu i-m êm e qui décrit, dans tes term es que nous venons 
de citer, ces trois essais topographiques. D’après Light- 
foot, A  D ictionary o f  C hristian B iography, t. 11, p. 336, 
ces trois écrits n ’étaient p eu t-ê tre  que les parties d’un 
même ouvrage, du quatrièm e travail topographique d’Eu
sèbe, intitulé nsp i vwv t o j u x w v  àvop-ivwv t w v  èv xrj Oeix 
vpa?ï). Eusèbe dit qu’il a voulu donner la liste alphabé
tique des villes et des villages cités dans la Sainte Ecri
ture en leur langue originale, naTpiw yXmxxr,. Les noms 
de lieux ne sont donc pas présentés sous la forme q u ’ils 
ont dans la version des Septante, mais suivant une trans
cription de l’hébreu plus ou moins heureuse. L ordre 
alphabétique a été suivi; m ais, sous chaque lettre, les 
divers mots arrivent d’après Tordre des livres de la Bible. 
Ce traité fut de bonne heure traduit en un  latin que saint 
Jérôm e caractérise de la façon suivante : Q uidam  v ix  
im butus litteris ... ausus est in  la tinam  linguam  non  
la tine  vertere. P a tr . la t., t. x x m , col. 860. Aussi saint 
Jérôm e fit-il une nouvelle version ou plutôt une nouvelle 
recension, car il retranche plusieurs notices et en mo
difie d’autres. Les Topica d’Eusèbe ont été publiés pour 
la prem ière lois en 4631, par Bonfrère; les deux éditions 
les plus récentes et qui ne laissent rien à désirer au point 
de vue de la critique sont celles de Larsow et Par- 
they, Eusebii P a m p h ili episcopi Cæsariensis Onomas- 
ticon , B erlin , 4862, et de Paul de Lagarde, Onomastica 
sacra , Gœttingue, 1870, p. 207; 2e édit., 4887, p. -o-.. 
— 5° Sous le titre  de ’Ex xwv xoô E-io-sêiou xoû llagipi- 
Xoo rcspi X Î) ;  xoO fiiëXtou xwv upo9 v jx ü jv  ovogaora;, Lusebe 
a donné une courte notice sur les prophètes et le sujet 
de leurs p rophéties, en commençant par les petits pro
phètes et en suivant Tordre des Septante. Ce traite ut 
publié pour la prem ière fois par T. C urtenus, Procopn  
Sophistæ  variarum  in  Isa ia m  prophetam  com m enta- 
lionum  ep itom e, Paris, 4560; puis par Migne, t .  x x i i ,  
col. 1261-1272. Sur le m anuscrit n° 2125 du Vatican, qui

î a servi à cette édition, voir Mai, Nova P a tru m  biblioth., 
t. iv, p. 66 . M. Harnack, op. cit., p. 575, n ’est pas con
vaincu que cet ouvrage soit d’Eusèbe.

II. E x é g è s e  s p é c ia l e . — 4° Montfaucon a publié 
d ’Eusèbe ’Eéryqxixv si; xoù; ff'yXü.o'j; (Collectio nova  
P a tr u m ,  t. 1 ); mais le m anuscrit d’Evreux, dont il s’est 
servi, s’arrête au Psaum e c x v iii et a une lacune des 
Psaum es x l v iii  à l x x x . On peut combler cette lacune 
par le Codex Coislin n° 42 de la Bibliothèque Nationale 
de Paris, qui renferm e l’interprétation des Psaumes L -x c v ,  
et le cardinal Mai, Nova P a tru m  blibliotheca, t. iv ,  1, 
p. 65-107, a publié l’explication des Psaumes c x ix - c l , 
P itra, A nalecta sacra , t. m ,  1887, p. 365 , 520, a édité 
une recension différente d’un commentaire su r cent 
d ix -hu it Psaum es. L’ensemble est reproduit par Migne, 
t. x x i i i , col. 65-4396; t. x x iv ,  col. 9-76. La plupart des 
éditeurs de ce comm entaire en ont admis l’entière au
thenticité; de même Lightfoot, A D ictionary o f Chri
stian  B io graphy, t. 1 1 , p. 336. Seul M. H arnack, op. 
cit., p. 575, conserve quelques doutes, et certes, quand 
011 compare la recension publiée par P itra  avec celle qu’a 
donnée M ontfaucon, la question m érite un nouvel exa
m en, plus approfondi que celui qu’on en a fait jusqu’à 
ce jour. Lightfoot s’efforce, par certaines données du 
commentaire, de fixer exactement l’époque de sa compo
sition entre les années 330 et 335. Au témoignage du 

J  même auteur, l’ouvrage d’Eusèbe a une réelle valeur, 
surtout par les extraits des Hexaples et d’autres indications 

j  curieuses sur le texte et l’histoire du Psautier. Eusèbe 
avait, pour faire ce travail, l’avantage de connaître l’hé- 

! breu ; sa philologie toutefois n ’est point exempte d’erreurs 
parfois assez grossières. Ce commentaire sur les Psaum es 

| a joui dans l’antiquité d'une grande réputation ; il fut 
! traduit en latin par un  hom onym e, Eusèbe de Verceil ;
I cette version n ’a pas été retrouvée. — 2° 'Tîtog-vyiiaxa 
| si; ‘Ha-atay. Montfaucon, Collectio nova P a tr u m ,  t. 1 1 , 

Migne, t. xxiv, col. 77-526. Ces commentaires se pré
sentent en partie sous forme de dissertation continue et 
en partie sous forme d’extraits de Chaînes. D’après saint 
Jérôm e, De vir. illu str ., 81, t. x x m , col. 689, ce traité 
aurait compris dix livres; d’après un autre passage du 
même auteur, Comment, in  Isa ia m ,  t. xxiv, col. 21, il 
y en aurait eu quinze. M. Harnack, op. c it., p. 576, con
serve des doutes su r l’authenticité de cette œuvre d’Eusèbe, 
du moins pour la forme sous laquelle nous la possédons 
aujourd’hui. —• 3° Le cardinal Mai, Nova P a tr . bibl., 
t. iv, I , p. 316; puis Migne, P a t. gr., t. xxiv, col. 75-78, 
ont publié des fragm ents sur les chapitres vu  et vm  du 
livre des Proverbes. M. H arnack, op. cit., p. 576, signale 
des suppléments à ce travail dans divers m anuscrits d ’Al
lemagne et d’Angleterre. — 4° Des fragm ents d’un com
m entaire su r Daniel ont été édités par Mai, Nova P atr . 
bibl., t. iv, 1, p. 314-316, ainsi que dans C om m en
tarii variorum  in  D anielem  (Scrip torum  veterum  nova 
collectio, t. 1, p. 39-56), et par Migne, t. xxiv, col. 525-528. 
— 5° On possède d’Eusèbe un commentaire sur l’Évan
gile de saint Luc. Il a été publié par Mai, Nova P atr . 
bibl., t. iv, 4 , p. 160-207; Scrip t, vet. nova collectio, 
t. 1 , 4 , p. 443-260, et par Migne, t. xxiv, col. 527-606. 
Ce commentaire a été extrait de diverses Chaînes. — 
6° Du com m entaire su r la prem ière Épître aux Corin
th iens, signalé par saint Jérôm e, E pist. x l i x ,  3, ad 
P a m m a ch iu m , t. x x n , col. 511, il ne reste que le frag
m ent sur I Cor., iv, 5 , publié par Crammer, Catenæ  
græcæ, Oxford, 1844, p. 75. — 7° Un fragm ent d’in ter
prétation de Hebr., x n , 8 , a été publié par Mai, Nova  
P atr. bibl., 1. 1, 1, p. 207 ; cf. Migne, t. xxiv, col. 605-606. 
On ignore toutefois si ce passage est vraim ent tiré d’un 
comm entaire complet d’Eusèbe sur l’Épître aux Hébreux, 
ou bien, si c’est un simple extrait d’un autre de ses 
ouvrages. — 8° Dans le De Vir. illu st., 81, saint Jérôm e 
cite un ouvrage d’Eusèbe : Ilepï ôiaçwvia; EÙayyEXiwv. Voir 
aussi Id ., Comm . in  M atth ., 1, 1, t. xxvu, col. 3. Dans le
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catalogue d’Ébed Jesu, Assemani, B iblio lh . orient., t. m , 
p. 18, traduit ce titre : [Liber] solutionis contradictio- 
n um  quæ sun t in  Evangelio. Cet ouvrage était divisé en 
deux parties, et la seconde comprenait deux livres. La 
première partie (cf. Eusèbe, Demonst. evang., vu, 3, 18, 
t. x x i i ,  col. 556), portait surtout su r les divergences que 
présentent les Évangiles dans le tableau de la généalogie 
du Christ; la seconde partie s'occupait de certaines con
tradictions que semble accuser le récit de la résurrec
tion. Un scholiaste de saint Marc (voir R. Sim on, His
toire critique du  N ouveau Testam ent, t. m , Rotterdam, 
1693, p. 89) cite d’Eusèbe un ouvrage sous ce titre : 
llepl tïjç 8oxo'j<7yi; èv voîç eùayyeXloi; Tczp\ Ty: àvaarc<!7ccoç 
Staçdmaç. Au x v ii8 siècle, on cru t avoir retrouvé cette 
œuvre d’Eusèbe en Sicile, d’après une lettre de Latino 
Latini à André Masius, Epistolæ , W ittem berg, 1667, t. n, 
p. 116. Ce m anuscrit n ’a pas encore été retrouvé. C’est 
le cardinal Mai qui a le prem ier, en 1825, publié un 
abrégé de l’ouvrage d’Eusèbe (Scrip t, vet. nova collectio, 
t. i, 1, p. 1-51); en 1847, il republia le même texte (Nova  
P a tru m  bib l., t. iv, p. 217-282), en y ajoutant, ibid., 
p. 268-271, 279-282, 283-303, des fragments de l’ouvrage 
complet tant en grec qu’en syriaque, extraits de Chaînes 
m anuscrites et imprim ées. Sur ce travail du cardinal 
Mai, on peut consulter R urgon, L ast twelve Verses o f  
S t. M ark , p. 42. Migne, t. x x i i ,  col. 878-1015, a 
reproduit ce traité d’Eusèbe. « On retrouve dans cet ou
vrage, dit Lightfoot, op. cit., t. i i ,  p. 338, l’hésitation 
habituelle à Eusèbe, et cela sous une forme plus aggravée 
que de coutume. Des solutions contradictoires sont fré
quem m ent présentées, sans qu’il se décide pour l’une 
plutôt que pour l’autre. Toutefois c’est un ouvrage sug
gestif et plein d’intérêt. Les harm onistes des Évangiles 
l ’ont souvent pillé sans le citer, et en particulier saint 
Jérôm e (par exem ple, E p is t. l i x ,  120) y fait de nom 
breux em prunts. » Mai a relevé ces em prunts de saint 
Jérôm e et ceux de saint Ambroise. N ova P a tr . B iblioth., 
t. iv, p. 304-309. — 9e Eusèbe a écrit un  ouvrage in ti
tulé ’i 1 v.xüo/.o'j GTor/£'.o)8r(; £Gayfoyr(, ou « Introduction 
générale élém entaire ». Cet ouvrage comprenait dix livres, 
comme Eusèbe nous l’apprend lu i-m êm e. P air, gr., 
t. x x ii ,  col. 1271. De ces dix livres on n ’a de complets que 
les livres v i - i x ,  connus sous le nom de ’ExXoyat zzpotpr]- 
rty.ai. Du com m encem ent, Mai a publié quelques frag
ments, Scrip t, vet. nova collectio, t. vu, p. 95,100; Nova 
P atr . bibl., t. IV, 1, p. 316-317. Longtemps perdues, les 
’ExXoyat upoy-iyu-za! avaient été signalées par Lambecius, 
C om m ent, de bibl. V indobonensi, t. i ,  p. 252; elles ont 
été publiées la prem ière fois par Th. Gaisford, à Oxford, en 
1842, et ensuite par Migne, P at. gr., t. x x i i ,  col. 1021-1262. 
On peut lire su r ce traité de bonnes notes critiques de 
Nolle, dans la Theologische Q uarlalschrift, t. x l i i i ,  1861, 
p. 95-109, et de W . Selwyn, dans le Journal o f Philology, 
t. iv, 1872, p. 275-280. Ce traité contient des extraits des 
prophéties de l ’Ancien Testam ent relativem ent à la per
sonne et à l’œuvre du Christ ; ces extraits sont accompa
gnés de commentaires explicatifs. Des quatre livres dont 
se compose l’ouvrage, le prem ier donne les prophéties 
messianiques des livres historiques de l’Ancien Testament, 
le second celles des Psaum es, le troisième celles des livres 
poétiques et des prophètes, à l’exception d’Isaïe, dont les 
prophéties font l’objet du livre iv. Le but principal de 
l’auteur est, comme il s’en explique, de m ontrer que les 
prophètes ont affirmé Jésus-C hrist comme le Verbe pré
existant, qui est la seconde cause de l’univers, qui est 
Dieu et Seigneur et a prédit son double avènement. C’est 
donc la personnalité du Verbe qui fait l’idée dominante du 
com m entaire des prophéties composé par Eusèbe. — Telles 
sont les œuvres exégétiques d’Eusèbe connues et publiées 
ju squ’à ce jour. Les m anuscrits renferm ent encore, au té
moignage de M. Harnack, op. cit., p .577, des fragments sur 
les prophètes en générai et les petits prophètes en particu
lier et un commentaire sur le Cantique des cantiques. Ce

q u e  M e u r s iu s  a p u b l ié , Eusebii, Polychronii, Pselli in  
C anticum  canticorum , L e y d e ,  1617, n’a r ie n  à voir 
a v e c  E u s è b e . J. v a n  d e n  Gh e y n .

EUTHAUUS (E-jOaXtoç), diacre d’Alexandrie, puis 
évêque de Sulca (ville dont le site est inconnu, mais qui 
se trouvait probablement en Égypte), vivait au ve siècle 
(M. Robinson, E ulh a lia n a , p. 30, 101, le fait vivre vers 
350). Il s’occupa spécialement de l ’étude du Nouveau 
Testam ent, et il est connu par les divisions qu’il y intro
duisit et qui ont tiré  de lui leu r nom de sections « eutha- 
liennes ». Les auteurs des livres que renferm e le Nou
veau Testam ent n’avaient mis eux-m êm es dans leurs 
écrits aucune division par chapitres ou par versets. Ammo- 
nius (t. i, col. 493 et 499) fut ie prem ier qui, au m e siècle, 
divisa les quatre Évangiles en sections. Euthalius étendit 
cette division à tous les autres livres du Nouveau Testa
m ent, l’Apocalypse exceptée, c’est-à-dire aux Épitres de 
saint Paul en 458, aux Actes des Apôtres et aux Épitres 
catholiques en 490. Celle division était si utile, qu’elle fut 
prom ptem ent et généralem ent acceptée. Euthalius en avait 
em prunté l’idée à un  auteur plus ancien, qu’il ne nomme 
pas. Il partage chaque livre en lectures ou leçons ( à v a -  
yvwa-Etç), correspondant sans doute aux sections qu’on 
lisait dans les Églises, conform ément à l’usage des syna
gogues pour la lecture de l’Ancien Testam ent; en cha
pitres (xEïdtXata) et en versets ou plutôt lignes (artyoi). 
Il énum ère de plus les citations qui sont tirées d’autres 
livres de l’Écriture. Ainsi « dans les Actes des Apôtres, il 
y a seize leçons, quarante chapitres, tren te  témoignages 
(des autres livres sacrés), deux mille cinq cent soixante- 
six versets ». E d it. A ct. A post., t. lx x x v ,  col. 636. Sur 
tous ces points, il entre dans les détails les plus précis. Les 
divisions d’Euthalius ne sont plus conservées telles quelles 
dans l’usage actuel, mais elles ont rendu de grands ser
vices. Elles sont accompagnées d’argum ents (ùitd'tearç) 
qui ne sont pas de cet écrivain : ils sont tirés de la 
Synopsis Scripturæ  sacræ  du Pseudo - Athanase. Les 
œuvres d ’Euthalius ont été publiées pour la prem ière fois 
à Rom e, en 1698, par L. A. Zacagni, préfet de la Biblio- 
Ihèque Vaticane, dans le tome Ier (seul paru) de ses Col- 
lectanea M onum entorum  Veterum  Ecclesiæ Græcæ et 
L atinæ . Migne les a réim prim és dans sa Palrologie  
grecque, t. lx x x v ,  E d ilio  libri A c.tuum , col. 627-664; 
E dilio  septem  E pisto larum  catholicarum,- col. 665-692; 
E dilio  E p isto larum  P auli, col. 693-790. Il n ’existe pas en
core d’édition critique d’Euthalius. II s’est glissé dans ses 
écrits bien des choses qui ne sont pas de sa main. — Voir 
W. Milligan, dans D ictionary o f C hristian B iography, 
t. i l ,  1880, p. 395; Scrivener, A  p la in  In troduction  to 
the Crilicism  o f the New T esta m en t, 4e édit. par Ed. 
Müller, 2 in-8°, Londres, 1894, p. 53, 63-64, etc. J.-A. Ro- 
binson, E u lh a lia n a , dans les Texts and S tud ies, t. i i i ,  
n° 3, in-8», Cambridge, 1895; E. von Dobsehütz, E u - 
thaliusstudien, dans la Zeitschrift fu r  K irchengeschichte, 
t. xix, 1898, p. 107-154. F. V ig o u ro u x .

EUTHYMIUS ZIGABÈNE, moine basilien schis- 
m atique du m onastère de la M ère-de-D ieu , à Constan- 
tinople, vivait au commencement du xn° siècle (vers 1120). 
Son m érite porta l’em pereur Alexis Comnène à lui de
m ander une histoire de toutes les hérésies avec leur ré 
futation (voir YA lexias d’Anne Comnène, lib. xv). Outre 
cet ouvrage, intitulé HavoTili'a Soypaviari, Euthymius 
a laissé des C omm entaires sur les psaum es et les d ix  
cantiques de l’É criture  sa in te , tirés des ouvrages des 
Pères ; ils ont été imprim és à Paris en_ 1543 et en 1547, 
et à Venise en 1568; sur les quatre  É va n g iles , in -8°, 
Louvain, 1544. Ce dernier ouvrage, le plus im portant 
de tous, est une compilation estimée de saint Jean Chry- 
sostome et des autres Pères. Il a été réim prim é à Paris 
en 1547, 1560 et 1602. C. F. Matlhæi en a donné une édi
tion gréco-latine en quatre in-8°, Leipzig, 1792. Les
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Com m entaires sur les Épîtres  sont restés m anuscrits. 
Les œuvres d’Euthymius Zigabène, publiées ju squ’à ce 
jour, ont été réim prim ées aux t. cxxvm , cxxix , cxxx 
et cxxxi de la Patrologie grecque de Migne. Les Com
mentaires sont littéraux, moraux et allégoriques. — Voir 
Fabricius, Bibliotheca græca (1715), t. v u ,  p. 460; 
D. Ceillier, H ist. des auteurs ecclésiastiques, t. xiv 
(1863), p. 150. B- H e u r t e b i z e .

EUTYQUE (Ë üruyo;, « fortuné, heureux ; » E u ty -  
c h u s) , nom d’homme commun chez les Grecs et les 
Latins. On le voit, par exem ple, su r une m onnaie de 
D yrrachium , en Illyrie. T. E. M ionnet, Description des 
m édailles, S u pp lém en t, t. m , 1824, p. 335, n° 163. Saint 
Paul ressuscita à Troade un jeune hom me ainsi appelé. 
S’étant assis su r une fenêtre, un  dim anche, pendant la 
prédication de l'Apôtre, Eutyque s’endormit, tomba d’un 
troisième étage et se tua dans sa chute. Saint Pau l, 
s’étant couché su r lu i, comme autrefois Élisée pour le 
fils de la Sunam ite, IV Reg., IV, 34, lui rendit la vie. 
Act. xx 9-12. Le sommeil d ’Eutyque avait été causé 
par la longueur du discours de l’Apôtre, qu i, devant 
p artir le lendem ain, parla jusqu’au m ilieu de la nuit, et 
aussi sans doute par la chaleur que produisaient les 
nombreuses lampes allumées dans l’appartem ent. Act., 
x x , 7-8. Saint Luc raconte ce m iracle comme témoin 
oculaire. Cf. Act., xx , 6 , 13.

ÉVANGÉL1A1RE. V oir L e c t i o n n a i r e .

ÉVANGÉLISTE ( E in r n e X i^ ç , evangelista , « celui 
qui annonce la bonne nouvelle, l’Évangile»), nom donné 
dans le Nouveau Testam ent à une classe de dignitaires 
chrétiens. Ce mot est formé du verbe classique EÙaYye- 
MÇw ou, selon la forme plus comm unément usitée, E Ù a y -  

yeXiÇopai, « annoncer des choses agréables, une bonne 
nouvelle. » EùayyeXuTTyi; est un term e exclusivement bi
blique et ecclésiastique. Il ne se lit que trois fois dans 
l’Écriture, et la signification rigoureuse n ’en est pas dé
term inée par le contexte. Dans les Actes, xx i, 8 , cette 
qualification est donnée au diacre Philippe. Saint Paul 
recom mande à Timothée de « faire l’œuvre d’évangéliste ». 
II Tim., iv, 5. Dans l’Épître aux Éphésiens, iv, 11, « les 
évangélistes » sont nommés après les « Apôtres » et les 
« prophètes », ànooroXoi, r ip o s ta i ,  avant les « pasteurs » et 
les « docteurs», noigevec, oiSicr/.ïXoi. Ils ne figurent point 
dans l’énum ération I Cor., x i, 10. — Les Pères ont vu 
avec raison dans ces évangélistes les missionnaires qui 
allaient prêcher (xypû<r<reiv, Act., v m , 5 ; non SiSào-xeiv) 
en divers lieux la bonne nouvelle. Ce nom n’était pas un

le furent dans le même sens, Act., vm , 4 -5 , 40; xxi, 8; 
II Tim., iv, 5 , quoique non revêtus de la dignité apos
tolique'^ O m nis apustolus, evangelista; non om nis evan- 
cieüsta, apostolus), rem arque le Pseudo-Jérôme, I n  E ph ., 
ïv t x x x ,  col. 832. Le texte de l’Épitre aux Ephé- 
siëns' ïv, 11, nous atteste que d’autres disciples des 
Apôtres allèrent prêcher la bonne nouvelle en qualité de 
missionnaires am bulants, i»pi.4vnf ixypuxxov, comme 
l'explique Théodoret, In  E p h ., ïv, 11, t. l x x x i i ,  col. 536. 
Cf S Jean Chrysostome, H om , x i  in  E p h .,  2, t. l x i i ,  
coi 82 Eusèbe, H. E .,  iii, 37, t. xx, col. 293, décrit ces 
évangélistes en disant : « Après avoir quitté leu r patrie, 
ils faisaient œuvre d’évangéliste, prêchant (xVipôrreiv) le 
Christ à ceux qui n ’avaient pas encore entendu la parole 
de la foi » — Peu à peu l’usage s’introduisit d’appeler 
« évangélistes » les auteurs des quatre Évangiles. Eusèbe,
H  E  iii 39, t, xx> co1- 9ual*fie saint •lean v ô v e ù a y -
yeXict̂ v Dans le commentaire d’Œ cum énius su r l’Épître 
aux Éphésiens, ïv, U ,  t. cx v m , col. 1220, le mot

eùayyeXioT/|ç de saint Paul est ainsi expliqué, sans que 
le com m entateur se doute qu’il fait un  contresens. — 
Dans les C onstitutions apostoliques, 3 , il est dit que le 
lecteur, àvayvwaTy;, rem plit l’office d’évangéliste (eôxy- 
YsXkttoO tôuov ipyàÇexai). Dans Ad. H arnack, Die Quellen 
der sogenannten apostolischen K irchenordnung  ( Texte  
u n d  Unters., n ,  5), 1886, p. 18. Le diacre qui lit l’évan
gile prend aussi le titre  d’évangéliste dans la liturgie de 
saint Jean Chrysostome. Patr. gr., t. lx ii i ,  col. 910. — 
L’usage de désigner les m issionnaires am bulants par le 
nom d’évangélistes paraît avoir cessé de bonne heure, du 
moins dans une partie de l’Église, puisqu’ils ne paraissent 
pas sous ce titre dans la D octrina Apostolorum  ; mais 
il survécut cependant quelque temps en certains pays : 
Eusèbe, H. E .,  v, 10, t. xx , col. 456, donne ce titre à 
P antène, le chef du Didascalée d’A lexandrie, qui alla 
prêcher dans l’Inde, et à d’autres encore.— Voir O. Zôckler, 
D iakonen u n d  E va n g e lis ten , dans ses Biblische u n d  
kirchenhistorische S tud ien , Heft v, in-8», Munich, '1893.

F . Vig o u r o u x .
1. EVANGILES. — I. Nom.—-L e  mot s'jocyyéXiov a eu 

plusieurs significations. — 1» Il provient de deux mots 
grecs, eu , « bien, » et àyyeXXm, « j ’annonce, » et signifie 
étymologiquement « bonne nouvelle ». Suidas, Lexicon, 
dit : KùxyyÉXiov tx  xâXXtaxa ôiâyyeXov : « Évangile, ce qui 
annonce les choses les plus excellentes. » Cependant les 
écrivains grecs les plus anciens emploient ce mot pour 
désigner soit la récompense que l’on donne au porteur 
d’une bonne nouvelle, Odyss., xiv, 152 et 166; cf. Cicé- 
ro n , A d  A ttic ., i l ,  12; soit le sacrifice offert aux dieux 
en action de grâces d ’un heureux message. Xénophon, 
H ell., i, 6, 37; Diodore de Sicile, xv, 74; S. Chrysostome, 
In  Acta hom . x i x ,  5 , t. l x ,  col. 157. Le prem ier sens 
se retrouve dans la version des Septante, Il Reg., ïv ,  10, 
où eùayyéXia correspond à m ercedem  pro nun tio  de la 
Vulgate et à l’hébreu beiôrâh. Plus ta rd , ce mot reprit 
sa signification étymologique et servit à désigner la 
bonne nouvelle elle-même. Appius, Civ., ïv, 20; Lucien, 
A sin ., 26; dans les Septante, II Reg., x v m ,  20, 22, 25; 
IV Reg., v i i ,  9. Il faut entendre dans ce sens x'o eùayyé- 
Xiov a-Mxypla; ugiiv. Eph., I, 13. Saint Chrysostome, 
In  A cta  hom . x x v i , 3, t. LX, col. 201, appelle eùayyéXia 
l’annonce de la délivrance de saint Pierre. — 2° Sous la 
plume des écrivains du Nouveau T estam ent, le mot 
EÙayyéXcov désigne le plus souvent « la bonne nouvelle » 
par excellence, celle du salut apporté au monde par le 
Messie. Il a ce sens quand il est seul et sans qualifica
tif, Marc., i, 1 ; xm , 10; xvi, 15, et quand il est suivi d’un 
qualificatif, x'o eùayyÉXtov xyç paaiXetaç, Matth., IV, 23; 
ix, 35; xxiv, 14; x'o EuayyÉXcov xyç -/àpcxo; xou ©sou, Act., 
X X , 24; to  EuxyyÉXtov xÿç ôô£yç xoû paxaplou ©eou. I Tim., 
i, 11. Cette idée était déjà exprimée par le prophète Isaïe, 
x l ,  9; l i i ,  7 ; l x ,  6; l x i ,  1 ; cf. Luc., ïv, 18, qui prédit la 
rédem ption m essianique comme l’annonce d ’une heureuse 
nouvelle. C’est pourquoi EÙayyéXiov désigne encore dans 
le Nouveau Testam ent la doctrine de Jé su s-C h ris t, prè- 
chée par les Apôtres, quand il est employé absolum ent, 
Matth., xxvi, 13; Rom., x , 16; I Cor., ïv, 15; ix , 14, et 
lorsqu’il est accompagné d’un génitif de sujet : eùxyyé- 
Xiov ©eou, Rom., 1 ,1 ; xoO uîou, Rom., 1 ,9 ; xou Xpnjxou, 
II Cor., IX , 13; xoû xuplou ÿp-wv ’lyroû XpioroO. Il Thess., 
i, 8. Saint Paul appelle « son évangile » sa m anière d’en
visager et d’annoncer la doctrine chrétienne. Rom., i i ,  16; 
xvi, 25, parmi les gentils, Gai., n ,  2 et 7, m anière diffé
rente de tout autre enseignement. Gai., i ,  6. L’Apôtre 
des gentils désigne encore par le nom d’eùayyÉXiov l’acte 
même de prêcher la bonne nouvelle, la doctrine de Jésus- 
Christ. Rom., i, 1; xv, 19; II Cor., vm , 18; I Thess., i, 5. 
Cette signification du mot « évangile » se trouve dans les 
plus anciens m onum ents de la littérature chrétienne. 
S. Clém ent, I  Cor., x l v i i ,  2; F u n k , Opéra P a lru m  
apostolicorum , 2e édit., Tubingue, '1887, t. i ,  p. 120; 
S. Ignace, A d P h ila d ., v, 1, ibid., p. 228; S> Justin ,
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Dialog. cum  Tryph ., x, t. VI, col. 496. Elle a passé dans 
toutes les versions du Nouveau Testam ent, et par leur 
interm édiaire dans toutes les langues. Elle a été mise 
en opposition avec la Loi et a servi à désigner la révéla
tion chrétienne et la nouvelle alliance. — 3° Dans le style 
ecclésiastique, le mot sùxyysXtov reçut une acception 
nouvelle, et par l’emploi d ’une métaphore très ordinaire 
et très fréquente, il servit à désigner les écrits dans les
quels la bonne nouvelle du salut et la doctrine de Jésus- 
Christ avaient été consignées. Le sens du mot a été étendu 
de la chose signifiée aux livres qui la racontent et en 
contiennent la substance. Il a été usité d’abord au sin 
gu lier pour désigner le contenu des livres. Pseudo-C lé
m ent, I I  Cor., v i i i ,  4, édit. Funk, t. i ,  p. 154, Ai8xyr, ™v 
SMzv.a. ’AitouTÔXwv, xv, 3 , édit. Funk , ïu b in g u e , 1887, 
p. 45. On Ta appliqué ensuite aux livres eux-m êm es et 
à chacun d’eux; d’où on lui a donné la forme plurielle, 
euayyÉXia. S. Justin, Apolog., I ,  6 6 ,  t. V I ,  col. 429; E pist. 
ad D iognet., c. xi, t. n , col. 1184. L’emploi du mot évan
gile  dans le sens d'histoire écrite de la rédemption est 
devenu universel et a passé du grec dans toutes les 
langues. — P ar extension et dans un sens large, le nom 
d’évangile a été parfois appliqué aux autres écrits du 
Nouveau Tesiament. Origène, In J o a .,  tom. i, n° 6, t. xiv, 
col. 32, fait rem arquer que les lettres de saint Paul re
produisant sa prédication, et cette prédication étant appelée 
sùayyéXiov, tout ce que l’Apôtre a écrit est Evangile, oi 
£ypa?E àpa E’jayyéXiov rjv. On peut en dire autant des 
écrits de saint Pierre et de tous les livres qui concernent 
le double avènement du Christ. Mais cette m anière de parler 
n’a pas prévalu, et le nom d’Évangile appliqué à des livres 
a été réservé par l’usage aux seuls récits de la vie et de la 
doctrine de Jésus, qu’ils soient canoniques ou apocryphes.

II. L ’É v a n g i l e  p r ê c h é  a v a n t  q u e_  d ’ê t r e  é c r i t .  —  
Les diverses significations du nom d’Évangile, appliqué 
à la vie et à la doctrine de Jésus-C hris t, correspondent 
au développement du christianisme et suivent le cours 
des événements. L ’Évangile ainsi entendu a été prêché 
avant que d’être consigné par écrit. Jésus avait répandu 
,sa doctrine de vive voix, et il allait à travers la Pales
tine, prêchant son Évangile. Matth., I V ,  23; ix, 35; Marc., 
i ,  14. Il avait annoncé que sa doctrine serait répandue 
dans le monde entier, Matth., xxiv, 14; xxvi, 13; Marc., 
x m ,  10; xiv, 9, et il avait confié à ses Apôtres la mission de 
la répandre. Marc., xvi, 15. Ceux-ci rem plirent la charge 
qui leur avait été donnée et se m irent à prêcher dès le j 
jo u r  de la Pentecôte. Leur prédication avait un objet bien 
déterm iné; elle portait su r la vie terrestre  de Jésus, ses 
discours, ses miracles, ses souffrances, sa m ort, sa résu r
rection e t  son ascension. Act., v, 42; v i i i ,  5 ; ix , 20; 
xi, 20; x v i i ,  18; x ix , 13; I Cor., i ,  23; xv, 12; II Cor.,
I, 19; iv, 5; xi, 4; Phil., i, 15. Leurs récits sur les évé
nem ents historiques de la vie de Jésus avaient une grande 
autorité, parce q u ’ils provenaient de personnes qui avaient 
elles-m êm es connu Jésus, avaient vécu dans son entou
rage et avaient été les témoins oculaires des faits racon
tés. Luc., i, 2; Joa., i, 14; xix, 35; xxi, 24; Act., i, 3, 9; 
H Petr., i ,  16; I Joa., i ,  1. Aussi lorsqu’on choisit un 
apôtre pour rem placer Judas, saint P ierre  exige que l’élu 
ait suivi Jésus dès le début de son m inistère et ait été 
témoin de sa résurrection. Act., i ,  21 et 22. Quand tes 
Juifs voulurent in terd ire la parole publique aux Apôtres, 
ils leur défendirent de parler de la personne de Jésus et 
de sa doctrine. Act., iv, 17 et 18; v, 40. La prédication 
apostolique avait donc pour objet l’histoire et l’enseigne
m ent de Jésus. Les prédicateurs insistaient su r les faits 
principaux de cette histoire, su r la résurrection de Jésus, 
Act., i i , 32; iv, 33; x ,  40; x m ,  30, 34, 37; x v i i , 3, 18; 
II Tim., n , 8; I Petr., i, 3; m , 21, qui avait une si grande 
importance comme base de la foi et par rapport à notre 
propre résurrection, I C or., xv, '12-28; su r ses souf
frances et sa m ort, Act., n i ,  18; x v i i , 3 ;  Rom., v, 9 ;
I Cor., i ,  13, 23; i i , 2 ; xv, 3; Hebr., x m , 2; t Petr.,

n ,  21; i i i ,  18; iv, 1. Ils choisissaient sans doute parmi 
les autres faits dont ils avaient été les tém oins, et ils 
répétaient les paroles qu’ils avaient entendues de la 
bouche du Maître. Cf. Kaulen, E in le itu n g  in d ie  heilige  
S c h r ift ,  2® édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 374-375.

Ce ne fut que plus tard qu’ils éprouvèrent le besoin de 
fixer par écrit l’enseignement de Jésus et l’histoire de sa 
vie. Le Maître, en effet, qui leur avait ordonné de prêcher, 
n ’avait pas commandé d’écrire , et la foi en lui consistait 
à croire ce qu’on avait entendu rapporter de sa parole. 
Rom., x , 17. Quand, pour l’instruction des fidèles, on 
écrivit l’histoire de Jésus, on consigna la prédication apos
tolique et la tradition orale. Saint Luc, i ,  1 et 2, nous 
apprend que « plusieurs avaient mis la main à ordonner 
le récit des choses qui se sont accomplies parmi nous, 
d’après la relation qu’en faisaient ceux qui dès le com
mencem ent les avaient vues de leurs propres yeux et 
avaient été tes m inistres de la parole ». Que ces Essais 
soient les Évangiles antérieurs à celui de saint Luc, ou 
seulem ent leurs sources écrites, il reste certain que les 
Évangiles reproduisent la prédication primitive des Apôtres 
et les souvenirs des témoins oculaires des faits racontés. 
Ils ont dès lors la valeur historique de documents ém anant 
d’auteurs exactement renseignés et publiés peu après la 
réalisation des faits qu’ils rapportent. Cf. P . Batiffol, S ix  
leçons sur les É vangiles, 2° édit., Paris, 1897, p. 26-30.

III. T i t r e s  d e s  É v a n g i le s .  — L’Église n ’a admis au 
canon des livres inspirés que les quatre récits de la vie 
et de la prédication de Jésus qui avaient pour auteurs des 
Apôtres, ou qui au moins avaient été garantis par l’auto
rité des Apôtres. La tradition ecclésiastique attribue la 
composition de ces quatre écrits aux auteurs dont ils 
portent le nom dans leurs titres, à saint Matthieu, à saint 
Marc, à saint Luc et à saint Jean. Dans les articles con
sacrés à chacun de ces Évangiles, on trouvera la démons
tration de cette attribution. Disons seulem ent que les 
titres qui sont placés en tète des Évangiles dans les Bibles 
grecques et latines : EùayyéXtov xaxà Maxôaïov, y.axà 
Mâpxov, xaxà Aouxxv, xaxà l'oâwrv ; E vangelium  se- 
cundum  M atlhæ um  , secundum  M a rcu m , secundum  
Lucam , secundum  Joannem , ne sont pas originaux; car 
les anciens, et en particulier les Orientaux, n’avaient pas 
coutume de mettre leurs noms dans le titre de leurs ou
vrages. S. Chrysoslome, In  R om . hom il. i, t. l x ,  col. 395. 
Toutefois ces titres rem ontent à la première moitié du 
il6 siècle. Cf. A. Harnack, Die Chronologie der a ltchrist-  
lichen L itle ra tu r bis E usebius, Leipzig, 1897, t. I, p. 682. 
Ils ont été de bonne heure d’un usage très rép an d u , et 
ils sont d’un emploi courant dans les œuvres de saint 
Irénée, Cont. hæres., I, xxvi, 2, t. vu, col. 687; I, x x v ii ,  2, 
col. 688; III, xi, 7, col. 844; III, x jv , 4, col. 916. Le Canon 
de Muratori reproduit celui du troisième Évangile : Tertio 
E vangelii librum  secundum  Lucam . Clément d ’Alexan
drie s’en sert quelquefois, Pædag., i, 8 et 9, t. vm , col. 336 
et 340; S tro m .,  i, t. v m , col. 885 et 889; Quis d ives, 5, 
t. îx , col. 609. Tertullien les connaissait, bien qu’il ne 
les cite jam ais , car il rejette l’évangile de Marcion, 
parce qu’il n ’a pas de titre ; l’hérésiarque n ’a pas osé 
l’attribuer à un auteur. Cont. M arcion., iv, 2, t. i l ,  
col. 363. Ils avaient passé avec leur forme grecque dans 
les écrits latins. Saint Cyprien citait les textes évangé
liques en les faisant précéder de l ’indication cata M at- 
th æ u m , Testim on., I ,  x v m , t. iv, col. 688; cata Joan
nem , Testim ., I ,  x i i ,  col. 685. Cf. De rebaptism ale, îx , 
t. m , col. 1194; De m onlibus S ina  et Sion, 1, t. iv, col. 909; 
Firm icus M aternus, De errore prof, re lig .,  xix et xx, 
t. x ii ,  col. 1024 et 1026; Lucifer de Cagliari, De non par- 
cendo, t. x i i i ,  col. 988; Priscillien, Liber de fide et de 
apocryphis, édit. Schepss, dans le Corpus scrip torum  
ecclesiasticorum la tin o ru m , t. xvm , Vienne, 1889, p. 47 
et 48; S. Augustin, Cont. epist. M anichæ i, c. x, t. x l i i ,  
col. 180. Ces titres se rencontrent dans les suscriptions et 

i les souscriptions de tous les m anuscrits grecs et latins des
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Évangiles. Leur antiquité leur donne une grande autorité.
Toutefois on discute encore aujourd'hui sur leur signi

fication primitive. De soi et absolum ent parlant, ces titres 
ne signifient pas nécessairem ent que les noms propres 
qu’ils contiennent désignent les auteurs des Évangiles. 
Ils seraient exacts, en effet, si les livres dont ils sont les 
titres avaient été écrits par d’autres personnages, mais 
d’après les renseignements et la prédication de Matthieu, 
de Marc, de Luc et de Jean. Ainsi les Pères eux-m êm es 
ont traité le' second Évangile comme s’il était l’Évangile 
xavœ IIÉMOV, « selon Pierre, » parce que saint Marc avait 
été le disciple de saint P ierre, et le troisièm e comme s’il 
était l’Évangile xa-rà Llcrj),ov, parce que saint Luc était 
le disciple et le compagnon de saint Paul. Il est néces
saire d’expliquer dans ce sens général les titres d’autres 
Évangiles, tels que ceux-ci : EùayyO.iov xav’ Alyu-irtiouç, 
xaO’ 'Eôpctfou;, xav’ ’A tioo-toXovî, qui désignent des récits 
évangéliques selon la recension adoptée par les Égyp
tiens et les H ébreux, ou composés d’après la prédication 
des Apôtres. Quoi qu’il en soit, ces titres indiquent en 
fait le nom des auteurs réels des Évangiles. Le génitif 
est employé dans les Canons apostoliques, c. lx x x v ,  
t. cxxxvn, col. 211 : K -jayyri.ia  vsaaapa MavÛaîou, Mxp- 
y.ou Ao'jxâ, ’lmâvvou. Seul, dans l ’antiquité, le m anichéen 
Fauste concluait des titres ordinaires que les quatre Évan
giles n’avaient pas été rédigés par ceux dont ils portaient 
les nom s, mais par des écrivains inconnus, d’après la 
prédication ou les notes de Matthieu, Marc, Luc et Jean. 
S. A ugustin, Cont. F aust., x v i i ,  4 , t. x l i i ,  col. 342. 
Cf. Beelen, G ram m atica  græ citatis Novi Testam enti, 
Louvain, 1857, p. 431. Si l’antiquité chrétienne s’est 
servi de préférence de la formule dans laquelle entrait 
xotrâ, c’est en raison de l’idée qu’elle se faisait de 
l’Évangile. Aux yeux des Pères, l’Évangile, quoique com
posé par des m ains différentes, ne formait qu’un livre, 
qui était l’Évangile du Seigneur. Ce qui leur importait 
avant tout, c’était l’Évangile, la bonne nouvelle apportée 
aux hommes par Jésus-Christ et exprimée dans ses paroles 
et dans ses actes. Les noms des évangélistes indiquaient 
seulem ent pour eux la m anière particulière dont cette 
bonne nouvelle était rapportée. Des formules qu’ils em
ployaient ordinairem ent en parlant des Évangiles cano
niques, on ne peut conclure qu’à leur jugem ent les récits 
évangéliques n’avaient pas été écrits par les auteurs dont 
iis portaient les noms. Ils m arquaient seulem ent ainsi le 
caractère secondaire de la composition des Évangiles, 
dont la valeur principale provenait des actes et des 
paroles du Seigneur Jésus. Cf. Zahn, Geschichte des neu- 
testam entlichen  K anons, t. i, Erlangen, 1888, p. 164-167.

IV. D a te  d e s  É v a n g i le s .  — On ne peut préciser la 
durée exacte du temps écoulé entre le début de la prédi
cation apostolique et l ’apparition du prem ier Évangile 
écrit. Sans' parler des essais d'Evangiles auxquels saint 
Luc, i ,  1, fait allusion et qui sont perdus, ni des sources 
primitives que les critiques m odernes pensent découvrir 
à la base des Évangiles canoniques, ceu x -c i n ’ont pas 
paru ensemble ni au même tem ps ni au même lieu. La 
date de leur apparition ne peut être fixée d’une m anière 
certaine , et il est impossible de dire l’année précise de 
leur composition. Les exégètes catholiques la déterm inent 
d’une façon approximative à l’aide de quelques données 
fournies par les anciens écrivains ecclésiastiques et des 
indices que présentent les Évangiles eux-m êm es. Les 
critiques rationalistes s’attachent de préférence aux cri
tères in te rn es, et afin de dim inuer la valeur du temoi- 
pliage apostolique su r Jésus, témoignage consigne par 
écrit dans les Évangiles, ils rabaissent le plus fiuils 
peuvent la date de la publication de ces derniers. C est 
l ’école de Tubingue qui est allée le plus loin dans cette 
voie. Elle regardait les Évangiles comme les manifestes 
des partis opposés qui divisaient les chrétiens primitifs, 
et elle plaçait leur apparition au il» siècle seulement. Mais 
les critiques libéraux eux-mêmes ont abandonné les prin

cipes insoutenables des docteurs de T ubingue, et ils ont 
reconnu que les trois prem iers Évangiles au moins appar
tenaient à la seconde moitié du Ier siècle. La réaction 
contre les hardiesses de la critique s’accentue de plus en 
p lus, et H arnack, Die Chronologie der altchristlichen  
L itte ra lu r  bis Eusebius, Leipzig, 1897, p. 651-655, aboutit 
à des conclusions de plus en plus conformes à la tradi
tion ecclésiastique. Cf. P. Batiffol, Anciennes littératures  
chrétiennes, L a  littéra ture  grecque, Paris, 1897, p. 30-32. 
Le tableau suivant reproduit les dates que les principaux 
critiques rationalistes ont attribuées aux Évangiles. Si on 
les compare avec celles qu’adm ettent généralem ent les 
exégètes catholiques, on constatera d ’un seul coup d'œil 
la tendance progressive à  se rencontrer.

M atthieu. Marc. Luc. Jean.
Baur, 1847. . . . 130-134 150 vers 150 160-170
Volkmar, 1870. . 105-110 75-80 vers 100 150-160
Hilgenfeld, 1863

et 1875.............. vers 70 81-96 vers 100 120-140
Keim, 1867. . . . vers 66 100 vers 90 ■100-117

— 1873. . . . vers 68 vers 120 vers 90 vers 130
R enan, 1877. . . vers 8 4 76 94 vers 125
Holtzmann, 1885. vers 67 vers 68 70-100 100-133
W eiss.................... 70 69 80 vers 95
Jiilicher, 1894. . 81-96 70-100 80-120 après 100
Réville, 1897. . . à peu d’intervalle, de 98 à 117. 130-140
H arnack, 1897. . 70-75 65-70 78-93 80-110
Batiffol, 1897. . . 60-70 av. Matthieu 63-70 90-100
Cornely, 1886.. . 40-50 vers 60 59-03 95-100

V. D i f f u s io n  e t  a c c e p t a t i o n  o f f i c i e l l e  d e s  É v a n 
g i l e s  c a n o n iq u e s .  — 1° D u ra n t l’âge apostolique. — 
N’ayant pas paru ensemble ni au même temps ni au 
même lieu, les Évangiles ont été connus dans les diffé
rentes Églises plus ou moins vite, et dès leu r apparition 
ils se sont répandus séparément. Leur connaissance a été 
successive et leur propagation graduelle. Ils n’ont pas 
formé tout de suite un  tout et une collection unique. Le 
recueil complet n ’a pu exister qu’après la composition 
du dernier Évangile et par la communication m utuelle 
que les Églises se faisaient des écrits apostoliques. Mais 
nous n ’avons pas de preuve directe que cette communi
cation se soit faite aussitôt après la réception de chaque 
Évangile, par les soins ou les ordres des Apôtres. II 
plane nécessairem ent, faute de documents, quelque obs
curité su r les prem iers temps de la transmission des récits 
évangéliques. Cependant ces écrits se rendent un témoi
gnage réciproque. Saint Luc, 1 ,1 , a connu de nombreux 
récits de la vie m ortelle de Jésus. L’autorité des deux pre
m iers Évangiles serait confirmée par là , s’il était certain 
que saint Luc ait eu en vue les œuvres de saint Matthieu 
et de saint Marc; mais il n’est pas su r qu’il les ait visées 
et qu’il se soit prononcé sur leur valeur. En dehors de 
ce témoignage, il semble résulter, de la comparaison des 
textes, que saint Luc a employé le second Évangile, et il 
existe entre les trois premiers un lien étroit, dont nous 
aurons plus loin à déterm iner la nature. Le quatrièm e 
Évangile, par la m anière dont la narration présente cer
tains personnages, par exemple, Jean-Bapliste, i, 29 et 35, 
non encore m entionnés, suppose de la part de son auteur 
et de ses destinataires la connaissance d’autres récits évan
géliques. Du témoignage de Papias, que nous rapporterons 
plus loin, il ressort que l’apôtre Jean connaissait les Évan
giles de saint Matthieu et de saint Marc. Cet évangéliste ne 
cite pas, il est vrai, ses prédécesseurs; mais il complète 
leurs récits sans les critiquer jam ais; il les approuve ainsi, 
au moins d’une façon indirecte. Nous pouvons donc en 
conclure que les copies de ces deux prem iers Évangiles 
et probablement aussi celles du troisième circulaient déjà 
avant la mort de saint Jean, dans les comm unautés chré
tiennes parm i lesquelles s’était exercée l’influence de cet 
apôtre. Il est permis de penser que l’autorité des fon
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dateurs d’Églises et de leurs principaux collaborateurs 
avait contribué à établir le crédit des trois prem iers Évan
giles canoniques et avait favorisé leur diffusion, qui s’est 
faite rapidement, étant donné les conditions relativement 
assez faciles dans lesquelles elle s’elfectuait. Cf. Loisy, 
Histoire du  canon du  N ouveau Testam ent, Paris, 1891, 
p. 10-11, 13-14.

2° De 90 à 130. ■— Cette période de la transmission 
des Évangiles dans l’Église est la plus im portante et la 
plus obscure. On ne trouve pas dans les écrits de ce temps 
des citations formelles et textuelles des Évangiles. L’ha
bitude de m entionner le nom de l’ouvrage et de l’auteur 
n ’était pas universelle, et les paroles du Seigneur, rap
portées p a rle s  écrivains ecclésiastiques, ne correspondent 
exactement au texte d’aucun de nos Évangiles actuels. 
Elles sem blent être la fusion de différents passages de 
saint Matthieu et de saint Luc. 11 faut donc recueillir les 
moindres indices et de simples allusions. Toutefois de 
l ’ensemble des détails il résulte une conclusion nette et 
ferm e, c’est qu’aussi loin que nous puissions rem onter 
dans la littérature chrétienne, nous trouvons des traces 
des Évangiles. Les plus anciens documents patristiques 
rendent témoignage aux écrits évangéliques et attestent, 
nous allons le constater, leur existence et leur caractère 
d’ouvrages inspirés. — L’épitre que l’Église rom aine 
adressa à l ’Église de Corinthe, et qui est connue sous le 
nom de prem ière épitre de saint Clément aux Corinthiens 
(93-95), ne contient aucune citation expresse des Évan
giles. Elle rapporte des paroles du Seigneur qu’on retrouve 
en propres term es ou avec des variantes plus ou moins 
considérables dans les trois prem iers Évangiles. I Cor., 
x m , 2 , Funk, Opéra P a tru m  aposto licorum , 2e édit., 
Tubingue, '1887, p. 78, reproduit dans l’ensemble Matth., 
v, 7 ; vi, 14; vu, 1-2, 12, avec des détails qui se rapprochent 
de Luc., vi, 31, 37-38, et de Marc., iv, 24-25.1 Cor., x l v i ,  8, 
p. 120, combine Matth., xxvi, 24 avec Luc., x v i i ,  2 . 1 Cor., 
xv, 2, p. 78, cite Is., xxix, 13, en s’écartant du texte des 
Septante et en se conformant à la leçon de Matth., xv, 8, et 
de Marc., vu , 6. I Cor., xvi, 17, p. 82, fait allusion au joug 
du Seigneur, Matth., xi, 29-30. Pour d ’autres allusions du 
m ême genre, voir l 'In d ex  locorum S . Scrip turæ  de Funk, 
p. 568. L’écrivain a donc, sem ble-t-il, combiné différents 
passages des trois prem iers Évangiles, qu’il citait de m é
moire et en les modifiant. Z ahn , Geschichte des neu- 
testam entlichen Kanons, 1.1, 2, Erlangen et Leipzig, 1889, 
p. 916-920, en conclut que saint Clément a reproduit tex
tuellem ent un  Évangile qui ne nous est pas p arvenu , et 
qui combinait les paroles du Seigneur citées en divers 
endroits des tro is premiers Évangiles canoniques. La 
conclusion n ’est pas fondée, car saint Irénée et Théophile 
d’Antioche ne sont guère plus précis que Clément de Rome 
et les Pères apostoliques dans leurs citations évangéliques. 
Or Zahn reconnaît sans difficulté que les prem iers con
naissaient nos Évangiles actuels. 11 n ’y a pas de raison de 
prétendre que les autres ne les connaissaient pas, du 
m oment que les textes qu’ils allèguent comme paroles 
du Seigneur se re tro u v en t, avec quelques différences 
d’expression, dans les Évangiles canoniques. On peut donc 
penser qu’ils en ont extrait ces textes, mais en les citant 
de mémoire et avec une grande liberté d’allure. Les rap
prochem ents constatés entre l’épître de saint Clément et 
le quatrièm e Évangile (voir Funk , In d e x ,  p. 568-569) 
ne perm ettent pas de conclure à un  em prunt direct. 
Zahn, i ,  2 , p. 907-908. Il n ’y a en cela rien  d’étonnant. 
L’Évangile de saint Jean, composé en Asie, vers 96 ou 97, 
pouvait bien n ’être pas encore connu à Rome à la même 
époque. Toutefois les rapprochem ents d’idées et d’expres
sions entre les deux écrits suffisent à établir que le fond 
doctrinal du quatrièm e Évangile appartenait à l ’ensei
gnement comm un des Apôtres. —  La Ai8a-/r) t w v  8o68sxa 
’A7ioot6X(ov, découverte en 1883, et rapportée, sinon à la 
fin du pr siècle (80-100), du moins au commencement 
du n e siècle (vers l’an 110), cite, xv, 3 , Funk, D oclrina

duodecini Apostolorum , Tubingue, 1887, p. 44, l’Évangile, 
d>; è^ete Iv t à  E'jxyv'.XcV), comme un livre ou une collec
tion déterminée. Or la plupart des citations ou des em
prunts évangéliques se rapportent à saint Matthieu. Funk 
ib id ., P rolegom ena, p. x l i i - x l i i i ,  et In d ex  locorum  
S . Scrip turæ , p. 106. On y rencontre aussi des allusions 
au texte de saint L uc, p. 107; en deux passages m êm es, 
I, 3 , et xv i, 1, p. 6 et 46, les leçons de saint Luc sont 
mêlées à celles de saint Matthieu. Zahn, Geschichte des 
neutestam entlichen K anons, t. i ,  2 , p. 925-932, et Har
nack , Lehre  der zw ôlf A poste l, dans Texte und  Unter- 
sucliungen, t. ii, 1, Leipzig, 1884, p. 69-79, en ont conclu 
que l’auteur employait un Évangile de Matthieu complété 
par Luc, une sorte d ’harmonie évangélique de ces deux 
récits. Cf. G. W ohlenberg, Die Lehre der 12 Apostel in  
ih rem  Verhâltnis zu m  neutestam entliches S c h r ift tu m  
1888, p. 2-56. Cette conclusion n’est pas nécessaire, car 
les combinaisons de textes et les variantes des citations 
s’expliquent suffisamment par le rôle de la mémoire, qui 
confond et mélange des leçons diverses. Certaines parties 
des prières eucharistiques, ix-x, Funk, p. 25-31, sont appa
rentées à saint Jean, x v -xvn . 11 n ’y a pas em prunt direct 
au quatrième Évangile, mais seulem ent rapport des deux 
côtés avec la tradition orale et eucharistique. Cf. Harnack, 
p. 79-81; W ohlenberg, p. 56-86; Zahn, i, 2, p. 909-912. 
L’absence de citations form elles du quatrièm e Évangile 
ne  prouve pas qu’il n’était pas connu alors dans le milieu 
(Alexandrie, Palestine ou Syrie) où se produisit la Aiôcr/ri, 
car le contenu de cet Évangile a peu de rapports avec les 
conseils pratiques qui font l’objet principal de l’ouvrage. 
« Quant à saint Marc, la m édiocre étendue des parties 
qui lui sont propres fait qu’il est rarem ent cité, ou plutôt 
qu’on est rarem ent sùr qu’il ait été employé. » A. Loisv 
Histoire du  canon d u  N ouveau Testam en t, p. 23. A  
L’Épitre attribuée à saint Rarnabé est de peu postérieure 
à la Ai8a-/ri ; on la rapporte aux années 96-98 ou au plus 
tard à 130. Elle a été connue seulement dans le milieu 
alexandrin. Son auteur a fait des em prunts ou des allu
sions au texte de saint Matthieu ; v, 9 ,  F u n k , Opéra 
P a tru m  apostolicorum, t. i, p. 14, Matth., ix, 13; v u , 9, 
p. 24, Matth., xxvil, 28-30; x n ,  10, p. 40, Matth., x x i i ,  44. 
Un passage de cet Évangile, x x i i ,  14, est c ité , i v ,  14, 
p. 12, comme É criture . On a prétendu, il est v ra i, que 
la citation était prise de IV Esdr., v m , 3. Mais la diffé
rence des textes contredit celte prétention, car le livre 
apocryphe n ’a pas le mot im portant ylrizol. Credner a 
supposé ensuite que la form ule Sicu t scrip tùm  est était 
une addition du traducteur latin. Mais le texte grec, re 
trouvé par Tischendorf dans le S ina iticus, contient : wç 
yéypyTiTaL. Pour atténuer la valeur de cette form ule, on 
a observé que l’épître de R arnabé, x v i , 5 ,  p. 48, s!en 
servait pour introduire une citation du livre d’Hénoch, 
l x x x i x ,  56 , 66 et 67. De ce fait il ne résulte pas que 
l’Évangile soit cité comme un écrit purem ent hum ain, 
mais seulem ent que l’auteur de l’épltre tenait le livre 
d’Hénoch pour inspiré. Les rapprochem ents entre Rar
nabé, x n ,  5 ,  p. 38, et Joa., m , 14; Burnabé, x x i , 2 ,  
p. 56, et Joa., x i i ,  8, ne sont pas suffisants pour conclure 
que l’auteur de l’épltre connaissait le quatrièm e Évan
gile. Cf. J. Delitzsch, De inspiratione Scrip turæ  Sacræ  
quid s ta tuerin t P atres apostolici et apologetæ secundi 
sæculi, Leipzig, 1872, p. 60-62; Zahn, i, 2, p. 906-907 et 
924-925. — L’hérétique Basilide, qui enseignait à Alexan
drie vers l’an 120, a écrit en vingt-quatre livres une sorte 
de comm entaire su r l’Évangile, eî; t o  EÔayyéXtov. Eusèbe,
H. E .,  iv, 7, t. xx, col. 317. D’après les Acta A rchela i, 55, 
t. x , col. 1524, le treizième livre de ce comm entaire dé
butait par l ’explication de la parabole du pauvre Lazare 
et du mauvais riche, qui est un  récit propre à Luc, xvi, 
19-31. Dans un passage rapporté par Clément d’Alexan
drie, Strom ., i i i ,  1, t. vm , col. 1097-1100, Basilide expli
quait Matth., xix, 10-12. Clément, Strom ., iv, 12, t. vm , 
col. 1289-1291, reproduit encore trois passages dans les
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quels Basilide exposait les rapports du péché et de la 
douleur et rendait compte des souffrances des enfants par 
la théorie de la préexistence des âmes. Si cette explication 
se rattachait à un texte évangélique, aucun ne convenait 
mieux que la guérison de l’aveugle-né. Joa., ix , 1-3. Il 
paraît certain d 'ailleurs que la secte de Basilide se servait 
du quatrièm e Évangile. Philosophoum ena, v u , 20-27, 
t. xvi, 3a pars, col. 3301-3321. Enfin les disciples de cet 
hérétique plaçaient le baptême de Jésus la quinzième année 
de T ibère, et sa mort la seizième. Clément d’Alexandrie, 
Strom ., i ,  21, t. v m , col. 888. Ils avaient probablement 
em prunté ces dates à Luc., m , 1; ïv, 9. Nous pouvons 
donc conclure que Basilide connaissait les Évangiles de 
saint M atthieu, de saint Luc et de saint Jean. Cependant 
son ouvrage n ’était p eu t-ê tre  pas un com m entaire suivi 
des Évangiles canoniques, et comme Origène, Proæm. in  
L uc., t. xm , col. 1803, attribue à cet hérétique un évangile, 
il se pourrait que le texte commenté ait été un document 
composite, formé d’après les Évangiles canoniques, sans 
en reproduire aucun intégralem ent. Zahn, i, 2, p. 763-774.

Si de l’Occident nous passons dans les Églises d’Asie, 
nous y trouvons des renseignem ents plus précis su r les 
Évangiles. Dans ses sept lettres authentiques, qui datent 
au plus tard de 110 à 117, saint Ignace d’Antioche a fait 
des em prunts au prem ier et au quatrièm e Évangile : A d  
E p h es ., x i v ,  2 , Funk , Opéra P a tru m  apostolicorum , 
t. i ,  p. 184, Matth., x ii, 33; A d  S m y rn ., i ,  i ,  p. 234, 
Matth., m ,  15; n ,  1, p. 238, Matth., x ix ,1 2 ; A d  Poly- 
carp., i ,  3 ,  p. 246, Matth., v m , 17; n ,  2 ,  p. 246-218, 
Matth., x, 16. La description hyperbolique de l’étoile des 
m ages, A d  E phes., x i x ,  2 ,  p. 188, n’est qu’une ampli
fication oratoire de Matth., il, 9 et 10. Le quatrièm e Évan
gile est cité, A d  M agnes., n u ,  2, p. 196, Joa., v m , 29; 
A d  Rom ., vu , 3, p. 220, Joa., VI, 27; A d  P hilad., VU, 1, 
p .  228, Joa., i i i , 8. Ignace cite ces deux Évangiles d’une 
telle manière, qu’il les suppose connus dans les diverses 
Églises auxquelles il écrit. Zahn, i, 2 , p. 903-905. Tou
tefois il reproduit, A d S m y rn ., i i i ,  2, p. 237, une parole 
du Seigneur qui n ’est pas dans nos Évangiles. C’est la 
seule qu’Ignace m entionne comme telle, en rapportant les 
circonstances dans lesquelles elle a été prononcée. Cette 
particularité laisse soupçonner qu'Ignaee n ’accordait pas 
à la source où il l ’a puisée la même autorité qu’aux Évan
giles. Saint Jérôm e, De viris illust., xvi, t. xxm , col. 633, 
croit y reconnaître une citation de l’Évangile des Hébreux. 
Origène, De p r in c ip ., proæ m ., 8, t. XI , col. 119, la repro
duit comme venant de la P rédication de Pierre. Cf. Zahn, 
I, 2, p. 920-922. En plusieurs passages de ses lettres, A d  
P h ila d ., v, 1 et 2 ,  p. 228; v in  et i x ,  p. 230-232; A d  
S m y rn ., v, 1, p. 238; v u ,  2 ,  p. 240, saint Ignace com
pare l’Évangile à la Loi et aux Prophètes. On en a voulu 
conclure qu’à ses yeux l’Évangile formait un  recueil 
sacré, ayant la même autorité que la Loi et les Prophètes. 
J. Delitzsch, De inspiratione Scripturæ  Sacræ, p. 63-65. 
Mais s’il est certain que saint Ignace parle de l’Évangile 
comme d’un document écrit, il n ’en parle que pour le 
subordonner 'en quelque sorte à la foi de l’Église, à la 
tradition vivante, qui dérive de la prédication des Apôtres. 
Loisy, Histoire du canon du  Nouveau Testament, p. 27-29; 
Z ahn’ i ,  2 , p. 843-817. — Saint Polycarpe, qui écrivait 
peu après saint Ignace, a fait, A d  P hilip ., v i i , 2 ,  édit. 
Funk p. 274, quelques emprunts à saint Matthieu, vi, 13; 
xxvi, 41. A illeurs, i l ,  3, p. 268, il combine Matth., v u ,
1 et 2; v, 3 etlO , avec Luc., vi, 36-38 et 20. Comme il cite 
v ii, i ,  p. 274, la prem ière Épître de saint Jean, ïv, 2 et 3, 
on peut penser qu’il connaissait aussi le quatrièm e Evan
gile, avec lequel elle a d’étroits rapports. Saint Papias 
d ’Hiérapolis, ami de Polycarpe et comme lui disciple de 
saint Jean , a composé vers l’an 125 ses Aoyùov xupictxcov 
« W * «. Eusèbe, H. £ . ,  n i ,3 9  t. xx , col. 296. Cet 
ouvrage contenait l’explication des discours du Seigneur, 
puisés dans des documents écrits et dans la tradition 
orale. Les documents écrits qui fournirent a Papias la

m atière de son comm entaire étaient les Évangiles de 
l’Église. Les Évangiles connus de Papias étaient certai
nem ent, au m oins, ceux de Matthieu et de Marc, su r la 
composition desquels il nous a transmis de si curieuses 
notices, provenant en parlie de saint Jean. Ces notices 
nous perm ettent même de rem onter plus haut que l’époque 
de Papias. Elles nous renseignent sur ce que savait saint 
Jean, vers l’an 90. Or le disciple b ien -a im é  et ses audi
teurs avaient entre les mains un Évangile, qu’ils croyaient 
être de Marc, disciple de saint Pierre. Jean loue cet ou
vrage, en expliquant d’une m anière satisfaisante l ’ordre 
moins rigoureux des faits qu’il y rem arquait déjà. Eusèbe, 
loc. cit., col. 300. Les critiques modernes ont prétendu, il 
est vrai, que la description donnée par Papias convenait, 
non pas à l’Évangile actuel de Marc, mais à un  Prôto- 
Marc, dont nous aurions une édition rem aniée dans notre 
second Évangile. Mais Papias ne dit rien qui ne se rap
porte avec le caractère de notre M arc, dans lequel ou 
trouve des faits et quelques discours sim plem ent groupés, 
en dehors de toute prétention à un  enchaînem ent m inu
tieux dans l’ordre chronologique. D’ailleurs il est certain 
que les Pères, qui suivent Papias, ont connu l’Évangile 
actuel de Marc. F a u d ra - t- i l  placer dans le court in ter
valle qui les sépare l’édition rem aniée qu’on suppose? 
Qui l’a rédigée ou Ta fait accepter? Quand et où la 
substitution a - t-e lle  été opérée? Il n’y avait donc pas de 
Prôto-M arc pour Papias ni pour saint Jean. Les mêmes 
critiques ont pensé aussi que la notice sur saint Mat
thieu convient, non au texte grec actuel, mais à l’Évangile 
hébreu, dont il est un remaniem ent. D’après Papias, saint 
Matthieu, par contraste avec saint Marc, comprenait sur
tout des discours du Seigneur. Or le prem ier Évangile 
actuel a au moins autant d’histoire que le second. Ce 
n ’est donc pas lui que Papias connaissait. Observons 
d’abord que l’opposition faite par Papias entre saint Mat
thieu et saint Marc n ’est pas certaine. Elle semble ré
sulter de la juxtaposition des deux citations de Papias 
dans Eusèbe; mais il n’est pas démontré que les deux 
notices se suivaient dans l’ouvrage de l’évêque d’Hiéra
polis, et Eusèbe a pu les extraire d’endroits différents. 
Du reste ce contraste n ’est pas aussi tranché qu’on le 
prétend. Papias désigne les deux prem iers Évangiles par 
la partie de leur contenu qui était pour lui la plus im por
tante, le prem ier par les discours, le second par des dis
cours et des faits. Il ne définit pas strictement tout le 
contenu, et Xéyia ne signifie pas nécessairem ent des dis
cours à l’exclusion des faits. Papias enfin connaît les 
interprétations grecques, écrites et non simplement orales, 
de l’Évangile hébreu de saint Matthieu. 11 est vraisem
blable qu’il employait Tune d’elles plutôt que l ’original, 
probablement celle qui avait été dans les mains de saint 
Ignace et de saint Polycarpe, la même que nous trouve
rons bientôt en la possession de saint Irénée, celle qui 
est le texte de notre prem ier Évangile. Papias connais
sait donc nos Évangiles de saint Matthieu et de saint 
Marc. Cf. A. H arnack, Die Chronologie der allchrislli- 
chen L itte ra tu r  bis Eusebius, t. i ,  p. 663-664. Connais
sa it-il les deux autres? On a prétendu que non , parce 
qu’Eusèbe n ’en parle pas. Mais le silence d’Eusèbe ne 
saurait être à cet égard un argument décisif. Eusèbe a 
rapporté les deux notices relatives aux Évangiles de saint 
Matthieu et de saint Marc en raison des détails histo
riques qu’elles contenaient. Il ne se proposait pas de nous 
apprendre quels Évangiles étaient cités par les anciens 
écrivains ecclésiastiques; il pouvait donc constater que 
Papias avait cité saint Luc et saint Jean, sans se croire 
obligé de le m entionner dans son histoire. Sans parler 
des documents qui relatent les rapports de Papias avec 
saint Jean (Harnack, Chronologie, p. 664-667), il est très 
vraisemblable que l’évêque d’Hiérapolis a connu le qua
trièm e Évangile. Il n ’a guère pu , en effet, ignorer les 
écrits de saint Jean , publiés peu d’années auparavant 
dans le milieu où il vivait. S’il ne s’en est guère servi
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dans son ouvrage, c’est que les discours de Jésus que cet 
Evangile contient convenaient moins à son but. Enfin il 
est probable qu’il a connu, comme saint Ignace et saint 
Polycarpe, l’Évangile de saint Luc. Cf. Zahn, i ,  2, 
p. 849-903; Loisy, Histoire du  canon du N ouveau Tes
ta m en t, p. 32-39. — De tout ce qui précède nous pou
vons conclure que, vers la fin du ter siècle et le commen
cement du IIe, les Évangiles de saint Matthieu et de saint 
Luc étaient répandus dans toutes les communautés chré
tiennes sur lesquelles nous avons des renseignements. 
Celui de saint Marc, qui est plus court et a moins de récits 
propres, est moins docum enté; mais le défaut de témoi
gnages venant de Rome et d’Alexandrie est amplement 
compensé par le suffrage favorable de saint Jean et de 
ses disciples. A la fin du I er siècle il est en Asie Mineure, 
où il n 'a  pas été composé; c’est une preuve qu’il s’est 
répandu assez rapidem ent dans l’Église. Le quatrième 
Evangile a été connu par saint Ignace, saint Polycarpe 
et les « vieillards » qui furent les m aîtres de saint Irénée. 
A d v. hær., v, 30, t. v u , col. 1203. Il était employé à 
Alexandrie dans le prem ier quart du n° siècle. A partir 
de l ’an 130, on le trouve partout. Il eut donc toujours 
une grande vogue et il fut accepté sans contestation, à 
cause du prestige de son auteur. Les Évangiles apocryphes 
alors existants sont peu répandus. Nous ne constaterons 
pas dans les temps postérieurs la m oindre hésitation sur 
le nom bre des Évangiles autorisés. Ce fait ne s’expli
querait pas s’il y avait eu à l’origine une période de con
fusion, durant laquelle on eût joint des Évangiles apo
cryphes aux canoniques. Les circonstances de la publi
cation de ceux-ci furent sans doute des garanties suffi
santes de leur origine apostolique et de leur autorité 
divine. Le recueil des quatre Evangiles fut donc ainsi 
constitué en fait avant l’an 130, sans que l’autorité ecclé
siastique ait intervenu officiellement pour le présenter 
aux fidèles. A. Loisy, Histoire du  canon d u  Nouveau  
Testa m en t, p. 41-43.

3° De 130 à 110. —■ Les documents de cette pé
riode sont plus nom breux et plus explicites que ceux 
de la période précédente. Ils nous feront constater que 
le recueil des quatre Évangiles canoniques est publique
m ent reconnu dans l’Eglise. Cette conclusion résultera 
des témoignages des écrivains catholiques et hérétiques.

1. Témoignages des écrivains catholiques. — Le P asteur  
d ’Hermas, qui a été composé à Rome, vers l’an 140, pré
sente d’assez nom breuses affinités d ’expressions avec les 
quatre Évangiles. Funk , Opéra P a tru m  apostolicorum , 
t. î ,  In d ex  locorurn S . Scrip tu ræ , p. 576. L’homélie qui 
est ordinairem ent désignée sous le  nom de seconde É pître  
de sa in t C lém ent, et qui est du même tem ps, reproduit 
un assez grand nom bre de paroles du Seigneur, qui se 
retrouvent pour la plupart dans saint Matthieu : I I  Cor., 
i l ,  4 ,  édit. Funk , p. 146, cite comme É criture  Matth., 
ix , 13; I I  Cor., m ,  2, p. 148, Matth., x, 32; I I  Cor., iv , 2, 
p. 148, Matth., v u ,  21; I I  Cor., v i , 2 ,  p. 150, Matth., 
x v i ,  26; I I  Cor., i x , 11 , p. 156, Matth., x i i ,  50, etc. 
D’autres citations dérivent de saint Luc : I l  Cor., v i , 1, 
p. 150, Luc., xvi, 13; I l  Cor., x m ,  4, p. 160, Luc., VI, 32. 
Celle qui est introduite par la formule : Aéyei yàp 6 Küptoç 
èv xm sùayyeXtio, I I  Cor., v m ,  5 , p. 154, est rapportée 
par beaucoup de critiques à un  évangile apocryphe; mais 
elle peut fort bien être tirée de Luc., xvi, 10-12, avec 
qui elle concorde partiellem ent. Si on trouve seulement, 
I I  Cor., x x ,  1, p. 168, une lointaine allusion à Joa., xiv, 
1 et 27, l’expression : « Le Christ, qui était d’abord esprit, 
s’est fait chair, » I I  Cor., I X , 5, p. 154, semble em pruntée 
au quatrièm e Évangile, bien que le mot johannique 
« le Verbe » fasse défaut. Enfin d’autres paroles du Sei
gneur, I I  Cor., iv , 5 , p. 148; v, 2 -4 ,  p. 150; x u , 2 -5 ,  
p. 158, proviennent soit de la tradition orale, soit d’un 
document écrit, différent des Évangiles canoniques. — 
Les anciens dont saint Irénée, Cont. Iiæres., v, 36, t. vu, 
col. 1223, invoquait le témoignage, c’est-à-dire les évêques

qui gouvernaient les Églises de l’Asie M ineure, de 130 
à 150, avaient certainem ent entre les mains les mêmes 
Évangiles que leu r disciple, car ils employaient dans leur 
enseignem ent des paroles du Seigneur puisées dans nos 
Évangiles. Cf. Zahn, i, 2, p. 781-783. La lettre des Smyr- 
niotes sur le m artyre de saint Polycarpe, en 155, indique 
de quelle manière le m artyre est conforme à l’Évangile, 
i ,  1, édit. Funk , p. 282-284; iv, p. 286; x ix , 1 , p. 304. 
Elle renferm e des allusions à la passion de Jésus-C hrist, 
et vu, 1, p. 288, à un passage de Matth., xxvi, 55. Cf. Zahn, 
t. i, 2, p. 779-781. — Le m artyr saint Justin , à la fin de 
sa prem ière Apologie, lx v i, t. VI, col. 429, qui date de 
150 environ, dit que l’Eucharistie a été instituée par Jésus- 
Christ lu i-m êm e, selon que les Apôtres l’ont rapporté h  
t o T ç  y s v o p é v o t ;  v u ’ a ù x w v  « 7 iO |i .v ï ] t j .o v £ é p .a < 7 tv ,  a  x a X e î x a i  

e ù a y y é k i a .  Dans le chapitre lx v ii ,  col. 429, il ajoute que 
les « Mémoires des Apôtres » sont lus dans les assemblées 
chrétiennes avec les écrits des prophètes ; on reconnaît 
donc aux uns et aux autres la même autorité divine. Ce 
nom de « Mémoires des Apôtres », que saint Justin est 
seul à donner aux Évangiles, leur convient parfaitem ent 
et rend exactement compte de leur origine et de leur 
contenu. S'il l’emploie, ce n ’est pas que le nom d’evxyyê- 
Xix ne soit couram ment usité parmi les chrétiens. S’adres
sant à un em pereur païen, l’apologiste se sert d’un term e 
qui expliquera clairem ent la nature des Évangiles qu’il 
citait. Il y avait une allusion aux ’An:op.vY)pov$'j(i.aToc, dans 
lesquels Xénophon reproduitles enseignements de Socrate. 
I P  Apolog., x -x i, t. vi, col. 460-461. Les Évangiles que 
saint Justin désigne sous ce titre form ent donc un corps 
d’ouvrages aussi nettem ent déterminé que la collection 
des livres prophétiques de l’Ancien Testament. Comme., 
d’ailleurs, l’apologiste parle au nom de l’Église, qu’il veut 
défendre, les Évangiles qu’il m entionne sont ceux que 
l’Église employait alors, les quatre qu’elle a toujours 
reconnus depuis. La vérité de celte conclusion résulte 
directem ent des autres écrits de saint Justin. Dans son 
Dialogue avec le j u i f  T ryp h o n , c m , t. v i, col. 717, qui 
est de peu postérieur aux Apologies, Justin affirme que 
ces M ém oires, dont il a parlé si souvent, ont été écrits 
par les Apôtres ou les disciples des Apôtres. Bien qu’il 
ne tes désigne pas par leur nom, il est clair qu’il vise les 
deux Évangiles de saint Matthieu et de saint Jean , qui 
sont l’œuvre de véritables Apôtres, et les deux autres de 
saint Marc et de saint Luc, qui ont été composés par des 
disciples des Apôtres. Si on examine en détail les citations 
évangéliques qui se lisent dans les écrits de saint Justin, 
on constate qu’il s’est servi des quatre Évangiles cano
niques. 11 n’y a pas de doute possible pour l’emploi du 
prem ier Évangile, dont les citations sont nom breuses, 
soit dans la prem ière  Apologie, xv-xvi, t. vi, col. 349-353 
soit dans le Dialogue avec Tryphon, xvii, t. vi, col. 513, 
xxxv, col. 549-552; x l ix , col. 584; l i ,  col. 589; lx x v i, 
col. 653; lxxv iii, col. 657; xcm , col. 697; xcix, col. 708; 
c, col. 710; cv, col. 721; cvn, col. 724; cxn, col. 736; cxx, 
col.756; cxxii, col. 760; cx l, col. 797. Ces citations sont faites 
très librem ent, aussi bien que celles de la version des Sep
tante pour l’Ancien Testament. Le texte y a subi les modi
fications nécessaires pour devenir intelligible à des lec
teurs païens. Les traces du second Évangile sont en moins 
grand nom bre; on les rem arque cependant: I  Apolog., 
xvi, t. VI, col. 353; Dial, cum  T ryp h ., lxxv i et c, col. 653 
et 709 ; De resurrectione, ix, col. 1588. La finale contestée 
de saint Marc, xvi, 20, est citée I  A p o l., x lv , col. 397. 
On peut légitimement penser que le second Évangile est 
m entionné sous le nom de M émoires de Pierre. Dialog. 
c. Tryph ., evi, t. vi, col. 724. Ce nom, en effet, convient 
mieux à la narration de Marc, disciple de saint P ie rre , 
qu’à l’Évangile apocryphe de P ie rre , que saint Justin 
n ’a p e u t-ê tre  pas vu. On ne peut guère contester non 
plus que saint Justin  n ’ait connu le troisième Evangile. 
Le passage où il distingue les Mémoires composés par 
les Apôtres ou par leurs disciples sert à introduire le
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récit de la sueur de sang, qui est particulier à saint Luc, 
x x i i ,  44. D’autres particularités de l’histoire évangélique, 
qui ne se rencontrent que dans le troisième Évangile, 
sont rapportées par saint Justin  : Luc., i ,  7, D ialog., 
l x x x i v ,  col. 676; Luc., i ,  26, Z A pol., x x x i i i ,  et D ia
log., c, col. 381 et 712; L uc.^n , 2, I  Apol., xxxiv, et D ia
log., l x x v i i i ,  col. 384 et 657; Luc., m , 1 et 23, I  A pol., 
x m , x l v i ,  et Dialog., l x x x v i i i ,  col. 348 , 397 et 685. 
Des paroles du Seigneur, qui correspondent au texte de 
saint Luc, sont citées : Z A pol., xv, t. v i, col. 352; x v i i ,  

col. 356; xix, col. 357 ;  l x v j ,  col. 429; Dialog., c m ,c o l.717. 
Saint Justin sait par les Mémoires des Apôtres que Jésus 
est le Fils unique du Père, son Verbe, qu’il s’est fait homme 
et chair en naissant d’une Vierge. Dialog., cv, col. 720- 
721; Z A pol., x x x i i ,  col. 380; D ialog., l x i i t ,  col. 620. Il 
n ’a pu l’apprendre que dans le quatrièm e Évangile. Une 
parole du Christ, empruntée au discours avec Nicodème, 
Joa., m ,  3 -5 , est rapportée I  A pol., i .x i ,  col. 420. Des 
expressions caractéristiques et des comparaisons propres 
à saint Jean se retrouvent sous la plume de saint Justin, 
Z Apol., l x ,  col. 417; vi, col. 337; Dialog., ex, col. 729. 
Il serait absurde de prétendre que l’auteur du quatrièm e 
Évangile a puisé dans saint Justin, ou que tous deux ont 
mis à contribution un Évangile p e rd u , car à l’époque du 
prem ier apologiste l’Évangile de saint Jean était depuis 
longtemps déjà dans l’usage ecclésiastique. Les M émoires 
des Apôtres que saint Justin  a connus et cités sont donc 
les quatre Évangiles canoniques. Toutes les théories 
inventées depuis un siècle pour prétendre le contraire 
sont insoutenables. Cf. J. Delitzsch, De inspiratione Scri
p turæ  Sacræ , p. 77-93. Assurément saint Justin a mis 
à contribution des documents apocryphes ou des tradi
tions extracanoniques; mais il n ’en cite aucune comme 
ayant fait partie des Mémoires des Apôtres. Ces Mémoires 
formaient donc un recueil fixe, à côté duquel cependant 
saint Justin acceptait certaines traditions écrites ou orales 
su r Jésus-Christ. Zahn, i, 2, p. 463-538; A. Loisy, Histoire  
du canon du Nouveau Testam en t, p. 48-56. — T atien, 
disciple de saint Jus tin , a publié à Rome son Discours 
a u x  Grecs, vers l’an 160. Cet ouvrage ne contient aucune 
citation formelle des Évangiles; mais il est évident que 
l’auteur les connaît, qu ’il s’en est nourri et qu’il a puisé 
sa doctrine spécialement dans l ’Évangile de saint Jean. 
Ainsi il cite , Orat., x m , t. v i, col. 833, comme parole 
divine une partie de Joa., i ,  5; il fait, v, col. 813 et 817, 
des considérations sur te Verbe et la création qui sont 
comme le comm entaire du prologue de saint Jean ; il 
fait allusion à Joa., i ,  3 , O rat., x ix , col. 849, et à Luc., 
v i, 25, Orat., x x x i i ,  col. 872. Cf. Zahn, i ,  2 , p. 778-779. 
Mais Tatien a publié à Édesse un Atà TEmrâpwv, ou Har
m onie des quatre Évangiles. C’était une concordance 
évangélique, formée par la combinaison des récits cano
niques. Cette harmonie des quatre Évangiles, à l ’exclu
sion de tout apocryphe, m ontre clairem ent qu’à l’époque 
de Tatien l’Église reconnaissait ces livres, et ceux-là seu
lem ent, comme l’histoire authentique de la vie et de la 
prédication du Seigneur. Zahn, i, 1, p. 388-423, et ii, 2, 
p. 530-536. — L’épître à Diognète, qu’on croit contem
poraine de saint Justin et qui n ’est pas postérieure à 
l’an 170, m entionne, à côté de la Loi et des Prophètes, 
les Évangiles comme un  corps d ’ouvrages en nombre déter
m iné, ch. xi. Funk , Opéra P a tru m  apostolicorum, t. i, 
p. 330.— Héségippe, durant un  voyage qu’il fit versl’an 150, 
visita les principales chrétientés, notam m ent celles de 
Corinthe et de Rome. Or il trouva partout un enseigne
m ent conforme « à la Loi, aux Prophètes et au Seigneur». 
Par ce dernier nom il désigne évidemment 1 Évangile, 
répandu partout et reconnu comme divin aussi bien 
que les livres de l’Ancien Testament. Eusèbe, H .E .,  iv, 
22, t. xx, col. 377-384, après avoir rapporté ce témoignage, 
ajoute qu’Hégésippe citait l’Évangile des Hébreux, 1 Évan
gile syriaque et tes traditions orales des Juifs, et il explique 
ce fait singulier par l’origine judaïque de cet écrivain.

2. Témoignages des hérétiques. — M arcion, qui vivait 
à Rome vers le tem ps d’Hadrien, 117-138, enseignait que 
l’Évangile était en opposition absolue avec la Loi. 11 reje
tait donc tout l’Ancien Testament. 11 n ’admettait même 
qu’une partie des écrits du Nouveau Testam ent, ceux qui 
lui semblaient correspondre à son enseignement. Selon 
lu i, la doctrine du Christ a été altérée par les Apôtres 
judaïsants; saint Paul seul a compris le Maître. Il admet 
par conséquent les Épîlres de saint Paul et l’Évangile 
composé par Luc, disciple de saint Paul. Marcion connaît 
les Évangiles de saint Matthieu, de saint Marc et de saint 
Jean ; mais il les condamne et les exclut de son recueil. 
Il ne contestait pas leur origine apostolique ; il les re 
poussait parce qu’il ne les trouvait pas conformes à sa 
propre doctrine. L’Évangile qu’il adoptait, c’était celui 
de saint L uc, mais m utilé, altéré et modifié selon sa 
conception de la prédication chrétienne. S. Irénée, Cont. 
hæres., I ,  xxvil, 2, t. v u , col. 688; T ertullien, A dv. 
M arcion., iv, 2 , t. i i , col. 364. Ainsi Marcion fit ce que 
n’avait pas encore fait l’Église, il décida quels livres 
contiennent la vérité divine et en publia le texte revu et 
corrigé. Il ne choisit pas un Évangile apocryphe, mais il 
prit parmi ceux qui étaient reçus dans l’Église celui qui 
cadrait le mieux avec ses idées. Zahn, i ,  2 , p. 619-622, 
664-716; i i ,  2 , p. 409-494; Loisy, Histoire du  canon du  
Nouveau Testam ent, p. 69-75; F. Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique ra tiona liste , t. i ,  p. 119-130. — 
Valentin, qui était originaire d’Égypte et qui enseignait à 
Rome du temps d’Antonin le P ieux, 138-161, acceptait 
tous les Évangiles. Il avait toutefois une prédilection m ar
quée pour le quatrièm e, et son ogdoade suprêm e d’Éons 
avait été dressée d’après le texte de saint Jean. Héracléon, 
son disciple, avait écrit sur cet Évangile un comm entaire 
dont Origène, In  Joa., tom. xm , 59, t. xiv, col. 513, nous 
a conservé des fragments. Saint Irénée, Cont. hæres., 
I ,  v m , 5 , t. v u , col. 533-537, a rapporté l’interprétation 
que Ptolémée, un autre disciple de Valentin, avait donnée 
du prologue de saint Jean et de la m anière dont on y 
trouvait les Éons. Un troisième valentinien, Marc, se ser
vait aussi du quatrièm e Évangile. S. Irénée, Cont. hæres., 
I, x iv -xv , t. vu, col. 593-616. L’école de Valentin ne né
gligeait cependant pas les Synoptiques. M arc, Héracléon 
et Ptolémée in terprétaient à leu r façon plusieurs passages 
de saint Luc. S. Irénée, Cont. hæres., 111, xiv, 3 , t. v u , 
col. 916, et I, xv, 3 , col. 620. Valentin et ses disciples 
employaient également les Évangiles de saint Matthieu et 
de saint Marc. Clément d ’Alexandrie, Strom -, iv, 9, t. vin, 
col. 1281 ; E xcerp ta  ex  scriptis Theodoti, 85, t. ix, col. 6,17; 
S. Irénée, Cont. hæres., I, m ,  5, t. v i i , col. 476. Zahr;, 
i ,  2, p. 725-744; Loisy, op. cit., p. 64-66. Les autres 
sectes hérétiques du temps employaient plus ou moins 
les Évangiles canoniques. Les Ébionites se servaient un i
quem ent de l’Évangile de saint Matthieu. S. Irénée, (.ont. 
Iiæres., I, xxvi, 2, t. v u , col. 686-687. Les Barbelosiens 
semblent, comme lesValentiniens, avoir mis 1 Évangile de 
saint Jean à contribution pour trouver des noms à la hié
rarchie de leurs Éons. S. irenée, Cont. hæ ies., 1, xxix , 
t vu col. 691-694. Les Ophites connaissaient le troisième 
Évangile, et ils expliquaient à leu r façon les récits de la 
naissance de saint Jean-B aptiste  et de Jésus et ceux de 
la mort et de la résurrection du Sauveur. S. Irénée, Cont. 
hæres., I, xxx, '14, t. vu, col. 703. D’après les Philosophou- 
n ie n a ,  v, 6-L1, t. xvi, 3a pars, col. 3123-3159, les Ophites 
se servaient des Évangiles de M atthieu, de Luc et de 
Jean. D’après le même livre, v, 42-18, t. xvi, col. 3159-3178, 
les Pérates faisaient des em prunts à l’Évangile de saint 
Jean , et les Séthiens, ibid., 19 et 22, col. 3179-3191, à 
saint Matthieu et à saint Jean. Le gnostique Justin  s’est 
servi de saint Luc et de saint Jean , Philosophoum ena, 
23-28 , col. 3191-3205, et les Docètes s’inspiraient des 
quatre Évangiles. Ib id ., vm , l - l 'l ,  t. xvi, col. 3347-3357, 
Cf. In d e x ,  t. xv i, col. 3458-3460. Carpocrate cite une 
parole du Seigneur d’après Matth., v, 25, ou Luc., xn , 58.
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S. Irénée, Cont. hæres., I, xxv, 4, t. vil, col. 683. — « Tous 
ces hérétiques ont trouvé l’Église en possession de ses 
quatre Évangiles canoniques... Pour établir des systèmes 
que ces livres contredisaient, ils ont été néanm oins obli
gés de s’en servir. Leur témoignage est particulièrement 
significatif en ce qui regarde l’antiquité et l ’autorité du 
quatrièm e Évangile. Alors que la littérature ecclésiastique 
nous fournit une seule citation directe et textuelle de saint 
Jean , nous le voyons constam m ent allégué par les doc
teurs de la gnose alexandrine, et son plus ancien com
m entateur connu est le valentinien Héracléon. » A. Loisy, 
H istoire du  canon du  Nouveau Testam en t, p. 79. En 
face de l'hérésie, l'Église ne déclarait pas encore officiel
lem ent quels étaient les Évangiles qu’elle recevait; mais 
elle gardait ceux qu’elle avait reçus, elle en garantissait l’ori
gine apostolique et l’autorité divine. Elle les lisait dans 
ses assemblées avec les écrits des prophètes et leur recon
naissait ainsi la dignité d’Écriture inspirée, au même titre 
et au même degré qu’aux livres de l’Ancien Testament.

4° De n O  à  220. — C’est durant cette période que le 
recueil évangélique est officiellement formé. Pour les 
écrivains catholiques, il n’y a que quatre Évangiles cano
niques et il n’a pu y en avoir d’au tres, ou , pour mieux 
d ire , il n ’y a jam ais eu qu’un  seul Évangile authentique 
dans quatre récits d’autorité apostolique. Cette concep
tion se trouve implicitement formulée dans le Canon de 
M uratori, qui est un  catalogue des livres du Nouveau 
Testament. Voir C a n o n ,  col. 170. Cette pièce paraît être 
d ’origine rom aine et avoir été composée à la fin du 
I I e siècle, 175-190. Quoique mutilée et ne contenant plus 
la mention que de deux Évangiles, la liste primitive en 
comprenait quatre , puisque l'Évangile de saint Luc est 
expressément désigné comme étant le troisième et celui 
de saint Jean le quatrièm e. Les deux prem iers ne pou
vaient ê tre , de l’aveu de tous les critiques, que ceux de 
saint Matthieu et de saint Marc. Dans la notice consacrée 
au quatrième Évangile, l’auteur du Canon fait rem arquer 
q u e , bien que chaque évangéliste ait pris pour son récit 
un point de départ différent, il n ’y a pas pour la foi des 
fidèles de différences essentielles; un récit complète l’autre, 
car l ’ensemble de la vie de Jésus-Christ a été exposé dans 
les quatre Évangiles par un  seul et même Esprit, qui 
inspirait les évangélistes. 11 n ’y a donc en quatre livres 
qu’un seul Évangile, œuvre du Saint-Esprit. Cf. Zahn, 
Geschichte des neutestam entlichen K a n o n s, t. n ,  1, 
Erlangen et Leipzig, 1890, p. 5; Loisy, H istoire du  canon 
d u  Nouveau Testam ent, p. 93-95. — Saint Irénée énonce 
explicitement l’idée de l’Évangile, un en quatre. Le saint 
docteur réfute les erreurs des hérétiques; il vient de 
dém ontrer par les Évangiles de Matthieu, de Marc, de 
Luc et de Jean , qu’un seul et même Dieu, créateur du 
ciel et de la terre, a été prêché par les prophètes de l’an
cienne loi et les évangélistes de la nouvelle. Cont. hæres., 
III, i x -x i , t. v i i , col. 868-884. Il conclut sa démonstration 
en disant, ib id ., x i ,  7, col. 884-885, que les hérétiques 
eux-m êm es rendent témoignage à l’autorité des Évan
giles, en s’efforçant d’appuyer su r eux leurs propres 
e rreurs. Les Ébionites se servent de saint Matthieu seu
lem ent; Marcion, de l’Évangile altéré de saint Luc; les 
Cérinthiens préfèrent saint Marc, et les Valentiniens, saint 
Jean. Puis il ajoute : « Or il n ’y a ni plus ni m oins que 
ces quatre Évangiles. Comme il y a quatre parties dans 
le monde où nous sommes et quatre vents principaux, et 
comme l’Église est répandue sur toute la terre , ayant 
pour colonne et appui l’Évangile et l’Esprit de vie; de 
m êm e elle a quatre colonnes qui soufflent de toutes parts 
l ’incorruptibilité et vivifient les hommes. D’où il est ma
nifeste que le Verbe... nous a donné l’Évangile quadri- 
form e, qui est dominé par un  seul E sprit, £Smxev rqûv 
TsvpâfjLopcpov t o  E ô a Y y s M o v ,  évt 8k 7TVsôp.aTt enjvs*/op.evov. » 

Saint Irénée compare ensuite ces quatre Évangiles, qui 
n ’en font qu’un, aux chérubins quadriformes d’Ézéchiel, et 
il en conclut que les hérétiques, lorsqu’ils adm ettent plus

ou moins que ces quatre formes d’Évangiles, E-jotYYe>l<»v 
KpooMTTK, n ’ont plus l’idée de l’Évangile, t -ç v  iSsctv t o ù  

Eù«yyé).ioo, col. 885-891. Le saint docteur ne fait qu’énon
cer la possession de l’Église. Depuis l’origine, elle a 
quatre Évangiles, que les Apôtres lui ont donnés. Cont. 
hæres., III, i, 1, t. vu, col. 844-845. Saint Irénée s’appuie 
exclusivement su r la tradition ecclésiastique; il ne dé
m ontre pas le fait de la réception des quatre Évangiles 
canoniques dans l’Église, il l’affirme et l’explique par 
des raisons symboliques, qu’il serait ridicule de prendre 
comme des preuves de la foi de l’Église. Si donc il reçoit 
quatre Évangiles seulem ent, c’est que l ’Église les avait 
eus dès les prem iers temps et n’avait jam ais reçu que ceux- 
là. A. Loisy, op. cit., p. 103-105; Zahn, t. i, 1, p. 150-162. 
— Tertullien, représentant l’Église d’Afrique, expose, en 
réfutant M arcion, les mêmes principes que saint Irénée. 
Comme l’évêque de Lyon, il assure que les quatre Évan
giles canoniques, et eux seulem ent, sont en possession de 
l’usage ecclésiastique depuis le temps des Apôtres. Ceux- 
ci ont eux-mêmes formé « l’instrum ent évangélique », soit 
en publiant les livres q u ’ils avaient composés, soit en 
approuvant et en couvrant de leu r autorité ceux de leurs 
disciples. A dv. M arcion., ïv, 2 , t. I l ,  col. 363. Cf. De 
præscript., x x x v i i i ,  t. i i ,  col. 51-52. — Clément d’Alexan
d rie , quoique favorable aux Évangiles apocryphes, les 
distingue fort nettem ent de ceux que la tradition a reçus. 
Expliquant un passage de l’Évangile des Hébreux, il 
observe tout d’abord que ce texte ne se trouve pas « dans 
les quatre Évangiles qui nous ont été transm is », èv toïç 
7tapa8t8ofièvmç rjfiTv TErraporv eôaYyD.iotç. S tro m ., i i i ,  13, 
t. v m , col. 1193. Les nom breux em prunts qu’il fait aux 
écrits apocryphes n’engagent pas la foi de l’Église d’Alexan
drie. Bien que Clément ne suive pas toujours fidèlement 
la tradition ecclésiastique, il m ontre suffisamment que les 
Évangiles traditionnels jouissaient seuls, même à ses yeux,
d’une autorité indiscutable. Zahn, t. i ,  1, p. 170-176 ._
Saint Théophile d’Antioche déclarait, de son côté, que la 
doctrine des prophètes est d'accord avec celle des évan
gélistes , « parce que tous les hommes inspirés ont parlé 
sous l ’influence du même E sprit, » Sià t o  touç navra; 
itvE 'jpaT otpôpo 'j; Iv i nve’jp.aTi © e o ù  XeX a),ï]xèvat. A d  A u -  
tolyc., ni, 12, t. vi, col. 1137. Il m entionne expressément 
le prologue du quatrièm e Évangile comme une Écriture 
sacrée, œuvre d’un homme inspiré. A d  A utolyc., ir, 22, 
t. v i, col. 1088. Il fait des em prunts à saint M atthieu, v, 
28-44, et v i, 3 , A d  A uto lyc., i i i ,  13, 14, col. 1140, et à 
saint Luc, xvm , 27. Ib id ., ii, 13, col. 1072. Saint Jérôme, 
De viris illu stribus, 25, t. x x m , col. 644, et E pist. c x x i  
ad A lgasiam , q. 6, t. x x i i ,  col. 1020, attribue à saint Théo
phile un  comm entaire des Évangiles, qui était une sorte 
d’harmonie des quatre récits , un  Aià TEaa-apwv. Zahn, 
t. i ,  1, p. 176-179. — La controverse pascale, qui surgit 
dans le dernier tiers du IIe siècle, roulait en partie sur 
l’accord ou le désaccord des trois prem iers Évangiles 
avec le quatrièm e au sujet de la date de la Pâque. Apol
linaire d’Hiérapolis, Clément d’Alexandrie et saint Hippo- 
lyte, dont les témoignages sont rapportés dans la Chro
nique pascale, t. xcn , col. 80-81, réfutent les quartodé- 
cimans, qui s’appuyaient su r saint Matthieu pour soutenir 
que Jésus avait m angé la dernière Pàque le 14 nisan et 
était mort le lendem ain. « Ce système, disait Apollinaire, 
introduit la contradiction dans les Évangiles. » Polycrate, 
évêque d’Éphèse, invoquait en faveur de l’observance des 
Églises d’Asie l’autorité de l’Évangile, non pas celle d’un 
Évangile en particulier, ni celle du quatrièm e en oppo
sition avec les trois prem iers, mais celle de la collection 
canonique des quatre Évangiles. Eusèbe, H. E . ,  v, 24, 
t. xx, col. 496; Zahn, t. I, 1, p. 180-192. — Ainsi donc 
les quatre Évangiles canoniques, et ceu x -là  seulem ent, 
étaient dans le dernier quart du n» siècle reçus dans 
toute l’Église comme des œuvres apostoliques et des écrits 
inspirés. Cette acceptation universelle suppose que dans 
les temps antérieurs le recueil évangélique était déjà
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constitué, et que les Évangiles qui en faisaient partie 
jouissaient dès lors d’une considération et d’une autorité 
auxquelles nul apocryphe ne pouvait prétendre. Les cri
tiques m odernes qui pensent que saint Justin  n ’a pas eu 
l’idée d’un canon évangélique, en sorte que cette idée 
serait née entre le temps de saint Justin  et celui de saint 
Irénée, oublient que ces auteurs ont été contemporains. 
Le changement que l’on suppose se serait produit du 
vivant de saint Irén ée , sans qu'il s’en aperçût. L’auteur 
du Canon de Muratori n ’aurait pas eu connaissance d’une 
transform ation aussi im portante, et il aurait pu croire 
très ancien un  état de choses qui se serait établi sous ses 
yeux. Tous tes personnages notables de l'époque se se
raient donc entendus pour définir le canon évangélique 
et présenter aux Églises comme apostolique le recueil 
des quatre Évangiles qu’ils venaient de concerter. Pareille 
hypothèse est insoutenable, et il faut bien reconnaître 
que la réception des quatre Évangiles comme œuvres 
apostoliques et écrits inspirés remonte plus haut. A. Loisy, 
Histoire du  canon du N ouveau Testam ent, p. 125-126. 
Cf. Zahn, t. i ,  1 , p. 437-440. A. H arnack, Die Chrono
logie, t. i, p. 681-700, a cherché à déterm iner comment, 
quand et où s’est formé l’EÙxyyéXiov xExpâpiopyov. En re 
montant de la fin du I I e siècle, où il le trouve partout, 
il arrive, d’étape en étape, à constater son existence, 
au moins en Asie M ineure, dès la composition du qua
trième Évangile, 80-110. La formation du recueil cano
nique des quatre Évangiles a suivi de près la publica
tion de l’Évangile de saint Jean.

Durant la période que nous étudions, il se produisit un 
essai de m utilation de l’Évangile quadriforme. P a r réac
tion contre le m ontanism e, qui voulait introduire un 
troisième Testam ent, celui du Paraclet, quelques catho
liques n’acceptaient pas l’Évangile de saint Jean , afin de 
réfuter le don et la mission du Saint-Esprit dans l ’Église. 
Saint Irénée, Cont. hæres., III, xi, 9, t. vu, col. 890-891, 
déclare leu r faute impardonnable. On les a appelés les 
Aloges. Saint Hippolyte a écrit contre eux son traité perdu : 
'V7rèp t o u  xaxà ’l(aàvv?]v eùxyysXîou xai ànox.x'Kv'liEto;.
Saint P h ilas tre , Hæres., l x , t. x i i , col. 1174-1175, nous 
apprend que les Aloges attribuaient le quatrièm e Évangile 
à Cérinthe. Saint Épiphane, Iiæ res., l i , t. x l i , col. 892, 
les déclare inexcusables de soutenir une pareille attribu
tion. « On doit noter que les Aloges ne songèrent pas à 
faire passer le quatrièm e Évangile pour une œuvre r é 
cente. Voulant se débarrasser du livre et ne pouvant s’at
taquer à un  apôtre, ils supposent une fraude littéraire , 
comme il y  en avait eu au cours du I I e siècle, et ils la 
placent au temps même de saint Jean : ils avouent ainsi 
d 'une manière implicite ce que déclarent hautem ent saint 
Irénée et les autres témoins de la tradition chrétienne, 
à savoir, que le quatrièm e Évangile était aux mains de 
l’Église dès la tin de l’âge apostolique et les premières 
années du n 9 siècle. » A. Loisy, Histoire du  canon du  
Nouveau Testam ent, p. 136-137. Leurs objections contre 
l ’Évangile de saint Jean n ’eurent aucun succès, tandis 
que leur opinion su r l’Apocalypse fut prise en considé
ration ; leurs affirmations, qui ne s’appuyaient pas sur 
la tradition, n’ébranlèrent pas la conviction universelle, 
qui était fondée sur des témoignages historiques. C’est 
une preuve nouvelle que le crédit de la collection cano
nique des Évangiles rem onte à 1 âge apostolique.

5° De 220 à 450. — Au début de cette période, le 
recueil des quatre Évangiles existait depuis plus d ’un 
siècle. Dans le cours de sa durée s’élèveront des discus
sions su r le canon du Nouveau Testament, On rem ar
quera les divergences que présente la tradition ecclé
siastique au sujet de quelques livres canoniques de la 
nouvelle alliance. Mais pour le recueil des Evangiles il n’y 
aura pas lieu à controverse, et on constateia, en Orient 
aussi bien qu’en Occident, que l’Église a toujours reçu 
les quatre Évangiles canoniques et n ’a jam ais reçu qu’eux.

I. E n  O rien t. Origène est très explicite su r le nom bre ■

des Évangiles que l’Église reçoit : « L’Église, d it- i l ,  a 
quatre Évangiles; les hérésies en ont un grand nom bre.» 
Après avoir cité les titres de plusieurs évangiles apo
cryphes, il ajoute : « Mais, parmi tous ces écrits, nous 
approuvons ceux que l’Église approuve, c’e s t-à -d ire  les 
quatre Évangiles qui doivent être reçus. » In  Luc., hom . i, 
t. x m , col. 1803. Ces quatre Évangiles, en effet, sont les 
seuls qui soient garantis par la tradition et acceptés sans 
conteste dans l ’Église de Dieu. In  M a tth ., î ,  t. x m , 
col. 829. Voir C anon , col. 171-172. Eusèbe, 11. E., m , 25, 
t. xx , col. 268-272 , a dressé la liste des écrits du Nou
veau Testam ent. Il les distingue en différentes classes. 
Parm i ceux qui sont universellem ent adm is, Èv opoXo- 
youpivot;, il place en prem ier lieu « la sainte tétrade 
des Évangiles », -j-/ àytav t îiv  EùxyyeXioiv TETpaxxûv. 
Au nom bre des apocryphes, èv xoî; vôôotç, et des livres 
contestés, twv àvxiXEyopévwv, quelques-uns m ettent l’É
vangile selon les Hébreux. Les quatre Évangiles appar
tiennent à la catégorie des Écritures qui, selon la tradi
tion ecclésiastique, sont vraies et authentiques et qui sont 
universellement reçues, xàç xxxâ vrçv èxxXYioiaaxixïjv 
Tiapâgocrcv àXyÔEfç xxi axXxa'xo'jE xat à v o > p. o X o y y u. é v x ç 
ypa^aç. Les Evangiles apocryphes doivent être rejetés 
comme tout à fait impies et absurdes, mç avoua xdvxr) 
xa'i Su<r<7£gî|. Non seulem ent ils n ’ont pas l’autorité de la 
tradition ; leur style lui-même est tout différent de la m a
nière apostolique, et leur contenu est presque toujours 
en opposition avec la vraie foi. Voir C a n o n , col. 173, 

Saint Athanase, E pist. fest. x x x i x ,  t. xxv i, col. 1177 
énum ère les quatre Évangiles parm i les livres canoniques 
du Nouveau Testament. Saint Cyrille de Jérusalem , Ca- 
tech., iv, 36, t. xxxm , col. 500, fait de même, en excluant 
les Évangiles apocryphes. Saint Épiphane, Hæres., l x x v i ,  

t. x l i i ,  col. 560, a le même canon évangélique; il a dé
fendu conlre les Aloges l’origine apostolique du qua
trième Évangile. Hæres., l i ,  3, t. x l i ,  col. 892. Saint Gré
goire de Nazianze, C arm en de gen. lib. insp. Scrip t., 
t. x x x v i i ,  col. 474; saint Ampliiloque, Carm en ad Seleu- 
cu m , t. x x x v i i ,  col. 1595; le 60e canon du concile de 
Laodicée, Mansi, Collectio Concil., t. n ,  col. 574; le 
Lxxxve Canon apostolique, t. c x x x v i i ,  col. 211, ne recon
naissent que quatre Évangiles. La Synopsis Sacræ Scri
p tu ræ ,  attribuée à saint Chrysostoine, t. L V I , col. 318, 
contient le résum é des quatre Évangiles canoniques. Les 
Constitutions apostoliques, u, 57, t. n , col. 729, font dire 
à saint P ie rre , dans une ordonnance relative à la lecture 
publique du Nouveau Testam ent: « Un diacre ou un prêtre 
lira les Évangiles que m oi, Matthieu et Jean , vous avons 
transm is, et que les collaborateurs de Paul, Luc et Marc,, 
vous ont laissés. »

Dans l’Église syrienne, Aphraate cite YE vangile  du  
C hrist, sans m entionner le nom d’aucun évangéliste. 
D’après l’ordre et l’enchaînem ent des textes, on voit qu’il 
se servait du Aix TEao-dipMv de Tatien. Voir t. i ,  col. 738. 
Saint Éphrem, qui a commenté le Atx xeaaàpwy, connais
sait et citait les Évangiles séparés. Rabbulas prescrivit de 
lire dans les églises, non plus l’Harmonie de Tatien, mais 
les quatre Évangiles séparés. Théodoret, Hæres., i, 20, 
t. L x x x m ,  col. 372, trouva encore dans son diocèse de Cyr 
plus de deux cents exemplaires du Atà TEaaàpwv, qu’il fit 
rem placer par le texte des Évangiles distincts et séparés.

2. E n  Occident. — L’évêque de C arthage, saint 
Cyprien, Epist. l x x i i i ,  10, t. m , col. 1116, compare les 
quatre Évangiles aux quatre fleuves du paradis. Saint 
Philastre , évêque de Brescia, Hæres., l x x x v i i i ,  t. x i i ,  

col. 1199, rapporte que les Apôtres et leurs successeurs 
ont établi quels livres on devait lire dans l’Église catho
lique, et après la Loi et les Prophètes il cite les Évangiles. 
Dans son catalogue du Nouveau Testament, Rufin d’Aqui- 
lée, E xpositio  Sym boli, x x x v i i ,  t. xx i, col. 374, indique 
les quatre Évangiles. Saint Jérôm e, Epist. l u i  ad P a u lin .,  
n° 8, t. x x i i ,  col. 548, fait de même. A partir du IV e siècle, 
tous les canons des Livres Saints m entionnent les quatre
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Évangiles et eux seulement. Voir col. 176-178. Il n’y eut 
plus dès lors dans l’Église la m oindre hésitation relati
vement à l’origine apostolique et à l’autorité divine des 
Évangiles. Cf. Norton, On the Genuineness o f  the Gospels, 
2 in-8°, L ondres, 1847; H. de Valroger, In troduction  
historique el critique a u x  livres du  Nouveau Testa
m ent, Paris, 1861, t. i ;  H. W allon, L’autorité  de l’E va n 
g ile , 3“ édit., Paris, 1887, p. 19 -64 ; Mm Meignan, Les 
É vangiles el la c ritiq u e , 2e édit., Paris, 1870.

VI. O k d r e  d e s  E v a n g i le s .  — Les Évangiles ont été 
rangés dans un ordre déterm iné dès que les quatre récits 
canoniques de la vie de Jésus-Christ ont été réunis en un 
recueil ; mais nous ne pouvons pas dire quel était l’ordre 
prim itif; il n ’en reste aucune trace certaine. Saint Irénée, 
Cont. hæres., III , i ,  1 , t. v u , col. 844-845, a placé les 
Évangiles dans l’ordre accoutumé : M atthieu, Marc, Luc, 
Jean; mais il n 'indique pas leur disposition dans les m a
nuscrits, il m entionne seulem ent l'ordre chronologique 
de leur publication. Ailleurs, Cont. hæ res., I I I ,  ix -x i,  
col. 868-892, il dispose les Évangiles dans cette suite : 
M atthieu, L u c , Marc et Jean ; il tient compte alors de 
leur contenu, et il les range d’après leur point de départ 
dans l’histoire de Jésus-C hrist. L’ordre Jean , Luc, Mat
thieu, Marc, indiqué Cont. hæres., III, xi, 8, col. 887-888, 
répond à l’interprétation des animaux symboliques du 
char d’Ézéchiel. Le classem ent ordinaire correspond à 
l’ordre chronologique d’apparition adopté par la tradi
tion ecclésiastique. Origène, dans Eusèbe, H. E . , \ i ,  
25, t. xx, col. 581-584; Eusèbe lui-m ême, H. E .,  n i ,  24, 
col. 264-268; S. Épiphane, Hæres. L l, t. x l i ,  col. 893;
S. Jérôm e, In  M atth. p ræ f.,  t. xxix, col. 528; S. Augus
tin , De consen.su E vang ., i ,  2 , t. xxxiv, col. 1043. Clé
m ent d’A lexandrie, dans Eusèbe, H. E .,  v i, 14, t. x x , 
col. 552, rapportait une autre tradition su r l’ordre chro
nologique des Évangiles, nepi t?ic tofewç tmv Eùx-[ye) iwv ; 
les Évangiles qui contenaient la généalogie de Notre- 
Seigneur étaient les prem iers, puis venaient les récits de 
Marc et de Jean. On ne sait pas dans quel ordre les Évan
giles se suivaient dans les Hypotyposes de Clément. Ter- 
tullien ne suit pas un ordre rigoureux et constant. Il dis
tingue les Évangiles écrits par les Apôtres de ceux qui 
ont été composés par leurs disciples, Cont. M arcion., IV, 2, 
t. I l ,  col. 363; il indique aussi cette disposition : Jean , 
Matthieu, Marc, Luc. Cont. M arcion., iv, 5, col. 366-367. 
On ne peut rien conclure des citations évangéliques qu’on 
lit dans les écrits des Pères. Pour les auteurs ecclésias
tiques, l’Évangile forme un  tou t, un seul livre, où ils 
puisent au hasard des circonstances. Le Canon de Mura- 
tori lu i-m êm e , bien qu’il ait numéroté les Évangiles, ne 
semble pas indiquer pour eux l’ordre d’un m anuscrit, 
comme on croit qu’il l’a fait pour les Épîtres. Dans les 
m anuscrits, les Évangiles sont disposés dans sept ordres 
différents. — 1° Matthieu, M arc, Luc, Jean. C’est l’ordre 
actuel de nos Bibles; il a été le plus fréquem m ent suivi 
dans l’antiquité. On le trouve dans presque tous les ma
nuscrits grecs, depuis les plus anciens jusqu’aux plus 
récents, dans la plupart des m anuscrits de la Peschito, 
de la version Charkléenne et dans le Codex Leivisianus. 
Les écrivains ecclésiastiques l’ont adopté ; Eusèbe l'a em
ployé dans sa lettre à Carpien et dans ses canons évan
géliques; saint Athanase, saint Epiphane, saint Grégoire 
de Nazianze et saint Am philoque, l’ont reproduit dans 
leurs listes des Livres Saints. Tous les canons scrip- 
turaires postérieurs au IVe siècle l’ont conservé. Saint 
Jérôme, E pist. ad  Dam asum , t. xxix, col. 528, l’a intro
duit dans sa recension latine du Nouveau Testament. Il 
était déjà usité dans l’Eglise latine avant saint Jérôme. 
Cassiodore l’a trouvé dans l’ancienne version latine de la 
Bible. Rulin et saint Augustin l’admettaient. Il était très 
répandu au commencement du IVe siècle, et il a supplanté 
tous les autres grâce à la recension de saint Jérôme. 
— 2° Matthieu, M arc, Jean , Luc. Il se rencontre dans 
l’unique m anuscrit connu de la version syriaque dite Cu-

retonienne. Le Canon de Mommsen nous apprend qu’il 
était usité dans l’Afrique latine, vers 360. Voir C a n o n ,  
col. 151 et 176. Le com m entaire latin des Évangiles, a ttri
bué à saint Théophile d’Antioche, l’a suivi. Il est peu 
probable que l’Évangile de saint Luc aurait été placé le 
dernier pour le rapprocher du livre des Actes, qui est 
l’œuvre du même écrivain ; car la version syriaque et le 
commentaire latin ne contiennent que les Évangiles, et 
dans le Canon de Mommsen les Épîtres séparent saint Luc 
des Actes. — 3° M atthieu, Luc, M arc, Jean. Cet ordre 
n ’est suivi que par le com m entateur désigné sous le nom 
d’Am brosiaster, Quæstiones ex  Veteri et Novo Tesla- 
■nienlo, t. xxxv, col. 2260, el dans une recension du canon 
des soixante livres canoniques, contenue dans un  m a
nuscrit du Musée britannique, A d d il., 17,469. Cf. Zahn, 
Geschichte des neutestam entlichen K anons, t. n , p. 289, 
note 1. — 4° M atthieu, Jean , Marc, Luc. Cet ordre est 
celui du canon du Codex C larom ontanus, voir col. 176; 
du Græcus V enetus, cf. Gregory, P rolegom ena, p. 591; 
d’un vieux m anuscrit grec, qui passait, au IXe siècle, pour 
une relique du ive. Cf. Druthm ar, Expositio  in  M atthæ um  
E vangehstam , i, t. evi, col. 1266. Ici encore il n ’y a pas de 
raison de penser que saint Luc est placé en dernier lieu 
afin de le rapprocher des Actes des Apôtres. — 5° Mat
th ieu , Jean , Luc, Marc. Cette disposition est usitée dans 
le Codex B ezæ , voir t. i ,  col. 1770, dans un m anuscrit 
oncial grec du x“ siècle, le Monacensis, dans les m inus
cules 309 et 256, cf. Gregory, P rolegom ena, p. 442, 524 
et 516, dans la version gothique, quelques anciens m a
nuscrits de la Peschito, un certain nom bre de m anuscrits 
latins de la version antérieure à saint Jérôm e, a, b, f ,  e, 
I f2, n , o, q, et par saint Ambroise. On l’a appelée l’ordre 
occidental des Évangiles. Elle est peut-être d’origine afri
caine ou espagnole. Ses témoins d’Italie sont du iv* siècle. 
— 6° Jean, Luc, Marc, Matthieu. Cet ordre était peut-être 
dans le m anuscrit k  de l’ancienne version latine. Les 
fragments de Marc et de Matthieu que le Bobbiensis con
tient étaient, à en juger par le chiffre des cahiers, les 
derniers Évangiles. Voir t. I ,  col. 1822. On ne connaît 
point d’exemple de son emploi chez les Grecs. — 7° Jean, 
Matthieu, M arc, Luc. Les versions sahidique et m em - 
phitique, qui suivent cet ordre, prouvent qu’il était au
trefois fréquemment employé en Égypte. On le retrouve 
dans le minuscule grec 255. 11 a dù être suivi par beau
coup d’écrivains et p eu t-ê tre  par Origène. C’est le plus 
ancien dont on trouve des traces, puisque les versions 
copies qui le reproduisent datent du 111e siècle. — 8° Jean, 
Matthieu, Luc, Marc. Cet ordre est celui de la Synopsis  
Sacræ S crip tu ræ , attribuée à saint Chrysostome, t. l v i ,  
col. 318, et d 'un m anuscrit latin du xve siècle, le n° 45 
de la cathédrale d’Halberstadt. Les lectionnaires coptes 
suivent cette disposition; mais on peut penser que c’est 
pour se conform er à l’ordre des lectures liturgiques de 
l’Évangile. — 9° Jean , Luc, M atthieu, Marc. Les Évan
giles sont ainsi ordonnés dans les m anuscrits cursifs 90 
et 399. — Cf. Credner, Geschichte des neutestam entlichen  
K anons, Berlin, 1860, p. 393-394; Gregory, Prolego
m ena, Leipzig, 1884, p. 137-138; Zahn, Geschichte des 
neutestam entlichen K anons, t. i l ,  Erlangen et Leipzig, 
1890, p. 364-375.

VIL D iv e r g e n c e s  d e s  r é c i t s  é v a n g é l iq u e s .  — Nous 
avons constaté précédem m ent qu’il existe entre les quatre 
Évangiles canoniques des divergences nom breuses et 
assez notables sur le choix des faits racontés et des dis
cours rapportés, su r leu r ordonnance et la m anière de 
n a rre r les uns et de reproduire les autres. Depuis long
temps les adversaires de la religion les exagèrent, les dé
clarent absolument inconciliables, et s’en font une arm e 
contre la vérité des récits évangéliques et leur inspira
tion. Les Pères de l’Église les avaient rem arquées les pre
miers ; ils s’étaient préoccupés de bonne heure d’en donner 
l ’explication et d’établir une concordance parfaite entre 
les écrits en apparence discordants. Eusèbe de Césarée
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avait composé un ouvrage en trois livres sur les contra
dictions des Évangiles, llepi Siaçwvîcz; eôayyeXiwv, que 
saint Jérôm e, De viris illu strib u s, 81, t. x x m , col. 690, 
a" connu et dont il nous est parvenu quelques frag
ments, publiés par Mai, P atr . gr., t. xxiv, col. ,>29-006. 
Saint Augustin, De consensu eva n g e lista iu m , t. xxxtv, 
col. 101-1 -4230, a discuté les difficultés particulières et 
a m ontré de quelle m anière les quatre récits s’agençaient 
et coïncidaient. Avec eux tous les commentateurs catho
liques ont enseigné que les quatre Évangiles, étant l’œuvre 
de l’Esprit de vérité qui ne peut se trom per ni se contre
dire étaient vrais dans leurs détails et ne pouvaient ?e 
trouver en désaccord réel. 11 y a entre eux de simples 
antilogies, des contradictions apparentes, qu’il est pos
sible, sinon toujours facile, de résoudre. Cf. W outers, 
D ilucidatæ quæstiones in  historiam  et concovdiam evan- 
gelicam  dans le Scripturæ  sacræ Cursus complétas de 
Migne, t. XXIII, Paris, 1840, col. 769-1098; Le Blanc 
d’Ambonne, Concordances el apparentes discordances 
des S a in ts Évangiles, Paris, 1881.

Loin de dim inuer l’autorité des Évangiles:, ces diver
gences de rédaction prouvent la sincérité des évangé
listes et sont une des meilleures marques d authenticité 
de leurs récits. Elles indiquent clairem ent que les évan
gélistes ne se sont pas entendus pour raconter de la même 
m anière la vie de Jésus, qu'ils ont rapporte indépendam
m ent l’un de l’autre ce qu’ils savaient, sans se mettre 
en peine de s’accorder et sans soupçonner qu’on put 
douter de leur témoignage. Chacun d’eux a écrit dans un 
dessein particulier, et, pour atteindre son but, il a mis 
librem ent en œuvre ses souvenirs et ses renseignements. 
Leurs relations devaient nécessairem ent différer, et la 
diversité de leur exposition répond parfaitem ent à leur 
caractère, à leur position et à la fin qu’ils se proposaient,
g . chrysostom e, In  M atth. hom . i ,  2, t. l v i i ,  col. 16. En 
écrivant ainsi séparém ent et sans s’être concertés, les 
évangélistes ont raconté la même histoire et esquissé la 
même ligure divine du Sauveur. « Le Jésus de saint 
Matthieu ne diffère en rien de celui de saint Luc, celui 
de saint Marc est le même que celui de saint Jean ; c’est 
le même portra it, reproduit quatre fois avec des nuances 
qui ne proviennent pas de l’original, on le voit bien, 
mais des peintres. Chacun de ceux-ci est arrivé à donner 
à son œuvre une ressem blance m erveilleuse; mais il 
a disposé les accessoires suivant son point de vue, son 
but son goût, sa m anière particulière. Deux portraits 
doivent-ils5 cesser de se ressem bler, parce que dans 
l’un le vêtement fait un pli en retom bant, et que dans 
l’autre il en fait deux? Les antilogies des Évangiles 
sont de cette importance. » Trochon et Lesêtre, In tro 
duction à l’étude de l’E criture sain te, t .m ,  P an s, 1890,
p. 137-138. . , , , . . . .

11 en résulte que le cadre général de la vie de Jésus 
est foncièrement le même dans les quatre Evangiles. 
Saint Matthieu et saint Luc racontent seuls 1 enfance et 
la vie cachée; les faits qu’ils rapportent sont différents, 
sans être contradictoires. Saint Luc remonte plus haut 
que saint Matthieu et fait précéder le récit de la naissance 
de Jésus du récit de celle de son précurseur. Pour la suite 
des événements il semblerait que l’un s arrête a dessein 
aux endroits où l’autre a parlé. L ordre chronologique 
n’est pas certain , et les exégètes disposent de plusieurs 
manières la visite des Mages, le massacre des Innocents, 
la fuite en Égypte, la présentation au temple et le retour 
à Nazareth. On connaît assez les divers essais de concilia
tion des deux généalogies du Sauveur. Des e e u e  a 
vie publique, les quatre relations m archent de front ju s
qu’il la résurrection. L’histoire évangélique comprend 
donc nécessairem ent trois périodes principales . 1» 1 en
fance et la vie cachée; 2» la vie publique; 3» la passion 
et la résurrection. Fillion, In troduction  générale aux  
Évangiles, Paris, 1889, p. 17-2o. Quant a 1 agencement 
particulier des événements du m inistère public et des der

niers jours de Jésus, il est parfois assez difficile, et les 
comm entateurs ne sont pas parvenus à le déterm iner 
dans tous les détails avec une entière certitude. On n ’a 
pas toujours suivi les mêmes principes de concordance; 
on ne pouvait pas par conséquent aboutir aux mêmes 
conclusions. D’ailleurs, pour résoudre la prétendue con
tradiction qu’on trouve entre des récits sim plem ent diver
gents , il n’est pas nécessaire de prouver que les faits se 
sont certainem ent passés dans tel ordre; il suffit qu’on 
indique une m anière plausible ou seulement possible de 
faire disparaître la difficulté. Voici quelques règles géné
rales, propres à faciliter la conciliation des passages dis
cordants des Évangiles.

11 fau t, avant tou t, déterm iner l’ordre chronologique 
des événements. Or, on admet comm unément aujour
d’hui qu’aucun des trois premiers évangélistes n ’a suivi 
constam m ent dans son récit la succession des faits. 
Saint Matthieu et saint Marc ont groupé des miracles et 
des discours du Sauveur, et ont brisé souvent la tram e 
de 1 histoire. Tout en appliquant une méthode plus rigou
reuse, saint Luc, d après l’opinion générale, a maintes fois 
employé un procédé de récapitulation et d’anticipation, 
qui lui a fait in tervertir l’ordre des temps. Saint Jean a 
eu plus de souci de la chronologie; habituellem ent il 
a daté les faits qu’il rapporte, quelquefois par les jours 
et assez souvent par les fêtes juives. En indiquant les 
trois ou quatre Pâques de la vie publique de Jésus, il a 
fourni aux historiens du Sauveur des points de repère 
certains, et bien que sa relation soit essentiellement frag
m entaire, elle peut servir de cadre historique à celles 
des Synoptiques. 11 passe à peu près sous silence le m i
nistère de Jésus en Galilée, que ses prédécesseurs avaient 
presque exclusivement raconté, et il décrit longuement 
l’action du Sauveur en Judée. Mais, pour établir l’accord 
général des faits, il suffit d’intercaler entre les prem ières 
Pâques de l’Évangile de saint Jean les événements et les 
discours qu’on lit dans les Synoptiques. Le quatrième 
Évangile est plus complet et plus détaillé sur les actes 
de la dernière année de la vie de Jésus. Pour la Passion, 
les quatre récits redeviennent parallèles, e t, bien que la 
marche du dram e divin suive le même cours, il est spé
cialement difficile et délicat de coordonner les circons
tances si diverses, propres à chaque narrateur. Dans la 
disposition et l’agencement des faits particuliers, il faut 
tenir compte à la fois des données chronologiques et de 
la succession des récits. Quand deux évangélistes sont 
d’accord contre un  troisième pour rattacher des événe
ments qui se su ivent, il lâut adopter leur ordre, à moins 
que le récit isolé ne contienne des renseignem ents parti
culiers qui datent autrem ent les faits. Si tous placent le 
même fuit à des endroits différents, on préfère le pla
cem ent de celui qui aura noté les circonstances de temps, 
le jo u r ou l’h eu re , ou celles de fieu. Cependant il con
viendra de distinguer à ce sujet les formules précises des 
indications vagues et générales, comme: en ce tem ps-la, 
Matth., x i, 25; x n , 1 , e tc .; en ces jo u rs-là ,  L uc, n , 1; 
ix , 36, etc., et autres analogues. C elles-ci ne m arquent 
pas nécessairement la continuité des actes, et elles réu
nissent parfois des faits assez distants. 11 est nécessaire 
de tenir compte aussi des voyages de Jésus et de ses 
séjours plus ou moins longs dans une localité.

Dans la distinction des faits particuliers, il faut évi
ter deux excès opposés. Le prem ier consisterait à recon
naître un seul et même acte dans des récits diversement 
c irconstanciés, parce que quelques circonstances se res
semblent. Un personnage réitère plusieurs fois dans sa 
vie la même action. Jésus-C hris t s’est trouvé fréquem 
m ent dans des situations analogues, qui l ’ont amené à 
répéter certains actes et certaines paroles. A insi, il 
a apaisé deux fois la tem pête; à quelques semaines d’in 
tervalle, il a m ultiplié les pains; il a discuté plusieurs 
fois avec les pharisiens qui l’attaquaient; il a guéri plu
sieurs aveugles et délivré divers démoniaques. On dis
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tingue les faits semblables par la diversité des circons
tances de personnes, de temps et de lieux, et par la 
m anière un peu différente dont ils ont été accomplis. Le 
second excès serait de distinguer des faits identiques, 
dont les circonstances principales sont les m êm es, sous 
prétexte que les différents récits contiennent un  nom bre 
plus ou moins grand de détails. On ne m ullipliera pas les 
miracles et les discours de Jésus, dès que les relations 
ne présenteront que de légères divergences. Un fait unique 
et identique peut, sans cesser d’être  vrai dans tous ses 
détails, être diversem ent raconté pa r plusieurs écrivains. 
Or les évangélistes ne se sont pas généralem ent attachés 
à énum érer m inutieusem ent toutes les circonstances des 
événements. C e lu i-ci s’est borné à noter le trait impor
tan t, Matth., xxvi, 69-75 ; Luc, x x i i ,  55-62; Joa., xvm , 
25-27 ; c e lu i-là  a précisé davantage les détails, Marc., 
x iv , 66-72; tel a relaté une circonstance, tel une autre, 
chacun d’eux écrivant d’après son but et selon ses sou
venirs ou ses documents. Il est dès lors toujours pos
sible de form er de leurs diverses narrations un récit 
con tinu , réunissant en un tout homogène les détails en 
apparence discordants. Voir É v a n g i le s  ( c o n c o r d e  d e s) .

VIII. R a p p o r t s  d e s  t r o i s  p r e m ie r s  É v a n g i le s  o u
QUESTION SYNOPTIQUE. — I. ÉTAT DE LA QUESTION. — Un 
fait saillant, qui frappe le regard des lecteurs les plus 
superficiels et qui du reste n ’est contesté par personne, 
c’est la différence marquée qui existe entre les trois pre
miers Évangiles, d’une part, et le quatrième, d’autre part, 
et ta ressem blance étonnante que présentent ceux du 
prem ier groupe. Bien qu’en réalité les quatre narrations 
évangéliques soient des biographies d’un seul et même 
personnage et qu’elles aient des m atériaux com m uns, 
elles se ram ènent cependant à deux récits: l’un en grande 
partie commun aux Évangiles de saint Matthieu, de saint 
Marc et de saint Luc; l’autre propre à saint Jean. En 
effet, en dehors de la passion, dans la  relation de laquelle 
les quatre Évangiles sont parallèles, les trois premiers 
n ’ont presque rien de correspondant au quatrième. Celui- 
ci raconte le m inistère de Jésus en Judée et à Jérusalem ; 
ceux-là, sa prédication et ses actes dans la Galilée et la 
Pérée. Ce ne sont pas seulem ent les faits narrés qui dif
fèrent; la physionomie elle-m êm e de Jésus paraît tout 
autre. Dans les trois prem iers récits, ses actes et ses 
paroles ont un caractère plus simple, plus populaire, plus 
approprié au milieu où s’exerçait son activité. Le qua
trièm e Evangile a une forme plus relevée, plus spiri
tuelle , plus en rapport avec les docteurs et les chefs du 
peuple que Jésus rencontrait en Judée, qu’il instruisait 
et avec qui il discutait. Saint Matthieu, saint Marc et 
saint Luc sont surtout des historiens; saint Jean est en 
même temps un théologien. Les anciens écrivains ecclé
siastiques avaient rem arqué cette différence, et tandis 
qu’ils appelaient les trois prem iers Évangiles des Évan
giles corporels, awyocuy.à, ils qualifiaient le quatrièm e de 
spirituel, nveujiaxixôv. Clément d’Alexandrie, dans Eusèbe,
H . E .,  VI, 14, t. xx, col. 553. Néanmoins les quatre récits 
s’accordent, et le quatrièm e n’a pas de Jésus une idée qui 
soit en contradiction avec celle des trois autres. — Les 
ressem blances frappanles que présentent entre eux les 
trois prem iers Évangiles ont fourni l ’occasion d’im prim er 
les trois récits de la vie de Jésus en regard les uns des 
autres, su r des colonnes parallèles, afin qu’on pût voir 
d’un seul coup d’œil les passages semblables. Griesbach, 
Synopsis E vangeliorum  M a tth æ i, M a rti et Lucæ una  
cum  iis Joannis pericopis quæ h istoriam  passionis et 
resurrectionis Jesu Christi com plectun tur, 2° édit., 
Halle, 1797; de W elte et Lucke, Synopsis E vangeliorum  
M atthæ i, M arti et Lucæ cum  parallelis Joannis p e r i
copis, B erlin, 1818; Rœdiger, Synopsis E vangeliorum  
M atthæ i, M arti et Lucæ  cu m  Joannis pericopis para l
lelis, Halle, 1829; Rushbrooke, Synoplicon , Londres, 
1880-1881. Comme cette disposition typographique des 
récits parallèles a été nommée S ynopse , 2ùvo'.|n;, « ce

que l’on contemple d ’un  seul coup d’œil, » on a appelé 
Synoptiques, ou parallèles, les trois Évangiles qui four
nissent les matériaux de la Synopse. La comparaison des 
textes parallèles, favorisée par les Synopses, a pu être 
faite jusque dans les m oindres détails, et a révélé de plus 
en plus l’étonnante parenté littéraire des trois prem iers 
Évangiles. Elle a donné lieu à un  problème compliqué, 
dont la solution définitive n ’est pas encore trouvée, et 
qui porte le nom de question des Evangiles ou question 
Synoptique. — S’il n’existait que des ressem blances entre 
les trois premiers Evangiles, le problème serait simple 
et la solution en serait facile. Les nom breux et continuels 
points de contact des narrations parallèles s’explique
raient par l’hypothèse d’une dépendance mutuelle ou 
d’une source commune. Mais à côté d’une harm onie sur
prenante, dont on ne connaît pas d’autre exemple dans 
l ’histoire littéraire, les Synoptiques présentent des diver
gences d’ensemble et de détail non moins étonnantes. 
Le problème se complique d’autant plus que ces diffé
rences réelles, claires et saillantes, se rencontrent dans 
les passages les plus ressem blants, qu’elles se m êlent, 
s’enchevêtrent, non pas partiellement, mais constamment, 
avec des ressemblances profondes et évidentes. Pour se 
faire une idée juste et complète de ce mélange de re s
semblances et de divergences, il faut parcourir soi-même 
les Synoptiques et les com parer par le m enu dans une 
Synopse. L’analyse pourtant si m inutieuse que les cri
tiques m odernes ont faite des Synoptiques, et que nous 
allons reproduire , ne peut rem placer entièrem ent ce tra
vail personnel. Comme les divergences et les ressem 
blances portent sur les mêmes points et coïncident par
tou t, nous les constaterons simultanément soit dans le 
contenu, soit dans le plan général, soit dans la dispo
sition des détails et jusque dans la forme littéraire des 
récits parallèles.

1» Ressemblances et divergences dans le contenu. — 
Il est dès 1 abord singulier qu au milieu de l’abondance 
et de la variété des faits, Joa., xx i, 25, les Synoptiques 
racontent tous trois la même partie de la vie de Jésus. 
Iis ne parlent pas du m inistère en Judée, que saint 
Jean rapporte seul, et à les lire on se persuaderait fa
cilement que la prédication de N otre-S eigneur, en 
dehors de la période de la passion, qui a été courte, 
n ’a eu d ’autre champ d’action que la Galilée. Dans 
l ’ensem ble, les trois historiens, Matthieu, Marc et Luc, 
racontent les mêmes faits et rapportent les mêmes pa
roles. Les discours et les paraboles sont pour la plupart 
les mêmes dans saint Matthieu et dans saint Luc ; les 
miracles sont à peu près identiques dans les tro is Synop
tiques; ce sont les mêmes guérisons. — Toutefois, m al
gré cette comm unauté de fond, chaque évangéliste a ses 
récits propres; chacun introduit dans sa narration des 
fragments plus ou moins considérables, parfois des épi
sodes complets, qu ’on ne trouve pas chez les deux autres. 
Ils sont très peu nom breux en saint M arc, plus considé
rables en saint Matthieu et davantage encore en saint 
Luc. Ces fragments sans parallèle sont en saint Mat
thieu, l’adoration des mages, la fuite en Égypte, le m as
sacre des enfants de Bethléhem , n ,  1 -17 ; les paraboles 
de l’ivraie, xm , 24-30; du trésor caché, de la perle et du 
filet, xm , 44-51; celles des deux débiteurs, xvm , 23-35; 
des deux fils, des vignerons hom icides, xxi, 28-46, et 
des dix vierges, xxv, 1 -1 3 ; le statère trouvé dans la 
bouche du poisson, x v ii, 23-27 ; l’intervention de la femme 
de Pilate, x x v ii, 12 ; l’ablution des mains du procurateur, 
x x v ii ,  24 et 25; la résurrection des m orts, x x v i i ,  51-53; 
la garde du tombeau de Jésus, x x v i i ,  62-65 ; en saint 
M arc, les deux guérisons miraculeuses du so u rd -m u e t 
de la Pentapole, v u , 31-37, e t de l ’aveugle de Beth- 
saïde, v m , 2 2 -2 6 ; les deux paraboles de la semence 
qui croît sans qu’on s’en aperçoive, iv , 26 -29 , et du 
m aître qui laisse sa maison à la garde de ses serv iteurs, 
xm , 34-37; la fuite d’un jeune hom me qui suivait Jésus,
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xiv, 51 et 52; en saint Luc, la naissance de saint Jean- 
Baptiste, l’Annonciation, la Visitation et les cantiques de 
Marie et de Zacharie, i ,  5 -80 ; le cantique de Siméon, 
n , 25-32 ; Jésus au m ilieu des docteurs, ii, 40-50; l'his
toire de Marie et de M arthe, x , 38-42; celle de Zachée, 
xix, 1 -10 ; celle du bon larron, x x m , 40-43; la vocation 
des soixante-douze disciples, x ,  1 -24 ; les guérisons des 
dix lépreux, x v i i , 11-19; d ’un homme hydropique, xiv, 
1 -6 ;  et d 'une femme que l’esprit mauvais rendait in 
firm e, x m , 10-17; la résurrection du jeune homme de 
Nuira, v u , 11-17; l’apparition de Jésus aux disciples 
d’Emmaüs, xxiv, 13-35; les sept paraboles du bon Sama
ritain, x, 30-37; du riche surpris par la mort, xii, 16-21 ; 
de l’enfant prodigue, xv, 11-32; de l’économe infidèle, 
xvi, 1-12; du mauvais riche, xvi, 19-31; du juge inique, 
x v m , 1 -8 ,  et du pharisien et du publicain, xvm , 9-14. 
La comparaison des m atériaux communs et des particu
larités des Synoptiques a été établie d’une façon très m i
nutieuse au moyen des calculs faits sur différentes bases 
d’opération. Reuss, Die Geschichte der heiligen S ch rift  
N euen Testam ents, 68 édit., Brunswick, 1887, p. 170, a 
dressé trois évaluations d’après trois points de départ dif
férents. En prenant les 124 sections plus ou moins longues 
qui comprennent tous les récits combinés des Synoptiques, 
il y en a 47 qui sont communes aux trois, 12 à saint Mat
thieu et à saint Marc, 2 à saint Matthieu et à saint Luc,
6 à saint Marc et à saint Luc; 17 sont spéciales à saint 
Matthieu, 2 à saint Marc et 38 à saint Luc. Ce dernier a 
donc 93 sections, saint Matthieu 78 et saint Marc 67. Si 
on compte les sections d’après les Canons d’Eusèbe, il 
y en a 554 d’étendue très inégale pour les trois Synop
tiques : 182 leur sont com m unes, 73 se retrouvent en 
saint Matthieu et en saint Marc, 103 en saint Matthieu et 
en saint Luc, 14 en saint Marc et en saint Luc; 69 sont 
propres à saint M atthieu, 20 à saint Marc et 93 à saint 
Luc. Au total, saint Matthieu a 427 sections, saint Marc 289 
et saint Luc 392. En suivant la division actuelle en ver
sets, saint Matthieu en a 330 qui lui sont propres, saint 
Marc 68 et saint Luc 541. Les deux premiers Évangiles 
ont de 170 à 180 versets qui m anquent au troisièm e; 
Matthieu et Luc, de 230 à 240 qui m anquent à Marc; Marc 
et Luc, 50 environ qui ne sont pas dans Matthieu. La 
somme des versets comm uns aux trois récits n ’est que 
de 330 à 370. Matthieu a 1070 versets; M arc, 677; Luc,
1158 ; au total, 2 905. S tro u d , A new greek H arm ony  o f 
the fo u r  Gospels, Londres, 1853, p. c x v i i ,  a abouti à  des 
résultats plus évidents et plus significatifs. En représen
tant par 100 l’ensemble des m atériaux des Synoptiques, 
on constate que saint Matthieu a 58 points de contact et 
42 particularités, saint Marc 93 points de contact et 7 par
ticularités, saint Luc 41 points de contact et 59 particu
larités. Les passages communs aux trois évangélistes sont 
au nom bre de 53; ceux qui appartiennent à saint Mat
thieu et à  saint Marc, de 20; à  saint Matthieu et à saint 
Luc, de 21 ; à saint Marc et à  saint Luc, de 6 seulement.
« En résum é, nous pouvons dire que les deux tiers à peu 
près des détails sont communs aux Synoptiques, tandis 
que l’autre tiers ne se rencontre que dans l’une ou l’autre 
des narrations. Saint Matthieu possède absolument en 
propre la sixième partie de son Évangile ; saint Luc envi
ron le quart du sien. » billion, In troduction  générale aux  
Évangiles, Paris, 1889, p. 38-39.

2» Ressemblances et divergences dans le p lan général 
et la disposition des parties com m unes ou propres.
Elles sont plus frappantes et plus enchevêtrées encore 
que dans l’ensemble du contenu. La ressemblance p rin 
cipale consiste dans la même distribution chronologique 
du ministère public de Jésus: 1. baptême au Jourdain;
2. prédication en Galilée; 3. voyage et séjour à Jérusa
lem ; 4. passion et m ort; 5. résurrection. Le cadre est 
identique dans les trois récits, et les matériaux communs 
sont arrangés d’après un plan unique. Il laisse place tou
tefois aux détails propres à chaque évangéliste, qui sont | 
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insérés dans la tram e générale de l’histoire évangélique. 
Cette ressemblance se rem arque aussi dans l'arrangem ent 
particulier des faits et des discours, parfois dans le grou
pement de certains événements, même en dehors de 
l’ordre chronologique de leur accomplissement. Mais elle 
n ’est pas universelle ni constante. Le groupement des 
discours de Jésus n ’a pas lieu de la même façon. Ainsi, 
tandis que saint M atthieu, v, d -v il,  29, relate tout d’un 
trait le discours su r la m ontagne, e t, x m , 1 -53 , les 
paraboles du royaume des cieux, saint Luc les partage 
en plusieurs fragm ents, qu’il éparpille et qu’il rattache 
à des circonstances distinctes. De la sorte, les trois 
récits évangéliques, après avoir suivi longtemps un cours 
parallèle, dévient soudain ou se brisent. Un narrateur 
om et, ajoule, anlicipe, transpose librem ent ses narra
tions par rapport aux deux autres ou à l’un d’eux. Les 
évangélistes s’accordent parfois deux à deux à l’encontre 
du troisièm e, et ce ne sont pas toujours les deux mêmes 
qui se trouvent dans le même rapport d’harmonie. 
M. W etzel, Die synnptischen E vangetien , Heilbronn, 
1883, a fait ressortir d 'une m anière saisissanle les diver
gences des Synoptiques dans l’ordre général des événe
ments. U a choisi comme exemples les passages Malth., 
iv, 18-xxi, 27; Marc., i, 16-xvi, 7; Luc., iv, 16-xxiv, 9, 
qu’il a résum és sur trois colonnes parallèles. Le récit de 
saint Marc, qui occupe la deuxième colonne, sert de term e 
de comparaison, et son texte est divisé en petits quadri
latères, qui sont num érotés de 1 à 83, et dont chacun 
renferm e le tilre d’un événement. Les récits de saint 
Matthieu et de saint Luc sont divisés en quadrilatères 
sem blables, qui sont num érotés par les chiffres des qua
drilatères correspondants de saint Marc. Par ce m oyen, 
on constate aisém ent les relations de groupement des 
récits particuliers. Ainsi les num éros 1 de saint Matthieu 
et de saint Marc font face au num éro 24 de saint Luc; 
le '16e quadrilatère du prem ier Evangile a pour voisins 
les carrés 4 de saint Marc et de saint Luc ; le 59e est sur 
la même ligne que le 7e de saint Marc et le 6° de saint 
Luc. Voici d’autres chiffres correspondants; 18, 10, 9 ;  
27, 47, 50; 34 , 53, 57 ; 40, 59, 66 ; 48, 68, 76; 57, 77, 83, 
etc. L’ordre des récits est donc loin d’être identique.

Pour se faire une juste idée de l’agencement général 
des faits, il est nécessaire d’analyser les Synoptiques et 
de constater la disposition, dans chaque Évangile, des 
éléments propres et des éléments communs. Seuls saint 
Matthieu et saint Luc racontent la naissance, l’enfance 
et la jeunesse de Jésus; mais ils ne suivent pas le même 
ordre. De p lus, pour cette prem ière période de la vie 
de N o tre -S eig n eu r, presque tout y est différent, nul 
fait, sauf le retour à Nazareth, n ’est commun. Saint Luc 
parle du précurseur, que saint Matthieu ne mentionne 
pas. Les deux généalogies de Jésus ne concordent pas. 
Dans le récit des faits, les deux narrateurs se complètent 
m utuellem ent; l’un rapporte ce que l’autre a omis, et on 
pourrait croire que saint Luc remplit les lacunes de saint 
Matthieu. Ainsi il raconte tout ce qui a précédé les a n 
goisses de saint Joseph, par lesquelles saint Matthieu 
débute. Il continue son récit jusqu’à la naissance de Jésus 
à Bethléhem , où saint Matthieu amène les m ages, sans 
en avoir dit la raison. A son tour, saint Luc omet l’ado
ration des m ages, la fuite en Égypte et le retour, et il 
transporte les lecteurs de la purification au séjour à Naza
reth et à la prem ière visite de Jésus au Temple de Jé ru 
salem. — A partir de la trentièm e année de Jésus et de 
l’inauguration de son ministère public, les Synoptiques 
m archent de pair. Or, si on met de côté les récits relatifs 
à l’ascension et à la vie glorieuse du Sauveur, qui ont un 
caractère distinct dans chaque Évangile, on peut diviser 
la vie active et la passion de Jésus en deux grandes 
périodes, l ’une précédant et l’autre suivant la première 
multiplication des pains. Dans la prem ière, il existe pour 
l’ordre des faits racontés une conformité singulière entre 
saint Marc et saint Luc, tandis que saint Matthieu s’écarte

II. -  66
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notablement des deux autres. Dans la seconde, c’est 
presque le phénomène inverse; saint Matthieu et saint 
Marc se suivent de très près, et saint Luc est divergent. 
Toutefois son écart n ’est pas aussi prononcé que l’était 
celui de saint Matthieu dans la prem ière période.

Dans ce lle -c i, les Synoptiques racontent ensemble la 
prédication de saint Jean-B aptiste, le baptême de Jésus, 
la tentation dans le désert et l’arrivée en Galilée pour 
inaugurer le m inistère public. Matth., m , l- iv ,  12; Marc., 
1, 1-14; Luc., m , 1-iv, 14. Mais saint Matthieu abandonne 
dès lors la suite chronologique des événements et groupe 
les faits et les discours dans un ordre logique. Il donne 
dans le serm on su r la m ontagne, v -v ii ,  tout l’enseigne
m ent de Jésus; il réunit ensuite les m iracles, vm  et ix ; 
à la mission des Apôtres il jo int les instructions qui leur 
sont personnelles, x , 1 - x n ,  50; enfin il rassemble les 
paraboles du royaume des cieux, x m , 1-52. Saint Marc 
et saint Luc continuent à suivre l ’ordre chronologique. 
Sauf deux transpositions, Marc., i ,  16-20 ; Luc., v, 1-11, 
Marc., v i, 1 -6 ; Luc., vi, 16-30, leu r récit est régulière
m ent parallèle. En quelques points, l ’accord est singu
lièrem ent remarquable. Tous deux, Marc., v, 7-11; Luc., 
ix , 3 -5 ,  s’arrê ten t, alors que saint M atthieu, x , 1 -42 , 
poursuit les recommandations de Jésus aux Apôtres. Tous 
deux distinguent nettem ent l’élection des Apôtres, Marc., 
n i ,  13-19; Luc., VI, 12-16, de leur m ission, Marc., v i, 
7-13; Luc., ix, 1-6; ils ne m entionnent qu'un démoniaque 
à Gérasa, Marc., v, 2-20; Luc., v m , 27-39, tandis que 
saint Matthieu, v m , 28-34, parle de deux. D’autres faits 
font ressortir la coïncidence des trois narrations synop
tiques dans les détails. Certains événements, bien que 
rapportés dans un  ordre différent, sont racontés de la 
même m anière et constituent des groupes caractéristiques. 
Ainsi la vocation de saint Matthieu est placée à des m o
ments différents : en saint Matthieu, ix, 9, après le retour 
de Jésus au pays de Gérasa; en saint M arc, n ,  14, et en 
saint Luc, v, 27, bien avant ce voyage. Cependant la con
version du publieain est intim em ent liée dans les trois 
textes avec la guérison du paralytique, qui la précède 
im m édiatem ent, et avec le repas donné par Lévi et les 
récrim inations des pharisiens, qui viennent aussitôt après. 
La résurrection de la fille de Jaïre et la guérison de 
l ’hémorrhoïsse se suivent dans les trois Evangiles. Matlh., 
ix, 18-25; Marc., v, 22-43; Luc., vm , 41-56. Les éléments 
didactiques et historiques, qui m anquent dans saint Marc, 
sont parfois disposés en saint Luc et en saint Matthieu 
dans un ordre hom ogène; ainsi certaines parties du se r
mon su r la m ontagne. Matth., v ; Luc., vi, 20. Enfin saint 
Luc a des récits propres, vu, 11-16, 36-50 ; vm , 1 -4 . Un 
peu avant la prem ière m ultiplication des pains, saint Mat
thieu entre dans la voie chronologique de saint Marc et 
s’en rapproche plus que saint Luc. Les deux premiers 
évangélistes ouvrent, en effet, tous deux une parenthèse 
pour raconter le m artyre de saint Jean-B aptiste, Matth., 
x iv , 1-12; Marc., VI, 17-30, que saint Lue, m ,  19 et 20, 
avait résum é au début de son Evangile.

La seconde période du m inistère public de Jésus dans 
les Synoptiques commence à la première m ultiplication 
des pains, qui eut lieu à l ’avant-dernière Pâque à laquelle 
le Sauveur assista, et comprend les événements d’une 
année. Les récits parallèles ont dès lors des relations dif
férentes de celles que nous avons constatées dans la pre^ 
mière période. La précision exige que nous établissions 
encore des subdivisions. Dans une première partie , qui 
va de ia prem ière m ultiplication des pains à la seconde, 
saint M atthieu, xiv, 22-xv i, 12, et saint M arc, v i, 45- 
viii, 26, sont seuls parallèles; saint Luc passe sous silence 
tous les faits qui se sont produits durant cet intervalle. 
Or l ’accord entre les deux évangélistes est parfait. U 
n’existe qu une seule discordance : les guérisons m iracu
leuses du sourd -m uet, Mare., vu, 32-37, et de l ’aveugle 
de Bethsaïde, v m , 22-26, sont propres au second Évan
gile, qui omet à son tour la m arche de saint Pierre sur

le lac de Tibériade. Matth., xiv, 28-31. Dans la deuxième 
partie, qui s’étend jusqu’à la fin du m inistère en Galilée, 
l ’accord de saint M atthieu, xvi, 3 -x v ii ,  37, et de saint 
Marc, v ii i ,  27-ix, 49, persévère; mais saint Luc, ix, 18-50, 
raconte les mêmes faits, et son récit ressem ble à celui de 
saint Marc, en certains passages plus, en d’autres moins 
que celui de saint Matthieu. On s’en fera une idée 
si l’on compare dans ses trois rédactions, Matth., xvi, 
13-28; Marc., v iii ,  27-39; Luc., ix, 18-27, le témoignage 
que saint Pierre rendit à Jésus à Césarée de Philippe. 
Pour la question de Jésus et la réponse de l’apôtre, saint 
Luc ressem ble à saint Marc plus que saint Matthieu. 
Celui-ci a reproduit seul la réplique du Sauveur, qui 
constitue Simon le fondement de son Église. Les trois 
historiens rapportent la prédiction de la passion ; mais 
saint Luc tait le scandale de Pierre et le reproche du 
Maître, cités par les deux autres. Tous term inent le récit 
par les mêmes instructions de Jésus. Dans la troisièm e 
partie, depuis la transfiguration jusqu’au début du m inis
tère en Judée, saint Luc, ix , 51-x v m , 15, cite des faits 
et relate des paraboles qui lui sont exclusivement propres. 
Dans la quatrièm e partie, les trois Évangélistes se ren 
contrent pour raconter le dern ier voyage de Jésus à Jéru
salem. Comme dans la deuxième partie, saint Matthieu et 
saint Luc sont alternativem ent en parallélisme avec saint 
Marc. Ainsi, à la fin, saint L uc, xx i, 5 -36 , ne rapporte, 
comme saint M arc, x m , 1-37, qu’une courte portion de 
la longue invective contre les pharisiens, Matth., x x m , 
qui précède le discours eschatologique, xxiv-xxv. La 
cinquième partie comprend le récit de la passion. Ici, 
saint Matthieu, plus que saint Luc, se rapproche de saint 
Marc. Ainsi l’ordre dans lequel saint Luc raconte l’insti
tution de l'Eucharistie et la trahison de Judas, xxii, 14-23, 
aussi bien que la prédiction du reniem ent de saint Pierre, 
xxii, 31, diffère de l’ordre suivi par les deux autres évan
gélistes, Matth., xxvi, 21-29; Marc., xiv, 18-25. La res
semblance de ceux-ci continue à être  plus étroite dans 
la scène de l’agonie, Matth., xxvi, 36-39 ; Marc., xiv, 
32-36; dans le jugem ent de n u it, Matth., xxvi, 57-66 ; 
Marc., xiv, 53-64, que saint Luc omet. P ar contre, ils ne 
font qu’une allusion au jugem ent du matin, que saint Luc 
rapporte en détail, xxii, 66-71. Les deux prem iers omettent 
aussi la comparution de Jésus devant Caïphe. Luc., xxm , 
7-12. Les circonstances de la crucifixion et de la mort 
sont mises par saint Luc dans un ordre particulier. Ce
pendant saint Matthieu a certains détails négligés par 
saint Marc, par exemple, le désespoir de Judas, Matth., 
xxvii, 3-10 ; l’intervention de la femme de Pilate, xxvii, 19 ; 
l’ablution des mains du procurateur, x x v i i ,  24; l'im pré
cation du peuple ju if, appelant su r sa tête le sang du 
juste, xxvii, 25. Dans le récit de la résurrection, les trois 
historiens se ressem blent d ’assez près au sujet de la venue 
des femmes au tombeau. Mais à partir de là 011 rem arque 
de notables divergences entre saint Matthieu et saint Luc, 
tandis que saint Marc, xvi, 9-20, semble résum er les deux 
autres. O11 peut juger par là combien sont complexes les 
rapports de concordance et de discordance entre les trois 
Synoptiques. Cf. Semeriu, Le question synoptique, dans 
la Revue bib lique, t. 1 , 1892, p. 523-530.

3° Ressemblances e t divergences dans la disposition  
des détails et la fo rm e littéra ire  des récits parallèles. 
— Si de l’ordonnance générale des m atériaux dans les 
Synoptiques nous passons à l’arrangem ent des circons
tances des faits racontés, nous trouvons encore dans les 
récits parallèles le même mélange de ressem blances et 
de divergences. Il y a plusieurs manières de raconter le 
même fait. Chacun des narrateurs suivant son propre ca
ractère et le but qu’il se propose diversifiera sa n a rra 
tion , l ’allongera ou l’abrégera, n ’indiquera que le som
maire du fait ou n ’om ettra aucune circonstance, agencera 
les détails avec plus ou m oins d’art et fera ressortir ce 
qui convient à son dessein. Sans m anquer de ces m arques 

 ̂ individuelles et caractéristiques, les récits parallèles des
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Synoptiques se ressem blent très souvent de la m anière 
la plus intim e et la plus minutieuse pour de très petits in 
cidents. Non seulem ent les mêmes circonstances sont 
relatées ; mais, ce qui est plus frappant, elles sont agen
cées l’une à l’autre dans le même ordre. Comparer, par 
exemple, les trois relations, Matth., ix, 14-15; Marc., n ,  
18-20; Luc., v, 33-35, de la question insidieuse des dis
ciples de Jean-B aptiste et de la réponse de Jésus. Toute
fois les divergences dans l’arrangem ent des faits ou des 
paroles sont ordinairem ent plus notables. Alors même 
qu’un épisode se compose des mêmes élém ents, ces élé
ments changent de place dans l ’une ou l’autre des n a r
rations, ou bien chaque narrateur supprim e ou ajoute un 
trait, qui modifie l’incident. La vigoureuse réplique de Jé
sus aux pharisiens, qui l'accusaient de chasser les démons 
au nom de Béelzébub, Matth., xn , 22-45; Marc., m , 20-30; 
Luc., xi, 14-36, en est un exemple. Saint Marc, n i ,  20, 
est seul à faire connaître l’occasion générale de l’accu
sation; mais il omet la m ention de l’occasion particulière. 
Matth., x n ,  22 et 23; Luc., x i, 14. Les trois narrateurs 
l’apportent l ’accusation e lle -m êm e, mais ils se séparent 
presque aussitôt; saint Luc, xi, 16, insère un petit trait, 
omis par saint Marc et rejeté plus loin par saint Matthieu, 
xn , 38. La réponse de Jésus vient ensuite; mais les argu
m ents ne sont pas absolument les m êm es, et ils ne se 
suivent pas dans le même ordre dans les trois rédactions. 
La m ention de l’esprit im m onde, qui rentre dans la 
maison de laquelle il a été chassé, m anque dans saint 
Marc; elle term ine le discours en saint Matthieu, x i i , 

43-45, tandis qu’elle est dans saint Luc, XI, 24-26, à la fin 
de la prem ière partie du même discours. On trouve aussi 
dans les récits du reniem ent de saint Pierre, Matth., xxvi, 
69-75; Marc., xiv, 66-72; Luc., x x i i , 56-62, de nombreuses 
divergences associées à une très grande coïncidence.

Cette association se rencontre encore presque à chaque 
page des Synoptiques jusque dans le style et dans les 
mots des récits parallèles. La ressemblance verbale va 
parfois jusqu’au littéralisme. Elle est surtout remarquable 
quand les évangélistes rapportent des paroles pronon
cées par les personnages du récit, spécialement des paroles 
de Jésus. Dans plusieurs événements im portants, comme 
dans la vocation des quatre prem iers apôtres, dans la 
vocation de saint Matthieu et dans l’histoire de la transfi
guration, 1 identité du langage du Sauveur est saisissante. 
On exemple des plus caractéristiques se trouve dans la 
guérison du paralytique à Capharnaüm. Avant de guérir 
îe m alade, Jésus lui rem et à haute voix ses péchés, p ro 
voquant ainsi les récrim inations des pharisiens. Il y ré 
pond par un argum ent très pérem ptoire dans son contenu, 
mais très irrégulier dans sa forme. Puis les trois n a rra 
tions interrom pent au même point le discours et elles le 
continuent après une formule d introduction, qui brise la 
phrase et qui ne présente que des variantes de détail. La 
reproduction du texte original fera mieux ressortir cette 
singularité :

t t a t t h . ,  i x ,  5 et 6. 
Ti yàp èaTiv eu-

0 7 I tO T £ p O V  S lT T E lV

Vcpiomai crou ai 
[xapxîai, 7} eiTCStv * 
3ysipE *al aspirea-
■ t; " I v a  8 è  eiS^te 
n  èijou aîav e/ei o 
i o ;  t o û  à v 0 p < in o u  

ti t r i ?  y r j ç  à ç i é v a i  

u a p t i a ; ,  to te  > .i- 
ElT(Ô 7tapxX O TtX <3 ’ 

E y e p O e t î  â p ô v  a o  u  

rjv y.Xtvv)V x a i  ô i t a -

■ si; tov OIXOV

Marc., il, 9 e t  1 0 .

Ti SCTTIVEUXOTCOJ-
TSpOV ElTCElV T O ) 7ta-
pa).UTi>tw • ’Açéwv-
xai aou a i àp.ap-
xïai,r)£i7ceîv • EyEi-
pE xa\ uuayE; "Iva
ôé EÎôf,TE cm e£ou-
(Tiav £)(£l oui6ç xou
àvÔptüTTOU è u i  t  y; ;
yy;; aiptevai au.ap-
TÎa;, X syE tw Tra-
p a X u T ix â ) 2 o ( XÉ-
y a > , ÈyEipE, à p o v TOV
y.paêatTOV a o u ,  y .a 'i

ü r c a y s  s l ç :ov oiy.dv
(TOU.

L u c . ,  v ,  23  e t  24 .

T I  è a r c v  e ù x o -  
i r t o t s p o v  e ’i t i e Î v  • 

’A ç é m v t c u  a o i  a i  
a g a p t i a i  a o u ,  vj 

e ÎT ie îv  ■ ” E y e i p e  x a ï  
n e p i T t à t e i  ; r' I v a  8 s  
s ’iSîjTS o t i  ô u i o ;  

t o u  à v f tp c o T io u  è £ o u -  
a i 'a v  S '/e l  è t ù  T rjç  

y î j ;  à p i 'e v a t  à p a p -  

T t a ç ,  e I t i e v  t ô  T ta -  

X u t i x w  • S o i  ) . é y a > ,  

s y e i p s ,  x a ï  a p a ;  t o  

x X iv c ô io v  (70U 7IO— 

p é u o u  s î ;  t o v  o i x o v  

a o u .

P a r  contre, cette identité de langage ne se rencontre 
pas là où on l’attendait tout particulièrem ent. On pouvait 
penser naturellem ent que, dans le récit de l’institution de 
l’Eucharistie, les trois évangélistes rapporteraient dans 
les mêmes term es la form ule de la consécration. De fait, 
aucun d’eux ne s’accorde parfaitement avec les autres 
dans la reproduction qu’il en donne. Saint Luc m êm e, 
pour la consécration du calice, s’écarte notablement de 
saint Matthieu et de saint Marc. Quand ils citent l’Ancien 
Testam ent, les trois Synoptiques ou deux d’entre eux se 
rencontrent plusieurs fois dans les m ots, quoiqu’ils dif
fèrent et du texte original hébreu et de la version grecque 
des Septante. Ainsi la parole d’Isaïe, X L , 3, est rapportée 
identiquem ent dans les trois récits, Matth., i i i ,  3; Marc., 
i ,  3 ; Luc., i i i ,  4, quoique la fin de la citation ne soit la 
même ni dans l’hébreu ni dans les Septante. La prophétie 
de Malachie, m , 1 , reproduite dans les mêmes term es, 
Matth., x i, 10; Marc., i ,  2; Luc., v u ,  27, ne correspond 
pas à la version grecque. Zacharie, x m , 7, cité Matth., 
xxvi, 31 ; Marc., xiv, 27, avec quelque diversité, ne répond 
ni à l’hébreu ni à la traduction grecque.

Cet accord verbal des trois écrivains se comprend faci
lem ent, quand ils rapportent les discours d’autrui et 
quand ils citent un texte étranger. Quoiqu’il soit moins 
parfait, il est plus surprenant quand on le constate dans 
les trois narrations d’un même événement. Or, dans l’en
semble de leurs récits , les Synoptiques ont les mêmes 
form ules, les mêmes expressions ra re s , les mêmes irré 
gularités grammaticales. Ainsi l’adverbe SuaxôXw;, qui 
n ’est pas employé ailleurs dans le Nouveau Testam ent, 
est usité Matth., x ix , 23; Marc,, x , 23; Luc., x v m , 24. 
D’autres locutions peu communes se lisent dans les trois 
premiers Evangiles : oi uioï toû vup.-fiiivoç, Matth., ix , 15; 
Marc., Il, 19; Luc., v, 34; ysùaaaBai 6avc<Tov, Matth., 
xv i, 28; Marc., ix , 1; Luc., ix , 27; xoXogéw, Matth., 
xxiv, 22; Marc., x m , 20; le dim inutif dm'ov, Matth., 
xxvi, 51; Marc., xiv, 47; Luc., x x i i , 51; le double aug- 
m ent àxExaTsaTdôv), Matth., XII, 13; Marc., n i, 5 ;  Luc., 
vi, 18, etc. Des récits entiers se ressem blent presque mot 
pour mot. Ainsi, en relatant la captivité de Jean-Baptiste, 
Matthieu, xiv, 3-5, est plus laconique que M arc,vi, 17-20, 
et cependant la plupart des phrases et des expressions 
sont identiques dans l ’original grec. De m êm e, dans le 
récit de la guérison du démoniaque de Capharnaüm , 
saint Marc, I ,  21-28, a quelques mots de plus que saint 
Luc, IV , 31-37 ; mais presque tous les term es sont iden
tiques. Un certain nom bre de réc its , qui n ’offrent au 
début aucune ressem blance verbale, coïncident dans 1er 
expressions au m om ent capital, au point culm inant de 
l’événement, comme dans la guérison du lépreux, Matth., 
v m , 3; Marc., i ,  41; Luc., v, 13; dans le m iracle de 
la multiplication des cinq pains. Matth., xiv, 19 et 20; 
Marc., v i, 41-43; Luc., ix , 16 et 17. Les ressemblances 
verbales sont moins nom breuses que les coïncidences 
du contenu; néanm oins on ne les rencontre pas au 
même degré dans les auteurs profanes qui ont traité 
un  sujet identique. En général, elles sont m oins fré
quentes et moins longues entre Marc et Luc qu’entre 
Matthieu et Luc et qu’entre Matthieu et Marc. En plusieurs 
endroits, par exemple, Matth., vm , 3; Marc., I ,  42; Luc., 
v, 13, les expressions de saint Marc ont quelque chose 
de commun avec celles des deux autres évangélistes et 
form ent comme une sorte de trait d’union là où leur lan
gage diffère légèrem ent. On a calculé que les coïncidences 
verbales form ent un peu moins de la sixième partie du 
prem ier Évangile; su r ce nom bre, les sept huitièmes 
appartiennent à la reproduction des paroles d’au tru i, et 
le dernier huitièm e à la narration historique. Dans saint 
M arc, les -ressemblances verbales sont avec le contenu 
dans la proportion d’un sixièm e, dont un dixième seules 
m ent pour le récit. Dans saint Luc, la proportion ne 
dépasse pas un dixième, dont les ressemblances verbales 
des récits ne form ent que le vingtième. N orton, The
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Evidences o f the Genuineness o f the Gospels, L o n d r e s ,  
1 8 6 8 , t .  i ,  p . 2 40 .

M a lg ré  c e t te  r e s s e m b l a n c e  f r a p p a n t e  d e  s ty le  e t  d ’e x 
p r e s s io n s ,  l ’i d e n t i t é  d e s  p h r a s e s  n ’e s t  j a m a i s  a b s o lu e ;  e l le  
n ’e s t ,  p o u r  a in s i  d i r e ,  q u ’i n t e r m i t t e n t e .  I l e s t  a s s e z  r a r e  
d e  r e n c o n t r e r  d e u x  v e r s e t s  d e  s u i t e  d a n s  l e s q u e l s  le s  
t r o i s  h i s to r i e n s  e m p lo ie n t  e x a c te m e n t  le s  m ê m e s  m o ts .  
A u  m i l i e u  d e s  p é r i o d e s  q u i  r e n d e n t  à  la  l e c t u r e  le  m ê m e  
s o n ,  u n  m o t  o u  d e u x  v i e n n e n t  j e t e r  la  d i s s o n a n c e .  D a n s  
d e s  r é c i t s  c o m m u n s  a u x  t r o i s  S y n o p t iq u e s ,  s a i n t  M a rc  
a jo u te  s o u v e n t  d e s  d é ta i l s  o m is  p a r  le s  a u t r e s .  I l  n ’y a  p a s  
u n  s e u l  c a s  o ù  s a in t  M a t th ie u  e t  s a in t  L u c  c o ï n c id e n t  p a r 
f a i t e m e n t  là  o ù  s a in t  M a r c  e s t  e n  d é s a c c o r d  a v e c  e u x . 
L ’e m p lo i  d e s  m ê m e s  t e r m e s  in s o l i t e s  c h e z  le s  S y n o p t iq u e s  
n ’e m p ê c h e  p a s  d e  n o m b r e u s e s  v a r i a n te s  d a n s  le s  s u b s t a n 
ti f s  s y n o n y m e s ,  d a n s  le s  d iv e r s  t e m p s  d e s  v e r b e s ,  d a n s  
le s  p r é p o s i t io n s  e t  c o n j o n c t i o n s ,  d a n s  c e r t a in e s  e x p l ic a 
t i o n s  a jo u té e s  a u  r é c i t .  F i l l i o n ,  In tro d u c tio n  générale 
a u x  Évangiles, P a r i s ,  1 8 8 9 , p . 3 6 -3 7 .

C e t  e x p o s é  d u  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e  e s t  l o i n  d ’e n  
c o n t e n i r  to u s  l e s  é l é m e n t s .  N o u s  n ’a v o n s  a l l é g u é  q u e  
q u e l q u e s  e x e m p le s ;  p o u r  ê t r e  c o m p le t ,  i l  e û t  f a l lu  r e p r o 
d u i r e  u n e  S y n o p s e  g r e c q u e .  O n  p e u t  c o n s u l t e r  d e s  o u 
v ra g e s  s p é c i a u x  : J .  A . S c h o l t e n ,  Das Paulinische E van- 
g e liu m ,  E l b e r f e l d ,  1 8 8 1 ;  G . d ’E i c h t h a l ,  Les Évangiles. 
P rem ière p a rtie . E xa m en  critique et co m para tif des 
trois p rem iers Évangiles, 2  i n - 8°, P a r i s ,  1 8 6 3 ; A . L o isy , 
Les Évangiles synoptiques, traduction  et com m entaire, 
d a n s  l 'E nseignem ent biblique, P a r i s ,  '1893 , d a n s  la  
Revue des religions, e t  t i r a g e  à  p a r t ,  1 8 9 6 , e t  d a n s  la  
Revue biblique, '1 8 9 6 , p . 1 7 3 - 1 9 8  e t  3 3 5 -3 5 9 .  D e  b o n s  
ta b le a u x  c o m p a r a t i f s  d e s  r e l a t i o n s  m u t u e l l e s  d e s  É v a n 
g i le s  s e  t r o u v e n t  d a n s  H u g ,  E in leitung  in die Schriften  
des N euen T estam ents, 2 e é d i t . ,  1 8 2 1 , t .  i i ,  p .  6 6 - 7 0 ,  
1 0 1 -1 0 6 ,1 3 6 -1 4 1 , '1 52 -158 ; F i l l i o n ,  In troduction  générale  
a u x  Évangiles, P a r i s ,  1 8 8 9 , p .  1 3 0 -1 3 4 , d ’a p r è s  D a v id s o n , 
A n  In troduction  to the S tu d y  o f the New T estam ent, 
L o n d r e s ,  1 8 6 8 ,1 . 1, p .  4 5 6 -4 6 1 . L e  p r o b lè m e  c o n s i s te  d o n c  
à  r e c h e r c h e r  l e s  c a u s e s  d e  c e  m é la n g e  s i  é t o n n a n t  d e  
v a r i é t é  e t  d ’h a r m o n i e ,  d e  d i f f é re n c e s  e t  d e  r e s s e m b l a n c e s .  
I l  e s t  e s s e n t i e l  d ’i n s i s t e r  s u r  c e s  d e u x  é l é m e n t s ,  d o n t  la  
r é u n i o n  c o n s t i t u e  l e  p r o b lè m e  e t  d o n t  la  s o lu t io n  c h e r 
c h é e  d o i t  r e n d r e  c o m p te .  L e s  r e s s e m b l a n c e s ,  s i  e l le s  
n ’é t a i e n t  p a s  a s s o c ié e s  à  d e  s i  g r a n d e s  d iv e r g e n c e s ,  n ’o f
f r i r a i e n t  a u c u n e  d if f i c u l té  ; o n  le s  e x p l iq u e r a i t  a i s é m e n t  e n  
d i s a n t  q u e  le s  t r o i s  p r e m ie r s  é v a n g é l is t e s  s e  s o n t  c o p ié s  
le s  u n s  l e s  a u t r e s  o u  q u ’i l s  o n t  p u i s é  à  u n e  s o u r c e  c o m 
m u n e .  D ’u n  a u t r e  c ô t é ,  s a n s  l e u r  a s s o c ia t io n  a v e c  d e  
te l l e s  c o ïn c id e n c e s  d e  f o n d  e t  d e  f o r m e ,  le s  d iv e r g e n c e s  
p r o u v e r a i e n t  q u e  le s  S y n o p t i q u e s , e n  r a c o n t a n t  s u b s t a n 
t i e l l e m e n t  l a  v ie  d e  J é s u s - C h r i s t ,  o n t  é té  a b s o lu m e n t  
i n d é p e n d a n t s  le s  u n s  d e s  a u t r e s .  L e u r  c o m b in a i s o n  n e  
p e u t  ê t r e  n o n  p lu s  l ’e f fe t  d u  h a s a r d .  A  q u e l l e  c a u s e  d o n c  
a t t r i b u e r  c e t te  s im u l t a n é i t é  d e  r e s s e m b l a n c e s  a l l a n t  s o u 
v e n t  j u s q u ’à  l ’id e n t i t é  e t  d e  d i f f é r e n c e s  f r i s a n t  p r e s q u e  la  
c o n t r a d ic t io n  ?

i i .  d i v e r s e s  s o l u t i o n s  p r o p o s é e s .  —  L e s  P è r e s  d e  
l ’É g l is e  a v a ie n t  r e m a r q u é  c e  m é la n g e  c u r i e u x  d e  c o n f o r 
m i té  e t  d e  d i f f é r e n c e  e n t r e  le s  t r o i s  p r e m ie r s  É v a n g i l e s ,  
e t  i l s  s e  s o n t  d e m a n d é  p o u r  q u e l l e  r a i s o n  D ie u  l ’a  p e r m is ,  
m a is  s a n s  r e c h e r c h e r  le s  m o y e n s  p a r  le s q u e ls  D ie u  le  
p r o d u i s i t .  O r  le  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e  e s t  to u t  e n t i e r  d a n s  
la  r e c h e r c h e  d e  c e s  m o y e n s .  O n  p e u t  d o n c  c o n c lu r e  q u e  
l ’a n t iq u i t é  e c c lé s ia s t iq u e  a  i g n o r é  c e  p r o b lè m e ,  q u i  n ’a  
é t é  p o s é  q u e  d a n s  le  c o u r s  d u  X V I I I e s iè c le .  D è s  q u ’o n  e u t  
c o n s ta té ,  a u  m o in s  p a r t i e l l e m e n t ,  le s  f a i t s  l i t t é r a i r e s  q u i  
o n t  é té  p r é c é d e m m e n t  e x p o s é s ,  o n  s e  d e m a n d a  p a r  q u e l le  
v o ie  d e s  é l é m e n t s  h i s to r i q u e s  s i  h o m o g è n e s  s o n t  p a r v e 
n u s  a u x  m a in s  d e s  t r o i s  p r e m i e r s  é v a n g é l i s t e s ,  c o m m e n t  
i l  s e  f a i t  q u ’il s  o n t  t o u s  t r o i s  c h o i s i  e t  a d o p té  u n e  d is p o 
s i t io n  e t  u n e  f o r m e  s i  a n a lo g u e s  e t  e n  m ê m e  te m p s  s i 
d i f f é re n te s .  D e p u is  c e n t  a n s ,  c e  p r o b lè m e  s c ie n t i f i q u e  a  
p r é o c c u p é  e t  p a s s io n n é  le s  e x é g è t e s ,  s u r t o u t  c e u x  d e

l ’A l le m a g n e  e t  d e  l ’A n g le t e r r e .  T o u te s  le s  h y p o th è s e s  p o s 
s i b l e s ,  t o u t e s  le s  f o r m e s  p o s s ib le s  d e  c h a q u e  h y p o th è s e  
o n t  é t é  s u c c e s s iv e m e n t  é m is e s .  L e s  t r o i s  é c r i t s  d é p e n d e n t  
o u  b ie n  l ’u n  d e  l ’a u t r e ,  o u  b i e n  d ’u n e  s o u r c e  c o m m u n e  
e t  a n t é r i e u r e ,  q u i  a  p u  ê t r e  é c r i t e  o u  o r a l e .  O n  p e u t  
r a m e n e r  à  T u n e  d e  c e s  e x p l ic a t io n s  t o u t e s  le s  s o lu t io n s  
d u  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e  q u i  o n t  é t é  p r o p o s é e s  e t  a d o p 
té e s  p a r  l e s  s a v a n ts .

1 °  Hypothèse de la dépendance m u tu e lle  ou de l’usage. 
—  E l le  c o n s i s te ,  d a n s  s o n  e n s e m b le ,  à  d i r e  q u e  le s  é v a n 
g é l is te s  le s  p lu s  r é c e n t s  o n t  u t i l i s é  l ’œ u v r e  d e  l e u r s  p r é 
d é c e s s e u r s .  S i le s  t r o i s  p r e m i e r s  É v a n g i le s  s e  r e s s e m b l e n t ,  
c ’e s t  q u e  le s  a u t e u r s  d e s  d e r n i e r s  p a r u s  o n t  c o n n u  e t  
c o p i é ,  a u  m o in s  p a r t i e l l e m e n t ,  le s  É v a n g i le s  a n t é r i e u r s .  
L ’u n  d e s  é c r i v a in s  a  c o m p o s é  s o n  É v a n g i le  s e u l ,  à  l ’a id e  
d e  s e s  s o u v e n i r s  p e r s o n n e l s  o u  d e s  s o u v e n i r s  d ’a u t r u i  ; 
le  s e c o n d  d a n s  l ’o r d r e  d e  l a  p u b l i c a t i o n  s ’e s t  s e r v i  d e  
la  n a r r a t i o n  d u  p r e m ie r ,  q u ’il  a  c o m p lé t é e ,  m o d if ié e  e t  
r e t r a v a i l l é e  d ’a p r è s  s o n  b u t  p a r t i c u l i e r ;  le  t r o i s i è m e  a 
u l i l i s é  le s  d e u x  p r é c é d e n te s  p o u r  r é d i g e r  la  s i e n n e .  —  
C e t te  h y p o th è s e  s ’e s t  m o d i f ié e  d a n s  t o u s  le s  s e n s  p o s 
s ib le s  e t  a  d o n n é  l i e u  à  s ix  c o m b in a i s o n s  d i f f é r e n te s .  L e s  
p r e m ie r s  q u i  l ’é n o n c è r e n t n e  f i r e n t q u ’i n d i q u e r e n  q u e l q u e s  
m o ts  l e u r  s e n t i m e n t ,  e n  d i s a n t  q u e  s a i n t  M a rc  a v a i t  
e m p r u n t é  à  s a in t  M a t th ie u  e t  s a in t  L u c  à  s a in t  M a t th ie u  
e t  à  s a in t  M a rc  le s  r é c i t s  q u i  l e u r  s o n t  c o m m u n s ,  e t  q u ’il 
le s  a v a i t  s o u v e n t  c i té s  m o t  à  m o t .  G r o t iu s ,  Annotationes in  
N .  T . ,H a l l e ,  17 6 9 , M a t th . ,  i ;  L u c . ,  i ;  M ill , Novum  Testa
m en tu m  græ cum ,  2 e é d i t . ,  L e ip z i g ,  1 7 2 3 , Prolegomena, 
§ 1 0 9 , p .  1 3 , e t  § 1 1 6 , p .  1 4 ; W e ts te i n ,  Nov. Test, græcum, 
A m s te r d a m , 1761 , Præ f. ad Marc., ad Lucam . G l. C h . S to r r ,  
Ueber den Zweck der evangelischen Geschichte und  der 
B riefe  Johannis, in - 8° , T u b i n g u e ,  1 7 8 6 , § 5 8 -6 2 ;  De fonte  
E vangeliorum  M atthæ i et Lucæ, d a n s  V e l t h u s e n ,  K u in o e l  
e t  R u p e r t ,  Com m entationes theologicæ, t .  m ,  T u b i n g u e ,  
'1794 , s o u t in t  q u e  s a in t  M a rc  n ’é t a i t  p a s  T a b r é v ia t e u r  d e  
s a in t  M a tth ie u ,  m a is  u n  é c r i v a in  o r ig i n a l  e t  i n d é p e n d a n t ,  
le  p lu s  a n c ie n  d e s  é v a n g é l is t e s .  P a r  s u i te ,  s a in t  M a tth ie u  
e t  s a in t  L u c  s ’é t a i e n t  s e r v is  d e  s o n  r é c i t ,  e t  le  t r a d u c t e u r  
g r e c  d e  s a in t  M a tth ie u  s ’a id a  a u s s i  d e  s a in t  M a rc  e t  d e  
s a in t  L u c .  B u s c h in g ,  Vorrede zu m  H arm onie der vier 
E vangelien ,  1 7 6 6 , p . 1 0 9 , e t  E v a n s o n ,  The Dissonance o f  
the fo u r generally received E vangelies, I p s w i c h ,  '1792 , 
t i n r e n t  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  L u c  p o u r  le  f o n d e m e n t  d e  c e lu i  
d e  s a in t  M a t t h i e u , e t  p l a c è r e n t  le s  d e u x  p r é c é d e n t s  à  la  
b a s e  d e  c e lu i  d e  s a in t  M a rc .  V o g e l, Ueber d ieE n ts teh u n g  
der drey ersten E va ngelien , d a n s  G a b ie r ,  Journal fu r  
auserlandische theologische L itte ra tu r,  1 8 0 4 ,  t .  i ,  p .  1 , 
f a i s a i t  d e  s a in t  L u c  la  s o u r c e  d e  s a i n t  M a r c ,  e t  d e  s a in t  
L u c  e t  d e  s a i n t  M a rc  c e l le s  d e  s a in t  M a t th ie u .  G r ie s b a c h ,  
Com m entatio qua Marci E vangelium  to tum  e M atthæ i 
et Lucæ com m entariis decerplum  esse m onstra lur,  l é n a ,  
'1789 e t  1 7 9 0 , a p p r o f o n d i t  d a v a n ta g e  le  s u j e t  e t  e s s a y a  d e  
m o n t r e r  p a r  u n e  e x a c te  c o m p a r a i s o n  d e s  p a s s a g e s  s e m 
b la b le s  q u e  M a rc  a v a i t  c o p ié  M a t th ie u  e t  L u c .  I l  la is s a  
i n d é c i s e  la  q u e s t i o n  d e  s a v o ir  s i L u c  s ’é t a i t  s e r v i  d e  M a t
th i e u .  —  H u g ,  E in leitung  in  d ie S ch riften  des N euen  
Testam en t, 2 e é d i t . ,  S t u t t g a r t  e t  T u b i n g u e ,  1 8 2 1 , t .  i l , 
p . 7 0 -1 7 3 , c o m b a t t i t  to u s  le s  s y s tè m e s  q u i  é t a i e n t  e n  v o g u e  
d e  s o n  te m p s .  P u i s  il d é m o n t r a  q u e  s a in t  M a t th ie u  é t a i t  
u n  é c r iv a in  o r i g i n a l ,  le  t é m o in  o c u l a i r e  d e s  f a i t s  q u ’il 
r a c o n t e ;  q u e  l ’É v a n g i le  d e  M a r c  a v a i t  é té  c o m p o s é  d ’a p r è s  
c e lu i  d e  M a t t h ie u ;  e n f in  q u e  L u c  a v a i t  c o n n u  M a tth ie u  
e t  M a r c ,  m a is  s ’é t a i t  a u s s i  s e r v i  d ’a u t r e s  é c r i t s  p o u r  le s  
r é c i t s  q u i  lu i  s o n t  p r o p r e s .  C e  s y s t è m e ,  q u i  l a i s s a i t  le s  
É v a n g i le s  d a n s  l ’o r d r e  d é  l e u r  s u c c e s s io n  h i s t o r i q u e  e t  
q u i  e x p l iq u a i t  l e u r s  r e s s e m b l a n c e s  p a r  l e u r  d é p e n d a n c e  
m u t u e l l e ,  a  j o u i  d ’u n e  c e r t a in e  v o g u e ,  e t  i l  a  é t é  a d o p té  
p a r  u n  a s s e z  g r a n d  n o m b r e  d ’e x é g è te s  c a th o l i q u e s ,  D a n k o ,  
H istoria revelationis N ovi T esta m en ti,  V i e n n e ,  186 7 , 
p .  2 7 9 - 2 8 1 ;  R e i th m a y r ,  E in le itu n g  in  die canonischen  
Bûcher des Neuen B un d es ,  R a t i s b o n n e ,  1 8 5 2 , p .  3 4 6 ;  
P a t r i z i , De E vangeliis libri très,  F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,
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18 5 3 , 1. i ,  p .  5 2 -6 2 , 7 9 -9 2 ; d e  V a l r o g e r ,  In troduction  his
torique et critique a u x  livres du Nouveau T esta m en t, 
P a r i s ,  1 8 6 1 , t .  n ,  p .  1 6 - 1 7 ;  H . W a l l o n ,  L ’autorité  de 
l’É vangile, 3» é d i t . ,  P a r i s ,  1 8 8 7 , p . 1 7 7 - 1 8 8 ;  S c h a n z ,  
Commentât' ïiber das E vangelium  des heiligen Marcus, 
F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,  1 8 8 1 , p .  2 3 - 3 2 ;  Commentai' über 
das Evangelium  des heiligen Lucas, T u b i n g u e ,  1 8 8 3 , 
p .  1 0 - 1 7  ; C o le r id g e ,  The L ife  our L i fe ,  V ita vitæ  
nostræ , L o n d r e s ,  1 8 6 9 , p .  x i .v ;  B a c u e z ,  M anuel bi
b lique, t .  n i ,  7» é d i t . ,  1 8 9 1 , p . 1 1 4 -1 1 5 .  I l  a  é t é  a d o p té  
a u s s i  p a r  d iv e r s  c r i t i q u e s  p r o t e s t a n t s ,  e n t r e  a u t r e s  p a r  
K e il  Commentai' über die E vangelien des Marcus u n d  
Lucas, p .  11 e t  1 7 4 . O n  a  e s s a y é ,  a v e c  u n  g r a n d  d é p lo ie 
m e n t  d ’é r u d i t i o n ,  d e  t r o u v e r  à  c e t t e  h y p o th è s e  u n  f o n d e 
m e n t  d a n s  l a  t r a d i t i o n  p a t r i s t i q u e .  O n  l ’a  a p p u y é  s u r to u t  
s u r  l ’a u t o r i t é  d e  s a i n t  A u g u s t i n , De consensu evangeli- 
s ta ru m , i ,  2 ,  n °  4 ,  t .  x x x iv ,  c o l .  1 0 4 4 . Q u e lq u e s  P è r e s ,  
i l  e s t  v r a i ,  m a is  n o n  le s  p lu s  a n c i e n s ,  o n t  p e n s é  q u e  le s  
é v a n g é l is t e s  M a rc  e t  L u c  s 'é t a i e n t  s e r v i s  d e  l ’É v a n g i le  d e  
s a in t  M a t t h i e u ,  e t  q u e  s a in t  M a r c  e n  p a r t i c u l i e r  n ’a v a i t  
f a i t  q u e  r é s u m e r  l ’œ u v r e  d e  s o n  p r é d é c e s s e u r .  I l s  p r é 
s e n t e n t  c e  s e n t i m e n t  c o m m e  le  r é s u l t a t  d e  l e u r s  i n v e s t i 
g a t io n s  e x é g é t iq u e s ,  n o n  c o m m e  u n e  t r a d i t i o n  e c c lé s ia s 
t i q u e .  L e s  P è r e s  le s  p lu s  r a p p r o c h é s  d e  l ’o r ig i n e  d u  c h r i s 
t i a n i s m e ,  p a r  e x e m p le ,  P a p i a s ,  d a n s  E u s è b e ,  H. E ., 
m ,  3 9 ,  t .  x x ,  c o l .  3 0 0 ;  s a i n t  I r é n é e ,  Cont. hæ r., i i i ,  1, 
t .  v i i ,  c o l . 8 4 5 ; C lé m e n t  d ’A le x a n d r i e ,  d a n s  E u s è b e ,  L1. E ., 
V I ,  1 4 ,  t .  x x ,  c o l .  5 5 2 ,  o n t  a f f i rm é  l ' i n d é p e n d a n c e  d e s  
é v a n g é l is t e s ,  e t  to u t e  la  t r a d i t i o n  a  n i é  q u ’il s  s e  s o ie n t  
c o n c e r t é s  o u  s im p l e m e n t  m i s  d ’a c c o r d  p o u r  la  r é d a c 
t i o n  d e  la  v ie  d e  J é s u s .  C ’e s t  d o n c  à  t o r t  q u ’o n  p r é 
s e n t e  c o m m e  t r a d i t i o n n e l l e  l ’h y p o th è s e  d e  la  d é p e n 
d a n c e  m u t u e l l e  d e s  É v a n g i le s .  R .  C o r n e l y ,  Historica 
et critica introduclio  in  u triusque Testam enti libros 
sacros, P a r i s ,  1 8 8 6 , t .  i i i ,  p .  1 8 3 . D ’a i l l e u r s ,  s i  c e t t e  h y p o 
t h è s e  r e n d  s u f f i s a m m e n t  c o m p te  d e s  r e s s e m b l a n c e s  d e s  
S y n o p t iq u e s ,  e l le  n ’e x p l iq u e  p a s  l e u r s  d iv e r g e n c e s  e t  l e u r  
m é th o d e  p r o p r e .  E l le  n ’e x p l iq u e  p a s  e n  p a r t i c u l i e r  le s  
o m is s io n s .  P o u r q u o i  s a i n t  M a r c ,  s 'i l  a  é t é  l ’a b r é v i a t e u r  
d e  s a in t  M a t t h i e u ,  n e  r é s u m e - t - i l  p a s  to u s  le s  d i s c o u r s  
d e  J é s u s  q u i  s o n t  r a p p o r t é s  d a n s  le  p r e m i e r  É v a n g i l e ?  
P o u r q u o i  s u r to u t  n e  r a n g e - t - i l  p a s  d a n s  l ’o r d r e  c h r o n o 
lo g iq u e  q u 'i l  é t a b l i t  to u s  le s  f a i ts  r a c o n t é s  p a r  s a in t  M a t
t h i e u ?  P o u r q u o i  s a i n t  L u c ,  s ’i l  a  c o n n u  le  p r e m i e r  É v a n 
g i le ,  a - t - i l  n é g l ig é  d e s  é v é n e m e n t s  e t  d e s  e n s e i g n e m e n t s  
a u s s i  im p o r t a n t s  q u e  c e u x  q u i  s o n t  c o n t e n u s  d a n s  M a t th . ,  
i x ,  2 7 - 3 4 ;  x m ,  2 4 - 3 5 ;  x v i i ,  2 4 - 2 7 ;  x v m ,  1 0 - 3 5 ;  x x i ,  
1 7 - 2 2 ;  x x i i ,  3 4 - 4 0 ;  x x v i ,  6 - 1 3 ;  x x v i i ,  2 8 - 3 1 ?  C f. B e r -  
t h o ld ,  E in le itung  in  sâm m tlichen  S ch riften  des A . u n d  
N. T., t .  i i i ,  p .  1164 . P o u r q u o i  t o u t  le  m o r c e a u ,  M a t th . ,  
x iv ,  2 2 - x v i ,  1 2 , m a n q u e - t - i l  e n t i è r e m e n t  d a n s  s a in t  L u c ,  
q u i  s e  p r o p o s a i t  p o u r t a n t  d ’ê t r e  c o m p le t ?  O n  n e  p e u t  
g u è r e  d o n n e r  d 'a u t r e  r a i s o n  v a l a b l e ,  s i c e  n ’e s t  q u ’il  n e  
c o n n a i s s a i t  p a s  l ’É v a n g ile  d e  s a in t  M a t th ie u .  E t  d a n s  le s  
p a s s a g e s  p a r a l l è l e s , d ’o ù  v i e n t  q u e  la  r e s s e m b la n c e ,  n ’e s t  
p a s  a b s o lu e ?  M a rc  e t  L u c ,  d a n s  l ’h y p o th è s e ,  c o p ie n t  M a t
t h i e u ,  o u  L u c  c o p ie  M a r c ;  p o u r q u o i  n e  c o p i e n t - i l s  p a s  
c o n s t a m m e n t  le  m ê m e  m o d è l e ?  C o m m e n t  e x p l iq u e r  q u e  
d a n s  le  m ê m e  r é c i t ,  d a n s  la  m ê m e  p h r a s e ,  i l s  s ’e n  é c a r t e n t  
e t  m o d i f ie n t  la  p é r io d e ,  e n  p a r t i e  r e p r o d u i t e ?  G o d e t, Com
m entaire sur l’Évangile de sa in t Luc, 2« é d i t . ,  t .  i l ,  p . 534 . 
C e s  q u e s t i o n s  n o n  r é s o lu e s  m o n t r e n t  a s s e z  c l a i r e m e n t  
l ’in s u f f is a n c e  d e  l ’h y p o th è s e  d e  l ’e m p lo i  d e  s a in t  M a tth ie u  
p a r  s a in t  M a rc , e t  d e  s a in t  M a t th ie u  e t  d e  s a in t  M a rc  p a r  
s a i n t  L u c .

L ’h y p o th è s e  d e  G r i e s b a c h ,  d ’a p r è s  l a q u e l l e  s a in t  L u c  
s e r a i t  v e n u  im m é d i a t e m e n t  a p r è s  s a in t  M a t t h ie u ,  a u r a i t  
m i s  à  p r o f i t  s a  n a r r a t i o n ,  p u i s  a u r a i t  s e r v i  à  s o n  to u r  a v e c  
le  p r e m i e r  É v a n g i le  à  s a in t  M a r c ,  a  é t é  r e p r i s e  p a r  p l u 
s i e u r s  e x é g è te s  c a th o l i q u e s  d ’A l le m a g n e ,  A . M a ie r , E in 
leitung in  die S ch riften  des N euen Testam ents, F r i -  
b o u r g - e n - B r i s g a u , 1 8 5 2 , p .  2 9 ;  L a n g e n ,  Grundriss der 
E in le itu n g  in  das Neue Testam en t, F r i b o u r g - e n - B r i s 

g a u ,  1 8 6 8 , p .  5 9 ;  J .  G r im m , Die E in h e it der vier E va n 
gelien, R a t i s b o n n e ,  1 8 6 8 , p .  5 0 7 . M a is  c e t te  h y p o th è s e  se  
h e u r t e  a u x  m ê m e s  d if f i c u l té s  e t  à  d ’a u t r e s  d ü  m ê m e  g e n r e  
q u e  c e l le s  q u i  o n t  é t é  s o u le v é e s  p a r  la  p r é c é d e n te .  P o u r  
n e  p a r l e r  q u e  d e  s a in t  M a r c , s ’il a  c o n n u  e t  r é s u m é  le  
p r e m i e r  e t  le  t r o i s i è m e  É v a n g i le ,  p o u r q u o i  e n  a - t - i l  
n é g l ig é  d e s  p a r t i e s  i m p o r t a n t e s ,  n o t a m m e n t  t o u t  c e  q u i  
c o n c e r n e  l ’e n f a n c e  d e  J é s u s ?  D a n s  d e s  p a s s a g e s  c o m 
m u n s ,  il  f o u r n i t  d e  n o u v e a u x  d é t a i l s ;  o ù  le s  a - t - i l  p u i s é s ?  
I l  a  d e s  r é c i t s  p r o p r e s .  P r é t e n d r e  a v e c  S a u n ie r ,  Ueber 
die Quellen des Evangelium s des M arcus, B e r l in ,  1 8 2 5 , 
q u e  s a in t  M a r c ,  q u a n d  il é c r i v a i t ,  n ’a v a i t  p a s  s o u s  le s  
y e u x  M a t th ie u  e t  L u c .  m a is  q u ’il le s  c i t a i t  d e  m é m o i r e ,  
c ’e s t  f a i r e  u n e  s u p p o s i t io n  g r a t u i t e ,  q u i  n ’e x p l iq u e  p a s  
d ’a i l l e u r s  l 'a b s e n c e  d e s  d i s c o u r s  d e  J é s u s  d a n s  le  s e c o n d  
É v a n g i le .  C f. M ic h e l  N ic o l a s ,  Études critiques sur la 
B ible , N ouveau Testam en t, P a r i s ,  1 8 6 4 , p .  5 7 -6 0 .

O n  p o u r r a i t  r a t t a c h e r  a u  s y s t è m e  d e  la  d é p e n d a n c e  
m u t u e l l e  d e s  É v a n g i le s  la  c r i t i q u e  d e  t e n d a n c e  d e  l ’é c o le  
d e  T u b i n g u e .  P o u r  S c h w e g le r ,  Das nachapostoliche Zeit- 
alter, T u b i n g u e ,  1 8 4 6 , e t  p o u r  B a u r ,  K ritische Unter- 
suchungen über d ie  canonische E vangelien , T u b i n g u e ,  
1 8 4 7 ; M arkusevangelium  nach seinen Ursprung und  
Charakter, T u b i n g u e ,  1 8 5 1 , le s  É v a n g i le s  a c tu e l s  o n t  é t é  
c o m p o s é s  s e u l e m e n t  a u  I I e s iè c le  e t  s o n t  le s  m a n if e s te s  
d e s  p a r t i s  q u i  d iv i s a ie n t  a lo r s  l ’É g l is e .  11 y  e u t  u n  p r e 
m i e r  c y c le  d e  t r a d i t i o n s  é v a n g é l iq u e s ,  q u i  c o m p r e n a i t  
d e s  É v a n g i le s  m u l t ip l e s ,  a u j o u r d ’h u i  p e r d u s ,  t e l s  q u e  le s  
É v a n g i le s  d e s  H é b r e u x ,  d e s  É b io n i te s  e t  d e s  É g y p t ie n s .  
I ls  é m a n a ie n t  t o u s  d u  p a r t i  pétrin ien  o u  p a r t i c u l a r i s t e ,  
q u i  v o u la i t  s o u m e t t r e  le s  g e n t i l s  c o n v e r t i s  a u x  o r d o n 
n a n c e s  j u d a ïq u e s .  L’É v a n g i le  d e  s a in t  M a t th ie u  a p p a r t i e n t  
à  c e t te  c a té g o r ie  d ’é c r i t s  j u d a ï s a n t s  e t  n ’e s t  q u e  l ’É v a n 
g ile  d e s  H é b r e u x ,  r e m a n i é  d a n s  u n e  in t e n l i o n  p a c i f iq u e .  
L ’É v a n g i le  d e  s a i n t  L u c  e s t  le  m a n if e s te  d u  p a r t i  pau li- 
nien  o u  u n i v e r s a l i s t è , q u i  e x e m p ta i t  le s  g e n t i l s  d e s  p r a 
t i q u e s  j u i v e s ;  m a is  i l  a  é t é  r e t o u c h é  a u  I I e s iè c le  d a n s  u n  
b u t  d e  c o n c i l i a t io n  e t  m é la n g é  d e  q u e l q u e s  id é e s  p é t r i -  
n i e n n e s .  L ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a rc  e s t  p o s t é r i e u r  à  c e  
d o u b le  r e m a n i e m e n t ;  c ’e s t  u n  s im p le  r é s u m é  d e s  d e u x  
p r é c é d e n t s ,  e t  i l  a  é t é  é c r i t  a v e c  u n e  t e l l e  c i r c o n s p e c t io n ,  
q u ’i l  g a r d e  u n e  n e u t r a l i t é  p a r f a i te  d a n s  le s  q u e s t i o n s  d is 
c u té e s .  L e s  d i f f é re n c e s  d e s  S y n o p t iq u e s  s ’e x p l iq u e n t  d o n c  
p a r  la  d iv e r s i té  d e s  t e n d a n c e s  p r i m i t i v e s ,  e t  l e u r s  r e s 
s e m b l a n c e s  s o n t  l ’œ u v r e  d e s  r e m a n i e m e n t s  q u ’o n  l e u r  a 
f a i t  s u b i r  p o u r  le s  a c c o r d e r  e t  l e u r  e n l e v e r  l e u r  c a r a c tè r e  
o r ig i n e l  d e  m a n i f e s te s  d e  p a r t i s .  C f. V i g o u r o u x , Les 
Livres Sa in ts et la critique ra tiona liste , P a r i s ,  1 8 8 6 , 
t .  n ,  p . 4 7 0 -4 7 7 . L e s  d is c ip le s  d e  B a u r  m o d i f iè r e n t  e t  r e c 
t i f i è r e n t  le s  c o n c lu s io n s  d u  m a î t r e .  H i lg e n f e ld ,  E in le itung  
in  das Neue Testam ent,  1 8 7 5 , r e p o r t e  a u  I er  s iè c le  la  
c o m p o s i t io n  d e s  S y n o p t iq u e s .  V o lk m a r ,  Die Evangelien, 
1 8 7 0 , a c c o r d e  la  p r io r i t é  à  l ’É v a n g i le  d e  M a rc .  K e im ,  
Geschichte Jesu von N azara ,  1 8 6 7 , t .  i ,  p . 6 1 - 6 3 ,  r e s t e  
p lu s  f id è le  a u x  id é e s  d e  B a u r ,  e t ,  t o u t  e n  r e h a u s s a n t  la  
d a t e  d e s  É v a n g i le s ,  i l  m a i n t i e n t  à  c e lu i  d e  M a rc  l a  d e r 
n i è r e  p la c e .  H o l s t e n ,  Die drei ursprünglichen noch 
ungeschrieben E vangelien, 1 8 8 3 ; Die Sgnoptischen E va n 
gelien nach der F orm  ihres In h a lle s ,  1 8 8 5 , p e n s e  q u e  
l ’É v a n g i le  a c tu e l  d e  s a in t  M a r c ,  q u i  e s t  p a u l i n i e n ,  e s t  
u n  r e m a n i e m e n t  d e  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a t t h i e u , q u i  e s t  
p é t r i n i e n .  L ’É v a n g i le  d e  s a in t  L u c ,  s e lo n  l u i ,  f u s io n n e  
le s  d e u x  p r é c é d e n t s  e t  r e p r é s e n t e  le  p a r t i  p a u l in ie n ,  p a r 
v e n u  à  u n  n o u v e a u  s ta d e  d e  s o n  d é v e lo p p e m e n t .

U n e  a u t r e  f o r m e  d e  la  d é p e n d a n c e  m u t u e l l e  d e s  É v a n 
g i le s  a  e u  p lu s  d e  s u c c è s  e t  a  r e ç u  u n  n o m  à  p a r t ;  c ’e s t  
l’hypothèse de M arc, a i n s i  n o m m é e  p a r c e  q u e  s e s  p a r 
t i s a n s  r e g a r d e n t  s a in t  M a rc  c o m m e  le  p lu s  a n c i e n  d e s  
S y n o p t iq u e s ,  q u e  s a i n t  M a t th ie u  e t  s a in t  L u c  o n t  s u c 
c e s s iv e m e n t  im i té  e t  d é v e lo p p é .  L e  s e c o n d  É v a n g i le  s u i 
v a n t  l ’o r d r e  d u  c a n o n  e s t  le  p lu s  c o u r t  d e  t o u s ;  i l  o m e t  
le s  d i s c o u r s  p o u r  n e  s ’o c c u p e r  q u e  d e s  f a i t s ;  q u o iq u e  t r è s  
b r e f  e t  t r è s  r a p i d e , i l  c o n t i e n t  n é a n m o in s  la  p lu p a r t  d e s
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m a té r i a u x  h i s to r i q u e s  q u i  s e  r e n c o n t r e n t  d a n s  le s  d e u x  
a u t r e s  É v a n g i le s .  I l  e s t  p lu s  v r a i s e m b la b l e  d e  p e n s e r  q u e  
c ’e s t  l ’É v a n g i le  le  p lu s  c o u r t  q u i  a  é t é  a u g m e n té  e t  c o m 
p lé té ,  q u e  d e  s u p p o s e r  q u ’il e s t  l u i - m ê m e  u n  r é s u m é  d e s  
d e u x  p lu s  lo n g s .  D u  r e s te ,  o n  a  d é c o u v e r t  s o i t  d a n s  l ’o r d r e  
d e s  é v é n e m e n t s ,  s o i t  d a n s  l e  s ty le  l u i - m ê m e  d u  s e c o n d  
É v a n g i le ,  d e s  in d i c e s  d e  p r io r i t é .  S i o n  le  p r e n d  c o m m e  
c e n t r e  d e  c o m p a r a i s o n ,  o n  c o n s ta te  q u e  t a n t ô t  s a i n t  M a t
t h i e u  le  s u i t  d e  p lu s  p r è s  q u e  s a in t  L u c ,  t a n t ô t ,  a u  c o n 
t r a i r e ,  s a i n t  L u c  e n  e s t  b i e n  p lu s  r a p p r o c h é  q u e  s a in t  
M a t th ie u .  D e  m ê m e ,  s o u v e n t  l ’e x p r e s s io n  e s t  b ie n  p lu s  
o r ig i n a l e  s o u s  la  p lu m e  d e  s a in t  M a rc  q u e  s o u s  c e l le s  d e  
s a in t  M a t th ie u  e t  d e  s a in t  L u c .  C ’e s t  l ’o p in io n  d e  S to r r ,  
d é v e lo p p é e  p a r  L a c h m a n n ,  De ordine narra tionum  in  
Evangeliis synopticis, d a n s  S tu d ien  u n d  K ritiken ,  18 3 5 , 
p . 5 7 7 ;  W e i s s e ,  Die E vangelienfrage in ih rem  gegen- 
wàrtigen S la d iu m ,  L e ip z i g ,  1 8 5 6 ;  P l i t t ,  De compo
sitions E vangeliorum  synopticorum , B o n n ,  1 8 6 0 . W i lk e ,  
Das Urevangelist, D r e s d e ,  1 8 3 8 , p la c e  s a in t  L u c  i m m é 
d ia t e m e n t  a p r è s  s a in t  M a rc  e t  a v a n t  s a in t  M a t th ie u .  L a  
c o m p a r a i s o n  é ta b l i e  e n t r e  le s  S y n o p t iq u e s  r e n d  t r è s  p r o 
b a b le  l ’e x i s t e n c e  d ’u n  r a p p o r t  d i r e c t  e t  im m é d i a t  e n t r e  
s a i n t  M a t th ie u  e t  s a in t  M a r c  e t  e n t r e  s a in t  L u c  e t  s a in t  
M a r c ,  e t  p a r  le  f a i t  m ê m e  c e l le  d ’u n  r a p p o r t  in d i r e c t  
e n t r e  s a i n t  M a t th ie u  e t  s a in t  L u c .  M ais  à  s u p p o s e r  q u ’il 
n ’y a i t  p a s  d ’a u t r e  e x p l ic a t io n  q u e  l a  d é p e n d a n c e  m u 
tu e l l e  d e s  n a r r a t i o n s ,  l a  r e l a t i o n  a d o p t é e ,  à  s a v o ir ,  
M a r c  -  M a t t h i e u , o u  M a r c - L u c ,  e s t  e n  o p p o s i t i o n  a v e c  
l ’o r d r e  c h r o n o l o g iq u e  t r a d i t i o n n e l  d e  l ’a p p a r i t i o n  d e s  
É v a n g i le s .  D e  p l u s ,  e l l e  n ’e s t  p a s  s u f f i s a m m e n t  d é t e r 
m i n é e  p a r  l ’e x a m e n  d e s  c a r a c t è r e s  in t e r n e s .  O n  m a n q u e  
d e  c r i t è r e s  c e r t a in s  p o u r  f ix e r  l ’o r d r e  d e s  r a p p o r t s  m u 
tu e l s  d e s  S y n o p t iq u e s .  D e  s o i ,  le  p lu s  c o u r t  d e  d e u x  
é c r i t s  q u i  d é p e n d e n t  l 'u n  d e  l ’a u t r e  n ’e s t  p a s  n é c e s s a i r e 
m e n t  a n t é r i e u r  a u  p lu s  l o n g ;  c a r ,  s i c e l u i - c i  p e u t  ê t r e  
u n e  a m p l i f i c a t i o n  d u  p r e m ie r ,  le  p lu s  c o u r t  p e u t  a u s s i  
ê t r e  u n  r é s u m é  d u  p lu s  lo n g  e t  p a r  c o n s é q u e n t  lu i  ê t r e  
p o s té r i e u r .  S a in t  M a rc  e s t  c o n s id é r é  c o m m e  la  s o u r c e  d e  
s a i n t  M a t th ie u ,  p a r c e  q u ’i l  e s t  le  p lu s  c o u r t  e t  p a r c e  q u ’il 
e s t  v r a i s e m b la b l e  q u ’a y a n t  s o u s  le s  y e u x  l ’É v a n g ile  d e  
s a in t  M a t t h i e u ,  i l  l ’a u r a i t  r é s u m é  p lu s  c o m p lè t e m e n t .  
S ’i l  e n  e s t  a i n s i ,  c o m m e n t  e x p l iq u e r  q u e  s a in t  M a tth ie u ,  
q u i ,  d a n s  l ’h y p o th è s e ,  s ’e s t  s e r v i  d e  s a i n t  M a r c ,  a i t  
o m is  t a n t  d e  p a s s a g e s  d u  s e c o n d  E v a n g i l e ?  C o m m e n t  
r e n d r e  c o m p te  d e s  o m is s io n s  s e m b la b le s  d e  la  p a r t  d e  
s a in t  L u c ?  L e s  r a p p o r t s  in v e r s e s  e n t r e  le s  S y n o p t iq u e s  
s e r a i e n t  à  la  r i g u e u r  p o s s i b l e s ,  e t ,  d e  f a i t ,  d e s  c r i t iq u e s  
in t e l l i g e n t s ,  s e  f o n d a n t  s u r  l ’e x a m e n  i n t e r n e  d e s  t e x t e s ,  
le s  a d m e t t e n t .  C e t te  d iv e r g e n c e  d e  c o n c lu s io n s  p r o u v e  
à  t o u t  le  m o in s  q u e  le s  a r g u m e n t s  p r é s e n t é s  e n  f a v e u r  
d e  la  d é p e n d a n c e  m u t u e l l e  d e s  É v a n g i le s  e t  s u r t o u t  d e  
l ’o r d r e  d e  c e t t e  d é p e n d a n c e ,  n e  s o n t  p a s  p a r  e u x - m ê m e s  
a s s e z  r i g o u r e u x  p o u r  e n t r a î n e r  l ’a s s e n t i m e n t .  I l  s e m b le  
e n  r é s u l t e r  e n  d é f in i t iv e  q u e  l ’h y p o th è s e  d e  l a  d é p e n 
d a n c e  m u t u e l l e ,  s o u s  a u c u n e  d e  s e s  f o r m e s ,  n e  r é s o u t  
s u f f i s a m m ë n t  l e  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e .  C f. S c h a n z ,  Die 
M arkus-H ypothese,  d a n s  la  Theologische Q uartalschrift 
d e  T u b i n g u e ,  1871 , p . 4 8 9 ;  S e m e r i a ,  La question synop
tiq u e ,  d a n s  la  R eçue  biblique, P a r i s ,  1 8 9 2 , p .  5 4 8 -  
5 5 7 .

2°  Hypothèse de la trad ition  orale. — P o u r  e x p l iq u e r  
le s  r a p p o r t s  d ’h a r m o n ie  e t  d e  d iv e r g e n c e  d e s  É v a n g i le s  
s y n o p t iq u e s ,  o n  a  s u p p o s é  l ’e x i s te n c e  d ’u n e  t r a d i t i o n  
o r a l e ,  q u i  s e  s e r a i t  f o r m é e  d e  t r è s  b o n n e  h e u r e  s u r  l ’h is 
t o i r e  d e  J é s u s - C h r i s t ,  m a is  q u i  n e  f û t  p a s  a b s o lu m e n t  
l a  m ê m e  p a r t o u t  e t  q u i  p r é s e n t â t  d e s  v a r i a n t e s  p lu s  o u  
m o in s  a c c e n tu é e s .  L e s  t r o i s  p r e m ie r s  é v a n g é l i s t e s  m i r e n t  
p a r  é c r i t  c e t t e  t r a d i t i o n  o r a l e , t e l l e  q u ’e l le  s ’é t a i t  t r a n s 
m is e  d a n s  le s  l i e u x  o ù  i l s  é c r i v a i e n t .  I l  e n  r é s u l t a  q u e  
l e u r s  r é c i t s  e u r e n t  u n  f o n d  i d e n t iq u e  d ’a c te s  e t  d e  p a r o l e s  
d e  J é s u s ,  e t  e n  m ê m e  te m p s  d e s  d iv e r s i té s  d a n s  l ’é t e n 
d u e  e t  l a  d ic t io n ,  c o n f o r m é m e n t  a u x  d é v e lo p p e m e n ts  p r is  
e n  s e n s  d iv e r g e n ts  p a r  la  t r a d i t i o n  o r a l e  p r im i t i v e .  —

D é jà  E c k e r m a n n ,  Tlieolog. B eitràge, 1 7 9 6 , t .  v , p . 155 
e t  2 0 5 ;  E rklàrung  aller d u n k len  S tellen  des N . T., 1806, 
t .  i ,  p r æ f . ,  p . x i  e t  x i i , e t  K a is e r ,  Biblische Théologie, 
1 8 1 3 , t .  i ,  p .  2 2 4 ,  a v a ie n t  e s s a y é  d e  r a m e n e r  le s  a n a lo 
g ie s  d e s  S y n o p t iq u e s  à  la  t r a d i t i o n  o r a l e ,  r é p a n d u e  d a n s  
t o u t e s  le s  c o m m u n a u t é s  c h r é t i e n n e s  s o u s  d e s  t e r m e s  id e n 
t i q u e s .  M a is  J .  C . L . G ie s e ie r ,  H istorisch-kritischer Versuch 
über die E ntstehung  u n d  die frü h esten  Schicksale der 
scrifllichen E vangelien, i n - 8°, L e ip z ig ,1 8 1 8 , d o n n a  à  c e t te  
h y p o th è s e  d e s  d é v e lo p p e m e n ts  c o n s id é r a b l e s  e t  i n t é r e s 
s a n t s .  S i l e s  a u t e u r s  d e s  S y n o p t iq u e s  o n t  p u i s é  l e u r s  r e n 
s e ig n e m e n t s  s u r  J é s u s  d a n s  la  t r a d i t i o n  o r a l e ,  s ’il s  n ’o n t  
e u  d ’a u t r e  b u t  q u e  d e  t r a n s c r i r e  c e  q u i  s e  r a c o n t a i t  g é n é 
r a l e m e n t ,  d a n s  le  m i l i e u  o ù  i l s  v iv a ie n t ,  d e  la  v ie  e t  d e  
l ’e n s e i g n e m e n t  d u  S e ig n e u r ,  i i s  o n t  d ù  d a n s  b ie n  d e s  p o in t s  
r a p p o r t e r  le s  m ê m e s  f a i t s  e t  le s  m ê m e s  d i s c o u r s  d a n s  u n  
o r d r e  à  p e u  p r è s  i d e n t iq u e ,  la  t r a d i t i o n  s ’é t a n t  à  l ’o r ig i n e  
fa i t  u n  t h è m e ,  s i n o n  a b s o lu m e n t  i n v a r i a b l e ,  d u  m o in s  a r 
r ê t é  d a n s  s o n  e n s e m b le  et s e s  p a r t i e s  le s  p lu s  e s s e n t i e l l e s .  
Q u a n t  a u x  d i f f é r e n c e s  d e s  S y n o p t iq u e s ,  o n  p e u t  c r o i r e  o u  
b ie n  q u e  c h a c u n  d e  l e u r s  a u t e u r s  n e  p r i t  d a n s  la  t r a d i 
t i o n  q u e  c e  q u i  c o n v e n a i t  l e  m ie u x  a u  t e m p s ,  a u  l i e u ,  a u  
b u t  p a r t i c u l i e r  q u ’i l  a v a i t  e n  v u e ,  o u  b ie n  q u e  la  t r a d i 
t i o n  n ’é t a i t  p a s  r é p a n d u e  p a r t o u t  a v e c  la  m ê m e  a b o n 
d a n c e  e t  n e  f o u r n i s s a i t  n i  t o u s  le s  m ê m e s  f a i t s  n i  le s  
m ê m e s  t r a i t s  d e  d é ta i l .  L e s  r e s s e m b l a n c e s  d e  s ty le  s ’e x 
p l i q u e n t  p a r  c e  f a i t  q u e  d a n s  la  b o u c h e  d e s  A p ô tr e s ,  
h o m m e s  s im p le s  e t  s a n s  c u l t u r e ,  le s  e n s e i g n e m e n t s  e t  
l e s  a c t io n s  d u  M a ît r e  o n t  p r i s  u n e  f o r m e  id e n t iq u e ,  c o m 
m u n e  e t  e n  q u e lq u e  s o r t e  s t é r é o ty p é e .  I l s  s ’é t a i e n t  e n t r e 
t e n u s  s o u v e n t  d e s  f a i t s  d o n t  i l s  a v a ie n t  é t é  le s  té m o in s  ; 
i l s  a i m a i e n t  à  r é p é t e r  le s  p a r o l e s  q u ’il s  a v a ie n t  e n t e n d u e s .  
C e t te  r é p é t i t i o n  d e  s o u v e n i r s  c o m m u n s  d o n n a  à  l e u r s  
r é c i t s  u n e  f o r m e  s e m b la b le .  L e s  d o c t e u r s  d ’I s r a ë l  a v a ie n t  
c o u t u m e  d e  g r a v e r  d a n s  l e u r  m é m o i r e  l e s  p a r o l e s  d e  
l e u r s  m a î t r e s  e t  d e  le s  t r a n s m e t t r e  e n s u i t e  à  l e u r s  p r o p r e s  
é lè v e s  t e l l e s  q u ’il s  le s  a v a ie n t  r e ç u e s .  A in s i  p r o c é d è r e n t  
le s  A p ô tr e s .  I ls  p r o p a g è r e n t  to u s  d a n s  le s  c o n t r é e s  q u ’ils  
é v a n g é l i s è r e n t  le  t h è m e  id e n t iq u e  d e  l e u r s  s o u v e n i r s  
c o m m u n s .  I l  s e  f o r m a  d e  la  s o r t e  c o m m e  u n  c y c le  d e  
r é c i t s  s u r  la  v ie  d e  J é s u s ,  t r a n s m is  d e  b o u c h e  e n  b o u c h e ,  
d a n s  u n  la n g a g e  e n  q u e l q u e  s o r t e  c o n s a c r é .  Q u a n d  
o n  v o u lu t  le s  f ix e r  p a r  é c r i t ,  o n  r é d i g e a  le s  É v a n g i le s  
a c l u e l s ,  q u i  r e p r o d u i s e n t  l ’É v a n g i le  o r a l  p r im i t i f .  —  
C e t te  e x p l ic a t io n  p a r u t  s im p le  e t  n a t u r e l l e ,  e t  o n  l ’a c 
c u e i l l i t  c lan s  t o u t e  l ’A l le m a g n e  a v e c  u n e  f a v e u r  e x t r a 
o r d in a i r e  ; e l l e  e u t  d o n c  d e  n o m b r e u x  p a r t i s a n s .  M a is , 
q u a n d  o n  l ’é t u d ia  a v e c  p lu s  d e  c a lm e ,  o n  n e  p u t  s ’e m 
p ê c h e r  d e  r e m a r q u e r  q u ’e l le  n e  r e n d  p a s  c o m p te  d e  to u s  
le s  é l é m e n l s  d u  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e .  S i e l l e  e x p l iq u e  
a s s e z  b ie n  l e s  r e s s e m b l a n c e s  d e  fo n d , e l le  n e  ju s t i f i e  p a s  
l a  d is p o s i t i o n  d e  c e r t a in e s  p a r t i e s  d e s  É v a n g i le s ,  la  s é p a 
r a t i o n  d a n s  u n  r é c i t  d e s  d i s c o u r s  q u i  s o n t  r é u n i s  d a n s  
u n  a u t r e  e t  q u i  s o n t  r a p p o r t é s  à  d e s  o c c a s io n s  d i f f é r e n te s ;  
e l le  n ’e x p l iq u e  p a s  s u f f i s a m m e n t  l e s  d i f f é re n c e s  n i  m ê m e  
le s  r e s s e m b l a n c e s  l e x ic o g r a p h i q u e s  e t  g r a m m a t ic a l e s .  
C f. M ic h e l N ic o l a s , É tudes critiques sur la B ib le , N o u 
veau Testam ent, P a r i s ,  1 8 6 4 , p .  7 0 -82 . O n  d u t  y  a p p o r t e r  
d e s  p e r f e c t io n n e m e n t s .

E n  1 8 2 6 , d e  W e t t e ,  Lehrbuch der historiscli-krilischen  
E in le itung  in  die kanonischen Bûcher des N euen  
Testaments, 4 e é d i t . ,  B e r l i n ,  1 8 4 2 , p . 139-166 , f it o b s e r v e r  
q u e  l ’e n s e i g n e m e n t  d e  J é s u s - C h r i s t  s e  t r a n s m e t t a i t  o r a 
l e m e n t  c o m m e  u n e  p a r o l e  v iv a n te .  E n  P a l e s t i n e  e t  e n  
S y r ie ,  il  s e  d o n n a i t  e n  l a n g u e  a r a m é e n n e ;  d a n s  le  m o n d e  
g r é c o - r o m a i n ,  i l  s e  d i s t r i b u a i t  d a n s  le  la n g a g e  p o p u la i r e  
d e s  J u i f s  d e  la  d i s p e r s i o n ,  d a n s  le  g r e c  h e l lé n i s t iq u e .  
C e t te  d iv e r s i t é  d e  l a n g u e  n ’e m p ê c h a i t  p a s  l ’i d e n t i t é  g é n é 
r a l e  d u  f o n d .  L e s  r e s s e m b l a n c e s  d e  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  
J e a n  a v e c  le s  S y n o p t iq u e s  e t  le s  r é c i l s  é v a n g é l iq u e s ,  r e 
p r o d u i t s  d a n s  le s  A c te s  d e s  A p ô tr e s  e t  le s  É p î t r e s  d e  s a in t  
P a u l , p r o u v e n t  c l a i r e m e n t  l a  c o m m u n a u t é  d e  fo n d  e t  

I d ’e x p r e s s io n  d a n s  le s  n a r r a t i o n s  t r a d i t i o n n e l l e s  d e  la  v ie
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d e  J é s u s .  T o u te fo is  la  t r a d i t i o n  o r a l e  d e v a i t  a v o i r  u n e  | 
c e r t a in e  v a r i é té .  C h a q u e  p r é d i c a t e u r  r a c o n t a i t  l ’h i s to i r e  
d n  M a ît re  a v e c  p lu s  o u  m o in s  d e  d é t a i l s ;  c e lu i - c i  n ’o m e t
ta i t  a u c u n  f a i t  p a r t i c u l i e r ;  c e l u i - l à  e x p o s a i t  le s  é v é n e 
m e n ts  le s  p lu s  im p o r ta n t s  à  s a  m a n iè r e ,  i n s i s t a n t  s u r  le s  
c i r c o n s ta n c e s  q u i  c o n v e n a ie n t  le  m i e u x  à  s o n  b u t  e t  à  
l ’i n t é r ê t  d e  s e s  a u d i t e u r s ;  to u s  jo i g n a i e n t  à  l ’e n s e i g n e 
m e n t  d e s  a c te s  e t  d e s  d i s c o u r s  d e  J é s u s  l e u r s  r é f le x io n s  
p e r s o n n e l l e s .  L ’e n s e i g n e m e n t  a p o s to l iq u e  n ’é t a i t  d o n c  
p a s ,  c o m m e  l ’a v a i t  d i t  G ie s e le r ,  l a  r e p r o d u c t io n  u n i f o r m e  
d ’u n e  c a té c h è s e  o r a l e ,  f ix é e  p a r  le s  A p ô tr e s  e t  r e n d u e  
p a r  e u x  o b l i g a to i r e  c o m m e  la  f o r m u l e  d e  la  t r a d i t i o n  
o r a l e .  I l  é t a i t  v iv a n t  e t  v a r i é  c o m m e  to u t e  p a r o l e  h u m a in e .  
O n  c o m p r e n d  d è s  lo r s  c o m m e n t  c h a q u e  é v a n g é l i s t e  a  
r e p r o d u i t  le s  v a r i a t i o n s  d iv e r s e s  d ’u n  th è m e  c o m m u n .  
M a is  p o u r  e x p l iq u e r  le s  o m is s io n s ,  la  d iv e r s i t é  d e  l ’o r d r e  
d e s  r é c i t s  e t  le s  r e s s e m b l a n c e s  d e  f o r m e  e t  d e  d i c t i o n , 
d e  W e t te  j u g e a i t  q u e  la  t r a d i t i o n  o r a l e  s e u l e  n ’é t a i t  p a s  
s u f f i s a n t e ;  il  y  j o i g n a i t  s o i t  la  d é p e n d a n c e  m u t u e l l e  e t  
l ’e m p lo i  r é c i p r o q u e  d e s  é c r i t s  é v a n g é l iq u e s ,  s o i t  le  r e c o u r s  
à  d e s  s o u r c e s  é c r i t e s  c o m m u n e s .  — C e t te  e x p l ic a t io n  a 
é té  a d o p té e  d a n s  s o n  e n s e m b le  p a r  d e s  c r i t i q u e s  e t  d e s  
e x é g è t e s  d ’o p in io n s  b i e n  d i f f é r e n te s ,  q u i  n e  lu i  o n t  fa i t  
s u b i r  q u e  d e s  m o d i f ic a t io n s  p e u  i m p o r t a n t e s .  O n  a  in s is té  
c e p e n d a n t  s u r  c e l t e  c o n s id é r a t io n  q u e  l e s  A p ô tr e s  s ’a c 
c o m m o d a ie n t  d a n s  l e u r s  p r é d i c a t io n s  c a té c h é t iq u e s  a u x  ' 
m i l i e u x  t r è s  d i f f é r e n t s  o ù  i l s  le s  f a i s a ie n t  e n t e n d r e ,  c h o i 
s i s s a n t  d e  p r é f é r e n c e  c e r t a in s  f a i t s  d e  la  v ie  d e  J é s u s  e t  
v a r i a n t  la  m a n iè r e  d e  le s  e x p o s e r ,  s e lo n  le s  b e s o in s  e t  
l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  l e u r s  a u d i t e u r s .  O n  e n  a  c o n c lu  q u e  
l ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a t th ie u  é t a i t  la  r e p r o d u c t io n  d e  l ’e n 
s e ig n e m e n t  a p o s to l iq u e  t e l  q u ’il é t a i t  a d r e s s é  a u x  c h r é 
t i e n s  i s s u s  d u  j u d a ï s m e , p a r t i c u l i è r e m e n t  à  J é r u s a l e m  e l 
e n  P a le s t in e  ; q u e  c e lu i  d e  s a in t  M a r c  r e p r é s e n t a i t  la  c a té 
c h è s e  d e  s a in t  P i e r r e  à  R o m e , e t  q u e  c e lu i  d e  s a in t  L u c  
é t a i t  le  r e f l e t  d e  la  p r é d i c a t i o n  d e  s a in t  P a u l  a u x  p a ï e n s  
c o n v e r t i s .  C e t te  h y p o th è s e  a  é t é  e t  e s t  e n c o r e  a u j o u r d 'h u i  
e n  f a v e u r  p a r m i  le s  c a th o l i q u e s .  E l le  e s t  a c c e p té e  p a r  
M »r H a n e b e r g ,  Histoire de la révélation biblique, t r a d .  
f r a n ç . ,  P a r i s ,  1 8 5 6 ,  t. n ,  p . 3 1 1 - 3 1 4 ;  F r i e d l i e b ,  d a n s  
VOesterr. V ierteljahrschrit fu r  kalhol. Théologie, 1 8 6 4 , 
p . 68; S c h e g g ,  E va n g e liu m  nach M a rk u s , M u n ic h ,  
1 8 7 0 , t .  i ,  p . 1 2 - 1 5 ;  B i s p i n g ,  E xeget. H andbuch ,
2« é d i t . ,  1 8 6 4 , t .  i ,  p . 1 5 ; K a u l e n ,  E in le itung  in  die 
heilige S c h r i ft ,  2 e é d i t . ,  F r ib o u r g  -  e n  -  B r is g a u  , 1887 , 
p .  3 8 1 - 3 8 2 ;  C o r n e l y ,  ln troductio  in u triusque  Testa
m e n ti libros sacros, t .  m ,  P a r i s ,  1 8 8 6 , p . 1 8 4 - 1 8 9 ;  
M ur M e ig n a n ,  Les Évangiles et la critique, 2 « é d i t . ,  P a r i s ,  
1870 , p . 4 0 6 -4 1 4 ; L e  C a m u s ,  La Vie de N o tre - Seigneur  
Jésus-C hrist, 2 e é d i t . ,  P a r i s ,  1 8 8 7 , t .  i ,  p . 3 9 - 4 2 ;  F o u a r d ,  
S a in t Pierre e t les prem ières années du  christian ism e, 
P a r i s ,  1 8 8 6 , p . 2 7 5 - 2 8 9 ;  S a in t P a u l, ses dernières 
années, P a r i s ,  1 8 9 7 , p .  1 2 3 - 1 2 5 ;  F i l l i o n ,  In troduction  
générale a u x  É vangiles,  P a r i s ,  1 8 8 9 , p . 4 5 - 4 6  e t  
5 1 -5 3 . L e s  p r o t e s t a n t s  l ’o n t  a u s s i  a d o p t é e :  d e  P r e s s e n s é ,  
Jésu s-C h rist, son tem p s, sa v ie , son œ uvre, 2 e é d i t . ,  
P a r i s ,  1 8 6 6 , p . 1 8 2 - 1 9 4 ;  G o d e t ,  Com m entaire sur  
l’Évangile de sa in t L uc ,  3  e é d i t . ,  t .  i ,  p .  3 6 ;  W e tz e l ,  
D ie synoptischen E vangelien , H e i l b r o n n ,  18 8 3 ; W e s t e o t t ,  
In troduction  to the S tu d y  o f the Gospels, 7 e é d i t . ,  
L o n d r e s  1 8 8 8 ; T h o m s o n ,  à  l ’a r t .  Gospels d u  Dictio
n a ry  o f' the Bible  d e  S m i t h ,  2« é d i t . ,  L o n d r e s ,  1 8 9 3 , 
t .  i ,  p . 1 2 1 4 -1 2 1 7 . N é a n m o in s  la  t r a d i t i o n  o r a l e  n e  p a r a i t  
p a s  a u x  p a r t i s a n s  d e s  a u t r e s  h y p o th è s e s  s u f f i r e  à  l ’e x p l i 
c a t io n  d e  l ’é t r o i t e  p a r e n t é  l i t t é r a i r e  d e s  S y n o p t iq u e s ,  e t  
la  p lu p a r t  d e s  c r i t i q u e s  m o d e r n e s  o n t  r e c o u r s  à  la  s u p p o 
s i t i o n  d e  s o u r c e s  é c r i t e s ,  q u i  o n t  p r é c é d é  n o s  É v a n g ile s  
a c tu e l s  e t  o n t  f o u r n i  à  l e u r s  a u t e u r s  d e s  m a t e i i a u x  c o m 

m u n s  e t  d iv e r s .
3°  Hypothèse des sources écrites. C e t te  h y p o th è s e ,  

im a g in é e  à  la  f in  d u  s iè c le  d e r n i e r ,  a  p a s s é  p a r  d e s  p h a s e s  
b i e n  d iv e r s e s .  S o u s  s e s  d i f f é r e n te s  f o r m e s ,  e l l e  a  g a r d é  c e  
p r in c ip e  g é n é r a l ,  q u e  le s  r e s s e m b l a n c e s  e t  le s  d iv e rg e n c e s

d e s  S y n o p t iq u e s  p r o v ie n n e n t  d e  l ’e m p lo i  p a r  l e u r s  a u t e u r s  
d e  d o c u m e n ts  é c r i t s ,  c o m m u n s  o u  p a r t i c u l i e r s .  L e s  v a r i a 
t i o n s  d u  s y s t è m e  o n t  p o r té  s u r  le  n o m b r e ,  l ’é t e n d u e ,  la  
n a t u r e  e t  la  q u a l i t é  d e s  s o u r c e s  c o n s u l t é e s  e t  m i s e s  à  
p r o f i t .  L e c le r c ,  Hist. eccl., A m s te r d a m ,  1716, p. 4 2 9 , a v a i t  
é m is  l ’id é e  q u e  le s  t r o i s  p r e m i e r s  É v a n g i le s  a v a i e n t  é té  
c o m p o s é s  d ’a p r è s  d e s  é c r i t s  a n t é r i e u r s .  Q u a n d  o n  la  r e p r i t ,  
o n  p r é f é r a  à  l ’h y p o th è s e  d e s  s o u r c e s  m u l t i p l e s  e t  d iv e r s e s  
c e l le  d ’u n  d o c u m e n t  u n iq u e ,  q u i  f u t  p o u r  p lu s i e u r s  l ’É v a n 
g i le  d e s  H é b r e u x ,  L e s s in g ,  N eue Hypothèse über die  
E vangelislen, 1 7 7 8 ; N ie m e y e r ,  Conjecluræ ad  illustran- 
d u m  p lu rim o ru m  N . T. scriptorum  silenlium  de p r i-  
m ordiis vilæ  Jesu C hristi, 179 0  ; W e b e r ,  B eitrâge sur  
Geschichte des neutest. Kanons, 1 7 9 1 , p .  21 ; p o u r  d ’a u t r e s ,  
c e  f u t  l ’É v a n g i le  h é b r e u  d e  s a in t  M a t t h i e u ,  S c h m i d t ,  
E n tw u r f einer bestim m ten Unlerscheidung verschied- 
ener verlorem gegangener E vangelien. M ais  a p r è s  S e m -  
le r ,  A nm erkungen  zur Thom son’s A bhandlungen über 
die vier E vangelien , 1 7 8 3 , t .  i l ,  p . 1 4 6  , 221 e t  2 9 0 , 
E i c h h o r n ,  Allgem eine B ibliotek des biblischen L itera tur, 
t .  v ,  1 7 9 4 , p . 7 5 9 , s u p p o s a  l’e x i s t e n c e  d ’u n  É v a n g i le  p r i 
m i t i f ,  U revangelium , q u i  f u t  c o m p o s é  d e  b o n n e  h e u r e  
e n  l a n g u e  a r a m é e n n e  o u  s y r o - c h a l d a ï q u e ,  p a r  u n  a u t e u r  
i n c o n n u , e t  q u i  c i r c u l a  a u s s i tô t  p a r m i  le s  c h r é t i e n s .  I l 
f u t  r e t o u c h é ,  e t  o n  e n  fit d iv e r s e s  r e c e n s i o n s  e n  a r a m é e n ,  
q u i  le  r e m p l a c è r e n t  b ie n tô t  e t  le  f i r e n t  d i s p a r a î t r e  d e  la  
c i r c u la t io n .  I l y  e n  e u t  q u a t r e  p r i n c i p a l e s ,  q u ’E i c h h o r n  
d é s ig n e  p a r  le s  l e t t r e s  A ,  B ,  C , D . C ’e s t  s u r  e l l e s  q u e  
f u r e n t  t r a d u i t s  e n  g r e c  o u  m ie u x  r e f o n d u s  n o s  t r o i s  p r e 
m i e r s  É v a n g i le s  a c tu e ls .  L ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a t th ie u  e s t  
la  t r a d u c t i o n  d e  l a  r e c e n s i o n  A ,  r e t o u c h é e  à  l ’a id e  d e  l a  
r e c e n s i o n  D . C e lu i d e  s a in t  L u c  r e p r o d u i t  B ,  m o d if ié  
p a r  D . E n f in  c e lu i  d e  s a in t  M a rc  e s t  f a i t  s u r  l a  r e c e n 
s io n  C , q u i  e s t  e l l e - m ê m e  u n e  c o m b in a i s o n  d e  A e t  d e  B . 
O n  s e  r e n d  d è s  lo r s  f a c i l e m e n t  c o m p te  d e s  r e s s e m b l a n c e s  
e t  d e s  d i f f é re n c e s  d e  f o n d  e t  d e  f o r m e  d e s  S y n o p t iq u e s .  
T o u s  le s  r é c i l s  q u i  l e u r  s o n t  c o m m u n s  s e  t r o u v a ie n t  d a n s  
l ’É v a n g i le  p r i m i t i f ,  e t  a v e c  q u e l q u e s  l é g è r e s  m o d i f ic a 
t i o n s  d a n s  le s  q u a t r e  r é v i s io n s  q u i  e n  a v a ie n t  é té  fa i te s .  
C e u x  q u i  a p p a r t i e n n e n t  à  d e u x  É v a n g i le s  s e u l e m e n t  p r o 
v i e n n e n t  d ’u n e  r e c e n s i o n  s p é c i a le ,  q u i  n e  f u t  c o n n u e  q u e  
d e  l e u r s  a u t e u r s .  L e s  p a s s a g e s  p r o p r e s  s o n t  t i r é s  d e  la  
r e c e n s i o n  q u e  c h a q u e  a u t e u r  e u t  s e u l  à  s a  d i s p o s i t i o n ,  
o u  d ’a u t r e s  s o u r c e s  e n c o r e .  —  O n  o b je c ta  a v e c  r a i s o n  à  
c e t t e  e x p l ic a t io n  q u ’u n  o r ig i n a l  a r a m é e n  n e  p o u v a i t  e x p l i 
q u e r  la  r e s s e m b l a n c e  t e x tu e l le  d u  g r e c  d a n s  l e s  t r o i s  
É v a n g i le s ,  n o t a m m e n t  d a n s  le s  c i t a t io n s  d e  la  v e r s io n  d e s  
S e p ta n te  ; o n  r e m a r q u a  a u s s i  q u e  le s  S y n o p t iq u e s  n e  p r é 
s e n t e n t  e n  a u c u n e  m a n iè r e  le  c a r a c t è r e  d e  t r a d u c t i o n s .  
C es  d é f a u t s  d e  l ’h y p o th è s e  d ’E i e h h o r n  f u r e n t  c o r r ig é s  
p a r  M a r s h ,  é v ê q u e  a n g l i c a n ,  Translation o f M ichaelis , 
Introduction  to N . T .,  t .  m ,  p . 2 ,  d a n s  u n e  a d d i t io n  
t r a d u i t e  e n  a l l e m a n d  p a r  R o s e n m ü l l e r ,  E in le itung  in  
die gôltlichen Scliriften  des Neues B undes,  G œ t t i n g u e , 
4 8 0 3 , t .  i i ,  p .  2 8 4 . M a r s h  s u p p o s a  q u e  l ’É v a n g i le  p r i 
m i t i f  a v a i t  é t é  t r a d u i t  e n  g r e c  a v a n t  q u ’il  n ’e û t  é té  
l u i - m ê m e  r e t o u c h é  e n  a r a m é e n ,  e t  q u e  s a in t  M a r c  e t  
s a i n t  L u c  s ’é t a i e n t  s e r v i s  d e  c e l l e  t r a d u c t i o n  g r e c q u e .
I l  s u p p o s a  a u s s i  q u e  le  t r a d u c t e u r  g r e c  d e  l ’É v a n g i le  
d e  s a i n t  M a tth ie u  c o n s u l t a  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a rc  e t  
e n  p a r t i e  c e lu i  d e  s a in t  L u c .  B  é t a b l i t  a v e c  c e s  é l é m e n t s  
n o u v e a u x  l a  g é n é a lo g ie  s u iv a n te  d e s  t e x te s  : 4 . l ’É v a n 
g i l e  p r i m i t i f  a r a m é e n ,  m ; 2 . s a  t r a d u c t i o n  g r e c q u e ,  
a g;  3 . u n e  c o p ie  d e  x , a l t é r é e  e t  c o n t e n a n t  d e s  a d d i 
t i o n s ,  n  +  a  +  A ; 4 . u n e  a u t r e  c o p ie  d e  M, a v e c  d ’a u t r e s  
a l t é r a t i o n s  e t  d e  n o u v e l le s  a d d i t i o n s ,  N +  p +  B ;  5 . u n e  
t r o i s i è m e  c o p ie  c o n t e n a n t  le s  a d d i t io n s  d e s  d e u x  p r é c é 
d e n t e s  , x  +  y  +  T  ; 6. u n e  c o l le c t io n  d e  d i s c o u r s , p a r a 
b o le s  e t  p a r o l e s  d e  J é s u s ,  c o m p i lé e  s a n s  o r d r e  c h r o n o l o 
g i q u e ,  3. L e s  É v a n g i le s  c a n o n iq u e s  o n t  é t é  l a  r é s u l t a n t e  
d e  d i f f é r e n te s  c o m b in a i s o n s  d e  c e s  é l é m e n t s  d iv e r s  : 
l ’É v a n g i le  a r a m é e n  d e  s a in t  M a t th ie u  a  é té  f o r m é  d e  
x  -J- 3  +  “  +  A- +  Y +  F  ; l ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a r c  p r o -
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v ie n t  d e  N +  a  - f  A +  p -f- B  - f  Kg ; c e lu i  d e  s a in t  L u c , 
d e  N +  3 - t - j 3  +  B - F y  +  r 4-  Kg; e n f in  l ’É v a n g i le  g r e c  d e  
s a in t  M a tth ie u  e s t  la  t r a d u c t i o n  d e  l ’É v a n g i le  a r a m é e n  
d u  m ê m e  a u t e u r ,  a v e c  d e s  a d d i t io n s  e m p r u n té e s  à  Kg e t  
a u x  É v a n g i le s  d e  s a in t  M a rc  e t  d e  s a in t  L u c .  —  E i c h h o r n ,  
E in leitung  in  das N eue T estam en t, L e ip z ig ,  1 8 0 4 , t .  i ,  
p . 3 5 3 , r e p r i t  le  s u j e t  e t  d é v e lo p p a  s a  p r e m i è r e  h y p o th è s e .  
P o u r  e x p l iq u e r  l ’a c c o r d  v e r b a l  d u  te x te  g r e c  d e s  S y n o p 
t i q u e s ,  il  r e c o u r u t  lu i  a u s s i  à  d e s  t r a d u c l i o n s  g r e c q u e s  
d e  l ’E v a n g i le  p r im i t i f .  I l  a b o u t i t  à  c e t t e  g é n é a lo g ie  d e s  
t e x t e s :  1 . l ’É v a n g i le  p r i m i t i f  a r a m é e n ;  2 . s a  t r a d u c t i o n  
g r e c q u e ;  3 . u n e  r é v i s io n  d e  l ’o r ig i n a l  a r a m é e n ,  A ;  4 . la  
v e r s io n  g r e c q u e  d e  c e t t e  r é v i s io n  ; 5 . u n e  s e c o n d e  r e t o u c h e  
d e  l ’É v a n g i le  p r i m i t i f ,  B  ; G. la  c o m b in a i s o n  d e s  d e u x  
r é v i s io n s  A  e t  B ,  q u i  e n  d o n n e  u n e  t r o i s i è m e ,  C ;  7 . u n e  
q u a t r i è m e  r e c e n s i o n  a r a m é e n n e  d e  l ’É v a n g i le  p r im i t i f ,  D ; 
8. s a  t r a d u c t i o n  g r e c q u e , f a i te  à  l ’a id e  d e  la  v e r s io n  
g r e c q u e  p r im i t i v e  ; 9 . l ’É v a n g i le  h é b r e u  d e  s a in t  M a t
t h i e u ,  E ,  f o r m é  d e  la  r é u n i o n  d e  A 'e t  d e  D ;  10 . la  t r a 
d u c t io n  g r e c q u e  d e  s a i n t  M a t t h i e u , f o r m é e  p a r  la  fu s io n  
d e s  v e r s io n s  g r e c q u e s  d e  A e t  d e  D ;  1 1 . l ’É v a n g i le  d e  
M a rc  e s t  la  t r a d u c t i o n  d e  C ,  q u i  e s t  c o m p o s é  d e  A  e t  
d e  B  : l ’a u t e u r  s e  s e r t  d e  la  t r a d u c t i o n  g r e c q u e  d e  A , 
m a i s  t r a d u i t  lu i - m ê m e  le s  p a s s a g e s  q u i  p r o v ie n n e n t  d e  B ;  
1 2 . l ’É v a n g i le  d e  s a in t  L u c ,  F ,  c o m b in e  B  e t  D ,  e n  y 
i n s é r a n t  u n e  h i s t o i r e  d e s  v o y a g e s  d e  J é s u s  : F a u te u r  s e  
s e r t  d e  la  v e r s io n  g r e c q u e  d e  D ,  m a is  t r a d u i t  l u i - m ê m e  
c e  q u i  e s t  e m p r u n t é  à  B . —  S i d a n s  s o n  p r e m i e r  é t a t  
l ’h y p o th è s e  d e  Y Urevangelium  n ’e x p l iq u a i t  p a s  to u s  le s  
é l é m e n t s  d u  p r o b l è m e ,  e l le  d é v ia  é v i d e m m e n t  d a n s  s e s  
e x p l ic a t io n s  s u b s é q u e n te s  , p a r  s u i t e  d e  l ’in g é n io s i t é  a v e c  
l a q u e l l e  o n  c h e r c h a i t  à  l ’é t a y e r  s u r  u n e  f o u le  d ’a u t r e s  
h y p o th è s e s .  I l  e s t  i n v r a i s e m b l a b le  q u e  l e s  p r e m i e r s  c h r é 
t i e n s  e u s s e n t  f a i t  t a n t  d ’é d i t io n s  d e  l ’h i s to i r e  é v a n g é l iq u e ,  
d o n t  i l  n ’e s t  p a s  r e s t é  t r a c e  n i  s o u v e n i r  d a n s  l a  t r a d i t i o n .  
C ’é t a i t  a c c o r d e r  u n e  t r o p  la r g e  p la c e  a u x  ta b le t t e s  à  é c r i r e  
e t  t r a n s f o r m e r  l e s  p r e m i e r s  d is c ip le s  d e  J é s u s  e n  u n  
p e u p le  d e  s c r ib e s .  C f. H u g ,  E in leitung  in  die Schriften  
des N euen Testam ents, 2» é d i t . ,  1 8 2 1 , p .  7 6 - 9 1 .  G r a tz ,  
N euer Versuch die E nstehung der drey  ersten Evange
lien zu erk lâ ren ,  T u b i n g u e ,  1 8 1 2 , c h e r c h a  à  s im p l i f ie r  
c e t t e  g e n è s e  t r o p  c o m p l iq u é e  d e s  S y n o p t iq u e s ,  e t  il  s e  
c o n t e n t a  d e  d e u x  d o c u m e n ts ,  Y Urevangelium  s y r o - c h a l -  
d a ï q u e ,  q u i  s e r v i t  d e  b a s e  à  l ’E v a n g i le  a r a m é e n  d e  s a in t  
M a t th ie u ,  e t  s a  t r a d u c t i o n  g r e c q u e ,  q u i  f u t  u t i l i s é e  p a r  
s a in t  M a rc  e t  s a in t  L u c .  E n  o u t r e ,  c h a q u e  é v a n g é l is te  
a jo u ta i t  à  l a  s o u r c e  p r im i t i v e  d e s  f r a g m e n t s  t r è s  c o u r t s .  
B e r t h o ld t ,  E in le itung  in  süm m tliche S ch riften  des A lten  
u n d  N euen Testam ents, t .  m ,  p . 1 2 0 5 , s e  c o n t e n t e  d e  
l ’É v a n g i le  p r im i t i f .  H e r d e r ,  Von Gottes Sohn der W elt 
H eiland nach Johannes E vangelium , 1 7 9 7 , a v a i t  a c c e p té  
l ’h y p o th è s e  d e  Y U revangelium , m a is  e n  l ’e x p l iq u a n t  
d ’u n e  a u t r e  m a n i è r e .  C e t É v a n g i le  s o u r c e ,  c o m p o s é  e n  
a r a m é e n ,  n e  f u t  p a s  p u b l i é  e t  s e r v i t  s e u l e m e n t  a u x  é v a n 
g é l is te s .  S a in t  M a rc  n o u s  e n  d o n n e  l ’id é e  l a  p lu s  e x a c t e ,  
c a r  i l  le  t r a d u i s i t  e n  g r e c  a v a n t  q u ’il n ’a i t  s u b i  a u c u n e  
m o d i f ic a t io n .  P lu s  l a r d ,  il  f u t  r e v u  e t  a u g m e n té  e n  a r a 
m é e n  p a r  s a i n t  M a t th ie u  ; c ’e s t  l ’É v a n g i le  h é b r e u  d e  c e t  
a p ô t r e .  S a in t  L u c  p r i t  p o u r  b a s e  d e  s o n  É v a n g i le  g r e c  
Y U revangelium , m a is  i l  u t i l i s a  a u s s i  l ’é d i t io n  p lu s  é t e n 
d u e  d o n n é e  p a r  s a in t  M a t th ie u  e t  l ’É v a n g i le  d e  M a r c ,  
e n  l e u r  e m p r u n t a n t  a u  m o i n s  q u e l q u e s  p a s s a g e s .  E n f in  
l ’É v a n g i le  h é b r e u  d e  s a i n t  M a t th ie u  f u t  t r a d u i t  e n  g r e c  
a s s e z  l i b r e m e n t  e t  r e ç u t  q u e l q u e s  a d d i t io n s .  C e s  e x p l ic a 
t i o n s ,  m o in s  c o m p l iq u é e s ,  n ’é c h a p p a ie n t  p a s  à  to u t  r e 
p r o c h e .  E l le s  s u p p o s a ie n t  g r a t u i t e m e n t  l ’e x i s t e n c e  d ’u n  
E v a n g i le  p r im i t i f ,  q u e  le s  a n c ie n s  é c r i v a in s  e c c lé s ia s t iq u e s  
n ’a v a ie n t  p a s  c o n n u .  A u s s i ,  a p r è s  a v o i r  e u  d e  la  v o g u e ,  
e l le s  t o m b è r e n t  d a n s  l ’o u b l i  e t  f u r e n t  r e m p la c é e s  p a r  d e  
n o u v e l le s  t h é o r i e s .  A u  l i e u  d e  c e t  É v a n g i le  p r i m i t i f ,  
u n i q u e  m a lg r é  s e s  d iv e r s  r e m a n i e m e n t s ,  o n  p r é f é r a  r e 
c o u r i r  à p lu s ie u r s  s o u r c e s  d i s t i n c te s .

C e t te  i d é e ,  q u i  a v a i t  d ’a b o r d  é t é  é m is e  e n  p a s s a n t ,  f u t

l r e p r i s e  p a r  S c h le i e r m a c l i e r ,  K ritischer Versuch über die 
S ch riften  des L u k a s , 1 8 1 7 . C e  th é o lo g ie n  e s t  le  v é r i ta b l e  
c r é a t e u r  d e  la  t h é o r i e  d e  la  p lu r a l i t é  d e s  s o u r c e s , p a r  
la q u e l l e  il  c r u t  r é s o u d r e  e n f in  c o m p lè t e m e n t  le  p r o b lè m e  
s y n o p t iq u e .  I l d o n n a  à  s o n  o p in i o n  le  n o m  g r e c  d e  A if |-  
ye ir i; o u  n a r r a t i o n .  « E l le  c o n s i s te  à  s u p p o s e r  q u e  le s  
t r o i s  S y n o p t iq u e s  s e  c o m p o s a ie n t  d ’u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  
r é c i l s ,  q u e  n o s  t r o i s  p r e m ie r s  é v a n g é l is t e s  o n t  t r o u v é s  d é j à  
r é d ig é s  e t  q u ’i l s  s e  s o n t  a p p r o p r i é s ,  q u i  p lu s ,  q u i  m o in s  ; 
d e  l à  l e u r s  r e s s e m b l a n c e s  e t  a u s s i  l e u r s  d i f f é r e n c e s ,  s e lo n  
q u ’il s  o n t  p r i s  le s  m ê m e s  m o r c e a u x  o u  d e s  m o r c e a u x  
d i v e r s ,  d a n s  l ’o r d r e  q u ’il  l e u r  a  s e m b l é  b o n  d ’a d o p t e r .  
P a u lu s ,  Introductio  in  N . T., 1 7 9 9 ; E xeg . H andb., 1830 , 
a v a i t  d é jà  é m is  la  c o n j e c tu r e  q u e  le s  r é d a c t e u r s  d e s  É v a n 
g i le s  s ’é t a i e n t  s e r v is  d e  c o u r t s  m é m o ir e s  p r o v e n a n t  d e  la  
S a in te  V ie rg e , d e  s a in t  J e a n  o u  d ’a u t r e s  d i s c ip le s .  S c h le ie r -  
m a c h e r  n ’a t t r i b u a i t  à  c e s  r é c i t s  n i  u n e  te l le  o r ig i n e  n i  
u n e  ( e l le  f o r m e ;  i l  p e n s a i t  q u e ,  s e lo n  le s  o c c a s io n s  e t  
le s  c i r c o n s ta n c e s ,  d e s  é c r iv a in s  in c o n n u s  a v a ie n t  f ix é  p a r  
é c r i t  le s  n a r r a t i o n s  q u ’il s  a v a ie n t  e n t e n d u  r a c o n t e r ,  d e s  
é p i s o d e s  o u  d e s  s é r ie s  d ’a n e c d o te s ,  d e s  p a r a b o l e s  e t  d e s  
d i s c o u r s .  C e s  é c r i v a in s  é t a i e n t  d e s  G re c s  d e v e n u s  c h r é 
t i e n s .  P lu s  t a r d ,  l e u r s  r é c i t s  f u r e n t  i n s é r é s  d a n s  le s  É v a n 
g i le s  c a n o n iq u e s .  » F . V ig o u r o u x ,  Les Livres S a in ts et la 
critique, P a r i s ,  18 8 6 , t .  n ,  p .  4 6 7 -4 6 8 . A c e t te  m u l t ip l ic i t é  
d e  d o c u m e n t s  o n  f it u n e  o b je c t io n  g r a v e .  O n  d i t  q u e  s i 
le s  d iv e r s  r é c i t s  d e s  t r o i s  p r e m i e r s  é v a n g é l is t e s  p r o v e 
n a i e n t  d e  s o u r c e s  s i n o m b r e u s e s ,  i l s  a u r a i e n t  é t é  c o m 
p o s é s  d a n s  d e s  l i e u x  d i f f é r e n ts  e t  p a r  d e s  é c r i v a in s  d e  
c a r a c t è r e  e t  d e  s ty le  t r è s  d is s e m b l a b le s .  11 d e v a i t  d o n c  
y a v o i r  d a n s  le s  m o r c e a u x  p r im i t i f s  u n e  v a r i é té  d e  t o n ,  
d e  c a r a c t è r e  e t  d e  la n g a g e ,  q u ’o n  n e  r e m a r q u e  p a s  d a n s  
le s  p a r t i e s  d i f f é r e n te s  d e s  É v a n g i le s .

A u s s i à  c e t te  m u l t i t u d e  in d é t e r m in é e  d e  d o c u m e n ts  
e m p lo y é s  p a r  le s  é v a n g é l i s t e s  o n  s u b s t i t u a  u n  n o m b r e  
d é t e r m i n é  d e  s o u r c e s ,  d o n t  o n  r e c o n n a i s s a i t  la  t r a c e  d a n s  
le s  É v a n g i le s  a c tu e l s .  E w a ld ,  Die drei ersten E vangelien, 
G œ t t in g u e ,  1 8 5 0 ; Geschichte Cltristus, 3 e é d i t . ,  1867 , 
d i s t i n g u a i t  d e u x  s o u r c e s  p r in c ip a l e s  : 1 . u n  P r o t o - M a r c ,  
é c r i t  e n  g r e c  e t  r a c o n t a n t  le s  p r in c ip a u x  t r a i t s  d e  la  v ie  
d u  S a u v e u r ;  2 . u n e  c o l le c t io n  d e  d i s c o u r s  d e  J é s u s ,  c o m 
p o s é e  e n  h é b r e u  p a r  s a in t  M a t th ie u .  L ’É v a n g i le  a c tu e l  d e  
M a rc  a  é té  r é d ig é  à  l ’a id e  d e  c e s  d e u x  s o u r c e s .  D ’a u t r e s  
p e t i t s  é c r i t s ,  r a c o n t a n t  d i f f é r e n ts  f a i ts  d e  l ’h i s to i r e  é v a n 
g é l iq u e ,  a u r a i e n t  é té  in s é r é s  a v e c  le s  r e n s e i g n e m e n t s  d e s  
d e u x  s o u r c e s  p r in c ip a l e s  d a n s  le s  É v a n g i le s  d e  s a in t  M a t 
th i e u  e t  d e  s a in t  L u c .  C f. F i l i i o n , In troduction  générale 
a u x  Évangiles, P a r i s ,  1 8 8 9 , p .  1 3 5 -1 3 7 . C e t te  o p in io n  e u t  
u n  im m e n s e  s u c c è s .  E l le  f u t  a d o p té e  p a r  le  p lu s  g r a n d  
n o m b r e  d e s  c r i t i q u e s , e t  e l le  j o u i t  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i  
d ’u n e  g r a n d e  v o g u e . A . R é v i l l e ,  Eludes critiques sur  
l’Évangile selon sa in t M atth ieu ,  L e y d e , 1 8 6 2 ; La question  
des Évangiles, d a n s  la  R evue des D eux Mondes, t. l x i i i ,  
1 8 6 6 , p .  6 2 3 - 6 4 1 ;  Jésus de N a za re th ,  P a r i s ,  18 9 7 , t .  i ,  
p . 2 9 5 -3 2 9  e t  4 6 1 - 4 7 7 ;  M ic h e l  N ic o l a s ,  Études critiques 
sur la B ible, N ouveau Testam ent,  P a r i s ,  1 8 6 4 , p .  8 2 -1 2 6 ; 
R e u s s ,  Les Evangiles synoptiques, d a n s  la  Revue de 
théologie, S t r a s b o u r g ,  t .  x i ,  p . 1 6 4 - 1 7 0 ,  e t  d a n s  la  N o u 
velle revue de théologie, t .  n ,  p .  1 7 -6 0 ;  Histoire évan
gélique, P a r i s ,  1 8 7 6 ; R e n a n ,  Les Évangiles et la seconde 
génération ch ré tien n e , P a r i s ,  18 7 7 , p .  9 4 - 1 2 7 ,  1 7 3 -1 9 7  
e t  2 5 1 - 2 8 5 ;  H o l t z m a n n ,  Die Synoptischen E va ngelien , 
L e ip z ig ,  1 8 6 3 ;  E in le itung  in  das Neues Testam ent, 1 8 8 5 ; 
W e i z s â c k e r ,  Untersuchungen über d ie evangelische 
Geschichte, ihre Quellen u n d  den Gang ihrer E n t-  
wicklung, G o th a ,  1 8 6 4 ; Das Aposlolische Zeitalter, F r i -  
b o u r g - e n - B r i s g a u ,  1 8 8 6 ; S c h e n k e l ,  Bibel-Lexicon,L e ip z ig , 
t .  i l ,  1 8 6 9 , a r t .  Evangelien  ; Geschichlsquellen des N . T.; 
t .  i i i ,  187 1 , a r t .  Johannes;  t .  IV ,  1 8 7 2 , a r t .  L u ka s, Marcus, 
M atthàus;  B . W e i s s ,  Das M arcusevangelium , B e r l i n ,  
1 8 7 2 ; Das M atthàusevangelium  u n d  seine Lucas-Paral- 
lelen, H a l l e ,  1 8 7 6 ; Das Leben Jesu ,  B e r l i n ,  1 8 8 2 ; E in 
leitung in  das N . T .,  B e r l i n ,  1 8 8 6 ;  W i t t i c h e n ,  Leben
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Jesu,  1 8 7 6 ; B e y s c h la g ,  Leben Jesu , H a l l e ,  1 8 8 5 ;  W e n d t ,  
Die Lehre Jesu ,  G œ t t in g u e ,  1 8 8 6 ; S c h o l t e n ,  H  et oudste 
E va n g e lie , 1 8 6 8 ;  N o s g e n ,  Geschichte der N eutesta- 
m entl. O ffenbarung, M u n ic h ,  1 8 9 1 ; E w a ld ,  Das H aupt- 
problem der E vangelien frage , L e ip z ig ,  1 8 9 0 ;  W r i g h t ,  
Composition o f the Four Gospels, L o n d r e s  e t  N e w -Y o r k ,  
18 9 0 ; C a r p e n te r ,  The Synoptic  Gospels, L o n d r e s ,  1 8 9 0 ;  
M a n d e l ,  Kephas, der E vangelist, L e ip z ig ,  1 8 8 9 ; S a n d a y ,  
A  Survey  o f the synoptic Question, d a n s  E xpositor, 18 9 1 . 
C f. S a n d a y , d a n s  le  D ictionary o f the B ible  d e  S m i t h ,  
2 e é d i t . ,  L o n d r e s ,  1 8 9 3 , t .  i ,  p .  1 2 3 0 -1 2 3 6 , q u i  d o n n e  u n  
t a b l e a u  c o m p a r a t i f  d e s  d i f f é r e n te s  f o r m e s  d e  la  t h é o r i e  
d o c u m e n ta i r e .

A  la  th é o r ie  d e s  d e u x  s o u r c e s  p r in c ip a l e s  d e s  S y n o p 
t iq u e s  o n  a  d o n n é  u n e  b a s e  h i s to r i q u e  e t  u n e  b a s e  c r i 
t i q u e .  L a  b a s e  h i s to r i q u e  a  é t é  p r i s e  d a n s  le s  d e u x  n o t i c e s  
d e  P a p ia s  s u r  s a i n t  M a t th ie u  e t  s a in t  M a r c ,  q u ’E u s è b e ,
H. E .,  l i t ,  3 9 ,  t .  x x ,  c o l .  3 0 0 ,  n o u s  a  c o n s e r v é e s .  S e lo n  
l ’é v ê q u e  d 'H i é r a p o l i s , M a r c ,  d i s c i p le  e t  i n t e r p r è t e  d e  
P i e r r e ,  a v a i t  é c r i t  e x a c t e m e n t ,  m a is  s a n s  o r d r e ,  to u t  c e  
q u ’il  s e  r a p p e l a i t  d e s  p a r o l e s  e t  d e s  a c te s  d u  S e i g n e u r ;  
M a t th ie u  a v a i t  fa i t  e n  h é b r e u  u n  r e c u e i l  d e s  Logia  d e  
J é s u s .  P a p ia s  c o n n a i s s a i t  d o n c  d e u x  é c r i t s  d i f f é r e n ts  s u r  
la  v ie  d e  J é s u s  : l ’u n ,  r é d ig é  e n  g r e c  p a r  M a rc ,  r a p p o r t a i t  
d e s  f a i ts  e t  d e s  d i s c o u r s ;  l ’a u t r e ,  c o m p o s é  e n  h é b r e u  p a r  
M a t th ie u ,  n e  c o n t e n a i t  q u e  d e s  s e n te n c e s .  C e  d e r n i e r  n e  
p e u t  ê t r e  l ’É v a n g i le  a c tu e l  d e  s a i n t  M a t t h ie u ,  q u i  c o m 
p r e n d  d e s  r é c i t s  e t  d e s  d i s c o u r s ;  c ’e s t  u n  P r o to - M a t th ie u ,  
q u i  a  f o u r n i  le  f o n d  d id a c t i q u e  d e  n o t r e  p r e m ie r  E v a n 
g i l e .  L a  n o t ic e  d e  P a p ia s  s u r  l ’œ u v r e  d e  M a rc  c o n v ie n 
d r a i t  à  la  r i g u e u r  à  n o t r e  s e c o n d  É v a n g i l e ,  s i  c e l u i - c i ,  
e x a m in é  a t t e n t iv e m e n t  a u  p o in t  d e  v u e  c r i t i q u e , n e  p r é 
s e n t a i t  d e s  i n d i c e s  d e  r e l o u c h e  e t  d e  r e m a n ie m e n t .  O n  y 
r e m a r q u e  d e s  t r a c e s  d ’u n e  s e c o n d e  m a i n ,  e n  s o r t e  q u ’il 
f a u t  a d m e t t r e  l 'e x i s t e n c e  d ’u n  P r o to - M a r c ,  q u i  a u r a i t  é té ,  
s u iv a n t  le s  u n s ,  p lu s  l o n g ;  s u iv a n t  le s  a u t r e s ,  p lu s  
c o u r t  q u e  l ’É v a n g i le  a c tu e l  d e  M a r c ,  e t  d e  q u i  d é r i v e r a i t  
la  p lu s  g r a n d e  p a r t i e  d e s  m a té r i a u x  d u  s e c o n d  É v a n 
g i l e .  C f. d u  B u i s s o n ,  The O rigin and Peculiar Chara- 
cteristics o f  the Gospel o f  S . M ark , and its Rela tion  to 
the  other Synoptists,  O x fo rd , 1 8 9 6 , p . 2 4 - 6 0 .  C es  r é s u l 
t a t s ,  j o i n t s  a u x  p r e u v e s  d e  la  p r io r i t é  d e  M a rc  s u r  M a t
t h i e u ,  s u f f i s e n t  à  e x p l iq u e r  le s  r e l a t i o n s  d e  p a r e n t é  e t  
d e  d is s e m b l a n c e  e n t r e  le s  d e u x  p r e m i e r s  S y n o p t iq u e s .  
L ’É v a n g i le  g r e c  d e  s a i n t  M a t th ie u  a  r é u n i  le  P r o t o - M a r c  
a u  P r o t o - M a t t h i e u  e t  a  i n s é r é  d a n s  u n  c a d r e  h i s to r i q u e ,  
e m p r u n t é  a u  P r o t o - M a r c ,  le s  d i s c o u r s  d e  J é s u s ,  g r o u p é s  
d a n s  le s  Logia  d u  P r o t o - M a t t h i e u .  L ’É v a n g i le  a c tu e l  d e  
s a in t  M a rc  n e  s e r a i t  q u e  l ’a n c i e n n e  r é d a c t io n  d u  P r o t o -  
M a rc  s o u s  u n e  f o r m e  a b r é g é e  o u  a m p l i f i é e .

L e s  r e l a t i o n s  d e  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  L u c  a v e c  le s  d e u x  
a u t r e s  S y n o p t iq u e s  s o n t  e x p l iq u é e s  u n  p e u  d i f f é r e m m e n t .  
P o u r  q u e l q u e s  c r i t i q u e s ,  le s  d e u x  s o u r c e s  p r in c ip a l e s  s u f 
f i s e n t  à  r e n d r e  c o m p te  d e s  r e s s e m b l a n c e s  e t  d e s  d iv e r 
g e n c e s  d u  t r o i s i è m e  É v a n g i le  a v e c  l e s  d e u x  p r e m ie r s .  S o n  
a u t e u r  a u r a i t  p r i s  p o u r  b a s e  la  n a r r a t i o n  h i s to r i q u e  d e  
M a rc  e t  l ’a u r a i t  c o m b in é e  a v e c  u n e  t r a d u c t i o n  g r e c q u e  
d ’u n  é c r i t  r é u n i s s a n t  le s  Logia  a u x  r é c i t s  p r o p r e s  d e  L u c .  
O n  d i s c u t e  e n  p a r t i c u l i e r  le s  r a p p o r t s  d u  t r o i s i è m e  e t  d u  
p r e m i e r  É v a n g i le .  E . S i m o n ,  H at der d r itl  E vangelist 
den kanonischen M althàus b e n u tz t? B o n n ,  18 8 1 . F e in e ,  
E ine  vorkanonische Ueberlieferung des Lucas, G o th a ,  
1 891  a  e u  r e c o u r s  à  u n e  s o u r c e  é b i o n i te  h ié r o s o ly m i t a in e  
d e  s a in t  L u c . C e  d o c u m e n t  p r im i t i f  c o m p r e n a i t  u n  n o y a u  
d e  d i s c o u r s ,  a u x q u e ls  o n  j o i g n i t  s u c c e s s iv e m e n t  d e s  p a r a 
b o le s  e t  d e s  r é c i t s .  I l  é t a i t  d ’o r ig i n e  j u d é o - c h r é t i e n n e  e t  
a v a i t  é té  c o m p o s é  e n  g r e c  a v a n t  l a  r u i n e  d e  J é r u s a l e m .  
A . B e s c h , q u i  r é d u i t  l ’h y p o th è s e  d e s  d e u x  s o u r c e s  o r ig i 
n e l le s  à  u n e  s e u l e ,  u n  É v a n g i le  h é b r e u  o u  a r a m a ï q u e ,  
c o n t e n a n t  s u r t o u t  d e s  d i s c o u r s ,  A grapha , aussercano- 
nische E vangelien fragm ente ,  d a n s  Texte u n d  Unter- 
suchungen zur Geschichte der altchristlichen L itera -  
tu r,  t .  v , 4 e f a s c . ,  L e ip z ig ,  1 8 8 9 , p . 2 7 - 7 5 ;  Ausserca-

nonische P aralleltexte zu den E vangelien , ib id ., t .  x ,  
1 er f a s c . ,  L e ip z ig ,  18 9 3 , p .  6 2 -1 5 2  ; 2 e f a s c . ,  L e ip z ig ,  1894 , 
p .  2 0 - 2 8 ,  a d m e t  p o u r  le s  r é c i t s  p r o p r e s  à  s a in t  L u c  
u n  É v a n g i le  d e  l ’e n f a n c e  e n  h é b r e u ,  q u ’il  i n t i t u l e  n i l V i r t

ï w > ,  (L’ëXoç yz'jéaiini ’lr jo o ô , Aussercanonische P arallel
texte zu den E va ngelien , ibid., 3 e f a s c . ,  L e ip z ig ,  1 8 9 5 , 
p .  8 3 3 -8 3 8 . 11 a  u n e  t e l le  a s s u r a n c e  d a n s  le s  r é s u l t a t s  d e  
s a  c r i t i q u e ,  q u ’il a  r e c o n s t i t u é  le  te x te  h é b r e u  d e  c e t  
É v a n g i le  d e  l ’e n f a n c e .  Das K indheitsevangelium  nach 
Lucas u n d  M atthæ us, ib id .,  5 e f a s c . ,  L e ip z ig ,  18 9 7 , 
p .  2 0 2 -2 2 6 . C f. L a g r a n g e ,  Les sources du troisième É va n 
gile, d a n s  la  Revue biblique, t .  iv ,  18 9 5 , p .  5 - 2 2 ,  e t  t .  v , 
18 9 6 , p . 5 - 3 8 .

4°  Conclusion. —  T a n t  d ’e f f o r t s ,  a b o u t i s s a n t  à  d e s  r é 
s u l ta t s  s i  d iv e r g e n t s ,  n ’o n t  p a s  é t é  t o t a l e m e n t  in u t i l e s .  
I l s  o n t  d é m o n t r é  a u  m o i n s  la  c o m p le x i té  d u  p r o b lè m e  
s y n o p t iq u e  e t  l ’e x t r ê m e  d i f f i c u l t é ,  s in o n  l ’im p o s s ib i l i t é  
a b s o lu e  d e  lu i  d o n n e r ,  à  l ’a id e  d e s  m o y e n s  d o n t  d is p o s e  
a c tu e l l e m e n t  l ’é r u d i t i o n ,  u n e  s o lu t io n  a d é q u a te  e t  c e r 
t a in e .  I l s  o n t  f a i t  r e s s o r t i r  la  f a u s s e  v o ie  d a n s  l a q u e l l e  
s  é t a i e n t  t é m é r a i r e m e n t  e n g a g é s  p lu s ie u r s  d e s  p r e m ie r s  
c r i t i q u e s  q u i  a v a ie n t  é t u d ié  la  q u e s t i o n .  I l s  o n t  f a i t  b o n n e  
j u s t i c e ,  p a r  e x e m p le ,  d e  VÉvangile p r im i t i f  e t  d e  s e s  
d iv e r s  r e m a n ie m e n t s  a r a m é e n s  o u  g r e c s ,  q u 'a v a i e n t  im a 
g in é s  E i c h h o r n  e t  M a r s h , e t  i l s  o n t  é c a r té  d é f in i t i v e m e n t  
le s  th é o r ie s  a r b i t r a i r e s  e t  t o u t  à  f a i t  i n a c c e p ta b le s  d e  c e r 
t a in s  e x é g è te s  r a t io n a l i s te s .  L e s  c r i t i q u e s  i n d é p e n d a n t s  
d e v i e n n e n t  d e  p lu s  e n  p lu s  r é s e r v é s  d a n s  l e u r s  c o n c lu 
s io n s ,  e t  l ’h y p o th è s e  d ’u n  P r o to - M a r c  p e r d  s u c c e s s iv e m e n t  
e t  a v e c  r a i s o n  s e s  p a r t i s a n s .  A . H a r n a c k ,  Die Chronolo
gie der a ltchristlichen L itte ra tu r bis Eusebius, 1. 1, L e ip 
z i g ,  1 8 9 7 , p .  7 0 0 . I l s  m a i n t i e n n e n t  g é n é r a l e m e n t ,  i l  e s t  
v r a i ,  à  l ’É v a n g ile  c a n o n iq u e  d e  M a rc  la  p r e m iè r e  p la c e  
d a n s  l ’o r d r e  c h r o n o l o g iq u e  e t  le  r e g a r d e n t  c o m m e  la  
s o u r c e  p r in c ip a l e  d e  M a t th ie u  e t  d e  L u c .  I l s  s e  d e m a n d e n l  
s i le  t r o i s i è m e  é v a n g é l is t e  a  e u  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  M a t
th i e u  e n t r e  le s  m a i n s ;  c e u x  q u i  n i e n t  t o u t  r a p p o r t  d i r e c t  
e n t r e  le  p r e m i e r  e t  le  t r o i s i è m e  E v a n g i le  a d m e t t e n t  a u  
m o i n s  u n  r a p p o r t  i n d i r e c t ,  s a i n t  L u c  a y a n t  p u is é  a u x  
m ê m e s  s o u r c e s  q u e  s a in t  M a t th ie u .  C f. P .  B a l if f o l ,  S ix  
leçons sur les É vangiles, 2 e é d i t . ,  P a r i s ,  1 8 9 7 , p . 5 2 - 5 3  
e t  6 1 - 7 4 .  C e s  c o n c lu s io n s  s o n t  l o i n  d ’ê t r e  c e r t a i n e s .  S i 
e l l e s  é t a i e n t  j a m a i s  d é m o n t r é e s ,  e l le s  n e  p r é s e n t e r a i e n t  
r i e n  d e  f o r m e l l e m e n t  o p p o s é  à  la  fo i c a th o l i q u e ,  c a r  la  
d a t e  d e s  É v a n g i le s  e t  l ’o r d r e  d e  s u c c e s s io n  d a n s  le q u e l  
i l s  o n t  p a r u  n e  s o n t  p a s  d é t e r m i n é s  p a r  la  t r a d i t i o n  e c c lé 
s ia s t i q u e  a v e c  u n e  p r é c i s io n  t e l l e  q u ’il s  s ’i m p o s e n t  n é c e s 
s a i r e m e n t  à  n o t r e  a s s e n t i m e n t .  L e  p r in c ip e  d u  r e c o u r s  
fa i t  p a r  le s  é v a n g é l is te s  à  d e s  s o u r c e s  é c r i t e s ,  à  d e s  d o c u 
m e n t s  a n t é r i e u r s  q u ’il s  a u r a i e n t  u t i l i s é s ,  e s t  to u t  à  fa i t  
c o n c i l i a b le  a v e c  l e u r  i n s p i r a t i o n ,  c a r  l e u r  e m p lo i  e t  le  
c h o ix  d e s  m a té r i a u x  q u ’il s  c o n t e n a i e n t  s e  s e r a i e n t  p r o 
d u i t s  s o u s  l ’a c t io n  d i r e c t r i c e  e t  a v e c  l ’in f a i l l ib le  g a r a n t i e  
d u  S a in t - E s p r i t .  M a is , d a n s  l ’é t a t  a c tu e l  d e  la  s c i e n c e , i l  
n o u s  p a r a i t  to u t  à  f a i t  im p o s s ib l e  d e  d é t e r m i n e r  a v e c  c e r 
t i t u d e  le  n o m b r e ,  la  n a t u r e  e t  le  c o n t e n u  d e s  s o u r c e s  
c o n s u l t é e s ,  à  p lu s  f o r te  r a i s o n  d e  le s  c l a s s e r  e t  d e  d i r e  
d a n s  q u e l le  m e s u r e  e l le s  o n t  é t é  u t i l i s é e s  p a r  le s  é v a n g é 
l i s t e s .  T o u te  t h é o r i e  q u i  p r é t e n d  r e t r o u v e r  le s  d o c u m e n ts  
a n t é c é d e n t s ,  q u i  e n  d é c r i t  la  d é r i v a t i o n  e t  c r o i t  r e c o n 
n a î t r e  la  m a n iè r e  d o n t  i l s  o n t  é t é  a g g l u t in é s  d a n s  n o s  
É v a n g i le s  c a n o n iq u e s ,  e s t  p e u t - ê t r e  f o r t  i n g é n i e u s e ;  m a is  
e l le  r e s t e  n é c e s s a i r e m e n t  h y p o th é t iq u e  e t  c o n te s ta b l e .  U n  
d e r n i e r  f a i t  q u e  la  d i s c u s s io n  d u  p r o b lè m e  s y n o p t iq u e  
a  m i s  e n  é v i d e n c e ,  c ’e s t  l ’e x i s t e n c e  e t  l e  r ô l e  d e  l a  t r a d i 
t i o n  o r a l e  d a n s  la  t r a n s m is s i o n  d e  l ’É v a n g i le  e t  la  f o r m a 
t i o n  d e s  r é c i t s  c a n o n iq u e s .  P e r s o n n e  a u j o u r d ’h u i  n e  n ie  
c e  f a i t  h i s t o r i q u e ;  t o u s  a d m e t t e n t  q u e  la  p r é d i c a t i o n  a  é té  
l a  f o r m e  p r e m iè r e  d e  l ’É v a n g i le  e t  q u ’e l le  a  p é n é t r é  d a n s  
l a  r é d a c t io n  d e s  S y n o p t iq u e s .  A i n s i ,  c e s  r é c i t s  t r a d i t i o n 
n e l s ,  s i  r a p p r o c h é s  d e s  é v é n e m e n t s  q u ’il s  r a c o n t e n t ,  
m é r i t e n t  d ’a u t a n t  p lu s  d ’ê t r e  t e n u s  p o u r  h i s to r i q u e m e n t
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c e r t a in s ,  q u ’il s  o n t  é t é  p r o p o s é s  à  la  fo i d e s  c h r é t i e n s  p a r  
le s  p r e m i e r s  p r é d i c a t e u r s  d e  l ’É v a n g i le ,  t é m o in s  d e s  f a i t s  
e t  a u d i t e u r s  d u  C h r i s t .  E . M a n g e n o t .

2 .  É V A N G I L E S  ( C O N C O R D E  D E S ) .  —  I .  L e s  q u a t r e  
É v a n g i le s ,  d u s  à  d e s  p lu m e s  d i f f é r e n t e s ,  é c r i t s  d a n s  u n  
m i l i e u  e t  p o u r  u n  d e s s e in  d i f f é r e n t s ,  p r é s e n t e n t  c h a c u n  
d e s  p a r t i c u l a r i t é s  q u i  le s  d i s t i n g u e n t  e t  q u i  l e s  m e t t e n t  
p lu s  o u  m o in s  e n  d i v e r g e n c e ,  q u o iq u ’i l s  r a c o n t e n t  to u s  
le s  q u a t r e  la  m ê m e  h i s to i r e .  V o ir  c o l . 2 0 7 6 . D e  b o n n e  
h e u r e  o n  f u t  f r a p p é  d e  c e s  d i v e r g e n c e s ,  e t  l ’o n  c h e r c h a  
à  h a r m o n i s e r  e n s e m b le  le s  q u a t r e  r é c i t s ;  m a is  p e r s o n n e  
n ’a p u  r é s o u d r e  j u s q u ' i c i  d ’u n e  m a n iè r e  c e r t a i n e  to u te s  
le s  d if f i c u l té s .

L e  ta b le a u  s y n o p t iq u e  d e s  q u a t r e  É v a n g i le s  q u e  n o u s  
d o n n o n s  ic i p r é s e n t e ,  c o lo n n e  p a r  c o lo n n e ,  l ’o r d r e  p a r t i 
c u l i e r  à  c h a q u e  é v a n g é l i s t e ,  s a n s  a u c u n e  o m is s io n  o u  
i n t e r v e r s i o n ,  e t  e n  r e g a r d  l e u r  o r d r e  c o m m u n .  I l  r é s u l t e  
d e  c e t t e  f id è le  r e p r o d u c t i o n  q u e  c e r t a in s  f a i t s ,  n o n  r a 
c o n té s  d a n s  le  m ê m e  o r d r e  p a r  d e u x  é v a n g é l i s t e s ,  f i g u r e n t  
d e u x  fo is  d a n s  l e  t a b l e a u ,  u n e  fo is  à  l e u r  p la c e  h i s to r i q u e

o u  c e n s é e  t e l l e ,  u n e  s e c o n d e  fo is  e n  d e h o r s  d e  l ’o r d r e  
c h r o n o l o g iq u e  a d o p té ,  m a is  a lo r s  e n  c a r a c t è r e s  i t a l i q u e s .  
L a  r é p é t i t i o n  e n  c a r a c t è r e s  d i f f é re n ts  s e r t  à  m e t t r e  s o u s  
l e s  y e u x  l ’o r d r e  p a r t i c u l i e r  d e  c h a q u e  é v a n g é l i s t e ,  o r d r e  
q u ’i l  e s t  b o n  d e  c o n n a î t r e ,  t o u t  e n  f a i s a n t  v o i r  l e u r  o r d r e  
c o m m u n .  D u  r e s t e ,  la  c h r o n o lo g ie  a d o p té e  ic i  la is s e  a u x  
a u t r e s  s y s t è m e s  v r a i s e m b la b l e s  l e u r  p r o b a b i l i t é .  —  L e s  
n u m é r o s  d ’o r d r e  a c c o u p lé s ,  s a n s  a u t r e  s i g n e ,  i n d i q u e n t  
d e s  r é c i t s  s e m b l a b le s ,  m a is  q u e  l 'o n  e s t  o r d in a i r e m e n t  
d ’a c c o r d  d e  n e  p a s  id e n t i f i e r .  —  U n  p o in t  d ’in t e r r o g a 
t i o n  ( ? )  i n d i q u e  q u ’i l  y  a  d i v e r g e n c e  e n t r e  le s  a u t e u r s  
p o u r  a t t r i b u e r  d e u x  r é c i t s  à  u n  fa i t  u n i q u e  o u  à  d e u x  
f a i t s  d i s t i n c t s .  — D e u x  p o in t s  d ’in t e r r o g a t i o n ,  d e u x  r é c i ts  
d ’u n  m ê m e  f a i t  d o n t  la  p la c e  c h r o n o l o g iq u e  e s t  c o n te s té e .  
—  L e s  t i t r e s  e t  le s  c h i f f re s  e n t r e  p a r e n t h è s e s  e t  e n  i t a 
l i q u e  m a r q u e n t  d a n s  l e  t a b l e a u  le s  r é c i t s  q u i  n e  p a r a i s s e n t  
p a s  à  l e u r  p la c e  c h r o n o l o g iq u e .  A  l ’e n d r o i t  o ù  i l s  s o n t  
r e p o r t é s  p o u r  la  c o n c o r d e , i l s  s o n t  p r é c é d é s  d u  s i g n e  -f-. 
L e s  m o ts  e n  i t a l i q u e  m a is  s a n s  p a r e n t h è s e s  n e  s o n t  q u e  
d e s  s o u s - t i t r e s  e n  d é p e n d a n c e  d ’u n  f a i t  p r in c ip a l  q u i  
p r é c è d e .
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I I .  B ib l io g r a p h ie  d e s  p r i n c i p a l e s  C o n c o r d e s .  — 
1° Dans l’a n tiq u ité  et le m o yen  âge. —  T a t i e n ,  A ià -  
T ïa tfâp œ v  ; le  te x te  g r e c  e s t  p e r d u , m a is  l e  f o n d  a  é té  
r e t r o u v é  d a n s  u n e  v e r s io n  a r m é n i e n n e  d u  c o m m e n t a i r e  
q u ’e n  a v a i t  d o n n é  s a i n t  É p h r e m ,  E vangelii concordan- 
tis expositio, t r a d u c t i o n  l a t i n e  p a r  A u c h e r  e t  M o s in g e r ,  
i n - 8°, V e n is e , '1876. L e  P .  C ia s c a  e n  a  p u b l i é  u n e  v e r s io n  
a r a b e ,  De Tatiani D iatessaron arabica versione, d a n s  le s  
A nalecla  sacra  d u  c a r d .  P i t r a ,  t .  iv ,  P a r i s ,  1883, p .  4 65 -487 ; 
Tatiani E vangeliorum  harm onia  arabice, in - 4 ° ,  R o m e , 
1888. T h .  Z a h n  a  e s s a y é  d e  le  r e c o n s t i t u e r ,  Tatian ’s D ia
tessaron, d a n s  s e s  Forscliungen zur Geschichte des Neu- 
testam entichen K anons u n d  der altkirchlichen L itte -  
ra tu r, l tar T h e i l ,  i n - 8», E r l a n g e n ,  1 8 8 1 , e t  d a n s  s a  
Geschichte des N eutestam entlichen K anons, t .  I l ,  2 ,  1 ,  
E r l a n g e n  e t  L e ip z ig ,  1 8 9 1 ,  p . 5 3 0 - 5 5 6 .  V ic to r  d e  C a p o u e  
l ’a v a i t  a u s s i  t r a d u i t  e n  l a t i n  s o u s  l e  t i t r e  d e  Unum ex  
quatuor, e t  s a  v e r s i o n  a é t é  r e t r o u v é e  d a n s  le  Codex 
F uldensis, é d i té  p a r  R a n k e ,  M a r b o u r g ,  1 8 7 8 . E l le  a v a i t  
é t é  p u b l i é e  p a r  M ig n e ,  P atr . la t.,  t .  lx v i i i ,  c o l .  255 -3 5 8 , 
s o u s  le  n o m  d ’A m m o n i u s  d ’A le x a n d r i e .  V o ir  1 . 1, c o l .  4 99 . 
—  S a in t  T h é o p h i le  d ’A n t io c h e  a v a i t  f a i t  a u s s i  u n e  h a r 
m o n i e  d e s  É v a n g i l e s ,  d o n t  n o u s  a v o n s  p a r l é  p lu s  h a u t  
e t  d o n t  la  n a t u r e  e s t  i n c o n n u e .  —  J u v e n c u s , Evangelicæ  
historiæ , t .  x i x ,  c o l .  5 3 - 3 4 6 ,  a  c o m p o s é  e n  v e r s  u n e  
h a r m o n i e  é v a n g é l iq u e .  —  G u i d e  P e r p i g n a n  ( f  1 3 1 2 ) ,  
Concordia E va n g e lio ru m ,  C o lo g n e ,  1 6 1 8  e t  '1631. —  
C h a r l i e r  d e  ( J e r s o n ,  M onotessaron, seu u n u m  ex quatuor 
E va n g e liis , C o lo g n e ,  1 5 4 6 , e t  d a n s  s e s  O péra, t .  IV, 
A n v e r s ,  1 7 0 6 .

2° Dans les tem ps modernes. —  1 . É crivains catho
liques. —  A. B r u i c h ,  Monotessaron breve ex  quatuor 
E vangeliis , i n - 8° , C o lo g n e ,  1539 . V o ir  t .  i ,  c o l .  195 1 . —• 
C . J a n s e n  ( d e  G a n d ) ,  Concordia E vangelica , L o u v a in ,  
1 5 4 9 . —  J e a n  B u i s s o n ,  Historia et harm onia  evange
lica, D o u a i ,  1 5 7 1 . —  T h .  B e a u x a m is  ( P u l c h e r  A m i e u s ) ,  
Com m ent, in  E vangelicam  h isto ria m , P a r i s ,  1 5 8 3 . V o ir  
t- i ,  c o l .  15 3 4 . —  S é b a s t i e n  B a r r a d a s ,  C om m entaria in  
concordiam et h istoriam  evangelicam , 4  in -f» , C o ïm b r e ,  
1 5 9 9 -1 6 1 1 . V o ir  t .  i ,  c o l .  1467 . —  S a l m e r o n ,  C om m en- 
tarii in E vangelicam  h isto ria m , M a d r id ,  15 9 8 . —  J e a n  
d e  la  H a y e ,  Quaternio E va n g e lis ta ru m ,  D o u a i ,  1607 .

<1° H ° ja s ,  C om m entaria in  concordiam E va n -  
gelista rum ,  M a d r id ,  1 6 2 1 . —  D id a c e  d e  B è z e ,  C omm en
taria  m  evangelicam h isto ria m ,  L y o n ,  162 4 . —  A d r ie n  
C r o m , Quatuor E vangelia  historico ordine concordiæ 
in  m odum  d ig es ta , L o u v a in ,  1 6 3 3 . —  A r n a u l d ,  Historia  
et concorcha Evangelica, P a r i s ,  1 6 5 3  ( t .  i ,  c o l .  1 0 1 8 ). —  
J e a n  B o u rg e o is ,  Historia et harm onia  evangelica, M o n s , 

DICT. DE LA BIBLE.

1 6 4 4 . V o ir  t .  I ,  c o l .  1895 . —  B . L a m y ,  H arm onia  sive 
Concordia quatuor E vangelis ta rum , i n - 1 2 ,  P a r i s ,  '1689. 
—  S . L e r o u x ,  Concordia quatuor E vangelistarum , 2  i n - 8», 
P a r i s ,  16 9 9  e t  1 7 9 1 . —  N . T o y n a r d ,  E vangeliorum  ha r
m onia  græ co-la tina  cum  annotationibus chronologicis 
et h isloricis, i n - f ° ,  P a r i s ,  17 0 7  e t  1 7 0 9 . —  V . R e i c h e l ,  
Quatuor E vangelia  harm onica - chronologice disposita , 
P r a g u e ,  1 8 4 0 . —  J .  H . F r i e d l i e b ,  Quatuor Evangelia  
in  h arm on iam  redacta , B r e s l a u ,  '1847. —  P a t r i z i ,  De 
Evangeliis, L iber n  qu i est <njva),Xay.Tiy.éç, F r ib o u r g - e n -  
B r i s g a u ,  185 2 . — T h .  P r .  L e  B la n c  d ’A m b o n n e _ , Concor
dances et apparentes discordances des E van g iles , 
i n - 1 2 ,  P a r i s ,  1 8 7 4 . —  C o le r id g e ,  Vita Vitæ nostræ , 
L o n d r e s ,  1 8 6 9 . •—  T h e o p h i lu s ,  Concordia E vangeliorum  
synoptica, B r u x e l l e s ,  1 8 7 1 .—  L . F i l l io n ,  Synopsis evan
gelica, P a r i s ,  18 8 2 . —  J .  C . B a m b a u d ,  Novæ E vange
liorum  harm onia  et synopsis,  A g e n  e t  P a r i s ,  1 8 7 4 ; 
2 e é d i t . ,  T o n n e in s  e t  P a r i s , '1898 . —  L . M é c h i n e a u ,  Vita 
Jesu Christi D. N . e textibus quatuor E vangeliorum  
distinctis , P a r i s ,  1 8 9 6 . —  J .  P .  A . A z ib e r t ,  Synopsis, 
E vangeliorum  historica,  A lb i ,  1897 .

2 . É crivains protestants.  —  A . O s i a n d e r ,  Harmonise  
evangelicæ libri ivg ræ ce  et latine, B à l e , '1537. —  C a l ix te ,  
Quatuor evangelicorum  scriptorum  concordia, H a lb c r -  
s ta d t ,  1 6 2 4 . V o ir  c o l . 69 . —  J .  L ig h tf o o t ,  H arm onia  qua
tuor Evangeliorum  in ter  se, L o n d r e s ,  1644. -— A lth o f e r ,  
H arm onia E vangeliorum  em edu lla ta ,  I é n a ,  1 6 5 3 . —  
A. C a lo v , H arm onie des Lebens, Sterbens u n d  A u fe r -  
stehungs J .-C ., V V i t te m b e rg ,  16 8 0 . —  J .  L e  C l e r c ,  H ar
m onia evangelica, cui subjuncta est historia J .-C ., 
A m s te r d a m , 16 9 9 . —  B e n g e l ,  R ich tig e  H arm onie der v ier  
E vangelis ten , T u b i n g u e ,  1 7 3 6 . V o ir  t .  i ,  c o l .  1 5 8 6 .—  
M a t th â i ,  Synopsis der vier Evangelien, G œ t t in g u e ,  1 8 2 6 .—
H . C h a p m a n ,  A  greek H arm ony o f the Gospels, L o n d r e s ,  
1 8 3 6 . — W i e s e l e r ,  Chronologische Synopse der vier E va n 
gelien , H a m b o u r g ,  1 8 4 3 . —  R o b i n s o n ,  A  H arm ony o f  
the fo u r Gospels in  greek, B o s to n , '1845. —  S t r o u d ,  A new  
greek H a rm ony  o f the fo u r  Gospels, L o n d r e s ,  18 5 3 . —  
C . T i s c h e n d o r f ,  Synopsis evangelica, L e ip z ig ,  1 8 5 4 ; 
4 e é d i t . ,  1 8 7 8 . —  S c h u l z e ,  E va n gelien ta fe l,  L e ip z ig ,  
1 8 6 0 ; 2® é d i t . ,  1 8 8 6 . — B . A n g e r ,  Synopsis E vangelio
rum ,  2 e é d i t . ,  L e ip z ig ,  '1877. — R u s h b r o o k e ,  Synopticon, 
i n - f » ,  L o n d r e s ,  1 8 8 0 . —  A . W r i g h t ,  A  Synopsis o f the 
Gospels in  Greek, L o n d r e s ,  1 8 9 6 . J .  A z ib e r t .

ÉVANGILES A PO C R YP H ES.—  L a  l i t t é r a t u r e  d e s  
é v a n g i le s  a p o c r y p h e s  p e u t  s e  p a r t a g e r  e n  d e u x  g r o u p e s .  
L e  p r e m i e r ,  l e  m o i n s  i n t é r e s s a n t ,  l e  p lu s  a b o n d a n t ,  e s t  
c o n s t i tu é  p a r  d e s  p iè c e s  q u i  d o iv e n t  l e u r  o r ig i n e  à  l ’e s p r i t
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d e  f ic t io n  : d e s  f id è le s  v e u l e n t  q u ’o n  l e u r  p a r l e  d e  ce d o n t  
l e s  E v a n g i le s  c a n o n iq u e s  n e  p a r l e n t  p a s ,  q u e  l ’o n  s a t i s 
f a s s e  l e u r  a v id e  e t  p ie u s e  c u r i o s i t é , e t  d e s  h o m m e s  s e  
t r o u v e n t  p o u r  le s  s a t i s f a i r e  p a r  d e s  c o m p o s i t io n s ,  n o n  p a s  
lé g e n d a i r e s ,  m a is  r o m a n e s q u e s .  C ’e s t  a in s i  q u e  le s  A cta  
P a u li et Theclæ  f u r e n t  f a b r i q u é s  p a r  u n  p r ê t r e  a s ia te  
f e r v e n t  a d m i r a t e u r  d e  s a i n t  P a u l ,  e t  q u i ,  a u  t é m o ig n a g e  
d e  T e r t u l l i e n , a v o u a  « ê t r e  l ’a u t e u r  d e  c e  l i v r e  e t  l ’a v o i r  
c o m p o s é  p a r  a m o u r  d e  P a u l  ». L e  s e c o n d  g r o u p e ,  le  p lu s  
c u r i e u x ,  le  p lu s  d é c im é ,  e s t  c o n s t i t u é  p a r  d e s  p iè c e s  q u i 
o n t  d ù  l e u r  o r ig i n e  à  l 'e s p r i t  d o c t r i n a i r e  : d e s  g n o s t iq u e s  
e s s a y e n t  d e  m e t t r e  s o u s  f o r m e  d e  d i s c o u r s  d u  S a u v e u r  
l e u r  p r o p r e  e n s e i g n e m e n t  e t  c o u v r e n t  l e u r s  e r r e u r s  d u  
n o m  d e  q u e l q u e  a p ô t r e ;  il  n e  s ’a g i t  p lu s  d e  r o m a n ,  m a is  
d e  f a u x . I l  c o n v i e n d r a i t  e n f in  d e  f a i r e  d a n s  c e  s e c o n d  
g r o u p e  m ê m e  u n e  p la c e  à  p a r t  à  q u e l q u e s  p i è c e s ,  le s  
p lu s  a n c ie n n e s  d u  g r o u p e ,  e t  q u i ,  s u r  i a  f r o n t i è r e  d e  
l a  l i t t é r a t u r e  c a n o n i q u e ,  o n t  la is s é  u n  t e m p s  c e r t a in e s  
É g l i s e s  h é s i t a n t e s  s u r  l e u r  o r i g i n e , o n t  p u  p a s s e r  
p o u r  c a n o n iq u e s  e n  a y a n t  q u e l q u e  a p p a re n c e  d e  l ’ê t r e ,  
e t  d o n t  i l  e s t  a u j o u r d ’h u i  b ie n  d if f ic i le  d e  d i r e  d a n s  
q u e l l e  m e s u r e ,  a v e c  d e s  f ic t io n s  e t  d e s  e r r e u r s ,  e l le s  
n e  r e n f e r m e n t  p a s  d e s  é l é m e n t s  e m p r u n té s  à  la  t r a d i 
t i o n  o r a l e  p r im i t i v e .  D e  c e s  d e r n i è r e s  p i è c e s ,  il  s e r a  
q u e s t i o n  d a n s  d e s  a r t i c l e s  s p é c ia u x  : É v a n g i le  d e s  
É g y p t ie n s  ( v o i r  p lu s  h a u t ,  c o l .  1 6 2 5 ) ,  É v a n g i le  d e s  
H é b r e u x ,  L o g ia  d e  B è h n e s a ,  É v a n g i le  d e  s a i n t  P i e r r e .  
N o u s  t r a i t e r o n s  ic i  s e u l e m e n t  d e s  d e u x  g r o u p e s  s u s - i n 
d iq u é s .

l re C la s s e .  —  1° L e  P rotevangelium  Jacobi s e  d o n n e  
p o u r  c o m p o s é  p a r  « J a c q u e s  f r è r e  d u  S e ig n e u r  » : le  r é c i t  
c o m m e n c e  à  l ’a n n o n c ia t i o n  f a i te  à  A n n e  e t  J o a c l i im  d e  
la  f u tu r e  n a i s s a n c e  d e  M a r ie ,  e t  s ’a r r ê t e  a u  m a s s a c r e  d e s  
I n n o c e n t s .  L e  t i t r e ,  f o r t  i m p r o p r e ,  e s t  : ' I o r o p i a  ’lx x w d o u  
ixepï Tr(;  YEW7jr7Eto; M a p fa ç .  I l  e s t  m e n t io n n é  e t  c o n d a m n é  
p a r  l e  c a ta lo g u e  g é l a s ie n  s o u s  n o m  d 'Évangile de Jacques; 
m a is  c e t te  r é p u d i a t i o n  o f f ic ie lle  n ’a  p a s  f a i t  q u ’il  n ’a i t  é té  
t r è s  p o p u l a i r e ,  e t  q u e  m a i n t  r é c i t  s u r  l a  f a m i l l e  e t  s u r  
i  e n f a n c e  d e  M a r ie  n e  c i r c u l e  a u j o u r d ’h u i  e n c o r e  s a n s  
a u t r e  s o u r c e  q u e  le  P rotevangelium  Jacobi. L e  te x te  
g r e c ,  d a n s  l ’é t a t  o ù  o n  le  p o s s è d e ,  p e u t  r e m o n t e r  a u  
i v e s i è c l e .  L e  l a t i n  e s t  u n e  a d a p ta t i o n  d u  g r e c ,  p e u t - ê t r e  
d u  Ve s i è c l e ,  a v e c  le  t i t r e  f ic t i f  d e  Liber de or lu bealæ 
M ariæ  et in fa n tia  Salvatoris a beato M attheo evange- 
lista hébraice scriptus et a beato H ieronym o presby- 
tero in  la tin u m  transla tas : e n  t è te  f ig u r e  u n e  é p î t r e  
s u p p o s é e  d e  C h r o m a t iu s  e t  H é l io d o r e  à  s a in t  J é r ô m e ,  e t  
u n e  r é p o n s e  n o n  m o i n s  s u p p o s é e  d e  s a in t  J é r ô m e  à  s e s  
d e u x  a m is .  O n  a  u n e  v e r s io n  s y r ia q u e  e t  u n e  v e r s io n  
a r m é n i e n n e .  L e  P rotevangelium  Jacobi e s t  p o u r  u n e  
p a r t  u n e  a d a p ta t i o n  d e s  r é c i t s  d e  l ’e n f a n c e  d e s  É v a n g ile s  
c a n o n iq u e s  d e  s a i n t  M a t th ie u  e t  d e  s a in t  L u c , il  d é p e n d  
a u s s i  d e  l ’É v a n g i le  d e  s a i n t  J e a n ;  p o u r  le  r e s t e ,  o n  le  
r e g a r d e  c o m m e  g r o s s i è r e m e n t  f a b u le u x  ; m a is  l ’a u t e u r ,  
s a n s  a t t a c h e  a v e c  le s  h é r é s i e s  n o n  p lu s  q u ’a v e c  l e  j u 
d a ï s m e  , s e m b l e  ê t r e  u n  c a th o l iq u e .  L a  c o m p o s i t io n  n ’e s t  
p a s  a n t é r i e u r e  à  la  l i n  d u  IIe s iè c le .  T o u te f o is  le  P rot
evangelium  Jacobi p o r t e r a i t  l e s  t r a c e s  d e  ju x t a p o s i t i o n  
d e  m o r c e a u x  d iv e r s  d ’o r ig i n e .  M . H a r n a c k  y d i s t i n g u e  : 
1 . u n  r é c i t  d e  l ’a n n o n c ia t i o n ,  d e  la  n a i s s a n c e  e t  d e  la  v ie  
d e  M a r ie ,  s o r t e  d e  p r é l u d e  a u  r é c i t  d e s  É v a n g i le s  c a n o 
n iq u e s  ; 2 . u n  r é c i t  d e  la  n a i s s a n c e  d u  S a u v e u r ,  r é c i t  c e n s é  
f a i t  p a r  s a in t  J o s e p h ;  3 . u n  r é c i t  d e  l a  m o r t  d e  Z a c h a r ie .  
C e s  p iè c e s  s e r a i e n t  d e s  p r o d u c t io n s  d u  IIe s iè c le .  O r ig è n e  
a  c o n n u  u n e  B lë X o ; T a x w ë o v , q u i  p o u r r a i t  b ie n  ê t r e  le  
p r e m i e r  r é c i t .  I n  M atth .,  x ,  1 7 , t .  x m ,  c o l . 8 7 6 . I l  n ’y  a  
p a s  d e  p r e u v e  d é c is iv e  q u e  le  s e c o n d  r é c i t  a i t  é té  c o n n u  
d e  C lé m e n t  d ’A le x a n d r i e ,  S lro m .,  v u ,  1 6 , t .  ix ,  c o l .  5 2 9 , 
e n c o r e  m o in s  d e  s a in t  J u s t i n ,  û ia log .,  78 , t .  v i ,  c o l .  6 57 . 
O n  t r o u v e  le  t e x te  d u  P r o t é v a n g i l e  d a n s  T i s c h e n d o r f ,  
Evangelia  apocrypha, L e ip z ig ,  1 8 7 6 , p . 1 -5 0 . P o u r  l ’a r 
m é n i e n ,  The am erican jo u rn a l o f  Theology, t .  i ,  C h i
c a g o ,  1897 , p. 4 2 4 - 4 4 2 ;  H a r n a c k ,  Geschichte der alt-

christlichen L itte ra tu r ,  t .  i ,  L e ip z ig ,  1 8 9 3 , p . 1 9 - 2 1 ;  
t .  n ,  18 9 7 , p . 5 9 8 - 6 0 3 .

2° L ’H istoria Joseplii fa b ri lignarii  e s t  l ’h i s to i r e  d e  
s a in t  J o s e p h  e t  d e  s a  m o r t .  O n  n e  la  p o s s è d e  q u ’e n  
a r a b e ;  m a is  l ’a r a b e  n ’e s t  p a s  l ’o r i g i n a l ,  e t  i l  y  a  l i e u  d e  
p e n s e r  q u e  l ’o r ig i n a l  é t a i t  c o p te .  C e  r o m a n  r e m o n t e r a i t  
a s s e z  h a u t ,  p e u t - ê t r e  a u  Ve s i è c l e .  L e s  d o n n é e s  q u ’il r e n 
f e r m e ,  e t  q u i  s o n t  d e  f ic t io n  p u r e ,  m é r i t e r a i e n t  q u ’o n  le s  
é tu d ie .  L e  t e x te  l a t i n  e s t  d a n s  T i s c h e n d o r f ,  Evangelia  
apocrypha , p . 1 2 2 -1 3 9 .

3° L ’É vangelium  sancti Thom æ  e s t  u n e  c o m p o s i t io n  
d o n t  n o u s  a v o n s  d e u x  r e c e n s i o n s  g r e c q u e s ,  u n e  l a t i n e  e t  
u n e  s y r ia q u e  ; c ’e s t  u n  r é c i t  d e  l ’e n f a n c e  d e  J é s u s , xx  
T iz iS izà  xoû K 'jp lo v . L a  c o m p o s i t i o n ,  d a n s  l ’é t a t  o ù  e l le  
n o u s  e s t  p a r v e n u e ,  s e r a i t  u n  a b r é g é  : le  c a ta lo g u e  s t ic h o -  
m ë t r i q u e  d e  N ic é p h o r e ,  e n  e l f e t ,  m e n t io n n e  VÉvangile 
selon Thom as  c o m m e  u n e  p iè c e  d e  t r e iz e  c e n t s  s t iq u e s  o u  
v e r s e t s .  L a  c o m p o s i t io n  p r im i t i v e  e s t  s ig n a l é e  p a r  E u s è b e ,
H. E .,  i i i ,  2 5 , 6, t .  x x ,  c o l .  2 7 9 ;  p a r  O r ig è n e ,  H om . i  in  
L u c ., t. x m ,  c o l . 1 8 0 3 ; p a r  l ’a u t e u r  d e s  Philosophou- 
m ena ,  v , 7 , t .  x v i ,  c o l .  3 1 3 4 . S a in t  J u s t i n  (D ialog., 88, 
t .  v i ,  c o l. 6 8 5 )  l ’a - t - i l  c o n n u ?  O n  n e  p e u t  s é r i e u s e m e n t  
l ’a f f i r m e r .  M ais  s a in t  I r é n é e ,  A d v . hæres., i ,  20 , 1 , t .  v u ,  
c o l .  6 5 3 , y  f e r a i t ,  e r o i t - o n ,  a l lu s io n .  A  c e  c o m p te ,  \ 'É van
gile selon sa in t Thom as  p r im i t i f  s e r a i t  u n e  p r o d u c t io n  
d u  IIe s iè c le .  I c i  e n c o r e  l e  r é c i t  e s t  p u r e m e n t  f a b u le u x .

4°  L'E vangelium  in fa n tiæ  arabicum  e s t  u n  r é c i t  q u e  
l ’o n  a  s e u l e m e n t  e n  a r a b e ,  m a i s  d o n t  o n  c o n j e c tu r e  q u e  
l ’o r ig i n a l  é t a i t  s y r i a q u e .  L ’a u t e u r  a  p u i s é  d a n s  le  P ro t
evangelium  Jacobi e t  d a n s  Y E va n g e liu m  Thom æ , e n  
m ê m e  te m p s  q u e  d a n s  s a i n t  M a t th ie u  e t  d a n s  s a in t  L u c  ; 
m a is  u n e  s é r i e  d e  lé g e n d e s  d ’o r ig i n e  p o p u la i r e  e t  d ’u n  
c a r a c t è r e  t o u t  o r i e n t a l  l u i  s o n t  p r o p r e s .  I l  n ’y a  p a s  d e  
r é f é r e n c e  c a p a b le  d e  d a t e r  c e t t e  c o m p i l a t i o n ,  s i n o n  le  
f a i t  q u e  l ’o n  t r o u v e  t r a c e  d e  s e s  lé g e n d e s  d a n s  le  C o r a n .  
O n  t r o u v e r a  d a n s  T i s c h e n d o r f ,  E vang. apocr., p .  181-209 , 
u n e  v e r s io n  la t i n e  m o d e r n e  d e  l ’a r a b e .

5° L ’E vangelium  N icodem i e s t  u n  t i t r e  t o u t  m o d e r n e  
( x v i e s iè c le ) ,  s o u s  l e q u e l  o n  a  d ’a b o r d  p u b l i é  d e u x  r é c i t s  
q u i  s o n t  e n  r é a l i t é  in d é p e n d a n t s .  —  L e  p r e m i e r  e s t  c o n s 
t i t u é  p a r  le s  A cta  P ila ti,  d o n t  le  t i l r e  e x a c t  e s t  ‘ ï 'n o p iv r,-  
|J .x tx  xoû x u p lo u  f|[x&v ’I»)uoO X p u jx o û  itpay_6évxa èîti l lo v -  
x tou  rh X â x o u . O n  e n  a  d e u x  r e c e n s i o n s  g r e c q u e s  p u b l i é e s  
p a r  T i s c h e n d o r f ,  Evang. apocr., p .  2 1 0 -3 3 2 ; u n e  v e r s io n  
c o p t e ,  u n e  v e r s io n  l a t i n e ;  u n e  v e r s io n  a r m é n i e n n e ,  e n  
d e u x  r e c e n s i o n s , a  é t é  p u b l i é e  p a r  M . C o n y b e a r e , S tu d ia  
biblica, t .  ïv ,  O x f o r d ,  1 8 9 6 , p .  5 9 - 1 3 2 .  C e s  A cta  P ila ti,  
c o m p o s i t io n  a p o lo g é t iq u e  h a r m o n i s a n t  le s  d o n n é e s  d e  
n o s  É v a n g i le s  c a n o n iq u e s  e t  a u s s i  d e s  é l é m e n t s  s e c o n 
d a i r e s  f ic t i f s ,  d o iv e n t  ê t r e  u n e  c o m p o s i t io n  d e  g e n r e  a p o 
lo g é t iq u e  d a t a n t  d u  IVe s iè c le  : l e u r  p lu s  a n c ie n  té m o in  
e s t  s a in t  É p i p h a n e ,  A dv. hæ res., 5 0 ,  t. x l i ,  c o l . 8 8 5 . I l  
n ’e s t  n u l l e m e n t  é t a b l i  q u e  le s  A cta  P ila ti  d é p e n d e n t  
d e  l ’É v a n g i le  s e lo n  s a in t  P i e r r e .  Revue biblique, 1 8 9 6 , 
p .  6 4 7 -6 4 8 .  I l  e s t  d if f ic ile  d e  d é m o n t r e r  q u e  T e r t u l l i e n ,  
Apolog., 2 1 ,  P atr. lat., t .  I ,  c o l . 4 0 3 ,  a  c o n n u  u n  te x te  
s e  d o n n a n t  p o u r  le  r a p p o r t  d e  P i la te  à  T i b è r e  : « . . .O m n ia  
s u p e r  C h r i s to  P i l a t u s ,  e t  ip s e  j a m  p r o  s u a  c o n s c i e n t i a  
c h r i s t i a n u s ,  C æ s a r i  t u n e  T ib e r io  n u n t i a v i t .  » O n  c r o y a i t ,  
d u  te m p s  d e  T e r t u l l i e n ,  q u e  P i la te  a v a i t  d ù  r é f é r e r  à  
T ib è r e  ; o n  le  c r o y a i t  a u s s i  d u  t e m p s  d ’E u s è b e , H. E .,  
n ,  2 , 2 , t .  x x ,  c o l .  1 4 0 , q u i  n ’e n  p a r l e  q u e  p a r  o u ï - d i r e .  
S a in t  J u s t i n ,  Apolog., i ,  3 5  e t  4 8 ,  t .  v i ,  c o l. 3 8 4  e t  4 00 , 
s u p p o s e  d e s  a c te s  d r e s s é s  s o u s  P o n c e  P i l a t e ,  m a is  s a n s  
t é m o ig n e r  q u ’il  l e s . c o n n a î t .  S e lo n  E u s è b e ,  H . E .,  i x ,  5 , 1 ,  
t .  x x ,  c o l .  8 0 5 , o n  f a b r i q u a  s o u s  û i o c l é t i e n  d e  fa u x  A c te s  
d e  P i l a t e  « p le in s  d e  b la s p h è m e s  c o n t r e  le  C h r i s t  », q u e  
l ’o n  fit r é p a n d r e  d a n s  le s  v i l le s  e t  le s  c a m p a g n e s ,  e t  q u e  
l e s  m a î t r e s  d ’é c o le  e u r e n t  o r d r e  d e  f a i r e  a p p r e n d r e  p a r  
c œ u r  a u x  e n f a n t s ;  c e s  A c te s  s o n t  m e n t io n n é s  d a n s  la  
p a s s io n  d e  s a in t  T a r a c u s  e t  d e  s e s  c o m p a g n o n s ,  m a r ty 
r i s é s  e n  C i l i c i e ,  e n  3 0 4 . « N e  s a i s - t u  p a s ,  d i t  le  j u g e  a u  
m a r ty r ,  q u e  l ’h o m m e  q u e  t u  in v o q u e s  é t a i t  u n  m a l f a i t e u r



2117 É V A N G I L E S  A P O C R Y P H E S -  ÈVE 2118
v u l g a i r e ,  q u i ,  p a r  l 'o r d r e  d 'u n  p r é s id e n t  n o m m é  P i l a l e ,  
f u t  a t t a c h é  a u  g ib e t ?  L e s  A c te s  d e  s a  c o n d a m n a t i o n  s u b 
s i s t e n t  e n c o r e  ! » P .  A l la r d ,  L a  persécution de Dioctétien, 
t .  X, P a r i s ,  1 8 9 0 , p . 3 0 9 . M a is  c e s  A c te s  p a ï e n s  n ’o n t  r i e n  
d e  c o m m u n  a v e c  n o s  A cta  P ila ti.  —  L e  s e c o n d  d e s  d e u x  
r é c i t s  q u i  c o n s t i t u e n t  VEvangelium  N icodenü  e s t  le  r é c i t  
g r e c  d e  la  d e s c e n t e  d u  C h r i s t  a u x  e n f e r s ,  Descensus Christi 
ad  inferos. L a  p lu s  a n c i e n n e  a t t e s ta t io n  q u ’o n  e n  t r o u v e  
e s t  d a n s  E u s è b e  d ’A le x a n d r i e .  V o ir  l ’h o m é l ie  d ’E u s è b e  
s u r  le  s u j e t ,  t .  l x x x v i ,  c o l . 3 8 4 ,  e t  l e s  d i s s e r t a t i o n s  q u i  
l ’a c c o m p a g n e n t .  Ib id .,  c o l .  4 11 .

11“ C la s s e .  —  1° S a in t  J é r ô m e  a u  p r o lo g u e  d u  Com
m en t. in  E v. M atth .,  t .  x x v i ,  c o l .  1 7 , c i ta n t  q u e l q u e s  
é v a n g i le s  n o n  c a n o n iq u e s ,  m e n t i o n n e  u n  Évangile selon 
sa in t B a rth élém y . O n  t r o u v e  u n e  a l l u s io n  à  u n  é v a n 
g i le  a t t r i b u é  à  c e  m ê m e  a p ô t r e  d a n s  l e  f a u x  A r é o p a g i t e ,  
M yst. theol., I ,  3 ,  t .  n r ,  c o l .  1 0 0 0 . I l e s t  m e n t io n n é  p a r  
le  c a ta lo g u e  g é la s ie n .  O n  n ’e n  a  a u c u n e  a u t r e  t r a c e .  N e s t le ,  
Novi Testam enli græci su p p lem en tu m ,  L e ip z ig ,  1 8 9 6 , 
p .  73 .

2° O r ig è n e ,  R om . x  in Lev., 2 , t. x i i ,  c o l .  5 2 8 , d o n n e  
c o m m e  t i r é  d ’u n  p e t i t  l iv r e  q u i  p o r te  le  n o m  d e s  A p ô tre s ,  
« q u o d a m  l ib e l lo  a b  A p o s to l is  d i e to ,  » la  s e n t e n c e  s u i 
v a n te  : « B e a tu s  e s t  q u i  e t i a m  j e j u n a t  p r o  e o  u t  a l a t  p a u -  
p e r e m .  » C e t te  s e n t e n c e  e s t  p e u t - ê t r e  t i r é e  d e  XÉvangile 
des x i i  A p ô tres, s ig n a l é  p a r  s a in t  J é r ô m e  a u  p r o lo g u e  
d e  s o n  Comm ent, in  E v. M atth .,  t .  x x v i ,  c o l .  1 7 . N e s t le ,  
ibid.

3° L e  c a t a lo g u e  g é l a s ie n  m e n t io n n e  u n  Évangile de 
Barnabe, i n c o n n u  d 'a i l l e u r s .  N e s t le ,  ib id ., r a t t a c h e  à  c e t  
é v a n g i le  u n e  s e n t e n c e  g r e c q u e  a t t r i b u é e  p a r  u n  m a n u s 
c r i t  à  l ’a p ô t r e  B a r n a b é  : « D a n s  l e s  m a u v a is  c o m b a t s , le  
v a i n q u e u r  e s t  le  p lu s  m a l h e u r e u x ,  c a r  i l  s ’e n  v a  c h a rg é  
d e  p lu s  d ’in i q u i t é .  » A t t r i b u t io n  c o n j e c tu r a le .

4 °  l i n  É vangile  de M athias  e s t  c i té  p a r  C lé m e n t  
d ’A le x a n d r i e  s o u s  le  t i t r e  d e  I la p a S ô a s iç  o u  « T r a d i t i o n s  » 
d e  M a th ia s .  S tro m .,  i l ,  9 , t .  v m ,  c o l .  9 8 1 ;  v u ,  1 3 , t .  ix ,  
c o l .  5 1 3 ;  N e s t l e ,  ouvr. c it.,  p . 7 4 . L e s  Philosophoum ena, 
v u ,  2 0 , t .  x v i ,  c o l .  3 3 0 3 , m e n t i o n n e n t  d e s  « d i s c o u r s  a p o 
c r y p h e s  » d e  M a th i a s ,  e n  h o n n e u r  d a n s  l ’é c o le  d e  B a s i -  
l i d e s .  O r ig è n e  c o n n a î t  u n  É v a n g i le  h é r é t i q u e  a t t r i b u é  à  
M a th ia s . H om . i  in  L u c .,  t .  x m ,  c o l . 1 8 0 3 . D e  m ê m e  
E u s è b e ,  H . E .,  n i ,  2 5 , 6, t .  x x ,  c o l .  2 6 9 . C e t é v a n g i le  e s t  
p o r té  a u  c a ta lo g u e  g é l a s ie n .

5°  S a in t  E p i p h a n e  a  v u  a u x  m a in s  d e  q u e l q u e s  g n o s -  
t i q u e s  é g y p t ie n s  u n  s o i - d i s a n t  É vangile  de sa in t P h i
lippe, d o n t  il c i te  q u e l q u e s  s e n te n c e s .  A dv. hæ r., x x v i ,  1 3 , 
t. x i . l ,  c o l .  3 5 2 ;  N e s t le ,  ibid. O n  n ’e n  a  p a s  d ’a u t r e  t r a c e ,  
c a r  il  n ’e s t  p a s  d é m o n t r é  q u e  l a  P istis Sophia  fa s s e  
a l lu s io n  à  c e t  é v a n g i le .  C f. H a r n a c k ,  ouvr. c it .,  t .  i ,  
p . 14.

6» S a in t  A u g u s t in ,  Contra adversarium  legis et pro
p h e tarum ,  i i ,  4 , 1 4 , t .  x l i i ,  c o l .  6 4 7 , c i t e  d e  l ’a d v e r s a i r e  
q u ’il r é f u t e  la  p a r o l e  s u iv a n t e ,  a t t r i b u é e  a u  C h r i s t  r é p o n 
d a n t  à  u n e  q u e s t i o n  d e s  A p ô tr e s  s u r  l ’a u t o r i t é  d e s  p r o 
p h è t e s  : « D im is i s t i s  v iv u m  q u i  a n t e  v o s  e s t ,  e t  d e  m o r -  
tu i s  f a b u l a m i n i .  » S ’il  s ’a g i t  là  d ’u n  É v a n g i le  a p o c r y p h e ,  
o n  ig n o r e  q u e l  i l  e s t .  H a r n a c k ,  ouvr. cit., t ,  i ,  p .  24 .

7°  S a in t  É p i p h a n e ,  A d v. hæ r., x x v i ,  2 , t .  x l i ,  c o l .  3 33 , 
s ig n a l e  c h e z  l e s  g n o s t iq u e s  u n  Évangile de la perfection , 
E-ùayYfXtov tsX euücteü ,;. P h i l a s t r i u s ,  3 3 , t .  x i i ,  c o l .  1 1 4 9 , 
le  m e n t io n n e  s o u s  le  t i t r e  d e  E va n g e liu m  consum m a- 
tionis. H a r n a c k ,  ouvr. cit., t .  i ,  p . 24 .

L e s  t e r m e s  A' E va n g e liu m  A pellis  o u  d ’A p e lle s  
( n “ s i è c l e ) ,  A 'E vangelium  B asilid is  o u  d e  B a s i l id e s  
( m ê m e  é p o q u e ) ,  A'Evangelium  M arcionis  o u  d e  M a rc io n  
( m ê m e  é p o q u e ) ,  A’E va n g e liu m  V a len tin i  o u  d e  V a le n 
t i n  ( m ê m e  é p o q u e ) ,  d é s ig n e n t  la  d o c t r i n e  p r o p r e  à  c h a 
c u n  d e  c e s  g n o s t iq u e s ,  n o n  d e s  é v a n g i le s  a p o c ry p h e s  
p a r t i c u l i e r s .  V E va n g e liu m  T a tia n i  n ’e s t  q u e  le  Diates- 
saron  d e  T a t ie n .

V o ir  F a b r i c i u s ,  Codex apocryphus Novi Testam enti, 
H a m b o u r g ,  1 7 0 3 ; T h i l o ,  Codex apocryphus Novi Tes ta-

m enti,  L e ip z ig ,  1 8 3 2 ; B r u n e t ,  Les évangiles apocryphes  
tradu its et annotés d ’après l’éd ition  de Thilo  P a r i s  
1 8 4 5 ; T i s c h e n d o r f ,  Evangelia  apocrypha ,  L e ip z ig ,  18 5 3  
e t  1 8 7 6 ; V a r io t ,  Les Évangiles apocryphes, P a r i s ,  1 8 7 8 - 
N e s t l e ,  N ovi Testam enti græci supp lem en tum ,  L e ip z ig , 
1 8 9 6 ;  B a t i f f o l ,  Anciennes littéra tures chrétiennes, la 
littéra ture  grecque, P a r i s ,  1 8 9 8 , p . 3 5 - 4 1  ; H o f m a n n ,  a r t .  
A pokryphen  des N . T . , d a n s  la  Bealencyklopâdie fu r  
p ro t. Théologie, t .  i ,  L e ip z ig ,  18 9 6 . P .  B a t i f f o l .

ÈVE ( h é b  r e u :  H avvâh;  S e p t a n t e :  “E n a  [Çmiq, G e n .,  
ii i ,  2 0 ] ;  V u lg a te  : H eva ) , la  p r e m iè r e  f e m m e  e t  la  m è r e  
d u  g e n r e  h u m a in .

I. C r é a t i o n  d ’È v e .  — É v e  f u t  c r é é e  d a n s  le  p a r a d i s  
t e r r e s t r e ,  o ù  A d a m  a v a i t  é té  p la c é  p a r  D ie u  a p r è s  s a  
c r é a t io n .  G e n . ,  n ,  15 . L a  c r é a t io n  d ’Ê v e  e s t  a n n o n c é e  
e t  r a c o n t é e  a v e c  la  m ê m e  s o le n n i té  q u e  c e l le  d ’A d a m . 
G e n . ,  i ,  2 6 ;  i i ,  7 . C o m m e  s ’il  v o u la i t  r é f u t e r  d ’a v a n c e  le s  
e r r e u r s  à v e n i r  to u c h a n t  la  p r é t e n d u e  in f é r io r i t é  n a t u 
r e l l e  d e  la  f e m m e ,  l ’a u t e u r  i n s p i r é  r a p p o r t e  q u e  le  S e i 
g n e u r  a m e n a  à  A d a m  to u s  le s  a n i m a u x , m a is  q u ’il  n e  
s ’e n  t r o u v a  a u c u n  « q u i  lu i  f û t  u n e  a id e  s e m b l a b le  à lu i  », 
c ’e s t - à - d i r e  d e  la  m ê m e  e s p è c e  e t  c a p a b le  d e  l u i  a i d e r  
à  la  p e r p é t u e r  e n  v iv a n t  e n  s o c ié té  a v e c  l u i .  G e n . ,  i i , 2 0 ; 
c f . i ,  2 8 . A d a m  n e  p o u v a i t  d o n c  m a n q u e r  d e  r e m a r q u e r  
c e t te  l a c u n e  d a n s  la  c r é a t io n  e t  d e  c o n c e v o ir  a in s i  l ’id é e  
d ’u n  ê t r e  p lu s  n o b l e ,  q u e  le  S e ig n e u r  a v a i t  d ’a i l l e u r s  
f o r m é  le  d e s s e in  d e  l u i  a s s o c ie r .  C a r  D ie u  a v a i t  d é jà  d i t  : 
« 11 n ’e s t  p a s  b o n  q u e  l ’h o m m e  s o i t  s e u l ,  » p o u r  m o n t r e r  
q u e  la  c r é a t io n  d ’È v e  é ta it ;  l e  c o m p lé m e n t  n é c e s s a i r e  d e  
c e l le  d ’A d a m ;  « f a i s o n s - l u i  u n e  a id e  q u i  l u i  s o i t  s e m 
b la b le .  » G e n . ,  n ,  1 8 .

D ie u  n e  t i r a  p a s  le  c o rp s  d ’É v e  d e  la  t e r r e ,  c o m m e  il 
e n  a v a i t  t i r é  c e lu i  d e  l ’h o m m e ;  m a is ,  a y a n t  p lo n g é  A d a m  
d a n s  u n  s o m m e il  m y s t é r i e u x  ( v o i r  S . A u g u s t in ,  De Gen. 
ad litt.,  I X ,  x i x ,  t .  x x x iv ,  c o l .  4 0 8 ) ,  il  lu i  p r i t  u n e  c ô te , 
e t  a v e c  c e t te  c ô te  i l  « c o n s t r u i s i t  » le  c o r p s  d e  la  f e m m e , 
G e n ., i l ,  2 1 - 2 2 ,  f a i s a n t  m i r a c u l e u s e m e n t  g r a n d i r  c e t te  
m a t i è r e  e n t r e  s e s  m a i n s ,  c o m m e  p lu s  t a r d  J é s u s  m u l t i 
p l i a  d a n s  s e s  m a in s  le s  p a in s  e t  le s  p o is s o n s .  E s t i u s ,  
Sen ten t., l i b .  i i ,  d is t .  v i i ;  c f . S . A u g u s t in ,  Tract, x x i v  in  
Joa., 1 ,  t .  x x x v ,  c o l . 1 5 9 3 . P a r  c e t t e  o r ig i n e  d o n n é e  a u  
c o r p s  d ’È v e ,  D ie u  m a r q u a i t  à  la  fo is  l ’u n io n  é t r o i t e  d e s  
d e u x  é p o u x  e t  la  d é p e n d a n c e  d e  la  f e m m e  v i s - à - v i s  d e  
l ’h o m m e ,  q u i  f u t  la  s o u r c e  d e  s o n  ê t r e  e t  le  f o n d e m e n t  
s u r  l e q u e l  e l le  a  é t é  « c o n s t r u i t e  » . « L ’h o m m e ,  s ’é c r i a  
A d a m  à  l a  v u e  d ’È v e ,  q u i t t e r a  s o n  p è r e  e t  s a  m è r e  e t  
s ’a t t a c h e r a  à s o n  é p o u s e ,  e t  i l s  s e r o n t  d e u x  d a n s  u n e  s e u le  
c h a i r .  » G e n . ,  n ,  24 . P a r e i l l e m e n t ,  e n  p r e n a n t  la  m a t iè r e  
d e  c e  c o r p s  d a n s  la  p a r t i e  m o y e n n e  d e  c e lu i  d ’A d a m , 
p r è s  d e  s o n  c œ u r ,  D ie u  d o n n a i t  à  e n t e n d r e  l ’é g a l i t é  d e  
c o n d i t io n  e t  l ’a f fe c t io n  q u i  d e v a i t  r é g n e r  e n t r e  le s  .é p o u x . 
E p h . ,  v , 2 3 , 2 8 -2 9 , 3 1 ;  I  C o r . ,  x i ,  8 - 9 ;  I  T im . ,  i i ,  1 2 -1 3 ; 
c f .  M a t th . ,  x x ix ,  5 ;  M a rc . ,  x ,  8. V o i r T h é o d o re t ,  Quæst. x x x  
in  Genes., t .  l x x x ,  c o l .  1 2 7 . C ’e s t  c e  q u e  p r o c l a m a  A d a m  
à  s o n  r é v e i l ,  l o r s q u ’i l  v i t  c e l le  q u e  D ie u  « lu i  a m e n a i t  » :
« V o ic i c e t te  fo is , d i t - i l ,  l ’o s  d e  m e s  o s  e t  la  c h a i r  d e  m a  
c h a i r .  E l le  s ’a p p e l l e r a  ’issâh  ( l i t t é r a l e m e n t  hommesse), 
p a r c e  q u ’e l le  a  é t é  t i r é e  d e  l ’h o m m e ,  ’is. » Gen., u ,  23 . 
É v e  r e ç u t  a in s i  d ’A d a m  s o n  p r e m i e r  n o m ,  c o m m e  e l le  
t e n a i t  d e  l u i  s o n  ê t r e .  G e n . ,  n ,  2 3 -2 4 . C e t te  o r ig i n e  d ’E v e  
r e n f e r m a i t  d a n s  la  p e n s é e  d iv i n e  d e  p ro f o n d s  m y s tè r e s .  
L e s  P è r e s  y  o n t  v u , e n  p a r t i c u l i e r ,  a p r è s  s a in t  P a u l , la  
f ig u r e  d e  la  n a i s s a n c e  d e  l ’É g l i s e ,  s o r t a n t  d u  c ô té  o u v e r t  
d u  S a u v e u r  m o u r a n t ,  J o a . ,  x i x ,  3 4 , e t  la  f ig u r e  d e s  r a p 
p o r t s  d e  c e t t e  É g l is e  a v e c  J é s u s - C h r i s t .  E p h . ,  v i ,  2 3 - 3 2 .  
S . A u g u s t in ,  Tract, i x  in  Joa., 1 0 ,  t. x x x v ,  c o l . 4 6 3 . —  
L a  t r a d i t i o n  s ’e s t  p r o n o n c é e  p o u r  le  s e n s  l i t t é r a l  e t  h i s 
t o r i q u e  d u  r é c i t  d e  la  c r é a t io n  d ’É v e . O r ig è n e  s e u l  e n t r e  
le s  a n c ie n s  é c r i v a in s  e c c lé s ia s t iq u e s  a  p r i s  c e  r é c i t  d a n s  
u n  s e n s  a l l é g o r i q u e .  Contra C elsuni, i v ,  3 8 ,  t .  x i ,  
c o l .  1087 . S e u l  a u s s i  p a r m i  le s  th é o lo g ie n s  C a je la n  a  r e 
j e t é  le  s e n s  l i t t é r a l ,  m a is  s a n s  a p p u y e r  s o n  o p in i o n  s u r
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a u c u n  a r g u m e n t  s o l id e .  V o ir  S u a r e z ,  De opere sex  
d ieru m ,  l i b .  n i ,  c a p . i l ,  Opéra o m n ia ,  P a r i s ,  1 8 5 6 , 
p . 1 7 6 - 1 7 8 .

I I .  L a  t e n t a t i o n  e t  l a  c h u t e  d ’Ê v e . —  L a  c r é a t io n  
d ’É v e  a v a i t  m i s  la  d e r n i è r e  p e r f e c t io n  à  l ’œ u v r e  d e  D ie u , 
e n  m ê m e  te m p s  q u ’e l l e  a v a i t  r e n d u  c o m p lè t e  la  f é l ic i té  
d ’A d a m  e n  lu i  a p p o r t a n t  le s  a v a n ta g e s  e t  le s  jo i e s  d e  la  
v ie  s o c ia le  p o u r  la q u e l l e  i l  a v a i t  é t é  f a i t .  G e n . ,  i ,  1 8 , 2 0 b, 
2 3 -2 1 . L e  d é m o n ,  j a lo u x  d e  la  g lo i r e  d e  D ie u  e t  d e  l ’h e u 
r e u s e  c o n d i t io n  d e  c e s  d e u x  c r é a t u r e s ,  q u ’il v o y a i t  p r e s q u e  
é g a le s  a u x  a n g e s ,  P s .  v m ,  6 , r é s o lu t  d e  t r o u b l e r  p a r  le  
p é c h é  l ’o r d r e  d u  m o n d e  e t  le  b o n h e u r  d ’A d a m  e t  d ’É v e . 
S a p . ,  n ,  2 4 ;  I I  P e t r . ,  n ,  4 ;  J u d e ,  6. C ’e s t  à  c e l l e - c i  q u ’il 
s ’a d r e s s a  d e  p r é f é r e n c e ,  c o m p ta n t  q u ’il  lu i  s e r a i t  p lu s  
a i s é  d e  la  s é d u i r e ,  e t  q u ’e l l e ,  à  s o n  to u r ,  e n t r a î n e r a i t  f a c i 
l e m e n t  d a n s  s a  c h u t e  le  c o m p a g n o n  in s é p a r a b le  d e  s a  v ie . 
C f. J o b ,  I I , 9 - 1 0 ;  T o b . ,  x i ,  2 2 . —  C e t te  t e n t a t i o n  to u te fo is  
n e  p o u v a i t  ê t r e  q u ’e x t é r i e u r e ,  c o m m e  e l le  l e  f u t  p lu s  t a r d  
p o u r  N o t r e - S e i g n e u r  J é s u s - C h r i s t ,  M a t th . ,  iv ,  U  ; c a r ,  
e n  v e r t u  d e s  p r iv i l è g e s  d e  l 'é t a t  d ’i n n o c e n c e ,  E v e  é t a i t  
i n c a p a b le  d ’e r r e u r ,  a u  m o i n s  d ’e r r e u r  n u i s i b l e ,  d a n s  s o n  
in t e l l i g e n c e ,  e t ,  d u  c ô té  d e  la  v o lo n t é ,  i l  n 'y  a v a i t  p o in t  
e n  e l le  d e  c o n c u p is c e n c e  q u e  le  d é m o n  p û t  e x c i te r  p o u r  
la  p o r t e r  a u  m a l .  S . T h o m a s ,  2 “ 2®, q . 1 65 , a .  2 ,  a d  2 “m ; 
S u a r e z ,  De opere sex d ieru m ,  l i b .  iv ,  1 8 5 6 , t .  n i ,  p .  3 27 . 
È v e  n e  p o u v a i t  d o n c  p é c h e r  q u ’a u t a n t  q u ’e l le  y  s e r a i t  
a m e n é e  p a r  la  p e r s u a s io n .  L e  d é m o n ,  p o u r  c a c h e r  s o n  
d e s s e in  e t  e n  a s s u r e r  le  s u c c è s ,  T h é o d o r e t ,  Quæst. x x x i i  
in  Geues., t .  l x x x ,  c o l .  1 3 0 , s e  m i t  d a n s  le  c o r p s  d ’u n  
s e r p e n t ,  « le  p lu s  r u s é  d e s  a n i m a u x ,  » G e n . ,  i i i ,  1 , e t ,  s e  
s e r v a n t  d e  l u i  c o m m e  d 'u n  i n s t r u m e n t ,  i l  a b o r d a  È v e . 
« P o u r q u o i ,  l u i  d i t - i l ,  le  S e ig n e u r  v o u s  a - t - i l  c o m m a n d é  
d e  n e  p a s  m a n g e r  [ d u  f r u i t ]  d e  t o u s  le s  a r b r e s  d u  p a r a 
d i s ? »  G e n . ,  m ,  1 . È v e  v i t  le  s e r p e n t  s ’a p p r o c h e r  d ’e l le  e t  
l ’e n t e n d i t  l u i  p a r l e r  s a n s  e n  ê t r e  e f f ra y é e , p a r c e  q u e ,  d a n s  
l ’é t a t  d ’i n n o c e n c e ,  d i t  s a i n t  J e a n  C h r y s o s t o m e ,  c e t  a n im a l  
lu i  é t a i t  s o u m is  c o m m e  to u s  le s  a u t r e s ,  à  la  m a n iè r e  d e  
n o s  a n i m a u x  d o m e s t iq u e s ,  e t  q u ’i l  n e  p o u v a i t  lu i  n u i r e .  
S . C h r y s o s lo m e ,  H om il. x n  in  Gen., 1 , t .  m i ,  c o l .  1 2 7 ; 
S . T h o m a s ,  l tt , q .  9 4 ,  a . 4 ,  a d  2 um. —  .L e s  p a r o l e s  d u  
s e r p e n t  s o n t  e n  o p p o s i t io n  d i r e c t e  a v e c  la  v é r i t é  d u  p r é 
c e p te  f o r m u l é  p a r  J é h o v a h .  G e n . ,  I l ,  1 6 . C ’e s t  d o n c  u n  
m e n s o n g e  f a b r i q u é  p a r  le  d é m o n  p o u r  d é p e in d r e  D ie u  
c o m m e  u n  m a î t r e  d u r ,  e x i g e a n t ,  e n n e m i  d e  la  l i b e r té  d e  
l ’h o m m e ,  e t  j e t e r  p a r  là  d a n s  le  c œ u r  d ’É v e  d e s  g e r m e s  
d e  m é c o n te n t e m e n t  e t  d ’a v e r s io n .  —  È v e  lu i  r é p o n d i t  : 
« N o u s  m a n g e o n s  d e  to u s  le s  f r u i t s  d u  p a r a d i s ;  m a i s ,  
p o u r  l ’a r b r e  q u i  e s t  a u  m i l i e u  d u  p a r a d i s ,  D ie u  n o u s  a  
d é f e n d u  d ’e n  m a n g e r  e t  d ’y to u c h e r ,  d e  p e u r  q u e  n o u s  
n e  m o u r i o n s .  » G e n . ,  n i ,  2 - 3 .

È v e ,  e n  e n t r a n t  a in s i  e n  c o n v e r s a t i o n  a v e c  c e lu i  q u e  
s a  q u e s t i o n  s e u l e  e û t  d û  lu i  r e n d r e  s u s p e c t ,  c o m m it  a u  
m o in s  u n e  f a u t e  d ’i m p r u d e n c e .  S . C h r y s o s to m e ,  Homil. x v i  
in  Genes., 2 , t .  l i i i ,  c o l .  1 2 7 . C e p e n d a n t  la  p l u p a r t  c r o i e n t  
q u ’e l le  n e  f u t  p a s  c o u p a b le  d a n s  c e  d é b u t  d e  l ’e n t r e 
t i e n ,  e t  q u e  s a  f a u t e  c o m m e n ç a  s e u l e m e n t  a v e c  la  c o m 
p la i s a n c e  o r g u e i l l e u s e  q u e  la  r é p l iq u e  d e  S a t a n ,  G e n . ,  
m ,  4 - 5 ,  f it  n a î t r e  d a n s  s o n  e s p r i t .  V o ir  S . T h o m a s ,  2» 2®, 
q .  1 6 3 , a . 1 , a d  4 um ; S u a r e z ,  De opere sex d ierum , l ib .  iv , 
c a p .  n ,  é d i t .  V iv ès , t .  m ,  p .  3 35 . É e  d é m o n  s a is i t  a u  b o n d ,  
e n  q u e l q u e  s o r t e ,  le s  d e r n i è r e s  p a r o l e s  d e  l a  f e m m e ;  il 
s e  h â t a  d e  d i s s ip e r  l a  c r a i n t e  q u ’e l le s  e x p r i m a i e n t  : « N u l 
l e m e n t ,  lu i  d i t - i l ,  v o u s  n e  m o u r r e z  p a s ;  c a r  D ie u  s a i t  
q u 'a u  j o u r  o ù  v o u s  m a n g e r e z  d e  c e  f r u i t ,  v o s  y e u x  s e r o n t  
o u v e r t s ,  e t  v o u s  s e r e z  c o m m e  d e s  d ie u x  ( h é b r e u  : c o m m e  
D i e u ) ,  s a c h a n t  le  b i e n  e t  le  m a l .  » G e n . ,  n i ,  4 - 5 .  È v e  
é c o u ta  c e t  im p o s t e u r  a u  l i e u  d e  le  r e p o u s s e r .  E l le  v i t  
d o n c  « q u e  l ’a r b r e  é t a i t  b o n  à  m a n g e r ,  e t  q u ’i l  é t a i t  u n  
p la i s i r  p o u r  le s  y e u x ,  e t  q u 'i l  é t a i t  d é s i r a b l e  p o u r  d o n n e r  
1 in t e l l ig e n c e  » . G e n . ,  m ,  6 ( d 'a p r è s  l ’h é b r e u ) .  C h a q u e  
m o t  p e in t  le s  r a v a g e s  r a p i d e s  q u e  la  t e n t a t i o n  a v a i t  fa i ts  
d a n s  le  c œ u r  d ’É v e . L e  f r u i t  a  t o u j o u r s  la  m ê m e  a p p a 
r e n c e ,  m a is  le s  y e u x  d e  la  f e m m e  s o n t  c h a n g é s ;  i l s  r e 

ç o iv e n t  le s  im p r e s s i o n s  m a u v a is e s  e t  le  lu i  f o n t  t r o u v e r  
d é s i r a b l e  ; « e l l e  le  c u e i l l e  » e n f in  e t  c o n s o m m e  a in s i  s o n  
p é c h é .  G e n . ,  m ,  6. —  C e  p é c h é  f u t  u n  a c te  d e  d é s o b é i s 
s a n c e  i n t é r i e u r e  e t  e x t é r i e u r e  à  u n e  d é f e n s e  f o r m e l le  d u  
C r é a t e u r .  G e n . ,  I l ,  1 7 . C ’e s t  d e  c e t te  f a u te  q u e  l ’E s p r i t -  
S a in t  a  d i t  q u e  « le  p é c h é  a  c o m m e n c é  p a r  la  f e m m e ,  e t  
q u e  c ’e s t  p a r  e l le  ( l a  f e m m e )  q u e  n o u s  m o u r o n s  t o u s  » . 
E c c l i . , x x v ,  1 3 . E t  to u t e f o is  c e la  n e  p e u t  s ’e n t e n d r e  d e  
c e  p é c h é  c o n s id é r é  i s o lé m e n t .  L a  f a u t e  d ’É v e ,  q u e l q u e  
g r a v e  q u ’e l le  f û t ,  n ’é t a i t  p a s  le  p é c h é  o r i g i n e l ,  le  p é c h é  
d u  c h e f  d e  l 'h u m a n i t é ,  e t  l e s  p a r o l e s  d e  E c c l i . ,  x x v ,  1 3 ,  
n e  d o iv e n t  s ’a p p l iq u e r  a u  p é c h é  d e  la  p r e m iè r e  f e m m e  
q u ’a u t a n t  q u ’il f u t  c o m p lé t é  p a r  c e lu i  d u  p r e m i e r  h o m m e ,  
c e  q u i  e u t  l i e u  a u s s i tô t  a p r è s .  R o m . ,  v , 1 2 . V o ir  S . T h o 
m a s ,  l a 2 * , q . 8 1 ,  a .  5 . È v e ,  e n  e f f e t ,  a y a n t  m a n g é  d u  
f r u i t  d é f e n d u ,  « e n  d o n n a  à  s o n  m a r i ,  q u i  e n  m a n g e a .  » 
G e n . ,  m ,  6. — L e s  P è r e s  s o n t  u n a n i m e s  à  v o i r  d a n s  le  
r é c i t  d e  la  t e n t a t i o n  d ’E v e  l ’h i s to i r e  d ’u n  f a i t  r é e l .  O r ig è n e  
s e u l  l ’a  i n t e r p r é t é  a l l é g o r i q u e m e n t ,  Contra Celsum, iv ,  39 , 
t .  x i ,  c o l .  1 0 9 0 , e t  C a j e t a n ,  s e u l  c e t t e  fo is  e n c o r e  e n t r e  
le s  th é o lo g ie n s ,  a  p a r t a g é  s o n  s e n t i m e n t ,  c o m m e  i l  l ’a v a i t  
f a i t  p o u r  l ’h i s to i r e  d e  la  c r é a t io n  d e  l a  p r e m iè r e  f e m m e .  
C om m ent., t .  i ,  L y o n , 1 6 3 9 , p . 2 5 . P o u r  la  r é f u t a t i o n  d e  
C a je ta n ,  v o i r ,  e n t r e  a u t r e s ,  S u a r e z ,  De opere sex d ierum , 
l ib .  n ' ,  c a p .  i ,  '1856, t .  m ,  p . 3 2 5  e t  s u iv .

I I I .  L a  s e n t e n c e  d e  D ie u  c o n t r e  È v e . — L o r s q u e  
D ie u ,  a p r è s  le  p é c h é  d ’A d a m  e t  d ’È v e ,  l e u r  d e m a n d a  
c o m p te  d e  l e u r  c o n d u i te ,  É v e  s ’e x c u s a  à  l ’e x e m p le  d ’A d a m , 
q u i  v e n a i t  d e  r e j e t e r  s a  f a u t e  s u r  e l le ,  e t  r é p o n d i t  a u  S e i 
g n e u r  q u e  l e  s e r p e n t  l ’a v a i t  t r o m p é e .  G e n . ,  n i ,  1 2 - 1 3 .  
D ie u  m a u d i t  a l o r s  le  s e r p e n t ,  c ’e s t - à - d i r e  S a ta n ,  d o n t  c e t 
a n i m a l  a v a i t  é t é  l ’i n s t r u m e n t  i n c o n s c i e n t ,  S . A u g u s t in ,  
De Gen. ad litte ra m ,  x i ,  3 6 ,  t. x x x iv ,  c o l .  4 4 9 ;  p u i s  il 
p r o n o n ç a  s a  s e n t e n c e  c o n t r e  A d a m  e t  c o n t r e  È v e ,  e n  
c o m m e n ç a n t  p a r  c e l l e - c i  : « J e  m u l t i p l i e r a i  b e a u c o u p ,  lu i  
d i t - i l ,  le s  s o u f f r a n c e s  d e  t e s  g r o s s e s s e s ;  t u  e n f a n t e r a s  
te s  f ils  d a n s  la  d o u l e u r ;  v e r s  to n  m a r i  s e r o n t  te s  d é s i r s  
( t u  a u r a s  à  a t t e n d r e  to u t  d e  l u i ) ,  e t  il  t e  d o m i n e r a .  » 
G e n . ,  m ,  '16, s e lo n  l ’h é b r e u .  C e  c h â t im e n t  r é p o n d a i t  b ie n  
à  la  n a t u r e  d e  la  f a u t e  d ’É v e ,  d o n t  l ’o r g u e i l  e t  la  s e n s u a 
l i t é  f o r m a ie n t  l ’é l é m e n t  e s s e n t i e l .  11 r é p o n d a i t  é g a l e m e n t ,  
p a r  s a  d o u b le  f o r m e ,  à  la  c o n d i t io n  d e  la  p r e m i è r e  f e m m e  : 
il  la  f r a p p a i t  c o m m e  é p o u s e  e t  c o m m e  m è r e ,  p a r c e  q u ’a u  
l i e u  d ’ê t r e  à  s o n  m a r i  u n e  a id e  p o u r  le  b ie n ,  G e n .,  n ,  18, 
e l le  l ’a v a i t  e n t r a î n é  a u  m a l ,  e t  q u ’e l le  a v a i t  p a r  l à ,  d u  
m ê m e  c o u p , p ro v o q u é  la  d é c h é a n c e  d e  s e s  e n f a n t s .  —  
O n  n e  s a u r a i t  to u t e f o is  a f f i r m e r  q u e  c e t te  s e n te n c e  a i t  e u  
p o u r  r é s u l t a t  u n  c h a n g e m e n t  r é e l  d a n s  l a  c o n d i t io n  d e  
la  f e m m e  c o n s id é r é e  c o m m e  é p o u s e .  E l le  é t a i t , e n  e f f e t , 
d é j à  s u b o r d o n n é e  à  l ’h o m m e  d a n s  l ’é t a t  d ’in n o c e n c e .  
1 C o r . ,  x i ,  9 ;  S . A u g u s t in ,  De Gen. ad  litte ra m ,  x i ,  37 , 
t .  x x x tv ,  c o l. 4 5 0 ;  De C iv it .  ü e i ,  X IX , x iv ,  t .  x l i ,  c o l . 6 4 3 ;  
S . T h o m a s ,  4 , q . 9 2 , a . 1 ; 2 a 2®, q . 1 64 , a .  2 , a d  'l»m. E l le  
n ’é t a i t '  p a s  n é a n m o in s  s a  s e r v a n t e ,  m a is  s a  c o m p a g n e ,  
G e n . ,  n ,  2 3 - 2 4 ;  T o b . ,  v u ,  8 , p a r t a g e a n t  a v e c  lu i  l’h o n 
n e u r  d e  la  r e s s e m b l a n c e  d iv in e .  G e n . ,  i ,  2 7 . V o ir  A dam , 
t .  i ,  c o l .  174 . O r  n o u s  v o y o n s ,  p a r  p lu s i e u r s  p a s s a g e s  d u  
N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  q u e  d e p u i s  la  c h u t e  e l l e  e s t  s a n s  
d o u te  s u b o r d o n n é e  à  s o n  m a r i  c o m m e  a u p a r a v a n t ,  m a is  
s a n s  a v o i r  to u te f o is  r i e n  p e r d u  d e  c e t te  d i g n i t é  p r im i t i v e .  
I  C o r . ,  x i ,  7 b, 1 1 -1 2 ;  E p h . ,  v ,  2 2 ;  C o l . ,  III, 1 8 -1 9 ; I  P e t r . ,  
i i i ,  1 , 7 ; c f . P r o v . ,  x x x t ,  1 0 - 3 1 ;  E c c l i . ,  x x x v ,  2 5 - 2 6 ,  e tc .  
L e  s e n s  d e  c e t te  p a r t i e  d e  l a  s e n t e n c e  d iv in e  s e r a i t  d o n c  
q u e ,  p a r  u n e  c o n s é q u e n c e  n a t u r e l l e  d e  s o n  p é c h é ,  la  
s u j é t i o n  d e  la  f e m m e  lu i  s e r a  d u r e  e t  p é n i b l e ,  e t  q u e  
D ie u ,  d e  s o n  c ô t é ,  im p r im e  à  c e l te  s u j é t i o n  le  c a r a c t è r e  
d e  p é n a l i t é  i n h é r e n t  à  t o u t e s  le s  s u i te s  d e  la  f a u t e  o r ig i 
n e l l e .  L ’h o m m e ,  d é c h u  p o u r  a v o i r  v o u lu  p l a i r e  à  s a  f e m m e ,  
f e r a  s o u v e n t  d é g é n é r e r  v i s - à - v i s  d ’e l le  s o n  a u t o r i t é  e n  
t y r a n n i e ,  la  t r a i t e r a  e n  s e r v a n t e  o u  e n  e s c l a v e ,  l ’a v i l i r a  
p a r  la  p o ly g a m ie  e t  le  d iv o r c e .  É v e  a  p u ,  d u  r e s t e ,  s a i s i r  
c o m m e  u n  in d i c e  d e  c e  c h a n g e m e n t  d a n s  le s  p a r o l e s  
a m è r e s  d ’A d a m  : « L a  f e m m e  q u e  v o u s  m ’a v e z  d o n n é e  ! »
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G e n . ,  i i i ,  12. L a  f e m m e ,  d e  s o n  c ô t é ,  a u  l i e u  d 'a c c e p te r  
v o lo n t ie r s  s a  lé g i t im e  s u b o r d i n a t i o n ,  c o m m e  a v a n t  la  
c h u t e ,  e t  d ’y v o ir  l 'o r d r e  é t a b l i  d e  D ie u , o b é i r a  à  c o n t r e 
c œ u r  e t  r e s t e r a  a v e c  p e in e  s o u s  la  d é p e n d a n c e  d e  s o n  
m a r i .  S . T h o m a s ,  2» 2 * , q .  1 6 4 ,  a .  2 ,  a d  1 ™ . A in s i c e t  
a b u s  d e  l ’a u t o r i t é  c h e z  l ’h o m m e ,  c e t te  s o u m is s io n  c o n 
t r a i n t e  d e  l a  f e m m e ,  s o n t  la  c o n s é q u e n c e  d u  p é c h é  d e  
l ’u n  e t  d e  l ’a u t r e ,  e t  D ie u  l e s  m o n t r e  à la  f e m m e  c o m m e  
u n  c h â t i m e n t  d e  s a  r é v o l te  e n v e r s  lu i  e t  d e  la  f a u t e  d a n s  
l a q u e l l e  e l le  a  f a i t  t o m b e r  l ’h o m m e .  V o ir  S . A u g u s t in ,  De 
Civit. Dei, X IX , x iv  e t  x v ,  t .  x l i ,  c o l . 6 4 3 -6 4 4 ; S . T h o m a s ,
I ,  q .  9 2 , a . 1 , a d  2 “ “ .

L a  G e n è s e  n e  n o u s  d i t  p a s  c o m b ie n  d e  fo is  E v e  c o n n u t  
c e s  d o u le u r s  d e  ia  m a t e r n i t é ;  n o u s  s a v o n s  s e u l e m e n t  
q u ’a p r è s  a v o i r  é t é  c h a s s é e  d u  p a r a d i s  a v e c  A d a m , e l le  lu i  
d o n n a  « d e s  f ils  e t  d e s  f i l le s  » , G e n . ,  v , 4 ;  e t  n o u s  c o n 
n a i s s o n s  l e  n o m  d e  t r o i s  d e  c e s  f ils  : C a ï n , A b e l e t  S e th .  
N o u s  s a v o n s  a u s s i  q u e  la  m o r t  d ’A b e l ,  tu é  p a r  C a ï n ,  
e t  l ’e x i l  d u  f r a t r i c i d e ,  m a u d i t  d e  D ie u  e t  s ’e n f u y a n t  lo in  
d e  s e s  p a r e n t s ,  G e n . ,  I V ,  1 1 ,  1 6 ,  f i r e n t  c o m p r e n d r e  à  
n o t r e  p r e m i è r e  m è r e  to u t e  l ’é t e n d u e  d e  c e t t e  p r é d i c t i o n  : 
« T u  e n f a n t e r a s  te s  f i ls  d a n s  la  d o u le u r .  » G e n . ,  m ,  16. —  
C e p e n d a n t  le  S e i g n e u r  a v a i t  p r o n o n c é  d e v a n t  e l l e ,  le  j o u r  
m ê m e  d e  s a  f a u t e ,  u n e  p a r o l e  b ie n  c a p a b le  d e  l a  c o n s o le r  
d a n s  t o u t e s  c e s  p e in e s .  I l  a v a i t  a n n o n c é  à  S a ta n  sa  d é fa i te  
c o m p lè t e  p a r  u n  r e j e t o n  d e  la  f e m m e .  G e n . ,  m ,  1 5 . O n  
n e  s a u r a i t  d i r e  à  q u e l  d e g r é  È v e  e u t  l ’in t e l l i g e n c e  d e  
c e t te  p r o p h é t i e ;  m a is  e l l e  e n  e u t  c e r t a in e m e n t  u n e  c o n 
n a i s s a n c e  s u f f is a n te  p o u r  ê t r e  a s s u r é e  q u e  s a  f a u t e  s e r a i t  
u n  j o u r  r é p a r é e .  E n  d e h o r s  d e  la  G e n è s e ,  o n  n e  r e t r o u v e  
le  n o m  d ’Ê v e  q u e  d a n s  T o b . ,  v m ,  8 ; I I  C o r . ,  x i ,  3 ;  
I  T i m . ,  n ,  13. — P o u r  le s  t r a d i t i o n s  r e l a t i v e s  à  la  p r e 
m i è r e  f e m m e ,  v o i r  A dam , t. i ,  c o l . 1 7 8 - 1 8 1 ,  e t  L ü k e n ,  
Les traditions de l ’h u m a n ité ,  P a r i s ,  1 8 6 2 , t. i ,  p .  5 8 ,  
8 5 - 1 8 9 .  E . P a l i s .

ÉVÊQUE. — I. N om s e t  e m p lo i d a n s  l e  N o u v e a u  
T e s ta m e n t .  —  1° L e s  t e r m e s  e x p r i m a n t  l e s  f o n c t io n s  
e c c lé s ia s t iq u e s  n e  f u r e n t  p a s  to u t  d 'a b o r d  r i g o u r e u s e m e n t  
f ix é s . C o m m e  i l s  d e v a ie n t  s ’a p p l iq u e r  à  d e s  d ig n i t é s  n o u 
v e l le s ,  il  f a l lu t  le s  d é s i g n e r  p a r  d e s  n o m s  n o u v e a u x .  L ’e x 
p r e s s io n  is p s 'j ç ,  sacerdos, t r a d u c t i o n  d e  l ’h é b r e u  kôhên, 
« p r ê t r e ,  » f u t  e x c lu e ,  p a r c e  q u e  c h e z  le s  J u i f s  o n  n e  p o u 
v a i t  ê t r e  U p s ô ;  q u e  s i  l ’o n  d e s c e n d a i t  d ’A a r o n  ( J é s u s -  
C h r i s t  s e u l  e s t  a p p e lé  le p e û ç , àp -/t£ p s - i;. H e b r . ,  v , 6 ; v u ,
I I ,  17; x ,  2 1 , e t c .  L e s  c h r é t i e n s  e n  g é n é r a l  r e ç o i v e n t  c e  
t i t r e  c o m m e  c o n s a c r é s  à  D ie u ,  d a n s  l ’A p o c a ly p s e ,  i ,  6 ; 
V, 1 0 ;  x x ,  6) .  C e p e n d a n t ,  c o n f o r m é m e n t  a u x  lo is  o r d i 
n a i r e s  d u  l a n g a g e ,  o n  n e  c r é a  p a s  d e  m o ts  d e  to u t e s  
p iè c e s  ; o n  e m p r u n t a  l e s  d é n o m in a t io n s  c h r é t i e n n e s  a u x  
d é n o m in a t io n s  a n a lo g u e s  d é jà  u s i t é e s  c h e z  le s  J u i f s ,  e t  
l ’o n  s e  s e r v i t  p o u r  d é s i g n e r  le s  m i n i s t r e s  d e  l ’E g l is e  d e s  
e x p r e s s io n s  t i r é e s  d e  la  L o i a n c i e n n e  q u i  s e m b l a i e n t  le s  
m ie u x  a p p r o p r i é e s .  E t  c o m m e  il y  a v a i t  a lo r s  d e u x  l a n g u e s  
e n  u s a g e  p a r m i  le s  J u i f s ,  l ’a r a m é e n  e n  P a l e s t i n e  e t  le  
g r e c  e n  E g y p t e  e t  d a n s  l 'e m p i r e  r o m a i n ,  l e s  u n s  e m 
p r u n t è r e n t  à  l a  p r e m i è r e ,  l e s  a u t r e s ,  à  i a  s e c o n d e ;  e n  
p lu s i e u r s  c a s ,  o n  e u t  d e  l a  s o r t e  d e u x  d é s ig n a t io n s  d iffé 
r e n t e s  p o u r  e x p r i m e r  u n e  s e u l e  e t  m ê m e  c h o s e .  C ’e s t  a in s i  
q u e  c e u x  q u i  e x e r ç a i e n t  l e s  fo n c t io n s  e c c lé s ia s t iq u e s  f u r e n t  
a p p e lé s  t a n t ô t  T C p s a ë Ô T E p o ç ,  presbijter, e t  t a n t ô t  è j i ! < r x < r a o ç ,  
episcopus. L e  t e r m e  7 r p $ t r ë - j T E p o ; ,  «  a n c i e n , » e s t  d ’o r ig i n e  
s é m i t i q u e ,  e n  c e  s e n s  q u ’il  e s t  ia  t r a d u c t i o n  g r e c q u e  d e  
l ’h é b r e u  zâqên  ( e t  d e  l ’a r a m é e n  qasiso'), m o t  q u e  l ’o n  
r e n c o n t r e  s i  f r é q u e m m e n t  d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t  s o u s  
l a  f o r m e  p lu r i e l l e  zeqênim  p o u r  d é s i g n e r  le s  a n c i e n s  d u  
p e u p l e ,  s e s  c o n s e i l l e r s  e t  s e s  c h e f s .  L e v . ,  ïv ,  1 5 ;  N u m . ,  
x v i ,  2 5 , e t c . ;  c f . M a t th . ,  x x i ,  23 , e tc .  ’E j r l a - z o j r o ç ,  d ’o ù  n o u s  
a v o n s  f a i t«  é v ê q u e  » , e s t  d ’o r ig i n e  h e l l é n i q u e .— A A th è n e s ,  
o n  a p p e la i t  d e  c e  n o m  d e s  in s p e c t e u r s  o u  c o m m is s a i r e s  
q u ’o n  e n v o y a i t  q u e lq u e f o i s  d a n s  le s  v i l le s  d é p e n d a n te s  
a f in  d ’y r é g l e r  c e r t a in e s  a f f a i r e s .  Corpus inscrip tionum  
atticarum ,  t .  I , 9 , 1 0 ,  p . 7 - 8 .  C f. W . S m ith ,  A D ictionary

| o f Greek and R om an an tiq u itie s ,  3 e é d i t . ,  1 8 9 0 , t. i ,  
p .  7 5 0  ( O i  w a p ’ ’A ô riv a tü iv , d i t  S u i d a s ,  é d i t .  B e r n h a r d y ,  
t .  I ,  p a r t ,  i l ,  c o l .  4 5 4 ,  il-  t s ç  U7n;xdo*jç 7c6).ecç èT utrzs- 
’ia o U x i x à  Tiap’ êx tzirto iç  iie percé [iEvot èrcia-xorcot... lxaX oO vro). 
V o ir  a u s s i  D e n y s  d ’H a l i c a r n a s s e ,  A n tiq .,  i i ,  76 . C f. S a p . ,  
i ,  6 ; I  M a c h . ,  i ,  51 ; J o s è p h e ,  A n t. jucl.,  X I I , v , 4 ;  I  P e t r  
n ,  2 5 .

2° L ’e m p lo i  d e s  d e u x  e x p r e s s io n s  rc p e trë ik sp o ; e t  èm<7x o -  
rco; p a r  le s  J u i f s  h e l l é n i s t e s  e s t ,  d u  r e s t e ,  a n t é r i e u r e  
a u  c h r i s t i a n i s m e .  L e s  S e p ta n te  r e n d i r e n t  e n  g r e c  p a r  le  
m o t  Èrcio-xorcoç l ’h é b r e u  m u fq a d , præ positus,  I I  P a r . ,  
x x x iv ,  1 2 ;  p â q îd , præ positus, G e n . ,  x x x i ,  3 4 ;  H  E s d r . .  
x i ,  9 ;  pâqûd, princeps exercitus, N u m . ,  x x x i ,  1 4 ;  peqû- 
d â h , super quos e r i t , N u m . ,  ïv ,  1 6 ,  e t  i l s  t r a d u i s i r e n t  
l ’h é b r e u  zeqênim  p a r  rcpE<TëÙT£poi, N u m . ,  x i ,  1 6 ;  J e r . ,
x i x ,  1 ,  e t  d a n s  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’a u t r e s  p a s s a g e s .  L e s  
É v a n g é l i s t e s ,  à  l e u r  t o u r ,  a p p e l è r e n t  a u s s i  l e s  a n c ie n s  du  
p e u p le  itpscxëÔTepoi. —  Q u a n d  l ’É g l is e  n o u v e l le  f u t  é t a 
b l i e ,  le  m o t  jtpEffëÔTEpoç, c o n c u r r e m m e n t  a v e c  le  m o t  
s rc ia x o rc o ;, n e  t a r d a  p a s  à  p r e n d r e  u n e  a c c e p t io n  p a r t i 
c u l i è r e ,  q u o iq u e  u n  p e u  i n d é t e r m i n é e  à  l ’o r ig i n e .  O n  
d é s ig n a  p a r  c e s  d e u x  e x p r e s s io n s  l e s  c h e f s  q u e  le s  A p ô tr e s  
p la c è r e n t  à  la  t è t e  d e s  f id è le s .  N o u s  t r o u v o n s  le s  p r e 
m i e r s  irpEaêuTEpot d a n s  l ’É g l is e  c h r é t i e n n e  d e  J é r u s a l e m ,  
o ù  i l s  r e ç o i v e n t  le s  o f f r a n d e s  d e  B a r n a b e  e t  d e  S a u t .  
A c t . ,  x i ,  30 . C f. x v ,  2 ,  4 . I l s  p r e n n e n t  p a r t  a v e c  le s  
A p ô l r e s  a u  c o n c i le  d e  J é r u s a l e m .  A c t . ,  x v , 6, 2 2 -2 3 ; x v i ,  4 . 
N o u s  le s  v o y o n s  a u s s i ,  to u jo u r s  d a n s  la  m ê m e  v i l l e ,  à  
c ô té  d e  s a in t  J a c q u e s ,  l o r s q u e  s a in t  P a u l  r a c o n t e  à  c e t  
a p ô t r e  le s  c o n v e r s io n s  q u ’il a  f a i te s  p a r m i  le s  G e n ti ls .  
A c t . ,  x x i ,  18 . — L ’a u t e u r  d e s  A c te s , x iv ,  2 2 , n o u s  a p p r e n d  
q u e  s a in t  P a u l  i n s t i t u a i t  d e s  irpurêuT É pot d a n s  le s  É g l is e s  
q u ’i l  f o n d a i t .  C f. A c t . ,  x v ,  2 ;  x x ,  1 7 ; x x i ,  1 8 . D a n s  s o n  
É p i t r e  à  T i t e ,  i ,  5 ,  i l  n o u s  a p p r e n d  l u i - m ê m e  q u ’il  a  
c h a r g é  s o n  d i s c ip le  d ’i n s t i t u e r  p a r e i l l e m e n t  d e s  rcpeaë-j- 
TÉpoi d a n s  le s  v i l le s  d e  l ’Ile  d e  C r è te .  C f. I  T i m . , v ,  
1 7 , 1 9 . S a in t  P i e r r e  m e n t i o n n e  c e s  presby teri, I  P e t r . ,  
v ,  1 ,  5 ;  d e  m ê m e  q u e  s a in t  J a c q u e s .  J a c . ,  v ,  1 4 . S a in t  
J e a n  p r e n d  c e  t i t r e ,  I I  J o a . ,  i ,  1 ;  I I I  J o a . ,  i ,  1 , e t  s a in t  
P i e r r e  s e  q u a l i f ie  d e  <r'jp.rcp£aëuT3p o ; ( V u lg a t e  : conse- 
n ior),  e n  s ’a d r e s s a n t  a u x  rcpsirë'jTEpoi. I  P e t r . ,  v , 1 .

L e  m o t  èrctaxorco ; e s t  m o i n s  f r é q u e m m e n t  e m p lo y é  q u e  
c e lu i  d e x p s irê v T E p o ;. N o u s  le  r e n c o n t r o n s  s e u l e m e n t  A c t . ,
x x ,  2 8 ;  P h i l . ,  i ,  1 ;  I  T im . ,  m ,  2 ;  T i t . ,  i ,  7 ;  I  P e t r . ,  i i ,  25 . 
L a  c h a r g e  e x p r i m é e  p a r  c e  m o t  e s t  a p p e lé e  Ircnrxorcri 
( d ’a p r è s  la  t r a d u c t i o n  d e s  S e p ta n t e  d e  P s .  c v i i i ,  8 ) ; A c t.,  
i ,  2 0 , e t  I T i m . ,  n i , 1 .

I I .  S y n o n y m ie  p r i m i t i v e  d ' e p i s c o p u s  e t  d e  p r e s b y t e s .  
—  1» D a n s  le  N o u v e a u  T e s t a m e n t  e t  a u  Ier s i è c l e ,  l e s  
d e u x  t e r m e s  È7ricr/.o“ o : e t  rcp so ëô x ep o ; s o n t  e m p lo y é s  
i n d i s t i n c t e m e n t  l ’u n  p o u r  l ’a u t r e .  C ’e s t  c e  q u i  r é s u l t e  d e  
l ’é t u d e  c o m p a r é e  d e s  te x te s .  A in s i ,  A c t . ,  x x ,  1 7 , 2 8 ,  le s  
m ê m e s  c h e f s  d e  l ’É g l i s e  d ’É p h è s e  s o n t  a p p e lé s  d a n s  le  
p r e m i e r  p a s s a g e  rcpstzëôrspot e t  d a n s  l e  s e c o n d  èrccoxorcot. 
( L a  V u lg a te  a  t r a d u i t  p e u  e x a c te m e n t  rcpeaëuTÉpouç p a r  
majores n a tu , A c t.,  x x ,  1 7 ;  i l  n e  s ’a g i t  p a s  là  d e  « v ie i l 
l a r d s  », m a is  d e s  c h e fs  d e  l ’É g l i s e . )  É g a l e m e n t  d a n s  le s  
É p î t r e s  p a s to r a le s  la  m ê m e  p e r s o n n e  e s t  q u a l if ié e  t a n tô t  
d e  7tpEffëÜT£poç, t a n t ô t  d ’Èrcùrxorcoî. L e s  m i n i s t r e s  q u i  s o n t  
a p p e lé s  TipEcrêoTEpoc p a r  s a in t  P a u l ,  T i t . ,  i ,  o , s o n t  a p p e 
l é s  èrciaxorcoî T i t . ,  i ,  7 . L e s  presbyteri d e  I  P e t r . ,  v ,  1 - 2 ;
I  T i m . ,  v ,  1 7 , s o n t  a u s s i  d e s  episcopi. S a in t  P i e r r e  d i t ,
I  P e t r . ,  v , 2 ,  q u ’il s  s o n t  ÈrctirxorcoOvTEç. E n f in  j a m a i s  le s  
episcopi e t  le s  presbyteri n e  s o n t  é n u m é r é s  c o m m e  f o r 
m a n t  d e u x  c l a s s e s  d i s t i n c t e s ;  t a n d is  q u e  le s  episcopi- 
presbyteri s o n t  d i s t i n g u é s  e x p r e s s é m e n t  d e s  diaconi, 
P h i ! . ,  i ,  1 ;  I  T i m . ,  m , 1 - 2 ,  8 ; c f . D octrina x i i  Apostol., 
x v ,  1, é d i t .  H a r n a c k ,  p . 5 6 , èrcurxorcoç e t  rcpeffêôxEpo; s o n t  
t o u j o u r s  s y n o n y m e s .  C e t te  s y n o n y m ie  e n t r e  epis
copus e t  presbyter  s e  r e t r o u v e  d a n s  C lé m e n t  d e  R o m e  
I  Cor., 4 4 ,  5 7 , t .  i ,  c o l .  2 9 7 - 2 9 9  , 3 2 4 ;  c f .  4 2 ,  co l'. 
2 9 2 - 2 9 3 .  O n  p e u t  l ’i n d u i r e  a u s s i  d e  la  Doctrine des 
douze A pô tres,  x v ,  1 ( v o i r  F u n k ,  Doclr. x n  A post.,
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T u b i n g u e ,  4 8 8 7 , p . 4 2 ) ;  d e  s a in t  P o ly c a r p e ,  P hil.,  i ,  
t .  v ,  c o l .  1005 .

2° L e s  P è r e s  a v a ie n t  t r è s  e x a c te m e n t  r e m a r q u é  la  
s y n o n y m ie  d e s  m o ts  episcopus e t  presbyter  d a n s  le  N o u 
v e a u  T e s t a m e n t .  « I n  u t r a q u e  E p i s to la  ( I  T im .  e t  T i t . ) ,  
s iv e  e p i s c o p i  s iv e  p r e s b y te r i  ( quanquain apud veleres 
iidein episcopi et presbyteri fu e r in t ,  qu ia  illud  nomen  
d ign ita lis  est, hoc æ tatis) j u b e n t u r  m o n o g a m i i n  c l e r u m  
e l ig i ,  » d i t  s a in t  J é r ô m e ,  E pist. l x i x ,  ad Océan., 3 , t .  x x ii, 
c o l .  6 5 6 . « Idem  est ergo presbyter qu i et episcopus, » d i t  
l e  m ê m e  P è r e ,  In  T it  , I , 5 , t .  x x v i ,  c o l. 5 6 2 . E t  a i l l e u r s  
e n c o r e  : « N am  cum  Aposlolus perspicue doceat eosdern 
esse presbyteros e t episcopos... » E pist. c x l v i ,  ad  
E v a n g .,i ,  t .  x x n ,  c o l .  1 1 9 3 . (C e s  p a r o l e s  s o n t  r e p r o d u i t e s  
à  p e u  p r è s  l i t t é r a l e m e n t  d a n s  le  Corpus ju r is  canonici, 
Décret. G r a t . ,  d i s t .  x c i i i ,  c . 2 4 ,  é d i t .  F r i e d b e r g ,  1 8 7 9 , 
t .  i ,  c o l .  3 2 7 . V o ir  a u s s i  d is l .  x c v ,  c . 5 ,  c o l .  3 3 2 .)  V o ir  
e n c o r e  A m b r o s ia s te r ,  I n  E p h .,  iv ,  1 1 ,  t .  x v n ,  c o l . 3 8 8  : 
« P r i m i  p r e s b y te r i  e p is c o p i  a p p e l l a b a n lu r .  » P s e u d o -  
A u g u s t in ,  Quæst. V. et N . T., q .  1 0 1 , t .  x x x v ,  c o l . 23 0 2  : 
« P r e s b y te r u m  a u t e m  in t e l l ig i  e p i s c o p u m  p r o b a t  P a u lu s  
a p o s to lu s .  » S a in t  J e a n  C h r y s o s to m e ,  H om . i  in P h il.,  1 , 
t .  L X I I ,  c o l .  1 83  : E*jvs7uox<57i o i ; . . .  ro v ç  T ip îuou répooç o'jtia)ç 
ix d t / .E î î . . .  O'i npeaêvxipoi t o  naXoao'i ÈxaXoOvTO è x ta x o -  
r,oi... x a i  o i è m a x o iro i T tp e a S ite p o i . . .  T ô te  y à p  t é m ç  e x o s -  

v m v o v v  r o ï ;  o v o p a u t , e tc .  T h é o d o r e t ,  I n P h i l . , i ,  1 , t .  lx x x i i ,  
c o l . 5 6 0  : ’ E i u ' t x ô t c o ' J ç  8è t o u ;  7rp e a o ‘jv É p o u ; xaX st • àp -çé - 
v ep a  y à p  s Q o v  x x t ’ èxsïvov t o v  x a tp o v  T a ô v ô p a - x ,  e t  il 
c i te  le s  t e x te s .  E t  In  I  T im .,  n i , 1 ,  t .  l x x x i i  , c o l .  8 0 4  : 
’E n io x o iro v  8s svvaO ôa to v  7cp£irêoTÉpov I s y e t .  O n  é ta i t  
d o n c  d 'a c c o r d  d a n s  l ’É g l is e  l a t i n e  e t  d a n s  l 'É g l i s e  g r e c q u e  
s u r  c e  p o in t .

3° D è s  le  I I11 s i è c l e ,  le  l a n g a g e  d e v i e n t  p lu s  p r é c i s .  O n  
a p p e l le  e n c o r e  q u e l q u e f o i s ,  i l  e s t  v r a i ,  lo s  é v ê q u e s  u p e a -  
ë  rrep o e ; m a is  o n  n e  d o n n e  p lu s  a u x  m i n i s t r e s  d ’u n  r a n g  
in f é r i e u r ,  a u x  s im p le s  p r ê t r e s ,  le  t i t r e  d ’èiuo-xoTtot. 
C h . J .  E l l i c o t t ,  The P astoral E p istles, 4 e é d i t . ,  1 8 6 9 , 
p .  4 0 . L ’é v ê q u e  e s t  d é j à  l e  c h e f  d e  la  u a p o t x i a ,  d e  la  
8io!x ï)U i; e n  t a n t  q u e  s u c c e s s e u r  d e s  A p ô t r e s ;  le s  p r ê t r e s  
lu i  s o n t  s o u m is  c o m m e  le s  f id è le s .  K r a u s ,  Real - E ncyklo- 
püd ie  der christlichen A lte r th ü m e r,  t .  i ,  1 8 8 2 , p . 162 . 
D a n s  le s  É p i l r e s  d e  s a in t  I g n a c e ,  m a r t y r i s é  e n  1 07 , la  
d i s t i n c t io n  e n t r e  l ’é v ê q u e ,  le s  p r ê t r e s  e t  le s  d ia c r e s  e s t  
n e t t e m e n t  m a r q u é e ,  e t  d é s o r m a is  la  d i s t i n c t io n  e s t  p a r 
f a i t e m e n t  é t a b l i e .  « I l  n ’y a  q u ’u n  a u l e l ,  é c r i t - i l  a u x  P h i -  
l a d e lp h i e n s ,  iv ,  t .  v ,  c o l .  7 00 , c o m m e  il n ’y a  q u ’u n  s e u l  
é v ê q u e  a v e c  le  p r e s b y té r i u m  (le s  p r ê t r e s )  e t  le s  d i a c r e s .»  
"E v  0 jcnxoTrjpiov (o; Et; EltiffxoTro; à p a  xâ> 7rpE(>ëuT£pi(p x a .  
S tax ô v o iç . V o ir  a u s s i  E phes., I l ,  m ,  iv ,  x x ;  M agn., m ,  
v i - v i i ,  x m  ; Trall., i l ,  v u ;  P h ilaJelph ., v i i ;  S m y rn ., 
v ii, x m  ; P olycarp., v m ,  t .  v , c o l .  6 4 5 , 6 4 7 , 6 6 2 , 6 6 4 -6 6 5 , 
6 67 , 6 72  6 7 3 ,  6 7 6 ,  6 8 1 ,  7 0 1 ,  7 1 3 , 7 17 , 7 24 . S a  d o c t r in e  
p e u t  s e  r é s u m e r  e n  c e s  t e r n i e s  : « L e s  f id è le s . . .  s o n t  g o u 
v e r n é s  p a r  u n e  h i é r a r c h i e  à  t r o i s  t e r m e s ,  le s  d ia c r e s ,  le s  
p r e s b y t r e s ,  l ’é v ê q u e .  L ’é v ê q u e  e s t  le  c h e f  u n i q u e  [ d e  
l ’É g l is e  p a r t i c u l i è r e ] ,  a u s s i  b ie n  d e s  f id è le s  q u e  d e s  d i a c r e s  
o u  d u  p r e s b y té r i u m .  » P .  B a t i f f o l ,  L’Église na issan te , 
d a n s  la  Revue biblique, t .  iv ,  1 8 9 5 , p .  4 7 6 . C f. S . A u 
g u s t in ,  De hær., 5 3 ,  t .  x l i i ,  c o l . 6 0 .

I I I .  O r ig in e  d e  l ’é p i s c o p a t  p r o p r e m e n t  d i t .  —  S a in t  
J é r ô m e ,  d a n s  u n  p a s s a g e  d e  s o n  c o m m e n t a i r e  d e  l ’É p î t r e  
à  T i te  ( i ,  5 , t .  x x v i ,  c o l .  5 6 2 -5 6 3 ) , r e p r o d u i t  t o u t  a u  l o n g  
d a n s  le  d é c r e t  d e  G r a t i e n ,  d i s t .  x c v ,  c . 5 ,  c o l .  3 3 2 - 3 3 3 ,  
e x p l iq u e  e n  c e s  t e r m e s  l 'o r ig i n e  d e  l a  d i s t i n c t i o n  d e  
l ’é p i s c o p a t  e t  d u  s im p le  s a c e r d o c e  : « I d e m  e s t  p r e s b y te r  
q u i  e t  e p i s c o p u s ,  e t  a n t e q u a m  d ia b o l i  i n s t i n c t u ,  s tu d ia  
i n  r e l ig io n e  f i è r e n t ,  e t  d i c e r e t u r  i n  p o p u l i s  : Ego sum  
P a u li, ego Apollo, ego a u tem  Cephæ  ( I  C o r . ,  i ,  1 2 ) ,  
c o m m u a i  p r e s b y te r o r u m  c o n s i l i o , E c c le s iæ  g u b e r n a b a n -  
t u r .  P o s tq u a m  v e r o  u n u s q u i s q u e  e o s  q u a s  b a p t iz a v e r a t  
s u o s  p u t a b a t  e s s e ,  n o n  C h r i s t i ,  in  to to  o r b e  d e c r e tu m  
e s t , u t  u n u s  d e  p r e s b y te r i s  e l e c tu s  s u p e r p o n e r e t u r  c æ te -  
n s , . . .  e t  s e h i s m a tu m  s e m i n a  t o l l e r e n t u r . . .  S ic u t  e r g o

p r e s b y t e r i  s c i u n t  s e  e x  E c c le s iæ  c o n s u e t u d in e  e i  q u i  s ib i  
p r æ p o s i tu s  f u e r i t ,  e s s e  s u b je c to s ;  i t a  e p i s c o p i  n o v e r i n t  s e  
m a g is  c o n s u e t u d in e ,  q u a m  d is p o s i t i o n is  D o m in ic æ  v e r i -  
t a t e ,  p r e s b y te r i s  e s s e  m a j o r e s ,  e t  i n  c o m m u n e  d e b e r e  
E c c le s ia m  r e g e r e .  » N o u s  a v o n s  c e p e n d a n t  d a n s  le s  É p î t r e s  
d e s  p r e u v e s  d e  la  s u p é r i o r i t é  d e  l ’é v ê q u e  o u  npztjê j-czpoç, 
p r in c ip a l  e t  d e  l ’i n f é r io r i t é  d u  p r e s b y té r i u m  f o r m é  p a r  
l e s  T ipEo-êoTEpoi, s e s  a u x i l i a i r e s .  A in s i ,  T im o th é e  p a r a î t  
a v o i r  s o u s  lu i  d e s  7 rp eaêy T £ p o c . I  T i m . ,  v ,  1 7 ,1 9 .  D a n s  l ’A p o 
c a ly p s e ,  le s  É g l i s e s  p a r t i c u l i è r e s  o n t  d e s  c h e fs  q u e  s a in t  
J e a n  a p p e l le  a y y E l o ; ,  A p o c .,  i ,  2 0 ;  II , 1 , 8, 12 , 1 8 ;  m ,  1 ,
7 ,1 4 ,  e t  c e s  a y y E l o i ,  m a lg r é  le s  m a n iè r e s  d iv e r s e s  d o n t  
o n  a  e s s a y é  d ’e x p l iq u e r  c e  t i t r e ,  n e  p e u v e n t  g u è r e  ê t r e  q u e  
l e s  é v ê q u e s  p la c é s  à  l e u r  t è t e ,  s e lo n  l ’i n t e r p r é t a t i o n  c o m 
m u n e .  C f. G a i . ,  i v ,  1 4 . V o ir  S . É p i p h a n e ,  H æ r., x x v ,  3 , 
t .  x l i ,  c o l .  3 2 4 , e t c .  N o tr e - S e i g n e u r ,  e n  s a in t  L u c ,  x x n ,  26 , 
a v a i t  d é jà  f a i t  l u i - m ê m e  a l lu s io n  a u x  c h e f s  d e  s o n  É g l is e ;  
6 yiYO'Vevo; (c f . H e b r . ,  x i i ,  7 , 1 7 , 2 4 ) .  L e s  A p ô t r e s ,  t a n t  
q u ’ils  v é c u r e n t ,  f u r e n t  n a t u r e l l e m e n t  le s  c h e f s  i n c o n te s 
té s  d e s  É g l is e s  p a r t i c u l i è r e s .  A p r è s  l e u r  m o r t ,  le s  é v ê q u e s  
p r o p r e m e n t  d i t s  h é r i t è r e n t  d e  l e u r s  p o u v o i r s ;  m a is ,  d é jà  
d e  l e u r  t e m p s , i l s  a v a ie n t  i n s t i t u é  d e s  é v ê q u e s  e t  le s  
a v a ie n t  p la c é s  à la  t ê te  d e  q u e l q u e s  É g l i s e s  d é t e r m i n é e s .  
E n  e f f e t ,  c e  n ’e s t  p a s  s e u l e m e n t  l ’a p ô t r e  s a in t  J a c q u e s ,  
« f r è r e  d u  S e ig n e u r ,  » q u i  a  le  g o u v e r n e m e n t  d e  c e  q u e  
n o u s  a p p e lo n s  a u j o u r d ’h u i  u n  d io c è s e ,  c ’e s t - à - d i r e  d e  
l ’É g l is e  d e  J é r u s a l e m ,  c f . A c t . ,  x i i ,  1 7 ;  x v ,  1 3 ;  x x i ,  1 8 ;  
G a i . ,  n ,  9 ;  c ’e s t  T i m o lh é e  q u i  e s t  c h a r g é  d e  l ’É g l is e  
d ’É p h è s e ,  I  T i m . ,  i ,  3 ;  m ,  1 - 7 ;  T i te ,  d e  c e l le  d e  C r è te ,  
T i t . ,  i ,  5 ;  le s  s e p t  « a n g e s  » o u  é v ê q u e s  n o n  n o m m é s ,  d e s  
s e p t  É g l is e s  d ’A sie  M in e u r e .  A p o c . ,  i - i i i .  V o ir  d e  S m e d t ,  
L ’o rg a n isa tio n  des É g lises  c h r é tie n n e s , p . 3 0 7 -3 0 8 . —- 
T im o th é e  e t  T i te  i n s t i t u e n t  e t  g o u v e r n e n t  d e s  p r ê t r e s  
c o m m e  le s  é v ê q u e s  d e  n o s  j o u r s .  I  T i m . ,  l u ,  1 - 7 ;  
T i t . ,  i ,  5 .

O n  o b je c te ,  i l  e s t  v r a i ,  q u e  T i m o lh é e  e t  T i te ,  d e  m ê m e  
q u e  le s  é v ê q u e s  d e  l ’A p o c a ly p s e ,  o n t  p u  a v o i r  à  r e m p l i r a  
É p h è s e ,  e n  C r è t e  e t  e n  A s ie  M in e u r e  d e  s im p le s  f o n c 
tio n s  t e m p o r a i r e s .  D e  c e  q u e  s a in t  P a u l  m a n d e  s e s  d i s 
c ip le s  a u p r è s  d e  l u i ,  I l  T i m . ,  iv ,  9 ,  1 3 ;  T i t . ,  m ,  1 2 ,  o n  
e n  c o n c lu t  q u ’il le s  r a p p e l le  e t  q u ’il s  n ’é t a i e n t  p a s  a t t a 
c h é s  p o u r  to u jo u r s  à  c e s  p a y s .  C ’e s t  là  u n e  a s s e r t i o n  g r a 
tu i te .  L a  t r a d i t i o n ,  q u i  d o i t  n o u s  r e n s e i g n e r  s u r  c e  p o in t ,  
a  e n t e n d u  c e s  p a s s a g e s  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t  d a n s  le  
s e n s  d ’u n  é p i s c o p a t  p r o p r e m e n t  d i t .  D ’a i l l e u r s  p e r s o n n e  
n e  p e u t  n i e r ,  r e l a t i v e m e n t  à  J a c q u e s ,  « f r è r e  d u  S e i 
g n e u r ,  » e t  à  s o n  s u c c e s s e u r  S im é o n ,  é g a le m e n t  « f r è r e  d u  
S e ig n e u r  », q u 'i l s  n e  f u s s e n t  à  la  tè te  d e  l 'É g l is e  d e  J é r u s a 
le m .  E u s è b e ,  H . E .,  i i i,  1 1 , t .  x x ,  c o l 2 4 5 . « C ’e s t  b i e n  là ,  
d i t  M . D u c h e s n e ,  L es o rig ines ch ré tien n es , 2 e é d i t . ,  i n - 4 °  
( s a n s  d a t e ) ,  p . 5 6 ,  l’é p i s c o p a t  u n i t a i r e  q u e  n o u s  t r o u v e 
r o n s  p lu s  t a r d  p a r t o u t ,  c o m m e  le  d e g r é  s u p r ê m e  d e  la  
h i é r a r c h i e .  » — « A É p h è s e ,  d i t  D œ l l in g e r  (L e  C h r is tia 
n ism e  et l ’É g lis e , t r a d .  A . B a y l e ,  i n - 1 2 ,  T o u r n a i ,  1 8 6 3 , 
p . 4 0 3 -4 0 6 ) ,T i m o th é e  e s t  é t a b l i  d a n s  u n e  s i tu a t io n  q u i  n o u s  
le  m o n t r e  e n  p o s s e s s io n  d u  p o u v o ir  é p i s c o p a l  p r o p r e m e n t  
d i t  d a n s  t o u t e  s o n  é t e n d u e . . .  L a  t r a d i t i o n  e c c lé s ia s t iq u e  
a  t o u j o u r s  d é s ig n é  T im o th é e  c o m m e  le  p r e m i e r  é v ê q u e  
d 'É p h è s e  ; le s  é v ê q u e s  q u i  o n t  p a r  la  s u i t e  g o u v e r n é  c e t te  
c h r é t i e n t é  s o n t  a p p e lé s  s e s  s u c c e s s e u r s .  A u  c o n c i le  d e  
C h a l c é d o i n e ,  o n  c o m p ta  v i n g t - s e p t  é v ê q u e s  q u i  s ’é t a i e n t  
s u c c é d é  à  É p h è s e  à  p a r t i r  d e  T i m o th é e .  S . C h r y s o s to m e ,  
I n  ep is t. act T im .;  P h o t iu s ,  B ib l. c o d . 2 5 4 ;  Conc. Chalc. 
a p .  L a b b e , iv ,  6 9 9 . » T o u te  l ’h i s to i r e  p r im i t i v e  d e  l 'É g l is e  
c o n f i r m e  l ’o r ig i n e  a p o s to l iq u e  d e  l ’é p i s c o p a t  p r o p r e m e n t  
d i t .  S a in t  C lé m e n t  d e  R o m e ,  I  C o r ., 4 4 ,  t .  I ,  c o l .  2 9 7 , 
m e n t i o n n e  « le s  r è g l e s  q u i  o n t  é té  f ix é e s  p a r  le s  A p ô tr e s  
a f in  d e  p o u r v o i r  à  l e u r  s u c c e s s i o n ,  d e  m a n iè r e  q u ’a p r è s  
l e u r  m o r t  d ’a u t r e s  h o m m e s  b ie n  é p r o u v é s  f u s s e n t  r e v ê tu s  
d e  l e u r  c h a r g e » .  L e s  f a i ts  é t a b l i s s e n t  q u 'o n  a v a i t  o b s e r v é  
l e u r s  p r e s c r ip t io n s .  L e s  l i s t e s  d ’é v ê q u e s  q u e  n o u s  o n t  
c o n s e r v é e s  l e s  p lu s  a n c ie n s  P è r e s ,  H é g é s ip p e ,  d a n s  E u 
s è b e ,  H. E . , i i ,  2 3 ;  c f . i i,  1 ;  iv ,  22 , t. x x ,  c o l .  1 96 , 1 33 ,
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3 77  ; s a in t  I r é n é e ,  Conlr. hær., m ,  3 , t .  v u , c o l . 8 4 8 ;  d a n s  
E u s è b e ,  77. E .,  v ,  6, t .  x x ,  c o l .  4 4 5 ;  D e n y s  d e  C o r i n t h e ,  
d a n s  E u s è b e ,  77. E . ,  iv ,  2 3 ,  t .  x x ,  c o l .  3 8 4 ;  E u s è b e ,  
Chron. a rm .,  a n n .  4 3 ,  6 2 ,  t .  x i x , c o l .  5 3 9 , 5 5 3 ;  II. E ., 
n ,  2 4 , t .  x x ,  c o l .  2 05 , r e m o n t e n t  e n  e f fe t  j u s q u ’a u x  A p ô tr e s .  
A u s s i « v e r s  l e  m i l i e u  d u  I I e s i è c l e , n o u s  t r o u v o n s  l 'é p i s -  
c o p a t  f o n c t io n n a n t  p a r t o u t  ; i l  y  a  d e s  é v ê q u e s  à  R o m e , 
à  L y o n ,  à  A th è n e s ,  à  C o r in t h e ,  à  S m y r n e ,  à  S a r d e s ,  à  
H ié r a p o l i s ,  d a n s  to u t e  l ’A s i e ,  d a n s  le  P o n t ,  e n  C r è t e ,  
d a n s  to u s  le s  p a y s  s u r  le s q u e l s  i l  s u b s i s t e  q u e l q u e  r e n 
s e ig n e m e n t .  N u l le  p a r t  c e t t e  i n s t i t u t i o n  n e  p r é s e n t e  la  
m o i n d r e  a p p a r e n c e  d e  n o u v e a u té .  C e r t a in e s  E g l is e s  o n t  
d é jà  d r e s s é  d e s  l i s t e s  q u i  r a t t a c h e n t  l ’é v ê q u e  v iv a n t  a u  
f o n d a t e u r  a p o s to l iq u e  o u  c o n t e m p o r a i n  d e s  A p ô tre s  ». 
D u c h e s n e ,  Les origines chrétiennes, p . 5 7 - 5 8 .  S a in t  
I g n a c e ,  d a n s  s a  l e t t r e  a u x  É p h é s i e n s ,  m ,  t .  5 , c o l .  6 4 8 , 
p a r l e  d e s  é v ê q u e s  é t a b l i s  d a n s  l ’u n iv e r s  : O î  È m axorcot 
oî x a v à  x à  T iépaxa ôpnrOévTEç. C f . P .  B a t if fo l ,  d a n s  la

624. — Disque antique de plomb trouvé à Cartilage portant 
le nom de l’évêque Fortunius. Musée Saint-Louis.

Revue biblique, 1 8 9 5 , p .  4 76 . V o ir  J .  B . G a m s ,  Sériés 
E piscoporum  Ecclesiæ catholicæ, i n - 4 » ,  M u n ic h ,  18 7 3 . 
« L ’é p i s c o p a t  e s t  d o n c  h i s t o r i q u e m e n t ,  d a n s  s e s  é l é m e n t s  
p e r m a n e n t s ,  la  c o n t in u a t io n  d e  l ’a p o s to l a t ,  d i t  le  p r o te s 
t a n t  A . W .  I l a d d a n ,  D ictionary o f C hristian A n tiq u itie s, 
t .  i ,  1 8 7 5 , p . 2 12 . L e s  r a i s o n s  p o u r  l ’é t a b l i s s e m e n t  d e  
l ’é p i s c o p a t  s o n t ,  t e l le s  q u ’e l l e s  s o n t  d o n n é e s  p a r  s a in t  
P a u l  l u i - m ê m e ,  d e  t e n i r  l a  p la c e  d e s  A p ô tr e s ,  I  T i m . ,  i ,  3 ;  
T i t . ,  i ,  5 ;  d e  m a i n t e n i r  p lu s  e f f i c a c e m e n t  la  fo i, ib id .,  e t  
d 'o r d o n n e r  c o m m e  i l  f a u t  le s  m i n i s t r e s  [ d e  l ’É g l i s e ] ,  
e tc .  »

IV . C h a r g e  e t  f o n c t i o n s  d e s  e p i s c o p i - p r e s b y t e r i .  —  
L e s  n o m s  e t  le s  t i t r e s  q u i  s o n t  d o n n é s  d a n s  l e  N o u v e a u  
T e s t a m e n t  a u  -s. episcopi-presbyteri n o u s  i n d i q u e n t  q u e l le s  
s o n t  l e u r  c h a r g e  e t  l e u r s  f o n c t io n s .  — 1° E n  t a n t  q u e  
presbyteri  o u  « a n c ie n s  », i l s  s o n t  p la c é s  à  la  t ê te  d e  la  
c o m m u n a u t é  c h r é t i e n n e ,  c o m m e  T é ta i e n t  le s  « a n c i e n s  » 
d ’I s r a ë l .  I ls  d o iv e n t  d o n c  l a  p r é s i d e r  e t  la  g o u v e r n e r  : 
îtpoe<7TwT£i; TipsuëuTEpoi, « l e s  presbyteri [ q u i ]  p r é s id e n t .  » 
I  T i m . ,  v , 17 . C f. T i t . ,  i ,  7 , 9 - 1 1 .  ( P o u r  l e  s e n s  d e  npoea- 
tù îteç , c f . I  T h e s s . ,  v , 1 2 ;  R o m . ,  x u ,  8 ; I  T i m . ,  i i i ,  4 ;  H e r -  
m a s ,  P aslor, v is .  n ,  4 , é d i t .  F u n k ,  18 7 8 , t .  i ,  p . 3 5 0 .)  C e  
s o n t  e u x  s a n s  d o u te  q u i  s o n t  d é s ig n é s  p o u r  c e t te  r a i s o n ,  
H e b r . ,  x i i i ,  7, 1 7 , 2 4 , p a r  le  t e r m e  d e  riyoup.Evot. C f. C lé 
m e n t  r o m a i n ,  I  Cor., 1 , 3 7 , 2 1 , t .  i ,  c o l .  2 08  , 2 8 1 , 2 5 6 ;  
H e r m a s ,  Paslor, v is .  m ,  9 , 7 , é d i t .  F u n k ,  t .  i ,  p . 3 7 2 . — 
2° L e  n o m  d e  èrdav.onoi q u i  l e u r  e s t  a u s s i  d o n n é  m a r q u e  
l e  d r o i t  e t  le  d e v o i r  q u ’i l s  o n t  d e  « s u r v e i l l e r  » e t  d e  d i 
r i g e r  c e u x  q u i  s o n t  p la c é s  s o u s  l e u r s  o r d r e s .  L e s  m ê m e s  
o b l ig a t io n s ,  a in s i  q u e  le s  m ê m e s  p o u v o ir s ,  r é s u l t e n t  é g a 
l e m e n t  d u  t i t r e  d e  « p a s t e u r  » o u  b e r g e r  q u i  l e u r  e s t  p lu 
s i e u r s  fo is  a t t r i b u é .  E p h . ,  iv ,  1 1 ;  A c t . ,  x x ,  2 8 ;  I  P e t r . ,  
v ,  2 - 3 .  C f. J o a . ,  x x i ,  1 6 .—  3 °  L e s  episcopi-presbyteri, 
é t a n t  c h a r g é s  d e  r o m p r e  le  p a i n  e u c h a r i s t i q u e  a u x  f id è le s  
e t  p a r  c o n s é q u e n t  d ’o f f r i r  le  s a i n t  s a c r i f i c e ,  I C o r . ,  x ,  1 6 ;  
x i ,  2 3 - 2 5 ;  A c t . ,  n ,  4 2 , 4 6 ;  x x ,  7 ;  c f .  I l e b r . ,  v , 4 ;  J a c . ,  v , 
1 4 - 1 5 ;  Doctr. x u  Apostol., x iv ,  1 , é d i t .  H a r n a c k ,  p .  5 3 ; 
S .  C lé m e n t  d e  R o m e ,  7  Cor., x l i v ,  t .  i ,  c o l .  3 6 0 , d e  g o u 
v e r n e r  e t  d e  p a î t r e  le  t r o u p e a u  d u  S a u v e u r ,  s o n t  c h a rg é s  
p a r  là  m ê m e  d e  l ’i n s t r u i r e  e t  d e  l ’e n s e i g n e r ,  I  T i m . ,  iv ,  11  ; 
c a r  la  p â t u r e  q u ’i l s  d o iv e n t  l u i  d o n n e r ,  c ’e s t  la  p a r o l e

d e  D ie u ,  n o u r r i t u r e  d e  l ’â m e  d e s  f id è le s .  I  T im . ,  iv ,  5 -6 . 
« I l  f a u t  d o n c  q u e  l ’é v ê q u e  s o i t . . .  8t8axxix<5v, doctorem .n  
I  T i m . ,  i i i , 2  L e s  p lu s  m é r i t a n t s  d e s  presbyteri, c e  s o n t  
c e u x  q u i  s e  d i s t i n g u e n t  p a r  l a  p a r o l e  e t  p a r  la  d o c t r in e ,
I  T i m . ,  v , 1 7 . V o ir  a u s s i  T i t . ,  î ,  9 ;  i l ,  1 , '1 0 ;  I  T h e s s . ,  v , 
1 2 ;  I  T i m . ,  V I, 2 . L e  d r o i t  q u ’i l s  o n t  d ’e n s e i g n e r  a p p a r a î t  
d ’u n e  m a n i è r e  é c la t a n t e  d a n s  la  p a r t  q u ’il s  p r e n n e n t  a u x  
d é c i s io n s  d u  c o n c i le  d e  J é r u s a l e m ,  o ù  i l s  s o n t  n o m m é s  
a p r è s  le s  A p ô tr e s .  A c t.,  x v ,  2 , 6, 2 2 , 2 3 . —  4° L e s  é v ê q u e s  
p r o p r e m e n t  d i t s  o n t  é g a le m e n t  le  p o u v o i r  d e  c o m m a n d e r ,  
d e  r é p r i m a n d e r ,  d e  j u g e r  e t  d e  c o r r i g e r ,  I  T i m . ,  v , 7 ;
I I  T im . ,  n ,  2 5 ;  iv ,  2 ,  n o n  s e u l e m e n t  le s  f i d è l e s ,  m a is  
a u s s i  le s  presbyteri  q u i  s o n t  p la c é s  s o u s  l e u r s  o r d r e s .
I  T im . ,  v , 1 9 - 2 0 .  — 5 °  U n  d e s  p o u v o ir s  le s  p lu s  i m p o r 
t a n t s  d e s  c h e f s  d e s  presbyteri  e s t  c e lu i  d e  c o n f é r e r  l ’o r 
d in a t io n  c o m m e  l e s  A p ô tr e s .  C ’e s t  c e  q u e  n o u s  v o y o n s  
p a r  l ’e x e m p le  d e  T i m o th é e ,  c f . 1 T i m . ,  i i i ,  1-7  ; v , 22 , e t  d e  
T i t e ,  i ,  5 . V o ir  S . J é r ô m e ,  E p is t. c x l v i , ad E vang ., 2 , 
t .  x x ii  , c o l .  1195 .

V . É l e c t i o n  d e s  é v ê q u e s .  —  L e s  p r e m i e r s  é v ê q u e s  
f u r e n t  c h o is i s  p a r  le s  A p ô tr e s  e t  p a r  l e u r s  d is c ip le s .  T i t . ,  
1 , 5 ; S . C lé m e n t  d e  R o m e ,  7  Cor., x l i i ,  x l iv ,  1. 1, c o l .  292 , 
2 9 7 ;  E u s è b e ,  77. E .,  m ,  1 1 ,  t .  x x ,  c o l .  2 4 5 . A  l ’é p o q u e  
d e  s a in t  C lé m e n t  d e  R o m e ,  o n  c o m m e n c e  à  r e m a r q u e r  
l a  c o o p é r a t io n  d e  l a  c o m m u n a u t é  a u  c h o ix  d e  l ’é v ê q u e .  
7  Cor., x l iv ,  t .  i ,  c o l .  2 97 . A u  I I e e t  a u  I I I e s i è c l e ,  il  e s t  
n o m m é  p a r  le s  é v ê q u e s  v o i s in s ,  m a is  a v e c  l ’a p p r o b a t io n  
d u  p e u p le  e t  d u  c l e r g é ,  c o m m e  i l  r é s u l t e  d u  t é m o ig n a g e  
d ’O r ig è n e ,  H om . v i  in L e v .,  3 , t .  x u ,  c o l . 4 6 9 ;  E u s è b e ,  
77. E .,  v i ,  1 0 ,1 1 ,  t .  x x ,  c o l .  5 4 1 . S . J é r ô m e ,  E p is t. c x l v i ,  
ad E va n g .,l , t. x x ii ,  c o l . 1 1 9 4 , d i t  q u ’à  A le x a n d r i e ,  d e p u i s  
s a in t  M a rc  l ’É v a n g é l i s t e  j u s q u ’à  H é r a c l a s  e t  D e n y s ,  le s  
presbyteri  c h o i s i s s a i e n t  l ’u n  d ’e n t r e  e u x  p o u r  le  m e t t r e  
à  l e u r  t ê te  c o m m e  é v ê q u e .  L e  d é c r e t  d e  G r a t i e n  r e p r o d u i t  
c e  p a s s a g e ,  Dist. c x i i i ,  c . 2 4 ,  t .  i ,  p .  3 28 .

V I. B ib l io g r a p h ie .  —  * F .  C h r .  B a u r ,  Der Vrsprung  
des Episkopats, i n - 8°, T u b i n g u e ,  1 8 3 8 ;  * R .  l l o l h e ,  
A n fâ n g e  des christlichen ICirche, W i t t e n b e r g ,  1 8 3 7 ; 
A. R i t s c h l ,  E ntste liung  der altkatholischen K irche, 
B o n n ,  1 8 5 7 ; I .  D o l l i n g e r ,  C hristenthum  u n d  K irche in  
der Zeit des G rundlegung , R a t i s b o n n e ,  1 8 6 0 ;  * L ig h t-  
f o o t ,  S t. P a u l’s E p istle  to the P h ilip p ia n s ,  9 e é d i t . ,  
in - 8», L o n d r e s ,  1 8 8 8 , p . 1 7 9 -2 6 7 ;  * E d . H a tc h ,  The Orga- 
n iza tion  o f the early C hristian Churches ( B a m p to n  
L e c tu r e s ) ,  i n - 8», L o n d r e s ,  1 8 8 1 ; d e  S m e d t ,  S . J . ,  L ’or
ganisation des Églises chrétiennes ju sq u ’au m ilieu  du  
I I I e  siècle ( d a n s  le  Congrès scientifique in ternational 
des catholiques de 1888), t .  n ,  P a r i s ,  1 8 8 8 , p . 2 9 7 -3 3 8 ;
* C h . G o r e ,  The Church and the M in istry  : a Review o f 
the Rev. E . H atch’s B a m p to n  Lectures, 2 e é d i t . ,  i n - 8», 
L o n d r e s ,  1 8 8 2 ;  I d . , The M in istry  o f the C hristian  
Church, i n - 8°, L o n d r e s ,  1 8 8 9 ; * E . L o e h n in g ,  Die Gemein- 
deverfassung des U rchristen thum s, eine kirchenrecht- 
liche U ntersuchung, i n - 8° ,  H a l l e ,  1 8 8 9 ;  * R . S o h m ,  
K irchem echt, Die geschichtliche G rundlagen, i n - 8°, 
L e ip z i g ,  1 8 9 2 ; * C . V V e iz s à c k e r , Das apostolische Zei-  
talter, 2» é d i t . ,  F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,  1892 , p . 6 1 3 - 6 2 1 ;
* W .  M . R a m s a y ,  The Church in  the R om an E m p ire ,  
i n - 8», L o n d r e s ,  1 8 9 3 , p . 3 6 1 - 3 7 4 ,  4 2 8 - 4 3 2 ;  * J .  R é v i l le ,  
Les origines de l’épiscopat, é tude sur la fo rm a tio n  
du  gouvernem ent ecclésiastique au  sein de l’Eglise  
chrétienne dans l’em pire  r o m a in ,  i n - 8» , P a r i s ,  
1 8 9 4 . F . V ig o u ro u x .

ÉVERGÈTE (EùepyiHïk, « b i e n f a i s a n t ,  » c f . S a p . ,  
x ix ,  1 3 ;  E vergetes), s u r n o m  d e  d e u x  r o i s  g r e c s  d ’É g y p te  
P to lé m é e  I I I  É v e r g è te  I er ( 2 4 7 -2 2 2 )  e t  P to lé m é e  V II  É v e r 
g è te  I I  P h y s c o n  ( 1 7 0 - 1 1 7 ) .  L e  P r o lo g u e  d e  l ’E c c lé s ia s -  
t i q u e  d é s ig n e  u n  r o i  d ’É g y p te  p a r  c e  s im p le  t i t r e  : ! tù  
t o ù  EÙEpyÉTou ; d ’a p r è s  le s  u n s ,  c ’e s t  P to lé m é e  I I I  ; d ’a p r è s  
le s  a u t r e s ,  P to lé m é e  V IL  V o ir  E c c l é s i a s t i q u e ,  c o l . 154 5 .
II e s t  q u e s t i o n  d e  c e s  d e u x  r o i s  d a n s  d ’a u t r e s  p a s s a g e s  d e  
l ’É c r i t u r e .  V o ir  P to l é m é e  I I I  e t  P to l é m é e  V II  P h y s c o n .
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—  D a n s  le  N o u v e a u  T e s t a tn e n t ,  N o t r e - S e i g n e u r  d i t  : « L e s  
ro i s  d e s  n a t io n s  le s  d o m i n e n t ,  e t  c e u x  q u i  o n t  p o u v o i r  
s o n t  a p p e lé s  É v e r g è te s  ( s ù î p f f r x i ,  benefici).  » L u c . ,  
x x i i ,  25 . C es  p a r o l e s  f o n t  a l l u s io n  s o i t  a u x  r o i s  d ’É g y p te  
d o n t  n o u s  v e n o n s  d e  p a r l e r  o u  à  d ’a u t r e s  r o i s  q u i  a v a ie n t  
le  m ê m e  s u r n o m  ( A le x a n d r e  I er B a l a s , t .  i , f ig . 9 2 ,  
c o l .  3 49 , e t c . ) ,  s o i t ,  d ’u n e  m a n iè r e  p lu s  g é n é r a l e ,  à  l ’u s a g e  
q u i  e x i s t a i t  d a n s  c e r t a in s  p a y s  g r e c s  d e  c o n f é r e r  c e  t i t r e  
d ’h o n n e u r  a u x  c i to y e n s  q u i  a v a ie n t  b ie n  m é r i t é  d e  la  
p a t r ie  o u  d e  l a  c i té .  H é r o d o te ,  v iii ,  8 5 , é d i t .  D id o t, p .  4 0 6 ; 
P l a t o n ,  Gorgias, 61 ; De v ir lu te ,  1. 1, p .  371 ; t .  i i ,  p . 5 6 8 ; 
D io d o re  d e  S i c i l e ,  X I ,  x x v i ,  6 , t .  n ,  p . 3 7 2 ;  X é n o p h o n ,  
H ellen ., V I ,  i ,  4  ; A nab., V II , v i ,  3 8 , p . 3 1 6 , 4 3 9 ;  cf. T h u 
c y d id e ,  I ,  c x x i x ,  3 , p . 4 8 ;  D é m o s th è n e ,  A dv. L ep tin .,6 0 , 
p . 2 4 7 ; cf. I I  M a c h .,  ïv ,  2  ( d ’O n i a s ) ;  J o s è p h e ,  B ell, ju d .,  
IV , i x ,  8  ( d e  V e s p a s ie n ) .  F .  V ig o u ro u x .

É V 1  ( h é b i  ■eu : ’Ë v î;  S e p ta n te  : E - j ! ;  V u lg a te  : E v i,  
N u m . ,  x x x i ,  8 , e t  H evæ us, J o s . ,  x m ,  2 1 ) ,  u n  d e s  c in q  
r o i s  m a d ia n i te s  d é f a i ts  e t  t u é s  p a r  le s  I s r a é l i t e s  e n v o y é s  
p a r  M o ïs e ,  m i l le  d e  c h a q u e  t r i b u .  N u m . ,  x x x i ,  8. L e u r  
p a y s  d e v i n t  l a  p o s s e s s io n  d e  l a  t r i b u  d e  R u b e n .  J o s . ,  
x m ,  2 1 .

É V 1 L M É R O D A C H  ( h é b r e u  : É vil-M erôdak; S e p ta n te :  
EOca).|xapo)ôé-/ , O -jX a ttA a ô à y a p , E -üi^aôfA sptoSày ; B é r o s e :  
EùciXp.apdcoo’j y o ;  ; C a n o n  d e  P t o l é m é e :  ’IX'AoapoéGap-oç 

t e x te s  c u n é i f o r m e s  b a b y l o n ie n s :  T f r T - I s Ë l I H f  C I X Ï  
A m [v]il-M a rd u k ,  c ’e s t - à - d i r e  « h o m m e  d u  d ie u  M a rd o u k  
o u  M é r o d a c h  » ) ,  f ils  e t  s u c c e s s e u r  d e  N a b u c h o d o n o s o r ,  
m o n ta  s u r  le  t r ô n e  v e r s  la  f in  d e  l 'a n n é e  5 6 2  e t  m o u r u t  
e n  5 5 9 ;  B é r o s e ,  d a n s  J o s è p h e ,  Contr. A p .,  i ,  2 0 ,  é d i t .  
D id o t, t .  i i, p . 3 5 1 , e t  le  C a n o n  d e  P to lé m é e  n e  l u i  a t t r i b u e n t  
q u e  d e u x  a n n é e s  d e  r è g n e ,  p a r c e  q u e ,  s u iv a n t  l ’u s a g e  
b a b y l o n ie n ,  i l s  n e  c o m p te n t  p a s  le s  p r e m ie r s  m o i s ,  q u i  
f o r m e n t  u n e  a n n é e  in c o m p lè te .  L e s  t e x te s  c u n é i f o r m e s  
d a t a n t  d e  s o n  r è g n e ,  c o n t r a t s  d ’in t é r ê t  p r iv é ,  d i t s  « t a b l e t t e s  
É gib i », c o n f i r m e n t  e x a c t e m e n t  c e s  d a t e s  e x t r ê m e s .  Q u a n t  
a u x  c h i f f re s  d o n n é s  p a r  A le x a n d re  P o ly h is to r ,  d o u z e  a n s ,  
é d i t .  D id o t ,  H istoricorum  græcorum fra g m e n ta ,  t .  n ,  
p .  5 0 5 , s i  l ’o n  v e u t  l e u r  r e c o n n a î t r e  q u e l q u e  v a l e u r ,  i l  f a u t  
s u p p o s e r  q u ’il s  c o m p r e n n e n t  le s  a n n é e s  o ù  N a b u c h o d o 
n o s o r  d u t  a b a n d o n n e r  le  g o u v e r n e m e n t  d e  s o n  r o y a u m e ,  
d u r a n t  s a  fo lie  d o n t  p a r i e  D a n ie l ,  ïv ,  3 0 - 3 3 .  L ’É c r i t u r e  
n o u s  a p p r e n d ,  IV  R e g . ,  x x v ,  2 7 - 3 0 ;  J e r . ,  l i i ,  3 1 - 3 4 ,  
q u ’É v i lm é r o d a c h  t i r a  d e  la  p r is o n  o ù  il é t a i t  e n f e r m é  d e p u is  
t r e n t e - c i n q  a n s  J o a c h i n ,  l ’a v a n t - d e r n i e r  r o i  d e s  J u i f s ,  q u ’il 
l u i  d o n n a  u n  s iè g e  a u - d e s s u s ,  c ’e s t - à - d i r e  lu i  d o n n a  le  
p r e m i e r  r a n g  p a r m i  le s  r o is  c a p t i f s  r e t e n u s  à  B a b y l o n e :  
J o s è p h e  a j o u te  m ê m e  q u ’il  le  m i t  a u  r a n g  d e  s e s  p lu s  
c h e r s  a m is .  U n e  a n c i e n n e  t r a d i t i o n  j u i v e , r e l a t é e  p a r  s a in t  
J é r ô m e ,  In  Isa ia m ,  x iv ,  1 9 ,  t .  x x iv ,  c o l .  1 6 2 ,  p r é t e n d  
q u ’É v i lm é r o d a c h  f u t  j e t é  e n  p r i s o n  p a r  N a b u c h o d o n o s o r ,  
r e m o n té  s u r  le  t r ô n e  a p r è s  s a  f o l i e ,  e t  q u e  c ’e s t  là  q u ’il 
s e  lia  d ’a m i t i é  a v e c  J o a c h i n .  M a is  le s  t e x te s  c u n é if o r m e s  
r e n f e r m e n t  b ie n  d e s  e x e m p le s  a n a lo g u e s  d ’a d o u c is s e 
m e n t s  in e s p é r é s  a p p o r t é s  à  la  s i t u a t io n  d e s  r o i s  c a p t if s .  
J .  M é n a n t ,  A nnales des rois d 'A ssyrie ,  p .  2 5 5 - 2 5 6 ;  
E b .  S c h r a d e r ,  K eilin schrif tliche B ib lio th ek ,  t .  n ,  
p .  1 6 4 - 1 6 6 ;  F .  V ig o u r o u x ,  L a  Bible et les découvertes 
modernes, 6e é d i t . ,  t .  iv ,  p .  9 4 . D u  r e s t e  d u  r è g n e  d ’É v il-  
m é r o d a c h , d o n t  o n  n ’a  r e t r o u v é  a u c u n e  in s c r i p t i o n  h i s 
t o r i q u e ,  n o u s  n e  s a v o n s  r i e n ,  s in o n  q u ’o n  lu i  r e p r o c h a  
d e  s e  c o n d u i r e  a v e c  t r o p  d ’a r b i t r a i r e  e t  d e  l i c e n c e ,  e t  q u e  
s u r  c e  p r é t e x te  N e r g a l - s a r - u s s u r ,  s o n  b e a u - f r è r e ,  m a r i é  
à  u n e  f i l le  d e  N a b u c h o d o n o s o r ,  o r g a n i s a  c o n t r e  lu i  u n e  
c o n s p i r a t i o n ,  le  m i t  à  m o r t  e t  lu i  s u c c é d a .  B é r o s e ,  
é d i t .  D id o t ,  H istoricorum  græcorum fra g m e n ta , t .  n ,  
p . 5 0 5 - 5 0 7 .  C e  r e p r o c h e  n ’e s t  p e u t - ê t r e  p a s  p lu s  f o n d é  
q u e  c e lu i  d ' im p i é t é  f a i t  à  N a b o n id e  p a r  le s  s c r ib e s  d e  
C y ru s ,  a u  m o m e n t  d e  l a  c o n q u ê te  d e  B a b y lo n e .  — 11 e s t  
p o s s ib le  q u ’il f a i l le  l i r e  e n c o r e  le  n o m  d 'E v i l m é r o d a c h  
d a n s  la  l e t t r e  d e s  J u if s  r a p p o r t é e  p a r  B a r u c h ,  i ,  11 , 1 2 ,

à  la  p la c e  d e  c e lu i  d e  B a l th a s a r ,  p o u r  q u i  l ’o n  f a i t  o f f r i r  
d e s  s a c r i f i c e s  à  J é r u s a l e m .  V o ir  B a l t h a s a r  3 ,  c o l . 14 2 2 . 
C o m m e  N a b u c h o d o n o s o r  r é g n a  f o r t  l o n g t e m p s ,  e t  q u ’il 
f u t  p a r f o i s  r e t e n u  h o r s  d e  B a b y lo n e  p a r  d e s  e x p é d i t io n s  
l o i n t a i n e s ,  s o n  f ils  d u t  s o u v e n t  p r e n d r e  p a r t  a u  g o u v e r 
n e m e n t  d e  l ’e m p i r e ,  e t  c e la  o b l ig e a  le s  J u i f s  d e  f a i r e  
p r i e r  p o u r  lu i  e n  m ê m e  te m p s  q u e  p o u r  s o n  p è r e  a u  
T e m p le  d e  J é r u s a l e m .  — V o ir  G . R a w l i n s o n ,  The fivegrea t 
m onarchies, 1 8 7 9 , t. m ,  p . 6 1 - 6 3 ;  t. i l ,  p . 4 2 7 ;  J .  M é n a n t ,  
B abylone et la Chaldée, p . 2 4 8 ;  The Cuneiform  Inscrip 
tions and the Old T esta m en t, t .  i i ,  1 8 8 8 , p . 5 1 - 5 2 ,  1 9 8 ; 
F .  V ig o u r o u x ,  L a  Bible et les découvertes m odernes, 
6e é d i t . ,  t .  ïv ,  p .  3 3 9 - 3 4 0 ;  B o s c a w e n ,  B abylon ian  dated  
tablets, d a n s  le s  Transactions o f the Society o f Biblical 
Arçhæology, 18 7 8 , t .  v i ,  i ,  p . 2 6 - 5 2 ,  e t  p l .  n ,  6; P in c h e s ,  
d a n s  le s  Records o f the P ast,  s é r i e ,  t .  x i ,  p . 8 7 - 8 9 ,  
The Egibi Tablets, d a n s  l e s  Proceedings o f  the Society  
o f  B iblical Arçhæology, m a i  1884 , t .  v i ,  p . 1 9 3 - 1 9 8 ,  The  
babylonian K ings o f the second P eriod;  E b . S c h r a d e r ,  
K eilin sch rif tliche B ib lio th ek ,  t .  ïv ,  p .  2 0 0 - 2 0 3 .

E .  P a n n ie r .
ÉVOCATION DES M O RTS, a r t  p r é t e n d u  d e  fa i r e  

c o m p a r a î t r e  e t  p a r l e r  le s  m â n e s  d e s  m o r t s ,  p o u r  a p p r e n d r e  
d ’e l le s  le s  c h o s e s  c a c h é e s  o u  f u tu r e s .  C e t  a r t  p o r t e  le  
n o m  d e  n é c r o m a n c i e ,  o u  d iv in a t io n  p a r  le s  m o r t s .  V o ir  
D iv in a t io n ,  c o l .  144 6  , 7».

I .  L ’évocation chez les anciens. —  1» L e s  C h a ld é e n s  
a v a ie n t  la  p r é t e n t i o n  d e  s a v o i r  é v o q u e r  le s  m o r t s .  A ux  
a d j u r a t i o n s  d e s  n é c r o m a n t s ,  le  s o l s e  c r e v a s s a i t ,  l ’â m e  d u  
m o r t  e n  j a i l l i s s a i t  « e n  c o u p  d e  v e n t  » e t  r é p o n d a i t  a u x  
q u e s t i o n s  p o s é e s .  C f. F r .  L e n o r m a n t ,  L a  d ivina tion  el la 
science des présages chez les C haldéens, P a r i s ,  1 8 7 5 , 
p .  1 5 1 - 1 6 7 ;  M a s p e r o ,  Histoire ancienne des peuples de 
l'O rient classique, P a r i s ,  1 8 9 5 , t .  i ,  p . 5 8 8 -5 8 9 , 6 9 6 . L ’é v o 
c a t io n  s e  p r a t i q u a i t  e n  É g y p t e ,  I s . ,  x i x ,  3 ,  e t  le s  C h a -  
n a n é e n s  y é t a ie n t  f o r t  a d o n n é s .  D e u t . ,  x v m ,  11 . C h e z  le s  
G re c s  e t  le s  R o m a i n s ,  la  n é c r o m a n c i e  s ’e x e r ç a i t  d e  p r é 
f é r e n c e  d a n s  d e s  l i e u x  q u e  l e u r  c o n f ig u r a t io n  p a r t i c u l i è r e  
s e m b l a i t  m e t t r e  e n  c o m m u n ic a t io n  d i r e c t e  a v e c  le s  e n f e r s ,  
l ’A c h é r o n  e t  le  m a r a i s  d ’A o r n e ,  e n  É p i r e ,  H é r a c l é e ,  s u r  
la  P r o p o n t id e ,  ia  r é g io n  v o lc a n iq u e  d u  la c  A v e r t i e ,  e n  C a m -  
p a n i e ,  la  c a v e r n e  d u  T é n a r e  e n  L a c o n ie ,  e t c .  H é r o d o te ,
v ,  9 2 ;  D io d o re  d e  S ic i le ,  ï v ,  2 2 ;  S t r a b o n ,  v , 2 4 4 ;  x v i ,  7 6 2 ; 
C ic é r o n ,  Tuscul., I ,  1 6 ,  e t c . ;  D o l l i n g e r ,  P aganism e et 
jud a ïsm e ,  t r a d .  J .  d e  P . ,  B r u x e l le s ,  1 8 5 8 , t .  m ,  p . 293 -2 9 6 .
■—  2° M o ïse  p r o s c r iv i t  la  n é c r o m a n c i e  c o m m e  a b o m in a b le  
a u x  y e u x  d u  S e ig n e u r  e t  p o r t a  ia  p e in e  d e  m o r t  c o n t r e  
c e u x  q u i  l ’e x e r ç a ie n t .  L e v . ,  x i x ,  3 1 ;  x x ,  6 , 2 7 . N é a n 
m o in s  il  e x i s t a i t  d e s  n é c r o m a n t s  a u  m i l ie u  d e s  H é b r e u x  
à  l ’é p o q u e  d e  S a ü l ,  I R e g . ,  x x i x ,  7 , 9 ;  d ’I s a ïe ,  v m ,  1 9 ;  
d e  M a n a s s é ,  IV  R e g . ,  x x i ,  6 ; I I  P a r . ,  x x x m ,  6. — 
3° L ’é v o c a t io n  s e  f a i s a i t  a u  m o y e n  d ’a d j u r a t i o n s  m a 
g iq u e s ,  e t  le s  m â n e s  é t a i e n t  c e n s é e s  r é p o n d r e  d ’u n e  v o ix  
fa ib le  e t  p r e s q u e  in a r t i c u l é e .  I s a ï e ,  v m ,  1 9 ,  d i t  q u e  le s  
m o r t s  é v o q u é s  « p o u s s e n t  d e s  s i f f le m e n ts  e t  d e s  s o u 
p i r s  », e t  i l  a j o u t e ,  x x i x ,  4 ,  q u e  l a  v o ix  d u  s p e c t r e  s o r t  
d e  t e r r e  e t  q u e  le  s o n  s ’e n  fa i t  e n t e n d r e  c o m m e  à  t r a 
v e r s  la  p o u s s i è r e .  D a n s  le s  a u t e u r s  c l a s s i q u e s ,  le s  m â n e s  
n e  p e u v e n t  q u e  m u r m u r e r  d o u c e m e n t ,  TpûÇsiv o u  x p iîs iv , 
I lia d .,  x x m ,  1 0 1 ;  Odys., x x tv ,  4 ;  û jtoT pûÇ uv , H é l io d o r e ,
v i ,  1 5 ;  stridere, S t a c e ,  Thebaid., v u ,  7 7 0 ;  C l a u d i e n ,  In  
Bv.fin., I ,  1 2 6 ;  cf. V i r g i l e ,  Æ n e id .,  m ,  3 9 ;  v i ,  4 92 . —
4° A u c u n e  v o lo n té  h u m a in e  n ’a  le  p o u v o ir  d ’é v o q u e r  e t
d e  f a i r e  p a r l e r  le s  m o r t s .  C e  p o u v o i r  n ’a p p a r t i e n t  q u 'à  
D ie u .  M a t th . ,  x v i i ,  3 ;  L u c . ,  x v i ,  27 . R ie n  n e  p r o u v e  q u e  
D ie u  l ’a i t  j a m a i s  e x e r c é  p o u r  r é p o n d r e  a u x  a d j u r a t i o n s  
d e s  n é c r o m a n t s  d u  p a g a n is m e .  L e s  r é p o n s e s  o b te n u e s  
p a r  c e s  d e r n i e r s  d o iv e n t  d o n c  ê t r e  a t t r i b u é e s  p a r t i e  à  la  
s u p e r c h e r i e ,  p a r t i e  à  l ’in t e r v e n t io n  d u  d é m o n .  L e s  S e p 
t a n t e  o n t  p e n s é  q u e  le s  ’ôbôt o u  n é c r o m a n t s  n ’e x e r ç a ie n t  
l e u r  a r t  q u e  p a r  s u p e r c h e r i e ,  c a r  i l s  t r a d u i s e n t  t o u j o u r s

| l e u r  n o m  p a r  âyya(TTp:p.'j6o î ,  « v e n t r i l o q u e s .  » I  R e g . ,
I x x v m ,  3 ,  7 , 9 ;  IV  R e g . ,  x x i ,  6 ; I I  P a r . ,  x x x m ,  6 ; I s . ,



2129 É V O C A T I O N  DES MORTS 2130

v m ,  19 . D a n s  la  V u lg a t e ,  le s  n é c r o m a n l s  s o n t  a p p e lé s  
m agi  o u  pythones, n o m s  q u i  p e r m e t t e n t  d e  s u p p o s e r  
u n e  r é a l i t é  o b je c t iv e  d a n s  le s  e f fe ts  d e  l e u r  a r t .  I l  e s t  
c o n s t a n t  q u e  le  d é m o n  n ’a  c e s s é  d ’i n t e r v e n i r  d a n s  le s  
p r a t iq u e s  m a g iq u e s  d e s  a n c i e n s ,  e t  s o n  a c t io n  y  e s t  a u s s i  
i n d é n ia b l e  q u e  d a n s  c e r t a in s  e ffe ts  m e r v e i l l e u x  o b te n u s  
p a r  n o s  m o d e r n e s  s p i r i t e s .  S e u le m e n t  c e t t e  a c t io n  a  to u 
j o u r s  é t é  a s s e z  d i s s im u l é e  p o u r  t r o m p e r  l e s  h o m m e s ,  e t  
a s s e z  a r t i f i c i e u s e  p o u r  n e  p a s  s e  d é m a s q u e r  e l l e - m ê m e  
e t  r u i n e r  s o n  p r o p r e  c r é d i t .

I I .  L ’évocation de Sam uel à E ndor.  — 1 °  V o ic i l e  f a i t  
r a c o n t é  I  R e g . ,  x x v m ,  7 -2 5 .  S a ü l ,  v o y a n t  e n  f a c e  d e  lu i  
l e  c a m p  d e s  P h i l i s t i n s ,  c o n s u l t e  J é h o v a h ,  q u i  n e  lu i  r é 
p o n d  p o in t .  I l  s e  r e n d  a l o r s  d e  n u i t ,  s o u s  u n  d é g u i s e 
m e n t ,  à  E n d o r ,  c h e z  u n e  f e m m e  q u i  é v o q u e  le s  m o r t s ,  
e t  i l  lu i  d e m a n d e  d ’é v o q u e r  S a m u e l .  L a  f e m m e  h é s i t e  ; 
e l le  s a i t  q u e  le  r o i  a  p r i s  d e s  m e s u r e s  s é v è r e s  c o n t r e  
c e u x  q u i  e x e r c e n t  c e t  a r t  e t  c r a i n t  q u ’o n  lu i  t e n d e  u n  
p iè g e .  S a ü l  l a  r a s s u r e ;  e l l e  f a i t  s o n  é v o c a t io n  e t  S a m u e l  
a p p a r a î t .  A  c e t t e  v u e ,  la  f e m m e  p o u s s e  u n  c r i  e t  r e c o n 
n a î t  S a ü l  d a n s  s o n  v i s i t e u r .  E l le  lu i  d i t  q u ’e l le  v o i t  
m o n t e r  d e  ia  t e r r e  u n  ’ëlôhim , c e s t - à - d i r c  u n  ê t r e  s u r 
n a t u r e l ,  e n v e lo p p é  d ’u n  m a n te a u .  S a ü l  c o m p r e n d  q u e  
c ’e s t  S a m u e l  e t  s e  p r o s t e r n e .  P u i s  i l  l u i  d e m a n d e  c e  à 
q u o i  il  d o i t  s ’a t t e n d r e  e u  f a c e  d e s  P h i l i s t i n s .  S a m u e l  l u i  
r é p o n d  e n  lu i  r e n o u v e l a n t  l ’a s s u r a n c e  d e  s a  r é p r o b a t io n  
d é f in i t iv e .  « D e m a in ,  a jo u te - t - i l ,  to i  e t  t e s  f ils  v o u s  s e r e z  
a v e c  m o i .  » S a ü l ,  c o n f o n d u  e t  é p o u v a n té ,  t o m b e  d e  d é 
f a i l la n c e .  L a  f e m m e  e t  le s  d e u x  s e r v i t e u r s  q u i  r a c c o m 
p a g n e n t  l u i  p e r s u a d e n t  à  g r a n d ’p e in e  d e  m a n g e r  p o u r  
r e f a i r e  s e s  f o r c e s .  11 r e p a r t  e n s u i t e  la  n u i t  m ê m e  p o u r  
s o n  c a m p  e t  p é r i t  b i e n tô t  s o u s  le s  c o u p s  d e s  P h i l i s t i n s .  
— 2° C e  r é c i t  a  é t é  i n t e r p r é t é  d e  t r o i s  m a n iè r e s  p r in c i 
p a le s  : —  1 . L ’a p p a r i t i o n  e t  la  r é p o n s e  d e  S a m u e l  n e  r e 
p o s e n t  q u e  s u r  u n e  s u p e r c h e r i e  d e  l a  p y th o n is s e .  C ’e s t  
l ’o p in io n  q u e  s a i n t  J é r ô m e  f o r m u l e  à  p lu s ie u r s  r e p r i s e s ,  
s a n s  d ’a i l l e u r s  la  d é v e lo p p e r .  L a  p y th o n i s s e  « p a r a i t  é v o 
q u e r  S a m u e l  », I n  I s .,  v i i ,  U ,  t .  x x iv ,  c o l .  1 0 6 ;  ln  
Ezech., x m ,  1 7 , t . x x v ,  c o l .  1 1 4 ;  « e l l e  p a r l e  à  S a ü l  d a n s  
l e  f a n tô m e  d e  S a m u e l .  » In  M atth  , v i ,  3 1 ,  t .  x x v i ,  46 . 
C e t te  o p in io n  a  é t é  d é f e n d u e  e n t r e  a u t r e s  p a r  Æ g id .  
S t r a u c h i u s ,  S a m u el personatus, e t  J .  C . I l a r e n b e r g ,  De 
python issa  en iorea  et cu ltu  tripodum  in  P alæ slina , 
d a n s  l e  Thésaurus  d e  H a s é e  e t ' I k e n ,  L e y d e ,  1 7 3 2 , t .  i ,  
p. 6 3 2 -6 5 1 . — 2 . L ’a p p a r i t i o n  e s t  l e  f a i t  d u  d é m o n .  E u s -  
t a lh e  d ’A n t io c h e ,  De en g a str im y th o , t .  x v m ,  c o l .  6 1 4 -  
6 74 , s o u t i e n t  q u e  la  p y th o n i s s e  o b é i t  à  l ' i n f l u e n c e  d e s  
d é m o n s  e t  r é p o n d  c o m m e  s i e n  r é a l i t é  e l le  v o y a i t  S a m u e l .  
S a in t  B a s i l e ,  I n  Is.,  v i i i ,  2 1 8 , t .  x x x ,  c o l .  4 9 8 , d i t  a u s s i  
q u e  c ’e s t  le  d é m o n  q u i  i n t e r v i e n t  e t  r e v ê t  la  p e r s o n n e  
d e  S a m u e l , m a is  q u e  la  p y th o n i s s e  m e n t  q u a n d  e l l e  p r é 
te n d  v o ir  le s  m o r t s .  S a in t  G r é g o i r e  d e  N y s s e ,  De p y th o 
nissa, ad  Theodos. episc. ep ist., t .  x l v ,  c o l .  1 0 7 - 1 1 4 , n e  
v o i t  e n  t o u t e  c e t t e  a p p a r i t i o n  q u ’u n e  t r o m p e r i e  d u  d é m o n .  
T e r i u l i i e n ,  De an im a,  5 7 , t .  i i ,  c o l .  7 49 , e s t  a b s o lu m e n t  
d u  m ê m e  a v is .  L ’a u t e u r  d e s  Quæst. ad  orthodox., 5 2 ,  
d a n s  le s  S p u ria  d e  s a i n t  J u s t i n ,  t .  v i ,  c o l .  1 2 9 5 , c r o i t  
a u s s i  à  u n e  o p é r a t io n  d u  d é m o n ,  o b l ig é  c e p e n d a n t  p a r  
D ie u  d e  d i r e  la  v é r i t é .  —  3 . L ’a p p a r i t i o n  d e  S a m u e l  a  é té  
r é e l l e  e t  p e r m i s e  p a r  D ie u .  A u  te x te  d e  I  P a r . ,  x ,  1 3 , le s  
S e p ta n te  a j o u t e n t  c e s  m o t s ,  q u ’o n  n e  l i t  n i  d a n s  l ’h é b r e u  
n i  d a n s  la  V u lg a te  : il  i n t e r r o g e a  la  p y th o n i s s e  « p o u r  
s a v o ir ,  e t  le  p r o p h è t e  S a m u e l  lu i  r é p o n d i t  ». C e s  p a r o le s  
d e s  S e p ta n t e  s u p p o s e n t  u n e  r é p o n s e  e f fe c tiv e  d e  S a m u e l .  
L e  f i l s  d e  S i r a c h  e s t  p lu s  e x p r e s s i f  e n c o r e .  I l  t e r m i n e  
a i n s i  l ’é lo g e  d e  S a m u e l  : « A p rè s  s ’ê t r e  e n d o r m i , il  p r o 
p h é t i s a  e t  r é v é l a  a u  r o i  s a  f i n ,  il  f î t  s o r t i r  s a  v o ix  d e  
t e r r e  d a n s  u n e  p r o p h é t i e  p o u r  e f fa c e r  l ’im p ié t é  d e  s o n  
p e u p le .  » E c c l i . ,  x l v i ,  2 3 . P o u r  c e t  a u t e u r  s a c r é ,  c e  f u t  
d o n c  b i e n  S a m u e l  q u i  f it e n t e n d r e  s a  v o ix . J o s è p h e ,  
A n t. ju d .,  V I ,  x iv ,  2 ,  n e  d o u te  p a s  n o n  p lu s  d e  la  r é a 
l i t é  d e  l ’a p p a r i t i o n .  O r i g è n e ,  In  I  R eg ., x x v i i i ,  De 
e n g a s t r i m y t h o ,  t .  x i i ,  c o l .  1 0 1 1 -1 0 2 8 ,  p r e n d  à  la  l e t t r e

le  t e x te  s a c r é ,  d ’a p r è s  l e q u e l  la  f e m m e  v o i t  S a m u e l .  
I R e g . ,  x x v ii i , 12 . C ’e s t  b ie n  le  p r o p h è t e  q u i  a p p a r a î t  p a r  
l a  p e r m is s i o n  d e  D ie u ,  e t  q u i  a n n o n c e  à  S a ü l  c e  q u e  le  
d é m o n  n ’a u r a i t  p a s  p u  c o n n a î t r e  l u i - m ê m e .  C e t te  i n t e r 
p r é t a t i o n  l i t t é r a l e  d ’O r ig è n e  e s t  v iv e m e n t  a t t a q u é e  p a r  
E u s t a th e  d ’A n t io c h e , q u i  a t t r i b u e  à  t o r t  à  s o n  a d v e r s a i r e  
c e l t e  o p i n i o n ,  t .  x v m ,  c o l . 6 5 0 , q u e  le  d é m o n  p e u t  é v o 
q u e r  à  s o n  g r é  d e s  e n f e r s  m ê m e  le s  â m e s  d e s  p r o p h è t e s .  
L e  d o c t e u r  d ’A le x a n d r ie  n e  d i t  r i e n  d e  p a r e i l .  T h é o d o r e t ,  
Quæst. 1x7.u  in  I  R eg., t .  l x x x , c o l . 5 9 0 - 5 9 4 ,  e n s e i g n e  
q u e  la  p y th o n i s s e  n ’a  a u c u n  p o u v o i r  p o u r  f a i r e  p a r a î t r e  
le s  m o r l s , m a is  q u e  D ie u  m ê m e  a  o r d o n n é  à  S a m u e l  d e  
p a r l e r  p o u r '  a n n o n c e r  l ’a v e n i r ,  e t  q u e  la  f e m m e  a  p u  
v o i r  s o i t  u n  a n g e ,  s o i t  le  s p e c t r e  d u  p r o p h è t e .  S a in t  
A m b r o i s e ,  I n  L u c .,  i ,  3 3 ,  t .  x v ,  c o l . '1547, d i t  q u e  
« S a m u e l  a p r è s  s a  m o r t ,  s e lo n  le  té m o ig n a g e  d e  l ’É c r i 
t u r e ,  n e  c a c h a  p a s  l ’a v e n i r  » . S a in t  A u g u s t in  c r u t  d ’a b o r d  
q u e  le  d é m o n  a v a i t  f a i t  a p p a r a î t r e  l ’â m e  d e  S a m u e l ,  à  
m o in s  q u ’i l  n ’y  e û t  d a n s  c e t te  a p p a r i t i o n  q u ’u n e  s im p le  
f a n t a s m a g o r ie .  De divers, quæst. ad  S im p lic .,  3 , t .  XL, 
c o l .  1 4 2 -1 4 4 . M a is  e n s u i t e  le  t e x te  d e  l ’E c c lé s ia s t iq u e  
1 i n c l in a  à  a d m e t t r e  la  r é a l i t é  d e  l ’a p p a r i t i o n .  De octo 
Dulcit. quæ st.,  6 ; De cura pro  m o rtu is ,  1 4 ,  t .  X L, 
c o l .  1 6 2 - 1 6 5  , 6 0 6 . S a in t  T h o m a s ,  a p r è s  a v o i r  d i t  q u e  
« S a m u e l  a p p a r u t  p a r  r é v é l a t i o n  d i v i n e , o u  b i e n  q u e  
c e t te  a p p a r i t i o n  f u t  p r o c u r é e  p a r  le s  d é m o n s  », S u m m .  
theol., 1 ,  q .  8 9 ,  a .  8 , a d  2 dm, a jo u te  e n s u i t e . p l u s  e x p l i 
c i t e m e n t  : « S a m u e l  n ’é t a i t  p a s  e n c o r e  p a r v e n u  à  l ’é t a t  
d e  b é a t i t u d e .  C ’e s t  p o u r q u o i  s i , p a r  r é v é l a t i o n  d iv in e  
e t  p a r  la  v o lo n té  d e  D ie u ,  l ’â m e  m ê m e  d e  S a m u e l  p r é 
d i t  à  S a ü l  l ’i s s u e  d e  la  g u e r r e ,  l e  f a i t  e s t  d ’o r d r e  p r o 
p h é t i q u e . . .  I l  n ’im p o r t e  q u e  l ’a p p a r i t i o n  s o i t  a t t r i b u é e  
à  l ’a r t  d e s  d é m o n s ;  c a r ,  s i  le s  d é m o n s  n e  p e u v e n t  é v o 
q u e r  l ’â m e  d ’u n  s a i n t  n i  la  f o r c e r  à  a g i r ,  la  c h o s e  p e u t  
c e p e n d a n t  s e  f a i r e  p a r  la  p u i s s a n c e  d iv in e  d e  t e l l e  s o r t e  
q u e ,  l o r s q u ’o n  in t e r r o g e  le  d é m o n ,  c ’e s t  D ie u  q u i  p r o 
f è r e  la  v é r i té  p a r  s o n  e n v o y é . » 2 a 2®, q .  1 7 4 , a .  5  a d  4 . 
U e s t  c e r t a in  q u e  s a in t  T h o m a s  e u t  é t é  p lu s  a f f i r m a t i f  
s u r  la  r é a l i t é  d e  l ’a p p a r i t i o n  d e  S a m u e l ,  s i d e  s o n  te m p s  
la  c a n o n ic i t é  d u  l i v r e  d e  l ’E c c lé s ia s t iq u e  e û t  é t é  m i s e  
h o r s  d e  to u t e  c o n t e s t a t i o n ,  c o m m e  e l le  le  f u t  p lu s  t a r d  
p a r  le  c o n c i le  d e  T r e n te .  —  4 . L e s  d é t a i l s  f o u r n i s  p a r  le  
t e x le  s a c r é  s u p p o s e n t  p lu s  n a l u r e l l e m e n t  u n e  a p p a r i t i o n  
r é e l l e  q u ’u n e  s im p le  s u p e r c h e r i e .  S a ü l , d é j à  r e j e t é  p a r  
l e  S e ig n e u r ,  I  R e g . ,  x v ,  2 8 ,  s e  r e n d  d e  n o u v e a u  c o u 
p a b le  e n  c o n s u l t a n t  la  p y t h o n i s s e ;  m a is  i l  n ’e s t  p a s  
e x t r a o r d in a i r e  q u e  l e  S e ig n e u r  i n t e r v i e n n e  a lo r s  e t  fa s s e  
p a r a î t r e  S a m u e l  p o u r  a n n o n c e r  l ’e x é c u t io n  i m m in e n te  
d e  l ’a r r ê t  q u e  le  p r o p h è t e  a  s ig n if i é  lo n g t e m p s  d é jà  a u p a 
r a v a n t .  L a  s u i t e  d e s  d e s s e in s  d iv in s  e s t  a i n s i  m i s e  e n  
l u m iè r e .  — L a  p y th o n i s s e  n e  p e u t  r e c o n n a î t r e  le  r o i  s o u s  
s o n  d é g u i s e m e n t ;  e l l e  s e r a i t  d o n c  in c a p a b le  d e  lu i  f a i r e  
p a r  e l l e - m ê m e  u n e  p r é d i c t i o n  s e n s é e .  —  L e  c r i  q u ’e l le  
p o u s s e  e n  a p e r c e v a n t  S a m u e l  p r o u v e  q u ’i l  v ie n t  d e  s e  
p r o d u i r e  u n e  c h o s e  e x t r a o r d i n a i r e ,  m ê m e  à  s e s  y e u x . —  
E l le  n e  r e c o n n a î t  S a ü l  q u e  q u a n d  l ’é v o c a t io n  d e  S a m u e l  
e s t  s u iv ie  d ’e f f e t ;  e l le  j u g e  q u ’u n  p a r e i l  p r o p h è t e  n e  s a u 
r a i t  p a r a î t r e  s u r  l ’in j o n c t i o n  d ’u n  h o m m e  o r d i n a i r e  ; il  
f a u t  p o u r  le  m o in s  à  S a m u e l  l ’a p p e l  d ’u n  r o i .  — L a  
p j t h o n i s s e  v o i t  S a m u e l  s o u s  l ’a p p a r e n c e  d ’u n  ’ë lôh im , 
d ’u n  ê t r e  s u p é r i e u r  e t  s u r n a t u r e l ;  m a is  S a ü l  n e  le  v o i t  
p a s  : i l  f a u t  q u e  la  f e m m e  le  l u i  d é c r i v e ,  e t  a l o r s  s e u l e 
m e n t  il c o m p r e n d  q u ’il  a  d e v a n t  l u i  le  p r o p h è t e  d o n t  i l  
e n t e n d  e t  r e c o n n a î t  la  v o ix . —  L e s  p a r o l e s  d e  S a m u e l  
s o n t  p r é c i s e s  e t  n e  p r é s e n t e n t  r i e n  d e  c e  v a g u e  e t  d e  
c e t te  a m b ig u ï t é  q u i  c a r a c t é r i s e n t  le s  o r a c l e s  s a t a n iq u e s  
o u  le s  i n v e n t io n s  d e s  d e v in s .  L a  p r o p h é t i e  s e  r é a l i s e  d e  
p o in t  e n  p o i n t ,  e t  « l e  l e n d e m a i n  », c ’e s t - à - d i r e  t r è s  p e u  
d e  te m p s  a p r è s ,  p e u t - ê t r e  m ê m e  d a n s  l a  j o u r n é e  q u i  
s u iv i t  c e l le  q u i  a v a i t  c o m m e n c é  a v e c  l a  n u i t  d e  l ’é v o c a 
t i o n ,  S a ü l  f u t  a v e c  S a m u e l  d a n s  le  scheol, d a n s  le  s é jo u r  
d e s  m o r l s ,  c o m m u n a u t é  d e  s é jo u r  q u i  d ’a i l l e u r s  n ’im 
p l iq u e  n u l l e m e n t  p a r i t é  d e  t r a i t e m e n t .  —  C e  q u i  i n d i q u e
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e n c o r e  q u e  l a  p y lh o n i s s e  n e  p a r l a i t  p a s  e l l e - m ê m e ,  c ’e s t  
q u ’e l le  f u t  in c a p a b le  d e  m o d é r e r  le  t e r r i b l e  e f fe t p r o d u i t  
s u r  l e  r o i  p a r  le s  p a r o l e s  q u ’e l l e  e n t e n d a i t .  E l le  n e  p u t  
q u e  le  r é c o n f o r t e r  p h y s iq u e m e n t  p a r  la  n o u r r i t u r e  q u ’e l le  
lu i  o f f r it .  P a r l a n t  e l l e - m ê m e ,  e l le  e û t  e u  i n t é r ê t  à  a d o u 
c i r  le  p lu s  p o s s ib le  le s  t e r m e s  d e  l ’o r a c l e .  —  L e  p lu s  
p r o b a b l e  e s t  d o n c  q u ’e x c e p t io n n e l l e m e n t  D ie u  p e r m i t  
q u e  l ’é v o c a t io n  e u t  u n  e f fe t  o b je c t i f ,  e t  q u e  S a m u e l  p a r û t  
l u i - m ê m e ,  s o u s  u n e  f o r m e  q u i  n ’e s t  p o in t  d é t e r m i n é e ,  
p o u r  s ig n i f i e r  à  n o u v e a u  a u  c o u p a b le  S a i i l  s o n  a r r ê t  d e  
m o r t .  —  C f. C la i r ,  Les Livres des Rois, P a r i s ,  1 8 7 9 , t .  i ,  
p .  7 5 - 8 2 .  H . L e s ê t r e .

ÉVODIE ( E ù ü iS fx , « b o n n e  o d e u r ,  » d e  e j , « b i e n , » 
e t  oÇw, « ê t r e  o d o r a n t ;  » o u  « b o n n e  r o u te  » ,  d e  gùoSta 
[ o 8ô ç ] ,  « c h e m in  h e u r e u x ,  p r o s p é r i t é  »), n o m  d e  f e m m e  
u s i t é  c h e z  le s  G r e c s  e t  le s  L a t i n s ,  Inscrip t, grec., t .  n ,  
3 0 0 2 , 1 ;  t .  i i i ,  6 3 9 0 ;  T e r tu l l i e n  ( E u h o d i a ) ,  S ca p u l.,  4 ,  
t .  I, c o l .  7 0 3 , e t c . ,  c o m m e  É v o d i u s ,  E u h o d i u s ,  é t a i t  u s i t é  
p o u r  le s  h o m m e s .  S a in t  P a u l  s ’a d r e s s e  à  u n e  c h r é t i e n n e  
a p p e lé e  a i n s i ,  e n  m ê m e  te m p s  q u ’à  S y n t i q u e ,  P h i l . , 
iv ,  2 - 3 ,  p o u r  l e u r  r e c o m m a n d e r  à  l ’u n e  e t  à  l ’a u t r e  d e  
v iv r e  e n  p a r f a i t  a c c o r d .  C e s  d e u x  f e m m e s  s ’é t a i e n t  d is 
t i n g u é e s  p a r  l e u r s  b o n n e s  œ u v r e s ,  e t  e l le s  a v a ie n t  m ê m e  
tr a v a i l l é  a v e c  l ’A p ô tr e  à  l a  p r o p a g a t io n  d e  l ’É v a n g i le ;  
m a is  i l  r é s u l t e  d e s  p a r o l e s  d e  s a in t  P a u l  q u ’i l  é t a i t  s u r 
v e n u  e n t r e ,  e l le s  q u e l q u e  d i s s e n t i m e n t .  T h é o d o r e t ,  In  
P h il.,  iv ,  2 - 3 ,  t .  l x x x i i , c o l .  5 8 5 . L ’A p ô tr e  p r i e  u n  P h i -  
l i p p ie n  ( yvï)(7t£ crjÇ uye; V u lg a t e :  germ ane com par), q u i  
p o u v a i t  ê t r e  l e  m a r i  o u  l e  p a r e n t  d e  l ’u n e  d 'e l l e s ,  d e  t r a 
v a i l le r  à  r é t a b l i r  la  b o n n e  h a r m o n i e  e n t r e  e l le s .  P h i l . ,  
iv ,  3 . C f. S . J e a n  C h r y s o s t o m e ,  Hom. x m  in  P h il.,  3 ,  
t .  l x i i ,  c o l . 2 79 . 11 y e n  a  q u i  p e n s e n t  q u e  E ô Ç u y o ; e s t  
u n  n o m  p r o p r e .  V o ir  S y z y g u e . V o ir  a u s s i  S y n t iq u e .

F .  V ig o u ro u x .
E W A L D  G e o rg  H e in r i e h  A u g u s t ,  o r i e n t a l i s t e  e t  e x é -  

g è te  p r o t e s t a n t  a l l e m a n d , n é  à  G œ l t i n g u e , l e  16 n o 
v e m b r e  1 8 0 3 ,  m o r t  d a n s  c e t te  v i l le  l e  4  m a i  18 7 5 . F i ls  
d ’u n  p e t i t  f a b r i c a n t  d e  d r a p s ,  i l  f i t  s e s  é t u d e s  à  G œ t-  
t i n g u e ,  y  d e v i n t ,  e n  1 8 2 4 , Repelent  à  la  f a c u l té  d e  th é o 
l o g i e ;  e n  1 8 2 7 , p r o f e s s e u r  e x t r a o r d in a i r e  d e  la n g u e s  
o r i e n t a l e s ,  e t ,  e n  1 8 3 1 , p r o f e s s e u r  o r d in a i r e .  P e n d a n t  
l e s  a n n é e s  1 8 2 0 , 1 8 2 9  e t  1 8 3 6 , i l  f it d e s  v o y a g e s  s c i e n t i 
f iq u e s  à  B e r l i n ,  à  P a r i s  e t  e n  I ta l ie .  D es  r a i s o n s  p o l i 
t i q u e s  a m e n è r e n t  l e  g o u v e r n e m e n t  h a n o v r i e n  à  l ’e x p u l s e r  
d e  G œ t t in g u e  à  la  f in  d e  1 8 3 7 ,  m a is  i l  y  r e v i n t  e n  1 8 1 8 , 
a p r è s  a v o i r  p r o f e s s é  q u e l q u e  te m p s  à  T u b i n g u e .  A p r è s  
la  g u e r r e  d e  1 8 6 6 ,  i l  r e f u s a  d e  p r ê t e r  s e r m e n t  a u  r o i  d e  
P r u s s e ,  q u i  l e  p r iv a  f in a le m e n t  d u  d r o i t  d ’e n s e i g n e r ,  
e n  18 6 8 . 11 f u t  é lu  t r o i s  fo is  d é p u té  a u  R e i c h s ta g .  S o n  
e n s e i g n e m e n t  e t  s u r t o u t  s e s  p u b l i c a t io n s  m u l t ip l i é e s  o n t  
e x e r c é  u n e  g r a n d e  in f lu e n c e  e n  A l le m a g n e  e t  m ê m e  h o r s  
d e  l ’A l le m a g n e .  D è s  1 8 2 3 , i l  a v a i t  c o m m e n c é  à  c o l la 
b o r e r  a u  Gôltinger gelehrten A nzeigen.  V o ic i la  l i s t e  
d e  s e s  p u b l i c a t i o n s  r e l a t i v e s  à  l ’É c r i t u r e  e t  a u x  é tu d e s  
o r i e n t a l e s  c o n n e x e s ,  d a n s  l ’o r d r e  c h r o n o l o g iq u e  : Die 
C om position der Genesis krilisch  u n tersu ch l, i n - 8° ,  
B r u n s w i c k ,  1 8 2 4 ;  —  De m etris c a rm in u m  arabicorum , 
i n - 8°, L e ip z ig ,  1 8 2 5 ; •—  Das hohe Lied u n d  der Prediger. 
E in le itu n g , Uebersetzung u n d  A n m erku n g en ,  i n - 8» , 
G œ t t i n g u e , 18 2 6  ; —  K ritische G ram nia lik  der hebràis- 
chen Sprache , ausführlich  bearbeitet, i n - 8° ,  L e ip z ig ,  
1827 ; —  A bundlungen  zur orientalischer u n d  biblischer 
L itle ra lu r ,  i n - 8» , L e ip z ig ,  1 8 2 8 ;  —  C om m entarius in  
A pocalypsim  Johannis exegelicus et criticus, i n - 8° ,  
L e ip z ig ,  1 8 2 8 ;  —  G ram m atik  der hebrâischen Sprache  
des A lten  Testam ents in  vollstàndige K ürze neu  bear
b e ite t, 2 e é d i t . ,  L e ip z ig ,  1 8 3 5  ; 3 “ é d i t . ,  1 8 3 8 ; —  Die 
poetischen B ûcher des alten B undes e rk là r t,  4  i n - 8° ,  
G œ t t in g u e  : T h .  i .  Allgem eines über die hebrâische 
Poesie und  über das P sa lm enbuch , 1 8 3 9 ; T h .  II . Die 
P salm en ,  183 5  ; 2» é d i t . ,  1 8 4 0 ; T h .  m .  Das B uch Job, 
183 6  ; 2 e é d i t . ,  1 8 5 4 ;  T h .  iv .  Sprüche Salom o’s. K o-

helelh. Zusàtze zu den frü h e rn  Theilen u n d  Schluss, 
1 8 3 7 ;  2 e é d i t .  s o u s  le  t i t r e  d e  : Die D ichter des alten  
B un d es ,  1 8 6 6 - 1 8 6 7 ;  —  De fer ia ru m  hebræ arum  ori
gine ac ra tione, i n - 4 ° ,  G œ t t in g u e ,  1 8 4 1 ; — Die Pro- 
pheten des a lten  B undes erklàrt, 2  i n - 8» , S t u t t g a r t ,  
1 8 4 0 - 1 8 4 1 ;  2 e é d i t . ,  3  i n - 8» , G œ t t in g u e ,  1 8 6 7 -1 8 6 8 ;  —  
Geschichte des Volkes Israels bis C h ris tu s , 3  i n - 80 , 
G œ t t in g u e ,  1 8 4 3 - 1 8 5 2 ;  A n hang  zu m  2 . B a n d  : Die 
A lterthüm er des Volkes Isra ë l,  1 8 4 8 ; 2 e é d i t . ,  7  i n - 8° , 
1 8 5 1 -1 8 5 5  ; 3» é d i t . ,  7 i n - 8», 1 8 6 4 -1 8 6 8  ( A n h a n g , 1 8 6 6 ) ;
—  A usfïihrliches Lehrbuch des hebrâischen Sprache des 
alten B u n d es ,  5 e é d i t . ,  i n - 8°, L e ip z ig ,  1 8 4 4 ;  6e é d i t . ,  
1855 ; 7e é d i t . ,  18 6 3  ; 8e é d i t . ,  1 8 7 0 ; —  Hebrâische Sprach- 
lehre fu r  A n fà n g er,  i n - 8», L e ip z ig ,  1 8 4 2 ; 2 e é d i t . ,  1 8 5 3 ; 
3 e é d i t . ,  18 6 2  ; 4» é d i t . ,  1 8 7 4 ; —  ( e n  c o l l a b o r a t io n  a v e c  
L e o p . D u k e s ) ,  B eitrüge zur Geschichte der àlteslen A us- 
legung u n d  Spracherklârung des A llen  Testam ents,
3  i n - 8», S t u t t g a r t ,  1 8 4 4 ; — Die drei ersten Evangelien  
überselzt u n d  erk là r t,  i n - 8°, G œ t t in g u e ,  1 8 5 0 ;  —  Ab- 
handlung über die phônikischen  A nsich ten  von der 
W eltschôpfung u n d  den geschichtlichen W erth  Sanchu- 

nia thon’s, i n - 4 ° ,  G œ t t in g u e ,  1 8 5 1 ; —  Jahrbücher des B i- 
blischen W isse n sc h a ft,I l  in - 8°, G œ l t in g u e ,  1 8 4 9 -1 8 6 1 ; —  
A bhandlung  über des àthiopischen Bûches Henok E n l-  
stehung, S in n  u n d  Z usam m ensetzung , in -4 » , G œ t t in g u e ,  
1854 ; —  Die Sendschreiben des Apostels P aulus über
selzt u n d  erklàrt, i n - 8», G œ t t in g u e ,  185 6  ( 1 8 5 7 ) ;  — 
A bhandlung über E n ts leh u n g , In h a lt u n d  W erth  der 
Sibyllischen B ûcher, in - 4 » ,  G œ t t in g u e ,  1 8 5 8 ;  —  Die 
Johanneischen S ch riften  übersetzt u n d  e rk là r t,  i n - 8°, 
G œ t t in g u e  : 1 . B a n d .  Des Apostels Johannes Evange
lium  u n d  drei Sendschreiben, 1861  ; 2 . B a n d .  Johannes’ 
A pokalypse, 1 8 6 2 ;  —  Das 4. E zrabuch nach seinen  
Zeita lter, seinen Àrabischen Ubersetzungen u n d  einer 
neuen W iederherstellung, in -4 ° , G œ t t in g u e ,  1 8 6 3 ; —  Das 
Sendschreiben and  die H ebrâer u n d  Jakobos R und- 
schreiben übersetzt u n d  erklàrt, in - 8», G œ t t in g u e ,  1 8 7 0 ;
—  Sieben Sendschreiben des neuen Bundes übersetzt 
u n d  erk là r t,  i n - 8», G œ t t in g u e ,  1 8 7 0 ; —  A bhandlung  
über die geschichtliclie Folge der Sem itischen Sprachen, 
in - 4 " ,  G œ t t in g u e ,  1871  ( d a n s  s e s  Sprachw issenschaft- 
liche A bhand lungen , i i i )'; —  Die Bûcher des N euen  
Bundes übersetzt u n d  e rk là r t,  2  p a r t i e s  i n - 8», G œ t
t i n g u e ,  1 8 7 1 -1 8 7 2  ( 2 “ é d i t .  d e  la  t r a d u c t i o n  d e s  t r o i s  p r e 
m i e r s  É v a n g i le s  e t  d e s  A c te s ) ;  —  Die Lehre der Bibel 
von Gotl oder Théologie des a llen  u n d  neuen B un d es ,
4  in - 8° , L e ip z ig  : 1. B a n d .  D ie Lehre vom W orte Gotles, 
1871 ; 2  e t  3  B a n d .  Die G laubenslehre, 1 8 7 4  ; 4 . B a n d . 
Ueber das Leben des M enschen u n d  das R eich  Gotles, 
1 8 7 8 . —  C e t in f a t ig a b le  t r a v a i l l e u r  f u t ,  e n  1 8 3 7 , l ’u n  d e s  
f o n d a te u r s  d e  la  Zeitschrift fu r  d ie K unde des M orgen- 
landes, d o n t  il  t r a ç a  le  p la n .  —  H e n r i  E w a ld  j o i g n a i t  
a u n e  v a s te  é r u d i t i o n  o r i e n t a l e  d e s  v u e s  o r ig i n a l e s ;  m a is  
i l é t a i t  t r a n c h a n t ,  a u t o r i t a i r e ;  il  p r e n a i t  t r o p  s o u v e n t  s e s  
im a g in a t io n s  p o u r  d e s  r é a l i t é s ,  c o m m e  o n  le  v o it  e n  p a r 
t i c u l i e r  d a n s  s o n  o u v r a g e  le  p lu s  c é l è b r e ,  l 'H istoire du  
peuple d ’Israël, e t  s e s  p r é j u g é s  r a t i o n a l i s t e s  l ’o n t  fa i t  
t o m b e r  d a n s  d e  n o m b r e u s e s  e r r e u r s .  L e s  é lè v e s  d ’E w a ld  
lu i o n t  é le v é  u n  m o n u m e n t  s u r  s o n  t o m b e a u , à G œ t
t i n g u e .  V o ir  G . B e r t h e a u ,  d a n s  I f e r z o g ,  R ea l-E n cyklo -  
p à d ie ,  2 e é d i t . ,  L  iv ,  1 8 7 9 , p . 4 4 0 - 4 4 7 .

F . V ig o u ro u x .
EXCOMMUNICATION, c h â t im e n t  e n  v e r t u  d u q u e l  

u n  c o u p a b le  e s t  r e t r a n c h é  d e  la  s o c ié té  r e l ig ie u s e  d o n t  il 
é t a i t  m e m b r e .

I .  S o u s  l a  l o i  m o sa ïq u e . —  1° L ’e x p u ls io n  d u  c o u 
p a b le  e s t  e x p r i m é e  p a r  l e  v e r b e  kâra f, « r e t r a n c h e r ,  » e t  
l a  f o r m u l e  h a b i tu e l l e m e n t  e m p lo y é e  p a r  la  lo i e s t  la  s u i 
v a n te  : « Q u e  c e t  h o m m e  s o i t  r e t r a n c h é  ( n ik r e fà h , èÇo- 
Xo8p eu0ri< jeTai, delebitur)  d e  m o n  p e u p l e .  » —  2° C e tte  
s e n t e n c e  e s t  p o r t é e  p a r  la  lo i c o n t r e  t r o i s  s o r te s  d e  f a u t e s  :
1 . f a u te s  c o n t r e  l ’a l l i a n c e  : s e  s o u s t r a i r e  à  la  c i r c o n c i 
s i o n ,  G e n . ,  x v i i ,  1 4 ;  f a i r e  œ u v r e  s e r v i l e  le  j o u r  d u  s a b 
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b a t ,  E x o d . ,  x x x i ,  1 4 ;  —  2 .  f a u t e s  c o n t r e  la  lo i  m o r a le  : 
c o m m e t t r e  d e s  p é c h é s  c o n t r e  n a t u r e ,  L e v . ,  x v m ,  2 9 ;  
u s e r  d u  m a r ia g e  d a n s  c e r t a in e s  c o n d i t io n s ,  L e v .,  x x ,  1 8 ; 
c o n s a c r e r  s e s  f ils  à  M o lo c h ,  q u e  l ’o n  s o i t  H é b r e u  o u  
é t r a n g e r ,  L e v .,  x x ,  3 ;  e n t r e r  e n  r a p p o r t s  a v e c  le s  d e v in s  
e t  le s  s o r c ie r s ,  L e v . ,  x x ,  6 ; —  3 . s u r to u t  f a u t e s  c o n t r e  la  
lo i  r i t u e l l e  : s ’a b s t e n i r  d e  c é l é b r e r  la  P à q u e ,  N u m . ,  i x ,  3 ;  
m a n g e r  d u  p a i n  f e r m e n té  p e n d a n t  l ’o c ta v e  p a s c a l e ,  E x o d .,  
x i i ,  1 5 , 1 9 ;  n e  p a s  c é l é b r e r  le  j o u r  d e  l 'E x p i a t i o n ,  L e v . ,  
x x m ,  2 9 , 3 0 ;  m a n g e r  la  c h a i r  d e s  v ic t im e s  s a n s  a v o i r  la  
p u r e t é  lé g a le ,  p r in c ip a l e m e n t  q u a n d  o n  e s t  p r ê t r e ,  L e v ., 
x x ii ,  3 ; s e  p r é s e n t e r  a u  s a n c t u a i r e  a v e c  u n e  i m p u r e t é  l é 
g a le  p r o v e n a n t  d u  c o n ta c t  d 'u n  c a d a v r e ,  N u m . ,  x i x ,  1 3 , 
20 ; n e  p a s  o f f r i r  à  la  p o r t e  d u  t a b e r n a c l e  l ’a n im a l  q u ’o n  
a  t u é ,  L e v . ,  x v ii, 4 , 9 ;  m a n g e r  le  t r o i s i è m e  j o u r  la  v ia n d e  
d e s  v i c t im e s ,  q u i  d o i t  ê t r e  c o n s o m m é e  l e  j o u r  m ê m e  o u  
le  l e n d e m a i n ,  e t  e n s u i t e  b r û l é e ,  L e v .,  x i x ,  8 ; c o m p o s e r  
p o u r  s o n  u s a g e  d e s  p a r f u m s  c o m m e  c e u x  q u e  l 'o n  o ffre  
a u  S e ig n e u r ,  E x o d . ,  x x x ,  3 8 ;  p r e n d r e  d e  l ’h u i l e  d e  c o n 
s é c r a t io n  e t  e n  d o n n e r  à  u n  é t r a n g e r ,  E x o d . ,  x x x ,  3 3 ; 
m a n g e r  d e s  v ia n d e s  i m p u r e s ,  L e v . ,  v i i ,  2 1 ;  m a n g e r  d u  
s a n g ,  q u e  l ’o n  s o i t  H é b r e u  o u  é t r a n g e r ,  L e v . ,  v u ,  2 7 ; 
x v n ,  10, 1 4 ;  m a n g e r  d e  la  g r a i s s e  r é s e r v é e  p o u r  le s  s a c r i 
f ic e s , L e v . ,  v i i ,  2 5 ;  e n f in ,  e n  g é n é r a l ,  t r a n s g r e s s e r  la  lo i  
r i t u e l l e  p a r  o r g u e i l ,  q u e  l ’o n  s o i t  H é b r e u  o u  é t r a n g e r .  
N u m . ,  x v ,  3 0 . — 3° C e r t a in s  a u t e u r s  p e n s e n t  q u e  la  f o r 
m u l e  : « Q u 'i l  s o i t  r e t r a n c h é  d u  p e u p le ,  » E x o d . ,  x x x i ,  1 4 ; 
L e v . ,  x v ii ,  4 , e t c . ,  c o m p o r ta i t  la  p e in e  d e  m o r t ,  a u  m o in s  
o r d i n a i r e m e n t .  G e s e n i u s ,  Thésaurus, p .  7 1 8 ;  W i n e r ,  
Biblisches Bealw ôrterbuch, 3 e é d i t . ,  L e ip z ig , 1 8 4 8 , t .  i i ,  
p .  12 , e t c .  D a n s  q u e l q u e s  c a s ,  i l  a  p u  e n  ê t r e  a in s i ,  E x o d .,  
x x x i ,  1 4 ;  N u m . ,  x v ,  3 2 - 3 6 ,  s u r  u n  o r d r e  s p é c i a l  d u  S e i 
g n e u r .  M a is  q u a n d  M o ïse  v e u t  p a r l e r  d e  la  p e in e  d e  m o r t ,  
i l  le  d i t  c l a i r e m e n t  ( v o i r  L a p id a t io n ) ,  e t  l ’o n  n e  p e u t  
c r o i r e  q u e  D ie u  a i t  v o u lu  f r a p p e r  d e  c e t te  p e in e  to u t e s  le s  
f a u t e s  é n u m é r é e s  p lu s  h a u t ,  e t  p a r t i c u l i è r e m e n t  le s  t r a n s 
g r e s s io n s  d e  la  lo i r i t u e l l e .  L e s  d o c t e u r s  j u i f s  n ’o n t  ja m a i s  
r e g a r d é  l e  r e t r a n c h e m e n t  c o m m e  e n t r a î n a n t  la  m o r t .  C e 
n ’é t a i t  q u ’u n e  p e i n e  j u r i d i q u e ,  l ’e x c lu s io n  d e  la  c o m m u 
n a u t é ,  n o n  p a r  1 e x i l ,  m a is  p a r  la  p e r t e  d e  to u s  le s  d r o i t s ,  
q u e l q u e  c h o s e  c o m m e  la  m o r t  c iv i le  a c c o m p a g n é e  d e  la  
p r iv a t io n  d e  t o u s  le s  a v a n ta g e s  r e l ig ie u x .  C f. M u n k ,  
Palestine, P a r i s ,  1 8 8 1 , p .  2 1 5 . R ie n  n ’i n d i q u e  d a n s  la  lo i 
s i  l 'o n  p o u v a i t  ê t r e  r e l e v é  d e  l 'e x c o m m u n i c a t i o n ,  n i  à  
q u e l le s  c o n d i t io n s .  —  4» A u  r e t o u r  d e  l a  c a p t iv i t é ,  le s  
c h e fs  e t  le s  a n c i e n s  c o n v o q u e n t  à  J é r u s a l e m  to u s  c e u x  
q u i  s o n t  r e v e n u s  d e  l ’e x i l ,  à  p e i n e  d e  c o n f i s c a t io n  e t  d ’ex 
c lu s io n  d e  l a  c o m m u n a u t é .  I E s d r . ,  x ,  1 8 . L ’a u t o r i t é  s e  
c r o y a i t  d o n c  e n  d r o i t  d e  p o r t e r  l ’e x c o m m u n i c a t i o n  p o u r  
c e r t a in e s  f a u t e s  n o n  p r é v u e s  p a r  la  lo i .

I I .  A l ’é p o q u e  d e  N o t r e - S e i g n e u r .  — 1° D e s  d o c u 
m e n ts  r é d ig é s  à  u n e  é p o q u e  p o s t é r i e u r e  n o u s  a p p r e n n e n t  
la  m a n iè r e  d o n t  o n  p o r t a i t  a l o r s  l ’e x c o m m u n ic a t io n .  L a  
s y n a g o g u e  y  d i s t i n g u a i t  t r o i s  d e g r é s :  1 . L a  s é p a r a t i o n ,  
nidduij. C e  p r e m i e r  d e g r é  p o u v a i t  ê t r e  im p o s é  p a r  to u t  
p r ê t r e  f a i s a n t  o ffic e  d e  ju g e  d a n s  u n e  v i l le .  L a  s é p a r a t io n  
d u r a i t  t r e n t e  j o u r s ,  m a is  s e  r e n o u v e l a i t  à  d e u x  o u  t r o i s  
r e p r i s e s ,  a u  g r é  d e s  ju g e s .  L e  s é p a r é  p o u v a i t  e n c o r e  
e n t r e r  a u  T e m p le ,  m a is  i l  y  é t a i t  c o n s ig n é  d a n s  d e s  
e n d r o i t s  m a r q u é s .  C e u x  q u i  e n t r a i e n t  e n  r a p p o r t s  n é c e s 
s a i r e s  a v e c  lu i  d e v a i e n t  s e  t e n i r  é l o ig n é s  d e  q u a t r e  c o u 
d é e s  ( e n v i r o n  d e u x  m è t r e s ) .  —  2 . L ’a n a t h è m e ,  h êrém , 
v o i r  A n a th é m e ,  t .  i ,  c o l .  5 4 7 . I l  é t a i t  p r o n o n c é  p a r  u n  
t r i b u n a l  d ’a u  m o in s  d ix  m e m b r e s ,  P irke E liezer, 3 8 , p r o 
b a b l e m e n t  c h o is i s  d a n s  l e  s a n h é d r i n .  L e  c o u p a b le  é t a i t  
e x é c r é ,  v o u é  a u  d é m o n ,  e x c lu  d u  T e m p le .  O n  p r o n o n 
ç a i t  c o n t r e  lu i  l e s  m a lé d i c t io n s  s o le n n e l le s  d u  D e u té r o 
n o m e ,  XXVIII, 1 6 -4 6 . I l  lu i  é t a i t  i n t e r d i t  d ’e n s e i g n e r  e n  
p u b l i c ,  d ’a s s i s t e r  a u x  p r é d i c a t i o n s  d e  la  s y n a g o g u e ,  
d ’a c h e t e r  n i  d e  v e n d r e ,  h o r m is  le s  c h o s e s  n é c e s s a i r e s  à  
la  v ie .  —  3 . L a  m o r t ,  Sam m afà’. C e t te  d e r n i è r e  s e n te n c e  
r e l e v a i t  d u  s a n h é d r i n  t o u t  e n t i e r .  E l le  v o u a i t  le  c o n 
d a m n é  à  la  m o r t  d e  l ’â m e ,  a u  r e j e t  d e  l a  c o m m u n a u t é

p o u r  le  t e m p s  e t  p o u r  l ’é t e r n i t é ,  à  la  m a lé d i c t io n  d é f in i 
t iv e .  L a  la p id a t io n  n e  s u iv a i t  p a s  to u j o u r s  e f f e c t iv e m e n t ;  
a u c u n  d o c u m e n t  n e  le  p r o u v e .  C f. A n t. L e g e r u s ,  d a n s  le  
Thésaurus d e  H a s é e  e t  I k e n ,  L e y d e ,  1 7 3 2 , t .  i i ,  p . 8 8 0 -  
881 ; m a i s  à  la  m o r t  d u  c o n d a m n é  o n  p la ç a i t  u n e  p i e r r e  
s u r  s a  t o m b e ,  p o u r  i n d i q u e r  c e . q u ’il a v a i t  m é r i t é ,  e t  
p e r s o n n e  n e  p o u v a i t  n i  a c c o m p a g n e r  s o n  c o rp s  à  la  d e r 
n i è r e  d e m e u r e  n i  p o r t e r  s o n  d e u i l .  L a  s e n t e n c e  é t a i t  p u 
b l i é e  à  l a  p o r t e  d e s  s y n a g o g u e s ;  d è s  lo r s  c h a c u n  se  
c r o y a i t  o b l ig é  d e  p o u r c h a s s e r  le  m a l h e u r e u x ,  e t  c e lu i -  
c i n ’é c h a p p a i t  g u è r e  à  l a  m o r t  q u e  p a r  l ’ex i l .  C f .  L é -  
m a n n ,  Valeur de l’assemblée qu i prononça la peine  
de m ort contre J é su s-C h r is t, P a r i s ,  1 8 7 6 , p .  4 9 ,  5 0 ;  
O l l i v ie r ,  La P assion,  P a r i s ,  1 8 9 1 ,  p .  2 7 -3 0 . — 2° B ie n  
q u ’i l  n e  s o i t  p a s  c e r t a in  q u e  l ’o n  p r o c é d â t  a b s o lu m e n t  
d ’a p r è s  c e t t e  g r a d a t io n  d a n s  la  p e i n e ,  a u  te m p s  d u  
d iv in  M a î t r e ,  l ’É v a n g i le  f a i t  d ’é v id e n te s  a l lu s io n s  à  l ’e x 
c o m m u n ic a t io n  j u i v e .  A l ’é p o q u e  d u  m i r a c l e  d e  l ’a v e u g le -  
n é ,  c e lu i  q u i  r e c o n n a is s a i t  le  C h r i s t  e n  J é s u s  é t a i t  « m i s  
h o r s  d e  la  s y n a g o g u e  » . J o a . ,  i x ,  2 2 . A  p lu s  f o r te  r a i s o n  
l’e x c o m m u n ic a t io n  é t a i t - e l l e  d é jà  l a n c é e  c o n t r e  N o t r e -  
S e ig n e u r ,  c o n s id é r é  p a r  le  s a n h é d r i n  c o m m e  f a u x  p r o 
p h è te .  D e  l à  c e s  t e n ta t iv e s  d ’a r r e s t a t i o n ,  J o a . ,  v u ,  3 2 ;  
v m ,  2 0 ;  x ,  3 9 ,  e t  d e  l a p id a t io n ,  J o a . , v i n ,  40  , 5 9 ;  x ,  31 ; 
x i ,  8, 1 6 , a u x q u e l le s  i l  n ’é c h a p p a  q u e  p o u r  a t t e n d r e  
« s o n  h e u r e  ». L e  s a n h é d r i n  f in i t  p a r  p o r t e r  l a  s e n t e n c e  
d é f in i t iv e .  J o a . ,  x i ,  5 0 , 5 3 . I l  n e  r e s t a i t  p lu s  q u ’à  e n  a r r ê 
t e r  la  p r o m u lg a t io n  s o l e n n e l l e  e t  à  e n  p r o c u r e r  l 'e x é c u 
t i o n ,  c e  q u i  s e  f it la  n u i t  d u  je u d i  s a in t .  — 3 n L e s  A p ô tr e s  
f u r e n t  s a n s  d o u te  a t t e i n t s  p a r  l ’e x c o m m u n ic a t io n  j u i v e ,  
c o m m e  f a u t e u r s  d u  f a u x  p r o p h è t e .  A p rè s  l a  m o r t  d u  
S a u v e u r ,  o n  le s  v o it  s ’e n f e r m e r  a v e c  s o in  « p a r  c r a i n t e  
d e s  J u i f s  » . J o a . ,  x x ,  1 9 . C e t te  c r a i n t e  a v a i t  e m p ê c h é  
b e a u c o u p  d ’h o m m e s  c o n s id é r a b le s  d e  s u i v r e  o s t e n s ib l e 
m e n t  J é s u s ;  i l s  c a c h a i e n t  l e u r s  s e n t i m e n t s ,  « p o u r  n ’ê t r e  
p a s  c h a s s é s  d e  la  s y n a g o g u e .  » J o a . ,  x i i ,  4 2 . C f. L u c . ,  
v i ,  2 2 ;  J o a . ,  x v i ,  2 .

I I I .  S o u s  l a  l o i  é v a n g é l iq u e .  —  1° N o t r e - S e i g n e u r  
a  d o n n é  à  s o n  É g l i s e  le  d r o i t  d ’é c a r t e r  d e  s o n  s e in  le s  
m e m b r e s  r e b e l l e s .  « S i q u e l q u ’u n  n ’é c o u te  p a s  l ’É g l i s e ,  
q u ’i l  s o i t  p o u r  t o i  c o m m e  u n  g e n t i l  e t  u n  p u b l i c a in ,  » 
c ’e s t - à - d i r e  c o m m e  u n  h o m m e  a v e c  le q u e l  011 n ’a  a u c u n e  
r e l a t i o n  a u  p o in t  d e  v u e  r e l i g i e u x ,  e t  q u ’o n  é v i te  m ê m e  
le  p lu s  p o s s ib le  d a n s  le  c o u r s  o r d i n a i r e  d e  la  v ie . M a tth . ,  
x v m ,  17 . L ’e x c o m m u n ic a t io n  d o n t  p a r l e  N o t r e - S e i g n e u r  
n e  v is e  q u e  le  c a s  d ’u n e  h a i n e  p e r s i s t a n t e  d ’u n  d is c ip le  
c o n t r e  s o n  f r è r e .  M a is  l e  p o u v o i r  d e  l i e r  e t  d e  d é l i e r  
d o n n é  à  P i e r r e ,  M a t th . ,  x v i ,  1 9 , c o m p o r te  n é c e s s a i r e m e n t  
le  d r o i t  d ’e x c lu r e  l e s  m e m b r e s  i n d i g n e s  d e  la  s o c ié té  
c h r é t i e n n e .  — 2° S a in t  P a u l  e x e r c e  le  p o u v o i r  d ’e x c o m 
m u n i e r .  II  r e t r a n c h e  d e  l ’É g l is e  l ’in c e s tu e u x  d e  C o r in t h e .  
1 C o r . ,  v ,  2 -5 . L a  m o r t  d e  la  c h a i r  s ’e n t e n d  ic i  d e  la  
m o r t  d e s  i n s t i n c t s  c h a r n e l s  q u i  o n t  c o n d u i t  a u  c r i m e .  
L ’A p ô tr e  f a i t  e n s u i t e  l e v e r  l ’e x c o m m u n i c a t i o n ,  à  r a i s o n  
d u  r e p e n t i r  m a n i f e s té  p a r  le  c o u p a b le  e t  p o u r  n e  p a s  le  
p o u s s e r  a u  d é s e s p o i r .  I I  C o r . ,  11, 6 - 1 0 .  P l u s  t a r d ,  i l  
« l i v r e  à  S a ta n  » H y m é n é e  e t  A l e x a n d r e , I  T i m . ,  1 , 2 0 , 
e t  i l  o r d o n n e  à  T i t e ,  m , 1 0 ,  d e  n e  p lu s  a v o i r  d e  c o m 
m e r c e  a v e c  l ’h é r é t i q u e ,  a p r è s  u n  s e c o n d  a v e r t i s s e m e n t  
i n u t i l e .  L ’e x c o m m u n i c a t i o n  e n t r a î n a i t  c e s s a t io n  d e  to u s  
r a p p o r t s  a v e c  c e lu i  q u i  é t a i t  a t t e i n t  p a r  la  s e n t e n c e ;  
m a is  e l le  n ’a v a i t  f o r c e  d e  lo i  q u ’à l ’é g a r d  d e s  c h r é t i e n s .  
L es r a p p o r t s  r e s t a i e n t  p e r m is  a v e c  le s  g e n t i l s , m ê m e  
a v e c  c e u x  q u i  s e  r e n d a i e n t  c o u p a b le s  d e  c r i m e s  q u e  
f r a p p a i t  l ’e x c o m m u n i c a t i o n ;  « a u t r e m e n t  il  f a u d r a i t  s e  
r e t i r e r  d u  m o n d e .  » I  C o r . ,  v , 9 - 1 1 .  H . L e s ë t r e .

EXCRÉM ENTS, r é s i d u s  d e  la  d ig e s t io n  a n i m a l e .  
Cf. M a t th . ,  x v ,  1 7 ;  M a r c . ,  v i i ,  1 9 .

I .  E x c r é m e n ts  d e s  a n im a u x . —  1» I l  e n  e s t  q u e s t i o n  
s u r to u t  à  l ’o c c a s io n  d e s  s a c r i f i c e s .  Q u a n d  i l  s 'a g i t  d 'o i 
s e a u x ,  il f a u t  r e j e t e r  le s  e x c r é m e n t s ,  nopéh (uxE pôv, plu- 
m æ ),  à  l ’o r i e n t  d e  l ’a u t e l ,  là  o ù  T o n  m e t  le s  c e n d r e s .
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L e v .,  i ,  1 6 . L e s  e x c r é m e n t s ,  pérés  (xÔ7tp o ç ,  fim us), d e s  
v ic t im e s  o f fe r te s  p o u r  le s  s a c r i f i c e s  d o iv e n t  ê t r e  b r û lé s  
h o r s  d u  c a m p .  E x o d . ,  x x i x ,  1 4 ;  L e v . ,  ïv ,  1 1 ;  v i i i ,  
1 7 ;  x v i ,  2 7 ;  N u m . ,  x i x ,  5 . D a n s  M a la c h ie ,  I I ,  3 , D ie u  d i t  
a u x  J u i f s  q u ’il  l e u r  j e t t e r a  à  l a  f ig u r e  l ’o r d u r e ,  pércS 
(sv u o x p o v , stercus), d e  l e u r s  s o l e n n i t é s .  —  2° T o b i e ,  
II , 11 , d e v i e n t  a v e u g le  à  c a u s e  d e  la  f ie n te  c h a u d e  (Seppiév, 
calida stercora)  q u i  to m b a  s u r  s e s  y e u x  d u  h a u t  d ’u n  
n id  d ’h i r o n d e l l e s ,  d 'a p r è s  la  V u lg a t e ,  o u  d e  p a s s e r e a u x ,  
d ’a p r è s  le  t e x te  g r e c .  —  S u r  la  f ie n te  d e s  c o lo m b e s ,  
IV  R e g . ,  v i ,  2 5 , v o i r  c o l .  8 4 9 , 8 50 .

IL  E x c r é m e n ts  h u m a in s . — 1° A  r a i s o n  d e  la  p r é s e n c e  
d e  D ie u  d a n s  l e  c a m p ,  e t  a u s s i  p a r  m o t i f  d e  p r o p r e t é  e t  
d ’h y g iè n e ,  la  lo i  m o s a ïq u e  p r e s c r i t  c e r t a in e s  p r é c a u t io n s  
à  p r e n d r e  a u  s u j e t  d e s  d é j e c t i o n s  h u m a i n e s  ( fê ’â h ,  d e  
yâ$cV, « s o r t i r ;  » à u /v )p .o a û v r i, fœ d itas).  D e u t . ,  x x m ,  
1 2 - 1 4 .  —  2° L o r s q u e ,  s o u s  le  r è g n e  d ’É z é c h ia s ,  le s  e n 
v o y é s  d e  S e n n a c h é r ib  v i e n n e n t  s o m m e r  J é r u s a l e m  d e  s e  
r e n d r e ,  l ’u n  d ’e u x ,  R a b s a c è s ,  in v i t é  à  p a r l e r  a r a m é e n  
p lu t ô t  q u ’h é b r e u ,  r é p o n d  g r o s s i è r e m e n t  q u ’il  s ’a d r e s s e  
a u x  h o m m e s  q u i  s o n t  s u r  le s  r e m p a r t s ,  e t  q u i  v o n t  e n  
ê t r e  r é d u i t s  p a r  le s  r i g u e u r s  d u  s iè g e  à  « m a n g e r  l e u r s  
e x c r é m e n t s  e t  à  b o i r e  l e u r  u r i n e  ». IV  R e g . ,  x v m ,  2 7 ;  
I s . ,  x x x v i ,  1 2 . L e  t e r m e  e m p lo y é  p a r  R a b s a c è s  e s t  a u s s i  
g r o s s i e r  q u e  la  p e n s é e  q u ’il e x p r i m e .  L e  m o t  hârâ’îm  
( x ô i tp o ; ,  stercus) é t a i t  c o n s id é r é  p a r l e s  H é b r e u x  c o m m e  
o b s c è n e ;  le s  m a s s o r è t e s  l ’o n t  r e m p la c é  a u  qeri p a r  çô'âh, 
d e  l a  r a c i n e  yâçcV, « s o r t i r .  » I l s  r e m p la c e n t  d e  m ê m e  
n ia h a râ ’ah  (X vxpw vou, lalrinæ )  p a r  m ô fâ ’âh. IV  R e g . ,  
x ,  2 7 . I l s ’a g i t  d a n s  c e  p a s s a g e  d ’u n  te m p le  d e  B a a l  a u 
q u e l  J é h u  a s s ig n a  u n e  d e s t i n a t i o n  d é s h o n o r a n t e .— 3° P o u r  
d o n n e r  a u x  I s r a é l i t e s  u n e  id é e  d e s  e x t r é m i t é s  a u x q u e l le s  
i l s  s e r o n t  r é d u i t s ,  le  S e ig n e u r  f a i t  à  É z é c h ie l  la  p r e s c r ip 
t i o n  s u iv a n te  : « T u  m a n g e r a s  d e s  p a in s  d ’o r g e  q u e  tu  
a u r a s  f a i t  c u i r e  s o u s  l e u r s  y e u x  à  l’a id e  d ’e x c r é m e n t s  h u 
m a in s ,  j ê ’â / i  (x o 7tp o ? ,  stercus). C ’e s t  a i n s i ,  d i t  J é h o v a h ,  
q u e  le s  I s r a é l i t e s  m a n g e r o n t  l e u r  p a i n  s o u i l l é  p a r m i  le s  
n a t io n s  c h e z  le s q u e l le s  j e  le s  c h a s s e r a i .  E t  m o i ,  j e  d i s :  
A h !  S e ig n e u r  D i e u ,  j e  n e  s u i s  p o in t  s o u i l l é ;  d e p u i s  m o n  
e n f a n c e  j e  n ’a i  j a m a i s  m a n g é  d e  b ê t e  m o r t e  o u  d é c h i r é e ,  
e t  a u c u n e  n o u r r i t u r e  s o u i l l é e  n ’e s t  p a s s é e  p a r  m a  b o u c h e .  
I l  r é p o n d i t  : A u  l i e u  d ’e x c r é m e n t s  h u m a i n s ,  j e  t ’a c c o r d e  
d e  la  b o u s e  d e  b œ u f  (çe fi'îm ,  gàX ëtxov, fimus) p o u r  f a i r e  
to n  p a i n .  » E z e c h . ,  ïv ,  1 2 - 1 5 .  D a n s  b e a u c o u p  d e  p a y s ,  o ù  
le  b o is  f a i t  d é f a u t  o u  c o û te  c h e r ,  o n  s e  s e r t  d e  b o u s e  d e  
v a c h e  c o m m e  d e  c o m b u s t ib le .  O n  la  f a i t  s é c h e r ,  q u e l q u e 
fo is  e n  l ’a p p l i q u a n t  l e  lo n g  d e s  m u r s ,  c o m m e  c e la  s e  v o it 
e n c o r e  f r é q u e m m e n t  e n  B r e t a g n e  e t  a i l l e u r s , e t  o n  l ’u t i 
l i s e  e n s u i t e  c o m m e  d u  c h a r b o n .  E n  A r a b i e ,  p o u r  c u i r e  
le  p a i n ,  o n  é t e n d  l a  p â te  s u r  u n e  p i e r r e  e t  o n  la  r e c o u v r e  
d e  b o u s e  d e s s é c h é e ,  q u e  l ’o n  a l l u m e  e t  q u i  s u f f i t  p a r f a i 
t e m e n t  à  l a  c u i s s o n  d ’u n  p a i n  p la t  c o m m e  u n e  g a l e t t e ;  
o u  b i e n  o n  m e t  le  p a i n  « e n t r e  d e u x  b r a s i e r s  d e  f ie n te s  
d e  v a c h e s  a l l u m é e s ,  q u i  b r û l e n t  d ’u n  f e u  l e n t  e t  c u i s e n t  
le  p a i n  to u t  à  l o i s i r  » . D e  la  R o q u e ,  Voyage en P ales
tin e ,  A m s te r d a m ,  1 7 1 8 , p .  1 9 3 . A  d é f a u t  d e  b o u s e ,  o n  
p o u r r a i t  e n  ê t r e  r é d u i t ,  e n  c a s  d e  g r a n d e  d é t r e s s e ,  à  s e  
s e r v i r  c o m m e  c o m b u s t ib le  d ’e x c r é m e n t s  h u m a in s  d e s s é 
c h é s .  M a is  c e t t e  m a t i è r e  in u s i t é e  s e r a i t  r e p o u s s a n te  e t 
b e a u c o u p  m o in s  e f f ic a c e .  L a  p r o p h é t i e  e n  a c t io n  d ’É z é -  
c h i e l  n ’a  d o n c  r i e n  q u e  d e  t r è s  n a t u r e l ,  s u r to u t  s i  T o n  
s ’e n  t i e n t  a u  te x te  h é b r e u ,  a u  l i e u  d e  l a  V u lg a t e ,  d o n t  la  
t r a d u c t i o n  m a n q u e  ic i d e  la  p r é c i s io n  n é c e s s a i r e .  S i, 
a p r è s  a v o i r  m a n i f e s té  s a  r é p u g n a n c e ,  le  p r o p h è t e  r e ç o i t  
T o r d r e  d e  s u b s t i t u e r  l a  b o u s e  d e  v a c h e  à  l ’a u t r e  c o m b u s 
t i b l e ,  c ’e s t  p o u r  m a r q u e r  q u e  le  S e ig n e u r  a t t é n u e r a  le  
c h â t im e n t  d e s  I s r a é l i t e s  e t  n e  l e s  t r a i t e r a  p a s  a v e c  to u t e  
la  r i g u e u r  q u ’i l s  m é r i t e r a i e n t .  V o l ta i r e  s ’e s t  b e a u c o u p  
a m u s é  d e  c e  p a s s a g e  d ’É z é c h ie l ;  s o n  ig n o r a n c e  a  é té  r e 
le v é e  c o m m e  i l  l e  f a l la i t  p a r  l ’a b b é  G u é n é e ,  Lettres de 
quelques J u ifs ,  P a r i s ,  1 8 2 1 , t .  i i ,  p . 2 7 0 -2 7 3 . —  J o b ,  
x x ,  7 , d i t  q u e  le  m é c h a n t  p é r i r a  c o m m e  s o n  o r d u r e ,  
gêlél ( slerq u ilin iu m ) . C f. I I I  R e g . ,  x iv ,  1 0 ;  IV  R e g . ,

i x ,  3 7 ;  S o p h . ,  i ,  17 . —  L e  m o t  gêlél o u  gâlàl v ie n t  d e  
g d la l,  « r o u l e r ,  » e t  d é s ig n e  u n  o b je t  d e  f o r m e  r o n d e .  
P a r  m é p r i s  p o u r  le s  i d o l e s ,  le s  H é b r e u x  le s  a p p e la ie n t  
gillû lim ,  « o r d u r e s .  » L e v .,  x x v i ,  3 0 ;  D e u t . ,  x x ix ,  1 6 , e tc .  
C f. B é e lz é b u b ,  t .  i ,  c o l .  1547. — L ’a u t e u r  d e  l ’E c c le s ia s 
t i q u e ,  i x ,  10 ; x x i i ,  1 , 2 , c o m p a r e  la  p r o s t i t u é e  à  u n e  
o r d u r e  q u ’o n  fo u le  a u x  p i e d s ,  e t  le  p a r e s s e u x  à  u n e  p i e r r e  
s o u i l l é e  (ripS aX w pévoç) e t  à  u n e  b o u s e  d e  b œ u f  q u ’o n  n e  
p e u t  t o u c h e r  d e  l a  m a in .  H . L e s ê t r e .

E X E D R A ,  m o t  g r e c  c o m p o s é  d e  II, extra ,  « d e h o r s , »  
e t  iàpa, « s iè g e ,  » e t  d é s ig n a n t  u n  p o r t i q u e  o ù  s o n t  p la c é s  
d e s  s iè g e s  e t  o ù  T o n  s e  r é u n i t  p o u r  c o n v e r s e r  ; p a r  e x t e n 
s io n  il  s ig n i f i e  u n e  c h a m b r e .  L a  V u lg a te  a  e m p lo y é  p l u 
s i e u r s  fo is  c e  t e r m e  d a n s  c e  d e r n i e r  s e n s  : IV  R e g . ,  
x x m ,  1 1 ;  I  P a r . ,  i x ,  2 6 , 3 3 ;  x x m ,  2 8 ;  x x v m ,  1 2 ;  J e r . ,  
x x x v ,  2 . D a n s  t o u s  c e s  p a s s a g e s ,  exedra  t r a d u i t  l ’h é b r e u  
li'skâh, « c h a m b r e ,  » e t  d é s ig n e  le s  c h a m b r e s  d u  T e m p le  
d e  J é r u s a l e m .  I l  e s t  c u r i e u x  d e  r e m a r q u e r  q u ’il e x i s te  e n  
g r e c  u n  m o t  ) q u e  R o b e r t s o n  S m i t h ,  Lectures on 
the Religion o f the S em ites ,  i n - 8°, L o n d r e s ,  1 8 8 9 , f a i t  
d é r i v e r  d u  s é m i t iq u e  li'skâh , e t  q u e  X eaxa t  é t a i t  r e g a r d é  
p a r  l e s  G r e c s  c o m m e  u n  s y n o n y m e  d e  âi-ISpa. S u id a s ,  
L exicon , é d i t .  B e r n h a r d y ,  t .  i i ,  p a r t ,  i ,  c o l .  5 4 0 - 5 4 1 .

EXIL, n o m  p a r  le q u e l  o n  d é s ig n e  l ’é p o q u e  p e n d a n t  
la q u e l l e  le s  J u if s  f u r e n t  e x i lé s  e n  C h a ld é e  e t  q u ’o n  
a p p e l le  a u s s i  c a p t iv i té  d e  B a b y lo n e .

EXODE, n o m  d u  s e c o n d  l i v r e  d u  P e n t a t e u q u e .  V o ir  
P e n t a t e u q u e .

EXORCISME, m o y e n  d o n t  o n  s e  s e r t  p o u r  c h a s s e r  
le  d é m o n  d e  l ’e n d r o i t  o ù  o n  l e  c r o i t  p r é s e n t ,  s p é c i a l e 
m e n t  d u  c o r p s  d e s  p o s s é d é s .  L e  m o t  n 'e s t  p a s  e m p lo y é  
d a n s  l a  S a in t e  É c r i t u r e .  O n  t r o u v e  s e u l e m e n t  èÇ opxtaxiiç, 
exorcista, « e x o r c i s t e , » p o u r  d é s ig n e r  c e lu i  q u i  c h a s s e  
l e  d é m o n .  A c t.,  x i x ,  1 3 . L e  v e r b e  è lo p x iÇ w , ju ra re ,  e s t  
p r i s  p a r  le s  S e p ta n t e  p o u r  t r a d u i r e  l ’h é b r e u  ni$bà', 
« j u r e r .  » G e n . ,  x x iv ,  3 . O n  r e t r o u v e  d a n s  s a in t  M a t th ie u ,  
x x v i ,  6 3  : l^opxiÇü) a s ,  adjuro te ,  « j e  t ’a d j u r e  p a r  le  
D ie u  v iv a n t  d e  n o u s  d i r e . . .  » L ’e x o r c i s m e  e s t  d o n c  à  p r o 
p r e m e n t  p a r l e r  u n e  a d j u r a t i o n  a d r e s s é e  a u  d é m o n  a u  
n o m  d e  D i e u , p o u r  l ’o b l i g e r  à  r é p o n d r e  o u  à  p a r t i r .  O n  
c o m p r e n d  q u e  c e t te  a d j u r a t i o n  n e  s u f f i t  p a s  p a r  e l le -  
m ê m e  p o u r  c o n t r a in d r e  S a ta n .  I l  f a u t  q u e  l 'e x o r c i s t e  s o i t  
r e v ê t u  d ’u n  p o u v o i r  s p é c i a l  e t  q u ’i l  e m p lo ie  d e s  m o y e n s  
a y a n t  s u r  le  d é m o n  u n e  a c t io n  e f f ic a c e . D e  là  d é p e n d  le  
s u c c è s ,  M a t th . ,  x i i ,  2 7 ;  M a r c . ,  i x ,  3 7 ;  x v i ,  1 7 ;  L u c . ,
x ,  1 7 , e t c . ,  o u  l ’in s u c c è s  d e  l ’e x o r c i s m e .  L u c . ,  i x ,  4 0 ;  
A c t . ,  x i x ,  1 3 - 1 6 .  —  S u r  le s  e x o r c i s m e s  p r a t i q u é s  c h e z  
le s  J u i f s  e t  c h e z  le s  p r e m i e r s  c h r é t i e n s ,  v o ir  D ém o
n ia q u e s ,  IV , L ’expulsion  des dém ons, c o l .  13 7 8 .

I I .  L e s ê t r e .
EXPIATION (FÊTE DE L’). L e  d ix i è m e  j o u r  d u  

s e p t i è m e  m o is  d e  T a n n é e  j u i v e ,  o u  m o is  d e  tischri ( s e p 
t e m b r e - o c t o b r e ) ,  é t a i t  u n  j o u r  d e  p é n i t e n c e  s o le n n e l le .  
O n  a p p e la i t  c e  j o u r ,  L e v . ,  x x x m ,  2 7 , yôm  hak-lù p p u rîm , 
« j o u r  d e s  e x p i a t i o n s ;  » S e p ta n te  : r ,p ip a  l \ iX aa jjioû ; V u l
g a te  : dies e xp ia tio n u m , dies prop itia tion is;  J o s è p h e ,  
A n t. ju d . ,  X IV , x v i ,  4  : èopvrj x î|ç  v?;aTEfac, « la  f ê te  d u
j e û n e ;  » A c t . ,  x x v n ,  9  : v) v /io x e ta , je ju n iu m  ; H é b r . ,  
v u ,  2 7 :  ï)p,spa ; T a lm u d  : y  doux, (( l e  j o u r .  » ( D a n s  le  p a s 
s a g e  i n d i q u é  d e  l ’É p î t r e  a u x  H é b r e u x ,  i l  e s t  d i t  q u e  le  
g r a n d  p r ê t r e  o f f re  le  s a c r i f i c e  e x p ia to i r e  xxO’ v ;p,fpav, m o ts  
q u e  la  V u lg a te  t r a d u i t  p a r  quotidie. L ’e x p r e s s io n  g r e c q u e  
p e u t  q u e lq u e f o i s  s ig n i f i e r  « c h a q u e  j o u r  » , T h u c y d i d e , 
i , 2 , o u  e n c o r e  « j o u r  p a r  j o u r  » . E s c h y le ,  Choepli., 8 19 . 
M a is  ic i  e l le  v e u t  d i r e  « a u  j o u r  » m a r q u é ,  e t  n o n  p a s  
« c h a q u e  j o u r  » , d e  m ê m e  q u e  x a x i  x a t p iv ,  A c t . ,  x i x ,  23 , 
s ig n i f i e  « a u  t e m p s  » m a r q u é .  E n  e f f e t ,  d ’a p r è s  le  c o n 
t e x t e ,  l ’É p î t r e  p a r l e  d u  s a c r i f i c e  q u e  le s  g r a n d s  p r ê t r e s  
o f f r a ie n t  d ’a b o r d  p o u r  l e u r s  p r o p r e s  p é c h é s  e t  e n s u i t e
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p o u r  c e u x  d u  p e u p le .  O r  c e  r i t e  n 'e s t  i n d i q u é  q u e  p o u r  
l e  j o u r  d e  l ’E x p ia t i o n .  L e v . ,  x v i ,  5 ,  17, 2 4 . L e  y.oc0’ ÿ p i -  
p«v d u  te x te  d e v r a i t  d o n c  ê t r e  t r a d u i t  p lu s  p r o b a b l e m e n t  
p a r  in  d ie ,  « a u  j o u r .  » ) L e s  c é r é m o n ie s  q u i  d e v a ie n t  
s ’a c c o m p l i r  a u  j o u r  d e  l’E x p ia t i o n  s o n t  i n d i q u é e s  e n  d é 
ta i l  L e v ., x v i ,  1 -  3 i  ; x x m ,  2 6 - 3 2 ;  N u m . ,  x x ix ,  7 -1 1 .  V o ir  
a u s s i  E x o d . ,  x x x ,  1 0 ; L e v .,  x x v ,  9 . L e s  d o c t e u r s  j u i f s  o n t  
c o n s ig n é  d a n s  l e u r s  é c r i t s ,  p r in c ip a l e m e n t  d a n s  l e  l i v r e  
Yoma  d u  T a lm u d ,  le s  u s a g e s  q u i  s ’o b s e r v a i e n t  à  l ’o c c a s io n  
d u  g r a n d  j o u r  d e  l ’E x p ia t io n .

1® L'obligation. —  C e j o u r - l à ,  il  é t a i t  r i g o u r e u s e m e n t  
d é f e n d u  d e  s e  l i v r e r  à  a u c u n  o u v r a g e ,  e t  c e t te  d é f e n s e  
a t t e i g n a i t  m ê m e  l ’é t r a n g e r  q u i  v iv a i t  d a n s  le  p a y s  o u  y 
p a s s a i t .  L e v . ,  x v i ,  2 9 ;  x x m ,  2 8 ;  N u m . ,  x x i x ,  7 . -—  L e s  
I s r a é l i t e s  d e v a ie n t  « h u m i l i e r  l e u r s  â m e s  » d è s  l e  s o i r  
d u  n e u v i è m e  j o u r  j u s q u ’a u  s o i r  d u  j o u r  s u i v a n t ,  c ’e s t -  
à - d i r e  d ’u n  c o u c h e r  d u  s o le i l  à  l ’a u t r e ,  s e lo n  la  m a n iè r e  
h a b i tu e l le  d e  c o m p te r  le s  j o u r s  c h e z  le s  H é b r e u x .  L e v . ,  
x v i ,  2 9 ;  x x m ,  3 2 . L ’e x p r e s s io n  « h u m i l i e r  s o n  â m e  » o u  
« a f f l ig e r  s o n  â m e  » s u p p o s a i t  u n  s e n t i m e n t  i n t é r i e u r  d e  
p é n i te n c e  s a n s  l e q u e l  il  n ’y a  n i  v r a i e  e x p ia t io n  n i  p a r 
d o n  d u  p é c h é .  M a is  le s  J u i f s  l ’o n t  to u jo u r s  c o m p r i s e  d a n s  
le  s e n s  d ’u n e  p é n i t e n c e  e x t é r i e u r e  e t  c o r p o r e l l e  a jo u té e  
a u  s e n t i m e n t  i n t é r i e u r .  V o ilà  p o u r q u o i  i l s  d o n n a i e n t  a u  
j o u r  d e  l ’E x p ia t i o n  le  n o m  d e  « j e û n e  ». A c t . ,  x x v ii ,  9 ;  
J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  I I I ,  x ,  3 . —  T o u t  I s r a é l i t e  q u i  e n f r e i 
g n a i t  c e  j o u r - l à  l ’o b l ig a t io n  d u  r e p o s  e t  d e  l a  p é n i te n c e  
d e v a i t  ê t r e  r e t r a n c h é  e t  d é t r u i t  d u  m i l i e u  d u  p e u p l e .  L e v . ,  
x x m ,  2 9 . V o ir  E x c o m m u n ic a tio n , c o l . 21 3 2 .

2° La prépara tion .  — L e s  I s r a é l i t e s  a t t a c h a i e n t  u n e  
s é r i e u s e  im p o r t a n c e  à  la  f ê t e  d e  l ’E x p ia t i o n ,  s u r  l a q u e l l e  
i l s  c o m p ta i e n t  p o u r  o b t e n i r  le  p a r d o n  d e  l e u r s  p é c h é s .  
I l s  s ’y  d i s p o s a ie n t  d è s  le  l e n d e m a i n  d u  1 er tischri,  f ê te  
d e s  T r o m p e t t e s .  L e s  p r e m ie r s  j o u r s  d u  m o i s  é t a i e n t  a p p e 
l é s  « j o u r s  d e  c o n v e r s io n  », e t  le s  d e u x  d e r n i e r s ,  d u r a n t  
l e s q u e l s  o n  p r e n a i t  l e  c i l i c e ,  « j o u r s  t e r r i b l e s .  » Gem. 
llosch hasschana, 1 8 ,1  ; Gem. hier. Rosch hasscli., 5 7 ,1 .  
—  L e  g r a n d  p r ê t r e  s e  s o u m e t ta i t  à  u n e  p r é p a r a t i o n  p lu s  
c o m p l iq u é e ,  d é c r i t e  d a n s  le  Yom a. S e p t  j o u r s  a v a n t  la  
f é te , i l  s e  r e t i r a i t  d a n s  le s  a p p a r t e m e n t s  s e c r e t s  d u  T e m p le  
e t  s ’y e x e r ç a i t  a u x  c é r é m o n ie s  q u ’il a u r a i t  à  a c c o m p l i r .  
L e  t r o i s i è m e  e t  le  s e p t i è m e  j o u r ,  o n  l ’a s p e r g e a i t  a v e c  la  
c e n d r e  d e  l a  v a c h e  r o u s s e .  V o ir  G e n d r e ,  c o l .  4 0 7 . O n  lu i  
l i s a i t  le  d é t a i l  d u  r i t e  e x p i a to i r e  e t  o n  l ’a d j u r a i t  d e  s ’e n  
t e n i r  r i g o u r e u s e m e n t  a u x  r è g l e s  p r e s c r i t e s ,  a d j u r a t i o n  
q u i  e u t  s u r t o u t  s a  r a i s o n  d ’ê t r e  q u a n d  l e s  g r a n d s  p r ê t r e s  
f u r e n t  c h o is i s  d a n s  l a  s e c t e  d e s  s a d d u c é e n s .  P a r  c r a i n t e  
d u  p e u p l e ,  l e  g r a n d  p r ê t r e  q u i  a p p a r t e n a i t  à  c e t te  s e c te  
d e v a i t  e n  p a s s e r  p a r  le s  r è g l e s  q u ’a v a ie n t  f o r m u l é e s  e t  
q u e  m a i n t e n a i e n t  le s  p h a r i s i e n s .  J o s è p h e ,  A n t. ju d . ,  
X V I I I ,  i ,  4 . E n f i n ,  l a  v e i l l e  d e  l a  f ê t e ,  le  g r a n d  p r ê t r e  
n e  p r e n a i t  q u ’u n  r e p a s  l é g e r ,  p o u r  é v i te r  d e  c é d e r  a u  
s o m m e il  p e n d a n t  l a . n u i t  e t  d e  c o n t r a c t e r  q u e l q u e  s o u i l 
l u r e  lé g a le .  D e s  p r ê t r e s  s e  t e n a i e n t  d ’a i l l e u r s  a u p r è s  d e  
l u i ,  a f in  d e  l ’a i d e r  à  r e s t e r  é v e i l l é .  C f. J o s è p h e ,  A n t. 
ju d .,  X V II , v i ,  4 . —  A p a r t i r  d e  m i n u i t ,  il  s e  l i v r a i t  à  d e s  
a b l u t io n s  m u l t ip l ié e s  d u  c o r p s ,  d e s  m a in s  e t  d e s  p i e d s ,  
a b l u t io n s  é g a l e m e n t  im p o s é e s  à  to u s  le s  p r ê t r e s  q u i  d e 
v a i e n t  p r e n d r e  p a r t  a u x  c é r é m o n ie s .  Yom a, i i i ,  3 ;  iv ,  5 . 
L e  te x te  d u  L é v i t i q u e ,  x v i ,  4 ,  2 4 ,  n e  p a r l e  q u e  d e  d e u x  
a b lu t io n s  d u  c o rp s  p o u r  le  g i a n d  p i è t r e ,  l u n e  a u  c o m 
m e n c e m e n t ,  1 a u t r e  à  ta  t in  d u  î i t e  s a c r e .

3» Les vêtem ents. —  L e  g r a n d  p r ê t r e  d e v a i t  p o r t e r  
p e n d a n t  la  c é r é m o n ie  l a  t u n i q u e ,  le s  c a le ç o n s ,  la  c e in tu r e  
e t  la  t i a r e  d e  l i n .  L e v ., x v i ,  4 .

4® Les victim es. —  O u t r e  le s  v ic t im e s  d u  s a c r i f i c e  q u o 
t i d i e n ,  o i f e r te s  c e  j o u r - l à  c o m m e  to u s  l e s  a u t r e s ' j o u r s  d e  
l ’a n n é e  la  l i t u r g i e  d e  la  fê te  d e  l ’E x p ia t i o n  e n  e x ig e a i t  
d e  d i f f é r e n te s  s o r te s .  C e s  v ic t im e s  é t a i e n t  d e u x  b o u c s  
p o u r  le  s a c r i f i c e  d ’e x p ia t i o n ,  u n  b é l i e r  p o u r  l ’h o lo c a u s te ,  
u n  t a u r e a u  o f f e r t  p o u r  le  c o m p te  d u  g r a n d  p r ê t r e  e t  d e  
s a  m a i s o n ,  e t  s e p t  a g n e a u x  d ’u n  a n .  O n  j o i g n a i t  u n e  
o f f r a n d e  d e  f l e u r  d e  f a r i n e  p é t r i e  d a n s  l ’h u i l e ,  d o n t  t r o i s

p a r t s  a v e c  l e  t a u r e a u ,  d e u x  p a r t s  a v e c  l e  b é l i e r  e t  u n e  
p a r t  a v e c  c h a c u n  d e s  s e p t  a g n e a u x .  L e v . ,  x v i ,  5 -7 ;  N u m . ,  
x x i x ,  8 - 1 1 .  —  L e  g r a n d  p r ê t r e  c o m m e n ç a i t  p a r  t i r e r  a u  
s o r t  c e lu i  d e s  d e u x  b o u c s  q u i  s e r a i t  im m o lé .  P u i s  il  s a 
c r i f ia i t  l e  t a u r e a u  q u i  s e r v a i t  d e  v ic t im e  e x p i a to i r e  p o u r  
lu i  e t  p o u r  s a  m a is o n .  L e v . ,  x v i ,  1 1 . I l  c o n v e n a i t ,  e n  
e f f e t ,  q u e  le  p o n t i f e  f û t  p u r i f i é  d e  s e s  p r o p r e s  f a u t e s ,  a v a n t  
d e  s ’e m p lo y e r  à  la  p u r i f i c a t i o n  d e s  a u t r e s .  H e b r . ,  v u ,  27 .

5® L ’entrée dans le S a in t des saints. —  A p r è s  c e  p r e 
m i e r  s a c r i f i c e ,  le  g r a n d  p r ê t r e ,  m u n i  d e  c h a r b o n s  a r d e n t s  
e t  d e  p a r f u m s ,  p é n é t r a i t  à  l ’i n t é r i e u r  d u  v o ile  q u i  f e r 
m a i t  le  S a in t  d e s  s a i n t s ,  e t  f a i s a i t  b r û l e r  le  p a r f u m  d e  
m a n iè r e  q u e  l a  f u m é e  s ’é le v â t  a u - d e s s u s  d u  kappôrét, 
o u  p r o p i t i a to i r e  q u i  r e c o u v r a i t  l ’a r c l i e  d ’a l l i a n c e .  V o ir  t .  i ,  
c o l .  9 1 3 . L e  p o n t i f e  n e  p é n é t r a i t  d a n s  le  S a in t  d e s  s a in t s  
q u e  c e  j o u r - l à .  H e b r . ,  v u ,  7  ; J o s è p h e ,  Bell, ju d .,  V , v ,  7 . 
L e  t e x te  s a c r é  l u i  d o n n a i t  l ’a s s u r a n c e  q u e ,  m a lg r é  le  
v o is in a g e  d e  la  m a je s t é  d e  J é h o v a h ,  il  n e  m o u r r a i t  p a s .  
L e v . , x v i , 1 3 . L e  p a r f u m  s y m b o l i s a i t  l 'a d o r a t io n  e t  la  
p r i è r e ,  s a n s  le s q u e l le s  o n  n e  p e u t  s ’a p p r o c h e r  d u  T r è s -  
H a u t  n i  s e  le  r e n d r e  p r o p ic e .  L ’e n t r é e  d u  g r a n d  p r ê t r e  
d a n s  le  S a in t  d e s  s a i n t s ,  e n  n e t te  s e u le  f é te  a u  c o u r s  d e  
to u t e  T a n n é e ,  c a r a c t é r i s a i t  la  s o l e n n i t é  d e  l ’E x p ia t i o n .  I l  
e s t  r e m a r q u a b le  q u e ,  d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t ,  D ie u  te n a i t  
l ’h o m m e  à  d i s t a n c e , m ê m e  q u a n d  c e lu i - c i  v e n a i t  lu i  p r é 
s e n t e r  s e s  a d o r a t io n s  e t  s e s  a c t io n s  d e  g r â c e s .  11 n e  l u i  p e r -  
m e l ta i t  d ’a p p r o c h e r  d a v a n ta g e  q u e  q u a n d  l ’h o m m e  v e n a i t  
im p l o r e r  s a  m i s é r i c o r d e .  C ’é t a i t  c o m m e  u n  p r é l u d e  a u x  
é p a n c h e m e n t s  d u  R é d e m p te u r  f u tu r  e n  f a v e u r  d e s  p a u v r e s  
p é c h e u r s .  —  A lla n t  p r e n d r e  e n s u i t e  d u  s a n g  d u  t a u r e a u  
im m o lé  p o u r  s e s  p r o p r e s  p é c h é s ,  le  p o n t i f e  r e v e n a i t  e n  
a s p e r g e r  a v e c  s o n  d o ig t  le  p r o p i t i a t o i r e ,  à  s e p t  r e p r i s e s .  
C e  s a n g , v e r s é  à  c a u s e  d e  s e s  p r o p r e s  p é c h é s  e t  r é p a n d u  
s u r  le  p r o p i t i a t o i r e ,  é t a i t  c o m m e  le  g a r a n t  d e  l ’e x p ia t io n  
o f f e r te  p a r  le  p o n t i f e ,  p é c h e u r  c o m m e  le s  a u t r e s  h o m m e s ,  
e t  d u  p a r d o n  a c c o r d é  p a r  le  S e ig n e u r .  —  R e t o u r n a n t  a u  
s a n c t u a i r e ,  il  é g o r g e a i t  l e  b o u c  d é s ig n é  p a r  le  s o r t ,  e t  
r e v e n a i t  a v e c  s o n  s a n g  f a i r e  u n e  n o u v e l le  a s p e r s io n  d u  
p r o p i t i a t o i r e ,  « à  c a u s e  d e s  i m p u r e t é s  d e s  e n f a n t s  d ’I s r a ë l ,  
e t  d e  to u t e s  le s  t r a n s g r e s s io n s  p a r  l e s q u e l le s  i l s  o n t  
p é c h é .  » L e v .,  x v i ,  1 6 . —  D a n s  le  s a n c t u a i r e ,  o ù  n e  d e v a i t  
s e  t r o u v e r  p e r s o n n e ,  s a n s  d o u te  p o u r  e m p ê c h e r  q u ’o n  
n ’a p e r ç û t  l ’i n t é r i e u r  d u  S a in t  d e s  s a in t s  q u a n d  le  v o ile  
é t a i t  s o u le v é ,  le  g r a n d  p r ê t r e  p o u r s u iv a i t  le s  c é r é m o n ie s  : 
a s p e r s io n  d u  s a n c t u a i r e  d ’a b o r d  a v e c  le  s a n g  d u  ta u r e a u ,  
p o u r  le  c o m p te  d u  g r a n d  p r ê t r e ;  p u i s  a v e c  l e  s a n g  d u  
b o u c ,  p o u r  le  c o m p te  d u  p e u p l e ;  p u r i f i c a t i o n  d e s  c o r n e s  
d e  l ’a u t e l  a v e c  le  s a n g  d e s  d e u x  v i c t im e s ;  a s p e r s io n  s e p t  
fo is  r é p é t é e  a u t o u r  d e  l ’a u t e l  a v e c  l e  m ê m e  s a n g .  L e> '., 
x v i ,  1 7 -1 9 .

G® Le bouc émissaire. Voir t. i ,  c o l .  1 8 7 1 -1 8 7 6 . —  L e  
g r a n d  p r ê t r e ,  f a i s a n t  a p p r o c h e r  le  b o u c  q u i  n ’a v a i t  p a s  
é t é  im m o l é ,  lu i  p o s a i t  le s  d e u x  m a in s  s u r  la  t é t e  e t  c o n 
f e s s a i t  to u s  le s  p é c h é s  d ’I s r a ë l .  L e  T a l m u d ,  Yom a, v i ,  2 , 
n o u s  a  c o n s e r v é  u n e  f o r m u l e  d e  c o n f e s s io n  q u i  s e r v a i t  

. e n  c e t te  c i r c o n s t a n c e  : « S e ig n e u r ,  v o t r e  p e u p le ,  l a  m a is o n  
d ’I s r a ë l ,  v o u s  a  o f fe n s é , s 'e s t  r é v o l té ,  a  p é c h é  c o n t r e  v o u s .  
J e  v o u s  e n  p r i e ,  S e ig n e u r ,  p a r d o n n e z  m a in t e n a n t  le s  
f a u t e s ,  l e s  r é v o l t e s ,  le s  p é c h é s  d o n t  i l s  s e  s o n t  r e n d u s  
c o u p a b le s ,  e t  p a r  l e s q u e ls  v o t r e  p e u p l e ,  l a  m a is o n  d ’I s 
r a ë l ,  s ’e s t  le v é  c o n t r e  v o u s  e t  v o u s  a  o f f e n s é ,  a i n s i  q u ’il  
e s t  é c r i t  d a n s  la  lo i  d e  M o ïse , v o t r e  s e r v i t e u r  : E n  c e  j o u r  
l ’e x p ia t i o n  s e r a  s u r  v o u s ,  a f in  d e  v o u s  p u r i f i e r  d e  t o u s  
v o s  p é c h é s  d e v a n t  le  S e ig n e u r ,  e t  v o u s  r e d e v i e n d r e z  p u r s .  
—  E t  le s  p r ê t r e s  e t  le  p e u p le  q u i  s e  t e n a i e n t  d a n s  le s  
p a r v i s , e n  e n t e n d a n t  le  p r e m i e r  m o t  s o r t i r  d e  l a  b o u c h e  
d u  g r a n d  p r ê t r e ,  s ’i n c l in a i e n t ,  a d o r a i e n t ,  s e  p r o s t e r n a i e n t  
à  t e r r e  s u r  l e u r s  fa c e s  e t  d i s a i e n t  : B é n i  s o i t  le  n o m  g lo 
r i e u x  d e  s o n  r è g n e  d a n s  le s  s iè c le s  d e s  s iè c le s !  » —  A p r è s  
q u e  le  g r a n d  p r ê t r e  a v a i t  a in s i  d é c h a r g é  s u r  l a  t ê t e  d u  
b o u c  é m is s a i r e  l e  f a r d e a u  d e s  in i q u i t é s  d ’I s r a ë l , o n  c o n 
d u i s a i t  l ’a n im a l  d a n s  le  d é s e r t .  L e v . ,  x v i ,  2 1 , 2 2 . V o ir  1. 1, 
c o l .  1872 .
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7° L a  conclusion. —  A p rè s  le  d é p a r t  d u  b o u c  é m is 
s a i r e ,  le  g r a n d  p r ê t r e  o f f r a i t  s o n  h o lo c a u s te  e t  c e lu i  d u  
p e u p le .  P u is  T o n  e m p o r t a i t  h o r s  d u  c a m p  p o u r  le s  b r û l e r  
l e  t a u r e a u  e t  le  b o u c  e x p ia to i r e s .  L e v .,  x v i ,  2 3 - 2 7 .  P e n 
d a n t  c e  t e m p s ,  l e  g r a n d  p r ê t r e  l i s a i t  a u  p e u p le  u n e  p a r t i e  
d e  la  L o i d a n s  le  p a r v i s  d e s  F e m m e s ,  d e  m a n iè r e  q u e  
p e r s o n n e  n e  p ù t  à  la  fo is  e n t e n d r e  la  l e c tu r e  e t  v o ir  
b r û l e r  le  b o u c .  Yonia ,  v u ,  2 . —  T o u te s  l e s  c é r é m o n ie s  
d e  c e  j o u r  n e  p u r e n t  t o u j o u r s  s 'a c c o m p l i r  d a n s  la  f o r m e  
p r é v u e  p a r  le  L é v i t iq u e .  P a r  e x e m p le ,  d a n s  le  s e c o n d  
T e m p l e ,  o ù  l ’a r c h e  d ’a l l i a n c e  n e  s e  t r o u v a i t  p l u s ,  le s  
a s p e r s io n s  d e  s a n g  e t  la  c o m b u s t io n  d e s  p a r f u m s  s e  f a i
s a ie n t  s u r  u n e  p i e r r e  q u i  r e m p la ç a i t  l ’a r c h e .  L a  c é r é m o n ie  
d e v a i t  ê t r e  e x é c u té e  p a r  le  g r a n d  p r ê t r e  c o n s a c r é  p o u r  
s u c c é d e r  à  s o n  p è r e  d a n s  le  s a c e r d o c e .  L e v . , x v i , 32 . 
D a n s  le s  d e r n i e r s  t e m p s ,  la  s u c c e s s io n  d e s  g r a n d s  p r ê t r e s  
c e s s a  d ’ê t r e  c o n f o r m e  à  la  L o i , e t  c e p e n d a n t  c e  f u t  to u 
j o u r s  l e  g r a n d  p r ê t r e  e n  e x e r c i c e ,  s a u f  le s  c a s  d e  fo rc e  
m a j e u r e ,  q u i  p r é s id a  à  la  f ê te  d e  l ’E x p ia t i o n .  E n f in  T o n  
e n t o u r a  d ’u n  b o n  n o m b r e  d e  p r a t i q u e s  a c c e s s o i r e s  le  
r i t u e l  d e  la  f ê t e ,  te l  q u e  l ’a v a i t  f ix é  le  L é v i t iq u e .  
L e s  p r e s c r ip t io n s  m o s a ï q u e s  n e  c e s s è r e n t  p o u r t a n t  
p a s  d ’ê t r e  r e s p e c t é e s  d a n s  c e  q u ’e l le s  a v a ie n t  d ’e s 
s e n t i e l .  J u s q u ’a u  s o i r  d e  l a  f ê t e ,  a p r è s  le  s o le i l  c o u c h é ,  
o n  s ’in t e r d i s a i t  r i g o u r e u s e m e n t  s ix  c h o s e s  : le  m a n g e r ,  
le  b o i r e ,  l ’a b l u t i o n ,  l ’o n c t io n ,  l ’u s a g e  d u  m a r ia g e  
e t  c e lu i  d e s  c h a u s s u r e s  d e  p e a u .  L a  n u i t  v e n u e ,  o n  
s e  l i v r a i t  a u x  f e s t i n s  e t  à  la  j o i e .  S ip h ra ,  fo l .  2 5 2 ,  2 . 
—  E n  d e h o r s  d u  P e n t a t e u q u e ,  il  n ’e s t  p lu s  f a i t  m e n t io n ,  
d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t ,  d e  la  f ê te  d e  l ’E x p ia t io n .  
L ’É p i t r e  a u x  H é b r e u x ,  P h i lo n  e t  J o s è p h e  s o n t  le s  p r e 
m i e r s  à  e n  p a r l e r  a p r è s  l e  L é v i t iq u e .  C e  s i l e n c e  n e  
p r o u v e  r i e n  c o n t r e  l a  c é l é b r a t i o n  a n n u e l l e  d e  la  s o l e n 
n i t é .  11 e s t  p r o b a b l e ,  a u  c o n t r a i r e ,  q u e  s i T o n  a v a i t  e u  à 
la  r e p r e n d r e  à  la  s u i t e  d ’u n e  i n t e r r u p t i o n  q u e l c o n q u e ,  
i l  s e r a i t  p a r l é  q u e l q u e  p a r t  d e  c e  r e t o u r  a u x  p r e s c r ip t i o n s  
m o s a ïq u e s .

8° L ’effet produit. —  L e  te x te  d u  L é v i t i q u e ,  XVI, 1 0 ,  
1 9 , 3 3 , d i t  e x p r e s s é m e n t  q u e  l ’e x p ia t i o n  e s t  f a i te  à  c a u s e  
d e s  t r a n s g r e s s io n s  e t  d e s  p é c h é s  d e s  e n f a n t s  d ’ I s r a ë l .  
S ’i l  y  a  e x p i a t i o n , i l  y  a  d o n c  p a r d o n  d e s  p é c h é s .  S a in t  
T h o m a s ,  a p r è s  a v o i r  d i t  q u e  la  f ê te  d e  l ’E x p ia t io n  é t a i t  
i n s t i t u é e  « e n  m é m o i r e  d u  b i e n f a i t  a c c o r d é  p a r  D ie u  à 
s o n  p e u p l e ,  q u a n d  il lu i  a v a i t  p a r d o n n é ,  à  l a  p r i è r e  d e  
M o ïs e ,  l e  p é c h é  c o m m is  p a r  l ’a d o r a t io n  d u  v e a u  d ’o r  », 
Sum ni. theol., l a 2®, q .  1 0 2 , a .  4 , a d  10 , a jo u te  e n s u i t e ,  a .  5  
a d  6 , q u e  le s  e x p ia t i o n s  p o u r  le s  p é c h é s  f a i s a ie n t  p a r t i e  
d e s  s a c r e m e n t s  d e  l ’a n c i e n n e  L o i . L e s  b o u c s  f ig u r a ie n t  
l ’i m p u r e t é ;  l e  b o u c  é m i s s a i r e ,  c h a s s é  a u  d é s e r t ,  p o r t a i t  
la  p e in e  m é r i t é e  p a r  le s  p é c h é s  d u  p e u p l e ;  l ’im m o la t io n  
d e  l ’a u t r e  b o u c  e t  d u  t a u r e a u  h o r s  d u  c a m p  c o n v e n a i t  à 
l ’e x p ia t io n  d e s  p é c h é s  g r a v e s  e t  n o m b r e u x .  T o u s  c e s  a n i 
m a u x  d ’a i l l e u r s  é t a i e n t  la  f ig u r e  d e  J é s u s - C h r i s t ,  q u i  
d e v a i t  m o u r i r  p o u r  e x p i e r  le s  p é c h é s  d e s  h o m m e s .  T e r -  
t u l l i e n ,  Advers. Judæos, x iv ,  t .  n ,  c o l .  0 4 0 ,  a v a i t  d é jà  
e x p l iq u é  le  s y m b o le  d a n s  c e  d e r n i e r  s e n s .  V o ir  a u s s i  
Advers. M arcion., m ,  7 , t .  n ,  c o l .  331  ; Epist. B arnab.,1 , 
t .  n ,  c o l .  7 4 3 ; S . J u s t i n  m a r ty r ,  A dvers. Thryphon .,  40 , 
t .  v i ,  c o l .  5 0 3 . —  L a  f ê te  d e  l ’E x p i a t i o n ,  c o m p o r t a n t  n o n  
s e u l e m e n t  d e s  c é r é m o n ie s  r i t u e l l e s ,  m a is  e n  m ê m e  te m p s  
le  j e û n e ,  la  c o m p o n c t io n  d u  c œ u r  e t  la  r e m is e  d u  p é c h é ,  
n ’a v a i t  r i e n  d ’a n a lo g u e  d a n s  le s  r e l ig io n s  p a ï e n n e s ,  o ù  
le s  p u r i f i c a t i o n s  c o n s i s t a i e n t  e n  s im p le s  f o r m a l i t é s  e x t é 
r i e u r e s .  — V o ir  J .  B u x to r f ,  Synagoga  judaica ,  c .  x x ix ,  
iu - 8°, B â le , 16 8 0 , p . 5 5 3 -5 6 3  ; R e l a n d ,  A n tiqu ita tes sacræ, 
U tr e c h t ,  1 7 4 1 , p .  2 4 6 - 2 5 5 ;  W i n e r ,  Biblisches Realw ôr- 
terbuch, 3 e é d i t . ,  1 8 4 8 , t .  i i ,  Versôhnungstag, p .  6 5 5 -6 6 0 ; 
B a h r ,  Sym bolik  des mosaischen Cultus, H e id e lb e r g ,  183 9 , 
t .  i i ,  p . 6 6 4 - 6 9 8 ;  E lc a n  D u r l a c h e r ,  Erech ha tephilo th , ou 
Prières (rituel) de toutes les grandes fêtes ci l’usage des 
Israélites du  rite a llem and  ( t e x te  h é b r e u  e t  t r a d u c t i o n  
f r a n ç a i s e  e n  r e g a r d ) ,  1 0  i n - 8», P a r i s ,  1 8 5 2 -1 8 5 7 , t .  m ,  
IV e t  H . L e s ê t r e .

EXPLORATEUR. I l e s t  p lu s ie u r s  fo is  q u e s t i o n  d a n s  
l ’É c r i t u r e  d ’h o m m e s  q u e  l a  V u lg a te  a p p e l le  exploratores, 
N u m . ,  x m i ,  26 , e t c . ,  e t  q u i  é t a i e n t  c h a r g é s  d ’ « e x p l o r e r »  
(exp lo ra re), N u m . ,  x x m ,  2 2 ,  e t c . ,  u n  p a y s  e n  q u a l i té  
d ’e s p io n s  p o u r  e n  r e n d r e  c o m p te  à  c e u x  q u i  le s  e n v o y a ie n t .  
V o ir  E s p io n ,  c o l . 1966 .

EXTERMINATEUR. V o ir  A b a d d o n .

EXTRÊM E-ONCTION, s a c r e m e n t  d e  la  L o i n o u 
v e l le  in s t i tu é  p o u r  le  s o u t ie n  s p i r i t u e l  e t  le  s o u la g e m e n t  
c o r p o r e l  d e s  m a la d e s .

1° D ’a p r è s  le  c o n c i le  d e  T r e n t e ,  s e s s .  x iv ,  De ex trem . 
unct.,  i ,  le  s a c r e m e n t  d e  l ’e x t r ê m e - o n c t i o n  a  é té  f ig u r é  
p a r  N o t r e - S e i g n e u r  q u a n d ,  s u r  s o u  o r d r e ,  le s  A p ô tr e s  
« o ig n a i e n t  d ’h u i l e  b e a u c o u p  d e  m a la d e s  e t  le s  g u é r i s 
s a ie n t  ». M a r c . ,  v i ,  13 . O n  e m p lo y a i t  l ’h u i l e  p o u r  g u é r i r  
le s  b l e s s u r e s .  I s . ,  i ,  6 ; L u c . ,  x ,  3 4 . Cf. B a b y L , Jo m a , 
fo l .  77 , 2 ;  J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  X V I I ,  v i ,  5 . V o ir  H u ile .  
M a is  c e  n ’e s t  p a s  e n  e n v o y a n t  s e s  A p ô t r e s  o i n d r e  e t  g u é 
r i r  le s  m a la d e s  q u e  N o t r e - S e i g n e u r  in s t i t u a  le  s a c r e m e n t ,  
p u i s q u e  le s  A p ô t r e s ,  n ’é t a n t  p a s  e n c o r e  p r ê t r e s ,  n ’a u 
r a i e n t  p u  l ’a d m in i s t r e r ,  e t  q u e  le s  m a la d e s ,  n ’é t a n t  p a s  
b a p t i s é s ,  n ’a u r a i e n t  p u  le  r e c e v o i r .

2 °  L ’É v a n g i le  n ’in d i q u e  p a s  e n  q u e l l e  c i r c o n s ta n c e  le  
s a c r e m e n t  f u t  i n s t i t u é ;  m a is  s a in t  J a c q u e s ,  v ,  1 4 - 1 5 ,  le  
m e n t i o n n e  d e  l a  m a n iè r e  la  p lu s  e x p l ic i le  : « Q u e lq u ’u n  
d e  v o u s  e s t - i l  m a la d e ?  q u ’i l  f a s s e  v e n i r  le s  p r ê t r e s  d e  
l ’É g l is e  e t  q u e  c e u x - c i  p r i e n t  s u r  lu i  e n  l ’o ig n a n t  d ’h u i l e  
a u  n o m  d u  S e ig n e u r .  L a  p r i è r e  d e  la  fo i s a u v e r a  le  m a 
l a d e ,  le  S e ig n e u r  le  s o u l a g e r a ,  e t ,  s ’il a  d e s  p é c h é s ,  i ls  
lu i  s e r o n t  r e m is .  » D a n s  c e  t e x t e  s o n t  é n u m é r é s  to u t e s  
le s  c o n d i t io n s  d u  s a c r e m e n t .  — 1° Le sujet. C ’e s t  u n  c h r é 
t i e n  , quis in  vobis : p a r  c o n s é q u e n t  c e lu i  q u i  n ’e s t  p a s  
e n t r é  d a n s  la  c o m m u n a u t é  c h r é t i e n n e  p a r  le  b a p t ê m e  n e  
p e u t  r e c e v o i r  l ’e x t r ê m e  -  o n c t io n .  C e  c h r é t i e n  e s t  m a la d e ,  
àcrOsvEÏ, in firm a tur .  L e  v e rb e  g r e c  s u p p o s e ,  n o n  la  s im p le  
in d i s p o s i t io n ,  m a is  la  m a la d i e  s é r i e u s e ,  H ip p o c r a t e ,  Vet. 
m ed., 12 , q u i  a  p o u r  e ffe t p r in c ip a l  la  p e r t e  d e s  f o r c e s  e t  
l ’a c h e m in e m e n t  v e r s  la  m o r t .  A c t . ,  x i x ,  12. D ’a i l l e u r s  
s a in t  J a c q u e s ,  a u  v e r s e t  s u i v a n t ,  a p p e l le  le  m a la d e  x ip .-  
vwv, c e  q u i  i n d i q u e  u n  h o m m e  q u e  l e  m a l  f a t ig u e  a s s e z  
g r a v e m e n t .  L e  c o n c i le  d e  T r e n t e ,  ib id ., m ,  s ’e n  l i e n t  a u  
s e n s  g é n é r a l  d e s  e x p r e s s io n s  d e  l ’A p ô tr e ,  q u a n d  i l  d é c la r e  
q u e  l 'e x t r ê m e - o n c t i o n  d o i t  ê t r e  « a d m in i s t r é e  a u x  m a 
l a d e s ,  m a i s  s u r t o u t  à  c e u x  q u i  s o n t  s i  d a n g e r e u s e m e n t  
a b a t tu s ,  q u ’i l s  s e m h l e n t  a r r i v é s  à  la  f in  d e  l e u r  v ie  ». L a  
g r a v i té  d e  la  m a la d i e  s u f f i t  d o n c ,  s a n s  l e  d a n g e r  e x t r ê m e ,  
p o u r  l é g i t i m e r  l ’a d m in i s t r a t i o n  d u  s a c r e m e n t .  T e l le  e s t  b ie n  
la  p e n s é e  d e  s a in t  J a c q u e s .  —  2° Le m in istre . L ’a p ô t r e  d i t  
d ’a p p e l e r  le s  p r ê t r e s  d e  l ’É g l i s e ,  e t ,  d ’a p r è s  le  c o n c i le ,  le  
m o t  u p E a ë ’j t s p o i  n ’a  p a s  ic i s im p l e m e n t  le  s e n s  d ’a n c ie n s  
o u  d e  c h e f s ,  m a is  c e lu i  d e  m i n i s t r e s  s a c r é s ,  é v ê q u e s  o u  
p r ê t r e s .  L ’A p ô tre  p a r l e  d e  p r ê t r e s  a u  p lu r i e l .  D a n s  le s  
p r e m ie r s  s i è c l e s ,  le  s a c r e m e n t  a  é t é  s o u v e n t  a d m in i s t r é  
p a r  p lu s ie u r s  p r ê t r e s  à  la  fo is .  Concil. C abillonense, 
x lv i i i ,  d a n s  L a b b e ,  Collect. Concil., t. v u ,  p .  1 2 8 3 ; C h a r 
d o n ,  Histoire des sacrem ents, P a r i s ,  1 8 7 4 , p .  7 4 9 -7 5 0 . 
M a is  o n  n ’a  j a m a i s  r e g a r d é  c o m m e  e s s e n t i e l l e  à  la  v a l i 
d i té  d u  s a c r e m e n t  la  p r é s e n c e  d e  p lu s i e u r s  p r ê t r e s  ; c a r  
c e u x  q u i  n ’o n t  q u ’u n  s e u l  p r ê t r e  à  l e u r  d is p o s i t i o n  
s e r a i e n t  p r iv é s  d e  T e x t r ê m e - o n c t i o n .  L e  p r ê t r e  q u i  l ’a d 
m i n i s t r e  s e u l  a g i t  a l o r s  « p a r  la  v e r t u  d e  t o u t e  l ’É g l is e  ».
S . T h o m a s ,  Sunvm. cont. C ent., IV, 7 3 . —  3° Les céré
monies. T o u t  d ’a b o r d ,  le s  p r ê t r e s  d o iv e n t  p r i e r  s u r  le  
m a la d e ,  è n ’ a ù x o v , e x p r e s s io n  q u i  s u p p o s e  u n e  p r i è r e  
fa i te  d i r e c t e m e n t  p o u r  le  m a la d e  e t  a c c o m p a g n é e  d ’u n e  
im p o s i t io n  d e s  m a in s .  E n s u i t e  i ls  d o iv e n t  l ’o in d r e  d ’h u i l e .  
L ’h u i l e  e s t  ic i  e m p lo y é e  c o m m e  d a n s  la  c o n f i r m a t i o n ,  e t  
c o m m e  l ’e a u  d a n s  le  b a p tê m e  o u  le  p a i n  e t  le  v in  d a n s  
l 'e u c h a r i s t i e ,  e n  t a n t  q u e  s ig n e  s e n s ib l e  d e  l’e f fe t q u e  
p r o d u i r a  le  s a c r e m e n t .  D e  m ê m e  q u e  l ’h u i l e  a d o u c i t  le s  
p la ie s  c o r p o r e l l e s  e t  fo r ti f ie  le s  m e m b r e s ,  a in s i  l ’e x t r ê m e -
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o n c t io n  p r o d u i r a  s u r  l ’à m e  d e s  e ffe ts  b ie n f a i s a n ts .  L ’h u i l e  
s ig n if i e  e n  p a r t i c u l i e r ,  d i t  le  C o n c i le ,  « la  g r â c e  d u  S a in t -  
E s p r i t  d o n t  l 'â m e  d u  m a la d e  r e ç o i t  l’o n c t io n  in v i s ib le .  »
— 4» Les effets. S a in t  J a c q u e s  e n  in d i q u e  t r o i s .  —  1 . « L a  
p r i è r e  d e  la  fo i s a u v e r a  l e  m a la d e .  » C e t te  p r i è r e  d e  la  
fo i n ’e s t  p a s  u n e  p r i è r e  d é p e n d a n t  d e  la  foi d u  m i n i s t r e , 
m a is  c e l le  q u i  t i r e  s a  v a l e u r  d e  l a  fo i d e  l ’É g l i s e , d o n t  le  
p r ê t r e  n ’e s t  ic i  q u e  l ’o r g a n e .  C e t te  p r iè r e  s u p p o s e  a u s s i  
la  fo i d a n s  l e  m a la d e ,  e t  p l u s  c e l t e  fo i e s t  g r a n d e ,  p lu s  
la  p r i è r e  e s t  e f i ic a c e .  E l l e  « s a u v e r a  le  m a la d e  » q u a n t  
à  l ’à m e ,  m a is  n o n  p a s  n é c e s s a i r e m e n t  q u a n t  a u  c o r p s ;  
a u t r e m e n t  l ’e x t r ê m e - o n c t i o n  r e n d r a i t  l ’h o m m e  im m o r te l .
—  2 . « L e  S e i g n e u r  l e  s o u l a g e r a ,  » È yepe ï, l i t t é r a l e m e n t  
« l ’é v e i l l e r a  », l ’e x c i t e r a ,  l e  m e t t r a  d e b o u t ,  lu i  q u i  é ta i t  
x iu .v w v , c o u c h é  p a r  le  m a l .  L e  c o n c i le  e x p l iq u e  a i n s i  ce  
m o t  : le  s a c r e m e n t  « s o u la g e  e l  a f f e r m it  l ’â m e  d u  m a la d e ,  
e n  e x c i ta n t  e n  lu i  u n e  g r a n d e  c o n f ia n c e  d a n s  l a  d iv in e  
m i s é r i c o r d e ;  a in s i  s o u te n u ,  le  m a la d e  s u p p o r t e  p lu s  a is é 
m e n t  le s  i n c o n v é n ie n t s  e t  le s  f a t ig u e s  d e  la  m a la d i e ;  il 
r é s i s te  p lu s  f a c i l e m e n t  a u x  t e n ta t io n s  d u  d é m o n  e t  à  s e s  
e m b û c h e s  ; e t  p a r f o i s  i l  o b t i e n t  la  s a n té  d u  c o r p s , q u a n d  
e l l e  e s t  u t i l e  a u  s a lu t  d e  l ’â m e  ». C e  s e c o n d  e f fe t  v is e  d o n c  
l ’â m e  d i r e c t e m e n t , e t  a t t e i n t  le  c o r p s  i n d i r e c t e m e n t  e t  
c o n d i t i o n n e l l e m e n t .  —  3 . « S ’i l a d e s  p é c h é s ,  i l s  l u i  s e r o n t  
r e m is .  » I l  s ’a g i t  i c i ,  d ’a p r è s  s a in t  T h o m a s ,  ib id .,  d e s  
p é c h é s  d o n t  l ’h o m m e  n e  p e u t  s e  p u r i f i e r  p a r  l a  p é n i 
t e n c e ,  p a r c e  q u ’il  n ’a  p lu s  n i  c o n s c i e n c e  n i  s o u v e n i r ,  e t  
a u s s i  d e s  p é c h é s  q u o t i d i e n s  d o n t  la  v ie  p r é s e n t e  n e  s a u 
r a i t  ê t r e  e x e m p le .  L e  c o n c i le  a jo u te  q u e  le  s a c r e m e n t  
« e f fa c e  le s  f a u t e s  q u i  s o n t  e n c o r e  à  e x p i e r  e t  l e s  r e s te s  
d u  p é c h é  » . —  5° L ’usage. S a in t  J a c q u e s  s u p p o s e  u n  r i t e  
s a c r a m e n te l  d é jà  e x i s t a n t ,  e t  il  le  r a p p e l l e  a u  m ê m e  t i t r e  
q u e  le s  a u t r e s  p r a t i q u e s  r e l ig ie u s e s  d o n t  i l  fu it  m e n t io n  
d a n s  c e  p a s s a g e  d e  s o n  É p î t r e , la  p r i è r e , le  c h a n t  d e s  
p s a u m e s ,  la  c o n f e s s io n  d e s  p é c h é s ,  la  c o r r e c t i o n  f r a t e r 
n e l l e .  — I l  n ’e s t  p a s  q u e s t i o n  d e  l ’e x t r è m e - o n c t i o n  d a n s  
le s  a u t r e s  l i v r e s  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t ;  m a is  c e  s i l e n c e  
n ’in f i r m e  e n  r i e n  la  v a l e u r  d e  la  m e n t io n  q u ’e n  f a i t  s a in t  
J a c q u e s ,  p a r c e  q u e  le s  A p ô tr e s  n e  t r a i t a i e n t ,  d a n s  l e u r s  
É p i t r e s ,  q u e  l e s  s u je t s  im p o s é s  p a r  le s  c i r c o n s t a n c e s .  O n  
ig n o r e  s i  l e s  c h r é t i e n s  d e  l ’é p o q u e  a p o s to l iq u e  r e c e v a ie n t  
c e  s a c r e m e n t  t o u t e s  le s  fo is  q u ’i l s  é t a i e n t  g r a v e m e n t  m a 
la d e s .  N é a n m o in s  o n  c o n c lu t  l é g i t i m e m e n t  d u  te x te  d e  
s a in t  J a c q u e s  q u e  l ’e x t r ê m e  -  o n c t io n  p e u t  s e  r é i t é r e r .  
A u t r e m e n t  le  m a la d e  g u é r i  u n e  p r e m iè r e  fo is  s e r a i t  p r iv é  
d u  b ie n f a i t  d u  s a c r e m e n t  q u a n d  u n e  n o u v e l le  m a la d ie  
v i e n t  m e t t r e  s e s  j o u r s  e n  d a n g e r .  H . L e s é t r e .

É Z É C I A S ,  a n c ê t r e  d e  S o p h o n ie ,  q u i  p a r a î t  ê t r e  le  
m ê m e  q u ’É z é c h ia s  le  r o i  d e  J u d a .  V o ir  É z é c h i a s  1 e t  4 .

ÉZÉCHIAS. H é b r e u  : H izq iy ijâh , H izq iyyâ h û  e t  
Yeltizq iyyd h û , « c e lu i  q u e  J é h o v a h  f o r t i f i e ;  » S e p ta n te  : 
’E Ç ex taç . N o m  d ’u n  r o i  d e  J u d a  e t  d e  d e u x  a u t r e s  I s r a é 

l i t e s .

i .  É Z É C H I A S  ( s u r  le s  m o n u m e n t s  c u n é i f o r m e s  : I la -  
z a - q i - y a -h u  Y a - h u - d a - a i ) ,  f ils  e t  s u c c e s s e u r  d ’A c h a z ,  
r o i  d e  J u d a .  IV  R e g . ,  x v i ,  20 . S a  m è r e  s e  n o m m a i t  A b ia . 
V o ir  t .  i  c o l .  4 1 . I l  a v a i t  v in g t - c in q  a n s  l o r s q u ’il  m o n t a  
s u r  le  t r ô n e ,  e t  i l  r é g n a  v in g t-  n e u f  a n s .  S o n  r è g n e ,  c o m 
m e n c é  la  t r o i s i è m e  a n n é e  d ’O s é e ,  r o i  d ’I s r a ë l ,  d u r a  d e  
726  à  6 9 7 , s e lo n  la  c h r o n o lo g ie  c o m m u n é m e n t  r e ç u e ,  o u  
b ie n  d e  7 29  à  688, s u iv a n t  u n e  a u t r e  s u p p u ta t i o n .  I l  f u t  
r é p a r a t e u r  e t  a g r é a b le  a u  S e ig n e u r ,  e t  i l  r e s s e m b l a  à  
c e lu i  d e  D a v id ,  le  r o i  s e lo n  le  c œ u r  d e  D ie u . IV  R e g . ,  
X V lll, 1 - 3 ;  I I  P a r . ,  x x i x ,  1 - 2 .  L e s  é v é n e m e n t s  q u i  le  
r e m p l i r e n t  s o n t  r a c o n t é s  a v e c  p lu s  o u  m o i n s  d ’a m p le u r  
d a n s  le s  r é c i t s  p a r a l lè l e s  d u  IV e l i v r e  d e s  R o is  e t  d u  II» 
d e s  P a r a l i p o m è n e s .  L ’a u t e u r  d e  c e  d e r n i e r ,  d ’a p r è s  s o n  
p la n  p a r t i c u l i e r ,  i n s i s t e  s u r  le s  r é f o r m e s  r e l ig ie u s e s  d ’É z é -  j  

c h ia s  e t  p a s s e  r a p i d e m e n t  s u r  le s  é v é n e m e n t s  c iv i ls  e t  j  

p o l i t iq u e s .  L e  p r e m i e r  n a r r a t e u r ,  a u  c o n t r a i r e ,  s e  b o r n e  |

à  i n d i q u e r  la  r e s t a u r a t i o n  d u  c u l te  e t  r e t r a c e  lo n g u e 
m e n t  l ’h i s to i r e  p o l i t iq u e  d u  r è g n e .

I .  R é f o r m e s  r e l i g i e u s e s .  —  1» P urification  du  
Temple. —  É z é c h ia s  s e  m o n t r a  to u j o u r s  f e r m e m e n t  
a t t a c h é  a u  c u l te  d e  J é h o v a h ,  e t  d è s  l e  d é b u t  d e  s o n  r è g n e  
p a r  u n e  d é c is io n  p r o m p t e , q u ’il  e x é c u ta  s a n s  r e c o u r i r  à 
a u c u n e  m e s u r e  d e  r i g u e u r ,  i l  r é p a r a  le s  r u i n e s  r e l i g i e u s e s  
a c c u m u lé e s  p a r  s o n  p è r e .  A  p e in e  s u r  le  t r ô n e  d e p u i s  u n  
m o i s ,  i l  r o u v r i t  le s  p o r te s  d u  T e m p le ,  f e r m é e s  p a r  A c h a z ,  
I I  P a r . ,  x x v m ,  2 4 ,  e t  i l  le s  f i t  c o u v r i r  d e  l a m e s  d ’o r .  
IV  R e g . ,  x v m ,  16. I l  c o n v o q u a  le s  p r ê t ! e s  e t  l e s  lé v i te s .  
Q u a n d  i l s  f u r e n t  a s s e m b lé s  s u r  la  p la c e  q u i  é t a i t  p r o c h e  
d e  la  p o r t e  o r i e n t a l e  d u  T e m p le ,  i l  l e u r  a d r e s s a  u n  d i s 
c o u r s  e t  te s  e x h o r t a  à  p u r i f i e r  la  m a is o n  d e  J é h o v a h  e t  
à  e n l e v e r  l e s  im m o n d ic e s  q u i  s o u i l l a i e n t  le  s a n c t u a i r e .  
N o s  p è r e s ,  d i t - i l  e n  s u b s t a n c e ,  o n t  c o m m is  u n e  g r a n d e  
fa u te  e t  u n e  g r a v e  o f f e n s e  e n v e r s  le  S e ig n e u r  e n  a b a n 
d o n n a n t  s o n  c u i te  e t  e u  s ’é l o ig n a n t  d e  s o n  t a b e r n a c l e .  
L e s  p o r le s  d u  v e s t i b u le  o n t  é t é  f e r m é e s ,  le s  l a m p e s  
é t e in t e s ,  l ’e n c e n s  a  c e s s é  d e  b r û l e r ,  e t  le s  h o lo c a u s te s  
n ’o n t  p lu s  é t é  o f f e r ts  a u  D ie u  d ’I s r a ë l .  C e s  c r i m e s  o n t  
e n f l a m m é  la  c o lè r e  d e  J é h o v a h  c o n t r e  J u d a  e t  J é r u s a l e m ,  
e t  le  S e ig n e u r  a  l i v r é  s o n  r o y a u m e  in f id è le  à  la  d e s t r u c 
t i o n ,  à  la  r u i n e  e t  à  la  m o q u e r i e .  L e s  h o m m e s  o n t  p é r i  
p a r  le  g la iv e ,  le s  f e m m e s  e t  le s  e n f a n t s  o n t  é té  e m m e n é s  
e n  c a p t iv i té .  C e s  t r i s t e s  e f fe ts  s o n t  e n c o r e  v is ib le s  à  to u s  
le s  y e u x . A fin  d e  r é p a r e r  c e s  d é s a s t r e s  e t  d e  d é t o u r n e r  
le s  n o u v e a u x  c o u p s  r é s e r v é s  a u x  c o u p a b le s  p a r  la  c o lè r e  
d u  T r è s - H a u t ,  le  p ie u x  r o i  a  r é s o lu  d e  r é t a b l i r  l ’a l l i a n c e  
d ’I s r a ë l  a v e c  J é h o v a h ,  s o n  D ie u .  U fa i t  d o n c  a p p e l  a u  
z è le  d e s  m i n i s t r e s  s a c r é s  p o u r  la  r e s t a u r a t i o n  d u  c u l te  
d i v i n ,  d o n t  i l s  s o n t  c h a r g é s .  I l  P a r . ,  x x i x ,  3 - 1 1 .  L e s  
p r ê t r e s  e t  le s  lé v i te s  d e  J é r u s a l e m  e x é c u te n t  a v e c  e m p r e s 
s e m e n t  le s  o r d r e s  d u  r o i .  L e s  lé v i te s  p u r i f i e n t  l e s  p a r v i s ;  
le s  p r ê t r e s  p é n è t r e n t  d a n s  l e  s a n c t u a i r e  e t  e n  e n l è v e n t  
l e s  i m p u r e t é s , q u ’il s  d é p o s e n t  d a n s  l e  v e s t i b u le  e t  q u e  
le s  lé v i te s  j e t t e n t  d a n s  le  C é d r o n .  C e  t r a v a i l ,  c o m m e n c é  
le  p r e m i e r  d e  n i s a n ,  d u r a  s e iz e  j o u r s  e n t i e r s  : h u i t  j o u r s  
f u r e n t  e m p lo y é s  à  la  p u r i f i c a t i o n  d e s  p a r v i s ,  e t  le s  h u i t  
a u t r e s  à  c e l le  d u  s a n c t u a i r e .  L o r s q u ’il  f u t  a c h e v é ,  le s  
p r ê t r e s  e n  p r é v i n r e n t  le  r o i  e t  l u i  a n n o n c è r e n t  q u e  l ’a u t e l  
d e s  h o l o c a u s t e s , l a  t a b le  d e  p r o p o s i t i o n  e t  to u s  l e s  v a s e s  
s a c r é s ,  q u e  s o n  p è r e  a v a i t  p r o f a n é s ,  é t a i e n t  r e m i s  e n  
p la c e .  I I  P a r . ,  x x i x ,  1 2 - 1 9 .  —  D è s  le  m a l in  d u  d ix -  
s e p t i è m e  j o u r ,  É z é c h ia s  c é lé b r a  a v e c  l e s  p r in c e s  d e  J é r u 
s a le m  la  s o l e n n i t é  p u b l i q u e  d e  la  p u r i f i c a t i o n  d u  T e m p le .  
I l  f i t  o f f r i r  d e s  s a c r i f i c e s  : s e p t  t a u r e a u x ,  s e p t  b é l i e r s  e t  
s e p t  a g n e a u x  f u r e n t  im m o lé s  e n  h o lo c a u s t e ;  s e p t  b o u c s  
f u r e n t  t u é s  p o u r  l e s  p é c h é s  d ’I s r a ë l .  L a  m u s iq u e  s a c r é e ,  
o r g a n i s é e  p a r  D a v id , a v a i t  é té  r é t a b l i e ,  e t  p e n d a n t  l ’o b la -  
t i o n  d e s  s a c r i f i c e s  le s  lé v i te s  c h a n t è r e n t  le s  lo u a n g e s  d e  
J é h o v a h  e t  le s  p r ê t r e s  s o n n è r e n t  d e s  t r o m p e t t e s  e t  j o u è r e n t  
d e s  i n s t r u m e n t s .  Le r o i  e t  t o u s  c e u x  q u i  é t a i e n t  à  s e s  
c ô té s  s e  p r o s t e r n è r e n t  e n s u i t e  e t  a d o r è r e n t  le  S e ig n e u r .  
É z é c h ia s  o r d o n n a  e n c o r e  a u x  lé v i te s  d e  c h a n t e r  q u e l q u e s  
c a n t iq u e s  d e  D a v id  e t  d ’A s a p h . I l  i n v i ta  a u s s i  le  p e u p le  
à  o f f r i r  d e s  s a c r i f i c e s  d e  t o u t e  s o r t e :  v ic t im e s  p a c if iq u e s ,  
v ic t im e s  d ’a c t io n  d e  g r â c e s  e t  h o lo c a u s te s .  L e s  a s s i s ta n t s  
r é p o n d i r e n t  à  c e  d é s i r  : s o ix a n te - d ix  t a u r e a u x ,  c e n t  b é l i e r s ,  
d e u x  c e n ts  a g n e a u x ,  f u r e n t  b r û l é s  e n  h o lo c a u s t e ;  s ix  
c e n t s  b œ u f s  e t  t r o i s  m i l le  m o u t o n s  f u r e n t  im m o lé s  c o m m e  
v ic t im e s  p a c i f iq u e s  e t  d ’a c t io n  d e  g r â c e s .  L e s  p r ê t r e s  e n  
é t a t  d e  r e m p l i r  le s  f o n c t io n s  s a c e r d o t a le s  n ’é t a n t  p a s  
a s s e z  n o m b r e u x  p o u r  s u f f i r e  à  t a n t  d e  s a c r i f i c e s  e t  e n  
p a r t i c u l i e r  p o u r  d é p o u i l l e r  le s  a n i m a u x  d e s t i n é s  à  l ’h o lo 
c a u s te ,  l e s  lé v i te s ,  q u i  é t a i e n t  là  e n  g r a n d  n o m b r e ,  d u r e n t  
le s  a i d e r .  L e  c u l te  d iv in  f u t  a in s i  c o m p lè t e m e n t  r é t a b l i  à  
J é r u s a l e m ,  à  la  g r a n d e  jo i e  d u  r o i  e t  d u  p e u p le .  I I  P a r . ,  
x x i x ,  2 0 - 3 6 .

2°  Reprise de la solennité de la P âque. —  L a  f ê te  d e  
la  P à q u e  n ’a y a n t  p u  ê t r e  c é l é b r é e  à  s a  d a t e  r é g u l i è r e ,  le  
15  n i s a n ,  É z é c h ia s  d é c id a ,  a v e c  le s  p r in c e s  d e  J u d a  e t  le s  
n o ta b le s  d e  J é r u s a l e m , q u ’e l l e  s e r a i t  s o l e n n i s é e  c e t t e
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a n n é e  a u  m i l ie u  d u  s e c o n d  m o is .  L a  lo i ,  N u m . ,  ix ,  6 - 1 3 ,  
a u t o r i s a i t  c e  d é l a i  p o u r  le s  p a r t i c u l i e r s  q u ’u n e  im p u r e t é  
lé g a le  o u  u n  v o y a g e  a v a ie n t  e m p ê c h é s  d 'a c c o m p l i r  l e u r  
d e v o i r  a u  j o u r  f ix é . D a n s  l e s  c i r c o n s ta n c e s  e x t r a o r d i 
n a i r e s  o ù  o n  s e  t r o u v a i t ,  o n  s e  c r u t  e n  d r o i t  d ’a p p l iq u e r  
e x c e p t io n n e l l e m e n t  c e t t e  r è g l e  a u  p e u p le  e n t i e r .  É z é c h ia s  
fit d o n c  c o n v o q u e r  la  f o u le  p o u r  le  q u a t o r z iè m e  j o u r  d u  
s e c o n d  m o is .  11 d é p ê c h a  d e s  c o u r r i e r s ,  n o n  s e u l e m e n t  
d a n s  s o n  r o y a u m e ,  m a is  e n c o r e  d a n s  to u t e  l ’é t e n d u e  d e  
c e lu i  d ’I s r a ë l ,  d e  B e r s a b é e  à  D a n . C es  c o u r r i e r s  é t a ie n t  
p o r t e u r s  d ’u n  m e s s a g e  r o y a l ,  q u ’i l s  p u b l i è r e n t  à  t r a v e r s  
I s r a ë l  e t  J u d a .  C e  m e s s a g e  in v i t a i t  le s  I s r a é l i t e s  à  r e v e n i r  
a u  c u l te  d u  D ie u  d e  l e u r s  p è r e s .  P o u r  le s  y  d é c id e r ,  le  
r o i  r a p p e l a i t  le  c h â t i m e n t  r é c e n t ,  c ’e s t - à - d i r e  l a  d é v a s t a 
t io n  d u  r o y a u m e  d e  J u d a  p a r  T h é g la t h p h a la s a r ,  I I  P a r . ,  
x x v m ,  20, q u ’a v a i t  a t t i r é  s u r  e u x  l e u r  in f id é l i t é  p a s s é e ,  e t  
il  l e u r  a d r e s s a i t  a u  n o m  d e  J é h o v a h  le s  p r o m e s s e s  le s  p lu s  
c o n s o la n te s  p o u r  l ’a v e n i r .  O n  s e  m o q u a  d e s  c o u r r i e r s  
d ’É z é c h ia s ,  e t  o n  le s  i n s u l t a  d a n s  le s  t r i b u s  d ’É p h r a ï m ,  
d e  M a n a s s é  e t  d e  Z a b u lo n .  S e u ls  q u e l q u e s  I s r a é l i t e s  d e s  
t r i b u s  d ’A s e r ,  d e  M a n a s s é ,  d e  Z a b u lo n  e t  d ’I s s a c h a r  
r é p o n d i r e n t  à  l ’in v i ta t io n  d u  r o i  d e  J u d a  e t  v i n r e n t  à 
J é r u s a l e m .  M a is ,  p a r  u n  e f fe t  d e  l a  g r â c e  d u  S e ig n e u r  
s u r  le s  â m e s ,  to u s  l e s  h a b i t a n t s  d u  r o y a u m e  d e  J u d a  
n ’e u r e n t  à  c e  s u j e t  q u ’u n  s e u l  c œ u r  e t  e n t e n d i r e n t  l ’a p p e l  
d e  l e u r  r o i  e t  d e  l e u r s  p r in c e s -, —  A u  s e c o n d  m o i s , u n e  
f o u le  n o m b r e u s e  s e  t r o u v a  d o n c  r a s s e m b l é e  à  J é r u s a l e m  
p o u r  c é l é b r e r  la  P à q u e .  A v a n t d ’im m o le r  l ’a g n e a u  p a s c a l ,  
e l le  r e n v e r s a  l e s  a u t e l s  p a ï e n s ,  q u i  a v a ie n t  é t é  é le v é s  s o u s  
A c h a z  à  to u s  le s  c o in s  d e  J é r u s a l e m ,  I I  P a r . ,  x x v m ,  2 4 , 
e t  le s  j e t a  d a n s  le  C é d r o n .  L e s  p r ê t r e s  e t  le s  l é v i te s  s ’é t a i e n t  
p u r i f i é s ,  a f in  d e  r e m p l i r  c o n v e n a b le m e n t  l e u r s  f o n c t io n s .  
C o m m e  l e s  a s s i s t a n t s  n ’é t a i e n t  p a s  t o u s  p u r s , l e s  lé v i te s  
p r é s e n t è r e n t  a u x  p r ê t r e s  le  s a n g  d e s  v ic t im e s .  L a  p lu p a r t  
d e s  I s r a é l i t e s  n ’é t a i e n t  p a s  e n  é t a t  d e  m a n g e r  l ’a g n e a u  
p a s c a l .  É z é c h ia s  c r u t  p o u v o i r  p a s s e r  o u t r e ,  e t  i l  le s  a u to 
r i s a  à  p r e n d r e  p a r t  à  l a  f ê te .  I l  p r i a  p o u r  e u x  e t  d e m a n d a  
à  D ie u  d e  l e u r  p a r d o n n e r  c e t te  i n f r a c t io n  lé g a le  e n  r a i s o n  
d e  l e u r s  b o n n e s  d i s p o s i t i o n s .  J é h o v a h  e x a u ç a  la  p r i è r e  
d u  r o i .  L e s  s e p t  j o u r s  d e  la  s o le n n i té  f u r e n t  c é lé b r é s  
a v e c  u n e  g r a n d e  jo i e .  C h a q u e  j o u r  o n  m a n g e a  le  p a in  
a z y m e ,  o n  o f f r i t  d e s  s a c r i f i c e s  p a c i f i q u e s ,  o n  c h a n ta  le s  
lo u a n g e s  d e  J é h o v a h ,  e t  le s  c a n t iq u e s  é t a i e n t  a c c o m p a 
g n é s  p a r  l e  s o n  d e s  i n s t r u m e n t s  d e  m u s iq u e .  L e  r o i  
a d r e s s a  a u x  lé v i te s  d ’a f f e c tu e u s e s  p a r o l e s  d e  r e c o n n a i s 
s a n c e  e t  d ’e n c o u r a g e m e n t .  L a  f o u le  v o u lu t  p r o lo n g e r  la  
f ê te  s e p t  a u t r e s  j o u r s .  É z é c h ia s  f o u r n i t  a l o r s  m i l l e  t a u 
r e a u x  e t  s e p t  m i l l e  b r e b i s ;  l e s  p r in c e s  d o n n è r e n t  m i l le  
t a u r e a u x  e t  d ix  m i l l e  b r e b i s .  L e s  p r ê t r e s , s e  p u r i f i a n t  e n  
p lu s  g r a n d  n o m b r e , o f f r i r e n t  le s  s a c r i f i c e s , e t  la  j o i e  d e  
la  f o u le  f u t  e x t r ê m e .  P a r e i l l e  s o l e n n i t é  n ’a v a i t  p a s  e u  l i e u  
à  J é r u s a l e m  d e p u i s  la  f ê te  d e  la  D é d ic a c e  d u  T e m p le ,  q u i  
a v a i t  d u r é  q u in z e  j o u r s .  I I  P a r . ,  v ii ,  9 . A u  q u a to r z iè m e  j o u r ,  
l e s  p r ê t r e s  e t  le s  l é v i te s  b é n i r e n t  le  p e u p l e ;  l e u r  p r i è r e  
p é n é t r a  j u s q u ’a u  c ie l  e t  f u t  e x a u c é e .  I I  P a r . ,  x x x ,  1 - 2 7 .

3 °  E xtirp a tio n  de l’idolâtrie  et réorganisation du  
culte. —  D e r e t o u r  d a n s  l e u r s  m a is o n s ,  le s  I s r a é l i t e s  b r i 
s è r e n t  l e s  i d o l e s ,  a b a t t i r e n t  le s  b o is  s a c r é s ,  r u i n è r e n t  
l e s  h a u t s  l i e u x  e t  r e n v e r s è r e n t  le s  a u t e l s  c o n s a c r é s  a u x  
fa u x  d ie u x .  I I  P a r . ,  x x x i ,  1. E z é c h ia s  f a v o r i s a i t  d a n s  s o n  
r o y a u m e  c e t te  e x t i r p a t io n  d e  l ’id o l â t r i e .  11 f it  m ê m e  m e t t r e  
e n  p iè c e s  l e  s e r p e n t  d ’a i r a i n ,  é le v é  p a r  M o ïse , N u m . ,  x x i ,  
8 e t  9 ,  p a r c e  q u e  le s  I s r a é l i t e s  b r û l a i e n t  d e v a n t  l u i  d e  
l ’e n c e n s .  IV  R e g . ,  x v m ,  4 . C e  n ’é t a i t  p a s  u n e  id o l e ;  m a is ,  
d i s e n t  le s  r a b b i n s ,  le s  I s r a é l i t e s  s ’é g a r a i e n t  à  s a  v u e . 
T a lm u d  d e  J é r u s a l e m ,  Aboda Zara, m ,  3 , t r a d .  S c h w a b , 
t .  x i ,  P a r i s ,  1 8 8 9 , p . 2 1 1 . —  L e  p ie u x  r o i  n e  b o r n a  p a s  
là  s e s  r é f o r m e s  r e l ig ie u s e s .  I l  r e c o n s t i t u a  le s  c l a s s e s  d e  
p r ê t r e s  e t  d e  lé v i te s ,  q u e  D a v id  a v a i t  é t a b l i e s  e t  q u i  a v a ie n t  
é t é  d é s o r g a n i s é e s  s o u s  le  r è g n e  d ’A c h a z ,  e t  i l  a t t r i b u a  à  
c h a c u n e  d ’e l le s  u n  o ff ic e  p r o p r e .  I l s e  c h a r g e a  d e  f o u r n i r  
la  m a t i è r e  d e s  d iv e r s  s a c r i f i c e s  q u ’o r d o n n a i t  la  lo i  d e  
M o ïs e ,  e t  i l  v o u lu t  q u ’o n  la  p r i t  s u r  s e s  b ie n s .  L ’o f f r a n d e

é t a i t  c o n s i d é r a b l e ,  c a r  le  n o m b r e  d e s  v ic t im e s  im m o lé e s  
d a n s  le  c o u r s  d ’u n e  a n n é e  é t a i t  a s s e z  é le v é .  L e  r o i  d o n 
n a i t  l 'e x e m p le  a v a n t  le  p r é c e p t e ,  c a r  i l  p r e s c r i v i t  e n  
m ê m e  te m p s  à  s e s  s u je t s  d e  p a y e r  e x a c te m e n t  a u x  p r ê t r e s  
e t  a u x  lé v i t e s ,  a f in  q u ’i l s  p u s s e n t  v a q u e r  l i b r e m e n t  à  
l e u r  m i n i s t è r e ,  le s  r e v e n u s  m a r q u é s  p a r  la  l o i ,  le s  p r é 
m ic e s  e t  la  d im e .  L e s  h a b i t a n t s  d e  la  c a p i ta l e  o b é i r e n t  
a u s s i t ô t  e t  a v e c  e m p r e s s e m e n t  à  l ’o r d r e  r o y a l .  C e u x  d e s  
a u t r e s  v i l le s  d e  J u d a  a p p o r t è r e n t  la  d im e  d e  to u t e s  l e u r s  
r é c o l t e s  a u  t r o i s i è m e  e t  a u  s e p t i è m e  m o i s .  L e s  o f f r a n d e s  
f o r m a ie n t  d e s  m o n c e a u x ,  q u i  r e s t a i e n t  e x p o s é s  a u  g r a n d  
a i r .  L e  r o i ,  é t a n t  v e n u  a u  T e m p l e ,  le s  v it  e l  b é n i t  le  
S e ig n e u r  e t  le  p e u p l e  d ’u n e  s i  g r a n d e  a b o n d a n c e ;  m a i s  il 
d e m a n d a  p o u r q u o i  le s  o f f r a n d e s  é t a i e n t  a i n s i  a m o n c e lé e s .  
L e  g r a n d  p r ê t r e  A z a r ia s  r é p o n d i t  q u e , c h a c u n  a y a n t  p r i s  
s a  p a r t ,  il  r e s t a i t  e n c o r e  d e s  d o n s ,  s i g é n é r e u s e m e n t  
a p p o r t é s  p a r  l e  p e u p le .  P o u r  c o n s e r v e r  c e  s u r p lu s ,  É z é 
c h ia s  f it p r é p a r e r  d a n s  le  T e m p le  d e s  c h a m b r e s  q u i  s e r 
v i r a i e n t  d ’e n t r e p ô t s .  O n  l 'y  d é p o s a ,  e t  d e s  lé v i te s  f u r e n t  
p r é p o s é s  le s  u n s  à  s a  g a r d e ,  l e s  a u t r e s  à  s a  d i s t r i b u t io n .  
I l s  r e n d a i e n t  c o m p te  d e  t o u t  a u  r o i  e t  a u  g r a n d  p r ê t r e .  
I I  P a r . ,  x x x i ,  1 - 1 9 .

4 °  A ctiv ité  littéra ire; collection des Proverbes. —  N o u s  
p o u v o n s  r a t t a c h e r  a u x  r é f o r m e s  r e l ig ie u s e s  d ’É z é c h ia s  c e  
q u e  n o u s  s a v o n s  s u r  le  s o in  q u ’il  f i t  p r e n d r e  d e  r a s s e m 
b le r  d e s  P r o v e r b e s  d e  S a lo m o n .  L e  r e c u e i l  d e s  P r o v e r b e s ,  
x x v - x x ix ,  a  é t é  f o r m é  p a r  « le s  h o m m e s  d ’E z é c h ia s  », q u i  
o n t  a i n s i  r é u n i  e t  t r a n s c r i t  u n e  p a r t i e  d e s  t r o i s  m i l le  s e n 
te n c e s  p r o n o n c é e s  p a r  S a lo m o n .  O n  a  f a i t  d e  c e s  h o m m e s  
d ’É z é c h ia s  u n e  s o r t e  d ’a ô a d é m ie  ro y a l e ,  q u i  s ’o c c u p a i t  d e  
l i t t é r a t u r e .  L e  T a lm u d  l e u r  a t t r i b u a i t  l a  c o m p o s i t io n  o u  
p lu s  p r o b a b l e m e n t  la  p u b l i c a t io n  e t  l ’é d i t i o n  d ’I s a ï e ,  d e s  
P r o v e r b e s ,  d u  C a n t iq u e  e t  d e  T E c c lé s ia s te .  V o ir  C a n o n ,  
c o l . 1 40 . L e s  r a t i o n a l i s t e s  s e  p la i s e n t  à  f a i r e  d ’É z é c h ia s  
u n  l e t t r é ,  p é n é t r é  d e  l a  c u l tu r e  l i t t é r a i r e  d ’I s a ïe  e t  d e  
M ic h é e ,  s e s  c o n t e m p o r a i n s .  I l s  a t t r i b u e n t  à  s o n  s iè c le  le  
g r a n d  t r a v a i l  l i t t é r a i r e  q u i  d e v a i t  p r o d u i r e  c e  q u e  n o u s  
a p p e lo n s  le s  l i v r e s  e t  le s  i n s t i t u t i o n s  d e  M o ïse . D e  to u t e s  
c e s  s u p p o s i t io n s  i l  n ’y a  r i e n  à  r e t e n i r ,  s in o n  q u e  le  
s e c o n d  l i v r e  d u  P s a u t i e r  h é b r a ï q u e  a u r a i t  p e u t - ê t r e  é t é  
c o m p i lé  d u  te m p s  d 'É z é c h ia s .  V ig o u r o u x ,  M anuel biblique, 
9 e é d i t . ,  1 8 9 6 , t. i i ,  p .  3 3 4 .

E n  a c c o m p l i s s a n t  c e s  r é f o r m e s  r e l ig ie u s e s ,  É z é c h ia s  f it 
c e  q u i  é t a i t  b o n ,  d r o i t  e t  v r a i  d e v a n t  J é h o v a h .  P a r c e  q u ’il 
c h e r c h a i t  D ie u  d e  t o u t  s o n  c œ u r ,  i l  r e s t a u r a  s u iv a n t  le s  
r è g l e s  t o u t  le  s e r v ic e  d u  T e m p le .  I l  a v a i t  m i s  to u t e  s o n  
e s p é r a n c e  e n  J é h o v a h ,  e t  s o u s  c e  r a p p o r t  i l  n ’e u t  p a s  
s o n  p a r e i l  a v a n t  o u  a p r è s  l u i  p a r m i  le s  r o i s  d e  J u d a .  11 
d e m e u r a  f id è le  a u  S e ig n e u r  e t  n e  s ’é c a r t a  p a s  d e  s e s  v o ie s  ; 
i l  o b s e r v a  to u s  le s  p r é c e p te s  d e  la  lo i .  C ’e s t  p o u r q u o i  le  
S e ig n e u r  é t a i t  a v e c  l u i ,  e t  i l  p r o s p é r a i t  d a n s  t o u t e s  s e s  
e n t r e p r i s e s .  IV  R e g . ,  x v m ,  5 - 7 ;  I I  P a r . ,  x x x i ,  2 0  e t  21 .

I I .  É v é n e m e n ts  p o l i t i q u e s .  —  1° P rem iers actes et 
prem iers succès. —  D è s  le  d é b u t  d e  s o n  r è g n e ,  É z é c h ia s  
r é s o lu t  d e  r e n d r e  s o n  r o y a u m e  e n t i è r e m e n t  i n d é p e n d a n t .  
S o n  p è r e  A c h a z  s ’é t a i t  s o u m is  c o m m e  v a s s a l  a u  r o i  d e  
N in iv e ,  e t  i l  a v a i t  a c h e té  p a r  d e s  p r é s e n t s  le  s e c o u r s  d e  
T h é g l a t h p h a l a s a r  p o u r  l e  d é l iv r e r  d e  la  l i g u e  f o r m é e  
c o n t r e  l u i  p a r  P h a c é e ,  r o i  d ’I s r a ë l ,  e t  R a s i n ,  r o i  d e  
S y r ie .  IV  R e g . ,  x v i ,  7 - 9 .  V o ir  t. i ,  c o l .  1 3 3 -1 3 4 .  D e p u is  
lo r s  S a m a r ie  a v a i t  é té  p r i s e  p a r  S a l m a n a s a r ;  le s  a r m é e s  
d e  l ’É g y p te  e t  d u  r o i  d e  G a z a  a v a ie n t  é t é  d é f a i te s  à  R a p h i a  
p a r  S a r g o n  ; la  v il le  d ’A z o t a v a i t  é té  c o n q u i s e  e t  le s  c i té s  
p h i l i s t i n e s  d é v a s té e s  p a r  le  t a r t a n  d ’A s s y r ie .  L a  p u i s s a n c e  
n in i v i t e  e n f e r m a i t  d o n c  la  P a le s t in e  c o m m e  d a n s  u n  c e r c le  
d e  f e r .  C e t te  s i tu a t io n  s i  d é f a v o r a b le  n ’a b a t t i t  p a s  le  c o u 
r a g e  d ’É z é c h ia s .  L e  r o i  d e  J u d a  s e c o u a  le  j o u g  d e s  A s s y 
r i e n s  e t  n e  v o u lu t  p lu s  l e u r  ê t r e  a s s e r v i ;  il c e s s a  d e  p a y e r  
le  t r i b u t .  IV  R e g . ,  x v m ,  7. O n  ig n o r e  la  d a t e  d e  c e t  
é v é n e m e n t .  O n  p e u t  p e n s e r  q u ’É z é c h ia s  v i t  d a n s  la  m o r t  
d e  S a r g o n ,  s u r v e n u e  e n  7 0 5 , u n e  o c c a s io n  f a v o r a b le  d e  
r o m p r e  le s  l i e n s  d e  v a s s a l i té  q u i  l ’a t t a c h a i e n t  à  N in iv e .  
F . V ig o u r o u x ,  L a  Bible et les découvertes m odernes,
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6“ é d i t . ,  1 8 9 6 , t .  iv ,  p .  12 . —  U n e  a u t r e  e n t r e p r i s e  h e u 
r e u s e  d ’É z é c h ia s  f u t  s a  v ic to i r e  s u r  le s  P h i l i s t i n s  ; il  le s  
r e f o u l a  j u s q u ’à  G a z a , à  l ’e x t r é m i t é  m é r id io n a l e  d e  l e u r  
t e r r i t o i r e ,  q u ' i l  d é v a s t a  c o m p lè t e m e n t  e t  d o n t  i l  d é t r u i s i t  
le s  f o r t e r e s s e s .  IV  R e g . ,  x v m ,  8.

2» Discussion sur l ’ordre des autres événem ents du
règne .  N o u s  p o s s é d o n s  d e u x  r é c i t s  p a r a l lè l e s  e t  p t e s q u e
id e n t iq u e s  d e  la  s u i t e  d e  l ’h i s to i r e  p o l i t iq u e  d ’É z é c h ia s .  
C e lu i q u i  f a i t  p a r t i e  d e s  p r o p h é t ie s  d ’i s a ï e ,  x x x v i - x x x i x ,  
e s t  c o n t e m p o r a i n ;  le  s e c o n d ,  q u i  s e  l i t  IV  R e g . ,  x v m , 13- 
x x ,  1 9 ,  d o i t  ê t r e  p o s t é r i e u r  e n  d a te  e t  a jo u te  a u  p r é c é 
d e n t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  d é t a i l s  t i r é s  d ’a u t r e s  s o u r c e s  
e t  a d a p té s  a u  b u t  d e  l ’a u t e u r .  O r ,  d a n s  l e s  d e u x  n a r r a 
t i o n s ,  l a  m a la d i e  d ’É z é c h ia s  e t  l ’a m b a s s a d e  d e  M é ro d a c h -  
B a la d a n  s o n t  r a c o n t é e s  a p r è s  l ’in v a s io n  d e  S e n n a c h é r ib  
e t  la  d é r o u t e  d e  s o n  a r m é e .  D es  h i s to r i e n s  m o d e r n e s  
a c c e p le n t  e n c o r e  c e t  o r d r e  d e  f a i t s .  L e n o r m a n t - B a b e lo n ,  
Histoire ancienne de l'Orient, 9« é d i t . ,  t .  v i ,  P a r i s ,  18 8 8 , 
p . 2 9 7 -2 9 8 ;  R e n a n ,  Histoire du  peuple d’Isra ël,  t .  m ,  
P a r i s ,  1 8 9 1 , p . 1 1 4 - 1 1 8 ;  M a s p e ro ,  Histoire ancienne des 
peuples de l'O rient,  5» é d i t . ,  P a r i s ,  1 8 9 3 , p .  4 78 . M ais  
p lu s i e u r s  c o m m e n t a t e u r s  c a th o l iq u e s  p l a c e n t  la  m a la d i e  
d ’É z é c h ia s  e t  l ’a m b a s s a d e  q u i  la  s u iv i t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  
d ’a n n é e s  a v a n t  l ’in v a s io n  a s s y r i e n n e .  D iv e r s  in d i c e s  
m o n t r e n t  q u ’il  y  a  d a n s  le s  d e u x  n a r r a t i o n s  i n t e r v e r s io n  
d e s  f a i ts .  I s a ïe ,  x x x v i i i ,  6 ,  p r é d i t  a u  r o i  q u ’i l  le  d é l iv r e r a ,  
lu i  e t  s a  c a p i t a l e ,  d e  la  m a in  d e s  A s s y r ie n s ;  o r  i l  n ’y e u t  
s o u s  le  r è g n e  d ’É z é c h ia s  q u ’u n e  s e u le  in v a s io n  a s s y 
r i e n n e ,  r a c o n t é e  I s . ,  x x x v i  e t  x x x v i i .  L e  m ê m e  p r o p h è t e ,  
x x x v i i i ,  3 ,  a n n o n c e  à  É z é c h ia s  u n e  p r o lo n g a t io n  d e  v ie  
d e  q u in z e  a n s .  O r  l a  d u r é e  to t a le  d u  r è g n e  f u t  d e  v in g t -  
n e u f  a n s ,  IV  R e g . ,  x v m ,  2 ,  e t  l e  r o i  o c c u p a i t  l e  t r ô n e  
d e p u i s  q u a t o r z e  a n s  q u a n d  c e t te  p r o m e s s e  l u i  f u t  f a i te .  
I s . ,  x x x v i ,  1 . S i É z é c h ia s  m o n t a  s u r  le  t r ô n e  e n  7 2 7 , c e t te  
p r é d i c t i o n  e u t  l i e u  v e r s  7 13 . M a is  i l  e s t  c e r t a i n  q u e  S e n 
n a c h é r ib  n e  d e v i n t  r o i  d ’A s s y r ie  q u ’e n  7 0 5 ,  e t  q u e  le  
d é s a s t r e  d e  s o n  a r m é e  s e  p r o d u i s i t  d e v a n t  J é r u s a l e m  
e n  7 0 1 . V o ir  c o l .  7 3 2 . E n f i n ,  a u  c o u r s  d e  la  g u e r r e  a s s y 
r i e n n e ,  É z é c h ia s  d u t  v id e r  s e s  t r é s o r s  p o u r  a p a i s e r  S e n 
n a c h é r ib .  IV  R e g . ,  x v m ,  1 4 - 1 6 .  S i l ’a m b a s s a d e  b a b y lo 
n i e n n e  é t a i t  p o s t é r i e u r e ,  il  n ’a u r a i t  p u  m o n t r e r  a v e c  
o s t e n t a t i o n  a u x  e n v o y é s  s e s  t r é s o r s  p le in s .  F .  V ig o u ro u x , 
L a  Bible el les découvertes m odernes, 5 e é d i t . ,  P a r i s ,  
1 8 8 9 , t .  iv ,  p . 1 8 5 - 1 8 6 ;  J .  K n a b e n b a u e r ,  Comm ent, in  
Isa ia m ,  t .  n ,  1 8 8 7 , p . 2 9 ,  3 3  e t  5 3 ;  M ar M e ig n a n ,  Les 
prophètes d ’Israël. Quatre siècles de lutte  contre l’ido- 
làtrie, P a r i s ,  1 8 9 2 , p .  4 7 5 - 4 7 6 ;  F i l l io n ,  L a  S a in te  Bible, 
t .  i l ,  1 8 9 0 , p . 668, e t  t. v , 1 8 9 4 , p . 4 1 6 ;  P e l t ,  Histoire  
de l’A ncien Testam ent, t .  i i ,  P a r i s ,  1 8 9 7 , p . 2 3 4 -2 3 5 . L a  
r a i s o n  d e  c e t te  in t e r v e r s io n  s e m b l e  a v o i r  é té  l ’i n t e n t i o n  
d ’is a ï e  d e  g r o u p e r  le s  f a i t s  a v e c  le s  p r o p h é t i e s  q u i  s ’y 
r a p p o r t e n t .  L e  g r o u p e m e n t  u n e  fo is  r é a l i s é  f u t  s u iv i  p lu s  
t a r d  p a r  l ’a u t e u r  d u  q u a t r i è m e  l i v r e  d e s  R o is .

3» M aladie et guérison d’Ézéchias. —  L a  d a t e  d e  ce s  
é v é n e m e n t s ,  q u i  e s t  v a g u e m e n t  i n d i q u é e  I s . ,  x x x v i i i ,  1, 
a  é t é  d é p la c é e  e t  s e  t r o u v e  I s . ,  x x x v i ,  1 . L a  q u a to r z iè m e  
a n n é e  d u  r è g n e  d ’É z é c h ia s  n e  p e u t  s e  r a p p o r t e r  à  l ’in v a 
s io n  a s s y r i e n n e ,  q u i ,  d ’a p r è s  le s  m o n u m e n t s ,  a r r i v a  
e n  701 ' e l le  c o n v i e n t  b i e n  à  la  m a la d i e  d u  r o i , d o n t  la  
v ie  f u t  p r o lo n g é e  d e  q u in z e  a n s  e t  q u i  r é g n a  v i n g t - n e u f  
a n s  J .  K n a b e n b a u e r ,  Com m ent, in  Isa iam ,  1 .1, p . 59 6 -5 9 7 ; 
F i l l io n ,  La Sa in te  B ible, t .  v , p . 4 0 9 . U a r r iv a  d o n c  a lo r s  
q u ’É z é c h ia s  f u t  a t t e i n t  d ’u n e  m a la d i e  m o r t e l l e ,  la  p e s t e ,  
l e  c h a r b o n  o u  q u e l q u e  p u s tu l e  m a l ig n e .  I s a ïe  v in t  d e  la  
p a r t  d e  J é h o v a h  lu i  a n n o n c e r  q u ’i l  m o u r r a i t  e t  l u i  r e 
c o m m a n d e r  d e  m e t t r e  o r d r e  à  s e s  a f fa i r e s .  E n  a p p r e 
n a n t  a in s i  q u e  la  v i e ,  à  l a q u e l l e  i l  t e n a i t ,  a l la i t  l u i  ê t r e  
e n l e v é e  s u b i t e m e n t ,  d u  m a t in  a u  s o i r ,  c o m m e  u n e  te n t e  
r o u l é e ,  c o m m e  le  fil q u e  c o u p e  l e  t i s s e r a n d ,  e n  p le in e  
m a t u r i t é ,  le  r o i  s e  t o u r n a  v e r s  la  m u r a i l l e  e t  p r ia  le  S e i 
g n e u r .  T a lm u d  d e  J é r u s a l e m ,  S a n h é d r in , x ,  2 ,  t r a d .  
S c h w a b ,  t .  x i , P a r i s ,  18 8 9 , p .  4 8 . U lu i  r a p p e l a  s e s  s e n 
t i m e n t s  c o n s ta n t s  d e  r e l ig io n  e t  s a  p a r f a i t e  o b é i s s a n c e  à
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t o u t e s  s e s  v o lo n té s .  I l  c r o y a i t  ê t r e  l ’a m i  d e  D ie u .  O r  la  
lo n g u e  d u r é e  d e  la  v ie  é t a i t  l a  p r in c ip a l e  d e s  f a v e u rs  
te m p o r e l l e s  p a r  l e s q u e l l e s  le  S e ig n e u r  r é c o m p e n s a i t  la  
p ié té  d e s  h o m m e s  e n v e r s  lu i .  D ’a i l l e u r s  É z é c h ia s  n ’a v a i t  
p e u t - ê t r e  p a s  e n c o r e  d e  f ils  q u i  p ù t  lu i  s u c c é d e r ,  p u i s q u e  
M a n a s s é  n ’é t a i t  p a s  n é .  C o n f ia n t  d a n s  l e  S e ig n e u r ,  il  
d e m a n d a  d i s c r è t e m e n t  d e  v iv r e .  I l  c r a i g n a i t  d ’e n t r e r  d a n s  
l e  s é jo u r  d e s  m o r t s ,  e t  il  r e g r e t t a i t  d e  n e  p lu s  v o i r  J é h o v a h  
d a n s  s o n  s a n c t u a i r e .  S a  p r i è r e ,  a c c o m p a g n é e  d e  l a r m e s  
e t  d e  g é m is s e m e n t s ,  f u t  e x a u c é e ,  e t  I s a ïe  n ’a v a i t  p a s  
d é p a s s é  le  m i l ie u  d e  la  c o u r  i n t é r i e u r e  d u  p a la is ,  q u e  le  
S e ig n e u r  lu i  o r d o n n a i t  d e  r e t o u r n e r  s u r  s e s  p a s  e t  d ’a n 
n o n c e r  a u  r o i  s a  p r o c h a i n e  g u é r i s o n .  D a n s  t r o i s  j o u r s  
É z é c h ia s  i r a  a u  T e m p le  r e m e r c i e r  s o n  b i e n f a i t e u r ,  e t  s a  
v ie  s e r a  p r o lo n g é e  d e  q u in z e  a n n é e s .  I s a ïe  a jo u ta  la  p r o 
m e s s e  d e  l a  d é l iv r a n c e  d e s  m a in s  d u  r o i  d ’A s s y r ie .  L e  
p r o p h è te  f i t  m e t t r e  s u r  l ’u l c è r e  d u  r o i  u n  c a t a p l a s m e  d e  
f i g u e s ,  q u i  h â t a  l a  g u é r i s o n .  T o u t  c o n f i a n t  q u ’i l  é t a i t  e n  
l a  p a r o l e  d e  D ie u ,  É z é c h ia s  c e p e n d a n t  d e m a n d a  u n  s ig n e  
d e  la  v é r i té  d e s  p r é d i c t i o n s  d ’i s a ï e .  P o u r  r é p o n d r e  à  ce  
p ie u x  e t  lé g i t im e  d é s i r ,  D ie u  o p é r a  l e  m i r a c l e  d u  r e c u l  
d e  l ’o m b r e  s u r  le  c a d r a n  s o la i r e .  V o i r  c o l .  2 5 -2 8 . IV  R e g . 
x x ,  1 - 1 1 ;  I I  P a r . ,  x x x i i ,  2 4 ;  I s . ,  x x x v i i i ,  1 - 8 ,  21 e t  2.Ï. 
I s a ï e ,  x x x v i i i ,  9 - 2 0 ,  r e p r o d u i t  s e u l  l e  c a n t iq u e  c o m p o s é  
p a r  É z é c h ia s  e n  r e c o n n a i s s a n c e  d e  s a  g u é r i s o n .  L e  r o i  y 
e x h a le  t o u r  à  t o u r ,  e n  d e s  a c c e n ts  d o u x  e t  p l a i n t i f s ,  
l a  d o u le u r  e t  la  j o i e .  D ie u  l ’a  d é l iv r é  d e  l a  m o r t  e t  a 
c h a n g é  s o n  a m e r t u m e  e n  a l l é g r e s s e .  I l  v iv r a  e n c o r e ,  
e t  i l  c h a n te r a  a v e c  l e s  v iv a n ts  la  l o u a n g e  d e  s o n  d iv in  
b i e n f a i t e u r  d a n s  s o n  s a in t  T e m p le .

4° Am bassade de M érodach-B aladan .  —  L ’h e u r e u s e  
g u é r i s o n  d ’É z é c h ia s  f u t  c o n n u e  d u  r o i  d e  B a b y l o n e ,  d é 
t r ô n é  p a r  S a r g o n .  M é r o d a c h - B a la d a n ,  p r o b a b l e m e n t  p e n 
d a n t  s o n  r è g n e  d e  q u e lq u e s  m o i s , e n  7 0 3  o u  7 0 2 , e n v o y a  
à  J é r u s a l e m  u n e  a m b a s s a d e  p o u r  f é l i c i t e r  É z é c h ia s  d e  sa 
g u é r i s o n  e t  s e  r e n s e i g n e r  s u r  l e  m i r a c l e  q u i  e n  a v a i t  é té  
le  s ig n e .  I I  P a r . ,  x x x i ,  3 1 . C e  n e  d e v a i t  ê t r e  q u ’u n  p r é 
te x te ,  e t  i l  e s t  f o r t  v r a i s e m b la b l e  q u e  le  p r in c ip a l  b u t  d e  
c e t te  a m b a s s a d e  é t a i t  p o u r  M é r o d a c h - B a la d a n  d e  s e  m é 
n a g e r  d a n s  le  r o i  d e  J u d a ,  q u i  a v a i t  s e c o u é  le  j o u g  d e  
l ’A s s y r ie ,  u n  a l l i é  u t i l e  c o n t r e  S e n n a c h é r i b ,  l ’e n n e m i  
c o m m u n .  É z é c h ia s  f i t  u n  a c c u e i l  e m p r e s s é  a u x  a m b a s 
s a d e u r s  b a b y lo n ie n s ,  à  q u i  i l  r e n d i t  d e  g r a n d s  h o n n e u r s .  
I l  s u c c o m b a  m ê m e  a u  v a in  d é s i r  d 'é t a l e r  à  l e u r s  y e u x  la  
m a g n i f ic e n c e  d e  s e s  t r é s o r s  e n  o r ,  a r g e n t ,  a r o m a te s  e t  
h u i l e s  d e  s e n t e u r ,  e t  la  f o r c e  d e  s o n  a r s e n a l  e t  d e  s e s  
a r m e m e n t s .  C ’é t a i t  s e  c o n f i e r  p l u s  d a n s  le s  r e s s o u r c e s  
h u m a i n e s  q u e  d a n s  l e  s e c o u r s  d iv i n .  J é h o .v a h , q u i  d é f e n 
d a i t  à  s o n  p e u p le  t o u t e  a l l i a n c e  a v e c  le s  é t r a n g e r s ,  c h a r 
g e a  I s a ïe  d e  r é p r i m a n d e r  l e  r o i  d e  J u d a .  E n  p u n i t i o n  d e  
s o n  o s t e n t a t i o n ,  l e  p r o p h è t e  p r é d i t  à  É z é c h ia s  q u e  le s  
b ie n s  d o n t  i l  é t a i t  s i  f ie r  s e r a i e n t  u n  j o u r  t r a n s p o r t é s  à  
B a b y lo n e ,  e t  q u e  s e s  d e s c e n d a n t s  s e r a i e n t  e s c la v e s  ou  
e u n u q u e s  d a n s  le  p a l a is  r o y a l  d e  c e t te  v il le .  É z é c h ia s  s e  
s o u m i t  h u m b l e m e n t  à  la  p u n i t i o n ,  e t  i l  r e m e r c i a  D ie u  
d e  n e  l ’a v o i r  p a s  f r a p p é  p e r s o n n e l l e m e n t  e t  d e  l u i  a v o i r  
m ê m e  é p a r g n é  la  v u e  d e  c e s  m a l h e u r s .  I V R e g . ,  x x ,  1 2 -1 9 ;  
I I  P a r . ,  x x x i i ,  25  e t  26  ; I s . ,  x x x ix ,  1 -8 . C f. V ig o u r o u x ,  L a  
Bible et les découvertes modernes, 6e é d i t . , t .  iv ,  p . 1 0 -1 3 ,

5°  Invasion  de Sennachérib. —  B ie n tô t  a p r è s  c e t te  
a m b a s s a d e ,  S e n n a c h é r ib ,  r o i  d ’A s s y r ie ,  f it u n e  e x p é d i t i o n  
c o n t r e  l ’A s ie  o c c id e n ta le  e t  l ’É g y p te .  S o n  d e s s e in  é t a i t  
d e  r e n v e r s e r  la  c o a l i t io n  f o r m é e  c o n t r e  l u i  p a r  le s  r o i s  
d ’A s c a lo n ,  d e  S id o n  e t  do  J u d a ,  d e  f a i r e  r e n t r e r  s o u s  le  
j o u g  c e s  v a s s a u x  r e b e l le s ,  e t  e n f in  d e  t e r r a s s e r  le  p h a r a o n  
d ’É g y p t e ,  q u i  s o u f f la i t  le  f e u  d e  l a  r é b e l l i o n .  D ’a p r è s  le s  
d o c u m e n ts  a s s y r i e n s ,  c e t te  e x p é d i t i o n  e u t  l i e u  e n  7 0 1 . L e  
r é c i t  q u e  S e n n a c h é r ib  l u i - m ê m e  e n  a  f a i t  d a n s  le  p r i s m e  
h e x a g o n e  d e  T a y lo r  n o u s  a p p r e n d  q u e  la  c a m p a g n e  c o n t r e  
J u d a  n ’e n  f u t  q u ’u n  é p is o d e .  A p rè s  a v o i r  s o u m is  A s c a lo n  
e t  le s  v i l l e s  q u i  e n  d é p e n d a i e n t  ( v o i r  t .  i ,  c o l .  1 0 6 3 ) , 
S e n n a c h é r ib  a t t a q u a  A c c a r o n , d o n t  l e s  h a b i t a n t s  a v a ie n t  
l i v r é  à  É z é c h ia s  P a d i ,  le  r o i  q u i  a v a i t  é té  m i s  à  l e u r  t ê t e
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p a r  l e s  A s s y r i e n s ,  e t  q u e  l e  r o i  d e  J u d a  t e n a i t  e n  p r i s o n  t 
à  J é r u s a l e m .  Q u a n d ,  a p r è s  la  d é f a i te  d e  l ’a r m é e  d e  s e c o u r s  \ 
e n v o y é e  p a r  le s  É g y p t ie n s ,  i l  e u t  p é n é t r é  d a n s  c e t te  v i l le ,  \ 
i l  f it m e t t r e  à  m o r t  le s  p r i n c i p a u x  c h e fs  e t  v e n d r e  c o m m e  I 
e s c la v e s  la  p l u p a r t  d e s  h a b i t a n t s .  É z é c h ia s  r e n d i t  a l o r s  I 
la  l i b e r t é  à  P a d i , q u i  f u t  r é t a b l i  s u r  s o n  t r ô n e  ; m a is  i l  
r e f u s a  n e t t e m e n t  d e  f a i r e  s a  s o u m is s io n .  L e r o i  d ’A s s y r ie  
a t t a q u a  e t  p r i t  t o u t e s  le s  v i l le s  f o r te s  d e  J u d a ;  i l  e n l e v a  j 
d ' im m e n s e s  t r o u p e a u x  e t  e n v o y a  e n  e x i l  d e u x  c e n t  m i l l e  j 
c e n t  c i n q u a n te  c a p t i f s  d e  t o u t  â g e  e t  d e  t o u t  s e x e ,  e t  i l  ! 
p a r t a g e a  e n t r e  t r o i s  r o i s  p h i l i s t i n s  le s  d i s t r i c t s  q u ’i l  a v a i t  
p r i s  d a n s  l e  r o y a u m e  d e  J u d a .  É z é c h ia s ,  s e  v o y a n t  e n f e r m é  i 
à  J é r u s a l e m ,  « c o m m e  u n  o is e a u  d a n s  s a  c a g e ,  » r é s o lu t  
d e  t r a i t e r  a v e c  le  v a i n q u e u r .  D ’a i l l e u r s  u n  p a r t i  p u i s s a n t ,  
q u i  t r o u v a i t  in s e n s é e  la  r é s i s t a n c e , le  p o u s s a i t  à  la  s o u 
m i s s io n .  A p rè s  la  c h u t e  d e  L a c h is ,  le  r o i  d e  J u d a  e n v o y a  \ 
d e s  a m b a s s a d e u r s  à  S e n n a c h é r ib .  I l  a v o u a i t  s e s  t o r t s  e t  
s ’o f f r a i t  à  p a y e r  n ’im p o r t e  q u e l l e  im p o s i t io n  d e  g u e r r e ,  j 
S e n n a c h é r ib  e x ig e a  t r o i s  c e n t s  t a le n t s  d ’a r g e n t  e t  t r e n t e  
d ’o r .  É z é c h ia s  d o n n a  t o u t  l ’a r g e n t  q u i  s e  t r o u v a i t  d a n s  
le  T e m p le  e t  d a n s  s e s  p r o p r e s  t r é s o r s ;  i l  d u t  m ê m e  d é 
t a c h e r  d e s  b a t t a n t s  d e s  p o r te s  d u  T e m p le  le s  l a m e s  d ’o r  
q u 'i l  y  a v a i t  a t t a c h é e s ,  p o u r  le s  d o n n e r  a u  r o i  d ’A s s y r ie .  
IV  R e g . ,  x v m ,  1 4 -1 6 .  C e l u i - c i  n e  s e  c o n t e n ta  p a s  d e  c e  
t r i b u t  d e  g u e r r e ;  i l  e x ig e a  la  r e d d i t i o n  d e  J é r u s a l e m  e t  
r é s o l u t  d ’e n  t r a n s p o r t e r  l e s  h a b i t a n t s  d a n s  u n e  a u t r e  
c o n t r é e .  D e v a n t  d e s  e x ig e n c e s  s i d u r e s ,  le  c o u r a g e  d ’É z é -  
c h i a s  s e  r a n i m a ,  e t  il  s e  p r é p a r a  à  u n e  r é s i s t a n c e  é n e r 
g iq u e .  O n  d é c id a  d a n s  u n  c o n s e i l  d e  g u e r r e  d e  b o u c h e r  
l e s  s o u r c e s  d e s  f o n ta in e s  q u i  é t a i e n t  h o r s  d e  la  v il le ,  p o u r  
q u e  le s  a s s ié g e a n ts  n ’e u s s e n t  p a s  d ’e a u ,  e t  e n  p a r t i c u l i e r  
la  p i s c in e  s u p é r i e u r e  d e  G ih o n ,  d o n t  le s  e a u x  f u r e n t  
a m e n é e s  à  J é r u s a l e m  p a r  u n  c a n a l  s o u t e r r a i n  à  la  f o n 
t a in e  d e  S i lo é .  I I  P a r . ,  x x x i i ,  3 0 . O n  r e s t a u r a  le s  m u r s ,  
d o n t  o n  r é p a r a  le s  b r è c h e s ;  o n  r e b â t i t  d e  n o u v e l le s  to u r s  
e t  o u  r e c o n s t r u i s i t  M e l lo ,  l a  c i té  d e  D a v id . É z é c h ia s  
a r m a  s e s  g u e r r i e r s , l e u r  d o n n a  d e s  c h e f s , e t  i l  r é c o n 
f o r ta  l e u r  c o u r a g e  p a r  d e s  p a r o l e s  d e  c o n f i a n c e  e n  D ie u .  
I l  P a r . ,  x x x i i ,  3 - 8 .  I n f o r m é  d e  c e s  p r é p a r a t i f s ,  S e n n a -  
c h é r i b  e n v o y a  à  J é r u s a l e m  t r o i s  d e  s e s  p r e m i e r s  o ff i
c i e r s ,  s o n  t a r t a n  o u  g é n é r a l  e n  c h e f ,  s o n  r a b - s a r i s  o u  
g r a n d  c h a m b e l l a n ,  e t  s o n  r a b - s a q ê h  o u  c h e f  d e s  é c h a n -  
s o n s ,  a v e c  u n e  e s c o r t e  im p o s a n te .  A r r iv é s  a u p r è s  d e s  
m u r s  d e  l a  v i l l e ,  c e s  a m b a s s a d e u r s  s o m m è r e n t  le  r o i  d e  
v e n i r  c o n f é r e r  a v e c  e u x .  É z é c h ia s  e n v o y a  t r o i s  d e  s e s  
p r e m i e r s  m i n i s t r e s .  L e  c h e f  d e s  é c h a n s o n s ,  p a r l a n t  e n  
h é b r e u ,  r e p r o c h a  a u  r o i  d e  J u d a  s a  p r é s o m p t io n  d e  
c o m p te r  s u r  l ’a p p u i  d u  ro i  d ’É g y p t e ,  r o s e a u  b r i s é ,  q u i  
t r a n s p e r c e  la  m a i n  d e  c e lu i  q u i  s ’a p p u ie  s u r  lu i .  J o ig n a n t  
l ’im p ié t é  à  l ’o r g u e i l  p o l i t i q u e , il  c r i a  a u x  h a b i t a n t s  d e  
J é r u s a l e m ,  q u i  é c o u ta i e n t  d u  h a u t  d e s  m u r a i l l e s ,  d e  n e  
p a s  e s p é r e r  l e  s e c o u r s  d e  J é h o v a h ,  d o n t  le s  a u t e l s  e t  
le s  h a u t s  l i e u x  a v a i e n t  é t é  d é t r u i t s  p a r  É z é c h ia s .  D ’a i l 
l e u r s ,  i l s  n e  s o n t  n i  a s s e z  n o m b r e u x  n i  a s s e z  fo r ts  p o u r  
r é s i s t e r  a u x  a n n é e s  d e  S e n n a c h é r ib .  E n f in  J é h o v a h  lu i -  
m é m e  a p p e l le  le s  A s s y r ie n s  p o u r  d é t r u i r e  s o n  p e u p le .  
L e s  e n v o y é s  d ’É z é c h ia s  d e m a n d è r e n t  a u  c h e f  d e s  é c h a n 
s o n s  d e  c h a n g e r  d e  d ia le c t e  e t  d e  p a r l e r  s y r i a q u e  o u  a r a 
m é e n ,  p o u r  q u e  le  p e u p le  n ’e n t e n d i t  p a s  l e u r  c o l lo q u e .  
L e  rab-saqêh  r é p o n d i t  g r o s s i è r e m e n t  q u e  S e n n a c h é r ib  
l ’a v a i t  e n v o y é  p a r l e r  à  c e  p a u v r e  p e u p l e ,  q u e  le  s iè g e  d e  
J é r u s a l e m  r é d u i r a i t  b i e n tô t  à  la  t r i s t e  n é c e s s i té  d e  m a n g e r  
d e s  e x c r é m e n t s  h u m a in s .  P u i s ,  r e d o u b l a n t  d ' i n s o l e n c e ,  
i l  p o u s s a  le s  h a b i t a n t s  d e  J é r u s a l e m  à  s e  r é v o l t e r  c o n t r e  
É z é c h ia s .  Q u ’ils  n ’a i e n t  c o n f ia n c e  n i  e n  l u i  n i  e n  J é h o 
v a h  ! I l s  n ’é c h a p p e r o n t  p a s  à  la  m a in  d e  S e n n a c h é r i b ,  
p a r t o u t  v ic to r ie u x .  Q u ’il s  s e  r e n d e n t  à  s a  d i s c r é t i o n ,  e t  
i l s  s e r o n t  t r a n s p o r t é s  d a n s  u n e  t e r r e  p lu s  f e r t i l e  q u e  la  
l e h r .  L e  p e u p le  d e  J é r u s a l e m ,  o b é i s s a n t  a u x  o r d r e s  
d ’É z é c h ia s ,  c o n t in t  s o n  i n d i g n a t i o n  e t  g a r d a  u n  n o b le  
s i le n c e .  L e s  m i n i s t r e s  d u  r o i ,  le s  v ê t e m e n t s  d é c h i r é s  e n  
s ig n e  d e  d e u i l ,  v in r e n t  r e n d r e  c o m p te  d e  l ’e n t r e v u e .  
Q u a n d  il e u t  e n t e n d u  l e u r  r é c i t ,  É z é c h ia s  d é c h i r a  l u i

a u s s i  s e s  v ê t e m e n t s , s e  c o u v r i t  d ’u n  s a c  d e  p é n i te n c e  
e t  a l l a  p r i e r  D ie u  a u  T e m p le .  11 e n v o y a  c o n s u l t e r  I s a ï e ,  
d o n t  le s  c o n s e i ls  n e  l u i  a v a i e n t  j a m a i s  f a i t  d é f a u t .  L e  r o i  
m a n d a i t  a u  p r o p h è t e  la  g r a v i té  d e  l a  s i tu a t io n  e t  lu i  d e 
m a n d a i t  d e  p r i e r  J é h o v a h  d e  v e n g e r  s o n  h o n n e u r  o u t r a g é ,  
d e  p u n i r  le s  b l a s p h é m a t e u r s  d e  s o n  n o m  e t  d e  v e n i r  a u  
s e c o u r s  d e  s o n  p e u p le  e n  d é t r e s s e .  I s a ïe  r e l e v a  le  c o u r a g e  
d u  r o i ,  à  q u i  i l  p r o m i t  a u  n o m  d u  S e ig n e u r  la  d é l iv r a n c e .  
J é h o v a h  e n v e r r a  a u  r o i  d ’A s s y r ie  u n  e s p r i t ;  S e n n a c h é r ib  
a p p r e n d r a  u n e  n o u v e l le  q u i  le  f e r a  r e t o u r n e r  d a n s  s o n  
p a y s ,  o ù  i l  p é r i r a  p a r  le  g la iv e .  F o r t i f i é  p a r  c e s  p a r o l e s ,  
É z é c h ia s  n e  r é p o n d i t  r i e n  a u x  a m b a s s a d e u r s  a s s y r i e n s ,  
q u i  a l l è r e n t  r e j o i n d r e  l e u r  r o i  à  L o b n a .

A y a n t  a p p r i s  q u e  T h a r a c a ,  r o i  d ’É t h io p ie ,  é t a i t  e n  
m a r c h e  c o n t r e  l u i  a v e c  s o n  a r m é e ,  S e n n a c h é r ib  e n v o y a  
u n e  n o u v e l le  a m b a s s a d e  à  É z é c h ia s .  L e s  e n v o y é s  d e v a ie n t  
r é p é t e r  a u  r o i  d e  J é r u s a l e m  le  d i s c o u r s  d u  rab-saqêh  e t  
lu i  r e d i r e  q u ’il  é t a i t  i n u t i l e  d e  s e  c o n f ie r  e n  la  p u i s s a n c e  
d e  J é h o v a h .  A p rè s  a v o i r  l u  la  l e t t r e  im p ie  d e  S e n n a 
c h é r i b ,  É z é c h ia s  v in t  a u  T e m p le  e t  d é p lo y a  le  r o u l e a u  
d e v a n t  J é h o v a h , c o m m e  p o u r  lu i  f a i r e  l i r e  le s  i n j u r e s  
la n c é e s  c o n t r e  l u i .  I l  a v a i t  fo i e n  s a  t o u l e - p u i s s a n c e ,  à  
l a q u e l l e  i l  r e m e t t a i t  l e  s o in  d e  s e  m a n i f e s te r .  D ie u  r é 
p o n d i t  p a r  la  b o u c h e  d ’I s a ïe  q u e  l a  p r i è r e  d u  r o i  é t a i t  
e x a u c é e .  L e  p r o p h è t e  r e p r o c h a i t  à  S e n n a c h é r i b  s e s  b la s 
p h è m e s ,  q u i  v o n t  ê t r e  e n f in  p u n i s ;  i l  d o n n a i t  à  É z é c h ia s  
l ’a s s u r a n c e  q u e  l e  s o l  d e  s o n  r o y a u m e  s e r a i t  g a r a n t i  
p e n d a n t  p l u s i e u r s  a n n é e s  d e  l ’in v a s io n  e n n e m i e ,  e t  q u ’il 
p r o d u i r a i t  s e s  f r u i t s .  P a r  l a  p r o t e c t i o n  d iv in e  e t  e n  s o u 
v e n i r  d e  D a v id ,  l e  r o i  d e s  A s s y r ie n s  n ’e n t r e r a  p a s  à  J é r u 
s a le m  ; i l  n e  t i r e r a  p a s  m ê m e  d e  f lè c h e s  c o n t r e  s e s  m u 
r a i l l e s  ; i l  n e  m o n t e r a  p a s  à  l ’a s s a u t  e t  n ’e n  f e r a  p a s  le  
s i è g e ;  m a is  i l  s ’e n  r e t o u r n e r a  d a n s  s o n  r o y a u m e  e t  f u i r a  
a v e c  h o n te .  L a  n u i t  s u i v a n t e ,  l 'a n g e  d u  S e ig n e u r  v in t 
d a n s  le  c a m p  d e s  A s s y r ie n s  e t  y  t u a  v i n g t - c i n q  m i l le  
h o m m e s .  A u  p o in t  d u  j o u r ,  S e n n a c h é r ib  r e t o u r n a  à  N i -  
n iv e .  IV  R e g . ,  x v m ,  1 3 - x i x ,  3 6 ;  I I  P a r . ,  x x x n ,  9 - 2 3 ;  
I s . ,  x x x v i ,  1 - x x x v i i ,  3 7 . C f. V ig o u ro u x , La Bible et les 
découvertes m odernes, 6e é d i t . ,  1 8 9 6 , t .  iv ,  p . '1 4 - 6 5 ;  
L e n o r m a n t - B a b e l o n ,  Histoire ancienne de l’O rien t, 
9 e é d i t . ,  t .  iv ,  P a r i s ,  1 8 8 5 , p . 2 9 6 -3 1 2 .

6° D erniers actes, m o r t, funéra illes e t sépulture  
d ’Ézéchias. — É z é c h ia s  v é c u t  e n c o r e  q u e l q u e s  a n n é e s  
a p r è s  le  d é s a s t r e  d e  l ’a r m é e  a s s y r i e n n e .  I l  s ’e n d o r m i t  
a v e c  s e s  p è r e s ,  e t  o n  l ’e n s e v e l i t  a u - d e s s u s  d e s  t o m b e a u x  
d e s  f ils  d e  D a v id .  S e s  s u je t s  l u i  f i r e n t  d e  m a g n if iq u e s  
f u n é r a i l l e s .  IV  R e g . ,  x x ,  2 1 ;  I I  P a r . ,  x x x i i ,  3 3 . S o n  s o u 
v e n i r  d e m e u r a  c h e z  le s  J u i f s  c o m m e  c e lu i  d ’u n  ro i  p ie u x ,  
d ’u n  j u s t e ,  q u i  r e s t a u r a  le  c u l t e  d e  D ie u  e t  q u e  D ie u  
b é n i t  d a n s  t o u t e s  s e s  e n t r e p r i s e s .  L ’a u t e u r  d e  l ’E c c lé -  
s i a s t i q u e ,  x l v i i i ,  1 9 -2 5 , e t  x l i x ,  5 , fa i t  s o n  é lo g e ,  e t  J u d a s  
M a e h a b é e  d e m a n d e  a u  S e ig n e u r  d e  r e n o u v e l e r  p o u r  lu i  
le  p r o d ig e  q u ’i l  a  a c c o m p l i  e n  f a v e u r  d ’É z é c h ia s .  I f  M a c h ., 
x v ,  2 2 . L e s  r a b b i n s  le  t i e n n e n t  p o u r  u n  h o m m e  j u s t e ,  
b i e n  q u e  s o n  p è r e  e t  s o n  f ils  e u s s e n t  é t é  d e s  im p ie s .  
T a lm u d  d e  J é r u s a l e m ,  S a n h é d r in , x ,  1 ,  t r a d .  S c h w a b ,  
t .  x i ,  P a r i s ,  1 8 » 9 , p .  4 0 . E . M a n g e n o t .

2 .  É Z É C H I A S ,  s e c o n d  f ils  d e  N a a r i a ,  d e s c e n d a n t  d e  
Z o r o b a b e l .  I  P a r . ,  n i ,  23 .

3 .  É Z É C H I A S ,  f ils  d e  S e l l u m ,  u n  d e s  q u a t r e  c h e fs  
é p h r a ï m i t e s  q u i ,  a p r è s  la  d é f a i t e  d ’A c h a z ,  p r i è r e n t  le s  
I s r a é l i t e s  d e  r e n v o y e r  le s  c a p t i f s  q u ’il s  a v a ie n t  fa i t  d ’e n t r e  
l e s  g u e r r i e r s  d e  J u d a .  I I  P a r . ,  x x v m ,  12 .

4 .  É Z É C H I A S ,  n o m m é  d a n s  la  g é n é a lo g ie  d e  S o p h o -  
n ie ,  i ,  1 , v r a i s e m b la b l e m e n t  le  m ê m e  q u e  É z é c h ia s  1 . L a  
V u lg a te  é c r i t  le  n o m  É z é c ia s .  V o ir  É z é c i a s .

ÉZÉCHIEL. H é b r e u  : Yehézq’ê l,  « c e lu i  q u e  D ie u  
r e n d  f o r t  ; » S e p ta n te  : ’hÇ sv tw ^ . N o m  d ’u n  p r o p h è t e  e t  
d e  d e u x  a u t r e s  I s r a é l i t e s .
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4 .  É Z É C H I E L ,  l e  t r o i s i è m e  d e s  q u a t r e  g r a n d s  p r o 
p h è t e s  ( f ig .  6 2 5 ) .

I .  N o m  e t  o r i g i n e .  —  É t y m o lo g i q u e m e n t ,  É z é c h ie l  
s ig n i f i e ,  d ’a p r è s  le s  a n c i e n s  : « F o r c e  d e  D ie u ,  » O r ig è n e ,  
Hom. i  in E zech.,  t .  x i i i ,  c o l . 6 7 2 ;  c f . S . J é r ô m e ,  I n  
Ezech., 1. x iv ,  c . x lv i i ,  t .  x x v ,  c o l. 471  ; o u ,  m i e u x ,  d ’a p rè s  
l e s  m o d e r n e s :  « D ie u  [ c e l u i  q u e  D ie u ]  r e n d  f o r t .  »

625. — Le prophète Ézéchiel.
Bas-relief d ’une des portes de bronze de Saint-Paul-hors-les-Murs, 

à Rome, exécutées à Constantinople vers la fin du x ie siècle, e t 
détruites par l’incendie qui suivit la m ort de Pie VII. D’après 
N. M. Nicolai, Délia Basilica d i San  Paolo, in-f°, Rome, 1815, 
pl. xv.

G e s e n iu s ,  Thésaurus, p .  4 6 4 . V o ir  A . B e r t h o l e t ,  Das 
B uch  H esekiel, F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,  1 8 9 7 , p .  x iv .  I l  
e s t  p o s s ib le  q u e  le  p r o p h è t e  n ’a i t  p r i s  ce n o m  q u ’a p r è s  
s a  v o c a t io n .  —  S o n  h i s to i r e  c e r t a i n e  n ’e s t  c o n n u e  q u e  
p a r  s o n  l i v r e .  I l  é t a i t  f ils  d e  B u z i ,  u n  p r ê t r e ,  e t  i l  f u t  
p r ê t r e  l u i - m ê m e .  E z e c h . ,  i ,  3 . P e u t - ê t r e  d e s c e n d a i t - i l  d e  
S a d o c ,  c a r  i l  le  n o m m e  c o m p la i s a m m e n t .  E z e c h . ,  x l ,  4 6 ;  
X L in , ’l 9 ;  x l i v ,  -15, 1 6 . O n  n e  s a i t  a u  j u s t e  n i  d e  q u e l  
p a y s  i l  é t a i t ,  n i  e n  q u e l l e  a n n é e  i l  é t a i t  n é .

U .  C a p t i v i t é ,  v o c a t i o n ,  m in i s t è r e .  —  I l  n ’a v a i t  g u è r e  
q u e  v i n g t - c i n q  a n s  e n v i r o n ,  E z e c h . ,  I ,  1 ,  c f .  2 , lo r s q u e  
J é r u s a l e m  i n v e s t i e ,  s ’é t a n t  r e n d u e  à  N a b u c h o d o n o s o r ,  i l  
f u t  e m m e n é  e n  c a p t iv i té  a v e c  le  r o i  J é c h o n i a s  e t  la  f le u r  
d e  la  n a t i o n ,  IV  R e g . ,  x x v ,  1 2 - 1 7  : c ’e s t  c e  q u ’o n  a p p e la  
d e p u i s  « la  t r a n s m i g r a t i o n  d e  B a b y lo n e  ». M a t th . ,  i ,  1 1 ,1 2 .  
I l  s e  f ix a  à  T e l l - A b i b  ( V u lg a t e  : Acervus novarum  fru -  
y u m ) , p r è s  d u  l ï e u v e  C h o b a r .  X e l l - A b i b ,  m ,  l u ,  e s t  
u n e  lo c a l i té  q u i  n 'e s t  p a s  e n c o r e  i d e n t i f i é e ,  m a is  o n  
p e u t  c o n c lu r e  d e s  d o c u m e n t s  c u n é i f o r m e s  q u ’e l l e  é t a i t  a u  
s u d - e s t  d e  B a b y l o n e ,  d a n s  le  v o is in a g e  d e  N ip p o u r .  L e s  
c o n t r a t s  d é c o u v e r t s  d a n s  d e s  r u in e s  d e  c e t te  d e r n i è r e  
v i l le  d é m o n t r e n t ,  p a r  le s  n o m b r e u x  n o m s  ju i f s  q u i  y  
f i g u r e n t ,  q u e  b e a u c o u p  d e s  c a p t if s  d e  N a b u c h o d o n o s o r  
s ’é t a i e n t  é t a b l i s  d a n s  c e t t e  r é g io n .  L e  f le u v e  C h o b a r  la  
t r a v e r s a i t .  C ’é t a i t  u n  l a r g e  c a n a l  n a v i g a b le ,  q u i  s ’a p p e 
la i t  e n  a s s y r i e n  n d ru  K ab a ru ,  c o m m e  1 a t t e s t e n t  d e s  
c o n t r a t s  d e  N ip p o u r ,  c o n s e r v é s  m a i n t e n a n t  a u  m u s é e  d e  
C o n s ta n t in o p le  e t  d é c h if f r é s  e n  1 8 9 7 . P alestine E xp lo 

ration Fund, Q uarterly S ta te m e n t,  j a n v i e r  1 8 9 8 , p .  55 .
—  É z é c h ie l  s e  m a r i a ,  x x iv ,  1 6 ,  1 8 ,  e t  s a  m a is o n  d e v in t  
le  r e n d e z - v o u s  d e s  e x i lé s ,  m ,  1 5 ;  x iv ,  1 ; x x ,  1 : c ’e s t  là  
q u ’il r e ç u t  s a  m i s s io n ,  c ’e s t  là  q u ’i l  e x e r ç a  s o n  d if f ic i le  
m i n i s t è r e .  P lu s i e u r s  d e  s e s  p r o p h é t ie s  s o n t  d a té e s .  O n  
p e u t  d o n c  t r a c e r  s û r e m e n t  le s  g r a n d e s  l i g n e s  d e  s a  v ie . 
V o ic i c e  c a d r e :

5e jour du 4e mois de la 5 e année 
de la  transm igration sous Jécho
nias (592). .  ...................................i ,  2 ; i - i i i , 15.

12B jour................................. m ,  16-vit.
5e jour, 6e mois, 6“ année (591). . . v m -x ix .
10e jour, 5e mois, 7e année (590). . x x -x x m .
10“ jour, 10« mois, 9“ année (588). . xx iv  (xxv?).
12“ jour, 10“ mois, 10“ année (587). x x ix , 1-16 (x x x , 1-19).
7“ jour, l f  mois, 11“ année (586). . x x x , 20-26.
l “r jour, 3 “ mois, — — . . xxxi.
1““ jour, (?) — — . . xxv i, 1 (xxvm ?).
5“ jour, 10“ mois, — — . . x x x m , 21 (x x x iv - xxxix).
1er jour, 12“ m ois, — — . . x x x ii, 1-16.
15“ j o u r ,  12 “ mois, — — . . xxx ii, 1 7 -3 2  (x x x m , 1 - 2 0 ? ) .
1 0 “ j o u r ,  1 ““ m ois, 2 5 “ a n n é e  (5 7 2 ) .  x l - x l v i i i .
1“  jour, le ' mois, 27“ année (570). x x ix , 17-21.

R e p r e n o n s .  II  e s t  a p p e lé  a u  m in i s t è r e  p r o p h é t iq u e  la  
c i n q u iè m e  a n n é e  d e  s a  c a p t iv i té .  I l  a v a i t  t r e n t e  a n s  p r o 
b a b l e m e n t .  J .  K n a b e n b a u e r ,  I n  Ezechielem , P a r i s ,  "1890, 
p .  1 9 -2 1 . I l  é t a i t  s u r  le s  r iv e s  d u  C h o b a r ,  l o r s q u e  la  g lo i r e  
d e  J é h o v a h  lu i  a p p a r u t  s u r  u n  c h a r  m y s té r ie u x  e t  lu i  
t r a ç a  s a  m i s s io n ,  q u i  f u t  d ’a n n o n c e r  s a n s  c r a i n t e  à  la  
m a is o n  d ’I s r a ë l ,  « m a is o n  i r r i t a n t e ,  » « t r i b u s  a p o s ta te s ,  » 
l a  v e n g e a n c e  d i v i n e ,  d e s  c h a n t s  d e  d e u i l ,  d e s  l a m e n t a 
t i o n s  e t  d e s  « h é l a s » ,  i - i i i ,  1 1 . I l  f u t  e n s u i t e  r a m e n é  p a r  
l ’E s p r i t  à  T e l l - A b i b ,  p a r m i  s e s  c o n c i to y e n s ,  e t  i l  y  r e s t a  
e n  s i le n c e  p e n d a n t  s e p t  j o u r s ,  a p r è s  le s q u e ls  l a  p a r o l e  d e  
D ie u  lu i  r é v é l a  le s  r e s p o n s a b i l i t é s  d e  v ie  e t  d e  m o r t  q u e  
l a  c h a r g e  r e ç u e  f a i s a i t  p e s e r  s u r  lu i .  T e l le  f u t  s o n  i n i t i a 
t i o n  à l ’o f f ic e  d e  p r o p h è t e ,  i - i i i ,  21 . —  11 le  r e m p l i t  a u s 
s i tô t .  É t a n t  s o r t i  d a n s  la  v a l lé e  ( T e l l - A b i b  é t a i t  s u r  la  
c o l l i n e ) ,  i l  lu i  f u t  d i t  d e  s ’e n f e r m e r  d a n s  s a  m a is o n  e t ,  
l i é ,  d ’y  r e s t e r  m u e t ;  p u i s ,  a u  m o m e n t  m a r q u é ,  d ’y p a r l e r .
—  Prophéties symboliques. — I l  d e s s in e  la  v i l le  a s s ié g é e  
( J é r u s a l e m )  s u r  u n e  b r iq u e ,  e t ,  a y a n t  p la c é  e n t r e  e l l e  e t  
lu i  u n  p l a t e a u  d e  f e r ,  i l  s e  c o u c h e ,  le  v is a g e  t o u r n é  e t  le  
b r a s  t e n d u  c o n t r e  c e t t e  i m a g e ,  3 9 0  ( 1 9 0 ? )  j o u r s  s u r  le  
c ô té  g a u c h e ,  e t  a p r è s  c e la  4 0  j o u r s  s u r  le  c ô té  d r o i t ,  
c e u x - c i  p o u r  le s  in i q u i t é s  d e  J u d a ,  c e u x - l à  p o u r  I s r a ë l .  
A u tr e  s y m b o le .  I I  c o u p e  s e s  c h e v e u x  e t  s a  b a r b e ,  e t ,  e n  
a y a n t  f a i t  t r o i s  p a r t s , il  b r û l e  la  p r e m i è r e  a u  m i l ie u  d e  
l a  v i l le  [ d e s s i n é e ] ,  il  f r a p p e  la  s e c o n d e  d u  g la iv e  à  l 'e n -  
t o u r ,  e t  la  t r o i s i è m e  i l  la  j e t t e  a u  v e n t  e t  la  p o u r s u i t  à  
c o u p s  d ’é p é e .  I l  s ’e n  r é s e r v e  q u e l q u e  c h o s e ,  q u ’i l  l i e  d a n s  
u n  c o in  d e  s o n  m a n t e a u ;  i l  e n  p r e n d  e n s u i t e  p o u r  le  
l i v r e r  a u  fe u  e t  g a r d e  l e  r e s t e ,  n i ,  2 2 - v ,  4 . N u l  d o u te  
q u e  d e s  a c t io n s  s i  e x t r a o r d in a i r e s ,  e x é c u té e s  e n  u n  s i le n c e  
e x p r e s s i f ,  n ’a i e n t  s u r e x c i t é  e x t r ê m e m e n t  l ’a t t e n t io n  d e s  
e x i lé s  q u i  l e s  v o y a ie n t .  —  Prophéties verbales. —  I l  d o n n e  
e n  t r o i s  p r é d i c t i o n s  le  c o m m e n t a i r e  d e s  s ig n e s  q u ’i l  a  
r é a l i s é s .  I l  n e  f a u t  p a s  q u ’o n  s e  b e r c e  d ’u n  v a i n  e s p o i r .  
I s r a ë l  e t  J u d a  p é r i r o n t  p a r  le  g l a iv e ,  le  f e u ,  le s  b ê t e s  
f a u v e s  e t  la  f a m in e ,  e t  le s  « m o n t s  d ’I s r a ë l  » s e r o n t  c o u 
v e r t s  a u  lo in  d e  d é b r i s  d ’a u t e l s  e t  d ’id o le s ,  a v e c ,  é p a r s  ç à  
e t  l à ,  le s  o s  d e  c e u x  q u i  le s  a d o r a i e n t ,  v , 5 - v n .  —  Q u a 
to r z e  m o is  a p r è s ,  e n c o r e  c o u c h é  d e v a n t  la  b r i q u e  s y m b o 
l i q u e  ( J .  K n a b e n b a u e r ,  In  Ezech., p . 8 9 ) ,  i l  a ,  e n  p r é 
s e n c e  d e s 'v ie i l la r d s  d e  J u d a ,  s e s  v i s i t e u r s ,  u n e  v i s io n  t r è s  
n e t t e  d u  p é c h é  c a p i ta l  d ’I s r a ë l  e t  d e  l ’in é v i ta b le  c h â t i m e n t  
q u i  a p p r o c h e .  V is io n  d r a m a t i q u e ,  p a r  l a q u e l l e ,  r e v o y a n t  
d a n s  le  T e m p le  le  c h a r  d e  J é h o v a h ,  i l  a s s i s te  e n  e s p r i t  
a u x  a c te s  d ’id o l â t r i e  q u i  s ’y  c o m m e t t e n t ,  c o m m e  a u s s i  
a u x  s c è n e s  d ’e x t e r m i n a t io n  o ù  n e  s o n t  é p a r g n é s  q u e  
c e u x  q u i  s o n t  m a r q u é s  d u  thav. I l  j o i n t  à  c e l t e  v is io n  
l ’a n n o n c e  d e  l a  c o n v e r s i o n  e t  d u  f u t u r  r é t a b l i s s e m e n t  
d ’I s r a ë l ,  v i i - x i .  —  I l  p a r a i t  a v o i r  fa i t  c e t te  m ê m e  a n n é e
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c o u p  s u r  c o u p  le s  p r o p h é t ie s  d e s  c h a p i t r e s  x ii  - x x .  — 
P r o p h é t i e  e n  a c t io n  c o n t r e  S é d é c ia s  h a n -n â H ’, q u i  f u i r a  
p a r  la  b r è c h e  s a n s  p o u v o i r  é c h a p p e r  à  s o n  s o r t .  —  P r o 
p h é t ie  c o n t r e  le s  f a u x  p r o p h è t e s ,  c o n t r e  le s  p r o p h é te s s e s  
m e n t e u s e s ,  q u i  t r o m p e n t  le  p e u p le  « p o u r  u n e  p o ig n é e  
d ’o r g e  e t  u n  m o r c e a u  d e  p a i n  ». —• P r o p h é t i e s  c o n t r e  le s  
v ie i l l a r d s  d ’I s r a ë l  ( i l  s ’a g i t  d e s  e x i lé s ) ,  a d o r a t e u r s  s e c r e t s  
d e s  id o le s .  — P r o p h é t i e  c o n t r e  l ’i d o l â t r i e  d u  p e u p l e ,  c o r 
r o m p u  p a r  d e  f a u x  d o c t e u r s .  U n e  p a r a b o l e ,  d ’u n , r e l i e f  
d e  f o r m e  e x t r a o r d i n a i r e ,  r e t r a c e  l ’h i s to i r e  d e s  a d u l t è r e s  
s p i r i t u e l s  d ’I s r a ë l ,  c o m m e  a u s s i  d e s  m i s é r i c o r d e s  e t  d e s  
p a r d o n s  d e  D ie u .  A u t r e  p a r a b o l e ,  c e l le  d e s  d e u x  g r a n d s  
a ig le s  e t  d e  la  v ig n e  h u m b l e  e t  r a m p a n t e ,  q u i  r e p r é s e n t e  
l a  p o l i t iq u e  i n h a b i l e  d e s  d e r n i e r s  r o i s  v i s - à - v i s  d e  la  
C h a ld é e  e t  d e  l ’É g y p le .  I s r a ë l  s e r a  p u n i  e t  d é t r u i t .  U n  
f a ib le  r a m e a u  s u b s i s t e r a  p o u r t a n t .  U n e  b e l le  l a m e n t a t i o n  
s u r  le s  d e u x  j e u n e s  l i o n c e a u x  d e  J u d a ,  J o a c h a z ,  « p r i s  
a u  p iè g e  d e s  n a t io n s  » e t  e m m e n é  e n  E g y p t e ,  e t  J o a c h i n ,  
t r a n s p o r t é  à  B a b e l ,  m e t  f in  à  l ’a c t iv i té  c o n n u e  d u  p r o 
p h è t e  c e t te  a n n é e ,  x o - x i x .  —  L ’a n n é e  d ’a p r è s  (5 9 0 ) ,  il  
f a i t  d e s  p r o p h é t i e s  p lu s  p r e s s a n t e s  e n c o r e ,  d o n t  l ’o b je t  
g é n é r a l  s o n t  le s  p é c h é s  d ’I s r a ë l  e t  le  j u g e m e n t  q u e  D ie u  
v a  e x e r c e r  c o n t r e  lu i .  H is to i r e  d e s  in f id é l i té s  d u  p e u p le  
é l u  e n  É g y p t e ,  a u  d é s e r t ,  e n  P a le s t in e .  P a r a b o l e s  d e  la  
f o r ê t  i n c e n d ié e  d u  négéb e t  d u  g la iv e  l i m é ,  p o l i ,  q u i ,  
a r r i v é  à  l a  c r o i s é e  d e  d e u x  c h e m i n s ,  m a r c h e ,  s e lo n  la  
d é c i s io n  d u  s o r t ,  s u r  J é r u s a l e m ,  o ù  i l  f a i t  u n  g r a n d  c a r 
n a g e .  L e s  g r a n d s  p é c h é s  d 'I s r a ë l  : l ’id o lâ t r i e  e t  l ’i n j u s 
t i c e  e n v e r s  l e  p r o c h a i n .  I n iq u i t é  d e  J u d a ,  i n i q u i t é  d ’I s 
r a ë l ,  t o u t e s  d e u x  r a c o n t é e s  e n  d e s  t e r m e s  d ’u n e  r a r e  
c r u d i t é ,  e t  c o n s i s t a n t  e n  c e  q u e  O o l la ,  la  g r a n d e  s œ u r  
( S a m a r i e ) ,  ye t  O o lib a , l a  p e t i t e  s œ u r  ( J é r u s a l e m ) ,  s e  s o n t  
l iv r é e s  a u x  im p u d ic i t é s  s p i r i t u e l l e s ,  d i s o n s ,  s a n s  f i g u r e ,  
à  l ’a d o r a t io n  d e s  id o le s  d e  l ’A s s y r ie ,  d e  l ’É g y p te  e t  d e  la  
C h a ld é e .  A u s s i s e r o n t - e l l e s  d o n n é e s  e n  p r o ie  à  c e s  n a t io n s ,  
q u i  le s  o n t  p e r d u e s ,  x x - x x m .  T o u te s  c e s  p r é d i c a t io n s  
p r o p h é t iq u e s  p r e n n e n t  t i n  l a  n e u v iè m e  a n n é e ,  x x iv ,  1 
( 5 8 8 ) ,  le  j o u r  m ê m e  o ù  N a b u c h o d o n o s o r  m e t t a i t  le  s iè g e  
d e v a n t  J é r u s a l e m .  L a  m o r t  d e  s a  f e m m e ,  q u i  a r r i v e  i n o 
p in é m e n t  c e  j o u r - l à ,  s e r t  a u  p r o p h è t e  à  a n n o n c e r  a u x  
c a p tif s  q u e ,  l e  j o u r  o ù  la  v i l le  s a in t e  s e r a  p r i s e ,  i l s  n e  
d o iv e n t ,  c o m m e  l u i ,  n i  p l e u r e r  n i  p o r t e r  le  d e u i l .  I l s  
e n  s e r o n t  a v e r t i s  p a r  u n  f u y a r d .  J u s q u e - l à  i l  n e  l e u r  p a r 
le r a  p lu s ,  x x iv ,  5 . T e l le  e s t  l a  p r e m iè r e  p a r t i e  d e  la  v ie  
d ’É z é c h ie l  : la  c a ta s t r o p h e  f in a le  e n  e s t  le  p o in t  d e  p a r 
ta g e .

L a  s e c o n d e  p a r t i e  a  u n  a u t r e  c a r a c t è r e .  11 la  r e m p l i t  
p a r  d e s  p r o p h é t i e s  s u r  l a  r e s t a u r a t i o n  d ’I s r a ë l  e t  s o n  
g lo r i e u x  a v e n i r .  I l  n e  l ’a b o r d e  c e p e n d a n t  q u ’a p r è s  u n  
in t e r v a l l e  o ù  i l  p r o p h é t i s e  c o n t r e  le s  p e u p le s  é t r a n 
g e r s ,  e n n e m is  d ’I s r a ë l .  P r o p h é t i e s  c o n t r e  l ’É g y p t e ,  c e  
g r a n d  e s p o i r  t r o m p é  d u  p e u p le .  L e s  t r o i s  p r o p h é t ie s  
q u ’i l  f a i t  c o n t r e  e l le  s o n t  e x a c t e m e n t  d a t é e s ,  l ’u n e  d e  la  
d ix i è m e  a n n é e  ( 5 8 7 ) ,  q u e l q u e  s ix  m o is  a v a n t  la  c h u t e ,  
x x i x ,  1 - 1 6 ;  x x x ,  1 - 1 9  ( J .  K n a b e n b a u e r ,  In  Ezech., 
p .  3 1 ;  c f . A . B e r t h o l e t ,  Hesekiel, p . 1 5 2 ,  1 5 7 ) ; l e s  a u t r e s  
d e  l 'a n n é e  s u iv a n t e  ( 5 8 6 )  ; c e l l e - c i  o ù  le  s o r t  d ’A s s u r ,  le  
g r a n d  c è d r e , f ig u r e  le  s o r t  d e  P h a r a o n , x x x i  ; c e l le  -  là  
q u i  e s t  fa i te  a p r è s  la  h o n te  in f l ig é e  à  É p h r é e  ( A p r iè s )  
p a r  N a b u c h o d o n o s o r ,  q u i  « é t e n d r a  s o n  g la iv e  s u r  M is -  
r a ï m  » . x x x ,  2 0 -2 6 . T r o i s  m o i s  a p r è s  e n v i r o n ,  le  p r e m i e r  
d u  c i n q u iè m e  m o i s  d e  c e t t e  a n n é e  5 8 6  ( c f. E z e c h . , x x v i ,  2  ; 
J .  K n a b e n b a u e r ,  p . 2 5 7 ;  A . B e r t h o l e t ,  p .  1 3 5 ) ,  i l  p r é d i t  
d a n s  u n e  s é r i e  d ’o r a c l e s  t r è s  b r i l l a n t s  la  r u i n e  d e  T y r ,  
p a r c e  q u ’e n  a p p r e n a n t  la  p r i s e  d e  J é r u s a l e m  e l le  s ’e s t  
é c r i é e :  « H a  ! la  v o i là  r o m p u e  la  p o r t e  d e s  p e u p l e s ,  e t  
c ’e s t  v e r s  m o i  q u ’o n  s e  t o u r n e .  J e  m e  r e m p l i r a i ,  p u i s 
q u ’e l le  e s t  d é s e r t e .  » x x v i - x x v m .  — M a is  d é j à ,  a u  c i n 
q u iè m e  j o u r  d u  d ix iè m e  m o i s  ( J .  K n a b e n b a u e r ,  p . 3 4 7 ;  
A . B e r t h o l e t ,  p .  1 7 2 ) ,  i l  r e c o m m e n c e  à  p a r l e r  à  I s r a ë l  : 
i l  a v a i t  a p p r i s  d e  D ie u  d ’a b o r d ,  p u i s  d ’u n  f u g i t i f ,  l ’é v é n e 
m e n t  r e d o u té .  11 e x h o r t e  s e s  c o n c i to y e n s  à  n e  p a s  s ’a t t a 
c h e r  à  d e  fo ls  e s p o i r s ,  c o m m e  s i  I s r a ë l  a l l a i t  p r o c h a i n e 

m e n t  s e  r e l e v e r  e t  B a b y lo n e  to m b e r .  I l  s e  r e l è v e r a ,  m a is  
d a n s  u n e  t r a n s f o r m â t io n  d o n t  il  r e t r a c e  à  g r a n d s  t r a i t s  
l a  n a t u r e  e t  l ’h i s to i r e  : le  M e s s ie  p a s t e u r ,  l ’E s p r i t  f a i s a n t  
r e n t r e r  la  v ie  o ù  é t a i t  la  m o r t ,  le  v r a i  D ie u  a n é a n t i s s a n t  
e n  T e r r e  S a in t e  G o g  e t  s o n  a r m é e ,  x x x i v - x x x i x .  P e u  
a p r è s ,  le  p r e m i e r  d u  d o u z iè m e  m o i s ,  m a is  t o u j o u r s  d e  la  
m ê m e  a n n é e ,  i l  r e v i e n t  à  P h a r a o n ,  d o n t  il  p r é d i t  la  r u i n e  
i m m in e n te  d a n s  u n e  é lé g ie  a c h e v é e  e n  q u a to r z e  jo u r s  
( J .  K n a b e n b a u e r ,  p . 3 2 7 , 3 3 3 ;  A . B e r t h o l e t ,  p . 1 6 4 ,1 6 7 ) ,  
d a n s  l a q u e l l e  i l  le  r e p r é s e n t e  a u  fo n d  d u  Se'ôl, a v e c  le s  
e n n e m is  d e  la  t h é o c r a t i e ,  A s s u r ,  É l a m ,  M o so c h , T h u b a l ,  
É d o m ,  T y r ,  S id o n ,  r é u n i s  a u t o u r  d e  lu i .  x x x i i ,  1 - 1 6 ,
1 7 -3 2 . —  A s ’e n  t e n i r  a u  l i v r e , s e s  p r o p h é t i e s  p a r a i s s e n t  
a v o i r  é t é  i n t e r r o m p u e s  à  c e  m o m e n t .  L a  p r e m i è r e ,  e n  
e f fe t , q u i  v ie n t  a p r è s  e s t  d e  q u a t o r z e  a n s  p o s t é r i e u r e ,  d u  
d ix iè m e  j o u r  d u  p r e m i e r  m o is  ( n i s a n )  d e  la  v i n g t - c i n 
q u iè m e  a n n é e  d e  la  t r a n s m ig r a t io n  ( 5 7 2 ) .  X L, 1 . J .  K n a 
b e n b a u e r ,  p . 407 . P r o p h é t i e  t r è s  c a r a c t é r i s t i q u e  d u  r e s t e ,  
c a r  c ’e s t  l a  g r a n d i o s e  v is io n  o f fe r te  à  l ’e s p r i t  d u  p r o p h è t e ,  
a m e n é  s u r  u n e  h a u t e  m o n t a g n e ,  v is io n  d u  n o u v e a u  
T e m p le ,  d u  c u l t e  n o u v e a u  e t  d e  l a  T e r r e  S a in te  d iv i s é e  
r é g u l i è r e m e n t  e n t r e  le s  t r i b u s ,  J é h o v a h ,  la  v i l l e ,  le s  
p r ê t r e s  e t  le  p r in c e ,  nâsV. V is io n  d e  l a  f in  r é p o n d a n t  à  la  
v is io n  in a u g u r a l e ,  x l - x l v i i i .  L a  d e r n i è r e  p r o p h é t i e  q u e  
l ’o n  a i t  d e  lu i  e s t  d u  p r e m i e r  j o u r  d u  p r e m i e r  m o i s  d e  la  
v i n g t - s e p t i è m e  a n n é e  ( 5 7 0 )  : c ’e s t  c e l le  q u i  « d o n n e  à  
N a b u c h o d o n o s o r ,  r o i  d e  B a b e l ,  la  t e r r e  d ’É g y p te  c o m m e  
s o ld e  d e  s o n  a r m é e ,  p o u r  le s  t r a v a u x  » m a l  p a y é s  d u  
s iè g e  d e  T y r .  x x ix ,  1 7 -2 1 . N a b u c h o d o n o s o r  d e s c e n d i t ,  e n  
e f f e t , e n  É g y p te  v e r s  c e  t e m p s .

C ’e s t  t o u t  c e  q u e  l ’o n  s a i t  d e  c e r t a in  s u r  la  v ie  p u b l i q u e  
d ’É z é c h ie l .  E l le  d u r a  v i n g t - d e u x  a n s  ( 5 9 2 - 5 7 0 ) .  F u t - e l l e  
p lu s  l o n g u e ,  p lu s  r e m p l i e ?  I l  e s t  p e r m is  d e  le  c r o i r e ,  
n o n  p a s  d e  l ’a f f i rm e r .  L e  r e s t e  d e  c e t t e  v ie  a p p a r t i e n t  
à  la  lé g e n d e  o u  a u x  f lo t ta n te s  t r a d i t i o n s .  R e t e n o n s  d e  
c e l l e s - c i  : q u ’il f it  p lu s ie u r s  g r a n d s  m i r a c l e s  ( P s e u d o -  
É p i p h a n e ,  De vit. proph., t x ,  t .  x l i i i ,  c o l . 4 0 1 ) ;  q u ’il  f u t  
e n  r e l a t i o n s  a v e c  J é r é m i e ,  p r ê t r e . e t  p r o p h è t e  c o m m e  lu i  
( c f .  In  Ezech., c .  x n ,  8 , t .  x x v ,  c o l .  1 0 4 ) ;  q u ’il f u t  m is  
à  m o r t  p a r  u n  c h e f  d e  s o n  p e u p le ,  i r r i t é  d e  s e s  r e p r o c h e s  
d ’id o l â t r i e ,  e t  q u ’il f u t  e n s e v e l i  d a n s  le  t o m b e a u  d e  S e m  
e t  d ’A r p h a x a d ,  n o n  lo in  d e  l ’E u p h r a t e  ( f ig .  6 2 6 ) .  V o ir  
l à - d e s s u s  D . C a l r n e t ,  D issertations qu i peu ven t servir  
de prolégomènes d ’É critu re  S a in te ,  P a r i s ,  1 7 2 0 , t .  I l ,  
p . 3 6 3 . C f. T r o c h o n ,  Ézéchiel, P a r i s ,  1 8 9 7 , p .  2 ;  R .  C o r 
n e ly ,  In tro d u c tio , i l , 2 ,  p . 4 3 3 , 4 3 4 ;  A cta  sanctorum , 
t . x ,  a p r i l .  i ,  n .  2 - 4 ,  p . 8 4 8 , 8 4 9 ;  L o f t u s ,  Travels in  
Chaldæa, i n - 8° ,  L o n d r e s ,  1 8 5 7 , p .  3 4 - 3 6 .

I I I .  M iss io n . — L e  p r o p h è t e  v é c u t  d a n s  d e s  t e m p s  d e  
m a l h e u r s  e t  d e  c o l è r e .  L e  r o y a u m e  d ’I s r a ë l  n ’é t a i t  p lu s .  
L e  r o y a u m e  d e  J u d a  a l l a i t  c e s s e r  d ’ê t r e  : il  t o m b a i t  e n  
a g o n ie .  S a  r u i n e ,  q u i  é t a i t  p r o c h e ,  é t a i t  c a u s é e  p a r  le s  
p é c h é s  d u  p e u p l e ,  l ’i d o l â t r i e ,  l ’i n j u s t i c e ,  l a  c o r r u p t i o n .  
E z e c h . ,  x x .  I l  le  s a v a i t .  L e s  p r o p h è t e s ,  J é r é m ie  e n t r e  
a u t r e s ,  le  l u i  r é p é t a i e n t  s a n s  c e s s e .  I l  n e  v o u la i t  p a s ,  e n  
m a s s e ,  e n  c o n v e n i r .  I l  s 'o b s t i n a i t  à  c r o i r e ,  m a lg r é  le s  
d e u x  t e r r i b l e s  v is i t e s  q u e  lu i  a v a i t  d é j à  f a i te s  N a b u c h o 
d o n o s o r ,  q u e  d e s  t e m p s  g lo r i e u x  a l l a i e n t  s e  le v e r  p o u r  
lu i .  L e  j o u g  d e  B a b e l  s e r a i t  b r i s é .  L ’É g y p te  y  a id e r a i t .  
J u d a  n é c e s s a i r e m e n t  r e d e v i e n d r a i t  g r a n d  e t  p r o s p è r e .  
D ’a i l l e u r s  la  v i l l e ,  l e  T e m p le  p o u v a i t - i l  d o n c  p é r i r ?  L e  
m a l  é t a i t  q u e  d e s  f a u x  p r o p h è t e s ,  e n  J u d é e ,  e n  C h a ld é e ,  
e x a l ta i e n t  c e s  r ê v e s .  J e r . ,  x x v n ,  x x v m ,  x x ix .  E z é c h ie l  
le s  e u t  p o u r  a d v e r s a i r e s .  E z e c h . ,  x i i i .  I l  s ’a t t a c h e  à  c o n 
v a i n c r e  le s  e x i lé s ,  s e s  f r è r e s ,  c o m m e  J é r é m ie  d u  r e s t e  
d a n s  la  m è r e  p a t r i e ,  d e  l ’in a n i t é  d e  c e s  e s p é r a n c e s .  V a in e  
l ’e s p é r a n c e  d u  r e n v e r s e m e n t  d e  B a b y lo n e .  V a in e  l ’e s p é 
r a n c e  d u  r e l è v e m e n t  d ’I s r a ë l .  L e  c h â t i m e n t  e s t  in é v i 
ta b le .  O n  n ’y  é c h a p p e r a  p a s .  A v e c  q u e l l e  o b s t in é e  é n e r 
g i e ,  q u e l  â p r e  e t  d u r  r é a l i s m e  d e  p a r o l e s  e t  d ’a c t io n s  i l  
d é n o n c e  le  c r i m e  e t  la  p e i n e ,  c ’e s t  c e  q u e  m o n t r e  la  
p r e m iè r e  p a r t i e  d e  s o n  h i s to i r e .  —  L a  s e c o n d e  p a r t i e  
r é v è l e  u n e  a u t r e  f a c e  d e  s a  m is s io n .  U c o n t in u e ,  la  c a t a s 
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t r o p h e  a r r i v é e , d e  p u b l i e r  la  fo lie  d ’e s p é r a n c e s  q u i  n e  
v e u l e n t  p a s  m o u r i r .  M a is , p o u r  a r r a c h e r  s e s  c o n c i to y e n s  
à  la  f a s c i n a t io n  d e s  c u l te s  c h a ld é e n s  e t  a u  p é r i l  d e  c r o i r e  
q u e  D i e u , l e u r  D i e u , a v a i t  é té  v a in c u  p a r  B e l  o u  M é ro -  
d a c h , i l  o u v r e  d e v a n t  l e u r s  y e u x  le s  é b lo u is s a n te s  p e r 
s p e c t iv e s  d e  la  f o r m a t io n  d ’u n  I s r a ë l  n o u v e a u ,  a v e c  le  
M e s s ie  l u i - m ê m e  p o u r  r o i .  I l  e n  d é c r i t ,  d a n s  d e s  im a g e s  
q u i  d e m e u r e r o n t  c l a s s i q u e s ,  l a  v i l l e ,  le  c u l t e ,  le s  r i t e s ,  
la  t e r r e  o ù  s e r o n t  a d m is  le s  é t r a n g e r s ,  e t  l ’h i s t o i r e ,  
q u e  c lo r a  la  v ic to i r e  f in a le  d e  J é h o v a h  s u r  le  m o n d e  d e  
s e s  e n n e m is .  O n  p o u r r a i t  p r e s q u e  d i r e  q u e  « le s  d e s t i 
n é e s  d u  m o n o t h é i s m e  f u r e n t  r e m is e s  t o u t e s , p e n d a n t  u n  
t e m p s ,  e n t r e  s e s  m a in s  » . M e ig n a n ,  Les prophètes d ’I s 
raël, P a r i s ,  1 8 9 2 , p . G89. T e l le  f u t  e n  s o m m e  s a  m i s s io n .

2 . É ZÉ C H IE L  (L E  L IV R E  D’ ). —  I .  CONTENU DU 
l i v r e .  —  L ’a r g u m e n t  d u  l i v r e  e s t  l ’o b je t  m ê m e  d e  la  
m i s s io n  d u  p r o p h è te .  I l  e s t  to u t  e n t i e r  d a n s  c e s  d e u x  
p h r a s e s  : q u e  J é h o v a h  v e n g e r a  la  v io la t io n  d e  l ’a l l i a n c e  
c o n c lu e  a u t r e f o i s ,  e t  q u ’il  e n  t i e n d r a  l e s  p r o m e s s e s . —  
1° L e  p r o p h è t e  e s t  e n v o y é  p o u r  d é n o n c e r  à  I s r a ë l  s a  
r u i n e ,  s 'i l  n e  s e  r e p e n t  e t  n e  c e s s e  d e  p é c h e r .  I l  a  a f fa ire  
à  u n  p e u p le  r e b e l l e ,  à  u n e  r a c e  « i r r i t a n t e  ». I l  l e u r  
a n n o n c e r a  d e s  m a lh e u r s .  S a  m i s s io n  s e r a  t r è s  d i f f i c i l e ,  
t r è s  i n g r a t e ;  m a is  la  m a in  d e  D ie u  s e r a  s u r  lu i .  L e  s o r t  
d e  J é r u s a l e m  e t  d u  p e u p le  e s t  d é c r i t  p a r  d e s  s y m b o le s  : 
la  v i l le  s e r a  a s s i é g é e ,  p r i s e ,  le  p e u p le  f r a p p é ,  d i s p e r s é ;  
u n  p e t i t  r e s t e  s e u l  é c h a p p e r a .  E t  c e  c h â t im e n t  s ’e x e r c e r a  
p a r  la  f a i m ,  la  p e s t e ,  le  g la iv e  e t  le s  b ê t e s  s a u v a g e s ;  I l

626. — Tombeau d it du prophète Ézéchiel, à Keffll (à  une vingtaine de kilom ètres au sud de Birs-N im roud).
D’après Loftus, Travels , p. 34.

U n  m o t  c e n t  fo is  r é p é t é  p a r  lu i  l ’e x p r i m e  h e u r e u s e m e n t  : 
« E t  i l s  s a u r o n t  ( v o u s  s a u r e z )  q u e  j e  s u is  J é h o v a h .  » 
J é h o v a h  ( J a h v é )  e s t  le  n o m  d e  D ie u  e n  t a n t  q u ’il a  fa i t  
a l l i a n c e  a v e c  I s r a ë l .  11 s ig n i f i e  « c e lu i  q u i  e s t  » , p a r t a n t  
l ’i m m u a b l e ,  le  f id è le .  I l  d é s ig n e  d o n c  la  f id é l i t é  à  l ’a l 
l i a n c e ,  a u x  m e n a c e s  c o m m e  a u x  p r o m e s s e s .  É z é c h ie l  a  
é t é  s u s c i t é  p o u r  f a i r e  r e s p l e n d i r  à  c e  d o u b le  é g a r d  c e t te  
f id é l i t é .  I l  e s t  le  p r o p h è t e  d e  l a  fidélité  d iv in e .  S o n  
a c t i o n ,  a c t io n  s i  e x t r a o r d i n a i r e ,  n ’a p a s  é t é  s a n s  e ffe t. I l 
n ’a  p a s  s a n s  d o u te  d é t o u r n é  le  c h â t im e n t  t a n t  d e  fo is  
p r é d i t  ; s a  m i s s io n  n e  le  c o m p o r ta i t  p a s ;  m a is  d u  m o in s  
a - t - i l  r a m e n é  à  J é h o v a h  p o u r  t o u j o u r s  I s r a ë l  a b a t tu  e t  
h u m i l ié .  M e ig n a n ,  Les prophètes, p .  7 24 . A  d a t e r  d e  c e t te  
é p o q u e ,  l ’id o l â t r i e  d é c r û t  e t  c e s s a  d é f in i t i v e m e n t  e n  
I s r a ë l .  O n  r e v i n t  à  la  s c r u p u le u s e  o b s e r v a t io n  d e s  lo is  
d e  M o ïs e , c o m m e  le  p r o u v e n t  : 1° le s  o f f r a n d e s  e n v o y é e s  
a u  T e m p le  p a r  le s  e x i lé s ,  B a r . ,  i ,  6, 7 , 1 0 - 1 3 ;  2° l a  b e l le  
p r i è r e  q u i  s e  l i t  B a r . ,  i ,  1 5 - I I I ,  3 8 ,  e t  3 °  l e  f a i t  q u e  n u l  
r e p r o c h e  d ’id o l â t r i e  n ’e s t  a d r e s s é  a u x  J u i f s  r e n t r é s  d e  c a p 
t iv i té  p a r  le s  t r o i s  d e r n i e r s  p r o p h è t e s .  T e l  f u t  le  r ô l e  d ’É z é -  
c h i e l  te l l e  la  m a n iè r e  d o n t  i l  l e  r e m p l i t .  C f. E c c l i . ,  x l ix ,  
1 0 -1 1 . R . C o r n e ly ,  In troductio , n ,  2 , p . 4 3 5 -4 3 8 .W . J .  S c h r o -  
d e r ,  Der Prophel Hesekiel, B ie le f e ld  e tL e ip z ig ,  1 8 7 8 , 
p. 2 ,  3 . C f. A . B e r t h o l e t ,  Der V erfassungsentw urf des 
Hesekiel, F r ib o u r g  e t  L e ip z ig ,  1 8 9 6 . E .  P h i l ip p e .

s e r a  c o m m e  u n  e u  q u i  e m b r a s e r a i t  la  f o r ê t  d u  s u d ,  
c o m m e  u n e  v ig n e  a r r a c h é e  q u ’o n  j e t t e r a i t  a u x  f la m m e s , 
C e  s e r a  le  g la iv e  d e  N a b u c h o d o n o s o r  : « L e  g la iv e ,  le  g la iv e  
e s t  a i g u i s é ,  i l  e s t  p o l i . . . ;  c ’e s t  c o n t r e  m o n  p e u p le  q u ’il 
e s t  t i r é ,  c o n t r e  to u s  le s  p r in c e s  q u i  f u ie n t .  » x x i ,  9 ,  12 . 
N u l  n e  p o u r r a  s e  s o u s t r a i r e  à  la  p e i n e .  T o u te  i n t e r c e s 
s io n  s e r a  i n u t i l e .  « L ’â m e  q u i  a u r a  p é c h é  s e r a  c e l le  q u i  
m o u r r a .  » A u c u n  é g a r d  a u x  p é c h é s  d e s  p è r e s .  O r  c e s  
p é c h é s ,  c a u s e  d e  l ’e f f ro y a b le  r u i n e ,  s ’é t e n d e n t  à  t o u t  
I s r a ë l .  R a d i c a l e m e n t  c ’e s t  l ’i d o l â t r i e ,  d o n t  l ’u n iv e r s a l i t é  
a p p a r a î t  d a n s  la  v is io n  d u  t e m p l e ,  v m ,  1 - 1 8 ,  la  c o n s 
ta n c e  d a n s  l 'h i s to i r e  s o u v e n t  r a p p e l é e  d ’I s r a ë l , la  h i d e u r  
e t  la  fo lie  d a n s  le s  a l l é g o r i e s  s i  r é a l i s t e s  d ’O o lla  e t  d ’O o -  
l ib a .  Cf. x v i ; x x ,  5 - 4 4 ;  x x m .  L ’i n j u s t i c e ,  l a  v a in e  c o n 
f ia n c e  d a n s  l ’É g y p t e ,  le  m e n s o n g e ,  to u s  le s  p é c h é s  s e  
j o i g n e n t  à  c e l u i - l à .  L e  m e n s o n g e  e s t  s u r  le s  l è v r e s  d e s  
f a u x  p r o p h è t e s  e t  d e s  p s e u d o - p r o p h é te s s e s ,  q u i  d a n s  l e u r  
o p t im is m e  t r o m p e u r  p a r a l y s e n t  l ’œ u v r e  d u  v r a i  p r o 
p h è te .  x m .  M a is  c e  q u ’i l  p r é d i t  a r r i v e r a , « l a  f in  e s t  
v e n u e .  » —  A  c e s  p r o p h é t ie s  s u r  I s r a ë l  s o n t  r a t t a c h é s  le s  
Onera  c o n t r e  le s  n a t io n s ,  s a v o ir  : A m m o n , M o a b , É d o m , 
le  p a y s  d e s  P h i l i s t i n s ,  T y r  e t  S id o n  e t  l ’É g y p te .  E l le s  o n t  
p é c h é  c o n t r e  I s r a ë l  p a r  e n v ie  e t  p a r  j a l o u s i e ,  e n  a p p l a u 
d i s s a n t  à  la  c a ta s t r o p h e  d a n s  la q u e l l e  s o n  e x i s t e n c e  a  
p é r i  ; e l le s  v o n t  é p r o u v e r  la  c o l è r e  d e  D i e u , q u i  s e  s e r t
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p o u r  c e la  d u  C h a ld é e n .  11 s u i t  d e  là  q u e  D ie u  t i e n t  s a  
p a r o l e  e n  c h â t i a n t  I s r a ë l  d e  la  v io l a t i o n  d e  l ’a l l i a n c e .  I l  
n e  la  t i e n t  p a s  m o in s  e n  r e m p l i s s a n t  s e s  p r o m e s s e s .  — 
2° L e s  p r é d i c t i o n s  e t  le s  v i s io n s  d u  p r o p h è t e  l ’é t a b l i s s e n t .  
C e t te  p a r t i e  e s t  p o s t é r i e u r e  à  la  p r i s e  d e  J é r u s a l e m .  
I s r a ë l ,  q u i  d o i t  s e  r e l e v e r  p a r  p u r e  b o n té  d iv i n e ,  a v a i t  
d e s  p a s t e u r s  q u i  n e  p a i s s a i e n t  p a s  le  t r o u p e a u ,  m a is  le  
r a v a g e a ie n t .  D ie u  l e s  r e j e t t e .  I l  le  r a s s e m b l e r a  d e s  q u a t r e  
p a r t i e s  d e  la  t e r r e .  I l  le  s a n c t i f i e r a .  I l  lu i  d o n n e r a  u n  
p a s t e u r  u n i q u e ,  s a v o i r  « m o n  s e r v i t e u r  D a v id  » . x x x iv ,  
2 3 -2 4 .  E t  le  t r o u p e a u  v iv r a  e n  p a ix , d a n s  la  b é n é d ic t i o n .  U n e  
g lo i r e  n o u v e l le  b r i l l e r a  s u r  I s r a ë l ,  q u i  s e r a  r é t a b l i .  R é t a 
b l i s s e m e n t  p a r e i l  à  u n e  r é s u r r e c t i o n  d ’o s s e m e n t s  a r id e s ,  
à  q u i  l ’E s p r i t  r e n d  le  s o u f f le  e t  la  v ie .  L e s  d e u x  m o i t ié s  
d 'I s r a ë l  s e r o n t  r é u n i e s  c o m m e  d e u x  b o i s ,  q u i  n e  f e r o n t  
p lu s  q u ’u n  s e u l  b o is .  E n  c e  t e m p s - l à ,  G o g ,  p r in c e  d u  
p a y s  d e  M a g o g , v ie n d r a  a v e c  u n e  a r m é e  i m m e n s e  e n v a h i r  
c e  n o u v e l  I s r a ë l  e t  le  r a v a g e r ;  m a is  il  s e r a  d é f a i t  p a r  
le  j u g e m e n t  d e  D ie u ,  « e t  la  m a is o n  d ’ I s r a ë l  s a u r a  q u e  
j e  s u i s  J é h o v a h ,  s o n  É l o h i m ,  a u j o u r d ’h u i  e t  e n s u i t e .  » 
x x x v m  e t  x x x i x .  U n e  v is io n  g r a n d i o s e  a v a i t  o u v e r t  le  
l i v r e .  U n e  v is io n  p lu s  g r a n d i o s e  e n c o r e  le  f e r m e ,  c e l le  
d e  la  th é o c r a t i e  t a n t  d e  fo is  p r é d i t e .  U n  n o u v e a u  te m p le  
d ’u n e  i n c o m p a r a b l e  g r a n d e u r ,  u n  n o u v e a u  c u l t e  a v e c  
d e s  lé v i te s  e t  d e s  p r ê t r e s  ( d e  S a d o c )  e t  u n  r i t u e l  s e n s i 
b l e m e n t  d i f f é r e n t  d e  l ’a n c i e n ,  u n e  n o u v e l le  T e r r e  P r o 
m is e  e n f in  g é o m é t r i q u e m e n t  d iv i s é e ,  s e p t  t r i b u s  a u  n o r d  
e t  c i n q  a u  m i d i , a v e c  d e s  d o m a in e s  r é s e r v é s  d a n s  l ’i n 
te r v a l l e ,  p o u r  le s  p r ê t r e s ,  le s  lé v i te s . ,  le  p r in c e  (nasV) 
e t  c e u x  q u i  s o n t  a t ta c h é s  a u  s e r v ic e  d u  t e m p le  : t e ls  s o n t  
le s  t r a i t s  g é n é r a u x  d e  c e t te  s p l e n d i d e  m a is  t r è s  o b s c u r e  
v is io n .  U n e  d e s c r i p t i o n  d e  la  v il le  c e n t r a l e  a v e c  sa  l im i t e ,  
s e s  p o r te s  e t  l e u r s  n o m s , la  t e r m i n e .  « E t  à  p a r t i r  d e  c e  
j o u r  l e  n o m  d e  l a  v i l le  s e r a  : L à  e s t  J é h o v a h .  »

I L  D i v i s i o n .  —  L e  l i v r e  e s t  p a r t a g é  e n  d e u x  p a r t i e s ,  
q u e  p r é c è d e  u n e  in t r o d u c t i o n .  —  i n t r o d u c t io n  : V is io n  
d u  c h a r .  A p p e l . M is s io n .  D if f ic u l té s .  I n s t r u c t io n  g é n é r a le .  
S a n c t io n ,  i - i i i ,  2 1 . —  p r e m iè r e  p a r t i e  : P r o p h é t i e s  d e  
m e n a c e s  c o n t r e  I s r a ë l ,  q u i  a  v io lé  l ’a l l i a n c e  p a r  s o n  id o 
l â t r i e ;  p u i s  c o n t r e  le s  n a t io n s  v o is in e s ,  m ,  22- x x x n .  —  
D eux sections. —  Prem ière section : I s r a ë l  a v e r t i , m e 
n a c é  d e  D ie u ,  m ,  2 2 - x x iv .  —  Q u a tr e  g r o u p e s  d i s t i n c t s .  
—  1° P r o p h é t i e s  s y m b o l iq u e s  e t  v e r b a l e s  s u r  la  p r i s e  d e  
J é r u s a l e m  e t  le  s o r t  m a lh e u r e u x  d u  p e u p le ,  m ,  2 2 - v u .  
D e u x  a c t io n s  s y m b o l iq u e s ,  m ,  2 2 - v .  D e u x  p r o p h é t ie s  
v e r b a l e s ,  v i - v n .  —  2° E x ta s e  d u  p r o p h è t e .  V is io n  d e  
l ’id o lâ t r i e  d a n s  le  te m p le .  R u in e  d e s  id o l â t r e s .  V il le  a b a n 
d o n n é e  d e  D ie u ,  v m - x i .  —  3° M is é r a b le  s o r t  d u  r o i  e t  d u  
p e u p le .  R a i s o n s  e t  c a u s e s  : 1 . c o r r u p t io n  d e s  f a u x  p r o 
p h è t e s  e t  d e s  f a u s s e s  p r o p h é t e s s e s ,  d e s  « v ie i l l a r d s  d e  J u d a  », 
x i i - x i v ;  —  2 . i d o l â t r i e  i n v é t é r é e  d u  p e u p le  : p a r a b o l e  
d u  s a r m e n t  d e  v ig n e ,  a l l é g o r i e  d e  la  p r o s t i t u é e  ( h i s to i r e  
d ’I s r a ë l ) ,  p a r a b o le s  d e s  d e u x  a ig le s  (C h a ld é e  e t  É g y p te ) ,  
d e  la  v ig n e  r a m p a n te  e t  d u  c è d r e .  R è g le  d e  la  r e s p o n s a 
b i l i t é  in d iv id u e l le .  C h a n t  p a r a b o l iq u e  s u r  la  r u i n e  d e  la  
m a is o n  r o y a l e  e t  d u  p e u p le ,  x v - x i x .  —  4 °  P r o p h é t i e s  
r é p é t é e s  : 1 . s u r  le  j u g e m e n t  d e  D ie u  n é c e s s a i r e ,  e x p r im é  
e n  p a r o l e s  e t  p a r  f ig u r e s  : l ’in c e n d ie  d e  la  f o r ê t  d u  négeb 
e t  l e  g la iv e  q u i  m a r c h e  c o n t r e  J é r u s a l e m  ; —  2 . s u r  le s  
c a u s e s  d e  c e  j u g e m e n t  e x p l iq u é e s  e n  p a r o l e s  e t  p a r  la  
p a r a b o l e  d ’O o lla  ( S a m a r i e )  e t  d ’O o lib a  ( J u d a ) .  D é fe n s e  
d e  p l e u r e r  s u r  la  c h u t e  d e  la  c i té ,  x x - x x iv .  — D euxièm e  
section : J u g e m e n t  e t  m e n a c e s  d e  D ie u  c o n t r e  le s  n a 
t io n s  v o is in e s  h o s t i l e s ,  x x v - x x x n .  —  1° O ra c le s  c o n t r e  
A m m o n ,  x x v ,  1 - 7 ;  M o a b , 8 - 1 1 ;  É d o m ,  1 2 - 1 4 ;  la  P h i -  
l i s t i e ,  1 5 - 1 7 .  —  2° T r o i s  o r a c l e s  c o n t r e  T y r  e t  S id o n . 
R u in e  d e  T y r .  E f f ro i d e s  p e u p l e s .  O p u le n c e  d e  T y r  f ig u 
r é e  p a r  u n  v a i s s e a u  i d é a l ,  d 'u n e  r i c h e s s e  i n o u ï e ,  q u i  
S o m b re  t o u t  à  c o u p . O r g u e i l  d u  r o i  d e  T y r  p u n i .  C h a n t  
f u n è b r e  s u r  la  r u i n e  d e  to u t e  c e t te  g lo i r e .  P r é d ic t io n  
c o n t r e  S id o n .  x x v i - x x v m .  —  3 °  S e p t  o r a c l e s  c o n t r e  
1 É g y p t e ,  p a r u s  à  d e s  d a te s  d iv e r s e s .  C h u te  e t  r u i n e  d e  
l a  p u i s s a n c e  d e  P h a r a o n , c o n q u ê te  e t  d é v a s t a t i o n  d e

l ’É g y p te  : N a b u c h o d o n o s o r  e x é c u te u r  d e s  j u g e m e n t s  d i 
v in s .  A s s u r ,  c è d r e  m a g n i f iq u e ,  q u i  f u t  r e n v e r s é ,  d o n n é  
c o m m e  f ig u r e  d e  l ’É g y p te . L a m e n t a t io n s  s u r  la  r u i n e  d e  
P h a r a o n ,  p r é c i p i t é  d a n s  le  schéol. x x i x - x x x i i .— d e u x iè m e  
p a r t i e  : A n n o n c e  d u  s a l u t  o u  d e  la  r e s t a u r a t i o n ,  s e lo n  
l e s  p r o m e s s e s  d e  l ’a l l i a n c e ,  x x x m - x l v i i i .  —  D eux sec
tions. —  P rem ière section : R é t a b l i s s e m e n t  d ’I s r a ë l  e t  
a n é a n t i s s e m e n t  d e  s e s  e n n e m is ,  x x x i i i - x x x i x .  —  Q u a t r e  
s é r ie s  d e  s u je t s .  —  1° A t t i tu d e  d u  p r o p h è t e  v i s - à - v i s  d u  
p e u p l e ,  d o n t  i l  e s t  la  s e n t i n e l l e  r e s p o n s a b l e ,  e t  a v e r t i s 
s e m e n ts  q u ’il  a d r e s s e  à  c e u x  q u i  s o n t  e n  P a l e s t i n e  d e  n e  
p a s  s e  t a r g u e r  d e  l e u r  o r ig i n e  a b r a h a m iq u e  n i  d u  d o n  
q u i  l e u r  a  é t é  f a i t  a u t r e f o i s  d u  p a y s .  x x x m .  —  2» P r o 
m e s s e  d u  b o n  « P a s t e u r  » , q u i  e s t  le  M e s s ie ,  a p p e lé  ic i  
D a v id , x x x iv .  — 3 °  P r e u v e s  e t  g a r a n t i e s  d e  la  r é s u r r e c 
t i o n  d ’I s r a ë l ,  s a v o ir  : la  d e s t r u c t io n  d ’É d o m ,  le  r e t o u r  
d u  p e u p le  e t  s o n  r e l è v e m e n t  e x p r i m é  p a r  la  s a i s is s a n te  
v is io n  d u  c h a m p  d ’o s  e t  la  f ig u r e  d e s  d e u x  b o is  r é u n i s ,  
x x x v i - x x x v o .  — 4° I n v a s io n  e t  e x t e r m i n a t io n  d e  G o g  e t  
d e  s o n  a r m é e  in f i n ie .  R é s u l t a t  d e  c e  j u g e m e n t  p o u r  le s  
n a t io n s  e t  p o u r  I s r a ë l ,  x x x v i i i - x x x i x .  —  D euxièm e sec
tion  : R e s t a u r a t i o n  d u  r o y a u m e  d e  D ie u ,  x l - x l v i i i .  
Vision. — 1° L e  n o u v e a u  T e m p le  : m u r a i l l e  e t  p o r t i q u e  
e x t é r ie u r s ,  p o r t i q u e  i n t é r i e u r ,  c o u r s ;  t e m p le  e t  b â t im e n ts  
a c c e s s o i r e s ;  g a l e r i e s  d e  c e l lu l e s  e t  d e  p o r t i q u e s ;  e n t r é e  
d e  la  « g lo i r e  d e  D ie u  » d a n s  le  T e m p le ;  a u t e l  d e s  h o lo 
c a u s t e s .  x l - x l i i i .  —  2° L e  n o u v e a u  c u l te  : p r ê t r e s ,  l é 
v i t e s ;  im p ô t  d ù  a u x  p r ê t r e s ,  a u x  lé v i t e s ,  à la  v i l l e ,  a u  
p r i n c e  ; o r d o n n a n c e s  c o n c e r n a n t  l e s  s a c r i f i c e s  e t  le s  
o f f r a n d e s ;  d r o i t  d u  p r in c e  d e  d i s p o s e r  d e  c e  q u i  e s t  à l u i ;  
c u i s in e s  s a c r i f i c ie l l e s  p o u r  le s  p r ê t r e s ,  p o u r  le  p e u p le .  
x l i v - x l v i .  —  3° L a  n o u v e l le  T e r r e  ; f le u v e  s o r t a n t  d u  
s e u i l  d u  T e m p le  e t  t o m b a n t  g r o s s i  d a n s  la  m e r  M o r te ,  
q u ’il  a d o u c i t ;  l im i t e s  d u  p a y s  e t  s a  d iv i s io n  p a r  r e c t a n g le s  
e n t r e  le s  d o u z e  t r i b u s ;  d e s c r i p t io n  d e  l a  c i té  d e  D ie u ,  
q u i  e s t  n o m m é e  nn u r m m ,  « D ie u  e s t  là .  » x l v i i - x l v i i i .  
—  N o te s  s u r  l e s  d iv i s io n s  d u  l i v r e  e n  t r o i s  p a r t i e s  d a n s
11. C o rn e ly ,_ ln troductio , i i ,  2 , p . 4 4 0 , 4 4 1 . V o ir  e n  o u t r e  
T r o c h o n ,  Ézéchiel, p . 4 - 7 .  C f. N e le le r ,  Die Gliederung  
des Bûches E zechiel’s .  M u n s t e r ,  1 8 7 0  ( t r o p  a r t i f i c i e l ) ;  
A . B e r t h o l e t ,  Das B uch H esekiel, p . v - x .

I I I .  L a n g u e  e t  s t y l e .  —  L a l a n g u e  d u  l i v r e  n ’e s t  p a s  
le  p u r  h é b r e u ,  m a is  u n  h é b r e u  m ê lé  d ’a r a m a ï s m e s .  O n  
a  d r e s s é  d iv e r s e s  l i s t e s  d e s  m o t s  q u i  n e  s e  t r o u v e n t  q u e  
d a n s  c e  l i v r e .  L a  p lu s  lo n g u e  e s t  c e l le  d e  F . G . lv e i l ,  
Lehrbuch der historich kritischen E in le itu n g , F r a n c 
f o r t ,  1 8 7 3 , p .  2 9 6 . M a is  il  f a u t  o b s e r v e r  q u e  d a n s  c e s  
l i s t e s  p l u s i e u r s  m o t s  o n t  p u  ê t r e  e m p r u n té s  p a r  le  p r o 
p h è t e  à  la  l a n g u e  c o u r a n t e  e t  p lu s ie u r s  i n v e n té s  p a r  lu i .  
11 e n  e s t  d ’a u t r e s  q u i  v i e n n e n t  c e r t a i n e m e n t  d u  b a b y lo 
n i e n .  F r d .  D e l i t z s c h ,  S pecim en  Glossarii Ezechielo- 
babylonici,  p . x - x v m ,  d a n s  B a e r ,  Liber Ezechielis, 
L e ip z ig ,  1 8 8 4 . T r o c h o n ,  É zéch iel, p .  1 0 ,  d o n n e  c o m m e  
a r a m é e n s ,  e n t r e  a u t r e s ,  le s  m o ts  s u i v a n t s ;  (a zen û t, 
« im p u d ic i t é ,  » x v i ,  1 5 ,  2 0 ;  h i t  f i t ,  « t e r r e u r ,  » x x x i i ,  
23  , 2 5 ;  fû r a t ,  « f i g u r e ,  » x l i i i ,  11 ; b in iâ n ,  « c o n s t r u c 
t i o n s ,  » x l ,  5 ;  x l i ,  1 2 ,  1 3 ,  1 5 ;  m e rirû t,  « a m e r t u m e ,  » 
x x i ,  1 1 ;  Sikàrôn , « i v r e s s e ,  » x x m ,  3 3 . Q u a n t  a u x  p a r t i 
c u l a r i t é s  d e  g r a m m a i r e , i n d i q u o n s  le s  p r in c ip a l e s .  I n f i 
n i t i f  a v e c  d  c o m m e  p ré f ix e ,  x v i i ,  9 ;  x x x v i ,  5 . V e rb e s  
lamed aleph  t r a i t é s  c o m m e  v e r b e s  lam ed hé. v , 2  ; 
x x m ,  4 9 ;  x x v m ,  1 6 ;  x x x m ,  12. 2 e p e r s .  f é m .  s in g .  p a r f . ,  
p a r t i c i p e  f é m . s in g . ,  s u f f ix e  d e  la  2e p e r s .  f é m . s in g .  t e r 
m in é s  e n  i. P l u r i e l  e n  p .  ïv ,  9 ;  x x v i ,  1 8 . S u ff ix e s  à  f o r m e  
lo n g u e  d e  la  2« e t  d e  la  3 e p e r s .  p l u r .  i ,  1 1 ;  x l i i i ,  1 7 . 
S u ff ix e s  d u  p l u r i e l  j o i n t s  à  d e s  n o m s  s in g u l i e r s .  S u ff ix e s  
d u  s i n g u l i e r  j o i n t s  à  d e s  n o m s  p lu r i e l s .  N o m s  d é t e r m i n é s  
a y a n t  u n  a t t r i b u t  s a n s  l ’a r t i c l e ,  x x x i x ,  2 7 , x l ,  2 8 , e t  v ic e  
v e r s a ,  I I ,  3 . S ig n e  d e  l ’a c c u s a t i f  d e v a n t  u n  n o m ,  u n  p a r 
ti c ip e  s a n s  a r t i c l e ,  n ,  2 ,  e tc .  V o ir  H i t z i g - S i n e n d ,  Der 
Prophet Ezechiel, L e ip z ig ,  1 8 8 0 , p .  x x v i i i - x x ix .  C f. S e l le ,  
De aram àism is libri Ezechielis,  1 8 9 0 ;  W .  G e s e n iu s ,  
Geschichte der hebràischen Sprache u n d  S ch rift,  L e ip 
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z i g ,  1 8 1 5 , p .  3 5  , 3 6 . —  D e  là  u n e  d ic t io n  s p é c i a l e ,  q u e  
d i s t i n g u e n t  e n  o u t r e  l 'u s a g e  f r é q u e n t  d e s  m ê m e s  e x p r e s 
s io n s  e t  l ’im i ta t io n  d e s  a n c i e n s  p r o p h è t e s .  L e s  e x p r e s 
s io n s  q u i  r e v i e n n e n t  le  p lu s  s o u v e n t  s o n t  : —  1 . « F i l s  d e  
l ’h o m m e ,  » i l ,  1 , 3  ( p r è s  d e  c e n t  fo is )  ; —  2 . D om inus Deus, 
« le  S e ig n e u r  D ie u ,  » n ,  4  ( p lu s  d e  d e u x  c e n t s  f o i s )  ; —
3 . beit m eri, « m a is o n  r e b e l l e ,  » n ,  5 ;  —  4 . « E t  l ’o n  s a u r a  
( v o u s  s a u r e z )  q u e  j e  s u i s  l e  S e ig n e u r ,  » v ,  1 3  ( p l u s  d e  
s o ix a n t e - d ix  f o i s ) ;  —  5 . « L e  S e ig n e u r  d i t  c e c i ,  » v ,  7 
( p lu s  d e  c e n t  f o is ) ;  —  6. « D it  l e  S e ig n e u r ,  » ne'urn  
Yehôoâh, v m ,  8 , e t c .  ( p lu s  d e  q u a t r e - v i n g t s  f o i s ) ;  —
7 . « T e r r e s ,  » ’aresôt, v , 5 ,  6 ; —  8. « L e s  m o n t s  d ’I s 
r a ë l ,  » v i ,  3 f  —  9 . « P o s e  t a  fa c e  v e r s  ou c o n t r e ,  » 
v i ,  1 . C f. R .  D r iv e r ,  In tro d u c tio n ,  p. 2 7 9 ;  F . K e i l ,  
L eh rb u ch ,  p. 2 9 6 . — D ’a u t r e  p a r t ,  l ’im i t a t i o n  l i t t é r a i r e  
d e s  a n c ie n s  p r o p h è t e s  e s t  t r è s  v is ib le .  A m o s , O s é e ,  I s a ï e ,  
S o p h o n ie ,  s o n t  im i té s  t r è s  s o u v e n t ,  s u r to u t  J é r é m i e  e t  
l ’a u t e u r  d u  L é v i t iq u e  ( L e v . ,  x v i i - x x v i ) .  L a  p a r e n t é  d e  
t e x te s  v a  p a r f o i s  d a n s  c e u x - c i  j u s q u ’à  l ’id e n t i t é  v e r b a l e .  
V o ir  p o u r  le s  in d i c a t io n s ,  m a is  n o n  p a s  p o u r  le s  c o n c lu 
s io n s ,  R .  S m e n d ,  D er P rophet Ezechiel, p .  x x v - x x v i i .

L e  s t y l e ,  m a lg r é  c e l a ,  e s t  p e r s o n n e l ,  o r ig i n a l .  11 s e  
f a i t  r e m a r q u e r  n o t a m m e n t  p a r  u n e  s u r a b o n d a n c e  d ’im a g e s ,  
d e  f ig u r e s  e t  d e  s y m b o le s .  I m a g e s ,  f ig u r e s  e t  s y m b o le s  
c a r a c té r i s é s  —  1 . p a r  l e  n o m b r e ,  la  v a r i é t é ,  l ’é c l a t ;  —
2. p a r  l ’é r u d i t i o n  p r é c i s e  e t  m i n u t i e u s e  : i l  y  a  t e l le  
v i s io n ,  t e l l e  p a r a b o l e ,  q u i  r é v è l e n t  d a n s  le  p r o p h è t e  u n e  
c o n n a is s a n c e  é t o n n a n te  d e s  c h o s e s  d u  s a n c t u a i r e ,  d e s  
a r t s , d e  l a  g é o g r a p h i e , d e s  r e l a t i o n s  c o m m e r c i a le s  lo i n 
t a i n e s ,  e t  —  3 . p a r  l a  h a r d i e s s e  e t  m ê m e  l ’e x a g é r a t io n  : 
e l le  v a  s i lo in ,  q u e  c e r t a in s  d é t a i l s  e n  s o n t  i n i n t e l l i g i b l e s .  
S ty le  d ’a i l l e u r s  u n  p e u  d if fu s , t r è s  d é l a y é ,  a v e c , p a r  i n t e r 
v a l l e ,  q u e l q u e  c h o s e  d ’à p r e  e t  d e  d u r .  O n  v e u t  q u ’il  a i t  
p r i s  s o n  g e n r e  d e  f ig u r e s  d a n s  le  m i l ie u  b a b y lo n ie n  o ù  
il v iv a i t ,  i l  y  a  d e  b o n n e s  r a i s o n s  p o u r  n ’e n  p a s  d i s c o n 
v e n i r .  D is o n s  c e p e n d a n t  q u ’i l  n e  f a u t  p a s  e x a g é r e r  l ’i n 
f lu e n c e  d e  c e  m i l i e u .  F .  V ig o u r o u x ,  L a  Bible et les dé
couvertes m odernes, P a r i s ,  1 8 8 2 ,  t .  iv ,  p .  3 2 4 - 3 6 9 ;
F .  K a u le n ,  E in le itung , F r i b o u r g ,  1 8 9 0 , p . 3 8 3 . I l  s e  fa i t  
r e m a r q u e r  e n  o u t r e  p a r  s o n  o b s c u r i t é .  L e s  P è r e s  la  r e 
c o n n a is s e n t .  L e s  r a b b i n s  la  c o n f e s s e n t  : i l s  n e  v o u la ie n t  
p a s  q u ’o n  lû t  la  v is io n  d u  c h a r  e t  la  v is io n  d u  T e m p le ,  le s  
p r e m ie r s  e t  le s  d e r n i e r s  c h a p i t r e s ,  a v a n t  t r e n t e  a n s .  C e  
l i v r e  f a i s a i t  à  s a in t  J é r ô m e ,  t .  x x i i ,  c o l .  5 4 7 ;  c f . t .  x x v ,  
c o l .  17 , 3 9 2 , 4 6 8 , l ’e f fe t  d e s  n o i r e s  c a ta c o m b e s  q u ’il v i s i 
t a i t  é t a n t  e n f a n t  ; c ’é t a i t  p o u r  l u i  « u n  l a b y r i n t h e ,  l ’o c é a n  
d e s  m y s tè r e s  ». M a is  c e t te  o b s c u r i t é  v ie n t  m o in s  d u  s ty le  
q u e  d e  la  p e r p é t u e l l e  p r é s e n c e  d ’a l lé g o r i e s  e t  d e  p a r a b o le s ,  
o f f r a n t  t o u j o u r s  p a r  e l le s - m ê m e s  q u e lq u e  c h o s e  d ’é n ig m a -  
t i q u e  e t  d e  m a l  d é f in i .  R .  L o w th  p o r te  s u r  É z é c h ie l  c e  j u g e 
m e n t  : « I l  e s t  i n f é r i e u r  e n  é l é g a n c e  à  J é r é m ie  e t  p r e s q u e  
l ’é g a l  d ’I s a ïe  e n  é l é v a t io n .  ( V o i r  s u r  c e  m o t  la  n o te  
c o n t r a i r e  d e  M ic h a e l i s ,  De sacra poesi Hebræorum  
Prælecliones, n o t .  9 3 ,  O x fo rd ,  1 6 6 3 .)  M a is  c e t te  é l é v a 
t i o n  e s t  d ’u n  g e n r e  t r è s  d i f f é r e n t .  I l  e s t  t e r r i b l e ,  v é h é 
m e n t ,  t r a g i q u e ,  to u j o u r s  s é v è r e  e t  m e n a ç a n t . . .  I l  e s t  
r i c h e  e n  im a g e s  p o m p e u s e s ,  e f f r a y a n te s ,  s o u v e n t  m ê m e  
c a p a b le s  d e  r é v o l te r .  S o n  s ty le  e s t  g r a n d ,  p le in  d e  g r a 
v i t é . . .  u n  p e u  r u d e  e t  q u e lq u e f o i s  n é g l ig é . . .  Q u e lq u e  
s u j e t  q u ’il  e n t r e p r e n n e  d e  t r a i t e r ,  i l  l e  p o u r s u i t  a v e c  p e r 
s é v é r a n c e ,  s ’y  t e n a n t  e x c lu s iv e m e n t  a t t a c h é . . .  V a in c u  
p e u t - ê t r e ’ d a n s  t o u t  le  r e s t e  p a r  p lu s i e u r s  d e s  a u t r e s  
p r o p h è t e s ,  i l  n ’a  ja m a i s  é té  é g a lé  p a r  a u c u n  é c r i v a in . . .  
e n  é n e r g i e ,  e n  v é h é m e n c e ,  e n  m a je s té  e t  e n  g r a n d e u r .  » 
Leçons sur la poésie sacrée des H ébreux  ( L e ç o n  2 1 e ), 
L y o n ,  1 8 1 2 , t .  I l ,  p .  8 6 - 8 9 .  L e  ju g e m e n t  e s t  b o n .  —  U n e  
d e s  f o r m e s  d e  s o n  s ty le  e s t  l ’é lé g ie  q in à h ,  c ’e s t - à - d i r e  
la  « c o m p la in te  » , l e  c h a n t  d e  d e u i l  e t  d e  r u i n e ,  p . 1 2 5 ,1 2 6 . 
O n  t r o u v e  c e p e n d a n t  a u s s i  le s  a u t r e s  g e n r e s .  B u d d e ,  d a n s  
le  Zeitschrift f ïir  die a ltteslam entliche W issenschaft, 
1 8 8 2 , p . 1 5 - 2 2 .  C f. R - D r iv e r ,  In tro d u c tio n ,  p .  2 7 8 .

IV . É t a t  DU TEXTE. —  L e  te x te  c l a s s i q u e  e s t  t r è s  i n c o r 
r e c t ,  p r e s q u e  a u t a n t  q u e  c e lu i  d e s  R o is  ( I  e t  I I ) .  L e s

v a r i a n t e s  q u ’il p r é s e n t e  s o n t  d e  to u t e s  s o r te s .  V o ir  J . - B .  d e  
R o s s i ,  Variæ lectiones Vet. Test., P a r m e ,  1 7 8 6 , t. i i i ,  
p . 1 2 6 -2 7 1 . T o u te fo is ,  a u  d i r e  d e  C . H . C o r i i i l l ,  s o n  r é c e n t  
c r i t i q u e , i l  n ’y  a u r a i t  e n t r e  le  t e x t e  p r é s e n t  e t  « le  p lu s  
a n c i e n  m a n u s c r i t  c o n n u  q u e  s e iz e  v a r i a n t e s  r é e l l e s  », 
c ’e s t - à - d i r e  q u i  t o u c h e n t  t r è s  l é g è r e m e n t  e t  e n  p a r t i e  
a u  s e n s ,  s a v o i r :  m ,  2 2 ;  v i ,  5 ;  v m ,  1 ;  x i ,  1 9 ;  x i i ,  2 5 ;  
x m ,  2 0 ;  x v i ,  5 0 ;  x x m ,  1 9 ;  x x v ,  5 ;  x x v  i ,  1 4 ;  x x v i ,  2 0 ;  
x x v m ,  2 6 ;  x x x i i ,  2 3 ;  x x x i i ,  3 0 ;  x x x m ,  2 3 , e l  x lv i i ,  9 . 
Das B uch  des Prophelen Ezechiel, L e ip z ig ,  1 8 8 6 , Prole
gom ena, p . 9 . A jo u te z  q u e  c e  m a n u s c r i t  d o i t  d i f f é r e r  d u  
p r e m ie r  te x te  m a s s o r é t i q u e ,  e t  c e l u i - c i  d e  l ’a u t o g r a p h e  
m ê m e  : q u in z e  s iè c le s  a c c u m u le n t  n é c e s s a i r e m e n t  d e s  
v a r i a n t e s ,  a u  m o in s  a c c id e n te l l e s .  C . I I .  C o r n i l l ,  p .  1 0 ,1 1 .  
Q u e lq u e s  e n d r o i t s  s o n t  p a r t i c u l i è r e m e n t  c o r r o m p u s ,  i r r é 
m é d ia b l e m e n t  p e u t - ê t r e .  I n d iq u o n s  x l i - x l i i ,  12 . Q u e lq u e s -  
u n e s  d e  c e s  v a r i a n t e s  s e r a i e n t - e l l e s  l e  fa i t  d e s  r a b b i n s ,  
v o u l a n t ,  p a r  la  r e t o u c h e  d u  t e x t e ,  l ’h a r m o n i s e r  a v e c  
d ’a u t r e s  p a s s a g e s ?  G. H . C o r n i l l  l ’a f f i rm e  (p .  4 7 5 ) ,  m a is  
n e  l e  p ro u v e  p a s .  L e s  c a u s e s  c o m m u n e s ,  l a  n é g l ig e n c e  
d e s  c o p is te s ,  la  h a r d i e s s e  d e s  c o r r e c t e u r s ,  le s  g lo s s a te u r s  
t é m é r a i r e s ,  s u f f i s e n t  à  le s  e x p l iq u e r ,  s e m b le - t - i l .  E t  p u is  
l ’o b s c u r i t é  d u  s e n s  a  p u  n e  p a s  ê t r e  é t r a n g è r e  à  l e u r  
a c c r o i s s e m e n t .  P l u s i e u r s  e s s a i s  d e  r e s t i t u t i o n  o n t  é té  
t e n té s .  L e  p lu s  r a d i c a l  e t  le  p lu s  é t e n d u ,  p e n s o n s - n o u s ,  
e s t  c e lu i  d e  C . H . C o r n i l l .  A p r è s  d e s  p r o lé g o m è n e s  o ù  il 
t r a i t e  d e  la  v e r s io n  g r e c q u e  ( e t  d e  s e s  d é r iv é s  ) , d u  T a r -  
g u m ,  d e  la  P e s c h i t o ,  d e  la  V u lg a te ,  i l  d o n n e  — 1 . le  te x te  
h é b r e u  te l  q u ’il  é t a i t  q u a n d  l e s  S e p ta n te  p a r u r e n t  : i l  s e  
m o n t r e  a in s i  i n d é p e n d a n t  d u  t e x te  m a s s o r é t i q u e ,  q u ’il  
e s t i m e  p e u  ; p u i s ,  —  2. d a n s  la  p a g e  l a t é r a l e ,  l a  v e r s io n  
f id è le  e n  a l l e m a n d  d e  l ’h é b r e u  a i n s i  r é t a b l i  ; e t  —  3 . d a n s  
la  m a r g e  i n f é r i e u r e ,  u n  apparatus crilicus  t r è s  c h a r g é .  
L e s  s a v a n t s  lo u e n t  u n a n i m e m e n t  c e t t e  œ u v r e .  I l s  r e 
p r o c h e n t  c e p e n d a n t  à  s o n  a u t e u r  d ’a v o i r  t r o p  d o n n é  à  la  
c o n j e c tu r e .  R . D r iv e r ,  In tro d u c tio n , p .  2 6 0 . L e  t e x te  
a in s i  c o r r ig é  n ’e s t  d o n c  p a s  e n c o r e  d é f in i t i f .  O n  d o it  
n o m m e r  a p r è s  l u i  F .  H itz ig ,  R .  S m e n d  ( c o m m e n t a i r e s ) ,  
P .  B o t t i c h e r ,  Proben altlest. S ch rifte rk lâ ru n g , L e ip z ig , 
1 8 3 3  (V is io n  d u  T e m p l e ) ,  JJ. M il l ie r ,  E zechielstudien , 
1 8 9 5 ; J .  K n a b e n b a u e r ,  I n  E zech., p a s s im ,  e t  A . B e r th o 
l e t ,  Hesekiel, p a s s im .  Q u a n t  a u  t e x t e  m a s s o r é t i q u e ,  i l  a  
é t é  r é v i s é ,  e n  1 8 8 4 , p a r  S . B a e r  : Liber Ezechielis. Tex- 
tu m  m assoreticum  accuratissim e expressit, c fontibus  
m asoræ varie illu slrav it, notis criticis co n /irm a v itS . B .,  
L e ip z ig ,  1 8 8 4 . —  L e  l i v r e  e x i s t e  d a n s  to u t e s  l e s  v e r s io n s  
a n c i e n n e s .  L a  v e r s io n  d e s  S e p ta n t e  e s t  d ’u n e  « a b s o lu e  (!) 
v é r i té  » , d i t  C . H . C o r n i l l ,  p . 102, e t  o n  p e u t  la  r e g a r d e r  
c o m m e  r e p r o d u i s a n t  e x a c t e m e n t  l ’h é b r e u  lu  e n  É g y p te  
a u  n i»  s i è c l e ;  le  m e i l l e u r  m a n u s c r i t  e s t  le  B  Vaticanus. 
L e  T a r g u m  n ’e s t  p a s  a u s s i  c o r r e c t ;  i l  s u p p o s e  u n  te x te  
h é b r e u  n o n  e n c o r e  a r r ê t é  c o m m e  i l  s e r a  p lu s  t a r d .  L a  
P e s c h i to  a  u n e  v a l e u r  r é e l l e ,  c a r  e l le  t é m o ig n e  d e  la  t r a 
d i t io n  e x é g é t iq u e  e t  d o n n e  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  b o n n e s  
l e ç o n s ,  a i n s i  q u e  la  V u lg a te .  P o u r  le s  v e r s i o n s ,  v o i r  
C . H . C o r n i l l ,  p .  1 - 1 6 0 .

V . A u t o r i t é .  —  N u l  d o u te  q u e  le  l i v r e  s o i t  d ’É z é c h ie l .  
I l  e s t  d ’u n e  s i  é t r o i t e  u n i t é  d e  p l a n ,  d ’u n e  r é d a c t i o n  s i  
u n i f o r m é m e n t  o r i g i n a l e , q u ’il f a u t  « l ’a d m e t t r e  t o u t  e n 
t i e r  o u  le  r e j e t e r  t o u t  e n t i e r  ». C f. R .  S m e n d ,  op. cit., 
p . x x i .  S ’il e n  e s t  a i n s i ,  i l  e s t  to u t  e n t i e r  d ’E z é c h ie l ,  q u i  
l ’a u r a i t  é c r i t  v e r s  T a n  5 7 3  ( x l i ) .  A . B e r t h o l e t ,  op. cit., 
p . x x n ,  x x m .  L e  l i v r e ,  i ,  1 , 3 , 4 ;  i l ,  1 , 2 , e t c . ,  et l ’o p i 
n io n  u n a n i m e  le  p r o u v e n t .  L e s  r a t i o n a l i s t e s  e u x - m ê m e s  
e n  c o n v ie n n e n t .  V o ic i l e  t é m o ig n a g e  d e  l ’u n  d ’e u x  : « S ’il 
e s t  u n  l i v r e  p o r t a n t  a u  f r o n t  l e  s ig n e  d e  s o n  a u t h e n t i 
c i té  e t  s e  p r é s e n t a n t  te l  q u ’i l  e s t  s o r t i  d e  la  m a in  d e  s o n  
a u t e u r ,  c ’e s t  le  l i v r e  d ’É z é c h ie l .  A u c u n  a u t r e  n ’e s t  u n  
to u t  s i  s a v a m m e n t  o r g a n i s é ,  s i  c l a i r e m e n t  e n c h a în é .  
A u c u n  a u t r e  n e  t r a h i t  à  c e  d e g r é , d e  la  p r e m iè r e  l e t t r e  
à  la  d e r n i è r e ,  u n e  m ê m e  m a in ,  u n  s e u l  e s p r i t ,  u n e  m ê m e  
in d i v id u a l i t é  t r è s  a c c u s é e . . .  U n  p a r e i l  l i v r e ,  o n  n e  p e u t  
q u e  l ’a d m e t t r e  o u  le  r e j e t e r  to u t  e n t i e r .  L e  r e j e t e r ,  Z u n z
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e t  S e in e c k e ,  p a r m i  le s  m o d e r n e s ,  l ’o n t  f a i t .  » I l s  e n  r e c u l e n t  
l ’a p p a r i t i o n ,  c e l u i - c i  a u  te m p s  d e  la  d o m i n a t i o n  p e r s a n e  
( 4 4 0 - 4 0 0 ) ,  c e l u i - l à  a u  t e m p s  d e  la  d o m i n a t i o n  s y r i e n n e  
(1 6 0 ) ,  e t  e n c o r e  p o u r  u n e  r a i s o n  d o g m a t iq u e  : l ’a t t r i b u e r  
à  É z é c h ie l  s e r a i t ,  e n  e f fe t ,  r e c o n n a î t r e  l a  p r o p h é t i e ,  q u ’il s  
d i s e n t  m é ta p h y s iq u e m e n t  im p o s s ib l e .  « M a is  c ’e s t  t r è s  
j u s t e m e n t  q u e  l ’o n  n e  p r e n d  p a s  a u  s é r ie u x  c e s  o p in io n s  
e t  q u ’o n  le s  r e g a r d e  c o m m e  d e s  c u r i o s i t é s .»  C . H . C o r n i l l ,  
E in le itung  in  das A lte  Testam ent, F r i b o u r g  e t  L e ip z ig ,  
1 8 9 6 , p .  1 7 6 . —  L ’in s p i r a t i o n  d u  l iv r e  n ’a  j a m a i s  é t é  c o n 
te s t é e  d a n s  l 'É g l i s e ;  e l l e  e s t  in c o n te s t a b l e .  L e s  r a b b i n s  
d u  1er s iè c le  v o u lu r e n t  e x c lu r e  le  l i v r e  d u  c a n o n , p a r c e  
q u ’i l s  le  c r o y a i e n t  e n  d é s a c c o r d  a v e c  la  L o i .  M a is  R .  I l a -  
n a n i a  a y a n t  c o n c i l i é  c e s  a n t in o m i e s  a p p a r e n t e s ,  i l s  l ’y 
m a i n t i n r e n t .  J .  F ü r s t ,  Der K anon des A lt. Test, nach der  
Ueberlieferungen im  Talm ud und M idrasch , L e ip z i g ,  
1 8 6 8 , p . 2 1 ,  2 4 . L ’E c c l é s i a s t i q u e ,  x l i x ,  1 0 ,  1 1 ,  le  p la c e  
i m m é d i a t e m e n t  a p r è s  J é r é m ie .  L e  N o u v e a u  T e s t a m e n t  
n e  le  n o m m e  p a s ,  m a is  c ’e s t  b ie n  à  l u i  q u e  s o n t  e m 
p r u n té e s  c e r t a in e s  im a g e s  d e  l ’É v a n g i le  ( l e  b o n  P a s t e u r ,  
J o a . ,  x ,  1 1 - 1 8 ,  c f . E z e c h . ,  x x x i v ;  le  g r a i n  d e  s e n e v é  d e 
v e n u  u n  g r a n d  a r b r e ,  M a t th . ,  x m ,  3 2 , c f .  E z e c h . ,  x v n ,2 3 ) ,  
e t  s u r t o u t  d e  l ’A p o c a ly p s e .  L a  lo n g u e  l i s t e  d e  c e s  p o in t s  d e  
c o n t a c t  e n t r e  É z é c h ie l  e t  l ’A p o c a ly p s e  e s t  d o n n é e  p a r
G . C u r r e y ,  E zekiel  ( The Holij B ible  d e  C . C o o k ) ,  L o n 
d r e s ,  1 8 8 2 , t. VI, p .  1 2 - 1 6 .  L ’a u t o r i t é  d iv i n e  e t  h u m a in e  
d u  l i v r e  e s t  d o n c  e n t i è r e m e n t  c e r t a in e  : s o n  in s p i r a t i o n  
e s t  d e  fo i d é f in ie  e t  s o n  a u t h e n t i c i t é  in c o n te s ta b le .

V I. P r o p h é t i e s  s t r i c t e m e n t  d i t e s .  —  I l  y  e n  a ,  s i 
l ’o n  v e u t ,  d e u x  s é r i e s .  L e s  u n e s  c o n c e r n e n t  d i r e c t e m e n t  
I s r a ë l , l e s  a u t r e s  le  M e s s ie  e t  s o n  r è g n e .

1° Prophéties concernant Israël. —  O n  p e u t  e n  f o r m e r  
d e u x  g r o u p e s ,  s e lo n  q u ’e l le s  r e g a r d e n t  p r o p r e m e n t  I s r a ë l  
o u  le s  n a t io n s  é t r a n g è r e s  m ê lé e s  à  s a  r u i n e .  —  P rem ier  
groupe. —  I l  c o m p r e n d  l e s  j u g e m e n t s  q u e  D ie u  v a  
e x e r c e r  à  t r è s  b r è v e  é c h é a n c e  c o n t r e  la  v i l le ,  l e  T e m p le ,  
le  p a y s ,  l e  r o i ,  le s  p r in c e s  e t  le  p e u p l e .  P r é d i c t i o n s  d u  
s iè g e  e t  d e s  m a u x  q u i  e n  s o n t  l a  s u i t e , i v ;  —  d u  s o r t  
d e s  a s s ié g é s ,  v o u é s  a u  g la iv e ,  v m - i x ,  a u  f e u , x  ; —  d e  la  
p r i s e  e t  d u  r e n v e r s e m e n t  d e  J é r u s a l e m ,  x x i ,  1 8 -1 9 ; x x i i ,
1 8 - 2 2 ;  x x m ,  x x iv ,  x v ;  —  d e  la  d é v a s t a t i o n  e t  d u  ra v a g e  
s ’é t e n d a n t  s u r  t o u t  le  p a y s ,  m o n t s  e t  v a l l é e s ,  p a r  le  f e u ,  
l e  g la iv e ,  la  f a m in e ,  l e s  b ê t e s  s a u v a g e s  : e l le s  o n t  é té  p le i 
n e m e n t  a c c o m p l i e s ;  l ’h i s to i r e  s a i n t e ,  p o u r  n o u s  e n  t e n i r  
l à ,  e n  t é m o ig n e  c l a i r e m e n t .  IV  R e g . ,  x x v ,  1 - 3 ,  8 - 1 7 ;  
I I  P a r . ,  x x x v i ,  1 9 ;  J e r . ,  x x x ix ,  1 - 3 ,  8 ; l i i ,  L a m . ,  i- i i ,  2 0 .
—  P r é d ic t i o n s  d e  la  f u i t e ,  d u  j u g e m e n t  e t  d u  s o r t  d e  
S é d é c ia s ,  x i i - x v i i ,  2 1 ;  — d e  la  m o r t  v io l e n te  d e s  p r in c e s  
e t  d e s  m a g is t r a t s  a u x  f r o n t i è r e s ,  x i ,  8-12 ; x v ii ,  20; —  d e  
l a  c a p t iv i té ,  d e  la  d i s p e r s io n  e t  d e  l ’e x t e r m i n a t i o n  ( p a r 
t i e l l e )  d u  p e u p l e ,  x x ii ,  1 3 -1 6 ;  x x i ;  x x ,  3 2 -3 8 ;  x iv ,  1 0 -1 4  ; 
x i i :  e l le s  o n t  é t é  r é a l i s é e s ,  o n  p e u t  l e  d i r e ,  a v e c  u n e  
v é r i t é  f r a p p a n t e .  V o ir  IV  R e g . ,  x x v ,  4 - 6 ;  J e r . ,  x x x i x ,  4 ,  
5 ,  7 ;  l u ,  8, 9 , U ;  IV  R e g . ,  x x v ,  1 8 - 2 1 ;  I I  P a r . ,  x x x v i ,
1 7 - 2 2 ;  J e r . ,  l i i ,  1 0 , 2 7 ; x x x ix ,  6 .  I l  e n  e s t  d e  m ê m e  d e s  
p r é d i c t i o n s  q u i  c o n c e r n e n t  le  r e t o u r  e t  la  r e s t a u r a t i o n  p r i s  
d a n s  t o u t e  la  l a r g e  a c c e p t i o n  d u  m o t .  x v ,  5 3 - 6 3 ;  x x x iv .
—  A u tre  groupe. —  11 e s t  f o r m é  d e s  p r o p h é t ie s  c o n t r e  
le s  n a t io n s  é t r a n g è r e s .  L e  g r a n d  c r i m e  d e  c e l l e s - c i ,  a u x  
y e u x  d iv in s ,  e s t  l ’h o s t i l i t é  j a lo u s e  q u ’e l le s  o n t  m a n i f e s té e  
c o n t r e  I s r a ë l ,  o u  le  c r i  d e  jo i e  q u ’e l le s  o n t  p o u s s é  e n  
a p p r e n a n t  s o n  h u m i l i a t i o n .  L ’h i s to i r e  m e t  h o r s  d e  d o u te  
l ’a c c o m p l i s s e m e n t  d e  c e s  p r o p h é t i e s .  —  P r o p h é t i e  c o n t r e  
A m m o n ,  x x i ,  2 8 - 3 0 ;  x x v ,  1 - 7 ,  r é a l i s é e  p a r  le s  « f ils  
d ’O r i e n t »  ( N a b u c h o d o n o s o r ) ,  J o s è p h e ,  A n t. ju d . ,  X , i x , 7 ,  
e t  p a r  le s  A r a b e s  p lu s  t a r d .  C f. J .  K n a b e n b a u e r ,  p .  2 5 4 .
—  P r o p h é t i e  c o n t r e  M o a b , x x v ,  8 - 1 1 ,  r é a l i s é e  p a r  N a b u 
c h o d o n o s o r .  J o s è p h e ,  loc. cit. —  P r o p h é t i e  c o n t r e  É d o m , 
x x v , 1 2 - 1 4 ,  r é a l i s é e  d a n s  le s  te m p s  m a c h a b é e n s ,  p a r  
J u d a s .  I  M a c h .,  v , 6 5 ;  I I  M a c h .,  x ,  1 6 - 1 7 .  C f. J o s è p h e ,  
A n t. ju d .,  X I I I ,  i x ,  1 . —  P r o p h é t i e  c o n t r e  le s  P h i l i s t i n s ,  
x x v ,  1 5 -1 7 , r é a l i s é e  d ’a b o r d  p a r  le s  É g y p t ie n s ,  J e r . ,  x l v i i ,  
e t  p u i s  p a r  le s  C h a ld é e n s .  G . C u r r e y ,  E zekiel, p .  1 0 9 . —

P r o p h é t i e  c o n t r e  T y r  e t  S id o n ,  x x v i - x x v i i i ,  r é a l i s é e  c e r 
t a in e m e n t  , q u o iq u e  le s  a n c ie n s  y  p a r a i s s e n t  c o n t r a i r e s  ; 
c a r  « T y r ,  l i t - o n  d a n s  T r o c h o n ,  Ezéchiel, p .  1 8 8 ;  cf. p . 1 86 , 
n ’e s t  p lu s  a c tu e l l e m e n t  q u e  l a  r u i n e  d ’u n e  v i l le  b â t ie  a v e c  
d e s  r u in e s  ». N a b u c h o d o n o s o r ,  à  s ’e n  t e n i r  s t r i c t e m e n t  a u x  
a n c ie n s  ( J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  X , x i ,  1 ; Conl. A pion., i , 2 1 ) ,  
a u r a i t  a s s ié g é  c e t te  v i l le  p e n d a n t  t r e iz e  a n s .  L ’a - t - i l  p r i s e ,  
e t  c o m m e n t ,  c ’e s t  « l e  p o in t  d é b a t tu  ». I l  e s t  c e r t a in  t o u 
te f o is  q u ’il a  c o m m e n c é  s a  r u i n e ,  c e  q u i  s u f f i t  à  v é r i f i e r  
le  te x te .  V o ir  G . B r u n e n g o ,  L ’Im pero d i B abilonia e d i 
N inive , t .  n ,  p . 2 9 4 - 3 0 0 ;  A . B e r l h o l e t ,  D as B uch Hese
kiel, p . 1 5 4 ;  c f . A . K u e n e n ,  H istoire critique des livres de 
l’A ncien  Testam ent, P a r i s ,  t r a d .  P i e r s o n ,  t .  i l ,  p . 6 2 4 -6 2 6 .
—  P r o p h é t i e  e n  s e p t  o r a c l e s  c o n t r e  l 'E g y p te  e t  s o n  r o i .  
x x i x - x x x i i .  L ’e x p é d i t i o n  d e  N a b u c h o d o n o s o r  e n  E g y p te ,  
e n  5 7 2 , e x p é d i t i o n  a t t e s té e  p a r  le s  a n c i e n s ,  d a n s  J o s è p h e ,  
Cont. A p io n .,  î ,  1 9 , 20 , e t  p a r  l ’é p i g r a p h ie  é g y p t ie n n e  e t  
c h a ld é e n n e ,  e s t  la  r é a l i s a t i o n  s in o n  e n t i è r e ,  a u  m o in s  p r i n 
c i p a l e ,  d e  c e s  o r a c l e s .  L e s  o p in i o n s  c o n t r a i r e s  n e  t i e n n e n t  
p lu s .  V o ir  G . B r u n e n g o ,  L’Im p ero ,  p . 3 0 2 -3 2 2 ; T r o c h o n ,  
Ézéchiel, p . 2 2 8 ;  F . V ig o u r o u x ,  L a  B ible et les décou
vertes modernes, t .  iv ,  p . 2 4 4 -2 5 3 . C f. A . B e r t h o le t ,  p . 156 .

2° Prophéties messianiques. —  Q u e l q u e s - u n e s  r e 
g a r d e n t  l a , p e r s o n n e ,  le s  a u t r e s  l e  r o y a u m e  d u  M e s s ie .
—  I l y  a  d e s  r a i s o n s  d e  p e n s e r  q u e ,  d a n s  l a  v is io n  d u  
c h a r ,  c e lu i  q u i  e s t  a s s is  s u r  le  t r ô n e ,  d em û t kem ar, èh 
âdâm ,a  l ’a p p a r e n c e  c o m m e  la  r e s s e m b l a n c e  d ’u n  h o m m e ,  » 
i ,  2 6 , 2 7 , e s t  le  M e s s ie  lu i - m ê m è  : l ’a n a lo g ie  d e s  te x te s  le  
p r o u v e .  I s . ,  v i ,  1 ,  e t  J o a . ,  x i i ,  4 0 ,  4 1 ;  D a n . ,  v u ,  1 3 ,  e t  
A p o c .,  i ,  1 3 -1 6 . I l  s e r a  c o m m e  u n e  p e t i t e  (raq)  b r a n c h e  
c o u p é e  d a n s  la  p o in t e  d ’u n  c è d r e ,  p l a n t é e  s u r  le  p lu s  
b e a u  s o m m e t  d e s  m o n t s  d ’I s r a ë l  e t  d e v e n a n t  u n  a r b r e  
m a g n if iq u e ,  o ù  to u s  le s  o is e a u x  h a b i t e n t  e t  f o n t  l e u r  n id ,  
d a n s  l ’o m b r e  d e  s o n  f e u i l la g e ,  x v i i ,  2 2 - 2 4 ;  cf. I s . ,  i v  2 ;  
x i ,  1 ;  l i i i ,  2 ;  v i ,  1 3 ;  M a t th . ,  x i i i ,  3 1 ;  M a r c . ,  iv ,  3 1 ;  L u c . ’ 
x m ,  1 9 . C e t te  b r a n c h e ,  c e  r e j e to n  f i g u r a t i f ,  n ’e s t  a u t r e  
q u e  l e  r o i  v e n a n t  a p r è s  S é d é c ia s ,  l o n g t e m p s  a p r è s ,  a p r è s  
u n  l o n g  a b a i s s e m e n t ;  i l  e s t  n o m m é  « c e lu i  à  q u i  e s t  d û  
le  r o y a u m e  » , 'ad bô’ asér là h a -m iS p à t  x x i ,  3 1 ,  32  
( h é b r e u ,  2 6 , 2 7 ) ;  c f. G e n . ,  x l i x ,  1 0 . J .  K n a b e n b a u e r ,  In  
Ezech., p .  2 1 5 -2 1 7 . C e  r o i ,  le  M e s s ie  c e r t a i n e m e n t ,  s e r a  
le  « P a s t e u r  » d ’I s r a ë l .  « J e  s u s c i t e r a i  s u r  m o n  t r o u p e a u ,  
d i t  D ie u , u n  p a s t e u r  p o u r  le  p a î t r e ,  m o n  s e r v i t e u r  D a v id  ; 
i l  le  m è n e r a  a u  p â t u r a g e  e t  l u i  s e r v i r a  d e  b e r g e r . »  I m a g e  
e m p lo y é e  p o u r  m a r q u e r  la  n a t u r e  d é b o n n a i r e  d e  s o n  
g o u v e r n e m e n t  e t  le s  b ie n s  a p p o r t é s  p a r  l u i ,  q u i  s o n t  la  
s a in t e té ,  la  p a ix ,  la  s é c u r i t é ,  « d e s  p lu i e s  d e  b é n é d ic t i o n s .  » 
x x x iv ,  2 3 - 3 1 .  V o ir , s u r  c e t te  d e r n i è r e  p r o p h é t i e ,  J .  K n a 
b e n b a u e r ,  p .  3 5 6 -3 6 0 .  C f . T r o c h o n ,  Introduction géné
rale a u x  Prophètes, P a r i s ,  18 8 3 , p .  x c i x - c i i  ; L . R e in k e ,  
Die Messianischen W eissagungen, i l ,  2 ,  G ie s s e n ,  1 8 6 2 , 
p .  8 7 -1 1 0 . —  T e l le  e s t  la  p e r s o n n e  d u  M e s s ie  d a n s  É z é 
c h i e l .  S o n  r o y a u m e  y  e s t  a u s s i  d é c r i t  1 . p a r  d e s  t r a i t s  
p a r t i c u l i e r s ,  2. d a n s  l a  d iv in e  s y n th è s e  q u i  f e r m e  le  
l i v r e .  —  C e  r o y a u m e  e s t  f o r m é  d ’I s r a ë l ,  m a is  a u s s i  d e s  
p e u p le s  c o n v e r t i s  q u i  lu i  s o n t  u n i s ,  u n io n  s y m b o l i s é e  
p a r  l e  r e t o u r  d e  S o d o m e  e t  d e  s e s  f i l l e s ,  d e  S a m a r i e  e t  
d e  s e s  f i l l e s ,  c ’e s t - à - d i r e  p a r  la  c o n v e r s io n  d e  to u t  le  
m o n d e  p a ï e n ,  q u ’e l le s  f ig u r e n t ,  x v i ,  5 3 -6 3  ; c f. R o m . ,  x i .

S e s  s u je t s  s o n t  m a r q u é s  a u  f r o n t  d u  s ig n e  j " , lhav

( 6cto), e x p r i m a n t  la  c ro ix  r é d e m p t r i c e ,  i x ,  4 , 6. S o n  t r a i t  
d i s t i n c t i f  e s t  la  s a in t e té ,  q u i  c o n s i s te  d a n s  le  c h a n g e m e n t  
d u  c œ u r ,  l e  r e n o u v e l l e m e n t  d e  l ’e s p r i t  e t  la  d r o i t u r e  d e  
l a  v ie  p r a t i q u e  e t  d e s  m œ u r s ,  x i ,  1 9 ,  2 0 ;  c f .  R o m . ,  v m ,  
3 , 4 ;  x x x v i ,  2 0 . P lu s  p r é c i s é m e n t ,  c ’e s t  u n e  t r a n s f o r m a 
t i o n  d ’o r d r e  s p i r i t u e l ,  q u i  a t t e i n t  to u t e  l ’â m e ;  c ’e s t  la  j u s 
t i f ic a t io n  p e r s o n n e l l e  e t  s e s  e f fe ts ,  le  b a p t ê m e ,  x x x v i ,  2 5 ,  
la  r é m is s i o n  d e s  p é c h é s ,  le  d o n  d e  la  g r â c e ,  2 6 ,  l ’i n h a -  
b i t a t i o n  d e  l ’E s p r i t ,  27% a v e c ,  c o m m e  s u i te s  d e  c e t  é t a t  
n o u v e a u ,  la  p a i x ,  la  s é c u r i t é ,  la  s a i n t e t é ,  la  f a m i l i a r i t é  
a v e c  D ie u ,  l ’a b o n d a n c e  d e s  b i e n s .  C e s e r a  c o m m e  « u n
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j a r d i n  d e  v o lu p té  » ,  2 7 a - 3 2 ,  3 3 . L a  m e s s ia n i té  d e  c e s  
p r o p h é t i e s  e s t  p r o u v é e  p a r  l e s  a r g u m e n t s  o r d in a i r e s ,  c ’e s t-  
à - d i r e  p a r  l ’i n t e r p r é t a t i o n  d e s  P è r e s  e t  d e s  d o c t e u r s ,  p a r  
le  c o n t e x te  o u  l a  m a t i è r e  i n a p p l i c a b l e ,  t o t a l e m e n t  e t  
s t r i c t e m e n t  d u  m o i n s ,  à  I s r a ë l ,  e t  p a r  l ’a n a lo g ie  a v e c  
d ’a u t r e s  o r a c l e s  c e r t a i n e m e n t  m e s s i a n iq u e s .  E n  v o i r  le s  
p r e u v e s  d a n s  J .  K n a b e n b a u e r ,  I n  E zech ., p .  3 7 1 - 3 7 4 ,  
e t  G . K . M a y e r ,  D iem essianischen P rophezieen, V ie n n e ,  
1864 . —  I n s i s to n s  s e u l e m e n t  u n  i n s t a n t  s u r  la  d e r 
n i è r e  v i s io n ,  le  r é t a b l i s s e m e n t  d u  r o y a u m e  d e  D ie u . 
x l - x l v i i i .  L e s  u n s ,  le s  J u i f s  e t  l e s  r a t i o n a l i s t e s ,  l ’e n 
t e n d e n t  a u  s e n s  l i t t é r a l  p r o p r e m e n t  d i t ;  p l u s i e u r s ,  d u  
t e m p le  d e  S a lo m o n ,  d o n t  le  p r o p h è t e  v e u t  p e r p é t u e r  
l ’im a g e ;  d ’a u t r e s ,  d u  t e m p le  d e  Z o r o b a b e l ,  d o n t  il 
t r a c e  p a r  a v a n c e  le  p l a n  s t r i c t  e t  o b l i g a to i r e  ; le s  m i l 
l é n a r i s t e s ,  d u  t e m p l e ,  d u  c u l t e ,  d u  p a y s ,  t e l s  q u ’ils  
e x i s t e r o n t ,  s e lo n  e u x ,  d a n s  « l e  r è g n e  d e  m i l le  a n s  ». 
U s  s e  t r o m p e n t .  U s  o n t  c o n t r e  l e u r  c o n c e p t io n  —
i .  l ’h i s to i r e  e t  le  t e x te  : c e s  t e m p le s ,  n i  le  p r e m i e r  
n i  le  s e c o n d ,  n e  r é p o n d e n t  p a s  e x a c t e m e n t  à  c e lu i  
d e  la  v i s io n ,  e t  —- 2. l 'é v i d e n te  i r r é a l i s a t i o n  d e s  d é t a i l s ,  
p a r  e x e m p le ,  x l v i i ,  1 - 1 2 .  L e s  a u t r e s ,  p r e s q u e  to u s  le s  
c a th o l i q u e s ,  l ’e n t e n d e n t  a u  s e n s  l i t t é r a l  im p r o p r e m e n t  
d i t  o u  a l l é g o r i q u e  e t  f i g u r é ;  u n  p e t i t  n o m b r e ,  p a r t i e  a u  
s e n s  l i t t é r a l ,  p a r t i e  a u  s e n s  s p i r i t u e l ;  la  p lu p a r t ,  a u  s e n s  
l i t t é r a l  a l l é g o r i q u e  d e  l ’É g l i s e  e t  d u  r o y a u m e  m e s s ia 
n i q u e ,  p r é s e n t é  d a n s  d e s  s y m b o le s  a u  g o û t  e t  s e lo n  le  
g é n ie  d u  p r o p h è t e .  N o m m o n s  e n t r e  a u t r e s  s a in t  J é r ô m e ,  
I n  Ezech., t .  x x v ,  c o l . 3 8 8 ;  s a in t  É p h r e m  ( S y r i e n ) ,  Jn  
Ezech., x l ,  Op. sy r .,  t .  n ,  p .  2 0 9 . L e  t e m p le ,  d a n s  c e t te  
d o c t r i n e ,  s y m b o l i s e  l ’É g l is e  r é p a n d u e  p a r  t o u t e  la  t e r r e ,  
a p p e lé e  « M a is o n  d e  D ie u ,  » I  T i m . ,  n i ,  1 5 ;  « É d i f ic e  d e  
D ie u ,  » I  C o r . ,  m ,  9 ;  « T e m p le  d e  D ie u ,  » 1 C o r . ,  m ,  1 6 ; 
c f . v i ,  1 9 ;  E p h e s . ,  n ,  2 0 - 2 2 ;  « M a is o n  s p i r i t u e l l e ,  » I  P e t r . ,  
n ,  5 . L e  c u l te  r i t u e l ,  l e s  o f f r a n d e s  e t  le s  s a c r i f i c e s  s o n t  
la  l i t u r g i e  e x t é r i e u r e  e t  la  s a in t e t é  i n t é r i e u r e  p r o d u i t e  
p a r  la  g r â c e  e t  le s  s a c r e m e n t s .  L ’a b s e n c e  d e  g r a n d  p r ê t r e ,  
c a r  i l  n ’e n  e s t  r i e n  d i t ,  r é p o n d  à  l ’a b s e n c e  v is ib le  d u  
p r ê t r e  i n v i s i b l e ,  le  C h r i s t ,  s e u l  g r a n d  p r ê t r e .  T e l le  e s t  
p a r  l e  s o m m e t  e x t r ê m e  la  s ig n i f ic a t io n  g é n é r a le  r é e l l e  d e  
l a  v is io n .  P o u r s u i v r e  d a n s  le  m e n u  d é t a i l  c e t t e  r é d u c t io n  
d e  s y m b o le s  e t  d e  f ig u r e s  n ’e s t  p a s  n é c e s s a i r e  : o n  p o u r 
r a i t  a i s é m e n t  t o m b e r  d a n s  l ’a r b i t r a i r e .  V o ir  à  c e  s u je t  
J .  K n a b e n b a u e r ,  p . 5 0 0 - 5 2 6 ;  R . C o rn e ly ,  n ,  2 , p . 4 5 4 -4 5 8 . 
C f. S .  D a v id s o n , A n  In troduction  to the Old Testam ent, 
L o n d r e s  e t  É d i m b o u r g ,  1 8 6 3 , t .  i i i ,  p .  1 5 2 -1 5 7  ( r a t i o n a 
l i s t e ) ;  E . K ü h n ,  E zechiel’s Gesicht votn Tem pel der Vol- 
lendungszeit, d a n s  Theologische S lu d ien  u n d  K ritiken , 
t. l v ,  1 8 8 2 , p .  6 0 1 -6 8 8 ;  J .  J .  B a l m e r - R i n c k ,  Des Propheten  
Ezechiel Gesicht vont Tempel, i n - 8°, L u d w ig s b u r g ,  1858 .

V II. B i b l i o g r a p h i e .  —  1° D e  t r è s  s a v a n t s  r a b b i n s  o n t  
c o m m e n t é  É z é c h ie l .  I n d iq u o n s  e n t r e  a u t r e s  : R a s c h i ,  t r a 
d u i t  e n  la t i n  p a r  B r e i th a u p t ,  3  in - 4 » ,  G o th a ,  1 7 1 3 ; D a v id  
K im c h i  ( R a d a k ) ,  B iblia  rabbinica, 2  in - f» ,  B â l e ,  1 6 1 8 ;  
A b a r b a n e l ,  é d i t io n s  d e  P e s a r o ,  1 5 2 0 ; d ’A m s te r d a m ,  1661 
e t  1 6 8 5 , in - f° . —  2° L e s  P è r e s  o n t  m o in s  é c r i t  s u r  É z é c h ie l  
q u e  s u r  le s  a u t r e s  g r a n d s  p r o p h è t e s .  Pères grecs: O r ig è n e ,  
H o m é l ie s  ( x i x ) ,  t .  x m ,  c o l . 6 6 5 -7 6 8  ( t r a d u i t e s  p a r  s a in t  
J é r ô m e ,  t .  x x v ,  c o l .  0 9 1 -7 8 6 ) ;  Selecta in  Ezech., t .  x m ,  
c o l .  7 6 8 -8 2 8 ; F r a g m e n t s  d ’u n  c o m m e n t a i r e  e n  v in g t - c in q  
l iv r e s  p r o v e n a n t  d e s  C h a în e s  g r e c q u e s .  S . É p h r e m  (S y 
r i e n ) ,  E xp la n a tio  in  Ezech., Op. syr., t .  Il, p . 1 6 5 -2 0 2 , 
c u l t iv e  l e  s e n s  l i t t é r a l ;  T h é o d o r e t ,  C om m entarii in  Ezech., 
t .  l x x x i ,  c o l . 8 0 7 - 1 2 5 6 ,  s ’a t t a c h e  a u s s i  a u  s e n s  l i t t é r a l ;  
d ’a u t r e s  b o n s  e x t r a i t s  s o n t  e n t r é s  d a n s  le s  C h a în e s  g r e c q u e s .
  Pères latins : S . J é r ô m e ,  C om m entarii in  Ezech.,
t .  x x v ,  c o l . 1 5 - 5 1 2 ,  le  m a î t r e  e x c e l le n t  d e s  i n t e r p r è t e s  
q u i  s u i v i r e n t ;  S . G r é g o ir e  p a p e ,  H om iliarum  in  Ezech. 
libri duo  ( v in g t - d e u x  h o m é l ie s  a l l é g o r i q u e s  e t  m o r a l e s ) ,  
t .  x x v i  c o l . 7 8 5 - 1 0 7 2 ;  R h a b a n  M a u r ,  C om m entarii in  
Ezech. ', t .  e x ,  c o l .  4 9 3 -1 0 8 4  ( v in g t  l i v r e s  é c r i t s  à  la  p r iè r e  
d e  l ’e m p e r e u r  L o t h a i r e ) ;  R u p e r t  d e  D e u tz ,  In  Ezech. 
prophetam  libri duo, t. c l x v i i ,  c o l . 1 4 1 9 - 1 4 9 8 ;  R ic h a r d

d e  S a in t - V i c to r ,  In  visionem  Ezech. (vision  d e s  c h é r u b i n s  
e t  d u  t e m p l e ) ,  t .  e x e v i ,  c o l .  5 2 7 - 6 0 0 .  —  3° L e s  p r in c ip a u x  
i n t e r p r è t e s  d ’É z é c h ie l  d a n s  l ’â g e  d ’o r  d e  l ’e x é g è s e  c a th o 
l i q u e  s o n t  : H . P in to ,  C om m entarii in  E zechielem , in - f » ,  
S a la m a n q u e ,  1 5 0 8 , r é i m p r im é s  c i n q  fo is  a i l l e u r s ;  P .  S e r -  
r a n o ,  C om m entarii in  Ezechielem , A n v e r s ,  15 7 2  ; I L  P r a d o  
e t  J .  B . V i l l a lp a n d o ,  j é s u i t e s ,  In  Ezechielem  explanatio  et 
A p para tus urbis ac tem pli com m entariis et im aginibus  
illu stra tus,  3  i n - f ° ,  R o m e ,  1 5 9 5 - 1 6 0 4 ,  t r a v a i l  i m m e n s e ,  
p le in  d ’é r u d i t i o n ,  d o n t  u n e  j u s t e  a p p r é c ia t io n ,  m é r i t e s  e t  
d é f a u t s ,  s e  l i t  d a n s  J .  K n a b e n b a u e r ,  I n  Ezech., p .  1 4  e t  1 5 ; 
c f .  H . H u r t e r ,  Nom enclator litterarius,  I n s p r u c k ,  1 8 7 3 , 
t. i ,  p .  1 6 5 ; G . S a n c t iu s ,  C om m entarius in  Ezechielem , 
in - f » ,  L y o n ,  1 6 1 2 ; J .  M a ld o n a t ,  Com m entarius in  qua
tu o r prophetas..., Ezechielem , P a r i s ,  1 6 0 9 . —  4° L e s  m o 
d e r n e s  o n t  b ie n  m é r i t é  a u s s i  d u  g r a n d  p r o p h è te .  Interprètes 
catholiques:  T r o c h o n ,  E zéchiel, P a r i s ,  1 8 9 7 ;  L e  H i r ,  
Les grands prophètes, i n - 1 2 ,  P a r i s ,  1 8 7 6 ; J .  K n a b e n 
b a u e r ,  In  Ezechielem , P a r i s ,  1 8 9 0 , e t  Beitràge zur W ür- 
digung  des P ropheten  E zech iel, d a n s  l e s  S tim n ie n  aus 
M aria - L aach , x v i i ,  x v m ,  F r ib o u r g ,  1 8 7 9 - 1 8 8 0 ;  le  c a r 
d in a l  M e ig n a n , Les prophètes d ’Israël. Quatre siècles de 
lu tte  contre l’idolâtrie , P a r i s ,  1 8 9 2 . —  In terprètes non  
catholiques m arquants : F .  H itz ig ,  D er P rophet Ezechiel, 
L e ip z ig ,  1 8 4 7 ;  K l ie f o th ,  Das B uch  Ezechiel’s ,  2  i n - 8», 
R o s to c k ,  1 8 6 4 ;  I l e n g s t e n b e r ,  Die W eissagungen des Pro
p het Ezechiel, B e r l i n ,  1867 , 1 8 6 8 ;  C . F r .  K e il ,  Der Pro
phet E zechiel, 2» é d i t . ,  L e ip z ig ,  1 8 8 2 ; J .  S e h r ô d e r ,  Der 
P rophet Hesekiel, B ie le f e ld  e t  L e ip z ig ,  1 8 7 3 ;  R .  S m e n d ,  
r é é d i t i o n  d e  I l i t z i g ,  L e ip z i g ,  1 8 8 0 ; C . I I .  C o r n i l l ,  Der 
Prophet Ezechiel geschilderl, L e ip z ig ,  1 8 8 2 , e t  Das Buch  
des Propheten E zech iel, L e ip z ig ,  1 8 8 6 ;  H . M e u le n b e l t ,  
De p red ik ing  van den profeet E zechiel, 1 8 8 8 ; P .  F a i r -  
b a i r n ,  Ezechiel and the Book o f his p ro p h ecy , 4 e é d i t . ,  
É d i m b o u r g ,  1 8 7 6 ; G . C u r r e y ,  Èzekiel., i n - 8», L o n d r e s ,  
1 8 8 2 ;  A . B e r t h o le t ,  Das B uch  Hesekiel, i n - 8° , F r ib o u r g ,  
L e ip z ig  e t  T u b i n g u e ,  1897 . C f. T r o c h o n ,  Ézéchiel, p . 1 8 -  
2 0 ;  R .  C o rn e ly ,  ln troductio ,  i l ,  2 ,  p . 4 6 2 -4 6 5 ; J .  S c h r ô -  
d e r ,  Hesekiel, p . 2 6 - 2 8 .  E . P h i l ip p e .

3. É Z É C H IE L , c h e f  d e  l a  v in g t iè m e  f a m il l e  s a c e r d o ta le  
s o u s  D a v id . I  P a r . ,  x x i v ,  1 6 . D a n s  la  V u lg a t e ,  l ’o r th o 
g r a p h e  d u  n o m  e s t  H é z é c h ie l .

4 .  é z é c h i e l  ( h é b r e u  : Y ahazi’êl;  S e p ta n te  : ’A Ç irp.), 
p è r e  d e  S é c h é n ia s ,  q u i  f u t  u n  d e s  J u i f s  q u i  r e v i n r e n t  d e  
la  c a p t iv i té  d e  B a b y lo n e  a v e c  E s d r a s .  I  E s d r . ,  v i n ,  5 . 
D a n s  la  V u lg a t e  c o m m e  d a n s  l ’h é b r e u ,  o n  l i t  : « D e s  fils  
d e  S é c h é n ia s ,  l e  f ils  d ’É z é c h ie l ;  » c o n s t r u c t io n  q u i  s u p 
p o s e  l ’o m is s io n  d ’u n  n o m  p r o p r e .  L e s  S e p ta n te  n o u s  
m o n t r e n t  q u e  c ’e s t  l e  n o m  d e  f a m il le  q u i  a  é t é  o m is  : 
’A îio  tm v  uiw v Z a â à v ]; S e x é v c a ; u îé ç  ’AÇri)),. C f. I I I  E s d r . ,  
VIII, 32 .

ÉZÉCIAS ( h é b  r e u  : H izq iyyd h  ; S e p t a n t e :  ’E Ç ex iix ;), 
a n c ê t r e  d u  p r o p h è t e  S o p h o n i e ,  i ,  1 . V o ir  É z é c h i a s  4 ,  
c o l .  2148 .

ÉZEL (PIERRE D’)( h é b r e u :  h â - ’ébén h â - ’É z é l; S e p 
t a n t e :  Codex Vaticanus, t ô  ’E p y à ê  èxe ïvo ; Codex A lexa n 
drinus : 2pyov ; V u lg a t e :  lapis cui nom en est E zel), p ie r r e  
p r è s  d e  la q u e l l e  s e  t e n a i t  D a v id  le  j o u r  o ù ,  d ’a p r è s  u r .  
s ig n e  c o n v e n u ,  J o n a t h a s ,  e n  l a n ç a n t  d e s  f l è c h e s ,  l u i  fit, 
c o n n a î t r e  le s  s e n t i m e n t s  d e  p lu s  e n  p lu s  h a i n e u x  d e  S a ü l  
c o n t r e  lu i .  I  R e g . ,  x x ,  19. L e  m ê m e  e n d r o i t  e s t  m e n 
t i o n n é  p lu s  lo in ,  f .  4 1 , m a is  s o u s  u n e  f o r m u l e  t o u t  à  f a i t  
v a g u e  e t  o b s c u r e  : m è - ’êsél han -n ég éb ,  « d ’a u p r è s  d u  
m id i  ; » V u lg a te  : de loco qu i vergebat ad a u stru m ,  « d u  
l i e u  q u i  r e g a r d a i t  le  m id i .  » L e s  S e p ta n te  o n t  m is ,  c o m m e  
p lu s  h a u t  (a v e c  u n  A  a u  l i e u  d ’u n  E ) , àjt'o to ù  ’A p y à g . I l  
e s t  d o n c  p r o b a b l e  q u e ,  d a n s  u n  c a s  p o u r  ’ébén, e t  d a n s  
l ’a u t r e  p o u r  négéb, i l s  o n t  lu  ’argôb, « m o n c e a u  d e  p i e r r e s .  » 
V o ilà  p o u r q u o i  E u s è b e  e t  s a in t  J é r ô m e ,  Onomastica sa-
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c ra ,  G œ t t in g u e ,  18 7 0 , p . 120, 2 5 6 , f o n t  d 'Ergab  u n  n o m  
d e  l i e u .  S i la  l e ç o n  d e s  t r a d u c t e u r s  g r e c s  é t a i t  j u s t e ,  il  f a u 
d r a i t  t r a d u i r e ,  a u  >'. 41 : « D a v id  s e  le v a  d ’a u p r è s  d u  m o n 
c e a u  d e  p i e r r e s .  » C ’e s t  le  s e n s  q u ’o f f re  l a  v e r s io n  s y r i a q u e .  
L e  p r o n o m  èxsïvo  s u p p o s e  la  l e c tu r e  hallâz  a u  l i e u  d e  
hâ-’ézél. J o n a th a s  a l o r s ,  e n  d i s a n t  à  D a v id  : « T u  te  t i e n 
d r a s  p r è s  d e  c e t te  p i e r r e ,  » d é s ig n a i t  u n  l i e u  b i e n  c o n n u  
d e s  d e u x  a m is  e t  a v a i t  a j o u t é u r i e  s p é c i f ic a t io n  q u e  l 'a u t e u r  
s a c r é  n ’a  p a s  c r u  d e v o i r  r a p p o r t e r .  C e p e n d a n t  la  V u lg a te  e t  
l a  p a r a p h r a s e  c h a ld a ïq u e  o n t  v u  ic i  u n  n o m  p r o p r e .  C e t te  
d e r n i è r e , e n  m e t t a n t  ’A td ,  a  s u iv i  l e  s e n s  d e  la  r a c i n e  
h é b r a ï q u e ,  ’âzal e t  ’â tâ  s ig n i f i a n t  « a l l e r ,  v e n i r  ». C ’e s t  
d e  là  q u e  q u e l q u e s  c o m m e n t a t e u r s  o n t  d o n n é  à  ’Ebén  
h â - ’ézél la  s ig n i f i c a t io n  d e  lapis v ia torius,  « p i e r r e  d u  
V o y a g e u r ,  » o u  b o r n e  i n d i q u a n t  l e  c h e m in .  C f. F .  d e  
H u m m e la u e r ,  C om m entarius in  libros Sam uelis,  i n - 8°, 
P a r i s ,  1 8 8 6 ,  p .  2 0 2 . D ’a u t r e s  t r a d u i s e n t  « p ie r r e  d u  d é 
p a r t  », n o m  q u ’e l le  a u r a i t  r e ç u  e n  s o u v e n i r  d e  la  s é p a 
r a t i o n  d e  D a v id  e t  d e  J o n a th a s .  C f. F i l l i o n ,  L a  Sainte  
Bible, P a r i s ,  t .  n ,  1 8 9 0 , p . 2 9 3 . E l le  d e v a i t  s e  t r o u v e r  a u x  
e n v i r o n s  d e  G a b a a . A . L e g e n d r e .

EZER. I l é b i  ’e u  : 'E zér,  « s e c o u r s .  » N o m  d e  q u a t r e  
I s r a é l i t e s .  L e  n o m  d ’A z ù r ,  p o r t é  p a r  t r o i s  a u t r e s  I s r a é l i t e s  
( v o i r  t .  i ,  c o l .  1 3 1 1 ), e s t  le  m ê m e  n o m , a u t r e m e n t  v o c a l is é .

1 .  É z e r  ( S e p ta n t e  : ’AÇVjp), p è r e ,  c ’e s t - à - d i r e  f o n d a t e u r  
d e  la  v i l l e  d ’I I o s a .  I l  é t a i t  d e s c e n d a n t  d e  H u r ,  d e  la  t r i b u  
d e  J u d a .  I  P a r . ,  iv ,  4 .

2 .  ÉZER  ( h é b r e u  : 'E zé r; ’AÇép; Codex A le xa n 
drinus : ’EÇép), É p h r a ïm i t e ,  t e n t a  a v e c  s o n  f r è r e  É la d  d e  
s ’e m p a r e r  d e s  t r o u p e a u x  d e  G e th ;  i l s  f u r e n t  t u é s  l ’u n  e t  
l ’a u t r e  p a r  le s  h a b i t a n t s  a b o r i g è n e s  d e  c e t te  v i l le .  É z e r ,  
s e lo n  la  V u l g a t e , é t a i t  f ils  d e  S u t h a l a , u n  d e s  d e s c e n 
d a n t s  d ’É p h r a ïm  ; m a is  p lu s  p r o b a b l e m e n t ,  d ’a p r è s  le  
te x te  h é b r e u ,  É z e r  é t a i t  l e  f r è r e  d ’u n  a u t r e  S u t h a l a ,  
a n c ê t r e  d e  c e lu i  q u i  v ie n t  d ’ê t r e  n o m m é ,  e t  f ils  d ’É p h r a ïm .  
A u ss i c e l u i - c i  p le u r a - t - i l  s a  m o r t  e t  c e l l e  d ’É la d .  I P a r . ,  
x n ,  21-22.

3 .  é z e r  ( h é b r e u :  ’Ê zé r;  S e p t a n t e :  ”A Ç a ; Codex 
A lexa n d rin u s : "A Ç ep), u n  d e s  c h e f s  d e  la  t r i b u  d e  G a d ,  
q u i  s e  j o i g n i r e n t  à  D a v id  d u r a n t  la  p e r s é c u t io n  d e  S a ü l.
I l  e s t  n o m m é  le  p r e m ie r  d e  l a  l i s t e  d a n s  I  P a r . ,  x i i , 9 ,

4 .  É ZER  ( h é b r e u  : ’A zér, à  l a  p a u s e ;  S e p t a n t e :  f .  41 , 
o m is  d a n s  l e  Codex V aticanus; Codex A lexandrinus  e t  
S ina iticu s : ’IôÇ oùp), l é v i t e ,  q u i  r e v i n t  à  J é r u s a l e m  a v e c  
Z o ro b a b e l  e t  p r i t  p a r t  à  la  c é l é b r a t i o n  d e  la  d é d ic a c e  d e s  
m u r s  d e  l a  v i l le .  I I  E s d r . ,  x i i ,  41  ( h é b r e u ,  4 2 ) .

E .  L e v e sq u e .
ÉZIEL ( h é b r e u  : 1 Uzzi'êl, « D ie u  e s t  m a  f o r c e ;  » o m is  

d a n s  le s  S e p t a n t e ) ,  f ils  d ’A r a ia ,  c h e f  d e s  o r f è v r e s ,  b â t i t  
u n e  p a r t i e  d u  m u r  d ’e n c e in t e  d e  J é r u s a l e m  a u  r e t o u r  d e  
la  c a p t iv i té .  I I  E s d r . ,  m ,  8.

EZRA ( h é b r e u :  ’E zrd h ;  S e p t a n t e ;  ’E a p e i ) ,  p è r e  d e  
J é t h e r ,  d e  la  t r i b u  d e  J u d a .  I  P a r . ,  iv ,  1 7 .

EZRAHITE ( h é b r e u !  h d ’ézrâh i;  S e p t a n t e :  ZaspeiVpç; 
Codex A le xa n d r in u s:  ’E Ç païjX réïic , I I I  R e g . ,  v , 1 1 ,  e t  
’Iffpav)Xsiv7)ç , P s .  lx x x v i i i  , 1 ,  e t  l x x x i x ,  1 ) ,  d é n o m in a 
t i o n  q u i  a c c o m p a g n e  le  n o m  d ’É t h a n ,  I I I  R e g . ,  iv ,  31 
( V u lg a t e ,  v , 1 1 ) ,  e t  P s .  lx x x ix  ( V u lg a t e ,  l x x x v i i i ) ,  1 ;  e t  
l e  n o m  d ’É m a n ,  P s .  l x x x v i i i  ( h é b r e u ,  lx x x v i i ) ,  1 . É t h a n  
e t  É m a n  s o n t  d i t  Z é r a h i t e s ,  c ’e s t - à - d i r e  f ils  d e  Z a r a ,  
c o n f o r m é m e n t  à  I  P a r . ,  i l ,  6. 11 y  a  c e p e n d a n t  u n e  c e r 
t a in e  d i f f i c u l t é ,  à  c a u s e  d e  Valeph  p r o s th é t iq u e .  D ’a u t r e  I

p a r t ,  É m a n  e t  É t h a n  s o n t  a p p e lé s  E zrahites  d a n s  le  t i t r e  
d e s  P s a u m e s  l x x x v i i i  e t  l x x x i x ;  o r  le  P s a u m e  l x x x v i i i  
( V u lg a t e ,  l x x x v i i )  e s t  a t t r i b u é  à  d e s  f ils  d e  C o r é ,  c ’e s t -  
à - d i r e  à  d e s  L é v i t e s ;  c e  q u i  n e  p e u t  s ’a c c o r d e r  a v e c  la  
s e c o n d e  p a r t i e  d u  t i t r e ,  q u i  d o n n e  p o u r  a u t e u r  a u  P s a u m e  
É m a n ,  d e  la  t r i b u  d e  J u d a .  I  P a r . ,  I l ,  6. I l e s t  à  r e m a r 
q u e r  c e p e n d a n t  q u ’u n  H é m a n  e t  q u ’u n  É t h a n  s o n t  r e 
g a r d é s  c o m m e  lé v i te s .  I  P a r . ,  x v ,  1 7 . Y  a u r a i t - i l  u n e  
e r r e u r ,  n o n  d a n s  le  n o m  d ’É m a n  e t  d ’É t h a n  d e s  P s a u m e s  
l x x x v i i i  e t  l x x x i x ,  m a is  d a n s  la  d é n o m in a t io n  d ’E s r a -  
h i t e ?  C ’e s t  c e  q u ’o n t  p e u t - ê t r e  s o u p ç o n n é  le s  S e p t a n t e ,  
q u i  s u b s t i t u e n t  à  c e  n o m  p a t r o n y m iq u e  c e lu i  d ’I s r a é l i t e .  
O n  a  im a g in é  d e  n o m b r e u s e s  h y p o th è s e s  p o u r  r é s o u d r e  
la  d i f f i c u l t é ;  p e u t - ê t r e  y  a - t - i l ,  c o m m e  i l  a r r i v e  a s s e z  
s o u v e n t ,  s o i t  d a n s  le  t i t r e  d e s  P s a u m e s ,  s o i t  d a n s  l a  g é 
n é a lo g ie  d e  I  P a r . ,  i l ,  C , q u e l q u e  f a u t e  d e  c o p is te .  V o ir  
É m a n  e t  É t h a n .  E .  L e v e s q u e .

E Z R E L  ( h é b i  ’e u  : ’A za r ’ê l;  S e p ta n te  ; ’Eïep-qA ) ,  u n  
d e s  d e s c e n d a n t s  d e  B a n i ,  q u i  a u  r e t o u r  d e  la  c a p t iv i té  s e  
s é p a r è r e n t  d e s  f e m m e s  é t r a n g è r e s  q u ’il s  a v a ie n t  é p o u s é e s  
c o n t r e  la  lo i .  I  E s d r . ,  x ,  4 1 .

1 .  E Z R I  ( h é b r e u :  ’Abî h â 'é zr î,  « A b ié z é r i t e ,  » q u e  
la  V u lg a te  r e n d  p a r  p a trem  fa m iliæ  E z r i ,  J u d . ,  v i ,  1 1 ; 
p a r  fa m iliæ  E zri,  J u d . ,  v i ,  2 4 ,  e t  p a r  de fa m ilia  E zri, 
J u d . ,  v m ,  3 2 ) ,  n o m  p a t r o n y m iq u e  d e  G é d é o n . L e s  S e p -  

’t a n t e  o n t  é g a l e m e n t :  xraxpôç xoü ’E u S p e i d a n s  J u d . ,  v i ,  
1 1 ,  o ù  le  Codex A lexandrinus  p o r t e  ’A ëieÇ p i. M a is  d a n s  
J u d . ,  v m ,  3 2 ,  to u s  le s  m a n u s c r i t s  g r e c s  o n t  ’AëtecrSpf 
o u  ’A êieÇ pet. A b ié z e r ,  u n  d e  s e s  a n c ê t r e s ,  é t a i t  d e s c e n 
d a n t  d e  M a n a s s é .  V o ir  t .  i ,  c o l .  47 .

2 .  E Z R I ( h é b r e u  : 'É z r i ;  S e p t a n t e :  ’E o-S pei; Codex  
A lexandrinus : ’E Ç p a i ) ,  f ils  d e  C h e l u b ,  i n t e n d a n t  d e s  
t r a v a u x  a g r i c o le s  d a n s  le s  p o s s e s s io n s  d e  D a v id .  I  P a r . ,  
x x v i i ,  26 .

E Z R I C A M  ( h é b r e u  : 'A zr iq â m ,  « .m o n  s e c o u r s  s e  
l è v e ;  » S e p ta n te  : ’E Ç p ixâp .), n o m  d e  q u a t r e  I s r a é l i t e s .

1 .  E Z R IC A M , f ils  d e  N a a r i a ,  u n  d e s  d e s c e n d a n t s  d e  
J é c h o n i a s  p a r  Z o ro b a b e l .  I P a r . ,  i i i , 1 7 , 1 9 ,  23 .

2 .  E Z R IC A M , u n  d e s  f ils  d ’A s e l ,  d a n s  la  d e s c e n d a n c e  
d e  S a ü l .  I P a r . ,  v m ,  3 8 ;  i x ,  44 .

3. E Z R IC A M , lé v i te ,  d e  l a  b r a n c h e  d e  M é r a r i ,  a n c ê t r e  
d e  S é m é ia .  I  P a r . ,  ix ,  14. I l e s t  a p p e lé  A z a r ic a m , I I  E s d r . ,  
x i ,  1 5 . V o ir  A z a r i c a m ,  t .  i ,  c o l .  1302 .

4 .  E Z R IC A M , g r a n d  m a î t r e  d e  la  m a is o n  d ’A c h a z , r o i  
d ’I s r a ë l ,  m a s s a c r é  p a r  Z e c h r i .  I I  P a r . ,  XXVIII, 7.

E Z R I E L .  H é b r e u  : ’A zr i'ê l,  « D ie u  e s t  m o n  s e c o u r s .  » 
N o m  d e  d e u x  I s r a é l i t e s .

1 .  E Z R IE L  ( S e p ta n t e  : ’E u S p i/jX ; Codex A lexandri
n u s :  ’le ijp u j ) .) ,  p u i s s a n t  c h e f  d e  f a m i l l e  d a n s  la  d e m i-  
t r i b u  d e  M a n a s s é ,  r e s t é e  a u  p a y s  d e  B a s a n .  I  P a r . ,  v , 24 .

2 .  E Z R IE L  ( S e p t a n t e :  ’E a p ir iX ; Codex A lexandrinus : 
’E a S p ir jX ), p è r e  d e  S a r a ï a s ,  q u i  r e ç u t  T o r d r e  d ’a r r ê t e r  
B a r u c h  e t  J é r é m ie .  J e r . ,  x x x v i ,  26 .

E Z R I H E L  ( h é b  r e u  : 'A z r î 'ê l,« D ie u  e s t  m o n  s e c o u r s ;  » 
S e p ta n te  : ’A Ç apaïjX ; Codex A le xa n d r in u s:  ’EÇpivjX), fils  
d e  J é r o h a m  e t  c h e f  d e  la  t r i b u  d e  D a n , s o u s  le  r è g n e  d e  
D a v id .  I  P a r . ,  x x v n ,  22  ( h é b r e u ,  1 9 ) .
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F. V o ir  P h é , P é .

FABLE. V o ir  A p o l o g u e , t .  i ,  c o l .  7 78 .

F A B R 1 C I U S  J e a n  A l b e r t ,  l u t h é r i e n ,  n é  à  L e ip z ig  
l e  11 n o v e m b r e  1 6 6 8 , m o r t  à  H a m b o u r g  le  8 0  a v r i l  1736 . 
11 c o m m e n ç a  p a r  é t u d i e r  la  m é d e c in e ,  q u 'i l  a b a n d o n n a  
b i e n tô t  p o u r  la  th é o lo g ie .  A  H a m b o u r g ,  i l  d e v i n t  le  
b ib l io th é c a i r e  d e  J e a n  F r é d é r i c  M a y e r , s a v a n t  p a s t e u r  d e  
c e t te  v i l l e ,  o ù  F a b r ic iu s  o b t i n t  la  c h a i r e  d ’é l o q u e n c e  e t  
d e  p h i lo s o p h ie .  I l  p u t  a lo r s  s ’a b a n d o n n e r  e n t i è r e m e n t  
à  s e s  t r a v a u x  l i t t é r a i r e s ,  e t  à  l ’a b r i  d u  b e s o in ,  g r â c e  a u x  
g é n é r o s i t é s  d u  s é n a t  d e  H a m b o u r g ,  il  r e f u s a  d e  q u i t t e r  
c e t te  v i l l e ,  m a lg r é  le s  o f f re s  b r i l l a n t e s  q u i  lu i  é t a ie n t  
f u ite s  d e  d iv e r s  c ô té s .  P a r m i  s e s  n o m b r e u x  é c r i t s  : Codex 
apocryphus N ovi Testam enti collectus, castigatus, testi- 
m oniisque, censuris et anim adversionibus illu stra tu s, 
2 i n - 8», H a m b o u r g ,  1 7 0 3 - 1 7 1 9 ;  C o d e x  pseudepigraphus  
Veteris Testam enti seu pseudepigrapha Testam enti 
Veteris, sive scripta sanctis p a triarcharum  ac prophe- 
ta rum  nom in ibus temere supposita ; collectus, castiga- 
tu s , testimoniisque censuris et anim adversionibus illu- 
s tra tu s,  2  i n - 8», H a m b o u r g ,  1 7 1 3 ;  u n e  s e c o n d e  é d i t io n  
a u g m e n té e  e n  2 i n - 8», H a m b o u r g ,  1 7 2 3 ;  V otum  Davi- 
d icu m : Cor novum  créa in  me Iléus, a  cen tum  qu in- 
quag in ta  am plius m etaphrastis exp ressu m , carm iné  
hebraico, græco, la tin o , gertnanico , etc. Præ m issus  
est elenchus, subjunctaque brevis no titia  alphabetica  
m etaplirastarum  qu i Psalmos vet universos vel non- 
nullos per linguas sive id iom ata  am plius v ig in ti versi- 
bus red d id eru n t,  i n - 4 » ,  H a m b o u r g ,  1 7 2 9 ;  Bibliotheca  
antiquaria  sive introductio  in  n o titia m  Scriptorum  qui 
antiquitates hebraicas, græcas, rom anas et christianas  
scriptis illu straverun t, i n - 4 » ,  H a m b o u r g ,  1 7 1 3 . D a n s  s a  
Bibliotheca græca, d o n t  la  m e i l l e u r e  é d i t io n  f u t  p u b l i é e  
e n  1 4  i n - 4 » ,  à  H a m b o u r g ,  1 7 1 8 - 1 7 5 4 ,  n o u s  s ig n a l e 
r o n s  le s  d i s s e r ta t io n s  s u iv a n te s  : De versionibus græcis 
librorum  Veteris Testam enti,  t .  m ,  p .  6 5 8 ;  De Jesu 
Sirachide et aliis scriptoribus sacris qu i non fuere  in  
canone hebræorum prim orum ve ch ristianorum , t .  m ,  
p .  7 1 8 ; De Sacris Libris N ovi Fœderis, t .  iv ,  p .  7 5 5 ;  De 
catenis P a tru m  græcorum in  Sanctæ Scrip turæ  libros, 
t v i n ,  p . 6 3 7 . —  V o ir  S . R e i m a r ,  Comm entarius de v ita  
et scriptis J. A . F abricii, i n - 8», H a m b o u r g ,  1 7 3 7 ;  De 
vita e t scriptis J. A . F abric ii,  e n  t ê te  d e  l ’é d i t io n  d e  la  
Bibliotheca la tina  d e  c e t  a u t e u r ,  6 in - 8», F lo r e n c e ,  18 5 8 .

B . H e u h t e b i z e .
FACE ( h é b r e u  : pâ n îm ,  m o t  q u i  n ’e s t  e m p lo y é  q u ’a u  

p l u r i e l ;  S e p t a n t e :  T ipôaw nov ; V u l g a t e :  faciès, vu ltus), 
v is a g e  d e  l ’h o m m e .  »

I .  L a  f a c e  d e  l ’h o m m e . —  1° C ’e s t  s u r  la  f a c e  q u e  s e  
r e f l è t e n t  le s  s e n t i m e n t s  d u  c o e u r , G e n . ,  x x x i ,  2 ;  E c c l i . ,  
x m ,  31, e l c - > l a  J o i e  e t  la  t r i s t e s s e ,  G e n .,  X L ,  7 ;  I  R e g . ,  
i ,  1 8 ; P r o v . ,  x v ,  1 3 ;  E c c le . ,  v u ,  3 ;  I I  E s d r . ,  u ,  2 ,  3 ;  
E c c l i . ,  x x v ,  2 4 ,  e t c . ;  la  h o n te .  P s .  l x i x  ( l x v i i i ) ,  8 ; 
t v  y  y  h t  ( l x x x i i ) ,  1 7 , e t c .  —  2» C o m m e  c ’e s t  a u  v is a g e  
q u ’o n  r e c o n n a î t  la  p e r s o n n e ,  la  f a c e  e s t  s o u v e n t  p r i s e

e n  h é b r e u  p o u r  la  p e r s o n n e  e l l e - m ê m e .  P s .  x l i i  ( x l i ) ,  
6 , 1 2 ; x l i  i l  ( x l i i ) ,  5 ;  l x x x h i  ( i . x x x i i ) ,  10 ; I s . ,  m ,  1 5 ;  
e tc .  —  « V o ir  l a  f a c e  » d e  q u e l q u ’u n ,  c ’e s t  le  r e g a r d e r  
a v e c  u n  s e n t i m e n t  d ’a f fe c t io n  o u  d e  r e s p e c t  p o u r  s a  p e r 
s o n n e .  G e n . ,  x x x i i ,  2 0 ;  x l v i ,  3 0 ;  I I  R e g . ,  m ,  1 3 ; I I  P a r . ,  
IX, 2 3 ,  e tc .  —  11 e s t  à  r e m a r q u e r  q u e  le  g r e c  jtpôou iitov  
p r e n d  a u s s i  q u e lq u e f o is  c e  s e n s  d e  « p e r s o n n e  ». 1 T h e s s . ,  
n ,  1 7 ;  P o ly b e ,  V I I I ,  x m ,  5 ;  X I I ,  x x v i i ,  1 0 , e t c .  — 3» L a  
S a in te  É c r i t u r e  s e  s e r t  d e  p lu s i e u r s  lo c u t io n s  d a n s  l e s 
q u e l le s  e n t r e  le  m o t  « f a c e  » a v e c  u n  s e n s  p a r t i c u l i e r .  
V o ir ,  p a r l e r ,  c o n n a î t r e ,  j u g e r  « f a c e  à  f a c e  » , c ’e s t  v o i r  
e t  c o n n a î t r e  d i r e c t e m e n t ,  s a n s  v o i l e ,  G e n . ,  x x x i i ,  3 0 ;  
D e u t . ,  x x x iv ,  1 0 ;  J u d . ,  VI, 2 2 ;  I  C o r . ,  x m ,  1 2 , p a r l e r  e t  
j u g e r  s a n s  i n t e r m é d ia i r e .  E x o d . ,  x x x m ,  11 ; E z e c h . ,  x x ,  3 5 , 
e tc .  —  F a i r e  u n e  c h o s e  « à  l a  f a c e  » d e  q u e l q u ’u n , c ’e s t  
a g i r  v i s - à - v i s  d e  lu i  a v e c  e f f r o n t e r i e ,  J o b ,  i ,  11 ; n ,  5 ;  
I s . ,  l x v ,  3 , o u  s a n s  c r a i n t e  d ’ê t r e  d é m e n t i .  J o b ,  x m ,  1 5 ;  
x v i ,  8 ; O s . ,  v ,  5 ;  v u ,  1 0 ;  G a i . ,  n , 1 1 ,  e t c .  —  « T o u r n e r  
la  f a c e  v e r s  q u e l q u ’u n ,  » c ’e s t  a v o i r  p o u r  lu i  d e s  s e n t i 
m e n ts  t a n tô t  b i e n v e i l l a n t s ,  I I I  R e g . ,  I l ,  1 5 ,  t a n tô t  m a l 
v e i l l a n t s .  E z e c h . ,  x x i x ,  2 ,  e tc .  —  « T o u r n e r  l a  f a c e  v e r s  
u n  l i e u ,  » c ’e s t  s ’e f f o r c e r  d e  l ’a t t e i n d r e .  G e n . ,  x x x i ,  21 
( h é b r e u  : i l  m i t  s a  f a c e  v e r s  l a  m o n t a g n e  d e  G a la a d )  ; 
IV  R e g . ,  x i i ,  1 8 ;  J e r . ,  x l i i ,  1 5 ;  L u c . ,  i x ,  5 3 :  « I l  a v a i t  
l a  fa c e  d e  q u e l q u ’u n  q u i  v a  à  J é r u s a l e m .  » —  « M e t t r e  s a  
f a c e  s u r  q u e l q u ’u n  » s e  p r e n d  to u j o u r s  e n  m a u v a is e  p a r t .  
L e v . ,  x x ,  5 ;  P s .  x x x iv  ( x x x m ) ,  1 7 ;  J e r . ,  x x i ,  1 0 ;  E z e c h . ,
x v ,  7 , e tc .  —  « T o m b e r  s u r  s a  f a c e ,  » c ’e s t  s e  p r o s t e r n e r  
à  t e r r e  p a r  r e s p e c t  o u  p a r  c r a i n t e .  L e v .,  î x ,  2 4  ; N u m . ,
x v i ,  4 ;  R u th ,  n ,  1 0 ;  T o b . ,  x i i ,  1 6 ;  I I  R e g . ,  i ,  2 ;  I I I  R e g . ,  
x v m ,  3 9 ;  M a t th . ,  x v i i ,  6 ; L u c . ,  v ,  1 2 , e tc .

I I .  L a  f a c e  d e  D ie u .  — 1° D a n s  la  S a in t e  É c r i t u r e ,  la  
fa c e  d e  D ie u  n e  d é s ig n e  j a m a i s  a u t r e  c h o s e  q u e  la  p e r 
s o n n e  m ê m e  d e  D ie u . J o b ,  i ,  1 2 ;  P s .  x x x i  ( x x x ) , 2 1 ;  l x x x  
( l x x i x ), 1 7 ;  l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  1 5 ;  c x x x i x  ( c x x x v i i i ) ,  7 , 
e t c .  —■ D a n s  le s  i n s c r i p t i o n s  c a r t h a g in o i s e s  r e v i e n t  f r é 
q u e m m e n t ,  a p p l iq u é e  à  la  d é e s s e  T a n i t ,  l 'a p p e l l a t i o n  d e  
pen-B a'al,  « f a c e  d e  B a a l.  » C e t te  a p p e l la t io n  s ’a p p l iq u a i t  
p r im i t i v e m e n t  à  B a a l  c o n s id é r é  c o m m e  l e  d i e u  u n i q u e .  
P a r  la  s u i t e ,  T a n i t ,  « f a c e  d e  B a a l ,  » d e v i n t  c o m m e  « u n e  
f o r m e  s u b je c t iv e  d e  la  d iv in i té  p r i m i t i v e ,  u n e  d e u x i è m e  
p e r s o n n e  d i v i n e ,  a s s e z  d i s t i n c t e  d e  l a  p r e m iè r e  p o u r  
p o u v o ir  lu i  ê t r e  a s s o c ié e  c o n j u g a l e m e n t ,  m a is  p o u r t a n t  
n ’é t a n t  a u t r e  q u e  la  d iv i n i t é  e l l e - m ê m e  d a n s  s a  m a n i f e s 
t a t io n  e x t é r i e u r e  ». D e  V o g u é ,  Mélanges d ’archéologie  
orientale, P a r i s ,  1 8 6 8 , p . 5 5 . C h e z  le s  H é b r e u x ,  l ’e x p r e s 
s io n  « fa c e  d u  S e ig n e u r  » , b i e n  q u e  f i g u r é e ,  n ’a  ja m a i s  
d é s ig n é  q u e l q u ’u n  d e  d i s t i n c t  d u  S e ig n e u r .  O n  l ’e m p lo y a i t  
p a r  r e s D e c t ,  p o u r  n e  p o in t  m u l t i p l i e r  l ’a p p e l la t io n  d e  la  
p e r s o n n e  e l l e - m ê m e  e t  d o n n e r  u n e  id é e  d e  la  m a je s té  
s o u v e r a i n e  d e  J é h o v a h ,  s i  g r a n d ,  s i  p u i s s a n t ,  q u e  s a  f a c e ,  
c o m m e  s o n  n o m ,  s a  m a i n ,  e t c . ,  s u f f i s e n t  à  a c c o m p l i r  
d e s  m e r v e i l l e s .  C f. V ig o u ro u x ,  L a  B ible et les découvertes 
m odernes, 6e é d i t . ,  t .  iv ,  p . 4 4 5 . —  2» E n  c o n s é q u e n c e ,  
l a  f a c e  d e  D ie u  e s t  n o m m é e  q u a n d  o n  v e u t  p a r l e r  d e  la  
p r é s e n c e  d e  D ie u  : S a m u e l  e s t  é le v é  d e v a n t  la  f a c e  d u  
S e ig n e u r ,  I  R e g . , i l , 1 8  ; d e  s a  f a v e u r ,  d e  s o n  a s s i s ta n c e ,
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d ’o ù  d é p e n d e n t  l e  b o n h e u r  e t  le  s a lu t  d e  l ’h o m m e .  C ’e s t  
e n  c e  s e n s  q u ’o n  c h e r c h e  la  f a c e  d u  S e ig n e u r ,  I  P a r . ,  
x v i ,  1 1 ;  P s .  x x iv  ( x x i i i ) ,  6. L e  S e ig n e u r  la  c a c h e ,  q u a n d  
i l  p e r m e t  l ’é p r e u v e ,  J o b ,  x i i i ,  2 4 ,  o u  la  m o n t r e  q u a n d  
il i n t e r v i e n t  p o u r  s a u v e r  e t  c o m b le r  d e  s e s  b é n é d ic t i o n s .  
P s .  ïv ,  7 ;  x x x i  ( x x x ) ,  1 7 ;  l x x x  ( l x x i x ) ,  4 ,  8 , e tc .  —  
3° V o ir  la  fa c e  d e  D ie u  s u r  la  t e r r e ,  c ’e s t  e n t r e r  a v e c  
D ie u  d a n s  u n  r a p p o r t  p lu s  é t r o i t ,  ê t r e  l ’o b je t  d 'u n e  f a v e u r  
s u r n a t u r e l l e .  G e n . ,  x x x ii ,  3 0 ;  J o b ,  x x x m ,  2 6 ;  P s .  x v ii ,  15 , 
e tc .  C f. M a t th . ,  v , 8. —  M ais  t e l l e  e s t  la  m a je s té  d e  D ie u , 
q u e  l ’h o m m e  n e  p o u v a i t  v o i r  s a  f a c e ,  c ’e s t - à - d i r e  e n t r e r  
e n  r a p p o r t  t r o p  in t im e  a v e c  l u i ,  e n  ê t r e  f a v o r i s é  d ’u n e  
m a n i f e s ta t io n  t r o p  d i r e c t e ,  s a n s  e n  m o u r i r .  E x o d .,  x x x m ,  
2 0 , 2 3 ;  I s . ,  v i ,  5 , e tc .  —  4° L ’h o m m e  n e  v e r r a  d i s t i n c t e 
m e n t  la  f a c e  d e  D ie u  q u e  d a n s  l ’a u t r e  v ie , I  C o r . ,  x m ,  1 2 , 
o ù  le s  a n g e s  la  c o n t e m p l e n t  d é jà .  I s . ,  l x i i i ;  9 ;  M a t th . ,  
x v m ,  1 0 . —  5° P e n d a n t  q u e  le  F i l s  d e  D ie u  é t a i t  s u r  la  
t e r r e ,  s a  fa c e  h u m a i n e  a  r e s p l e n d i  à la  t r a n s f i g u r a t i o n ,  
M a t th . ,  x v n ,  2 ;  e l le  a  é té  p r o s t e r n é e  à  t e r r e  d u r a n t  l ’a g o 
n i e ,  M a t th . ,  x x v i ,  3 9 , v o i lé e ,  s o u f f le té e ,  s o u i l l é e  a u  c o u r s  
d e  la  p a s s io n .  M a rc . ,  x iv ,  6 5 ;  M a t th . ,  x x v i ,  6 7 ; L u c . ,  
x x i i  , 6 4 . H . L e s ê t r e .

FAGIUS P a u l ,  d o n t  le  v r a i  n o m  é t a i t  B ü c h l e i n ,  
h é b r a ï s a n t  c a lv in i s t e ,  n é  e n  1504 à  R e i n z a b e r n ,  d a n s  le  
P à l a t i n a t ,  m o r t  à  C a m b r id g e  l e  13 n o v e m b r e  1549, fit s e s  
h u m a n i t é s  à  H e id e lb e r g  e t  é tu d ia  la  th é o lo g ie  à  S t r a s 
b o u r g ,  o ù  il a p p r i t  l ’h é b r e u  s o u s  le  c é l è b r e  W o ï f g a n g  C a p i
to n .  M a î t r e  d ’é c o le ,  p u is  m i n i s t r e  à  I s n y ,  e n  S o u a b e ,  il  p u t ,  
g r â c e  à  la  g é n é r o s i t é  d ’u n  r i c h e  m a r c h a n d  d e  c e t te  v il le ,  
é t a b l i r  u n e  i m p r i m e r i e ,  o ù  il p u b l i a  p lu s i e u r s  o u v r a g e s  
h é b r e u x  q u i  l e  f i r e n t  c o n n a î t r e .  B ie n tô t  o n  lu i  o f f r i t  
d iv e r s  e m p lo i s ;  i l  f u t  m i n i s t r e  à  C o n s ta n c e ,  p u i s  à  S t r a s 
b o u r g ,  o ù  il e n s e i g n a  e n  m ê m e  te m p s  l ’h é b r e u .  L ’é l e c 
t e u r  p a l a t i n  F r é d é r i c  I I  l ’a p p e la  à  H e id e lb e r g  p o u r  r é o r 
g a n i s e r  l ’u n iv e r s i t é  d e  c e t t e  v i l le  ; il  n e  t a r d a  p a s  à  r e n t r e r  
à  S t r a s b o u r g ,  m a is  a u  c o m m e n c e m e n t  d e  l ’a n n é e  1549 
il  d u t  q u i t t e r  d é f i n i t i v e m e n t  c e t t e  v i l le ,  p o u r  a v o i r  r e f u s é  
d e  s o u s c r i r e  à  l 'In tér im .  C r a m n e r ,  q u i  l ’a p p e la i t  e n  
A n g l e t e r r e ,  lu i  f it d o n n e r  u n e  c h a i r e  à  l ’u n iv e r s i t é  d e  
C a m b r id g e .  V o ic i le s  p r in c ip a u x  o u v r a g e s  d e  c e  t h é o lo 
g ie n  : Liber Thesbitis a  doctissim o hebræo E lija  Levita  
germ ano gram m alice elaboratus, per P . F ag ium  la ti
n ita te  d o na tus,  i n - 4 " ,  I s n y ,  1541 ( p o u r  l ’a i d e r  d a n s  le s  
t r a v a u x  d e  s o n  im p r i m e r i e ,  F a g iu s  a v a i t  f a i t  v e n i r  p r è s  
d e  l u i ,  à  I s n y ,  l e  r a b b i n  E l ie  L e v i ta ,  u n  d e s  p lu s  c é lè b r e s  
h é b r a ï s a n t s  d u  x v i e s iè c le )  ; C om m entarius Jti. D avid  
Kim clii in  X  p rim o s Psalmos Davidicos cum  versione 
la tin a ,  i n - f ° ,  I s n y ,  1 5 4 1 ; Sentenliæ  vere elegantes, 
piæ  m iræ que veterum  sapien tium  H ebræ orum  in  la ti
n u m  versæ sclioliisque illustra læ ,  i n - 4 ° ,  I s n y ,  1 5 4 1 ;  
Exegesis sive expositio d ictionum  hebraicaruni litte- 
ralis et sim plex in  quatuor priora  capita  Geneseos, 
i n - 4 » ,  I s n y ,  15 4 2  ( c e t  o u v r a g e  a  é t é  r é i m p r im é  d a n s  le  
t .  i  d e s  Critici sacri) ; l'obias h ebra icus, u t  is adhuc  
hodie apud  Judæos inven itu r , om nia ex  hebræo in  la ti
n u m  translata,  i n - 4 ° ,  I s n y ,  1 5 4 2 ; Transla tionum  præ - 
c ip u a ru m  Veteris Testam enti in te r  se v a ria n tiu m  col- 
latio, i n - 4 ° ,  I s n y ,  1 5 4 3  ( v o i r  Critici sacri, t .  i ) ;  P rim a  
ï v  capita Geneseos hebraica cum  versione germ a n ica , 
hebraicis tam en characteribus exa ra ta , u n a  cu m  suc- 
cinctis scholiis et ratione legendi hebræo - germ anico , 
i n - 4 ° ,  C o n s ta n c e ,  '1 5 4 3 ; P araphrasis Onkeli chaldaica  
in  Sacra B ib lia , e x  chaldæo in  la tin u m  fidelissim e  
versa : additis in  singula fere  capita  succinctis anno- 
ta tion ibus, i n - f » ,  S t r a s b o u r g ,  1 5 4 6 . L e s  a n n o t a t i o n s  o n t  
é té  r e p r o d u i t e s  d a n s  l e  t .  i  d e s  C ritici sa cri.—  V o ir  De 
v ita , ob itu , combustione et restitu tione M artin i B uceri 
et P . F a g ii,  i n - 8», S t r a s b o u r g ,  1 5 6 2 ;  J .  W .  F e u e r l i n  e t  
C h . S e y f r ie d ,  Testamen historicum  de v ita  et m erilis  
P. F ag ii, in - 4 » ,  A l to r f ,  1 7 3 6 ;  D u p i n ,  Bibliothèque des 
auteurs séparés de l’Église rom aine du x v i e siècle, 17 1 3 , 
t .  i , p . 9 9 . B . H e u r te b iz e .

FAIM ( h é b r e u :  k â fd n ,  J o b ,  x x x ,  3 ;  S e p ta n te  : ;
V u lg a t e  : fam és),  b e s o in  d e  m a n g e r ,  q u i  d e v ie n t  d e  p lu s  
e n  p lu s  i m p é r i e u s e m e n t  d o u lo u r e u x ,  à  m e s u r e  q u ’o n  
a t t e n d  d a v a n ta g e .  V o ir  F a m i n e .  — 1° L a  fa im  corporelle. 
—  A u  d é s e r t ,  le s  H é b r e u x  s e  p l a ig n e n t  d ’a v o i r  é t é  t i r é s  
d ’E g y p t e ,  o ù  a b o n d a ie n t  la  v ia n d e  e t  le  p a i n ,  e t  i l s  r e 
p r o c h e n t  à  M o ïse  d e  v o u lo i r  l e s  f a i r e  m o u r i r  d e  f a im . 
C ’e s t  a l o r s  q u e  le  S e ig n e u r  l e u r  e n v o ie  le s  c a i l l e s  e t  la  
m a n n e .  E x o d . ,  x v i ,  3 ;  D e u t . ,  v m ,  3 . —  L e s  m e n d ia n t s  
n o m a d e s  s o n t  « d e s s é c h é s  p a r  la  m i s è r e  e t  la  f a im » ,  k â fâ n , 
J o b ,  x x x ,  3 ,  m o t  p o é t iq u e  q u i  s e  l i t  a u s s i  v , 2 2 . —  L e s  
A p ô tre s  o n t  f a im  u n  j o u r  d e  s a b b a t  e t  s e  m e t t e n t  à  m a n 
g e r  d e s  é p i s  d a n s  le  c h a m p  q u ’il s  t r a v e r s e n t .  M a t th . ,  x n ,  
1 - 3 ;  M a rc . ,  n ,  2 3 - 2 6 ;  L u e . ,  v i ,  1 - 3 .  —  N o t r e - S e i g n e u r  
a  f a im  a p r è s  s o n  j e û n e  d e  q u a r a n t e  j o u r s  a u  d é s e r t .  
M a tth . ,  ïv ,  2 ;  L u e . ,  ïv ,  2 . —  I l a  e n c o r e  f a i m ,  q u a n d  il  
c h e r c h e  d e s  f r u i t s  s u r  le  f ig u i e r  s t é r i l e .  M a t th . ,  x x i ,  1 8 ;  
M a r c . ,  x i ,  12 . —  S a in t  P i e r r e  a  f a im  q u a n d  il a  s a  v is io n  
à  J o p p é .  A c t . ,  x ,  2 0 . —  C e t te  f a im  n ’e x i s t e  p a s  a u  c ie l .  
A p o c ., v u ,  1 1 . C f. P s .  l  ( x l i x ) ,  1 2 . —  2° Ses causes. —  
L a  f a im  a  p o u r  c a u s e s  p a r f o i s  la  p e r s é c u t i o n ,  I I  R e g . ,  
x v i i ,  2 9 ;  I  C o r . ,  ïv ,  11 ; I I  C o r . ,  x i ,  2 7 ;  P h i l . ,  ïv ,  1 2 ;  a i n s i  
J é r é m ie ,  x x x v i i i ,  9 , e s t  j e t é  d a n s  u n e  c i t e r n e  p o u r  y  p é r i r  
d e  f a i m ;  d ’a u t r e s  fo is  l a  p a r e s s e  d e  l ’h o m m e ,  P r o v . ,  
x i x ,  1 5 ;  le  p l u s  s o u v e n t  la  j u s t i c e  d e  D ie u ,  q u i  p u n i t  le s  
m é c h a n t s .  D e u t . ,  x x x i i ,  2 4 ;  J o b ,  v ,  5 ;  x v m ,  1 2 ;  J e r . ,  
x i ,  2 2 ;  L a m . ,  v ,  1 0 . M ic h é e ,  v i ,  1 4 ,  d i t  à  l ’im p ie  : « A u  
d e d a n s  d e  to i s e r a  la  f a im ,  » yésafy, l i t t é r a l e m e n t  le  v id e  
d u  v e n t r e ,  l ’in a n i t é .  P o u r  c h â t i e r  le s  I s r a é l i t e s ,  D ie u  le u r  
e n v o ie  la  f a im ,  A m .,  ïv ,  6, nigqdyôn, l i t t é r a l e m e n t  « la  
p u r e t é  d e s  d e n t s  », q u i  s e  p r o d u i t  q u a n d  o n  n ’a  r i e n  à  
m a n g e r .  —  3° Ses effets. —  L a  fa im  e s t  u n e  m a u v a is e  
c o n s e i l l è r e ;  e l l e  f a i t  m u r m u r e r  c o n t r e  D ie u ,  I s . ,  v m ,  2 1 , 
e t  p o r t e  à  v o le r .  P r o v . ,  v i ,  3 0 . C e lu i  q u i  a  f a im  r ê v e  q u ’il 
m a n g e ,  m a is  s e  r é v e i l l e  l’e s to m a c  v id e .  I s . ,  x x i x ,  8. L a  
fa im  n ’e m p ê c h e  p o u r t a n t  p a s  d e  s e r v i r  D ie u . R o m . ,  
v m ,  3 5 . —  4° Son soulagement. — 1 . P a r  la  p r o v id e n c e  
d e  D ie u ,  q u i  n e  la is s e  p a s  l e  j u s t e  s o u f f r i r  d e  la  f a i m ,  
P r o v . ,  x , 3 ;  P s .  x x x m ,  1 0 ,  1 1 ;  x x x v i ,  2 5 ,  o u  q u i  l ’e n  
d é l iv r e .  P s .  x x x i i ,  1 9 ;  x x x v i ,  1 9 ;  c v i ,  9 ;  c x l v ,  7 ;  J o b ,  
v , 2 0 ,  2 2 ;  L u c . ,  I ,  5 3 . —  2 . P a r  la  c h a r i t é  d e s  h o m m e s .  
C ’e s t  m a l  d e  r e f u s e r  le  p a in  à  l ’a f fa m é . J o b ,  x x i i ,  7 . L e  
S e ig n e u r  t i e n t  p o u r  f a i te  à  l u i - m ê m e  la  c h a r i t é  e x e r c é e  
e n v e r s  c e lu i  q u i  a  f a im . M a t th . ,  x x v ,  3 5 - 4 4 .  I l  f a u t  d o n c  
d o n n e r  à  m a n g e r  à  c e u x  q u i  o n t  f a im ,  m ê m e  à  s e s  e n n e 
m is .  T o b . ,  i ,  2 0 ;  ïv ,  1 7 ;  P r o v . ,  x x v ,  2 1 ;  E c c l i . ,  ï v ,  2 ;  
I s . ,  l v i i i ,  ? ,  1 0 ;  J e r . ,  x x x i ,  2 5 ;  E z e c h . ,  x v m ,  7 , 1 6 ; R o m . ,  
x n ,  2 0 . —  5» La fa im  spirituelle. —  I s a ïe ,  x l i x ,  1 0 , p r é 
d i t  q u e  d a n s  le  n o u v e a u  r o y a u m e  d ’I s r a ë l ,  c ’e s t - à - d i r e  
d a n s  l ’É g l i s e , o n  n ’a u r a  n i  f a im  n i  s o i f ,  p a r c e  q u e  to u t e s  
le s  g r â c e s  y  s e r o n t  d i s t r i b u é e s  e n  a b o n d a n c e .  —  A m o s ,  
v i i i ,  1 1 , a n n o n c e  q u e ,  p o u r  le  c h â t i m e n t  d e  s o n  p e u p le ,  
D ie u  v a  e n v o y e r  « la  f a m in e  d a n s  le  p a y s ,  n o n  l a  d is e t te  
d u  p a in  e t  la  s o i f  d e  l ’e a u ,  m a is  l a  f a im  e t  la  s o i f  d ’e n 
t e n d r e  la  p a r o l e  d u  S e ig n e u r  » . —  L e  S a u v e u r  p r o c l a m e  
« h e u r e u x  c e u x  q u i  o n t  f a im  e t  s o i f  d e  la  j u s t i c e ,  c a r  i l s  
s e r o n t  r a s s a s i é s  » , M a t th . ,  v , 6 ; L u c . ,  v i ,  2 1 ;  m a is  m a l 
h e u r e u x ,  a u  c o n t r a i r e ,  c e u x  q u i  s e  c r o i e n t  r a s s a s ié s ,  p a r c e  
q u ’il s  a u r o n t  f a im .  L u c . ,  v i ,  2 5 . L e s  p r e m i e r s ,  e n  e f f e t ,  
d é s i r e n t  h u m b l e m e n t  c e  q u ’i l s  n e  c r o i e n t  p a s  e n c o r e  
a s s e z  p o s s é d e r ;  le s  s e c o n d s  o n t  l ’o r g u e i l  d e  c r o i r e  q u ’il 
n e  l e u r  m a n q u e  r i e n .  C f. A p o c . ,  I I I ,  1 7 . —  N o t r e - S e i 
g n e u r  d é c la r e  q u e  c e lu i  q u i  v ie n t  à  l u i  n ’a u r a  p lu s  f a i m ,  
J o a . ,  VI, 3 5 ,  p a r c e  q u ’il  t r o u v e r a  e n  lu i  l ’a b o n d a n c e  d e  
to u s  le s  b ie n s  s p i r i t u e l s .  L ’a u t e u r  d e  l ’E c c lé s ia s t iq u e ,  
x x iv ,  2 9 ,  a v a i t  d i t ,  e n  p a r l a n t  d e  la  S a g e s s e  : « C e u x  q u i  
m e  m a n g e n t  a u r o n t  e n c o r e  f a im , » p a r o l e  q u i  s e  c o n c i l i e  
b ie n  a v e c  la  p r é c é d e n t e ,  p u i s q u ’il e s t  d a n s  la  n a t u r e  d e s  
b i e n s  s p i r i t u e l s ,  e n  c e t te  v i e ,  d e  s a t i s f a i r e  e t  à  la  fo is  
d ’a c t iv e r  le s  d é s i r s  d e  l ’â m e .  H . I . e s ê t r e .

FALACHA (VERSION) DE L’ANCIEN TESTA 
MENT. — I l  e x i s te  d a n s  l e s  r é g i o n s  m o n t a g n e u s e s  d e
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l ’A b y s s in ie  s e p t e n t r i o n a l e ,  p a r s e m é e  s u r  l e  v a s te  p la te a u  
q u i  s ’é t e n d  d e p u i s  l a  r iv e  m é r id io n a l e  d u  T a c a z z i  j u s 
q u ’a u x  r iv e s  d u  f le u v e  B l e u ,  u n e  p e u p l a d e  ju i v e  d e  r e l i 
g io n ,  q u i  p o r t e  le  n o m  d e  F a la e h a ,  « e x i lé ,  » p o u r  i n d i q u e r  
q u ’e l l e  n ’e s t  p a s  i n d i g è n e  d a n s  c e  p a y s . E l le  p r é t e n d ,  
e n  e f f e t ,  ê t r e  o r ig i n a i r e  d e  P a l e s t i n e  e t  s ’ê t r e  é ta b l ie  e n  
É th io p ie  d è s  l ’é p o q u e  d e  S a lo m o n , c e  q u i  e s t  c o n t r e  to u t e  
v r a i s e m b la n c e .  L e s  F a la c h a s  s o n t  d e  c o u l e u r  t r è s  f o n c é e ,  
l e u r s  c h e v e u x  s o n t  c r é p u s  ; m a is  i l s  n ’o n t  p a s  c e p e n d a n t  
le  ty p e  n è g r e .  I l s  o n t  p e r d u  la  c o n n a i s s a n c e  d e  l ’h é b r e u  e t  
p a r l e n t  a u j o u r d ’h u i  le s  d e u x  la n g u e s  e n  u s a g e  d a n s  la  
c o n t r é e ,  l ’a m h a r i q u e  e t  u n  d ia le c t e  d e  l a  l a n g u e  a g a o u . 
J u s q u 'e n  1 8 0 0 , i l s  e u r e n t  u n  c h e f  i n d é p e n d a n t , q u i  r é s i 
d a i t  d a n s  l a  f o r t e r e s s e  d ’A in b a  G id e o n ;  d e p u i s  le  c o m 
m e n c e m e n t  d u  x i x e s iè c le ,  i l s  s o n t  p a s s é s  s o u s  la  d o m i n a 
t i o n  d e s  ro is  d u  T i g r é .  I l s  o n t  c o n s e r v é  u n  g r a n d  n o m b r e  
d ’o b s e r v a n c e s  j u d a ï q u e s ,  m a is  o n t  a u s s i  d e s  u s a g e s  p a r 
t i c u l i e r s .  L e u r  n o m b r e  e s t  d ’e n v i r o n  d e u x  c e n t  m i l l e ,  
B o n s  c u l t i v a t e u r s ,  h a b i le s  d a n s  le s  a r t s  i n d u s t r i e l s ,  i l s  
o n t  l’a v e r s io n  d u  c o m m e r c e ,  p a r c e  q u ’i l s  le  c o n s id è r e n t  
c o m m e  u n  o b s ta c le  à  l ’a c c o m p l i s s e m e n t  f id è le  d e s  p r e s 
c r ip t io n s  m o s a ïq u e s .  I l s  v iv e n t  d a n s  l ’e s p é r a n c e  q u e  l e u r  
e x i l  f in i r a  e t  q u ’il s  r e v i e n d r o n t  u n  j o u r  à  J é r u s a l e m .  I l s  
p o s s è d e n t ,  d a n s  u n e  t r a d u c t i o n  e n  l a n g u e  g h e z ,  t o u t  
l ’A n c ie n  T e s t a m e n t ,  y  c o m p r i s  le s  l i v r e s  d e u t é r o c a n o -  
n iq u e s .  J .  H a lé v y , d a n s  le  B ulle tin  de l’alliance Israélite, 
1868, p . 9 6 . C ’e s t  s a n s  d o u te  d e  l ’É g l is e  é t h io p ie n n e  q u ’i l s  
l ’o n t  r e ç u  d a n s  s a  f o r m e  a c tu e l l e ,  à  u n e  é p o q u e  q u ’i l  e s t  
im p o s s ib l e  d e  d é t e r m i n e r .  O n  n ’a  t r o u v é  p a r m i  e u x  a u c u n  
m o n u m e n t  é c r i t  o r ig in a l .  — V o ir  H . A . S t e r n ,  W ander- 
ings among the Falashas in  A byssin ia ,  i n - 8°, L o n d r e s ,  
18 6 2  ( a v e c  u n e  c a r t e ) ,  p .  1 8 4  e t  s u i v . ;  M . F l a d ,  Kurze  
Schilderung der bisher fa st unbekann ten  abessinisclien 
Juden (F a la sch a ) , K o r n t h a l ,  p r è s  d e  S t u t t g a r t ,  1 8 6 9 ;  
J .  H a lé v y , R apport concernant la m ission auprès des 
F alachas, d a n s  le  B u lle tin  de l'alliance israélite u n i
verselle, 1 8 6 8 , p .  8 5 - 1 0 2 ;  v o i r  a u s s i  p . 2 7 -2 8 ,  e t  Ier s e 
m e s t r e ,  p .  5 8 ;  I d . ,  Le  dialecte des Falachas, d a n s  le s  
Actes de la Société philologique, P a r i s ,  t .  n i ,  18 7 3 -1 8 7 4 , 
p . 1 5 1 - 1 8 8 ;  I d . ,  Prières des Falashas ou Ju ifs  d ’A bys
sinie  ( e n  é t h io p ie n  e t  e n  h é b r e u ) ,  i n - 1 2 ,  P a r i s ,  1 8 7 7 ; 
T r u m p p ,  d a n s  le  Gôttingische gelehrte A n ze ig en ,  18 7 8 , 
t .  i ,  p . 1 2 9 - 1 4 4 . F .  V ig o u ro u x .

FAMILLE, c o m m u n a u t é  d e  p e r s o n n e s  c o m p o s é e  d u  
p è r e ,  d e  la  m è r e  e t  d e s  e n f a n t s ,  e t ,  p a r  e x t e n s i o n ,  d e  
t o u t e s  le s  p e r s o n n e s  d ’u n  m ê m e  s a n g ,  d e  t o u t e s  c e l le s  
q u i  v iv e n t  s o u s  l e  m ê m e  t o i t ,  e tc .

I .  L e s  n o m s  d e  l a  f a m i l l e .  — 1° A u  p o in t  d e  v u e  d e  
la  d e s c e n d a n c e  : z é r a « s e m e n c e ,  » oTtépixa, sem en, 
IV  R e g . ,  x i ,  1 ;  J e r . ,  x l i ,  1 , e t c . ;  —  môlédét, « p r o g é n i 
t u r e ,  » yeveci, progenies, G e n . ,  x l i i i ,  7 , e t c . ;  —  fô ld ô f, 
« g é n é r a t i o n s ,  » ç u / . a , fam iliæ ,  G e n . ,  x ,  3 2 ;  N u m . ,  i ,  2 0 , 
e t c . ;  — y â h a i , « c r o i s s a n c e ,  » a u v o ê ia ,  census, I l  E s d r . ,  
v i l ,  5 . —  2° A u  p o in t  d e  v u e  d e  l ’h a b i t a t i o n  : ba y ît, 
« m a i s o n ,  » o ïy .o ;, do m u s, G e n . ,  v i i ,  1 ;  v i l ,  17 , e t c . ;  — 
bêyt ’âb ,  « m a is o n  d u  p è r e ,  » f a m i l l e  d u  c ô té  p a t e r n e l ,  
o ix o ;  to - j u x x p 6ç, dom us p a lris,  G e n .,  x x i ,  3 0 ;  x l v i ,  3 1 ;  
c ’e s t  la  zir bit abu-su, « f a m i l l e  d e  l a  m a is o n  d u  p è r e ,  » 
d e s  i n s c r i p t i o n s  a s s y r i e n n e s .  S c h r a d e r ,  D ieK eilinschriften  
u n d  das A . T., G ie s s e n ,  1 8 7 2 , p .  1 7 2 ,  4 . —  3° A u  p o in t  
d e  v u e  d e  la  v ie  c o m m u n e :  ’êdâh , congregatio, J o b ,  
x v ,  3 4 ;  —  'abuddâh ,  la  f a m il l e  c o m p r e n a n t  t o u t e  l a  d o 
m e s t i c i t é ,  y s w p y ia , fa m ilia ,  G e n . ,  XXVI, 1 4 ;  ep y a  è tù  xyjç 
y r jç , fa m ilia , J o b ,  i ,  3 . —  4° A u  p o in t  d e  v u e  d u  n o m b r e  : 
’é lé f, « m i l l e ,  » x iX tâ ç , fa m ilia ,  J u d . , v i ,  1 5 ;  tf-jX^, fa m i
lia, I  R e g . ,  x ,  1 9 ;  m ille ,  I R e g . ,  x x m ,  2 3 , e tc .  ; —  
m ü p â h â h ,  « t r i b u ,  » o t 'x o ; ,  fa m ilia ,  E x o d .,  v i ,  1 4 ;  ë6voç , 
gens, J e r . ,  IV, 2 ;  y émç, cognatio, J e r . ,  x x x i ,  1 ;  —  'am , 
« p e u p l e ,  » X aoç, populus, a v e c  le  s e n s  d e  f a m il le ,  L e v .,  
v u ,  20, 21, e tc .

I I .  C o n s t i t u t i o n  d iv i n e  d e  l a  f a m i l l e .  —  1° A  l’ori
gine. —  D ie u  c r é e  le  p r e m i e r  h o m m e ,  p u is  d é c la r e  q u ’il

n ’e s t  p a s  b o n  q u e  l ’h o m m e  s o i t  s e u l  ; i l  v a  d o n c  lu i  d o n n e r  
u n e  a id e  s e m b l a b le  à  l u i .  G e n . ,  i l ,  1 8 . I l  f a i t  e n s u i t e  s e n t i r  
à  l ’h o m m e  s a  s o l i t u d e ,  a u  m i l i e u  d e s  ê t r e s  a n i m é s  q u i  
v o n t  to u s  p a r  p a i r e s ,  e t ,  p e n d a n t  s o n  s o m m e i l ,  i l  p r e n d  
u n e  d e  s e s  c ô te s  e t  e n  f o r m e  la  p r e m i è r e  f e m m e ,  q u ’A d a m  
a p p e l le  l ’o s  d e  s e s  o s ,  la  c h a i r  d e  s a  c h a i r ,  c ’e s t - à - d i r e  
u n  ê t r e  t i r é  d e  l u i - m ê m e ,  q u a n t  a u  c o r p s .  « C ’e s t  p o u r 
q u o i ,  a j o u t e - t - i l  p a r  l ’in s p i r a t i o n  d e  D ie u ,  l ’h o m m e  q u i t 
t e r a  s o n  p è r e  e t  s a  m è r e  p o u r  s ’a t t a c h e r  à  s a  f e m m e ,  e t  
i l s  d e v i e n d r o n t  to u s  d e u x  u n e  m ê m e  c h a i r .  » G e n . ,  i i ,  
2 0 - 2 4 .  I l  s u i t  d e  l à  q u e  la  f e m m e  e s t  d o n n é e  à  l ’h o m m e  
p o u r  lu i  ê t r e  u n e  « a id e  », q u ’o r ig i n a i r e m e n t  e l le  e s t  « s e m 
b la b le  à  l u i  », s a n s  i n f é r io r i t é  p a r  r a p p o r t  à  l u i ,  q u e  
c e p e n d a n t  s o n  c o r p s  e s t  t i r é  d u  c o rp s  d e  l ’h o m m e  e t  q u e  
p a r  c o n s é q u e n t  A d a m  e s t  l ’u n iq u e  s o u r c e  d e  to u t e  v ie  
h u m a in e ,  q u ’e n f in  l ’h o m m e  d o i t  q u i t t e r  c e u x  q u i  lu i  s o n t  
le  p lu s  c h e r s ,  s o n  p è r e  e t  s a  m è r e ,  p o u r  c o n t r a c t e r  l ’u n io n  
l a  p lu s  i n t i m e  a v e c  s a  f e m m e .  E n  s o m m e , i l  y  a  là  d e u x  
ê t r e s  d e  m ê m e  o r ig i n e  e t  d e  m ê m e  n a t u r e ,  a y a n t  b e s o in  
l ’u n  d e  l ’a u t r e .  L ’h o m m e ,  p lu s  f o r t ,  n e  p e u t  c e p e n d a n t  
r e s t e r  s e u l ,  c h e r c h e  u n e  a id e  e t  q u i t t e  t o u t  p o u r  la  t r o u 
v e r ;  la  f e m m e ,  p lu s  f a ib le , v a  i n s t i n c t i v e m e n t  à  l ’h o m m e ,  
s a n s  q u e  le  t e x te  s a c r é  a i t  à  le  n o te r .  —  2° A près la chute. 
—  C e t te  u n io n  d e  l ’h o m m e  e t  d e  la  f e m m e  a  é t é  é t a b l i e  
p a r  D ie u  n o n  s e u l e m e n t  p o u r  l ’a v a n ta g e  d e s  i n d i v id u s ,  
m a is  e n c o r e  e n  v u e  d e  la  p e r p é t u i t é  d e  la  r a c e .  A u s s i  la  
b é n é d ic t i o n  d o n n é e  p a r  D ie u  à  c e l te  u n i o n  e s t - e l l e  « la  
s e u le  q u e  n ’e n le v a  n i  le  c h â t i m e n t  d u  p é c h é  o r i g i n e l , n i  
l ’a r r ê t  d u  d é lu g e  ». Missal. rom ., Miss, pro  spons., Orat. 
post P a ter noster. C e p e n d a n t  le  p é c h é  o r ig i n e l  a p p o r t e  
u n e  m o d i f ic a t io n  d a n s  le s  r a p p o r t s  d e  l ’h o m m e  e t  d e  la  
f e m m e .  C e tte  d e r n i è r e  e s t  c o n d a m n é e  à  l ’e n f a n t e m e n t  
d o u lo u r e u x ,  m a is  s u r t o u t  e l le  e s t  p la c é e  s o u s  la  d o m i 
n a t io n  d e  l ’h o m m e .  G e n . ,  m ,  1 6 . L ’é g a l i t é  p r im i t i v e  e s t  
d o n c  r o m p u e  a u  d é t r i m e n t  d e  la  f e m m e ,  q u i  la  p r e m i è r e  
a  s u c c o m b é  à  la  t e n t a t i o n  e t  a  e n t r a în é  l ’h o m m e ,  e t  c ’e s t  
à  c e l u i - c i  q u 'e s t  d é v o lu e  l a  s u p r ê m e  a u t o r i t é  d a n s  l a  
f a m i l l e .  E p h e s . ,  v ,  2 3 . —  3 °  A près le déluge. —  D ie u  b é n i t  
N o é  e t  s e s  f ils  e n  l e u r  d i s a n t  : « C r o is s e z ,  m u l l ip l ie z - v o u s ,  
r e m p l i s s e z  la  t e r r e .  » G e n .,  i x ,  1 . C ’e s t  la  lo i  d e  l a  p r o 
p a g a t io n  d e  l ’e s p è c e  h u m a i n e  p a r  la  f a m i l l e .  C e t te  lo i  d o i t  
ê t r e  o b é ie  e t  l ’h u m a n i t é  d o i t  r e m p l i r  la  t e r r e .  V o ir  A d am ,  
t .  i ,  c o l. 1 7 1 - 1 7 5 ;  M a r i a g e .

I I I .  L a  f a m i l l e  p a t r i a r c a l e .  —  L e  p è r e  e s t  l e  c h e f  
a b s o lu  d e  to u t e  la  f a m i l l e .  C ’e s t  lu i  q u i ,  p a r  s a  b é n é d ic 
t i o n  s u p r ê m e ,  t r a n s m e t  s o n  a u t o r i t é  à  c e lu i  q u i  s e r a  le  
c h e f  d e  la  f a m il l e  a p r è s  l u i .  C e t te  b é n é d ic t i o n  p a t e r n e l l e  
e s t  s i s o le n n e l le  e t  s i  i r r é v o c a b le ,  q u e  s o n  e f fe t s u b s i s t e ,  
m ê m e  s i e l l e  a  é t é  s u r p r i s e  e n  f a v e u r  d ’u n  a u t r e  q u e  
l 'a l n é .  G e n .,  x x v n ,  2 7 - 2 9 ,  3 7 . L e  p è r e  p o u r v o i t  a u  m a 
r i a g e  d e  s e s  e n f a n t s  e t  l e u r  c h e r c h e  u n e  é p o u s e ,  d e  p r é 
f é r e n c e  d a n s  s a  p r o p r e  f a m il le .  G e n . ,  x x iv ,  2 -9 . I l  a  d r o i t  
d e  v ie  e t  d e  m o r t  s u r  le s  m e m b r e s  d e  s a  f a m il le .  G e n . ,  
x x x v i i i ,  2 4 . —  L e  p a t r i a r c h e  a  u n e  é p o u s e  d e  p r e m i e r  
r a n g ;  m a is  à c ô té  d ’e l le  d e s  é p o u s e s  d e  s e c o n d  r a n g ,  
q u i  l u i  d o n n e n t  d e s  e n f a n t s .  11 a s s u r e  à  c e u x -c i  u n  h é r i 
t a g e ,  t o u t  e n  g a r d a n t  la  p a r t  p r in c ip a l e  e t  l ’h o n n e u r  d e  
s a  d e s c e n d a n c e  a u x  f ils  d e  l ’é p o u s e  p r o p r e m e n t  d i t e .  
G e n . ,  x v i ,  1 - 3 ;  x x v ,  1 -6 ;  x x x v ,  2 2 - 2 9 ;  x x x v i ,  1 -1 4 ,  e tc .  
L ’é p o u s e  d e  s e c o n d  r a n g  p o r t a i t  p a r f o i s  o m b r a g e  à  la  
p r in c ip a l e .  L e  p è r e  r é t a b l i s s a i t  la  p a i x ,  p a r f o i s  e n  s a c r i 
f ia n t  t o u t  à  c e t te  d e r n i è r e .  G e n . ,  x x i ,  1 0 - 1 2 ;  G a i . ,  iv ,  30 . 
V o ir  C o n c u b i n e ,  c o l. 9 0 7 ;  P o l y g a m i e .  —  L e s  e n f a n t s  
s o n t  n o m b r e u x  d a n s  le s  f a m i l l e s  p a t r i a r c a le s .  L a  S a in te  
É c r i t u r e  e n  a t t r i b u e  h u i t  à  A b r a h a m ,  G e n . ,  x x i ,  3 , 9 ;  
x x v ,  1 - 3 ;  d o u z e  à  I s m a ë l ,  G e n . ,  x x v ,  1 3 - 1 5 ,  t r e i z e  à  
J a c o b ,  G e n .,  x x i x ,  3 0 -3 5 ; x x x ,  1 -2 4 ; c in q  à  É s a ü ,  G e n . ,  
x x x v i ,  2 - 5 ,  e t c .  I l  f a u t  r e m a r q u e r  q u e  d a n s  c e s  é n u m é 
r a t i o n s  n e  s o n t  c o m p r i s e s  n i  le s  f i l l e s ,  G e n . ,  x x x v i ,  6, 
s a u f  D in a ,  f i l le  d e  J a c o b ,  n i  le s  f ils  m o r t s  j e u n e s  o u  
s a n s  p o s té r i t é .  P a r m i  c e s  f i l s ,  l ’a în é  a  d e s  d r o i t s  p a r t i 
c u l i e r s  : d o u b le  p a r t  d ’h é r i t a g e ,  d ig n i té  s a c e r d o t a l e  e t  
t u t e l l e  d e s  f r è r e s  p lu s  j e u n e s .  V o ir  A î n e s s e  ( d r o i t  d ’ ) . —
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A  la  f a m il l e  p a t r i a r c a l e  a p p a r t i e n n e n t  a u s s i  l e s  e s c la v e s  
q u i  s o n t  à  s o n  s e r v ic e .  A b r a h a m  p u t  a r m e r  t r o i s  c e n t  
d i x - h u i t  d e s  s i e n s ,  e t  r e m p o r t e r  a v e c  e u x  la  v ic to i r e  
c o n t r e  C h o d o r la h o m o r  e t  s e s  a l l ié s .  G e n . ,  x iv ,  1 4 , 15. C es  
e s c la v e s  é t a i e n t  n é s  c h e z  l u i ,  e t  p a r  c o n s é q u e n t  d é p e n 
d a i e n t  a b s o lu m e n t  d e  l u i .  Il y  e n  a v a i t  u n  b o n  n o m b r e  
d ’a u t r e s ,  h o m m e s  e t  f e m m e s ,  q u i  v iv a ie n t  a u t o u r  d e s  
p a t r i a r c h e s ,  g é r a i e n t  l e u r s  a f fa i r e s ,  s o ig n a i e n t  l e u r s  t r o u 
p e a u x ,  e tc .  V o ir  E s c l a v e ,  c o l .  1 9 2 1 . —  T o u t  c e  m o n d e ,  
é p o u s e s ,  e n f a n t s ,  e s c l a v e s ,  f o r m a i t  c o m m e  u n  p e t i t  É ta t  
n o m a d e ,  d o n t  l e  p a t r i a r c h e  é t a i t  à  la  fo is  le  p è r e  e t  le  
m a î t r e .  C ’é t a i t  la  f a m il l e  p r i m i t i v e , r é g i e  p a r  la  lo i n a t u r e l l e  
e t  le s  c o u t u m e s  d e s  a n c ê t r e s ,  v iv a n t  d a n s  la  p a i x ,  l ’i n 
d é p e n d a n c e  e t  la  p r o s p é r i t é  h a b i t u e l l e  a u x  n o m a d e s .  —  
C e s  c o u t u m e s  d e s  a n c ê t r e s ,  q u i  e x e r ç a i e n t  l e u r  in f l u e n c e  
s u r  le s  m œ u r s  d e s  f a m il l e s  p a t r i a r c a l e s ,  t e n a i e n t  à  l a  t r a 
d i t io n  c h a ld é e n n e .  E n  C h a l d é e ,  d ’o ù  v e n a i t  A b r a h a m ,  le  
p è r e  é t a i t  le  c h e f  d e  t o u t e  la  f a m i l l e ,  é p o u s e s ,  e n f a n t s ,  
s e r v i t e u r s ,  e s c la v e s .  R ie n  n e  p o u v a i t  s e  f a i r e  lé g a le m e n t  
s a n s  s o n  c o n s e n t e m e n t ,  p a s  m ê m e  l e  m a r i a g e  d e s  f i l s .  
L a  f e m m e  é t a i t  c h a r g é e  d e  to u s  le s  s o in s  d e  la  v ie  d o m e s 
t i q u e .  O n  t e n a i t  à  c e  q u ’e l le  e u t  b e a u c o u p  d ’e n f a n t s ,  e t  
l ’o n  r e g a r d a i t  s a  s t é r i l i t é  c o m m e  u n e  m a lé d i c t io n .  A  d é 
f a u t  d ’e n f a n t s  n é s  d e  l u i ,  le  p è r e  a d o p t a i t  d e s  o r p h e l in s .  
L e  p è r e  o u  l a  m è r e  q u i  r e n i a i e n t  l e u r s  e n f a n t s  c o m m e t 
t a i e n t  u n  d é l i t  m é r i t a n t  u n  c h â t im e n t .  L ’a d u l t è r e  d e  
l ’é p o u s e  e n t r a î n a i t  la  p e in e  d e  m o r t .  L ’e n f a n t  q u i  o u t r a 
g e a i t  s e s  p a r e n t s  é t a i t  m a r q u é  d ’u n  s ig n e  in f a m a n t ,  v e n d u  
a u  m a r c h é  o u  c h a s s é  h o n t e u s e m e n t  d u  p a y s .  L e s  e s c la v e s  
a p p a r t e n a i e n t  a u  p è r e  d e  f a m i l l e  à  p e u  p r è s  c o m m e  le s  
b è te s  d e  s o n  t r o u p e a u ;  i l  d é c id a i t  à  v o lo n té  d e  l e u r  v ie  
o u  d e  l e u r  m o r t .  C e p e n d a n t ,  e n  p r a t i q u e ,  le s  e s c la v e s  
c h a id é e n s  é t a ie n t  t r a i t é s  a s s e z  d o u c e m e n t ,  le  m a î t r e  a y a n t  
t o u t  i n t é r ê t  à  s e  le s  a t t a c h e r  e t  à  t i r e r  d ’e u x ,  p a r  d e  
b o n s  t r a i t e m e n t s ,  le  m e i l l e u r  p a r t i  p o s s ib le .  C f. M a s p e ro ,  
H istoire ancienne des peuples de l'O rient, t .  i ,  1 8 9 5 , 
p .  7 3 3 -7 3 4 .

IV . L a  f a m i l l e  s o u s  l a  l o i  m o sa ïq u e . —  A v ec  l e  c h a n 
g e m e n t  d ’é t a t  s o c ia l  s 'i m p o s è r e n t  p o u r  le s  H é b r e u x  c e r 
t a in e s  m o d i f ic a t io n s  c o n c e r n a n t  la  f a m i l l e .  —  1° T o u t  
d ’a b o r d ,  u n  d é n o m b r e m e n t  f u t  f a i t  d e  to u s  le s  H é b r e u x ,
« s e lo n  l e u r s  f a m i l l e s ,  s e lo n  le s  m a is o n s  d e  l e u r s  p è r e s .  » 
N u m . ,  i ,  1 8 ;  x x v i ,  5 - 4 0 .  L a  d i s t i n c t i o n  d e s  f a m il l e s  f u t  
s i  b ie n  m a i n t e n u e ,  q u ’o n  p u t  la  r e p r o d u i r e ,  a u  m o i n s ,  
d a n s  s e s  g r a n d e s  l i g n e s ,  à  d i f f é r e n te s  é p o q u e s  d e  l ’h i s 
to i r e .  I  P a r . ,  i, 1 - i x ,  4 4 ;  I E s d r . ,  n , 1 - 6 3 ;  H  E s d r . ,  v u ,  j 
1 - 6 5 .  A u  t e m p s  d e  N o t r e - S e i g n e u r ,  o n  s a v a i t  e n c o r e  
p a r f a i t e m e n t  à  q u e l le  s o u c h e  f a m il ia le  o n  a p p a r t e n a i t .  L u c . ,
I, 5  ; n ,  4 , 5 . —  L ’a u t o r i t é  d u  p è r e  e t  d e  la  m è r e  f u t  f o r 
t i f ié e  p a r  le  q u a t r i è m e  c o m m a n d e m e n t  d u  d é c a lo g u e .  
E x o d . ,  x x ,  1 2 . D e  p lu s ,  la  p e in e  d e  m o r t  f u t  p o r t é e  c o n t r e  
c e lu i  q u i  f r a p p a i t  o u  m a u d i s s a i t  s o n  p è r e  o u  s a  m è r e .  
E x o d . ,  x x i ,  15, 1 7 ;  L e v . ,  x x ,  9 . S e u le m e n t ,  e n  r a i s o n  d u  
n o u v e l  é t a t  s o c i a l , le  p è r e  n ’a v a i t  p lu s  d r o i t  d e  v ie  e t  d e  
m o r t .  I l  d e v a i t  d é f é r e r  a u x  j u g e s  le  f ils  c o u p a b le ,  q u e  
l e s  h o m m e s  d e  l a  v i l l e  l a p id a i e n t  e n s u i t e .  D e u t . ,  x x i ,
1 8 -21 . P lu s  t a r d ,  o n  r e c o m m a n d a  a u  p è r e  d e  c h â t i e r  s o n  
f ils  p o u r  a r r i v e r  à  le  c o r r i g e r ,  m a is  s a n s  d é s i r e r  s a  m o r t .  
P r o v . ,  x i x ,  1 8 ;  x x m ,  1 3 ,  1 4 . U n  p è r e  i n d i g e n t  a v a i t  le  
d r o i t  d e  v e n d r e  s a  f i l le  e n  e s c la v a g e .  E x o d .,  x x i ,  7 . V is -  
à - v i s  d e s  f i l l e s ,  le  d r o i t  d u  p è r e  c e s s a i t  à  l e u r  m a r i a g e ,  
c a r  a lo r s  e l l e s  a p p a r t e n a i e n t  à  l e u r  é p o u x .  L e s  f ils  r e s 
t a i e n t  s o u m is  a u  p è r e  t a n t  q u ’il v iv a i t ,  c a r  i l s  n ’e n t r a i e n t  
e n  p o s s e s s io n  d e  s e s  b ie n s  q u ’a p r è s  s a  m o r t .  V o ir  H é r i 
t a g e .  —  2° L a  lo i  p r im i t i v e  d u  m a r i a g e  f u t  m a i n t e n u e ,  
a v e c  s e s  c o n c e s s io n s  e n  f a v e u r  d e  la  p o ly g a m ie ,  m a is  
a v e c  c e r t a in e s  p r o h ib i t i o n s  à  l ’é g a r d  d e s  p e u p le s  é t r a n 
g e r s ,  a f in  d e  c o n s e r v e r  l a  f a m i l l e  h é b r a ï q u e  d a n s  s o n  
i n t é g r i t é  p r im i t i v e .  V o ir  M a r ia g e .  L a  b ig a m ie  e s t  s u p 
p o s é e  p a r  p lu s i e u r s  d i s p o s i t i o n s  d e  l a  lo i . U n  i i ls  d e  
f a m i l l e  p e u t  a v o i r  s a  f e m m e  e t  s a  c o n c u b i n e ,  E x o d .,  
x x i ,  9 ;  m a is  à  l ’e x c lu s io n  d e  c e r t a in e s  c o n d i t io n s  d e  p a 
r e n t é .  L e v . ,  x v m ,  1 7 , 1 8 . C e r t a in e s  r è g l e s  s o n t  im p o s é e s

à  l ’h o m m e  q u i  a  d e u x  f e m m e s ,  p o u r  l e  p a r t a g e  d e  s e s  
b i e n s .  D e u t . ,  x x i ,  1 5 -17 .  P o u r  a s s u r e r  à  la  f a m i l l e  l a  p e r 
p é t u i té  d e  s o n  n o m  e t  d e  s e s  b i e n s ,  l a  v e u v e  la is s é e  s a n s  
e n f a n t s  d o i t  s e  m a r i e r  a v e c  s o n  b e a u - f r è r e ,  a f in  q u e  le  
p r e m i e r - n é  d e  c e  m a r ia g e  c o n t in u e  le  n o m  e t  l a  d e s c e n 
d a n c e  d u  d é f u n t .  D e u t . ,  x x v ,  5 ,  6. V o ir  L é v i r a t .  S u r  le  
s o r t  d e  c e u x  q u i  s u r v iv a i e n t  a u  p è r e  d e  f a m i l l e ,  v o i r  
V e u v e , O r p h e l in s .  —  3° L a  p e r s i s t a n c e  d e  la  p o ly g a m ie  
f it q u e  p a r f o i s  le s  e n f a n t s  r a t t a c h è r e n t  l e u r  d e s c e n d a n c e  
à  la  m è r e  p lu t ô t  q u ’a u  p è r e .  L e s  c h o s e s  n ’a l l è r e n t  p a s  s i 
lo in  q u e  c h e z  l e s  É g y p t i e n s , c h e z  q u i  la  f i l ia t io n  n ’é t a i t  
in d i q u é e  q u e  p a r  l e  n o m  d e  la  m è r e .  M a s p e r o ,  Histoire 
ancienne, t .  I ,  p .  5 1 . C f. H é r o d o te ,  i ,  172. C e p e n d a n t  
d a n s  le s  g é n é a lo g ie s  d e s  r o i s ,  o n  d o n n e  a v e c  s o in  le  n o m  
d e  l e u r  m è r e .  IV  R e g . ,  x u ,  1 ;  x iv ,  2 ;  x v ,  2 , 3 3 ;  x v m ,  2 , 
e tc .  O n  a p p e l le  a s s e z  s o u v e n t  le s  f r è r e s  is s u s  d e  la  m ê m e  
m è r e  « le s  fils  d e  m a  m è r e  », p o u r  le s  d i s t i n g u e r  d e s  
d e m i - f r è r e s .  G e n . ,  x x v i i , 2 9 ;  D e u t . ,  x m ,  6 ; J u d . ,  v m ,  1 9 ;  
I X , 1 ;  P s .  x l i x  ( l ) , 2 0 ;  l x v i i i  ( l x i x ) , 9 ;  C a n t . ,  i , 5 . D e u x  
fo is  le  p s a lm is te ,  e n  s 'a d r e s s a n t  à  D ie u ,  s ’a p p e l le  « le  fils  
d e  s a  s e r v a n t e  » . P s .  l x x x v  ( l x x x v i ),  1 6 ; c x v  ( c x v i ) ,  16 . 
J u s q u e  d a n s  l ’É v a n g i le  n o u s  t r o u v o n s  u n e  d é s ig n a t io n  
a n a lo g u e  p o u r  l a  « m è r e  d e s  f ils  d e  Z é b é d é e  ». M a t th . ,  
x x ,  2 0 ;  x x v i i , 56.

V . F é c o n u i té  d a n s  l e s  f a m i l l e s  h é b r a ïq u e s .  —  1° L a  
s t é r i l i t é  d e  l ’é p o u s e  é t a i t  c o n s id é r é e  p a r  e l l e  c o m m e  le  
p lu s  g r a n d  d e s  m a l h e u r s .  G e n . ,  x i ,  3 0 ;  x v i ,  4 ;  x x v ,  2 1 ;  
x x x ,  8 , 2 3 ;  I  R e g . ,  i ,  2 - 8 .  O n  l a  r e g a r d a i t  c o m m e  u n e  
m a lé d i c t io n  d u  S e ig n e u r .  O s e . ,  i x ,  1 1 - 1 4 .  L e  p r o p h è t e  
I s a ï e , iv ,  1 ,  d é c r i t  s o u s  u n e  f o r m e  s a i s i s s a n t e  l ’h o r r e u r  
q u e  l e s  f e m m e s  a v a ie n t  d e  l a  s t é r i l i t é  : « S e p t  f e m m e s  
s a i s i r o n t  l e  m ê m e  h o m m e  e t  d i r o n t  : N o u s  m a n g e r o n s  
n o t r e  p r o p r e  p a i n ,  n o u s  n o u s  v ê t i r o n s  d ’h a b i t s  à  n o u s .  
S e u le m e n t  f a i s - n o u s  p o r t e r  to n  n o m ,  e n lè v e  n o t r e  o p 
p r o b r e !  » C e s  f e m m e s  r e n o n c e n t  a u  niohar, v o ir  D o t,  à  
l a  n o u r r i t u r e  e t  a u  v ê t e m e n t  q u e  l e u r  d o i t  l e  m a r i ,  p o u r v u  
q u ’e l le s  s o ie n t  é p o u s e s ,  a v e c  l ’e s p o i r  d e  la  f é c o n d i té .  — 
2° L a  t o l é r a n c e  d e  la  b ig a m ie  e t  d e  la  p o ly g a m ie ,  le s  
m e s u r e s  p r e s c r i t e s  a u  s u j e t  d u  d i v o r c e ,  v o i r  D iv o r c e ,  
o n t  p o u r  b u t  d e  f a v o r i s e r  la  f é c o n d i té  d e s  f a m il le s .  —  
3° L a  f é c o n d i té  e s t  u n e  b é n é d ic t i o n  d e  D ie u .  P s .  c x ii  
( c x i i i ) ,  9 ;  c x x v i  ( c x x v n ) ,  3 - 5 ) ;  c x x v n  ( c x x v m ) ,  3 - 6 .  
—  4° C e  q u i  é t a i t  r e g a r d é  c o m m e  u n e  b é n é d ic t i o n  e t  u n e  
jo i e  c o n s t i tu e  e n  m ê m e  te m p s  u n  d e v o i r ,  q u e  la  lo i c h r é 
t i e n n e  n ’a  f a i t  q u e  r a p p e l e r .  S a in t  P a u l  d i t  q u e  la  f e m m e  
s e r a  s a u v é e  S c i t ï ,ç  T îy .v o y o v ia ;, « e n  e n g e n d r a n t  d e s  e n 
f a n t s .  » I  T i m . ,  I l, 1 5 . L à  e s t  d o n c  à  l a  fo is  s o n  d e v o i r  e t  
s o n  s a lu t .  L e  m ê m e  A p ô tr e  v e u t  « q u e  le s  v e u v e s  e n c o r e  
j e u n e s  s e  m a r i e n t ,  a i e n t  d e s  e n f a n t s ,  d e v i e n n e n t  m è r e s  
d e  f a m il le  ». I T i m . ,  v , 14. —  5° L a  S a in t e  É c r i t u r e  i n d i q u e  
l e  n o m b r e  d ’e n f a n t s  q u ’o n t  e u s  c e r t a in s  p e r s o n n a g e s  : J o b ,  
s e p t  f ils  e t  t r o i s  f i l le s  a v a n t  s e s  m a l h e u r s ,  e t  a u t a n t  a p r è s ,  
J o b ,  I, 2 ;  x l i i ,  1 3 ;  G é d é o n , s o ix a n te  e t  d ix  f i l s ,  J u d . ,  i x ,  2 ;  
J a ï r ,  t r e n t e  f i l s ,  J u d . ,  x ,  4 ;  A b d o n ,  q u a r a n t e  f i l s ,  J u d . ,  
x u ,  1 4 ;  I s a ï ,  p è r e  d e  D a v id ,  h u i t  i i ls ,  I  R e g . ,  x v i ,  1 0 , 11 ; 
D a v id , o n z e  f ils  n é s  à  J é r u s a l e m , s a n s  c o m p te r  d ’a u t r e s  
f ils  e t  d ’a u t r e s  f i l l e s ,  I I  R e g . ,  v , 1 3 - 1 6 ;  S ib a ,  e s c la v e  d e  
S a ü l ,  q u in z e  f i ls ,  I l  R e g . ,  ix ,  10; x ix ,  1 7 ; A c h a b , s o ix a n te  
e t  d ix ,  IV  R e g . ,  x ,  1 ;  M a th a th ia s ,  c i n q  f i ls ,  I  M a c h .,  n ,  2 ;  
le  J u i f  S c é v a ,  s e p t  f ils . A c t . ,  x i x ,  14 .

V I . L e s  r e l a t i o n s  d o m e s t iq u e s .  —  L a  lo i  m o s a ïq u e  
i n d i q u e  le s  c o n d i t io n s  e s s e n t i e l l e s  à  l ’e x i s t e n c e  d e  la  
f a m i l l e ,  t e l l e  q u e  D ie u  la  v o u la i t  a lo r s .  L e s  v e r t u s  f a m i
l i a le s  f o n t  l ’o b je t  d e  c o n s e i l s  q u i  s e  l i s e n t  s u r t o u t  d a n s  
le s  l i v r e s  s a p ie n t ia u x  e t  d a n s  le s  É p i t r e s  d e s  A p ô t r e s .  —  
1° D ’après les Proverbes. — C ’e s t  d e  l a  m è r e  d e  f a m il l e  q u e  
d é p e n d e n t  le  b o n h e u r  e t  la  p r o s p é r i t é  d e  l a  m a is o n .  L a  p a ix  
d u  f o y e r  e s t  le  p r e m i e r  d e s  b i e n s ,  x v i i ,  1 ; a u s s i  r i e n  
d e  p i r e  q u ’u n e  f e m m e  a c a r i â t r e , s e m b l a b le  « a u  t o i t  q u i  
la i s s e  c o n t in u e l l e m e n t  g o u t t e r  l ’e a u  d a n s  la  m a is o n  ». 
x i x ,  1 3 ;  x x v i i ,  1 5 . M ie u x  v a u d r a i t  p o u r  le  m a r i  la  s o l i 
t u d e  e t  l a  f u i t e  a u  d é s e r t ,  x x r ,  9 ,  1 9 ; x x v ,  2 4 . L ’h o m m e  
f e r a  d o n c  lo u t  p o u r  a v o i r  u n e  é p o u s e  d o u c e ,  x i ,  1 6 ,
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a c t iv e ,  x i i ,  4 ;  x x v n ,  2 3 , v e r t u e u s e ,  x iv ,  1 , v r a i  t r é s o r  d e  
la  m a i s o n ,  x v m ,  22; x x x i ,  10 , f e m m e  f o r te  a p p l iq u é e  à  
to u s  le s  d e v o i r s  d e  s o n  i n t é r i e u r ,  x x x i ,  1 0 - 3 1 .  D ie u  s e u l  
p e u t  p r é p a r e r  u n e  t e l l e  é p o u s e ,  e t  c ’e s t  à  lu i  q u ’i l  f a u t  ia  
d e m a n d e r ,  x ix ,  1 4 ;  x x ,  7 . —  L ’e n f a n t  d o it  r e c e v o i r  d a n s  la  
f a m il l e  le s  p r e m iè r e s  l e ç o n s  d e  v e r t u ,  i ,  8 ; ïv ,  1 - 3 ;  v i ,  2 0 ;  
x ,  1 ; x v ,  2 0 . L ’é d u c a t io n  q u ’o n  lu i  d o n n e  d o i t  ê t r e  f e r m e ;  
c ’e s t  p a r  la  c o r r e c t io n  q u ’o n  le  r e n d  m e i l l e u r ,  x i i i  , 2 4  ; 
x i x  1 8 ;  x x i i ,  1 5 ;  x x m ,  13. L ’e n f a n t  s e  s o u m e t t r a  à  c e t te  
d i s c i p l in e  d a n s  s o n  i n t é r ê t , x x i x , 1 , e t  d a n s  c e lu i  d e  s a  
f a m il le ,  x x i i i ,  2 5 ;  x x i x ,  1 7 . I l  n e  v o u d r a  j a m a i s  m a n 
q u e r  a u  r e s p e c t  e n v e r s  s e s  p a r e n t s ,  x i x ,  2 6 ;  x x ,  20 ; 
x x v m ,  2 4 . —  L 'e s c la v e  s e r a  é le v é  s é v è r e m e n t ,  x x i x ,  21 , 
d e  m a n iè r e  q u ’e n s u i t e ,  p a r  s o n  in t e l l i g e n c e ,  i l  s e r v e  la  
f a m i l l e ,  x v n ,  2 ,  s a n s  s e  r é v o l t e r ,  x i x ,  1 0 . •—  2° D ’après 
l’Ecclésiastique. —  L e  s a g e  d o i t  a v a n t  t o u t  r e c h e r c h e r  
u n e  é p o u s e  v e r t u e u s e ,  x x x v i ,  2 3 - 2 6 ,  c a r  la  m a u v a is e  
f e m m e  e s t  u n e  v r a i e  c a l a m i t é ,  x x v ,  1 7 - 3 6 ;  x x v i ,  1 - 2 4 .  
L e  p è r e  d o i t  a v e c  s o in  v e i l l e r  s u r  l ’é d u c a t io n  d e  s a  f i l le ,  
x l i i ,  9 - 1 4 ,  e t  e n  g é n é r a l  d e  t o u s  s e s  e n f a n t s ,  v u ,  2 4 - 3 0 ;  
x x x ,  1 - 1 3 .  S u iv a n t  l ’é d u c a t io n  r e ç u e ,  le s  e n f a n t s  s o n t  la  
h o n te ,  x x i i ,  3 - 5 ,  o u  l a  c o n s o la t io n  d e  l e u r s  p a r e n t s ,  m ,  
1 - 1 8 .  —  A u x  e s c l a v e s ,  i l  f a u t  l a  b ie n v e i l l a n c e  e t  la  f e r 
m e té .  x x x i i i ,  2 5 -3 3 . —  3° D ’après les A pôtres.—  L ’h o m m e  
e t  la  f e m m e  s o n t  f a i t s  l 'u n  p o u r  l ’a u t r e ,  m a is  la  p r é é m i 
n e n c e  a p p a r t i e n t  a u  p r e m i e r  d a n s  l a  f a m il l e .  I  C o r . ,  X I, 
8, 9 . L a  f e m m e  d o i t  d o n c  ê t r e  s o u m is e  à  s o n  m a r i .  E p h e s . ,  
v , 2 2 - 2 4 ;  C o l.,  m ,  1 8 ;  I  P e t r . ,  i i i ,  1 , 5 , 6. L e  m a r i  e t  la  
f e m m e  d o iv e n t  t r a v a i l l e r  r é c i p r o q u e m e n t  à  l e u r  s a n c t if i 
c a t io n .  I  C o r . ,  v u ,  14 . L e s  p a r e n t s  a m a s s e n t  p o u r  l e u r s  
e n f a n t s .  I I  C o r . ,  x i i ,  1 4 . —  L e s  e n f a n t s  d o iv e n t  l ’o b é i s s a n c e  
à  l e u r s  p a r e n t s ,  m a is  d e  l e u r  c ô té  le s  p a r e n t s  p r e n d r o n t  
s o in  d e  n e  p a s  p r o v o q u e r  l e u r s  e n f a n t s  à  l a  c o l è r e ,  p a r  l a  
m a n iè r e  d o n t  i l  le s  t r a i t e n t .  E p h e s . ,  v i ,  1 - 4 ;  C o l . ,  m ,  
2 0 ,  2 1 ;  I  T i m . ,  m ,  4 , 1 2 ;  v ,  4 ;  T i t . ,  i l ,  4 . L a  d é s o b é i s 
s a n c e  d e s  e n f a n t s  c a r a c t é r i s e  le s  é p o q u e s  e t  le s  p a y s  
d ’i m p ié t é .  R o m . ,  i ,  3 0 ;  I I  T i m . ,  m ,  2 . V o ir  P è r e ,  M è re ,  
E n f a n t .

V I I .  L a  s a i n t e  F a m i l l e .  —  D a n s  l a  s a in t e  F a m i l l e  d e  
N a z a r e th ,  la  h ié r a r c h i e  f a m il ia le  e s t  d ’a u t a n t  p lu s  f r a p p a n t e ,  
q u ’e l le  s e  b a s e  s u r  la  f o n c t io n  e t  n o n  s u r  la  d ig n i té  d e s  
p e r s o n n e s .  J o s e p h ,  le  m o i n s  p a r f a i t ,  c o m m a n d e  à  M a r ie  
e t  à  J é s u s ,  e n  t a n t  q u ’é p o u x  d e  M a r ie  e t  d e  p è r e  a d o p t i f  
d e  J é s u s ,  t e n a n t  a u p r è s  d e  c e  d e r n i e r  l a  p la c e  d u  P è r e  
é t e r n e l .  C ’e s t  à  J o s e p h ,  c h e f  d e  f a m i l l e ,  q u e  s o n t  t r a n s 
m is  le s  o r d r e s  d iv in s ,  e t  c ’e s t  l u i  q u i  le s  m e t  à  e x é c u t io n  
e n  v e r t u  d e  s o n  a u t o r i t é  p a t e r n e l l e .  M a t th . ,  i ,  2 0 -2 4 ; L u c . ,  
H, 4 , 5 ;  M a t th . ,  n ,  1 3 ,1 4 ,  1 9 - 2 3 .  C ’e s t  lu i  q u i  d o n n e  s o n  
n o m  à  J é s u s ,  M a t th . ,  i ,  2 5 , e t  M a r ie  le  n o m m e  l e  p r e m i e r  
e t  l ’a p p e l le  p è r e  p a r  r a p p o r t  à  s o n  d iv in  F i l s .  L u c . ,  u ,  48 .
—  M a r ie  a c c e p te  l e s  d e v o i r s  d e  l a  m a te r n i t é  p o u r  o b é i r  
a u  S e ig n e u r .  L u c . ,  i ,  3 8 . C ’e s t  u n e  é p o u s e  d i s c r è t e ,  M a tth . ,  
i ,  1 8 - 2 0 ,  o b é i s s a n t e  e t  h u m b l e ,  M a t th . ,  i ,  14 , 2 1 ;  L u c . ,  
i l ,  5 ,  6, u n e  m è r e  a t f e c tu e u s e  e t  d é v o u é e .  L u c . ,  i i ,  3 5 , 4 8 .
— J é s u s  e s t  u n  f il s  o b é i s s a n t ,  L u c . ,  n ,  5 1 ,  q u i  h o n o r e  
s o n  p è r e  a d o p t i f  e n  t r a v a i l l a n t  s o u s  s e s  o r d r e s  a u  m é t i e r  
d e  c h a r p e n t i e r ,  M a t th . ,  x m ,  5 5 ;  M a r c . ,  v i ,  3 ;  J o a . ,  v i ,  4 2 , 
e t  s a  m è r e  e n  o p é r a n t  s o n  p r e m i e r  m i r a c l e  à  s a  p r i è r e .  
J o a .  i l ,  3 - 1 0 .  C e p e n d a n t  la  s e u le  p a r o l e  q u i  n o u s  a i t  é té  
c o n s e r v é e  d e  lu i  j u s q u ’à  l ’â g e  d e  t r e n t e  a n s  a  p o u r  b u t  
d e  r a p p e l e r  q u e  le s  in t é r ê t s  e t  le s  v o lo n té s  d e  D ie u  
d o iv e n t  c o m m a n d e r  la  c o n d u i te  d e  l ’e n f a n t  a v a n t  le s  v o 
lo n t é s  e t  le s  i n t é r ê t s  d e s  p a r e n t s .  L u c . ,  I I ,  4 9 . S u r  le  
p o in t  d e  m o u r i r ,  i l  n e  la i s s e r a  p a s  s a  m è r e  à l’a b a n d o n , 
m a is  l a  c o n f i e r a  a u  d i s c i p l e  q u ’i l  a im e  l e  m ie u x .  J o a . ,  
x ix ,  2 6 ,  2 7 . H . L e s ê t r e .

FAMINE ( h é b r e u  : râ'âb e t  re 'âbôn;  S e p ta n t e  : Xiç.6;; 
V u lg a te  : fa m é s ) ,  m a n q u e  d ’a l im e n ts  d a n s  u n  p a y s  o u  
d a n s  u n e  v i l le .

I .  F a m in e s  d a n s  l ’h i s t o i r e  d e s  I I é b r e d x . —  L a  f a m in e  
é t a i t  u n  p h é n o m è n e  f r é q u e n t  c h e z  l a  p l u p a r t  d e s  p e u p le s  
a n c i e n s ,  c o m m e  e l l e  l ’e s t  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i  d a n s  le s

p a y s  o ù  le s  c o m m u n ic a t io n s  n e  s o n t  p a s  a s s e z  f a c i le s  n i  
l e  c o m m e r c e  a s s e z  a c t i f  p o u r  l e  t r a n s p o r t  d e s  v iv r e s ,  
q u a n d  le s  r é c o l t e s  d u  p a y s  l u i - m ê m e  o n t  f a i t  d é f a u t .  —  
1° Les fa m in es naturelles. —  U n e  s é c h e r e s s e  t r o p  p r o 
lo n g é e  a  t o u j o u r s  a m e n é  la  d i s e t t e  e n  P a l e s t i n e .  L e s  l i v r e s  
h i s to r i q u e s  e t  p r o p h é t iq u e s  y f o n t  s o u v e n t  a l lu s io n .  C f. e n  
p a r t i c u l i e r  la  p a r a b o l e  d e  l ’e n f a n t  p r o d ig u e .  L u c . ,  x v ,  
1 4 ,  1 7 . —  A u  te m p s  d ’A b r a h a m ,  u n e  f a m in e  s é v i t  a i n s i  
d a n s  l a  t e r r e  d e  C h a n a a n  e t  o b l ig e a  le  p a t r i a r c h e  à  s e  
r e n d r e  e n  É g y p te .  G e n . ,  x i i ,  1 0 ;  J u d i t h ,  v ,  9 . V o ir  t .  i ,  
c o l .  7 6 . L ’É g y p te  a  t o u j o u r s  é t é  r e g a r d é e  d a n s  l ’a n t i 
q u i t é  c o m m e  u n  g r e n i e r  d ’a b o n d a n c e  o ù  c h a c u n  v e n a i t  
p u i s e r .  A u s s i ,  q u a n d  u n e  n o u v e l le  f a m in e  s e  p r o d u i s i t  
d u  t e m p s  d ’I s a a c ,  i l  f a l l u t  u n  a v e r t i s s e m e n t  p a r t i c u l i e r  
d u  S e ig n e u r  p o u r  e m p ê c h e r  c e  p a t r i a r c h e  d e  d e s c e n d r e  
e n  É g y p te .  G e n . ,  x x v i ,  1 , 2 . —  M a is  d e s  f a m in e s  p o u v a i e n t  
s e  p r o d u i r e  e n  É g y p te  c o m m e  e n  C h a n a a n ,  p a r  s u i t e  d e  
l ’i r r é g u l a r i t é  d e s  s a i s o n s .  C ’e s t  c e  q u i  a r r i v a  a u  t e m p s  
d e  J o s e p h .  I l  e x p l iq u a  a u  p h a r a o n  le  s o n g e  q u ’il  a v a i t  
e u  : s e p t  v a c h e s  g r a s s e s ,  r e p r é s e n t a n t  s e p t  a n n é e s  d ’a b o n 
d a n c e ,  e t  s e p t  v a c h e s  m a i g r e s ,  r e p r é s e n t a n t  s e p t  a n n é e s  
d e  d i s e t te .  G e n . ,  x n ,  2 5 - 3 1 .  L ’é v é n e m e n t  a r r i v a  c o m m e  
J o s e p h  l ’a v a i t  a n n o n c é .  G e n . ,  x l i ,  5 4 - 5 7 .  S e p t  a n n é e s  
c o n s é c u t iv e s  d e  f a m in e  n e  s o n t  p a s  im p o s s ib l e s  e n  É g y p te ,  
e t  i l  n ’e s t  p a s  n é c e s s a i r e  d e  p r e n d r e  ic i  le  c h i f f re  s e p t  
d a n s  u n  s e n s  in d é f in i  o u  s y m b o l iq u e .  U n e  in s c r i p t i o n  
a t t r i b u é e  à  u n  r o i  d e  l a  I I I e d y n a s t i e ,  Z o z i r i ,  m a is  e n  
r é a l i t é  f a b r i q u é e  s o u s  O s o r t é s e n  I I I ,  q u i  a p p a r t e n a i t  à  
la  X I I e, f a i t  a in s i  p a r l e r  le  p r in c e  à  p r o p o s  d e  la  f a m in e  
e n  É g y p te  : « J e  s u i s  a c c a b lé  d e  d o u l e u r  p o u r  le  t r ô n e  
m ê m e  e t  p o u r  c e u x  q u i  r é s i d e n t  d a n s  l e  p a l a i s ;  m o n  
c œ u r  s ’a f f l ig e  e t  s o u f f r e  g r a n d e m e n t ,  p a r c e  q u e  le  N i l  
n ’e s t  p a s  v e n u  e n  m o n  te m p s  d u r a n t  h u i t  a n n é e s .  L e  b lé  
e s t  r a r e ,  l e s  h e r b a g e s  m a n q u e n t  e t  i l  n ’y a  p lu s  r i e n  à  
m a n g e r .  Q u e lq u ’u n  a p p e l l e - t - i l  s e s  v o is in s  a u  s e c o u r s ,  
i l s  s ’e m p r e s s e n t  d e  n ’y p o in t  a l l e r .  L ’e n f a n t  p l e u r e ,  le  
j e u n e  h o m m e  s ’a g i t e ,  l e  c œ u r  d e s  v ie i l l a r d s  e s t  d é s e s 
p é r é ;  le s  j a m b e s  r e p l i é e s ,  a c c r o u p is  à  t e r r e ,  le s  m a in s  
c r o i s é e s ,  le s  c o u r t i s a n s  s o n t  à  b o u t  d e  r e s s o u r c e s .  L e s  
m a g a s in s  q u i  j a d i s  é t a i e n t  b ie n  g a r n i s  d e  p r o v is io n s ,  l ’a i r  
s e u l  y  e n t r e  à  p r é s e n t , e t  t o u t  c e  q u i  s ’y  t r o u v a i t  a  d is 
p a r u .  » C f. M a s p e r o ,  Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, P a r i s ,  1 8 9 5 , t .  I ,  p . 2 4 0 . O v id e ,  De 
art. a m a t.,  i ,  6 4 7 - 6 4 8 ,  m e n t i o n n e  u n e  f a m in e  d e  n e u f  
a n s  s u r  le s  b o r d s  d u  N il.  O n  e n  c i t e  u n e  a u t r e  d e  s e p t  
a n s ,  e n  1 0 6 4 -1 0 7 1 . L a  d i s e t t e  a  p o u r  c a u s e  e n  É g y p te  
l ’in s u f f is a n c e  d e  la  c r u e  d u  N i l .  A u - d e s s o u s  d e  t r e i z e  
c o u d é e s  d e  c i n q u a n t e - q u a t r e  c e n t i m è t r e s ,  le s  e a u x  n e  
p e u v e n t  i n o n d e r  e t  f e r t i l i s e r  le  p a y s ,  e t  la  f a m in e  e s t  in é 
v i t a b le .  A u s s i ,  a u j o u r d ’h u i  e n c o r e ,  o n  o b s e r v e  a v e c  a n x ié té  
la  m o n t é e  d e s  e a u x ,  e t  l 'o n  n e  s e  r é j o u i t  q u e  q u a n d  le  
m i n im u m  in d i s p e n s a b le  e s t  d é p a s s é .  C f. M a s p e r o ,  H is
toire ancienne, 1 .1, p . 24 . D a n s  u n  to m b e a u  s i tu é  à E l - K a b ,  
o n  a  t r o u v é  u n e  a u t r e  in s c r i p t i o n  d a n s  la q u e l l e  u n  É g y p 
t i e n ,  n o m m é  B a b a ,  r a c o n t e  q u ’u n e  f a m in e  s u r v in t  d e  s o n  
te m p s  p e n d a n t  b e a u c o u p  d ’a n n é e s  ; m a is  q u ’il  a v a i t  p r i s  
s e s  p r é c a u t i o n s , e t  q u ’i l  r é u s s i t  à  n o u r r i r  s e s  c i n q u a n te -  
d e u x  e n f a n t s .  C f. B r u g s c h ,  Histoire de l’É g y p te ,  t r a d .  
f r a n ç . ,  2 e é d i t . ,  t .  i ,  p .  1 7 6 ;  V i g o u r o u x ,  L a  B ible et les 
découvertes m odernes,  P a r i s ,  1 8 9 6 , t .  i i ,  p .  1 7 2 - 1 7 8 .  L a  
f a m in e  p r é d i t e  p a r  J o s e p h  n e  s e  f i t  p a s  s e n t i r  e n  É g y p te  
s e u le m e n t  ; e l le  s é v i t  d a n s  t o u s  le s  p a y s  v o is in s .  A u s s i  
J a c o b ,  a p p r e n a n t  q u ’o n  a v a i t  fa i t  d e s  p r o v is io n s  e n  É g y p te ,  
y  e n v o y a  s e s  f ils  u n e  p r e m iè r e  f o i s ,  G e n . ,  x l i i ,  2 - 5 ,  el, 
u n e  s e c o n d e .  G e n . ,  x l i i i ,  1 , 2 , 1 5 ;  P s .  c i v  ( c v ) ,  1 6 ;  A c t.,  
v i i ,  1 1 . J a c o b  s e  d é c id a  e n s u i t e  à  a l l e r  r e t r o u v e r  s o n  f ils  
J o s e p h ,  q u a n d  il y  a v a i t  e n c o r e  c in q  a n s  d e  f a m in e  à  
s u b i r .  G e n . ,  x l v ,  1 1 ;  x l v i i ,  4 . — U n e  f a m in e  d é s o la  d e  
n o u v e a u  le  p a y s  d e  C h a n a a n  a u  t e m p s  d e s  J u g e s  e t  o b l i 
g e a  É l im é le c h  e t  s a  f e m m e  N o é m i  à  s e  r é f u g i e r  d a n s  le  
p a y s  d e  M o a b . R u th ,  i ,  1 . —  I l  y  e u t  u n e  f a m in e  d e  t r o i s  
a n s  s o u s  D a v id , p o u r  p u n i r  le s  f a u t e s  d e  S a ü l  e t  d e s  s ie n s .

I I I  R e g . ,  x x i ,  1 . —  A p r è s  le  d é n o m b r e m e n t  d e  s o n  p e u p le ,
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D a v id  fu t  in v i té  p a r  D ie u  à  c h o i s i r  l ’u n  d e  c e s  t r o i s  
f l é a u x ,  s e p t  a n n é e s  d e  f a m in e ,  t r o i s  m o is  d e  f u i t e  d e v a n t  
s e s  e n n e m is  o u  t r o i s  j o u r s  d e  p e s te .  D a v id  c h o i s i t  la  
p e s te .  I l  R e g . ,  x x iv ,  1 3 ,  1 4 . L e s  S e p ta n te  m a r q u e n t  s e u 
l e m e n t  t r o i s  a n s  d e  f a m i n e ,  e t  le  m ê m e  c h i i f r e ,  q u i  d o it  
ê t r e  l e  v r a i ,  à  c a u s e  d e  la  g r a d a t io n  e t  d e  l ’a n a lo g ie  v i s i 
b l e m e n t  c h e r c h é e s  d a n s  la  d u r é e  d e s  c h â t i m e n t s ,  s e  l i t  
a u s s i  I  P a r . ,  x x i ,  1 2 . —  S o u s  A c h a b ,  la  s é c h e r e s s e  e t  la  
f a m in e  r é g n è r e n t  e n  I s r a ë l  e t  à  S a m a r ie ,  p e n d a n t  q u ’É l ie  
é t a i t  n o u r r i  m i r a c u l e u s e m e n t  c h e z  la  v e u v e  d e  S a r e p t a .  
I I I  R e g . ,  x v i i ,  1 ;  x v m ,  2 ;  E c c l i . ,  XLvm, 2 ;  L u c . ,  iv ,  25 .
—  U n e  f a m in e  s e  l i t  s e n t i r  à  l ’é p o q u e  d ’É l is é e .  IV  R e g . ,  
iv ,  3 8 . —  U n e  a u t r e  f a m in e  d e  s e p t  a n s  f u t  a n n o n c é e  p a r  
l e  m ê m e  p r o p h è t e ,  e t ,  s u r  s o n  c o n s e i l ,  l a  f e m m e  d e  
S u n a m , d o n t  il a v a i t  r e s s u s c i t é  le  f i l s , a l l a  p a s s e r  c e  
t e m p s  c h e z  l e s  P h i l i s t i n s .  IV  R e g . ,  v m ,  1 - 3 .  —  A u  r e t o u r  
d e  la  c a p t iv i t é ,  l e  p e u p le  e n g a g e a  to u s  s e s  b ie n s  p o u r  
a v o i r  d u  p a i n  p e n d a n t  la  f a m in e .  I I  E s d r . ,  v , 3 . —  U n e  
f a m in e  s é v i t  e n  J u d é e  a p r è s  l a  m o r t  d e  J u d a s  M a e h a b é e .
I  M a c h .,  i x ,  3 6 . —  L e  p r o p h è t e  A g a b u s  a n n o n ç a  u n e  
f a m in e  q u i  d e v a i t  a r r i v e r  s o u s  l ’e m p e r e u r  C la u d e .  A c t.,  
x i ,  2 8 . T a c i t e ,  A n n a l.,  x i i ,  4 3 ,  d i t  q u ’il  y  e u t  à  l 'é p o q u e  
i n d i q u é e  « u n e  d i s e t t e  d e  c é r é a le s  d ’o ù  p r o v in t  u n e  
f a m in e  » . J o s è p h e ,  A n t. j u d . , X X ,  v , 2 ,  s ig n a l e  é g a l e 
m e n t ,  s o u s  C la u d e ,  l a  g r a n d e  f a m in e  q u i  a f f l ig e a  la  J u d é e ,  
e t  d u r a n t  l a q u e l l e  l a  r e i n e  H é lè n e  a c h e t a  à  g r a n d  p r ix  
d u  b lé  e n  E g y p te  p o u r  le  d i s t r i b u e r  a u x  in d i g e n ts .  —  
2° Les fa m in es accidentelles. —  P e n d a n t  l e  s iè g e  d e  
S a m a r i e  p a r  B e n a d a d ,  u n e  é p o u v a n ta b le  f a m in e  s e  d é 
c l a r a  d a n s  l a  v i l le .  D e s  f e m m e s  m a n g è r e n t  l e u r s  e n f a n t s .  
L e  f lé a u  c e s s a  s u b i t e m e n t ,  q u a n d  le s  S y r i e n s ,  p r i s  d e  
p a n i q u e ,  q u i t t è r e n t  p r é c i p i t a m m e n t  l e u r  c a m p  e n  a b a n 
d o n n a n t  l e u r s  p r o v is io n s .  IV  R e g . ,  v i ,  2 4 - 3 0 ;  v u ,  4 - 2 0 .
—  L a  f a m i n e ,  a u  d i r e  d e  J u d i t h ,  d é s o la i t  B é th u l ie  p e n 
d a n t  q u ’H o lo p h e r n e  l ’a s s ié g e a i t .  J u d i t h ,  x i ,  10 . — U n e  
f o r te  f a m in e  f u t  e n c o r e  la  c o n s é q u e n c e  d u  s iè g e  d e  J é r u 
s a le m  p a r  le s  C h a ld é e n s .  IV  R e g . ,  x x v ,  3 ;  J e r . ,  l i i ,  6 . —  
D 'a u t r e s  f a m in e s  s e  p r o d u i s i r e n t  à  J é r u s a l e m  a s s ié g é e  p a r  
E u p a to r ,  I  M a c h . ,  v i ,  5 5 ,  e t  d a n s  la  c i t a d e l le  d e  la  v i l le ,  
a s s ié g é e  p a r  S im o n .  1 M a c h .,  x m ,  4 3 . —  N o t r e - S e i g n e u r  
a  m i s  la  f a m in e  a u  n o m b r e  d e s  f lé a u x  p r é c u r s e u r s  d e  la  
r u i n e  d e  J é r u s a l e m  e t  d e  la  l i n  d u  m o n d e .  M a t th . ,  x x v i i ,  7; 
L u c . ,  x x i ,  U ;  A p o c .,  v i ,  8; x v m , 8. L a  f a m in e  f u t  e n  e ffe t 
t e r r i b l e  d a n s  J é r u s a l e m  p e n d a n t  le  s iè g e  d e  c e t te  v i l le  
p a r  T i t u s ,  a u  p o in t  q u ’u n e  m è r e  e n  v in t  à  m a n g e r  s o n  
e n f a n t ,  c o m m e  a u t r e f o i s  à  S a m a r ie .  J o s è p h e ,  Bell, ju d . ,  
V I , i i i ,  3 , 4 . M o ïs e  a v a i t  a u s s i  p r é d i t  c e s  h o r r e u r s  à  I s r a ë l  
in f id è le  à  s o n  D ie u  ; « T u  s e r v i r a s ,  a v e c  la  f a i m ,  la  so if , 
l e  d é n u e m e n t  e t  la  d i s e t te  d e  t o u t e s  c h o s e s ,  le s  e n n e m is  
q u e  le  S e ig n e u r  e n v e r r a  c o n t r e  to i . . .  U n e  n a t io n  f o n d r a  
s u r  to i  d ’U n v o l d ’a i g l e . . .  E l le  t ’a s s ié g e r a  à  t o u t e s  te s  
p o r t e s . . .  D a n s  l ’a n g o is s e  e t  la  d é t r e s s e  o ù  te  r é d u i r a  to n  
e n n e m i ,  t u  m a n g e r a s  le  f r u i t  d e  t e s  e n t r a i l l e s ,  la  c h a i r  
d e  t e s  f ils  e t  d e  t e s  f i l le s .  » D e u t . ,  x x v m ,  4 8  , 4 9  , 5 2 - 5 7 .

11. L a  c a u s e  d e  l a  fa m in e .  —  1° L a  f a m in e  e s t  o r d i 
n a i r e m e n t  c a u s é e  e n  P a l e s t i n e  p a r  l e  m a n q u e  d e  p lu ie s  
o u  p a r  l e s  g u e r r e s .  IV  R e g . ,  v i ,  2 4 - 3 0 ,  e tc .  D a n s  t o u t e  
la  S y r ie ,  o n  n ’a  d e  r é c o l te s  q u ’a u t a n t  q u ’o n  a  d e  la  p lu ie .  
L e s  s o u r c e s  s o n t  t r è s  r a r e s  ; le s  c o u r s  d ’e a u  f o n t  p r e s q u e  
c o m p lè t e m e n t  d é f a u t ,  d e  s o r te  q u e  l ’i r r i g a t i o n  e s t  im p o s 
s i b l e ,  m ê m e  d a n s  le s  p la in e s .  S i la  p lu i e  n e  t o m b e  p a s  
s u f f i s a m m e n t  e n  n o v e m b r e  e t  e n  d é c e m b r e ,  la  s é c h e r e s s e  
e n  e s t  la  c o n s é q u e n c e ,  e t  n o n  s e u l e m e n t  le s  c h a m p s  n e  
p r o d u i s e n t  p a s  d e  m o i s s o n s ,  m a is  le s  p â t u r a g e s  q u i  s e r v e n t  
à  la  n o u r r i t u r e  d e s  t r o u p e a u x  s o n t  s a n s  h e r b e ,  e t  h o m m e s  
e t  b ê t e s  s o u f f r e n t  é g a l e m e n t  d e . la  f a m in e .  I I I  R e g . ,  x v ii,
1 , 7 ; x v ii i ,  1 - 2 ,  5 , 4 5 , e tc .  — D ie u  s e  s e r v a i t  d e  c e  l l é a u  
c o m m e  d ’u n  c h â t im e n t  p o u r  p u n i r  le s  in f id é l i té s  d e  s o n  
p e u p le .  L e v . ,  x x v i ,  1 9 - 2 0 ;  D e u t . ,  x i ,  1 0 - 1 7 ;  x x v m ,  1 2 ,  
2 0 - 2 3 ;  I s . ,  v ,  1 3 ;  x iv ,  3 0 ;  l i ,  1 9 ;  B a r . ,  n , 2 5 ;  E c c l i . ,  
x x x ix ,  3 5 ;  x l ,  9 . J é r é m ie  e n  p a r l e  t r e n t e - d e u x  fo is  d a n s  
s e s  p r o p h é t i e s ,  t r o i s  fo is  d a n s  le s  L a m e n t a t io n s ,  e t  É z é 
c h i e l  d o u z e  fo is ,  c o m m e  d 'u n  f lé a u  q u e  d é c h a în e  la  j u s -  |

i t i c e  d e  D ie u ,  c o n j o in t e m e n t  a v e c  le  g la iv e ,  la  p e s l e ,  la  
c a p t iv i té .  J e r . ,  x iv ,  1 2 ;  x v ,  2 ,  e t c . , ;  L a m . ,  n ,  1 9 ; iv ,  9 ;  
v ,  1 0 ;  E z e c h . ,  v i ,  11 ; x ii, 1 6 , e t c .  J é r é m ie ,  x iv ,  1 6 , a n n o n c e  
l a  f a m in e  q u i  d o i t  d é s o l e r  J é r u s a l e m  a u  m o m e n t  d u  
s iè g e .  L e s  J u i f s ,  c o m m e  l ’a v a i e n t  f a i t  le s  p a t r i a r c h e s ,  
G e n . ,  x u ,  1 0 ;  x l i ,  5 , s e  p r o p o s e n t  d e  f u i r  e n  É g y p te ,  o ù  
i l s  n e  m a n q u e r o n t  p a s  d e  p a in  ; le  p r o p h è t e  l e u r  d é c la r e  
q u e  la  f a m in e  e t  la  m o r t  le s  y  p o u r s u iv r o n t .  J e r . ,  x l i i ,
1 4 -1 6 . — C ’e s t  le  S e ig n e u r  q u i  d é l iv r e ,  q u a n d  i l  l u i  p la î t ,  
d e  la  f a m in e .  IV  R e g . ,  v i i ,  1 ,  2 ;  P s .  x x x ii  ( x x x m ) ,  1 9 ;  
x x x v i  ( x x x v ii ) ,  1 9 . D a n s  s a  p r i è r e  s o le i ln e l l e  à  l ’i n a u g u 
r a t i o n  d u  T e m p le ,  S a lo m o n  d e m a n d a  a u  S e ig n e u r  d ’e x a u 
c e r  I s r a ë l  q u a n d  i l  v i e n d r a i t  p r i e r  p o u r  ê t r e  d é l iv r é  d e  
l a  f a m in e .  IV  R e g . ,  v m ,  3 7 ;  I I  P a r . ,  VI, 2 8 . J o s a p h a t  
r e n o u v e l a  c e l t e  p r i è r e .  I l  P a r . ,  x x ,  9 . —  E n  É g y p t e ,  la  
f a m in e  é t a i t  c a u s é e  p a r  l ’in s u f f is a n c e  d e  l ’i n o n d a t io n  d u  
N i l .  C f. G e n . ,  x l i ,  1 7 - 1 8 .  H . L e s ê t r e .

F A N G E  ( h é b r e u  : bo?, I.iomér, I s . ,  x x ,  6 ; x x v i i ,  1 6 ; 
x x x ,  1 9 ,  v o i r  A r g i l e ;  y â ven , ré fés , I s . ,  l v i i ,  2 0 ;  S e p 
t a n t e :  iX ûç, tc /jX oî; I l  P e t r . ,  n ,  2 2 :  fiàpêopot; V u lg a te  : 
cœ num , lim u s, lu tu m ),  m é la n g e  b o u e u x  q u e  f o r m e  l a  
p lu i e  e u  t o m b a n t  s u r  le  s o l  e t  q u i  s ’a t t a c h e  a u x  p ie d s  
d e s  p a s s a n t s .  —  1° A u  sens littéra l,  la  v a s e  e t  la  f a n g e  
s o n t  a g i té e s  p a r  la  m e r  e n  f u r i e ,  I s . ,  l v i i ,  2 0 ,  e t  l a b o u 
r é e s  p a r  le  v e n t r e  d u  c r o c o d i le  c o m m e  p a r  u n e  h e r s e .  
J o b ,  x l i ,  2 1 . L a  fa n g e  o c c u p e  la  p la c e  d ’o ù  le s  e a u x  d e  
la  m e r  s e  s o n t  r e t i r é e s ,  H a b a c . ,  m ,  1 5 ,  e t  le  f o n d  d e  la  
c i t e r n e  o ù  l ’o n  d e s c e n d  J é r é m i e .  J e r . , x x x v m  , 6. L e  
p o u r c e a u  s e  v a u t r e  d a n s  la  f a n g e .  I I  P e t r . ,  i l ,  2 2 . A v ec  
c e t t e  m a t i è r e  i n c o n s i s t a n t e ,  o n  n e  p e u t  f a i r e  d e s  m u r a i l l e s  
q u i  t i e n n e n t .  J o b ,  x m ,  1 2 . —  P o u r  g u é r i r  l ’a v e u g l e - n é ,  
N o t r e - S e i g n e u r  f a i t  u n  p e u  d e  b o u e  e n  c r a c h a n t  à  t e r r e  
e t  e n  f r o t t e  le s  y e u x  d e  l ’i n f o r t u n é .  J o a . ,  ix ,  6 - 1 5 .  L e s  
P è r e s  e t  le s  c o m m e n t a t e u r s  e x p l iq u e n t  le  c h o ix  d e  c e t te  
s u b s t a n c e  p a r  le s  r a i s o n s  s u iv a n t e s  : N o t r e - S e i g n e u r  v e u t  
a in s i  r a p p e l e r  la  m a n iè r e  d o n t  l ’h o m m e  a  é t é  c r é é  ; il 
c h o i s i t  u n e  s u b s t a n c e  p lu t ô t  p r o p r e  à  a v e u g le r  q u ’à r e n d r e  
l a  v u e ,  a f in  q u e  le  m i r a c l e  s o i t  p lu s  s a i l l a n t ;  i l  s e  s e r t  
d e  la  m a t iè r e  p o u r  m o n t r e r  q u ’e l le  n ’e s t  p a s  m a u v a is e  e n  
so i ; e n f in  il  f a i t  i n t e r v e n i r  s o n  h u m a n i t é  c o m m e  l ’o r g a n e  
d e  s a  p u i s s a n c e  d iv in e .  C f. K n a b e n b a u e r ,  E va n g . sec. 
Joan., P a r i s ,  1 8 9 8 , p . 3 0 9 , 3 1 0 . — 2° A u  sens figuré ,  la  
f a n g e  d é s ig n e  le s  c h o s e s  q u i  a b o n d e n t  a u  p o in t  d ’e n  ê t r e  
a v i l i e s ,  c o m m e  le s  v ê t e m e n t s  c h e z  le  r i c h e  i m p i e ,  J o b ,  
x x v ii, 1 6 , e t  l ’o r  d a n s  la  v i l le  d e  T y r .  Z a c li . ,  i x ,  3 . —  E l le  
e s t  l ’im a g e  d e ' l ’e n n e m i  v a in c u  e t  f o u lé  a u x  p ie d s  c o m m e  
la  b o u e  d e s  r u e s .  I I  R e g . ,  x x i i ,  4 3 ; P s .  x v ii  (x v i i i ) ,  4 3 ;  
I s . ,  x ,  6 ; x l i ,  2 5 ;  M ic h . ,  v u ,  1 0 ;  Z a c h . ,  x ,  5 . —  E n f in  
e l l e  s y m b o li s e  l ’é p r e u v e  e t  le  m a l h e u r ,  d a n s  l e s q u e l s  
l ’h o m m e  s ’e n f o n c e  c o m m e  d a n s  u n e  b o u e  p r o f o n d e .  J o b ,  
x x x ,  1 9 ;  P s .  x l  ( x x x i x ) ,  3 ;  J e r . ,  x x x v m ,  2 2 . U n  a u t r e  
p s a lm i s t e  s ’é c r i e  : « J ’e n f o n c e  d a n s  la  b o u e ,  s a n s  p o u v o i r  
m ’y t e n i r . . .  R e t i r e - m o i  d e  la  b o u e  p o u r  q u e  j e  n ’e n f o n c e  
p lu s .  » P s .  l x i x  ( l x v i i i ) ,  3 , 15 . P e n d a n t  le s  m o is  d ’h iv e r ,  
la  f a n g e  a b o n d e  d a n s  c e r t a i n s  c h e m in s  d e  la  P a l e s t i n e .  
O n  e s t  s o u v e n t  o b l ig é  d e  s u iv r e  u n  s e n t i e r  p a r a l l è l e  d a n s  
le s  c h a m p s  p o u r  l ’é v i te r ,  q u i t t e  à  r e n c o n t r e r  p i r e  q u e  c e  
q u e  l ’o n  c h e r c h e  à  é v i te r .  P a r f o i s  le s  a n i m a u x  e n f o n c e n t  
j u s q u ’a u x  n a s e a u x  d a n s  le  t e r r a i n  d é t r e m p é ,  e t  l ’o n  a  
m i l l e  p e in e s  à  le s  r e t i r e r .  D e  S a u lc y ,  Voyage au tour de 
la m er M orte e t dans les terres bibliques, P a r i s ,  1 8 5 3 , 
t .  i i ,  p .  6 4 - 6 9 ,1 4 7  , 3 8 9 , 4 41 , 4 4 6 , 4 5 9 , p a r l e  d e s  m é s a v e n 
t u r e s  q u e  lu i  o n t  v a lu e s  l e s  b o u e s  d e  P a l e s t i n e  a u  c o u r s  
d ’u n  v o y a g e  d ’h i v e r  d a n s  l a  S a b k a h ,  a u  s u d  d e  la  m e r  
M o r te ,  d a n s  le s  r a v i n s  d u  N a h r  e l - K e l t ,  d a n s  la  p la in e  
d ’E s d r e l o n ,  d a n s  le s  e n v i r o n s  d e  N a z a r e t h ,  e tc .  L e s  
f a n g e s  d e  la  v i l le  d e  N a p lo u s e  s o n t  l é g e n d a i r e s .  L i é v in ,  
Guide de la Terre S a in te ,  J é r u s a l e m ,  1 8 8 7 , t .  I l i ,  p .  5 0 ;  
L a n d r i e u x ,  A u p a ys  dit Christ, P a r i s ,  1897 , p . 1 81 .

H . L e s ê t r e .
F A R D  ( g r e c :  90110; ;  V u lg a te  : fu cu s),  a l g u e  m a r i n e  

a p p e lé e  lichen roccella. H o m è r e ,  l lia d .,  i x ,  6; A r i s to te ,
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Hist. p lan t.,  V I I I ,  x x ,  G ; T h é o p h r a s t e ,  Hist. p la n t.,  IV , 
v i ,  2 -  P l i n e ,  H. N . ,  x x v i ,  1 0 3 . O n  e x t r a y a i t  d e  c e t te  
p la n te  u n e  c o u l e u r  r o u g e .  A r i s to p h a n e ,  F ra g m ., 3 0 9 , 5 ;  
P l i n e  H. N . x x v i ,  1 0 3 . O n  se  s e r v a i t  d e  c e t te  c o u l e u r  
p o u r  p e i n d r e  le s  s t a tu e s .  L a  S a g e s s e ,  x m ,  1 4 ,  f a i t  a l lu 
s io n  à  c e t te  c o u t u m e .  E l le  m o n t r e  l ’a r t i s a n  q u i  a  f a i t  u n e  
s ta t u e  d ’h o m m e  o u  d ’a n i m a l  e n  b o is  l a  r e c o u v r a n t  d e  
v e r m i l l o n  e t  d e  f a r d .  L ’u s a g e  d e  p e i n d r e  a in s i  le s  s ta tu e s  
e n  r o u g e  e x i s t a i t  c h e z  le s  É g y p t ie n s .  U n  c e r t a in  n o m b r e  
d e  c e l le s  q u i  s o n t  c o n s e r v é e s  d a n s  n o s  m u s é e s  s o n t  r e 
c o u v e r t e s  d e  c e t t e  c o u l e u r  b r u n i e  p a r  le  t e m p s .  T e l le  e s t ,  
p a r  e x e m p le ,  l a  s t a t u e  d u  s c r ib e  a c c r o u p i  d u  M u s é e  d u  
L o u v re .  G . P e r r o t ,  H istoire de l’a rt dans l’an tiq u ité , 
in - 4 ° ,  P a r i s ,  1 8 8 2 , t .  I, p l .  x ,  p . 6 4 6 . I l  e n  é t a i t  d e  m ê m e  
c h e z  le s  A s s y r ie n s  e t  c h e z  le s  R o m a in s .  V o ir  C o u l e u r s ,  
c o l .  10 6 9 . L e s  f e m m e s  g r e c q u e s  e t  r o m a i n e s  u s a i e n t  d u  
f a r d  e x t r a i t  d u  fu cu s  p o u r  a v iv e r  le s  c o u le u r s  d e  l e u r s  
jo u e s .  A u s s i le  m o t  fucus  d é s ig n a i t  s o u v e n t  le  f a r d  e n  
g é n é r a i .  A r i s to p h a n e ,  F ragm .,  3 0 9 , o ,  P i a u l e ,  Mostella, 
2 7 5 . L e s  f e m m e s  j u i v e s  n e  p a r a i s s e n t  p a s  a v o ii  e u  c e t te  
h a b i tu d e .  E l le s  s e  c o n t e n t a i e n t  d e  s e  p e i n d r e  le s  y e u x  à  
l a  f a ç o n  é g y p t i e n n e .  V o ir  A n tim o in e ,  t .  i ,  co l. 6 7 0 - 6 7 4 ;  
H e n n é ,  T o i l e t t e .  E . B e u r l i e r .

FARDEAU ( h é b r e u  : m a ssa ’, d e  n â sâ ,  « e n l e v e r ,  » 
le  p lu s  f r é q u e m m e n t  e m p lo y é ;  sêbél e t  sobél, d e  sâ b a l, 
« p o r t e r ,  » e m p lo y é  s e u l e m e n t  I I I  R e g . ,  x i ,  28; I s . ,  IX, 3 ; 
x ,  2 7 ;  I I  E s d r . ,  iv ,  1 0 ;  to ra h ,  D e u t . ,  i ,  1 2 ;  I s . ,  i ,  1 4 ; 
’é k é f ,  d e  ’à k a f ,  « c h a r g e r ,  » J o b ,  x x x i i i ,  7 ;  n ê té l ,  d e  
n a ta l ,  « s o u le v e r ,  » P r o v . ,  x x v n ,  3 ; m û 'â q â h ,  d e  'û q , 
« p r e s s u r e r ,  » P s .  l x v i ,  1 1 ;  m a 'â m d s d h ,  d e  ’â m a s ,  
« p o r t e r ,  » Z a c h . ,  x m ,  3 ;  S e p ta n t e  : pâo-T ayp.a, çopx iôv , 
Y ép.0 !;, pdcpo ;; V u lg a t e  : o n u s ) , c h a r g e  p e s a n t e  q u e  l ’o n  
f a i t  p o r t e r  à  u n e  p e r s o n n e ,  à  u n  a n i m a l ,  à  u n  n a v i r e .  
A c t.,  x x i ,  3 ;  x x v n ,  1 0 ,  e t c .

1°  Le fa rd ea u  m atériel. —  1. L ’a n i m a l  e s t  f a i t  p o u r  
p o r t e r  le s  f a r d e a u x .  E c c l i . ,  x x x i i i , 2 5 . N a a m a n  d e m a n d e  
à  É l is é e  q u ’il lu i  p e r m e t t e  d ’e m p o r t e r  d a n s  s o n  p a y s  d e  la  
t e r r e  d ’I s r a ë l  u n e  c h a r g e  d e  d e u x  m u l e t s .  IV  R e g . ,  v ,  17 .
•—  H a z a ë l  v ie n t  t r o u v e r  E l is é e  a v e c  d e s  p r é s e n t s  f o r m a n t  
la  c h a r g e  d e  q u a r a n t e  c h a m e a u x , p o u r  s o l l i c i t e r  l a  g u é 
r i s o n  d e  s o n  m a î t r e  B é n a d a d ,  r o i  d e  S y r ie .  IV  R e g . ,  v m ,  9 . 
—  I s a ï e ,  x l v i ,  1 , 2 ,  r e p r é s e n t e  l e s  d ie u x  d e  B a b y lo n e ,  
c h a r g é s  s u r  d e s  b è t e s  d e  s o m m e ,  q u i  p l i e n t  s o u s  le  f a r d e a u  
e t  n e  p e u v e n t  s o u s t r a i r e  le s  d ie u x  à  la  c a p t iv i té .  L e  p r o 
p h è t e  n e  s o n g e  p a s  s e u l e m e n t  ic i  à  c e s  d ie u x  c h a ld é e n s  
q u i  é t a i e n t  p o r té s  s u r  le s  é p a u le s  d e s  p r ê t r e s  d a n s  le s  p r o 
c e s s io n s  s o l e n n e l l e s ,  m a is  a u s s i  à c e s  s ta t u e s  c o lo s s a le s  
q u i  o r n a i e n t  le s  t e m p le s  e t  le s  p a l a i s  d e  B a b y lo n e .  C f. t .  i , 
f ig . 4 5 4 ,  c o l .  1 4 8 1 ;  f ig . 3 1 6 ,  c o l .  1 1 6 4 ;  t .  n ,  f ig . 2 4 6 , 
c o l . 6 6 7 ;  fig . 2 4 7 , c o l .  6 7 1 . O n  c o n ç o i t  a i s é m e n t  q u e  l e s  
b ê t e s  d e  s o m m e  a i e n t  é t é  é c r a s é e s  p a r  d e  p a r e i l l e s  m a s s e s  
e t  n ’a i e n t  p u  f u i r  a v e c  e l le s .  U n  b o n  u o m b r e  d e  c e s  
c o lo s s a le s  d iv in i té s  s o n t  m a i n t e n a n t  e n  c a p t iv i té  d a n s  n o s  
m u s é e s  e u r o p é e n s . —  L a  lo i o r d o n n a i t  à  l ’I s r a é l i t e  d ’a i d e r  
à  s e  r e l e v e r  m ê m e  l ’â n e  d e  s o n  e n n e m i ,  q u a n d  il le  v o y a i t  
s u c c o m b e r  s o u s  le  fa ix . E x o d . ,  x x m ,  5 . —  2. A u  m o m e n t  
d e  la  c o n s t r u c t io n  d u  T e m p le ,  s o ix a n te - d ix  m i l l e  h o m m e s  
é t a i e n t  c h a r g é s  d e  p o r t e r  le s  f a r d e a u x .  I I I  R e g . ,  v , 1 5 ;  
I I  P a r .  i l ,  18 . S a lo m o n  a v a i t  d é s ig n é  J é r o b o a m  p o u r  s u r 
v e i l l e r  c e s  g e n s  d e  c o r v é e s  o u  d e  « f a r d e a u x  » . I I I  R e g . ,  
x i  2 8 . V o ir  C o r v é e ,  c o l . 10 3 2 . A u  r e t o u r  d e  la  c a p t iv i té ,  
le s  f o r c e s  e t  l e s  b r a s  m a n q u è r e n t  p o u r  p o r t e r  l e s  f a r 
d e a u x  n é c e s s a i r e s  à  l a  r e c o n s t r u c t i o n  d e s  m u r s .  I I  E s d r . ,  
IV, 1 0 . E t  e n c o r e ,  c e u x  q u i  le s  p o r t a i e n t  o u  l e s  c h a r g e a ie n t  
d e v a i e n t - i l s  a v o i r  le s  a r m e s  a  la  m a in  p o u r  r e p o u s s e r  
l e s  e n n e m is .  I I  E s d r . ,  IV, 1 7 . J a d i s ,  J a c o b  m o u r a n t  a v a i t  
p r é d i t  à  I s s a c h a r  q u e  s a  d e s c e n d a n c e  s e r a i t  f a i te  p o u r  
p o r t e r  l e  f a r d e a u .  G e n . ,  x l i x .  15 . L a  V u lg a te  a p p e l le  
onera, « f a r d e a u x ,  » le s  r u d e s  t r a v a u x ,  sib lô t, a u x q u e ls  
l e s  I s r a é l i t e s  f u r e n t  s o u m is  e n  É g y p te .  E x o d . ,  i ,  1 1 ;  n ,  1 1 ; 
v , 4 ,  5 ;  v i ,  6 , 7 . E n  É g y p t e ,  le s  h o m m e s  p o r t a i e n t  le s  
f a r d e a u x  s u r  l a  t ê te  e t  le s  f e m m e s  s u r  le s  é p a u le s .  H é r o -  
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d o t e ,  i i ,  3 5 . L e s  H é b r e u x  o n t  d û  se  c o n f o r m e r  p lu s  o u  
m o i n s  à  c e t  u s a g e .  —  L a  lo i q u i  d é f e n d a i t  le  t r a v a i l  le  
j o u r  d u  s a b b a t ,  E x o d . ,  x x ,  8 , p r o s c r iv a i t  i m p l i c i t e m e n t  
le  p o r t  d e s  f a r d e a u x .  J é r é m ie ,  x v ii ,  2 1 , 27 , r a p p e l l e  c e t te  
d é f e n s e  : o n  n e  d o i t  s o r t i r  d e  s a  m a is o n  a v e c  a u c u n  f a r 
d e a u ,  o n  n ’e n  d o i t  i n t r o d u i r e  a u c u n  p a r  le s  p o r te s  d e  
J é r u s a l e m  le  j o u r  d u  s a b b a t .  A p r è s  l a  c a p t iv i té ,  N é h é m ie  
p r i t  d e s  m e s u r e s  é n e r g i q u e s  p o u r  la  f a i r e  r e s p e c t e r .  
H  E s d r . ,  x m ,  1 5 , 1 9 . Q u a n d  N o t r e - S e i g n e u r  e u t  g u é r i  le  
p a r a l y t i q u e  e t  lu i  e u t  o r d o n n é  d ’e m p o r t e r  s o n  g r a b a t ,  le s  
J u i f s  f i r e n t  o b s e r v e r  à  c e  d e r n i e r  q u ’il n ’a v a i t  p a s  d r o i t  
d e  p o r t e r  ce  f a r d e a u  u n  j o u r  d e  s a b b a t .  J o a . ,  v , 1 0 . L e u r  
r e m a r q u e  é t a i t  c o n f o r m e  à  la  l e t t r e  d e  la  lo i .  J a d i s ,  u n  
h o m m e  a v a i t  é t é  l a p id é  p o u r  a v o i r  r a m a s s é  d u  b o is  c e  
j o u r - l à .  N u m . ,  x v ,  3 2 - 3 6 .  M a is  N o t r e - S e i g n e u r  a g i s s a i t  
d a n s  l a  p lé n i tu d e  d u  p o u v o ir  r e ç u  d e  s o n  P è r e .  J o a . ,  v ,  17 . 
—  L e s  f i l s d e C a a t h  a v a ie n t  p o u r  f o n c t io n  s p é c ia le  d e  p o r t e r ,  
p e n d a n t  l e s  m a r c h e s ,  to u t  le  m o b i l i e r  s a c r é  d u  T a b e r 
n a c le .  N u m . ,  v u ,  9 . V o ir  C a a t h i t e s ,  c o l . 3 . —  A l ’é p o q u e  d e  
D a v id ,  i l  e s t  a u s s i  q u e s t i o n  d e  c e u x  q u i  v e i l l e n t  s u r  le s  
b a g a g e s ,  k e lîm , cy.z'jf , sarcinæ , p e n d a n t  le s  o p é r a t io n s  
m i l i t a i r e s .  I  R e g . ,  x v i i ,  2 2 ;  x x v ,  1 3 ;  x x x ,  24 .

2° Le  fa rdeau  m oral. — 1 . M o ïs e  s e  p l a in t  q u e  l e  S e i 
g n e u r  m e t  s u r  lu i  la  c h a r g e  d e  t o u t  le  p e u p le ,  N u m . ,  x i ,  
U ,  17, e t  i l  s e  f a i t  a i d e r  p a r l e s  a n c ie n s  d u  p e u p l e .  D e u t . ,  
i ,  1 2 . —  2 . O n  e s t  à  c h a r g e  à  q u e l q u ’u n  p a r  s a  s o t t i s e .  
P r o v . ,  x x v i i ,  3 ;  E c c l i . ,  x x i , 1 9 ;  p a r  u n e  i n t e r v e n t io n  m a le n 
c o n t r e u s e .  J o b ,  x x x i i i ,  7 ;  I I  R e g . ,  x v ,  3 3 ;  x i x ,  3 5 . L e s  
f ê te s  d ’I s r a ë l  p r é v a r i c a t e u r  s o n t  à  c h a r g e  a u  S e ig n e u r .  I s . ,  
i ,  14 . S a in t  P a u l  t r a v a i l l a  p o u r  g a g n e r  s a  v ie ,  d e  m a n iè r e  
à  n ’ê t r e  u n  f a r d e a u  p o u r  p e r s o n n e .  I I  C o r . ,  x i ,  9  ; I  T h e s . ,  
n ,  7 . U  r e c o m m a n d e  a u x  c h r é t i e n s  d e  p o r t e r  le  f a r d e a u  
le s  u n s  d e s  a u t r e s ,  c ' e s t - à - d i r e  d e  s e  s u p p o r t e r  m u t u e l 
l e m e n t .  G a i . ,  v i ,  2 ,  5 . — 3 . L a  S a in t e  É c r i t u r e  c o m p a r e  
e n c o r e  a u  f a r d e a u  le  m a l h e u r ,  q u i  fa i t  q u ’o n  e s t  à  c h a r g e  
à  s o i - m ê m e ,  J o b ,  v u ,  2 0 ;  l ’é p r e u v e ,  P s .  l x v  ( l x v i ) ,  U ,  
l ’in iq u i té .  P s .  x x x v i i  ( x x x v i i i ) ,  5 ;  I I  T i m . ,  m ,  6. I s a ï e ,  
x x n , 2 5 , a s s im i le  l ’h o m m e  f r a p p é  p a r  le  c h â t i m e n t  à  u n  
f a r d e a u  q u i  t o m b e ,  q u a n d  v ie n t  à  c é d e r  le  c lo u  a u q u e l  
il  é t a i t  s u s p e n d u .  —  L e s  o r a c l e s  d e s  p r o p h è t e s  c o n t r e  
le s  n a t io n s  é t r a n g è r e s  p o r t e n t  s o u v e n t  le  t i t r e  d e  m aésa’, 
onus,  « f a r d e a u .  » I s . ,  x m , 1 ;  x v ,  1 ;  e t c . ;  N a h . ,  i ,  1 ; 
Z a c h . ,  î x ,  1 ;  e t c .  —  4 . M a is  le  f a r d e a u  p a r  e x c e l l e n c e ,  
c ’e s t  l ’a s s u je t t i s s e m e n t  à  u n  p e u p le  é t r a n g e r .  T e l le  é t a i t  
l a  s e r v i t u d e  d ’É g y p te  d o n t  D ie u  a  d é l iv r é  s o n  p e u p le .  
P s .  l x x x  ( l x x x i ) ,  7 . L e  f a r d e a u  p è s e r a  d e  n o u v e a u  s u r  
I s r a ë l  in f id è le  à  s o n  D ie u .  O s .,  v m ,  1 0 . M ais  u n  j o u r  ce  
f a r d e a u  s e r a  e n l e v é  p a r  la  p u is s a n c e  d u  S e ig n e u r .  I s . ,  
i x ,  3 ;  x ,  2 7 . B ie n  p lu s ,  l ’o p p r e s s io n  d ’I s r a ë l  s e r a  f a t a le  
a u x  p e r s é c u t e u r s  : « J e  f e r a i  d e  J é r u s a l e m  u n e  p i e r r e  d e  
m a'âm âsâh  («  f a r d e a u  » )  p o u r  to u s  le s  p e u p l e s ;  to u s  
c e u x  q u i  la  s o u lè v e r o n t  s e r o n t  m e u r t r i s .  »  Z a c h . ,  x i i ,  3 . 
S a in t  J é r ô m e ,  I n  Z ach .,  m ,  1 2 ,  t .  x x v ,  c o l . 1 5 0 9 , q u i  
t r a d u i t  ic i p a r  lapis oneris, « p i e r r e  d e  c h a r g e ,  » e x p l iq u e  
a in s i  c e  p a s s a g e  d u  p r o p h è t e  : « C ’e s t  la  c o u t u m e  d a n s  
l e s  v i l le s  d e  P a l e s t i n e ,  e t  le  v ie i l  u s a g e  s ’e s t  c o n s e r v é  
j u s q u ’à  c e  j o u r  d a n s  to u t e  t a  J u d é e ,  q u e  d a n s  c h a q u e  
v i l l a g e ,  b o u r g  o u  d o m a i n e ,  o n  p la c e  d e s  p i e r r e s  r o n d e s  
d ’u n  p o id s  t r è s  l o u r d .  L e s  j e u n e s  g e n s  s ’e n  s e r v e n t  p o u r  
s ’e x e r c e r  e n  le s  s o u le v a n t ,  s u iv a n t  l e u r s  f o r c e s ,  le s  u n s  
j u s q u ’a u x  g e n o u x ,  l e s  a u t r e s  à  la  c e i n t u r e ,  d ’a u t r e s  j u s 
q u ’a u x  é p a u le s  e t  à  la  t ê t e ,  q u e l q u e s - u n s  m ê m e  e n c o r e  
a u - d e s s u s ,  e n  t e n a n t  le s  m a in s  d r o i t e s  e t  j o i n t e s ;  i l s  
f o n t  p r e u v e  d e  f o r c e s  d ’a u t a n t  p lu s  g r a n d e s ,  q u ’i l s  s o u 
l è v e n t  le  p o id s  p lu s  h a u t .  » L e  s a i n t  d o c t e u r  a jo u t e  q u ’il 
a  v u , à  l ’A c ro p o le  d ’A th è n e s ,  u n e  s p h è r e  d 'a i r a i n  s e r v a n t  
a u  m ê m e  u s a g e ,  m a is  q u ’il p u t  à  p e i n e  l a  r e m u e r .  I s r a ë l  
s e r a  d o n c  c e  f a r d e a u ,  s o u le v é  p lu s  o u  m o in s  h a u t  p a r  
c h a q u e  o p p r e s s e u r ,  m a is  p o r t a n t  m a l h e u r  à  t o u s  c e u x  
q u i  le  s a i s i r o n t  e t  r e t o m b a n t  s u r  e u x .  C f. D a n . ,  i i ,  3 4 , 3 5 .

3°  Le fardeau  spirituel. —  L a  lo i  d e  D ie u  e s t  u n  f a r 
d e a u  im p o s é  à  l ’h o m m e .  A c t . ,  x v ,  28. P a r  l e u r s  p r e s c r ip 
t i o n s  m u l t i p l i é e s ,  le s  d o c t e u r s  j u i f s  o n t  r e n d u  l a  lo i  d ’a u -
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t a n t  p lu s  i n t o l é r a b l e ,  q u 'e u x - m ê m e s  n e  m e t t e n t  m ê m e  
p a s  u n  d o ig t  à  l ’o u v r a g e .  M a t lh . ,  x x m ,  4 ;  L u c . ,  x i ,  46 . 
N o t r e - S e i g n e u r  a p p e l le  à  l u i  c e u x  q u i  s o n t  é c r a s é s  s o u s  
le  p o id s  d e  c e  f a r d e a u ,  e t  l e s  i n v i te  à  p r e n d r e  le  s i e n ,  
q u i  e s t  l é g e r .  M a t th . ,  x i ,  2 8  , 30 . E t ,  e n  e f f e t ,  s e s  c o m 
m a n d e m e n t s  n e  s o n t  p a s  p e s a n t s .  I  J o a . ,  v , 3 .

IL  L e s ê t r e .
F A R I N E  ( h é b r e u  : q ém a h ;  S e p ta n te  ; cO.eopov, crsgc- 

SaXiç ;  V u lg a te  ; fa r in a , fa r in u la ) ,  p a r t i e  n u t r i t i v e  d u  
g r a i n  d e  c e r t a in e s  c é r é a l e s ,  r é d u i t e  e n  p o u d r e .  L e  m o t  
h é b r e u  v ie n t  d ’u n e  r a c i n e  q à m a h ,  « b r o y e r ,  m o u d r e ;  » 
e n  a s s y r i e n ,  f a r i n e  s e  d i t  é g a le m e n t  q ém u ,  e t  e n  é g y p 
t i e n  qam ah. C ’e s t  o r d i n a i r e m e n t  la  f a r in e  d e  f r o m e n t  
q u i  e s t  d é s ig n é e  p a r  c e  m o t  ; q u a n d  o n  v e u t  d é s ig n e r  la  
f a r i n e  d ’o r g e ,  o n  a jo u te  le  m o t  ie 'ô r îm .  N u m . ,  v , 15 .

1° D a n s  c h a q u e  f a m il l e  h a b i tu e l l e m e n t  o n  b r o y a i t  le  g r a i n  
a v e c  le  m o u l in  à  b r a s  : t r a v a i l  a s s e z  p é n i b le  e t  s o u v e n t  
r é s e r v é  a u x  e s c la v e s .  I s . ,  x lv i i ,  2 . V o ir  M e u le .  U n  g a r d a i t  
a in s i  à  l a m a i s o n  u n e p r o v i s i o n  d e  f a r in e  e t  o n f a i s a i t  le  p a in  
a u  f u r  e t  à  m e s u r e  d e s  b e s o in s  d u  j o u r .  L a  f e m m e  o u  
l ’e s c l a v e ,  q u e lq u e f o is  a u s s i  l ’h o m m e  lu i - m ê m e ,  p é t r i s s a i t  
e t  f a i s a i t  c u i r e  la  q u a n t i t é  d e  f a r i n e  n é c e s s a i r e .  A in s i  e n  
e s t - i l  p o u r  G é d é o n ,  J u d . ,  v i ,  1 9 ;  p o u r  la  p y th o n i s s e  q u e  
c o n s u l t e  S a ü l ,  I  R e g . ,  x x v m ,  2 4 ;  p o u r  T h a m a r  a l l a n t  
v i s i t e r  A m n o n  s o n  f r è r e .  I I  R e g . ,  x m ,  8. —  Q u a n d  le s  
g u e r r i e r s  d e s  d iv e r s e s  t r i b u s  v i n r e n t  à  H é b r o n  p o u r  é t a 
b l i r  D a v id  r o i  d ’I s r a ë l ,  le s  h a b i t a n t s  d e s  t r i b u s  l i m i t r o p h e s  
d e  J u d a  e t  m ê m e  d u  n o r d  d e  la  P a l e s t i n e  v in r e n t  a p p o r 
t e r  d e s  v iv r e s  e t  e n  p a r t i c u l i e r  d e  la  f a r in e .  I  P a r . ,  x n ,  40 .
—  D e m ê m e ,  q u a n d  D a v id  v in t  à  M a h a n a ïm  ( V u lg a te  : a u  
c a m p ) ,  I I  R e g . ,  x v m ,  2 8 , le s  h a b i t a n t s  l ’a c c u e i l le n t  a v e c  
e m p r e s s e m e n t ,  e t  e n t r e  a u t r e s  p r é s e n t s  lu i  o f f r e n t  d e  la  
f a r i n e .  —  C h a q u e  j o u r  il  f a l la i t  p o u r  la  m a is o n  d e  S a lo 
m o n  s o ix a n te  m e s u r e s  (cors) d e  f a r i n e .  I I I  R e g . ,  ïv ,  22 .
—  L e  p a in  f o r m a n t  e n  P a l e s t i n e  le  f o n d  d e  l 'a l im e n ta t i o n ,  
m e n a c e r  q u e  le  g r a i n  n e  d o n n e r a  p a s  d e  f a r i n e ,  c ’é t a i t  
a n n o n c e r  u n e  f a m in e .  O s e . ,  v m ,  7 . A in s i  a u  t e m p s  d e  la  
d i s e t t e  la  v e u v e  d e  S a r e p t a  n ’a v a i t  p lu s  q u 'u n e  p o ig n é e  
d e  f a r i n e  ( V u lg a t e  : f a r i n u l a ) ,  q u a n d  É l ie  d e s c e n d i t  c h e z  
e l le .  C o m m e  e l l e  la  d o n n a  g é n é r e u s e m e n t  a u  p r o p h è t e ,  
e n  r é c o m p e n s e  la  f a r i n e  n e  d im in u a  p a s  d a n s  le  v a s e  q u i  
l a  c o n te n a i t ,  j u s q u ’à la  f in  d e  la  s é c h e r e s s e .  111 R e g . ,  x v n ,
1 2 - 1 6 .  —• L a  f a r i n e  s e r v i t  à  É l is é e  p o u r  u n  e f fe t m i r a 
c u l e u x  : u n e  p o ig n é e  d e  f a r i n e  a d o u c i t  l ’a m e r t u m e  d e s  
c o lo q u in te s  s a u v a g e s  q u e  le s  e n f a n t s  d e s  p r o p h è t e s  a v a ie n t  
f a i t  c u i r e  p o u r  d e s  c o n c o m b r e s .  IV  R e g . ,  ïv ,  41 . V o ir  
C o l o q u i n t e ,  c o l . 8 5 9 . —  L a  f a r i n e  p é t r i e  e t  c u i te  a u  
f o u r  o u  s o u s  la  c e n d r e ,  I I I  R e g . ,  x v m ,  1 3 , é t a i t  p r é p a r é e  
a v e c  o u  s a n s  l e v a in .  L e  l e v a in  q u ’u n e  f e m m e  m e t  d a n s  
t r o i s  m e s u r e s  d e  f a r i n e  e x p r i m e ,  d a n s  u n e  p a r a b o le  d e  
l ’É v a n g i le ,  M a t th . ,  x ii i ,  3 3 ;  L u c . ,  x m ,  2 1 , la  f o r c e  in t im e  
d u  r o y a u m e  d e  D ie u  o u  d e  l ’É g l is e ,  p é n é t r a n t  e t  g a g n a n t  
p e u  à  p e u  l ’h u m a n i t é .  V o ir  L e v a in . — L a  f a r i n e  é t a i t  d u  
n o m b r e  d e s  c h o s e s  q u ’o n  p o u v a i t  o f f r i r  e n  s a c r i f i c e .  A in s i 
d a n s  le  s a c r i f i c e  d e  j a lo u s i e  o n  o f f r a i t  la  d ix i è m e  p a r t i e  
d ’u n e  m e s u r e  ( se 'â h ) d e  f a r in e  d ’o r g e .  N u m . ,  v ,  15 . 
E l c a n a ,  p è r e  d e  S a m u e l ,  v i n t  o f f r i r  a u  S e ig n e u r  u n  é p h i  
o u  t r o i s  m e s u r e s  d e  f a r in e .  I  R e g . ,  i ,  2 4 . M a is  c ’e s t  la  
H e u r  d e  f a r i n e  q u i  o r d i n a i r e m e n t  d e v a i t  ê t r e  la  m a t i è r e  
d e  c e  s a c r i f i c e .  —  L a  V u lg a t e  p a r l e  d e  f a r i n e  d a n s  d e u x  
e n d r o i t s  o ù ,  d a n s  le  t e x te  o r ig i n a l ,  i l  s ’a g i t  o u  d ’u n e  s o r t e  
d e  p a in  o u  p e t i t  g â t e a u  b l a n c ,  l iô r i ,  G e n . ,  XL, 1 6 ,  o u  
b ie n  d e  la  p â t e ,  bâsêq. E x o d .,  x n ,  3 4 ,  3 9 .

2° L a  f a r in e  q u i  e n t r a i t  d a n s  l e s  s a c r i f i c e s  é t a i t  la  p lu s  
p u r e  f a r i n e ,  la  f l e u r  d e  f a r i n e .  C e t te  f l e u r  d e  f a r i n e  s e  
n o m m e  q é m a li  s ô lé t ,  G e n . ,  x v m ,  6 , o u  s ô lé t h ittiï i 't  : 
E x o d .,  x x ix ,  2 ;  m a is  p lu s  o r d in a i r e m e n t  s ô lé t  t o u t  c o u r t ,  
q u e  le s  S e p ta n te  r e n d e n t  p a r  aeiriSaX ii;, e t  la  V u lg a te  p a r  
s im i la .  L a  f le u r  d e  f a r i n e  d e  f r o m e n t  a v e c  l ’h u i l e  d ’o tiv e  
c o n s t i tu e  g é n é r a l e m e n t  l 'o f f r a n d e  o u  m i n h d h .  L e v .,  n ,  
1 , 2 , 4 ,  5 ,  7 ;  I I  M a c h .,  i ,  8. E l le  s ’o f f re  d e  d e u x  f a ç o n s ,  
o u  b ie n  s im p l e m e n t  e n  r é p a n d a n t  d e s s u s  d e  l ’h u i l e  e t  d e  
l ’e n c e n s ,  L e v . ,  i i ,  2 ;  N u m . ,  x v ,  4 - 9 ,  1 2 ;  x x v m ,  7 , 2 9 ;

o u  b i e n  e n  f a i s a n t  u n e  e s p è c e  d e  g â t e a u  p é t r i  a v e c  l ’h u i l e  
s a n s  l e v a in ,  o u  a r r o s é  a v e c  l ’h u i l e  e t  c u i t  a u  f o u r .  L e v .,  i l ,  
4 - 7 ;  v u ,  1 2 . C e t te  o f f r a n d e ,  f a i te  d e  l ’u n e  o u  l ’a u t r e  f a ç o n , 
é t a i t  b r û l é e  s u r  l ’a u t e l .  L e v . ,  VI, 1 5 , 2 0 -2 2 . L ’o b la l io n  d e  
f l e u r  d e  f a r i n e ,  e t  e n  p r o p o r t i o n s  d é t e r m i n é e s ,  a c c o m p a 
g n a i t  c e r t a in s  s a c r i f i c e s  s a n g la n t s .  E x o d .,  x x i x ,  2 ,  4 0 ;  
L e v .,  x iv ,  1 0 ,  2 1 ;  x x m ,  1 3 ;  N u m . ,  v i i i ,  8 ;  x v , 4 ,  6 , 9 ;  
x x v m ,  5 , 9 , 1 2 , 1 3 , 2 0 , 2 8 ;  x x i x ,  3 , 9 , 1 4 ;  E z e c h . ,  x lv i ,
1 1 ,1 4 .  P o u r  le s  p lu s  p a u v r e s ,  l ’o f f r a n d e  d e  H e u r  d e  f a r in e  
r e m p la ç a i t  l e  s a c r i f i c e  d 'u n e  b r e b i s  o u  d e  d e u x  t o u r t e 
r e l l e s .  L e v . ,  v , 1 1 . —  L e  j o u r  d e  l a  d é d ic a c e  d e  l ’a u t e l ,  
le s  t r i b u s  d ’I s r a ë l  v i n r e n t  e n  la  p e r s o n n e  d e  l e u r s  c h e f s  
o f f r i r  a u  S e ig n e u r  d e s  p r é s e n t s ,  p a r m i  le s q u e l s  f ig u r e  la  
f l e u r  d e  f a r in e .  N u m . ,  v u ,  1 3 , 1 9 , 2 5 , 3 1 , 3 7 , 4 3 , 4 9 , 5 5 , 
6 1 , 6 7 , 7 3 ,  79 . —  O n  la  c o n s e r v a i t  d a n s  le s  d é p e n d a n c e s  
d u  T e m p le  p o u r  le s  s a c r i f i c e s ,  e t  d e s  lé v i te s  é t a i e n t  c h a r 
g é s  d e  v e i l l e r  à  la  g a r d e  d e  la  f l e u r  d e  f a r i n e  c o m m e  d e s  
a u t r e s  o f f r a n d e s  m i s e s  e n  r é s e r v e .  I  P a r . ,  i x ,  2 9 ;  x x m ,  39 . 
C ’e s t  a v e c  c e l te  f l e u r  d e  f a r i n e  q u e  s e  f a i s a i e n t  le s  p a in s  
d e  p r o p o s i t i o n  o u  d ’o f f r a n d e .  L e v . ,  x x iv ,  5 . C e  q u i  r e s t a i t  
d e  f l e u r  d e  f a r i n e  a p r è s  le s  s a c r i f i c e s  d e v a i t  ê t r e  a b a n 
d o n n é  a u x  p r ê t r e s  e t  à  l e u r s  e n f a n t s  m â le s ,  p o u r  e n  f a i r e  
d e s  p a in s  s a n s  le v a in  q u i  d e v a i e n t  ê t r e  m a n g é s  d a n s  
l ’e n c e in t e  d u  T e m p le .  L e v .,  VI, 1 6 . —  E n  d e h o r s  d e s  
s a c r i f i c e s ,  l a  f l e u r  d e  f a r i n e  s e r v a i t  à  p e u  p r è s  a u x  m ê m e s  
u s a g e s  q u e  l a  f a r i n e  o r d i n a i r e .  A in s i d a n s  le s  r e p a s  : o n  
v o it  A b r a h a m ,  p o u r  h o n o r e r  s a n s  d o u te  s e s  t r o i s  m y s t é 
r i e u x  v i s i t e u r s ,  l e u r  p r é p a r e r  d e s  p a in s  d e  H e u r  d e  f a r i n e .  
G e n . ,  x v m ,  6. E n  m ê m e  te m p s  q u ’il  f a l la i t  c h a q u e  jo u r  
p o u r  la  m a is o n  d e  S a lo m o n  s o ix a n te  m e s u r e s  d e  f a r i n e ,  
o n  e n  a p p o r t a i t  t r e n t e  d e  f l e u r  d e  f a r in e .  I I I  R e g . ,  ïv ,  22  
( h é b r e u ,  v , 11 ). A in s i la  n o u r r i t u r e  q u e  l e  S e ig n e u r  d o n 
n a i t  à  J é r u s a l e m ,  c o m p a r é e  à  s o n  é p o u s e ,  é t a i t  e x c e l le n te  
e t  d é l ic a t e  : o n  l u i  s e r v a i t  l a  p lu s  p u r e  f a r i n e  ; m a is  
l ’in f id è le  o f f r a i t  a u x  id o le s  c e t t e  f l e u r  d e  f a r i n e .  E z e c h . ,  
x v i , 1 3 , 1 9 . A R a b y lo n e ,  l ' id o l e  B e l r e c e v a i t  c h a q u e  j o u r  
d o u z e  artabes d e  f l e u r  d e  f a r in e ,  e n v i r o n  s ix  c e n t  s o ix a n te -  
d ix  l i v r e s .  D a n . ,  x iv ,  2 . —  L a  H e u r  d e  f a r i n e  é t a i t  u n  d e s  
o b je ts  d e  t r a f i c  d e  la  g r a n d e  B a b y lo n e  d e  l ’A p o c a ly p s e ,  
x v m ,  13 . S a  r a r e t é  i n d i q u a i t  la  d i s e t t e ;  e t  p o u r  a n n o n c e r  
la  f in  d e  la  f a m i n e ,  É l i s é e  p r é d i t  q u ’u n e  m e s u r e  (se 'âh) 
d e  p u r e  f a r i n e  s e  v e n d r a  u n  s i c l e ,  à  la  p o r te  d e  S a m a r ie .  
IV  R e g . ,  v ii, 1 , 1 6 . —• L ’a u t e u r  d e  l ’E c c lé s ia s t iq u e  é n u m è r e  
p a r m i  le s  c h o s e s  n é c e s s a i r e s  à  la  v ie  la  f a r i n e  d e  f r o m e n t ,  
a e p iS o d i;  m jp o û ;  l a  V u lg a te  m e t  le  « p a i n  » d e  f a r i n e  d e  
f r o m e n t ,  p a n is  sim ilagineus. E c c l i . ,  x x x iv ,  3 1 . I l  i n v i te  à  
o f f r i r  a u  S e ig n e u r  l ’o b lu t io n  d e  l l e u r  d e  f a r i n e ,  x x x v i i i ,  11 ; 
c e p e n d a n t  p o u r  lu i  la  p r a t i q u e  d e  l a  v e r t u  v a u t  m ie u x  
q u e  l e  s a c r i f i c e  : c a r  « c e lu i  q u i  r e n d  g r â c e  o f f re  d e  la  
f l e u r  d e  f a r i n e ,  l a  f a r i n e  la  p lu s  p u r e  ». —  L a  V u lg a le  
r e n d  p a r  fr ix a m  oleo s im ila m  le  m o t  h é b r e u  ’âSîSâh, 
« g â t e a u  d e  r a i s i n .  » I  P a r . ,  x v i ,  3 . E .  L e v e sq u e .

F A S C I N A T I O N ,  a c t io n  d e  f a s c i n e r ,  c ’e s t - à - d i r e ,  a u  
p r o p r e ,  p o u v o ir  a t t r i b u é  à  c e r t a in s  a n i m a u x  d e  p a r a l y s e r  
o u  d e  m a î t r i s e r  le s  m o u v e m e n t s  d 'u n  a u t r e  e n  le  r e g a r 
d a n t  f i x e m e n t ,  e t ,  p a r  e x t e n s io n ,  a c t io n  d e  f a i r e  v o i r  le s  
c h o s e s  a u t r e m e n t  q u ’e l le s  n e  s o n t ,  c o m m e  p a r  u n e  s o r te  
d e  c h a r m e  o u  d e  p u i s s a n c e  d e  s é d u c t io n .  V o ir  C h a r m e ,  
C h a r m e u r ,  c o l . 5 9 4 ,  9 5 5 . L e s  m o t s  « f a s c i n e r ,  f a s c in a 
t i o n  », s ’e m p lo i e n t  s u r to u t  a u  f ig u r é  p o u r  s ig n i f i e r  l ’a c 
t i o n  d ’a v e u g le r ,  d e  t r o m p e r  q u e l q u ’u n  p a r  l ’i n l l u e n c e  o u  
l ’e s p è c e  d ’é b l o u is s e m e n t  q u ’u n e  p e r s o n n e  o u  u n e  c h o s e  
e x e r c e  s u r  l u i .  L ’É c r i t u r e  e m p lo ie  u n e  fo is  le  s u b s t a n t i f  
e t  u n e  fo is  le  v e r b e  d a n s  c e  s e n s  ; « L a  f a s c i n a t io n  ( fia<7- 
xxvla ; V u lg a te  : fascinatio)  d u  m a l  ( çauX oTriroç ; V u lg a t e  : 
nugacitates, d e s  f u t i l i t é s )  o b s c u r c i t  le  b i e n .  » S a p . ,  ïv ,  12 . 
S a in t  P a u l  é c r i t  a u x  G a la te s ,  m ,  1 : « O  G a la te s  in s e n s é s ,  
q u i  v o u s  a  f a s c in é s  ( è ê â a x a v c ,  fasc inav it)  p o u r  v o u s  
e m p ê c h e r  d e  s u iv r e  l a  v é r i t é ,  l o r s q u e  v o u s  n ’a v ie z  q u ’à  
r e g a r d e r  J é s u s - C h r i s t  q u i  a  é t é  c r u c i f ié  p o u r  v o u s ?  » —  
L e  v e r b e  (SaaxatvM  e s t  a u s s i  e m p lo y é  d a n s  l e  t e x te  g r e c  
d e  l ’E c c lé s ia s t iq u e ,  x iv ,  8 : r io v ^ p ô ;  <5 [3aaxa îvw v 6ç 6a ) .[ iù .
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B e a u c o u p  t r a d u i s e n t  c e  p a s s a g e  p a r :  « L 'e n v ie u x  e s t  m é 
c h a n t .  » ( V u lg a t e  : N eq u a m  est oculus liv id i.)  M a is  l ’o n  
p e u t  t r a d u i r e  a u s s i  : « C e lu i  q u i  f a s c in e  p a r  l e  r e g a r d  e s t  
m é c h a n t . »  F .  V ig o u r o u x .

FAUCILLE ( d i m i n u t i f  d e  f a u l x ) ,  i n s t r u m e n t  p o u r  
m o i s s o n n e r .  V o ir  F a u lx .

p è l e r in ,  e t  q u i  c h a s s e  le s  p e r d r i x  e t  le s  l a p in s ;  e n f in  t r o i s  
a u t r e s  e s p è c e s ,  le  falco E leonoræ , le  falco vespertinus 
e t  Yelanus cæruleus, q u i  n ’a p p a r a i s s e n t  q u e  r a r e m e n t  
e t  h a b i t e n t  d a n s  le s  b o is  d ’o l iv ie r s .  V o ir  T r i s t r a m ,  The 
na tu ra l hislory o f the B ib le ,  L o n d r e s ,  1 8 8 9 , p. 1 9 0 ;  
"VVood, Bible an im a is ,  L o n d r e s ,  1 8 8 4 , p .  3 6 0 - 3 6 3 .

IL L e s ê t r e .
FAULX, FAUX ( h é b r e u  : m aggâl,  1 e r . ,  L, 1 6 ;  J o ë l ,  

iv ,  1 3 ; hérm ês,  D e u t . ,  x v i ,  9 ;  x x m ,  2 6 ;  S e p t a n t e :  S p l-  
i ta v o v ;  V u lg a t e :  fa ix ) ,  i n s t r u m e n t  à  u n  s e u l  t r a n c h a n t  
d o n t  o n  s e  s e r t  p o u r  c o u p e r  l ’h e r b e  e t  le  b lé .

L  Nom . —  L ’é ty m o lo g ie  d e s  d e u x  n o m s  h é b r e u x  e s t  
i n c o n n u e ,  d e  m ê m e  q u e  l a  d i f f é re n c e  q u i  p o u v a i t  e x i s t e r  
e n t r e  c e s  d e u x  te r m e s .  E n  f r a n ç a i s  n o u s  d i s t i n g u o n s  e n t r e  
l a  f a u lx  e t  s o n  d i m i n u t i f  f a u c i l l e ,  la  p r e m i è r e  a y a n t  d e  
p lu s  g r a n d e s  d im e n s io n s  q u e  l a  s e c o n d e .  L e  d im in u t i f  
S p én av io v , fa lcu la ,  e x i s t a i t  e n  g r e c  e t  e n  l a t i n ;  m a i s  le s  
m o ts  8p£ navov , fa ix ,  a v a ie n t  u n e  s ig n i f i c a t io n  b e a u c o u p  
p lu s  l a r g e  q u e  « f a u lx  » p a r m i  n o u s .  F a ix  d é s ig n a i t  to u t

628. — Faucille palestinienne trouvée à Tell el-H ésy  (ancienne 
L achis). D’après Fred. J .  Bliss, A Mound of many cities, 
Londres, 1894, fig. 120.

i n s t r u m e n t  d o n t  la  l a m e  é t a i t  r e c o u r b é e  (SpÉitxvov eù-z-ap- 
néi, O dys.,  x v m ,  3 6 7 ;  curvæ fa lces,  V i r g i l e ,  Georg., 
i ,  5 0 8 ) ,  p a r  o p p o s i t i o n  à  culter, q u i  s ig n i f i a i t  u n  c o u te a u  
à  la m e  d r o i t e .  O n  m a r q u a i t  le s  d iv e r s  u s a g e s  d e  l a  fa ix  
p a r  u n e  é p i th è t e  e x p l ic a t iv e ,  fœ n a ria , m essoria , v inito- 
r ia , p u ta to r ia , arboraria, silvatica. C a to n ,  De re rust., 
1 0 ,  1 1 ;  C o lu m e l l e ,  iv ,  2 5 . —  D a n s  la  l a n g u e  h é b r a ï q u e ,  
m aggâ l  e t  /.termes s ig n i f i e n t  t o u j o u r s  u n e  f a u lx  o u  p lu tô t  
u n e  fa u c i l l e  à  c o u p e r  le  b lé .  L ’in s t r u m e n t  d o n t  o n  f a i s a i t  
u s a g e  p o u r  t a i l l e r  la  v ig n e  e s t  a p p e lé  q u a t r e  fo is  e n  
h é b r e u  m azm êrôp  ( t o u j o u r s  e m p lo y é  a u  p lu r i e l  ). d e  
zâm ar,  « c o u p e r ,  t a i l l e r .  » C f. L e v . ,  x x v ,  3 ,  4 . L e s  S e p 
ta n t e  e t  l a  V u l g a t e , à  c a u s e  d u  s e n s  l a r g e  q u ’o n  a t t a c h a i t

631. — D'aprèsChampollion, Monuments 
de l’Égypte, t .  iv, pl. 417.
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630. — V Ie Dynastie. Sauiet el-Meitin. D’après 
Lepsins, Dentcmalcr, Abtli. Il, Bl. 107.

829. — Ve Dynastie. Ghlzéh. D’après Lepsius, 
DenTcmaler, Abtli. n ,  Bl. 51.

d e s  a u t r e s  f a l c o n id é s ;  le  f a u c o n  h o b e r e a u ,  falco sub- 
buteo, q u i  e s t  g r o s  c o m m e  u n e  g r iv e ,  m a is  d ’h u m e u r  t r è s  
f a r o u c h e ,  e t  p o u r s u i t  le s  c a i l l e s  e t  le s  h i r o n d e l l e s ;  le  

. f a u c o n  l a n i e r ,  falco lan iarius,  p lu s  g r a n d  q u e  le  f a u c o n

à  S péitavov e t  k fa lx  e n  g r e c  e t  e n  l a t i n ,  o n t  t r a d u i t  nxaz- 
m êrô t  p a r  c e s  m o t s  d a n s  I s a ïe ,  i l ,  4 ;  x v m ,  5 . D a n s  J o ë l 
m  ( i v ) ,  1 0 , e t  M ie l lé e ,  iv ,  3 ,  le s  S e p ta n te  c o n t i n u e n t  à  
t r a d u i r e  Spéitotva ; la  V u lg a te  t r a d u i t  m o in s  e x a c te m e n t

FAUCON, o is e a u  a p p a r t e n a n t  à  l ’o r d r e  d e s  r a p a c e s  
d i u r n e s  e t  à  l a  f a m il l e  d e s  f a l c o n id é s ,  d o n t  i l  e s t  le  
ty p e .  L e s  f a l c o n id é s  s o n t  c a r a c té r i s é s  p a r  l e u r  b e c  c r o 
c h u  e t  t r a n c h a n t ,  l e u r s  p ie d s  r o b u s t e s ,  a r m é s  d e  s e r r e s  
r e c o u r b é e s  e n  f a u c i l l e ,  l e u r  v o l é le v é  e t  r a p i d e ,  l e u r  v u e

t r è s  p e r ç a n t e , q u i  
l e u r  p e r m e t  d ’a p e r 
c e v o ir  d e  t r è s  lo in  
l e s  p r o ie s  v iv a n te s  
d o n t  i l s  s e  n o u r r i s 
s e n t  e x c lu s iv e m e n t .  
L a  f a m il l e  d e s  f a l c o 
n id é s  c o m p r e n d  le s  
f a u c o n s ,  le s  a i g l e s ,  
le s  a u t o u r s ,  le s  b u 
s a r d s ,  le s  m i la n s ,  e tc .  
V o ir  A ig le ,  B u s a r d ,  
C r é c e r e l l e  , É p e r -  
v i e r .  L e s  f a u c o n s  
s o n t  le s  p lu s  b e a u x  
e t  le s  p lu s  a g i le s  d e  
c e s  o is e a u x  d e  p r o ie .  
I l s  n e  s o n t  p a s  n o m 
m é s  d a n s  l a  B ib le . 
M a i s , c o m m e  il s  
e x i s t e n t  e n  P a le s t in e ,  
i l s  d o iv e n t  ê t r e  c o m 
p r i s  s o u s  le  n o m  g é 
n é r i q u e  d e  n és,  q u i  
d é s ig n e  to u t e s  s o r te s  
d ’o i s e a u x  r a p a c e s , 
d o n t  i l  e s t  d é f e n d u  

627. -  Falco peregrinus. d e  s e  n o u r r i r i  L e v .,

x i ,  1 6 ; D e u t . ,  x iv ,1 5 ,  
e t  d o n t  b e a u c o u p  s o n t  m i g r a t e u r s ,  le s  f a u c o n s  e n  p a r t i c u 
l i e r .  J o b ,  x x x ix ,  2 6 . O n  r e n c o n t r e  e n  P a l e s t i n e  le  f a u c o n  
c o m m u n  o u  p è l e r in ,  falco peregrinus  (fig . 6 2 7 ) , q u i  m e s u r e  
c i n q u a n te  c e n t im è t r e s  d e  l o n g ,  a  le  p lu m a g e  b r u n  n o i 
r â t r e  d a n s  le s  p a r t i e s  s u p é r i e u r e s  e t  b la n c  s a le  d a n s  le s  
.a u t r e s ,  e t  v i t  t r è s  l o n g t e m p s ,  c o m m e  d ’a i l l e u r s  la  p l u p a r t
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ligones, « h o u e s ,  h o y a u x .  » —  N o u s  i g n o r o n s  q u e l le  é t a i t  
l a  f o r m e  d e  l ’i n s t r u m e n t  t r a n c h a n t  n o m m é  m azm êrô ?. 
C ’é t a i t  o u  u n e  e s p è c e  d e  s e r p e t t e  o u  u n e  e s p è c e  d e  c i 
s a i l l e s .  C f. m e za m m é ré t, m ezarnm erô t, q u i  s ig n i f i e  
l ’i n s t r u m e n t  d o n t  o n  s e  s e r v a i t  p o u r  m o u c h e r  le  c h a n 
d e l i e r  à  s e p t  b r a n c h e s .  I  ( I I I )  R e g . ,  v u ,  5 0 ;  I I  ( I V )  R e g . ,  
x ii ,  1 4 ;  I I  P a r . ,  iv ,  2 2 ;  J e r . ,  m ,  18 .

I I .  F o rm e . —  L e s  fau lx  e t le s  fa u c ille s  d o n t se  s e r -

38. — Faucille égyp- 633. — Faucille égyptienne k  dents, 
tienne. Thèbes. D'après Tombeau de Béni - Hassan. D'après
Prisse d’Avesne, Monu- Cham pollion, M onum ents de
m ents égyptiens -pl. 41. VÉgypte, t. iv , pl. 400.

v a ie n t  le s  H é b r e u x  p o u r  m o i s s o n n e r  (fig . 628) r e s s e m b l a i e n t  
à c e l le s  q u 'o n  v o i t  s i  f r é q u e m m e n t  r e p r é s e n t é e s  s u r  le s  
m o n u m e n t s  é g y p t ie n s .  V o ir  A g r i c u l t u r e ,  t .  i ,  f ig . 4 5 ,  
c o l .  2 7 7 . E l le s  n é  d i f f é r a i e n t  g u è r e  d e  c e l l e s q u i  s o n t  e n c o r e  
u s i t é e s  d e  n o s  j o u r s .  E l le s  c o n s i s t a i e n t  e n  u n e  p o ig n é e  
e t  e n  u n e  l a m e  p lu s  o u  m o i n s  r e c o u r b é e  (f ig . 6 2 9 - 6 3 2 ) ,  
q u e l q u e f o i s  a v e c  d e s  d e n t s  c o m m e  c e l le s  d ’u n e  s c ie  
( f ig .  6 3 3 ) .  L e  m a n c h e  c o n s i s t a i t  p a r f o i s  e n  u n e  p iè c e  d e  
b o is  a t t a c h é e  a v e c  u n e  c o r d e  ; d ’a u t r e s  fo is  l ’i n s t r u m e n t  
é t a i t  d ’u n e  s e u le  p iè c e .  Q u e lq u e s  f a u c i l l e s  a v a ie n t  u n e  
f o r m e  à p e u  p r è s  p a r e i l l e  à  c e l le  d e s  f a u lx  q u i  s e r v e n t  
à  n o s  f a u c h e u r s ,  m a i s  e l le s  é t a i e n t  m o in s  g r a n d e s .  —  
L a  f o r m e  d e  la  f a u lx  c h e z  le s  R o m a in s  n o u s  e s t  c o n n u e  
p a r  p lu s ie u r s  e s p è c e s  d e  m o n u m e n t s ,  e n  p a r t i c u l i e r  p a r  

le s  r e p r é s e n t a t i o n s  d e  K p é v o ; 
o u  S a t u r n e , q u i  é t a i t  f ig u r é  
a r m é  d ’u n e  f a u lx  (fig . 6 3 4 ) p o u r  
p e r s o n n i f i e r  le  t e m p s  (X p ô v o ç ), 
M a c ro b e ,  S a lir .,  i ,  7 -8 , e t  é ta i t ,  
p o u r  c e  m o t i f ,  s u r n o m m é  p o r te -  
f a u lx ,  senex fa lc ifer,  d i t  Q v id e , 
F ast., v , 6 27  ; Ibis, 2 16 . O n  v o it  
q u ’e l l e  a v a i t  u n  lo n g  m a n c h e  
d r o i t .  O n  e n  a  t r o u v é  d e  s e m 
b la b l e s  s u r  l e s  m o n u m e n t s  
é g y p t ie n s .  A . R i c h , D iction
na ire  des a n tiq u ités ,  1 8 7 3 , 
p .  2 59 .

I I I .  L a  f a u l x  e t  l a  f a u 
c i l l e  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — 1° L a  
g r a n d e  f a u lx  n ’e s t  m e n t io n n é e  
d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t  q u ’à 

l ’é p o q u e  d e s  M a c h a b é e s .  C h e z  le s  a n c i e n s ,  o n  s e  s e r v a i t  
q u e lq u e f o is  d a n s  la  g u e r r e  d e  c h a r s  a r m é s  d e  f a u lx .  11 
y  e n  a v a i t  d a n s  l ’a r m é e  d e s  S é le u c id e s ,  e t  i l s  s o n t  n o m 
m é s  I I  M a c h .,  x i h ,  2 , a p p a r x  8pe7tavocf>6p a , currus cu m  
falcibus. V o ir  C h a r ,  c o l .  5 7 6 . L a  V u lg a te  e n  a t t r i b u e  
a u s s i ,  m a is  à  t o r t ,  a u x  P h i l i s t i n s ,  J u d . ,  i ,  1 9 , e t  a u x  C h a -  
n a n é e n s  d u  n o r d ,  J u d . ,  iv ,  3 , 1 3  : c e s  p e u p le s  a v a ie n t  s e u 

634. — F a u lx  de Saturne.
Camée.

D'après Sm ith, D ictionary  
o f Gtreek an d  R om an  an-  
tiq u itie s , 3e édit., 1890, 
t .  i ,  p. 519.

l e m e n t  d e s  c h a r s  g a r n i s  d e  f e r .  V o ir  V ig o u ro u x ,  La Bible  
et les découvertes modernes, 6e é d i t . ,  18 9 6 , t .  m ,  p .  1 3 -1 4 .
—  2° L a  f a u c i l l e  à  m o i s s o n n e r  e s t  n o m m é e  —  1 . d a n s  d e u x  
p a s s a g e s  d u  D e u té r o n o m e ,  hermèü, x v i ,  9 ;  x x m ,  2 6 ; e t  
m aggàl, d a n s  J e r . ,  L ,  1 6 ;  J o ë l ,  m  ( i v ) ,  1 3 . —  2 . D a n s  le  
N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  n o u s  l i s o n s ,  M a r c . ,  iv ,  2 0  : « Q u a n d  
[ l e  f r o m e n t ]  a  p r o d u i t  s o n  f r u i t ,  o n  y m e t  a u s s i tô t  la  f a u 
c i l le  (S p lita v o v , fa lcem ),  p a r c e  q u e  la  m o is s o n  e s t  v e n u e .»
—  3 . S a in t  J e a n ,  à  P a t m o s ,  v o i t  q u e l q u ’u n  s e m b la b le  a u  
F i l s  d e  l ’h o m m e  a y a n t  à  l a  m a in  u n e  f a u lx  t r a n c h a n t e  
(S p é itav o v  oÇ-û, fa lcem  a c u ta m ), q u i  l u i  s e r t  à  m o i s s o n n e r  
la  t e r r e ,  A p o c . ,  x iv ,  1 4 - 1 6 ,  e t ,  1 7 -1 9 , il  v o i t  u n  a u t r e  a n g e  
a y a n t  l e  m ê m e  i n s t r u m e n t ,  a v e c  l e q u e l  « il v e n d a n g e  
la  v ig n e  d e  la  t e r r e  ». L a  f a u lx  e s t  ic i  le  s y m b o le  d e  la  
p u i s s a n c e  d e  D ie u  ( S .  G r é g o ir e  le  G r a n d ,  Mor. in  Job., 
x x x m ,  U ,  t .  l x x v i , c o l .  6 8 5 )  j u g e a n t  à  la  f in  d e s  t e m p s  
le s  h o m m e s ,  f ig u r é s  p a r  le  b lé  e t  le s  r a i s i n s  m û r s .  C e t te  
im a g e  d e v a i t  ê t r e  f a m i l i è r e  a u x  p a ï e n s  c o n v e r t i s  a u  c h r i s 
t i a n i s m e ,  q u i  é t a i e n t  a c c o u tu m é s  à  v o i r  le  T e m p s  o u  
S a t u r n e  r e p r é s e n t é  a v e c  u n e  f a u lx  à  la  m a in  p o u r  f a u c h e r  
to u t  s u r  la  t e r r e .  F . V i g o u r o u x .

FAUNE DE LA BIBLE. V o ir  t .  i ,  A nim aux , c o l. 6 03 , 
e t  B ê t e ,  c o l .  1 6 4 3 .

FAUNES ( V u lg  a te  : fa u n i) , d iv i n i t é s  d e s  c h a m p s  
d é r iv é e s  d u  p e r s o n n a g e  m y t h o lo g iq u e  F a u n u s ,  p è r e  d e  
L a t in u s ,  r o i  d u  L a t iu m  (fig . 6 3 5 ) . I d e n t i f ié s  d e  b o n n e  h e u r e  
a v e c  le s  p a n e s ,  d é r i v é s  d e  P a n ,  d ie u  d e s  f o r ê t s ,  i l s  f u r e n t  
r e p r é s e n t é s  a v e c  d e s  c o r n e s  e t  d e s  p ie d s  d e  c h è v r e s .  L e  
d ie u  F a u n u s  s ’a p 
p e l a i t  a u s s i  F a tu u s .
—  I l  n ’e s t  q u e s t i o n  
d e  f a u n e s  q u e  d a n s  
l a V u l g a te ,  p o u r l r a -  
d u i r e  l e  m o t’iy y im  
d a n s  le  te x te  s u i 
v a n t  d e  J é r é m i e ,  l ,
3 9  : « C ’e s t  p o u r 
q u o i  le s  çiyyîm  y  
h a b i t e r o n t  a v e c  le s  
’iy y îm .  » L e  p r o 
p h è t e  p a r l e  d e  la  
d é s o la t io n  d e  B a b y 
lo n e  r u i n é e  e t  r é 
d u i t e  à  l ’é t a t  d e  
d é s e r t .  11 e n  c a r a c 
té r i s e  l ’a b a n d o n  e n  
f a i s a n t  d e  c e  l i e u  le  
s é jo u r  d e s  s iy y îm ,  
b ê te s  s a u v a g e s  h a 
b i t a n t  le s  d é s e r t s ,  
e t  d e s  ’iy y îm , q u i  
n e  s o n t  a u t r e s  q u e  
le s  c h a c a l s .  C f. c o l.
4 7 4 -4 7 6 .  L e s  S e p 
ta n t e  t r a d u i s e n t  :
« C ’e s t  p o u r q u o i  le s  
f a n tô m e s  ( ivHoD.p.a- 
x a )  h a b i t e r o n t  d a n s  
le s  î l e s .  » L e  m o t  
’iy y îm  a  a u s s i  , 
e n  e f f e t ,  le  s e n s
d ’cc î l e s  » , q u i  n e  c o n v i e n t  p a s  i c i .  O n  l i t  d a n s  la  V u lg a te  : 
« C ’e s t  p o u r q u o i  le s  d r a g o n s  y h a b i t e r o n t  a v e c  le s  f a u n e s  
d e s  f ig u i e r s  ( fa u n is  ficariis). » S a in t  J é r ô m e ,  q u i ,  d a n s  
I s a ï e ,  x m ,  2 2 ,  a  r e n d u  ’iyy iin  p a r  u lu læ ,  « c h o u e t t e s ,  » 
le  r e n d  ic i  p a r  fa u n i  o u  fa tu i ,  s e lo n  le s  m a n u s c r i t s .  
B ie n  e n t e n d u ,  le s  f a u n e s  n e  s o n t  p a s  p o u r  lu i  d e s  d iv i 
n i t é s ,  m a i s  d e s  e s p è c e s  d e  b è t e s  d o n t  il  d o n n e  l u i - m ê m e  
la  d e s c r i p t io n  e t  q u ’il  n e  d i s t i n g u e  p a s  d e s  s a l y r e s ,  ê t r e s  
s a u v a g e s  h a b i t a n t  l e s  d é s e r t s  e t  r e v ê t u s  d e  f o r m e s  
é t r a n g e s ,  « n e z  c r o c h u ,  f r o n t  a r m é  d e  c o r n e s ,  le  b a s  d u

635. — Le dieu Faunus. Bronze du Musée 
de Vienne. D’après Ed. vcn Saeken, 
Die antiken  Bronzen des M ü n z-u n d  
Antilcen - Cabinets in  W ien, in -f°, 
Vienne, 1871, pl. x x x , fig. 3.
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c o r p s  t e r m i n é  e n  p ie d s  d e  c h è v r e s ,  » (fig . 6 3 6 ) ,  c a p a b le s  
m ê m e  d e  p a r l e r  p o u r  d é c l a r e r  q u ’o n  le s  a  r e g a r d é s  à  to r t  
c o m m e  d e s  d iv i n i t é s ;  m a is  a u  d e m e u r a n t  d e s  b ê t e s ,  o u  
d e s  h o m m e s .  L e  s a in t  d o c t e u r  n ’e s t  p a s  f ix é ,  b ie n  q u 'i l

r a p p o r t e  q u ’o n  a i t  
a m e n é  u n  d e  c e s  
ê t r e s  à  A le x a n d r ie .  
E n  t o u t  c a s ,  i l  n e  
p r é t e n d  n u l l e m e n t  
e n  a v o i r  v u .  Vita
S . P auli,  8, t .  x x m ,  
c o l .  2 3 . A i l l e u r s ,  In  
Isa ia m ,  v ,  1 3 ,  t .  
x x iv ,  c o l. 1 5 9 , i l  
a p p e l le  l e s  f a u n e s  
« h o m m e s d e s b o is » .  
C e c i p r o u v e  q u e  le  
s e n s  d u  m o t  ’iy y îm  
é t a i t  p e r d u  p o u r  
l e s  a n c ie n s  t r a d u c 
t e u r s .  A u  m o t  fau-  
n i ,  s a in t  J é r ô m e  
a jo u te  le  q u a l i f ic a 
t i f  fica rii, h a b i t a n t  
p r è s  d e s  f ig u i e r s  o u  
s o u s  l e s  f ig u i e r s .  A u  
f r u i l  d u  f ig u ie r  s ’a t 
t a c h a i t  , c h e z  le s  
G r e c s  e t  le s  R o 
m a in s ,  u n e  id é e  d e  
lu b r i c i t é .  C f. B a i l ly -  
E g g e r ,  D i c t i o n 
na ire  g re c -fra n 

çais , T a r i s ,  1 8 9 5 , p .  1 8 1 6 ,  o-Oxov ; F r e u n d ,  D iction
naire de la langue la tine ,  t r a d .  T h e i l ,  P a r i s ,  1 8 6 6 , t .  i ,  
p .  1 0 7 8 , 1 0 7 9 , ficarius, ficus. S a in t  J é r ô m e  a u r a  p r o 
b a b l e m e n t  a jo u t é  c e  q u a l i f i c a t i f  p o u r  c a r a c t é r i s e r  le s  
f a u n e s ,  t e l s  q u e  le s  c o n c e v a ie n t  le s  p a ï e n s .  C e r ta in s  
m a n u s c r i t s  r e m p la c e n t  ficarii p a r  sicarii, « a r m é s  d e  
p o ig n a r d s  » . O n  s ’e x p l iq u e  a i s é m e n t  le  c h a n g e m e n t  s o u s  
l a  p lu m e  d e s  c o p is te s .  T o u te fo is  sicarii n ’a  p a s  d e  s e n s  
a c c e p ta b le  e n  c e t  e n d r o i t ,  à  m o in s  q u e  le s  c o p is te s  n e  
l ’a i e n t  d é r iv é  d u  g r e c  crûxov, « f i g u e ,  » c o n t r a i r e m e n t  
d ’a i l l e u r s  à  t o u t e s  le s  r è g l e s .  V o ir  A nim aux  f a b u l e u x ,  
t .  i .  c o l .  6 1 2 . H . L e s ê t r e .

6 3 6 . — Satyre. D'après M ontfaucon, 
L 'an tiqu ité  expliquée , t. I , p art, i l ,  
1 7 1 9 ,  pl. c l x i x , l ig .  3.

FAUTE. V o ir  P é c h é .

FAUX, i n s t r u m e n t  p o u r  c o u p e r  l ’h e r b e  e t  le  b lé .  V o ir  
F a u lx .

F A U X - B A U M 1 E R  d e  G a la a d ,  n o m  d o n n é  à  l ’a r b r e  q u e  
l e s  A ra b e s  a p p e l l e n t  a u j o u r d ’h u i  za kku m ,  p a r c e  q u 'i l  p r o 
d u i t  u n e  e s p è c e  d e  b a u m e  q u ’e n  t i r e n t  le s  A ra b e s  d e  J é r i 
c h o ,  m a is  d i f f é re n t  d u  b a u m e  v é r i t a b l e  d e  G a la a d . O n  a p 
p e l le  a u s s i  c e t  a r b r e  b u la n i te .  V o ir  B a l a n i t e ,  t .  i ,  c o l .  14 0 7 .

FAUX PROPHÈTE. V o ir  P r o p h è t e .

FAVORI. O n  t r a d u i t  q u e lq u e f o i s  p a r c e  m o t  le  t i t r e  d ’AMi 
d u  r o i .  V o ir  1 .1 , c o i .  4 7 9 -4 8 0 . V o ir  a u s s i  A m an, 1 .1, c o l .  4 33 .

FÉLIB1EN J a c q u e s ,  th é o lo g ie n  f r a n ç a is ,  n é  à  C h a r t r e s  
e n  1 6 3 6 , m o r t  d a n s  la  m ê m e  v i l le  l e  2 3  n o v e m b r e  1716 . 
I l  s e  l i v r a  t r è s  j e u n e  à  l ’é t u d e  d e  l ’É c r i t u r e  S a in t e ,  e t  f it 
a u  s é m i n a i r e  d e  C h a r t r e s  d e s  c o n f é r e n c e s  s u r  le s  L iv re s  
S a i n t s ,  a l o r s  q u ’i l  n ’é t a i t  e n c o r e  q u e  d ia c r e .  C u r é  d e  
V in e u i l ,  p r è s  d e  R lo is , e n  16 6 8 , c h a n o in e  d e  la  c a th é d r a l e  
d e  C h a r t r e s  e n  1 6 8 9 , i l  f u t  e n f in  n o m m é  a r c h i d i a c r e  d e  
V e n d ô m e  le  2  j u i l l e t  1 6 9 5 , e t  c o n s e rv a  c e t t e  c h a i g e  j u s 
q u ’à s a  m o r t .  I l  a  la is s é  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’o u v r a g e s ,  
s o i t  i m p r i m é s ,  s o i t  m a n u s c r i t s ,  p a r m i  l e s q u e l s  o n  p e u t  
c i t e r  ; L e  Sym bole des Apôtres expliqué pa r l’E criture

S a in te ,  i n - 1 2 ,  R lo i s ,  1 6 9 6 ; C om m entarium  in Oseam, 
i n - 4 ° ,  C h a r t r e s ,  1 7 0 2 ;  P enlateuchus historiens, sive 
quinque libri h istorici, Josue, Judices, R u th ,  p rim u s  
et secundus R e g u m , cum  com m entariis, ex  fonte  he- 
braico, versione Sep tuagin ta  in te rp re tu m , e t variis 
auctoribus collectas, i n - 4 ° ,  C h a r t r e s ,  17 0 3 . C e s  d e u x  d e r 
n i e r s  n e  s o n t  q u e  d e s  p a r t i e s  d ’u n  c o m m e n t a i r e  la t in  
s u r  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t ,  q u i  d e v a i t  f o r m e r  s ix  v o lu m e s  
e t  s e r v i r  d e  c o n t in u a t io n  à  c e lu i  d e  J a n s é n i u s ,  é v ê q u e  
d ’Y p r e s ,  e t  d o n t  l a  s u i t e  n ’a  p a s  é t é  im p r im é e .  D a n s  le  
d e r n i e r  o u v r a g e  c i t é ,  p lu s i e u r s  p a s s a g e s  a y a n t  s u s c i t é  
d e s  c o n t e s ta t io n s  d e  la  p a r t  d e s  th é o lo g ie n s  d e  s o n  te m p s ,  
l ’a u t e u r  s u p p r im a  d e  l u i - m ê m e  le s  p a s s a g e s  e n  q u e s t io n  
p o u r  m e t t r e  f in  a u x  d é b a ts .  —  V o ir  L . M o ré r i ,  Le grand  
D ictionnaire historique, é d i t .  d e  1 7 5 9 , t .  v ,  p . 71 .

A . R e g n i e r .
FELIX («Frf/ . t? ) ,  p r o c u r a t e u r  d e  la  J u d é e ,  d e  l 'a n  52  

à  l ’a n  60 . C ’e s t  d e v a n t  l u i  q u e  c o m p a r u t  s a i n t  P a u l  a p r è s  
s o n  a r r e s t a t i o n  à  J é r u s a l e m  p a r  l e  t r i b u n  L y s ia s .  A c t., 
x x m ,  2 4 . F é l ix  é c o u ta  l e s  a c c u s a t io n s  d u  g r a n d  p r ê t r e  
A n a n ia s  e t  le  d i s c o u r s  d e  l ’a v o c a t  T e r t u l l u s ,  q u ’A n a n ia s  
a v a i t  a m e n é  a v e c  lu i  ; m a is  le  p r o c u r a t e u r  c o n n a is s a i t  la  
h a i n e  d e s  J u i f s  c o n t r e  s a in t  P a u l ,  e t  il  r e m i t  le  j u g e m e n t  
d e  l 'a f f a i r e  à  l ’a r r i v é e  d u  t r i b u n  L y s ia s .  I l  o r d o n n a  d e  
g a r d e r  s a i n t  P a u l ,  to u t  e n  l u i  l a i s s a n t  u n e  c e r t a in e  l i b e r té .  
Q u e lq u e s  j o u r s  a p r è s ,  d e v a n t  s a  f e m m e  D r u s i l l a ,  q u i  é t a i t  
J u iv e ,  i l  f it p a r l e r  l ’A p ô tr e .  Q u a n d  i l  l ’e n t e n d i t  d i s c o u r i r  
s u r  la  j u s t i c e ,  la  t e m p é r a n c e  e t  s u r  l e  j u g e m e n t  f u t u r ,  il 
e u t  p e u r  e t  l ’i n t e r r o m p i t .  I l l e  m a in t i n t  c e p e n d a n t  d e u x  a n s  
e n  p r i s o n ,  s ’e n t r e t e n a n t  d e  t e m p s  e n  t e m p s  a v e c  l u i  e t  e s p é 
r a n t  t o u j o u r s  e n  t i r e r  q u e l q u e  a r g e n t .  A c t . ,  x x iv ,  1 -x x v , 2 .

F é l ix  a v a i t  é t é  n o m m é  g o u v e r n e u r  d e  la  J u d é e  e n  5 2 ,  
à  la  r e q u ê t e  d u  g r a n d  p r ê t r e  J o n a th a s .  I l  é t a i t  f r è r e  d e  
P a l la s ,  l ’u n  d e s  a f f r a n c h is  f a v o r i s  d e  C la u d e .  J o s è p h e ,  A n t.  
ju d .,  X X , v m ,  5 ;  Bell, ju d .,  I I ,  x i i ,  6. C ’é t a i t  u n  p e r s o n 
n a g e  p e u  e s t i m a b l e .  A f f r a n c h i  l u i - m ê m e  d e  la  f a m il l e  
i m p é r i a l e ,  e t  t r è s  p r o b a b l e m e n t  d ’A n to n ia ,  m è r e  d e  l ’e m 
p e r e u r ,  il  p o r t a i t  le  n o m  d ’A n to n iu s .  T a c i t e ,  H ist., y , 9 . 
11 r e ç u t  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  d e  la  p r o 
v in c e  c e lu i  d e s  c o r p s  d e  t r o u p e  q u i  y  t e n a i e n t  g a r n i s o n .  
S u é t o n e ,  Claud., 28 . C e  f a i t  i n o u ï  j u s q u e - l à  s ’e x p l iq u e  
p a r  la  p u i s s a n c e  d e s  a f f r a n c h is  s u r  l 'e m p e r e u r .  O . I l i r s c h -  
fe ld ,  Sitzungsberichte derB erliner A hademie, 188 9 , p . 423 . 
I l  é t a i t  à  la  fo is  c r u e l  e t  d é b a u c h é .  T a c i t e ,  H ist., v , 9 . Il 
a v a i t  é té  m a r i é  t r o i s  fo is .  D e u x  d e  s e s  f e m m e s  s o n t  c o n 
n u e s  : l ’u n e  d 'e l l e s ,  p e t i te - f i l le  d u  t r i u m v i r  M a rc - A n to in e ,  
l ’a v a i t  f a i t  p a r e n t  d e  C la u d e ;  u n e  a u t r e ,  D r u s i l l a ,  l ’a v a i t  
r e n d u  g e n d r e  d ’A g r ip p a  I er, m a lg r é  la  lo i  d e  M o ïs e ,  q u i  
i n t e r d i s a i t  à  u n e  J u iv e  d ’é p o u s e r  u n  p a ï e n .  A c t.,  x x iv ,  2 4 ;  
J o s è p h e ,  Bell, ju d .,  I I ,  x m ,  2 ;  c f . A n t.  ju d .,  X X , v i i i ,  5 . 
V o ir  D r u s i l l e ,  c o l . 15 0 5 . L a  v ie  p u b l i q u e  d e  F é l ix  f u t  c e  
q u ’a v a i t  é t é  s a  v ie  p r iv é e .  I l  s e  c r o y a i t  le  d r o i t  d e  c o m 
m e t t r e  i m p u n é m e n t  to u s  le s  c r i m e s .  S o u s  s o n  g o u v e r n e 
m e n t ,  la  h a i n e  d e s  J u i f s  c o n t r e  R o m e  n e  f it q u e  g r a n d i r .  
L e  p a r t i  d e s  f a n a t iq u e s ,  a p p e lé s  Z é lo te s ,  p r i t  u n e  e x t e n 
s io n  c o n s id é r a b le .  F é l ix  s ’e m p a r a  p a r  t r a h i s o n  d e  l e u r  
c h e f  e t  l ’e n v o y a  à  R o m e  a v e c  p lu s i e u r s  d e  s e s  p a r t i s a n s .  
J o s è p h e ,  Bell, ju d . ,  I I ,  x m ,  2 ;  c f . A nt. ju d .,  X X , v m ,  5 . 
I l  fit c r u c i f ie r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  b r ig a n d s  e t  a v e c  e u x  
to u s  c e u x  d o n t  i l  v o u la i t  s e  d é f a i r e .  U n e  s e c t e  p lu s  r e d o u 
ta b le  s e  f o r m a  a l o r s , c e l le  d e s  s i c a i r e s , s o u s  le  p o ig n a r d  
d e s q u e l s  p é r i t  l e  g r a n d  p r ê t r e  J o n a t h a s , q u i  a v a i t  f a i t  
n o m m e r  F é l ix .  J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  X X , v m ,  5 ;  Bell. ju d ..  
I I ,  x m ,  3 . S o u s  le  g o u v e r n e m e n t  d u  m ê m e  p r o c u r a t e u r  
é c la ta  u n e  r é v o l te  e x c i té e  p a r  u n  J u i f  é g y p t ie n .  Q u a tr e  
m i l l e  h o m m e s  s e  r e n d i r e n t  à  la  m o n t a g n e  d e s  O l iv i e r s ,  
d a n s  l ’e s p o i r  d e  v o i r  t o m b e r  le s  m u r s  d e  J é r u s a l e m  e t  
d ’e n t r e r  e n  v a i n q u e u r s  d a n s  l a  c i t é  s a in t e .  L a  g a r n i s o n  
r o m a in e  le s  m i t  e n  f u i t e ,  m a is  n e  p u t  s ’e m p a r e r  d e  l e u r  
c h e f .  J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  X X , v m ,  6 ;  Bell, ju d .,  I I ,  x i i i , 5 .  
T o u t  d ’a b o r d  le  t r i b u n  L y s ia s ,  e n  a r r ê t a n t  s a in t  P a u l ,  
a v a i t  c r u  s ’e m p a r e r  d e  c e t  É g y p t ie n .  A c t.,  x x i ,  3 6 . V o ir  
É g y p t ie n  7 , c o l .  1 6 2 2 . —  P e n d a n t  la  c a p t iv i té  d e  s a in t  P a u l ,



2187 F É L I X  — FEMME 2188

la  v i l le  d e  C é s a r é e  f u t  le  t h é â t r e  d e  p lu s i e u r s  é m e u te s .  
L e s  J u i f s  e t  le s  S y r ie n s  s e  b a t t i r e n t  f r é q u e m m e n t  s u r  la  
v o ie  p u b l i q u e  p o u r  d é f e n d r e  l e u r s  d r o i t s .  L e s  s o ld a t s  d e  
F é l i x ,  s u r  s o n  o r d r e ,  m a r c h è r e n t  c o n t r e  le s  J u i f s  e t  p i l 
l è r e n t  l e u r s  m a i s o n s .  L e  d é s o r d r e  c o n t i n u a n t ,  F é l i x  e n 
v o y a  à  H o m e  le s  c h e f s  d e s  d e u x  p a r t i s ,  p o u r  q u e  l ’e m p e 
r e u r  j u g e â t  e n t r e  e u x .  J o s è p h e ,  A n t. ju d .,  X X ,  v m ,  7 ;  
Bell, ju d .,  I I ,  x ii i  , 7 . L a  q u e s t i o n  n ’é t a i t  p a s  e n c o r e  
t r a n c h é e  q u a n d  F é l ix  f u t  r a p p e l é  p a r  N é r o n ,  p r o b a b l e 
m e n t  e n  l ’a n  6 0 . C f. C . S c h ü r e r ,  Geschichte des Jüdischen  
Volkes im  Zeita lter Jesu -C hristi,  i n - 8>, L e ip z i g ,  1 8 9 0 , 
t .  I, p . 4 7 7 -4 8 1 . E . B e u r l i e r .

F É L I X  P r a t e n s i s ,  h é b r a ï s a n t  to s c a n ,  n é  à  P r a t o ,  m o r t  
e n  15 5 7 . F i ls  d ’u n  r a b b i n ,  il  d e m a n d a  le  b a p tê m e  a p r è s  
l a  m o r t  d e  s o n  p è r e ,  e t ,  v e r s  15 0 6 , e n t r a  d a n s  l ’o r d r e  d e s  
A u g u s t in s .  I l  r e s t e  d e  c e  d o c t e  r e l i g i e u x :  B iblia  Sacra , 
hebræa, cu m  u traque  Masora et Targum  : item  cum  
com m entariis rabbinorum  : editio p r im a , cura et stu 
dio Felicis P ra tensis , cum  præ fa tione  la tina  Leoni X  
P ont. M ax. nuncupata , 4  t .  e n  1 v o l. i n - f » ,  V e n is e ,  1 5 1 8 ; 
P sa lteriu m  ex  hebræo ad  verbum  fere  transla tum  : ex  
interpreta tione Felicis P ra tensis , per S u m m u n  P on ti-  
ficem  Leonem  X  approba tum , adjectis n o ta tion ibus, 
i n - 4 ° ,  H a g u e n a u ,  1 5 2 2 . C e  d e r n i e r  o u v r a g e  a  é t é  r e p r o 
d u i t  d a n s  le  P salterium  sextup lex ,  p u b l i é  à  L y o n , e n  1 5 3 0 . 
—  V o ir  G a n d o l f u s ,  D issertatio de augustin ian is scri- 
ptoribus  ( 1 7 0 4 ) ,  p .  1 2 0 ;  F a b r i c i u s ,  Bibliotheca latina  
m ed. æ tatis  ( 1 8 5 8 ) ,  t .  n ,  p .  5 6 7 . B . H e u r t e b i z e .

F E L L  J o h n ,  th é o lo g ie n  a n g l i c a n ,  n é  à  L o n g w o r th  
e n  1 6 2 5 , m o r t  à  O x fo rd  e n  16 8 6 . A  s e iz e  a n s ,  i l  o b t e n a i t  
l e  t i t r e  d e  m a î t r e  è s  a r t s .  L o r s  d e  l a  r e s t a u r a t i o n  d e  
C h a r l e s  I I ,  i l  o b t i n t  u n e  p r é b e n d e  à  C h ic h e s t e r  e t  d e v i n t  
d o y e n  d e  C h r i s t  C h u r c h .  D e  1 6 6 6  à  1 6 6 9 , i l  e x e r ç a  le s  
f o n c t io n s  d e  v i c e - c h a n c e l i e r  d e  l ’u n iv e r s i t é  d ’O x fo rd  e t ,  
e n  1 6 7 6 , f u t  p r o m u  à  l ’é v ê c h é  d e  c e t t e  v i l le .  O n  a  d e  c e t  
a u t e u r  : N ovum  Testam entum  græce : accesserunt para l- 
lela Scrip turæ  loca, necnon variantes lectiones ex  p lu s  
C mss. codicïbus et an tiqu is versionibus collecta:; cum  
præ fa tione  de origine va ria n liu m  lectionum , i n - 8°, 
O x f o rd ,  1 6 7 5 . —  V o i r W .  O r m e ,  Bibliotheca biblica, p .  184 .

B. H e u r t e b iz e .
F E M M E  ( h é b r e u  : ’îssâh  f d e  ’iS, p o u r  'inS, v i r ] ;  p l u 

r i e l ,  n â S îm ,  c o n t r a c t i o n  d e  la  f o r m e  ’ânaU m ,  e m p lo y é e  
s e u l e m e n t  p o u r  l e s  h o m m e s  ; S e p ta n t e  : y jv i )  ; V u lg a te  : 
m u lie r ) , ê t r e  h u m a i n  d u  s e x e  f é m in in .

I. C e q u ’e s t  la , fem m e d a n s  i.’A n c ie n  e t  l e  N o u v e a u  
T e s ta m e n t .  —  1° L a  p r e m i è r e  f e m m e  f u t  t i r é e  d u  p r e 
m i e r  h o m m e ,  G e n . ,  n ,  2 1 - 2 2 ,  p o u r  m a r q u e r  à  la  fo is  la  
c o n f o r m i t é  d e  n a t u r e  d e  l ’u n  e t  d e  l ’a u t r e ,  l ’u n io n  q u i  
d o i t  e x i s t e r  e n t r e  le s  d e u x ,  G e n . ,  n ,  2 3 - 2 4 ,  e t  la  d é p e n 
d a n c e  d e  la  f e m m e  v is - à - v i s  d e  l ’h o m m e .  E p h . ,  v , 2 8 -3 1 . 
S u r  l a  p r e m iè r e  f e m m e ,  v o i r  É v e ,  c o l .  2 1 1 8 . C e t te  d é p e n 
d a n c e  f u t  a g g r a v é e  p a r  la  c h u t e  d ’É v e .  E n  la  p u n i s s a n t  
d e  s o n  i n f i d é l i t é ,  D ie u  lu i  d i t ,  e t  e n  s a  p e r s o n n e  a u x  
f e m m e s  q u i  d e v a ie n t  d e s c e n d r e  d ’e l l e  : « J ’a u g m e n te r a i  
t a  p e i n e  a v e c  t e s  g r o s s e s s e s  ; t u  e n f a n t e r a s  te s  e n f a n t s  d a n s  
l a  d o u l e u r ;  te s  d é s i r s  s e  p o r t e r o n t  v e r s  l ’h o m m e  e t  il  
s e r a  to n  m a î t r e .  » G e n . ,  m ,  1 6 . A u s s i S a r a  a p p e l l e - t - e l l e  
A b r a h a m  ’adô n i,  « m o n  s e ig n e u r ,  m o n  m a î t r e ,  » G e n .,  
x v m ,  1 2 , c o m m e  l ’a  r e m a r q u é  s a in t  P i e r r e .  I  P e t r . ,  m ,  6. 
L ’u n  d e s  n o m s  d u  m a r i  e n  h é b r e u  e s t  b a 'a l,  q u i  a  u n  
s e n s  a n a lo g u e  à  c e lu i  d e  'âdôn. E x o d . ,  x x l ,  2 2 ,  e tc .  
C f. E c c l i . ,  ix ,  2 . S o u s  la  lo i  m o s a ï q u e ,  l ’é p o u s e ,  q u i  p e u t  
ê t r e  r e n v o y é e  p a r  s o n  m a r i ,  e s t  p r e s q u e  u n e  s o r t e  d ’e s 
c l a v e ,  q u o iq u e  m i e u x  t r a i t é e  q u e  p a r m i  le s  p a ï e n s .  —  
2° L e  c h r i s t i a n i s m e  s e u l  d e v a i t  l u i  d o n n e r  la  p le in e  j o u i s 
s a n c e  d e  s e s  d r o i t s  e t  t r a n s f o r m e r  a i n s i  c o m p lè t e m e n t  
la  f a m il le .  D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  M a r ie ,  m è r e  d e  
D i e u , e s t  la  r é a l i s a t i o n  d e  l ’id é a l  d e  l a  f e m m e , id é a l  
c o m p lè t e m e n t  d i f f é r e n t  d e  c e lu i  d e s  h é r o ï n e s  d e  l ’A n c ie n ,  
D é b o ra ,  J a h e l ,  J u d i t h ,  E s th e r .  —  U n  d e s  t r a i t s  c a r a c t é r i s 

t i q u e s  d e  la  lo i  n o u v e l l e , c ’e s t  la  c o n s é c r a t io n  d e  l ’u n i t é  e t  
d e  l ’in d i s s o lu b i l i t é  d u  m a r i a g e  p a r  l ’a b r o g a t io n  d e  l a  p o ly 
g a m ie  e t  d u  d iv o r c e ,  d ’u n e  p a r t ,  e t  la  p r o c l a m a t io n  d e  
l ’e x c e l le n c e  d e  la  v i r g i n i t é ,  d ’a u t r e  p a r t .  M a tth . ,  i ,  2 3 ;  
x i x ,  1 2 . D é s o r m a i s ,  l ’é p o u x  n ’a u r a  p lu s  le  d r o i t  d e  p a r 
t a g e r  s o n  a f f e c t io n  e n t r e  p lu s i e u r s  f e m m e s  e t  d e  r e n 
v o y e r  c e l le  q u i  a u r a  c e s s é  d e  l u i  p l a i r e .  M a t th . ,  v , 3 1 -3 2 ;  
x ix ,  3 - 9 ;  M a r c . ,  x ,  1 1 -1 2 ;  L u c . ,  x v i ,  1 8 ;  I  C o r . ,  v ii, 1 0 ;  
E p h . ,  v ,  3 t .  S a in t  P a u l ,  d a n s  s e s  É p i t r e s ,  p a r l e  d e  la  
f e m m e  e n  t e r m e s  in c o n n u s  à  la  lo i  m o s a ï q u e .  I l  d i s 
t i n g u e  la  v i e r g e ,  l ’é p o u s e  e t  la  v e u v e .  L a  v i r g i n i t é  e s t  
u n  é t a t  s u p é r i e u r  d e  p e r f e c t io n  e t  d ’a b n é g a t io n .  I  C o r . ,  v u ,  
2 5 - 2 6 ,  3 4  , 3 5 , 3 8 , 40 . C f. A p o c . ,  x iv ,  4 . M a is  le  m a r ia g e  
a  é té  é le v é  p a r  N o t r e - S e i g n e u r  à  la  d i g n i t é  d e  s a c r e m e n t .  
E p h . ,  v , 3 2 . L ’é p o u s e  e s t  d e v e n u e  la  v é r i t a b l e  c o m p a g n e  
d e  l ’h o m m e ,  I  C o r . ,  x i ,  9 ,  1 1 ;  i l  lu i  d o i t  a m o u r ,  s o i n ,  
p r o t e c t i o n , c o m m e  l e  C h r i s t  à  s o n  É g l i s e , p a r c e  q u ’il  n e  
f a i t  q u ’u n  a v e c  e l l e ,  E p h . ,  v , 2 2 - 2 3 ,  e n  J é s u s - C h r i s t .  
C f. G a i . ,  ii i ,  28 . S a in t  P i e r r e  d i t  q u e  l ’h o m m e  e s t  t e n u  d e  
l ’h o n o r e r ,  p a r c e  q u ’e l le  e s t ,  c o m m e  l u i , c o h é r i t i è r e  d e  la  
g r â c e  e t  p a r t i c i p a n te  à  la  m ê m e  v ie  s u r n a t u r e l l e .  I  P e t r . ,  
i i i ,  7 . N o t r e - S e i g n e u r  la  r e l è v e ,  n o n  s e u l e m e n t  p a r  s e s  
p a r o l e s ,  m a is  a u s s i  p a r  s e s  a c te s .  I l  a s s o c ie  e n  e lfe t  d e s  
f e m m e s  c h o i s i e s  à  s o n  œ u v r e  d ’é v a n g é l i s a t io n  : e l le s  
r e h a u s s e n t  l e u r  s e x e  p a r l e u r  d é v o u e m e n t  e t  l e u r  c h a r i t é ;  
e l l e s  a c c o m p a g n e n t  J é s u s  a v e c  le s  A p ô tr e s  e t  le s  s e r v e n t  
d e p u i s  la  G a l i lé e  j u s q u ’a u  C a lv a i r e  e t  a u  S a in t  S é p u l c r e ,  
L u c . ,  x ,  3 8 - 4 2 ;  x x m ,  4 9 , 5 5 - 5 6 ;  J o a . ,  x i ,  2 , 5 ;  x i i ,  1 -3 ; 
M a rc . ,  x v ,  4 0 -4 1  ; e l le s  m é r i t e n t  d ’ê t r e  le s  p r e m ie r s  té m o in s  
e t  le s  p r e m i e r s  m e s s a g e r s  d e  la  r é s u r r e c t i o n  d u  d iv in  
M a ît r e ,  L u c . ,  x x iv ,  1 - 1 0 ;  M a rc . ,  x v i ,  1 - 1 0 ,  e t  e l l e s  se  
p l a c e n t  a i n s i  à  l a  tè te  d e  c e t t e  g lo r i e u s e  c o h o r t e  d e  s a in t e s  
i l l u s t r e s ,  a u x q u e l le s  s e  jo i g n e n t ,  d è s  le  t e m p s  d e s  A p ô tr e s ,  
l e s  T a b i th e  e t  l e s  L y d ie ,  A c t . ,  i x ,  3 6 ;  x v i ,  1 4 ;  le s  D a m a -  
r i s  e t  le s  P r i s c i l l e ,  A c t . ,  x v ii ,  3 4 ;  x v m ,  2 ;  le s  P h œ b é  e t  
l e s  E u n i c e ,  R o m . ,  x v i ,  1 ; I I  T i m . ,  i ,  5 , e t c . ,  q u i  s o n t  p lu s  
t a r d  s u iv ie s  p a r  u n e  a r m é e  i n n o m b r a b le  d e  v ie r g e s  e t  
d e  m è r e s  c h r é t i e n n e s ,  le s  A g n è s  e t  le s  C é c i le ,  le s  m è r e s  
d e  s a in t  J e a n  C h r y s o s to m e  e t  d e  s a in t  A u g u s t in ,  le s  P a u le  
e t  l e s  E u s to c h iu m ,  e tc .

I L  P r e s c r i p t i o n s  L é g a le s  r e l a t i v e s  a u x  fem m es . — 
L e s  d e v o i r s  g é n é r a u x  im p o s é s  p a r  la  lo i m o s a ï q u e  é t a i e n t  
c o m m u n s  a u x  h o m m e s  e t  a u x  f e m m e s ,  m a is  i l  e x i s t a i t  
p o u r  c e l l e s - c i  c e r t a in e s  o b l ig a t io n s  p a r t i c u l i è r e s .  E l le s  
é t a i e n t  t e n u e s  à  d e s  p u r i f i c a t i o n s  s p é c i a le s .  L e v . ,  x v ,  1 9 ;  
X li ,  2 - 3 ;  x v ,  2 5 . L a  lo i d e  l ’e a u  d e  j a l o u s i e ,  c o l .  1 5 2 2 , 
a v a i t  é t é  p o r t é e  s p é c i a le m e n t  c o n t r e  q u e l q u e s - u n e s  d ’e n t r e  
e l le s .  N u m . , v ,  1 4 - 1 5 .  L ’é p o u x  a v a i t  l e  d r o i t  d e  r é p u d i e r  
l 'é p o u s e ,  d a n s  d e s  c a s  p a r t i c u l i e r s ,  D e u t . ,  x x i i ,  2 5 , e t c . ;  
i l  p o u v a i t  m ê m e  la  f a i r e  l a p id e r ,  s i  e l l e  a v a i t  é t é  in f i 
d è l e ,  L e v . ,  x x ,  1 0 ;  D e u t . ,  x x i i ,  2 2 ;  J o a . ,  v m ,  5 , e t  e l l e -  
m ê m e  n e  p o u v a i t  e x e r c e r  a u c u n e  a c t io n  c o n t r e  s o n  m a r i .  
A u c u n e  f e m m e  n ’h é r i t a i t  n i  d e  s o n  é p o u x  n i  d e  s o n  
p è r e .  C f. N u m . ,  x x v i i ,  1 -1 1 . S i e l l e  f a i s a i t  u n  v œ u , i l  lu i  
f a l la i t  l ’a p p r o b a t io n  o u  a u  m o in s  le  c o n s e n t e m e n t  t a c i t e  d e  
s o n  m a r i  p o u r  q u ’e l le  p ù t  l ’a c c o m p l i r .  N u m . ,  x x x ,  7 - 1 6 .

I I I .  R è g l e s  c e  c o n d u i t e  d o n n é e s  a u x  fem m es d a n s  
l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  —  S o u s  l a  lo i  n o u v e l l e ,  s a in t  
P a u l  r e c o m m a n d e  à  l’é p o u s e ,  d é s o r m a i s  l i é e  p a r  u n  l i e n  
i n d i s s o lu b le ,  I  C o r . ,  v u ,  1 0 -1 1 , la  s o u m is s io n  à  s o n  é p o u x . 
E p h . ,  v , 2 2 ;  C o l . ,  m ,  1 8 . C f. I  C o r . ,  v u ,  2 - 4 ;  I  P e t r . ,  m ,  
1 , 5 - 6 .  E l le  d o i t  f a i r e  s o n  s a l u t  e n  r e m p l i s s a n t  le s  d e v o i r s  
d e  la  m a t e r n i t é ,  I  T i m . ,  I l ,  1 5 ;  v ,  1 4 ;  e n  é l e v a n t  s e s  
e n f a n t s  d a n s  la  fo i e t  d a n s  l a  v e r t u ,  T i t . ,  i l ,  4 - 5 ;  e n  
s ’a d o n n a n t  a u x  b o n n e s  œ u v r e s .  I  T i m . ,  i l ,  1 0 . C ’e s t  u n e  
o b l ig a t io n  p o u r  t o u t e s  l e s  f e m m e s  d ’ê t r e  m o d e s t e s ,  d e  n e  
p o in t  u s e r  d ’o r n e m e n t s  s u p e r f lu s  e t  d 'é v i t e r  l ’e x a g é r a t io n  
d u  lu x e .  I  T i m . ,  n ,  9 . C f. I  P e t r . ,  m ,  3 ;  T i t . ,  n ,  3 . E l le s  
d o iv e n t  s u r t o u t  s e  t e n i r  d a n s  l ’a s s e m b l é e  d e s  f id è le s  a v e c  
u n e  g r a n d e  r é s e r v e ,  n ’y  p a r a i s s a n t  q u e  v o ilé e s  e t  la  t ê t e  
c o u v e r t e ,  e t  s e  g a r d a n t  d ’y e n s e i g n e r .  I  C o r . ,  x i ,  5 ;  
x iv ,  3 4 - 3 5 ;  I  T i m . ,  n ,  1 1 - 1 2 .  — Q u a n t  a u x  v i e r g e s ,  
l e u r  v o c a t io n  e s t  d e  p r i e r  e t  d e  s e  s a n c t i f i e r .  I C o r . ,  v u ,  3 4 .
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—  L e  d e v o i r  d e s  v e u v e s  e s t  a u s s i  d e  p r i e r ,  I  T i m . ,  v ,  5 , 
m a i s  e n  m ê m e  te m p s  d e  s ’a d o n n e r  à  t o u t e s  le s  œ u v r e s  d e  
c h a r i t é  c o r p o r e l l e  e t  s p i r i t u e l l e .  I  T i m . ,  v , 1 0 ;  T i t . ,  i i  , 3 -4 .

IV . C o n d i t io n  e t  v ie  s o c i a l e  d e  l a  fem m e c h e z  l e s  
H é b r e u x .  —  L a  f e m m e  a  é t é  p lu s  h o n o r é e  e t  m ie u x  
t r a i t é e  p a r  l e s  H é b r e u x  q u e  p a r  le s  a u t r e s  p e u p le s  d e  
l ’a n t iq u i t é ,  e t  s a  c o n d i t i o n , d è s  l ’é p o q u e  p a t r i a r c a l e , f u t

P a le s t in e  le  v i s a g e  d é c o u v e r t .  G e n . ,  x x iv ,  6 4 - 6 5 .  R a c h e l  
e s t  a u s s i  s a n s  v o i le .  G e n . ,  x x i x ,  1 0 -1 1 . —  2° L e s  f e m m e s  
p a r t i c i p a i e n t  a c t i v e m e n t  a u x  fê te s  p u b l i q u e s  : M a r ie , s œ u r  
d e  M o ïse , c o n d u i t  u n  c h œ u r  d e  j e u n e s  f i l le s  q u i  c é l è b r e n t  
p a r  le  c h a n t ,  la  m u s iq u e  e t  la  d a n s e  le  p a s s a g e  m i r a c u 
le u x  d e  la  m e r  R o u g e .  E x o d . ,  x v ,  2 0 -2 1 . L e s  f i l le s  d e  S ilo  
d a n s e n t  d a n s  le s  v ig n e s  à  l ’é p o q u e  d ’u n e  f ê te  s o le n n e l le .

637. — Femmes juives de Lachis emmenées en captivité. B rltish Muséum. 
D’après A. L ay ard , M onum ents o f N ineveh , t. n ,  pl. 23.

s u p é r i e u r e  à  c e l le  d e s  f e m m e s  o r i e n t a l e s  d e  n o s  j o u r s .  
V o ir  H . H . J e s s u p ,  The W om en o f the A ra b s,  i n - 1 2 ,  
N e w - Y o r k  ( 1 8 7 2 ) ,  p .  12 , e t c . —  1» A c a u s e  d u  c a r a c tè r e  
j a lo u x  d e s  O r i e n t a u x ,  e t  p a r  s u i t e  d e  la  p r a t i q u e  d e  la  
p o ly g a m ie ,  s u r t o u t  d e p u i s  l ’é t a b l i s s e m e n t  d u  m a h o m é 
t i s m e ,  e l le s  s o n t  d a n s  u n  é t a t  d ’in f é r io r i t é  e t  d e  s u jé t io n

J u d . ,  x x i ,  1 9 -2 1 . L a  t i l le  d e  J e p h té  v a  a v e c  s e s  c o m p a g n e s  
r e c e v o i r  e n  t r i o m p h e  s o n  p è r e  v ic to r ie u x .  J u d . ,  x i ,  3 4 . 
L e s  f e m m e s  d e s  v i l le s  e t  d e s  b o u r g a d e s  i s r a é l i t e s  s o r t e n t  
a u - d e v a n t  d e  S a ü l  e t  d e  D a v id ,  v a i n q u e u r  d e  G o l ia th ,  e t  le s  
a c c l a m e n t  e n  c h a n t a n t  e t  e n  d a n s a n t  a u  s o n  d e s  i n s t r u 
m e n ts  d e  m u s iq u e .  I  R e g .  ( S a m .) ,  x v m ,  6 - 7 .  V o ir  a u s s i

638. Femmes juives de Lachis emmenées en captivité avec leurs enfants. B ritish Muséum. 
D’après A. L ayard , M onum ents o f N ineveh , t. i l ,  pl. 28.

in c o n n u  a u x  p a y s  c h r é t i e n s , e t  a u s s i  a u x  I s r a é l i t e s .  L e s  
u s a g e s  a c tu e l s  le s  c o n d a m n e n t  à  u n e  e s p è c e  d e  s é q u e s 
t r a t i o n  q u i  l e s  s é p a r e  r i g o u r e u s e m e n t  d e  t o u s  c e u x  q u i  
n e  s o n t  p a s  l e u r s  p r o c h e s  p a r e n t s  ; e l l e s  n e  p e u v e n t  
s o r t i r  q u e  v o ilé e s ,  a f in  q u e  l e u r  v is a g e  n e  s o i t  v u  d  a u c u n  
h o m m e .  — L e s  f e m m e s  e t  l e s  s e r v a n t e s  d e s  p a t r i a r c h e s ,  
s a n s  a v o i r  t o u t e  la  l i b e r t é  d e  c e l le s  d e  n o s  p a y s ,  n  é t a i e n t  
p o in t  s o u m is e s  à  t o u t e s  c e s  o b s e r v a n c e s .  S a r a ,  f e m m e  
d ’A b r a h a m ,  n e  p o r t a i t  p a s  d e  v o ile  e n  É g y p te .  C f. G e n .,  
x i i ,  1 4 - 1 9 .  R é b e c c a  n o n  p l u s ,  e n  M é s o p o ta m ie ,  G e n ., 
x x iv ,  1 4 - 1 6 ,  e t  e l l e  f a i t  le  v o y a g e  d e  H a r a n  j u s q u  e n

I I  R e g .  ( S a m .) ,  v i ,  2 0 ;  J u d . ,  x v i ,  2 7 ;  P s . l x v i i  ( l x v i i i ) , 2 6 ;  
C X LV in, 1 2 ;  J e r . ,  x x x i ,  4 , 1 3 . — 3° A u tr e fo i s  c o m m e  a u 
j o u r d ’h u i ,  l e s  f e m m e s  n e  m a n g e a i e n t  p a s  a v e c  le s  é t r a n 
g e r s .  G e n . ,  x v i i i ,  9 .  L ’A n c ie n  T e s t a m e n t  n e  c o n t i e n t  q u ’u n  
e x e m p le  d ’e x c e p t io n  à  c e t  u s a g e ,  c e lu i  d e  R u t h ,  p r e n a n t  
s o n  r e p a s  a v e c  le s  m o i s s o n n e u r s  d e  B o o z , s u r  l ’in v i ta t io n  
d e  l e u r  m a î t r e .  R u t h , i l , 1 4 . E l le s  é t a i e n t  c e p e n d a n t  a u 
to r i s é e s  à r e c e v o i r  d e s  h ô te s .  J u d . ,  iv ,  1 8 ;  I  R e g .  ( S a m .) ,  
x x v ,  1 8 -3 1 ; x x v m ,  2 2 ;  IV  ( I I )  R e g . ,  iv ,  8 - 1 1 ;  L u c . ,  x ,  3 8 , 
e tc .  L e s  s œ u r s  p o u v a i e n t  p r e n d r e  p a r t  a u x  f e s t in s  a v e c  
l e u r s  f r è r e s .  J o b ,  i ,  4 . D u  te m p s  d e  N o t r e - S e i g n e u r ,  le s
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f e m m e s  s e r v e n t  à  t a b l e ' M a t th . ,  v m ,  1 5 ; M a rc . ,  i ,  3 1 ;  
L u c . ,  ïv ,  8 9 ;  x ,  4 0 ;  J o a . ,  x i i ,  2 ,  e t  m ê m e  y  p r e n n e n t  
p l a c e ,  c o m m e  l a  S a in t e  V ie r g e  a u x  n o c e s  d e  C a n a .  J o a . ,  
n ,  3 . —  4° L a  p r a t i q u e  d e  l a  p o ly g a m ie  a v a i t  s o u v e n t  
p o u r  e f fe t d 'é t a b l i r  d e s  r iv a l i t é s  e n t r e  le s  f e m m e s  d ’u n  
m ê m e  m a r i  e t  d e  le s  r e n d r e  j a lo u s e s  le s  u n e s  d e s  a u t r e s .  
E l le  o b l ig e a i t  le s  r o i s  e t  le s  r i c h e s  à  a v o i r  p o u r  e l le s  u n  
lo g e m e n t  s é p a r é ,  c e  q u ’o n  a p p e l le  a u j o u r d ’h u i  u n  h a r e m ,  
d a n s  l e q u e l  e l l e s  v iv a ie n t  e n s e m b le  o u  s é p a r é m e n t .  C f. 
I I  S a m . ( R e g . ) ,  x m ,  7 ;  I  ( I I I )  R e g . ,  v u ,  8 ; i x ,  2 4 ;  E s th . ,  
I ,  9 ; cf. I I  (IV ) R e g . ,  x x iv ,  1 5 . Q u a n d  J a c o b  r e t o u r n a  d e

t u r e ,  hdgôrûh. I s . ,  m ,  2 4 . L e u r s  c h e v e u x  é t a i e n t  l o n g s ,  
L u c . ,  v u ,  3 8 , 4 4 ;  J o a . ,  x i ,  2 ;  x i i ,  3 ;  A p o c .,  i x ,  8 , f o r 
m a n t  d e  n o m b r e u s e s  p e t i t e s  t r e s s e s  a t t a c h é e s  a v e c  d e s  
c o r d o n s  ( v o i r  C h e v e u x ,  fig . 2 5 3 ,  2 5 4 , c o l . 6 8 7 ) .  I  C o r . ,  
x i ,  1 5 ;  I  T i m . ,  n ,  9 ;  I  P e t r . ,  m ,  3 . — 2° E l le s  s e  p a r a i e n t  
d e  b i jo u x  d e  t o u t e  e s p è c e .  I s . ,  x v i ,  2 4 ;  E z e c h . ,  x x m ,  4 0 ;  
J e r . ,  ïv ,  3 0 . E l le s  p o r t a i e n t  d e s  'âg iiîm  o u  p e n d a n ts  
d ’o r e i l l e s ,  E z e c h . ,  x v i ,  1 2 ,  e t  m ê m e  l e  n ézém ,  p e n d a n t  
d e  n e z ,  c o n s i s t a n t  e n  u n  a n n e a u  c i r c u l a i r e  i n s é r é  d a n s  le  
c a r t i l a g e  d u  n e z  ( v o i r  t. i ,  A r a b e ,  fig . 2 0 4 ,  c o l . 8 3 1 )  o u  
b i e n  e n  u n  o r n e m e n t  s e m b l a b le  à  u n  b o u to n ,  c o m m e  d e

639. — Femmes fellaliines de Jéricho. D’après une photographie.

M é s o p o ta m ie  e n  P a l e s t i n e ,  s e s  q u a t r e  f e m m e s  a v a ie n t  
c h a c u n e  l e u r  t e n t e  p a r t i c u l i è r e .  G e n . ,  x x x i ,  3 3 -3 4 . S a r a ,  
f e m m e  d ’A b r a h a m ,  a v a i t  a u s s i  s a  t e n t e  à  e l l e .  C f. G e n .,  
x x iv ,  6 7 . L a  m è r e  d e  R é b e c c a  v iv a i t  p a r e i l l e m e n t  d a n s  
u n e  h a b i t a t i o n  s é p a r é e .  G e n . ,  x x iv ,  2 8 . L e  P s a lm i s t e ,  c x x v n  
( c x x v m ) ,  3 , d i t  q u e  l ’é p o u s e  h a b i t e  b e-yarke tê  b a y it,  
c’e s t - à - d i r e  d a n s  u n  e n d r o i t  r é s e r v é ,  à  l ’i n t é r i e u r  d e  la  
m a is o n .  V o ir  a u s s i  C a n t . ,  m ,  4 ;  v m ,  2 .

V . H a b i l l e m e n t  e t  p a r u r e  d e s  fem m e s  I s r a é l i t e s .  
—  1° L e  D e u té r o n o m e ,  x x ii ,  5 , i n t e r d i s a i t  a u x  f e m m e s  d e  
s ’h a b i l l e r  c o m m e  le s  h o m m e s .  —  N o u s  m a n q u o n s  d e  r e n 
s e ig n e m e n t s  p r é c i s  s u r  le  c o s tu m e  d e s  f e m m e s  is r a é l i t e s .  
11 d e v a i t  ê t r e  g é n é r a l e m e n t  s im p l e .  U n  b a s - r e l i e f  d e  
K o y o u n d j ik  n o u s  r e p r é s e n t e  d e s  p r i s o n n i e r s  j u i f s  q u ’o n  
a m è n e  à  S e n n a c h é r ib ,  r o i  d e  N in iv e ,  d e v a n t  L a c h is ,  v il le  
d e  J u d a .  P a r m i  c e s  p r i s o n n i e r s  d e  g u e r r e  s o n t  p lu s i e u r s  
f e m m e s  ( f ig .  6 3 7 - 6 3 8 .  V o ir  a u s s i  f ig .  4 5 5 , c o l . 1 4 8 5 ) . E l le s  
o n t  le  v is a g e  d é c o u v e r t  e t  m a r c h e n t  n u  -  p ie d s .  E l le s  
p o r t e n t  u n e  tu n i q u e  q u i  d e s c e n d  j u s q u ’a u x  c h e v i l l e s  e t ,  
p a r - d e s s u s ,  u n  v o ile  d e  m ê m e  l o n g u e u r ,  q u i  l e u r  c o u v r e  
le  f r o n t  e t  le  d o s .  L e u r  c o n d i t i o n  d e  c a p t iv e s  l e u r  a  f a i t  
s a n s  d o u te  e n l e v e r  to u t  o r n e m e n t , m a is  c e  c o s tu m e  d o it  
b i e n  ê t r e  p o u r  le  f o n d  c e lu i  d e s  b a s s e s  c l a s s e s .  11 r a p 
p e l le  a s s e z  c e lu i  d e s  f e l l a h i n e s  d e  n o s  j o u r s  ( f ig .  6 3 9 ) . 
I l  c o n s i s te  p o u r  c e l l e s - c i  e n  u n e  l o n g u e  r o b e  d e  to i le  
b l e u e ,  o r n é e  a u t o u r  d u  c o u  e t  d e  la  p o i t r i n e  d e  q u e l q u e s  
b r o d e r i e s  d ’u n e  a u t r e  c o u l e u r ,  e n  u n  p a n t a lo n  e t  u n e  

• c o i f f u r e  f o r m é e  d ’u n e  s o r t e  d e  t u r b a n  e t  d ’u n  g r a n d  
v o ile .  L a  p l u p a r t  o n t  d e s  b i j o u x ,d e  v a l e u r  f o r t  d i f f é r e n te ,  
s e lo n  la  r i c h e s s e  e t  la  c o n d i t io n  d e  c h a c u n e .  — L e s  p e r 
s o n n e s  d ’u n  r a n g  é le v é  p o r t a i e n t  s a n s  d o u t e ,  s u r  le  v ê 
te m e n t  i n t é r i e u r ,  u n e  t u n i q u e  d ’é to f fe  p lu s  p r é c i e u s e ,  
J e r . ,  ïv , 3 0 ;  E z e c h . ,  x v i ,  1 3 ;  I I  S a m . ( R e g . ) ,  x iii ,  18, 1 9 ;  
C a n t . , v ,  8 , s e r r é e  a u t o u r  d e  la  t a i l l e  p a r  u n e  c e in -

n o s  j o u r s .  L e  nézem  é t a i t  e n  o r  o u  e n  a r g e n t ,  q u e l q u e 
fo is  i n c r u s t é  d e  p e r l e s .  G e n . ,  x x iv ,  4 7 ;  I s . ,  m ,  21 ; P r o v . ,  
x i ,  2 2 ;  E z e c h . ,  x v i ,  1 2 . U n e  c o u r o n n e ,  'â tâ râ h ,  p a r a i t  
la  tê te ,  E z e c h . ,  x v i ,  1 2 ;  u n  c o l l i e r ,  râbîd, E z e c h . ,  x v i ,  11 , 
o u  u n  c h a p e le t  d e  p e r l e s ,  liârûztm ,  le  c o u ,  C a n t . ,  i ,  1 0 ;

640. — Égyptienne se fardant. 
D’après le Papyrus de T urin  145.

d e s  b r a c e le t s ,  çâm td, le s  b r a s ,  I s . ,  n i ,  1 9 ;  E z e c h . ,  x v i ,  11 , 
e t  d e s  p é r i s c é l i d e s , se 'âdû t, le s  p i e d s ,  I s . ,  n i ,  2 0 ;  d e s  
b i jo u x  p r é c i e u x ,  (ôrim ,  t i ls  d e  p e r l e s  o u  d e  g lo b u le s  d ’o r ,  
t o m b a i e n t - s u r  le s  jo u e s .  C a n t . ,  i ,  1 0 . P o u r  s ’a g r a n d i r  le s  
y e u x ,  o n  le s  p e i g n a i t  a v e c  d e  l ’a n t im o i n e .  IV  ( I I )  R e g . ,  
ix ,  3 0 ;  J e r . ,  ïv ,  3 0 ;  E z e c h . ,  x x m ,  4 0 . V o ir  A n tim o in e , t . i ,  
c o l .  6 71 . U n  p a p y r u s  é g y p t ie n  n o u s  a  c o n s e r v é  l ’im a g e  
d ’u n e  f e m m e  o c c u p é e  à  c e t t e  o p é r a t io n .  E l le  t i e n t  u n  p i n 
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c e a u  d e  la  m a in  d r o i t e  e t  s e  r e n d  c o m p te  d u  r é s u l t a t  q u ’e l le  
o b t i e n t  à  l ’a id e  d ’u n  m i r o i r  q u ’e l le  a  d a n s  s a  m a in  g a u c h e  
( f ig . 6 4 0 ) .  L e s  m i r o i r s  m é ta l l iq u e s  o n t ,  e n  e f f e t ,  d è s  la  
p lu s  h a u t e  a n t i q u i t é ,  s e rv i  à  la  t o i l e t t e  f é m i n i n e ,  e t  n o u s  
v o y o n s  d a n s  l ’E x o d e  q u e  le s  f i l le s  d ’I s r a ë l  e n  a v a ie n t  
e m p o r t é  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’É g y p te .  E x o d . ,  x x x v m ,  8 
( m are'ô f  ). V o ir  M ir o i r .  I l  e s t  p r o b a b l e  q u e  le s  f e m m e s  
d e  h a u t  r a n g  n e  s e  c o n t e n t a i e n t  p a s  d e  s e  p e i n d r e  le s  
y e u x :  e l le s  d e v a i e n t  c o n n a î t r e  la  p r a t i q u e ,  d e  n o s  j o u r s  
u n iv e r s e l l e  e n  O r ie n t ,  d e  s e  p e i n d r e  le s  o n g le s ,  la  p a u m e  
d e s  m a in s  e t  l a  p l a n t e  d e s  p ie d s  e n  r o u g e  à  l ’a id e  d u  
h e n n é .  G a n t . ,  i ,  14. C f. D e u t . ,  x x i ,  1 2 ;  I I  S a m . ( R e g . ) ,  
x i x ,  2 4 . V o ir  H e n n é .  E l le s  p r e n a i e n t  e n f in  d e s  b a in s  e t  
s e  p a r f u m a ie n t ,  c o m m e  R u t h ,  m ,  3 ;  B e t h s a b é e ,  I I  R e g . 
(S a m .) ,  x i ,  2 ;  J u d i th ,  x ,  3 ;  S u s a n n e ,  D a n . ,  x m ,  1 7 ;  cf. 
E z e c h . ,  x x m ,  4 0 . V o ir  N . G . S c h r œ d e r ,  C om m entarius 
philo logico-criticus de vestitu  m u lieru m  kebræ arum , 
i n - 4 ° ,  L i è g e ,  1 7 4 5 ;  A . T h .  H a r t m a n n ,  Hebrüerin am  
P utztische ,  3  i n - 1 2 ,  A m s te r d a m ,  1 8 0 9 - 1 8 1 0 ;  H . W e i s s ,  
K ostüm kunde, 2  i n - 8“, S t u t t g a r t ,  188 1 , t .  i ,  p .  1 3 6 -1 6 1 .

V I. O c c u p a t io n s  d e s  fem m es. —  L a  p r in c ip a l e  d e v a i t  
c o n s i s te r  à  p r e n d r e  s o in  d u  m é n a g e ,  p o u r  e m p lo y e r  u n e  
e x p r e s s io n  m o d e r n e  q u i  r é s u m e  to u t .  L i t . ,  I l ,  5 . E l le s  
d e v a ie n t  d o n c  v iv r e  s u r t o u t  c h e z  e l l e s ,  c ’e s t  p o u r q u o i  le  
P s a lm i s t e  lx v i i i  ( l x v i i ) ,  1 3 ,  le s  d é s ig n e  p a r  la  p é r i 
p h r a s e  n eva t b a y it, « l ’h a b i t a n t e  d e  la  m a is o n .  » C f. 
I I  M a c h . ,  m ,  1 9 . I l l e u r  f a l la i t  m o u d r e  le  b l é ,  f a i r e  c u i r e  
l e  p a i n ,  I R e g . ( S a m .) ,  v m ,  1 3 :  p r é p a r e r  le s  r e p a s ,  G e n . ,  
x v i i i ,  6 ;  I I  R e g . ( S a m .) ,  x m ,  6 , 8 ;  P r o v . ,  x x x i ,  5 ; J e r . ,  
v i i ,  '1 8 ; a l l e r  p u i s e r  l ’e a u  à  la  f o n ta in e .  G e n . ,  x x iv ,  1 1 ,
1 5 - 2 0 ;  I  R e g .  ( S a m . ) ,  i x ,  1 1 ;  J o a . ,  iv ,  7 , 2 8 . L e  te m p s  
q u i  l e u r  r e s t a i t  é t a i t  e m p lo y é  à  f i le r ,  P r o v . ,  x x x i ,  1 9 ;  à  
t i s s e r ,  P r o v . ,  x x x i ,  1 3 ,  2 2 ;  T o b . ,  n ,  1 9 ; c f . J u d . ,  x v i ,
1 3 -1 4 ;  I I  (IV ) R e g . ,  x x n  i ,  7 , e t  à  c o u d r e ,  A c t.,  ix ,  3 9 ;  e l le s  
f a b r i q u a i e n t  n o n  s e u l e m e n t  l e u r s  p r o p r e s  v ê t e m e n t s , 
m a is  a u s s i  la  p lu p a r t  d e  c e u x  d e s  h o m m e s .  I  R e g . ( S a m .) ,  
I l ,  1 9 ;  P r o v . ,  x x x i ,  2 1 . L e s  p lu s  h a b i le s  o u  l e s  p lu s  a c t iv e s  
d ’e n t r e  e l le s  f a i s a ie n t  d e s  t u n i q u e s  e t  d e s  c e i n t u r e s  p o u r  
le s  v e n d r e .  P r o v . , x x x i , 2 4 . A u  c o m m e n c e m e n t  d u  
c h r i s t i a n i s m e ,  n o u s  v o y o n s  d a n s  le s  A c te s ,  i x ,  3 9 ,  
T a b i t h a , l e  p r o to ty p e  d e s  f u tu r e s  d a m e s  d e  c h a r i t é , t r a 
v a i l l e r  à  J o p p é  ( J a f f a )  p o u r  h a b i l l e r  le s  p a u v r e s .  D ès  
l ’é p o q u e  m o s a ï q u e ,  d e s  f e m m e s  p ie u s e s  d o n n e n t  l e u r s  
s o in s  a u x  l i e u x  s a i n t s ,  E x o d . ,  x x x v m ,  8 ; I  S a m . ( R e g .) ,  
i l ,  2 2 ;  cf. L u c . ,  n ,  3 7 , l e s  t e n a n t  s a n s  d o u te  e n  é t a t  
d e  p r o p r e t é ,  c o n f e c t i o n n a n t ,  l a v a n t ,  r e p a s s a n t  le s  v ê te 
m e n t s  s a c r é s ,  e tc .  V o ir  F .  d e  H u m m e l a u e r ,  Comm . in  
lib. Sam uelis, 1 8 8 6 , p . 5 0 -5 1 . —  D a n s  le  d é s e r t  d u  S in a ï ,  
l e s  p lu s  a d r o i t e s  a v a ie n t  f i lé  e t  t i s s é  d e s  é to f fe s  p r é 
c i e u s e s  p o u r  l e  t a b e r n a c l e .  E x o d . ,  x x x v ,  2 5 - 2 6 .  C e  
s o n t  e l le s  q u i  a v a i e n t  d ù  e x é c u te r  a u s s i  le s  b r o d e r i e s .  
C f. E x o d . ,  x x v i ,  3 6 ;  x x v m ,  3 9 . — A l ’é p o q u e  p a t r i a r c a le ,  
le s  j e u n e s  f i l le s  g a r d a i e n t  le s  t r o u p e a u x ,  G e n . ,  x x i x ,  9 ;  
E x o d . ,  n ,  1 6 , e t  i l  y  e n  e u t  t o u j o u r s  s a n s  d o u te  q u i  c o n t i 
n u è r e n t  à  le  f a i r e  d a n s  la  s u i t e .  L e s  m a î t r e s s e s  d e  m a i 
s o n  s u r v e i l l a i e n t  e t  g o u v e r n a i e n t  l e u r s  s e r v a n t e s .  I  R e g . 
( S a m . ) ,  x x v ,  4 2 ;  P s .  c x x ii  ( c x x i i i ) ,  2 ;  P r o v . ,  x x x i ,  1 5 . —  
Q u e lq u e s  f e m m e s  e u r e n t  d e s  o c c u p a t io n s  d e  p lu s  g r a n d e  
im p o r t a n c e .  S o u s  le s  r o i s ,  le s  r e i n e s ,  c o m m e  é p o u s e s  
e t  s u r t o u t  c o m m e  m è r e s ,  e u r e n t  s o u v e n t  u n e  g r a n d e  
in f l u e n c e .  J é z a b e l ,  I  ( I I I )  R e g . ,  x v m ,  1 3 ;  x x i ,  2 5 ,  e t  
A th a l ie ,  I l  ( I V )  R e g . ,  x i ,  3 , e x e r c è r e n t  u n  v é r i t a b l e  p o u 
v o ir .  O n  p e u t  d i r e , i l  e s t  v r a i , q u e  c e s  d e u x  p r in c e s s e s  
f u r e n t  e x c e p t io n n e l l e m e n t  a m b i t i e u s e s  e t  h a b i le s  ; m a is  
l e  t i t r e  d e  gebîrdh , « la  p u i s s a n t e ,  » d o n n é  o f f ic ie l l e m e n t  
à  la  r e i n e - m è r e ,  e t  l e  s o in  a v e c  l e q u e l  l ’h i s to r i e n  s a c r é  
m e n t i o n n e  le  n o m  d e  la  p lu p a r t  d ’e n t r e  e l l e s ,  m o n t r e n t  
b ie n  q u ’e l l e s  a v a i e n t  g r a n d  c r é d i t .  I  (111) R e g . ,  n ,  1 9 ,  
x v ,  1 3 ;  I I  ( I V )  R e g . ,  x ,  1 3 ;  x x iv ,  '1 2 ; J e r . ,  x ii i ,  1 8 ;  
x x i x ,  2 . L a  f e m m e  n e  d o i t  p a s  d ’a i l l e u r s  c h e r c h e r  à  d o 
m i n e r  s o n  m a r i .  I s . ,  m ,  1 2 ;  E c c l i . ,  i x ,  2 ;  x x v ,  3 0 , e tc .  
—• C e r t a in e s  f e m m e s  s e  d i s t i n g u è r e n t  p a r  l e u r  e s p r i t  
n a t u r e l ,  e t  a u s s i  p a r  u n e  c e r t a in e  é d u c a t io n .  D é b o r a ,

l ’a u t e u r  d u  b e a u  c a n t iq u e  s u r  la  d é f a i te  d e  S i s a r a ,  d o n t  
le  s o u f f le  p o é t iq u e  e s t  s i  v i f ,  J u d . ,  v ;  A n n e ,  m è r e  d e  
S a m u e l , q u i  r e m e r c i e  D ie u  d e  lu i  a v o i r  d o n n é  u n  f i l s , 
e n  u n  la n g a g e  q u e  d e v a i t  r e p r o d u i r e  p lu s  t a r d  e n  p a r t i e  
l a  S a in t e  V ie r g e  d a n s  s o n  M agni/icat, I  R e g .  ( S a m . ) ,  n ,  
1 - 1 0 ;  L u c . ,  i ,  4 6 - 5 5 ,  d e v a ie n t  a v o i r  r e ç u  u n e  c e r t a in e  
f o r m a t io n  l i t t é r a i r e .  —  D u  r e s t e ,  à  t o u t e s  le s  é p o q u e s ,  
p a r  s u i te  d e  c i r c o n s ta n c e s  d iv e r s e s ,  i n d é p e n d a m m e n t  
d e s  r e i n e s ,  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  f e m m e s  j o u è r e n t  u n  
r ô l e  p lu s  o u  m o in s  c o n s id é r a b l e  d a n s  le s  a f f a i r e s  p u b l i q u e s ,  
t e l l e s  q u e  D é b o r a ,  j u g e  d ’I s r a ë l ,  c o l .  '1331. Q u e lq u e s -  
u n e s  s o n t  q u a l i f ié e s  d e  p r o p h é t e s s e s  : M a r ie ,  s œ u r  d e  
M o ïs e ,  E x o d . ,  x v ,  2 0 ;  H o ld a ,  q u i  r é p o n d  a u  n o m  d e  
D ie u  a u x  p r in c ip a u x  d e  J é r u s a l e m  s o u s  le  r è g n e  d e  
J o s i a s ,  I I  ( I V )  R e g . ,  x x n ,  1 4 - 2 0 ;  A n n e ,  f i l le  d e  P h a -  
n u e l ,  q u i  a n n o n ç a i t  d a n s  l e  T e m p le  d e  J é r u s a l e m  la  
v e n u e  d u  M e s s i e ,  L u c . ,  n ,  3 6 - 3 8 ;  l e s  q u a t r e  f i l le s  d e  
l ’é v a n g é l i s t e  P h i l i p p e ,  à  C é s a r é e .  A c t . ,  x x i ,  8. C f. I  C o r . ,  
x i ,  5 . N o a d ia ,  q u i  a v a i t  c h e r c h é  a v e c  d ’a u t r e s  à  e m p ê c h e r  
N é h é m ie  d e  r e l e v e r  le s  m u r s  d e  J é r u s a l e m ,  e s t  a u s s i  
a p p e lé e  nebi’dh, « p r o p h é t e s s e  » ( V u lg a t e :  « p r o p h è t e » ) .  —  
L e s  L iv r e s  S a in t s ,  e n  p a r t i c u l i e r  le s  l i v r e s  s a p i e n t i a u x ,  
r e l è v e n t  s o u v e n t  ( e n  o p p o s i t i o n  a v e c  la  f e m m e  m é c h a n te ,  
P r o v . ,  x ix ,  1 3 ; x x i ,  9 , 1 9 ;  x x x ,  2 3 ;  E c c l i . ,  x x v ,  1 7 , 3 6 , e t c . ;  
c f .  E c c le . ,  v i i ,  2 9 ;  S a p . ,  m ,  1 2 )  l e  m é r i t e  d ’u n e  b o n n e  
m a î t r e s s e  d e  m a i s o n ,  q u i  r e m p l i t  f id è le m e n t  s e s  d e v o i r s  
d ’é p o u s e  e t  d e  m è r e .  P r o v . ,  x i ,  1 6 ; XII, 4 ;  x iv ,  1 ;  x v m ,  2 2 ;
x ix ,  1 4 ; x x x i ,  10-31  ; M a l.,  n ,  1 4 -1 5 ; E c c l i . ,  x x v ,  1 1 ;  x x v i ,  
1 - 4 ,  1 6 - 2 4 ;  x x x v i ,  2 4 - 2 7 ,  e t c .  L e  r ô l e  d e  l a  m è r e  é t a i t  
d ’a u t a n t  p lu s  i m p o r t a n t ,  q u e ,  p o u r  é v i t e r  le s  s c è n e s  d e  
d is c o r d e  e t  d e  ja lo u s ie ,  le s  f r è r e s  e t  le s  s œ u r s  d ’u n  m ê m e  
p è r e  n e  d e m e u r a i e n t  p a s  o r d i n a i r e m e n t  to u s  e n s e m b le  ; 
l e s  e n f a n t s  d ’u n e  m ê m e  m è r e  v iv a ie n t  s é p a r é m e n t  a v e c  
e l l e ,  e t  c ’é t a i t  e l le  q u i  le s  é l e v a i t  e t  q u i  l e s  f o r m a i t .  V o ir  
E n f a n t ,  c o l .  1 7 8 8 .—  N o u s  v o y o n s  p a r  p lu s i e u r s  p a s s a g e s  
d e s  É c r i t u r e s  q u e  c e r t a in e s  f e m m e s  s ’a d o n n a ie n t  v o lo n 
t i e r s  à  la  m a g ie  e t  à  la  s o r c e l le r ie .  I  R e g .  (S a m .) ,  x x v m ,  7 
(v o ir  É v o c a t io n  d e s  m o r t s ,  c o l . 2 1 2 9 ) . D ie u ,  d a n s  l ’E x o d e ,  
x x n ,  18 , o r d o n n e  d e  m e t t r e  à  m o r t  la  kassêfâh, « c e l l e  q u i  
s ’a d o n n e  à  l a  d iv i n a t i o n  » ( S e p t a n t e :  9app .ay .o û ç ; V u l
g a te  : maleficos). U n e  p r e s c r ip t i o n  a n a lo g u e  s e  l i t  L e v .,
x x ,  2 7 . — V o ir  C o u r t i s a n e ,  E n f a n t ,  É d u c a t io n ,  F i l l e ,  
M a r ia g e ,  V e u v e ,  V ie rg e .

V II . Fem m es m e n t io n n é e s  d a n s  l ’É c r i t u r e ,  
d ’après l’ordre alphabétique.

A b ig a ï l  ( 1 ) ,  f e m m e  d e  N a b a l ,  p u i s  d e  D a v id . I  R e g . ,  
x x v ,  3 ,  e tc .

A b ig a ï l  ( 2 ) ,  f i l le  d e  N a a s .  I I  R e g . ,  x v i i ,  2 5 , e tc .
A b ih a ï l  (1  ), f e m m e  d ’A b is u r .  I P a r . ,  11, 29 .
A b ih a ï l  ( 2 ) ,  f e m m e  d e  R o b o a m . I I  P a r . ,  x i ,  18 .
A b i s a g  l a  S u n a m i t e , s e r v a n t e  d e  D a v id  d e v e n u  v ie u x . 

I I I  R e g . ,  1 , 3 ,  e tc .
A b i t a l ,  f e m m e  d e  D a v id .  I I  R e g . ,  m ,  4 .
A c h in o a m  ( 1 ) ,  f e m m e  d e  S a ü l .  I R e g . ,  x iv ,  30 .
A c h in o a m  ( 2 ) ,  u n e  d e s  f e m m e s  d e  D a v id ,  m è r e  d ’A m - 

n o n .  I  R e g . ,  x x v ,  4 3 ,  e tc .
A c h s a  ( o u  A x a ) ,  f e m m e  d ’O th o n ie l .  I  P a r . ,  11 , 49 .
A d a  ( 1 ) ,  p r e m iè r e  f e m m e  d e  L a m e c h ,  m è r e  d e  J a b e l  

e t  d e  J u b a l .  G e n . ,  iv ,  1 9 , e tc .
A d a  ( 2 ) ,  f e m m e  d ’É s a ü .  G e n . ,  x x x v i ,  2 , e tc .
A d u l t è r e  ( F e m m e ) .  J o a . ,  v m ,  3 , e tc . V o ir  c o l . 2 1 9 9 .
A g a r ,  s e r v a n t e  d e  S a r a ,  m è r e  d ’I s m a ë l .  G e n . ,  x v i ,  1 , etc.,
A g g i t h  ( o u  H a g g i t h ) ,  f e m m e  d e  D a v id . I  P a r . ,  m ,  2
A m i t a l ,  f e m m e  d u  r o i  J o s ia s .  IV  R e g . ,  x x x m ,  3 1 , e tc .
A n n e  ( 1 ) ,  m è r e  d e  S a m u e l .  I  R e g . ,  1 , 2 ,  e tc .
A n n e  ( 2 ) ,  f e m m e  d e  T o b ie .  T o b . ,  1 , 9 , e tc .
A n n e  ( 3 ) ,  f e m m e  d e  R a g u ë l .  T o b . ,  v u ,  2 ,  e tc .
A n n e  ( 4 ) ,  f i l le  d e  P h a n u e l .  L u c . ,  11, 36 .
A n t i o c h i d e ,  c o n c u b in e  d ’A n t io c h u s  IV  É p ip h a n e .  

I I  M a c h .,  i v ,  30 .
A p p i a ,  f e m m e  d e  P h i l é m o n  (?). P h i l e m . ,  2 .
A s a l e l p h u n i ,  f i l le  d ’É ta m . I  P a r . ,  iv ,  3 .
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A sé n e th , f e m m e  d e  J o s e p h .  G e n . ,  x l i ,  4 5 , e tc .  
[A s ta ro th , d é e s s e  d e  C h a n a a n .  J u d . ,  i i ,  '13, e t c . ]  
[A s ta rth é , d é e s s e  d e  C h a n a a n .  I I I  R e g . ,  x i ,  5 , e tc .]  
A t a r a , s e c o n d e  f e m m e  d e  J é r a m é e l .  I  P a r . ,  i l ,  2 6 . 
A t h a lie , f il le  d ’A c h a b  e t  d e  J é z a b e l ,  f e m m e  d e  J o r a m ,  

r o i  d e  J u d a .  IV  R e g . ,  v m ,  2 6 , e tc .
A x a  (o u  A chsa), f i l le  d e  C a le b , f e m m e  d ’O th o n ie l .  J o s . ,

x v i ,  1 6 , e tc .
A zub a ( 1 ) ,  f e m m e  d e  C a le b . I  P a r . ,  i l ,  1 8 , e tc .
A zub a ( 2 ) ,  f e m m e  d ’A s a ,  r o i  d e  J u d a .  I I I  R e g . ,  x x i i ,  

4 2 ,  e tc .
B a la , s e r v a n t e  d e  R a c h e l ,  t r o i s i è m e  f e m m e  d e  J a c o b .  

G e n . ,  x x i x ,  2 9 ,  e tc .
B a ra , f e m m e  d iv o r c é e  d e  S a h a r a ï m .  I  P a r . , v m ,  8. 
B asem ath ( 1 ) ,  f il le  d ’É lo n  l ’H é t h é e n ,  f e m m e  d ’É s a ü .  

G e n . ,  x x v i ,  34 .
B a se m ath  ( 2 ) ,  f i l le  d ’I s m a ë l ,  f e m m e  d ’É s a ü .  G e n .,  

x x x v i ,  3 ,  e tc .
B asem ath ( 3 ) ,  f i l le  d e  S a lo m o n ,  f e m m e  d ’A c h im a a s .  

I I I  R e g . ,  iv ,  15.
B é ré n ic e  (1), f e m m e  d ’A n t io c h u s  I I  T h é o s ,  r o i  d e  S y r ie ,  

d é s ig n é e  s o u s  l e  n o m  d e  « f i l le  d u  r o i  d u  M id i » . D a n . ,  
x i .  6.

B é ré n ice  (2 ), f i l le  d ’H é r o d e  A g r ip p a .  A c t.,  x x v ,  1 3 , e tc .  
B é th ia , f i l le  d e  P h a r a o n ,  f e m m e  d e  M é re d . I  P a r . ,  

i v ,  18 .
B e th sab é e , m è r e  d e  S a lo m o n .  I I  R e g . ,  x i ,  3 ,  e tc .  
C a n d a ce , r e i n e  d ’É th io p ie .  A c t . ,  v i i i ,  2 7 .
C a ss ia  ( « c a s s e  [ a r o m a t iq u e ]  » ) ,  s e c o n d e  f i l le  d e  J o b ,  

a p r è s  s o n  é p r e u v e .  J o b ,  x l i i ,  1 4 .
C é tu ra , f e m m e  d ’A b r a h a m .  G e n . ,  x x v ,  1 , e tc .  
Chananéenne (L a  fem m e), d o n t  N o t r e - S e i g n e u r  g u é r i t  

la  f i l le . M a t th . ,  x v ,  2 2 .
C h lo é , c h r é t i e n n e  d e  C o r in th e .  I  C o r . ,  i ,  1 1 .
C la u d ia , c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  I I  T i m . ,  iv ,  2 1 . 
C léo p àtre  (1) , r e i n e  d ’É g y p te ,  f i l le  d ’A n t io c h u s  I I I  le  

G r a n d ,  d é s ig n é e ,  s a n s  ê t r e  n o m m é e ,  p a r  D a n ie l ,  x i ,  17 .
C l é o p à t r e  ( 2 ) ,  r e i n e  d ’É g y p te .  E s t h . ,  x i ,  1 . V o ir  

c o l . 8 0 5 .
Cléopàtre  ( 3 ) ,  r e i n e  d e  S y r ie .  I  M a c h .,  x ,  5 7 , e tc .  
C orne -  d ’a n tim o in e  ( Cornustibii ) , t r o i s i è m e  f i l le  d e  

J o b ,  a p r è s  s o n  é p r e u v e .  J o b ,  x l i i ,  14 .
C o z b i, f i l le  d ’u n  c h e f  d e  M a d ia n .  N u m . ,  x x v ,  1 5 ,  e tc .  
D a lila ,  P h i l i s t i n e ,  q u i  t r a h i t  S a m s o n .  J u d . ,  x v i ,  4 , e tc .  
D a m a r is , A th é n i e n n e  c o n v e r t i e  p a r  s a in t  P a u l .  A c t . ,

x v i i , 3 4 .
Débora ( 1 ) ,  n o u r r i c e  d e  R é b e c c a .  G e n . ,  x x x v ,  8. 
Débora ( 2 ) ,  f e m m e  d e  L a p id o th  e t  j u g e  d ’I s r a ë l .  J u d . ,  

iv ,  4 ,  e tc .
D éb o ra  (3 ), a ï e u le  d e  T o b ie  ( d a n s  le  t e x t e  g r e c ,  T o b . , i ,  8).
| D ia n e , d é e s s e  d ’É p h è s e .  A c t . ,  x i x ,  2 4 ,  e tc .]
D in a , f i l le  d e  J a c o b  e t  d e  L ia .  G e n . ,  x x x ,  2 1 ,  e tc .  
D o rc a s, n o m  g r e c  d e  T a b i t h a .  A c t . ,  i x ,  3 6 .
D r u s i l l e ,  f i l le  d ’H é r o d e  A g r ip p a ,  f e m m e  d u  p r o c u r a 

t e u r  r o m a in  F é l ix .  A c t . ,  x x iv ,  2 4 .
Ë d is s a , n o m  h é b r e u  d ’E s th e r .  E s t h . ,  i l ,  7.
É g la ,  u n e  d e s  f e m m e s  d e  D a v id .  I l  R e g . ,  m ,  5 , e t c .  
É g y p tie n n e  ( Fem m e ) é p o u s é e  p a r  I s m a ë l .  G e n . , 

x x i ,  2 1 .
Ê l e c t a ( l ) ,  n o m  p r o b a b l e m e n t  s y m b o l iq u e .  I I  J o a . ,  1 . 

V o ir  c o l .  1 6 5 2 .
É le c ta  (2) ,  a p p e lé e  s œ u r  d e  l a  p r é c é d e n t e ,  n o m  p r o 

b a b l e m e n t  s y m b o l iq u e .  I I  J o a . ,  13 . V o ir  c o l .  1 6 5 2 .
E lis a b e th  ( 1 ) ,  f i l le  d ’A m in a d a b ,  f e m m e  d ’A a r o n .  E x o d . ,  

v i ,  23 .
E lis a b e th  ( 2 ) ,  f e m m e  d e  Z a c h a r ie  e t  m è r e  d e  s a in t  

J e a n - B a p t i s t e .  L u c . ,  i ,  5 , e tc .
E n d o r  (P y th o n is s e  d’ ). I  R e g . ,  x x v m ,  7.
É p h a , f e m m e  d e  C a le b . I  P a r . ,  n ,  4 6 .
É p h ra th a , s e c o n d e  f e m m e  d e  C a le b .  I  P a r . ,  n ,  1 9 , e t c .  
E s th e r , f e m m e  d ’A s s u é r u s  ( X e r x è s  I e r ) . E s t h . ,  I l ,  

7 , e tc .
É th io p ie n n e , f e m m e  d e  M o ïs e . N u m . ,  x n ,  1 .

E u n ic e , m è r e  d e  T im o th é e .  I I  T im . ,  i ,  5 .
È v e , m è r e  d u  g e n r e  h u m a in .  G e n . ,  m ,  2 0 , e t c .  
É v o d ie , c h r é t i e n n e  d e  P h i l i p p e s  e n  M a c é d o in e . P h i l . ,  

iv ,  2 .
É z é c h ie l (F em m e d’ ). E z e c h . ,  x x i v ,  18 .
[F o r t u n e , d é e s s e  n o m m é e  d a n s  la  V u lg a te  ( n o n  e n  

h é b r e u ) .  I s . ,  l x v ,  1 1 .]
Gom er, f i l le  d e  D é b é l a ïm ,  f e m m e  d ’O s é e .  O s e . ,  i ,  3 . 
H a g g ith  ( o u  A g g ith ), f e m m e  d e  D a v id .  I I  R e g . ,  i i i ,  

4 , e tc .
H a la a , u n e  d e s  f e m m e s  d ’A s s u r .  I  P a r . ,  IV , 5 . 
H a p h s ib a , m è r e  d e  M a n a s s é ,  r o i  d e  J u d a .  IV  R e g . ,

x x i ,  1 .
H é g la , f il le  d e  S a lp h a a d .  N u m . ,  x x v i ,  3 3 ,  e tc .  
H é m o rrh o ïs s e , a i n s i  d é s ig n é e  à  c a u s e  d e  l a  m a la d i e  

d o n t  e l le  s o u f f r a i t .  M a t th . ,  i x ,  2 0 , e tc .  ,
H é r o d ia d e , f il le  d ’A r i s to b u le  e t  p e t i t e - f i l l e  d ’H é r o d e  

le  G ra n d . M a t th . ,  x iv ,  3 , e tc .
H é ro d ia d e  (L a  f i l le  d’ ), qui d a n s a  d e v a n t  H é r o d e .  

M a t th . ,  x iv ,  6, e tc .  E l le  s ’a p p e la i t  S a lo m é .  J o s è p h e ,  A n t. 
jud.., X V I I I ,  v ,  4 .

H o d è s, M o a b i t e ,  f e m m e  d e  S a h a r a ïm .  I  P a r . ,  v m ,  9. 
H o ld a  ( o u  Olda ) , p r o p h é t e s s e  d u  t e m p s  d e  J o s i a s .  

IV  R e g . ,  x x n ,  14 .
H u s im , f e m m e  d iv o r c é e  d e  S a h a r a ï m .  I  P a r . ,  v m ,  8. 
I d id a ,  f i l le  d ’H a d a ï a ,  m è r e  d u  ro i  J o s i a s .  IV  R e g . ,

x x i i ,  1 .
Is a ïe  (F e m m e  d’ ). I s . ,  v m ,  3 .
J a h e l, f e m m e  d ’H a b e r  le  C in é e n .  J u d . ,  iv ,  17, e tc . 
J a ïr e  ( F ille  de), r e s s u s c i t é e  p a r  N o t r e - S e i g n e u r .  M a t th . ,  

ix ,  '18 , e tc .
Je a n n e , f e m m e  d e  C h u s a ,  p r o c u r a t e u r  d ’H é ro d e .  L u c . ,  

v m ,  3 , e tc .
J é c h é lia , m è r e  d u  r o i  A z a r ia s .  IV  R e g . ,  x v ,  2 ,  e tc .  
Jep h té  ( F il le  de). J u d . ,  x i ,  3 4 ,  e tc .
Jé r io th , p a r a î t  ê t r e  u n e  d e s  f e m m e s  d e  C a le b ,  d ’a p r è s  

le  te x te  h é b r e u .  I P a r . ,  i i ,  18 .
J é r u s a , f i l le  d e  S a d o c ,  m è r e  d u  r o i  J o a th a m .  IV  R e g . ,

x v , 3 3 ,  e tc .
Je s c h a , f i l le  d ’A r a n ,  n iè c e  d ’A b r a h a m . G e n . ,  x i ,  2 9 . 
Jé za b e l ( 1 ) ,  f il le . d ’E t h b a a l ,  r o i  d e  S id o n ,  f e m m e  d u  

r o i  A c h a b . I I I  R e g . ,  x v i ,  3 1 .
Jé za b e l ( 2 ) ,  f a u s s e  p r o p h é t e s s e ,  p r o b a b l e m e n t  n o m  

s y m b o l iq u e .  A p o c ., i l ,  2 0 .
J o a d a n , m è r e  d u  r o i  A m a s ia s .  IV  R e g . ,  x iv ,  2 ,  e tc . 
Jo a n n a. V o ir Je a n ne .
Jo c h a b e d , f e m m e  d ’A m r a m ,  m è r e  d e  M o ïse . E x o d .,  

v i ,  20, e tc .
Jo s a b a , f i l le  d u  r o i  J o r a m , f e m m e  d e  J o ïa d a .  IV  R e g . ,  

X I ,  2 .
Jo sa b e th , la  m ê m e  q u e  J o s a b a .  I !  P a r . ,  x x i i ,  11.
J o u r  ( Yem îm â/i, D ies), p r e m iè r e  f i l le  n é e  à  J o b  a p r è s  

s o n  é p r e u v e .  J o b ,  x l i i ,  14 .
J u d a ïa , m è r e  d e  J a r e d .  I  P a r . ,  iv ,  18 .
Ju d ith  ( 1 ) ,  f i l le  d e  B é e r  l ’H é th é e n ,  f e m m e  d ’É s a ü .  

G e n . ,  x x v i ,  3 4 .
J u d ith  ( 2 ) ,  l i b é r a t r i c e  d e  B é th u l ie .  J u d i th ,  v m ,  1 , e tc .  
J u d ith  (S e rv an te  de), abra. J u d i t h ,  v m ,  3 2 ,  e tc .  
J u l ie ,  c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  R o m . ,  x v i ,  1 5 .
L ia ,  p r e m iè r e  f e m m e  d e  J a c o b .  G e n . ,  x x i x ,  1 6 , e tc .  
L o is  ( L o ïd e ) , g r a n d ’m è r e  d e  T im o th é e .  I I  T i m . ,  i ,  5 . 
L o t (F e m m e  et f il le s  d e). G e n . ,  x i x ,  1 5 ,  8.
L y d ie ,  m a r c h a n d e  d e  p o u r p r e  d e  T h y a t i r e .  A c t . ,

x v i ,  1 4 ,  e tc .
M aacha ( 1 ) ,  fille  d e  N a c h o r .  G e n . ,  x x i i ,  24 .
M aacha ( 2 ) ,  f i l le  d e  T h o l m a ï ,  f e m m e  d e  D a v id .  I I  R e g . ,  

m ,  3 , e tc .
M aacha ( 3 ) ,  f e m m e  d e  R o b o a m ,  m è r e  d u  r o i  A b ia . 

I I I  R e g . ,  x v ,  2 ,  e tc .
M aach a ( 4 ) ,  f e m m e  d e  C a le b ,  f r è r e  d e  J é r a m é e l .  

I  P a r . ,  n ,  48 .
M aach a ( 5 ) ,  f e m m e  d e  M a c h i r ,  f ils  d e  M a n a s s é .  I  P a r . ,  

v u ,  1 5 - 1 6 .
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M aacha ( 6 ), f e m m e  d e  J é h i e l ,  B e n j a m i te .  I  P a r . ,  
v i i i ,  29 , e tc .  V o ir  A b ig a b a o n ,  t .  i ,  c o l .  47 .

M a a la , f i l le  d e  S a lp h a a d .  N u m . ,  x x v i ,  3 3 , e tc . 
M achabées (M ère des sept frè re s ). I I  M a c h .,  v i i ,  5 ,  

e tc .  O n  lu i  d o n n e  le  n o m  d e  S a lo m é .
M a d ele in e. V o ir  M a rie  M a d e le in e .
M a h a la th , f i l le  d e  J é r i m o t h ,  f e m m e  d e  R o b o a rn .

I I  P a r . ,  x i , 18 .
M a h é le th , u n e  d e s  f e m m e s  d ’É s a ü .  G e n . ,  x x v m ,  9 . 
M a ra , s u r n o m  d e  N o é m i .  R u t h ,  i ,  20 .
M a rie  ( 1 ) ,  s œ u r  d e  M o ïse . E x o d . ,  x v ,  2 0 , e tc .
M a rie  ( 2 ) ,  m è r e  d e  N o t r e - S e i g n e u r  J é s u s - C h r i s t .  

M a t th . ,  i ,  1 6 ,  e tc .
M a rie  ( 3 )  M a d e le in e , o r d i n a i r e m e n t  id e n t i f i é e  a v e c  

M a r ie ,  s œ u r  d e  L a z a r e  e t  d e  M a r th e .  M a t th . ,  x x v n ,  5 6 , e tc .
M a rie  ( 4 )  de C lé o p has, m è r e  d e  s a in t  J a c q u e s  le  M in e u r .  

M a t th . ,  x x v n ,  5 6 , e tc .
M a rie  ( 5 ) ,  c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  R o m . ,  x v i ,  6.
M a rie  ( 6) ,  m è r e  d e  J e a n  M a rc . A c t . ,  x i i ,  12 .
M a rth e , s œ u r  d e  M a r ie  e t  d e  L a z a r e .  L u c . ,  x ,  3 8 , e tc .  
M a tre d , f i l le  d e  M é z a a b  e t  m è r e  d e  M é é ta b e l .  G e n .,  

x x x v i ,  3 9 ,  e tc .
M é é ta b e l, f e m m e  d ’A d a r ,  r o i  d ’É d o m . G e n . ,  x x x v i ,  

3 9 ,  e tc .
M e lcha  ( 1 ) ,  f e m m e  d e  N a c h o r ,  f r è r e  d ’A b r a h a m .  G e n .,  

x i ,  2 9 ,  e tc .
M elcha  ( 2 ) ,  f i l le  d e  S a lp h a a d .  N u m . ,  x x v i ,  3 3 ,  e tc .  
M éro b , f i l le  a î n é e  d e  S a ü l .  I  R e g . ,  x iv ,  4 9 , e tc .  
M e ssa lé m e th , f i l le  d ’H a r u s ,  f e m m e  d u  r o i  M a n a s s é .  

IV  R e g . ,  x x i ,  19 .
M ic h a ïa  ( o u  M aach a 3 ) ,  f i l le  d ’U r ie l  d e  G a b a a ,  m è r e  

d u  r o i  A b ia . I I  P a r . ,  x m ,  2 .
M ic h o l, s e c o n d e  f i l le  d e  S a ü l ,  é p o u s e  d e  D a v id .  I  R e g . ,  

x iv ,  4 9 ,  e tc .
N a a m a , f e m m e  d e  S a lo m o n ,  m è r e  d u  r o i  R o b o a m .

I I I  R e g . ,  x iv ,  2 1 ,  e tc .
N a a ra , f e m m e  d ’A s s u r .  I  P a r . ,  ïv ,  5 , e tc .
N a a s , m è r e  d ’A b ig a ï l  e t  d e  S a r v i a ,  d ’a p r è s  le s  u n s ;  

n o m  d ’h o m m e  d ’a p r è s  l e s  a u t r e s .  I I  R e g . ,  x v i i ,  2 5 .
N a ïm  (Veuve de), d o n t  le  f ils  f u t  r e s s u s c i t é  p a r  J é s u s -  

C h r i s t .  L u c ,  v u ,  12.
[N a n é e , d é e s s e  a s ia t iq u e .  I I  M a c h .,  I ,  1 3 ,  e tc .  ]
N o a , f i l le  d e  S a lp h a a d .  N u m . ,  x x v i ,  3 3 ,  e tc .
N o ad ia, p r o p h é t e s s e ,  d ’a p r è s  l e  t e x t e  h é b r e u .  I I  E s d r . ,  

V I, 14 .
N o ém a , f i l le  d e  L a m e c h .  G e n . ,  ïv ,  2 2 .
N o é m i, f e m m e  d ’É l im é le c h ,  b e l l e - m è r e  d e  R u th .  R u th ,  

i ,  2 , e t c .
N o h e s ta , f i l le  d 'E l n a t h a n ,  m è r e  d u  r o i  J o a c h in .

IV  R e g . ,  x x iv ,  8.
O d a ïa , s œ u r  d e  N a h a m .  I  P a r . ,  ïv ,  1 9 .
Olda ( o u  H o ld a ) , p r o p h é t e s s e  d u  te m p s  d e  J o s ia s .  

11 P a r . ,  x x x iv ,  2 2 .
[O o lib a , n o m  s y m b o l iq u e  d e  J é r u s a l e m .  E z e c h . ,  

x x i i i ,  4 .]
O o lib am a , f e m m e  d ’É s a ü .  G e n . ,  x x x v i ,  2 ,  e tc .
| O o lla , n o m  s y m b o l iq u e  d e  S a m a r i e .  E z e c h . ,  x x m ,  4 .]  
O rp ha , f e m m e  d e  C h é l io n ,  b e l l e - f i l l e  d e  N o é m i .  R u lh ,

i ,  4 ,  e tc .
P e r s id e , c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  R o m . ,  x v i ,  12 .
P h a ra o n  ( F il le  d u ) (1), m è r e  a d o p t iv e  d e  M o ïs e . E x o d .,

i i , 5 , e tc .
P h a ra o n  ( F il le  du) ( 2 ) ,  f e m m e  d e  S a lo m o n .  I I I  R e g . ,  

v i i ,  8 ,  e tc .
P h é n e n n a , s e c o n d e  f e m m e  d ’E lc a n a .  I  R e g . ,  i ,  2 , e tc . 
Phœ bé, d ia c o n e s s e  d e  C e n c h r é e .  R o m . ,  x v i ,  1 .
P h u a , s a g e - f e m m e  é g y p t ie n n e .  E x o d . ,  i ,  1 5 .
P r is c a , a p p e lé e  a u s s i  P r i s c i l l e ,  f e m m e  d ’A q u ila .  R o m . ,  

x v i ,  3 , e tc .
P r i s c i l le , c h r é t i e n n e , a p p e lé e  a u s s i  P r i s c a .  A c t . , 

x v m ,  2 , e t c .
P u t ip h a r  (F e m m e  de). G e n . ,  x x x i x ,  7 , e tc .
P yth o n isse  d ’E n d o r .  I  R e g . ,  x x v m ,  7.

R a c h e l, f e m m e  d e  J a c o b .  G e n .,  x x i x ,  6 , e tc .
R ah a b , f e m m e  d e  J é r i c h o ,  m è r e  d e  B o o z . J o s . ,  n ,  1, e tc .  
R é b e cc a , f e m m e  d ’I s a a c .  G e n . ,  x x i i ,  2 3 ,  e tc .
R e g in a  o u  R e in e  ( h é b r e u  : H a m -m olékét),  s œ u r  d e  

G a la a d . I  P a r . ,  v u ,  18 .
R e sp h a , f il le  d ’A ïa , u n e  d e s  f e m m e s  d e  S a ü l .  I I  R e g . ,  

m , 7 , e tc .
Rhodé (R o s e ), j e u n e  c h r é t i e n n e  d e  J é r u s a l e m .  A c t . ,

x i i , 13 .
R o m a , u n e  d e s  f e m m e s  d e  N a c h o r ,  f r è r e  d ’A b r a h a m . 

G e n .,  x x ii  , 24 .
R u th , M o a b i t e ,  f e m m e  d e  B o o z . R u th ,  i ,  4 , e tc .
Saba ( la  R e in e  d e), v is i t e  S a lo m o n .  I I I  R e g . ,  x ,  1 , e tc . 
Salom é ( 1 ) ,  f e m m e  d e  Z é b é d é e ,  m è r e  d e s  a p ô t r e s  

J a c q u e s  e t  J e a n .  M a r c . ,  x v ,  4 0 ,  e tc .
Salom é ( 2 ) .  V o ir  H é ro d ia d e  ( F il le  d’ ).
S a lo m ith , f i l le  d e  Z o r o b a b e l .  I  P a r . ,  m ,  19 .
S a lu m it h , f i l le  d e  D a b r i ,  D a n i te .  L e v .,  x x tv ,  1 1 . 
S a m a rita in e  (Fem m e), a p p e lé e  p a r  le s  G r e c s  P h o t in e ,  

« l ’i l l u m i n é e ,  » c o n v e r t i e  p a r  J é s u s - C h r i s t  a u  p u i t s  d e  
J a c o b .  J o a . ,  ïv ,  7 , e tc .

S a p h i r e ,  f e m m e  d ’A n a n ie .  A c t . ,  v ,  1 .
S a ra  ( 1 ) ,  S a r a ï,  f e m m e  d ’A b r a h a m .  G e n . ,  x i ,  2 9 , e tc .  
S a ra  ( 2 ) ,  f i l le  d ’A s e r , f ils  d e  J a c o b .  G e n . ,  x l v i ,  1 7 , e tc .  
S a ra  ( 3 ) ,  f i l le  d ’É p h r a ïm .  1 P a r . ,  v i l ,  24 .
S a ra  ( 4 ) ,  f i l le  d e  R a g u ë l ,  f e m m e  d e  T o b ie  l e  j e u n e .  

T o b . ,  m ,  7 , e t c .
S a rv a , m è r e  d e  J é r o b o a m ,  p r e m i e r  r o i  d ’I s r a ë l .  I I I  R e g . ,  

x i ,  26 .
S a rv ia , s œ u r d e  D a v id ,  m è r e  d e  J o a b .  I  R e g . ,  x x v i ,  6, e t c .  
S are p ta  (V e u v e  de), h ô te s s e  d ’É l ie .  I I I  R e g . ,  x v i i ,  1 0 . 
S é b ia , m è r e  d u  r o i  J o a s .  I V  R e g . ,  x i i ,  1 , e tc .
S e lla ,  s e c o n d e  f e m m e  d e  L a m e c h .  G e n . ,  ïv ,  1 9 , e tc .  
Sém aath. IV  R e g . ,  x i i ,  2 1 . V o ir  Sem m aalh . 
S é m a rith , f e m m e  m o a b i te .  I I  P a r . ,  x x iv ,  26 . 
S em m aa th , f e m m e  a m m o n i t e .  I I  P a r . ,  x x iv ,  2 6 . 
Séphora ( 1 ) ,  s a g e - f e m m e  é g y p t ie n n e .  E x o d . ,  i ,  15 . 
Sép h o ra ( 2 ) ,  f il le  d e  J é l h r o ,  f e m m e  d e  M o ïse . E x o d .,  

m ,  21 , e tc .
Sésan ( F il le  d e ) , é p o u s e  d e  l ’e s c la v e  é g y p t ie n  J é r a a .  

I  P a r . ,  11, 34.
Som er. IV  R e g . ,  x i i ,  21 . V o ir  Sém a rith .
S u a a , f i l le  d ’I I é b e r ,  d e  la  t r i b u  d ’A s e r .  1 P a r . ,  v u ,  3 2 . 
Sué ( F il le  d e ) , C h a n a n é e n n e ,  f e m m e  d e  J u d a .  G e n . ,  

x x x v i i i ,  2 , e tc .
S u la m ite , é p o u s e  d u  C a n t iq u e .  C a n t . ,  VI, 12 , e tc . 
S u na m ite  (Fem m e), h ô te s s e  d u  p r o p h è t e  E l is é e .  I V R e g . ,  

IV, 1 2 ,  e tc .
Susan n e  ( 1 ) ,  é p o u s e  d e  J o a k im .  D a n . ,  x i i i ,  2 ,  e tc .  
Susanne ( 2 ) , ‘ u n e  d e s  f e m m e s  q u i  s e r v a i e n t  N o t r e -  

S e ig n e u r .  L u c . ,  v m ,  3 .
S y n t iq u e , c h r é t i e n n e  d e  P h i l i p p e s .  P h i l . ,  ïv ,  2 . 
S y rie n n e  (Fem m e), f e m m e  d e  M a n a s s é ,  m è r e  d e  M a -  

e h i r .  I  P a r . ,  v u ,  14 .
S yro p h é n ic ie n n e . V o ir  Chan an éen n e. M a r c . ,  v u ,  26 . 
T a b it h e , c h r é t i e n n e  d e  J o p p é .  A c t . ,  i x ,  3 6 ,  e tc .  
T a p h e th , f il le  d e  S a lo m o n ,  f e m m e  d e  B e n a b in a d a b .  

111 R e g . ,  ïv ,  11 .
T a p h n è s , f e m m e  d ’u n  p h a r a o n  d ’É g y p te .  I I I  R e g . ,  

x i ,  1 9 ,  e tc .
T h a m a r  ( 1 ) ,  f e m m e  d e  l i e r ,  111s d e  J u d a .  G e n . ,  

x x x v i i i ,  6 , e t c .
T h a m a r  ( 2 ) ,  f il le  d e  D a v id ,  s œ u r  d ’A b s a lo m . I I  R e g . ,

x i i i ,  1 , e tc .
T h a m a r  ( 8), f i l le  d ’A b s a lo m . I l  R e g . ,  x iv ,  27 .
T h a m n a , f e m m e  d ’É l ip h a z ,  f ils  d ’É s a ü .  G e n . ,  x x x v i ,  

1 2 , e tc .
Th é cu é  (F e m m e  d e ), q u i  o b t i n t  d e  D a v id  le  p a r d o n  

d ’A b s a lo m . I I  R e g . ,  x iv ,  2 ,  e tc .
T h e r s a , f i l le  d e  S a lp h a a d .  N u m . ,  x x v i ,  3 3 ,  e tc .  
T ry p h è n e , c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  R o m . ,  x v i ,  12 . 
T ry p h o se , c h r é t i e n n e  d e  R o m e .  R o m . ,  x v i ,  12 .
V a s t h i,  p r e m i è r e  f e m m e  d ’A s s u é r u s .  E s th . ,  i ,  9 , e tc .
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Z a r é s ,  f e m m e  d ’A m a n .  E s th . ,  v , 1 0 , e tc .
Z é b i d a .  m è r e  d u  r o i  J o a k im .  IV  R e g . ,  x x m ,  36 .
Z e l p h a ,  s e r v a n t e  d e  L i a ,  q u a t r i è m e  f e m m e  d e  J a c o b . 

G e n . ,  x x i x ,  2 4 ,  e tc .

V o ir  M a1' G . D a r b o y , Les fem m es de la B ible, 4 0  l i v r a i 
s o n s ,  2  i n - 4 ° ,  P a r i s ,  1 8 4 6 - 1 8 5 0 ;  2 e é d i t . ,  2  i n - 8°, P a r i s  
(1 8 5 8 )  ( a v e c  g r a v u r e s ) ;  H . Z s c h o k k e ,  Die biblischen 
F rauen des A lte n  Testam entes, i n - 8° ,  F r i b o u r g - e n -  
B r i s g a u ,  1 8 8 2 ;  I d . ,  Das W eib in  A lten  Testam ente, in - 8° , 
V ie n n e ,  1 8 8 3 . F .  V ig o u ro u x .

FEMM E ADULTÈRE, f e m m e  s u r p r i s e  e n  a d u l t è r e  
p a r  le s  s c r ib e s  e t  le s  p h a r i s i e n s ,  e t  d é f é r é e  p a r  e u x  a u  
j u g e m e n t  d e  N o t r e - S e i g n e u r ,  q u i  r e f u s e  d e  l a  c o n d a m n e r .  
J o a . ,  v i i ,  5 3 - v i i i ,  11.

I .  A u t h e n t i c i t é  d u  p a s s a g e .  —  L ’a u t h e n t i c i t é  d e  c e  
p a s s a g e  a  é t é  r é v o q u é e  e n  d o u te  p a r  u n e  g r a n d e  p a r t i e  
d e s  e x é g è te s  n o n  c a th o l i q u e s .  C f. K e i l ,  C om m ent, über 
das Evang. des Johannes, L e ip z ig ,  1 8 8 1 , p . 3 1 8 . D ’a u t r e s  
s u p p o s e n t  q u e  c e  p a s s a g e ,  t o u t  e n  r e l a t a n t  u n  fa i t  v é r i 
t a b l e ,  n ’a  é t é  a jo u té  q u ’a p r è s  c o u p  a u  r é c i t  d e  s a in t  J e a n  
p a r  u n  é c r i v a in  d i t f é r e n t  d e  l ’é v a n g é l i s t e .  L a  q u e s t io n  d o it  
ê t r e  e x a m in é e  a u  p o in t  d e  v u e  d e s  a u t o r i t é s  a n c i e n n e s ,  
d u  s ty le  m ê m e  d e  c e  p a s s a g e  e t  d e  s o n  c o n t e n u .  —  1° Les 
m anuscrits. —  Q u a t r e  m a n u s c r i t s  d e s  p lu s  a n c ie n s ,  B , n , 
A , C , q u a t r e  o n c i a u x ,  L ,  T , X , A , u n  t r è s  g r a n d  n o m b r e  
d e  p e t i t s  m a n u s c r i t s ,  n e  l i s e n t  p a s  c e  p a s s a g e ,  d ’a u t r e s  
l e  n o t e n t  d 'o b è le s  o u  d ’a s té r i s q u e s  c o m m e  s u s p e c t ,  p l u 
s i e u r s  le  r e j e t t e n t  à  la  f in  d e  s a in t  J e a n ,  q u e l q u e s - u n s  
m ê m e  a p r è s  s a i n t  L u c ,  x x i .  —  P a r  c o n t r e ,  o n  l e  t r o u v e  
d a n s  le s  g r a n d s  m a n u s c r i t s  D ,  G , H ,  K ,  M , U , e t  d a n s  
p r è s  d e  t r o i s  c e n ts  p e t i t s .  —  2° Les évangéliaires. —  L a  
p lu p a r t  d e s  é v a n g é l i a i r e s  n ’o n t  p a s  c e  p a s s a g e ;  o n  le  
t r o u v e  c e p e n d a n t  d a n s  q u e l q u e s - u n s ,  e t  d e s  é v a n g é l ia i r e s  
m ê m e  s la v o n s  c o n t i e n n e n t  l ’h i s to i r e  d e  l a  f e m m e  a d u l 
t è r e  e t  l ’a s s ig n e n t  à  la  m e s s e  d e  c e r t a in e s  s a in t e s  p é n i te n t e s  
e t  à  d ’a u t r e s  m e s s e s  s p é c i a le s .  —  3° Les versions. —  L e  p a s 
s a g e  m a n q u e  d a n s  le s  p lu s  a n c ie n s  m a n u s c r i t s  d e  VItala 
e t  d a n s  u n  t r è s  g r a n d  n o m b r e  d e  m a n u s c r i t s  d e s  v e r s io n s  
s y r i a q u e ,  c o p t e ,  a r m é n i e n n e ,  s a h id i q u e  e t  g o th i q u e .  O n  
l e  t r o u v e  a u  c o n t r a i r e  d a n s  u n  c e r t a in  n o m b r e  d ’a u t r e s  
m a n u s c r i t s  d e  c e s  v e r s io n s ,  e t  d a n s  t o u s  c e u x  d e  la  V u l
g a t e  e t  d e s  v e r s io n s  é t h i o p i e n n e ,  a r a b e  e t  s l a v o n n e .  —  
4° Les Pères. — L e s  P è r e s  g r e c s ,  O r ig è n e ,  T h é o d o r e  d e  
M o p s u e s t e ,  s a in t  C y r i l le  d ’A le x a n d r i e ,  s a i n t  J e a n  C h r y 
s o s to m e ,  s a in t  B a s ile , e t c . ,  e t  q u e l q u e s  P è r e s  l a t i n s ,  T e r -  
t u l l i e n ,  s a in t  C y p r ie n ,  n e  c i t e n t  p a s  le  r é c i t  d e  la  f e m m e  
a d u l t è r e .  M a is  l e  s i le n c e  d e s  p r i n c i p a u x  d ’e n t r e  e u x  e s t  
d o u te u x .  D a n s  l e s  c o m m e n t a i r e s  d ’O r ig è n e  n o u s  n ’a v o n s  
p lu s  l 'e x p l ic a t io n  d e  v , 1 - v n i ,  1 9 ,  d e  s a i n t  J e a n .  S a in t  
J e a n  C h r y s o s to m e  n ’e x p l iq u e  p a s  l ’É v a n g i le  d ’u n e  m a n iè r e  
a b s o lu m e n t  s u i v i e ,  e t  la is s e  s o u v e n t  d e  c ô té  d e  n o ta b le s  
p a s s a g e s ,  p a r  e x e m p le  M a t th . ,  x x m ,  1 6 - 2 4 ,  H om il. in 
M atth ., lx x i i i ,  2 , t .  l v i i i ,  c o l .  6 7 5 , s a n s  q u ’o u  p u is s e  e n  
c o n c lu r e  q u ’il  r e g a r d e  c e s  p a s s a g e s  c o m m e  a p o c ry p h e s .  
L e s  c o m m e n t a i r e s  d e  s a in t  C y r i l le  n e  n o u s  s o n t  p a s  p a r 
v e n u s  d a n s  l e u r  i n t é g r i t é .  Q u a n t  à  T e r t u l l i e n  e t  à  s a in t  
C y p r ie n ,  i l s  n ’o n t  p a s  t r a i t é  le  t e x te  s a c r é  d ’u n e  m a n iè r e  
a s s e z  c o n t in u e  p o u r  q u ’o n  p u is s e  t i r e r  u n  a r g u m e n t  d e  
l e u r  s i l e n c e .  —  L e s  a u t r e s  P è r e s  l a t i n s  e x p l iq u e n t  ce  
p a s s a g e  d e  s a in t  J e a n  d a n s  le s  m ê m e s  c o n d i t io n s  q u e  le  
r e s t e  d e  s o n  É v a n g i le .  —  5° L e  style . —  O n  r e m a r q u e  
d a n s  c e s  v e r s e t s  d e s  e x p r e s s io n s  q u i  n e  s e  r e p r é s e n t e n t  
p lu s  d a n s  l e  r e s t e  d e  l ’É v a n g i le  d e  s a in t  J e a n  : opôpou, 
n â ç  ô ) .aô ;, y .aô iaa ; IS iSaT /sv  a ù to 'jç ,  ol y p a g g av E l;- /a i oi 
ç a p ta a io t ,  ÉTrip-éveiv, àvap.âpTr)ro;, xxTxX gtm aôat, / a r a / p i -  
v e w ,  7 t) .ÿ iV , e t  e n f in  la  p a r t i c u l e  8è, à  la  p la c e  d e  o - j v ,  q u e  
s a in t  J e a n  e m p lo ie  a v e c  p r é d i le c t io n .  —  I l  f a u t  o b s e r v e r  
p o u r t a n t  q u ’o n  p e u t  s i g n a l e r  d a n s  c h a c u n  d e s  r é c i t s  d e  
s a in t  J e a n  d e s  t e r m e s  q u i  n e  s e  l i s e n t  p a s  d a n s  le s  a u t r e s  
p a r t i e s  d e  s o n  É v a n g i le ,  s a n s  q u e  c e t i e  s in g u la r i t é  t i r e  
à  c o n s é q u e n c e .  L a  p a r t i c u l e  Sà s e  t r o u v e  a s s e z  s o u v e n t

s o u s  s a  p lu m e .  Q u a n t  a u x  a u t r e s  e x p r e s s io n s ,  o u  b ie n  
e l le s  s o n t  a p p e lé e s  n a t u r e l l e m e n t  p a r  l e  s u j e t ,  c o m m e  
Ttâç à l a ô ; ,  t o u t  le  p e u p l e  v e n u  à  l a  f ê t e ,  e t  n o n  p lu s  
s e u l e m e n t  o-/).oç 7to ) .ô ç , c o m m e  d a n s  l e s  c i r c o n s ta n c e s  
o r d in a i r e s  ; â iu p iv e iv , m a r q u a n t  l ’in s i s ta n c e  i n d i s c r è t e  d e s  
i n t e r r o g a t e u r s , e tc .  ; o u  b i e n  e l l e s  s o n t  c o m p o s é e s  d e  
m o t s  q u i  s e  r e t r o u v e n t  c o u r a m m e n t  d a n s  d ’a u t r e s  p a r t i e s  
d u  te x te  d e  s a in t  J e a n .  C f. C o r lu y ,  Com m ent, in  Joa., 
L o u v a in ,  1878 , p . 1 9 4 - 1 9 9 . —  6° L e  contenu. — L e  r é c i t  
d e  s a i n t  J e a n  s e  t e r m i n e  p a r  c e s  m o t s  q u e  N o t r e - S e i 
g n e u r  a d r e s s e  à  l a  f e m m e  a d u l t è r e  : « M o i n o n  p lu s  j e  
n e  v o u s  c o n d a m n e r a i  p a s .  » J o a . ,  v m ,  1 1 . C ’e s t  c e t te  c o n 
c lu s io n  q u i  a  p a r u  c h o q u a n te  e t  q u i  a  d é t e r m i n é  la  s u p 
p r e s s io n  d e  t o u t  le  p a s s a g e  d a n s  b e a u c o u p  d e  m a n u s c r i t s  
e t  s u r t o u t  d ’é v a n g é l ia i r e s .  S a in t  A m b r o i s e , A pol. ait. 
proph. David, i ,  1 , t .  x iv ,  c o l .  8 8 7 , r e m a r q u e  q u e  c e  r é c i t  
d e  l ’É v a n g i le  « a  p u  c a u s e r  g r a n d  s c r u p u l e  a u x  e s p r i t s  
p e u  i n s t r u i t s  » , e t  q u e ,  « à  l ’é c o u te r  a v e c  d e s  o r e i l l e s  d i s 
t r a i t e s ,  o n  c o u r t  le  r i s q u e  d e  s e  t r o m p e r .  » S a in t  A u g u s 
t i n ,  De conjug. a d u ltérin .,  I I ,  v u ,  6, t .  X L ,  c o l .  4 7 4 , d i t  
e n  p a r l a n t  d e  c e  p a s s a g e  : « I l  e s t  d e s  h o m m e s  d e  p e u  
d e  fo i ,  o u  p lu t ô t  d e s  e n n e m is  d e  la  v r a i e  fo i,  q u i ,  r e d o u 
t a n t  q u e  l ’im p u n i t é  s o i t  a c c o r d é e  a u x  p é c h é s  d e  l e u r s  
f e m m e s ,  r e t r a n c h e r a i e n t  d e  l e u r s  e x e m p la i r e s  c e  q u e  le  
S e ig n e u r  a  f a i t  e n  p a r d o n n a n t  à  l ’a d u l t è r e .  » C e  q u e  s o u p 
ç o n n e  s a in t  A u g u s t in ,  u n  é c r i v a in  d u  X e s i è c l e ,  s a in t  
N i c o n ,  r e p r o c h e  f o r m e l l e m e n t  a u x  A r m é n i e n s  d e  l ’a v o i r  
f a i t ,  e n  é l im i n a n t  d e s  s a in t s  É v a n g i le s  le  r é c i t  q u i  a  t r a i t  
à  la  f e m m e  a d u l t è r e  c o m m e  « n u i s ib l e  à  b e a u c o u p  » . 
C f. Constit. apostol., n ,  2 4 , n o t e  t i r é e  d e  C o te l ie r ,  Patres 
aposto l., t .  i ,  p . 2 3 8 ,  De im p ia  p r im o ru m  A rm en io -  
rurn relig ione, t .  i ,  c o l .  6 5 7 . -  D e  t o u t  c e c i  i l  s u i t  q u e  
l e s  a u t o r i t é s  p o u r  o u  c o n t r e  l ’a u t h e n t i c i t é  d u  p a s s a g e  se  
b a l a n c e n t ,  a v e c  a v a n ta g e  m a r q u é  c e p e n d a n t  d u  c ô té  d e s  
a u t o r i t é s  f a v o ra b le s .  L e  s i l e n c e  d e s  a u t o r i t é s  d é f a v o r a b le s  
s ’e x p l iq u e  p a r  u n e  r a i s o n  q u i  la is s e  i n t a c t e  l ’a u t h e n t i c i t é  
d u  p a s s a g e  : o n  a  s im p l e m e n t  m i s  d e  c ô té  u n  r é c i t  q u ’o n  
ju g e a i t  d e  n a t u r e  à  s c a n d a l i s e r  c e r t a in s  l e c t e u r s .  A u ta n t  
c e t te  s u p p r e s s i o n  s e  c o m p r e n d ,  a u t a n t  s e r a i t  i n e x p l ic a b le  
l ’i n t r o d u c t i o n  d ’u n  p a r e i l  r é c i t  d a n s  l ’É v a n g i le ,  s ’i l  v e n a i t  
d u  d e h o r s .  C f. G r ie s b a c h ,  Nov. Testam . græc., L o n d r e s ,  
1 7 9 6 , t .  i ,  p . 4 7 7 - 4 7 9 ;  W e s t e o t t  e t  H o r t ,  The New Testa
m en t in  the original G reek, C a m b r id g e ,  1 8 8 1 , t .  n ,  
A p p en d ix ,  p .  8 4 - 8 8 ;  J .  C . M a r t i n ,  In troduction  à la 
critique textuelle du  N ouveau T e sta m e n t, p a r t i e  p r a 
t i q u e ,  P a r i s ,  1 8 8 6 , t .  iv ,  p . 1 7 8 -5 4 5 ; F i l l i o n ,  É vangile  
selon sa in t Jean ,  P a r i s ,  1 8 8 7 , p . 1 6 3 - 1 6 5 ;  C o r n e l y ,  
In trod . spécial, in sing. N . T. libr., P a r i s ,  1 8 8 6 , t .  m ,  
p . 2 3 2 -2 3 5 .

I I .  C a r a c t è r e  é v a n g é l iq u e  d u  r é c i t .  —  T o u s  le s  d é 
ta ils  q u i c o m p o se n t c e tte  h is to ire  d e  la  fe m m e  a d u ltè re  
s o n t  e n  h a rm o n ie  av ec  le s  a u tre s  te x te s  s a c ré s .  S an s  
d o u te ,  o n  p e u t r e t r a n c h e r  ce  ré c it  s a n s  q u e  la  t r a m e  d e  
l ’É v a n g ile  d e  s a in t  J e a n  so it ro m p u e . C ep e n d a n t,  1° s a in t  
J e a n ,  v u ,  1 4 ,  n o te  q u e  J é s u s  n e  v in t  à  J é ru s a le m  q u ’a u  
m ilie u  d e  la  fê te  d e s  T a b e rn a c le s ,  e t  q u e  le s  J u ifs  
l ’a v a ie n t c h e r c h é  e n  v a in  le s  p re m ie r s  jo u rs ,  v u ,  1 1 . 
Q u a n d  le  S a u v e u r  se  p r é s e n ta , le s  s c r ib e s  e t  le s  p h a r i 
s ie n s  n e  l ’a t te n d a ie n t  s a n s  d o u te  p lu s  e t n ’a v a ie n t p a s  
so u s  la  m a in  la  c o u p a b le  s u r  la q u e lle  ils  v o u la ie n t lu i 
fa ire  p o r te r  u n  ju g e m e n t .  O r le  p a ssa g e  e n  q u e s tio n  
in tr o d u i t ,  e n tr e  l ’a p p a r it io n  d u  S a u v e u r  e t la  te n ta tiv e  de  
ses  e n n e m is ,  u n e  n u i t  to u t  e n tiè re . J o a ., y m ,  1 , 2 .  Le 
r é c i t  r e v ê t  d è s  lo rs  u n e  to u rn u r e  p lu s  n a tu re lle .  L es 
s c r ib e s  e t  le s  p h a r is ie n s ,  p r is  a u  d é p o u rv u  la  v e ille , a p rè s  
u n  r e ta rd  de  J é s u s  q u i a v a it d é ra n g é  le u r s  p la n s ,  o n t 
m ie u x  le  te m p s  d e  p r é p a r e r  l e u r  m is e  e n  s c è n e . — 
2° L es  e n n e m is  d u  S a u v e u r  c h e r c h e n t  à  l ’e m b a r ra s s e r  
p a r  u n e  q u e s tio n  c a p tie u se , J o a .,  v m ,  6 , to u t à  fa it a n a 
lo g u e  à  d ’a u tr e s  q u e  n o u s  voyons p o s e r  p a r  e u s  avec u n e  
g ra n d e  h a b ile té .  M attli., x x i i ,  1 5 ,  2 8 ,  e tc .  — 3 “ L a  loi 
d e  M oïse p u n is s a it  d e  m o r t  l ’a d u ltè re .  L ev ., x x , 1 0 ;  D e u t.,  
x x i i ,  2 2 . E lle  n ’in d iq u a i t  p a s  q u e l g e n re  d e  m o r t  on
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d e v a i t  i n f l i g e r ;  m a is  l a  c o u t u m e  a v a i t  p r é v a lu  d ’e m p lo y e r  
la  l a p id a t io n ,  c o m m e  p o u r  la  f ia n c é e  in f id è le .  D e u t . ,  x x ii ,  
2 3 - 3 7 .  C f. E z e c h . ,  x v i ,  3 8 - 4 0 .  A u  te m p s  d e  N o t r e - S e i 
g n e u r ,  c e t te  p é n a l i t é  c o n t r e  l ’a d u l t è r e  é t a i t  to m b é e  e n  
d é s u é t u d e ,  s o i t  à  c a u s e  d e  la  f r é q u e n c e  d u  c r i m e  s o it  
à  r a i s o n  d e  l a  f a c i l i té  q u ’o n  a v a i t  d e  s e  d é f a i r e  d e  la  
f e m m e  c o u p a b le  a u  m o y e n  d u  b i l l e t  d e  r é p u d i a t i o n .  V o ir  
t i  c o l .  2 4 4 ;  t .  i l ,  c o l .  1449 . O r  c ’e s t  c e t te  c o n t r a d ic t io n  
e n t r e  la  lo i  m o s a ïq u e  e t  s o n  a p p l ic a t io n  a c tu e l l e  q u i  fa i
s a i t  l e  n œ u d  d e  la  d if f i c u l té .  —  4» A u  l i e u  d e  r é p o n d r e ,  
N o t r e - S e i g n e u r  s e  p e n c h e  e t  é c r i t  s u r  la  t e r r e ,  c ’e s t -  
à - d i r e  s u r  la  p o u s s i è r e  d e s  d a l le s  d u  p a r v i s  o u  d u  p o r 
t i q u e .  C e  g e s te  e s t  d e s t i n é  à  f a i r e  c o m p r e n d r e  a u x  i n t e r 
r o g a t e u r s  q u e  le  S a u v e u r  n e  j u g e  p a s  à  p r o p o s  d e  s ’o c 
c u p e r  d ’u n e  a f f a i r e  q u i  e s t  d u  r e s s o r t  d u  s a n h é d r i n , o u  
b i e n  q u e  d e s  c a r a c t è r e s  t r a c é s  a u  h a s a r d  d a n s  la  p o u s 
s i è r e  s o n t  p lu s  d ig n e s  d e  s o n  a t t e n t io n  q u e  la  q u e s t i o n  
d e s  d o c t e u r s .  I l  n ’y  a  p a s  à s e  d e m a n d e r  c e  q u e  N o t r e -  
S e ig n e u r  é c r iv a i t .  R ie n  d e  d i s t i n c t ,  v r a i s e m b la b l e m e n t ,  
c o m m e  f a i t  u n  h o m m e  q u i  t r a c e  d e s  t r a i t s  m a c h in a l e m e n t  
p e n d a n t  q u ’i l  e s t  p r é o c c u p é  d ’a u t r e  c h o s e .  —  5 “ L e  S a u v e u r  
n ’in t e r v i e n t  q u e  s u r  l ’in s i s t a n c e  d e  s e s  e n n e m i s , p r o u 
v a n t  a in s i  q u 'i l  n e  p a r l e  q u e ,  p o u r  a in s i  d i r e ,  f o r c é  p a r  
e u x .  S e lo n  s o n  h a b i t u d e ,  i l  e m p r u n t e  à  la  S a in t e  E c r i 
t u r e  le s  é l é m e n t s  d e  s a  r é p o n s e .  P o u r  1 e x é c u t io n  d  u n  
ju g e m e n t  à  m o r t ,  c e  s o n t  le s  t é m o in s  q u i  d o iv e n t  p o r t e r  
le s  p r e m ie r s  c o u p s .  D e u t . ,  x v n ,  7 . N o t r e - S e i g n e u r  r a p 
p e l le  c e t t e  lo i  a u x  a c c u s a t e u r s  d e  l a  f e m m e  c o u p a b le ,  
m a i s  e n  y  a j o u t a n t  u n e  c l a u s e  q u i  l e s  c o u v r e  d e  c o n f u 
s io n  : « Q u e  c e lu i  d e  v o u s  q u i  e s t  s a n s  p é c h é  lu i  j e t t e  
l a  p r e m i è r e  p i e r r e !  » J o a . ,  v i i i ,  7 . I l  s e  r e m e t  e n s u i t e  à 
é c r i r e ,  p o u r  l e u r  l a i s s e r  la  l i b e r t é  d e  s e  r e t i r e r  s a n s  a v o i r  
à a f f r o n te r  s o n  r e g a r d ,  e t  t o u s  s ’e n  v o n t  s a n s  r é p l iq u e r ,  à  
c o m m e n c e r  p a r  le s  p lu s  â g é s , t r a i t  q u i  m a r q u e  a s s e z  la  
p e r v e r s i t é  i n v é t é r é e  d e  c e s  h o m m e s .  —  6° L a  s e n te n c e  
q u e  r e n d  e n s u i t e  N o t r e - S e i g n e u r  a u  s u j e t  d u  c r i m e  c o m 
m i s  e s t  to u t e  d e  m i s é r i c o r d e ,  m a is  n e  c o n c e r n e  q u e  le  
f o r  i n t é r i e u r  e t  s u p p o s e  l a  c o n t r i t i o n  m i s e  p a r  l a  g r â c e  
a u  c œ u r  d e  l a  c o u p a b le .  L ’a b s o lu t io n  q u i  lu i  e s t  a c c o r 
d é e  n ’im p l iq u e  n i  a p p r o b a t i o n ,  n i  t o l é r a n c e  d u  m a l .  L e  
d iv in  M a î t r e  s e  c o m p o r te  à  l ’é g a r d  d e  la  f e m m e  a d u l t è r e  
c o m m e  i l  l ’a  d é jà  f a i t  à  l ’é g a r d  d e  la  S a m a r i t a i n e ,  J o a . ,  
iv ,  7 - 2 6 ,  e t  d e  M a r ie  M a d e le in e .  L u c . ,  v u ,  4 7 . —  7° E n f in  
l a  s c è n e  s e  p a s s e  d a n s  le  T e m p l e ,  d a n s  le s  j o u r s  c o n s a 
c r é s  à  la  f ê te  d e s  T a b e r n a c l e s .  D u r a n t  c e s  f ê t e s ,  o n  f a i 
s a i t  u n e  l i b a t io n  s o le n n e l le  d ’e a u  p u i s é e  à  la  f o n t a in e  d e  
S i lo é  e t  o n  a l l u m a i t  d e  g r a n d s  c a n d é la b r e s  d e  c i n q u a n te  
c o u d é e s  d e  h a u t .  R e l a n d ,  A ntiq . sacr., U t r e c h t ,  1 7 4 1 , 
p  2 4 2 , 2 4 3 . N o t r e - S e i g n e u r  fa i t  u n e  a l l u s io n  é v i d e n te  à  
c e s~ u s a g e s  q u a n d  il  d i t ,  le  j o u r  d e  s o n  a r r i v é e  à  la  f é te  : 
« S i q u e l q u ’u n  a  s o if ,  q u ’i l  v i e n n e  à  m o i e t  q u ’d  b o iv e ,  » 
J o a  v u , 3 7 , e t  l e  l e n d e m a i n  : « J e  s u i s  la  l u m i è r e  d u  
m o n d e .  » J o a . ,  v m ,  12. O r  o n  l i t  d a n s  J é r é m ie ,  x v n ,  13  : 
« E s p o i r  d ’I s r a ë l ,  J é h o v a h ,  t o u s  c e u x  q u i  t ’a b a n d o n n e n t  
s e r o n t  c o n f o n d u s  ; c e u x  q u i  s e  d é t o u r n e n t  d e  to i  s e r o n t  
i n s c r i t s  s u r  la  t e r r e ,  p o u r  a v o i r  d é l a is s é  la  s o u r c e  d e s  
e a u x  v iv a n te s ,  l e  S e ig n e u r .  » Ê t r e  i n s c r i t  s u r  l a  t e r r e ,  
c ’e s t  a v o i r  s o n  n o m  é c r i t  s u r  la  p o u s s i è r e  d u  s o l  o u  le  v e n t  
v i e n t  l ’e f f a c e r ,  c o m m e  le  n o m  d e  q u e l q u ’u n  q u i  n e  C0“ U e  
p a s .  R o s e n m ü l l e r ,  ln  Jerem ., L e ip z ig ,  182 0 , t .  i ,  p .  4 o0 . 
C e  p a s s a g e  d u  p r o p h è t e  s e m b le  r é s u m e r  a  1 a v a n c e  to u t e  
l a  s c è n e  é v a n g é l iq u e  : l ’in v i ta t io n  d e  N o t r e - S e i g n e u r  a  
v e n i r  à  l u i  c o m m e  à  la  s o u r c e  d ’e a u  v iv e ,  l e  r e f u s  d e s  
J u i f s ,  l e u r  c o n f u s i o n ,  l ’i n s c r i p t i o n  d e  l e u r  n o m  s u r  la  
t e r r e .  I l s e  p e u t  d o n c  q u e  le  S a u v e u r  a i t  e u  e n  v u e  le s  
p a r o l e s  d u  p r o p h è t e ,  e t  q u ’i l  s e  s o i t  m i s  à  é c r i r e  s u r  e 
s o l  p o u r  a t t i r e r  l ’a t t e n t io n  d e s  J u i f s  s u r  l ’o r a c l e  d e  J e r e -  
m i e .  I l  y  a  là  e n  t o u t  c a s  u n e  c o ï n c id e n c e  a s s e z  f r a p p a n te  
e t  q u i  a u r a i t  p o u r  c o n s é q u e n c e  d e  c o n f i r m e r  l a  c o n -  
n e x i té  d e  l ’h i s to i r e  d e  la  f e m m e  a d u l t è r e  a v e c  le  c o n te x te .  
C f. C o rn e ly ,  In trod . sp éc ia l,  t . m ,  p . 2 3 4 . S a in t  J e r .o m e , 
Dialog. adv. P elag ian ., I l ,  17, t .  x x m ,  c o l .  5 5 3 ,  a v a i t  
d é jà  s ig n a l é  c e t te  r e l a t i o n  e n t r e  l ’a c te  d e  N o t r e - S e i g n e u r

e t  le  t e x te  d e  J é r é m ie .  C f. W .  H i l l ig e r ,  De scriptione  
C hristi in  terra ,  d a n s  le  Thésaurus  d e  H a s e  e t  I k e n ,  
L e y d e , 1 7 3 2 , t .  n ,  p .  4 9 4 -5 0 1 . S u r  l ’h i s to i r e  d e  l a  f e m m e  
a d u l t è r e ,  v o i r  s a in t  A u g u s t in ,  I n  Joa., x x x i i i ,  4 -6 , t .  x x x v ,  
c o l .  1 6 4 8 -1 6 5 0 . I I .  L e s è t r e .

FEMM E DE LOT. V oir L o t .

FENÊTRE ( h é b i  ’e u  : lialoa ; c h a ld é e n  : ka v;  S e p 
t a n t e  : 0’jp tç  ; V u lg a t e  : fenestra),  o u v e r t u r e  d e s t i n é e  à 
f a i r e  p é n é t r e r  l a  l u m iè r e  à  l ’i n t é r i e u r  d ’u n  é d i f ic e .  L a  
f e n ê t r e  e s t  a u s s i  d é s ig n é e  p a r  le s  m o t s  : sôhar, q u e  le s  
S e p ta n te  t r a d u i s e n t  p a r  cpwç, e t  la  V u lg a te  p a r  fenestra , 
G e n . ,  v i ,  1 6  ( d ’a u t r e s  t r a d u i s e n t  : « to i t  » ) ;  m éh ézâ h , 
S e p ta n te  : Û upm ga. I  ( I I I )  R e g . ,  v u ,  4 , 5  ( S e p ta n t e ,  4 2 , 4 3 ) .  
L a  V u lg a te  n ’a  p a s  t r a d u i t  c e t t e  p a r t i e  d u  t e x te .

I .  L e s  f e n ê t r e s  c h e z  l e s  J u i f s .  —  1° I l  e s t  f a i t  p o u r  
la  p r e m iè r e  fo is  m e n t io n  d e  f e n ê t r e  d a n s  la  c o n s t r u c t io n  
d e  l ’a r c h e  p a r  N o é . N o u s  n e  s a v o n s  s ’i l  y  e n  a v a i t  p l u 
s ie u r s  , o u  s i l e  p a t r i a r c h e  n e  m i t  q u e  c e l le  p a r  o ù  s o r t i t  
le  c o r b e a u .  G e n . ,  v m ,  6. L e  t e x te  n e  d i t  p a s  s i  e l l e  é t a i t  
o u v e r t e  d a n s  l e  t o i t  o u  e n  h a u t  d ’u n e  d e s  p a r o i s  l a t é r a l e s .  
L e s  i n t e r p r è t e s  n e  s ’a c c o r d e n t  p a s  s u r  la  q u e s t i o n  d e  
s a v o i r  s i ,  d a n s  G e n . ,  v i ,  1 6 ,  l e  t e x te  i n d i q u e  la  c o u d é e  
c o m m e  é t a n t  la  d im e n s io n  d e  la  f e n ê t r e  e n  l a r g e u r  o u  
s ’il s ’a g i t  d e  l ' i n c l i n a i s o n  d u  t o i t  d e  l ’a r c h e .  V o ir  A r c h e  
d e  N o É ,  t .  i ,  c o l .  9 2 4 . —  2° L e s  m a is o n s  d e s  H é b r e u x  
é t a i e n t  é c l a i r é e s  p a r  d e s  f e n ê t r e s  c o m m e  to u te s  c e l le s  
d e s  p e u p le s  v o is in s .  C e s  f e n ê t r e s  é t a i e n t  f e r m é e s  u n i 
q u e m e n t  p a r  d e s  n a t te s  o u  d e s  t r e i l l i s  m o in s  o r n é s , 
m a is  d a n s  l e  m ê m e  g e n r e  q u e  le s  m o u c h a r a b ié s  d e  
l ’É g y p te  m o d e r n e  ( f ig . 6 4 1 ) .  D if fé re n ts  m o t s  d é s ig n e n t

G41. — F en ê tre  à  ja lousie  ou m oucharab ié  du  Caire. 
D’après une  p h o tog raph ie .

c e s  t r e i l l i s - f e n ê t r e s  e n  h é b r e u :  ’â rubâh ,  p l u r i e l  ’âru- 
bôt, E c c l e . , x i i ,  3 ,  q u e  le s  S e p ta n te  t r a d u i s e n t  p a r  
btiai, e t  la  V u lg a te  p a r  fenestra; h à ra k im ,  C a n t . ,  n ,  9  
( S e p t a n t e :  S f x r j a j ;  sebâqah, I l  ( I V )  R e g . ,  i ,  2  ( S e p 
t a n t e  : o ix r jw to v  ) ; ’ésnâb, J u d . ,  v ,  2 8 ;  P r o v . , v u ,  6 ( S e p 
t a n t e  : 6u p tç ). L a  V u lg a te  t r a d u i t  to u s  c e s  m o t s  p a r  can- 
celli. V o ir  C a t a r a c t e s  , c o l .  3 4 8 . U n e  m a is o n  q u i  a  
d e s  f e n ê t r e s  e s t  u n e  m a is o n  d ’u n  c e r t a in  lu x e .  J e r . ,  
x x ii  1 4 . —  3° L e s  f e n ê t r e s  s e r v a i e n t  à  é c l a i r e r  l ’i n 
t é r i e u r  d e  l a  m a is o n  e t  à  v o i r  c e  q u i  s e  p a s s a i t  a u  
d e h o r s .  I l  e s t  s o u v e n t  q u e s t i o n  d e  p e r s o n n a g e s  q u i  r e 
g a r d e n t  p a r l a  f e n ê t r e .  G e n . ,  x x v m ,  6 ; J u d . ,  v ,  2 8 ;  11 R e g .
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( S a m . ) ,  v i ,  1G ; I P a r . ,  x v ,  1 9 ; IV  ( I I )  R e g . ,  i x ,  3 0 ;  
I l  M a c h .,  m ,  1 9 . Q u a n d  o n  v o u la i t  v o i r  s a n s  ê t r e  v u ,  o n  
r e g a r d a i t  à  t r a v e r s  le  t r e i l l i s .  P r o v . ,  v u ,  6; C a n t . ,  i l ,  9 . 
L e s  f e n ê t r e s  é t a i e n t  a s s e z  l a r g e s  p o u r  q u ’u n  h o m m e  p ù t  
y  p a s s e r ,  a u s s i  v o y o n s - n o u s  s o u v e n t  d e s c e n d r e  p a r  la  
f e n ê t r e .  J o s . ,  i i ,  1 5 ; I  R e g . ( S a m . ) ,  x i x ,  1 2 . I l  e s t  a u s s i  
f a i t  m e n t io n  d e  p e r s o n n e s  p r é c i p i t é e s  p a r  la  f e n ê t r e ,  
IV  (II)  R e g . ,  ix ,  3 0 ;  o u  to m b a n t  p a r  a c c id e n t .  A c t . ,  x x ,  9 . 
L o r s q u e  le s  m a is o n s  é t a i e n t  s i tu é e s  l e  l o n g  d u  m u r  d ’e n 
c e in t e  d e s  v i l le s ,  e l le s  a v a i e n t  d e s  f e n ê t r e s  p e r m e t t a n t  d e  
v o i r  p a r - d e s s u s  la  m u r a i l l e .  C ’e s t  p a r  d e s  f e n ê t r e s  d e  c e  
g e n r e  q u e  le s  e s p io n s  d e s  I s r a é l i t e s  s ’é c h a p p e n t  d e  J é r i 
c h o ,  J o s . ,  i l ,  1 5 ,  1 8 ,  2 1 ;  s a i n t  P a u l  d e  D a m a s .  I I  C o r . ,  
x i ,  3 3 . — 4° L e  p a l a i s  q u e  S a lo m o n  s e  f it c o n s t r u i r e  a v a i t  
t r o i s  é t a g e s  d e  f e n ê t r e s  p la c é e s  l e s  u n e s  e n  fa c e  d e s  
a u t r e s ,  à  q u in z e  p a r  é t a g e .  I I I  ( I )  R e g . ,  v u ,  4 , 5 . —  5° 11 
y  a v a i t  é g a l e m e n t  d a n s  l e  T e m p le  d e s  f e n ê t r e s  s o l id e m e n t  
g r i l l é e s ,  I I I  ( I )  R e g . ,  VI, 4 :  Ijiallônê Sequfim  ’a tu m im .

d e v a ie n t  s e  r e l e v e r  à  l ’a id e  d e  c o r d o n s  e t  s ’e n r o u l e r  a u 
t o u r  d 'u n e  t r i n g l e ,  c o m m e  u n  s to r e .  A  M e d i n e t - A b o u , 
u n e  d e s  f e n ê t r e s  d u  p a v i l lo n  ro y a l  f o r m e  u n  c a d r e ,  a v e c  
u n e  l é g è r e  s a i l l ie  ; u n e  a u t r e  a  u n  c h a m b r a n le  d ’u n  
r e l i e f  t r è s  a c c e n tu é .  E l le  e s t  s u r m o n t é e  d ’u n e  c o r n i c h e .
G . P e r r o t ,  H istoire de l ’a r t ,  t .  i ,  p .  6 1 4 ,  f ig . 4 0 8  e t  4 0 9 . 
A  c e r t a i n e s  f e n ê t r e s  a p p a r a i s s e n t  d e s  claustra, c ’e s t - à - d i r e  
d e s  s é p a r a t i o n s  e n  p i e r r e  t a n tô t  v e r t i c a l e s  (f ig . 6 4 3 ) , t a n tô t  
h o r i z o n ta l e s  e t  v e r t i c a l e s  (fig . 6 4 4 ), e t  d iv i s a n t  la  f e n ê t r e  e n  
r e c t a n g le s  p lu s  p e t i t s .  G . P e r r o t ,  ib id .,  p .  6 2 0 , f ig . 4 1 8 ,4 1 9 . 
C f. p . 4 8 6 ,  f ig .  2 7 5 . L e s  m a g a s in s  e t  c e l l i e r s  a v a ie n t  d e s  
f e n ê t r e s  d u  m ê m e  g e n r e .  G . P e r r o t ,  ibid., p .  4 8 7 , f ig . 2 7 9 ;  
p .  4 8 8 , f ig . 2 8 0  e t  2 8 1 , e t c .  C f. W i l k i n s o n ,  Tlie m anners  
and customs o f the ancient E g yp tia n s , 2 e é d i t . ,  t . I ,  
p . 3 6 2 -3 6 4 ; A . E r m a n ,  A egypten  u n d  àgyptisclies Leben in  
A lle rtu m ,  i n - 80, T u b i n g u e ,  18 8 5 , t .  i ,  p . 2 4 5 . L e s  f e n ê t r e s  
m o d e r n e s  s o n t  o r g a n i s é e s  e n  É g y p te  à  p e u  p r è s  d e  la  
m ê m e  f a ç o n  q u e  l e s  f e n ê t r e s  a n c i e n n e s .  C f. G . M a s p e r o ,

642. — Fenêtre égyptienne fermée par 
une na tte . D’après Cham pollion, Mo. 
n um ents de VÉgypte et de la N ubie,
t .  i i , pl. CLXXIV.

6 43. — Fenêtre égyptienne à claustra  
d’une petite  salle du tem ple de T hot
m ès, à M édinet-Abou. D’après Cham
pollion, Notices et descriptions, p. 332.

□D
G44. — Fenêtre de maison égyptienne à 

claustra. D’après une peinture. Wil- 
kinson, M anners and  Customs, 2e édit., 
t. i ,  p. 361.

L e s  S e p ta n te ,  f .  8, t r a d u i s e n t  c e s  m o ts  p a r  0-jpî6xç n a p a -  
X -Jitro p iv aç  x p u x r â ç ,  e t  la  V u lg a te  p a r  fenestras obliquas. 
D a n s  la  d e s c r i p t i o n  d u  T e m p le  d ’É z é e h ie l ,  i l  e s t  é g a le 
m e n t  q u e s t i o n  d e  f e n ê t r e s  g r i l l é e s  p la c é e s  à  l ’i n t é r i e u r ,  
a u x  c h a m b r e s  e t  à  l e u r s  p o te a u x ,  t o u t  a u t o u r  d e  l a  p o r te .  
E z e c h . ,  x l ,  2 2 ,  2 5 ,  2 9 ,  3 3 . i l  y  a v a i t  a u s s i  d e s  f e n ê t r e s  
à  l ’i n t é r i e u r ,  d a n s  l e s  v e s t i b u le s .  E z e c h . ,  x l ,  1 6 ,  2 5 ,  2 9 ;  
x l i ,  1 6 ,  2 6 . D a n s  c e s  p a s s a g e s ,  le s  S e p ta n t e  t r a d u i s e n t  
e n c o r e  x p u i t t a l  S ix tu w t ) ! ,  à v x w n ja a é p .£ v a t , e t  la  V u lg a te  
p a r  obiiquæ  e t  clausæ. L e s  g r i l l a g e s  d o n t  il  e s t  q u e s t i o n  
ic i  s o n t  d e s  m e n e a u x  d e  p i e r r e  s e m b l a b le s  à  c e u x  q u ’o n  
r e n c o n t r e  d a n s  le s  m o n u m e n t s  é g y p t ie n s .  G . P e r r o t ,  H is
toire de l ’a r t , t .  ï v ,  1 8 8 7 , p . 2 7 8 . i l  d e v a i t  y  a v o i r  a u s s i  
d e s  f e n ê t r e s  d a n s  le s  m u r s  e x t é r i e u r s ,  a i n s i  le  s u p p o s e n t  
t o u s  c e u x  q u i  o n t  e s s a y é  d e s  r e s t a u r a t i o n s  d u  T e m p le .  
C f. G . P e r r o t ,  H istoire de l’a rt,  t .  ïv ,  p l .  n ,  p . 2 7 2 ;  p l .  n i ,  
p .  2 7 6 ;  p l .  ïv ,  p .  2 8 1 ;  p l .  v ,  p .  2 9 6 , e tc .  U n  f r a g m e n t  d u  
m u r  d ’H é r o d e ,  s i t u é  à  l ’a n g l e  n o r d - o u e s t  d e  l ’e n c e in t e  
s a c r é e ,  n o u s  a  c o n s e r v é  u n e  f e n ê t r e ;  c ’e s t  u n e  p e t i te  
o u v e r t u r e  c a r r é e ,  p e r c é e  d a n s  u n e  c h a m b r e  c r e u s é e  à 
l ’i n t é r i e u r  d u  m u r  e t  d is p o s é e  d e  f a ç o n  à  a b r i t e r  u n  
g u e t t e u r ,  q u i  p o u v a i t  d e  l à  s u r v e i l l e r  l ’e x t é r i e u r .  G . P e r 
r o t ,  H istoire de l’art,  t .  ïv ,  p .  2 7 3 , f ig . 1 3 8 . C es  f e n ê t r e s  
s e r v a i e n t  a u s s i  à  é c l a i r e r  l e s  g a l e r i e s  i n t é r i e u r e s .  Ib id ., 
p .  2 7 7 . —  6° A  B a b y l o n e ,  D a n ie l ,  a p r è s  l ’é d i t  d e  D a r iu s ,  
m o n t e  d a n s  s a  m a is o n ,  d o n t  le s  f e n ê t r e s  s o n t  d a n s  la  d i r e c 
t i o n  d e  J é r u s a l e m .  D a n . ,  VI, 1 0 . —  L e s  f e n ê t r e s  s o n t  p a r 
fo is  d é s ig n é e s  c o m m e  le  c h e m i n  p a r  l e q u e l  e n t r e n t  le s  
v o l e u r s ,  J o ë l ,  i l ,  9 ,  e t  p a r  o ù  p é n è t r e  l a  m o r t .  J e r . ,  i x ,  20 . 
Q u a n d  le s  m a is o n s  s o n t  d é v a s t é e s ,  le s  o is e a u x  c h a n te n t  
s o u s  le s  f e n ê t r e s .  S o p h . ,  I l ,  14 .

IL  F e n ê t r e s  é g y p t ie n n e s .  — L e s  f e n ê t r e s  d e s  m a i 
s o n s ,  d e s  p a l a i s  e t  d e s  t e m p le s  d e  l ’É g y p te  n o u s  d o n n e n t  
u n e  id é e  e x a c te  d e  c e l le s  q u i  e x i s t a ie n t  c h e z  le s  J u i f s .  L e s  
f e n ê t r e s  d e s  m a is o n s  é g y p t ie n n e s  é t a i e n t  p e t i te s  e t  f e r 
m é e s  p a r  d e s  n a t t e s  ( f ig . 6 4 2 ) .  C h a m p o l l i o n ,  M onum ents  
de l’É g y p te , t .  i i ,  p l .  c lx x iv .  C f. G . P e r r o t ,  H isto ire de 
l 'a r t,  t .  i ,  p. 4 52 , f ig . 2 5 6 , e t  p . 6 2 0 , f ig . 4 2 0 . C es  n a t t e s

Histoire ancienne, t .  i ,  p .  3 1 7 . —  Q u a n t  à  l ’é c la i r a g e  i n t é 
r i e u r  d u  T e m p le  d e  J é r u s a l e m ,  n o u s  p o u v o n s  e n  a v o i r  
é g a l e m e n t  u n e  id é e  d ’a p r è s  l e  m o d e  d ’é c la i r a g e  d e s  
te m p le s  é g y p t ie n s .  C e u x - c i  r e c e v a i e n t  la  l u m iè r e  p a r  d e s  
j o u r s  p r a t i q u é s  d a n s  la  c o u v e r t u r e  o u  d a n s  s o n  v o is in a g e  
im m é d i a t .  L e s  d a l le s  q u i  d e  la  t e r r a s s e  in f é r i e u r e  m o n 
t a i e n t  à  la  t e r r a s s e  s u p é r i e u r e  é t a i e n t  é v id é e s  d e  fa ç o n  
à  f o r m e r  d e s  g r i l l a g e s  d e  p i e r r e ,  c o r r e s p o n d a n t  t o u t  à  
f a i t  a u x  f e n ê t r e s  f e r m é e s  d o n t  p a r l e  la  B ib le .  G . P e r r o t ,  
Histoire de l’a r t ,  t .  I ,  p .  6 1 7 -6 2 1 ,  p .  4 1 1 -4 1 7 .

I I I .  F e n ê t r e s  c h e z  l e s  P h i l i s t i n s .  —  L e s  to u r s  d e s

645. — Fenêtre grecque.
D’après (l’Hancarville, A ntiqu ités  étrusques, grecques et rom aines , 

in-8", 1787, t. ïv, pl. 59.

f o r t i f ic a t io n s  d ’A s c a lo n  é t a i e n t  g a r n i e s  d e  f e n ê t r e s  m u n i e s  
d e  t r e i l l i s .  V o ir  A s c a lo n ,  t .  i ,  c o l .  10 5 9 .

IV . F e n ê t r e s  a s s y r i e n n e s . —  L e s  m a is o n s  a s s y r i e n n e s ,  
m ê m e  le s  p a l a i s ,  n e  p a r a i s s e n t  p a s  a v o i r  e u  d e  f e n ê t r e s .  
L a y a r d ,  N ineveh  a n d  its rem ains,  i n - 8°, L o n d r e s ,  1 8 4 9 ,
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t .  n ,  p .  2 60 . C f. G . P e r r o t ,  H isto ire de l’a rt,  t .  u ,  p .  186 . 
L e s  c h a m b r e s  r e c e v a i e n t  la  l u m iè r e  p a r  la  p o r t e  o u  p a r  
d e s  o u v e r t u r e s  m é n a g é e s  d a n s  l a  to i tu r e .  C e p e n d a n t  d a n s  
l e s  t o u r s  d e s  f o r t e r e s s e s  o n  a p e r ç o i t  d e s  f e n ê t r e s  c a r r é e s .  
L a y a r d ,  M onum ents o f N ineveh , i n - f » ,  L o n d r e s ,  1 8 5 1 , 
l re s é r i e ,  p l .  3 3 , 6 2 . C f. t .  i ,  c o l .  1563 .

V . F e n ê t r e s  g r e c q u e s .  —  E l le s  é t a i e n t  o r d in a i r e m e n t  
q u a d r a n g u l a i r e s  e t  s i m p l e s , q u e lq u e f o i s  g é m in é e s  e t  f o r 
m é e s  p a r  u n  c a d r e  d e  q u a t r e  p iè c e s  d e  b o is  o u  p a r  d e s  
p i e r r e s .  E l le s  p o u v a i e n t  s e  f e r m e r  p a r  d e s  v o le t s ,  q u e  
l ’o n  f a i s a i t  g l i s s e r  d a n s  d e s  r a i n u r e s  d e  b o is ,  c o m m e  o n  
l e  v o i t  d a n s  le s  r u i n e s  d e  la  m a is o n  d u  p o è t e  t r a g iq u e  à  
P o m p é i ;  m a is  e l l e s  s ’o u v r a i e n t  t o u t e s  g r a n d e s ,  d e  m a 
n i è r e  q u ’o n  p u t  r e g a r d e r  c e  q u i  s e  p a s s a i t  d e h o r s  e n  
s ’a p p u y a n t  s u r  l e  r e b o r d  ( f ig .  6 1 5 ) ,  e t  n o n  p a s  d e r r i è r e  
d e s  j a l o u s i e s ,  c o m m e  d a n s  l e s  f e n ê t r e s  d e  P a l e s t i n e .  
C ’e s t  c e t t e  d is p o s i t i o n  q u i  n o u s  e x p l iq u e  c o m m e n t  E u -  
t y q u e  s ’a s s i t  s u r  la  f e n ê t r e  d ’u n e  m a is o n  à  T r o a d e  e t  
t o m b a  s u r  le  s o l .  A c t . ,  x x ,  9 . V o ir  E u t y q u e ,  c o l .  8 88 .

E . B e u r l i e r .
F E N T O N  T h o m a s ,  th é o lo g ie n  p r o t e s t a n t  a n g la i s ,  v iv a i t  

d a n s  la  p r e m i è r e  m o i t i é  d u  x v m e s i è c l e ,  e t  e s t  a u t e u r  
d ’u n  l i v r e  i n t i t u l é  A nnota tions on the book o f Job and  
the P sa lm s,  i n - 4 ° ,  L o n d r e s ,  1 7 3 2 . A . B e g n ie r .

F E R  ( h é b r e u  : barzél; c h a ld é e n  : fa rzé l,  D a n . ,  v u ,  
7 , 1 9 ,  e t  fa rze ld ’,  D a n . ,  v ,  4 ,  2 3 ;  S e p ta n t e  : <7t'8/)poç , 
o IS rip o v ; V u l g a t e :  fe r ru m , fe rreu s, f  errata, ferra m en -  
turn, ferra riu s),  m é ta l  d 'u n  b la n c  g r i s â t r e  t r è s  a n c i e n 
n e m e n t  c o n n u .

I .  N om . —  I l  n ’y  a  a u c u n e  d if f ic u l té  à  r e c o n n a î t r e  le  
f e r  d a n s  le  barzél h é b r e u , n o m  d u  r e s t e  q u i  s e  r e t r o u v e  
d a n s  le  c h a l d é e n ,  parzelà  o u  fa rze lâ ’; d a n s  le  s y r ia q u e ,  
farzelo ;  d a n s  l ’a s s y r i e n ,  p a rz illu ,  e t  m ê m e  d a n s  l ’é g y p 
t i e n ,  parza l. C f. p h é n i c i e n ,  b m ,  Corpus ln sc r ip t. sem i- 
tic., t .  i ,  f a s c .  i ,  6 7 ,  p l .  x i ,  1 5 . C e  n o m  d e  barzél e s t  
c e p e n d a n t  a p p l iq u é  a u  b a s a l t e ,  s o i t  p a r c e  q u ’il  c o n t ie n t  
d u  f e r ,  s o i t  p lu t ô t  p a r c e  q u ’i l  e n  a  la  c o u l e u r  e t  la  d e n 
s i té .  A in s i  le  l i t  d e  f e r  d u  r o i  O g ,  D e u t . ,  m ,  1 1 ,  p a r a i t  
n ’a v o i r  é t é  q u ’u n  s a r c o p h a g e  e n  b a s a l t e .  D e  m ê m e  
l 'e x p r e s s io n  d u  D e u té r o n o m e ,  v m ,  9 ,  « u n e  t e r r e  d o n t  
le s  p i e r r e s  s o n t  d e  f e r ,  » s e m b l e  b i e n  a u s s i  ê t r e  u n e  a l lu s io n  
à  c e t t e  p i e r r e .  V o ir  B a s a l t e ,  t .  i ,  c o l .  14 8 5 .

I L  A n t iq u i t é  d e  l a  c o n n a i s s a n c e  d u  f e r .  —  L a  
G e n è s e  f a i t  r e m o n t e r  l a  c o n n a is s a n c e  d e  la  f a b r i c a t i o n  
d u  f e r ,  n o n  p a s  a u x  o r ig i n e s  m ê m e s  d e  l ’h u m a n i t é ,  m a is  
à  u n e  a n t iq u i t é  e x t r ê m e m e n t  r e c u l é e ,  p r è s  d e  c e  c o m 
m e n c e m e n t ,  e t  e n  a t t r i b u e  l a  d é c o u v e r te  à  T u b a lc a ïn .  
G e n . ,  iv ,  2 2 . C ’e s t  l u i  q u i  l e  p r e m i e r  f a b r i q u a  d e s  œ u v r e s  
d e  c u i v r e  e t  d e  f e r .  L a  s c ie n c e  r e c o n n a î t  q u e  l ’i n d u s t r i e  
h u m a in e  a  é t é  p r o g r e s s iv e ,  e t  q u ’a p r è s  s 'ê t r e  s e r v i  d ’in s -  
t r u m e n t s  e n  p i e r r e ,  p lu s  à  s a  p o r t é e ,  l ’h o m m e  v i n t  à  
d é c o u v r i r  le s  m é ta u x .  I l  e s t  v r a i  q u ’e l le  p la c e  o r d in a i 
r e m e n t  l ’â g e  d u  c u i v r e  o u  d u  b r o n z e  a v a n t  l ’â g e  d u  fe r ,  
t a n d i s  q u e  l a  t r a d i t i o n  b ib l iq u e  f a i t  c o n te m p o r a in e s  le s  
d e u x  in d u s t r i e s .  T o u le f o is  i l  e s t  b o n  d e  r e m a r q u e r ,  d ’u n e  
p a r t ,  q u e  le  c u i v r e  e s t  p la c é  e n  p r e m i e r  l i e u  d a n s  le  te x te  
d e  la  G e n è s e ,  e t ,  d ’a u t r e  p a r t ,  q u e  d a n s  c e r t a in s  m i l ie u x ,  
o ù  l e s  m i n e r a i s  d e  f e r  é t a i e n t  p lu s  à  p o r t é e , p lu s  a b o n 
d a n t s ,  l ’i n d u s t r i e  d e  c e  m é ta l  a  s u iv i  d e  t r è s  p r è s  c e l le  d u  
c u i v r e ,  s i  e l le  n ’a  p a s  é t é  m ê m e  c o n t e m p o r a i n e .  L e s  t r a 
d i t i o n s  e t  le s  l é g e n d e s  d e s  p e u p le s  in d i q u e n t  c o m m e  b e r 
c e a u  e t  p o in t  d e  d é p a r t  d e  la  m é ta l l u r g i e  l e s  c o n t r é e s  q u i  
a v o i s i n e n t  le  C a u c a s e .  F r .  L e n o r m a n t ,  Les inventeurs de 
la  m étallurgie , d a n s  l'H istoire ancienne de l’Orient, t .  I, 
P a r i s ,  1 8 8 1 , p .  1 8 1 - 2 0 8 .

Q u o i q u ’i l  e n  s o i t  d u  l i e u  d ’o r i g i n e ,  i l  e s t  c e r t a in  q u e  
l e  f e r  é t a i t  c o n n u  e n  C h a ld é e  d è s  le s  t e m p s  le s  p lu s  
r e c u l é s .  D a n s  le s  p lu s  v ie i l l e s  s é p u l t u r e s  d e  W a r k a  e t  d e  
M o u g h é ir ,  à  c ô té  d ’o u t i l s  e t  d ’a r m e s  d e  p i e r r e ,  o n  r e n c o n t r e  
l e  c u i v r e ,  l e  b r o n z e  e t  le  f e r .  S a n s  d o u te ,  la  f a b r i c a t i o n  
d e  c e  d e r n i e r  m é ta l  e x ig e a n t  u n e  c h a l e u r  p lu s  i n t e n s e  e t  
p lu s  d ’e f f o r t s ,  le  b r o n z e  e s t  e n c o r e  d 'u n  u s a g e  p lu s  c o u 

r a n t ,  e t  le  f e r  n ’e s t  g u è r e  e m p lo y é  q u e  p o u r  le s  a n n e a u x ,  
le s  b r a c e l e t s .  B a w l i n s o n ,  F iv eg rea t m onarchies, 4 " é d i t . ,  
1 8 7 9 ,  t .  i ,  p . 9 9 . M a is  le s  h a b i t a n t s  d e  la  C h a ld é e  e t  
d e  l ’A s s y r ie  n e  t a r d è r e n t  p a s  à  d o n n e r  u n e  t r è s  la r g e  
p la c e  a u  f e r  d a n s  l e u r  i n d u s t r i e .  P e r r o t ,  Histoire de l’a rt  
t .  i ,  p .  7 1 8 -7 2 2 . O n  p e u t  s ’e n  f a i r e  u n e  id é e  e n  c o n s id é 
r a n t  l ’é n o r m e  a m a s  d ’o b je ts  e t  d ’in s t r u m e n t s  e n  f e r  t r o u 
v é s  p a r  V . P la c e  d a n s  u n e  c h a m b r e  d e s  d é p e n d a n c e s  d u  
p a la is  d e  K h o r s a b a d ,  q u ’il  a p p e la  le  m a g a s in  d e s  f e r s .  
T o u s  c e s  o b je ts ,  d i s p o s é s  s y m é t r iq u e m e n t  le s  u n s  s u r  le s  
a u t r e s ,  c o m m e  d a n s  u n  e n t r e p ô t ,  f o r m a ie n t  c o m m e  u n  
m u r  d e  f e r  d e  5 m 8 0  d e  l o n g  s u r  l m 40 d e  h a u t e u r  e t  
2 m 6 0  d ’é p a i s s e u r ,  e t ,  a v e c  q u e l q u e s  p e t i ts  t a s  d e  f e r  d é 
p o s é s  à  c ô t é ,  d o n n a i e n t  e n v i r o n  1 60  000 k i l o g r a m m e s  d e  
f e r .  C ’é t a i e n t  d e s  p i c s ,  d e s  p io c h e s ,  d e s  m a r t e a u x ,  d e s  
e s p è c e s  d e  b o u c h a r d e s  ( f ig .  6 4 6 ) ,  d e s  s o c s  d e  c h a r r u e ,

646. — Instrum ents assyriens en 1er trouvés à Khorsabad. 
A gauche, pioche. — En hau t e t à dro ite, bouchardes. — Au 
m ilieu, en b as, m arteau. — D’après Place, E in ive  et VAssy. 
r ie ,  pl. 71.

d e s  g r a p p i n s ,  d e s  c r o c h e t s ,  d e s  c h a î n e s ,  u n e  s c i e ,  d e s  
p o in t e s  d e  f lè c h e s  e t  d e  l a n c e s ,  e t c . ;  l e  t o u t  d ’u n  m é ta l  
d ’u n e  s o n o r i t é  r e m a r q u a b l e , d ’u n e  q u a l i t é  e x c e l le n te .
V . P la c e ,  N in ive  et l’A ssyr ie ,  t .  i ,  p . 8 4 - 8 8  e t  p l .  7 0 -7 1 . 
L a y a r d  a  t i r é  d e s  r u in e s  d e  N im r o u d  d e s  c u i r a s s e s  e t  d e s  
c a s q u e s  e n  f e r  a v e c  d e s  o r n e m e n t s  d e  b r o n z e .  Nineveh  
and  its rem ains, t .  i ,  p .  3 41 .

L e  f e r  n ’é t a i t  p a s  n o n  p lu s  in c o n n u  à  l ’É g y p t e ,  b ie n  
q u ’o n  r e t r o u v e  p e u  d 'o b je t s  d e  c e  m é ta l  d a n s  le s  to m 
b e a u x  : c e la  e s t  d ù  s a n s  d o u te  à  c e  q u ’il  s ’o x y d e  f a c i l e 
m e n t .  S o n  i n t r o d u c t i o n  d a n s  c e  p a y s  r e m o n t e  b i e n  a v a n t  
l ’é p o q u e  d e  M o ïs e ;  e l le  d o i t  ê t r e  f o r t  a n c i e n n e ,  p u i s q u e  
d e s  m o r c e a u x  d e  f e r  o n t  é t é  c o n s ta té s  d a n s  la  m a ç o n 
n e r i e  d e s  g r a n d e s  p y r a m id e s .  S a in t  J o h n  V in c e n t  D ay ,
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E xa m in a tio n  o f the fra g m en t o f  iron fro m  the grea t 
P yra m id  o f G izeh, dans les Transactions o f the inter
national Congress o f O rientalists, 1877. p. 396-399; 
Maspero, Guide d u  v is iteu r au m usée de Boulaq, p. 296, 
et Histoire ancienne des peuples de l’O rien t, t. i ,  1895, 
p. 59, note 3; de Morgan, Recherches sur les origines 
de l’É g yp te , L ’âge de la p ierre  et les m é ta u x ,  in-8°, 
P aris , 1896, p. 213. Parm i les rares objets en fer décou
verts, on peut signaler quelques spécimens de l’espèce 
d’herm inette , appelée nou  en égyptien ( fig. 647 ), et qui 
servait à l’opération de l’ouverture de la bouche des morts.

647. — N o u , instrum ent égyptien pour l’ouverture de la  bouche
des morts. Manche en bois, lame et douille en fer. — Musée
du Louvre.

Chabas, N ote su r le nom  égyptien  du  fe r ,  dans les 
Comptes rendus de VAcadémie des inscriptions et belles- 
lettres, 1874, p. 28-33; W ilkinson-B irch, The M anners, 
t. i l ,  p. 251. Il est à rem arquer que si le nom du bronze 
est fréquem m ent rappelé dans les textes, comparativement 
le fer est rarem ent mentionné. Nous ne savons pas non 
plus d ’où les Egyptiens tiraient ce métal. W ilkinson, t. n , 
p. 250, prétend que Burton avait trouvé une ancienne 
m ine à Hamami, dans le désert arabique. Cf. A. E rm a n , 
L ife  in  ancient E gyp t, trad. T irard, in-8°, Londres, 1894, 
p. 461-462. A l’époque de Thotmès 111, on recevait du fer 
en Égypte par les vaisseaux phéniciens qui abordaient 
dans le pays ou par les caravanes qui en approvision
naient les m archés. Maspero, H istoire ancienne, t. i r , 
1897, p. 284.

Le pays de Chanaan est appelé une te rre  dont les 
pierres sont de fer. Deut., v m , 9. La plupart des exé
gètes entendent cela du basalte, comme nous l’avons dit 
plus hau t, ou bien voient une simple image pour expri
m er la dureté des pierres. Mais quelques interprètes ont 
conclu de ce texte que la Palestine possédait des mines 
de fer. Cependant il n’en existait pas à l'in térieur du 
pays, où jam ais on n’en a trouvé en exploitation ; les 
mines de fer ne se rencontrent qu’au Liban. C’est par le 
commerce de la Phénicie, de l’Arabie ou de la Mésopo
tam ie que le fer brut ou travaillé entrait dans la terre  de 
Chanaan. Dans le butin fait su r Madian, Num., xxxt, 22; 
sur les Chananéens, Jos., x x i i , 8 ,  le fer est mentionné 
à côté de l’or et de l’argent. Les fouilles de Tell el-Hésy, 
exécutées en 1891, ont mis au jour un cet tain nombre 
d’objets en fer (fig. 648). Palestine E xploration  F und, 
Quarterlg S la tem en l, 1892, p. 110-111. Mais le cuivre et 
le bronze restèrent toujours d’un usage plus général. 
Perrot, Histoire de l’a rt, t. ïv, p. 416; L. Beck, Geschichte 
des E isens  (Égypte, Chaldée, Palestine), 2e édit., in -8 0, 
Brunsw ick, t. i ,  1891, p. 52-202.

III. E x t r a c t io n  e t  t r a v a il  d u  f e r . — Le f e r  ne se

rencontre pas à l’état natif, mais seulem ent sous forme 
de m inerai, qui le renferm e à l’état d’oxyde d’apparence 
terreuse. C’est de ce m inerai qu’il faut l’extraire par des 
procédés exigeant des connaissances m étallurgiques assez 
avancées. Le livre de Job, xxvm , 2, décrivant les mines 
d ’où l’on extrait les m étaux, mentionne le fer à côté du 
cuivre, de l’or et de l’argent : « Le fer est extrait du roc 
réduit en poussière.» Cf. t. n , col. 1157. Ce n ’est que par 
une chaleur intense qu’on peut séparer le fer du minerai. 
Ézéchiel, x x i i , 18, 2 0 ,  nous parle de la fournaise où se 
fait la séparation ou la combinaison du fer et des autres 
métaux. Avec l’Ecclésiastique, x x x v ii i  , 28, nous entrons 
dans l’in térieur d’une forge et nous voyons le forgeron 
assis devant son enclum e et considérant le fer brut, àpyw 
otSripw, qu’il soumet à l’action du feu. La Vulgate, tra 
duisant opus fe r r i ,  n 'a pas eu sous les yeux un texte 
semblable au Codex V aticanus, mais plutôt le texte du 
Codex A le xa n d r in u s , ïpyov aivSrjpou; le Codex S in a iti
cus, peu différent de ce dernier, a epya mSïipou. L’ou
vrier prend son m arteau et frappe le fer pour lui donner 
la forme du vase qui lui sert de modèle et qu’il cherche 
à reproduire avec perfection. Eccli., x x x v ii i , 30, 31. Isaïe, 
x l iv , 12, nous m ontre le forgeron façonnant le fer avec 
le brasier et le m arteau. Selon certains interprètes, Jé ré
m ie, xv, 12, ferait allusion au fer célèbre des forges des 
Chalybes, sur les bords du Pont-Euxin ; mais ce pourrait

618. — Objets en fe r trouvés à Tell el - Hésy. — A gauche, cou
teau. — En h a u t, pointes de flèches en fer. — Au m ilieu, 
pointe de lance. —■ D’après Frd. J . B liss, A M ound o f m any  
cities, p. 106 e t  107.

être sim plem ent une comparaison avec le fer ordinaire, 
appelé du N ord, parce que les Chaldéens, qu’il symbo
lise, étaient au nord relativement à la Palestine. D’après 
le texte grec de l’Ecclésiastique, xxxiv (Vulgate, xxxi), 31, 
le feu et la trem pe com m uniquent au 1er une plus grande 
dureté. Cf. P lin e , H. N . ,  xxxtv, 41; Pollux, Onomast.,
1. vu , c. 24, p. 764; 1. x , c. 49, p. 1376. — L’ouvrier en
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fer ou forgeron est nom mé I Reg., x m ,  19; I Par., 
x x ,  16; II Par., x x iv , 12; Eccli., x x x v ii i , 29; Is., x l iv , 12. 
Salomon demanda au roi de Tyr un habile ouvrier pour 
la direction générale des travaux en fer, II Par., i i , 7 
(hébreu , 6), et on lui envoya le Tyrien Hiram ou Abi- 
ram . Il P a r ., i i ,  14 (h éb reu , 13). Voir F o r g e r o n , 
col. 2312.

IV. C o m m e r c e  e t  u s a g e . — Tharsis apportait su r les 
m archés de Tyr le fer avec l'a rgen l, l’étain et le plomb. 
Ezech., xxvn, 12. Tharsis est ici l’Espagne, où Tyr avait 
des colonies riches en métaux et particulièrem ent en 
fer. Pline, II. N . ,  xxxiv, 41; Diodore de Sicile, v, 38. 
Dan ou plutôt Vedan, ainsi que Yavan de Uzzal, con
trées situées dans le Y ém en, fournissaient à la cité 
phénicienne du fer travaillé. Ezech., xxvit, 19. Dans le 
commerce de la grande Babylone de Rom e, le fer est 
également mentionné. Apoc., xvm , 12. — Ce métal, moins 
facile à extraire et alors moins commun que le cuivre et 
plus tard le bronze, servait cependant à de nom breux 
usages. L 'Ecclésiastique, xxxix , 31, le range parmi les 
choses les plus nécessaires à l’homme. Il était employé 
à la confection d’épées, Num ., xxxv, 16; de haches, 
Deut., xix, 5; IV Reg., vi, 5; Is., x, 34; de fers de lances 
(celui de Goliath pesait six cents sicles), I Reg., x v i i , 7; 
II Reg., xxm , 7; de cuirasses, Apoc., ix, 9 ;  d’armes di
verses. Job, xx, 24. On s’en servait pour barder les chars 
de guerre , Is., x v i i , 16-18; Jud., i ,  19; iv, 3 , 13; pour 
certains instrum ents, comme des herses et des scies, 
II Reg., xn , 31 ; I Par., xx, 3; des ciseaux, Deut., xxm , 5; 
des instrum ents à tailler la p ierre , Deut., xxvn , 5; Jos., 
v m , 31 ; des pics pour creuser le canal de Gihon, sous 
Ézéchias, Eccli., x l v i i i , 19; des vases ou ustensiles divers, 
Jos., vi, 19, 24 ; 1 Par., xxix, 2; des poids, 1 Par., x x i i , 14; 
des clous et des crampons. I Par., x x i i , 3. David avait 
réuni des quantités considérables de fer en vue de la 
construction du Tem ple, I Par., x x n , 3; ju squ’à cent 
mille talents de fer, 1 Par., xxix, 2, 7; cependant il n ’est 
pas dit dans le texte sacré que Salomon s’en soit servi 
pour cet effet; l’E criture assure même, UI Reg. vi, 7, qu’on 
n ’enteridit pendant la construction du Temple le bruit 
d’aucun instrum ent de fe r; mais d’après Josèphe, A nt. 
jucl., XV, xi, 3, ce prince aurait à l’aide de cram pons de 
fer retenu les rochers su r lesquels le Temple fut bâti. 
C’est aussi à l’aide d’anneaux ou de crampons de fer que 
l'on retenait les idoles ou images des dieux dans leurs 
niches. Sap., x m , 15. Les statues elles-m êm es étaient 
parfois en fer, comme en divers autres métaux. Dan., v, 
4, 23. Rawlinson, A ncien t M onarchies, t. il, p. 567, 568; 
t. I I I ,  p . 28. On utilisait le fer pour les pointes dont on 
garnissait les traîneaux destinés à battre le blé, Amos, 
i, 3; pour les barres ou verrous des portes, Ps. c v ii  (Vul
gate, evi), 16; Is., x l v , 2; pour les portes elles-m êm es, 
que l’on bardait entièrem ent, Act., x i i , 10; pour les 
chaînes ou anneaux servant à re tenir les prisonniers. 
Ps. cv (Vulgate, c iv ), 18 ; c v i i  (Vulgate, ev i), 10; 
c x l ix , 8; Sap., x v n , 15; Dan., iv, 12, 20. D’après Job, 
x ix , 24, on en faisait des stylets destinés à graver des 
inscriptions sur la pierre. Cf. P line, II. N . ,  xxxiv, 39. 
Dans Jérém ie, x vn , I ,  on mentionne également le stylet 
de fer, mais avec une pointe de diamant. Voir D ia m a n t , 
col. 1404. Dans Deut., x x x m , 25, il est dit d’Aser que sa 
chaussure sera de fer et d’a ira in , pour m arquer l’esprit 
guerrier de la tribu . Les gens de guerre portaient des 
chaussures garnies de métal : c’élait ou de l’airain ou du 
fer chez les Grecs et les Romains. En Chanaan, on voit 
en etfet Goliath, I Reg., x v n , 6, portant des bottines 
d'airain. Mais probablem ent la traduction du mot hébreu 
m in 'â l ,  Deut., xx x m , 25, par calceam entum  est une 
erreur, et il faut lire : « fer et airain soient tes verrous, » 
c’est-à-dire tes habitations, tes forteresses seront d’airain 
et de fer, en d’autres term es, fortes et capables de résister 
aux attaques des ennemis. — Il y a lieu aussi de réform er 
une interprétation comm une, d’après laquelle David aurait

d i c t . d e  l a  b i b l e .

exterminé le peuple de Rabbath et des villes de Moab en 
les faisant passer sous des scies, des herses, des haches 
de fer, tandis qu’il les condamna sim plem ent aux travaux 
forcés. Il les mit à la scie, aux pics et aux haches de 
fer, c’e s t-à -d ire  aux travaux de la scie, du pic, de la 
hache, comme d’extraire et de scier de la pierre de cou
per du bois. II Reg., x i i , 31 ; I Par., xx, 3. Cf. Condamin, 
Notes critiques sur le texte biblique, dans la Revue  
biblique, 1898, p. 253-256.

V. C o m p a r a is o n s  e t  s y m b o l e s . — Le nom du fer re 
vient fréquem m ent dans les comparaisons bibliques, sur
tout à cause de sa solidité, de sa dureté et de sa rigidité. 
Ainsi on dit un sceptre de fer, Ps., i i , 9 ; Apoc., i i , 27; 
x i i , 5; xix, 15; un joug de fer, Deut., xxvm , 48; Eccli., 
x xvm , 24; Je r .,  xxvm , 13, 14 (V ulgate, au ÿ . 13,, 
« chaîne »); une te rre , un ciel de fer. Deut., xxviii, 23 • 
Lev., xxvi, 19. Une colonne de fer est une métaphore 
appliquée à un hom m e, Je r., i ,  18; une m uraille de fer 
est un rem part inexpugnable. II Mach., x i, 9. Les côtes 
de Béhémoth sont comparées à des barres de fer, Job, 
XL, 13; mais quelque solide que soit ce m étal, Léviathan 
le brise comme de la paille. Job , x l i , 18. L’obstination 
est m arquée par une barre de fer. Is., x l v ii i , 4. — Le 
m étier de la fonte du fer était extrêmem ent pénible : 
c’est pourquoi on appelle l’Égypte une fournaise de fer 
pour les Israélites durant leur dure servitude. Deut., 
iv, 20; III Reg., v m , 51; Is., x i, 4. — « Le fer aiguise 
le fer » est un proverbe qui s’applique au bien que les 
hommes se font enlre eux par ces frottements continuels 
qui aiguisent, pour ainsi d ire , les esprits et les cœurs. 
Prov., x x v i i , 17. Si le fer n ’est pas bien aiguisé, dit 
l’Ecclésiaste, x, 10, et a perdu son fil, le fendeur de bois 
devra redoubler d’efforts : ainsi, dit-il, il faut souvent un  
long travail pour acquérir la sagesse. — On prend le fer 
comme comparaison à cause de son poids, Eccli., x x i i , 18 
(grec, 15); on fait allusion à  sa valeur dans Isaïe, l x , 17: 
pour peindre la prospérité du royaume m essianique, le 
prophète dit qu’au lieu de fer Dieu donnera de l’a rgen t, 
et au lieu de pierres du fer. De m êm e dans Isaïe, vi, 28 : 
au lieu d’or et d ’argent qu’on devrait trouver dans le 
creuset d’Israël, il n ’y a que du cuivre et du fer. — Dans 
les prophéties par action le fer est employé : Jérém ie 
portait un joug de bois pour m arquer le joug que le roi 
de Babylone imposerait aux nations de l’Asie occidentale; 
le faux prophète Hananie brisa ce joug, voulant lui aussi 
donner par là un symbole de la délivrance. Mais le Sei
gneur dit à Jérém ie de s’en faire un autre en fer. Jer., 
x x v i i i , 10,13, 14. La corne, en Orient, est un symbole de 
puissance; une corne de fer m arque une grande force. 
Mich., iv, 13. Le faux prophète Sédécias se mit des cornes 
de fer et prononça comme au nom du Seigneur ces pa
roles : « Avec ces cornes, vous soulèverez Jo u te  la Syrie 
jusqu 'à  son entière destruction. » l i t  Reg., xxii, U . Dans 
la fameuse statue que Nabuchodonosor vit en songe, 
Dan., i i ,  33, les jam bes étaient de fer, les pieds de fer 
mêlé d’argile. C’était le symbole d’un quatrièm e empire, 
empire de fer, qui réduirait tout en poussière; mais la 
puissance rom aine désignée par là sera périssable et sera 
(irisée par le royaume messianique. Dan., n ,  40 -43 , 45. 
De même dans la vision des bêtes symbolisant les empires, 
la quatrièm e avait des dents et des ongles de fer. Dan. 
v i i ,  7, 19. Comme au chapitre I I ,  le fer s’applique ici 
au quatrièm e em pire, l’em pire rom ain.

E. L e v e s q u e .
FÉR! Jean , frère m ineur allem and, passa la plus 

grande partie de sa vie à Mayence, où, pendant vingt- 
quatre ans, il fut le prédicateur le plus goûté dans cette 
ville et m êm e, d it-o n , dans l’Allemagne. Il y m ourut 
saintem ent, en l’an 1554. Il a laissé quantité de bons 
ouvrages, notam m ent des Commentaires sur presque tous 
les Livres Saints, dans lesquels il a résum é d’une façon 
merveilleuse la science des comm entateurs qui l’avaient 
précédé. M alheureusem ent, beaucoup de ces ouvrages

n. -  70



2211 F É R I  — F E S T I N 2212

tombèrent entre les mains d 'im prim eurs protestants, qui 
les infestèrent de leurs erreurs. Aussi on t-ils  été con
damnés à Rome pour la p lupart, et devient-il difficile 
d’en trouver des éditions pures; en voici la liste : 1° Com
m entaria  in G enesim , in-8°, Cologne, 1573 (en  alle
m and); in-8°, Louvain, 1574 (en latin). — 2° I n  libros 
E xod i, N u m ero ru m , D euteronom ii, Josue et Ju d icu m , 
in-8°, Cologne, 1571 et 1573. — 3° I n  Esther, in-8°, 
Cologne, '1569 (en allem and). — 4° I n  Job, in-8°, Co
logne, 1558; Lyon, 1567; Cologne, 1571 (cette dernière 
édition en allem and). Le commentaire est distribué en 
cent quatorze serm ons. — 5° In  P sa lm u m  x x x t ,  in-8", 
Lyon, 1557; Mayence, 1554. —  6° In  P sa lm u m  l x v i ,  
in-8", Anvers, 1557; Lyon, 1567; — 7° In  Ecclesiasten 
j u x ta  litteram , in-8", Mayence, 1550; Cologne, 1556. —• 
8° I n  E sd ra m  et N ehem iam  conciones (en allemand), 
in -8 ", Mayence, '1569; précédem m ent en latin , Lyon, 
1554. — 9" E xpositio  h isloriarum  Ezechiæ , Nabucho- 
donosoris et Balthasaris  (en allem and), in-f", Mayence, 
1567. — 10° Sermones in  Threnos Jerem iæ , in-8", Lyon, 
1567. — 11° Serm ones in  tr ia  capita  posteriora Esdræ , 
in-8°, Lyon, 1554 et 1567. — 12° In  Jonam , in-8°, Lyon, 
1554; Anvers, 1557; Venise, 1567; Cologne (en allem and), 
1569. — 13" E narrationes in  M althæ um , in-f°, Mayence, 
1559; Lyon, '1559; Paris et Venise, 1560; Alcala, 1562; 
Paris, 1564; Anvers, 1570; R om e, 1577; Lyon, 1604 et 
1610. Ce comm entaire, non plus que celui qui va suivre, 
n ’est pas compris dans la condamnation qui a frappé les 
autres. Toutefois il y a eu des éditions où les protestants 
ont introduit de leurs e rreu rs, c’est pourquoi le francis
cain Michel de Medina en donna une édition expurgée, 
in-8", Anvers, en 1572. — 14" E narra tiones in  E v a n 
gelium  Joannis et in  p rim an t ejus E p is lo la m , in-f", 
Mayence, 1550; Paris, 1552; Lyon, 1553 et 1558; Lou
vain, 1559; Lyon, 1563; Paris, 1569. Michel de Medina 
en donna également une édition expurgée, in -f" , Alcala, 
1569; Mayence, 1572, et Rome, 1577. — 15° Enarrationes  
in  capul i  A clu u m  Aposto lorum , in-f", Cologne, 1567; 
in-8", Venise et P aris , 1568. — 16° E xegesis in  Episto- 
lam  P a u li ad  R om a n o s, in-8", P a ris, 1557; in-f", Ve
nise, 1566; Lyon, 1569; Alcala, 1578. Féri a laissé aussi 
des serm ons sur les épitres et évangiles de la liturgie, 
qui n ’ont pas eu m oins de succès. P . A p o l l i n a i r e .

FERMENT. Voir L e v a in .

1 . FERNANDEZ A ntoine, jésuite portugais, né à 
Coïmbre en 1558, admis au noviciat en 1572, enseigna 
l’Écriture Sainte à Évora, partit pour les Indes, fut supé
rieu r de la m aison professe de Goa, revint en Portugal, 
prêcha à Lisbonne et m ourut à Coïmbre, le 14 mai 1828. 
11 a laissé : Comrnenlarii in  Visiones Veteris Testam enti, 
cum  paraphrasibus ca p itum , e quibus eruun tur. E d itio  
nova , in-f» , Lyon, 1617, 1662. La prem ière édition doit, 
d ’après l’approbation, être de Coïm bre, 1615 ou 1616. — 
11 laissa en m anuscrit des com m entaires su r Isaïe.

C . SOMMERVOGEL.
2 .  F E R N A N D E Z  Benoit, jésuite portugais, né à Borba 

en 1563, admis au noviciat le 20 janvier 1578, enseigift 
plusieurs années les hum anités et la philosophie, fut 
v in g t-h u it ans prédicateur et m ourut à Lisbonne, le 
8 décembre 1630. On a de lui : C om m entariorum  alque  
observationum  m o ra liu m  in  G enesim , 3 in -f" , Lyon, 
1618,1621 et 1627 ; 1633. — Ou conservait à Lisbonne ses 
comm entaires m anuscrits su r saint Luc.

C . SOMMERVOGEL.
3. F E R N A N D E Z  Jean , jésuite espagnol, né à Tolède 

en 1536, admis au noviciat en 1556. Après sa théologie, 
il expliqua l’Écriture Sainte à Salamanque, puis à Rome. 
11 fut, dans la suite, aum ônier des troupes espagnoles 
dans les Flandres, revint en Espagne et m ourut à Palen- 
c ia , le 9 mars 1595. U a laissé : D ivinarum  scrip tura- 
rurn ju x ta  sanctorum  P a tru m  sententias locuplelissi-

m us thésaurus. In  quo parabolæ , m etaphoræ , phrases 
et difficiliora quæque loca tolius sacræ paginæ  decla- 
ran tur, cu m  concordia u triusque Testam en ti, in -f" , 
Medina del Campo, 1594. Cet ouvrage, qui est un diction
naire, devait avoir trois volumes : le prem ier seul (A -D ) 
parut, le second était achevé, le troisièm e commencé.

C. SOMMERVOGEL.
FERRARI Grégoire, jésuite italien, né à Porto Mau- 

rizio en 1579, admis au noviciat en 1595, enseigna la phi
losophie, la théologie et l’Écrilure Sainte à Milan, fut 
recteur des collèges d’Arona et d’Alexandrie et m ourut 
à Côme, le 10 m ars 1659. On a de lui : 1° In  sanctani 
A pocalypsim  com m entaria  quibus obscurissima Do- 
m in i Jesu Christi Revelalio e lucida tur et a bd itum  ejus 
æ nigm a felicissim e aperilur, 3 in -f" , Milan, 1653-1655- 
1656; — 2° I n  Canticum  canticorum  com m entarii, qu i
bus exp lica tur sacri d ram atis allegoria et e ru ilu r pro-  
p riu s sensus parabolicus, in -4 " , Milan, '1657.

C. SOMMERVOGEL.
FESTIN (hébi ■eu : m istêh , et une fois kêrâ h , IV Reg., 

VI, 23; chaldéen ; m it tê ; Septante : t i ô t o ; ,  ,  o u ( j . t i c i -  

o i o v ,  Setnvov; V ulgate: convivium ), repas plus copieux 
servi dans une circonstance solennelle. Chez les Orien
taux, le besoin de m anger est fort m odéré, et des a li
m ents très simples et peu nom breux suffisent à le satis
faire. Quand on se réunit dans un banquet, c’est donc 
principalement pour boire, d’où le nom du festin chez 
les Hébreux, m istêh , de sàtâh, « boire. » Les mots grecs 
rtdvo;, auiiTcôaiov, ont exactement le même sens. A l’eau, 
leur boisson o rd in a ire , les Hébreux substituaient alors 
le vin et des liqueurs ferm entées. Voir B o i s s o n , t. i ,  
col. 1842. Au festin des noces de Cana, c’est le vin qui 
joue le rôle le plus im portant. Joa., n ,  3-10. Aussi les 
auteurs sacrés parlen t-ils  souvent d’ivresse uniquem ent 
pour signifier que les convives sont rassasies. Voir 
I v r e s s e .

I .  F e s t i n s  m e n t io n n é s  d a n s  l a  B ib l e . —  1° A u  tem ps 
des patriarches. —  Abraham , Gen., xvm , 6-8, et Lot, 
Gen., x ix , 3, font un  festin aux anges qui les visitent. 
Des festins sont célébrés le jo u r où l’on sèvre Isaac, où 
par conséquent l’enfant commence à prendre la nourri
ture o rdinaire, G en., xx i, 8 ;  après les fiançailles de 
Rébecca, Gen., xxiv, 54; à l'occasion de l’alliance con
clue entre Isaac et Abiméleeh, Gen., xxvi, 30; lorsque 
Isaac bénit Jacob, Gen., xxvii, 25; après les fiançailles 
de Lia avec Jacob. Gen., xxix, 22. — En Égypte (lig. 649), 
un  festin se célèbre au jo u r anniversaire de la naissance 
du pharaon. Gen., x l , 20. Joseph donne à ses frères un 
festin dans lequel il est lu i-m êm e servi à part, à raison 
de sa dignité et de l’incompatibilité qui est censée exister 
entre un Égyptien et des étrangers. Gen., x l i i i , 16, 32. 
— Les fils de Job se réunissent périodiquement dans un 
festin de famille. Job, i ,  4.

2° Chez les Israélites. — A l’occasion du mariage de 
Sam son, les festins durent sept jou rs; on y invite trente 
compagnons et l’on y propose des énigmes. Ju d ., xiv, 
12, 17. — Le riche propriétaire Nabal faisait dans sa 
maison des « festins de ro i» . I Reg., xxv, 36. — D’après 
les Septante et la Vulgate, c 'est dans un « festin de roi » 
qu’Absalom fit m assacrer son frère Ammon. H R eg., 
x i i i , 27. — Des festins ont lieu quand David apprend 
d’Abner à Hébron que tout Israël va le reconnaître comme 
l’oi, III Reg., l ii ,  20, et à la suite du songe dans lequel 
Salomon a demandé la sagesse et reçu les promesses du 
Seigneur. 111 Reg., n i, 15. — Quand Adonias veut tenter 
de se faire reconnaître pour ro i, il offre à ses frères et 
aux hommes de Juda , près de lu pierre de Zohéleth, 
voisine de la fontaine de R ogei, un  festin composé de 
béliers, de veaux et de toutes sortes de bêtes grasses. 
C'est pendant ce festin qu’il entend le bruit des trom 
pettes annonçant le sacre de Salomon près de Gihon. 
III Reg., i ,  9, 41. — Les grands événements donnaient 
lieu à des réjouissances publiques, accompagnées de fes
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tins, comme la Dédicace du tem ple de Salomon, III Reg., 
v m , 65; II Par., v u ,  5 -8 ;  la grande Pâque au temps 
d’Ézéchias, Il Par., xxx, 21-26; sous Josias, II Par., 
xxxv, 7-18. — Sur le conseil d’Élisée, le roi d’Israël, 
Joram , sert un  festin aux troupes syriennes qui poursui
vaient le prophète, et que celu i-ci a conduites en pleine 
ville de Samarie. IV Reg., v i, 23. — Les noces de Tobie 
et de Sara sont l ’occasion de festins pour lesquels on tue 
deux vaches grasses et quatre bé lie rs, et où l’on invite 
les voisins et les amis. Tob., vu , 9 ; v m , 21, 22; ix , 12. 
— C’est à la suite d’un grand festin servi dans le fort de 
Doch, près de Jéricho, que Simon Machabée est assas
siné avec ses fils par son gendre Ptolémée. I Mach., xvi, 
15, 16.

3» Chez les étrangers. — Le général assyrien, Holo-

Matthieu offre à Notre-Seigneur après sa vocation, Matth., 
IX, 10; Marc., n , 15; Luc., v, 29; les festins ou du moins 
les repas plus solennels que N otre-Seigneur accepte chez 
des pharisiens, Luc., v u , 36; x i ,  37, et chez Simon le 
lépreux, Marc., x , 3 ;  Joa., x i i ,  2 ;  le festin célébré par 
Hérode au jo u r anniversaire de sa naissance. Marc., vi, 21. 
— Dans ses paraboles, N otre-S eigneur représente un 
père de famille invitant à un festin ses amis qui refusent 
devenir, Luc., xvi, 16-24; le père du prodigue célébrant 
le retour de son fils par un  festin accompagné de musique 
et de danse, Luc., xv, 23-25; le mauvais riche se livrant 
à des festins quotidiens. Luc., xv i, 19.

11. O r d o n n a n c e  d e s  f e s t i n s . — 1" L ’occasion. —  Les 
festins avaient lieu à l’occasion de certains sacrifices ou 
de certaines fêtes liturgiques, Deut., x i i ,  1 2 ;  xvi, 1 1 ;

648. — F estin  en  É gyp te . Thèbes. B ritish  M uséum . D 'après u n e  pho tograph ie .

pherne, fait des festins devant Béthulie qu’il assiège. Ju
dith, x i i , 1 .— Baltassar donne un grand festin (fig. 650), 
auquel assistent mille courtisans avec les femmes et tes 
concubines, et où l’on apporte pour y boire les vases sacrés 
du Temple de Jérusalem ; c’est alors que les caractères 
mystérieux apparaissent su r la m uraille , annonçant la 
catastrophe qui arrive la nuit même. Dan., v, "1-5, 30 .— 
Le livre d’Esther mentionne un grand nom bre de festins 
donnés à la cour de Xerxès : festin de cent quatre-vingts 
jours aux princes, aux comm andants d ’arm ée et aux sa
trapes des provinces, i, 3 , 4 , sans doute réunis en vue 
de préparer la grande expédition contre les Grecs, voir 
t. i, col. 1142; festin de sept jours au peuple de Suse, 
durant lequel chaque convive pouvait en toute liberté se 
servir ou s’abstenir, i, 5 -8 ; festin offert aux femmes par 
la reine Vasthi, I , 9 ; festin à l ’occasion des noces d'Es
ther, n ,  18; double festin offert au roi par Esther, v, 4, 
8 , 14; v i, 14; v i i , 1; festins dans tout le pays après la 
chute d’Aman et la délivrance des Ju ifs, v m , 17; festins 
pour l’institution de la fête des Phurim . IV, 17-22. Voir 
P h u r im .

4° Dans l’E vangile. — Les évangélistes m entionnent 
le festin des noces de Cana, Joa., i l ,  1 ; celui que saint

I Reg., ix , 13; III Reg., i ,  9; m , 15; Soph., i ,  7; des 
alliances, Gen., xxvi, 30; xxxi, 54; des événements de 
famille, comme le sevrage des enfants, Gen., xx i, 8 ; le 
mariage, Gen., xxix, 22; Jud., xiv, 10; Joa., Il, 1 ; l’ann i
versaire de la naissance, probablement chez les étrangers 
seuls, Gen., XL, 20; Os., v u , 5 ; Matth., xiv, 6 ; Marc., 
v i, 21; cf. Hérodote, i ,  133; la tonte des brebis, I Reg., 
xxv, 2, 36; II Reg., x m , 23; la vendange, Jud., ix , 27; 
l’arrivée d’un hôte, Gen., xix, 3; II Reg., m , 20; IV Reg., 
vi, 23; Tob., vm , 21; I Mach., xvi, 15; Luc., xv, 23, etc.; 
enfin peut-être les funérailles, II Reg., m , 35; Os., ix, 4; 
Josèphe, Bell, ju d . ,  I , x v n , 4 ; la coutume des festins 
funèbres, em pruntée aux nations étrangères, était même 
devenue fort onéreuse, à cause du grand nom bre de con
vives qu’il fallait y inviter. Josèphe, Bell, ju d . ,  I I , i ,  1. 
— 2° L ’invita tion . — Des esclaves allaient tout d’abord 
porter ou rappeler l’invitation aux convives. Prov., ix, 3; 
Matth., xxn , 3, 9; Luc., xiv, 17, 21, 23. — 3° L a  récep
tion. — Les convives étaient reçus avec des dém onstra
tions spéciales d’amilié et de respect. On leur donnait le 
baiser de la bienvenue, Luc., v u , 45; on leur lavait les 
pieds, Luc., v u , 44; Joa., x m , 5 ; on répandait des par
fums sur leur lête , leu r barbe et même leurs pieds,
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Ps. x x ii ,  5 ;  A m ., vi, 6 ; Luc., vu, 38, 4 6 ; Joa., x ii, 3 ;  on 
leur offrait des couronnes de lleurs. Is., xxvm , 1; Sap., 
H , 8 ;  Eccli., xxxii, 3 ;  Josèphe, A n t. ju d .,  XIX, ix , 1; 
voir t. i i , col. 1084. L’usage de rem ettre aux convives un 
vêtement de fête était pratiqué chez les Perses; mais rien 
ne prouve qu’il l’ait été chez les Juifs. Matth., x x i i ,  12. 
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. M atth ., Paris, 1893, t. ii, 
p. 245. — 4° L ’ordonnateur. — On chargeait ordinaire
m ent l ’un des convives, ami de la m aison, de veiller à 
la bonne ordonnance du festin. Eccli., xx x n , 1 -5 ; Joa., 
n , 8 . Voir A r c h i t r i c l i n u s ,  t. i, col. 935. — 5° L e  place
m ent. — On assignait les places à chaque convive. Le 
m aitre de la maison prenait lu i-m êm e ce soin en tenant 
compte de la dignité des personnes. I Reg., ix , 22. Les 
pharisiens aimaient beaucoup à occuper le prem ier rang 
dans les festins. Marc., x i i , 3 9 ; Luc., xx, 46 . N otre-Sei
gneur recommandait de ne pas agir ainsi, de peur d’en
courir la honte d’être ram ené publiquem ent à un rang 
inférieur. Luc., xiv, 8 -1 1 .  Il conseillait aussi d’inviler les 
pauvres aux festins, Luc., xiv, 1 2 -1 4 ,  et ne faisait que 
rappeler par là un  ancien précepte de la Loi. Deut.,

x v ,  25; Matth., xiv, 6 . Voir D a n s e , col. 1289. Un festin 
bien ordonné paraissait si agréable, que l’on comparait 
le cœur content à « un festin perpétuel ». Prov., xv, 15. 
Mais comme les joies de la terre  ont une fin et qu'elles 
entraînent souvent une réaction pénible, l ’Eeclésiaste, 
v u , 3 , dit que « mieux vaut aller à la maison du deuil 
qu’à la maison du festin ». Âlin que rien ne fit défaut 
dans le festin, il fallait se donner de la peine pour tout 
prévoir et tout préparer. L’auteur du second livre des 
Machabées, n ,  27, 28, parlant de ses veilles et de ses 
fatigues pour abréger les cinq livres de Jason de Cyrène, 
se compare lu i-m êm e à « ceux qui préparent un  festin 
et se donnent volontiers de la peine pour satisfaire aux 
désirs des autres et m ériter les suffrages du plus grand 
nombre ». — 8° Les convives. — L’auteur de l’Eeclésias- 
tique, xxxt, 12-42, donne au convive lui-m ême une série 
de conseils sur la m anière de se com porter dans le fes
tin. Ces conseils portent sur la bonne éducation, la tem 
pérance et la civilité envers le prochain : ne pas se m ettre 
à causer des mets qui sont servis, 12, '13 ; n ’y pas porter 
la main avec em pressem ent, '16, 17, par égard pour les

ISsH |

650. — F es tin  en  A ssyrie . K horsabad . D’après B o tta ,  Monuments de Ninive, t . i ,  p l. 65.

x n , 12; xvi, 11; Esth., IX, 22; II Esdr., v m , 10. Sur la 
disposition de la table et des convives, voir C è n e , t. i i ,  
col. 413, et fig. 248, t. i ,  col. 935. L’usage de se coucher 
sur des divans pour les festins est déjà signalé par 
Amos, vi, 4. Prim itivem ent, on s’asseyait à la table. Gen., 
x x v ii , 19; Jud., xix, 6; I Reg-, xx, 5, 24; III Reg., xm , 19; 
Jer., xvi, 8. Chez les Perses, les femmes célébraient leurs 
festins à part. Esth., i ,  9. Les Hébreux ne suivaient pas 
la même coutume. I Reg., i ,  7, 8; Joa., x i i , 3. — 6° La  
prière. — La Loi prescrivait la prière chaque fois qu’on 
prenait un repas. Deut., v i i i , 10. On ne devait certaine
m ent pas l’om ettre au commencement et à la fin des fes
tins. È eracho th , ïv, 6. — 7° L a  com position du  festin . 
— Le m enu des festins a dù naturellem ent varier avec les 
temps et subir l'influence des coutumes étrangères. A une 
époque reculée, on regardait surtout à la quantité. C’était 
honorer un  convive que de lui donner une double part, 
I Reg., i, 5, une part spéciale, I lleg., VI, 23, 21, ou même 
cinq parts. Gen., x u i i , 34. Cf. Hérodote, vi, 57. Plus tard, 
on introduisit dans les festins de nom breux raffinements, 
et l’on fit appel aux arts pour réjouir les convives. Isaïe, 
xxv, 6 , parle de festins dans lesquels on sert les mets 
succulents, pleins de moelle, et les vins vieux et clarifiés. 
On y jouait des instrum ents de m usique, harpe, lu th , 
tam bourin, llùte. Is., v, '12; Luc., xv, 25; Eccli., xxxii, 7; 
x l i x , 2. Il était recommandé à celui qui veillait à l’ordre 
du festin de ne pas empêcher la musique. Eccli., x x x i i , 5. 
A la. m usique, on joignait la danse. Jud., xv i, 25; Luc.,

convenances du prochain, 18, 21, et pour éviler les excès 
et leurs suites désagréables, 19, 20, 22-24. L’auteur p ré
voit même le cas où le convive aura mangé plus que de 
ra ison, et lui indique un  m oyen, moins répugnant dans 
les Septante que dans la V ulgate, pour rem édier au 
m al, 25. Il recom mande surtout la sobriété dans l’usage 
du vin, 30-40. Il veut que, pendant le festin, on n ’adresse 
au prochain ni reproche, ni in ju re , ni réclam ation, 
41, 42. Enfin il loue celui qui reçoit ses hôtes avec 
munificence et blâme celui qui traite avec parcim onie, 
28, 29. — 9° Les festins défendus. — On ne pouvait pas 
participer aux festins qui suivaient les sacrifices idolâ- 
triques. Exod., xxxiv, 15 ; I Cor., x , 28. Les Apôtres 
proscrivent sévèrement chez les prem iers chrétiens l’abus 
des festins, les xMgoi, comessaliones, banquets d’un ca
ractère tout païen , et les péOai, ebrietales, ou excès de 
boisson. Rom., xm , 13; Gai., v, 21; I Petr., ïv, 3. — Sur 
les banquets des premiers chrétiens, voir A g a p e s . Sur 
les détails concernant les festins, voir C u i s i n e , N o u r r i
t u r e , R e p a s , et Buxtorf, De conviviis Hebræorum, dans 
Ugolini, Thésaurus, t. xxx, col. m x c v ii- m c x . H . L e s ê t r e .

F E S T U S  («Lrio-vo;) Porcius, successeur de Félix dans 
le gouvernement de la Judée, qu’il administra pendant 
deux ans. Act., xxiv, 17. Festus fut envoyé par l’em pereur 
Néron en Palestine en l’an 60. Trois jours après son 
arrivée à C ésarée, il se rendit à Jérusalem , où les princi
paux d’entre les Juifs lui dem andèrent de faire conduire
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saint Paul de Césarée dans cette ville, pour qu'il y fut t 
jugé. Cette requête lui fut adressée par le nouveau grand 
prêtre Ism aël, fils de Phabi, qui avait succédé à Ana- 
nias. Josèphe, A n t. ju d . ,  XX, v i i i , 8. L’intention des 
Juifs était de faire assassiner l'Apôtre en route par une 
bande de sicaires. Festus soupçonna leu r mauvais des
sein et leur répondit qu’ils eussent à se présenter eux- 
mêmes devant son tribunal. Ils le firent, mais ils ne 
purent articuler aucun grief sérieux. Ils essayèrent alors 
d’intim ider Festus en représentant Paul comme un cons
pirateur contre César. Festus ne fut pas dupe, et, tout en 
usant de m énagem ents avec les Juifs, il continua de pro
téger l’Apôtre. Ce fut alors que saint Paul usa de son 
droit de citoyen rom ain et en appela à César. Un dernier 
entretien de Paul et de Félix avait disposé le procurateur 
à m ettre l’Apôtre en liberté; mais il m aintint son appel, 
et Festus le fit partir pour Ilome. Act., xxv, 1-xxvi, 32.

Sous le gouvernem ent de Festus, le différend entre les 
Juifs et les Grecs syriens de Césarée fut tranché en faveur 
de ces derniers par un  rescrit im périal. Josèphe, A n t.  
ju d ., XX, v m , 9. Le m écontentem ent des Juifs à la suite 
de celle décision fut la cause d’une révolution que Jo
sèphe, Bell, ju d .,  II, xiv, 4, regarde comme le début de 
la grande guerre. Les troubles causés par les sicaires 
continuèrent, et un im posteur souleva le peuple en leur 
prom ettant la délivrance du joug des Romains. Festus, 
malgré la sévérité qu’il m ontra à l’égard de ce rebelle, 
ne put cependant m aintenir une paix durable. Josèphe, 
A n t. jud.., XX, v m , 10; B ell, ju d .,  I I , xiv, 1. Festus 
intervint en faveur d’Agrippa II dans le conflit qui 
s’éleva entre ce prince et les prêtres, au sujet d’une tour 
qu’Agrippa fit construire et d’où l'on voyait ce qui se pas
sait dans le Temple. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, v m , U . 
Porcius Feslus m ourut en Judée en 62. E. Schiirer, Ge
schichte des Jïidischen Volkes im  Zeita ller Jesu-C hrisii, 
in-8», Leipzig, 1890, t. i ,  p. 485-487, 494.

E. B e u r l i e r .
FETES JUIVES (hébreu : l ,iâ g ;m ô 'ê d ;  Septante : 

êoprri; Vulgate : dies fe s lu s) .— Les Hébreux célébraient 
au cours de l’année un  certain nom bre de fêtes, à la fois 
religieuses et civiles, qui avaient pour but d’entretenir 
chez eux le culte de Dieu, le souvenir des merveilles 
opérées dans le passé en faveur de la nation, la recon
naissance envers le Seigneur qui ne cessait d’ajouter les 
bienfaits du présent à ceux d’autrefois, et enfin l’union 
intim e entre  les m em bres du peuple élu. Ces fêles étaient 
de plusieurs sortes.

I. L e s  f ê t e s  s a r b a t iq u e s . — 1° Le sabbat. — Le sep
tièm e jour de chaque semaine était consacré au repos 
absolu et au culte du  Seigneur. Exod., xx, 11. Voir S a b
b a t . — 2» La néom énie. — Le jo u r de l'apparition de la 
nouvelle lune, sans être un jour de fête proprem ent 
dite , était cependant solennisé par des sacrifices, Num., 
x x v m , 11, et des réunions joyeuses. 1 Reg., x x , 5, 18;
IV Reg., iv, 23, etc. Voir N é o m é n ie . — 3» L a  fê le  des 
Trompettes. — Le prem ier jo u r du septième mois, la Loi 
prescrivait aux Israélites le repos, l’offrande d ’holocaustes 
e t des réunions religieuses. Voir A ss e m b lé e s ,  1 .1, col. 1130.
L a fê te  é ta it  a n n o n c é e  a u  so n  d e s  tro m p e tte s ,  d ’o ù  son  
n o m . L ev ., x x i h , 24 . V o ir T r o m p e t t e s  ( F ê t e  d e s ). —
4» L ’année sabbatique. — C’était comme la participation 
de la terre  au repos imposé chaque sabbat aux Israélites, 
en souvenir du repos du Créateur. L’année sabbatique 
ne comportait aucune fête spéciale. Voir S a b b a t iq u e  
(A n n é e ). — 5° Le jub ilé . — L’année qui term inait le cycle 
de sept semaines d’années n ’avait que des effets civils.
On la proclamait le dixième jo u r du septième m ois, au 
son d’un instrum ent appelé yôbêl, mais elle n ’obligeail 
à aucune cérémonie religieuse. Voir J u b i l é . — Il faut 
rem arquer l’inlluence du nombre sept dans la fixation des 
dates qui précèdent, comme aussi dans celles de plusieurs 
des fêtes dont nous allons parler. Il y a là un  rapport 
voulu avec les sept jours de la création.

II. L e s  t r o is  g r a n d e s  f ê t e s  m o s a ïq u e s . — 1° Le 
quinzième jour du mois de nisan, on célébrait la Pàque, 
en mémoire de la sorlie d’Égypte. Exod., x ii, 1-11. On 
offrait au Seigneur les prémices de la moisson de l’orge, 
et la solennité durait sept jours. Lev., x x m , 5-14. Voir 
P a q u e . — 2° Sept semaines après la Pàque, le cinquan
tième jo u r par conséquent, venait la Pentecôte, appelée 
aussi fête de la moisson. Exod., x x m , 16. On offrait au 
Seigneur les prémices de la moisson du froment. Exod., 
xxxiv, 22. La fête ne durait qu’un jour. Voir P e n t e c ô t e . 
— 3° La fête des Tabernacles, célébrée le quinzième 
jo u r du septième m ois, se prolongeait durant sept jours. 
C’était comme la fête de la récolte, Exod., x x m , 16; 
Lev., xxm , 39; Deut., xvi, 13, dans laquelle on célébrait 
joyeusem ent la rentrée de tous les fruits de l’aire et du 
pressoir. Voir T a b e r n a c l e s  ( F ê t e  d e s ). — 4° A ces trois 
grandes fêtes, tous les hommes étaient obligés de se pré
senter devant le Seigneur, c’e s t-à -d ire  devant l’arche 
avant la construction du Tem ple, et plus tard au 
Temple de Jérusalem , à m oins de grave empêchement. 
Exod., xxm , 15-17. C’étaient donc comme des fêtes na
tionales, qui amenaient au sanctuaire tous les hommes du 
pays, les m ettaient en relations entre eux, el gravaient 
plus profondém ent dans leur cœ ur les sentim ents de 
reconnaissance et de respect envers le Seigneur. Ces 
l’êtes portaient le nom de m ô 'â d îm ,  Exod., x i i i ,  10; 
x x iii, 15, etc., parce qu’elles avaient lieu à une époque 
déterminée, et celui de hag, « pèlerinage. » Certains lexi
cographes attribuent au verbe hâgag le sens de « dan
ser »; mais il signifie plutôt « célébrer une fête solennelle 
et publique ». u n  en sabéen veut dire « faire un pèleri
nage » ; en arabe, hadj désigne le pèlerinage à la Mecque. 
Voir Fr. Buhl, Gesenius’ H andw ôrterbuch, 1895, p. 223. 
Le nom de hag, sans autre qualificatif, est parfois donné 
à la Pàque, Is., xxx , 29, et à la fête des Tabernacles. 
III Reg., v m , 2; Ezech., x l v , 25; II Esdr., v i i i , 14. La 
Pàque est également nommée f] lopx-q sans qualificatif 
par saint M atthieu, xxvn , 15, et probablem ent aussi par 
saint Jean, v, 1. — 5° A la fête de la Pàque est rattaché, 
par institution divine, le souvenir de la délivrance d’Égypte. 
Exod., x n , 2. La Loi ne rappelle aucun événement du 
passé, à l’occasion des fêtes de la Pentecôte et des Taber
nacles. Cependant les Israélites célébraient à la Pente
côte l’anniversaire de la promülgation de la Loi au Sinaï, 
promulgation qui eut lieu au plus tôt le troisième jour 
du troisième m ois, Exod., x ix , 1, 16, par conséquent le 
quarante-cinquièm e jour après la Pâque. A la fête des 
Tabernacles, ils se rappelaient la prise de possession de 
la Terre Prom ise. — 6° Ces trois fêtes ont un caractère 
agricole très accentué. A chacune d’elles, le peuple doit 
rem ercier le Seigneur des récoltes qui lui ont été accor
dées. Cette obligation aidait les Israélites, plus sensibles 
d’ordinaire aux bienfails temporels qu’à ceux d’un ordre 
supérieur, à considérer le Seigneur non seulem ent comme 
le Souverain Maître, mais aussi comme le Bienfaiteur 
par excellence. Elle tendait en même temps à les p ré
server des erreurs grossières de leurs voisins idolâtres, 
qui attribuaient à leurs divinités particulières les biens 
et les maux qui leur survenaient. — 7° La tradition juive 
a réglé certains détails concernant les trois grandes fêtes. 
Les femm es, les enfants, les infirmes et ceux qui ne 
pouvaient faire le voyage à pied étaient exemptés de 
l’obligation de se rendre  à Jérusalem . — Les Israélites 
avaient trois devoirs à accomplir à l’occasion de ces fêtes : 
la présence au Tabernacle ou au Temple dès le prem ier 
jour, s’il était possible, ou du moins l’un  des six jours 
suivants, pour l’offrande des sacrifices convenables; la 
célébration, par l’offrande d’un sacrifice personnel dès 
le prem ier jo u r de la fête; enfin la jo ie , qui se m ani
festait par d’autres sacrifices et par des festins. Deut., 
x x v ii, 7. Rien que la fête de la Pentecôte ne durât qu’un 
jour, on pouvait offrir les sacrifices qu’elle comportait 
pendant les six jours suivants. Moed ka to n , 111, 6 ;



2219 F Ê T E S  J U I V E S  — F E U 2220

C hagiga, 1 , 6 .  — Les jours compris en tre  la fête et le 
dernier de la solennité étaient réputés moins saints. On 
pouvait y vaquer à certains travaux urgents. Il y avait 
six jours de fête particulièrem ent saints, dans lesquels 
était interdite toute autre œuvre que la préparation des 
aliments : le prem ier et le septième de la Pâque, le pre
m ier et le huitième des Tabernacles, le jour de la Pen
tecôte et le prem ier du mois de tiir i,  fête des Trompettes 
et comm encement de l’année civile. Entre ces six jo u rs , 
quatre se distinguaient par le nom bre des sacrifices et 
des joyeux festins : le prem ier de la Pàque, le huitième 
de la fête des T abernacles, le jour de la Pentecôte et le 
prem ier tiSri. S iphra , f. 244,1. — Le mois qui précédait 
les trois grandes fêtes, et tout spécialement la fête de la 
Pâque, était consacré à la préparation de la solennité. 
D urant ce mois, on réparait les chem ins par où devaient 
passer les pèlerins ; on blanchissait les sépulcres, pour 
avertir les étrangers de leur présence et leur en éviter le 
contact; on m ettait en état les puits et les citernes, etc. 
— 8° Plusieurs com m entateurs pensent qu’après l’éta
blissement des Hébreux dans la Palestine, l’accomplisse
m ent de la loi qui imposait un triple pèlerinage annuel 
au sanctuaire du Seigneur devenant trop difficile, l’usage 
restreignit l’obligation à un  seul voyage par an. N otre- 
Seigneur ne parait être allé qu’une fois par an à Jérusalem . 
Après la captivité, ceux qui habitaient trop loin de la 
Palestine furent même dispensés de s’y rendre tous les ans.

III. F ê t e  d e  p é n i t e n c e . — Le dixième jour du sep
tième m ois, cinq jours par conséquent avant la fête des 
Tabernacles, on célébrait une solennité de pénitence 
appelée fête de l'E xp ia tion . Lev., XVI, 29; x x m ,  27. Voir 
E x p i a t i o n  ( F ê t e  d e  l’ ) .  C’était le seul jour de l'année 
qui fût consacré officiellement à la pénitence. — La 
Sainte Écriture ne parle d’aucune fête qui rappelât soit 
le souvenir des m orts, soit la mém oire des saints pa
triarches et des personnages que le texte sacré représente 
comme des amis de Dieu. Cette abstention visait sans 
doute à concentrer tout le culte su r le Dieu unique et à 
écarter toute tentation d’idolâtrie.

IV. F ê t e s  p o s t é r i e u r e s  a  la  c a p t i v i t é . —  1° La fête 
des p h û r lm  ou des Sorts fut instituée en souvenir de la 
préservation des Juifs de Perse par l’intervention d’Esther. 
Esth., ix , 24. Voir P h u r i m  ( F ê t e  d e s ) .  — 2° La fête de 
la Dédicace ou des Encénies rappelait la purification 
solennelle du Temple qui eut lieu sous les Machabées. 
I Mach., i ,  23, 49, 50; II Mach., x , ‘1-8. Voir D é d i c a c e , 
col. 1339. — 3° Josèphe, Bell, ju d . ,  I I , x v i i , 6, et le Tal
m ud, T a a n ith ,  IV, 5 , m entionnent une fête tmv £u!o- 
çoptw v, des « convois de bois ». C’était une fête qui se 
célébrait neuf fois par a n , à des dates fixes, remises au 
lendem ain quand elles tombaient un  jo u r de sabbat, aux 
jours où certaines familles déterminées avaient la charge 
d’apporter au Temple le bois nécessaire au service de 
l’autel. Tout bois était accepté pour cet usage, sauf l’oli
vier et la vigne. Siphra , fol. 6 0 ,1 . — Voir Reland, A n ti-  
quitates sacræ vet. Hebræor., U trecht, 1741, IV, i i - ix ,  
p. 224-270; Bahr, S ym b o lik  des mosaischen Cullus, Hei- 
delberg, t. n ,  p. 569-698; Munk, Palestine, Paris, 1881, 
p. 182-191. H. L e s ê t r e .

FETU (xdpçoç; fe s tu ca ), brin de paille, de bois. 
Mot employé m étaphoriquem ent dans une locution pro
verbiale dont se sert N otre-Seigneur pour signifier un 
léger défaut, par opposition à un grand qu ’il désigne 
sous le nom  de poutre. Matth., vu , 3 , 4 , 5 ;  Luc., VI, 
41-42. On lit dans le Talm ud de Babylone, B aba ba- 
thra, 15 b : « Un jour un  hom me dit à un au tre  : Arrache 
le fétu qui est dans ton œil. — A la condition, lui répon
dit celu i-c i, que tu arracheras la poutre qui est dans le 
tien. » Voir L. Cl. Fillion, Évangile selon S . M a tth ieu , 
1878, p. 142; Cornélius a Lapide, C om m entarii in  qua
tuor E va n g e lia , édit. A. Padovani, 4 in -8 ”, T urin , t. I ,  
1896, p . 281.

FEU (hébreu : ’ûr, le même mot que ’ôr, « lum ière; » 
’èS; chaldéen : n û r, n û r â '; Septante: nvp; Vulgate : 
ign is), chaleur accompagnée de lum ière se développant 
dans un  corps en combustion.

I .  P r o d u c t i o n  e t  c o n s e r v a t i o n  d u  f e u . —  Il y a tout 
lieu de supposer qu’Adam a eu l’usage du feu. Le feu , 
en effet, est indispensable pour préparer la plupart des 
aliments même végétaux dont Thomme fait sa nourri
ture. De fait, si haut qu’on remonte dans l’histoire, et 
au delà même de l’histoire dans la série des documents 
préhistoriques, on trouve l’homme en possession du feu, 
bien que, dans le cours des âges, certaines peuplades aient 
pu en perdre l’usage. Cf. A da m , t. i ,  col. 189. D’après la 
Sainte Écriture, l’usage du feu est supposé parfaitem ent 
connu à l’époque de Tubalcaïn, descendant de Caïn, qui 
savait forger les métaux. Gen., ïv, 22. Les patriarches 
postérieurs au déluge se servent couram m ent du feu. 
Mais comment l’obtenaient-ils? Le moyen le plus simple 
de produire le feu , et que l’on trouve employé dès la 
plus haute antiquité , comme encore aujourd’hui chez 
beaucoup de tribus sauvages, consiste à frotter rapide
m ent l’un contre l'au tre  deux morceaux de bois bien 
secs. Des accidents fortuits ont fort bien pu enseigner

651. — In s tru m e n t po u r fa ire  le  feu.

ce procédé aux prem iers hommes. Il n ’est pas ra re  que 
des bois secs s’enflamment spontaném ent par suite de 
frottements durs ou de mouvements violents dans les
quels la force se convertit en chaleur. On rem arqua pra
tiquem ent que le procédé de frottem ent qui am enait l’effet 
le plus prom pt avec le moins de fatigue, était celui du 
bâton sec dont l’extrémité aiguisée tourne rapidement 
dans un  trou pratiqué dans un morceau de bois sec et 
tendre posé à terre. Les deux mains fournirent tout 
d’abord la pression et la rapide rotation exigées pour le 
succès de l’opération. On enroula ensuite autour du bâton 
une corde ou une courroie, que Ton tirait alternative
m ent dans les deux sens opposés, et qui produisait un 
mouvement plus rapide et moins fatigant. Enfin on assu
jettit les deux extrémités de la corde à une sorte d’arc , 
et l’on obtint un  instrum ent commode, analogue à noire 
archet à foret. C’est en cet état qu’on trouve l’appareil à  
faire le feu chez les anciens Égyptiens (fig. 651). Il se 
compose d’une tige de b o is, forée à  son extrémité infé
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rieure  pour recevoir le bâtonnet dont le frottem ent doit 
produire le feu; à m i-h au teu r s’enroule la corde, fixée 
aux extrém ités d’un bâton form ant angle ou arc; la par
tie supérieure de la tige verticale est effilée, de m anière 
à pouvoir être recouverte d’une sorte de m anchon de 
bois, tout à fait semblable à un  dé à coudre, de telle 
façon que la main qui appuiera su r l’appareil n ’ait pas 
à souffrir du m ouvement de rotation. Des morceaux de 
bois présentent encore de nom breux trous carbonisés, 
indiquant l'usage auquel ils ont servi. Cf. Flinders Petrie, 
I lla h u n , K a h u n  and  Gurob, 1891, pl. v i i .  M. Maspero, 
H istoire ancienne des peuples de l’O rient classique, 
Paris, 1895, t. x, p. 319, assure avoir rencontré plusieurs 
de ces appareils à Thèbes, dans les ruines de la ville 
antique. Le bâton à feu était également en usage chez 
les Chaldéens. Maspero, Histoire ancienne, t. i ,  p. 747. 
— On obtenait encore du feu au moyen des pierres. 
Quand Judas Maehabée fut ren tré  en possession du 
Temple de Jé ru sa lem , il rétablit l’autel et les prêtres 
recom m encèrent les sacrifices, ir-ipio navrée 7t0ou; xal nup 
à y. toÔtwv XaêovT£ç, de ig n itis  lapidibus igne concepto, 
« en tirant du feu des pierres à feu. » II Mach., x, 3. On 
sait qu’on fait ja illir  des étincelles par la percussion ré 
ciproque de deux silex, ou d’un silex avec du fer ou du 
pyrite de fer. Les parcelles de silex ou de métal déta
chées et échauffées par le choc forment des étincelles qui 
persistent pendant un temps appréciable. Les hommes de 
l’âge de la pierre ou du silex taillé se sont aperçus rapi
dement de la ressource qu’ils avaient ainsi entre les mains. 
Les couteaux de pierre, fort employés par les Égyptiens, 
servirent chez les Hébreux pour la circoncision dès les 
prem iers temps. Cf. C i r c o n c i s i o n ,  col. 7 7 5 .  On dut cer
tainem ent chercher à utiliser les étincelles produites par 
le choc des silex. Ces étincelles comm uniquent facile
m ent le feu à certaines m atières, à la partie fongueuse 
et desséchée de deux champignons assez comm uns, l’aga
ric du chêne ou polyporus ig n a riu s, appelé aussi ama- 
douvier, et la vesse-de-loup  ou lycoperdon, à l’écorce 
du cèdre éraillée et desséchée, à des feuilles sèches, à 
des fibres végétales carbonisées au préalable. Isaïe, i, 31, 
parle précisém ent de l’étoupe et de l'étincelle qui brûlent 
ensemble, l’une sans doute allumée par l’autre. Cf. Jud., 
XV, 14. Voir É t o u p e  , col. 2039. Des chiffons de coton ou 
de lin carbonisés pouvaient encore parfaitem ent servir 
d’amadou. Peut-être la « mèche qui fume encore » et que 
N otre-Seigneur ne veut pas éteindre, Matth., x u , 20, 
a - t- e l le  servi à recueillir les étincelles su r sa partie car
bonisée. Saint Jérôm e, E p. c x x r , ad A lgas., 2 , t. xxii, 
col. 1012, dit de cette mèche que « N otre-Seigneur ne 
l’a ni éteinte ni réduite en cendre, mais qu’au contraire 
de la petite étincelle presque m ourante il a suscité de 
grands incendies ». — Le plus souvent, on se contentait 
de produire du feu au moyen de charbons ardents con
servés d'un feu précédent. C’est ainsi du reste que pro
cèdent encore certaines tribus australiennes qui, dit-on , 
ne savent pas le faire e lles-m êm es et l’em pruntent aux 
tribus voisines comme don ou comme article de com
merce. Dans leurs voyages, ces sauvages conservent le 
feu en enflammant le cône term inal d’un arbre du pays, 
la banksia la lifo lia . Ce cône brûle comme l’amadou. 
Cf. su r les origines du feu dans l’hum anité D. W ilson, 
P rehistoric m a n , Londres, 1862, p. 86-137; N. Joly, 
L ’hom m e avant les m é ta u x ,  Paris, 1888, p. 173-182. 
Chez les Hébreux, on obtenait le feu plus souvent avec 
des charbons conservés qu’avec le briquet à bois ou à 
pierre. Ainsi, quand Abraham va pour imm oler son fils 
Isaac, avant de gravir la montagne du sacrifice, il porte 
« dans sa main le feu et le couteau ». Gen., x x ii, 6. Le 
feu est naturellem ent contenu dans u n  récipient. Il y a 
dans la langue hébraïque un  verbe, h â tâ h , qu’on em 
ployait spécialement pour dire « em porter du feu ». Is., 
x x x  14; Prov., V I, 27; xxv, 22. On l’emportait dans un 
Ijérés, « tesson d’argile. » Is., xxx, 14. On se servait aussi

pour enlever les charbons du feu , les em porter et faire 
brûler des parfum s, d’un instrum ent en métal appelé 
m a lilâ h , de h â tâ h , Trupeïov, ô*jp.iaTr(piov, '.iiv.rj'jGzjp , 
th u rib u lu m , ign ium  recep tacu lum , em u n cto r iu m , qui 
servait au sanctuaire. Exod., xxvii, 3 ; xxxvii, 3 ; Lev.,
x, 1 ; xvi, 12; Num., iv, 9, 14. Voir E n c e n s o ir , col. 1775. 
Salomon en fit faire en or pour le service du Temple. 
III Reg., v u , 50; IV Reg., xxv, 15. Plusieurs locutions 
bibliques font allusion à la m anière dont on allumait 
le feu à l’aide de charbons conservés. Quand la femme 
de Thécué vient réciter son apologue à D avid, elle de
m ande qu'on ne mette pas à m ort le dernier héritier 
qui lui reste pour perpétuer la famille, et qu’elle appelle 
le galié lét, le dernier m orceau de charbon allumé 
au moyen duquel elle pourra faire du feu. II R eg ., 
xiv, 17. Voir C h a r b o n s  a r d e n t s , col. 582. La compa
raison n ’aurait évidemment plus de sens si la femme 
pouvait allum er son feu aussi aisém ent à l’aide du b ri
quet. Le simple tison, ’û d ,  SaXé;, titio , c’e s t-à -d ire  
le morceau de bois noirci par le feu et encore fum ant, 
mais non carbonisé, n ’est lion à rien. Am., I V ,  11 ; Zach,, 
m ,  2. Quand le roi de Syrie et celui d’Israël se liguent 
ensemble pour venir assiéger Jérusalem , Isaïe, v il, 4, les 
appelle « deux bouts de tisons fum ants » qui ne sont pas 
à craindre, parce qu’ils sont incapables de rallum er le 
feu. Au contraire, la m oindre étincelle, le plus petit m or
ceau de charbon encore enflammé suffisait pour allum er 
le feu. « Avec une seule étincelle, le feu grandit. «Eccli.,
x i, 34. Mais il faut souffler su r e lle ; si on crachait, on 
l’éteindrait. Eccli., x x v m , 14. Il y a d’abord de la fumée, 
puis le feu prend. Eccli., x x i i ,  30. Isaïe, l iv , 16, parle 
aussi de l’ouvrier qui souffle le feu pour le faire prendre 
et l’activer. — Pour éteindre le feu, on se servait de l’eau. 
Eccli., m , 33. 11 n’est pas question de vase1 clos pour 
l’étouffer.

II. L e  f e u  d a n s  l e s  u s a g e s  d o m e s t iq u e s .  — 1° Sa  
nécessité. — « Ce qui est de prem ière nécessité pour la 
vie de l'homme, c’est l'eau, le feu, etc. » Eccli., xxxix, 31. 
Dans un autre  passage du même livre, xxix, 28, l'auteur 
sacré m entionne seulement l'eau, le pain, le vêtement, la 
maison. A la rigueur, on pourrait se passer de feu dans 
un pays chaud; encore en est-il besoin pour cuire le pain. 
Cf. Cicéron, De a n i ie i t , 6. Chez les Rom ains, interdire 
à quelqu’un l’eau et le feu, c’était le m ettre au ban de la 
société. Cicéron, P h ilip .,  î ,  9. — 2° Son  interdiction. — 
La loi porte cette défense : «Vous n’allumerez pas de feu, 
dans aucune de vos demeures, le jour du sabbat. » Exod., 
xxxv, 3. Cette loi n ’est formulée qu 'une seule fois. Comme 
nous l’avons vu, il fallait un  certain travail pour se pro
curer du feu. La loi visait donc le travail plutôt que le 
feu lu i-m êm e. Cf. Num ., xv, 32. On ne pouvait proba
blem ent pas non plus entre tenir le feu déjà allumé. Celte 
défense ne présentait pas grande difficulté dans un pays 
comme la Palestine, où le principal repas se fait au soleil 
couché, par conséquent au commencement du jo u r légal. 
Le souper du sabbat se préparait duran t les dernières 
heures du vendred i, celui du lendemain soir dès la pre
mière heure qui suivait la clôture du sabbat. Josèphe, 
Bell, ju d .,  II, vm, 9. — 3» Le combustible. —  On brûlait 
la paille et toute espèce d’herbes desséchées, pour allu
m er le feu, Is., v, 24; Joël, n , 5; Matth , m , 12; xm , 40; 
Luc., m , 17; les ronces, les épines, les broussailles de 
toutes sortes, Is., xxxm , 12; Ps. c x v ii ( c x v i i i ) ,1 2 ;  Act., 
x x v m , 3 ; le bois coupé et desséché et le bois m o rt, 
III Reg , x v i i ,  12; Prov., xxvi, 20, 21; Eccli., v m , 4 ; 
Is., xxx, 33; Matth., i i i , 10; Lue., m ,  9 ; Joa., xv, 6 ;  
« les enfants ramassent du bois et les pères allum ent le 
feu, » Je r., v u , 18; le charbon conservé d ’un feu pré
cédent et éteint dans l’eau , voir t. n ,  col. 582; enfin les 
bouses des animaux que l’on recueillait, que l’on faisait 
sécher au soleil, et qui form aient, dans bien des endroits, 
le seul combustible qu’on pùt se procurer. Ezech., iv, 12, 
15. Voir E x c ré m e n ts ,  col. 2135. « Ce n ’est pas seulem ent
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Chez les Arabes qu’on se sert... de-la fiente des vaches poul
ie cuire (le pain) ; les paysans s’en servent aussi et tous 
les villageois qui sont dans des lieux où il n’y a guère de 
bois prennent grand soin d’en faire leur provision. Les 
petits enfants les ram assent toutes fraîches, et ils les 
appliquent contre les murailles pour les faire sécher. Ils 
en détachent la quantité dont ils ont besoin pour cuire 
du pain ou pour se chauffer. Elles brûlent peu à p e u , et 
conservent longtemps un feu semblable à celui des mottes 
des tanneurs. On en fait de petites m ottes qu’on laisse 
sécher au soleil. » De la Roque, Voyage dans la P ales
tin e ,  Am sterdam , '1718, p. 193, 194. 11 n’est pas néces
saire d’ailleurs d ’aller jusqu’en Palestine pour constater 
cet usage. Rien de plus commun en certaines campagnes 
de F rance, en B retagne, par exem ple, que de voir des 
m urs recouverts de bouses qui sèchent au soleil et qu’on 
utilisera ensuite pour alim enter le foyer du ménage. Ce 
genre de com bustible, quand on l’employait pour cuire 
le pa in , ne laissait pas de lui com m uniquer un  goût 
particulier auquel les étrangers avaient quelque peine à 
s’accoutum er. Maspero, Histoire ancienne, t. i ,  p. 3‘20. 
— 4° Usages du  feu . — On se sert du feu pour cuire les 
alim ents, Exod., xii, 9 ; Lev., ir, 14, etc.; pour se chauffer, 
Je r., xxxvi, 22; Marc., xiv, 54; Luc., x x i i , 55; Joa., 
x vm , 18; pour fondre la cire , Ps. l x v i i  ( l x v i i i ) ,  3 ; 
Mich., i, 4; pour cuire les briques, Gen., n , 3; Dan., m , 
6 , 23, y3 ; pour fondre et raffiner les m étaux, Exod., 
x x x i i , 24; Job, x x m , 10; Ps. XI, 7; Prov., x v i i , 3; Eccli., 
i l ,  5 ; xxxi, 31; Jer., v i, 29, etc.; pour faire disparaître 
la rouille, Jer., xxiv , 12; pour purifier les objets de 
métal ou de substance réfraetaire, Num ., xxxi, 23; enfin 
pour anéantir toutes les choses physiquem ent ou légale
m ent impures qu’il n ’est pas permis de conserver. Exod., 
x i i , 10; x x ix , 34; Lev., iv, '12; x m , 55 , 57; xvi, 27; 
x ix , 0 ; Deut., v u ,  25; x i i , 3; Jos., v u ,  15, 25; x i ,  6; 
IV Reg., xix, 18; I Mach., v, 28, 44, 68; Hebr., x m , 11. 
Le feu consume tout et ne dit jam ais : Assez. Prov., 
xxx, 10.

111. L e  f e u  d a n s  l e s  s a c r i f i c e s . — Le feu des sacri
fices était alim enté avec du bois, et ce bois ne devait 
pas être coupé après le quinzième jo u r du mois de ab 
( ju ille t-ao û t) , parce qu’alors le soleil n ’avait plus assez 
de force pour le sécher complètement. Geni. Baba Ba- 
th ra ,  121, 2. Le feu servait pour b rû ler l ’encens et les 
parfum s employés dans le culte divin, Lev., x, 1; xvi, 13; 
Num ., xvi, 7, 46, et pour consum er, totalement dans 
l’holocauste, partiellem ent dans les autres sacrifices, les 
victimes animales offertes au Seigneur. Lev., i, 7 ,12, 17; 
m ,  5 ; Num ., xxvm , 24, etc. Voir H o l o c a u s t e , S a c r i 
f i c e . Le feu de l’autel devait brû ler perpétuellem ent sans 
jam ais s’éteindre. Lev., vi, 13. Cette perm anence du feu 
devait signifier sans doute l’activité incessante qu’il fallait 
déployer au service du Seigneur toujours p résen t, de 
même que dans nos églises la lampe brûle sans cesse 
devant le saint Sacrem ent. Isaïe, xxxi, 9 , semble faire 
allusion à ce feu perpétuel quand il dit que « Jéhovah a 
son feu dans Sion et son foyer dans Jérusalem  ». Quand 
on déplaçait l’autel pendant les m arches, on conservait 
le feu sacré dans un récipient et on l’entretenait avec 
soin. A la suite des prem iers sacrifices offerts par Aaron 
et ses fils, qui avaient fait consum er par le feu plusieurs 
victimes, un  feu m iraculeux « sortit du Seigneur », c’est- 
à -d ire  du sanctuaire où il résidait au-dessus de l’arche,
« et consuma sur l’autel l’holocauste et les graisses. » 
Lev., ix, 24. Au second livre des Machabées, n , 10, il est 
dit que ce feu « descendit du ciel », ce qui revient à peu 
près au même et indique moins sa provenance locale que 
son origine divine. Cf. Jud., v i, 21. Les docteurs juifs 
ont prétendu que ce feu m iraculeux avait servi depuis 
lors aux différents sacrifices, et qu’on l’avait conservé 
jusqu’à l ’époque où Dieu le renouvela dans le Temple de 
Salomon. II Par., v il, 1. Ce nouveau feu se serait lui- 
même perpétué jusqu’à la ruine du Temple par les Chai- |

déens. Aucun texte biblique n’appuie cette assertion. Il 
est même possible que le feu de l’autel se soit éteint de 
temps en tem ps, par accident, par négligence ou par 
toute autre cause. En tout cas, il était toujours expres
sém ent défendu de se servir du feu étranger dans les 
actes du culte. Deux fils d’Aaron, Nadab et Abiu, périrent 
pour avoir enfreint cette prescription. Lev., x, 1 ; xvi, 1 ; 
Num ., m ,  4 ; xxv i, 61. Il est à croire en conséquence 
que, quand le feu sacré venait à s’éteindre, on ne le ral
lumait pas avec du feu profane, mais avec du feu obtenu 
à l’aide du briquet à bois ou à p ierre , comme nous fai
sons pour le feu nouveau du samedi saint. Les docteurs 
juifs disent que le feu de l ’autel était divisé en trois foyers, 
un pour les victimes, un autre pour les parfum s, un troi
sième pour le feu sacré qui devait b rû ler perpétuellement 
et alim enter les deux autres. S ip h ra ,  fol. 59, 1; Yom a, 
45, 1. Mais, suivant d’au tres, il y avait deux foyers, ou 
même quatre. Yom a, ïv, 6. R eland, A n tiq u it. sacræ, 
U trecht, 1741, I , ïv, 8; ix , 10, p. 16, 55. — A la prière 
d ’Elie, un sacrifice fut consommé sur le mont Carmel 
par le feu du ciel, en face des prêtres de Baal im puis
sants. III Reg., xvm , 38. — L’auteur du second livre des 
Machabées, il, 4-7, raconte, d’après un  écrit qui ne nous 
est pas parvenu, qu’au moment de la prise de Jérusalem  
p a r le s  Chaldéens, Jérém ie réussit à em porter la tente 
sacrée, l’arche d’alliance et l’autel des parfum s, et qu’il 
les cacha dans une caverne de la m ontagne d’où Moïse 
avait aperçu la Terre Prom ise. En même tem ps, des 
prêtres qui avaient pris du feu de l’autel le cachèrent 
dans une vallée, au fond d’un puits profond et desséché, 
par conséquent dans un  endroit différent de la caverne 
où se trouvait l’autel des parfums. Au retour de la capti
vité, Néhémie envoya les fils des prêtres qui avaient 
caché le feu pour le rechercher. Ils ne trouvèrent dans 
le puits qu’une eau épaisse, avec laquelle Néhémie fit 
asperger les sacrifices, e t, quand le soleil se dégagea 
des nuages, le feu prit de lu i-m êm e. 11 Mach., I , 19-22. 
A l’époque des Machabées, on célébrait encore en m é
moire de cet événement une fête appelée « jo u r du feu ». 
II Mach., i ,  18. Cf. Buxtorf, Hist. ignis sacri, Bàle, 1659.

IV. L e s  r a v a g e s  du  f e u . — 1° La loi ne  prévoit qu’un 
seul cas d’incendie : « Si le feu éclate et rencontre des 
épines, et atteint ensuite des m eules de gerbes ou des 
moissons sur pied dans les cham ps, celui qui a allum é 
le feu payera le dommage. » Exod., xx ii, 6. L’incendie 
est supposé mis involontairem ent aux haies d’épines qui 
entourent les champs. L’im prudent aurait dù surveiller 
son feu. La même règle était vraisemblablement suivie 
dans les autres cas d’incendie. — 2° La Sainte Écriture 
parle des ravages exercés par le feu su r les récoltes, 
quand Samson incendie les moissons des Philistins à 
l’aide de chacals traînant à la queue des torches enflam
mées, Jud., xv, 4, 5, voir t. i i , col. 477; quand les gens 
d’Absalom m ettent le feu au champ d’orge de Joab, 
II Reg., xiv, 30; — sur les herbes du désert et les arbres 
des champs, Joël, i ,  19, 20; — dans les m arais dont les 
joncs desséchés sont la proie des flam m es, Jer., l i , 32; 
Sap., m , 7; — dans les forêts, Jud., ix, 15, 20; Ps. l x x x i i  
( l x x x i i i ),  15; Je r., xxn , 7; Jacob., m , 5; — su r les mai
sons et les ten tes, Job , xv, 34; — sur les bourgades et 
les villes, Jos., x i ,  U ;  Jud., i ,  8; ix , 20, 49; x v m , 27 : 
èàrpû bâ'ês, « ils brûlèrent avec le feu , » même expres
sion que celle qui revient souvent dans les inscriptions 
assyriennes: i - n a  i - s a - a - t i  a s - r u - u p , Schrader, Die 
K eilinschriften  u n d  das A . T., Giessen, 1872, p. 86, 15; 
Jud., xx, 38-40; I Reg., xxxi, 1; III Reg., ix, 16; IVReg., 
v i i i , 12; Is., i ,  7, etc .; Am., I, 4, 7, 10, 12; — su r Jé ru 
salem et le Temple, IV Reg., xxv, 9; Il Esdr., i, 3; n , 13; 
Ps. l x x i i i  ( l x x i v ) ,  7; Je r., x v i i , 27; xx i, 10; xxxiv, 2; 
x l i x , 27, e tc .; Bar., i, 2; Ezech., xx, 47, e tc .; — su r les 
temples et les lieux souillés par les idoles. Je r ., x l i i i , 12; 
Bar., v i, 54; 1 Mach., v, 44; x i, 4 , etc. — 3“ Dans sa 
seconde Épitre, m , 10-12, saint Pierre prédit qu’« au jour
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du Seigneur », c 'e s t-à -d ire  à la fin du inonde, « les élé
m ents seront dissous par la chaleur, et la terre, avec tout 
ce qui est en elle, sera brûlée. » Rien n ’indique que ces 
paroles de l’apôtre ne soient pas à prendre dans le sens 
littéral. Dans ce sen s, elles sont expliquées par les théo
ries physiques su r la constance de l'énergie et la trans - 
formation des forces naturelles les unes dans les autres. 
En rendant compte des travaux du savant physicien 
Clausius sur cette question, un autre savant a pu expli
quer ainsi la prédiction de saint Pierre : Lu loi de la 
transformation de l’énergie, qui n ’est qu’une généralisa
tion des faits observés dans la n a tu re , conduit « à ce 
double résultat : d 'une part, qu’il y a plus de transfor
mations de travail eh chaleur que de transform ations en 
sens inverse, de sorte que la quantité de chaleur aug
mente constamment aux dépens de la quantité de travail; 
d ’aulre p a rt, que la chaleur tend à s’équilibrer, à se r é 
partir d’une m anière de plus en plus uniforme dans l'es
pace, et la désagrégation des corps à s’accroître; il s’en 
suit que l’univers se rapproche fatalement de jo u r en 
jour, en verlu des lois naturelles, d’un état d’équilibre 
final de tem pérature , dans lequel les distances entre les 
molécules du corps seront arrivées à leur extrême limite, 
et qui rendra toute transform ation nouvelle impossible ; 
alors, suivant une expression mém orable reproduite par 
Tyndall, « les éléments seront dissous par le feu. » Tel 
est donc le term e fatal du m onde; sorti du chaos, il ren 
trera  dans le chaos, avec celte différence toutefois qu’il 
ne sera plus anim é de ce m ouvement de rotation qu’avait 
le chaos originaire, et qui lui a perm is de se séparer en 
différents groupes d ’attraction; ce mouvement de rota
tion aura lu i-m êm e été converti tout entier en chaleur».
F. Folie, R . Clausius, dans la Revue cles questions scien
tifiques, Bruxelles, avril 1890, p. 485, 486. Voir F in  du  
m o n d e . On retrouve dans le Zend-Avesta la tradition de 
la fin du monde par une vaste conflagration qui doit tout 
purifier. Cf. Dollinger, P aganism e et ju d a ïsm e ,  trad. 
J. de P., Bruxelles, 1858, t. ir, p. 220. — Sur le feu du 
ciel, voir É c l a ir , T o n n e r r e .

V. Le s u p p l ic e  d u  f e u .  — D’après le droit patriarcal, 
le père de famille pouvait condam ner au feu celle de ses 
filles ou de ses belles-filles qui s’était prostituée. Gen., 
x x x v i i i ,  24. Sous la loi m osaïque, si un homme prenait 
en même temps pour femmes la m ère et la fille, les trois 
coupables étaient brû lés, pour ôler toute trace d 'un tel 
crim e en Israël. Lev., xx, 14. On brûlait de même la fille 
d ’un prêtre qui s'était prostituée, déshonorant ainsi son 
père voué au service du Seigneur. Lev., x x i, 9. — Quand 
David eut pris Rabbath et les autres villes des Ammo
nites, d'après les Septante et la Vulgate, il fit périr un 
certain nom bre de leurs défenseurs dans des fours à 
briques où ils furent brûlés. II Reg., x i i , 31. Mais le 
texte hébreu est susceptible d ’une interprétation qui sup
pose beaucoup moins de cruauté. Voir F e r ,  col. 2210, et 
F o u r .  Le roi de Babylone fit m ourir par le feu Sédécias 
et Achab. Jer., xxix, 22. Les trois compagnons de Daniel 
furent jetés dans une fournaise ardente où Dieu les p ré
serva. Dan., m ,  20, 21. Antiochus fit rô tir tout vivant 
l’ainé des sept frères Machabées. 11 Mach., vu, 3 -5 . Saint 
Paul faisait sans doute allusion à ce terrible supplice 
quand il disait : « Quand je livrerais même mon corps 
pour que je  sois b rû lé, si je n ’ai pas la charité , cela ne 
me sert de rien. » I Cor., xm , 3. — Sur les corps brûlés 
après la m ort, voir C r é m a t io n ,  col. 1110. Sur les « se r
pents de feu » qui font périr les Hébreux au désert, voir 
D i p s a s , col. 1439.

VI. L e  f e u  de  l ’e n f e r . — 1° L’existence du feu dans 
l ’enfer est affirmée par Notre-Seigneur, Matth., x v m , 8; 
xxv, 41; Marc., IX, 43, 45, 47 ; Luc., xvt, 24, et rappelée 
par les Apôtres. Jud., 7; Apoc., xix, 20; xx, 9; xxi, 8. — 
2° Origène, P éri arch ., I I , x, 4 , t. x i, col. 236, a sou
tenu que ce feu ne résidait pas dans les flammes du 
supplice, mais dans la conscience des pécheurs. Saint Am-

broise, l n  L u c ., vu, 205, t. xv, col. 1754, dit aussi, sans 
pourtant répéter ailleurs cette assertion, qu’il ne s’agit 
pas de flammes corporelles, mais du feu qu’engendre le 
chagrin des péchés. Saint Jérôm e, In  Is., l x v i ,  24, t. xxiv, 
col. 676, note que « pour le plus grand nom bre (pie- 
risque ), le feu qui ne s'éleint pas, c’est la conscience 
des pécheurs ». Le feu devrait alors être pris dans le 
sens m étaphorique, comme on est bien obligé de le faire 
pour le ver. Marc., ix , 43. — Mais saint Jérôm e, E p. 
c x x iv  ad  A v it .,  u, 7, t. xx ii, col. 1065; In  E phes., III , 
v, 6 , t. xxvi, col. 522; Apol. adv. libr. R u /in ., i i ,  7, 
t. xxiii, col. 429, combat énergiquem ent l’interprétation 
m étaphorique d’Origène, et l'on peut dire qu’il repré
sente ici toute la tradition. — 3° Ce feu brûle sans éclai
rer, puisque l’enfer est un  lieu de ténèbres. Matth., xm , 
12; x x i i ,  13; xxv, 30; S. Grégoire le Grand, M oral., lx, 
66, t. l x x v ,  col. 915. — 11 brûle tout en conservant, 
puisqu’il est éternel comme ses victimes. Matth., x v m , 
8; xxv, 41; Minucius Félix, Oclav., 35, t. m ,  col. 348. 
Les damnés « reçoivent du feu le tourm ent, sans lui 
fournir d’alim ent ». S. Augustin, De Civ. D ei, xx i, 10, 
t. x l i ,  col. 725 — U tourm ente différemment les damnés, 
suivant leu r culpabilité. Matth., x , 15; x i, 21-24; Luc., 
x , 12-15; x i i ,  47, 48; Apoc., x v m , 6 , 7; S. Grégoire le 
Grand, Moral., ix, 65, 98, t. l x x v ,  col. 913; Dialog., iv, 
43, t. i.xxvji, col. 401. — 11 atteint les esprits, puisque 
à l’origine il a été créé pour le diable et scs anges, qui 
sont de purs esprits. Matth., xxv, 41; S. Augustin, De 
Civ. D ei, xx i, 1 -3 , t. x l i ,  col. 709-711; S. Grégoire le 
Grand, Dialog., iv , 29, t. i.xxvn, col. 365. — 4° A ceux 
qui veulent en savoir ou en dire plus long sur le feu 
de l'enfer, il n’y a plus qu’à rappeler la parole de saint 
Augustin, De Civ. D ei, xx , 16, t. x l i ,  col. 682 : « De 
quelle nature est ce feu? Je crois que personne ne le 
sait, sauf celui auquel le S a in t-E sprit l’u m ontré. » Voir 
E n f e r , col. 1790; S. Thom as, S u m . thcol., S u pp l., 
q. 97, a. 4; Cont. gent-, IV, 90; Petau, De A ngel., m , 5; 
Lessius, De p erfec t. m orib . d iv in ., x m , 30.

VII. L e s  p r a t iq u e s  jd o l a t r iq u e s . — 1° LesAmmoniles 
adoraient une infàihe divinité du nom de Moloch, qui 
n ’était autre que le dieu du feu ou du soleil brûlant. Voir 
M o l o c h .  On l’hoiiorait en lui offrant des enfants qu'on 
faisait périr dans les flammes ou qu’on jetait à l’intérieur 
d’un m onstre d’airain rougi au feu. Voir t. i ,  col. 499. 
Le Seigneur défendit expressém ent cette abomination 
aux Hébreux. Lev., x v m , 21; Deut., x i i ,  31; xvm , 10. 
Celte défense n ’empêcha pas certains Israélites de livrer 
leurs enfants à l’odieuse divinité. C’est ce que firent spé
cialem ent les rois Achaz, IV Reg., xvi, 3; II Par., xxvm , 3; 
Manassé, IV Reg., xxi, 6; II P ar., xxm , 6, et les hommes 
du royaume d’Israël. IV Reg., x v i i ,  17. 11 y avait auprès 
de Jérusalem , dans la vallée de B en-H innom , un lieu 
appelé Topheth, où s’accomplissaient ces rites homicides. 
IV Reg., xxm , 10; Jer., vu, 31 ; x x x i i ,  35; Ezech., xx, 31. 
Les Sépharvaïtes, introduits en Samarie parSargon , b rû
laient aussi leurs enfants en l’honneur de deux divinités 
analogues à Moloch. IV Reg., x v i i ,  31. Voir A d r a m é l e c h ,  
A n a m é l e c h .  — 2° L’auteur de la Sagesse, x m , 2, énu
m érant les différentes espèces d ’idolâtres, parle de ceux 
qui adorent le feu. Chez les Perses, le feu était adoré, 
Hérodote, i, 131, et l’on tenait pour m éritoire de l’entre
ten ir avec du bois et des parfums. Le Zend-Avesta l’ap
pelle le fils d’Ormuzd. Dollinger, P aganism e el ju d a ïsm e , 
t. i i ,  p. 193-195. Dans les Védas de l’Inde, le feu du soleil 
et le feu en général est une divinité du nom d’Agni (d’où 
sans doute Vignis latin). On lit dans le R ig -v é d a ,  VI, 
x l i x ,  2 : « Adorons Agni, l’enfant de Dyaus (Divâh sisus, 
le ciel), le fils de la force, Arushâ (le soleil brillant), la 
brillante lumière du sacrifice. » Cf. Max Müller, Essais 
sur la m ythologie comparée, trad. G. Perrot, Paris, 1874, 
p. 171-176. Les Grecs appelaient le dieu du feu "Htpatoroç, 
Héphæstos, dont ils faisaient un fils de Zeus et d ’Héra. 
llia d ., i, 571: vin, 195; Hésiode, S cu t., 123; Opéra, 60;
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Eschyle, P rom eth ., 3 , etc. Les Romains adoraient Vul- 
eain, fils de Jupiter et de Junon et dieu du feu. Cicéron, 
N at. deor., III , x x i i , 55; Ovide, M etam ., v u , 437, etc. 
Vesta partageait les honneurs divins comme déesse du 
foyer, Cicéron, N at. deor., I I , x x v i i , 67, et les vestales 
entretenaient en son honneur le feu sacré. En un mot, l’on 
peut dire qu’au m oment où écrivait l’auteur de la Sagesse, 
il n ’était presque pas un  seul peuple au monde, en dehors 
des Juifs, qui ne considérât le feu comme une divinité.
— Le feu qui brûlait sans cesse dans le Temple de Jéru
salem n’eut jam ais aux yeux des Hébreux la signification 
que lui donnaient les idolâtres. Le feu de l’autel mosaïque 
n ’était ni un d ieu , ni m êm e une représentation quel
conque de la divinité, mais un  simple agent physique 
mis au service du vrai Dieu pour brû ler les parfum s et 
consum er les victimes. Les Juifs ne sont jam ais, sous ce 
rapport, tombés dans l’idolâtrie des autres peuples. Cf. 
Bâhr, Sym b o lik  des mosaisclien Cultus, Heidelberg, 1837, 
t. i , p . 456.

VIII. L e  f e u  d a n s  l e  s e n s  m é t a p h o r iq u e  e t  s y m b o 
l i q u e . — Les différentes propriétés du feu, son éclat, son 
activité, sa lumière, sa chaleur et aussi ses dangers, l’ont 
fait employer comme terme de comparaison pour désigner 
des choses souvent fort opposées : 1° E n  D ieu , sa gloire 
et sa majesté, éclatantes comme le feu. Exod., i i i , 2; 
x ix , 18; xxiv, 17; Deut., iv, 12, 24; ix , 3, etc. Dieu est 
ordinairem ent représenté comme environné du feu et des 
éclairs, Exod., x ix , 16; Ps. xxvm  ( xxix), 7 ;  x l ix  ( l ) , 3, 
etc .; — sa colère, qui détruit tout comme un feu dévo
rant, Num ., xi, 1, 3; Deut., x x x n ,2 2 ; Ps. x v ii(x v m ), 9; 
l x x x v iii ( l x x x ix ), 47; Sap., xvi, 16-18; Eccli., xxxix, 35; 
Jer., xv, 14, etc.; — sa grâce surnaturelle, destinée à pro
duire dans les âmes la lumière de la foi et l’ardeur de 
l’amour. Notre-Seigneur vient je te r ce feu su r la terre et 
tout son désir est qu’il s’embrase. Luc., x u , 49. L’Esprit- 
Saint prend l’apparence de langues de feu pour se donner 
aux Apôtres à la Pentecôte. Act., n , 3; cf. Matth., n i, 11.
— 2° P ans les anges. — Les chérubins du paradis ont un 
glaive de feu, vraisem blablem ent la foudre. Gen., m ,  
24. Voir É p é e ,  col. 1824. Les anges sont des flammes de 
feu , ou les flammes de feu deviennent les serviteurs de 
Dieu, Ps. cm  (Civ), 4 , ce qui m arque l’empressem ent 
et la force irrésistible des esprits célestes quand ils 
exécutent les ordres de Dieu. — 3° Dans l’hom m e, 
le feu désigne le zèle a rd en t, qui anim e Élie, Eccli., 
XLVlii,  1 ;  saint Jean-Baptiste, Joa., v ,  3 5 ;  saint Pau l, 
Il Cor., xi, 29; — le m alheur, qui ravage comme le feu, 
Job, xv, 34; xx, 26; Is., i, 3 0 ;  xxx, 30;  Lam., n , 3, etc.;
— la m aladie qui consume, Judith, xvl, 21 ; Eccli., vu, 19;
— la discorde, Eccli., x x m ,  23; x x v m ,  11, 13; — la 
guerre, Num ., x x i,  28; — les passions ardentes qui sont 
au cœur de l'homm e. Eccli., ix ,  9 , 11; Job , x x x i ,  12; 
I Cor., v i i , 9. — 4° Proverbialem ent, passer par l'eau et 
par le feu, c'est courir des périls de toute nature. Ps. l x v  
( l x v i ), 12; Is., x l i i i , 2. Avoir devant soi l’eau et le feu, 
c’est avoir le choix entre des choses con tra ires, le bien 
et le mal. Eccli., x v , 17. H. L e s ê t r e .

FEU ARDENT François, né à Bayeux vers l’an 1541, 
m ort le 7 janvier 1612. Après avoir étudié les hum anités 
à Coutances, il y embrassa la vie franciscaine, et de là 
fut envoyé à l’Université de Paris, où ses talents, comme 
disciple et comme m aître, brillèrent du plus grand éclat; 
puis il parcourut les principales villes de F rance, prê
chant et controversant avec un succès peu comm un, ju s
qu’à ce que, brisé par ses travaux, il se retira à Bayeux 
afin d’y passer en paix les dernières années de sa vie. 
Bien qu’il eût été en relations avec les plus grands et les 
plus savants hommes de son tem ps, il n’avait jamais 
voulu accepter aucune dignité ni dans son ordre ni au 
dehors. Son œuvre imprim ée a été très considérable et 
très variée ; les parties qui nous intéressent ici sont les 
suivantes: 1. In  totius Sacræ Scrip turæ  Glossam ordi-

nariam  et Postillas L g ran i com m entarii. Il avait long
tem ps travaillé à cet ouvrage, avec l’aide de quelques 
docteurs de P aris, et il le dédia à Sixte V. L’impression 
en fut commencée à Lyon et à Venise, et se trouva empê
chée par les troubles qui désolaient la France au temps 
de la Ligue; aussi nos bibliographes ne nous en donnent- 
ils aucune description. — 2. In  lib ru m  R u th  com m en
ta r ii,  i n - 8", Paris, 1582, 1585; Anvers, 1585. — 3. In  
librum  E sth er com m entarii præ cipue concionaloribus 
accom m odati, i n - 8°, Paris, 1585; Cologne, 1594, 1595. 
— 4. In  Jonant prophetam  co m m en ta r ii, ex  veterum  
P a tru m  hebræ orum , græ corum , la linorum  scrip tis col
lectif et christian is n iysteriis ac concionibus a p ta li , 
in - 8", Cologne, 1595. — 5. I n  E pislo lam  ad R om anos, 
i n - 8", Paris, 1599. — 6 . In  E pisto lam  D. P auli apo- 
stoli ad  P h ilem o n en i, Paris, 1587. — 7. In  u tram que  
E pisto lam  D. Pétri., i n - 8°, P aris , 1598, 1600 et 1611. —
8 . In  D. Jacobi Episto lam . Cet ouvrage fut d’abord le 
simple résultat des notes prises par les auditeurs de 
Feuardent; par la su ite , il le revit, compléta et publia. 
Paris, 1599. — 9. I n  D. Judæ  E pisto lam , Cologne, 1595. 
L’auteur prend occasion de ce comm entaire pour décrire 
savamment et comparer les mœurs des hérésiarques de 
tous les temps. — 10. Super duo Lucæ p rim a  capita , 
in - 8", Paris, 1605. Cet ouvrage est plutôt une suite d’ho
mélies qu’un comm entaire proprem ent dit.

P. A p o l l in a i r e .
FEUILLE ( hébreu : 'àléh, de ’dldh, « m onter, croître, » 

et une fois téréf, la feuille récente, Ezech., x v i i , 9; Sep
tante : 9 iô.Xov; Vulgate : fo liu m , fro n s ), organe du vé
gétal, qui pousse le long des ram eaux ou à leur extré
m ité, est de couleur verte , de mince épaisseur, mais de 
contours très variables suivant les planles, et le plus 
souvent est caduque, c 'e s t-à -d ire  tombe de l’arbre à la 
lin de la saison, se dessèche et devient alors facilement 
le jouet du vent. — 1° La Sainte Écriture m entionne les 
feuilles de figuier dont Adam et Ève firent leur prem ier 
vêtement, Gen., m , 7 ; la feuille d’olivier que la colombe 
rapporta dans l’a rche, Gen., v m , U ;  les belles feuilles 
de l’arbre que Nabuchodonosor vit en songe, Dan., iv,
9 , 11; les prem ières feuilles du figuier qui annoncent 
l’approche de l’é té , Matth., xxiv, 32; Marc., x i i i ,  28; les 
feuillages sous lesquels les Israélites devaient habiter 
duran t la féte des Tabernacles, Lev., x x m , 40; II Esdr., 
v m , 15, et ceux qui servaient d’abris aux cultes idolâ- 
triques, D eut., x i i , 2; III Reg., xiv, 23; le feuillage 
Ç ôfâ 'îm ; Septante : névpai; Vulgate : pe træ , traductions 
qui supposent en hébreu kcfin i)au  milieu duquel chantent 
les oiseaux, Ps. cm  (civ), 12, etc. Voir Bois s a c r é , 1 .1, 
col. 1839. — 2° La feuille verte et fixée à la branche est 
le symbole de la vie et de la prospérité spirituelle. Ps. i, 3; 
Prov., x i, 28; Jer., xv ii, 8 ; Ezech., xi.Vil, 12; Apoc., 
x x n , 2. — 3° La feuille tombée et desséchée est l’image 
de l’im puissance, Lev., xxvi, 36; Is., l iv , 6 ; de la fai
blesse sans défense, Job, xm , 25; Eccli., xiv. 16; de l’état 
m isérable dans lequel on tombe par suite de l’orgueil, 
Eccli., v i, 3 , et de l’infidélité à Dieu. Is., i ,  30; i.xiv, 6 ; 
Jer., v m , 13; Ezech., xv ii, 9. Isaïe, xxxiv, 4 , dit qu’au 
jour du jugem ent les astres tom beront comme les feuilles 
de la vigne et du figuier. — Sur le figuier qui n ’a que 
des feuilles et point de fru its , M atth., xx i, 19; M arc., 
x i ,  13, voir F ig u i e r . H. L e s ê t r e .

FÈVE. Hébreu : pôl;  Septante : -zùapot ; Vulgate : faha.
I. D e s c r i p t i o n . — Herbe annuelle , de la famille des 

Papilionacées, tribu des Viciées, qui se distingue de tous 
les autres genres voisins par sa tige droite, entièrem ent 
dépourvue de vrilles accrochantes, et par ses graines 
volumineuses, oblongues-comprimées (fig. 652). La plante 
entière est glabre, simple ou peu ram euse; le rachis des 
feuilles, term iné en arête sétacée, porte de une à trois 
paires de folioles elliptiques, entières ou m ucronées, 
avec des stipules basilaires très amples, sem i-sagittées
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et irrégulièrem ent dentées. Les fleurs, grandes, blanches 
ou rosées, avec une large tache noire su r les ailes, sont 
réunies en grappes courtes et pauciilores à l’aisselle des 
feuilles supérieures. La gousse, épaisse, renflée-cylin- 
dracée, longue de un à deux décim ètres, noircissant à 
la m atu rité , renferm e de trois à cinq graines, tronquées 
à un  bout, du côté du hile, qui est m arqué par une tache

652. — F è v e , feu illes  e t  fleurs.
A g au c h e , gousse. — A d ro ite , g ra iu e  so rtie  de la  gousse.

linéaire, et séparées par de fausses cloisons cellulaires. 
Le Faba vulgaris Mœnch est la seule espèce connue. La 
spontanéité de cette plante reste douteuse dans toutes les 
régions où elle a été indiquée, notam m ent su r les rives 
méridionales de la m er Caspienne et en Mauritanie. Sans 
doute la race en eût disparu sans l’intervention de l’homme, 
qui l’a sauvée par la culture. Elle constitue d ’ailleurs 
l ’un des plus anciens légum es, dont on a retrouvé des 
traces certaines datant de l’âge préhistorique. F. Hy.

I I .  E x é g è s e . — L’identification du pol hébreu avec la 
fève n’a jam ais souffert de difficulté : c’est le même mot, 
pol, po lâ ', dans les Targums, la Mischna, en arabe, foui,
et en éthiopien, fa l ,  et même en égyptien, ■**

aour, ou ivour, qui équivaut à fou r, fo u i,  nom assez 
fréquent dans les listes d’otfrandes funéraires. Les fèves 
sont mentionnées dans deux endroits seulem ent de la 
Bible. — 1° Quand David s’enfuit devant Absalom, les 
habitants de Mahanaïm l’accueillirent avec empressement 
et lui offrirent du blé, de l’orge, de la farine, « des fèves, » 
des lentilles, etc., c 'e s t-à -d ire  ce qui était nécessaire à 
sa subsistance dans la détresse où il se trouvait. II Reg., 
x v n , 28. — 2° Dans les prophéties symboliques d’Ézé
chiel, ïv, 9, se trouve aussi la mention de la fève. Pour 
figurer la famine que doivent endurer les habitants de 
Jérusalem  pendant que la ville sera assiégée, le prophète 
reçoit l ’ordre de p rendre du from ent, de l ’orge, << des i

fèves, » des lentilles, etc., et de s’en faire des pains de 
vingt sicles, c’e s t-à -d ire  de trois cents gram m es, pour 
chacun des jours du siège. L’énum ération des aliments va 
en gradation descendante pour exprim er qu’il en sera 
ainsi durant ces jours de calamité. Pline, H . N ., xvnr, 30. 
rem arque, lui aussi, qu’on faisait parfois du pain avec des 
fèves; mais plus généralem ent elles se m angeaient avec de 
l’huile. La fève est abondamment cultivée en Palestine; 
il est probable qu’il en a toujours été ainsi. En Égyple, 
on les semait en octobre ou novembre, et la récolte avait 
lieu au m ilieu de février; elle était plus tardive en Pales
tine. E. L e v e s q u e .

FIANÇAILLES , engagement que prennent deux 
futurs époux de contracter mariage.

I. L e s  f ia n ç a il l e s  c h e z  l e s  H é b r e u x . — 1° Le ma
riage était précédé de différents prélim inaires. Tout 
d ’abord, les parents entam aient des négociations pour 
acquérir une épouse à leur lils, et l'affaire se concluait 
sans même que les deux intéressés se fussent vus. Gen., 
xxiv, 3; x x x v ii i , 6. Plus tard, les rapports qui s’établirent 
entre les familles, au milieu d’une population plus agglo
m érée, perm irent aux jeunes gens de faire eux-m êm es 
leur choix. D’après le Talmud, Taanith , ïv, 5, deux fois 
l’an , les filles de Jérusalem , vêtues de blanc, allaient 
danser dans les vignes en répétant: « Jeune homme, vois 
donc et tâche de bien choisir; ne t’attache pas à la beauté, 
mais consulte plutôt la famille; car la grâce est m enson
gère el la beauté vaine. C’est la femme qui craint Dieu 
qui sera louée. » Mais, même quand il arrêtait lui-m êm e 
son choix, le jeune homme faisait adresser par ses parents 
la demande au père de la jeune fille. Jud., xiv, 2. — 
2° Ces négociations s’entam aient de m anière à perm ettre 
l’union des futurs époux à l’âge nubile, dix-huit ans pour 
les jeunes gens, douze ans pour les jeunes filles, d’après 
la tradition rabbinique. A both , v, 21; M unk, Palestine, 
Paris, 1881, p. 378. Cependant Joram dut se m arier à 
d ix -sep t an s, IV Reg., v m , 17, 26; Arnon à quinze ans,. 
IV Reg., xx i, 19; x x n , 1; Josias à treize ans, IV Reg., 
x x i i , 1 ; xxm , 36; Joakim à dix-sept ans, IV Reg., xxm , 36; 
xxiv, 8. On ne peut savoir si l ’exemple donné par les 
familles royales était suivi dans les autres. — 3° Quand 
le choix de la future épouse était arrêté, le père du jeune 
homme s’entendait avec les parents de la jeune fille sur 
le m o lta r  à fournir par le prem ier. Voir D o t ,  col. 1495- 
1497. — 4° On demandait alors le consentement de la 
jeune fille, pour se conformer à l’exemple donné à l’oc
casion de Rébecca. Gen., xxiv, 57, 58. Puis on concluait 
la négociation par un contrat verbal, Ezech., XVI, 8 ;  
Mal., i l ,  14, qu’un contrat écrit ne commença à rem 
placer qu’à l’époque de la captivité. T ob., v u , 16. — 
5» Tout étant ainsi réglé de part et d au tre , on célébrait 
les fiançailles avec une certaine solennité. La Sainte 
Écriture ne parle pas de la m anière dont on procédait 
pour cette cérémonie. D’après le Talm ud, les deux fa
milles se réunissaient en s’adjoignant quelques témoins. 
Le fiancé remettait à la fiancée, ou à son père, si elle 
était m ineure, un anneau d’or ou quelque autre objet de 
prix, en disant : « Voici, par cet anneau lu m 'es consa
crée, selon la loi de Moïse et d’Israël. » K iddusch in , i, 1 ; 
5 b; 65 a. Un festin term inait la fête. Gen., xxiv, 54; 
xxix , 22. — 6° La durée des fiançailles était de douze 
mois, et d’au moins un mois si la fiancée était une veuve. 
Dans les prem iers tem ps, on n’exigeait que quelques 
jours d’intervalle entre les fiançailles et le mariage. Gen., 
xxiv, 55. Le délai beaucoup plus long que l’usage établit 
par la suite avait pour but, prétendent les docteurs juifs, 
de laisser à la jeune fille le temps de préparer son trous
seau. K eluboth, 5, 2. D’autres raisons plus graves avaient 
dù sans doute inspirer cette longue préparation au m a
riage définitif. — 7° Pendant le temps des fiançailles, les 
deux futurs époux dem euraient chacun dans leur famille. 
Ils ne com m uniquaient ensemble que par l’interm édiaire
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de l’« ami de l ’époux », Joa., III, 29, ou sôsbên, qui trans
m ettait les messages réciproques et présidait spéciale
ment à tous les préparatifs des noces. A partir des fian
çailles, le jeune homme était dispensé du service mili
taire, et durant l’année qui précédait et celle qui suivait 
le m ariage, les deux fiancés, tout entiers à la jo ie , pou
vaient éviter de paraître  à aucune cérémonie funèbre. — 
8° En vertu des fiançailles, les deux époux s'apparte
naient aussi légitimement qu’en vertu du mariage même. 
La m ort ou le divorce pouvaient seuls les séparer. K id-  
dusch in , r, 1. La fiancée était déjà considérée comme 
une véritable épouse. Ainsi, quand Jacob réclame Rachel 
qui lui a été promise et qui lui est fiancée, il demande 
à Laban ’é t-H S ti, « ma fem m e, » -pjvaïxx p.ou, uxorem  
m eam . Gen., xxix, 21. Plus tard, la loi régla que la jeune 
fille déjà fiancée, qui se laisserait séduire par un  autre 
que son futur époux, serait punie de m ort avec son com
plice, si le crim e avait été commis à proximité des habi
tations ; le séducteur encourait seul la peine si la jeune 
fille avait été violentée dans les cham ps, où ses cris ne 
pouvaient lui attirer aucun secours. Deut., x x i i , 23-27. 
Les docteurs juifs regardaient aussi comme une fiancée 
infidèle la jeune fille que son époux ne trouvait pas 
vierge, et qui en conséquence devait être lapidée. Deut., 
x x i i , 20, 21. Enfin, ils jugeaient qu’en vertu de la loi du 
lévirat, Deut., xxv, 5, le frère  du défunt n’avait pas seu
lem ent sa veuve, mais même sa fiancée à épouser. Sel- 
den, De uxor. Hebræor., Francfort-sur-l’Oder, 1673, i, 12 ; 
Munk, Palestine, p. 203; Stapfer, La Palestine au temps 
de Jésus-C hrist, Paris, 1885, p. 155-157. Il est à noter 
que, même chez les Rom ains, à partir d’Antonin, les 
lois contre l’adultère furent appliquées contre les fiancées 
infidèles, « parce qu’il n ’est permis de violer ni le m a
riage, ni l’espérance du mariage. » Digest., x l v ii i , 5, ad  
leg. .lui. de a d u lle r ., x m , 3. Dans l’esprit des anciens, 
les fiançailles constituaient donc un contrat aussi invio
lable que le m ariage lu i-m êm e. — 9° Les fiançailles 
n ’ont pas de nom particulier en h éb reu , probablement 
parce qu’on les considérait comme un véritable mariage, 
au moins quant au caractère définitif de l’engagement. 
La jeune fille fiancée ou nouvellement mariée était 
appelée ne 'ârah  belû lâh , itxï; itapfllvo;, puella  virgo, 
Deut., x x n , 23; nxpôévo; vcâvi;, adolescentula virgo, 
III Reg., i ,  2 ;  xopxoaov iixpScvtxév, puella  virgo. Esth., 
il, ,3. Le nom de k a llâ h , « parée, » vjp.pi, sponsa, était 
réservé à la fiancée revêtue de tous ses atours pour le 
jour de ses noces. Is., x l i x , 18; l x i , 10; l x i i , 5; Jer., 
i i , 32; v u , 34; xvi, 9; xxv, 10; xx x m , 11; C a n t , iv, 8. 
Cet état de la fiancée s’appelait kelû lô t, reXeccodiç , de- 
sponsalio. Je r., n ,  2.

I I .  L e s  f ia n ç a il l e s  d e  l a  s a in t e  Vie r g e  e t  d e  s a in t  
J o s e p h . — 1° Marie est èpvYiaTE'Jixîvr), desponsata, à un 
homme du nom de Joseph, et elle déclare elle-m êm e 
qu'elle « ne connaît point d’homme ». Luc., I, 27, 34. 
Comme elle était (j.vr](TteuO;icrr|, desponsata, à Joseph, 
avant d’habiter avec lu i, il se trouva qu’elle avait conçu 
du Sain t-E sprit; Joseph, qui était ju s te , ne voulut pas 
la livrer, Biiyp.x'ncTai, traducere, mais songea à la ren 
voyer, ànoW irai, dim ittere . Sur l’avis de l’ange, il n’hé
sita pas cependant à la prendre pour « sa fem m e.», tï|v 
yyvaïxa aùvoû, conjugem suam . Matth., I, 18, 19, 24. Au 
m om ent voulu, Joseph partit pour Bethléhem avec Marie, 
t?] £[xvY)CTr£'jp.lvT| aurû , ouity) Jyxufp, desponsata sibi uxore 
præ gnante. Luc., i l , 5. — 2° Le verbe grec p.vr.are'jM a 
habituellem ent le sens de « désirer », spécialem ent « re
chercher une femme en m ariage », Euripide, Alcest., 720 ; 
Iph ig . A id ., 841, « consentir à un m ariage, » Euripide, 
Ip h ig . A u l., 847, et au passif « être recherchée en m a
riage ». Euripide, Iphig. Taur., 208 ; Isocrate, édit. Baiter- 
Sauppe, 1839 , 215 e. Comme conséquence, ce verbe si
gnifie quelquefois « épouser ». Théocrite, x vm , 6; x x n , 
155. Mais le sens initial et ordinaire est bien celui de 
« fiancer », comme l’indiquent les dérivés \vrrimdo., « re 

cherche en m ariage; » p.vr,'jT£ipx, « fiancée; » p.vri'TTeup.a,
« fiançailles, » Euripide, P h en ic ., 583; p.'jr(<Ttyp, « pré
ten d an t; « p,vy]<rri;, » demande en mariage. » Odys., 
i l ,  199; x ix , 1 3 , etc. En lutin, le verbe desponso signifie 
exclusivement « prom ettre en m ariage, fiancer ». Sué
tone, Cæs., 1 ; Claud., 27. Le verbe despondeo, plus usité, 
a la même acception. Plaute, P œ n .,  v, 3 , 37; Cicéron, 
De orator., i ,  56, 239; Ovide, M elam ., ix , 715, etc. En 
disant que la sainte Vierge élait iivyuteufleiffï), despon
sata, les évangélistes ont donc eu en vue une« promise», 
une « fiancée », et non une épouse. C’est pour rendre  la 
chose indubitable que saint L uc, i ,  27, appelle Marie 
irxpôfvo; è|j.vrl<rteutiivY], virgo desponsata, « vierge fian
cée. » — 3 °  Marie n ’étant que fiancée, il est tout naturel 
que Joseph n’ait pas cohabité avec elle. La cohabitation 
n ’était autorisée par l’usage qu’après les noces. Après ou 
avant la célébration des noces, Joseph , qui est déjà appelé 
« son époux », o àvrip a-jT-qç. v ir ejus, Matth., i, 19, s'aper
çoit de son état. 11 ne veut pas faire à son égard ce que 
m arque le verbe 8-iyp.xTi'aai, ou jtapxSstypaTtaai, selon 
la leçon d’un bon nom bre de m anuscrits. Ce mot veut 
dire « donner en exemple », m ontrer au doigt. Dans P lu 
tarque, De curiosit., 10, édit. Didot, t. m , p. 629, le second 
verbe signifie « déshonorer ». Le déshonneur aurait lieu 
si la fiancée soupçonnée était traduite devant les juges, 
qui lui appliqueraient la sentence dont est frappée l’adul
tère. Le latin traducere  veut dire également « exposer 
à la risée », Suétone, Tit., 8 , « flétrir. » T ite-L ive, II , 
x x x v iii , 3; Juvénal, S a t., vm , 17, etc. Cette dénonciation, 
si elle avait lieu, n’impliquerait pas le m ariage, puisque 
la loi sur l’adultère vise même la fiancée. Deut., x x i i ,
23-27. Joseph veut renvoyer, à-rzoXOnai, dim ittere, sa fian
cée. Matth., i ,  19. Ce verbe est celui que les évangélistes 
emploient à propos du divorce. Matth., v, 32; x ix , 9 ; 
Marc., x, 11 ; L uc.,xvi, '18. Mais, comme nous l’avons vu 
plus haut, les fiançailles étaient de telle nature, qu’elles 
ne pouvaient être rompues que par la mort ou le divorce. 
Ici encore le term e employé n’autorise pas à croire la 
sainte Vierge mariée plutôt que fiancée. Cf. Fr. Barin- 
gius, De 7iapxôîty|i.aTt'7p.(;> sponsæ adulleræ , dans le 
Thésaurus de Ilasée et Iken, Leyde, 1732, t. i i , p. 97-105.
— 4° C’est seulem ent après la visite de l’ange que saint 
Joseph prend Marie pour « sa femme », Matth., i, 24, et 
que celle-ci passe de l’état de fiancée à celui d ’épouse.
— 5° Saint L uc, II, 5 ,  appelle M arie, même après son 
m ariage, èp.vïiTr£up.iVi; a iièo , desponsata sibi uxore , 
« fiancée à lui. » 11 est possible que cet évangéliste 
prenne ici le verbe pvyicvsûai dans le sens d’« épouser », 
qu’il a quelquefois. Il paraît cependant plus probable 
que saint Luc s’exprim e avec une suprêm e délicatesse, 
de m anière à faire entendre que, si Marie porte dans son 
sein, elle n ’est sous ce rapport particulier que la fiancée 
de Joseph. La Vulgate ajoute au texte grec le mot 
« épouse », caractérisant ainsi exactement sa situation 
v is-à-v is de saint Joseph. Voir Sepp, L a  vie de N otre- 
Seigneur Jésus-Christ, trad. Ch. Sainte-Foi, Paris, 1861, 
t. i, p. 223; Fillion, Évangile selon sa in t M atthieu, Paris, 
1878, p. 42-43; Liagre, l n  S S . M atth. et M arc., Tour
nai, 1883, p. 24-25 ; Fretté, N otre-Seigneur Jésus-Christ, 
Paris, 1892, p. 69-74; Knabenbauer, E vang. sec. M atth ., 
Paris, 1892, t. i ,  p. 47-50. II. L e s è t r e .

FID ÈLE (niax6:, ftdelis). Ce mot est employé dans l’Ecri
ture comme adjectif et comme substantif. — 1° Comme 
adjectif, il a le sens classique ordinaire et se dit d’une 
personne qui se m ontre digne de la confiance qu’on lui 
témoigne dans les affaires dont on la charge, Luc., x i ,  
44, etc .; ou qui accomplit exactement les ordres qu’on1 
lui donne, M atth., xxiv, 46, etc.; ou enfin qui lient ses 
promesses. I Cor., i ,  9 , etc. Les Septante et la Vulgate 
ont généralem ent rendu par m ato ; et fidelis le term e 
hébreu né 'ém d n  e t, à cause du sens de ce dernier m ot, 
« fidèle » dans la Bible signifie aussi quelquefois « ferme,
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stable» . I Reg., n , 35; Ps. l x x x v t ii, 29, etc. Voir F i d é 
l i t é . — 2° Comme substantif, « fidèle » prend un  sens 
nouveau, propre aux écrits des Apôtres; il désigne celui 
qui a la « foi » et qui fait profession de croire à Jésus- 
Christ. Act., x , 45; x v i, I , 15; i C or., v u , 12-15; xiv, 
22; Il Cor., v i, 15; Eph., i ,  1 ; Col., i ,  2; I Tim., iv, 3, 
10, 12; v, 16; v i, 2; Tit., i ,  6 ; I P e tr., i ,  21; Apoc., 
x v ii, 14. Par su ite , î to t to i ,  infidèles, signifie ceux qui 
ne sont pas chrétiens, en opposition aux jucttoi', fideles.

FIDÉLITÉ (hébi ■en: ’ê m û n ,  employé quelquefois au 
p luriel, ou ’ëm ûnàh ; grec : irtavtç, àXijOeta), désigne 
essentiellement la vertu par laquelle un homme tient ses 
promesses ou accomplit exactement ses devoirs.

Dans l’Écriture, la fidélité s’applique avant tout à l’ac
complissement des devoirs envers Dieu. Eccli., x l v i i i , 25: 
Matth., xxv, 21 , 23; Luc., xvi, 10. Elle est louée surtout 
en ceux qui dem eurent constants dans l’épreuve. Eccli., 
x l iv , 21; I Mach., n ,  52. Par rapport au prochain, la 
fidélité consiste en un  loyal et constant dévouem ent aux 
intérêts d 'autrui. Tob., v, 4; x , 6. Elle a pour compagne 
la discrétion. Prov., xi, 13. La fidélité est particulièrem ent 
requise de ceux qui représentent Dieu ou dont les fonctions 
sont plus élevées : les patriarches, Il Esdr., ix , 8 ; les 
prêtres, I Reg., n , 35; i l  Esdr., xm , 13; Eph., vi, 21 ; Col., 
i, 7; I T im ., i, 12; les prophètes, Eccli , xxvi, 18; l Mach., 
xiv, 41; les rois, I Reg., x x i i , 14; Il R eg.,xi, 38; les adminis
trateurs, Dan., vi, 4; I Mach., vu, 8; I.uc., x i j , 43; I Cor., 
iv, 12; les ambassadeurs et les messagers, Prov., xm , 17; 
xxv, 13; les témoins, Prov., xiv, 5, 25; Apoc., i, 5; i i i , '14; 
les am is, Eccli, v i, 14, 15, 16, surtout dans les tem ps de 
tribulation, Eccli., x x i i , 29; les serviteurs. Eccli., xxxm , 31; 
Matth., xxiv, 45; xxv, 21, 23; Luc., xix, 17. — La fidélité 
aux petites choses est donnée comme le gage de la fidé
lité aux grandes. Luc., XVI, 10. Cette vertu paraît si rare, 
que, par rapport à un grand nom bre d’hommes bons et 
miséricordieux, il s’en trouve très peu de fidèles. Prov. 
xx, 6. Aussi l’homme fidèle est-il digne de toute louange. 
Prov., x x v i i i , 20. — La fidélité est attribuée par l’Écriture 
à Dieu lu i-m êm e en ce sens qu’il accomplit toujours ses 
promesses et que sa parole reçoit toujours son accom
plissement. Deut., v i i , 9 ; x x x i i , 4 ; Ps. c x l iv , 13; Is., 
x l i x , 7; I Cor., i ,  9 ; II Cor., î ,  18; I Thess., v, 24; 
II Thess , m ,  3 ; Hebr., x , 23; I Joa., i ,  9. C’est en ce 
sens qu’on dit de la parole de Dieu qu’elle est fidèle. 
Ps. x v i i i , 8; l x x x v i i i , 29; ex , 8 . P. R e n a r d .

FIEL (hébi ■eu : m erêrâh  et nierôràh, de m ârar, « être 
am er; » Septante : xolv); Vulgate : f e l ) ,  liquide orga
nique, plus comm unément désigné sous le nom de bile.

I. S a  nature. — C’est un liquide légèrem ent visqueux 
et très am er, sécrété par le foie des animaux. Le fiel se 
compose d’acides, d’alcalis et de matières colorantes, il 
est jaunâtre chez les herbivores et verdâtre chez les car
nivores. Le foie de l ’homme le sécrète d’une manière 
continue à raison de douze à d ix-hu it cents grammes en 
v ingt-quatre  heures. Recueilli par la vésicule biliaire, le 
fiel se répand dans l’intestjn où il est l’agent principal 
de l’absorption des graisses. Le fiel n ’a d’influence patho
logique que q u an d , au lieu de s’écouler dans l’in testin , 
il est résorbé directem ent par le foie. Il produit alors 
dans les tégum ents une coloi-ation appelée jaunisse et 
ralentit le m ouvement du pouls. — Les anciens regar
daient la bile comme l’excitant de la colère, d’où les 
noms de xoXVj, Eschyle, A g a m .,  1645; Aristophane, 
P ax, 66; de bilis, Horace, Od., I , xm , 4; P erse , n i ,  8, 
etc. ; de fel, Virgile, Æ n eid ., vm , 220; de « choie » dans 
l’ancien français et de « colère » dans le français actuel, 
Litlré, D ictionnaire de la langue française, Paris, 1885, 
t. i, p. 663, pour désigner ce m ouvement de l’âme. Cette 
conception est erronée. Voir F o i e . Dans la Sainte Écri
ture, l ’am ertum e, le venin, le fiel, représentent des idées 
connexes et désignent la jalousie envenimée et la colère.

Frz. Delitzsch, S ystem  der bibl. Psychologie, Leipzig, 1861,
p. 268.

II. Le fiel dans la Sa in te  É criture. — Job parle deux 
fois du fiel traversé par une flèche et par un  glaive, 
xv i, 13; xx , 25. Il s’agit ici de la vésicule biliaire , que 
l’arme transperce. La m ort s’ensuit, parce que le fer ne 
peut pénétrer ainsi au milieu de la poitrine sans léser 
les organes essentiels à la vie. — Dans plusieurs autres 
passages de l’Ancien Testament où les versions parlent 
de fiel, Deut., xx ix , 18; xxxii, 32 , 33; Ps. l x v i i i , 22; 
Je r., v i i i , 14; ix , 15; x x m , 15; Lam., i i i , 5, il est ques
tion de râ’S ,« venin. » Dans Lam., m , '19, le texte hébreu 
porte le mot m erôrim , « amertum es, » et dans Habac., 
n , 15, le mot /.icniét, boisson chaude et enivrante. — Au 
livre de Tobie, v i , 5 , 9; x i, 4 , 8, 13, le fiel du poisson 
est présenté comme salutaire pour oindre les yeux m a
lades et les guérir. Le fiel en trait, en effet, dans la com
position de certains collyres des anciens. Voir C o l l y r e , 
col. 844. Mais, dans ce passage de Tobie, la vertu cura
tive du fiel, si tant est qu’elle ait jam ais existé naturel
lem ent, P line, 11. N . ,  xxxii, 4 , doit être  attribuée tota
lement à l’intervention directe de l’ange, dépositaire de 
la puissance de Dieu. C’est un spécifique du même ordre 
que la fumée qui provient du cœ ur du poisson mis sui
des charbons. Tob., VI, 9. Il n ’agit que quand Dieu lui 
communique surnaturellem ent l'efficacité. Peut-être même 
fau t-il croire que l’ange a fait intervenir ces éléments 
matériels uniquem ent pour dissim uler sa présence et son 
pouvoir. — D’après saint M atthieu, x x v i i , 34, du fiel est 
mêlé au vin qu’on offre à Notre-Seigneur avant de le cru
cifier. Le mot « fiel » n 'est employé ici par l’évangéliste 
que dans un sens large, pour désigner une substance 
très amère, que saint Marc, xv, 23, appelle de la m yrrhe. 
Saint Matthieu s’est sans doute référé au passage du 
Psaum e l x v iii  ( l x i x ), 22 : « Ils m ettent du rô ’s (xoMjv, 
fe l)  dans ma nourriture, et ils m’abreuvent de vinaigre. » 
Voir M y r r h e . — Dans la parole de saint Pierre à Simon 
le Magicien : « Je te vois [a ller] dans le fiel de l’amer
tum e, ecç xoXriv luxpiaç, in  felle  a m a r itu d in is , » Act., 
v i i i , 23, c’e s t-à -d ire  dans le fiel le plus amer, le fiel 
désigne la malice envieuse et acharnée. H . L e s ê t r e .

1 . FIENTE. Voir E x c r é m e n t s , col. 2134.

2. F IE N T E  D E  p i g e o n .  IV Reg., vi, 25. Voir C o l o m b e , 
3”, 6, col. 849.

FIÈVRE, « état maladif caractérisé par l’accélération 
du pouls et une augmentation de la chaleur animale. » 
Littré et Robin, D ictionnaire de médecine, 1873, p. 309. 
C’est le dernier trait qui avait frappé, et avec raison, les 
anciens, Hébreux, Grecs, L atins; d’où les noms qu’ils 
ont donnés à la fièvre et qui dérivent tous d 'une racine 
exprimant la chaleur.

I. N o m s . — La fièvre est désignée en hébreu par trois 
term es différents. — 1° nm p, qaddafiat, du verbe qâdah, 
« enflamm er, » signifie une « fièvre violente ». Lev., 
xxvi, 16 ; D eut., x x v m , 22 ( Septante : ix-rijp, Lev., 
xxvi, 16 ; mpzToç, Deut., xxvm , 22; V ulgate: ardor, 
dans le prem ier passage; feb r is ,  dans le second). — 
2° npVi, dalléqét, de dâ la q , « brûler, » employé seule
m ent Deut., xxvm , 22, signifie aussi une « forte fièvre» 
(Septante : ptyos, à cause des frissons de froid que donne 
la fièvre; Vulgate : fr ig u s) . — 3° i m n ,  harhur, de 
hârar, « être chaud, brûler, » ne se lit également qu’une 
fois dans le même passage du Deutéronom e, xxvm , 22, 
et veut dire aussi « ce qui b rû le, la fièvre » (Septante : 
èpeÔKTuéç, mot qui s’entend proprem ent d’une « irritation 
ou excitation physique », et qui s’applique ici à l’irr i
tation que cause la fièvre; Vulgate: ardor). — 11 est 
impossible de déterm iner la différence qui pouvait exister 
entre les trois mots qaddahat, dalléqét et harhur. Voir 
R. J. W underbar, B iblisch-talm udische M edicin, in -8 ° ,
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Riga, 1850-1860, part. ïv , p. 43. — 4° Dans le Nouveau 
Testament g rec, la fièvre est appelée itupero';, de itOp, 
« feu. » La Vulgate traduit itupsro; par feb r is , qui vient 
de fervere , « bouillir. »

I I .  L a  f i è v r e  d a n s  l ’É c r i t u r e . — Elle a toujours été 
très comm une en Orient. La fièvre interm ittente en par
ticulier y sévit ordinairem ent au mois d’octobre, et aussi 
au mois de m ars après la saison des pluies, surtout 
dans les bas-fonds et dans les endroits m arécageux. Voir 
P. P runer, K rankeiten  des O rients, in -8 ° , E rlangen, 
1847, p. 358-362; T. Tobler, Nazareth in  P a la s tin a , 
in -1 2 , B erlin , 1868, p. 267-268, et surtout Al. Russell, 
The N atura l I lis to ry  o f  Aleppo, 2° édit., 2in-4°, Londres, 
1794, t. i i , p. 298-303. Il n ’est donc pas étonnant qu’il 
soit fait mention de la fièvre dans nos Livres Saints. 
Mais dans aucun endroit, excepté Act., xxvm , 8, ils ne 
nous donnent de description suffisamment détaillée pour 
en préciser le caractère.

1° D ans l'Ancien Testam ent. — Il n ’y est parlé d’aucun 
cas spécial de fièvre. — 1. Elle n ’est nom mée que d’une 
m anière générale, dans deux passages du Pentateuque 
où Dieu m enace de châtiments corporels et de maladies 
les violateurs de sa loi, tandis qu’il avait promis la santé, 
Exod., xv, 26; x x m , 25, à ceux qui l’observeraient fidè
lement. Nous lisons dans le Lévitique, xxvi, 16: «Voici 
ce que je ferai : je  ferai venir su r vous la te rre u r, la 
consomption et la fièvre (h a q -q a d d a h a t) , qui consu
m eront vos yeux et rendront votre vie languissante. » 
Et dans le Deutéronom e, xxvm , 22 : « Jéhovah te frap 
pera de consomption, de qaddaha t, de dalléqét et de 
harhur. » — 2. Certains comm entateurs ont cru que le 
mot ré sé f, qui signifie « la llamme », « la foudre, » 
et aussi « oiseau », Job , xxxix, 27 (30); cf. Gesenius, 
Thésaurus, p. 1314, signifiait aussi « la fièvre » dans 
Deut., xxx ii, 24, et Hab., i i i ,  5. Gesenius, Thésaurus, 
p. 1314. On l’entend plus comm unément dans ces deux 
passages d’une épidém ie ou d’une peste contagieuse. La 
paraphrase chaldaïque, les Septante et la Vulgate tra 
duisent par « oiseaux » dans le Deutéronome, x x x i i , 24. 
11 s’agit, dans cet endroit, comme Deut., xxvm , 22, des 
châtiments que Dieu réserve à ceux qui violent sa loi. 
L’hébreu dit : « ils seront dévorés par une épidémie ; » 
le chaldéen, le grec et le latin : « ils seront dévorés par 
les oiseaux. » — Dans Hab., m , 5, les Septante traduisent 
si; neSia, « dans la cam pagne, » en dénaturant complè
tem ent le sens du verset. Le prophète, rappelant la m a
nière dont le Seigneur a châtié, lors de la sortie d’Égypte, 
les ennem is de son peuple, m ontre les instrum ents de 
ses vengeances, qu’il personnifie, débér, « la peste, » et 
réëéf, « l’épidémie, la contagion, » m archant, la première 
devant Dieu, la seconde à sa suite (e t non pas a n te ,  
« en avant, » comme porte la Vulgate), pour exécuter ses 
jugem ents. Saint Jérôm e rend le sens général du verset, 
dans la Vulgate; mais il traduit inexactement réëéf par 
diabolus, « le diable, » parce que « R éseph, d i t- i l ,  est le 
nom d’un prince des dém ons, d’après les traditions des 
Hébreux,... celui-là même qui parla à Éve dans le paradis 
terrestre  sous la forme d’un serpent ». C’est ainsi qu’il 
explique sa traduction, In  Ilab ., m , 5, t. xxv, col. 1314; 
m a is  les fables rabbiniques qu’il rapporte sont loin de la 
justifier, et elle n ’est pas fondée. — 3. Nous lisons dans 
l’Ecclésiaslique, XL, 32 : « La m endicité a  des charmes dans 
la bouche de l’insensé (g rec : de l’im pudent), mais un 
feu (irOp, ignis) brûle dans ses entrailles. » Le texte ori
ginal hébreu découvert en 1897 porte :

nbxiz; p>rmn ursa n y  vmth 
v a  id 3  -ivan  la n p a i

La mendicité est agréable à  l’homme affam é,
Mais dans ses entrailles brûle comme un feu.

Une variante porte rr.yih vins, ke'ês bô 'ëref, « comme 
un feu dévorant. » A. E. Cowley et Ad. Neubauer, The

original Hebrew o f a portion o f Ecclesiasticus, 1897, 
p. 8. Quelques interprètes ont vu à tort la fièvre dans ce 
« feu » qui brûle les entrailles; il s’agit du tourm ent de 
la faim. — 4. Josèphe, A n t. ju d . ,  X III, xv , 5 , nous 
apprend qu’Alexandre Jannée, prince des Ju ifs, de la 
famille des M achabées, souffrit pendant trois ans d’une 
fièvre quarte (TExapTxuo nupscfo ).

2° Dans le N ouveau Testam ent. — Nous y trouvons 
trois cas de fièvres m iraculeusem ent guéries. — 1. Notre- 
Seigneur guérit la belle-m ère  de saint Pierre. Les trois 
synoptiques nous racontent ce prodige. Matth., vm , 14-15; 
Marc., i, 29-31; Luc-, ïv, 38-39. Elle était 7iupé<7<rouoa, 
febric itans, et retenue dans son lit par une maladie que 
les trois Évangélistes appellent r.opzxoi;, febris. Jésus com
m anda à la fièvre, p rit la malade par la m ain, et elle se 
leva aussitôt et servit à table le Seigneur et ses Apôtres. 
Saint L uc, qui était m édecin, ajoute au mot mjpevé; 
l’épithète de piyaç, « grande. » Comme les médecins 
anciens distinguaient tov plyav te xx! pcxpov 7rup£T<Sv, « la 
grande et la petite fièvre, » ainsi que s’exprime Galien, 
De différent, febr., i, 1, Opéra, édit. Ivühn, t. vu, 1824, 
p. 275 (cf. J. J. W etstein , N ovum  Testam entum  græce, 
in  Luc., ïv, 38, t. i ,  Amsterdam, 1751, p. 684), cerlains 
com m entateurs ont pensé que saint Luc avait voulu m ar
quer par là l’espèce de fièvre dont souffrait la belle- 
m ère de saint P ierre  et y ont vu une preuve des con
naissances médicales de cet Évangéliste. Quoi qu’il en 
soit de ce point, cet événement se passait à Capharnaüm, 
su r les bords du lac de Tibériade. C’est une région par
ticulièrem ent fiévreuse. « Les fièvres malignes, dit Thomp
son , The L and  and the B o o k, in-8°, Londres, 1876, 
p. 356, y sont encore dom inantes, surtout en été et en 
autom ne; elles sont dues sans doute à la chaleur extrême 
de ces plaines marécageuses. » — 2. Le second cas de 
guérison de fièvre opéré par N otre-Seigneur eut lieu 
égalem ent en faveur d ’un malade de Capharnaüm. Un 
officier royal de cette ville dont le fils était malade, ayant 
appris que Jésus était à Cana de Galilée, se rendit auprès 
de lui et obtint par ses prières et par sa foi le rétablis
sem ent de la santé de son enfant. Il partit sur l’assu
rance que lui en donna le Sauveur, et à son retour ses 
serviteurs, lui apprirent que « la fièvre avait quitté le 
malade à l’heure même où lui avait été annoncée la 
guérison ». Joa., ïv, 46-54. L’Évangéliste ne nous donne 
aucun détail su r la nature du mal. — 3. Les Actes, 
xxvm , 8, nous racontent une troisième guérison opérée 
par saint Paul en faveur du père de Publius, Prem ier 
(c’e s t-à -d ire  chef) de l’Ile de Malte. L’Apôtre le guérit 
tout à la fois de la dysenterie et des fièvres qui l’accom
pagnaient. Voir D y s e n t e r i e , col. 1518.

III. R e m è d e s  c o n t r e  l a  f i è v r e . — Nous n ’avons dans 
l’Écriture aucune indication sur les remèdes naturels 
qu’on employait pour combattre la fièvre en Palestine. 
Mais le Talmud nous renseigne sur ce sujet et su r les 
recettes dont on faisait usage chez les Juifs vers le com
m encem ent de notre ère. Les remèdes qu’on employait 
étaient la plupart superstitieux ou magiques. Ils con
sistent, par exemple (contre la fièvre quotid ienne), à 
porter suspendu au cou avec un cordon de cheveux une 
pièce neuve de monnaie blanche et le même poids d’eau 
salée ( Sabbalh , 66), ou bien une grosse fourmi chargée 
de son fardeau, prise dans un carrefour, et enfermée 
dans un  petit tuyau de cuivre scellé de soixante sceaux, etc. 
(ibid.). Un autre remède, e’estde  puiser dans un ruisseau, 
en prononçant certaines paroles, un peu d’eau avec un 
vase de terre  neuf, qu’on fait tourner sept fois autour de 
la tête et qu’on jette ensuite derrière soi, en disant : « Ruis
seau, ru isseau, reprends ton eau, » etc. (ibid.). Le traité 
G ittin , 67 a, b, 70 a ,  donne aussi quelques recettes 
plus ou m oins bizarres, mais parm i lesquelles il y en a 
de plus rationnelles, telles que boire de l’eau , du vin 
chaud, se baigner, transpirer, etc. VoirR. J. W underbar, 
Biblische talm udische M ed izin , part, iv, p. 43-45. Les



2237 F I È V R E  — F I G U I E R 2238

Égyptiens vénéraient un  dieu de la lièv re , auquel on 
attribuait la maladie et qu’on chassait par des formules 
magiques. H. Joachim , P apyros E b ers , in -8» , Berlin, 
1890, p. 88, 93. En Assyrie, on attribuait égalem entla fièvre 
à un démon, ASakku  (en suméro-accadien, Id p a ). C'était, 
d’après Fr. Lenorm ant, L a  m agie chez les C haldéens, 
in-8°, Paris, 1874, p. 34 (cf. Frd. Delitzseh, Assyrisches 
H andw ôrlerbuch, 1896, p. 144), l’un des plus forts et 
des plus redoutés. « L’exécrable Idpa, dit un fragment 
reproduit dans les W estern A sia tic  In scrip tions, t. iv, 
pl. 29, 2 , agit sur la tête de l’homme, u Fr. Lenormant, 
Chaldean Magic, in-8», Londres (1877), p. 36. Voir aussi
A. Laurent, La m agie et la d ivina tion  chez les Chaldéo- 
A ssyriens, in-12, Paris, 1894, p. 41. Ce sont ces croyances 
qui avaient amené à se servir de pratiques supersti
tieuses et de formules m agiques pour la guérison de la 
fièvre et de beaucoup d’autres maladies. Voir M a g ie .

F. Vig o u r o u x .
F IG U E , FIG U IE R . Hébi ■eu : te ’ênâh, pour l’arbre et 

le fruit; Sep tan te : trjxri, pour l’arbre et le fru it; aùxov 
pour le fru it, et u u x e w v ,  i t u x m v ,  pour un lieu planté de 
figuiers; Vulgate : ficus et ficulnea  pour l’arbre, et ficus 
pour la figue.

I . D e s c r i p t i o n . —  Le figuier est un arbre d e  la famille 
des Urticées, tribu  des Artocarpées, caractérisé par son

ovale, plus ou moins profondément incisé, à cinq divisions 
principales, suivant le mode palmé, rarem ent indivis. Le 
bourgeon term inal est protégé par les stipules de la der
nière feuille, qui tombent aussitôt que la feuille suivante 
vient à s’épanouir. Tous les tissus blessés laissent épan
cher un latex abondant et blanc comme du lait. Les nom 
breuses variétés du figuier diffèrent entre elles par la 
découpure du limbe foliaire, mais surtout par la gros
seur du réceptacle, qui peut être en outre sessile ou 
assez longuement pédoncule, globuleux ou plus ordinai
rem ent piriform e, et diversement coloré à m aturité. — 
2° Pour le Ficus Sycom orus, voir S y c o m o r e . F. Hy.

II. E x é g è s e .  — i. arbre . — 1° Nom el extension. — 
Le nom te 'ên â h ,  dont l’étymologie est inconnue, semble 
rem onter très haut dans la famille des langues sém i
tiques; car il se rencontre en phénicien, p n , tin ,  comme 
en arabe, en aram éen, te 'in td ',  en assyrien t it  tu . Le 
sens est sans conteste celui du figuier ou son fruit. Il 
n’y a qu’au sujet de Gen., m ,  7, qu’un petit nom bre 
d’exégétes ont voulu voir dans les feuilles du te 'ênâh , 
dont Adam se fit une ceinture, celles du bananier, M usa 
paradisiaca. C’est à cause de la largeur de ses feuilles, et 
sans doute aussi parce que cet arbre ou son fruit figure 
souvent dans les monuments assyriens, E. Bonavia, The 
Flora o f the  assyrian m onum ents, in-8», W estm inster, 
1894, p. 15 à 25, qu’on a songé au bananier. Voir t. i, 
col. 1426. Mais il n ’y a aucune raison sérieuse de s’écarter 
du sens ordinaire du mot. — Comme le nom , le figuier

653. — R am eau  de figu ier ; feuilles e t  f ru i t .
A d ro ite , figue o u v erte .

inflorescence incluse dans un ram eau raccourci et ren 
flé, formant un  réceptacle clos pris vulgairem ent pour le 
fruit et nommé la figue. Cette figue reste petite et sèche 
chez la plupart des espèces répandues en grand nom bre 
dans la région tropicale, mais devient charnue et comes
tible dans quelques autres habitant la zone tem pérée, et 
que l’on peut rattacher à deux types principaux. — 1° Le 
figuier commun (F icus Carica L .) , spontané aux bords 
de la Méditerranée et cultivé de temps immémorial dans 
celte région, d’où il s’est répandu par tous les pays où 
les hivers sont doux. Le tronc, formé d’un bois m ou, se 
term ine par une cime naturellem ent arrondie; les feuilles, 
alternes et pétiolées (fig. 653), ont un  limbe hérissé de 
poils rudes en dessus, pubescent en dessous, cordiforme,

654. — C ueille tte  des figues en  É gyp te . X IIe D ynastie . Beni-H assan.
D ’après L epsiu s, Denkmaler, A bth . u ,  BI. 127.

était répandu dans toute l’Asie occidentale. On le voit 
figurer su r les m onuments assyriens. Layard, M onum ents, 
2» série, pl. 14, 15, 20, 22. Il était également très connu 
de l ’Égypte, où on le nom mait nouhi net dab, « sycomore 
à figues. » Une sépulture de Beni-H assan nous repré
sente la récolte des figues (fig. 654); le fruit, dont on a 
retrouvé quelques spécimens dans les tombeaux, était 
employé non seulem ent comme comestible, ou pour une 
liqueur de figues, mais servait en médecine. VoirLoret, 
Flore pharaonique, 2» édit , in-8°, Paris, 1892, p. 47.

2» M ention dans la B ib le; comparaisons. —  Le figuier 
était très répandu en Palestine, aussi e s t- il  souvent 
m entionné dans les textes sacrés. Il était regardé comme 
un  des arbres les plus utiles : c’est pourquoi, dans la 
description de la Palestine, Deut., vin, 8, il figure à côté 
de la vigne, de l ’olivier et des grenadiers. De même dans 
son apologue des arbres qui veulent élire un roi, Joatham 
leu r fait dire au figuier : « Viens régner sur nous. » Mais 
celui-ci répond : « E st-ce  que je  puis abandonner ma 
douceur et mes fruits si suaves pour aller balancer ma 
tète au-dessus des autres arbres? » Il a quelque chose de 
plus utile à faire. Jud., ix, 10-11. Le figuier était souvent 
planté dans la vigne, Luc., xiii, 6; et c’est ainsi qu’on le
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voit représenté sur les bas-reliefs de la prise de Lachis 
par Sennachérib (fig. 655). Layard, M onum ents, t. n ,  
pl. 14. On le rencontrait même auprès de la plupart des 
dem eures, la vigne m ariant ses ram eaux à son feuillage. 
Aussi « habiter sous la vigne et son figuier » é ta it-il 
devenu une expression proverbiale pour m arquer la jouis
sance paisible des biens, des productions de la terre, repré
sentés par le figuier et la vigne, les meilleurs arbres du 
pays (fig. 656). 111 Reg., iv, 25; Mich., iv, 4 ; 1 Mach., 
xiv, 12. C’est pour cela que les prophètes peignent la 
paix des temps messianiques par cette im ag e , Mich., 
iv, 4; Zach., m , 10, ou par une autre semblable : chacun 
m angera de sa vigne et de son figuier. IV Reg., xvm , 31 ; 
Is., xxxvi, 16. De même les deux noms de la vigne et du 
figuier se trouvent associés dans les promesses de Dieu 
à Israël : s’il est fidèle, le figuier et la vigne pousseront

feuilles vers le temps de Pâques, il semblait qu’un arbre 
si précoce dût avoir au moins quelques figues printa
nières, b ikkurâh . Mais il n ’avait qu’une apparence Irom- 
peuse. Le Sauveur, en le m audissant, veut donner à ses 
Apôtres un enseignement moral. W. M. Thomson, The  
L and  and  the B o o k , in-8°, Londres, 1885, p. 349.

n. f r u i t . — 1° Noms. — Le nom du fruit n’est pas 
habituellem ent différent de celui de l’arb re ; cependant 
quand ils se rencontrent dans la même phrase, on trouve 
le nom de la figue au pluriel, (e 'ênim . Jer., vm , 13. Pour 
désigner les premières figues, qui m ûrissent à la fin du 
printem ps ou au commencement de l’été, les Hébreux 
emploient souvent un nom particulier, b ikkûrâh  (de 
bâkar, « venir le prem ier »), « la précoce, » Is., xxvm , 4; 
Mich., vu, 1; Ose., ix , 10; cf. Jer., xxiv, 2, mot que les 
Septante rendent par o-Oxov, et la Vulgate par tem pora-

655. — F igu iers  e t  v ig n e , au x  env irons de Lachis. B r i tn h  M uséum . D 'après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  ir , p i. 22.

avec vigueur. Joël, n ,  22. C’est égalem ent par l’associa
tion des deux noms que sont dépeints les ravages de 
l’invasion, châtiment divin : l’ennemi détruira les vignes 
et les figuiers, Jer., v, 17 ; il n ’y aura plus de raisins à la 
vigne ni de figues au figuier, Jer., v i i i , 13; le figuier ne 
fleurira pas et la vigne ne produira rien. Hab., n i ,  17; 
cf. Ps. civ, 33; Ose., n ,  14; Joël, i ,  7, 12; Agg., n ,  19. 
— Cet arbre, si connu en Israël, est employé dans la lit
térature sacrée pour m arquer d’autres idées, et sert de 
parabole. Quand le figuier est bien cultivé, il donne du 
fruit ; de là une image des avantages qu’assure la fidé
lité pour le serviteur à l’égard de son m aître. Prov., 
x x v i i , 18. Quand le figuier pousse ses prem iers fru its , 
c’est le signe du printem ps, Cant., i l ,  13; quand il se 
couvre de feuilles, c’est l’annonce de l’été. M atth., 
xxiv, 32; Marc., xm , 28; Luc., xxi, 29. C'est un figuier, 
planté dans la vigne et stérile malgré les soins du vigne
ron, qui sert de parabole au Sauveur pour exprim er l’in u 
tilité de ses efforts auprès d’Israël. Luc., x m , 6 -9 . C’est 
encore un figuier, auquel il espérait trouver du fruit, qu’il 
m audit pour donner par une parabole en action une leçon 
à ses Apôtres dans la dernière semaine de sa vie. Matth., 
xx i, 19-20; M arc., x i, 13. Ce n ’était pas la saison des 
figues, rem arque le dernier Évangéliste. De là , on s’est 
demandé pourquoi le divin Maître le maudit. On sait que 
le figuier émet ses fruits avant de produire son feuillage. 
Pline, H . N .,  xvi, 49. Comme cet arbre était couvert de

n e u m ,  dans Ose., ix , 10; npMioyova et præcoquas ficus, 
dans Mich., v i i ,  1; jrpoôpopoç sOxo'j et tem poraneum , 
dans Is., xxvm , 4. La figue verte qui n ’a pas m ûri et est 
restée suspendue à l’arbre durant l’hiver se dit p a q , 
Cant., il, 13 (Septante : oXuvOot; Vulgate : ficus). Ce mot 
entre dans la composition du nom d’un village situé sur 
le m ont des Oliviers, Bethphagé, BriOcpayi), « maison des 
figues vertes. » Voir t. i, col. 1706. Quant au mot debêlâh 
(Sep tan te; TtaXctOv;), il ne désigne pas une espèce de 
figues, mais une masse ou un gâteau de figues sèches. 
I Reg., xxv, 18; xxx, 12; IV Reg., xx, 7; I P a r., x u , 40. 
Cf. P. de Lagarde, Veber die sem itischen N am en  des 
Feigenbaum es u n d  der Feige, dans les N achH chten der 
Gesellschaft der W issenschaften zu Gôttingen, 3 dé
cem bre 1881; J. Halévy, Mélanges de critique , x i, 
in -8 ° , P aris , 1883, p. 197-203; I. Low, A ram âische  
P ftanzennanien , in-8°, Leipzig, 1881, p. 390-392.

2° M ention dans l’E critu re  et usages. — Eu O rient, 
la figue entre comme partie im portante dans la nourri
ture quotidienne. Aussi les Hébreux dans le désert de 
Cadès regrettent l’Égypte en face de ces lieux arides, qui 
ne produisent ni figues, ni grenades, ni raisins. Num., 
xx, 5. Pour m arquer la fertilité de la Terre Promise, les 
espions d’Israël qui pénétrèrent dans la vallée d’Escol, 
au nord d’Hébron, en rapportèrent du raisin , des g re 
nades et des ligues. Cf. Deut., v m , 8. Après la captivité, 
le commerce en apportait à Jérusalem , non seulem ent des
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diverses parties du pays, mais même jusque de Tyr. Néhé
mie ne put voir sans peine des m archands tyriens apporter 
leurs denrées à Jérusalem  le jo u r du sabbat, et y entrer 
avec leurs ânes chargés de v in , de raisins et de figues ; 
il fit cesser cette violation du jour du Seigneur. II Esdr., 
x m , 15. Dans II Esdr., n , 13, où le texte massorétique 
porte 'E n  ta n n îm , « la Fontaine du Dragon, » les Sep
tante ont <njxdSv, ce qui suppose la leçon te 'ên im  ou 
fe 'ên in , « la Fontaine des Figues. » — La figue était 
encore employée en Israël pour les médicaments. Ainsi 
on faisait une sorte de cataplasme avec des figues pres
sées et on l ’appliquait à des anthrax. IV Reg., xx , 7; 
Is., x x x v i i i , 21. Les anciens s’en servaient pour traiter

les abcès, les ulcères. S. Jérôm e, I n  Is., x x x v i i i , 21, 
t. xxiv, col. 396. — Un fruit si connu devait néces
sairem ent en trer dans les im ages, comparaisons, pro
verbes courants. Les défenses de Ninive, dit Nahum , 
m ,  12, n ’opposeront pas plus de résistance à l’ennem i 
que les figues m û re s , qui tom bent, quand on secoue 
l’arbre, dans la main de qui veut les m anger. — Miehée, 
v i i , 1, 2, se plaint de ce qu’il a en vain cherché des ligues 
précoces, fruit d ’autant m eilleur qu’il est encore rare ; 
mais son désir est in u tile , le temps est passé, et il n ’y a 
plus en Israël d’homme probe et dévoué au Seigneur. — 
Dans l’allégorie des deux corbeilles de figues, Jérém ie, 
xxiv, 1-8, représente par les bonnes figues les Juifs cap
tifs à Babylone et convertis au Seigneur, et par les m au
vaises Sédécias et le peuple resté en Judée, toujours 
obstinés à m archer contre la volonté de Dieu. Le Sei
gneur les rejettera comme on rejette de mauvaises figues. 
Cf. Je r .,  xxix, 17. — Le proverbe qu’emploie Jésus- 
Christ dans Matth., v u , 16, et Luc., V I, 44, devait être 
bien connu : On ne cueille pas des figues su r des ronces 
(Matth.), su r des épines (Luc.). — Saint Jacques, m , 12, 
en emploie un  analogue : Le figuier peu t-il produire du 

D1CT. DE LA B IB L E .

raisin  et la vigne des figues? — Voir Celsius, Hierobo- 
tanicon, in-12, Am sterdam , 1748, t. i i ,  p. 368-399.

E. L e v e s q u e .
FIGUIER DE BARBARIE. Voir Ca c t u s , co l. 7.

FIGURES DANS L’ÉCRITURE. V o ir Sens figuré , 
à l’a r tic le  S e n s  d e s  É c r i t u r e s .

1. FIL (hébi ■eu : hût, etc. ; Septante : a7rapviov ; Vulgate : 
filum ), petit brin long et délié qu’on tire de l’écorce du 
chanvre, du lin, ou qu’on forme avec de la laine, etc. Le 
fil a servi de tout temps à coudre. Le mot hût signifie 
« fil » en hébreu et « coudre » en chaldéen (T argum ,

Gen., I II , 7). On se servit sans doute d’abord du fil, qu’orj 
pourrait appeler naturel, de certaines plantes; mais on 
ne tarda pas à le tordre, pour le façonner et le rendre 
plus solide, en lui donnant diverses grosseurs et diverses 
longueurs. On en a trouvé de toute espèce dans les tom
beaux de l’Égypte. Le Musée du Louvre (Salle civile, 
vitrine J) en possède des spécim ens de chanvre, de lin 
et de laine.

1» Le fil (hû t)  est m entionné —■ 1. Dans la Genèse, 
xiv, 23, dans une locution proverbiale, pour exprim er 
une chose sans valeur. Abraham dit au roi de Sodome 
qu’il n ’acceptera rien  du butin fait sur Chodorlahomor
et ses alliés, « ni un fil ni un  cordon de chaussure. » _
2. Dans les Juges, le mot « fil » est employé dans le sens 
métaphorique d’objet fragile, facile à rom pre. Lorsque 
Dalila eut lié Samson endormi avec de grosses cordes 
pour le livrer aux Philistins, le héros en s’éveillant « les 
brisa comme un fil ». Jud., xvi, '12. Cf. Is., x x x v i i i , 12. 
— 3. Dans Josué, i i ,  18, les espions israélites donnent à 
R ahab, pour le mettre à sa fenêtre, lorsqu’ils entreront 
dans le pays, tiqvat hû t has-Sân i, « un cordon fait avec 
des fils de pourpre » (Vulgate : funiculus; Septante :

II. -  71

656. — L ’h a b i ta n t de la  P a le s tin e  à  l ’om bre  de sa  v igne e t  de son figu ier. D’après une  pho to g rap h ie  de M. L . H eide t.
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oTtaptf'ov), pour qu’on reconnaisse sa maison et qu’on 
l’épargne. — 4. Le mot hû t est employé dans la descrip
tion des colonnes du Temple de Salom on, I (III) Reg., 
vii, 15, et Jer., l i i ,  21, mais la signification en est contro
versée. D’après les uns, il faut le prendre dans le sens 
propre : « un fil de douze coudées » m esurait la circon
férence des deux colonnes. D’après les autres, dont l’opi
nion est plus vraisemblable et plus comm unément adop
tée , f û t  signifie par m étaphore un ornem ent, en forme 
de filet ou de cordon, qui faisait le tour de la colonne et 
avait douze coudées de longueur. Voir les filets des co
lonnes égyptiennes reproduites à l’article C o l o n n e s  du  
T e m p l e  de  J é r u s a l e m , col. 856. — 5. L’Ecclésiaste, ïv, 12, 
compare deux amis qui se soutiennent m utuellem ent à 
un  hût ham -m eSullàs  (Septante : to airapTlov EvtptTov; 
Vulgate : fun icu lus trip lex)  ou cordon à triple fil qui ne 
se rompt pas facilement. — 6. Le Cantique, ïv, 3 , dit 
que les lèvres de l’épouse sont comme f û t  h a ë -sâ n î, 
« un  lil de pourpre » (Septante: aitapriov; Vulgate : v illa  
coccinea). — Outre le mot f û t ,  qui désigne simplement 
le fil, il existe en hébreu quelques autres mots qui dé
signent des espèces particulières de fils.

2° Le fil tordu s'appelait en hébreu g â d il, mot qui 
n ’est employé qu’au pluriel gedîlim . — 1. Il se dit dans 
le Deutéronom e, x x ii, 12, de glands ou touffes formées 
de fils coupés : « Tu te feras, dit Moïse aux Israélites, des 
gedîlim  aux quatre coins du vêtem ent dont tu te couvres » 
(Septante : axpenxoi ; Vulgate : funiculos in fim briis). 
Num ., xv, 38 -3 9 , ces houppes de fils sont appelées pipi? 
et sont destinées à rappeler aux Israélites les com m an
dements de Dieu. Dans ce passage, il est prescrit d 'attacher 
au pî.jit « un fil de pourpre violette » (p e fil [voir le 3»] 
(ekêlét) pour frapper davantage le regard. Voir F r a n g e .
— 2. Par m étaphore, gedîlim  signifie I ( I I I )  Reg., v ii, 
17, les « festons » qui ornent les chapiteaux des colonnes 
du Temple de Jérusalem , gedîlim  m a'âèêh sarSerôt, 
littéralem ent « des fils (ou cordons), œuvre (en forme 
de) chaînes ». (Non traduit dans les Septante ; Vulgate : 
in  m o d u m ... cd tenarum .)

3° Le fil s’appelle aussi en hébreu p à til ,  de la racine 
p â ta l, « tordre. » — 1. Il se dit, Exod., xxxix, 3, des fils 
d 'or dont on se servit pour brocher des étoffes précieuses 
(V ulgate: fila ). Les Septante expliquent qu’on découpa 
les lames d’or comme des cheveux pour en former ces 
fils : Ko« ÈTurf6r( xà. itéra),a toû ypoasou rpîjjEç. — Ordi
nairem ent le mot p à til  signifie un ensemble de fils, un 
cordon. — 2. Gen., xxxviii, 18, 25, c’est le cordon auquel 
est suspendu le sceau de Juda (Septante et Vulgate, 
inexactement : ôppicr/.o;, a rm illa ). Ce sceau devait avoir 
la forme d’un petit cylindre, comme les cylindres-sceaux 
qu’on a trouvés en si grand nom bre en Assyrie et en 
Chaldée ; ils sont percés dans le sens de leur longueur d’un 
trou  dans lequel on passait un cordon pour les attacher. 
Voir S c e a u . —■ 3. Exod., xxvm , 28, 37; xxxix, 21, le p e tîl 
(ekêlét est le cordon de pourpre violette (Vulgate : v illa  
hgacin th ina) qui sert à attacher les anneaux du rational 
ou pectoral aux anneaux de l’éphod (la  Vulgate, Exod., 
xxxix, 21, a abrégé le texte hébreu). — 4. Exod., xxxix, 31 
(Vulgate, 30), 1 e pe tîl tekêlét ou vilta  hgacin th ina  tient 
fixée su r la tiare d’Aaron la lame d’or sur laquelle sont 
gravés les mots « Consacré à Jéhovah ». — 5. Num ., 
xv, 38, le p etîl (ekêlét, v ilta  hgacin th ina , est attaché au 
?ifi( (voir plus haut). — 6. Num ., x ix , 15, p à til  désigne 
le cordon avec lequel le couvercle d’un vase est attaché 
( Vulgate : liga tura ). — 7. Dans les Juges, xvi, 9, les sept 
cordes neuves avec lesquelles Dalila avait fait lier Sam- 
son et qu’il brisa sans effort sont comparées à un p e tîl 
han-ne 'ôre(, à un « cordon (Vulgate : filu m )  d’étoupes ».
— 8. Dans Ézéchiel, x l ,  3 , le p e fîl p is tim  (Vulgate : 
fu n icu lu s lineus) est un cordeau de lin qui sert à me
surer.

4° Le mot ’ê tûn  désigne un fil de lin très fin , comme 
on le filait en Égypte. On s’en servait pour faire de belles

couvertures de lit, hâtùbôt ’ê tûn  M içra ïm , dont il est 
question dans les Proverbes, v u , 16. (Septante : àppt- 
tctooi;... TOÏ; l i t ’ AiyéitTou; Vulgate : lapetibus p ic lis  e x  
Æ gypto .) Le mot ’ê tûn  peut signifier l ’étoffe même, faite 
avec le fin lin d’Égypte. Cf. le grec 60ovy).

5° Enfin les fils avec lesquels l’araignée tisse sa toile 
sont appelés en hébreu qûrîm.  Is., l ix ,  5 , 6. (Septante : 
'kttô;; Vulgate : telæ). — Sur la m anière dont on fabri
quait le fil, voir F i l e u s e , F u s e a u . F. Vig o u r o u x .

2. FIL  A P L O M B ,  instrum ent consistant en un m or
ceau de plomb suspendu à un fil et servant à vérifier si 
un objet est placé verticalement (voir É q u e r r e , fig. 598, 
col. 1902). Il a été connu dès une haute antiquité. Pline, 
I{. N ., v i i , 56, 198, édit. Teubner, 1870, t. n ,  p. 50, en 
attribue l’invention à Dédale. On en a trouvé de nom 
breux spécimens anciens, en particulier à Pom péi, dans 
la boutique d’un maçon (fig. 657). Voir D. Monaco, Les 
m o num en ts du  Musée national de Naples, in-f°, Naples, 
1879, pl. 134, d. Le fil à plomb porte plusieurs noms 
dans l’Écriture. — 1° Il est appelé dans Amos, v u , 
7 -8 , ’à n â k , mot qui signifie proprem ent « plomb », 
et par extension « fil à plomb » dans ce 
passage du prophète , d’après l'explica- Q
tion comm une des interprètes modernes. 1
Gesenius, Thésaurus, p. 125. « Jého
vah, dit Amos, me fit voir (cette vision) :
Adonaï se tenait su r un m ur [fait] au 
fil à plomb ( ’â n â k ; Septante : àSdtpaç,
«diam ant; » Vulgate: tru lla , « truelle»), 
et dans sa m ain était un  fil à plomb.
Et Jéhovah me dit : Que vois-tu, Amos?
Et je lui répondis : Un fil à plomb. Et 
Adonaï me dit : Voici que je  vais m ettre 
le fil à plomb au milieu de mon peuple, 
et je ne l’épargnerai p lu s , » c’est-à-dire, 
je  ne lui pardonnerai plus aucune irré 
gularité, aucune faute, de même que I
le maçon, qui vérifie avec le fil à plomb 
la m uraille qu ’il construit, n ’y souffre 
aucun creux n'y aucune proéminence.
S tru c tu ra m ... ad perpendicu lum  res- 
pondere oporte t, dit P line, H. N . ,  
xxxvi, 51, 172, édit. Teubner, 1897, t. v, 
p. 369. — 2° Une image analogue se re
trouve dans II (IV) Reg., x x i, 13. Les 
prophètes, du temps de Manassé, à cause 
des prévarications de ce roi de Juda, 
font entendre les menaces suivantes, en 
parlant au nom de Jéhovah : « J ’étendrai 
su r Jérusalem  le cordeau de Samarie et 657.—Filà plomb 
le poids (mîsqôlét ; Septante : m oTà0- de Pompéi. 
tnovj V ulgate: pondus) de la maison Musée national 
d ’Acbab. » Ce qui revient à dire : Je me de Naples. 
servirai des rois de Samarie pour châ
tier tout ce qui n ’est pas conforme à 
la règle dans Jérusalem . La même expression se lit 
avec une simple différence de vocalisation, dans un sens 
à peu près sem blable, Is., xxvm , 17 : « Je rendrai 
le jugem ent au cordeau et la justice au poids (hébreu : 
niUqélé( ; Septante : <jra0p.6'j; ; Vulgate : m ensura). » 
Dans ces deux passages, certains hébraïsanls, Gesenius, 
Thésaurus, p. 1476, croient que miSqôlét et miSqélét 
signifient « fil à plomb », parce que le plomb qui est atta
ché au fil est « un  poids » qui fait tomber verticalem ent 
le fil ; d’autres rendent sim plem ent ce term e par l ’ex
pression plus générale de « poids ». — 3“ Le fil à plomb 
est plus clairem ent désigné dans un passage de Zacharie, 
ïv, 10, où le prophète nous représente Zorobabel tenant 
à la main ’ébén bedil (Xiôov tôv xxocrrcépivov, lapidem  
stanneum ), « une pierre (poids) d 'étaiu, » pendant qu’il 
s’occupe à la reconstruction du temple de Jérusalem . Le 
mot ’ébén signifiait en hébreu « p ierre  » et « poids », parce
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qu’on se servait de pierres comme poids. Il doit désigner 
ici le poids ou morceau d ’étain (employé au lieu de plomb), 
attaché au fil à niveau pour m esurer dont se servent est 
architectes, les maçons et les charpentiers. — 4° Le mot 
’ébén  paraît bien signifier aussi « fil à plomb » dans 
Isa ïe , xxxiv, I l , où le prophète peint la désolation par 
la même image que IV Reg., x x i , 13, et la Vulgate a bien 
rendu le sens en traduisant par perpend icu lum , « fil à 
plom b, » à la suite du Targumiste (Les Septante tra 
duisent : oTiap-rlov yEwp.ETp!*ç). — 5» Saint Jérôm e a aussi 
employé le mol perpendiculum  dans sa traduction de 
Zacharie, i , 16 : P erpendiculum  extendetur super Jéru 
salem . Il traduit ainsi le mot qâv  ou qévéh ; mais qdv 
signifie « cordeau à m esurer », non fil à plomb.

F. V ig o u r o u x .
FILET, réseau fabriqué avec de la corde assez légère

m anœuvre est assez aisée à com prendre. Les Égyptiens 
plaçaient l’appareil sur l’eau , y déposaient du g ra in , et 
quand les oiseaux s’y pressaient, ils tiraient de loin la 
longue corde et enferm aient un grand nom bre de 
volatiles.

II. Filet du  chasseur. — Le chasseur hébreu disposait 
de plusieurs sortes de filets pour prendre le gibier. Les 
deux premiers ont le même nom que ceux de l ’oiseleur. 
— 1» Le rését du chasseur est ordinairem ent un  filet 
que l’on étend sur le passage des animaux. Ps. l v ii  
( l v i ) ,  7. On en dissimule la vue au moyen de terre  ou 
de feuillages; le pied s’y p rend , Ps. ix , 16, et le chas
seur qui est caché à quelque distance tire une corde et 
fait tom ber sa proie, Lam., i, 13, qui est alors prise dans 
les mailles de l’engin. D’autres fois, le filet joue de lui- 
m êm e, sans que le chasseur ait à le surveiller; la proie

658. — F ile t é g y p tien  p o u r  la  chasse a u x  o iseaux  aq ua tiques . B en i-H a ssan . x n e d ynastie . 
D’ap rès  L epsiu s, Denlcmaler, A b th . i i ,  Bl. 130.

et disposé en forme d’engin pour prendre des oiseaux, 
des quadrupèdes ou des poissons.

I. Filet de l’oiseleur. — 11 a en hébreu différents 
n o m s, accusant probablement différentes formes qu’il 
n ’est guère possible de décrire. — 1° ïté sé f, de yâraS, 
« p rendre; » Septante : Bixxuov, troty!;; Vulgate : rete. On 
tend ce filet et l'on pose dessus un appât; l’oiseau vient, 
ne fait pas attention au filet, et en se précipitant sur 
l’appât se fait em prisonner dans les mailles. P rov ., i ,  
■17. — 2» Pal.i ; Septante : Ttayiç ; Vulgate : laqueus. Ce 
filet est disposé sur le chem in. Ose., ix , 8. L’oiseau s’y 
jette  sans se douter du péril. Prov., vu , 23. L’engin cache 
un piège qui le met en m ouvem ent, et, quand il s’élève 
de te rre , c’est qu’il y a quelque chose de pris. Arn., 
m , 5. Ces paroles du prophète donnent l’idée d'un filet 
formé de deux parties fixées à des arm atures qui se re
dressent verticalem ent, quand le ressort qui les retient 
horizontalement a été dérangé par l’oiseau ou quand l ’oi
seleur les a mises en mouvement. Celui-ci se trouve pris 
entre  les mailles des deux parties du filet qui se rejoignent. 
Un passant peut avoir pitié du prisonnier et le délivrer. 
Ps. xci (x c ) , 3. D’autres fois le filet peut être rompu 
par l’oiseau, et aussitôt celu i-c i s’échappe. Ps. cxxiv 
(cxxm ), 7. On voit, dans la scène de chasse représentée 
fig. 658 (voir aussi C h a s s e , fig. 217, col. 618), des filets 
qu’un oiseleur égyptien caché derrière un a b r i , met en 
mouvement quand les oiseaux se sont placés dessus. Ces 
filets, d’assez grande dim ension, sont montés sur des 
cadres en bois qui s’ouvrent en deux par le milieu au 
moyen d’une charnière. L’engin est attaché à un pieu par 
une corde assez courte, et une longue corde, tenue à 
distance par plusieurs hom m es, peut se tire r et faire 
rejoindre brusquem ent les deux moitiés du filet. La

I est enferm ée, mais un passant peut la dégager. Ps. xxxi
(xxx), 5. Dans Ézéchiel, x i i , 13; x v n , 20; x ix ,8 ;  xxxii, 
3, le rését paraît être un filet qui s’abat; une fosse a été

6 5 9 . — F ile t  de pêche égyp tien . M usée d u  L ouvre .

creusée, puis recouverte de branchages ; l’animal y tombe 
et le filet l’enferme. On se servait particulièrem ent de 
ce procédé pour capturer le lion. Cf. Tristram , The
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natura l history o f the B ib le , Londres, 1889, p. 118. — 
2° Le pal)- est aussi un filet de chasse tendu sur le sol, 
Jer., x vm , 22; Ps. cxix (cxvm), 10, dans les sentiers par 
où passe l’animal dont on veut s’emparer. Prov., xxn , 5; 
Ps. c x l  (cxxxix), 6 ; c x l ii  ( c x i.i ) ,  4. Le filet saisit la 
proie qui met le pied su r lui. Job , x v i i i , 9 ; Ps. cxi.i 
( c x l ) ,  9. L’auteur du Psaume l x ix  (l x v ii i ) ,  23, souhaite 
que la table des m échants devienne pour eux un pah . 
La table, en effet, est étendue horizontalement comme 
un filet, et les mets servis sont comme des appâts. — 
3° Le m ikm ô r, de kâm ar, « tresser, » est un filet dans 
lequel le cerf est p r is , Vulgate : illaqueatus ( Septante : 
f)(j.tecp0oç, « à  moitié cuit »), Is., l i , 20. Dans un autre 
passage, Ps. c x l i ( c x l ) ,  10, les versions appellent le 
m ikm o r  à(ji?tëXir)CTpov, « filet enveloppant, » re tiacu lum , 
filet ressem blant à  l’épervier. — 4° Le m açôd, de jri d ,

660. — F ile t égyp tien . Thèbes. 
D’ap rès  W ilk in so n , Manners, t .  n ,  p. 117.

« dresser des em bûches, » est aussi un filet de chasse 
qui enveloppe l’animal. Job , x ix , 6; Eccle., vu, 26 ( 27). 
Les Septante ont traduit par ôyupwp.a, « forteresse, » sens 
qu'a également le mot m açôd, et par ôijpEUfroc, « chasse. » 
Vulgate : flagella , laqueus. — 5° La sebâkâh, de èâbak, 
« tressé, » n ’est nommée qu’une seule fois : « Le m échant 
« met les pieds su r un ré'éét et m arche dans la èébâkâh, » 
Ssxtuov, maculæ, « mailles. » Alors le p a h  le saisit au talon, 
les lacets s’em parent de lui, car le cordeau est caché dans 
la terre et la fosse est sur son sentier. Job , x v m , 8. 
Tous les engins de chasse au piège sont ici mentionnés,

W  T / -  -    .O/  VU .

661. — F ile t  de pêohe. G hizéh . iv« dynastie .

et l’on faisait traquer les prisonniers par des chiens. 
Les Assyriens employaient aussi le filet dans leur chasse. 
Ils le fixaient autour de l’endroit dans lequel se trouvaient 
les cerfs, coupaient ainsi la retraite aux animaux et les 
tenaient à portée de leurs flèches. Voir C e r f , fig. 1 5 0 ,  
col. 447.

III. Filet du  pêcheur. — Le pêcheur se sert également 
de plusieurs sortes de filets.— 1“ Le hêrém , de haram , 
« ferm er. » L’Ecclésiastique, v u ,  26 (27), trouve « plus 
amère que la m ort la femme dont le cœur a des mesô- 
d im  et des h â râ m im ,  o-ayîjvai, sagena  », des filets à 
chasse et à pêche, c’e s t-à -d ire  des moyens de toute na
ture pour prendre et perdre les hom m es. — La ville de 
Tyr sera si bien détruite par le Seigneur, que son empla
cem ent désert deviendra un séchoir à h â râ m im ,  un lieu 
où l’on pourra étendre les filets pour les faire sécher sans 
qu’ils courent aucun risque et sans qu’ils gênent per
sonne, puisqu’il n ’y aura plus d’habitants en cet endroit. 
Ezech., xxvi, 5, 14. Dans la nouvelle Terre Prom ise, on 
m ettra sécher les filets sur le bord de l’eau, entre Engaddi 
et Engallim. Ezech., x l v i i , 10. Les séchoirs à filets ne 
sont plus ici un indice de solitude, comme dans le texte 
précédent; ils supposent, au contraire, un pays très peu
plé et des rivières très poissonneuses. — Comparant le 
roi d’Egypte à un crocodile, cf. C r o c o d i l e , col. 1121, 
Ézéchiel, x x x i i , 3 , dit à son sujet : « J ’étendrai su r toi 
mon réSét à travers une nom breuse m ultitude de peuples, 
et ils te tireront dans mon hêrém . » Le crocodile est 
am phibie; le Seigneur peut donc employer pour le saisir 
des filets de chasse et des filets de pêche, c’e s t-à -d ire  
qu’il poursuivra le pharaon par terre et par eau. Comme 
le crocodile ne se prend pas au filet, les Septante tra
duisent ici hêrém  par ayxiaxpov, « croc. » Dans la Vul
gate , on lit sagena. C’est une m eilleure traduction, car, 
pour le Seigneur, le crocodile est aussi facile à prendre 
que le plus faible animal. — 2» Le m ikm o ré t, de la même 
racine que m ikm o r.  Dans sa description du m alheur de 
l'Égypte, frappée par le châtiment divin, Isaïe, x ix , 8 , 
annonce que ceux qui étendent leur m ikm o ré t  (o-ayiivï), 
rete) sur les eaux seront désolés. Habacuc, i ,  15-17, dit 
que Dieu traite  les hommes comme un pêcheur ses pois
sons : « Il les attire dans son hêrém  (àp.çigVijo-Tpov, sagena), 
il les ramasse dans son m ikm o ré t  (<ra-fr,vïj, rete). » — 
3° La m esôdâh  ou m eçûdâh, de la même racine que

D’après L ep siu s, Denlemaler, A b th . n ,  B l. 9.

filets, lacets, corde pour faire m anœ uvrer la trappe et 
fosse dans laquelle tombe l’animal. Voir F o s s e , L a c e t . 
Les Égyptiens se servaient du filet pour chasser de la 
façon suivante. Ori barrait avec un grand filet fixé sur 
des pieux un  étroit ravin aboutissant à un étang. Le 
matin, le gibier s’engageait dans le ravin pour aller boire ; 
on fermait le ravin derrière lui avec un nouveau filet

maçôd. Le poisson est pris dans la m esôdâh  (i|rcptêl-ga- 
xpov, ham us)  et l’oiseau dans le p a h ,  sans le savoir. 
Eccle., ix , 12. Le Seigneur doit prendre le roi de Jéru
salem dans son réséf et le saisir avec sa m esûddh  (TC- 
pio-/r\, « enveloppe, » sagena), pour le conduire à Baby
lone. Ezech., x ii, 13; xv ii, 20. C’est dire que ce roi ne 
pourra lui échapper ni sur terre  ni sur l’eau. La mesô-
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dâh  parait être un engin destiné à prendre le poisson à 
portée de la m ain , une sorte de truble triangulaire com
posée d’un filet fixé à deux bâtons qui se coupent à angle 
a ig u , tel qu’on le voit figuré dans les monuments égyp
tiens (fig. 660). Le m ïkm o ré t, qu’on étend su r les eaux 
et qui ramasse le poisson, est sans doute l’épervier. Le 
h.êrém ressem blerait plutôt à la seine (fig. 661). La seine 
égyptienne était un long filet soutenu sur l’eau à son 
bord supérieur par des flotteurs de bois et tendu verti
calement par des balles de plomb fixées au bord infé
rieur. On jetait la seine soit du haut des bateaux, soit 
en entrant soi - même à l’e au , et plusieurs hom m es, 
attelés à des cordes aux deux extrém ités, la tiraient au 
rivage en entraînant le poisson qu’elle emprisonnait. Voir 
dans de Rougé, R itue l fu n éra ire  des anciens É g y p 
tiens, Paris, 1864, pl. iv, 4, des cynocéphales tiran t dans 
une seine les âmes ignorantes sous forme de poissons.

IV. Les filets des Apôtres. — Les Évangiles parlent à 
plusieurs reprises des filets dont se servaient les Apôtres, 
presque tous pêcheurs su r le lac de Génésareth. Saint 
M atthieu, iv, '18, et saint Marc, i ,  6 , disent que, quand 
N otre-Seigneur vint au bord du lac pour les appeler à 
sa suite, Pierre et André jetaient à la m er l’àiiipiêX-rçtyTpov, 
rete. L’àpiçtêXïiaTpov, « ce qu’on jette  autour, » est un 
épervier, que deux hommes peuvent très bien m anœ u
vrer dans une barque. Hérodote, n , 95, dit que les Égyp
tiens employaient l’dcjjLçtëXrjaxpov pour prendre du pois
son pendant le jo u r et pour se garantir des moustiques 
durant la nuit. L’épervier est, de toutes les espèces de 
filets, celui qui convient le mieux à ce dernier usage. — 
Dans les autres passages où il est question de filets dis
posés en ordre sur le bateau, Marc., I, 19, jetés à la mer, 
Luc., v, 4, 5; Joa., xx i, 6, traînés, Joa., xx i, 8, se rom 
pant, Luc., v, 6 , ou ne se rom pant pas, Joa., xx i, 41, 
réparés, Matth., iv, 21, lavés, Luc., v, 2, ou abandon
nés, Matth., iv, 20 , 22; Marc., i ,  18, les Évangélistes se 
servent uniform ém ent du mot S t x - r u a ,  retia . Le S i x t u o v  

est un term e générique qui convient à toutes les espèces 
de filets, il est fort probable q ue , dans la prem ière 
pêche m iraculeuse, Luc., v, 4-7 , on se servait des éper- 
viers, car c’est dans les barques mêmes qu’on verse la 
multitude des poissons pris au large. Il en faut dire au
tant de la seconde pèche, Joa., xxi, 3-11, m algré certains 
détails qui pourraient convenir à une pêche à la seine. 
On jette  le filet à la droite du bateau, et ce bateau est 
unique. Joa., xx i, 3, 6, 8. Dans ces conditions, la pêche 
n’a pu se faire qu’à l’épervier. — Enfin, dans l’une de 
ses paraboles, Matth., x iii, 47 48, N otre-Seigneur parle 
d ’un autre filet bien connu des Apôtres, la seine, o-ay^v/), 
sagena. On la met à l’eau , elle ramasse tout ce qui se 
présente, bon et m auvais, on la tire  sur la grève, les 
pêcheurs s’asseoient auprès du filet, parce que la prise 
est considérable et demande du temps pour être triée, 
et, choisissant les bons poissons, ils les m ettent dans des 
paniers, tandis que les mauvais sont rejetés. C’est l’image 
des prédicateurs de l’Évangile qui font e n tre r  dans 
le « royaume des cieux », c’e s t - à -d ir e  l’Église, toutes 
les âmes que saisit leur parole. Mais, parmi ces âm es, 
les unes profitent de la grâce divine et les autres en 
abusent. Aussi , à la fin du tem p s , « les anges sor
tiro n t, sépareront les mauvais du milieu des justes 
et les jetteront dans la fournaise de feu. » Matth., x m , 
49-50. IL L esê tre .

FILEUSE. F emme fabriquant du- fil à l’aide d’une 
quenouille et d’un fuseau. Les femmes juives connais
saient l’a rt de filer la laine, le lin et le poil de chèvre. 
Lorsque Dieu ordonna la construction du Tabernacle, 
toutes les femmes qui étaient habiles à ce genre de tra 
vail filèrent de leurs m ains, et elles apportèrent leur 
ouvrage, des fils teints en bleu, en pourpre, en cramoisi, 
et du fin lin. D’autres filèrent du poil de chèvre. Exod., 
xxxv, 25-26. — Dans le portrait de la femme forte, parmi

ses occupations est indiqué le filage. Elle met la main 
à la quenouille et ses doigts tiennent le fuseau. Prov., 
xxxi, 19. — Dans le Nouveau Testam ent, Notre-Seigneur 
fait allusion au m étier de fileuse. « Les lis, d it- il , ne 
filent po in t, et cependant Salomon dans toute sa gloire 
n ’a jam ais été vêtu comme l’un d’eux. » Matth., vi, 28-29- 
Luc., x i i , 27. Il n ’y a pas en hébreu de substantif pour

662. — F iteuses égyp tiennes.
Tom beau de B e n i-H a ssa n . x n e dynastie . 

D’ap rès  L ep siu s, Dcnlcmdler, A b th . i i ,  BI. 126.

désigner la fileuse; l’action de filer est indiquée par le 
verbe tâ vâ h ,  Septante : v->i0w, véu>; Vulgate : neo. Le 
rouet était absolument inconnu des Hébreux, comme de 
tous les peuples anciens. Pour filer, les femmes se ser
vaient du fuseau (p é lé k ). Prov., x x x i, 19. Voir F u s e a u . 
Les femmes juives devaient pour ce travail se servir d’ins
trum ents et de procédés analogues à ceux qu’employaient 
les Égyptiens et les autres peuples anciens, et qui sont 
encore usités denosjours. On neconnaît pas de quenouilles

663. — F îleuse grecque.
Scène pe in te  s u r  le fond  d ’une coupe d ’O rvieto .

D’ap rès  VArchaologische Zeitung, 1877, Taf. 6 , p . 51.

égyptiennes. Le fuseau était un  poids destiné à m aintenir 
le fil tendu. La fileuse tirait les fibres en les tordant. Elle 
form ait ainsi le fil, qui était enroulé autour du fuseau à  
m esure qu’il était fabriqué, puis déposé dans une cor
beille. Les peintures des tombeaux de Beni-Hassan repré
sentent des fileuses se livrant à leur travail (fig. 662).
G. W ilkinson, The M anners and Customs o f the ancienl 
E g yp tia n s, 2e édit., 1878, t. ii, p. 471-472, 317; F. L. Grif- 
lilh , Archæological S urvey  o f E g y p t , B en i H assan ,
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in -4°, Londres, 1894, t. il, pl. iv. Cf. Sehliemann, Ilio s ,  
trad. franç., in-4°, Paris, 1885, Appendice, p. 935; G. Mas
pero , E lude  sur quelques peintures fu n éra ires , dans le 
Journal asiatique, février 1880, p. 117-120; Id., Histoire  
ancienne des peuples de l’Orient, in-4», Paris, 1895, t. i, 
p. 57. — Les femmes grecques et rom aines filaient de 
la même m anière et à l’aide des mêmes instrum ents 
(fig. 663). Ce travail a été notam m ent décrit par Catulle, 
l x iv , 311-319, et il est souvent représenté sur les m onu
m ents. H eydem ann, Griechische Vasenbilder, in - f° , 
B erlin , 1879, pl. v m , 5 , et ix , 5 c; Archàologische  
Zeitung, 1877, pl. 6 et pl. 51, etc. Cf. H. Sehliem ann, 
Ilio s , Appendice, Fusaioles et filage chez les anciens, 
p . 334-340. E. B e u r l i e r .

FILLE (hébreu  : b a t;  Septante : OuydxTip; Vulgate : 
f i l ia ), l’enfant du sexe fém inin, par rapport à son père 
et à sa mère. Le mot bat sert à caractériser différentes 
relations de parenté, de dépendance et d’habitation, à 
peu près comme le mot bên. Voir I-'i l s .

I. Relations de parenté. — 1° Le mot baf désigne tout 
d 'abord la fille proprem ent dite. Gen., v, 4; Jos., vu, 24;
I Reg., n ,  21. — 11 est écrit, Gen., v i, 2 , 4 , que les fils 
de Dieu épousèrent les filles de l’hom m e, hâ-âdâm . Les 
« filles de l’homme » sont ordinairem ent des « filles » en 
général. Mais ici cette expression doit être restreinte à 
un  sens particulier, et le texte signifie que les descen
dants de Seth contractèrent des unions avec les descen
dantes de Caïn. Voir F il s  d e  l ’h o m m e  2. — La fille peut 
être vendue en esclavage par son père. Exod., xx i, 7, 9. 
Voir E s c l a v e , col. 1921. — 2° B a t  désigne aussi la nièce, 
la petite-fille  et la descendante. Telles sont les filles 
d ’Israël, Jud ., xi, 40; II Reg., i, 24, etc.; la fille d’Abraham, 
Luc., x i i i , 16; les filles d’Aaron, Luc., i ,  5; les filles de 
Chanaan, Gen., xxvm , 8; de Moab, Num ., xxv, 1; des Phi
listins, II Reg., i, 20; des Chananéens. Gen., xxiv, 3, etc. 
Les « filles de son peuple » sont, pour l’écrivain sacré, 
les femmes de sa nation. Ezech., x iii ,  17, etc. Esther, 
nièce de Mardochée, est appelée sa fille. Esth., m , 7 ,15.

II. Relations de dépendance. — 1° On donne le nom 
de « fille » à celle qui s’est faite la servante d’un dieu. 
Mal., n , 11. — 2° A raison de son sexe, la jeune fille ou 
la femme reçoit parfois sim plem ent le nom de « fille ». 
Gen., xxx , 13; Jud., x u , 9 ; Ps. x l iv , 11; Cant., n ,  2 ; 
Is., x x x i i , 9; Matth., ix, 22, etc. ■— 3° B a t a, entre autres 
sens, celui d ’âgée de... Ainsi Sara est dite « fille de 
q u a tre-v ing t-d ix  ans ». Gen., x v i i , 17. — 4° Une « fille 
de Bélial » , I R eg., i ,  16, est une femme pervertie. 
— 5° Le mot « fille » sert encore à caractériser les rela
tions qui existent entre les choses. Une ville ou une 
bourgade qui dépend d’une autre est appelée sa fille. 
Ezech., xxvi, 6. On a ainsi les filles d’Hésébon, Num ., 
xx i, 25; Jud., x i, 26; de Jazer, Num ., xx i, 32; de Cha- 
nath, Num ., x x x ii , 42; d’Accaron, Jos., xv, 45; de Beth
san, Jos-, x v ii , U ;  de Gazer, I Mach., v, 8; de Chébron, 
I M ach., v , 65, etc. — 6° La pupille de l’œil est dite 
« fille de l’œil », Ps. xvi (xvii), 8; L am ., n , 8 ;  les 
« filles du chant », Eccle., x i i , 4, sont soit les sons m usi
caux, soit plutôt les oreilles qui s’endurcissent chez les 
vieillards. Il R e g .,x ix , 35. Sur bat-'âëurim  d’Ézéchiel, 
x x v ii , 6, voir Buis, t. i, col. 1968.

III. R ela tions d ’habitation. — 1° Par le nom de 
« filles », on désigne les femmes qui sont nées dans un 
endroit ou qui l’habitent : les filles du pays, Gen., 
xxxiv, I  ; les filles de Jérusalem , Cant., I, 5; n , 7; m , 5; 
v, 8, 16; Luc., x x m , 28, e tc .; les filles de Sion, Cant., 
I I I ,  11; Is., m ,  16, 17; iv, 4, etc. Jérém ie pleure su r les 
« filles de sa ville ». Lam., m , 51. — 2° D’autres fois, 
par la fille de tel endroit, les auteurs sacrés entendent 
l’ensemble de tous les habitants d’une ville ou d’un pays : 
fille de Jérusalem , Is., x xxvn , 22; fille de Sion, Is., 
x x x v ii , 22; l i i , 2; Jer., iv, 31; Matth., xx i, 5 ; Joa., 
x i i , 15; fille de Juda , Lam., i ,  15; fille de mon peuple,

Is., x x i i , 4; Je r., iv, U ;  ix , 7; xiv, 17; fille de l’Égypte, 
Jer., x l v i , 11, 19, 24; fille d’Édom , Lam., iv, 22; fille 
de Tyr, Ps. x l i v , 13; fille de Sidon, Is., x x m , 12; fille 
de Babylone, Is., x l v i i , 1; fille de Tharsis (Vulgate : filia  
m aris), Is., x x m , 10, etc. — 3° Enfin le mot « fille » 
peut aussi parfois s’appliquer à la ville e lle-m êm e, dis
tincte de ses habitants : fille de Sion, Is., i ,  8; x , 32; 
Lam., n ,  8, 18; fille de Babylone, Ps. cxxxvi, 8; Zach., 
il, 7; fille de Dibon, Jer., x l v i i i , 18, etc.

II. L e s ê t r e .
FILLE DE LA VOIX. Voir B ati i  Iv o l , t. i, col. 1506.

FILLES (LIVRE DES) D’ADAM , apocryphe. Voir 
A p o c r y p h e s , t. i ,  col. 770-771.

FILS (hébreu : bên; bar, deux fois seulem ent, dans 
des textes poétiques, Ps. Il, 12; Prov., xxxi, 2; yâ lû d  et 
yéléd, assez rarem ent employés, de yâ la d ,«  engendrer; » 
chaldéen: bar; Septante : utôç, t é x v o v ;  Vulgate :  filius, 
natus), l’enfant m âle, par rapport à son père et à sa 
m ère. P a r extension, le mot « fils » sert en hébreu , 
comme dans les autres langues, à désigner différentes 
relations de parenté, de dépendance, d’origine, d’analogie 
ou de moralité.

I. R elations de paren té. — 1° Le fils proprem ent dit, 
Gen., i i i , 16; Matth., i ,  25, appelé parfois fils du père, 
Gen., x l i x , 8 , ou fils de la m ère, Gen., x x v i i , 29, selon 
que la descendance doit être cherchée du côté paternel 
ou du côté m aternel. Quand ce fils est un p rem ier-n é , il 
appartient au Seigneur, sous le régime de la loi mosaïque. 
Exod., x m , 13. Voir P r e m i e r - n é . Sur les devoirs du fils 
v is -à -v is  des parents, voir E n f a n t , col. 1790-1792. Sur 
les droits des fils, voir A î n e s s e , t. i, col. 317, et F r è r e s . 
— 2° Le neveu, Gen., xxix, 5; xxxi, 28, ou le petit-fils.
I Esdr., v, 1; cf. Zach., i ,  1. — 3» Le descendant, en 
général. Gen., x , 21; Matth., i ,  1, 20; m , 9; x x m , 31; 
x x v i i , 25; Marc., vil, 27; Luc., i ,  17; m , 8, etc. Dans les 
généalogies, les descendants portent le nom de fils, même 
quand ils sont séparés les uns des autres par plusieurs 
générations. Matth., i ,  1, etc. Les Israélites sont cons
tam m ent désignés sous le nom de « fils d’Israël ». Exod., 
I, 13, etc. Par les « fils des hommes », la Sainte Écriture 
entend l’ensemble de l'hum anité. Ps. iv, 3; x, 5; xm , 2;. 
Eph., i i i ,  5 , etc. — 4° Les auteurs sacrés emploient fré
quem m ent le mot « fils » en parlant des petits des ani
maux. Us nom m ent ainsi le veau, fils du bœuf, I.ev., 
ix , 2; l’agneau, fils de la brebis, Ps. cxm  (exiv), 4 ; 
fan o n , fils de l’ânesse, Gen., x l i x , 11; Matth., xx i, 5; 
le m ulet, fils de la ju m en t, Esth., v i i i , 10; le fils de la 
colombe, Lev., x i i , 6; du corbeau, Ps. c x l v ii  ( c x l v i ) , 9 ;  
de l’aigle. Prov., xxx , 17, etc.

IL Relations de dépendance. — On désigne à ce titre 
sous le nom de « fils », — 1° le disciple, celui qu’on élève. 
Exod., n , 10; Prov., 1,10, etc .; Luc., v, 34; Act., vu, 21; 
I Cor., iv, 14, 17; I Tim., i ,  2; Tit., I, 4 , etc. Notre- 
Seigneur, Marc., x , 24; Joa., x i i i , 33; saint Pau l, Gai.,
iv, 19, et saint Jean, I, n , 1, 12, 18, 28; m , 7, 18; iv, 4;
v, 21, em ploient même le dim inutif vexvfa, filio li, en 
parlant de leurs disciples ou fils spirituels. Saint Paul, 
Gàl., iv, 19, poursuit encore plus loin la comparaison, 
en disant qu’il les enfante à nouveau. — Les fils des pro
phètes ne sont que leurs disciples. III Reg., xx , 35; 
IV Reg., n ,  3 , 5 , 7; iv, 38, etc. — On donne aussi le 
nom  de « fils » à celui que l’on traite avec tendresse ou 
compassion. Matth., ix , 2; Marc., il ,  5 ; Luc., xvi, 25, 
etc. — 2° Le sujet, celui qui dépend d’un autre. IV Reg., 
xvi, 7, etc. Pour accuser plus fortem ent encore la dépen
dance, on dit à un supérieur qu’on est le « fils de son 
esclave ». Ps. l x x x v , 16; cxv, 16; Sap., ix, 5, etc. — On 
donne le nom de « fils du diable », Act., xm , 10; I Joa., 
i i i ,  10; cf. Joa., vm , 44; « fils de Bélial, » Deut., xm , 13; 
Jud., x ix , 22; I Reg., I l , 12, e tc .; « fils de la chair, » 
Rom., ix ,  8 , à ceux qui se sont placés volontairement
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sous la dépendance du démon ou de leurs passions m au
vaises.

III. Relations d 'orig ine . — 1° Quant au lieu. — On est 
« fils » du lieu où l’on est né ou que l ’on habite. Il y a 
ainsi les fils de Sion, Ps. c x l i x , 2; de Babylone, Ezech., 
xxm , 15, 17; de Memphis, Jer., i i , 6 ; de l’Assyrie, Ezech., 
xv i, 28, etc. Les Arabes sont ordinairem ent appelés benê 
g éd ém , « fils de l'Orient. » Job, i ,  3; Is., x i, 14; Je r., 
x l ix , 28; Ezech., xxv, 4, etc. — Les béliers sont nommés 
« fils de Basan ». Deut., xxxm , 14. — 2° Quant au temps.
— On appelle « fils » l’enfant ou le jeune homme qui ne 
compte encore que peu d’années. Prov., x , 5 ; Cant., 
n ,  3. Suivant son âge ou celui des parents, on est « fils 
d’une nuit» , Jon., IV, 10; «fils de là  jeunesse, «Ps.cxxvi, 4; 
« fils de la vieillesse, » Gen., xxxvii, 3; « fils du veuvage, » 
Is., x l ix , 20; « fils de cinq cents ans, » Gen., v, 32; « de 
qua tre-v ing t-d ix -neuf. » Gen., xvii, 1, etc. C’est par suite 
d ’une faute de transcription dans le texte hébreu que 
Saül est dit « fils d ’un an quand il commença à régner» . 
Le chiffre des années a disparu dans le texte original. 
I Reg., x m , 1. — L’agneau pascal devait être«  fils d’une 
année », c’e s t-à -d ire  âgé d’un an ou né dans l’année. 
Exod., x i i , 5; cf. Lev., x x i i i , 12; Num ., v u ,  15.

IV. Relations d’analogie. — Les écrivains sacrés repré
sentent sous forme de filiation un certain nom bre de 
rapports qui existent entre les hommes et les différents 
êtres. —- 1° Ils appellent « fils de possession » l’héritier, 
Gen., xv, 2; « fils de gage » l’otage, IV Reg., xiv, 14; 
« fils de l'huile » celui qui a reçu une onction, Zach., 
ïv, 14; « fils de l'aurore » celui qui se croit appelé à de 
brillantes destinées, Is., xiv, 12; « fils de m isère » celui 
qui est dans le m alheur, Prov., xxxi, 5; « fils de m ort»  
celui qui mérite la m ort, 1 Reg., xx, 31; II Reg., x ii, 5, 
ou qui est menacé de la subir. Ps. lx x v ii i ,1 1 ;  c i, 21. 
N otre-Seigneur donne à Jean et à Jacques son frère le 
nom de Boavspyé;, Boanerges,v. fils du tonnerre, » Marc.,
i i i , 17, à cause de l'ardeur et de l ’impétuosité de leur 
zèle. — 2° On désigne même de cette m anière les rap
ports qui existent entre  les choses inanimées. La flèche 
est « fils de l’a rc» , Job, x l i , 19, ou « fils du carquois », 
Lam., m , 13; le grain est « fils de l’aire », Is., xx i, 10; 
l’étincelle « fils de la flamme ». Job, v, 7, etc.

V. Relations de m oralité. — 1» Ceux qui sont fidèles 
à Dieu sont appelés, d’après leurs vertus ou les grâces 
dont ils profitent, « fils de la sagesse, » Matth., x i ,  19; 
« fils de la paix, » Luc., x, fi; « fils de la lum ière, » Luc., 
xv i, 8; Eph., v, 8 ; I Thess., v, 5 ;  « fils d ’obéissance, »
I Petr., i, 14; « fils de la promesse, » Rom., ix, 8; Gai.,
iv, 28. — 2° Les méchants sont nommés, à cause de leurs 
méfaits et du châtim ent qu’ils m éritent, « fils de colère, » 
Eph., n ,  3; « fils de rébellion, » Eph., I l , 2; v, fi; « fils 
d’incrédulité, » Col., III, 6 ;  « fils de m alédiction, »
II P e tr ., h ,  14; « fils de perdition, » Joa., x v n , 12; 
Il Thes., i i , 3, et « fils de la géhenne ». Matth., xxm , 15.
— Dans la composition d’un grand nom bre de noms 
propres entrent le mot bên, voir t. i, col., 1571, et le mot 
bar, voir t. i ,  col. 1442, 1461, 1470. H. L e s ê t r e .

1 . F IL S  DE DIEU (Nouveau Testam ent : T lo; toO 
©eoO, Filius Dei), la seconde personne de la Sainte T ri
nité, devenue par son incarnation Notre-Seigneur Jésus- 
Christ. En s’appliquant à cette personne divine, le nom 
de « Fils de Dieu » garde son sens propre et littéral.

L D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t . — Il n’y est fait m ention 
expresse du Fils de Dieu que dans de rares passages. 
Au Psaume i l , dont le caractère est incontestablem ent 
prophétique et m essianique, David, Act., ïv, 25, parlant 
au nom du Messie, dit ces paroles : « Jéhovah m ’a dit : 
Tu es mon Fils, aujourd’hui je  t ’engendre. » f .  7. Et 
l’auteur sacré term ine par ces mots : « Baisez le Fils, 
bar, de peur que [Jéhovah] ne s’irrite, » f .  11,12. Saint 
Pau l, Act., x i i i , 33; Hebr., i ,  5; v, 5 , entend form elle
m ent de Notre-Seigneur ces versets du Psaume i i . — Isaïe,

ix , 5 , 6 , parlant du Messie futur, dit qu’« un Fils, bên, 
nous est donné », et il attribue à ce Fils des titres qui 
ne peuvent convenir qu’au Fils de Dieu : ’êl gibbôr, 
« Dieu foi t , » âbî -  a d ,  « père d éternité, » c’e s t-à -d ire  
éternel lu i-m êm e. — Les livres sapientiaux parlent du 

.Fils de Dieu sous le nom  de Sagesse. P rov ., vm  22-
ix , 6; Eccli., xxiv, 5 -31 ; Sap., v u , 24-26. Mais dans le 
livre de la Sagesse, n ,  10-20, il est question des persé
cutions à exercer contre le juste qui « se dit fils de Dieu » 
et que le Seigneur secourra « s’il est vraim ent fils de 
Dieu ». Il s’agit ici du juste en général. Mais la ressem 
blance de ce passage avec certains traits de la passion 
du Sauveur est si saisissante, qu’on ne peut guère refuser 
à l’éeiivain sacré une vue prophétique du Fils de Dieu 
lui-m êm e.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° Dans les É van
giles. — 1. L’ange Gabriel annonce à Marie que son enfant 
sera appelé et par conséquent sera « le Fils du Très- 
Haut » et « le Fils de Dieu ». Luc., i ,  32 , 35. — 2. Saint 
Jean, i, 14, le nomme le « Fils unique du Père ». — 3. Au 
baptême, Matth., in , 17; Marc., i, 11; Luc., m , 22, comme 
plus tard  à la transfiguration, Matth., xvn, 5 ; Marc., ix, 6; 
Luc., ix, 35, une voix céleste, celle du Père, dit au-dessus 
de Jésus : « Celui-ci est mon Fils b ien-aim é. » — 4. Au 
désert, le démon cherche à savoir si N otre-Seigneur est 
le Fils de Dieu. Matth., ïv, 3, 6; Luc., iv, 3, 9. A plu
sieurs reprises, les démons déclarent que Jésus est le 
Fils de Dieu, soit qu’ils en soient certains, soit plutôt 
qu’ils cherchent à en avoir l’assurance. Matth., v m , 29; 
Marc., i i i , 12; v, 7; Luc., ïv, 41; v m , 28. — 5. Notre- 
Seigneur est proclamé Fils de Dieu par saint Jean -B ap 
tiste , Joa., I, 34; par N athanaël, Joa., i ,  49; par les 
Apôtres sur la m er de Galilée, Matth., xiv, 33; par saint 
Pierre après la promesse de l’Eucharistie, Joa., vi, 70, et 
ensuite à Césarée de Philippes, Matth., xvi, 16; Marc., 
vm , 29; Luc., ix, 20; par Marthe. Joa., xi, 27. — 6. Jésus- 
Christ dit lu i -m ôm e que Dieu est son P ère , Matth., 
vu, 21; x, 32, 33; xx, 23, etc .; Luc., x , 21, 22; xvi, 27; 
x x i i , 29, e tc .; Joa., il, 16; v, 17, 18, 36; vi, 37; v m , 27, 
etc., et il déclare qu’il ne fait qu’un  avec son Père. Joa.,
x , 30; xiv, 10, 11; xv, 23; xvi, 32, etc. — 7. 11 se donne 
à lui-m êm e le nom de Fils, sans autre qualification. Joa., 
n i ,  36; v, 19, 20-28; VI, 40; v m , 35, 36; xiv, 13, elc. —
8. Non seulem ent il ne reprend pas ceux qui l’appellent 
Fils de Dieu, mais quand on l’in terroge, il s attribue ce 
titre , Joa., ix , 35, même quand les ju ifs l’accusent de 
blasphém er en parlant ainsi. Joa., x , 36. Dans la circon
stance la plus solennelle, quand le grand prêtre l’adjure 
devant tout le sanhédrin et lui demande s'il est vraim ent 
le Fils de D ieu, Jésus-C hrist répond affirmativement, 
Matth., xxvi, 63-64; Marc., xiv, 61-62; Luc., x x i i ,  70, et 
les Juifs déclarent à Pilate qu’il doit m ourir parce qu’b 
s’est fait Fils de Dieu. Joa., x ix ,7 .  — 9. Pendant qu il 
est su r la croix, on lui reproche encore cette affirmation, 
Matth., xxvn, 43, et on l’invite ironiquem ent à descendre 
pour prouver qu’il est le Fils de Dieu. Matth., x x v i i ,  40. 
— 10. Quand il est m ort, le centurion et les gardes con
fessent qu il était véritablement le f ils  de Dieu. Matth., 
x x v i i ,  54; Marc., xv, 39. —  11. Enfin saint Jean, xx, 31, 
affirme qu’il a écrit son Évangile pour qu’on croie que 
Jésus est le Fils de Dieu.

Dans tous ces passages de l’Évangile, le nom de Fils 
de Dieu, appliqué à Notre-Seigneur, ne suppose pas seu
lem ent un certain état d’intim ité particulière avec Dieu, 
comme lorsqu’il s’agit des Séthites, des Israélites ou des 
chrétiens. Il implique une filiation réelle en même temps 
que la divinité. Plusieurs de ceux qui a ttribuent ce nom 
à N otre-Seigneur peuvent ne pas l’entendre dans toute 
la rigueur de sa signification. Mais quand le Sauveur le 
revendique pour lu i-m êm e, quand il se l’attribue, quand 
il se proclame « Fils de Dieu » devant le sanhédrin, et 
que ce titre , pris alors dans son sens propre, entraîne sa 
condamnation à m ort, il faut bien adm ettre que son
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affirm ation, claire et form elle, appuyée d'ailleurs par ses 
œuvres, portait su r sa divinité personnelle et su r sa qua
lité de Fils par rapport au Père.

2» Dans les A ctes, le nom  de Fils de Dieu est attribué 
à Jésus-Christ par saint P ierre, iii, 13, 26; iv, 27, 30; par 
l ’eunuque de la reine Candace, vm , 37, et par saint Paul 
dès sa conversion, ix , 20.

3° Dans les Épîtres. — 1. Saint Paul parle du Fils que 
Dieu a envoyé au monde et auquel le chrétien doit res
sembler, Rom., i, 3, 4; v, 10; vm , 3, 29, 32; par le moyen 
duquel il nous assure la foi, la grâce et le bonheur futur. 
I Cor., i, 9; Il Cor., i ,  19; Gai., Il, 20; iv, 4; Eph., I, 6; 
iv, 13; Col., i ,  13; I Thess., i ,  10. L’Épitre aux Hébreux 
insiste su r la divinité, i ,  2-8 , les souffrances, v, 8; vi, 6, 
le sacerdoce, v u , 3 , la gloire, iv, 14; x , 29, du Fils de 
Dieu. — 2. Dans sa prem ière Épître, saint Jean donne 
vingt fois à Jésus-C hris t le nom de Fils de Dieu. Enfin, 
dans l’Apocalypse, H, 18, il n ’emploie ce nom qu’une 
seule fois. H. L e s ë t r e .

2. f i l s  D E  D IE U  (hébreu : benê-hd-'É loh im  ou benê- 
'É lo h im ;  Septante : utoi to0 0eoü; Vulgate : filii Dei), 
nom  donné dans la Sainte Écriture aux anges et à cer
taines classes d’hommes. En pareil cas, ce nom n’est pas 
pris dans le sens propre; il indique seulem ent le rapport 
plus étroit que Dieu a Bien voulu établir entre lui et des 
créatures privilégiées.

I. L e s  a n g e s . — Ils sont appelés « fils de Dieu » dans 
Job, i, 6 ; n ,  1. Les Septante, pour éviter l’anthropom or
phism e, traduisent alors par oi ayyElot toü 0eoû, « les 
anges de Dieu. » La Vulgate traduit littéralem ent. — Au 
Psaum e xxvm  (xxtx), 1, on lit en hébreu :

Offrez k Jéhovah, fils de Dieu,
Offrez k Jéhovah la gloire et l’honneur.

Septante : uloi 0eoO ; Vulgate : F ilii Dei. Ces versions 
ajoutent ensuite ces paroles intercalées entre les deux 
vers de l’h éb reu : « Offrez à Dieu les fils des béliers, » 
ce qui donnerait à penser qu’il s’agit de sacrifices à offrir 
et que par conséquent les « fils de Dieu » sont les lévites. 
Mais ce vers intercalaire n ’est qu’une réplique du pré
cédent, et les fils des béliers, benê-'ê lîm , proviennent 
d ’une lecture fautive de b en ê-’èlôhîm  ou d ’une fausse 
interprétation de benê-’êlîm , qui veut dire aussi « fils de 
Dieu ». Ces fils de Dieu sont les anges, comme dans les 
passages analogues. La paraphrase chaldaïque traduit : 
k ilê  m a l'â k a yy â ',  « chœ ur des anges. » — Au Psaum e 
l x x x ix  ( l x x x v i i i ) , 7, on Ut encore :

Qui dans le ciel est comparable k Jéhovah,
Qui ressemble à Jéhovah parmi les fils de Dieu?

Le parallélisme indique ici qu’il est question des anges. 
— Dans Daniel, m , 92 (2 5 ), l’auge qui assiste les trois 
jeunes hommes dans la fournaise apparaît à Nabuchodo
nosor semblable à un  « fils de Dieu », b a r i t lâ h in , ulw 
©eoù, fllio Dei. Il est probable que dans la pensée du roi 
ce fiis de Dieu ressem ble à l’une des divinités babylo
niennes. — L’Épître aux Hébreux, i ,  5 , n ’empèche pas 
d’admettre que les anges soient appelés des «fils de Dieu ». 
Les paroles: « Auquel des anges a - t - i l  jam ais d it:  Tu 
es mon Fils ? » ne rejettent que la filiation dans le sens 
propre.

II. Les hommes.— 1° Les descendants de Se th . — La 
Genèse, vi, 2, raconte que « les fils d’ 'É loh im  virent que 
les filles de l ’homme étaient belles et se choisirent des 
épouses parmi elles ». — 1. La plupart des anciens in te r
prètes ont donné aux bène-’Ë lo h îm  de la Genèse la même 
signification qu’à ceux de Job et des Psaum es. Septante : 
ayyeXoi voù 0eoû, bien que quelques exemplaires aient 
eu : uloi toü 0eoù ( S. Augustin, De Civit. Dei, XV, xxm, 3, 
t. x l i ,  col. 470); Josèphe, A n t. ju d .,  1, m , 1 : ayyeXoc 
0eoü ; version perse : « anges de Dieu. » C'est surtout 
le Livre d’Éuoch, apocryphe du second siècle avant Jé 

su s-C h ris t, voir t. i ,  col. 758, qui développe longuement 
ce thème des anges, fils du ciel, s’unissant aux filles des 
hom m es, donnant ainsi naissance à des géants et ensei
gnant aux créatures hum aines toutes sortes d’arts utiles 
ou dangereux. Ces récits occupent dans le livre les cha
pitres vi, 1-x, 17. Les Homélies clémentines, vm , 12, t. n , 
col. 232, reproduisent les mêmes idées. L’exégèse des Pères 
subit très sensiblement l ’influence des Septante et du 
Livre d’Enoch dans l’interprétation de ce passage. Les 
plus anciens croient presque tous à l’union des anges 
avec les filles des hommes. S. Justin , A p o l., il, 5 , t. vi, 
col. 452; Athénagore, L ég a t., 24, t. v i, col. 915; Clé
m ent d’Alexandrie, S tro m ., m ,  7, t. v m , col. MCI; Ter- 
tu llien , De idol., 9, t. i ,  col. 671; De cuit, faurn., I, 2, 
t. i, col. 1305; S. Irénée, A dv. hæres., IV, xvi, 2 , t. vu, 
col. 1016; S. Cyprien, De habit, v irg ., 14, t. iv, col. 453 
S. Ambroise, De Noe et arca , 4 , t. x tv , col. 366; In  
P salm . c x v n i ,  v m , 58, t. xv, col. 1319; etc. D’autres 
Pères hésitent, tant la chose leur parait singulière. Ori
gène, Cont. Cels., v , 55, t. x t, col. 1268; Quæst. in  
D epta t., I ,  3 , t. xxxiv, col. 549; etc. Quant à saint Jé
rôm e, il se tient su r la réserve et se contente d’enre
gistrer, sans y contredire, la traduction de Symmaqùe : 
uloi xwv SuvaciTSuôvTwv, « fils des puissants, » et d’Aquila: 
uloi tüW 6emv, « fils des dieux. » H ebr. quæst. in Genes., 
v i, 2, t. x x m , col. 747. Chez quelques P ères, la répro
bation est formelle contre cette idée d’union entre les 
anges et les filles des hommes. Ainsi s’en expliquent saint 
Jean Chrysostome, Hom . x x n  in  Gen., 2 , t. l u i , col. 
187 ; saint Cyrille d’A lexandrie, Cont. Ju lian ., ix, t. l x x v i , 
col. 953; G laphyr. G en., i i , 2, t. l x i x , col. 53; Théo- 
doret, I n  Gen., q. 47, t. l x x x , col. 148; S. Augustin, 
De Civit. D ei, xv, 23, t. x l i , col. 468-471. Les Targum , 
comme Svmmaque et Aquila, prennent le mot 'É loh im  
dans le sens de « grands ». Cette traduction est m ani
festement inacceptable ; les mariages entre  des « grands », 
des hom mes riches et puissants, avec des filles des 
hom mes, n ’auraient eu en soi rien de blâmable, et l’on 
ne peut voir en quoi de pareilles unions auraient mérité 
un châtiment aussi terrible que le déluge. — 2. De ce 
que dans Job et dans deux passages des Psaumes l ’ex
pression b en ê-É lo h im  désigne incontestablement les 
anges, il ne s’ensuit pas nécessairem ent qu’elle ait le 
même sens dans la Genèse, et que l’écrivain sacré se 
soit fait l ’écho d ’un mythe populaire, en supposant pos
sibles des unions entre les anges et les filles des 
hommes. Sans doute, au début de toutes les mythologies, 
on m entionnait des dieux et des déesses s'unissant aux 
créatures hum aines. Mais à supposer que de semblables 
légendes aient eu cours chez les Hébreux primitifs, l ’au
teu r du chapitre vi de la Genèse n ’avait pas à m énager 
su r cette question les erreurs populaires, il devait au 
contraire les rectifier, comme il J’avait fait au sujet de la 
création. Quant à l’hypothèse d’une altération qui aurait 
eu pour effet d’introduire dans le texte la mention des 
anges s’unissant avec les filles des hom m es, on peut se 
dispenser d ’y recourir tant qu’il ne sera pas démontré 
que les b e n ê -’É lo h im  ne peuvent être autres que des 
anges. — 3. Sans insister sur l’impossibilité de pareilles 
unions entre des esprits et des êtres corporels, cf. Matth., 
x x i i , 30, il suffit de serrer de près le texte sacré pour 
conclure qu’il n’y saurait être question des anges. Dans 
la sentence divine qui frappe les coupables, il n ’est 
fait aucune mention des anges, Gen., v i, 3 , alors qu’au 
paradis terrestre  l’esprit mauvais avait été nom mém ent 
désigné pour le châtiment. Gen., m , 14. 11 ne s’agit donc 
que des hommes. Dieu leu r reproche de n ’être que chair, 
c’e s t-à -d ire  de n’avoir que des pensées charnelles; ils 
auraient dù avoir des pensées supérieures, par consé
quent justifier le nom de « fils de Dieu » qui avait été 
attribué à certains d’entre eux. Ces derniers ont failli à 
leur devoir et méconnu leur vocation, en s’unissant aux 
« filles de l’homme », c’e s t-à -d ire  à des êtres qui n ’a-
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vaient que des vues hum aines et qui ont réussi à les leur . 
faire partager. 11 y a ainsi en présence deux races 
d'hommes : ceux qui sont désignés par le nom de « fds j 
de Dieu » , les descendants de S e th , qu’Adam , créé à j 
l’image et à la ressemblance de Dieu, Gen., I, 26, enfanta 
« à sa ressem blance, selon son image », Gen., v , 3, et 
ceux qui sont représentés par les « filles de l’homme », 
les descendants de Caïn, qui, en vertu d e là  malédiction 
portée contre leu r criminel ancêtre, Gen., iv, 11, ont été 
retranchés de la famille divine, et n ’ont gardé pour eux 
que les caractères purem ent hum ains de la race déchue, j 
Les Séthites étaient appelés « fils de Dieu, » parce qu’ils 
constituaient le peuple que le Seigneur se réservait pour 
garder son culte sur la terre  et y préparer son œuvre de ' 
rédemption. Devenus impropres à rem plir leur mission, 
par leur fusion avec la race maudite et perverse, ils n’ont 
plus de raison d 'être, et Dieu se décide à les faire dispa
raître par le déluge. Gen., v i, 3. — Cf. C. R obert, Les 
fils de D ieu et les filles de l'hom m e, dans la R evue bi
blique, Paris, 1895, p. 340-373 , 525-552; de Humme- 
lauer, In  Genes., Paris, 1895, p. 212-214; Schopfer-Pelt, 
H istoire de l'A ncien  T esta m en t, Paris, 1897, t. i, p. 61.

2° Les Israélites en général sont appelés « fils de Dieu » 
en tant que spécialem ent choisis par Dieu pour être 
l’objet de ses bienfaits et garder sur la terre  la foi en son 
nom. C’est le Seigneur lu i-m êm e qui a dit : « Israël est 
mon fils, mon p rem ier-né . » Exod., iv, 22. Et dans Jéré
mie, xxxi, 9 : « Je suis un père pour Israël, Éphraïm  est 
mon prem ier-né. » Cf. II Cor., vi, 18. — Après avoir pro
clamé que « Dieu est vraim ent bon pour Israël », Asaph 
ajoute qu’il ne se plaindra pas de la prospérité des m é
chants; en le faisant, a jo u te -t- il, « j ’aurais trahi la race 
de tes fils. » Ps. l x x i i  ( l x x i i i ) ,  15. Un autre Psalmiste 
appelle la proteclion de Dieu su r la vigne qu’il a plantée, 
sur le fils qu’il s’est attaché, c’e s t-à -d ire  sur Israël. 
Ps. l x x i x  ( l x x x ) ,  16. —  Par ses prophètes, le Seigneur 
rappelle que jadis il a fait revenir ce fils de l'Egypte, 
Ose., x i, 1; qu’Éphraïm , représentant tout Israël, a été 
pour lui un Iils chéri, Jer., xxxi, 20; mais il se plaint 
que les fils qu'il a nourris l’ont méprisé, Is’., i, 2, et qu’ils 
sont devenus des fils m enteurs et rebelles. Is., xxx, 1, 9; 
Jer., i i i ,  14, 19. —  Après la captivité, Dieu fera revenir 
ses Iils des pays lointains, Is., x l h i ,  6 , et ils seront alors 
appelés « fils du Dieu vivant ». Ose., n , 1; Rom., ix, 8, 26.

3° David, en tant que chef de la maison royale de Juda, 
représentant de tout Israël et figure du Messie, vrai Fils 
de Dieu, s’entend dire par le Seigneur : « Je serai pour 
lui un père, et il sera pour moi un fils. » II Reg., vu, 14;
I Par., x xii, 10.

4° Les juges, qui doivent rendre la justice au nom de 
Dieu lui-même, sont appelés ’ëlohim  et benê 'élyôn, « fils 
du T rès-H aut. » Ps. lxxx i (lxx x ii), 7.

5» Le peuple chrétien se compose des « fils de Dieu » 
rachetés pa r Jésus-C hrist et devenus ses frères par la 
grâce. — 1. Notre-Seigneur lui-m êm e donne ce nom aux 
pacifiques, Matth., v, 9 ;  à ceux qui rendent le bien pour 
le mal, Matth., v, 45; Luc., v i, 35, et aux justes ressus- 
cilés. Luc., xx , 36. — 2. Il parle souvent à ses disciples 
de Dieu comme de leur Père. Matth., v, 48; v i, 8 ; 
vu, 11; Marc., xi, 26; Luc., v i, 36; Joa., x x , 17, etc., et 
leur ordonne de l'invoquer sous ce nom. Matth., VI, 9.
— 3. Ce titre de « fils de Dieu » n’est pas un simple nom 
pour le chrétien , il constitue une réalité. I Joa., m , 1, 2. 
Cette filiation est un don de Dieu, Joa., i ,  12; elle est 
produite par voie d’adoption, Rom., vm , 23; Gai., iv, 5; 
Eph., i ,  5 , et par le moyen de la foi. Gai., m ,  26. En 
conséquence, Dieu traite comme des fils ceux qui lui 
appartiennent par la grâce, Hebr., xii, 7, et les fait con
duire par son Esprit. Rom ., v m , 14, 15. — 4. Par ses 
v e rtu s , le chrétien doit faire honneur à son titre de « fils 
de Dieu ». Phil., n ,  15. Toute la création attend la ma
nifestation des « fils de Dieu », afin d’avoir part à leur 
glorieuse liberté. Rom., v m , 19-21. II. L e s è t i i e .

F IL S  DE L’H O M M E  (hébreu : b én -’âdâm  ; chal
déen : b ar-ènas; Septante : ô vcôç tqO àvôpâuioo; Vul
gate : filius h o m in is ) , celui qui a une nature hum aine.

I. L 'hom m e en général. — Cette expression a quel
quefois dans la Sainte Écriture le même sens que le mot 
« homme », avec lequel elle est mise en parallélisme. 
Job, xxv, 6 ;  Ps. c x l i i i , 3; Is., u ,  12; l v i , 2; Ezech., n , 
1, 3, 8; m ,  1 , 3 , 4 , etc. Elle doit être considérée alors 
comme le singulier de cette autre expression « les fils des 
hom m es», désignant les hommes en général. Ps. iv, 3; 
x, 5; x m , 2; Eph., m , 5 , etc.

II. Dans Daniel. — Dans sa vision des quatre empires, 
ce prophète voit venir su r les nuées du ciel « comme un 
fils d’homme », kebar ënâs, c’e s t-à -d ire  quelqu'un qui 
ressemble à un hom m e, auquel l’Ancien des jo u rs , le 
Dieu é ternel, confère la toute-puissance, pour qu’il éta
blisse un  cinquième royaume qui sera indestructible. 
Dan., v i i , 13,14. Dans ce passage, comme dans ceux que 
nous avons cités plus h au t, la locution « fils d’homme »

! ou « fils de l ’homme » a le même sens que le mot 
« homme ». Celui que voit Daniel lui parait être un 
homme. Mais l’ensemble de la prophétie indique claire
m ent que ce « fils d’homme » n 'est pas un homme ordi
naire. C'est celui que Dieu enverra su r la terre  pour y 
établir son règne, en d’autres term es c’est le Messie 
futur. La tradition chrétienne et la tradition juive ont 
entendu ce passage du Messie. Cf. Dillm ann, Das B uch  
Henoch, Leipzig, 1853, p. 23, 24,156; Schürer, Geschichte 
des jü d ischen  Volkes in  Z e ita lterJ . C ., Leipzig, t. n , 1886, 
p. 626; Fabre d ’Envieu, Le livre du prophète D aniel, 
Paris, 1890, t. n ,  1™ part., p. 594-597. Par l’expression 
dont il se sert, le prophète fait donc déjà une allusion 
très claire à la nature hum aine du Rédem pteur.

III. D ans l’Évangile. — 1° Le Fils de l’homme est 
nommé trente et une fois dans saint M atthieu, quatorze 
dans saint Marc, vingt-cinq dans saint Luc et douze dans 
saint Jean. C’est toujours N otre-Seigneur qui emploie ce 
nom en parlant de lu i-m êm e, alors qu’il ne prononce 
qu’une fois à peine, pour se l’appliquer à lu i-m êm e, le 
nom de « Fils de Dieu ». Joa., I X ,  35. Il n ’attribue jam ais 
à un autre qu’à lui le nom de « Fils de l’homme ». Les 
Apôtres ne se perm ettent pas de le lui donner, et dans 
toute la suite du Nouveau Testament saint Étienne est 
le seul qui s’en serve une fois : « Je vois le Fils de 
l’homme debout à la droite de Dieu. » Act., vu , 55. Deux 
autres fois saint Jean voit dans ses visions quelqu’un 
« comme un fils d'homme ». Apoc., i ,  13; xiv, 14. Ce 
quelqu’un est le Fils de Dieu, m ais, pour en parler, 
l’apôtre imite visiblement la description du prophète 
Daniel.

2° En se présentant de préférence comme « Fils de 
l’homme », Notre-Seigneur veut sans doute à la fois expri
m er la réalité de sa nature hum aine , S. A ugustin, De 
consens, evang., n , 1, 2, t. xxxiv, col. 1071, et affirmer sa 
qualité de Messie, puisque c’est sous ce nom que Daniel 
l’avait annoncé. S. Épiphane, Iiæ res., l v i i , 8 , t. x l i , 
col. 1008; Théodpret, In  Dan., v i i , 13, t. l x x x i , col. 1425. 
11 est manifeste qu’il prend ce titre dans un  sens em pha
tique , pour se désigner comme 1’ « Homme » par excel
lence, l’homme prédit par les prophètes, envoyé par Dieu 
pour la rédemption du genre hum ain, et en même temps 
« Fils de Dieu », comme le m arquent d ’autres prophé
ties. Ps. n ,  7, I I ,  12; Is., ix , 5 , 6. Ce serait donc aller 
contre l’évidence des textes que de p rétendre, comme 
Lietzm ann, Der M enschensohn, F rib o u rg -en -B risg au , 
1896, que l’expression aram éenne de l’Évangile, bar- 
cnâë, n ’a pu ni constituer un titre  m essianique, ni appa
raître dans la littérature chrétienne avec ce sens qu’entre 
les années 60 et 90. L’absence de cette expression dans 
saint Paul peut s’expliquer par la nécessité d’éviter devant 
les Gentils un  nom prêtant trop facilement à de fausses 
interprétations, pour eux qui ne connaissaient pas la

I prophétie de Daniel, ignoraient le sens m essianique de



2259 F I L S  DE L’HOMME — F I L T R A T I O N 2260
ce nom et avaient besoin qu’on leur affirmât en term es 
clairs la divinité de Jésus-C hrist. C’est pour la même 
raison sans doute que les évangélistes s’abstiennent d’at
tribuer eux-m êm es ce titre  au Sauveur. — Cf. Fillion, 
Évangile selon sa in t M atth ieu , Paris, I87S, p. 162; Kna
benbauer, E vang. sec. M atth ., Paris, 1892, p. 324, 325.

3° De l’examen des passages dans lesquels N otre-Sei
gneur prend ce nom de « Fils de l’homme » résulte encore 
cette autre conclusion : Jésus-C hris t se présente aux 
hommes en tant que Verbe incarné ; c'est par son hum a
nité, personnellem ent unie à sa divinité, qu’il agit, souffre 
et triom phe. C’est pourquoi il apparaît comme « Fils de 
l’homme » dans tous les textes qui se rapportent à son 
rôle de Rédem pteur, de Dieu fait homme. — 1. C’est le 
Fils de l’homme qui, en sa qualité de m édiateur, est 
comme l’échelle dressée entre ia terre el le ciel, Joa., i, 51 ; 
qui est descendu du ciel et y rem ontera, après avoir été 
élevé comme le serpent d ’a ira in , Joa., m ,  13, 14; qui, 
en sa qualité de Dieu, est le maître du sabbat, Matth., 
x i i , 8; Marc., n ,  28; Luc., v i, 5; qui proclame bienheu
reux ceux qui sont persécutés à cause de lui, Luc., vi, 22; 
qui pardonne la parole dite contre lu i, Matth., x i i , 32; 
Luc., x i i , 10; qui sème le bon grain su r la terre et 
enverra ses anges pour faire la récolte, M atth., x m , 
37, 41; qui a le pouvoir de guérir et de rem ettre les 
péchés, Matth., ix, 6; Marc., n , 10; Luc., v, 24; qui mène 
la vie commune aux autres hommes, Matth., xi, 19; Luc., 
v i i , 34, qu i, en gage de la vie éternelle qu’il prom et, 
donne d’abord sa chair à m anger, Joa., v i, 27, 54 ; qui 
est en même temps Fils de l’homme et Fils de Dieu, 
Matth., xvi, 13, 10; qui vienl sauver ce qui avait péri, 
Matth., xvm , 11; Luc., x ix , 10, et non point perdre  les 
âm es, Luc., ix , 56, servir et non être servi. M atth., 
x x , 28; Marc., x ,  45. — 2. C’est surtout comme Fils de 
l’homme que Jésus souffre et m eurt. Il n’a pas où reposer 
sa tête, Matth., v m , 20; Luc., ix, 58; il annonce sa pas
sion et sa résurrection , en prévoyant et en acceptant à 
l’avance sa trahison aux gentils, Matth., xx, 18; xxvi, 2, 
24, 45; Marc., ix, 30; x, 33; xiv, 41 ; Luc., ix, 44; xxiv, 7, 
toutes ses souffrances et sa m ort. Matth., x i i , 40; xvn, 12; 
Marc., v i i i , 31; ix , 11; xiv, 21; Luc., ix , 22; xr, 30. 11 
sait d’ailleurs qu’ensuite il ressuscitera, Mallh., x v n , 9; 
M arc., ix , 8 ;  m ontera aux cieux, Joa., v i, 63, et sera 
reconnu comme Dieu à son supplice même. Joa., v i i i , 28. 
— 3. Quand l’heure est venue, le Fils de l’homme va à 
Jérusalem  pour y souffrir, Matth., xx , 18; Marc., x , 33; 
Luc., x v m , 31, et m arche à la m ort, Matth., xxvi, 24; 
M arc., xiv, 21; Luc., xx ii, 22, qu’il appelle sa glorifica
tion. Joa., x i i , 23; xm , 31. N otre-Seigneur prend encore 
le nom de « Fils de l’homme » quand Judas le trahit par 
un baiser, Luc., xxii, 48, et quand lu i-m êm e comparaît 
devant Caïphe et le sanhédrin , affirmant alors l’identité I 
de ces deux appellations « Fils de l’homme » et « Fils de ! 
Dieu ». Matth., xxvi, 63 , 64; Marc., xiv, 61, 62; Luc., 
x x i i , 69, 70. — 4. Le rôle du Sauveur, en tant que Fils | 
de l’hom m e, ne se termine pas à sa mort. Le Père « lui 
a donné le pouvoir de juger, parce qu’il est le Fils de 
l’hom me ». Joa., v, 27. Après l’avènement de grâce, il 
aura  donc un  avènement de justice. Matth., x , 23; xvi, 
27, 28; xxvi, 64; Marc., xm , 26; xiv, 62; Luc., x v ii , 22, 
24, 26, 30, 69. Il viendra saris être attendu. Luc., xii, 40. 
T ro u v era -t-il alors de la foi su r la terre?  Luc., x v m , 8. 

O utre son avènement particulier pour chaque âm e, il en 
aura un  au tre , général et solennel, à la fin du m onde, 
M atth., xxiv, 27, 30, 37, 39, 44; xxv, 31; Luc., xxi, 27, 36, 
d an s  lequel le Fils de l’homme confondra et condam 
n era  ceux qui auront rougi de lui su r la terre. Marc., 
v m , 38; Luc., ix , 26; x i i , 8. — De tous ces textes il res
so rt nettem ent que si N otre-Seigneur affecte de prendre 
ce titre de « Fils de l ’hom me », c’est pour m eltre en relief 
la part de son hum anité sainte dans les grands mystères 
d e  la rédem ption et du jugem ent des hommes.

IV. Le Fils de David. — Le titre  de « Fils de David »,

qui est décerné à Notre-Seigneur dans l’Évangile et qu’il 
accepte, se rattache à son titre de Fils de l’homme en le 
spécialisant. Notre-Seigneur est l’Homme par excellence 
mais il tire son hum anité de la race de David. — J. Dieu 
lu i-m êm e avait promis à David que le Messie sortirait 
de sa race, Ps. cxxxi, 41; Act., n ,  30, les prophètes 
l’avaient rappelé. Je r., x x m , 5; xx x m , 14, 15; Ezech., 
xxxiv, 23; Ose., i i i ,  5, etc. —  2. Aussi le nom de « Fils 
de David » était-il devenu pour les Juifs l’un de ceux par 
lesquels ils désignaient le Messie attendu. Dans un des 
psaumes dits salom oniens, antérieurs à la naissance de 
Jésus-C hrist, on lit ; « Faites-leur lever leur ro i, le Fils 
de David. » x v i i ,  23. —  3. Durant la vie publique du Sau
veur, on s’inquiète de savoir s’il est de la race de David, 
Joa., v u , 42, et lu i-m êm e argumente su r cette question 
d autant plus grave que d’elle dépendait la solution de 
cet autre problème : Est-il le Messie? Marc., x i i ,  35; Luc., 
xx, 41. — 4. Le peuple arrive à la solution plus vite que 
les docteurs. Dès les prem iers miracles de Jésus, il se 
demande si ce prophète ne serait pas le Fils de David, 
c e s t-à -d ire  le Messie. Matth., x i i ,  23. La réponse affir
mative gagne de plus en plus de te rra in , à m esure que 
les miracles se multiplient. Les aveugles, Matth., ix, 27; 
xx, 30, 31; Marc., x , 47, 48; Luc., x vm , 38, 39, et la 
Chananéenne im plorent N otre-Seigneur en lui disant ; 
« Ayez pitié de nous, Fils de David. » Le jo u r de l’entrée 
triom phale à Jérusalem , c’est tout un peuple qui s’écrie : 
« Hosanna au Fils de David ! » Matth., xx i, 9 ,1 5 ; Marc., 
x i, 10. — 5. L’ange Gabriel avait dit à Marie : « Dieu lui 
donnera le trône de David, son père. » Luc., i, 32. Aussi, 
dès le début de son Évangile, saint Matthieu, i, 1, appelle- 
t-il Jésus-C hris t « Fils de David ». Saint Paul donne le 
même nom au Sauveur né de M arie, Rom., i ,  3, et res
suscité des morts. II Tim., n ,  8. Saint Jean le présente 
comme le rejeton et la race de David. Apoc., v, 5 ; 
x x i i ,  16.

V. Le fils de M arie et de Joseph. — 1. N otre-Seigneur 
est appelé « fils de Marie » et il l'est en toute réalité. Marc.,

I VI> 3- 2. Ceux-là seuls qui ignorent le mystère de sa
naissance le regardent comme « fils de Joseph ». Luc., 
ïv, 22; Joa., i ,  45; v i, 42. C’est pourquoi saint Luc, m , 
23, dit expressém ent qu ’il n ’est fils de Joseph que « dans 

| l’opinion », <J; âvopJÇeiro, u t  putabatur. Saint Joseph 
j  m érite pourtant le nom de père de Jésus dans un certain 

sens, puisque Marie lui donne ce nom. Luc., Il, 48. Il est 
père comme représentant le Père éternel auprès de Jésus, 
comme adoptant le divin Enfant et adopté par lui.

H . L e s ê t r e .
FIL T R A T IO N  (h éb reu ; zâqaq , « couler » [du vin], 

purifier; Septante et Nouveau Testament : SiuXt’Çetv; Vul
gate ; eæcolare,« filtrer » [le  v in]), opération qui consiste 
à faire passer un liquide contenant des substances étran
gères à travers un corps propre à les retenir. Les Juifs, 
comme les Égyptiens (fig. 66î)  et les Romains, filtraient le 
vin, le vinaigre, etc., en le faisant passer à travers un linge, 
Martial, xiv, 104, un  filtre de roseaux ou d’osier, Virgile,

Georg., Il, 242; Eclog., x , 71, ou une passoire en métal, 
W ilkinson, M anners and  Customs o f  the ancient E g y-  
p tia n s , édit. B irch, t. i l ,  p. 48; Hellanicus, dans Athé- 

! née, édit. Teubner, t. m , 1890, p. 34. Le filtre est appelé 
j dans le Talm ud m niira, nieSamrnérét. Voir Mischna,
| Sa b b a th , c. x x , in it.; P irke  A b o th , c. v. Les Grecs le 
| nom m aient ôXtariip, , et les Latins colum . Cf. Plu-
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tarque, S yn ip . Probl., vi, 7, 2, Op. m or., édit Didot, t. il, 
p. 813 ; Dioscoride, I I ,  86. — Les auteurs latins nous 
apprennent qu’on filtrait le vin, pour le purifier, dès qu’il 
sortait du pressoir, Virgile, Georg., il, 242, en le faisant 
passer à travers un  colum  (ïiDgoçj, sorte de passoire ou 
couloir en jonc ou autre m atière analogue (Caton, De 
re rus t., 4 1 , édit. N isard, 4844, p. 7 ;  Columelle, x ii ,  49, 
cola ju n cea  vel spartea , édit. N isard, 4844, p . 468). Un 
bas-re lief rom ain qui représente plusieurs opérations 
relatives à la vendange nous en a conservé l’image telle

665. — F ilt ra g e  du  v in  chez les R om ains. B as-re lie f . 
D 'ap rès  Zoega, Bassirtlievi antichi di Roma, 2 in-4», 1808, p l.x x v i.

qu’on la voit fig. 665. On a trouvé à Pom péi plusieurs 
passoires qui ont servi à purifier le vin. Celle qui est re
produite ici, fig. 666, est en argent. Elle est conservée 
aujourd'hui au musée de Naples. On peut en voir d’ana
logues dans les A n tiq u ité s du  Bosphore c im m érien ,

666. — Passo ire d ’a rg e n t de Pom péi.
D ’ap rès  le  iluseo Borbonico, t .  v m ,  p l. 14 , fig. 4 e t  5.

pl. xxxi ; Th. R einach, A n tiq u ité s  du  Bosphore, etc., 
rééditées avec u n  com m entaire nouveau, in-4°, Paris, 4892, 
p. 82. Cf. aussi Micali, M onum enti ined iti a illustrazione  
délia storia degli an tich i popoli ila lia n i,  texte, in-8°, 
Florence, 4844, p. 162, 475; Atlas, in-f°, pl. xxvn, 8; 
x x x , 2, deux vases où la passoire fait partie intégrante de 
l’orifice par où coulait le vin.

1° 11 est fait une fois allusion au vin filtré dans l ’Ancien 
Testament. — 1. Dans une de ses visions, Isaïe, xxv, 6,

dit que le Seigneur donnera su r la montagne (de Sion) 
un festin som ptueux, où seront servis Sem ârim  m ezuq- 
qàqîm  (Vulgate : vindem iæ  defacatæ ), c’est-à-dire « des 
vins filtrés », purifiés de la lie. Comme les filtres qu’on 
employait étaient très im parfaits, il devait rester souvent 
dans les outres un fond de lie. Les vins bien clarifiés 
étaient ainsi d’autant plus précieux qu’ils étaient plus 
rares. — 2. Une comparaison de Jérém ie, x l v i i i ,  41-42, 
m ontre qu’on clarifiait aussi le vin en le transvasant : 
« Moab, d it-il, est tranquille depuis sa jeunesse; il s’est 
reposé su r sa lie (Sem ârâv; Vulgate : in  fæcibus suis), il 
n ’a pas été versé d’un vase dans un  autre et il n ’a pas 
été transporté, de sorte que son goût lui est resté et que 
son odeur n ’a pas changé. C’est pourquoi voici que les 
jours viennent, dit Jéhovah, et je  lui enverrai des hommes 
qui l'inclineront (com m e un vase pour le faire couler) 
et qui videront ses outres (à  vin) et les briseront. » —
3. Amos, vi, 6, décrivant le luxe des riches de Jérusalem , 
parle , entre autres choses, des coupes dans lesquelles 
ils boivent le vin. Les Septante, au lieu de traduire ainsi 
le texte, disent qu’ils boivent t o v  Stu7i<7p.:vov otvov, (( du 
vin filtré , » clarifié. Us ont lu probablement m ezuqâqîm , 
comme Is., xxv, 6 , au lieu de m izra q im , « cratères, 
coupes, » que porte ici le texte hébreu.

2° Dans le Nouveau Testam ent, il est fait une fois 
allusion à la filtration. N otre-Seigneur, M atth., x xm , 
24, reproche aux pharisiens de filtrer leur boisson, de 
peur d’avaler xôv xojvottx, cu licem , « un m oucheron, » 
sous prétexte d’observer la loi de Moïse, Lev., xi, 20, 23, 
tandis qu’ils ne se font pas scrupule d’avaler un cha
m eau, c’e st-à -d ire  de négliger les prescriptions les plus 
graves de la loi en attachant la plus grande importance 
aux plus petites choses. F. Vig o u r o u x .

1 . FIN (le plus souvent, dans l’hébreu : géj, et dans les 
Septante : xé),o;; Vulgate : fin is ) ,  ce qui term ine une 
chose, un acte, un état, l’espace, le tem ps, ce qui est 
au bout. — Ainsi 4° les extrémités de la terre sont appe
lées fines [qeçéh) orbis terræ , Ps. xvm , 5, etc.; les fron
tières d’un pays, fines (gebû l) Æ g yp ti, Exod., x, 14, etc.; 
la fin des tem ps, fines sæculorum. I Cor., x , 14, etc. — 
2° Le bout, le term e d’une chose : « La fin ( ’a h â r it) de 
la prière (hébreu  : d’une chose) est m eilleure que le 
com m encem ent, » Eccle., v u ,  9 , etc .; « la grandeur (de 
Dieu) n ’a pas de fin » ( l.iêqér, « investigation »), IJs. c x l i v ,  3 , 
c’e s t-à -d ire  est sans lim ite, etc.; Apoc., i, 8; xx, 4 , 13, 
xéXoç. Voir A l p h a ,  t. i ,  col. 4 . — 3° La destruction qui 
est le term e d’une personne ou d’une chose : finis (qê$) 
universæ carnis, Gen., v i, 4 3 ,  e tc .; finis (qé?) ven it, 
Ezech., v i i ,  2 , e tc .; notuni fa c  m ih i, Domine, finem  
(qê$) meuni. Ps. x x x v i i i ,  5, etc. — 4° La récompense qui 
suit la vie du fidèle. Rom., v i, 22 (xiXoç), etc. — 5° Le 
but : Finis  (xé),o;) præcepti. I Tim., i, 5. — 6° In  finem  
est, dans la Vulgate, en tête de cinquante-cinq Psaumes, 
Ps., iv, 4, etc., la traduction (d ’après les Septante: si? xr’o 
xéXo; ) de l’hébreu la-ninascah, mot qui signifie « au chef 
de chœ ur » ou « au m aître de musique ». D après cer
tains interprètes, les mots elç t o  téXoç, in  finem, seraient 
une indication musicale équivalente au fortissimo  de la 
m usique m oderne; mais il est plus probable que les tra 
ducteurs appliquaient par là le Psaum e « à  la fin » des 
tem ps, expression qui désigne l’époque de la venue du 
Messie, ou mieux encore à Jésus-C hrist lu i-m êm e, qui 
est finis legis. Rom., x , 4. F. V i g o u r o u x .

2 .  f i n  D U  M O N D E . Le monde actuel, qui a été créé 
par Dieu dans le tem ps, ne durera pas éternellem ent; il 
prendra fin. Nous exposerons successivement la certitude, 
le mode et l’époque de la fin du monde.

I. Ce r t it u d e . — 4° Plusieurs écrivains de l’Ancien 
Testam ent ont affirmé en passant que le monde matériel, 
comprenant la terre  et les cieux, cesserait d’être tel qu’il 
est m aintenant, et que Tordre qui v règne disDaraîtra.
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Job, xiv, 12, dit que l'homm e ne s’éveillera pas dans son 
tombeau « tant qu’il y aura un ciel », et selon l’interpré
tation de la Vulgate, « jusqu’à ce que le ciel soit broyé. » 
La croyance de l’auteur à la résurrection des m orts, 
x ix , 25, nous perm et de conclure qu’à son sentim ent il 
viendra un temps où le ciel cessera d’exister et où les 
défunts secoueront le sommeil de la mort. P ar un  pro
cédé analogue, David, Ps. lx x i , 5 et 7, annonce que le 
règne de Salomon durera dans sa descendance messianique 
autant que le soleil et la lune; et que la justice et la paix 
qu’il répandra su r la terre y persisteront donec au fera tu r  
luna. La même prédiction est répétée Ps. lx x x v iii, 30 ; 
le règne de David doit durer aussi longtemps que le ciel. 
Un autre psalmiste, Ps. c i, 26 et 27, reconnaît que Dieu 
seul est é te rn e l, et que le ciel et la te r re , œuvres de ses 
m ains, périront, s’useront comme un vêtement et seront 
changés comme un m anteau. Ailleurs, il est vrai, il est 
dit que les cieux sont établis pour toujours, Ps. cxlviii, 6, 
et que la te rre , consolidée su r son fondem ent, ne sera 
jamais ébranlée. Ps. cm , 5. Cependant il n’y a pas contra
diction entre les psalmistes, car ces derniers veulent seu
lem ent signifier que la durée des cieux est indéfinie et 
que les lois qui règlent la permanence de la terre  sont 
durables. Les prophètes de l’ancienne alliance annonçaient 
le règne messianique pour les derniers temps du monde. 
L’expression be'ahurit h a y -yâ m im ,  « à la fin des jours, » 
indique l'époque du Messie. Gen., x l ix , 1; Is., n ,  2 ; 
Mich., iv ,  1 ; Ezech., xxxvm , 16. Voir J u g e m e n t .

2° L’enseignement du Nouveau Testam ent su r la fin du 
monde est beaucoup plus précis. Jésus affirme indirecte
ment la fin de toutes choses, quand il dit que la loi et les 
prophètes auront leur accomplissement, « ju sq u ’à ce que 
périssent le ciel et la lerre. » M atth., v, 18. Cf. Luc., 
xvi, 17. Ses paraboles de l’ivraie et de la perle précieuse 
annoncent ce qui se passera « à la consommation des 
siècles ». Matth., x m , 39, 40 et 49. Les disciples, ainsi 
prévenus, dem andèrent plus tard  à connaître les signes 
de cette consommation suprêm e, Matth., xxiv, 3 , et le 
Maître leur en indiqua que lques-uns, que nous expose
rons plus loin. 11 leu r affirma dans sa réponse que le 
ciel et la terre passeraient, tandis que ses paroles ne pas
seraient point. Matth., xxiv, 35; Marc., x m , 31; Luc., 
x x i, 33. Dans une autre circonstance, il leur prom it de 
dem eurer avec eux jusqu’à la fin du monde. Malth., 
xxvm , 20. Saint Paul assure que la fin, tô véXoç, aura lieu 
quand Jésus aura donné à son Pcre  la domination sur 
toutes choses, I Cor., xv, 24, et il répète, Hebr., i ,  U , 
la parole du Psaum e ci, 27, que les cieux et la terre  péri
ron t, s’useront et seront changés comme les vêtements 
s’usent et se changent. — Les écrivains de la nouvelle 
alliance, aussi bien que ceux de l’ancienne, tiennent les 
tem ps messianiques pour « les derniers temps du monde », 
xotipo; ê < t - / o c t o ; , I Petr., 1 ,5 ; ù a x i f o i  xoupoî, I Tim., IV, 1 ; 

êa/XTov —6>v /pôvwv, I P e tr., 1, 20; e t/k to ;  -/pôvoç, Jude, 18. 
Ils désignent la même époque par d ’autres expressions 
synonymes : les « derniers jo u rs , » ïjpApxi, Act.,
11,17; II Tim ., m , T ; su^axov vaiv ïipsp&v, II Petr., ii i ,  3; 
Hebr., i ,  2 (g rec ); « la dernière heure, » 'èayùrr) <bpa,
I Joa., n ,  18; « la plénitude des tem ps, » w'AiÎpMpa xoû 
Xpovou, Gai., IV, 4; xwv xcc.pwv, Eph., i ,  10; « la fin des 
tem ps, » ta  xéXrj t ûv aiwviov, I Cor., x, U  ; « la consomma
tion des siècles, » cnjvtsXeia t  ûv aitovwv. Hebr., i, 26. Cette 
dernière période du monde n ’a pas de durée déterminée. 
Elle a. commencé à la première venue du Christ su r la 
terre, et elle se term inera au second avènement du Sau
veur, à la résurrection générale, au dernier jour. Joa., 
V I, 39 et 40; x i,  24; au jo u r du jugem ent. Joa., x i i , 48. 
— Nous pourrions encore rapporter comme une preuve 
de la fin des choses tous les passages scripturaires qui 
traitent du caractère borné, fini, transitoire et passager 
des créatures. Le plus célèbre de tous est l’exhortation 
adressée par saint Paul aux Corinthiens de ne pas s’atta
cher aux choses du m onde, et appuyée sur ce motif

grave : « car la figure de ce monde passe. » I Cor., v ii , 31. 
Saint Jean affirme que le monde passe avec ses convoi
tises. I Joa., Il, 17. Les changements accidentels de figure 

j et de surface qui se produisent constamment dans le 
monde peuvent être considérés comme des indices de 

j modifications plus im portantes qui atteindront, quand 
' le Créateur le voudra et de la m anière qu’il aura décidée, 

la substance elle-m êm e de la création actuelle.
IL. Mo d e . — La fin du monde ne sera pas la destruc

tion et l’anéantissem ent du ciel et de la terre ; elle con
sistera seulem ent dans la disparition des conditions ac
tuelles de leur existence et de leur ordonnance, dans la 
cessation du cours présent des choses. Le monde ancien 
sera ainsi remplacé par un monde nouveau, qui ne sera 
que la restauration du précédent.

1° Dissolution du  m onde  actuel. — 1. Pronostics. — 
Dans leurs descriptions poétiques du grand jour du juge
m ent, les prophètes ont m arqué les présages de la fin du 
monde. Il se produira des signes et des prodiges au ciel 
et su r la te rre ; le soleil s’enténébrera et la lune devien
dra rouge comme du sang, Joël, n ,  30 -3 1 ; les étoiles 
perdront leur éclat, Joël, n ,  10; m ,  15; Is., x m ,  10; 
x x iv , 23; cf. Soph., i, 15; le ciel et la terre  seront ébran
lés. Joël, m , 16. Notre-Seigneur a fourni les mêmes indices 
de son second avènement et de la fin du monde qui le 
suivra; il a parlé des ténèbres et du bouleversement des 
astres qui précéderont sa venue. Le soleil s’obscurcira ; 
les étoiles tomberont du ciel ; les astres et les constella
tions seront ébranlés. Matth., x x iv , 29; Marc., x m ,  24; 
Luc., x x i, 22. Saint Jean a vu de semblables phénomènes. 
Apoc., V I ,  12-14. — 2. Catastrophe. — La dissolution 
du ciel et de la terre , présagée et commencée par ces 
sombres pronostics, est aussi annoncée par les prophètes. 
La terre  ne sera pas seulem ent dévastée et dépeuplée, 
ls., x x iv , 1 -4 , elle sera ébranlée jusque dans ses fonde
m ents; elle sera agitée et chancellera comme un homme 
ivre; elle se fendra et sera enlevée comme on enlève 
une tente dressée pour une nu it; elle tom bera pour ne 
plus se relever. Is., x x iv , 18-20. Toute la milice des cieux 
se dissoudra, et les cieux s’enrouleront comme un livre, 
comme un rouleau (de papyrus), et les astres tomberont 
comme les feuilles de la vigne ou du figuier. Is., xxxiv, 4. 
— L’auteur de la Sagesse, décrivant le jugem ent redou
table . que Dieu rendra contre les im p ie s , assure que 
« leur iniquité changera la terre  entière en désert. » v, 24. 
Ainsi le globe ne sera pas an éan ti, mais seulem ent dé
vasté et privé de ses habitants. Quelques commentaieurs 
reconnaissent dans « les puissances des cieux » qui seront 
ébranlées avant la seconde venue du Messie, Matth., 
x x iv , 29; Marc., x m ,  25, les forces cosmiques ou les lois 
du monde m atériel, qui seront bouleversées et change
ront la face du m onde; mais il est plus probable que les 
SuvdpEiç ttov oùpavwv sont les astres et les constellations, 
qui seront alors ébranlés. — 3. M oyen d ’exécution. — 
La dissolution du monde se fera à la fin des temps par 
le moyen du feu. Cet agent de la dissolution finale, sym
boliquement m entionné dans l’Ancien Testam ent, est 
expressém ent désigné dans le Nouveau. Comme les autres 
théophanies, la dernière manifestation de Dieu vengeur 
se fera au milieu des flammes. Is., x x x iv , 1 0 ; l x v i, 15 ; 
Joël, n , 30; Mich., I, 4 ; Mal., iv, 1. Ces passages prophé
tiques pourraient, il est vrai, s’interpréter m étaphorique
m ent, comme Soph., i, '18; et le feu et la flamme dont il 

. est parlé sym boliseraient la colère du juste juge, allumée 
 ̂ contre les impies et les dévorant eux et le monde, théâtre 

de leurs crimes. Mais comme il est expressément ques
tion du feu vengeur dans le Nouveau Testament, on peut 
entendre les paroles des prophètes, non pas seulem ent 
d ’un symbole de la purification du monde, mais d’un feu 
m atériel qui embrasera le monde et en dissociera les élé
ments. Knabenbauer, C om m ent, in  Prophetas m inores,

| Paris, 1886, t . n , p. 481-482. Saint Pau l, en effet, nous 
i apprend d’abord que le Seigneur Jésus se manifestera èv
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irupi çXoyôç, II Thess., I, 8, et, d’après la ponctuation de j 
la Vulgate, cette flamme vengeresse s’attaquera à ceux qui 
n 'ont pas connu Dieu et qui n ’ont pas obéi à l’Évangile.
Si ce passage peut encore à la rigueur s’entendre dans 
le même sens que les théophanies de l’Ancien Testament, 
il en est un autre dans lequel le même Apôtre dit for
m ellem ent que « le jo u r du Seigneur m anifestera les 
œuvres de chacun par le feu qui les éprouvera ». I Cor., 
i i i , 13. Le « jo u r du Seigneur » désigne le second avène
m ent du Sauveur. Or le feu, instrum ent de la justice 
divine, éprouvera alors tout ce qui se trouvera sur la terre 
et en distinguera la valeur. Ce n’est pas un feu métapho
rique, nqais bien un feu m atériel, celui que les théolo
giens nom ment le feu de la conflagration générale, et 
dont l’action, selon saint Thomas, S u m m . theol., S upp l., 
q. 86, a. 8, se diversifiera suivant les sujets qu’elle attein
dra. Il punira les méchants et purifiera les bons. R. Cor
nely , Com m ent, in  S . P auli p riorem  E p is to la m  ad 
C orinthios, Paris, 1890, p. 86-89; Simar, Die Théologie 
des heiligen P aulus, Fri bourg-en-B risgau, 1883, p. 276. 
Saint P ie rre , II Petr., m ,  7 -12 , est plus précis encore.
Il affirme que « les cieux qui existent m aintenant et la 
terre  sont réservés au feu pour le jo u r du jugem ent et 
de la perle des impies... Au jo u r du Seigneur, qui vien
dra comme un voleur, les cieux passeront avec un grand 
fracas; leurs éléments seront dissociés par la chaleur; la 
terre  sera brûlée avec tout ce qu’elle contient ». Il s’agit 
assurém ent des derniers temps. Le feu, un  feu m atériel, 
produit par des causes physiques qui seront mises en 
jeu  par la justice divine, n’atteindra pas seulement les 
hom m es, mais aussi le ciel et la terre . L’embrasement 
sera universel. Toutes les œuvres de la nature et tous les 
ouvrages des hommes seront détruits par lui comme ils 
l’ont été par l’eau lors du déluge. De plus, les éléments des 
cieux, a r o c / s f a  (voir É l é m e n t s , col. 1657), seront dissous, 
désagrégés et réduits à l’impuissance. Il en résultera un 
désordre, une désorganisation et un effondrement de la 
nature entière. S. Thomas, S u m m . contra gentes, 1. IV, 
c. xcvii; Drach, É pîtres catholiques, Paris, 1879, p. 144- 
145; M aunoury, C om m entaire sur les É p îtres catho
liques, Paris, 1888, p. 313 et 316; L. Atzberger, Die 
cliristliche Eschatologie in  den S ta d ien  ihrer Offen- 
barung im  A lten  u n d  N euen Testam ente, F ribourg-en- 
Brisgau, 1890, p. 374-377; Mazzella, De Deo créante , 
W oodstock, 1877, p. 933-934; Slentrup, Prælectiones do- 
gm aticæ  de Verbo incarnato, Soteriologia, t. n , Inspruck, 
1889, p. 1094-1113.

Les savants confirment à leu r façon les données scrip- 
turaires sur la fin du m onde. Ils reconnaissent que le 
monde peut périr par le feu; mais si ce phénomène se 
produit, ce sera par suite d’une catastrophe extraordi
naire , ce sera l ’effet d’une cause accidentelle. S’ils n ’en 
tiennent pas toujours compte dans leurs é tudes, c’est 
q u e , fidèles à la méthode scientifique, ils ne recherchent 
que les causes naturelles de la fin des choses. Or lorsque 
par fin du monde ils entendent seulem ent la disparition 
de tous les êtres vivants que le monde renferm e, ils l’at
tribuent à trois causes diverses, et ils disent que la vie 
cessera par manque d’eau , ou par l’invasion des mers 
su r les continents (A. de Lapparent, La destinée de la 
terre ferm e et la durée des temps géologiques, dans le 
Compte rendu  du  Congrès scientifique in ternational des 
catholiques, 7esection, sciences m athém atiques et n a tu 
relles, Paris, 1891, p. 275-293), ou par le froid, résultant 
de l’extinction et de la solidification du soleil (A. de 
Lapparent, Traité  de géologie, Paris, 1883, p. 1259;
11. Faye, S u r  l’origine du  m onde , 2e édit., P a ris , 1885, 
p. 306-308). La terre ferm e elle-m êm e doit périr, et si 
les conditions requises pour que le choc d’une comète 
embrase instantaném ent notre globe doivent se réaliser 
difficilement et rendent ainsi cet événement peu redou
table, la terre  n ’en sera pas moins entraînée dans la ruine 
de l’univers entier. Sans doute les plus grands géomètres |

de notre siècle, à la suite de Laplace, ont cherché à 
dém ontrer que le monde planétaire est indéfiniment stable 
au point de vue m écanique. Mais, en réalité , l’univers 
n ’est pas tel que le conçoivent les géomètres; les planètes 
ne sont pas les astres fictifs et rigides qu’étudie la méca
nique; elles sont, de fait, le siège d’actions qui auront 
pour résu lta t, en accum ulant à la longue leurs effels 
d’abord d’allonger la durée de la rotation des planètes 
su r elles-m êm es jusqu’à la rendre égale à celle de leur 
révolution. Quand ce prem ier résultat aura été produit 
la résistance du milieu dans lequel se m euvent les pla
nètes aura pour conséquence de les précipiter finalement 
toutes dans le soleil, d’où elles sont émanées. Si le soleil 
n ’est lu i-m êm e que le satellite d’une étoile plus puis
sante que lui, il subira le même sort; et en suivant ainsi 

j  la destinée de tous les astres de l’univers, on les voit se 
1 confondre finalement en un seul et unique corps. Ce sera 
I dès lors la destruction de la te rre , des planètes et du 

soleil lui-même. H. Poincaré, S u r  la stabilité  du  systèm e  
solaire, dans VAnnuaire pour l’a n  '1898, publié  p ar le 
B ureau des longitudes, B, 1-16. Ainsi il est scientifique
m ent démontré que l’univers n ’est pas éternel, mais qu’il 
aura nécessairement une fin. X. Stainier, L a  fin  du  m onde, 
dans la Revue des questions scientifiques, 2e série, t. xiv* 
1898, p. 379-413. Le système solaire et l’univers tout entier 
perdront donc leur structure actuelle. Si rien ne nous 
donne une idée certaine de l’état dans lequel se trouvera 
la matière, lorsqu’elle aura perdu la répartition que nous 
lui connaissons aujourd’hu i, cependant les savants qui 
ont étudié les lois de l’univers physique admettent que les 
astres, en se jetant tour à tour sur le soleil, alim enteront 
sa chaleur en s’y consumant. Us périront ainsi par le feu, 
et l’univers finira par devenir un  amas de matière nébu
leuse et dissociée, d’où auront complètement disparu tout 
m ouvement et toute beauté. Folie, D u com m encem ent 
et de la fin  du m onde d'après la théorie mécanique de 
la chaleur (m ém oire lu à l’Académie royale de Belgique, 
le 15 décembre 1873). Cf. Moigno, Les splendeurs de la 
fo i, t. m , p. 1286; Les Livres Sain ts et la science, Paris, 
1884, p. 353-358.

2° Rénovation du m onde ancien. — D’après l’Écri
tu re , la fin du monde sera le commencement de l’éter
nelle consommation de toutes choses. Dans cet état per
m anent, le monde physique ne sera pas anéanti ni détruit 
totalem ent; sous l’action des causes secondes, du feu, 
instrum ent de la justice divine, il sera purifié, transform é 
et renouvelé. Déjà le prophète Isaïe, l x v , 17, et l x v i , 22, 
avait annoncé de la part de Dieu la création de nouveaux 
cieux et d’une nouvelle terre , qui feraient oublier les 
précédents et qui dureraient perpétuellement. On a pu 
ne voir dans ces expressions que de brillantes images 
décrivant le nouvel état de l'hum anité glorifiée dans le 
ciel et le dernier stade définitif du règne du Messie. Mais 
la conformité de celte annonce prophétique avec la doc
trine  du Nouveau Testam ent perm et d'y reconnaître 
davantage et d’y voir le monde m atériel lui-même renou
velé et participant à la gloire m éritée par le Christ ré 
dempteur et communiquée à toute la création. Knaben
bauer, C om m ent, in  Isa iam , t. il, Paris, 1887, p. 490-492. 
N otre-Seigneur semble avoir fait allusion à ce rajeunis
sem ent de la nature entière, qui sera contemporain du 
jugem ent général. La naXiy-j'Eveffi'a, dont il parle, Matth. 
xix, 28, désigne p eu t-ê tre  seulem ent la résurrection des 
m orts, qui sera le commencement du nouvel état de 
l’hum anité et de la création. Fillion, Évangile selon sa in t  
M atth ieu , Paris, 1878, p. 382-383; Knabenbauer, Com
m en t. in  E vang. sec. M a tth æ u m , t. i i , Paris, 1893 
p. 164-165. Saint Pierre, dans un discours au Temple de 
Jérusalem , a fixé l’époque du second avènement du Sau
veur « aux temps de la restauration de toutes choses, que 
Dieu a prédits depuis longtemps par la bouche de ses saints 
prophètes». Act., m , 21. Ces -/pdvoi ànoxaTdiffTao'Ew; 7tàv- 
ttov sont les temps du renouvellem ent physique et moral,
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qui non seulement rétablira toutes choses dans leur état 
p rim ordia l, mais encore les élèvera à la perfection finale 
à laquelle elles étaient primitivem ent destinées. Crelier, 
Les Actes des Apôtres, P a ris, 4883, p. 44. Plus ta rd , le 
même apôtre écrivait : « Nous attendons, selon la p ro 
messe de Dieu, de nouveaux cieux et une nouvelle terre, 
dans lesquels la justice habite, » II Petr., i i i ,  43, une créa
tion nouvelle, qui servira de séjour aux justes ressuscites 
et glorifiés. Saint Jean , Apoc., xx i, 1 -5 , a vu la réalisa
tion de ces nouveaux cieux et de cette nouvelle terre. Les 
prem iers ont passé, et il n'y a plus de m er. A leur place, 
le prophète aperçut une Jérusalem  nouvelle, une cité 
sainte qui est la demeure de Dieu parmi les hommes, et 
Jésus lui dit que tout était renouvelé. Saint P au l, Rom., 
vm , 19-22, a donné la raison de la restauration finale de 
toutes choses. Il a déclaré que toutes les créatures irra i
sonnables attendent et désirent d ’être délivrées de la cor
ruption à laquelle elles étaient assujetties, pour un temps 
et contre leu r propre g ré , par la volonté de Dieu, qui a 
m audit le m onde et l'a soumis à l’altération et au dépé
rissem ent à cause du péché d ’Adam. Elles gardent l’espé
rance d’être affranchies de cette servitude et d’avoir part 
à la liberté et à la glorification des enfants de Dieu. De 
corruptibles qu’elles étaient, elles deviendront incorrup
tibles. Jusqu’alors elles gém issent et souffrent les dou
leurs de l’enfantem ent; mais elles form eront un jour un 
monde nouveau, incorruptible et glorieux. Beelen, Com
m en t. in  E p is t. S . P au li ad  llom anos, Louvain, 1854, 
p. 251-257; Cornely, Comment, in  E p ist. ad  R om anos, 
Paris, 4896, p. 423-434. On peut aussi entendre dans le 
même sens la parole de saint Paul, que Dieu voulait « res
tau rer toutes choses en Jésus-Christ », Eph., i, 40, toutes 
celles qui se trouvent au ciel et sur la terre. Cf. Atzber- 
ger, Die christliche Eschatologie, 4890, p. 372 -374; 
B. Jungm ann, Tractatus de novissim is ,  3° édit., Ratis- 
bonne, 4885, p. 275-287; Stentrup, Prælectiones dognia- 
ticæ de Verbo in carna to , Soteriologia, t. i i ,  Inspruek, 
1889, p .  4087-1094.

l i t .  É p o q u e .  —  Si la fin du monde doit être produite 
par les causes naturelles que lui assignent les savants, 
d est à très longue échéance qu’elle aura lieu. L’Ecriture, 
qui la présente plutôt comme l'effet d’une catastrophe 
accidentelle et soudaine', l’a toujours rattachée à la date 
du second avènement du Messie.

i. dans l’ancien  i 'estament. — Chez, les prophètes 
de l’ancienne alliance, le jugem ent du monde par Dieu 
et la transformation de l'univers sont rapportés « au jour 
du Seigneur », « à la fin des jours, » c’e s t-à -d ire  aux 
temps m essianiques Ils sem blent être mis sur le même 
plan que les autres actes du Messie rédem pteur. En tout 
cas, ils ne sont pas attribués expressém ent à des périodes 
distinctes de l ’époque m essianique; mais cette époque, 
qui est la dernière de l’histoire de la rédem ption, devra 
avoir une durée assez longue pour que l’œuvre du Messie 
soit réalisée dans son entier et reçoive son plein accom
plissement. Les faits qui term ineront l ’époque messia
nique se produiront donc dans un délai assez considé
rable, quoique indéterm iné. Atzberger, Die christliche  
Eschatologie, p. 78. La même observation peut être faite 
au sujet des ouvrages juifs non canoniques et antérieurs 
à Jésus-Christ. La fin des temps et la venue du Messie y 
désignent toute l’époque m essianique, dont la durée reste 
indéfinie. Atzberger, Eschatol., p. 171-174.

n. dans le  nouveau  testament. — On trouve nette
m ent établie dans le Nouveau Testament la distinction 
d’une double venue ou apparition du Messie su r la terre. 
La prem ière, qui a eu lieu dans l’hum iliation et la souf
france, a fourni aux hom m es, par l’enseignement et la 
mort de Jésus-C hrist, les moyens et les conditions de la 
rédem ption et du salut. La seconde, qui sera glorieuse 
et triom phante, appliquera à l’univers entier les effets de 
la rédemption et coïncidera avec la fin de ce monde et la 
consommation de toutes choses. Atzberger, E schatol.,

p. 490-197 et 298-299. Ce second avènement du Sauveur 
est appelé uapouai'a, « avènem ent, » Matth., xxiv, 3 , 27;
I Cor., xv, 23; I Thess., Il, 49; m ,  43; II Thess., i i ,  4; 
Jac., v, 7 et 8; im f i v u «, « manifestation, » I Tim., vi, 44;
II Tim ., iv, 1 et 8; ÈnnpavEca xfjç SôÇ‘qç, « manifestation 
glorieuse, » Tit., 11, 13; etxiçxveix t?)? tcapouor'a:, Il Thess., 
ii, 8 ; inoxàkuij/i;, « révélation, » It Thess., i ,  7; «Tcoxet- 
loriiç tt|Ç 8ô$r|ç, l Petr., iv, 43. L’époque en est souvent 
indiquée d’une façon vague et générale par les expres
sions « jour du Seigneur », Ÿjuipa xoû xuptou ’lricoO,
I Cor., I, 8; v, 5; Il Cor., i, 14; I Thess., v, 2; Phil., i, 6;
II Petr., m , 40, ou sim plem ent f,uipx, I Cor., m , 43, ou 
enfin èa/avr) -ppipst, Joa., v i, 39, 40, 44, 54; xi, 24, jour 
auquel aura lieu la résurrection générale.

2° Ce qu ’a d it  N o tre -S e ig n eu r  sur la fin  du m onde. 
— Le Messie, venu une prem ière fois su r la terre dans 
la faiblesse de la chair, a annoncé lui-même à ses Apôtres 
son retour dans la gloire et la majesté pour juger tous 
les hommes, Matth., xvi, 27; Marc., v in, 38; Luc., ix, 26, 
et il leur a promis de les associer à ce jugem ent universel. 
Matth., x ix , 28; Luc., xx ii, 30. Dans les derniers jours 
de sa vie, il a décrit la scène de ce jugem ent. Matth., 
xxv, 31-46. 11 a donné à Caïphe, comme preuve de sa 
divinité, l’assurance de son second avènement dans la 
gloire. Matth , xxvi, 64; Marc., xiv, 62. Mais le plus sou
vent Jésus a uni la prophétie de son re tour à la prédic
tion de la ruine de Jérusalem  et à la fin de la nationalité 
juive. Les exégètes rationalistes en concluent générale
m ent que le Sauveur a placé su r le même plan les deux 
événements, qu’il a indiqué ainsi comme prochain son 
dernier avènement, et que sa prédiction ne s’est pas réa
lisée. Avant d’avoir été détrompés par l’événem ent, les 
Apôtres y avaient ajouté foi; à la suite de leu r Maitre, 
ils avaient annoncé comme prochaine la fin du m onde, 
et ils avaient tiré de là de pressantes exhortations à se 
convertir et à m ener une vie parfaitem ent chrétienne. 
Aussi toute la prem ière génération chrétienne s'attendait à 
voir le Fils de Dieu reparaître su r cette terre  et le monde 
présent finir, avant même que les contemporains de Jésus 
eussent tous fermé les yeux. Reuss, Histoire de la théo
logie chrétienne au siècle apostolique, 38 édit., S tras
bourg, 1864, t. i, p. 247-261; Renan, Vie de Jésus, 43e édit., 
Paris, 4867, p. 286-288; A. Réville, Jésus de N azareth , 
l ’aris, 4897, t. Il, p. 306-308; M. Vernes, Histoire des idées 
messianiques, Paris, 4874, p. 237-264.

Cette croyance des premiers chrétiens à la proximité, 
sinon à l’imminence même du retour de Jésus et de la fin 
du m onde, a donné lieu à bien des explications diver
gentes. Lu plus simple et la plus radicale consiste à n ier le 
fait et à dire que tous les passages du Nouveau Testament 
desquels on prétend l’inférer ne concernent pas le der
nier avènement visible du Sauveur, mais seulem ent son 
avènement invisible par la destruction de Jérusalem  et 
la fin de la nationalité juive. Le Camus, L a  Vie de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, 2° édit., Paris, 1887, t. m , p. 401- 
422 ; 41aghebaert, L'époque du  second avènem ent du  
C hrist, dans la Revue biblique, t. m , 4894, p. 71-93. 
Quelques-unes des paroles du Sauveur et de ses Apôtres 
peuvent assurém ent être restreintes à l’annonce de la 
ruine prochaine de Jérusalem . Ainsi, quand Jésus prédit 
à ses Apôtres les persécutions qu’ils subiront dans l ’ac
complissement d e .leu r mission, il leur donne le conseil 
de fuir d ’une cité à l’autre, ajoutant : « En vérité, je  vous 
le dis, vous n ’aurez pas achevé de parcourir les villes 
d ’Israël avant que le Fils de l ’homme ne vienne. » Matth., 
x , 23. L’avènement dont il est ici question n’est pas 
nécessairem ent celui du jugem ent dern ier, comme le 
croient Schanz, Comm enta)' über das E va n g e liu m  des 
heiligen M a lth à u s, F ribou rg -en -B risg au , 4879, p. 298, 
et Knabenbauer, C om m ent, in  E vang . sec. M a tth æ u m , 
Paris, 4892, t. i ,  p. 397-398; mais il peut fort bien être 
celui de la ruine de Jérusalem , qui sera une manifestation 
éclatante de sa souveraine justice. Fillion, E vangile  selon
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sain t M atth ieu , Paris, 1878, p. 207-208. On peut plus 
facilement encore rapporter au même événement la parole 
de Jésus : « En vérité, je vous le d is, il y en a plusieurs 
de ceux qui sont ici présents qui ne m ourront point avant 
qu’ils n ’aient vu le Fils de l ’homme venant dans son 
royaume. » Matth., xv i, 28. Cf. Marc., v m , 39; Luc., 
ix , 27. Au verset précédent, il est vrai, N otre-Seigneur 
avait parlé de son dernier avènement pour juger tous les 
hom mes. 11 n’en faudrait pas conclure qu’il s’agit encore, 
dans la su ite , du même avènement. Les sentences sont 
détachées, et le contexte écarle toute liaison directe. Le 
seul rapprochement possible, c’est qu’au f .  28 il est ques
tion d’une m anifestation du pouvoir judiciaire du Sau
veur. Ce sera une venue du Fils de l’hom m e, non pas 
ei; vrjv flaizùsiav aûxoü, mais èv xv) fiz<TtXetx aùxoO, c’est- 
à-dire à l’époque où il sera dans son royaume, où il sera 
revêtu de la gloire et de la majesté royale. Or comme 
quelques-uns, vive;, de ses auditeurs devaient être témoins 
de cette manifestation du pouvoir judiciaire de Jésus, il 
est légitime de penser qu’elle a eu lieu dans la ru ine du 
peuple ju if et de Jérusalem , sa capitale. Filtion, S. M at
thieu, p. 332-333; Schanz, op. c it., p. 384-385; Knaben
bauer, In  M atth., t. n , p. 76-78. Mais il est plus difficile 
de soutenir que le grand discours tenu par Jésus à ses 
Apôtres quelques jours avant sa m ort, Matth., xxiv ; 
Marc., xm  ; Luc., xxi, puisse être entendu exclusivement de 
la terrible catastrophe qui entraîna la perte de la nationa
lité juive. La majorité des interprètes admet qu’il concerne 
à la fois la ruine de Jérusalem  et la fin du monde.

N otre-Seigneur, en effet, avait réitéré ses menaces 
contre Jérusalem , en affirmant que la génération présente 
en verrait la réalisation. Matth., xxm , 36-38. En sortant 
du Temple, il avait annoncé à ses disciples la destruction 
totale de ce solide édifice. Matth., xxiv, 1 et 2. Assis sur 
le mont des Oliviers, quatre de ces derniers l’interrogent 
sur la date et sur les signes de ces événements. D'après 
saint M atthieu, xxiv, 3 , ils dem andent en même temps 
quel sera le signe de la parousie  et de la consommation 
du siècle. Quelle qu’ait été la pensée des Apôtres, qui 
p eu t-ê tre  réunissaient dans leur esprit la ru ine de Jéru
salem et la fin du m onde, et croyaient que les mêmes 
signes présageraient les deux événements, Jésus ne répond 
pas directem ent à leur question et ne dit pas un mot de 
la destruction du Temple. Son discours com prend des 
descriptions apocalyptiques et des exhortations morales. 
La partie apocalyptique, que les comm entateurs partagent 
de différentes façons, annonce successivement ou sim ul
taném ent, selon les interprétations, la ruine de Jérusalem  
et la dernière venue du Sauveur. Or ces événements si 
distants, qu'ils soient sim plem ent juxtaposés ou qu’ils 
soient entrem êlés dans le récit des trois Synoptiques, 
sem blent, au moins de prime abord , rapprochés par le 
temps de leur réalisation et ne form er qu 'une série de 
faits dont l'accomplissement paraît prochain. Ainsi l'ap
parition des faux Messies, les guerres et les bruits de 
guerre précéderont la fin, xb xéXoç, Matth., xxiv, 6; avec 
les révolutions, les pestes, les*famines et les trem ble
ments de te rre , ils ne seront que le commencement des 
douleurs, ixavxa §s xaOxa wStviov. Matth., xxiv, 8.
Les disciples de Jésus auront leur part dans ces épreuves. 
Matth., xxiv, 9. Toutefois, il faut d’abord que l’Évangile 
soit prêché dans la terre  en tiè re , et ce sera alors seule
m ent que viendra la fin, xa'i xoxe t^ec xb xèXoç. Matth., 
xxiv, 14. Lu prédiction de la profanation du Temple de 
Jérusalem  par les Romains et des circonstances qui l’ac
compagneront est tellem ent combinée avec celle des signes 
de la fin des temps et de la parousie, que les commenta
teurs ne savent à quoi rattacher au juste le rapproche
m ent de temps établi par les mots de saint M atthieu, 
xxiv, 29 : « Aussitôt après la tribulation de ces jours. » 
La parabole du figuier signifie que l’accomplissement 
des prélim inaires de la parousie  fera juger celle-ci pro
chaine. Or ces préliminaires et la parousie  elle-m êm e

semblent devoir se réaliser dans un avenir très rappro
ché, puisque la génération présente ne passera pas que 
tout cela ne soit arrivé. Matth., xxiv, 34. Toutefois, si 
l’événement est prochain, personne, ni les anges du ciel, 
ni même le Fils, Marc., x m , 32, ne sait ni le jour ni 
l’heure où il se produira; le Père seul les connaît. Matth., 
xxiv, 36. La parousie  du Fils de l’homme sera soudaine 
et surprendra les hum ains, comme autrefois le déluge a 
surpris les contemporains de Noé. «Veillez donc, ajoute 
Jésus en s’adressant à ses disciples, puisque vous ignorez 
à quelle heure votre Maître viendra. » Matth., xxiv, 42. 
Les autres exhortations m orales contiennent et répètent 
la même leçon de vigilance, fondée su r l’incertitude de 
l’heure de la parousie. Mais celte leçon s’appuie-t-elle en 
outre sur la proximité de cet événement final? En d’autres 
term es, N otre-Seigneur a - t - i l  annoncé son second avè
nement, prélude de la fin du m onde, comme prochain et 
comme devant suivre de près la profanation du Temple 
de Jérusalem par les Romains et la destruction de la cité 
sain te? Difficile question, qui a toujours préoccupé les 
exégètes et a reçu des solutions très divergentes.

Les rationalistes et des protestants ultra-libéraux, pour 
lesquels Jésus n ’est qu’un hom m e, n’hésitent pas à dé
clarer qu’il s’est trompé sur les circonstances de son avè
nement et spécialement sur l’époque de son retour, dont 
il a prédit l’im m inente proximité. Strauss, Vie de Jésus, 
trad. L ittré, 3« édit., Paris, 1864, t. n ,  p. 335-351; Der 
alte u n d  neue Glaube, 1872, p. 79; R enan, Vie de 
Jésus, 13° édit., Paris, 1867, p. 288-289; P. Haupt, Die  
eschatologischen Aussagungen Jesu in den synoptichen  
E vangelien , in -8°, B erlin , 1895; P. Schwartzkopff, Die 
W eissagungen Jesu Christi von seinen Tode, A u fers-  
tehung u n d  W ied erku n ft und  ihre  E r fü llu n g , in-8° 
Gœttingue, 1895; Id., K onnte Jésus irren ? in-8°, Giessen, 
1896 ; Id., D ieIrrtu m lo sig ke it Jesu Christi u n d  derchrist-  
liche G laube, in-8», Giessen, 1897, p. 78-98; H. J. lloltz- 
mann, Lehrbuch der neutestam entlichen Théologie, in-8°, 
Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1897, t. i, p. 325-337. Les 
anciens rationalistes n ’étaient pas aussi hardis que leurs 
successeurs. Ils n ’admettaient pas que Jésus se soit trompé 
su r son second avènement et sur sa proxim ité; ils pré
tendaient seulem ent que Jésu s-C h ris t, tout en sachant 
fort bien que son second re tour n ’aurait lieu que bien plus 
tard, s’était accommodé à la croyance de ses disciples, et 
comme ceux-c i partageaient les espérances juives, qui 
rattachaient la fin du monde à la ru ine de Jérusalem , il 
avait présenté son second avènement dans une certaine 
liaison avec la prédiction de la fin d'Israël, afin d’en tire r 
des conclusions morales et d’élever ses disciples à des 
idées plus spirituelles sur le royaume de Dieu. Von Colin, 
Biblische Théologie, t. n ,  § 136, 166; Bôhme, Versucn 
das Geheimniss des M enschensohns zu enlhüllen , p. 158. 
Ces deux explications, qui supposent que^ Jésus aurait 
partagé les idées fausses de ses com patriotes, ou au 
moins les aurait acceptées pour en tirer des leçons de 
vertus et les faire servir aux intérêts de sa cause , ne se 
concilient ni avec le dogme de la divinité de Jésus ni 
même avec l’idée que les Évangiles nous donnent de son 
caractère, de la sainteté de sa vie et de la sagesse p ro
fonde qui se manifeste dans tous ses actes et ses paroles. 
Elles font du Sauveur du monde un trompé ou un trom 
peur; elles sont donc inconciliables avec la foi chrétienne 
et, par suite, inadmissibles.

Un théologien catholique, le docteur Sehell, professeur 
à l’Université de W urzbourg, a proposé une explication 
analogue à celle des rationalisles contemporains, Kalho- 
lische D ogm atik , Paderborn, '1892, t. m ,  p. 142-147. 
Prenant à la lettre la parole de Jésus : « Le Fils lui-m êm e 
ignore le jo u r et l’heure de la parousie, » Marc., xm , 32, 
il admet dans l ’âme hum aine de Jésus une ignorance 
véritable de ce jo u r et de cette heure. Sans doute, comme 
Verbe, Jésus connaissait cette date; mais dans son hum a
n ité , dans l’exercice de son ministère et l’accomplisse
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m ent de son œuvre rédem ptrice, il l’ignorait. Pour expli
quer son langage su r la proximité de la parousie  et de la 
consommation des choses, il faut reconnaître que la con
naissance qu’il a eue de l’avenir, durant sa vie m ortelle, 
n’a pas été complète. Elle se bornait à ce qu’il lui était 
nécessaire de savoir en vue de rem plir sa mission te r
restre, et elle était indéterm inée quant à certains détails de 
son second avènem ent, notam m ent celui du temps où se 
produira la parousie. Du reste, la limitation de la science 
de Jésus a des raisons économiques, au sens théologique 
du mot économie; elle est une condition de sa mission 
terrestre et de son abaissem ent volontaire. Son intelli
gence hum aine a conçu l’idée d 'une grande manifestation 
de sa gloire dans un  avenir très rapproché ; elle a associé 
la ruine du peuple ju if au bouleversement final de l’uni
vers et s’est représenté les deux événements sous des 
formes symboliques, comme un jugem ent de Dieu s ’exer
çant à la fois su r tous les hommes. Elle n ’avait donc pas 
une vision complète et distincte de la réalité future; elle 
se la figurait dans un tableau dont les traits étaient 
em pruntés aux anciennes prophéties pour caractériser le 
présent et l’avenir mêlés dans un fond unique sans pers
pective. Cf. A. Loisy, L ’Apocalypse sy noptique, dans la Re
vue biblique, 1896, p. 335-343. La D ogm atik  du Dr Schell 
a été mise à VIndex  (décret du 15 décembre 1898). Les théo
logiens catholiques affirment qu 'à partir du V I e siècle il 
existe un enseignem ent unanim e au sujet de la science 
hum aine de Jésus-C hris t, qu’on reconnaît parfaite et 
complète, enseignem ent dont il serait tém éraire de s’écar
ter. La perfection de la science naturelle du Verbe incarné 
leu r parait une conséquence nécessaire de l’union hypos- 
tatique. Ils diffèrent sans doute dans la m anière d’expli
quer l’ignorance avouée par Jésus du jour et de l’heure 
de son dernier avènement. Ils l’expliquent de préférence 
par des raisons dérivant de la divine économie  de l’Incar
nation , mais dans un  autre sens que celui que propose 
le docteur Schell. Ils disent que Jésus ne connaissait pas 
ce jo u r d’une science com m unicable; il le connaissait, 
mais il n’avait pas reçu la mission de le révéler. Fran- 
zelin , Tractatus de Verbo incarnato , 3” édit., Rom e, 
1881, p. 425-427; S tentrup, Prælectiones dogm aticæ  de 
Verbo incarnato , Christologia, t. n , Inspruck, 1882, 
p. 1113-1139. Cf. Knabenbauer, Comm ent, in Evangel. 
secundum  M arcum , Paris, 1894, p. 354-357.

D’autres critiques rationalistes, n ’osant pas attribuer à 
Jésus une erreur sur la date de son dernier avènem ent, 
l’ont rejetée sur ses Apôtres, qui ont mal compris et mal 
interprété les paroles de leu r Maître. Ils ont en consé
quence déclaré que les discours eschatologiques, rapportés 
dans les trois prem iers Évangiles, n ’étaient pas authen
tiques, Baur, N eutestam entliche Théologie, p. 107, ou 
au moins avaient été altérés et interpolés par les évangé
listes. C eux-ci, imbus des idées juives et partageant les 
espérances de leurs coreligionnaires sur le règne glo
rieux du Messie, n ’ont pas compris les images prophé
tiques qu’avait employées leu r Maître pour décrire l’ave
n ir de son œuvre plus spirituelle que temporelle. A la 
prophétie de la ruine de Jérusalem , ils ont réuni des dis
cours tenus par Jésus sur d’autres sujets et en d'autres 
circonstances, et ils ont formé un amalgame de paroles 
divergentes, qui n ’exprim ent pas la véritable pensée du 
Sauveur. Colani, Jésus-C hrist el les croyances messia
niques de son tem ps, 2e édit., Strasbourg, 1864, p. 142-215;
E. de Pressensé, Jésu s-C h rist, son tem ps, sa v ie , son 
œuvre, 2e édit., Paris, 1866, p. 585-590; Jean W eber, L a  
parousie de Jésus-C hrist d ’après les quatre É vangiles, 
S trasbourg, 1841; L. W ill, Les idées eschatologiques 
d ’après les Évangiles synoptiques, S trasbourg, 1866. 
Jésus n ’avait établi aucun rapport chronologique entre 
l’annonce de sa parousie  et celle de la ruine de Jérusa
lem. Ce sont ses disciples qui rapprochèrent les deux 
faits et introduisirent dans l’expression de la pensée du 
Maître une liaison qui était étrangère à son esprit. P lu 

sieurs de ces critiques estim ent même que le rapport 
chronologique entre ces deux événements paraît moins 
étroit dans la relation de saint Luc que dans celles de 
saint Matthieu et de saint Marc. Les plus anciennes, qui 
étaient p eu t-ê tre  antérieures à la catastrophe qui ruina 
Jérusalem , confondaient presque les deux prédictions. 
Celle de saint Luc, rédigée après la réalisation de la pre
m ière, trahit déjà la préoccupation d ’expliquer le retard 
que subit le retour du Sauveur. Saint Jean n’en parle 
plus dans son Évangile et donne au second avènement 
de Jésus un caractère tout spirituel. — D’abord il est 
faux que saint J e a n , quoiqu’il rapporte spécialement 
l’enseignement spirituel de Jésus, ignore entièrem ent le 
second avènement de son Maître. Quelques commenta
teurs estiment que Jésus en parle dans son discours 
après la Cène. Si Jésus retourne à son Père , c’est pour 
préparer une place aux siens; mais il reviendra, les 
prendra et les em m ènera avec lui. Joa., xiv, 2 -3 . Cette 
venue nouvelle ne peut désigner que le second avène
m ent, Schanz, Comm entai' über das E vangelium  des 
heiligen Johannes, Tubingue, 1885, p. 473, ou si elle est 
commencée à la m ort de chacun des disciples, elle aura 
son parfait accomplissement au dernier avènement de 
Jésus. Corluy, Comm ent, in  Evang. S. Joannis, 2e édit., 
Gand, 1880, p. 341. Après sa résurrection , Jésus, ayant 
prédit à Pierre le genre de m ort qui lui était réservé, 
refusa de faire connaître le sort de Jean. Des paroles de 
Jésus les disciples conclurent que Jean ne m ourrait p a s , 
mais serait réservé pour la seconde venue du Sauveur. 
L’évangéliste repousse la fausse conclusion tirée au sujet 
de son imm ortalité et distingue exactement le sens des 
paroles de Jésus. Joa., xx i, 22-23. Saint Jean connaissait 
donc au moins l’attente que les disciples avaient de la 
seconde venue du Sauveur. Schanz, C om m entar, p. 590. 
Du reste le dernier évangéliste avait traité de la parousie  
du Seigneur dans ses Épîtres et dans l’Apocalypse. Voir 
plus loin. — 11 n ’est pas, en ou tre, vraisemblable que 
les Apôtres aient mal compris et mal interprété, dans leur 
enseignement officiel, la pensée du Maître sur son dernier 
avènement. Les évangélistes ont rapporté exactement les 
discours de Jésus. — Pour expliquer la difficulté qu’il 
présente, des comm entateurs ont recouru à l’hypothèse 
d’un sens spirituel, caché sous la lettre. Toute la prophétie 
de Jésus doit s’entendre à la lettre de la ru ine de Jérusa
lem ; cependant les images grandioses par lesquelles sont 
indiqués les signes ou les pronostics de cet événement 
ne sont que des symboles, des figures de la réalité, pro
férées seulem ent pour faire ressortir la grandeur de cette 
prem ière catastrophe ; elles ne se réaliseront donc pas 
à la lettre, et il faut les entendre comme des m étaphores. 
Mais sous ce sens littéral figuré se cache un sens typique, 
relatif à la fin du monde. La destruction de Jérusalem  
doit être considérée comme le type de la dernière catas
trophe, et en raison de l’union si étroite qui existe toujours 
dans les prophéties entre le type et l’antitype, les deux 
sens se mêlent et se confondent. Le Sauveur avait p rin 
cipalement en vue le sens spirituel ; les scènes grandioses 
et terribles des' apprêts du jugem ent étaient présentes à 
sa pensée, et il leur a em prunté les couleurs sous les
quelles il a décrit les calamités de la fin du monde juif. 
Aussi les figures prophétiques et symboliques de la ruine 
de Jérusalem  se vérifieront dans leur sens propre aux 
derniers jours de l’univers. La proxim ité, l’imm inence 
même des m alheurs prédits ne concerne que la ruine de 
la cité sainte, type de la fin du m onde; celle-c i est au 
point de vue du temps sans connexion immédiate avec 
les événements rapprochés qu’annonçait Jésu s-C h ris t. 
Tel a été le sentim ent de Calmet, Comm entaire littéral, 
2e édit., P a ris , 1726, t. v i i ,  p. 211; de Bergier, Diction
naire de théologie, art. A vènem ent, Paris, 1789,1.1, p. 345 ; 
deD œ llinger, Le christianism e et l’É glise , trad. franç., 
p. 330; du P. de Buck, M anuel de la Passion de N .-S .  
J.-C ., trad. franç., L ille, 1885, p. 63-66; du P. Corluy,
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F in  du  m onde, dans le D ictionnaire apologétique de la 
fo i ca tho lique, de Jaugey, P a ris, 1889, col. 4275-1277; 
et parmi les protestants, celui d’E ichhorn , A llgem eine  
B ibliothek der biblischen L ittera tur, t. m ,  p. 675, 692 
et 1058, et de Kuinoel, C om m entarius in  libros N . T. 
historicos, t. i ,  p. 644-684.

Comme l’existence du sens typique dans le Nouveau 
Testam ent n ’est pas généralem ent admise, la plupart des 
interprètes ne reconnaissent au discours de N otre-S ei
gneur que le sens littéra l, qui se réfère successivement 
à l’un des deux événem ents, réunis de telle  sorte, que 
Jésus parle tantôt de la ruine de Jérusalem , tantôt de sa 
dernière venue, ou sim ultaném ent aux deux. Dans cette 
dernière explication et suivant une théorie em pruntée à 
H engstenberg, Christologie des A lt. Test., t. i , l a pars, 
p. 305, le discours eschatologique de Jésus, ainsi que 
beaucoup de prophéties de l’ancienne alliance, reproduit 
comme dans un tableau sans perspective deux objets très 
distants l'un de l'autre, qui sont juxtaposés dans le même 
plan et, pour ainsi dire, mêlés et confondus. Le Sauveur 
a donc passé d’un objet à l’au tre , et c’est le rôle de l’in
terprète de distinguer, autant qu’il le peut, les deux objets 
réunis. Or la description des signes précurseurs de la 
ruine de Jérusalem  et de la fin du m onde peut se par
tager en trois parties. La prem ière , Matth., xxiv, 4 -14 , 
traite  alternativem ent des deux faits et indique leurs pro
nostics communs. N otre-Seigneur les envisage comme 
s’ils n ’étaient qu’un seul et même acte, comme le com
m encem ent et la fin du jugem ent de Dieu su r l’hum anité 
et le monde. Le ÿ . 14, qui fournit une indication de 
temps, signifie alors que l ’Evangile doit être prêché dans 
tout l’empire rom ain avant la destruction de Jérusalem , 
et sur toute la te rre  avant la fin du m onde. Jésus fait 
connaître ensuite en détail les deux époques initiale et 
finale de sa parousie. Il suit l’ordre des temps et décrit 
d’abord, Matth., xxiv, 15-22, la ruine de la nationalité 
ju iv e , les calam ités et les signes qui la caractériseront. 
Il parle enfin, Matth., xxrv, 23-35, spécialement de la fin 
du monde. Les deux descriptions sont rattachées, il est 
vrai, par l ’adverbe de temps tôte, tune, comme les circon
stances du même fait le sont un peu auparavant. Matth., 
xxiv, 16-21. Cette ressem blance de liaison chronologique 
n ’arrête pas les exégètes, qui introduisent ici un long in ter
valle de tem ps. Le brusque changement des matières est 
exigé par le contexte, qui ne peut être interprété que du 
second avènement du Sauveur. Dans ces conditions, le 
rapport chronologique indiqué au f .  29 relie seulem ent 
les différentes scènes de la dernière venue de Jésus. La 
proximité, annoncée au f .  33 comme conclusion de la com
paraison avec le figuier, est relative aux suprêmes évé
nements. Quand tous les signes prédits seront réalisés, la 
venue du Messie sera proche. La génération qui n ’aura 
pas cessé d’exister avant que tout cela n ’arrive, f .  34, ne 
désigne pas les contemporains de Jésus ; mais ou bien la 
race ju iv e , ou bien la génération ch rétienne, ou même 
la race hum aine tout entière. Quant au jo u r et à l’heure 
des derniers événements, ils sont inconnus et incertains. 
Matth., xxiv, 36. Schegg, E vangelium  nach M althàus, 
t. m , Munich, 4858, p. 234-286; Stier, Die Heden des 
H errn Jesu , 3e édit., Barmen et Elberfeld, 4866, t. n i ,  
p. 486-529; Fillion, É vangile  selon sain t M atthieu, Paris,
4878, p. 456-480; Schanz, Com m entar über das E v a n 
gelium  des heiligen M atthâus, F ribourg-en-B risgau ,
4879, p. 476-491; Van Steenkiste, E vangelium  secun
d u m  M atthæ um , 3e édit., Bruges, 4880, t. il, p. 843-868.

Les interprètes précédents recourent, pour expliquer 
les passages les plus difficiles, à l’hypothèse du double 
sens littéral, qui est fort contestable. Il vaut mieux, nous 
se m b le -t-il , ne rechercher qu un seul sens .littéral. La 
prem ière partie du discours, xxtv, 4 -4 4 , n ’est alors 
qu ’une recommandation de se défier des séducteurs et 
de ne pas se laisser troubler par les calamités diverses 
qui surviendront avant la consommation des siècles, car
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la fin du m onde n ’arrivera que quand l’Évangile aura 
été prêché dans l’univers entier. La deuxième partie 
xxiv, 4 5 - 2 4 ,  annonce les signes et les circonstances de 
la ruine de Jérusalem . Seule, la troisième partie concerne 
le second avènement du Sauveur. Après l’indication des 
pronostics et des présages, xxiv, 22-28, vient la descrip
tion de la venue de Jésus, xxiv, 29-35. L’indication de 
tem ps, donnée au f .  34, est vague et générale; elle si
gnifie seulem ent que la race juive ne sera pas éteinte 
avant la réalisation de cet événement suprêm e, dont 
le jo u r et l’heure sont inconnus, xxrv, 36. P a r  le fait 
que l’on distingue nettem ent la destruction de la natio
nalité juive et la dernière venue du Sauveur, par le fait 
qu’on n ’établit entre ces deux événements aucune con
nexion de tem ps, il peut s’écouler entre leur accomplis
sem ent un  intervalle considérable, dont la durée ne peut 
être fixée, puisque la date du dernier est ignorée. De la 
sorte , la difficulté de la proximité de la fin du monde 
n ’existe même pas. Knabenbauer, Com m ent, in  M at
th æ u m , t. i i ,  P a ris, 4893, p. 304-350. Pour la question 
entière du discours eschatologique de Jésus, voir L. Les- 
cœur, Le règne tem porel de Jésus-C hrist, Paris, 1868, 
p. 94-144.

U reste à exam iner une parole de N otre-Seigneur qui 
sem blerait, à première vue, annoncer la proximité de la 
seconde venue de Jésus. Elle a été dite à Caïphe, qui 
adjurait le Sauveur au nom  du Dieu vivant de déclarer 
s’il était le Christ, Fils de Dieu. A cette solennelle adjura
tion, Jésus ne se contenta pas de donner une affirmation 
nette et catégorique de sa divinité, il y ajouta une preuve 
et déclara : « Et en effet, je vous le dis, un jo u r vous ver
rez le Fils de l ’homme siégeant à la droite du Dieu tout- 
puissant et venant su r les nuées du ciel. » Matth., xxv i, 
63 et 64. Si la prem ière partie de cette solennelle affir
m ation peut se rapporter à la glorification de Jésus res
suscité et m onté au ciel, la seconde ne peut convenir 
qu’au second avènement, car c’est alors seulem ent que 
le Fils de l’hom me viendra su r les nuées du ciel. L’ad
verbe de temps ait’ apte, am odo , qui rend prochaine la 
vision annoncée, convient seulem ent à la glorification 
dans le ciel après l’ascension. La venue pour le dernier 
jugem ent sera de beaucoup postérieure. Knabenbauer, 
C om m . in  M a tth ., p. 472-473.

2° C e  que disent les Apôtres sur la fin  du  m onde. —
4. Comme leur Maître et plus encore que lui, les Apôtres 
passent pour avoir attendu à brève échéance le retour 
glorieux de Jésus. Le jour même de l’Ascension, ils avaient 
demandé si la restauration du royaume d’Israël aurait 
lieu alors. Jésus leur répondit qu’il ne leur appartenait 
pas de connaître les tem ps que son Père avait déterm i
nés. Act., 1 , 6  et 7. Quand le Sauveur fut rem onté au 
c ie l, des anges rappelèrent aux Apôtres qu’il en redes
cendrait un jour, Act., I ,  41, mais sans fixer d’aucune 
manière la date de ce retour. Peu après la Pentecôte, 
saint P ierre , au Tem ple, exhortait les Juifs à faire péni
tence, afin qu’ils aient part au rafraîchissem ent qu’appor
tera  le Sauveur au jour de la restauration de toutes choses. 
Act., m , 19-21. Plus tard, le même apôtre écrivait : « La 
fin de toutes choses approche. Soyez donc prudents • 
veillez et priez. » I Petr., iv, 7. 11 renouvelait ainsi la 
recommandation de Jésus : « Veillez et p riez; vous ne 
savez pas quand le Maître viendra. » Marc., xm , 33 et 35. 
Ailleurs, II Petr., m , 3 -14 , il réfute les chrétiens qui 
avaient tenu pour prochaine la venue du Sauveur et qui 
trompés dans l'eur a tten te , s’en allaient disant : « Où est 
la promesse de son avènem ent? Nos pères sont morts et 
tout continue comme auparavant. » Sa réfutation consiste 
à affirmer que la fin du monde arrivera certainem ent et 
à insinuer qu’il en ignore la date, puisqu’il observe qu’un 
jo u r est devant Dieu comme mille années, et mille années 
sont comme un jour. Le Seigneur ne retarde pas l’exé
cution de sa prom esse, comme ils le cro ient; il est 
patient, et il attend la pénitence de plusieurs. Son jo u r

II. -  72
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viendra comme un voleur. Soyons donc prêts. La leçon 
de vigilance est ainsi fondée su r l’incertitude et la sou
daineté de la venue de Jésus plutôt que su r sa proximité. 
Saint Pierre se réfère à ce sujet aux lettres de son très 
cher frère Paul.

2. Le dernier avènement du Sauveur est souvent m en
tionné par saint Paul. Il l’attend avec confiance, Tit., 
i l ,  13; il recevra alors la couronne de gloire, 11 Tim., 
ïv, 8. Les C orinthiens, II Cor., i ,  14, et les Thessaloni- 
ciens, I Thess., n , 19, seront alors son espérance, sa joie 
et sa couronne de gloire. Il supplie ses lecteurs par la 
parousie  de N otre-Seigneur et leur réunion avec lu i, 
II Thess., i l ,  1 ; il atteste ce qu'il écrit par l’avènement 
et le règne de Jésus-C hris t, II Tim., ïv, 1; il prie pour 
que Dieu confirme les Thessaloniciens dans la sainteté 
lorsque N o tre-S eigneur viendra avec tous ses saints,
I Thess., m , 13; il livre à Satan l'incestueux de Corinthe, 
pour qu’il soit sauvé au jo u r de N otre-Seigneur Jésus- 
Christ. I Cor., v, 5. Il recom mande aux Philippiens, I, 6, 
de continuer à p ratiquer le bien jusqu’au jo u r du Christ 
Jésus. 11 exhorte aussi Timothée à observer fidèlement 
les préceptes jusqu’à l’avènement de Jésus. I T im ., vi, 14.
II affirme aux Colossiens que, s ’ils ont m ené une vie 
conforme à celle du Christ ressuscité, ils apparaîtront 
eux aussi dans la gloire en même temps que le Christ 
apparaîtra. Col., n i, 4. 11 espère que Dieu confirmera les 
Corinthiens dans la grâce qu’il leur a donnée jusqu’à leur 
m ort, de sorte qu’ils soient trouvés sans péché au jour 
de l’avènement de Jésus. I Cor., i, 8. Dans son apologie, 
il leur dit de ne pas le juger avant le temps et d’attendre 
pour cela jusqu’à la venue du Seigneur, qui manifestera 
les secrets des cœurs. I Cor., iv, 5. 11 assure aux Thes
saloniciens que ceux qui sont dans la tribulation rece
vront le repos au jour de la manifestation du Seigneur 
Jésus descendant du ciel avec ses anges. I Thess., I ,  7. 
De ces affirmations générales et de ces exhortations m o
rales on ne peut tirer aucune conclusion précise relati
vement à la date du dernier avènement. Quel que soit 
son éloignement, elles restent vraies et valables. Mais en 
d’autres passages, saint Paul semble croire à la proximité 
de la venue du Sauveur. 11 écrit aux Philippiens : « Que 
votre modestie soit connue de tous les hommes. Le Sei
gneur est proche. » Philipp., ïv, 5. Si des commentateurs 
rattachent cette dernière phrase à la précédente et estiment 
que la modestie des chrétiens sera récompensée au juge
m ent dernier, d’autres la relient à la suivante et l’expliquent 
dans le sens que le Seigneur est toujours prêt à secourir 
les chrétiens qui l’invoquent dans leurs tribulations. C’est 
pourquoi, ajoute l’Apôtre, « soyez sans sollicitude. » Phi
lipp., ïv, 6. Beelen, Com m ent, in  E p is t. ad P h ilip p ., 
2» édit., Louvain, 1852, p. 114-115.

Les paroles de saint Paul aux Thessaloniciens sont 
plus célèbres et plus difficiles. Dans sa prem ière lettre , 
I V ,  14-17, parlant de la résurrection des m orts, il laisse 
entendre qu'elle sera prochaine et que plusieurs de ceux 
qui sont vivants en seront les tém oins. « Nous qui sommes 
réservés pour l’avènement du Seigneur, nous ne devan
cerons pas ceux qui dorm ent. Le Seigneur v iendra, et 
ceux qui sont morts dans le Christ ressusciteront les pre
miers. Ensuite nous qui vivons, qui sommes restés, nous 
serons en même tem ps enlevés dans les airs su r les 
nuées au-devant du Christ ; et ainsi nous serons toujours 
avec le Seigneur. Consolez-vous donc réciproquem ent 
par ces paroles. » Si saint Paul se m et au nom bre de 
ceux qui vivront encore au dernier jour, c’est par une 
figure de rhétorique, assez ordinaire aux orateurs. Il dit 
clairem ent ailleurs qu’il m ourra, I l  Tim., IV ,  6, et qu'il 
ressuscitera avec les autres défunts. I l  Cor., ïv, 14. Du 
reste, il ajoute bientôt après, dans la même lettre, I Thess., 
v, 1 et 2 : « Vous n ’avez pas besoin, mes frères, que nous 
vous écrivions sur le temps et le m om ent, puisque vous 
savez certainem ent que le jour du Seigneur viendra 
comme le voleur dans la nuit. » E nfin , il écrit plus tard

aux Thessaloniciens, II Thess., i i , 1 -11 , de ne pas se 
laisser ébranler ni effrayer, comme si le jour du Seigneur 
était im m inent, e v e o t u x e v .  Il leur affirme qu’il ne viendra 
point, qu’auparavant ne se soit produite la grande apos
tasie de l’Antéchrist (voir 1 .1, col. 658-659) et que Jésus- 
Christ détruira ce fils de perdition par l’éclat de son avè
nem ent. Pour saint Paul donc le jour de la parousie  
reste inconnu et incertain. Van Steenkiste, Comm ent, in 
omnes S. P au li E pisto las, 4e édit., Bruges, 1886, t. i i , 
p. 234-238 et 273-279; Dœllinger, C hristen thum  und  
Kirche, p. 422-452; A. Sabatier, L ’apôtre P au l, 3e édit., 
P a ris , 1896, p. 108-114.

Quand l'Apôtre écrit aux Corinthiens, I Cor., v u ,  29 
et 31 : « Je vous le dis donc, mes frères : Le tem ps est 
court; il faut que ceux qui ont des femmes soient comme 
n ’en ayant pas..., et ceux qui usent de ce monde comme 
s’ils n ’en usaient pas; car la ligure de ce m onde passe, » 
il parle plutôt de la brièveté de la vie et de la caducité 
des choses du m onde, Cornely, Comment, in  S . Pauli 
priorem  E pist. ad Corintliios, Paris, 1890, p. 204-206, 
que de l ’im m inence de la parousie. A. Sabatier, L ’apôtre  
P a u l, p. 161. Plus loin, I Cor., xv, 23 et 24, il indique 
l’ordre suivant lequel aura lieu la résurrection. Le C hrist 
ressuscitera le p rem ier; pu is, à la fin des tem ps, ceux 
qui lui appartiendront, ceux qui auront cru en lui. Mais 
saint Paul a soin d’ajouter que la fin des temps n’a rri
vera qu’après que le Christ aura rem porté la victoire sur 
tous ses ennem is. Cornely, I  Cor., p. 470-475. Lorsqu’il 
leur révèle un  mystère, à savoir, selon la leçon qui parait 
la m eilleure, u â v x e ;  où y .o c p .7 ]0 r i ( r 6 t i s ( ) x ,  - j t x v t e ç  o e  à ) . X a y r -  

<n5|XE0a (voir Corluy, Spicileg ium  d o g m a tico -b ib licu m , 
Gand, 1884, p. 341-342), que « nous ne m ourrons pas tous, 
mais que tous nous serons changés », il se place comme 
I  Thess., IV,  14 et 16, au nom bre de ceux qui vivront 
encore au dernier jo u r, et il n ’affirme pas qu'il sera en 
réalité parm i les vivants, quand le Seigneur viendra. 
Cf. II Cor., v, 1-8 . Le P. Corluy, L a  seconde venue du  
C hrist, dans L a  Science catholique  du 15 avril 1887, 
p. 294-297 ; F in  du m onde, dans le D ictionnaire apolo-1 
gétique de la fo i catholique, col. 1279-1281, estime que, 
dans ce cas, l’Apôtre aurait dù plutôt se m ettre au nom bre 
des m orts, dont le sort l’intéressait davantage lui et ses 
lecteurs. Aussi cro it-il que tout en exprim ant, sous l'ins
piration du Sain t-E sprit, une idée vraie et certaine, à 
savoir, qu’à la fin du monde les morts ressusciteront 
incorruptibles et les vivants seront transform és, saint Paul 
a laissé percer son opinion personnelle sur la proximité 
de la fin du m onde, qu’il tenait comme possible ou pro
bable. Cette opinion propre était erronée ; mais cette 
e rreu r n ’atteint pas la pensée inspirée. Il vaudrait peut- 
être mieux dire que saint Paul raisonnait dans l’hy
pothèse des Thessaloniciens et leur affirmait que les 
vivants, au nom bre desquels ils pensaient ê tre , n e  
seraient pas admis en présence du Christ plus tôt que 
les défunts. A. Sabatier, L ’apôtre P a u l,  p. 184. La pre
m ière explication, déjà acceptée pa r saint Augustin, De 
Civit. D ei, xx , 20, n° 2 , t. x l i , col. 688, et par saint 
Jean Chrysostome, In  I  Thess., ï v ,  H om . v u 1', n° 2 , 
t. l x i i , col. 436, a nos préférences. Cornely, Comment, 
in  S . P au li p riorem  E p is t. ad C orin tliios, p. 506-511; 
Simar, Die Théologie des heiligen P a u lu s , F ribourg - 
en-B risgau , 1883, p. 259-260; Van Steenkiste, Com
m ent. in  omnes S . P a u li E p isto las, 4° édit., Bruges, 
1886, t. I , p. 386; A. Delattre, Le second avènem ent de  
Jésus-C hrist et la dernière génération h u m a in e , Lou
vain, 1881. Quant à la formule aram éenne ; H aran  atha,. 
qui term ine cette Épître, I Cor., xv i, 22, il n ’est pas; 
nécessaire de l’entendre au présen t, exprim ant un futur 
prochain, E. Stapfer, Les idées religieuses en Palestine  
à l'époque de Jésus-C hrist, 2» édit., Paris, 1878, p. 116;, 
on peut l'in terpréter à l’im pératif et y voir un souhait 
tendant à hâter la venue du Messie. Cornely, I  Cor., 
p. 531-532.
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L’exhortation adressée par saint Paul aux Hébreux, 
x, 25, de ne pas déserter les assemblées, comme quelques- 
uns en ont pris l’habitude, mais de se consoler d’autant 
plus que le jo u r approche, et la leçon de patience qu’il 
leur donne en disant : « Encore un peu de tem ps, celui 
qui doit venir viendra, et il ne tardera pas, » Hebr., x, 37, 
peuvent êlre rapportées a la ruine de Jérusalem . L Apotie 
écrit aux habitants de la Palestine, et il leur m ontre déjà 
visibles les signes de la catastrophe prochaine. Drach, 
É pitres de sain t Paul, 2e édit., Paris, 1896, p. 769 et 772. 
Les comm èntateurs qui trouvent une allusion au second 
avènement du Sauveur admettent ici comme ailleurs une 
e rreu r personnelle de la part de l’Apôtre, ou bien re
courent à la théorie du double sens littéral et joignent aux 
derniers événements soit la ruine de la nationalité ju ive , 
soit une venue invisible de Jésus à la m ort de chaque 
individu. Van Steenkiste, Com m ent, in omnes S. P au li 
E pistolas, t. il, p. 595 et 599-600. Cf. Krieger, E ssai sur 
le dogme de l’apôtre sa in t P aul concernant la parousie  
de Jésus-Christ et la résurrection, in-4°, Strasbourg, 1836; 
R. K abisch, Die Eschatologie des P a u lu s , 1893.

3. Saint Jacques, v, 7 -9 , donne aux chrétiens pauvres 
et m alheureux une leçon de patience : « Soyez donc 
patients, mes frères, jusqu’au jo u r du Seigneur. » Puis 
il propose l’exemple du laboureur qui attend la p lu ie , et 
il conclut : « Soyez donc patients, vous aussi, et raffer
missez vos cœurs, car l’avènement du Seigneur approche. 
Ne vous plaignez pas les uns des autres, mes frères, afin 
que vous ne soyez pas condamnés. Voilà que le juge est à la 
porte. » Cette exhortation, adressée par l’évêque de Jéru
salem « aux douze tribus qui étaient dans la disper
sion », Jacques, 1 ,1 ,  s’appuie non pas su r le jugem ent 
dern ier, qui n’était pas proche, mais plutôt su r l’avè
nem ent du Seigneur et de sa justice à l’égard des Juifs 
non convertis. Le châtiment qui allait fondre su r ceux-ci 
devait consoler au milieu des persécutions qu’ils souf
fraient les chrétiens sortis du judaïsm e et leur donner 
la patience nécessaire pour supporter leur pauvreté et leur 
misère.

4. Saint Jean, dans sa prem ière É pître , n ,  18, écrivait 
encore : « Mes petits enfants, cette heure est la dernière, 
et comme vous avez entendu que l’Antéchrist vient, il y 
a m aintenant beaucoup d’Antéchrists ; d’où nous savons 
que c’est la dernière heure. » Jésus avait annoncé l ’appa
rition de faux prophètes et de faux Messies dans les temps 
qui précéderaient la ruine de Jérusalem  et la fin du 
monde. Matth., xxiv, 11 et 24. Le disciple b ien -a im é, 
voyant paraître de faux docteurs, I Joa,, n ,  22; iv, 3 ; 
H Jo a ., 7, les appelle des Antéchrists, précurseurs de 
l’Antéchrist des derniers jo u rs , et il en conclut qu’elle 
est commencée la dernière heure, c’est-à-dire la dernière 
période du monde. Drach, É pitres catholiques, Paris, 
-1879, p. 182. De m êm e, quand saint Jean recommande 
aux chrétiens de dem eurer fidèles à l’enseignem ent du 
Sauveur, « afin que lorsqu’il apparaîtra nous ayons con
fiance et que nous ne soyons pas confondus par lui à son 
avènement, » I Joa., il, 28, il fait une simple recom m an
dation morale de vivre de façon à être favorablement 
jugés au dernier jou r, sans aucune allusion à la proxi
m ité ou à l’éloignement de l’avènement du Sauveur. 
D rach, É p. ca th ., p. 185. Sur l’ensemble de la doctrine 
des Épitres des Apôtres à ce sujet, voir Lescœur, L e  règne 
temporel de Jésus-C hrist, p. 145-179. -  De l’Apocalypse 
on ne peut rien conclure non plus touchant la proximité 
du second avènement de Jésus et de la fin du monde. 
Sans doute le Seigneur dit plusieurs fois au voyant de 
Patmos : « Je viendrai bientôt. » Mais étudiées dans le 
contexte, ces paroles ne fixent pas le temps de la venue 
du Sauveur. Dites à l’ange de Philadelphie, Apoc., i i i , U , 
elles annoncent la proximité de la tentation ou persécu
tion dont il sera préservé, et elles sont un  encourage
m ent à persévérer pour ne point perdre la couronne qui 
lui est réservée. Répétées au dernier chapitre, Apoc., x x i i ,

6, 7, 20, elles concernent toutes les prédictions contenues 
dans ce livre mystérieux. Or ces prédictions, qu’elles 
regardent la vie présente ou la vie fu tu re , s’accompliront 
prochainem ent, car la durée du monde actuel, comparée 
à l’étern ité , est peu de chose. Le temps de leur réalisa
tion est proche, Apoc., x x i i , "10; elle est commencée de
puis l’époque de la composition de l’Apocalypse, elle est 
accomplie déjà partiellem ent et elle s’achèvera graduel
lem ent. Aussi le voyant c lô t-il son livre par cet ardent 
souhait : « Venez, Seigneur Jésus. » Apoc., xxn , 20. Drach, 
A pocalypse de sa in t Jea n , Paris, '1879, p. 167-168. 
Cf. Atzberger, D ie christliche Eschatologie, p. 327-333; 
S ten trup , Prælecliones dogm aticæ  de Verbo incarnato , 
Soteriologia, t. n ,  Inspruck, 1889, p. 914 - 924.

De cette discussion des textes sc rip turaires, il ressort 
clairement que la Bible ne contient pas un enseignement 
précis et certain sur l’époque de la seconde venue de 
Jésus-C hrist et par conséquent de la fin du monde. Non 
seulem ent le jo u r et l’heure ont toujours été incertains 
et inconnus; mais la date elle-m êm e n’a jamais été fixée 
avec précision et exactitude. Si parfois N otre-Seigneur 
et ses Apôtres se sont exprimés comme s’ils avaient la 
persuasion que la lin du monde est proche, leurs dis
cours et leurs paroles ont reçu tant d interprétations 
diverses et même si divergentes, que le désaccord des 
interprètes prouve à lui seul qu’ils n’étaient pas clairs et 
concluants. Autrement ces explications presque contra
dictoires n ’eussent pas pu se pi’oduire. Si des Pères et 
des écrivains ecclésiastiques ont pensé reconnaître à leur 
époque des signes précurseurs de la fin du m onde, voir
B. Iungm ann, Tractatus de novissim is, 3e édit., Ratis- 
bonne, 1885, p. 203-207, Léon X , au cinquième concile 
de Latran (sess. xi, const. De m odo præ d icand i), a sage
m ent interdit, sous peine d’excommunication réservée au 
pape, d’annoncer en chaire l’époque fixe de l’Antéchrist 
et du jugem ent dernier. Labbe et Cossart, Concilia, 
Paris, 1672, t. xiv, p. 290 et 291. Cf. Thom as, Le règne 
du C h rist, l’Église m ilita n te  et les derniers tem ps, 
Paris, 1893; Id ., L a  fin  d u  m onde d ’après la fo i e t la 
science, in -1 2 , Paris, 1898; P. E. Briët, Die Eschato
logie nach. déni N . T .,  1857-1858; J. S. R ussel, The  
P arousia , 2« édit., 1887. L. Atzberger, Geschichte der 
christlichen Eschatologie innerhalb  der vornicânischen  
Zeit, in-8°, F ribourg-en-B risgau , 1896; E .W adstein, Die 
eschatologische Ideengruppe... in  den H auptm om enten  
ih rer christlich-m ittela lterlichen G esam tentw ickelung, 
in -8°, Leipzig, 1896. E. M a n g e n o t .

F I N N O I S E S  ( V E R S I O N S )  DE LA BIBLE.  —
Les langues finnoises sont un ram eau de la famille des 
langues ouralo-altaïques ou tartares. Elles com prennent 
1° le finlandais ou finnois proprem ent d it, parlé par les 
Finlandais, qui s’appellent eux-m êm es Suomalaines et 
portent le nom de Tchoudes dans les chroniques russes, 
2° l’esthonien, et 3° le lapon.

1» F innois. — Le Nouveau Testament fut traduit su r 
le grec en finnois et publié, in -4°, à Stockholm, en 1548, 
par Michel Agricola, élève de Luther, qui devint dans la 
suite évêque d’Abo (m ort en 1557). La Bible complète fut 
publiée, in -f° , en '1642, à Stockholm , sous les auspices 
de la reine Christine de Suède. On en donna deux nou
velles éditions in-4», en 1758 et 1776. Cette traduction avait 
été faite su r les textes originaux par Æ schillus Petræus, 
qui devint dans la suite évêque d’Abo, par Martin Stodius, 
professeur de langues orientales à l’université d ’Abo, par 
Grégoire Mathæi, pasteur de Poken , et par Henri Hoff
m ann, pasteur de Maschoen. Une autre version, également 
d’après les textes originaux, fut l’œuvre de Henri Florin 
(m ort en 1705), pasteur de Paetnaren. Elle parut à Abo 
en 1685, mais eut peu de succès. — Le Nouveau Testa
m ent de la reine Christine fut réédité séparém ent en 
1732, 1740, 1774, 1776. Voir V. Vasenius, Suom alainen  
Kirjallisus [La littéra ture  finnoise), 1 5 4 4 -1 8 7 7  (dans
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Suom alaisen k irja llisunden  scuran to im ituksia , t. lv ii), 
in-8°, Helsingfors, 1878, p. 195-196, 18 , 4 , 218, etc. 
En 1811, une société biblique s’établit à Abo. Elle publia 
le Nouveau Testam ent en 1815 et la Bible complète 
en 1816. Une édition in-4» en fut commencée en 1821 et 
term inée en 1827 ; une nouvelle édition parut en 1832 et 
d ’autres en 1837, '1847, etc. A Saint-Pétersbourg, le Nou
veau Testam ent parut en 1814 et 1822; l’Ancien et le Nou
veau Testam ent réunis en 1817, etc. Voir The Bible o f 
every L a n d , in-4°, Londres (1860), p. 320; J. Townley, 
Illustra tions o f B ible L itera ture , 3 in-8°, Londres, 1821, 
t. m , p. 265 , 443-444; Ebenezer H enderson, Biblical 
Researches and  Travels in  R ussia , in-8°, Londres, 1826, 
p. 4, 7 ; J. G. C hr.-A dler, Bibliotheca B ib lica , in-4°, 
Altona, 1787, part, IV , pl. x l i i , p. 126.

2° Esthor^ien. —  Cet idiome est parlé dans l’Esthonie 
propre et dans les districts de Dorpat et de Pernau en 
Livonie. La langue écrite.diffère plus que la langue parlée 
du finlandais, parce qu’elle a reçu dans son vocabulaire 
un  plus grand nom bre de mots germ aniques. —- Une 
traduction esthonienne du Nouveau Testam ent fut publiée 
en 4686, par o rdre-d e -Charles XI, roi de Suède (.1660- 
1697). Elle est f.oeuvre de l ’Allemand Jean Fischer, pro
fesseur de théologie, surintendant général de Livonie. 
Le même traducteur, aidé de Gosekenius, donna aussi 
une version de l’Ancien Testam ent qui p a ru t, in-4», 
en 1689. Les Sociétés bibliques ont depuis publié des 
versions spéciales .dans les deux dialectes connus sous 
les noms d’esthonien de Reval et d’esthonien de Dorpat. 
— 1. Le prem ier est parlé dans le nord de la Livonie" et 
dans les trois îles adjacentes d ’O esel, de Dagoë et de 
Mohn. Une version revalo-esthonienne fut publiée, in-4», 
à Reval, en 1739, et réim prim ée'd’après quelques-biblio- 
graphes en 1773 et en 179Q. Le'N ouveau Testam ent fut 
réim prim é en 1815. On en' a donné aussi, des éditions en 
Russie et à-Dorpat. La Bible complète a été réim prim ée 
à B erlin, en 1876.' — 2 , -Une version du Nouveau Testa
m ent en dialecte esthonien de Dorpat fut publiée à Riga, 
en 1727. U en a paru des éditions nouvelles en 1815, 
en 1824, et en 1836. Une traduction des Psaum es sur le 
texte hébreu , faite par Ferdinand Meyer, de Carolen, a 
été imprim ée en 1836. Une édition de la Bible a paru 
à Reval et à Dorpat, en 1850. Voir Bible o f  every  
L a n d ,  p . -329 , 330; J. Townley, Illu s tra tio n s, t. n i ,  
p. 446, 512-513; J. Adler, Bibliotheca, part, iv, pl. l i , 
p. 147.

3» Lapon. — Au commencement du x v ii9 siècle, les 
Lapons étaient encore complètement illettrés et ne pos
sédaient aucun livre écrit en leur langue. Gustave- 
Adolphe, vers 1619, commença à établir des écoles parmi 
eux, et un m anuel contenant les Psaumes, les Proverbes, 
le livre de l’Ecclesiastique et les Evangiles avec les 
Épîtres des dimanches et fêtes fut publié à Stockholm , 
en 1648, par un  Suédois, Jean Jonae Tornaeus, pasteur 
de Tornea (m ort en 1681). Scheffer, H istory o f Lapland, 
in-f» , Oxford, 1674, p. 69. Ce manuel, à cause des parti
cularités du dialecte dans lequel il avait été réd igé, fut 
inintelligible pour la plupart des Lapons, ce qui engagea 
le pasteur d’U m ea-Lappm ark, Olaüs Stephen Graan, à 
publier à Stockholm , en 1669, dans un  dialecte mieux 
c o n n u , un nouveau m anuel contenant les Epîtres et les 
Évangiles des dim anches et fêtes. — La prem ière édition 
connue duNouveau Testam ent en lapon parut à Stockholm, 
en 1755. Il fut réim prim é, in-8» et in-4», à H ernosand, 
en 1811. La Bible complète fut publiée en même tem ps, 
in-4», dans la même ville. Les Évangiles de saint Matthieu 
et de saint Marc ont été réim prim és à Christiania, 
en 1838. Voir Bible o f  every L a n d ,  p. 322; J. Townley, 
I llu s tra tio n s , t. m ,  p. 446-448 , 497; J. Adler, B iblio
theca, part, iv, pl. x l i i i , p. 128. F. Vig o u r o u x .

F IR M A M E N T  (hébreu : râq ia ' ; Septante: <7T=pÉü)p.a , 
Vulgate: firm a m en tu rn ) , espace céleste dans lequel se

meuvent les astres et qui a l’aspect d’une voûte bleue 
pendant le jo u r et som bre pendant la nuit.

I. Idées des anciens sur le firm am en t. — 1» Les 
Égyptiens im aginaient l’univers sous la forme d’une vaste 
concavité dont la terre  form ait le fond; le ciel s’étendait 
à la partie supérieure, soutenu par quatre pics de m on
tagnes réunies entre elles et servant de parois à tout le 
système. Le ciel, plat ou voûté, passait pour être une 
sorte de plafond de fer auquel les astres se tenaient sus
pendus par des câbles. Dans l'écriture hiéroglyphique, il 
est représenté par une forte ligne horizontale term inée 
par des coins verticaux destinés à porter su r les pics des 
m ontagnes, ■ pour figurer la nu it, on suspendait
des étoiles à ce ciel, soit au moyen d’un câble droit, ji ,
soit à l’aide d’un câble enroulé librem ent comme pour 
m onter l’astre ou le descendre, r t r . On prenait si bien 
le ciel pour un plafond en fer, q u e , dans la langue 
usuelle, le fer s’appelait b a i - n i- p î t ,  en copte b en ip i, 
« métal du ciel. » Chabas, L ’a n tiq u ité  historique, in-8°, 
P a ris , 1873, p. 64-67 . — 2° Les Chaldéens compre
naient les choses à peu près de la même m anière. D’après 
eux, le firmament s’élevait au-dessus de la terre comme 
une imm ense coupole, que le dieu Mardouk avait forgée 
d’un métal très dur. Au n o rd , cette coupole donnait sur 
une caverne, dans laquelle le soleil s’engageait le soir 
par une porte, et d’où il sortait le m atin par une autre 
porte. Pendant le jour, le soleil éclairait la voûte de 
métal de ses brillants rayons, et pendant la nuit les 
étoiles la parcouraient. Cette voûte reposait sur une m u
raille qui çntourait la terre  et dont les robustes assises 
s’appelaient sûpûk S a m i , « levée du ciel, » ou i'éid sa m i, 
« fondements du ciel. » Je n se n , ■ Die Kosmologie der 
B abylonier, Strasbourg, 1890, p. 253-260; Maspero. H is
toire ancienne des peuples de l ’Orient classique, Paris, 
t. i ,  1895, p. 16-17, 543-545. — 3° Chez les Grecs et les 
Rom ains, on se représentait le firmam ent comme une 
voûte de cristal à laquelle étaient attachées les étoiles 
fixes, et qui entraînait dans son mouvement le ciel infé-j 
rieu r des planètes. Empédocle, dans Plutarque, De p h i-  
losoph. p la c it . , II, 11, et Artémidore, dans Sénèque, 
N at. quæst., vu, 13, disent qu’il est uvcpliiviov, « solide, » 
et xpuaxaXXosiSÉî, « en cristal. » Josèphe, A n t. ju d . ,  I ,  
i ,  1, est l’interprète de la science de son temps quand ii 
prétend que Dieu constitua le ciel « en l’entourant de 
cristal ». D’autres qualifient le firmam ent de noXû'/aXxoç, 
« fait en a ira in , » I l ia d . , v, 504; Odys., i ii ,  2 ; de nv/r- 
peoç, « de fer, » Odys., xv, 329; xvii, 565, ou d’àSâuaffTo^, 
« dur comme du métal. » Orphée, H y m n . ad Cœl. Le 
mot oèpavô;, « c ie l, » tire lu i-m êm e sa signification pri
mitive du sanscrit var, « couvrir, » comme le firmam ent 
védique, varunas. — Pour l’antiquité , le firm am ent est 
donc une voûte solide, m étallique, capable, comme le 
cristal, de s’illum iner aux rayons du soleil.

II. Le firm a m en t d ’après l’Écriture. — 1° Le nom 
du firmament, râ q ia ’, vient du verbe râqa ', qui signifie 
« battre , m arteler », pour étendre, amincir. II Reg., 
xxm , 43; Exod., xxxix, 3; N um .,xv i, 39 (hébreu, x v i i , 4) ; 
Is ., XL, 19; Je r .,  x , 9. Le mot râqia', signifie donc 
étymologiquement quelque chose d’étendu et de mince 
comme une lame ou une plaque de métal battu. Fr. Buhl, 
Gesenius' Ilebrâisches H andw ôrterbucli, 1895, p. 745. 
Les versions grecques, Septante, Aquila, Sym m aque, 
Théodotion, traduisent par azepéirau, et la Vulgate par 
firm a m en tu rn , « chose solide. » L’idée de solidité de la 
voûte céleste est exprim ée dans des comparaisons de 
l’Écriture, Job, xxxvil, 18; mais ce n ’est pas l’idée prin 
cipale, c’est seulem ent l'idée secondaire im pliquée dans 
le mot râ q ia ', qui m arque avant tout « l’extension » de 
la voûte céleste. Cf. 1s., x l i i , 5; x l i v , 24. Le verbe râqa' 
ne signifie pas « être solide » ; il diffère donc du verbe 
(jiepôü), « rendre solide, » et de l’adjectif a-cepeo;, « solide, 
qui a les trois dim ensions, » d’où vient arepltopa. Sur
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<jrepÉ<i>!i.a, voir S. Basile, H exaem ., Hom . n i ,  4, t. xxix, 
col. 60-61. Le mot rdqîa ', désignant le ciel ou firmament, 
se lit Gen., i ,  6 , 7, 8 , 14, 15, 17, 20; Ps. xix, 2 ; c l ,  1 ;  
Dan., x i i,  3. — Dans sa vision des chérubins, Ézéchiel, 
i ,  22-26; x , 1 , voit au-dessus de ces êtres symboliques 
un râqîa ' en qérah, c’e s t-à -d ire  en « glace » ou en « cris
tal » (voir col. 1119), supportant le trône de saphir sur 
lequel Dieu est assis. Cf. A poc., IV, 6. — 2° Le firma
m ent est établi par Dieu entre les eaux, de m anière à 
séparer les eaux qui étaient au-dessous du firmam ent 
d’avec celles qui étaient au-dessus. Gen., i, 6 , 7. Cf. 
col. 1047; III Reg., v iii, 43, 49. Aussi e s t- il  considéré 
comme un grand réservoir dont les écluses peuvent 
s’ouvrir pour inonder la terre. Gen., v u , 11; v m , 2 ; 
IV Reg., v i i ,  19; Is., xxiv, 18; Mal., i i i ,  10. Cf. Prov., 
vm , 24, 27, 28, et C a ta ra c te s  du c ie l, col. 348. — 3° En 
parlant quelquefois comme si le firm am ent était une voûte 
solide, l ’Écriture n ’a point prétendu donner un enseigne
m ent scientifique. En cet endroit, comme en beaucoup 
d’autres de la Sainte Écriture, l ’au teur sacré s’est exprimé 
de m anière à être compris de ses lec teurs, par consé
quent comme on faisait de son tem ps, quand il s’agissait 
de phénomènes physiques dont la nature était indifférente 
au but de la révélation. Dans d’autres passages, Is., x l ,  22, 
la voûte du ciel est comparée à une étoffe légère que l’on 
étend et à une tente que l’on déploie. Ps. cm  (civ), 2, le 
poète sacré dit que Dieu « a étendu les cieux comme un 
yer i'â h , » c’est-à-dire comme une tenture ou un rideau. 
Ces locutions reproduisent sim plem ent le langage cou
rant et usuel. — 4° Conformément à la m anière de parler 
de son époque, Moïse place les astres dans le firmam ent, 
Gen., i ,  14-17, sans donner à entendre pourtant qu’ils y 
soient attachés, comme le concevaient les Égyptiens. Mais 
il a bien soin ensuite de m ettre les oiseaux « sous le fir
m am ent », Gen., i ,  20, c’e s t-à -d ire  dans l’atm osphère, 
distincte du firmament. — Le firm am ent, orné de ses 
astres, chante la gloire de Dieu. Ps. xvm  (x ix), 2; Eccli., 
x l i i i ,  1, 9; Dan., x i i ,  3. — Cf. Rosenm üller, Schol. in  
Genes., Leipzig, 1795, p. 27 ; de Hum m elauer, I n  Genes., 
Paris, 1895, p. 96-97; S. Thom as, I ,  lx v iii, 1 -4 ; Petau, 
De sex dier. opific., I ,  x -x i .  H. L e sê tre .

FL A G E L L A T IO N  (cppaysXXôto, [i.xo-Tiyôw, « je  fla
gelle; » flagello). — 1° Ce fut sous l’influence des Grecs 
et plus encore sous l’influence des Romains que le sup
plice de la flagellation remplaça chez les Juifs celui de 
la bastonnade. Voir B a s t o n n a d e ,  t. i ,  col. 1500. Dans les 
passages relatifs aux temps plus anciens il s’agit donc de 
ce dernier châtim ent, lorsque les Septante emploient le 
substantif paort'l ou le verbe [racnaYM, et la Vulgate les 
mots flagellum  et flagellare. Exod., v, 14. La loi de Moïse, 
Lev., x ix ,  20, d’après la Mischna, Kerith., i i ,  4, condam
nait la femme esclave qui avait m anqué à la chasteté, si 
elle n ’était pas affranchie, à recevoir la bastonnade avec 
son complice (Vulgate : vapulabunt). Il est question de 
fouets dans I (III) Reg., x ii, 11, 14; II Par., x , U ,  14. 
Roboam m enace les Juifs de les châtier avec des scor
pions au lieu du fouet dont se servait son père. Mais il 
ne s’agit pas d’un supplice légal. Quelques interprètes 
pensent que le scorpion est un  bâton noueux ou arm é de 
pointes. S. Isidore de Séville, E ty m o l. , V, x x v i i ,  18, 
t. l x x x i i  , col. 212. Mais il est beaucoup plus probable 
que le scorpion était un fouet arm é de pointes de fer.
Voir Fouet.   2° Le supplice de la flagellation est
m entionné pour la prem ière fois dans II Mach., v i i ,  1, 
il est infligé aux sept frères par ordre du roi Antiochus , 
pour les forcer à sacrifier aux idoles. On les fiappe à 
l’aide de fouets et de nerfs de bœuf. Quand, à une époque 
qu’il est impossible de déterm iner, la flagellation fut 
infligée aux transgresseurs de la Loi, à la place de la bas
tonnade, le nom bre des coups fut diminué. La Loi, en 
effet, fixait un  maximum de quarante coups, que les 
pharisiens par scrupule avaient réduit à tren te-n eu f. Le

fouet ayant trois lanières, on n ’en donnait que treize 
coups. Josèphe, A n t. ju d .,  IV, vm , 21 (note de Éd. Ber
nard, édit. Havercamp, in -fu, Amsterdam, 1726, p. 237). 
D’après le Talmud de Jérusalem , la flagellation était le 
prem ier degré des châtim ents infligés pour les infrac
tions à la Loi. Talm ud, trad. Schwab, in-8°, Paris, 1877- 
1890, t. I, p. 58; t. i i , p. 300; t. m ,  p . 72-73; t. v i i i , 
p. 161, 179; t. ix , p. 65 , 75-78 , 91-94. On l’appliquait 
aussi aussi en punition des faux serm ents. Ib id ., t. x i, 
p. 127. Avant de l’appliquer, on devait exam iner si le 
patient pouvait la supporter. Ib id .,  t. x i, p. 93. — 
3° N otre-Seigneur prédit à ses disciples qu’ils seront 
flagellés par les Juifs. Matth., x, 17; xxm , 34. Il annonce 
par avance qu’il le sera lu i-m êm e avant d ’être crucifié. 
Matth., xx, 19; Marc., x, 34; Luc., xvui, 32, 33. Le Sau
veur fut, en effet, soumis à ce douloureux supplice par 
ordre de Ponce Pilate. Les évangélistes n ’entrent dans 
aucun détail. Matth., xxvn, 26; Marc., xv, 15;‘Joa., xix, 1. 
Aussi les in terprètes-d iscu ten t-ils fa question de savoir 
avec quel genre de fouet le Sauveur fut frappé. Voir 
F o u e t . Il est en tous;.cas certain -qu’il fut-frappé avec 
des fouets et non avec des verges. Én effet, le fouet était 
réservé aux esclaves comme le supplice de- la c ro ix , tan 
dis que les citoyens rom ains étaient battus de verges. La 
flagellation était un supplice dégradant. Pollux, Onomast., 
n i ,  79; Aristophane, E q u it., 1228; Piaule, C aptiv., m , 
4, 68; Térence, A d e lp l i. ,\ ,  2, 6; Digeste, XLVIII, x ix ,10 ; 
xxvm , 2. Notre-Seigneur a donc vraim ent revêtu la forme 
de l’esclave en se soum ettant à la .flagellation. Le patient 
était dépouillé de ses vêtements et souvent attaché par 
les' pinins à nn  anneau fixé à une colonne basse, de 
façon à tendre le dos aux bourreaux. Act., xvi, 22; Denys 
d’Halicarnasse, ix , p. 596; Aulu-Gelle, Noct. a tt.,  x , 3;

667. — Colonne de la  F la g e lla tio n , conservée à  l ’église 
de S a in te -P ra x è d e , h Rome.

D’a p rè s  R o ïiau it de F le u rv , Mémoire sur les instruments 
de la Passion, p l. x x i i .

Plaute, B acch ., IV, v u , 25. Les évangélistes ne parlent 
pas de la colonne, mais il en est question dans la tradi
tion dès les temps les plus reculés. Le pèlerin de Bor
deaux de 333 dit qu’on la conserve dans la m aison de 
Caïphe, à  Sion. A n o n y m i itin era riu m , P atr. la t., t. v i i i , 
col. 791. La Peregrinalio  Sylv iæ , édit. Gam urrini, in-4», 
Rom e, 1887, p. 95, la m entionne au même endroit. Au 
tem ps de saint Jérôm e, E pist. c v i i i , 9, t. x x i i , col. 884, 
on la m ontra à  sainte Paule, dans le portique de l’église 
de Sion. Cassiodore, Opéra, t. l x x , col. 621, la cite parmi
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les reliques de Jérusalem . Plus ta rd , probablem ent au 
commencement du Ve siècle, elle fut placée au milieu de 
l’église. Théodore, De Terra Sancta, 6. En 1223, le car
dinal Jean Colonna la fit transporter à Rome et placer 
dans l’église de Sain te-Praxède, où on la vénère encore 
aujourd’hui (fig. 667). L’inscription placée à l’entrée de 
la chapelle où elle est déposée distingue cette colonne de 
celle qui soutenait le portique de l’église de Sion. C’est 
aussi l’opinion de M. Rohault de F leury, M émoire sur  
les in strum en ts de la Passion, in-f°, Paris, 1870, p. 266. 
M. Friedlieb, Archéologie de la Passion, trad. F. Martin, 
in-8°, Paris, 1895, p. 348, pense, au contraire, que c’est 
la même. Il n ’est, en effet, dit nulle part que cette colonne 
formait à elle seule un pilier du portique; il est possible 
qu ’elle fut sim plem ent placée dans le pilier. La colonne 
de Sain te-Praxède a soixante-dix centimètres de haut et 
quaran te-c inq  centimètres de diamètre à la base. Elle est 
en m arbre noir veiné de blanc ; sa forme rappelle celle 
d’un piédestal. Au sommet apparaît la trace d’un anneau. 
Elle n ’a pas de socle. Une fresque de l’église reproduit la 
scène de la flagellation. Certains auteurs adm ettent qu’il 
y eut deux flagellations, l’une chez Caïphe et l’autre dans 
le prétoire de P ilate; mais cette opinion est à peu près 
universellem ent rejetée. Renoît XIV, De festis  dom inicis, 
in-4°, R om e, 1747, 1, v u , p. 183. — 4° Saint Paul dit 
qu'il fut soumis trois fois au supplice de la flagellation. 
I Cor., x i ,  25. Il se sert du mot èpa68i<j8ï)v, que la Vul
gate traduit par virgis cæsus sum . 11 s’agit ici de la fla
gellation par les verges. C’est probablem ent par ordre 
des chefs de la synagogue qu’il fut ainsi châtié. Lorsque 
les duum virs de la ville de Philippes lui infligèrent le 
même supplice, ainsi qu'à Silas, Act., xvi, 19, il leur 
reprocha d ’avoir violé en eux les privilèges des citoyens 
rom ains, en les frappant sans qu’ils aient été condam-

668. — E n fa n t flagellé dans une  école rom aine.
D’après une  p e in tu re  tro u v é e  à  H ercu lan u m . AbhandI. der scichs. 

Gesellsohaft der Wissensch., t .  v , Taf. i ,  S.

nés. Act., xvi, 37. Le tribun Lysias, lorsqu’il eut arrêté 
l ’Apôtre à Jé rusa lem , voulut le soumettre à la question 
par le fouet, comme on le faisait pour les étrangers et 
les esclaves, Act., x x i i , 24; saint Paul invoqua son titre 
de citoyen, et le tribun recula. Voir C it o y e n  r o m a in  , 
col. 790. Une peinture d’H erculanum  représente un en
fant qu'on flagelle à l’école pour le corriger (fig. 668).

Bibliographie. — S trauch , De ritu  flagellandi apud  
Judæ os, W ittem berg, 1668; H ilpert, ib id . , Helmstâdt, 
1652; Seypel, De r itu  flagellandi apud R om a n o s, W it
tem berg , 1668; Sagittarius, De flagellatione C hristi, 
Iéna, 1674; Ichopf, De flagellatione A postolorum , W it
t e m b e r g ,  1668. E. B e u r l i e r .

F L A M A N D E S (V E R S IO N S ) DE LA B IB LE.V oir 
N é e r l a n d a is e s  (V e r s i o n s ) d e  l a  B i b l e .

FL A M B EA U . Voir C h a n d e l ie r , col. 546.

FL A M M E  (hébreu : ’ûr'êS, « flamme de feu; » lahab, 
léhâbâh, labbâh, salhébét, lû h a t, lapp id , rèséf, ëâbîb; 
chaldéen: Sebîbâ'; Septante : cpXôÇ; Vulgate : flam m a), 
dégagement de gaz qui s’échappent d’un corps en igni- 
tion et qu i, brû lant au contact de l’oxygène de l’air et 
produisant de la chaleur, prennent une forme vacillante, 
fluide, changeante, avec une coloration brillante qui va 
du jaune blanc au rouge sombre. La flamme étant une 
conséquence naturelle du feu, les écrivains sacrés prennent 
souvent l’un pour l'autre. Voir F e u .

1» L a  fla m m e qu i brûle. — La flamme consume 
l’herbe sèche, Is., v, 24; les arbres des cham ps, Joël, 
i, 19; les flancs des montagnes, Ps. l x x x ii  ( l x x x i i i ), 15, 
et ravage tout. Joël, n , 3. Elle brûle dans les fournaises, 
Dan., m , 22; I Mach., n , 59; des Juifs fidèles, célébrant 
le sabbat en secret dans des cavernes, y périssent par les 
flammes qu’allum ent les persécuteurs, i l  Mach., v i , 11. 
L’idolàtre qui fabrique une idole prend une partie du 
morceau de bois pour le sculpter, et met l’autre morceau 
au feu en disant : « Je me chauffe, je vois la flamme ! » 
Is., x l iv , 16. Quand la flamme prend dans le chaum e, 
elle fait entendre un pétillem ent sinistre. Joël, i i , 5. C’est 
la voix de Jéhovah qui fait jaillir les flammes de feu, 
c’e s t-à -d ire  les éclairs qui accompagnent le tonnerre. 
Ps. xxvm  (x x ix ) , 7. — A la flamme qui b rû le , on 
compare l’am our a rden t, Cant., v m , 6, et la tribulation. 
Eccli., l i , 6.

2° L a  flam m e qui brille. — La lum ière des astres est 
une flamme. Sap., x v i i , 5. Comme la flamme brillent 
les yeux du crocodile, Job, x u ,  13, et des personnages 
que Daniel, x , 6 , et saint Jean , Apoc., î ,  14; i l ,  18; 
xix, 12, voient dans leurs visions. A cause de leur forme 
et de l’éclat lumineux qu’ils projettent, la lance, Job, 
xx x ix , 26, et le glaive, Nah., m , 3, sont comparés à lu 
flamme qui étincelle. Un visage s’enflamme sous l’action 
d 'un sentim ent violent. I s . , x m , 8. — La flamme du 
m échant cesse de briller, Jo b , x v m , 5 , quand Dieu lui 
retire  sa prospérité.

3° L a  fla m m e sym bolique. — P ar sa lum ière, sa cha
leur, son activité puissante, la flamme indique la p ré 
sence de Dieu au sacrifice d’Abraham , Gen., x v , 17; au 
buisson arden t, Exod., i i i , 2 ; Act., v u , 3; au Sinaï, 
Exod., xx , 18; au sacrifice de Néhém ie, quand il a re 
trouvé le feu sacré. II Mach., î ,  32. Dieu établit sur Sion 
un feu de flam m es, pour m arquer qu’il y réside. Is., 
iv ,  5. U fait des flammes de feu ses serviteurs. Ps. cm  
(C iv ) ,  4; Ilebr., i ,  7. L’ange qui a visité les parents de 
Samson les quitte en m ontant avec la llamme du sacri
fice, Jud., xm , 20, symbole de sa nature spirituelle et de 
sa mission divine.
- 4° L a  flam m e vengeresse. — Le plus souvent, la 
flamme est considérée comme un instrum ent de la ju s
tice divine. Ps. civ (c v ), 32; cv (ev i) , 18; Is., x , 17; 
xxix, 6; xxx, 30; x l v i i , 14; l x v i , 15; Lam., n , 3; Dan., 
x i, 33; Eccli., v m , 13; xxi, 10; x x v m , 26; xxxvi, 11 ; 
x l v , 24; I Mach., m ,  5; II Thess., i ,  8. Les serviteurs 
de Dieu en seront préservés. Is., x l i i i , 2. —• Sur les 
flammes de l’enfer, Luc., xvi, 24, voir E n f e r , col. 1796.

11. L e s ê t r e .
FL A T T E R IE  (hébi •eu : hâlaqâh; Septante : icoXaiuela), 

louange fausse ou exagérée adressée à quelqu’un dans 
le dessein de lui plaire ou de le séduire. Ce défaut est 
plusieurs fois mentionné dans l’Écriture comme très per
nicieux. 11 faut se m ettre en garde contre les flatteurs, 
Prov., xxvi, 25, car « la bouche flatteuse cache des ruines». 
P rov ., xxvi, 28. Tandis que celui qui fait une répri
mande rend  service, le flatteur ne produit que le mal. 
Prov., xx v m , 23. La flatterie est toujours dangereuse, 
mais surtout lorsqu’elle sort de la bouche d’une femme. 
Prov., v i, 24. L ’Écriture la compare à un filet tendu 
devant les pas de celui à qui elle s’adresse. Prov., Xxix, 5.
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Les pharisiens voulurent employer ce procédé pour faire 
tom ber N otre-Seigneur dans leurs pièges. Leur tentative 
tourna à  leur confusion. Matth., x x i i ,  1 6 . P. R e n a r d .

FL È C H E  (hébreu : hês; Septante : péXoç, Deut., x x x i i ,  
23, 42; II Reg. (Sam.), x x i i ,  15; IV (II) Reg., ix , 24, etc.; 
floXtç, Num ., xxiv, 8 ; I Reg. (Sam.), xiv, 14; Je r., ix, 8 , 
etc.; a-iiZa, I Reg. (Sam.), xx, 19, 20, 35, etc.; Vulgate : 
sa g itta ), arm e de jet destinée à percer l’ennem i et qu’on 
lançait à  l’aide de l’arc. Voir A r c ,  t. i, col. 8 9 8 ;  A r c h e r ,  
t. i ,  col. 932; A r m e s ,  I ,  2”, t. x , col. 968. — Le mot 
hébreu Aé? vient du verbe f/âça?, qui signifie « diviser v ; 
c’est aussi l’étymologie du mot grec <ry££a. Les mots 
fjlloç et fjôAiç viennent de la racine qui a formé le verbe 
pâX),M et qui signifie « lancer ». Dans divers passages, le 
mot hê? est traduit dans les Septante ou dans la Vulgate 
par d 'autres mots qui se rapportent à la même m anière 
de combattre. Ainsi dans IV (II) Reg., x m , 18; I Par., 
x n ,  2; Ps. l v i i  ( l v i i i ) ,  7, les Septante emploient le mot 
t o ? o v , «  arc; » dans Gen., x l i x ,  23; Prov., vu , 23, etc., ils 
se servent du mot dans I Reg. (Sam .), x v n , 7,
ils traduisent par x o v t ô ç ,  « javelot. »  De même la Vulgate, 
Gen., x l i x ,  23, par ja cu la ,  «javelot; » Ps. l x i i i  ( l x i i ) ,  4; 
Jer., L , 14, etc., par arcus. Au contraire, le mot qéSét, 
n arc, » est traduit par sagitta  dans II Reg. (Sam.), i, 22. 
Les flèches sont très souvent mentionnées à côté de l’arc, 
qését, qui servait à les lancer, IV (II) Reg., x m , 15; 
Jud ith , v, 16; Is., v u , 24; Jer., x l v i ,  9; de la corde de 
l’arc, yétér , Ps. xi, 2, ou enfin du carquois, tell, ’aspâh, 
qui servait à les renferm er. Voir C a r q u o i s ,  col. 312. Dans 
Job , x l i ,  20, ce sont les flèches qui sont désignées sous 
le nom de « fils de l’arc », bén qését, et non l’archer, 
comme traduit la Vulgate.

I . F l è c h e s  c h e z  l e s  H é b r e u x .  — Il est question pour 
la prem ière fois des flèches dans Gen., x l i x ,  23, où les 
archers sont appelés ba'alê h iç im , « les m aîtres des 
flèches, » mots que les Septante traduisent par xupioi 
TQ̂ EupdcTMv, et la Vulgate par habentes ja cu la ;  mais déjà 
Ismaël, Gen., xxi, 30, et Ésaü, Gen., xxvi, 3, se servaient 
des flèches, puisqu’ils tiraient de l'arc. Les flèches étaient

eJüBÿ- ■■■ -Ba r-  -  . --

naissaient les flèches empoisonnées. Dans ces deux pas
sages, les flèches font pénétrer dans le corps de ceux 
qu’elles ont frappé un venin qui les tue. Parfois on 
attachait à la flèche du genêt qu’on enflammait et qu’on 
lançait su r l’ennem i. Ps. cxix (hébr., c x x ), 4. Les Juifs 
se servaient aussi de grosses flèches qu’ils lançaient à 
l’aide de m achines, pour défendre ou pour assiéger les 
villes. Ozias en emploie pour la défense de Jérusalem . 
Il Par., xxvi, 15. Il y en avait aussi dans l’artillerie des 
Machabées. I Mach., v, 30; II Mach., x n , 47. Voir C a t a 
p u l t e ,  col. 346.

n. F l è c h e s  d e s  É g y p t i e n s .  — Les flèches des anciens 
Égyptiens ( fig. 669 ) avaient entre  cinquante - cinq et 
soixante centimètres de long. Elles étaient faites d’une tige 
de roseau ou d’une baguette de bois léger arm é d'une 
pointe de métal. A l ’extrémité opposée étaient fixées trois 
plumes placées longitudinalem ent, à égale distance l’une 
de l’autre. Parfois, à la place de la pointe de fer, un 
morceau de bois dur était enfoncé dans le roseau. Sou
vent aussi la pointe était de silex, d’agate ou d’une 
autre pierre dure assujettie au bois par une pâte noire 
très solide. Ces deux derniers genres de flèches servaient 
surtout à la chasse. Les flèches des guerriers sont géné
ralem ent représentées armées de pointes de bronze trian
gulaires ou formées de trois ou quatre lames posées à 
angle droit et term inées par une pointe commune. 
Q uelques-unes étaient bardées. W ilkinson, The M an
ners and Customs o f  the ancient E g y p tia n s , 2e édit., 
Londres, 4878, t. i, p. 205-206. Voir t. i ,  fig. 219, 223, 226 
col. 900 , 902 , 903.

III. F l è c h e s  d e s  A s s y r i e n s .  — Les flèches des Assyriens 
étaient remarquables par le fini du travail (fig. 670). La 
tige, mince et droite, était de roseau ou de bois léger et 
dur. C’est à tort que Layard, N ineveh and B abylon, p. 194, 
a pris pour des tiges de flèches les baguettes de fer qu’il 
a découvertes à Nimroud. Il n’y a aucune vraisemblance à 
ce que les Assyriens se soient, servis d 'une m atière aussi 
im propre à pareil usage. La pointe des flèches assy
riennes était de bronze ou de fer, taillée en forme de 
petit javelot. Elle était plate et un peu renflée au-dessous

1

8
y ---------------------------------- =•■ .......................

6 6 9 . — Flèches égyptiennes. — 1, 8 , 9. F lèches de ro seau . — 1 , 5 .  P o in tes  de flèche en  silex . — 3 , 4 ,  6,  7. P o in te s  de flèche en 
bronze. — 2. P o in te  de flèche en  fe r . — 1 -7 . D 'ap rès  P risse  d ’A vesnes, Monuments égyptiens, p l. 46. — 8 -9 . M usée d u  L ouvre .

à  la fois des armes de guerre, I Reg. (Sam.), xx, 20, 21, 
22, 36; IV (II) Reg., ix, 24, etc., et des armes de chasse. 
Gen., xxvii, 3 ; x l v i i ,  22. Voir A r c ,  t. i ,  col. 898. La 
Bible ne renferm e aucune description des flèches dont 
se servaient les archers juifs. Elles devaient ressem bler 
à  celles des peuples voisins. A l ’origine elles étaient pro
bablement faites de roseau, plus tard  elles furent faites 
d’un bois léger arm é d’une pointe de fer. D’après Deut., 
x x x i i ,  24, et Job, vi, 4 , il semble que les Hébreux con- I

du centre. Quelques-unes sont bardées. L’extrémité infé
rieure en était creuse, de façon à ce qu’on put y en trer 
la tige. On a trouvé aussi dans les ru ines des pointes en 
pierre dure et en forme de poire. Le bas de la flèche 
était m uni de plum es; mais on ne sait s’il y en avait 
tro is, comme chez les Égyptiens, ou deux seulem ent, 
comme chez d’autres peuples. Sur les monuments on 
n ’en aperçoit que deux, mais cela peut ten ir à un défaut 

I de perspective. La coche qui s’appuyait su r la corde de
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l’arc était plus large que la tige. Cette construction était 
rendue nécessaire par l’épaisseur de la corde, qui était 
rarem ent m oindre que celle de la flèche e lle-m êm e. 
G. Rawlinson, The five great m onarchies o f  the ancien t 
E astern  world, 4e édit., in-8°, Londres,'1879,1.1, p .454-455.

670. — P o in te s  de flèches assyriennes, en  bronze, tro u v é es  h K a la h  
C h erg a t e t  à  T e ll S ifr. B ritish  M uséum .

Les Babyloniens se servaient des flèches pour la divina
tion. Ezech., xx i, ‘26. Voir D i v i n a t i o n ,  4°, col. 1444.

IV. F l è c h e s  d e s  L y d i e n s .  — La Bible mentionne les 
Lydiens parmi les peuples qui étaient habiles à se servir 
des flèches. Is., l x v i ,  19; Je r., x l v i ,  9.

V. F l è c h e s  d e s  G r e c s .  — Les armées d’Antiochus 
comprenaient des corps d’archers armés de flèches. 
I Mach., ix , 11. Ces flèches n ’offraient aucune particula
rité. Dans I Mach., v i, 51, le roi de Syrie se sert de 
grosses flèches qui sont, lancées contre les assiégés par 
des machines de guerre appelées scorpions. Voir C a t a 
p u l t e ,  col. 3 46 .

VI. M é t a p h o r e s  t i r é e s  d e s  f l è c h e s .  — Le mot 
« flèche » est souvent employé par'm étaphore pour signi
fier les m alheurs envoyés par Dieu. Num ., xxiv, 8; Deut., 
x x x i i ,  2 3 , 42; II Reg. (Sam.), x x i i ,  1 5 ;  Job, vi, 4; xxxiv, 6; 
Ps. xxxvii (hébreu , x x x v i i i ) ,  3 ;  Ezech., v, 1 6 ,  etc. Cette 
m étaphore est également usitée dans la littérature pro
fane. Ovide, E p. xv i, v. 2 7 5 . Les éclairs sont appelés les 
« flèches de Dieu. » Ps. x v i i  (hébreu , xvm ), 1 5 ;  c l x i i i  
(hébreu, c l x i v ) ,  6; Habac., I i i . l l ,  etc. La flèche désigne un 
danger soudain. Ps. xc (hébreu, xci), 6. Elle figure les 
paroles injurieuses et perfides. Ps. l x i i i  (hebreu, l x i v ) ,  4; 
le faux témoignage. Prov., xxv, 1 8 . Ailleurs, au contraire, 
les enfants sont comparés aux flèches entre les mains 
d ’un homme vigoureux. Ps. cxxvi (hébreu, cxxvn), 4. La 
puissance de la parole du Messie est aussi figurée par la 
flèche. Ps. x l i v  (héb reu , x l v ) ,  6 ;  Is., x l i x ,  2 ,  etc.

E. B e u r l i e r .
FLEUR (hébreu : d ’une racine exprim ant

l’idée de b rillan t, d’éclatant, la fleur dans son éclat [cf. 
l ’égyptien d jid ji, « fleur » ] ; nés, nisçâh et niççân, d’une 
racine nd.ja.y, synonym e; p é ra h , fleur, surtout la fleur 
en bouton, et efflorescence; Septante: avSoç; Vulgate : 
flos ), partie de la plante ordinairem ent colorée de teintes 
brillantes et exhalant une odeur agréable, qui après une 
existence plus ou m oins passagère est remplacée par le 
fruit. Dans le langage courant on appelle aussi fréquem 
m ent du nom de fleur la plante elle-même qui la porte. 
Les fleurs abondent en Palestine et y sont très variées. 
Du mois de janvier au mois de mai, les plaines non cul
tivées et les parties fertiles form ent un  véritable tapis 
aux- brillantes couleurs : anémone ro u g e , renoncu le , 
tu lipe , narcisse, hyacinthe, asphodèle, ciste blanc et 
rouge (rose de S aron), etc. Aucun jard in  d ’Europe ne 
peut donner l ’idée de la m ultitude de fleurs qu’on admire, 
par exem ple, dans la plaine d’Esdrelon. Voir R. Tyas, 
Flowers fro m  the H oly L a n d ,  in-12, Londres, 1851.

1° F leur au sens littéral et figuré. — Le texte sacré 
parlé assez souvent des fleurs : de la fleur de la vigne, 
Gen., X L ,  10; des boutons et des fleurs dont se couvrit 
la verge d’Aaron, Num ., xvn, 8 (hébreu, 23); des fleurs 
des montagnes du Liban qui se flétrissent, Nah., i, 4; on

les met en couronne. Is., xxvm , 1. On les prend comme 
term e de com paraison, pour m arquer les fleurs et les 
fruits spirituels dont se couvrira celui qui cultive la 
sagesse, Eccli., xxiv, 23; xxx ix , 19; pour exprim er le 
temps où les choses sont dans tout leu r éclat, la fleur 
du printemps, ctvOo; ’étxpo;, la jeunesse. Sap., ii, 7. (C’est 
la leçon du Codex A lexandrinus ; car la leçon du Vati
canus, aêpop, « air, » n ’offre pas un sens satisfaisant.) 
Mais l’éclat de la fleur est passager : aussi la vie humaine, 
avec ce qu’elle peut avoir de b rillan t, est-e lle  souvent 
comparée à la fleur qui se fane et tombe. Job, xiv, 2 ; 
xv, 33; Ps. cii (hébreu, cm ), 5 ; Is., xxvm , 1; x l, 6 - 8 ; 
I Petr., i, 24; Jac., i, 10-11. — Ce mot désigne aussi des 
ornem ents d’architecture ou de ciselure. Exod., xxv, 31, 
33, 34; xxxvii, 17, 19, 20; Num ., v m , 4 ; III Reg., v i, 
18, 29, 32 , 35; v il, 26 , 49; II P ar., iv, 5 , 21. — Le mot 
flos se rencontre plusieurs fois dans la Vulgate, dans des 
textes où l’hébreu porte un  autre m o t: « rejeton, » Is., 
XI, 1; une fleur spéciale, hâbaçsêlét, Cant., ii, 1; « aile. » 
Jer., x lv ii i ,  9.

2° Fleurs m entionnées dans, la B ible. — Voici les 
noms des fleurs dont parlent certainem ent ou probable
m ent l’Ancien et le Nouveau Testam ent :

A ném one, SôSannâh, xptvov, lilium . Cant., n ,  1.
C olchique, hâbasséléf, avôo;, xptvov; flos, lilium . 

Cant., i i , 1; Is.; xxxiv, 1.
Cypre ou arbre au henné, k ô fé r ,  xénrpoç, cyprus. 

Cant., I, 14; iv, 13.
G renad ier (Fleur du), pélal.i, Tiirupov, fra g m en , Cant., 

IV, 3, selon quelques interprètes.
L is, su sa n , soêannàh, xptvov, liliu m . I Reg., v u , 19; 

Cant., H, 1 , 2; Matth., iv, 28.
R ose, p080; ,  rosa. Eccli., xxiv, 18.
S afran , karkam , xpoxo;, crocus. Cant., iv, 14.
Vigne (Fleur de la), sem âdar (ïîvOïjo-îv, flo ru it) . Cant., 

v i i , 1 2  (Vulgate, 13). — Voir H e r b a c é e s  ( P l a n t e s ) . — 
Pour Fleur de farine, voir F a r in e . E. L e v e s q u e .

FLEURY Claude, historien français, né à Paris le 
6 décembre 1640, m ort dans cette ville le 14 juillet 1723. 
Ses études term inées au collège de C lerm ont, il se fit 
recevoir avocat, et, après quelques années consacrées au 
droit et à la jurisprudence, embrassa l ’état ecclésiastique. 
Sur la recommandation de Bossuet, il fut sous-précep
teu r des princes de Conti, pu is , en 1680, du comte de 
Vermandois. Il composa pour l’instruction de ses élèves 
divers ouvrages, parm i lesquels Les m œ urs des Israélites, 
in-12, Paris, 1681. « L’ouvrage de Fleury... est un exposé 
de l’histoire d’Israël, un peu sec, mais clair, m étho
dique. U m anque d’élévation et de largeur; . . . ( c ’est) un 
m anuel correct et sagement rédigé, à la fois surabondant 
(en détails inutiles) et incom plet, surtout par rapport à 
la religion. » L. Delfour, L a  Bible dans R a cin e, i n - 8°, 
Paris, 1891, p. x x n -x x iv . Lors de la révocation de l’édit 
de N antes, Fleury fut associé à Fénelon pour d iriger les 
missions de la Saintonge et du Poitou, e t, en 1684, il 
fut pourvu de l’abbaye du L oc-D ieu, dans le diocèse de 
Rodez, qu’il conserva jusqu’à sa nom ination de prieur 
commendataire d’Argenteuil. Claude Fleury devenait, 
en 1689, sous-précepteur des petits-fils de Louis XIV, 
et quelques années plus tard  confesseur de Louis XV. 
En 1696, il avait été nommé m em bre de l’Académie. Son 
principal ouvrage est une H istoire ecclésiastique ; mais 
nous devons m entionner de cet écrivain un  Discours sur  
la poésie des H ébreux, publié en 1713, dans le Commen
taire sur les Psaum es de dom Calm et, et u n  Discours 
sur l’É criture  S a in te ,  inséré par Desmolets dans son 
Recueil de m ém oires sur divers sujets de littéra ture  et 
d ’histoire, t. Il, 'lre partie (1731). Ces derniers écrits se 
trouvent réunis dans l’ouvrage : Opuscules de M. l'abbé 
F leury, 5 i n - 8°, N im es, 1780. Sur la part qu’a prise 
Fleury aux annotations de la Bible dite du Concile, voir 
R. de la Broise, Bossuet et la B ib le , i n - 8°, Paris, 1891,
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p . x x x i - x l v .  —  V o ir A . M a r tin , L ’abbé F leury , 2  in -1 8 ,  
P a r i s ,  1 8 4 4 ; cf. H u r t e r ,  N om enclator littera riu s, t .  ii 
(1 8 9 3 ), co l. 1130 . B . H e u r t e b i z e .

FLEU V E. — I. Noms. — 1° Le term e hébreu qui 
désigne d’une façon spéciale les fleuves ou les cours 
d’eau perm anents est nâhâr, d ’une racine qui veut dire 
« couler ». Il a son correspondant exact dans les langues 
sém itiques, en particulier dans l’arabe nahr. Les Sep
tante l’ont rendu par 7toTau.oç, et la Vulgate le traduit in 
distinctem ent par flum en  ou fluvius, exceptionnellement 
par a m n is, comme Gen., xxxi, 21 ; I Par., i, 48. Ce mot dis
tingue ainsi le « fleuve » du « torrent » ou rivière tem 
poraire, en hébreu n a h a l, en grec ^eipappo;, en latin 
torrens ou rivus. Voir T o r re n t .  La Vulgate a cependant 
mis, Eccle., i, 7, flu m in a  pour neliâlirn; Prov., vm , 26, 
pour hûçôt, « les cam pagnes, » et Ps. lx iv  (hébreu , lx v ), 
10, flum en  pour pélég, qui indique ou un petit ruisseau 
ou un canal. — Le mot n â hâr  s’emploie : — 1. dans un 
sens général, principalement dans les livres poétiques, par 
exemple : Job, xiv, 11 ; xx, 17 ; xxn, 16 ; xxvm , 11 ; x l ,  23 ; 
Ps. x l v  (hébreu, x l v i ) ,  5; x c i i  (xcm), 3; xcvli ( x c v i i i ) ,  8; 
Cant., vm , 7 .— 2. Suivi d’un nom de contrée, il en désigne 
le ou les fleuves, par exemple : nehar Gôzân, « le fleuve 
de Gozan, » ou le Habor, IV Reg., x v i i ,  6 ; nahârê K ûs, 
« les fleuves de l’Éthiopie, » Is., x v m , 1; Soph., m ,  10; 
nahârôt B âbél, « les fleuves de Babylone, » c 'e s t-à -d ire  
l’Euphrate et ses canaux, Ps. cxxxvi (hébreu, cxxxvu), 1 ; 
nahârôt Damrnéséq, « les Ileuves de Damas, » ou l’Abana 
et le Pharphar. IV Reg., v, 12. — 3. Avec l’article, han- 
nâhâr, il indique « le fleuve » par excellence ou le fleuve 
de l’est, c’e s t - à - d i r e  l’Euphrate, Gen., xxxi, 21 ; Exod., 
xxm , 31; Jos., xxiv, 2, 3, 14, 16; en sorte que l’expres
sion ’êbér h a n -n â h d r , ou 'âbar na h â rà h , « au delà du 
fleuve, » qu ’on rencontre assez souvent dans I Esdras, iv,
1 0 , 1 1 , 1 6 , 17 , 2 0 ; v , 3 ,  6 ,  e tc .,  d é n o te  o rd in a ir e m e n t 
le s  p ro v in c e s  s i tu é e s  à  l ’o u e s t d e  l ’E u p h ra te .  Q u e lq u efo is  
c e p e n d a n t le  n o m  p ro p re  e s t  a jo u té ,  h a n -n â h d r  F erâ t, 
I P a r . ,  v, 9 ,  o u  b ie n  n â hâr  e s t  d é te rm in é  p a r  l ’é p ith è te  
d e  « g ra n d  », h a n -n â h d r  hag-gâdô l nehar F erâ t, « le  
g ra n d  f le u v e , le  fleu v e  E u p h ra te .  » G e n ., x v , 18. D ’a p rè s  
le  c o n te x te  n é a n m o in s ,  d a n s  I s a ïe ,  x ix ,  5 ,  « le  fle u v e  » 
d o n t il e s t q u e s tio n  e s t  b ie n  le  N il.

2° Q u a n d  il s ’a g it d e  ce  d e r n ie r ,  le  te x te  h é b re u  e m p lo ie  
u n  n o m  s p é c ia l, q u i e s t  é g y p tie n , c ’e s t  y e ’ôr, av ec  l ’a r 
tic le , h a -y e ’ôr. G e n ., x l i ,  1 , 3 , 1 7 ; E x o d ., i ,  2 2 ; v u ,  20, 
2 1 , 2 5 ; I s .,  x i x ,  8 ;  J e r . ,  x l v i ,  8 ,  e tc . O n  d é s ig n a it  e n  
É g y p te  p a r  iar, ia r -a , iaro, « le  fle u v e  » p a r  e x c e lle n c e , 
c e lu i q u i fa it la  r ic h e s s e  e t la  b e a u té  de  c e t te  t e r r e .  L e 
p lu r ie l  y e 'o r im , E x o d ., v u ,  1 9 ; v m ,  5 ,  e tc ., s ’a p p liq u e  
a u x  c a n a u x  d u  N il. La V u lg a te  n ’a  p as  r e n d u  c e t te  p a r t i 
c u la r i té ,  m a is  e lle  a m is  flu m en  o u  flu v iu s, q u e lq u e fo is  
a m n is , c o m m e  G en ., x l i ,  3 , 1 8 ,  o u  rivus. A m ., v m ,  8. 
L e  N il e s t a u ss i  a p p e lé  S ihôr  o u  « le  fle u v e  n o i r  ». I s .,  
x x i i i ,  3 ;  J e r . ,  n ,  18. 11 e s t  p ro b a b le  q u e  d a n s  J o s u é ,  
x m ,  3 ,  le  m ê m e  m o t se  ra p p o r te  p lu tô t  a u  « to r r e n t  
d ’É g y p te  » o u  Ouadi e l-A risch . V o ir  N i l ,  C h î h ô r , 
col. 702.

3° Le J o u rd a in  a  a u ss i s o n  n o m  s p é c ia l ,  Y a rd ên , avec  
l 'a r t ic le  h a y -Y a rd ên , a u q u e l la  V u lg a te  a jo u te  s o u v en t 
c e lu i d e  fluvius. J o s ., v u ,  7 ;  x m ,  2 3 ; x v , 5 ;  x x i i ,  25.

4» P o u r  p a r le r  d e s  d iffé ren te s  p a rtie s  d ’u n  f le u v e , le  
la n g a g e  o r ie n ta l  a  im a g in é  p lu s ie u rs  e x p re ss io n s  d o n t 
vo ic i le s  p r in c ip a le s  : — 1. Yâd  ou  « m a in  » d é s ig n e  « le  
b o rd  » d u  J o u r d a in ,  N u m .,  x i i i ,  2 9 ; d u  J a b o c ,  D e u t.,
11, 37; de l’Arnon (d’après l'hébreu). Jud., x i ,  26. —
2. S â fd h , « lèvre, » s’applique à « la rive » du Nil, Gen., 
x l i ,  3, 17; Exod., n , 3 ; vu, 15; de l’Arnon. Deut., n , 36; 
iv, 48; Jos., x i i ,  2. — 3. G edôt, de g â d à h , « couper, » 
est un pluriel qui indique également les rives du Jour
dain. Jos., i i i ,  15; iv, 18; I P ar., x i i ,  15. — 4. Qâsé en 
déterm ine « l’extrémité ». Jos., xv , 5 ; xvm , 19. —
5. M a'eberôt, de ‘âbar, « passer, » en m arque « les gués ».

Jos., i l ,  7; Jud., i i i , 28; x u , 5 , 6. — Cf. Stanley, Sina i 
and  P alestine, in -8°, Londres, 1866, p. 501-505.

II. L e s  f l e u v e s  b i b l i q u e s . — Les fleuves m entionnés 
dans la Bible sont peu nombreux.

1» On trouve d’abord les quatre grands fleuves du 
Paradis terrestre :

1. Le Phison (hébreu  : Pî'éôn; Septante : «btutov). 
Gen., il, 11.

2. Le Géhon (h éb reu : G îhôn; Septante: Teiov). Gen., 
i i , 13.

3. Le T igre (hébreu : H id d éq él;  Septante : Ttypic). 
Gen., n , 14; Dan., x, 4.

4. L’E uphrate  (hébreu : F erâ t;  Septante: Eùçpâxri;). 
Gen., n ,  14.

2» Avec ces deux derniers, on nomme dans l’Assyrie et 
la.Chaldée :

5. Le Chobar (col. 709). Ezech., i ,  13; i i i , 15, 23; 
x ,  15, 20; x l i i i , 3.

6. L’Ahava (t. i ,  col. 290). I Esdr., v m , 21, 31.
7. Le H abor (hébreu : H âbôr; Septante : ’Aêwp), fleuve 

de Gozan. IV Reg., x v ii , 6; x v m , 11; I P ar., v, 26.
8. Le Sodi (Eo-16). Bar., i ,  4.
3° Dans la Syrie :
9. L’Abana (t. i ,  col. 13). IV Ileg., v, 12.
10. Le P h a rp h a r (hébreu : F a rfa r;  Septante : <I>xp- 

çxp). IV Reg., v, 12.
4° Dans l’Égypte : — 11. Le Nil.
5° Dans la Phénicie : —- 12. L’Ë leu thère  (col. 1664). 

I Mach., x i i , 30.
6° Dans la Palestine : — 13. Le Jo u rd a in .
Quant aux fleuves appelés dans la Vulgate Rohoboth, 

Gen., xxxvi, 37; É th a n ,  Ps. l x x i i i  (hébreu, l x x i v ), 15, 
et D io ryx , E ccli., xxiv, 41, voir R o h o b o t h  , É t h a n  4, 
(col. 2004), D io r y x , ool. 1438.

Le Jourdain est, on le voit, le seul fleuve m entionné 
dans la Palestine; c’est, en effet, avec le N a h r el-Q asi- 
m iyéh  ou Léontès, qui la borde au nord , le seul qui 
mérite ce nom. La T erre Sainte ne connaît point, comme 
nos contrées, les grands cours d’eau qui coulent, abon
dants et m ajestueux, au sein de nos campagnes ou au 
milieu de nos villes. Les rivières qui descendent des 
deux côtés de la m ontagne ne trouvent pas un aliment 
suffisant dans les sources ou les pluies du ciel. Im pé
tueuses en hiver, elles se dessèchent en été, e t, dans la 
partie inférieure de leur cours, ne portent à la m er qu’un 
faible tribut. Pour l’im portance des grands fleuves d’As
syrie, de Syrie et d’Égypte, voir les articles qui concernent 
chacun d’eux. A. L e g e n d r e .

F L O R E  DE LA B I B L E . Voir t. i, B o t a n iq u e  s a c r é e , 
col. 1867; A r b r e s , col. 888, e t, t. m ,  H e r b a c é s  (V é g é 
t a u x ) .

F L O T  (hébreu : m ü b â r îm ,  de Sâbar, » b rise r; » 
gallim , de gâlal, « rou ler; « Septante : x'ju.xtx ; Vulgate : 
fluclus ) , lame d’eau soulevée sur la m er ou sur les 
lacs par l’action du vent ou par le flux et le reflux de la 
marée.

I. A u  sens littéral. — 1° Dieu a créé les flots de la 
m er et sa Sagesse éternelle existait avant eux. Prov., 
v m , 24; Eccli., xxiv, 8. C’est lui qui les soulève, les 
amoncelle et les fait m ugir. Ps. x x x i i , 7; l x x v i , 17; 
x c i i , 4; evi, 25; Is., l i , 15; Jer., xxx i, 35. 11 a m arqué 
une limite que les flots de la m er ne peuvent dépasser. 
Job, xxxvm , 11 ; Je r., v, 22. Quand les flots sont en furie, 
il les apaise à son gré. Ps. l x iv , 8; evi, 29; Matth., 
vm , 26; Marc., iv, 39; Luc., vm , 24. C’est par suite d’un 
orgueil insensé que l’homme s’imagine pouvoir leur 
comm ander. II Mach., ix , 8. — 2» Au passage de la m er 
R ouge, les Ilots se sont séparés et se sont tenus imm o
biles, laissant aux Hébreux une route pa'reille à celle du 
désert. Exod., xv, 5, 8 ; Ps. cv, 9; Is., l x i i i , 13; Sap., 
xiv, 3. — 3° Jonas est plongé dans les Ilots et y adresse
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sa prière au Seigneur. Jon., n ,  3 , 4. — 3° C’est sur les 
flots terribles de la m er que le navigateur risque son 
vaisseau, qui les fend sans laisser de trace. Sap., v, 10; 
xiv, 1. Ces flots secouent ceux qui sont dans le vaisseau. 
Eccli., xxix , 24. — 5» La tempête soulève les flots de la 
m er de Galilée pendant que les Apôtres sont en b arque , 
et le péril est extrême. Matth., vm , 24; xiv, 24; Marc., 
iv, 37.

IL A u  sens figuré. — 1° Les flots sont l’image de 
l’épreuve qui passe et repasse pour accabler le m alheu
reux. II lleg., x x i i , 4; Ps. x l i , 8; l x x x v i i , 8 ; I Mach., 
vi, 11. — 2» La m ultitude des flots qui couvrent Babylone, 
Jer., l i , 42, et qui montent à l ’assaut de Tyr, Ezech., 
x x v i, 3, représentent les armées ennem ies qui viendront 
châtier ces deux villes. Dieu peut m aîtriser ces flots 
aussi bien que ceux de la m er, et il le fera en faveur 
d’Israël repentant. Zach., x , 11. — 3° Les flots figurent 
encore la mobilité et l’inconstance qui régnent dans les 
idées des adversaires de la foi. Jac., i ,  6 ; Jude, 13. — 
4° P ar leu r abondance, ils sont l ’image d’un grand bon
heur, Is., x l v i i i , 18, et de la libéralité avec laquelle Dieu 
a désaltéré son peuple au désert. Ps. l x x v ii  (l x x v ii i) , 15. 
— Dans ce dernier texte, comme dans quelques au tres, 
les versions traduisent par agucnroc, abyssus, « abîm e, » 
le mot tehôm , tehom ôt, qui signifie une grande masse 
d ’eau ou la grande mer. H. L e s è t r e .

FL O T T E  de Salomon et de Josaphat. Voir N a v i
g a t io n .

FLU TE (hébreu : h â lil, n e h ilù h . 'ûgdb ; Septante : 
aùXdç, opyavov; Vulgate : tibia), instrum ent à vent formé 
d’un tube creux e t percé de trous pour varier les sons.

I. N o m s . — Des noms hébreux qui désignent la flûte, 
deux, hâlil et n eh ilâ h , sont pris de la nature de l’in s 
trum ent lu i-m êm e : un « tuyau percé de trous », bbn,

J -  , balai, « percer. » Le troisième term e s’applique au 
mode d’emploi : 3jy, ’âgab, « respirer, souffler. » L’équi
valent de hâlil dans les Septante, aèXo:, est, comme 
tib ia  chez les Latins, une appellation générique, qui 
comprenait pour les anciens aussi bien les instrum ents 
à anches (clarinetfes et hautbois) que les flûtes propre
m ent d ites, chalum eau, flûte à bec et flûte traversière. 
N ehilô l est un pluriel qui peut indiquer la double flûte,

Gen., iv, 21; Job, xxi, 12, ou <iaXp.6ç. Job, xxx, 31. Dans 
les Talmuds et l’hébreu rabbinique, 'ûgdb  est rendu par 
3t3N, m m  3UN , « flûte de berger. » L’équivalent arabe

est , , \ , « roseau , t ig e , tu y au , partie de roseau

entre deux nœuds. » — Les anciens possédèrent aussi 
diverses espèces de sifflets ou syrinx et la flûte de P an , 
composée de plusieurs tuyaux réunis par un  lien ou 
collés avec de la cire et que l’on joue en les faisant 
glisser le long de la lèvre inférieure. Il faut rapporter 
à ces désignations le term e de m aërôqîtâ’,  dans le texte 
chaldéen de Daniel, m ,  5, 7, 10, 15; Septante, Théodo- 
tion : (TÜpty$ ; Vulgate : fistu la . On ne trouve pas en 
Égyple de traces certaines de cet instrum ent. Voir V. Loret, 
Journ. asia t., 1889, p. 130, 131. La racine sémitique est 
sâraq,  « siffler. » 1s., v, 26; v u , 18; Jo b , xx v n , 23. 
Cf. Jud., v, 16. — Le mot néqeb , qui signifie « trou », 
Ezech., xxvm , 13, et est associé à tô f, s< tympanum, » dans 
la description de la gloire du roi de Tyr, désignerait aussi 
la flûte d’après quelques interprètes, mais ce n ’est pas le 
nom d’un instrum ent de m usique. U serait question dans 
ce passage de la m onture des pierres précieuses, et nèqa- 
bîrri désignerait la sertissure de métal : m ësaq’â n  bizehâb. 
Targum  de Jonathan, su r Ezech., xxvm , 13.

I I .  O r i g i n e  e t  d e s c r i p t i o n  d e s  f l û t e s  a n t i q u e s .  —  
Les types de ces instrum ents rem ontent à l’origine de 
l’humanité. Il en est fait mention au début de la Genèse : 
« Jubal fut le père de tous ceux qui touchent de la harpe 
et de la flûte. » 'ûgdb. Gen., iv, 21. En Égypte, les tombeaux 
de Ghizéh en offrent des représentations rem ontant à 
la I V e et à la V e dynasties. Lepsius, D enkm àler, Abth. n , 
pl. 36, 74; et la légende, qui consacre la lyre à Mercure, 
m et aux m ains d’Osiris la flûte de roseau. Voir Pollux, 
Onomasticon, iv, 10, 77, Berlin, 1846, p. 138. Lucrèce, v, 
1381, 1405, édit. Panckoucke, Paris, 183?, p. 212, 214, en 
décrit l’invention faite par des bergers. H istoriquem ent, 
c’est aux Phrygiens, peuple pasteur et agriculteur, rappro
ché anciennem ent de la culture syro-phénicienne, que les 
Grecs attribuaient l’invention de la flûte. Pollux, Ono
m asticon , iv, 75. Il se pourrait même que l’ancien nom
phrygien, analogue sans doute à l ’arm énien I r r jtfijfb

(yé 'èkn  — élègn), « roseau, » nous donnât l’étymologie 
du mot « élégie », que les gram m airiens grecs n ’ont

6 7 1 .— F lû te s  égyptiennes rep résen tées  s u r  les m onum en ts . — iv e dynastie . G hizéh. D’après L ep siu s, Denkmàler, A b th . i l ,  Bl. 36. 
— F lû te  double. — B en i-H assan . D’après C ham pollion , Monuments de l’Égypte, m ,  377 ter.

J. W eiss, Die m usikalischen In stru m en te  in  den hei- 
ligen S chriften , Grâtz, 1895, p. 82, ou bien représenter, 
comme neginot dans la catégorie des harpes, le nom 
collectif des flûtes et des hautbois. 'Ugdb  est traduit par 
o p y av o v , Ps. c l , 4 , term e d’un sens très général, qui 
peut étymologiquement s’appliquer à un instrum ent quel
conque (cf. kelê sir, o p y a v a ,  I  Par., xv, 15; xvi, 5 , 42; 
II Par., xxix, 26, 27), et ailleurs fautivement par xt6àp«,

jam ais expliqué. Voir B ulle tin  critique, 1890, p. 163. Au 
ix« siècle avant Jésus-Christ, les Grecs avaient déjà dressé 
les règles de l’aulétique. Gevaërt, H istoire el théorie de 
la m usique dans l’a n tiq u ité ,  Gand, 1881, t. n ,  p. 80.

Parm i les spécimens de flûtes et hautbois des anciens, 
les uns ne sont pas perforés latéralem ent; les autres, 
aùXoi TtoXéçOoyyoi, sont pourvus de trous, mais en petit 
nom bre. Cf. Horace, fo ram ine  pauco, A rt. poet., 203.



2293 F L U T E 2294

On perçait le roseau au moyen d’un fer rouge, et les 
ouvertures étaient le plus souvent disposées du même 
côté du tu y au , de sorte que l’exécutant n'avait pas à se 
servir du pouce pour les ferm er. La matière de ces ins
trum ents était le roseau ou le chaume, 1 ’avena  classique, 
xùXauo;. On en fit ensuite de hois et spécialem ent, en 
Égypte, de bois de lotus. Il s’en trouve quelques-unes 
en os et en ivoire. L’unique spécimen en métal est la llùte 
de bronze conservée au British M uséum , n° 12742. Les 
instrum ents égyptiens (fig. 671et672;et asiatiques (fig. 673)

tiennes antiques, dans le Journal asiatique, t. xiv, 1889, 
p. 111-142, 197-237. Grâce à sa longueur, le plagiaule 
pouvait fournir les notes graves, et il possédait, à la dif
férence de la flûte droite et des flûtes aiguës, une 
sonorité régulière, que les anciens ont appréciée. On 
rem arque aussi que les m onum ents égyptiens représentent 
presque toujours le musicien tenant la flûte traversière 
du côté gauche, contrairem ent à l’usage actuel.

Il existait aussi des hautbois et des flûtes de petite 
d im ension, percés seulem ent d ’un ou deux trous, réduc-

ne paraissent pas avoir été m unis de clés ; leur facture 
resta toujours incomplète et défectueuse, parce qu’on ne 
se souciait pas de la justesse; enfin ils ne devaient fournir 
qu’une échelle tonale restreinte. Pour les instrum ents à 
anche en particulier, Gevaërt dém ontre com m ent, par 
suite de la simplicité des ressources, ils ne pouvaient être 
utilisés que pour les régions graves. Histoire et théorie  

de la m usique dans l’a n ti
qu ité , t. il, p. 81. Les syringes 
ou flûtes à sifflet avaient une 
échelle plus étendue dans le 
domaine des sons aigus.

Les Hébreux purent con
naître toutes les variétés 
d’aùXol en usage chez leurs 
voisins. La flûte droite, pôvau- 
Xoç, formée d’abord d’un simple 
tube de roseau. Notre mo
derne clarinette en est le per
fectionnem ent ; mais le ma
niem ent le plus prim itif d ’un 
tube simple se retrouve dans 
le jeu  du n a ï,  ^$13, arabe. 
L’em bouchure de cette llùte a 
le diamètre même du roseau; 
le joueur en incline l’orifice de 
m anière à frapper par son 
souffle la paroi intérieure du

673,  Joueur de flûte assy- tuyau .D ebonneheuiepourtan t
r i e n .  D 'après L a y a rd , .Mo- on pratiqua les autres modes
numents o/Nineveh, t. ii, d ’insufflation, et l’embouchure
p l .  4 8 .  du chalumeau fut taillée en

sifflet, comme dans le flageolet 
moderne, ou m unie d’une anche, faite d’une entaille prati
quée dans le tube, selon le procédé cham pêtre toujours 
usité, ou encore construite au moyen d’une languette ou 
d’une paille, type de l’em bouchure de la clarinette et du 
hautbois. Les Orientaux ont gardé la pratique de faire

vibrer l ’anche de leur zam r, j  , sorte de hautbois, en
l’introduisant tout entière dans la bouche. Le monaule 
avait à peu près les dimensions de la coudée, et son 
diapason était plus élevé que celui de la llùte oblique. 
C elle-ci, appelée par les Grecs TtXayîauXo;, atteignait en 
É °ypte, si nous nous en rapportons aux représentations 
m onum entales, une longueur de soixante-quinze ou 
quatre-vingts centim ètres; mais les flûtes obliques égyp
tiennes conservées dans nos m usées, quoique beaucoup 
plus longues que les flûtes droites, n ’atteignent pas ces 
dimensions. La plus longue, celle de Florence, a exac- 
m ent Um 693 ; la plus courte, un  monaule gardé au musée 
de B erlin , a 0m 214. Voir V. L oret, Les flûtes égyp-

tions des divers types de monaule. On les appelait vtyXa- 
poç, yt'yXapoç, et aussi serrana  ou sarrana , c’e s t-à -d ire  
« tyriennes » ($ûr, « Tyr » ), et cette origine donne à 
conclure que les Juifs en em pruntèrent l’usage à leurs 
voisins. La sonorité aiguë de cette sorte d’instrum ent 
perm ettrait, selon Gevaërt, Histoire et théorie de la 
m usique, t. n ,  p. 273, 278, de le rapprocher de la 
flûte dite « phéni
cienne ». Voir C h a n 
t e u r s  d u  T e m p l e , 
col. 557. On l’em 
ployait dans les funé
railles aussi bien que 
dans les cérémonies 
nuptiales.

Enfin Vaulos dou
ble , fréquem m ent 
rep résen té , consis
tait soit en deux tu 
yaux droits, de lon
gueur égale et accor
dés au même diapa
son, tibiæ pares, soit 
en deux tubes in é 
gaux, tibiæ im pares, 
réunis à l’em bou
chure ou parfois atta
chés ensemble dans 
toute leur longueur.
L’autos àdeux tuyaux 
parallèles est le plus 
ancien type de la 
llùte double, le seul 
conservé chez les 
Orientaux, qui « n ’en 
jouent pas autrem ent 
aujourd’hui qu’on en 
jouaitautrefois ». Voir
V. Loret, L ’É gypte  
au tem ps des P h a 
raons, Paris, 1889, 
p. 144. Le tuyau de 674. — Double flûte punique,
gauche fournit l’ac- Musée Saint-Louis-de-Carthage.
compagnem ent, for
mé souvent d ’une
simple tenue à la ig u ; l’au tre , celui de la m ain droite, 
donne le chant. 'Voir V. Loret, Journ. asiat., 1889’ 
p. 111-142, 197-237. ’

III. L a f l û t e  d a n s  l ’É c r i t u r e . — La llùte apparaît 
dans la Bible lors de la rencontre de Saül et des p ro
phètes, I Reg., x , 5 ; « Une troupe de prophètes descen
dra de la hauteur, ayant devant elle un  n ab le , un  tam 
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bour, une flûte et une harpe; et ils prophétiseront. » — 
Elle accompagne la m arche joyeuse, Is., xxx, 29 : « Vous 
serez dans l’allégresse du cœur, comme un homme qui 
s’avance au son de la flûte pour venir à la m ontagne du 
Seigneur; » les chants, 111 Reg., i ,  40: « Tout le peuple 
m onta à la suite de Sadoc, en jouant de la flûte et en 
donnant les m arques d’une grande jo ie ; » elle se joint 
à la harpe, Eccli., XL, 21.: aùXot xal ItaX-triptov 7)8jvo'j<n 
péXï), selon le procédé importé d’Asie chez les Orientaux 
et spécialement en honneur chez les A lexandrins ( voir 
Athénée, Deipnos., xxiv, p. 176; xxv, p. 183) ; au tambou
rin , Judith , m ,  10 (Vulgate) : « Ils reçurent Holopherne

avec des couronnes et 
des torches, en formant 
des danses avec des tam 
bourins et des flûtes. » — 
On en jouait dans les 
festins et les réjouissances, 
I s . , v, 12 : « La harpe, 
le nable, le tam bourin, la 
flûte et le vin sont dans 
vos festins. » Job, xx i,
12. Son absence est un 
signe de désolation. Job, 
x x x , 31 ; I Mach., n i , 45 : 
« Dans Jérusalem  dé
se rte ..., la flûte et la ci
thare  ont cessé. » Apoc., 
x v m , 22. — Jérém ie, 
x l v iii , 3 6 , fait allusion 
au son vibrant de cet 
instrum ent : « Mon cœur 
tintera comme des flûtes 
su r Moab. » Enfin la flûte 
se rencontre, à cause de 
sa signification religieuse, 
dans la célébration des 
funérailles. Matth., ix ,23; 
Luc., v u , 32. — L’apôtre 
saint Paul, em pruntant à 
la m usique une compa
raison, dit que si la flûte 
ou la harpe n ’émettent 
que des sons incertains, 
l’auditeur ne reconnaîtra 
pas la nature de la mé
lodie. I Cor., 7.

Sauf la mention du 
'ûgâb  dans l’énum ération 
instrum entale du Psaume 
c l ,  4 , et l’indication au 

titre  du Psaum e v des n e h îlô t,  la Bible ne parle pas de 
l’usage de la flûte dans les cérémonies du Temple. La 
nom enclature des catégories de m usiciens, chanteurs, 
harpistes, joueurs de nable et d’instrum ents de percus
sion , I Par., xxv, ne comprend pas de flûtistes. En fait, 
les flûtes proprem ent d ites, à cause de leur sonorité 
perçante, ne s’emploient jam ais qu’en nom bre très re s
trein t dans tout ensemble orchestral. Maimonide, com
m entant un texte de la Mischna, relatif au second Temple 
( E ra c h in , 10 a ) ,  rapporte que l’on se servait aux fêtes 
solennelles de Pâques ou de la Pentecôte, dans le Temple 
comme dans les maisons privées, de flûtes de ro seau , 
abûb, en petit nom bre; dans tous les cas, il ne s’en 
trouvait jam ais plus de douze, et souvent on les jouait 
en solo, abûb yëf/îd i. J. VVeiss, Die m usika lischen  
In stru m en te  in  den heiligen S ch riften , p. 83.

Les aùXof étaient une partie indispensable du culte 
païen. Les prem iers fidèles, qui consacrèrent dans les 
peintures des catacombes la lyre ainsi que le type d’Or
phée, n ’acceptèrent pas l’emploi des flûtes dans les céré
monies chrétiennes (S. Jérôm e, E p is t. l i v ,  ad  F ur- 
n ia m ,  t. x x i i , col. 556), malgré l ’usage biblique. Chez

les Juifs, cet instrum ent resta en usage dans les funé
railles, e t, d’après les rabbins (Maimonide, M oré nebu- 
k h im ,  14, 23), le convoi du plus pauvre Israélite devait 
être accompagné au m oins d ’une pleureuse et de deux 
flûtes. ‘ J. P a r is o t .

FO I (hébreu : ’ê m û n , 'ëm û n â h ;  Septante et Nouveau 
Testament : nlaxic, Vulgate : fid e s) , se rencontre fré
quem m ent dans l’Écriture, su rtou t dans le Nouveau Tes
tament, et y est employé dans différentes acceptions.

I. Sens divers. — Ce mot désigne quelquefois une 
vertu de la volonté qui fait tenir les promesses; il a alors 
le sens de sincérité ou fidélité. C’est dans cette acception 
que saint Paul emploie le term e de nitm ;  toû 0soü. 
Rom., m , 3. D’autres fois il a une signification dérivée 
de la précédente et désigne, non plus la fidélité aux pro
messes, mais les promesses elles-m ômes. C’est dans ce 
sens que saint Paul, I Tim., v, 8, 12, selon la plupart des 
com m entateurs, parle de ceux qui ont trahi leur foi. Il 
désigne encore la probité ou l’honnêteté, dans le sens où 
l’on dit qu’un dépôt est confié à la foi du dépositaire. 
Lev., vi, 2. Dans d’autres passages, il a le sens de con
fiance ou ferme espérance. Jac., i ,  6. C’est dans ce sens 
que Notre-Seigneur appelle saint P ierre  « hom me de peu 
de foi ». Matth., xiv, 31. Cette dernière signification est 
celle que les protestants a ttribuent à la foi théologale, 
par laquelle ils entendent l ’assurance ou la confiance 
que les péchés leu r sont pardonnes. Contre eu x , l’Ecriture 
distingue form ellem ent (dans IT im ., m ,  13) la confiance 
de la foi, comme l’effet de sa cause. Le mot « foi » dé
signe encore un assentim ent de l’intelligence par lequel 
on croit que ce qui a été promis s’accomplira, ou que ce 
qui a été dit est vrai, à cause de l’autorité de celui qui 
a parlé ou fait la promesse. Eccli., x x ix , 19; M atth., 
ix , 28. Il est pris en saint Paul pour signifier la recti
tude de la conscience. Rom., xiv, 23.

II. L a  fo i ver tu  théologale. — 1» Dans son acception 
la plus stricte , la foi, d’après l’É critu re , est une vertu 
surnaturelle au moyen de laquelle l’homme adhère, sans 
hésitation et sans crainte, aux vérités révélées par Dieu 
et proposées comme telles par l’Église. Hebr., xi, 1. Dans 
ce sens, la,foi est un don de Dieu, Eph., ii, 8, ou, comme 
disent les théologiens après les conciles de Vienne et de 
Trente, une vertu infuse. Cf. I Cor., xm , 13; Eph., î, 17 ; 
Col., i ,  23. Avec ou sans cette foi habituelle, l’hom m e, 
au moyen de la grâce actuelle, produit des actes et des 
œuvres de foi, que l ’Écriture appelle « la vie de la foi ». 
Rom., i, 17; Gai., m , 11. — P ar extension et en passant 
du subjectif à  l’objectif, le mot « foi » désigne l’ensemble 
des vérités révélées par D ieu, et que nous devons croire 
pour être sauvés. Apoc., n ,  13. On donne alors au mot 
« foi » le m êm e sens que E vangelium , Gai., i, U  ; Eph., 
i, 13; Verbum Dei, I Thess., n ,  13; Testim onium  D ei, 
I Joa., v, 9. Quelquefois le mot « foi » désigne toute la 
religion, Gai., m , 23, et spécialement le m ystère de 
l ’Incarnation. Gai., i i i ,  25. — Si l ’objet adéquat de la 
vertu théologale de foi se compose de toutes les vérités 
révélées, Dieu lui-même est l ’objet formel et principal de 
la foi, Marc., x i, 22; Joa., xiv, 1; Eph., iv, 5 ; I Thess., 
I, 8; Hebr., v i, 1; x i, 6 , et aussi Jésus-C hris t, résum é 
de toute la doctrine de la foi. Joa., x i, 25, 26, 27, 44; 
xiv, 1, 2; Rom., m ,  22, 26; Gai., H, 16. — 2° La foi doit 
s’épanouir en actes extérieurs, II Cor., iv, 13; Rom., x, 9; 
cf. Matth., x, 32; en œuvres saintes. I Cor., xm , 2; Gai., 
v, 6; Jac., n , 14,17, 26. Cette vertu , inférieure à la cha
rité , I C or., x m , 13, est la source des plus grands m i
racles, M atth., xv ii, 19. Elle est au-dessus des doctrines 
hum aines, comme la sagesse de Dieu est au-dessus de 
la sagesse de l'homme. I Cor., n ,  5 ; cf. Gai., i ,  11; 
I Thess., n ,  13; I Joa., v, 9. Nécessaire à l’hom me en 
cette vie pour plaire à D ieu, Hebr., x i ,  6 , elle ne sub
siste plus dans le ciel, où elle est remplacée par la vision, 
1 Cor., x m , 10, 12, tandis que la charité subsiste en

676. —  F lû te s  rep résen tées  su r 
u n e  stè le  p un ique .

M usée Sain t - L ouis - de - C artilage .
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l’autre vie. I Cor., x i i i , 8. Jusque-là, la foi est susceptible 
d’accroissements. Luc., xvn, 5; II Cor., x, 15; II Thess., 
i ,  3. Q uelques-uns ont la faible foi que Jésus-C hrist re 
proche aux Apôtres, Matth., vm , 26; xiv, 31 ; d’autres ont 
la grande foi de la Sam aritaine, Matth., xv, 28; la foi 
supérieure du centurion. Matth., v m , 10. Dieu en d istri
bue les degrés comme il veut, Rom., x iï, 3; mais il offre 
à tous la grâce de la foi suffisamment pour qu'ils soient 
justifiés, Gai., i i i , 24; que Jésus-C hrist habite en eux, 
E ph., m ,  17, et qu’ils fassent leur salut. Eph., n ,  8. 
C’est pourquoi celui qui ne croit pas sera damné. 
Marc., xv i, 16; Joa., v, 38, 45; Tit., m ,  10, 11; Apoc., 
x x i, 8. — Dans l’arm em ent spirituel du chrétien que 
décrit saint Pau l, la foi est appelée un bouclier, Eph., 
v i, 16, parce q u e , avec elle, on résiste victorieuse
m ent aux assauts du démon. I Petr., v, 9 , et du monde. 
I Joa., v, 4. P- R e n a r d .

FOIE (hébreu : Icdbêd, ce qui est « lourd et inerte » ; 
Septante : rjuap ; Vulgate : je c u r) , glande volumineuse 
placée dans le corps de l’homme auprès de l’estomac, 
entre les poumons et les intestins, et contribuant aux 
fonctions nutritives par la form ation de la bile et du 
sucre. Le foie a une forme assez irrégulière; il est divisé 
en deux lobes inégaux, celui de droite beaucoup plus 
gros que celui de gauche. Il est m aintenu dans sa posi
tion par des replis du péritoine qu’on appelle les liga
m ents du foie.

1° Foie des a n im a u x . — 1. Dans les sacrifices , il est 
ordonné de brû ler sur l’autel le yo térét hakkàbêd, ou 
yo térét 'a l hakkabêd, ou encore yotérét m in  hakkàbêd. 
Exod., x x ix , 13, 22; Lev., m ,  4 , 10, 15; iv, 9 ;  v u , 4 ; 
v m , 16, 25; ix ,  10, 19. Le mot yo térét signifie « ce qui 
reste ». Les Septante traduisent par x'ov Xoëbv tou ï)itaioç, 
ou t o v  éni xoO rgta ro ;, «  le lobe du foie, »  ou «  le lobe qui 
est sur le foie »; la Vulgate par re ticu lu m  jec o ris , « le 
réticule du foie, » le réseau qui l’enveloppe, ou arvinam  
jecoris, Lev., m ,  15, et a dipem  jeco ris , Lev., iv, 9, « la 
graisse du foie. » Rosenmüller, l n  E xo d ., Leipzig, 1795, 
p. 612, pense que le yotérét désigne ce qui dépasse, 
ce qui abonde dans le foie, c’est-à-dire le lobe principal, 
comme interprètent les Septante. Gesenius, Thésaurus, 
p. 646, croit que ce mot se rapporte au foie tout entier, à 
l’exclusion des artères et des nerfs qui s’y rattachent. Pour 
lc P . de H um m elauer, l n  E xo d . et L ev it., Paris, 1897, 
p. 294, le yo féré t indique ce qui est excellent, par con
séquent la graisse qui adhère au foie. Comme dans les 
passages indiqués le législateur parle surtout de la graisse 
à b rû ler sur l’au te l, graisse qui entoure les entrailles et 
les rognons, il est fort probable que « ce qui reste du 
foie » ou « ce qui est au-dessus du foie » désigne, comme 
la Vulgate l’a traduit deux fois, la graisse qui se trouve 
entre le péritoine et le foie, et par conséquent enveloppe 
une partie de cet organe. — 2. Le roi de Babylone exa
mine le foie des anim aux pour en tirer des présages. 
Ezech. ,^x x i, 26. Sur l’hépatoscopie, voir D iv i n a t i o n , 
col. 1445. Le foie, dont le tissu forme une masse com
pacte, renferm e un grand nom bre de canaux, conduits 
bilieux, artères et veines faisant arriver à la fois dans 
cette glande du sang artériel et du sang veineux. La 
sagacité des devins pouvait s’exercer su r la disposition 
et le contenu de ces vaisseaux. D’ailleurs leur science 
était toute chim érique. — 3. L’ange ordonne à Tobie de 
m ettre de côté le foie du poisson qu’il a p ris , et lui 
annonce que, quand il le brûlera, le démon sera chassé. 
Tob., V I, 5, 1 9 ;  v i i i , 2. Le cœ ur et le fiel sont d’ailleurs 
associés au foie. Tob., v i, 5, 8. L’action commandée par 
l’ange ne semble pas être autre chose qu’un moyen des
tiné à voiler l’intervention divine. Voir D é m o n ia q u e , 

col. 1378.
2° Foie de l’hom m e. — Les anciens regardaient le foie 

comme le siège des passions v iolentes, surtout de la 
colère et de l’amour. Odys., i, 25, 15; Eschyle, A gam .,

432; E u m .,  135; Sophocle, A ja x ,  937; Euripide, R hes., 
422; H orace, E p. I ,  x v m , 72; Od., I ,  x m , 14. P laute, 
Cure., I I , i ,  24, donne à l’am our le nom de morbus 
h epa tarius, « maladie de foie. » Les Arabes attribuaient 
au foie, k i ld , la même fonction, et les Juifs partageaient 
celte croyance. Berachot, 60 a. Cf. Fr. Delitzsch, S ystem  
der biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 268. La 
Sainte Écriture parie de cet organe dans-le même sens. 
La courtisane qui séduit le jeune homme est comparée 
à une flèche qui lui perce le foie. Prov., vu, 23. Jérémie, 
en proie à  la vive douleur que lui cause la ru ine de Jé
rusalem , dit que son foie se répand sur la te rre , c’est- 
à -d ire  qu’il est comme fondu par le chagrin et qu’il 
s’échappe. Lam., H, 11. Ces idées des anciens sur le rôle 
du foie s’appuient su r cette observation générale que les 
organes du corps, même ceux qui concentrent leur action 
su r la digestion, exercent une influence su r le moral 
suivant leur bon ou mauvais fonctionnement. Comme le 
foie sécrète la bile , on a cru que le tem péram ent appelé 
bilieux était dû à une action prépondérante du foie. Au
jourd’hu i, « on s ’accorde à reconnaître que le tem péra
m ent bilieux n ’est pas dû à la bile , mais à  l’exubérance 
de la vie nerveuse et au soulèvement des passions. Si les 
anciens ont invoqué l’action du foie, c’est que les émo
tions violentes, colère, frayeur, etc., retentissent sur cet 
organe et provoquent la jaunisse : ils ont pris l’effet 
pour la cause. » Dr Surbled, Le tem péram ent, dans la 
Revue des questions scientifiques, Louvain, avril 1897, 
p. 404. En parlant du foie comme ils le font, l’auteur 
des Proverbes et Jérém ie se conforment aux idées de 
leur te m p s , ainsi qu’ils l’ont fait pour le cœur, sans 
rien enseigner quant aux fonctions particulières de cet 
organe. H . L e s è t r e .

FOI N (hél ireu : hasa'èy Septante: àveqiiv^ç ; Vulgate: 
calor), herbe qu ’on fait sécher, après l’avoir fauchée, 
pour servir de nourritu re  au bétail.

La plupart des interprètes croient que dans la Pales
tine , comme m aintenant en O rient, on ne faisait pas de 
foin : on se contentait de faucher au fu r et à m esure 
l’herbe nécessaire au bétail, ou bien on laissait celui-ci 
paître dans les champs . Cependant plusieurs autres, comme 
Michaelis, S upplem enta  ad lexica hebraica, in-8°, Got- 
tingue, t. i ,  p. 982, donnent le sens d ’herbe séchée, de 
foin au mot hàSaS, Is., v, 24; xx x m , 11, que les pre
m iers traduisent par paille. Il faut dire qu’en rappro
chant le mot de l ’arabe, comme le fait Michaelis, on a 
plutôt le sens d’herbe séchée, de foin par opposition à  
l ’herbe verte et non précisém ent le sens de paille. (Les 
Septante et la Vulgate n ’ont pas saisi la signification de 
ce m ot.) Un passage du livre des Proverbes, x x v i i , 
25, paraît favoriser cette opinion et faire allusion à la 
fenaison :

L ’h e rb e  se  découv re  e t a p p a ra î t ,
E t le s  h e rb es  d es  m ontagnes son t recue illies.

Les Septante sont plus explicites : « Aie soin de l’herbe 
verte qui est dans la plaine, coupe le gazon et amasse le 
foin de l’été. » On distingue d’un côté l’herbe verte et de 
l’autre l’herbe fauchée qu’on am asse, c’e s t -à -d ire  le 
foin. Un passage d’Amos, v u , 1, donne égalem ent à en
tendre que la fenaison se faisait en Israël. « Voici que 
l’herbe tardive venait après la fenaison royale. » Il semble 
que le roi avait un droit su r la fenaison de certaines prai
ries et il laissait le regain , léqés, aux Israélites. Le 
fœ n u m  de la Vulgate, 1s., X L ,  6 ,  e tc ., signifie sim ple
m ent « herbe ». Voir H e r b e . E. L e v e s q u e .

FOI RE  (Vul gâte : n u nd inæ  ) , grand m arché public 
qui se tient à des jours déterm inés de l ’année. Ézéchiel 
décrivant le commerce de Tyr, emploie sept fois, xxvii 
12, 14, 16, 19, 22, 27, 33, le mot 'izbônim . Les Septante 
le rendent par àyopà, « place publique où l’on vend, »



2299 F O I R E  - F O L E N G I O 2300

f .  12, 14, 16, 18 (19), 22; la Vulgate par n u n d in æ , 
« foire, » f .  12, 17, 19; par fo rum  (m êm e sens que 
àyopâ), f .  14 (voir F o r u m ) ;  par m ercatus, « m arché, » 
y . 16, 22; par thesauri, « trésors, » richesses, m archan
dises, f .  27; par negotia tiones, « transactions commer
ciales, » f .  33. Le mot 'izbônîm  peut avoir les différents 
sens que lui a donnés saint Jérôm e ; il signifie propre
m ent « m archandises », de la racine 'âzab, « laisser, » 
« ce qu’on laisse, ce qu’on donne en échange d’un autre 
objet. » Quelques lexicographes m odernes, J. Fürst, 
Hebrâisches H andw ôrterbuch, 1863, t. i l ,  p. 130, etc., 
ne veulent pas reconnaître à ce mot d’autre significa
tion ; néanm oins il sem ble bien signifier aussi, comme 
l’ont compris les anciens interprètes, la foire ou le marché 
dans lequel on vend les marchandises apportées de divers 
pays, f .  12, 14, 16, 19, 22, et aussi, avec les m archan
dises qu’on y vend, le gain qu’on en re tire , f .  27, 33. 
Gesenius, Thésaurus, p. '1064. Dans ce même cha
pitre xxvil du prophète, le mot ma'cirâb, « échange, 
trafic, » est également employé neuf fois, xxvn , 9 ,1 3 , 
17, 19, 25, 27 (deux fois), 33, 34. On ne le lit avec cette 
signification, de même que 'izbônîm , que dans ce seul 
endroit de la Bible, et il est employé à peu près comme 
synonyme de 'izbônîm . Il a le sens propre d’échange 
de m archandises, de trafic, f .  9 , 27; celui de foire, 
m arché où l’on vend les m archandises, f .  19, et peut- 
ê tre , 13, 17; celui de gain , de richesses acquises par le 
trafic, f .  27a, 33, 34. Gesenius, Thésaurus, p. 1009.

Les foires sont aujourd’hui nom breuses et très fré 
quentées en Orient. Il en a probablement toujours été 
de mêm e. Certains endroits portent le nom de Sou q , 
« foire, » à cause des foires célèbres qui s’y tiennent. 
Voir A b ila , t. i ,  col. 50. — Thomson a très bien décrit, 
The La n d  and  the B ook, in-8°, Londres, 1876, p. 442- 
443, les foires d'O rient. Ce qu’elles sont aujourd’hui, elles 
ont dù l’être dans l ’antiquité. « Le lundi de chaque 
sèmaine une grande foire se tient dans les khans ( d’El- 
Toudjar ou des M archands, au n o rd -es t de Nazareth, 
su r la route de Tibériade). Pendant plusieurs h eu res, la 
scène est très anim ée et très pittoresque... Des milliers 
de personnes s’assem blent de tous les points du pays 
pour vendre, troquer ou acheter. On apporte le colon 
en balles de Naplouse; l ’orge, le from ent, le sésame de 
Houléh, du Ilaurun et de la plaine d’Esdrelon. De Galaad, 
de Basan et des régions environnantes viennent les che
vaux et les ânes, les brebis et les bêtes à cornes, avec 
le fromage, le lait aigri (lében) , l’huile, le miel et autres 
articles semblables. On trouve là aussi les objets les plus 
variés: poulets, œufs, figues, raisins secs et raisins frais, 
pom mes, melons et toute espèce de fruits et de légumes 
selon les saisons. Les colporteurs étalent leurs paquets 
de m archandises séductrices; le joaillier, ses bijoux; le 
tailleur, ses habits légèrem ent cousus; le cordonnier, sa 
provision de sandales à poil velu et de bottes de cuir 
jaune ou rouge. Le forgeron avec ses outils, ses clous et 
ses fers de cheval travaille avec profit pendant quelques 
heures. De même le sellier avec ses harnais grossiers 
et ses étoffes aux gaies couleurs. Tous les m étiers popu
laires y sont représentés. Le bruit est incessant, et à dis
tance on croirait entendre comme de grandes vagues. 
Chaque m archand crie sa marchandise de toute la force 
de sa voix, les poulets gloussent, les ânes braient et se 
battent, les chiens aboient. Tout ce qui est vivant con
tribue pour sa part à ce vacarme confus et indescriptible. 
C’est m aintenant une comédie compliquée en pleine action, 
où chaque acteur fait de son mieux et est pleinement satis
fait de la m anière dont il remplit son rôle. Le peuple a 
de nom breuses raisons pour conserver ces rassemblements 
antiques et si curieux. Hommes, femmes, enfants, tous ont 
reçu comme en héritage le goût du trafic, et toutes les 
classes se réunissent à cette grande Bourse  pour s’entre
tenir de l’état des m archés, depuis le prix d ’un concombre 
jusqu’à celui du coton ou d’un cheval de vingt mille

francs de Hauran. En ou tre, tout Arabe est un homme 
qui s’occupe de politique, et des groupes se form ent aux 
alentours de la cohue pour discuter les actes du pouvoir, 
le dernier firman du sultan ou le nouveau tribut demandé 
par l’ém ir local. S’abaissant à des sujets d’un ordre infé
rieur, ces foires sont des rendez-vous de commérages et 
de scandales. On y rencontre ses am is; on y raconte les 
nouvelles, les mariages, les naissances, les m orts et tous 
les incidents et accidents divers qui se produisent entre 
ces intervalles de la vie hum aine. En un m ot, ces foires 
suppléent à plusieurs des institutions de nos sociétés 
plus civilisées. Elles sont comme la gazette quolidienne,... 
l’occasion de se réu n ir en fam ille, des jours de fête et 
de réjouissance et de plus un  moyen de gagner de l’a r
gent. » —■ C’est parce que les foires sont pour les Orientaux 
une espèce de fête que saint Jérôm e a traduit le mot hag, 
« fête, » par nundinæ , « foire, » dans Ézéchiel, x l v i , 11 ; 
mais le prophète veut parler dans ce passage des fêtes 
religieuses. — Les foires de Tyr devaient offrir d’ailleurs 
un spectacle analogue à celui des foires m odernes, mais 
plus vivant encore et plus anim é, parce que la foule 
était plus nom breuse, les m archandises plus précieuses 
et les négociations plus importantes. Voir M a r c h é .

F .  V ig o u r o u x .
FOINARD Frédéi le  M aurice, p rê tre , né à Conches 

en Norm andie vers 1683, m ort à Paris le 19 mars 1743. 
Il fut curé à Calais et devint ensuite sous-principal du 
collège du Plessis, à Paris. Il est célèbre par son projet 
d’un nouveau bréviaire ecclésiastique, composé avec des 
textes de l’Écriture Sainte. Parm i ses ouvrages : L a  
Genèse en la tin  et en français, avec une  explication du  
sens littéra l et du  sens sp ir itu e l, tirée de l’É critu re  et 
de la tradition , in-4», Paris, 1732, ouvrage qui fut sup
primé à cause des idées étranges de l’auteur su r le sens 
spirituel; La clef des P saum es, ou l’occasion précise à 
laquelle ils ont été composés, avec les preuves sur les
quelles on s’a p p u ie , les objections que l’on peu t fa ire  
et les réponses à ces objections, in -1 2 , Paris, 1741). Ce 
petit volume n’est que l ’introduction à l’ouvrage suivant: 
Les Psaum es dans l’ordre historique, nouvellem ent Ira-j 
du its  de l ’hébreu el insérés d a m  l’histoire de D avid et 
dans les autres histoires de l'Écriture S a in te  auxquelles  
ils ont ra p p o rt, avec des argum ents et des som m aires 
qui en m a rq u en t l’occasion précise et le su je t, et des 
prières à la fm  de chaque p sa u m e , tirées d ’anciens 
m anuscrits du  Vatican, lesquels en ren ferm en t l’abrégé 
et en fo n t recueillir le fr u i t;  on y  a jo in t  une table 
historique et géographique où l’on explique les nom s  
des lieux et des personnes dont il est parlé dans les 
Psaum es, et plusieurs autres tables qu i peuvent rendre  
l’usage de ce livre p lu s commode et plus u tile ,  in -1 2 , 
P aris , 1742. — Voir Moréri, G rand D ictionnaire histo
rique, t. v (1759), p. 204; Q uérard, L a  France littéraire, 
t. i i i , p. 146; dom Guéranger, Institu tions liturgiques  
(2e édit.), t. n ,  p. 224. B. H e u r t e b iz ë .

FOLENGIO ou FOLENGO Jean-Baptiste, théologien 
de l’ordre de Saint-B enoît, né à Mantoue en 1490, m ort 
à Rome le 5 octobre 1559. 11 embrassa la vie m onastique 
à l’abbaye de Saint-Benoît de M antoue, le 18 avril 1512, 
devint p rieur de ce monastère et abbé de Notre-Dam e 
de Pyro, dans la Marche Trévisane. Zélé pour la disci
pline, il fut envoyé par Paul IV visiter les abbayes d’Es
pagne. 11 composa In  omnes Psalmos D avidis com m en- 
ta ria , in -f° , Padoue, '1542, com m entaire fort apprécié 
par ses contemporains. Son ouvrage C om m entaria in  
omnes canonicas Epistolas Apostolorum  et in  prim a m  
Joannis, in-8", Anvers, 1546, fut mis à l’index comme 
favorisant les e rreu rs de Luther. — Voir Armellini, Biblio- 
theca B enedictino-C asinensis, 2e partie , p 23; Ziegel- 
bauer, Historia rei lilterariæ  Ord. S . B enedic ti, t. i i  , 
p. 54; t. ïv, p. 34 , 52; T iraboschi, S to ria  delta  letlera- 
tura  ita lia n a , t. vu , p. 583. B. I I e u r t e b iz e .
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FOLIE, é ta t  d e  q u e lq u ’u n  q u i a p e rd u  la  ra is o n . O n 
d o n n e  im p r o p re m e n t  le  n o m  d e  fo lie  à  c e t a u t r e  é ta t d 'u n  
h o m m e  q u i,  jo u is s a n t  de  sa  ra is o n , n e  s a it  pas s’e n  s e r v i r  
p o u r  b ie n  se  c o n d u ire .  S u r  ce  g e n re  d e  fo lie , d o n t p a r le  
s o u v en t la  S u in te  É c r i tu re ,  v o ir  S o t t is e .

1» Moïse annonce à son peuple que, s’il est infidèle, 
Dieu le frappera de folie (ëiggà 'ôn , ■Ka.pa.nlrfcla., am en- 
tia )  et de stupeur d’esprit ( tim hôn  lebâb, Èy.arâaiç ôta- I 
votaç, fu ro r m entis). Deut., xx v m , 28. Il sera alors 
comme hors de lui (m esuggâ ', mxpdtitXqxToç, stupens ad  
terrorem ) à cause des choses dont il sera témoin. Deut., 
xxvm , 34. Le prophète Zacharie, x i i,  4 , annonce aussi 
qu’au jo u r du châtim ent, Dieu frappera de folie (sig- 
g â 'ô n , Tïapacppovtprjtrt;, am cntia ) les cavaliers de Jé ru 
salem.

2° Saül fut sujet à des attaques de folie sous l’empire 
du mauvais esprit. Il eut alors des transports (h itnabbé ', 
npoep^xeuo-cv, prophetavit) comme ceux d’un prophète 
agité par un  esprit. I Reg., xvm , 10. — Quand David se 
réfugia auprès d’Achis, roi de Geth, il craignit que le 
bruit de ses exploits ne le rendît suspect. Alors il simula 
la folie (va yy i(h o lê l, •Kpoaznoi-faa.xo, collabebalur), et 
s’appliqua à en donner des m arques, si bien que le roi 
Achis dit à ses serviteurs : « Vous voyez bien que cet 
homme est fou (m iëtaggêa ', tniX-pmo;, insanus) ; pour
quoi me l’am ener? Est-ce que je  m anque de fous (m eëug- 
g â 'îm ,  èm'Xriittoi, fu rio si), pour que j ’aie besoin devoir 
celu i-c i faire ses folies (hiëtaggêa', èthXyiuteuectûxi, fu -  
re re )‘! » I R eg., xx i, 13-15. Dans le titre  du Psaum e 
xxxiv (x x x ill), 1, cette simulation de la folie est carac
térisée par l’expression : changer son goût, c’est-à- 
dire son bon sens ( ta 'a m ,  Ttpôawuov, vu ltus). — On 
donne le nom de fous à ceux qui en ont l’apparence. Jéhu 
traite de fou (m e su g g â è m \- i)n x o ; , insanus) le jeune 
hom me qui vient le sacrer de la part d'Éiisée. IV Reg., 
ix , 11. Quand ce même Jéhu accourt avec ses chars 
contre Joram , celu i-c i le voit venir de loin et dit qu’il 
conduit avec folie ( s ig g à 'ô n , ■mtçn.Xkx'Ch, præceps). 
IV Reg., ix , 20. — Séméias, par haine pour Jérém ie, dit 
au prêtre Sophonie qu 'il a charge de faire m ettre en 
prison quiconque est fou et se mêle de prophétiser (m e
suggâ 'oum itenabbè', patvogévo; y.at xrpoçiqTE’JMv, arre- 
p lit iu s  et prophelans), et il comprend Jérém ie dans ce 
genre d’hommes. Jer., x x ix , 26. — Le m ot hôlelôf, de 
hâ la l, « être insensé , » est employé plusieurs fois par 
l’Ecclésiaste, I ,  17; i l ,  12; v u , 25; x , 13, pour désigner 
l’aberralion de l'esprit poussée ju sq u ’à la folie, et Jéré
m ie, xxv, 16; L, 38; l i ,  7, se sert du verbe itehôlâlû  
dans le même sens. — Dans les Proverbes, xxvi, 18, celui 
qui trompe son prochain par plaisanterie est comparé à 
un enragé (m ite ïah lêah , i(op.svoc, noxius).

3° En punition de son orgueil, le roi Nabuchodonosor fut 
frappé de folie durant « sept temps ». Dan., iv, 25, 32, 33.
Il fut chassé du m ilieu des hom m es, probablement dans 
les vastes jard ins de son pala is, mangea l ’herbe comme 
les bœufs, vécut exposé à toutes les intem péries et laissa 
croître ses ongles et ses cheveux. Cette forme de folie 
s’appelle lycanthropie. Le malade se croit changé en 
bête, ordinairem ent en loup, et en prend la m anière de 
vivre. Le roi de Babylone se cru t transform é en l’un de ces 
taureaux dont il voyait les gigantesques formes sur les 
m urs de sou palais. Voir C h é r u b in s , col. 663-671. La lycan
thropie était une maladie bien connue des anciens. Virgile, 
Eclog., VI, 48, et Ovide, M etam ., xv, 326, parlent des filles 
de Prœ tus, que Junon avait frappées de folie à cause de 
leur orgueil, et qui se croyaient changées en génisses. 
Au moyen â g e , où ce mal paraît avoir été plus fréquent 
que de nos jo u rs, on ne s’en expliquait pas la nature, et 
les lycanthropes passèrent pour des êtres extraordinaires 
appelés loups-garous. « Les cynanthropes et les lycan
thropes abandonnaient leurs dem eures pour s enfoncer 
dans les forêts, laissant croître leurs ongles, leurs che
veux, leur barbe, et poussant la férocité jusqu à m utiler, |

parfois tuer de malheureux enfants. » Brière de Boismont, 
Des hallucinations, Paris, 1852, p. 383. Nabuchodonosor 
se nourrissait d’herbe, comme les rum inants. Un spécia
liste, le Dr Brovvne, cité par Pusey, Daniel the Prophet, 
Oxford, 1864, p. 423, atteste avoir eu dans son service 
d’aliénés des « phytophages qui m angent de l’herbe, des 
feuilles, de jeunes branches, etc. ». Le même spécialiste 

I tient pour admissible qu’un malade atteint de lycan
thropie, comme Nabuchodonosor, garde encore la con
science de son identité et la faculté de prier. Ainsi s’expli
querait comment le roi de Babylone ren tra  enfin en lui- 
même et s’adressa hum blem ent à Dieu. Dan., iv, 3 4 . 
Cf. Pusey, D aniel, p. 431-435; Trochon, D aniel, Paris, 
1882, p. 29-32; Fabre d’Envieu, Le  livre du prophète  
D aniel, Paris, 1890, t. H, 1re partie, p. 322-332; Vigou
roux, La  B ible et les découvertes m o dernes, 6e édit., 
t. iv, p. 330-334. Nabuchodonosor guérit de son mal après 
une période septennaire que le texte sacré ne détermine 
pas. La lycanthropie, en effet, n’est pas une maladie 
incurable. Le médecin J. Mercurialis, M edicina practica, 
Venise, 1620, p. 57, écrit : « Cette horrible maladie n ’est 
pas m ortelle; mais bien qu’elle dure ordinairem ent un 
certain nom bre de m ois, on lit que la guérison a été 
obtenue même après des années. » Hérodote, iv, 105, 
m entionne, sans d’ailleurs y c ro ire , des cas de lycan
thropie interm ittente chez un  peuple scythe, les Neures.

4° Le Nouveau Testam ent ne m entionne pas de cas 
distincts de folie. 11 est possible que chez plusieurs m a
lades la folie se soit compliquée de possession dém o
niaque et ait été guérie sous celte dernière forme. Voir 
D é m o n ia q u e s , col. 1374. — Quand les parents de Jésus 
virent que la foule l’assiégeait, sans même lui laisser le 
temps de prendre sa n ourritu re , ils vinrent se saisir de 
lui en disant : « Il est devenu fou ! » ( èÇécrr-ri, in  fu rorem  
versus est). Marc., I I I ,  21. Ils avaient sans doute l’in ten
tion de préserver N otre-Seigneur; mais le propos qu’ils 
tenaient ainsi en public outrageait le divin Maître et 
pouvait le déconsidérer aux yeux de plusieurs. — Festus 
dit à saint Paul que sa science tourne à la folie (pav ia , 
insan ia). Act., xxvi, 24. L’Apôtre écrit lu i-m êm e aux 
Corinthiens que si un  é tranger entrait dans leur assem
blée pendant qu’ils exercent le don des langues, il les 
croirait atteints de folie ( pai’veaâai, insania). I Cor., 
xiv, 23. Saint P ierre taxe de folie (napx9pcvia, in si- 
v ien tia )  le faux prophète Balaam. II Petr., n ,  16. Dans 
ces derniers passages, il s’agit non pas de fous, mais 
d’hommes qui agissent comme s’ils l’étaient.

H . L e s ê t r e .
1 . FONTAINE. — I. N OMS. — La Vulgate rend par 

fons les mots hébreux suivants, qui tous se rapportent 
à la source naturelle d’eau vive. — 1 ° 'A y in  (Septante : 
itriyT,), expression commune aux langues sém itiques, et 
qui veut dire en même tem ps « œil » et « source ». A l’état 
construit, 'Ê n ,  elle entre  dans la composition de p lu 
sieurs noms de lieux, comme 'E n  Gèdi (Engaddi), « la 
source du chevreau; » 'E n  G annîm  (E ngannim ), « la 
source des ja rd ins, » etc., caractérisés par les eaux qui 
y prennent naissance. Voir Aïn, 1. 1, col. 315. — 2° M a'yân , 
Lev., x i, 36; Ps. l x x i i i  (h éb reu , l x x i v ) ,  15; Prov., 
xxv, 26; Gant., iv, 12, 15; Joël, m , 18; p lurie l: m a 'y â -  
n ô t, II Par., x x x i i ,  4 ; m a 'y â n im ,  Ps. cm  (hébreu , 
c i v ) ,  10; état constru it, m a 'y e n ê ,  III Reg., x v m , 5 ; 
IV Reg., m , 19, 25, etc. C’est le même mot, 'a y in ,  avec 
m em  préfixe ou m e m  local, qui ajoute à l’idée générale 
celle de « lieu bien arrosé par des fontaines », ou « col
lection de sources ». Tel est le sens qu’il a Jos., xv, 9- 
xvm , 15; III Reg., xvm , 5; IV Reg., m , 19, 25; II Par.' 
x x x i i ,  4. — 3° M ô ç â '-m a y im , « lieu d’où sortent les 
eaux » (môsâ vient de la racine yâsâ, « sortir »). IV Reg. 
n , 21; II Par., x x x i i ,  30; Ps. evi (hébreu, cvn), 33, 3 5 - 
Is., x l i ,  18; l v i i i , 11. Les Septante ont traduit littérale
m ent : ôtÉIoôo; toW éôàxtov, IV Reg., II, 21; Ps. evi, 
33, 35; ëijoôo; toü ôôaxo;, II P ar., x x x i i ,  30; tandis qu’ils
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m ettent ùôpaywyô;, « aqueduc, » Is .,  x l i , 18, et îiïiyf,, 
« source, » Is., l v i i i , 11. De même la Vulgate rend par 
exitus a q u a ru m ,  Ps. ev i, 33 , 35; riv i a q u a ru m , Is ., 
x l i , 18; alors qu'elle met fon tes a q u a ru m , IV Reg., 
i l ,  21; Is., l v i i i , 11. — 4° M âqôr, de la racine qûr, 
« creuser, » Jer.. n, 13; x v i i , 13; n ,  36; Zach., xm , 1; 
Septante : Trpyiî ; Vulgate : fons, Jer., n, 13; Zach., x i i i , 1 ; 
vena, Je r., xyn, 13; l i , 36. Ce term e est souvent employé 
dans un  sens m étaphorique, par exemple : Fons lacry- 
m a rum , « source de larm es, » Je r., ix, 1 (hébreu, vm , 23) ; 
Fons vitæ , « source de vie. » Ps. xxxv (hébreu, xxxvi), 10; 
Prov., x m , 14; xiv, 27; xvi, 22, etc. — 5° M abbû'a, de 
ndba ',«  bouillonner, sourdre, » Eccle., xn , 6; Is., xxxv, 7; 
x l i x , 10; Septaute : îrr,y^. — 6° ’A f i q , de ’â fa q , « con
ten ir; » au pluriel état constru it, ’â fîq ê  m a y im ,  Ps. x v ii  
(hébreu, xvm ), 16; x l i  (hébreu, x l i i ) , 1 ; Joël, i, 20; Sep
tante : Ttvyyai, Ps. xvil,16; XLI, 1 ; apéazi; uôâxtov, Joël, 1,20. 
— Le mot ’êd, Gen., n , 6, que les Septante traduisent par 
7TT)yf|, et la Vulgate par fo n s , signifie plutôt « vapeur ». 
La fontaine, 'a y in ,  est ainsi distincte du puits (hébreu : 
be'êr, de bd’ar, piel bê'êr, « creuser »), cavité artificielle 
dans laquelle Viennent se réun ir les eaux souterraines, 
et distincte e lle-m êm e de la citerne (hébreu : bôr), qui 
s’alimente au moyen des eaux superficielles que retiennent 
ses parois étanches. Cependant la Bible emploie les deux 
nom s, 'a y in  et be'êr, pour désigner, par exemple, le 
puits d’Agar, Gen., xvi, 7 ,14 , et celui de Rébecca. Gen., 
x x iv ,.1 1 , 13, 16, .20. De m êm e, dans l’histoire de la 
Sam aritaine, Joa., iv, 6 -30 , le puits de Jacob est appelé 
royyf|, fo n s , f .  6, 14, et çpéap, p u teu s , f .  11 et 12. La 
différence de ces deux expressions est facile à com
prendre , et saint Augustin, In  Joa. Tract, xv, 4, t. xxxv, 
col. 1512, l’explique fort bien en disant que « tout puits 
est une source, mais que toute source n ’est pas un  puits : 
on emploie le nom de source là où l’eau sort de terre  et 
se prête à l’usage de ceux qui y viennent puiser; mais 
si l’eau est d’accès facile et à la surface du so l, on dit 
seulem ent une fontaine; s i ,  au contra ire , elle est à une 
-certaine profondeur, le puits existe sans pourtant perdre 
le nom de source. » Voilà pourquoi du reste la fontaine 
dont parle saint Jean porte encore dans le langage popu
laire les deux noms de 'A ïn  Yakoub, « source de Jacob, » 
et de B ir  Yakoub, « puits de Jacob. » Voir P u i t s .

II. F o n t a in e s  m e n t io n n é e s  d a n s  l a  B i b l e . — En 
dehors de deux localités appelées A ïn  et d 'une autre 
nommée E n a ïm ,  « les deux sources » (voir Aïn 2, 3 , 
t. i ,  col. 315; E n a ïm , col. 1766), voici, avec l’explication 
de leurs noms et leur em placem ent, les fontaines m en
tionnées dans la Bible. Nous renvoyons pour les détails 
à chaque article en particulier.

1° Fontaine  de M isphat (hébreu : 'Ê n  M ispdt, « Fon
taine du Jugem en t; » Septante : r; —yyy xi); xplazco;). 
Gen., xiv, 7. C’est l’antique appellation de Cadès ou 
Cadèsbarné, à l’extrême lim ite m éridionale de la Terre 
Promise.

2° Fontaines d’É lim , Exod., xv, 27; N um ., xx x m , 9, 
dans la péninsule du Sinaï, à l’ouadi Gharandel.

3° Fontaine  de Daphnis. Num ., xxxiv, 1. Ce nom ne 
se trouve que dans la Vulgate. L’hébreu porte sim ple
m ent : Id 'd y in , avec la préposition et l’article; Septante: 
£7Ù ix-/)yàc, « aux sources. » Il s’agit d’une des limites 
orientales de la T erre Sainte. Voir A ïn  3 ,  t. i ,  co l. 316; 
Da p h n is , col. 1293.

4° Fontaine  du soleil (hébreu : 'Ê n -S ém és; Septante: 
Il iXYiyfj to0 xjXiou, Jos., XV, 7; nviyï) BociOtrdcfjiu;, Jos., 
x vm , 17), un des points de la frontière nord de Juda, 
Jos., xv, 7, et de la frontière sud de Benjamin. Jos., 
x v m , 17. C’est aujourd’hu i, suivant une opinion com
m une, la fontaine appelée ‘A ïn  e l-I fa o u d ,  « source de 
l’auge, » ou encore Fontaine des A p ô tres , su r la route 
actuelle de Jérusalem  à Jéricho, à environ 1600 mètres 
au-dessous de Béthanie. Voir EnsémèS, col. 1815.

5“ Fontaine de Rogel (hébreu : 'Ê n  Rôgêl, « Fontaine

du foulon; » Septante : roiyrj 'Piay/jX), Jos., xv, 7; xvm , 16; 
II Reg., xv ii, 17; III Reg., i ,  9, aujourd’hui B i r ’Éyoub  
ou « puits de Job », au sud-est de Jérusalem , un peu au- 
dessous de la jonction des deux vallées de Hinnom et de 
Cédron.

6° Fontaine des eaux de N ephtoa (hébreu : M a'y an  
m ê N éftôd/}; Septante : nr,yn ôSaxo; Naç0w), Jos., xv, 9; 
xvm , 15, probablement A ïn  L if tâ ,  à l’ouest de Jérusalem.

7° Fontaine  de T aphua (hébreu  : 'Ê n  Tappûah ; Sep
tante : 7XYiyvj ©ccç0w0), Jos., x v i i ,  7, sur la frontière des 
deux tribus d’Éphraïm  et de Manassé. Inconnue.

8° Fontaine  de H arad  (hébreu : 'Ê n  IJârôd, « Fon
taine de la te rre u r; » Septante : txyjyfj ’ApdS), Jud., 
vil, 1, actuellem ent A ïn  D ja loud , source très abondante 
qui coule au pied du m ont Gelboé (Djebel F oqou'a), au 
n o rd -ouest.

9» Fon ta ine  de celu i qui invoque (hébreu : 'E n  haq-
qôrê';  Septante : itriy-ij xoîi s7tixaXoufiivou), Jud., xv, 19, 
nom donné par Samson à la source que Dieu fit jaillir, 
à sa p rière , pour le désaltérer. Inconnue. Voir S a m s o n  
et R a m a t h l é c h i .

10° Fontaine  de Jez ra ë l (hébreu : 'A y in  ’âsér be- 
Yizre'é’l ,  « la fontaine qui est en Jezraël; » Septante: 
’AevSwp f, èv ’leÇpaéX ; Vulgate : Fons qu i erat in  Jez- 
ra e l), I Reg., xxix , 1, probablement A ïn  D jaloud, l ’an
cienne fontaine de Harad.

U» Fontaine  de Jé rich o  ou d’É lisée , IV Reg., i i ,  

1 9 -2 2 , aujourd’hui 'A ïn  e s-S o u ltd n .  Voir E l is é e  2, 
col. 1606.

12» Fontaine de Gihon (hébreu : Mô$â’ m êm e Giliôn; 
Septante : e^oôoç xoû ûôàxoç rsiw v; Vulgate : Fons aqua- 
ru m  Gihon), II Par., x x x i i ,  30, 'A ïn  O um m  ed-Déredj, 
appelée aussi Fontaine de la Vierge, sur la pente orien
tale de la colline d’Ophel, à Jérusalem .

13» Fontaine  du D ragon (h éb reu : 'Ê n  liâ t- ta n n in ;  
Septante : rniyp xwv au-xdiv), II Esdr., III, 13, auprès de 
Jérusalem .

14° Fontaine de Jacob (~riyij xoü ’laxtiê), Joa., iv, 6, 
le puits de la Sam aritaine ou B ir  Yakoub , non loin de 
Naplouse.

Ajoutons les localités suivantes, qui doivent leur nom 
à une source :

15° E ndor (col. 1781), Jos., xvn, 11; I Reg., x x v m ,7; 
Ps. l x x x i i  (hébreu, l x x x i i i ) ,  11, au pied du Djébel D âhy  
ou Petit-Herm on, avec une source appelée 'A ïn  E ndour, 
qui coule au fond d’une caverne et en sort par un petit 
canal pour arroser plusieurs jardins.

16° E ngaddi (col. 1796), Jos., xv, 62; I Reg., xxiv, 
1, 2 , etc., su r l e  bord occidental de la m er Morte, avec 
des eaux abondantes et pures, d’une tem pérature assez 
élevée (27°).

17° É ngannim  (col. 1801), nom de deux villes de 
Palestine : l’une de la tribu de Juda , Jos., xv, 34, peut- 
être K hirbet U m m  D jin a , près d' A ïn  Schem s;  l’autre 
de la tribu d’Issachar, Jos., x ix , 21; x x i, 29, devenue 
D jén in , au sud de la plaine d’Esdrelon, et dont les ja r
dins bien arrosés rappellent, l’antique dénomination hé
braïque.

18° E nhadda (col. 1805), ville de la tribu d’Issachar, 
Jos., x ix , 21, p eu t-ê tre  K e fr  ’A d â n ,  au nord-ouest et 
près de Djénin.

19° E nhaso r (col. 1806), ville de Nephthali, Jos .,x ix , 37, 
probablement K hirbet H aziréh .

20“ E ngallim  (col. 1801), Ezech., x l v i i ,  10, localité 
située aux environs de la m er Morte.

21» Ennon (col. 1809), Joa., m ,  23, endroit où bapti
sait saint Jean et choisi par lui « parce qu’il y avait là 
beaucoup d’eau ».

III. I m p o r t a n c e . — On connaît l’importance des sources. 
Un pays leu r doit une partie de sa beauté et de sa richesse ; 
sans elles, ce serait le désert. La Palestine, six mois de 
l’année brûlée par le soleil, sans nuages et sans pluie, 
serait inhabitable si, pendant la saison d’hiver, les eaux
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du ciel, s’infiltrant dans les couches légères du sol ou 
à travers les fissures des roches calcaires, puis tombant 
su r un  terra in  im perm éable, ne form aient ces réservoirs 
qui abreuvent les hommes et les anim aux, nourrissent 
là végétation, donnent naissance aux rivières et aux 
lleuves. Plus nom breuses et plus abondantes autrefois 
qu’aujourd’hu i, elles faisaient de la Terre Promise une 
contrée délicieuse, que Moïse appelle justem ent « une 
bonne terre, une terre  pleine de ruisseaux et de fontaines, 
où les sources des lleuves répandent leurs eaux en abon
dance dans les plaines et le long des m ontagnes ». Deut., 
v m , 7. Ce trait caractéristique devait d’autant plus frap
per les Hébreux, qu’il contrastait davantage avec l’aspect 
du désert où ils avaient longtemps erré et qui ne leur 
avait offert que de rares oasis. Les sources étaient d’au
tant plus précieuses, que les rivières en ce pays ne sont 
pour la plupart que tem poraires : les ouadis qui des
cendent de la m ontagne, impétueux en hiver, se des
sèchent pendant Tété et ne ressem blent plus qu’au lit 
d’un antique cours d’eau depuis longtemps disparu. Les 
habitants n’avaient donc pas, comme dans nos régions, 
le loisir de bâtir leurs villes et leurs villages près d’un 
ileuve ou d’un ruisseau qui leur assurerait toujours une 
provision nécessaire. Voilà pourquoi ils choisirent le voi
sinage des fontaines, suppléant à leur insuffisance par 
les puits et les citernes. Les sources, les plus riches 
surtou t, sont donc un des indices les plus certains de 
l’antiquité d’une localité. Nous avons v u , du reste , com
ment elles ont contribué à la dénominalion d’un  certain 
nom bre d’endroits. Plusieurs villes, comme Béthulie, 
étaient alim entées d’eau par diverses sources à portée des 
m u rs, et par une source principale mise en comm uni
cation avec la place par un  aqueduc. Judith, vu, 6, 7. En 
temps de guerre , les assiégés avaient soin de soustraire 
à l’ennem i l’usage de. ces fontaines, comme, de leu r côté, 
les assaillants s’empressaient de les garder et d’en dé
fendre l'accès, puis de couper le canal qui les reliait à 
la ville. II Par., xxx ti, 3 , 4 , 30; Ju d ith , v u , 6 -10 . On 
alla souvent capter des sources assez éloignées pour en 
am ener 1 eau dans les cités q u i , bâties à une certaine 
altitude, m anquaient plus ou moins d’eau potable. Ce fut 
le cas pour Jérusalem , qui, ne possédant que les fontaines 
de Gihon et de Rogel, recevait les eaux de Aïn Ourtas, 
Aïn Moghàret, Aïn A roub, sur la route d’Hébron. Voir 
A q u e d u c , t. i ,  col. 797.

Les sources sont encore nom breuses en Palestine, sur
tout au pied des collines et dans certaines vallées; elles 
le sont plus dans le nord que dans le sud. On en trouve 
tout un  groupe auprès de l’ancienne Mageddo (E l-  
L ed jd jo u n ), qui alimente le Cison. Celles qui donnent 
naissance au Jourdain , près d’Hasbéya, à Banias, à Tell 
e l-Q ad i, sont ce qu’on peut voir de plus rem arquable. 
Voir Cè s a r é e  de  P h i l i p p e , col. 450; D an  3 ,  col. 1240. 
La fontaine d’Harad (A ïn  D ja loud), Jud ., v il, 1, mérite 
aussi d ’être m entionnée. Voir H a r a d . Un très grand nom bre 
de localités ont comme prem ier élément de leur nom le 
mot 'A ïn , A ïn  K a r im  (Ca rem ), 'A ïn  Qadis (Ca d è s), etc., 
et sont, en effet, caractérisées par des sources plus ou 
moins abondantes. Ce n ’est cependant pas toujours un 
indice certain; plusieurs, comme A ïn  Schem s, l’ancienne 
Bethsam ès, n ’ont pas de fontaine. Voir dans Robinson, 
P hysica l Geography o f the H oly Land, in-8», Londres, 
1865, p. 221-240, l’énumération des principales fontaines 
de la Palestine, à l’ouest et à l’est du Jourdain. Malgré 
cela, la Terre Sainte paraît à presque tous les voyageurs 
un pays aride et desséché. Saint Jérôm e lu i-m êm e, In  
Am os, ïv, 17, t. xxv, col. 1029, disait que, « dans les lieux 
où il habitait, il n ’y avait, à part de petites fontaines, 
que de l’eau de c iterne, et q ue , si la colère divine sus
pendait les pluies, il y aurait plus danger de souffrir de 
la soif que de la faim. » Le saint docteur pouvait éprouver 
cet étonnem ent et parler ainsi en venant de nos contrées 
occidentales, si bien arrosées. D'un autre côté, les voya-
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geurs n ’ont souvent traversé ce pays que pendant l’é té , 
où les petites sources tarissent facilement. Enfin l’état 
d ’abandon dans lequel cette contrée est tombée depuis 
longtemps, et qui a fait négliger l’entretien des fontaines 
et des canaux; le déboisement surtout, qui a influé sur le 
régime des eaux, telles sont les causes qui peuvent expli
quer la pauvreté du pays sous ce rapport. Voir F o r ê t s . 
Et pourtan t, il est plus d’un coin qui m ontre encore 
combien était juste la description de Moïse.

IV . S o u r c es  t h e r m a l e s . — Dans les contrées volca
niques de la Palestine, à l’est de la mer M orte, su r les 
bords du lac de Tibériade, on rencontre de belles sources 
d’eaux therm ales. Les plus célèbres sont celles de Cal- 
lirrhoé , près du Zerqa M a 'în , et d’E l  - H a m m â m , au 
sud de Tibériade. Voir Ca l l ir h o é , col. 6 9 ;  É m atii 3 ,  
col. 1720. — Les fontaines sont quelquefois recouvertes 
d’une construction plus ou moins antique ; l’eau s’écoule 
sous une arcade ogivale et tombe dans un bassin où Ton 
vient la puiser. C’est là que les femmes, portant gracieu
sement la cruche su r leur tête , s’en vont faire la provi
sion du m énage; là qu’on peut contem pler des groupes 
qui rappellent les scènes les plus poétiques de la Bible, 
comme celle de Rébecca et d’Éliézer. Gen., xxiv. Voir 
fig. 78, L a  F ontaine de la Vierge, à Aïn Karim, col. 267 ; 
fig. 575, L a  Fontaine des A pôtres, col. 1816. — Sur la 
source d’eaux chaudes trouvée dans le désert par Ana, 
voir A na  2 , t. i ,  col. 532-533. A. L e g e n d r e .

2. f o n t a i n e  Nicolas, littérateur français, janséniste, 
né à Paris en 1625, mort à Melun le 28 janv ier 1709. Vers 
l’âge de vingt ans, il se plaça sous la direction des soli
taires de Tort-Royal et devint le secrétaire d’Arnauld et de 
Le Maistre de Saey. Avec ce dernier, il fut, le 13 mai 1666, 
enferm é à la Bastille, d’où il ne sortit qu’à la fin d’oc
tobre 1668. A partir de ce m om ent, il se tint dans une 
prudente réserve, et presque tous ses écrits parurent 
sans nom d’auteur ou sous des pseudonymes. Parm i ces 
écrits : P sautier de D avid tra d u it en français, avec des 
notes courtes tirées de sa in t A ugustin  et des autres 
Pères, in -12 , P a ris , 1674; dans la prem ière édition, les 
notes sont en latin ; dans les suivantes, elles furent publiées 
en français ; E xp lica tion  de sa in t A u g u stin  et des autres 
Pères latins sur le N ouveau Testam en t, 2 in-8°, Paris, 
1675 ; 2e édition augmentée, 2 in -4 ’, Parie, 1682; Abrégé  
de sa in t Jean Chrysostome sur l’A ncien  Testam en t, 
in -1 2 , P aris , 1688. Nicolas Fontaine eut en outre une 
grande part, sinon la part principale, dans la composition 
de l 'H istoire du Vieux et du  N ouveau Testam ent repré
sentée avec des figures et des explications tirées des 
saints Pères. Il travailla à cet ouvrage bien connu sous 
le nom de Bible de R oyaum ont avec Le Maistre de Sacy, 
pendant leu r captivité à la Bastille. Nicolas Fontaine 
traduisit beaucoup d’écrits des Pères de l ’Église, parmi 
lesquels les Homélies de saint Jean Chrysostome su r le 
Nouveau Testament. Cette dernière traduction souleva 
de violents orages, et son auteur fut accusé d’avoir fait 
de saint Jean Chrysostome un nestorien et un janséniste : 
aussi fu t-il condamné d’abord par l’archevêque de Paris, 
puis par le Souverain Pontife, le 7 mai 1687. Nicolas 
Fontaine reconnut ses erreu rs et se soumit à ces con
damnations le 4 septem bre '1693. — Voir D ictionnaire  
des livres ja n sén is tes, t. n ,  p. 236; t. m ,  p. 328; t. ïv, 
p. 7; Q uérard, L a  France littéra ire , t. m ,  p. 149.

B. H e u r t e b iz e .
FONTE DES MÉTAUX. Voir ME T A U X .

FOREBRO (FORERIUS) François, théologien por
tugais de Tordre des F rè res-P rêch eu rs, né à Lisbonne 
en 1523, m ort à Almada, près de L isbonne, le 10 ja n 
vier 1587. Il appartenait à une famille noble du Por
tugal e t , son noviciat te rm in é , fut envoyé étudier à 
Paris. De retour dans son pays vers 1540, il fut chargé 
de l’éducation de l’infant don Antonio e t, en 1561, fut

II. -  73
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envoyé au concile de Trente comme théologien du roi 
de Portugal. Paul IV le fit en trer dans les diverses com
missions chargées de la correction du bréviaire et du 
missel rom ain, de l ’examen des livres et de la rédaction 
du catéchisme du concile de Trente. En 1565, il était à 
Lisbonne et devenait prieur, puis provincial. A la fin de 
sa vie, il se retira dans le couvent d’Almada, qu’il avait 
fait construire. Il composa de nom breux ouvrages, dont 
fort peu sont imprim és. Parm i ces derniers : Isaiæ  p ro 
phetæ  vêtus et nova ex  hebraico versio, cum  com m en- 
ta rio , in quo u triusque  ratio  redditur , vulgatus in ter-  
pres a  p lu rim o ru m  ca lum niis v in d ica tu r et loci omnes 
quibus sacra doctrina  adversus hæreticos et Judæos 
confirm ari potest sum m o studio ac d iligen lia  expli-  
cantur, in-f°, Venise, 1563. Ce commentaire a été inséré 
dans le t. v des C ritici sacri (voir C r i t i c i  s a c r i ,  col. 1119). 
— Voir É chard , Scriptores ord. P ræ dica torum , t. I l, 
p. 261; N. Antonio, Bibliotlieca h ispana nova, 1 .1, p. 426.

B . H e u r t e b iz e .
FORÊT. — I. N om s. — Trois term es en hébreu 

exprim ent l’idée d’une certaine étendue de terrain cou
verte de bois, idée rendue par les mots français : fo rê t,  
bois, taillis, et par les expressions latines de la Vulgate : 
silva , saltus.

1° Le plus fréquem m ent employé est 'v > , ya 'a r, que

les Septante traduisent régulièrem ent par 8pvyoç , et 
la Vulgate indistinctem ent par silva  et saltus. Gesenius, 
T hésaurus, p. 611, le rattache à une racine inusitée qui 
donne le sens d’«abondance ». De là l’expression ya 'â ra t 
had-debaè, Septante : x^ptov xoù piXtToç; Vulgate : favus  
m e llis , « rayon de m iel, » qu’on trouve I Reg., xiv, 27. 
Cf. Cant., v, 1. C’est pour cela que les Septante ont mis 
(isXKTowv au lieu de Spuixtii;, I Reg., xiv, 26. Y a 'a r  indi
querait donc l’abondance des arbres ou densa arborum . 
On le rapproche aussi de l’arabe oua 'r, qu i signifie « ra
boteux » ou difficile d ’accès. Cf. F. Mühlau et W . Volck, 
W . Gesenius’- H andw ôrterbuch, Leipzig, 1890, p. 347. 
Mais de ce que oua'r  désigne une contrée raboteuse, 
p ierreuse , déboisée, il ne faudrait pas en conclure que 
l’hébreu y a 'a r  n ’a aucunem ent le sens de « forêt ». Les 
différents passages où il est cité nous m ontrent, au con
tra ire , qu ’il sert à caractériser un lieu pourvu d’arbres 
que Ton coupe, Deut., x ix, 5; Is., x , 34; que Ton brûle, 
Ezech., xv, 2, 3, 6; xxxix, 10; que le vent fait trem bler, 
Is., v u , 2; au milieu desquels on peut chercher un re 
fuge. Is., xxi, 13, etc. Cf. M ühlau, dans R iehm , H and
wôrterbuch des B iblischen A lte r tu m s ,  Leipzig, '1884, 
t. n ,  p. 1730. — Y a 'a r  est opposé à k a rm é l, « champ 
cultivé et fertile, verger. » Is., xx ix , 17. Voir C iiarm el; 
col. 592.— On retrouve ce mot dans le nom de Cariathiarim, 
hébreu : Q iryat y e 'â r îm ,  « ville des forêts, » située su r 
la frontière des tribus de Benjamin et de Juda , et dans 
l ’expression S ed ê-ya 'a r , Ps. cxxxi (hébreu, cx x x n ), 6, 
que la Vulgate rend par cam pi silvæ , « les champs de 
la forêt, » mais qui représente la même cité. Voir C a r ia 
t h i a r i m , col. 273. On peut croire aussi que la ville appelée 
dans notre version latine D an silvestria , « Dan de la 
fo rêt, » était nommée en hébreu  D ân ya 'a r. Voir D a n - 
Y aan, col. 1290.

2" Un term e moins usité est celui de vnn, hâreé (Sep

tante : SpupAç, II P a r., x x v i i , 4; Vulgate : silva , I Reg., 
x x i i i ,  15, 16, 18, 19; sa ltu s, II Par., x x v i i , 4 ; le mot 
Kaivï), qu’on trouve dans la version grecque, I R eg., 
x x m , 15, 16, 18, 19, repose su r une faute de lecture : 
hâdaS, « nouveau, » pour hôréS). On le rapproche de la 
racine !)àra$, te couper» (cf. Gesenius, Thésaurus, p. 530), 
ou d’un mot arabe qui, comme oua'r, a le sens d’« aspé
rité ». Cf. Mühlau et Volck, H andw ôrterbuch, p. 298. 
Qu’in d iq u e - t- il  au ju ste?  Dans le prem ier livre des 
Rois, x x m , 15, 16, 18, 19, il désigne certains fourrés du 
désert de Ziph, dans lesquels David cherchait un abri 
contre la persécution de Saül. Dans II P ar., x x v i i , 4, il

s’agit de parties boisées de Juda, dans lesquelles Joatham 
« bâtit des châteaux et des tours », c’est-à-dire des tours 
de garde (m ig d â lim ) pour la défense des personnes et 
des troupeaux. Ces constructions une fois détruites 
form ent « les ruines des bois » dont parle Isaïe, x v i i , 9. 
Enfin, dans Ézéchiel, x xx i, 3, hôréS s’applique au feuil
lage touffu du cèdre, à l ’ombrage qu’il donne sous ses 
branches superbes. Il sem ble, en som m e, représenter 
des bois de moindre importance, des taillis plutôt que la 
forêt. Nous en ferions volontiers le pendant du m aquis, 
ce qu’on devait trouver surtout dans le désert de Ziph et 
sur les m ontagnes de Juda.

3° La Vulgate traduit une fois, II Esdr., n , 8, par sal
tus un mot d’origine persane, d x is ,  pardês  (zend : p a i-

ridaéça ), dont les Grecs ont fait uapàSEicjoç et les Latins 
paradisus. Employé deux autres fois seulem ent dans la 
B ible, Eccle., i l ,  5, et Cant., iv, 13, ce mot désigne un  
lieu planté d’arbres, une sorte de parc ou de jard in  déli
cieux. Celui qu’indique Néhém ie, appartenant au roi de 
Perse et situé aux environs de Jérusalem , avait un  gar
dien nommé Asaph.

Notre version latine a faussem ent rendu par silva , 
II  Reg., n ,  18, et par sa ltu s , II Reg., x v n , 8; IV Reg., 
xiv, 9 ; Ezech., xxxi, 6, le mot hébreu sâ d éh , qui veut 
dire « champ », Septante : àyp6 ç ,  jieSlov. Dans un  passage, 
IV Reg., vi, 2, elle a expliqué le texte en traduisant miS- 
sâm , « de là, » par de silva, « de la forêt, » désignant ainsi 
l ’épaisse bordure d’arbres et d ’arbustes qui m arque le 
cours du Jourdain.

IL F o r ê t s  m e n t io n n é e s  d a n s  l a  B i b l e . — Les forêts 
citées nom m ém ent dans l’Écriture sont peu nombreuses. 
On trouve :

1° La fo rê t de H a re t (hébreu : y a 'a r  Ifâ rê t ; Sep
tante : noXi; Sapix; Vulgate : saltus H aret), dans laquelle 
David, revenu de Moab « sur le territoire de Juda », vint 
se réfugier avec ses hommes. 1 Reg., x x i i , 5.

2° La fo rê t d 'É phraïm , II Reg., x v m , 6, 8, 17, située 
plus probablem ent, selon nous, à Test du Jourdain. Voir 
É p h r a ïm  5, col. 1880.

3° La fo rê t du L iban (h éb reu : b a l-L eb à n ô n ; S«p- 
tante : èv tô> A iêoiv<j>, « dans le Liban ; » Vulgate : in  silva  
Libani, « dans la forêt du Liban »). II Par., xxv, 18. Elle 
se retrouve dans le nom d’un palais de Salomon, « la 
maison de la forêt du L iban, » hébreu : bêt y a 'a r  hal- 
I.ebânôn, II! Reg., vu, 2; x, 17, 21 ; II Par., ix, 20, appelé 
ainsi, non parce qu’il était bâti dans la m ontagne du 
L iban, mais à cause de ses colonnes en bois de cèdre, 
qui le faisaient ressem bler à la forêt si vantée d’où vinrent 
les m atériaux pour le Tem ple et les maisons royales.

Les autres sont seulem ent indiquées. Telles sont : la 
forêt du désert de Ziph , I Reg., xxm , 15,16,18,1 9; celle 
qui se trouvait entre Jéricho  et B éth e l, IV Reg., i i , 24; 
les forêts de chênes de B asan , Is., n , 13; Ezech., xxvn, 6; 
Zach., x i, 2 ; la fo rê t du  m id i,  Ezech., xx , 46 , 47, qui 
désigne le sud de la Palestine; les forêts de l’A rabie. Is., 
xxi, 13. — Voir, pour les détails, chacun des noms propres.

III. I m p o r t a n c e . — La Bible représente la forêt comme 
un lieu planté de différents arb res, cèdres, chênes, Is., 
x l iv , 14; pom miers (ou l ’arbre indiqué par le mot tap- 
p ûa lf), Cant., il, 3;, comme le repaire des bêtes sauvages, 
Ps. x l ix  (hébreu, L), 10; sangliers, Ps. l x x i x ( l x x x ) , 14; 
lions, Am., m ,  4; Mich., v, 8 ;  ours, II Reg., x v i i , 8 ;  
IV Reg., n ,  24; comme un refuge pour les hom m es, 
I Reg., xxm , 1 5 ,1 6 ,1 8 ,1 9 ; comme la retraite des abeilles 
sauvages, qui y font couler un miel abondant. I Reg., xiv,25.

Une question cependant se pose ici : quelle idée devons- 
nous nous faire de ces anciennes forêts de la Palestine ? 
Le mot y a 'a r  lui-même répond-il à « la forêt », telle que 
nous la comprenons généralem ent dans nos contrées, 
c’e s t-à -d ire  une vaste étendue de te rra in  couverte de 
grands a rb res?  L’état actuel du pays ne nous perm et 
m alheureusem ent pas de donner une réponse précise à
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cette question. Les cèdres du Liban ont disparu. Des 
massifs plus ou moins épais revêtent encore certaines 
parties du Carmel, les collines de Galilée, le Thabor, et, 
au delà du Jourdain , les pentes du Djébel Hauran. On 
trouve dans la plaine de Saron, vers Qaisariyéh ou Césa
rée m aritim e, une forêt de chênes clairsem és, apparte
nant presque tous à l’espèce nommée quercus cerris et 
quercus crin ita ;  quelques-uns atteignent une dizaine de 
m ètres de hauteur, mais beaucoup d’autres sont plus 
petits et ne s’élèvent guère au-dessus de la taille de 
hautes broussailles. C’est là tout le reste d’une forêt qui, 
à l ’époque des croisades, est désignée sous le nom de 
forêt d’Arsouf, parce qu’elle se prolongeait, vers le sud , 
jusque dans les environs de cette ville. Cf. V. Guérin, La  
S a m a r ie ,  t. I l, p. 388. Mais la Judée surtout est dénu
dée; tout se réduit à quelques bouquets d’arbres qu’on 
voit par ci par là. Il est sù r que la main de l ’homme a 
beaucoup détruit sans replanter, et que la dent des ani
m aux a arrê té  l ’essor des pousses naturelles. Nous 
croyons cependant que le y a 'a r  hébreu n ’a pas toute 
l’étendue de notre mot « forêt », et que la Vulgate a eu 
raison de le rendre indifféremment par saltus et silva ; 
il correspond plus souvent à notre « bois ». Les Hébreux 
ont sans doute utilisé les arbres pour les usages courants 
de la vie. Et pourtant, si, dans la plaine, la pierre faisait 
défaut pour bâtir leurs m aisons, la montagne la leur 
offrait en suffisante quantité pour ne pas dépenser beau
coup en charpente. Ils étaient loin d’avoir le luxe de 
meubles que nous possédons m aintenant. Ils brûlaient 
du bois dans le Tem ple, pour les sacrifices; mais pour 
eux-mêmes, ils se servaient souvent comme combustible 
d’herbes sèches ou de paille, Matth., m , 12; V I ,  30; Luc., 
x u ,  28, ou m êm e d’excréments desséchés d’animaux. 
Ezech., iv, 12, 15. Ils n’ont donc pas dû faire de très 
grands ravages dans les parties boisées de Chanaan. Les 
m usulm ans qui leur ont succédé ont plus contribué à la 
dénudation du pays par leu rs destructions et surtout par 
leur incurie.

Ainsi, sans croire que la Palestine ait jam ais été une 
terre  très boisée, on ne peut n ie r cependant que, comme 
certains autres pays, la Grèce, par exem ple, elle n ’ait 
beaucoup perdu sous ce rapport. N’est-ce  point même 
du déboisement que provient, avec son aridité actuelle, 
la pauvreté qui la désole en beaucoup d’endroits? On 
sait quel rôle important jouen t les forêts dans le régime 
des eaux et la fécondité du sol. Elles ne sont pas seule
m ent une parure pour la terre  ; elles n ’assainissent pas 
seulem ent l’air en y répandant de 1 oxygène, tandis 
qu’elles absorbent le carbone ; mais elles ajoutent en 
même temps l’hum us au so l, condensent les vapeurs 
atm osphériques, et régularisent la tem pérature. Les 
feuilles jaunies qui tom bent à l ’automne couvrent d un 
lit épais l’herbe et la mousse ; mouillées par les pluies de 
l'hiver et du prin tem ps, pénétrées par 1 hum idité d u n e  
terre toujours ombragée, elles se décomposent et forment 
une nouvelle couche d’hum us qui s’ajoute aux couches 
anciennes. De leurs vastes et profondes m asses, quand 
elles sont vertes, il se dégage sans cesse une abondante 
vapeur d’eau qui se répand aux alentours en rosées vivi
fiantes; chaque feuille, en effet, est le siège d’une active 
évaporation , et les grands arbres sont des machines 
hydrauliques d’une puissance extraordinaire. En outre, 
quand une forte pluie tombe su r un bois, elle mouille 
d’abord toute la voûte du feuillage, puis elle descend 
progressivement et n’arrive par terre  que goutte à goutte. 
Alors elle pénètre doucem ent dans le so l, qui s’en 
imprègne comme fait une éponge. Une partie de cette eau 
est absorbée par les arbres ; mais l’autre, plus considérable, 
s’infiltre peu à peu dans les couches plus profondes du 
terrain finit par y rencontrer un  fond imperméable, dont 
elle suit les pentes, pour s’échapper au dehors sous forme 
de sources. Celles-ci donnent naissance aux ruisseaux , 
aux rivières et aux tleuves.

Dans ces conditions, on com prend comm ent les vieux 
massifs d ’arbres de la Palestine contribuaient de toutes 
façons à sa beauté physique, en la parant de verdure, en 
alim entant les fontaines, si précieuses et relativem ent 
rares dans ce pays, brûlé pendant six mois par le soleil. 
Voir F o n t a in e . Nous ne voulons pas d ire par là que la 
désolation actuelle de la Terre Sainte ait pour unique 
cause le déboisement. 11 y en a d’au tres, en particulier 
la négligence et le manque d’industrie des habitants. 
Mais il est permis de croire que la dénudation a eu de 
très pernicieux effets. Les forêts cependant avaient-elles 
une influence su r le régime des pluies, qu’elles auraient 
rendues plus fréquentes e t plus abondantes? Quelques- 
uns le croient. Ainsi on a constaté q u e , à  N azareth , qui 
est au sein d’une contrée mieux boisée, il tombe plus 
d’eau qu’à Jérusalem , dont les environs sont dénudés, 
et qui pourtant est à  une altitude supérieure. Il y a peut- 
être lieu de distinguer. La pluie d’hiver ou prem ière 
pluie, qui se déverse en torrents inconnus à nos climats, 
n ’a pas dû dim inuer. Mais il est probable que celle du 
printem ps était autrefois plus abondante qu’aujourd’hui. 
Beaucoup de nuages légers qui passent en venant de 
l’ouest étaient arrêtés par le bois et se répandaient en 
pluie su r le haut pays. Voir P l u i e . — Pour ce qui con
cerne l’influence des m ontagnes boisées su r le régime 
des eaux en Palestine, et l’état actuel du pays au point 
de vue des massifs d’arbres qui existent enco re , on peut 
voir L. Anderlind, Der E in fluss der Gebirgswaldungen im  
nôrd lichenP alàstina  a u f  d ieV erm ehrung  der wàsserigen 
Niedersçhlüge daselbst, dans la Z e itsch r ift des D eut
schen P alàstina-V ereins, Leipzig, t. vm , 1885, p. 1 0 1 -1 1 6 .

A. L e g e n d r e .
F O R G E R O N  (hébreu : hàrâs barzél, «ouvrier du fer; » 

Septante : t é x t w v  atS-ij p o u; Vul gâte :faber ferrarius; hébreu : 
IjârâS nehoséf, « ouvrier du cuivre ou a ira in ; » Septante : 
t é x t w v  xaJotoû', yxh/.tvz', Vulgate : ærarius) (fig. 676). Les 
ouvriers qui travaillaient le fer et ceux qui travaillaient 
l’airain étaient les mêmes. La Genèse, iv, 22, m entionne 
l ’art de travailler le cuivre et le fer dès le temps des pre
miers patriarches. Tubalcaïn en fut l’inventeur. L’Eccle
siastique, xxxvm , 28, décrit le travail du forgeron. « 11 
est assis près de l’enclum e et considère le m orceau de 
fer. La vapeur du feu lui brûle la chair, et il tient bon 
contre la chaleur de son fourneau. La voix du m arteau 
frappe sans cesse son o re ille , et son œil est fixé su r le 
modèle de l’ustensile qu’il fabrique. Il m et son cœ ur à 
achever son ouvrage, et il veille à le rendre  parfait. » Le 
forgeron comm ençait donc par am ollir le fer au feu et 
le façonnait ensuite su r l ’enclum e (p â 'a s ; Septante : 
ay.gMv; Vulgate : in cu s), à l’aide du m arteau (hébreu : 
halem ût, m aqqabâh, p a ttis ; Septante : rjy'jrjr, ; Vulgate ; 
m alleus). Le patti'é servait surtout à polir le fer déjà 
frappé su r l’enclum e, c’était donc un m arteau moins 
gros, avec lequel l’ouvrier frappait à petits coups. Is., 
x l i ,  7. Le feu de la forge était entretenu à l’aide du soufflet 
(hébreu : m â p u a h ;  Septante : <p-j<n]T^p; Vulgate : su ffla -  
to rium ). Je r., v i, 29. — Les forgerons fabriquaient des 
armes et des chars. I Reg. (Sam .), vm , 12, Is., x l i v ,  12; 
l v ,  16. C’est pourquoi les Philistins interdirent l’exercice 
de cette profession chez les Israélites. I Reg. (Sam .), 
xm , 19. Nabuchodonosor, pour la m êm e raison, emm ena 
en captivité tous les forgerons. Jer., xxiv, 1. Ils travail
laient aussi à la fabrication des idoles. Isaïe, x l i ,  7, décrit 
les différentes phases de ce travail : « Le sculpteur encou
rage le fondeur, celui qui polit au marteau encourage 
celui qui frappe su r l’enclume. Il dit de la soudure : Elle 
est bonne, et il fixe l’idole avec des clous pour qu’elle 
ne branle pas. » Cf. Is., X L ,  19; Bar., v i, 45. On trouve 
aussi des ouvriers en fer et en airain occupés à réparer 
le Temple. II P ar., xxiv, 12. C’est à  l’aide d’un m arteau 
de forgeron que Jahel enfonça un  clou dans la tète de 
Sisara. Jud., v, 26. Par m étaphore, Zacharie, i, 20, annonce 
que quatre forgerons briseront les cornes, c’e s t-à -d ire
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676. — F o rg ero n  ind igène fo rg ean t p rès  de la  p o rte  de D am as à  Jé ru sa lem . D’après u n e  pho to g rap h ie  de M. L . H eidet.

ainsi appelés du mot maqqabâh, « marteau de forgeron » I n» II, pl. iv, 1. 6, parle des forgerons égyptiens dans ! es 
(cf. Charles Martel), parce qu ils  ecraserent les ennemis | term es qui rappellent ceux de l ’Ecclésiastique. « Je n ’ai

du peuple de Dieu. Les renseignem ents que nous pos- I jam ais vu de forgeron en am bassade, ni de fondeur en 
se ons sur les procédés des forgerons chez les peuples | mission; mais ce que j ’ai vu , c’est l ’ouvrier en métal à
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ses travaux, à la gueule du four de sa forge, les doigts 
rugueux comme la peau des crocodiles et puant plus que 
le frai de poisson. » G. M aspero, H istoire ancienne des 
peuples de l’O rient, t. i ,  1895, p. 311. Une peinture du 
tombeau de Rekhm arà représente deux forgerons m anœ u
vrant avec leurs pieds les soufflets de la forge (fig. 677). 
Cf. Rosellini, M onum enti c iv ili,  pl. 2 , a. ; M émoires de

678. — F orgerons grecs. — V ase grec. M usée de B erlin . 
D 'après L. Beck, Geschichte des Eisens, t .  I ,  1884, fig. 75, p. 462-

6 7 9 , _  F orgerons rom ains. — B as-relief d ’u n  sarcophage de Home.
D’ap rès  B ec k , Geschichte des Eisens, t .  I, fig. 114, p. 537.

préserve son visage contre la chaleur en étendant la main 
gauche. Lenorm ant et de W itte, É lite  des m onum ents  
céram ographiques, in -f° , Paris, t. i ,  p. 51; M onum enti 
dell’ In stitu to  archeol., t. x i, pl. xxix , 2. Cf. Rlümner, 
Technoloqie u n d  Terminologie der Gewerbe u n d  K ünste, 
in-8», Leipzig, 1886, t. IV, p. 355-308. -  Sur les m onu
m ents rom ains, les forgerons sont installés à la m anière 
m oderne (fig. 679). Clarac, M usée de sculpture; Bas- 
re lie fs, 216, n» 30; Martigny, Dictionnaire des antiquités  
chrétiennes, 2e édit., in-8», P aris , 1877, p. 379. Voir,

pour les divers instrum ents du forgeron, F o u r , M a r 
t e a u , S o u f f l e t . E. B e u r l i e r .

FO R N IC A T IO N  (hébreu : zenûnhn, du verbe zânâh, 
« comm ettre l'im pure té ; » Septante : nopvsia, gor/sia , 
Sap., xiv, 26; Vulgate : fornicatio , prostitu tio , m œ chia, 
im pu d ic itia , im m u n d it ia ), toute faute contre les m œurs, 
proscrite par le sixième précepte du Décalogue. La Sainte 
É criture appelle de ce nom général non seulem ent les 
fautes commises entre personnes lib re s , mais encore 
l’adultère, Ose., m ,  3 ; Matth., v, 32; l ’inceste, Gen., 
x x x v i i i , 24; I C or.,v , 1, etc.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t .  — 1° Chez les ancêtres 
et les voisins des H ébreux. — 1. Des actes de la plus 
grave immoralité sont signalés par la Sainte Écriture 
dans la famille de Lot, Gen., x ix , 30-38; parmi les fils 
de Jacob, Gen., xxxvn, 2; dans la famille de Juda. Gen., 
xx v m , 9 , 15-26. — 2. Les pires abominations se com
mettaient à Sodome. Gen., xix, 4; Is., m , 9; II Petr., n , 7. 
En Égypte, l’immoralité ne connaissait pas de limites. 
Hérodote, i i ,  46. La femme de Putiphar en fournit un 
exemple. Gen., xxxix, 7. Les excès n’étaient pas moindres 
chez les Moabites, Num ., xxv, 1 , 6 ;  les Chananéens, 
Jos., i i ,  1; les Philistins, Jud., xvi, 1, et tous les peuples 
qui occupaient ou entouraient la Palestine. Cf. A s t a r t h é ,  
t. i ,  col. 1187; Vigouroux, L a  Bible et les découvertes 
m odernes, P aris , 1896, t. m ,  p. 92-95. — 3. Il est à 
rem arquer que, chez les Arabes, on regarde comme beau
coup plus grave et plus digne de vengeance l’outrage 
fait à une sœ ur que celui dont est victime une épouse. 
Cf. Arvieux, M ém oires, P a ris , 1735, t. m ,  p. 263; Nie- 
b u h r, Beschreibung von A ra b ien ,  Copenhague, 1772, 
p. 31 ; Michaelis, Mosaisches Recht, F rancfort-sur le-Main, 
1775, t. v, p. 253. On en donne comme raison qu’un 
mari peut toujours répudier sa fem m e, quand elle s’est 
mal conduite, tandis qu’une sœur, m êm e déshonorée, 
fait toujours partie de la famille. De la Roque, Voyage 
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 235. Cf. Hérodote, 
m , 119.

2» L a  législation m osaïque sur l’im m ora lité . — 1. Le 
sixième précepte du Décalogue est ainsi conçu : lo' 
f in ’â f,  où goixeùaet;, non mœchaberis. Exod., xx, 14; 
Deut., v, 18; Matth., v, 27 ; Luc., xvm , 20. Le verbe n â ’a f  
se rapporte au péché comtois par l’époux avec une étran
gère, Lev., x x , 10; P ro v .,v i ,  32; Jer., xxix , 23; par 
l’épouse avec un étranger, Ose., iv, 13, ou par la nation 
d’Israël infidèle à son Dieu. Jer., n i, 8 ; Ezech., xxm , 37. 
C’est donc l’adultère qui est spécialement visé. Mais en 
d isan t: « Vous ne commettrez pas d’adultère, » le Sei
gneur défend tous les péchés de la chair, de même que 
par les paroles : « Vous ne tuerez p o in t, vous ne déro
berez point, » il défend en général toutes les violences 
contre les personnes et toutes les injustices. — 2. En 
dehors de la prohibition générale, la Loi entre dans le 
détail. Il est défendu aux Hébreux de se perm ettre ce 
qu’ils ont vu en Égypte et en Chanaan. Lev., x v m , 3,
24-30; x x , 23. — La peine de m ort est portée contre 
celui qui commet le crim e de bestialité, Lev., x v m , 23; 
x x , 15, 16; contre les adultères et les incestueux, Lev., 
xx , 10-14; contre la fille du prêtre qui s’est prostituée, 
Lev., xx i, 9; contre la jeune fille qui s’est rendue cou
pable avant son mariage. Deut., xxn , 21. — Il est défendu 
d’exposer sa fille au péché, Lev., x ix , 29; de se m arier 
avec une femme qui a perdu son honneur, Lev., xx i, 
7, 14 ; d’adm ettre dans la société israélite , même à la 
dixième génération, celui qui est né d’une union illicite. 
Deut., x x i i i , 2. — La Loi proscrit d’une m anière géné
rale la présence des femmes de mauvaise vie en Israël. 
Deut., x x m , 17. Pour éviter toute surprise, elle défend 
m êm e de porter des habits qui ne sont pas de son sexe. 
Deut., x x i i , 5. — Comme on s’abandonnait au mal moyen
nant salaire, Gen., x x x v iii , 17; Ezech., xvi, 31-34, la Loi 
déclare abominable le prix du crim e et défend expres-

la m ission archéologique française du C aire, t. v, pl. 
x m  e tx iv ; G. Maspero, Histoire ancienne, p. 311. Aucun 
m onum ent ne nous les m ontre frappant le fer. Les for
gerons égyptiens form aient une corporation représentée 
par des chefs auprès des autorités locales. Les stèles 
d’Abydos nous font connaître les noms de quelques-uns de 
ces chefs. M ariette, Catalogue général des m onum ents  
d ’Abydos, p. 287, n» 856. Homère m entionne les soufflets 
de forge et nous m ontre les forgerons assis devant le foyer. 
llia d .,  xvm , 410, 470 (fig. 678). C’est dans la même atti
tude qu est représenté dans les peintures de vases celui 
qui tien t le fer à l’aide d’une pince, tandis que son com
pagnon le frappe à 1 aide d ’un m arteau. Le forgeron assis
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sèment de présenter au Seigneur ce qui vient de la cour
tisane ou du kéléb, c’est-à-dire du «chien». Deut., x x m ,18. 
Ce mot ne désigne pas, comme l’ont cru certains auteurs 
à la suite de Josèphe, A n t. j u d . , IV, v m , 9 , le chien 
proprem ent dit, dont il serait défendu d’offrir au Seigneur 
le prix de vente. Le kéléb n ’est autre ici que le débau
ché infâme qui vit de sa honte, l’un de ceux que les Grecs 
appelaient xivaiSoi, P la ton , Gorg., 494 a ; les Rom ains, 
exolell, Cicéron, P ro M ilo n ., 21, 55, e tc ., et que saint 
Jean , Apoc., x x i i , 15, range parm i « les chiens et les 
impudiques ». Voir Chien, col. 702. — 4° Le texte sacré, 
Deut., x x m , 17, donne aussi au kéléb le nom de qâdéS, 
« séparé, » consacré au culte d ’une divinité im pure, Sep
tante : TeXuTxôjiEvo; ou vexeXeupivo;, « in itié; » Vulgate : 
scorlator. Le qâdês est le débauché qu’une honteuse 
mutilation a voué au culte d’une divinité infâme. Saint 
Jérôm e, I n  Osée, i ,  4 , t. xxv, col. 851, le compare aux 
Galles ou prêtres de Cybèle, bien que la m utilation n ’eùt 
pas lieu chez les Hébreux. Les Grecs appelaient d ’un 
nom analogue, ispôSouXoi, Strabon, 272, les créatures 
dégradées qui entouraient les temples des divinités sen
suelles, particulièrem ent à Corinthe le temple de Vénus 
A phrodite, à Rome les sanctuaires d’Isis, etc. Les êtres 
de l’un  et de l’autre sexe qui devaient servir à la débauche, 
partie essentielle du culte des faux dieux, vivaient tou
jours en nom bre autour des temples païens, aussi bien 
dans le monde oriental que dans le m onde grec et ro 
main. Cf. Hérodote, n ,  64; Dollinger, P aganism e et 
ju d a ïsm e , trad. J. de P ., Bruxelles, 1858, t. i ,  p. 129, 
261, 325; t. i i ,  p. 146 , 241, 287; t. m ,  p. 242 , 266-272; 
t. iv, p. 34-47, 86, etc.

3° L a  fornication  chez les Israélites. — I .  A l ’ori
gine, on constate chez les Hébreux d’énergiques rép res
sions de l’immoralité. Quand le peuple se laisse séduire 
par les filles de Moab, le Seigneur s’irrite , Moïse or
donne le mâssacre des prévaricateurs et Phinées frappe 
du poignard deux coupables. V ingt-quatre mille hommes 
payent ensuite leur crim e de leu r vie. N um ., xxv, 1-9. 
— Lorsque les Benjamites de Gabaa abusent de la 
femm e du lévite d’Ephraïm , tout Israël se lève contre 
eux , et v ingt-cinq mille hommes de la tribu coupable 
sont mis à mort. Jud., x ix , 1 -x x ,  47. — 2. Sous l ’in 
fluence du clim at, des exemples de leurs voisins et des 
mauvais instincts de leu r nature , les Israélites lais
sèrent souvent les représentants de l’immoralité s’établir 
chez eux. Sous Salomon, deux prostituées sont admises 
à plaider devant le roi en personne. III Reg., m ,  16. 
Les désordres qui signalèrent la fin du règne facilitèrent 
l’entrée du royaume à un grand nom bre d’étrangères aux 
m œ urs équivoques. III Reg., x i ,  1 -8 . Elles sont encore 
là sous Roboam. III Reg., xiv, 24. Asa les chasse, III Reg., 
xv, 12, et Josaphat fait de même. III Reg., xx ii, 47. 
Josias démolit les réduits que les qedêsim , xaSparp, effe- 
m in a ti,  s’étaient pratiqués sous les portiques mêmes du 
Temple. IV Reg., xxm , 7; cf. III Reg., xiv, 24. Les for
nications se m ultiplient en Israël sous Jézabel et Joram . 
IV Reg., ix, 2. Cependant l’influence néfaste des Assyriens 
et des Chaldéens s’exerçait déjà à Jérusalem  et se tra 
duisait par l'im itation de leur imm oralité, Ezech., xvi, 
26-29, si bien que la cité sainte n ’avait rien à envier ni 
à Sodome ni à Samarie. Ezech., xvi, 46, 47, 52; III Reg., 
xxn , 38. Pendant l’exil, les Israélites trouvèrent à Baby
lone un foyer actif de corruption. Bar., vi, 42, 43; Héro
dote, i, 199. — 3. Ézéchiel, xvi, 24, 31, 39, parle de lieux 
de débauche auxquels il donne le nom de gab. Ce mot 
désigne originairem ent ce qui a une forme convexe, 
comme le dos, lé bouclier. Rosenmüller, Ezechiel, Leip
zig, 1808, t. I, p. 439, pense qu’il s’agit ici d’une colline, 
d’un lieu élevé et arrond i, mis en parallélisme avec les 
bâm ôf, les hauts lieux que le prophète nomme dans la 
seconde partie du verset. Les versions l’ont compris au
trem ent : Septante : oLoipa ïtopvixôv, wopveïov, « maison 
de fornication; » Vulgate : p ra stib u lu m , lupanar;  Sym-

m aque et Théodotion : iropvsïov ; Aquila : fMduvov, « fosse. » 
C’est aussi le sens qu’assignent à ce mot Robertson, Thé
saurus linguæ sanctæ, Londres, 1680, p. 108; Gesenius, 
Thésaurus, p. 256; Hoffmann, L e x ic o n , Leipzig, 1847, 
p. 170, etc. Le gab serait alors une cham bre voûtée ana
logue à la fo rn ix  rom aine, qui a donné son nom à la for
nication. Juvénal, S a t., i i i ,  156; x i ,  171; Horace, E p ., 
I, xiv, 21. On en a retrouvé de semblables dans les ruines 
de Pompéi. Bædeker, Ita lie  m érid iona le , Leipzig, 1883, 
p. 152. — 4. Au temps dès Machabées, la corruption 
païenne fit une nouvelle invasion à Jérusalem , grâce à 
l’influence néfaste des Séleueides. I Mach., i ,  16.

4° La fornication  d ’après les prophètes. — 1. Les au
teurs sacrés représentent très fréquem m ent l'idolâtrie sous 
les traits de la fornication. Exod., xxxiv, 15; Lev., xvii, 7; 
xx, 5, 6 ; Deut., xxx i, 16; Jud., n ,  17; v m , 33; I Par., 
v, 25; Il Par., xx i, 13, etc. Celte assimilation n ’est pas 
arbitraire. En vertu de l’alliance, la nation israélite appar
tient au Seigneur et lui doit fidélité comme l’épouse à 
l’époux. En passant au service des faux dieux, elle commet 
donc un crim e analogue à la fornication et à l’adultère. 
Voir I d o l â t r ie . C’est à ce point de vue que les prophètes 
parlent de la fornication. — 2. Isaïe, xxm , 16, reproduit, 
au sujet de Tyr, un  refrain de chanson que redit la cour
tisane : « Prends la harpe, parcours la ville, courtisane 
qu’on oublie, joue bien, répète ton chant, pour qu’on se 
souvienne de toi ! » Il appelle les Israélites prévaricateurs 
« fils de devineresse, race d’adultère et de courtisane ». 
l v i i , 3. Notre-Seigneur adressera des reproches analogues 
aux Juifs de son tem ps, qui lui diront : « Nous ne sommes 
pas nés de la fornication. » Joa., vm , 4 t. — Jérém ie, m , 
2 -9 ,  accuse Israël et Juda d’avoir souillé le pays par 
leurs fornications, et Jérusalem  de s’ètre abandonnée à 
toutes les abominations, xm , 27. — Ézéchiel, xvi, 15-34; 
x x m , 5 -4 3 ; x l i i i , 7 , 8 ,  a des prophéties entières dans 
lesquelles il fait la peinture de la fornication, prise comme 
symbole de l’idolâtrie de Jérusalem  et de Samarie. — 
Osée se sert d’images analogues et ajoute même des 
actions symboliques pour peindre les vices de son peuple, 
i ,  2 ; ii, 4 -9 ; m ,  1 ; iv, 11 -19 ; v, 4; VI, 10. — N ahum , 
I I I ,  4 -6 ,  décrit avec les m êm es traits les crimes de 
Ninive. — Bien que, dans ces peintures, les prophètes 
aient surtout en vue l’ido lâ trie , il faut bien croire qu’ils 
se servent de comparaisons familières aux Juifs de leur 
tem ps, et qu’à leu r époque toutes les sortes de fornica
tions qu’ils décrivent étaient connues de tous et prati
quées par quelques-uns.

5° La forn ica tion  dans les livres sap ien tiaux. — 
1. Job, xxxvi, 14, parle de la m ort prém aturée qui est 
la conséquence de la débauche, et indique la précau
tion qu’il a prise pour ne pas donner lieu à la tenta
tion , x x x i, 1 :

J ’ai fait u n  p ac te  avec  m es yeux
E t n ’a u ra is  p a s  re g a rd é  u n e  je u n e  fille.

— 2. L’auteur des Proverbes signale l’influence que les 
mauvais instincts peuvent exercer su r le cœur de l’homme, 
v, 1 -19 ; v i, 24-35; v u , 5 -23 . Il ne veut pas que l’on 
combatte de front la tentation ; la fuite est la seule dé
fense efficace, n ,  16-17, car la m oindre étincelle peut 
allum er l’incendie. V I ,  27. 11 révèle à la jeunesse tout ce 
qui peut la faire tom ber dans le piège : les douces pa
roles, I I ,  16; les charmes extérieurs, V I ,  25; le luxe effréné, 
v il, 16, 17; l’espoir de l’im punité, v u ,  19, 20, et m êm e 
les prétextes religieux mis parfois en avant pour atténuer 
l’horreur du mal. v m , 14. Il ne craint pas, pour prém u
n ir son disciple, de faire la description d’une m alheu
reuse chute dont il a été tém oin, v u , 5 -2 3 , et ne cesse 
de répéter que la fornication conduit à la m ort de l’âme 
et du corps, i i , 18; v, 5 ; v ii, 27; x x m , 27-28, m ort que 
Ton évite en se tenant su r ses gardes, xxm , 28, à m oins 
que Dieu ne perm ette la chute en punition de fautes pré- 

I cédentes. x x i i ,  14. — 3. Tobie, iv, 13, recom m ande à son
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fils de se ten ir à l’écart de toute fornication et de ne rien 
savoir de ce qui peut porter atteinte à la fidélité conju
gale. — 4. L’auteur de la Sagesse, xiv, 26, m et au nom bre 
des conséquences de l’idolâtrie la souillure des âmes, les 
vices contre n a tu re , l’inconstance des unions, les dé
sordres de la fornication et de l’impureté. — 5. L’Ecclé
siastique i*eprésente la fornication comme une pourriture 
qui ronge le cœur et amène la mort, x ix , 1 -3 ; x ix , 3; 
x x i i i , 24. Il décrit les conséquences honteuses d’un vice 
qui ne peut échapper au regard de Dieu, xxiv, 21-38. Il 
recommande de fuir la fornicatrice, -ôpvvi, fo rn ica ria , 
ix, 6; x l i , 25, qui est un vrai fum ier, ix, 10, et se recon
naît à sa démarche, xxvi, 12. Il prie lu i-m ê m e , x x m , 
5 , 6, pour échapper à un vice qui doit faire rougir de 
honte, x l i , 21, 25. Voir C o u r t is a n e , col. 1091.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° Notre-Seigneur 
admet la fornication comme cause de séparation, mais 
non de divorce, dans le mariage. Matth., v, 32; x ix , 9 ; 
Marc., x , 12; Luc., xvi, 18. Voir D i v o r c e , col. 1452; 
A d u l t è r e , t. i, col. 245.— Il rappelle que la vraie source 
du péché est dans le cœur, c’e s t-à -d ire  dans la volonté 
qui consent aux pensées et aux désirs criminels. Matth., 
v, 28; xv, 19; Marc., v u , 21. — 2° A l’assemblée de Jéru
salem , les Apôtres m ettent la fornication au nom bre des 
trois choses qui seront spécialement défendues aux chré
tiens venus de la gentilité. Act., xv, 20, 29; xx i, 25. La 
fornication est spécialement m entionnée parce quelle  
était regardée comme chose indifférente parm i les païens, 
Platon, Conviv., 9.16, édit. Teubner, 1874, t. n , p. 150,163; 
T érence, A delph ., i ,  2 , 21; E u n u ch ., m ,  5 , 35; Cicé- 
ro n , Pro Cœlio, 20, et que m êm e on en faisait un acte 
sacré dans certains cultes. Saint Jérôm e, E pist. l x x v ii , 3, 
t. x x i i , col. 691, el saint Augustin, De civil. Dei, xiv, 18, 
t. x l i  , col. 426, tém oignent que de leu r temps encore 
certaines fornications passaient pour licites dans l’opinion 
des païens. Cf. Sap., xiv, 26, 27; Rom., i, 24; Eph., v, 19. 
— Les Apôtres signalent la présence de ce vice chez les 
païens, Rom., i ,  27-29; Apoc., Il, 14, 20; chez les Juifs, 
Rom., i i , 22, et chez les chrétiens. I Cor., v, 1,11 ; Il Cor., 
x i i , 21. Ils le stigmatisent, Cal., v, 19; Eph., v, 5; Hebr., 
xm , 4 ; Apoc., x v i i , 16; x x i , 8, prescrivent sévèrem ent de 
s’en abstenir, I Cor., vi, 18; x , 8; I Thes., ïv, 3; Hebr., 
x i i , 16, et défendent même de le nom m er dans une 
assemblée chrétienne. Eph., v, 3. Ils rappellent que ce 
vice exclut du ciel. 1 Cor., v i, 9; 1 T im ., i ,  10; Hebr., 
x m , 4; Apoc., xxi, 8; x x i i , 15. Pour le combattre, saint 
Paul recom mande la mortification, Col., n i ,  5 , et rap
pelle le droit de Dieu sur le corps de l’homme, I Cor., vi, 
13, 18; à ceux qui n ’ont pas la force de garder la con
tinence, il conseille le mariage, t Cor., v i i , 2. — A l’exemple 
des prophètes, saint Jean parle de 1 idolâtrie sous la 
figure de la fornication. Apoc., Il, 21; ix , 21; xiv, 8; 
x v i i , . 4 , 5; x vm , 3. H- L e s ê t r e .

FOROJULIENSIS (CODEX), m anuscrit de la ver
sion latine des quatre Évangiles de la Vulgate, avec des 
notes de la version antérieure à saint Jérôm e. 11 est ainsi 
nom mé parce que la m ajeure partie, c’e s t-à -d ire  les 
Évangiles de saint M atthieu, de saint Luc et de saint 
Jean, est conservée à Cividale dei Friuli (l’ancien F orum  
Ju in ). L’Évangile de saint Marc se trouve en partie à 
Venise et en partie à Prague. Le m anuscrit est écrit su r 
parchem in, en lettres onciales. U a appartenu prim iti
vement à l’Église d’Aquilée. Lès deux derniers cahiers 
de saint Marc, com prenant X II, 2 1 -x v i , 20, furent don
nés, en 1354, à l’em pereur d’Allemagne Charles IV par 
son 'frère, Nicolas de Luxembourg, archevêque d’Aquilée. 
L’em pereur en fit présent au chapitre de P rague, où on 
l’honora comme une relique précieuse, parce qu’on crut, 
a to rt, que c’était l’autographe même de saint Marc. 
En 1409 à cause des troubles politiques qui désolaient 
l’Italie, les chanoines d’Aquilée confièrent le Codex des 
Évangiles, tel qu’il leur restait, à la garde des citoyens

de Cividale dei Friuli. Quelque temps après, ces der
n iers , sur la demande pressante du doge de Venise Tho
mas Mocenigo, lui donnèrent les cinq prem iers cahiers 
de l’Évangile de saint Marc, i - x t l ,  30. Cette partie , en 
très mauvais état, est illisible, et n ’a jam ais été publiée. 
Les fragments du Codex conservé à Prague ont été édi
tés par l ’abbé Joseph Dobrowski, F ra gm en tum  Pragense 
Evangelii S . M arci, vulgo au tographi, in-4», P rague , 
1778 (Bibliothèque Nationale, A 2612). Un spécim en sert 
de frontispice. —• Joseph Bianchini, chanoine de Vérone, 
a publié la partie principale, saint Matthieu, saint Luc 
et saint Jean , conservés à Cividale dei F riu li, dans un 
appendice de son E vangeliarium  quadruplex  latinæ  
versionis antiquæ , seu veteris Italicæ , in-f°, Rome, 1749, 
part, n ,  t. n ,  p. c d l x x i i i- d x l i i , avec un  spécim en, 
p. d x l i i . — Le Codex E vangeliorum  de la Bibliothèque 
Nationale de Paris 17726, en lettres onciales, est sem
blable au Codex Forojuliensis. Van Siltart, dans le Jour
na l o f  Philology, année 1869, t. i i , p. 245. — Pour l’his
toire et la description détaillée, voir Bianchini, part, u , 
t. n ,  p. d x u i i - d l x i ; Dobrowski, p. 3-26. —  On désigne 
ordinairem ent le Codex Forojuliensis par l’abréviation 
For. F. V ig o u r o u x .

FORTIFICATIONS. Const ructions destinées à dé
fendre une ville ou un pays contre les attaques de 
l’ennemi.

I. N o m s . — Les villes fortifiées sont désignées en 
hébreu par les mots ’ir  m e fû ra h ,  II Par., x i, 10, 23; 
x n , 4; xiv, 6 , etc .; mibeçâr, Num ., xxx ii, 17, 36; Jos., 
x, 20; xix, 35, etc. ; m d 'ô n , Is., x v ii , 9. Les Septante tra 
duisent ces mots par ôyupMgx,«ville forte,» Jos., xix, 29; 
IV (II) Reg., v m , 11; Is., x x ii, 10, etc .; oyôpoç, N um ., 
x m , 29; x x x i i , 36, e tc .; xsryfipY]:, « entourée de m u
railles, » Deut., m ,  5 ; xxvm , 52, e tc .; TETEtyiupivo;, 
Num ., x x x i i , 17; 7tsptx£TEt-/t<j|j.Evoç, Os., x , 15; la Vul
gate par urbs m u n ita , Num ., x x x i i , 16, 36, etc .; civitas 
m u n ita ,  IV (II) Reg., x v i i , 9; x v m , 8 ; m u n itis s im a , 
Jos., x i, 13; x ix , 29; II Par., v i i i , 4, e tc .; clausa atque  
m u n ita , Jos., VI, 1; m u ra ta , Num ., x m , 20, 29; Deut., 
ix , 1 , etc .; m u n itio ,  IV (II)  Reg., x ix , 32; xxiv, 10; 
civitas f irm a ,  IV (U) Reg., x , 2 ; civitas fo rtitud in is . 
Is., x v i i , 3. Dans N ahum , i l ,  1 , le texte hébreu porte 
ndsôr m esurait, « garde la forteresse ; » les Septante tra
duisent par E^atQoép.£voç ex OXiAeioe, et ia Vuîgkte par qui 
custodiat obsidionem , « qui gardera le siège, » ce qui 
n ’est pas un sens acceptable.

II. E s p è c e s  d iv e r s e s  d e  f o r t i f ic a t io n s . — Les forti
fications des villes se composaient de m urailles (h éb reu : 
liômâh ; Septante : teîyoç ; Vulgate : m u ru s , m æ nia). 
Voir M u r . Ces murailles étaient protégées à intervalles 
et surtout aux angles par des tours (hébreu : bîrdh, m ig -  
d d l;  Sep tan te : nop yoç ; V ulgate : tu rris);  les portes 
(h éb reu : gélét, Sa'ar; Septante: 6-jpa, tcuî.yi ; Vulgate : 
porta) étaient également protégées par des tours. Voir 
P o r t e , T o u r . 11 y avait souvent une citadelle (hébreu : 
bîrdh; Septante: irûpyo;, J3àpiç; V ulgate: a rx )  à l ’inté
rieu r de la ville ou à côté d’elle. II Esdr., i ,  1; Esth., i ,  
2 , 5; ii ,  3 , 5 , 8 ; m ,  15, etc .; Dan., v m , 2. Parfois,ces 
term es désignaient la ville fortifiée e lle-m êm e. II Par., 
x v i i , 12; xxvn, 14; Esth., i ,  5; i i , 5 , etc. Ce mot a été 
em prunté par les Juifs aux Perses. Cependant un  mot 
sem blable, b ir tu , existait dans la langue assyrienne. 
Frd. Delitszch, The hebrew language viewed in  the lig h t 
o f A ssyrian  Research, in-8°, Londres, 1883, p. 22-23;
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes m o dernes, 
6e édit., in -12 , Paris, 1896, p. 625, n. 2. En avant des 
murailles il y avait quelquefois des ouvrages avancés 
(héb reu : lÈiêl; Septante : ixpoxs!yi<T|jia, icipiiEtyoç ; Vul
gate : anlem urale, ager). I (III) Reg., xxi, 33; Is. ,xxvi, 1. 
Ces ouvrages consistaient en un fossé (hébreu : h â rû s;  
chaldéen : hâris; Septante : iGateia ; Vulgate : p la tea )  
et une contrescarpe ou un m ur bas. Dan., ix , 25, etc.
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Aucun mot n ’existe en hébreu pour dire fortifier une 
ville; on emploie le verbe b â n â h , « bâtir, » I (III) Reg.,
xv i, 17; II Par., x i, 5 , 10, e tc .; les Septante se servent 
dans le même sens du mot o’txo8op.eïv, et la Vulgate du 
mot ædificare.

En dehors des villes, les Hébreux fortifiaient souvent 
les hauteurs. Le mot bâm âh  (Sep tan te: ùl/rilvà, ô4,0(> 
Vulgate : excelsa) désigne les hauteurs ainsi défendues. 
Ps. x v ii ( x v m ) ,  34; Am., iv ,  13. Dans les endroits 
déserts, dans les forêts, on élevait aussi des tours isolées 
pour surveiller l’ennem i et protéger le pays. IV (II) Reg.,
xv ii, 9; x vm , 8; I Par., x x v ii , 15; II Par., xxvi, 10; 
x x v ii, 4; I Mach., xvi, 10. La petite fortification de Doch, 
dont il est question dans I Mach., xvi, 15, était peut-être 
une tour de ce genre. Voir col. 1454. Quelquefois enfin 
on fortifiait, pour y trouver un refuge, des cavernes 
situées su r les m ontagnes. Jud., vi, 2; Judith, vm , 8. La 
loi donnait au propriétaire qui vendait sa maison un an 
pour la racheter, quand elle était située dans une enceinte 
fortifiée. Lev., xxv, 29. — Les assiégeants avaient aussi l’ha-, 
bitude de se protéger eux-m êm es par des fortifications 
qui form aient une sorte d’enceinte moins élevée que les 
m urs de la ville et qui empêchait les assiégés de sortir. 
Ces fortifications sont appelées en hébreu #êl ou liêyl 
(S e p tan te : npoxei'/iapa , tzp6cygogot, yà. pa$ ; V ulgate: 
agger, m unitio , vallutn), comme les ouvrages avancés des 
villes. Deut., xx, 19; II Reg. (Sam .), xx, 15; IV (II)  Reg., 
x ix , 32; xxiv, 10; Is., xx ix , 31; x x x ii , 24; xxxm , 4; 
Ilab ., 1 , 10; Dan., xi, 15; Luc., x ix , 43, etc. T itus, en 
particulier, suivant l’usage des Rom ains, construisit des 
fortifications autour de Jérusalem  quand il l ’assiégea, 
selon la prédiction faite pa r N otre-Seigneur. Josèphe, 
Bell, ju d .,  V, x i i , 1 -2 ; Dion Cassius, l x v i, 4. Voir Siè g e .

III. F o r t if ic a t io n s  chez  l e s  J u i f s . — Déjà au temps 
des patriarches il existait des villes entourées de m u
railles. Hébron et la ville de Sichem étaient de ce nombre. 
Gen., xxm , 10,18; xxxiv, 20. Au m om ent de la conquête 
de la Terre Prom ise, les Hébreux trouvèrent en face 
d’eux un grand nom bre de villes fortifiées. Num ., x m , 
20, 28; Deut., 1 , 28; Jos., x, 19. Telles étaient les soixante 
cités du pays d’Argob, dans le royaume de Basan, Deut., 
i i i , 4 , 5; Jéricho, dont les m urailles tom bèrent au bruit 
des trom pettes, Jos., v, 4, 7, 15; v i, 1 -20 ; Hésébon et 
d’autres c ités, dans le pays des Am orrhéens, Num., 
xxi, 27; les villes des Moabites, Num., xxii, 36; les villes 
de Galaad. Num ., x x x ii , 17; Asor, Jos., x i, 3 ; Aroer, 
Deut., m , 12. Ils s ’em parèrent de la plupart de ces villes. 
Quelques-unes furent détruites, Jos., xi, 13; dans d’autres 
les Hébreux s’établirent après en avoir restauré les m u
railles. Deut., i i i , 4; Jos., x ,  20; II Esdr., iv, 23. Parfois 
ils en changèrent les noms. Num ., x x x ii , 24, 37-38. La 
tribu  de Gad eut su r son territoire les villes fortes de 
Dibon, d’Ataroth, d’Aroer, d 'Étroth, de Sophan, de Jazer, 
de Jegbaa, de B ethnem ra, de B etharan, N um ., x x x ii , 
34-36; celle de R uben, Hésébon, Éléalé, Cariathaïm, 
Nabo, Baalméon. Num ., x x x ii, 37-38. Dans la répartition 
du territoire  entre les tribus sont encore énum érées 
Bamothbaal, Jassa, Cédimoth, Mephaath, Sabama, Sara- 
thasar, Bethphogor, Asédoth, Phasga, Bethjésimoth, dans 
la tribu de R uben, Jos., x m , 15-20; Masphé, Béronim , 
Ramoth-Manaïm, Socoth, dans la tribu de Gad. Jos., xm ,
25-27. Voir ces noms pour l ’identification des villes. Dans 
la tribu de Manassé étaient les soixante cités du royaume 
de Basan, Astaroth, Édraï, Jos., xm , 30-31; dans la tribu 
de Nephthali, Assédim, Ser, Ém alh, Reccath, Cénéreth, 
Édém a, Aram a, Asor, Cédés, Édraï, Enhasor, Jé ron , 
Magdalel, Horem, Bethanath, Bethsamès. Jos., xix, 35-38. 
La Bible ne parle pas des fortifications des villes com
prises dans les autres tribus. Il est probable qu’Ahion, 
Dan, Abelmaïm et A bel-B eth-M aacha, dans la tribu de 
N ephthali, II P a r., xvi, 4; H Reg. (Sam .), x x , 15, et 
Gabaa et Ono, dans la tribu de Benjam in, furent forti
fiées dans les prem iers tem ps. Jud., xx, 25; I Par., vu, 22.

Les villes de refuge appartenant aux lévites devaient éga
lem ent être entourées de m urs. Num ., xxxv, 4.

Josué fortifia T ham m ath-Saré, su r le m ont É phraïm , 
et en fit sa dem eure. Jos., x ix , 50. David fortifia Jéru
salem , II Reg. ( Sam.), v, 7, 9. Pour les fortifications de 
cette ville, voir J é r u s a l e m . Salomon entoura de m urs les 
villes de son royaume qui n ’en avaient pas. III (I) Reg., 
ix , 19. II construisit ou répara notam m ent les enceintes 
d ’Asor, de Balaath, des deux Béthoron, de Gazer, de 
Mageddo, de Palmyre, à l’entrée du désert, III (I) Reg., 
ix, 14-19, ainsi que celles des villes du Liban et des pays 
que lui donna Hiram, roi de Tyr. II Par., v i i i ,  2, 6. Pour 
ces constructions il employa comme gens de corvée les 
descendants des anciens habitants du pays de Chanaan. 
H Par., vm , 8. Roboam continua l’œuvre de son père. H 
bâtit ou restaura les m urs d 'un grand nom bre de villes 
sur le territoire des tribus de Juda et de Benjamin. 
Parm i ces villes, la Bible nom me Bethléhem , déjà for
tifiée au temps de Booz et de David, Ruth., iv, 1 ; II Reg. 
(Sam .), xxm , 14; Étam, Thécué, Bethsur, Socho, Odolla, 
Geth, Marésa, Ziph, Adura, Lachis, Azéca, Saraa, Aïalon 
et Hébron. II P ar., x i ,  5-10. Asa, Josaphat et surtout 
Ozias travaillèrent de même à la défense du royaume de 
Juda. II Par., xiv, 6 ,7 ; xvn, 12; xix, 5; xxi, 3; IV (II) Reg., 
xiv, 6 , 7, 22; II Par., x v n , 2; xxvi, 2 , 9 , 15. Ozias et 
après lui Joatham  construisirent des tours dans le désert. 
II Par., xxvi, 10; x x v i i ,  4. — Baasa, roi d’Israël, entreprit 
la construction des m urs de Rama. Asa, après l’avoir 
vaincu, se servit à cet effet des pierres amenées pour 
bâtir les m urs de Gabaa et de Maspha. H P ar., xvi, 1 , 
5-6 . Ailath fut fortifiée par Ozias. IV (II) Reg., xiv, 22;
II Par., xxvi, 2. Ézéchias s’occupa aussi activement de 
fortifier les cités de son em pire. II Par., x x i i ,  5. Sous 
Sédécias, les dernières villes fortes qui résistèrent aux 
Babyloniens furent Lachis et Azéca. Il Par., x x x i i ,  9 ; 
Jer., xxxiv, 7. Dans le royaume d’Israël, Jéroboam Ier 
reconstruisit l ’enceinte de Sichem et bâtit Phanuel, 
Ht (I) Reg., x i i ,  25; Baasa essaya de fortifier Bam a,
III (I) Reg., xv, 17; H P ar., xvi, 1, 5-6; Omri, Samarie. 
H t (I) Reg., xvi, 24; cf. IV (II) Reg,, vu, 1, 3,10,17-19. 
Au temps d’Achab, Aphec, dans la tribu  de Manassé, ftit 
entourée d’une enceinte, III (I) Reg., xx, 30, et un par
ticulier, Iliel de Béthel, reconstruisit les m urs et les portes 
de Jéricho. III (I)  Reg., xv i, 34. Il y avait d’autres villes 
fortifiées. IV (II) Reg., x , 2.

Lors de l’invasion d’Holopherne, les Juifs fortifièrent 
les collines pour se protéger contre les Assyriens. Judith, 
v m , 8. A cette même époque, Béthulie est m entionnée 
comme une place forte. Ju d ith , 1 , 3 ; vm , 32; x , 6, 10; 
xm , 12. Mais ces fortifications pas plus que les m urs des 
villes ne purent a rrê te r l’ennemi. Les cités juives furent 
prises p a r le s  envahisseurs, Égyptiens, II Par., x i i ,  4, et 
Assyriens. IV (H ) Reg., xvm , 13; x ix ,2 5 ; I I P a r . ,x x x n ,l ;  
Is., xxvi, 1; Jer., xxxiv, 7. Les prophètes avaient du 
reste annoncé au peuple hébreu que, s’il était infidèle 
à Dieu, les rem parts ne pourraient le protéger. Deut., 
xxvm , 52; Is., xxv, 12; xxvii, 10; xxxvn, 26; Jer., v, 
10, 19; v m , 14; xx i, 4; xxxii, 24; xxxm , 4 ; Lam., 0 , 7, 
9 , 18; Ose., v m , 14; Mich., v u ,  12; Soph., 1 , 16, etc. 
Seules Samarie et Jérusalem  soutinrent un siège assez 
long : Sam arie résista trois ans, IV (II Reg.), x vm , 10, 
et Jérusalem  quatre mois. IV ( I I )  Reg., xxv, 3. Voir 
S i è g e . Ézéchiel, xxxvi, 35, annonce que les forteresses 
du peuple ju if seront restaurées.

Les Machabées rétablirent les m urs renversés par les 
Assyriens et les Babyloniens. Un grand nom bre de villes 
fortes sont nommées par la Bible à celte époque. Les 
unes furent fortifiées par les Syriens et tom bèrent ensuite 
au pouvoir de Judas ou de Ses successeurs. Ainsi Bétho
ron , Emmaüs ou Am m aüs, Jéricho, Béthel, Tham nata, 
Phara , T hopus, B ethsura, Gazara, furent fortifiées par 
Bacchide, pour serv ir à abriter des garnisons syriennes. 
I Mach., iv, 61; ix , 5Ü, 52; x iv , 7; cf. II Mach., x , 32,
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33 , 37. Il y avait aussi des troupes du roi de Syrie à 
Gédorès, I Mach., xv, 39; à Ptolém aïs, I Mach., v, 21;
x i i , 45, 48, et à Camion. Il Mach., x i i , 21. Dans le pays 
de Galaad et dans la Palestine m éridionale étaient les 
villes fortes d’Alimæ, d ’Azot, de Bethsan, de Barasa, de 
Bosor, de Carnaïm, de Casbon, de Casphim, de Casphor, 
d ’Éphron, de Gaza, de Gazer, de Jam nia, de Joppé, de 
Mageth de Maspha, de R aphon, que priren t les princes 
asmonéens. I Mach., v, 8 , 26 , 29, 30, 35, 36, 43, 46, 52, 
58, 68; x, 32; x i i , 32, 33; x m , 35, 43, 45; II Mach., x i i , 
13, 27. Il faut y jo indre  Ascalon et Joppé. I Mach., xir, 
33 , 34. Les princes asm onéens travaillèrent égalem ent à 
m unir d ’enceintes d’autres villes. I Mach., x, 15; xu, 35. 
Dathéma sous Ju d a , I Mach., v, 9 , 11; Adiala, I Mach., 
xu , 38; xm , 33, et Dora sous Simon. I Mach., xv, 13-14. 
Démétrius et Antiochus V il Sidétès leur assurèrent la 
possession des forteresses construites par eux. I Mach.,
x i i i , 38; xv, 7. A la suite des victoires d ’Antiochus VII 
Sidétès sur Jean H yrcan, fils de Sim on, les places de 
Joppé, de Gazara et d ’autres encore furent dém antelées; 
mais un décret du sénat rom ain perm it au prince asmo- 
néen de reconstruire leurs m urs. Il fortifia aussi Cédron. 
I Mach., xvi, 9; Josèphe, A n t. jud,., XIII, v iii , 2-3; ix, 2; 
Itiodore, xxxiv, 1. Cf. E. Schürer, Geschichte des j ü d i 
schen Volkes im  Zeita lter Jesu Christi, t. i, in-8°, Leip
zig, 1890, p. 206. Il est fait allusion à ces constructions 
dans II Mach., xiv, 37. Hyrcan II continua l’œuvre d’Hyr- 
can Ier. Josèphe, A n t. ju d . ,  XIV, x, 3-6. Cf. E. Schürer, 
Geschichte, t. i ,  p. 281, n. 23.

Hérode le Grand reconstruisit l’enceinte de Samarie, qu’il 
nomma Sébaste en l’honneur d’Auguste. Josèphe, A n t. 
ju d .,  XV, vm , 5 ; Bell, ju d .,  I, xxi, 2. Cf. Eclsel, D octrina  
nu m o ru m ,  t. m , p. 410. 11 bâtit et fortifia Césarée, A n t. 
ju d .,  XV, ix, 6 ; XVI, v, 1 ; Bell, ju d .,  I, xxi, 5-8. A ces 
constructions il faut encore ajouter la citadelle de Jéri
cho, les villes d’Antipatris et de Phasælis, Josèphe, A n t. 
ju d . ,  XVI, v, 2 ; B ell, ju d . ,  I ,  xxi, 9 ; Agrippæum, l ’an
cienne Anthédon, Josèphe, B ell, ju d . ,  I, xxi, 8; cf. A nt. 
ju d .,  X III, x m , 3; Bell, ju d . ,  I ,  iv, 2; liérodium . A n t. 
ju d .,  XIV, xm , 9; XV, ix, 4; Bell, ju d .,  I, xm , 8 ; xxi, 10; 
III, i i i , 5; IV, ix , 5; P line, H. N . ,  V, xiv, 70. Alexan- 
drium , bâtie par les Arméniens, mais détruite par Gabi- 
n ius, fut restaurée par Hérode et pourvue de nouvelles 
fortifications. Josèphe, A n t. ju d .,  XIII, xvi, 3 ; XIV, i i i , 3; 
v, 2 -4 ; Bell, ju d .,  I, VI, 3; vm , 2 -5 . II en fut de même 
d’Hyrcania. Josèphe, A n t. ju d . ,  XVI, n , 1. Alexandrium 
fut plus tard fortifiée à nouveau par Phéroras, frère 
d ’IIérode. Josèphe, A n t. ju d .,  XIV, xv, 4; Bell, ju d . ,  I, 
xvi, 3. C’est encore à Hérode que sont dues la restaura
tion de la forteresse de Machéronte, bâtie par Alexandre 
Jannée, Bell, ju d .,  V II, v i, 2, et celle de Massada, bâtie 
par le grand pretre Jonathan. Josèphe, Bell, ju d . ,  VII, 
v iii  3. Enfin il fortifia et rebâtit Gaba en Galilée et Hésébon 
en Pérée. Josèphe, A n t. ju d .,  XV, v i i i , 5 ; B ell, ju d .,  
I I I ,  m ,  1. Cf. E. Schürer, Geschichte, t. i ,  p. 320-321.

III. F o r t if ic a t io n s  d e s  p e u p l e s  du  pa y s  d e  C hanaa n . 
 Lorsque les Hébreux entrèrent en Palestine, ils y trou
vèrent un grand nom bre de villes fortifiées. Num ., x m , 
20 28' xxi 24; Deut., I, 28; Jos., x, 19. Ces fortifications 
étaient déjà anciennes. Les Égyptiens avaient rencontré 
des forteresses nombreuses quand ils firent la conquête du 
pays sous la XVIIIe dynastie. Les villes royales et même 
un grând nom bre des villages qui en dépendaient étaient 
entourés de m urs. Au croisem ent des routes, aux gués 
des rivières, à l’entrée des vallées, il y avait souvent des 
forteresses ou des tours de guet, m igdal. Ces forteresses 
étaient tantôt construites sur un eperon de m ontagne, 
tantôt su r une ém inence isolée au milieu de la plaine. 
La plupart du temps l’enceinte consistait en un simple 
m ur de briques sèches ou de pierres borde de tours, haut 
de dix à douze m ètres et épais de trois a quatre métrés 
à la base. La porte était à elle seule une forteresse; elle 
se composait de trois corps de logis form ant tenaille, plus

élevés que les courtines attenantes et percés au sommet 
d ’ouvertures carrées m unies de m antelets. La porte se 
ferm ait par des battants de bois garnis de m étal. Parfois 
les fortifications étaient plus compliquées; il y avait un 
av an t-m u r de quatre à cinq mètres de haut protégeant 
le m ur principal, et l’entrée était placée dans un  coin, 
en sorte qu’il y avait en réalité deux enceintes. Au point 
culm inant se dressait une citadelle contenant à la fois le 
sanctuaire du dieu principal et le palais du roi. G. Mas
pero, H istoire ancienne des peuples de l’O rient clas
sique, t. i i ,  1897, p. 127-129; Champollion, M onuments 
de l'E g yp te  et de la Nubie, in-f», Paris, 1833-1845, t. i, 
p. 880-881; Lepsius, D enkm àler, t. m ,  pl. 136. Parm i 
les villes ainsi fortifiées à l’époque de la conquête égyp
tienne se trouvent Aduram , Ascalon, Aïalon, Céila, Da- 
pour, Gabaoft, Gazer, lourza, Jérusalem , Joppé, Lachis, 
Mageddo, Migdol, Cédés, Schokolo. Mariette, Les listes 
géographiques des pylônes de K arn a k , in -8° , Leipzig, 
1875, p. 33, 34, 43; F. Lenorm ant, Histoire ancienne de  
l’O rien t, t. i i , in -8°, P aris , 1882, p. 227, 230, 231, 232, 
258-259; G. Maspero, Histoire ancienne, t. n ,  p. 131, 
395 , 399 , 400 , 696. Voir Aduram  1 , t. î ,  col. 246; Aïa 
l o n  1, t. i, col. 296; A sc a l o n , t. î, col. 1060-1069; C éd és  
d e s 1Ié t h é e n s , co1 .114 ; Cé il a  2, col. 387 ; Ga ba o n , Ga z e r , 
J é r u s a l e m , J o p p é , L a c iiis , Ma c e ü d o .

Les m urailles des villes chananéennes étaient bâties 
de blocs énormes et b ru ts, semblables à celles des dol
m ens que l'on retrouve en Galilée. Les restes d ’enceintes 
que l’on a retrouvées sont de l’appareil appelé cyclopéen. 
Ce sont de grosses pierres posées 'les unes su r les autres, 
avec de plus petites insérées dans les intervalles. Telle 
est l’enceinte d’Asor. G. P e rro t, Histoire de l’a r t ,  t. iv, 
1887, p. 395-396, fig. 208. Un grand nom bre de ces villes 
tom bèrent au pouvoir des Israélites, ainsi que nous l’avons 
dit plus haut. D’autres restèrent en possession des habi
tants. Au temps des Juges et des ro is , on rencontre 
encore des villes restées indépendantes des Juifs ou qui 
l’étaient devenues.

IV. F o r t if ic a t io n s  d e s  Am m o n it e s , d e s  M a d ia n it e s  
e t  d e s  J é b u s é e n s . •— Les Ammonites avaient un  grand 
nom bre de villes fortifiées au moment de la conquête. 
Deut., i i i , 11; Num ., xx i, 24. Ils conservèrent ou recon
quirent la plupart d’entre elles, car nous les voyons au 
temps des rois m aîtres de R abbah, 11 Reg. (Sam .), x i ,  
1, 20; XII, 26, 27; I Par., xxi, 1; Jer., x l ix , 23; Ezech., 
xxv, 5; Am., i, 14, et de Medeba. I Par., xix, 9. Au temps 
des Machabées, Gazer ou Jazer était égalem ent en leur 
possession. 1 Mach., v, 8. Voir ces noms. — Les Madia
nites conservèrent Sichem et Thébez, Jud ., IX, 40, 46, 49, 
51-52; ils avaient aussi des tours fortifiées, entre autres 
celle de Penuel. Jud., v m , 9 , 17. — Les Jébuséens res
tèrent m aîtres de Jérusalem  ju sq u ’au temps de David. 
II Reg. (Sam.), v, 6, 7; I Par., x i ,  5.

V. F o r t if ic a t io n s  d e s  Mo a b it e s . — Les Moabites 
conservèrent aussi en leu r pouvoir un  certain nom bre 
de places entourées d’une enceinte. Plusieurs d’entre 
elles furent détruites par Josaphat. IV (II) Reg., m ,  19. 
Mais ils en restaurèrent les m urs, car Ozias dut encore 
dém anteler Geth, Jabnia et Azot. 11 Par., xxvi, 6. Après 
ce roi ils restaurèrent à nouveau leurs places de g u e rre , 
car elles étaient nom breuses au tem ps d’isaïe et de Jéré
mie. Les prophètes, en annonçant la ruine de la puis
sance m oabite, énum èrent parm i ces places : Aroer, 
Jer., x l i i i , 19; Ar Moab, Is., xv, I ;  Bethgam ul, Jer., 
x l v ii i , 23; Bethmaon, ib id .;  Bosra, Jer., x l v iii , 24; Ca- 
riathaïm , Jer., x l v ii i , 23; C ario th , ib id ., 2 4 ,4 1 ; Debla- 
thaïm , ib id ., 22; Dihon ou Dibon, Is., xv, 2 , 9 ;  Jer., 
x l v iii , 18, 22; Gallim, Is ., xv, 8; Éléalé, Is., xv, 4; xvi, 9 ; 
Jer., x l v ii i , 34; Hélon, ib id .,  21; Hésébon, ls., xv, 4 ; 
Je r., x l v iii , 34, 45; Jasa, Is., xv, 4; Je r., x l v iii , 21, 34; 
Jazer, Is., xvi, 8 ; Jer., x l v ii i , 32 ; K ir-M o a b  ou K ir-  
Hâréset (Septante : xo ts ï/o ç  x r,; MwadixtSo;, ot y.xxoi- 
xoüvteç Ëé6 ; Vulgate : M urus Moab, m u ru s cocti lateris),
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Is., xv, 1 ; xvi, 7; Médaba, Is., xv, 2 ; Méphaath, Jer., 
x l v ii i , 21; Nabo, I s . , xv, 2; Jer., x l v i i i , 1, 22; Oronaïm, 
Is., xv, 5; Jer., x l v ii i , 2, 5, 34; Sabama, Is., xvi, 7; Jer., 
x l v i i i , 32; Ségor. Is., xv, 5; Jer., x l v i i i , 34. P eu t-ê tre  
aussi faut-il com pter parmi ces villes B e'ér ’é lim ; 'E ge- 
la( Selisiàh  et Luith, si ce sont des noms propres. Is., 
XV, 5, 8 ; Jer., x l v i i i , 5. Voir tous les noms de ces villes. 
— Sur la stèle élevée par lui en l’honneur de son père 
Chamos, à Qorka, citadelle de Dibon, le roi de Moab, 
Mésa, énum ère parmi les villes qu’il a fortifiées Baal- 
méon, Cariathaïm, Aroer, Beth-Bam oth, Bosor, Madaba, 
B eth-D iblathaïm , B eth-B aal-M éon, Oronaïm , lig. 9 ,10, 
26 , 27, 31, 31; il cite en particulier la construction de 
Qorka, la citadelle de Dibon, des m urs et des tours de 
cette ville, lig. 21-23. F. Vigouroux, L a  Bible et les d é 
couvertes m odernes, 6e édit., in -1 2 , Paris, 1896, t. m ,  
p. 471-474. Voir Mésa. Les villes fortes des Moabites

furent conquises et détruites par Josaphat. IV (II) Reg., 
m , 19.

VI. F o r t if ic a t io n s  d e  P h i l i s t i n s . — A l’époque des 
Juges et des rois, les Philistins possédaient un  certain 
nom bre de places fo rtes , notam m ent Accaron, Jud., 
x v i i , 52; Gaza, Jud., xvi, 3 ; Ascalon, I Reg. (Sam .), 
v i, 7; Céila, I Reg. (Sam .), x x m , 7; Bethsan, I Reg. 
(S am .), xxxi, 10, 12; Gebbéthon, III (I)  Reg., xv,'27; 
xvi, 15,17 ; Geth, Jam nia et Azot furent prises par Ozias. 
II Par., xxvi, 6. Les villes des Philistins furent détruites 
par Ézéchias. IV (II)  Reg., x v m , 8. Amos, i ,  6-8, prédit 
la destruction du m ur de Gaza, des villes d’Azot, d’Asca
lon et d’Accaron.

VII. F o r t if ic a t io n s  d e s  I d u m é e n s . — Parm i les villes 
fortifiées des Idum éens, on comptait au temps des rois : 
Bosra, Is., xxxiv, 6; l x i i i , 1; Jer., x l i x , 22; Dédan, Jer., 
x l ix , 8; Théman. Jer., x l i x , 7, 20. Au tem ps des Macha
bées, ils avaient Gazara, II Mach., x , 32, et Chébron ou 
Hébron. I Mach., v, 65. On trouvait égalem ent dans ce 
pays des tours isolées, comme celles dont nous avons 
parlé plus haut. Il Mach., x ,  16, 18.

VIII. F o r t if ic a t io n s  é g y p t i e n n e s . — Il n ’est question 
des villes fortifiées d ’Égypte qu’à l’époque des Macha
bées. Antiochus Épiphane s’empara des places de ce 
pays, I Mach., i ,  21; presque toutes rem ontaient à une 
époque reculée et avaient été plusieurs fois restaurées. Dès 
les temps les plus reculés, les Égyptiens entourèrent leurs

villes de fortifications (fig. 680). Comme ces villes étaient en 
p laine, leu r enceinte était régulière , et les Égyptiens 
avaient adopté la forme quadrangulaire. Les m urs étaient 
de briques crues et ont parfois jusqu’à vingt m ètres 
d ’épaisseur, avec des tours carrées placées à intervalles 
égaux sur chaque face. Ces tours avaient généralem ent 
la même hauteur que les m urs. C’étaient donc plutôt des 
bastions. Les tours et le reste des murailles avaient un 
parapet, couronné par des créneaux arrondis en haut 
comme les boucliers. P ar un  arrangem ent singulier, les 
tours des quatre coins du rectangle étaient placées de 
chaque côté de l’angle, qui ressortait entre les -deux et 
était légèrem ent arrondi. Les forteresses avaient quel
quefois deux entrées, mais le plus souvent une seule, 
avec une porte en saillie. Dans les forteresses de grande 
dimension, il y avait souvent, du côté le plus exposé à 
l’attaque, un m ur à angle droit avec le m ur principal et

C ham pollion, Monuments de VÊgypte, t .  ïv , p l. 379.

de même hauteur que celu i-ci. Du haut de ce m ur on 
pouvait lancer des projectiles su r le flanc des assaillants. 
Ce que les Égyptiens cherchaient surtou t, c’était à éloi
gner l ’ennem i du m ur. Pour y parvenir, ils construisaient 
à une certaine distance du rem part principal un second 
ouvrage plus bas que le premier. De chaque côté de 
l’entrée de cet ouvrage avancé était placée une tour. 
L’entrée était d’ordinaire sur la face la moins exposée. 
Parfois aussi on creusait en avant du m ur principal un 
fossé, défendu par une contrescarpe. Au centre du fossé 
s’élevait un m ur de pierre parallèle à la contrescarpe, 
une sorte de dem i-lune, puis l’escarpe de la plate-form e 
sur laquelle s’élevait la muraille principale. Sur le fossé 
était un pont de bois, qu’on relevait en cas d’attaque. 
Enfin la contrescarpe était quelquefois protégée par un 
glacis de pierre, qui s’inclinait vers la plaine. Les Égyp
tiens connaissaient donc toutes les parties qui composent 
une fortification moderne. Il semble que l’habitude de 
fortifier les villes ait cessé après l’avènement de la 
XVIII0 dynastie, excepté su r les frontières du désert. Les 
fortifications furent remplacées par les tours pyrami
dales de pierre placées à l’entrée des temples. Le tem e- 
n o s , ou m ur de l’enceinte sacrée, tint lieu d’ouvrage 
avancé. G. W ilkinson, The M anners and  Customs o f the 
ancien t E g y p tia n s , 2» édit., 1878, t. i ,  p. 268-269. Les 
palais des pharaons de l’ancien em pire étaient des cités 
fortifiées, entourées de m urs de briques crénelés. G. Mas-
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m ent ils étaient parfois revêtus de pierres de taille, au 
moins jusqu’à une certaine hauteur. G. Rawlinson, ibid., 
p. 325. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne, t. n , p. 634, 
638, 639; Layard, M onum ents o f N ineveh, t. i, pl. 13, 17, 
19, 29, 30, 33, 39 B, 62, 63, 66, 71, 77; t. n ,  pl. 40, 43; 
Botta, M onum ent de N in iv e , pl. 55 , 61, 68 , 70 , 77, 89, 
90, 141, 145, 147; Portes de Balawat, A, 1 ; B, 4; C, 2
3, 6; E, 1, 3; F, 4, 5; G, 5; I I , 1, 5, 6; I ,  2, 4, 7; J, 3,
4, 7; K, 1.

X . F o r t if ic a t io n s  d e s  P e r s e s . — La Perse avait des 
villes fortifiées, puisque les Juifs furent obligés d’habiter 
dans celles qui n ’avaient pas de m urs. Esth., ix, 19. Il est 
question dans la Bible des portes de Suse. Esth., xvi, 18 
(m anque dans l’hébreu). Le texte hébreu parle de la for
teresse de Suse, SûSan h a b -b ird h , Esth., I, 2, 5; ii ,  3,
5, 8 ; m ,  15; vm , 14; ix , 6, 11, 12, qu’il distingue de la 
ville. Celle-ci est appelée ' i r  S û sa n , E sth ., v m , 15, ou 
Suse tout court. Esth., iv, 8 , 16; ix , 13, 14, 15, 18.
F. Vigouroux, L a  B ible e t les découvertes m odernes, 
6S édit., in-12, Paris, 1896, t. iv, p. 625, n. 2. Un b as- 
relief d’Assurbanipal représente les m urailles de Suse et 
ses tours. Layard, N ineveh and  B abylon, p. 455; Monu
m en ts o f N ineveh , t. i i , pl. 48 et 49; F. Vigouroux, 
M anuel biblique, 10° édit., in-12, Paris, 1899, t. Il, p. 203, 
fig. 33. La citadelle de Suse est également figurée sur 
les vêtements des archers qui sont au Musée du Louvre. 
Cf. G. Perro t et Ch. C hipiez, Histoire de l’a rt dans

682. — F ortifica tio n s  assyriennes. — D’ap rès  L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  i ,  p l. 66.

pero , Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, in-4», t. i, 1895, p. 275; t. H, p. 83. Les seigneurs 
égyptiens, à l’exemple du pharaon, habitaient des forte
resses. Ib id ., t. i ,  p. 297, 298, 450.

IX. F o r t if ic a t io n s  a s s y r o  - c h a l d é e n n e s . — La Ge-

681. — P lan  d’une v ille  fo rtifiée de Chaldée. 
M usée du  L ouvre .

nèse, x , 11, m entionne la construction de Ninive par 
Assur. N ahum , n i ,  12, 14, fait allusion aux briques 
dont étaient faites les m urailles et en annonce la des
truction. 11 est aussi plusieurs fois question dans les 
prophètes des fortifications de Babylone. I s . , xxv, 2 ;

Jer., L I, 30. Ils prédisent qu’elles seront renversées. Is., 
x x i 2 ;  Jer., L, 1 5 ; l i ,  12, 44, 58, etc. Les m urs de cette 
ville étaient très larges et les portes très élevées. Is., 
xxv 2 '  Jer., l i ,  58. — Le système le plus simple de for
tifications assyro-chaldéennes consiste en un m ur crénelé 
form ant un rectangle autour de la ville, percé déportés et 
défendu aux angles, aux portes et à  des intervalles égaux, 
le lonrr des courtines, par des tours dont la hauteur su r
passait de peu celle du m ur, et qui étaient probablement 
carrées (fig. 681 et 682). Sur les bas-reliefs on voit parfois 
deux ou trois rangs de créneaux superposés; c est pour figu
rer plusieurs enceintes placées l’une derrière 1 autre, ainsi 
que cela avait lieu, par exemple, à  Nimve. G. Rawlinson, 
The five great monarchies o f the ancient E a stern  world, 
4e édit., Londres, 4879, t. I, p . 3 2 4 ; cf. p. 261. En avant 
des m urs étaient creusés des fossés. Les m uis étaient 
toujours faits de briques crues à  l’intérieur, extérieure-

l’a n liq u ité , t. v, in -4°, Paris, 4890, p. 766. Voir S u s e . —  
Le livre de Judith, i, 1-4, donne la description des forti
fications d’Ecbatane, construites parArphaxad, Les m urs 
étaient en pierres de taille; ils étaient m unis de tours et 
de portes. L’enceinte était formée de sept m urailles dont 
chacune dépassait la précédente de la hauteur des cré
neaux. Hérodote, i ,  98-99, 153. Cf. Polybe, X , x x v ii , 6;
G. Perro t et Ch. Chipiez, Histoire de l’art dans l’a n ti
quité , t. v, in-4°, Paris, 1890, p. 769-770. Voir E c b a t a n e , 
col. 1529, fig. 508; Ar p h a x a d , t. i ,  col. 4029-4031.

XI. F o r t if ic a t io n s  d e  T y r . — Tyr est désignée dans 
la Bible comme une ville fortifiée, m unie de rem parts 
de tours et de portes. Jos., x ix , 29; II Reg. (Sam .), 
xxiv, 7; Ezech., x x v ii , 11, 42; Zach., ix, 3. Les prophètes 
annoncent la destruction des fortifications de Tyr par 
Nabuchodonosor. Ezech., xxvi, 4 , 42; Am., i ,  40. Les 
rem parts furent reconstruits, car Alexandre dut en faire
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le siège. A rrien , Anab., II, xv, 6 -x x iv ; P lu tarque, 
A lexandre , 24. De la description du siège il résulte que 
le m ur de côté, qui regardait le continent, avait cent cin
quante pieds, c’est-à-dire environ quaran te-c inq  mètres 
de haut. Les blocs qui le composaient étaient de grande 
dimension et réunis par du ciment. Le palais du roi était 
adossé à l’enceinte; les terrasses qui le surm ontaient 
comm uniquaient avec le chemin de ronde qui régnait le 
long de la courtine. C’était la même disposition qu’à 
Khorsabad. G. Perrot, H istoire de l’a rt, t. m , p. 325-326. 
Comme l’avait annoncé Ézéchiel, xxvi, 21, il ne reste 
aucune trace des murailles de Tyr. E. R en an , Mission 
de Phénicie, in-4°, Paris, 1863-1874, p. 529. Les anciennes 
monnaies de Tyr portent su r le droit l’enceinte avec ses 
tours. Voir T y r .

XII. F o r t if ic a t io n s  d e  D am as. — Damas, capitale de 
la Syrie, était une ville forte; David y plaça une garni
son. I Par., x v m , 6. Les prophètes annoncent la des
truction de ses murailles. Is., v iii , 4 ; x , 9; x v ii, 1 ;  Jer., 
x l ix , 23-24, 27; Am., I, 5. Les Assyriens assiégèrent, en 
effet, la ville et en démolirent les rem parts. Un bas-relief 
comm émoratif du siège représente les fortifications de la 
ville. On y voit une double enceinte de tours carrées et 
deux avant-m u rs; des soldats assyriens travaillent à la 
démolition des m urailles. Voir B é l i e r , t. i ,  col. 1505, 
fig. 479; D a m a s , III , n ,  col. 1227. Les murailles furent 
reconstruites. Au temps de saint Paul elles étaient de
bout, et pour échapper aux poursuites de ses ennemis 
l’Apôtre se fit descendre le long du m u r dans une cor
beille. Act., ix , 25. Les restes des antiques m urailles de 
Damas sont de l’époque gréco-rom aine. Voir D a m a s , 
col. 1211, fig. 465 et 466.

XIII. F o r t ific a t io n s  d e s  G r e c s . — Les fortifications 
des villes grecques furent détruites par les Romains. 
I Mach., vm , '10. Ces fortifications consistaient, comme 
celles dont nous venons de parler, en m urailles en tre
coupées de portes et défendues par des tours.

XIV. Died d e s  f o r t e r e s s e s . — Daniel, x i, 38, 39, dit 
que le roi du Nord, c’est-à-dire le roi de Syrie, honorera 
le dieu des forteresses, et que c’est avec ce dieu qu ’il 
agira contre les lieux fortifiés. Les Septante, dans le pre
m ier verset, traduisent le mot hébreu par 6e'oç Mxw'ôiu., 
et la Vulgate par Deus Maozim ; dans le second , les 
Septante traduisent : ïtotï|<j:i to ïî ôx'jp<i>(j.x<n... gevà 6eoü 
àX),0Tpiou, et la Vulgate : fac ia t u t m un ia t Maozim cum  
Deo alieno. Ce dieu est probablement Mars ou Arès, à 
qui les poètes grecs donnent l’épithète m x t ’ntù,riyLvr\z.
G. F. H. Bruchmann, E pith eta  deorum quæ apud poetas 
græcos leguntur, in-8», Leipzig, 1893, p. 41.

XV. F ig u r e s  t ir é e s  d e s  f o r t if ic a t io n s . — Pour 
exprim er la puissance de Dieu, Isaïe, II, 15, dit qu’elle 
abat les hautes tours et les murailles fortifiées. Les jours 
de carnage sont ceux où les tours tombent. Is., xxx, 25. 
La protection de Dieu est comme une forteresse. Ps. xxx
(x x x i), 22. U fortifie le sage. Sap., IX, 17. Le nom du 
Seigneur est comme une tour très forte. Prov., xvm , 10. 
Ce n ’est pas la puissance de la chair, mais celle de Dieu 
qui est comme un rem part. II Cor., x, 4. Dieu sera comme 
un  rem part de feu pour défendre la Jérusalem  nouvelle, 
c ’e s t-à -d ire  l’Église, qui sera comme une ville ouverte 
à cause du grand nom bre d’hom mes qui l ’habiteront. 
Zach., il, 4. Le Messie sera son m ur et l’ouvrage avancé 
qui la protégera. Is,, xxxi, 1. La fortune est dans l’im a
gination du riche une ville fortifiée et une haute m u
raille. Prov., x v m , U . Le frère aidé par son frère est 
comme une forteresse. Prov., xvm , 19. Au contraire, 
l’homme qui n ’est pas m aître de lui est comparé à une 
ville forcée et sans murailles. Prov., xxv, 28. La langue 
détruit les forteresses des riches. Eccli., xxvm , 17. La 
Violence et les querelles font jo u r et nuit le tour des 
rem parts. Ps. l iv  ( l v ) ,  11. Dans le Cantique des can
tiques, l’épouse est comparée à un rem part auquel l’époux 
fait des créneaux d’argent, à une porte à laquelle on met

des battants de cèdre; ses mamelles sont comme des 
tours. Cant., v m , 10. Les portes de la Jérusalem  céleste 
seront de saphir et d’ém eraude, et ses portes de pierres 
précieuses. Tob., xm , 21. Dans la description qu’en donne 
l’Apocalypse, xx i, 10-22, le m ur en est haut et grand; il 
a douze portes, trois à l’o rien t, trois au nord , trois au 
sud , trois au couchant. Sur les douze portes sont écrits 
les noms des douze tribus d ’Israël. Les m urs ont cent 
quaran te-quatre  coudées (environ soixante-dix  mètres 
de hauteur). L’enceinte de la ville est carrée; le côté est 
de douze m ille stades (environ deux m ille kilom ètres). 
La m uraille est construite en jaspe; il y a douze fonde
ments, su r lesquels sont écrits les noms des douze Apôtres. 
Ces fondements sont ornés de pierres précieuses : le pre
m ier est de jaspe, le second de saphir, le troisième de 
calcédoine, le quatrièm e d’ém eraude, le cinquième de 
sardonyx, le sixième de sardoine, le septième de chry- 
solithe, le huitièm e de béryl, le neuvième de topaze, 
le dixième de chrysoprase, le onzième d’hyacinthe, le 
douzième d’améthyste. Les douze portes sont douze 
perles. E. B e u r l ie r .

F O R T U N A T  ou F O R T U N É  («Fopxo'jvaroç, Fortu- 
natus, nom d’origine latine, « protégé par la déesse For
tun e , » cf. E u t y q u e ) ,  chrétien de Corinthe, qui était à 
Éphèse, avec deux autres fidèles de cette ville, lorsque 
l’Apôtre écrivit sa prem ière Épître aux Corinthiens. IC or., 
xvi, 17. Ce nom était comm un parm i les Latins. H. Des
sau, Prosopographia im perii Rom ani, n os 319-322, part. 
ii, Berlin, 1897, p. 87 ; V. De-Vit, Totius L atin ita tis Ono- 
m asticon, t. m , 1883, p. 143-144. On ne sait sur Fortunat 
de Corinthe que ce que nous en dit saint Paul. D’après 
la leçon de la Vulgate et d’un certain nom bre de m anus
crits (voir C. T ischendorf, Novum Testamentum græce, 
edit. vm  m ajor, t. i i ,  1872, p. 566), il avait été baptisé par 
l’Apôtre lui-même, IC or., xvi, 15, et il mérita ainsi d’être 
compté parm i « les prémices (à u a p /r , , prim iliæ ) de 
l’Achaïe », avec Stéphanas et Achaïque. I Cor., xvi, 15. U 
est possible qu’il fit partie de la m aison de Stéphanas. 
I Cor., i, 16. Dans la lettre de saint Clément de Rome aux 
Corinthiens, l i x  ( l x v ) ,  t. i, col. 328, écrite une quaran
taine d’années après l’É pitre , il est question d’un For
tunat chargé, avec Claude Éphèbe et Valère Biton, de 
porter aux destinataires la missive pontificale. C’est peut- 
être le Corinthien qu’avait baptisé saint Paul. Voir Cote- 
lier, dans Migne, P atr . g r . ,  t. i ,  col. 328, note 99; 
J. B. Lightfoot, The apostolic Fathers, part, i, t. i, 1890, 
p. 27, 29; t. n ,  p. 187. Le Chronicon paschale, t. x cn , 
col. 521, nomme Fortunat parm i les disciples du Sauveur 
et le place au trente-quatrièm e rang. F. V ig o u ro u x .

F O R T U N E  (F orluna ), nom , dans la Vulgate, Is., 
l x v ,  11, d’une divinité aram éenne que le texte hébreu 
appelle Gad. Voir G ad  4.

F O R U M .  Le fo rum  chez les Latins, l’aqora  chez les 
Grecs, était une grande place, découverte au centre et 
entourée de bâtim ents et de colonnades qui servaient de 
m arché pour étaler et vendre. A R om e, il y avait des 
forums différents pour les différentes espèces de m ar
chandises ; le grand Forum  était destiné principalement 
aux assemblées publiques et au règlem ent des affaires 
judiciaires et commerciales. — La Vulgate a traduit par 
forum  dans l’Ancien Testam ent le mot ’izbûnim , dans 
le sens de « foire », Ezech., xxv il, 14 (voir F o i r e ,  col. 
2298), et dans le Nouveau le mot àyopà, employé dans le 
sens de « place publique », lieu fréquenté. Matth., xi, 16; 
xx, 3; xxm , 7; Marc., vu, 4 (voir su r ce passage A g o ra ,  
t. i ,  col. 275); x i i ,  38; Luc., v u ,  32; x i, 43; xx , 46; 
Act., xv i, 19 (M arc., VI, 56, àyopâ est tradu it par 
p la tea , « grande rue ou place publique »). L’agora  
(forum ) d ’Athènes est m entionné Act., x v i i ,  17. Voir 
A g o ra  et A t h è n e s ,  t .i , col. 275 et 1215.
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FORUM APPII, localité d’Italie. Act., xxvm , 15. Voir 
A p p iu s  ( F oru m  d ’ ), t. i ,  col. 794.

FOSSE (hébreu : bôr, mot qui désigne plus ordinai
rem ent la citerne; voir C ite rn e ,  col. 787; g ûm m â? , du 
chaldéen gam m és, « creuser; » p a h a t; sü h d h , Sihâh  et 
$al.ia(, de 8ûal.i, « incliner; » chaldéen : gob;  Septante : 
|lô0poc, péôovo;, Xdcxxoç; Vulgate: fo v e a ) , trou large et 
profond creusé en terre. La fosse que l’on creuse pour 
prendre des animaux au piège est assez profonde pour 
que l’animal qui y est tombé ne puisse s’en tire r.

I. sens littéral. — 1° L’auteur de la Sagesse, x, 13, 
dit que la sagesse descendit avec Joseph dans la fosse, 
appelant ainsi la prison de Putiphar, dans laquelle le fils 
de Jacob fit preuve de sagesse en expliquant les songes 
de ses compagnons. — 2» Les pehdtim  dans lesquelles 
on croit David en embuscade ne sont pas des fosses, mais 
des cavernes. II Reg., x v i i ,  9. Mais c’est bien dans une 
fosse qu'on jette  le cadavre d’Absalom, II Reg., xvm , 17, 
et que Raguel se dispose à inhum er le jeune Tobie, 
comme les précédents m aris de Sara. Tob., vm , 11, 13, 20.
— 3° Le désert que traversèrent les Israélites au sortir 
de l’Égypte est appelé une terre pleine de fosses, c’est-à- 
dire sans chem in tracé et dangereuse par ses fondrières, 
in v ia , comme tradu it la Vulgate. Jer., h ,  6. — 4° La 
fosse aux lions dans laquelle on jeta Daniel, Dan., vi, 7, 
16, était une espèce de cave ou de souterrain servant 
à garder les lions pris vivants à la chasse ou amenés 
au roi de Babylone par ses tributaires. Rosenmüller, Das 
alte und neue M orgenland, Leipzig, 1818, t. iv, p. 359; 
Vigouroux, L a Bible et les découvertes m odernes, 
6e édit., t. iv, p. 379. Cette fosse n ’avait qu 'une ouverture 
à son som m et, et cette ouverture pouvait être fermée 
par une pierre. Dan., v i ,  17. U n ’était probablement 
pas possible de voir ce qui se passait dans la fosse, car 
le roi fut obligé d 'appeler Daniel pour savoir s'il vivait 
encore, iv, 2U. La fosse contenait un certain nombre 
d’anim aux, iv, 24. — 5° La fosse dans laquelle la brebis 
tombe le jo u r du sabbat, M atth., x ii, 11, est probable
m ent une citerne.^— 6° Les foveæ des renards, Matth., 
viii, 20; Luc., ix, 58, sont des epcoXeot, « des tanières. »

II. A u  sens m étaphorique. — Pour prendre les ani
maux dangereux, les lions, par exemple, on creusait des 
fosses assez profondes su r le chem in par lequel passaient 
habituellem ent ces animaux, et on en dissimulait l’ouver
ture au moyen de branchages entrelacés ou d’une légère 
couverture recouverte d’une mmce couche de terre. L’ani
mal sans défiance se précipitait su r ce fragile support, 
vers lequel l’attirait un appât ou bien le dirigeaient des 
tilets tendus, et il tom bait au fond de la fosse. Xénophon, 
De venat., x i, 4; Oppien, Cyneget., iv, 85. Les auteurs 
sacrés ne parlent pas directem ent de cette m anière de 
chasser les anim aux ; mais ils en tirent des comparai
sons dans lesquelles la fosse représente toujours la per
dition et la m ort. — 1° Le roi d ’Israël est pris dans une 
fosse et conduit à Babylone. Ezech., x ix , 4 , 8. Ici la 
comparaison reproduit exactement le procédé usité pour 
la chasse des anim aux. La terreu r et la fosse sont le 
partage des Israélites vaincus, Lam., m ,  47; la te r
reu r, la fosse et le filet m enacent les Tyriens, Is. xxiv, 17, 
et les Moabites. Je r., x lv i i i ,  43. — 2» La femme de m au
vaise vie est une fosse profonde. Prov., x x ii ,  14; xxm , 27.
— 3“ Le m échant creuse une fosse pour y faire périr 
l’homme de bien. Ps. x x x iv , 7 ; c x v iii, 85; Eccli., x u ,  15;
Jer. x v iii 20 2 2 . 4° Dieu délivre de la fosse et en fait
rem onter vivant son serviteur. Job , xx x m , 18, 22, 30; 
Ps. x x x v ii, 17; xxxix, 3 ; en, 4 ; Jon., i i , 7. — 5° Il y fait 
tom ber le m échant, Ps. xcm , 13, et il dispose les choses 
de façon que ce dernier périsse dans la fosse qu il a 
creusée pour l’homme de bien. Ps. v ii , 16; ix, 16; l v i, 7.
— 6° De là le proverbe : « Qui creuse une fosse y tom 
bera. » Eccle., x, 8 ; Prov., xxvi, 27; Eccli., x x v ii, 29.
7» N otre-Seigneur dit au sujet des pharisiens, aveugles

docteurs du peuple ju if :  « Quand un aveugle conduit un 
aveugle, tous deux tombent dans la fosse. » Matth., 
xv, 14. H. L e s ê t r e .

FOU (hébreu : nâ b â l; Septante : pwoôç, aypwv, àau- 
vsvoç; .Vulgate : stu ltus, f  a lu n s , insip iens), celui qui est 
privé de raison. — 1° Dans le sens propre. Prov., x v i i ,  

7, 21. David contrefit le fou à la cour d’Achis, roi de 
Geth, pour échapper au danger qui l’y m enaçait, I Reg., 
xx i, 13, parce qu’on ne faisait aucun mal aux fous. Au
jourd’hu i, dans les pays m usulm ans, ils sont considérés 
comme des êtres sacrés. Leurs coreligionnaires « croient 
que la pensée de Dieu habite ces cerveaux laissés vides 
par la pensée hum aine. Ils traiten t les fous avec les plus 
grands égards, recueillent avidement leurs paroles, es
tim ent que les toucher, recevoir leurs crachats ou leurs 
coups porte bonheur ». Éd. Cal, L ’islam ism e et les con
fréries religieuses du  M aroc, dans la Revue des deux  
m ondes, 15 septem bre 1898, p. 381. — 2° Le plus 
souvent, « fou » signifie, au figuré, le m échant, I Reg., 
xxv, 23; Job, xxx, 8; Is., x x x i i ,  5, 6, etc.; l’impie. Ps. xm  
(xiv), 1 ; l i i  ( l i ï i ) ,  2; D eut.,xxxu, 21, e tc .— Les Sam ari
tains, à cause de leur schism e, sont appelés « un peuple 
fou » dans Eccli., l ,  28. — C’est aussi dans le sens d’impie 
que Notre-Seigneur emploie le mot p.wpôç. fa tuus, dans 
le Serm on sur la m ontagne. Matth., v, 22. T raiter son 
prochain de « fou », dans cette acception irreligieuse du 
m ot, est une in jure plus grave que raca , « vide, sans 
valeur, » parce que le « fou » m éprise Dieu et néglige 
son salut. Voir F o l i e  et R a c a . F .  V i g o u r o u x .

FOUDRE. Voir T o n n e r r e .

FOUET (hébreu : èôt, Sâtit, 'aqràb; Septante : paunS; 
Vulgate : flagellum , flagrum ), instrum ent ordinairem ent 
composé d 'un bâton portant à son extrém ité une matière 
flexible, lanière, corde, etc., dont on se sert pour exciter

683. — Denier restitué  de Trajan. — Téte de la déesse Ro.uo, à 
d ro ite  ; dessous *  ROMA. (en monogramme.) — 1?. T. DEI.DI. 
Le préteur T. Didius frappant fi coups de fouets un esclave 
armé.

les animaux à la m arche ou au trav a il, pour châtier 
l’hom m e, etc. (fig. 683).

I» Fouet p o u r les a n im a u x . — On l’emploie pour 
m ener le cheval. Prov., xxvi, 3. Voirlig. 684 et 1 .1, fig. 582, 
col. 1882; t. n ,  fig. 481, col. 1308; fig. 193, col. 565, le 
fouet servant à exciter le cheval. On s’en sert également 
pour conduire les bœufs, fig. 684 et 1.1, fig. 71, 72, col. 325; 
t. il, fig. 214, col. 604; les chèvres, t. il, fig. 263, col. 693, 
et les brebis, t. i ,  fig. 613, col. 1914. — Dans sa prophétie 
contre Ninive, N ahum , m , 2 , entend le bruit du fouet 
(fig. 685), des roues, des chevaux et des chars ennem is 
qui accourent contre la ville coupable.

2° Fouet pour les hommes. — Roboam déclare aux 
Israélites q u e , si son père les a frappés avec des fouets, 
sôtirn, lui les frappera avec des 'aqrabbim . III Reg., xu , 
11, 14; II Par., x , U , 14. Le mot 'aqrâb  est le nom du 
scorpion. On admet que les 'aqrabbim  ne sont pas des 
scorpions proprem ent dits, pris d’ailleurs au figuré, mais 
des fouets term inés par des pointes qui ressem blent à des 
queues de scorpions. Robertson, Thésaurus linguæ san- 
ctæ, Londres, 1680, p. 791; Gesenius, Thésaurus, p. 1062.
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Les versions traduisent littéralem ent par oxopnio;, scor- 
pio. Saint Isidore, É ty m o l., v, 27, n" 18, t. l x x x i i ,  col. 
221, dit qu’on donne en latin le nom  descorpio  à une verge 
noueuse et épineuse qui produit sur le corps des déchi
rures. Les auteurs classiques connaissent sous ce nom

p. 5 0 4 . 'Voir F l a g e l l a t i o n .  — Saint Paul fut sur le point 
d’être soumis au supplice du fouet par le tribun de Jé
rusalem . Act., x x i i ,  24.

3° Fouet dans le sens m étaphorique. — En hébreu , 
comme en grec, l lia d .,  x i i ,  37; x m , 812; Eschyle, Pro-

une espèce de jonc épineux, le spartium  scorpio. Théo- 
phraste, l lis t .  p la n t., ix, 18, 2; Pline, H. N ., xxii, 15, 17. 
Rien dans le texte ne perm et de décider si l’auteur sacré 
entend par 'aqrâb  un  fouet d ’espèce particulière ou une 
pla nte épineuse. C’est en tous cas quelque chose de plus 
terrib le  que le simple sôt. — Le coup de fouet produit une 
m eurtrissure. Eccli., xxvm , 21. Cet instrum ent doit être 
employé dans l’éducation des enfants.Eccli., xxn, 6 ; xxm , 
2; xxx , 1. — On frappa avec le fouet les sept frères Ma

chabées, qu’on voulait forcer 
à transgresser la loi. II Mach., 
v u ,  1. — N otre-Seigneur fit 
un fouet avec des cordes, qui 
probablem ent attachaient les 
anim aux, pour chasser les 
m archands du Temple. Joa., 
i i ,  15. — L ui-m êm e fut fla
gellé à l’aide du flagellum  ro
m ain. Marc., xv, 15. Le fla- 
gru m  était un fouet de cordes 
ou de lanières assez grosses, 
quelquefois armées d’osselets 
ou de boules de métal. Plaute, 
A rnph., iv, 2 , 10 ; Juvénal, 
S a t.,  v, 173. Le flagellum , 
dim inutif du f la g ru m , était 
cependant plus terrible, parce 
que, formé de lanières plus 
m inces et plus tranchantes, 
quoique non m uni d’osselets 
ni de plom bs, il en tra it 
dans la chair et la déchirait 
quand on le retirait brusque
ment. Horace, S a t., I , m , 9, 
l’appelle « horrible » et dé
clare qu’on m ourait sous ses 

coups. S a t., I, i i ,  41. Les évangélistes ne nom m ent pas 
le flagellum . Saint Marc écrit seulem ent çpayeXXwaaç, 
« l’ayant flagellé, » et c’est dans la Vulgate seule qu’on lit 
flagellis cæ sum , « battu avec le flagellum . » Comme il 
s’agit d’un supplice rom ain, le verbe grec ne fait que 
traduire le latin flagello , qui ne dit pas par lui-même 
si l’instrum ent employé est le flagellum  ou le flagrum . 
On croit cependant qu’il s’agit plutôt du prem ier. Cf. 
Friedlieb, Archéologie de la Passion, trad. Martin, Paris, 
1897, p. 146; Ollivier, L a  passion , Paris, 1891, p. 275; 
Knabenbauer, E vang . sec. M a tth ., P aris , 1893, t. Il,

m elh ., 682, et en latin, Lucrèce, I I I ,  1032; Juvénal, Sa t., 
Xm, 195, le fouet prend la même acception que le mot 
« fléau » en français, et désigne une calamité quelconque. 
Si les Hébreux ne chassent pas les Chananéens de Pales
tine , ceux-ci deviendront pour eux « un  fouet dans leur 
flanc », un  Sôtit, mot qui n ’apparaît qu’en cet endroit, et 
que les versions traduisent par î|Xoç, « clou, » et offen- 
d icu lu m , obstacle, gêne. — Dieu agitera le fouet contre 
les Assyriens. I s . ,  x ,  26. Les Israélites incrédules se 
flattent en vain d’échapper au fouet du Seigneur. Is., 
xxvm , 15, 18; Eccli., x l ,  9. — La mauvaise langue est 
un  fouet, un  fléau. Job, v, 21; Eccli., xxvi, 9.

IL L e s è t r e .
FOULLON Jean É ra rd , jésuite belge, né à Liège 

le 6 janvier 1609, admis au noviciat le 4 octobin 1625, 
prêcha pendant quatorze ans à Liège, fut recteur du 
collège de Tournai et y m ourut le 25 octobre 1668, en 
soignant les pestiférés. 11 a laissé : C om m entarii histo- 
rici e t m orales perp e tu i ad  p r im u m  M achabæorum  
librum , in -f° , Liège, 1660; — ad secundum  Machabæo
ru m  lib ru m , 1665. Il est plus connu par son histoire 
ecclésiastique de Liège. C. S o m m e r v o g e l .

1 . F O U L O N  (hébi ■eu : kûbês ; Septan te , yvacpeuç, xva- 
çsu?; Vulgate : fullo), ouvrier apprêtant les étoffes neuves 
ou nettoyant les anciennes. — 1° Les foulons sont nom 
més plusieurs fois dans la Bible. IV7. (II)  Reg., x v m , 17; 
Is. v i i ,  3; xxxvi, 2 ; Mal., m ,  2; Marc., ix , 2. Nous 
n ’avons pas de renseignem ents directs sur la façon dont 
opéraient les foulons chez les Juifs. Il semble que dans 
la prem ière partie de l’opération ils foulaient les étoffes 
avec leurs pieds. C’est pourquoi la fontaine, appelée en 
hébreu 'Ê n  rôgêl « la fontaine du foulant (du pied) », 
est, d’après la tradition rabbinique, la fontaine des foulons. 
Gesenius, Thésaurus, p. 1019 ; Synésius, E p . 44, t. l x v i ,  
col. 1370. Ils devaient aussi battre l’étoffe avec des pièces 
de bois. Eusèbe, H. E .,  n ,  1 , t. xx , col. 176. Les m au
vaises odeurs que répandaient leurs a te liers, la nécessité 
où ils étaient d’avoir de grands espaces pour faire sécher 
leurs étoffes, avaient obligé à les reléguer hors des villes, 
comme cela se faisait partout. M artial, E p ig ., v i, 93; 
P lau te , A sin .,  v, II , 57. Le Talm ud, M idrash kohel, 
x c i , 2 , parle d’un atelier de foulon qu’il appelle bât flam - 
m isera h , « la maison de m acération. » Il semble que 
leu r travail consistait surtout à nettoyer et à blanchir les 
vêtements. C’est pourquoi l’Évangile dit des vêtements de 
Notre-Seigneur, pendant sa transfiguration, qu’ils étaient

685. — F o u e t assyrien .
D ’a p rè s  L a y a rd , Monu
ments of Nineveh, t .  i ,  
p l. 16.
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d’une telle b lancheur qu’il n ’est pas de foulon sur terre 
qui puisse blanchir ainsi. Marc., ix , 2. Les vêtements 
blancs étaient en usage chez les Juifs pour les fêtes et 
les cérémonies religieuses. Eccle., ix , 8; Dan., v u , 9; 
Is., l x i v , 6; Zach., m ,  3 , 5; II Reg. (Sam.), vi, 14; 
I P a r., xv , 27; Apoc., iv , 4 ; VI, 11; v u , 9 , etc. Il en 
était de m êm e chez la plupart des peuples anciens. Ovid., 
F ast., i ,  79, etc. Le m étier de foulon était exercé par

2° Une peinture de Beni-Hassan représente les foulons 
occupés aux diverses opérations de leu r m étier. Les uns 
ont les pieds dans la cuve et sortent le linge, d’autres 
le to rden t, d’autres le battent ou l’étendent (fig. 686). 
Cf. F. L. Griffilh, B en i-H a ssa n ,  in-4», Londres, 1893, 
part, i, tombe n» 3 , pl. x x ix ; A. Erm an, A egyp ten  u n d  
âgyptisches Leben im  A lte r tu m ,  in-8°, Tubingue, p. 301. 
L’industrie des foulons existait aussi chez les Grecs et

886. — F oulons égyp tien s . XII» d ynastie . B en i-H assan . D 'après Lepsius, DenlcmUUr, A b th . n , B l. 126.

d'autres que par ceux qui cardaient la laine et qui lis
saient la toile après qu’elle était lavée. M ishna, Baba  
K am a, i, x, 10. En m arquant les vêtements qu’ils avaient 
à nettoyer, les foulons devaient s'abstenir de mélanges 
défendus par la loi. Levit., x ix , 9; Deut., x x ii, U  ; 
K ilaïtn , ix , 10. On foulait aussi les étoffes de couleurs,

chez les Romains. Un passage d’Hippocrate, In s titu t.,  
ïv , i ,  15, décrit l’ensem ble des opérations qu’ils prati
quaient de son temps. Ce sont les mêmes que celles qui 
étaient en usage chez les Juifs. Les laines étaient net
toyées avant d’être mises en œuvre. Les souillures con
tractées durant le filage et le tissage étaient enlevées par

687. — F ou lon  fo u la n t l ’étoffe dans une  cuve.
B a s - re l ie f  d u  M usée de Sens.

Sabb., x ix , 1; Isaïe, v u ,  3; xxxvi, 2 ,  m entionne un 
champ situé près de Jérusalem , appelé sedêh kôbês, « le 
champ du foulon »; cf. IV (R ) Rég-, xvm , 17. La Vul
gate traduit le mot hébreu bôrif par herba fu llonum , 
« herbe des foulons, » parce que ces artisans se servaient 
d e  cette plante pour nettoyer les étoffes. Voir B o r it h , 
t. i, col. 1853.

688. — Fou lon  b a t ta n t  le  d rap .
A u tre  b a s -re lie f  du  M usée de Sens.

le lavage. Pour y parvenir on agitait les étoffes et on les 
foulait aux pieds dans de l’eau à laquelle on m êlait des 
substances alcalines. Puis on battait les tissus rincés et 
séchés. On cardait l’étoffe et on la soufrait après l’avoir 
étendue su r une sorte de cage ovoïde. On frottait les 
étoffes blanches avec du gypse ou de la pierre ponce.
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Enfin on les pliait et on les m ettait sous presse. La plu
part de ces opérations sont représentées sur deux bas- 
reliefs du Musée de Sens (fig. 687 et 688), et su r les pein
tures de la maison du foulon à Pompéi. A. Baumeister, 
D enkm âler des classischen A lte r tu m s ,  in -4 ° , M unich, 
1888, p . 2084, f ig . 2327-2331. E. B e u r l ie u .

2 .  f o u l o n  ( c h a m p  d u ), à Jérusalem . Voir C ham p 3 , 
col. 529.

3 .  f o u l o n  ( h e r b e  d u ). Voir B o r i t h ,  t. x , col. 
1853.

FO U R  (h éb reu : kibsân, kû r, k ir , ta n n û r;  chaldéen: 
’a ttû n ;  Septante : -xàpivoj, xXiêavoç; Vulgate : fo rn a x ,  
cam inus, clibanus), appareil dans lequel on concentre 
une chaleur suffisante pour fondre les m étaux, calciner 
la pierre, cuire l’argile et le pain, etc. La Sainte Écriture 
mentionne plusieurs espèces de fours ou fournaises.

I. L e  fo u r à p a in . — Il porte toujours le nom de 
tannûr, xVëavoç. — '1° Le four du boulanger égyptien 
consistait en un grand vase conique ouvert à la base et 
au sommet, et posé à terre su r sa base la plus large. On 
allum ait du feu à l’intérieur, et, quand le vase était chaud, 
on appliquait à l ’extérieur les pains tout p lats, qui cui
saient ainsi très vite. Une peinture du tombeau de R am 
sès 111 (fig. 689) nous fait com prendre cette m anière de 
procéder. Rosellini, M onum enti c iv ili ,  pl. l x x x v i , 8 .

689. — F o u r égyp tien . Thèbes. D’ap rès  W ilk in so n , 
Manners, t .  i i ,  p. 34.

Cf. E bers, A egypten  u n d  die B ûcher Moses, Leipzig, 
1868, p. 332. Dans d’autres fours, après avoir chauffé, on 
m ettait les pains à l’intérieur, par l’orifice d’en h a u t , sur 
des plaques de terre  cuite, su r des pierres chauffées ou 
même directem ent sur les cendres encore brûlantes. On 
comprend alors la plainte du boulanger : « Le boulanger 
pétrit, m et les pains au feu; tandis que sa tête est dans 
l’in térieur du four, son fils le tient par les jam bes ; s’il 
échappe aux mains de son fils, il tombe dans les llammes. » 
P apyrus A n a sta si, n° I I ,  pl. vu. Pendant la deuxième 
plaie d’Égypte, les grenouilles se répandirent jusque 
dans les fours et les pétrins, rendant ainsi presque impos
sibles la fabrication et la cuisson du pain. Exod., v m , 3. 
— 2° Le four à pain des Hébreux avait la m êm e forme 
que celui des Égyptiens, avec des dimensions plus ou 
moins grandes. Ce genre de fours est encore en usage 
en Palestine et en Arabie. On l’utilise de différentes ma
nières. C’est parfois une sim ple cruche qu’on chauffe à 
l’intérieur, et à l’extérieur de laquelle on applique ensuite 
la pâte dont on fait le pain et les gâteaux généralem ent 
très plats. D’autres fois, le  four est plus grand et atteint 
de quatre-v ingts centim ètres à un  m ètre de hauteur. Il 
peut être m uni d’un couvercle qui empêche la déperdi
tion de la chaleur. Quand il est bien chauffé, on met la 
pâte soit sur des cailloux disposés dans le fond, soit su r 
les parois intérieures du four. Assez ordinairem ent, on

commence par allum er le feu , et c’est seulem ent quand 
il est à l’état de brasier ardent qu’on place le four p a r
dessus. « En Galilée, le four est une cloche de terre 
cuite , large de quatre-vingts centim ètres, haute de qua
rante, dont le sommet s’ouvre en soulevant un  gros tam 
pon d’argile. Il se chauffe par le dehors; la braise et les 
cendres chaudes qui le recouvrent ne s’éteignent jamais. 
A l’in térieur est un  lit de gravier, su r lequel on dépose 
le pain en introduisant dans l’ouverture la main entou
rée d’un linge mouillé. Dans les villages, chaque maison 
a son four sous une cahute de branchages et de boue. » 
Jullien, L ’É g y p te ,  L ille, 1891, p. 264. Cf. de la Roque, 
Voyage dans la P alestine, Amsterdam, 1718, p. 192-195; 
Niebuhr, Beschreibung von A rabien , Copenhague, 1772, 
t. i, p. 74; Pierotti, La P alestine actuelle dans ses ra p 
ports avec l’ancienne, Paris, 1865, p. 211.— Les Hébreux 
chauffaient le four avec du bois, Is., x l i v , 15; des bouses 
d ’anim aux, Ezech., iv, 15, et des herbes desséchées. 
Matth., vi, 30; Luc., x i i , 28. — Jérém ie dit que, par l’ar
deur de la faim, la peau « est brûlante comme un four », 
Lam., v, '10, c’est-à-dire comme cette surface extérieure 
du four sur laquelle on appliquait le pain à cuire. Osée, 
v i i , 4, 6 , 7, compare les impies d’Israël à un four que 
chauffe le boulanger : « Il cesse d’attiser le feu depuis 
qu’il a pétri la pâte jusqu’à ce qu’elle lève... Toute la nuit 
le boulanger dort, et au m atin le four brûle comme un 
brasier ardent. » Ainsi les m échants ont un  cœur dans 
lequel couve sans cesse le feu des passions prêtes à tout 
dévorer. Le four servait pour cuire le pain et les gâteaux. 
Lev., Il, 4 ; v il, 9. Aussi, quand le four, tannûr, et le 
foyer, k ir a y îm ,  étaient souillés par le contact d’un ani
mal m ort, il fallait les détruire l’un et l’autre. Lev., xi, 35. 
Chaque famille possédait son four. Pour faire comprendre 
ce que le peuple aura à souffrir de la famine, en puni
tion de son infidélité, Moïse prédit que « dix femmes 
cuiront leu r pain dans un seul four », Lev., xxvi, 26, le 
pain étant si ra re  qu’un seul four suffira pour dix fa
milles. — Isaïe, xxxi, 9, dit que Jéhovah « a son feu dans 
Sion et son ta n n û r  dans Jérusalem  », pour signifier qu’il 
est là chez lu i, dans sa demeure particulière, et qu’il 
saura la défendre contre l’Assyrien.

II. Le  fo u r à chaux. — C’est une construction cylin
drique ou conique, ouverte par le haut, dans laquelle on 
entasse du combustible et de la p ierre  calcaire. Celle-ci, 
sous l’action de la chaleur, donne de la chaux qui ser
vira à faire des enduits, à cim enter des m atériaux, etc. 
Voir col. 642. Isaïe, xx x m , 12, dit que les peuples enne
mis seront comme des « fournaises de chaux », c’est- 
à -d ire  consumés par la colère divine semblable au feu 
du four à chaux. — Les auteurs sacrés prennent plusieurs 
fois comme term e de comparaison le feu des grandes 
fournaises, sans qu’on puisse déterm iner s’ils ont en vue 
le four à chaux ou les fours à métaux et à briques. Dans 
l’un et l’autre cas, la signification est la même. Ils com
parent donc au feu et à la fumée qui s’échappent de la 
fournaise le feu céleste qui apparut entre les victimes 
offertes par Abraham , Gen., xv, 17; les flammes qui 
s’élevèrent au-dessus des villes maudites, Gen., xix, 28; 
les nuées ardentes qui couvrirent le Sinaï, Exod., xix, 18; 
la vengeance divine qui doit consum er les m échants, 
Ps. xx (x x i) , 10; Mal., iv, 1; le lieu du supplice éter
n e l, Matth., x i i i , 42, et le puits de l’abîme. Apoc., 
ix, 2.

III. Le fo u r  à m é ta u x . — On y réduit par la chaleur 
les oxydes métalliques pour en dégager le métal, ou l’on 
y fond le métal précieux afin de l’épurer. Quand l’opé
ration se fait en petit, on se sert du creuset. Voir C r e u 
s e t , col. 1117. — 1° Dans le four, on opère sur de plus 
grandes quantités. On fond l’or et l’argent. Prov., x v i i , 3 ;  
x x v i i , 21; Sap., m ,  6; Ezech., x x n , 18, 20, 22. On p ré 
pare le bronze, Apoc., i ,  15, et le fer. Ezech., x x i i , 18. 
L’auteur de l’Ecclésiastique, xxxvm , 29, dit du forge
ron : « Assis près de son enclum e, il examine le fer qu’il
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travaille; la vapeur du feu lui brûle les chairs, et il tient 
bon contre la chaleur du four. » (Fig. 690.) Le papyrus Sal- 
lier, n° II , pl. iv, représente aussi « 1 ouvrier en métal à 
ses travaux, à la gueule du four de sa forge. » Voir F o r 
g e r o n , col. 2312. Les Hébreux eurent à se servir des 
fours à métaux (fig. 691), dès leur séjour au désert, pour la 
fabrication du veau d’or, Exod., x x x i i , 4 ,  et des objets 
de métal destinés au service du Tabernacle. Exod., 
x xx i, 4 -9 . — 2° Le four, ’a t tû n ,  dans lequel. Nabucho-

690. — F ourna ise  de fo rge . — A u  m ilieu , V ulca in  achève le  b ou 
c lie r  de M ars. A  g au c h e , le souffleu r de la  fo u rn a ise  cherche  
ii en lev er sa co iffu re , p o u r le  ta q u in e r , à  u n  o u v rie r  q u i t r a 
vaille  à  u n e  pièce de l 'a rm u re . L a  fo rm e de ce tte  coiffure in 
dique u n  o u v r ie r  ju if  ou  ..phénicien. L a  fo u rn a ise  d ev a it avo ir 
en v iro n  1“ 50 de h a u t  e t  0m75 de large. D’ap rès  Beck Geschichte 
des Eisens, t .  i ,  1884, p l. 74, p. 461.

donosor fait je te r les trois jeunes Hébreux, Dan., iii, 21, 
est probablem ent un  fffur à métaux. « Un bas-relief en 
bronze d’une des portes du palais de Balawat représente 
un de ces 'a tfû n  orientaux (fig. 692). Il parait de forme 
rectangulaire et comme partagé en deux étages, à chacun 
desquels on rem arque trois ouvertures, en forme de 
portes ou de fenêtres, les unes rectilignes, les autres 
cintrées. Des flammes s ’échappent avec violence de plu
sieurs d’entre elles. Les têtes d ’une dizaine de suppliciés 
sont figurées au-dessus et aux côtés de la fournaise. » 
Vigouroux, La Bible et les découvertes m odernes, Paris, 
1896, t. iv, p. 328. Cependant, comme le texte ne précise 
pas, il se pourrait aussi que le four en question fût un  
four à chaux ou à briques. — 3° Pour m arquer la dureté 
de la servitude d’Égypte, les écrivains sacrés appellent 
ce pays la « fournaise de fer ». Deut., iv, 20; III Reg.,

6 9 1 . _  P e t i t  fou rn eau  égyp tien . Thèbes. 
D’ap rè s  W ilk in so n , Manners, t .  n ,  p . 235.

vm  51; Jer-i XI> 4. Le four dans lequel on réduit le 
m inerai de fer est tellem ent ardent, qu’on ne peut rester 
dans son voisinage sans souffrir beaucoup. Le souvenir 
de l’Égyptien si implacable pour eux devait rem plir 
d’effroi les Hébreux.

IV. Le fo u r  à briques. — 1° En Égypte et en Chaldée, 
on employait souvent les briques crues et seulement

D ICT. DE LA B IB L E .

séchées au soleil. D’autres fois, on les faisait cuire dans 
des fours.Voir B r i q u e ,  1.1, col. 1930-1932. Le four à briques 
se composait de quatre m urs de briques crues élevées 
en carré, avec une ouverture au bas d’un des côtés pour 
introduire le combustible. — La sixième plaie d’Égypte 
consista en ulcères que Moïse et Aaron répandirent sur 
les Égyptiens en jetan t vers le ciel « de la cendre de four
naise », Exod., ix, 8, 10, c’e s t-à -d ire  de la cendre prise 
dans un four, soit à chaux, soit à métaux, soit à briques. 
— 2» Dans trois passages de la Sainte É critu re , il est 
question d’un appareil appelé m alb ên ,  dans lequel on a 
cru reconnaître un  « four à briques ». Un examen plus 
attentif de ces textes a fait penser récemm ent à plusieurs 
exégètes que le m albên  serait bien plutôt un « moule à 
briques ». Le mot vient de lebênâh, « b rique, » et ne 
désigne pas plus nécessairem ent un four qu’un moule à 
briques. — 1. Le prem ier passage, II Reg., x i i ,  31, ra 
conte que David prit la ville de R abbath, et qu'ensuite 
il fit sortir les Ammonites de leurs villes et « les plaça 
sous des scies, des roues de fer, des haches de fer, et les 
fit passer par des fours à briques ». On en conclut que 
David fit déchiqueter en morceaux ou brû ler vifs les 
habitants de toutes les villes des A m m onites, et l’on 
explique cette cruauté en disant que tel était alors le 
droit de guerre et que les ennem is en avaient bien mé
rité l’application. Voir t. i, col. 497; t. il, col. 1316. Mais

692. — F o u rn a ise  assy rienne. P o rte s  de B alaw at.
D’ap rès  The Bronze Ornaments of the Patace Gates of Balawat.

le texte hébreu peut se traduire plus littéralem ent : « Il 
les plaça sur (a) les scies, et su r  (a) les haches de fer, 
et su r (a) les instrum ents de fer, et il les fit passer 
aux (a) m albên. » En hébreu , la préposition a ne veut 
pas dire « sous », mais « à , vers, su r ». Le texte, ainsi 
expliqué, signifie que David a sim plem ent assujetti les 
Ammonites à la corvée, en faisant d’eux des scieurs de 
pierre, comme ceux qu’il avait fait venir de Tyr, 11 Reg., 
v, 1 1 , des ouvriers m aniant la hache ou appliqués à la 
fabrication des briques. Le texte serait encore plus clair 
si, en supposant le changement fautif d’un -  en un a, on 
lisait h é 'â b id , « il fit travailler » au m alb ên ,  au lieu de 
hé 'âbir, « il fit passer. » Ces sortes de corvées étaient 
habituellem ent imposées par les Hébreux aux peuples 
vaincus. Voir col. 1 0 3 1 . Quant au mot m albên, les Septante 
le traduisent par t i X i v O î o v ,  «  petite brique, »  et la Vulgate 
par typus la te ru m , qui veut dire « figure » ou « moule 
de briques ». — 2. Le Seigneur dit à  Jérém ie, x l i i i ,  9 ; 
« Prends de grandes pierres et cache-les, en présence 
des Juifs, dans l’argile du m albên. » Les Septante ne tra 
duisent pas ce mot. Symmaque le rend  par y.piSçtov, 
« cachette, » et la Vulgate par cry p ta ,  « souterrain. »

II. -  74
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L’argile du m albên  n ’est autre chose que la masse d’ar
gile délayée et pétrie dont l’ouvrier prenait une certaine 
quantité pour rem plir le m oule à briques. Sur cette opé
ration et su r le moule, voir t. I, col. 1932. Sur le registre 
supérieur de la planche coloriée, on aperçoit deux esclaves 
qui prennent à deux tas d’arg ile, et deux autres qui ont 
le m oule en main. — 3. Dans Nahum , m , 14, l’approche 
des ennemis est annoncée, et Ninive est invitée à réparer 
ses fortifications : « Entre dans la boue, foule l’argile, 
rétablis le m alb ên ,  » Septante : nXtvOoç, « la b rique; » 
Vulgate : subigens tene laterem , « baisse-toi pour prendre 
la brique. » — Comme on le voit, dans aucun de ces 
trois passages les versions n ’ont fait du malbên  un  four 
à briques. Le malbên  est le prem ier instrum ent dont on 
se sert après avoir pétri le tas d’a rg ile , par conséquent 
le m oule dont on ne se passait jam ais, tandis que très 
souvent l'on se dispensait de cuire la brique dans un four. 
Cf. A. Condamin, Notes critiques, dans la Revue biblique, 
P a ris , 1898, p. 253-258.

V. Le fo u r  à poterie. — Les vases d’argile ne pou
vaient servir qu’après avoir passé par le four. Voir P o t i e r . 
« Le four éprouve les vases du potier. » Eccli., xxvii, 6. 
C’est seulem ent quand ils sortent du four qu’on peut 
juger de la form e, de la beauté, de la solidité des vases. 
Aussi, quand le potier a tourné son vase et l’a bien 
verni, « il ne songe qu’à nettoyer son four, » Eccli., 
x x x v i i i , 34, pour empêcher les restes de charbon ou les 
débris de terre  cuite de déformer son œuvre.

H. L e s ê t r e .
F O U R B E  (hébreu : k îla y  et kêla ij, de n â k a l,  « agir 

frauduleusem ent; » ’iqqêS, de ’àqas, « contourner; » Sep
tan te : SoXioç, Trovrjpé;, try.oXicrrpeêXéç; Vulgate: dolo- 
sus, fra u d u le n tu s) , celui qui use de fourberie dans ses 
rapports avec le prochain. — Le fourbe est comparé à 
un rasoir effilé. Ps. l i ,  4. Moïsë reproche à son peuple 
d’être devenu fourbe par sa faute. Deut., x x x i i ,  5. Mal
heur au fourbe, Eccli., n ,  14; il sera perdu. Ps. l i v ,  24. 
Car Dieu le déteste, Ps. v, 7, le m audit, Mal., i ,  14, 
l ’exclut de son royaum e, Is., x x x i i ,  5 , 7, et se conduit 
en fourbe avec lu i, c’e s t-à -d ire  le traite comme lui- 
même traite  Dieu et le prochain. Ps. x v i i ,  27. — Il faut 
donc s’écarter de lu i, Eccli., i ,  36, et dem ander à Dieu 
d’en être délivré. Ps. x l i i ,  1. —  Saint Jacques, i, 8; ïv, 8, 
appelle le fourbe Sél/v/oç, duplex  a n im o , et l’engage à 
se corriger. — La « langue fourbe » désigne le fourbe 
lu i-m êm e. Ps. x i ,  3 ;  cxix , 2, etc. H. L e s ê t r e .

FO U R B E R IE  (hébreu : l.ialaqlâq, de h à la q , « divi
ser, » Dan., x i ,  21, 34; nêké l, de n â k a l, « agir fraudu
leusem ent, » Num ., xxv, 18; 'a rm à h ,  de ‘â r a m , « être 
rusé, » Exod., xxi, 4 ; Jos., ix, 4; rem iyyâ h  et m irm à h , 
de râ m â h , « trom per; » ta rm ît  et ta rm û t ; Septante : 
6X!(j0ï)[ia, 8o),tôxï)ç, SôAoç, "^sOôoç, paSioopyt’a ; Vulgate : 
dolus, fa lla c ia , fra u d ü len tia ), disposition à trom per le 
prochain en abusant de sa confiance. La fourberie diffère 
de la fraude, qui trom pe pour réaliser un  gain illicite, 
et de la ru se , qui cherche à trom per quelqu’un dont le 
devoir est de se ten ir sur la défiance, par exemple un 
ennemi. Voir F r a u d e  et R u s e . La fourberie s’exerce 
contre tous, même contre les amis. — 1° Les auteurs 
sacrés constatent la fourberie dans la conduite des fils de 
Jacob vis-à-vis de Sichem et de Hémor, Gen., xxxiv, 13; 
chez les Madianites à l’égard des Israélites, N um .,
xxv, 18; chez les Gabaonites qui trom pent Josué pour 
avoir la vie sauve, Jos., ix , 4 ;  chez les méchants en 
général, Ps. x, 7; xxxvii, 17; Prov., xn , 5 ,17 , 20; xiv, 8;
xxvi, 24; Eccli., i ,  40; x ix , 23; Marc., v u , 22; chez les 
puissants et les faux prophètes de Jérusalem , Ps. l iv , 12; 
Mich., v i, 12; Je r., v m , 5; xiv, 14; x x m , 26; chez les 
pharisiens, Luc., xx , 23; chez le mage Élym as, Act., 
xm , 10, etc. — 2° La fourberie m érite la m ort quand on 
s’en sert pour faire périr son semblable. Exod., xx i, 14. 
Elle est maudite de Dieu, Ps. c x v i i i , 118, incompatible

avec la sagesse, Eccli., xv, 17, et une cause de ruine 
pour les grands. Eccli., x, 8. — 3° Heureux celui qui est 
étranger à la fourberie. Ps. xxx i, 2; cxix , 2 , 3. Elle est 
ignorée du ju ste , Ps. x x m , 4 ; xxx i, 2 ; de N athanaël, 
Joa., i, 47; de Jésus-Christ. I Petr., n , 22. — 4° Dieu ne la 
souffrira pas dans son peuple régénéré. Soph., m , 13. Le 
chrétien doit donc s’en défaire avec soin. I Petr., n ,  1, 2.

H. L e s ê t r e .
F O U R C H E T T E  P O U R  LE S A C R IF IC E  (héb reu , 

m azelêg ; Septante: xpeâypa; Vulgate: fu sc in u la ) , ins
trum ent à plusieurs dents, destiné à piquer les morceaux 
de la chair des animaux offerts en sacrifice. La four
chette est nommée plusieurs fois parmi les instrum ents 
dont se servaient les prêtres dans les sacrifices. Dieu 
ordonna de fabriquer des fourchettes d’airain pour servir 
aux sacrifices offerts sur l’autel des holocaustes. Exod., 
x x v i i , 3 ; xx v m , 3. David donna à Salomon le modèle 
de celles qui devaient servir au Temple de Jérusalem . 
I Par., x v i i i , 17; II P ar., ïv, 16. Parm i les abus que com
m ettaient les fils du grand prêtre Héli, la Sainte Écriture 
signale le suivant. Quand on offrait un  sacrifice, leur 
serviteur venait avec une fourchette à trois dents, qu’il 
tenait à la m ain; il piquait dans la chaudière ou dans la 
m arm ite, et tout ce que la fourchette am enait, le prêtre le 
prenait pour lui. I Reg. (Sam.), il, 13,14. Dans III ( 1) Reg., 
v i i , 50, et dans IV (II)  R eg., x n , 13 (h éb reu , 14), 
la Vulgate traduit par fuscinulæ  le mot hébreu m ezam - 
m ero t, que les Septante rendent par rjXot, « clous ». Les 
m onum ents égyptiens et assyriens ne nous donnent aucun 
renseignem ent su r cet instrum ent. Nous savons, au con
traire, qu’il était usité chez les Grecs. Eustathe, I n  I lia d ., 
i ,  463, p. 145 , 40, nous apprend que les Grecs se ser
vaient de fourchettes à trois den ts , et que celles des 
Cyméens éoliens en avaient cinq. Un vase du Musée de 
Berlin représente Médée rajeunissant par la cuisson, en 
présence d’une fille de Pélée, un  bélier haché en m or
ceaux. Médée tient de la main gauche une fourchette à 
cinq dents. Furtw æ ngler, Beschreibung der B erliner  
Vasensam m lung, p. 510, n» 2188. Homère, I lia d ., i, 463; 
Odys., m , 460, appelle cette fourchette «spêioXov. On 
a trouvé un  grand nom bre de ces fourchettes dans les 
fouilles faites dans les nécropoles étrusques. V .  Helbig, 
L ’épopée hom érique, trad. franç., in -8 ° , P a ris, 1894, 
p. 454-460. Ces fourchettes sont en bronze et à plus de 
trois dents. Cf. J. M artha, L ’a rt é trusque, in -4° , Paris.

Les fourchettes de table n ’étaient pas connues des 
anciens, et l’usage en est relativement récent. Il s’in tro 
duisit en Italie vers la fin du xve siècle, et passa de là 
en France au xvi°. J. Beckmann, H istory o f Inven tions, 
trad. W . Johnston, 4e édit., 2 in-12, Londres, 1846, t. i i , 
p. 411-412. E. B e u r l i e r .

FO U R M I (hébreu : n em âldh , et collectivement ne-  
m â lîm ;  Septante: p,ûp[ni$; Vulgate : form ica).

I. H is t o i r e  n a t u r e l l e . — La fourmi est un  insecte 
hym énoptère, ayant la tête triangulaire, le corps svelte 
porté su r de longues jam bes, l’abdomen ovulaire et réuni 
au thorax par un  pédoncule fort court. La tête est m unie 
de fortes m andibules, qui servent à ia fois d’armes et 
d’outils, et d’antennes coudées après le prem ier article. 
Les yeux sont gros et saillants chez les mâles, plus faibles 
chez les autres. Les pattes sont au nom bre de six, les 
deux postérieures plus longues que celles de devant. Les 
fourmis se divisent en mâles, femelles et neutres. Les mâles 
et les femelles sont pourvus de quatre ailes assez grandes, 
mais inégales et veinées. Les neutres, plus trapues et 
plus petites que les mâles et surtout que les femelles, 
sont des ouvrières ( fig. 693). Les fourmis vivent en socié
tés très nombreuses et rem arquablem ent ordonnées. Aux 
ouvrières incombe tout le travail nécessaire à la vie de la 
société : construction du n id , soin des larv es, recherche 
des approvisionnements et enfin stratégie défensive et 
offensive. — 1° Les nids de fourm is ou fourm ilières
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varient beaucoup quant à la form e et aux matériaux 
employés. Ils sont énorm es, proportionnellement à la 
taille de l’insecte. Ils se composent de galeries souter
raines , form ant de vastes labyrin thes, avec réduits dis
posés par étages, corridors de toutes sortes, et une exca
vation plus vaste où se tiennent la plupart des fourmis. 
La terre  enlevée aux galeries est rejetée au dehors et 
forme, avec les débris apportés de tous les alentours, un 
m onticule qui sert de toit au nid tout entier. Dans ce 
m onticule sont percées des ouvertures pour l’entrée et 
la sortie. A l’approche de la n u it, les ouvrières barri
cadent ces issues avec so in , pour ne les dégager que le 
lendem ain m atin , sauf les jours où la pluie tombe. — 
2° Les larves, une fois pondues, sortent de leu r coquille 
au bout de quinze jours et comm encent leur transform a
tion. Aux prem iers rayons du soleil, les ouvrières les 
m ontent au sommet de la fourm ilière pour les réchauf
fer, les placent ensuite dans des loges peu profondes et 
les y nourrissent des sucs qu’elles ont recueillis. Au bout

693. — L a fourm i.
1. F o u rm i m âle. — 2. F o u rm i fem elle. — 3.* F ou rm i ouvrière.

d’un certain temps, les larves se filent une coque soyeuse, 
dans laquelle elles passent à l’état de nymphes. Quand 
leur transform ation est term inée, les ouvrières percent 
la coque, en débarrassent les jeunes fourm is, et nour
rissent celles-ci jusqu’à ce qu'elles soient capables de
s o r t i r .    3 °  L a  n o u r r i t u r e  d e s  f o u r m i s  s e  c o m p o s e  d e
viande fraîche ou corrom pue, d’insectes dont elles réus
sissent à se saisir et de toutes les m atières sucrées qu’elles 
peuvent rencontrer soit dans les végétaux, soit chez les 
animaux. Elles s’em parent même des pucerons, insectes 
de la famille des aphidiens, qui se nourrissent de la sève 
des végétaux et sécrètent un  suc particulier dans une 
poche de leur abdomen. Elles les gardent soigneusement, 
comme un  troupeau qu’elles vont traire de temps à autre. 
Elles m ettent également à contribution la cochenille et 
un petit coléoptère appelé clavigère. Les fourmis savent 
du reste déployer mille industries pour am ener au nid 
les proies qu’elles ont trouvées. Les chem ins qu’elles 
tracent à travers la campagne vont parfois très loin. On 
y voit les fourmis s’y hâter à l’aller et au retour, s’avertir 
les unes les autres à l’aide de leurs antennes, rapporter 
avec un  courage étonnant des fardeaux très lourds ou 
très em barrassants, et s’entr’aider m utuellem ent. Tout 
d’ailleurs se passe avec le plus grand ordre. L’une d’entre 
elles est-elle  blessée, fatiguée par sa charge, les autres 
accourent pour la panser, la soulager, et au besoin la 
transporter à la fourmilière. Les mâles et les femelles 
sont cantonnés dans le nid et nourris libéralem ent par

les ouvrières. Vers la fin de l’é té , les fourmis pourvues 
d’ailes s'envolent dans les airs pour la fécondation ; puis 
les mâles périssent, les femelles reviennent à la fourm i
lière, où on leur coupe les ailes, et où elles sont surveil
lées, étroitem ent gardées et entourées des soins les plus 
délicats jusqu 'à  l’époque de la ponte. Au m oindre dan
ger, les ouvrières les saisissent et les transportent en 
lieu sûr. •— 4° Les fourmis ont beaucoup d’ennem is. A la 
prem ière a le rte , elles s’avertissent m utuellem ent, se ras
sem blent contre l’agresseur, cherchent à le m ettre en 
fuite et s’efforcent au moins de sauver les larves, espoir 
de la colonie. Parfois l’attaque vient des habitantes d’une 
autre fourm ilière; les nymphes et les larves d’ouvrières 
sont l’enjeu de la bataille. Si la tribu agressive est la plus 
forte, elle les ravit et les emporte dans sa propre four
m ilière, où les captives, même d 'une espèce dilïérente, 
s’accommodent aisément de leur sort et travaillent ensuite 
pour le compte de la colonie victorieuse. Les naturalistes 
qui ont observé les m œurs des fourm is relatent m ille 
traits surprenants, qui tendent à m ontrer l’ingéniosité, 
l’activité, le courage, l'instinct merveilleux de ces petits 
insectes et l’étroite union qui règne entre les m em bres 
d’une même fourm ilière. La fourm i du genre A lla  se 
trouve abondamment en Palestine. On y rencontre aussi 
le genre F orm ica , qui n ’a pas d’aiguillon, et le genre 
M yrm ica , avec aiguillon. La fourmi form ica  est bien 
connue dans nos contrées. La m yrmice creuse ses galeries 
de préférence dans les vieux arbres et cause des piqûres 
assez vives. Ou compte en Palestine plus d’une douzaine 
d'espèces de fourm is, de m œ urs, de couleur et de taille 
différentes. Cf. Latreille, H istoire na turelle  des fourm is, 
Paris, 1 8 0 2 ; P. Iluber, Histoire des m œ urs des fourm is, 
1 8 1 0 ; Lespès, Les fo u rm is ,  dans la Revue des cours 
scientifiques, Paris, 1 8 6 6 , p. 2 5 7 -2 6 5 .

II. L e s  f o u r m i s  d ’a p r è s  l a  B i b l e . — 1° Au l i v r e  d e s  
P r o v e r b e s ,  xxx , 2 1 ,  2 5 ,  i l  e s t  d i t  :

I l y a  s u r  te r r e  q u a tre  p e tits  ê t r e s ,
M ais qui son t sages  e n tre  to u s  :
L e s  fo u rm is , peu p le  fa ib le ,
P ré p a re n t le u r  n o u rr itu re  en é té .

Les trois autres animaux pourvus de sagesse sont les 
lapins, les sauterelles et les lézards. La sagesse à un 
degré peu commun est donc attribuée aux fourmis. Tout 
ce que nous avons dit de leurs m œurs justifie cet éloge. 
La grandeur de leurs entreprises paraît plus saillante 
encore quand on la compare à leu r petitesse et à leur 
faiblesse. Le Sage donne comme exemple de la sagesse, 
chez les fourm is, le soin qu’elles ont de ram asser leurs 
provisions durant l'été. — 2° L’éloge de la fourmi est 
plus circonstancié dans cet autre passage des Proverbes, 
vi, 0-8 :

Va à  la  fo u rm i, p a re s s e u x ,
O bserve  s e s  m œ u rs  e t dev iens sage.
E lle  n ’a  po in t de chef,
P o in t d ’in sp ec teu r n i de m a î t r e ,
M ais e lle  p ré p a re  sa  n o u rr itu re  en  é té  
E t  am asse  ses  a lim en ts  p en d a n t la  m oisson.

La fourmi est représentée comme travaillant sans chefs. 
Ces insectes, en effet, n’ont d’autre guide que leur in s
tinct. Aucun d’eux n ’exerce d ’autorité dans la fourmilière. 
On a même rem arqué que, quand une arm ée de fourmis 
se m et en mouvement pour une expédition, celles qui 
m archent en tête de la colonne se replient tour à tour 
su r les derniers rangs, de telle façon que celles qui pa
raissent diriger la m arche ne la dirigent nullem ent et 
changent à chaque instant. Dans les deux passages, l’écri
vain sacré dit que la fourmi amasse des provisions pen
dant l’été ou pendant la m oisson, ce qui est la même 
chose. Voir É t é , col. 1 9 9 6 . Ces provisions sont destinées 
naturellem ent à être consommées pendant l’hiver. Le 
même fait a été rem arqué par d’autres auteurs, qui ont 
également signalé cette prévoyance de la fourmi. Horace,
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Sa t., I ,  I, 35, dit que la fourmi est haud ignara  ac non  
incauta  fu tu r i,  « ni ignorante ni imprévoyante de l'ave
nir. » Virgile, Æ n eid .,  iv, 403, appelle ces insectes hie- 
niis m em ores, « songeant à l ’hiver, » et c’est en cette 
prévision que ingentem  farris  acervum  popu lan t tecto- 
que reponunt, « elles pillent un  grand tas de from ent et 
le recueillent dans leur nid. » Saint Ambroise, H exæ m er., 
VI, iv, 16, t. xiv, col. 247, ajoute que « la fourmi toute 
petite ose entreprendre ce qui dépasse ses forces et, sans 
être astreinte au travail par aucune sujétion, obéit à 
une prévoyance spontanée et s’amasse des provisions de 
vivres ». Saint Jérôm e, Vita M alchi m onachi, 7, t. xxm , 
col. 46, décrit les travaux d’une colonie de fourmis en 
Syrie, qui venturæ  h iem is mem ores, « songeant à l’hiver 
qui va venir, » am assent des grains et les coupent avec 
leurs m andibules pour les empêcher de germ er dans la 
te rre  hum ide de leur nid. Cf. E lien, De nat. a n im .,  
il, 25; vi, 43; Plaute, T rin u m .,  n , 4. — La m anière dont 
la Suinte Écriture parle des fourmis a été taxée d’erreur 
au nom des sciences naturelles. La fourm i est un animal 
hibernant, en sorte que chez elle la vie est suspendue par 
un  profond engourdissement pendant tout l’hiver. L’iu- 
secte n ’a donc pas besoin de nourriture  durant ce temps, 
et c’est à tort que l’au teur sacré lui fait un  mérite de 
préparer pendant l’été ses provisions d’hiver. — On pou
vait répondre que te Sage parle de la fourmi selon les 
apparences : elle déploie une grande activité pour apporter 
à son nid toutes sortes de provisions, comme si elle avait 
à prendre ses garanties contre l’hiver. C’est celte activité 
qu'on propose en exemple au paresseux. Mais des obser
vations plus attentives ont perm is d’établir que le texte 
doit être entendu ici littéralem ent et que l’ignorance est 
attribuable non pas à l’auteur sacré, mais à ses contra
dicteurs. On compte cent quatre espèces de fourmis habi
tan t l’Europe. Sur ces cent quatre espèces, il en est trois, 
\ 'A lla  barbara, VAtta structor  et le Pheidole megace- 
p h a la ,  qui font des provisions pour l'hiver. Mais ces 
espèces ne sont connues que dans la région m éditerra
néenne et n’existent pas dans les climats plus septen
trionaux. En Palestine, les deux espèces les plus com 
m unes sont justem ent 1 ’A tla  barbara, qui est une fourmi 
no ire , et VAtta structor, une fourmi brune. Ces fourmis 
sont à la lettre des m angeuses de grains ; n ’étant pas 
hibernantes, elles font des provisions pendant l’été eu 
vue des jours d’hiver où la pluie ou le froid les empê
cheront de sortir. On sait que les grains renferm ent tou
jours de la fécule d’où provient du glucose dont les four
m is sont si friandes. Le naturaliste T ristram  a observé 
par lui-m êm e les fourmis de Palestine. Il les a vues acti
vement occupées à transporter quantité de grains d’orge 
dans leurs galeries. Il a trouvé leurs nids pleins de grains 
mélangés avec de la paille, de l’herbe, des cosses de toute 
nature. En plein mois de janvier, il a pu constater que 
les fourmis étaient au travail, parmi les tam aris des bords 
de la m er Morte, passant et repassant en longues files, 
et recueillant les pucerons et les exsudations sucrées des 
végétaux. Ce que le naturaliste anglais a observé, l’au
teu r sacré le connaissait bien, et les anciens, Horace, 
Virgile, saint Ambroise, saint Jérôm e, etc., qui vivaient 
dans la région m éditerranéenne, l ’avaient également 
constaté. De notre tem ps, on a trouvé d’autres espèces 
de fourmis qui amassent des grains pour l’hiver, aux 
Indes, dans l’Amérique m éridionale, etc. On a même eu 
à déplorer, à Hyères, des ravages considérables exercés 
par ces sortes de fourm is su r les grains des récoltes. 
Cf. Tristram , The n a tu ra l historg o f the B ible, Londres, 
1889, p. 319-321, 496-498.

2° Au Psaum e l x x v i i  ( l x x v i i i ) ,  47, on lit :
I l a  fait p é r ir  le u rs  v ignes p a r  la  g r ê l e ,
E t  le u rs  sycom ores p a r  le  hânâmal.

Comme ce mot hébreu ne se rencontre qu’en cet endroit, 
le sens en est discuté. Septante : jicr/vzi; Vulgate : p ru in a ;

Aquila : xpust; S. Jérôm e : fr igore , Targum  : « des sau
terelles; » Symmaque : « des vers, » etc. D’après J. D. Mi- 
chaëlis et Gesenius, Thésaurus, p. 499, flânâm al aurait 
le même sens que nem âlâh  et désignerait les fourmis. 
Cette étymologie n ’est pas acceptable; car, dans tout ce 
passage du psaum e, le parallélisme est très régulier. Le 
mot hândm al  désigne donc quelque chose de correspon
dant à  la grêle, ainsi que l’ont pensé les plus anciens tra 
ducteurs. D'ailleurs l ’histoire ne parle pas de ravages 
causés par les fourmis pendant les plaies d’Égypte. 
Frz. Delitzsch, Die P sa lm en ,  Leipzig, 1874, t. I l, p. 46, 
pense que le mot en question désigne la grê le , comme 
bârâd  du vers précédent. H. L e s ê t r e .

F O U R M O N T  É tienne , littérateur français, né à  
Heberlay, près Saint-Denis, le 23 ju in  1683, m ort à Paris 
le 18 septem bre 1745. Son éducation term inée au collège 
Mazarin, Etienne Fourm ont se donna tout entier à  l’étude 
des langues orientales. Il fut professeur au collège d’Har- 
court et précepteur des fils du duc d’Antin. En 1713, 
il fut reçu  à l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 
et deux ans plus tard  devenait professeur d'arabe au 
collège de France. Un lettré chinois, Areadio Hoang, 
venu à  Paris en 1711, avec un m issionnaire, lui apprit 
la langue de son pays, et Étienne Fourm ont fut bientôt 
en m esure de publier des ouvrages su r cette langue 
presque entièrem ent inconnue, faisant graver les carac
tères qui lui étaient nécessaires. En 1721, le roi le char
gea de faire faire des poinçons hébreux et d’inspecter 
tous les caractères orientaux de l’im prim erie royale. 
Étienne Fourm ont publia lui-m êm e, en 1731, le catalogue 
de ses ouvrages; mais il eut soin d’y faire en tre r tous 
ceux qu’il avait formé le projet d ’écrire. Parm i ceux qui 
ont été im prim és, nous devons m entionner : Lettres à 
M*** sur le com m entaire du  P. Calmet sur la Genèse : 
où l'on trouvera des dissertations critiques contre les 
notes de ce bénédictin , des explications nouvelles sur  
un grand  nom bre de passages, et la solution de p lu 
sieurs difficultés de l’É cr itu re  Sain te. P rem ière lettre sur  
l’au torité  d u  P en ta teuque et l ’a u torité  des rabbins ; 
2e lettre sur la m anière  de prouver la création p a r  la 
Genèse, in -1 2 , P a ris, 1709; M ouaacah, ceirkure de 
douleurs, ou R éfu ta tio n  du  livre in titu lé  : Règles pour  
l’intelligence des Sa in tes É cr itu re s , composées p a r  
Rabbi Jsmaël ben A b ra h a m ,  in -1 2 , Paris, 1723; R é 
flexions critiques sur l’origine, l’histoire et la succession 
des anciens peuples chaldéens, hébreux, p hén ic iens, 
égyp tiens, grecs, ju sq u ’au  tem ps de C yrus, 2 in -4» , 
Paris, 1742, ouvrage plein d’idées bizarres et paradoxales. 
Étienne Fourm ont avait en outre composé une Critique  
sacrée, un  C om m entaire sur les Psaum es, et tradu it en 
latin le Com m entaire d ’A b en -E sra  sur l’Ecclésiastique; 
mais ces divers écrits sont restés m anuscrits. Dans les 
M émoires de l’A cadém ie  se rencontrent plusieurs dis
sertations de cet auteur : S u r l’a r t poétique e t les vers 
des anciens H ébreux, t. iv, p. 467; S u r  l ’époque de la 
ponctuation  hébraïque de la M assora, telle q u e lle  est 
aujourd’h u i, dont l’au teur ju sq u 'ic i inconnu est dési
gné p a r  u n  m anuscrit de la B ibliothèque du roi, t. xm , 
p. 491 ; Que les Sep tan te  n ’on t p u  fa ire  leur traduction  
que su r u n  texte hébreu p o n c tu é , t. xiv, p. 179; S u r les 
m anuscrits hébreux ponctués et les anciennes éditions 
de la B ible, t. x ix , p. 229. — Voir Catalogue des ouvrages 
de M. F ourm ont l’a iné, in-8°, Amsterdam, 1731 ; Guignes 
et Deshauterayes, Abrégé de la vie et des ouvrages de  
M. F ourm on t, in -4 0, Paris, 1746; Q uérard, L a  France  
littéra ire , t. m , p. 180. B. H e u r t e b i z e .

F O U R N A I S E .  Voir F o u r ,  col. 2334.

F O U R N E A U X  ou des F O U R S  ( T O U R  D E S )
(hébreu : m ig d a l h a f-T a n n û r im ; Septante : xvpyoç râv 
6«voupijj.i ; Vulgate : turris fu rn o ru m ), tour de l’enceinte
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de Jérusalem , au nord-ouest, entre le Mur large, II Esdr., 
m ,  8 , et la porte de la Vallée. II E sdr., m ,  13. Elle est 
mentionnée II E sdr., lii, 11. Elle fut réparée du temps de 
Néhémie par Melchias, fils d’H érem , et H asub, fils de 
Phahat Moab. Elle pouvait tire r son nom de la rue des 
Boulangers, Je r., x x x v i i , 21 (h éb reu ), qui était proba
blem ent dans le voisinage. Voir t .  I ,  B o u l a n g e r s  ( r u e  
d e s ) 2, col. 1893.

F O Y E R  (h é b re u : ’â h ,  Jer., xxxvi, 22, 23; kiyôr, 
Zach., xu, 6; m ahetâh, Exod., xxvii, 3; xxxvm , 4; Sep
tante : Èff^dpa, Je r., xxxvi, 22, 23; SdXoç, Zach., x u ,  6 ; 
itupE ïov, Exod., x x v ii , 3; xxxvm , 3, 4 [23,-24]; Vulgate : 
a ru la ,  Jer., xxxvi, 22 , 23; fa x ,  Zach., x i i , 6 ; ig n ium  
recep tacu la , Exod., xxvii, 3 ; xxxvm , 3 ) , vase destiné 
à contenir des charbons allumés. Les Septante, en par
lant de l’au te l, traduisent par iir/ccpa, et la Vulgate par 
a ru la , « foyer, » le mot hébreu ta h a t,  la partie infé
rieure. R itsch, Priscæ la tin ita tis  m onum en ta  epigra-  
phica, pl. cxi, F, p. 80. Voir A u t e l , 1 .1, col. 1270, fig. 370; 
col. 1175, fig. 374; col. 1276, fig. 276 et 377, et H o l o 
c a u s t e . — Les Hébreux n’avaient pas de cheminées dans 
les maisons pour se chauffer. Elles étaient inutiles sous 
u n  clim at sec et généralem ent doux. Voir C h e m i n é e , 
col. 650. Quand ils avaient froid, ils se réchauffaient 
autour d’un brasier établi en plein air ou, quand c’était 
dans une cham bre, placé dans lin bassin, comme le bra
sero des Italiens ou des Espagnols. C’est du reste encore 
aujourd'hui l’usage dans tout l’Orient. Il est question de 
foyers établis en plein air dans Marc,, xiv, 54 , 67; Joa., 
xxi, 9; xvm , 18, 25. Il n ’est parlé qu’une seule fois dans 
la Bible d’un foyer destiné à chauffer quelqu’un à l ’inté
rieur d ’une maison. Le roi Joakim  se chauffé ainsi. Jer., 
xxxv i, 22, 23. On se servait pour les sacrifices de foyers 
de ce genre. Exod., xxvii, 3; xxxvm , 3. Zacharie, x i i , 6, 
compare les chefs d’Israël à un  foyer placé au m ilieu du 
bois. — Les musées renferm ent des foyers portatifs grecs 
ou rom ains qui peuvent donner quelque idée de ceux 
dont se servaient les H ébreux, car aujourd’hui encore 
la forme est la même dans les pays où il en est fait usage. 
Museo Borbonico, t. v i, pl. x l v ; Gazette archéologique, 
1876, pl. x v i i , p. 52; Museo Gregoriano, t. i ,  pl. xiv ; 
Conze, Jahrbuch der K aiserl. deutsch, archâolog. In stit., 
t. v, 1890, p. 118. E. B e u r l i e r .

FR A C T IO N  DU PA IN (y.Xicriç toû a p x o u ; Vulgate : 
frac tio  partis). Les pains chez les Juifs étaient faits en 
forme de galette m ince, ronde et plate , de sorte qu’on 
les rom pait avec les doigts, au lieu de les couper avec 
un instrum ent tranchant. De l à  la locution : x À à »  t ô v  

a p r o v ,  frangere panem . Matth., xiv, 19, etc. N otre-Sei
gneur, quand il institua le sacrem ent de l’Eucharistie, 
« prit du p a in , rendit grâces et bcXaoe, fr e g it ,  le 
rompit. » Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; Luc., xxn , 19; 
I Cor., xi, 24. A cause de cet usage, les term es « fraction 
du pain » sont employés dans le Nouveau Testament pour 
désigner le grand sacrem ent de la loi nouvelle, Luc., 
xxiv 35 • Act n  42, et xkâaai « p ro v , ad fra n g en d u m  
partent, « rom pre le pa in , » signifie consacrer le corps 
et le sang du Sauveur et communier. Act., xx , 7; 
I Cor x 16. Voir C ène, col. 416. Cf. J. Felten , Die 
A p o s t ' e l g e s c h i c h t e , in-8», F ribourg -en -B risgau , 1892, 
p. 94, 374.

FR A N C K E  Auguste H erm ann, littérateur et philan
thrope allemand, luthérien, né à Lubeck le 12 m ars 1663, 
m ort à Halle le 8 ju in  1727. Il étudia dans diverses villes 
d ’Allemagne et se fit recevoir m aître ès arts à Leipzig. 
Après divers voyages, il revint dans cette ville et y fit 
sur l’Écriture Sainte des conférences qui lui attirèrent 
de nom breux élèves. Pasteur à E rfurt, il fut accusé de 
piétism e; obligé de quitter ce poste, il se retira à l’uni
versité de Halle, où il professa les langues grecque et

orientales. Il devint m inistre à  Glaucha, dans un fau
bourg de cette ville, puis à  Saint-U lrich de Halle. Ce fut 
alors qu’il fonda l’œuvre philanthropique connue sous le 
nom de Maison des orphelins de Halle. Nous citerons 
parmi ses nom breux ouvrages : M anuductio  ad  lectionem  
Scrip turæ  Sacræ , in -1 2 , Halle, 1693, désigné assez 
souvent sous le titre : C om m entatio de scopo librorum  
Veteris ac N ovi Testam enti ; Observationes biblicæ , 
in-12, Halle, 1695 : Francke indique les corrections qu’il 
faudrait apporter à la Bible de Luther; De em phasibus 
Sacræ S crip tu ræ , in -4 ° ,  Halle, 1698; Christus der  
K ern  heiliger S ch rift, in -1 2 , Halle, 1702; Prælectiones 
herm eneuticæ , in-12, Halle, 1712 ; In troductio  ad  lectio
nem  p ro p hetarum , in-8», Halle, 1724. De plus, Francke 
est l’auteur d’une préface à  une édition grecque du Nou
veau Testament : N ovum  T estam entum  græce nunc denuo 
ad exem plar Oxonii im pressum  cum  præ fa tione  nova 
A u g u sti H ern ianni F ra n ckii, in -8 ° , F rancfort, 1697. 
Après sa m ort furent publiés : E rk là ru n g  der Psalm en  
Davids, 2 in-4», Halle, 1730; Introductio  in psa lterium  
generalis et specia lis, in-4», H alle, 1734. — Voir J. G. 
Francke, L eichen-P red ig t a u f  A . II. F rancke, in-f», 
Halle, 1727; Biographie A. H . Francke’s , S lifte rs  des 
W aisenhauses zu B alle , in -8°, Chemnitz, 1823; Guerike, 
A uguste  H erm ann Francke, eine D enkschrift zur Sacu- 
larfeier seines Todes, in-8», Halle, 1827; W alch, B iblio
theca theologica, t. iv, p. 204 , 211, 497 , 793.

B. H e u r t e b i z e .
F R A N Ç A I S E S  ( V E R S I O N S )  DE LA BIBLE.  —

I. P r e m i e r s  e s s a i s  ; v e r s i o n s  p a r t i e l l e s . — Quoique 
les versions françaises de la Bible ne soient pas les plus 
anciens m onum ents de notre langue, la Bible est cepen
dant un des prem iers livres qu’on ait essayé de tradu ire  
en français. Ces essais datent du commencement du 
X IIe siècle, et ils appartiennent ainsi à  l’âge d’or de l’an
cienne littérature française. Il n’y en a pas eu à une 
époque antérieure , et il est dém ontré que Charlemagne 
et Louis le Débonnaire n’ont pas ordonné de composer 
pour leurs sujets une version de la Bible en langue ro 
mane. Les glossaires ou vocabulaires bibliques en deux 
langues, latine et française, qui sont du V IIIe et du 
IX» siècle, A. Brachet, G ram m aire historique de la langue  
française, 12» édit., Introduction, p. 33-34, ne dém ontrent 
pas, comme on l’a prétendu, l’existence antécédente d’une 
version. Ils prouvent plutôt le contraire, puisqu’ils de
vaient servir à des lecteurs de la Vulgate latine, qui avaient 
besoin de ce secours pour com prendre certains mots 
difficiles. Or un vocabulaire de cette sorte leur eût été 
inu tile , s’ils avaient eu à  leu r disposition une version de 
la Bible. E. Reuss, F ragm ents littéraires et critiques 
rela tifs à l’histoire de la Bible française, dans la Bevue  
de théologie et de philosophie chrétienne, S trasbourg, 
t. n ,  1851, p. 5-21. — Nous ne parlerons que des essais 
de traduction biblique du xiie siècle qui ont été faits en 
prose, et encore en langue d’oïl seulem ent. Pour les ver
sions rim ées, voir J. Bonnard, Les traductions de la 
Bible envers français au m oyen  âge, in-8», Paris, 1884, 
et pour les traductions en langue d’oc, voir P r o v e n ç a l e s  
( V e r s i o n s ) d e  l a  B i b l e .

1» Le P sautier norm and. — Il existe une double tra 
duction des Psaumes faite dans le dialecte norm and aux 
environs de l’an 1100. Ces deux versions ne dérivent pas 
directem ent du texte hébreu ou du grec des Septante ; 
elles ont été faites su r deux textes latins du Psautier. La 
plus ancienne correspond au P salterium  hebraicum  de 
saint Jérôm e. Elle ne se trouve que dans deux m anus
crits. Le prem ier, le seul com plet, est à  la bibliothèque 
de T rin ily  Collège, à  Cambridge, et a été transcrit à 
l’abbaye de Christ Church, à Cantorbéry, vers 1120, par 
le moine Eadwin. Le second est à  la Bibliothèque Natio
nale, à  Paris, fonds latin , n» 8846. A en juger d’après 
l’écriture, il date du comm encement du x m e siècle; il ne 
contient que les Psaum es i - x c v i i i ,  6 (Vulgate). Ces deux
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manuscrits n’ont pas été copiés l'u n  sur l’autre. Leur 
original commun était un  Psautier trip le , dont on avait 
glosé en français le P salterium  hebraicum . Des compa
raisons critiques ont permis à M. Samuel Berger, L a  
Bible française au  m o yen  âge, in-8°, Paris, 1884, p. 5-7, 
de déterm iner la famille de ce texte latin. Il ressem ble 
à celui qu’a édité Martianay, Opéra S. H ieronym i, Pro-. 
legomena, P a tr . la t., t. xxvm , col. 90-102, et il contient 
des scolies provenant d ’un chrétien instru it dans la 
langue hébraïque et contemporain de Raban Maur, ibid., 
col. 1127-1128, et introduites dans trois m anuscrits de la 
recension de Théodulfe. On peut penser que cet original 
latin est le produit d’une correction du Psautier faite en 
Norm andie, peut-être dans l’école de Lanfranc. Le texte 
français a été édité par F. Michel, Le livre des Psaumes, 
ancienne traduction française publiée d ’après les m a
nuscrits de Cambridge et de P aris, dans les Documents 
inédits sur Vhistoire de France, in-4°, Paris, 1876. Voici 
comme spécimen le verset 1er du Psaum e I er : « Beoneuret 
li heom ki ne alat el cunseil de feluns, e en la veie des 
pécheurs ne stout e en la chaere des escharniseurs ne 
sist. »

La seconde version française des Psaum es a été faite 
vers le même temps sur le P sa lterium  ga llicanum  de 
saint Jérôme. Les m anuscrits qui la contiennent (Psau
tie r de Corbie, B. N. fonds la tin , n° 768, du commen
cem ent du x m e siècle; Psautier de Munich, bibliothèque 
royale, n° 16, du XIVe siècle; mss. de la bibliothèque Cot- 
tonienne, N ero , C. IV, de la fin du X IIe ou du comm en
cement du x m e siècle, qui provient peut-être  de l ’abbaye 
de Shaftesbury; fragm ent d e là  même bibliothèque, Vitel- 
lius, E. IX, de la même époque que le précédent; Psau
tier A ru n d e l  230, au B ritish  M uséum , du XIIe siècle; 
mss. Harléien 1770, du xive siècle, et Harléien 5102; 
Bible, B. N. fonds français, n° 5; Psautier du duc de 
Berry, B. N., fr .  13091; petit mss. fr .  2431; Psautier de 
Ludlow, Ila rl. 273; Psautier glosé de la Mazarine, et celui 
qu’accompagne la glose de P ierre  L om bard , fr .  22892 ; 
ms. latin 1670 des nouvelles acquisitions de la Biblio
thèque Nationale) se groupent autour du Psautier de 
M ontebourg, conservé à Oxford, dans la bibliothèque 
Bodléienne, fonds Douce, n° 320, et écrit au plus tard 
aux environs de l’an 1200. Il a été publié avec les va
riantes de quelques autres par F. Michel, Libri Psalm o- 
ru m  versio an tigua  gallica e cod. m s . in  bibl. Bod- 
leiana asservato, etc., in-8°, Oxford, 1860. Citons encore 
comme exemple le verset 1er du Ps. 1er : « Beneurez 11 
huem  chi ne alat el conseil des feluns, et en la veie des 
peccheurs ne stout, et en la chaere de pestilence ne sist. » 
Cf. J. H. Meister, Die F lexion  im O x fo rd e r  Psalter, in-8°, 
Halle, 1877; L. Delisle, N otice su r u n  P sautier la tin - 
frança is du  x n e siècle, dans les Notices et extra its des 
m anuscrits , t. xxxiv, l re partie, 1891, p. 259-272.

En comparant ces deux traductions françaises du Psau
tier, M. S. Berger, op. c it . ,  p. 30-34 , a conclu que la 
langue est la m êm e, qu’il n ’y a aucune différence de 
vocabulaire ni de gramm aire, et que les exceptions à cette 
identité de langage sont insignifiantes et ne portent que 
su r la prononciation et l’orthographe. La langue com
m une aux deux versions est le dialecte norm and, plus 
récent que celui du S a in t-A le x is  et à peu près contem 
porain de la Chanson de R oland. Cette ressem blance de 
langage fait présum er àM . Berger que ces deux versions 
sont l’œuvre du même traducteur. Il est probable aussi 
que l’unique traducteur travaillait su r un  Psautier latin 
à triple colonne, qui contenait les trois Psautiers h é
bra ïque, gallican  et rom ain  de saint Jérôm e. Enfin ce 
devait être un disciple de L anfranc, qui vivait dans une 
abbaye, non pas de Normandie, mais de la G rande-B re
tagne, et sans doute non loin de Cantorbéry. Une partie 
de son œ uvre, la traduction du Psautier gallican, a eu 
une influence considérable ; elle est devenue le Psautier 
français de tout le moyen âge. Elle fut si populaire, que

jusqu’au XVIe siècle on ne fit pas de nouvelle version des 
Psaum es. Les m anuscrits glosés, dont nous parlerons 
plus lo in , et le Psautier lorrain lu i-m êm e, ne sont que 
des rem aniem ents de l'ancienne version de l’an 1100.

Tous les Psautiers qui ont été précédem m ent énum érés 
contiennent aussi la traduction des cantiques qui font 
partie des offices de l’Église et qui sont pour la plupart 
tirés de l’É criture, à  savoir les cantiques d’Isaïe, x i i  ; 
d’Ézéchias, I s . ,x x x v ii i , 10-20; d'Anne, I Reg., i i ; de Moïse, 
Exod., xv; d’Habacuc, n i ,  2-19; de Moïse, Deut., x x x i i , 
1-43; des trois jeunes gens, Dan., m , 57-90; de Zacharie, 
Luc., i, 68-79; de Marie, Luc., i, 46-55; de Siméon, Luc., 
n ,  29-32, et l’oraison dominicale. M atth., v i, 9-13. La 
traduction des six prem iers cantiques est identique dans 
les deux séries de m anuscrits, sauf pour Isaïe, x i i  , dont 
les textes varient en français aussi bien qu’en latin ; elle 
est faite su r la traduction latine de saint Jérôm e. Pour les 
autres cantiques, dont le texte n ’existe pas en h éb reu , 
la traduction est la même dans les m anuscrils d’Eadwin 
et de Corbie; le Psautier Cottonien en diffère à tous égards 
et contient la version d’un mauvais texte latin. Quant au 
Notre Père, il est traduit selon la form ule traditionnelle, 
qui ne correspond exactem ent ni au texte de saint Mat
thieu ni au texte de saint Luc. Cette version norm ande 
du X IIe siècle élait reproduite en Angleterre au x m e siècle 
et en France au xive. Les variétés qu’on y rem arque sont 
le fait de la transmission orale de l’oraison dominicale. 
Cf. G. Peignot, Quelques recherches sur d'anciennes tra 
ductions françaises de l ’oraison dominicale, in-8°, Dijon, 
1839, p. 22-31.

2“ L ’Apocalypse. — Cinquante ans après le Psautier, 
dans la seconde moitié du x n e siècle, l’Apocalypse fut 
traduite à son tour dans les États norm ands et dans le 
dialecte qu’on y parlait. On la trouve dans un groupe de 
m anuscrits qui ont été ornés avec soin et qui form ent 
famille pour la décoration aussi bien que pour le texte. 
L’original norm and est reproduit dans le m anuscrit de 
la Bibliothèque Nationale fr .  403, qui a été écrit au com
m encem ent du X IIIe siècle et qui a appartenu à  Charles V, 
roi de France. Cette version a joui au moyen âge d’une 
grande faveur; elle est reproduite dans quatre-v ing ts 
m anuscrits et en différents dialectes, en françitis et en 
anglo - norm and. Malgré ses imperfections, elle a été 
imprimée bien des fois aux XVe et XVIe siècles, soit à la 
fin de la Bible historiale, dont il sera question plus lo in , 
soit à part, in-4°, Paris, chez Michel Lenoir, 1502. Deux 
versions de l’Apocalypse un peu divergentes, celle qui est 
contenue dans un m anuscrit de 1313, fr .  13096, et celle 
du m anuscrit fr .  1036, du x m e siècle , se ram ènent faci
lem ent à la source norm ande. La prem ière reproduit à 
peu près exactem ent le texte original, et la seconde n’est 
qu’une paraphrase du même texte faite dans le dialecte 
de l’Ile-de-France. Un autre texte de l’Apocalypse qui est 
transcrit dans deux m anuscrits, l’un à Cam bridge, T ri-  
n ity  Collège, en dialecte anglo-norm and assez corrompu, 
et l’autre à la Bibliothèque Nationale, f r .  1768, en dialecte 
wallon, p résente, il est vrai, des divergences évidentes, 
mais une parenté plus évidente encore avec la version 
norm ande, de laquelle dérivent donc toutes les traduc
tions françaises de l’Apocalypse.

3° Les livres des Rois i— Au même tem ps que paraissait la 
version norm ande de l ’Apocalypse, un hom me de goût 
composait, dans l’I le -d e -F ra n ce  ou la N orm andie, une 
traduction poétique des quatre livres des Rois, qui est un 
des plus beaux- m onum ents de notre ancienne langue. 
On n ’en a connu d’abord que deux m anuscrits. Le plus 
important, dit des Cordeliers, est à la bibliothèque Maza
rine, n° 70, el date du milieu du xn e siècle. Le texte a été 
publié par Leroux de Lincy, Les quatre livres des Rois 
tradu its en  français d u  X IIe siècle, dans la Collection 
des docum ents inéd its sur l ’histoire de F rance, in-4°, 
P a ris, 1841, p. 1-438. L’autre m anuscrit est à la biblio
thèque de l’A rsenal, n ” 5211, à Paris ; il est du milieu
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du xm a siècle; le texte est en mauvais état et reproduit 
dans un  langage inférieur à celui de l’original. « On en 
connaît m aintenant trois autres copies, à savoir: Arse
na l, 5211; Bibl. Nat., fr .  6447, et Nouv. acq., fr .  1404. 
Mais le m anuscrit de la Mazarine l’emporte sur les trois 
autres en ancienneté et en correction, et les trois nou
velles copies ne fournissent qu un nom bre infiniment 
restrein t de variantes acceptables. » P. Meyer, Notice du  
ms. B ibl. N at. f r .  0447, dans les Notices et extra its des 
m anuscrits, t. xxxv, 2e partie, Paris, 1896, p. 457. Cf. Bo- 
m a n ia , t. xvii, p. 126-128. La version est peu littérale, 
et elle est mélangée de gloses assez nom breuses et assez 
étendues. On a même cru y distinguer des m orceaux de 
prose rimée. Barbazan, F abliaux et contes des poètes 
français; '1756, in -1 8 , t. i, p. v u ; 3e édit., M éon, 1808, 
t. m, p. iv. Les rimes ne se rencontrent que dans le récit, 
jam ais dans la traduction des comm entaires qui l’accom
pagnent. Le style est en général des plus élégants et aussi 
rem arquable par la linesse du sentim ent qu’il exprime 
que par la pureté du langage. Leroux de Lincv, op. cit., 
p. lv ii, pensait que cette traduction a été composée dans 
le dialecte de l’Ile-de-France, tel qu’il se parlait dans la 
prem ière moitié du xue sieele , mais Suchier, dans la 
Zeitschrift fu r  romanische Philologie, t. iv, 1880, p. 568, 
a affirmé que le langage du traducteur, ou du moins du 
copiste, était le dialecte anglo-norm and. On n ’en peut 
conclure toutefois que ce texte ait été écrit pour la p re 
m ière fois en A ngleterre, car les dialectes français et 
norm and avaient alors si peu de différences, qu’il est 
difficile de les distinguer. Le texte latin traduit semble 
n ’ètre pas très éloigné, sauf pour la division des chapitres, 
de la révision d’Alcuin.

4° Livres S a in ts tradu its en rom an p a r  les Vaudois. 
—  La légende de la Bible complète des Vaudois n’est 
plus à détruire. Dans la persuasion que Pierre Valdus, le 
chef de cette secte , avait composé ou fait composer une 
version française de l’Écriture, « la perle de grand prix, » 
que les colporteurs vaudois portaient en tous lieux, cachée 
sous leurs vêtements g rossiers, beaucoup de critiques 
l’ont cherchée longtemps soit dans la grande version 
anonyme du moyen â g e , à laquelle le souvenir des 
n pauvres de Lyon » avait fait donner le nom de Bible 
des P au v re s, soit dans les traductions provençales. 
E. B euss, F ragm ents littéraires et critiques re la tifs  à 
l ’histoire de la Bible frança ise , dans la Bevue de théo
logie et de philosophie chrétienne, t. n ,  1851, p. 1 -23 , 
a démontré que les preuves d’une version vaudoise, anté
rieure à l ’an 1170, étaient purem ent im aginaires, et que 
les prem ières traces certaines d’une traduction partielle 
de la Bible faite par les Vaudois rem ontent au dernier 
quart du xne siècle. Quelques textes peu clairs et en partie 
incompréhensibles en attestent l'existence. Etienne de 
Bourbon ou de Belleville rapporte, peu apies la n  l-oO, 
dans son livre De septem dom s S p ir i tu s s a n c li ,  dans 
d’Argentré, Collectio ju d ic io ru m , 1 ans, 1728, . » P •
(cf. Lecoy de la M arche, Anecdotes d  Étienne de B our  
bon 1877, p. 291-293), que P i e r r e  Valdus avait demande 
au prèlre Étienne d ’Anse de lui tra d u ire e n ja n g u e v u j-  
gaire les Évangiles, plusieurs livres de la Bible et de nom
breuses citations des Saints rem ues par Wres et q u .ls  
appelaient Sentences. D’autre part, le tre.eAAaltei Map 
D e n u g is  C u ria liu m , dist. 1, c. x x x i  edit Th. W r g h t, 
-1850 p. 64, raconte avoir vu au concile de Latran, en 11 9, 
des Vaudois p r é s e n t e r  a Alexandre III un livre écrit en 
langue française, dans lequel étaient contenus le texte et 
la rdose du Psautier et d’un grand nom bre de livres des 
deux Testaments. Quelle que soit l’obscurité de ces re n 
seignem ents, il est clair qu’il n’y est pas question d u n e  
traduction complète de la Bible, ni meme du Nouveau 
T e s t a m e n t ,  mais seulem ent de celle de livres isoles, le 
plus souvent accompagnée d’un commentaire ou d’une 
gloso et faite vraisemblablement dans le dialecte de Lyon. 
On n ’en a pas encore retrouvé de m anuscrits.

Deux bulles d’innocent III, adressées le 12 juillet 1199 
à l’évêque et au chapitre de Metz, E pist., 1. n ,  ep. c x u  
et c x l i i ,  P a tr .la t., t. ccxiv, co l.695-699, nous apprennen 
que dans cette ville « une m ultitude nom breuse de laïques 
et de fem m es, entraînée par une sorte de passion pour 
l’Écriture Sainte, s’est fait tradu ire  en langue française 
les Évangiles, les Épîtres de saint Pau l, le Psautier, les 
Moralités sur Job et plusieurs autres livres ». Le 9 dé
cem bre suivant, le même pape chargeait les abbés de Ci- 
teaux, de Morimond et de la Crète, E pist., 1. II, ep. ccxxxv, 
t. ccxiv, col. 793-795, de s’enquérir de ces traductions 
bibliques en langue vulgaire, qui étaient en usage à Metz. 
Dans sa Chronique, M onum enta  Germanise, Scriplores, 
t. x xm , p. 878, Albéric des T rois-Fontaines relate que 
ces trois abbés cisterciens livrèrent aux flammes les 
exemplaires de ces versions qu ’ils trouvèrent entre les 
m ains des Vaudois messins. Néanmoins une partie est 
parvenue jusqu’à nous. Les « Moralités sur Job », extraites 
du célèbre commentaire de saint Grégoire le Grand, avaient 
été publiées par Le Boux de Lincy, Les quatre livres des 
Rois, in-4°, Paris, 1841, p. 439-518, d’après le m anuscrit 
f r .  24764, qui provient de N otre-D am e de Paris et qui 
est des dernières années du x n e siècle. L’éditeur, op. 
cit., introduction, p. cxxm -cxxvm , avait cru y reconnaître 
les caractères du dialecte de la Bourgogne ; mais P. Meyer, 
dans la Revue des sociétés savantes, 5e série, t. v i, 1874, 
p. 236, a rapproché la langue du dialecte liégeois. Les 
Évangiles et les Épîtres de saint Paul n ’étaient vraisem
blablement pas une traduction des quatre Évangiles et 
des quatorze Épîtres de l’Apôtre, mais seulem ent la 
version des Évangiles et des Épîtres des dimanches et 
fêtes, accompagnée d’un commentaire étendu. Or un ma
nuscrit de la bibliothèque du cardinal de B ohan, m ain
tenant à l’Arsenal, n° 2083, du comm encement du 
xm e siècle et ayant appartenu à la famille messine d’Esch, 
contient les Évangiles de la quinzaine d’avant Pâques, 
avec quelques Épîtres du même temps et la paraphrase 
attribuée à lla im on, m oine de Savigny en Normandie. 
Cet évangéliaire en langue lorraine présente tous les 
traits de l’orthographe m essine dans ses plus anciens 
m onum ents; son langage est plus archaïque que celui 
des chartes ducales. Quant au Psautier, il est certain 
qu’il est différent du Psautier m essin du xive siècle; il 
n ’a pas encore été retrouvé au milieu des nom breux 
Psautiers, glosés et non  glosés, de la fin du xn e siècle.

D’après Gilles d'Orval, Chronic. episc. Leodens, 1. nr, 
§ 43, dans les M onum enta  Germanise, Scriptores, t. xxv, 
p. 112, et Albéric des T rois-Fontaines, C hronic., ib id ., 
t. xxm , p. 855, Lam bert le Bègue, fondateur de la secte 
des Béghards, a traduit du latin en rom an beaucoup de 
livres et particulièrem ent les Vies des Saints et les Actes 
des Apôtres. Ce renseignem ent dérive de la V ie, au jour
d’hui inconnue, de sainte Odile, qui vivait à Liège dans 
les prem ières années du x m e siècle. Des versions des 
Actes des Apôtres que nous possédons, aucune ne paraît 
avoir été écrite primitivem ent en dialecte wallon. La tra
duction de Lambert de Liège serait donc perdue. Sur les 
versions vaudoises de la Bible composées plus tard dans 
le dialecte des vallées des Alpes, voir P r o v e n ç a l e s  ( V e r 
s i o n s ) .

5° P sautiers glosés. — Le Psautier, nous l’avons dit 
plus hau t, est le prem ier livre de la Bible qui ait été 
traduit en français. Bientôt une simple traduction des 
Psaum es ne suffit plus au peuple chrétien , et on joignit 
des comm entaires au Psautier. M. S. Berger, L a  Bible 
française au m oyen  âge, p. 64-79 et 384, a collaliouné 
et classé ces Psautiers glosés. Ils appartiennent tous de 
près ou de loin à la môme famille, et ils reproduisent plus 
ou moins fidèlement le vieux texte gallican  du Psautier 
norm and. On ne peut donc les distinguer que par la glose 
qui accompagne la version française. — 1. Un commen
taire français des Psaum es, conservé dans trois m anus
crits anglais du commencement du xm e siècle ( biblio
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thèque du chapitre de Durham , A. I I ,  11, British Muséum, 
19 G v, et bibliothèque de M. Lecaron de T roussures) et 
à peu près exactement traduit, ou du moins imité de saint

duisent le Psautier français, encadré dans la glose de 
P ierre  L om bard , évêque de Paris. Le dialecte est celui 
de l’I le -d e -F ra n c e ;  c’est pourquoi le texte est un  peu

C p  commère le oouueau 
tettament G t piemteremêt 
leuuangile nofrre feigoeur 
it)ücri& félon faiat matpen

e  liure 
belage 
neraciô 
ibünift 
fil? be 
Paniti 

f i l l îc a  
toabam ^toatjam engëtua 
pfaac pfaac cngenbîa iacob 
iJacob engëbaa tubam * Ces 
freree lubaa mgentoa pfja 
m  et ?arâ te thamar p lja  
resm gm teaefrom  Cfrom  
engentoa aram  3fram engê 
îna aminabab ^mioabab 
cngébza oaafoa Æaafon en 
genîBafalmûa ^alm ooep 
gëtoa boo? te rab 3300? en 
geotoa obetb te rutlj 0betb 
eogenbmieCfe ^effeeagêbza 
bauib le top Dautb le rop en 
geobîa falomoo tre relie qni 
fut femme te une re fut bec 
fabee ©alomou engêtoa ra

boam Roboam engent^aa 
bià ^biaseugêcaa afa 3fa 
engêbia iotapbat ^ofapbat 
engenbia ioiam loiasengè 
Îiîa oftam ô fiaa  eagrabia 
toattjam ^oatljasengenbîa 
arljas âfdjas eugcnbia e?e 
cfjie C5?ec îe eugétaa matiaî 
Ces rnauaCfeaengêDja amô 
3mou engeabza iofie f̂ose 
engenbia iertjonie et Ces fte 
reeeula traof migration ce 
babilone €ett abire eu irelui 
temps que uabugobonofoz 
mena les euffaus birraelen 
captiuiteeubabilone refut 
au temps que ietiouie qi fu* 
appelle ioacbî fut rop en 
cufalf (2tap2eslatranfmi 
gractou te babilone ierbouie 
engentoafalatljiel ^alatfyi 
elengeb2a?020babel ?cnoba 
bel engê&aabîutlj 3biuttî 
engêtoa eliarbim ëliarijim  
engêbîaa?02 â(?02 co g éra  
îatorij ^atnc b eagetnaarbi 
3clji m eugéb^a eliub 0 tub 
engeutoaelea^ar 0 ea?ar en 
geubia matljam m a fia  en

694. — F a c -s im ilé  de la  p rem ière  éd itio n  de la  version  française d u  x m e siècle d u  N ouveau T estam ent, 
im prim ée à  L yon  en  1477, feu ille t I ,  re c to  (M a tth ., I ,  1 -1 5 ) . P e t i t  in - f ° . B ib lio thèque N ationale. A 539. Réserve.

Augustin, em prunte la traduction norm ande. — 2. Trois 
autres m anuscrits de la même époque, B. N., fr .  22892, 
f r .  963 et bibliothèque de M. Lecaron de T roussures, dont 
le prem ier est une œuvre française et parisienne, repro- 1

différent du Psautier de Montebourg. — 3. Le m anus
crit 258 de la bibliothèque Mazarine, qui est du commen
cem ent du xiv’ siècle, contient un texte français qui res
semble beaucoup à celui qu’accompagne le commentaire
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de Pierre Lombard. — 4. Le m anuscrit fr .  1761, qui est 
de la même époque que le précédent, est le Psautier de 
Pierre de Paris. Ce traducteur, qui ne peut être l’évêque 
de Paris, P ierre de Nemours (1208-1219), a fait une para
phrase plutôt qu’une traduction du Psautier. Sa version, 
qui ressemble par interm ittence au texte du m anuscrit 258, 
est mêlée à des extraits peu intéressants de la glose ordi
na ire  et interlinéaire. — 5. Les derniers manuscrits, 
qui appartiennent plus ou moins au même groupe, 
sont le Psautier du duc de Berry (fr .  13091) et le m anus
crit 2431 du fonds français, qui n ’est pas glosé. Leur 
texte n’est pas m eilleur que celui du Psautier de Pierre 
de Paris.

6° Recueils de fra g m en ts distincts. — Nous connais
sons trois m anuscrits de cette sorte : le m anuscrit 5211 
de l’Arsenal, qui ne paraît pas postérieur au milieu du 
x m e siècle, S. Berger, L a  Bible française au  m oyen âge, 
p. 100-108; le m anuscrit Nouv. acq. fr .  1404 de la Biblio
thèque Nationale, qui date de la seconde moitié du 
xm e siècle, II. P ru tz , E ntiv icklung  u n d  Untergang des 
Tem pelherrenordens, Berlin, 1888, p. 116-125 et 317-323, 
et P . Meyer, dans la R o m a n ia ,  t. x v i i ,  p. 126-129 et 
■132-135; le m anuscrit fr .  6447 de la même bibliothèque, 
copié entre le xine et le xive siècle. P . Meyer, Notice du  
m s. Bibl. N at. fr . 6447, dans les Notices et extra its des 
m anuscrits, t. xxxv, 2e partie, 1896, p. 435-467. Les textes 
copiés dans ces trois m anuscrits sont inégalement anciens 
et diffèrent d’origine. La Genèse n ’est pas une traduction 
complète du prem ier livre du Pentateuque; elle n ’en 
comprend que des extraits tantôt ab rég és, tantôt allon
gés et développés, avec une histoire de Moïse qui est le 
résum é des quatre autres livres du Pentateuque. On re 
m arque dans la prose des phrases rythmées et souvent 
des rim es. Grâce à ces indices, M. P. Meyer y a décou
vert l’emploi successif de deux poèmes aussi différents 
par l ’esprit que par la m étrique. Le commencement dé
rive d’un poème en vers de huit syllabes, dont l’auteur 
appartient à la race de ces jongleurs qui cherchaient à 
provoquer le rire  et qui, sans crainte de scandaliser leurs 
auditeurs, développaient en term es à la fois naïfs et gros
siers les récits les moins réservés de la Bible. A partir 
de la naissance de Joseph, on trouve des em prunts faits 
au poème, en vers alexandrins, d’Herman de Vatenciennes, 
dont le ton est grave et tend à l’édification. Cf. J. Bon
n ard , Les traductions en vers français au m oyen âge, 
Paris, 1884, p. 11-41. Cette traduction de la Genèse pré
sente donc une choquante disparate. La version du livre 
des Juges a été faite par un chevalier d’un ordre m ili
taire, tem plier ou hospitalier, sur la demande d’un digni
taire  de son o rd re , « maistre R ichart, » et de « frère 
Othon ». Elle n ’est pas littérale, et en plusieurs endroits 
elle est plutôt une adaptation qu’une traduction du texte; 
mais elle est claire et d’un tour bien français. Celle des 
quatre livres des Rois est le texte publié par Leroux de 
Lincy, mais déjà un peu déformé et altéré. Les histoires 
de Judith et d’Esther ne sont pas traduites littéralement, 
tandis que la traduction de Job est textuelle. Le livre de 
Tobie est suivi d’extraits des œuvres de Salomon. La 
version des Machabées, qui se trouve à la suite des livres 
des Rois dans le m anuscrit des Cordeliers, est fort libre; 
elle semble ê tre , dans une partie du m oins, la mise en 
prose d ’une chanson de geste en vers alexandrins. Les 
exemples de vertu proposés par Mathathias sont longue
m ent paraphrasés d’après les autres parties de l’histoire 
sainte. Certains passages sont la traduction assez exacte 
du texte latin de la Vulgale ou l’imitation d’un poème 
dont l’auteur a fait des em prunts à VHistoire des Juifs  
de Josèphe. Le langage de cette traduction des Machabées 
ne parait pas différer beaucoup de celui de l’Ile -d e - 
France. 11. Breymann, In troduction  a u x  deux livres des 
M achabées, traduction  française du  x m e siècle, in-8°, 
Gœttingue, 1868, pensait y reconnaître le dialecte de Bour
gogne et estimait que la version a été composée enlre

1230 et 1250. E. Gœrlich, Die beiden B ûcher der M ak-  
kabàer. E in  altfranzôsische Uebersetzung aus dem  
13. Ja h rh u n d ert, dans la R om anische R ib lio thek  de 
W . Fœrster, in-8», Halle, 1888, en a édité le texte. L’édi
teur pense qu’elle a été faite au xne siècle, dans le sud- 
est du pays où l’on parlait le français, et qu’elle a été 
copiée au xm» par un Anglo-Normand; mais le directeur 
de la publication, AV. Fœ rster, qui a changé plusieurs 
fois d’avis, la tient pour une traduction d’origine vau- 
doise, qu’un Français du sud-ouest aurait accommodée 
à son dialecte. Le m anuscrit 5211 se term ine par la tra 
duction du livre de Ruth. Cette compilation d’éléments 
très divers n’a pas eu d’influence sur les versions fran
çaises postérieures; mais elle a été en partie traduite en 
provençal au xve siècle. S. Berger, Nouvelles recherches 
sur les B ibles provençales et ca ta lanes, dans la R o m a 
n ia , t. x ix , 1890, p. 548-557.

II. L a B ib l e  c o m p l è t e  d u  x m e s iè c l e . — Jusqu’alors 
on n ’avait vu paraître en France que des traductions 
isolées et fragm entaires des livres bibliques, et il ne s’était 
pas produit d'œuvre d’ensemble. Sous le règne de saint 
Louis, il y eut enfin une Bible française complète, grâce 
à la centralisation que la royauté avait apportée dans 
l’administration et l’Université de Paris dans les études. 
Deux m anuscrits seulement contiennent cette version dans 
son entier. L’u n , fragm entaire et m u tilé , est le m eilleur 
pour le texte et pour le langage ; il a appartenu au pré
sident de Thou, et il porte à la Bibliothèque Nationale le 
n» 899 du fonds français. Comme il ressem ble à la grande 
Bible des Jacobins, B. N., la tin  16719-16722, on peut 
dire qu’il a été copié aux environs de 1250, dans l’Uni
versité de Paris. L’autre, complet, mais de basse époque, 
est le m anuscrit français  6 et 7 de la Bibliothèque Natio
na le , de la lin du xive siècle. Trois ou quatre volumes 
nous ont conservé la prem ière partie de cette version : 
le m anuscrit 5056 de la bibliothèque de l’Arsenal, de la 
seconde moitié du xm e siècle ; le m anuscrit Ilarléien 616, 
au B ritish  M uséum , qui est le frère jum eau du précé
dent; la Bible de Norwich, écrite au xive siècle, en Angle
te rre , et gardée à VUniversity L ib ra ry  de Cambridge; 
enfin le m anuscrit de Strasbourg, qui a été détruit par 
l’incendie do 1870, mais qui avait été heureusem ent décrit 
et étudié par IS. Beuss, F ragm ents littéraires et critiques, 
dans la Revue de théologie et de philosophie chrétienne, 
t. iv, 1852, p. 5-26. (Le Psaum e cm  de la Vulgate avait 
été reproduit par Fritz, Comrnenlatio in P sa lm u m  c iv , 
in-8», Strasbourg, 1821, p. 79-83, et le L xvne par Reuss, 
D er l x v i i i  P salm , ein  D enkm al exegetischer N oth  u n d  
K unst, dans ses Beitrâge zu den theologischen W issen- 
ch a ften , lén a , 1851, p. 93. Reuss avait pris aussi une 
copie m anuscrite de tout le Psautier.) Les m anuscrits qui 
contiennent le second volume de cette traduction sont 
très nom breux. Les plus anciens sont le m anuscrit 684 
de la bibliothèque M azarine, du xm e siècle; le m anus
crit fr .  398 de la Bibliothèque Nationale, de la même 
époque ; le n° 26 de la Bibliothèque de la reine Christine, 
au Vatican, du règne de Philippe le Bel; le m anuscrit 
10516 de Bruxelles, de la fin du xm e siècle; le m anus
crit de la bibliothèque publique de R ouen, A 211, de la 
seconde m oitié du xm e siècle ; enfin le m anuscrit des 
Évangiles f r .  12581, daté de 1284.

La valeur de cette traduction est inégale dans les dif
férents livres de la Bible; dans plusieurs, le texte fran
çais est accompagné de gloses plus ou moins nombreuses. 
Ainsi la version de la Genèse, qui est claire , brève, 
exacte et énergique, est suivie d’un  comm entaire em 
prunté à la Glose ordinaire et à la Glose interlinéaire. 
Les autres livres du Pentateuque ne sont pas glosés ; mais 
le livre de Josué l’est, notam m ent d’après la Glose ordi
naire. Le procédé de traduction est le même que dans 
la Genèse, et bien que les auteurs des gloses ne soient 
plus nom m és, on peut y reconnaître la même m ain. La 
version des Juges a des gloses très longues et très nom
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breuses, mais toujours sans les noms des auteurs. Les 
Rois, les Paralipom ènes, Esdras et N éhém ie, le second 
(troisièm e) livre (apocryphe) d’Esdras, Tobie, Judith et 
Esther ne sont pas glosés; Job l’est brièvement. Le Psau
tier est la version gallicane norm ande du m anuscrit de 
Montebourg; les gloses qui l’accompagnent sont l'œuvre, 
fort m édiocre, du nouveau traducteur. Les livres de Salo
m on sont suivis de ceux des Machabées. La version des 
Prophètes, qui n ’est pas glosée, est bien faite, et l’histoire 
de Susanne est particulièrem ent bien traduite. La tra 
duction des Evangiles, qui est accompagnée de très courtes 
gloses, est excellente de précision et de brièveté. Celle 
des Épîtres de saint P au l, qui est brièvem ent glosée, est 
généralem ent d’autant m eilleure qu’elle est plus libre. 
Elle est de valeur très inégale, et le traducteur n ’a pas 
toujours compris l’original. Dans l ’Épître aux Rom ains, 
elle est excellente. Les Actes et les Épîtres catholiques 
sont rendus avec lourdeur. Le traducteur ne cherche pas 
à com prendre, et il emploie l'équivalent plus ou moins 
exact du mot la tin , sans se dem ander s'il est à sa place 
et sans le choisir. L’Apocalyse est textuellem ent em prun
tée à l’ancienne version norm ande, que les copistes ont 
tellem ent défigurée, qu’elle est absolument inintelligible.

La Bible du xm e siècle est donc une œuvre mêlée et 
inégale. Certaines parties, d ’un fort bon style, proviennent 
d ’un homme de talent ; d'autres ont été travaillées par 
un  scribe sans m érite , par un  vulgaire latinier, selon 
l ’expression de la version e lle -m êm e. D’autre part, on 
rem arque entre certains groupes de livres une sorte de 
parenté; les mots y sont traduits de la même façon. 
Ainsi on trouve un égal m érite dans la traduction des 
Prophètes et des Évangiles ; les Actes et les Épîtres 
catholiques sont au-dessous du médiocre. Ces rem arques 
sont des indices de la diversité des traducteurs. Plusieurs 
m anuscrits contiennent deux versions de l’Épître à Tite, 
qui sont copiées bout à bout. On peut en conclure que 
l’entrepreneur de la traduction , m écontent de son la ti
n ier, a fait recom m encer la besogne par un  m eilleur 
traducteur. Il est probable, en effet, que les traducteurs 
travaillaient sous une même direction et peu t-ê tre  dans 
l ’atelier d ’un libraire, su r plusieurs m anuscrits latins, 
dont le principal était un  exem plaire de la Vulgate éditée 
au début du xn ie siècle par les libraires de l’Université 
de Paris. Voir col. 1022. Cette Université n ’a pas pris à 
cette traduction une part officielle ; ses étudiants se sont 
contentés de recevoir, avant le milieu du xm° siècle, la 
version française exécutée, non par les Frères-Prêcheurs, 
voir col. 1468, mais par des libraires attitrés. Si on veut 
préciser la date de son exécution, on peut dire qu’elle a 
été faite après 1226, époque de la révision de la Bible 
latine sur laquelle elle a été opérée, et p e u t-ê tre  avant 
1239, puisqu’il n’y est pas question de la sainte Couronne 
d’épines, transférée à Paris par saint Louis en cetle 
année. La langue employée y est appelée « le françois » ; 
c’est en réalité un très beau français, tel sans doute 
qu'on le parlait à Paris et dans l’Ile-d e -F ran ce . — Le 
Nouveau Testament de cette version est le prem ier texte 
français de la Bible qui ait été im prim é. Il le fut à Lyon, 
par Bartholomieu Buyer, sous la direction de deux re li
gieux augustins, Julien Macho et P ierre  Farget. Les rares 
exemplaires connus, qui n ’ont pas de titre, sont d ’éditions 
différentes, dont la prem ière est rapportée par les biblio
graphes à l’année 1477 (fig. 094). Elle est inform e, sans 
gravures et sans ponctuation. Elle est la reproduction 
servile d’un m anuscrit contem porain, dont la famille 
n ’est pas déterm inée. L’Apocalypse n ’a pas de gloses. 
Cf. E. Reuss, Fragm ents littéraires el critiques, dans la 
llevue de théologie, t. xiv, Strasbourg, 1857, p. 129-141.

III. L a B ib l e  h is t o r ia l e . — Elle se présente à nous 
en deux états différents, telle qu’elle sortit des mains de 
son auteur et telle qu’elle fut complétée par l'insertion 
de versions textuelles. — 1° La Bible ldstoriaulx  est la 
traduction libre de l 'Ilistoria  scolastica de Pierre Comes-

tor, faite par Guyart Desmoulins, chanoine d ’Aire en 
Artois. L’H ystoire escoldlre du « Mangeur » était un  ré
sumé de toute l’histoire biblique avec quelques synchro
nismes de l’histoire profane. La phrase originale de la 
Bible y était librem ent traduite, et elle était souvent su r 
chargée de notes ou d ’explications exégétiques qui fai
saient de 1 ’Historia scolastica une compilation en elle- 
m êm e assez indigeste, mais parfaitem ent appropriée au 
goût du temps. C’est cette œ uvre, introduite dans les 
écoles, que Guyart en treprit de traduire en français, 
comme étant plus populaire que la Bible du xm e siècle. 
Il commença son travail au mois de ju in  1291, et il 
l’acheva en février 1294 (ancien style). Le traducteur 
ne s’était pas proposé de reproduire intégralem ent les 
« histoires escolâtres », et s’il a parfois abrégé son m o
dèle , il l’a d ’autres fois complété en insérant dans l’his
toire la traduction du texte biblique. 11 choisit donc, il 
change et il ajoute. Ainsi entre le quatrièm e livre des 
Rois et l’histoire de Tobie, il a placé « les Paraboles 
Salemon molt abregies et le com m enchement et le fin de 
Jo b , qui m olt est beaus ». L’histoire de Tobie est suivie 
d ’un résum é de Jérém ie ; celle d’Esther l’est de diverses 
histoires dont la prem ière est celle du roi Ochus. Le pre
m ier livre des Machabées est une traduction libre de la 
Vulgate, dans laquelle sont insérées des gloses tirées du 
Maître en histoires. Le deuxième est suivi d'extraits de 
récits en partie em pruntés à Josèphe et inexactement 
intitulés « Histoire évangélique ». L’Harmonie évangélique 
n’est pas la simple traduction de l’œuvre de Com estor; 
Guyart a mêlé aux récits de son modèle la reproduction 
littérale de certains passages des Évangiles. La traduction 
des Actes est la version du xm 8 siècle mise en dialecte 
picard. Elle est suivie de morceaux de l ’Ancien et du Nou
veau Testament pris dans la même version du xm e siècle, 
et dont le langage est mélangé de français et de picard. 
Guyart écrivait dans le dialecte de sa province, et sa tra
duction n ’est pas sans une certaine saveur originale et 
personnelle.

Cette traduction se trouve dans les m anuscrits avec 
ou sans préfaces, parce qu’elle a eu deux éditions. La 
prem ière, qui n ’a pas les préfaces, date de 1295. On 
pense la reconnaître dans le m anuscrit 532 de j  a biblio
thèque Mazarine. Bien que l’écriture paraisse de la seconde 
moitié seulem ent du xive siècle, c’est le seul bon m anus
crit picard de la Bible historiale. Le m anuscrit f r .  152 
et la Bible d léna, qui contiennent des morceaux français 
et picards, ne sont p eu t-ê tre  que des débris altérés de 
cette prem ière édition sans préfaces. La seconde édition 
avec préfaces est de 1297. Elle est représentée par trois 
m anuscrits. Le m anuscrit f r .  155, tout entier en langue 
française, contient cette seconde édition, refaite en fran
çais, mais conservée dans sa forme primitive. La Bible 
19 D ni du B ritish  M uséum  est, au point de vue du texte, 
la perle des m anuscrits de Guyart; elle est datée de 1411, 
et il n’y m anque que quelques appendices insignifiants. 
La Bible d’Édouard IV (15 D i et 18 D ix et x au B ritish  
M uséum ) a été faite à Bruges, en 1470; m ais, quoique 
récente, elle contient un texte ancien, l’œuvre de Guyart 
sans aucune addition. La valeur de ces trois m anuscrits 
est considérable, parce qu ’ils sont le type d’une famille 
innom brable, qui comprend toutes les Bibles historiales 
complétées.

2° La B ible historiale complétée  est l’édition de 
l’œuvre de Guyart, augmentée de la traduction textuelle 
d’une partie de la Bible. Guyart avait déjà introduit à 
propos, dans VHistoire escoldlre, le texte de quelques 
livres bibliques. Ce mélange ne fut pas jugé suffisant, 
et il fut diversem ent retouché et complété dès l ’origine. 
Chaque lecteur voulait, semble-t-il, une part plus grande 
de version littérale, et nous ne possédons pas un seul 
m anuscrit qui ne contienne quelque addition à l’ouvrage 
primitif. Sans parler ici des essais partiels de dévelop
pement de la Bible historiale, le prem ier complément



2357 F R A N Ç A I S E S  ( V E R S I O N S )  DE LA R I R L E 2358

im portant, qui l’augmenta du second volume tout entier 
de la Bible du xm e siècle, eut lieu du vivant même du 
chanoine d ’Aire, puisque le plus ancien m anuscrit à date 
certaine de la Bible liistoriale complétée  est de 1312. Ce 
m anuscrit, conservé aujourd’hui au B ritish  M uséum , 
I A xx, a été écrit dans une prison de Paris. Mais cette 
Bible du  prisonnier  n 'est qu’un deuxième volum e, qui 
reproduit le même texte que la seconde Bible hisloriale, 
datée de 1317 et copiée à Paris, rue des Écrivains ( m ainte
nant à la bibliothèque de l’Arsenal, n ” 5059). Selon toute 
probabilité, le travail de fusion de la Bible historiale avec 
la Bible du xm« siècle a été exécuté à Paris; car tous les 
m anuscrits de cette fam ille , à l ’exception de trois du 
xv» siècle, sont écrits dans la langue de l ’Ile-de-F rance . 
De p lus, l’étude des variantes m ontre qu’ils représentent 
un  même texte. Enfin ils contiennent une litanie en vers 
évidemment parisienne. Ces m anuscrits, qu’on peut appeler 
Petites Bibles historiettes, n ’ont pas la traduction tex
tuelle des Paralipom ènes, des livres d Esdras et de Néhé
mie et du livre de Job.

On en a distingué deux autres familles dont les m a
nuscrits reproduisent une litanie en prose d’origine nor
m ande. Leur contenu est différent. Les Bibles m oyennes 
ajoutent le Grand Job, ou traduction littérale du livre 
de Job, au texte des premiers m anuscrits. Les Grandes 
Bibles historiales contiennent en plus les Paralipom ènes 
et les livres d’Esdras et de Néhémie d’après la version 
du x n r  siècle. De ce qu’elles ont une litanie des Saints 
norm ands, on ne peut conclure que les additions ont été 
faites en Norm andie ; il en résulte sim plem ent que le 
reviseur avait entre les m ains un Psautier du diocèse de 
Rouen. Les Bibles de ces trois familles ont toutes, en effet, 
avec quelques diversités cependant, la version norm ande 
du Psautier gallican. Voir le chapitre : L 'u n ité  du  P sau
tier, dans S. Berger, L a  B ible française au m oyen  
àtje, p. 200-209. Une centaine de Psautiers gallicans, 
isolés ou insérés dans les Bibles, ont au fond le même 
texte. Un anonyme (Madden) a publié: Les Psaumes de 
D avid et les Cantiques d'après un  m anuscrit du  
XVe siècle, in-8», Paris, 1872. Ce texte est identique à 
celui de la grande famille des Psautiers qui contiennent 
les Prologues de Jean de Blois. La dernière addition qui 
ait été faite à la B ible historiale  est celle des Prologues 
de saint Jérôm e ; elle se rencontre dans des Grandes 
Bibles historiées. Les m anuscrits de la Bible hisloriale 
complétée  sous ses différentes formes sont innom 
brables, et il est très difficile de les classer rigoureuse
m ent, à cause des modifications de détails qu’ils pré- 
sentent. On peut déjà cependant établir de petits groupes 
dans les trois grandes familles précédem m ent m ention
nées. Cf. Trochon, Essai sur l'h istoire de la Bible dans 
la France chrétienne au  m oyen  âge, in-8», Paris, 1878, 
p a ss im ;  E. R euss, F ragm ents littéraires et critiques, 
dans la Revue de théologie, t. xiv, Strasbourg, 1857, 
p. 1 -4 8  et 73-104; S. Berger, La B ible française au  
m oyen  âge, p. 157-199 et 210-220.

La Bible historiale complétée jouissait au x n e siècle 
d ’une popularité si g rande, que son autorité s imposait 
même dans les pays où le français n ’était pas parlé. La 
version catalane de la Bible, faite au xive siècle, dépend, 
sinon uniquem ent, du moins d’une façon incontestable, 
de la traduction française, dont elle reproduit les gloses 
les plus caractéristiques. Une hisloire sainte, conservée 
dans un m anuscrit du xve siècle, est traduite mot à mot 
du français. La traduction catalane du xve siècle dépend 
de celle du siècle précédent et ainsi indirectement de la 
Bible française. Des trois versions catalanes du Psautier, 
qui sont différentes, l'u n e, qui est probablement la plus 
ancienne, a été traduite su r le français, et l’autre , attri
buée à S abruguera , semble avoir subi 1 influence du 
Psautier français, que l’auteur avait sous les yeux ou 
dans la mémoire. S. B erger, Nouvelles recherches sur 
les Bibles provençales et catalanes, dans la Rotnania ,

t .  x ix ,  1890, p . 505-523. V o ir C ata la n es  (V e r s io n s ), 
co l. 345-346.

L a  Bible historiale complétée  e s t la  p re m iè re  v e rs io n

C f a  BemUctiot) iaccB 
f e f o i ) f a 0 i 6 f a .

Jèaacenueifftt (i fee yeufy amix 
^JL^gferent/ft ne pouoif pfwe$f otr. 
$$cmc oppeffa tfcfait foi) amffte ftf$ et 
fuybtft.< j0oufify ‘ if vefponSif. je  
fuie tcy mot) pcve-$e peve (ut b i/ f .^ o t)  
fify tuüoye  que te fuie enueiîtyi ne 
fcay mye fe tour be ma mo:t p tîe  Sorrc 
quee tee armee et tôt) ave fi fen %a eflaf 
fer. fë t  quant tu  auras aucune cfyofe 
pnne fai}moy9>n$men$ev/ainfique 
tu  feape que te fe $ttetf auoir. £  t  pute 
fe me apportes a m^ger» £>t te Bentrap 
SettaitÉ c| te mettre. CChtanf reBecque 
oupt ce et efau fen fu t  affe au? (Qampe 
pour accomplit fa #oufcf c be fotjpere.

695. — F ac -s im ilé  du  Premier volume de la Bible historiée, 
im prim ée à  F a ris  vers  1487, feu ille t x x x m , verso , bas de la 
prem ière  colonne de gauche. In -f° . B ibliothèque N ationale . 
A 270. Réserve.

française de la Bible entière qui ait été im prim ée. Elle 
le fut par les soins de Jean de Rély, chanoine de Notre- 
Dame de Paris et confesseur du roi Charles V III, en 2 vo
lumes in-folio, chez Antoine Vérard. Elle n ’est pas datée ; 
mais elle parut vers l’an 1487 (fig. 695). Comme le titre
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des deux volumes l’indique, c’est une B ible historiée  avec 
ses gloses, à laquelle on a joint le Psautier et le second 
volume de la Bible du xm e siècle. Le texte est fort rap
proché de celui des m anuscrits du duc de Berry, et en 
particulier du m anuscrit fr .  159. On peut adm ettre que 
ce m anuscrit ou un  autre sem blable, appartenant à la 
bibliothèque du roi Charles V III, a fourni pour la plus 
grande partie le modèle de cette édition. L’Apocalypse 
n ’est glosée qu’à partir du chapitre xi. Jean de Bély semble 
avoir rédigé le Psautier d’après d’autres sou rces, qui le 
rapprochent du Psautier f r .  13091 et de la traduction de 
Baoul de Presles. Ce Psautier est contenu dans le Psau
tie r dédié à Charles V III, Le P sau llier avecques l’ex
position sur de L ira  en fra n ço ys , 2 in-4°, Paris, s. d. 
Cette édition im prim ée est appelée la G rant B ible, pour 
la distinguer de la Bible p o u r les simples gens, qui 
n ’était qu’une sorte d’histoire sommaire de l ’Ancien 
Testament. E. Beuss, F ragm ents littéraires et critiques, 
dans la Bevue de théologie, t. xiv, Strasbourg, 1857, 
p. 141-160, en a signalé seize éditions faites à Paris 
ou à Lyon, de 1496 à 1545. Elles reproduisent le même 
texte, à part quelques différences accessoires; aucune 
n ’a été l’objet d’une révision critique et complète du 
texte original. La bibliothèque du grand sém inaire de 
Nancy possède un exemplaire in-folio d ’une édition qui 
n ’a pas encore été m entionnée. Elle n ’est pas datée ; mais 
elle porte la m arque du libraire Guillaume Le Bret. Elle 
reproduit les prologues et compte 263 feuillets dans le 
prem ier volume et 237 dans le second, indépendam m ent 
des tables dont les feuillets ne sont pas num érotés. Le 
texte est im prim é en deux colonnes ayant 55 lignes, en 
caractères gothiques, avec quelques gravures. La même 
bibliothèque possède encore un exemplaire petit in-folio, 
non pag in é , contenant « les epistres de saint Paul 
apostre » avec la glose, translatées de latin en français 
« nouvellement à Paris », par un docteur en théologie de 
Tordre de Sain t-A ugustin , et achevées d’im prim er pour 
Anlhoine V érard, le 17 janvier 1507. Comme la version 
est celle de Jean de Rély, le religieux augustin n ’a dû 
traduire « nouvellement » que la glose qui l’accompagne.

IV . V e r s io n s  d u  x iv “ e t  d u  x v e s i è c l e .  —  i. bib les  
complètes. —  1° La Bible anglo-norm ande nous a été 
conservée par trois m anuscrits, dont un seul est à peu 
près complet. Celui-ci est le n° 1 du fonds français de la 
Bibliothèque Nationale, à P a ris; il a été écrit pour une 
famille anglaise, avant 1361, et il s’arrête au m ilieu du 
chapitre xm de l’Épitre aux Hébreux. Le m anuscrit 1 C ni 
du B ritish  M uséum , qui est du xve siècle, va de la Genèse 
à Tobie; le texte est plus correct et d’un m eilleur la n 
gage que celui du m anuscrit précédent. Le livre dés Actes 
se lit avec quelques différences dans une  Histoire de la 
B ib le , m anuscrit fr .  9562, de la seconde moitié du 
xiv° siècle. Le Psautier de la Bible anglo-norm ande parait 
descendre du texte de Montebourg par l ’interm édiaire de 
recensions telles que celles des m anuscrits fr .  2431 et 
22892. Les cantiques qui le suivent sem blent égalem ent 
se ra ttacher de loin à la traduction usuelle. Mais le texte 
des autres livres n’est certainem ent pas, sinon pour la 
division des chapitres, et encore avec quelques légères 
divergences, le texte de la Bible du xm e siècle; peut- 
être se rapprocherait-il en quelques endroits de la Bible 
de Baoul de Presles, dont il va être question. Le m anus
crit de P aris , tout incorrect qu’il soit, n’est guère éloi
gné de l’original; les autres copistes ont pu corriger cer
taines fautes qui provenaient du traducteur lu i-m êm e. 
Cette traduction, faite en Angleterre, au xive siècle (le 
Psautier excepté), est déplorable tant pour la fidélité que 
pour la pureté du langage ; elle rend le sens inexacte
m ent et dans un  style q u i, tout grossier qu’il so it, n’est 
pas dénué de force. Son influence ne s’est guère étendue 
en France, sinon peut-être sur la Bible suivante. — 2° La 
Bible du roi Jean, ainsi désignée parce qu’elle a été exé
cutée par l’ordre et sous les yeux de Jean le Bon, se

trouve fragm entairem ent dans le m anuscrit fr .  15397 de 
la Bibliothèque Nationale, grand volum e, dont les pre
m iers feuillets sont décorés de très belles m iniatures 
inachevées. Ce m anuscrit contient le Pentateuque, du 
chapitre vm  de la Genèse à la fin du Deutéronome. Le 
texte est encadré d’une glose très développée. Ce frag
m ent est daté de 1355, et on peut le regarder à bon droit 
comme l’original dont l’ornementation a été interrom pue 
par la captivité du roi Jean. Le traducteur est Jean de 
Sy, frère prêcheur, originaire du diocèse de Reims. Voir 
la B om ania , t. xxi, 1892, p. 612-615. En 1373, son œuvre 
s’étendait jusqu’au chapitre xvm de Jérém ie. Elle fut 
continuée par une pléiade de traducteurs, d’écrivains et 
de peintres, au nom bre desquels sont nommés les trois 
dominicains m entionnés col. 1468. Le Roux de I.incy, 
Les quatre livres des B ois, In troduction , p. x x -x x i. 
Bien qu’elle soit restée inachevée, elle est tout à fait re 
m arquable; c’est une œuvre de science et de goût, dont le 
texte est indépendant de la célèbre version du xm» siècle, 
mais pourrait bien ê tre , au jugem ent de M. S. Berger, 
« une excellente révision de la Bible anglo-norm ande. » 
— 3° La Bible de Charles V fut traduite par Raoul de 
P resles, maître des requêtes. Elle est conservée dans les 
manuscrits suivants : Lansdow ne  1175 du B ritish  M uséum, 
qui s’arrête après le Psautier ; ms. 76 de Grenoble, de la fin 
du xive siècle, qui va jusqu’au Ps. cxvm ; Bible de l’ar
chevêque de Reim s, B. N., fr .  153, du xve siècle, qui 
s’arrête aussi après le Psautier; ms. f r .  158, du xive siècle, 
qui contient tout l’Ancien Testament ; ms. fr .  22885 et 
22886, qui s’arrête à la fin de l’Ecclésiastique ; ms. fr . 
20065 et 20066, de la fin du xve siècle, qui s’étend ju s
qu’à saint Matthieu, xix, 27. La version est donc incom
plète. Presque tous les livres, à partir de l’Exode, sont 
précédés de prologues qui doivent leur servir d’intro
duction. Sauf quelques mots relatifs aux ordres qu’il a 
reçus de Charles V, le traducteur n’a mis dans ces pro
logues qu 'un résum é des notes de Nicolas de Lyre. Le 
Psautier, qui est reproduit séparém ent dans plusieurs 
m anuscrits, a été compilé d’après plusieurs textes, dont 
l’un  était fort rapproché du texte de la version du 
xm e siècle, et l’autre n’était pas éloigné du Psautier lor
rain. Le reste de la traduction n ’est pas absol .ment une 
œuvre nouvelle; elle apour base la version du xm esiècle, 
au moins dans certaines parties. C’est un ouvrage de 
seconde m ain , qui rentre dans la catégorie des textes 
révisés, retouchés et compilés.

i i . t r a d u c t i o n s  p a r t i e l l e s . — 1° D eux versions des 
É p îtres  et des Evangiles des dim anches et des fêtes. —■ 
La prem ière a été exécutée par ordre de la reine de France, 
Jeanne de Bourgogne, femme de Philippe VI de Valois. 
Elle a été faite selon l’ordonnance du missel de Paris, par 
Jean du Vignay, hospitalier de Saint-Jacques et traduc
teu r de beaucoup d’ouvrages. Elle se lit dans deux ma
nuscrits de la Bibliothèque N ationale, tous deux du 
X V e  siècle, fr .  22890 et 22936. Un troisième exemplaire 
forme aujourd’hui le n° 195 du fonds Barrois, à la biblio
thèque d’A sbburnham -Place. La seconde suit Tordre du 
missel de Cambrai et se trouve dans le beau m anuscrit 
fr .  1765, du xive siècle. Ces deux versions se ressem blent 
entre elles, et elles ne diffèrent par endroits de la version 
du xm e siècle que par l’orthographe ou la construction 
des phrases. Dans d’autres passages, il y a une différence 
absolue. Il semble donc que Jean du Vignay n’a été par
fois qu’un  modeste reviseur d ’un texte antérieur. — 
2° F ragm ents p icards. — 1. Un tiers de la Bible seu
lem ent, des Paralipomènes à la fin de Daniel, se trouve 
dans le m anuscrit 2035 de la bibliothèque de l’Arsenal, 
qui est de la fin du xive siècle ou des prem ières années 
du xve. Le titre , P artie  de la B ible en  w allon, est fau
tif, car la langue est le dialecte picard. La version est 
généralem ent textuelle ; elle est pourtant fort abrégée 
par endroits, par exemple dans le livre de Job, qui est 
sim plem ent résum é, et quelquefois, au contraire , déve
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loppée et allongée. La copie est pleine de fautes gros
sières. Le Psautier, qui représente un texte très corrompu 
et plusieurs fois retouché, se place parmi les dérivés de 
la Bible du xm e siècle. Le texte de la version est nou
veau et indépendant de la tradition courante. 11 est 
impossible d’en déterm iner l’âge et la provenance. — 
2° Un autre fragm ent de Bible picarde existe dans le 
m anuscrit n° 29 de la bibliothèque communale d ’Amiens, 
qui est du xve siècle; il contient les Actes, les Épîtres et 
l’Apocalypse. LeNouveau Testament tout entier se retrouve 
dans le petit m anuscrit C 175 de Zurich ; mais le texte est 
m oins pur. Il n ’est peu t-ê tre  pas antérieur au xve siècle. 
L’Apocalypse, dont toutes les notes sont em pruntées à la 
Glose ordinaire  et à la Glose interlinéaire, pourrait bien 
être en rapport avec l’ancienne version norm ande telle 
qu’elle se trouve dans le m anuscrit de T rin ity  Collège. 
— 3° Le P sautier lorrain. — Il est représenté par quatre 
m anuscrits : le prem ier, qui est incomplet, porte le n° 798 
à la bibliothèque Mazarine; le deuxième, H arléien  4327, 
date de 1365 et présente quelques différences de lan
gage; le troisièm e, fr .  9572, du xive siècle, contient un 
texte plus bref et sensiblement divergent; le quatrièm e, 
n» 189 de la bibliothèque d’Épinal, du xv« siècle, n ’a 
que les Psaumes de la pénitence, et son dialecte est 
beaucoup plus populaire et se rapproche davantage du 
patois lorrain. Même dans sa forme la plus sim ple, ce 
Psautier est une œuvre composite, qui se rattache tour 
à tour à un  texte ou à un  autre et souvent en juxtapose 
plusieurs sans choisir. En général, il ressem ble fort au 
Psau tier de Raoul de P resles, e t, comme ce lu i-c i, il se 
place à côté de la souche commune de la plus grande 
famille des Psautiers français. Aucun des m anuscrits 
connus ne représente la forme primitive de cette compi
lation. Celle-ci, qui n ’est pas déterminée, est à chercher 
en dehors de la Lorraine et semble n ’avoir rien  de com
mun avec le Psautier m essin du xuc siècle. La ressem
blance frappante avec le Psautier de Raoul de Presles 
perm et de chercher en France la source du Psautier lor
ra in , dont 1 auteur n ’aurait fait que changer le dialecte. 
Ce Psautier, avec les cantiques et les prières qui le 
suivent, a été édité deux fois, par F. Apfelstedt, Lothrin- 
gischer Psalter, dans W. Fœ rster, A ltfranzôsische Biblio- 
thek, t. iv, in-12, Heilbronn, 1881, et par F. Bonnardot, 
L e  P sautier de M etz, t. i, in-12, Paris, 1885.— 4° Une 
version du N ouveau Testament, faite au xve siècle, nous 
a été conservée par un  m anuscrit de Louis de B ruges, 
fr .  907. C’est à peine un texte nouveau, car on constate 
à toutes les pages l'influence de la version du xm e siècle, 
qui s’entrevoit, pour ainsi d ire , par transparence à tra 
vers le style du rédacteur. — 5° Une traduction  des 
É pîtres de sain t P aul, de la même époque, nous est par
venue dans un  petit m anuscrit de la fin du xv* siècle, 
provenant de Mons et gardé à la bibliothèque royale de 
Bruxelles, n°4619. Elle n ’a rien de commun avec les anciens 
textes. — 6° Une dernière version picarde a peu d inté
rê t; elle s’étend de la Genèse à la fin des livres des Rois 
et date de 1462. Elle existait en deux volumes à la biblio
thèque du collège de N avarre, R. Simon, Critique de la 
Bibliothèque de Du P in ,  t. i ,  1730, p. 392-397, mainte
nant à la bibliothèque Mazarine, n os 630 et 631. Sur tout 
ce qui précède, voir S. Berger, L a  Bible française au  
m o yen  âge, in-8°, Paris, 1884.

V. Ve r s io n s  du  x v ie s iè c l e . — 1° Traduction de Le  
Fèvre d ’É taples. — En 1523, l ’im prim eur parisien Simon 
de Colines publia, d’abord par parties, puis en un volume 
petit in-8°, une traduction anonyme du Nouveau (testa
m ent. On ne peut douter que Jacques Le Fèvre d Etaples 
n ’en soit l’auteur. 11 l’avait entreprise à 1 instigation de 
deux princesses de France, Louise de Savoie et Margue
rite d’Angoulême, et pour leur édification. Il ne s était 
proposé que de revoir et de conférer avec le texte latin 
la Bible de Jean de Rély. Re fait, il a traduit cependant 
quelques passages directem ent sur le texte grec. Néan

moins il reste , en som m e, fidèle à la Vulgate. La faculté 
de théologie de Paris avait censuré dès le 26 août 1523 
la traduction des Évangiles, qui avait été imprim ée le 
8 ju in  précédent. Mais, grâce à la protection de François Ier, 
la version des autres livres du Nouveau Testam ent put 
être publiée avant la fin de la m êm e année. Elle fut 
réim prim ée souvent, et de 1524 à 1543 il en parut douze 
rééditions, tan t à Bâle et à Anvers qu’à Paris même. 
En 1525, Le Fèvre d ’Étaples travaillait à traduire les 
Psaum es, et malgré bien des traverses il term inait en 1528 
sa version de tout l’Ancien Testament. Elle parut à Anvers 
en sept parties successives, de 1528 à 1530, et en un  vo
lum e in-folio, en 1530. Le Fèvre d’Étaples a traduit direc
tem ent sur la Vulgate les livres historiques de l’Ancien 
Testament, qui n ’avaient encore été imprimés que d’après 
la Bible h istoriée; mais pour le Psautier et les autres 
livres, il dépend dans une certaine m esure de la Bible 
de Jean de Rély, qu’il n ’a fait que revoir. Ainsi donc 
Le Fèvre a fait disparaître le prem ier les gloses qui 
étaient restées jusqu’alors dans le texte des versions fran
çaises de la Bible ; il a cherché à éclaircir le sens de 
beaucoup de passages, et à la fidélité de l’interprétation 
il a joint une certaine élégance de style. Une troisième 
et une quatrièm e éditions parurent en 1534 et en 1541, 
avec d'importantes corrections. Le texte y était révisé en 
plusieurs passages sur les originaux ; quelques phrases 
propres à la Vulgate étaient supprimées ou mises entre 
crochets. Comme certaines notes favorisaient le protes
tantisme, ces deux éditions furent mises à l’Index en 1546, 
et recherchées par ordre du duc d’Albe pouf être dé
truites avec tan t de soin, qu’il en reste à peine quelques 
exemplaires. Le Nouveau Testam ent fut plusieurs fois 
imprim é à part. R. Simon, Lettres choisies, 2e édit., in-12, 
Amsterdam, 1730, t. iv, p. 95-101; Ici., Histoire critique  
d u  V ieux T estam en t, R otterdam , 1685, p. 332-333, et 
Histoire critique des versions du  N ouveau Testam ent, 
R otterdam , 1690, p. 325-329; Id ., C ritique de la B iblio
thèque de D u  P in , Paris, 1730, t. i, p. 570-576, 726-729; 
E. Pétavel, L a  B ible en F rance, Paris, 1864, p. 66-83, 
119-123; -S. B erger, L a  B ible au x v i e siècle, P a ris , 
1879, p. 3 5 -3 7 ; A. Laune, L a  traduction de l’A n cien  
Testam ent de Le Fèvre d ’É taples, Paris, 1895; P . Quié- 
vreux, La traduction  du N ouveau Testam ent de Le 
Fèvre d ’É taples, P a ris, 1894; IL Graf, Jacobus Faber 
Stapulensis. E in  B eilrag  fu r  Geschichte der D efor
m ation  in  F ra n k re ic h , dans N iedner’s Z e itsch rift fu r  
hist. Théologie, t. xxn , 1852.

Deux théologiens de Louvain, Nicolas de Leuze et 
François van L arben , corrigèrent la version de Le Fèvre, 
la m irent d ’accord avec la Vulgate et l ’éditèrent in-folio, 
à Louvain, en 1550. Cependant quelques-unes de leurs 
corrections étaient em pruntées à la Bible protestante 
d’Olivetan. La deuxième édition, faite en 1572, reproduit 
la prem ière, sauf quelques améliorations de style et de 
nouveaux em prunts à Olivetan. Une troisièm e édition 
parut en 1578, avec une épître dédicatoire de Jacques de 
Bay, dans laquelle il déclare avoir mis le plus grand soin 
à donner une version fidèle de la Vulgate. La Bible de 
Louvain fut réim prim ée très souven t, à A nvers, à Lou
vain m êm e, à P a r is , à Rouen et à Lyon, et elle a eu de 
la vogue pendant plus d ’un siècle dans tous les pays de 
langue française. Comme la Bible protestante de Genève, 
dont nous allons parler, dépend de la version de Le Fèvre 
d’É taples, on a cru longtemps que les docteurs de Lou
vain n ’avaient fait que la reviser. On ne connaissait pas 
alors les relations qui existent entre la Bible de Louvain 
et la version de Le Fèvre. La Bible éditée à Paris, en 1608, 
par P ierre  de Besse (voir t. i ,  col. 1642), et dédiée à 
H enri IV; celle de Jean-Claude Deville, publiée en 1613, 
et celle de 1620, faile par P ierre  Frizon, chanoine de 
R eim s, aussi bien que le Nouveau Testam ent, édité par 
François Véron, Paris, 1647, ne sont que des révisions de 
la Bible de Louvain. R. Sim on, H istoire critique des
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versions du  N . T ., p. 339-342 et 349-359; E. Pétavel, L a  
Bible en France, p. 123-128 et 131-135.

2° Traduction d ’Olivetan. — C’est la prem ière version 
protestante en langue française. On l’appelle la Bible  
d'O livetan  du nom de son auteur, P ierre-R obert Olive- 
tan , parent et compatriote de Calvin, ou Bible de Ser- 
rières, du nom de la localité où elle a été im prim ée, 
en 1535, par P ierre  de W ingle, dit Pirot Picard, aux frais 
des Vaudois du Piémont. Elle est intitulée : L a  B ible, 
qui est toute la Saincle  escrip ture , en laquelle sont 
contenus le Vieil Testam ent et le N ouveau , translatez 
en F rancoys; le V ieil, de Lébrieu , e t le N ouveau , du  
Grec. Elle est accompagnée de nom breuses notes m ar
ginales, qui ont permis de se rendre  un compte exact du 
travail du traducteur. Pour les livres protocanoniques de 
l ’Ancien Testam ent, Olivetan a fait une œuvre nouvelle 
et indépendante. Il avait sans doute sous les yeux la version 
de Le Fèvre d ’Étaples, dont on retrouve quelques traces ; 
mais il n ’y a pas trois versets consécutifs où il n ’ait 
changé, contrôlé et corrigé quelq ue chose. Il se servait de la 
version latine de Santé Pagnino, imprimée à Lyon, en 1527; 
toutefois il ne la suit pas toujours et traduit lu i-m êm e 
directem ent l’hébreu avec une fidélité plus scrupuleuse 
encore que celle de son modèle. Les livres deutérocano- 
niques de l’Ancien Testam ent n ’ont pas été traduits à 
nouveau. Olivetan s’est borné à reproduire, en la corri
geant très légèrem ent et très superficiellement, la version 
de Le Fèvre, d’après l’édition de 1530. Les différences 
sont peu nom breuses et peu importantes ; elles portent 
pour la plupart sur le choix de l'expression française et 
sur l’emploi des conjonctions; un petit nom bre de cor
rections critiques ont été faites d’après la Vulgate. De 
mêm e, pour le Nouveau Testament, Olivetan n 'a fait à la 
traduction de Le Fèvre que de rares corrections, non pas 
d’après le g rec , mais seulem ent suivant la version latine 
d’Érasme. E. R euss, F ragm ents littéraires et critiques, 
dans la B evue de théologie, 3e série , t. i i i ,  Strasbourg, 
1865, p. 217-252; t. ïv, 1866, p. 1-48 et 281-322; II. Graf, 
A  qui l'Église réform ée doit - elle sa prem ière  traduc
tion française de la B ible ? dans L e  L ien , n° du  15 juil
let 1843.

On a prétendu longtemps que Calvin avait collaboré 
à la version d'Olivetan. Il paraît démontré m aintenant 
qu’il est seulem ent l’auteur des deux préfaces qui portent 
son nom , et que ce ne fut qu’après l’impression de la 
Bible qu’Olivetan pria Calvin, plus savant que lui en grec, 
de retoucher le Nouveau Testam ent. Calvin n ’a donné 
suite à ce projet que plus tard. En attendant, Olivetan 
revit lu i-m êm e le Nouveau Testam ent, qui parut in-8°, 
en 1536; les Psaum es, publiés à Genève, in -8 ° , 1537, 
sous le pseudonyme hébraïque de Belisem de Belirnakom, 
c’e s t -à -d ire  « anonyme d’utopie », et les Proverbes, 
TEcclésiaste et le Cantique, im prim és en 1538, par Jean 
Gérard. Une édition du Nouveau Testam ent parut encore 
à Genève, en 1538. Celle de Tannée suivante, qu’on croit 
publiée à Zurich, et qui a pour m arque l’épée flamboyante, 
est attribuée à des Gallards. Le Nouveau Testament et la 
Bible entière, dite de l’Épée, qui ont paru à Lyon, en 1540, 
ont été revus et corrigés par les prédicants de Genève. 
L’édition faite à Genève, en 1545, est la prem ière à la
quelle Calvin ait mis la main. On ne sait pas au juste la 
part qu’il a prise personnellem ent à cette œuvre de révi
sion, qui en tout cas a été très rapide et peu approfondie. 
Voir col. 88. L'édition de 1553 contient une retouche plus 
foncière. Louis Budé avait révisé Job, les Psaumes et les 
livres de Salomon ; Théodore de Bèze, les deutérocano- 
niques de l’Ancien Testam ent, et Calvin, les autres livres 
de la Bible. Th. de Bèze et Calvin travaillèrent aussi au 
Nouveau Testam ent de 1560, dont on fit deux éditions 
ou tirages presque sim ultanés. Les Bibles de 1561 et 
de 1563 sont enrichies de notes plus ou moins abon
dantes, extraites des comm entaires de Calvin par Nicolas 
des Gallards et Augustin Marlorat. L a  B ible française  I

de Calvin  a eu une édition critique dans les Opéra Cal- 
v in i, t. l v i  et l v i i  ( Corpus re form alorum , in-4°, B runs
wick, 1897, t. l x x x i v  et l x x x v  ), et à part.

Les pasteurs et les professeurs de Genève publièrent, 
en 1588, une révision de là  Bible d'Olivetan, qu’ils avaient 
préparée en corps et à laquelle ils donnèrent une appro
bation officielle. Le principal reviseur était Bertram, voir 
t. i ,  col. 1636; ses collaborateurs se nom maient Th. de 
Bèze, Antoine de la Faye, Jacquem ot, Rotan et Simon 
Goulart. Ils corrigèrent le texte d'Olivetan en beaucoup 
d’endro its , mais ils accordèrent trop de crédit aux in ter
prétations rabbiniques. Us introduisirent le nom de 
v l’É ternel » partout où ils lisaient Jéhovah dans l’original. 
Us firent quelques em prunts à la Bible de Castalion. 
L’œuvre de la « Vénérable Compagnie » de Genève eut 
une grande vogue parmi les protestants français, et elle 
fut souvent réim prim ée à Lyon, à Caen, à Paris, à la 
Rochelle, à Saum ur, à Sedan, à Charenton et à Niort. 
D’autres éditions, en plus grand nom bre encore, parurent 
en Hollande et dans la Suisse française, notam m ent à 
Bàle. A noter celle d’Am sterdam , in -f°  1669, par les 
Des Marets, père et fils, à cause de sa beauté typogra
phique et de ses notes nom breuses. Après la révocation 
de l ’édit de N antes, les réfugiés français publièrent la 
Bible de Genève dans plusieurs villes de l’Allemagne du 
Nord. R .S im on ,Hist. critique du  VieuxTest.,ç>. 342-349; 
Id., H ist. critiq . des versions du  N . T ., p. 329-338 et 
345-349; P. Coton, Genève p la g ia ire , ou vérification  
des dépravations de la parole de D ieu qui se trouvent 
es Bibles de Genève, in-f°, Paris, 1618; B. T urretin , Dé
fense de la fidélité  des traductions de la Bible fa ite  à 
Genève, in -4 0, Genève, 1619. La « Vénérable Compa
gnie » lit de nouvelles révisions de la Bible de Genève 
en 1693 et en 1712; mais les reviseurs se bornaient à 
rem placer quelques mots anciens par les mots nouveaux 
correspondants, et à rem anier quelques phrases. Cédant 
aux instances du synode des Églises wallonnes, David 
M artin, pasteur à U trecht, avait publié, en 1696, la tra
duction revisée du Nouveau Testament, et la Bible entière 
avec des notes et des préfaces, 2 in-f°, Amsterdam, 1707. 
Ses corrections portaient surtout su r le style. Cette révi
sion fut adoptée par Charles Chaix dans son comm entaire 
littéral, 1742-1777. Voir col. 503. Retouchée en 1736 par 
Pierre Roques, pasteur français à Bàle, elle est distribuée 
de nos jours encore sous le nom de Martin par les So
ciétés bibliques, mais sans notes ni préfaces. En 1750, 
D. D urand, pasteur à Londres, revoyait encore le Nou
veau Testam ent de Martin. Malgré ces retouches conti
nuelles, la Bible d’Olivetan restait foncièrement la même 
et les divergences des éditions étaient purem ent exté
rieures. Son style dem eurait toujours obscur, incorrect, 
terne et sans grâce. En 1721, la « Vénérable Compagnie » 
chargeait une nouvelle fois une commission de revoir la 
Bible de Genève. La refonte du Nouveau Testam ent parut 
en 1726; les changem ents apportés au style sont assez 
notables pour que cette édilion puisse passer pour une 
nouvelle version. Pendant tout le xvm e siècle, le texte 
genevois fut le plus usuel et garda la prépondérance 
parmi les protestants français.

La Bible d’Olivetan subit une révision plus complète 
que toutes les précédentes de la main d’Ostervald, pas
teu r à Neufchâtel. En 1724, Ostervald avait publié à 
Amsterdam L a  sainte B ib le , accompagnée d'A rgum ents  
et de R éflexions, avec quelques modifications apportées 
au texte de Genève, 2 in -f° . Mais vingt ans plus tard, en 
1744, il fit paraître une correction plus profonde du même 
texte. D’un bout à l’autre le style est rem anié, mais il a 
perdu de sa force p rem ière , sans gagner en élégance. 
Les retouches portèrent aussi sur le sens et elles tra
hissent assez fréquem m ent une étude préalable soit de 
l’original soit surtout des com m entateurs. Ostervald a 
retranché de la Bible de Martin ce qu’elle avait de dur, 
d’obscur et d’erroné. En 1771, la révision d’Ostervald était



2365 F R A N Ç A I S E S  ( V E R S I O N S )  DE LA BI BLE 2366

revisée à son to u r, mais subrepticem ent. Pour concilier 
les suffrages du plus grand nom bre, on imprim a le texte 
d’Ostervald, qui était plus clair que celui de Martin, avec 
les sommaires de ce dernier qu’on tenait comme plus 
conformes à la stricte orthodoxie protestante.

Cependant les pasteurs et professeurs de Genève va
riaient d’opinion au sujet de la nature des traductions de 
la Bible. Continuant d’appliquer les principes suivis dans 
la révision du Nouveau Testam ent de 1726, ils voulurent 
avoir une Bible digne des esprits cultivés, et ils s’effor
cèrent de changer « le patois de Chanaan », comme ils 
disaient, en un  langage plus conforme au dictionnaire de 
l’Académie. La pureté  du style et l’élégance de la forme 
devinrent pour eux l’essentiel, et ils corrigèrent sous ce 
rapport la Bible de Genève. Le Nouveau Testam ent parut 
en 1802 et l’Ancien en 1805. Mais la clarté du texte et 
l’élégance furent obtenues au détrim ent de l'exactitude et 
de la fidélité. Ces défauts nuisirent à la diffusion de cette 
nouvelle édition, et les protestants orthodoxes lui préfé
rèrent constam m ent la Bible d’Ostervald. Le succès de 
celle-ci alla croissant au début du xixe siècle. Tandis qu’à 
Montauban on révisait Martin et Roques sans le dire, en 
1819, les Sociétés bibliques de Lausanne et de Neulchâtel 
publiaient, en 1822, une édition d’Ostervald « revue avec 
soin ». Elles la répandirent dès lors aussi bien que la 
réédition faite en 1836. Bonnet et Baup revisaient encore, 
en 1816, le Nouveau Testament d'Ostervald. En 1831, il se 
forma à Paris, sous le patronage de l’évêque anglican Lus- 
combe, un  comité dirigé par Matter et chargé de faire une 
bonne traduction française de la Bible. Les membres, qui 
étaient Rodolphe Cuvier, Sardinoux, Munk, Kreiss, Bar- 
tholm ess, P ichard , Gerock, etc., se proposèrent de com
biner Martin avec Ostervald, gardant l ’exactitude de l’un 
et la clarté de l’autre. Après avoir corrigé et recorrigé 
leur texte, ils firent paraître , en 1812, un Nouveau Tes
tam ent gigantesque, en même temps qu’une édition plus 
portative. Les frais de la publication étaient supportés 
par la Society fo r  prom oting  Christian Knowledge de 
Londres. L’Ancien Testam ent parut en 1849. Bien qu’elle 
présentât de notables améliorations su r les révisions pré
cédentes, la Bible de Matter n ’a pas eu de succès. Une 
nouvelle édition in-16 a cependant été im prim ée à Londres 
en 1864. Les Sociétés bibliques de France gardaient la 
Bible d’Ostervald, revue par l’une d’elles en 1824, et 
tenaient pour suspect tout essai de correction. Quand, 
en 1883,- la m ajorité des m em bres résolut de répandre 
d’autres Bibles, la m inorité opposante forma une nou
velle société qui conserverait exclusivement l’édition de 
1824, réunissant le texte d’Ostervald aux sommaires de 
Martin. Or celle-ci a changé d’avis et a publié, en 1881, 
une révision d’Ostervald, faite sous ses auspices. Le Nou
veau Testament a été revu à part. On a fait pour l’Ancien 
de nom breux em prunts à la version de Segond. Les cor
rections sont fort inégales et varient d un livre à 1 autre. 
Bien des fautes de français, reprochées à Ostervald, ont 
été conservées. Une autre Société biblique française pu
bliait en 1861 une édition revue par M. Mackensie. Charles 
Frossard publiait en 1869 d’abord une révision du Nou
veau Testement, réim prim ée avec quelques nouvelles cor
rections, in-4°, P a ris, 1880. Enfin, un synode réformé, 
sous la direction de B ersier, a commencé une révision 
scientifique du texte traditionnel. Les Psaumes ont paru 
en 1893, et le Nouveau Testam ent en 1894. E. Pétavel, 
L a  B ible en France, l 864, passirn; 0 . Douen, Coup d ’œil 
sur l’histoire du  texte de la Bible d ’O livetain, 1535-1560, 
dans la Revue de théologie et de philosophie  de Lau
sanne, 1889.

3° Traduction  de Castalion. — Sébastien Castalion ou 
Chateillon, étant à Genève, travaillait dès 1544 à un Nou
veau Testament français. En 1550, lorsqu’il eut term iné 
sa traduction latine de la B ible, il reprit sa version fran
çaise intitulée : La B ible nouvellem ent translatée avec la 
suite  de l’histoire depuis le tems d E sdras ju sq u  a u x

M accabées, et depuis les Maccabées ju s q u ’à  C hrist: 
item  avec des A nnota tions sur les passages d ifficiles , 
in-f», B àle, 1555. Pour combler la lacune historique qui 
existe entre l’Ancien et le Nouveau Testam ent, Castalion 
a inséré dans sa version des extraits de Josèphe. La ver
sion française des livres bibliques n ’est pas, comme il 
est d it, col. 311, une simple traduction de la version 
latine , publiée par Castalion en 1551 ; elle a été faite di
rectem ent sur l’hébreu et sur le grec. Les deux versions 
diffèrent l une de l’autre dans un  certain nom bre de pas
sages. Castalion avait aussi sous les yeux la traduction 
d’Olivetan et sa révision de 1553; mais il en est à peu 
près complètement indépendant. Ayant principalem ent 
en vue les « idiots », c’e s t-à -d ire  les ignorants, il a usé 
« d 'un  langage comm un et simple, et le plus entendible » 
qui lui a été possible. U s’est donc attaché plus au sens 
qu’aux mots de l ’original, et pour l’exprim er, il a choisi 
le term e populaire, usuel, employé alors par les gens du 
commun. Toutes les fois qu’il n ’a pas trouvé de mot 
propre, il a recouru à des équivalents qu'il forgeait de 
toute pièce. Ainsi il a remplacé holocauste, qu 'un  « idiot» 
n ’entend ni ne peut en ten d re , par brûlage, cène par 
soupper, etc. Ces néologismes sont groupés à la fin de sa 
Bible dans une D éclaration de certains m o ts, rangés 
alphabétiquem ent. Le souci de rendre  exactement la pen
sée biblique dans un français intelligible donne à la phrase 
une tournure  dégagée, claire et vive. Castalion construit 
des périodes entières, en liant les m em bres de phrase 
qui sont isolés dans le texte. Le style est bref, précis, 
nerveux et vibrant. M alheureusement l’auteur est tombé 
souvent dans un réalism e grotesque; il habille les vieux 
patriarches des costumes de son temps et altère ainsi la 
physionomie de l’original, et la langue ne vaut pas le 
style. Castalion a employé le patois de’ la Bresse et a mêlé 
le trivial au populaire, les mots hors d’usage à ceux du 
dialecte courant. Henri Estienne lui a reproché de parler 
le « jargon des gueux », et les éditeurs du Nouveau Tes
tam ent de Genève de 1560 l'ont condamné comme un 
« instrum ent choisi de Satan pour am user tous les esprits 
volages et indiscrets » et l'ont accusé d’ignorance et de 
tém érité effrontée qui expose l’Écriture sainte en risée. 
La Bible de Castalion n ’a pas exercé une grande intluence, 
et les nom breux reviseurs de lu Bible de Genève se sont 
contentés de lui faire quelques emprunts. Les protestants 
m odernes l’apprécient davantage. Malgré ses lacunes, ses 
inégalités et ses hardiesses m alheureuses, ils la pro
clam ent la prem ière traduction vraim ent française et 
vraim ent m oderne de l'Écriture Sainte. F. Buisson, S é
bastien Castellion, Paris, 1892, t. i, p. 323-334 et 415-436.

4° Version de R ené Benoist. — Un docteur de Sor
bonne, René Benoist, qui ne savait ni l’hébreu ni le 
grec, s’avisa de publier une version française de la Bible. 
11 se borna à changer quelques mots à la Bible de Genève ; 
mais ses im prim eurs ne tin ren t pas compte de toutes ses 
corrections et laissèrent des term es protestants, entre 
autres celui de Cène, qui trahirent l’origine de l’ouvrage. 
Imprim ée en 1566 , 3  m -f“, cette Bible fut censurée par la 
Sorbonne l’année suivante. Elle fut cependant réim primée 
à Paris en 1 5 6 8 , et à Anvers en 1 5 7 1 , avec une Apologie, 
à laquelle Benoist déclara plus tard avoir été étranger. 
Il fut exclu de la Sorbonne, le l« r octobre 1572 , et la 
censure de sa Bible fut approuvée par un bref aposto
lique de Grégoire X III, le 3 octobre 1575. Benoist dut se 
soumettre en 1598 et signer sa rétractation, avant de com
m encer les fonctions de doyen, pour lesquelles il venait 
d’être désigné. Voir B e n o i s t  3 ,  t. i, col. 1602. Cf. C. Du- 
plessis d’A rgentré, Collectio ju d ic io ru m  de novis erro- 
r ib u s, P aris , 17 2 8 , t. i i , l a pars, p. 3 9 2 -3 9 8 ,  4 0 4 -4 1 1 , 
425 -  442 et 5 3 3 -5 3 5 .

V I. V e r s i o n s  d u  x v i i 0 s i è c l e .  —  i. catholiques. _
1° Jacques Corbin, avocat au Parlem ent de Paris, publia 
une version française qu’il avait entreprise sur la Vulgate 
par ordre de Louis X III, 8 in -1 6 , Paris, 1643 et 1661.
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Les docteurs de la Faculté de Poitiers avaient concédé 
une approbation, refusée par ceux de Sorbonne. Ils dé
clarent la traduction « très élégante, très littérale et très 
conforme » à la Vulgate. R. Sim on, H ist. criliq. des ver
sions du  N . T ., p. 353, dit au contraire qu’elle est « rude 
et barbare dans les expressions ». — 2° Michel de Ma- 
rolles, abbé de Villeloin, fit im prim er : Le Nouveau Tes
tam ent de N otre-Seigneur Jésus-C hrist, P a ris , 1649. Il 
avait fait sa traduction su r le g rec, ou pour m ieux dire 
sur la version latine d’Érasme. 11 ne suit pas toujours son 
guide et se rapproche le plus qu’il peut de la Vulgate. 
Sa traduction a été rééditée en 1653 et en 1655 avec 
quelques corrections, et encore en 1660. L’abbé de Ville
loin avait entrepris aussi une version de l’Ancien Testa
m ent et il était parvenu dans le travail de l’impression 
au chapitre xxm  du Lévitique, en 1671, lorsque le chan
celier Seguier retira le privilège donné par Matthieu 
Molé, son prédécesseur. On reprochait surtout à Michel 
de Marolles d’avoir joint à sa traduction des notes d’Isaac 
de la P ey rè re , son secrétaire. — 3° Le père Denis Ame- 
lote, de l’Oratoire, traduisit le Nouveau Testament su r la 
Vulgate, et sa version parut pour la prem ière fois, 3 in-8°, 
P aris, 1666-1670. L’au teu r, qui était bien préparé à ce 
travail par ses études critiques an térieu res, recourut au 
texte grec afin de mieux rendre la Vulgate. Sa traduction 
est fidèle et assez élégante; les mots ajoutés pour éclair
cir le sens sont im prim és entre crochets. Les éditeurs 
d ’Arnauld prétendent « que sa traduction, du moins celle 
des quatre Évangiles, n ’était autre que celle de Port- 
Royal, déguisée seulem ent par quelques légers change
m ents, qui avaient peu coûté à leu r auteur ». Œ uvres, 
in-4°, Paris et Lausanne, 1776, t. vi, préface Jiistorique 
et c ritiq u e , p. 5. Elle a été plusieurs fois réim primée 
voir t. i, col. 474), et Félix Neff la trouvait, vers 1820, 

entre les mains des protestants des Hautes-A lpes. — 
4° Antoine Godeau, évêque de Vence, joignit au texte 
latin de la Vulgate une Version expliquée du Nouveau  
Testam ent, 2 in-8», Paris, 1668. Elle tient le milieu entre 
une traduction littérale et une paraphrase. Godeau a tra 
duit purem ent et sim plem ent les passages faciles à com
p ren d re ; mais il a ajouté quelques mots d’éclaircisse
m ent aux endroits obscurs, et il a ménagé les liaisons. 
Il su it d’ordinaire et d ’assez près la Vulgate, quoique 
parfois il donne la préférence au texte grec. 11 a adopté 
le tutoiem ent en usage chez les protestants. Le texte fran
çais revu a paru dans une seconde éd ition , in-12, Paris, 
1671. R. Simon. Hist. critiq . des versions du  N . T., 
p. 389-395. — 5° Le jésuite Dominique Bouhours, avec 
l ’aide des PP . Besnier et le Tellier, a donné une traduc
tion fidèle et élégante du Nouveau Testam ent, 2. in-12, 
Pai’is , 1697-1703. Voir t. i ,  col. 1891. D’autres éditions 
virent le jour à Paris en 1704,1708 et 1709. Le P. Lalle- 
m ant l’adopta dans ses Réflexions spirituelles sur le N ou
veau T esta m en t, 8 in -1 2 , P a ris , 1709-1712. Elle a été 
réim prim ée avec les corrections de l’abbé Herbet, Paris, 
1S48, 1860 et 1866. L’abbé Rambouillet a revu et annoté 
la traduction des S a in ts  É vangiles, in-12, Paris, 1888. 
— 6° Le N ouveau Testam ent de Mons et la Bible de 
Sacy. Les solitaires de Port-R oyal voulurent donner au 
public une version de l’É critu re , plus exacte , plus claire 
et d 'un  m eilleur style que celles qui existaient alors. 
Avant 1657, Antoine Le Maistre avait déjà traduit sur 
la Vulgate les Évangiles et l’Apocalypse. Son frère, 
L ouis-Isaac  Le M aistre, plus connu sous le nom de 
Sacy, et Antoine Arnauld avaient corrigé le manuscrit. 
Pour compléter ce trava il, Arnauld traduisit su r le grec 
les autres livres du Nouveau Testament. Isaac revit 
d ’après le texte original la traduction faite auparavant 
par son frère. Les autres so lita ires, sous la direction 
d’A rnauld, confrontaient et revisaient le texte français 
su r l’original, les versions anciennes et les commentaires 
des Pères. Interrom pue en 1660, cette version fut reprise 
en 1665. Quand elle fut achevée, on demanda la perm is

sion d’im prim çr qui fut refusée par le chancelier Seguier. 
Avec l’autorisation de l’archevêque de Cam brai, la nou
velle version fut im prim ée à Am sterdam , par les Elzévier 
pour le compte de Gaspard Migeot, libraire de Mons : 
Le Nouveau Testam ent de N ostre-Seigneur Jésus-Christ 
tra d u it en français selon l’édition  Vulgate, avec les d i f 
férences du  grec , 2 in-8», 1667. Elle obtint un grand 
succès. A P a ris , on en vendit cinq mille exemplaires en 
quelques mois. Il y en eu t cinq éditions dans le cours de 
cette même année, et quatre l’année suivante. Elle fut 
violemment attaquée par plusieurs personnes, et Arnauld 
en prit plusieurs fois la défense. Voir t. i, col. 1018-1019. 
Elle fut condam née, le 18 novembre 1667, par Hardouin 
de Péréfixe, archevêque de Paris, et par les papes Clé
m ent IX en 1668, et Innocent XI en 1679. Ces condam
nations étaient justifiées par la tém érité de certaines in
terprétations et par les divergences d’avec la Vulgate. 
Néanmoins on continuait à l’im prim er et à la répandre. 
Le P. Quesnel y joignit ses R éflexions m orales, qui 
furent condamnées par Clément XI, le 13 juillet 1708 et 
le 8 septembre 1713. Cf. Duplessis d’Argentré, Collectio 
ju d ic io ru m , P aris , 1736, t. m , 2a pars, p. 461-476. Les 
Œ uvres d ’A rnauld, Paris et L ausanne, 1776, t. v i, ont 
reproduit la vingt-cinquièm e édition, revue et corrigée 
par Arnauld et imprim ée à Mons, en 1684. Cf. R. Simon, 
H ist. critiq . des versions du  N . T ., p. 396-483. One édi
tion , corrigée par C. H uré, a paru avec notes, 4 in-12, 
ou sans notes, in -1 2 , P a ris, 1703. Isaac Le Maistre, en
fermé à la Bastille, le 13 mai 1666, eut l’idée d’entre
prendre la traduction de l’Ancien Testament. Quand il 
fut rendu à la liberté, le 1er novembre 1668, son œuvre 
était achevée. Le privilège nécessaire à l’impression ne 
lui fut accordé qu’à la condition qu’il joindrait des notes 
à la traduction. Commencée en 1672 par le livre des 
P roverbes, l’impression ne fut achevée qu’en 1695, après 
la m ort de Sacy. La prem ière édition compte trente vo
lumes in-8». Les explications ne sont pas toutes de la 
m ain du traducteur, elles furent continuées par Du Fossé 
et achevées par Huré et Thouret de Sain te-C atherine. 
Elles exposent le sens littéral et spirituel et sont tirées 
des saints Pères ; mais elles sont sèches et froides comme 
tous les écrits des jansénistes. La traduction elle-m ême, 
qui est faite su r la Vulgate, n ’est pas toujouiji assez lit
térale; elle vise plus à la clarté e t à l’élégance qu’à la 
fidélité. De toutes les versions françaises, elle est la plus 
pure au point de vue du langage, e t la mieux écrite. Pour 
le Nouveau Testament, ce n ’est que la version de Mons, 
retouchée et corrigée dans la plupart des passages qui 
avaient été critiqués. La Bible de Sacy a été très souvent 
réim prim ée avec ou sans notes, seule ou accompagnée 
du texte latin de la Vulgate. Dom Calmet l’a adoptée dans 
son Comm entaire littéra l (voir col. 73-74), et le P. de 
Carrières y a joint sa paraphrase reproduite dans la Bible  
d ’A vignon  et la Bible de Vence (voir col. 323-324) et 
dans les Bibles publiées au xixe siècle par les abbés Sion- 
net et Drioux. L’abbé de Beaubrun donna une bonne 
édition de la version de Sacy, 3 in-f», P a ris, 1717. Elle 
a été revue et retouchée par Nicolas Legros dans la Bible 
dite de Cologne, dont la prem ière édition date de 1739 
et n’a point de notes. Cette révision a été complétée plus 
tard de telle sorte que tous les livres ont été traduits sui
tes originaux avec les différences de la Vulgate, 5 in-18, 
Cologne, 1753. La prem ière édition a été reproduite, 
in-8», Paris, 1819. Au xixe siècle on a imprim é de belles 
éditions illustrées de la totalité ou d’une partie de la Bible 
de Sacy. Elle a été revue par l’abbé Jager, in-8», Paris, 
1840, par l’abbé Delaunay, 5 in-4°, Paris, 1860, par 
l’abbé Jacquet, 2 in -1 2 , Paris, 1875, et pour les Évan
giles par l’abbé L. V erret, in -1 2 , Paris. Depuis 1816, les 
Sociétés bibliques e lles-m êm es l’ont répandue dans des 
éditions de divers formats et de diverse étendue. Enfin 
M. Fillion l’a adoptée, en la retouchant, dans L a  Sa in te  
Bible com m entée, 6 in-8» pour l’Ancien Testam ent,
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Paris, 1888-1898, et dans les Sain ts Évangiles, in-12, Paris, 
1896. Voir Pozzy, La  B ible el la version de L e  M aistre  
de Sacy ; E. Pétavel, L a  Bible en F rance, p. 139-161. 
Cf. A nalecta  ju r is  p on tific ii, Rom e, 1857, col. 38-70.

i i . protestantes. — 1. Jean Diodati traduisit la Sa in te  
Bible  en italien et en français. La version française, in-f», 
Genève, 1644, fut goûtée de quelques personnes, parce 
qu’elle était plus claire que la Bible de Genève; mais on 
lui reprocha de paraphraser le texte et d’être parfois in 
correcte. Elle ne prévalut donc pas et ne fut qu’une ten
tative individuelle pour m ieux interpréter l’Ecriture. 
Voir col. 1438. — 2. Jean Daillé et Valentin Conrart pu
b lièrent, en 1669, une traduction française du Nouveau 
T estam ent, dans laquelle ils avaient mis à profit les ver
sions de Mons et d’Amelote. Mais leur édition fut immé
diatement censurée par le synode provincial tenu à 
Charenton au mois de m ars 1669.

VII. V e r s i o n s  d u  x v i i i 8 s i è c l e .  —  i. catholiques. —  
1» Richard Sim on, qui, en 1676, avait communiqué à 
Claude, m inistre de Charenton, un  plan ou projet du n e  
nouvelle version de la Bible ( Histoire critique du  V ieux  
Testam ent, Rotterdam, 1685, p. 352-371) et avait accepté 
de revoir sa traduction (Lettres choisies, 2« édit., Ams
terdam , 1730, t. n i, p. 267-291), publia à Trévoux, sous 
le voile de l'anonym e, en 1702, une traduction du Nou
veau Testam ent. Le célèbre critique ne fut pas fidèle aux 
principes qu 'il avait exposés et il ne rend pas toujours le 
texte avec exactitude. Sa version fut condamnée par le 
cardinal de Noailles, archevêque de Paris. Bossuet écrivit 
deux Instructions pastorales, dans lesquelles il accusait, 
non toutefois sans quelque exagération, Richard Simon de 
favoriser le socinianisme par ses interprétations et ses 
comm entaires. Œ uvres complètes, Besançon, 1836, t. vu, 
p. 90-187. Cf. R. Simon, Lettres choisies, t, i i i ,  p. 291-320; 
J. Denis, C ritique e t controverse, ou R ichard  S im on et 
Bossuet, Caen, 1870, p. 49-54. Le Nouveau Testam ent 
de Trévoux  a été traduit en anglais par W . W ebster, 
en 1730. — 2° Bossuet a été plus heureux que R. Simon 
dans ses essais de traductions bibliques, et il a mieux 
réussi à rendre  exactement le texte sac ré , L’Apocalypse  
avec une explication , in-8», Paris, 1689, voir 1.1, col. 1865, 
L e  C antique des cantiques de S a lom on , 1695. H. W al
lon a mis en ordre Les S a in ts Évangiles, traduction de 
B ossuet, in-8», P a ris , 1855 , 2 in-8», Paris, 1863; édit. 
illustrée, 2 in-f°, Paris, 1873. Sur Bossuet, traducteur de 
la Bible, voir R. de la Broise, Bossuet et la Bible, in-8», 
Paris , 1891, p. 1-37, et t. i ,  col. 1865. — 3» Dom Jean 
Martiànay, de la Congrégation de Sain t-M aur, publia Le 
Nou veau Testam ent de N otre-Seigneur Jésus-Christ, tra
d u it en français sur la Vulgate, avec des explications litté
rales, 2 in -1 2 , Paris, 1712. — 4» Matthieu de Barneville 
publia sous le voile de l'anonyme : Le Nouveau Testam ent 
tra d u it en  français sur la Vulgate, in-12, Paris, 1719. Il 
y en eut plusieurs éditions que l’auteur distribuait a bas 
prix ou gratuitem ent, au moyen d’avances faites par des 
personnes aisées. Voir t. i, col. 1467. -  5» De Mesenguy 
nous avons Le N ouveau Testam ent de N otre-Seigneu)  
Jésus-Christ, tra d u it en fra n ça is , avec des notes litté
rales pour en fac ilite r  l'in telligence, in -1 2 , 1 ans, j52, 
et 1754. Cette version est p eu t-ê tre  ta plus rem arquable 
de toutes celles qui ont été faites sur la Vulgate; elle est 
plus sim ple, plus littérale et en même tem ps plus ele- 
gante que celle de Sacy. Les notes sont generalem ent 
plus instructives. Silvestre de Saci l’a fait e n tre r , mais 
sans les notes, dans sa Bibliothèque spirituel.e. b° Si
gnalons enfin la traduction du Nouveau Testament par 
l’abbé Valart, im prim ée en 1760 et réimprimée en 1860.

il. p r o t e s t a n t e s . — 1° Jean Le Clerc fît paraître un 
Nouveau Testam ent en français, in-4», Amsterdam, 1703. 
Cette traduction, qui favorisait les erreurs arm iniennes 
dont son auteur était infecté, ne fut pas employée en 
France; elle se répandit uniquem ent parmi les Réfugiés  
français en Hollande et en Allemagne. — 2° Charles Le

DICT. DE LA B IB LE .

Cène, publia un Projet d ’une nouvelle version française  
de la Bible, in-8», Rotterdam , 1696. tl y indiquait deux 
mille changements à faire à la Bible de Genève. L a  
S a in te  B ib le , nouvelle version fra n ça ise , à laquelle il 
travailla toute sa vie, fut im prim ée par son fils, libraire 
à Am sterdam , in-f», 1741. Bizarre, inexacte et paraphra
sée, cette traduction, qui n ’avait pas même le mérite du 
style, favorisait les e rreu rs sociniennes et pélagiennes. 
L’auteur falsifiait les textes dans l ’esprit de»sa secte. 
Aussi sa Bible fu t-elle  condamnée dans un  synode fran
çais de Hollande. O. Douen, dans Y Encyclopédie des 
sciences religieuses de Lichtemberger, t. vm , Paris, 1880, 
p. 50-55. — 3° Isaac Beausobre et Jacques Lenfant col
laborèrent au N ouveau Testam ent de N o tre-Seigneur  
J ésu s-C h ris t, tra d u it en frança is sur l’original grec, 
avec des notes littérales pour éclaircir le texte, 2 in-4», 
Amsterdam, 1718. I-e prem ier volume, qui comprend les 

'Évangiles et les Actes, est l’œuvre de Lenfant; le second, 
qui contient les autres liv re s , est l’œuvre de Beausobre, 
au m oins pour les épîtres de saint Paul. La traduction 
est faite avec indépendance et une connaissance parfaite 
de la langue grecque; on lui a reproché de m anquer de 
fraîcheur. Le texte sacré est divisé en paragraphes qui 
donnent un sens complet; tes notes en expliquent toutes 
les difficultés. Cette version a été adoptée par les protes
tants français réfugiés à l’é tranger; aussi a - t-e lle  été 
réim prim ée en Allemagne et en Suisse, 1736, 1741, avec 
la traduction allemande de L uther, Bàle, 1746. Voir t. i, 
col. 1532.

VIII. V e r s i o n s  d u  xixe s i è c l e .  — i. catholiques. — 
1° Versions complètes. — E. de Genoude, Sa in te  B ible tra 
duite  d ’après les textes sacrés, avec la Vulgate, 20 in-8», 
Paris , 1821-1822 ; 2e édit., 1828 ; 3e édit., 3 in-8», 1841, 
revue par l’abbé Juste ; 4e édit., 5 in -4 » , 1858; édition 
diam ant, in - 1 2 ,  Paris, sans date (n ’a pas de notes). 
Cette trad u c tio n , qui est coulante et élégan te , fourmille 
d’inexactitudes et de contresens. — J.-B . Glaire, après 
avoir traduit su r le texte hébreu la Genèse et l’Exode, 
Thorath Mosché, le Pentateuque, 2 in-8», Paris, 1836-1837, 
a fait une version complète de la Bible su r la Vulgate. 
Le Nouveau Testament, qui a paru d’abord, a été approuvé 
le 22 janvier 1861 par la Congrégation de l’Index. La 
Bible entière a été im prim ée pour la prem ière fois, 
4 in -1 8 , Paris, 1871-1873. Les dernières éditions ont été 
enrichies de notes nouvelles par M. Vigouroux, qui re
produit aussi la version de Glaire dans La S a in te  B ible  
p o lyg lo tte , commencée en 1898. On a publié à part Le  
Nouveau Testam ent et Le livre des Psaum es. Cette ver
sion est très exacte, mais trop littérale et par suite un peu 
lourde et obscure. — J .-J . Bourassé et P . Janvier, L a  
Sa in te  B ib le , traduction nouvelle selon la Vulgate, 
2 in -f° , Tours, 1865; 5» édit., 1893. Les Sa in ts É van
giles ont été im prim és à part, in -8 ° , T ours, 1868, et Le  
Nouveau Testam ent, 1885. Cette traduction se distingue 
pur la clarté et la limpidité du style. Voir t. i, col. 1894-
1895. — L’abbé Bayle avait entrepris une traduction nou
velle qui est restée inachevée. L a  Sa in te  Bible avec 
com m entaires, éditée par Lethielleux, reproduit la ver
sion de l’Exode, du Lévitique, des Nombres et du Deu
téronom e, des autres livres historiques de l ’Ancien Tes
tam ent, de Josué aux Paralipomènes, d’Isaïe et de Jérém ie 
et du Nouveau Testam ent tout entier. Voir t. i, col. 1526. 
— L’abbé Arnaud, curé d’Ollioules, La S a in te  B ible, tra 
duction  française seule, avec com m entaire, 4 in-8», 
Paris, 1881. Des livres ont été édités à part avec ou sans 
le texte iatin. Cette version est simple et élégante. — F. P. 
Vivier, L a  B ib le , A ncien et Nouveau T esta m en t, texte  
de la Vulgate, avec traduction et com m entaires, 6 in-8», 
Paris, 1892-1893 (jusqu’à Ézéchiel inclusivem ent). — 
L’abbé C ram pon, qui avait publié une traduction nou
velle des Evangiles, en 1864, des Actes, en 1872, de tout 
le Nouveau Testament, en 1885, et des Psaum es, en 1889, 
d’après la Vulgate, avait achevé, avant de m ourir, une

II. -  75
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version de l’Ancien Testament su r le texte original, dont 
e prem ier volum e, com prenant le Pentateuque, a paru 

seul, in -8 ° , T ournai, 1894. En cherchant la correction 
du style, l’auteur détruit en partie la couleur de l’origi
nal. Voir col. 1100-1101. — 2° Versions partielles. — A. Gar- 
n ier, supérieur de Saint-Sulpiee, Traduction des E p itres  
de saint P aul, in-4" de 266 pages, achevé le 30 mai 1824. 
M anuscrit de la Bibliothèque de Saint-Sulpice de Paris.
— P. Giguet, La Sa in te  B ib le , traduction de l’A ncien  
Testam ent d ’après les S e p ta n te , 4 in -1 2 , Paris, 1872.
— Fr. Lenorm ant, Genèse, traduction d’après l’hébreu 
avec la distinction des documents élohiste et jéhoviste, 
in -8 ° , P a ris , 1883. — Bodin, Les livres prophétiques, 
2 in -8 " , Paris, 1855, traduits su r le texte hébreu. Voir 
t. i ,  col. 1825. — Dans la S a in te  B ible  de Lethielleux, 
traduction d’Ézéchiel, 1884, de D aniel, 1882, des petits 
prophètes, '1884, par l’abbé Trochon, de Job , '1886, des 
Psaumes (hébreu et Vulgate), 1883, des Proverbes, 1879, 
de la Sagesse, 1884, de l ’Ecelésiastique, 1884, par l’abbé
H. Lesêtre, du Cantique (sur l’hébreu), 1883, par A. Le 
H ir, de l’Ecelésiaste (su r l’h éb reu ), '1883, par l’abbé 
Motais, et des Machabées, 1884, par l’abbé Gillet. —
H. L aurens, Job et les P saum es, traduction nouvelle 
d'après l’hébreu, les anciennes versions et les p lu s habiles 
in terprètes, in-8", Paris, 1839. — A. Le Hir, Le L ivre  de 
Job, traduction  sur l’hébreu et com m enta ire, in -8 ° , 
P a ris, '1873. — A. Loisy, Le L ivre de Job, introduction 
et traduction sur l ’hébreu, dans L'enseignem ent biblique, 
P a ris, '1892. — üan icourt, vicaire général de T ours, Le 
livre des P saum es, 1828. — J.-L . Bondil, Le livre des 
P saum es, tradu it sur l’Iiébreu et les anciennes versions, 
avec des a rg u m en ts , 2 in -8", P a ris , 1840. Voir t. i ,  
col. 1845. — J.-M. Dargaud, P saum es de D avid , in-8", 
1838. — A. Latouche, P saum es de D avid , traduction  
fidèle d’après le texte hébreu universellem ent adm is, 
in -1 2 , R ennes, 1845. — Abbé Hascaus, Nouvelle tra 
duction  des P saum es de D a v id , in-8», Toulouse, 1854.
— B ertrand , Les P saum es disposés su ivan t le para llé
lism e, tradu its de l’hébreu, in -8", Versailles et Paris, 
1857. Voir t. i, col. 1636. — F. Claude, Les Psaum es, tra
duction nouvelle, in-12, Paris, 1858. — C relier, Les 
P saum es traduits littéralem ent su r le tex te  hébreu avec 
u n  co m m en ta ire , t. i ,  in-8", Paris, '1858, ouvrage ina
chevé. Voir col. '1110.— Mabire, Les L’saum es traduits  
en frança is sur le tex te  hébreu, avec une  introduction, 
des a rg u m en ts , etc., in -8 ,  1868. — A. G irard, Les 
l ’saum es, traduction  d ’après le texte hébreu, in-8», 
Liège, '1880. —  E .-S . de Neuilly, Les P saum es, i - x l i ,  

traduction sur le texte hébreu corrigé d’après les résul
tats de la critique m oderne et disposé selon toute la 
rigueur du parallélisme et des strophes, in -8", Paris, 
1896. — R. Blâment, lazariste, Les I ’saum es traduits en  
français sur le tex te  hébreu d ’après les rem arques c ri
tiques des p rin c ip a u x  a u teu rs ,'i'1 édit., in-8», Paris, 1898.
— Dassance, vicaire général de Montpellier, Les Sain ts  
É vang iles , édit. illustrée, 2 in-8», Paris, 1836 ; 2» édit., 
in-8», 1841. L’auteur a pris Mésenguy comme modèle et 
s’est efforcé de donner à sa traduction une couleur plus 
originale encore. — F. Lam ennais, Les Évangiles, traduc
tion  nouvelle avec des notes et des réflexions à la fin  
de chaque chapitre, 1846; 4e édit., in-12, Paris. L’auteur 
suit tantôt le latin de la Vulgate, tantôt le grec du textus  
receptus. Sa version , dans laquelle il a essayé de plier 
notre langue aux formes de l’original, a été mise à l’In 
dex, le '17 août 1846. — A. Gaum e, Le N ouveau Testa
m en t, 1864, in -1 8 , P a ris , 1875; Les Actes des Apôtres, 
traduits et annotés, 2» édit., in-12, Paris, 1890.— If. Las- 
serre, Les S a in ts É vangiles, traduction nouvelle, in-12, 
P a ris, 1887; édit. illu strée , in-8», Paris,. 1887. Version 
mise à l’Index, le 20 décembre 18S7. — J.-B. Mérit, 
Les Épitres de sa in t P a u l,  traduction  nouvelle suivie  
d ’une  étude sur le grand A p ô tre , in-'12, Paris, 1888.

n .  versions protestantes. — En 1835, parut à Genève

un Nouveau Testam ent qui fut sévèrem ent critiqué par 
un  grand nom bre de protestants en raison de son inexac
titude et de son infidélité. U a été néanm oins réim prim é 
en 1864- et répandu par la Société biblique protestante. 
Une autre traduction du Nouveau Testament fut faite à 
Lausanne en 1839. Elle est si littérale qu’elle aurait be
soin e lle-m êm e d’une traduction en quelques endroits. 
Cependant ce littéralisme a été adouci dans la troisième 
édition. — Une autre Société, anonyme comme celle qui a 
édité le Nouveau Testam ent précédent, a publié L a S a in te  
B ib le , A ncien Testam ent, nouvelle version du texte hé
breu, Lausanne, 1861-1872. Les auteurs ont tenu compte 
dans une certaine m esure des résultats de l’exégèse mo
derne. — H.-A. Perret-Gentil a publié La seconde p artie  
de l’A n cien  T es ta m en t, com prenant les hagiographes 
et les prophètes, traduction nouvelle d ’après l ’hébreu, 
in-8», Neufchâtel, 1847; La prem ière  partie  de l’A ncien  
Testam ent, com prenant le P enta leuque et les livres 
historiques, in-8», Neufchâtel, 1861. — E. Arnaud, en 1858, 
et A. Rilliet, en 1860, ont traduit le Nouveau Testament. 
Le travail de ce d e rn ie r, Les livres du  Nouveau Testa
m en t tradu its pour la prem ière  fois d ’après les textes 
les p lu s anciens, est fait sur le m anuscrit du Vatican. 
Cf. E. Scherer, Une nouvelle traduction du  Nouveau  
Testam ent, dans ses Mélanges d ’histoire religieuse, in-8», 
Paris, 1864, p. 139-147. — E. Reuss a publié L a  Bible, tra 
duction  nouvelle avec introductions et com m entaires, 
18 in-8», Paris, '1874-1881. C’est un comm entaire ratio
naliste, dont le style est défectueux. L’abbé Paulin 
Martin en a fait une critique sévère, mais justem ent 
méritée dans son In troduction  à la critique générale  
de l’A ncien  Testam ent. De l’origine du P en ta teuque, 
t. i ,  in -4» , Paris, 1886-1887, p. x i-c . — H. Oltramare 
a traduit le Nouveau Testam ent en '1872, et Segond 
l’Ancien, en 1874. La Société biblique française a réuni 
ces deux versions faites sur les textes originaux, 2 in-8». 
Paris, 1882. L. Segond a continué sa traduction de la 
Bible par le Nouveau Testam ent, qui a paru pour la 
prem ière fois en '1880. Cette version, qui n ’a pas le 
mérite de celle d ’O ltram are, a été adoptée par les So
ciétés bibliques anglaise et française, qui en m ultiplient 
les éditions complètes ou partielles. — E. Stapfer a publié 
Le Nouveau Testam ent tradu it sur le texl. comparé des 
m eilleures éditions critiques, in-8», P a ris , 1889. — 
Signalons enfin la B ible annotée, commencée en 1878 
à Neufchâtel sous la direction de M. Godet et dont la 
publication n ’est pas encore achevée.

3° Versions ju ives. — S. C ahen, L a Bible, traduction  
nouvelle avec l’hébreu en regard, accompagné des points- 
voyelles et des accents toniques, avec des notes philolo
g iques, géographiques et littéraires et les variantes de 
la version des Sep tan te  et du texte sa m arita in , '18 in-8», 
1831-1851. Voir col. 33. — L. AVogue, Le P enta teuque, 
3 in -8» , 1860-1869. Cetle traduction n ’est ni élégante ni 
sûre ; elle est rem plie de subtilités rabbiniques.—A. AVeill, 
Les cinq livres (m osaïstes) de Moïse tradu its tex tuelle
m ent su r l’hébreu. Le Lév itique, in-8», Paris, 1891. — Le 
rabbin B. Mossé a publié Les P saum es de D avid , tra 
duction  littéraire et. ju x ta lin é a ire , Avignon, 1879. Le 
texte hébreu y est traduit mot à mot.

4° Versions rationalistes. — E. R enan , Le livre de 
Job tradu it de l’hébreu, in -8 » , P a ris , 1859; Le Can
tique des can tiques, in-8», Paris, 1869; L’Ecelésiaste, 
in-8», Paris, 1882. — E. Ledrain, L a  B ib le , traduction  
nouvelle d ’après les textes hébreu et grec, 9 in-8», Pa
r is , 1886-1896.

Bibliographie. — (A. Lalouette), H istoire des traduc
tions françaises de l’É criture  S a in te , in-18, Paris, 1692; 
Le Long, Bibliotheca sacra , in -f» , P a ris , 1723, t. i, 
p. 313-353 ; J. Lebœuf, Recherches sur les plus anciennes 
traductions en langue française, dans les M émoires de 
l’A cadém ie  des inscriptions e t belles-lettres,t. x v ii , in-4», 
1751, p. 709; A. A rchinard , Notice sur les prem ières
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versions de la B ib le  en langue vu lg a ire , in-8°, Genève, 
1839; J . Berger de X ivrey, É tu d e  sur le tex te  et le style  
d u  N ouveau T estam ent, in -8°, Pai’is , 1856; N. Indes 
(Denis N oblin ), Dissertation sur les B ibles françaises, 
in -8°, Paris, 1710, et dans les M émoires de Trévoux, 
1711, p. 1251; R ealencyklopadie fu r  protestantliche  
Théologie u n d  K irche, 3e édit., de Ilauck, Leipzig, 1897, 
p. 125-138. E. Ma n g e n o t .

FRANCISCAINS (TRAVAUX DES) SUR LES 
SAINTES ÉCRITURES. — Sous le nom de Francis
cains, on désigne indistinctem ent tous les religieux des 
ordres fondés par saint François d’Assise, et des branches 
qu’ils ont fournies. Il im porte de distinguer ici les prin
cipales, obligés que nous sommes de spécifier, à côté du 
nom de chaque exégète, sa qualité franciscaine propre.

Saint François, né en l’an 1182, à Assise, y m ourut 
le 4 octobre 1226. En 1209, il fonda l'ordre des Frères 
M ineurs, le destinant à la vie apostolique. Peu d’années 
après, en 1212, avec l ’aide de sainte Claire, il établit 
l’ordre des Pauvres Dames ou Clarisses. Dès lors on les 
distingua en prem ier et second ordres. Plus tard encore, 
en 1221, sur le désir des populations chrétiennes qu’il 
évangélisait, il créa l’ordre de la Pénitence, pour les 
personnes retenues par leurs obligations dans la vie 
civile ; il leu r dressa une règle dont l ’observance leur 
assurait une partie des avantages de la vie monastique. 
Cette institution fut appelée le Tiers Ordre.

Après la m ort du fondateur et dans la suite, les Frères 
Mineurs gardèrent fidèlement la règle prim itive; certains 
cependant ayant obtenu des adoucissements et dispenses, 
Léon X les sépara , en 1517, en deux fam illes: ceux qui 
observent la règle sans dispense sont appelés Frères 
Mineurs ou Franciscains de l ’Observance (ils furent par
tagés, au xvue siècle, en quatre groupes : Observants, 
Récollets, Alcantarins et Réformés). Tous sont soumis 
au même général qui porte le titre de « m inistre général 
de tout l ’Ordre des Frères M ineurs, successeur de 
saint François », ayant aussi l’usage exclusif de l’antique 
sceau de l ’Ordre ; ceux qui conservent les mitigations 
apportées à la règle sont désignés sous le nom de Frères 
M ineurs Conventuels et ont un  général à part. — En 1528, 
tro is siècles après ia m ort du séraphique P ère , un  Fran
ciscain de l’Observance, Mathieu Baschi, fonda la branche 
des Capucins; il ren tra  plus tard dans l’Observance et y 
m ourut saintem ent. Les Capucins eurent un général in 
dépendant en 1619. Comme les Franciscains, ils font profes
sion de suivre la règle sans dispenses ni m itigations. 
P ar la Constitution Felicitate quadam , du 4 octobre 1897, 
Léon XIII a supprim é les diverses dénominations d’Ob- 
servan ts, R éform és, Alcantarins et Récollets ; le corps 
de l’Ordre s’appelle'sim plem ent l’Ordre des I 'rères Mi
neurs ou Franciscains, et il y a actuellem ent dans le 
p rem ier Ordre trois familles distinctes ayant chacune son 
général : les Frères Mineurs ou Franciscains, les Con
ventuels, les Capucins.

Le nom bre des écrivains franciscains est d’environ six 
mille. Sur ce nom bre, la moitié, pour le moins, ont com
menté les livres sacrés. Nous allons réun ir ici les prin
cipaux , en les classant par siècles et selon l ’ordre 
alphabétique.

I. É c r iv a in s  du  x m e s i è c l e .  —  Adam de Marisco, 
franciscain anglais, m ort vers 1257, auteur d un commen
taire  des Saintes Écritures qui n ’a pas été imprimé. — 
Alexandre de Halès, théologien célèbre, également anglais, 
m ort en 1245, au teur de divers comm entaires restes 
m anuscrits et d ’un C om m entarius in  A pocalypsim , i^-f0, 
Paris, 1647. — Alexandre de Villedieu, docteur de Sor
bonne, vers 1240. Son œuvre, très courte du reste , a été 
placée en;tête de plusieurs ouvrages d’autres auteurs, n o 
tam m ent de la B iblia  n ia x im a  de Barth, de La Haye. 
Saint Antoine de Padoue (1195-1231), Portugais, célèbre 
par ses Concordantiæ morales S S . B ib liorum  cum  anno-

ta tionibus, in-4», Rom e, 1623 (t. i ,  col. 709). — Arlotto 
de Prato, Toscan, m ort en 1286; on lui attribue des
Concordantiæ u triusque T esta m en ti, Nurem berg, 1641; 
souvent réim prim ées (t. i ,  col. 967). — Bacon Roger, 
Anglais, m ort en 1284, composa divers travaux sur les 
Écritures (t. i ,  col. 1379). — S. B onaventure, Italien 
(1221-1274), a expliqué l ’Hexam éron, les Psaum es, 
TEcclésiaste, la Sagesse, saint Luc, saint Jean , etc. 
(t. i ,  col. 1844). — Carbonnel Pons, précepteur de saint 
Louis d’Anjou et gardien des Frères Mineurs de Barce
lone, a commenté toute la Sainte Écriture. — Docking 
Thomas, docteur d’Oxford : I n  D euteron.; I n  Job; In  
Isa ia m ; In  L u c a m ; I n  E p is t. P a u li;  I n  A pocalypsim .
— Gilbert de Tournai, docteur de Sorbonne : I n  E pist. 
P auli. — Gilles Jean , dit de Zamora : P rosodia , seu 
liber de accenlu; S u m m a  de correclione B ibliorum . — 
Jacques de Rodo (Jacobus Anglus) : Postilla super E va n 
gelia dom inicalia  a l a A d ven lu s ad H a'«post Penteco- 
s te n .— Guillaume Breton (B r ito ,  c’est-à-d ire A nglais), 
m ort vers 1540. On doit lui restituer la S u m m a  B rito - 
nis seu de d ifficilibus vocabulis in  B ib lia  contentis, 
qu ’on a longtemps attribuée à Adam de Saint-V ictor, 
iia u réa u , dans Y Histoire littéra ire  de la F rance, 
t. x x ix , p. 584-591. — Jean de Galles, docteur de Sor
bonne : In  A pocalypsim  ; I n  E va n g e liu m  Joannis; In  
Epistolas P auli. — Jean de la Rochelle, docteur de Sor
bonne, m ort en 1271: I n  M atlhæ um ; I n  D anielem ; In  
L u ca m ; In  Epistolas P a u li;  I n  A pocalypsim . — Le 
B. Jean de Parm e, général des F rères Mineurs , m ort en 
1289, expliqua les Livres Saints à l ’Université de Paris, 
et laissa des comm entaires qui sont perdus. — Matthieu 
d’A quasparta, docteur en théologie, évêque de Porto , 
card inal, m ort en 1302: In  Job; I n  P sa lteriu m ; In  
D anielem ; I n  X I I  P rophetas m in o res; I n  M atlhæ um  ; 
In  A pocalypsim . •— Maurice d’Irlande , dit aussi de Bel- 
fort : S u m m a  d istinc tionum  de liis quæ in  Scrip tu r is  
Sacris continentur. — Milton W illiam , docteur de Sor
bonne : I n  P en ta l.;  I n  C ant.; I n  E cc li.;  I n  E ccle.; I n  
S a p ien t.;  In  X I I  Prophetas m in .;  I n  E pist. ad  H ebr.; 
I n  A pocalypsim . — Nicolas IV, pape, m ort en 1292: 
I n  m ultos S . Scrip turæ  libros Poslillæ  valdeutiles. — 
Nocylkaim Conrad, Bavarois : I n  A pocalypsim . — Olive 
Pierre Jean , né à Sérignan (diocèse de Béziers), en 1247, 
mort à Narbonne en 1297. 11 avait commenté l’Écriture 
Sainte en entier et en particulier l’Apocalypse. Voir F. Vi
gouroux, Les Livres S a in ts et la critique ra tionaliste , 
5e édit., 1899, t. i ,  p. 368-369. — Oriol P ie rre , appelé 
en latin Aureolus, du diocèse de Senlis, m ort en 1322: 
C om pendium  litleralis sensus B ib lio ru m , in -4 ° , Ve
n ise, 1607 ; souvent réim prim é. Voir O r i o l . — Pal- 
m erston, dit Thomas Ilib e rn iu s, m ort en 1270 : Flores 
B ib lio ru m , in -1 6 , Paris, 1556, 1662; Lyon, 1678, 1679.
— Peckam John , de Chichester, disciple de saint Bo
naventure, professeur à Oxford et à Paris, archevêque 
de Cantorbéry, m ort en 1292 : Collectaneum B ib liorum  
quinque libris sententias Scrip turæ  ad certos titulos seu 
locos com m unes redigens, Paris, 1514; Cologne, 1541.— 
Pons, m issionnaire en Arménie, archevêque de Séleucie, 
traduisit en langue arm énienne quelques com m entaires 
de la Sainte Écriture. — Richard de M iddleton, docteur 
d’Oxford « solide, abondant, très fondé » : I n  quatuor  
E vangelia; I n  E p is t. P au li. — Rigaud Odon, docteur 
de Sorbonne, archevêque de R ouen , m ort en 1275 : In  
P salter.; I n  E vangelia ; I n  4  (forsan  5) libros Moysis.
— Salimbene : De propheta Elisæo. — Thomas d’York, 
m ort en 1260 : I n  Ecclesiasten.

II. É c r iv a in s  nu xive s i è c l e . —• Abbas François : 
Poslillæ  in  Evang. to tius anni. ■— Adam de W odeham , 
docteur d’Oxford, m ort en 1338 ou en 1358: In  C ant.;  
In  Eccli. — Albert de Milan, m ort en 1308 : Postilla  
super B iblia . — Almoine Guillaum e, docteur en théolo
gie : I n  A pocalypsim . — André de Pérouse, m ort en 1345, 
auteur de Postilla super Genesim et super novem  Psal-
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mos. — Astesan d’Asti ; S u m m a  quæ stionum  S. Scri
p tu ræ  de om ni m ateria  libri octo. — Auger W illiam , 
m ort en 1404 : I n  Lucam . ■— Belengari Antoine, maître 
en théologie : F iguræ  totius Bibliæ . — Blomendal Jean : 
I n  Psalmos. — Bonnet Nicolas, de Messine d’après les 
u n s , de Tours d’après les au tres , m ort en 1360, au
teu r de P ostilla  super G enesim , Venise, 1505 (t. i ,  
col. 1846). — Caracciolo Landolphe, de Naples, com 
m enta les Évangiles, in -4 ° , Naples, 1637 (col. 241). — 
Careto (H enri d e ), évêque de Lucques, m ort en 1330 : 
E xpositio  visionum  S. Scrip turæ . — Conington Richard, 
m ort en 1330 : I n  Psalmos P œ nitenliæ . — Cossey ou 
Costsay, Henri, docteur d’Oxford, m ort en 1336 : I n  P sal
ter iu m ; E xplanationes n iu lt. loc. S . Scrip turæ  ; I n  A po
calypsim . — Cugnières (Christophe de), docteur de Sor- 
bonne, donna une édition de la Bible. — Donato Louis, 
général des Frères M ineurs, cardinal, m ort en 1386 : In  
P salm os P œ niten tia les. — Dufour Vital, frère m ineur et 
cardinal, Français, m ort en 1326 : Spéculum  morale 
S. S crip tu ræ , in-4°, Lyon, 1563, etc .; In  Proverbia; In  
E va n g e lia ; I n  A pocalypsim . Voir D u f o u r , col. 1509. — 
Élie de Nabinaux (Charente), ou p eu t-ê tre  de Nasbinals 
(L ozère), docteur de Sorbonne, archevêque de Nicosie, 
cardinal : I n  Apocalypsim . •— Fortanerius Vasselli, géné
ral des Frères Mineurs, archevêque de Ravenne, patriarche 
de Venise, cardinal, m ort en 1361 : I n  fere om nes libros 
S . Scrip turæ . — Gauthier de Bruges, évêque de Poitiers, 
m ort en 1307 : Tabula orig ina lium  n o m in u m  super u n i-  
versam  S crip turam . — Ghisolfi Philippe : l n  A poca ly
psim . — Glaunwill ou Graunwise Barthélém y, issu, 
d’après quelques bibliographes, des comtes de Suffolk, 
m ort en 1360: A llegoriæ  et tropologiæ in  u tru m q u e  
T estam en tum , P a ris, 1574. — Gonzalve de Vallebona, 
général des Frères M ineurs, m ort en 1313, écrivit beau
coup su r les Saintes É critures. — Guillaume de N ottin- 
gham : E xpositio  E vangeliorum ; Quæstiones in  Evange- 
lia; C oncordantiarum  quatuor E vangeliorum  libri x n .  
— Henri de M ongiardino, m aître en théologie : In  A p o 
calypsim  ; I n  E vang. Joannis. — H erbert W illiam, doc
teu r d ’Oxford : I n  D euteronom ium  ; I n  A pocalypsim . — 
Herbron Nicolas, m ineur conventuel, Écossais d’après 
qu e lques-uns, mais plus probablem ent Allemand, de la 
province de Cologne : E narrationes latinæ  E vangeliorum  
quadragesim ahum , Anvers, 1533, et Paris, 1593. — Jean 
d’Attigny, Correctura B ibliæ  P arisiensis. — Jean d’Er- 
furth , docteur en théologie : Vocabularium  la tin , vocum  
Bibliæ. — Jean de Gascogne : B ib lia  m ellificata. — Jean 
de Montecorvino, m ort en 1332: Traduction du Nouveau 
Testam ent et des Psaum es en langue chinoise. — La Barthe 
(Dominique de), m ort en 1343 : In  A pocalypsim . — Lau
ren t d’Ariano, évêque d’Ariano, m ort en 1342 : Origo 
Christi el M ariæ ; Collectio tem p o ru m  Veteris Testa
m e n ti.  — Lissey W illiam, doctor ex im iu s : I n  Jerem ia m  
et P rophetas m inores. — Lombard Alexandre, général 
des Frères M ineurs, m ort en 1314: In  E cclesiasticum  ; 
I n  Job; I n  Isa ia m  et Tobiam ; I n  Joannem ; In  E p i
sto lam  ad  Romanos. — Longo Jean, m aître en théologie, 
m ort en 1363 : Conipilatio super tota B iblia . — Lulle 
Raymond, du Tiers Ordre de Saint-François, tué à coups 
de p ierres, en M auritanie, le 29 m ars 1315, à l ’âge de 
qua tre-v ing t-neuf ans : Liber super quatuor sensus 
S. Scrip turæ  ; C om m entaria  in  prim o rd ia le  E va n 
ge liu m  Joannis, seu in  caput p r im u m  E vangelii Joan
n is ,  Am iens, 1511. — Manfred de Tortona, P olylog ium  
d iclio n u m  S . Scrip turæ  in  M atthæ um . — Meyronnis 
(François d e ) , de son nom  patronymique Hospitalieri, 
Provençal, m ort en '1325, laissa en m anuscrit un commen
taire  sur la Genèse et su r le Cantique des cantiques, et 
des annotations su r toute l’Écriture. — Michel de Césène, 
général des Frères M ineurs, m ort en 1343 : In  Ezechie- 
lem ; I n  P sa lterium . — Nicolas de L yre, m ort en 1340, 
l ’un des plus célèbres com m entateurs du moyen âge : 
Perpétuas Postillæ  in  universa B ib lia , 5 in-f», Rom e,

1471 ; souvent réim prim é. Voir N ic o l a s  d e  L y r e . — Odon 
G érard, docteur de Sorbonne, dit « Docteur m oral », gé
néral des Frères M ineurs, patriarche d’Antioche, m ort 
en 1349 : I n  P salm os; I n  Sap ien tiam  ; De figuris B iblio- 
ru m . — Oleari Barthélémy, évêque d’Ancône, archevêque 
de Florence, cardinal, m ort en 1396 : In  Evangelia . — 
Perruzzini André, m aître en théologie : l n  E vang . Joan
nis. — Philippe de Florence, docteur de Sorbonne : Con- 
cordantia  E vangeliorum . ■— Philippe de Moncalieri, dit 
aussi de Gênes, frère m ineur de la province de Gênes 
et de la custodie de Piémont. II était professeur de son 
ordre à Padoue, en 1330, et pénitencier pontifical à 
R om e, en 1336 : Postilla  super E vangelia  dom inicalia , 
Lyon, 1541 ; P ostilla super Evangelia  quadragesim alia, 
Milan, 1498; Lyon, 1510, 1512; comm entaires restés 
m anuscrits su r la Genèse, etc. — Pierre  de Lille, doc
teu r de Sorbonne, dit Doctor notabilis : ln  P salm os; 
P rin c ip iu m  B ib liæ .— Ridevvall Jean, docteur d’Oxford : 
In  P sa lterium  ; I n  C anticum  ; In  E va n g e liu m  Jbannis ; 
In  Epistolas P auli. — Robert de Leicester, m ort en 1348: 
Lecluræ  in  S . S c r ip tu ra m ; I n  C om putuni Hebræorum.
— Rodimpton R aoul, docteur d’Oxford : In  fere to lam  
S . Scrip tu ra m . — Rossi François, docteur de Sorbonne, 
Doctor succinctus ; l n  quatuor E vangelia . — Royard 
Arnaud, m aître en théologie, archevêque de Salerne, 
évêque de Sarlat, m ort en 1334 : Distinctiones super 
S. S c r ip tu ra m . — Scot Jean, dit D uns, « docteur subtil » 
de l’Université de Paris, m ort en 1308 : In  Genesim ; I n  
M atthæ um ; I n  Epistolas P a u li; I n  A poca lyp sim ; I n  
C anticum . — Seymour Jean : B iblia  versibus com pen- 
diose. — Stravesham Thomas, m ort en 1346 : I n  Isa ia m ;  
Job; N um éros ; D euteronom ium  ; Josue; Judices; R u th ;  
E xo d u m ; L e v iticu m ; Lucam . — Tederisi Jacques, doc
teu r en théologie : I n  E pisto lam  ad Rom anos. — Tho
mas P ierre : In  C anticum  ; I n  D anielem ; I n  Apoca
lypsim . — Thomas de Tolentino : In  Epistolas canonicas.
— Tour (B ertrand de la ) , m aître en théologie de l’Uni
versité de Paris, archevêque de Salerne et cardinal, m ort 
en 1334 : I n  fere omnes S. Scrip turæ  libros. — Ubertin 
de Casai, dont le nom de famille était « de Ilia » : De se- 
p te m  visionibus Ecclesiæ ju x ta  septem  visiones Apoca- 
ly p s is , in -4°, Venise, 1516. — Uguccio de Pérouse : In  
S. S crip tu ra m .

III. É c r i v a i n s  du xv° s i è c l e .  — Alexandre V, pape, 
m ort en 1410 : I n  L uca m  versibus hexa m etris; I n  Can
t ic u m ,  idem. — Alphonse de Palenzuola, observant, 
évêque de C iudad, puis d’Oviédo, m ort en 1470 : Varia  
com m entaria . — Antoine d ’Assise, m ort en 1466, auteur 
de Tabula B ibliæ  (t. i ,  col. 708). — Antoine de Bitonto, 
N apolitain, m ort en '1459 : Questiones scholasticæ theo- 
logicæ in  E pistolas et E vangelia  totius a n n i (t. I, 
col. 708). — Antoine de Matelica : P ostilla ex  Lyrano et 
quæstiunculæ ad omnes lectiones Veteris et N ovi Testa
m e n ti quæ p er  to tu m  a n n u m  recitan lur. — S. B ernardin 
de Sienne (1380-1444) : C om m entaria  in  A pocalypsim , 
Lyon, 1636 (dans ses Œ uvres, t . I ,  col. 1620). —  Bruni 
G abriel, m ort en 1490 : In d e x  alphabeticus ex  singulis 
libris u triusque Testam enti, Bàle, 1514. Nouvelle édition 
de la B ible, précédée de l’histoire de toutes les éditions 
depuis le tem ps de Ptolém ée Philadelphe. Venise, 1494, 
1519; Lyon, 1513. — Busolini Jacques, générai des Frères 
M ineurs, m ort en 1457 : Collationes in  P sa lm u m  c x v n i .
— Butler W illiam , docteur d’Oxford : Contra translatio- 
n e m  anglicam . — Calderoni Pierre, conventuel, évêque 
d’Antioche, m ort en 1440 : I n  Oseam. — Dirleton Michel : 
I n  Psalm os. — Doring M athias, général des Frères Mi
neurs, m ort en '1450 : Opus grande super Isa ia m ; Defen- 
sorium  Postillæ  N . de L y r a ,  videlicet addiliones in  
Vêtus et N o vu m  T esta m en tu m , Bâle, 1507. — Gaultier 
P ierre  ou Jean : I n  G enesim ; I n  Epistolas. — S. Jean 
de Capestrano ou Capistran (1385-1446), disciple de 
saint B ernardin de Sienne, de l’O bservance: Tractqtus 
seu concionatoriæ expositiones super : Ecce virgo con-
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c ip ie t, ouvrage im prim é, c ro it-on , à Halberstadt; Tra- 
ctatus super A poca lypsin i, ouvrage perdu. — Jean de 
Cologne, conventuel : Pastilla in  Evangelia  æstiva et 
hiem alia . — Langham Reginald, docteur d’Oxford : 
Lecturæ  trig in ta  B ib lio rum . — Lathbury Jean , doc
te u r  d’Oxford : I n  Psalm os ; I n  A cta  ; Lectiones in  
S. S c r ip tu ra m ; I n  Threnos 115 capita. — Marc d’Ulm : 
Vocabula S. Scrip turæ . — Marchesini de R eggio , près de 
Modène, frère m in eu r: M am m otrep ton , D ictionarium  
vocabulorum B ib lio ru m , la tin a ru m  vocum  pro la lio , 
accenlus et significatio, a Genesi usque ad A pocalypsini, 
in -f°, Mayence, 1470; Venise, 1476, 1478, 1479, in -4 ° ; 
M ilan, 1481; Venise, 1482, 1483, 1485, etc. — Médicis 
(Antoine d e ), conventuel, évêque de Marsico, mort 
en 1485 : A nnotationes in  universa  Biblia, —- Le Menand, 
traduisit la Bible en français à la prière du roi Louis XI.
— Nicolas A ndré : I n  Genesim. — Ponzoni Dom inique, 
frère m ineur de la régulière observance, m ort à Rome 
en 1499, fit im prim er à Venise, in-f», en 1498, un  com
m entaire des Psaum es, que les uns attribuent à Alexandre 
de Halès et d’autres au cardinal Hugo. — Regazzi ou 
Aregazzi François, docteur dans les deux droits , évêque 
de Bergame, m ort en 1437 : In  Epistolas P auli. — Rossi 
Léonard, général des Frères Mineurs, cardinal, évêque 
d’Ostie, m ort en 1405 : In  Cantica. — Russel P ierre, doc
teur d ’Oxford : I n  Epistolas P é tr i .— Ximénès François, 
conventuel, docteur en théologie, évêque d’Elne (Perp i
gnan), m ort en 1409 : Fie de Jésus-C hrist (en langue 
espagnole), Grenade, 14% ; I n  sep tem  Psalmos P œ ni- 
tentiales.

IV. É c r iv a in s  d u  x v i« s iè c l e . —  Agricola Daniel, 
appelé aussi Meyer, conventuel : Postillæ super Epistolas 
et E vangelia , Lyon, 1541. — Alphonse de Castro, né à 
Zamora, docteur de Salam anque, archevêque nommé de 
Compostelle, m ort en 1558 : In  P sa lm u m  x x x i  ; In  
P sa lm u n i l ;  I n  X I I  P rophetas m inores, Mayence, 1617.
— Amand de Ziriczée, Zélandais, m ort en 1524 ou 1535, 
auteur de divers commentaires non publiés (t. I, col. 437).
— Antoine de la N ativ ité , alcantarin portugais : In  
Evang. festorum  sex p r io ru m  ann i m en siu m .  — Ar
naud ou Ferdinand de Bazas, observant : Traduction en 
langue mexicaine des Évangiles et Épitres de la liturgie.
— Arola François, Concordantiæ m ajores B ib lio ru m ,  
L yon , 1551. — Assensio Michel, Aragonais, réédita 
Copia, sive ratio accentuum  o m nium  fere  d ictionum  
d iffic iliu m  ta m  linguæ latinæ  q u a m  hebraicæ, in-8», 
Saragosse, 1621 (t. I, col. 1131). — Balagni Jean , de la 
Pouille, In  A cta  Apostolorum  poem ata , in-8», Venise, 
1628 (t. î, col. 1400). — Balthasar de Myriaca, observant 
belge, m ort en 1573 : I n  C antica ;  I n  Psalmos l x x x i i i , 

L X X X V ,  x c ,  e u ,  XLV.  — Barahona P ie rre , observant 
espagnol, Expositio Epistolæ  ad Galatas, in-4», Sala
m anque, 1590, etc. (t. I, col. 1448). — Barreiro François, 
Po rtuga is , C om m entarius de regione O phir, in - t° ,  
Coïmbre, 1561 (t. i ,  col. 1469). -  Bernard Guillaume, 
Belge : De sacrarum  liltera ru m  com m unications et 
sensu, Paris, 1544. — Bernardin de Monteealvo : Con
cordantiæ  B ib lio ru m  sacrorum . — Bernardin de 8aha- 
guu , observant : ln  E vangelia  dominicalia. — Billi 
Charles, conventuel, docteur en théologie, m ort en o 
De m u ltip lic i sensu S. Scripturæ . —  Blanchi Bonaven- 
tu re , observant : De illustribus viris N om  et Veteris 
Testam enti, Bologne, 1534. — Bonardi François, eveque 
de Conserans, m ort vers 1594 : In  P sa lm u m  L. Bo- 
naventure de Montereale, capucin : C om m ent, para- 
phrast. in  Psalm os. — Bruich Antoine, gardien de Ni- 
mègue (non de Noyon), a commenté les Evangiles et 
les Épitres (t. I , col. 1845). — Bucchi Jérém ie, conven
tu e l, m ort en 1600: In  orationem  Jerem iæ , ïlo ren ce , 
1573; In  P sa lm u m  x i v ;  I n  P sa lm u m  x x i ,  Florence, 
1572; I n  P sa lm u m  x x n ,  x x ir ,  l x x x iv ;  In  can ticum  
Zachariæ. — Cailleau Jules : Catalogue des veuves de 
l’Ancien et du  N ouveau Testam ent. Canova Jonselme,

édita un abrégé des Postilles de Philippe de M oncalieri, 
M ilan, 1498; Lyon, 1510, etc. — Caponsacci P ie r re :  
Observationes in  Cantica can ticorum , in -4 ° , Florence, 
1571, 1586. — Castillejo P ierre, observant espagnol, doc
teur d’Alcala : In  Isa ia m , Jerem ia m  et Job; Evangelica  
H arm onia . — Cum iran Séraphin : Conciliatio locorum  
c o m m u n iu m  S . Scrip turæ  qu i in ter se pugnare  viden- 
tu r, Venise, 1555; Pai’is, 1556, etc. — Cursi Marc Antoine, 
conventuel, docteur en théologie, m ort en 1572 : I n  Psal- 
mos. — Delfini Jean Antoine, général des Frères M ineurs, 
m ort en 1560 : I n  E pisto lam  ad Hebræos, Rom e, 1587; 
In  E va n g e liu m  Joannis. — Fantini Albert, conventuel, 
docteur en théologie, m ort en 1516 : P ostilla  super u n i
versa Biblia. — Feri Jean, frère m ineur allemand, m ort 
en 1554, comm enta une grande partie de la Bible (voir 
col. 2210). — Ferno Victor, m ineur observant, de Gras- 
sana, dans le Milanais : Vaga et fructuosa  repræsentatio  
statuæ Nabuchodonosoris, diversis conceptibus scriptura- 
libus adum brata  (en italien), A lessandria, 1597. — Fili- 
caja Ludovic, d’une famille patricienne de Florence, l’un 
des prem iers religieux de l’ordre des Capucins : L a  Vita  
del nostro Sig . J. C ., ovvero sacra sloria evangelica, 
tradotta  non solo d i lalino in  volgare, m a  e tia m  in  
verso, in -4 ”, Venise, 1548; Gli A tt i  degli A posloli se
cundo S . Luca , tradotti in  lingua volgare in  terza r im a . 
L a  v ita  ancora e m orte  de’ dodici Aposto li d i Gesù 
in  quarta  r im a , in-f», Venise, '1549. — Fontaine Simon, 
frère  m ineur de Sens ou de Sienne : C om m entaria  in  
librum  R u th ,  in-8°, Paris, 1560. — Fortis Jean P ierre, 
conventuel : P saum es de la P énitence  (en vers italiens).
— François de Castillo, frère m ineur observant de la pro
vince de Carthagène : Proverbia Salom onis cu m  glossis, 
in -1 2 , Conca, 1558. — François de Niewenhove, frère 
m ineur flamand, m ort en 1562 : In  E pisto lam  ad E p h e-  
sios; De v irg in ibus et vidu is u triusque Testam enti. — 
François d’O ssun , frère m ineur de la Régulière Obser
vance, m ort vers 1540 : Sa n c tu a r iu m  biblicum  cu m  ser- 
m onibus v m  D eiparæ  V irgin is, T oulouse, 1553 ; Com
m en tarius super E va n g e liu m  Missus est, Anvers, 1535; 
E xposition is super Missus est a ller lib e r , Anvers, 1535.
— Frem in François, dit aussi F irm in , Firm ain et Fir- 
rhinus C apitis, frère m ineur, docteur de l’Université 
de Paris : C om m entaria  in  G enesim , in-8», Paris, 1567; 
E xpositio  in  Genesim ab A d a m i noxa ad n a tu m  Isaac 
usque, in-8», Paris, 1570; C om m entaria  in  E xo d u m ,  
in-8», Paris, 1599. Ces comm entaires son ten fo rm ed’homé- 
lies pour le temps de l’Avent. — Frizoli Melchior, conven
tuel, maître en théologie, m ort en 1520 : In  Psalm os. — 
Fuente (Jean de la), frère m ineur de la Régulière Obser
vance, Castillan : l n  M arcum , in-f», Alcala, 1582; Super  
P sa lm u m  l , in-4», Salamanque, 1576. — Galatin Pierre, 
frère m ineur observant de la province de la Pouille, m ort 
à Rome vers 1539, célèbre par son livre contre les Juifs : 
De A rcanis calholicæ v er ita tis , F rancfort, 1516; Ortona 
aM are , 1518; Bàle, '1550, 1561; Paris, 1602; Francfort, 
1603,1612. U publia aussi : C om m entaria  luculentissim a  
in  A pocalypsini. — Gasco François, observant espagnol : 
I n  E vangelia  ad m e n tem  S S . P a tru m .  — Gaspard 
d’Uzeda, m ineur alcantarin , docteur et professeur de 
l’université de Salamanque : In  Job et Psalm os Officii 
defunctorum  ; I n  Epislolas ad Corinthios I , ad  R o m a -  
n o s, ad  Hebræos. — Georgio François, frère m ineur, 
d’une famille patricienne de Venise, m ort vers 1540 : 
P rob lem atum  in  S. S c rip tu ra m  libri sex, Venise, 1536 ; 
6 in-4», P a ris , 1574. Cet ouvrage renferm e trois mille 
solutions d’autant de passages de la Sainte Écriture. 11 fut 
condamné par Rome donec corrigatur  à cause des idées 
cabbalistiques et autres de l’auteur. — Gustiniani Ange, 
frère m ineur observant, évêque de Genève, m ort en 1596 : 
I n  p lu r im a  capita  S . Joannis. — Gonzaga Bonaventure. 
m ineur conventuel, enseignait la théologie au couvent 
de Venise, en 1566 : P a ra frasi de’ sette S a lm i in  verso 
lirico, Venise, 1566; P ara frasi prosaica de’ m ed esim i,
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Venise, 1566; C om m entaria  in  can ticum  M agnificat, 
P arm e, 1585; P sa lm i Davidis variis ry th m is  cantioni- 
busque italice explicalis, in-8°, sans lieu, 1568. — Gots- 
calcan Marie Jean, du Tiers Ordre régulier : In  Epistolas 
P auli. —  Gotto François, frère m ineur : C om pendium  
biblicum  (analysant en une strophe ïambique de quatre 
vers, sans aucun soin du m ètre, chaque chapitre de la 
Sainte É critu re), Lyon, 1529. — Grandis Nicolas, frère 
m ineur, docteur de l’Université de Paris : C om m entaria  
in  E p is to la m  ad Bom anos, in-8°, Paris, '1546; Comm en- 
ta r ia in E p is to la m  ad Hebræos, in-8°, Paris, 1546,1550. — 
Grassi Paduanus, frère m ineur conventuel, né à Barlelta: 
C onsilium  P auli p e r  n io d u m  dialogi colleclum  ex  A u -  
gustino et a lio rum  P a tru m  operibus p er  com pend ium  
locorum in  om nibus epistolis P au lin is apparenter  
p u g n a n tiu m ,  in-4°, Venise, 1545. — Gray Jean, Écossais: 
De figuris B ib liorum . — Guevara (Antoine d e ), frère 
m ineur, publia un  comm entaire d’Habacuc, in-4», Madrid, 
1585. — Hofstad Adrien, Hollandais, m ort en 1598 : In  
E p is to la m  ad Bomanos. —• Ildephonse (Alphonse ou 
François ) de Sanzoles, m ineur observant espagnol : 
F unerale in  exequiis d e functorum . Considerationes ad 
m o ru m  com positionem super Epistolas et Evangelia  
officii de functorum , in-8°, Salamanque, 1585; Com pen
d iu m  com m entariorum  in  E vangelia  quæ in  M issali 
B om ano continentur, Salam anque, 1592. — Jean de 
Levvarde, en Frise, m issionnaire en Amérique : De Ju- 
d xo ru m  synagoga; In  H exam eron  (en langue vulgaire 
des peuples qu’il évangélisait). — Jean de Sainte-M arie, 
frère m ineur observant de la province de Touraine : 
Cosmopeia in  duo p r im a  capita  Genesis, in -8° , Nantes, 
'1585. — Jérôm e de Lemberg, frère m ineur polonais, tra 
duisit la Bible en polonais, revue et publiée par J.Vicco, 
S. J., Cracovie, 1599. — Jules de Gorreggio, conventuel, 
docteur dans les deux droits et m aître en théologie : l n  
Episto las catholicas Joannis. — Ludovic de Sain t-F ran - 
çois, né à Lisbonne, frère m ineur de la Régulière Obser
vance dans la province de Compostelle : Globus canonum  
et a rcanorum  linguæ sanctæ ac d ivinæ  S crip tu ræ , 
in-4°, Rom e, 1586. — Lupo Alphonse, capucin : In  
Isa ia m . — Mahus Jean, frère m ineur d ’Oudenarde : E p i-  
tom e anno ta tionum  in  N o vu m  T esta m en tu m ,  in-8°, 
Anvers, 1538, etc. Voir M a h u s . — Malafossa Jacques, 
conventuel : In  Epistolas P auli. — Marcellini Évangé
liste , frère m ineur de la Régulière Observance, m ort à 
Rome en 1593 : Expositio  in  libros J u d ic u m ,  in-8°, Ve
nise , 1589; I n  C antica, Florence, 1599; In  D a n ie lem , 
in-8°, Venise, 1588, etc. Voir M a r c e l l in i . — Mauroy 
H enri, cordelier : In  E pisto lam  ad Hebræos. ■— Michel 
dit de Medina, quoiqu’il fût né à Belcazar, dans le dio
cèse de Cordoue, frère m ineur de la province de la Régu
lière Observance de Castille, député par Philippe II au 
concile de T rente : E narra tio  tr iu m  locorum ex cap. i i  
D euteronom ii, in-4°, Alcala, 1566; Biblicæ annotationes, 
dont le sort n ’est pas indiqué; Apologelicum  locorum  
qu o ru m d a m  J. F eri in  M atthæ i el Joannis E vangelium , 
in -f°, Alcala, 1567, 1578; Mayence, 1572. Ce dernier 
ouvrage fut condam né par l’Index. — Michel de Naples, 
capucin, m ort en 1580 : ln  Prophetas majores. —• Millet 
Ambroise, cordelier : I n  M atlhæ um  ; I n  Epistolas P auli. 
— Montan P ierre , frère m ineur belge, m ort en 1587 : 
C om m entaria  in  sep tem  Psalm os p œ n iten tiæ , in -1 2 , 
Anvers, 1569. — Montesinio A m broise, frère m ineur espa
gnol, évêque de Sardenne, m ort en 1513 : Epistolas y  
Evangelios p a ra  todo el anno con sus doctrinas, 1512; 
plusieurs fois réim prim é à Anvers, à Barcelone, à Madrid 
et à Valladolid. — Musso Corneille, m ineur conventuel 
(1510-1574), commenta les Épîtres de S. Paul et quelques 
fragm ents des Écritures. Voir M usso. — Nunez François, 
frère m ineur espagnol, a publié en espagnol des A n n o ta 
tions sur les É vangiles de l’A ven t, in -4°, Salam anque, 
1595, et des R em arques ou notes sur les quatre É van
giles, 2 vol., Salam anque, 1595. — Obicini B ernardin ,

observant : I n  sep tem  Psalmos ; D ictionarium  d iv in i 
eloquii. — Orantes y Villena (François de), m ineur ré 
form é, évêque d’Oviedo, m ort en 1584 : In  librum  Job ; 
I n  D anielem . —  Orosio Alphonse, m ineur observant 
espagnol : H istoria reginæ Sabæ doçtis in te rm ix ta  con- 
siderationibus, Salam anque, 1575. — Ortiz François. Ce 
nom a été porté par trois frères m ineurs de l’Étroite 
Observance de la province de Castille, et l’on n ’est pas 
d’accord pour déterm iner auquel des trois appartient 
VExpositio doclissim a in  novem  priores versiculos 
P salm i L, Madrid, 1540, 1599; Alcala, 1549; plusieurs 
ouvrages du même ou des mêmes auteurs, restés m anus
crits , sont perdus. — Pancotto ( Panis Coclus) Jacques, 
appelé aussi par e rreu r Jacques de Melfî ou d’Amalfi, 
capucin de la province de Naples, né à Malfetta en oc
tobre 1489, m ort à Messapia en 1561 : Expositio  in  Psal- 
m u m  x iv ,  Venise, 1556. — Panigarola François, frère 
m ineur, né à Milan en 1548, m ort le 31 mai 1594, célèbre 
prédicateur, coadjuteur de F errare , puis évêque d’Asti : 
Brevis Paraphrasis in  Psalm os pœ niten tiæ , in-8°, Venise, 
1586, 1627; Rom e, 1587; P araphrasis et annotationes 
in  Lam entationes Jerem iæ , Vérone, 1583; Rome, 1586; 
C om m entarii littérales et m ystic i super Cantica, in-8°, 
Milan, 1621. — Pas (Ange dei), né à Perpignan en 1540, 
frère m ineur de la province de Catalogne, m ort à Rome le 
23 août 1596, composa su r l’ordre du pape Sixte V un  com
m entaire des quatre Évangiles, qui fut publié par les soins 
de Luc W adding, 3 in-f”, R om e, 1623-1626. Le commen
taire de saint Jean ne comprend que les trois prem iers cha
pitres. Voir Tolra de Bordas, L ’ordre de Saint-François  
en Roussillon, in-12, Perpignan, 1884, p. 113-114. — Pel- 
bart de Temeswar, frère m ineur de la Régulière Obser
vance : C om m entaria  in  Psalmos, in-f°, Haguenau, 1504.
— Pellegrini Frédéric, de Bologne, frère m ineur conven
tuel, publia à Bologne, de 1579 à 1587, une interprétation 
des Psaum es pénitentiaux, résum é de ses prédications.
— Pico Dominique, observant espagnol : In  A pocalypsim .
—  P ierre  de R avenne, célèbre professeur de d ro it, du 
Tiers Ordre séculier de Saint-François, m ort à "VVittenberg 
vers 1510 : Allego riæ et tropologiæ in  locos u triusque  
Testa m en ti, in-8°, Paris, 1574. — Pineda Jean , frère 
m ineur, né à Medina dei Campo, dans le royaume de 
Léon, m ort octogénaire dans la même ville en 1590 : Vie 
de sa in t Jean -B a p tis te , in-4», Salam anque, 1574, 1634; 
Barcelone, 1596; C om m entarii in  decem  p rim o s Psal- 
nios Davidicos; I n  Threnos Jerem iæ , probablem ent de
m eurés inédits et aujourd’hui perdus, de même que Cen- 
luria  S e rm o n u m  de tem pore ac de Sanctis cu m  E xpo - 
sitione E vangeliorum  a D om inica  Resurrectionis usque  
ad D o m in ica m  p r im a n t A dventus. — Pisotti Pau l, gé
néral des Frères Mineurs, m ort en 1534 : In  Threnos. — 
Placus A ndré, frère m ineur observant, de Mayence, fit 
plusieurs publications lexicographiques et grammaticales 
su r la langue hébraïque. Voir P l a c u s . — Polygranus 
François, frère m ineur allemand, commenta les Évangiles 
et les Épîtres. Voir P o l y g r a n u s . — Prugnani Jules, con
ventuel, m ort en 1595 : I n  Ecclesiasten. — Quadrat (pro
bablem ent, en français, Carré) M athurin, cordelier, né 
à Évreux : H om iliæ  x x  in  Joelem , Paris, 1582; H om i- 
liæ x x i x  in  A m o s, P a ris, 1587; H om iliæ  x x i  in  Mala- 
c ld a m ,  Paris, 1575. — Ramos Nicolas, frère m ineur de 
la Régulière Observance, né àVillasaba, dans le diocèse 
de Placentia, en 1531, évêque de Porto-Rico, puis arche
vêque de Saint-Domingue, m ort en 1597 : Assertio veteris 
Vulgatæ editionis ju x ta  decretum  concilii T r id en lin i, 
in-4°, pars i“, Salam anque, 1576; pars n a, Valladolid, 
'1577. — Reig Henri (Regius en latin), né à Paderborn , 
frère m ineur de la province de Saxe, où il gouverna le 
couvent de Schwerin : B ib lia  a lphabetica , in  hanc 
E n ch ir id ii fo rm u la n t ea ralione redacta , u t sub qua- 
libet alphabetici ordin is litlera , N ovi ac Veteris ln slru -  
m e n ti a u lhorita tes, e tia m  a m onosyltabis et partibus  
indeclinabilibus in it iu m  sum entes, candidus lector p r i
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m a  fron te  rep eria t, add itis n ih ilom inus ca p itu m  loco- 
ru m q u e  c ita tion ibus. Opus an te  hac n usquam  excusum , 
et m a jo rib u s, u t vocant, concordantiis longe locuple- 
t iu s , tu n i p erfec tiu s ,  in-4», Cologne, 1535. — Riccardi 
Lucien, conventuel, m aître en théologie, m ort en 1585 : 
Commentaires perdus. — Richard du Mans, frère m ineur: 
Collatio d iversarum  tra nsla tionum  Psalterii et eccle- 
siaslicæ versionis v ind ica tio , Paris, 1541; il édita aussi 
les Commentaires de Nicolas de Grandis su r les Épîtres 
aux Romains et aux Hébreux. — Ridolfi P ierre, conven
tuel, évêque de Venosa, puis de Sinigaglia, m ort en 1601 : 
I n  can ticum  M agnificat ; In  sep tem  Psalmos. — Sas- 
bouth Adam , Hollandais, m ort en 1533 : I n  Isa ia m ; ln  
secundam  E p is to la m  P é tri ; I n  E p is to la m  Judæ. — Sa- 
raceno Maur, conventuel, m ort en 1588 : De m odoin terpre- 
tand i S. S c r ip tu ra m ; Quæstiones in  sex p r im a  capita  
Genesis; Centum  quæstiones in  Job ; E xpositio  cantici 
M oysis; M oralitates in  P sa lte riu m ; I n  O seam ; Glosse- 
m a la  in  E vangelium  Joannis. — Sasger Gaspard, appelé 
aussi, mais faussem ent, Scatiger, Scanger et Harger, 
frère  m ineur de la province de Bavière, m ort en 1525 : 
S cru tin iu m  d ivinæ  Scrip turæ  pro  conciliatione dissiden- 
t iu m  dogm atum  in ter  m aterias de gratia  et libero arbi- 
trio, in-4», Bàle, 1522; autre  édition publiée par l’apostat 
Conrad Pellican, in-8», Tubingue, 1527. — Saum ier 
P ierre, cordelier toulousain : Postilla super Epistolas et 
E vangelia  dom inicalia . — Sixte-Q uint, souverain pon
tife, né Félix P erre tti, à Montalto, dans la Marche d’An- 
cône, m ineur conventuel dès son adolescence, élu pape 
le 1er mai 1585, m ort septuagénaire le 27 août 1590 : 
Concio de necessitate Sacræ  Scrip turæ  p ro  hom inis 
reform atione, in-8», Naples, 1554 (en  langue italienne); 
C onim en tarium  super E va n g e liu m  S. M a tth æ i, éga
lem ent publié à Naples, à une date que nous ignorons, 
mais alors que l’auteur y occupait une chaire ; E xp o 
sitio E vangelii S . Joannis, fa cta  N eapo li, restée 
m anuscrite; E xpositio  Epistolæ  D. P a u li ad  Romanos, 
fac ta  Rom æ  anno 1552, et restée m anuscrite. Devenu 
pape, il fit publier une édition latine de la Vulgate en 1590, 
et une édition grecque des Septante, accompagnée de sa 
traduction latine. — Sostago (Attale d ’Alagon, comte de), 
v ice-roi d’Aragon, du Tiers Ordre de Saint-François, 
m ort en 1593 : P araphrase du  P saum e D om ine  exaudi 
orationem  m ea m . — Standish Henri, conventuel anglais, 
docteur d 'O xford, évêque de Saint-Asaph, m ort en 1535, 
publia un livre contre la version du Nouveau Testament 
par Érasme. — Stella (Diego, en latin Didacus), Espagnol 
d ’après les uns, Portugais d’après les autres, frère m ineur 
de la Régulière Observance de la province de Compostelle : 
C om m entaria  super P sa lm um  cxx .xvi, in-8°, Salamanque, 
1576; I n  L u c a m ,  2 in - f6, Lyon, 1580; Anvers, 1584.— 
Taillepied Noël, de Pontoise, d’abord cordelier, puis ca
p ucin , m ort à  Angers le 13 novembre 1589 : Brevis  
resolutio sen ten tia ru m  S. Scrip turæ  ab hæreticis m o- 
dernis in  su a ru m  hæreseon fu lc im e n tu m  perp era m  ad- 
du c tarum , in-8°, Paris, 1574; C o m m entarii in  Threnos, 
nostris tem poribus, quibus christiana religio m iserrim e  
a ffic itu r, a cco m m o d a lissim i, in-8°, Paris, 1582; Com
m en ta rii in je r e m ia m ,  in-4°, Paris, 1583.— Tasso Faus- 
tin, observant : I n  N ovum  T estam entum  ; In  orationem  
Jerem iæ . — Terzo Jean , conventuel, m ort en 1572 : I n  
P roverbia; In  E cclesiaslicum  ; In  Job et T o b iam ; ln  
Apocalypsim . — Tinelii Jérôm e, conventuel, maître en 
théologie, m ort en 1596 : In  P sa lm u m  c x v m ; I n  E p i
sto lam  ad Romanos. — Titelm an François, capucin belge, 
m ort en 1537, commenta les Psaum es, l’Ecelésiaste, le 
Cantique, Jo b , S. Matthieu, S. Jean et en partie les 
Épîtres. Voir T it e l m a n . —  Trejo Guttierez, n é  à  Pla- 
centia, en V ieille-Castille, frère m ineur de la Régulière 
Observance : I n  quatuor E vangelia  com m entaria , in-f°, 
Séville, 1554; Paradisus de lic iarum  S . P au li A postoli, 
in  quo m iro artificio cu m  dictis p robatissim orum  au- 
ctorum  in serun tur Epistolæ  om nes e jusdem  A posto li,

et ad a m u ssim  exp o n u n tu r, in-f», A lcala, 1538. — 
Van der Keele M artin, m ineur belge : I n  Isa ia m ;  In  
E pisto lam  ad E phesios; A rith m etica  d iv in a , sive de  
num eris m ystic is S. Scrip turæ . — Véga (André de ), 
né à Ségovie, m ineur observant de la province de Saint- 
Jacques, m ort à Salamanque en 1560 : C om m entarius in  
Psalmos, Alcala, 1599. — Velmazzi Jean-M arie, de Bagna- 
cavallo en Ém ilie, de la province de Bologne, auteur 
d’une Christéide en douze chants, Venise, 1538, et d’un 
poème héroïque, tiré des Actes des Apôtres, in -4°, Ve
nise, 1538; in-8°, Venise, 1589. — Vervost Gérard, m ineur 
observant flamand, m ort à Furnes en 1796 : De præ stan-  
tibus N ovi Testam enti don is, Louvain, 1593 (écrit pro
bablem ent en flamand). — Vidame François, conventuel, 
maître en théologie, mort en 1573: Commentaires en forme 
d’homélies sur les Psaum es, Isaïe, S. Jean , l’Épître aux 
Colossiens, la prem ière Épître de S. P ie r r e — W oodford, 
W illiam , m ineur anglais, docteur d 'O xford: I n  Eccle- 
siasticum ; In  E zechieleni; I n  M atthæ um  ; I n  E pisto 
lam  ad Romanos. — W uillot Henri, souvent appelé Henri 
de Liège, né à F ontaine-l’Évêque en H ainaut, m inistre 
provincial des Frères Mineurs des Pays-B as, puis com 
missaire général de son ord re, en fut aussi le prem ier 
bibliographe dans son A thenæ  orthodoxorum  sodalitii 
F ransciscani, in-8», Lyon, 1598; in-8», Anvers, 1600. Il 
publia aussi : De E noch qu i apud  Jud a m  A posto lum  
de extrem o ju d ic io  prophetizavit, in -8°, Liège, 1598. — 
Ximenes y Cisneros François, né à T orre-L aguna (Vieille- 
Castille) en 1436, mort le 9 novembre 1517, frère m ineur 
de la Régulière Observance, cardinal archevêque de Tolède, 
gouverneur des Espagnes, eut le prem ier l’idée de publier 
la Bible en plusieurs langues, et l ’on doit à son initiative 
et à ses soins la B iblia  sacra polyglo tta  nu n c  p r im u m  
im pressa , 6 in-f», Compluti (Alcala de Ilénarès), 1520. 
Voir P o l y g l o t t e . — Zamora François, né à Coma, frère 
m ineur observant de la province de C arthagène, fut élu 
général de son ordre au chapitre de 1559 et le gouverna 
pendant six ans. Il a laissé v ing t-c inq  homélies sur 
autant de versets du Psaum e l , imprim ées à Venise 
en 1574. — Zeger Tacite Nicolas, frère m ineur flamand : 
E panortho tes, sive Castigator locorum depravatorum  
N ovi T estam en ti, in -8°, Cologne, 1555; In ven ta riu m  
seu Concordantiæ in  N o vu m  T estam entum , in-8», Anvers, 
1558, 1566; Scholia in  M a tth æ u m , M arcuni, L u ca m , 
P aulinas om nes et Canonicas E pistolas, in-8», Cologne, 
1553; C om m entarius in  A p o ca lyp s im , in-8», Cologne, 
1553. — Zichem François, né dans les environs de Ma- 
lines, frère m ineur de la province des Pays-Bas, gardien 
du couvent d ’Utrecht : E xp lica tio  septem  Verborum  
C hristi in  cruce, in-16, Anvers, 1556; E narra tio  in  pro- 
p h e tia m  Jerem iæ , Cologne, 1559; I n  P sa lm um  x l ,  in-8», 
Anvers, 1556. .

V. É c r iv a in s  du xvne s i è c l e . — Albergoni Eleuthère, 
m ineur conventuel italien (vers 1560-1636), a écrit su r 
les Évangiles du Carême, etc. (t. i, col. 334). — Ambroise 
de Lisieux, m ort en 1630, laissa en m anuscrit Lanipas  
accensa in  quatuor E va n g e lia , A ctus et E pistolas  (t. i, 
col. 452). — Amico Bernardin : Trattato dé lit P ian te  de  
sacri E d ifizj d i Terra S a n ta ,  in -f» , Rome, 1609 (t. i ,  
col. 483). — André d’Aleret : Notæ in  u n iversa m  Sacra m  
S crip tu ra m ,  2 in-f», Sion, 1625 (t. i ,  col. 564). — Ange 
Célestin, observant italien, commenta le M agnificat (t. I, 
col. 593). — Antoine de Chartres, capucin, m ort en 1625 : 
un  C om m entaire de la Sa in te  É critu re  resté inédit. — 
Antoine de Saint-Michel, récollet provençal, m ort en 1650: 
Catechesis tlieologica in  A pocalypsim , in-8», Paris, 1625 
(t. i, col. 711 ). — Aristirabal Pierre, Castillan : C om m en
taria  in  Josue, in -f° , M adrid, 1652 (t. I, col. 966). — 
Augustin de Vigueria, Génois, m ort en 1617, laissa plu
sieurs ouvrages m anuscrits su r l’Écriture (t. i, col. 1244). 
— Averoldi Hyppolyte, de B rescia: Icônes ad  p leniorem  
Apocalypsis in te lligen tiam , Brescia, 1638. — Bacelar An
toine, observant portugais : Apologie au  suje t de la paren té
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de saint Jacques avec Jésus-Christ (en portugais), Alcala, 
1631. — Baldi Louis, de Palerm e, capucin : C om m ent, 
in  S . S crip turam . — B arberini Antoine, de Florence, 
m ort en '1646, commenta le Psaum e l  (t. i, col. 1456). — 
Barbieri Barthélém y, de Modène, m ort en 1697 : Glossa 
ex  S . B onaventuræ  expositionibus in  S . S c r ip tu ra m , 
4 in-f°, Lyon, '1681-1685 (t. I, col. 1457). — Berna André, 
V énitien: M editazione sopra il Sa lm o vt, in-4», Trévise, 
1600. — Bérulle (Marc de ), conventuel, m ort en 1662: 
E xp lica tio n  de la S a in te  B ib le ,  in-f», Grenoble, 1680, 
etc. (t. i, col. 1636). — Bocchi Jérôm e, capucin : R hap-  
sodia Veteris ac Novi Testam enti P sa lm . carm iné ele- 
giaco e xp o s iti.— Boldin Jacques, de Paris, m ort en 1646 : 
C om m entaria  in  Job, 2 in-4°, Paris, 1619; I n  E p isto lam  
Ju d æ , in-4°, Paris, 1630 (t. I ,  col. 1843). — Bordes 
(Jacques de ), de Coutances, m ort en 1669 : Intelligence  
des révélations de sa in t Jean , in -4° , Rouen, 1639 (t. i ,  
col. 1851). — Bottens Fulgence : Œ conom ia sacræ Sa- 
pien tiæ  increatæ , in -8° , Bruges, 1687 (t. i, col. 1865). — 
Brancaccio Clément : C om m entaria  in  E vangelium  M at
thæ i, Lyon, 1656 (t. i, col. '1901). — Calasio (Marius de), 
frère m ineur, savant hébraïsant (1550-1620) : Concor- 
dan tiæ  B ib lio ru m  hebra icorum , 4 in-f», Rom e, 1622; 
Londres, 1747, etc. Voir C a l a s i o ,  col. 54. — Calona Tho
m as, de Palerm e, capucin (1599-1620) : C om m entaria  
m ora lia  super duodecim  prophetas m inores, Palerm e, 
1641. Voir C a l o n a ,  col. 76. — Canoti Jean-Baptiste, obser
vant : Lectiones x x x m  in  caput i  Job , Rom e, 1617 ; l n  
caput i  Epistolæ  S. Jacobi, R om e, 1620. — Caramba 
Jean-Baptiste, du Tiers Ordre régulier de Saint-François, 
m ort en 1645. Les bibliographes siciliens lui attribuent 
un  comm entaire de la Sainte Écriture, sans autre détail.
— Carbonnel Hugues, observant : Liber de Lazaro ressu- 
scitato, P a ris , 1616; C om m entaria  in  P sa lm u m  x i x ;  
De d iv ite  epulone; De Filio prodigo. — Cardoso Jean , 
Portugais : In  R u th ,  in-4», Lisbonne, 1628. Voir col. 259.
— Caroli Jacques, m ineur portugais : In  P sa lm u m  l , 
Mantoue et P aris , 1603.— Carrière François, d’Apt, m i
neur conventuel: M edulla B ib lio rum , in-f°, Lyon, 1660; 
C om m entarius in  un iversam  S c r ip tu ra m , in -f° , Lyon, 
1663. Voir col. 323. — Casizzi Antoine, m ineur réform é, 
m ort 6^1644 : In  P sa lm u m  c x v m .  — Cassandra Augustin, 
conventuel, m aître en théologie, évêque de Gravina, m ort 
en 1629 : I n  Cantica. — Castillo (M artin de£J„ m ineur 
observant, de Burgos, publia une gram m aire hébraïque en 
espagnol, in-8», Lyon, 1676, et quelques commentaires. 
Voir col. 341. — Célestin de M ont-de-M arsan, capucin : 
Prosopochronica S . Scrip turæ , Paris, 1648; C lavis D avid, 
sive arcana S . Scrip turæ , in-f°, Lyon, '1659. Voir col. 394.
— Christophe de Lisbonne, observant portugais,, qualifi
cateur du Saint-Office, m ort en 1652, étant nommé évêque 
de Congo et Angola : Jard in  da Sagrada E scrip tu ra ,  
L isbonne, 1653. — Comboni Jérôm e, observant : C om 
p e n d iu m  artis linguæ  sacræ addiscendæ, Bergame, 1616 ; 
In  can ticum  M agnifica t, B rescia, '1621 (en italien). — 
Corbosa L auren t, m ineur toscan, a publié en 1627 : 
Lectiones x l v i  super P sa lm u m  F undam enta  ejus ; In  
caput x x i v  Ecclesiastici. — Cyprien de Sainte -Marie, re li
gieux espagnol du Tiers Ordre régulier de Saint-François, 
docteur en théologie, a publié en langue espagnole : 
S. Scrip turæ  allusiones ad  m ores, r itu s , cæremonias 
antiquas et ad proprie la tes a n im a l iu m , p la n ta ru m ,  
m a rg a r ita ru m , quibus solem nitates C hristi ejusque  
Im m a cu la tæ  M atris celebrantur, G renade, 1654. — 
Davila Ferdinand, évêque de Rethym o, puis d’Ascoli, 
m ort en 1620 : A nnota tiones in  E vangelium  A dven-  
tu s ,  Venise, 1590. — Didace de S a in t-F ranço is, alcan
tarin , m ort en 1655 : ln  p r im u m  et te r tiu m  caput Isaiæ.
— Fabri Gabriel, né à Avignon, prit l ’habit des Frères 
Mineurs conventuels à Gênes et devint procureur général 
de son ordre en 1623. 11 m ourut à L’Isle, dans le Comtat- 
Venaissin, en 1637. On a de lui E xposition  d u  Psaum e x ix  
appliquée au roi de France assiégeant la R ochelle ,

in -8°, P a ris, 1628. Il traduisit cet ouvrage en latin et le 
fit im prim er à Rome la même année. — Ferdinand de 
Belvedere Ostrense, observant : In  Cantica. — Ferdinand 
del Campo, m ineur espagnol, évêque d’Uselli, en Sar- 
daigne (?), puis de Baranca, au Pérou : Adnotationes in  
E vangelia  Q uadragesim alia, Salamanque, 1599. — Ferrer 
Joseph, de Valence en Espagne, m ineur alcantarin : 
P  h a ru m  evangelicum  seu com m entaria  in  quatuor  
Evangelia , dont il n ’a paru que le 1 .1, in-f°, Lyon, 1661, 
contenant les Préludes évangéliques et les prem iers mys
tères de N otre-S eigneur. — Feuardent François, de 
Bayeux, publia plusieurs comm entaires. Voir F e u a r d e n t ,  
col. 2227. — Franchi François, de V ietri, capucin de la 
province de Salerne et Basilicate : Salvator m ysticu s  
sive Iloseas enucleatus, t. i, in-4°, sans lieu , 1642; t. ii, 
Salerne, 1647 ; t. m  (N aples), 1671; In  Jo n a m , 2 vol., 
Naples, 1645. — Franchi Gaspard, conventuel: In  Can
tica. — François des Anges, m ineur espagnol : E luci- 
dationes in  fere  to ta m  S . S c rip tu ra m . — François 
des Sa in ts, a lcan ta rin , m ort en 1612 : In  E vangelium  
S. Joannis. — Gajo François,.observant : In terpreta tio  
cu m  com m entariis in  sep tem  Psalm os P œ nitentiæ . — 
Garcia Jean, m ineur aragonnais : Collectanea B iblica  ex  
H iero n ym i Miscellaneis. — Gigot Maximin, d’Aix, capu
cin : Réflexions sur les vérités évangéliques contre les 
passages que les traducteurs de Mons ont corrom pus  
dans le Nouveau Testam ent tra d u it en français, in-4°, 
Trévoux, 1681. — Giselli Gabriel, né à Flacanico, dans 
le Milanais, frère m ineur de la Régulière Observance, 
corrigea, augmenta et publia : C om m entaria  in  Oseam  
pro p h e ta m  H iero n ym i G uadalupensis, ord in is S. H ie
ro n ym i, in-4», Brixen, 1604. — Godier Georges, d’Amiens, 
capucin de la province de P a ris , m ort à Paris le 28 n o 
vembre 1661 : Trina P au li Theologia positiva , m oralis, 
m y stica , seu om nigena in  universas Apostoli Epistolas 
com m entaria  cxegetica, tropologica, anagogica, 3 in-f», 
Paris, 1659-1664. — Gravendunck, observant allemand : 
Postïlla in  E vangelia . — Ilendschel Tobie, observant 
ty ro lien , m ort en 1620. Traduction allemande de la Vul
gate , im prim ée en 1606 et approuvée par les évêques. 
— Hontoy P ierre , né à Luxembourg d’après les u n s , à 
N am ur d’après les autres : Mensa apostolica, hoc est 
com m entarii de genuino sensu E p isto larum  dom inica- 
liu m  per an n u m , Mayence et Cologne, 1604. — Hurtado 
Grégoire Baptiste, né à Funchal, dans l’île de Madère, 
frère m ineur de la Régulière Observance, expliqua les 
Évangiles des dim anches et fêtes, in-f», Barcelone, 1638; 
Annotationes in  caput x i i  E vangelii secundum  Joan- 
nern, in-f», Coïmbre, 1621 (en portugais). — Jacques de 
Bordeaux, m ort à Bordeaux en 1650. Il publia en 1646, 
à P a ris, une gramm aire ou un tableau synoptique de la 
langue hébraïque. — Jean des Anges, m ineur alcantarin : 
Variæ consideraliones in  Cantica Salom onis  (en latin 
et en espagnol), in-4», M adrid, 1607, 1610. — Jean de 
Fossombrone, capucin, m ort en 1646 : Paraphrasis super  
Psalmos. — Jean de la Mère de Dieu, alcantarin portu
gais : Expositio  septem  P sa ln iorum  P œ n ite n tiæ , in-8», 
Lisbonne, 1613 (en portugais). — Jean de Plaisance, 
m ineur observant de la province de Brescia : Sacrosancta  
Jesu C hristi Deiparæque V irginis genealogia; g en tiu m -  
que , regnorum  et m o n a rch ia ru m  origo ab A d a m  ad  
C hristum  usque, Venise, 1612.— Jean de Sain t-H ubert, 
récollet flamand : Dicccarchus Æ g yp tiu s  (Joseph, fils de 
Jacob), Liège, 1613. — Jonglie (Baudouin de ), en latin 
Jun ius, m ort à  Bruxelles le 13 avril 1634 : Cantica can- 
ticorum  illustra ta , Anvers, 1631; Serm ons sur les E va n 
giles des d im a n ch es, Anvers, 1610, 1611, 1619; Thea- 
tru n i S S . P r in c ip u m  Veteris et Novi Testam enti, A m ers, 
1631 ; Lam enta tiones Jerem iæ  prophetæ  tr ip lic i sensu 
expositæ , Anvers. — Jonghen Henri, custode de la pro
vince belge des Récollets : L itte ra lis  elucidatio in  Job,
2 in-4», 1661 ; M edulla S a n c ti E vangelii, in-8», Anvers, 
1657. — Joseph d’Osseria ou d’Olleria, capucin de la pro



2385 F R A N C I S C A I N S  ( T R A V A U X  DES)  S U R  LES S A I N T E S  É C R I T U R E S  2386

vince de Valencia (Espagne) : H agiographica Prolego
m e n a , seu P rœ m ia lia  in  un iversam  S . S c r ip tu ra m , 
in -f° , Valence, 1700. — Kempis Jacques, récollet belge: 
Decas Scrip tu r is tica , brevem  S . Scrip turæ  continens 
recollectionem, in ten tionem ,deductionem , in-8°, Anvers, 
1693. — La Haye (Jean d e ) , alcantarin , de Paris (lp93- 
1661), commenta la Genèse, l ’Exode et l’Apocalypse, et 
publia la B ib lia  m ag n a  et la B ib lia  m a x im a .  Voir La 
Have. — Lanteri B ernard , de Porto-M aurizio , m ort 
en 1614: E xpositio  P sa lm i x l iv . — Laugois Benoît, 
de P a r is , m ort le 18 ju in  1689 : L a  science universelle  
de VE critu re  S a in te , fondée sur l’un ion  et la concor
dance de l ’A ncien Testam ent avec le N ouveau , de la 
doctrine e t de la m éthode des prophètes et de la loi de  
Moïse avec celle des Évangélistes, in-4°, Paris, 1675. Le 
second tome de cet ouvrage parut plus tard  avec ce titre 
modifié : E xp lica tion  littérale et française  de toute la 
B ible selon la m éthode que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
a enseignéei à  ses Apôtres, qu i est la science universelle  
de toute l'É criture  Sa in te , in-4», Paris, 1682. Plus tard, 
gardant l’anonym e, l’auteur donna sa doctrine au public 
sous une forme plus abrégée : L ’esprit de la religion, 
ou L’abrégé du  livre de la science universelle des Sain tes  
É critures, in-16, Paris, 1686. — Laurent Jérôm e, d’Arles, 
capucin, m ort en 1617, laissa un comm entaire de la Sainte 
É criture aujourd’hui perdu. — Saint Laurent de B rindisi, 
général des Capucins, m ort en 1619, a laissé des œuvres 
nom breuses encore inédites, parmi lesquelles un C om m en
taire sur Ézéchiel, chez les Capucins de Venise. — Lippi 
César, conventuel, docteur en théologie, évêque de Cava, 
m ort en 1622 : In  E p is to la m  ad Bomanos. — Mancebon 
Jean, alcantarin , m ort en 1660: Discordiæ concordes, 
15 vol. d 'études su r l’Ancien Testam ent et trois su r les 
Évangélistes. — Manganelli Ludovic d'Apollosa, frère 
m ineur italien, commenta les trois prem iers chapitres du 
Cantique des cantiques, in-4°, M adrid, 1619. -— Martin 
de Bologne, m issionnaire au Pérou : I n  E p isto lam  P étri. 
— Matha y Haro (Jean  d e ), né à Naples, sans doute de 
parents espagnols, frère m ineur de la province des 
Réformés de Rome : Sol Sap ien tiæ  in  operibus crealio- 
nis effulgens sive E xpositio  littera lis , n iora lis , m ystica  
e t allegorica in  P sa lm u m  c m ,  in -f° , Venise, 1665. — 
Matthieu de la Nativité, alcantarin , m ort en 1659 : In  
Psalm os P œ niten tiæ . — Matthieu de Stia, Toscan, mort 
à Paris en 1614: Version des sept P saum es p én iten tia u x  
en vers ita liens, accompagnésde leu r traduction française 
par Philippe Desportes, in-12, P aris , 1604. — Michel de 
Talavera, alcantarin  : Figures de la S a in te  É criture  
appliquées a u x  éloges des sa in ts; Pages de la Sain te  
É critu re  e t des sa in ts Pères. Ces deux ouvrages dans la 
langue des îles Philippines. — Michel Ange de San Remo, 
frère  m ineur de la province de Gênes : In d e x  seu D ictio
n a r iu m  vocum  la tin a ru m  quibus exponun tur hebraicæ, 
chaldaicæ, syriacæ et arabicæ in  Concordantiis hebraicis 
M arii de Calasio, Rom e, 1622. •— Miranda (Louis de), 
né à Valladolid, m ort à Rome en 1620 : Tractatus de 
Sacræ  Scrip turæ  sensibus in  20  quæ stionibus d iv isu s , 
in-4°, Salam anque, 1625. — Montan Léandre, de Murcie, 
capucin espagnol : C om m entarii littérales et morales 
in  lib ru m  Esther, in-f», M adrid, 1047. — Moroni Théo
dore, m ineur conventuel, né à Bologne, vécut à Craco- 
vie : D avid contritus ex  septem  P sa lm is pcenitentiali- 
bus d esu m p tu s, Cracovie, 1641. — Nodin Jean , m ineur 
conventuel de la province de Lyon, mit la dernière main 
à l’ouvrage de son confrère Didier R ichard , intitulé : 
Victoria H ebræ orum  adversus Æ g yp tio s , catholicorum  
tr iu m p h u m  contra  hæreticos præ signans  (comm entaire 
des quinze prem iers chapitres de l’Exode pour les prédi
cateurs), in-f», Lyon, 1611.— Paglia Balthasar, de Calta- 
gerone, en Sicile, m ineur conventuel : Paraphrasis epic.a 
in  Psalm os et Cantica H orarum , in-8°, Naples, 1693. — 
Pallantieri Jean Paul, de Castel Bolognese, m ineur con
ventuel : In  to tu m  P sa lterium  D avid icum  tonii duo,

2 in -4°, Brescia, 1640. — Pesenti Élisée, né à Bergame 
le 12 décembre 1564, m ort à Iseo, dans le Milanais, en 
1637, laissa les m anuscrits suivants, conservés à la biblio
thèque de Bergame : S a l E lisæ i, dictionnaire hébreu en 
4 in -fo lio , form ant un  total de 6000 colonnes; Favus 
rnellis (sur l’alphabet h é b reu , etc.). Voir Valdemiro da 
Bergam o, capucin , I  conventi ed i cappucini Berga- 
m eschi, Milan, 1883, p. 80.— Pierre d’Abreu ou d’Abrego, 
frère m ineur de la Régulière Observance de la province 
d’Andalousie : E xpositio  verborum  p u rissim æ  V irgm is  
quæ E vangelistæ  recensent, in-f°, Cadix, 1617; E xpositio  
Cantici tr iu m  P u ero ru m ,  in -f° , Cadix, 1610. — Pierre  
de Saint-François, frère m ineur de la province portu
gaise de la Régulière Observance : Expositio  P sa lm i l ,  
in-4», Lisbonne, 1629 (en portugais). — Pise (Marcellin 
de), né à Mâcon de la famille noble de ce nom , arrière- 
g rand-oncle  du poète Lam artine par une de ses sœ urs, 
p rit l ’habit de capucin dans la province de Lyon le 
19 ju in  1613 : C om m entaria lilteralia  et m ora lia  in  
E vangelium  S . M atthæ i, in-f», Lyon, 1656. — Pitigiani 
François, d’Arezzo, frère m ineur observant, m ort à Man
toue en 1616 : C om m entaria  litteralia  in  Genesim scho- 
lastica m ethodo, in-4», Venise, 1615. — Ramirez Jérôm e, 
m ineur observant espagnol de la province de Saint- 
Gabriel : S tro m a ,  ou pieux Commentaire du chapitre xm  
de l’Evangile de S. Jean , in-4», Alcala, 1606 (en espa
gnol). — Rapine Charles, récollet de la province de Saint- 
Denis (Paris), m ort en 1640 : M ystica l  p rio ru m  Psal- 
m orum  expositio , in -8» , P aris , 1632; Exposition  de 
l’É p ître  de S . P aul a u x  R o m a in s, in-8», Paris, 1632; 
E xposition  de l’É p itre  a u x  H ébreux, in-8», Paris, 1636 ; 
E xposition  des É pîtres à T im othée, à Tite et à P h ilé -  
m o n ,  Paris, 1622. — René de Modène, ju if par sa nais
sance et son éducation, se fit catholique, puis capucin 
de la province de Bologne. Il devint censeur des livres, 
hébreux, probablement pour le service de l’Inquisition. 
Tirabosehi, dans sa Biblioteca Modenese, t. m , p. 222-223, 
dit que la Bibliothèque Laurentienne de Florence possède 
une Bible hébraïque au bas de laquelle on lit : « Ego 
Fr. Renatus a Mutina, ordinis Cappucinorum , correxi, 
anno 1626. » Il ajoute que D. Monlfaucon (Bibl, B ibl. m ss., 
t. i, p. 244) et après lui le chanoine Biscioni (B ibl. hebr. 
F lorentinæ  catalogus, p. 164) d isen t: « Iste Fr. Renatus 
fuit neophytus, qui, relieta judaica superstitione, cbristia- 
nam religionem suscepit, et una cum Abrahamo Jaghel 
codices multos reeensuit et expurgavit. » Le P. René 
m ourut à Reggio du Modenais en 1628. Bernard de Bologne 
(B ib lio th . C appucinorum , p. 18), ignorant le nom de ce 
savan t, le range au nom bre des anonymes et lui attribue 
un  ouvrage qui aurait été publié à Mantoue, en 1696, 
sous ce titre : Librorum  H ebræorum liber expurgato- 
rius, in  quo supra 480 H ebræorum libri ah erroribus et 
imprecationibus contra christianos cxpurg  a n tu r  .11 signale 
deux m anuscrits de ce même ouvrage, l ’un à  la biblio
thèque du Vatican, l ’autre à celle du palais Barberini. — 
Richard Didier, né à B a r-su r-A u b e , m ineur conventuel 
de la province de Lyon : Victoria H ebræorum adversus 
Æ g yp tio s ,  in -f» , Lyon, 1611, publié pa r J. Nodin. — 
Rives (Denis d e ), appelé aussi Denis d’Avignon, né en 
cette ville en 1596, m ort à Aix le 15 septem bre 1665 : 
Triplex  tractatus Scrip turæ  S. cxposilorius, in  quo agi- 
tu r  de significatione verbi Creo, m uta tione sabbati in  
dom inicam , S. P étri p r im a tu  et Ecclesiæ visibilis in fa l-  
libilitate, contra novos Epicureos, Judæos et hæreticos, 
in-4», Lyon, 1663. — Rocca Jérôm e, conventuel génois, 
m aître en théologie, m ort en 1610 : I n  Job. — Rodriguez 
Louis, observant espagnol : Traduction en langue vulgaire
du Mexique de plusieurs parties de la Sainte É critu re .__
Romuald de Turin, capucin : Adnotaliones in  S . S crip 
turam . — Rossi (R ubeus) Léon, frère m ineur milanais : 
Sacra repræsentatio reginæ  E sther, Milan, 1618.— Roxas 
Alvara, alcantarin : In  A pocalypsim ; In  caput v u  D a
n ielis; In  caput ï v  Zachariæ . —  Roxas ou Rojas (F ran 



2387 F R A N C I S C A I N S  ( TRAVAUX DES)  S U R  L E S  S A I N T E S  É C R I T U R E S  2388

çois de ), né à Tolède, frère m ineur de la Régulière 
Observance : C om m entaria  in  concorotiam Evangelista- 
ru m  ju x ta  translationes littérales, anagogias morales  
et allegoricos sensus, secundum  ordinem  E vangeliorum  
totius a n n i,  in-f°, Madrid, 1621 (ouvrage écrit partie en 
latin , partie en espagnol). — Santa Cruz (Emm anuel 
Ferdinand de ), né à Palentia, évêque de La Puebla de 
Los Angelos (Mexique), m inistre du Tiers Ordre de Saint- 
François , m ort le 1er février 1699 : A ntilogiæ  universæ  
S. S crip tu ræ , 3 in -f° , t. i ,  Ségovie, 1671; t. n  et m , 
Lyon, 1677 et 1687. — Schÿrle (Antoine Marie de), ainsi 
désigné par son nom patronym ique, et indifféremment 
appelé Antoine Marie de R heita , du lieu où il était né. 
Il prit l’habit de capucin dans la province d’Autriche et 
Bavière, et m ourut dans celle de Bologne, à Ravenne, 
en 1660. Il avait d’abord enseigné la théologie ; ensuite 
il se livra aux études astronom iques, fit faire quelques 
progrès à l’a rt de l’opticien, alors naissant, eut la p re
mière idée du binocle, et enrichit la science de plusieurs 
découvertes honorées des applaudissements de Gassendi. 
C’est de lui que Ton tient les term es d’ « oculaire » et 
d’« objectif ». Sa piété le portait à faire de ses connais
sances théologiques, scripturales et astronom iques, un 
mélange plus ou moins judicieux, ainsi qu’il est arrivé 
à l’illustre Kepler. 11 a exposé cette science dans son 
principal ouvrage, Oculus Enoch e t E liæ , 2 in-f°, Anvers, 
1645. Il a donné, de plus, au public : E xpositio  visionis 
Ezechielis, cap. i° et x°  a d u m b ra tæ , et septem  p lanetis  
accom m odatæ , Anvers, 1647; C om m entaria  in  Gene
s im  et A p o ca lyp s im ,  dont l’édition demeure incon
nue. — Scribon Jean M arie, récollet français : Super  
universum  Testam entum . — Sini ou Sirio Fabio, dit 
de Montereale (O m brie), né dans les Abruzzes, m ort à 
Rome le 21 mai 1670, âgé de q u a tre-v ing t-d ix  ans : 
S e i rag ionam enti delli a ffe tti m is tic i ,  tra lti  dal Can- 
tico d i Sa lom one, 1640, Rome. On lui attribue aussi un 
M anuale sacrum  pro in te lligenda S . S crip tu ra  qui n ’a 
pas été publié. — Sobrino A ntoine, alcantarin , m ort 
en 1622 : N otât, in  A pocalypsim  ; Comm ent, in  A poca
lyp s im  (ces deux ouvrages en espagnol); C om m entaire  
latin  sur le m êm e livre sacré , avec Eclaircissem ents 
sur celui d ’A rias M ontanus.—  Soto (André de), m ineur 
observant, Castillan, m ort en 1625: P araphrasis supra  
L am en ta tio n es, Bruxelles, 1609, 1615; Paraphrasis in  
P sa lm u m  c x v in ,  c x x i,  in-8°, Bruxelles, 1615 (en espa
gnol). — Stabili Bonaventure, conventuel italien : Poèmes 
italiens su r les exploits de David et su r l’œuvre des six 
jours. — Suarez Jacques de Sainte-Marie, né à Lisbonne, 
m ineur réform é portugais, nommé évêque de Séez en 
1612, m ort à Paris le 30 mai 1614, à l’âge de soixante- 
deux ans : C om m entaria  in  duo prio ra  capita  Genesis, 
in-4°, N antes, '1585. — Superbi Augustin, de F errare , 
m ineur conventuel, m ort à Ferrare le 9 ju illet 1634 : 
Decachordon scripturalé super C anticum  Virginis M a
gnificat, in-4°, Ferrare, 1620. — Surdi Raphaël, de Casale 
M onferrato, capucin, m ort en 1650 : P araphrasis in  
Psalmos. — Tafuri Didace, observant, évêque d’Almissa : 
R iblica. —• Teuli Bonaventure, de Velletri, m ineur con
ventuel, archevêque de Myre et délégué du Saint-S iège 
à Constantinople, m ort à Velletri le 12 novembre 1670 : 
Scotus scripturalis, id  est collectio locorum Scrip turæ  S. 
quæ Scotus a d d u x it vel explicavit in  quatuor libris 
S en ten tia ru m  et quodlibeta , in -4 ° , V elletri, 1664. — 
Théodore de Belvedere Ostrense, observant : In  Cantica 
applicata S S . E ucharistiæ  sacram ento. — Thomas de 
Beïra et Thomas de Veiga, tous deux Portugais, le pro- 
m ier frère m ineur, le second religieux du Tiers Ordre 
régulier. On ne sait auquel des deux on doit a ttribuer : 
Considerationes littérales et morales super Je rem ia m , 
in -f° , L isbonne, 1633. On a certainement du second : 
Considérations sur les Évangiles des d im anches après 
la Pentecôte, 2 in-4°, Lisbonne, 1619-1620 (en portugais). 
— Titi Jérôm e, de Città délia Pieve, m ineur conventuel :

Synopsis E vangelica , id  est com m entaria  in  Evange- 
licas narrationes, in-4°, Sienne, 1643. — Vallenot Claude, 
cordelier : Paraphrase a nagram m atique  de plusieurs  
Psaumes. — W adding Luc, frère m ineur de la Régulière 
Observance, né à W aterford , en Irlande , embrassa la vie 
religieuse en Portugal et y enseigna la théologie avec 
grand éclat. Il en fut tiré pour prendre le gouvernem ent 
du collège irlandais dit de Sain t-Isidore , à R om e, où il 
devint consulteur de plusieurs des sacrées Congrégations. 
Il acquit une célébrité extraordinaire par l’étendue de 
son érudition , et rendit à l’Eglise et à son ordre les plus 
éminents services, surtout par la composition des Annales 
des Frères M ineurs. Il m ourut à Rome le 17 novembre 1657, 
à l’âge de soixante-dix ans. Parm i ses nom breux ouvrages, 
nous devons signaler ici : De hebraicæ linguæ orig ine, 
præ stan tia  et u tilita te  ad sacrarum  L itterarum  in ter
prètes, qui sert de préface aux Concordances hébraïques 
imprim ées à Rome, 1621, in -f° , par Stefano Paulino. De 
plus, W adding a édité les Concordances m orales de saint 
Antoine de Padoue et les Commentaires d’Ange dei 
Pas sur saint Marc et su r saint Luc. — Zamperoni, en 
religion Bonaventure de P arm e, né à Parm e le 6 ju il
let 1584, mort dans cette ville en 1658, capucin de la p ro
vince de Bologne : Davide convertito , in -1 2 , Modane, 
1646-1647 (paraphrase des Psaum es de la Pénitence); 
Considerationi cento e tren ta  cinque raccolte delle Sacre  
Scritture, in-4°, Parm e, 1650. — Zani André, né d’une 
famille patricienne de Venise, m ineur conventuel, m ort 
en 1646 : Im m en s ita s  pcenarum  F ilii Dei d u m  nos 
redim eret, ex  E vangeliis aliisve collecta, in-8°, Venise, 
1624 ; Monotessaron historiæ  passionis D om inicæ  con- 
textæ  ex  quatuor E va n g e lis ta ru m  narratione, quadru-  
p lic i sensu , sive conceptu concionatorio explicatæ , Ve
nise, 1645. — Zapata Jérôm e, observant espagnol: Histoire 
de la chaste Susanne expliquée au  sens m ystiq u e , lit
téral et m ora l (en espagnol), conservée en m anuscrit 
à la bibliothèque du couvent de Séville.

VI. É c r iv a in s  d u  xvm e s iè c l e . — Beltrani Ferdinand, 
deVarese (1739-1805) : L ’Ecclesiaste d i Salom one, in-4°, 
Milan, 1773; Saggio sopra il  libro d i Giobbe, in-4°, 
M ilan, 1774 (t. i ,  col. 1571). — Bernardin de Picquigny 
(1633-1709): E p isto larum  P au li trip lex  expositio, in-f», 
Paris, 1703 (t. i, col. 1619). — Bukentop Henri, récollet 
flamand, m ort en 1716 : L u x  de luce, in-4°, Bruxelles, 
1710; De sensibus S . S crip turæ , in -1 2 , Louvain, 1704 
(t. i, col. 1863). — Carmeli Michelange, capucin : Storia  
d i varii costum i sacri e p ro fa n i, 2 in-8», Padoue, 1750, 
1761; Spiegam ento  de ll’ Ecclesiaste, in-8°,V enise, 1765; 
Délia C antica, iu -8 ° , V enise, 1767. Voir col. 302. —■ 
Deeoin Martial, en religion Jérôm e d’Arras, un des au
teurs des P rincipes discutés. (Voir Dubois François.) — 
Dubois François, en religion Louis de Poix, capucin, 
instituteur et président de la Société des Capucins orien
talistes, connus sous le nom d’auteurs des P rincipes 
discutés pour faciliter l’intelligence des livres prophé
tiques, spécialem ent des P saum es, re la tivem ent à la 
langue originale. C’était le titre  de leur prem ière publi
cation, 15 in-12, Paris, 1755-1761. V inrent ansuite : Psal- 
m o ru m  versio nova ex  LIebræo fo n te , Paris, 1762; 
Nouvelle version des P saum es fa ite  sur le texte hébreu, 
P a ris, 1762; E ssai su r  le livre de Job, 2 in -1 2 , Paris, 
1768; L ’Ecclésiaste de Sa lom on , Paris, '1771; Les p ro 
phéties d ’Ilabacuc, 2 in-12, Paris, 1775; Les prophéties 
de Jérém ie et de B a ru ch , 6 in -1 2 , P a ris, 1780. A ces 
œuvres se sont jointes des discussions avec des savants 
qui dépréciaient l’œuvre des Capucins, tandis que d’autres 
l’approuvaient et la justifiaient. Les souverains Pontifes 
ont été du côté de ces derniers. Le P. Louis de Poix est 
mort en 1782. — Fantuzzi François A ntoine, de Venise, 
capucin m ort le 6 décem bre 1786, : Ragionato crilico 
esame sopra la traduzione de’ S a lm i fa tta  dal Signore  
Saverio M atte l, in-8°, Venise, 1785. — Frassen Claude, 
frère m ineur, longtemps gardien du grand couvent de
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l'Observance, à P a ris, m ort en 1711, â l’âge de quatre- 
vingt-onze ans : Disquisitiones biblicæ, 2 in -4°, Paris, 
1682. Le prem ier volume traite de la Bible en général, le 
second du Pentateuque. Cet ouvrage, revu et augm enté, 
fut réim primé en 2 in-f°, Lucques, 1761. — Georges de 
M ayence, capucin de la province rh é n a n e : Universa 
S. Scrip tura  quoad textus obscuriores brevi 'tnethodo 
exp lica ta , 3 in -8 rt, Mayence, 1781. — Gérard Jean , en 
religion Jean Baptiste de Bouillon, un des auteurs des 
P rincipes discutés. (Voir c i-d essu s Dubois François, 
col. 2388.) — Ileurtau t Claude Robert, en religion Séra
phin de Paris, un des auteurs des Principes discutés. (Voir 
c i-dessus Dubois François.) — Isidore de Saint-M ichel, 
m ineur alcantarin de la province de Grenade : Observa- 
tiones genealogicæ, panegyricæ , m ysticæ , dogm aticæ  
et morales super caput p r im u m  M atthæ i, in-f», Naples, 
1704. — Joly Joseph Rom ain, de Sain t-C laude, était né 
le 15 mars 1735, et m ourut à Paris le 22 octobre 1805. 
Dès sa jeunesse il entra chez les Capucins, dans leu r pro
vince de Franche-Comté; mais plus tard  il se fit annexer 
à celle de Paris. Il a écrit une quantité considérable 
d’ouvrages, dans lesquels il a abordé presque tous les 
genres, mais sans apporter en tous la m esure de bon 
goût et de talent qui serait désirable. Q uelques-uns se 
recom m andent par un mérite réel; le m eilleur et le plus 
savant est incontestablement L a  géographie sacrée et les 
m onum ents de l’histoire sainte, avec planches et cartes, 
dont la m eilleure édition est celle de Paris, Alexandre 
Jom bert, 1784, xil-389 pages in-4». — Langlois Claude, en 
religion Jean Marie de Paris, un  des auteurs des Principes 
discutés. (Voir ci-dessus Dubois François, col. 2388.) — 
Lucchesi, Vincent Marie, en religion Joseph Marie de Flo
rence, capucin de la province de Toscane, revêtit l’habit 
religieux le 28 m ars 1703, à  l’âge de v ing t-sep t ans. Il 
m ourut le 18 juillet 1742, au couvent de M ontughi, près 
de Florence. Il donna au public quelques traductions 
d’ouvrages français, parmi lesquelles : P ratica  d i divoti 
affe tti sulla  P ara frasi del Sa lm o c x r iu ,  già composta  
dal P . Gian Grisostomo da B éthune, cappucino, in-16, 
Lueca, 1740; P a ra frasi sopra i S a lm i delle Ore cano- 
n iche , già com poste da’ P P . Pacifico de Calais et 
Gian Grisostomo de B éth u n e , in -4 ° , Florence, 1742. 
(Voir ci-dessous Marcadet Jean Chrysostome, de Bé
thune, et Meunier Pacifique, de Calais.) — Maes Boni- 
face, récollet flamand : Vocabularium  P salterii D avi- 
d ic i,  in-f», Gand, 1706. — Marcadet, en religion Jean 
Chrysostome de B éthune, capucin de la province de 
Paris, a publié : Paraphrases sur le Psaum e c x v n i ,  ou 
Réflexions morales d’une âm e qui s’élève à D ieu à chaque  
verset de ce beau cantique, p o u r entrer dans le véritable  
sens e t s’en fa ire  à soi-m êm e une  application salutaire, 
in -1 2 , P a ris, 1736; P araphrases sur les P saum es de la 
P énitence, ou R éflexions m orales, etc., in -1 2 , Paris, 
1742. — Matthieu ou peut-être Matthei Jean, de San Ste- 
phano , frère m ineur italien : De sensibus et clavibus 
Sanctæ  S crip turæ , Rom e, 1709. — Matthieu de Lodi, 
capucin de la province des Marches, continua l’œuvre 
de Modeste de M onfilottranno, en donnant au public les 
tomes XIV à  xix de la traduction italienne des Principes  
discutés. (Voir Dubois François, col. 2388.) — Ménager 
Noël, en religion Hugues de Paris, un des auteurs des 
Principes discutés. (Voir Dubois François, col. 2388.) — 
Meunier Pacifique, de Calais, provincial de la province 
de Paris de 1717 à 1720 : Traité  du  sacrifice de louanges 
établi p a r  David sous la Loi p a r  ses Cantiques, sanctifié  
et continué p a r  Jésus-C hrist sous l’É va n g ile ,  in -1 2 , 
Avignon, 1740. — Micheli François, de Ceccano, né le 
17 m ars 1692, m ort à  Rome le 24 février 1781 : E xp o -  
sizioni m ora li del libro dell’ Apocalisse, in -4 ° , Rome, 
1773. — Modeste de Monlilottrano (aujourd’hui Fillot- 
trano), capucin de la province des M arches, qu’il gou
verna en qualité de provincial, m ort à  Filottrano en 1792. 
Il publia les treize prem iers volumes d’une traduction

italienne des ouvrages des Capucins de la rue  Saint- 
Honoré (voir Dubois François, col. 2388), enrichis de 
notes fort savantes. Son œ uvre, demeurée incom plète, 
fut continuée par le P. Matthieu de Lodi (voir ce nom , 
col. 2389); elle porte ce titre  : P rin c ip i discussi délia  
Società ebrea C lem entina de’ C appuccini d i P a r ig i , 
p e r  facilitare  l’intelligenza de’ libri p ro fe tic i, e spe- 
cialm ente de’ S a lm i, relativem ente alla lingua origi
nale. P receduli da sedeci lettere del S ig . Abb. Guil- 
lelmo de V ille froy , e da  cinque D issertazioni, Mace- 
ra ta , 1789-1795, cinq parties en 19 tomes in-8<>. Cette 
édition est beaucoup plus soignée m atériellem ent que 
l'original parisien ; elle est ornée de gravures et de por
traits, notam m ent de l'abbé de Villefroy et du P. Louis 
de Poix. — Noël Claude François, dit de P a ris , un des 
auteurs des Principes discutés. (Voir Dubois François, 
col. 2388.) — Paris Jean, en religion P. Sixte de Vesoul, 
un des auteurs des Principes discutés. ■— Ponti Claude, 
de Reggio-Emilia, capucin, préfet apostolique de la m is
sion de Géorgie, mort en 1751. Traduction des saints 
Évangiles en langues arm énienne et turque. — Toselli 
Floriano, en religion Bernard de Bologne, capucin, m ort 
eu 1768 : P hra sa riu m  S . S c r ip tu ræ , Venise, 1761. — 
Trionfetti Vincent, de Sant’ Eraclio, capucin de la pro
vince d’Ombrie, né le 1er janvier 1706, reçut au baptême 
le nom d’Archange. Il entra chez les Capucins de Foligno 
dès l’âge de quinze ans, et revêtit l’habit l e l l  octobre 1721. 
En 1747, l’archevêque de Spolète le pria d’enseigner la 
Sainte Écriture à ses jeunes clercs, ce qu’il fit pendant 
trois ans. Le même service, c ro it-o n , lui fut encore 
demandé au même lieu en 1763. Enire temps, les ouvrages 
que le P . Vincent publiait, s’ajoutant à sa réputation 
d’orateur, firent désirer à beaucoup d’académies de le 
compter parmi leurs m em bres. Celle des Arcades l’admit 
en lui conférant le nom de Clarione Nestorideo, qu’il 
adopta dans le titre  de plusieurs de ses livres. 11 m ourut 
à Bagnacavallo, dans la Romagne, tandis qu’il y prêchait 
l’Avent, le 28 novembre 1765. Ses ouvrages sur la Sainte 
Écriture sont des traductions en vers ita liens, ornées de 
notes abondantes et fort savantes. 1. L ’E ster ita lia n a , 
ossia il libro d i E ster tradotto in  verso ed annotato , 
in-4°, Venise, 1746; 2. Osea, p ro fe ta  p rim o , para frasa to  
in  verso ita liano , in -4° , Foligno, 1746; 3. Gioele, p ro 
fe ta  secondo, p a ra fra sa to , etc., in-4°, Foligno, 1749; 
4. M aria. P ara frasi del Cantico d i Salom one in  versi 
ita lia n i, colle annotazion i, che scuoprono le perfezion i 
délia S S . Vergine, in-4°, Foligno, 1750; 5. A m os, p ro 
fe ta  terzo, etc., in-4», Foligno, 1751 ; 6. A b d ia , p ro fe ta  
qu a rto , etc, in-4°, Foligno, 1751; 7. G iona, p ro fe ta  
q u in to , etc., in -4°, Foligno, 1751 ; 8. M ichea, p ro fe ta  
sesto, etc., in -4 11, Foligno, 1752; 9. N a u m , p ro fe ta  sst- 
tinxo, etc., in -4 ° , Foligno, 1753; 10. M alachia , p ro fe ta  
duodecimo, etc., in-4», Foligno, 1754; 11. L a  sacra storia  
d i G iu d itta , para frasa ta  in  verso ita lia n o , etc., in -4°, 
Gubbio, 1759; 12. I  Proverbi d i Salomone recati in  
verso ita lia n o , in -4 ° , Bologne, 1760. Ce sont là tous 
les ouvrages du P. Vincent qui ont été rencontrés et 
explorés, soit par nous, soit par le savant abbé Palocci 
Fulignani ( Gazetta d i Foligno du 29 décembre 1888); et 
nous n ’avons pas pu savoir si le P . Vincent avait égale
m ent paraphrasé les quatre autres petits prophètes. Il a 
laissé en m anuscrit des paraphrases semblables sur Jéré
mie, qu’il a datées du 26 ju in  1760, et su r Ézéchiel, du 
10 juillet 1760. P. A p o l l in a i r e .

VU. É c r iv a in s  d u  XIXe s iè c l e . — Les recueils de 
bibliographie franciscaine s’arrêtant au commencement 
de ce siècle, il est difficile de donner une liste des 
ouvrages publiés su r les Saintes É critu res, d’autant plus 
que les révolutions ont dispersé à diverses reprises la 
plupart des provinces de l’ordre de Saint-François. Signa
lons toutefois quelques ouvrages publiés ou réédités : 
Nouvelle édition des Œ uvres de sa in t B onaven ture , 
publiée par les Franciscains de Quarrachi. Voir t. i,
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col. 1845. Le tome vi contient les C om m entaires de saint 
Bonaventure sur l’É critu re  S a in te ;  le t. vu, le Comm en
ta ire  sur l’É vangile  de saint Luc. — Nouvelle édition 
des Œ uvres de Duns S co t, faite par les Franciscains de 
Paris, 26 in -4 ”, P aris , 1895. — Le P . Gabriel Tonini a 
publié à Prato, en 1861, une des meilleures Concordances 
de la B ible  (col. 899). — Trip lex  expositio B eali P auli  
apostoli E p isto læ , etc., a P . B ernard ino  a P icon io , 
em enda ta  et aucta  p er  P . Michaelem Iletzenauer, in-8°, 
Inspruck, 1891. — A u rifo d in a  un iversa lis , du P. Robert 
(capucin de la province franco - belge, vers le m ilieu du 
XVe siècle), rééditée en 4 in-4°, P a ris, 1866-1867; traduc
tion française, 8 in -8 ° ,  Lyon, 1865-1868; A u rifo d in a  
sacra sc ien tia rum  d iv in a ru m  ex fo n tib u s aureis u tri-  
usque Testam enti e ru ta ru m , 2 in-8°, P aris , 1869. — 
’H y.atvïj Aia9rj-/.ï) ’EXXr,via-xi. N ovum  Testam entum  Vul
gatæ  editionis græcum  tex tu m . D iligentissim e recogno- 
v i t ,  la tin u m  accuralissim e descripsit, u trum que  anno- 
lationibus criticis illustrav it ac d em onstravit P . Michael 
Iletzenauer, 2 in -8°, Inspruck , 1898. — É tudes géolo
giques, philologiques et scripturaires su r la Cosmogonie 
de Moïse, par le P. Laurent d’Aoste, capucin, in-8”, Paris, 
1863, etc. — Cosi, Abrégé de l’A n c ien  Testam ent (en chi
n o is), in -1 2 , Zinanfou (C hine), 1875. — Kauk R obert, 
Péricopes des É vangiles  (en bulgare), 1882. — Roder Flo
rent, Histoire de l’A ncien  et du  N ouveau Testam ent (en 
croate), 2 in -8 ° , B u d a-P esth , 1883. —■ C om pendium  
H erm eneuticæ  sacræ, a  P . Joseph Calasanctio, in -8°, 
Milan, 1886. — C om pendium  sensus litteralis tolius d i- 
vinæ  S crip tu ræ , P étri A ureo li, Ordin. M in ., novissime  
in  lucem ed itum  a  F r. Philberto Seeobœck, ejusdem  
ord in is a lu m n o , in -1 2 , Quarrachi, 1896. — Exegeticæ  
in troduction is in  S . S crip turam  epitom e exarato s tu 
dio el opéra  Josephi Antonii a Lovera, Ord. Min., in-16, 
Milan, 1891. — Archæologiæ biblicæ com pendium  exa- 
ra lu m  studio  J. A. a Lovera, in -1 6 , M ilan, 1890.

On voit par l’énum ération des travaux des Franciscains 
su r les Saintes Écritures que cet o rd re , conformément 
aux désirs de son fondateur, s’est adonné avec zèle à 
l ’étude de la parole de Dieu et principalem ent dans le 
but d’édifier les âmes et de les convertir. De là tan t 
de publications su r les Évangiles et les Épîtres des di
m anches pour les prédicateurs et tan t d ’explications des 
Psaum es et en particulier des Psaum es de la Pénitence. 
Les siècles les plus féconds ont été le xive, le xvie et 
le xvii”.

VIII. V u e  d ’e n s e m b l e .  —  1° P rin c ip a u x  exégètes. — 
Les exégètes les plus rem arquables de l’ordre de Saint- 
François sont d’abord le prem ier d’entre eux qui a com
m enté tous les Livres Saints, Nicolas de Lyre ( f  1310) 
(col. 2375), qui a exercé une influence considérable sur 
les com m entateurs venus après lui. Voir N i c o l a s  d e  L y r e .  
— Jean de La Haye (1593-1661) (col. 2385) ne le cède 
qu’à Nicolas de Lyre. Il a laissé , dans sa B iblia  m agna  
et sa B iblia  m a x im a ,  la preuve de sa vaste érudition et 
de sa connaissance complète de l ’exégèse catholique. 
Voir L a  H a y e .  — Claude Frassen, né près de Péronne, 
en  P icardie, en 1620, m ort en 1711, a composé un  des 
m eilleurs cours d’herm éneutique  connus : Disquisi- 
liones biblicæ, 2 in -4 ° , P aris , 1682; 2 in -f° , Lucques, 
1763. — Gabriel Boyvin, de Vire en N orm andie, m ort 
en 1681, était presque le contem porain de Frassen; ils 
étaient l’un et l ’autre docteurs en Sorbonne, théologiens 
de la m êm e éco le , aussi érudits l’un que l’autre ; 
pourtant Frassen s’adressait davantage aux savants, 
aux théologiens de profession, pendant que Boyvin, 
en traitant les mêmes m atières, avait pour but de faire 
des livres classiques, des m anuels à m ettre entre les 
m ains des étudiants en théologie, de philosophie et 
d’herm éneutique. Il est surtout connu comme théolo
gien, mais le tome ïv in-fo lio  de son grand cours de 
théologie contient un cours d’Écriture Sainte complet, 
Theologia Scoti, 1644. — Nous devons rappeler également

le nom du docte com m entateur de saint Paul, Bernardin 
de Picquigny. Voir t. i ,  col. 1620.

2” A u teu rs de Concordances. — Pour les prédicateurs 
comme pour les théologiens, il est un ouvrage d’un usage 
continuel et dont ils ne pourraient se passer : c’est la 
Concordance. On a attribué la prem ière Concordance à 
Arlotto de Prato (col. 2354), m inistre général des Frères 
Mineurs, en 1285. Voir t. i, col. 967. Cf. C o n c o r d a n c e s , 
col. 895-896. Cette attribution est contestée, mais tout 
le monde reconnaît que vers le même temps le grand 
thaum aturge saint Antoine de Padoue (1195-1231) eut le 
prem ier l’idée des Concordances morales des Écritures, 
dans lesquelles il groupa sous un  m êm e titre tous les 
passages des Livres Saints se rapportant au même 
sujet. Voir t. i, col. 709, et C o n c o r d a n c e s , col. 893.
— Robert de C am brai, capucin, est l’auteur de V A u
rifo d in a ,  2 in -f° , Paris, 1680 (plus h au t, col. 2391), 
rédigée dans le genre des Concordances de saint An
toine.

3° E d iteu rs du  texte  sacré et de ses com m entateurs.
— On doit au cardinal Ximénès la prem ière Bible p o ly 
glotte, celle d'A lcala (Com pluti).Vo irP o l y g l o t t e  (B i b l e ).
— Barthélémy de La Haye, de Paris, m ort en 1660, a édité 
le M illeloquium  S S . H ieronym i et Gregorii (B ib lio- 
theca P a tr u m ) , in -f° , Paris, 1650, et François W iller, 
les Lettres de sa in t Jérôm e, in -4 ”, B rescia, 1501. — 
Le célèbre annaliste Luc W adding (1588-1657) a édité, 
annoté et publié : les Concordances morales de sa in t 
A nto ine de P adoue, les C om m entaires du  Vén. A nge  
dei Pas sur les É vang iles, les Œ uvres de Duns Scot. 
Voir col. 2373 , 2380 , 2391. — Sixte V (1521-1590) a fait 
publier les Œ uvres de saint B onaventure, dont une 
partie contient les C om m entaires sur l’Écriture Sainte.
— Gilles Cailleau a traduit en français les Lettres de sa in t 
Jérôm e, in -8°, Paris, 1624, et le P. Guillaume Menan 
la Vie de N otre-Seigneur, par Ludolphe le Chartreux, 
in -4 ”, Paris, 1658.

4° Philologues et orientalistes. ■— L’enseignem ent des 
langues anciennes et en particulier de l’hébreu était 
parfaitem ent organisé dans l’ordre de Saint - François 
avant la révolution, à cause du grand nom bre de ses 
m issionnaires en pays étranger. Au couvent de Saint- 
Barthélemy de Rome, les religieux destinés aux missions 
allaient apprendre le turc, l’hébreu, l ’arabe ou le chinois, 
selon la contrée qu’ils devaient évangéliser. — Signalons 
quelques philologues franciscains pour la langue hébraïque 
et l’a rab e .— 1. Langue hébraïque. — Jean de Bordeaux; 
Martin de Calasio, qui publia une savante Concordance 
des m ots hébreux  (1621), voir C o n c o r d a n c e s , col. 900; 
P ierre  Galatin (voir au 5°), qui enseigna l’hébreu à Rome, 
et Amand de Ziriczée (t. i, col. 437) à Louvain (1534); 
Séraphin de Rouen, m ort à Lisieux en 1631, André Pla
cus (voir P l a c u s ) , Jean Dublilio (xvie siècle), etc .; de 
nos jo u r s , le P. Maurice de B rescia, qui fut le précep
teur des princes Lucien Bonaparte, etc. — 2. Langue  
arabe. — Thomas Obicini, m ort en 1634, Isagoge, id  
est, breve In troductorium  arabicum , in-4°, Rome, 1623.
— Archange Carradori, d’abord m issionnaire au Caire, fut 
ensuite professeur d’arabe à l’univei’sité de Pistoie; il prit 
part aux travaux nécessités par l’édition de la Bible  
arabe publiée par la sacrée congrégation de la Propa
gande, et m ourut à Pistoie en 1652.

5° Apologistes et controversistes. — Signalons quelques 
auteurs franciscains qui ont écrit plus spécialem ent 
contre l’islamisme et le judaïsm e des ouvrages utiles 
pour l’étude de l’Écriture. — 1. Contre le Coran e t l’isla
m ism e. — Alexandre de Halès, De M aliom eti factis ; 
Dominique Germ ain, Im p u g n a tio  A lch o ra n i, ouvrage 
écrit en latin et en a rabe; François de R om orantin, 
A n a to m e  A lchorani M a lio m eti;  Gaspard Meaza, De 
excidio M aliom eti ; Jean R eitan, De ru in a  T u rca ru m ;  
Raymond Caron, Controversiæ générales contra m aho-  
m etanos; F rassen , ouvrage inédit (à la Bibliothèque
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Nationale), etc. — 2. Contre le ju d a ïsm e . — Nicolas de 
Lyre, et surtout Pierre Galatin, de ia province de Pouille. 
Il possédait parfaitem ent les langues o rien tales, avait 
lu toutes les œuvres des rabbins ; ce fut pa r o rdre  de 
Léon X et de l’em pereur Maximilien qu’il écrivit son 
bel ouvrage : De arcanis catholicæ ver ita tis ,  in -f"  de 
024 pages, Orthonae M aris, 1518. Il a écrit d’autres ou
vrages fort nombreux, entre autres une Somme de théo
logie qui com prenait déjà douze volumes, lorsque la m ort 
le su rp rit, en 1539, au couvent d’Ara Cœli, à Rome. 
Ses m anuscrits furent placés par ordre du pape dans 
les archives du Vatican. — Citons encore Raymond 
Caron, Irlandais, lecteur jubilé du grand couvent de 
Paris : Controversiæ co n tra  Judæ os, in -4 ° , Paris, 
1060 ; Sigismond Morin ( 1610 ) et Robert de Licio 
(1482), Matthieu Sauvage (1542), De V ictoria  V erb i Dei 
adversus Hebræos; Julien Pastor (1662), Jean Léonard 
(1590), etc.

6° Palestinologues. — Les Franciscains, ayant la garde 
des Lieux Saints depuis le x m e siècle, ont écrit plus de 
cinq cents ouvrages ayant trait à la Palestine. Les plus 
im portants sont : Liber de  p erenn i cu ltu  Terræ Sanctæ , 
de Boniface de R aguse, m ort en 1581; Terræ Sanctæ  
elucidatio , de François Quaresmius, 2 in -4 °, Anvers, 
1639 ; H istoria clironologica de la provincia  de S yria  
e Terra San ta ,  de Jean de Calaorra, 2 vol., Venise, '1694; 
H istoire des missions francisca ines, de Marcellin de 
Civezza, 11 vol., 1857-1895 : une partie traite de la Terre 
Sainte; G uide-in d ica teu r des sanctuaires et lieux  his
toriques de la Terre S a in te ,  du Fr. Liévin de Ham m e, 
4e édition im prim ée en '1897, à l’im prim erie des PP. Fran
ciscains de Jérusalem . Le Fr. Liévin, né à H am m e-lez- 
Term onde (Belgique) le U  août 1822, si connu comme 
auteur du Guide des P èlerins de Terre S a in te , est m ort 
à Jérusalem  le 23 septem bre 1898. — Jerôm e Golubovich 
a publié dans sa Serie cronologica dei superiori di 
Terra Sa n ta  un  essai de bibliographie franciscaine 
des auteurs qui ont écrit su r la Terre Sainte. En voici 
quelques noms : 1437. Lettres du  Fr. Jacques D alphini, 
gardien des Lieux Saints. — 1438. Relatio  de sta tu  re ru m  
orienta lium , de Gandolfo. — 1462. D escription de la 
Terre S a in te ,  de Gabriel Mezzavacca de Bologne. — 
1467. Suis peram an tissim is S im o n i ac Petro de Hubeis 
F r. Franciscus P lacentinus. — 1484. Guardianus Ber- 
nard inus, De m em orabilibus Terræ Sanctæ . — 1485. 
Jtinerario de H ierusalem , dei R. P . Francesco Suriano.
— 1551. Liber de perenni cu ltu  Terræ S a nctæ , du 
P. Boniface de Raguse. — 1578. Topographica delineatio  
civitatis Jérusalem  A n to n ii Angelis M inoritæ . — 1580. 
Relation  du  Fr. Jean de B ergam e, gardien  de Terre  
Sa in te . — 1588. E x tra it  des ordonnances des em pereurs, 
rois et princes de la France qu i on t esté  souverains 
et chefs de l’ordre des chevaliers du  S a in t-S ép u lcre  de 
Jésu s-C h rist, p r is  et copiés sur l’orig inal en présenze  
de frère  Jean-B aptiste , gardien  et com m issaire général 
du  pape en Terre Sainte. — 1600. Lettera  dei P . F ra n 
cesco M anerba, guardiano de S a n ti Luoghi. —■ 1603. 
E pisto la  Fr. Cæsarii, De rebus Terræ Sanctæ . — 1639. 
Quaresmius. — 1620. Relatio  acquisilionis sanctuarii 
N a za reth , anni 1620. — 1637. Relazione fedele délia  
grande controversia n a ta  in  G erusalem m e circa a lcuni 
san c tu a rii, 170 pages. — 1637. Trois livres du P . André 
d’Arco : Ceremoniale de g u a rd ia n i d i G erusalemm e ; 
De convertiti alla vera fed e  in  Terra  S a n ta ; Cronaca  
d i Terra Santa . — 1642. Chroniche ovvero anna li di 
Terra  S a n ta , da l P. P ie tro  Vernero da  M ontepiloso, 
œuvre inédite de 1011 pages. — 1648. R elazione dello 
stato m iserabile de M inori d i T. S .,  dal P . A nton io  de 
Gaeta. — 1651. Conventus et Ecclesiæ atque Loca Sacra  
quæ possident F ratres M inores, P. Ambroise de Pola.
— 1769. Terra Sa n ta  nuovam ente illustra ta , de Marien 
Morone, custode, 2 in-4» de 498 et 435 pages. — 1691. 
Relaçaô verdadeira , e tc ., de Grégoire Parghelia, gar

dien du m ont Sion; et diverses relations de la même 
époque. — 1699. Prospetto délia missione d i Terra Santa , 
d ’Étienne de Naples. — 1710. Laurent Cozza de Saint- 
Lauren t, custode : Terra Sancta  v ind ica ta  a  calum niis  
Jacobi de Lecluse; Viaggio in  Gerusalemm e e in  Pales- 
tina . — 1727. B u lla r iu m  peculiare Terræ Sanctæ . — 
1837, Compendio cronologico delle cose m em orabili acca- 
dute  in  Terra S a n ta ,  de François de Stezzam a.— 1880. 
A lb u m  P alæ stino-Seraphicum , 109 gravures, avec texte.
— 1882. Buselli, L ’E m m a ü s évangélique, in -8 ° , Milan, 
1882-1883. Domenichelli, L ’E m m a u s délia P a lestina , 
in-8°, Livourne, 1883. — Hugolin Masio, Los ritos orien
tales, in-8°, M adrid, 1883. — 1884. Fabrianieli, Fir- 
m ans inédits des sultans, in -1 6 , Florence, 1884. —
1896. Perpetuo Damoute, L a  S ir ia ,  in -1 6 , T u rin , 1896.
— Citons encore Didace de Céa, Thésaurus Terræ 
Sanctæ , in-4», Rome, 1639. — Ont écrit en français sur 
le même su je t: Jean Boucher (1610); Nicolas Le Huen, 
Le  grand voyage de H ierusa lem , in -f° , Lyon, 1548; 
Bernard Surius (m ort en 1605); Voyage de Jérusalem , 
in-4°, Bruxelles, 1666; Henri Castela (1601), P . Joseph 
Aréso (1847), Léon Patrem  (1879), etc.

IX. B ib l i o g r a p h i e . — L’annaliste franciscain Luc 
W adding a publié les Scriptores ordinis M inorum , in-f», 
Rome, 1650. — Jean de Saint-Antoine a refondu et com
plété cet ouvrage dans sa Bibliotheca universa francis-  
cana , en 3 in-f», M adrid, 1732. — En 1806, Hyacinthe 
Sbaraglia a donné une nouvelle édition m oins imparfaite 
de la bibliographie franciscaine, Scriptores ordin is M i
n o ru m ,  in-f» , Rome. Tel qu’il e st, c’est un  ouvrage 
précieux; mais il faudrait y joindre un supplém ent dans 
lequel on trouverait, avec des centaines de nom s oubliés 
(surtout parmi les Franciscains français), ia liste des 
écrivains de ce siècle. — N’oublions pas de m entionner 
le répertoire bibliographique des ouvrages écrits pur les 
Pères Capucins, Bibliotheca scriptorum  O rdinis M ino
ru m  Sancti F rancisci C apucinorum , in-8», Rome, 1691, 
de Denys de Gênes, et Bibliotheca scrip torum  Ordinis 
M inorum  S a n c ti Francisci Capucinorum  retex ta  e t  
extensa, quæ prius fu e ra t a  P . D ionysio Gennesi con- 
te x ta ,  in -f° , R om e, 1747. ■— Marcellin de Civezza a 
publié un  Saggio d i bibliogra/ica geographica, storica, 
elnographica san franciscana , in-8», P rato , 1879, don
nant son appréciation docte et motivée sur un  m illier 
d’auteurs franciscains m issionnaires, dont plusieurs ont 
écrit su r l’Écriture Sainte ou l’ont traduite en langues 
étrangères pour les missions. P . N o r b e r t .

F R A N Ç O IS  DE J É S U S - M A R I E , théologien es
pagnol, carm e déchaussé, né  à Burgos, m ort en 1677, 
eut à rem plir les prem ières charges de son ordre. 
On lui doit le prem ier volume de la célèbre théologie 
de Salamanque. Il composa en outre un  com m en
taire I n  A p o ca lypsim  D. Joa n n is, 2 in - f», Sala
m anque, 1648-1649, où se rencontre un traité De sen- 
sibus Scrip turæ  Sacræ. — Voir Bibliotheca carm eli-  
ta n a , t. i , p. 493 ; N. Antonio, Bibliotheca h ispanu  
nova , t .  i ,  p .  435. D . H e u r t e b iz e .

F R A N G E  (hébreu  : ?W t, gediltm  ; Septante : xpd- 
(7HSÔX, o zp zm i;  Vulgate: fim bria), ornem ent formé par 
une suite de fils de laine, de lin , e tc ., qui pendent 
d ’une étoffe. Si l’assemblage est lié de façgn à form er 
faisceau, on a une sorte de houppe ou de gland : c’est 
dans ce dern ier sens qu’il faut entendre les franges 
dont il est question dans l’Ancien et le Nouveau Testa
m ent.

1» Les franges dans la B ible. — La Loi commandait 
aux enfants d ’Israël d ’attacher une frange, si$i(, aux 
quatre coins du vêtement de dessus, sorte de manteau 
dont ils s’enveloppaient comme d’un châle. Ces franges, 
de couleur blanche, devaient contenir un  cordon de cou
leur hyacinthe, ou, suivant quelques exégètes, être ra t
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tachées au m anteau par un cordon de cette couleur. 
Num ., xv, 38; Deut., x x i i , 12. Dans ce dern ier passage, 
on les nomme gedilîm  : mot qui paraît désigner les fils

rhoïsse fut subitem ent guérie de sa maladie. Matth., 
ix , 20; Luc., v i i i , 44. 11 en fut de même des habitants 
de la plaine de Génésareth. Matth., xiv, 36. C’est sans 
doute à cause du caractère religieux des s îf it  que ces 
malades les touchaient de préférence au reste des vête
m ents. — Au lieu de se contenter des franges ordinaires, 
les pharisiens affectaient de les porter très longues : 
cet ornem ent étant destiné à rappeler la lo i, ils vou
laient par là s’en donner comme plus parfaits obser-

696. — F ran g es  de tissus égyptiens. M usée d u  L ouvre .

ou cordons eux-m êm es, tandis que le vrai nom de cet 
ornem ent ou sîyif exprime étymologiquement une sorte 
de lleur Voir F il , col. 2243. Dans la pensée du légis
lateur, ces franges devaient être un  m ém orial perpétuel

697. — F ranges  de pagnes sém ites. Thèbes. x ix e dynastie . 
D’après L epsiu s, Denlemaler, A b th . m ,  B l. 136.

des comm andem ents de Dieu. Num ., xv, 39-41. — Notre- 
Seigneur portait à son m anteau ces franges, xpamteSa, 
prescrites par la Loi. C’est en  les touchant que l’hém or-

698. — F ran g es  ou sUit du  m an teau  d o n t se se rv en t les Ju ifs  
p en d a n t le u r  priè re .

vateurs. Matth., x x m , 5. — En deux endroits, la Vul
gate tradu it par fim bria  des mots hébreux qui n’ont 
pas ce sens : dans Ps. x l iv  (h éb reu , x l v ) , 14, c’est 
mi'ébeçôt, tissus brodés d’or et de fils de couleurs 
diverses, et k e n a f, Zach., v m , 23, coin, extrémité du 
vêtement.

2° Origine et trad itions rabbiniques. — W ilk inson , 
The M anners a n d  Customs o f the ancient E g y p tia n s , 
1878, t. i i ,  p. 174-175, donne à ces franges commandées 
p a r la Loi une origine égyptienne. Il est bien vrai que les 
Egyptiens avaient l’usage de certains vêtements à franges 
(fig. 696). « Leurs habits sont de lin, dit Hérodote, ii, 81, 
avec des franges autour des jam bes; ils les appellent 
calasiris. » Les Chaldéens portaient égalem ent une sorte 
de châle à franges; et les bas-re liefs nous m ontrent 
souvent les robes des dieux, des rois ou prêtres et autres

/W w M
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personnages de Babylone ou d’Assyrie term inées en bas 
par des franges. Voir t. i ,  fig. 35, 37, 56, 158, 216, 314, 
317, 319, 619; t. n , fig. 124, 311, 389, 429, 526. Les Israé
lites en portaient de semblables, t. i i ,  fig. 224. G. Mas
pero, Histoire ancienne, t. i, p. 56, 718. Mais ce sont de 
véritables franges, courant tout le long du bord inférieur 
de ces vêtements. Le j isip ne doit pas se comprendre 
ainsi. 11 ressem blait plutôt à ces franges qu’on remarque 
au bas du pagne de Sémites figurés su r les m onuments 
égyptiens (fig. 697). Le législateur hébreu n ’a peu t-ê tre  
pas inventé cet ornem ent du m anteau, mais il pourrait 
l’avoir em prunté à certains peuples syriens. Il est pos-

699. —  J u i f  re v ê tu  d u  talith ou m an teau  de la  prière . 
D ’après u n e  pho tograph ie.

sible d’ailleurs qu’il fût déjà en usage en Israël ; tout ce 
qu’il fit consista p eu t-ê tre  à donner une signification 
religieuse particulière.

I)e nos jou rs , les Juifs sont encore très fidèles à la 
coutume des i t  (fig. 698), seulem ent ils ne les portent 
plus d'une façon ostensible, mais sous leurs hab its, à la 
façon d ’un scapulaire. Dans la synagogue, ils se couvrent 
du ta lith  ou m anteau de la prière (fig. 699), qui à ses 
quatre coins est orné des fifit; et durant l’office public ils 
prennent les franges à la main pour les baiser et s’attirer 
ainsi les bénédictions d en haut. La Loi n  avait rien  pré
cisé sur le nom bre des fils ou cordons de chaque frange, 
su r leu r m atière; mais les rabbins ont donné des règles 
m inutieuses et subtilisé su r le sens symbolique. Le sisit 
doit avoir sept Iils ou cordons de laine blanche, emblème 
de pureté et de sainteté, Is., i ,  28, et le fil bleu qu’on y 
ajoute est l’em blèm e du ciel où réside la divine Majesté. 
Exod., x x i i ,  10. C holin, 89. Pour exprim er l’unité de 
Dieu, rendue par cette phrase : in x  mn>, Jehôvâh 'êliad, 
« Jéhovah est un, » les rabbins veulent que dans chaque

frange un des fils, plus long que les au tres, s’enroule 
autour de ceux-ci tren te-n eu f fois, valeur num érique de 
la phrase en question. On enroule d’abord sept fois avec 
un double nœud, puis huit fois avec un double nœud, ce 
qui donne 7 +  8 =  n> ; ensuite onze fois avec un double 
nœud, U  =  m , et enfin treize fois, 13 =  -rrm. Les cinq 
nœuds de chaque frange symbolisent les cinq livres de 
la Loi. D’autre p a rt, la valeur num érique de çiçit, n>x>x, 
étant 600, si on ajoute le chiffre des huit fils et des cinq 
nœuds de chaque frange, on a 613, qui d’après les rab
bins est le nom bre exact des comm andem ents de la Loi. 
Le sisit est ainsi l’emblème parfait de la Loi. Aussi cer
tains rabbins on t-ils  déclaré que le commandement de 
porter des franges est le plus im portant de tous les pré
ceptes de la Loi. Sabbath, f. 118 b; cf. Raschi sur Num., 
xv, 38-40. En le prenant, le Juif fidèle récite cette prière : 
« Sois béni, Seigneur, roi de l’univers, qui nous as sanc
tifiés par tes commandements et nous as enjoints de nous 
revêtir des stçif. » Buxtorf, Lexicon cha lda icum , édit. 
Fischer, 1875, p. 949; A. Edersheim, The life and lim es 
o f  Jésus the M essiah, in-8", Londres, 1884, t. i ,  p. 277, 
623; Matth. H iller, Dissertatio de vestibus fim bria tis  
H ebræ orum , et Ch. Lubek, E xercila lio  de decisionibus 
p en icu la m en ti H ebræ orum ; ces deux derniers dans 
Ugolini, Thésaurus a n tiq u ita lu m , t. xx i, col. d c x ii i  à  
d c l x x x v i . . E. L e v e s q u e .

FRANZ W olfgang, théologien luthérien, né à Planen 
en 1564, m ort à W ittenberg le 26 octobre 1628, enseigna 
d’abord l ’histoire dans cette ville, où il revint, après avoir 
été surintendant de Kem berg, pour y  professer la théo
logie. Parm i ses ouvrages, nous rem arquons : D isputa- 
tiones qu indecim  p er  in teg ru m  D euteronom ium  quæ  
vicem  com m entarii supplere possunt, in-4°, W ittenberg, 
1608; A n im a liu m  h istoria , in  qua p lerorum que a n i-  
m a liu m  præ cipuæ  proprietates ad u su m  ètxovoXoyîxov 
breviter adcom m odantur, in -8 ° ,  W ittenberg , 1612; 
Schola sacrificiorum  p a tria rch a liu m  sacra, hoc est, 
assertio sa tisfactionis a D. N . J. C. pro  peccatis totius 
m u n d i præ stitæ , in  sacrificiorum  veterum  tgpis fu n -  
datæ  et recentibus A ria n is  seu Photianis opposita p er  
disputationes x x n ,  in-4°, W ittenberg, 1614; Tractatus 
théologiens de in terpreta tione SS . S c rip tu ra ru m  m a x i
m e  lég itim a  duabus constans regulis a Luthero ad  
pa p a tu s ro m a n i destructionem  in  versione B ib lio ru m  
germ anica  usita tis et c m  exem plis e lucida ta , in-4°, 
W ittenberg , 1619; C om nientarius in  lev iticu m , in  quo 
leges m osaicæ , cerem oniales, et rituales solide exp li- 
ca n tu r , usus illa ru m  typicus d ilucide  m o n s tra tu r , 
variique casus d ifficiles da ta  occasione expendun tur  
et declarantur, in -4 ° , Leipzig, 1696. — Voir J. G. Neu- 
m ann , P ro g ra m m a  de V ita W . F ra n zii, in-4°, W it
tenberg , 1709; W alch , Bibliotheca theologica, t. m ,  
p. 108; t. iv, p. 209, 345, 463; lledslob, dans Allgem eine  
deutsche B iographie , t. v u , 1878, p. 319.

B. H e u r t e b iz e .
FRAUDE (hébreu  : bésa', de basa', « frauder; » m ir-  

m â h  et rem îyyâ h , de râm àh, « trom per; » reSa' et riS'dh, 
de râsa ', « être in ju s te ; » séqér, de sâqar, « m entir; » 
Septante: àStxia, SôXoç; Vulgate: fra u s, in justitia ), trom 
perie au moyen de laquelle on fait un  gain aux dépens 
du prochain.

1° L a  législation. — La fraude est comprise dans la 
prohibition formulée par le septième précepte : « Tu ne 
déroberas pas. » Exod., xx , 15. — Avoir dans son sac 
deux sortes de poids et dans sa maison deux sortes 
d’éphis, afin de frauder sur le poids et su r la m esure, est 
une abomination aux yeux de Dieu. Deut., xxv, 13-16.— 
Quand il y a fraude au sujet d’un animal, d’un vêtement, 
d’un objet p e rd u , les parties doivent se présenter devant 
les juges, qui exercent la justice au nom de Dieu, et le 
fraudeur est condam né à restituer le double, par consé
quent à payer deux fois le m ontant du tort qu’il a voulu



2399 F R A U D E  — F R A Y E U R 2400

causer. Exod., x x i i ,  9. — Ces juges doivent être choisis 
avec soin parmi les hommes ennem is de la fraude. Exod., 
x vm , 21. — N otre-Seigneur rappelle en ces term es, au 
jeune homme qui veut le suivre, le texte de la loi : pû] 
ànoaiep^ari;, ne fra u d en t feceris. Marc., x , 19.

2° Les conseils. — Les écrivains sacrés parlent de la 
fraude pour louer ceux qui l’évitent et condam ner ceux 
qui la pratiquent. Ils proclament heureux celui qui déteste 
l a  fraude. Ps. x x x ii  (xxxi), 2 ; Prov., xxvm , 16; Is.,
x x x i i i , 15. — Ils rappellent combien Dieu la déteste. Job,
xxxiv, '10; Ps. v, 7 ; l v ii  ( l v i ) , 17; ci (c ), 7; Prov., xi, 1.
— Ils annoncent le châtiment réservé à ceux qui s’en 
rendent coupables, Prov., x m , 6 , et l’assimilent au 
m eurtre lu i-m êm e, pour faire comprendre que la fraude 
peut être fort souvent une faute grave. Eccli., xxxiv, 27.
— N otre-S eigneur dit que la fraude a sa racine au fond 
d u  cœur, Marc., v i i , 22, et saint Paul recommande aux 
chrétiens d’éviter la fraude et d’agir en tout selon la 
bonne foi. T it., n ,  10.

3° Les fa its . ■— Les lils de Sam uel, bien loin d’im iter 
l ’intégrité et le désintéressem ent de leur père, I Reg., 
x i i , 3 , 4 , succom bèrent à la cupidité et se livrèrent à la 
fraude. I. Reg., v m , 3. — La pratique de la fraude était 
habituelle aux m échants. Prov., x i ,  18. C’est ainsi, dit 
Jérém ie, v, 27, 28, que ceux-ci s’enrichissent et s’en
graissent. 11 ajoute : « Depuis le plus petit jusqu 'au  plus 
g ran d , tous recherchent le gain ; depuis le prophète ju s
qu’au prêtre, tous pratiquent la fraude. » vi, 13. Ézéchiel, 
x x i i , 12, fait une constatation analoguè en ce qui concerne 
Jérusalem . Michée, v i, '10, U , parle de l’éphi trop petit, 
des balances fausses et des faux poids dont on usait dans 
la ville. — Notre-Seigneur accuse les Juifs de son temps 
d’avoir fait du Temple une caverne de voleurs, Matth., 
xxi, 13; Marc., x i ,  17; Luc., x ix , 46, sans doute à cause 
des fraudes qui s’y com m ettaient, avec la tolérance des 
prêtres, dans la vente des victimes et le change des m on
naies. — Saint P ierre  reproche à Ananie et à Saphire 
d’avoir fraudé su r le prix du cham p qu’ils venaient de 
vendre, Act., v, 2 , 3, c’e s t-à -d ire  de n ’avoir pas déclaré 
à l’Église le prix total q u ’ils avaient reçu. Ici la faute 
était m oins contre la justice que contre la religion. — 
Saint Paul constate que la fraude et la tromperie régnaient 
parm i les païens, par suite de leu r m éconnaissance de 
Dieu, Rom., i, 29, et il engage les chrétiens à faire dispa
ra ître  ce vice du milieu d’eux. I Cor., vi, 7, 8. — Enfin 
saint Jacques, v, 4, proteste contre ceux qui fraudent sur 
le salaire du aux ouvriers. H. L e Sê t r e .

FRAYEUR, saisissement qu’on éprouve en présence 
d’un danger grave et inattendu , ou de ce que l’on prend 
pour tel.

I. D ans l’A ncien  Testam ent.—  Les Hébreux avaient 
près de vingt substantifs pour exprim er le sentim ent de 
la frayeur. Ces mots sont ordinairem ent rendus dans Jes 
Septante par tpoêoç, xpopo;, cpptxri, anovS-g, et dans la Vul
gate par fo rm id o , pavor, terror, tim or, trem or. 1» De 
’â y a m ,  « terrifier, » ’êm â h , l’effroi causé soit par Dieu, 
Exod., x x m , 27; Ps. l x x x v iii  ( l x x x v ii ) ,  16; Job, 
x x x i i i , 7, e tc ., soit par les hom m es, Jos., i l ,  9 ; Prov., 
xx, 2, etc., soit par les choses. Job, x l i , 6; Ps. l v  (l iv ) , 5, 
etc. Ce mot est employé une quinzaine de fois. — 2° De 
bdhal> « effrayer, » béhâlàh , terreu r. L ev ., xxvi, 16; 
Jer., xv, 8. — 3° De bâlah, « trem bler, » balldkâh, effroi. 
Job , x v i i i , '11; xxiv, 17; xxvii, 20; Is., x v n , 14. C’est 
Job, x v m , 14, qui appelle la m ort m élék ba llâhô f, « roi 
des épouvantements. » — 4° De b à 'a t,«effrayer, » be'âtâh, 
terreur, Je r., vm , 15; xiv, 19, particulièrem ent celle qui 
est causée par Dieu. Job, vi, 4; Ps. l x x x v iii  (l x x x v ii), 17.
— 5° De z û ' a ,  « ébranler, » zeuâ 'âh , épouvante, Is., 
xx v m , 19. — 6° De fydrad, « trem bler, » hârd d d h , le 
saisissem ent violent et soudain. Gen., xxvn , 33; I Reg., 
xiv, 15; Prov., xxix, 25; Is., xxi, 4; Jer., xxx, 5; Ezech., 
xxvi, 16; Dan., x, 7. — 7» De fyagag, « sauter, » hâggd',

le tressaillem ent d’effroi que Juda causera à l'Egypte. 
J s., x ix , 17. — 8° De lid ta t, « briser, » l,tâtat, l’effroi 
causé par l’homme aux anim aux, Gen., ix , 2 , et l’an
goisse, Job, v i,  21; —• h i t tâ h , la terreu r que Dieu ré
pand su r les villes, Gen., xxxv, 4; — m e h iffâ h ,  la ter
reu r soudaine. Prov., x , 15; xx i, 15; Is., Liv, 14; Jer., 
xvn , 17 .— 9° De hûl, « souffrir, » h i l , la frayeur, Exod., 
xv, 14; Mich., iv, 9; particulièrem ent celle qui accom
pagne les douleurs de l’enfantem ent. Ps. x l v i i i  ( x l v i i )  , 7; 
Jer., vi, 24; x x i i ,  23; L ,  43. — 10° De gûr, « craindre, » 
m âgôr, l’épouvante. Ps. xxxi (xxx), 14; Is., xxxi, 9 ; 
Jer., vi, 25; xx, 4; x l v i ,  5; x l i x ,  29; Lam., n ,  22. Jé ré 
m ie, xx , 3 , dit à Phassur, qui l’a mis aux ceps, qu’on 
l’appellera désormais Mâgôr missâbib, « frayeur de toutes 
parts, » à cause des m alheurs qui vont fondre su r lui et 
su r Juda de tous les côtés. — 11° De p â had , « trem bler, » 
patiad , la terreur en général, Exod., xv, 16; Job, I V ,  14; 
xm , 11; Prov., i, 33; Is., xxiv, 17; Je r., x l v i i i ,  43; Lam.,
i i i ,  47, e tc ., spécialement la frayeur qu’on ressent pen
dant la nu it, Ps. xci (x c ), 15; Cant., m ,  8; celle que 
causent les hommes, Deut., Il, 25; xi, 25; E sth,, vm , 17; 
ix , 3 , et celle qui vient de Dieu. Job , x m , U  ; xxv, 2 ; 
Ps. xxxvi (xxxv), 2 ; Is., n , 10, 19; I Reg., xi, 7; I Par., 
xiv, 17; II Par., xiv, 13; xvn, 10; xx, 29. Le mot pa/j,ad 
est le plus comm unément employé pour désigner la 
frayeur; on le rencontre une trentaine de fois dans la 
Bible hébraïque. — 12° De râ g a z , « troubler, » ragzâh , 
la frayeur qu’on a même en m angeant son p a in , quand 
le danger est im m inent. Ezech., x i i ,  18. — 1 3 ° De rà ta t, 
« trem bler, » ré té t,  l’effroi. Je r., x l i x ,  24. — 14° De 
râ 'a d ,  « trem bler, » ra 'a d ,  le trem blem ent de peur, 
Exod., xv, 15; Ps. l v  ( l i v ) ,  6; — re 'd d â h , l’effroi et 
l’inquiétude. Job, iv, 14; Is., xxxm , 14; Ps. il, 11; x l v i i i  
( x l v i i ) ,  7. —  15° De râ fa t,  analogue à râ ta t, re tê t, la 
frayeur que cause Éphraïm . Ose., xm , 1. — 16° De sdbar, 
« briser, » séber, l’épouvante. Exod., XV, 1 6 ; Job, x l i ,  16. 
— 17° De tâ m ah , « stupéfier, » (im m â h ô n , la frayeur 
qui égare l’esprit. Deut., xxvm , 28; Zach., x i i ,  4. — C’est 
dans le livre de Job qu’il est le plus souvent question de 
frayeur. Elle y est nom mée une vingtaine de fois, sous 
sept noms différents. — Le livre de Judith m entionne la 
frayeur causée aux Juifs par la présence des Assyriens,
iv, 2; xi, 9, et celle dont les Assyriens fu ren t saisis après 
la m ort d’Holopherne. xiv, 17; xv, 1. — Le livre de la Sa
gesse décrit la frayeur qui frappera les m échants au jour 
du jugem ent, v, 2 , et celle que causèrent les dix plaies 
aux Égyptiens, x v i i ,  4, 6, 8 ,1 4 ; xvm , 17. Il donne même, 
X V I I ,  11, cette définition de la frayeur : npoboatx zû>y xn'o 
).oytup.o0 [îoyüv;fzdxtov, « l’abandon des ressources que 
fournirait le raisonnem ent. » — Depuis le jo u r où Adam 
eut peur de Dieu à cause de son péché, Gen., i i i ,  10, 
l’homme fut saisi de frayeur et craignit de m ourir, 
Exod., xx x m , 20, toutes les fois que Dieu se manifesta à 
lui sous une forme quelconque. De là cette frayeur de 
Dieu dont il est fait mention si souvent dans l’Ancien 
Testament, Exod., xx, 19; Tob., x i i ,  17, etc., et qui per
siste dans le Nouveau. Luc., I , 13, 30.

II. Dans le N ouveau Testam ent. — 1° Notre-Seigneur 
parle de l’effroi causé par ceux qui tuent le corps, Lue., 
x i i  , 21, et de celui que produiront sur les hommes les 
bi’uits de guerre , Luc., xx i, 9, 11, et l’approche du der
n ier jugem ent. Luc., xxi, 2 6 .— 2° Le Sauveur lui-m ême 
voulut avoir peur, èx0ap.ë£ÏT0at, pavere , durant son ago
nie. Marc., xiv, 33. — 3° Les évangélistes, spécialement 
saint Luc, notent souvent la frayeur que produit su r les 
hom mes l’apparition subite du su rn a tu re l, ou même 
sim plem ent du danger. Ils rem arquent ainsi l’effroi de 
Zacharie en face de l’ange qui se m ontre à lui dans le 
Temple, Luc., i ,  12; des bergers de Bethléhem quand ils 
aperçoivent les anges au milieu de la n u it, Luc., n ,  9 ; 
des Apôtres sur la barque avec Jésus pendant la tem 
pête, Marc., iv, 40; de la femme qui a touché le bord 
du vêtement du Sauveur, Marc., v, 33; des trois Apôtres
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au Thabor, Marc., ix , 5 ; des Apôtres qui voient Jésus 
m archer su r les eaux, Matth., xiv, 26; des gardes du 
sépulcre au moment de la résurrection, Matth., xxvm , 4; 
des saintes femmes quand elles arrivent au tombeau, 
Marc., xv i, 8; des disciples d’Emmaüs quand les saintes 
femmes leur parlent de la résurrection , Luc., xxiv, 22, 
et des Apôtres assemblés quand Jésus ressuscité se m ontre 
à  eux. Luc., xxiv, 37. — La vue des grands miracles 
excite ordinairem ent l’effroi des spectateurs. Luc., I ,  65; 
ïv, 36; v, 26; v u , 16; v m , 37; Act., i i ,  43; v, 5 , U ;  
XIX, 17. — 4° Saint Luc m entionne encore la frayeur de 
Moïse devant le buisson ardent, Act., v u , 32; cf. Hebr., 
x i i ,  21; de Saul terrassé su r le  chem in de Damas, Act., 
ix, 6; de Corneille à l’apparition de l'ange, Act., x, 4; du 
geôlier de Philippes quand il croit Paul et Silas échappés, 
Act., xvi, 29, et de Félix, quand Paul parle de certaines 
vérités. Act., xxiv, 25. — 5° Saint Paul recom mande aux 
chrétiens de ne pas se laisser effrayer par leurs adver
saires. Phil., i ,  8; II Thess., i l ,  2. 11 les exhorte à tra 
vailler à  leur salut avec crainte et trem blem ent, p.srà 
<p66ou y.ai xpôgou, cum  m etu  et trem ore, Phil., i i ,  12, 
parce que, si le salut est assuré du côté de Dieu, il ne 
l’est pas du côté de l’hom m e, qui peut toujours faillir 
à  la grâce. H. L e s ê t r e .

FREIRE Jean , jésuite portugais, né à Lisbonne 
en 1581, admis au noviciat en 1596, enseigna la rhéto
rique et l ’Écriture Sainte à Coïm bre, et y m ourut le 
25 juillet 1620. On a de lui : C om m entarius in  septem  
priora  capita  libri Ju d icu m ,  in -4° , Lisbonne, 1610; 
M adrid, 1642. C. S o m m e r v o g e l .

FRELON (hébreu : sir'âh; Septante : rj'frçd-i. ; Vulgate : 
crabro), insecte de l'espèce Guêpe. Voir G u ê p e .  Le frelon 
(fig. 700), plus grand que la guêpe ordinaire, atteint une 
longueur de deux centim ètres et demi. 11 construit son 
nid dans les trous des m urailles ou des rochers, dans les 
creux des a rb res , et m êm e, en Palestine, dans le sol.

700. — Le frelon.

Mais ces nids ne contiennent jam ais plus de deux cents 
insectes. Les frelons ont un  aiguillon plus fort que celui 
des abeilles et possédant à sa base un  réservoir à venin. 
Ils pillent les ruches des abeilles, après avoir tué ces ani
maux et se nourrissent ordinairem ent d’insectes ou de 
viande. Ils n ’attaquent pas l’homme les prem iers; m ais, 
si celu i-c i les dérange, principalement au m om ent de la 
grande chaleur de ia journée, où ils sont plus irritables, 
ils fondent su r lu i, le piquent cruellem ent et peuvent 
même causer sa m ort. Ils font périr de môme le cheval 
ou l’animal qui a eu l’im prudence de m ettre le pied sur 
leur nid. Cf. Aristophane, Vesp., 1104; Pline, H. N .,  xi, 
16, 24; Virgile, Georg., m , 148; Ammien Marcellin, 
XXIv, 8. — La Sainte Écriture parle quatre fois des fre
lons, mais toujours à propos de la même circonstance. 
Dieu annonce qu’il enverra des frelons pour chasser 

DICT. DE LA. BIBLE.

devant les Hébreux les Hévéens, les Chananéens et les 
H élhéens, non pas en une seule an n ée , mais peu à p e u , 
à m esure que les nouveaux arrivés se m ultiplieront. 
Exod., xxm , 28-30. La même promesse est répétée dans 
le Deutéronom e, v u , 20. L’accomplissement en est cons
taté dans Josué, xxiv, 12, et dans la Sagesse, x n ,  8. Ce 
dernier livre parle en général de guêpes, o-çîjxa, vespa. 
Gomme dans le prem ier passage le Seigneur dit qu’il 
enverra devant les Hébreux sa terreu r et les frelons, plu
sieurs auteurs ont pensé qu’il est ici question des frelons 
dans un sens purem ent symbolique. L’hébreu ç ir 'âh  si
gnifierait m étaphoriquement « terreu r », comme les mots 
oluxpoç et æ strus signifient à la fois « taon » et « douleur, 
fureur ». Gesenius, T hésaurus, p. 1186; Boehart, H ie- 
rozoicon, Leipzig, 1796, t. n i ,  p. 407-409; Rosenmüller, 
I n  E xo d u m ,  Leipzig, 1795, p. 567, etc. La version arabe 
traduit sir 'â h  par « te rreu r» , et saint Augustin interprète 
dans le sens m étaphorique les passages où il est parlé 
de frelons. Quæst. in  H eptateuch.; n , 93; vi, 27; t. xxxiv, 
col. 630, 789. — C’est cependant dans le sens littéral qu’il 
faut entendre le mot çir 'àh  dans les quatre passages. 
De Hum m elauer, I n  E xod . e t L ev it., Paris, 1897, p. 246. 
Après avoir soutenu le sens métaphorique, Rosenmüller, 
Josua, Leipzig, 1833, p. 438, est revenu au sens littéral 
pour les raisons suivantes. Presque toutes les versions 
anciennes traduisent par « frelons ». La Sainte Ecriture, 
qui parle dans les mêmes passages de te rreu r et de fre 
lons, n ’aurait pas entendu le second term e dans le sens 
du premier, expliquant ainsi un mot clair par une méta
phore obscure. Sans doute, la suite du récit n ’indique 
pas en quelle circonstance la m enace du Seigneur s’est 
accomplie. Mais que de fois n ’est-il pas fait allusion à 
des événements que l’histoire sacrée a passés sous silence? 
— Ajoutons que le texte de l’Exode, xxm , 30, dit que les 
frelons feront disparaître les Chananéens peu à peu. Cette 
disparition a demandé des années pour s’accom plir; il 
n ’y avait donc pas lieu d’en parler comme d’un fait 
d ’extermination par les armes ou par un  fléau de courte 
durée. En cette occasion, le Seigneur se sert d’agents 
naturels pour accomplir son œuvre, e t, pour que nous 
sachions qu’il est intervenu, il faut que l’écrivain sacré 
nous le révèle. Car les frelons pullulaient en certains 
endroits de Palestine et y commettaient de terribles ra 
vages contre les anim aux, et sans doute aussi contre les 
hommes. Une ville située à m i-chem in entre Jérusalem  
et la M éditerranée, su r la frontière de Dan et de Juda, 
en avait gardé le nom de $ â r 'â h , S ap aà , S a ra a , « lieu 
des frelons, » et Élien, H ist. an im a l., ix, 28, raconte que 
les Phasélites, peuple d’origine chananéenne, furent 
chassés de chez eux par les frelons. Non loin de Saraa, 
à l’ouest, se trouvait Accaron, la ville où les Philistins 
adoraient le dieu-m ouche, Béelzébub. Cf. t. i ,  col. 1547. 
Peut-être  faut-il voir quelque relation entre le châtim ent 
infligé aux Chananéens au moyen des frelons, et la part
qu’ils pouvaient prendre au culte de l ’idole ph ilistine._
Cf. Tristram , The n a tu ra l history o f  the B ible, Londres, 
1889, p. 322; W ood, B ible a n im ais, Londres, 1884, 
p. 613-616. H. L e s ê t r e .

FRERE (hébreu : ’âl.i, d’où ’ahâvâh , « fratern ité , » 
Zach., xi, 14; chaldéen : 'a h ;  Septante : àSeXfoç; Vulgate: 
fra te r ) ,  nom  qui sert à désigner les enfants du même 
père ou de la m êm e mère.

1. D iv e r s  s e n s  du m o t  « f r è r e  » e n  h é b r e u . — 1” Le 
mot ’dfi ou àSeltpôc se lit environ un m illier de fois dans 
la Sainte Écriture. Il n ’est pris dans son acception litté
rale qu’un  assez petit nom bre de fois, quand il est ques
tion des frères proprem ent dits, Caïn et Abel, Gen., ïv, 2; 
Ésaü et Jacob, Gen., x x v i i , 6; les fils de Jacob, Gen., 
x x x v i i , 13, 14; Moïse et A aron, Exod., ïv, 14; les fils 
de David, III Reg., i ,  9 ;  les sept frères Machabées, 
II Mach., v i i , 1; Pierre et André, Matth., ïv, 18; Jacques 
et Jean. Matth., ïv, 21, etc. — 2° Dans les autres textes

II. —  76
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le mot « frère » désigne un neveu, Gen., xm , 8; xiv, 16;
— un cousin ou un parent plus éloigné; tels sont évi
demm ent les cent vingt frères d’Uriel, les deux cent vingt 
frères d’Asaia, les cent trente de Joël, les deux cents de 
Séméias, les qua tre-v ing ts d’É liel, et les cent douze 
d’Aminadab, I Par., xv, 5-10; — un homme de la même 
tribu, Lev., x, 4; Num ., vm , ‘26; xvi, '10; Il Reg., xix, 12; 
III Esdr., i i i , 1 , e tc .; — un homme du même peuple, 
Exod., i i , U ;  xvi, 18; Deut., xv, 2 ; x v i i , 15, etc .; — un 
a llié, quoique faisant partie d’un autre peuple , Num., 
XX, 14 ; Am., i, 9  ; — un com pagnon, un  ami quelconque, 
Gen., x ix , 7; Job, v, 15; II Reg., i ,  26; xx, 9; III Reg., 
IX , 13, e tc .; —  le prochain en général, par conséquent 
tout homme. Gen., ix, 5; Lev., xix, 17; Is., l x v i , 20, etc.
— Job, xxx, 29, se dit même le « frère des chacals » (c’est- 
à -d ire  qu’il est obligé de vivre comme les chacals). Le 
m ot « frère » s’emploie donc, selon le génie oriental, 
pour indiquer toute espèce de rapports bienveillants entre 
les hom m es, depuis ceux qu’entraine la naissance de 
mêmes paren ts, jusqu’à ceux qui doivent résu lter de la 
comm unauté de nature. — 3° Dans le Nouveau Testa
m ent, N otre-Seigneur appelle ses « frères » les Apôtres 
et les d iscip les, Matth., xxvm , 10; Joa., xx , 17, et en 
général tous ceux qui écoutent sa parole et font la volonté 
du Père. Matth., x i i , 50; Marc., m ,  35. —• Les Apôtres 
donnent le nom de « frères » aux chrétiens, Rom., I, 13;
I Cor., i ,  10; Jacob., i ,  2; II Petr., i ,  10, et c’est aussi 
l’appellation au moyen de laquelle les chrétiens se recon
naissent entre eux. Matth., x vm , 21; Luc., V I ,  42; Act., 
ix , 17; I Cor., v m , 13; Jacob., n ,  15, etc. Ce nom  a sa 
raison d’ê tre , parce que tous les hommes sont les enfants 
du même Dieu, et surtout parce qu’au point de vue su r
naturel ils sont les Iils du même Père célesle, Matth., 
v, 45, et par conséquent frères dans un  sens très étroit.
— Chez les auteurs profanes, on trouve fréquem m ent, 
avec ces sens plus larges, les mois àSôJcpo;, Sophocle, 
A n lig .,  192; Œ dip. Col., 1262; e tc .; et fra ter . Cicéron, 
Plane., xi, 27; Catulle, l x v i , 22; Ovide, M et., x m , 31; 
Tite Live, x x v m , 35, 8; Tacite, A n n a l., m ,  38, etc.

I I .  D i s p o s i t i o n s  l é g i s l a t i v e s  c o n c e r n a n t  l e s  f r è r e s  
p r o p r e m e n t  d i t s . — L’atné a des droits particuliers vis- 
à -v is de ses plus jeunes frères. Gen., xxv, 31, etc. Voir 
A î n e s s e , t. î ,  col. 317. —  Les frères peuvent hériter les 
uns des autres, mais seulem ent dans le cas où le défunt 
ne laisse pas de postérité. Num ., xxvii, 9. — Le frère 
d ’un homme m arié qui m eurt sans enfants a le droit et 
le devoir d’épouser la veuve, sa belle-sœur, pour susciter 
une descendance au défunt. Deut., xxv, 5 ; Matth., xxii, 24. 
Voir L é v i r a t . — Au moins dans les prem iers temps, 
nous voyons les frères intervenir dans le m ariage de 
leurs plus jeunes sœurs et donner leur consentement 
conjointement avec le père de famille. Ainsi Laban, frère 
de Rébecca, décide du mariage de sa sœ ur et même est 
nommé avant Bathuel, son père. Gen., xxiv, 50. Quand 
Dina est demandée en m ariage par Sichem , Jacob ne 
veut rien répondre en l’absence de ses fils, et ce sont ces 
derniers qui form ulent le refus. Gen., xxxiv, 5,14. Enfin, 
les anciens du peuple conseillent aux Benjamites d’en
lever les filles de Silo pour en faire leurs épouses, tout 
en prévoyant les réclam ations que pourront élever les 
pères ou les frères de ces dernières. Jud., xxi, 22. Cette 
intervention des frères peut s’expliquer par la polygamie. 
Les frères, nés de même m ère , se préoccupaient spécia
lement du sort de leurs sœurs et en prenaient d’autant 
plus de soin , que l’on regardait l’honneur de la famille 
comme plus engagé par la conduite d’une sœur que par 
celle d’une épouse. Voir F o r n i c a t i o n , I ,  3°, col. 2315. 
C’est ce qui fait aussi que parfois l’on désignait ses frères 
en les appelant « les fils de ma m ère ». Voir F a m i l l e , 
IV, 3”, col. 2172.

III. L e s  f r è r e s  d e  J é s u s . — 1" Les écrivains du Nou
veau Testam ent parlent plusieurs fois d’hommes qu’ils 
appellent les frères du Seigneur. « Sa m ère et ses frères,

qui étaient dehors, cherchaient à lui parler. Quelqu’un 
lui d it:  Voici votre m ère et vos frères... » Matth., x i i , 
46, 47; Marc., m , 31, 32; Luc., v m , 19, 20. Voir aussi 
Joa., i i , 12; v i i , 3 , 5 , 10; Matth., x i i i , 55, 56; Marc., 
vi, 3; Act., i, 14; I Cor., ix, 5; Gai., i, 19. — 2° La ma
nière de parler habituelle aux Hébreux perm et d’affirmer 
tout d’abord que, dans ces différents passages, les mots 
« frères » ou « sœurs » n ’ont pas nécessairem ent le sens 
strict de fils et de filles de même père ou de même mère. 
Ils peuvent désigner des parents plus ou moins rappro
chés. Ou n ’a pas le droit néanmoins de ne voir dans les 
personnages ainsi nommés que des amis ou des disciples, 
puisque, dans plusieurs des passages ci-dessus, les « frères » 
apparaissent comme distincts des disciples et des Apôtres. 
— 3° L’examen des textes évangéliques perm et de con
clure avec certitude que les personnages désignés comme 
« frères de Jésus » ne sont que des cousins. — 1. Nulle 
part la sainte Vierge Marie n’est présentée comme mère 
de l ’un d’entre eux. — 2. A sa m ort, Jésus ne lègue sa 
m ère à aucun d’entre eux, et il serait étonnant qu’aucun 
n ’eùt été jugé digne de prendre soin de Marie, si elle 
eût été sa m è re , alors que plusieurs d’entre eux de
viennent apôtres. — 3. Jésus, en attribuant Jean comme 
fils à sa m ère, le lui présente comme son seul fils, ô uitfç 
trou, « votre fils, » et non pas « un fils », ce qu’il n ’eùt pu 
dire si Marie avait eu d’autres fils. — 4° Les évangélistes 
nom m ent la m ère de ceux qu’ils appellent les « frères de 
Jésus ». Saint Matthieu, x x v ii , 56, signale la présence au 
pied de la croix de « Marie, m ère de Jacques et de Joseph, 
’Imuî) », deux des quatre qu’il a précédem m ent indiqués 
comme « frères du Seigneur ». x i i i , 55. Saint Marc, xv, 40, 
nomme aussi Jacques et Jo sé , mais en donnant au p re 
m ier le nom de « petit », pour le distinguer d’un autre 
Jacques, qui est fils de Zébédée et frère de Jean. Marc., 
m ,  17, 18. Ce Jacques le Mineur ne peut être autre que 
ce Jacques, « frère du Seigneur, » que saint Paul ren 
contra à Jérusalem , Gai., i, 19, dont saint Jude, 1, se dit 
le frère, indication que confirme saint Luc, VI, 16, quand 
il range parmi les Apôtres « Jude de Jacques », c’est- 
à -d ire  frère de Jacques. Or saint Jude est aussi mis au 
nom bre des « frères du Seigneur ». Matth., x m , 55; 
Marc., v i, 3. Les Apôtres appellent Jacques « Jacques 
d’Aiphée», Matth., x, 3 ; Marc., m , 18; Luc., vi, 15; Act., 
I ,  13, soit pour le distinguer d’avec Jacques de Zébédée, 
soit parce qu’il était l’aîné des quatre frères. M atth., 
xm , 55. Saint Jean, x ix , 25, m et au pied de la croix « la 
m ère de Jésus, la sœ ur de sa m ère , Marie de Cléophas, 
et Marie-Madeleine ». On s'accorde à reconnaître l’iden
tité des deux noms Alphée et Cléophas. Voir t. i ,  
col. 418; t. n ,  col. 807. 11 suit de là que Jacques, fils 
d’Aiphée, et frère de Joseph, Simon et Jude, par consé
quent les quatre « frères du Seigneur », sont fils de Marie, 
femme de Cléophas ou Alphée. — 5° Plusieurs Pères, 
O rigène, saint Épiphane, saint Grégoire de Nysse, saint 
Hilaire, saint Ambroise, Eusèbe, ont pensé que les « frères 
du Seigneur » étaient des fils issus d’un prem ier mariage 
de saint Joseph. Cette opinion est inacceptable. Marie, 
m ère de Jacques et de Joseph, Matth., x x v i i , 56, était 
au pied de la croix avec Marie, m ère de Jésus. Il en fau
drait donc conclure que saint Joseph avait quitté de son 
vivant cette m ère des « frères du Seigneur » pour épouser 
Marie, mère de Jésus. Comment com prendre pareil di
vorce de la part d ’un homme qualifié de «juste »? Matth., 
i ,  19. Comment adm ettre le m ariage de Marie, mère de 
Jé su s , dans de pareilles conditions et la présence simul
tanée au pied de la croix des deux épouses successives 
de saint Joseph? — 6° On ne peut déterm iner exacte
m ent le degré de parenté que les « frères de Jésus » 
avaient avec lui. Hégésippe, qui vivait vers le milieu du 
i i ° siècle, Eusèbe, II. È .,  i i i , 11, t. xx , col. 248, et 
saint É piphane, H æ res., l x x v i i i , 7, t. x l i i , col. 708, 
disent que saint Joseph était frère de Cléophas. Les 
« frères du Seigneur » seraient alors des cousins ge r
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mains. Saint Jean, xix, 25, dit de son côté que Marie de 
Cléophas était sœur de M arie, mère de Jésus, ce qui 
comporterait le même degré de parenté pour les « frères 
du Seigneur », à condition que le mot « sœur » soit à 
prendre ici dans le sens stric t, comme le pensent saint 
Jérôm e, In  M atth ., x i i , 49, 50, t. xxvi, col. 85, et saint 
Thomas, i i i , q. 28, a. 3 ad 5. Mais si le term e de «sœ ur» 
est employé dans un  sens plus large, la parenté est éloi
gnée d’autant. Du reste , il n’est pas à croire que tous 
les « frères » et « sœurs » du Seigneur lui fussent appa
rentés au même degré. Outre les quatre que nomment 
les évangélistes, il y en avait d ’autres parmi lesquels il 
faut compter sans doute ceux qui ne croyaient pas en 
lui. Joa., v il, 5. — Différents hérétiques, Helvidius, les 
antidicomarites (S. Augustin, De hæ res., 56, t. x l i i , 
col. 40), et plus tard les protestants, ont soutenu que les 
« frères de Jésus » ont été des fils de Marie. Cette asser
tion a été sévèrem ent condam née dès les prem iers siècles 
par les Pères, comme sacrilège et impie. Cf. Hurter, 
Theol. dogm . compend., Innsprück, 1878, t. n , 478-480, 
p. 402. Saint Jérôme a écrit pour la combattre son livre 
De p erpétua  v irg in ita te  B . M ariæ  contre Helvidius, 
dans lequel, 11-18, t. x x m , col. 193-202, il m ontre que 
les mots « frères du Seigneur » ne peuvent pas se prendre 
dans le sens étroit. Saint Thomas, i i i , q. 28, a. 3 , fait 
valoir les raisons de haute convenance qui s’opposent à 
l’erreu r d'Helvidius. Voir Pétau , De In ca rn a t. Verbi, 
XIV, i v - v i i ; Liagre, In  S . M a tth ., T ournai, 1883, 
p. 222-225; R. Cornely, In trod . in  libr. sacr., Paris, 
1886, t. i i i , p. 595-597; Vigouroux, Les L ivres S a in ts et 
la critique ra tiona liste , 4e édit., t. v, p. 397-420.

II. L e s è t r e .

FREVIER Charles-Joseph, jésuite français, né à Arras 
le 11 novembre 1689, admis au noviciat le 11 no
vembre 1706, professa les hum anités, partit pour la m is
sion de la Martinique vers 1726, revint en France et 
m ourut en Normandie entre 1770 et 1778. 11 a laissé : La  
Vulgate au then tique  dans tout son texte p lus au then
tique que le texte hébreu, que le texte grec, qui nous 
restent : Théologie de B ellarm in ... A Rome (Bouen), 
1753, in-12. — On trouve dans les M émoires de Trévoux  
de 1753 des réponses à cet ouvrage; elles pourraient être 
du P. Berthier. A la bibliothèque de Besançon, on con
serve une dissertation contre cet ouvrage; elle est de 
Moïse, évêque constitutionnel du Jura . (Catal. des mss.,

n . 21.) C. SOMMERVOGEL.

FRIDERICO-AUGUSTANUS (CODEX). — Nom
donné à la partie du Codex S ina iticus  que liscbendorf 
avait trouvée d’abord en 1 8 4 4 ,  au couvent de Sainte- 
C atherine, au m ont Sinaï et qu il publia sous le titre 
de Codex Friderico - A ugustanus sive F ragm enta  Ve
teris Testam enti, in-f», Leipzig, 1 8 4 6 .  Voir S i n a i t i c u s  

( C o d e x ) .

FRITZSCHE Ivarl Friedrich August, exégète protes
tant allem and, né le 16 décembre 1801 à Steinbach près 
de Borna en Saxe, m ort à Giessen le 6 décembre 1846. 
Il était lils de Christian Friedrich Fritzsche, professeur 
de théologie à Halle. Il devint en 1823 privât-doc.ent à 
Leipzig, en 1825 professeur extraordinaire et bibliothé
caire dans la même université, et en 1826 professeur o r
dinaire à la faculté de théologie de Rostock. En 1841, il 
passa à l’université de Giessen. L’exégèse du Nouveau 
T estam ent, au point de vue gramm atical et critique, fut 
l’objet principal de ses études. On a de lui : Disserlationes 
duæ de nonnullis posterions P au li ad  Corinthios E p i
stolæ locis, in-8», Leipzig, 1824. — E vangelia  quatuor 
N ovi Testam enti recensuit e t cum  com m enlariis per-  
petuis edidit. T. i. E va n g e liu m  M atthæ i, in-8», Leip
z ig  1826. T. n . E vangelium  M arci, in-8°, Leipzig, 1830. 
— P auli ad  Romanos E pisto lam  recensuit et cum  com
m e n ta n ts  perpetu is edid it. 3 in -8 ° , Halle, 1836-1843.

— Voir Weiffenbacb, dans VAllgem eine deutsche B iogra
ph ie, t. vm , 1878, p. 121 ; O. F. Fristzsebe, dans Herzog, 
R ea l-E n c y k lo p â d ie , 2e édit., t. iv, p. 695-697.

FRIVOLITÉ (hébreu: péri et p é r i; Septante: àçpovïjatc, 
VY]itisia, à tiam a, qu’on trouve surtout sous la forme des 
qualificatifs oépptoy, vr|itio;, a7ta7toç), signifie dans l’É cri
ture l’état d’un esprit bon, mais vide, léger, inconstant 
capricieux. La cause de ce défaut est l ’absence de dis
crétion, de prudence et d’expérience. Prov., v i i ,  7. Le 
défaut ne suppose pas toujours malice et péché, Ps. cx iv , 6. 
La frivolité est opposée à la sagesse, Prov., xxi, 11; à la 
prudence, Ps. cxix, 130; à la finesse, Prov., i, 4; vm , 5; 
xiv, 18; x x i i , 3; x x v i i , 12. Elle se traduit par l ’inconsi- 
dération des paroles, Eccli., v, 15; par le rire  immodéré, 
Eccl., vu, 7; et par une excessive crédulité. P rov .,x iv , '15. 
Saint Jacques compare le frivole à un homme qui après 
s’être regardé un instant dans un m iro ir , oublie qui il 
était. Jac., i ,  23 , 24. Un des signes de la frivolité c’est 
d’écouter les enseignements de la foi et de n ’en observer 
aucun. Ib id . C’est encore d’écouter peu e t’ de parler 
beaucoup, lundis que c’est le fait de la sagesse d’écouter 
beaucoup et de parler peu. Jac., I, '19. Les hom mes fri
voles se préoccupent de riens, comme chevaux et chars, 
les seconds m ettent leur confiance dans le Seigneur. 
Ps. x ix , 8. La frivolité engendre pour l ’homme toutes 
sortes de maux. Prov., i ,  22, 32; x x i i , 3. L’Écriture 
exhorte l’homme à fuir la frivolité pour en tre r dans les 
voies de la sagesse. Prov., vm , 5; ix , 6. P. R e n a r d .

FRIZON P ierre , théologien français, né dans le dio
cèse de R eim s, m ort à Paris en juillet 1651, entra dans 
la Compagnie de Jésus et enseigna dans divers collèges. 
Ayant ensuite abandonné cet ordre religieux, il prit rang 
dans le clergé séculier, se fit recevoir docteur de l’Uni
versité de Paris e t , en 1635, devint grand maître du col
lège de Navarre. Nous citerons de cet auteur : L a  Sa in te  
Bible française, tradu ite  p a r  les théologiens de l’u n i
versité de Louvain : avec des som m aires extra its des 
annales du  cardinal B aronius et les m oyens p o u r dis
cerner les B ibles françaises catholiques d ’avec les hugue
notes, avec des figures en taille-douce, in-f», Paris, 1667.
— Voir Hurter, N om enclator litterarius (1892), t. i ,  
p .  465. B. H e u r t e b i z e .

FROID EN PALESTINE. Voir P a l e s t i n e  ( T e m p é 
r a t u r e  DE L A ).

FROIDMONT ou FROIMOND André, en latin 
From ondus, théologien belge, né à Harcourt le 3 sep
tem bre 1587, m ort à Louvain le 27 octobre 1653. Doyen 
du chapitre de S a in t-P ie rre  en cette dernière ville, il 
était très lié avec Jansénius et fut un des deux théolo
giens auxquels celu i-ci confia le soin de revoir V Augu- 
stinus. Il a laissé entre autres écrits de nom breux com 
m entaires où se retrouvent quelques-unes des erreurs 
de l’évêque d’Ypres : I n  A cta  Apostolorum  com m enta
r iu s , in -4 ° , Louvain, 1634; C om m entarius in  Cantica  
can ticorum , in-4», Louvain, 1652; C om m entarius in  
A po ca lyp sim , in -4 ° , Louvain, 1657; C om m entarius in  
omnes Epistolas P a u li et septem  canonicas a lio rum  
A posto lorum  E pisto las, in-4°, Louvain. C’est un excel
lent abrégé d’Estius. Tous ces travaux ont été réunis dans 
un volume publié in-f», Paris, 1670, et in-f», Rouen, 1709.
— VoirValère André, Bibliotheca belgica, p. 626.

B. H e u r t e b i z e .
FROMAGE, substance alimentaire provenant du lait. 

Lorsqu’on abandonne du lait au repos, il se forme à sa 
surface une couche onctueuse qui est la crèm e, et il se 
dépose au fond une substance blanche et coagulée qui 
est le caillé ou caséum. Ce dépôt est activé artificielle
m ent quand on m et dans le lait de la présure, liquide qui 
se trouve dans l’estomac des jeunes mammifères encore
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en lactation. Mais il suffît que le lait soit abandonné à 
une tem pérature d’environ 20° pour que la coagulation 
du caillé se produise d’elle-m êm e. Le caillé, égoutté et 
rassemblé en masse compacte, est ensuite traité de diffé
rentes m anières. 11 peut être m élangé avec la crème et 
mangé frais. S i, au contra ire , on le laisse sécher, les 
acides se développent dans la masse et y produisent une 
fermentation particulière qui donne au fromage un goût 
spécial, suivant son origine, son traitem ent, etc. Le 
fromage a été connu dès le? plus anciens temps. Il

701. — F rom age dans  une  corbeille. P e in tu re  de Pom péi. 
D ’après le  Museo Borbonico, t .  v i ,  p l. 20.

en est question dans VIliade, xi, 639, et l’Odyssée, iv,88. 
Ctésias, H ist, In d .,  29, assure que dans l’Inde s’en trou
vait d’excellent. Voir aussi Pline, II. N ., xi, 96. On le voit 
représenté su r les peintures de Pompéi (fig. 701). — d» Il 
existait à Jérusalem  une vallée des From agers, TupoTtot&v 
eâp<rf£, dont Josèphe, Bell, j u d . ,  V, ïv, 1 , est seul à 
parler, si bien qu’on ignore si les fabricants de fromages 
s’étaient établis en cet endroit à une époque récen te , ou 
si la vallée avait reçu son nom des pâtres qui y auraient
m ené leurs troupeaux et traité le lait avant même la fon
dation de la ville. Cf. V. Guérin, Jérusalem', Paris, 1889, 
p. 191. — 2° Job, x , 10, en parlant de la prem ière for
m ation de son corps, s'exprime ainsi :

N e m ’a s - tu  p a s  coulé com m e le  la i t ,
N e m ’a s - t u  p a s  coagulé com m e la  gebînàh?

Les versions traduisent gebinâh  par xôpoz, caseus,
« fromage. » Le sens du mot hébreu est certainem ent 
celui-là. En arabe, le fromage s’appelle gubn; dans les 
Targum s, g û b n â '; la paraphrase traduit même par 
gûbnâ’ le mot h ém 'â h  de Gen., x v m , 18. Voir B e u r r e . 
— 3° Quand Isa ï, père de David, envoie celui-ci dans 
la vallée des T érébinthes, pour porter des provisions 
aux trois aînés qui sont à l’armée de S aü l, il dit à son 
fils : « Porte aussi ces dix hârisê héhâlab  au chef de 
mille hommes. » I Reg., xvii, 18. Les hâriçê héhâlab  
sont littéralem ent des « tranches de lait », c’e s t-à -d ire  
des fromages. Les Septante traduisent exactement : xpu- 
<pxXc8aç xoû yàXaxToç, les petits m orceaux du lait, et la 
Vulgate: form ellas casei. La form ella  é ta it, chez les 
Rom ains, un ustensile de cuisine ayant la forme du 
poisson qu’on y faisait cuire. Apicius, ix, 13. Pour le tra 
ducteur latin , elle indique vraisemblablement le moule 
de terre cuite au moyen duquel on donnait sa forme au 
fromage. La paraphrase chaldaïque rend l’expression 
hébraïque par gûbnin, « fromages. » Ce passage du livre 
des Rois prouve que les fromages étaient estimés des 
H ébreux, puisqu’un homme d’une certaine aisance, 
comme Is’a ï, pensait offrir un  présent sortable à un chef 
m ilitaire en lui en envoyant dix. -— 4® David, fuyant 
devant Absalom, reçoit de ses amis des provisions pour 
lui et sa suite, grains de toutes sortes, puis miel, beurre, 
brebis et Sefôt bâqâr. II Reg., xv ii, 29. Le mot Sefôf 
ne se lit que dans ce passage et au pluriel. 11 vient de I

kâ fâh , « filtrer, passer. » Les Targum s et les docteurs 
juifs traduisent encore ici par g û b n în , et les Septante 
par o-atpùiO fiuwv, comme si Séfôf était un  term e tech
nique. J1 s’agit donc dans ce verset de « fromages de 
vache ». On lit dans la Vulgate: pingues v itu lo s , «veaux 
gras, » et dans Théodotion : yaXa0-/)vâ pcnr/apia, « vaches 
laitières. » La Vulgate paraît avoir lu , au lieu de Sefôf, 
un mot se rattachant au radical sâ m a n , « être g ras, » et 
Théodotion a pris Sefôf pour un  adjectif. — 5° Au 
Psaum e cxvm  (cx ix ), 70, la Vulgate trad u it: « Tu as 
coagulé leur cœ ur comme du lait. » Le cœ ur serait ainsi 
comparé à du lait, hâlâb, épaissi et passé à l’état de fro
m age, c’est-à-dire devenu froid et insensible. En hébreu 
on lit : « Leur cœur est insensible comme la graisse, 
héléb. » Voir C œ u r , col. 824, 5°, et G r a i s s e . — 6° Parm i 
les provisions que Judith emporte avec elle , en se ren 
dant au camp d'Holopherne, il y a du from age, d’après 
la Vulgate. Jud ith , x , 5. Ce texte, comme celui du livre 
des Rois, donne à supposer que les Hébreux savaient 
faire des fromages qui durcissaient et se conservaient un 
certain temps. H. L e s ê t r e .

FROMENT. Voir B lé , t. i, col. 1811.

FRONDE (hébreu : qélâ' ; Septante: <jçev8<5vyi ; Vul
gate : fu n d a ) ,  arm e destinée à lancer au loin des pierres.

I. La F r o n d e  c h e z  l e s  H é b r e u x . — Les bergers juifs 
se servaient de frondes pour lancer des pierres contre 
les animaux. David était habile à s’en servir. Aussi, quand 
il marcha contre Goliath, il en prit une à la main, après 
avoir ram assé dans le to rren t et m is dans sa gibecière 
cinq pierres polies qu’il voulait lancer contre le Phi
listin. I Reg. (Sam.), x v i i , 4 0 .  C’est à l’aide d ’une de ces 
pierres qu ’il le terrassa. I Reg. (S am .), x v i i , 49, 50. La 
fronde est encore indiquée parmi les armes des chasseurs 
dans Job , x l i , 20 (19). La fronde fut employée dans les 
arm ées israélites. Les Benjaminites étaient d’habiles 
frondeurs; ils pouvaient lancer la pierre à un cheveu 
sans le manquer. Jud., x x , 16; I P a r .,  x n , 2. Ozias 
avait dans son armée des frondeurs. II Par., xxvi, 14. 
Il y en avait aussi dans l’armée de Joram  roi d’Israël. 
IV (II) Reg., m , 25. Des frondeurs attaquent les soldats 
d ’Holopherne. Ju d ith , v i ,  8. Les pierres qu’on lançait 
avec la fronde s’appelaient ’abnê 
qéla'. II P a r ., xxvi, 14; Job, 
x l i ,  20 (19); Zach., ix , 15. Ces 
pierres étaient placées dans un 
creux, I Reg. (Sam .), xxv , 29; 
le frondeur im prim ait à la 
fronde un mouvement circu
laire, puis l’arrêtait subitem ent.
La p ierre  suivait alors la ligne 
tangente au cercle décrit par 
l’arme. Les frondeurs étaient 
parfois arm és d’un arc en plus 
de leur fronde. I Par., x i i , 2.

II. La F r o n d e  c h e z  l e s  É g y p 
t i e n s . — La fronde était con
nue des Égyptiens (fig. 702).
Cette arm e consistait en une 
sangle de peau ou de corde, 
plus large au m ilieu et à une 
extrémité une maille qui ser- 702 „  1,Vendeur égyptien, 
vait à la fixer solidement à la D-aprè9 Wilkinson,
main. L’autre bout était term iné Manners, t. i, p. 210.
en fouet et s’échappait des
doigts après que le frondeur
avait imprim é deux ou trois mouvements de rotation à la 
fronde. Les Égyptiens se servaient comme projectiles 
de pierres rondes qu’ils portaient dans une petite gibe
cière placée en sautoir autour de leu r corps. G. "VVilkin- 
so n , The m anners and custom s o f the ancient E gyp-  
tia n s ,  2“ édit. Londres, 1878, t. i ,  p. 210, fig. 42.
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III. L a  F r o n d e  ch ez  l e s  A s s y r i e n s . —  L a fr o n d e  fut 
employée par les Assyriens dès les temps les plus anciens 
(fig. 703). Les frondeurs figurent dans les armées d’As- 
surbanipal et sont pesam m ent armés. Au temps de Sen
nachérib, ils sont arm és à la légère. Prim itivem ent la 
fronde n ’était donc qu’une arme à l’usage de tous les

703. — F ro n d eu rs  assyriens.
D’ap rès  L a y a rd , Monuments of Nineveh, t . n ,  pl. 20.

soldats, et c’est à Sennachérib qu’est due l ’institution de 
corps spéciaux de frondeurs. Il parait avoir eu l’idée de 
cette fondation au contact des armées égyptiennes. Les 
Assyriens n ’avaient pas de gibecière contenant une pro
vision de pierres ; ils les ramassaient probablement à 
m esure qu’ils en avaient besoin. G. Rawlinson, The five 
great Monarchies o f  the ancient E astern  w orld, 4» édit., 
Londres, 1879, t. i, p. 461; cf. p. 435.

IV. La F r o n d e  ch ez  l e s  Gr e c s . — Les Grecs se

704. — F ro n d eu r  g rec  s u r  u n e  am phore de N oie. D’ap rès  la  Col
lection Lécuyer. Terres cuites antiques trouvées en Grèce et 
en Asie Mineure, 2 in -f» , P a r is , 1882-1885 , t .  i l ,  f . 5.

servaient égalem ent de la fronde depuis la plus haute 
a n t i q u i t é .  Pline, H. N .,  vu, 201, affirme qu’ils avaient 
em prunté cette arme aux Phéniciens. C’est du même

peuple que les habitants des îles Baléares avaient appris 
l’usage de cette arme. Strabon, III, v, 1. La fronde des 
Grecs ressem blait à celle des Égyptiens et des Assy
riens, et ils s’en servaient de la même façon (fig. 704). 
Tous les peuples grecs comptaient des frondeurs dans 
leurs armées. Philippe V de Macédoine en avait trois 
cents. Polybe, IV, l x i ,  1. Il y avait des frondeurs 
dans les armées grecques qui attaquèrent les Machabées. 
I Mach., ix, U . Les Grecs employaient aussi la fronde à 
la chasse. Aristophane, A ves, 1185. E. B e u r l i e r .

FRONDEUR (h éb reu : qalà; Septante: açevSovrtï)?; 
Vulgate : fu n d ib u la r iu s);  soldat arm é de la fronde. 
IV (II Reg.), i i i ,  25; Judith, vi, 2; II Mach., ix, U . Voir 
F r o n d e .  E. B e u r l i e r .

FRONT (hébreu : mes ah ; Septante : (xétmhov; Vul
g a te : fro n s) ,  partie supérieure du visage de l’homme.
— 1° C’est su r le front que le grand prêtre  porte la lame 
d’or avec l’inscription : Sainteté de Jéhovah. Exod., 
x x v i i i ,  38; Lev., vm , 9. — Les Israélites plaçaient sur 
leur front, pendant qu’ils p riaien t, des tô tâ fô t, Exod., 
xiii, 16; Deut., vi, 8; xi, 8, ou çuIaxTïjpia, Matth., xxm , 5. 
P h y l a c t è r e s .  — La pierre lancée par la fronde de David 
atteint au front le géant Goliath. I Reg., x v i i ,  49. — 
La lèpre qui frappe subitem ent Ozias apparaît su r son 
front. II Par., xxvi, 19. — 2° Comme les sentim ents de 
l ’âme se reilètent sur le visage, le front est censé m ani
fester plus particulièrem ent q u e lques-uns d’entre eux. 
La rougeur m onte au front par l’effet de la honte ; un 
« front de courtisane », Je r., n i ,  3 , est le front d’une 
personne éhontée, impudente, qui ne sait rougir de rien. 
—• Le front est la partie du visage qui peut le mieux 
m arquer l’impassibilité et la possession de soi-même. Un 
« front d’airain », Is., x l v i i i , 4; un « front dur », Ezech., 
m , 7, dénotent l’opiniâtreté, ou quelquefois la ferm eté. 
Ezech., n i ,  8. — 3° Enfin le front présente une surface 
plane su r laquelle il est aisé de tracer certains signes qui 
seront visibles à tous. L’ange du Seigneur reçoit l’ordre 
de mettre un signe su r le front de ceux qui gémissent 
des désordres de Jérusalem , afin de les épargner au jo u r 
de la vengeance. Ezech., ix ,  4. Voir É z é c h i e l ,  col. 2160.
— Dans l ’Apocalypse, la femme qui représente Babylone 
a un signe m ystérieux su r le front, x x n , 5; xv ii, 5. Les 
ennem is de Dieu reçoivent su r le front et dans la m ain 
le signe de la bête, xm , 16-17 ; xiv, 9. Les élus sont ceux 
q u i, au lieu de ce signe m audit, xx, 4, portent au front 
le nom de l’Agneau et de son Père, xiv, 1 ; x x n , 4. Le 
châtiment frappera ceux qui n ’auront pas ce nom su r le 
front, ix , 4 ; aussi le S e ig n eu rie  leur fa it-il marquer, 
afin qu’ils soient épargnés, v u ,  3. Tous ces passages de 
l ’Apocalypse font allusion, Ezech., à la coutume orientale 
de se tatouer le front et divers parties du corps en l’hon
neur d ’une divinité. Voir C a r a c t è r e  d e  l a  b è t e , col. 242, 
et T a t o u a g e . — Les versions traduisent quelquefois par 
« front » les mots p â n éh , « face, » Joël, II, 20, et ro ’s, 
« tète. » Deut., xx, 9, etc. Voir F a c e , T ê t e . — Dans Ézé
chiel, x l ,  9, 10, 14, etc., elles appellent « fronts » cer
taines parties saillantes du Tem ple, les ’ê lim , dont le 
sens précis est très difficile à déterm iner. Gesenius, Thé
saurus, 43-45, entend par là « l’encadrem ent de la porte » 
ou « des fe n ê tre s» , crepido, etc. D’autres expliquent 
’a y îl  par « poteaux, jam bages de portes, demi-colonnes », 
etc. Voir K nabenbauer, Comm. in  E zech., 1890, p. 412 
et fig. 1 -3 . H. L e s ê t r e .

FRUIT (hébi ■eu : p éri;  Septante : xapmiç ; Vulgate : 
fru c tu s), produit qui se forme dans le végétal par suite 
de l’évolution de la fleur et qui contient la graine d’où 
pourra naître un  végétal semblable. Dans le langage 
ordinaire, on connaît surtout sous ce nom le fruit comes
tible.

I. Dans le sens littéral. — 1» La Sainte Écriture dis
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tingue le fruit de l’arbre, p éri 'ê Gen., i, 29; Exod., x, 15; 
Lev., x x m , 40, etc., et le fruit de la terre ou du pays, 
p erî hâ'âréç, Num ., xm , 26; Deut., i, 25; I s . ,  ïv, 2, etc., 
ou plus com m uném ent le fruit du s o l ,  p erî hâ ’âdâm âh. 
Gen., ïv, 3 ; Deut., v u ,  13; Ps. civ (cv), 35; Mal., n i, 11, 
etc. Sur le s  fruits d e  la terre  en général, voir M o is s o n .
— 2° Il est spécialement question du fruit défendu à 
nos prem iers parents au paradis terrestre, Gen., n i, 3,6; 
des fruits que les espions envoyés par Moïse rapportèrent 
du pays de Chanaan, ra isins, grenades et figues. Num., 
xm , 21-23; Deut., i, 25. — Dans la bénédiction qu’il for
m ule en faveur de la tribu de Joseph, Moïse lui souhaite 
et lui prom et « les meilleurs fruits du soleil et les m eil
leurs fruits des lunes ». Deut., xxxm , 14. Les fruits du 
soleil sont ceux que l’arbre produit une fois l ’an. Les 
fruits des lunes sont les fruits des m ois, comme tra 
duisent les Septante : àxô auvoôwv p.ï)vS>v, c 'e s t-à -d ire  
les fruits que les plantes produisent après un espace de 
tem ps qui n ’a pas pour mesure la révolution solaire, 
mais une ou plusieurs révolutions lunaires. Ces fruits 
peuvent donc venir plusieurs fois par an. La Vulgate parle 
des fruits de la lune, ce qui a donné lieu à quelques 
auteurs de supposer que les Hébreux croyaient à une 
influence de la lune su r la m aturation de certains fruits. 
Ce.tte supposition n ’est point fondée. 11 est à rem arquer 
que , dans sa description de la Jérusalem  céleste, saint 
Jean signale l ’arbre de vie « qui porte douze fruits, et 
qui chaque mois fournit son fruit. » Apoc., x x i i ,  2. 
L’apôtre ne fait d’ailleurs que s’insp irer d ’Ézéchiel, 
x l v i i ,  12. — 3° Certaines prescriptions législatives se 
rapportaient aux fruits. Afin d’inspirer aux Hébreux une 
plus vive aversion pour l’idolâtrie qui avait souillé la terre 
de Chanaan, le Seigneur régla que quand les Hébreux 
y auraient planté des a rb res , les fruits seraient considé
rés comme im purs pendant les trois premières années 
et qu’on n’en pourrait m anger; la quatrièm e année on 
les consacrerait au Seigneur et la cinquième on com
m encerait à s’en nourrir. Lev., xix, 23-25. Les Israélites 
devaient chaque année la dîme de tous les produits de 
l'agriculture et des arbres fruitiers. Lev., xxvn , 30. Voir 
D îm e  , col. 1433. Ils en devaient aussi les prémices. 
Exod., x x m , 19; Deut., xxvi, 2; Il Esdr., x , 35. L’obli
gation ne portait, d’après la tradition , B ic cu r im ,  1 , 2 ;  
Geni. B echoroth, 35, 1, que su r le from ent, l ’orge, le 
ra is in , les figues, les grenades et les olives, seuls nom 
més dans la Loi. Deut., v m , 8. Comme la quantité des 
prémices n ’était pas fixée par le texte sacré, on apportait 
un trentièm e, un  quarantièm e, un cinquantième ou un 
soixantième, selon l’interprétation des différents docteurs 
ou la libéralité de chacun. Voir P r é m ic e s  , et H eland, 
A n tiqu ita les sacræ , Utrecht, 1741, p. 200, 203. — Quand 
on passait dans une vigne ou dans un  champ, on pouvait 
cueillir des raisins ou des épis pour les m anger, mais 
non pour en em porter. Deut., x x m , 24, 25. C’est en 
usant de ce droit que les Apôtres cueillent des épis 
dans un cham p, Matth., x n ,  1, et que N otre-S eigneur 
cherche des fruits sur un  figuier planté le long du che
min. Matth., xxi, 19. La Loi recom m andait égalem ent de 
laisser pour l ’étranger, l’orphelin et la veuve les fruits 
qui restaient sur l’olivier après qu’on l’avait secoué, les 
épis et les grappes qui dem euraient dans le champ ou 
dans la vigne après la moisson et la vendange, soit parce 
qu’on les avait oubliés, soit parce que leur maturité avait 
été tardive. Lev., xix, 9-10; xxm , 22; Deut., xxiv, 20, 21.
— Sous la domination des Séleucides, les Juifs de Pales
tine devaient au fisc royal, entre autres impôts, la moitié 
des fruits des arbres. Pour s’assurer leu r fidélité, l’usur
pateur Démétrius II leur fit remise de cette redevance. 
I Mach., x , 30; xi, 34. Les impôts sur les arbres sont 
dans les usages de l’Orient. Quand les m usulmans s’em 
parèrent de la Palestine, ils im posèrent tous les arbres 
qu’on y p lanterait, et pendant longtemps on reconnut à 
leur exemption d'im pôt les arbres antérieurs à la con

quête. Cf. Liévin, Guide de la Terre S a in te ,  Jérusalem , 
1887, t. i ,  p. 333.

II. F ru its m entionnés dans la B ible. — Voici d’abord, 
simplement indiqués, ceux qui peuvent être rangés dans 
la catégorie des g ra ins: b lé, épeautre, from ent, orge, 
fèves, lentilles, pois, moutarde, sénevé, anis, millet, etc. 
Voir ces mots. — Parm i les fruits proprem ent dits, pro
venant des arb res, des arbustes ou de certaines plantes 
herbacées, figurent les suivants :

A m ande, sâqêd, àguySdcXv), am ygdala . Gen.,XLin, U .
Câpre, ’ab iyyônah , xccmtaptç, capparis. Eccle., x i i , 5.
C aroube, xepcmov, siliqua. Lev., xv, 16.
C oloquinte, paq q u 'ô f, toXôtcï] ayptei, colocynthis. 

IV Reg., ïv, 39.
Concombre, qiSSu'im , afxuoç, cucumeres. N um .,x i, 5.
C oriandre , g a d , xopiov, coriandrum . Exod., xv i, 31.
D a tte , fruit du palmier, dont la Sainte Écriture ne 

donne pas le nom propre. Cant., vu, 8. Voir P a l m ie r .
Figue , te'ênâh, te 'en îm ;  croxîj, uûxov, ficus. II Reg., 

xv i, 1 ; Jer., x l , 10.
Figue de sycom ore, S iqm în i, auxageva, sycomori. 

Am os, v i i  , 14.
G ourde, selon que lques-uns, le q îq â yô n , xol.oxOvBrj, 

hedera, de Jonas, ïv, 6.
G renade, r im m ô n ,  poO;, granata . Num ., x m , 24.
M andragore. Il n ’est fait qu’une allusion à l’odeur de 

son fruit. Cant., v u , 13.
M elon, ’â b a ttîh im , néitwv, pepo. Num ., x i, 5.
M ûre , gôpov, morus. I Mach., v i, 34.
Noix, ’égôz, xapûoc, n u x ,  m ot qui probablem ent désigne 

à la fois l’arbre et le fruit. Cant., v i, 10.
Olive, za y it,  è la ta , oliva. Mich., v i, 15.
P is ta ch e , b â tn îm , TepÉëtvOoî, terebinthus. Gen., 

x l i i i , 11.
R aisin , ’ênâb , <rxx<fo\r\, uva. Gen., XL, 11; raisin 

sauvage, be'uU m , labruscæ  (rendu dans les Septante, 
Is., v, 2, par àxàv0«t). — Voir chacun de ces mots.

T appûah , pomme ou fruit difficile à déterminer. Voir 
Abricotier, t. I, col. 9.

III. Dans le sem  figuré. — La Sainte Écriture désigne 
sous le nom de fruits certains effets dont la cause se 
trouve ainsi comparée à une plante. — 1° L’enfant est 
le « fruit du ventre », péri bétén. Gen., xxx, 2 ;  Deut., 
v i i , 13; Ps. x x , 11; cxxvi, 3 ;  cxxxi, 11; Lam., i i , 20; 
Luc., I, 42. Dans l’Ancien Testament, l’expression « porter 
du fruit » se rapporte à l’enfantement. IV Reg., x ix , 30; 
Je r., x n , 2; Ose., ix , 16. — 2° Le fruit des œuvres, Is., 
m , 10; Ose., x , 13; des m ains, Prov., xxxi, 16, 31; de 
la bouche, Prov., x ii, 14; x i i i , 2; x v m , 20; des lèvres, 
Hebr., x m , 15; de la langue, Prov., x v m , 21, sont les 
effets produits par l’action ou la parole de l’homme. — 
3“ Le fruit des actions est leur m érite ou leu r dém érite, 
Is., m ,  10; Jer., xv ii, 10; Mich., v u , 13; Prov., x , 16, 
et comme conséquence soit la récom pense, Ps. l v ii  
( l v i i i ), 12; Prov., xi, 30; Sap., m , 15; Is., xxvn, 9 ; Am., 
vi, 12, soit le châtiment. Je r., vi, 19. — 4° Dans le Nou
veau Testam ent, « porter du fru it, » c’est produire de 
bonnes actions avec la grâce de Dieu. Matth., i i i , 10; 
xx i, 43; Joa., xv, 2 -8 ,  16, etc. A ce point de vue, les 
auteurs sacrés comparent assez souvent les hom mes à 
des plantes. Ps. i, 3 ; Ezech., xvn, 23; xix, 10, 12; Dan., 
ïv, 9 -1 8 ; Ose., x , 1 , etc. — 5» La qualité de l’arbre se 
reconnaît à celle de ses fruits, c’est-à-dire que les actions 
d ’un homme servent à faire savoir s’il est bon ou mau 
vais. Matth., v i i , 16-20; X II, 33; Luc., v i, 43, 44. 11 y  a 
en effet des fruits d’orgueil, Is., x, 12, et aussi des fruits 
de sagesse, Prov., v m , 19; de lum ière, Eph., v, 9 ; de 
justice, Phil., i, U ;  Hebr., xn , 11; Jac., n i, 18; de péni
tence, Matth., m , 8; Luc., m , 8, et du Saint-Esprit. Gai., 
v, 22-23. — 6° N otre-Seigneur envoie ses disciples dans le 
monde pour qu’ils y  produisent des fruits durables dont 
lui-même il fournit la sève divine. Joa., xv, 2, 4, 5, 8 , 16.

H . L e s ê t r e .
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FUENTE (Jean de la), né à Tolède, frère m ineur de 
la Régulière Observance de la province de Castille, où il 
enseigna la théologie, a donné au public : 1° In  E vange
liu m  secundum  M arcum libri x v ,  in-f°, Compluti, 1582 ; 
2° Super P sa lm u m  quinquagesim um  Hom iliæ  x x r i , 
m ultip lic i u triusque Testam enti, et m a x im e  D avidis, et 
antiquissim orum  P a tru m  doctrina exornatæ , in -4 ° , 
Salmanticæ, 1576. P- A p o llin a ire .

FULDENSIS (CODEX), m anuscrit latin d u  VIe siècle, 
cité ordinairem ent avec l’abréviation F u ld ., et con
tenant d'après le texte de la Vulgate les quatre Evan
giles complets sous forme d’harm onie, les Epîtres de 
saint Paul, les Actes des Apôtres, les Épîtres catholiques 
et l’Apocalypse. Il est conservé à la bibliothèque de Fulda, 
dans le duché de Hesse-Cassel. Il fut écrit en caractères 
m ajuscules, vers 540, pour l’évêque Victor de Capoue. 
Plus tard il devint la propriété de saint Boniface, qui 
l ’annota. Ern. Ranke Ta édité à Marbourg et à Leipzig, 
en 1868 : Codex Fuldensis. N ovum  T estam entum  latine  
in terprète  H ieronym o ex  m anuscrip to  Victoris Capuani 
ed id it, prolegom enis in tro d u x it, co m m en ta n ts  ador- 
n a v it E. Ranke. A ccedunt duæ tabulæ photolithogra- 
p h icæ , in-8°. Le texte est excellent. L’harm onie des 
quatre Évangiles que contient ce m anuscrit a été souvent 
reproduite. L’ordre des sections est pour la m ajeure par
tie celle du Diatessaron de Tatien. Voir J. Frd. Schan- 
nat, V indem iæ  litterariæ  collectio p rim a , Fuide et Leip
zig, 1723, p. 218-221; Ern. R anke, Specim en Codicis 
Novi Testam enti F u ldensis, Marbourg, 1860; Th. Zahn, 
T alian ’s Diatessaron, i n - 8 “, E rlangen, 1881, p. 298-313; 
F r. K aulen, Geschichte der V ulgata , in-8°, Mayence, 
1861, p. 217, 221; C. R. Gregory, Prolegom ena  du N ovum  
T estam entum  græce de Tischendorf, editio 8a major, 
t. m , part, m , 1894, p. 987 ; J. W ordsworth et H. J. AVhite, 
N ovum  Testam entum  latine, in-4°, Oxford, 1889, p. xii; 
AV. A. Copinger, The Bible and  its T ransm ission , in-4°, 
Londres, 1897, p. 217. F. V ig o u r o u x .

FUMÉE ( hébreu : 'âsân ; q îtô r , G en., x ix , 28; 
Ps. cxix, 83; Septante : xanvd;; Vulgate : fu m u s) ,  vapeur 
qui se dégage des m atières en combustion, et contient, 
avec des gaz, des particules solides qui lui donnent une 
couleur plus ou m oins sombre.

1» F um ée du foyer. — La vapeur et la fumée pré
cèdent la llamme qui va s’allumer. Eccli., xxii, 30. Dans 
les maisons israélites, où il n ’y avait pas de chem inée, 
cette fumée ne pouvait s’échapper que par la porte ou 
par une étroite fenêtre, et piquait désagréablement les 
yeux des habitants. Prov., x , 26. On fait très peu de feu 
en O rient, aussi ne vo it-on pas dans ce pays les nuages 
de fumée qu’on rem arque au -dessus des villes eu Occi
dent. Voir C h e m in é e  , col. 650. Le Psalm iste, parlant de 
ses épreuves et de sa fidélité, dit de lu i-m em e .

D evenu com m e l ’o u tre  a u - d e s s u s  de la  fu m é e ,
J e  ne  m e ts  p as  en  oubli vos p réce p tes .

Ps cxviii (c x ix ), 83. Les anciens m ettaient au-dessus 
de la fumée les outres dans lesquelles ils renferm aient 
le vin. Par ce procédé, le vin devenait meilleur à leur 
goût. Columelle, De re rust., I, vi, 20; Horace, Od., III, 
vii, 11 ; Martial, E p ig ra m ., m , 57; x, 36; Ovide, Fastor.,
v 517. L’outre ainsi fumée paraissait ridée, noirâtre, 
hideuse. Bien que mis en cet état par l’épreuve, le Psal
miste ne cessera pas d’être fidèle. Au lieu de qîtôr, « fu
mée » les versions ont lu ici kefôr, « gelée. » — Baruch,
vi 20, se moque des idoles dont la figure est noircie par 
la fumée des temples. — La fumée des parfum s monte 
vers Dieu. Apoc., v m , 4.

2° La fum ée  des incendies. — La fumée s’élève au- 
dessus des villes incendiées, de Sodome et de Gomorrhe, 
Gen., xix, 28; d’Aï, Jos., vm , 20, 21; de Gabaa, ville des 
Benjamites. Jud., xx , 40. Pour incendier la tour de Si

chem , Abimélech fit couper une branche d’arbre par 
chacun de ceux qui l'accompagnaient e t, entassant ces 
branches autour de la forteresse, y mit le feu. Un m illier 
de personnes périren t ainsi « par la fumée et par le feu », 
dit la A’ulgate. Jud., ix, 49. Le texte hébreu ne parle pas 
de fum ée; mais un leu de bois vert dut en produire abon
damment. — Des colonnes de fumée s’élèvent de la forêt 
embrasée, Is., ix, 18; du pays d’Édom  ravagé par le feu, 
Is., xxxiv, 10; du camp incendié de Gorgias. I Mach., 
iv, 20. — Dans l’Apocalypse, saint Jean voit la fumée au- 
dessus de Babylone détruite par le feu, xvm , 9 ; x ix , 3; 
au-dessus de l’abîm e, ix , 2 , 3; au-dessus du lieu des 
tourments. X I V ,  U .

3° L ’inconsistance de la fum ée. — Quand la fumée 
sort par la fenêtre de la m aison, elle est saisie par le 
vent, qui la disperse à son gré. Ose., xm , 3; Sap., v, 15. 
Tel est le sort réservé aux impies. Ps. xxxvi (xxxvil), 20; 
l x v i 1 ( l x v i i i ) ,  3. La vie s’évanouit comme une fumée. 
Ps. c i ( c i i ) , 4; Sap., 11 , 2. Un jour les cieux s’évanoui
ront de même. Is., l i , 6 . — Les chars de Ninive seront 
réduits en fumée, Nah., 11, 14, c’est-à-dire seront brûlés 
ou impuissants. — L’ange dit à Tobie que, si l’on m et un 
peu du cœur du poisson sur des charbons ardents, la 
fumée qui s'en dégage chasse toute espèce de démons. 
Tob., v i, 8. Voir t. 11 , col. 1378. La fumée n’a pas cette 
puissance par e lle-m êm e, une substance matérielle ne 
pouvant, en dehors du composé hum ain, exercer d’action 
naturelle sur une substance spirituelle. C'est Dieu qui 
agit ici par l’interm édiaire de l’ange. Mais il fait in ter
venir la fumée pour hum ilier le dém on, obligé de fuir 
devant une chose aussi insignifiante, et pour m arquer 
son pouvoir divin, qui se sert ici, comme dans les 
sacrem ents, des plus simples substances pour produire 
un effet surnaturel.

4° La fum ée  dans les théophanies. — Quand le Sei
gneur apparut au Sinaï, toute la m ontagne était envi
ronnée d’une fumée qui servait à la fois à cacher la m a
jesté de Dieu et à révéler sa présence. Exod., x ix , 18. '  
Le Seigneur s’était déjà manifesté de cette m anière à 
Abraham , quand il avait fait passer au milieu des vic
times immolées par lui un feu accompagné de fumée. 
Gen., xv, 17. 11 suffit à Dieu de toucher les montagnes 
pour qu’elles fument, attestant ainsi sa présence. Ps. cm  
( C I V ) ,  32; cxi.iv, 5. Dans ces deux passages, il peut y avoir 
une allusion à des éruptions volcaniques, ou plutôt aux 
nuages qui couvrent le sommet des m ontagnes comme 
une fumée. — Pour indiquer la présence du Seigneur, 
Isaïe, iv, 5 , parle d’une nuée fum ante su r la montagne 
de Sion. Dans sa vision, il ne m anque pas d’observer que 
la fumée entoure la majesté de Dieu. I s .,v i ,4 . Sain tJean, 
Apoc., xv, 8, parle aussi de la fumée qui rem plit le tem ple 
de l’Éternel.

5° L a  fu m ée  dans le sens m étaphorique. — La Sainte 
Écriture donne parfois le nom de fumée à des choses 
qui n’en ont que la ressemblance. L’épouse du Cantique, 
ni, C, s’avance du désert « comme des colonnes de fumée, 
entourée des parfums de la m yrrhe et de l’encens ». Il y 
a probablement ici une allusion à la colonne de nuée qui 
accompagnait les Hébreux dans le désert et s’avançait 
m ajestueusement au-devant d’eux. Exod., xm , 21. Cf. Co
l o n n e  d e  n u é e , col.854.—  Joël, i i ,3 0 ,  décrivant les signes 
précurseurs du châtiment des ennemis d’Israël, signale 
« des prodiges dunsles cieux et sur la terre, du sang, du feu 
et des colonnes de fumée ». Cf. Act., 11, 19. Ces colonnes 
de fum ée, d'effrayante apparence, sont faites pour épou
vanter les coupables. Telle est aussi « la fumée qui vient 
du nord » contre les Philistins, Is., xiv, 31, colonne de 
poussière soulevée par les rangs pressés des envahis
seurs. Dans un pays accidenté comme la Palestine, ces 
sombres apparitions se voyaient des hauteurs et jetaient 
l’épouvante au cœur de ceux qui en étaient témoins. — 
Les auteurs sacrés appellent encore fumée la vapeur que 
certains animaux projettent par les naseaux, le croco
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dile, Job , xli, 12; les bêtes au moyen desquelles Dieu 
effrayait les Égyptiens idolâtres, Sap., x i, 19; les che
vaux malfaisants de l’Apocalypse, ix, 17,18. Cette vapeur 
que les animaux lancent ainsi, cf. Martial, v i, 24, 8 , 
étant un  signe de colère, la comparaison est étendue 
jusqu’à Dieu. La colère de Dieu « fume » contre ceux qui 
transgressent sa loi. Deut., x x ix , 20. Quand Dieu irrité 
apparaît pour châtier les ennem is du ju s te ,

L a  fum ée s ’é lève d an s  ses n a rin e s
E t le  feu  d év o ran t so rt d e  s a  bouche.

Ps. xvii (x v m ), 9. De m êm e, pour décrire la colère de 
Dieu contre son peuple, le Psalm iste dit encore : « Ton 
nez fume contre le troupeau de ton pâturage. » Ps. l x x i i i  
( l x x iv ) , 1. —■ Sur le mot 'âsân  devenu nom propre, voir 
A s a n , t. i ,  col. 1055. H. L e s ê t r e .

F U M I E R  (lu ibreu : dom én, m adm ênâh , ’a'spôt; chal
déen : nevâli;  Septante : xoTtpta; Vulgate : stercus, ster- 
q u ilin iu m ) , amas de détritus principalem ent formés de 
paille pourrie et de déjections des animaux. — 1° Le 
fum ier est étendu à la surface des champs pour les ferti
liser. Le sel affadi ne serait pas même bon à être mêlé 
au fum ier. Luc., xiv, 35. A côté du tas de fum ier se trou
vait quelquefois une m are à fum ier ou fosse à purin , 
dans laquelle se déversait le liquide provenant du fum ier. 
Parfois la paille trem pait dans cette m are et y était macérée 
par les pieds des animaux qui y passaient et par l’action 
du liquide. Isaïe, xxv, "10, dit que Moab sera tritu ré  comme 
dans une m are à fum ier, dans laquelle il cherchera en 
vain à nager pour se sauver. Le fum ier s’appelle ici m a d 
m ên â h , mot qui n’est employé qu’en cet endroit, et que 
Symmaque et la paraphrase chaldaïque traduisent par 
«boue », irqlôç, t in â ’. Au lieu de ro m n , les Septante et
la Vulgate ont lu m a in ,  m érkâ b â h , àu.x-a, p la u slru m ,
lourd chariot à porter des fardeaux. Saint Jérôm e, In  
Isa ia m , vm , 26, t. xxiv, col. 292, explique que le prophète 
fait ici allusion à un usage oriental. « A cause de la rareté 
des prairies et du fo in , on fait subir une préparation à 
la paille pour la nourriture des animaux. On a des chariots 
ferrés qui font tourner des roues centrales armées de dents 
pour broyer le chaume et le réduire en m enue paille. » 
Mais ce sens ne paraît pas être celui du texte primitif. 
Tout d ’abord, en hébreu le chariot se nomme 'âgâ lâh , 
voir C h a r , col. 590, et, dans les endroits où il est employé, 
le mot m érkâbâh  ne désigne jam ais le chariot, mais soit 
le char de parade, Gen., x l i , 43; x l v i , 29; I Reg., vm , 11 ; 
II Reg., xv, 1, etc., soit surtout le char de guerre. Exod., 
xv, 4; Joël, il ,  5; Mich., v, 9, etc. Ensuite la traduction 
des Septante et de saint Jérôm e laissé de côté le mot 
m a ïm ,  « eau , » qui se lit en hébreu avant m adm ênâh. 
Enfin, l’idée de natation, qui suit immédiatement, appelle 
beaucoup plus naturellem ent celle de m are que celle de 
chariot. —• 2» Le roi de Babylone m enace de réduire en 
fum ier, n evâ li, la maison de ceux qui résisteront à sa 
volonté. Dan., i i , 5 ; m , 29. Les maisons chaldéennes 
étaient ordinairem ent construites en briques crues, for
mées d’argile et de paille, dont les différentes assises 
étaient assez souvent séparées par un lit de paille ou de 
joncs. Voir t. i ,  col. 1930; Maspero, H istoire ancienne  
des peuples de l ’O rient classique, Paris, 1895,1 .1, p. 624, 
625. Quand on renversait ces maisons, les décombres for
maient un mélange que la pluie délayait, entraînant une 
pai’tie de l’argile à l’état de boue, pourrissant la paille et 
les joncs, et ne laissant bientôt plus su r le sol qu’un tas 
de fum ier. — 3° Les fum iers, accumulés auprès des en
droits habités, ont donné leur nom à une porte de Jé ru 
salem, sa 'ar hâ-aspôt, p orta  sterq u ilin ii, II Esdr., i i , 13, 
et à différentes villes, Damna (d im n â h ) , Jos., xx i, 35; 
Medemena (m a d m a n n â h ) ,  Jos., xv, 31; (m adm ênâh), 
Is., x, 31, et Madmên, nommée seulem ent en hébreu. Jer., 
x l v i i i , 2. Voir ces mots. Sur le fum ier de Job, u , 8, voir

C e n d r e ,  col. 407, 3°. — 4° Le fum ier est une chose basse 
et vile. « Em brasser le fum ier, » Lam., iv, 5, s’y attacher 
comme à son dernier refuge, cf. Job , xxiv, 8 , c’est être 
réduit à la plus extrême misère. « Élever du fum ier un 
pauvre, » I Reg., n ,  8; Ps. cxm  (cxiv), 7, c’est le tire r 
de la plus infime condition. —• 5° On dit d’un cadavre 
abandonné sans sépulture qu’il est « comme un fum ier 
à la surface du champ ». Ps. l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  U  ; IV Reg., 
ix, 37; Jer., v m , 2; i x ,  22; xv i, 4 ; xxv, 33.

H . L e s ê t r e .
FUNERAILLES, ensemble des rites et cérémonies 

qui s’observent aux obsèques. Le term e latin fu n u s ,  qui 
désigne la cérémonie des funérailles e t, dans un  sens 
large, l’ensemble des rites observés depuis le décès ju s 
qu’à l’inhum ation, ne se rencontre que deux fois dans la 
Vulgate, Gen., x x m , 3, et Num ., vi, 7 (plus une fois res 
fu n eb ris , Deut., xxv i, 14), et encore rép o n d -il au mot 
« m ort » du texte hébreu. On se sert habituellem ent du 
term e sepelire  et du grec 0a7rreiv, traduction de l ’hébreu 
qdbar, pour exprim er d 'une façon générale l’ensemble 
des cérémonies des funérailles. Gen., x x m , 4 , 6 , 8 , U , 
13, 19; xxv, 9; xxxv, 8, 29, etc.

I. E n  E g y p t e .  — Les jours de l’embaum em ent ont pris 
fin, et la momie est rentrée dans sa m aison; durant tout 
ce tem ps et quelques jours encore, jusqu’au moment fixé 
pour les fu néra illes, la famille du défunt est demeurée 
dans le deuil. Voir E m b a u m e m e n t et D e u i l .  La momie est 
exposée su r le lit funèbre , sous lequel sont disposés les 
vases canopes renferm ant les entrailles; les parents et 
les amis convoqués se sont réunis tout autour; la famille 
par des lam entations et des scènes déchirantes semble 
vouloir re ten ir le défunt; mais l’heure est venue pour 
lui de quitter sa dem eure te rre s tre , pour aller rejoindre 
« la dem eure éternelle » qu’il s’est préparée avec tant de 
sollicitude durant sa vie mortelle. C’est « le m atin d’aller 
cacher sa tête dans la vallée funéraire », comme s’ex
prim ent les textes (Papyrus de Boulaq, n» IV, pl. xvii, 
13-15); le cortège se m et en marche. En tête, une longue 
file de serv iteurs, sim plem ent vê tus, portent le m obilier 
funéraire et les offrandes. Les peintures des hypogées 
nous représentent sous des formes variées le transport 
de ces objets, qui doivent m eubler la dernière demeure 
et rester à l’usage du kha  ou double qui y séjourne. Vient 
ensuite le cortège funèbre proprem ent dit. C’est d’abord 
un groupe de pleureuses donnant des signes apparents 
d’une violente douleur ou chantant les louanges du mort, 
comme les præficæ  dans les convois des personnes riches, 
à Rome. Les peintures funèbres les représentent dans 
des costumes et des attitudes variés. Le catafalque, sorte 
de grand coffre ornementé cachant la momie aux regards 
et placé sur une barque, la barque d’Osiris aux deux 
pleureuses, Isis et Nephthys, s’avance lentement sur un 
traîneau tiré  par des bœufs, aux côtés desquels m archent 
leurs conducteurs. En avant du catafalque, un  esclave 
répand su r le sol des gouttes de lait, et un  prê tre  vêtu 
de la peau de panthère offre l’encens ou asperge la foule 
d’eau parfum ée. Derrière le traîneau , on voit dans cer
taines peintures la femme du défunt dans l ’attitude de 
la douleur; près d’elle s’avance un  groupe de pleureuses, 
et le groupe des parents et amis en costume d’apparat 
ferm e la marche.

Le convoi, traversant les rues de la cité, arrivait au 
tom beau, ou bien comme à Thèbes descendait au bord 
du lleuve et le traversait su r une flottille de barques 
peintes. Cette traversée était le symbole du voyage vers 
Abydos, que certains avaient la dévotion de faire en réa
lité. Arrivé en face de la dernière dem eure, on dressait 
la momie sur ses pieds. Un prêtre, un sa m ,  la peau de 
panthère su r l ’épaule, offre de l ’encens, un autre des 
libations. Un troisième, armé de l’instrum ent symbolique 
appelé nou  (fig. 647, col. 2207), commence la cérémonie 
mystique de l’ouverture de la bouche; le herheb, un rou
leau à la m a in , récite plusieurs form ules, qu’on peut lire
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dans le Rituel des funérailles. E. Schiaparelli, I l  libro dei 
fu n era li, Turin, 1882, p. 28-53. Pendant ce tem ps, la femme 
du défunt, comme dans la figure 702, embrasse une der
nière fois la momie et témoigne son inconsolable dou
leur. Le groupe des pleureuses se tient derrière les prêtres 
et fait entendre des lamentations et des cris déchirants. 
Enfin, les cérémonies achevées, deux hommes saisissent 
la momie et la descendent dans le puits funéraire, avec 
les amulettes protectrices, les provisions destinées à la 
n o u rritu re , les objets variés à l’usage du kha  ou double 
dans sa vie souterraine, apportés par le cortège. Car le 
défunt continue une existence obscure, analogue à son 
existence antérieure, avec les mêmes besoins, les mêmes 
goûts et les mêmes plaisirs que sur la terre . La figure 705 
reproduit en deux scènes : A, la procession funèbre ; 
B , les adieux à la porte de la tombe. En même temps 
que les peintures nous décrivent les scènes des funé
railles, les hiéroglyphes nous perm ettent d’entendre, pour 
ainsi dire, les lam entations des parents ou des pleureuses, 
comme celle-ci :

O louable, va en pâix!
S’il plaît au dieu, quand viendra le jour de V éternité,
Nous te verrons,
Car voici que tu vas vers la terre qui mêle les hommes.

Ou encore :

Plaintes! plaintes!
Faites, faites, faites,
Faites les lamentations sans cesse
Aussi haut que vous le pouvez!
O voyageur excellent, qui chemines vers la terre d’éternité,
Tu nous as été arraché ! E tc.

On trouve les form ules les plus variées.
Les derniers rites accomplis et le m ort enfermé dans 

son tombeau, les parents et les amis qui l’avaient accom
pagné à sa dernière dem eure se réunissaient dans une 
des cham bres supérieures ou sur l’esplanade de l’hypogée 
et prenaient un  repas en l’honneur du m ort, auquel du 
reste il était censé assister sur le siège d’honneur laissé 
vide. Des chants, de la musique et des danses étaient 
l ’accomplissement de ce banquet funèbre : l’écriture et 
la peinture qui décore les tombeaux nous ont conservé 
ces hymnes et ces scènes. Le repas achevé, chacun se 
dispersait, pour revenir aux anniversaires et à certains 
jours fixes.

Telles étaient les cérémonies des funérailles d’après les 
tombeaux de la xvm e dynastie et des époques posté
rieures. Pour l’ancien em pire, les tombes ne nous ont 
rien conservé de com plet; il ne reste que des éléments 
épars, qui perm ettent cependant de reconstituer assez 
bien l’ensemble du cérémonial suivi. Un papyrus de Ber
lin , d 'ailleurs, nous en donne une brève mais suffisante 
description : « Tu as songé au jour de l’ensevelissement. 
Te voilà arrivé à l’état de béatitude, tu as passé la nuit 
dans les huiles (de l’em baum em ent), on t’a donné les 
bandelettes par les mains de la déesse Taït. On a suivi 
ton convoi au jo u r de l’enterrem ent, gaine d’or, tête 
peinte en bleu, un baldaquin par-dessus toi, fait en bois 
de m asgat. Des boeufs te traînen t, des pleureuses sont 
devant toi, et on fait des plaintes; des femmes accroupies 
sont à la porte de ta syringe, et on t’adresse des appels... 
On tue (des victimes) à la bouche de ton puits funéraire, 
et tes stèles sont dressées en pierre blanche parmi celles 
des enfants royaux. Tout le monde frappe la terre et se 
lam ente su r ton corps tandis que tu vas à la tombe. » Le  
P apyrus de B erlin  n° i ,  transcrit, tradu it et com m enté  
par G. Maspero, dans les Mélanges d ’archéologie égyp
tienne et assyrienne , 1877, t. m ,  p. 157-158.

Lorsque Jacob m ouru t, il reçut tous les honneurs 
qu’on rendait aux grands personnages en Égypte. Après 
les soixante-dix jours consacrés à l’embaum em ent et au 
deuil dans la maison du défunt, le corps du patriarche j 
fut conduit à H ébron, dans la caverne de M acpélah, sé- |

pulture d ’Abraham et d’Isaac ses pères. Les serviteurs du 
pharaon et les principaux de la terre  d’Égypte accom
pagnèrent Joseph et ses frères, dit le texte sacré. Gen., 
L, 7-8. Arrivés à l’aire d’Atad, située au delà du Jourdain, 
« ils se lam enlèrent là, en se frappant, d’une lamentation 
très grande et très profonde; et il fit à son père un deuil 
de sept jours, » f .  10, si bien que les Chananéens témoins 
de ce spectacle se dirent : Voilà un grand deuil parmi les 
Égyptiens, f .  I I .  Ils avaient été frappés de la proces
sion funèbre et des cérémonies du deuil et de la mise 
au tom beau, qui duren t s’accomplir en grande partie 
d’après les rites de l’Égypte. F. Vigouroux, L a  B ible et 
les découvertes m odernes, 6e édit., 1896, t. it ,  p. 195; 
G. Maspero, E tudes égyptiennes, t. i, 2e fasc., E tu d e  sur  
quelques peintures et sur quelques textes re la tifs  a u x  
fu néra illes , in-8°, Paris, 1881; Lectures historiques, 
ch. vm , Les funérailles, in -1 2 , P aris , 1892; Fr. Lenor- 
m ant, Histoire ancienne de l ’Orient, in -4°, t. m ,  1883, 
p. 236 à 256; Feydeau, Usages funèbres des peuples  
anciens, t. i, p. 95-132; E. Schiaparelli, Il libro dei fu n e 
rali degli a n tich i E g iz ia n i, in-4°, Turin, 1882. Voir les 
représentations des funérailles dans Rosellini, M onum enti 
civili, t. n ,  pl. xxx , xxxv, xxxvi, texte p. 128-131.

II. E n  A s s y r ie  e t  e n  C h a l d é e . —  Nous sommes loin 
d’être aussi bien renseignés pour l’Assyrie et la Chaldée 
que pour l’Égypte au sujet du mode de sépulture et des 
cérémonies fu n èb res.. Les sculpteurs de Ninive ou de 
Babylone n ’en ont jamais reproduit les scènes dans leurs 
palais, tandis que les Égyptiens les ont peintes à profu
sion dans leurs hypogées. Chose singulière, aucune né
cropole assyrienne même n’a été découverte malgré toutes 
les recherches : aussi c’est encore un problème de savoir 
ce que les Assyriens faisaient de leurs morts. D’autre 
part, la basse Chaldée est pleine de cimetières. « De Niffer 
à Mughéir, dit I.oftus, Travels and  researches, p. 198-199, 
chaque monticule est une nécropole où les cadavres ont 
été ensevelis et amoncelés pendant de longs siècles. Ces 
amas de cercueils sont trop énormes pour les villes auprès 
desquelles on les trouve. » « 11 est difficile de donner une 
idée juste de l’aspect de la nécropole deW arka, tant sont 
nombreux les Iils de cercueils les uns su r les autres ; 
eux-m êm es les caveaux de la Thèbes d’Égypte ne ren 
ferm ent point, réunis en un seul point, de telles m ulti
tudes de morts. Depuis la fondation par Urkam jusqu’au 
m oment où les Parthes finirent par l’abandonner, W arka 
parait avoir été une sorte de cim etière sac ré , un  campo  
santo , » p. '199; Aussi ce voyageur ém et-il l’hypothèse 
que les Assyriens, qui se savaient originaires de Chaldée, 
faisaient transporter leurs corps dans cette rég ion , la 
patrie de leurs ancêtres, la terre sacrée où le repos était 
m eilleur. On n ’aurait enseveli dans le sol de l’Assyrie 
que les pauvres et les esclaves; et pour eux il suffisait 
du prem ier trou venu, sans épitaphe ni m obilier funé
raire. Tous ceux, au contraire, qui avaient le moyen de 
faire transporter leurs corps (et cela était facile en des
cendant le cours du Tigre ou de l’Euphrate) auraient 
Voulu reposer dans la terre sainte de la basse Chaldée, 
comme les Persans aujourd’hui encore , de quelque pro
vince éloignée qu’ils soient, se font transporter à Nedjef 
et à Kerbela, voyage plus difficile cependant que le trans
port par eau , peu dispendieux et rapide. Cette hypothèse 
a grande chance d’être vraie ; toutefois ju squ’ici les textes 
ne l’ont pas encore vérifiée.

Si les Assyro-Chaldéens avaient à transporter au loin 
les corps de leurs défunts, ils devaient veiller à ce qu’ils 
n ’entrassent pas en décomposition. Aussi avaient-ils la 
pratique de l’em baum em ent, bien que leurs procédés ne 
fussent pas aussi parfaits qu’en Égypte. D’après Hérodote, 
I ,  198, les Babyloniens « m ettent les morts dans le miel, 
et leurs lam entations funèbres ressem blent beaucoup à 
celles des Égyptiens ». Nous n’en savons pas davantage 
su r la cérémonie des funérailles. Cependant une plaque 
de bronze ciselée, donnée dans la Revue archéologique,
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1879, pl. 25, et reproduite dans Perrot, Histoire de l’a r t, 
t. i l ,  p. 364, nous représente dans le troisième registre 
un  homme emm ailloté dans un  linceul et étendu su r un 
lit; de chaque côté se penchent deux personnages à cara
pace de poisson, comme l’Oannès de Bérose, et agitant une 
touffe d’herbe au-dessus de la tête et des pieds du m ort 
(voir fig. 464, col. 1205). Nous voyons la façon dont les morts 
devaient être étendus sur le lit funèbre avant l’enterrement. 
Quant à la m ise au tom beau, on a pu constater, en fouil
lant les nécropoles, que souvent le corps, habillé et par
fum é, était couché sur une natte, la tète reposant su r un 
coussin, les membres et le buste enveloppés de bandelettes 
enduites de bitume. Auprès de la momie, d’après les mêmes 
idées qu’en Égypte, on plaçait des aliments et des bois
sons en nature ou figurés pour apaiser la faim et la soif de 
l’om bre, qui continuait dans la tombe une vie obscure 
dépendante de la conservation du cadavre; on déposait 
aussi, avec les amulettes et les figurines de divinités

ru ine de Jérusalem  par les Romains. Même encore de 
nos jours, les Juifs comme les Arabes indigènes de Pales
tine suivent les mêmes coutumes. Aussitôt après le décès, 
on ferm ait les yeux du défunt et on lui faisait sa toilette 
funèbre : les pieds et les mains ont été entourés de ban
delettes, et le corps enveloppé d’un linceul dans lequel 
on disposait des parfum s. Il Par., xvi, 14. Voir E m bau
m em ent , col. 1 728 , et E n s e v e l is s e m e n t , col. 1817. Le 
corps est étendu su r une bière ouverte par en haut, appelée 
lit, m it tâ h ,  II Reg., n i ,  3 1 ,  de façon à laisser voir le 
visage, IV Reg., xm , 21; Luc., vu, 14, et placé au milieu 
de l’unique pièce de la maison ou dans la chambre haute. 
Act., ix , 37. Les parents et amis l’entourent dans les 
larm es et les gémissements. Act., i x , 39 . La chaleur de 
ces climats ne perm et pas de les garder ainsi longtemps 
dans la maison : actuellem ent l’enterrem ent se fait huit 
heures au plus après le décès. Il devait en être de même 
autrefois : Lazare paraît avoir été enseveli le jour même

706. — Convoi fu n èb re  chez les Grecs. P la q u e  estam pée en te r re  cu ite .
D’après 0 . K a y e t, Monuments de l’art antique, 2 i n - f 1, P a r is ,  1880-1884, t .  n ,  1. i ,  p l. x ,  flg. 75.

tu té laires, les objets chers au défunt pendant sa vie, ses 
arm es, son bâton et le cylindre qui lui servait de cachet. 
Hérodote, i ,  195. Ézéchiel, x x i i , 27, fait allusion à cette 
coutume de placer les armes des gu.erriers sous leur tète 
dans le tombeau. Pour une fem m e, c’étaient ses bijoux, 
ses ustensiles de toilette , ses boites a fard e t à parfum. 
Mais ce mobilier funéraire était loin de la variété et de 
l i r i c h e s s e  des objets qui décoraient les tombes égyp
tiennes. Quant à la forme du tom beau, voir T o m b e a u . 
Pour les Chaldéens comme pour les Égyptiens, la priva
tion des honneurs funèbres et de sépulture était le der
nier des malheurs. Is., xiv, 19. Les patriarches, en venant 
de la Chaldée en Palestine, durent conserver au moins 
en partie les coutumes de leur pays d’origine pour les 
funérailles. Fr. Lenorm ant et Babelon, Histoire ancienne  
de l’Orient, 9e édit., 1887, t. v, p. 277-293; Perro t, H is
toire de l’a rt, t. il, p. 347-369; Taylor, Notes on the ru ins  
o f  M uqeyer, dans Journal o f the royal A sia tic  Society, 
t xv 1855, p- 268, et Notes on A b u  S h are in  and Tell- 
ê l-L a h m , ib id ., p. 413; A. Layard, Discoveries in  the 
ruins o f  N ineveh and  B abylon , in-8°, Londres, 1853, 
p . 556-561.

H l. E n  P a l e s t in e . — Les cérémonies des funérailles 
ne paraissent pas avoir varié sensiblem ent chez les 
Hébreux depuis les temps les plus reculés ju squ’à la

de sa mort. Joa., xi, 6 ,11, 17. Il n’y avait pas de porteurs 
attitrés; mais des am is, Mischna, B era kh o th , n i ,  1, ou 
ceux qui se trouvaient présents, comme dans le cas 
d’Ananie et de Saphire, Act., v, 6 , 10, rem plissaient cet 
office. Maintenant encore en Palestine ce sont les invités 
qui à tour de rôle rendent au défunt ce dernier devoir. 
« Un enfant qui m eurt avant le trentièm e jo u r de son âge, 
dit le Talm ud, Moed K a ton , fol. 2 4 a ,  est porté dans les 
b ra s , et il est enseveli par une femme et deux hommes. 
Un enfant de trente jou rs est porté dans une b ière , non 
une bière que l’on place sur les épaules, mais une bière 
que l’on porte dans les bras. Un enfant de trois ans est 
porté dans un lit, et il en est de même pour les autres 
âges. » On portait donc habituellem ent sur les épaules 
celte bière ou lit funèbre au moyen de deux bâtons pla
cés au-dessous, dans le sens de la longueur. Parents et 
amis suivaient avec de grandes démonstrations de douleur, 
à la mode orientale: selon l’usage, c’étaient des cris et 
des lam entations; on déchirait ses vêtements, on se cou
vrait la tête de cendre et de poussière, on allait ju squ’à 
s’arracher les cheveux. II Reg., m , 32; III Reg., xm , 30; 
Jer., x x i i , 18; xxxiv, 5. Voir D e u i l , col. 1396. Comme 
chez tous les peuples anciens, il fallait des pleureuses à 
gage, qui, selon l’expression de saint Jérôm e, m archaient 
les cheveux épars, la poitrine dénudée, invitant par leurs
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chants les passants à se lam enter. Eccle., x i i , 5 ; Jer., 
ix , '17; Am., v, 16; Matth., ix , 23; Marc., v, 38. De là 
aussi peut-être l’usage des lacrymatoires, qu’on a retrouvés 
en bon nom bre dans la Palestine. Ps. l v i  , 8. Des m usi
ciens faisaient entendre su r la llùte des airs lugubres. 
Jer., x l v i i i , 3; Matth., ix, 23. D’après le Talmud, Kelou- 
both, iv, halac. 6, et le Baba M elsiah, vi, balac. 4, le plus 
pauvre Israélite devait louer au moins deux joueurs de 
flûte et une pleureuse. C’est par troupes qu’ils suivaient 
le cercueil des riches et des princes. Les lam entations 
funèbres faisaient d’ordinaire l’éloge du défunt. II Reg., 
m ,  33, 34; A m .,v , 16. On accompagnait ainsi le m ort 
en dehors de la ville ju squ’à son tombeau. Comme on le 
voit, aucun rite religieux proprem ent dit n ’entrait dans 
le cérémonial funéraire : c’était un  acte de la vie fami
liale, comme le m ariage, et le sacerdoce en Israël n ’y 
avait aucune part. Ed. Stapfer, La P alestine au  temps 
de Jésus-C hrist, 3e édit., in-8°, Paris, 1885, p. 160-163; 
W . M. Thom son, The L a n d  and  the B o o k ,  in-8°, 
Londres, 1885, p. 99, 102-105.

IV. C h e z  l e s  G r e c s .  — Les cérémonies funèbres chez 
les Grecs ont subi des modifications selon les époques et 
aussi selon les régions. Quatre actes essentiels compo
saient le rite des funérailles : la toilette funèbre, l’expo
sition, le transport et ia mise au tombeau. — 1° On ferme 
la bouche et les yeux du m ort; on le lave et on frotte 
tout le corps de parfums et d’essences pour retarder la 
décomposition. Le corps est ensuite enveloppé dans des 
bandelettes, puis dans un linceul qui laisse le visage à 
découvert; le m ort est paré de bijoux, colliers, bracelets; 
sa dernière toilette est souvent luxueuse. On voit que 
cette façon de procéder a beaucoup de rapports avec celle 
qu’on suivait en Palestine. — 2» Le lendem ain du décès, 
quelquefois pendant la n u it, on exposait le m ort sur un 
Ut spécial placé dans la maison ou dans l ’a trium , un 
coussin sous la tête et les pieds tournés vers la porte. 
Cette exposition était absolument nécessaire; on voulait 
sans doute éviter par là les enterrem ents de gens tombés 
en léthargie. Les parents et amis, en costumes de deuil, 
entouraient le lit funèbre et faisaient entendre des gémis
sements et des chants. En plusieurs endro its, l ’emploi de 
chanteurs étrangers était interdit. — 3° Le lendem ain de 
l’exposition, à la fin de la n u it, avant le lever du soleil, 
avait lieu le transport. Après quelques libations, on por
tait le m ort, le visage toujours découvert, su r le lit de 
l’exposition. C’est ou bien à bras, et alors par les parents, 
ou par des esclaves et plus tard  par des porteurs à gages, 
ou bien su r un char traîné par des chevaux ou des mulets.

Les hommes suivaient et les joueurs de flûtes ferm aient 
la marche (fig.’706). — 4° La mise au tombeau était diffé
rente suivant que le m ort était inhum é ou incinéré. L’in
hum ation est la coutume la plus ancienne, puis les deux 
usages furent suivis sim ultaném ent; enfin, sous la domi
nation rom aine, l’incinération prévalut pour disparaître 
ensuite sous l'influence des idées chrétiennes. Dans le 
cas d’incinération, c’était souvent dans la tombe même 
que le m ort était brûlé. Pour l’inhum ation, il n ’y avait 
pas de cercueil proprem ent d it; mais du lit funèbre 
on le déposait sim plem ent dans la tombe sur un lit de 
branchage ou de sciure de bois parfum ée, quelquefois 
cependant dans un  sarcophage en pierre placé dans le 
tombeau. Au retour, on purifiait la maison et on célé
brait le repas funèbre où se faisait l’éloge du mort.

V. C h e z  l e s  R o m a in s . — Les funérailles rom aines.ont 
em prunté un certain nom bre de coutumes à la Grèce; 
mais sur d’autres points, elles s'en éloignent notable
ment pour se rapprocher des usages étrusques, lesquels 
rappellent l’Egypte ou l’Orient (fig. 707). — 1° Les

coutumes particulières à Rome et qu’on ne trouve pas en 
Grèce, sont celles, par exemple, de recevoir le dernier sou
pir du m ourant en lui donnant le baiser suprêm e, d ’ap
peler le défunt après lui avoir fermé les yeux, et de 
répéter ces appels en tendant les bras vers lui ; de 
dresser le corps sur ses genoux pour s’assurer que la vie 
l’a bien abandonné. On lave ensuite le cadavre et on le 
parfum e avec divers un g u en ta ;  on le revêt de la toge , 
on lui met sur la tête une couronne de chêne, de lau
rier, de m yrte ou d’olivier, et, dans la bouche, une pièce 
de m onnaie destinée à payer le passage su r la barque 
de Charon. — 2° Comme chez les Grecs, le corps est 
exposé sur un lit de parade dans l’a trium , mais on l’en
toure de torches allumées et de fleurs, symboles de la fra
gilité de la vie, et de cassolettes rem plies de parfums qui 
se consum ent en exhalant une agréable odeur. Des pleu
reuses et des joueurs de flûtes tém oignent bruyamm ent 
de la douleur de la famille par leurs lamentations, leurs 
gestes et leurs chants. — 3° Ordinairement le lendem ain 
du décès, on invite les parents et les amis à suivre le 
convoi funèbre, d’où Je nom d’ealequiæ. Ce fut ancien
nem ent durant la nu it, à la lueur des torches; car dans 
la croyance des Romains la vue d ’un cadavre était une 
souillure qui eût empêché les pontifes et les flamines de 
rem plir leurs fonctions. La nuit ils n ’étaient pas exposés 
à les rencontrer su r leur route. Mais, vers la fin de la 
république, on plaça les obsèques pendant le jo u r tout 
en conservant les torches et les autres cérémonies adop-

707. — Convoi fu n èb re  chez les RomaiDS. P ie rre  ca lcaire  conservée à  A quila .
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tées d’abord à cause de l’obscurité; c’est de là que les 
chrétiens des prem iers siècles ont em prunté l’usage des 
torches aux enterrem ents. Dans le convoi, le corps était 
placé dans une espèce de cercueil de bois, mais ouvert à 
la partie supérieure de façon à laisser voir le visage. Ce 
cercueil, déposé su r un brancard, fe r e tru m , en forme 
de litière, lectica, était porté su r l’épaule de sept ou huit 
hom m es, ordinairem ent les fils ou proches parents du 
défunt qui se faisaient un  devoir de lui rendre cet hon
neur. Plus tard, ce furent des porteurs à gage. En tête du 
cortège funèbre m archaient les trom pettes, tubicines, 
les joueurs de flûtes, tib ic ines, les p leureuses, præficæ. 
Comme en Égypte et en Palestine, comme chez les 
Étrusques, les pleureuses devaient faire de grandes dé
monstrations de douleur : verser des larm es, pousser des 
cris déchirants, se couvrir de cendre, se frapper la poi
trine, faire le geste de s’arracher des cheveux, et célébrer 
par des chants, au son de la flûte, la nœ nia  ou éloge du 
défunt. Derrière le cercueil m archaient les parents et les 
am is, qui venaient rendre  ce dernier devoir, cet hon
neur suprêm e au défunt. Il n ’y avait guère quS ces seuls 
assistants. Ils s’avancaient en vêtements de deuil, de 
couleur noire; souvent les femmes laissaient leurs che
veux eu desordre, déchiraient leurs vêtements et se frap
paient la poitrine en poussant des cris. — 4° On arrivait 
ainsi au lieu de la sépulture, situé d’habitude hors des 
villes. P lus anciennem ent on inhum ait toujours le ca
davre; mais l’incinération ne tarda pas à s’introduire. 
Dans tons les cas, les assistants devaient jeter de la terre 
sur le corps ou sur une parcelle du corps, par exemple, 
un  doigt coupé : c’était là l ’essentiel de cette partie de la 
cérémonie. Lorsqu’on inhum ait le cadavre, le cercueil 
était enferm é dans un  coffre de pierre, ou de m arbre, ou 
d’argile. Un repas funèbre près du tombeau et un sacri
fice term inaient les funérailles. Voir F u n u s , dans le 
D ictionnaire des an tiqu ités grecques et rom aines, de 
Saglio et Darem berg, t. n ,  p. 1367-1409; Perro t, H is
toire de l’a r t ,  t. v i, p. 561-580; Fustel de Coulanges, 
L a  cité an tiq u e , 1. I ,  ch. i ,  2e édit., in-12, P a ris , 1888, 
p. 8-15. E. L ex'e s q u e .

FUREUR. Voir Co l è r e , col. 833.

F Ü R S T  Juiius, orientaliste allemand, né le 12 mai 1805 
à Zerkowo (Posen), m ort à Leipzig le 9 février 1873. Né 
de parents israélites, il se familiarisa dès l’enfance avec 
la connaissance de l’hébreu biblique et talmudique. Il 
étudia d’abord à Berlin (1820), puis à Posen (1825-1829), 
à Breslau et à H alle , où il suivit les cours de Gesenius 
(1831-1833) et se consacra à l’étude des langues sémi
tiques. Il s’établit à Leipzig en 1833, y com m ença, dès 
1834, la refonte de la Concordance hébraïque de Buxtorf 
et en fit une œuvre nouvelle, qui parut de 1837 à 1840, 
Librorum  Sacrorum  Veteris Testam enti Concordantiæ  
hebraicæ atque chaldcdcx, in-4°, Leipzig. On a aussi de 
lui : Lehrgebâilde deraram âischen Id iom e m it Hezug a u f  
die In d o -G erm an ischen  Sprachen  (F orm enlehre der 
Chaldâischen G ram m atik), in-8», Leipzig, 1835; P er- 
lenschnüre aram âischer Gnom en u n d  L ieder, oder ara- 
màische C hrestom athie  (addition au volume précédent), 
in-8», Leipzig, 1836; Der Orient. B erich te , S tud ien  
u n d  K ritiken  fu r  jüd ischen  Geschichte u n d  L itera tur, 
herausgegeben von  J. F ü rs t, in-4», Leipzig, 1840-1851; 
Hebrâisches u n d  chaldâisches Schul-W ôrterbuch  über 
das alte T estam ent, in -1 6 , Leipzig, 1842, 1868, 1872, 
1877, 1882 ; Hebrâisches u n d  chaldâisches H andw ürter- 
buch über das alte T estam ent, 2 in-8», Leipzig, 1851- 
1861; 2» édit., 1863 ; 3“ édit. revue par V. Ryssel, 1876 
(traduit en anglais par S. Davidson); Bibliotheca ju -  
daica. Bibliographisches H andbuch der gesam m ten  
jüdischen L itera tur m it E inschluss der S ch riften  über 
Juden  u n d  J u d e n th u m ,  3 in-8», Leipzig, 1849-1863; 
K u ltu r- u n d  Literaturgeschichte der Juden  in  A sien ,

in-8», Leipzig, 1849; Geschichte des K aràerthum s, in-8», 
Leipzig, 1865; Geschichte der biblischen L itera tur und  
des jüdisch-hellenisüschen S c h r ift th u m s , 2 in-8», Leip
zig, 1867-1870; Der ICanon des a lten Testam ents nach  
den Ueberlieferungen in  Ta lm ud  u n d  M idrasch, in-8» 
Leipzig, 1868; Hebrâisches Taschenwôrterbuch über das 
alte T estam en t, in -16 , Leipzig, 1869; P ra c h t-B ib e l  
illu s tr ir te , fu r  Israeliten , in  den niasoretischen T ex t 
und  neuer deutscher Uebersetzung m it erlàut. B em er-  
kungen von  ,1. Fürst, in-f», Leipzig, 1868-1872 ; 2e édit., 
in-4», 1873-1876 ; 3e édit., 1884; Der P entateuch. 
Illustrirte  Volksausgabe der f ü n f  Bûcher Moses in  dem  
masoret. T e x t, neuer deutscher Uebersetzung und  m it  
B em erkungen  ethnographischen, geschichtlichen, ar- 
châologischen und  wissenschaftlichen In h a lts ,  in -4 » , 
P rague, 1882. — Voir J. Auerbaeh, dans YA llgem eine  
deutsche B iograph ie , t. v m , 1878, p. 211.

F. V ig o u r o u x .
FUSEAU (hébreu : p é lé k ;  Septante : cérpax-coç; Vul

gate : fusus), instrum ent destiné à ten ir droit le fil tordu 
par la fileuse et autour duquel elle l’enroulait. Son usage

F u se au x  an tiq u es .

708. — F useau  
égyp tien  

avec 
une  fusaiole 

en p lâ tre . 
Thèbes.

709. — F useau  
égyp tien  

e n  b o is .  
Thèbes.

710. — F u seau  711.— F useau  
égyp tien  pun ique. M usée 

en  roseau , de C arthage . 
Thèbes. D’après u n  des

sin de M. d ’A n
selm e.

remonte à une haute antiquité. Il est nommé dans les 
Proverbes, xxx i, 19, parmi les instrum ents de la fileuse. 
L’auteur sacré, décrivant les verlus et les qualités de la 
femme forte, dit :

E lle  m e t la  m ain  à  la  quenou ille  Ocîsôr) ,
E t  ses do ig ts  tie n n e n t le fuseau  (péléle).

C’est le seul passage de l’Écriture où il en soit fait m en
tion. — Le fuseau se compose essentiellement d’une tige 
façonnée de m anière à ce que l'extrém ité inférieure soit 
plus lourde. La tige du fuseau était souvent en bois, et 
à son extrémité était fixé un peson en terre cuite ou en 
bronze. Gesenius, Thésaurus, p. 722, suppose que le
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peson est désigné, Prov. xxx i, 9, sous le nom de kisôr 
(Sep tan te: va cruijiçépovTa ; V ulgate: fo r l ia ) , mais le

712. — Palmyrénienne te n a n t  des fu seau x  dans sa m a in  ganche. 
M usée du  L ouvre .

kisôr, auquel la femme forte « met la main » , est plus 
probablement la quenouille. Il y avait aussi des fuseaux en 
métal. On a retrouvé un grand nom bre de fuseaux ou de 
pesons de fuseau, quelques-uns datant même de l’époque

préhistorique. Ce sont ces pesons que les archéologues 
appellent fusaioles. Salomon Reinach, Catalogue du  
musée de S a in t - G erm a in , in -8° , Paris, 1889, p. 95 
et 143. — Quant à la forme du fuseau, elle variait sui
vant les lieux, la matière employée et les goûts de ceux 
qui en faisaient usage , comme on le voit par les spéci
mens antiques qui nous ont été conservés. Le British 
Muséum, le Musée de Berlin et le Musée du Louvre 
possèdent des fuseaux égyptiens trouvés à Thèbes. L’un 
(fig. 708) a une fusaiole en p lâ tre ; un autre (fig. 709) 
est entièrem ent en bois avec une tète, et il forme comme 
u n  clou; d’autres sont en roseau, leur extrémité fendue 
forme une sorte de corbeille retenue par un anneau 
(fig. 710). G. W ilkinson, The M anners and Customs 
o f the ancient E g y p tia n s , 2e édit., 1878, t. n ,  p. '172, 
fig. 388; de Rougé, Description som m aire des salles 
du  m usée ég yp tien , nouv. édit., par P. I’ie rre t, salle 
civile, vitrine J ,  p. 88. Cf. H. Schliem ann, I l io s , 
trad. franc., in-4°, Paris, 1885, Appendice, p. 936, 
fig. 1685. Le P. Delaltre a trouvé à Cartilage un  fuseau 
punique, élégam m ent o rné, qu’il a pu reconstituer en 
entier (fig. 711). Il existe aussi dans les musées des 
fuseaux, de formes diverses, trouvés en Crim ée, en 
Grèce et en Italie; les uns sont en m étal, les autres en 
pierre et en os; tous sont d’ailleurs établis d’après les 
mêmes principes. S. R einach, A n tiq u ité s  du  Bosphore  
c im m érien , in-4°, Paris, 1892, p. 26, 56 et 81, pl. xxx, 
8; M ittheilungen  der Deutschen In s ti tu t in  A th e n , t. v, 
1880, pl. ïv, p. 67; N otizie degli scavi, 1889, p. 239; 
Blümmer, Technologie und  Term inologie der Gewerbe 
u nd  K unste bel Griechen u n d  R o m ern , in-8°, Berlin, 
1874, t. i ,  p. 120, fig. 14. — Un bas-re lief de Palmyre 
de l’époque rom aine, en calca ire , représente une fem m e, 
Ana, fille de Diçiç, femme de Gadia, tenant à  la main 
des fuseaux (fig. 712). E. Ledrain, Les m onum ents a ra 
m éens et h im y a r ite s , in -1 8 , Paris, 1886, p. 23, n° 12. 
— Voir F i l e u s e  et fig. 662 , 663, col. 2249-2250, et Q u e 
n o u il l e . E . B e u r l i e r .
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